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îtibats bes QoImmunes.
CINQUIÈME SESSION-HUITIME PARLEMENT.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, le 6 avril 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

PRIÈRE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 131)-du Sénat-pour faire droit
à Edwin James Cox.-(M. Montague.)

EMIGRATION AUX ETATS-UNIS.

M. McDOUGALL (Cap-Breton) : Avant
que l'on aborde l'ordre du jour, je désire at-
tirer l'attention du gouvernement sur une
dépêche de -Saint-Jean, ,N.-B., que je trouve
dans un journal de Montréal:

Saint-Jean, N-B., 4 avril (télégramme spé-
cial) : L'émigration des gens des provinces mari-
times aux Etats-Unis est plus considérable ce
printemps que depuis un grand nombre d'an-
nées. Tous les trains et tous les bateaux à va-
peur qui partent de Saint-Jean pour Boston em-
mènent quelques jeunes gens de la ville ou de
l'intérieur.

Il y a deux ou trois semaines, je voyageais
sur un train du chemin de fer Intercolonial,
et chaque wagon était tellement rempli, qu'il
fallut deux heures pour transporter les ba-
gages dans un autre wagon afin que le train
pût continuer. J'aimerais demander si le
gouvernement fait quelque chose pour ar-
rêter cette émigration.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding): On constatera probablement, je
crois, que les gens dont il est ici question se
rendaient à Sydney pour travailler aux gran-
des usines que l'on y construit.

M. CASGRAIN : Malheureusement, ils
prennent une autre route.

M. McDOUGALL: Un fonctionnaire sala-
rié du governement était chargé de les ac-
compagner jusqu'aux Etats-Unis.

RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL
DES POSTES.

Sir ADOLPHE CARON : Je regrette que
le directeur général des Postes (M. Mulock)
ne soit pas à son siège, et je demanderai au
très honorable premier ministre (sir Wilfrid
Laurier) quand sera produit le rapport de son
collègue. C'est un rapport très important, et
il est presque impossible de discuter le bud-
get tant qu'il n'est pas produit.

LOIS RELATIVES A LA POLICE A
CHEVAL.

M. DAVIN : Il y a trois projets de loi sur
la liste des bills et ordres publics. D'abord,
il y a un projet de loi pour modifier la loi
relative aux pensions de la police à cheval,
et si le très honorable premier ministre veut
lire un discours qu'il a fait en 1898, il verra
qu'il a accepté le principe de ce bill: Puis,
il y a le bill (n° 19), modifiant la loi de 1894
relative à la police à cheval, et s'il veut par-
courir la discussion qui a eu lieu en 1898 et
en 1899, il constatera qu'il a promis d'exa-
miner les dispositions de ce bill. Enfin, Il
y a le projet de loi relatif aux titres de
biens-fonds, et le Solliciteur général (M. Fitz-
patrick) n'aura aucune objection, je crois, à
ce que le gouvernement se charge de ce bill,
car tout ce qu'il stipule, c'est qu'au sujet
des testaments faits dans le royaume-uni,
les facilités qui existent en ce qui concerne
les testaments faits dans le Canada oriental,
existerait au Nord-Ouest.

PONT WELLINGTON, MONTREAL.

M. -QUINN : Avant que l'on passe à l'ordre
du jour, j'aimerais attirer l'attention du gou-
vernement sur un entrefilet publié le 2 avril
dans le Daily Witness de Montréal. Il ést
intitulé: "Le pont Wellington; déclaration
alarmante d'un ingénieur civil d'Ottawa :'

M. J. L. P. O'Hanley, I.C., d'Ottawa, a,
adressé une lettre au conseil des ministres atti-.
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rant l'attention sur ce qu'il appelle " l'état dan-
gereux du pont du chemin de fer sur le canal
Lachine, rue Wellington, Montréal," Ir trouve
à redire à la construction de la pile-pivot qui,
dit-Il, " lorsque le canal est à sec, et peut-être
lorsque l'eau s'y trouve, est exposée à s'écrouler
à tout moment, et il est certain que la chose
arrivera tôt ou tard. Cette pile est restée de-
bout jusqu'aujourd'hui, parce que les matériaux
dont sont faits les fondements ont pu résister à
l'action désagrégeante de l'eau. On ne peut pas,
l'on ne devrait pas compter un seul instant sur
ce facteur inconnu, surtout lorsqu'il s'agit de
vies précieuses et de grands biens." Les choses
en sont rendues à un tel point, ajoute-t-il que
si l'on doit faire des réparations, qu'on les fasse
promptement, que l'on construise une .ouvelle
pile-pivot d'ici à l'ouverture de la navigation
-ces travaux, dirigés convenablement, ne pren-
draient pas plus de trois semaines-ou que l'on
ferme le pont à la circulation jusqu'à l'hiver
prochain.

Je désire demander si l'on a fait une en-
quête quelconque relativement à l'état du
pont, ou s'il existe des preuves du danger
mentionné par l'ingénieur.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): On n'a pas attiré l'attention du
gouvernement sur cette correspondance pu-
bliée dans le Witness; mais j'ai reçu à ce
sujet une lettre de M. O'Hanley, et l'on est
maintenant à examiner la question.

GUERRE SUD-AFRICAINE.-DEPECHES
OFFICIELLES.

M. TYRWHITT: Avant que l'on aborde
l'ordre du jour, j'aimerais attirer l'attention
du gouvernement sur le fait que presque
chaque jour l'on a reçu des rapports du
colonel Otter, aujourd'hui dans le Sud-afri-
cain, et que ces rapports ne sont peut-être
livrés au public par la presse que le lende-
main de leur réception. J'aimerais rappeler
au gouvernement que les habitants de ce
pays qui ont des parents dans le Sud-africain
s'intéressent beaucoup à ce qui s'y passe,
et qu'ils devraient recevoir le plus tôt pos-
sible des nouvelles de leurs amis. Je de-
manderai si l'on a reçu une dépêche ce
matin.

Le MINISTRE DE LA MIL!E ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : On a reçu, ce
matin, un rapport qui sera communiqué aux
journaux dans quelques instants. Il est né-
cessaire que les fonctionnaires du ministère
les examinent avant quils soient publiés.
Invariablement, les rapports ont été publiés
le plus tôt possible, et il en sera ainsi à
l'avenir.

M. QUINN.

·Sir ADOLPHE CARON: Je puis com-
prendre que, dans certaines circonstances, il
n'est peut-être pas bon, pour des raisons évi-
dentes, que le gouvernement communique
tous les télégrammes ou renseignements qu'il
reçoit; et il peut arriver qu'il y ait des
choses que l'on ne saurait communiquer à la
Chambre pour des raisons de même nature.
J 'ne suis pas prêt à dire quelles pourraient
ê ,e ces raisons. Toutefois, je dirai que,
lo sque, dans le passé, il y a eu des troubles
s mblables-les troubles étaient moins im-
portants, il est vrai, mais le public s'y inté-
ressaient profondément-non seulement le
gouvernement communiquait les télégram-
mes aux journaux, mais encore le ministre
de la Milice de l'époque avait contume de
communiquer, chaque jour, à la Chambre,
les télégrammes à mesure qu'ils arrivaient,
c'est-à-dire, lorsqu'ils étaient de nature à
être publiés. Je ne blâme pas du tout le
gouvernement dans le cas actuel, mais je
dirai qu'à mon avis, il serait beaucoup plus
satisfaisant pour le public si l'on faisait
comme en Angleterre, où le ministre, ou le
sous-ministre de la Guerre communique au
public les renseignements que lui envoie le
général commandant. Le ministre de la Mili-
ce et de la Defense pourrait, je crois, commu-
niquer chaque jour au public les renseigne-
ments qu'il reçoit officiellement, et la popu-
lation du Canada, qui a tant d'intérêt à con-
naître aussi tôt que possible les nouvelles
officielles du Sud-africain, vu qu'un si grand
nombre de nos jeunes gens prennent part à
cette guerre malheureuse, la population du
Canada, dis-je, serait satisfaite.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: J'ajouterai qu'en ce qui
concerne les télégrammes, on les commu-
nique immédiatement aux journaux, de sorte
que, en réalité, chaque jour, avant la réunion
du parlement, la presse a déjà reçu commu-
nication de ces télégrammes qui fgurent sur
les bulletins dans la ville.

Quant à ce rapport du colonel Otter, rap-
port que j'ai ici, il est très long, et Il serait
plus avantageux, je crois, de le publier im-
médiatement dans tous les journaux du pays
au lieu de le lire ici.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne partage
pas l'opinion de mon honorable ami (M. Bor-
den). Il a le rapport en sa possession, et Il
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devrait suivre la méthode invariablement
suivie dans la Chambre des communes d'An-
gleterre. Le ministre lit immédiatement à
la Chambre les télégrammes de cette nature.
Les premiers que le gouvernement devrait
renseigner sont les membres du parlement
qui sont ici. Je ne demande pas que l'on
empêche la presse d'avoir la rapport, mais,
lorsque le parlement est assemblé, l'on ne
saurait objecter à ce qu'un rapport fait sur
un sujet aussi important soit immédiatement
communiqué, et je suis parfaitement sûr
que, quelque désireux que nous soyons d'ex-
pédier la besogne, nous sommes tous dispo-
s&s à écouter la lecture du rapport que lho-
norable ministre a rleçu.

M. TYRWHITT : L'honorable ministre
aurait-il l'obligeance de dire à la Chambre
à quelle heure le rapport a été reçu ce matin ?

Le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE
LA DEFENSE: Autant que je puis dire, on
a reçu le rapport ce matin.

M. TYRWHITT: Oui, mais à quelle
heure ?

le gué et de traverser la rivière. L'ordre fut
exécuté et la traversée commencée vers 8.30,
heures. Le courant était- de neuf milles à
l'heure et leau atteignait les aisselles des
hommes.

On traversait A deux endroits éloignée d'une
cinquantaine de verges. A. l'un de ces gués les
soldats passaient en se tenant à un câble tendu
au-dessus de la rivière. A l'autre, ils traver-
saient pa' groupes de quatre, les bras entre-
lacés.

Les compagnies étaient ï1ancées de l'avant au
fur et à mesure qu'elles avaient traversé, et,
à 9.30 heures, les compagnies A. et C. étaient
dans la ligne de combat, A environ 500 verges
de l'ennemi, qui occupait les bois le long de
notre côté de la rivière, mais était absolument
invisible. Les Boers occupaient aussi une série
de dongas qui prenaient notre gauche en enn-
lade, mais on ne s'en aperçut que dans l'aprea-
midi, alors qu'ils se montrèrent, bien que tout
le jour ils eussent tranquillement tiré de ci de là.
Les compagnies D. et E. appuyaient les deux pre-
mières, tandis que les compagnies B. P. G. et U:
foxrnalertt la réserve. Du reste de la brigade,
le ). of C. L. I., étaient sur notre droite, et les
Gordons et les Slrropshires sur notre gauche,
dans l'ordre indiqué, mais de l'autre côté de la
montagne et derrière l'artillerie. Le bataillon,

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE toutefois, était virtuellement seul, et durant tout
LA DEFENSE : Je l'ignore. I1 y a une le Jour n'a reçu d'ordres ou d'instructions de per-
demi-heure, J'ignorais que Pon eût reçua le sonne, excepté vers quatre heures, tel que Indi-

rapport. qué plus loin.
La Sème brigade (Highland) a été engagée sur

M. WALLACE L'honorable ministre vent- le côté sud de la rivière avec la 19ième, à côté de
il lire le rapport? l'artillerie et de l'infanterie montée. Le feu a

commencée vers 9.30 heures, sur la droite de l'en-
LE MINISTRE DE LA MILICE ET DE nemi, et s'est continué le long de ses ligne en

LA DEFENSE : Le voici: allant vers le centre. Le batatlon s'est avancé

(De l'officier commandant le 2e batail-lon du sur un terrain parfaitement découvert et légère-

,régiment royal-eanadien, au chie d'étatýmajor de mnt ondulé, sans autre protection que les iné-

la milice, Canada.) galités du terrain et quelques fourmilières.
La ligne de combat a pris position à une, dis-

Paardeberg Drift, le 26 février 1900. tance de l'ennemi variant de 400 verges sur la
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous faire un droite à 800 sur la gauche et s'y est maintenue

rapport -sur la -part prise à l'engagement de jusque tard dans l'après-midi. Le feu de l'en-
Paardeberg, le 18 du courant, par le bataillon nemi a été quelque temps très vit, après la for-
que je commande. amation de la ligne de combat, et le capitaine

Le bataillon est arrivé près de Paardeberg ;Arnold, qui en ce moment rendait de très grands
Drift, avec la 19e brigade, à 6 heures du matin services, a été mortellement blessé et plusieurs
le 18, ayant servi d'arrière-garde à la brigaxle autres atteints. En même temps, trois ou quatre
pendant sa marche de nuit de Klip Drift A Paar- hommes (compagnies H) étaient blessés à plus de
derberg, distance de 21 milles. 1,000 verges.

Moins d'une demi-heure après son arrivée, le Vers midi, la compagnie D, alla renforeer 'la.bataillon recevait l'ordre d'être prêt à être ligne de combat, suivie peu de temps après de lapassé en revue A 7 heures du matin, et à 7.20 compagnie E. et d'une partie de la compagnie B.,heures, nous al-lions appuyer l'artillerie à un le reste de cette dernière compagnie et les coM-1rillz environ. Les hommes, dans l'intervalle, pagnies F. et G. appuyant les combattants aveeavaient mangé un biscuit et bu une tasse de thé. la compagnie i. toujours en réserve.
A peine le bataillon avait-il atteint l'endroit O n'avait pu traverser qu'un Maxim. Le ca-

désigné, qu'il reçut ordre de se porter vers pitaine 1Bell l'a rapidement mis en position, sur
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une éÏlévation à notre gauche, à une distance avec le plue magnifique sang-froid et de la façon
d'environ 1,000 verges, et il y a rendu de très l plus effective, tandis que le lieutenant O'Gilvy,
grands services pendant la journée, étant placé faisant auprès de moi fonction d'adjudant, a
de façon à maîtriser le feu de l'ennemi qui oc- rendu d'excellents services en portant mes or-
cupait les dongas à notre gauche. dres sur 'le champ de bataille. Les sous-officiers

Une batterie d'artillerie de campagne occupait soldats suivants se sont distingués durant le
une colline sur la gauche de notre arrière-garde, jour: no 6,559, sergent Utton no 7,117, soldat
et bombarda de temps à autre pendant -le jour les Andrews; no 7,040, soldat Dlckson no 7,043,
lignes ennemies. 1 solat Duncafe, no 7,376, soldat Page; W 7,306,

La discipline de tir des diverses compagnies soldat Murphy.
engagées a été excellente. Elles ont conservé Le relevé des blessés et des morts de notre
tout le temps un parfait sang-froid et leur jus- propre bataillon et du D. C. L. I., a été fait par
tesse de tir. Le feu a duré tout le jour, an.tôt des partis de Royal Canadien et a durée toute la
,vif, tautôt relàché. L'ennemi avait certainementnut
les distances prcisas, car à chaque endvroit son C'était une mlourde tâce et on ne peut tropfeu était si juste que la position y était presque louer ceux qui l'ont accomplie. A sept heures,
intenable pour nous. Plusi-eurs fois durant le le 19 au matin, tous les morts du batai2lonjour notre feu a été interrompu par 'ordre ve- étaient enterrés côte à côte, avec plusieurs denant d'au delà de notre droite de cesser le feu ceux du D. C. L. . et les blessés envoyés enà gauche, car le feu de notre gaudche y blessait arriere.
des hommes. Les balles dont on ise plaignaient te dois ici noter offciet'iment ies grands ser-
venaient, j'en suis convaincu, des dongas occu- vices rendus par le chapelain catholique, l'abbér
pés par l'ennemni sur notre gauche -et nion de ns O'Le-alry, qui a été présent sur le terrain touthommes. le jour et, vers la fln, dans la ligne de combat,Vers quatre heures de ltrois co- et qui, la nuit, a joué un grand rôle dans la re-
pagnies -de l'infanterie légère du duc de Corn- cherche des blessés, puis a officié aux funérailles

Lwall arrivèrent sous 'lies ordres du lieutenant- des morts.
colonel Allworth, et :et officier m'informa " qu'il Plusieurs des officiers ont accompagné ces par-
avait été envoyé pour finir cet affaire-là et se tis jusqu'à minuit, le sergent qt. m. Reading,Proposait d'en finir à la baïonnette." Il me de- (no 685), le sergent Ramage, (n 7,304) le setr-
mianda ensuite, sur la positioa de l'ennemi et gent Middleton (no 7,302) et : soldat W ngate,vdif la nôtre, des renseignemens que je lui don- (no 7,258) qui passent la nuitdehors, en accom-
na. p sspemrent de ce devoir.Une compagnie des Cornwalls fut aussitôt en- Un autre exemple de sang-froid et de courage'voyée dans la ligne de combat et bientôt suivie a été celui du soldat Hornibrook (n0 7,347) qui,
de deux autres, les Boers ;recevant -ce renfort par 'au lever du soleil le 19 étant sans armes dansun feu très vif qui couvrait toute leur ligne l'extrême droite des lignes oxupées la veille ParA cinq heures, le lieutenant-colonel Alàworth l'ennemi, rencontra un Boer armé qui cherchait
anronça qu'une attaque générale aurait lieu, et un cheval perdu. Avec une grande présence
vers cinq heures et -quart, la troupe entière, à 'l'esprit Hornibrook fit semblant d'être armé d'undesoePtion d'une Partie des compagnies G. et'H. revolver et appela à son secoum des aides Ima-que je tenais en réserve, se lança à l'assaut. Le ginaires demandant en même temp à on ad-feu de l'ennemi devint intense et arrêta nos versaires de se rendre, ce que le Boer fit tout de
hcmmies à une distance d'environ 200 verges. I-1 suite. A son arrivée au camp, on constaa qu'ilfut impossible d'aller plus loin. Le lieutenant- était l'un des adjudants du gênérail Cronje et uncolonel Allworth fut tué. La position gagnée officier très important.
fut ceuendant tendue et un feu nourri et constant J'ai 'l'honeur d'être, monsieur,

omaintenu jusqu'à la tombée de la nuit, vers sept
heures, alors que Je donnai ordre de ramasser les Votre obéissant serviteur,morts et les blessés et de se retirer au bivouac, W. D. OTTER.
près du gué. L'ennemi abandonna aussi des po-
itions dans le même temps et se retira dau camp Lieutenant-colonel commandant e régiment

boer, 'environ deux milles en avant de la rivière. Royal Canadien, second bataillon.
Il laissa dans les dongas à notre gauche quel-
ques hommes qui continuèrent leur tir dOe ci de
-là Jusque vers deux heures, sur les détachements M, QUINN : Je regrette que le ministre der
chargés d'e relever les victimes, la ilice et de la Défense soit sorti un ms-

Il y aurait à citer de nombreux exemples de tant, car, à. mon avis, la question amenée
'bravoure personnelle, celui par exemple, du soi- sur le tapis par mon honorable ami, le dé-dat Kennedy, no 8,110, qui a conduit l'une des puté de Sicoe-sud (M. Tyrwhitt) a surtutmues chargées du transport des munitions droit rapport aux blessés et aux malades, dontà la 'ligne de combat, où elle a été instantané- nous n'avons pas entendu parler dep'us long-cloent tuée. Les brancardiers des compagnies on t
fait preuve d'un grand courage et cinq d'entre ens Jaiul'csonddmner u
eux ont été blessés. Trois l'ont été en trans- ministre de La Milice et de la Défense-t
portant lie capitaine Arnold. Les Boers visaient je dois dire que le ministre a été très, obli-
epécialement la civière sur laquelle il était. Je geant dans les circonistances mentionnées-dois noter à ce propos le courage déployé Par j'ai e l'occasio, dis-je, de demander au mi-ne chirurgien Fiset qui, alors que la civière du nistère de et de la'Défense des ren-capitaine Arnod fut arrêté à peu de distance du seignements elatvemnt l'un des soldats
feu par la blessure de un dses brancardiersr-
s'avança et soigna le capitaine Arnld et, subsé- 7 le -
quenment agit comme brancardier pour le trans- dernières semaines, Il m'a été impossible
pcîrter en( arrière. Le capitaine Fiset a aussi d'obtenir des renseig inents au sujet de ce
soigné plusieurs autres blessés, ce jour-là, sous jeune hoommne. Il est du devoir du gouver-le feu de l'ennemi. nement, à mon avis-et i le ministre ne pos-Le lieutenant-edlonel Buchan avait charge de sde pas le pouvoir, on devrait l'en revêtir-
'la ligne de combat qu'il a dirigée et contrôléie

M. BORDEN.
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Il est du devoir du gouvernement d'obtenir,
aussitôt que possible, des renseignements
exacts au sujet des Canadiens qui ont été
blessés ou qui sont malades dans le Sud-
africain, et de communiquer ces renseigne-
ments à leurs amis et à leurs parents. Il
est absolument impossible, me dit-on, qu'un
particulier obtienne des renseignements au
sujet d'un parent blessé ou malade, au siège
de la guerre. On a envoyé des télégrammes,
mais ils ont dû passer par certaines voies et
sont restés sans réponse. Le seul endroit
où ces gens puissent se renseigner, c'est au
ministère de la Milice, à Ottawa, et la Cham-
bre, je crois, devrait voir à ce que le mi-
nistre eût le pouvoir d'obtenir ces renseigne-
ments, afin qu'ils soient communiqués, le
plus tôt possible, aux familles de ces soldats.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Les renseignements que
nous recevons ici sont ceux qui nous arrivent
par l'entremise du commandant en chef, et
ce sont précisément les renseignements com-
muniqués au ministère de la Guerre en An-
gleterre. Nous avons tous les renseigne-
ments transmis au ministère de la Guerre, et
je ne sache pas que la Chambre puisse rien
faire pour ajouter aux facilités que nous pos-
sédons déjà. A mon avis, nous obtenons au-
jourd'hui tous les renseignements qu'il nous
est possible d'obtenir dans les circonstances
actuelles ; nous avons tous les renlseigne-
ments que le commandant en chef juge à
propos d'envoyer. Je serais bien aise que
les personnes autorisées fissent des repré-
sentations, si elles croyaient qu'il est oppor-
tun de le faire, mals nous avons tous les ren-
seignements que l'on reçoit en Angleterre,
en Ecosse, et en Irlande, et dans d'autres
parties de l'empire, où l'on a tout autant
d'intérêt qu'ici à les recevoir, et où l'on
semble satisfait.

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

La 'Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Fielding :

Que M. l'Orateur quitte maintenant le fau-
teul1 afin que la Chambre se forme eni comité
pour considérer les voles et moyens de préOever
les subsides à accorder à Sa Majesté,-et sur
l'amendement de sir Charles Tupper.

M. MONTAGUE: Avant de reprendre le
débat ajourné sur la motion du ministre des
Finances (M. Fielding), j'aimerais dire que
le soldat Hornibrook, qui a été félicité dans
les dépêches officielles venant -du théâtre de
la guerre, et que l'on a lues à la Chambre,
appartient à une ancienne famille de HRaldi-
mand ; c'est le beau-frère de M. William
Lount, C.R., qui a représenté Toronto en
cette Chambre.

Je suis fâché, M. l'Orateur, que vous et un
grand nombre de membres de cette Chambre
ayez été absents pendant les dernières heures
de la séance d'hier. Je crois exprimer l'opi-

nion de mes honorables collègues qui étaient
ici, en disant que nous avons rarement assis-
té à une représentation acrobatique comme
celle à laquelle il nous a été donné d'assister
en ce parlement; et j'ose dire que nous n'en
reverrons guère de semblable, à moins qu'à
l'avenir le député de Labelle (M. Bourassa)
ne vienne annoncer à la Chambre que c'est
lui qui a eu l'idée d'envoyer des contingents
dans le 'Sud-africain, et ne cherche à prouver
que c'est lui qui a conçu et réalisé cette idée.

Nous sommes habitués, M. l'Orateur, à voir
les honorables membres de la droite revenir
sur leurs déclarations. A 'chaque session
depuis 1896, l'honorable ministre du Com-
merce (,sir Richard Cartwright) est revenu
sur ses paroles dans ces discours caractéris-
tiques que nous entendons parfois ; mais il
le fait toujours en grognant. Hier soir, le
député de Norfolk-nord a fait la chose avec
une satisfaction évidente. Que les honora-
bles membres des deux côtés de la Chambre
lisent son discours, et, lorsqu'ils l'auront fait
ils concluront comme moi, j'en suis sûr, que
l'honorable député a réussi à prouver, non
seulement que toutes les opinions qu'il a ex-
primées en cette Chambre pendant dix-huit
ans sur les questions commerciales étaient
d'insignes absurd·ités et 'de pures blagues,
mais encore qu'un homme possédant la moi-
tié de son bon sens n'aurait jamais exprimé
des opinions semblables. Il fut un temps, M.
l'Orateur, où le député de Norfolk-nord était
censé avoir des opinions, qu'il était toujours
prêt û exprimer sans la permission des mem-
bres du cabinet, et sans craindre ces der-
niers. Mais l'honorable député n'a pas su
résister aux attraits du pouvoir, et s'il a en-
core des opinions qui lui soient. propres, Il
les abandonne pour suivre humblement les
ordres de ses maîtres, et il attaque même
avec plus de véhémence qu'ils ne le font le
système politique qu'il appuyait il y a seule-
ment quelques années. Si, il y a cinq ans,
,un membre de cette Chambre eût prédit
qu'en l'an de grâce 1900, nous verrions le
député de Norfolk-nord exprimertles opinions
qu'il a exprimées hier soir, la 'Chambre au-
rait été surprise de l'audace de ce prophète ;
elle aurait été étonnée de son audace, si,
par exemple, il eût prédit qu'il exprime-
rait l'opinion qu'à propos d'une question
commerciale, il est dangereux pour cette
Chambre de se prononcer, car nous pourrions
empêcher le développement de ce sentiment
Impérial répandu aujourd'hui dans tout l'em-
pire ; s'il eût prédit qu'il montrerait un asi
grand dévouement pour la mère patrie que
non seulement il consentait à lui donner nos
marchés pour rien, mais encore qu'il était
disposé à taxer d'insigne déloyauté celui qui
aurait voulu donner quelque chose en retour;
s'il eût prédit que cet honorable député ex-
primerait l'opinion que nous ne devrions p1Is
nous soumettre aux Etats-Unis d'Amérique,
dont la politique a toujours été injuste
et mesquine envers nous. Telles sont
les choses que, d'après les Débats, l'honorable
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député de Norfolk-nord a dites Ici hier soir.
Et quel est celui qui a prononcé ces paroles ?
C'est un homme qui, pendant dix-huit ans, a
supplié le peuple de ce pays d'établir des dis-
tinctions contre la Grande-Bretagne ; un
homme qui, il y a peu d'années, a, cherché à
tourner en ridicule nos -volontaires canadiens
qui ont marché contre les Féniens lorsque
ces derniers, ont envahi notre pays ; un
homme qui, il n'y a que quelques années, a
jugé à propos, dans un discours prononcé en
cette 'Chambre, de mentionner 154 fois la
nécessité qu'il y avait pour nous d'arriver
au marché des Etats-Unis, et d'établir des
distinctions au détriment de la Grande-Bre-
tagne. Ces paroles sont prononcées par le
même homme qui, Il n'y a que quelques an-
nées, a eu l'obligeance d'écrire à la commis-
sion des voies et moyens des Etats-Unis une
lettre dans laquelle il disait que le tarif amé-
ricain n'était pas aussi efficace contre le
Canada qu'il pourrait l'être, et dans laquelle
aussi il signalait les méthodes par lesquelles
les Etats-Unis d'Amérique pourraient sou-
mettre le Canada. - Jamais, en cette Cham-
bre, l'on a mieux démontré la vérité de ces
anciens vers :

While the .1amp holds out to burn,
The vllest sinner may return.

Nous en sommes heureux. Nous en som-
nies surtout heureux, parce que l'honorable
député a exprimé autrefois des sentiments
qui ne devaient faire aucun bien au Canada.
Mais permettez-moi de dire au premier mi-
nistre que la défense passionnée de ce sys-
tème faite hier soir par l'honorable député
n'est pas de nature à faire Impression sur la
population de la province d'où je viens par
son caractère canadien ; car, je prétends, M.
l'Orateur, que, connaissant les idées expri-
mées dans le passé par l'honorable député
de Norfolk-nord, la population de l'Ontarlo
aura en très grande suspicion le caractère
canadien de tout système politique qu'il ap-
puie avec enthousiasme, et elle a de très
bonnes raisons pour cela.

Il y a deux ou trois mois, nous avons en
un procès devant les tribunaux d'-Ontario,
un commerçant des bois du Michigan voulait
faire payer quelques milliers de dollars à
la province parce qu'elle avait adopté une
politique nationale, qui, entre parenthèse,
avait été imposée au gouvernement provin-
cial par Whitney et ses partisans ; quand
vint le moment du procès, le premier témoin
que les réclamants -des Etats-Unis firent
entendre pour prouver les prétentions et tâ-
cher de piller le trésor d'Ontario, fut l'ho-
norable député d'Oxford-nord. Ce dernier
se dit Canadien, quand cela ne coûte rien.

Il y a quelques années nous discutions
dans cette Chambre la question de la réci-
procité en cas de naufrage et l'honorable dé-
puté de Norfolk-nord s'y est opposé, bien
qu'il fût en faveur de toutes les autres réci-
procités avec les Etats-Unis; au cours du
débat il a été constaté que la raison de son
opposition à cette réciprocité c'est qu'il pos-

M. MONTAGUE.

sédait un appareil de sauvetage, et que l'a-
doption du projet de réciprocité aurait pu
nuire à ses propres opérations.

M. MILLS : Et cet appareil travaillait le
dimanche.

M. MONTAGUE : L'honorable député doit
avoir quelque raison pour se montrer Cana-
dien aujourd'hui et pour appuyer la politi-
que du gouvernement, et je vois par les jour-
naux que cette raison n'est pas tout à fait
désintéressée. L'honorable ministre du
Commerce a été obligé. de s'absenter pour
cause de maladie et l'honorable député de
Norfolk-nord s'est peut-être dit qu'en don-
nant cet appui humiliant au gouvernement,
en se montrant expert dans l'art d'adresser
des épithètes aigres à ses adversaires, en
faisant preuve de souplesse, il pourrait réus-
sir â succéder à l'honorable ministre du Com-
merce.

L'honorable député s'est servi de plusieurs
arguments que j'aurai occasion de réfuter
en temps et lieu, et je suis certain qu'ils
causeront quelque surprise à ceux qui n'ont
pas eu l'avantage d'entendre son discours
hier soir.

Quand l'honorable ministre du Commerce
nous a adressé la parole, l'autre jour, avec
cette modestie que nous lui connaissons tous,
il a accusé l'ex-ministre des Finances d'igno-
rance et de manque d'habileté et lui a repro-
ché d'avoir employé cinquante-cinq longues
et ennuyeuses pages des Débats. Par une
étrange coïncidence son propre discours cou-
vre exactement le même nombre de pages.
Sachant que son propre discours était infé-
rieur en qualité à celui de l'ex-ministre des
Finances, Il s'est efforcé-et Dieu sait au
prix de quels efforts-de nous donner en
quantité, ce qui lui manquait en qualité. Il
a rappelé à l'ex-ministre des Finances que
l'Evangile nous dit qu'il faudra rendre
compte de toute parole inutile. C'est un
précepte qu'il fera bien de se rappeler, et
au jour du jugement, ses chances ne seront
pas meilleures pairce qu'il aura attribué à
Salomon ce qui appartient à Job. Il s'est
vanté avec une Impertinence sans égale de
ses vastes connaissances, et pour le punir de
cette outrecuidance, je lui citerais, s'il. était
présent, cet autre passage de Job, dans le-
quel il dit à ceux qui l'assomme de leurs
conseils : Il n'y a pas de doute que vous êtes
le peuple et que la sagesse mourra avec
vouS.

L'honorable ministre nous a ensuite cité
quelques vers qui étaient destinés à écraser
mon honorable ami, l'ex-ministre des Finan-
ces, et qu'il prétend tiré des "Idylles du
Roi." Un Instant auparavant, Il nous avait
parlé de Locke et du chapitre dans lequel le
grand philosophe discute la merveilleuse et
incompréhensible influence de l'association
des idées. Le ministre devait être lui-même
sous le coup de cette mystérieuse influence,
car sa citation, au lieu de venir des " Idylles
du Roi ", appartenait à un poème intitulé
"La Grand'mère".
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Il n'est que naturel que la vieille dame qui,

dans un Age moins avancé, avait distribué
des douceurs à ses partisans dans cefte
Chambre, considère que sa position de
grand'maman a été usurpée par un plus
jeune homme qu'elle, dans la personne du
ministre des Finances, lequel, à son -tour, au
déclin de la vie, est fort oublié et relégué à
l'écart.

Avec la permission de la Chambre, je ci-
terai aussi quelques vers de Tennyson, qui,
je crois, s'appliquent au ministre du Com-
merce, uniquement occupé à toucher les
émoluments d'un ministère qu'il -voulait abo-
lir comme inutile, il y a quelques années. Il
a beaucoup de volte-face à expliquer ; tous
les jours, il trouve l'occasion de se contre-
dire, mais il se console en disant avec Ten-
nyson :

" Tis the jingle of the guinea
Helps the hurt that honour feels."

L'honorable ministre du Commerce n'ou-
blie jamais la période de 1874 à 1878. Il nous
en a parlé, comme il était tenu de le faire, et
nous a fourni à ce propos des détails inté-
ressants. " Nous avons traversé, dit-il, des
temps durs, au Canada, de 1874 à 1878, mais
cette dureté des temps se faisait sentir dans
le monde entier, et les temps durs que nous
avons eu de 1892 à 1896, étaient comme les
collines de la Gatineau, auprès des monta-
gnes Rocheuses, comparés à ceux que nous
avions de 1874 à 1878."

Je me suis donné la peine de feuilleter les
rapports de Bradstreet, pour voir jusqu'à
quel point cette prétention est fondée, et je
vois qu'aux Etats-Unis, entre 1875 et 1878.
la moyenne du passif des faillites a été de
$205,307,283, et entre 1893 et 189U, de $239,-
479,510, soit $34,000,000 par année de plus
durant la dernière période. Cela règle défi-
nitivement la question de savoir laquelle des
deux périodes a été plus désastreuse sur ce
continent. Voyons maintenant dans quelle
position s'est trouvé le Canada, durant cha-
cune de ces deux périodes. De 1875 à 1878,
la moyenne du passif -des tailites a été de
$25,947,750 par année, et, de 1893 à 1896, de
$16,100,902, soit une diminution de pas moins
de $9,000,000, durant la seconde période.
Prenons, si vous voulez, la première année
de chaque période, et nous voyons qu'en
1878, sous le régime de nos adversaires, les
faillites, au Canada, se sont élevées à un
dixième de celles des Etats-Unis, et en 1893.
seulement à un treizième. Ces exemples
suffisent pour justifier la déclaration d'une
publication financière qui disait " qu'un fait
consolant pour le continent américain dans
cette terrible crise de 1893, était de voir le
Canada, sous l'empire de la politique pro-
tectionniste, se dressant comme une chemi-
née au milieu des ruines d'une fabrique
Incendiée."

L'honorable ministre du Commerce a cru
trouver un fort argument et ses partisans
ont applaudi à outrance, quand Il a déclaré
(lue le commerce du Canada, per capita, était
aujourd'hui double de celui des Etats-Unls.

105

A-t-il oublié le temps où il disait que le Ca-
nada était saigné à blanc, marchait à la
ruine, et était sur le seuil de la banqueroute?

Le commerce, per capita, du Canada, en
1893, était de $50 et celui des Etats-Unis,
cette même année, était de $25-la même
proportion, 100 pour 100 de plus au Canada
qu'aux Etats-Unis, en 1893 qu'en 1900; et
l'honorable ministre vante ce résultat en l'at-
tribuant à la politique du gouvernement ac-
tuel !

L'honorable ministre est ensuite revenu
sur eon thème favori de l'immigration, et
ce qu'il ne nous a pas dit sur cette question
nous a été raconté par l'honorable ministre
des Douanes (M. Paterson) : " Tout marche
admirablement; les effets des colons sont
importés en beaucoup plus grande quantité;
et les articles de ménage exportés, vont en
diminuant." Or prenons, par exemple, l'an-
née 1899 : les effets de colons. iumportés du-
rant l'année, étaient évalués -à $2.f83.861, et
les articles de ménage exportés, à $963,32-5.
la différence en faveur du Canada était de
$1,220,236-et notons, en passant, que s'il est
sorti pour $963,625 d'articles de ménatge. Il
faut qu'il y ait eu quelque émigration. -

Passons maintenant à l'année 1894, la
plus mauvaise du régime conservateur, au
dire du ministre du Commerce ; il a été
importé alors au Canada pour $2,6e5,893
d'effets de colons, et les articles de ménage
exportés du Canada ont été évalués à $940,-
709, une différence en faveur du Canada de
$1,725,184, en 1894, contre $1,120,236 en 1899.

Les lamentations des libéraux au sujet de
l'émigration n'étaient qu'une manouvre élec-
torale ; elles ne reposaient sur rien et ne
pouvaient que nuire au pays. Je ne cite ces
chiffres que pour faire voir l'inanité des dé-
nonciations du ministre du Commerce et de
ses pareils, lorsqu'ils ont recours à de sem-
blables moyens pour nuire à leurs adversai-
res, au risque de nuire au pays.

L'honorable ministre des Finances a ajou-
té à son exposé budgétaire quelques tableaux
très Intéressants, et j'espère qu'ils seront
étudiés très attentivement par tous les ceon-
servateurs du pays, car ils nous offrent un
résumé de la carrière politique des libéraux.
Il y a, dans ces tableaux, des lacunes sur
lesquelles j'aurai occasion de revenir, mais,
pour le moment, occupons-nous de faire resr
sortir les choses admirables qu'ils contien-
nent. On y voit, par exemple, que les dépôts
dans les banques du pays, s'élevaient à $65.-
000,000 en 1874, et qu'après quatre ans de
régime libéral, ils n'étaient plus que de $62,-
000,000, tandis qu'après quelques années de
régime conservateur, ils atteignaient $185,-
000,000.

On y voit qu'en 1874, il y avait dans les
caisses d'économie, $14,000,000. et qu'en
1878, sous le régime libéral, il n'y avait en-
core que $14,000,000, tandis qu'en 1890, -es
épargnes du peuple atteignaient $85,000,000.

M. CAMPBELL: Et en 1899?
M. MONTAGUE : Je n'ai pas les chiffres

Jel, mais Il n'y a pas de doute que l'ronuo-
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mble député pourra nous les donner. L'ho-
norable ministre est remonté jusqu'à la pé-
riode de 1874-78, et c'est de Sela que je i'oc-
cupe en. ce moment.

Voyons maintenant quelles étaient à cette
date, les sommes escomptées dans les ban-
ques,-en 1874, elles étaient de $135,0,000;
en 1879, elles n'étaient plus que de $11flo0o,-
000, et en 1896, elles étaient montées à
$228,000,000. Dans les compagnies de prêt.
les dépôts étaient de $9,500,000 en 1879,. et
de $19,000.000 ea 1896. De 1875 à 1878. le
Ipssif des faillites a donné une moyenne de
$27,00,000 par année, et eu 1893, cette moy-
enne n'était plus que de $14,000,000.

A l'époque de la Confédération, il y avait
dans le pays 2,278 milles de chemin de fer ;
depuis les libéraux ont ajouté 3,149 milles A
ce réseau et les conservateurs 12,233,-la
comparaison n'est guère & l'avantage du
parti qui se denne comme un fondateur
d'empire et prétend avoir fait la nation ca-
nadienne.

Le MINISTRE DES FINANCES : Com-
bien d'années chaque parti a-t-il été au pou-
voir '!

M. MONTAGUE : Cela dépend de la vo-
lonté populaire. Le premier règne des libé-
raux a été trop long pour le pays, et j'i la
ferme conviction que leur second règne tou-
che aussi à sa fin ; à l'avenir ces tableaux et
cette statistique seront préparés par d'au-
tres.

J'ai dit qu'il y a des lacunes remarqua-
bles dans ces- tableaux ; il n'y a pas de co-
lonnes réservées pour la dette publique, ni
pour les les dépenses annuelles ; il n'y a rien
pour indiquer l'augmentation formidable des
dépenses, sous le règne de nos adversaires ;
mais cela est excusable-la colonne aurait
été tellement longue qu'elle n'aurait pas
trouvé place dans ces tableaux. Si jamais
le ministre des Finances se décide à complé-
ter ses tableaux de manière à nous donner
une idée de la dette et des dépenses, je lui
conseillerais d'y ojouter deux portraits du
ministre du Cominerce-le ministre du Com-
merce dans la chance et le ministre du Com-
merce dans la malchance. Ces deux por-
traits seraient une véritable ieçon de choses
pour enseigner aux générations futures le
désintéressement des hommes d'Etat liBé-
raux.

Je n'entrerai pas dans le détail des dépen-
ses, mais pour mettre plus de cohésion dans
les remarques que j'ai l'honneur de présen-
ter à la Chambre, il me faut répéter quel-
ques chiffres. Dépouillés de tous commen-
taires et de toute explication, les faits sont
comme suit : en 1896, notre bud'et était de
$36,969,759 et en 1899. de $41,903,502, soit
nue augmentation de $4.933,750. Je ne parle,
ici que des dépenses imputables sur le ca-
XbsiL Les dépenses, Per caopta, étaient de;
$8.14 en 1896 et de $972 en 1890, soit $1.58
de plus pour chaque homme. femme et en-
fant, ou environ 9' par famille.

M. MONTAGUE.

Mais dira le ministre du Con=ree, il y a
une grande différence entre les deux épo-
ques ! Oui, il y a mie différence et cette dif-
férence c'est qu'il était alors dans roppoi-
tien et qu'il est aujour&hui au pouvoir. Il
est tout à Lait de l'avis du. regretté osea
Bigelow, qu'il se plait aouvent à citer:

I do b"feve the people want
A tax on teas and coffees ;
And nothia' ain't extravagant,
Pervidin' l'm ila offe.

L'honorable ministre peut être satsfait,
mais le peuple ne l'est pas. .T'aimerais lui
faire connaitre l'opinion du Reformer d'Osh-
awa, un des organes les plus franchement
libéraux du pays, comme en peut témoigner
l'honorable député d'Ontario-sud (M. Bur-
dett). Le 25 août 1899, parlant des dépenses
du gouvernement libéral, il disait:

Le gouvernement a fait beaucoup de bonnes
choses, mais cela n'empêche pas que les dépenses
sont trop élevées et hors de toutes proportions
avec les moyens de notre population. Elles au-
mentent trop rapidement. Il vaut mieux que le
gouvernement sache, dès maintenant, que plus
tard, que sous le rapport financier, sa eonduite
n'est pas à la hauteur de ses promesses, et est
loin d'être approuvée par le peuple.

Personne ne voudra prétendre que ce jour-
nal n'est pas franchement libéral. Le mi-
nistre du Commerce et le ministre des Fi-
nances peuvent-ils s'étonner de ce langage,
lorsqu'on se rappelle leurs, violentes protes-
tations contre ce qu'ils appelaient les gas-
pillages du gouvernement, quand ils étaient
dans l'opposition ? L'autre jour j'ai été plus
qu'étonné d'entendre le ministre du Com-
merce reprocher à l'ex-ministre des Finan-
ces, non pas ses dépenses extravagantes,
mais sa parcimonie à l'égard des grandes
entreprises publiques. On ne pourra cer-
tainement pas adresser le même reproche
au ministre actuel des Finances. Ce ne
sont toujours pas les électeurs de son comté
qui pourront se plaindre de lui, puisque l'an
dernier seulement il demandait des crédits
pour quatorze ports, dans sa division et
pour 173 milles de chemins de fer, dans les-
quels son comté est plus ou moins intéressé.

Si on a pu reprocher à l'ex-ministre des
Finances sa parcimonie. celui qui lui a
succédé n'a pas ce défaut, surtout dans le
district électoral dans lequel il espère être
réélu,

Prenons maintenant la question de Pim-
pôt. En 1896, l'impôt douanier per capita
était de $3.94, et en 1899, de _$4.84. Il fau-
dra plus que la voix tonnitrdante du mi-
nistre des Douanes, plus que les citations
poétiques du ministre du Commerce et plus
que les sourires insinuants du premier mi-
nistre, pour convaincre les Canadiens qu'ils
neý sont pas plus taxés qu'en 1896.

Le ministre des Douanes dit. cependant,
que le gouvernement fait faire de fortes.éco-
nomies aux cultivateurs. dans rachat des
instrumens aratoires et des Stils de toutes
sortes.
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M. COCIRANE: I a dit cela en badi-
nant.

M. MONTAGUE : Je crois au contraire que
le ministre parlait très sérieusement, mais
tous les cultivateurs du pays seront portés à
croire que le ministre a tout simplement
voulu se moquer d1eux. Il nous a donné sur
deux colonnes parallèles, les droits qu'il au-
rait fallu payer en 1896 et ceux qui ont été
perçus en 1899. Je vais citer le tableau en
entier, avec les chiffres qui représentent se-
lon lui les économies opérées par les culti-
vateurs.
Rouleaux pour l'ameublissement de la

terre .. ,.......
Houes à fourchons.....................
Liens à foin............................
H oues .................................
Hache-paille ...........................
Machines à étendre le fumier..........
Plantoirs à piquets....................
Plantoirs à patates.....................
Rateaux ...............................
Faulx, manches de faulx, faucilles ....
Bêches, pelles, etc.....................
Tous autres instruments aratoires.....
Moulins à vent ........................
Moulins à battre, et cribles............
Toutes autres machines portatives.....
Fil de fer pour clôtures, etc............
Poêles .................................
H aches ... ...... ...................
Scie ............................
Limes et rapes.........................

16 00
1,095 00

35 00
250 00

10 00
85 00
28 00
34 00

490 00
3,736 00
2,000 00
2,207 00
1,800 00
3,600 00
4,974 00
3,200 00
3,300 00
4,100 00
1,800 00
4,200 00

Ce tableau fait voir qu'en 1899, nous avons
payé $19,000 de plus pour la coutellerie. L'lio-
norable ministre prétend que, sur le tout, le
gouvernement a épargné $87,602 aux culti-
vateurs, dans l'achat de ces articles.

A mon tour, je me permettrai un petit cal-
cul. Tous ces poêles n'ont pas été achetés par
des cultivateurs ; on peut supposer raisonna-
blement que sur 3,200, 1,500 au moins ont été
achetés par d'autres ; et remarquez bien, M.
l'Orateur, que je prends ses propres chiffres,
dont je ne conteste pas l'exactitude, pour les
besoin, de la discussion. Il prétend encore
avoir éprirgné $4,100 sur les haches. Je crois
que les bûcherons en ont utilisé au moins la
moitié. et ici encore je retranche $2,000. Il
y a aussi une économie de $1,000 sur les
scies. Supposons que les menuisiers en ont
acheté la moitié et retranchons $500. Les
eultivateurs ne font guère usage de limes et
de râpes, et je retranche le tout. En poursui-
vant cette opération sur toute la liste, en
retranchant-ee que je crois raisonnablement
avoir été acheté par les autres classes de la
société, je constate qc1e d'après ses propres
chiffres, Il a fait épszgner $53,000 aux cuIl-
vateurs du pays, sur ces articles. Or, d'après-
les'rapports du ministère de lAgriculture, il
y a 416,600 enltivateurs d«ns tout le Canada,
il a épargné aux eultivateurs, 12 ets elit;un;
et remarquons bien qge Ihonorabe député
de York-ouest <M. Wsecey a démontré qoe
les chiffres du minlore- sent 4ne=aets et lde
nature à Indnire le pUbDle en erreer. Les fa-
milles ee composeet de i personns, en
moyenne, et Pémonme serILt done 4e 2 et9
par chaque men*re 4€ne fImile.

105k

31 l'on considère, d'n au tre coté, que sur
le pétrole seulement, nos avons payé, en
l899, $600,000 de plus qu'en 1896, comme la
chose a été enplement prouvée, cette éco-
nomle de 12 ets par tamille fait piètre figure.
Cependant, après nous avoir donne cette
lste, l'honorable ministre d'une voix à ré-
veiller les -morts, dit : Voi1A la plus belle
poitique fiscale qui fut jamais tnaugurée
dans le pays.

M. PATE RSON : Pourquoi laissez-vous de
côté le fil métaRique barbelé et la ficelle
d'engerbage ?

M. MOPNTAGUE : J'ai pris la liste des ar-
ticles cités par l'honorable ministre lui-
même. Je crois qu'il n'a pas voulu Inclure
ces deux articles dans son tableau, parce
que le résultat aurait été défavora'ble à sa
prétention. Veut-il nous dire quels dividen-
des a payé la Compagnie de ficelle d'enger-
bage de Brantford ? Osera-t-il prétendre
qu'une industrie qui s'exerce dans des con-
ditions d'une légitime concurrence peut rap-
porter 100 pour 100 à ses actionnaires ?
C'est ceperdant le dividende qui a été payé
aux actionnaire de cette compagnie, l'an der-
nier. Celui qui avait pour $500 d'actions dans
cette compagnie a retiré $500 de dividende,
et ce sont les cultivateurs qui l'ont payé,
parce que le g'ouvernement dont l'honorable
ministre fait partie a encouragé et favorisé
la formation de cette coalition qui explofte
ainsi la classe agricole.

M. PATERSON : Méme si cela était, vous
ne seriez pas excusable de retrancher ces
deux articles de votre tableau.

M. MONTAGUE : Dans ce cas, l'honorable
ministre aurait dû les Inclure dans sa liste,
que je prends telle que je la trouve. C'est
du moins mon intention, et si je me suis
trompé, je suis prét à réparer mon erreur.

L'honorable ministre nous a beaucoup
parlé de l'excédent qu'il place à $4,837.749.
Or, qu'est-ce qu'un excédent ? Un excédent
est ce qui reste du revenu ordinaire après le
paiement des dépenses nécessaire& Pour
savoir si les comparaisons entre les différents
exercices sont exactes, il faut que nous sa-
chions si on a observé la même comptabilité
dans les années qu'il s'agit de comparer en-
tre elles.

J'ai été assez surpris d'entendre le minis-
tre, dans son exposé budgétaire, nous dire :

Je désire qu'il soit bien entendu que les livrea
du gouvernement, pour ce qui concerne ces deux
chefs de dépenses-

Celles uimputa:bles sur le revenu et eHes
imputabes sur le eapital,
--sont tenus aliour'lui, absolument cenme Uls
l'étaient autrefols, et que, par conéquent, les
comparaisons que nous Taisons entre nos dé-
penses et celles des administrations précédentes,
s*et parfitement Mgitimes.

Je nie cela de la manière la, p1is formele.
I y a de= «ns. noes avions iei n débattu
strJet de emtn de fer EntefWenft1; le
ministre des Chemins de fér et COenrex de-
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mandait des crédits et il a été forcé d'ad-
mettre que la reconstruction et la réparation
des ponts étal'nt mises au compte du capi-
tal, tandis qu'en 1896 et avant cette date,
ces dépenses avaient toujours été faites à
même le revenu ordinaire. Nous l'avons alors
averti qu'en introduisant cette innovation
dans la manière de faire voter les crédits, il
rendrait impossible, à, l'avenir, toute compa-
raison entre les dépenses des différents exer-
cices.

Voyons aussi ce que fait l'honorable -mi-
nistre des Finances pour que la comparai-
son soit plus à son avantage. Il met anu
compte de l'exercice de 1896, $2,394,000 de
dettes du iiemin de fer de la Rive-Nord, que
le gouvernement a pris à sa charge en 1882,
dettes qui n'ont pas été payées par l'ancien
gouvernement, et qui ne sont pas encore
payées aujourd'hui. Tous les ns, le gouver-
nement conservateur payait l'intérèt sur
cette dette, absolument comme fait le mi-
nistre des Finances aujourd'hui ; cependant,
il met au compte de l'exercice de 1896, non
seulement le capital de $2,394.000, mais aussi
les intérêts, afin que la comparaison entre
les deux exercices lui soit plus favorable.

Voici un exemple : en 1898, l'honorable mi-
nistre a fait l'acquisition de certains droits
de circulation sur la voie (lu Grand Tronc,
pour lesquels nous payons $140.0 annuelle-
ment. S'il est juste et conforme il une saine
comptabilité de mettre ces $2,;94,000 au
compte de l'exercice de 1.896, il faudrait
aussi mettre au compte de ]*exercice dle 1898
toute la somme pour laquelle nous nous som-
mes rendus responsables cette annén-l ; or,
$140,000 capitalisées à 2ý pour 100, donnent
une somme de cinq à six millions. 2honora,
ble ministre du Commerce (sir Rieind Cart-
wright), pendant qu'il discutait cette opéra-
tion, fut mis au défi d'échapper î£ ce raison-
nement, et il n'a pas osé l'attaquer ni le ré-
futer.

* Quand le gouvernement est %certain d'avoir
un excédent, quand il peut calculer avec cer-
titude qu'il en aura un, c'est un devoir impé-
rieux pour lui de réduire les impôts.

Le MINISTRE DES FINANCES : 'C'est-
ce que nous avons fait.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
veut-il nous dire en quoi il a diminué les
imnôts?

Le MINISTRE DES FINANCES: Par
notre réduction de 33J pour 100 dans le tarif.

M. MONTAGUE : Nous verrons cela dans
un instant. L'honorable ministre des
Douanes continue ainsi :

Il n'entre pas dans les fonctions d'un ministre
des Finances de soutirer aux contribuables plus
d'argent qu'il n'en faut nécessairement pour l'ad-
ministration des affaires publiques. Que dirait-
on du chancelier de l'Echiquier en Angleterre,
s'il ne pouvait pas calculer les besoins du ser-
vice public à plus de deux millions de Piastres
près. On se moquerait de lui et on dirait qu'il
est incapable de se rendre compte des conditions
financières du pays.

Quelle est la situation au sujet de la réduc-
tion de l'impôt? L'ex-ministre des Finances
avait dégrevé la population ; cela est enfin
admis par nos adversaires. L'honorable mi-
nistre des Douanes l'a lui-même admis, l'au-
tre soir, lorsqu'il a dit: " Je reconnais que
vous avez diminué l'impôt de $2,900,000."
Mais le gouvernement actuel, depuis son ar-
rivée au pouvoir, l'a augmenté, comme je
vais le démontrer dans un instant. En 1891,
l'impôt douanier était de $23,339,301, et
c'est alors que l'ex-ministre des Finances
(M. Foster) a commencé ses réductions. En
1893, l'impôt douanier ne s'élevait plus qu'à
$20,983,003, et, en 1894, à $19,198,114. En
1895, il y eut une nouvelle réduction, puis-
que le revenu de la douane n'a été que de
$17,640,456. Voilà ce que j'appelle une ré-
duction de l'impôt.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a Le MINISTRE DES DOUANES:
toute la différence du monde entre les deux

s plutôt une diminution du revenu.

M. MONTAGUE: Quelle différence y a-t-
il? Je n'en vois aucune ; dans un cas il
s'agit d'une dette contractée par un autre et
que le gouvernement fédéral a pris à sa
charge, tandis que, dans le cas actuel, il
s'agit d'une dette contractée par le' gouver-
nement lui-même, et sur laquelle nous payons
l'intérêt. S'il y a. disparité entre les deux
cas, l'honorable ministre devrait nous expli-
quer en quoi elle consiste. D'ailleurs, un
excédent est-il une chose bien désirable? Il
me semble encore voir l'honorable ministre
des Douanes (M. Paterson), en 1888, mar-
telant le pupitre devant lequel l'honorable
député de Norfolk-sud (M. Tisdale) est main-
tenant assis.
Le MINISTRE DES DOUANES : Pardon,

c'était le pupitre voisin.
M. ,MONTAGUE : C'est possible ; il est

un peu plus détérioré que l'autre. Que
disait-Il en 1883?

M. MONTAGUE.

M. MONTAGUE : Et le revenu provient
des impôts. Qu'est-ce qu'a fait le ministre
des Finances (M. Fielding)? A l'avènement
du gouvernement actuel, le revenu douanier
du Canada était de $19,000,000. Il a alors
apporté des réformes dans le tarlf pour ré-
duire l'impôt, dit-il, mais hélas, cette année,
nous sommes en présence d'un revenu
douanier de pas moins de $25,000,000. Mon
ami, l'ex-ministre des Finances, a réduit cet
impôt de .$23,000,000 à $17,000,OO, et le mi-
nistre des Finances actuel l'a anlgenté de
$17,000,000 à plus de $25,000,00.

"C'est vrai," disent les ministres êt leurs
partisans, " mais nous avons toujours consi-
déré l'intérêt public dans l'emploi de ces re-
venus ; nous ne faisons aucune dépense
ayant un caractère politique. Le .bien -géné-
ral est notre seul -guide."- A ce propos, je
dirai quelques mots d'un article publié par
un Journal de ·Montréal, quise montre gênéé
ralement un zélé partisan du gouvernemen
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Le gouvernement n'a pas de meilleur ami
dans la ville de Montréal que le Witness. Or,
ce journal dit que, sous l'ancien régime,* le
maître du port avait un salaire de $3,400, et
le capitaine Bourassa, son commis, $1,000,
soit $4,400 en tout. Quand il s'est agi de
nommer un remplaçant au maître du port
décédé, on a choisi un " cabaleur ", libéral,
un homme qui avait rendu des services au
parti, et pour lequel il -fallait faire -quelque
chose. Cet homme reçoit un salaire de
$3,000 par année, et son commis, $2,500. Je
cite ce fait comme un exemple de l'intérêt
que le gouvernement porte au bien publie.

Le Witness se demande pour quelle raison?
Parce que le maître du port, qui a été nommé,
ne connaît pas les devoirs de son emploi et a
dû rechercher pour faire son travail et sur-
veiller l'ouvrage du 'bureau un aide dont le
salaire a été porté à $2,500 par année obérant
ainsi d'une dette de $5,500 le commerce mari-
time du port de Montréal pour un service
qu ne coùtait que $4.400 sous l'ancien ré-
gime. Parlant de cette forte augmentation
le Witnesg dit:

Ainsi les intérêts maritimes de Montréal
paient ce montant en plus de ce qu'ils payaient
à une époque que les libéraux appelleraient l'âge
d'or de la corruption tory.

De même qu'un particulier ne peut braver
avec impunité la morale publique, de même le
gouvernement échappera difficilement au châti-
ment que mérite une violation aussi flagrante
de la confiance que le peuple -reposait en lui.

Tarte) qui s'était déclaré favorable à la cons'
truction des élévateurs pour l'Etat afin Cie
protéger la population du Canada. Il était
résolu. Sn détermination était ferme.

Mais ausitôt entre en scène un ministre du
cabinet d'Ontarlo. Il 'devient~ membre· du
syndicat, il se rend auprès du ministre des
Travaux publics et ce dernier change d'opi-
nion et livre au syndicat de Buffalo le meil-
leur emplacement des ports de Montréal et
de Port-Colborne et les intéressés mettent
aujourd'hui à exécution leur projet extra-
vagant. Y a-t-il quelque danger à appté-'
hender? Que l'honorable représentant de
Lincoln (M. Gîbson), -un partisan assez fidèle
du gouvernement et un homme entendu dans
les question de transport. nous dise ce qu'il
en pense. A la page 9263 des Débat8, de
1899, nous lisons les paroles suivantes du dé-
puté de Lincoln :

Je désire signaler à l'attention du gouverne-
ment le danger de mettre ces élévateurs entre
les mains d'un particulier. Il serait bien pos-
sible pour une compagnie de Budalo de cons-
truire un immense élévateur dans le port de
Port-Colborne, si le gouvernement donnait un,
emplacement dans ce port et un autre à Mont-
réal. Elle pourrait virtuellement annuler tout
ce que le gouvernement a fait en exigeant des
taux exorbitants pour emmagasiner et trans-
border le grain, de sorte que les bateaux seraient
obligés d'aller à Buffalo au lieu de prendre la
route du canal Welland.

M. GIBSON : Ecoutez! écoutez!
On nous dira que cette nomination est le M. MONTAGUE L'honorable député (M.

fait de la commission du port, mais celle-ci Gibson) abonde dans mon sens et je m'y at-
n'est que l'instrument de ce gouvernement, tendais. C'est le plus grand obstacle à la;
comme l'a déclaré l'honorable représentant solution de la question du transport des pro-
de Maisonneuve (M. Préfontaine). Il disait duita en ce pays, obstacle suscité non dans
à ceux qui lui reprochaient son attitude : Je l'intéret du public ou du commerce canadien
ne puis :faire autrement ; je dois lui donner mals dans l'intérêt des monopoleurs.
ma voix, parce qu'il s'agit d'une nomination Eh bien! le premier inistre étant à Win-
politique. Autrement dit, la politique d'a- nipeg. a raconté un apologue. C'est son tort.
bord, les uffaires ensuite, au détriment du .:, crois qu'il s'agissait de la prohibition. Il
'commerce maritime du port de Montréal. disait à la population
Et qu'ajoute le Witness?

Cet emploi convenait au capitaine Howard ;î ' v ou d s avon Promisce cla
ne convient pas à James MeShane. Il faudrait su.t op i elle sponeo l
nommer des députations pour protester contre
une telle nomination. Ce serait le moyen de
faire entendre raison au gouvernement . . . . peple a eandé a rohtionosa
C'est une impudence de la part du gouverne en~ment. glé premier ministre? Il S'en Souviendra

Dans toute l'étendue - du Canada nous
avons d'autres exemples semblables du sa-
crifice des intérêts publics au bénéfice des
députés de la droite.

.Je désire soulever une autre question re-
lative au commerce de Montréal. L'an der-
nier la Chambre s'est occupée de la cons-
truetion des élévateurs. Le gouvernement
devait-il les construire lui-même ou les lais-
ser ériger par des particuliers? Un syndicat
de Buffalo nous demandait les emplacements
les plus favorables des ports de 'Montréal et
de PortJColborne pour y construire des élé-
vateurs destinés à recevoir les céréales pas-
sant par nos canaux. Cette denande fut re-
jetée par le ministre des Travaux publics (M.

j'en suis certain. Voici ce qu'il a dit :
Autrefois il y avait un roi dont l'un des su-

lets possédait un âne. Le roi dit à ce sujet :
Pouvez-vous enseigner à votre âne à parler ? Le
sujet répondit qu'il le pouvait. Là-dessus le roi
lui dit : Je vous accorde dix ans pour lui ensei-
gner à parler ; si au bout des dix ans vous n'a-
vez pas réussi, vous serez décapité. Le sujet
ayant accepté, l'un de ses amis lui dit. Pour-
quoi avoir accepté une tâche aussi difficile ? Oh,
dit l'autre, il importe peu, avant dix ans, le roi,
l'âne ou moi, nous mourrons.

Or, dans l'affaire du plébiscite. ni le roi, ni
l'âne, ni lui ne sont morts, mais Il me semble
qu'à l'expiration du présent parlement lors-
que le peuple -sera appelé à se prononcer
quelqu'-un sera décapité en punition de sa
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conduite sur les questions de la 'prohibition et
des élévateurs.

Il y a bien des raisons de féliciter le gou-
vernement. Le ministre du Commerce dit
qu'il faut le féliciter de sa bonne fortune.
En effet, le ministre des Finances (M. Field-
ing) a été bien heureux de récolter ce que
d'autres avaient semé. Je félicite le gou-
vernement (et je ne suis pas avare de mes
éloges) d'avoir, pour me servir du langage
du -ministre du Commerce, obtenu l'admis-
sion des valeurs canadiennes dans la catégo-
rie si enviée des valeurs sur lesquelles la loi
anglaise permet le placement des biens en
fidéicommis. Non seulement jie le félicite de
ce qu'il a obtenu pour le Canada, mais je le
félicite également d'avoir pu recueillir le
fruitdu travail que d'autres avaient fait
dans l'intérêt du Canada et des Canadiens.
En 1889, le gouvernement adoptait un ar-
rêté ministériel réclamant justice pour les
valeurs canadiennes. Cet arrêté du conseil-
l'honorable premier ministre le verra en com-
pulsant les archives de son ministère-a été
transmis e celui qui occupe aujourd'hui le
poste de chef de l'opposition (sir Charles
Tupper) et -qui représentait à cette époque
le Canada auprès du gouvernement impé-
rial. Que fit sir Charles Tupper? Il réunit
les représentants de toutes les colonies qui
s'abouchèrent avec le Bureau de la Trésore-
rie du gouvernement impérial dans l'intérêt
des valeurs canadiennes. Le Bureau de la
Trésorerie prêta l'oreile aux représentations
qu'on lui faisait et nomma un comité chargé
de s'occuper de cette question. Heureuse-
ment, j'ai par devers moi, le procès-verbal
de la réunion du Bureau de la Trésorerie;
le voici :

M. CLARKE : Que citez-vous?

M. MONTAGUE : Le procès-verbal du Bu-
reau de la Trésorerie déposé sur le bureau
de la Chambre des lords en réponse à une
adresse présentée à ce corps distin,né. Le
procès-verbal porte la date du 1er novembre
1889. Il raconte que le 9 juillet le bureau a
entendu les représentations de sir Charles
Tupper et des délégués de toutes les colonies
concernant le traitement à accorder aux
valeurs canadiennes. 'Le lord Chancelier
examine la 'question sous différents aspects,
dit ensuite qu'il a été résolu de nommer un
comité chargé de l'étudier et il ajoute:

Mais la correspondance échangée depuis le
mois de juillet dernier démontre que les agents
généraux des colonies ont choisi pour les repré-
senter dans le comité sir Charles Tupper, sir F.
D. Bell et sir Graham Berry ; que le lord Chan-
celier a bien voulu se faire représenter par M.
Muir Mackenzie ; que M. Greene, l'un des direc-
teurs de la banque d'Angleterre a offert ses ser-
vices au gouvernement. C'est pourquoi le Chan-
celier de l'Echiquier recommande qu'un comité
composé de la manière suivante soit nommé :
sir Charles Tupper, sir F. D. Bell, sir Graham
Berry, comme représentants des colonies ; M.
Greene, pour représenter la banque d'Angleterre ;
X. Mackenzie pour représenter le lord Chan-
celier; M. Bramston, le ministère des Colonies

M. MONTAGUE.

M. E. W. Hamilton, le bureau de la Trésorerie,
et que le comité retienne les services de M. Jen-
kins, celui qui grossoie pour les Chambres.

Que lit le comité? '1 se réunit pour deli-
bérer. Le gouvernement, la banque d'Angle-
terre, le Bureau de la Trésorerie et les colo-
nies étaient représentés. Le comité a rédig6
un bill permettant d'acheter avec les bleus
en fidéicommis les valeurs des colonies. Ce
bill fut rédigé par M. Jenkyns que le comité
avait retenu à seule fin de lui faire mettre
ses décisions sous forme de bill destiné a
être .soumis au pariement impérial. Le gou-
vernement anglais avait donné son entière
approbation au (bill, mais, par malheur, à
cette époque eut lieu en Australie une crise
qui, comme vous le savez, a été une débâcle
financière des plus ruineuses et le projet dut
tomber à l'eau temporairement. xe.nmlnons
à qui revient le mérite. Il revient au pré-
sent chef de l'opposition qui s'est occupé de
la question, qui a eu assez d'influence au-
près des autorités impériales pour leur faire
comprendre quelle bonne réputation le Ca-
nada s'était acquise. Que les députés de la
droite me permettent de leur demander si le
gouvernement eut prêté une oreille aussi
attentive A nos représentations el le crédit
du Canada n'eut pas été meilleur qu'il l'é-
tait lorsqu'ils ont abandonné le pouvoir,
alors que le 4 pour 100 canadien était bien
au-dessous du pair, tandis que lorsque l'an-
cien ministre des. Finances abandonnait son
portefeuille, en 1896, notre 3 pour 100 faisait
7 ou 8 pour 100 de prime. J'aimerais sa-
voir ei le ministre des Finances se réclame
d'avoir établi le crédit du Canada sur le
marché monétaire anglais ? Ce crédit fut à
son apogée quand les conservateurs admi-
nistrèrent les affaires du pays.

Le MINLISTRE DES FINANCES: Non.
Sir CB'ARLES TUPPER : Oui.
Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne

m'en enorgueillis pas, maie, sans contredit,
l'emprunt 2J pour 100 a été flotté à de meil-
leures conditions que jamais emprunt fédé-
ral ne l'a été. Je ne m'en suis jamais fait
un titre de gloire ; toutefois mon honoraMe
ami ne devrait pas se permettre une asser-
tion semblable.

M. MONTAGUE: A mon sens, l'honora-
ble ministre a emprunté à 7î pour 100.

Le. MINISTRE DES FINANCES : A quelle
époque, a-t-on emprunté à moins '?

M. MONTAGUE: -Nous avons emprunté, à
7 8-10 pour 100, ce qui équivaut à la même
chose ou peu s'en faut. L'honorable minis-
tre ne peut se réclamer d'avoir assis le cré-
dit du Canada, car notre 3 pour 100 a baissé
de 4 ou 5 -points depuis 1896.

Le MINISTRE DES FINANCES : Que
l'honorable député compare nos valeurs aux
consolidés anglais, il verra que le crédit du
Canada n'a jamais été meilleur qu'il ne l'est
aujourd'hui.
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M. MONTAGUE: Man honorable ami
cherche une tangente.

Le MNISTRE DES FINANCES : Non;
mon honorable ami avance une chose, mas
il s'apercevra, renseignements pr·s, qu'il est
dans l'erreur. Il nous dit que le crédit du
Canada fut à son apogée sous reanienne ad-
ministration. L&-dessus il se trompe, bien
que je ne désire pas jeter de blAme sur l'an-
cien régime.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
admettra que c'est sous l'administration con-
servatrice que le Canada fut si bien coté sur
le marché financier de la Grande-Bretagne
que notre 3 pour 100 se vendit à 107 ou
108.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
me rappelle pas les cours.

M. MONTAGUE : Que l'honorable minis-
tre les consulte; il verra que ce que je dis
est exact.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ceci n'a
aucun rapport avec l'affirmation de l'honora-
ble député. Il a prétendu que le crédit du
Canada fut à son apogée sous ranclen ré-
gime. Voilà ce que je nie et voilà où l'ho-
norable député fait erreur. • Le cours du 3
pour 100 canadien à cette époque n'a rien à
faire avec cette question.

M. MONTAGUE : Si le crédit du Canada
n'eût pas été à son apogée, l'honorable mi-
nistre n'aurait pas pu dans la suite emprun-
ter à d'aussi bonnes conditions.

Le MINISTRE DES FINANCES : Autant
vaudrait dire que si Christophe Colomb n'a-
vait pas découvert l'Amérique-

M. MONTAGUE : Eh bien ! si Christophe
Colomb revenait sur la terre, il ne recon-
naîtrait pas le parti libéral. Je désire éga-
lement faire observer qu'à l'époque où le Ca-
nada occupait une position si avantageuse
sur le marché monétaire, où air Charles Tup-
per nous obtenait ces faveurs du gouverne-
ment Impérial, un autre facteur était en
jeu. Je parle du voisin du ministre des
Finances, de l'honorable représentant d'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright) ; que fai-
sait-il alors ? Travaillait-Il A établir le cré-
dit du Canada ? Non, il écrivali dans l'Eco-
nomist de Londres pour dire au peuple an-
glais de se méfier des valeurs canadiennes
parce qu'on ruinait le Canada, qu'on sai-
gnait à blanc sa population, que le pays
courait vers la ruine. Autre chose: je de-
mande en toute franchise à mon honorable
ami, s'il pense qu'en 1893 notre situation
eut été aussi fioriasante qu'elle rétait, ei nous
avions adopté la réciproeité absolue en 1891?
Une élection eut lieu en ce pays en 1891.
C'est alors que l'honorable ministre et ses
amis prechaIent la récliprocité absolue avec
les Etat-Unls d'Amérique.

M. MeMILLAN : Pourquoi a-t-on tenue
cette élection, si. ce n'est que le gouverne-
ment d'alors désirait se fttre autoriser à se

rendre à Washigton pour discuter cette
même question ?

M. MONTAGUE: Ceci ne fait pas l'af-
faire de -l'honorable député.

M. MoMILLAN:. Ce qui ne fait pas mon
affaire c'est d'entendre débiter des asser-
tions erronées.

M. MONTAGUE: Je demande à l'honora-
ble ministre des Finances de répondre i ma
question.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon
honorable ami n'est pas sérieux. Il me de-
mande si je crois que la situation du Ca-
nada eut été aussi bonne qu'elle l'était en
1893, si le parti libéral avait remporté les
élections de 181. Il ne voudra pas s'en
rapporter à moi là-dessus. Je crois que la
situation du Canada eût été bien meilleure.

M. MONTAGUE: Cette réponse me plait
infiniment. Il dit que le pays eût été plus
prospére en 1893 si la réciprocité absolue et
na tarif hostile à la Grande-Bretagne avaient
été adoptés en 181. n ne partage pas l'o-
pinion bien arrêtée qu'entretiennent deux
députés de la droite.

Le MINISTRE DES FINANCES
u'er savez rien.

Vous

M. MONTAGUE : Nous aurions eu, et l'ho-
norable ministre le sait comme le savent
également tous les hommes d'affaires du
pays, une débâcle financiére aussi désas-
treuse que celle qui se fit sentir en Aus-
tralie, et nous n'aurions pas pu terminer le
travail d'amélioration entrepris en 1889.

Pendant que je suis A -traiter la question de
la réciprocité absolue, je veux dire un mot
à l'adresse de mon honorable ami, le minis-
tre des Douanes (M. Paterson). Je suis aba-
sourdi de sa naïveté. Il a longtemps siégé
sur les banquettes de l'opposition, il a pris
part aux luttes électorales dans plusieurs
comtés d'Ontario, et cependant il a eu, je ne
dirai pas l'audace, mais la présomption de
vouloir soutenir qu'au meilleur de sa con-
naissance le parti -auquel il appartient n'a
jamais préconisé l'idée d'enlever toutes les
barrières commerciales entre ce pays et les
Etats-Unis. Il a dit: " J'ai toujours cru
que nous devions avoir des articles Impo-
sables et des articles exempts de droits ; que
nous pourrions nous entendre au sujet de
certaines marchandises et différer d'opinion
sur le traitement à accorder à d'autres pro-
duits. Voilà la politique du parti libéral
canadien." Je duande aux amis qui sie-
gent du meme côté que l'honorable minis-
tre s'ils abondent dans ce sens? Comme
mon. chef l'a fait observer, pourquoi l'ho-
norable Edward Blake se serait-Il séparé
d'eux s'ils ne demandaient pas autre chose
qu'une réciprocité ordinaire ? Est-i parmi
la droite, un seul député ayant pris part &
la lutte électorale en 1891 qui Ignore que les
libéraux, grands et petits, réclamaient alors
la réciprocité entre ce pays et les Etats-
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Unis d'Amérique, le libre-échange sur le
continent américain ? Que le ministre des
Douanes me permette de lui rappeler les pa-
roles de son chef.

Le MINISTRE DES DOUANES: Quelle
était la politique de votre chef ?

M. MONTAGUE : Je vous le dirai dans un
instant. Parmi les vaines tentatives de ré-
torquer un argument. la moins digne est celle
de mon honorable ami qui cherche A rendre
la gauche responsable d'une politique dont il
rougit maintenant au point de déclarer qu'il
n'a jamais été en sa faveur. Que disait
l'honorable député l'autre soir? Nous avons
demandé l'adoption d'un traité de réciproci-
té libéral. Je ne crois pas qu'un seul dé-
puté ait pu songer un instant qu'il n'y au-
rait pas une liste d'articles au sujet des-
quelles les intéressés ne pourraient pas tom-
ber d'accord. L'un de ses chefs disait à
Toionto, en septembre 1889 :

La politique. que nous préconisons, c'est l'en-
lèvement de toute barrière commerciale en-
tre ce pays et les Etats-Unis. Le parti libéral
tant que j'y serai afillié, défendra cette poli-
tique. Je n'espère pas la faire triompher en un
seul jour, mais je consens à demeurer dans les
froides régions de l'opposition jusqu'à ce que la
victoire soit remportée.

L'année suivante l'honorable monsieur pro-
nonçait un autre discours dans lequel il di-
sait que l'offre faite par le gouvernement
était une offre restreinte. De quel gouver-
nemuent parlait-il ? D gouvernement con-
servateur. Voilà qui fait bonne justice de
la déelaration de mon honorable ami.

Le MINISTRE DES DOUANES: Il ne
s'agit pas cela.

M. MONTAGUE : Voici ses paroles:
Ce n'est pas une offre de réciprocité absolue

comme celle que mon voisin de gauche pro-
pose.

Il parlait, je crois, de mon honorable ami
d'Oxford-sud (air Richard Cartwright).

Mon honorable ami a démontré à la satisfac-
tion de tous ceux qui veulent envisager la ques-
tion avec calme, que la réciprocité absolue est
préférable à la réciprocité restreinte.

Aucune parole ne pouvait être plus éner-
gique. Si les mots ont un sens, ceux-ci i-
gnifient que la politique de ces messieurs
·était l'enlèvement de toute barrière commer-
ciale entre ce pays et les Etats-Unis ; et je
dis que si cette politique eût prévalu en 1891,
le Canada fût tombé dans le gouffre d'une
débâclie financière, tout comme l'Australie
et les Etats-Unis.

Il est un autre député qui s'est prononeé
sur cette question ; j'ai nommé l'honorable
représentant de Norfolk-nord (M. Charlton).
Le ministre des Douanes a déclaré qu'au
meilleur de sa connaissance aucun membre
du parti libéral n'avait préché une telle doc-
trine. Toutefois, il a dû entendre ce dis-
cours, car il assiste assez régulièrement aux
séances de la Chambre.

M. MONrAGUEK

Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois
avoir parlé d'union commerciale.

M. MONTAGUE: Non, de réciprocité ab-
solue. Cependant comme l'honorable minis-
tre parle d'union commerciale, il est mieux
de lire la définition donnée par l'honorable
représentant de Norfolk-nord :

Je ne prétends pas exprimer l'opinion de tout
le genre humain, mais la mienne. Par récipro-
cité absolue j'entends une convention qui don-
nerait accès en franchise aux Etats-Unis aux
produits du sol et des industries du Canada,
a tous les articles de n'importe quelle nature,
et qui,. en échange, accorderait les niêmes avan-
tages à l'autre pays.

Voilà une définition assez claire de la réci-
procité absolue, que l'honorable monsieur
dit n'avoir jamais prônée, ni avoir jamais
été la politique de son parti, alors qu'il est
universellement connu qu'elle l'était en 1891.
Je m'occuperai maintenant d'une autre ques-
tion. L'honorable ministre des Douanes,
parlant des industries, disait :

Les honorables députés se vantent d'avoir at-
tiré des capitaux.en ce pays. Ils s'enorgueillissent
des millions placés dans l'industrie métallur-
gique, grâce à leur politique. Où sont les mil-
lions qu'ils ont placés ?

Voilà la question que se pose l'honorable
député. Je me permettrai de lui dire que
quelques-uns étaient placés dans une ville
nommée Brantford, que représenta autre-
fois l'honorable ministre mais qui le re-
poussa en 1896.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je par-
lais de l'industrie métallurgique.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
a d'abord parlé des industries en général,
puis de l'industrie métallurgique 'en parti-
culier. Dans la ville de Brantford, qui re-
poussa l'honorable ministre en 1896 parce
qu'elle n'avait pas confiance en sa politique,
parce qu'elle croyait qu'il ferait ce qu'il di-
sait devoir faire, savoir, extirper la protec-
tion. Dans cette ville la compagnie Massey-
Haris employait 100 ouvriers en 1878, et en
1896 elle en employait 400. Celle dite
" the Waterous " avait 150 ouvriers en
1878 et 230 en 1896. Les usines Buckstore
donnait de l'emploi à 100 artisans en 1878
et à 215 en 1896, La fabrique 'Cockshutt
n'avait que 10 ouvriers ù son emploi en
1878 ; en 1896 elle en avait 70. On me dit
que de 1878 à 1896, il s'y est établi une fa-
brique de bicyclettes qui employait 300 ou-
vriers des le début, une filature où 250 per-
sonnes trouvèrent du travail ; une manufac-
ture de voitures fut fondée par des Améri-
cains, et donna de l'emploi à 150 personnes ;
une, fabrique de 111 d'engerbage, qui retint
les services. de 50 ouvriers, la maison Goulds,
Sharpley et Muir -qui en occupait 100 et la
fabrique de chaussures Verity quL en emi-
ployait le double.

Je me suis aussi. laissé dire qu'il floris-
sait.à Brantford une industrie désignée sous
le nom de la Compagnie William Paterson,
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A responsabilité limitée, qui produit des bis-;
cuits, des bonbons, des gelées,. et des con-
serves de fruits. . L'histoire du comté de
Brant, publiée en 1883, contient une an-
nonce concernant cet établissement, dans
laquelle on trouve :

La maison Paterson a doublé le chiffre de
ses affaires dans les cinq dernières années, de-
puis 1878 à 1883 et a atteint un si grand déve-
loppement qu'il lui faut améliorer son outillage
et agrandir sä fabrique.

M. COCHRANE : Les droits sur les bis-
cuits ont-ils été diminués ?

M. MONTAGUE : Non. On m'a égale-
ment appris que la fabrique avait été agran-
die de nouveau depuis 1883, de sorte que,
pour le comté de Brant au moins, il.trouvera
le renseignement qui'l a demandé dans les
feuilles d'inventaire de sa propre maison de
commerce. Il nous demande de plus quand
la politique de l'ancienne administration a
fait prendre un grand essor à l'industrie
métallurgique ? Je me rappelle l'époque où
le fer fut frappé d'un impôt ; c'était en 188Î.
L'honorable ministre du Commerce tonnait
contre ces droits, le ministre des Finances
d'alors (sir Charles Tupper) fut attaqué de
tous côtés à ce -sujet par les libéraux. Il
est vrai que pendant un temps le bénéfice
réalisé n'a pas été considérable, mais le jour
vint où il nous fut donné de profiter de l'im-
position de ces droits. Un jour vint où la
cité d'Hamilton vit se fonder une grande
forge. Ce fut en 1894. Quand occupant le
fauteuil du présent ministre des Douanes,
j'annonçai à la Chambre que des hauts-four-
neaux allaient être érigés à Hamilton, ce
qui donnerait du travail a environ 200 ou
300 ou'vriers et ferait dépenser $1,000,000,
l'honorable représentant de Norfolk-nord et
l'honorable ministre des Douanes rirent à
gorge déployée. Je me le rappelle, car je
m 'arretai pour leur répondre. Je n'ai qu'à
citer le nom du représentant d'Hamllton
pour prouver que non seulement les hauts-
fournaux ont été construits, mais qu'il faut
les agrandir. Comme le déclare lui-même
le ministre des Finances, l'industrie métai-
lurgique a aussi pris un grand développe-
ment dans d'autres parties du Canada.

Le MINiSTRE DES IOUJANES : Je dis
que les progrès ont été accomplis sous notre
administration.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
sait très bien. que si lui et ses amis avaient
eu leurs coudées franches, il n'y aurait eu
ni tarif, ii prime pour favoriser l'établisse-
ment dans ce pays de la moindre industrie
métallurgique.. Il dit que les fonds n'ont
pas été placés du temps de l'admiriistration
conservatrice. )Pourquoi ne l'ont-Ils pas été,
si ce n'est. que le capitaliste est ombrageux,
qu'il n'aime pas plieer ses fonds lorsque,
dans un avenir prochain, une loi hostile peut
lui -causer une perte. -Or, voici ce que dé-
clarait -l'oracle financier de la gauche qùand

il fut résolu de payer ces primes. L'hono-
rable député d'Oxford-sud disait :

Je désapprouve entièrement cette mesure.
Quant à moi, je refuse de la reconnaître, et Je
dis à l'adresse des manufacturiers que je refuse
positivement d'être lié par une proposition sem-
blable. Je saisis l'occasion de protester d'avance
contre cette mesure, afin que les intéressés ne
puissent pas dire qu'ils n'ont pas été avertis,
si la volonté populaire se prononçait en faveur
d'un changement de politique.

Que signifient ces paroles? C'est dire A
tous ceux qui pourraient placer leurs fonds
au -Canada, dans l'industrie métallurgique.
Si .nous obtenons le pouvoir, nous disconti-
nuerons les primes, nous n'accorderons plus
la même protection, nous vous causerons une
perte sans aucune considération pour vous
ou pour vos fonds. 'Dans ces circonstances,
Il était difficile de s'attendre à voir affluer
les capitaux, attirés par les primes accor-
dées et les droits perçus pour protéger l'in-
dustrie métallurgique. Cependant, un chan-
gement se produisit. A l'avènement des li-
béraux -au pouvoir, il devint évident qu'ils
ne suivraient pas le programme qu'ils s'é-
talent tracé. Alors, les capitalistes ne se
tinrent plus à l'écart parce qu'ils avaient
confiance dans la politique de l'opposition ;
ils plaçaient. volontiers leurs capitaux parce
que le- temps était venu, croyait-on, où les
deux partis étaient tombés d'accord pour
promouvoir et protéger les intérêts canadiens
et les industries du pays.

Jai maintenant à ajouter quelques obser-
vations d'un intérêt tout particulier pour
la classe agricole. Il est des gens que leur
modestie empêche d'atteindre aux gran-
deurs, mais les membres du gouvernement
du jour ne sont pas de ceux-là. Et je crois
que l'honorable ministre de -l'Agriculture (M.
Fisher) et son ministère plus encore que
tout autre service public ne brillent pas
par leur modestie. iCe dont ces messieurs
de la droite se glorifient le plus, c'est d'avoir
accompli de grandes choses pour les culti-
vateurs canadiens et tout d'abord; d'avoir.
choisi un ministre de l'Agriculture comme
celui que nous avons. Je regrette que l'ho.
norable ministre (M. Fisher) soit absent,
parce, ue j'aime mieux parler en sa pr&
ence qu'en son absence. Le premier ministre
(sir Wilfrid Laurier) dans une réunion tenie
dans la province d'Ontario, disait ceci: J'ai
choisi un d'entre vous, je vous ai donné un
cultivateur véritable ; je vous ai donné
comme ministre de l'Agriculturé un travail.
leur à la main calleuse. Un de mes voisins
me souffle que' ces paroles ont été' pronon-
cées à Orillia, mais je crois qu'elles l'ont
été à Kincardine, En tous cas, je ne tiens
pas à nier que le ministre de l'Agriculture
soit populaire dans les gouters et 'autres
réunions agricoles.
• Je crois cependant qu'on ne saurait avec
rason l'appeler ~un fils 'du sol aux' mans ca-
leuses ; je -suis loin de partager l'opinion du
premier 'ministre A, ce enjet. Le ministre de

.l'Agriculture ,veut s'attribuef le mérite dé
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certaines choses. Je déelare, tout de suite,
qu'il ne manque pas de talents. On nous a
déjà dit qu'il y a le génie créateur et la
faculté perceptive. I'honorable ministre (M.
Fisher) n'a pas beaucoup le génie de la
création, mais Il possède, en retour, celui
de la perception et de Tassimilation. l
,a fait mieux que ses colègues des.
différents départements ; il a accepté
l'état de choses 'créé par ses prédéces-
seurs, dont il a continué 'ouvre. Que peut
faire un gouvernement pour la classe agri-
cole de ce pays ? Il peut d'abord faire aux
frais du public des expériences qui serviront
aux cultivateurs et c'est dams ce but qu'il
établira des fermes expérimentales et des
stations de démonstrations ; puis Il trou-
vera et assurera des marchés pour l'écoule-
ment des produits de la ferme, à des condi-
tions aussi avantageuses que possible. tln
réglementant d'une manière rationnelle le
tarif, on peut contrôler, jusqu'à un certain
point, les prix des marchandises que con-
somme le cultivateur.

Je vais parler maintenant de la période qui
s'est écoulée de 1874 à 1878. Je trouve qu'il,
n'y avait pas alors de ferme expérimentale
en Canada, et qu'on ne faisait aucune expé-
rience à même les deniers publics pour l'a-
vantage des cultivateurs. Il n'y avait pas,
alors de commissaires de l'industrie laitière,
dont Il n'était pas question. Mais en 1879
et dans la suite, je constate que tout cela a
changé : on a établi des fermes expërimen-
tales ; on a fait des essais de semence et
l'on distribue les grains dans fout le pays.
à l'avantage de la classe agricole. On va
plus loin : on a expérimenté les engrais ; on
recherche les moyens de faire disparaître
les mauvaises herbes, les insectes nuisibles
dont on étudie la nature à la ferme expéri-
mentale. Voilà l'ouvre accomplie par -le
parti conservateur, de 1879 à 1896. Rien de
nouveau. sous ce rapport, depuis 1896. L'ho-
norable ministre ne fait que marcher sur
nos traces en suivant la politique que nous

.avons nous-mêmes conçue et appliquée long-
temps avant qu'il fût ministre de l'Agri-
culture.

Il a fait des discours où il se glorifiait
d'avoir mis fin A la stagnation des affaires.
en ce pays, en établissant l'industrie lai:
tière et les entrepôts frigorifiques, ce dont
je parlerai tout à l'heure.

J'ai ici le rapport du ministre de l'Angricul-
ture, publié en 1897 et signé par le ministre
lui-même. A quoi fait-on allusion surtout
dans ce rapport ? On parle de l'industrie
laitière dans ce pays; on démontre ce que
le gouvernement conservateur, ne l'oublions
pas, a fait pour répandre et faire réussir
cette industrie. On parle, par exemple,
d'une province: pour servir de comparaison
cette province va nous être très utile si nous
considérons la densité de sa population et
l'exigulté de son territoire. Il nous est facile
de consulter les rapports pour constater que
toutes les autres provinces ont le même
avantage dont elles retirent des bénéfices

M. MONTAGUE.

considérables ; et ce qui est vrai des travaux
faits par le parti conservateur dans 'le du
Prince-Edouard, l'est à un degré plus ou
moins prononcé pour les autres provinces, et
surtout pour le Nord-Ouest et le Manitoba.
Mais il y a plus ; on constate que
l'industrie laitière était inconnue dans
l'Ile du Prince-Edouard en 1892, et c'est
pour cela que j'ai établi ma comparai-
son nous permettant de juger exactement
du développement de cette industrie. Voici
ce qu'on lit dans le rapport de 1897,
signé par Sydney A. Fisher, qui parle du
travail accompli par le gouvernement pré-
cédent.

L'on continua, dans l'le du Prince-Edouard,
à s'occuper de l'industrie laitière en 1896 ; mais
le commissaire de l'agriculture et de l'industrie
laitière eut à réglementer un moindre nombre de
fromageries qu'en 1895. Il n'y avait qu'une seule
station laitière dans l'île, en 1892 ; la bâtisse
fut érigée par une compagnie par. actions coin-
posée de cultivateurs de Perth. Le gouverne-
ment fédéral prêta l'outillage nécessaire, la
seule en cette province alors. Toutes les froma-
geries et crémeries établies et pou.-vues de ma-
chineries, là, l'ont été aux frais de compagnies
mutuelles formées de cultivateurs mêmes. En
1893, le commissaire de l'industrie laitière en
avait onze sous sa direction. Les cultivateurs y
fournissait le lait; l'on chargeait un cent et
quart par livre pour fabriquer le fromage et le
transporter au marché. Après la vente du fro-
mage, le prix en provenant, moins le coût de la
fabrication, était distribué aux patrons au pro
rata de la quantité de lait fournie par chacun.
En 1894, il y avait 16 fromageries et deux cré-
meries, administrées de la même manière. En
1895, Il y avait 28 fromageries et deux crémeries
tenues sur le même plan.

En d'autres termes, M. l'Orateur, le parti
conservateur, quand il avait la direction du
département de l'Agriculture dès 1892,
avait constaté que l'industrie laitière était
complètement Inconnue à 'Hè du Prince-
Edouard. Cependant, en 1890. lorsque nous
avons quitté le pouvoir, il y avait dans cette
province, 28 fromageries et deux beurreries
qui exportaient pour environ $60,000 de
beurre et de fromage aux marchés étrangers.
Nous sommes fiers, et à bon droit, de ce
résultat superbe. Je demande à mon hono-
rable ami le ministre de la Marine et des
Pelêheries de nier ce changement merveil-
leux que nous avons accompli au grand
avantage de cette province.

Comme je suis à traiter cette question, et
je regrette sincèrement que le ministre de
l'Agriculture soit absent de la Chambre, je
ne puis laisser passer sous silence un fait
dont on fait mention dans le rapport de
1897 au rapport des brevets, publié par le
département de l'Agriculture. Voici ce qui
je lis dans ce volume :

Il y a amélioration dans la piblica.tion du
"rapport des brevets," faIte maintenant à l'im-
primerie nationale ; le travail en est mieux
fait, et plus économiquement; les caractères sont
plus beaux, le papier est meilleur, et les gravu-
res bien supérieures à celles d'autrefois.
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Le rapport ajoute qu'on a épargné beau-

coup d'argent. Il faut bien remarquer, M.
l'Orateur, que ce rapport est signé par le
niliistre de 'Agriculture lui-méme. Je dé-
clare à la Chambre. qu'on a voulu faire
croire au pays que ce progrès était dû au
ministre actuel. Le rapport est bien daté
de 1897, et l'on n'y mentionne aucune date,
tout en signalant cependant les progrès ac-
complis. Le ministre dit simplement qu'on
a fait des progrès dans les sens indiqués,
et qu'on a économisé beaucoup d'argent de
ce t9hef. Eh bien ! M. l'Orateur, se je prends
le rapport du bureau de l'imprimerie natio-
nale et celui du bureau de la papeterie pour
1898, j'y trouve un rapport présenté par l'im-
primeur de la reine, qui parle du change-
ment opéré dans l'impression du rapport
des brevets. Voici ce qu'il dit:

On a commencé à travailler à cet ouvrage en
1892.

Le raport du ministre de lAgriculture, de
18a7 dit: nous avons changé la méthode sui-
vie jusqu'à ce jour dans l'Impression du
rapport des brevets; auparavant ce travail
était fait par un entrepreneur, mais aujour-
d'hui, il se fait d'une manière plus efficace
à l'Imprimerie Nationale.

Mais M. l'Orateur, ce changement avait
été opéré quatre années avant l'arrivée de
ces messieurs au pouvoir, suivant le rappor,
Dr Dawson, l'imprimeur de la Reine. 1898,
et publié sous l'autorité du gouvernement

Ce qu'un gouvernement doit faire ensuite,
c'est de procurer et de conserver des marchés
pour l'avantage des cultivateurs de ce pays.
Sur ce point, le parti libéral du Canada n'a
pas un passé des plus enviables. Il n'a ja-
mais été capable de nous obtenir un marché
pour l'écoulement de nos produits. Il n'a
pu même conserver les marchés où aupara-
vant, nous expédiions les produits de la fer-
me. Voyons ce qui est arrivé de 1874 à 1878.
En 1878, nous avons reçu des Etats-Unis,
2,071,513 minots d'avoine, sur lesquels on ne
payait aucun droit; 1,519,703 minets de
blé; 311,706 barils de fleur, 2,345,80ri livres
de lard; 2,825,169 livres de lard fumé; 10,-
246,020 livres de pore; 3,400,522 minets de
mais. Tous ces produits sont entrés en Ca-
nada, sans payer de droits. Cependant lors-
que nous nous rendons à la frontière des
Etats-Unis, il nous faut payer un impôt
sur chaque livre de viande. chaque baril de
fleur, enfin'sur tous les produits de la ferme,
que nous vendons à ce pays. En d'autres
termes, en 1878, le Canada a vendu aux
Etats-Unis pour $12,000.000 de produits de
la ferme, sur lesquels, 11 nous a fall payer
des impôts, s'élevant d $4,000,000. Sous le
régime libéral, en 1878, les Etats-Unis nous
ont vendu $15,400,000, et Ils n'ont pas eu
un sou à payer, pour atteindze notre marché.
De 1874 A 1879, nous avons exporté des
Etata-Unis, sans payer de droit pour $59,-
000,000 de produitas de la ferme. Cent mile
cultivateurs ont demandé au gouvernement

de changer cet état de choses, etde conserver
notre marché pour nos propres produits,
mais le ministre de la, Justice (M. Mille) a
déclaré alors, que si les cultivateurs étaient
privés de leurs propres marchés, les chemins
de fer, du moins, s'enrichissaient par le
transport de ces produits étrangers jusqu'en
ce pays, pour remplacer ceux des cultiva-
teurs.

Nous avons tout changé cela en 1879.
Nous avons dit aux Etats-Unis: si vous ne
nous donnes pas l'entrée de vos marchés,
vous n'aures -pas les nôtres. Qu'est-ce que
dit maintenant le ministre actuel de l'Agri-
culture? Je déclare que tout allait bien au
point de vue des intérèts agricoles et sous
ce rapport, dans la période qui s'est écoulée
de 1874 à 1878, puisqu'il dit:

Je suis porté à croire que le cultivateur peut
vivre sans l'aide de la protection. Celle qu'on
leur a aecordée depuis 1878 est une superchérie
et un traquenard.

M. l'Orateur, que peuvent penser d'après
cela, les cultivateurs du Canada ? Il ne faut
pas revenir à l'année 1890, à laquelle a fait
allusion, le ministre des Finances. Celui
qui ra remplacé à cette position, a requ des
représentations pressantes de la part des
membres du parti conservateur. Le fait est
que nous avons importé 33,000,000 de livres
de viande, de lard et de jambons et de vian-
des brûlées des Etats-Unis. Pourquoi cette
importation ? Parce que les prix sur ces
articles étaient moins élevés et parce que
l'on pouvait les exporter sur tous les mar-
chés étrangers. Mais la conséquence a été
désastreuse pour le pays, ces produits étant
au désavantage du producteur canadien. Les
drols n'étaient pas assez élevés alors, et
qu'avons-nous fait ? Le gouvernement con-
servateur a augmenté son tarif et nous avons
établi une barrière entre les Etats-Unis et
le Canada, au point de vue fiscal, et cela
en dépit de l'opposition d'alors. Lorsque
l'ex-ministre des Finances a présenté à la
Cbarbre le tarif nouveau, l'honorable dé-
puté d'Oxford-sud, qui se trouve mainte-
nant ministre du Commer~ce, (sir Richard.
Cartwrigbt) a fait la proposition suivante :

Que les impôts additionnels proposés augmen-
teront le fardeau des taxes imposées sur le
peuple.

Le ministre de l'Agriculture, a déclaré
alors :

Ce genre de protection, loin d'aider le cultiva-
teur, lut fait tort. I'intention peut être bonne,
mais les conséquences sont loin de l'être,

Chose à remarquer, 'M. l'Orateur, on
a vu six députés qui font partie de
la députation appuyant le gouvernement;
y compris le ministre des Douanes,
voter en faveur de cet amendement,
dont le but était de conserver notre
marehé de bestiaux pour nos eompatrio
tes qui se livraient à 'étévage. Quel a été
le résultat? En 1890, on a exporté des Etats-
Unie 33,000 de livres de viande. En
1896, à l'arrivée au pouvoir du gouvernement
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actuel, on constate que ces exportations ne
se chiffrent que pour 5,000,000 de livres,
d'après l'aveu même de nos adversaires,
nous aurions accordé un marché sur lequel
on aurait pu exporter et vendre 28,000,000
de livres de viandes, de 1890 à 1896. Que de-
venaient alors les prédictions du ministre
actuel de l'Sgriculture qui nous annonçait
une diminution dans le commerce d'exporta-
tion. Le marché du pays est acquis aux
cultivateurs, et c'est ce qui donne à ces der-
niers la confiance voulue, l'encouragement
dont ils avaient besoin pour élever des co-
chons. Quel a été le résultat de la politique
adoptée ? En 1891, nous avons exporté pour
8,000.000 de livres de lard, alors qu'en 18%
cette exportation se chiffrait dans les 55,-
000,000 de livres. Les viandes canadiennes
tenaient la tête du marché dans le monde
entier, et cependant nous conservions le
marché national. Ce dernier recevait les pro-
duits que l'élevage nous donnait, de même
qu'on constatait la même augmentation de
tralie, dans tous les produits de la ferme.

En 1896, on a présenté à la Chambre des
-statistiques qui nous permettaient d'espé-
rer, que nos produits de la ferme trouve-
raient un débouché libre à Londres, Glas-
gow, Bristol, Liverpool, Dublin. Notre but
était de faire connaître ces produits sur les
marchés de la Grande-Bretagne aussi avan-
tageusement qu'il nous était possible de le
faire. Il s'agissait pour nous d'envoyer ces
produits dans le meilleur état possible, afin
d'en démontrer l'excellence. Eh bien ! M.
l'Orateur, les membres de cette Chambre,
n'ont qu'à consulter les rapports du départe-
ment pour voir qu'on n'a pas accordé un seul
dollar à cette fin ; ce qui a empêché l'appli-
cation du principe, dont les résultats au-
raient été si avantageux aux eultivateurs
du Canada.

Mais quant à ce qui se rapporte à la poli-
tique suivie par le gouvernement conserva-
teur, au sujet de l'industrie laitière, politi-
que qui consistait à donner l'entrée libre de
ces produits, sur les marchés anglais ; je
vais citer un extrait du rapport publié par
le département de l'Agriculture. des Etats-
Unis, en 1895. Ce rapport se trouve dans
une circulaire de ce département :
I Le département croit que l'industrie laitière
aux Etats-Unis s'impose à, l'étude immédiate des
hommes publics, et qu'on devrait travailler ef-
ficacement à l'amélioration de cette industrie
en recherchant et en étudiant tout ce qui pour-
rait servir aux beurriers et aux fromagers. Les
résultats obtenus en Canadà-

Rappelez-vous que c'était en 1895, c'est-à-
dire, un an avant l'arrivée au pouvoir, de
ces messieurs-:
-dans ce sens, sont des plus intéressants à étu-
dier. Il n'y a pas longtemps, les produits de
l'industrie laitière des Etats-Unis faisaient prime
sur les marchés étrangers, sur les produits cana-
diens, et tenaient la tête de la bourse. Le gou-
vernement canadien, cependant, a organisé tout
un système d'instruction pour les beurriers et
les fromagers du Dominion ; on a distribué
partout en Canada, des circulaires contenant des

M. MONTAGUE.

instructions voulues pour cette industrie ; on a
envoyé partout des hommes d'expérience pour
démontrer la supériorité des méthodes prônées;
et l'importance d'améliorer le beurre et le fro-
mage de ce pays. Comme résultat ûe ces ef-
forts persistants et systématiques, le Canada oc-
cupe aujourd'hui une position plus enviable sur
les marchés étrangers, où ses produits sont cotés
à des prix plus élevés qu'antérieurement.

Je ne crois pas, M. l'Orateur, qu'on puisse
trouver de meilleurs résultats du travail
que nous avons fait. Au reste, le fait est
prouvé par lui-même : le département de
l'Agriculture a fait plus pour les cultiva-
teurs, sous le régime conservateur que sous
le régime actuel.

On nous 'a dit que les conservateurs n'a-
vaient pas travaillé à obtenir des marchés
nouveaux pour les produits canadiens dans
la Grande-Bretagne. Je demanderai à l'ho-
norable ministre de l'Agriculture de consul-
ter les rapports des exportations du bétail
canadien à la Grande-Bretagne en 187S ;
durant cette année nous avons expédié en
Angleterre 7,433 têtes de bétail, représen-
tant une valeur de $686,700. Le chef actuel
de l'opposition et ses collègues ont entre-
pris alors d'obtenir des conditions plus
avantageuses, pour l'entrée sur les march¯és
de la Grande-Bretagne du bétail canadien.
Il a réussi à faire admettre sur ces marchés
lentrée de nos bestiaux, sans embargo, et
pour plusieurs années, tellement qu'en 1891.
l'exportation du bétail canadien, représentée
par 7,333 têtes, s'était élevée à 107,689 têtes,
représentant une valeur de $8,425,396.

Il s'agissait alors de cette fameuse ques-
tion de l'embargo, et le parti conservateur
ne saurait être tenu responsable du fait que
cette difficulté n'a pas disparu.

Si je m'en rapporte au dernier rapport
signé par le ministre lui-même, je vois qu'il
a accompli des merveilles -dans la mère pa-
trie ; cependant, si j'étudie la 'ebose sérieuse-
ment, je constate qu'il n'a jamais discuté
la question de l'exemption des -droits sur le
bétail venant du Canada.

Nous avons déjà accordé cette différence
de droit à l'Angleterre, et si le gouverne-
ment actuel ne voulait pas se montrer sous
un aspect aussi humiliant, il pourrait invo-
quer le fait -qu'il a suggéré ce qui suit au
gouvernement anglais: ifaire dýispara1tre
l'embargo sur le bétail canadien.

-Si le gouvernement actuel eût fait comme
le gouvernement précédent; et n'eût pas agi
d'une manière mesquine, ils auraient pu
dire au gouverneement impérial: mieux vaut
pour vous d'enlever cet embargo, qui nuit
à l'exportation du bétail canadien.

On a accordé la préférence sans aucune
condition. Cependant, le premier ministre
prétendait alors que s'il demandait quelque
chose à l'Angleterre en retour des concef:
sions qu'il lui faisait, cela serait. de nature à
engager la Crande-Bretagne à abandonner
sa politique de libre-échange pour celle de
la protection. Mais tout au ~contrair, on
constate le fait que s'il eût demandé que «cet
embargo f ut levé, il aurait exigé alors de
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l'Angleterre d'abandonner la protection pour taine -de 90 jours. C'est nous qui attaquions
revenir au libre-échange, parce que cet eu- les Etats.tTnis et pourquoi? Parce qu'il
bargo, ainsi que me le disait confidentielle- nous fallait ménager lentrée en franchise
ment un membre du gouvernement impérial, de nos produits au marché de la Grande-
n'avait pour but que de satisfaire 'les exi- Bretagne et que par conséquent, il fallait
gences créées par la situation à la mère pa- que cet embargo ne fût pas à notre préj u-
trie. Le peuple -anglais savait que les best dice. C'est pour cela que nous avons fait un
tiaux qu'on expédiait sur leurs marchés arrangement avec le gouvernement anglais
étaient parfaitement sains, mais pour faire qui nous obligeait à tablir cette quaran-
plaisir aux cultivateurs de la Grande-Bre- taine contre l'exportation du bétail venant
tagne qui se trouvaient à entrer en concur- des Etats-Unis. Il nous eut été facile de
rence avec nos cultivateurs canadiens sous faire disparaître ces inconvénients, mais
ce rapport, on a cru devoir adopter cette po- nous ne l'avons pas fait, parce que notre
litique. but était *de tenir I engagement contracté

avec la mère pa trie, et qui nous donnait son
..M. McMULLEN : Oh, non. marché. D'après cet arrangement, nous

M. MONTAGUE : L'honorable député dit avions obtenu ces privilèges, et un fait A
nonmoije dis UI.noter, CM. l'Orateur, c'est que, ces messieurs

non, moi, je dis ouin'ontjamais protesté contre la

M. MeMULLEN : Non. quarantaine que nous avions établie contre
'U. O'.i-T UE 'honrabe déutéle bétal expédié des Etats-Unis. Ils nous

M. G ont bien reproché de ne pas avoir fait des
ignore complètement ce dont il parle. règlements plus sévères à ce sujet. Ils'nous

M. MeMULLEN: J'en connais plus long ont harassés de reproches, sous le prétexte
que vous sur ce sujet. que nous négligions de faire observer ces

M. MONTAGUE :'Je le répète, l'honora- Mais, M. l'Orateur, le ministre dit, c'est
ble député ne sait ce qu'il dit; en effet, grâce à moi, -i vous avez Obtenu tous ces
que prétend-il ? Que le bétail que *nous avantages. C'est grâce à moi, si l'embargo
avons expédié en Angleterre n'était pas sain? -sur le bétail canadien a été, enlevé. Je dois
Quant à moi, je parle de choses que je con- cependant faire remarquer ici que, alors
nais parfaitement, et 'dont m'a parlé un que le premier ministre faisait sa tournée

membre dguenm tipéal dans la province d9Ontario, il a déclaré aux
Le Ministre de l'Agriculture a prononcé cultivateurs que 'le ministre de l'Agyriculture

nleur avait obtenu l'entrée en franchise du
brooke; c'était pendant l'lectiond partielle, bétail canadien sur le marché des Etats-
et ce discours a été reproduit en entier dans U ne; évidemment, il ignorait complète-
le Herald -de Moqtréal. Le ministre a été ment la différence qui existe entre les règle-
l'objet d'une réception des plus enthousias- ments de la quarantaine et l'impôt que les
tes. On a vu trois jolies petites filles s'a- expéditeurs devaient payer, puisque ces
vancer sur lestradeet lui présenter des bon- règlements avaient été retranchés et que les
quets ; pour récompense, chacune d'elle a impôts existaient tout 'de mêmé. Cela se
reçu un baiser de ce vieux garçon si galant, passait après que j'eusse discuIté la question
qui détient maintenant le portefeuille de sous toutes ses faces, avec le secrétaire d'E-
ministre de l'Agriculture. Ce faIt eut été tat pour les colonies, et avec le très honora-
,de nature à mettrede bonne humeur Phono- ble Walter c ministre actuel de l'Agri-
rable ministre, mais c'est tout le contraire culture en Angleterre. J'ai compris alors que

qui s'est produit. Il aurait pu, au moins, si la politique suivie par le gouvernement
ie pas imputer à ses adversaires des faits anglais était purement domestique, ainsi
qui nexistent pas en réalité. Qu'a-t-il dit que les ministres anglais le prétendaient,
aux électeurs 'de Sherbrooke ? Il a dclaré qne S i cette politique en était une de prctec-
ceci : ýSi vous avez maintenant l'avantage tion. comme ils le reconnaissaient de fait,
ýd'écouler sur le marché des Etats-Unis pour il n'était pas nécessaire d'aller plus loin que
$3,000,000 de nos produits, c'est grâce à moi, n'avait fait sr Charles Tupper et les autres
le Dr Miontague avait uessayé depuis trois ans ministae de l'Angleterre qi lui ont succédé,
de faire disparaître ces règljements de qua- et qui ont dit que le bétail expédié par nous
rantaine, qui étaient si préjudiciables. au était parfaitement sain.
Pays, -mais il n'a pas pu réussir. Je doisr C'est pour cela que jaiedonné. ordre au
faire remarquer, M. l'Orateur, que je n'ai chef du département de la, quarantine,
occupé la position de ministre de l'Agricul- quelque tempsý avant de laisser mna position
ture, que durant six mois ; J'ai pu m'occuper de ministre del'Agriculture, entrer en cor
d'autre chose, mais l'honorable ministre se respondance avec le docteur Salmon , chef du
trompait, puisque personne n'a jamais cher- bureau de la Quarantaine aux Etats-Unis.
ché à faire disparaltre les Inconvénients Je croyais que cette politique adoptée par la
nréés parcetem quarantaine, Imposée par les rnde-Bretiemne était A son avantagenée
-Etats-Unis Porquoi; ces derniers ont-ils n'étslt pas nécessaire pour nous, de éherher
imposé cte quarantaine qui était de nature cAlre enlever 'lembsreg' qui' existait à
à nous nure ons érablement ? C est pae lleu'e même. En d'autres terms, j e uom-
que, nous leur ion mpsé une quara- Prenais qu'ilserait plup e avantageux pour
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nous, d'adoncir les règlements de notre qua-
rantaine.

Nous constatons, cependant, M. l'Orateur,
que le ministre de l'Agriculture se vante, en
parlant des marchés qu'il a ouverts en Ca-
nada. Je demanderais aux membres de la
droite, ce qu'ils ont fait de leurs promesses
quand ils disaient aux électeurs du Canada,
surtout à ceux d'Ontario, qu'ils leur accorde-
raient pour les produits de la ferme, les
marchés des Etats-Unis? Inutile pour moi
de rappeler ces promesses. Dans toutes les
assemblées publiques, l'honoraible député de
Norfolk-nord (M. Charlton), l'honorable mi-
nistre des Douanes (M. Paterson) et leurs
partisans déclaraient, afin de convaincre les
cultivateurs du pays, qu'ils devaient voter
pour le parti libéral, ceci: Si vous nous met-
tez au pouvoir, avant six -mois, même avant
cette période, vous aurez la réciprocité, vous
obtiendrez l'entrée libre de vos produits sur
les marchés américains ; mais quel a été le
résultat ? Ainsi que nous pouvons le cons-
tater aujourd'hui, et comme je le déclarais
l'autre soir, nous n'avons obtenu aucun de
ces marchés, mais nous avons en retour à
payer $36,000 pour un voyage de plaisir à
Washington et à Québec.

Mais que dit l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton)? Tantôt il est par-
tisan de la réciprocité avec les Etats-Unis,
tantôt il déclare que le gouvernement n'est
pas assez juste, qu'il n'agit pas d'une manière
raisonnable, au point de vue de la question
d'Etat, avec les Etats-Unis. Qu'a-t-il dit
hier soir? Je prends ici la parole, sans
m'occuper de la déclaration du très hono-
rable premier ministre, pour affirmer que
maintenant, l'honorable député a abandonné
toute espérance de voir exister cette réci-
procité avec la république voisine. Il a dé-
claré à différents endroits, que les Etats-Unis
ne nous avaient pas traités généreusement,
contrairement à ce que nous faisions pour
eux, et que c'était pour cela. qu'ils ne de-
mandent plus maintenant de diminution
dans les droits imposés sur les marchandises
américaines ou sur les produits de la ferme.
Il dit qu'il n'est plus partisan de la récipro-
cité -avec les Etats-Unis, parce que ces der-
niers n'ont pas agi à notre égard de façon
à mériter ce privilège.

Si je consulte le Hansard, page 3427, je lis
ce qui suit :

Tout ce qui se rapporte à la politique commer-
ciale des Etats-Unis, tant en ce qui a trait à la
manière dont ils nous ont traités, indique à
l'évidence leur étroitesse de vues, leur animo-
sité et leur mesquinerie.

Il ajoute, et sa déclaration est d'autant
plus importante, qu'il faisait partie de cette
commission.

'Dans nos négociations à Washington, nous
avons constaté le même esprit d'bostilité, tout
cela parce que nous avions accordé % préfrence
à l'Angleterre.

Quelle a été l'attitude des commissaires
canadiens, lorsqu'ils se sont rendus 7 Wash-
Ington, pour obtenir eette fameuse réepro-

M. MONTAGU-

cité commerciale? Quel a été le résultat
de leurs démarches? ILs ont accordé aux
Etats-Unis le droit d'envoyer, franco, leur
maï; c'était pourtant une question très im-
portante pour notre commerce, mais ils n'ont
pas su profiter de l'avantage qui leur était
offert alors.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding): Quelquefois l'on sème, et l'on
ne récolte rien.

M. MONTAGUE: Je ne doute pas que le
ministre des Finances ignore la signification
du texte qu'il vient de citer, car, dans l'es-
pérance de rester longtemps au pouvoir, il
cherche tous les moyens possibles pour re-
tirer de l'argent du peuple, surtout du peu-
ple de son propre comté dont il exploite les
sentiments politiques. Mals il ne faut pas
oublier, M. l'Orateur, les fameux 14 havres
et les 163 milles de chemins de fer-

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
M. MONTAGUE : Maintenant, voyons ce

que pense l'honorable député de Norfolk-
nord au sujet de l'entrée avec exemption
d'impôts de notre mais aux Etats-Unis.

Je prétends qu'accorder aux Américains l'en-
trée libre de leur maïs, c'est leur faire une fa-
veur à laquelle Ils n'ont pas droit.

VoilA du bon sens.
Je prétends que nous devons maintenir les

droits sur le maïs, tant que les Etats-Unis ne
nous auront rien accordé en retour. Je sais que
les cultivateurs américains de l'ouest considè-
ent notre marché comme très important. Je

n'ignore pas non plus que la plupart de ces mes-
sieurs nous diront: Qu'on admette en franchise
le foin, les patates, l'orge, pourvu que vous
nous accordiez l'entrée libre du maïs.

En dépit des protestations de l'honorable
député, le gouvernement actuel a cru devoir
jeter de côté la politique énoncée, mais c'est
pour cela, qu'on a vu des ministres se ren-
dre à Washington, pour demander aux Etats-
Unis d'accorder quelque chose en retour au
Canada. Mais qu'avons-nous vu? On a ac-
cordé à -l'Angleterre un tarif différentiel, et
nous n'avons rien obtenu pour cette conces-
sion. Et comme le dit l'honorable député
(M. Charlton), lorsque nos délégués ont ren-
contré ceux des Etats-Unis, ces derniers

1 leur ont dit. que cette préférence accordée
à la Grande-Bretagne était de nature A créer
de l'animosité entre les deux pays. Comme
j'ai eu l'oceasion de le dire précédemment,
le gouvernement actuel, et ses partisans
sont prêts à faire toute concession sans oh-
tenir rien en retour.

A ce propos, je me rappelle, que certains
de ces messieurs se trouvaient -à Hamilton,
un certain matin. Ils devaient faire lebeau
et le mauvais temps. Nous avons plusieurs
caboteurs dans cette ville, qui profitent de
leur industrie. Depuis plusieurs ann4es,
leurs affaires ont été prospères, vû le déve-
loppement de l'agriculture dam les Terri-
toires du Nord-Ouest, développement qui
nous a donné des milons de minots -de
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grains & transporter ; nos expéditeurs, de
même que les constructeurs de navires ont
voulu retirer le plus d'avantages possibles
de cette augmentation de commerce, et c'est
pour cela que la construction des navires
est devenue une industrie florissante.

Quelques capitalistes de la ville de Hamil-
ton se sont engagés dam une entreprise qui
devait leur rapporter de grands bénéfices,
suivant leurs prétentions; ils ont fondé une
compagnie par actions; ils ont payé ces ac-
tions et ils ont envoyé leur agent en Angle-
terre pour faire construire des navires né-
cessaires au développement du commerce
du Canada-je parle des navires de cabo-
tage. Cet agent s'est rendu en Angleterre,
Il a donné l'entreprise de la construction
de ces navires, mais à leur réveil, les mem-
bres de cette compagnie ont constaté que
le gouvernement, tout en accordant des con-
cessions pour ne rien obtenir en retour, avait
adopté un arrêté du conseil, qui accordait
virtuellement le trafic de cabotage aux
Etats-Unis, sans obtenir le moindre privilège
en retour.

Ce qui s'est dit alors à Hamilton ne sau-
rait être inscrit dans les psaumes de David;
des intéressés, cependant, sont venus à Ot-
tawa.

Mon honorable ami, le député de Hamil-
ton (M. Wood), est parfaitement au courant
de cette 'question. Il avait des intérêts dans
cette compagnie, et par conséquent, il devait
espérer le succès de cette entreprise. On est
venu à Ottawa. et on a dit au gouvernement:
vous ne pouvez faire cela, parce que la po-
pulation vous chassera du pouvoir. Pour-
quoi? parce que vous accordez quelque chose
pour ne rien recevoir. Ce sont précisément
la les déclarations que j'ai faites partout
et que je répète maintenant. Les cultiva-
teurs du Canada, aujourd'hui. voteront avec
raison contre le gouvernement, parce que les
ministres accordent des privilèges au marché
de l'Angleterre, et qu'ils n'obtiennent rien
en retour. Ce serait la répétition de ce que
l'on a constaté en 1878. J'ajouterai ceci :
non seulement ces messieurs n'ont pas tenu
leurs promesses lorsqu'ils disaient au peuple
qu'ils obtiendraient la réciprocité avec les
Etats-Unis, mais ils constatent aujourd'hui
qu'il n'y a pas la moindre chance d'obtenir
cette réciprocité. Nous les avions avertis.
cependant, qu'ils ne réussiraient pas. Alors,
qui disaient vrai? Nous avons dit au peuple
que le parti libéral le trompait délibéré-
ment, mais le peuple s'est laissé tromper.

Quant au commerce de cabotage, le gou-
vernement conservateur avait mis une offre
dans 1. loi disant aux Etats-Unis: quand
vous donnerez à nos propriétaires de la
ville une partie de votre commerce, vous
aurez droit A une partie du nôtre. Avions-
nous raison d'agir ainsi ? Je dis que oui,
et tout homme intelligent dira comme moi.

Comment pouvons-nous arriver sur le mar-
ché anglais dans les meilleures conditions
<possibles ? Actuel1lement nous pouvons at-
teindre ce résultat, en ayant des entrepôts

froids pour un grand nombre de nos produits,
et sur ce point, le ministre de l'Agriculture
(M. Fisher) s'est accordé le mérite de tout
ce qui a été fait. Il est vrai que l'autre jour,
Il a admis que ce mode de transport avait
reçu un commencement d'exécution. avant
son arrivée au pouvoir. C'était déjà un aveu
précieux dans sa bouche, mais avant de le
faire, il nous avait cité des chiffres donnant
les sommes payées aux chemins de fer pour
ces entrepôts. Ces chiffres se lisent comme
suit:

1895.................. $2,807 45
1896.................. 2,526 37
1897.................. 3,734 17
1899................. 3,275 52

'Qui a établi ce mode de transport? Les
chiffres que je viene de citer répondent à
la question-c'est le gouvernement conserva-
teurs. Je maintiens que si une dépense de
$2,526 en 1896, constituait, pour me servir
d'une expression du ministre de l'Agricul-
ture, "un attelage simple," il est difficile
de dire qu'une dépense de $3,275 en 1899, est
un " attelage double."

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!

Sir CHARLES TUPPER: C'est un âne
ajouté au cheval.

M. MONTAGUE : L'honorable chef de
l'opposition dit que ce n'est qu'un âne de
plus, et je crois que tout le monde admettra
qu'il a raison. Voici maintenant, les sommes
payées par le gouvernement canadien pour
des entrepôts sur les paquebots:

1895.................. $10,294 38
1896.................. 7,718 09
1897................ 26,000 00
1898............. 33,090 78
1899.................. 38,695 61

Pour régler une fois pour toutes la- ques-
tion de savoir qui a introduit ici ce mode
de transport, je citerai ce que M. le ministre
de l'Agriculture dit dans son rapport de
1897, dans lequel il raconte toute l'histoire
de cette entreprise. Remarquez bien que
c'est très peu de temps après son arrivée au
pouvoir, et que par conséquent, il parle de
ce qui a été fait par ses prédécesseurs:

On a établi en 1895 un service d'entrepôts fr-
gorifiques pour assurer le transport du beurre.
On a conclu des arrangements pour obtenir des
voitures pour transporter le beurre et ces voi-
tures ont circulé durant l'été sur les principales
lignes de chemins de fer conduisant à Montréal.
Ces wagons servaient à transporter les petites
quantités de beurre qu'on trouvait à chaque sta-
tion. On permettait aux expéditeurs d'en-
voyer leur beurre suivant le tarif ordinaire sur
les " chargements moindres qu'un char." Ils
n'ont eu à payer aucune surtaxe pour le service
du refrigérateur. Quant à l'espace, on a permis
aux marchands de se servir de ces. wagons pour
l'expédition des produits de l'industrie .laitière
entre tous les endroits où les chars. s'arrtaient.
En 1895, le Grand-Tronc et le Pacifique Canadien
mettaient des voitures à compartiments frigori-
fiques sur leurs lignes durant au Moins une partie
de la saison.
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On a conclu des arrangements pour le refroi-
dissement du beurre nouveau aux entrepôts fri-
gorifiques de Montréal, c'est-à-dire à la Mont-
real Cold and Freezing Co. On a passé aussi
des contrats avec des agents des compagnies de
transport pour pourvoir à un service frigorifique
dans des compartiments séparés et isolés à bord
des navires qui font le service entre Montréal
par Avonmouth, Liverpool et Glasgow. Ces com-
partiments ont été construits de façon à -isoler
c.mplètement ces produits, ce qui empêche ces
articles périssables de subir les effets de la tem-
pérature durant la traversée. On a rempli de
glace des cylindres en fer galvanisé pour re-
froidir l'intérieur des compartiments et les pa-
quets qui contiennent ce beurre, afin que ce
dernier ne subit aucune influence atmosphé-
rique durant son transport des entrepôts frigori-
fiques aux navires. Dix steamers ont été pour-
vus de ces compartiments en 1895.

Pour la saison de 1896, on a conclu des arrarn-
gerents pour pourvoir à poser sur trois navires
ces refrigérateurs et ces isolateurs qui avaient
une capacité d'environ 20,000 pieds cubes chacun.
On a suggéré l'idée que les compagnies translan-
tiques devraient transporter dans des compar-
timents frigorifiques le beurre au prix de 10
schellings par tonne, le fromage au prix de 5
echellings par tonne, outre le prix ordinaire
pour ce transport du. beurre et du fromage.
D'autres navires devaient êitre pourvus de sept
compartiments et de sept isolateurs pour le
transport du beurre refroidi. Comme la com-
pagnie qui s'était engagée à placer ces compar-
timents dans ses navires n'a pas rempli son
obligation, le département n'a pas cru devoir
donner suite à l'arrangement intervenu. En
conséquence un certain nombre de navires fai-
sant le trajet entre Montréal et Avonmouth ont
été pourvus de chambres avec isolateurs pour le
transport du beurre. Des arrangements ont été
conclus pour ce service de chars refrigérateurs
en 1896. Comme en 1895, le Grand-Tronc et le
Pacifique ont fait circuler des wagons contenant
des compartiments frigorifiques sur toute leurs
Ugnes qui conduisent à Montréal. On peut
juger de l'augmentation dans l'exploitation du
beurre par les chiffres suivants :

Quantité de beurre exportée du port de Mont-
réal, durant la saison de navigation de 1894,
32,055 paquets.

Quantité de beurre exportée du port de Mont-
réal, durant la saison de navigation de 1895,
69,664 paquets.

Exportation du même port, saison de 1896,
157,321 paquets.
• Cela prouve, M. l'Orateur, que non seule-
ment nos entrepôts frigorifiques ont été éta-
blis, mais qu'ils ont eu le meilleur effet sur
l'exploitation des produits canadiens en An-
gleterre.

Par ce rapport de l'honorable ministre je
crois indiquer à quel gouvernement et à quel
parti est dû l'établissement des entrepôts
frigorifiques pour le bien des cultivateurs
canadiens.

A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

LIGNE COURTE DE GASPE.
La Chambre se forme de nouveau en co-

mité pour prendre en. considération le bill
(n° 70) constituant en corporation la Compa-

M. MONTAGUE.

gnie du chemin de fer de la Ligne Courte
de Gaspé.-(M. Lemieux).

(En comité.)
Article 14.
M. JOHN McALISTER (Ristigouche): Je

demanderai que l'on insère le chemin fer de
la Baie des Chaleurs, afin que la partie de
la ligne comprise par cet amendement soit
bien définie.

M. R. LEMIEUX (Gaspé): D'après l'acte
de 1891, je crois qu'il n'y a pas de 'doute à.
ce sujet. Cependant pour faire plaisir à mon
honorable ami je n'ai aucune objection à
ajouter à mon amendement les mots :
" la section Baie des Chaleurs du chemin de
fer de la Baie des Chaleurs."

M. McALISTER: Cette section est depuis
Métap,édia jusqu'à Paspébiac.

L'amendement est adopté; il est fait rap-
port du bill avec ses amendement qui sont
adoptés.

CHEMIN DE FER RESTIGOUCHE AND
WESTERN.

La Chambre se forme en comité pour étu-
dier le bill (n° 73) concernant la Compagnie
du chemin de fer Restigouche and Western.
-(M. McAlister).

(En comité.)

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Je ne vois pas pourquoi vous
nous demandez, par cette disposition, d'ac-
corder de nouveaux pouvoirs à une corpora-
tion constituée par la législature du Nou-
veau-Brunswick, et qui n'est pas reconnue
comme d'un avantage général pour le Ca-
nada.

M. McALISTER : Je ne crois pas que ce
bill demande d'autres pouvoirs que ceux ac-
cordés par la législature de la Nouvelle-
Ecosse.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Nous
pouvons laisser passer cette lecture et at-
tendre la troisième.

Le bill est rapporté.

EN COMITE.-TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 104) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Colonisation de Montfort
et Gatineau.-(M. Bourassa).

Bill (n° 88) constituant en corporation Ta
Compagnie du chemin de fer de 'la 'rivière
Sainte-Mare.-(M. Oliver).

Bill (n° 96) concernant la Compagnie du
pont de Québec.-(M. Talbot).

Bill (n0 84) concernant la Compagnie du
chemin de fer de la Baie de Quinté.-(M.
Hurley.)

Bill (n0 91) concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Oshawa.-(M. Burnett).
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DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 11.3) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la Compagnie Frost
et Wood.-(M. Cowan).

Bill (n° 114) concernant la Compagnie des
hôtels de Toronto.-(M. Osler).

Bill (n° 115) constituant en corporation la
Compagnie Nationale de chemin de fer et.
de transport du Canada.-(M. Campbell).

Bill (n° 117) concernant l'Association Na-
tionale de Sanitariums.-(M. Maclean).

Bill (n0 120) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Brockville et New-York.-(M. Frost).

Bill (n° 123) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du district mi-
nier de Yale.-(M. Bostock).

Bill (n° 124) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du lac Supé-
rieur à la Baie d'Hudson.-(M. Dyment).

Bill (n0 125) concernant la Compagnie du
chemin de fer Central d'Algoma.-(M. Dy-
ment).

Bill G (n0 129) (du Sénat) contituant en
corporation la Compagnie d'Aciérie cana-
dienne.-(M. Calvert).

Bill F (n0 130) (du Sénat) concernant la
Compagnie du canal de Montréal A Ottawa
et la Baie Georgienne.-(M. Edwards, par
M. Campbell).

VOIES ET IMOYENS-BUDGET.
M. W. H. MONTAGUE (Haldimand) : A

six heures je parlais de la déclaration du
ministre des Finances A l'effet qu'il avait
réussi à faire admettre les valeurs cana-
diennes sur le marché anglais. Or, je désire
attirer l'attention sur un câblegramme que
je trouve dans la presse quotidienne d'au-
jourd'hui :

Londres, 5 avril.-Dans la Chambre des com-
munes, cette après-midi, M. F. F. Begg, repré-
sentant de la division Saint-Rollox, de Glasgow,
a demandé au chancelier de l'Echiquier si les
valeurs du gouvernement canadien sont admises.

Sir Michael Hicks-Beach a répondu que l'on
n'était pas encore arrivé à une décision finale,
mais que la question était à l'étude et que l'on
espérait arriver à un arrangement satisfaisant.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : C'est bien cela.

M. MONTAGUE: J'espère que les négo-
ciations étaient rendues à un point qui jus-
tifiaient la déclaration de l'honorable mi-
nistre et la Chambre désire vivement, j'en
suis sûr, que rien ne nuise au succès de ces
négociations.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai dit
qu'il fallait une législation des deux parle-
ments, impérial et canadien, et qu'une fois
cette législation passée, le règlement de la
question serait final.

M. MONTAGUE: Il faut certainement
une législation Impériale, car la liste des

valeurs est donnée dans le bill passé par la
Chambre impériale.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
ce que j'ai dit dans mon discouis.

M. MONTAGUE: Alors je l'avais oublié.
Je disais, avant la suspension de la séance,
que le ministre de l'Agriculture prétendait
nous avoir assuré un grand marché que nous
n'avions pu obtenir aux Etats-Unis pour no-
tre bétail, par suite d'un changement dans
nos règlements de quarantaine qui était
cause que notre bétail était retenu là 90
jours.

J'oubliais de faire observer en passant que
loin d'avoir l'aide de l'honorable ministre
pour faire disparaître ces restrictions, nous
avons été l'objet de sévères attaques de tous
les mes-sieurs de la droite. parce que nous
n'appliquions pas ces règlements assez ri-
goureusément dans le but de faire lever
l'embargo sur notre bétail en Angleterre.

J'ai traité la question des marchés et dé-
montré que de 1874 à 1878 les messieurs de
la droite n'avaient pu conserver le marché
du Canada pour les cultivateurs canadiens,
et qu'en 1879, sous le régime de la politique
nationale, cet état de choses avait été changé,
et que nous avions au moins donné à nos
cultivateurs l'avantage de notre marché.

En 1879 nous avons inauguré le tarif con-
nu sous le nom de politique nationale et la
Chambre sait que ce tarif donnait à l'agri-
culture la protection dont j'ai parlé. Or,. je
désire faire une déclaration qui repose sur
les faits, savoir: que le parti conservateur
s'est efforcé de conserver le marché cana-
dien à nos cultivateurs : ces efforts ont tou-
jours été contrecarrés par le parti libéral
et les membres du gouvernement actuel.

Non seulerent ces nessieurs n'ont pl&
nous concerver nos marchés, mais ils n'ont
pu nous en ouvrir de nouveaux à, l'étranger.

Je désire déclarer ici ce soir que, pour tout
homme intelligent, les tarifs de réciprocité
avec les Etats-Unis sont une chose du pasmé.
L'honorable premier ministre dit que ces né-
gociations sont rpendantes, que la commis-
sion doit se réunir encore une fois, mais nous
avons entendu, hier soir, un membre de cette
commission répudier toute cette question de
réciprocité et dire que les Etats-Unis étaient
mesquins, manquaient de générosité. Cela
signifie que ces mesiseurs ont constaté l'im-
possibilité de conclure un arrangement avec
les Etats-Unis. et j'ajouterai que non seule-
ment ils ont diminué leurs chances en accor-
dant le maïs en franchise aux cultivateurs
américains, sans rien recevoir en retour.
mais toutes les déclarations des honorables
messieurs sur la position critique des culti-
vateurs. assertions qu'ils ont répétées de
1878 à 1896, font croire aux Américains qu'ils
peuvent obtenir du Canada plus d'avantages
que nous ne pouvons leur en doaier . ..

A Washington, leurs propres déclarations
ont fait échouer leurs efforts pour obtenir
la réciprocité.
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Parlant à Brampton. je crois, en 1894, le
premier ministre disait aux cultivateurs :
vous voulez des marchés? -c'est la mission lu
parti libéral de vous en donner. Or cette
mission a été bien mal remplie. Nous som-
mes en 1899, et où sont ces nouveaux mar-
chés promis aux cultivateurs canadiens ?
Tout ce que nous avons, ce sont des négocia-
tions en bonne voie tendant au libre-échange
entre le Canada et l'île die la Trinité, une ie
très importante mais tout à fait inconnue
dans plusieurs districts agricoles du pays.

Le ministre des Douanes dit aux cultiva-
teurs : par notre tarif de préférence nous
vous avons ouvert des marchés. Voici ses
paroles :

Grâce à notre tarif de préférence nous avons
une préférence marquée sur le marché anglais.
Si elle n'est pas décrétée par statut, cette pré-
férence est le fait de la bonne volonté du public
consommateur anglais chez qui notre tarif a
éveillé de plus grandes sympathies que jamais
pour le Canada.

Que'st-ce que cela fait à la classe agri-
cole ?

La richesse chez la classe agricole, veut dire
richesse et prospérité pour tous.

Sans notre tarif de préférence il n'en serait
pas ainsi. L'honorable ministre dit que les
produits canadiens exportés en Angleterre.
en 1895-9;. représentent une somme de $62,-
718,941, et en 189S-99, $85.114.555, une aug-
mentation de 33, pour 100. Il nous a donné
d'autres chiffres relativement aux animaux
et leurs produits. En 1895-96, ces exporta-
tions s'élevaient à $42,074,384, et en 1898-99,
à $62,000,000. L'honorable ministre fait er-
reur dans sa soustraction ou le sténographe,
en prenant ses chiffres, a pu se tromper. La
différence dans les Débuts est de $17,000,000;
mai.s il y a une augmentation de $21,000,009,
ou environ 40 pour 100, de 1895-96 à 1898-9).
et je vais démontrer la .valeur de l'argument
de l'honorable mi'isre. J'ai parcouru les
chiffres pour m'assurer de l'augmentation,
de 1892 à 1890, avant l'adoption du tarif le
préférence, sous l'ancn:n régime, et j'ai cons-
taté qu'en 1892 notre exportation d'animaux
et leurs produits s'élevait à $24.068,008. et en
1890, à $32,523,071, ou une-augmentation de
33à pour 100, ce qui prouve combien l'hono-
rable ministre a tort de prétendre que l'aug-
mentation 'dans ces exportations est due au
tarif de préférence. Cela est venu avec le
cours ordinaire des choses; j'ai expliqué la
chose par les chiffres que j'ai donnés au su-
jet des viandes et aussi par l'exposé des
faits relatifs à l'industrie laitière et aux en-
trepôts frigorifiques. Et nous constatons, en
outre, la même chose où il n'y a jamais eu
de tarif de préférence en faveur de la
Grande-Bretagne. Ce pays ne donne aucune
préférence à l'Angleterre et si les honorables
députés n'ont pas consulté les chiffres, ils
seront étonnés -de voir quelle augmentation
il y a eu dans les exportations des produits
agricoles en Angleterre durant les dernières
années.

M. MONTAGUE.

Le tableau 'suivant indique ces augmenta-
tions :
Produits agricoles importés des Etats-Unis dans

la Grande-Bretagne, 1895-1899.
Augmentations.

1895 1899 p.c.
Jambon et lard

fumé.. ....... liv.
BSuf, frais.....liv.
Porc, frais......liv.
Autres viandes..liv.
Saindoux... .... liv.
Beurre.... ..... liv.
[oeufs.... .... douz.
Blé.... .boisseaux.
Avoine...... ......
M aïs........ ......

Farine de maïs.....
Farine d'avoine....
Farine.... .........
Volailles et gibier..

452.199,328
232,360,128

967,456
15,246,784

180,109,104
15,853,936

477,030
57,297,150
14,996,470
54,854,600

1896
205,553
245,302

8,906,856
$92,564

662,201,232
308,761,152

31,004,848
21,708,288

232,014,384
17,823,344
1,941,050

64,681,209
23,296,000
78,920,800

1898
810,532
477,647

10,307,245
$189,157

45
33à

3,000
40
25
14

400
12
60
45

390
90
20
95

Ainsi, l'augmentation de ces exportations
des Etats-Unis à la Grande-Bretagne est
beaucoup plus considérable que celle des ex-
portations du Canada, et, en face de ces
chiffres que l'honorable ministre 'peut trou-
ver dans les rapports du commerce de la
Grande-Bretagne, je lui demanderai s'il at-
tribue notre augmentation au tarif de préfé-
rence adopté par la Chambre en 1897 ?

Je vois dans Tite Miller, une publication
américaine que les Etats-Unis vendent à
l'Angleterre 3 pour 100 de leur orge, 43
pour 100 de leur mais, 30 pour 100 de leur
farine de maïs, 46 pour 100 de leur avoine,
60 pour 100 de leur blé, 58 pour 100 de leur
farine de blé et 45 pour 100 des autres cé-
réales, ce qui montre clairement -que le tarif
de préférence n'a pas eu l'effet que prétend
l'honorable ministre de nous donner un meil-
leur marché en Angleterre. Je ne crois pas
que le gouvernement fasse assez de dépenses
pour assurer aux cultivateurs canadiens le
marché -anglais; il ne saurait prêter trop d'at-
tention à cette question. Nous traversons
une période de prospérité. Notre trésor est
rempli et s'il le faut je suis prêt à voter 'ce
soir un million de dollars 'pour améliorer
notre système d'entrepôt frigorifique et faire
connaître sur le marché anglais les produits
des cultivateurs canadiens.

Ce serait de l'argent bien dépensé, car, on
le sait, la prospérité du Canada dépend de
la prospérité agricole.

Je. désire maintenant, M. l'Orateur, dire
quelques mots à certains députés qui ont la
prétention de représenter dans cette Cham-
bre les intérêts des cultivateurs. Voué vous
rappelez qu'en 1896 il s'est formé un nou-
veau parti composé de conservateurs et de
libéraux qui ont pris pour nom les patrons de
l'industrie. J'admettrai sans hésitation que
les membres de cette organisation étaient
de très bonne foi et désireux de pro-
mouvoir les intérêts des cultivateurs eana-
diens ; mais, j'ajouterai que leurs chefs se
souciaient peu des cultivateurs et n'avaient
en vue que leurs propres intérêts. Nous
voyons que peu de temps après les élections
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de 1896, quelques-uns de ces chefs si dévoués
à la classe agricole acceptaient des positions
du gouvernement libéral. Voilà ce à quoi f
ils aspiraient ; leur seul but était de dépla-
cer le parti conservateur pour mettre les li-
béraux au pouvoir, après avoir prêté main-
forte au parti libéral dans plusieurs comtés; a
ils ont reçu leur récompense.

Dans sa célèbre lettre à l'organe des pa-
trons en date du 1er octobre 1894, le mi-
nistre actuel du Commerce écrivait ce qui
suit :

Aux patrons : Vous voulez former un parti à
part mais un parti ami.

Eh bien, M. l'Orateur, ils sont restés amis,
et ils ont encore dans cette Chambre leurs
représentants qui appuient le gouvernement.
Je ne veux aucunement blesser les suscepti-
bilités de mes confrères élus pour appuyer
les patrons, mais si je dis cela c'est dans
l'intérêt de ceux qui ont élu ces représen-
tants et dont on pourrait demander encore
l'appui pour les mêmes raisons que celles
invoquées en 1896.

Dans un discours qu'il faisait récemment
lors de la mise en nomination de mon ho-
norable ami de Hastings-est (M. Hurley),
l'honorable député de Wellington-nord (M.
MeMullen) disait :

M. H1 rley est un excellent représentant ; lors-
qu'il s'agit de voter, le whip du gouvernement
n'est pas obligé de lui faire la leçon.

Je ne sais pas s'il a jamais fallu faire la
leçon à l'honorable député de Wellington-
nord pour lui faire approuver les extrava-
gances du gouvernement. On pourrait faire
le même compliment aux représentants ac-
tuels des patrons dans cette Chambre. La
Chambre sait que chaque fois que le gou-
vernement a eu besoin d'un vote il n'a pas
été nécessaire d'envoyer les whips chercher
ces messieurs. Ils étaient toujours prêts,
animés de reconnaissance pour le patronage
qu'ils avaient reçu, pour le patronage qu'ils
exerçaient dans leurs comtés. Mon hono-
rable ami M. Pettet (Prince-Edouard) lève
son chapeau comme signe d'assentiment.
Or, je dirai à cet honorable monsieur qu'un
député exerçant le patronage du gouverne-
ment ne doit pas se présenter devant le
peuple pour lui demander son appui à titre
d'indépendant.

Je laisse à la Chambre et au public le soin
de se prononcer sur cette déclaration. J'ai
cru de mon devoir de la faire, car il y a des
députés qui retournent devant le public
comme candidats indépendants. 11 semble
exister une entente tacite entre eux et le
gouvernement

Je vois là-bas mon ami de Bruce-ouest (M.
Tolmie). Il représente un. comté albsolu-
ment libéral. Il a été élu comme patron.
mats il ne saurait l'être de nouveau et alors
mon très honorable ami le premier ministre
est allé le mettre. en nomination comme li-
béral.

M. TOLMIE : Il n'a pas encore fait cette
nomination.

106f

M. MONTAGUE : C'est ce qu'il y a de
mieux à faire dans ce comté, et lorsqu'il le
aut pour battre le parti conservateur on
permet à ces messieurs de se présenter
comme patrons. J'ai cru de mon devoir de
porter la chose à la connaissance de mes
mis dans les divers comtés d'Ontario, pour
qu'ils ne soient pas trompés de nouveau par
ces messieurs.
J'ai dit, M. l'Orateur, que le gouverne-

ment avait négligé les intérêts du cultiva-
teur canadien. Or, je désire déclarer en
outre que le gouvernement a aussi négligé
.es intérêts de cette autre classe impor-
tante. la classe des industriels. Le gouver-
aement nous a dit, il n'y a pas longtemps
encore qu'il adopterait une loi relative aux
aubains et il a appuyé un bill à cet effet
qui a été adopté dans la Chambre. Or cette
mesure a été présentée devant le Sénat et
là nous avons vu un membre du gouverne-
ment la dénoncer et essayer de la faire re-
jeter. On croirait qu'il y a eu entente entre
le premier ministre et le secrétaire d'État,
qu'il était convenu que le premier ministre
approuverait la mesure dans la Chambre
dats le but de capter la confiance des classes
ouvrières, et que le secrétaire d'Etat ferait
rejeter la mesure dans le Sénat. Mais, je
suis content de le dire, le Sénat ayant une
majorité conservatrice est resté fidèle à la
classe ouvrière canadienne et ainsi le bill
a été adopté.

Ainsi le parlement du Canada a adopté ce
bill et qu'en est-il advenu ? En a-t-on en-
tendu parler ? A-t-il été mis en vigueur ?
"Oh non," dit le premier ministre, " il ex-
iste un modus vivendi entre les Etats-Unis et
le Canada et tant que ces négociations se-
ront pendantes, ce bill ne doit pas être mis
en vigueur." Cela veut dire, M. l'Orateur,
que les Etats-Unis ont appliqué cette loi tan-
dis que nous ne l'avons pas appliquée. N'ay-
ant pas réussi à la faire rejeter par le Sé-
nat le gouvernement n'a pas mis cette loi
en vigueur et, comme nous l'ont rappelé
les honorables députés de Toronto-ouest (M.
Clarke), de Toronto-est (M. Ross-Robertson)
et plusieurs autres députés, il en «est résulté
qu'il est venu en Canada des ouvriers étran-
gers se mettre au service des grandes indus-
tries du pays et les honorables messieurs de
la droite n'ont rien tenter pour remédier à
cet état de choses.

On nous dit que la loi concernant les au-
bains n'a pas été mise en vigueur aux Etats-
Unis.

Je vois qu'une députation du Congrès
ouvrier du Canada est venu voir le premier
ministre l'autre jour à qui elle a dit que les
Etats-Unis avaient dépensé l'an dernier
$87,000 pour l'application de cette loi. On
lui a dit qu'il n'y avait pas eu moins de 300
ouvriers déportés en vertu de ce bill des
Etats-Unis, et qu'a répondu le premier mi-
nistre ? Il a dit que ce ne devait pas être
des 'Canadiens mais des ouvriers étrangers.
Si je très honorable ministre dempeurailt près
de la frontière, s'il habitaIt le comté de
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Welland. ou le comt d'Essex. ou la ville de cette résolution, ont pris part aux luttes
d'Hamilton- électorales dans toutes les parties de la pro-

M. 'CLANCY : Ou I imbton. vince d'Ontario.
Un mot encore, M3. l'Orateur. En 187<),

M. MONTAGUE : Cui, l'honorable député je crois, la classe ouvrière traversait une
a parfaitement raison. Si le premier minis- crise dans ce pays. les industries étaient
tre habitait quelqu'un de ces endroits il sau- inactives et alors une députation d'ouvriers
rait qu'il ne se passe pas une semaine sans se rendait ici auprès du gouvernement.
que les inspecteurs américains renvoient Leurs familles étaient dans le besoin nous
dans le pays des hommes qui étaient allés importions les marchandises américaines,
aux Etats-Unis pour y gagner leur vie, et tandis que nos ouvriers étaient sans emploi,
qu'il ne se passe pas non plus une semaine et leurs familles, dans certains cas, sans
sans qu'il vienne au Canada des douzaines pain. Ils envoyèrent ici une députation et
d'ouvriers américains pour gagner l'argent voyons ce que le ministre du Commerce
de nos fabricants et s'établir sur le sol cana- disait alors à ce sujet. Il nous a dit que
dien. plusieurs de ces délégués semblaient être

dans la dèche, mais qu'un grand nombre
M. McDOUGALL : On voit la même chose d'entre eux semblaient être sous inuence

dans les provinces maritimes, de la boisson. Voilp une insulte que la

M. MONTAGUE: Oui, et je ne doute p as c rsse ouvrière ressentira quand se présen-
qu'il en soit de même dans toutes les pro- tera l'occasion.
vin-ces du Canada, notamment dans la Co Le tiès honorable premier ministre sourit,
lombie Anglaise. où les mineurs sont ndi- cela lui paraît amusant, mais ça ne l'était
giés -de voir venirtdes étrangers qui leur en- pas pour ceux qui étaient alors sans emploi
lèveront leur moyens d'existence. Mais le, et sans pain.
gouvernement n'en reste pas moins indiffé- Dans son discours sur le budget, le mi-
rent devant cet état de choses. nistre des Douanes demande sur quoi on

'Cette députation a signalé un autre point. s'appuie pour dire que c'est sous le régime
Elle s'est prononcée en faveur du bil du Di- de la politique nationale que l'on a vu les

plusies pdee délgssemaintda être

recteur général des Postes qui veutque dans e ais and
toutes les entreprises publics on paye le taux ici certains ehiffres qui indiquent mieux que
courant des gages. Assurément, ces des- toute autre chose la mesure du mouvement
sieurs ont été trompés. Je n'ai pas entendu industriel dans ce pays. Ce sont les quan-
parler de ce bi. J'ai entendu parler d'une tés de matières brutes, employées par les
résolution présentée d'ans cette Chambre, fa'briques canadiennes. et importées en 1878
et de l'amendement ne mon honorable ami et 189r respectivement.
d'Assiniboa-ouest (M. 'Davin), demandant 1878 1896
de transformer dcette résolution en un pro-
jeveoCaoutchouc brut- moyen d iliv. 458,000 1,716,925gouvernement n'apprusvte pas cie e s l Cotonndf .ans .son.dis s - 8,00,000 40,000,000
rouvenement na ta t s cs es r - Sucre .... ..... a .tons. 9,000 117,815
tion et qu'il ne la laisserait pas adopter. Hlouille bitumineuse.. «' 292,387 3,299,025
Mais, p. lOrateur, c'est toujours la mêmee
chose qui se répète, comme dans le cas de la La production 'de la houille bitumineuse
loi relative aux aubains. Nous sommes à la au Canada, a, été en 1879, de 1,12.497 tonnes
veille d'une campagne électorale et les mes- et en 1896, 3,745,716 tonnes. Les différences
sieurs de la droite veulent capter la con- qui existent entre l'importation et la produe-
fiance des ouvriers canadiens parl une réso- tion durant ces deux années donne la mesure
lution illusoire en cette Chambre. d travail 'donné aux ouvriers canadiens du-

J'ai ici un discours prononcé l'autre jour rant cette période.
par le ministre des Douanes et qui est rap- je veux maintenant dire quelques mots de
porté comme suit dans le nloe de Toronto la prospérité du Canada. Je suis prêt à ad-
,Le ministre it que le gouvernement avait fait mettre que le pays est prospère. Tous les
une loi d'après laquelle tout contrat pour des membres de la gauche, non ýseulement recoil-
travaux publics devait contenir une disposition naissent la chose, mais ils s'en réjouissent.
obligeant l'entrepreneur à payer ses ouvriers Non seulement nous nous appercevons que
le taux courant des gages dans la localité, le Canada est prospère, mais nous savons

L'honorable ministre s'adressait alors aux de plus à quoi est dî cette prospérité. Elle
ouvriers de la ville de Brantford. Je lui est due la politique Mise en vigueur par
dirai qu'il ne s'agit pas ici d'une loi de la le parti conservateur, durant plusieurs an-
Chambre et qu'une résoFlution peut être re- nées, en dépit des attaques des honorables
voquée comme l'a été -la famnerse résolution membres de la droite. Aujourd'hui, ces ho-
présentée il n'y a pas longte lps dans la norables députés veulent S'attribuer tout le
législature d'Ontarlo, à l'effet qu'un employé mérite de cette pirospérité.' Pour donner une'
civil ne devrait pas à l'avenir prendre part preuve de la chance extraordinaire qui les
aux élections. L'auteur de cette résolution a favorisés comme dit le ministre du e.m-
disait en même temps au service civil: merce, je vals prendre les progrès accom-
" Allez et faites pour le mieux," et les em- plis dans la production des métaux au Ca-
ployés du service civil, sans plus s'inquiéter nada. Les libéraux ne prétendent pas, J'es-

M. MONTAGUE.
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père, que leur politique a été pour quelque
chose dans ce progrès.

En 1896, la production totale des minéraux
au Canada a été comme suit :

En 1896.............. $22,584,513
En 1898........ 38,661,000
En 1899............. 47,225,000

Voilà un résultat dans lequel la politique
des libéraux n'est pour rien. Les compa-
gnies minières qui se sont formées en An-
gleterre et sont venues dépenser leurs capi-
taux dans notre pays, ont aussi été une
source de revenus considérables pour le
gouvernement. Quatorze de ces compagnies
ont été enrégistrées en Angleterre, en 1896 ;
quarante-trois en 1897 ; trente et une en 1898
et neuf en 1899. Durant ces trois années,
elles se sont aussi rendu compte de la ma-
nière dont le Yukon était administré. D'a-
près un journal de Londres, ces compagnies
avaient un capital payé de pas moins de
$82,000,000 par leurs actionnaires anglais, et
cet argent qui a été apporté au Canada, a
servi à augmenter la prospérité commer-
ciale du pays.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ecou-
tez ! écoutez !

M. MONTAGUE : Mon honorable ami dit:
"écoutez, écoutez." Il sait parfaitement que
le changement de gouvernement n'a rien eu
à faire avec cette prospérité. MIais ce chan-
gement est la cause des malversations qui
ont été commises au Yukon, et sans cet état
de choses, nous pouvons être certains que le
placement des capitaux anglais dans les
entreprises minières du Canada, serait
beaucoup plus considérable qu'il l'est à
l'heure actuelle. L'honorable ministre ne
peut rencontrer un seul capitaliste anglais,
ou le représentant d'une de ces compagnies,
revenant des champs aurifères du Yukon,
sans apprendre de sa bouche, que ce qui se
passe dans ce district est tout simplement in-
fâme-tellement infâme, que si cet état de
choses continue à exister, cela aura pour effet
d'empêcher les capitalistes anglais de placer
leurs capitaux dans le pays.

Il existe une autre raison pour expliquer
la prospérité extraordinaire dont jouissent
notre commerce et nos industries. C'est que
la période du doute est passé. Les faibriques
étaient silencieuses, les rayons étaient vides.
les marchandises ne se gardaient qu'en peti-
tes quantités en 1896, pourquoi.? Parce que
les fabricants attendaient avec anxiété la dé-
cision qu'allaient , prendre les honorables
membres de la droite. L'ancien député de
Toronto-centre (M. Bertram), dont je regrefte
la mort, disait un jour : "le commerce est
paralysé, et il restera dans cet état tant que
le tarif ne sera pas réglé."

Dès que le gouvernement eut soumis son
tarif, qui n'était rien autre chose que la mise
en viguëur du tarif conservateur, les fabri-
ques commencèrent à fonctionner, les rayons
se remplirent, la confiance revint. et le com-
merce fut meilleur au Canada qu'il n'avait

jamais été. Quel éta. : la raison de ce chan-
gement ? C'est que le i libéraux avaient re-
noncé à tous les pri.îcipes qu'ils préconi-
saient lorsqu'ils étaient dans l'opposition, et
forcé le ministre du Commerce il faire la
même chose. C'est de cette manière qu'ils
ont réussi à rétablir la confiance dans le
pays.

Le MINISTRE DES DOUANES : Etes-
vous en frais de critiquer votre propre tarif ?

M. MONTAGUE: Non pas du tout. Mon
honorable ami peut considérer cette remar-
que de sa part comme excessivement habile,
mais, pour ma part, je ne vois pas en quoi
consiste la farce. Hier soir, l'honorable dé-
puté de Norfolk (M. Charlton) a discuté la
question du tarif privilégié. Je crois même
qu'il y a consacré la plus grande partie de
son discours. A mon tour, je veux dire
quelques mots à ce sujet, et je déclare d'a-
vance que je vais traiter la question sans la
moindre hésitation. L'ancien privilège é tait
plus de la hâblerie qu'autre chose. Il était
établi de manière à faire le moins tort pos-
sible aux industries canadiennes. Il nous
reste maintenant à étudier la question de sa-
voir si le nouveau tarif différentiel est plus
dangereux ou non.

Le PREMIER MINISTRE: Ecoutez!
écoutez !

M. MONTAGUE: Mon honorable ami, le
premier ministre dit ' écoutez ! écoutez!"
mais l'avenir ,prouvera si j'ai raison ou non.
Nous traversons une période de prospérité,
nos fabricants ont plus de commandes qu'ils
ne peuvent en remplir ; mais viennent les
mauvais jours, c'est alors que nous constate-
rons si cette réduction dans la protection ac-
cordée à nos manufacturiers ne causera pas
des torts sérieux aux classes industrielles et
aux personnes qui ont placé leur argent dans
ces établissements. 11 est possible qu'en
agissant ainsi, 'honorable premier ministre
songe à mettre son ancienne politique en vi-
gueur, la politique annoncée en 1896. Il
est intéresfsant le lire les discours prononcés
à cette époque-là par le chef du gouverne-
ment:

Notre politique, disait-il , consiste à faire dis-
paraître tous les vestiges de la protection. Voilà
le but que nous nous proposons d'atteindre, mais
le gouvernement ne peut pas tout faire en un
jour. Nous devons en arriver là graduellement,
pas à pas, et je vous donne ma parole que nous
finirons par atteindre le but désiré.

Le ministre des Finances nous a dit que
ce changement n'était pas le dernier. De
son côté, le ministre du Commerce dit :
" cette mesure a une portée beaucoup plus
étendue que les honorables députés ne sem-
blent le croire." Hier soir, le député de Nor-
folk-nord s'exprimait comme suit : " Je dis,
augmentez le privilège actuel, et en agissant
ainsi le gouvernement aura mon appui."

Tous . ces honorables députés paraissent
encore épris de leur ancienne doctrine qui
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consistait à tout donner et à ne rien recevoir
en retour. Ils ont admis en franchise le mais,
la ficelle d'engerbage et le fil à clôture bar-
belé ; ils ont sacrifié notre commerce de
cabotage, et Ils ont accordé 12 pour 100,
puis 25 pour 100, et finalement 33A pour 100
de réduction sur :les marchandises anglaises.

Ils font disparaître graduellement tous les
vestiges de la protection, de cette politique
qui a été placée dans nos statuts pour le
plus grand avantage de nos industries. Ja-
mais le ministre des Finances n'a prononcé
de paroles plus sages lorsqu'il a dit que la
confiance en la stabilité des tarifs étaient la
base du succès ; et tant que nous n'aurons
pas un tarif stable, l'honorable ministre
constatera lui-même que ce doute aura p6ur
effet d'effrayer les capitalistes et de nuire
au développement industriel de ce pays

Mais il existe encore une autre raison qui
a forcé le gouvernement à accorder ce der-
nir privilège, et c'est probablement la plus
importante. Les honorables membres de la
droite ont commis une erreur relativement
à la question du contingent. Ils ont attendu
jusqu'il ce qu'ils fussent forcés d'agir.
Ils ont soulevé des objections techni-
ques. ils ont prétendu qu'ils ne pou-
vaient pas envoyer le contingent sans
argent. et que l'argent devait être voté par
le parlement. Cependant, toutes ces objec-
tions disparurent lorsque la voix du peuple
se fit entendre, et que ce dernier déclara qu'il
entendait aider l'Angleterre dans ce mo-
ment critique. Mais le peuple de ce pays
a toujours été et restera toujours con-
vaincu que le gouvernement a envoyé ces
contingents simplement parce qu'il a été
forcé de le faire par l'opinion publique. On
me dit que le premier ministre a répété la
chose plus d'une fois.

Dans tous les cas. le député (le Labelle (M.
Bourassa) et le député de Laprairie (M.
Monet) ont déclaré dans la province de Qué-
bec, au commencement de ce débat. que le
premier ministre a envoyé ces contingents
uniquement parce qu'il a été forcé de faire
la chose par sir Charles Tupper appuyé par
l'opinion publique du pays. Comme le gou-
vernement s'aperçoit qu'il a manqué une
excellente occasion avec l'affaire du contin-
gent, et qu'il veut tromper les électeurs
avec le cri de loyauté, il accorde des privilé-
ges à l'Angleterre, et en même temps envoie
dans la province de Québec. MM. Bourassa
et Monet, pour dire aux citoyens de cette
province que le gouvernement n'a envoyé ces
contingents que parce qu'il a été forcé de le
faire.

Le MINISTRE DES DOUANES : Le dé-
puté de Labelle (M. Bourassa) a voté avec
vous contre le tarif privilégié.

'M. MONTAGUE : Mais je m'en tiens à
l'attitude que j'ai prise relativement à la
résolution de l'honorable député d'Halifax
(M. Russell). J'ai déclaré dans cette circons-
tance que le Canada était un pays nouveau,

M. MONTAGUE.

et que tout en professant un amour sincère
pour l'Angleterre, il ne fallait pas se laisser
emporter par les sentiments. En affaires,
le devoir du gouvernement est d'obtenir
quelque chose en retour de ce qu'il donne
aux fabricants américains comme aux fa-
bricants anglais. C'est très bien de sacrifier
notre dernier homme et notre ýiernier dollar
pour la défense de l'empire, mais, lorsqu'il
s'agit des affaires, agissons en hommes d'af-
faires. Je ne suis pas seul à partager cette
manière de voir.

Cela fait sourire l'honorable ministre des
Douanes, qu'il me. permettre d'attirer son
attention sur le discours prononcé par le
premier ministre à Brampton, alors que vous
étiez présent, M. l'Orateur. Dans cette cir-
constance, le très honorable chef du gouver-
nement donna sa parole que toutes les pro-
messes faites par le parti libéral seraient exé-
cutées. Je ne vous demanderai pas, M. 'o-
rateur, de dire si ces promesses ont été rem-
plies, car -cela vous placerait dans une posi-
tion trop délicate; mais nous avons cette
déclaration du premier ministre, et après ce
que je viens de dire, je désire la soumettre
à, la Chambre :

L'Angleterre est capable de surveiller ses Pro-
pres intérêts. Et je connais assez John Bull
pour savoir qu'il veut que son fils suive son ex-
emple, et fasse la même chose, c'est-à-dire qu'il
cherche son intérêt. Il mépriserait le fils qui
ne chercherait pas à améliorer honnêtement sa
position.

Tout ce que je demande au gouvernement.
c'est qu'il ;urveille les intérêts canadiens,
qu'il s'occupe des ouvriers canadiens, et voit
à ce qu'ils obtiennent la meilleure place sur
notre propre marché.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
exactement cela que je fais.

M. MONTAGUE : Je ferai remarquer au
ministre des Finances que ces paroles n'ont
pas été prononcées par le très honorable pre-
nier ministre alors qu'il parlait du tarif
différentiel en faveur de l'Angleterre. mais
bien lorsqu'il protestait contre toute faveur
accordée à l'Angleterre et demandait la ré-
ciprocité illimitée avec les Etats-Unis. - Il
n'a pas ménagé les expressions, à cette épo-
que. pour condamner la conduite de ceux qui
voulaient favoriser la mère patrie, mais tout
cela n'est rien, comparé aux efforts que lui
et ses amis font aujourd'hui, pour démon-
trer que le Canada et l'Angleterre doivent
se faire réciproquement toutes les conces-
sions possibles au point de vue du tarif.

Lors de sa fameuse tournée dans l'ouest.
l'honorable premier ministre eut encore l'oc-
casion de parler à North-Bay, et voici quel-
ques-unes des paroles qu'il aurait pronon-
cées d'après le rapport du globe:

Il ne s'agissait pas là d'une question de sen-
timent. Il n'avait pas d'objection à l'établisse-
ment de relations commerciales avec les -colo-
nies, si la chose devait être rémunératrice, et
non sentimentale, car aucune banque ne con-
sentira à prendre votre compte avec cette mon-
naie.
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Il disait encore à Brantford :
Le gouvernement est allé aux Etats-Unis pour

chercher un exemple et en Angleterre pour trou-
ver un marché. Il changerait cela une fois au
pouvoir.

Mais, voici la phrase par excellence, et je
conseille au ministre du Commerce de sou-
rire de nouveau car je vais citer encore une
fois les paroles de son chef :

Les affaires sont les affaires et les sentiments
les sentiments, mais il ne croit pas plus que les
sentiments sont les affaires, que les affaires une
question de sentiment.

Ce sont là les paroles prononcées par le
premier ministre, dans la -ville de Brantford.
alors, qu'il di'seutait non pas le tarif diffé-
rentiel, mais bien la question de savoir s'il
avait le droit d'établir une différence au dé-
triment de l'Angleterre en accordant la ré-
ciprocité illimité- avec les Etats-Unis. Cela
avait lieu avant les élections de 1896, alors
que l'honorable premier ministre se pré-
parait à entreprendre son voyage dans les
Territoires du Nord-Ouest et la Colombie
Anglaise. Je ne l'ai pas suivi- plus loin dans
l'ouest ; mais je m'imagine que plus il s'est
approché du littoral du Pacifique, plus il
est devenu homme d'affaires. Qu'a dit. hier
soir, le député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton) ? Nous avons entendu des membres du
gouvernement déclarer que cette idée de
vouloir marchander avec l'Angleterre était
toute au plus bonne pour des enfants-

M. WOOD : Ecoutez ! écoutez !
M. MONTAGUE : Quel est celui qui dit:

"Ecoutez, écoutez."
M. WOOD : C'est moi.
M. MONTAGUE : L'honomble député de

Hamilton dit : " Ecoutez, écoutez." Je vou-
drais savoir de cet honorable député, s'il
serait disposé à vendre cinq livres de clous
un cent meilleur marché à un sujet anglais
qu'à un sujet américain ? Consentirait-il à
vendre le fil à clôture barbelé à -meilleur
marché aux citoyens canadiens qu'aux ci-
toyens des Etats-Unis ? Non, et si quel-
qu'un allait chez le député de Hamilton pour
acheter des clous, des razoirs ou des haches.
quand bien même cette personne serait son
grand oncle, il lui dirait : Les affaires sont
les .affaires, et les sentiments sont les sen-
timents ; je vous respecte à titre de parent :
mais j'exige le plein prix pour ces articles.

Ce sont ces mêmes députés à qui nous
entendons dire qu'il est ridicule de songer à
marchander avec l'Angleterre. Est-ce que
toutes les questions de commerce interna-
tional,-que ce soit entre l'Angleterre et ses
colonies ou entre ces dernières et les diffé-
rentes nations-ne sont pas des questions qui
doivent être discutées et pesées avant de se
conclure ? Les membres de la droite peu-
vent-ils prétendre que l'Angleterre a jamais
demandé cette démarche de notre part ?
Non, elle ne s'attendait pas à cela, et ne
l'a jamais exigé de nous ; elle savait que
nous étions une jeune nation, ayant besoin

de toute son énergie, pour soutenir la lutte
de l'existence et assurer l'avenir de notre
pays. Elle savait que nous avions un con-
current sérieux établi au sud de nous ; elle
savait que nous avions à faire face à des
circonstances qu'elle n'a pas rencontrées sur
sa route, et devions être plus pratique que
théoriciens.

L'Angleterre ne nous a donc jamais de-
mandé de nous sacrifier pour son plus grand
avantage ; elle voulait que tous les revenus
du peuple canadien, son zèle et son indus-
trie fussent-employés par nous, comme de
véritables patriotes anglais, à édifier sur
cette partie nord du continent américain
une puissante nation anglaise, qui, en temps
de paix serait un honneur pour elle, ou en
temps de guerre un puissant allé, comme
les récents événements viennent de le dé-
montrer.

Que dit le député de Norfolk-nord du haut
de sa grandeur et de sa puissance ? Il dit
qu'une telle conduite est inutile et ridicule,
qu'elle est trompeuse, malhonnête, honteuse,
qu'elle est sublimement et infiniment im-
pudente, qu'elle est positivement déloyale.
J'ai dit cette après-midi que grâce à la faci-
lité que l'honorable député semble acquérir
d'accumuler adjectifs sur adjectifs, il sera
bientôt en état d'occuper la position de mi-
nistre du Commerce, et je crois avoir prouvé
cette assertion de ma part, par toutes les
expresisons que je viens de citer. Or, M.
l'Orateur, si le fait de chercher à obtenir
certains privilèges de l'Angleterre est inutile,
ridicule, trompeur, malhonnête, honteux,
sublimement et infiniment impudent, et posi-
tivement déloyal, qu'est-ce que l'honorable
député pense de son chef ? Mon honorable
ami (M. Charlton) prétend qu'il était posi-
tivement malhonnête de demander au peuple
d'approuver une politique par laquelle nous
espérons obtenir une position privilégiée sur
le marché anglais conformément aux prin-
cipes émis dans notre résolution.

Que l'honorable député demande à son
chef de déclarer ce qu'il a promis à la popu-
lation de la province d'Ontario, dans la ville
de London, qu'il lui demande s'il n'a pas
déclaré dans cette circonstance que c'était
là une bonne politique ; qu'il lui demande
encore de déclarer s'il n'a pas dit que cet
homme d'Etat pratique, le très honorable
Joseph Chamberlain, a virtuellement fait
une invitation en ce •sens ; et qu'il lui de-
mande de déclarer s'il n'a -pas dit, qu'en
arriva-nt au pouvoir, il enverrait une commis-
sion en Angleterre pour obtenir pour le Ca-
nada -une position privilégiée sur les marchés
anglais? Et lorsqu'il aura obtenu une ré-
ponse du premier ministre, je pourrai lui dire
si nous faisons preuve de malhonnêteté rela-
tivement à cette politique que nous expli-
quons pour le peuple canadien, et sur la-
quelle nous sommes prêts à engager la lutte.
Qu'a dit l'honorable premier ministre, à
London :

L'homme d'Etat pratique, M. Joseph Cham-
berlain, en est arrivé à la conclusion que le
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temps était venu pour l'Angleterre d'accorder à
ses colonies un droit privilégié sur leurs pro-
duits de préférence aux produits des autres na-
tions.

Que peut dire en réponse à cette déclara-
tion, l'honorable député de Norfolk-nord ?
Quele est la valeur de tous les qualificatifs
dont il s'est servi, en présence de cette ex-
pression d'opinion de son chef ? A son avis,
le chef de l'opposition commettait une in-
famie en disant que le premier ministre
avait trahi les intérêts du Canada, lors de
son voyage en Angleterre. Quelle a été la
conduite du premier ministre en cette cir-
constance ? M. Chamberlain a invité tous les
premiers ministres des colonies à discuter
la question. Le chef de la droite n'avait pas
demandé la chose, il ne semblait pas même
consentir à discuter la question au nom du
Canada, et cela après avoir promis à ses
auditeurs de London qu'il enverrait une
commission en Angleterre, afin d'obtenir un
commerce privilégié avec ce ,dernier pays.
Oubliant cette dernière promesse il s'écrie:
Nous ne voulons rien recevoir en retour
c'est une pure faveur que nous vous fai-
sons-

M. DOBELL : Ecoutez ! écoutez
M. MONTAGUE : Et un des honorables

ministres, le promoteur en ce pays de la
ligne de steamers construits en forme de
bouteille dit : "écoutez, écoutez." Or, je dis
que le premier ministre de ce pays, ayant
présent à l'esprit la promesse qu'il avait
faite aux électeurs du Canada, et à ses audi-
teurs de London, et refusant même de dis-
cuter la question avec ces hommes d'Etat,
a trahi le Canada et les intérêts des indus-
tries canadiennes.

Maintenant, le député de Norfolk-nord (M.
Charlton) prétend qu'il est ridicule de par-
ler de cela, parce que nous ne pourrons pas
obtenir cet avantage sans adopter le sys-
tème du libre-échange qui existe en An-
gleterre.

M. CAMPBELL: C'est là ce qu'a dit M.
Chamberlain.

M. MONTAGUE: Oh, non-

Le MINLSTRE DES FINANCES : Oui il
a dit la chose il y a deux jours.

M. MONTAG-E : Nous distuter'ons cette
question un autre jour.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
le bon temps maintenant.

M. MONTAGUE : Je vais citer les pa-
roles du chef de l'honorable député à ce su-
jet-

Le MINISTRE DES FINANCES : Citez-
nous les paroles de M. Chamberlain.

M. MONTAGUE: Je crois que le pre-
mier ministre est un personnage plus impor-
tant dans cette Chambre. Je veux démon-
trer l'unanimité de sentiments qui existe
entre les différents membres de la droite.

M. MONTAGUE.

Le député de Norfolk-nord prétend que
même l'honme le moins Intelligent finira
par comprendre qu'il est absolument néces-
saire d'adopter le libre-échange tel qu'il ex-
iste en Angleterre, pour pouvoir obtenir une
position privilégiée sur les marchés anglais.
Voyons maintenant ce que disait le premier
ministre à Londres:

L'Angleterre ne s'attend pas à ce que nous
adoptions son système de libre-échange ; mais je
dois vous dire que ce que le peuple anglais at-
tend de nous en retour, c'est que nous renoncions
au principe de la protection pour adopter un sys-
tème de tarif de revenu pur et simple. Voilà
les conditions que nous avons à remplir pour ac-
quérir cet avantage.

Il n'est pas question dans cette phrase de
libre-échange. Que veulent dite ces pa-
roles du premier ministre ? Elles veulent
dire que nous devons réduire les droits en
faveur de l'Angleterre, qui, en retour, nous
accordera certains avantages sur ses mar-
chés, au détriment des produits des autres
pays de l'univers. Pourquoi l'honorable pre-
mier ministre est-il revenu sur la promesse
qu'il avait faite une fois en Angleterre ?
Il n'a jamais donné aucune explication à ce
sujet. Craignait-il d'offenser le ministre du
Commerce ? Craignait-il que ce privilege
r(ciproque fut de nature à lui nuire lors-
qu'il en viendrait aux négociations avec
les Etats-Unis relativement à cette question?
Etait-ce par considération pour ce marché
de 60,000,000 de consommateurs. et parce
qu'il espérait pouvoir obtenir un traité de ré-
eiprocité avec nos voisins ? Dans tous les
cas cela ne fait pas de différence.

Le chef de la gauche a eu raison de dire
que le premier ministre a trahi les intérêts
canadiens, lorsqu'il a refusé de discuter cette
question, surtout après avoir fait la décla-
ration de London. Quel a été dans ce cas le
résultat de la conduite du premier ministre ?
Il a fourni des -arguments à ceux qui en
Angleterre sont contre ces privilèges réci-
proques ; il a dit : " Ce serait pour ainsi dire
un crime que de vouloir faire modifier votre
système fiscal, nous ne vous demandons pas
cela, c'est un pur don que nous vous fi-
sons." Qu'a dit hier soir l'honorable député
de Norfolklnord ? Alors qu'il discutait cette
question et faisait ce que je puis considérer
comme un appel à la loyauté du peuple ca-
nadien. il s'écria : Il est déloyal de demander
que l'on nous donne quelque chose en retour
des avantages que nous sommes disposés à
accorder à l'Anglettere. En quoi consiste la
résolution proposée par l'honorable député ?

Chaque fois que l'on a dišeuté dans cette
Chambre des questions commerciales, l'ho-
norable député, ainsi que le ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) ont de
propos délibéré cherché à induire en err~ur
l'opinion publique aux Etats-Unis. Ils ont
fini par faire croire aux Américains que
nous étions disposés à faire n'importe quel
sacrifice pour obtenir la réciprocité, que nos
affaires allaient mal, et que notre existence
nationale dépendait exclusivement du com-
merce que nous pourrions faire avec eux.
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L'honorable député suit la même tactique
aujourd'hui, et il place les mêmes arguments
dans la bouche de ceux qui en Angleterre ne
veulent pas entendre parler de privilèges ré-
ciproques. Que dit-il dans cette résolution
qui ne serait rien moins que ridicule, s'il ne
s"agisait pas d'une question aussi sérieuse,
une résolution rédigée par lui-même, et qu'il
dit devoir proposer s'il en a la chance? Entre
autre chose, cette résolution contient le pas-
sage suivant :

Tant que le Canada ne fournira pas plus de 5
pour 100 du total du commerce colonial et étran-
ger de l'Angleterre.

C'est là une chose impossible. L'hono-
rable député est un excellent négociant
pour le Canada. Il défend actuellement les
intérêts du Canada comme il l'a fait dans le
passé, et il place dans la bouche de citoyens
anglais un argument auquel ils n'auraient
probablement pas songé, et tout cela pour
empêcher le Canada d'obtenir cet avantage
sur les marchés de l'Angleterre.

iM. DAVIN : C'est là un argument falla-
cieux.

M. MONTAGUE : Oui, un argument fal-
lacieux, comme l'a établi hier soir, le député
d'York-ouest (M. Wallace) lorsqu'il s'est mis
en frais de contredire ces chiffres. De son
côté le ministre des 'Finances prétend que
c'est là le meilleur moyen d'obtenir ce que
nous désirons.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si nous
ne réussissons pas de cette manière, nous
ne l'obtiendrons jamais.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
croit que nous pourrons avoir la chance de
l'obtenir. 'Cette déclaration ainsi faite est
très intéressante. Le premier ministre dit
que le pays n'en veut pas. Le ministre des
Finances dit lui ques. nous devons essayer
de l'obtenir, et le député de Norfolk-nord
prétend que le seul fait d'y songer est un
manque de loyauté. Ils ne s'entendent donc
pas sur cette question. L'honorable député
de Norfolk-nord dit que nous n'avons pas
le droit d'y penser, et le Herald de Mont-
réal prétend que nous n'avons jamais songé
à l'obtenir. Je suppose que le Herald de
Montréal représente exactement l'opinlon de
ces honorables députés sur cette question.

Les journaux qui s'imaginent que -c'est le
gouvernement qui a offert certains avantages
à l'Angleterre, dans l'espoir que ce dernier
pays nous donnerait en retour un tarif pri-
vilégié, et qui s'imaginent que les libéraux
canadiens éprouvent du désapointement à
cause de l'insuccès de leurs démarches, ces
journaux, dis-je, sont dans l'erreur. Ils sa-
vaient que le résultat à obtenir au moyen de
ce tarif privilégié serait nul ; ils savaient
encore qu'en 'accordant ce tarif différentiel
et même en l'augmentant, ils ne faisaient
que retarder la date de l'adoption de cette
politique, ce qui aura lieu avant longtemps.
Le discours prononcé hier -soir par l'honora-

ble député de Norfolk, n'est quune bien pau-
vre imitation des discours de ces hommes
qui ont contribué à retarder le développe-
ment des colonies de l'Angleterre. Qu'a dit
hier soir l'honorable député? Il a prétendu
qu'à cette époque de concurrence acharnée,
l'Angleterre n'a pas le temps et n'est pas en
mesure de commercer avec ses colonies, elle
a à faire face à une concurrence extraordi-
naire dans toutes les branches de l'industrie,
elle est virtuellement chassée de tous les
marchés de l'univers par les fabricants d'ar-
ticles en fer des Etats-Unis.

Cependant, je crois devoir dire à l'honora-
ble député que l'Angleterre a encore espoir
en l'avenir. Elle compte maintenir sa puis-
sance, augmenter son influence, et rester la
souveraine des mers; son espoir est de 'peu-
pler les colonies de vigoureux colons anglais,
et d'établir un tarif privilégié entre elle et
ses colonies, puisque c'est là le meilleur
moyen d'assurer l'unité et la force de l'em-
pire. La faiblesse de l'Angleterre à l'heure
actuelle ne dépend pas seulement de la con-
currence qu'elle a à soutenir ; cette faiblesse,
dans la guerre qui se poursuit en ce moment
en Afrique, dépend du fait qu'elle doit comp-
ter sur des pays étrangers, sur des peuples
qui lui sont hostiles, et 'qui peuvent à chaque
instant prendre les armes contre elle, pour
se procurer les approvisionnements dont elle
a besoin, lorsque des millions d'acres de
terres fertiles sont encore incultes dans ses
colonies. L'Angleterre ne peut songer qu'à
une chose. augmenter sa puissance ; pour ob-
tenir ce résultat il faut qu'elle envoie ses fils
cultiver les vastes territoires qui sont en-
core incultes dans ses colonies, il faut qu'elle
leur donne une position privilégié sur ses
marchés, et qu'elle étallisse ainsi un empire
dont l'avenir soit assuré non seulement pour
le siècle actuel mais encore .pour 'les siècles
à venir.

M. DOBELL : Je voudrais faire quelques
remarques au cours de ce débat; cependant
je crains d'abuser de la patience de la Cham-
bre, car ce que j'ai à dire se rapporte bien
peu à une discussion sur le budget. Cepen,
dant, comme l'honorable chef de la gauche
et son premier lieutenant, le député d'York,
N.-B. (M. Foster), ont cru devoir traiter assez
longuement cette malheureuse entreprise
de la ligne rapide, ce qui, à mon avis, n'était
guère nécessaire-je me crois justifiable de
parler brièvement de cette question. Je re-
grette 'que mon honorable collègue, le minis-
tre du Commerce soit absent, mais je vais
cependant essayer 'de réfuter quelques unes
des -déclarations émises par les honorables
députés de la gauche, et auxquelles ils ont
voulu donner une si grande importance.

Le chef de l'opposition a expliqué à sa ma-
nière, dans 'cette Chambre, les -prétendues
négociations qui auraient en lieu avec le
gouvernement de Sa Majesté relativement à
ce projet, et la semaine dernière Il a réitéré
ces assertions dans un discours qu'il a pro-
noncé à Québec. Je veux essayer d'établir
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ce soir, à la satisfaction de la Chambre et
des électeurs de mon comté, que ces préten-
tions des honorables membres de la gauche
ne reposent sur aucun fondement solide.
S'ils n'étaient pas instruits, s'ils manquaient

de connaissances, s'ils n'avaient pas l'expé-
rience parlementaire pour se réprimer, j'au-
rais pour eux une certaine indulgence. Mais
ces messieurs, et nul ne saisit mieux qu'eux
le sens d'un fait, expriment la prétention
étonnante qu'ils avaient conclu un engage-
ment avec le gouvernement de Sa Majesté,
et que le contrat concernant le service rapide
de l'Atlantique n'avait plus qu'à être signé
et accepté par ce pays. Je crois pouvoir dé-
montrer que cette assertion est sans fonde-
ment. On l'a pourtant faite non pas une, ni
deux, mais maintes fois dans différentes par-
ties du Canada. On a répété maintes fois
que le contrat concernant la ligne rapide
avait été passé avec les MM. Allan, que le
gouvernement anglais l'avait accepté, et qu'il
n'avait plus qu'à être approuvé par ce pays.
Je citerai les paroles mêmes prononcées par
l'honorable député d'York, N.-B. (M. Foster).
Parlant du gouvernement actuel, voici ce
qu'il disait peu après sa formation :

Il a trouvé à sa portée, à son avènement, un
contrat prêt à être signé, qui aurait fait fonc-
tionner un service océanique rapide en juillet
dernier.

L'honorable chef 'de l'opposition (sir
Charles Tupper) s'exprima en termes encore
plus formels. Après avoir qualifié le projet
de magnifique, il dit :

Le gouvernement anglais se joignait au Canada
et accordait £75,000 sterling par année pendant
dix ans pour nous permettre d'avoir un service
rapide sur l'Atlantique, et l'on était prêt à si-
gner le contrat . . . . Alors que ce contrat
était prêt à être signé, il ne le fut pas, bien que
le gouvernement anglais fût parfaitement satis-
fait.

Ce que je veux énoncer, et très brièvement,
c'est que le gouvernement anglais n'avait
pas même considéré le document qu'on lui
avait soumis. Ce document n'a jamais été
un contrat ; tout au plus a-t-il été une sou-
mission, ayant en vue un contrat il est vrai,
mais si unilatéral que les entrepreneurs
avaient un délai de plusieurs mois pour s'en-
gager tandis qu'ils voulaient que ce pays
s'obligeât immédiatement. C'était une sim-
ple proposition tendant à otenir le droit
d'option d'exécuter l'entreprise. Je sais
qu'on ne l'a jamais soumis à la commission
du trésor du gouvernement de Sa Majesté,
et que le ministère des Colonies, non plis,
ne l'a jamais pris en consid&ration ; et je ne
crois pas même que celui-ci en ait jamais
pris communication. C'est avancer beaucoup,
mais j'ai lieu ide prétendre que mon assertion
est exacte. Je le demande, comment l'hono-
rable chef de l'opposition et son premier lieu-
tenant peuvent-ils affirmer. d'une façoù ré-
fléchie et formelle, ça et là dans le pays,
qu'ils avaient conclu avec le gouvernement
de Sa Majesté un arrangement 'à qui Il ne

M. DOBELL.

manquait plus que le consentement du Ca-
nada pour être mis à exécution? Je crois
parfaitement exact ce que je dis là.

Je veux dire encore un mot au sujet de
ce contrat. Je préfèrerais beaucoup n'avoir
pas à signaler la chose, mais j'y suis forcé
par les remarques de l'honorable chef de la
gauche. D'après les Débats, il a dit que ce
gouvernement avait fait un gaspillage
en envoyant au-delà de l'océan des hom-
mes négocier un contrat concernant une
ligne rapide. Comme je suis le seul homme
qu'on ait ainsi envoyé à cette fin en Angle-
terre, je sens nécessairement que je dois me
défendre en cette Chambre, et je pense qu'il
me sera aisé de démontrer que ce gaspillage
a été très restreint. Il est parfaitement vrai
que j'ai traversé trois fois l'Atlantique. Je
ne dirai pas que j'en ai éprouvé parfois de
graves inconvénients personnels, mais j'ai
toujours entrepris ce voyage de bon cœur,
car je désirais fortement 'voir -ce projet heu-
reusement aboutir. Comme je viens de le
dire, je ne crois pas que mes efforts dans ce
sens aient fait perdre beaucoup d'argent au
trésor public. C'est par la comparaison
qu'on constate s'il y a eu prodigalité ou éco-
nomie, et il est nécessaire de mettre en re-
gard une dépense avec une autre pour pou-
voir juger s'il y a eu gaspillage. Il ne sera
pas nécessaire d'insister sur la comparaison
que je vais faire. L'honorable chef de l'oppo-
sition, encore vêtu de l'auguste fonction de
haut-commissaire du Canada en Angleterre,
a quitté Londres pour se rendre ici et y a
accepté peu après le poste honorable de chef
du gouvernement. Or, je vois -qu'il a ré-
clamé ide ce pays une somme de pas moins
de $1,762 pour les frais de ce voyage. Je dé-
sire mentionner seulement que les dépenses
de celui 'qui a fait six fois un voyage identi-
que dans les intérêts de l'établissement de la
ligne rapide ne furent rien comparativement.
Il devrait donc être le dernier homme en
cette Chambre à signaler 'qu'on a gaspillé de
l'argent public en cherchant à réaliser ce
projet de ligne rapide.

J'ajouterai un mot seulement au sujet de
cette entreprise. L'honorable député dit que
nous l'avons abandonnée. Or, il se trompe ;
nous ne l'avons pas abandonnée; mais au-
jourd'hui le prix du fer et de l'acier a aug-
menté au point que le coût de ces vapeurs
rapides est de plus du double de ce qu'il était
il y a deux ou trois ans, et de ce qu'il sera,
je crois, d'ici à quelques années. Nous de-
vrons voir baisser beaucoup le prix des ma-
tériaux. Non seulement ce prix est beaucoup
trop élevé pour qu'on puisse entreprendre
la réalisation d'un semblable projet au-
jourd'hui. mais dans tous les chantiers de
construction de navires on est exclusivement
occupé, ou à peu près, par le temps qui court,
à exécuter des travaux pour le gouverne-
ment de 'Sa Majesté, ce qui empêche toute
tentative raisonnable d'accomplir ce projet
de ligne rapide.

Rien ne peut nous faire plus d'honneur et
plus de bien, rien ne peut faire plus prompte-
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ment de nous une grande nation commer-
cile, que l'établissement d'une ligne possé-
dant les plus beaux vapeurs possibles pour
naviguer entre l'Angleterre, Québec et Mont-
réal.

L'honorable député d'York (M. Foster) a
fait une assertion qui mérite encore une at-
tention plus sérieuse. Il est allé jusqu'à
dire :

Mais vous verrez, en y songeant, qu'ils n'ont
pu parvenir encore à terminer un seul ouvrage
qu'ils ont commencé.

C'est là une de ces assertions qui ne méritent
absolument aucune confiance, et parfois em-
ployées par certains hommes pour détourner
l'attention publique de sujets plus sérieux.
Il me suffirait, pour y répondre, de signaler
seulement l'achèvement de notre grand sys-
téme de canaux. Et je crois, M. l'Orateur.
que si ces travaux, que le gouvernement
libéral a complétés en trois ans, étaient res-
tés entre les mains du gouvernement con-
servateur et exécutés comme il se le propo-
siait, il nous aurait falu attendre encore dix
ans aTant de les voir terminer, dix ans pen-
dant lesquels nous aurions perdu l'intérét de
tout l'argent qu'on consacre depuis si long-
temps à ces travaux. Je n'al pas besoin de
mentionner les nombreaux autres travaux
publics que le gouvernement libéral a exé-
cutés, mais j'en citerai quelques-uns qui se
présentent naturellement a mon esprit.
Ainsi, on a complété le réseau télégraphique
jusque sur la rive opposée à Belle-Isle.
Avant la fin de l'été, je crois, un câble reli-
era cette île même & la terre ferme. De la
sorte, nous ne verrons jamais plus au Ca-
nada un accident comme celui qui est arrivé
au Scotsman, alors que les passagers de ce
vapeur ont du rester isolés durant huit jours
dans une détresse ignorée, et à laquelle on
ne portait pas secours.

J'ai prêté une certaine attention au débat,
et j'ai écouté cinq heures durant un député
qui a entassé chiffres sur chiffres dans le
seul but d'essayer d'induire le peuple en er-
reur, et de lui jeter de la poudre aux yeux. Je
crois, M. l'orateur, que la manière dont le
peuple du Canada en général doit apprécier
la prospérité dont nous jouissons mainte-
nant, est fort identique à celle de ce pauvre
aveugle de naissance qui, ayant recouvré la
vue, s'écriait : "Tout ce que je sais, c'est
que j'étais aveugle, et que maintenant je
vois." Ainsi, M. l'Orateur, le Canada peut
voir aujourd'hui. Il a été dix-huit ans dans
les ténèbres ; maintenant il est ébloui de
l'éclat de la prospérité, et d'une prospérité
qui, j'en suis convaincu, continuera à s'acroi-
tre. Et l'explication de cette prospérité, je
la trouve dans l'effort que fait ce gouverne-
ment pour exécuter les engagements et les
promesses qu'il a formulés devant le pays.
Malgré tout ce que l'honorable député de
Haldimand (M. 'Montague) a dit, malgré les
chiffres que nous avons vu entasser par le
député d'York, NB. (M. Poster), nous pou-
vons démontrer, d'une façon concluante, je

crois, que nous avons, avec honnêteté, sin-
cérité et diligence, rempli nos engagements,
en tenant un juste compte des Intérêts en-
gagés dans les industries depuis dix-hult
ans et au delà, intérêts qu'on aurait ruinés,
si l'on avait adopté sans transition à ce qu'on
a appelé une politique de liberté commer-
ciale extrême.

J'ai écouté avec beaucoup de plaisir le dis-
cours de l'honorable ministre des Douanes
(M. Paterson), et ses remarques avaient tant
d'à propos et de force que j'aimerais à en
donner lecture pour le bénéfice de la Cham-
bre, ce soir-

M. BERGERON : Oh! de grâce!
M. DOBELL : J'en donnerai la substance.

M. WALLACE: Donnez-en lecture.

M. DOBELL: Je suis sûr que les mem-
bres de la gauche en auralent besoin, car j'ai
remarqué que, les uns après les autres, ils
ont retraité de la Chambre devant le feu
nourri de l'honorable ministre des Douanes.
J'ai vu l'honorable député d'York-ouest (M.
Wallace) baisser la tête et se couvrir le front
lorsque l'honorable ministre a fait pleuvoir
ses traits sur la gauche. L'honorable député
(M. Wallace) ne pouvait soutenir l'attaque.
Un trait n'attendait pas l'autre ; et si désas-
treux fut l'effet produit qu'à un certain mo-
ment, on ne vit plus, à la gauche, que trois
adversaires, parmi lesquels se trouvait l'ho-
norable député de Bothwell (i. Clancy).

M. WALLACE: Combien restait-il de dé-
putés à la droite?

M. DOBELL : Il en restait un bon nom-
bre pour écouter les paroles éloquentes et
véridiques du ministre des Douanes.

M. BEUGERON : l1 y en avait sept ou
huit, et ils dormaient.

M. CLANCY: Je ne c>urais aucun dan-
ger, parce que les coups portaient à faux.

M. DOBELL : Dans tous les cas, Ils ont
fait fuir les membres de la gauche.

J'aimerais mentionner un sujet d'impor-
tance considérable pour l'avenir du pays.

M. WALLACE: Vous ne nous avez pas
cité le discours du ministre des Douanes.

M. DOBELL: Pour obliger l'honorable
député (M. Wallace), je lui en donnerai la
substance, afin qu'il puisse la noter et s'ins-
truire. Le ministre des Douanes nous a dit
que, pendant que les membres de la gauche
nous accusaient de compromettre l'existence
de nos manufactures et leur faire du tort,
nous provoquions de la part des manufactu-
riers de nouveaux efforts pour améliorer
leur machineries, produire un article de pre-
mière qualité et économiser surtout, de sorte
qu'ils puissent lutter contre leurs rivaux, non
seulement du pays, mais d'Angleterre et du
monde. Et si le Canada veut prendre un
rang convenable dans la concurrence ni-
verselle, s'il veut faire le commerce avecles
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autres pays, il doit alors se débarrasser de Je ne dois Pas oublier de signaler le cré-
toutes les barrières et de tous les obstacles dit concernant le pont de QuClbc, et à ce
de nature à entraver l'exercice de la liberté propos laissez-moi vous apporter un exem-
du commerce avec le monde entier. Je suis pie de ce que j'appelle une promesse poli-
convaincu que le Canada pourrait subsister, que. Comme ces promesses doivent avoir
et ses manufacturiers prospérer dans des peu de poids sur l'esprit de certains hom-
conditions semblables, mais il ne faut pas y mes consciencieux! En 1891, le chef de la
arriver tout d'un coup. Nous savons tous gauche s'est rendu à Québec pour pronon-
qu'il serait fatal de prendre une plante cul- cer un discours au Tara Hall. Dans ce
tivée en serre chaude pour l'exposer au froid, discours il promit formeLerent la construe-
d'une iuit glaciale. Ainsi, il nous faut ac- tien du pont, et cependant, après cinq au-
corder à nos manufacturiers le temps de tres années de pouvoir, son parti n'avait
s'accoutumer à être moins protégés et moins pas même voté un sou eu faveur des pre-
dorlotés. Il faut leur apprendre à marcher miers travaux d'inspection nécessaires pour
seuls, d'une façon libre et indépendante ; et permettre de faire les estimations concer-
alors nos industries se trouveront établies nant cette construction. Aussitôt apiès'no-
sur -une base solide. J'espère que l'honora-: tre avènement, des travaux de cette nature
ble député d'York-ouest (M. Wallace) est furent commencés. La compagnie du pont
satisfait des théories du ministre des ''e heurta à une grave difficulté ; c'est-à-dire
Douanes. théories dans lesquelles j'ai par- qu'au lieu de trouver lans le Saint-Laurent
faitement foi. le fond de roche indiqué par des levés an-

M. WALLCE :Lesdoucurssontlestérieurs, elle s'aperçuit qu'ii lui faudrait
M.creuser de soixante pieds le lit du fleuve

jouissances de l'adversité. pour trouver de bons fondements, ce qui
Le MINISTRE DES FINANCES Le considérablement le coût des

trouvez-vous ainsi? travaux. Malgré cela, le gouvernement a
voté à la comapagnie du pont une subvention

M. WALLACE : Je me trouve assez satis-' (l'un million le.dollars, ne se contentant pas
fait. le lui faire des frivoles promesses, mais lui

M. DOBELL : J'allais dire un mot au su- accordat avec sa sympathie une aide pra-
jet du phare permanent de la Traverse, et' tique.
à ce propos je citerai l'extrait d'une lettre Je n'ajouterai plus qu'un mot. et ce sera
que j'ai reçue cette semaine même d'un cons- au sujet du commerce privilégié. Je pré-
tructeur de navires d'Angleterre. Voici ce tends que les paroles prononcées par notre
qu'il dit :premier ministre à sou arrivée à Liverpool

Sont donné la note de tout le succès futurComme ancien négociant canadien, je m'inté-
resse profondément à tout ce qui regarde votre qui accompagnera notre politique finanélère
splendide pays. Je suis parfaitement d'avis que actuelle. 'n
les meilleurs intérêts du Canada réclament que par le passé, et elle l'est encore tant à ne-
vous mainteniez votre navigation libre le plus tre que nous devrions faire tout ce
lcngtemps possible. D'après moi, malgré la for- que nous pouvons pour elle. Elle admet
mation du pont de glace au Cap Rouge, l'éclai- presque en franchise tout ce que nous pou-
rage efficace du bas du Saint-Laurent au moyen
de phares permanents (et non pas de phares
flottants) rendrait possible jusqu'au mois de fé- lu1 accordŽr ces avantages privilégiés, soit
vrier la sûre navigation du fleuve jusqu'à Qué- qu'elle les demande ou non, la chose nous
bec. Le fait est, comme vous le savez, que nous bénlieiera et incitera l'Angleterr, j'en suis
avons offert de le prouver en faisant l'applica- convaincu, à s'occuper, un jour ou l'autre,
tion de ce système au moyen d'un de nos pro-
pres vapeurs, co-nmandé naturellement par un rer ce que nous voulons tous-chose que
capitaine très expérimenté. Le port de Québec n
prendrait immédiatement ainsi un rang de n
grande importance. . . . Comme vous le sa- dant, mais en la traitant libéralement et
vez, la compagnie a décidé d'établir une ligne à coeur ouvert.-savoir le coumerce dans
directe de vapeurs entre Québec et Londres la les limites de l'empire. Et à ce propos,
saison prochaine, et nous réservons dans ce but j'exprimerais le désir que le champ de ce
quatre de nos gros navires afin de fournir un commerce comprît un empire plus étendu,
-service hebdoamadý2ire.aervce ebdoadare.et que les Etat-Unis fissent partie d'un sein-

Cette lettre est de M. Hine, de Maryport, blable arrangement. Je crois que nous de-
qui possède dix-neuf vapeurs dont plusieurs vrons chercher à nous assurer de bonnes
ont fait le trafic nombre d'années dans le relations 4e reciprocité avec ce pays, no-
Saint-Laurent. C'est un homme éminem- nobstant le fait qu'il nous a traités d'une
ment pratique. Il est venu ici trois fois faeon si égoiste, si peu généreuse et si dé-
lui-même. il a examiné cette question, et je raisonable par le passé. Mais le fait même
suis parfaitement convaincu qu'il ne risque- que nos relations deviennent si intimes avec
rait pas de faire naviguer ici ses vapeurs l'Angleterre, et que notre commerce avec
jusqu'au mois de février, comme il y a celle-ci augmente dans une si grande pro-
consenti, s'il n'avait pas la certitude que le portion, inspirera, à la république voisine,
projet est praticable et peut être exécuté je crois, le désir de faire partie d'un sem-
evec succès. blable arrangement L'accroissement de ses

M. DOB.ELL.
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responsabilités dans le monde et l'esprit im- pêche des affaires ou quels que soient nos
périal qui se développe parmi son peuple efforts pour faire droit aux voux des mem-
lui feront sentir l'avantage d'avoir avec bres de la droite, ces messieurs sont si In-
l'empire anghis des relations plus intimes conséquents que nous ne pouvons les satis-
qu'auparavant, non seulement au point de faire, et qu'ils nous critiquent et nous con-
vue commercial, mais au point de vue poli- damnent quand même. Mais comme nous
tique, et le Canada en profitera. Et en avons à remplir envers nos commettants un
outre, le Canada aura eu l'honneur, chose devoir dont nous sommes plus <iu'eux en
dont la mère patrie lui saura gré, d'avoir état de juger comment nous en acquitter, la
fait l'effort voulu pour provoquer ce résul- question de savoir si çà leur plaît ou leur
tat. déplaît est de minime importance.

Je vous remercie, M. l'Orateur. Le ministre des Finances et les membres
de la droite qui l'ont suivi insistent beau-

M. W. J. ROCHE (Marquette) M. l'Ora- coup sur la prospérité dont le Canada jouit
teur, l'honorable préopinant (M. Dobell) s'est actuellement, et essaient de prétendre,
imaginé qu'il faisait une citation poétique les uns implicitement, les autres-moins in-
lorsqu'il a cité ces paroles de l'Ecriture : telligents et moins bien renseignés-d'une
"Autrefois j'étais aveugle, maintenant je façon formelle, que cette prospérité a sa
vois." Cependant, il est étrange que les source dans la bienfaisante administration
yeux de l'honorable ministre ne se soient pis du gouvernement du jour. Que le commerce
dissillés avant -que le gouvernement actuel se soit amélioré, que nos exportations et
l'eût gratifié d'un portefeuille de ministre. nos importations se soient développées, et
A en juger par la ñaiière dont il a dis- qu'en conséquence notre revenu se soit ac-
cuté ce soir. en se plaçant à un point de vue cru, il y a lz% lieu de se féliciter, et nulgroupe
de parti, on croirait qu'il a toute sa vie ap- de notre -population n'accueille ce fait avec
partenu à la vieille école libérale, tandis plus de satisfaction que la loyale opposition
que jusqu'à l'époque de l'avènement -des li- de Sa Majesté. Nul membre de la gauche
béraux au pouvoir, si je suis bien informé, n'a dit ni fait quoique ce soit, ni en cette
il a été conservateur et a appuyé la poli- Chambre ni en dehors tendant tant soit peu à
Mlue qu'il vient de combattre. amoindrir la prospérité dont nous pouvons

Tout en ne voulant pas prolonger la dé- jouir aujourd'hui comme pays, ou à faire de
bat, et reconnaissant qu'il est difficile d'ap- l'exploitation politique aux dépens de la
porter du nouveau dans la di'scussion après bonne renommée et du crédit du Canada.
avoir entendu les éloquents discours pro- Sous ce rapport, notre conduite pourra subir
noncés par certains membres des deux cô- plus qu'avantageusement ]a comparaison
tés de la Chambre, je désire toutefois profi- avec celle des membres de la droite en de
ter pendant quelques instants d'une des deux semblables circonstances, eux qui, lorsqu's
occasions qui s'offrent pendant une session, siégeaient à la gauche, ne manquaient ja-
de discuter dans un débat libre de toute res- mais une occasion denuire au crédit du Ga-
triction la politique générale du gouverne- nada, oen proclamnt et en ette Chambre et
ment. Le débat sur l'adresse en. réponse au au dehors qu'il n'offrait pas un champ
discours du trône a été abrégé, l'opposition, avantageux à l'immigration, et en faisant
désireuse -d'en arriver à la, besogne, ayant l'éloge de la république voisine. Pour
laissé adopter l'adresse après avoir vu sa nous, convaincus que ce que nous devons
cause parfaitement exposée par l'honorable à la more patrie ne peut être compensé
chef de la gauche et l'ancien ministre des par aucun aventage de parti, nous nous
Finances seuls. Mais le gouvernement, dont joignons de grands coeur à nos adversaires
les travaux n'étaient pas prêts, s'est trouvé pour saluer ce développement commercial,
pris par surprise, et alors il a fait prolon- tout en contestent qu'il a la cause qu'ils
ger la discussion sur la mesure aconcernant hrétendent.
le paiement des contingents jusqu'à ce qu'il 'en parti qui a toujours éprofessé qu'on ne
eût pu préparer A la hâte quelqe chose sus- n peut créer la prospérité par des lois n'est
ceptible d'être soumis à la SChambre. Quoi guère en état de prétendre aujourd'hui-b
qu'on fasse, il semble absolument Impossi- giquement du moins-qu'il est l'auteur de
ble de plaire aux membres de la droite. toute prospérité quelconque dont nous jouis'
Lorsque, dans l'exercice de ses droits, l'op- sons actuellement. S'il l'attribue à sa poli-
position a assujetti le discours du trône îs tique commerciale, il ne peut le faire qu'en
un mois de critique l'an dernier, le gouver- louant la politique de ses prédécesseurs uil
nement, ses partisansde la droite et la presse a adoptée. Et cette prospérté résulterait
libérale -de tout le pays -se sont éerfiýs que alois entièrement. du .fait que l'oeuvre -Impi-
la gauche fai3at e l'obstruction. Et à cette toyable de destruction a été réprimée, et que
session-ci, lorsque nous laissons le débat se le gouvernement actuel a préféré fare face
clore après que deux orateurs de la gaucbe, aux railleries tant de ses amis queddeeses a-
seulement, eurent parlé. on nous tourne en versaires politiques, Il a préféré s'enten-
ridicule, on nous accuse d'être 'duits à dre acuse àbon droit d'avoir grosslèrenent
quia et l'on taxe, lopposition de faiblese! violé ses promesses et rompu sesp ergogl-
Ainsi, quelle que puisseêtre notre conduite, mrnant , davoir trahi la confiance et trompé
quel que soit notre désir de favoriser la dé- un public outragé, plutôt que de courir le
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risque de renverser la politique que ses mem-
bres avaient décriée dix-huit années durant.

Le caractère du tarif actuel ne peut être
mieux établi que par le discours que le prési-
dent de l'association des manufacturiers ca-
nadiens a prononcé à l'assemblée annuelle
de celle-ci tenue à Toronto dernièrement. Et
rappelons-nous que nos adversaires politi-
ques ont toujours parlé de cette association
comme d'une organisation politique destinée
à aider le parti conservateur lorsqu'il était
au pouvoir, et dans l'intérêt de laquelle on
maintenait. disait-on, le tarif protecteur.
Voici ce discours :

L'association existe depuis vingt-cinq ans. Elle
a été créée dans le but de faire comprendre
au pays qu'il est avantageux de protéger les in-
dustries indigènes, et les dispositions du tarif ac-
tuel sont en grande partie le résultat de ses ef-
forts ; et bien qu'il soit encore nécessaire de voir
de près à ce qu'on ne porte pas atteinte à ce
grand principe, on sent maintenant qu'il ne s'agit
plus d'une question politique, les deux parties
admettant que la protection est aujourd'hui éta-
blie à perpétuelle demeure au Canada. Comme
elle a par suite atteint son but à son égard, l'as-
sociation devrait encore étendre le champ de son
utilité en s'ocupant d'autres sujets.

Supposez-vous. M. l'Orateur, que l'associa-
tion des manufacturiers canadiens, compo-
sée d'hommes d'affaires intelligents et des
plus brillants dans le monde des affaires du
Canada, aurait fait cette appréciation du
tarif actuel si, suivant la promesse de ces
messieurs-bien que depuis ils aient essayé
de renier leurs déclarations à cet égard,-
c'eût été un tarif de libre-échange, ou, comme
le prétendent le très honorable premier mi-
nistre et -quelques-uns de ses plus serviles
partisans, c'eût été un tarif de revenu seule-
ment, ou enfin si c'eût été toute autre chose
qu'un tarif le protection? Cependant, mal-
gré -cette déclaration de la part de ces manu-
facturiers de la Chambre rouge, que les
membres de la droite ont si isouvent stigma-
tisés comme " voleurs grands et petits," nous
voyons ces messieurs proclâmer qu'ils ont
r'empli leurs engagements. Qu'on me per-
mette de lire un article publié dans l'organe
officiel de l'association du tarif actuel par
le gouvernement:

Tant que la principale question soumise au
peuple à nos élections générales a été le main-
tien de la protection ou un changement radical
de cette politique, les défenseurs de celle-ci ont
reçu l'appui des manufacturiers et par suite
gardé le pouvoir.

" Les défen-seurs de cette politique," c'est-
à-dire, le parti conservateur.

Malheureusement pour lui, le parti au pouvoir
avant la 'dernière élection a permis à d'autres
questions de primer celle de protection ; et
comme on aurait pu s'y attendre, pour avoir fini
par négliger les intérêts vitaux manufacturiers,
ce parti a été relégué dans les froides régions de
l'opposition. Comme sa conduite peu sage lui a
fait perdre l'appui des manufacturiers et le pou-
voir, maintenant qu'il voit le parti aujourd'hui
dominant admettre absolument l'impérieuse né-
cessité de maintenir la politique qui attire si
fortement les manufacturiers, Il en éprouve du

M. ROCHE.

chagrin, et il cherche à regagner le prestige qui
lui q échappé en s'écriant qu'on lui a volé sa
politique financière. Il a tort. L'autre parti
n'aurait jamais pu s'emparer de sa politique s'il
ne s'en était imprudemment départi.

Qu'est-ce que cela signifie? Que comme le
parti conservateur, pour adapter le tarif aux
circonstances, avait, dans l'intérêt de la po-
pulation, décrété deux ou trois révisions du
tarif, convaincu qu'il était qu'un certain
nombre d'établissements manufacturiers
avaient joui assez longtemps des avantages
de la protection pour pouvoir soutenir la
concurrence de leurs rivaux des pays étran-
gers, il s'était ainsi départi de sa politique
-de protection, et que s'il ne l'avait pas fait
les libéraux n'auraient pas été mis en état
de s'emparer de cette même politique.

L'article continue :
Tant que le parti au pouvoir maintiendra la

politique de protection, les manufacturiers ne
demanderont pas de changement. L'état de
choses actuel est parfaitement satisfaisant.

Cela n'a pas paru répondre aux voux des
députés libéraux de l'ouest qui, en 1897, dé-
claraient en cette Chambre que le remanie-
ment du tarif proposé ne les satisfaisait pas
encore, et qu'ils le considéraient seulement
comme un pas dans la bonne voie. Mais les
manufacturiers, eux, semblent parfaitement
satisfaits.

L'honorable ministre de l'Intérieur (M.
Sifton)-que je regrette de voir absent du
pays actuellement,-connaissant le mécon-
tentement qui existe dans l'ouest par suite
de cette duplicité commise à l'égard du peu-
ple, a essayé, pendant les vacances, d'en-
rayer le mouvement d'hostilité au gou-
vernement et à lui-même en particulier.
en faisant, accompagné du ministre des
Douanes et d'autres membres libéraux du
parlement, ce que le Fr'ee Press de Winni-
peg s'est plu à appeler une tournée entre-
prise pour é(clairer les électeurs. Mais peu
de gens sont allés profiter de leurs lumières,
et malgré leurs efforts d'éloquence et leurs
appels à la fidélité du parti, ils n'ont pu
créer d'enthousiasme. Le peuple est trop
intelligent pour se laisser duper de nouveau,
et l'accueil fut si froid en maints endroits
que l'honorable ministre put à peine réunir
un petit peloton de gens pour l'écouter, et
que ceux qui l'entendirent ne tardèrent pas
à exprimer leur déception. L'homme qui
avant l'élection de 1896 dénonçait à la po-
pulation de cette partie du pays les maux
criants d'une politique de protection, pro-
mettant au nom du parti libéral de redres-
ser ces griefs contre lesquels, déclarait-il,
les cultivateurs avaient à lutter ; l'homme
qui accusait la protection d'être un systéme
au moyen duquel on volait affreusement le,
peuple pour enrichir outre-mesure les mo-
nopoleurs gorgés de l'est.;, lhomme quI
vouait à la haine populaire le chemin de fer
Canadien du Pacifique, en représentant ee-
lui-ci comme une corporation sans âme do-
minant le gouvernement du jour, et exigeant
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du cultivateur la moitié de sa récolte pour
en transporter l'autre moitié au marché ;
l'homme qui condamnait le vote par le par-
lement de fortes subventions en terres et en
argent pour enrichir des compagnies de
chemin de fer. et dont un langage extrava-
gant stigmatisait tout ce qui sentait la cor-
ruption électorale et le scandale dans les
choses concernant les 'entreprises publiques,
promettant une bonne, honnête et pure ad-
iministration de la part de son parti ;
l'homme qui 3'écri'ait qu'on ne devait pas
subventionner, pour faire le service entre
l'Australie et' le Canada, des vapeurs dont
l'importation du moutons australiens sur
nos rives assujettissait nos éleveurs de mou-
tons à une injuste concurrence,-cet homme,
en vérité, a dû se trouver en face d'une
tâche difficile lorsque, s'adresant à la même
population, il lui fallu expliquer pourquoi
chacune le ses promesses est restée lettre
morte relativement à ces différents sujets. et
qu'il lui a fallu dire pourquoi il déclare
maintenant que la question du tarif n'est
plus d'actualité, pourquoi nombre de manu-
facturiers jouissent aujourd'hui de plus <le
protection que lors X1e l'avènement du parti
libéral au pouvoir, pourquoi il est devenu
lui-même l'un des plus serviles instruments
de cette même corporation du chemin de fer
Canadien d-: Pacifique, toujours prêt et tou-
jours empr-ý,sé à exécuter ses ordres, pour-
quoi l'on voit encore voter des millions (le
dollars de subventions en faveur des che-
mins de fer à chaque session, et pourquoi
l'on subventionne absolument comme on le
faisait sous l'ancien régime les vapeurs qui
importaient et qui importent encore des car-
gaisons de moutons australiens en ce pays.

Si nous considérons toutes ces choses, nous
constatons combien il était difficile à l'hono-
rable ministre d'expliquer la mauvaise ad-
ministration du Yukon, qui offrait aux fonc-
tionnaires du gouvernement l'occasion de
piller le trésor public, occasion dont ils ont
su profiter. On a été plus loin: on a refusé
une enquête par un tribunal judiciaire sur
toutes ces turpitudes. C'est une véritable
honte pour le pays. Ce n'était pas une tâche
légère pour le ministre d'entreprendre de
convaincre les électeurs intelligents. de
l'ouest que tout était juste, honnête, dans ce
projet de chemin de fer, dont on avait accor-
dé l'entreprise à Mann et Mackenzie; on ne
pouvait plus expliquer le coup du Drum-
moud, celui du Pas du Nid-de-Corbeau et les
autres actes du gouvernement en général.
J'oserais dire qu'il a parlé sur un sujet très
délicat, celui de l'honnêteté dans les élec-
tions, qu'il vantait si haut avant d'accepter
une position 'de ministre. N'est-il pas yrai
que, dès son entrée dans le ministère, on a
vu une transaction immorale, au pointde
vue politique, en rapport avec le règlement
de la question des écoles? Ses' actes ont
toujours prouvé, depuis, qu'il trahissait ses
compatriotes dé Pouest, dans le but de con-
server son portefeuille et de retirer le sa-
laire qu'il lui donne. Dernièrement, devant

les cours de justice, on a vu prouver la cor-
ruption la plus effrayante dont on ait été té-
moin dans ce pays ; on a été plus loin : on a
prouvé que des comtés avaient été volés au
parti conservateur par des moyens qui se-
ront la honte de l'histoire de ce pays, en
mettant en mouvement la "machine," sous
la direction d'une troupe d'hommes perdus
de caractère et de réputation, qui se ren-
daient d'un comté à l'autre. Doit-on s'éton-
ner, après cela, que la réception donnée à
l'honorable ministre ait été si froide dans sa
propre province? Il faut remarquer, cepen-
dant, que les électeurs de cette partie du
pays se font gloire de leur indépendance, et
qu'ils n'ont jamais manqué de chatier les
hommes publics qui ont failli une fois à leur
devoir. Le voyage du ministre de l'Intérieur
dans l'ouest n'a pas seulement été un fiasco
au point de vue de la politique fédérale,
mais son ami, ou plutôt son ancien ami, l'ex-
premier ministre de la province du Manito-
ba, lui a attribué la défaite de son gouverne-
ment. Je ne veux pas enlever le mérite de
l'honorable ministre de l'Intérieur sur ce
point, mais je suis prêt à admettre qu'il a
joué un rôle Important durant cette élection,
qui s'est terminée d'une manière si désas-
treuse pour le parti libéral, mais à l'avan-
tage, cependant, de la population du Mani-
toba. Par conséquent, il n'y a pas de doute
que le peuple, avec cet esprit de charité qui
le caractérise, peut pardonner cette faute au
ministre, parce qu'il a aidé, bien involon-
tairement, il est vrai, à chasser du pouvoir
un gouvernement composé d'hommes politi-
ques méprisables, et dont on ne fait que com-
mencer à découvrir les actes condamnables.
Cete leç:on donnée par le 'Manitoba est évi-
dente. et les ministres du gouvernement fédé-
ral. s'ils désirent travailler fdans 'leurs propres
intérêts, devraient en profiter. Elle indique
qu'on ne peut impunément tromper le
peuple ; que les ministres ne peuvent prê-
cher des principes pour ensuite faire tout le
contraire de ce qu'ils ont dit au peuple ;
qu'ils ne peuvent jouer avec les sentiments
de la population, sans recevoir le chatiment
qu'ils méritent, et que le peuple leur infli-
gera à la première occasion.

On m'a dit que les membres de ce gouver-
nement ont été avertis à maintes reprises,
par des députés libéraux, qu'à. moins que
leur parti ne jette par-dessus bord ces mi-
nistres qui travaillent virtuellement à sa
ruine, le peuple se prononcerait contre eux,
et qu'alors on verrait se renouveler ce qui
s'est passé dans certaines provinces du pays.
Il semble que ces messieurs vivent dans un
paradis de fous, mangeant et buvant, se ré-
jouissant de toutes façons, parce -qu'ils sa-
vent que, demain, la mort politique les
attend..

La victoire du parti conservateur à Mani-
toba a été telle que méme. un grand nombre
de nembres 4e ce parti ne peuvent comi
plètement l'apprécierý Ce fut une victoire,
glorieuse, surtout si l'on considère les diffi-
cultés énormes que nous avions A SUrmOn-
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ter. Ce n'était pas seulement une lutte con-
tre le gouvernement provincial, mais il fal-
lait aussi combattre le gouvernement fédé-
ral ; nous avions à lutter contre les influen-
Ces réunies des deux gouvernements, qui
ont lancé dans toute la province leur hordes
de fonctionnaires publics. Ces individus
travaillaient ouvertement en faveur des
candidats libéraux. Je ne parle pas des
corporations, des grandes compagnies qui
ont jeté dans la balance l'influence considé-
rable dont elles jouissent.

Je regrette beaucoup que le ministre de
l'Intérieur ne soit pas ici ; le ministre inté-
rimaire est aussi absent. Je voudrais attirer
l'attention de ce dernier sur un fait que, j'en
suis certain, il connait parfaitement, c'est-à-
dire, sur le fait, que les fonctionnaires de
son département ont pris part ouvertement
aux élections dont je viens de parler. Quel-
ques-uns de ces fonctionnaires avaient été
nommés en remplacement d'autres gens
accusés d'être des partisans politiques. A
ce sujet, on me permettra de citer deux faits
qui se sont produits dans mon propre comté.
Deux fonctionnaires avaient écrit deux let-
tres, l'une m'était adressée, et l'autre était
à l'adresse d'un membre de mon comité.
Les signataires de ces lettres demandaient
si l'on pouvaient faire quelque chose pour
moi, sans, cependant, s'exposer à être accu-
sés d'être des partisans politiques ; ils me
souhaitaient de réussir dans mon élection.

C'est, en résumé, ce que contenaient ces
deux lettres, dont on n'a seulement pas ac-
cusé réception. Ces deux fonctionnaires
n'ont travaillé en aucune façon pour moi, et
jamais on n'a pu les accuser d'avoir montré
d'esprit de parti, ou d'avoir pris part aux
élections politiques. On a volé ces lettres du
bureau d'un des membres de mon comité,
pour les remettre ensuite, au ministre ; c'est
à cause de ces lettres que ce dernier a des-
titué ces personnes. On remarquera, cepen-
dant, que, dans cete Chambre on a demandé
au ministre de nous dire comment ces lettres
se trouvaient en sa possession, et qu'il s'est
contenté de répondre qu'il n'avait pas le
droit de révéler ces choses. Autrement dit,
le ministre avait en mains des lettres volées
qui m'appartenaient à moi-même, et c'est
d'après le contenu de ces lettres ·qu'il a des-
titué ces fonctionnaires, innocents, cepen-
dant, du crime qu'on leur reprochait. C'est
là, la haute politique qu'il pratique et qui l'a
illustré.

Mals je veux surtout démontrer que les
personnes qui ont remplacé ces mes-
sieurs dans leurs fonctions ont quitté
leur bureau, ont cherché à circonvenir
les électeurs, et ont fait une propa-
gande politique, en ayant recours, dans
certains cas, à l'influence qu'ils pouvaient
avoir auprès des électeurs comme fonction-
naires du gouvernement ; en un mot, Ils ont
eu recours aux manoeuvres les plus fraudu-
leuses. Ces fonctionnaires du Yukon étaient
là pour débaucher les électeurs en leur dis-
tribuant de l'argent. On rencontrait aussi
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ses inspecteurs de forêts, de homesteads.
Ses gardes forestiers, enfin, toùs les
fonctionnaires du gouvernement provin-
cial, foulant aux pieds la règle établie
dans cette Chambre, et qui veut que les
fonctionnaires publics ne prennent pas part
aux élections. Que l'honorable ministre. s'il a
quelque respect pour ses opinions, fasse des
enquêtes sur tout cela ; je lui fournirai les
noms de ces fonctionnaires qui se sont ren-
dus -coupables de ces fautes, de même que je
lui prouverai, de la manière la plus complète,
toutes. les accusations que je porte mainte-
nant. Tous nous avons présent à la mé-
moire le discours éloquents que prononçait le
premier ministre dès les premiers jours de la
première session du présent parlement. Il
déclarait alors qu'aucun fonctionnaire ne se-
rait destitué qu'après une enquête loyale et
juste, et quil ne perdrait pas la position qu'il
occupait, qu'il f ût libéral ou conservateur,
parce qu'il aurait voté dans les élections
précédentes.

Le gouvernement, disait le très honorable
premier ministre, se réservait le droit de
destituer les fonctionnaires -qui se mêlaient
d'élections comme partisans reconnus et
ouvertement. On voit tout de suite combien
le système qui consiste à appliquer cette loi
aux fonctionnaires conservateurs et a per-
mettre aux fonctionnaires libéraux de faire
ce que l'on reproche aux premiers, repose sur
une hypocrisie flagrante. Il est certain que
les fonctionnaires libéraux ne s'exposeraient
pas à perdre leur position en prenant part
à une élection politique, s'ils n'étalent con-
seillés de le faire par leurs chefs de départe-
ment.

Le ministre de l'Intérieur peut envisager
cette question au point de vue où se plaçait
l'ex-procureur général du Manitoba, M. J.
D. Cameron. Quand on a accusé un mem-
bre de cette Chambre, qui se trouvait alors
à occuper la position d'ingénieur du départe-
ment des Travaux publics à Manitoba, je
veux parler de l'honorable député de Selkirk
(M. Macdonell) d'être un partisan actif, M.
Cameron a répondu : " Il ne nous fait pas
tort à nous." Il y a la toute la différence au
monde.

Je désire, à ce propos, citer un fait qui dé-
montre que la hache officielle a abattu beau-
coup de têtes, et attirer l'attention sur une
dépêche partie d'Ottawa dernièrement adres-
sée au Free Press, l'organe du ministre de
l'Intérieur, C'est certainement une dépêche
inspirée:

LA HACHE OFFICIELLE.
Elle fonctionne à deux tranchants.
Deux fonctionnaires du gouvernement à Win-

nipeg destitués.
(" Free Press ", 13 février, 1900.)

Ottawa, 12 février.-Le gouvernement fédéral
vient de destituer M. Dan. Smith.:inspecteur des
travaux publics au Manitoba, et R. S. Parks, ci-
devant Inspecteur des homesteads et mainte-
nant eonctionnaire au bureau des terres fédé-
rales au Manitoba.
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Mais voici où ,se trouve le venin.
Ces destitutions ont été faites à la suite de

l'attitude du gouvernement de Hugh John Mac-
Donald qui a renvoyé d'office des fonctionnaires
du gouvernement provincial.

Ce n'est pas parce que ces personnes
étaient des partisans actifs contre le gou-
vernement car autrement, ils auraient été
destitués, il y a trois ans. On voulait se
venger de Hugh John Macdonald qui desti-
tuait, dans l'exercice incontesté de son droit,
certains fonctionnaires de son gouvernement.
Mais pour cela, parce qu'on ne l'a pas con-
sulté, ce Czar a destitué deux fonctionnaires
qui n'avaient pris aucune part aux élections
et dont le seul crime était d'être des conser-
vateurs. La dépêche ajoute :

Il y aura d'autres destitutions et les noms des
fonctionnaires renvoyés seront publiés bientôt.
On dit que le nombre de ces derniers est consi-
dérable, mais on verra avant d'agir l'attitude
que prendra le gouvernement de Hugh John
MacDonald.

Vous voyez les menaces que l'on fait à ces
fonctionnaires; mais pour quiconque con-
nait le premier ministre de Manitoba, il est
évident qu'il ne se laissera point Intimider
par une menace aussi puérile ; il n'est pas
homme à cela.

Mais cette action du ministre d~ l'In-
térieur est due au fait qu'un des fonction-
naires qui ont été destitués par le gouver-
nement du Manitoba était son propre père
qui occupait une position créée pour lui seul,
mais qui n'en était pas moins inutile. L'ho-
norable député de Selkirk se trouvait ingé-
nieur du département des -travaux publies
de Manitoba, l'honorable Hugh J. Macdo-
nald l'a remercié de ses services ; mais l'ho-
norable député (M. Macdonell) n'a pas trouvé
à redire à la chose, il s'attendait à ce qui
lui est arrivé. Il a admis lui-même avoir
pris part d'une manière active aux élec-
tions. C'est alors que Hugh J. Macdonald a
réuni le bureau de l'honorable député à celui
dont le père du ministre de l'Intéieur avait
la direction et il a ainsi épargné à la pro-
vince le montant de salaire que recevait le
père du ministre. Mais ce dernier a pris
la tête, pour me servir d'une expression vul-
gaire, de ces deux fonctionnaires Innocents.
C'est en agissant ainsi qu'il a perdu toute
sa popularité dans l'ouest ; c'est aussi pour
cela que le parti libéral ne saurait rendre
de plus grand service au parti conservateur
qu'en gardant dans le cabinet le ministre
de l'Intérieur actuel et le ministre des Tra-
vaux publics (M. Tarte) ; toutefois, nous re-
connaissons que tout cela se fait au dé-
shonneur de ce pays et l'honneur du Ca-
nada devrait être considéré par tout vé-
ritable canadien, comme étant bien plus im-
protant que toutes -ces questions de parti
politique. Je désire déclarer à rappui de ce
que je viens de dire, que le ministre des Tra-
vaux publics avait promis, il y a un an,
qu'on ne toucherait aucunement à M. Smith
parce que ce dernier était l'un des fonction-
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naires les plus recommandables du Cana-
da ; il y a quelque temps, au cours d'une
entrevue, il admettàit que la démission de
ce monsieur était le fait du ministre de l'In-
térieur qui avait forcé le ministre des Tra-
vaux publics à faire la chose comme re-
présailles. C'est pourquoi, il me semble que
le ministre de l'Intérieur ne se contente pas
de faire ce qu'il a promis de faire en partant
pour Ottawa, c'est-à-dire d'admiiiistrer son
propre département de manière à faire le
plus de destitutions possibles, mais qu'il
veut appliquer le même principe tout aussi
bien à d'autres départements. On croirait
qu'il veut obtenir un brevet pour le privi-
lège de ces démissions.

Le gouvernement se vante du succès de sa
politique concernant l'immigration. Il n'in-
dique pas cependant le caractère jarticu-
lier de la plus grande partie de ces immi-
grants qui nous arrivent. J'ignore si le mi-
nistre de l'Intérieur est aussi satisfait des
Galiciens et des Doukhobortses qu'il l'était
avant son départ pour l'ouest ; si ses idées
sont encore les mêmes, il est évident qu'il
ferme les yeux et qu'il ne veut pas connaî-
tre le sentiment publie sur cette question.

Il est probable que dans le discours qu'il
a répété partout. durant cette tournée, rien
n'a fait plus l'effet d'une douche d'eau froide
sur ses auditeurs, que lorsqu'il engageait sa
réputation qui n'est pas d'un grand poids. il
est vrai, pour prouver qu'avant cinq ans ces
immigrants formeraient une des meilleures
classes de colons de tout l'ouest. .Te dis qu'il
n'a pas su comprendre le sentiment qui
anime la population contre ces immigrants.
Aux dernières élections provinciales de Ma-
nitoba, on a vu les candidats libéraux com-
prenant combien impopulaire était cette im-
migration, s'efforcer d'en jeter toute la res-
ponsabilité sur l'ancien gouvernement con-
servateur et de disculper le gouvernement
Greenway. Le Free Press de Winnipeg, l'or-
gane du ministre de l'Intérieur, journal qui
mérite les remerciements de tous les con-
servateurs de cette province et -du pays,
parce qu'il a appuyé l'honorable ministre
dans cette lutte dont le résultat a été si
favorable à l'honorable Hugh John Mac-
donald, s'est efforcé de prouver que l'immi-
gration considérable de ces peuplades du
sud de l'Europe était surtout due à la po-
litique suivie par l'honorable ministre de
l'Intérieur, sous l'ancien gouvernement,-je
veux parler de l'honorable T. M. Daley,-ll
semble que le ministre actuel ne peut être
convaincu sur ce point, mals je puis lui
affirmer que la population de l'ouest; tout
en désirant que cette partie du pays soit
colonisée par des gens honorables et qui peu-
vent se mêler aux autres races qui peuplent
cette province, les Anglo-Saxons,, par exem-
ple, que nous connaissons bien et qui de
viendraient des colons admirables, tels que
les Islandais et les Norvégiens ne voit pas ce-
pendant, d'un bon Sil l'immigràtion de'tous
les -slaves de l'Europe méridionale, parce
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que ces colons sont livrés à la superstition.
sont ignorants, et aussi parce que leur sens
moral n'est pas développé et qu'ils se grou-
pent par colonies considérables pour consér-
ver leur genre de vie, leurs coutumes, leur
langue. Ils refusent de se fusionner aux
autres races qui pourraient les aider à amé-
liorer leur condition matérielle et morale.
On ne peut douter maintenant que le minis-
tre de l'intérieur, en encourageant cette im-
migration, se proposait de mettre ces co-
lons en état de pouvoir lui rendre, le pins
tôt possible, (les services, au point de vue de
parti, par l'intermédiaire des fonctionnaires
de "son département, en leur accordant le
droit de voter aux élections fédérales. Il
s'est trompé dans ses espérances, car ce
sont maintenant les listes provinciales qui
feront foi durant ces élections. Et comme
le gouvernement actuel de la province du
Manitoba. exige de chacun de ces immi-
grants qu'il sache lire et écrire et qu'il ait
demeuré assez longteips dans la province
pour comprendre le jeu des institutions bri-
tanniques et la forme de gouvernement qui
nous régit, et pour comprendre ce qu'est un
bulletin de vote, le ministre doit compren-
dre que cette immigration n'est pas dési-
rable.

J'ai lu dans un journal, aujourd'hui même,
un article annonçant que 50 de ces Doukho-
bortses quittaient Winnipeg pour se renrde
en Californie, où les attirait un agent d'im-
migration qui leur promettait de l'ouvrage à
$0.50 par jour. Ce fait est de nature à alar-
mer le bureau d'immigration, car on peut
constater dès maintenant qu'il y a un mou-
vement général dans ce sens. La raison
qu'invoquent les Doukhobortses, pour quit-
ter le Manitoba, c'est que ce pays est trop
froid, ce qui est faux, à mon sens, parce que
le climat de cette province est très sain,
très pur, et se supporte facilement.

Mais ce n'est pas tout ; le ministre de l'In-
térieur a fait un autre voyage dans l'Ouesit,
avant son départ pour l'Europe ; son but
était sans doute de compter le nombre de
candidats libéraux qui avaient échappé à la
défaite du 7 décembre dernier. Dans la di-
vision électorale qu'il représente ici, on a
formé 9 comtés pour les élections provin-
ciales. Le parti conservateur a remporté la
victoire dans six de ces circonscriptions. Il
s'est rendu dans l'Ouest afin d'organiser la
lutte dans le but de gagner de nouveau ces
comtés qu'il avait perdus le 7 décembre. Il
a réuni une grande arssemblée des princi-
paux organisateurs de son parti ; il a pro-
noncé alors un grand discours, pour déclarer
tout le contraire de ce qu'il avait dit précé-
demment. Il a trouvé le moyen fi'ttaquer
son ancien ami. M. Greenway, au sujet de
certaines questions. Parlant de cette ques-
tion des chemins de fer, qui a jeté tant -de
discrédit sur le parti libéral du MIanitoba, et
afin de dégager sa responsabilité, il a dit :
Je n'ai eu rien A faire avec toutes ces entre-
prises. Jamais on ne m'a consulté, si ce n'est
par hasard, sur la politique à suivre relati-
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vement aux chemins de fer de cette province.
Mais, a-t-il ajouté, je suis certain que mon
ami, M. Gameron. n'avancera pas une faus-
seté à ce sujet. S'il a déclaré, d'une manière
oflicielle, qu'une certaine politique de clie-
mins de fer était à l'avantage de la provin-
ce, je crois qu'il doit avoir raison.

Mais le ministre n'a pas parlé de M. Green-
way. Il savait que ce dernier, dans le passé,
n'avait pas toujours dit la -vérité, et c'est
pour cela qu'il s'est abstenu de parler de lui.
Il espérait seulement, qu'à la réunion de la
législature, M. Greenway s'expliquerait de
façon à, satisfaire tous les amis politiques
qui l'avaient suivis précédemment. Voilà
tout ce que le ministre a dit de M. Green-
way.

Mais au sujet des droits imposés sur les
instruments aratoires, qu'a-t-il dit ? On ne
saurait ignorer que s'il s'est -trouvé, en 1806,
une question sur laquelle tous les libéraux
partageaient les mêmes vues, c'était bien
celle des droits imposés sur les instruments
aratoires. On pouvait lire, sur de grands pla-
cards, dans toutes les parties du pays : "Vo-
tez pour le candidat libéral et pour l'exemp-
tion de droits sur les instruments aratoi-
res."l

C'était là le cri de guerre des libéraux du-
rant toute cette campagne, et c'est avec cela
qu'ils ont capté la contiance d'un très grand
nombre de nos cultivateurs, dont ils n'au-
raient pu avoir les votes autrement ; on a
vu -des hotmmnes qui avaient toujours apuar-
tenu au parti conservateur, changer d'aFlé-
geance politique, par suite des promesses
qu'on leur faisait, Quand le parti conserva-
teur a voulu les convaincre qu'il avit chan-
gé véritablement le tarif de 35 à 20 pour 100
sur les instruments aratoires, les libéraux
n'ont'pas voulu admettre la chose. Ils'décla-
raient que le droit de 20 pour 100 était en-
core outrageusement élevé et de nature à
nuire considérablement à la classe agricole.
Ils ajoutaient que les manufacturiers cons-
truisaient de grandes usines aux dépens des
colons de l'Ouest, et que si les fabricants
d'instruments aratoires obtenaient la ma-
tière première, exempte -d'impôts, lés cfti-
vateurs avaient tout autant droit d'obtenir
la même chose. C'était là le grand cri des
libéraux durant la campagne de 1896.

Mais il s'est produit quelque chose, depuis.
L'honorable député auquel je fais allusion
est maintenant ministre de l'Intérieur. C'est
peut-être pour cela e.t parce qu'il retire an-
nuellement $7,000 qu'il -a changé d'opinion.
Il y a aussi une autre raison que je crois
bien fondée. Il a fait un voyage dans l'Est
en compagnie de fabricants de ces instru-
ments aratoires ; c'est -ainsi, je crois, qu'il
avait avec lui l'honoTable député de Leeds
et Grenville (M. Frost), quand il a fait ce
discours remarquable au -cours duquel Il a
déclaré que la question du tarif était morte,
ce qui a eu pour effet de jeter la conster-
nation parmi ses amis de l'Ouest, qui se sont
adressés à lui afÉn de savoir comment et
pour quelle raison il av-ait pu faire une dé-

3396



[6 AVRIL 1900]

claration aussi stupide. Les journaux 1%é- facilement que le gouvernement ne pouvaient
raux ont rapporté son discours, et personne en faire élire avantageusement dans tout
n'a nié qu'il avait dit ce qui suit : Oui, j'ai le Manitoba, que cette députation avait dé-
déclaré que le remaniement du tarif était claré au gouvernement qu'elle lui accordait
une question morte pour les deux partis po- 12 mois pour imposer un droit considérable
litiques, parce que les torys étaient tombés sur le bois, et que, si le gouvernement se re-
d'accord avec nous sur cette question. Ja- fusait à faire la chose, ces industriels tra-mais aucun homme politique n7a donné ex- vailleraient au succès du parti conservateur.
plication aussi puérile et aussi stupide, sur- Le moins que je puisse dire, c'est que l'ho-tout s'il faisait partie du gouvernement. Je norable ministre de l'Intérieur dévoilait descrains que l'-honorable député de Leeds et secrets de cabinet. Il a dit : On m'a faitG1renville ne soit responsable du fait que venir pour exprimer mon opinion dans cettele ministre de l'Intérieur ait adopté des thé- circonstance. J'ai déclaré au premier mi-ories aussi protectionnistes. Le ministre re- nistre que, si le gouvernement adoptait cettevient à la charge, aujourd'hui, mais il ne dit politique, mieux valait pour moi offrir immé-plus que les droits de 20 pour 100 sont ou- diatement ma démission. On comprend quetrageusement élevés. Il déclare plutôt ceci : tout l'édifice construit par les libéraux au-Messieurs, lorsque je parlais de ces droits rait été détruit de fond en comble, puis-en 1896, j'ignorais complètement la question qu'alors la clef de voûte aurait manqué. Leen jeu, ou bien, je vous mentais délibéré- ministre déclare maintenant que l'impositionment. C'est ce qu'il est obligé d'avouer d'un droit sur le bois serait un avantaged'une manière ou d'une autre, car il est pris pour tous les membres du gouvernement, àdans ce dilemme. Il prétend aujourd'hui que l'exception de lui-même. Je parle dci auloin d*être trop élevé, le droit de 20 pour 100 point de vue politique. Dans ce cas, est-cene peut servir même à un tarif de revenu. le chef qui commande ses subalternes, ou siI(lit, que les fabrica'nts du CanadaIl it ue es abrcans d Caad ce sont ces derniers qui le commandent?doivent payer 35 pour 100 sur la matière
première, et que cependant les fabri- On poura croire que ces questions de tarif
rants des Etats-Unis n'ont à payer qu'un ne sont pas réglées autant au point de vue
droit de 20 pour 100 sur les instruments ara- des intérêts du peuple, qu'au point de vue
toires. La seule conclusion à laquelle on des nécessités politiques.
puisse arriver, c'est qu'il faudra porter ces Mais quelle a été la politique du gouver-
droits aux chiffres où ils se trouvaient an- nement actuel en rapport avec l'industrie du
térieurement, en 1894, si l'on veut appliquer fil d'engerbage ? Les honorables membres de
un tarif de revenu. Il nous faut les augmen~ cette Chambre se rappelleront, sans doute,
ter de 15 pour 100. L'impôt de 20 pour 100 que lorsque feu sir John Thompson était
protégeait nos manufacturiers canadiens, ministre de la Justice, on a prétendu qu'une
avant 1896, mais maintenant, il ne peut nous ligue commerciale considérable avait été
servir même pour un tarif de revenu. formée dans tout le Canada pour augmenter

Quand les membres de la droite veulent le prix de cet article. Les prairies de l'ouest
se peuplaient sensiblement, et le nombreexpliquer leur attitude sur cette question, et d'acres de terre en culture augmentait tousquand on ne constate aucune diminution les ans. Il fallait, par conséquent, fournirdans les droits sur les instruments aratoires, à nos colons une plus grande quantité de .l.alors que l'impôt sur la matière première diJ- d'engerbage. C'est alors que sir Johnminuait tous les ans, le ministre de l'Inté- Thompson établit cette industrie au péniten-rieur leur dit de ne pas considérer cette cier de Kiugston. En agissant ainsi, il avaitquestion au point de vue des différentes pro- pour but de fournir aux cultivateurs cet ar-

vinces, mais plutôt -au point de vue des inté-' ticle à meilleur marché. Et c'est ce qui estrêts de tout le Canada, que lui, le ministre, arrivé sous l'administration conservatrice.surveille attentivement. C'est peut-être pour Mais, à l'arrivée au pouvoir de nos amiscela qu'en 1896, l'honorable ministre a de- libéraux, cette industrie a été accaparée parmandé à la population 'du Manitoba de voter certains amis politiques, tels que lobbs, decontre le candidat conservateur, parce que, London, un des membres de cette ligue desi les libéraux arrivaient au pouvoir, les manufacturiers qui tenaient la dragée hautedroits sur les instruments agricoles seraient aux cultivateurs : à Bate, d'Ottawa, qui, s'il
enlevés. Il - A a "

ft jiL l/U JI l iUV-I ê~ d VL t LUV

J'ignore ce qu'a pu penser le premier mi-
nistre des indiscrétions commises par le mil-
nistre de l'Intérieur, au sujet de cette ques-
tion de droits sur le bois, quand, dans un
'but seul de gloriole, ce ministre a dit à la'
population de Brandon qu'une députation
,s'était reniue ii (Ottawa auprès des ministres,
députation dont les membres représentaient,
des intérêts *considérables, et qui avaient à
leur disposition des millions de dollars, et,
par conséquent,- pouvaient élire des candi-
dats libéraux dans les autres provinces plus'

1071

ne at pas partï,e u - me e ce e gue, seP
trouve en relations d'affaires avec Hobbs, et,
par conséquent, à la merci de ce syndicat.
Ces personnes avaient la haute-main sur les
prix du marché, et nos cultivateurs ont dû
payer des centaines de mille dollars qu'il
n'auraient pas payés si ce syndicat n'eut pas
existé.

Le gouvernement et ses partisans disent
qu'ils travaillent dans l'intérêt des cultiva-
teurs, en leur ;accordant le privilège d'ache-
ter le fild'engerbage au prix, de la manufae-
ture, jusqu'au premier mai, au lieu du pTe-

3398



[COMMUNES]

mier mars. Tous les hommes d'affaires, de
même que tous les représentants d'un comté
rural, savent qu'il n'y a pas un cultivateur
sur cinq mille qui achètera une livre de fil
d'engerbage avant le premier mai. Nos cul-
tivateurs, règle générale, n'ont pas de
comptes de banque ; ils n'ont pas assez d'ar-
gent en réserve pour payer ce fil de fer
quatre mois avant la récolte dont ils ne con-
naissent pas le rendement ; ils ignorent la
quantité de fil qu'il leur faudra, et c'est
pourquoi je dis que ce prétendu privilège ne
leur est pas profitable. Si on avait accordé
aux cultivateurs le privilège d'acheter le fil
d'engerbage durant toute la saison au prix
de la manufacture, cela aurait été de nature
à les favoriser; mais, dans l'état actuel des
choses, je puis dire que le gouvernement se
trouve à la disposition de ses amis politiques,
tels que Hobbs, de London, et Bate, d'Otta-
wa, qui achètent le til d'engerbage 4 cents
la livre, et qui le revendent aux cultivateurs
à 14 et 15 cents la livre.

M. CLANCY : Les prix sont déterminés
par la ligue.

M. ROCHE : En effet.
M. l'Orateur, je ne veux pas ocuper plus

longtemps l'attention de 'la Chambre, je
veux cependant iire qu'un gouvernement
qui a tant de chose à se reprocher, peut
craindre avec raison le verdict honnête des
électeurs de ce pays et retarder le plus long-
temps possible la date qui marquera sa dé-
faite. Mais quoi qu'il arrive, lorsque l'oc-
casion leur en sera fournie, le pays se rap-
pellera combien il a été tromp i par les
ministres actuellement au pouvoir, combien
l'administration de ces derniers a été dé-
sastreuse. Les électeurs demanderont au
gouvernement et à ses partisans comment
un parti qui avait promis de réduire les dé-
penses à pu les augmenter de $10,000,O0.
La population se rappellera aussi que le
parti libéral avait promis de diminuer la
dette nationale et qu'il l'a augmentée de
$7,000,000 ; qu'il avait promis le libre-
échange et qu'il est revenu au système de la
protection prôné par le parti conservateur
et qu'il a reçu l'adhésion de l'association
des manufacturiers en agissant ainsi. Le
peuple n'oubliera pas que les libéraux
avaient promis de diminuer le nombre des
ministres et qu'ils l'ont augmenté de deux.
Ils avaient promis un service transatlantique
rapide et ils n'ont pu réussir à remplir ces
promesses. Ils étaient désireux de proté-
ger la dignité, l'indépendance de ce parle-
ment et c'est dans ce but que le directeur
général des Postes alors qu'il était dans
l'opposition a présenté une résolution dans
cette Chambre, faisant un crime à tous
les membres de ce parlement d'accepter une
position de la Couronne dans les deux ans
après sa démission comme député. Ce mi
nistre depuis qu'il est au pouvoir a nommé
15 ou 16 membres de ce parlement à des em-
plois publics. C'est le même monsieur

M. ROCHE.

qui présentait une résoluuon à l'effet de ré-
duire le salaire du Gouverneur général, sa-
laire trop élevé dans un pays comme le
nôtre, et qui. aujourd'hui, trouve que tout
est pour le mieux et n'ose présenter une ré-
solution dans le même sens. Comment se
fait-il qu'un parti qui prêchait l'honnêteté
dans les élections et dans l'administration
et qui était si sévère pour tous nos hommes
publics, se soit montré aussi désireux d'exo-
nérer ses partisans, de leur éviter des en-
quêtes sur les accusations portées contre
eux au sujet d'élection ? Comment se fait-
il qu'un parti lui se raille du Sénat en le
qualifiant d'hôpital d'invalides politiques, de
candidats battus, de rentiers, ait nommé à
maintes reprises des personnes qui ont subi
des défaites aux élections. des politiciens
déchus ainsi qu'on peut le constater par
leur dernière nomination d'un sénateur pour
le Manitoba. des jeunes gens de 83 ans ? Ce
parti promettait que si nous avions un gou-
vernement libéral, le réciprocité avec les
Etats-Unis deviendrait un fait accompli.
Que penser d'un gouvernement qui après
avoir passé des mois et des mois à demander
cette faveur fi nos voisins, après avoir dé-
pensé des milliers de dollars pour des vi-
sites à Washington et ailleurs toujours dans
le même but, déclare maintenant que le peu-
ple du Canada ne veut pas de la réciprocité ?
Que penser d'un parti qui s'est engagé à
présenter une loi de prohibition si la popula-
tion se prononçait en faveur de cette me-
sure et qui, après avoir dépensé $200,000 du
trésor public pour soumettre au peuple le
plébiscite. refuse ensuite de remplir ses en-
gagements, parce qu'il existe un arrange-
ment secret entre les ministres et leurs par-
tisans qui exige qu'au moins 50 pour 100
du nombre des électeurs inscrits sur les lis-
tes se prononcent en faveur de la prohibi-
tion ?

Etant données toutes ces fautes, et pour
d'autres que je pourrais énumérer, il n'est
pas nécessaire d'être un génie supérieur, ni
un prophète pour indiquer le résultat des
prochaines élections. J'ai trop confiance dans
l'intelligence du peuple de ce pays, j'ai trop
foi en son jugement et en son Intégrité
pour ne pas supposer qu'il condamnera ces
crimes chez nos hommes politiques. Je
suis convaincu, M. l'Orateur, que la popula-
tion du Canada tiendra ce gouvernement
responsable de la mauvaise administration
de la chose publique et de cette politique qui
consiste à dépenser les deniers publics en
faveur de ses amis.

M. HEYD : Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée et le débat ajour-
né.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la séance soit levée.

La motion ~st adoptée et la séance levée
A 11 heures p.m.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
Lundi, le 9 avril 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. DAVIN: Avant que l'on aborde l'ordre
du jour, M. l'Orateur, j'aimerais dire au très
honorable chef de la Chambre (sir Wilfrid
Laurier) qu'il y a deux ou trois motions,
faites il y a déjà assez longtemps, auxquelles
on n'a pas encore répondu, entre autres, une
motion demandant la correspondance échan-
gée entre le ministère de l'Intérieur et M.
Fred. White, le contrôleur, et toute personne
des Territoires du Nord-Ouest relativement
aux entreprises adjugées pour l'approvision-
nement de la police à cheval du Nord-Ouest,
surtout l'approvisionnement de thé. La
Chambre a donné un ordre à ce sujet il y a
environ six semaines, et aucun document
n'a été produit. J'ai fait des recherches au
bureau.

La Chambre a aussi ordonné la production
de documents relatifs aux sommes payées
depuis dix ans pour impressions pour les
Territoires du Nord-Ouest.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Il me semble que ces documents
ont été produits.

M. DAVIN : J'ai pris des renseignements,
et je vois qu'ils n'ónt pas été produits.

Le PREMIER MINISTRE : 'C'est-à-dire,
deux. L'honorable député, je crois, a dit
qu'il y en avait trois.

M. DAVIN: Il y en a un troisième, mais
je ne me rappelle pas ce dont il s'agit dans
le moment. J'ai vu l'ordre.

M. PRIOR : J'aimerais demander à l'ho-
norable ministre de la Milice et de la .Défense
(M. Borden), quand nous pouvons espèrer
avoir le rapport du ministère de la Milice.
Ce document, lorsqu'il sera produit, sontien-
dra-t-il le rapport du major général coin-
mandant?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): Le rapport, si
je ne me trompe, est aujourd'hui à l'impri-
merie; il y est depuis plusieurs jours. Les
parties du rapport du major général que je
croirai à propos de soumettre seront con-
tenues dans le volume.

CHEMIN 'DE FER DE LA LIGNE
COURTE DE GASPE.

M. LEMIEUX : Je propose 'la troisième
lecture du bill (n° 70) pour constituer en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer de
la Ligne Courte de Gaspé.

M. FOSTER: Je dirai ù la Chambre que,
relativement à ce bill, j'ai reçu, ce matin,
deux télégrammes : un de Gaspé, et l'autre
de Paspébiac. D'après ces télégrammes, ces
documents ont été expédiés hier à Ottawa
par la poste, et l'on demande si le 'bill ne
pourrait pas être suspendu en les attendant.
Je ne 'vois pas que l'on cause du tort en re-
mettant la troisième lecture, et nous pren-
drons connaissance de ce qu'ils renferment
J'ignore ce qu'ils contiennent. Il serait bon
-et je le suggérerai à mon honorable ami
(M. Lemieux)-il serait bon, dis-je, que l'où
remît la troisième lecture jusqu'à ce que ces
documents soient arrivés de Gaspé et de
Paspébiac.

M. LEMXIEUX : Depuis un mois ou à peu
près, j'ai reçu, de toutes les parties du comté
de Gaspé plusieurs pétitions favorisant l'a-
chat de ce chemin de fer de la Baie des Cha-
leurs par une bonne compagnie, une compa-
gnie solide. J'ai reçu aussi des pétitions
contre toute prolongation de délai en faveur
de la compagnie -actuelle. Les cinq années
accordées pour la construction du chemin de
fer de la Baie des Chaleurs depuis Paspébiac
jusqu'au bassin de Gaspé sont écoulées. On
a discuté ce bill plusieurs fois devant la
Chambre, et je ne vois pas pourquoi on le
combattrait aussi vigoureusement. J'ai
reçu un certain nombre de pétitions, et l'ho-
norable ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Blair) en a aussi reçu un bon
nombre en faveur du bill.

Sir ADOLPHE CARON : Les raisons
mêmes que mon honorable ami (M. Lemieux)
a données, le nombre de pétitions qu'il a
reçues du comté et la forte influence que l'on
exerce constituent de bonnes raisons qui de-
vraient nous porter à ne pas hésiter à ac-
corder un délai d'un jour afin qu'il nous soit
permis de voir ces documents. SI l'on tient
compte des renseignements que l'honorable
député a reçus, l'on dirait qu'il veut hater
l'adoption du bill sans ýsavoir exactement ce
que révèleront ces documents. Il peut se
faire qu'ils soient favorables à l'attitude
qu'il a prise, et dans le cas contraire, ce der-
nier, vu l'appui vigoureux qu'il a déjà reeu.
doit être tout à fait convaincu qu'il ne court
pas beaucoup de danger en accordant ce
petit délai dans le but de laIsýer déposer
ces documents sur le bureau de la Chambre.

M. FOSTER: Si le délai
nuisible, je n'insisterais pas.
vols rien à perdre. Je ne fais
d'opposition déraisonnable.

devait être
Mais je ne
pas d-n tout

M. LEMTEUX: Si les documents envoyés
de Gaspé et de Paspébiac, documents que
mon honorable ami (M. Foster) attend, sont
favorables au bill, je n'ai pas besoin de re-
tarder mon projet de loi. S'ils sont hostiles
au bill, comme je le suppose, ceux qui les ont
signés ont eu ample occasion de se présenter
devant le comité des chemins de der, et d'ex-
poser leurs vues depuis une semaine. J'ai
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attendu longtemps, et à mon avis l'on devrait
me permettre de faire adopter mon bill. On
peut maintenant s'y opposer au Sénat.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Vu la déclaration de l'honorable
député d'York, N.-B. (M. Foster), déclaration
portant qu'il ne désire pas retarder l'adop-
tion du bill, mais ,simplement faire connaitre
les raisons, s'il en est, qui s'y opposent, mon
honorable ami (M. Lemieux) devrait, à mon
avis, se rendre à cette demande. Il est cer-
tain que le bill sera présenté de nouveau
mercredi soir, et qu'on pourra alors l'adopter.

M. FOSTER: Je propose que le débat soit
aiourné.

La motion est adoptée, et le débat ajourné.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER RES-
TIGOUCHE AN'D WESTERN.

M. MeALISTER : Te propose que le bill
(n° 73) concernant la Compagnie du chemin
de fer Restigouche and Western, soit lu la
troisième fois.

M. WOOD : Cette compagnie doit encore
un montant considérable à M. Pigott. un de
mes électeurs, et je désire demander 'à l'ho-
norable député s'il se propose de voir à ce
que ce montant soit payé.

M. McALISTER : La compagnie dont
parle mon honorable ami (M. Wood) a
été incorporée en vertu d'une loi provin-
ciale, et ce chemin de fer va de Camp-
bellton à Saint-Jean. Ce bill a trait à la
construction d'un pont pour permettre à
cette compagnie de traverser la civière
Saint-Jean, à Grand-Falls ou près de cet en-
droit. En ce qui concerne les réclamations
de l'honorable député ou de ses amis, elles
n'ont aucun rapport quelconque à ce bill.

M. FRASER (Guysborough) : Je sais qu'il
existe une réclamation contre la compagnie
même qui présente ce bill. C'est une récla-
mation faite par la bru de feu le Dr Jack, de
Saint-Jean, ingénieur sur ce chemin et qui
n'a jamais été payée. J'aimerais qu'on
m'assurât le paiement de ce compte.

M. McALýISTER: Je ne puis donner au-
cune garantie. M. Malcolm Ross et les au-
tres membres de la compagnie se sont em-
ployés à payer toutes les réclamations légi-
times que l'on peut avoir contre la compa-
gnie, et je suis sûr qu'ils le feront. Cette
question de garantie ne me regarde pas.

M. FRASER (Guysborough) : Nous pou-
vons avoir une garantie en insérant dans le
bill un article à cet effet.

M. McALISTER : Ce bill a trait à la
construction d'un pont et non pas à la cons-
truction d'une partie du chemin le fer.

M. FRASER (Guysborough): Il s'agit de
la même compagnie.

M. LEMIEUX.

M. MeALISTER: Mais vous ne sauriez in-
sérer un article comme celui-là dans ce bill.

M. FiRASER (Guysborough) : Vous pou-
vez faire quoi que ce soit dans ce parlement.
Si ce pont doit être fait par la compagnie
qui a construit le chemin de fer, et que cetfe
compagnie n'ait pas encore acquitté ses -det-
tes, alors, puisqu'elle croit devoir présenter
ce bill au parlement, elle devrait payer ce
qu'elle doit. Il y a deux à trois jours, nous
avons inséré une disposition seiblable dans
un bill venant de Hamilton, et, à mon avis,
nous devrions faire la même chose ici. J'au-
rais amené cette question suì• le tapis au co-
mité, mais je n'ai les documents que depuis
quelques jours.

M. McALISTER : Depuis combien de
temps ?

M. FRASER (Guysborough) : Je les ai
recjus la semaine dernière. C'est une affaire
particulièrement pénible. Ce pauvre homme
a dû aller travailler dans la Colombie An-
glaise, où il est mort, et sa. veuve doit avoir
cet argent.

M. McALISTER: Quel est le montant de
la réclamation ?

M. FRASER (Guysborough) : Environ cinq
à six cents dollars, et cette réclamation est
certifiée par les fonctionnaires de la com-
pagnie.

M. BERGERON : Cette affaire a-t-elle élé
soumise aux tribunaux «?

M. FRASER : Non.
M. COSTIGAN : Après la discussion qui a

eu lieu, je n'aimerais pas que la Chambre
arrivât à la conclusion que la compagnie
qui demande ce bill et qui a entrepris de
construire le chemin de fer Restigouche and
Western, n'a pas payé ses ingénieurs, ou
autres einployés, et n'a acquitté aucune des
dettes qu'elle avait contractées. Je ne connais
rien de la réelamation dont parle l'honorable
député (M. Fraser), mais je sais que si,
comme il le déclare, les fonctionnaires de la
compagnie ont certifié le compte, il ne serait
pas nécessaire d'insérer dans ce bill un ar-
ticle dans le but d'assurer le paiement infé-
gral par cette compagnie de toute juste ré-
clamati'on. Elle ne doit pas un seul dollar au
Canada, et jamais elle n'a apporté de retard
à payer jusqu'au dernier dollar qu'elle de-
vait. Il est possible que ce soit une an-
cienne compagnie qui ait donné lieu à cette
réclamation. Je n'en sais rien, mais en ce
qui concerne la compagnie actuelle, elle n'a
pas de dette qu'elle ne soit prête à acquitter.
Je ne crois pas que l'ingénieur mentionné,
feu M. Jack, ait jamais été au service de
cette compagnie : je ne crois pas qu'il ait
jamais été employé à ce tracé.

M. WOOD : L'honorable député (M. Costi-
gan) semble en connaître long au sujet de
cette affaire.

M. COSTIGAN : Oui.
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M. WOOD: Veut-il me dire si la somme
due c M. Pigott lui a été payée ?

M. COSTIGAN : Toutes les dettes contrac-
tées par cette compagnie ont été acquittées,
comme le seront celles qu'elle contractera à
l'avenie.

.M. WOOD : Il ne s'agit pas de la Compa-
gnie du chemin de fer Restigouche and
Western ?

M. COSTIGAN : Oui.
M. WOOD : Cette compagnie doit encore

environ $600 à M. Pigott.
M. McALISTER : Comment la Compa-

gnie du chemin de fer " Restigouche and
Western " est-elle devenue débitrice en cette
affaire ?

M. WOOD : L'honorable député (M. Mc-
Alister) sait tout aussi bien que moi con-
ment la chose est arrivée.

M. MeALISTER : Je n'en connais certal-
nement rien.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je ne doute pas
du tout que l'honorable député de Victoria,
N.-B. (M. Costigan). ait absolument rai-
son lorsqu'il dit que la réclamation de feu
M. Jack, dont a parlé mon honorable ami,
le député de Guysborough (M. Fraser), n'est
pas une réclamation contre cette compa-
gnie, mais contre une autre compagnie. celle
du chemin de fer "Restigouche and Victo-
ria. ". La question m'a été soumise en plu-
sieurs occasions et de différentes manières,
lorsque. la Compagnie du chemin 'e fer
" Restigouche and Victoria " et celle du che-
min de fer " Restigouche and Western ". lut-
talent pour savoir laquelle des deux aurait
définitivement la charte et ferait ces tra-
vaux; les deux parties contestantes en arri-
vèrent à un arrangement en vertu duquel
elles devaient soumettre ce qui faisait l'ob-
jet de leur contestation, les obligations de
l'ancienne compagnie, et je devais examiner
la chose et décider, en qualité d'arbitre, quel
montant, à mon avis, il serait juste et rai-
sonnable que la compagnie du chemin de
fer " Restgouche and Western " payât. La
Compagnie du chemin de fer Restigouche
and Victoria" avait sans aucun doute dé-
pensé beaucoup -d'argent--ou elle avait con-
tracté beaucoup de dettes-et en examinant
ces dettes impayées, je me suis parfaitement
convaincu qu'il ne serait pas juste de mettre
toute la réclamation, la majeure partié de
la réclamation à la charge de la Compagnie
du chemin de fer " Restigouche and West-
ern ". J'ai parcouru les item avec un peu
de soin, et je suis -arrivé à une conclusion
relativement au chiffre des dettes que la
Compagnie du chemin de fer " Restigouche
and Western " devait payer, et il a été con-
venu que sur les premiers deniers perçus
par cette compagnie, le montant que j'avais
tixé serait payé.

Je dirai que la conclusion à laquelle je
suis arrivé, aucune compagnie ne l'a trouvée
satisfaisante. La Compagnie du chemin de
fer " Restigouche and Victoria " a cru que le
n'avais pas accordé un montant assez élevé.
celle du chemin de fer " Restigouche and
Western " a cru que j'avais -accordé un mon-
tant trop élevé. Toutefois, Il a été convenu
qu'elles devaient- s'en tenir à ma décision,
et que, sur les premiers deniers. d'après l'ar-
rangement, la moitié de la somme que j'a-
vais fixée devait être payée par la Compa-
gnie du chemin de fer "Il Restigouche and
Western ". La moitié du montant a été dis-
tribuée à ces réclamants ; l'autre moitié, si
la mémoire ne me fait pas défaut, est en-
core à distribuer, et ne le sera pas avant
que la Compagnie du chemin de fer " Resti-
gouche and Western " ait le droit de rece-
voir une autre partie de la subvention. Voilà
où en sont les choses. MM. Pigott, je le
sais. avaient une réclamation considérable,
mais il m'a été impossible de découvrir si
elle leur était due en entier. J'ai parcouru
les item qui constituaient cette réclamation ;
j'en ai retranché une grande partie, et Ils
recevront le reste.

Je ne crois pas qu'il soit possible de faire
davantage. J'ajouterai qu'à mon avis, il
serait très injuste d'insérer dans ce bill un
article qui imposerait, relativement à ces
questions, une obligation à la Compagnie
du chemin de fer "I Restigouche and West-
ern ".

Je crois qu'elle exécute la convention
qu'elle a faite de bonne foi. Je ne puis dé-
couvrir de preuve qu'elle montre de la mau-
vaise volonté à payer les dettes qu'elle est
convenue d'acquitter. En conséquence, je
ne favoriserais pas l'insertion dans ce bill,
d'un article lui imposant de nouvelles obli-
gations.

M. FRASER (Guysborough) : Très bien.
jusque-là ; mais je ne crois pas que cette
Chambre soit obligée

Quelques VOIX : A l'ordre !

M. FRASER (Guysborough) : Je vais me
mettre en règle. Je puis, je sippose, pro-
poser l'ajournement ?

M. l'ORATEUR : Seulement avec l'assen-
timent de la Chambre.

La motion est adoptée et le bill lu la trois-
ime fois et adopté.

CHEMIN DE FER DE COMOX A CAP
SCOTT.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité pour examiner le bill (n° 35) const-
tuant en corporation la Compagnie de che-
min de fer de Comox à Cap, Scott.-(M. Mor-
rison.)
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(En comité.)

Article S.
ML MORRiSON : Je propose d'amender

l'article 8 en insérant après le mot " dans
à. la troisième ligne, les mots suivants
"District de Wellington, de là dans la di-
rection du nord jusqu'à un endroit dans "-

M. BERGERON : Quel est le but de cet
amendement ?

M. MORRISON : De suppléer à une
omission faite par les avocats qui ont ré-
dig le bill. Sans l'amendement, le point de
départ sera Comnox, tandis que l'on désire
qui le lienin de fer commence à Welling-
ton.

3\. BEliElON : Est-ce que l'on a dé-
couvert (cla seulement depuis que le bill a
été dicuté en comité?

M. MORRISON: Oui.
M. MeINNES : C'est un amendemnent très

important, et aucun avis public quelconque
n'en a été donné. L'avis donné au public
portait que l'on demanderait de constituer
en corporation une compagnie qui doit cons-
truire un chemin de fer de Comox à Cap
Scott. A cette fin, l'on a présenté un bill au
comité des chemins de fer, qui fa examiné
et adopté ; et. tel qu'il a été adopté par le
comité. et soumis à la Chanbre. A mon
avis. l'on devrait donner des explications sur
la nécessité de cet amendement, qui va jus-
qu'il augmenter du tiers les pouvoirs obtenus
en vertu de ce bill. La distance de Comox
à Cap Scott est d'environ 150 milles. On
propose maintenant de le commencer à Wel-
lington, endroit situé à soixante-dix milles
au sud de Coniox, et de construire de là un
chemin de for jusqu'à Cap Scott. C'est une
différence très considérable.

I'amendement comporte aussi un autre
changement important, et le voici : Ceux
qui ont la haute-main sur le chemin de fer
Esquimnalt et Nanaïmo sont surtout ceux
qui demandent cette charte. En vertu de la
loi qui les constitue en corporation, ils ont
le droit de construire leur ligne jusqu'à Co-
mox, de sorte qu'il n'est pas nécessaire, à
mon avis, d'accorder le privilège supplémen-
taire que l'on demande par l'amendement à

M. PiRIOR : L'honorable député (M. Mc-
Innes) dit que ce bill stipule que le chemin
de fer doit être construit depuis Comox.
J'attirerai son attention sur ce fait, -qu'il dit:
" le district de Comox," ce qui est absolu-
ment différent de la ville de Comox.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ne traversez-vous pas le
district de Wellington en allant à Comox?

M. MORRISON : Non. Le district de Co-
mox est au nord de Wellington. L'honorable
député de Vancouver (M. MeInnes) dit que
ce chemin de fer commence à Wellington.
C'est ce que ne dit pas l'amendement; il
dit "à un endroit dans le district de Wel-
lington "-la ville de Wellington ou une des
têtes de ligne du chemin de fer Esquimalt
et Wellington. Je crois que l'honorable dé-
puté va un peu trop loin en parlant ainsi.
Qu'un autre chemin de fer traversant une
partie dl; district de Wellington ait une
charte, ou non, je ne vois pas quelle diffé-
rence cela fait. La tête de ligne de ce che-
min n'est pas évidemment ii Wellington.
mais à un certain endroit dans le district de
Wellington, et les avocats chargés de ce bill
m'informent que ces mots ont été omis par
inadvertance. Le chemin doit aller depuis
un point quelconque sur le chemin de fer
Esquimnalt et Nanaïmo jusqu'au Cap Scott.
Quant à moi. je crois voir une objection dans
le fait que cette charte ne dit pas explicite-
ment que le chemin commencera à Welling-
ton. Ce que désirent la population de l'île
Vancouver et celle de la Colombie Anglaise,
ce sont des communications non interrom-
pues depuis Victoria jusqu'au Cap Scott. Ce

'hemin de fer projeté pourrait alors être
construit de manière à donner des communi-
cations directes depuis Victoria jusqu'à des
points aussi rapprochés que possible de
l'Alaska et du Yukon. On voudrait avoir
des communications directes depuis Victoria
à l'extrémité sud. de Vancouver, jusqu'au
Cap Scott, qui en forme la pointe la plus
septentrionale, de façon à ce que toute l'île
fût traversée par un chemin de fer exploité
par une compagnie qui verrait à ce que le
public fût servi 'd'une manière convenable.
Au Cap Scott, les voyageurs et les marchan-
dises amenés là de toutes les parties du con-

ce bill. tinent seraient transportés sur les divers va-
Pour rendre le bill conforme à cet amende- peurs jusqu'aux points les plus importants

ment, si l'on adoptait ce dernier, il faudrait du nord.
faire d'autres modifications. Par exemple, 1 Cette Chambre devrait être heureuso d'a-
la compagnie a le privilège d'hypothéquer voir l'occasion de porter secours au peuple
le chemin entre Comox et Cap Scott pour par un bil de cette nature. Et, à mon avis.
$20,000 du mille, ce qui ne serait pas trop l'honorable député devrait être le dernier à
élevé pour cette partie du chemin ; mais la mettre des obstacles à son adopion. Le
partie qui relie Wellington à Comox serait chemin traverse directement sa circ.)nscrip-
un chemin très facile à construire, et, en tion, et je suis porté à croire lue sLs éle-
conséquence, ce privilège serait restreint. teurs seront heureux d'avoir lu déesouié

Vu que l'on pne nous a pas expliqué pour- dans une région o il n'y a pas encore de
quoi cet amendement est nécessaire, et que chemin de fer.
l'on n'en a donné aucun avis public, Il serait Je vois parfaitemerit lobjectl q'i V a
plus satisfaisant, d'après moi, de renvoyer de commencer le chemin à Comox, situé à
le bil au comité des chemins de fer pour environ e soite ou soixante-dix milles de
qu'il y fût examiné de nouveau. Wellington, l'autre tête Je uigne dé cbemin
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de fer Esquimalt et Nanaimo, de sorte qu'il M. HAGGART: C'est ce que j'ai compris
y aurait une distance d'environ soixante en entendant l'honorble député de Vancou-
milles sans chemin. Les avocats in'infor- ver (M. Melnnes).
ment que ces mots n'ont été omis que par
inadvertance, et, à mon sens, mon honorable
ami ne devrait pas soulever d'objections. Vous noterez que le bill demande une ligne

qui part d'un certain endroit situé dans le
M. MeINNES : Si les avocats ont laissé district de Comox, et l'amendement demande

ces mots de côté par oubli, la chose est très que l'on commence le chemin à un endroit
extraordinaire. Si l'on avait l'intention de situé dans le district de Wellington. Il est
construire la ligne depuis Wellington jus- possible qu'il n'y ait pas un demi mille de
qu'au Cap Scott, on aurait dû le déclarer différence, de sorte qu'il n'est pas tout à fait
dans le bill, et l'on aurait dû dire : " la Juste de dire qu'il y a une différence de
Compagnie du chemin de fer de Wellington soixante ou soixante-dix milles, ou même de
et Cap Scott ", et non: "la Compagnie du dix milles.
chemin de fer Comox et Cap Scott «. Il n'y
a là aucune erreur commise par inadver- M. OHRANE : Que demande la péti-
tance. Comme je l'ai déjà signalé, ceux qui tion?
ont la charte de l'Esquimalt et Nanaïmo M. MORRISON : Je ne l'ai pas vue. Je ne
sont ceux-là mêmes qui font cette de- me suis pas occupé de la rédaction du bill,
nande, et ils sont déjà autorisés à construi- mais je répète simplement ce que m'ont dit
re un chemin de fer jusqu'au district de les avocats. Le point principal de l'objection
Comox. Puisqu'ils voulaient prolonger leur de l'honordble député de Vancouver (M. Mc-
ligne jusqu'à l'extrémité nord. il était très 'iaes), il me semble, c'est qu'il existe une
naturel pour eux de demander simplement autre charte. On m'informe que ni la Légis-
l'autorisation de prolonger la ligne depuis lature ni le Parlement fédéral n'en ont
Comox jusqu'au Cap Scott. Il est assez accordé, pour la construction d'un chemin
étrange, aujourd'hui, qu'ils cherchent à faire de fer traversant la même région.
adopter un amendement qui leur accorde le Ce n'es<t -que dernièrement que l'hono-pouvoir de commencer la ligne dans le dis- rable député a commencé à se montrer hos-
trict de Wellington. Il y a une raison à cela. tile à cette mesure. Si je m'y intéresse moi-
et cette Chambre ne devrait pas traiter cette même, c'est que nous ne devrions pas, il me
question à l'aveugle. semble, nous opposer arbitrairement à une

M. PRIOR : Quelle est cette raison ? demeiiic semblable, et je doute beaucoup
lue le véritable mobile de l'honorable députéM. McINNES : S'il existe une raison, on joit celui 'qu'il mentionne; mais je n'ai pas in-

devrait la. donner. • tention de le blesser par mes paroles. Je ne
M. PRIOR : Quelle est la raison, d'après crois pas que son objection vaille, qu'elle ait

l'honorable député ? En a-t-il une idée de la force, et qu'elle puiss nous jusilier
de renvoyer l'affaire devant le comité. je

M. MeINNES : J'en ai une idée, mais je n'ai pas d'aitre mobile; peu m'importe que
ne veux assigner aucune raison, à moins que ce bil soit adopté ou non; toutefois, les
je ne sois absolument sûr, et c'est à ceux qui hommes d'affaires et la population de l'île
sont chargés du bill de donner quelque raison Vancouver, en général, ont intérêt à ce que
pour motiver cet amendement. le chemin se construise. L'objection sou-

M. HAGGART : Si je comprends bien l'ho- levée n'en pst pas une, selon moi, qui nous
norable député, il y a une objection sérieuse permette de perdre le temps nécessaire
à ce bill. Il y a une requête en faveur de la pour retourner devant le comité. Je suis
construction d'un chemin, requête que l'on a fortement en faveur de l'adoption de l'amen-

dsoumise au comité des chemins de fer, et, dement.
d'hui que le comité a adopté le bi, e an o ée

on nous demande de le modifier et de donneri oque
une chose tout à fait différente de ce que contre l'adoption de cet amendement me
veulent avoir les pétitionnaires. Si cet paraissent graves. Il serait Insensé pour la
ameendement change la pétition et n'y est Chambre d'adopter un bll qui permettrait
pas inclus-et il ne saurait l'être, car Il don- la construction d'unt chemin de fer dont
nefait au chemin soixante-dix milles de plus la Pétition ne fait Pado mention. C'est
que ne demandent les -pétitionnaires--je ne une chose insolite, qui est même Interdite
vois pas comment nous pouvons l'approuver, par le règlement. Il Importe beaucoup d'tu-
La première chose que fait le comité des che- dier la question avec soin avant de nous pro-
mins de fer, c'est de voir si le chemin une noncer en faveur de l'amendement. Il est
fois construit sera dconforme ce que de- facile de nous procurer la pétition. Je l'ai
mande l. pétition: mais pourquoi le comité envoyé chercher. Si nous constatons qu'elle
prendrait-il cette précaution, si, après qu'il ne par]e pas de ce qui fait l'objet de l'amen-
aurait approuvé le bil, nous al, ons insérer dement, l'objection, à mon sens, sera sé-
un amendement qui rend le chemin tout à rieuse.
fait différent de celui que l'on demande? M. ntRRISON: Il est Indubitable que la

M. MORRISON: On se trompe en disant pétition ne contient pas les mots dont l'amen-
qu'il y a une différence de soixante miles. dement demande linsertion. Toutefois, Je
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demanderai à l'honorable député (M. Sproule) l'autre de l'île Vancouver. L'article que j'ai
s'il croit que l'objection doive être fatale à lu autorise la Compagnie du chemin de fer
tout événement. Admettons qu'il ne s'agisse d'Esquimalt à Nanaïmo à prolonger sa voie
que d'un mille de plus, que les comtés soient jusqu'à Comox. En repoussant l'amende-
limitrophes, et qu'on ait parlé de Comox au ment de l'honorable député, nous n'empê-
lieu de Wellington, l'honorable député croi- chons pas la construction d'une voie ferrée
rait-il voir là une raison suffisante pour re- sur tout le parcours de l'île. Il m'est im-
pousser l'amendement? N'est-ce pas une possible de concevoir une raison suffisante
question tracée, une simple question de dis- pour nous empêcher de repousser l'amende-
tance? Rien ne nous démontre que la diffé- ment. Comme je l'ai déjà dit, il doit y avoir
rence soit de plus d'un mille. une raison quelconque, mais on ne nous l'a

pasz donnée et je ne serai as rêt à -ne
M. SPROULE : Il se pourrait qu'il ne

s'agisse que d'un mille, mais rien ne prouve
qu'il n'est pas question de cent milles. La
seule annonce dont le public a pu prendre
connaissance ne renferme que ce que le bill
contient, et ce dernier demande la construc-
tion d'un chemin de fer entre certaines lo-
calités. Aujourd'hui, cependant, on veut
commencer la voie à un endroit différent.
Aussi le public ne sait pas d'où partira ré-
ellement le chemin.

M. McINNES : J'ai pris connaissance de
l'annonce, ainsi que de la pétition, et l'amen-
dement soumis par mon honorable ami n'est
nullement couvert par la pétition, ni par
l'avis donné au public. Or, il y a quelques
instants, l'honorable déêuté nous disait que
jamais un acte constitutif, accordé par ce
parlement ou par la législature de la Colom-
bie Anglaise, n'a autorisé une compagnie de
chemin de fer à construire un chemin de fer
jusqu'à Comox. Les statuts de la Colombie
Anglaise. de 1883, contiennent une loi con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de
l'Ile. dont l'article 9 se lit comme suit:

La compagnie, et ses agents et serviteurs,
traceront, construiront, outilleront, entretien-
dront et exploiteront un chemin de fer à rails
d'arier. Ï voie simple ou double, dont la
largeur sera celle du chemin de fer Canadien du
Pacifique ainsi qu'une ligne télégraphique, avec
toutes les appartenances nécessaires depuis un
endroit situé dans le port d'Esauimalt ou les
environs, dans la Colombie Anglaise jusqu'à un
port ou une localité de Nanaïmo ou des envi-
rons, sur le littoral est de l'ile Vancouver-

Maintenant, prêtez l'oreille à ceci :
-et pourront prolonger sa voie principale jusqu'à
Comox et Victoria et construire des embranche-
ments sur les établissements du littoral est, et
aussi prolonger son chemin à l'aide de bateaux
traversiers oui le relieront à la terre ferme de la
Colcmbie Anglaise.

Il est hors de doute que la Compagnie du
chemin de fer de l'Ile est autorisée à pro-
longer sa voie jusqu'à Comox. Ceci est bien
connu de tous ceux qui sont au courant des
questions de chemin de fer de l'île Vancou-
ver. Je ne m'oppose pas, comme le prétend
l'honorable représentant de New-Westmins-
ter (M. Morrison), à l'adoption du bill tel
quel, en y ajoutant un amendement que je
proposerai plus tard; mals je m'oppose à
son amendement. Le bill actuel autorisera
to:ut aussi bien que l'amendement, la popula-
tion de la Colombie Anglaise à construire
une voie ferrée allant d'une extrémité à

M. MORRISON.

pas le combattre tant que mon honorable
ami (M. Morrison) ou tout autre député qui
représente les promoteurs de ce bill, n'aura
pas prouvé qu'il n'a plus de raison à donner.

M. MORRISON : Il se peut que les ob-
servations que je vais faire soient considé-
rées suffisantes par quelques députés pour
renvoyer le bill devant le comité. Toutefois,
pour rendre justice aux promoteurs, je dois
dire que nul acte constitutif émanant soit
du parlement, soit de la législature, n'auto-
rise la construction d'une voie ferrée depuis
Wellington à Comox, et la preuve de ceci
c'est l'article lu par l'honorable représentant
de Vancouver (M. MeInnes). Il permet bien
la construction d'un chemin de fer depuis
Vancouver jusqu'à Comox, mais j'ai men-
tionné Wellington et Comox, dont Il s'agit
dans mon amendement. La pétition ne ren-
ferme pas les mots "district de Welling-
ton ; aussi est-ce à la Chambre de dire si
cette objection est assez grave pour donner
le coup de grace à cet amendement. Il me
semble que l'objection de mon honorable ami
consiste à dire qu'il existe déjà un acte cons-
titutif autorisant la construction d'une voie
ferrée sur le même parcours. Mais, je le
répète, il n'existe pas d'acte semblable. et,
si c'est sa seule objection, je crois qu'il ne
devrait pas-

M. SPROTJLE : Est-ce que cet acte n'est
plus en vigueur?

Celui qui se rapporte à un chemin de fer
depuis Nanaîmo jusqu'à Comox l'est, mais
l'amendement parle de Wellington et Co-
mox, ce qui est différent.

M. McINNES : La Compagnie du chemin
de fer d'Esquimalt à Nanaimo a déjà cons-
truit sa voie jusqu'à Wellington, grâce à cet
acte constitutif.

M. MORRISON : Je ne connais pas très
bien la topographie de cette région de la Co-
lombie Anglaise ; toutefois. si ce chemin
doit être prolongé, il le sera en passant par
Nanaïmo et Comox, et il passera par une
autre route que celle qui mène de Nanaïmo
au Cap Scott, via le district de Comox, qui
couvre une étendue considérable. Or, la
voie construite par la Compagnie du chemin
de fer d'EsquimaIt à Nanaimo, ou celle que
la compagnie a droit de construire a pour
terminus Victoria et Comox, où se trouvent
un port d'exportation, des quais et le reste.
Le chemin de fer dont nous parlons sillon-
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nera la distance entre Wellington et le Cap
Scott, et traversera le district de Comox. Il
pourra passer à plusieurs milles du terminus
nord du chemin d'Esquimalt D Nanaimo.
Quelques députés croiront peut-être que mes
observations suffisent pour les justifier de
renvoyer l'affaire devant le comité, où elle
pourra être éclaircie. Mais je désire expli-
quer mon attitude et dire combien je re-
grette de voir un député s'opposer au bill,
sous prétexte qu'il existerait déjà un acte
conférant des franchises pour la construc-
tion d'une voie sur le même parcours, ce qui,
en réalité, n'existe pas.

M. MORRISON: Je n'étais pas présent
quand la question a été soulevée devant le
comité. 'Mes aviseurs. dont la réputation
est excellente, m'apprennent que l'omission
a été le résultat d'une inadvertance. Les
procureurs de Victoria ont omis d'en parler
et un citoyen de Victoria, de passage à 'Ot-
tawa, connaissant les détails de l'entreprise
fit observer qu'il y avait évidemment eu
erreur et conseilla ai- procureurs d'Ot-
tawa d'insérer un amendement, ce qu'ils
ont fait après que j'en eus donné avis. Si
je comprends bien, l'objection naît de l'ex-
istence de privilèges dont une autre compa-
gnie jouit déjà pour la construction de la
même voie.

M. SPROULE : Nullement. Selon mol.
telle n'est pas l'objection. Je m'oppose à ce
qu'on autorise la construction d'une vole
ferrée dans un endroit dont la pétition ne
parle pas, de sorte que le public ne connaît
pas la loi qu'il est question d'adopter. Il
aurait peut-être formulé des objections si
l'avis requis avait été donné et s'il avait
compris tout d'abord qu'il s'agissait de cons-
truire une voie ferrée dans cette localité.
Toutefois, le public n'en sait rien et le co-
mité des ordres permanents n'en a connu
que ce qui était devant lui et il s'est basé
sur l'avis qui se rapportait à la construc-
tion d'un chemin de fer dans une certaine
localité désignée dans la pétition. Mais
il est question maintenant d'un parcours tout
différent. Selon moi, il importe peu qu'il
existe une douzaine de compagnies de che-
min de fer ayant des privilèges, ou qu'il
n'en existe aucune.

M. MORRISON : J'ai les plus grands
égards pour 'l'opinion que l'honorable deputé
entretient sur des questions de cette nature ;
aussi je lui demanderai s'il considère fran-
chement que son objection a beaucoup de
poids et s'il entend la faire valoir.

M. SPROULE : Je la crois très sérieuse
et j'essaierai de la faire prévaloir.

M. MORRISON : Alors dans les circons-
tances, il est peut-être aussi bien de ren-
voyer le bill devant le comité.

M. PRIOR : Il est hors de doute qu'il ex-
iste une différence entre la pétition et le
bi, et, plutôt que de tenir tête à la Cham-

bre, je crois que l'honorable député chargé
de ce bill ferait mieux de consentir à ce
qu'il soit référé au comité. Je ne connais
pas d'autre compagnie désireuse de cons-
truire cette voie ferrée ou d'en empêcher la
construction. Quand toute l'affaire aura été
tirée au clair. on verra que cette lacune est
due à un oubli des procureurs qui ont ré-
digé ce bill et la Chambre alors ne soulè-
vera plus d'objection.

M. HAGGART : L'honorable député doit
se tenir sur ses gardes, car si le comité des
chemins de fer fait rapport du bill à la
Chambre, M. l'Oratëur le rejettera si un
député soulève une objection. Même si le
comité des ordres permanents faisait rap-
port à la Chambre qu'il a adopté une péti-
tion couvrant une toute autre ligne de che-
min de fer, je ne serais pas prêt à dire que
le bill ne serait pas rejeté, si devant cette
Chambre quelqu'un s'opposait à son adop-
tion.

M. MORRISON : Je m'aperçois que le dé-
faut est radical. C'est une objection ab
initio et il est bien douteux que le comité
puisse la faire disparaître. Pour éviter tou-
tes les complications qui pourraient surgir
si le bill était renvoyé devant le comité, je
supplie le comité général de la Chambre de
se demander s'il n'aurait pas raison de l'a-
dopter. Rien ne s'oppose à ce que l'acte
constitutif autorise la construction d'une
voie partant de Wellington et se dirigeant
vers le nord, si ce n'est que la pétition n'en
parle pas. Je demande au comité s'il ne
voit pas jour de permettre l'adoption du
bill.

M. HAGGART : Le bill, s'il n'en était pas
fait rapport, vous serait-il de quelque uti-
lité ? N'est-il pas préférable de l'adopter
tel quel ?

3. MORRISON: J'y ai 'songé moi-même.
Cependant mes instructions ne sont pas assez
précises pour savoir si les promoteurs se-
raient satisfaits d'un tel compromis.

M. PRIOR : Je désire savoir de l'honora-
ble député si le bill ne pourrait pas être mo-
difié ailleurs. Adoptons-le dans sa forme ac-
tuelle, et vous le 'ferez modifier après que
cette Chambre l'aura adopté.

M. McINNES : Avant que -le comité fasse
rapport du bill, j'ai l'honneur de proposer
que le paragraphe suivant soit a:jouté à l'ar-
ticle 16:

Aucun Chinois ne sera employé à la construc-
tion où à l'exploitation du dit chemin ni à l'en-
treprise permise par le présent acte, sous peine
d'une amende de $5 par jour par chaque Chinois
ainsi employé en contravention avec le présent
article ; et cette amende pourra être recouvrée
par procès sommaire sur la dénonciation de
toute personne quelconque.

J'ai un mot à dire à l'appui ie ma mo-
-tion.. En premier lieu, je désire faire ob-
server que cet acte est d'un caractère pure-
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ment provincial et local. Il a pour but, sous
sa forme présente, d'autoriser la construc-
tion d'une voie ferrée depuis Comox jusqu'à
Cap Scott, sur un parcours de 150 milles
seulement. Or, puisqu'il s'agit d'une ques-
tion qui n'intéresse que la population de la
Colombie Anglaise je demande avec ins-
tance au comité d'accéder aux voeux des ha-
bitants de cette province. Les promoteurs
du bill sont venus devant le parlement au
lieu de s'adresser à la législature, quoique
l'entreprise eût un caractère purement pro-
vincial. Eh bien ! si les intéressés avaient
demandé à la législature (le les constituer
en corporation. l'acte constitutif eût cer-
tainement contenu un paragraphe reprodui-
sant mot pour mot les termes de mua mo-
tion. Toutes les lois créant des compagnies
adoptées par la législature de la Colombie
Anglaise depuis 189S. contiennent l'article
suivant

Aucun Chinois ni Japonais ne sera employé à
la construction ou à l'exploitation de l'entre-
prise autorisée par le présent acte, sous peine
d'une amende de $5 par jour pour chaque Chinoia
ou Japonais ainsi employé en contravention au
présent article ; l'amende sera recouvrée sur
la dénonciation de n'importe quelle personne
d'après les dispositions de l'acte des procès som-
maires.

Il est hors de doute ,que cette disposition
aurait fait partie de l'acte constitutif si les
promoteurs du bill s'étaient adressés à la
législature de la Colombie Anglaise. En
1898, comme vous savez, l'administration
Turner était au pouvoir. Vint ensuite le
gouvernement Semlin qui, emboîtant le pas,
inséra une di-position semblable dans toutes
les lois particulières, et la même pratique
fut suivie pendant la dernière session. De
Sorte que toutes les compagnies constituées
en corporation pendant les trois dernières
sessions ont dans leur acte constitutif cette
même disposition. En s'adressant à la lé-
gislature. les promoteurs du bill auraient été
tenus de se soumettre à une stipulation du
même genre. Ceci isert à prouver qu'en réa-
lité le sentiment populaire dans la Colombie
Anglaise est unanimement en faveur de cette
mesure. De plus. en ce qui concerne la ré-
gion en question. je dois dire que le projet
de prolonger la voie ferrée jusqu'à l'extré-
mité septentrionale ie l'île n'est pa!s nou-
veau ; il a été débattu depuis des années, et
depuis un certain temps, il est du domaine
de la politique tant fédérale que provinciale.
Durant la dernière élection il a donné lieu
à une discussion importante dans cette
partie du district auquel se rapporte le
bill en question ; et le sentiment public s'est
si vivement affirmé que si l'on venait de-
mander au parlement le privilège de cons-
truire un chemin de fer jusqu'à l'extrémité
septentrionale de l'île, un amendement de la
nature de 'celui que je propose serait forcé-
ment ajouté au bill. C'est ce qui me portera
à dire que les parties les plus intéressées
m'ont confié un mandat spécial. Une seule

M. McINNES.

raison, au meilleur de ma connaissance, a
porté les requérants à venir devant ce parle-
ment au lieu de s'adresser û la législature de
la Colombie Anglaise ; c'est qu'ils n'ont pas
voulu se rendre au désir si clairement ex-
primé par la population de cette province en
ce qui a trait à la main-d'oeuvre étrangère.
Ceux qui s'adressent au parlement plutôt
qu'aux législatures pour obtenir des actes
constitutifs donnent souvent pour raison
qu'il est beaucoup plus facile de se procurer
les fonds nécessaires à l'entreprise quand ces
actes ont été obtenus du parlement plutôt
que de la législature. Les présents requé-
rants ne sauraient invoquer cette raison car
ils représentent la famille probablement la
plus riche de la Colombie Anglaise. La cons-
truction de la voie entière à même leurs
propres ressources serait pour eux une entre-
prise de peu d'importance. Rien ne les jus-
tifie de s'adresser au parlement, si ce n'est
leur désir de se soustraire aux voeux de la
population de la province en ce qui concerne
les ouvriers chinois et japonais. Lorsque j'ai
proposé *un nmendement de ce genre devant
le comité des chemins de fer, on m'a répondu
qu'il s'agissait d'une question imuortante
qu'il fallait traiter libéralement, et quelques
,députés ont laissé entendre qu'une mesure
ministérielle était à l'étude pour la régle-
mentation du travail des orientaux. J'ai ré-
pliqué que le gouvernement ne's'occuperait
que de l'immigration en ce pays de ces der-
niers. Jamais je n'ai entendu dire que le
cabinet se proposait d'améliorer la situation
créée dans la province de la Colombie An-
glaise par la présence des orientaux qui y
sont déjà établis. Chacun verra cependant
que s'il est désirable d'interdire aux Chinois
l'entrée du Canada, il est également désira-
ble d'améliorer la situation que leur pré-
sence a créée en ce pays. Même s'il est im-
possible de présenter et d'adopter une loi
générale sur le sujet, il y a une raison parti-
culière d'insérer dans le présent bill, une
stipulation de la nature de celle que j'ai sou-
mise, s'appliqu-nt spécialement aux requé-
rants. C'est qu'ils ont déjà la haute main
sur le chemin de fer d'Esquimalt à Nanaï-
mo, qu'ils possèdent d'immenses houillères
dans la Colombie Anglaise et que chaque
fois qu'ils ont eu affaire aux ouvriers, ils se
sont constamment montré hostiles à eux,
ils ont tout fait en leur pouvoir pour ré-
duire les gages et pour aviliL la condition des
travailleurs.

M. PRIOR : Non, non.

M. MeINNES : Mon honoraible ami (M.
Prior) aura dans un instant l'occasion de
nier tout ce que j'avance, mais je lui dirai
que je suis plus que lui en rapports in-
times avec la cla:sse des travailleurs de la
Colombie Anglaise et je déclare devant
cette Chambre que ce que je dis est
la vérité. Ce qui rend le traitement
accordé à ces ouvriers par ces requérants,
agissant sous une raison sociale dif-
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férente, encore plus odieux c'est qu'ils ont
probablement reçu, si l'on considère les
avantages retirés, de plus fortes primes, des
subsides plus considérables du peuple cana-
dien qu'aucune autre corporation du pays.
Pour la construction d'un chemin de fer de
Victoria à Nanaïmo. sur une distance de 72
milles seulement. ils ont reçu $750,000, en
argent ainsi qu'un octroi de terrains de
2,000,000 d'acres, la moitié de la superficie de
l'île Vancouver, des privilèges importants
sur la plage, le droit d'importer sans payer
les droits sur tous les accessoires de leur
chemin de fer et leur matériel roulant ; les
terrains qu'ils ont reçus ont aussi été ex-
emptés d'impôts à perpétuité pour ainsi dire,
tant que les requérants en seront proprié-
taires. En dépit de la manière généreuse
dont ils ont été traités par les représentants
(lu peuple tant à la législature qu'au parle-
ment, ils ont affiché une suprême indiffé-
rence pour le public, et en particulier pour
les employés et les ouvriers à leur service.
Nous avons entendu beaucoup de disserta-
tion's. en cette Chambre, il y a quelques se-
maines, en faveur de gages raisonnables.
Tout le monde semblait en faveur de gages
suffisants. L'amendement que je propose,
s'il est adopté, nous donnera la garantie que
si le chemin est construit, il le sera par des
blancs qui seront payés raisonnablement.
Lorsque je considère le sentiment unanime
de la Chambre en faveur de gages raisonna-
bles, tel qu'il a été exprimé dernièrement, je
m'attends avec un certain degré de confiance
à l'adoption du bill.

M. SPROULE : M. l'Orateur, je demande-
rai à l'honorable député (M. McInnes) s'il a
donné avis de l'amendement qu'il propose.

M. MeINNES : Oui.
M. SPROULE : Oui ; alors très bien jus-

que-là. Mais je m'élève fortement contre la
raison invoquée par l'honorable député pour
demander l'adoption du biH. Il nous dit que
la compagnie qui doit bâtir cette voie ferrée
a reçu des subsides considérables à cette
fin. Je ne crois pas que ceci doive entrer
en ligne de compte. A mon avis, c'est une
question importante que celle de savoir si
nous refuserons à ceux .qui ont droit de
venir au Canada,' moyennant considération,
le même privilège qu'aux autres, d'y tra-
vailler, que celui accordé aux autres per-
sonnes du pays. Je crois que la propo-
sition de l'honorable député est mau-
vaise, qu'elle est injuste. S'il convient
d'interdire aux Chinois de travailler à
de telles entreprises, une loi générale dans
son application devrait être adoptée, mais
on ne devrait pas ajouter à un bIll consti-
tuant en corporation une compagnie de che-
min de fer, un amendement restreignant la
liberté de ces Chinois qui ont payé $50 par
tête pour le privilège de vivre au Canada et
d'y gagner leur vie, en ne leur permettant
que l'exercice de certains emplois qu'ils ne
sont pas habiles à remplir. Une telle-dispo-

sition serait un obstacle à la construction
des voies ferrées, car on doit chercher à les
construire à aussi bon marché possible, et
un des facteurs de ce bon marché ce sont les
gages payés aux ouvriers. Si les Chinois
peuvent accomplir le même travail, à d'aussi
bonnes conditions que d'autres, il en résulte
un avantage réel pour la région où le che-
min de fer doit être construit. Je crois que
le principe de l'amendement est radicale-
ment faux. S'il est de l'intérêt des ouvriers
de race blanche du pays, ou de l'intérêt du
Canada lui-même, d'exclure ces gens-là, il
convient d'avoir recours à une loi décrétant
cette exclusion.

M. MORRISON: J'approuve une grande
partie des observations de l'honorable re-
présentant de Vancouver (M. McInnes) en
ce qui a trait aux inconvénients qui résul-
tent de l'emploi des Chinois dans la Colom.
bie Anglaise ou dans toute autre province
du Canada. Il peut avoir eu grandement
raison de dire que Dunsmuir, l'un des mem-
bres de la société commerciale, est in-
téressé dans ce bill. Sans doute, les
requérants sont démésurement riches. Ils
ont, à n'en pas douter, reçu un grand nom-
bre d'allocations et de privilèges, mais si
rien le répréhensi<ble n'a accompagné l'oc-
troi de ces allocations et de ces privilèges,
pourquoi nous attarder à ces considérations,
pourquoi 'même en faire mention.

Pour les fins de l'argumentation, j'approu-
verai chaque parole prononcée par l'honora-
ble député de Vancouver, et je pourrais al-
ler plus loin qu'il n'est allé lui-même en par-
lant du sentiment qui existe dans la Colom-
bie Anglaise au sujet de l'emploi des Chi-
nois. Il me serait possible de continuer et
de lui prouver d'une manière concluante que
la chose la plus malheureuse qui pût arriver
dans la Colombie Anglaise. c'est que l'on ait
permis aux Chinois de venir y travailler.
En même temps, je dis que ce n'est pas là le
but de cet amendement. L'honorable dépu-
té est avocat ; il y a, dans ce comité, nombre
d'avocats, et je me permettrai de leur de-
mander de réfléchir à l'effet de cet amende-
ment.

La seule loi d'après laquelle nous devons
procéder avant que nous puissions parler ici
de questions ou les discuter, c'est l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, et s'il y a
dans cet acte une chose claire, c'est la dis-
position indiquant ce que peut faire le par-
lement fédéral et ce qu'il ne peut pas faire,
et ce que peut faire une législation provin-
ciale, et ce qu'elle ne peut pas faire. Dès
les premières pages de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord--et nous ne sau-
rions y échapper-il est stipulé que ce parle-
ment ne peut pas toucher à une question
d'une nature provinciale. et qu'il ne peut pas
s'occuper- de sujets autres que les sujets
d'une importance très générale. Je deman-
derai à mon honorable ami, le Solliciteur
général, de prendre part à cette discussion
et, s'il est possible, de corroborer ce que je
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dis, et il y a d'autres membres de la Cham-
bre que j'aimerais entendre.

Quoique, à mon avis, ce parlement puisse
dire que d'Halifax à Vancouver un homme
ne peut pas employer de Chinois. cependant
nous ne saurions aller jusqu'à dire que M.
John Smith, de (Comox ou de Nanaïmo, dans
la province de la Colombie Anglaise, ne peut
pas en prendre à son service. Je prétends,
en outre, bien que nous puissions dire qu'au-
cun chemin de fer, construit au Canada, ne
peut employer de Chinois, toutefois, je ne
crois pas que nous ayons, d'après la consti-
tution, le droit de dire que le chemin de fer
de Comox au Cap Scott ne peut pas être
construit par des Chinois. C'est une question
provinciale, elle ne concerne aucune autre
province ni aucune autre partie d'une pro-
vince, sauf cette partie éloignée de la Co-
lombie Anglaise. Je suis d'abord d'avis-
et je ne serais que trop heureux de consta-
ter que je me trompe sous ce rapport-je
suis d'avis que si nous adoptions cet amen-
dement., il ne vaudrait rien.

M. McINNES : S'il s'agit d'une question
d'une nature aussi provinciale, pourquoi
nous en ocuperions-nous ici Pourquoi
l'honorable député (M. Morrison) ne retire-
t-il pas le bill et le le soumet-il pas à la
législature de la Colombie Anglaise. s'il est
d'une nature aussi provineiale qu'il le dit ?

M. MORRISON : L'honorable député (M.
McInnes) sait que ce bill ne Éne concerne
qu'autant qu'il figure en mon nom à l'ordre
.du jour, chose qu'il pourrait permettre de
faire lui-même. Cela ne signifie pas que
j'y aie intérêt, et j'espère que l'honorable
député (M. MeInnes) ne cherchera pas à faire
croire que je voudrais que les Chinois fus-
sent employés à la construction de ce che-
min. Comme l'honorable député, j'objecte à
ce que l'on emploie des Chinois. Mais nous
ne sommes pas tous des ecoliers et nous de-
vrions connaître la position que nous occu-
pons ici. Je n'oublierai pas les pouvoirs que
imus donne la constitution tant que je serai
membre de cette Chambre ; je ne les ou-
blierais, pas, non plus, quand bien même je
ne serais pas député. Je ne saurais, rai-
sonnablement, appuyer un amendement que
ce parlement, à mon avis, n'a pas le pou-
voir d'insérer dans une loi que nous adop-
tons. Quelle que soit mon opinion, ou bien
que je puisse être fortement en faveur de
l'opinion exprimée dans l'amendement, je
ne saurais l'appuyer lorsque je le crois in-
constitutionnel. Je me suis donné la peine
de consulter des autorités sur cette ques-
-tion. et j'y ai renvoyé l'honorable député, et
je ne crois pas qu'il y ait en cette Chambre
un avocat qui ne connaisse parfaite-
ment -deux ou trois de ces questions consti-
tutionnelles .concernant le point que j'ai sou-
devé dans. le présent cás. Je renvoie l'hoio-
rable député (M. McInnes) à la cause de
lUnion vs Belle-Isle, " Law Reports, 6. P.c.
Appeals." Traitant cet aspect de la question

M. MORRISON.

(le la constitution, lord Selbourne dit dans
cette cause:

Leurs Seigneuries observent que le but de
l'énumération dans l'article 91 de l'Acte de
l'Amérique du Nord-

Cela concerne les questions que ce parle-
ment peut traiter :
-est de mentionner diverses catégories de
sujets généraux que l'on peut traiter par légis-
lation. Rien n'indique que l'on n'ait prévu autre
chose que ce que l'on peut appeler raisonnable-
ment du nom de législation générale.

C'est-à-dire, que nous pourrions parfaite-
ment insérer dans ce bill une disposition por-
tant qu'aucune compagnie de chemin de fer
au Canada ne devrait employer de Chinois,
mais il serait contraire au jugement rendu
dans le présent cas d'adopter un amende-
ment comme celui-ci et de ne l'appliquer
qu'à un petit tronçon de chemin construit
dans une province quelconque.

Dans la cause de Hodge vs La Reine,
eause très bien connue, M. le juge Burton,
citant lord Carnarvon, dit :

L'objet réel de l'acte est de donner au gou-
vernement central ces hautes fonctions et des
pouvoirs presque souverains en vertu desquels
il est possible d'assurer, au sujet de ces ques-
tions qui sont d'une importance commune à
toutes les provinces, des principes généraux et
une uniformité de législation.

M. le juge Gwynne, dans une autre cause,
parle ainsi des questions qui doivent être
rangées dans la catégorie de celles qui re-
lèvent de ce parlement:

Des questions au sujet desquelles on peut dire
que les habitants des autres provinces ont un
intérêt commun, vu qu'elles sont d'un caractère
quasi-national et souverain.

Dans la cause de La Reine vs Robertson,
la ýcour Suprême du Canada a décidé :

Que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
a donné au parlement le droit de légiférer rela-
tivement aux questions d'importance nationale
nu d'intérét général.

Il y a plusieurs autres causes qui prouvent
que, dans ce purlement, notre législation
doit avoir un caractère général. On pour-
rait prétendre qu'il s'agit ici de pouvoir, et
que ce parlement pourrait adopter une loi de
cette nature. Il n'y a pas de précédent dans
ce sens, et ce parlement agirait absolument
contre l'ussu. is'il adoptait un amendement
comme celui proposé par l'honorable député
(M. McInnes). Ainsi, je ne saurais voir com-
ment l'honorable député, étant avocat, et
'comprenant l'«speet de la question, peut
espérer maintenir la position qu'il a prise en
présentant cet amendement. Je prétends
que si l'amendement était adopté, les promo-
teurs de ce bill pourraient Immédiatement re-
courir aux tribunaux et avoir l'appui des au-
torités légales que nous pouvons trouver en
abondance. Si l'honorable député ('M. Me-
lunes), veut ignorer la constitution dans un
cas aussi clair que celui-ci, quant à moi, je
m'en tiendrai à la constitution, bien que
cette ,conduite de ma part ait le résultat de
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me faire disparaître de l'arène politique.
Il est très dangereux d'en arriver là, et de
dire : " Peu importe la constitution, adoptons
cette loi et remettons à d'autres le soin de la
corriger." Comme je l'ai déjà dit, j'ai, ail-j
tant que l'honorable député de Vancouver,
des idées arrêtées relativement à cette ques-
tion chinoise, mais il me semble qu'il y a
une bonne et une mauvaise manière de re-
dresser nos griefs, et nous avons des griefs.
Le gouvernement nous a assuré qu'il allait
présenter un projet de loi relatif à la question
chinoise dans la Colombie Anglaise. C'est,
je crois, ce que fera le gouvernement, et je
suis convaincu que ce projet de loi, lorsqu'il
sera soumis à la Chambre, sera suffisant et
satisfaisant. Avant que ce bill soit présenté,
toutes tentatives faites dans le but de faire
adopter des lois de cette nature font, à mon
avis, phls de mal que de bien.

Permettez-moi de parler un instant de l'ho-
norable député de Vancouver (M. MeInnes).
L'autre jour, on a présenté -en cette Cham-
bre, en son nom, un bill appelé "l e bill re-
latif au ichemin de fer de la Vallée de la
'Cowichan." Il a subi ses diverses lectures
en 'cette Chambre, et cette compagnie a ob-
tenu une prolongation de délai pour sa
charte. 'Or, ce chemin de fer de la Vallée de

'la Cowichan se trouve dans la province de
la Colombie Anglaise, dans l'île de Vancou-
vol', et je suis curieux de savoir pourquoi
l'honorable député (M. 'MeInnes) n'a pas
ajouté au bill du chemin (le fer de la Vallée
de la Cowichan un amendement semblable
à celui qu'il voudrait insérer dans ce bill.

M. McINNES : Je vais dire pourquoi à
l'honorable député : Je ne l'ai pas fait, parce
que. dans ce cas -là. les pétitionnaires ont fait
ce qui était des plus à propos. Ils ont de-
mandé une charte à la province de la Co-
lombie Anglaise. et, en la recevant, ils ont
dû présenter un amendement comme celui
que je propose à ce -bill.

M. MORRISON : <Cela ne signifie ien. Je
demanderai à l'honorable député (M. McIn-
nes) ce que sont devenus les veto. Il a dit
que ce qui avait porté ces gens à venir ici
demander l'adoption de cet amendement,
c'est qu'ils se soustrayaient à la législature
de la province de la Colombie Anglaise. Je
prétends que l'honorable député n'a pas bien
exposé la question. Je ne uis pas l'avocat
des 'Dunsmuir ; je ne les connais pas, et la
chose ne m'occupe pas, mais tout de même,
il me semble que nous pourrions traiter ces
gens avec justice. SI l'on connaissait les
faits, je ne crois pas que l'assertion faite par
l'honorable député (M. Mclnnes) serait con-
sidérée comme ayant le plus léger fondement.
Supposons qu'ils se fussent adressés à la
législature de la Colombie Anglaise à cette
session que serait-Il arrivé ? Je suppose que
les Dunsmuir ou ceux qui veulent avoir cette
charte se sont adressés -à ce parlement pour
la simple raison qu'ils désiralent sefaire cons-
tituer en corporation, tandis que, s'ils s'-

talent adressés à la législature de la Colom-
bie Anglaise, il est diffilcile de dire ce qui
serait arrivé, car nous savons dans quelle
impasse se trouve aujourd'hui cette légIsla-
ture. Je sais que la législature m'a pas lu-
séré de disposition anti-chinoise dans sa lé-
gislation, et, à mon avis, elle a droit à beau-
coup d'éloges sous -ce rapport. R aurait été
puéril de ýsa part d'adopter cette dispo-
sition. sachant que ce parlement aurait
refusé de la sanctionner ; et quand bien
même il n'en aurait pas été ainsi, vu que la
législature de la Colombie Anglaise n'avait
pas le pouvoir d'adopter cette loi, elle aurait
été absolument inutile. et c'est ce que les
tribunaux auraient déclaré. En .conséquen-
ce, je ne saurais voir en quoi serait fondée
en fait ou en droit une seule des objections
apportées par l'honorable député de Vancou-
ver. Ce dernier ne rend pas justice aux
Dunsmuir en disant qu'ils se sont adressés
ici dans le but de se soustraire à la législa-
ture provinciale. Ils y auraient peut-être
obtenu les privilèges qu'ils demandent, car
la seule fois qu'il y eût dles dispositions an-
ti-chinoises dans leurs bills de chemins de
fer, ce fut en 1898.

;M. McINNES : Ils ont commencé en 1898,
et ils les ont eues depuis.

M. MORRISON : Précisément ; ils ont
commencé en 1898. Il y eut une session où
le procureur-général a fait des disposi-
tions anti-chinoises, et l'on a refusé de les
sanctionner. La session suivante a été la
dernière, et à cette session, ces dispositions
n'ont pas été insérées.

M. McINNES : Je puis dire à l'honorable
député de New-Westminster qu'elles ont été
insérées dans chaque bill envoyé par le co-
mité des chemins de fer à la législature.

M. MORRISON : C'est là une question
d'histoire provinciale. On constatera, je
crois, que le jour qui a précédé le renvoi du
cabinet Semlin-Cotton par le lieutenant-gou-
verneur, M. Cotton, le ministre des Finan-
ces, a lu dans la Chambre un télégramme du
gouvernement fédéral, et déclaré que puis>
que ce 'dernier avait -l'intention de présenter
un projet de loi contre l'immigration chi-
noise, il n'insérerait pas les dispositions an-
tichinoises dans les bills alors soumis à la
Chambre. On comprendra la signification de
cette position par le fait que le lendemain,
avant que la.législature eût le temps d'adop-
ter un seul de ces bills, ce cabinet était ren-
voyé.

M. McINNES : J'ai reçu des bills renfer-
mant les dispositions deux semaines avant
l'envoi du télégramme.

M. MORRISON : Pour les fins de l'argu-
mentation,, ,je suppose que depuis 1898, ces
clauses ont été Insérées ; ce n'était pas parce
que la législature les croyait constitution-
nelles, ou qu'elle s'attendait à ce qu'elles res-
tassent dans le bulletin des lois, maIs, comme
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elle le prétend, c'était dans le but de con-
traindre le gouvernement fédéral à pré.
senter le projet de loi qu'il avait promis de
présenter ; et en obtenant (lu gouvernement
fédéral l'assurance qu'il soumettrait ce pro-
jet de loi, la législatum:e de la Colombie An-
glaise avait cet objet en vue. Elle n'a
pas été aussi loin que le dit l'honorable dé-
puté, et s'il a reçu un mandat de cette partie
de la province, je crois, « fortiori, qu'elle en
a reçu un plus important. Naturellement, i
l'heure qu'il est, nous ne savons pas qui a
reçu un mandat, en ce qui concerne la lé-
gishature provinciale.

L'amendement présenté par l'honorable
député n'étant pas constitutionnel, et ne
pouvant pas être approuvé par les tribu-
naux, nous devrions attendre~ le projet d~e
loi promis par le gouvernement fédéral. Ceux
d'entre nous qui demandent des lois antichi-
noises éprouveront plus d'inconvénients,
en cherchant à agir (le cette manière irré-
gulière et inconstitutionnelle, qu'en atten-
dant le moment et l'occasion propices.

Sir ADOLPIIE CARON : Je suis prêt à
partager la plupart des opfnions~ exprimées
par l'honorable préopinant. Toutefois, je ne
saurais m'accorder avec lui sur le point sul-
vant. Il est parfaitement évident, il me sem-
ble, que ce parlement peut mettre toute con-
dition qu'il lui plaît aux privilèges qu'il ac-
corde à une compagnie. Il n'y a pas de
doute, à mon avis, que ce parlement peut
stipuler, comme condition à l'octroi de cette
charte, qu'aucun ouvrier chinois ne sera
employé sur le chemin de fer. Mais, M. l'0-
rateur, la question de la main-d'Suvre chi-
noise est trop vaste et trop importante pour
être décidée ainsi. Que nous approuvions
ou que nous rejetioas l'amendement proposé
par l'honorable député de Vancouver, la
main-d'euvre chinoise constitue une ques-
tion qui doit être décidée sur un projet de
loi présenté par le gouvernement et voté
par le parlement. C'est une question plus
intimement liée à l'immigration que toute
autre question soumise au parlement.

Si ce parlement adoptait l'amendement pré-
senté par l'honorable député de Vancou-
ver, cela signifierait simplement que cette
compagnie n'aura pas la permission d'em-
ployer d'ouvriers chinois à la construction
de son chemin de fer ; et le fait qu'une com-
pagnie construisant un chemin de fer serait
privée du privilège d'employer les ouvriers
chinois, tandis qu'une autre compagnie au-
rait peut-être une charte sans cet amende-
ment, et aurait. en conséquence la permis-
sion d'employer ces ouvriers, ce fait là.,
dis-je, ne constituerait-il pas une anomalie ?
Si, comme l'a donné i entendre l'honorable
député, le gouvernement a décidé de pré-
senter un projet de loi sur cette question
très importante, non seulement pour la pro-
vin:ce de la Colombie Anglaise, mais pour la
confédération en général, je ne crois pas
que cette Chambre doive établir de distine-
tions sur la question chionise au détriment

M. MORRISON.

d'une compagnie, lorsque d'autres compa-
gnies ont le privilège d'employer des ouvriers
chinois.

Vu les relations qui existent entre la
Grande-Bretagne et la Chine, cette question
exige de la part du gouvernement toute l'at-
tention qu'il peut y donner, et si la promesse
qu'il a faite de présenter un projet de lui
sur la question n'est pas comme d'autres
promesses qui n'ont pas été remplies d'une
manière absolue, il serait beaucoup mieux, il
me semble, d'attendre jusqu'à ce qu'elle fût
soumise au parlement plutôt que d'essayer
d'éluder cette question par des amendements
faits à des bills constituant en corporations
des compagnies de chemins de fer.

M, BELL (1 P.-E.) : Les honorables dé-
putés de la Colombie Anglaise ont toutes
mes sympathies. Ils traitent une question
qui, dans cette province, est une question
brûlante, savoir : celle de l'emploi des
ouvriers -chinois et japonais. ýSi les de-
mandes de ces honorables députés sont
-raisonnables, la Chambre devrait les re-
jeter. L'amendement demandant d'ex-
clure les ouvriers chinois de ce chemin de
fer, comporte un principe, dont l'adoption
constituerait un précédent pour l'avenir. En
conséquence, nous devrions réfléchir sérieu-
sement à la ligne de conduite que nous al-'
lons suivre sur l'amendement soumis par
l'honorable député. La Colombie Anglaise
a essayé d'exclure complètement les Chi-
nois en imposant une taxe de $500 par tête
sur tous ceux qui auraient l'intention d'im-
migrer dans la province. C'est ce qu'elle a
tenté de faire par une loi adoptée par sa
législature. mais elle a échoué, parce
qu'elle était ultra, vires. Elle suppo.
sait que sous le titre "immigration" elle
pouvait traiter cette question, mais les plus
hautes autorités ont décidé que c'était la
une ingérence dans les affaires commercla-
les, et que, partant, une législature provin-
ciale n'avait pas juridiction en la matière.
Ensuite, elle a tenté d'atteindre son but en
faisant adopter par sa législature une loi à
l'effet de prohiber l'emploi des ouvriers
chinois, mais la loi n'a pas été sanctionnée,
parce qu'elle était contraire à l'intérêt pli-
bile.

M. MORRISON : De quelles lois parle l'ho-
norable député?

M. BELL (I. P.-E.) : De la loi de 1898, dé-
fendant d'employer les ouvriers chinois et
japonais à certains travaùx.

M. MORRISON : Vous voulez parler de
l'exploitation des mines ?

M. BELL (1. P.-E.) : Oui.
M. MORRISON : Cette question a été sou-

mise au Conseil privé.
M. BELL (I.P.-E.) : On a refusé de sanc-

tionner cette loi, simplement pour la raison
qu'elle était contraire à l'intérêt public. On
l'a considérée comme Imprudente au point
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de vue des intérêts canadiens et britanni- tiers ù laisser les Chinois 's'occuper de leurs
ques, et, en conséquence, l'on a refusé de 1a affaires. tant qu'ils seront en Chine. Je con-
sanctionner. Que font maintenant ces gens ?' sens volontiers à laisse-r les gouvernements
Voyant qu'ils n'ont pas pu atteindre leur chinois et anglais s'occuper de leurs affaires,
but par l'entremise de la législature provin- et je suis si peu éclairé que je désire em-
eiale, ils s'adressent à ce parlement et cher- i ployer ma position et mon vote en cette
client à faire insérer dans une loi fédérale Chambre pour protéger et servir autant que
une disposition, qu'une législature provin- possible les intérêts de la population de ce
ciale n'a pas le pouvoir d'adopter. pays, ou même d'une classe de la population.

Ce parlement, à mon avis, devrait exami- i Je prétends qu'il est tout aussi important
ner les questions à un point de vue plus et tout aussi naturel pour ce parlement d'ex-
large. Il est de notre devoir d'examiner ces aminer la question de la protection du tra-
questions au point de vue canadien et bri- vail qu'un grand nombre d'autres questions
tannique et non pas simplement au point qui, -de temps à autre, ont absorbé le temps
de vue provincial. La Grande-Bretagne a de cette Chambre, sinon son attention.
des intérêts en Chine et au Japon. Elle a Ainsi, lorsqu'en discutant un bill qui a1
étendu sa sphère d'influence sur une grande pour objet l'institution civile d'une com-
partie de la Chine, un grand nombre de mil- p'agnie -de chemin de fer, l'on soulève la
lions de Chinois sont ses sujets, et Il n'y a question de la protection du travail dans
aucun doute qu'il est -contraire à Pintérêt de une certaine province ou dans une certaine
la Grande-Bretagne que la population cana- partie d'une province de ce pays. je suis prêt,
dienne fasse ce que demande cet amende- quant à moi, à l'examiner au point de vue de
ment. son importance. Ce pays, comme pays, et

En outre, le Canada a dans l'extrême ce parlement, comme parlement, ont un in-
Orient des intérêts distincts de ceux de la térêt direct au bien-être, à la prospérité, à la
Grande-Bretagne. Nous avons notre com- bonne conduite des classes ouvrières du Ca-
nerce avec la Chine et le Japon, commerce nada. et il n'y a aucun moyen par lequel la
que nous développons, et il serait contraire à Chambre puisse se soustraire à sa responsa-
nos intérêts de faire ce que l'on pourrait il- blité. Nous sommes, dans la Colombie An-
terpréter comme un acte d'hostilité par la glaise. en présence d'un certain état de
population de l'un ou l'autre pays, et cette choses relativement à la maind'oeuvre. Nous
Chambre devrait hésiter avant de s'engager voyons nos compariotes. les hommes dont
à adopter une loi qui comporterait une poli- l'on parle de temps à autre conne faisant
tique d'hostilité contre tout pays avec lequel la force du pays, chassés de leurs -mplois
nous avons des relations commerciales, re- par une autre classe de gens, qui sont peut-
lations que nous espérons améliorer à être de três braves gens à certains points de
l'avenirvue. mais qui ne sont pas des nôtres.

Il y a une autre raison. Le chemin de fer Ils nuisent i nos ouvriers qui sont obligés
Canadien du Pacifique a été construit en de gagner leur vie dans ce pays et Ils for-
grande partie par des ouvriers chinois. En Ment une population et une civilisation
tout cas, la construction en a été avancée étrangères-pour ne pas dire hostile-et il
par des ouvriers chinois. Tous les chemins est du devoir de cette Chambre de préve-
de fer qui traversent le continent américain nir cela. Que ce soit l'objet d'une législa-
ont été construits en grande partie par des tion générale et particulière, peu importe,
ouvriers chinois. Ces Chinois-que l'on dise mais il faut réagir contre cet état de choses
ce que l'on voudra sur 'leur compte-ont et je suis prêt à enregistrer mon vote dans
rendu de grands services à ce continent, et ce sens chaque fois que l'occasion se pré-
nous serions ingrats, je crois, si nous ne re- sentera. Ainsi donc, pour ces raisons, J'ap-
connaissions pas les services que ces gens puleral l'amendement.
nous oilt rendus dans le passé, et si nous leur
défendions de travailler à la construction de M. ROBERT HOMES (uron-ouest) , Je
chemins de 'fer futurs. Je ne crois pas qu'il regrette de ne pouvoir partager l'opinion deý
soit dans 'les Intérêts du Canada, ou même l'honorable député qui vient de parler (M.
dans les intérêts de la province de la Colom- Oliver). Je crois que s'il e t étudié plus
ie Anglaise, de faire ce que propose ce soigneusement l'état de la Colombie Anglaise

amendement, et, pour ces raisons, J'y suis il saurait -que la population de .cette
opposé. province n'est pas unanime sur cette ques-

M. OLIVER: je regrette de ne pas pax- tien. Nombre de gens là-bas, comme dans-
tager les opinions des honorables députés dautres parties du Canada, approuvent l'em-
qui peuvent trouver des raisons pour -sop- plot des Chinois. Peut-être n'aimerais-je
poser à l'amendement, mnais qui ne sau- pas, moi-même, les prendre à mon eervie,

piavune ateL ceass des getns intipet-

aent en trouver, en consultantles intérêts r ave e s etins int
de la population, ou d'une classe de 'la popu- mls-
lation, pour l'appuyer. Mes Idées, je l'avoue, 'M. OLIVER: Pourquoi?
sont restreintes dans 'une certaine mesure
par les intérêts, de la ci.rconscription que a M HOLMES Peu Importe. Mais l 'for-
suis appelé à représenter et à sauvegarder, ment une clesse deeltsociété, et si vous ap-.
J'ai l'esprit si étroit que je consens' ôloýn- prouvez ue législationdj ce genre, olilet-
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trez-vous la ligne de démarcation ? Qui,
d'après mon honorable ami, faut-il consi-
dérer comme Canadien ? Nous cherchons à
nous assimiler toutes les races, Anglais, Ir-
landais, Ecossais, Français, Teutons, Scan-
dinaves et autres. Or si vous voulez em-
pêcher les Chinois de chercher de l'emploi,
même après avoir payé un droit d'entrée, si
vous voulez faire une distinction contre eux,
on nous demandera assurément de faire une
législation contre d'autres classes de la so-
ciété. Je crois que l'on a tort de vouloir
faire une législation de ce genre. Je ne puis
approuver les observations de l'honorable
député (M. Oliver). Bien que je sois disposé
à protéger par tous les moyens les intérêts
des ouvriers canadiens, mon honorable ami,
comme patron, doit savoir que plus on res-
treint le travail, plus on nuit au travail
même. Je crois donc que la résolution de-
vrait être rejetée.

M. N. F. DAVIN : Je regrette de ne pou-
voir partager l'opinion de l'honorable député
(M. Holmes). L'honorable député appuie
un gouvernement protectionniste, un gou-
vernement qui protège les capitalistes, or il
devrait donner son appui à une proposition
qui tend à protéger le travail. Je ne vois
aucun principe économique contre cette pro-
position de mon honorable ami. Par ce bill
le gouvernement délègue certains pouvoirs &
cette compagnie. Or, comme le parlement et
le gouvernement ne représentent pas seule-
ment les capitalistes, les fabricants et les
actionnaires, mais aussi les ouvriers, en dé-
léguant ces pouvoirs, il est de notre devoir
de poser des conditions pour prévenir l'im-
portation de la main-d'œuvre à bon marché,
de la main-d'œuvre qui peut se vendre à
un prix dégradant et insuffisant pour nos
concitoyens anglo-saxons et allemands qui
viennent travailler sur ce chemin. Je n'hé-
site pas à dire que c'est là une disposition
qui devrait faire partie de ce bill.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : Je crois
que cette disposition devrait être adoptée.
Si l'honorable député de New-Westminster
(M. Morrison) a bien exposé la question, il
pourrait, sans objection, accepter cet amen-
dement. Je veux bien admettre avec l'ho-
norable député de Grey-est (M. Sproule) que
si le cas était du domaine de l'acte général
des chemins de fer, cet amendement n'au-
rait pas sa raison d'être et qu'il faudrait
d'abord traiter la question d'immigration
chinoise. Mais ce n'est là qu'une questiou
locale. Il s'agit de construire un chemin de
fer dans la province de la -Colombie Anglaise.
Nous connaissons l'opinion des habitants de
cette province sur cette question de l'immi-
gration chinoise. Dans un acte de ce genre,
passé par la législature, on insérerait une
telle disposition. En venant ici cette compa-
gnie reconnaît que nous avons le pouvoir
d'accorder cet acte et elle doit également
reconnaître que· nous avons le pouvoir d'y
Insérer une telle disposition. Si les conditions

M. HOLMES.

ne lui plaisent pas, qu'elle s'alresse à la
législature de la Colombie Anglaise.

Par la comparaison qu'il fait entre les
Chinois et les autres immigrants, l'hono-
rable député de Huron-ouest (M. Holmes)
prouve qu'il n'a pas approfondi cette ques-
tion.

Les Etats-Unis, l'Australie et la Nouvelle-
Zélande ont fermé leurs portes aux Chinois,
tandis que le Canada les reçoit encore et
nous savons qu'il y a là un grave danger.
La Colombie Anglaise a fait de grands efforts
dans le passé pour faire comprendre la chose
au parlement, mais il est difficile de dire si
elle a été comprise.

Je rappellerai aux députés qu'il ne s'agit
pas de la question générale de l'immigration
chinoise ; mais il est question d'une charte
de chemin de fer et d'une condition à mettre
dans cette charte.

Je crois que l'on devrait accepter la pro-
position de l'honorable député de Vancou-
ver (M. MeInnes).

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Il ressort de la discussion qui
vient de se faire, que les opinions sont parta-
gées sur l'opportunité d'adopter cette dispo-
sition. Je vois, moi, une raison majeure pour
qu'on ne l'adopte pas. Cette question a été
discutée par le comité des chemins de fer
qui a passé le bill. -Or, le principe que je me
suis efforcé de suivre et qui a été suivi par
les autres gouvernements, c'est d'appuyer, en
règle générale, le rapport du comité des che-
mins de fer. Ces questions sont suffisam-
ment discutées dans ce comité, et, à moins
de raisons majeures ses décisions doivent
être acceptées par la Chambre. Le comité,
après délibération, en est venu à la con-
clusion de ne pas accepter l'amendement de
l'honorable député de Vancouver (M. Mc-
Innes) et dans le cours du débat, je n'ai
rien entendu qui pût déterminer la Cham-
bre à refuser de sanctionner cette conclu-
sion du comité.

Mon honorable ami de New-Westminster
(M. Morrison) a prétendu que cette législa-
tion était à peine de .notre juridiction. Je
ne suis pas prêt à émettre une opinion sur ce
point, mais la question est digne de considé-
ration.

Une autre raison qui me semble absolu-
ment irréfutable, c'est celle donnée par l'ho-
norable député de Grey-est (M. Sproule), sa-
%ir que dans ce cas d'un acte spécial, et non
d'une législation générale, nous n'avons pas
à décider si l'immigration chinoise est dési-
rable on non. Nous nous sommes pronon-
cés ici dans la négative, car nous avons im-
posé des restrictions, et le gouvernement a
l'intention de présenter une loi sur la ques-
tion générale de l'immigration; mais puisque-
les Ohinois sont admis dans le pays, l'hono-
rable député de Grey-est a parfaitement rai-
son, il ne peut pas les priver du droit
de travailler. Qu'on -les exclue absolument,
ou bien qu'on leur permette de gagner
leur vie s'ils viennent ici et payent la taxe
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qu'on leur impose comme condition de leur
entrée dans le pays. Il n'y a que ces deux
alternatives. Admettez-les, ou excluez-les
tout à fait. Mais tant que nous appliquerons
le principe actuel de restrictions au lieu de
leur fermer complètement nos portes, comme
le font d'autres pays, je trouverai que le rai-
sonnement de l'honorable député de Grey-
est est parfaitement logique, que nous ne
devons pas leur refuser le privilège de ga-
gner leur vie, privilège que nous accordons
à tous ceux qui viennent s'établir ici.

M. MORRISON : Je propose que le bill
soit lu une 3e fois.

M. McINNES: Je propose en amendement:
Que ce bill soit renvoyé au comité général afin

qu'on l'amende en y ajoutant l'article suivant:
16. Nul Chinois ne sera employé pour cons-

truire ou exploiter le chemin de fer ou ses
entreprises autorisées par le présent acte, sous
peine d'une amende de cinq piastres par jour
pour chaque Chinois employé er contravention
de cet article; la dite amende sera recou-
vrable, sur conviction sommaire, sur la plainte
d'une personne quelconque.

L'amendement
suivante :

Bell (Addington),
Bennett,
Clancy,
Davin,
Ganong,
Gilmour,
Henderson,
MacLaren,
McCleary,
McDougall,
McInnes,

est rejeté, sur la division

POUR:
Messieurs

McLennan (Inverness),
Morin,
Oliver,
Fettet,
Prior,
Puttee,
Roche,
Taylor,
Tyrwhitt, et
Wilson.-21.

CONTRE:

Bazinet,
Bell (Picton),
Bell (Prince),
Bergeron,
Bethune,
Blair,
Borden (King's),
Britton,
Broder,
Calvert,
Campbell,
Caron (sir Adolphe),
Casey,
Champagne,
Christie,
Cowan,
Davies (sir Louis),
Dobell,
Douglas,
Edwards,
Erb,
Fielding,
Fitzpatrick,
Flint,
Fraser (Lambton);
Gould,
Haggart,

Messieurs
Harwood,
Heyd,
Holmes.
Hurley,
Kaulbach,
Lang,
Laurier (sir Wllfrld),
Legris,
Lemieux,
McGugan,
McHugh,
McMillan,
Meigs.
Mignault.,
Morrison,
Parmalee,
Paterson,
Powell,
Proulx,
Ratz.
Rogers,
Ross,
Tiusell.
Pdn-erville.
Sproule, et
Wood.--53.

La motion (M. Morrison) -est adoptée ; le
bill est lu une troisième fois.

108j

TRANSPORT DE LA 'MALLE ENTRE
VANCOUVER ET NANAIMO.

M. McINNES:
1. Qui transporte les malles entre les cités de

Vancouver et de Nanaïmo ? Ces malles sont-
elles transportées en vertu d'un contrat, et à
quel prix ?

2. Se trouve-t-il un article dans la loi ou
dans le contrat (s'il en est) obligeant les entre-
preneurs à transporter les malles régulière-
ment ? Dans l'affirmative, quel est-il et a-t-il été
mis eu vigueur ?

3. Le ministre des Postes sait-il que les dites
malles ont été transportées très irrégulière-
ment dans ces derniers tenmps, au grand détri-
ment des affaires et du public de Nanaïmo ?

4. Des mesures ont-elles été prises pour
assurer la régularité du service des dites
malles ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : 1. C'est un
service par eau qui est fait par la Compa-
gnie de chemin de fer d'Esquimalt et Na-
naimo, au coût annuel de $2,504. Cette com-
pagnie a refusé d'exécuter un contrat écrit.
2. Il est impossible de donner une réponse
définie à cette question. 3. Le directeur gé-
néral des Postes ne sait pas que les malles
ont été transportées très irrégulièrement
dans ces derniers temps. Il n'a été porté
aucune plainte au département.

PERCEPTION DES DOUANES A MASKI-
NONGE.

M. MARCOTTE (par M. Morin):
1. Y a-t-il à Maskinongé une manufacture de

cigares, propriété de Saucier et frères ? 2. Com-
bien paient-ils de droits de douane par année ?
3. M. Romuald Hénault a-t-il été nommé officier
de douanes ? 4. Quand et à que.l salaire ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : 1. Je n'ai pas de réponse à cette ques-
tion. 2. Le département m'informe qu'il ne
peut répondre à cette question. Il est pro-
bable, cependant, qu'il n'a pas été perçu de
droits de cette fabrique. On a pu percevoir
des droits d'accise. Nous n'avons pas d'offi-
cier de douanes à Maskinongé. S'il a été
payé des droits, ces paiements ont été faits
à un des principaux ports. 3. M. Romuald
Hénault n'a pas été nomm. officier de
douanes.

CHEMIN DE FER INTEROOLONIAL,
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PA-
CIFIQUE ET CHEMIN DE FER DU
GRAND TRONC-VOYAGEURS ET
FRET.

M. POWELL:
1. Quel a été le montant total de la part reve-

nant au chemin de fer du Pacifique Canadien
sur les recetts perçues pour les voyageurs et
fret pendant l'année expirée le 30 juin 1899,
perçues par l'Intercolonial et portées au crédit

.du Pacifique Canadien, et quel a été le montant

3130



[COMMUNES]

total des dites recettes pour l'année expirée le
30 juin 1897 ?

2. Quel a été le montant total de la part reve-
vant au Grand Tronc sur les recettes perçues
pour voyageurs et fret pendant l'année expirée
le 30 juin 1899, perçues par l'Intercolonial et
portées au crédit du Grandl Tronc, et quel a été
le montant total des dites recettes pour l'année
expirée le 30 juin 1897 ?

Le MINISTRE 'DES (* HMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blal ) : 1. 1899. recettes
perçues pour voyageuri, $178,534.89 ; pour
fret, $354,046.21. 189' pour voyageurs.
$111,040.22 ; pour fret, Z123,467.18. 2. 1899,
voyageurs, $25,559.15: i t. $404.838.6). 1897.
voyageurs. $27,553.50: f et. $525.240.15.

CHEMIN DE FER I NTERCOLONIAL-
EMPLO YES.

M. FOSTER:
Combien de nouveaux emplois ont été créés

ou combien de nouveaux officiers ont été
nommés à ces emplois, et quels sont leurs sa-
laires ?

Le MINISTRE DES CHIMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Voici la liste des
nouveaux employés, leurs noms. leur situa-
tions. le chiffre de leur salaire par mois:
Retiré-

A. H. Harris, gérant du trafic......... $416 33
Promu-

J. E. Price, surintendant général...... 200 00
James Hardwell, sous-agent général

du eret.............................. 208 33
H. J. McGrath, inspecteur des tra-

vaux . ........................... 115 00
Wm Robinson, agent voyageur spécial. 175 00

Promu-
H. A. Price, sous-agent général des

voyageurs...... ............. ...... 141 66
J. B. Lambkin, sous-agent général des

voyageurs ........................... 141 66
Promu-

W. H. Price, agent de la Nouvelle-
Angleterre .......................... 100 00

A. T. Leblanc, agent.................. 51 66
James Kelly, agent.................... 41 66
A. Lemieux. agent voyageur.......... 50 00
Owen Cameron, agent des réclama-

tions du fret......................... 108 33
Promu-

W. G. Robertson, agent du fret de la
division ............................. 125 00

D. H. Story, agent du fret de la divi-
sion .......... ....................... 125 00

W. H. Olive, agent voyageur du fret.. 115 00
Promu-

G. H. Pick, inspecteur des balances.. 141 66
H. Girard, auditeur voyageur.......... 91 60

Retiré-
W. K. Reynolds, agent d'annonces. ... 88 33
M. L. Tracy, inspecteur des net-

toyeurs de wagon................... 60 00
Herbert Ryan, traceur de wagon...... 41 66

Sur la ligne du Drummond.
W. W. Houston, préposé à la vole...... 90 00
E. L. Desjardins, expéditeur de convois

en chef ............................... 100 00
E. A. Fortin, expéditeur................. 60 00
J. Delisle " ................. 60 00
D. Fournier " ................. 60 00

M. PUTTEE.

J. H. Tessier, assistant-ingénieur........ 100 00
R. H. Cushing, mécanicien, plus grande

facilité, (travail temporaire), Saint-
Jean............. ..... .. ............. 100 00

J. W. Allison, agent des Etats-Unis (sans
salaire)........ ........... ... ...... ......

M. Harris, retiré. juillet 1898. M. Rey-
nolds, retiré. dée(-mbre 1899. M. Tracy. re-
tiré, mars 1900.

EXCERCICE ANNUEL DE LA MILICE.

M. BELL (Addington):

1. Quelle partie de la milice volontaire sera
appelée à faire l'exercice annuel au camp, durant
le mois de juin prochain ?

z,.Combien de miliciens seront appelés-à faire
lexercice en septembre ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Si l'honorable
député désire savoir quels sont les corps qui
seront appelés à faire l'exercice en juin, il
m'est impossible de lui répondre, car il n'y
a pas encore de programme d'arrêté pour
les campements annuels, mais je puis lui
dire. toutefois, que la plus grande 'partie de
la milice fera l'exercice en juin, et le reste en
septembre.

M. BELL (Addington): Une plus grande
proportion en juin?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Oui.

LEVEE HYDROGRAPHIQUE SUR LE
LAC TEMISCAMINGUE.

M. MARCOTTE (par M. Morin):

1. Un crédit de $3,000 a-t-il été accordé ou
donné ou promis pour faire des études sur l'a-
baissement du niveau du lac Témiscamingue ?

2. Dans l'affirmative, quand, et à qui?
3. Quel rapport a été fait ?
4. Le gouvernement a-t-il à sa disposition un

rapport du révérend Père Paradis à ce sujet ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DDS
PECHERIES (sir Louis Davies): 1 et 2. Je
ne -sache pas qu'il ait été fait aucune pro-
messe à ce sujet. 3 et 4. Oui. Un rapport
a été soumis au département en 1887, mais
il a été détruit dans le feu de 1897.

PHARE A OAK POINT.

M. FOSTER (par M. Bergeron):

Des soumissions ont-elles été demandées pour
la construction d'un phare à Oak Point, comt&
de King, N.-B. ? Dans l'affirmative, quelles sou-
missions ont été reçues, et quels montants y
étaient stipulés ? La plus- basse, ou aucune des
soumissions a-t-elle été acceptée ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sdr Louis Davies) : 1. Oui. 2.
et 3. Comme aucune soumission n'a encore
été acceptée, le département ne peut faire
connaître les montants.
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ROUES DEFECTUEUSES DES WAGONS
WAGNER.

M. FOSTER (par M. Bergeron):
Combien de wagons ont été achetés par le

département des Chemins de fer de la Compa-
gnie Wagner, quand, et de quelle classe ? De-
puis ces acquisitions a-t-on constaté si les roues
des dits wagons étaient défectueuses ? Le surin-
tendant-mécanicien ou autre officier compétent
e'n a-t-il condamné un certain nombre ou les
.- t-il condamnées toutes ? Des ordres ont-ils
eté donnés pour que ces wagons fussent ren,
voyés aux ateliers afin d'y être examinés on
réparés ou que les roues en fussent remplacés ?
Des altérations ou des réparages considérables
ou le remplacement des roues ont-ils été jugés
opportuns ou exécutés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): On a acheté 16
wagons de la Compagnie Wagner. • Ils ont
été reçus en mai 1899. Ils étaient des
classes suivantes : 8 wagons dortoirs, 4 wa-
gons buffet; 4 de première classe. Dans le
cours de l'hiver on constata que les roues
étaient défectueuses. mais on les a rempla-
cées par de nouvelles. Les premières ve-
naient de la. fabrique Krupp, le célèbre
fondeur de canons d'Allemagne. L'Interco-
lonial a réclamé auprès de la Compagnie
Wagner qui a informé Krupp. Un agent de
ce dernier est venu à Moncton, et Krupp
s'est engagé à fournir d'autres roues sans
aucun frais. Des roues Krupp fournies à
l'Intercolonial par la Compagnie Crossen et
la Compagnie Rhodes Curry avec des wa-
gons construits par ces compagnies et des
roues Krupp venues directement de l'agence
canadienne, vers le même temps. ont aussi
été trouvées défectueuses, ce qui prouve
qu'il y a probablement eu lit -une erreur
commise par la manufacture. car l'Interco-
lonial se sert depuis longtemps de ces roues
Krupp qui ont toujours donné satisfaction.

ENTRETIEN DES ALIENES DES TE'R-
RITOIRES DU NORD-OUEST, DANS
L'ASILE DU MANITOBA.

M. DAVIS (par M. Flint):
1. Combien, par tête et par jour, le gouverne-

ment fédéral paie-t-il aux autorités du Manitoba
pour l'entretien des aliénés des Territoires du
Nord-Ouest dans, l'asile du Manitoba ?

2. Le gouvernement sait-il, d'après les comptes
publics du Manitoba, combien cet entretien
coûte, par tête et par jour, dans l'Asile du Ma-
nitoba ? Dans l'affirmative, combien ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): 1. $1. 2. Non.

PENITENCIER DE DORCHESTER.

M. FOSTER (par M. Flint) :
Le gouvernement a-t-il reçu un rapport des

commissaires qui ont fait une enquête sur l'ad-
ministration des affaires du pénitencier des Dor-
chester. et, dans l'affirmative, le déposera-t-il
sur le bureau de la Chambre ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 1. Oui. 2. Le rapport du commis-
saire sera imprimé et publié comme annexe
au rapport annuel du ministère de la Justice.

HENRY J. PINEO.

M. MARTIN (par M. McCLEARY):
1. Henry J. Pineo est-il actuellement employé

par le gouvernement ou par aucun de ses mem-
bres ? Dans l'affirmative, quelle est la nature
de son emploi ?

2. Le dit Henry J. Pineo est-il venu à Ottawa
au sujet de cet emploi ? Dans l'affirmative, y
a-t-il eu- échange de correspondance entre le
ministre de la Marine et des Pêcheries ou son
député ou autre officier de son département et le
dit H. J. Pineo avant sa venue à Ottawa ? Quel
était l'objet ou la nature de cette correspon-
dance, si elle existe ?

3. Le ministre de la Marine et des Pêcheries
sait-il que le dit Henry J. Pineo est membre
de la législature de l'Ile du Prince-Edouard, et
approuve-t-il la nomination de membres de la
législature à des emplois qui les empêchent de
s'occuper de leurs devoirs législatifs pendant
les sessions de la législature ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES (sir Louis Davies) : 1. Henry
J. Pineo n'est pas et n'a jamais été à l'emploi
du go.uvernement, ni d'aucun de ses mem-
bres. 2. Si Henry J. Pineo est venu à Otta-
wa pour obtenir un emploi du gouvernement,
il ne m'en a jamais parlé, et autant que
j'ai pu m'en assurer, il n'en a parlé à aucun
de mes collègues ; je ne puis pas même dire
s'il est venu à Ottawa. Aucun échange de
correspondance n'a eu lieu entre le ministre
de la Marine et des Pêcheries ou ýson sous-
ministre, ou les employés de son départe-
ment, et le dit Henry J. Pineo, avant son
voyage à Ottawa, ni directement, ni indirec-
tement. 3. Le ministre de la Marine et des
Pêcheries sait que depuis un an une per-
sonne de ce nom a été élu à la législature
provinciale de l'Ile du Prince-Edouard, mais
il ne l'a jamais rencontré, n'a jamais eu de
rapports avec lui, par lettre, ni autrement,
et il ne le connaîtrait pas s'il le rencontrait.

SASKATCHEWAN LANiDING-OFFI-
CIER-RAPPORTEUR.

M. DAVIN:
Le gouvernement sait-il qup Geo. G. Smith,

député officier-rapporteur à Saskatchewan Land-
ing n'a pas encore été payé pour ses services
lors du plébiscite, en septembre 1898 ? La faute
en est-elle au gouvernement d'O·ttawa ou à l'offi-
cier-rapporteur ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : L'auditeur général me transmet la ré-
ponse suivante :

Aucune réclamation de la part de Geo. F".
Smith n'a été reçue à ce bureau, mais le 12
juillet 1899, l'officier-rapporteur d'Assini-
bola-ouest, M. Jas Balfour, nous adressa le
compte de M. Geo. F. Smith. pour services
et dépenses, comme greffier de votation au
bureau de votation n° 55. Un chèque a
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été envoyé à l'officier-raporteur le 18 juillet
1899, pour payer ce compte qui était comme
suit :
Greffier de votation, honoraires, $5, hono-

raires du commis, $3.............. $ 8 00
Frais de route, greffier de votation, $18,

commis, $3.60..... .. .......... ........ 21 60
Loyer du bureau de votation............. 4 00

$33 60
L'officier-raporteur a acusé réception de ce

chèque le 25 juillet, et aurai dû payer le
compte de M. Smith.

SUBVENTION AUX TERRITOIRES DU
NORDeOUEST.

M. DAVIN : Je demande :
1. Copie de toute correspondance échangée

entre aucuns membre ou membres de l'exécutif
des Territoires du Nord-Ouest ou aucuns mem-
bre ou membres du Conseil législatif ou de
l'Assemblée législative, et aucuns membre ou
membres du gouvernement fédéral concernant
le montant de la subvention votée pour assurer
le fonctionnement du gouvernement des Terri-
toires du Nord-Ouest et le montant qui aurait
dû être voté pendant les deux dernières an-
nées.

2. Aussi, copie de tous mémoires adressés par
le conseil du Nord-Ouest ou par l'Assemblée lé-
gislative des Territoires du Nord-Ouest au Gou-
verneur général en conseil au sujet de la dite
subvention.

Comme je :suppose -que ma motion sera
adoptée. je demande la permission 'de la
modifier quelque peu, afin d'épargner du
travail au ministère. Dans sa forme actuelle
elle est un peu général, et je me contenterai
des progrès et documents des deux dernières
annes.

Je vois dans les estimations budgétaires
une augmentation de $50,000 à l'item:

Subvention pour écoles, écritures, impressions,
etc., devant être payée semi-annuellement et
d'avance.

Et un crédit spécial de $92,000, qui se lit
comme suit :

Subvention au gouvernement du Nord-Ouest
pour aider à la reconstruction des travaux pu-
blics récemment détruits par l'inondation.

Ces deux item réunis forment une somme
de $142,000, et même si cette somme était
en plus de la subvention ordinaire elle serait
tout à fait insuffisante. .Mais il est facile de
voir que ces $92,000 ne sont pas une aug-
mentation de la subvention. Ce crédit n'est
que pour cette année, et doit être spéciale-
ment employé à la reconstruction des tra-
vaux endommagés par l'innondation. Rien
ne nous garantit que l'an prochain, ce crédit
de $142,000 figurera encore au budget, et ce-
pendant cette somme est tout à fait insuffi-
sante pour les besoins actuels des Territoires
du Nord-Ouest. Cette partie du pays a fait
de grands progrès sous le rapport de l'éten-
due de terre ensemencée, sous le rapport du
chiffre -de la population, sous le rapport de
la prospérité générale, et tout cela occaisionne

M. FIELDING.

de nouvelles dépenses au gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest.

A la page 21 des journaux de l'assemblée
législative, on trouve les raisons soumises au
gouvernement pour demander une plus forte
subvention et il y est spécialement mention-
né que l'immigration des Doukhobortses a
occasionné de fortes dépenses :

L'établissement dans les Territoires du Nord-
Ouest de colonies venues d'Europe n'est pas de
nature à simplifier le problème de l'éducation
et à diminuer les dépenses. L'Etat a Intérêt
à ce que les enfants de ces immigrants reçoivent
de l'instruction et il n'y a pas d'aide à attendre
d'eux sous ce rapport. L'ignorance et la pau-
vreté des parents sont de rudes obstacles pour
ceux qui rêvent un idéal plus relevé. Il a déjà
fallu se charger de tous les frais d'entretien des
écoles dans certains districts habités par des
colons étrangers et des métis, et on peut s'at-
tendre à être obligé d'en faire autant dans tous
les districts peuplés de colonies incapables, pour
une raison ou pour une autre, d'apprécier les
avantages résultant de l'éducation donnée à leurs
enfants.

Avant l'ouverture de la session de .189[,
des estimations furent soumises au gouver-
nement pour $535,000 pour les Territoires du
Nord-Ouest, mais il n'a été voté que $292,-
979. Cet écart considérable entre les deux
chiffres a causé beaucoup d'ennui et a re-
tardé le progrès, autant que j'ai pu m'en
rendre compte. On trouvera peut-être étran-
ge. que je me serve de cette expression, " au-
tant que j'ai pu m'en rendre compte," et que
je ne sois pas en état d'exposer à la Cham-
bre catégoriquement et avec chiffres à l'ap-
pui. les besoins des Territoires du Nord-
Ouest.

Malheureusement, M. l'Orateur, je ne suis
pas en état de le faire, et si je me trouve
dans cette position c'est que celui qui, à en
juger par ses déclarations, était en état de
renseigner la Chambre, ne l'a pas fait. J'ai
là ce qu'on pourrait appeler l'exposé bud-
gétaire de M. James H. Ross, prononcé le
25 avril 1899. Dans ce discours, il déclare
que le gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest a établi son budget en calculant sur
une subvention de $535,000 d'Ottawa. Après
avoir mentionné les services auxquels cette
somme doit être affectée, il donne une assez
étrange rai'son qui pourrait faire croire que
ce qu'il veut ce n'est pas un gouvernement
plus forte. Après avoir expliqué ce que rece-
vrait les Territoires du Nord-Ouest en pre-
nant pour base la subvention payée aux pro-
vinces, il ajoute :

En présence d'un tel résultat, osera-t-on pré-
tendre qu'un arrangement basé sur celui du Ma-
nitoba serait avantageux pour les Territoires ?

Et plus loin, il dit encore:

Les Territoires du Nord-Ouest devraient de-
mander au gouvernement fédéral de leur tenir
compte de toutes les terres, à l'exception de
celles qui ont été concédées comme homesteads.
Nous avons droit de posséder toutes les terres
publiques et, bien plus, on devrait nous tenir
compte de celles qui ont été concédées ou allé-
nées-données pour des chemins de fer dont
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quelques-uns n'ont pas été construits dans les
Territoires. Le gouvernement fédéral a disposé
de ces terres pour des fins fédérales. Les terres
sont virtuellement le seul actif profitable qu'une
province puisse avoir-un actif dont la valeur
augmente avec la population-le seul actif ca-
pable d'équilibrer les revenus avec les dépenses.
M. Ross a fait un relevé des terres. Il y a en
tout 300,000 milles carrés-190,000,000 d'acres.
La moitié de cette superficie-les sections de
nombre pair-a été réservée pour les homesteads;
si on calcule les préemptions, le quart de cette
moitié donne 20,000,000 d'acres. 35,000,000 d'acres
ont été donnés en subventions aux chemins de
fer. Il n'est que juste de prétendre que ces
35,000,000 d'acres ont été employés par le gou-
vernement fédéral, à la place de l'argent du
Canada. Le pays a payé environ $200,000,000 en
subventions aux chemins de fer et ces subven-
tions en terre devraient être considérées comme
des subventions en argent-des paiements faits
par le gouvernement fédéral, pour des fins fédé-
rales ; et quand les ressources d'une provirce ou
d'un territoire sont employés à des fins publi-
ques, on devrait leur en tenir compte .
Si 35,000,000 d'acres de nos terres ont été alié-
nés pour la construction des chemins de fer le
prix devrait en être capitalisé à notre bénéfice.
Une piastre de l'acre serait une évaluation bien
modérée, et il ne serait que juste de demander
que l'intérêt .fût payé aux Territoires du Nord-
Ouest sur un capital de $35,000,000. Cela nous
donnerait un revenu de $1,000,000 par année. Il
reste aussi 85,000,000 d'acres non aliénés, dont la
possession devrait être remise aux Territoires
du Nord-Ouest. En défalquant de cette dernière
quantité $35,000,000 que le gouvernement fédéral
pourrait peut-être réclamer pour ses frais d'ar-
pentage et d'administration, il resterait $50,-
000,000 aux Territoires du Nord-Ouest, comme
un actif produisant des revenus, et dont la va-
leur augmenterait en raison des dépenses qui
seraient faites pour les écoles, pour les chemins,
ou toutes autres fins provinciales. A mesure
que la population augmenterait, ces terres ,ac-
querraient plus de valeur, puisque la loi de
l'offre et de la demande s'applique à la terre
comme à toute autre chose. A mesure que nos
besoins augmenteraient, nos revenus augmente-
raient aussi. Voilà le genre de proposition que
le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest
soumet au peuple. Quand nous demanderons
d'être érigés en province, nous demanderons
aussi le droit de contracter des emprunts.

Ces réclamations en faveur des Territoires
du Nord-Ouest ne sont pas nouvelles et la
Chambre se rappelle, sans doute, qu'il y a
quelques années, j'ai soutenu, ici même, que
nous avions droit à beaucoup plus que ce
que nous · recevons. J'ai expliqué, avec
preuves à l'appui, que le gouvernement fédé-
ral nous devait des sommes considérables,
puisque tous les ans, nous étions loin de
recevoir notre juste part.

M. Ross termine ainsi cette partie de son
discours:

Toutes les lignes de démarcation entre con-
servateurs et libéraux devraient être mises de
côté, jusqu'à ce que nous ayons réussi à faire
admettre par le Canada le 'principe que ces
terres nous appartiennent.

Si l'effacement des parties politiques pou-
vait avoir pour résultat la prospérité des
Territoires, je n'y verrais pas d'objection ;
mais ce conseil nous est donné par le libé-
ral le plus ardent et le plus remuant des Ter-

ritoires du Nord-Ouest; l'autre jour encore
il a pris la parole dans une assemblée libé-
rale à Moose-jaw, et il assiste à toutes les
réunions et à tous les conciliabules du parti
libéral. Il est assez curieux de voir un pa-
reil personnage nous conseiller d'oublier les
divisions politiques.

Je dois dire en passant. que d'après
toutes les observations que j'ai pi faire au
Nouveau-Brunswick et ailleurs, je n'ai Ja-
mais constaté que l'abandon des distinctions
de partis pût être de quelque avantage pour
une population gouvernée d'après les insti-
tutions britanniques. Je ne comprends pas
l'application de ce mode de gouvernement,
sans l'assistance des partis. Je considère
que c'est la seule garantie que nous ayons
contre la corruption. Cette déclaration
pourra paraitre étrange à quelques-uns,
mais j'ai lI ce que Goldwin Smith et autres
ont écrit sur la question; je l'ai discutée
avec des hommes très capables et je n'ai
jamais entendu un argument sérieux contre
l'existence des partis politiques.

A six heures l'Orateur suspend la séance.

SEANCE DU SOIR.

M. DAVIN : Avant la suspension de la
séance, M. l'Orateur, j'en étais à me de-
mander si le fait, pour une population,
d'être divisée en deux partis politiques, la
rend moins apte à accomplir quelque grande
réforme, ou atteindre un but important. et
j'exprimais l'opinion que je ne comprends
pas le fonctionnement des institutions an-
glaises, sans les partis. Voltaire disait que
si Dieu n'existait pas il faudralt l'inventer,
et de même, si les partis n'existaient pas,
il faudrait les inventer pour le bon fonction-
nement de la constitution anglaise.

Qu'il y ait ou nion des partis politiques
dans le Nord-Ouest, je suis convaincu que
libéraux et conservateurs seraient prêts à
oublier toutes divergences d'oplinon srils
croyaient que cela pût contribuer à donner
aux Territoires du Nord-Ouest ce qu'il leur
faut pour prospérer et s'enrichir. Je citerai
encore le passage suivant du discours de M.
James H. Ross: s

Il est du devoir de nos représentants au par-
lement d'agir de concert sur cette- question, la
plus importante qui puisse occuper leur atten-
tion pendant le présent parlement.

Ceci était dit le 26 avril 1899, et M. Ross
était d'opinion que la question devait étre
discutée Ici; mais je n'ai jamais reçu le
moindre renseignement; il ne m'a jamais
fait connaître son opinion, ni ce que qu'il
attendait de nous; tous mes collègues , du
Nord-Ouest que j'ai consultés, à l'exception
d'un seul, sont dans le même cas; il ne leur
a jamais demandé la moindre assistance,
soit auprès des ministres, soit dans la Cham-
bre.

Le passage de son discours que je viens de
citer est 'de nature à faire croire à la popula-
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tion titi Nord-Ouest que nous sommes divi-
sés sur cette question importante et que nous
manquous a iotre devoir. 'Si nous li'aivois
pas agi id concert. c'cst qu'on ie nous a ja-
mais demandé d'agir.

Je sais que plusieurs citoyens éininents de.'
Territoires du Nord-Ouest sont d'optiiloi que
le gouvernemenut a eu tort de demander un
si faible cr1dit l'an dernier et on m'a rap-
porté que M. Ros qui était alors dans l'ex-
trême Nord-Ouest. i.ecupé à régler des traités
avec les sauvages s'est st-'rvi d'un langage
peu édiliant. en1 apprenant la nouvelle; mais
dans la population t'n génîér'al, lous .ienten-
'dons pas beaucoup ie plaintes au sujet de
l'insuitisance de la subvention. Les repro-
ches de -la nature de eeux faits par M. Ross,
pour avoir quelque effet. doivent t re enttel-
dus de ceux autquels il :s'adressent. ou d'un
auditoire atuquel 'solit responîsables les per-
sonlies visées.

La conduite de M. Ross me rappelle le
cas de cet individu qui. ayant été traduit de-
vain un magistrat de Cork. lit une très fai-
le létese et eut la chance de s'en tirer

avet' une punition bien minime. Mais en
:'eni ietoii.nait chez lui. quand il fut loin
dii magistrat, il sentit le besoin de se dé-
eharger et inventa toute sorte d'injures à
l'adresse de celui qui l'avait condamné.
lendu chez lui il raconta à tout le monde
ce qu'il avait dit au juge et leur expliqua
pourquoi il s'en était tiré à si !bon compte.
Quelque temps après. soit frère était amené
devant le même magistrat pour ime offense
exactenent semblable. Il -se rappelait tout
ce que lui avait tit son frère et il se mit
à injurier le juge sur tous les tons. Le ré-
sultat, c'est qu'il £fut condamné tu maximum
de l'amende et à la prison, pour insulte au
tribunal. De retour dans son village il se
plaignit à son frère d'avoir été puni beau-
coup plus sévèrenient, bien qu'il eut dit
absolument la même chose au juge. " Pau-
vre fou," lui dit l'autre, " j'étais à sept milles
de Cork quand j'ai commencé à litl dire des
sottises." Quelques gros mots lancés sur
les lords de la rivière de la Paix ne peuvent
faire ni bien ni mal.

L'état que j'ai entre les mains semble
avoir été soumis ait ministre de l'Intérieur
au mois de janvier 1899, et il se rapportait
sous aucun doute au crédit qui a été voté
l'an dernier. Il n'embras:se pas toute la situa-
tioi et nut donne pas toutes les raisons qui
militen en faveur d'une augmentation de
la subvention, mais il peut toujours servir
à donner une idée de la question. A la der-
nière session, je n'ai pu me 'procurer ce
document, et coine mes collègues du Nord-
Ouest, je n'avais rien entre les mains ; mais
cela n'empêche pas M. Tames H. Ross, le
trésorier provincial. de déclarer en pleine
législature qu'il ospère que les députés les
Territoires du N'ord-Ouest agiront de con-
cert. Cette aunée encore. il est venu ài Ot-
tawaî. imais ne m'a rien communiqué. Bleu
que nouts n'appartenons pas ati même parti

M. DAVIN.

politique, nous avons toujours eu les meilleu-
res relations sociales ; nous dînons souvent
à la même table, nous nous rencontrons
dans les mêmes ,salons et nous avons tout-
jouirs été bons amis. Puisqu'il nous de-
mande d'oublier les distinctions de partis
pour la ci:rconstance, rien ne l'empêchait de
venir tue trouver cette année et dans tous les
cas, il aurait pu s'entendre avec ceux de mes
collègues qui siègent sur les bancs ministé-
riels. Mais il n'en a rien fait.

J'ai encore là un excellent discours pro-
noncé par un de mes amis, qui a proposé
l'adresse en réponse au discours du trône,
dans l'Assemblée législative, mais je dois dire
que lii aussi se fait une idée tout à fait faus-
se (le l'attitude de cette Chambre à l'égard
ties Territoires du Nord-Ouest. Il discute la
question <le savoir où les Territoires du Nord-
Ouest se procureront ce qu'il leur faut abso-
luimtent pour -continuer à progresser, où ils
prendront un revenu suffisant pour répondre
aux besoins toujours croissants. Voici ce
qu'il dit :

Je ne crois pas que nous puissions compter
sur Ottawa pour obtenir une augmentation
conmme celle que demandent les circonstances.
Pendant des années nous avons plaidé notre
cause dans la capitale, et bien que nous ayons
obtenu certaines augmentations, tous les ans il
y a un écart plus considérable entre la somme
que nous obtenons et celle dont nous avons be-
soin. Notre cause aurait-elle été mal plaidée ?
Je suis convaincu qu'elle l'a été avec autant
d'habileté et de persévérance que possible. Les
chefs de l'Assemblée qui comprennent la situa-
tion, pour le moins, aussi bien que qui que ce
soit, se sont rendus tous les ans à Ottawa, le
chapeau à la main, et toujours on leur a ré-
pondu-

Ie ne vois pass pourquoi ils viendraient ici
le chapeau à la main.

Je considère que les ministres fédéraux com-
prennent la queition aussi bien que nous pou-
vons espérer qu'ils la comprendront jamais.

Ce plaidoyer. nous devrions le connaître.
Comme citoyeti des Territoires du Nord-
Ouest, pour ne rien dire de ma qualité de
membre de la- Chambre des communes, j'ai
le droit de savoir ce que le gouvernement
tie tua province a exposé et demandé au gou-
verinement fédéral. Toute la population des
Territoires du Nord-Ouest devrait être mise
au courant de la situation. La Chambre
aussi devrait connaître toute la question,
et nous en avons la preuve dans la phrase
suivante du même discours que je vais citer:

Sur cette question je crois qu'il est indifférent
que le gouvernement d'Ottawa soit conserva-
teur ou libéral. Quel que soit le gouvernement
il fera de son mieux.

Il admet que quelle que soit la politique du
gouvernement fédéral, il fera tout en son
pouvoir, et cependant on se plaint que la
somme votée est tout à fait insuffisante et
que cl'ainée en aniée l'écart entre les lhe-
soins dît Nord-Ouest et la subvention accor-
dée est plus considérable.
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Quel que soit le gouvernement il fera' de son
mieux. Si cela ne dépendait que du gouverne-
ment-des ministres-nous pourrions probable-
ment nous attendre à un règlement satisfai-
sant ; mais la question n'est pas uniquement
entre leurs mains. Il y a dans le parlement
plus de 200 députés qu'il faut consulter, et qua-
tre seulement sont envoyés par les Terri-
toires.

Ce qui ressort de ce discours prononcé
dans l'Assemblée législative des Territoires
du Nord-Ouest c'est que le gouvernement
fédér'al, qu'il soit libéral ou conservateur,
est prét à accorder tout l'argent dont les
Territoires ont besoin et qui sera demandé
iar l'Exécutif, mais que sur les deux cents

députés, un certain nombre, les uns de la
droite, les autres de la gauche, ont fait peur
aux ministres et les ont empêchés de deman-
der tout le crédit qu'ils auraient v.oulu de-
mander.

Cela fait voir absolument sous un faux
jour l'attitude de cette Chambre, ainsi que
la conduite que le gouvernement 'doit tenir
en soumettant des crédits destinés à des
fins comme celles-ci. Comment ? Je suis
convaincu que si ce gouvernement allait
demain proposer un crédit d'un million en
faveur des Territoires du Nord-Ouest, la
Chambre n'hésiterait pas un instant à le
voter. Il y a dix-sept à dix-huit ans près
que je suis en cette Chambre, et, quel que
fût le gouvernement au pouvoir, je n'ai ja-
mais vu ces deux cents députés censés
avoir été consultés, intimider le ministère
d'aucune façon quant au montant du crédit
qu'il devait soumettre: seulement, j'ai vu
parfois les chefs du parti libéral critiquer
ce qu'on suggérait de faire en faveur du
Nord-Ouest. Or, je crois fort important de
détromper les membres de l'Assemblée et la
population des Territoires du Nord-Ouest
sur l'attitude de ce parlement. ainsi que les
miîeîmbres des deux côtés de cette 'Chambre
au sujet de Ves territoires.

Il ne voulait pas faire croire que les pro-
vinces de l'est nous étaient hostiles, ou que les
députés de ces provinces ne voulaient pas nous
accorder ce qu'ils croyaient juste et légitime,
car ce serait là, pensait-il, exprimer une idée
fausse. Le fait est que les gens de l'est, tout
en prenant plus d'intérêt et accordant plus de
confiance à cette contrée, ne se faisaient pas une
conception réelle de son Importance ni de ses
besoins, et qu'on ne pouvait s'y attendre.

Eh bien! je désire signaler ces paroles à
la Chambre, car je sais que tous ses mem-
bres répudieront ce sentiment-sans aigreur,
toutefois, parce que, j'en suis convaincu,
mon honorable ami de l'Assemblée locale
qui l'a exprimé ne l'a pas fait dans l'intent-
tion d'être injuste à notre égard. Il fut un
temps où cette Chambre avait besoin d'en-
tendre dire qu'elle devait s'intéresser aux
Territoires du Nord-Ouest, mais ce temps
est déjà loin.

Ses paroles n'avaient pas un caractère spé-
culatif, mais elles mentionnaient là un fait bien
connu.

Eh bien! un discours comme celui-là, pro-
noncé à l'Assemblée par un de ses membres
importants, corrobore ce que j'ai prétendu,
savoir: que ceux d'entre nous qui s'inté-
ressent spécialement aux choses du Nord-
ruest devraient s'adresser aux hommes qui
cuonna1ssent tous les faits pour être mis com-
plètement au courant des mottifs sur les-
quels ils appuient leurs demandes. On a
encore demandé à peu près la même somme
cette année, c'est-à-dire un peu plus de
$500,000, et l'on obtient $110,00 de moins
que la somme réclamée. En outre, la plus
grande partie de cette somme est donnée
provisoirement. Mais j'ignore ce qui s'est
passé. Le trésorier a vu ici le ninisire de
l'Intérieur (M. Sifton). Il nous a appris
qu'il avait découvert un document relatif
aux emplacements de villes du Nord-Ouest,
imprimé in extent8o, mais nous ignorons ce
qui est advenu du point vital de la question
qu'il a soumise à l'honorable ministre. Or,
comment est-il possible de déclarer dérai-
sonnable, ici, le montant proposé ? J'ignore
les raisons invoquées auprès du gouverne-
ment en faveur d'un montant plus élevé.
Je ne puis dire si le trésorier et l'exécutif
des Territoires du Nord-Ouest sont satis-
faits ou non, mals comme citoyen de ces
territoires je déclare ne pas l'être de la
somme portée à ces prévisions. Je ne la.
trouve pas équivalente aux besoins de la
contrée; je ne pense pas qu'elle corresponde
à ce que la justice exige, et même dans
l'affirmative il serait à propos de demander
davantage. Il m'est facile de voir combien
justifiable serait l'augmentation de ce crédit,
lorsque je songe à cette vaste contrée et à
son dénument en fait d'écoles, travaux pu-
blics, etc.

Je désire, maintenant, jeter un regard
rétrospectif sur les faits, car je vois qu'un
journal des Territoires du Nord-Ouest qui
ne peut parler de moi sans le faire fausse-
nient, a mentionné que l'amour du patronage
pourrait me faire sacrifier sous certains rap-
ports les intérêts de cette partie du pays.
Je regrette d'entretenir la Chambre de ceite
sorte d'écrit, mais je suis forcé de le faire.
Comment? M. l'Orateur, mon premier acte
lors de mon arrivée ici, en 1888. a été de
présenter un bil pourvoyant à l'établisseent
d'un gouvernement provincial pour les Ter-
ritoires, alors qu'on me disait que c'était
insensé méme à mon point de vue, attendu
qu'à cette époque un représentant du Nord-
Ouest avait dix fois plus d'influence que
tout député d'une autre partie du pays, et
et qu'il avait tout intérêt à ne pas se dé-
pouiller de cette influence et de ce patronage.
J'ai alors déclaré qua je ne m'en soueiais
pas le moins du monde, mon désir étant de
voir le pays progresser: et j'employais le
langage dont s'est servi ensuite mon très
honorable ami, disant dès cette époque :
" Qu'on débarrasse le jeune géant de ses
liens, et qu'on le laisse libre." En 1894.
mon très honorable ami a fait usage d'une
expression à peu près analogue à Winnipeg.
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Cepeidant, la Chambre était alors saisie ces circonstances, il omet de rendre justice
d'un bill de sir John A. Macdonald, concer- aux territoires.
nant les Territoires du Nord-Ouest, mais ce J'ai ici un exposé de la réclamation présen-
bill avait tra:it seulement à de simples dé- tée en janvier 1899. Naturellement, nous ne
tails administratifs. Lorsque je présentai possédons pas la réponse que le ministre de
mon bill, il me fit appeler et me dit: " Vous l'Intérieur a faite à cet exposé. Je voisallez vous opposer à mon bill." Je lui ré- qu'on a produit à l'assemblée certains do-pondis que je regrettais d'être obligé d'ad- i cuments qui nous fourniront probablement
mettre qu'il pouvait faire rejeter le mien- un peu plus de lumière. Les titres sous les-Pourtant, il retira le sien, et quand ce b:ll quels on a formulé les demandes sont ceux-fut présenté de nouveau il renfermait une ci: " Gouvernement civil," " Administrationdisposition prévoyant l'établis-semenit de la de la Justice." Sous ce dernier titre, l'exécu-commission consultative qui fut lorigine du tif considère-et il expose ses raisons assezmouvement qui a conduit à la responsabi- longuement pour établir ses prétentions-
lité complète. que quant à l'administration de la justice,

.1'ai exprimé la même prétention t la ses- les Territoires du Nord-Ouest devraient vir-sion -suivante, comme on le verra -à la page tuellement se trouver dans la position d'une
353 des Débuts de 1889, (version anglaise) ; province. Il allègue que s'il en était ainsi,
j'ai réclamé l'existence d'un revenu base l'administration de la justice serait non seu-sur les calculs qui déterminaient les sub- lement plus efficace, niais plus économique-sides accordés aux provinces. Jai fait va- nient accomplie. Je partage absolument sonloir la même réclamation en 1890. comme avis. Quant aux conservateurs des titres
il appert de la page 4470 des Débats de cette agraires, il pense que les bureaux de cesannée-làt. En 1892. un représentant très in- fonctionnaires devraient être placés sous safluent du Nord-Ouestvenu ici, négocia avec juridiction, et je suis encore de son avis.
le gouvernement de la manière secrète qui Il signale le grand besoin de travaux publics,a toujours été en usage depuis. Ce peut les exigences croissantes de l'éducation etêtre la meilleure manière, mais alors il n'est la nécessité d'aider l'agriculture en complé-pas loyal de la part de celui qui y a recours tant l'oeuvre insuflisante accomplie ici par
de parler comme M. Ross l'a fait à1 l'assem- le ministre de l'Agriculture, et là encore,blée, et de manifester l'espoir que nous j'acquiesce tout t fait à sa demande. Il est
pourrons la remplacer ici. En 1892,. on de- d'avis qu'il devrait recevoir $15.000 pour lesmandait l'octroi d'une certaine soimnie gé. hôpitaux et $10,000 pour les sourds-muets.
nérale et du droit de contrôler la dépense ý Quelqu'un doute-t-il qu'il faille le mettre en
provinciale dans la limite des crédits votés. état de prendre soin au Nord-Ouest de cetteMais ce représentant dont j'ai parlé vint classe affligée, mais intéressante, de la so-
me trouver pour le dire que le gouverne- j ciété ? Une des choses qui réclament le plus
ment refusait d'accéder sa demande, et il I impérieusement qu'on accorde aussitôt queme pria de la soumettre à la Chambre. Na- )possible de pleins pouvoirs provinciaux àturellement, je devais lui répondre : "c1 cette partie du pays, est la nécessité de s'oc-n'est pas très raisonnable de s'adresser à cuper des exemptions. On pourrait s'occu-nous après avoir éprouvé le refus du gou- per beaucoup mieux des vastes étendues devernement. Si vous m'aviez fourni l'occa- terres isous exemption en agissant en vertu
sion de soumettre d'abord la chose à la des pleins pouvoirs attribuables aux pro-
Chambre, le gouvernement n'eût rien trouvé vinces. Il est stupéfiant d'entendre direa redire, tandis que si je le faisais mainte- qu'on devrait considérer le présent gou-nant on pourrait interpréter ma conduite vernement fédéral comme le fidéicomnmls-
comme directement hostile à celui-ci." J'a- saire des Territoires (lu Nord-Ouest, et que cejoutai : "Combien faudrait-il pour donner gouvernement devrait être appelé à rendresatisfaction ?" Il me le dit. et après avoir compte de toutes les terres administrées etréuni les sénateurs et les membres du parle- de toutes celles accordées aux chemins denient, puis être allé trouver sir John Abbott, fer. C'est là une prétention qu'on devralt
j'obtins le mininium de la somme indiquée pouvoir appuyer sur un exposé raisonné.comme devant procurer satisfaction. En Je suis moi-même d'avis que la réclamation
1895, je coi<lnuisis encore une députation de peut être fortement établie. Autant que jesénateurs et de membres du parlement au- puis le déduire des documents que nous pos-près de sir Mackenzie Bowell, pour insister sédons, les demandes de l'exécutif des Ter-sur la prétention favorable L l'octroi d'un ritoires du Nord-Ouest sont justes, et lesubside déterminé d'après le principe des crédit des prévisions budgétaires principalessudbsides accordés aux provinces. Je ne puis est absolument insufilsant pour y faire droit.comprendre qu'on puisse se fonder sur un Je demande la production de ces documents,autre principe que celi-là. Nous ne pou- convaincu que nous pourrons y trouver lavons pas, en effet, je crois, réclamer plus justification complète de la réclamation.
qu'une province d'étendue similaire et d'é- Je dois dire que je suis inébranlablement
gale population; niais je suis d'avis que nous -convaincu qu'on ne pourrait amener plus
pouvons équitablement demander autant. efficacement tout gouvernement, ou libéralJe suis d'avis qu'en tant que ce crédit est ou conservateur, à faire le plus possible pourinférieur At ce qu'on devrait accorder dans les Territoires du -Nord-Ouest, quels que

M. DAVIN.
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soient ceux qui les représentent ou qui peu--
vent être au pouvoir à Régina, que de se dire
lorsqu'on vient ici en députation : " Non
seulement nous posséderons de pleins pou-
voirs, une cause parfaite et la force de nos
convictions lorsque nous nous présenterons
devant le gouvernement, devant l'exécutif,
devant le premier ministre, devant le minis-
tre de l'Intérieur, mais' nous serons encore
appuyés par nos représentants à la Cham-
bre des communes." En effet, M. l'Orateur,
peut-on douter un instant que l'arme la plus
puissante dont une députation puisse faire
usage ici, à Ottawa, est celle de l'influence
des hommes qui représentent la partie du
pays d'où elle vient ? Un membre de cette
Chambre peut acèorder ou retirer son appui
au gouvernement, il peut le menacer d'un
vote hostile, et tous ceux qui ont étudié le
jeu des institutions libres savent qu'il n'est
rien de si nerveux qu'un gouvernement cons-
titutionnel. Il n'est rien qu'un ministre crai-
gne et déteste tant, que de voir parler ou
voter contre lui un de ses partisans, et par
conséquent une députation qui veut exercer
une pression sur un gouvernement constitu-
tionnel n'a pas de meilleur levier que l'influ-
ence même d'un seul député. Mais plus les
députés -sont nombreux. plus grandit la puis-
sance exercée, au point qu'il n'est pas de
gouvernement qui puisse résister s'ils sont
en nombre suffisant.

J'ai signalé la méprise dont a fait preuve,
-relativement à l'attitude de cette Chambre,
mon ami, M. Brown. l'un des hommes les
mieux doués de l'Assemblée des Territoires
du Nord-Ouest. Il croyait que le gouver-
nement n'osait proposer une somme suffi-
sante parce qu'il craignait les deux cents
députés en question, et il était réellement
convaincu qu'aucun gouvernement, libéral
ou conservateur, ne serait, pour cette raison,
disposé à accorder cette somme. Cela fait
ressortir la nécessité de faire ce que j'ai
fait ici ce soir, après l'avoir fait une dou-
zaine de fois auparavant, savoir: d'exposer
à la Chambre les besoins des Territoires du
Nord-Ouest, et d'insister auprès de mes col-
lègues pour qu'ils forcent le gouvernement
à remplir ses obligations, à faire tout en son
pouvoir pour s'attacher ces territoires, à ne.
pas leur distribuer avec parcimonie une
somme pour ceci, une autre pour cela, mais
à leur accorder un crédit pleinement à la
hauteur de leurs besoins, à faire droit à leurs
légitimes demandes, et à mettre ainsi le gou-
vernement local de ces territoires et leur lé-
gislature en état de développer dans la plus
grande mesure cette partie considérable de
la confédération canadienne, à la prospérité
de laquelle la prospérité de celle-ci est sub-
ordonnée.

Une VOIX : Ecoutez! écoutez!
M. DAVIN : Je suis heureux d'entendre ce

bruyant applaudissement.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld

Laurier) : Rien, absolument, ne s'oppose à la

production de ces documents ; au contraire,
ce sera avec beaucoup de plaisir qu'on les
déposera sur le bureau de la Chambre. Le
gouvernement des Territoires a insisté avec
beaucoup d'énergie sur les réclamations qu'il
croit devoir être accordées par ce gouverne-
ment. Jusqu'à présent, il est vrai, nous n'a-
vons pu y faire droit, dans la mesure qu'elles
l'exigent. Cette année, l'octroi voté en
faveur des territoires renferme $142,000 de
plus que celui de l'an dernier. Je regrette
d'entendre mon honorable ami (M. Davin) dé-
clarer qu'il ne trouve pas la somme suffi-
sante, vu que, d'après lui, nous devrions
accorder au moins un demi-million de dol-
lars ou plus. Si le gouvernement n'a pas
donné plus qu'il ne l'a fait cette année, ce
n'est pas qu'il existe de l'hostilité à l'égard
du gouvernement des territoires de :la part
de quelquun des 213 membres de cette
Chambre ; mais le gouvernement ne peut
pas, malgré son désir, accorder plus dans
ce cas-ci que dans les autres, car nous de-
vons suivre une règle dans la distribution. de
ces octrois. L'honorable préopinant a décla-
ré que les Territoires du Nord-Ouest de-
vraient recevoir au moins l'équivalent de la
pleine mesure de leurs besoins. Je lui ferai
observer que pas une des sept provinces de
la Confédération ne croit obtenir cette pleine
mesure de ce gouvernement. Chacune
d'elles trouve que nous pourrions être plus
généreux à son égard. La règle de la cons-
titution doit nous guider à l'égard des pro-
vinces, et bien que la constitution soit silen-
cieuse à l'égard des territoires il est juste,
tout de même, que, suivant son esprit, cette
partie 'du pays ne soit pas mieux partagée
que .les autres sous ce rapport. Pourtant,
en fait. je crois être exact en disant que les
Territoires du Nord-Ouest, (si 'lon envisage
le chiffre de la population), reçoivent du tré-
sor fédéral proportionnellement plus qu'au-
cune des provinces. Pourquoi ? parce que
c'est une contrée nouvelle, et qu'elle ne
s'est pas trouvée en état jusqu'à présent
de pourvoir elle-même à ses besoins dans
la mesure qu'ont pu le faire les ancien-
nes provinces. ýTout en ayant outrepassé la
règle posée à l'égard des provinces relative-
ment au subside accordé aux territoires,
nous ne pouvons, après tout, nous en départir
beaucoup, et telle est la raison pour laquelle
ce subside n'est pas plus considérable cette
année. Aucune autre raison, n'existe. Tous
les membres de cette Chambre seraient heu-
reux que nous puissions faire davantage,
mais nous devons tenir compte aussi des
autres provinces de la Confédératidn; comme
ce principe doit nous guider, nous ne pou-
vons pas en adopter un autre que je sache.
Je serai fort heureux de produire. ces docu-
ments, et l'honorable député (M. Davin)
verra que le conseil des Territoires du Nord-
Ouest a apporté non seulement beaucoup de
diligence, mais (beaucoup d'énergie à l'er-
pression de ses revendications.

M. DAVIN: Ecoutez! écoutez!



rM. DAVLD HENDElRSON fHalton) : Je re- .la hâte sur les chilres-1'année suivante il
gretterais beaucoup, en vérité, que la popu- y eut une augmentation de $40,000, et cette
lation des Territoires du Nord-Ouest fût année nous ajoutons encore à l'allocation
sous la fausse impression que les membres anniclle, $3O,00, outre un crédit spécial
de cette Chambre sont disposés àt faire destiné à reconstruire des tr4vaux détru.its
preuve de parcimonie au sujet des fonds par les inoudations, et qui s'élèvent à
nécessaires pour lui permettre de faire face $92,000. Les prévisions budgétaires de 1896-
aux besoins du gouvernement de eeLte con- 97, comparées à celles de l'an prochain, in-
trée. Pour na part, depuis dix à douze ans diquent qu'alors que les premières renfer-
que j'ai l'honneur de siéger en cette Cham- maient un crédit de $309,O0 sous le titre de
bre, je puis certainement dire que je n'ai - uouvernement des Territoires du Nord-
jamais entendu aucun parti politique se Ouest," les dernières contiennent un crédit
déclarer hostile aux droits des Territoires du de $499,859 sous le nême titre, soit près
Nord-Ouest. C'est une grande contrée qui d'un demi-million de dollars de plus main-
promet beaucoup. L'immigration y aug- tenant que lors de l'avènement de ce gouver-
mente très rapidement, nous dit-on, et depuis nement. Je n'exprime pas d'avis sur le
un an ou deux on y a transporté de nom- point de savoir si cette somme est ou n'est
breux groupes de population. Il ne serait pas suilsante, nais, vu li discussion qui a.
guère raisonnable de surposer que les colons eu lieu l'attention de la Chaibre devait
de l'endroit dussent se charger entièrement être appelée sur le fait que, sous le»régime
du soin de procurer des institutions d'édu- actuel, on a fait face par une très forte et
cation à ces imnigrants. Les immigrants très libérale augmentation d'octroi aux be-
que nous envoyons là sont destinés à soins croissants du gouvernement des Ter-
procurer des avantapges non seulement à ritoires du Nord-Ouest.
eette partie du pays' meais à tout le Ca-
nada; et -i no-s devons retirer plus M. DAVlN:Je désire dire, avant le vote,
de droits de douanes et ('autres M. lOrateur, qu'il serait très étrange qu'il
revenus de ce surcroît d'immigrationé assu- n'y eût pas d'augmentation.

et ou devrions augmenter nos e- ist D ne s r-

trois pour mieux vermettre àoni slcontrée qui ment.
reçoit cette immigration dadministrer la DAVIN: la désire de avale vt
chose publique et de faire face aux besoins
que requièrent l'éducation et le gouverne- grandit.
ment des nouveaux venus. En outre, On- Plusieurs DE, PUTES : Ecoutez! écoutez!
taro, Québec et dms provinces maritimes
eévoient là beaucoup de aolons, et en ré-alité M DAVIN: L'ère de prospérité se fait
ce serait peu encourager les jeunes gens des sentir dans les territoires comme ailleurs, et
anciennes provintes à s'y rendre, si le gou- comme le ignale le rapport de M. Haultain,
verneient du Canada devait faire preuve de le nombre des DoukhObortses que le ministre
négligence au sujet de ce qui est nécessaire de l'Intérieur fait venir dans le pays occa-
à l'administration de cette contrée, du moins siue d'autres dépenses.
en ce qui concerne les moyens d'y reýcevoir M. CLARKE. Un certain nombre, d'entre
une éducation convenable, eux s'en vont.

Pour ma part, je ne vônudrais guère con-
sidérent le crédit accordé comme la juste M. DAVIN: Oui, c'est ce qu'on rapporte.
somme dont le gouvernement fédéral dût Le ministre des Finances doit se rappeler
contriber au soutien des Territoires du qu'on constate , dans les années antérieures
Nord-Ouest. Vu l'immense étendue de de à 1896, que le subside a augmenté propor-
territoire, l'éparpillement de la population tionnelrement à l'accroissement dé la popu-
et la. nature de la population immigrée, Il laion. Et puis, il exagère le montant voté,
iue semblerait essentiel que, dans la distri- lequel est de 494,979, au lieu de 199,M.
bution des deniers publics, on montrât à Mais le minstre des Finances ne satsf4
l'Porai<le ette parti e du pays plus de pas à la demande faite en disant simplement
sibéralité qu'à l cogard même des autres pro- que le subside régulier a été augmenté de
vinces. tant de mille d.lars, et qu'il existe un cré-

dit spécial de $92,s, ce qui forme en tout
Le MINIST E DES FINANCES $142,OO. Il s'agit de savoir i c'est là ce

Fieldig): Sans entrer dans l'examen de la que la jutice exige. Et quand je parle
question re peut-tre Plaira-t-il à ainsi, Je songe à la manière dont on traite
la Chambre d'apprendre que le gouverne- Manitoba. Nous allouons tant'à Manitoba
ment actuel n'a pas négligé de songer aux parce que nous avons gardé se terres. Or,
'besoins des Territoires du e ord-Ouet voye les terres immenses-les millions
Ainsi. lors de l'avènement de ce gouverne- d'acres de terre exempts de taxes dans les
ment. en 1S96-97. le crédit général ýconcernan1t Territoires du Nord-Ouest. Voyez les- ii-
'les éle.l'aide au. clergé et dieslions d'a-cres de terre exempté&s dle taxes
tem-ce qui comprend la plus grande par- dans les Territoires du Nord-Ouest et alors

ti du crédit-fht db e d e242. . il lpertque vous comprendrez-
ce gouve'iem nt a augmienté le montant
presque i médiatenment de $6.00-je parte M. CAMPBELL: Qui a décrété cet ex-
en ce o ent d'après un coup d'moil jeté n emption?

Sir WILFRID LAURIER.
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M. DAVIN: Le gouvernement du Canada. nent, le colonel Lake, a proposé d'insister
Du reste, peu importe qui l'a fait. auprès du gouvernement fédéral sur la né-

M. l'ORATEUR: L'honorable député nc cessité d'établir dans les Territoires le sys-
devrait pas faire un second discours. tème de milice. Le représentant d'Alberta

I(M. Bennett) et M. McKay, député de Prince-
M.DAVIN: Il s'agit là d'une motion prin- Albert, et le Dr Patrick, ont appuyé cette

cipale, et je réplique. Mon honorable ami demande.
le député de Kent (M. Campbell) devrait Mon honorable ami, M. Haultain. s'est pro-
s'élever un peu au-dessus du pur esprit de noncé dans le même sens; la législature a
parti en parlant d'une contrée où la politi- voté en conséquence, isans opposition au-
que locale ignore théoriquement les partis. cune. Mais comme le ministre de la Milice
Le fait que nous avons au Nord-Ouest tint ne s'est pas occupé de cette question, on
de terrain que le gouvernement fédéral comprend parfaitement que le pl-us tôt nous
garde entièrement sous sa, juridiction, le aurons une organisation provinciale com-
fait que nous avons là tant de ces terres plète dans les territoires, laquelle nous don-
exemptes de taxes, et le fait qu'on a accordé nera tous les pouvoirs et toutes les influences
tant de ces terres aux chemins de fer cons- dont jouissent les autres provinces. le mieux
tituent autant de raisons pour lesquelles. ee sera pour. nous.
suivant le principe d'après lequel vous cal- Je ne doute pas un seul instant que les
eulez le subside accordé à la population du( deux mesiseurs qui sont venus ici l'an der-
Manitoba, nous devrions obtenir davantage. nier et cette année niême-ce sont des per-

Le très honorable premier ministre a parlé sonne.s habiles, ce sont deux de mes amis.
de nous appliquer la règle observée pour pensonnels, bien que l'un d'eux soit un
toutes les provinees. S'il base ses caleuis adversaire politique--ont exposé sous touà
sur le subside accordé au Manitoba en vertu se; aspects la nécessité de cette ré-
du dernier arrangement. il verra que nou.- forme. Mais chacun d'eux fût-il un Pitt
sommes loin d'obtenir tout ce que nous avons et un Burke tout à la fois. fût-il un diplo.
droit d'avoir. -Cependant. M. l'Orateur, il mate comme Dufferin et efit-il la puissance
m'a fait plaisir d'entendre le premier d'un Pitt, devra compter sur l'appui des
ministre déclarer qu'il prenait autant représentants du Nord-Ouest dans cette
d'intérêt à la question. mais je cons- Chambre auprès du premier ministre et du
tate qu'on ne saurait trouver dans tout ministre de l'Intérieur, parce que, après tout,
ce qu'il a dit la promesse certaine et c'est là la conviction de mon ami, ,
d'une .subvention plus considéraible. Quant Brown, c'est dans cette Chambre que la
au ministre des Finances. le ton qu'il lutte doit se faire maintenant comme on
a pris est de nature à m'alarmer, pour la l'a faite dans le passé. Si la cause des ter-
simple raison qu'il contient un refus bien ritoires est bonne, tout ce que nous avons à
déterminé. C'est le tou d'un homme qui ne faire est de la soumettre à la Chambre, et,
veut rien nous accorder. Je prétends que dans la suite, au pays afin de connattre l'o-
$142,000 accordés annuellement, ne serait pinion de ce dernier qui se prononcera d'une
pas un montant suffisant. Quand la popula- manière Indéniable sur ce projet consistant à
tion des Territoires du Nord-Ouest lira les accorder toute l'aide pécuniaire comme tous
discours du premier ministre et du ministre les autres pouvoirs et prérogatives aux Ter-
des Finances sur la question qui nous oc- ritoIres du Nord-Ouest. Alors, aucun gou-
cupe maintenant, elle sera désappointée. je vernement, libéral ou conservateur, ne pour-
le crains. ' ra demander, comme l'a fait le ministre des·

M. TAYLOR: Jamais elle ne lira ces dis- Finances, un subside rMunt; Il lui faudra
cours. présenter à la Chiui2,re une politique plus

M.large et plus libérale suivant les principes
p .lation est une des plus intelligentes que dovent suivre les hommes d'Etat, afin

pultio es un de pls iteligetesdude faire du Canada un pays plus puissant,
Canada et désire sincèrement constater si plus considérable.
ce gouvernement va faire quelque chose
pour les Territoires du Nord-Ouest. Pour La motion est adoptée.
prouver nos besoins, je puis dire que dès les
premiers jours de la session, j'ai parlé i. mon REOLAMATLON DE JOHN 0. McNEVffi
honorable ami, le ministre de la Milice (M.
Borden), de la nécessité de mettre les Ter- M. T. 0. DAVI- (Saskatchewan). Je de-
ritoires du Nord-Ouest dans un état de dé- mande:
fense convenable. Je crois qu'il m'a promis Copie de toutes lettres et documents de toutes
alors, dans cette 'Chambre, comme privément espèces échangés entre le département de l'In-
--a tout événement-A deux ou trois reprises, t6rieur, ou aucun membre du'gouvernement, et
de s'occuper des compagnies d'Infanterie des D. H. Macdowall, ez-M!P., ou aucune autre per-
Territoires du Nord-Ouest, Indépendamment sonne au sujet de la réclamation de John C.
de l'Act de la Milice, ou des représentations MeNevin, de Kirkpatrick, Saskatchewan, pour
du sous-ministre ou d'autres personnes. pertes subies pendant le soulèvement du Nord-
Cependant, on n'a rien fait, et le 7 courant, Ouest, en 188.
le député de Grenfell, mon honorable ami, y. l'Orateur, je dois dire que J'ai déjà sou-
.M. R. S. Lake, fils d'un officier Indien émi levé cette question devant cette Chambre, 
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maintes reprises. Le cas de M. John C.
McNevin a été soumis à la commission nom-
niée par l'ancien gouvernement pour étu-
dier la nature des réclamations se rappor-
tant à la rébellion de 1885, dans les Terri-
toires du Nord-Ouest. NM. McNevin a com-
paru devant cette commission, et il a prou-
vé son droit à une indemnité, les commis-
saires ont promis de le payer, ce qui n'a pas
été fait jusqu'a présent. C'est là un cas
entre cent du même genre. La commission
nommée par l'ancien gouvernement a en-
tendu les témoignages d'un grand nombre
d'intéressés ; elle devait décider lesquels
devaient être payées ; toutefois, dans la
plupart des cas, les amis politiques de l'an-
cien gouvernement ont été payés de leurs
réclamations, mais les adversaires ou ceux
qui paraissaient l'être n'ont retiré qu'une
somme minime, alors que leur droit était
parfaitement établi. Quelques-uns d'entre
eux, ont retiré de 5 à 10 pour 100 de leurs
réclamations, tandis qu'on accordait aux
amis du gouvernement conservateur le plein
montant de ce qu'ils avaient demandé; ou à
peu près.

M. McNevin m'a informé qu'il avait échan-
gé une correspondance volumineuse avec
l'ancien gouvernement et l'ancien député
(M. Macdowall), en rapport avec cette ré-
clamation. Au cours de deux campagnes
électorales, M. 'McDowall lui a dit que le
gouvernement avait promis de payer cette
réclamation, mais jusqu'à présent rien n'a
été fait dans ce sens.

Pour démontrer le grand mécontentement
qui existe dans le Nord-Ouest. je vais lire
une couple de lettres entre plusieurs que
j'ai reçues-et j'en reçois encore par cen-
taines, tous les jours-de personnes qui se
plaignent de la manière dont a agi la com-
mission. Voici une lettre de M. Carter:
Cher monsieur,

Relativement à ces pertes causées par la ré-
bellion, je n'ai reçu jusqu'à présent que $15,
pour la seule raison, je crois, que je ne suis
pas un assez bon conservateur ; lorsque j'ai de-
mandé à M. Macdowall les raisons pour les-
quelles ma réclamation n'était pas payée
comme l'avaient été celles de mes voisins, il m'a
répondu qu'il voulait rendre ces voisins qui sont
des enfants du sol-

Il veut parler ici des métis qui sont des
cultivateurs très respectables de ce district.
--mes voisins, loyaux au pays et au parti con-
servateur, en vue des prochaines élections gé-
nérales. Le docteur Bain m'a dit qu'il verrait
à me faire payer ma réclamation en entier-

Le Dr Bain était alors président de l'asso-
eiation conservatrice ; je crois qu'il occupe
encore cette charge. M. Carter, dont il est
ici question, est un honnête homme, un
brave cultivateur assez riche, dont la ferme
se trouve dans les environs de Prince-Al-
bert. Il déclare que le Dr Bain lui a dit que
s'il votait pour M. Macdowall, sa réclamation
lui serait payée. Malheureusement, ces mes-
sieurs, après avoir fait cette promesse ont

M. DAVIN.

négligé de la remplir et la réclamation est
encore à payer. Carter ajoute :

Il m'a dit que M. Macdowall pourrait me
faire payer le plein montant de ma réclamation,
mais que cela lui était impossible pour le mo-
ment, vu qu'il n'était pas certain de la manière
dont j'avais voté. Il a ajouté qu'il y avait un
avocat du nom de McCliesh qui représente un
grand nombre de métis non seulement de Ba-
toche, mais encore des environs du Prince-Al-
bert et qui pressait le gouvernement de régler ces
réclamations.

C'est le même personnage qui a adressé
cette fameuse lettre circulaire aux métis, en
1889, les informant que s'ils ne votaient pour
les conservateurs, le gouvernement ne s'oc-
cuperait pas de leurs réclamations. Nous
avons des copies de cette lettre. Ce Mc-
CHiesh est un membre important de l'associa-
tion conservatrice, un de ses principaux
organisateurs ; il s'est servi de sa position
d'avoxaat, auprès des métis intéressés, pour
influencer leurs votes en tenant cette me-
nace suspendue au-dessus de leur tête : Vo-
tez avec moi ou bien vous ne serez pas payés.
Ils n'ont pas voté dans le sens voulu, et c'est
pourquoi on n'a pas encore payé ces récla-
mations.

Si cela ne vous cause pas trop d'ennuis, veuil-
lez vous informer des détails de cette question
auprès du gouvernement, pour voir si rien ne
peut être fait pour nous. Je vous en serais
grandement obligé.

Votre obéissant serviteur,
WALTER C. CARTER.

Cette lettre suffit à faire connaître la ques-
tion, mals je pourrais En lire des douzaines
d'autres semblables. Le candidat conserva-
teur et les directeurs de l'association conser-
vatrice ont promis aux électeurs que si ces
derniers votaient pour le parti conservateur,
leurs réclamations seraient payées. Je ne
crois pas que ce soit là la véritable manière
de traiter cette question ; aussi le mécon-
tentement est-il général. On devrait nom-
mer le plus tôt possible une commission qui
s'informerait des détails. et verrait à ce que
toute réclamation honnête fût payée en en-
tier. Quelques personnes pensent demander
plus que leur dû, mais tous les réclamants
ont le droit de faire examiner leur créance et
d'en obtenir le paiement s'ils peuvent éta-
blir cette créance. Il n'est pas juste que le
gouvernement paie un individu et laisse de
côté une autre personne dont le droit est re-
connu.

On a présenté des centaines de réclama-
tions, le gouvernement en a payé une partie,
mais un certain nombre de réclamants n'ont
encore rien reçu. Ces personnes ne seront
contentes que lorsqu'on aura nommé une
commission pour étudier toutes ces réclama-
tions.

Voici une autre lettre venant d'une per-
sonne demeurant à un endroit appelé. HeP-
rietta, en date du 9 mars 1900:

Cher monsieur,-Comme j'ai appris que vous
alliez soumettre à la Chambre le cas de cer-
tains Intéressés dans le règlement des récla-
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mations de la dernière rébellion, j'aimerais
vous écrire à ce sujet et vous raconter quel-
-ques-uns des faits me concernant, comme vous
le savez. J'ai été le premier citoyen qu'on
ait fait prisonnier à fBatoche : on m'accusait
d'aider la police, et comme cela était le cas,
Riel déclara que je devais étre fusillé. Je n'ai
pas eu le sort d'être jeté en prison; Il y
avait des endroits pires que les cachots où l'on
tenait les. prisonniers enfermés ; il y avait sur-
tout, tout près de la prison, une maison où l'on
me retint prisonnier ; ma vie était continuelle-
ment menacée par les sauvages et je n'avais
personne pour me protéger ; on accordait par-
tout des gardiens aux autres prisonniers. Ces
,derniers ont reçu chacun $500 pour leur dé-
tention à la prison ; moi, je n'ai rien reçu. Je
m'étais pas l'ami de T. McKoy, nommé commis-
saire pour le district de Saskatchewan ; sans
-cela, ma réclamation aurait été payée.

Sincèrement à vous,
GEORGE NESS.

Ness était un des rares partisans qu'avait
le gouvernement dans le district de Batoche,
durant la rébellion ; il a fourni aux autori-
-tés, au risque de sa vie, des renseignements
très précieux. On a accordé $500 d'indem-
nité à un certain nombre de personnes faites
prisonnières par les sauvages, mais jusqu'à
présent, Ness na pas reçu un sou. Je ne
crois pas que cela soit juste. Ness, voyez-
vous, n'appartenait pas au même parti poli-
tique dont ceux qui ont été payés étaient des
adeptes reconnus. Ce doit être là l'explica-
tion de ce déni de justice.

J'ai reçu ·une autre lettre d'un monsieur du
nom de Dreaver qui se plaint, lui aussi, de ne
pas avoir été traité avec justice dans cette
.affaire. Considérant toutes ces choses, j'es-
père que le gouvernement va bientôt repren-
dre l'enquête et voir à ce que tous les ré-
.clamants, sans distinction de parti politique,
reçoivent pleine et entière justice.

La motion est adoptée.

LA PROHIBITION DU TRAFIC DES
SPIRITUEUX.

A l'appel de l'ordre du jour.
M. FLINT (Yarmouth) : J'ai donné avis de

la motion suivante:
Que cette Chambre a affirmé le principe que

la prohibition du trafic des boissons enivrantes
est le remède législatif le meilleur et le plus
effectif pour remédier aux maux causés par l'in-
tempérance, et qu'elle a aussi déclaré qu'aus-
sitôt que le public donnerait un appui suffisant
à des mesures strictes, elle serait prête à ap-
puyer une telle législation ;

Que le plébiscite de 1898,-où une majorité
des votes enregistrés dans toute la Puissance,
comprenant des majorités considérables dans
toutes les provinces, sauf une, a été, reconnue
comme étant en faveur d'une telle législation,-
ainsi que des preuves satisfaisantes provenant
d'autres sources, indiquent, qu'une telle légis-
lation serait fortement appuyée par le peuple du
-Canada

Que, vu les faits qui précèdent, cette Cham-
-bre est actuellement d'avis qu'il est désirable
et expédient que le parlement adopte, sans dé-
lai, des mesures de nature .à assurer la prohi-

bition du trafic des liqueurs à titre de breu-
vages, au moins dans les provinces et les terri-
toires qui se sont prononcés en faveur de cette
prohibition.

Je n'ai pas l'intention de proposer cette
motion, ce soir, mais je demanderais au
premier ministre d'accorder à la Chambre, à
celui qui a appuyé, cette motion et à moi-
même un jour pour la discussion de cette
résolution. Nous sommes à la veille des
vacances de Pâques. L'heure est avancée
et l'on ne pourrait offrir que quelques obser-
vations sans discuter à fond et d'une ma-
nière pratique les différentes opinions ex-
primées de même que les amendements
qu'on pourrait suggérer en suivant la rou-
tiUne ordinaire. Considérant toutes ces 'ai-
sons, l'importance de la question et tout l'in-
térêt qu'on y attache en général, je deman-
derais au leader de la Chambre de fixer un
jour pour la discussion de cette résolution.

Une VOIX: Procédez immédiatement.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Non. Je crois que l'importance
de cette motion est telle qu'on ne saurait la
discuter avantageusement à cette heure de
la soirée. En effet, l'honorable député (M.
Flint) ne pourrait que présenter sa cause
et personne n'aurait le temps suffisant pour
lui répondre. En outre, un grand nombre ~de
députés sont absents de la Chambre. J'ajou-
terai ceci: je crois qu'il serait préférable,
dans le cas d'une motion semblable, d'en
donner avis afin que les membres
de cette Chambre qui s'intéressent à cette
question-et Ils sont nombreux-puissent
tous être présents. Si la Chambre accepte
cette manière de voir, je demanderais à
mon honorable ami de mettre cette ques-
tion la première à l'ordre du jour, après
les bills privés, pour le jour qui suivra im-
médiatement les vacances de Pâques.

M. U. WILSON (Lennox): Je crois qu'il
est malheureux que l'auteur de cette motion
ait jugé à propos de la remettre de jour en
jour au lieu d'en presser la considération.

Le PREMIER MINISTRE: Cette motion
vient devant la Chambre pour la premiére
fois.

M. WILSON: Je crois qu'elle est Inscrite
à l'ordre du jour depuis longtemps.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Elle a été appelée quand nous
adoptions des motions non contestées.

M. FLINT: C'est la première fois que nous
avons l'occasion de la discuter. J'ai été
présent à la 'Chambre .chaque fois que la.
motion a été appelée.

M. WILSON: Je croyais que cette occasion
s'était déjà présentée. Je suIs heureux de
voir qu'on a fixé un jour,. tout en croyant
pouvoir dire que, d'après l'attitude prise dans
le passé par le gouvernement, nous ne pou-
vons espérer grand'ehose de ce dernier.

Le PREMIER MINISTRE: Il est bien dif-
fielle de vous contenter.
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REBELLION DE 1885-SCRIP AtX
ECLAIREURS.

M. DAVIN (Assiniboïa-ouest): L'ordre du
jour contient la motion suivante dont j'ai
donné avis:

Que pendant le soulèvement de 1885, des mé-
tis de la montagne de Bois et du creek de l'Era-
ble et autres endroits dans les Territoires, ont
été employés comme éclaireurs. Que nombre
de personnes qui ont servi comme éclaireurs
pendant le dit soulèvement ont reçu des scrips.
Qu'il est de fait, sauf deux ou trois exceptions,
que les métis de la montagne de Bois, du creek
de l'Erable, de Swift-Current et de la Mâchoire
de l'Orignal, n'ont pas eu de scrip. Qu'on de-
vrait donner des scrips à ceux qui seront
reconnus comme y ayant droit.

Vu l'absence d'un honorable député qui
prend beaucoup d'intérêt à cette question, je
serais heureux de voir le très honorable pre-
mier ministre permettre que cette question
reste à l'ordre du jour. Dans le cas con-
traire, j'expliquerais imnédiatement cette
Tésolution--

Le PREMIER MINISTRE : Je me rends
à la demande de mon honorable ami.

DEPARTEMENT DE L'I'NTERIEUR-
COMMIS PROTESTANTS ET COMMIS
IRLANDAIS CATHOLIQUES.

Le 'PREMIEIR MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je demande que la motion sui-
vante présentée par l'honorable député de
Kent, N.-B. (M. McInerney) soit retran-
chée de l'ordre du jour :

Etat indiquant le nombre total de commis pro-
testants dans le personnel permanent du ser-
vice intérieur du département de l'Intérieur,
op sînmoz) 'xnedizouid siurmo avumozo spgnsselz
1ère classe, de 2ème classe et de 3ème classe, le
total des salaires de ces commis, et la promotion
ou l'augmentation accordée à chacun d'eux, de-
puis le 1er juillet 1896 jusqu'à ce jour.

Aussi, le nombre total de commis irlandais
catholiques dans le personnel permanent du ser-
vice intérieur du département de l'Intérieur,
classifiés comme commis principaux, commis de
1ère classe, de 2ème classe et de 3ème classe, le
total des salaires de ces commis, et la promo-
tion ou l'augmentation accordée à chacun d'eux,
de puis le 1er juillet 1896 jusqu'à ce jour.

M. DAVID HENDERSON (Flalton): Je
voudrais savoir en vertu de quelle règle on
'retranche certaines résolutions alors qu'on
en laisse d'autres en suspens. En nous oc-
cupant de ces motions, Il y a quelques Ins-
tants, nous en avons trouvé une au nom de
l'honorable député d'Elgin-ouest (M. Casey).
Ce dernier est absent, mais à la demande du
premier ministre, on a permis que la mo-
tion restât en suspens. Mais lorsqu'on ar-
rive à la motion de l'honorable député de
Kent, N.-B. (M. Melnerney) -on la re-
tranche de l'ordre du jour. A-t-on consulté
auparavant l'honorable député qui y est In-
téressé?

M. JAS CLANCY (Bothwel1) : Il est évi-
dent pour les honorables membres de ce

Sir WILFRID LAURIER.

eûtê de la Chambre que -si une résolution doit
être rayée de l'ordre du jour, cela devrait
être à la demande du premier mInistre ou de
tout autre honorable ministre qui le remplace
à la -direction de la Chambre. Il m'a fait
Peine de voir l'honorable député de Kent-
ouest (M. Campbell), je crois, demander
qu'une certaine résolution fût retranchée de
l'ordre du jour. Nous devrions avoir une
règle établie sur des principes mieux défi-
nis ; quant à ce qu'a dit mon honorable ami
d'Halton (M. Henderson), je crois que la
règle devrait être la même pour les deux cô-
tés de la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE : La règle de
la 'Chambre veut que lorsqu'une motion est
appelée et que l'honorable député qui l'a
présentée est absent, elle soit rayée de
l'ordre du jour à moins que le gouvernement
re demande qu'elle reste en suspens. Il ar-
rive aussi quelquefois que des honorables
membres de cette Chambre prévoyant le cas
oi ils seraient absents quand les motions
qu'ils ont présentées seront appelées, vien-
nent demander au gouvernement de per-
mettre que ces motions restent en suspens ;
le gouvernement se rend à ces demandes.
Il y a un Instant à peine, à 'la demande de
mon honorabîe ami d'Assinibola-ouest (M.
Davin). j'ai demandé qu'une motion faite
par lui-même restât en suspens. Quant à
cette motion de l'honorable député de Kent,
N.-B. (M. McInerney), ce dernier ne m'a
jamais fait entendre qu'il eût l'intention de
la. présenter réellement. ·L'honorable repré-
sentant d'Elgin-ouest (M. -Oasey) veut, je le-
sais, parler sur la motion qu'il a présentée
et il nous a fait connaître son désir; c'est
'pourquoi j'ai demandé que sa motion restât
en 'suspens.

M. N. WILSON (Lennox) : Quelle objec-
tion peut-on avoir à fournir le renseignement
demandé par l'honorable député de Kent,
N. -B. ?

Le PREMIER MINISTRE: Il n'y en a
aucune.

M. WILSON : En l'absence de l'honorable
député (M. McIlnerney), si l'honorable chef
du gouvernem'ent n'y trouve pas d'objection,
je proposerai moi-même cette résolution.

Le PREMIER MINISTRE: Il n'y a pas·
d'objection. Du moment qu'on exprime le
désir qu'une motion reste en suspens, je
me rends à ce désir.

M. WILSON : Alors, si l'honorable chef de
la Chambre veut permettre que cette mo-
tion reste à l'ordre du jour jus'qu'au retour
de l'honorable représentant de Kent, N.-B.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai au-
cune objection.

M. l'ORATEUR : En suspens.
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TIGNISl, I.P.-E. - MONTANT DES
DROITS DE DOUANES PERCUS EN
1898-99.

M. MAODONADD (King): Je demande:
Etat indiquant le montant des droits de

douanes perçus à Tignish, I.P.-E., du 1er jan-
vier 1898 à janvier 1900, par qui payés et sur
quels articles.

Le MINISTRE DE LA (MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : La Cham-
bre, j'en suis convaincu, n'acceptera jamais
une motion semblable qui demande un état
indiquant le montant des droits de douanes
payés par des particuliers. Il ne convient
pas de faire connaître ici les affaires de
particuliers.

J'espère donc que l'honorable député (M.
Macdonald. King) retirera sa motion.

M. MAODONALD (King): Je la retire.

MOTIONS NON' DISCUTEES.

Copie de toute correspondance, mémoires, pé-
titions, etc., en la possession du gouvernement ou
d'aucun de ses membres ou officiers concernant
la démission, de M. John McPhee comme maître
de poste à Murray Harbour Road, I.P.-E., et la
nomination de son successur.-(M. Martin.)

Copie de toute correspondance entre George
Hood et autres et le ministre de l'Intérieur ou
autres membres du gouvernement au sujet de la
crue des eaux dans le lac Dauphin.-(M. Roche,
par M. Taylor.)

Copie de tous papiers, correspondance et rap-
ports du médecin concernant le service de nuit
permanent imposé à certains fonctionnaires du
pénitencier de Saint-Vincent de Paul.

Aussi, copie de tous papiers, pétitions, corres-
pondance et rapports concernant une demande
faite aux autorités du pénitencier de Saint-Vin-
cent de Paul pour charroyer les déchets de
pierre sur le bord de la rivière des Prairies, à
Saint-Vincent de Paul, afin d'empêcher les dom-
mages causés par la dite rivière. à la voie pu-
blique dans la dite localité.-(M. Fortin, par M.
Talbot.)

Copie de toute correspondance, accusations,
enquêtes, rapports et autres 'papiers concernant
la destitution de J. P. Alexander, comme sous-
percepteur des douanes à Deloraine.-(M. Ruth-
erford, par M. Davis.)

Copie de tous papiers et correspondance échan-
gés entre le gouverrement et les commissaires
du havre de Montréal, et le syndicat Connors au
sujet des propositions faites par ce dernier et
des conventions finalement intervenues entre
eux.-(M. Casey.)

CONVOCATION DU PARLEMENT A
UNE DATE FIXE.

M. CASEY : Avec la permission de la
Chambre, je vais soumettre la motion qui
figure en mon nom sur -l'ordre «du jour, car
Il est bien possible que ce soit la dernière,
occasion que nous ayons de discuter cette
question. Je propose donc:

Que, de l'avis de cette. Chambre, la convo-
cation du parlement à une date fixe, tous les
ans, ou à une date restreinte dans des -limites
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étroites et déterminées, en décembre ou janvier
de chaque année, serait dans l'intérêt public
et conviendrait mieux à ceux qui ont des me-
sures à soumettre au parlement, ainsi qu'aux
députés eux-mêmes.

Tous ceux qui font partie de cette Cham-
bre depuis un certain temps, savent que non
seulement la longueur des sessions a tou-
jours été en augmentant, mais que, règle
générale, la convocation du parlement, de-
puis huit ou dix ans, a toujours eu lieu à
ine date plus reculée de l'année qu'aupara-
vant. Lorsque j'ai été élu pour la premiére
fois, une session qui durait trois mois était
considérée comme une assez longue session.
Je me rappelle très bien l'émoi que eausa
dans la Chambre, cette déclaration de feu
M. Halton, que par suite de l'augmentation
des affaires, on devait s'attendre à ce qu'à
l'avenir la Chambre restât en session trois
mois ou bien près de trois mois. Depuis
quelques années, nous croyons nous en
retirer à bon marché, lorsque le pa-rlement
est prorogé après quatre mois de session;
j'ignore ce qui va avoir lieu cette année.

Lorsque la session ne durait que trois mois
ou trois et demi, la date de la convocation du
parlement n'avait pas une aussi grande im-
portance nous étions toujours certains de
finir pour la fin du printemps ou le commen-
cement de l'été. Mais il n'en est plus, de
même aujourd'hul. Depuis quelques années
des sessions se sont prolongées jusqu'au mi-
lieu de l'été et souvent plus tard: et tous
ceux qui ont l'honneur et la gloire de faire
partie de cette Chambre, son obligés de
payer pour cet honneur ct cette aloire- mm
·renonçant Ù toutes les autres occupations
qu'ils peuvent avoir pendant les saisons
d'hiver et d'été.

Je crois pouvoir dire, sans crainte de me
tromper, que tous les membres .de cette
Chambre sont d'avis que la convocation du
parlement devrait se faire plus tôt qu'à l'or-
dinaire, afin de permettre aux députés de
pouvoir quitter Ottawa, ail moins pour la
fête de la Reine, ce qui était autrefois la
date par excellence pour la prorogation .du
parlement. Pour en arriver à ce résultaf,
avec une session de quatre mois, Il faut' se
mettre à l'ouvre au moins au commence-
ment de janvier.

Chaque gouvernement pourra répondre à
cette prétention, en disant qu'il a convoqué
le parlement aussitôt que possible, dans les
circonstances; et qu'il a fait tout ce .qui
était en son pouvoir, pour avancer la date de
la convocation et préparer le travail de la
session, afin de ne pas retarder l'expédition
des affaires.

Dans certains cas, nous avons dû recon-
naitre qu'il y avait de bonnes raisons pour
justifier une session tardive. Ainsi, lorsque
des négociations. étaient pendantes. avec les
Etats-Unls, relativement à des questions qui
devaient être soumises à la Chambre, Il y
avait là, jusqu'à un certain point, une raI-
son de retarder la convocation du parlement
,e ne ferai pas une revue des différentes
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raisons qui ont été invoquées pour justifier
les retards apportés à la convocation des
Chambres. Je crois pouvoir dire que, règle
générale, il y aurait moyen de rémédier à
tous ces inconvénients, en faisant la convo-
cation des Chambres à une date déterminée,
au lieu de laisser la chose au bon plaisir du
gouvernement.

En Angleterre, aux Etats-Unis et en
France, je crois, enfin dans la majorité des
pays possédant des institutions représentati-
ves, les législatures ·se réunissent à une épo-
que déterminée-la date n'est pas toujours
fixée-mais la convocation n'en doit pas
moins aivoir lieu dans une limite de temps
déterminée et à la même saison de, l'année.
Il est facile de comprendre tout ce que ce
système offre d'avantages pour les membres
de la Chambre et le publie lui-même peut
s'en rendre compte, sans qu'il soit néces-
saire de donner plus d'explications à ce su-
jet.

Pour ceux dont les occupations ne sont pas
exclusivement limitées à la politique, et qui
ont d'autres affaires à part cela, une telle
mesure serait d'une grande utilité ; elle leur
permettrait de régler leurs affaires d'avance,
afin d'être prêts à commencer les travaux
de la session à la date fixée. Les membres
de cette Chambre forment partie de la classe
dirigeante de ce pays, ils doivent s'imposer
des sacrifices pour venir ici s'acquitter de
leurs devoirs parlementaires ; il faut donc
faire en sorte de leur 'faciliter cette tâche.
puisque de cette considération dépend l'exé-
cution plus ou moins parfaite de leurs tra-
vaux.

Le député qui est obligé de s'absenter de la
'Chambre tous les deux jours pour surveil-
1er ses affaires. ne peut accorder à la chose
publique toute l'attention qu'elle mérite.
Le député qui ii'est averti de la convocation
du parlement qu'un mois ou deux d'avance,
n'a pas le temps voulu pour règler ses affai-
res et consacrer ensuite toute son attention
à ses devoirs parlementaires, comme il de-
vrait le faire. Mais, aujourd'hui plus que
jamais, il faut encore tenir compte des be-
soins du public. Chaque année le nombre
des -bills d'intérêt privé augmente; il est, je
ne dirai pas essentiel, mais tout à fait con-
venable de consulter les intérêts de ceux qui
ont des affaires à transiger devant le parle-
ment, et les intérêts de ceux qui désirent
soumettre des demandes d'incorporation,
afin qu'ils -sachent que 'leurs requêtes
doivent être transmises avant l'expiration
d'un certain délai, pour que leurs projets
de loi soient pris en considération.

Vû l'état de choses- qui existe actuelle
ment, la date de la convocation du parle-
ment est incertaine, ceux qui ont des me-
sures à soumettre à l'approbation de la
Chambre donnent les avis requis, ils font les
démarches préliminaires, et -lorsque le parle-
ment se réunit ils ne sont pas prêts à pro-
céder. Le comité des bills d'intérêt privé,
celui des chemins de fer, ceux des banques

M. CASEY.

et du commerce sont alors obligés de de-
mander à la Chambre de prolonger le délai
accordé pour les avis, et l'on note les règle-
ments pour légaliser la position de ceux qui
ont des affaires devant les comités.

Tous ces inconvénients pourraient être évi-
tés, si la convocation du parlement était
fixée à, une date déterminée. Maintenant, la
question qui se présente à mon esprit est la
suivante: A quelle date devrait avoir lieu la
convocation ? Les neuf-dixièmes de la po-
pulation de ce pays répondraient à cela en
disant que le parlement devrait se réunir au
plus tard dans le mois de janvier de chaque
année. Mais ceux d'entre nous qui ont le
plus d'expérience des affaires de la
Chambre, seraient portés à dire qu'il serait
encore préférable d'avoir cette réunion dans
le mois de décembre.

M. PRIOR: Non.
M. CASEY: Je viens d'entendre dire à un

honorable député da littoral du Pacifique,
qu'il n'est pas de cet avis. Il est certain
qu'il en résulterait un certain inconvénient
pour les députés de la Colombie Anglaise,
mais je dois rappeler à ceux qui siègent dans
cette Chambre depuis un certain nombre
d'années, que l'on s'est soumis à cet incon-
vénient sans murmurer, dans le mois de dé-
cembre 1880, alors que le parlement a été
convoqué pour prendre en considéra-
tion le marché conclu, à cette époque,
entre le gouvernement et la compagnie, pour
la construction du chemin de fer Canadien
du Pacifique. Le résultat de cette session
fut tellement satisfaisant, que j'en ai conclu
que le mois de décembre était le mois le plus
favorable pour la réunion des Chambres.

Nous pourrions nous réunir ici vers le
milieu du mois, ou un peu avant, prendre
deux semaines pour mettre les affaires 'de la
Chambre en marche, choisir les comités,
discuter l'adresse en réponse au discours du
trône, puis ajourner pendant une couple de
semaines, pour les vacances de Noël. Durant
cet intervalle on -continuerait l'impression
des buis et la préparation des rapports pour
la Chambre. Cette dernière reprendrait ses
travaux aux commencement de janvier, dé-
barassée des questions préliminaires, et on
se mettrait sérieusement à l'ouvre, pour
épuiser les ordres du' jour et avancer
les affaires sérieuses, pour lesquelles nous
sommes ici.

Nous savons tous comment les choses se
passent au commencement de la session.
Durant les deux premières semaines, la dis-
cussion de l'adresse en réponse au discours
du trône, la présentation des projets de loi,
et les avis de motion prennent une bonne
partie du temps de la Chambre, puis, durant
les deux ou trois semaines qui suivent, nous
n'avons que peu de chose à faire ; alors de
longues discussions s'engagent, on propose
l'ajournement de' la Chambre, et l'on fait
une foule 'de choses qui n'ont aucun résultat
pratique, et qui contribuent souvent 'à eréer
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des animosités. Si le parlement se réunis-
sait en décembre, ajournait pour les vacan-
ces de Noël, et se remettait à l'ouvrage au
commencement de janvier, cette manière de
procéder conviendrait à tous les membres
de cette Chambre, à l'exception de ceux qui
demeurent très loin.

M. PRIOR : Comment feraient les députés
de mna province?

M. 'CASEY : Il est impossible de trouver
un arrangement qui puisse convenir à tout
le monde. Il s'agit pour la Chambre de dé-
cider si c'est l'avantage de la majorité qu'elle
doit chercher ou celui de la minorité. Pour
ma part. je préférerais voir la Chambre se
réunir en décembre, mais il est posible qu'on
en arrive au niême résultat en décidant que
le parlement devra être convoqué dans la
première quinzaine de janvier. A mon avis
la session ne devrait pas commencer après
cette date.

Les chefs de ministères nous diront tou-
jours qu'il ne leur est pas possible de pré-
parer les affaires des départements pour
cette époque de l'année, et les ministres nous
feront la même objection. quant à ce qui
concerne leurs affaires respectives. mals Il
en sera toujours ainsi, chaque 'fois que l'on
voudra faire un changement. 'Ceux à qui
cette modification inflige un surcrott de tra-
vail y seront toujours opposés. Cependant.
il est bon d'ajouter que cette objection elle-
même peut être facilement surmontée, et
voici comment. Si la session commence vers
le 1er janvier pour se terminer en mai, il
restera aux ministres et aux sous-ministres
deux mois de plus pour terminer les affaires
de leurs départements, et préparer celles de
la. session suivante, qui aura lieu en janvier.

Le délai sera certainement plus court la
première année, mais Ils auront ensuite au-
tant de temps à leur disposition qu'aujour-
d'hui, et après avoir fait l'essai du système,
ils admettront plus facllement que ce chan-
gement leur convient. Avant peu, il faudra
tenir compte des besoins du public et des
membres de cette Chambre, lorsqu'il s'agira
de régler la date de convocation du parle-
ment. Cette date ne -peut guère être fixée
après le milieu de janvier, et je crois que
les ministres travailleraient dans leur pro-
pre intérêt en permettant à la Chambre de
faire ce changement. Je demande, de plus,
de faire connaître -leur opinion sur la
question, et de permettre à leurs partisans
de voter suivant leurs convictions. Je puis
dire, pour le plus grand avantage des hono-
rables membres de la droite, et pour celui
d'un grand nombre de députés de la gauche,
que feu sir John Thompson était bien prêt à
appuyer le projet d'un arrangement éta-
blissant que le parlement devrait se réunir
à une date déterminée, soit dans les quinze
derniers jours du mois de janvier ou dans
la première semaine de février. J'avais eu
une conversation avec lui à ce sujet, et il
m'avait promis de 'oeecuper de la que9tiou

109

à la session suivante ; malheureusement,
l'année suivante, il n'était plus parmi nous.

Je soumets la question à la considération
de la Chambre. Il s'agit là 'd'un sujet dans
lequel nous sommes intéressés tant person-
nellement que comme corps, et qui concerne
aussi ceux que nous représentons dans cette
Chambre; c'est pourquoi je veux avoir une
expression complète d'opinion sur cette ques-
tion. Comme nous sommes à la veille des
vacances de Pâques, je ne m'attends pas
à ce que la discussion soit aussi complète
qu'elle l'a-uiait été à une autre époque de la
session, mais j'ai profité de l'occasion qui
m'était offerte. pour soumettre la question à
la Chambre, convaincu qu'elle sauralt inté-
resser les honorables députés.

M. SPROULE : Cette proposition de mon
honorable ami (M. Casey) peut faire l'affaire
des membres de cette Chambre, ei elle est
adoptée ; mais pour nia part, je ne crois pas
qu'il soit possible de mettre un tel projet à
exécution avec notre système parlementaire
actuel. La responsabilité de convoquer et de
proroger le parlement doit appar-tenir à la.
Couronne, et je suis bien persuadé que la.
convocation du parlement sera toujours sou-
mise aux exigences des circonstances. , Une
autre raison qui me fait dire que ce projet
ne me parait pis praticable, c'est qu'en sup-
posant que le parlement serait convoqué et
le gouvernement défait sur une question
d'intérêt public, un appel au peuple aurait
lieu, et dans le cas où les estimations ne
seraient pas votées, il faudrait immédiate-
ment convoquer de nouveau le parlement.

M. CASEY : On pourrait, dans ce cas, con-
voquer les Chambres en session spéciale.

M. SPROULE . Mais une telle conduite se-
rait en contravention avec toute loi ordon-
nant la convocation du parlement à une épo-
que déterminée.

M. CASEY : Les termes de ma motion ne
s'appliquent qu'aux sessions annuelles de la
Chambre, et ne sont pas de nature à em-
pêcher la convocation du parlement en ses-
sion spéciale. dans des circonstances comme
celles que l'on vient de mentionner.

M. SPROULE : Et si le temps de la session
régulière arrive immédiatement après cette
sessiou spéciale, convoquera-t-on les Cham-
bres quand même ?

M. CASEY : Oui.

M. SPROULE : Cette prétention est ridi-
cule, et si elle était adoptée, on verrait, au
Canada, la répétition de ce qui se passe aux
Etats-Unis, où Il arrive quelquefois qu'une
session du Congrès n'est pas encore termi-
née lorsque l'autre commence. S le parle-
ment était convoqué à une date fixe. Il n'y
à pas de doute que cela ferait l'affaire d'une
foule de personnes, et je crois que le mel-
leur temps pour cela serait après les vacan-
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ces du jour de l'an, au commencement du
mois de janvier. Mais je suis convaincu que
ce projet n'est pas réalisable.

M. CASEY : Je ne demande pas, dans
cette motion, que l'on vote une loi établis-
sant une date fixe pour la convocation du
parlement. En Angleterre, il n'existe pas de
loi de cette nature, mais l'usage reconnu est
que le parlement doit se réunir au com-
mencement de décembre, et cela n'a jamais
été une cause de difficulté, lorsqu'il s'est
présenté des circonstances comnie celles que
l'on a mentionnées. Si le gouvernement est
défait et en appelle au peuple, 'une autre
session a lieu après les élections. L'automne
dernier, le parlement anglais a été convo-
qué en session spéciale, au sujet de la guerre
d'Afrique, mais cela n'a pas empêché la
session annuelle d'avoir lieu à 'sa date ordi-
naire.

Le .MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES (sir Louis Davies) : Il est
plus difficile au Canada qu'en Angleterre de
fixer la convocation du parlement à une date
déterminée. Si vous réunisIsez les Cham-
bres en décembre, il nous manquera une
foule de ces documents qui sont essentiels
pour l'expédition des affaires de la Chambre,
et qui ne peuvent être préparés pour cette
époque de l'année. Ainsi, il serait impos-
sible d'obtenir le rapport de l'auditeur géné-
ral.

M. CASEY : Pourquoi cela?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Parce que ce document est
devenu si volumineux que l'auditeur général
est incapable de le préparer pour l'ouverture
de la session. au commencement de février,
bien qu'il ait 'un nombreux personnel d'em-
ployés à sa disposition pour préparer ce
travail.

M. CASEY: Cependant, il faudrait qu'il
fût prêt.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: 'Il y a encore les rapports
des différents départements, qui ne sont pré-
parés qu'à la fin de l'année ; mais je com-
prends que la Chambre pourrait modifier
cela. Dans tous les cas, il est une chose
certaine, c'est qu'un tel changement cause-
rait des inconvénients sérieux. 'Comme mon
honorable ami de Victoria (M. Prior) l'a fait
remarquer à l'honorable député (M. Casey),
Il n'y a pas que les Intérêts des députés qui
demeurent aux alentours d'Ottawa, à consi-
dérer dans cette affaire. Les repMsentants
des provinces maritimes n'aimeraient guère à
venir ici avant les vacances de Noël, pour
retourner chez eux à la fin de décembre, et
revenir ici en janvier, et je suis persuadé
que cette proposition rencontrerait la même
objection de la part des députés de la Co-
lombie Anglaise, du :Manitoba et des Terri-
toires du Nord-Ouest.

M. SPROULE.

L'honorable député de Grey a fait remar-
quer que notre parlement ne ressemblait pas
au Congrès des Etats-Unis. Les membres
du Congrès peuvent approuver ou rejeter la
politique du président, mais cette conduite
de leur part n'affecte en rien le ministère,
tandis qu'ici, si la politique du gouvernement
est condamnée par la Chambre, le ministère
peut conseiller la dissolution du parlement;
et, si son avis est accepté, toute cette pro-
position se trouve anéantie. Tant que vous
laisserez à la Courofine le droit de convoquer
le parlement, et tant que vous n'adopterez
pas une loi lui enlevant cette prérogative,
notre système parlementaire actuel présen-
tera des obstacles insurmontables à l'adop-
tion du principe contenu dans cette motion.

Comme mon honorable ami (M. Casey), je
crois qu'il est bon de connaître l'opinion de
la Chambre sur cette question, et d'essayer
graduellement de s'y conformer. Je suis
sous l'impression que le. désir unanime des
députés est que le parlement se réunisse au
commencement de janvier, chaque fois que
les affaires publiques le permettent. Le
gouvernement a fait 'son possible jusqu'ici,
pour se rendre à ce désir de la députation. et
tous les gouvernements qui lui succèderont
devront faire tous leurs efforts pour s'y con-
former.

M. CASEY : Je n'ai jamais eu l'intention
de faire adopter une loi à ce sujet, et je
suis surpris que l'on ait pu donner une telle
interprétation aux termes de ma résolution.
Cette dernière n'est qu'une simple expression
d'opinion de la part de la Chambre, tendant à
établir, que dans l'intérêt commun il serait
préférable de convoquer le parlement à une
époque déterminée. Cela n'empêche pas de
réunir les chambres à n'importe quelle autre
époque de l'année, pour des raisons extra-
ordinaires. Il me semble que la résolution
est bien explicite sur ce point.

M. BRITTON : Il est certain qu'il serait
dans l'intérêt de cette Chambre, d'avoir une
idée un peu plus exacte de, la date de con-
vocation annuelle du par.iment. Bien qu'il
soit pour ainsi' dire admis que les chambres
doivent se réunir dès le commencement de
janvier, cette règle a été plus souvent violée
qu'observée. Il est temps que le parlement,
dans l'intérêt de ses membres, prenne une
décision sur cette question, qui a été né-
gligée jusqu'ici. Tous semblent d'accord à
dire que le meilleur temps pour la convo-
cation du parlement est au commencement
de janvier; et s'il était convenu que les
chambres se réuniraient à cette époque, cela
aurait deux grands avantages pour les dé-
putés. Le premier, c'est qu'ils pourraient
régler leurs affaires avant de s'absenter ;
et le second, c'est que cela forcerait le gou-
vernement à préparer tses mesures à temps.

Nous sommes tous, naturellement, un peu
paresseux et disposés à remettre à plus tard
les affaires sérieuses, et je ne crois pas que
les ' gouvernements soient plus exempts de
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ce défaut que les individus. S'il existait
une loi quelconque, obligeant le parlement à.
se réunir à un époque déterminée, les dé-
partements recevraient instruction de pré-
parer leurs travaux pour cette date, et les
sessions ne seraient pas aussi longues qu'el-
les ont été dans le passé, et que la présente
session menace de l'être. La loi actuelle
rend encore plus Incertaine la date de la
convocation du parlement ; en effet, elle, sti-
pule qu'il devra y avoir une session dans
l'année qui suivra la session précédente ; et
et si la moyenne des sessions est de cinq
mois, l'ouverture de la session suivante n'eu
est que plus incertaine. Quand bien même
la motion de l'honorable député .de Elgin-
ouest n'aurait pas eu d'autre résultat que
celui de faire déclarer à l'honorable minis-
tre de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies), que le gouvernement voulait à l'a-
venir faire tous les efforts possibles pour
convoquer le parlement au commencement
de janvier de chaque année, ce serait déjà
là un grand point de gagné en notre faveur.

M. CASEY : Il y a trop de députés absents
de la Chambre pour qu'un eote pris en ce
moment, sur cette question, puisse avoir une

,importance considérable. Il s'agit d'un
chose qui intéresse la majorité de ceux qui
siègent ici, et je m'attendais à ce qu'un
grand nombre de mes collègues prissent
part à la discussion; mais, comme l'assis-
tance est peu nombreuse, je n'insisterai pas
pour prendre le vote, et je demande à re-
tirer ma motion. Je m'en rapporte à la pa-
role de l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries, qui, parlant au nom du gou-
vernement, nous a dit que ce dernier ferait
tout ce qui est en son pouvoir pour convo-
quer le parlement au commencement de jan-
vier, chaque fois que les affaires publiques
le permettraient ; quand bien même la dis-
cussion qui vient d'avoir lieu, n'aurait pas
d'autre résultat, c'est déjà un bon point de
gagné.

M. SPROULE : Il y a longtemps que l'on
cherche à atteindre ce résultat ; on est même
arrivé à une entente sur ce point, il y a quel-
ques années.

M. CASEY : Je sais qu'on en est arrivé
plusieurs fois à une entente à ce sujet, mais
elle n'a jamais été respectée, et c'est pour
cette raison que j'ai voulu faire revivre la
discussion sur cette question. J'aurais aimé
répondre à quelques-uns des arguments que
l'on a fait valoir à l'encontre de cette pro-
position, mais on ne me permettrait pas la
chose sur une motion pour retirer ma réso-
lution. Aussi, pour les raisons que j'ai men-
tionnées, je demande la permission de re-
tirer cette motion.

i M. ELLIS: M. l'Orateur, avant que cette
motion soit mise aux voix, je voudrais faire
remarquer qu'après tout, il n'est utile de con-
voquer le parlement que lorsque le travail
de la Chambre est tracé, et que les docu-
inents publics sont prêts à être déposés sur
le bureau de la Chambre. Sans cette condi-
tion, à quoi bon se réunir ici en Janvier, en
février, ou en mars? Je i'al pas fait de
recherches spéciales à ce sujet, mals, d'après
ce que je connais, je níe crois pas que le
volume des affaires du parlement ait aug-
menté considérablement, malgré le dévelop-
pement du pays; ce sont les discours Inu-
tiles qui augmentent en nombre, et-le fait
de convoquer le parlement en janvier n'aura
pas pour résultat de faire disparatre cet
obstacle. Lorsque mon honorable ami sou-
mettra de nouveau sa motion, je lui con-
seille d'y ajouter un autre article détermi-
nant la date de la prorogation des Chambres,
et je crois que cela aura un meilleur résultat
que d'indiquer ]p jour de l'ouverture de la
session.

M. WILSON (Lennox): Je crois, M. l'Ora-
teur, que si le parlement se réunissait tou-
jours en janvier, ce serait là la date qui
conviendrait le mieux à la majorité des
membres de cette Chambre ; mais avec notre
système parlementaire, je ne vois pas com-
ment on pourrait fixer, d'une manière défli-
nitive, la réunion des Chambres. Cependant,
il y a une chose importante dont on pourrait
s'occuper, ce serait de préparer les travaux
de la Chambre pour l'ouverture de la ses-
sion, y compris les rapports des ministères
pour l'année précédente. Je ne dis pas que la
conduite du gouvernement actuel, sous ce
rapport, est plus mauvaise que celle des au-·tres gouvernements qui l'ont précédé. Je
crois que l'on a toujours eu pour habitude,
dans ce pays, de convoquer le parlement,
puis de perdre au moins un mois avant4e
se mettre sérieusement A l'ouvrage. Or, il
me semble que l'on a tort d'en agir ainsi.
On ne devrait pas convoquer les Chambres
avaut que toutes les affaires soient prêtes,
afin que les députés puissent se mettre à la
besogne en arrivant. Si on en agissait ainsi,
il n'y aurait pas de raison pour qu'une ses-
sion durât 'plus de trois mois.

La motion est retirée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Nous
avons épuisé la liste des avis de motion qui
se trouvent sur l'ordre du jour. Comme per-
sonne ne semble disposé à entrer dans la
discussion des bills d'intérêt publie et que
l'assistance' est peu nombreuse, je propose
l'ajournement de la Chambre.

La motion est adoptée, et la séance est le-"
vée à 10.10 p. m.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
Mardi, le 10 avril 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

PREMIERE LECTURE.

Bill (No 134) constituant en corporations
les associations d'élevage.-(M. Fisher.)

Bill (No 135) modifiant la loi relative aux
stations agronomiques.-(M. Fisher.)

RAPPORT DI LIEUTENANT-GOUVER-
NEUR DE LA COLOMBIE ANGLAISE.

M. BOSTOCK : Avant que l'on aborde l'or-
dre du jour, je désire demander au premier
ministre s'il a reçu le rapport du lieutenant-
gouverneur de la Colombie Anglaise, au su-
jet duquel je lui ai posé une question.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): En réponse à la question de mon
honrable ami (M. Bostock), je dirai que l'on
a reçu le rapport hier soir.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. FOSTER : Avant que l'on passe à l'or-
dre du jour. j'appellerai de nouveau l'atten-
tion du gouvernement sur certains relevés
incomplets que l'on a produits. Trois fois,
j'ai parlé de l'état incomplet produit par le
ministre des Douanes relativement à l'af-
faire Lemieux. 'Il me semble qu'il y a beau-
coup à -ajouter à la correspondance produfte.

Le PREMIER MINrTRE: Lorsque l'ho-
norable député a parl- de cette question, Il
a dit que l'on avait envoyé une fequête au
ministre de la Justice, et qu'il désirait savoir
l'avis de ce dernier à ce sujet. Je vois que
l'on a envoyé la requête au ministre de la
Justice, mais qu'elle a été soumise au mi-
nistre des Douanes, et le ministère de la
Justice n'a rien fait de plus.

'M. FOSTER : Il serait .même important de
connaître ce fait. Je n'ai pas supposé que le
ministre donnerait un relevé ; mals il doit
sembler étrange qu'une question de cette
nature soit portée à l'attention du ministre
de la Justice- et qu'il ne fasse rien.

Le PREMIER MINISTRE : Très bien!

M. FOSTER : Puis, la correspondance n'est
pas complète en ce qui se rapporte à l'ar-
rêté du Conseil permettant aux navires des
Etats-Unis de faire le cabotage au Canada.

Et le ministère des Postes n'a pas produit.
soit pour le présent <exercice, soit pour le
dernier, les contrats ixant les prix pour le
transport de la malle à Dawson. ainsi que
le demandait l'ordre de la Chambre. J'ai
d'autres plaintes d'une nature analogue,
mais je n'en parlerai pas aujourd'hui.

Le PREMIER MINISTRE-: Dans le mo-
ment, je ne puis rien dire au sujet des ren-

seignements que vous attendez du départe-
ment des Postes, mais les deux autres seront
fournis immédiatement.

GUERRE SUD-AFRICAINE. - COMMIS-
SIONS DANS LE SERVICE

IMPERIAL.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C. A.) : M. l'O-
rateur, avant que l'on passe à l'ordre du
jour, je désire attirer l'attention du gouver-
nement sur un paragraphe publié dans l'En-
pire, de Londres, le 28 mai dernier. Le voici:

NOTES DE LA GUERRE.
M. Chamberlain a informé lord Tennyson,

gouverneur de l'Australie-sud, que le ministère
de la Guerre offre aux Australiens 114 commis-
sions dans l'infanterie et l'artillerie royales. Les
aspirants à ces commissions devront être âgés de
20 à 30 ans, et leur choix est laissé aux gou-
verneurs et aux commandants militaires.

Je demande au chef du gouvernement si
l'offre que l'on a. faite au C.nada d'un cer-
tain nombre de commissions dans le service
impérial est sujette à la même condition. sa-
voir : que le choix des aspirants sera. laissé
au Gouverneur général et aux commandants
militaires du Canada. Je vois dans les jour-
naux d'hier la déclaration suivante :

Le lieutenant-colonel Kitson, commandant du
collège militaire royal, dit que les quatorze
commissions récemment accordées aux cadets
n'ont pas été annulées par suite d'un manque de
courtoisie de sa part envers le ministre de la
Milice. Il est contraire à la vérité de dire que
le commandant a envoyé la liste directement au
ministre de la Guerre. Les noms ont été soumis
par l'entremise du ministre de la Milice. L'annu-
lation est due à une note semi-privée du lieute--
nant-colonel Kitson au marquis de Lansdowne,
contenant une recommandation à propos de la
classe de cadets à qui l'on devrait accorder les
commissions. Le ministre a profité de l'occa-
sion de la présentat-n de la liste de noms pour
demander que l'on respectât son office.

Je demande si le gouvernement a l'inten-
tion d'insister sur le privilège de nommer
lui-même les personnes (lui devront rece-
voir ces commissions ou s'il est convenu que
le choix sera laissé au Gouverneur général
et au commandant du collège militaire royal,
comme cela semble avoir été le cas en Aus-
tralie.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je suis fâché de ne pas être dans
le moment en état de donner le renseigne-
ment demandé. Si l'honorable député veut
bien que sa demande soit considérée comme
avis de motion, je m'efforcerai de fournir à
la Chambre le renseignement désiré.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton)
Il ne s'agit pas Ici de production de docu-
ments. Ce que l'on demande Immédiate-
ment, c'est un renseignement d'un carac-
tère des plus urgents. Ce qui me semble
devoir résulter bientôt sera l'un des coups
les plus fatals que l'on puisse infliger à ce
pays, savoir: faire servir notre milice aux
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fins des partis politiques. Je crois que nous
courons actuellement le danger de compro-
mettre cette organisation de la milice que
nous avons tous tant d'intérêt à maintenir
dans le plus haut degré d'efficacité. Je
crois que nous sommes menacés de la voir
traînée dans l'aréne politique et devenir,
entre les mains du gouvernement actuel, un
instrument docile au service des partis pu-
litiques.

C'est là une question des plus urgentes,
qu'il faut éclaircir de la maniére la plus
complète et la plus satisfaisante.

.Te regrette que le ministre de la Milice ne
soit pas à son siège, comme il devrait y être
à cette époque de la session et lorsqu'il .s'a-
git de questions comme celles dont nous nous
occupons dans le moment. *L'on nous dit
que la dignité du ministre de la Milice,-la
dignité du ministre actuel de la Milice,-s'op-
pose absolument à ce .que ce soit le Gouver-
neur général et le commandant du collège
militaire royal qui fassent le choix des élé-
ves à qui seront accordées les commissions
dans le service impérial, offertes par le gou-
vernement britannique. Or, M. l'Orateur,
on nous a accoutumés, depuis un certain
temps déjà, au mode par lequel le ministre
de la Milice soutient la dignité de sa charge.
Nous avons eu plus d'une fois l'occasion de
constater que, apparemment, le seul objet
qu'il a en vue est de diriger toutes les fa-
veurs du gouvernement impérial et du gou-
vernement canadien de manière à favoriser
des partisans.

Quelques VOIX : A l'ordre!

Sir CHARLES TUPPER : Je terminerai
par une motion, M. l'Orateur.

Le PREMIER MINISTRE: M. l'Orateur.
j'en appelle à mon honorable ami. Aucun
avis n'a été donné de cette question, et je
ne suis pas en état de lui donner des rensei-
gnements à cet égard, dans 4, moment. Pat
conséquent, il ne devrait pas essayer de
discuter cette question maintenant, et voilà
pourquoi je m'adresse à lui.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur,
mon honorable ami est tout à fait hors
d'ordre. Je suis dans l'ordre, parce que
j'ai dit que j'avais l'intention de terminer
par une motion, et l'honorable premier mi-
nistre sait que c'est un privilège du parle-
ment qu'il ne soit pas nécessaire de donner
d'avis préalable quand il s'agit de ques-
tions d'urgence, et la question actuelle en
est une.

Je vois avec plaisir le ministre de la MI-
lice à son siège ; et, avant qu'il soit trop
tard pour intervenir, je désire .attirer son
attention et, celle du gouvernement sur l'ou-
trage le plus flagrant que l'on a tenté d'in-
fliger au service militaire du Canada et aux
intérêts généraux du pays.

Le ministre de la Milice s'est abouché avec
moi il y a quelque temps et m'a déclaré
que le gouvernement avait reçu du très ho-

norable M. Chamberlain une :d6pêche fai-
sant ressortir la grande Importance q'l "y
avait de:nommer au poste d'officier général
commandant la milice du, Canada -un homme
doué de la plus .haute compétence, occupant
un rang élevé et bien au fait des choses mi-
litaires en Angleterre. M. Chamberlain avait
suggéré ,qu'il serait judicieux d'augmenter
considérablement les enrôlements attachés à
ce poste. L'honorable ministre désirait sa-
voir si je serais disposé à appuyer une telle
proposition. Je répondis : Certainement. Je
dis que je serais disposé à appuyer le gou-
vernement ;actuel dans tout ce qui serait né-
cessaire pour donner au service militaire du
pays la plus grande somme d'efficacité.

A ma grande surprise, dans le cours de
la présente session, le ministre de la 'Milice
s'est levé et a déclaré qu'il se proposait de
se dispenser des services d'un otficier impé-
rial, et, sous ce rapport, d'agir indépendam-
ment de l'Angleterre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : L'honorable
député dit-il que j'ai fait cette déclaration
en Chambre?

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Je le nie de la manière la
plus formelle.

Sir CHARLES TUPPER : Je renverrai
aux Débats, et je montrerai que la déclara-
tion de l'honorable ministre tendait à établir
que, sans vouloir parler au nom du gouver-
nement, d'après lui, le temps était :arrivé où
nous devrions nommer un Canadien.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Si l'honorable député veut
me le permettre, je dirai que ma déclaration
a été celle-cl : Je pensais que le temps était
arrivé où nous devrions admettre la milice
du Canada comme une organisation où il
nous serait loisible à l'avenir de choisir un
tel officier, s'il y en avait de.compétent.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable
ministre vient précisément de corroborer ce
que j'ai dit.

Quelques VOIX : Oh! oh!

Sir CHARLES TUPPER: Oui. Qu'ai-je
dit? Ma déclaration portait _que le ministre
de la Milice, en cette 'Chambre, avalt.proposé
de changer la loi ýpar laquelle nous sommes
tenus -de nommer à ce poste 'un officier de
l'armée anglaise, afin de le mettre à même
de pouvoir confier ce poste à un officier qui
ne fût pas un officier de l'armée an-glaise.
Donc, ma déclaration se trouve corroborée
pa.r ce que l'honoraible ministre vient de dirc.

Je déclare ici que, selon moi, c'est adopter
une ligne de conduite la plus nuisible aux
intéréts du Canada que, d'un côté, de sonder
le terrain du côté gauche de 'cette Chambre
au ýsujet -d'un projet d'augmenter considé-
rablement la solde .de l'officier commandant
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la milice en Canada, et de nous demander
d'appuyer une telle proposition, et, de l'autre,
de se lever dans cette Chambre et de décla-
rer que l'on a l'intention de changer la loi
de manière à se libérer de l'obligation con-
sentie par le parlement canadien après mûre
délibération d'avoir un lien de connexité
entre les forces Impériales et notre propre
milice.

Je ne veux pas dire que l'on ne pourrait
pas trouver un Canadien capable de remplir
ce poste, mais il n'est pas nécessaire, pour
cette fin, d'aller en dehors de la loi, ainsi que
l'honorable ministre sait bien. Il y a actu-
ellement 80 Canadiens ayant des commis-
sions dans l'armée anglaise, et il n'y a pas de
doute que plusieurs d'entre eux atteindront
bientôt le rang voulu par la loi, et qui les
mettra en position d'être nommés à ce poste.
Même en raison de l'habileté dont ils ont fait
preuve dans l'armée anglaise, il est certain
qu'il y a un bon nombre de sujets parmi les-
quels l'on pourra choisir en vertu de la Tol
telle qu'elle existe maintenant.

Mais je comprends bien l'évolution qui
s'est produite chez l'honorable ministre. De-
-Puis le momient où Il est devenu ministre de
la Milice jusqu'au moment actuel, Il n'a pas
eu la conception de la responsabilité et de
l'importance de la charge qu'il remplit. Il
ne s'en est servi que pour donner à ses par-
tisans, et à (les prix élevés. toutes les petites
faveurs et la fourniture des provisions.

Mon honorable ami, le député de Beauhar-
nois (M. Bergeron), a fait connaître un cas
flagrant dans lequel on avait violé la loi,
dans lequel le gouvernement avait payé aux
partisans de l'honorable ministre un prix
exorbitant pour de l'habillement. Mais,
quand je me vois en présence d'une déclara-
tion portant que l'honorable ministre est In-
tervenu pour empêcher l'expédition des com-
missions que le gouvernement de Sa Majesté
avait offertes au Collège Militaire Royal, je
considère qu'il est temps que cette Chambre
comprenn~ que le but des députés de la
aroite e-q. de rahaisser tout le service mili-
taire au niveau de la politique de partis.
avait offertes au Collège Militaire Royal, Il
est temps que cette Chambre comprenne que
le but des députés de la droite est de rabais-
ser tout le service militaire au niveau de la
politique de partis.

Considérez les déclarations faites. il y a
quelques jours passés. relativement à la ma-
nière dont l'honorable ministre est revenu
sur le choix qu'il avait fait de personnes
devant aller au Collège Militaire Royal pour
y suivre les cours, et ce par suite de cer-
taines allégations politiques. Y a-t-il quel-
qu'un dans cette Chambre qui croit que l'ex-
officier commandant de la milice de ce pays,
ou le colonel Foster ait jamais songé A in-
troduire la politique de parti comme facteur
dians l'administration de la milice, au Ca-
nada? Et cependant, nous nous trouvons
en présence de la décision prise par l'hono-
rable ministre de revenir sur un choix "déjà
déterminé, parce que les personnes en cause

Sir CHARLES TUPPER.

n'étalent pas des partisans politiques du gou-
'ernement actuel. L'honorable ministre a
lui-même avoué, dans cette Chambre, en sa
qualité de ministre de la Milice, qu'il est
toujours disposé à accorder à son parti la
préférence dans les cas douteux, et que, au-
tant que cela sera en son pouvoir, il se ser-
vira de la milice pour des fins politiques.

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai justement
sous la main, dans les Débats, une déclara-
tion que l'honorable ministre a faite, et qui
corrobore exactement ce que je dis. Il s'est
exprimé ainsi :

Sous ce rapport, que l'on me permette de
signaler en passant un point qui n'est pas sans
importance et auquel presque tous ceux qui ont
parlé, je pense, ont fait allusion, à savoir, si
nous devrions davantage nous en tenir à l'armée
Impériale comme source d'où Il nous faudrait
prendre un commandant de la milice du Canada.

Cette citation ne corrobore-t-elle pas ce
que j'ai 'dit?

Quelques VOIX : .Non.
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable dé-

puté de Wellington-nord '(M. 'MeMullen) ose-
t-il en présence de-

M. l'ORATEUR : Je désire attirer l'atten-
tion de mon honorable ami sur le fait qu'il
cite des extraits d'un débat antérieur.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur, si
vous voulez intervenir et m'empêcher de
prouver l'exactitude de ce que j'ai avancé, je
me soumets à votre décision dans la discus-
sion de la présente question, 'il est absolu-
ment nécessaire qu'il me soit permis,-et je
crois que c'est la première fois, dans de sem-
blables circonstances, que l'on sooulève l'à-
propos de

M. l'ORATEUR : Ce n'est pas parce que
l'honorable ministre est en cause que je dé-
cide en ce sens, mais il me semble que depuis
assez longtemps nous nous cédons à
l'habitude de parler de débats anté-
rieurs de la session actuelle, et si nous n'y
mettons un frein, nous verrons continuel-
lement revenir la dis.cussion de questions
que l'on aurait dû regarder comme réglées
à la suite d'un débat antérieur.

Sir CHARLES TUPPER : Sans- doute, M.
l'Orateur, vous avez parfaitement raison,
mais, en même temps, je suis sûr que vous
vous rendez compte tout comme mol, de la
difficulté qu'il y a de discuter une question
de cette nature sans parler d'un débat anté-
rieur ; surtout quand on met en doute l'ex-
actitude de la déclaration que j'ai faite au
sujet de ce qui s'est passé. J'ai en main la
preuve de l'exactitude de ma déclaration, et
Il aurait été plus satisfaisant pour la
Chambre qu'on m'eût permis de terminer
ma phrase, tout en me rappelant ensuite que
je m'étais un peu éloigné des règles de la
discussion.

Quelle est, dans cet article, la raison don-
née pour l'intervention? Je n'hésite aucune-
ment à dire que si, dans le cas où le gouver-
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nement de Sa Majesté offre au collège mili-
taire de Kingston un certain nombre de com-
missions, si, dis-je, le ministre de la Milice
se permet d'intervenir et de dire que ces
commissions ne seront pas données comme
de coutume selon le désir du -gouvernement
de Sa Majesté, il y aura révolte dans ce pays
et l'on décernera. au collège l'épithète d'ins-
titution destinée à servir les intérêts des
partis politiques.

On ne peut faire de tort plus considérable
nu Canada que d'amoindrir le. respect et la
((onliance du peuple à l'égard de notre ser-
vice militaire. Tout ce qui tendra ù faire
croire au peuple que tout notre système
militaire doit être traîné dans l'arène politi-
qie par les honorables membres de la droite.
fera du tort non seulement au gouvernement
actuel-cela paesera et l'on pourra aisément
réparer le mal fait-mais il en résultera un
tort considérable pour toute la force, et nous
ne pourrons avoir dans ce pays une milice
parfaitement organisée. munie de toute l'ins-
traction militaire voulue e.t Indépendante.
L'histoire que nous lisons, ce matin, à l'effet

que ces commissions n'ont pas été expédiées
et ont été résiliées sous le prétexte que le
commandant av'ait fait son choix des per-
sonnes, sans avoir au préalable soumis au
ministre de la-Milice, est contredite d'une ma-
nière absolue par le -comnandant.

Le lieutenant-colonel Kitson, commandant du
Collège militaire Royal, dit que les quatorze com-
missions récemment accordées aux élèves n'ont
pas été annulées à cause d'un manque de cour-
toisie de sa part à l'égard du ministre de la
Milice.

JI est donc évident que les commissions
ont été annulées. D'après la déclaration du
commandant, on a done annulé ces commis-
sions offertes par le gouvernement de Sa Ma-
jesté aux élèves cadets du Collège Militaire
Royal. J'étais informé de cette décision
avant d'avoir vu cet entretilet dans les jour-
naux, mais je me refusais d'y croire. Les
parents qui avalent envoyé leurs fils au Col-
lège ont été indignés d'apprendre que, sîur
l'ordre du ministre de la Milice. ces commis-
sions avaient été annulées. Voici -ce que le
lieutenaiit-4colonel Kitson dit :

La déclaration portant que le commandant
avait envoyé la liste directement au ministre de
la Guerre est fausse. Les noms avaient été sou-
mis au ministre de la Milice. L'émulation a eu
pour cause une note semi-privée du lieutenant-
colonel Kitson au marquis de Lans:ione, eug-
gérant la classe d'élèves auxquels les commis-
sions devraient être accordées. Le ministre a
profité de l'occasion de la présentation de la
liste de noms pour demander que l'on respectât
sa charge.

En -sommes-nous rendus il ce point ? Faut-
il que nous renvoyions des hommes qui reti-
rent du trésor du Canada de forts traite-
ments, i cause de leurs hautes capacités mi-
litaires. non pan parce qu'ilz ont man-iué à
leurs devoirs, mais parce que, ma foi, la di-
gnité du ministre de la Milice a été offensée?

Précisément, la raison même pour laquelle
nous faisons le choix d'un officier de rang
élevé dans l'armée impériale, bien au fait
des .découvertes les plus récentes dans la
science et l'art de la guerre, c'est afin d'avoir
à la tête du collège quelqu'un qui ne soit pas
le simple pantin d'un homme qui ne con-
naît rien du service, tel que le ministre ac-
tuel de la Milice, dont le seul objet depuis
qu'il occupe sa charge, a été de tout sacri-
fier sur l'autel de la politique de -parti.

On a renvoyé deux officiers du plus haut
mérite et du plus haut caractère, parce que
l'on a prétendu qu'ils avaient dit quelque
chose à propos de politique.

Quoi ! dans notre grand modèle, le parle-
ment dAngleterre, il est permis aux offi-
ciers de l'armée et de la marine de siéger
comme représentants du peuple et de con-
damner très fortement les actes du gouve-
nement. Nous avons eu, l'autre jour,
l'exemple illustre d'un officier de marine
d'un rang élevé, sur le point de partir pour
aller prendre le commandment d'une di-
vision importante de la marine de Sa Ma-
jesté, critiquer sévèrement la politique sui-
vie par le gouvernement.

Mais si dans ce pays, l'avancement ne doit
être accordé qu'à ceux qui se font les escla-
ves du gouvernement du jour, s'il faut que
l'on renvoie du service tout membre de la
milice qui ne soit pas dispoïe A s'agenouil-
ler devant la dignité de notre ministre de la
Milice, alors nous ne pourrons plus qu'avoir
bien peu de confiance dans notre milice.

Et jamais, dans l'histoire du Canada jus-
qu'à nos jours, aucun gouvernement n'a pris
la position prise aujourd'hui par le minis-
tre de la Milice. Feu l'honorable Alexander
Mackenzie, qui a fondé le Collège militaire
Royal, et que ce lui soit un titre de gloire,
est parti de ce principe qu'il fallait mettre ML
la tête du collège un officier Impérial de
haut rang et d'un caractère élevé, et que cet
officier n'eut point les mains liées quand il
s'agirait de questions qu'il comprenait
mieux que le gouvernement du Canada ne
les comprend . On s'est attaché à ce prIn-
cipe jusqu'aujourdh'ul.

Maintenant l'on nous dit que les commis-
sions accordées par le gouvernement de Sa
Majesté aux élèves de ce collège doivent
être refusées et annulées à -l'instance du
mihistre de la Milice, qui pourra détermi-
ner son choix de manière à favoriser les
miembres de sa propre famille ou ses amis
politiques.

11 n'y a que peu de temps, où nous a In-
juriés en disant qu'il y avait contraste entre
les deux côtés de cette Chambre quant à1 eur
position respective relativement A cette
guerre. On a dit: Pour chaque ministre, Il
y a Un fils qui participe aux combats de
l'Angleterre dans l'Afrique du sud : oi sont
les représentants des membres de, la gau-
che ? Si l'on avait adopté une ligne de con-
duite de même équité, tant pour les uns que
pour les autres, l'on aurait entendu davan-
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tage parler des représentants de ceux qui
siègent à 'a gauche.
Et cependant, le fils de l'un des honorables

députés de ce côté de la Chambre a quitté
eon rang de c-apitaine pour aller, comme
simple soldat, prendre part aux batailles de
l'Angleterre dans l'Afrique du Sud. Et au-
jourd'hui, il est fra.ppé de maladie par sulte
des fatigues et des privations de la eam-
pagne.

Mais les autres sont des privilégiés qui
profitent de l'avantage a une position ofti-
cielle. Il n'y a pas un seul membre du ca-
binet qui ait un fils se battant comme simple
soldat. Je puis (lire que le fils unique de
ma fille unique est là, aujourd'hui. simple
soldat dans les rangs. LEt cependant nous
sommes injuriés par ces ministres qui ont
des commissions en quantité à distribuer :-
leurs parents. La plupart de ceux dont ils
se vantent étaient des officiers dans l'ar-
muée anglaise, tenus, par devoir, d'entrer en
campagne qu'ils en eussent ou non le désir ;
et les autres sont des pep sonnes qui. grie
aux faveurs du ministre de la Illice. ont pu
obtenir des commissions.

Je n'aurais pas du tout absorbé le temps
de la ('hanbre si cette question n'avait pas
an caractère d'urgence. si ,'ette question ne
mettait pas en jeu le caractère et la répu-
tation de la miliee du (anada. Mon très
honorable ami (sir Wilfrid Laurier) devra
trouver quelque moyen de calmer la dignité
offensée du ministre de la Milice, de manière
à ce que des officiers britanniques puissent
espérer travailler conjointement avec lui en
la manière dont des officiers anglais s'atten-
dent à travailler, quel que soit le gouverne-
ment au pouvoir.

Je n'hésite pas à dire qu'un sentiment de
mécontentement a été soulevé dans le pays
par suite de cet acte imputé au ministre,
acte que je sais avoir été réellement accom-
pli. savoir : l'annulation de ces commissions
par suite d'ordres provenant du ministre de
la Milice, suivant en eela une ligne de con-
duite que jamais n'a suivie auparavant un
ministre occupant ce poste : une ligne de
conduite qui devra faire un tort considé-
raile au servi'e militaire au (anada.

Je propose que la séance soit levée.

Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières) :
Etant de ceux qui ont porté et portent
encore un vif intérêt anx progrès de notre
armée nationale, j'aimerais dire quelques
mots relativement à la question que l'on a,
avec beaucoup d'à-propos, soulevée en cette
circonstance.

Je <roi-s que ce serait coul) fata'l pont' la
mili'e du Canada qu'il y eût quelque vérité
dans ce que le chef de l'opposition (sir Char-
les Tupper) vient de lire par rapport à la ma-
nière dont le département a disposé des com-
missions offertes par l'Angleterre. Ce n'est
pas un cas nouveau. Les honorables députés
se rappelleront que lorsqu'Arabi Pasha. en
Egypte, prit les armes contre le Khédive.
l'Angleterre offrit. autant que je me

Sir CHARLES TUPPER.

le. rappelle, quatorze nouvelles commissions
aux élèves qui.avaient obtenu le plus grand
nombre de points au Collège militaire Royal.
Par suite de ces hostilités, l'Angleterre se
trouvait avoir ýbesoin d'un plus grand nom-
bre d'offielers ; et la réputation gagnée par
le Collège militaire Royal était telle que
l'Angleterre jeta avec confiance les yeux sur
le Canada pour y trouver quelques-uns des
hommes dont elle avait besoin, et offrit qua-
torze nouvelles commissions aux meilleurs
élèves que le collège pouvait fournir. Quelle
ligne de conduite a-t-on suivie dans cette oc-
casion ? Nous avons suivi la igne de eon-
duite devenue traditionnelle dans le Collège
militaire Royal, depuis le jour de sa fonda-
tion. Les honorables députés qui se sont in-
téressés à cette question savent que les six
commissions offertes régulièremenît par le
gouvernement impérial ont été données aux
élèves qui avaient obtenu le plus grand nom-
bre de points dans leurs examens. Le meil-
leur de ces élèves avait le premier choix, et
le choix s'exerçait généralement en faveur
du Corps des Ingénieurs. Le second choisis-
sait généralement l'artillerie. La cavalerie,
bien que ayant la préséance du rang, n'était
pas souvent choisie à cause des dépenses
occasionnées par cette branche du service.
L'infanterie venait ensuite. Lorsqu'il s'agit
de donner les nouvelles commissions, le com-
mandant suivit la ligne de conduite tradi-
tionnelle. La politique ne fut pour rien dans
le choix.

J'espère que le ministre de la Milice con-
tredira le rapport contenu dans l'extrait lu
par le chef de l'opposition. Beaucoup de
citoyens simuposent de lou:rds sacrlfices
pour envoyer leurs fils au Collège militaire
Royal. Ils sont sous l'impression qu'en agis-
sant ainsi, ils procurent à leurs fils une ins-
truction égale à ce que l'on peut trouver de
mieux non seulement au Canada, mais
même à West Point, ou à Sandhurst, ou dans
les autres grandes institutions militaires. Et
c'est effectivement le cas, ainsi que le dé-
montre le fait que les élèves du Collège mi-
litaire Royal qui ont quitté le Canada et qui
ont pris des commissions dans l'armée an-
glaise ont généralement, quand ils ont con-
couru avec les élèves sortis de Sandhurst ou
d'autres collèges militaires, obtenu un plus
grand nombre de points que leurs concur-
rents anglais. Et ce résultat est bien connu
de ceux qui se sont tenus au courant de cette
question. Ces élèves qui ont quit.té le Canada
et qui sont entrés dans le service inipérial
occupent aujourd'hui les postes les plus im-
portants de Tarmée anglaise. Prenez Gi-
rouard qui a contribué pour une si large part
au succès de lord Kitchener dans sa con-
quête du Soudan, car ce grand général avait
avec lui, dans la personne de Girouard, un
homme sur les connaissances, sur l'expé-
rience, sur l'instruction duquel Il pouvait
compter pour construire le chemin de fer
probablement le plus difficile à construire
qui fût au monde, destiné à transporter
les troupes. les munitions, les pièces d'ar-
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tillerie et tout ce qui était requis pour
l'exécution du mouvement militaire qui avait
été décidé.

Aussi, M. l'Orateur, j'espère que le rapport
en question seria contredit. Si le peuple cana-
dien est forcé de croire que, après qu'un
homme a fait de grands sacrifices pour l'ins-
truction de son fils, le mérite de ce fils ne
sera pas reconnu, mais qu'on lui préférera
un autre homme qui n'aura d'autre mérite
que la protection politique, je dis qu'un tel
état de choses sera de nature à nuire, com-
me l'a dit le chef de l'opposition, non seule-
nient au bon renom du 'Collège militaire
Royal, mais je crois qu'il tuera complète-
nient le :système de milice établi en Canada.

Je ne peux m'exprimer trop énergiquement
sur ce point, car je pense que la bonne ligne
de conduite A suivre est celle que l'on a
adoptée à l'occasion de la campagne d'Egyp-
te, alors que des commissions furent offertes
.au Canada et que le choix tomba sur le ean-
didat qui avait obtenu le plus -grand nombre
<le points après avoir passé les examens du
Collège militaire Royal A la suite de l'octroi
des six commissions ordinaires. Je dis que
les autres commissions ont été données d'a-
près l'ordre de mérite. Ces candidats re-
(urent des commissions parce quls avaient
suivi les coufs du Collège militaire Royal et
que les points qu'ils avaient obtenus leur
donnaient droit de les avoir. On ne tenta
aucunement d'immiscer la politique dans les
affaires du Collège militaire Royal. Je crois
absolument, comme l'a dit le chef de l'oppo-
sition, que le commandant du Collège mili-
taire Royal devrait avoir toute la latitude
possible. Je prétends, comme je l'ai toujours
prétendu. que chaque officier commandant,
qu'il vienne de la Grande-Bretagne ou qu'il
soit choisi dans les rangs de la. milice cana-
dienne, doit être sous la régie du ministre de
la Milice et de la Défense. Quand 'les chefs
de ce département occupent la position éle-
vée d'officier commandant les forces et de
commandant du Collège militaire Royal, Ils
doivent nécessairement être sous la direction
du ministre de la .Mili·ce et de la Défense.
Mais je dis que le ministre de hli Milice et de
la Défense doit reconnaître que la position
qu'il occupe dans ce -pays est différente de
celle de tous ses autres collègues du ca-
binet. Il doit s'occuper des forces .na-
tionales du pays, il lui incombe de faire
savoir à chaque citoyen que s'il s'arme de sa
earablne pour livrer les batailles de son pays
ou les batailles de l'empire, on le considère
comme soldat et il doit se soumettre aux lois
militaires sans égard à la politique. car
autrement, selon moi, .son utilité comme sol-
dat, et celle de la force militaire que nous
travaillons à développer, seraient 'de vains
mots.

Bien que je ne -puise pas parler d'un débat
antérieur. je peux parler d'une question tou-
jours nouvelle et toujours importante pour
le ;Canada. c'est-h-dire la question de savoir
si l'ofileier commandant les forces cana-

diennes devrait être un officier impérial ou
un officier canadien.

M. l'Orateur, s'il y a quelqu'un qui croit
que le Canada devrait être réservé aux Ca-
nadiens, c'est moi. Je ne prétends pas aimer
le Canada -plus qu'un autre, mais je prétends
l'aimer autant que n'importe qui. Je
désire faire connaître à cette Cham-
bre la raison pour laquelle je considère
qu'il est de la plus haute importance
que l'officier commandunt la milice du Ca-
nada soit un officier impérial. QM. l'Orateur,
est-il nécessaire pour moi, à la fin de ce
siècle, alors que nous sommes A guerroyer
dans l'Afrique du sud, de déclarer que
la science de la guerre se développe
de jour en jour et devient de plus
en plus importante même pour les per-
sonnes imbues des idées les plus paciflques,.
comme le sont le peuple du Canada et celui
de l'Angleterre?

Toute nation qui maintient une armée le
fait dans le but de protéger ses droits et de
défendre son drapeau, et comment obtenir
ce résultat tsi l'on n'a pas à la tête de l'ar-
mée un homme parfaitement versé dans tous
les progrès de la science militaire? Eh, M.
l'Orateur, au Canada, nous avons des hom-
mes dont les capacités sont égales à celles
de n'importe quel officier étranger, bien
que nous 'n'ayons pas été placés dans
les mêmes conditions pour suivre de
près le développement et le progrès de
la science de la guerre. J'ai toujours
prétendu et je prétends encore que le com-
mandant des forces au Canada devrait faire
place à un autre tous les cinq ans, pour
cette raison que chaque année il se produit
de nouveaux développements dans l'arme-
ment et dans la science de la guerre, dans la
discipline, dans la manœuvre et dans tout ce
qui se rapporte à la préparation de corps
militaires -pour livrer les batailles de leur
pays. .e sais très bien que quleques-uns de
ceux qui ont été dans le service Impérial
seraient très utiles comme commandants de
la milice du Canada, mais je prétends que
ce serait 1ne erreur d'amender la loi dans le
sens proposé par l'honorable ministre, car
je îense on'il est de la plus liante importance
que la milice du Canada soit commandée par
un homn e qui suit de près les développe-
ments qi se produisent tous les jours dans
cette brnche -si importante des connaissan-
ces humaines. que l'on appelle .la science de
la guerre.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je dois demander & mon honora-
ble ami, le chef de l'opposition, de m'ex-
cuser ai je'* ne prends pas au sérieux cet
accès de colère dont Il nous a gratifiés, Il y
a un moment, et je ne puis non plus pren-
dre au sérieux les phrases plus solennelles
de l'honorable député des Trois-Rivières (sir
Adolphe Caron). Ce dont je me plains dans
le moment. c'est que les honorables députés
ont Infligé à la Chambre une discussion .ba-

34783477



[COMM UN ES) 8

sée sur un simple rapport de journal dont le
gouveruîînement pourra, au temps voulu, prou-
ver l'absolue inexacitude, mais-; que je nt!
discute pas maintenant pour une raison.

J'en appelle aux honorables députés des
deux côtés de la Chambre, et je dis que ce
mode de procédure est non seulement contrai-
re aux règles de la Chambre. mais encore à
ce principe bien compris et reconnu jusqu'ici
par les deux côtés, savoir : que l'on ne de-
vrait pas soulever de discussion sur une
question queleonque .1 moins d'en avoir don-
né au préalable avis au côté opposé. Non
seulement cette règle s'applique aux débats
réguliers dans cette Chainbre. lesquels ne
peuvent être commencés suas que l'ordre (lu
jour n'en contienne l'avis, mais elle s'ip-
plique même aux questions urgentes qu'il
peut être nécessaire de discuter. Je dis aux
honorables députés le la gaucie qu'il n'est
que juste que l'on en donne avis au minis-
tre intéressé, et l'on ne peut expédier au-
cune affaire si cette règle n'est pas observée.
Si l'honorable député de Victoria. C.A. M.
Prior) avait l'intention de soulever cette
question aujourd'hui, c'était son devoir d'eu
informer le ministre de la Millee et de la
Défense. Mais. au lieu d'en agir ainsi,
il en a saisi la Chambre d'une ma-
mère soudaine, alors que ni le minis-
tre ni le gouvernement n'étaient en
état de la discuter. L'honorable député sait
tout aussi bien que moi que, dans une ques-
tion (le cette nature. au sujet de laquelle il
a dû y avoir échange de dépéchles avec les
autorités impériales, le gouvernement ne
peut la discuter qu'après s'être mis, au
préalable, en communication avec Son iEx-
cellence le Gouverneur général. Dans le
cas actuel, nous n'avons pts eu l'avantage
d'en parler au Gouverneur général. Je ne
puis que répéter' à l'honorable député ce
que j'ai dit il y a un instant, savoir que,
après avis dûment donné. le gouvernement
se fera un plaisir de fournir tous les rensel-
gnements qu'il possède.

gne dis que ios avions le droit de comp-
ter, dans de telle matières, sur le sentiment
d'équité de la Chambre et de demander que
l'on nous fasse connaître l'intention de dis-
cuter une question de cette nature, atin de
nous permettre de nous mettre en commun-
cation avec Son Excellence et d'obtenir la
permission de déposer sur le bureau toutes
les informations qu'il est permis de fournir
sur ce sujet. Quand cela sera fait, le gou-
vernement sera prêt à discuter la question.

Nous n'avons rien à cacher, et l'honorall
député des Trois-Rivières s'apercevra qu'il
a dépensé en vain beaucoup d'éloquence
sans aucune rason. Tout de même, nous
avons eu l'avantage de l'entendre. Mais Il
nous semble qu'il s'est donné une peine Inu-
tile pour tourner les belles phrases dont Il a
gratifié la Chambre, Il y a un instant.

-J'en appelle au sentiment de convenance
et d'équité de la Chambre et liti demande
de nous fournir l'occasion de lui soumettre
la question avant qu'elle soit discutée, et

Sir WILFRID LAURIER.

surtout discutée sur un simple entrefilet de
journal.

1' AOLE CA.RON : Je demandai!s
seulement des renseignements.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Ce n'était pas par le .mode voulu.

La proposition (sir Charles Tupper) est
rejetée.
11I11TAL DE LA MARINE, VICTORIA,

C. A.
M. E. G. IRIORl (Victoria, C. A.) : M. l'o-

rateur, ·avant que l'on aborde l'ordre du
jour-

Quelques VOIX : Oh ! oh !
M. PRIOL : Aussitôt que les honorables

députés auront cessé de parler je 'continue-
ra i mon discours. Je désire attirer
l'attention de l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries sur une
déclaration que j'ai lue dans les journaux
de Victoria au sujet de la nouvelle portant
que l'hôpital de la marine de Victoria doit
être pris par le département de la Milice
pour servir de caserne. Je désirerais de-
mander à l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries (sir Louis Davies) s'il y a
quelque chose de vrai dans ce bruit, at-
tendu que, en vertu de l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord, le gouvernement
est tenu de maintenir un hôpital de la ma-
rine à Victoria.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES (sir Louis Davies) : C'est vrai
que le département de la Marine et des
Pêcheries a consenti de laisser utiliser l'hô-
pital de la marine comme caserne tempo-
raire. pour accommoder les 60 hommes du
bataillon provisoire, pendant un ou deux
mois. jusqu'à ce qu'ils puissent aller sous la
tente.

M. PRIOR : Ce n'est que temporaire ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce n'est que temporaire.

VOIES ET MOYEN.-LE BUDGET.

La Chambre reprend - le débat ajourné
sur la proposition de M. Fielding :

Que M. l'Orateur quitte maintenant le fau-
teuil et que la Chambre se forme en comité pour
examiner les voles et moyens de prélever les
subsides à accorder à Sa Majesté.

M. C. B. HEYD (Brant-sud) : M. l'Orateur,
je désire. aussi brièvement que je le pourrai,
dire quelques mots relativement au sujet qui
nous occupe maintenant, et je me propose
de m'en tenir exclusivement à cette partie
de la question qui a trait au commerce et
aux finances. Je sais que c'est l'habitude
de parcourir les quatre coins du globe pour
recueillir des arguments, mais je ne pense
pas que cela soit désirable dans une occa-
sin comme celle-ci. Je prendrai, si possi-
ble. 23 minutes, temps employé par l'hono-
rable député de Haldimand (M. Montague)
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à malmener personnellement l'honorable ordinaire, et, en outre, un dividende extra-
représentant de Norfolk-nord (M. Cliarlton). ordinaire de 100 pour 100. L'honorable dé

Je ne crois pas qu'il me soit néce.ssaire, puté a trouvé à redire , cela et en a blm6
dans l'intérêt du pays, de malmener qui que le gouvernement. Bien que J'ale écouté at-
ce soit, et, conséquemment, j'aborderai im- tentivement ce qu'il a dit en cette Chambre,
immédiatement le sujet que je veux traiter. je ne vois pas en quoi l'on peut blâmer le

Le premier argument apporté par l'hono- gouvernement de la hausse du fil d'enger-
rable député de Haldimand a été celui des bage. Il a cherché à relier la question du fil
faillites. C'était un sujet lugubre, mais il a d'engerbage de Kingston à l'état où se trou-
ouvert la discussion des problêmes que nous ve l'industrie du fil d'engerbage dans ce
avons devant nous en parlant des faillites pays, mais je ne vois aucun rapport entre
qui se sont produites au Canada, depuis les deux. La matière première augmentera,
plus de vingt ans, et il nous dit que, et elle a augmenté, malgré tout ce que ce
au Canada, les faillites ont été d'un dixième gouvernement a pu faire, et c'est réellement
aussi considérables que celles qui ont eu lieu ce qui est arrivé. Si la "Farmer's Binder
dans les Etats-Unis. rlt mine Company" avait vendu sa matière

Il nous a prouvé que, de 1893 à 1896, notr$ première au prix qon lui avait demanaé,
condition s'était beaucoup ·améliorée, car et si elle ne l'avait pas converti en fil d'en-
pendant cette période, qu'il y avait eu au gerbàge, elle aurait pu distribuer, non pas
Canada trente fois moins de faillites qu'aux un dividende extraordinaire de $6,000 mais
Etats-Unis, 'C'est une chose très sa- un dividende de $250,O00. Mais c'est ce
tisfaisante, parce que nos amis do la qu'elle n'a pas fait Elle a Imporfô cette ma-
gauche ont cherché à nous faire croire que tière première dans le pays, elle la conver-
les trois dernières années de leur régime tic en il d'engerbage qu'elle a vendu moyen-
avait été des années de disette, et qu'ils ont nant au moins $175,OO0 de moins comme ar-
prétendu que nous n'avions pas besoin de ticle fabriqué qu'elle aurait pu vendre la
nous féliciter de la prospérité qui a suivi. Je matière première. A mon avis, nos amis de
suis fàché de dire que le docteur s'est trom- la gauche ne devraient pas blâmer le gou-
pé du tout au tout, si les Débats rapportent vernement dela chose; je ne crois pas, non
fidèlement ce qu'il a dit. En 1896, les fail- plus, qu'ils doivent blâmer l'administration
lites ont été de $16,000,000, tandis glu'en 1899, de la "Bluder Twine Company" de Brant-
elles ont été de $11,000,000, de sorte que, sur ford. Cette compagnie a parfaitement réussà;
cette question, nous n'avons pas de repro- elle a fabriqué les'meilleures qualités de fil
ches r nous adresser. d'engerbage et elle a vendu ce produit au

Ensuite, l'honorable député a parlé des peuple moyennant une légère augmentation.
épargnes du peuple. Les deux sujets for- Pendant des années, elle a tendu à mainte.

ient n grand contraste. Toutefois, même nir le fil d'engerbage à bas prix, elle n'est en-
au point de vue des épargnes du peuple, trée dans aucune coalition, elle n'a jamais
.nous n'avons rien du tout à nous reprocher. fait partie d'aucune combinaison, et depuis
J'ai remnarqué la joie avec laquelle Il a fait quelques années, c'est une puissance dans
mention du fait que, pendant dix-huit -an---, ce pays, maintenant le fil d'engerbage au
de 1878 à 1896, les dépôts du peuple dans bas prix où Il est aujourd'hui. Si nous te-
les banques ont augmenté de $118,000,000. nons compte du fait que le fil d'engerbag-
J'admets volntiers -que $118,000O000, c'est est importé en franchise dans ce pays, que
une somme considérable, mais si nous -la ré- le droit dont Il était frappé a été supprimé,
inlrtissons sur dix-huit ans, elle parait moin- il n'y a rien qui empêche les Deering, les
i1re. et représente une moyenne réelle Mcormick et les grands fabricants - de fil
de $6,500,000 par année. Je suis fort d'engerbge des Etats-dns de venir au Ca-
aise que, sous le régime de la protection, nada, vendre leurs marchandises comme ls
nous ayons pu augmenter les dépôts du peu- les vendent.
pie de $6,500,000 par année. Mats qu'est-ce Cependant, les onorables députées bliment
que les honorables députés auraient dit si le le gouvernement quand celui-cl est pas du
peuple avait pu faire ce qil a fait depuis tout bilmable. Assurément, s'il y a eu une
1896 et 1897-? Pendant l'aunée 18e6-97, Il a guerre aux Philippines, on ne saurait en là-
augmenté ses dépôts de $18,000,000; en 1898, mer le gouvernement. S'il y a eu une coall-
de $26,000,000, et en 1896, de $31,000,00, soit tien comme on le prétend, e gouvernement
$75.000.000 en trois ans, ne peut rien y faire, parce que le fil d'en

L'honorable député aurait mieux fait de erbage a été mis sur la liste des articles
ne mentionner ni les failtites ni les épargnes, admis en francise. S'il existe une coalition
car, en ce qui concerne les deux questions relativement à $un article frappé d'un droit,
la condition du pays s'est tellement améllo- nous pouvons supprimer ce droit et mettre
rée, que la chose est évidente pour chacun. l'artière sur la liste des articles admis en
Cependant, il a blâmé le gouvernement ac- fr*anchise, mais lorsque vous parlei d'artf -tuel en raison de l'état où se trouve l'indus- ues exempts de droits, que peut faire le gou-
trie du fil d'engerbage, et pour établir sa vernement ? Comment le pénitencier de
thèse, Il a mentionné le fait que la 'lFar- Kingsto , m'a-t-on dit peut-il fabriquer du
mer's Binder Twlne Cd," de Brantford, avait fil d'engerbage de qualité Inférieurea? Cen-
pu distribuer un dividende extraordinaire de menttle pénitencier de p ingston, réussà
$65,00. Parce que s'on capital-actions était mon tour. peut-il influencer des coaliti
de $65,Qo , elle a fait distribuer le dividende mme celles des MeCormick, des Deering et
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des grandes fabriques de fil d'engerbage qui
peuvent se coaliser ? La raison pour laquelle
le prix du fil d'engerbage a augmenté, c'est
que la matière première a enchéri à cause
de la guerre des Philippines.

M. SPROULE : L'honorable député (M.
Heyd) dit-il, que le prix de la matière pre-
mière a augmenté pendant les années 1896,
1897 et 1898.

M. IIEYD : Les honorables membres de
la gauche, je le sais, ont mentionné une an-
née en particulier, où le fil d'engerbage avait
été porté à 14 et 15 cents la livre, et je
sais aussi que la raison de cette augmenta-
tion est que le prix de la matière première
a haussé, A cause de la guerre des PhlIlip-
pines,

M. SPROULE : Si l'honorable député con-
sulte le rapport de l'Auditeur général il y
verra que le prix. payé pour la matière pre-
mière employée à la fabrication du fil d'en-
gerbage au pénitencier de Kingston, n'a
pas augmenté du tout pendant ces années.

M. HEY-1): Je ne suis pas prêt à aborder
maintenant cette question, mais il me sem-
ble que le fil d'engerbage fabriqué au pé-
nitencier de Kingston a été vendu par le
gouvernement actuel avant qu'il eût quel-
que raison de savoir qu'il allait y avoir di-
sette de fil d'engerbage.

L'honorable député (M. Montague) a trou-
vé à redire du rang qu'occupent nos valeurs
en Grande-Bretagne, et Il nous a dit qu'elles
avaient diminué de quatre ou cinq points,
et que, en conséquence de cette déprécia-
tion, notre crédit n'est pas aussi bon sur
les marchés anglais, qu'il l'était sous le ré-
gime conservateur. Ce n'est pas là un ar-
gument. Si l'honorable député avait pu
nous démontrer que de toutes les valeurs
. trois pour 100 de la même nature que les
nôtres, celles du Canada étaient les seules
qui eussent diminué de 5 pour 100, alors Il
aurait établi sa thèse. Mais en admettant
que toutes les valeurs semblables à celles
du Canada étaient dépréciées dans la même
mesure, alors il n'apporte aucun argument.

Voici les faits : Les capitalistes ayant des
sommes considérables à placer à des taux
rémunérateurs n'achètent pas du trois pour
100 en payant une prime de 5 ou 6 pour 100,
lorsqu'ils peuvent -trouver de meilleurs pla-
cements. Les circonstances sont aujour-
d'hui tout à fait différentes de ce qu'elles
étaient il y a quelques années. On a ac-
cumulé des capitaux considérables, et les
capitalistes ont trouvé il placer leur argent
ailleurs avec plus d'avantage; de soi-te que
les valeurs canadiennes ont subi une baisse
sur le marché anglais, tout comme les va-
leurs des autres pays.

L'honorable député (M. Montague) a men-
tionné les grandes Industries manùfacturilè-
res de la ville de Brantford, afin de
lancer un trait au ministre des Douanes.
Eh bien ! M. l'Orateur, je suis bien aise de
voir que les Industries manufacturières de
Brantford aient été prospères même sous le
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régime conservateur. L'honorable député
(M. Montague) nous a donné un tableau In-
diquant l'augmentation qui s'était produite
dans ces Industries jusqu'à 1896, et, pour
'l'éclairer un peu plus sur le sujet, je vais
compléter ce tableau.

Le nombre des employés dans les fahri-
ques qu'il mentionne était de 2,816, en 1896,
et, en 1898, ce chiffre avait été porté à 3322,
soit une augmentation de 506 ouvriers. Et
non seulement le nombre des ouvriers a
augmenté, mais les heures de travail ont
aussi augmenté, car les fabriques ont été
en activité de 12 A. 15 heures par jour, et
pendant six jours de la semaine, quelques-
unes marchant nuit et jour; et les proprié-
taires de ces fabriques ont payé à leurs
ouvriers $1,500,000, et exporté un douzième
de tous les produits manufacturés expor-
tés de ce pays.

Voilà, M. l'Orateur, l'état où se trouvent
les Industries de Brantford, et une des plus
prospères, je suis heureux de le dire-peu
Importe ce que peuvent penser les hono-
rables membres de la gauche-est celle que
possède et dirige le ministre des Douanes
(M. Paterson), laquelle est aussi prospère
que toutes les IndustrIes du Canada, lors-
qu'ellee sont dirigées avec Intelligence, éco-
nomie et -honnêéteté.

L'honorable député (M. 'Montague) a été
plus loin : il a reproché au ministre des
Douanes d'avoir été rejeté par' la popula-
tion de Brant-sud. De fait, le ministre des
Douanes n'a pas été rejeté par la popula-
tion de Brant-sud, car s'il avait été donné à
ces électeurs d'exprimer Leurs véritables
désirs, cet honorable ministre aurait été élu
par des centaines de voix de majorité. Nos
amis de la gauche savent comment l'on a
empêché les électeurs de Brant-suil d'expri-
mer leur opinion au bureau de votation, et
personne ne le sait mieux que l'honorble
député de Haldimand (M. Montague), qui
connaissait tout ce qui se passait et qui fra-
bitait le comté voisin du nôtre. A cette
élection, 222 bulletins ont été maculés et
'ejetés. il y avait, entre les bulletins ma-

culés et rejetés de 1896 et ceux de Ylélectlon
qui a eu lieu environ sept -mois plus
tard, assez de différence pour assurer l'é-
leetion de M. Paterson, Indépendamment de
toute la corruption qui a eu lieu dans l'é-
lection de 189C). On a porté 800 accusa-
tions de corruption contre le parti qui a ga-
gné ce siège aux élections générales, et à
la première action Intentée, son adversaire
a démissionné. Lorsque l'honorable député
(M. Montague) reproche au ministre des
Douanes d'avoir été défait, Il me rappelle
l'homme qui vole les poules de son voisin,
et qui trouve à redire parce qu'elles ne sont
pas toutes de race pure.

Puis, l'honorable député (M. Montagne)
s'est égaré dans les finances, et c'est une
question qu'un médecin devrait éviter, sur-
tout s'il n'a pas de chiffres exacts. Voici
ses paroles:

Le ministre des Douanes dit, tout de même,
qu'ils épargnent beaucoup aux cultivateurs. A
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mon avis, ce n'était pas une plaisanterie. Je
pense qu'il a dit cela sérieusement, mais Il n'y a
pas au Canada un cultivateur qui ne croira
que c'est là une espèce de plaisanterie dont
l'honorable ministre a essayé de se rendre cou-
pable.

Et plus loin
Le ministre nous présente un tableau cornpa-

ratif des droits imposés en 1896 et de ceux Im-
posés en 1899. Je vais lire tout le tableau qui
indique les épargnes des cultivateurs d'après ses
chiffres, et ces chiffres donnent en tout $87,602,
montant qu'il dit avoir épargné aux cultivateurs
du pays.

Or, M. l'Orateur, si un membre de la Ohai-
bre consulte les Débats, à la page 3049, Il verra
que l'honorable déput6 d'Haldimand (M.
Montagne) a de propos délibéré omis une
demi.-colonne des chiffres donnés par le mi-
nistre des Douanes, chiffres qu'il avait sous
les yeux. L'bonorable député d'Baldimand
a omis le maïs, qui n'a rien rapporté sous le
tarif actuel, et qui a rapporté $549,000 sous
l'ancien tarif ; le fil d'engerbage, rien sous
le tarif actuel, et $102,000 sous l'ancien 'a-
nf ; le fil de fer à cloture barbelé, rien sous
le tarit actuel, et $126,000, sous l'ancien ta-
rif ; le fil de fer ou d'acier galvanisé, cali-
bres 9, 12 et 13, rien sois le tarif actuel, et
$42,000, sous l'ancien tarif ; écrémeuses,
rien sous le tarif actuel, et $45,000 sous l'an-
cien tarif ; formant, avec un autre petit ar-
ticle, une totalité de $867,000. L'honoraBle
député (M. Montague) a délibérément omis
cela, et dit que les épargnes faites en la-
veur des cultivateurs avaient été de $87,000.
lorsque, en réalité, ses épargnes, gràce aux
réductions faites au tarif par le gouverne-
ment libéral ont été de $915,156 sur des ar-
ticles mentionnés.

Permettez-moi d'attirer l'attention de la
Chambre sur un autre énoncé que l'hono-
rable député a fait en parlant de chiffres.
Je dirai que j'ai vérifié ces chiffres en lisant
les journaux. Je sais que dans la version
non revisée de nos Débats, il peut se glisser
des erreurs, et je n'aimerais pas citer les
Débats avant que l'honorable député (MI.
Montagne) e0t eu l'occasion de corriger les
chiffres, s'il a commis quelque erreur. Je
ne veux pas faire d'injustice à un Ze mes
collègues en citant ses paroles ou ses chif-
fres. Autant que je le sais, je les cite pré-
cisément comme il les a donnés, et je les
ai vérifiés sur le journal The Mail qui, je
le suppose, a dû publier exactement ses chif-
fres, et ils correspondent à ceux des Débats.

L'honorable député, citant des extraits du
discours du ministre des Douanes, a dit :

Nous faisons des affaires magnifiques ; les
cffets des colons qui arrivent augmentent, et
les articles que nous exportons diminuent. Or
en 1899, les effets des colons arrivés au Canada
cette année-là étaient estimés à $2.183,861.

Je veux 'eiter tous les chiffres donnés par
l'honorable dépjité (M. Montague). S'il s'a-
gissait de mes propres chiffres, j'abrégerais
la citation ; je les réduirais d'au moins
quelques centaines de mille, mais mon hono-
rable ami, le député de Haldimand. les a
tous cités, et je dois suivre son exemple.

Il s'est trompé ici, parce que les Impor-
tations réelles d'effets de colons, en 1899, ont
été de $2,805,956, ou en d'autres termes,: il
a fait une erreur de $622,095. Il nous s.a
dit qWen 1899, nous avions exporté pour
$963.000 d'articles de ménage. Il se trompe
encore ici, car, cette année-là, les exportr
tions représentaient $992,813, ou en d'autres
termes, Il s'est trompé de plus de $28,000.

Il continue: "-La différence en faveur du
Oanada étant de $1,220,236." Il se trompe
encore. La différence en faveur du Canada
est de $1,803,143. Il a commis une autre
erreur de $582,907. Chaque fois que l'hono-
rable député a cité des chiffres du ministre
des Douanes, il a eu raison; mais chaque
fois qu'il s'est fié à ses propres connaissan-
ces, il a eu tort.

Puis, il aborde une autre question.
Et l'exercice de 1894, qui, d'après le ministre

du Commerce, a été le pire de notre régime. Les
effets des colons qui sont venus au Canada,
représentaient $2,665,893.

Il a encore tort. Ils représentaient $3.-
322,499 ; c'est-à-dire. qu'il se trompe de
$576,606. Il dit ensuite: " Les articles de
ménage que nous avons exportés cette an-
née-là, représentent $940,709." Il se trom-
pait encore. Ils représentaient $964,000f;
de sorte qu'il s'est trompé là de $23,291. Il
continue : "La différence en faveur du Ca-
nada étant de $1,725,184." Il se trompait en-
core ; la différence a été de $2,258,499. L'ho-
norable député, dans ce cous exposé a
commis six erreurs : la première, de $622,-
000 : la deuxième, de $28,000; la troisième,
de $582,00 : la quatrième, de $576.000 ; la
cinquième, de $23,000 ; et la dernière, de
$533,000.

Je crois avoir rendu à mon honorable ami
toute la justice à laquelle il a droit dans
les circonstances, et j'aborderai un autre
point de cette question. Je désire exposer
à la Chambre aussi brièvement que je le
puis la situation commerciale et financière
du pays. Pour constater quelles ont été les
dépenses réelles du gouvernement actuel
et celles du gouvernement précédent, afin
d'établir une comparaison, je vois que vous
dev. adopter une théorle absolument nou-
velle. Nous ne devons plus comparer les
dépenses consolidées avec les dépenses non
consolidées comme nous le faisions autrefois,
parce qu'on nous dit que les dépenses tota-
les donnent la mesure de la prodigalité d'un
gouvernement Je puis voir un motif à cela,
parce que, 'pendant les trois années dernié-
res, les dépenses ont été plus considéra-
bles que pendant les trois années précé-
dentes ; et, en conséquence, en ajoutant les
dépenses imputables sur le capital aux dé-
penses imputables sur le fonds consolidé, les
dépenses du gouvernement actuel gont appa-
remment plus considérables que celles de
1896. L'honorable ex-ministre des Finan-
ces (M. Foster) a dit :

C'est bel et bon de manipuler des excédents
et les dépenses imputables sur le capital de
manière à vous permettre de faire des dépenses
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considérables imputables sur 'le capital, tout en
n'augmentant pas beaucoup la dette.

C'est une impossibilité. Si l'honorable dé-
puté voulait dire qu'il était possible de ma-
nipuler les dépenses consolidées et les dé-
penses imputables sur le capital, .11 aurait
eu raison ; mais vous ne sauriez manipuler
un excédent et l'ajouter aux dépenses im-
putables sur le capital sans augmenter la
dette, de quelque manière que vous vous
y preniez. Il s'est servi du mauvais terme
en parlant d'excédents, car il aurait dû em-
ployer les mots " dépenses consolidées et dé-
penses imputables sur le capital." Il dit :

Les dépenses totales disent la franche vérité,
et c'est cette franche vérité que cette Chambre
veut avoir et dont le pays a besoin.

C'est là une nouvelle théorie, et analysons-
la et voyons où elle conduit. Il continue :

La Chambre observera que la moyenne des
dépenses totales de l'ancien gouvernement con-
servateur de 1892 à 1896 a été moindre d'environ
$400,000 par année qu'elle n'a été de 1887 à 1891.

Quelle est, demande-t-il. l'explication de
toute l'affaire ?

C'est que le gouvernement conservateur a dé-
pensé en totalité $388,237 par année de moins de
1892 à 1896 que de 1887 à 1891, et que le gouver-
nement actuel a dépassé la moyenne des dé-
penses du gouvernement conservateur de 1892 à
1896 comme suit :

En 1897, de.... ....... ... $ 830,992
En 1898, de........ 3,192,518
En 1899, de..... .......... 9,400.872

Le raisonnement de l'honorable député est
absolument fallacieux. A mon avis, son but
était d'induire le peuple en erreur. ~'il
croyait réellement que l'on peut arriver à
une conclusion juste en comparant les dé-
penses totales imputables sur le fonds con-
solidé et sur le capital, pourquoi n'a-t-il pas
remonté un peu plus haut ? Pourquoi a-i-il
choisi les années comprises entre 1896 et
1892 ? Il n'avait qu'à choisir l'année 1814.
alors que les dépenses imputables sur le
fonds consolidé et sur le capital réunis se
sont levée à $57.860,000. soit $15,000.000
de plus qu'elles n'étaient dix ans plus tard.
En 1885. elles ont été de $49,163,000. En
1886. elles ont été de $61.837,000. Pendant
ces trois années, la moyenne a été de $5t.-
000.000 par année, tandis que pendant les
trois dernières années que les honorables
membres de la gauche ont passées au pou-
voir, elles n'ont été que de $42,000.000 par
année, soit une différence de $14,000,000.
L'honorable député veut-Il dire qu'ils ont
été prodigues dans ces années ol leurs dé-
penses imputables sur le fonds consolidé et
sur le capital réunis ont dépassé la moyenne
de leurs trois dernières années de $14,000,-
000 par année ? Non. Et pendant cette
période, ils ont ajouté $67,000,000 à la dette
-nationale. Cela s'explique facilement. Ils
construisaient alors le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, et les dépenses Imputa-
bles sur le compte du capital ont été de
$20,000,000 par année plus fortes qu'elles
n'ont été pendant quelques-unes des années
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subséquentes. Comparer une année où vous
avez dépensé $20,000,000 pour les chemins
de fer avec une aunée où vous n'avez rien
dépensé, c'est, à mon avi, la manière la
plus absurde de comparer les dépenses d'une
année à celles d'une autre. En 1896, la
dernière année que les honorables membres
de la gauche ont passée au pouvoir, ils ont
dépensé $44,000,000 sur le capital et sur le
compte consolidé, tandis que dix ans aupara-
vant, alors que le pays était beaucoup moins
important, ils ont dépensé $61,800,000, soit
une somme plus forte de près de $18,000,0J0.

On ne saurait mieux démontrer que par
ce qui suit l'absurdité de la comparaison de
l'ex-ministre des Finances. Supposons que
le gouvernement actuel fût arrivé à la con-
elusion que dans l'intérêt du pays, il était
nécess.tire d'acheter le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique. Je vois que ce chemin
de fer est estimé à $218,000,000. Supposons
que le gouvernement eût acheté le chemin
de fer l'année dernière et eût ajouté cette
somme aux $40.000,000 dépensés de la ma-
nière régulière ; ses dépenses totales au-
raient été de $258,000,000. Et, cependant,
d'après le prin-ipe émis par l'ex-ministre
des Finances, il pourrait dire: " Voyez
combien nous sommes plus économes que
ce gouvernement ; nous n'avons dépensé que
$42.000,000 en 1896, tandis que le gouverne-
ment actuel a dépensé $258,000,000." L'ab-
surdité de la prétention de l'honorable dé-
puté est évidente sous tous les rapports,
et, â mon avis, ýson 'seul motif était de trom-
per le peuple et de le porter à croire que
parce que nous avons plus dépensé qu'eux
sur le cmpte du capital. nous devons néces-
saireenwnt étre plus prodigues.

Permettez-moi d'attirer votre attention sur
l'état véritable des affaires financières de
notre pays, comme je le comprends, et l'ai
résumé ces chiffres le plus possible, dans
l'espoir que ceux qui n'ont pas l'occasion de
parcourir les documents officiels puissent
voir d'un coup d'oeil l'état réel du pays, et
s'intéresser et s'instruire en même temps.
La seule manière d'arriver à la vérité est,
je crois, de comparer des choses de même
nature. Il est inutile de comparer deux cho-
ses de nature différente ; il n'y a pas dé
termes de comparaison. Il est inutile de
comparer des choses absolument dissemba-
bles. SI vous voulez arriver à la vérité,
vous devez comparer des choses de même
nature. Partant, je parlerai des dépenses im-
putables sur le compte consolidé, ou les dé-
penses courantes de l'ancien gouvernement.
Pendant les trois dernières années finissant
avec 1896. ces dépenses se sont élevées, à
$112,666,000, soit une moyenne de $37,555,00
par année. Les dépenses faites par le gou-
verneuent actuel pendant les trois exercices
expirés en juin dernier ont été de $119.085,-
000, soit une moyenne de $39,695,000, ou
une augmentation moyenne sur les trois
années de nos prédécesseurs de $2.140,000.

Voilà un énoncé clair et véridique, et le
peuple a le droit de demander commeni il
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se fait que nous ayons dépensé ce montant
alors que sous l'ancien gouvernement, on ne
voyait pas cela. Nous répondons, d'a-
bord, -que nous avons dû faire face
à des obligations auxquelles nos hono-
rables amis de la gauche n'avaient pas à
faire face. Il nous a fallu payer $353,000 de
plus par année d'intérêt, ce que nous ne
pouvions pas éviter. Il a fallu construire
certains travaux publics et emprunter des
fonds dans ce but, et, comme conséquen'ce
inévitable, nous avons dû payer $353,000
d'intérêt de plus que nos prédécesseurs ont
eu à payer en 1896. Il nous a ~fallu aussi
verser au fonds d'amortissement $427,000
par année de plus que nos prédécesseurs
ont dû -payer en 1896. Et cela, pour quelle
raison ? Parce qu'il fallait acquitter nos obli-
gations qui arrivaient à échéances, et main-
tenir le crédit dont ce pays a joui pendant
un grand nombre d'années. C'est une aug-
mentation de dépenses qu'il était absolu-
ment impossible au gouvernement d'éviter.

il y a d'aures tdépenses d'importance con-
sIdérable que nous avons dû faire; ce sont
les dépenses faites pour la perception des
recettes sur nos chemins de fer. Le pays
a-t-il profité de ces dépenses·? L'honorable
ministre des Chemins de fer a dit que ces
dépenses supplémentaires de $542,000 par
année lui avaient permis de verser au trésor
$850.000 de plus sous forme de recettes, et
c'est là, à mon avis, une parfaite justifica-
tion de cette augmentation.

Puis, il y a eu les dépenses du Yukon4
lesquelles se sont élevées à $1,674,000, et ce
sont des dépenses absolument nouvelles. Ces
quatre item ajoutent une totalité de $2,-
996,000, ou $800,000 de plus que l'augmenfa-
tion des recettes provenant de nos dépenses.
Mais l'augmentation des recettes provenant
du Yukon seulement s'est élevée à $1,753,376,
l'année dernière, et l'augmentation des re-
cettes des chemins de fer et des canaux
s'est élevée il $850,000.

Abordons un autre aspect de la question.
Nous pouvons expliquer l'augmentation des
dépenses, parce que nous nous sommes
chargés d'autres obligations, mais nous nous
demandons naturellement: Avons-nous, re-
tiré un gain proportionné ? Laissez-moi at-
tirer votre attention sur les revenus perçus
pendant les trois années de 1893 à 1896. Ils
se sont élevés à $106,000,000, ou $35,633,000
par année. Pendant les trois dnnées sui-
vantes, ils se sont élevés à $125,125,000, ou
$41,708,000 par année, ce qui indique une
augmentation de $6,075,000 par année, soit,
dans les trois ans, une augmentation de
$18,225,000. 'De sorte que, en admet-
tant que la moyenne de nos dépenses
ait augmenté de $2,140,000 par année,
nous avons encore $3,935,000 dans le trésor
public. Je suis porté à croire qu'un résultat
financier comme celui-là, s'il s'agIssait d'une
ferme ou d'un établissement de commerce,
serait considéré comme très satisfaisant par
les Intéressés. Pendant cette période, nous
avons aussi dépensé, sur le compte du ca-
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pital, $3,450.000 de plus que nos honorables
amis de la gauche, et quel en est le résul-
tat ? L'augmentation de notre dette publi-
que pendant les trois dernières années d'ad-
ministration de nosi honorables amis de
la gauche a été $16,L6,000, tandis que sous
notre régime elle ne s'est élevée qu'à
$7,766,000, bien que nous ayons dépensé
$3,450,000 de plus sur le compte du capital
et nous avons diminué notre dette' de $9,-
000,000.

Mais ce n'est pas tout Bien que nos hono-
rables amis de la gauche puissent montrer
seulement un déficit de $5,700,000, pendant
les trois dernières années de leur adminis-
tration, nous pouvons montrer pendant nos
trois années d'administration un excédent
de $6,052,000, et le résultat final est que,
bien que nous ayons dépensé $3,450,000 de
plus sur le compte du capital, nous avons
(liminué notre dette de $9,000,000.

Mais nos honorables amis de la gauche
disent que c'était facile à' faire, que nous
l'avons fait. simplement en augmentant le
fardeau des taxes. Je nie cet énoncé du
tout au tout. Je dis que le gouvernement
actuel n'a pas augmenté les taxes. Bien que
le revenu ait été de quelques millions plus
élevé. cela n'est pas dû à l'augmentation
des taxes, J'admets volontiers qu'en ce qui
a trait à l'augmentation des droits d'accise
sur les spiritueux, le gouvernement a aug-
menté le fardeau des taxes imposées sur
le peuple, et je laisserai à ceux qui sont in-
téressés à résoudre le problème de la vente
des spiritueux le soin de dire si la chose
était justifiable ou non. Je suppose que
les nombreuses classes favora'bles à la tem-
pérance en ce pays seraient heureuses que
l'on mît des obstacles propres à faire le plus
de bien. Augmentez-en suffisamment le
prix, et vous pourrez empêcher la consom-
mation des spiritueux.

On se plaint ensuite que nous avons aug-
menté la taxe imposée sur le tabac. Je ne
suis pas prêt à praler en connaissance de
cause, mais je désire appuyer l'opinion
d'hommes dont l'autorité doit être reconnue,
et j'ai l'intention de citer le Canadian Cigar
and Totbacco Journal, qui défend les Intérêts
des fabricants et des marchands de cigares,
de cigarettes, de tabac et des choses néces-
saires aux fumeurs. Ce journal dit :

Malgré les gros mots que ce journal et les
neuf dixièmes des commerçants ont proférés à
propos des droits imposés sur le tabac lorsque
ces droits ont été revisés par le gouvernement
actuel en 1897, et malgré les énoncés que l'on a
faits alors, lesquels portaient qu'il était absurde
de prétendre que le tabac canadien pourrait ja-.
mais devenir un facteur dans ce commerce, la
situation est telle aujourd'hui que nous sommes
obligés, en simple justice, et par la force des
circonstances, d'admettre la sagesse du gouver-
nement en adoptant alors ce système. Non seu-
lement nos cultivateurs ont produit un article
en tout égal au tabac étranger que les fabri-
ques employaient pour fabriquer les torquettes
de tabac à fumer et à chiquer ; non seulement les
cultivateurs canadiens ont retiré l'année der-
nière plus de $600,000 qui, autrefois, allaient aux
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Américains, mais l'on a donné au gros du peu-
ple juste la moitié plus de tabac d'égale qualité
pour le même montant que sous l'ancien tarif.
En outre, une industrie virtuellement nouvelle
a été établie ; vingt-cinq nouveaux établisse-
ments nous donnent aujourd'hui des produits
fabriqués avec le tabac canadien ; et cette abon-
dance de capitaux est une preuve suffisante de
l'importance et de la sagesse de la loi.

En présence de ces aveux, il n'est pas
juste de blâmer l'acte du gouvernenient en
augmentant les droits sur le tabac.

Mais allons un peu plus loin. Il n'y a au-
cun doute que l'on a prélevé $4.350,000, car
notre revenu a augmenté d'autant. Les
honorables membres de la. gauche disent que
le gouvernement a augmenté le fardeau (lui
pesait déjà sur le peuple. Je nie absolu-
ment cet énoncé. Le gouvernement aurait
pu résoudre de trois manières ce problème
financier lorsqu'il est arrivé au pouvoir. Il
aurait pu augmenter le tarif. S'il l'avait fait,
l'on aurait pu ldire -que ces $4.350.000 d'aug-
mentatton d' revenus étaient une aug-
mentation du fardeau imposé au peuple.
Mais c'est ce qu'il n'a pas fait. Chacun
sait qu'il 11a pas agi ainsi. Il aurait
pu ne pas loucher au tarif et ne pas réduire.
ni ahetrles taxes que doit pa yer le peu-
ple. Dans ce cas, il aurait pu dire : "Nous
i'avons rien fait ; nous avons seuleielt
administré les affaires en nous basant sur
votre tarif ; nous n'avons rien fait soit pour
augmenter. soit pour diminuer le fardeau qui
pèse sur le peuple. Dans ce eas-là, les ho-
norables membres de la gauche auraient été
lheurt'ntx de dir? que c'était une prouve des
ressources le la protection, que c'éta.it à
cause de l'application heureuse de ce sys-
tème que ce revenu avait augmenté de plus
de $4.000.000. Mais le gouvernement tne s'est
même contenté de ne pas y toucher ;
Il a en réalité abaissé les droits de telEe
sorte que. si le tarif de 1896 avait été appli-
qué à l'importation de 1899, il y aurait eu
une augmentation certaine de $3.000.000. En
parcourant les Débats, page 2658, les hono-
rables députés verront que le tarif de 1896
était de 19-lS pour cent, tandis que celui de
1899 était de 17-77 pour 100. Il y a une
réduction de 10 pour 100 sur les droits réel-
lement prélevés. Ils admettent que si le
tarif n'avait pas été revisé en 1899, l'on au-
rait per'u une somme de $3.00.0fXi0 de plus.

Je sais que pour les gens ordinaires-je
ne parle pas des honorables mnembres de
cette Chambre, mais des gens ordinaires-
je sais. dis-je, que pour les gens ordinaires,
il est diflicile de comprendre un grand pro-
blème financier. En conséquence, j'ai cru
qu'il serait intéressant pour certaines per-
sonnes qui ne brassent pas de miillions que
cette question soit assimilée aux opéra-
lions de chaque jour qui se font dans une
maison ordinaire. Ainsi, ces principes, je
les applique à la manière dont le simple ci-
toyen administre ses propres affaires. On di-
ra peut-être que mon application des princi-
pes est puérile, .wais il nous faut présenter
les chiffres d'une manière puérile pour qu'ils
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soient compris de toutes les classes. Suppo-
sols qu'un pére de famille, en 1809, ait ache-
lé, dans un mois, 4G pains à 6 cents chacun ;
il aura dépensé $2.76. Il pourrait avec rai-
son trouver à redire si le prix eu était porté
à 7 cents. Mais il apprend qu'un autre bou-
langer vend son pain 5; eents, et il lui donnesa commande quotidienne. En 1809, il
constata que son compte de pain est
de $3.~52, alors qu'en 1896, il était de $2.76.
Il va trouver le boulanger et lui dit :
Vous avez dit que j'éparguerais de l'ar-
gent si je vous donnais mes coiilani-
des, et je vois que mon compte est 76
cents plus élevé que lorsque je les donnais
à l'autre boulanger. Mais le boulanger ré-
pondrait : Ja vous vends votre pain à un de-
imi-cent de moins que ne payiez autrefois ;
mais, mon cher ami, vous prenez 64 pains
lorsque vous en preniez 46 en 189G. Ne
voyez-vous pas que vos enfants sont mieux
nourris , mieux vêtus, que leur santé est
meilleure qu'auparavant ? Assurément, vous
ne supposez pas que vous pouvez manger
dans un mois 64 pains lorsque, autrefois,
vous on mangiez 4G. et. cependant. vous ne
paierez pas plus qu'en 1891. T'ai réduit
votre pain (le 10 pour 100, et si vous voulez
vous contenter de ce dont vous étiez obligé
de vous contenter il y a trois ans, vous
pourrez faire, dans un mois. une économie
de 23 cents. Mais les gens ne prendront
pas sŽulemetnat 46 pains dansi un mois, lors-
qu'il en faut 64 à leurs enfants. Ils étaient
obligés de se passer d'un grand nombre de
choses, il y a trois ans, mais, aujourd'hui, la
population du Canada consomme des ar-
ticles de luxe et des choses nécessaires à
la vie pour des millions de plus qu'autre-
fois ; et, parce qu'elle trouve bon d'agir
ainsi, elle a donné volontiers cette augmen-
tation de revenu au pays. Le gouvernement
a fait précisément ce qu'il avait promis
de faire. Il a dit : Nous réduirons le tarif,
nous diminuerons les restrictions imposées
au commerce, et en encourageant le com-
merce de cette manière, il a assuré l'aug-
mentation du revenu. Voilà comment il se
fait que le revenu a augmenté.

J'ai ici un tableau préparé à ma demande.
Le tableau 19, page 124 des tableaux du
,commerce et de la navigation, est un état
indiquant la valeur des articles Importés
au Canada pour la consommation, de l'em-
pire britannique et des pays étrangers, pen-
dant l'exercice expiré le 30 juin 1899.

Vous observerez, M. l'Orateur, que ce ta-
bleau est divisé seulement en deux colonnes:
d'un cOté. l'empire britannique. et, de l'au-
tre, les pays étrangers. Il n'y a virtuelle-
ment que deux pays avec lesquels le peu-
ple canadien fait le comomerce : la Gran-
de-Bretagne et les Etats-Unis. Les relations
commerciales du Canada avec les autres par-
ties des possessions britanniques sont si peu
importantes. qu'il ne vaut guère la peine
de les mentionner ; Il en est ainsi de nos re-
lations commerciales avec les pays étran-
gers en dehors des Etats-Unis. Pour consta-
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ter quel effet notre libre-échange avait sur
la condition de notre population, j'ai deman-
dé que les colonnes fussent encore divisées,
afin que nous eussions une colonne pour la
Grande-Bretagne et une autre pour les au-
tres parties de l'empire; et, pour les pays
étrangers, une colonne pour les Etats-Tnis,
et une autre colonne pour les autres pays
étrangers. Je voulais voir si l'entrée des
marchandises des Etats-Unis au Canada, en
franchise, nuisait réellement au peuple
du Canada, comme le disent certaines gens.
Par exemple, l'ex-ministre des Fi'lances

(M. Foster) dit que depuis l'arrivée du gou-
vernement actuel au pouvoir, il a donné aux
Etats-Unis une préférence sur un grand
nombre de choses ; il dit que nous avons
accordé aux Etats-Unis pour rien l'entrée en
franchise du fil d'engerbage, l'entrée en
franchise du fil métallique barbelé. il parle
comme si ces articles exigés par le progrès
du jour étaient nuisibles au pays. Permet-
tez-moi de vous citer quelques paroles d'un
homme qui sait ce qu'il dit.

C'est un fait @vident en soi que tout le com-
merce qui se fait entre nations doit être d'un
avantage mutuel, ou il ne pourrait pas exister
pendant dix ans. Pour cette raison, il importe
trèS peu que notre commerce avec ce pays-ci ou
ce pays-là consiste plus en importations ou
en exportations, ou que la balance du commerce
soit pour ou contre nous. Si notre commerce
avec un pays quelconque augmente, il est pros-
père, et la prospérité sera en raison de l'aug-
mentation.

Je prends ces paroles dans l'ouvrage in-
titulé "Forty years of British Trade," par
M. Mulhall, aujourd'hui un des plus grands
statisticiens de l'univers, un homme qui parle
avec autorité sur les questions relatives au
commerce et aux finances. Pour prouver
que l'augmentation du nombre des articles
admis en franchise, loin de nuire aux in-
térêts du peuple de ce pays, les favorise

plutôt, que cette augmentation n'est pas
spécialement avantageuse au peuple des
Etats-Unis et qu'elle ne nuit en aucune
manière à la prospérité de la Grande-Bre-
tagne ; permettez-moi de citer quelques chif-
fres de ce tableau.

Quelqu'un peut-il prétendre qu'en admet-
tant l'anthracite en franchise en ce pays, le
gouvernement a nui au peuple du Canada?
Serait-il à notre avantage d'imposer 50 cents
par tonne? On pourrait demander pourquoi
l'on Imposerait ce droit sur la houille grasse,
car nous avons la houille grasse en ce pays,
et nous ne -voulons pas nuire à ceux qui se
livrent à cette industrie. Mais sur la houille
maigre, il n'y a pas une seule raison pour
que le peuple du Canada paie 50 cents ou $1
par tonne de plus qu'elle ne vaut.

'Ce serait demander au gouvernement 50
cents ou $1 au détriment de l'ouvrier ou du
consommateur de charbon. En achetant
notre charbon des Etats-Unis, nous ne leur
avons fait aucune faveur; ils peuvent vivre
sans cela. La -quantité que nous achetons
est infiniment petite comparée à la consom-
mation totale dans -ce pays. Mais nous n'a-
vous pas d'autre ressource; il nous faut ache-
ter là cet article, et si nous pouvons le faire
venir en franchise, c'est assurément un avan-
tage. Je désire citer d'autres chiffres de ce
livre et je demanderai à la Chambre la per-
mission de les consigner aux Débats sans les
lire.

Des VOIX : Non, non, lisez.

M. HEYD : C'est bien, je les lirai ; mais je
ne voulais pas prendre inutilement le temps
de la Chambre et j'ai cru que la lecture de
ces chiffres permettrait à ceux que cette
question intéresse de se renseigner sans
avoir à parcourir 600 ou 700 pages de livre
bleu :

ETAT des importations d'Angleterre et des pays étrangers, entrées (en franchise) pour la
consommation dans le Canada durant l'année fiscale expirée le 30 juin 1899.

ARTIcLES EN FRANCHISE.

EMPIRE BRITANNIQUE.

Grande-
Bretagne.

s

Possessions
anglaises.

Produits des mines-
Charbon......................... 362 ............
Diamants, poussière de diamant, etc.. 2,481 J............
Minerai. .. .... . ............. . 50 37,415
Sel.. .. ............................. 212,885 22,149
Tous autres........ ........... .. 128,022 10

Totaux..................... 567,800 59,574

627,374

- - -1101

PAYS ÉTRANGERS.

Etats- Autres pays
Unis. étrangers.

s $

6,490,147 ............
15,684 140,559

116,487 ............
8,423 24,063

128,690 22,753

6,759,431 187,375

6,946,806

Totaux.

$

6,490,509
382,724
153,952
267,520
279,475

7,574,180
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ETAT des importations d'Angleterre et des pays étrangers, entrées (en franchise) pour la
consommation dans le Canada, etc.-Suite.

ARTICLES EN FRANCHISE.

Pêcheries-
Poisson de toutes sortes............
H uile de poisson......................
Tous autres..........................

Totaux......................

Produits de la forêt-
Bois de grume..................... ..
Bois de construction, de charpente,

planches sciées et non travaillées.....
Tout autre bois...... ............

Totaux ..................

Animaux et leurs produits-
Peaux à fourrures non préparées .......
Graisse brute............ ....... ....
Peaux vertes.........................
Soie brute ...... .......... .........
L aine ................................
Tous autres....... ..................

Totaux........ ........ ...

Produits agricoles-
Blé-d'inde à balais........... .........
Fruits verts.......................
Chanvre non préparé ..................
M aïs .... ...........................
Graines...........................
Tabac, non travaillé, pour les fins de

l'accise..............................
Tous autres... ....................

Totaux ..................

Articles fabriqués, en tout ou en partie-
Fil d'engerbage et matière première pour.
Coton et déchets de coton.............
D rogues..................... .......
Engins de pêche...................
Caoutchouc brut ...................
Toile en jute, non colorée, etc..........
M étaux ......... ... ................
Chiffons.................. ... ....
Tous autres............... .. ........

Totaux ...........

EMPIRE BRITANNIQUE.

Grande-
Bretagne.

............
272

'272

Possessions
anglaises.

8

385,733
37,099

178

423,010

423,282

42

841 471
163 ...........

1,004 513

1,517

215,947 17,608
............ ............

879,685 106,899
..... . «. .. ........ . . .

604,257 76,696
112,393 667

1,812,282 201,870

2,014,152

102 ..........
....... ..... 6,662

545,044...........

25,856...........

1,053............
21,053 51,531

593,111 58,193

651,304

575
20,712

560,110
298,252

9,596
447,140

1,649,860
143,995
917,869

4,048,139

............

...... .....
12,327
1,341

..... ......
1,474

33,947
............

9,231

-58,.320

4,106,459
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PAYS ÉTRANGERS.

Etats- Autres pays
Unis. étrangers.

842.............
16.............

20,461 5

21,319 5

21,324

406,753 50

2,091,006 16
402,105 8.027

2,899,864 8,093

2,907,957

312,351 236,243
147,774 312

1,942,154 943,444
263,540 3
514,084 140,059
335,035 30,256

3,514,938 1,350,317

4,865,255

108,149
557,499
395,985

8,966,890
1,071,685

1,878,725
113,182

13,092,115

2,546
2,546

............
35

82,086

4,659
35,409

124,735

13,216,850

886,604
3,267,202
1,345,929

233,730
1,606,603

1,289
5,057,880

130,046
1,883,345

81
13,303

407,173
2,705

17,017

13476
24,520

219,333

14,412,628 818,435

15,231,063

Totaux.

$

.q6,575
37,115
20,916

444,606

406,845

2,092,334
410,295

2,909,474

782,149
148,086

3,872,132
263,543

1,335,096
478,351

6,879,407

108,251
566,707
941,029

8,966,925
1,179,627

1,884,440
221,175

13,868,154

887,187
3,301,217
2,325,569

536,028
1,633,216

449,903
6,876,063

298,561
3,029,778

19,337,522------

|-------- 
------ 

-----
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ETAT des importations d'Angleterre et des pays étrangers, entrées (en franchise) pour la
consommation dans le Canada, etc.-Fin.

ARTICLESEN FRANCHISE.

Articles divers-
Articles importés pour le gouvernement

fédéral, etc.......... ............ ..
Articles importés pour l'usage de larmée

et de la marine............ ........
C afé.. ..... . .......................
Tableaux à l'huile, etc...... .... ......
Effets de colons ... . ...............
Thé...... ............. .
Monnaie et lingots ..... ..... .. ....
Tous autres................ . ..

Totaux........... ..........

Récapitulation-
Produits des mines...............

pêcheries.................
n forêts....... ............

Animaux et leurs produits.............
Produits agricoles... .. . ..........

I fabriqués . ..................
Articles divers............ .. ....

Totaux .....................

EMPIRE BRITANNIQUE.

Grande-
Bretagne.

190,543

382,625
82,607

361,896
458,888
786,737
128,800
123,911

2,516,007

Possessions
anglaises.

PAYS ÉTRANGERS.

Etats- Autres pays
Unis, étrangers.

$ SSs

97

39,528
125

12,008
690,660

34,986
4,188

781,592
---- i --

3,297,599

567,800 59,574
272 423,010

1,004 513
1,812,282 201,870

593,111 58,193
4,048,139 58,320
2,516,007 781,592

9,538,615 1,583,072

11,121,687

656,768 11,957

6,184 285
339,218

155,977 54,995
2,183,861 151,199

1,890.457
4,539,993 1,355

292,264 22,966

7,835,047 2,472,432
-- ----
10,307,479

6,759,431 187,375
21,319 5

2,899,864 8,093
3,514,938 1,350,317

13,092,115 124,735
14,412,628 818,435
7,835,047 2,472,432

48,535,342 4,961,392

53,496,734

Dans le cas des animaux et leur rende-
ment, à mon avis la cause de cet énorme
différence entre la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis réside dans la différence des
conditions des deux pays. La Grande-Bre-
tagne est un pays commerçant et manufae-
turier ; on peut la comparer à une grande fa-
brique et à un grand magasin général. Les
Etats-Unis peuvent être comparés à une
grande fabrique et ils sont en même temps
prouducteurs de matière première. Ainsi c'est
parce que nos voisins prennent la matière
première chez eux que nous pouvons aclie-
ter tant de produits américains à meilleur
march\6 que partout ailleurs, même en

payant un droit.
Cette différence est encore plus marquée

dans le cas des produits agricoles. Comme
.on peut le voir par le tableau ci-dessus, nous
avons importé d'Angleterre pour $592,000,
-dont $545.044 de chanvre brut. Des Etats-
'Unis. nous avons importé pour $557,499
de fruits verts: pour $8,966.890 de mais
dont nos négociants ont pu exporter, avec
profit, pour près de $5,500,000.

M. O-LANCY: Que dit de cet exposé le
ministre des Douanes (M. Paterson) ?

M. HEYD : Il dit la même chose !... Nous
avons importé des Etats-Unis pour $1,071,-
685 de grains de semence, et $1,878,733 de
marchandises pour l'acclse. Nos importations
d'Angleterre, à l'exception du chanvre brut,
se sont élevées ù. environ $48,000. Ainsi,
vous le voyez, il n'y a pas de concurrence
lvec l'Angleterre pour ces articles; nous ne

faisons aucun tort à l'Angleterre en permet-
tant l'importation de ces ma.rchandises en
franchise des Etats-Unis. Nous ne nous
faisons aucun tort en permettant l'importa-
tion du mais. C'est là une question que
doivent discuter les cultivateurs. Pour ma
part je sais que si nous achetons des Etats-
Unis pour $6,000,000 de produits que nous
pouvons revendre ailleurs avec avantage,
cela ne peut nous nuire beaucoup.

Prenons maintenant les articles fabriqués
ou en partie fabriqués. C'est ici que l'Angle-
terre devient un concurrent des Etats-UInis.
Une analyse attentive de ces chiffres con-
vaincra qui que ce soit, je crois, qu'il est de
notre intérêt de faire exactement ce que
nous faisons aujourd'hui.

Maintenant, M. l'Orateur, je veux attirer
votre attention sur nos rapports du commer-
ce, et je vais prendre les marchandises im-

Totaux.

859,365

389,094
461,353
572,993

2,805,956
3,367,854
4,705,134

443,329

13,605,078

7,574,180
444,606

2,909,474
6,879,407

13,868,154
19,337,522
13,605,078

64,618,421

3497 3498
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portées pour la consommation et les produits
exportés du Canada :
1894...... $113,093,983
1894...... $113,093,983
1895...... 105,252,516
1896...... 110,587,480

$328,933,658

Moyenne, $109,644,658

1897...... $111,294,00
1897...... $111,294,000
1898...... 130,698,000
1899...... 154,051,000

$396,043,000

Moyenne, $132,014,000

Différence en trois années, $67,000,000.

J'admettrai avec l'ex-ministre des Finan-
ces (M. Foster) qu'il ne faut pas ajouter
dans cette'colonne le maïs importé pour l'ex-
portation. Je ne veux parler que de notre
commerce, des marchandises entrées dans le
pays pour la consommation. Je comprends
que si nous achetons pour $100,000.000 de
maïs cette année, pour la 'consommation, et
que nous en revendons pour $100,000.000,
cela indiquerait en 'apparence un avantage
'du même montant pour notre commerce ;
tandis que de fait ce 'ne serait pas vrai.
Mais déduction faite des exportations du
pays, ces deux dernières années, $11,000,000
nous avons encore un excédent de $58,000,-
000 sur ces trois ans. Dans l'exportation
de nos produits ce maïs n'est pas .compris;
voici un tableau de ces exportations

1894 ......................... $104,000,000
1895 ......................... 103,000,000
1896 ......................... 109,000,000
1897 ......................... 123,599.000
1898 ......................... 145,594,000
1899 ......................... 138,462,000

Soit, durant les trois dernières années, un
total de $405,000,000, et une augmentation
de $88,500,000 sur les trois années précéden-
tes. Je suis heureux de dire que nos impor-
tations de marchandises pour la consomma-
tion, durant les huits 'premiers mois de cette
année s'élèvent à $115,000,000, soit $5.000,-
000 de plus que la moyenne des trois années
jusqu'à 18901, et nos exportations durant les
8 premiers mois du présent exercice s'élè-
vent à $110.05S,000, -soit $4,338,000 de plus
que la moyenne annuelle durant les trois
dernières années.

Les exportations de marchandises étran,
gères pour les 3 années expirées en 1896
s'élèvaient à. $30,000,000, tandis qu'en 1899
elles 's'élèvent à $52,982,000, ou une aug-
mentation de $22.900,000. Pour les premiers
sept mois de lexercice courant nos exporta-
tions se sont élevées à $16.829,000, soit
$6,800.000 de plus -que la moyenne durant
les trois dernières années.

Voilà le problème du commerce et je l'ai
exposé de manière à fournir une occasion
de se renseigner à ceux qui 'désirent se met-
tre au courant des faits. Je n'ai plus rien
à dire sur ce côté spécial de la question mais
j'aimerais à attirer l'atention 'sur une nou-
velle interprétation qui nous a été soumise
il y a quelques jours. Nous avons cru que
nous avions réellement augmenté notre com-
merce. mais je vois qu'il n'en est pas ainsi,
d'après un nouveau système introduit par

M. HEYD.

l'ex-ministre des Finances (M. Foster). Je
ne veux pas ennuyer la Chambre en entre-
prenant d'expliquer ce système, mais je vais.
citer des choses très intéressantes du dis-
cours de l'honorable député. Dans le but de
détruire l'impression favorable créée par
l'étonnant développement du commerce de-
puis trois ans, l'honorable député introduit
ce qu'il appelle le baromètre-du commerce
de Bradstreet et il essaie de nous convaincre
que cette augmentation n'a pas eu lieu et
que nous sommes victimes de quelque dé-
eeption. Voici ce qu'il dit:

Comme le savent tous les financiers, il y a en
Europe et aux Etats-Unis, ainsi qu'en ce pays
ce qu'on appelle un baromètre des prix de l'an-
née. Le meilleur de ces baromètres en Amé-
rique, c'est celui de Bradstreet. En 1890, le
chiffre qui servait de base au fonctionnement de
ce baromètre était de 105,996. En 1895, il se
trouvait réduit à 71,672, ou près de 47 pour 100.
Qu'est-ce que cela signifie ? que, en faisant en-
trer en ligne de compte toutes les lignes de mar-
chandises la valeur moyenne de ces articles était,
en 1895, de 47 pour 100 moins élevée qu'en 1890.

.Si les prix qui existaient en 1890, nous
dit-il, étaient appliqués au commerce de 1895,
ce dernier serait augmenté de 47 pour 100,
ou de $95,045,000 ; mais, heureusement pour
lui, l'ex-ministre des Finances fait une ter-
rible erreur. Il nous dit 47 pour 100 au lieu
de 32 pour 100, le chiffre réel, et il tire ses
-conclusions. Il continue :

Faisons ce calcul. La valeur des importations
et exportations de 1895 s'est élevée au cihiffre de-
$203,504,332. Essayons maintenant de constater
quelle eut été la valeur de ce commerce de 1895,
d'après les prix de 1890. Si on ajoute 47 pour
100, soit $95,645,000, l'on constate que le com-
merce de 1895 aurait atteint une valeur de $299,-
150,000, si les prix s'étaient maintenus au niveau
de 1890.

Ici l'honorable député fait une erreur de 15
pour 100. En mettant 47 au lieu de 32 pour
100 il commet une erreur de $30,000.000 dans
son calcul. On pourrait voir là une erreur
considérable, mais qu'est-ce que c'est pour
ceux qui savent comment .ces honorables
messieurs traitent les choses dans cette
Chambre. Il devait savoir que cette erreur
,serait découverte. Quelqu'un pourrait croire
que cela a été fait avec intention, mais je
ne le crois pas, car je vois comment cela est
arrivé. L'honorable député se trompe de 15.
pour 100 et, comme conséquence, de $30,000,-
000. Il fait en outre une erreur dans l'ap-
plication de 17 pour 100 qu'il donne comme
une différence dans les valeurs-entre 1899 et
1890. Il applique cela aux importations de,
1895 qui étaient de $203.000.000 et qu'il élève·
à $23S,000,000, au lieu d'appliquer la chose
au commerce de 18D9, s'élèvant à $292.000,-
000 qui réduits de 17 pour 100 font une diffé-
rence de $50.000,000. Il aurait dû voir qu'il
avait tort, car il n'avait qu'à consulter le
tonnage du transport océanique pour cons-
tater son erreur. Avec toutes ces magnifi-
ques preuves, il réduit l'augmentation du
commerce à $30.000.000, ou 14 pour 100, tan-
dis que l'augmentation réelle était de $84,-
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000,000. En 1895 le tonnage océanique était
de 19,000,000, et en 1899, 25,420,000, soit,
dans ces -quatre ans, une augmentation de
S6.319,000 tonnes, ou 33 pour 100. Il aurait
pu aussi consulter le tonnage des chemins de
fer. En 1895, ce tonnage était de 21,870,000,
et en 1899, 31,211.000 tonnes, soit une aug-
mentation de 9,659,000. ou 45 pour 100. Bien
qu'il cherche à :se faire croire qu'il ne s'agit
que de valeurs, il ne fera pas avouer aux
gérants du chemin de fer Canadien du Paci-
fique et du Grand Tronc qu'ils agissaient
ainsi en déclarant leurs magnifiques divi-
dendes. Tout le monde peut également se
convaincre de la chose en jetant un coup
d'œeil sur le développement de nos industries
et de notre commerce de transport. Ce baro-
mètre commercial de Bradstreet peut en em-
barrasser quelques-uns, mais tout homme
qui a les moindres notions d'arithmétique
peut se dire : Je sais que ce monsieur doit
se tromper.

L'autre jour un député a cité de la bible
ces paroles de l'aveugle: Ce que je sais, c'est
que j'étais aveugle et maintenant je vois.
Or, je puis assurer à l'honurable député que
nombre (le gens, nombre de cultivateurs, en
voyant ces calculs, diront : je chaumais en
1896 et aujourd'hui j'ai de l'ouvrage ; j'étais
sans a-rgent, en 1896, aujourd'hui j'ai de l'ar-
gent: ;ia terre était -sans valeur en 1896,
aujourd'hui elle a de la valeur et est en de-
Iman(le ; les usines étaient inactives en 1896,
aujourd'hui les commandes abondent ; la
pauvreté régnait en 1896. aujourd'hui c'est
'abondance ; j'avais faim en 1896, aujour-
d'hui je suis nourri.

M. BERGERON : Parlez-vous de l'huile de
pétrole.

M. HEYD : L'honorable député (M. Ber-
geron) veut -que je lui parle du pétrole ; eh
bien l'homme qui reçoit aujourd'hui des
gages de 25 pour 100 plus élevés qu'en 1896,
ne s'inquiète pas de payer un cent par gallon
de plus pour l'huile de pétrole.

J'ai soulevé ce point simplement pour dé-
montrer -combien il est facile de commettre
des erreurs, et je dois ajouter qu'il s'en est
commis d'autres du même genre. Le mi-
nistre du Commerce -a reproché à l'ex-minis-
tre des Finances de commettre des erreurs et
ce dernier c'est excusé à la Chambre, mais
malheureusement ses excuses ne sont pas
sorties de la Chambre. Ses déclarations sont
publiées dans les journaux et pénètrent dans
des milliers de maisons où elles ne peuvent
être contestées.

C'est dans le but d'en contrecarrer les ef-
fets que j'ai signalé les exagérations de
l'honorable député.

Maintenant, M. l'Orateur, je considère
cette question de tarif de préférence comme
la plus importante question qui ait ~té sou-
mise au parlement depuis plusieurs années
et je désire la discuter en peu de mots. Pour
bien comprendre la manière de raisonner de
l'ex-ministre des Finances (M. Foster),

voyons ce qu'il entend par articles de luxe,
dans son discours où il déclare que le tarif
de préférence favorise l'importation de ces
articles. Il nous dit :

Je n'ai pas l'intention de traiter plus longue-
ment cette qucstion. Il est évident que ce tarif
de 12ý pour 100 a eu peu d'effet. D'après les
données statistiques ce tarif de préférence n'a
pas eu beaucoup d'effet sur notre commerce.
Les honorables messieurs de la droite ont élevé
ce tarif à 33, pour 100 ; nous attendrons les
effets que cela va produire sur nos importations
de l'Angleterre ; mais je crois que c'est là un
changement qui devait être fait après mûre déli-
bération. Il résulte de cette réduction dans le
tarif que les articles de luxe sont taxés au taux
de 20 pour 100. Les bijoux en or ou en argent
restent à 20 pour 100 ; les soies à 23 pour 100 ;
les dentelles, 234 pour 100 ; les pianos, 20 pour
100 ; la porcelaine, 20 pour 100 ; les rubans, 23½-
pour 100 ; les chàles et tapis, 20 pour 100 ; les
montres, 16a pour 100 ; les marchandises de qua-
lité supérieure, 23à pour 100 ; les velours, 20
pour 100 ; les tapis de Bruxelles, 23à pour 100 ;
les cotons, gris et blancs, 16 pour 100 ; les co-
tons de couleur, 234 pour 100. En matière de
tarif il est reconnu comme principe que les ar-
ticles de luxe doivent être frappés d'un droit
plus élevé. Or, c'est tout le contraire dans le
cas actuel.

Il faut en outre considérer dans quelle mesure
ces changements vont affecter nos industries.
A· mon avis nos fabricants vont trouver là peu
de protection.

Supposons, M. l'Orateur, que l'honorable
député ait raison et que ce sont réellement
des articles de luxe; valait-il la peine d'es-
sayer à créer dans l'esprit des cultivateurs
et des ouvriers de ce paiys l'impression que le
gouvernement voudrait favoriser le riche ?
Voyons sur quoi repose ce raisonnement et
nous allons découvrir si l'honorable député
a raison ou non dans sa définition d'un ar-
ticle de luxe. Il nous dit que le coton,
gris ou blanc, sera réduit de 16Î pour 100.
Qui, dans cette Chambre, va croire que le
coton, qu'il soit blanc ou de couleur, en usa-
ge dans toutes les familles du pays, est un
article de luxe ? On admettra que l'honora-
ble député n'a pas été heureux en mettant
cet article au nombre des articles de luxe A
l'usage exclusif du riche. Eh bien ! M. l'O-
rateur, l'an dernier, sous Popération du tarif
de préférence, nous avons importé pour $,-
891,000 de coton, ce qui, à une réduction~de
1-9, signifie pour le peuple une économie de
$100,000. L'honorable député a aussi cité les
lainages comme articles de luxe. Nous
avons Importé pour $7,686,431 de lainages.
Or, sont-ce lià des articles de luxe ? Je ne le
crois pas. J'ai parcouru tout le pays et j'ai
vu partout des gens vêtus de laine.

Nous avons Importé pour $800,000 de soles
-j'admets que c'est un article de luxe-et le
droit actuel est de 23k, la réduction, sous le
tarif de préférence, s'élevant à $20,000.

Comment se peut-il qu'un ex-ministre des
Finances de ce pays ait fait un choix sem-
blable d'articles de' luxe ?

Nous allons prendre maintenant les arti-
cles qui peuvent être considérés comme
étant de luxe. Nous avons Importé, Pan der-
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nier, sous le tarif de préférence, pour $58,- la population du Canada, ou 1-19 de 1 pour
000 de porcelaine, à une réduction de $1,450; 100 sur le revenu du pays. Voilà tout ce que
en bijoux, en usage chez le riche, $30,000, la comportent ces articles de luxe. Mon hono-
réduction de 2- pour 100 faisant une épar- rable ami a été malheureux, je crois, en les
gne de $750. Or et argent, $20,000 (le droit1 choisissant.
étant encore de 20 pour 100), soit une épar- Laissez-moi vous dire ce que je pense de
gne de $500. Nous avons importé pour $156,-ce tarif. D'abord, c'est une source de re-
000 de rubans. Je ne sache pas que ce soit venu; en second lieu il affee les prix. Je
là un article tout spécialement en usage vais vous donner un exemple. Je vais m'a-
chez le riche. J'ai remarqué dans ma ville dresser a l'honorable député de Halton (M.
atale et dlans Ottawal que les dames cher- aotenderson. Il est marchand de nouveau-

chaient a augmenter deurs charmes par un tés et il saisira ma pensée. JTe suppose
usage discret du ruban. Je vois que les Pin- qu'un marchand achète en Angleterre pour
nies W_1ýauitruch1oesm et autres sont des articles $1,000 de marchandises et paye 20 pour 100
Lu usaL --_; chez le riche, mais les servautes, *de droite, ce qui porte l'achat ci $1.200. Il
les feies d'atelier, les ouvrières se conten- achète -églement pour $1,000 aux Etats-
tout du ruiban, et je crois ainsi que l'hono- Unis, ou ailleurs où il n'y a pas de tarif de
rable députéý ac commis une grave erreur en préférence, et paye 30 pour 100 de droit, ce
disant que ce :ncst pas la un article Pour qui porte le tout $1,300. Il ajoute son 20
les pauvres, pour 100 de bénéfice ce qui fait $240 sur la

Voyons l'épargne faite sur quelques au- archandise anglaise, soit. $144 0 pour le
tres articles de luxe, sous le tarif de préfé- consommateur. 20 pour 100 sur l'article
rence. Voitures et tapis de voitures, $26, américain fait $260, ou p$1,560 pour le con-
en, réduction $650. Tapis, $2s,000, réduction sommateur ; soit une différence de $120 sur
$550. Tapis dle velours. -$183.000. réduction, les deux achats. Supposons qu'un homme
$4,575. Soies. $193.000. réduction, $4,825.acèeuhbi. len cètuneAn
Planos-voici un article qui intéresse l'ex- te a éaet pu $1,0 aux Etats-Unis égale-
ministre des Finances. L'honorable rru np ent pae 0 pour 100 de droit ce
appartient etteclasse dont parle le poète: l'article $1le 2 pour0 Il de dot s0

les auves. our100eanglaiore e cou t fa $2,0 sur 30

The man that hath not music in himself, pour 100 sur i'article américain met le coût
Nor is not moved with concord of sweet sounds, c $13o 20 pour 100 de profit met l'article
Is fit for treasons, stratagems and spoils. anglais a $14.40 pour le consommateur, et

Ainsi, l'honorable député veut empêcher l'article américain an $15.60. Les deux ha-

l'importation des pianos, or 0 réussissait bits sont semblables sous tous rapports. Que

que résulterait-il? Nous avons importé, l'au va-t-il arriver ? Le consommateur prendra

dernier, pour $1,74 de pianos, soit une ré- la marchandise anglaise. Un homme entre

duction de $44 pur le riche. L'honorable dans un magsin et dit : Combien cet habit ?

député nous dit aussi que les montres sont $14.40. Et -combien -cet autre? $15.60. Je
la propriété exclusive du riche. Or, l'an der- ne vois pas de différence entre les deux, dit-

nier, nhus avons importé pour $1,102 de ces 0ly en a aucune. dit le marchand, si

articles, ce qui fait que le tarif de prélé- ce n'est qlue celui de $14.40 est anglais et
rence constituerait une économie de $45 pour celui de $15.60, américain. C'est bien, je
le riche. Mais c'est surtout au sujet des vais prendre l'habit anglais il est assez
châies Lu soie que l'honorable député (M. bon pour moi. Mais le fabricant américain
Poster) si- surpasse. Les châles en soie ordi- dira au négiciant. Pourquoi ne vendez-vous
flires sont classifiés avec les lainages de pas mon habit? Il est trop cher, lui rpon-
isl s-v -alos5 rrao~q s'ai atuýtu ap ýu ,xn dra le négociant, en lui démi-intrant qu'il
sont séparés dans le tarif. Nous avons im- coûte plus cher que l'article anglais au con-
porté des cuales en soie pour une valeur de sommateur. Je vais donc avoir à réduire
$551, soit une réduction de $19 pour le riche mon prix, dira le fabricant, mais de combien

Ainsid tous ces articles de luxe que j'ai faut-il le réduire pour pouvoir vendre m
mentionnUées représentent un total de $7.marchandise aussi bon marché que la mar-
939, et je crois que cela ne méritait pas de ehandise anglaise ? Il vous faudra vendre
la part de l'honorable député un discours de votre habit $9.23. Il résultera de là, que le
15 minutes pour fessayer de convaincre l'ou- gouvernement retirera $. centins de revenu,
vrier et le cultivateur que la classe riche de plus sur l'article américain, que sur l'ar-
était l'objet d'une 'attention toute spéciale tile anglais, tandis que le consommateur
de la part du gouvernement. Voyons à quoi paeal ême prix.
équivaut cette somme de $17,939. Elle équi- Mro peo roM Ce nt ableica-

Foster) ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ M seEsurpasse LeChlse oeod..dr ungcat ourqoine l'endre-u

vaut 3-10 d'un centin pour chaque individu pat explique-t-l que nos importations des
on Canada, et elle représente a1-207 de o pour Etats-luis ont augmenté pendant que celles
100 dans le revenu total du pays. d'Angleterre ont diminué ?

Mis on dira qu'une réduction du tarif en-
couragerait l'importation de ces articles Le fautiINISTRE DES FINANCES: Où l'ho-

Supposons que ce soit vrai. Supposons que norable député de Beauharnols prend-il que

cela aurait pour effet de doubler l'importa- nos importations d'Angleterre ont diminué?
tion, cela représenterait $35,857. Triplée, ce 'M. BERGERON : L'honorable ministre
qui n'est pas probable, cette importation s'é- nie-t-il que nos importations des Etats-Unis
lèverait à $53,817, soit un ce7tin par tête de ont augmenté?

'M. HEYD.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Ce n'est

pas la question: l'honorable député a dit
que nos importations d'Angleterre avaient
diminué.

M. BERGERON : J'ai dit qu'elles avaient
beaucoup diminué, comparativement à nos
importations des Etats-Unis.

Le MINISTRE DES ,FINANCES : Elles
n'ont pas diminué du tout.

M. BERGERON : Dans ce cas, l'histoire
-que vient de raconter l'honorable député de
Brant-sud ne veut rien dire.

M. HEYD : J'ai quelque chose de plus im-
portant à faire que de m'amuser à des in-
terpellations de collègue à collègue.

Il est certain que les industriels engagés
dans l'industrie des lainages et des coton-
nades se ressentiront de cette baisse dans
le prix des marchandises. Ils ne pourront
plus nous demander $1,300 pour $1,000. Pour
lutter contre les manufacturiers anglais, ils
seront obligés de ne demander que $1,200.
Sous ce rapport ils auront à souffrir de la
concurrence, et je leur offre d'avance toutes
mes sympathies.

L'augmentation de la préférence que nous
accordons à l'Angleterre n'est justifiable
qu'en autant qu'elle abaisse les prix des mar-
chandises pour le consommateur. La pre-
mière fois nous avons fait ce qu'il fallait
faire pour prouver nos bonnes dispositions
envers l'Angleterre. Ce deuxième pas est
une mise à exécution des promesses que le
gouvernement avait faites de diminuer le
-coût des articles nécessaires. L'industriel
canadien se trouve dans cette position-ci :
"Il est vrai que mes profits vont être ré.-
duits d'un neuvième ; cela ne me sourit
guère ; mais ce qui me plait, c'est que cet
arrangement doit être- définitif. Je préfère
me soumettre à une diminution d'un dix-
ième dans mes profits, et être certain de
l'avenir, que d'avoir constamment l'épée
de Damoclès suspendue sur ma tête."

Aux industriels en lainages et cotonnna-
des, tout particulièrement, je signale ces pa-
roles du ministre des Finances :

Dans les circonstances, je crois que cela nous
laisse un revenu raisonnable, et j'espère que
ceux qui prêchent des réductions du tarif ne
nous demanderont pas davantage, et, comme la
stabilité du tarif est chose désirable, comme la
confiance dans les affaires est, jusqu'à un certain
point, le secret de la prospérité, je dois dire aux
intéressés que je ne crois qu'il se fasse, d'ici à
longtemps, aucune nouvelle réduction sur ces
articles.

Tous les manufacturiers du pays, savent
qu'en parlant ainsi, le ministre des Finan-
ces parle au nom du gouvernement. S'ils
sont mécontents de cela, Ils trouvéront un
remède à la situation dans la résolution
proposée par l'opposition. Les honorables
membres de la gauche ne disent pas que s'ils
arrivent au pouvoir Ils aboliront les droits
différentiels. Us disent, au* contraire, que le
tarif de préférence est devenu un fait ac-

compli et qu'il devra rester. Sur ce point,
il n'y a donc pas d'avantage à changer de
gouvernement; mais l'opposition nous offre
un autre remède, et ce remède nous le trou-
vons dans la résolution du chef de l'opposi-
tion :

Que cette Chambre est d'avis qu'un système de
commerce différentiel mutuel entre la Grande-
Bretagne et l'Irlande et les colonies stimule-
rait considérablement l'augmentation de la pro-
duction dans ces pays, augmenterait dans une
grande mesure le commerce entre eux, et aurait
ainsi pour effet de promouvoir et maintenir
l'unité de l'Empire ; et que toute mesure préfé-
rentielle n'effectuant pas la réalisation com-
plète d'un tel système, ne devrait pas être con-
sidérée comme finale ou satisfaisante.

Toute la beauté de cette résolution réside
dans son manque de précision. Pourquoine
l'a-t-on pas complétée en y ajoutant: "Il sera
aussi pourvu à une équitable distribution
des profits qui résulteront de cette politique,
entre toutes :les classes de la société "?

Analysons cette résolution pour voir s'il
est possible de lui découvrir un sens. Il n'y
a pas deux députés dans cette Chambre qui,
s'ils étaient chargés de la définir, s'accorde-
raient dans leur interprétation. Nous
sommes tous libres de l'interpréter à notre
manière, et voici la mienne. Lisons-la at-
tentivement :

Que cette Chambre est d'avis qu'un système
de commerce différentiel mutuel entre la
Grande-Bretagne et l'Irlande et les colonies sti-
mulerait considérablement l'augmentation de la
production dans-

Je ne vois pas qu'il y ait un seul homme
dans le pays qui comprenne ce que veulent
dire ces mots "stimulerait considérablement
l'augmentation de la production dans." S'il
était dit : " stimulerait considérablementsla
production," je comprendrais. S'il y avait
" augmenterait considérablement le com-
merce du pays," je comprendrais encore ;
mais, quand on dit: "stimulerait considéra-
blement l'augmentation de la production,"
cela est trop fort pour moi, et je ne com-
prends plus. Je défie qui que ce soit de
m'expliquer ce que cela veut dire. En com-
mentant cette résolution, l'honorable ex-mi-
nistre des Finances (M. ·Foster) dit :

Il ne serait que juste, et profitable à ce pays
et à la Grande-Bretagne elle-même, et favorable
à l'unité de l'empire, qu'il s'établît un commerce
de préférence mutuelle. Toutes les parties in-
téressées en retireraient d'immenses avantages,
surtout au point de vue du commerce. Cela,
personne n'osera le nier.

Pour ma part, je le nie. Je ne me pose
pas comme une grande autorité en la ma-
tière, mais je nie cette proposition en entier,
et je ne suis pas seul de cet avis. Ce mode
fiscal serait désastreux et pour le Canada
et pour l'Angleterre. 'En accordant une pré-
férence aux $200,000,000 de denrées alimen-
taires qu'elle importe de ses colonies, l'An-
gleterre se trouverait à imposer une taxe sur
les $941,000,000 de denrées alimentaires
qu'elle importe des pays étrangers. Un
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droit de 5 pour 100 sur ces importations
équivaudrait à une taxe de $47,500,000 sur la
population de l'Angleterre.

Quant à l'effet de cette politique pour le
Canada, rappelons-nous que de l'avis même
de M. Chamberlain, nous ne pourrions obte-
nir cette préférence qu'en 'adoptant le libre-
échange dans les limites de l'empire. Cela
ruinerait les industries canadiennes qui
viendraient en concurrence avec les indus-
tries anglaises et affecterait aussi le com-
merce d'exportation de l'Angleterre dans les
pays étrangers, somme qui s'élève à $991,-
000,000.

Ces ýL eux propositions je puis les prouver
quand on voudra, et quand je parle de
"libre-é -hange dans, les limites de l'empire,"
je n'in -ente rien. Je vais citer les paroles
d'un -omme qui connait à fond cette
questian,.et dont la seule opposition
rendrait tout arrangement impossible.
Les orateurs de la gauche ont dit et redit
que nous avions refusé l'offre d'un tarif
différentiel de l'Angleterre ; mais je crois
inutile de m'arrêter à refuter cette assertion.
Quant à amoi. je ne voudrais pas de cette
préférence, parce qu'elle nous coûterait trop
cher. Elle ruinerait nos industries et aug-
menterait le (oût de l'existence en Angle-
terre. Les affaires sont les affaires, et il
ne peut y en avoir de plus vilaines ipour un
pays que d'augmenter le coût de l'existence.

Nos adversaires peuvent s'amuser à inter-
préter les discours de Mf. Chamberlain à
leur guise, mais j'ai ici les rapports de la
Ligue britannique impériale, de trois années,
et je n'y trouve rien de nature à faire sup-
poser que nous puissions jamais obtenir un
commerce de préférence de l'Angleterre. Le
seul qui y fasse allusion, c'est M. Chamber-
lai4 lui-même, et il déclare que nous ne pou-
vons l'obtenir qu'en adoptant le libre-
échange. Parlant de la convention d'Ot-
tawa, il dit :

La résolution principale-prindpale du moins
quant à son importance-qui a été adoptée à
cette conférrence, est celle-ci : " Cette confé-
rence est d'avis qu'il serait opportun de faire
entre l'Angleterre et ses colonies des arrange-
ments douaniers qui mettraient le commerce dans
les limites de l'empire sur un pied plus avanta-
geux que celui qui se fait avec les pays étran-
gers.

Voilà, du moins, une résolution raison-
nable, qui se recommande à l'attention des
'hommes de bon sens ; ce n'est pas une ré-
solution confuse et vague, comme celle qui
vous est soumise en ce moment. Voyons ce
que M. Chamberlain lui-même en dit, et rap-
pelons-nous en quelles circonstances ces pa-
roles ont été prononcées. Il parlait en pré-
sence des représentants des colonies an-
glaises, et il avait tout intérêt à s'exprimer
clairement, tout en ménageant les suscepti-
bilités. Dans une circonstance ordinaire et
qui lui aurait laissé plus de liberté, il aurait
tout simplement déclaré cette proposition
ridicule. Voici ce qu'il a dit:

M. HEYD.

Ne cherchons pas à étudier l'importance de la.
proposition que nous avons à étudier. Elle aurait
pour effet de troubler considérablement le com-
merce du Royaume-Uni, et elle introduirait de
grands changements dans les- principes qui, de-
puis plusieurs années, ont servi de guides à
notre politique commerciale. Elle impliquerait
l'imposition d'un droit-tout minime qu'il pour-
rait être-sur les denrées alimentaires et les ma-
tières brutes.

Quel que puisse être le résultat de l'imposition
d'un semblable droit, dont je pourrais dire quel-
que chose, si le temps me le permettait, quel que
puisse être le résultat immédiat, sa tendance ne
serait que d'augmenter le coût de l'existence, ce
qui rendrait encore plus pénible le sort des clas-
ses ouvrières.

Si l'honorable député de Bruce-nord (M.
McNeill) eût été présent, il aurait crié " non,
non" aussi fort que tous les autres.

Sa tendance serait aussi d'augmenter le coût
de la production, ce qui nous mettrait naturelle-
ment dans une position plus avantageuse qu'à
présent, pour faire concurrence aux autres pays
sur les marchés neutres....

Je ne vois pas l'avantage qu'il peut y avoir de-
fermer les yeux aux conséquences de cette pro-
position-(applaudissements)-que je désire dis-
cuter d'une manière impartiale. La première-
chose à faire est de bien établir les faits, et les
faits sont tels que je viens de les exposer.

Il continue :
Ma quatrième proposition est qu'un véritable

zollverein pour tout l'empire, que le libre-échan-
ge pour toutes les parties de l'empire, bien
qu'impliquant l'imposition des droits contre les
pays étrangers, et constituant par le fait même
dérogation au grand principe du libre-échange
et à la coutume établie dans le Royaume-Uni,
jusqu'à présent, serait néanmoins une question
qui pourrait se discuter et il pourrait peut-être
en résulter un arrangement satisfaisant si les
côlonies, de leur côté, étaient disposées à l'étu-
dier.

Dans ce cas, nous aurions à nous entendre
entre nous sur l'adoption d'un tarif stricte-
ment de revenu.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez! écou-
tez!

M. HEYD : M. Chamberlain dit encore:
Par exemple, nous ne pouvons pas admettre

le libre-échange pour les liqueurs spiritueuses et
le tabac, pas plus que pour certains autres arti-
cles que connaissent parfaitement ceux qui ont
étudié ces questions et parce que dans une par-
tie ou l'autre de l'empire, ils sont soumis à un
tarif strictement de revenu, et par une entente
mutuelle, ils pourraient être exemptés de l'ar-
rangement.

Remarquez bien les mots "roits stricte-
ment pour les fins du revenu." Qu'est-ce que
M. Chamberlain veut dire, par là? Entend-
il dire que nous pourrons subrepticement
protéger les industries du pays? Pas du
tout. Puis il ajoute encore :

Mais le principe qui devra être adopté si nous
voulons que la question fasse le moindre pro-
grès, c'est que la protection entre les différentes
parties de l'empire disparaisse.

Cela n'est-il pas assez clair et assez expli-
cite? Il nous déclare franchement, qu'il
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nous faudra adopter le libre-échange. Il est
inutile de songer à obtenir une préférence
de l'Angleterre sans cela. Et même si nous
acceptions le libre-échange, les objections à
un tarif différentiel que signale M. Cham-
berlain, sont tellement grandes, qu'il est inu-
tile d'y songer. Je citerai encore une autre
autorité qui en convaincra peut-être quel-
ques-uns. M. Michel G. Mulhall, parlant
du commerce de l'Angleterre avec l'Austra-
lie, dit : ,b

Les importations ont augmenté avec une ra-
pidité étonnante, mais nos importations en Aus- 1
tralie sont allées en diminuant, depuis quelques
années ; les jiabitants des colonies montrent
moins de dispositions à acheter nos marchandi-
ses.

Et parlant du Canada, il dit:
Le tableau est le même que pour l'Australie,

les importations augmentent par sauts et par
bonds, et nos exportations dinunuct.... Il est
évident, dans un cas comme dans l'autre, que
les habitants de% colonies trouvent un avantage
à faire de plus en plus de commerce avec les
nations étrangères, et par conséquent, un zollve-
rein impérial entre l'Angleterre et ses colonies
serait ruineux pour ces dernières et pourrait
faire tort à l'empire.

M. Mulhall est un homme éminent de
l'Angleterre. Nous avons aussi l'opinion de
M. Chamberlain.

Il semblerait cependant que le langage si
précis dont il s'est servi devant les Cham-
bres de commerce, n'a pas été compris de
tous, et que certains hommes publies persis-
tent à demander cette préférence, c'est peut-
être pour cette raison qu'il profite d'une
autre ocasion pour s'exprimer encore plus
catégoriquement :

Nous ne voulons pas nous mêler des affaires
des colonies, si elles ne veulent se mêler des
nôtres. Jamais je n'ai prêché, comme on l'a
prétendu, l'établissement d'un zollverein impé-
rial. Mais ce que j'ai dit, c'est que, s'il devait
survenir une entente quelconque au sujet du
tarif, avec les colonies, ce devrait être sous
forme de zollverein comportant le libre-échange
entre toutes les parties de l'empire.

A .quoi bon discuter cette questiorn plus
longtemps? Si nos honorables adversaires
veulent être sincères ils admettront que la
résolution de leur chef n'est qu'un trompe
l'oeil, un truc électoral dont ils devraient
-rougir. Malgré la mauvaise opinion que j'ai
d'eux, je n'ose croire qu'ils en sont rendus à'l.
se présenter devant le peuple sous un dé-
guisement. Nous avons eu es déclarations
de M. Chamberlain et de M. Mulhall, et
voyons maintenant ce que dit lord Rosebery.
Voici quelques passages de son discours de-
vant la .chambre de commerce de Manches-
ter, en 1897 :

De toutes les folies qui -se discutent de nos
jours, la plus grande qu'on puisse concevoir,
c'est le rétablissement des lois sur les céréales.
(Appl.)

Or, une préférence pour le Canada sur
le marché anglais. n'est -rien autre chose
qu'une réimposition des droits sur les céré-

ales; ce n'est qu'une augmentation du prix
des denrées alimentaires, au profit des colo-
nies. Ecoutons bien ce que dit lord Rose-
bery, qui discute ce problème. Nous aurons
alors l'opinion de trois grands hommes
d'Etat anglais, et si nous pouvions avoir
celle des -classes ouvrières, il est probable
qu'elle serait dans le même sens, puisque
ce serait sur elles que retomberait cette
taxe. Les masses, en Angleterre, sont pro-
fondément libres-échangistes, et il serait
bien difficile de les changer. Lord Rosebery
disait donc devant la chambre de commerce
de Manchester :

Mais ce ne sont pas les seuls services que le
libre-échange nous a rendus. Dans mon opinion,
quels que soient ses autres mérites, c'est lui qui
a préservé l'empire.

Il cite ensuite le discours de notre premier
ministre :

Il y a des gens qui espèrent maintenir l'ern-
pire britannique au moyen d'un commerce res-
treint. Si cet empire doit être maintenu, ce ne
sera que par la plus grande liberté politique et
commerdiale. En édifiant ce grand empire, si
on s'écartait du grand principe de la liberté, ce
serait affaiblir d'autant les liens qui l'unissent."
Voilà une opinion que Je partage et que je crois
partagée par ceux qui m'entendent. (Appl.)

Je suppose que ces applaudissements ve-
naient des milliers de personnes qui approu-
vaient ces paroles :

Je suis convaincu que tout ce qui res-
semblerait à une ligue commerciale Impériale
affaiblirait l'empire à l'intérieur et exciterait
l'hostilité permanente des nations étrangères.

Il se permet ensuite un peu de sarcasme
que les honorables députés de la gauche ap-
précieront sans doute, même s'ils ne l'ap-
prouvent pas :

En abordant ce sujet, je me rends compte
qu'il me faut ne m'avancer qu'avec précaution
et délicatesse, car bien que la proposition ait
souvent été faite, elle l'a été dernièrement à
un point de vue politique, et je ferais peut-être
mieux de m'abstenir d'en parler. Mais je ne pré-
tends pas le discuter à la lumière de ses récents
développements,--qui ne sont que les derniers-
mais au point de vue de la doctrine émise par
certains hommes d'Etat des deux' partis, qui
sont d'opinion que cette ligue serait une chose
très désirable. Si je me propose de traiter cette
question avec beaucoup de délicatesse, c'est aussi
que je considère'que c'est une question morte.
(Ecoutez ! écoutez !) Je ne m'en approche qu'avec
le respect qu'on a toujours pour un cadavre.
(Rires et applaudissements.)

Je respecte toutes les propositions sérieuses
ayant pour but de resserrer les liens entre les
différentes parties de l'empire. J'ai consacré une
bonne partie de ma vie à les étudier ; je respecte
le motif qui les inspire et je travaille à les faire
réussir, mals j'ai la conviction que cette propo-
sition particulière aurait un effet tout contraire
à celui que ses auteurs en attendent.

D'abord, elle ferait disparaître le libre-
échange comme un fétiche ou une Idole, mais
c'est du moins le système sur lequel s'est édifiée
notre grandeur commerciale et Il faudrait être
iudacieux pour oser y toucher. (Applaudisse-
ments.) De plus, si j'ai bien compris, le projet
mettrait des restrictions à la libre Importation

3509 3510( 10 AVRIL 1900]



LCOMMTJNES1 3512
des denrées alimentaires dans le pays. Je con.-
sidère cela comme impraticable, mais même si
cela était praticable et était adopté dans l'-inté-
rêt de l'empire, ce ne servirait qu'à rendre
l'empire odieux aux classes ouvrières de l'An-
gleterre. (Applaudissements.) Une autre objec-
tion non moins grande nous vient de l'extérieur.

Vous vous êtes sans doute déjà dit qu'il est
impossible d'édifier un empire comme le nôtre
sans exciter beaucoup de jalousies. L'agrandisse-
ment des nations est comme celul des indivi-
dus. Si une personne qu'on a connue pauvre de-
vient subitement en possession d'une grande for-
tune, on la regarde avec envie et on est tenté
de se dire que ces richesses n'ont peut-être pas
été acquises bien honnêtement. Les autres na-
tions doivent éprouver un sentiment analogue,
quand elles examinent la carte du monde et
volent la place qu'y occupe l'empire anglais.
(Applaudissements.) Alors, appliquons ce fait à
la proposition qui nous occupe ; supposons qu'en
présence de cette hostili-té nous adoptions une
union douanière impériale. Je suis convaincu
que la chose est -impossible, mais en supposant
qu'elle serait possible, elle aurait pour adversai-
res toutes les nations du globe. Elles s'uniraient
pour travailler à la détruire.

Notre empire, c'est la paix, il donne la paix,
signifie la paix et tend à la paix. Son expansion
sous l'égide du libre-échange profite à tous les
pays- Sa 'dévise est celle de nos anciens volon-
taires : " Défense et non défi." Un empire aussi
étendu que le nôtre, fondé et cimenté par le
commerce, un empire bien défendu, de manière
à ne pas provoquer d'agression, ne peut avoir
d'autre but que la paix.

Nous aurons pour nous, à la longue, tout ce
qui tend à la paix et à la liberté du commerce
dans le monde. De ceci, tous les peuples en sont
convaincus dans leur for Intérieur, et il n'y a
pas un homme d'Etat qui puisse l'ignorer. Mais
un empire ayant des ramifications dans le monde
entier, et qui s'entourerait d'une barrière doua-
nière uniforme serait, je ne dirai pas un iempire
de guerre, mais une menace perpétuelle, ou, tout
au moins, une Irritation perpétuelle.

A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.
M. HEYD : Avant la, suspension de la

séance, j'ai démontré que dans l'opinion de
lord Rosebery tout projet de ýcommerce de
préférence ou d'union douanière aurait pour
effet d'augmenter le coût de l'existence, que
ce serait un projet insensé qui mettrait l'ex-
istence de l'empire en danger.

J'ai aussi cité l'opinion de M. Chamberlain
qui déclare qu'on ne peut discuter cette ques-
tion qu'en se plaçant au point de vue du
libre-échange. .Te vais donner aussi briève-
ment que possible, ce que je considère être
les principales raisons que ces hommes
d'Etat ont invoquées, en exprimani cette
opinion. Quand nous parlons de l'Angleterre
-et de former une union commerciale avec ce
pays, il faut bien se rendre compte de ce
dont nous parlons. Il ne s'agit pas
de former une alliance avec un pays
en banqueroute, mais avec la plus gran-
de nation commerciale du globe. Pour
la première fois dans l'histoire de l'hu-
manité, le commerce de l'An leterre
s'est élevé l'an dernier à £815,000,000 ; en

M. HEYD.

calculant le louis à $4.86, cela 'fait $3,960,-
000,000. Le commerce anglais est loin d'être
paralysé, quoiqu'en disent certains honora-
bles députés qui se montrent plus dévoués à
la mère patrie en paroles qu'en -actions. L'an
dernier, l'Angleterre a importé pour $70,000,-
000 de plus que durant l'année précédente,
et exporté pour $175,000,000 de plus. L'aug-
mentation dans son commerce total a été de
$246,000,000, soit autant que tout le com-
merce du Canada. Céest à ce pays que nous
demandons de modifier les conditions dans
lesquelles son commerce s'est développé
dans de telles proportions depuis 40 ans. Et
que lui offrons-nous en retour?

Voyons quelles ont été les importations et
les exportations de l'Angleterre l'au dernier,
et nous comprendrons plus facilement pour-
quoi le projet d'une entente différentielle a
été déclaré un projet insensé. 'Lan dernier,
l'Angleterre a importé des pays étrangers
pour $1,802,000,000 ; de ses possessions colo-
niales, pour $276,000,000 et des pays sur les-
quels elle exerce un protectorat, $214,000,-
000. Les expn-rtations se sont élevées à
$991,000,000,dans les -pays étrangers ; à $214,-
000,000 dans ses colonies et à $223,000,000,
dans les pays sur lesquels elle exerce son
protectorat. Ces chiffres ont été convertis
en dollars, en calculant le louis à $4.86.

Les importations de produits alimentaires
ont été de $1,141,000,000, en laissant de côté
certains articles peu importants. Et c'est
sur ces produits 'que l'Angleterre devrait im-
poser une taxe pour donner un tarif de pré-
férence à ses colonies et aux pays qui sont
sous son protectorat. Qu'on n'aille pas
s'imaginer qu'il ne s'agit ici que de donner
une légère préférence au blé canadien. Les
colonies et les possessions anglaises pro-
duisent toutes sortes de produits alimentai-
res. Ce pays tire son poisson d'une partie
du 'globe, son blé de l'autre ; il en est de
même pour ses viandes, et son thé lui vient
surtout !des Indes.

En supposant que l'Angleterre consentit
à imposer une taxe sur les produits alimen-
taires il faudrait d'abord s'assurer en quoi
consisterait cette taxe. Autant que j'ai pu
m'en rendre compte, les importations qui
seraient affectées par cette taxe s'élèvent ac-
tuellement à $1,141,000,000; or, sait-on ce que
produirait cette taxe. que l'ex-ministre des
Finances a fixée à 5 pour 100, tout comme il
aurait pu la mettre à, 10, 15, 20 ou 30 pour
100 ? A 5 pour 100, cela équivaut à 2 cents
par boisseau d'orge, à 11 et par boisseau
d'avoine, et ·de 2 à 3 cents par boisseau de
blé. Je n'ai pas fait le calcul du produit
total de cette taxe, mais pour en avoir une
idée, il suffit de se rappeler qu'elle affecterait
des importations s'élèvant ü $1,141,000,000.
Comme l'Angleterre n'importe que pour
$200,000,000 de ses colonies, la taxe s'élève-
rait à $47,000,000 sur les produits de pro-
venance étrangère. Si la taxe n'était pas
de 5 pour 100, ou ne s'appliquait pas à toutes
les importations, la somme prélevée serait
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moindre, et les bénéfices en seraient dimi-
nués.

En supposant que l'Angleterre prélevât 5
pour 100 sur ses importations étrangères
qui sont de $941,000,000, cela donnerait,
comme je l'ai dit $47,000,000 que le peuple
de ce pays aurait à payer, en plus de ses
charges actuelles, pour permettre aux colo-
nies de retirer $10,000,000 de plus des pro-
duits qu'elles lui vendraient Voilà la pre
mière proposition.

Voyons maintenant la deuxième. Elle ex-
porte dans ses colonies pour $150,000,000 de
marchandises imposables et ses exportations
dans les pays étrangers s'élèvent à $9)1,000,-
000. Si nous formions une union douanière
avec un tarif uniforme contre le reste du
monde, et quand bien même cela permettrait
à l'Angleterre de doubler et de tripler ses
exportation dans les colonies, il lui faudrait
encore trouver un marché pour l'écoulement
de $691,000,000 de marchandises. Tout l'uni-
vers se liguerait contre l'Angleterre et ses
colonies. Il y aurait deux tarifs hostiles,
l'un du monde entier contre l'Angleterre
et ses colonies et l'autre de l'Angleterre et de
ses colonies contre le reste du monde. Je
vais citer un extrait pour faire voir combien
est vive la concurrence que se font sur cer-
tains marchés, l'Angleterre, les Etats-Unis,
la Belgique, la France et l'Allemagne, pour
l'écoulement de leurs produits manufacturés.
Un droit sur les produits alimentaires au-
rait pour effet d'augmenter le coût de l'ex-
istence et partant, de la main-d'œuvre, et
la concurrence qui est déjà si vive, le de-
viendrait davantage. Tout le monde sait
que les Américains sont bien au-dessus de
tous les autres pays dans La production du
fer, qu'ils monopolisent cette industrie dans
leur propre pays, et qu'ils font un com-
merce considérable sur les marchés neu-
tres. Voici ce que disait l'ex-ministre des
Finances de cette concurrence :

Tout le monde le sait, les Etats-Unis d'Amé-
rique produisent aujourd'hui plus de fer que
n'importe quel autre pays, qu'ils ont, chez eux,
le monopole de l'industrie et du commerce de cet
article, et sont en outre représentés fort avan-
tageusement sur tous les marchés du monde dont
l'accès leur est permis. La Grande-Bretagne n'a
pas de plus forts concurrents que les Etats-Unis
sur les marchés du monde, en ce qui concerne
l'industrie et le commerce du fer.

Voilà la situation actuelle ; demandons-
nous maintenant ce qu'elle serait avec un
tarif universel dirigé contre l'Angleterre et
ses colonies, et le cofit de la production aug-
menté. On voit donc que l'Angleterre n'a
aucun intérêt à sacrifier les marchés étran-
gers, même si son commerce restreint avec
ses colonies devait doubler et tripler. De
plus, avec des colonies aussi éloignées les
unes des autres, il n'est pas probable que
nous puissions faire des arrangements de
cette nature, sans mettre en péril son com-
merce avec.les autres parties du monde.

M. HEYD.

D'ailleurs, en discutant cette question, il
faut toujours se demander si cette entente
augmenterait le pfix des vivres en Angle-
terre et celui de la main-d'œuvre. Si la
main-d'œuvre doit en être augmentée,
la vente de ses produits ù l'étranger
diminuera, puisqu'elle sera moins en
état de lutter contre la concurrence. Nous
savons l'effet que cela a eu en Belgique et
en Allemagne du moment que nous avons
accordé une préférence à l'Angleterre. Ces
deux pays nous ont immédiatement rayé du
nombre de ceux qui avaient bénéficié de la
clause de la nation la plus favorisée, d'après
les traités existants. Ils ne furent pas lents
à nous faire savoir que nos produits ne se-
raient pas acceptés sur leurs marchés aux
mêmes conditions qu'ils accordent aux na-
tions les plus favorisées, et la même chose
aurait lieu pour les produits de l'Angle-
terre, si cette dernière s'avisait de favoriser
le Canada au détriment des autres pays.

Pour avoir l'avantage de doubler son com-
merce avec ses colonies, il lui faudrait re-
noncer aux autres marchés. Est-il raison-
nable de lui demander de sacrifier un com-
merce de mille millions pour un de $200,-
000,000 ?

Un arrangement comme celui-là ferait du
tort non seulement à l'Angleterre, mais aussi
aux colonies, puisqu'il nous fermerait les
marchés des autres pays, où nous cherchons
à nous créer des débouchés. Nous en se-
rions réduits à commercer avec l'Angleterre.

La nature nous a placés dans une position
assez avantageuse, pour que nous puissions
espérer devenir un grand pays exportateur,
et on nous demande de nous lier les mains,
de restreindre notre commerce à l'Angle-
terre et à ses colonies. Ceci ne satisfait pas
mon ambition et est incompatible avec les
destinées que je rêve pour mon pays.

Je prétends de plus que l'augmentation
du coût de l'existence produirait une révo-
lution en Angleterre. Nous avons l'opinion
de M. Chamberlain, de M. Mulhall, de lord
Rosebery, mais nous n'avons pas *celle des
2,300,000 serviteurs, des 1,600,000 commer-
çants, des 9,000,000' d'hommes engagés dans
l'exploitation des mines et des filatures de
ce pays ; nous n'avons pas l'opinion des mil-
lions d'ouvriers et des 1,100,000 pauvres que
compte l'Angleterre. Ils ne nous ont pas
encore fait savoir s'ils consentiraient à une
taxe sur les vivres pour permettre aux co-
lonies de réaliser pour $10,000,000 de béné-
fices par année.

Cette question sera réglée par le peuple
et non par les hommes occupant de hautes
positions. Ce sont ceux qui consomment,
ceux pour qui le dîner de chaque jour est la
grande affaire qui la décideront, et la pa-
triotisme n'entrera pas pour beaucoup dans
la décision. La masse du peuple n'a pas
encore parlé, et c'est elle qui fait et défait
les gouvernements ; quand elle se sera pro-
noncée en faveur d'une taxe sur ses vivres,
il sera temps de parler sérieusement d'un
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tarif de préférence. Envisageons la ques-
tion à un point de vue raisonnable.

Je n'ignore pas qu'il y ait parmi les mem-
bres de la gauche des industriels qui trem-
blent, qui craignent pour nos industries et
qui sont prêts à voter contre une préférence
de 33f pour 100 : que diraient-ils s'ils se
trouvaient en présence d'une réduction de
100 pour 100. Combien de temps nos fa-
briques de lainage et de cotonnades résis-
teraient-elles si nous avions le libre-échange
avec l'Angl eterre ? Nous les entendons dire
constamment qu'ils doivent être sans cesse
,à l'affut (les inventions, des machines nou-
velles, pour lutter contre la main-d'oeuvre et
les habiles ouvriers de l'Angleterre ; ils di-
sent qu'au Canada, la production est forcé-
ment limitée -â certaines qualités de mar-
chandises, tandis qu'en Angleterre, chaque
industriel peut exploiter une spécialité.

Dans ce cas, ces manufacturiers ont plus
d'avantages à s'en tenir à une préférence de
*à33- pour 300 qui de risquer le libre-échange.
Il est inutile de se dissimuler les faits ; M.
Chamberlain n'a-t-il pas dit :

Nous n'entendons pas nous mêler des affaires
des colonies, pas plus qu'elles n'entendent se
mêler des nôtres. Contrairement à ce qu'on a
prétendu, je n'ai jamais prêché l'établissement
d'un zollverein impérial ; ce que j'ai dit, c'est
que, s'il devait exister, un jour, ine entente quel-
conque au sujet du tarif, entre l'Angleterre et
ses colonies, ce devrait être sous forme de zoll-
vErein impérial comportant le libre-échange
entre toutes les parties de l'empire.

Rappelons-nous bien qu'un homme qui
parle en connaissance de cause et avec l'au-
torité du pouvoir, nous dit que nous n'au-
rons pas de préférence sans libre-échange.
Pendant dix-huit ans, les conservateurs ont
pris les manufacturiers sous leur protection
et ces derniers. en retour, les ont maintenus
au pouvoir ; mais aujourd'hui, ils changent
de tactique et cherchent à' leurrer les culti-
vateurs. S'imaginen-ils que les manufac-
turiers vont endurer cela ? Pas du tout.
S'ils étaient convaincus que les conserva-
teurs veulent nous donner un tarif de pré-
férence basé sur le libre-échange, ils les
abandonneraient comme des rats qui fuient
le navire en péril. La grande majorité des
manufacturiers est convaincue que ce projet
des conservateurs n'est qu'une manoeuvre
électorale.

Je ne dis pas qu'il y ait des députés qui
croient sincèrement à cette théorie, mais il
y a des citoyens dans le pays qui y ajoutent
une certaine confiance. Ils se bercent de
cette idée de fédération impériale et de com-
merce différentiel, ils la promènent avec
eux, ils y rêvent, et elle est logée si profon-
dement dans les molécules de leur cerveau
qu'elle est devenue pour eux comme une
espèce de hantive. Il ne manque pas de
pauvre gens qui, parfois, s'imaginent avoir
une couleuvre dans l'estomac, et parfois se
prennent pour la Reine d'Angleterre. Ceux-
là, je les plains ; mais, quant à ceux qui se
plaisent ù colporter partout la prétendue

M. HEYD.

opinion que le tarif de faveur va entraîner
la ruine des industries canadiennes, et cela
sans croire un traitre mot de ce qu'ils disent,
ils ne méritent aucun pardon. Je n'ai que
du mépris pour les gens qui spéculent systé-
matiquement sur les préjuges et l'ignorance
populaires et passent leur temps à travailler
il semer le mécontentement dans les rangs
du peuple, dans le seul but de créer des
avantages à un parti politique. M. l'Ora-
teur, il y a d'autres points à considérer par
rapport à cette -question. Je ne serai -pas
surpris -d'apprendre un jour qu'il vient de se
faire une grande assemblée à Hyde-Park, et
lue le peuple y a protesté contre certaine ten-
tative qu'on a osé faire en vue d'augmenter
le prix des denrées alimentaires dans la
Grande-Bretagne. -Quoi! il suffirait de cela
pour créer en Angleterre toute une révolu-
tion. C'est l'avis de lord Rosebery et de M.
Muihall, qu'il suffirait de taxer ces denrées-
là pour opérer la ruine de l'empire. Certes,
M. Chamberlain s'est montré aussi poli que
possible envers la délégation qui -s'était ren-
due auprès de lui ; mais si, dans un pareil
cas, je me voyais éconduire par le gouver-
nement, d'une manière aussi polie, avec la
même politesse que celle dont M. Chamber-
lain a fait preuve, je me croirais certain de
ne rien obtenir du gouvernement, et je ne
tenterais pas une seule autre démarche. A
quoi bon discuter ce point davantage?

M. BERGERON : Ecoutez! écoutez!

1. HEYD : Oui, M. Bergeron comprend
cela tout aussi bien que moi ; seulement, s'il
s'écrie : "écoutez! écoutez!" ce n'est pas
parce qu'il envisage la question de la même
manière que moi-même. Je ne tiens qu'à une
chose, et, certes, c'est de n'engager le Ca-
nada dans aucun mouvement qui puisse
avoir pour conséquence de lui lier les mains.
D'un autre côté, il est possible que l'hono-
rable député (M. Bergeron) ait eu un autre
mobile politique en s'écriant: " écoutez !
écoutez!" et qu'il n'ait pas eu l'intention de
parler de cette question d'une façon aussi
désintéressée que moi-même. Personnelle-
ment, je n'ai rien à y gagner, mais je désire
sincèrement le développement et la prospé-
rité de ce grand empire, et suis prêt à faire
tout le possible pour aider à la réalisation de
cette fin. Ce que je crains, ce ne sont pas
les ennemis que l'Angleterre peut compter à
l'extérieur, mais ceux qu'elle peut compter
dans les rangs de ses propres sujets, et qui
semblent ne pas laisser percer leurs senti-
ments hotiles.

Réveillez cette masse inerte, en Angleterre,
-qui ne fait que commencer à réaliser sa
force ; faites-lui comprendre qu'une taxe
sur les denrées alimentaires augmentera le
prix des articles nécessaires à sa subsis-
tance, et c'est dans sa popalation même que
résidera la grande menace pour l'Angleterre.
Je ne redoute rien du côté de l'Afrique aus-
trale, ni de l'Europe, qui soit de nature à
causer du tort à l'Angleterre; mais je dis
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qu'il faut améliorer le sort des classes ou-
vrières, si l'on veut que la. mère patrie soit
réellement heureuse et prospère. Il faut faire
disparaître, autant que possible, l'inégalité
crianto qui existe entre les hautes classes et
le bas peuple, car on ne pourra pas continuer
ainsi à faire subsister 1,100,000 pauvres aux
frais de l'Etat.
Pour atténuer le paupérisme en Angleterre

il faudra trouver autre chose qu'une taxe
sur les denrées alimentaires, quelle que soit
la grandeur du but que l'on se propose d'at-
teindre par cette taxe. Je reconnais moi-
même la valeur du principe (lue les affaires
sont les affaires, mais je ne veux pas me
prêter à une politique qui, à mon sens,
fercit l'office du diable.

L'idée de taxer l'alimentation du peuple
anglais ne pouvait germer que dans le cer-
veau d'un homme qui n'aime pas ses com-
patriotes. C'est la droiture qui exalte une
nation. Certains peuples ont oublié cette
vérité, mais il y en a d'autres qui s'en sou-
viennent et la mettent en pratique. Si les
affaires intérieures de l'empire sont sage-
ment administrées, je ne redoute aucune co-
alition hostile à l'Angleterre. soit dans le
champ du commerce ou sur les champs de
batailles. Avec un gouvernement sage et
prudent, qui protégera les droits et accor-
dera les justes demandes du peuple. dans
les limites de l'empire et les nombreux terri-
toirs transocéaniques qui en dépendent, j'ai
l'intime conviction, je dirai même la certi-
tude, que toutes les forces du globe réunies
ne nous empêcheraient pas d'accomplir nos
destinées et de chanter joyeusement, avec
l'empire agrandi :

Confound their politics,
Frustrate their knavish tricks,
God save the Queen.

M. BERGERON (Beauharnois) : L'honora-
ble député (M. Heyd) qui vient de reprendre
son siège, peut se vanter de posséder une
des caractéristiques de son parti ; il n'est
pas homme de parole. Au début de ses ob-
servations, il nous avait promis d'être fort
bref, et il a parlé durant plus de deux heu-
res. Son discours se divise en deux par-
ties : la première, c'est toute une série de
chiffres et de données statistiques ; la 'se-
conde, c'est une dissertation sur le régime
de préférence commerciale. Je me garderai
bien de le suivre à travers ce dédale de chif-
fres.

M. WOOD : Vous n'êtes pas de force à le
faire.

M. BERGERON : En refusant de suivre
l'honorable préopinant sur le terrain de la
statistique, j'obéis à un tout autre mobile
que celui que le député d'Hamilton (M.
Wood) veut bien m'attribuer ; et qu'il me
suffise de lui rappeler à, cet égard la parole
du ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) : toute cette arithmétique, tou-
tes ces données statistiques si compliquées
-sont un hors-d'œuvre dans le discours ; car

jamais les électeurs n'oseront s'aventurer à
travers pareil labyrinthe. Ces jours der-
niers, le ministre des Finances (M. Fielding)
a fait son exposé financier ; et je dois l'a-
vouer, c'est un des meilleurs discours bud-
gétaires qu'il nous ait jamais été donné
d'entendre dans cette enceinte parlemen-
taire.

Plusieurs VOIX : Très bien ! Bravo!

M. BERGERON : Toutefois, cela va sans
dire, je ne saurais nullement me ranger à
l'avis du ministre des Finances, ni accep-
ter les conclusions qu'il a tirées de ses pré-
misses. La statistique a aussi joué un
grand rôle dans son exposé financier, tout
bourré de chiffres ; puis, le député d'York
(M. Foster) s'est chargé de la réplique ; or,
ceux, qui du haut de la galerie de la Cham-
bre, ont entendu jusqu'au bout cette ré-
plique victorieuse ont dû, sans doute, se
demander s'il restait encore quelque chose
debout de tout l'échafaudage de chiffres éle-
vé à si grands frais par le ministre des Fi-
nances. Puis, au ministre du Commerce,
qui porta ensuite la parole, succéda le chef
de l'opposition. Il prouva victorieusement
que la statistique citée par le ministre ne
venait nullement à l'appui de sa thèse. Mal-
heureusement pour le ministre des Douanes
(M. Paterson) qui succéda au chef de l'oppo-
sition, il dut se résigner à pérorer devant
des fauteuils vacants. De son interminable
harangue, pleine de chiffres et de tableaux
statistiques, on pourrait dire qu'elle avait
besoin d'un devin qui l'expliquàt ; car, après
que le député d'Haldimand (M. Montague)
eût rétabli les faits sous leur véritable jour,
force fut au député de Brant (M. Heyd) de
venir débrouiller ce discours énigmatique,
et demeuré incombris jusque là. La Cham-
bre conviendra donc, qu'en présence d'un
tel luxe de chiffres, il n'y a pas lieu de dis-
courir à perte d'haleine sur la statistique..

C'est le tarif de préférence, ce régime tant
prôné par le parti libéral, que je veux abor-
.der. Je serai bref.

Le député de Brant (M. Heyd) a fait un
excellent plaidoyer en faveur de l'industriel
et de l'ouvrier anglais ; mais il semble avoir
entièrement perdu de vue qu'il est député
au parlement canadien, et qu'à ce titre, Il
a mission de représenter ici un collège élec-
toral canadien. Ainsi que l'a fait observer
à bon droit le ministre du Commerce, toutes
ces questions de haute finance n'intéressent
gtière la masse des électeurs ; le calcul du
pour cent, les tableaux comparatifs des dé-
penses budgétaires des -différents exercices,
se chiffrant par des milions, toute cette sta-
tistique, dis-je, laisse l'électeur assez froid ;
mais les résultats du système établi par le
gouvernement, relativement à ceux du ré-
gime appliqué par les administrations pré-
cédentes, voilà ce qu'il tient à savoir, voilà
ce qui l'intéresse. Quant au député de
Brant, je laisse à mes collègues, le député de
Stanstead (M. Moore) et celui d'.Halton (M.
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Henderson) le soin de lui répliquer ; et
quand ils disséqueront ses données statis-
tiques, je ne doute point que la Chambre et
le pays ne trouvent ample matière à diver-
tissement. à voir s'écrouler si facilement
tout cet échafaudage de chiffres fantaisis-
tes. L'habileté dont fait preuve le député
(le Brant en maniant les millions me remet
en mémoire le fait de ce jongleur qui se van-
tait de pouvoir tout fairi, avee. les chiffres.
Comme je n'envie nullement à l'honorable
député son habileté dans le maniement des
millions. et que je ne veux pas abuser de
la patience le la Chambre. je m'abstiendrai
d'en dire davantage sur ces questions de
statistiiue dont l'électeur n'a cure.

Il est un fait incontestable : c'est que la
dette publique est plus élevée aujourd'hui
qu'elle ne l'était en 1S96. Supposons un
instant que le député de Brant, montant à
la tribune populaire, répète dans une assem-
blée publique la magnifique harangue qu'il
vient de prononcer ici aujourd'hui : -que ré-
pondrait-il à l'électeur -qui lui poserait cette
question-ci : " M. Heyd, la dette publique
s'est-elle accrue depuis 1896?" " Sans doute,"
lui répondrait-il, "notre dette publique s'est
accrue de $8,0000." " Assez," ferait l'élec-
teur; "cela me suffit; ne vous fatiguez pas
davantage ; faites trève . vos discours;
tous vos éclaircissements seraient impuis-
sants à vous justifier : avant votre avène-
ment au pouvoir, vous aviez promis de ne
pas augmenter la dette publique ; vous
n'avez pas tenu parole." Et le budget des
dépenses annuelles s'est-il grevé davantage?
Voilà encore une question que poserait
l'électeur ; et la réponse serait aussi dans
l'affirmative: les dépenses se sont énormé-
ment augmentées. Voilà des faits que les
électeurs comprennent parfaitement. Et les
cbjets de consommation-je le demande au
ministre des Douanes-se sont-ils dégrevés
depuis 1896, au bénéfice du consommateur?
Le pétrole, lui, coûte-il moins cher aujour-
d'hui qu'alors? Le cultivateur se procure-
t-il son fil d'engerbage à meilleur marché ;
et les outils dont se servent le menuisier, le
charpentier, le forgeron, se paient-ils moins
cher aujourd'hui qu'à cette époque? Au
contraire, le prix des objets de consomma-
tion est plus élevé aujourd'hui que dans ce
temps-là. Au moins, le cultivateur obtient-
il un prix plus rémunérateur pour ses pro-
duits? Non.

Quelques VOIX: Oui.

M. BERGERON: Il est possible que les
récoltes aient été meilleures depuis 1896 ;
mais, pour le coup, on ne prétendra pas que
ce soit là le résultat de la politique du gou-
vernement. La question qui se pose est
celle-ci : les cultivateurs reçoivent-ils pour
leurs produits des prix plus rémunérateurs
qu'autrefois? Non. Le gouvernement, sans
doute, est impuissant à augmenter le rende-
ment des terres ; mais il peut fort bien ex-
ercer son influence sur le relèvement des

M. BERGERON.

prix des produits agricoles. Les temps sont
meilleurs aujourd'hui qu'en 1896 ; mais est-
ce le gouvernement qui a créé cette prospé-
rité?

M. IIEYD : Certainement.
M. BERGERON : Pas du tout. Je le de-

mande à mon honorable ami : en quoi l'ad-
ministration de ces messieurs a-t-elle pu in-
fluer sur la prospérité qui règne actuelle-
ment aux Etats-Unis? En rien, et ainsi en
est-il de tous les autres pays. Ce qu'il y a
d'étonnant, c'est de voir qu'au sein de cette
grande prospérité, notre dette publique et le
budget de nos dépenses annuelles ont pris de
nouvelles proportions, et que, malgré cela, la
:ituation des consommateurs s'est empirée,
au lieu de s'améliorer, depuis 1896. Le sa-
aire des ouvriers, actuellement, est-il plus
élevé qu'il ne l'était à cette époque?

Quelques VOIX: Oui.
M. BERGERON : Pas le moins du monde.

Si les salaires ont augmenté, comme le
prétendent ces messieurs, comment expli-
quer ces grèves qui éclatent à chaque
instar:t dans les centres industriels, sur
tous les points du pays ? Il y a un mois

à peine une grève éclatait dans mon propre
,omté, et des milliers d'ouvriers étaient ré-
duits é chômer, parce qu'on refusait d'éle-
ver leurs salaires qu'on avait rognés. La
même chose se répète d'un bout à l'autre du
pays. Voilà des faits que je livre à la médi-
tation de ceux qui prétendent que la prospé-
rité règne au pays et que tout va pour le
mieux dans le meilleur des mondes pos-
sibles.

La richesse nationale s'est-elle accrue de-
nuis 1896?

Des VOIX : Oui.
'M. BERGERON : Ces messieurs le pensent

ainsi, sans doute parce que la dette publique
a augmenté.

J'ai un mot à dire au ministre des Finances
au sujet de la comptabilité publique. Ces
jours-ci, je lisais dans un journal libéral très
important, une fort -sévère critique de la
comptabilité de mon honorable ami, relative-
ment aux dépenses imputables sur le capital,
ainsi qu'au budget des dépenses anuelles :
Comme le fait observer ce journal, il est cu-
rieux de voir jusqu'à quel point les gouver-
nements qui se succèdent, réussissent à se
tromper mutuellement. Dans son excellent
exposé budgétaire, ajoute t-il, M. Fielding
nous annonce, pour l'exercice courant un
excédent de $5,500,000 et il prévoit, pour le
prochain exercice, un excédent de $7,000,000.
iSi mon honorable ami eût fait partie 'de cette
Chambre il y a quelques années, lorsque
l'ex-ministre des Finances, sous le régime
conservateur, présentait son budget et an-
nonçait d'année en année des excédents, il'
aurait entendu le ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright) tonner contre l'adminis-
tration, 'critiquer ces excédents et s'écrier
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que c'était tout simplement un vol, au pré- point, on la déjà discuté et on le discutera
judice des pauvres contribuables. Le minis- encore; quant à lhonorable ministre, il a
tre des Finances, ajoute le journal en ques- toujours fort bien su combien il était im-
tion, au lieu de se vanter de :ses excédents possible de faire passer l'Intercolonial par
budgétaires. devrait avouer que la dette pu- pire voie que celle-là pour le rendre jusqu'a
blique s'est grossie de plus de $8,000,000 ; Montréal.
car. en dernière analyse, ce sont les élec- Les députés de la droite ne parlent pas
teurs qui paient cette dette nationale ; et non plus de largent qu'ils ont
c'est sur eux que retombe le fardeau des Côteau: $16,OO, une somme minime sans
dépenses budgétaires annuelles. imputées doute, mais tout de même dépensée en pure
soit sur le compte du capital soit sur celui perte et sas autre objet que de favoriser
des dépenses courantes. Je viens de men- des parents ou amis de certains ministres.
dlonner le nom du ministre du -Commerce. Le ministre des Finances semble éprouver
Je prierais eeux d'entre mnes collègues qui beaucoup de plaisir u parler des grandes
n'ont point entendu -ses philippiques d'autre- anéliorations que le gouvernement i ap-
fois, dle consacrer une ou deux journées (e portées au tarif; mais, que pense-t-il donc
leurs vacances à les parcourir elles -ont du coton? Voilà un article au sujet duquel

eau compte rendu offciel de nos On n'a Pas diminué les droits. Bien loin de
dé(libéerationis, surtout (le 1882 à 1890. période là. on les a élevé.s. Pourquoi? Je ne le san-
de t remrquable par ses exclaents d tais dire.
budgétaires élevés. Ils y verront avec quelle Le ministre lu Commerce (sir Richard
désinvolture le ministre petchanger d'avis. Cartw-right bien souvent changé d'opi-
Mais, je lentends ýs'écrier "Oh! les temps nion ; les députés qui sièent Ici depuis quel-
sont bien changéýs -, nous sommes en pilee ques années se rapellent surtout ses décla-
.voie de progrès et de prospérité aujourd'hui ; prations si partisulièreent catégoriques. re-

ions le régime conservateur, où le ommnerce lativement aux droits sur le fer. Lorsil
était dans le marasme, il n'y avait pas lieu éarriva au gouvernement précédent de créer
d'inscrire d'excédents au budget jmals au- p un droit de deux dollars par tonne relative-
lourd'hni que nous marchons à grandes en- muent à ce minerai, l'honorable ministre s'y
jantmées dans la voie (lu progrès. aujour- est opposé avec tonit-e la véhémence et l'ire-
d'hni que la prospérité bat son plein, les ex- nie dont il a le secret ; mais depuis. il a. cru
cédents constituent au pays un avantage et devoir approuver de toute la force de son ld-
une girande recommandation. Bref. tout le fluence l'imposition d'un droit de n$ele par
monde est satisfait." Parce que le ministre tonne jusqueu 1907.
est rassasié, il croit tout le monde heureux. iQuant à mon honorable ami, le directeur

désinltre la minsr puté mchnge d'vs. gCrwih)abe ovn hnédoi

MaLje mintendaas s'éufé " t es prais gnoral des Postes. qui 'brillait d'un si vif
qu'a entraîés la conférence nglo-améri- p éclat dans l'opposition, il y a dix ans, il
aie. A quoi ette conférence a-t-elle ao - n'est plus reconnaissable. C'est lui, oui, lui-

ti? Nos ministres ont dépensé $35,o à se ivmême qui n réduit le port (les lettres 2.

étaoiiit dan e marase. il n'yaaiton pas lieu riaa ovreetpééetd re

insere d'excédet abudgt: mats au- Une VOIX: Il a bien fait.
lue rdheande si jamais le pays en retirera en à
so b de profit. Quant aux résultats de la M. BERGERON : Oui, aux yeux de ceux

hioférence, le avis de ces messieurs sont qui écrivent beaucoup. Les hommes d'af-
Partagés cd'après les uns. elle est définitive- faires bnficieront de cette réduction, mais
uent renvoyée ox calendes grecques :d'- non pas les cultivateurs, qui écrivent très

nrès les autres, il y a encore nue faible lueur peu, sans comupter qu'il leur faudra solder
d'espoir qu'elle réunisse de nouveau, et ce déficit d'environ $00.000 que va repré-
quil en résulte quelque bien. Pour mon suter la réduction des frais de port, de
epopre compte, je suis ien convaincu qu'il sorte que ceux qui n'érivent pas auront à
n'eu sera jamais plus question, sauf quand payer po 'Ceux qui écrivent. Voilà un des
il faudra payer s frais de eeu qui y ont grands bienfaits du directeur général des
pris part. Les dutés de l droite se aont Postes envers le peuple ; il n'aura que
bion gardés de parler des $200.000 qu'il a celui qu'il s'est pin à nous faire admirer
falu payer pour le plébiscite relatif à la l'autre jour en présentant une résolution
prohibition et où l avaient cru trouver un d'après laquelle le gouvernement devra for-
mnoyen de jeter de la poudre aux c deux des er ses entrepreneurs payer à leurs ou-
proaibitionnistes sincères. Ils ont égale- -vriers les gages qui se paient dordinaire
mient passé- souq silence- l1a question du cile- ý1dans la localité où se fei'ont les travaux.
min de fer du Nid-de-Corbeau qui a entrané Prié de faire de cette résolution une loi,
une dépense de près de $2.000.000 de plus l'honorable ministre ne l'a pas voulu. Pour-
que ne devait payer le gouvernement conser- quoi? Prce qu'il voulait tout simplement
vateur. Il en a été ainsi du chemin de fer faire croire la classe ouvrière qu'il avait
du comté de Drummond où ils ont englouti dans les députés de la droite des amis dé-
$1.600.000 d'une manière indue, créant au voués à ses Intérêts. On se le rappelle,,c'est
Peuple l'obligation de payer su Grand Tronc ainsi que lorsqu'il était dans l'opposition,
outre les $300000 de réparations faits au l'honoable ministre présenta un jour une
pont Victoria. $140.000 par an pendant une mesure ayant poux objet de défendre aux
Période de quatre-vingt-dix-neuf ans. Ce membres de la Chambre d'accepter aucun
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emploi de la part du gouvernement. CoIneI
il trouvait odieux dans ce temps-là qu'un
député cherchât à concilier son mandat avec
l'exercice d'un emploi (le ce genre ! Mais à
peine est-il devenu ministre que tous ses
scrupules s'évanouissent : c'est ce qui ex-
plique comment il se fait que le gouverne-
ment actuel ait décrété en si peu de temps
un plus grand nombre de ces nominations
conda mnables que jamais n'en avait osées
durant dix-huit ans celui qui l'a précédé.
Il ne faut done pas s'étonner que le peuple
canadien retire tous les jours un peu de la
confiance qu'il avait mise en ces messieurs.

Il paraît aussi que les dépenses du service
postal au Yukon sont attribuées non pas
an départenent des Postes, mais à celui de
la Mil'e parce que ce service s'effectue par
l'entremise de la police à cheval. Puisque
le directeur des Postes évite par là tant (le
frais à son département, il est donc naturel
qu'il puisse se vanter de n'avoir presque pas
de déficit, même après avoir réduit les frais
le port à deux sous.
Pour mon honorable ami, le ministre de

l'Agriculture, je n'ai que des compliments
à lui faire. A mes yeux, il s'est montré si
bon ministre qu'il a achevé l'œuvre si bien
commencée 'par ses prédécesseurs. Il n'a
qu'un tort, il s'attribue la création des
entrepôts fricorifiques. lorsqu'il devrait se
rappeler qu'elle est due aux conserva-
teurs. J'aime à croire, cependant, qu'il
a ajouté certaines améliorations à (es
moyens (le protéger nos produits. En
cela. il a bien agi. et j'en suis heureux.
Il serait trop déplorable. en vérité, qu'il ne
se trouvât pas dans le gouvernement actuel
un seul ministre qui eit fait du bien. De
fait, c'est au gouvernement conservateur de
la lrovince le Québiec que revient le mérite

Savoi inauguré ce système de protection de
nos produits; c'est ce qui lui a valu les mo-
queries des libéraux de cette province. Ce
n'était qu'un gouvernement au beurre et au
fromage, disaient-ils, avec des airs de pitié.
Qui eût dit en ee temps-là que cette politique
des conservateurs serait précisément celle
dont mon honorable ami se réclamerait le
plus aujourd'hui!

Il est un autre sujet qui a surtout pro-
voqué les clameurs de mon honorable ami
le ministre des Douanes (M. Paterson), je
veux parler des subventions aux chemins de
fer. Cette iniquité, personne plus que lui
ne l'a blâmée. Lui, dont la voix porte si
loin, il fallait l'entendre tonner contre l'o-
dieux de ces dépenses-là. D'après lui cet
argent s'en allait tout simplement grossir
les fonds destinés aux élections. Cependant,
une fois arrivé au pouvoir, le parti libéral
s'est-il abstenu de voter des subventions aux
chemins de fer ! Non pas. Bien loin de là,
il en a doublé le montant ; il a accordé
$6,400 au lieu de $3,200 par mille. Si ce der-
nier octroi signifiait corruption chez les
conservateurs, que doit donc signifier celui
de $6,400 chez le gouvernement actuel ?

Il n'est rien sur quoi les députés de la
M. BERGERON.

droite soient plus divisési que sur la question
du tarif. Le ministre des Travaux publics
(M. Tarte -je regrette qu'il ne soit pas ici-
Inclinait fortement pour la protection. En
1897 il ré'nissait autour de sa table une
trentaine de cultivateurs de mon comté et
leur assurait, comme les journaux l'ont re-
produit, que les fabricants n'avaient pas à
redouter de changements au sujet du tarif
protecteur. Il n'en a rien été non plus diu-
rnti quelque temps. mais voici que l'honora-
ble ministre des Travaux publics semble
avoir perdu de l'empire qu'il exerçait sur
ses co:ègues,- car il devient de plus en plus
évident que nous nous acheminons vers le
libre-échange. excepté en ce qui concerne le
cton. ce qui expliquerait que le ministre
des Travaux publics tient à la promesse
par lui faite aux fabricants de coton de
Valleyfield et comportant que le tarif ne
subirait pas de modification.

M. MONET : Pourtant il y a une grève
dans cet endroit-là.

M. BERGERON : c'est qu'on y a abaissé
les prix. Le tarif de préférence a fait des-
cendre le niveau du tarif normal à tel point
que ce dernier ne se trouve pas absolument
avantageux aux fabricants, ce qu'il aurait
été si on ne l'avait pas remanié.

Un mot maintenant au ministre sans por-
tefeuille (M. Dobell). On a beaucoup parlé
de la création d'une ligne rapide entre le
Canada et l'Angleterre, ce qui serait au-
jourd'hui du domaine des faits accomplis
si l'ancien gouvernement fût resté au pou-
voir. En l'absence du chef de Popposition,
l'honorable ministre a même déclaré l'autre
jour à ma grande surprise, que ce dernier,
ainsi que l'honorable ex-ministre des Finan-
ces (M. Foster) avait, en deux ou trois occa-
sions déclaré que son gouvernement s'était
définitivement entendu en 1896 avec la Com-
pagnie Allan au sujet de l'établissement de
cette ligne rapide, et avait fait à cette fin
un contrat avec cette compagnie-là.

Ce qui est vrai, c'est que le chef de l'op-
position (sir Charles Tupper), se mettant
au-dessus de tout amour propre, a été trou-
ver' le premier ministre et lui a dit : " Si
vous voulez faire sanctionner ce contrat par
le Gouverneur général, vu l'importance qui
s'y attache au point de vue de l'intérêt pu-
blic, vous aurez mon appui et celui de tout
mon parti à la Chambre." Le premier mi-
nistre, on le sait, n'a pas daigné prêter l'o-
reille à cette demande qui, d'après ce que
nous a dit l'autre jour le député de Québec-
ouest (M. Dobell) ne s'est jamais faite. Ses
déclarations mises en ligne de compte avec
les cinq ou six voyages qu'il a faits, en Eu-
rope depuis son entrée en fonctions sont de
nature à nous faire croire qu'il a traversé
l'océan non pas en vue de l'établissement
d'une ligne rapide, mais à seule fin de dé-
couvrir s'Il était vrai qu'on eût signé ce
contrat dont je viens de parler. Il nous
a dit que le bureau de la trésorerie et cer-
tains ministres du gouvernement impérial
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auprès de qui il avait cherché à s'en enqué-
rir lui avaient répondu n'en rien connaître.
Ces paroles sont trop puériles pour mériter
une réponse, Comment ! le chef de l'opposi-
tion nous a dit, et le premier ministre ne
l'a pas nié, que la mise à exécution de ce
contrat tout préparé nous aurait assuré dé-
jà le service de quatre steamers de vingt |
noudsi, l'heure, ce qui n'eût pas été de
mince importance pour le Canada.

Le député de Québec-ouest nous a vanté
tous les bienfaits de son gouvernement en
ce qui concerne la construction des canaux
de navigation. Hélas ! quand les libéraux
sont arrivés au pouvoir ces travaux-là étaient
presque tous finis. Qu'a-t-on fait de neuf ?
On a enlevé aux conservateurs les entre-
prises dont ils étaient déjà chargés, pour en
gratifier les libéraux, ce qui n'était pas
beaucoup de nature à hâter le parachève-
ment des travaux. Bien plus, on a cherché
à faire croire au peuple que ces travaux
étaient terminés, et pour cela on eu re-
cours, l'automne dernier, à l'inauguration
de l'ouverture du canal de Soulanges, avec
quelle mise en scène de la part du ministre
des Travaux publics les journaux ont pris
soin de nous le dire. Ceux qui habitent les
bords du canal n'ont pu manquer d'être ra-
vis à l'aspect du fameux yacht du ministre
des Travaux publics où l'on avait arboré
les pavillons de toutes les nations et qui
descendait le canal avec un air particulier
de solennité. Mais bien qu'on ait déclaré
les travaux terminés, ce qui prouve qu'ils
ne l'étaient pas, c'est que, trois ou quatre
jours après, une certaine -partie du canal
de Beauharnois s'est défaite et que la navi-
gation y a été interrompue durant cinq
jours. Que le député de Québec-ouest dise
tant qu'il voudra que le gouvernement actuel
a fait beaucoup pour la construction des
canaux, il n'y a pas lieu d'ajouter trop de
foi à ses paroles depuis que le ministre des
Chemins de fer (M. Blair) lui a dit qu'il
avait tout à fait tort, et certes je n'entends
pas ajouter à l'humiliation que comportait
cette remarque.

il n'a rien dit de la cause Stewart. Le
cainal n'aura pas été fini plus vite que si les
conservateurs fuissent restés au pouvoir et le
peuple aura à payer à M. Stewart un fort

ionitant de dommages en sus d'un montant
équivalant qu'il a à payer aux entrepreneurs
chargés de finir les travaux que lui, M.
Stewart, avait commencés. Ce dernier est
conservateur, tandis que les nouveaux entre-
preneurs sont des libéraux. Il n'en faut
pas plus pour nous mettre à même d'expli-
quer toute la politique des membres de la
droite. Il nous faut le libre-échange, a dit
le député de Québec-ouest, d'un ton paternel,
mais, a-t-il ajouté, en terminant son discours,
le gouvernement entend s'acheminer tran-
quillement vers ce but afin de n'inspirer au-
cune crainte aux fabricants. Qui croirait en-
tendre là un conservateur élu le 23 juin 1896?
Il a prêché la protection dix-huit années du-
rant, et le voici maintenant dans un gou-

iii

vernement dont il prend la défense en di-
sa-nt que sa politique tend au libre-échange,
mais d'une façon fort modérée.

Me voici arrivé à la seconde partie du dis-
cours de l'honorable préopinant ou à la
question du tarif de préférence. On nous
parle de ce tarif, on nous parle de fédération
impériale, on nous parle de toutes sortes de
choses, mais à lire les différents journaux du
pays on voit qu'ils ne savent pas précisé-
ment de quoi nous nous occupons. Y
a-t-il une nouvelle politique en question,
et quelle est-elle ? Aurons-nous le li-
bre-échange entre les différentes par-
ties de l'empire comme l'a dit mon
honorable ami de Brant-sud (M. Heyd) ou
seulement un tarif plus élevé pour les autres
pays, et moins élevé pour l'Angleterre ?
Cela nous vaudrait-il en définitive le libre-
échange avec cette dernière ou, enfin, que
doit-il advenir et comment se fait-il que nous
nous trouvions dans une pareille situation ?
A tout événement, pour peu qu'il se reporte
à quelques années passées, le ministre des
Douanes (M. Paterson) admettra que le parti
libéral n'a jamais eu de politique définie,
qu'il a prêché successivement l'union com-
inerciale, le libre-échange continental, la ré-
ciprocité illimitée, le libre-échange tel qu'il
existe en Angleterre et enfin tous les sys-
tèmes autres que celui qu'il adopte aujour-
d'hui.

M. WOOD : Toutefois, cela ne l'empêche
pas de faire régner la prospérité.

M. BERGERON : Je veux signaler certain
discours prononcé par le premier ministre,
en 1891, et que mon honorable ami d'Hamil-
ton (M. Wood) ýsemble n'avoir jamais lu.
Cette année-là, le premier ministre, alors
chef de l'opposition, fit un discours sur l'a-
dresse en réponse au discours du trône. Lui
et soù parti rvenaient de sortir d'une élection
générale où ils avaient prêché la réciprocité
illimitée, un système qui devait nous mettre
à la merci des Américains, un système
tellement anti-canadien qu'il détermina la
défection de l'honorable M. Blake, un de
leurs principaux chefs. Ils étaient revenus
battus, mais non découragés, disaient-ils.
C'est alors que le chef de l'opposition fit un
de ses beaux discours dont il a le secret, car
quel que soit le sujet qu'il a à traiter, Il
parle toujours bien. Or, ce discours se ter-
mine par les paroles suivantes que je tiens
à faire consigner dans les Débats afin qu'on
puisse plus facilement les comparer à cer-
taines déclarations qu'il a faites depuis.

Si nous avons agité et agitons encore cette
question de la réciprocité absolue, c'est que nous
croyons ce système favorable aux meilleurs In-
térêts du Canada, et non par indifférence à l'é-
gard de lAngleterre. mais par attachement par-
ticulier au Canada. Pour moi, je l'ai déclaré à
maintes et maintes reprises, je tiens autant que
tout anglais de naissance, aux institutions an-
glaises, mais, je n'ai pas hésité à le dire et je
le répète encore, quelle que soit la valeur de ce
sentiment, que j'aie tort ou raison, tant qu'il
me restera un souffme de vie, j'aurai toujours les
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yeux fixés sur cette seule devise : Le Canada tenait pour la protection, tandis que lui s'at-
d'abord, le Canada enfin et toujours. tachait de préférence au tarif de revenu

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez! seulement. Or. cette après-midi. en enten-
1 dant certains amis du premier ministre lire

M. BERGERON Voilà de bien beaux sen- certains diseours de M. Chamberlain et des
timents, mais comment se fait-il qu'il ait pu1 extraits d'autres discours prononcés au par-
être si passionné pour le salut éternel desi lement impérial ou ailleurs par des hommes
intérêts du Canada et en même temps si peu i'Etat éminents d'Angleterre. je me suis
soucieux de ceux de: l'Angleterre auxquels d emané si le premier ministre était bien
un traité de réciprocité illimitée avec les sûr d'avoir exprimé ù London et à QuébecEtats-Unis devait porter une aussi grave at- 'opinion de M. Chamberlain. Dans l'alir-
tente? En vérité, la politique qu'il prônait mative, la grosse moitié du discours pronon-
en 1891, ne valait pas grand'chose. Cepen jé cette après-mîidi par le député de Brant-
dant, les libéraux s'y sont cramponnés qua sud ne signifierait rien: dans la négative, il
tre années durant, l'est-à-dire, jusu a ce se trouve lui-même avoir trompé sciemment
qu'ils eussent a!erçu à l'horizon, sous les les gens de London et de Québec en parlant
espèces ou apparences de la question des comme il l'a fait.
écoles une planche de salut qu'ils n'avaient Enfin le très honorale ministre est monté
pas rêvée. Mais avant les élections, alors au mais y a-t-il fait

prohaies suvin u évnemntquej eiupouvoir, nl -- lfi monter s.a poli-
prochaines, survint un événement que je tique avec lui ? Nous savons tous que nondésire .signaler à l'attention de la Chambre. ila atteint les hauteurs du pouvoir en 1896
En 1890., le chef actuel de l'opposition qui que .ree à la sympathie du bon peuple deétait faut-commissaire en Angleterre, revint la province le Québeet pas du tout l causeau Canada et fut invité par la chambre de du mérite de son attitude sur la question ducommerce de Montréal, à faire un discours tarif
sur le tarif (le préférence entre l'Angleterre )
et ses colonies, cette question attirait déjà M. WOOD : Oui-da !
l'attention de plus d'un homme d'Etat en
Angleterre comme c'est encore le cas actuel- M. BERGERON : Mon honorable ami. qui
lement, bien que dans une proportion moin- n'était pas à Québee. a été fort surpris du
dre depuis que notre premier ministre a vir- vote qui s'y est donné.
tuellement fait avorter ce projet. Sir Char- Inutile de répéter le premier discours pro-
les Tupper se rendit aux désirs de la cham- nonce sur le budget par l'honorable ministre
bre de commerce. Comme il était devenu se- des Finances M. Fielding), il en ressort que
crétaire d'Etat dans l'intervalle, il s'agissait le tarif est resté le même.

de savoir s'il parlerait en cette qualité ou bien Pui-s le très lon(oable ministre est allé
comme Haut-commissaire du Canada. A tout participer à la célébration du jubilé en An-
événement, selon sa promesse, il alla exposer gleterre c'est ce qui coïncide avec le com-
devant la chambre de commerce toute la mencenent de l'histoire qu'on ia cessé de
question du tarif de préférence entre l'An- nous lianler deuis deux ans. Son voyage
gleterre et ses colonies à l'exclusion du reste explique bien des choses. Lui qui n'avait
du monde et se déclara favorable à cette po- jamnis vu l'Europe, à l'aspect des grands
litique. Son discours créa dans le publie une quais de LIveripool. il a simplement perdu la
émotion telle, que les amis du chef (Le l'op- tête. et dès lors il est devenu impul)is-salit à
position, le premier ministre actuel, lui de- dominer la situation. Dès avant d'avoir ren-
mandèrient d'aller dans Ontario exprimer t contré M. Chlmamberlain ou qui que ce fût
lui aussi son opinion par rapport à ce même parmi les hommes d'Etat considérés ici
sujet. C'est pourquoi il fit à London un dis- comme favorables à la réunion d'une confé-
cours où s" trouvent les paroles suivantes : rence ayant pour objet la discussion du tarif

L'autre jour, devant les mnenibres de la (le faveur, il s'est déclaré hostile à cette
chaimbre de comumerce de Montréal. sir idée de conférence et s'est empressé de dire
Charles Tupper. s'est déclaré favorable à 'ombien le Canada serait heureux de faire
l'établissement d'un tairif de-.lpréférence entre élnéficier les marhiandises anglaises des
la mère patrie et ses colonies. Cette opinion, avantages (le ce tarif san·s espoir de retour.
c'est aussi la mienne." Puis il s'appliqua e Il a été si loin dans cette voie que M. Cham-
dire pourquoi. Ses auditeurs, de même que herlain a cru pouvoir dire: "Le discours et
les leeteurs des journaux en arrivèrent à la l'attitude du premier ministre du Canada
conclusion qu'il serait fait quelque chose m'enlèvent absolument toute raison de tou-
pour l'avènement de ce tarif considéré cher à cette question."
comme très important pour tout l'empire, On ne paraît pas bien s'entendre au su-
que ce fût M. Laurier ou sir Charles Tu.p- jet de ce qu'a dit le duc de Devonshire dans
per qui eût en mains l'exercice du pouvoir. cette circonstance, mais ce qui est certain
Quelques jours avant l'élection, en répétant c'est que dans une certaine lettre il a for-a Québee son discours de London. le très mellement dit ce qui suit : " Je ne prétends
honorable ministre a été encore plus loin, t pas que l'Angleterre doive renoncer immé-
il a dit à son auditoire qu'il serait beaucoup diatement au libre-échange, mais j'ose dire
plus -en état que sir Charles Tupper <le faire que ce système n'a pas réalisé les espéran-
réussir le projet auprès de ML Chamber- ces de ceux qui ont aboli les lois sur le blé
lain, pour la raison que l'honorable baronnet en 1845." Ce qui est encore certain. c'est.

M. BERGERON.

35'27 [rCOMMU.E ES] 3ù28



:10 AVRIL 19001

que le très honorable ministre a si bien mis
le projet à néant, que la faveur accordée
aux marchandises anglaises s'est élevée de
121 à 25 p.c. mais sans aucun autre résul-
tat que de provoquer chez le marchand ou
chez le fabricant anglais un sourire à l'a-
dresse de tout Canadien qu'il peut lui être
donné de rencontrer. Non, ce tarif de fa-
veur n'a encore fait aucun bleui au Canada,
ni au fabricant ni au commerçant anglais.
Lorsque, cette après-midi, j'ai interrompu
le député de Brant en lui disant que depuis
l'établissement de ce tarif l'importation en
Angleterre avait diminué, le ministre des
Finances a nié. Eh bien ! je vais lui citer des
chiffres dont, je l'espère, il admettra l'exac-
titude car je les ai tirées du rapport du
-commerce pour l'année 1899. Ce que j'ai
dit. c'est que, en moyenne, depuis la mise en
vigueur de ce tarif nous avons importé plus
des Etats-Unis et moins de la Grande-Bre-
tagne, qu'auparavant, et je vais le prouver.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cette
après-midi, il n'a pas été question de
moyenne.

M. BERGERON : Qu'a voulu dire l'hono-
rable ministre en déclarant que je me trom-
pais ?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député ayant dit que l'importation
d'Angieterre était moindre qu'auparavant,
j'ai répondu qu'il faisait erreur, c'est tout.

M. BERGERON : Eh bien ! je vais vous
démontrer que j'avais raison.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il vous
est impossible d'y réussir.

M. BERGERON: C'est ce que nous allons
voir. Je n'aurais pas parlé de la sorte si je
m'étais su incapable de prouver ce que je di-
sais. A la page 5, 1ère partie des rapports du
commerce et de la navigation je trouve que,
en 1897, sous le régime conservateur, nous
avons importé d'Angleterre pour $38,717,267 ;
en 1895, sous le même régime, et avant l'é-
tablissement du tarif de faveur, pour $31,-
131,737 ; en 1896, sous le même régime en-
core. pour $32,979,742, soit un total de $102,-
828,746, ce qui, divisé par trois, représente
une moyenne annuelle de $34,276,249 d'im-
portations sous le règne des conservateurs.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il me
semblait que vous ne parliez pas de moyen-
ne.

M. BERGERON : Lorsque mon honorable
ami, le ministre des Finances, a fait son
beau discours, je ne l'ai pas Interrompu,
moi.

En 1897, il s'est importé d'Angleterre pour
$29,412,188 de marchandises.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : Sous l'empire de l'ancien tarif.

M. BERGERON : Comme le voudra mnan
honorarble ami. Mais seus l'empire du nou-
veau tarif, il s'en est importé en lS98, pour,

$32,500,000; en 1899, pour $27,060,123, soit
un total de 98,972,311. ce qui. divisé par
trois, représente une moyenne annuelle
d'importations qui se chiffre à $32,990,770
et équivaut à une diminution de 3.90 p. c.
Ces chiffres-là, j'espère bien que le ministre
des Finances ne viendra pas les contredire,
c'est dans ses propres livres que je les ai
pris.

Le MINISTRE DES FINANCES: Vous
vous trompez du tout au tout.

M. BERGERON :Pour acnever l'exposé de
toute la cause je veux maintenant faire
voir quelle situation ius nous sommes
créée par rapport aux Etats-Unis à qui nous
n'avons pas accordé de préférence. On dit
que nous avons élevé une barrière entre
nos voisins et notre pays, et mon honorable
ami, le ministre des Douanes, de sourire cha-
que fois qu'il a l'occasion de parler à un
Anglais de la préférence qu'il lui a accordée.

En 1894, nous avons importé des Etats-
Unis pour $53,084,100 de marchandises ;
en 1895, pour $54,634,521 ; en 1896. pour
$538,574,024 ; soit un total de $166,242,645,
ce qui représente une moyenne annuelle de
$55,414,215. Voilà à quoi se sont chiffrées
nos importations des Etats-Unis sous le ré-
gime conservateur. Voyons maintenant ce
qui en est depuis que les libéraux sont au
pouvoir et se vantent de vouloir faire tant
de bien à l'Angleterre. En 1897, nous avons
importé des Etats-Unis, pour $61,649,041 de
marchandises ; en 1898, pour $78,705,590, et
en 1899, pour $93,007,166, soit un total de
$233,361,797 ou une moyenne de $77,787,29G.
ou 40 p.c. de plus sous le règne des libéraux,
que sous celui des conservateurs. Cela dé-
montre que nous sommes à une époque de
développement, mais le Canada n'en retire
aucun bien et l'Angleterre fort peu.

M. FOSTER : Nous n'achetons que là où
nous vendone.

M. BERGERON : Je voudrais bien sa-
vois à quoi vont enfin aboutir les membres
de la droite avec leur tarif de préférence ?
Ce tarif, n'a-t-il que le sentiment pour base ?
Il serait malheureux qu'il en fût ainsi car
il ne doit reposer que sur la question d'af-
faires. Comme l'ont dit mon honorable ami
(M. Heyd) il y a un instant, et beaucoup
d'autres avant lui, les affaires sont les af-
faires. L'anglo-ISaxon, homme d'affaires
avant tout, se moque de quiconque lui donne
tout sans rien demander en échange. Il
nous faut commencer de cette manière, et
ne pas nous attendre à ce que l'Angleterre
impose un droit sur les marchandises étran-
gères et paye nos produits plus cher, le
temps nous obtiendra ce à quoi nous aspi-
rons, a dit le ministre des Finances. Toute-
fois, le député de Brant-sud est venu décla-
rer hautement, par la suite, que nous devons
renoncer à l'espérance d'un tarif qui nous
favorise spécialement, et pour illustrer sa
pensée Il a cité des discours de Lord Rose.
bery.
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Une VOIX : M. Rosebery. menté dans le commerce. il expliquera beau-
coup plus clairement que je nie le sauris

M. BERGERON : Oui, M. Rosebery, et il faire combien toute Cette histoire, 4n défini-
a cité aussi des discours de M. Chamberlain, tive, tourne au seul profit du fabricant ané-
Il y a à Ottawa un fort bon journal, le Frce ricain.
Press qui, lui non plus, je vous l'assure, ne En s'adressant au parti conservateur, cette
parle pas d'une manière bien encourageante certains députés ie la droite se
à ce sujet. Voici ce qu'il dit des critiques sont écriés Oserez-vons bien prétendre
faites par les députés de la gauche et par que si vous arrivez au pouvoir, vous mettrez
les journaux conservateurs du pays : néant ce tarif différentiel de 8U pour 100

Que le premier ministre demande ou non la que nous aurons accordé à l'Angleterre ?"
mise en vigueur d'un pareil tarif, cela importe Le député de Brant 1M. Heyd< est venu nous
peu. dire que ce tarif (tait déjà du domaine <es

Que le premier ministre demande ou non faits accomplis et l'éjaculation (le cette la-
la réciprocité, cela importe peu. oire. Or. a eteqsi l et unr-

Qu'il l'ait demandé ou non, il s'est rendu cou- ponse bien claire, et c'est l'on
pable d'une grave indiscrétion car, lors de sa veut favoriser spécialement les inarehan-
visite en Angleterre à l'occasion du jubilé de la dises ang
reine, il n'ignorait pas que le sens commercial laises, qu'on élève le tarif ordinaire
du peuple anglais n'admettrait jamais l'applica- la
tion d'une pareille politique. concerne le Canada et l'Angleterre. lun par

Puis l'article dont je viens de citer un ex-autre. quon le laisse assez evé

trait continue à parler de lord Rosebery. Je de ct paoncon faria spécilent
voudrais bien savoir -si, lors de sa visite en les marchandises anglaises sans nuire à nos
Angleterre, le très honorable ministre (sihr fabriques

ti. orea elpoi ufbiataé

Wl iilfrid Laurier) entendait faire tout Siiiipie-
ment un présent aux marchands et aux fa-
bricants de ce pays en ne demandant rien
en 6change pour le Canada ? Dans l'attirma-
tive, il a trahi les intérêts du peuple cana-
dien, il a oublié ses discours de London et
de Québec, il a trompé les h-abitants de ces
deux villes, et, en général, tous les électeurs
qui ont lu ce qu'il avait dit. Je vais plus
loin. je veux savoir où va nous mener cette
politique. On dit qu'elle doit aboutir au
libre-échange. Si c'est là le but que se pro-
posent le très honorable ministre et ses col-
lègues-et il n'y a pas de division dans le
ministère-poutrquoi n'ont-ils pas le courage
de nous gratifier tout de suite du libre-
échange ? Pourquoi tous ces faux-fuyants et
qu'en espèrent-ils donc ? A mon avis lors-
que se sera ralenti le développement auquel
nous assistons, les fabricants du Canada ne
seront pas en état de supporter la concur-
rence de ceux d'Angleterre, au moins par
rapport à -certains genres d'industries. S'ils
se voient obligés de fermer leurs portes ou
de réduire les gages il s'ensuivra une impor-
tation considérable de marchandises tant au-
glaises qu'américains dont le marché du
Canada se trouvera encombré comme il est
arrivé en 1878 lorsque le parti libéral a été
chassé du pouvoir ; et ainsi nous assisterons
à la ruine de nos industries. Les membres
de la droite voudraient faire croire au peu-
ple qu'ils sont Anglais jusqu'aux moelles,
ils veulent simplement favoriser de leur
politique tout ce qui est américain, dans
l'espérance que le peuple ne s'en aper-
cevra pas. La jolie rpeitie hisitoire de
mon honorable ami de Brant-sud. au
sujet de l'habit fait aux Etats-Unis ou en
Angleterre n'a pas suffi îà établir ce qu'il
voulait, comme le fera voir mon honorable
ami d'Ialton (M. Henderson) qui a une ré-
ponse toute prête. Voici un homme expéri-

M. BERGERON.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Est-là votre politique ?

M. BERGERON : Ce n'est qu'une réponse
à la question faite aux députés de la gauche
cette -après-midi.

Le MINI.STRE DE LA MARINE ET DES.
PECIIERIES : Est-ce que ce doit être là
votre politique ?

M. BERGERON : Je ne parle pas au ionm
de l'opposition. mais quant à moi, j'ai poulr
principe de faire tout le possible pour la
protection des fabriques. des classes ou-
vrières et agricoles de ce pays et m'est avis
que le parti conservateur ne pense pas beau-
coup autrement.

M. COCHRANE : Lorsque nous vous au-
rons chassés du pouvoir ce sera le moment
pour nous de vous dire quelle est notre poli-
tique.

M. BERGERON : Qu'on veuille bien me
permettre de faire en quelques mots l'hist'o-
rique de ce tarif de faveur. Lors de sa
visite en Angleterre, le premier ministre l'a
offert au peuple anglais sans rien demander
en échange, et sans doute. on l'a trouvé bien
généreux, on a dû l'admirer même. Mais il
a fait plus : son étonnement. excité par l'as-
pect des quais de Liverpool, s'est accru daus
une énorme proportion lorsqu'il s'est trouvé
sous le dôme de la cathédrale de Saint-Paul,
et sous l'empire de cette impression extraor-
dinaire, dans un mouvement d'éloquence à
Londres, il s'est mis I offrir n'importe quoi.
Voici ce qu'il a dit. à un dîner auquel l'avait
convié lord Lansdowne:

Comme vient de le dire lord Lansdowne, il
peut se faire qu'un jour l'empire soit en danger.
De tout temps, l'Angleterrre a prouvé qu'elle
pouvait se défendre elle-même, mais si jamais
elle se sentait menacee du moindre danger,
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qu'elle sonne la trompette du haut de ses côtes,
qu'elle y allume des signaux et ses colonies
s'empresseront de lui envoyer tous les secours
possibles.

Le PIiRMIER1 MINISTRE : Je crois que
mon honorable ami traduit cela du français.

M. BERGERON : Je l'ai la aussi en an-
glais. Est-ce que le premier ministre nie
avoir dit -cela ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne crois
pas m'être servi de ce langage.

M. BERGERON : Sans doute, le très hono-
rable ministre a dû être plus éloquent, mais
je suis ici pour citer des faits et non 'pour
faire de l'éloquence à sa place. Quoi qu'il en
soit, il a parlé dans ce sens, parce qu'il vou-
lait plaire à son amphytrion et ià la compa-
gnie qu'il y avait là. C'est le 18 juin 1897,
qu'il a parlé ainsi.

Le MINISTRE DE LA IAIIiNE ET DES
PECI-ERIES : Vous en plaignez-vous ?

M. BERGERON : Non pas, mais je veux
établir à l'instant que le très honorable mi-
nistre a oublié ce qu'il avait (lit. Le 25 juin,
en sa qualité de colonel, je suppose, il a passé
en revue les bataillons canadiens, alors en
Angleterre, et leur a dit :

Au nom du gouvernement et du peuple cana-
diens, je vous félicite de votre magnifique tenue.
Il m'arrive de tous côtés les plus grands éloges
à votre égard. Comme Canadiens, nous espé-
rons bien qu'il n'y aura pas de guerre, mais je
crois exprimer le sentiment général en disant
que si, par suite do circonstances malheureuses,
l'empire se trouvait obligé de faire la guerre, les
troupes canadiennes voleraient au secours de la
mère patrie, et que vous feriez votre devoir
alors comme vous l'avez fait ce matin dans la
processioA.

Mon honorable ami ne iera pas avoir tenu
ce langage.

Il était tout naturel que l'Angleterre vît en,
lui le plus généreux premier ministre de sa
colonie la plus généreuse, non content de lui
offrir le tarif de faveur sans rien demander
en échange, voilà qu'il lui offrait encore pour
sa défense. le l'argenît et des soldats. C'est
ce qui explique pourquoi, non oublieux des
discours qu'il avait prononcés en Angleterre.
certaines gens furent si surpris de l'entre-
vue qu'il accorda au Globe de Toronto en
octobre 1899.

En récompense des faveurs par lui faites
à la mère patrie, le premier ministre reçut
la médaille Cobden, pui·s-soit dit sans la
moindre velléité de le blesser-pour avoir
offert des soldats et de l'argent, il fut grati-
fié de la décoration qu'il porte d'une manière
si distinguée. Ici, je .me permettrai de lui
rappeler cette page de notre histoire où se
trouvent rapportées certaines paroles de lord
'Durham qu'il convient surtout aux Cana-
diens-français de ne pas mettre en oubli.
Voici ce que disait un jour ce noble Anglais

dans une lettre quifl adressait au gouverne-
ment de son nays :

Quant aux Canadien;-trançais, ne vous en
inquiétez pas ; on réussira toujours à les gagner
par des titres et des honneurs.

Je cite ces paroles comme avertissement
au premier ministre de ne pas céder ài la ten-
tation de faire encore plus de présents à
l'Angleterre à même notre pays.

Mais, enfin, qu'est-il arrivé ? La guerre a
éclaté et oublieux de ses engagements en-
vers l'Angleterre, il a accordé au Globe une
entrevue pour faire connaître l'impossibilité
où il se trouvait d'envoyer des soldats dans
l'Afrique australe et de les payer. Non
seulement la province d'Ontario, mais celle
de Québec ont vivement protesté contre cette
politique. Dan-s cette dernière, nombre de
geas au fait de l'attitude qu'il avait prise
en Angleterre se sont dits que nous étions
un peuple britannique placé sous la protec
tion de l'Angleterre -et tenu, en honneur, de
défendre le drapeau àâ l'ombre duquel nous
avions l'avantage de vivre, et que dans une
circonstance où tant de soldats se consa-
craient à la défense de l'empire, au péril de
leurs jours, que la constitution fût là ou non,
il était de notre devoir de ne pas hésiter à
en faire autant.

Je viens de dire que le parti libéral n'a
jamais eu de politique définie, mais s'est
toujours mis à l'affût des circonstances et
a toujours vécu d'opportunisme. C'est ce
qui lui a fait commettre au sujet de la guerre
la bévue dont Il est accusé. On voulait
faire les élections, mais on a cru qu'il valait
mieux différer. Pourquoi ? parce que dans
certaines parties du pays l'opiniôn publique
condamnait l'attitude prise par le gouverne-
ment à l'encontre des exigences de son de-
voir qu'il n'avait pas eu le courage de rem-
plir avant de s'y voir forcé. Grâce à* quel-
que infiuence pernicieuse, le premier minis-
tre a eu recours à des atermoiements qui ont
fini par lui faire craindre ainsi qu'à ses collè-
gues le résultat qu'auraient eu les élections
dans les provinces anglaises. Depuis ce
temps-là mon'très honorable ami est deve-
nu anglais jusqu'aux moelles, plus anglais
que M. Chamberlain ou le duc de Devon-
shire, plus anglais que la reine elle-même.
Que dis-je, il nous a lancés dans la voie de
la fédération impériale si peu chère à mon
honorable ami le député de Napierreville
et Laprairie (M. Monet). C'est là un de ses
grands talents et je me plais à lui reconnaî-
tre ce qui lui appartient-il a fait à la
Chambre, il y a quelque temps un de ces
magnifiques discours dont il a le secret,
un des plus beaux qu'il ait jamais prononcés,
ou dont les voûtes du parlement canadien
aient jamais retenti. Il était fait au point
de vue anglais, et on en a fait les plus grands
éloges en Angleterre. A preuve de ce que
je dis là vous me permettrez de citer le
Times de Londres.

Ces souvenirs donnent lieu d'espérer que,
après l'épreuve actuelle viendra un jour où l'Afri-

3533 3534[10 AVRIL 1900]



[COMMUNES]

que sera comme est aujour41'hui le Canada : le
pays d'où ces échos nous arrivent est un fdyer
de "paix." Comme l'a dit le premier ministre,
dans notre possession de l'ouest qui s'appelle le
Dominion, les divers élements vivent dans un
sentiment de confraternité et de loyauté, et les
yeux tournés vers le même but : la grandeur et
la gloire de l'empire. Il en sera ainsi demain
dans l'Afrique australe.

Le discours de sir Wilfrid Laurier a trait à
une question politique qui s'impose de plus en
plus à notre considération.

"Je dirais à la Grande-Bretagne," s'écrie-t-il,
"si vous voulez que nous vous venions en aide
admettez-nous dans vos conseils ". Pourquoi lui
et les autres chefs distingués de nos splendides
colonies des antipodes ne participeraient-ils pas
à la direction des affaires de l'empire. puis-
qu'ils partagent nos périls et nous aident à tra-
verser nos épreuves ? L'honneur de notre dra-
peau les concerne autant que nous-mêmes. Le
sujet anglais de Londres n'est pas plus apte à
présider aux destinées de l'empire que celui de
Wellington, de Sydney ou de Toronto. Tous de-
vraient avoir également droit d'émettre une opi-
nion sur les sujets qui concernent nos destinées
communes. La solution du problême qui s'ap-
pelle l'union fédérale comporte certainement des
difficultés, mais il est possible de les surmonter.
Il peut se faire que sir Wilfrid Laurier, comme
il a déjà dit qu'il l'espérait, vive assez long-
temps pour se voir appeler à représenter le
Canada dans un parlement vraiment impérial
qui se réunirait à Westminster.

Je mets en regard l'un de l'autre le dis-
cours de 1891 en faveur de la réciprocité
Illimitée au détriment de l'Angleterre, et
celui de 1900 en faveur non seulement
d'une préférence à accorder au commerce
anglais, mais de la fédération politique de
l'empire comportant pour le premier minis-
tre du Canada ou tout autre, le droit de
siéger à la Chambre des Communes d'Angle-
terre. Mais le premier ministre qui, pour
ses paroles sympathiques à l'adresse de
l'Angleterre, recueille les applaudissements
de ses amis d'origine anglaise de tout le
Dominion et a l'honneur de se voir reprodui-
re par les journaux de Londres, malgré son
origine canadienne-française. a des amis
intimes qui, tout en dyant l'air de différer
d'opinion avec lui ici, lui sont assez dévoués
pour aller dire au peuple de la province de
Québec : " Oh ! soyez tranquilles, il ne parle
ainsi que parce qu'il y est forcé par sir
Charles Tupper et le parti conservateur."
Pourtant, comme je viens de le dire, ce n'est
pas une question de sentiments, mais d'af-
faires. que le tarif de faveur. En envoyant
des soldats à la défense de l'empire et en
décidant de payer leurs dépenses, le Canada
a fait son devoir, mais en cela, il a agi de
son propre mouvement, car il n'y était pas
obligé, comme l'ont fait voir d'ailleurs le
premier ministre et certains autres mem-
bres de cette Chambre, et comme l'examen
de la constitution elle-même, suffit d'ailleurs
à le prouver. Mais quand il s'agit de faire
des arrangements concernant le commerce,
le sentiment doit céder le pas à la question
d',aff'aires, et, je le répète, c'est tout sim-
plement nous attirer les moqueries des la-
bricants et marchands anglais que de tout

M. BERGERON.

leur offrir en échange de rien. A ce sujet,
je m'en tiens à la résolution rejetée par la
Chambre mais appuyée par le chef de l'op-
position et son parti, et qui tendait à dé-
terminer avec le gouvernement anglais un
arrangement quelconque d'après lequel le
Canada devrait bénéficier d'avantages égaux
à ceux qu'il accorderait. Nous n'avons pas
à faire ici des lois pour la protection de l'An-
gleterre, de ses ouvriers et de ses cultiva-
teurs, et de ses millions de sujets dont le
député de Brant vient de parler, mais pour
les cultivateurs, les ouvriers et le peuple
c.anadiens. Quoi! il arrive tous les jours que
des frères, faisant affaires séparément dans
un même endroit se traitent, en affaires,
comme des étrangers, sauf à s'aider comme
des frères quand il en est question. Voilà
l'attitude que je voudrais voir prendre au
Canada par rapport à l'empire britannique.

M. l'Orateur, quant à la fédération impé-
riale, car il nous faut en parler, la politi-
que du gouvernement actuel, les offrest du
premier ministre par rapport au tarif, à l'en-
voi d'argent et de soldats en Afrique, tout
cela, au dire des journaux anglais. contri-
bue à nous y conduire. Je voudrais bien sa-
voir si mon très honorable ami parle et agit
d'une façon sérieuse lorsqu'il le fait de ma-
nière à laisser entendre en Angleterre,
comme ici, qu'il désire la fédération impé-
riale, et s'il caresse encore l'espoir d'occuper
un siège au parlement anglais avant de
monter au ciel ?

Une VOIX : C'est en purgatoire qu'il se
trouve aujourd'hui.

M. BERGERON : Je n'entends parler de
cette question que pour mon propre compte ;
je ne veux pas de la fédération impériale,
je ne tiens nullement à voir siéger une
dizaine de Canadiens parmi six ou sept
cents députés. Tous les jours je demande à
Dieu de ne pas faire du Canada une petite
Irlande.

Le PREIMIER 'IHN-ISTRE: Tous les
jours ?

M. BERGERON : 'Mon honorable ami
mesure les autres à son. aune. Je suppose
qu'il n'en fait pas autant, lui. Je veux bien
que l'empire soit uni, mais sans préjudice
à notre Indépendance actuelle, je désire
(lue le Canada reste comme il est jusqu'à
ce que se produisent des événements enc6re
éloignés, sans doute, 'qui nous imposeront
naturellement, une orientation nouvelle. Il
faut que ce parlement n'ait pas de supé-
rieur en ce pays, et ne soit tenu d'obéir aux
dictées de qui que ce soit. Qu'il fasse preuve
de générosité comme il l'a fait, il y a quel-
que temps, c'est fort bien, mais je ne veux
ians qu'il y soit obligé. L'intérêt des Cana-
diens qui vivent aujourd'hui a l'ombre du
drapeau anglais exige qu'ils aient eux-
mêmes en mains l'administration de leur
propre pays. Et pour démontrer que telle
est l'opinion des gens de ma propre race,
s'il m'est plutôt permis de parler en leur
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nom qu'au nom de ceux de mes compatrio-
tes dont l'origine n'est pas la même, bien
que la majorité du peuple de ce pays par-
tage cette opinion-là, je ne saurais mieux
faire que de lire certain article publié par un
de nos principaux journaux de la province
de Québec après le massacre qui a eu lieu à
la rivière Modder, le 16 ou le 18 février. Je
vais lire cet article afin que nos amis des
autres provinces qui ne nous connaissent pas
très bien puissent se faire une opinion de
notre sentiment, car ce qui y est exprimé
reflète pour ainsi dire la pensée de cha-
cun des nôtres. Voici ce que dit la Presse:

LA SEMENCE DU SANG.
A deux mille lieues de la patrie, il vient de se

signer, sous la mitraille, dans un champ de car-
nage, à travers les balles meurtrières, comme
un concordat de longue amitié entre tes diffé-
rentes nationalités qui préparent l'avenir du
peuple canadien. Le deuil est grand, l'espé-
rance plus grande encore. Si notre première
pensée. celle du cœur, appartient aux familles
affligées, la seconde, venant de la raison, se porte
sur le pays qui a de la bravoure à mettre dans
ses archives. C'est donc des hommes que nous
avons envoyés là-bas ! Que pouvions-nous en
savoir dans cette longue période de paix, dont
le Canada est favorisé ? Le métier de la guerre
ne s'apprend pas ; il est dans le tempérament.
Les nôtres viennent de le prouver.

Il y a, depuis hier, sous bien des toits, des
larmes et des frayeurs ; car on ne pleure pas
seulement les victimes assurées : on tremble
pour les morts. de demain. La seule consola-
tion qu'il soit possible d'offrir, c'est ce singulier
mélange de beauté qui s'ajoute aux hideurs de
la guerre. Il en surgit des enthousiasmes In-
expliqués, des admirations sincères, qui prennent
dans l'âme. toute la place. C'est bien triste que
le sacrifice de la vie ; mais que le courage est
beau !

Quant à notre pays, il semble que les ra-
cines d'un peuple vont se fortifier dans ce pur
fertilisant, extrait de nos veines. Il n'y a rien
comme les sorts communs, les dangers partagés,
la solidarité dans la gloire. Nous venons de
semer, côte à côte, du sang dans le même sillon ;
la récolte promise devra être de l'union, de l'en-
tente, de la confiance entre nous ; car la nature
a voulu que la vie naisse de la mort. Que cette
confraternité du dernier sommeil, dans la terre
étrangère, soit aussi la confraternité de l'exis-
tence conjointe sur le sol du Canada, sans les
odieux soupçons et les arrière-pensées d'hier.

Cet article ne traduit-il pas non seule-
ment les sentiments de la province de Qué-
bec, mais ceux de tout le Canada ? Pour
moi, j'approuve ce qui y est dit, mais, je
le répète, au point de vue des affaires. le
gouvernement a fait un contrat désavanta-
geux et que le peuple canadien ne peut pas
approuver. Mais que personne n'en soit
surpris, c'est l'ouvre d'un gouvernement
extraordinaire, sans principes, sans esprit
public, et dont les membres n'ont pas plus
de politique définie, que lorsqu'ils étaient
dans l'opposition. Mon très honorable ami
a successivement prôné le libre-échange
continental, la réciprocité illimitée, le tarif
de revenu, le libre-échange tel qu'il existe en
Angleterre, sauf à y renoncer à tour de réle.
à mesurQ qu'il croyait inutile à son ambi-

tion de s'en inspirer davantage. Il est mon-
té comme cela de la terre jusqu'aux nues
et je crains bien que, après les élections,
il se trouve dans la lune. Oui, c'est bien
là un gouvernement extraordinaire. Où
sont les ministres ? on les voit si peu souvent
à la Chambre, qu'il faut, parce qu'il sont
absents, différer la discussion des questions
qui se présentent. Où sont-ils ? En Eu-
rope, ou ailleurs, aux frais du pays. Tous
ces voyages-là nous coûtent bien cher !
Quant au ministre de l'Intérieur (M. Sifton)
on dit qu'il est allé subir une opération, mais
ne le pouvait-il pas tout aussi bien avant
d'aller prêter main-forte à M. Greenway
au Manitoba ? Pourquoi attendre pour s'ab-
senter que le parlement soit en session et
qu'il s'agisse de l'examen de tant de sujets
(lui concernent le département de l'Inté-
rieur auquel il préside ? Si intelligent que
soit son remplaçant il lui est impossible de
faire aussi bien que lui. qui est comp-
table envers nous, de son administration.
Enfin, quelle opération est-il allé subir?

UNE VOIX: L'opération financière.

M. BERGERON : D'aucuns disent qu'il
est allé mettre des bons sur le marché? Je
ne le crois pas justifiable de s'absenter pour
un ..tel but pendant la session. Est-il allé
subir une autre sorte d'opération, ou a-t-il
fui assez loin pour ne pas entendre le bruit
provoqué par les révélations qui se sont
faites au sujet de l'administration du Yu-
kon ? Ces révélations, on les a bien ressas-
sées, si bien, que l'an dernier le ministre
de l'Intérieur a cru devoir refuser une en-
quête au député de Pictou (sir Charles
Hibbert Tupper) quoique ce dernier eût
promis de démissionner s'il ne réussissait
à prouver devant une commission royale
toutes les accusations par lui faites devant
la Chambre. Le ministre de l'Intérieur
s'est contenté de tout nier et «e demnuder
des preuves. On lui a répondu que s'il
accordait une enquête, on fournirait les
noms des accusés et toutes les preuves qu'il
pourrait désirer, mais il l'a refusée, et telle
est son influence sur ses collègues ët son
parti. qu'ils ont approuvé son attitude.
L'automne dernier, j'ai rencontré dans mon
comté un vieillard qui ne pouvait trouver
d'expressions assez énergiques pour blâmer
l'administration du Yukon. CYétait un Ca-
nadien-français "J'avais honte de me dire
Canadien-français lorsque j'étais au Yukon.
s'est-il écrié ; les lois minières y sont pires
que n'importe où dans le monde. -Il a ajou-
té que, le printemps dernier, les mineurs
se sont réunis pour discuter les lois miniè-
res et l'administration du gouvernement."
C'étaient des gens paisibles, a-t-il dit, et le
gouvernement n'avait pas besoin d'envoyer
la police à cheval chez eux. Ces gens là
savent vivre ensemble dans un sentiment de

iconfraternité et de secours mutuel. Durant
les trente-cinq années que je me suis occupé
de l'industrie minière et que j'ai été mineur,
je n'ai jamais été témoin d'une difficulté en-
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tre mineurs. Cependant ce même homme sa parole. C'esit probablement parce qu'il
nous apprend que, le printemps dernier, prévoyait ce qui est arrivé, que l'honorable
les mineurs ont cru devoir se réunir pour dé- ministre de l'Intérieur (M. Sifton) a jugé
cider qu'est-ce qu'ils allaient faire des otti- à propos de quitter le parlement, en pleine
ciers du gouvernement-s'ils allaient tirer session, pour aller subir une opération chi-
sur eux ou les pendre. A tout événement ils rurgicale.
ont décidé de les exterminer, mais ont cru Et à ce propos, peut-on nous dire ce qui
devoir suspendre l'exécution de cette déci- est advenu du ministre des Travaux publics
sion jusqu'à ce printemps afin de laisser (M. Tarte) ? Est-il à Paris, à Londres. à
au gouvernement l'opportunité de racheter Bruxelles ou à Johannesburg? Que savons-
le passé. Ce dernier en a-t-il profité ou nous de ses allées et venues ? Tout ce que
non ? je l'ignore, Mais j'ai sur moi une nous en savons, c'est qu'il a quitté le pays,
lettre à ce sujet, que je voudrais bien faire il n'y a pas bien longtemps, avec une es-
consigner dans le Hansard. On l'a écrite corte encore plus nombreuse que celle que
non pas à moi, mais à un citoyen de mon li-Hung-Chang traînait à sa suite, lorsqu'iL a
comté ; je l'ai prise dans le journal où elle traversé le Canada. Nous avons aussi appris
a été publiée. Elle porte la signature d'un qu'il joue au grand seigneur, en pays étran-
homme que je connais, que certains, dépu- ger, à trois, mille milles d'ici. Un matin,
tés connaissent aussi, et qui, en 1896, était les journaux nous disent qu'il est à Paris,
un des chauds partisans du premier ministre où il maltraite ce pauvre M. Perrault, qui
actuel. Tout Valleyfield le connaît, le res- a négligé de retenir un appartement somp-
pecte et l'estime. On pourrait, au besoin, tueux pour y loger M. le ministre et sa
trouver des milliers de personnes (lui le dé- suite. Le lendemain nous lisons qu'il est
clareraient croyable non seulement sous à Londres, travaillant à effectuer une enten-
serment, maisi sur simple parole. Voici ce te entre le gouvernement anglais et M.
qu'il a écrit Kruger. Quelques jours plus tard. nous

Dominion Creek, 3 mars 1900. apprenons qu'il a eu une entrevue avec le
D>r. Leyds.

Cher Monsieur,-Je vous ai déjà écrit, et Toutes, ces démarches sont-elles faites avecn'ayant pas eu de réponse,- l'autorisation du chef du gouvernement
Le service postal était si défectueux, que (sir Wilfrid Laurier) ? Ce dernier est tout

la lettre n'a pas dû se rendre. fier de nous apprendre que le ministre des
-j'espère que vous aurez cette lettre-ci et que Travaux publics fait tout ce travail sans
vous me ferez savoir de vos nouvelles. Je suis exiger la moindre rémunération. Le Ca-
heureux d'apprendre que le parti conservateur a nada est bien heureux de pouvoir bénéficier
été victorieux dans le Manitoba. Je ne suis plus sans bourse délier des services d'un homme
un libéral. C'est quelque chose d'affreux la cor- aussi intelligent
ruption qu'il y "a, ici ; il y a ici une grande e
quantité d'or, mais les lois minières sont contre Žtoublions pas, cependant, que ses appointe-
les travaillants et tout en faveur des petits offi- ments comme minstre sont de $7.000, et
ciers et des feiîaraes de mauvaise vie. Vous ne qu'il est impossible d'obtenir le moindre ren-
pouvez pas vous imaginer toute la quantité d'or seignement sur les affaires de son minLeC-
qui sort (le c; pays et qui va aux Américains. tère. n ar. naturellement, de simple fonction-

Les meilleurs "daims" de la contrée sont naires ne sauraient en savoir aussi long
possédés par les Américains, et les Canadiens que le ministre lui-même. Si le pays ou
n'ont aucune chance, parce que les officiers sont a ne
corrompus par les Américains. S'il a ici un .e to re de
contrat à prendre, ce sont les Américains qui ministre, quant à lui, il ne peut que s'en fé-
l'ont presque tout le temps, et nème la malle liciter, puisqu'elle l'exempte d'une foule de
leur est donnée pour être transportée vers les questions que nous aurions eu à lui poser.
" Creekýs." Quand on pense qu'on peut avoir la Il savait qu'il aurait eu un mauvais quart
chane dle trouver des gisements d'or dont la d'heure à passer, et il a préféré laisser ce
richesse dépassc toute iniaginati les Canadiens

J'ai trouvé $100 dans une pelletée de terre, sonL nd esclèusi M.Fedn) u
et dire que tout cela s'en va aux Etats-Unis, possède plus que lui l'estime et la confiance
lorsque nous en avons tant besoin dans notre de la Chambre. Il est vrai qu'il travaille
propre pays eà Paris pour la gloire, mais cela nempêche

C'est outrageant ! J'espère que le parti libéral qu'il a $50,000 à sa disposition.
sera battu aux prochaines élections. Le premier ministre se croit peut-être très

Vous pouvez montrer cette lettre à M. J. G. habile à changer d'opinion, mais son nabi-
H. r0er-n, M. P., et quand vous le verrez, lité sous ce rapport n'est rien, comparée à
dites-lui de m'écrire s'il a aesoin de nouveaux celle de son collègue (M. Tarte>. Ce dernier

Veýeilleez se ormitu ems peut se métamorphoser du jour «au lende-los.uCLeK. main. Sans avoir l'éloquence de son chef,C'est out eil est beaucoup plus remuant C'est lui
Les honorables membres de la droite de- qui était au fond de cette entrevue publée

mandent des noms voici celui d'un homme ar l et il est probablement aussi
bien connu de tous les citoyens de alley- 'auteur de la brochure que l'on a distribuée
field et même de certains membres de cette dans 11 province de Québec, pour protester
Chambre. L'honorable député de llunting- contre l'achat les fusils et des munitions
don (M. Scrivcr) qui le connaît. lui aussi. de guerre commandé par l'ancien gouverne-
peut nous déire si l'on peut ajouter foi à ment.

M. BERGERON.
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C'est cette brochure qui a provoqué les pro- 1 M. BERGERON: Je voulais tout simple-
testations éloquentes du representant de la ment rapporter les paroles du ministre,
division Saint-Jacques, de Montréal. (M. Des- mais si la date importe tant, je peux bien
marais), lorsqu'il nous faisait le tableau des la fournir. Si on nie l'authencité de la dé-
jeunes Canadiens qu'on enverrait faire la pêche, il sera facile d'en faire la preuve,
guerre dans le Sud-africain, si sir Charles mais. je ne crois pas que le Premier minis-
Tupper restait au pouvoir. tre ose la mettre en doute:

Avant son départ pour l'Europe, le minis- L'honorable M. Tarte est arrivé de Paris à
tre des Travaux publics a eu occasion Londres hier. Parlant à une réunion de la So-
de prononcer un discours devant un club ciété des Arts, où sir Charles Dilke a lu un
politique à Toronto. .Son titre de miaisfre travail intitulé "Un siècle dans nos colo-
des Travaux publics ne pouvait que lui as- nies " : Les Canadiens, a-t-il déclaré, sont d'ex-
dsr ux excelicntaccuee u a que cellents sujets anglais, mais ils veulent l'êtresurer un excellent accueil de la part des! dans toute l'acception du mot, et la chose n'est
partisans du gouvernement. Savez-vous, M. pcssible que si on leur permet de se faire repré-
l'Orateur. l'accueil qu'on lui a fait ? On senter au parlement impérial.
connaissait son penchant pour la France ; Lorsque le ministre reviendra de Londres,.on avait lu les discours où il déclare que de Paris ou d'ailleurs, il va sans doute nier
s'il ne lui était pas permis de se dire f ran- cela jusqu'au dernier mot ; dans la province
':is. il sortmit dui cabinet ; Cela, 1 I ao de Québec, il jurera que c'est sir Charles

tellement répété. que. pour le f:aire taire, Tupper qui a tenu ce langage.
le Solei. un organe ,du ;ouvernement, a Mais ce n'est pas tout. Sans doute paree
cru devoir lui (lire qu'il se .rendait ridicule. Micenstpsou.SsduepaeIlouvaitaraitem l se irendaradie. qu'il n'est pas payé'pour le travail qu'il a 1.
rl pouvait parfaitement se dire Canadien- faire à Paris, il a entrepris de règler les

destinées du Transvaal. Il a eu de longuescomme nous le sommes tous, mais il n'est conversations avec le Dr Leyds. Après
pas nécessaire de nous tenir toujours a convramons d ee rle Drndeide. Aps
porte de église. et de provoquer tout e sêtre montré de force conduire 'à lui seul,
monde en clamant que nous sommes Cana- le gouvernement canadien. il s'est enhardi,
diens-français avant tout, quand. *en réalité, et on le voit aujourd'hui tracer une ligne de
nous ne sommes que des Canadiens. conduite nu gouvernement anglais et pren-

Donc, ces messieurs de Toronto, qui con- dre les moyens de ramener la paix entre
naissaient les antécédents du ministre, le re- l'Angleterre et le Transvaal. Pour donner
çurent aux accents de la Marseilsaise. l au docteur Leyds une idée de l'intérêt qu'il
puenat auxacceela semrias M porte à cette guerre, il lui a dit : Après tout,pendant la soiree, il se montra tellement vous n'êtes qu'une colonie anglaise, ouanglais qu'on l'escorta aux accords du " God serez bientôt une. car, vous ailez
save the Queen ". A présent qu'il a traver- vous faire écraser: vous et vos gens, doc-
sé l'océan. que fait-il ? Il se montre plus teur Leyds, vous êtes des rébelles.
anglais que le premier ministre, plus an- Il fait ensuite un tableau du bonheur dont
glais que M. Chamberlaîn, plus anglais que les Boers pourraient jouir s'ils le voulaient.le due de Devonshire. Voici ce que je lis M,%on père, ajoute le ministre, était aussi un
sur son compte : rebelle. Il est vrai qu'en 1837, son père n'a-

L'honorable M. Tarte est arrivé de Paris à vait que treize ou quatorze ans, mais peu
Leudres hier. moe inmorte. puisque le docteur Leyds ne pou-Il remplit le monde. s'vait pas le savoir.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorablei C'est alors qu'il conseille aux Boers de
député veut-il nous dire d'où vient l'extrait faire comme les Ganadiens, d'accepter la
qu'il cite en ce moment ? souveraineté de l'Angleterre et de devenir-

M. BERGERON: C'est une dépêche pu- sujets anglais s'il veulent être aussi heu-
bliée par les journaux. reux que nous.

Ce fils de rebelle a le don de dire tout
Le PREMIER MINISTRE : Dans quel ce qui lui passe par la tête. quitte à se

journal ? dédire le lendemain. Un jour qu'il était A
M. BERGERON : C'est une reproduction Sorel, avec le ministre de la Marine et des

Pêcheries (sir Louis Davies), il adressa la
parole à une assemblée composée des élec-

Le PREMIER MINISTRE : Dans quel teurs de trois ou quatre comtés. Pour mon-
journal se trouve cette reproduction ? trer tout l'intérêt qu'il portait à ses audi-

teurs, il crut bon de faire du sentiment:M. BERGERON : C'est un écrit du Times'
reproduit par La Presse. _Mesdames et messieurs, s'écria-t-il, je me

rappelle qu'étant encore enfant, je venais
L'honorable M. Tarte est arrivé à Londres-- ici, avec ma chère vieille mère, vendre des

Le PRE-MIER MINISTRE : Quelle est la lézumes et des fruits sur le marché de So-
date de cette dépêche ? rel. Ses auditeurs, en entendant ce discours,

M BERGERON • C'est le jour où la So- l'ont sans doute, pris pour un grand homme.
. BEG er •N C's l on l n'o et nous pouvons nous attendre à ce qu'il

ciété des Arts a donné un banquet. Il n' fasse quelques tours de force tout aussi ex-
a pas longtemps, et il est facile de s'assurer traordiuaires à Paris, où il dépense tant d'ar-
de la date. gent pour le bien du Canada et le plus grand

Plusieurs VOIX: Oh! oh! avantage de ses amis politiques.
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Toute l'histoire du parti libéral, avec ses

programmes multicolores, tant au pouvoir
que dans l'opposition. ne serait qu'une im-
mens- faree, si elle ne faisait rejaillir tant
de discrédit sur notre pa.vs.

Le gouvernement avait décidé d'en appe-
ler au peuple l'automne dernier et pour ma
part, j'aurais été bien aise qu'il l'eût
fait, mais puisqu'il ne l'a pas osé, sou-
haitons que la chose ait lieu bientôt ;
car, le plus tôt il sera donné aux élec-
teurs de se prononcer, le mieux ce sera. Le
pays est fatigué du régime actuel ; il est
fa:tigué du règne de ces messieurs qui ont
violé toutes leursi promesses ; car, après
avoir dit qu'ils n'augmenteraient pas la
detto publique, ils l'ont grossie de $8,000.000;
après avoir clamé bien haut qu'il y avait
trop de ministres dans le cabinet conser-
vateur, ils en ont créé deux nouveaux ; et
c'est ainsi qu'ils ont augmenté les dépenses-.
tout en fournissant une moindre somme de
travail que leurs prédécesseurs.

Les électeurs on hâte (le signifier au
gouvernement ce qu'ils pensent de sa con-
duite. Nous avons déjà eu un exemple de
ce que peut faire l'opinion publique ou-
tragée. Dans la province de Québec, le gou-
vernement Mercier était tout puissant et
gaspillait l'argent comme le font les ministres
fédéraux actuellement. Il s'était fait donner
des lettres de crédit en quantité suffisante
pour en paver la voie publique de Québec
ù Montréal et avait dédaigné la lettre et
l'esprit de la constitution. Le peuple de la
province de Québc apprit à le connaître.
et en 1892. le renvoya laà doù il n'aurait
jamais dû sortir. Le même sort attend le
premier ni'ni-stre et ses collègues, ainsi
qu'un grand nombre de leurs amis. A la j
première occasion, le peuple va les précipi-1
ter des hauteurs qu'ils s'étaient mis en
tête d'escalader, en- 1896.

M. BELL (I.P.-E. : Je suis en faveur des
discouis brefs, et je vais essayer de mettre
la doctrine que je prêche en pratique, en
n'employant pas plus d'une heure pour les
remarques que j'ai à faire. Pour en arriver
à ce résultat. il me faudra laisser de côté
plusieurs qustions intéressantes qui ont été
diseutées par l'honorable préopinant : ques-
tionis concernant la dette publique. les dé-
penses annuelles, le capital. le tarif, le port
des lettres, les entrepôts frigorifiques, les
subventions aux chemins de fer, pour atta-
quelr immnédiatenient ce qui est considéré
comme étant la question la plus importante
de ce débat sur le budget. c'est-à-dire : le
tarif privilégié avec l'Angleterre. Je vais
essayer de discuter cette question en me
dépouillant autant que possible de tout es-
prit de parti, car je considère que celui qui
méle cet élément dans la discussion d'une
question de cette nature, nuit à sa propre
cause, et enlève à ses arguilients la moitié
de la force qu'ils auraient autrement.

Deux propositions sont soumises à notre
considération : l'une a pour auteur le

M. BERGERON.

ministre des Finances et l'autre le chef de
l'opiosition. La première, qui est celle du
ministre des Finances et du parti libéral au
Canada, se résume à ceci : Nous avons cer-
taines obligations vis-à-vis de l'Angleterre
pour la protection de no-tri, commerce, de
nos ports et de nos foyers, t pour cette rai-
son. ainsi que pour les bénéfices que le Ca-
nada devra en retirer, nous sommes en fa-
veur d'une réduction dans les droits imposés
sur les marchandises inglaises, et cela sans
demander à l'Angleterre autre chose en re-
tour (lue ce qu'elle nous a déjà accordé.
Voilà la proposition libérale.

Voyons maintenant en quoi consiste la
proposition de l'honorable chef de la gauche
(sir Charles Tupper). Il dit que le parti cou-
servateur ne veut pas accorder une réduc-
-tion de 33J pour 100, ni une réduction de 25
pour 100. ni une réduction de 121 pour 100,
en un mot qu'il refuse d'accorder aucune ré-
duction sur les marchandises importées
d'Angleterre, à moins que le peuple anglais
consente à se départir de sa politique ordi-
naire, pour établir un tarif de privilège en
faveur des produits canadiens au détriment
des produits étrangers. Les honorables
membres de l'opposition ne nous ont pas dit
quelle était l'étendue de ce privilège qu'ils
voulaient obtenir de la part de l'Angleterre.
Ceux qui ont écrit sur la question. l'ont
placé à 1 pour 100, mais pour les besoins
(le l'argumentation je vais le considérer
comme devant être de 10 pour 100. Ce qu'ils
veulent, en un mot, c'est done que l'Angle-
terre frappe d'un droit de douane les mar-
chandises étrangères qui entrent chez elle,
atin que les produits canadiens valent dix
pour cent de plus sur ses marchés que les
prix actuels,

M. CLANCY : C'est là le taux fixé par
l'honorable député.

M. BELL: C'est la nature de la proposition.
La question qui reste à résoudre, est donc la
suivante : laquelle de ces deux propositions
mérite de recevoir l'appui de la Chambre '
Il semble y avoir quatre arguments distincts
en faveur de la proposition libérale. Le pre-
mier, c'est que la réduction faite sur les
marchandises importées d'Angleterre. a pour
effet de permettre au consommateur cana-
dien d'acheter ces marchandises à meilleur
marché qu'auparavant-cet avantage étant
proportionné à la réduction de l'impôt. Sup-
posons, par exemple. qu'en 1896, on a perçu
sur les marchandises anglaises pour $8.000,
000 de droits. en enlevant 25 pour 100 sur
ces droits. vous réduisez des droits de doua-
nes de $2,000.000. C'est là le bénéfice que
réaliserait le consommateur canadien. Main-
tenant. si vous réduisez les droits de 33;
pour 100. il y aura une diminution égale
dans l'impôt variant de $2,000.000 à 3.000,-
000.

Mais ce n'est pas tout. Il y a au Canada
des marchandises de fabrication indigène,
et des marchandises importées des pays

3543 ( COMNMUIN ES] 3544



3~45 ~10 AVRIL 1900] 3~46
étrangers'; or, chaque fois que ces dernières
entrent en concurrence avec les marchan-
dises importées d'Angleterre, elles se trou-
vent affectées par la réduction opérée dans
les droits en faveur des produits anglais.
Cette réduction de l'impôt est donc non
seulement profitable aux consommateurs ca-
nadiens, en la manière que je viens d'indi-
quer, mais elle lui rapporte encore, à part
cela, un profit additionnel de plusieurs mil-
lions, par suite de la baisse qu'elle produit
dans les prix des marchandises de fabrica-
tion indigène et étrangère qui viennent en
concurrence avec les marchandises anglaises.
C'est là le premier argument.

Le detxième argument consiste en ce que
cette mesure donne au Canada un privilège
important sur le marché anglais. Il ne peut
y avoir le moindre doute que cette réduction
volontaire de l'impôt. de notre part, en fa-
veur des marchandises anglaises, a été une
magnifique annonce pour le Canada. Cet
acte de générosité de la part du peuple ca-
nadien a éveillé un sentiment de même na-
ture dans le ceur du peuple anglais. Le
nom du Canada qui, dans l'imagination du
peuple anglais. n'était jusqu'ici qu'un pays
éloigné, couvert de neige, et protégé par un
tarif hostile aux intérêhs anglais, est au-
jourd'hui un nom aimé et familiersdans cha-
que magasin, dans chaque fabrique, dans
chaque famille de l'empire.

Cependant. je ne dis pas, comme l'ont pré-
tendu certaines gens, qu'un anglais soit
disposé à payer plus cher pour des marchan-
dises canadiennes, que pour des marchan-
dies venant de n'importe quel autre pays. Il
achètera sur les marchés qui joindront le
bon marché à la qualité. Mais il arrive
souvent, que l'Anglais est à même de choisir
entre différents marchés qui lui offrent les
mêmes avantages sous le rapport du prix
et de la qualité de la marchandise. Il vaut
tout aussi bien acheter son beurre au Dane-
mark qu'au Canada. Il lui est loisible d'a-
eheter son fromage ou son lard aux Etats-
Unis ou dans ce pays.

Notre prétention, c'est que, les conditions
tant égales, l'Anglais accordera au Canada

l'avantage du choix. Les rapports du com-
merce 1sont l pour nous démontrer que
c'est ce qui a eu lieu. En 1896, l'Angleterre
a exporté du Canada 5,000,000 de livres de
beurre; en 1898, 19,000,000 de livres. En
1896, l'Angleterre a acheté de nous 164,-
000,000 de livres de fromage ; en 1899, 189,-
000.000 de livres, et durant les six derniers
mois, ces impor'tations se sont élevées à
137,000,000 de livres. En 1896, l'Angleterre
a importé du Canada 47.000,000 de livres de
lard, et en 1899. 111,000,000 de livres. Le
total des importations anglaises en 1896,
s'élevait à $66,000,000, et en 1899, ù $99,000,-
000, soit une augmentation de 50 pour 100.
Il suffit d'étudier ces chiffres sans parti pris,
pour en arriver à la conclusion que l'Angle-
terre, pour une raison ou pour un autre,
nous a déjà accordé une position privilégiée

sur ses marchés. Voilà le deuxième argiu-
ment.

Le troisième argument invoqué en faveur
de la résolution, c'est que ce privilège va
être utile à l'Angleterre, en ce sene qu'il
ouvrira un marché à ses fabricants. Le
tarif différentiel va augmenter le volume
du commerce entre l'Angleterre et le Cana-
da. L'honorable préopinant (M. Bergeron)
a cité certains chiffres qui établissent ma
prétention. En 1898, les importations cana-
diennes de l'Angleterre s'élevaient à $32,-
000,000, et en 1899, à $37,000,000, soit une
augmentation de $5,000.000 par année. L'ho-
norable député, en prenant la>qmoyenne des
différentes années, prétend 'que la réduction
dans le tarif a eu pour effet de diminuer le
volume de nos importations d'Angleterre.
Je nie cette prétention. mais si cet argu-
ment était sage, il trouverait plus que ne
désire l'honorable député. il prouverait que
le libre-échange entre le Canada et l'Angle-
terre ne serait pas de nature à nuire à nos
usines.

Le peuple anglais considère cet acte de gé-
nérosite de la part du Canada comme étant
une contribution importante en faveur de
l'entretien de la marine britannique. Voici
un article qui a été publié dans la St. James
Gazette, après que le tarif Fi-elding eut été
soumis à la Chambre en 1897 :

Actuellement, le Canada ne contribue pas di-
rectement à la défense de l'empire, mais indirec-
tement il a le droit de demander que l'on tienne
compte de sa contribution -qui est de beaucoup la
plus :importante. Au moyen des droits de doua-
nes différentiels, qui ont été mis en vigueur le
1er août 1898, le Canada accorde à l'Angleterre
ce que l'on peut considérer comme étant vir-
tuellement une subventien annuelle de £400,000.
C'est là une magnifique contribution de la part
de ce pays.

Payer la dette de reconnaissance que nous
devons à l'empire et en même temps travail-
1er dans l'intérêt du Canada. voilà la politi-
que par excellence, à laquelle les hommes
d'Etat canadiens peuvent consacrer toute
leur énergie.

Le quatrième argument est que cette ré
duction dans le tarif a contribué à resserrer
les liens qui unissent le Canada à l'Angle-
terre, et à assurer le succès final de la fé-
dération impériale.

Il ne peut pas y avoir le moindre doute
sur la manière dont le Canada a été traité
par la mère patrie. Pour lui assurer l'exis-
tence, elle a versé son sang et ses trésors
aussi libéralement qu'elle le falt actuelle-
ment dans le Sud-africain. Et depuis notre
naissance, elle n'a cessé de nous protéger au
moyen de sa marine. L'Angleterre a donné
à ses colonies toutes les libertés, civiles, re-
ligieuses et politiques. Elle a agi avec tant
de libéralité sous ce rapport, qu'il ne reste
plus rien à lui demander. A part cela, elle
a encore accordé au Canada le droit d'impo-
ser les droits, qu'il jugera nécessaires et de
régler son système fiscal comme bon lui sem-
blera. Comment le Canada l'a-t-elle remer-
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ciée de toutes ces faveurs ? en usant du avantage pour les deux parties on cause, le
droit que l'Angleterre lui avait accordé pour Canada et l'Angleterre." Le troisième argu-
établir un tarif hostile à la mère patrie. Les ment est énoncé dans la proposition suivan-
colonies ont tenu, à l'égard du commerce de te: "Bien que nous soyons disposés à dé-
l'Angleterre, la même ligne de conduite fendre notre argent, et à sacrifier nos sol-
qu'elles tiennent à l'égard du commerce de dats pour la défense de l'empire, lorsqu'il
la Russie, de la Turquie, ou de la Chine. s'agit d'une question de tarif, les affaires
Nous avons établi des tarifs hostiles, et sou- sont les affaires."
vent même des mesures privilégiées an dé- en réponse . ces arguments, je dis à nos
triment de l'AngCeterre. Le coeur de la mère adversaires. Premièrement: Vous demandez
patrie avait étm cruellement blessé par l'in- au peuple anglais de vous accorder un pri-
gratitude de ses enfants. vilège que vous nusvez p s l'espoir d'obte-

Heureusement qu'un changement s'est pro- fnre; vous courez après une impossibilité;
duit. Il y a trois ans, le parlement a résolu vous vous écartez des véritables sentiers de
d'adopter une loi réduisant les droits sur les la politique pratique. Quel est l'appui que

marhadiesaliglaises à 25 pour 1M1) à 1-_ rencontre cette proposition en Angleterre ?
pour 100. Quelle a été l'impression causée A un certain moment, on a prétendu qu'elle
en Angleterre par cette loi? Nous avons rencontrait l'approbation du Duc e Devon-

aentendu parler de la magnifique procession sbire. Mais ce dernier a, dans une lettre ré-
ui a traversé les rues de Londres. lors des cente, annéanti cette espérance-en niant

fêtes du jubilé. Quels sont les persenages avoir jamais tenu un tel langage, o avoir
faisant partie de ce cortège, dont la vue a été autorisé à le faire. On a aussi énoncé la
paus '- plus vif enthousiasmo ? Après la même prétention au sujet de M. Chamber-

eline et lord Roberts. l'homme qui i, reau lain ; mais il l'd répudiée récemment.
lacueil le plus chaleureux et le pluý enthov- Les conservateurs ont encore prétendu
siaste de la part du publieangla, c'est sir que leur proposition recevrait l'appui des
Wilfrid. Laurier, le dignie représentant du Jpartisans de la réciprocité (fair trade) en
Canada. Le généreux enthousiasme dont on Agleterre. L'année dernière, ce parti a don-
a fait preuve en cette circonstance, à l'égard né une preuve de sa force dans la Chambre
du Canada, ne s'est pas ralenti. des communes, sur une question qui ressem-

A part l'envoi d'un contingent en Afrique, blait quelque peu A celle que nous étudions
dont les dépenses ont été payées par le Ca- actuellement-la u question des droits sur les
iadai. niotreý paiys n'a rien fait qui fût plus vins 'australiens. Il a rassemblé toutes ses
de nature à resserrer les liens d'amnLe et de forces, sous les ordres de sir Howard Vin-
loyauté qui nous unissent à l'Angleterre, que cent, et n'a pu réunir que 37 partisans dans
cette réduction des droits sur les marchan- la Chambre des communes anglaises. Mais
dises anglaises. existe une grande différence entre la poli-

'eitdon poar les raisonls suivantes: po- tique des "Fair traders" et la politique pré-
smièredelnt. parce que cette mesure a tê conisée par lû parti conservateur dans cette
WiltrgdsL aux consom terurs canadiens ; Chambre. Voici le principe des partisans de

da. parce qu'éér ele e nous a valu une ce système politique, relativement aux fa-
position privilégié sur le marché anglais ; briques : "Si la France, par exemple, ne
trois me ent, pare qu'elle a rendu service veut pas admettre les produits anglais sur
à l'Ait e, et a été considérée comme ses marché, rendons-lui le change, En im-
paied ent efilee (e la ette de reconnais- posant un droit surles marchandises de pro-
sae. que nous avons à son venance française, et que le principe du q ûfair
éd n t quatrièmement. parce qu'elle n trade" existe entre les deux pays. ais ils
oyatéls liens qi nous uissont à la mèî'e ne sont pas encore allés jusqu'à proposer de

i, que je placer m droit sur la matière brute ou es

p.-tLes cosraer onts encor prétendu. is- j

suis prêt à aicorder uon appui à la proposi- produits alimentires. S'ils osaient faire la
lion soumise par lep parti libéral du Canada, chose, ils ne pourraient plus trouver un par-
concernant nos relations commîerciales avec tisan parmi les membres de la, Chambre des

nglrco ues et parmi le peuple anglais.
Ce que demandent les conservateurs, c'est

des commnes sur uneumquestion quit ressem-

les conservateurs, à l'appui de la politique que le parlement anglais impose un droit
qu'ils veulent faire adopter ? Le premier de de 10 pour 100 sur les produits alimentaires
ces arguments consiste à dire que le fait de et les matières brutes-sur 70 pour 100 du
la part de l'Angleterre d'adopter un tarif total de produits des colonies. Mais cette
privilégé en faveur des marchandises cana- proposition ne recevra pas l'appui des "air-
diennes. serait ld'un très urand avatae traders ". Recevra-t-elle celle du peuple
pour le Canada. Cela ferait augmenterle anglais ? Existe-t-il une raison pour nous
prix de nos produits, induirait les capitalis- faire supposer qu'il la recevra? Le peuple
tes anglais à venir placer leur argent dans anglais répondra à cette proposition on dl-
tropaysm. contibueit au développement du saut qu'il a fait l'expérience de la protec-
Nord-Ouest. et créerait une ère de prospé- tion et du libre-échange. Durant trente anls,
rité générale, il a été régi tour à tour par le tarif dicoé-

Le deuxième argument est le suivant: retiel et la protection, et avec quel résu-
Nonsu nous opposons à cette politique léo- tat? Il 'suffit de lire l'histoire de l'Angle-

ine du parti libéral, car elle n'offre aucun terre. de 1811 1841, pour se rendre compte
M. BELL (I.P.-E.)
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de ce que la protection a fait pour ce pays.
Durant cette période, la population de l'An-
gleterre augmenta de 50 pour 100, mais son
commerce d'exportation resta au même
point ; on vit les gages diminuer, et le coût
de l'existence augmenter ; les émeutes et
les incendies étaient à l'ordre du jour; des
comités du parlement faisaient des enquê-
tes sur l'état de l'agriculture, sur le malaise
général qui régnait dans le royaume. Cet
état de choses est bien rendu dans la ré-
ponse suivante d'un ouvrier de Londres, qui
disait : " Je suis protégé, et pourtant je creve
de misère."

Vers 1846, le libre-échange fut établi, et
qu'arriva-t-il ? Le contraire se produisit.
Le prix des vivres diminua, on n'entendit
plus parler de sédition, les comités du par-
lement abandonnëòrent leurs enquêtes, les
gages des ouvriers furent augmentés, et
l'ouvrier ordinaire reçoit aujourd'hui en An-
gleterre 65 pour 100 de plus que sous l'em-
pire de la protection, l'employé de la fabri-
que. 25 pour 100 de plus. l'ouvrier expert, 90
pour 100 de plus, bien que leur ouvrage soit
plus facile, leurs heures de travail moins lon-
gues, et qu'ils soient nueux nourris.

Les progrès accomplis par l'Angleterre,
sous l'empire du libre-échange, ont été mer-
veilleux. L'agriculture, les industries, le
commerce et la marine se sont développés
d'une façon extraordinaire. Après des ré-
sultats comme ceux ID., comment veut-on que
le peuple anglais retourne à la protection,
cette politique dont il a fait la rude expé-
rience.

Les honorables membres de la droite ne
pourront donc jamais trouver, parmi les
hommes publics influents, parmi la presse,
parmi les partis politiques dans la Cham-
bre des communes, ni parmi les électeurs
anglais. un seul homme disposé à appuyer
leur proposition. Il est bien évident qu'ils
demandent là un chose Impraticable-une
chose qui n'est pas du domaine de la poli-
tique pratique.

Mon deuxième argument. en réponse à
cette proposition, est le suivant : Vous de-
mandez des faveurs auxquelles vous n'avez
pas le droit de vous attendre dans les cir-
constances, et que vous devriez avoir honte
de demander. Voyons un peu quels sont
les faits. Du revenu que l'Angleterre per-
Coit, quelle proportion est emp'loyée pour
les fins d'administration ? Seulement 36
pour 100. 64 pour 100 est destiné à subvenir
aux besoins de l'armée et de la marine.
Quelle proportion de leurs revenus les co-
lonies consacrent-elles à des fins d'adminis-
tration ? Le Canada, 96 pour 100; la Nou-
velle-Galles du Sud, 98 pour 100 ; la colonie
Victoria, 96 pour 100 ; le Queensland. 99
pour 100 ; la Nouvelle-Zélande, 96 pour 100 ;
la Colonie du Cap, 97 pour 100 ; le Natal, 94
pour 100.

Si le Canada était tenu de contribuer dans
la même proportion que l'Angleterre, à l'en-
tretien de l'armée et de la marine anglai-
-ses, la part qu'il aurait à payer, basée sur

son revenu actuel, serait de $25,000,000 à
$30,000,000 par année. Je ne dis pas que
c'est là exactement la mesure de notre res-
ponsabilié, au point de vue national, mais
je dis que cela nous donne une certaine Idée
de cette responsabilité, ainsi que de la dette
de reconnaissance que nous devons à l'An-
gleterre. J'ai entendu dire bien souvent,
dans cette Chambre, que c'était l'Angleterre
qui était dans les dettes du Canada et non
le Canada dans les dettes de l'Angleterre.
Je ne puis approuver une telle prétention. A
mon avis. le Canada doit plus à l'Angle-
terre qu'il ne sera jamais capable de lui
payer. Nous avons reçu dans le passé
la charité de l'Angleterre. Je m'adresse à
des hommes honnêtes et fiers, à des hommes
qui ont à cœur de payer leurs dettes ; or, je
vous demande s'il est juste que l'Angleterre
soit obligée de payer pour le Canada un mon-
tant aussi élevé que celui qu'elle est tenue
de débourser pour l'entretien de son armée
et de sa marine ? Nous retirons autant d'a-
vantage de ces services que le peuple an-
glais, et nous sommes tous aussi capables
que lui de payer notre part. Pourquoi, dans
ce cas, insisterions-nous pour que l'ouvrier
anglais, l'artisan, les classes industrielles
supportent à eux seuls tout le fardeau ?

Quel est le principe contenu dans l'aman-
dement proposé par l'honorable chef de l'op-
position ? Demande-t-il que hous payions
une partie de notre dette nationale ? Non,
il veut que l'Angleterre impose une taxe de
10 pour 100 sur ses produits alimentaires et
sur les produits bruts qu'elle importe, en sus
des obligations énormes qu'elle s'est déjà
imposée pour nous. Mais, dans les circons-
tances actuelles, je dis que c'est demander
là une faveur que nous n'avons pas le droit
d'obtenir, et que l'on devrait avoir honte de
solliciter.

Mon troisième argument est celui-ci : Vu
la puissance et la richesse de l'Empire, il
est ni dans l'intérêt de l'Angleterre ni dans
l'intérêt du Canada, d'accepter un privilège
comme celui que propose le parti conserva-
teur. Si le Canada était un pays indépen-
dant, le cas serait différent. Mais les inté-
rêts du Canada et ceux de l'Angleterre sont
indissolublement liés ensembles, et c'est non
seulement au point de vue des intérêts du
Canada, mais aussi au point de vue des in-
térêts de l'empire, et non seulement comme
citoyens canadiens, mais bien comme ci-
toyens anglais, qu'il faut envisager cette
question.

Etudions la proposititon des honorables
membres de la gauche, en tenant compte de
ces considérations, et voyons quel en est le
véritable sens. Le véritable sens de cette
proposition, c'est que l'Angleterre impose
une taxe sur ses produits bruts et sur les
produits alimentaires dont elle a besoin, et
cela pour le plus grand avantage du Ca-
nada, afin que ce dernier pays puisse obtenir
10 pour 100 de plus pour ses produits sur les
marchés anglais.
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Quel serait l'effet de cette réduction ? Si alors qu'un habitant de la Nouvelle-Zélande
vous ajoutez 10 pour 100 sur le coût de la assis -sur un des arcs brisés du pont de Lon-
matière première rejuise pour la fabrication, dres, contemplera les ruines de Saint-Paul et
vous ajoutez, par le fait même, 10 pour 100 la décadence de la puissante Angleterre.
sur le prix de l'article fabriqué. Maintenant, Or. M. l'Orateur, -si l'Angleterre perd son
si vous ajoutez 10 pour 10d sur le prix des navale, qu'adviendra-t-il du Canada?
produits alimentaires, vous obtenez le même Quel enseignement avons nous retiré de la
résultat. En agissant ainsi, vous faites guerre entre l'Espagne et les Etats-Unis?
payer 10 pour 100( de plus à l'ouvrier pour C'est qu'un pays ne conserve ses colonies
sa nourriture. Cependant il faut que cet qu'aussi longtemps qu'il est en son pouvoir
homme vive. et personne n'a le droit d'ag-! de les protéger. Lorsque ce pouvoir cesse
graver sa position. Si vous adoptez cette pro- d'exister, les colonies deviennent la proie du
position, vous l'obligerez à demander 10 pour plus haut enchérisseur. ou de celui qui a eu
100 de plus pour le prix de son travail, et le le premier l'audace de s'en emparer et d'en
résultar de tout cela, c'est que vous augmen- conserver la possession. C'est pour cette
tez le oùt de la fabrication. Ainsi done, raison que je dis qu'il n'est pas dans l'inté-
ees deux propositions qui consistent à vou- rêt du Canada ni dans l'intérêt de l'empire,
loir augmienter le coût de la matière pre- que l'Angleterre impose un droit sur la ma-
mière et le coût des produits destinés à l'ali- tière brute. ou sur les produits alimentaires
mentation. tendent au même résultat. c'est- qu'elle imlorte, pour le plus grand avantage
à-dire, ù augmenter le coût de la fabr'icat:on. du Ca naIa.
Maintenant. si vous augmentez le coût de la C'est done pour les raisons que je viens
fabrication, qu'arrive-t-il ? A l'heure ac- d'indiquer et qui ise résument comme suit
tuelle l'Angleterre occupe la première place premièrement. parce que nous demandons
parmi les nations manufacturières de l'uni- quelque -chose d'impossible, qui est en de-
vers. Mais cette position, ce n'est pas sans hors de la politique pratique ; deuxièmement,
combats qu'elle est parvenue à l'acquérir. parce que nous voulons obtenir de l'Angle-
Qu'adviendrait-il si vous ajoutiez 10 pour terre une chose que nous n'avons pas le droit
100 au coût de la fabrication de ses arti- <le demander, et que nous devriones avoir
eles ? honte (le solli(iter ; et troisièmement, parce

Permettez-moi de soumettre mon arg- (lue nous lui demandons quelque chose qui
ment sous une autre forme. L'ex-ministre n'est ni dans l'intérêt du Canada ni dans
de la 'Marine et (les Pêcheries (sir Charles l'intérêt (le l'empl)ire que nous obtenions--
Hibbert Tupper) a déclaré, il y a quelques <'(est POur 'es raisons, dis-je. que je voterai
années. que l'Angleterre avait été chassée contre la prolosition soumise par l'honorable
des marchés -des pays civilisés, Le chef de chef de la gaule.
l'opposition (sir Charles Tupper), a. déclaré, I y a encore, M. l'Orateur. la question
dans un discours prononcé sur la fédération e(l la fédération impériale qui nous est
impériale, que le conneree et l'industrie de soUmise. Il s'agit pour nous le nous
l'Angleterre étaient sur leur déclin. Je nie demander quels sont les meilleurs moyens
ces deux prétentions. car je considère à prendre pour en arriver à ce réal-
qu'elles ne sont pas fondées. \lais même en tat ? Nous n'avons pas de précédent
admettant, poir les besoins de l'argumenta- pour nours giider, il nous faut en créer
tion, qu'elles sont vraies, qu'en résulte-t-il? un. On a déjà formé des confédérations,
Si. dans ces conditions, vous ajoutez 10 pour mais non dans les mêmes circonstances. Il y
100 au coût de la fa.brication. quel sera le a des distances énormes à traverser ; des
résultat d'une telle mesure? Elle ne servira 1 oéans séparent les éléments que nous vou-
qu'à hlter la ruine des industries anglaises ; ions consolider. Il y a des différences de
elle ' contribuera à leur faire fermer les ,lmats, de produits et même de politique
marchés de l'univers ; .et la Grande-Bre- fieale dont il faut tenir compte. Cependant,
tagne perdra bientôt sa suprématie com- ees dificultés ne sont pas insurmontables.
merciale sur les mers. Son commerce et ses Plusieurs d'entre elles sont déjà aplanies.
Industries pérécliteront, et la richesse na- La dîstîce a pour ainsi dire cessé d'exister.
tionale en souffrira, car la. puissance finan- A ieure actuelle, il ne faut guère plus de
cière de l'Angleterre est due à son co temps pour se rendre d'Australie en Angle-
merce. Il est bon d'ajouter qu'en perdant terre qulil n'en fallait autrefois pour fran-
sa richesse, ce pays verra aussi disparaître chir la distance qui sépare certaines parties
sa. suprématie navale. de l'Angleterre. La question des sentiments

Quand pourrez-vous avoir vos navires de n'est pas un obstacle. L'idée de la fédération
guerre. si vous n'avez pas l'argent néeessaire impériale, est l'idéequi prédomine parmi les
pour les construire et les entretenir en état membres -de cette Chambre, comme parmi
de service? Le commerce, 'les industries, et les citoyens de ce pays, et les habitants des
la suprématie navale de l'Angleterre sont colonies et de l'empire. Nous avons fait dis-
des choses indissolublement liées entre elles ; paraître les difficultés qu'offraitle commerce
et il suffira -qu'une de ces choses disparaisse à la réalisation de ce projet, en désavouant
pour entraîner la ruine -des autres. Et en les traités belge et allemand.
agissant comme vous avez l'intention de le Nous avons créé le timbre impérial à deux
faire, vous aurez donc contribué à avancer sous et arrêté les conditions de la constue-
la date de epte époque prédite par 'Macaulay, tion d'un 1fi télégraphique sous-naxin. Il
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nous faut atterrir sur d'autres p}ages. an-
glaises. Il faut créer un service de paque-
nous faut atterrir sur d'autres plages an-
bots à compartiments frigorifiques de maniè-
re à pouvoir mettre dans le meilleur état
possible nos produits sur les marchés d'An-
gleterre. Les colonies doivent s'entendre avec
la mère patrie quant au rang qu'elles occu-
peront dans la confédération future, à leur
représentation dans le conseil suprême de
l'empire, aux droits et aux obligations de ce
dernier, et à la part qu'elles prendront à la
défense de l'empire. Il y a des détails dont
le règlement ne présente pas de difficultés
insurmontables ; ils pourraient être réglés
immédiatement, et nous remettrions à plus
tard de déterminer nos relations commer-
ciales. Toutefois, cette dernière question est
la pierre d'achoppement d'une fédération
absolue. Tôt on tard, il faudra la résoudre
avant de mettre la dernière pierre à l'oeuvre
de la confédération. L'obstacle provient sur-
tout des tarifs douaniers qui viennent en
conflit. Toutes les colonies, sauf peut-être
la Nouvelle-Galles du Sud, sont en faveur
d'un système protecteur. Elles ont établi ce
système en prévision de leur indépendance
future, afin que chacune d'elles se suffise à
elle-même. La mrère patrie est en faveur du
libre-échange et hostile à tout vestige de
protection dans les questions douanières.

Mais quel projet ébaucher pour mettre
d'accord ces divers éléments? Les uns prô-
nent une union douanière, l'application du
système libre-échangiste de l'Angleterre au
reste de l'empire. A ceci les colonies ne
consentiront pas, parce que ce serait anéan-
tir d'emblée cette protection qui vit nos in-
dustries naître et grandir. Ce système se-
.rait injuste pour elles et engendrerait du
mécontentement, et sombrerait dans 'un dé-
sa-stre. D'autres sont en faveur d'un zoll-
verein à l'instar de ce qui se passe en Alle-
magne ou aux Etats-Unis-ils veulent le
libre-échange dans les limites de l'empire et
un tarif protecteur pour les importations de
toutes les autres parties de l'univers. Cette
politique, en tant que l'expérience le démon-
tre, mérite considération. Toutefois, elle
donne lieu à deux objections graves. La
première, c'est que les colonies ne sont pas
mûres pour le libre-échange dans les limites
de l'empire; la seconde, c'est que l'empire
n'est pas mûr pour la protection contre le
reste de l'univers.

Le troisième projet est le compromis dont
parle la Trésolution proposée par le chef de
l'opposition. Il conseille, d'un côté, de faire
disparaître la barrière du tarif, et, de l'au-
tre. d'imposer des droits en faveur des co-
lonies. Mais les objections que j'ai déjà
mentionnées s'appliquent également à ce
projet. En outre, si la politique douanière
de l'Angleterre et des colonies reposait sur
la mime base, ei la mère patrie avait le
même tarif pour les produits du Canada que
le Canada a pour les marchandises an-
glaises, si l'Angleterre avait des droits pro-
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tecteurs de 30 pour 100 contre nous. comme
nous en avons contre elle, Il serait facile
d'effectuer un 'eompromis, en abaissant ré-
ciproquement les droits jusqu'à leur extinc-
tion complète. Mais ce n'est pas l'état de
choses existant. Si, d'un côté, il est possible
d'enlever la barrière douanière, de l'autre,
tout changement impliquerait l'abandon
d'un principe et l'adoption d'un tarif dont
les effets seraient désastreux. Ce projet
contient deux éléments essentiellement per-
nicieux pour le peuple anglais, à savoir, ]a
taxation des substances alimentaires et la
taxation de la matière première. Les diffi-
eultés sont grandes, sans doute, mais j'ai
confiance que le peuple anglais réussira à
faire sortir l'ordre du chaos de l'état de
choses actuel et à mettre la dernière main
à l'édifice de la confédération définitive et
absolue de l'empire.

Comment réaliser cette entreprise? De la
manière indiquée par M. Chamberlain. c'est-
a-dire, en abordant l'obstacle du côté le plus
accessible. Mais comment? En faisant pré-
(isément ce qu'a fait le gouvernement. en
réduisant les droits sur les marchandises an-
glaises. C'est, à mon sens, aborder l'obsta-
cle du côté le plus accessible. Pourquoi ?
Parce que cette politique a procuré des avan-
tages à l'Angleterre et au Canada. Malgré
cela, pas un député de l'opposition n'a pu
démontrer 'que la réduction des droits de
121. 2 et 33ý pour 100 ait eu le moindre effet
préjudiciable aux produits canadiens. C'est
done avoir abordé l'obstacle du côté le plus
accessible. Ce gouvernement a abaissé le
tarif dans une certaine mesure. et j'espère
voir arriver le jour où le prochain gouverne-
ment, ou l'administration du jour, si elle
remonte au pouvoir, abaissera de nouveau la
barrière douanière jusqu'à ce qu'enfin nous
puissions nous présenter devant M. Cham-
berlain et lui dire: Vous avez mis comme
condition préalable à la fédération de l'em-
pire 'l'existence du libre-échange entre la
Grande-Bretagne et ses colonies ; nous
sommes prêts à accepter cette condition. Il
est maintenant bien évident que si nous
désirons voir se réaliser le projet de la fédé-
ration impériale, nous n'accomplirons pas
notre dessein en adoptant la politique du
parti conservateur. Ce serait élever un
nouveau mur de Chine entre nous et le but
que nous visons. La seule manière de ré-
ussh' est de continuer la politique suivie par
le parti libéral au Canada.

Mais qu'arriveraitI1, . l'Orateur, si toute
barrière douanière disparaissait? Quelle
conséquence résulterait pour le Canada de
l'adoption du libre-échange entre ce pays et
l'Angleterre? La première conséquence se-
rait une immense augmentation du com-
merce entre l'Angleterre et le Canada ; elle
achèterait plus de nous, et nous acheterions
beaucoup plus d'elle. En second lieu, les
consommateurs canadiens profiteraient d'une
réduction dans les prix des produits ; en
troisième lieu, les capitaux afflueraient au
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pays pour activer la production des ma- 1
tières premières et des denrées ; enfin, l'im -
migration des Iles britanniques vers cette
partie de l'empire serait accélérée. Les ca-
pitalistes anglais élèveraient des fabriques
au Canada, tant pour être plus près des
marchés de ce continent que pour se rap-
procher de la matière première dont ils ont
besoin. Le Canada offre aux industriels
d'immenses ressources encore à l'état latent.'
A notre époque, la vapeur et l'électricité se
font la guerre. C'est à qui prédominera
dans nos grandes usines. La vapeur en tan'
que.force motrice sera bientôt mise au ran-
cart ; bientôt l'électricité fournira la force
motrice, la chaleur et l'éclairage aux fa-
briques; comme elle les fournit aux trami-
ways. La production économique de l'élec-
tricité nécessite une puissance hydraulique
consid(érable. L'Angleterre n'en a pas. Le
Canada est, sous ce rapport, le pays le mieux
doté de l'univers. Sous l'empire du libre-
échange. le peuple anglais viendrait établir,
dans cette partie-ci de l'empire, de vastes
établissements manufacturiers. dont notre
population retirerait les bénéfces. Le Ca-
nada. outre qu'il produirait la matière pre-
mière et les denrées. deviendrait l'un des
plus grands centres manufacturiers du
monde.

M. A. Il. MOORE (Stanstead) : Comme il
se fait tard, M. l'Orateur, et que la Chambre
se vide, je propose l'ajournement du débat.

Quelques VOIX : Parlez ! parlez!

M. HENDERSON : Qui préside aux déli-
bérations de la Chambre ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Continuez.

M. MOORE : Serais-je forcé d'adresser la
parole à une heure aussi avancée ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Si nous désirons voir la fin
du débat, l'honorable député (M. Moore) de-
vrait parler jusqu'à minuit. Je ne veux rien
exiger de déraisonnable ; cependant, il peut
commencer son discours, et si. à minuit. il
n'a pas terminé ses observations, il sera libre
de proposer l'ajournement.

M. MOORE: .J'ai écouié avec beaucoup
d'intérêt le discours de l'honorable repré-
sentant de Prince-est (M. Bell). Il s'est sur-
tout appliqué à prouver que l'Angleterre ne
doit pas nous accorder do préférence de
commerce. Je n'ai pas dessein de couvrir le
terrain qu'il a parcouru, mais je puis dire
que, selon moi, l'Angleterre ne sera appefTe
à nous refuser la préférence que lorsque le
Canada l'aura demandée. A nous de pré-
senter notre demande, le l'appuyer du mieux
possible, mais Il ne nous apparti3at pas de
donner au peuple anglais raison de dire que
le Ganada ne désire pas la préférence (le
commerce et que l'Angleterre ne devrait pas
l'accorder. J'ai aussi entandu avec intérêt le
discours de l'honorable représentant de
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Bran.t-sud (M. Heyd), qui a entassé des chif-
fres dans le but de démoatrer que le gou-
vernement a bien administré la chose pulii-
que. Le décousu de son discours causé l:ar
son désir d'exposer sous un jour tavorable
la situation financière du pays, ni'a remis en
mémoire une anecdote concernant un arpen-
teur de la province de Québec. Il était char-
gé de lever le plan d'une màunicipalité de
village. La loi exige qu'il se trouve un cer-
tain nombre d'habitations sur une étendue
de terrain déterminée. Afn de se conformer
à la loi, Il suivait une rue, -avisait une mal-
son qu'il indiquait sur son plan, puis reve-
nait dans la rue et avisait une autre maison,
et ainsi de suite. Quand le plan fut soumis
au conseil de comté, un témoin fut interrogé
au sujet de la ligne tirée par l'inspecteur.
Il répondit que c'était une ligne très capri-
cieuse, qu'elle rentrait, qu'elle sortait,
qu'elle n'était jamais droite. Elle était en
zigzag. Ceci ressemble à la marche suivie
par l'honorable député de Brant-sud dans
son argumentation. Les chiffres qu'il a cifés
en parlant des dépenses publiques ont été
fort nombreux. Il aurait suffi de suivre une
ligne droite, de prendre la moyenne de la
dépense depuis 1891 à 1896 et d'e la compa-
rer à la dépense moyenne entre 1882 et 1891.
Nous avions diminué la dépense annuelle
de $388.000. Depuis l'avènement de la pré-
sente administration, les libéraux l'ont aug-
inentée, comme ils ont augmenté la. delte
publique et les impôts. Inutile, par consé-
quent, de parcourir tout le pays pour tenter
de prouver au peuple canadien que le gou-
vernement a bien administré les finances du
pays. Un ecclésiastique avait à son emploi
un serviteur qui, le dimanche venu, se ren-
dit à l'église pour entendre prêcher son maî-
tre. Il prit des notes et, le sermon fini, l'ec-
clésiastique les ayant lues, lui dit: Pourquoi
avoir écrit ceci? Je n'ai rien dit de sem-
blable. Le serviteur répondit : C'est vrai,
mais vous prêchiez la vraie doctrine qui
m'eût envoyé en enfer, c'est pourquoi j'y
ai ajouté quelque chose qui pût me sauver.
C'est la conduite tenue par l'honorable dé-
puté. Au lieu de prêcher la bonne doctrine,
il a mis dans son discours de quoi le sau-
ver, lui et son parti, bien qu'il trompât le
peuple en agissant ainsi. J'ai porte beau-
coup d'attention et d'intérêt au discours de
l'honora;ble ministre des Finances (M. Field-
ing) et j'ai été charmé par son éloquence et
par l'habileté qu'il 'a déployée lorsqu'il a ex-
posé sa manière d'envisager les' problèmes
compliqués que le peuple a à résoudre en ce
qui a trait à la meilleure politique à suivre
pour développer les merveilleuses ressour-
ces du pays et pour accélérer' sa marche
dans la course où il s'est engagé avec les
autres nations. Les progrès accomplis depuis
la confédération doivent remplir 'Sorgueil
et de contentement le coeur de -tous les pa-
triotes. J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt
l'exposé habile de l'honorable ministre des
Finances. En l'entendant, je me suis rap-
pelé l'éloge qu'on faisait un jour d'un hom-



me très marquant d'Angleterre, éloge qui avec moins de violence au Canada qu'a-
s'applique au ministre des Finances, à sa- leurs, par suite de la sage politique finan-
voir qu'il possédait à un degré éminent l'art cière de l'administration conservatrice. La
de faire prendre la mauvaise cause pour la prospérité dont les libéraux se réclament
bonne. Le grand cheval de bataille des tant, règne partout et on ne peut pas préten-
ministres et de leurs partisans, c'est la pros- dre qu'elle soit plus grande Ici que dans les
périté du pays. Ils disent que le peuple est autres pays, ni que le Canada se développe
content et satisfait et que- le parti libéral aussi rapidement qu'il se développerait s'il
est la cause première de la prospérité. Pour avait pleinement profité des avantages du
me servir d'une comparaison, il prétèndent tarif protecteur auquel Il doit aujourd'hui
avoir, par quelque artifice merveilleux, trou- de se réjouir de la position quil occupe. à
vé les mitaines magnifiques et les mocassins est indubitable que le Canada ne s'est pas
enchantés de Hiawatha et les avoir donnés développé autant qu'l l'aurait fait sous un
au jeune Canada qui, grâce à ces mitaines et régime conservateur et sous l'empire de lan-
à ces mocassins, surmonte tous les obstacles cienne politique.
qu'il rencontre dans sa course vers le pro- Avant d'aborder certains sujets dont le
grès. Le grand parti conservateur d'autre- ministre des Finances (3. Fielding) ne S'est
fois, le père du jeune Canada, l'auteur de pas occupé, je veux signaler à l'attention de
l'activitvé nouvelle du monde industriel ea- la Chambre certains engagements que les
nadien, ne manquera jamais de se réjouir à chefs libéraux avaient pris avant les elec-
la vue de son illustre rejeton frayant son tions. Le discours du ministre des Finances
chemin et colonisant un pays dont les fon- aété surtout remarquablepar les sujets qu'il
dateurs auront mille raisons de s'enorgueil- n'a pas traités. Il ne s'est pas hasardé loin
lir. Toutefois, je regrette d'être tenu de dé- que ses collègues et quelques-uns de leurs
clarer que chaque fois qu'il a été question partisans qui ont prétendu que ]e gouverne-
des grands projets dont l'accomplissement ment libéral avait tenu toutes les promesses
fut si avantageux au pays, le parti libéral a, quil avait faites avant les élections de 1896.
pour ainsi dire, rivé un boulet aux pieds, du te ne connais aucun principe de morale ou
Canada pour retarder sa course. Néanmoins, de phlisophie qui autorise les particuliers
l'excellente politique de l'ancien parti con- ou les gouvernements à violer leurs pro-
servateur suivie pendant dix-huit longues messes ou leurs engagements. Ceux qui font
années a placé notre pays dans la position ces promesses ou prennent ces -engagements
enviable qu'il occupe aujourdui et a Per- et en bénéficient, et qui les foulent ensuite
mis au digne représentant de notre noble aux pnt, 'ont plus droit au respect et à la
souveraine de féliciter le peuple canadien de confiance du public. Le ministre des Fi-
l'immense prospérité dont il jouit. Aussi, ce nmnces (M. Fielding) a négligé de dire que
parti réclame comme son euvre la prospé- le gouvernement dont il fait pattie a aug-
ritl qui règne au Canada et qui a été causée menté la dette publique de plus de $7,OOeO0s
en grande partie par sa sage politique f- depuis son avènement au pouvoir.
nancière, par la protection qu'il a accorde
aux industries du pays, en conservant pour Le MINISTRE DES FINANCES (M.
les producteurs canadiens les marchés du Fielding) Non.
Canada et en ouvrant de nouvelles régions M. l- OORE: L'honorable ministre nie que
à la colonisation par la consttion de voies son gouvernement ait augmenté la dette de
ferrées et le creusement des canaux. D'un
autre côté, la suite des bonnes récoltes, les plus ae ,e S'il lemne, ilrne u
prix avantageux obtenus en Angleterre, la vérté quedu -e peu d er parpes du-
disette eu certains pays et la sécheresse dans ent c e 'a icie come pl
d'autres contrées où l'Angleterre s'approv- pau con-e que la dette avaugment de
seonnat d'habitude, toutes ces causes rau- p]u de poo e l n
nies ont contitbué à la prospérité du pays,
qui n'est pas le résultat de la politique du Le MINISTRE DES FINANCES Qui a
parti libéral, souvent mise au défi dans cette nié cela?
enceinte d'indiquer un seul projet important M MOORE: C'est vous.
conçu par lui et qui ait contribué en quelque
façon au développement du Canada. C'est Le MINISTRE DES FINACES Mon
un fait historique ben connu que les bonnes honorable ami disait que j'avais négligé de
ou les mauvaises années ne se succèdent pas le dire, mals Il nen est rien ;,Je lai déclaré
sans Interruption et qu'elles se sivent à des dans mon exposé budgétaire.
Intervalles périodiques. C'est un fait cons-
tant dans l'histoire, depuis l'époque où Pha- M M e Javais cmr uenvous
raon vit en songe les sept vaches magres n
dévorer les sept vadbes grasses d'Egypte, dette de plus de $7,0,0O.
que les aunées prospères alternent périodi- Le MINISTRE DES FINANCES: J'a dit
quement avec les amnés de crise. A la veille que. l'honorable député se trompait en afftr-
de l'avènement des libéraux àu pouvoir, en mant que J'avais omis de le déclarer.
1895, ine amélioration des affaires se fit sen-
tir. Une crise commerciale avait, avant cente M. MOORE Il demeure donc établi que

qépoque, sévi dans plusieurs pays de l'univers la dette publique a été augmentée de Plus de
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$7.750,000. Les chiffres mis devant la Cham- Canada; il a franchi le seuil d'habitations
bre par le ministre des -Finances prouvent où, sans lui, lebonheur aurait régné: il s'est
que son parti a fortement augmenté le far- appesanti sur quelques-unes de ses victimes
deau de l'impôt et que nous sommes, cette et il a semé le chagrin et la tristesse 3ur son
année, chargés d'une dette de $7,000,000 de chemin; il a envahi les parvis des saints
plus qu'en 1896. Le ministre des Finances lieux et il a profané institution la plus
n'a pas non plus nié qu'au lieu de diminuer vénérée du pays; et l'on nous dit qu'il sest
la dépense. comme ils l'avaient promis en glissé dans lenceinte du parlement et qu'il
prévision de leur avènement au pouvoir, de sape les fondements nèmes de 'Etat. Le
deux à cinq millions de dollars par année, parti libéral avant les élections de1 a
les libéraux l'ont augmentée de plus de prétendu pendant de nombreuses années
$8.000,000 ce qui fait une différence de dix qu'il comptait dans 'ses rangs les seuls par-
à quinze millions de dollars, entre ce qu'ils tisans de la auxquels la popula-
avaient promis et ce qu'ils ont tenu. Tant tion de ce pays pouvait se fier et que le seul
qu'il fut dans l'opposition, le parti libéral n'a moyen d'obtenir la prohibition était de Chas-
cessé de taxer le parti conservateur de cor- ser du pouvoir 'ancien parti tory trop cor-
ruption, de malhonnêteté, et d'autres crimes. rompu, et d'appeler les libéraux à la tête des
Il promettait, s'il prenait les rênes du pou- affaires. Leur programme de 1898 contenait
voir, d'élever le niveau de la morale politique un article concernant la prohibition. Les
au Canada. Eh (bien, les accusations cou- libéraux promettaient de consulter lopiniou
cernant leur administration des affaires du du peuple par un plébiscite. Une fois au
Yukon et la manière dont ils ont remporté pouvoir, ils n'ont pas parlé du plébiscite du-
les élections dans Ontario servent à démon- rant la première session, ils n'en ont pas
trer que le niveau de la morale au Canada parlé non plus durant la deuxième, et ils
n'a jamais été aussi bas ·qu'aujourd'hui. La auraient agi de la même façon durant la
nomination de députés de la Chambre des troisième s'ils n'avaient pas compris qu'il
Communes à des postes de confiance aux- devenait dangereux de se moquer plns long
quels des traitements sont attachés a été temps des prohibitionnistes et des partisans
censurée vertement par les libéraux quand de la tempérance. Ils décrétèrent le plébis-
ils étaient dans l'opposition parce que c'était cite. Le peuple fut consulté, après que le
porter atteinte à l'indépendance de la dépu- ministre de l'Agriculture M. Fisher) eut dit
tation, et cependant nous constatons que que, si le résultat était favorable à1.l prohi-
dans l'intervalle des trois dernières années, bition, on pourrait se fier au parti libêral
le gouvernement a nommé treize membres qui avait donné sa parole. Le premier mi-
de la 'Chambre à des emplois publics et l'on nistre, répondant 'à des questions qu'on lui
dit que plusieurs autres députés attendent avait faites en différents endroits. déclara
impatiemment le même 'sort. Le parti libé- que les libéraux s'étaient engagés à consul-
ral quand il était dans l'opposition blâmait ter le peuple par un plébiscite au.sujet de la
énergiquement l'adjudication des entreprises prohibition et que si la majorité tis citoyens
pour lesquelles des soumissions n'avaient se prononçait dans l'affirmative, ils auraient
pas été demandées ; mais ce principe a aussi la prohibition, dussent les libéraux ne jamais
été mis au rancart. 'Les libéraux se plai- rir au pouvoir. Ces Paroles firent le tour
gnaient aussi amèrement du parti conserva- du pays; elles furent répétées dans toutes les
teur qui encourait des obligations, ou dé-assemblées des partisans (le la te érance
pensait les deniers publies sans obtenir au sut les tribunes publiques, par les inis-
préalable l'autorisation des représentants du tres du culte (lu haut (e la chaire, et réper-
peuple réunis dans l'enceinte du parlement entées dam les associations de tempérance
cependant, ils ont déboursé de forts mon- celui qui les avait prononcées fut considéré
tants grâce aux mandats du gouverneur et comme un héros, comme un nouveau Moîse
encouru des obligations onéreuses sans la suscité pour faire sortir le peuple du désert
sanction du parlement, aussitôt leur arrivée de lintempérance et le conduire dans la
au pouvoir. terre promise de la prohibition. Le plèbis-

Il est une autre 'question importante dont cite eut lieu ; la pluralité des voix furent
le ministre des Finances n'a pas parlé-la enregistrées en faveur de la mesure. Puis,
prohibition. C'est une question qui a vive- je regrette de le dire, on vit le ministre de
ment agité la population de ce pays pendant l'Agriculture se lever de son siège pour dé-
nombre d'années, qui préoccupe encore les avait consulté un grand nombre
meilleures têtes et qui les préoccupera tant deprohibitionnistes appartenant aux deux
qu'elle n'aura pas été réglée en définitive ;partis politiques, qu'il s'était mis en com-
et lorsqu'elle sera résolue, elle le sera au gré munication avec d'autres et que tous avalent
de la meilleure classe de notre population. été unanimes à direque le gouvernement ne
Une forte partie de celle-ci 'considère le com- serait pas justifiable de décréter la prohibi-
merce des spiritueux comme un grand obs- tion quand la majorité avait été si faible.
tacle à la prospérité du pays. Elle le con- J'avais alors -n main des résolutions adop-
sidère comme l'ennemi du foyer, de l'Egiise tées par des centaines d'associations de
et de l'Etat. Directement ou indirectement toutes les parties du 'pays censurant dans
il s'est trouvé sur la route de chaque homme, les termes les plus énergiques le gouverne-
de chaque femme et de chaque enfant du ment qui avait violé lengagement sacré qu'il

M. MOORE.
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avait pris envers le peuple. Je fus plus
étonné encore d'entendre 'le premier ministre
dire qu'en vertu d'une entente tacite, entre
lui et les membres de son parti, y compris,
je suppose, le ministre de l'Agriculture-s'il
n'a pas eu connaissance de l'entente, qu'il le
dise maintenant-si la pluralité des électeurs
Inscrits sur les listes ne se prononçait pas
en faveur de la mesure, le parti libéral ne
s'en occuperait plus.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Il n'y a pas eu d'entente secrète d'aucune
sorte.

3L 3100RE : Le très honorable premier
ministre a déclaré qu'il y en avait eu une.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, jamais.

M. MOORE : Interrogé à ce sujet par l'ho-
norable M. Ives, le ministre de l'Agricul-
ture n'a pas nié. Il est bien tard mainte-
nant pour opposer un démenti ; cependant
nous sommes tenus d'accepter sa dénéga-
tion. Les Débats feront foi de ce qui a été
dit; toutefois, je crois avoir raison et loin
de moi l'intention de dénaturer les paroles
de l'honorable ministre. Voilà dans quelle
position nous étions après que le gouverne-
ment eut dépensé $200,0 des deniers pu-
blics et que le peuple lui-même eut dépensé
de forts montants pour acheter des brocha-
res et pour payer les conférenciers chargés
de parcourir tout le pays. Les partisans de
la tempérance se réjouirent quand l'étincelle
électrique porta aux quatre coins du Cana-
da la nouvelle du triomphe qu'ils avaient
remporté. Quels ne furent pas leur cha-
grin et leur désappointment quand ils. vi-
rent le premier ministre et le ministre de
l'Agriculture décider de ne pas présenter de
mesure prohibitive, bien que la pluralité des
voix ce fût prononcée en faveur de la
prohibition. Je ne m'arrêterai pas davan-
tage sur c'e sujet qui a été assez débattu
-dans tout le Canada. Toutefois, à en juger
par le caractère et le ton des résolutions
adoptées par les associations de tempérance
du pays. il est évident qu'elles ne se conten-
teront pas de la réponse du gouvernement
et que le jour approche où celui-ci aura à
faire face'aux apôtres de la tempérance au
-Cana'da qu'il a induits en erreur et trom-
pés, et où il aura à porter la responsabilité
de la violation d'un- engagement sacré.

Je ,ne toucherai qu'en passant à la ques-
tion 'de la protection. Les chefs libéraux
s'étaient engagés à anéantir la protection, à
en faire disparaître du tarif jusqu'au der-
nier vestige. L'honorable ministre des Fi-
nances n'a pas prétendu qu'il en a été ainsi ;
aussi ont-ils foulé aux pieds cette promesse
comme les autres. Ils reprochent au parti
conservateur d'avoir déclaré du haut des tri-
bunes politiques que l'avènement du parti

libéral, en 1896, serait le signe précurseur de
la ruine de toutes les industries du pays.
Lors de cette prédiction, les conservateurs
croyaient que le parti libéral, une fois à la
tête des affaires, tiendrait ses engagements
et détruirait la protection. S'il l'eût fait, le
pays se fût trouvé aux prises avec la crise
la plus désastreuse dont nos annales fas-
sent mention.

Les libéraux prétendent que le cultiva-
teur exporte des produits 'plus nombreux et
les vend à des meilleurs prix depuis leur
avènement au pouvoir. Les chiffres que je
vais citer jetteront du jour sur la question et
surprendront peut-être quelques membres
de cette Chambre. On admettra que les che-
vaux, les bêtes à cornes, les moutons, le
beurre, le fromage, le saindoux, la laine et
d'autres articles sont au nombre des articles
d'exportation les plus importants du Cana-
da. Voici un tableau de l'exportation des
chevaux, des bêtes à cornes et des moutons,
en 1896, sous le régime conservateur com-
parée à la même exportation, en 1899, sous
l'administration libérale :

Têtes. Valeur.
1896-Chevaux . 21,852 $2,113,095
1896-Bêtes à cornes.104,451 7,082,542
1896-Moutons ... ... 391,490 2,151,283

$11,346,920
1899-Chevaux ... ... 12,384 898,063
1899-Bêtes à cornes.211,847 8,522,835
1899-Moutons ... ... 405,322 1,540,857

$10,961,155

Excédent des exportations en 1896 sur
18 9 ............... ............... $ 385,165

Nous avons entendu le ministre de -l'Agri-
culture (M. Fisher) et d'autres députés se
vanter de l'impulsi6n donnée au commerce
de beurre. Il n'est personne en ce pays qui
ne se réjouisse de voir prospérer une le nos
industries. ' Toutefois les libéraux vou-
draient nous faire croire que jamais dans le
passé nous n'avons exporté autant de
beurre, que jamais nous l'avons vemïiu à des
prix aussi rémunérateurs que durant le
cours des dernières années. Eh bien ! voici
un tableau des exportations de beurre de
1879 à 1881, pendant les trois premières an-
nées du régime conservateur, comparées
aux exportations des années 1897 à 1899,
sous l'administration libérale :

1879 ............ ........ ............ $2,101,897
1880...... ........... ................ 3,058,069
1881........ ............... ........... 3,573,034

$8,733,000

Moyenne annuelle des trois premières
années du régime conservateur qui
ont suivi l'administration Macken-
zie ...... ................ ............ $2,911,000
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Moyenne annuelle des trois premières années du
régime libéral-

1897...... .............. .............. $2,089,173
1898...... .......... .................. 2,046,686
1899........ ........... ............... 3,700,873

$7,836,732

Moyenne des trois années........ $2,612,244
Excédent pendant les années 1879-80-1. $ 896,268

ou excédent pendant une année, en
moyenne.... .... .... .... .... .. 298,756

Le saindoux est aussi un item important
de nos exportations et le tableau suivant
établit la comparaison entre les deux ré-
gimes :
1894 ............................. $ 76,689
1895 ............................. 104,130
1896 ............................. 12,872

1897
189a
1899

- $193,691
16,965
19,096
67,869

103,930

Soit près de $90,000, en valeur, de sain-
doux exporté en plus pendant les trois der-
nières années du gouvernement conserva-
teur que pendant la même période de temps
sous le gouvernement du jour.

Il y a aussi eu un surplus dans les expor-
tations de fromage, mais la valeur de ces
exportations n'a pas augmenté d'une façon
sensible. J'ai cherché en vain à découvrir
une forte augmentation dans les prix du
fromage, bien que -nous ayons dépensé un
montant considérable pour encourager l'in-
dustrie fromagère. D'après les documents
officiels, le fromage a rapporté 8-474 cents
en 1896 et 8ý cents en 1899. ce qui accuse
une bien faible augmentation dans les prix
de cet article.

Exportation des laines-
1894 ......................... $ 16,156
1895 ......................... 1,049,459
1896 ........................... 823,920

Trois dernières années du régime con-
servateur ......... ................ $1,889,535

1897 ..................... 1,427,957
1898 ... ......... ........... 177,154
1899 ......................... 14,420

Trois années du régime libéral .. .. 1,619,531

Surplus des exportations pendant les
trois années écoulées sous l'adminis-
tration conservatrice ................ $

Exportation du bSuf-

1894
1895
1896

1897
1898
1899

270,004

Liv. Liv.
.......................... 2,277,112
.......................... 5,673,592
.......................... 411,468

- 8,362,172.................... 1,660,220
.......................... 898,200
.......................... 363,810

2 7 2,922,230

Surplus de l'exportation du bSuf pen-
dant les trois dernières années du ré-
gime conservateur, comparé à trois
années du régime libéral............. 5,439,942

M. MOORE.

Liv. Liv.
1894.... .... .... .... .. .. 7,829,022
1895 ......................... 3,470,446
1896 ...................... 9,339,337

-20,638,805

1897 ........................ 4,848,894
1898 ......................... 2,424,073
1899......................1,110,165

8,383,133

Surplus en 1894-5-6 sur 1897-8-9. 12,255,67
Nos exportations de poisson ont été les

suivantes :
En 1899 ............................... 9,909,662
En 1896 .............................. 11,077,765

Surplus en 1896 sur 1899.............. $ 1,168,103

L'exportation de nos essences forestières
a été:
En 1898 .............................. $26,511,539ý
En 1896 .............................. 27,175,686

Surplus en 1896 sur 1898.............. $ 664,147

L'honorable ministre de l'Agriculture a
porté un grand intérêt à notre commerce
d'oeufs. .T ai en main un tableau tiré de
l'Annuaire Statistique, indiquant la quantité
d'œufs exportés depuis 1879, et je constate
que la moyenne de l'exportation pendant les
dix-huit années de l'administration conser-
vatrice a été de 1,438,207 douzaines. et la
moyenne pendant les trois années écoulées
sous le régime libéral depuis 1896, de 1,166,-
948 douzaines ; autrement dit, la moyenne
de l'exportation annuelle était de 271,259
douzaines plus élevée sous les conservateurs
que sous l'administration libérale. Minuit
est maintenant sonné et je me sens fatigué ;
du consentement du leader de la Chambre,
je proposerai l'ajournement du débat. Au
besoin, je demeurerais à mon poste jusqu'à
l'aube, mais il n'est pas nécessaire d'en ve-
nir à cette extrémité.

La motion est adoptée et le débat ajour-
né.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit le-
vée.

La motion est adoptée et la séance est le-
vée' à 12.10 heures a.m. (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES
Mercredi, le 11 avril 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

PRIÈRE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (no 138) du Sénat, intitulé :" Acte mo-
difiant la loi relative à l'Amirauté, 1891."-
(sir Wilfrid Laurier.)
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Bill (n° 137) du Sénat, intitulé : " Acte pour
modifier de nouveau le Code pénal, 1892."-
(sir Wilfrid Laurier.)

BASSIN DE RADOUB D'ESQUIMALT-
TAUX DE PEAGE.

M. PRIOR :
1. Le ministre des Travaux publics a-t-il reçu

quelques lettres ou pétitions depuis la dernière
session au sujet des taux de péage actuellement
exigés d'Esquimalt é DIans l'affimative, quelle
est leur nature ?

2. Le ministre n'a-t-il pas promis, à la der-
nière session, de s'enquérir avec soin si les taux
actuels sont, dans l'intérêt du port de Victoria
et des différentes branches de commerce se rat-
tachant à l'industrie de la construction de na-
vires dans la Colombie-Anglaise ?

3. Dans l'affirmative, le ministre a-t-il décidé
si les taux devaient rester ce qu'ils sont, ou si,
tout en sauvegardant les intérêts ci-dessus et
ceux de l'Etat, les taux pourraient être élévés
au même chiffre qu'aux autres bassins de radoub
de l'Etat au Canada Y

Le DIRECTEUR GENERAL -DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Oui. On a reçu deux
communications, l'une représentant que les
changements faits au tarif n'étaient pas jus-
tifiés par les faits existants ; que les énoncés
faits par le directeur du bassin insistant sur
une réduction des taux n'étaient pas fondés,
et suggérant qu'une enquête fût faite sur les
lieux par un commissaire compétent, relati-
vement aux déclarations faites par le direc-
·teur du bassin au sujet du chemin de fer.
L'autre communication déclarait que son au-
teur désirait que son nom ne fût pas mis au
bas d'une pétition envoyée au ministère et
demandant une réduction des taux. 2. L'lio-
norable ministre des Travaux publics a
étudié -sérieusement cette question, mais
avant d'aller plus loin, il voulait laisser écon-
ler quelque temps afin de voir ~quel serait
l'effet du changement des taux sur les re-
cettes du bassin 3. Il n'a pas encore été pris
de décision définitive.

PORT DES JOURNAUX.

M. BERGERON:
Quel montant a-t-il été perçu pour port de jour-

naux aux termes du règlement de 1 de centin
par livre, du 1er janvier au 31 mars 1899 ?

Quel montant a-t-il été perçu pour le même
objet, aux termes du règlement de une demi-
livre, pendant la même période de. l'année 1900 ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Le montant perçu pour
le port des journaux pendant le trimestre
terminé le 31 mars 1899, a été de $10,832.39 ;
pendant les deux mois finis le 28 février
1900. il a été de $17.982.39. Les relevés pour
le mois de mars sont incomplets.

L'OFFICIER GENERAL COMWMANDANT.

Sir ADOLPHE 1CARON (Trois-Rivières):
M. l'Orateur, avant que l'on aborde l'ordre

du jour, je désire demander au très honora-
ble chef du gouvernement s'il y a quelque
chose de vrai -dans le télégramme suivant
publié dans la Gazette :

Ottawa, 10 avril.-Le major Drummond, secré-
taire militaire de Son Excellence, est le nouveau
commandant de la milice du Canada. Il a quitté
la ville du Cap samedi dernier en Canada. Il
sera élevé au grade de colonel dans l'armée Im-
périale et aura ici le rang-de général. Le major
Drummond est un officier des Scots Guards, et,
avant d'aller dans le Sud Africain comme chef
d'état-mtjor du colonel Otter, il avait fait du
service actif en Egypte.

te PREIIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Quel journal mon honorable ami
cite-t-il?

Sir ADOLPHE CARON : La Gazette, de
Montréal.

Le PREMIER MINISTRE : Il aurait dû
savoir que cette déclaration était inexacte.
Elle est inexacte. Je puis dire que nous
n'avons aucun renseignement à ce sujet.

Sir ADOLPHE CARON : J'ai bien pensé
que du moment que je citais le journal en
question, ce serait probablement une raison
pour porter l'honorable ministre à me ré-
pondre de la manière qu'il l'a fait, ce à quoi
j'aurais dû m'attendre.

RAPPORT ANNUEL DU MINISTERE
DES POSTES.

Sir ADOLPHE CARON : Je désire deman-
der au directeur général des Postes s'il peut
nous faire connaitre la date probable à la-
quelle son rapport de l'année dernière sera
soumis à la Chambre. Nous pouvons être
appelés à discuter prochainement les estima-
tions budgétaires, et il est tout simplement
impossible de discuter aucune question se
rapportant au département de mon honora-
ble ami avant qie ce rapport ait été déposé.

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES (M. Mulock) : L'honorable député a par-
faitement raison, et ses remarques sont tout
-à fait raisonnables.

Je crois que l'impression du rapport est
terminé ou sur le point de l'être. et je ne
doute pas qu'il ne :soit déposé sur le bureau
immédiatement après les vacances de Pâ-
ques.

EXPLICATION DE NATURE PERSON-
NELLE.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
M. l'Orateur, je désire prendre un seul mo-
ment, avant que l'on aborde l'ordre du jour,
afin d'attirer l'attention de mon honorable
ami, le député de Québec-ouest (M. Dobell),
sur un très grave rapport erroné qu'il a fait
dans la Chambre en mon absence l'autre
soir, au sujet du montant de mes frais de
voyage quand je suis revenu de Londres la
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dernière fois. Dans le montant qu'il a men-
tionné. l'honorable ministre a plus que triplé
le chiffre exact. En consultant le rapport de
l'auditeur général, il trouvera que les chif-
fres qu'il a cités s'appliquaient à un service
tout différent,--à une dépense 'faite par le
sous-ministre des Finances lors du transport
(le mes effets mobiliers de Londres au Ca-
nada : ces chiffres ne concernaient en rien

-mes frais de voyage. On me permettra d'a-
jouter que. lors même qu'ils auraient été un
peu plus considérables, je crois que je rap-
portais avec moi une contribution de £750.-
000 sterling- de la part du gouvernement
impérial en faveur du service rapide de
l'Atlantique.

M. R. R. DOBELL (Québee-ouesti : Il me
fait beaueoup plaisir d'apprendre que les
chiffres que j'ai extrait des comptes de
l'auditeur général ne couvraient pas le mon-
tant des dépenses personnelles <le l'honora-
ble chef de l'opposition. mais certaines dé-
penses se rapportant au transport de ses
effets mobiliers.

ACHAT DE CHEVAUX POUR LE GOU-
VERNEMENT BRITANNIQUE.

3L T. S. SPROULE (Grey-est) : Je désire
attirer l'attention du gouvernement sur un
paragraphe qui a paru dans la Gazette, de
Montréal.

New-York, 10 avril.-Demain, le - Journal and
Advertiser " publiera ce qui suit :

Hier, en cette ville, on a arrêté d'une manière
presque définitive les conditions d'un contrat
relatif à l'achat de 30,000 à 35,000 chevaux pour
le gouvernement britannique. Les chevaux sont
destinés aux régiments de cavalerie et au ser-
vice de l'artillerie dans l'Afrique du Sud, et le
coût en sera de plusieurs millions de piastres.

C'est la plus forte commande de chevaux faite
d'un seul coup, que l'on ait jamais placée dans
ce pays.

Sous le rapport des dimensions, de la race et
de l'état sain, les chevaux devront pratiquement
rencontrer les strictes exigences de l'armée des
Etats-Unis. Ces conditions limitent pratique-
ment le choix aux chevaux élevés dans les cen-
tres de reproduction du Kentucky, de l'Indiana,
de l'Illinois, du Missouri et de l'Iowa. Buffalo
a été choisi comme point d'inspection. Les four-
nisseurs qui agiront en qualit? d'agents du gou-
vernement britannique devront y amener les
chevaux. Une fois acceptés à Buffalo, les che-
vaux suffisamment reposés seront expédiés ici et
chargés sur des transports par lots d'environ
1,000 chacun.

L'agent acheteur de l'armée britannique se
rendra (mercredi) pour examiner les parcs. Il
espère pouvoir se procurer 5,000 chevaux par se-
maine.

Je désire savoir si l'honorable ministre de
la Milice et de la Défense et le ministre de
l'Agriculture ont fait quelque démarche pour
amener le gouvernement britanpique à ache-
ter une partie de .ce dont ils ont besoin dans
ce pays où. je le crois. nous avons beaucoup
de chevaux propres au service requis?

Sir CHARLES TUPPER.

Le PREMIER MINI'STRE (sir Wilfrid
Laurier) : Mon honorable ami peut être cer-
tain que Fon a attiré l'attention des autorités
britanniques sur ce sujet, et j'ai lieu de
croire que nous pouvons compter sur un ré-
sultat immédiat.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : J'ai câblé à plus d'une reprise au
Haut-commissaire à Londres que nous se-
rions en état de fournir à l'armée impériale
dans l'Afrique du sud un nombre considéra-
ble de chevaux utiles .et propres au service,
et je crois qu'avant longtemps il s'en achè-
tera au Canada.

VOIES ET MOYENS-LE BUDG4ET.

La Chambre reprend le -débat ajourné sur
la proposition de M. Fielding :

Que M. l'Orateur quitte maintenant le fau-
teuil et que la Chambre se forme en comité pour
examiner les voies et moyens de prélever les
subsides à accorder à Sa Majesté, et la proposi-
tion de sir Charles Tupper en amendement.

M. A. H. MO.ORE (Stanstead) : Hier soir,
M. l'Orateur, en parlant sur un point spécial
que j'ai essayé de traiter devant vous, j'ai
fait une déclaration relativement à l'attitude
prise par le gouvernement sur la question de
la prohibition. J'ai dit que le très honorable
premier ministre avait déclaré qu'il y, avait
une entente secrète entre les membres de
son parti, entre -ceux qui étaient en faveur
de la prohibition et ceux qui y étaient oppo-
sés, en vertu de laquelle, s'il n'y avait pas
une majorité suffisante en faveur de la pro-
hibition, comme résultat 'du plébiscite, la
question serait mise de côté. et j'ai demandé
à l'honorable ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) s'il était compris dans cette entente.
L'honorable ministre a nié qu'il y eut une
telle entente. Je ne veux pas être injuste à
son égard : je nie suis peut-être prononcé
trop fortement et je suis maintenant bien
aise qu'il m'assure n'avoir pas été compris
dans une entente de cette nature. Mais je
trouve en parcourant le compte rendu des
Débats concernant des remarques faites le
21 mars 1899, par le très honorable premier
ministre, ce qui suit :

Que l'on me permette de dire ceci : Quand nous
avons inclus cet article dans nutre programme,
il y a eu une entente tacite entre les membres
du parti qui étaient favorables à la prohibition
et qui avaient une opinion différente. L'en-
tente tacite de la part de ceux qui étaient favo-
rables à la prohibition était que si le sentiment
du peuple se prononçait d'une manière claire,
si l'on pouvait montrer que la grande majorité
des électeurs était en faveur de la prohibition,
alors ceux qui pensaient différemment feraient
céder leurs idées en faveur de celles de leurs
frères, et travailleraient honnêtement pour le
succès de cette cause.

Je crois que cela est suffisamment clair
pour prouver qu'il y a en une entente
tacite parmi les membres du parti libéral,
entre ceux qui étaient en faveur de la pro-
hibition et ceux qui ne l'étaient pas. Si l'ho-
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norable ministre de l'Agriculture n'a pas été
compris dans cette entente, je suis, en vé-
rité,, des plus étonné, que lui, le père du
plébiscite, ait été ainsi trompé par son pre-
mier ministre au point qu'on ne lui ait pas
fait connaitre une entente tacite de cette
nature.

Je vais, maintenant, continuer mon étude
de l'aspect financier de la question en la pre-
nant au point où je l'ai laissée hier soir.
Les chefs libéraux ont déclaré qu'ils avaient
de beaucoup abaissé le taux des droits de
douane. Or, les rapports du coummerce in-
diquent ce qui suit :

En 1894, 1895 et 1896, les droits sur la va-
leur totale des mairchandises importées, as-
sujetties aux droits et admises en franchise,
se sont élevés à une moyenne de 16.32 pour
100. De 1897 à 1899, cette moyenne a at-
teint 16.59 pour 100. Ils ont done diminué
le tarif des 22-100èmes de 1 pour 100, ce
qui est une diminution infinitésimale. De
1894 à 1896, le montant, par tête, des droits
de douane se sont élevés, pour les trois an-
nées, à une moyenne de $3.77J. De 1897 à
1899, la moyenne a été de $4.26à, ou, en
d'autres termes, la moyenne, par tête, a été
de 49 centins de plus pendant les trois an-
nées du 'égime libéral que pour les trois
dernières années de l'administration conser-
vatrice.

Dans l'Annuaire statistique de 1898, page
190, nous trouvons ce renseignement-ci. De
1879 à 1896, dix-huit ans. la moyenne a été
de 28.39 pour cent, et de 1897 à 1899, elle a
été de 29.50 pour 100. ou 1.11 pour 100 plus
élevée sous le régime libéral que la moyenne
des dix-huit années d'administration conser-
vatrice.

Le montant total des droits perçus en 1899
sur les marchandises assujetties aux droits
et admises en franchise a été de $154,051,593.
Le taux moyen des droits sur les marchan-
dises assujetties aux droits a été de 28.71
pour 100, et le taux moyen sur les deux
classes de marchandises a été de 16.70 pour
100. De 1894 à 1896, le taux moyen sur les
deux classes de marchandises a été de 17.13ý,
et de 1897 à 1899, 17.17k pour 100. Cela d&
montre que, sous le gouvernement libéral, le
taux a été de .04 pour 100 plus élevé que
sous l'administration libérale-conservatrice.
Je crois me rappeler que l'honorable minis-
tre des Finances l'a porté à 2 pour 100, mais
j'ai pris les chiffres tels qu'ils se trou·vent
dans l'Annuaire statistique et les rapports
du commerce et de la navigation, et je trouve
qu'il a fait une erreur en portant en compte
16.000,000 de boisseaux de mais qu'il n'au-
rait pas dit inclure. Déduction faite de ces 16,-
000,000 de boisseaux, ses chiffres se seraient
probablement plus rapprochés des miens.

Le ministre des Finances a reproché à l'an-
cien gouvernement ses déficits, et a parlé
avec un air de triomphe du surplus d'environ
$4.000,000 pour l'exercice terminé. et du sur-
plus anticipé d'environ $7,000,000 pour l'an-
née courante. Or. je ne crois pas que, ni
dans les corpotations municipales, ni dans

l'administration fédérale, un large excé-
dent soit, dans tous les cas, une preuve
de bonne administration financière. Les
autorités municipales peuvent imposer sur la
propriété imposable dans une municipalité
des taxes qui produisent un revenu dépas-
sant de plusieurs milliers de piastres la
somme dont elles ont besoin ; mais je suis
sûr que les contribuables ne trouveraient
pas que c'est là une preuve de bonne admi-
nistration. Je crois que le même principe
s'applique ici. -Si notre ministre des Finan-
ces impose au peuple des taxes qui rappor-
tent sept ou huit millions de plus que la
somme nécessaire pour rencontrer les obli-
gations financières du gouvernement, il n'y
a pas là de quoi tant se glorifier. Entre-

M. COWAN: Abaisseriez-vous les droits?
Quelques VOIX : A l'ordire!
M. COWAN: Avec sa permission, j'ai le

droit de poser une question à l'honorable
député (M. Moore).

M. MOORE : On me demande si je dimi-
nuerais les droits. Avant que je tenmine, je
ferai connaître à l'honorable député (M.
Cowan) que je serais disposé à abaisser les
droits sur un article, et je lui dirai mes rai-
sons. J'ai toujours été protectioniste, et je
n'enlèverais -les droits sur aucun article dans
le cas où ces droits seraient nécessaires pour
assurer au producteur canadien la haute-
main sur une industrie canadienne. Sous le
régime du parti libéral-conservateur. de 1890
à 1896, alors que la dépression avait com-
mencé à peser lourdement sur le peuple, le
gouvernement libéral-conservateur a com-
mencé à diminuer les droits sur les articles
nécessaires à 'la vie. On enileva 10 pour 100
sur les carreaux ordinaires de fenêtre, et 15
pour 100 sur la mélasse. En 1891, on enleva
tous les droits sur le sucre brut, et l'on di-
minua les droits sur le sucre raffiné. De
1890 à 1895, l'abaissement des droits sur le
sucre a représenté une diminution de taxes
s'élevant à $19,851,995. Sur les carreaux
ordinaires de fenêtre, dont les classes ou-
vrières se servent plus que les gens riches,
le peuple a été soulagé, en droits, d'une
somme de $185,989 ; pour la mélasse, le di-
minution a été -de $335,775. Sur ces trois
Articles seulement, la diminution des taxes
s'est élevée à $20,373,750. Après son arrivée
au pouvoir, qu'est-ce que le gouvernement
acttel a fait relativement au sucre? Il a
élevé les droits, et maintenant la classe
pauvre de ce pays doit payer $1 pour 20
livres de sucre, au lieu d'en avoir 25 livres
pour une piastre. comme cela se faisait sous
le régime conservateur.

Mais il y a un point 'caractéristique qui. je
le crois, Qevra convaincre chaque honorable
député de l'un ou l'autre côté de cette Cham-
bre, et c'est la comparaison des dépenses
sous les deux gouvernements. De 1887 .
1891. la dépense moyenne actuelle a été de
$42,530.000. tandis que. de 1892 à 1896, cette
moyenne a été de $42,141,763, ce qui fait
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une différence de $387,237 en moins, pour la
période de 1892 à 189; comparée avec celle
de 1887 à 1891, montrant par là que le parti
libéral-conservateur, dans les trois dernières
années de son administration, a eu besoin.
pour rencontrer les obligations financières
du pays, d'une somme moindre que pendant
les cinq années précédentes.

Maintenant que le parti libéral est au pou
voir, il a augmenté de sept ou huit millions
nos dépenses annuelles. Ces chiffres établis-
sent une comparaison équitable quant à
l'administration fmnuncière des deux partis.

A la page 30 des comptes publies. nous
trouvons que les taxes se sont élevées à
$34,958,0û9.21 en 1898-99. En 1895, elles
étaient de $27,759,2S5.42, soit, en 1898-99,
sous le régime li'béral, une augmentation de
$7,198,783.79 au-dessus -de celles de 1895-96.
A la page 28 des comptes publics, nous trou-
vons que de 1895-96 à 1899, il y a eu dans la
dette publique une augmentation de $7.77G,-
013.83, et de 1890 à 1899, dans les dépenses,
une augmentation de $9,840.251.85. Je
prends ces chiffres dans les comptes publics,
lesquels sont compilés pour les honorables
ministres eux-mêmes. Je suppose que les
livres bleus sont pour l'homme politique ce
que la Bible est pour le théologien, c'est-à-
dire une autorité incontestable. Nous devons
accepter comme exact ce qui s'y trouve'con-
signé. Puisqu'il en est ainsi, nous ne pou-
vons en arriver à aucune autre conclusion
que celle-ci, c'est que le parti libéral n'a pas
tenu les promesses qu'il avait faites au peu-
ple de ce pays de diminuer les taxes, la dette
publique let les dépenses.

Le parti libéral-conservateur prétend que,
s'il était resté a. pouvoir, le pays serait de-
venu plus prospère qu'il ne l'est et nous en
donnons les raisons. Nous avons entendu et
avons lu le discours prononcé par l'hono-
rable ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) à Toronto, dans le cours
du mois d'août dernier, et dans lequel
il a déclaré que le pays avait progressé plus
rapidement dans le cours des trois dernières
années que pendant les trente années pré-
cédentes.

Voici quelques chiffres extraits des docu-
ments publiés et que je suppose être exacts.
S'ils ne l'étaient pas, je n'en dois pas porter
le blâme. Il y a 22 item d'après lesquels tout
le monde admettra, je crois. que l'on peut
juger du progrès et de la prospérité de cc
pays, savoir : le nombre de milles de voees
ferrées, le nombre de tonnes transportées
par les navires. le nombre de tonnes de fret
transportées par les voies ferrées, les re-
cettes des chemins de fer, le nombre de pas-
sagers transportés, l'assurance sur la vie,
l'assurance contre le feu, les dépôts dans
les banques incorporées, les dépôts dans les
caisses d'épargnes, l'escompte acordé par
les banques incorporées, les dépôts entre les
mains des compagnies de prêts, l'exportation
des animaux et des produits agricoles, du
fromage, du charbon, du poisson. le rende-
ment des pêcheries, l'exportation des pro-
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duits des manufactures, et celle des miné-
raux, le total des importations et celui des
exportations du pays, ainsi que la popula-
tion. Je crois que ce sont là tous des item
très importants, et si je puis, en me basant
sur les documents publics, montrer que le
ministre de l'industrie et du Commerce a
fait une assertion extravagante, nous de-
vrons en conclure que son discours ne de-
vrait pas produire un bien grand effet dans
cette lhambre. ni dans le pays où il a été
répandu avec tant de profusion.

Le percentage de l'augmentation dans ces
vingt-deux articles et pendant les trente an-
nées qui ont préCêdé les trois dernières an-
nées a été de 12.336 par cent. Si vous divisez
cette quantité par 30, cela donne la moyenne
pour chaque année. En divisant encore par
22 vous arrivez à la moyenne de l'augmen-
tation par article. En appliquant cette mé-
thode de la même manière aux deux pério-
des mentionnées, nous trouvons que la
moyenne de l'augmentation pour chaque ar-
ticle et pour chacune des 30 années, a été
de 18.76 et, et que l'augmentation pour les
trois dernières années, par article et par an-
née, a été de 5.48 par cent, ce qui montre
que la proportion du progrès de ce pays sous
le régime conservateur, dans la première
période de 30 ans, a été, sur ces item, de
13.28 par cent plus considérable.

Une des promesses (lu parti libéral alors
(.u'il était dans l'opposition a été qu'il dimi-
nuerait le coût de la vie. La diminution par
suite des droits préférentiels, bien que peu
considérable dans l'ensemble, est forte dans
certaines lignes spéciales auxquelles ils s'ap-
pliquent, et les industries manufacturières
en 'Canada doivent faire face à la dimninu-
tion que les manufacturiers anglais peuvent
effectuer dans le prix partout où l'on dimi-
nue le tarif protecteur. Le projet que caresse
le ministre des Finances (M. Fielding) de di-
minuer de 33- par cent les droits sur les im-
portations venant de la Grande-Bretagne
aura pour effet de forcer les manufacturiers
canadiens à abandonner les affaires. Il leur
faudra ou fermer leurs ateliers ou diminuer
les dépenses, et quand une manufacture di-
minue les dépenses, que fait-elle d'aboid ?
Elle diminue les gages des pauvres ou-
vriers. C'est là le premier pas qui se fait
dans la voie de la diminution des dépen-
ses ; on commence par diminuer les gages
des employés. dont plusieurs travaillent
maintenant à des prix dérisoires et sont ex-
posés presque à chaque instant à être ren-
voyés. Nous pouvons donc nous attendre à
ce que, dès que cette diminution de 33à pour
100 sera mise en opération, les ouvriers et
les artisans, s'ils peuvent trouver de l'em-
ploi, devront travailler pour des gages en-
core moindres et peut-être pour un moindre
nombre d'heures qu'à présent, et cependant
leurs gages sont certainement déjà assez
minimes.

M. l'Orateur, les cultivýateurs de ce pays
constituent une classe -très importante et.
selon moi, méritent que le gouvernement
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s'occupe d'eux et que le peuple de ce pays ne
néglige pas leurs intérêts ; et le gouverne-
ment ne doit pas considérer au-dessous de sa
dignité d'accorder quelques faveurs à cette
classe importante. Voici quelques chiffres
qui convaincront tous les honorables députés
de cette Chambre et le peuple de ce pays
que les articles utiles aux cultivateurs ont
augmenté et augmentent encore. Sur les voi-
tures de ferme, nous trouvons qu'il y a une
augmentation de 10 pour 100 cette année
sur l'année dernière ; sur les voitures légè-
res de Concord, 10 pour 100 ; sur lesi voitu-
res légères avec soufflet, 20 pour 100 ; sur
les faucheuses, 12 pour 100 ; sur les reâtaux
à cheval, 20 pour 100 ; sur les lieuses, 10
pour 100; les moissonneuses, 8 pour 100;
les râteaux à cheval, 15 pour 100 ; sur les
charrues, 20 pour 100; les herses, 20 pour
100 ; les semeuses, 10 pour 100 ; les moisson-
neuses, 12 pour 100. Quant aux instruments
tranchants, l'on me permettra de donner ici
une courte explication. Durant plusieurs an-
nées, la compagnie d'instruments tranchants
Dunn a trouvé en Canada une forte clientèle
pour ses faulx. A l'automne. elle a envoyé
ses agents prendre des commandes à peu
près d'après la- base des prix antérieurs.
Subséquemment, à l'instance des manufac-
turiers de ce pays. elle a consenti à un
marché en vertu duquel elle reçoit $20,000
de la part des quincailliers de ce pays.,
et elle s'est engagée à leur laisser le champ
libre au Canada et à ne pas intervenir dans
leurs affaires. La compagnie -a résilié autant
de commandes qu'elle a pu et le résultat est
que le prix des faulx est monté de 75 pour
100 ; voilà ce -que les cultivateurs ont
eu à payer cette année de plus que
l'année dernière. et c'est par suite de
cette combinaison que les cultivateurs ont
vu à payer un plus haut prix pour leurs
faulx. Je vais vous faire lecture d'une liste
(lue j'ai préparée et qui montre combien le
coût de la vie a augmenté :

Par cent.
Faulx, prix augmenté -de...................
Pierre à aiguiser les faux, prix augmenté de. 40
Manches de faux, prix augmenté de......... 25
Fourches à 2 fourchons, prix augmenté de.. 20
Fourches à 3 fourchons, prix augmenté de.. 20
Fourches à 6 fourchons, pour fumier........ 20
Houes, tige pleine .......................... 20
Rateaux de jardiniers ...................... 30
Clous ....... ,.......... ..................... 75
Fil barbelé ............ .................. 100
Carreaux ordinaires pour fenêtre .......... 40
Peintures et huiles .......................... 25
Fil d'engerbage ............. .............. 100
Peintures mêlées, détrempées à l'huile... 30
Huile de lin ................ ............... 40
Térébenthine ...... ....................... 100
Blanc de plomb ......................... 30
Peinture à plancher ...................... 50
Fil, Coats', augmenté de.......,........ 30
Coton Jaune, augmenté de................20 à 25
Coton blanchi, augmenté de..............20 à 25
Coton de couleur, augmenté de .......... 20 à 25
Cotonnades, augmenté de ................... 20
Flannellettes. augmenté de ............... 20
Bonneterie, augmenté de ................... 20
Toiles, augmenté de ....................... 20

Par cent.
Soles, augmenté de........ ................. 20
Vêtements de confection, augmenté de...... 15
Bottes et souliers, augmenté de ............. 25
Chapeaux et casquettes, augmenté de........ 15
Tapis, augmenté de..................15
Toiles cirées, augmenté de.................. 10
Papier de tenture ........................... 10
Stores, augmenté de.... .... .... .... .... 15
Meubles, augmenté de ................... 30 à 40
Poêles, augmenté de ........... ............ 50
Ferblanterie, augmenté de ........ ........ 20
Faiences, augmenté de ...... .......... 30 à 40
Valises, augmenté de .......... ............ 15

Au sujet de la diminution des droits causée
par le tarif préférentiel, je puis dire que les
importateurs- en gros d,épiceries venant
d'Angleterre n'ont pas diminué d'un centin le
prix de leurs articles pour les détailleurs de
£e pays. Si v'ous allez îà Montréal où à To-
ronto et achetez des épiceries importées pré-
parées par plusieurs maisons anglaises,
telles que les Crosse et Blackwell et les
Martin, vous trouvez que les détailleurs dans
ce pays ont à payer exactement le même
prix qu'auparavant. Donc les importateurs
en gros de ce pays retirent les profits tandis
que les pauvres clients et les consommateurs
n'en retirent aucun avantage. Peut-être
même est-ce 11 la raison pour laquelle le
gouvernement actuel est si favorable à la
diminution des droits. il cherche à s'attirer
les sympathies des marchands de gros, dont
la plupart, si je ne me trompe, appartiennent
au parti libéral, et leur donner une compen-
sation pour l'aide qu'il en espère avoir lors
des élections. Mais il est certain que les
consommateurs de ce pays ne paient pas
les épiceries importées de la Grande-Breta-
gne moins cher qu'avant la mise en force du
tarif de faveur.

Maintenant, il y a un autre point qui se
rapporte aux finances. Je pense que. en 1897
et 1898, le gouvernement actuel a passé une
loi afin de diminuer le taux de l'intérêt
sur les 'dépôts placés dans les ca-isses d'épar-
gnes du gouvernement, en portant à 2ý pour
100 ce taux déjà réduit à 3 pour 100, de 3½
pour 100 qu'il était, ce -dernier chiffre étant
le taux d'intérêt en vigueur du temps du
gouvernement conservateur. Le ministre
des Finances et le ministre de l'Industrie et
du Commerce (sir Richard Cartwright) ont
dit -que 3 pour 100 était un taux trop élevé
et que les compagnies et les citoyens
solvables de 'ce pays pouvaient se pro-
curer de l'argent à un taux moins
élevé. S'il en est ainsi, je voudrais
savoir comment il se fait que, à la
dernière session de ce parlement, le gouver-
nement a consenti à payer au chemin de fer
du Grand Tronc 4 pour 100 d'intérêt -sur le
montant de la dette encourue par suite de
la transaction du chemin de fer du comté
de :Drummond. Si le gouvernement se con-
sidère l'égal d'une compagnie solvable, et si
l'on peut, dan-s de telles conditions, se pro-
curer de l'argent à moins de 3 pour
100, qu'est-ce qui a pu porter le . gou-
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vernement à abaisser le taux d'intérét
à :2  pour 1o au détriment du pau-
vre qui confie ses épargnes aux caisses
d'économie du gouvernement ; comment se
fait-il, dis-je, que ce même gouvernement
paie 4 pour 100 d'intérêt au Grand Tronc
sur le montant considérable d'argent en
jeu dans cette transaction'

Et j'ai encore un autre sujet très impor-
tant que je me propose de soumettre à votre
attention pendant quelques instants, je veux
parler le l'huile de pétrole. Je désire donc,
M. l'Orateur, présenter aux honorables dépu-
tés de cette Chambre une ancienne connais-
sance. une connaissance qui a souvent frap-
pé à la porte de ce parlement et demandé
au gouvernement actuel de rouloir bien s'oc-
cuper d'elle : cette ancienne connaissance
s'est plainte au gouvernement de ce que, par
suite de la taxe exhorbitinte et injustifiable
prélevée sur l'huile de pétrole de la réparti-
tion non équitable des taux de transport
exigés par les chemins de fer, et des mono-
poles exercés par certaines associations, les
consommateurs de cet important article
d'usage journalier paient un prix trop élevé
et tout à -fait hors de proportion avec le coût
de préparation pour le commerce.

On a, à mainte-s reprises, attiré l'attention
du -gouvernement et on l'a averti de l'inop-
portunité de permettre que cette grande in-
dustrie du Canada devînt la proie de la
" Standard Oil Company." des Etats-Unis,
car l'on savait d'avance que, si la chose ar-
rivait, le prix de l'huile deviendrait plus
élevé. ee qui imposerait aux consommateurs
un fardeau plus lourd que celui qu'ils
avaient porté. Ceux qui avaient à coeur
d'obtenir le luminaire à bon marché
pour les cultivateurs, les travailleurs et les
classes plus pauvres voyaient avec effroi cet
ogre qu'est la " Standard Oil Company " se
diriger des Eta ts-Unis vers le . nord. Ils
lui voyaient tourner des yeux pleins de
convoitise vers les terrains d'Ontario
d'où l'on recueillait en abondance l'huile
'précieuse. C'est eu tremblant qu'ils
pensaient à -la conservation et au maintien
de cette importante indu-strie canadienne et
qu'ils songeaient aux intérêts de cette classe
importante et nombreuse de notre population
qui se sert de l'huile de pétrole comme lumi-
naire, en voyant les tentacules puissants,
agressifs et voraces de cet immense monstre
commercial envahissant notré pays et em-
brassant dans son étreinte inexorable cette
grande industrie qui a .coûté aux consomma-
teurs d'huile de pétrole dans ce pays plus
d'un million de dollars péniblement gagné.

Et en raison -de ce surplus d'au delà de
$4.000,000 dont le ministre des Finances se
glorifie, et d'un surplus anticipé d'au delà de
$7.000,000 pour l'année prochaine. le gou-
vernement a bien lieu dé croire, ainsi que
cela a été dit dans le discours sur le budget,
que le peuple a droit de s'attendre à une
diminution des taxes, laquelle devrait avoir
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son effet sur les choses nécessaires à la vie,
L'honorable ministre des Finances dit que :

La politique du~parti libéral, telle qu'énoncée
daus ia grande convention tenue en la cité d'Ot-
tawa, en 1893, était que nous devrions inaugurer
dans lë tarif une réforme où il devrait être tenu
compte de tout l'état de choses existant, sans
mettre en jeu le maintien des intérêts actuels.

Il a dit encore :
Nous avons adopté cette politique et l'avons

mise à exécution selon sa lettre et son
esprit. Avec un trésor considérable et débordant,
le peuple a droit de s'attendre à une diminution
des taxes.

Le premier paragraphe de la deuxième page
de leur profession politique d'Ottawa. 1893,
à laquelle il fait allusion, est ainsi conçu :

Que le tarif devrait être arrangé de manière à
laisser libres, ou autant que possible sujets aux
plus faibles droits, les articles de première né-
cessité.

On a, à maintes .reprises, attiré l'attention
des honorables ministres sur la taxe exorbi-
tante et injustifiable dont l'huile de pétrole
est frappée d'après cet arrangement partial
des taux de fret sur les chemins de fer, en
faveur de la "-Standard Oil Company" des
Etats-Unis, et la formation de ·ces monopoles
grâce auxquels le prix de cet article de pre-
mière nécessité a été considérablement aug-
menté. et l'on a instamment, constamment
et respectueusement prié le gouvernement
de réaliser cette promesse et d'avoir recours
aux moyens voulus pour que le peuple
pût se procurer cet article important à un
prix raisonnable.

C'est -un fait bien connu que la " Standard
Oil Company " des Etats-Unis a absorbé les
raffineries, et qu'elle possède et régit cette
grande industrie. Elle est la propriétaire ab-
solue de toutes les raffineries du Canada, et
peut fixer elle-même, tant pour le consom-
mateur que pour le producteur, le prix à
payer, et personne ne peut acheter au Ca-
nada un gallon d'huile canadienne rallinée
si ce n'est de la "Standard Oil Company'"
(les Etats-Unis ou des compagnies qui lui
sont affiliées. Le résultat, c'est que le prix
de l'huile a augmenté de plus de six centins
par gallon.

ýComme il est probable que cet immense
monopole va jouer un rôle important dans
les affaires commerciales de notre pays, il
peut 'être désirable de connaître quelque
chose de la réputation et du caractère de
cette compagnie, ce qu'elle a fait aux Etats-
Unis et ce que nous pouvons attendre d'elle
au Canada.

Il pa:rat que, dans le pays où elle a pris
naissance. elle a une réputation très peu
enviable, si l'on en juge par les rapports des
comités du Congrès, des législatures des
divers -Etats, des comités du commerce réci-
proque d'Etat à Etat, des commissions des
industries, et des cours Suprêmes des Etats-
Unis, tout s'accordant à établir qu'elle cons-
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titue un monopole, en violation des lois des
Etats-Unis, et entrave le commerce.

Je veux dire un mot des ligues et des
monopoles. Je ne crois pas qu'une ligue
cause nécessairement du tort au peuple du
pays, car, dans l'histoire du Canada, jamais
les monopoles, les ligues et les syndicats
n'ont pu librement pressurer les consomma-
teurs du Canada, comme cela se fait sous le
gouvernement actuel, et, un peu plus loin,
je mentionnerai quelques-uns de ceux qui
s'engraissent aux dépens de notre peuple.

Que des hommes habiles réunissent leur
expérience et leurs capitaux dans le but
d'ériger des édifices plus vastes et de se pro-
curer des machines plus puissantes, plus mo-
dernes et mieux adaptées aux fins de pro-
duction, cela devrait avoir pour résultat de
produire à meilleur marché et d'offrir, sous ce
rapport, des avantages aux consommateurs,
dans des conditions plus favorables que ne
pourraient le faire d'autres ayant moins d'ha-
bilité et d'expérience et ne possédant pas de
capital suffisant. -Si tel est leur but, les
associations industrielles sont 'avantageuses,
car leur premier mérite, c'est de disposer
d'un capital suffisant ; le deuxième, de fa-
voriser les améliorations dans l'outillage et
les machines ; le troisième, de produire des
articles d'usage général à des frais moins
élevés, et le quatrième, de fdurnir à leurs
employés de l'ouvrage et de bons gages. Le
danger se trouve dans le pouvoir exclusif
que ces ligues peuvent acquérir. dans -l'avan-
tage qu'elles peuvent prendre de leur situa-
tion pour élever, au lieu d'abaisser les prix
à faire payer aux consommateurs.

Quant au remède, John D. Rockfeller, pro-
prement 'l'homme de tout l'univers ayant les
plus grands intérêts dans les monopoles, dit
que la législation devrait avoir pour 'but de
tenir la haute-main sur les ligues plutôt que
(le les détruire, non pas de gêner les indus-
tries, mais bien de protéger le public contre
les fraudes. Rockfeller est le plus grand
coupable en ce qui concerne la ".Standard
011 Company," et je proposerais à notre gou-
vernement de lui donner une dose de sa
propre prescription, car, comme on dit, un
poil du -même chien qui a fait la morsure
procure la guérison.

Quelles sont quelques-unes des principales
accusations portées contre la. "Standard Oil
Company"? Que 'c'est un. syndicat créant
des entraves au commerce; qu'il est com-
posé de détenteurs de bons, d'actionnaires
de chemins de fer et de millionnaires, ayant
à leur disposition un capital tel qu'ils peu-
vent avoir la hautemain sur les affaires,
tuer la concurrence et faire payer au con-
sommateur un prix plus élevé; que leur
sentier commercial est jonché des naufrages
d'hommes et de compagnies indépendantes
qu'ils ont ruinés ; que les principaux action-
naires de la " Standard 011 Company " sont
aussi les esprits dirigeants des grandes
lignes de chemins de fer, et qu'ils établis-
sent des taux de fret spéciaux en faveur de

la " Standard 011 Company"; que cette
compagnie obtient des réductions de frais de
transport pour toute l'huile qu'elle expédie
par ces voies ferrées ; qu'il en est de même
pour toute l'huile expédiée par leurs concur-
rents, ce qui s'élève à $7,500,000 par année ;
qu'elle vend un bon produit, mais qu'elle lui
substitue un article inférieur; que, si vous
achetez d'elle de l'huile, lorsqu'elle vous
montre un échantillon, vous ne pouvez
dire quel est le poids de cette huile,
et ce qu'elle donnera il l'épreuve au
gallon, et qu'elle vous fournit une huile
pesant huit livres au galàon, tandis que
les meilleures huiles pèsent de 7.75 û 7.80
au gallon ; qu'elle a vendu de l'huile con-
tenue dans des fourgons-réservoirs-moyen
qu'elle prend pour tuer la concurrence-a
huit différents prix, variant entre six et dix
centins et demi le gallon, alors que toute
l'huile provenait du même réservoir et était
de la même qualité ; que le résultat a été
une forte augmentation dans le prix de
l'huile pour les consommateurs ; que le prix
excessif qu'elle fait payer aux consomma-
teurs l'a mise en état de déclarer un di-
vidende de 80 pour 100 par année, soit $80,-
000.000, sur un capital de $100,000.000.

Dans le témoignage qu'il a rendu devant
la commission des industries, à Washington,
en 1899, au sujet des rois des chemins de
fer faisant partie de la " Standard 011 Com-
pany," George Rice dit:

W. H. Vanderbilt était a la fois intéressé dans
les chemins de fer et dans la Standard ; John D.
Rockfeller, dans les chemins de fer et dans la
Standard ; Henry H. Flagler. secrétaire la Com-
pagnie du chemin de fer de l'Erié, aussi dans la
Standard ; Peter H. Watson, président de la
Compagnie du chemin de fer de l'Erie, aussi dans
la Standard ; E. D. Worcester, trésorier du che-
min de fer Lake Shore and New-York Central,
aussi directeur de la Standard aux Etats-Unis.

Il appert donc que les propriétaires des
puits et des raffineries d'huile, et les princi-
pales voies ferrées se trouvent tous dans le
même cas, et tous solidaires. Quant à l'asso-
ciation illégale avec les chemins de fer et
les navires à vapeur, M. Rice ajoute :

Le "Official Railway Guide ", de septembre
1899, dit qu'il existe aujourd'hui soixante-quatre
ligues illégales, séparées et distinctes, composées
de lignes de chemin de fer, et de navires des lacs
et de l'océan, écartant ainsi toute excuse alléguée
en faveur de la concurrence par eau. Ces
diverses associations de trafic syndiquées et les
comités régissant le fret représentent tous les
principaux chemins de fer et lignes de naviga-
tion des Etats-Unis et quelques-uns des che-
mins de fer du Canada, tous unis ensemble et
travaillant d'accord pour le maintien Illégal de
taux de fret combinés, et par les voles ferrées et
par eau, ce qui crée des entraves au commerce et
est défendu par l'Acte fédéral contre les syndi-
cats, lequel a été confirmé par la cour Suprême.
(Page 743).

Le remède proposé par M. Rice est de dé-
truire ces combinaisons et de rappeler le
tarif protecteur dans tous les cas où i fa-
vorise tout syndicat quelconque. (Page 730.)
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Je cite encore le témoignage de . Itice

donné devant la commission des industries,
à Washington, D.C., page 754:

Q. Savez-vous quels dividendes la Standard Oil
Company a payés depuis son organisation ?-
R. $170,000,000 depuis 1892, et pendant les dix
années antérieures, $100,000,000, ce qui fait
$270,000,000 depuis 1882.

Q. Quelle est la cote du fonds-capital ?-
R. En mai, il se vendait à raison de $500 par
action de $100.

Q. Quel remède suggérez-vous ?-R. Que le
gouvernement devienne propriétaire des voles
ferrées. (Page 754).

M. Rice déclare que, depuis dix ans, le
prix du marché pour l'huile crue n a. été
que d'une moyenne de l -euti4, et le irans-
port jusqu'à la mer, de ; de centin par
gallon. Elle peut être raffinée à J de centin
par gallon, ce qui fait une moyenne totale
de 2I. et elle peut être délivrée à la mer, ou,
au même prix, dans toute ville de l'intérieur.
Dans ses premières dix années, de 1882 à
1892. la " Standard Oil Trust" a payé en
dividendes plus du double de sa capitali-
sation en 188. Depuis la prétendue disso-
lution. 21 mars 1S92. y compris les divi-
lendes de septembre 1899, cette compagnie

a payé un total de 167 pour 100 sur une ca-
pitalisation de $102,233.700, soit la somme de
$170,730,279. Le raffineur indépendant se
'maintient tout simplement avec peine.

Voici le témoignage de Hloward Page, de la
ville de New-York. vice-président de la
" Union Tank Line Co.,'" Washington, le 13
décembre 1899 :

Je sais qu'il y a eu sur l'huile transportée au
Canada une augmentation des taux de fret, de-
puis Détroit, Toledo, Buffalo et autres endroits
de la frontière.

M. George Rice parle de l'importance de
l'industrie américaine. Il nous dit que l'huile
;a été découverte en 1859, et que, dans l'es-
pace de 40 ans, la production a été de 886,-
442,759 barils de 42 gallons chacun. De
1894 à 1898 inclusivement, il a été produit
279.129.467 barils, soit une moyenne de 55,-
825,893 barils par année, ou 152,947 par jour,
le dimanche compris. L'exportation totale
des deux dernières amné-es, 1897, 1898, a été
de 990,389,183 gallons, représentant $55,804,-
297. La valeur totale des exportations, de
1864 t 1898, inclusivement, a été de $1,445,-
941,156.

Relativement au monopole de la Compagnie
Standard et au contrôle qu'elle exerce sur les
taux, il dit dans le rappon de la commission
industrielle, que cette compagnie des Etats-
Unis achète 90 pour 100 de l'huile crue qui
se produit, et détermine le prix du marché
pour cette grande production, dictant au pro-
ducteur le prix qu'il doit demander, et au
consommateur le prix qu'il doit payer pour
la qualité d'huile qu'on veut bien lui fournir.

Cette compagnie Standard dicte aux che-
mins de fer un tarif compulsoire des taux à.
Imposer à ses concurrents. tandis que ses
produits sont transportés à un taux nomi-
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nal, comme j'ai moi-même fait l'expérience
de la chose, lorsque j'étais dans les affaires.

M. W. H. Clark, de Newark, Ohio, donne
le témoignage suivant :

A l'emploi de la Standard Oil Company pen-
dant six ans.

Nous avons changé les prix dans l'intérêt des
consommateurs.

Nous avions les variétés d'huile suivantes : la
Red Star, la Water White, la Crystal Light, la
Escene, la Hyperun, la Silver Light, la Ohio
State Test, et la Prime White.

La différence dans les prix était d'environ
1 cent en moyenne, depuis 6 cents le gallon jus-
qu'à 12l cents.

Q. Si un homme ne voulait pas payer 10â cents,
consentiez-vous à lui vendre une huile de qua-
lité inférieure pour 9 cents ou 93 cents, tout en
prenant cette huile du même baril ?-R. Oui, du
même baril sous un nom différent.

Q. Cela se pratiquait-il en conformité des or-
dres de la Standard ?-R. Oui. A Marie, Ohio,
nous vendions de la térébenthine à W. H. Styer
et Silver Bros., pharmaciens. Il nous arrivait
souvent, pour faire un plus grand profit, de
mettre 3 ou 4 gallons de gazoline dans un baril
de térébenthine. La gazoline vaut 7 cents et la
térébenthine 38 ou 40. Cela se faisait d'après
les ordres de la compagnie (témoignage rendu
devant la commission industrielle, pages 331,
333. 336.)

Je vais citer ce qui suit du témoignage
de l'honorable James W. Lee, ancien sé-
nateur de l'Etat de Pennsylvanie, devant
la commission industrielle à Washington,
1899:

Je suis président de trois compagnies indé-
pendantes de pétrole, et procureur d'une autre,.
savoir : la Producers' Oil Company, la Producers'
and Refiners' Oil Company, et la United States
Pipe Line Company ; et procureur de la Pure Oil
Company:

En 1883, la Standard contrôlait 5 pour 100 de
la production, et, je crois, 90 pour 100 du trans-
port. Cette compagnie a eu pour principe de
contrôler toutes les lignes construites depuis, à
quelque prix que ce fût (Page 264.)

La compagnie obtenait des réductions7 des che-
mins de fer, et cela non seulement sur l'huile
qu'elle expédiait elle-même, mais aussi sur toute
huile expédiée. Cette réduction était si élevée
que personne ne pouvait soutenir la concur-
rence. A la page 191, M. Cassatt déclare.au co-
mité des manufactures que cette réduction était
de 80 cents par baril. Je crois que cela peut
équivaloir à 8 ou 10 millions en une année.

Les prix pour le consommateur ont été élevés
d'une manière outrageante. Ces compagnies
sont formées dans le but de s'assurer un mo-
nopole complet dans leur industrie et 'alors elles
imposent des prix révoltants, pour prélever
leurs bénéices. (Page 265.)

Je puis dire, sans hésitation, que grâce à la
concurrence faite par notre compagnie la po-
pulation de New-York a économisé $3,000,000 au
moins en trois ans. Il en est de même pour
Philadelphie. Où il n'y a pas de concurrence, le
prix est élevé. Aucun gouvernement ne devrait
tolérer un pareil état de choses. (Page 266.)

La Standard n'a aucun avantage sur les autres
compagnies, dans cette Industrie, sauf par les
taux différentiels. Quand le prix de l'huile était
é 9è_ cents et pouvait lui donner un profit de 100
pour 100, les compagnies de chemin de fer em-
pêchèrent toute concurrence sur les côtes du
Pacifique. Ce n'est qu'aux endroits où nous
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avens des communications que cette compagnie
n'exerce pas le contrôle. (Page 269.)

Si la Standard n'existait pas, le consomma-
teur paierait des prix moins élevés. (Page 272.)
Dans une poursuite contre la Pennsylvania il a
ét prouvé en cour devant la Interstate Com-
merce Commission, qu'elle avait obtenue des
compagnies de chemin de fer des taux différen-
tiels. Cassett jura que c'était 80 cents par ba-
ril, et que cela avait été maintenu jusqu'à la
ruine de toutes les raffineries de l'époque entre
Titusville et Pittsburg. Ce procès eut lieu en
1S89 ou 1890. On en vint à un compromis en
payant $30,000 pour ces taux différentiels. Les
réductions faites à la Standard par les chemins
de fer, entre le 17 octoble 1877 et le 31 mars
1879-un an et 5 mois-s'élèvent à $10,155,218.
Toutes. les compagnies ont payé le taux de fret,
mais les compagnies de chemins de fer firent
à la Standard une remise de 8 cents par baril,
non seulement sur l'huile expédiée par la Stand-
ard, mais par toutes les autres compagnies. (Page
2S7. Remède : Interdire toute concurrence des-
tructive. (Page 294.) Nous exportons l'huile au
Canada. Il y a eu là des difficultés au sujet des
taux de fret des compagnies de chemin de fer.

Assermenté devant M. Calon Chase, N. P.,
Washington, 16 mai 1899.

Je vais citer maintenant le témoignage de
M. A. D. Gall, de la Compagnie Gall-Snider,
-de Montréal :

La Standard possède toutes les raffineries du
Canada. Après les avoir toutes achetées, elle
les a fermées pour ne conserver que l'Imperial.
Il y en a une à Sarnia. (Page 673.) Vingt ou
vingt-cinq pour cent des puits de pétrole sont
la propriété de la Standard ou de la compagnie
affiliée. Les autres appartiennent à de petites
compagnies indépendantes qui produisent de 50
à 500 barils par mois. La production totale de
l'huile crue s'élève à 750,000 ou 800,000 barils de
35 gallons chacun, par année.

L'huile de la Pennsylvanie est la meilleure;
vient ensuite celle de l'Ohio, et en troisième
lieu, l'huile canadienne. (Page 672.) Le Stan-
dard a la main haute sur toute les raffineries du
Canada, si on en croit le rapport de ses opéra-
tions en juillet et août 1898. Le prix de l'huile
délivrée à Saint-Jean, P.Q., était de 12J cents.
Cette huile ne pourrait se vendre aujourd'hui à
moins de 18 ou 19 cents. (Page 674.) C'est l'opi-
nion générale que l'augmentation dans le prix
de l'huile raffinée est due au contrôle exercé par
la Standard sur le raffinage. (Page 674.)

Certaines lignes de chemin de fer au Canada
ont imposé des taux de fret plus élevés pour
l'huile américaine que pour l'huile canadienne,
dans le but de forcer les négociants et les con-
sommateurs du pays de faire usage de l'huile
canadienne. A ce sujet, M. Gall, a déclaré qu'il
avait expédié à la Compagnie Go. Mekle, de La-
chute, un baril d'huile canadienne, sur lequel il
avait payé 77 cents de fret, soit un taux de 17
cents par 100 livres. Sur un baril d'huile amé-
ricaine, Il avait payé $1.08, soit 24 cents par 100
livres. Il a aussi expédié un baril d'huile amé-
ricaine, et un autre d'huile canadienne, à Saint-
Jean, Qué. Sur l'américaine, il a payé $1.08, ou
24 cents par 100 livres, tandis que sur la cana-
dienne, il a payé 54 cents, soit 12 cents par 100
livres. Il se plaint d'une semblable Injustice.
(Page 675.) Comme la Compagnie de chemin de
fer de Michigan Central, ne voulait pas consen-
tir à élevevr les taux de fret, la Standard lui a
enlevé toutes ses affaires. (Page 675.)

On a posé les questions suivantes à M,
Gall :

Q. Ainsi, pour apporter remède à la situation,
les Canadiens devraient établir un tarif, qui, en
admettant l'huile américaine, ferait baisser les
prix de la Standard ?-R. Oui, et aussi obliger
les chemins de fer à transporter le pétrole à un
taux de fret raisonnable.

Q. Croyez-vous que cette huile que vous ache-
tez des compagnies indépendantes soit aussi
bonne, sinon de meilleure qualité, que la Stan-
dard ?-R. De l'avis des consommateurs, l'huile
américaine que nous leur avons vendu, est pré-
férable et supérieure à l'huile que leur vendait
la Standard. En réalité, je crois que depuis
nombre d'années, la Standard vendait le produit
de l'Ohio comme étant de l'huile de la Penn-
sylvanie.

Q. Vous croyez que les droits canadiens sur
l'huile américaine sont trop élevés ; c'est-à-dire,
plus élevés ques les droits sur les autres produits
que nous importons ?-R. Oui. Prenez, rar ex-
emple, l'huile que nous avons importée l'an der-
nier de l'Ohio. Elle valait à peu près 3 cents
le gallon, et le droit était également 3 cents.
Rien, à mon avis, ne saurait étre comparé à cet
article, et c'est dans ce sens que se prononçait,
l'année dernière, devant la Chambre, M. Field-
ing, dans son exposé budgétaire. Il regrettait
de n'avoir pu réduire les droits sur cet article.

Q. Pour quelle raison M. Fielding ne voulait-il
pas proposer une réduction du droit sur le pé-
trole )-R. Si je me rappelle bien, il s'est con-
tenté de dire, que vu l'état de prospérité qui
régnait dans le pays, Il ne croyait pas à propos
de déranger les autres industries, et IlI ne vou-
lut rien faire au sujet du pétrole, parce que c'é-
tait le seul article qu'il eut voulu toucher à
cette époque.

Q. Le public est-il disposé à demander par une
législation un remède à cet état de chose ?-
R. Je crois que si le gouvernement actuel n'ap-
porte aucun changement à ce sujet, de manière
à ce que le public ne reste pas à la merci de
ces compagnies, ce& pourrait bien être une'des
causes de sa défaite aux prochaines élections.

Voici, maintenant, la déclaration assermen-
tée de M. Gall :

Je, Andrew Downie Gall, de la cité de Mont-
réal, dans la province de Québec, commerçant
d'huile, déclare solennellement que j'ai de grands
intérêts dans le commerce en gros du pétrole
de toutes dénominations dans le Canada ; que
toutes les raffineries de pétrole au Canada sont
actuellement sous le contrôle de la Compagnie
Standard ; que cet Compagnie Standard, depuis
qu'elle a fait l'acquisition de ces dites raffi-
neries, qu'elle exploite dans le pays, sous le
nom de " Imperial Company" (à responsabilité
limitée), a fermé certaines raffineries, en a ruiné
d'autres ; que l'on ne peut se procurer aujour-
d'hui aucun pétrole des raffineries canadiennes
sans la demander à cette Compagnie Standard
ou Impérial ; qu'il est évident que la dite Com-
pagnie Standard ou Imperial, a ainsi acquis le
contrôle des dites raffineries, dans le but de
former, et qu'elle a formé, une ligne de combi-
naison pour élever Injustement le prix de cette
huile, dans son unique Intérêt au détriment des
consommateurs ; que la compagnie à laquelle
j'appartiens, et d'autres engagées dans le com-
merce de l'huile sommes forcés d'importer cet
article des Etats-Unis pour l'approvisionnement
de nos clients et du commerce.

Et je fais cette déclaration solennelle cons-
ciencieusement, la croyant vraie, et sachant
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qu'elle a la même force et le même effet que si
elle était faite sous serment, et en vertu de
l'Acte du Canada concernant la preuve, 1893.

A. D. GALL.
Faites devant moi, dans la dite cité de Mont-

réal, ce vingt-unième jour de mars, A. D.
P. A. DUNTON, N.P.

J'ai ici une lettre, écrite par un homme
engagé dans le commerce du pétrole, répon-
dant à une question que je lui avais posée
sur 'effet qu'aurait l'abolition du droit sur
le nétrole.

Voici ce qu'il me dit
Comme je vous l'ai déjà dit, il est parfaite-

ment évident que si le droit était aboli, ou, était
disons, de 2L cents, les consommateurs anraient
de la meilleure huile, et advenant l'abolition
complète du droit. ils pourraient se procurer le
pétrole, ici, à aussi bon marché qu'aux Etats-
Uris.

A Ottawa, la semaine dernière, j'ai remarqué
trois agents de la Standard, venus de New-York,
et quatre ou cinq représentants de cette campa-
gnie, faisant des efforts auprès du gouvernement
pour assurer le maintien de ce droit. Bien que
je n'aie aucune preuve, je n'ai pas le moindre
doute sur les efforts que doit faire la Standard
pour empêcher l'abolition de ce droit. car elle
sait combien les résultats seraient désastreux
pour elle.

Vous me demandez si les consommateurs ca-
nadiens pourront obtenir l'huile des compagnies
indépendantes de manière à ce que le prix en
Canada. soit à peu près le même qu'aux Etats-
Unis. Assurément, ils pourront l'obtenir de
compagnies indépendantes ici, à Montréal. à
aussi bon marché qu'aux Etats-Unis, mais avec
un droit de 5 cents par gallon, la chose est im-
possible. Samedi dernier, la Compagnie Impe-
rial, qui est la Standard au Canada, a elevé de
nouveau ses prix de 1 cent par gallon, à cause
de l'exposé budgétaire de M. Fielding, et je n'ai
aucun doute que tant que ces droits seront
maintenus, ces gens tiendront les prix de l'huile
canadienne aussi élevés que possible.

A sa première session, le gouvernement
adoptait un acte modifiant l'Acte des
d'uaues du Canaa et qui devait protéger
le publie contre les ligues commerciales, les
monopoles et institutions de ce genre. T'ai
ici le programme adopté par les honorables
messieurs de la droite. lors de leur conven-
tion à Ottawa, en 1893, et voici una des arti-
cles de ce programme :

Que le tarif soit remanié de façon à ce que les
choses nécessaires à la vie soient exemptes de
droits ou n'y soient que légèrement assujetties,
et de façon à favoriser le libre-échange avec le
monde entier et spécialement avec la Grande-
Bretagne et les Etats-Unis.

Ils condamnent la politique nationale, qui,
disent-ils, encourageait les ligues et les mo-
nopoles, et ils se déclarent prêts à adopter
les mesures nécessaires pour remédier A cet
état de choses. M. l'Orateur, jamais dans le
pays les consommateurs ont été plus qu'au-
jourd'hui à le merci des lignes commerciales.
Ces messieurs de la droite ont fait beaucoup
de bruit autour de cette loi passée en 1897,
et qui devait faire disparaître ces ligues. On
peut trouver cette loi au chapitre 16 des
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statuts du Canada. sous le titre : " Acte
modifiant les droits de douane, article 18 " :

Chap. 16. Statuts du Canada, 1897. Acte à
l'effet de refondre et modifier les actes concer-
nant les droits de douane.

Article 18.
Lorsque le Gouverneur en conseil aura raison

de croire qu'il existe, à l'égard de quelque article
de commerce, quelque syndicat, coalition, asso-
ciation, pacte ou entente de quelque nature
entre les fabricants et les marchands de cet arti-
cle, pour élever illégitimement le prix de cet
article ou pour accroître illégitimement, de quel-
que manière les avantages de ces fabricants ou
marchands, aux dépens des consommateurs, le
gouverneur en conseil pourra commissionner ou
autoriser tout juge de la cour Suprême ou- de la
cour de l'Echiquier du Canada ou de toute cour
Supérieure dans toute province du Canada, à
faire une enquête sommaire ou un rapport au
Gouverneur général en conseil sur l'existence ou
la non-existence de semblable syndicat, coali-
tion, association, pacte ou entente.

Article 2. Le juge pourra contraindre les té-
moins à comparaître, et les interroger sous ser-
ment, et requérir la production de livres et docu-
ments et aura tous les autres pouvoirs néces-
saires qui lui seront confiés par le Gouverneur
général en conseil pour les fins de cette en-
quête.

Article 3. Si le juge fait rapport qu'il existe
un pareil syndicat, coalition, association, pacte,
ou entente, et s'il parait au Gouverneur général
en conseil que les désavantages qui en résul-
tent pour les consommateurs sont facilités par
un article similaire à son importation,-le Gou-
verneur général en conseil portera cet article sur
la liste des articles admis en franchise, ou ré-
duira le droit dont il est frappé, de façon à
donner au public l'avantage d'une concurrence
raisonnable au sujet de cet article.

Il est inutile, je crois. d'entreprendre de
prouver aux gens intelligents que, jusqu'à
présent, cette mesure a été un véritable
fiasco. Je ane demande pourquoi le gouver-
nement laisse sans effet un1 acte de ce genre,
lorsque tout le monde lui dit qu'en abolis-
sant le droit sur cet article de première né-
cessité, cela déterminerait une réduction de
12 Cents par gallon dans le prix de cet ar-
ticle. Mais ces messieurs restent muets et
refusent de remédier à cet état de choses,
dont se plaint le pays en général. On sera
porté à croire qu'il y a du vrai dans cette
observation d'un a.gent de pétrole, à l'effet
qu'il était survenu un arrangement entre la
Standard et le gouvernement pour maintenir
ce droit.

J'ai ici une copie de la requête qui m'est
venue de toutes les parties du pays, signée
par 25,000 hommes d'affaires, et je me pro-
pose de la lire, afin que la Chambre soit par-
faitemen't renseignée sur le cas établi par la'
preuve donnée devant le comité des chemins
de fer de cette Chambre, il y a quelques
jours :

La requête des soussignés, marchands, fabri-
cants, expéditeurs, consommateurs et autres
dans tout le Canada.
Soumet humblement:

Que vos requérants importent et font usage
de grandes quantités de pétrole et de ses pro-
duits ;
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Que des personnes directement liées à la Stan-
dard 011 Company, de New-York, E.U.A., et
autres personnes et corporations y affiliées, ont,
dans le conrs de l'été de 1898, obtenu le con-
trôle de l'industrie du raffinage de l'huile dans
le Canada ;

Que le chemin de fer du Grand Tronc, et le
chemin de fer Canadien du Pacifique et autres
compagnies de chemin de fer faisant affaires
dans le Canada, ont, le 1er octobre 1898, élevé
les taux de fret sur le pétrole et ses produits
de 50 à 100 pour 100 pour vos requérants et au-
tres personnes en dehors de la Standard 011
Company, mais n'ont pas élevé les taux de fret
de la même manière pour cette compagnie, et les
personnes et les corporations qui y sont affiliées ;

Que, pour démontrer quels sont ces taux dif-
férentiels, vos requérants soumettent ce qui suit:
Le chemin de fer du Grand Tronc et le chemin
de fer Canadien du Pacifique et autres exigent de
la Standard, et personnes et corporations qui y
sont affiliées, 25 cents par 100 livres, depuis
Sarnia, Ont., jusqu'à Montréal, Qué., tandis que
les dites compagnies de chemin de fer, exigent
des importateurs et expéditeurs indépendants,
non en rapport avec la Standard, 35 cents par
100 livres, depuis Suspension Bridge jusqu'à
Montréal, bien que la distance de Sarnia à Mont-
réal, soit de 77 milles plus longue. Sur d'autres
points de la province de l'Ontario et ailleurs, la
différence est encore plus grande ;

Que la Standard Oil Company, ou les personnes
ou corporations qui y sont affiliées, ont formées
une ligue et injustement élevé le prix du pé-
trole et ses produits en Canada, au détriment de
vos requérants et beaucoup d'autres, en raison de
quoi vos requérants ont souffert de grands dom-
mages, et se trouvent dans l'impossibilité de
continuer leurs affaires comme auparavant, sur-
tout dans les branches de commerce où il entre
une grande consommation de pétrole ;

Que vos requérants soumettent, que si le droit
élevé actuellement imposé sur le pétrole et ses
produits était aboli la Standard et les personnes
et corporations qui y sont affiliées ne pourraient
plus retirer de bénéfices énormes et injustes au
préjudice de vos requérants, et du, peuple cana-
dien en général.

Que vos requérants soumettent, que l'indus-
trie du pétrole dans le pays ne peut plus long-
temps être considérée comme une industrie na-
ticnale, parce qu'elle est contriée par la Stan-
dard Ol de New-York, et les personnes et cor-
porations qui y sont affiliées, et des millions de
dollars sont aujourd'hui Injustement extorqués
à vos requérants et au peuple canadien en gé-
néral pour le seul bénéfice de cette compagnie, et
des personnes et des corporations qui y sont
affiliées ;

Que vos requérants ont la ferme conviction
que sans l'intervention de votre honorable Cham-
bre en parlement, ils souffriront ainsi que tout
le peuple canadien ;

En conséquence, vos requérants, prient hum-
blement votre honorable Chambre de tenir
compte des représentations ci-dessus, dans le
but d'abolir les droits de douane actuels sur le
pétrole et ses produits, de manière à mettre fin
à la ligue qui existe aujourd'hui, et permettre
à vos requérants d'acheter le pétrole et ses pro-
duits à des prix raisonnables ;

Et vos requérants ne cesseront de prier.
12 février 1900.
VoilA la requete que j'avais l'honneur de

présenter, il y -a quelque, temps. Je dols
dire, à ce sujet, qu'un riche négociant de
pétrole, de Montréal, a fait des arrange-
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ments, d''après lesquels, si le gouvernement
réduit ou abolit le droit sur le pétrole, on
pourra transporter cet article par eau,
des Etats-Unis, sans se servir des chemins
de fer américains. Il ajoute que si le gou-
vernement veut faire disparaître les taux
différentiels en faveur de la Standard, le
pétrole pourra être vendu aux consomma-
teurs canadiens le même prix qu'il l'est au-
jourd'hui aux consommateurs américains,
entre 10 et 12 cents, soit une épargne de 12
cents par gallon, ce qui, sur les 25,000,000
de gallons consommés -dans le pays chaque
année, représente une économie annuelle de
$2,400,000.

M. CLARKE : Combien se vend le pé-
trole aujourd'hui?

M. MOORE : Ving-cinq cents le gallon
dans ce pays, tandis qu'il se vend 10 à 12
cents aux Etats-Unis. J'ai d'autres rensei-
gnements à ce sujet.

Cette question est, sans doute, quelque
peu ennuyeuse, mais elle est d'une impor-
tance considérable. Elle a été l'objet, pen-
dant des années aux Etats-Unis, de l'étude
de la cour Suprême, de commissaires nom-
més par la légilature et le congrès. Les
deux côtés de cette Chambre comprendront,
j'en suis sûr, que nous n'aurons pas perdu
notre temps si nous pouvons nous rensel-
gner sur cette compagnie, et convaincre le
gouvernement d!étudier convenablement
cette question, et prendre les mesures néces-
saires pour arriver à assurer aux consomma-
teurs canadiens une économie annuelle de
$2,400,000.

J'ai 'ici quelques extraits du témoignage
de l'honorable Frank S. Monnett, procureur
général de l'Etat de l'Ohio:

Il faut environ 4 barils d'huile crue pour en
faire 3 de raffinée. Des rebuts d'un baril, on
tire d'autres produits, telle que la paraffine. la
graisse à roue, etc., qui rapporte autant que
l'huile raffinée. (Voir Archbold, page 570). Le
profit net peut se chiffrer de 3à à 4 cents par
gallon ; c'est là le prix dans l'Ohio. De fait, on
réduit le prix à 4 cents chaque fois qu'il y a de
la concurrence. Quand il n'y a pas de concur-
rence on obtient de 8 à il cents.

La valeur des produits de la ferme-le blé, la
laine, l'avoine, l'orge, le bétail sur pieds, etc.,
est de $52,000,000, à $53,000,000. Les bénéfices
de la ligue sont à pai près égaux aux revenus
de la ferme. Par le système de non-concurrence
les consommateurs paient d'autant plus et les
producteurs reçoivent d'autant moins. (Page
311).

Dans l'Ohio, on peut détailler l'huile à 4 cents
le gallon avec profit. (Page 316).

Q. Si la Compagnie Standard disparaissait, le
prix de l'huile serait-il réduit pour le consom-
mateur ?-R. Assurément. (Page 323).

On se demandera ce que peut faire le gou-
vernement dans ce cas. Le gouvernement
semble impuissant, en dépit de cette loi pas-
sée par le parlement sur sa demande, en
1897. Voici ce que dit un nommé Lee qui a
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exporté de l'huile dans divers pays d'Eu-
rope :

PAS DE PREFERENCEli EN LLEMAWK

Personne, en Allemagne n'est l'objet d'une pré-
férence en matière commerciale.

Le gouvernement est prêt à fermer un éta-
blissement qui voudrait faire un commerce dif-
férentiel.

On ne tolère aucune ligue ou combinaison nui-
sible aux individus.

On ne permet à personne de faire des affaires
à perte dans le but de ruiner un concurrent.

La concurrence est protégée en Allemagne
comme en Angleterre. (Page 274).

En Allemagne le gouvernement fermerait un
établissement qui ferait affaires avec pertes.
(Page 276).

La Standard Oil Company manufacture 90 pour
100 de l'huile aux Etats-Unis et peut déterminer
les prix, et je considi1re que c'est un véritable
monopole qui s'exerce dans cette industrie con-
trairement aux lois des Etats-Unis. (Page 286).

Relativement aux prix de l'huile, j'ai re-
eielli quelques données indiquant les prix

en 1898, et l'augmentation survenue depuis.
Avant que la " Standard Co." des Etats-Unis
eût la main haute sur l'industrie de l'huile
en Canada le pétrole était délivré à Saint-
.Tean, Québee, pour 12 cents le gallon au ba-
ril. Cette compagnie possède virtuellement
toutes les raffineries du pays et déter-
mine les prix de l'ihuile canadienne. Elle
contrôle aussi 90 pour 100 des rfabriques amné-
ricaines ; elle a obtenu des taux de transport
plus avantageux que ceux accordés aux
compagnies indépendantes. et elle a élevé
les prix au point que l'huile ne peut être
délivrée aujourd'hui, à Saint-Jean à moins
de 19 cents le gallon, eu baril. Voilà une
différence de 7 cents par gallon. Pour être
modéré, cependant, je mets cette différence
à 6 cents.

La quantité d'huile produite au Canada a
été de 10,896,847 gallons, en 1898, et environ
la même quantité en 1899. La quantité im-
portée pour la consommation locale a été de
20,000.000 de gallons. Or, une augmentation
de G cents représente $1.200,000 qui vont
dans le gousset des capitalistes et des mil-
lionnaires américains au préjudice de nos
cultivateurs, de nos ouvriers et des classes
pauvres. Le gouvernement a permis, sans
protester, à cette ligue de voler le consom-
mateur canadien d'environ $13,261,000, en
sept années. Il semble étrange de voir re-
jeter de côté tout 'Canadien qui va aux Etats-
Unis demander de l'ouvrage. Nous avons
vu renvoyer de ce côté-ci de la frontière des
jeunes filles cherchant de l'emploi dans les
familles ou dans les hôtels, et cela en vertu
de la loi de ce pays concernant les aubains.
Or, nous laissons entrer ici une compagnie
étrangère qui absorbe entièrement une in-
dustrie qui a coûté au pays plus de $13,000,-
000, et cela quand nous avons dans nos
statuts une loi qui, de l'avis du gouverne-
ment, devait nous protéger contre les ligues
commerciales. Cependant, les monopoleurs
américains ne lailssent pas un seul sujèt an-
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glais chercher de l'emploi dans leur pays.
Lorsque 20,000 des 40,000 enrôlés dans l'ar-
mée du nord tombaient sur le champ de ba-
taille ou allaient mourir dans leurs hôpitaux
on ne prenait pas alors les Canadiens par les
épaules pour leur faire traverser la frontière
parce qu'ils étaient des étrangers et ne vou-
laient pas renier leur Reine; niais aujour-
d'hui on chasse une jeune fille qui va cher-
cher de l'emploi, tandis que le gouvernement
permet à ce puissant monopole de venir ici
et nous enlever près de $2.500,000. Contrai-
rement à la doctrine de Robin lood, notre
gouvernement libéral vole aujourd'hui le
pauvre pour donner au riche.

Dans le cours des 17 dernières années il a
été importé dans le pays 56,420,199 gallons
d'huile ; pendant la même période il en a été
produit en Canada 163,002.417 gallons, ce
qui met la consommation totale à 220,022,672.
La moyenne du droit a été de 60 cents par
gallon, soit, en 17 ans. $13,201.300.32. Voilà
ce qu'a ceoûté aux consommateurs de pé-
trole la protection accordée à cette industrie.
Cette grande industrie qui après avoir coûté
au peuple, en droits seulement, plusieurs
millions de piastres est maintenant entre les
mains d'étrangers dont les bénéfices en Ca-
nada et aux Etats-Unis se chiffraient, l'an
dernier, à 4$80,000,000 sur chaque $100,000,-
000 de capital.

Cette compagnie ne vendrait pas l'huile
américaine si elle pouvait faire acheter
l'huile canadienne qui lui rapporte environ le
même prix. Il n'y a pas de droits à payer sur
l'huile canadienne, tandis qu'il y a un droit
de 5 cents par gallon sur l'huile Importée.
Le droit est tout à fait disproportionné au
coût ; dans les trois dernières années il s'é-
levait à 200 pour 100, taux joliment élevé
pour un gouvernement 'libre-échangiste.
Maintenant, en ce qui est du droit sur
l'huile raffinée, il ressort du témoIgnage
des gens du commerce, que sur l'huile à
éclairage qui coûte 2ý cents aux Etats-Unis
il y a un droit d'importation de 5 cents. En
mettant 2 cents pour le transport, vous avez
9J cents. Or, la " Standard " demande 21
cents, pour la qualité supérieure du moins,
ce qui fait 11 cents par gallon sur l'huile
importée. Si nous. réduisons le 5 pour 100
spécifique à son ~équivalent en droit ad
valorem, nous avons, pour 'les 3 dernières
années, une moyenne d' 200 pour 100.

Du pétrole de meilleure qualité que le
canadien est vendu aux consommateurs amé-
ricains pour 10 ou 12 cents le galion. Une
qualité Inférieure est vendue aux consom-
mateurs canadiens pour 25 cents. Cette dif-
férence dans les prix est due au droit de 5
cents, puis 1 cent de fret.

Rice dit, dans son témoignage, que J ou 1
de cent serait suffisant, disons s cent. L'huile
raffinée peut coûter aux raffineries, disons 6
cents; 'la mise en baril, 21 cents, soit 8 cents.
A 17J -cents la Standard fait un bénéfice de
9 cents par gallon. Or, en 1898 cette com-
pagnie a produit en Canada, 9,074,331 gal-
ilone. A 9 cents de bénéfice, vous avez $816,-
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Ce droit frappait les classes les plus pauvres
et la classe agricole. La consommation était:
de 20,000,000 de gallons ; à 7J cents par gallon,
cela fait $1,400,000 et le droit perçu s'est élevé
à $430,000. La balance, soit $989,494 est allée
dans la poche des raffineurs de pétrole ; c'est
donc tout prêt d'un million qui a été distribué
l'an dernier aux rafneurs de Pétrolla.

1131

lor) dit que le peuple va appliquer le re-
mède lui-même aux prochaines élections.
Je considère en effet qu'il n'y a pas de
questions qui. exercent, autant d'influence
sur les électeurs que celle du pétrole et celle
de' la prohibitlon- et si le gouvernement
ne prend pas les moyens de les régler de
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987.99 qui vont directement aux capitalistes L'honorable député 'd'Elgin-ouest (M. Oa-
étrangers. sey) disait:

J'ai ici des déclarations qui intéresseront Cette taxe était outrageusement élevée. En
certains députés. Il est très agréable de mettant le prix du pétrole à 6 cents le gallon,
pouvoir s'entendre avec les messieurs de la un droit de 2 cents équivaudýaIt à; 33à pour 100,
droite. Je crois que c'est ce que nous pou- ce qui serait une protection suffisante et en har-
vons faire sur cette question. Certaines dé- monie avec celle qu'on a accordée aux autres
clarations que j'ai. ici démontrent que les industries du pays.
vues que j'entretiens sur cette question du Je craindrais de me répéter en indiquant à
pétrole ont déjà été exposées par des mes- la Chambre le remède qûe conseillent cer-
sieurs de la droite lorsqu'ils étaient dans tains hommes des Etats-Unis, ayant une
l'opposition. grande expérience dans cette industrie.

Au sujet de l'huile canadienne qui est de Comme remède ils recommandent l'adoption
meilleure qualité aujourd'hui bien que très des méthodes en vigueur aux Etats-Unis : ne
inférieure à l'huile de la Pennsylvanie ou pas permettre à une compagnie de supprimer
de l'Ohio. le ministre de la Marine et des la concurrence ; examiner les livres et le
Pêcheries disait : mode d'opération des compagnies pour sa-

Si le droit était aboli la population des pro- voir si elles vendent au prix de revient ou
vinces maritimes gagnerait 12 cents par gallon. à perte, pour supprimer la concurrence
J'ai d'abord combattu ce tarif en disant que si abolir le droit existant.
la protection était maintenue, ce droit était anor- Nous donnons actuellement à une com-mal, inutile et injuste. pagnie étrangère le bénéfice d'un droit que

L'honorable député prétendait que 'l'huile nous faisons payer par nos nationnaux.
coûtait 3J au port d'expédition et que le Prenons les moyens d'obliger la compagnie

droit était de près de 200 pour 100. L'houo- à livrer à l'acheteur l'article qu'il comman-
rabie député ajoutait, ainsi qu'on peut le de et ne permettons pas au spéculateur de
voir dans les Débats de 1894 : substituer du pétrole canadien au pétrole

Aucune industrie dans le pays ne justifie un américain quand le consommateur achète
vol aussi considérable sous forme de protec- ce dernier ; exigeons que dans tous les cas
tion. le poids soit garanti et qu'on ne, nous

Il dit aussi, relativement à l'huile cana- donne pas du pétrole pesant 8 ou plus pour
dienne: du pétrole de 7.75 ou 7.80, car moins le

L'honorable député dont l'organe olfactif aris- pétrle pèse, meilleur il est. Faisons des
tocratique n'a pas à subir les émanations de règlements qui protégeront l'acheteur, le
cette huile, mais qui peut se donner le luxe de consommateur et le gouvernement, quant
s'éclairer à la lumière électrique ou au gaz aux prix et à la qualité. Défendons aux
est surpris de voir que les gens hésitent à se chemins de fer d'accorder des taux difé-
servir d'une huile empestée. Je suis d'avis que rentiels m la Standard F Co., abolissons
les pauvres gens ne devraient pas être insultés le droit qui ne profite qu'aux fabrilts
de pareille façon. Leurs organes olfactifs sont étrangers, et le gouvernement aura rempli
aussi délicats que ceux de l'honorable ministre
et s'ils n'ont pas l'avantage de se servir de ga une de ses promesse', en abassant le prix
ou de lumière électrique, comme lui, d'un autre j d'un article de première nécessité. Par ce
côté ils n'ont pas le beau traitement qui lui moyen le consommateur canadien pourra
permet de se payer un tel luxe. Nul n'achètera avoir du pétrole au même prix que le con-
cette huile, s'il peut faire autrement. sominateur américain, et notre population

Il dit encore: économisera $2,400,000 par année. Je pour-
En 1887 le pétrole valait 20 cents le gallon. rais citer beaucoup d'autres témoignages

Sept cents et demi par gallon n'était que 30 pourmis je crois en avoir dit ssez. Je crois
100 -ad valorem. Aujourd'hui la même qualité avoir démontré à la satisfaction des plus
se vend 3ý cents, ce qui est près de 200 pour 100, obtinés, qu'il existe un grief, que les pétition-
taxe Injuste et Intolérable pour les familles pau- Raires ont raison de se plaindre et qu'il est
vres. Il n'y a pas d'industrie dans le pays qui du devoir du gouvernement d'apporter
puisse justifier un vol aussi énorme sous forme un remède en abolissant le droit sur le pé-
de protection. trole qui n'a d'autre effet que de procurer

En admettant cette expression d'opinion, des avantages à une compagnie étrangère
l'honorable ministre commet a:lors un acte au détriment des consommateurs de ce
injuste et intolérable en laissant payer aux pays.
consommateurs un droit équivalant à 200
pour 100 ad valorem sur le pétrole. L'hono- M. TAYLOR: Le peuple va appliquer le
rable député de Wellington-nord eM. Me- remède lui-même aux prochaines élections.
Mullen) disait: (M MOORE: -mon lhonorable ami (M TPay-
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manière à donner satisfaction au sentiment|
popltire avant la procllaine élection, il
va être honteusement défait. Commerce
différentiel et commerce le préférence ne
sont pias des termes synonymes et qu'on peut
employer l'un pour l'autre. Ils sont aussi
éloignés l'un de l'autre que les deux poles,
quand on 3es applique aux principes des
deux partis. Notre tarif différentiel permet
à l'Angleterre de nous envoyer ses marchan-
dises à des conditions plus avantageuses
que celles que nous accordons aux autres
pays et nous n'exigeons rien en retour ;
tandis que la politique du parti conserva-
teur est aussi d'accorder une préférence
aux marchandises anglaises, mais en de-
mandant à l'Angleterre de nous accorder,
en retour, certains avantages dont nous
avons besoin.

Voilà la différence entre les deux parfis.
Si le commerce de préférence que nous prê-
chons était adopté par l'Angleterre, le pfix
de tous nos produits agricoles en serait aug-
menté. Chaque livre de beurre ou de fro-
mage, chaque cheval, chaque vache, chaque
porc, tout ce que produit une ferme augmen-
terait de valeur et trouverait un placement
Immédiat et avantageux.

La production en serait augmentée, la terre
prendrait plus de valeur et le problème
de l'immigration serait résolu. Le gouver-
nement ne serait plus obligé de faire venir
des illettrés du fond de la Russie pour peu-
ple le pays. Nous n'aurions plus besoin de
Doukhobortses dans les territoires du Nord-
Ouest et à ce propos, je dirai en passant,
qu'on m'a montré une photographie prise
sur les lieux et faisant voir seize femmes
de Doukhobortses attelées à un charrue. Ces
gens sont d'opinion qu'ils peuvent changer*
leurs femmes pour des boufs et qu'un
bouf et huit femmes font autant de tra-
vail que seize femmes. Ces Doukhobortses
deviendront peut-être de bons citoyens, à la
longue, mais cela prendra tellement de
temps que ni l'honorable premier ministre
ni nous, ne le verrons.

Un commerce de préférence avec l'An-
gleterre donnerait de la valeur à chaque
acre de terrain dans ce pays ; les cultiva-
teurs tenanciers du Royaume-Uni vien-
draient acheter des terres parmi nous, ex-
pédieraient leurs produits dans la mère
patrie, fourniraient au ministre des Che-
mins de fer et Canaux du trafic pour ses
voies ferrées et ses canaux et ramèneraient
la prospérité dans les industries du pays.

Les orateurs de la droite prétendent que
nous ne devons pas aller quémander des
faveurs en Angleterre. S'ils sont trop fiers,
trop chatouilleux pour rendre justice au
Canada et demander quelque chose à l'An-
gleterre en échange de ce que nous lui
donnons, il est temps de les remplacer par
d'autres qui ne craindront pas d'exiger un
dédommagement pour les concessions que
nous fnisous.

L'Angleterre, cette petite île, au milieu
de l'océan, est habitée par une population de
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40,000,000, et sa superficie n'est que de
120,000 milles carrés. A l'aide des méthodes
les plus perfectionnées elle peut à peine sub-
venir à la subsistance des 8.000,000 d'hom-
mes et elle doit compter sur les autres
pays pour nourrir les vingt-deux autres
millions de sa population. Il est facile de
voir l'importance qu'il y aurait pour nous
d'obtenir l'entrée sur son marché à des
conditions plus avantageuses que celles
qui sont faites à nos concurrents. L'An-
gleterre importe des animaux, du blé, de
l'orge, de l'avoine, des pois, des haricots,
du maïs, de la farine, de la viande, du beur-
re, du fromage, de la margarine, des oufs,
du poisson, des fruits, des pommes de terre,
des oignons, des légumes, des volailles, 'du
gibier, pour une somme de $604,397,267.
Cela donne une idée des avantages qui en ré-
sulteraient pour le Canada avec ses 300,000,-
000 de milles carrés de terre arable ; les
colons seraient attires vers ce pays, notre
raient. la consommation des produits ma-
nufacturés prendrait des nouvelles propor-
nufacturés prendrait de nouvelles propor-
tions et nous deviendrions rapidement une
grande nation.

Cette question est pour nous de la plus
haute importance et Il est désolant d'enten-
dre des députés de la droite, des hommes in-
telligents, nous reprocher de demander, ou
même d'avoir l'idée de demander cette con-
cession à l'Angleterre. Ils se torturent l'es-
prit pour trouver des arguments à mettre
dans la bouche des Anglais, pour les enga-
ger à nous répondre par un refus quand
nous leur demanderons quelques conces-
sions en retour de celles que nous leur don-
nons.

Je crois que certains orateurs de la droite
nous ont défié de citer une phrase de M.
Chamberlain, de lord Salisbury ou du duc de
Devonshire, qui fût de nature à nous permet-
tre d'espérer qu'un pareil arrangement n'est
pas impossible. Je n'aurais qu'à renvoyer
ces messieurs à la convention intercoloniale
tenue ici en 1894, lorsque les traités avec
l'Allemagne et la Belgique ont été discutés,
en présence des premiers ministres .des
différentes colonies, et du marquis de Jet-
sey qui représentait le gouvernement im-
périal.

A cette époque il fut reconnu que ces
traités fermaient la voie à tout commerce
de préférence avec l'Angleterre et une réso-
lution fut adoptée, demandant leur abroga-
tion. Pourquoi a-t-on fait cela ? C'était
pour déblayer le terrain et rendre un com-
merce de préférence possible. L'Angleterre
prétendait retirer de grands avantages de
ces traités et cependant elle y a mis fin,
afin de permettre au Canada et aux au-
tres colonies de travailler à l'établissement
d'un commerce différentiel avec la. mère
patrie.

On s'adressa à lord Salisbury pour savoir-
s'il considererait comme de la protection
pour l'Angleterre, un arrangement grâce
auquel ses colonies jouiraient de conditions-
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plus avantageuses que les nations étran-
gères. Voici ce qu'il fit répondre par son
secrétaire particulier, le 5 avril 1887.

Je suis chargé de vous
Salisbury ne considère pas
férentiels en faveur de nos
puisso dire pour ou contre,
prétés comme relevant de
profiterons avec plaisir de
de nous débarrasser de ces
ments.

répon-ire que lord
que des droits dif-
colonies, quoi qu'on
peuvent être inter-

la protection. Nous
toutes les occasions
regrettables engage-

Cela avait aussi pour but de préparer la
voie à l'établissement d'un commerce de
préférencg. Lord Salisbury disait encore
sur la même question:

Je sais qu'en règle générale, c'est au gou-
vernement de concevoir lui-même les projets
qu'il veut soumettre, et d'en courir le risque.
Cela est sans aucun doute vrai pour ce qui con-
cerne la grande masse de la législation sur les
questions secondaires ; mais ce n'est pas vrai
sur une question organique qui affecte l'exis-
tence même de l'empire et la base de notre com-
merce.

Il continue ainsi:

Sur cette question, il faut que l'opinion pu-
blique su forme ou se prononce, avant que le
gouvernement puisse agir. Pas un gouverne-
ment n'est en état d'imposer sa manière de voir
à la nation sur ces questions. C'est le devoir
de ceux qui se prétendent les pionniers de ce
mouvement, les apôtres de cette doctrine, d'en-
gager la lutte, d'entrer en campagne, et quand
ils auront convaincu le peuple, la victoire sera à
eux.

Est-ce là une rebuffade? Non, M. l'Ora-
teur: c'est plutôt une invitation à entamer
la discussion. à l'agiter devant le peuple
de l'Angleterre et de l'empire et il nous
donne l'assurance que le jour où le peuple
sera convaincu de l'opportunité de cette
politique fiscale, elle sera adoptée. La
droite prétend qu'il serait déloyal de deman-
der à l'Angleterre de nous faire cette con-
cession et qu'il est absolument impossible
au gouvernement Impérial de nous l'accor-
der.

Nous sommes assez vieux pour savoir
qu'il s'est accompli des réformes qui, au
début, provoquaient de vives oppositions et
étaient considérées comme impossibles. Il
y a à peine cinquante ans, que WIlberforce
et Clarkson étaient hués dans la Chambre
des communes, lorsqu'ils proposaient l'abo-
lition de la traite des esclaves. Ces réfor-
mateurs persistèrent dans leur oeuvre; ils
convertirent le peuple anglais à leurs idées,
et la traite des esclaves fût abolie. Quand
Cobden, Brant et Villiers prêchaient l'aboli-
tion des lois sur les céréales en 1844. Ils
eurent à lutter contre une semblable oppo-
sition, mais ils ne se découragèrent pas, et
en 1846, ils avaient fait l'éducation du
peuple et les lois sur les céréales étaint
abrogées.

Aujourd'hui que les différentes parties de
l'empire demandent un commerce de pré-
férence entre l'Angleterre et ses colonies,
on voit la même opposition se manifester,

mais maintenant que les traités avec l'Al-
lemagne et la Belgique sont abolis. j'ai con-
fiance que le jour n'est pas éloigné où nous
aurons un commerce de préférence entre
toutes les parties de l'empire britannique.

C'est un bon signe de voir le parti libéral
combattre ce mouvement, car tous ceux
qu'il a combattus par le passé, ont fini par
réussir. Quand il fut question d'acheter le
Nord-Ouest pour $1.500,000, le parti libéral
combattit le projet et prétendit que ce
pays n'était que montagnes. On l'a
acheté, et depuis, quelques acres à peine
de ce vaste territoire ont rapporté plus
de $4,000,000. Quand il a été question
de construire le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, les libéraux s'y oppo-
sèrent, sous prétexte que ce projet était
impraticable pour un pays comme le nôtre;
le chemin a été construit en dépit de leurs
efforts et nous savons avec quel résultat.
Les libéraux ont aussi combattu la politi-
que nationale. Ils disaient partout que c'é-
tait une impossibilité, que les conservateurs
ne cherchaient qu'à capter les suffrages du
peuple, et que la protection ne serait jamais
mise en vigueur. Mais à peine les conser-
vateurs étaient-ils arrivés au pouvoir. qu'ils
faisaient adopter la politique nationale, et
c'est à elle que nous devons la situation
enviable que nous occupons aujourd'hui
parmi les autres nations du globe.

A mon sens, M. l'Orateur, cette politique
de cammerce différentiel qui sera également
avantageuse à la mère patrie et à ses colo-
nies. est une idée ilui doit nécessairement
réussir, et un bon point en sa faveur, c'est
que le parti li)éral au Canada lui est
opposé. J'ai l'intime conviction que le parti
conservateur réussra à obtenir une préfé-
rence pour les produits canadiens sur les
-marchés de l'Angleterre, sur les produits
des pays étrangers qui tous élèvent des
barrières fiscales contre les marchandises de
la mère patrie.

J'ai parlé beaucoup plus longtemps que
je ne me le proposais. M. l'Orateur, et je
me hâte de terminer. L'Angleterre, à la-
quelle nous appartenons, est le centre, le
coeur, le noyau d'une puissante nation, au-
tour de laquelle se groupent trente-huit co-
lonies, sans compter d'autres dépendances et
possessions, et une population de 400,000,-
000, occupant une superficie de 11,000,000
de milles carrées et aujourd'hui elle n'a ni
égaux, ni rivaux dans le monde entier. Sa
puissante marine. ses riches colonies, son
immense commerce en font une puissance
formidable sur terre et la reine incontestée
des mers.

Son drapeau a flotté glorieusement dans
plus d'une rude bataille et il est arboré sur
tous les continents et sur toutes les mers,
et partout il est salué comme l'emblème de
la force et de la justice. Sous ses plis, tous
ceux qui lui sont loyaux, trouvent la protec-
tion de leurs droits et de leurs personnes
aussi sûrement que s'ils étaient à l'ombre
du drapeau qui flotte sur le chateau de
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Windsor. la demeure de notre noble souve-
raine.

C'est pour revendiquer les principes de
justice et de liberté qu'elle fait entendre le
cliquetis de ses armes et que le grondement
de ses canons se réperèute de collines! en col-
lines dans le Sud-africain. Nos soldats pro-
clament 'au monde entier, au milieu du feu
et de la mitraille que les intérêts anglais, les
droits anglais. le territoire anglais ne peu-
vent pas être violés et que le vieux drapeau
ne peut pas être insulté impunément.

Pour punir l'audacieux envahisseur, pour
défendre l'honneur de la couronne et la di-
gnité de l'empire, les braves enfants du Ca-
nada ont offert leurs vies et versé leur sang
sur ces plages lointaines. A la gloire de ces
braves qui sont tombés en héros. sur cette
terre étrangère, nous pouvons dire avec le
patriote grec:

We tell their doom without a sigh,
For they are freedom's now and fame's,
And 'mong the few immortal names

Who were not born to die.

Reposez en paix. braves enfants du Ca-
nada. la patrie elle-même ne pouvait vous
offrir un plus glorieux tombeau !

L'Angleterre a toujours été à l'avant-
garde de la civilisation et .la première à
arborer l'étendard du christianisme dans les
coins les plus reeulés lu globe. Partout
elle a, combattu la barbarie, l'ignorance. la
superstition, le fanatisme, au profit de la li-
berté politique et reigieuse. C'est ce qui
fait respecter et honorer le nom de sujet
anglais partout où il est prononcé.

La gloire du Canada est d'appartenir à ce
vaste empire, d'en être la plus belle et la
plus importante colonie. d'être le plus riche
joyau de la couronne de sa Gracieuse Ma-
jesté reine d'Angleterre, impératrice des
Indes et bientôt, peut-être impératrice du
Sud-africain, la plus digne souveraine qui
ait jamais fait l'ornement d'un trône.

M. MeMILLAN: Je propose l'ajournement
du débat.

La motion est adoptée et le débat ajourné.

COUR SUPREME-T.N.-O.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): J'ai l'honneur de proposer la cieux-
ième lecture du bill (n° 90) du Sénat, con-
cernant la cour Suprême des Territoires du
Nord-Ouest. Le seul but de ce bill est la
nomination d'un juge en chef pour les Ter-
ritoires. Il n'augmente pas le nombre des
juges; il pourvoit simplement au choixd'un
juge en chef. comme dans les autres pro-
vinces, pour surveiller et distribuer le tra-
vail.

. POSTER : Et quant aux émoluments?

Le PREMIER MINISTRE : Ils restent
les mêmes. Il ne s'agit que d'une question
de préséance.

M. MOORE.

La motion est adoptée, le bill lu une deux-
lème fois et la Chambre se forme en co-
mité.

(En comité)
Article, 1,

,M. FOSTER : L'honorable premier mi-
nistre a-t-il fait le choix de l'heureux mortel
(lui doit avoir la préséance sur ses col-
lègues?

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai pas
encore eu l'occasion de m'en occuper. Ce pro-
jet de loi est l'œuvre du ministre de la Jus-
tice et je ne crois pas qu'il ait encore fait
de choix.

Le comité fait rapport sur le bill, la
Chambre vote la troisième lecture et adopte
le bill.

LIBERATION CONDITIONNELLE
DETENUS.

DES

Le PREMIER MINISTRE : J'ai l'honneur
de proposer la deuxième lecture du bill (n°
89) du Sénat-concernant la libération con-
ditionnelle des détenus dans les pénitenciers.
Il s'agit de modifier la loi de l'an dernier
qui a inauguré ici le système des permis
d'élargissement. A etuellement ces permis
ne peuvent être accordés qu'aux détenus
dans les pénitenciers, et non à ceux qui sont
danrrs lesý prisons communes et dans, les mai-
sons de correction. Il est évident que ce
système doit bien fonctionner-et il paraît
donner satisfaction-il devrait s'appliquer,
non seulement aux criminels endurcis qui
sont dans les pénitenciersý, mais aussi à ceux
qui expient de légères offenses dans les pri-
sens et les établissement disciplinaires. Le
présent bill demande que ces dispositions
soient applicables à tous individus con-
damnés pour infractions et subissant leur
peine dans une prison commune ou autre
.prison publique ou de réforme."

Si je me rappelle bien, l'an dernier il a
été 'accordé 28 permis d'élargissement, sur
environ 2,000 indi.vidus; condamnés à la dé-
tention dans un pénitencier. La proportion
n'est pas forte, mais il est encore trop fit
pour dire l'effet que l'introduction de ce
système pourra avoir. Le ministère de la
Justice a recueilli quelque statistique con-
cernant le fonctionnement de ce système
aux Etats-Unis et comme ces chiffres of-
frent un certain intérêt, je vais les commu-
niquer à la Chambre.

Les détenus dans les prisons d'Etat, dans
l'Etat de New-York attendent avec impa-
lience la prochaine session de la législature
drans l'espérance qu'elle votera une loi qui
permettra à quelques-uns d'entre eux de
recouvrer leur liberté ; leur journal Tie Star
of Hope est rempli d'articles, courts ou longs,
en faveur d'une semblable loi. Pour aider
à former l'opinion publique sur cette ques-
tion, ce journal- publie une statistique inté-
ressante indiquant ce que ce système de
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permis d'élargissement a produit dans les
autres Etats. Dans l'Etat de New-York où
le système des permis d'élargissement n'est
pas en vigueur, les criminels sont enfermés
pendant un temps déterminé. et remis en
liberté à l'expiration de leur peine-et on
a constaté que 70 pour 100 retombent dans
la voie du crime. Dans dix autres Etats,
où le système des permis est en vigueur
les détenus dont la conduite a été exemplai-
re sont élargis et tenus en surveillance jus-
qu'à ce que les autorités soient convaincues
de leur conversion.

Voici les résultats obtenus dans ces diffé-
rents Etats :

CD ag

Pennsylvanie.... ...... ...... 85
Ohio........ ........... ...... 90
New-Jersey......... .......... 95
Indiana ........ ........ . .. 94
Connecticut...... ... ......... 100
Utah.......... .......... .... 100
Michigan......... ....... .... 94
Alabama......... ...... ..... 97
Virginie...... ...... ......... 100
Minnesota......... ....... ... 92

15
10~

15

6

6
3

8

Dans la Pennsylvanie cette loi est main-
tenant en vigueur depuis trois ans, et M.
Whittaker parle ainsi de son fonctionne-
ment:

Nous avons élargi 132 détenus, sur lesquels
6 ont été repris pour avoir manqué à leurs en-
gagements et 2 n'ont pas fait de déclaration de
présence et nous ignorons encore où ils sont. Ce
résultat, comparé à celui des autres institutions,
est très satisfaisant, puisqu'à peine 6 pour 100
des condamnés ont trompé la confiance que nous
avons eue en eux. Nous avons actuellement 80
condamnés élargis conditionnellement, qui font
leurs déclarations ponctuellement et gagnent de
$5 à $40 par mois, en plus de leur nourriture, et
plusieurs font aussi vivre leurs familles ; et
sans le bénéfice de cette loi ils seraient à la
charge de la société dans le district où ils se-
raient détenus.

-Ce résultat est en effet très satisfaisant,
et nous pouvons espérer qu'il en sera. de
mme ici.

M FOSTER: JTe regrette que cette sta-

plus complète du fonctionnement du sys-
tème.

Quand, par exemple, un détenu a été si-
gnalé aux autorités, pour recevoir un per-
mis d'élargissement, que fait le ministère
de la Justice pour lui imposer des condi-
tions et établir une surveillance ? L'an der-
nier il s'agissait de tenter une expérience ;
nous ne savons pas jusqu'à quel point les
conditions au Canada correspondent à
celles qui existent en Angleterre et dans dif-
férents Etats de l'Union américaine. Il me
semble que l'expérience que nous avons
faite de l'application de cette loi dans les
pénitenciers n'a été ni assez longue ni assez
concluante, et que nous allons un peu vite
en voulant l'appliquer à ceux qui sont en-
fermés dans les prisons ordinaires. Le mi-
nistre de la Justice est-il d'opinion que l'é-
preuve a été suffisante et que le système de-
vrait être appliqué ià toutes les offenses ?

Le PREMIER MINISTRE: Le ministre
de la Justice considère que la loi a donné
satisfaction. On lui a fait remarquer que
les jeunes délinquants auxquels cette me-
sure devrait surtout s'appliquer, ne peuvent
pas en proifiter. bien que le plus souvent, ils
soient emprisonnés pour des offenses peu
graves, qui n'entrainent pas la détention
dans un pénitencier. Quant au fonctionne-
ment du système au Canada. je regrette
de ne pas être en état de l'expliquer dans
le moment, mais je prends note de la chose
et je fournirai des explications lors de la
troisième lecture.

M. SPROULE : Combien y en a-t-il en
liberté avec un permis d'élargissement?

Le PREMIER MINISTRE: Vingt-huit.
M. SPROULE : Selon moi, le ministre de

la Justice finit par où il aurait dû commen-
cer. Il me semble qu'il aurait été plus ra-
tionnel d'appliquer cette loi aux infractions
légères, d'abord, et ensuite aux offenses
plus graves.

M. HAGGART: Est-ce que la libération
des détenus dans les prisons communes et
dans les maisons de correction n'est pas du
ressort des provinces?

Le PREMIER MINISTRE: Ce n'est pas
l'opinion du ministère de la Justice.

tistique ne soit pas plus complète. On ne M. HAGGART: Est-ce que les autorit&s
peut en tirer aucune conclusion sans sa- provinciales ne réclament pas ce droit?
voir pendant combien d'années la loi a été Le PRMIER MINISTRE: Je crois me
en vigueur et la proportion des détenus qui rappeler avoir déjà entendu certaines dis-
ont été libérés. Dans un certain Etat. la
proportion de ceux qui se sont amendés est cussions à ce sujet, mais à l'heure qu'il est,
de 100 pour 100 ; mails il est possible qu'un le ministre de la Justice est le seul qui ait
ou deux seulement aient été élargis. P le pouvoir de faire grce.
sonnellement, je suis favorable à l'idée de M. BERGERON: Cette question a déjà
donner aux malheureux qui sont tombés donné lieu à certaines contestations et un
entre les mains de la justice une occasion de lieutenant-gouverneur a prétendu que lex-
se racheter. Je serals en faveur d'un bon ercice de ce privilège lui appartenait. Les
système de sélection et de surveillance, afin chiffres que vient de citer l'honorablepre-
d'augmenter autant que possible la propor- inier ministre comprennent-ils aussi les
tion de cèux qui peuvent redevenir de bons maisons de correction, ou seulement les pri-
citoyensr; mais J'aimerais à avoir une e née sonscd'Etat?
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Le PREMIER MINISTRE: Je ne saurais
le dire.

M. CLANCY: 11 n'y a pas de doute que
les provinces réclament le droit de faire
grâce. En y réfléchissant bien, l'honorable
premier ministre verra qu'il nous demande
de rendre cette loi applicable à des indivi-
dus (lui sont sous la juridiction exclusive
des provinces, bien que jusqu'à présent, le

SEANCE DU SOIR.

CHEMIN DE FER DE GASPE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Lermieux pour la troisième
lecture du bill (n° 70) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de
la ligne courte de Gaspé.

r .ièe prdon ait, éc1Uté la fpanaige ex- M. FOSTER : Je ne -voudrais pas trop
clusif du ministre de la Justice. i

La liste que l'honorable premier ministre , ais jedois faire remarquer a l'ho-
vient de nous donner concernant les Etats- norable député de Gaspé ('M. Lemieux) que
Unis comprend-elle la catégorie de crimine:s je suis obligé de retarder la troisième lec-
auxquels il veut appliquer la présente loi ?tur, car j'ai bien reçu certains documents,nuais je n'y trou, 3 pas les renseignements

Le PREMIER MINISTRE: Je ne saurais que je croyais avoir. Je crois comprendre
le dire. que les objections au bil viennent princi-

La motion est adoptée et la Chambre se paiement des parties habitées de la Gaspé-
forme en comité pour discuter le bill. sic, depuis New-Carlisle à Gaspé; et la prin-

cipale objection, c'est 'que le bull concernant
Le comité fait rapport à la Chambre sur.la ligne courte ne contient aucune disposi-

le bill. tion obligeant la compagnie a construire la
M. FOSTER: Puisque l'honorable premier Voie entre ces deux localités. Et c'est la

minstre doit prendre (les renseignements igne que la population des côtes, c'est-a-dire,
sur d'autres points, je lui demanderai de l'unique population de la Gaspésie, désire
s'informer aussi des méthodes adoptées avoir.
dans le cas des détenus dans les institutions D'après les communications que nous
provinciales. avons déjà reçues, je suis porté a croire que

cette population est absolument opposée auLe PREMIER MINISTRE: Je n'y man- bull concernant la ligne courte, tel qu'il a
quera,i pas. été déposé devant la Chambre, et favorise-

rait tout projet d'une compagnie responsa-
LA GENDARIERIE A CHEVAL DES hIe qui voudrait entreprendre la construction

TERUITOIRES DU NORD-OUEST d'un chemin de fer entre New-Carlisle et
EN AFRIQUE. Gaspé. Les additions que l'on a faites au

bill, autorisanit cette compagnie a acheter
Le PREMIER MINISTRE (sir Wllfrid le chemin de fer de la Baie des Chaleurs et

Laurier) : J'ai l'honneur de proposer la à prolonger le chemin de New-Oarlisle jus-
deuxième lecture du bill (h° 80) concernant qu'à Gaspé, font en grande partie dispa-
les membres du corps de la police à cheval raître cette objection, qui était la principale.
du Nord-Ouest. en service actif dans l'Afri- Pour ma part, je m'oppose au bil parce que
que du sud. Le seul objet du présent billa compagnie demande des privilèges dont
est de faire décréter que les membres du elle n'a pas l'intention de se servir. Per-
corps de la police à cheval du Nord-Ouest, sonne ne voudra consacrer d'argent à la
qui ont pris du service actif dans l'Afrique construction de cette ligne courte, parce
du sud, ne perdront rien de ce à quoi ils que le territoire qu'elle doit traverser ne
peuvent avoir droit en vertu de l'Acte con- pourra l'alimente.
cernant la pension de retraite pour les Surtout le parcours de ce tracé, il n'y a

inenbro dela plic à heva du-Nod- nioplation, ni ressources pour faire croiremnembres de la police à cheval du N'%ord- P
Ouest. que la ligne sera jamais construite, ou que

si el-le l'était, elle pourrait devenir une route
La motion est adoptée, et le bill lu une commerciale. D'après mes informations, le

deuxième fois. Il est ensuite discuté en seul objet de trafic, ce serait le bois à pulpe,
comité, lu une troisième fois et adopté. qui paraît exister en assez grande quantité,

maiýs il n'y a ni produits agricoles, ni bois
BESOGNE DE LA CHAMBRE. de construction.

Le PEMIR MNISRE sixWil id Or, -ces priv-ilèges sont donnés à certainesLe PREIMIER MINISTRE (sir Wilfri dpesnesasucecodtn.In'a
Laurier) : Avec la permission de la 'Chambre rnns le b uiue que l tra
nous dirons qu'il est six heures.cetain dé-

M. FOSTER : Avant que la séance soit lai et finis dans tel autre. -Dans toutes les
suspendue je désirerais savoir s'il est en- chartes de chemins de fer, ces privilèges ne
tendu ·que lorsque nous nous réunirons de sont jamais accordés à perpétuité et sans
nouveau, mardi prochain, nous continuerons conditions. Il ne serait que juste de mettre
le débat sur le budget. dans -le bil une disposition obligeant la

Le PREMIER MINISTRE : Oui. compagnie à commencer les travaux dansun délai déterminé, et à1 les terminer dans
A six heures l'Orateur suspend la séance. un autre délai raieonnable, avec un article

M. BERGERON.
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pourvoyant au paiement de la ma!n-d'œu-
vre au fur et à mesure que les travaux pro-
gresseront. SI l'honorable député de Gaspé
voulait consentir à l'insertion d'un article
dans ce sens, je crois que je n'aurais plus
d'objection à l'adoption du bill.

M. LEMIEUX : Je crois que la population
de Gaspé et de Bonaventure ne voudrait pas
de la ligne courte seule, mais qu'elle est en
faveur du bill tel qu'il est aujourd'hui. Ce-
pendant, je crois que l'objection de l'honora-
ble député d'York a sa raison, d'être, et qu'on
ne devrait pas accorder à cette compagnie
une charte dans laquelle les délais pour com-
mencer et terminer les travaux ne seraient
pas spécifiés. Quant à -la, ligne du littoral,
le bill dit que les travaux devront être com-
mencés dans un délai d'un an et terminés
en trois ans. Je n'aurais pas d'objection à
ajouter au biH un article décrétant que les
travaux sur la ligne courte devront com-
mencer dans un délai de deux ans et se
terminer avant cinq ans. Je propose que le
lbill soit renvoyé devant le comité général de
la Chambre pour être modifié dans ce sens.

M. SPROULE: Pourquoi renvoyer le bill
devant le comité, quand La loi des chemins
de fer dit que les travaux doivent être com-
mencés dans un délai de deux ans et que
quinze pour cent du coût total de la cons-
truction du chemin. devront être dépensés ?

M. LEMIEUX : Il me semblait que l'acte
général des chemins de fer contenait une dis-
position dans ce sens, mais je croyais qu'il
valait autant faire modifier le bill par le
comité. Mais puisque cela n'est pas né-
cessaire, je propose que le bill soit adopté
en troisième lecture.

La motion est adoptée, le bill est lu une
troisième fois et voté.

SUBSIDES-PRIVILEGE 'D'AFFRAN-
OHISSEMENT.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : Je propose que la Chambre siège de
nouveau en comité des subsides.

M. JAMES CLANCY (Bothwell) :M l'o-
rateur, je désire auparavant appeler un ins-
tant votre attention, ainsi que ceUe de la
Chambre, sur un sujet qui me semble fort
important. On a soulevé semblable sujet
deux on trois fois déjà dans le cours de la
session actuelle, relativement à ce qui pa-
rait constituer un grave abus du privilège
d'affranchissement, en rapport non seule-
ment avec cette Chambre, mais avec le
dehors. L'honorable député de Leeds (M.
Taylor) a signalé il y a quelque .temps un
cas des plus igraves relativement à la dis-
tribution d'un grand nombre d'exemplaires
du discours que l'honoralble ministre du
Commerce (sir Richard. Cartwright) a pro-
noncé à Massey-Halil dans le cours de l'été
On a affirmé que ces discours Avaient été
expédiés par milliers, et l'honorable ministre

l'a admis d'un air un peu triomphal e'i se
déclarant peiné de ce qu'on n'en avait pas
distribué un plus grand nombre. Il a fait
cet aveu ici même. C'est chose qu'on ne
pouvait réellement pas justifier. Que cela
se produise ici, c'est assurément déjà assez
regrettable, mais quand l'abus se produit
ailleurs, certes, il doit provenir du mauvais
exemple donné ici et qu'on semble se trouver
dans l'impossibilité de justifier. Le cas dont
je parle concerne la législature de l'Onta-
rio. Voici une enveloppe de cette province,
virtuellement, portant les mots imprimés
"Documents parlementaires, franco, Assem-
blée législative de la province de l'Ontario."
Tous les membres de cette Chambre com-
prendront parfaitement que si ces enve-
loppes officielles destinées à contenir les ma-
tières postales autorisées par la loi concer-
nant les postes, renferment d'autres ma-
tières, ou si l'on se sert de ces enveloppes à
d'autres fins, on abuse certainement du pri-
vilège conféré par cette loi; bien plus, on
s'en sert pour frauder délibérément le revenu
public.

Il y a quelques jours, le 5 avril, on a ré-
pondu à une interpellation que j'avais ins-
crite à l'ordre du jour peu de temps aupa-
ravant. Je demandais :

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
En vertu de l'Acte des postes, 49 Vic., chap. 35,
art. 42, paragraphe 7, les pétitions et les adresses
envoyées aux législatures du Canada, ou à l'une
quelconque de leurs branches ainsi que les pro-
cès-verbaux de leurs délibératicns et les autres
documents imprimés par ordre de ces législa-
tures ou de l'une de leurs branches, pourront
circuler en franchise de port canadien confor-
mément aux règlements établis par le directeur
général des Postes.

Les règlements du département ces Postes
tels que contenus dans le guide postal accordent
encore le privilège dans tout le Canada quend Il
s'agit des matières suivantes :

Eh bien ! voici les matières postales aux-
quelles ce privilège s'applique :

Les bulletins périodiques, les circulaires, cé-
dules et rapports émis par les députés des
gouvernements provinciaux en ce qui a trait aux
affaires d'agriculture, industrielles ou de santé,
aussi bien que les rapports faits aux gouverne-
ments provinciaux au sujet de ces affaires sur
les cédules qu'ils fournissent ; les formules dont
se servent les membres du clergé, les médecins
at autres en faisant les rapports de mariage,
naissance et décès ; les rapports sur les mala-
dies contagieuses adressés au consil d'hygiène
provincial à Montréal, et les rapports mé-to-
logiques adressés à l'observatoire de la Con-
fédération à Toronto.

Telles sont les matières que des envelop-.
pes de cette nature peuvent contenir.

Le PRElMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Quelle était la nature des ma-
tières contenues dans cette enveloppe ?

M. CLANCY : C'est ce que je vais expli-
quer au très honorable ministre (sir WIlfrid
Laurier). On me dit que ces enveloppes sont
,expédlées par mililers dans toute la province,
et qu'elles renferment un discours prononcé
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il y a quelques mois, à Whitby, par l'ancien
ministre de l'éducation, l'honorable G. W.
Ross. Cette enveloppe est envoyée portant
l'estampe indiquant qu'elle vient de l'ho-
norable E. .1. Davis, commissaire des
Terres de la Couronne, c'est-à-dire. de l'un
des membres du gouvernement de l'honora-
ble M. Ross. Voilà qui prouve que ce gou-
vernement-là fait parvenir de semblables
enveloppes par -la poste.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : A quelle
page des Débats se trouve la réponse de l'ho-
norable directeur général des Postes, que
l'honorable député (M. Clancy) a citée ?

M. CLANCY : A la page 3360. Je dis donc
qu'on expédie par mililers ces enveloppes
contenant les discours de l'honorable G. W.
Ross, premier ministre de l'Ontario. Je dé-
sire signaler qu'il serait difficile de constater
un abus plus flagrant des privilèges fort
restreints, accordés aux législatures provin-
ciales. Les enveloppes officielles sont im-
primées pour d'autres fins que celles d'ex-
'pédier les brochures électorales de ces mes-
sieurs de Toronto. J'ignore si le gouverne-
ment est au fait de cela ou non, mais je
crains, s'il ne l'est pas, qu'il ait délibérem-
ment fermé les yeux là-dessus. Du reste,
les mauvais exemples qu'il a donnés, comme
je l'ai mentionné tout à l'heure, auraient
pu parfaitement permettre à l'honorable M.
Ross de les invoquer pour se justifier.

Le PREMIER MINISTRE : Il a snivi
l'exemple de l'honorable député de Leeds-
sud (M. Taylor).

M. CLANCY : Est-ce là la justification que
l'honorable ministre apporte ?

Le PREMIER MINISTRE: Non, mais
tout de même il a suivi son exemple.

M. CLANCY : Oui, mais je croyais que le
très honorable ministre aurait quelque jus-
tification raisonnable à apporter, et qu'il
pourrait nous donner une meilleure excuse
que celle d'imputer à un autre la commis-
-sion d'une faute semblable. Ses déclara-
tions publiques attestaient, pensais-je, qu'il
ne devait pas suivre les mauvais exremples.
Nous ne craignons pas qu'il suive les bons,
mais il a déclaré hautement et avec force
que s'il arrivait au pouvoir, il ferait autre-
ment. et mieux. Si donc, mon honorable
ami (M. Taylor) a jamais commis la
faute qu'il lui impute, il me semble que
le très honorable ministre uarait dû éviter
de suivre son exemple, et .qu'il ne devrait
pas imiter ce que réprouve sa conscience.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne l'ai
pas fait.

'M. CLANCY: Non, mais il permet à ses
amis de le faire. Il laisse, sans la moindre
réprimande. l'honorable ministre du Com-
merce commettre cet abus. La, droite n'a
pas fait entendre un seul mot de blâme con-

M. CLANCY.

tre cette transaction. Probablement la plus
considérable qu'on n'ait jamais constatée
à la Chambre des communes, car d'après
la déclaration même de l'honorable mi-
nistre du Commerce, comme l'a signalé l'ho-
norable député d'York, N.-B., (M. Foster)
elle a fait perdre pas moins de $20,000 au re-
venu public. Je ne puis dire de combien
le trésor a été frustré dans ce cas-ci, mais
on m'a dit que des milliers de ces envelop-
pes sont aujourd'hui expédiées franco par
la poste aux amis de ces messieurs, qui se
servent de ce nioyen illégal pour inonder le
pays de leurs brochures électorales. Si donc
le gouvernement ne prend pas des mesures
pour faire punir les coupables, je devrai
dire au premier ministre qu'il ne lui suffit
pas de déclarer qu'une fois dans sa vie
l'honorable député de Leeds-sud a commis
une offense identique.

M. TAYLOR: Il ne l'a jamais commise.
M. CLANCY: Il ne lui suffit pas de par-

donner l'offense de l'honorable ministre du
Commeree--qui est une offense des plus gi-
gantesques-mais il est de son devoir de
voir que les coupables soient châtiés.

Je n'entends pas retenir plus longtemps la
Chambre. J'ai cru de mon devoir de signa-
ler la chose au gouvernement, et de deman-
der au très honorable ministre lui-même,
d'agir à ce sujet pour faire punir les au-
teurs d'un abus si grave. Après tout, M.
l'Orateur, le fait, de la part de ces mes-
sieurs, de faire imprimer des enveloppes et
de les estamper comme étant officielles,
pour expédier franco, grâce à elles, des
brochures électorales, me semble constituer
la violation la plus flagrante des privilèges
d'affranchissement, qu'on ait jamais cons-
tatée en ce pays.

M. N. F. DAVIN (Assiniboïa-ouest) : Je
désire signaler une assertion concernant le
privilège d'affranch.isement, publiée par un
des journaux de l'ouest à mon sujet. Voici
cette assertion, qui, comme le verront les
honorables ministres, est simplement un.
mensonge flagrant:

On a prouvé d'une façon concluante, il y a
quatre ans, que M. Davin avait abusé du privi-
lège d'affranchissement. Des centaines de li-
vres, de documents destinés à la 'ampagne élec-
torale sont arrivées franco dans Assiniboïa-ouest,
grâce à sa griffe apposée plusieurs semaines
après la dissolution des Chambres, c'est-à-dire
alors qu'il n'était plus membre du parlement.

Je n'ai guère besoin de dire que la griffe
d'un membre du parlement n'opère pas l'af-
franchissement des matières postales après
la prorogation des Chambres. Voici sans
doute ce qui est arrivé : J'ai affranchi quel-
ques-uns de mes propres discours, ce qui,
je suppose, est très convenable de la part
d'un dáputé. Tous tant que nous sommes,
nous faisons cet usage du privilège d'affran-
chissement. et je présume qu'un député ne
peut se servir plus légitemement de ce privi-
lège. qu'en envoyant à ses électeurs le rap-
port des discours qu'il a prononcés en cette
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Chambre. Je puis faclement comprendre
comment il se fait que quelques-uns de
mes discours, mis à la poste un jour
ou deux avant la prorogation des Cham-
bres, n'aient été répandus dans As-
siniboïa-ouest que probablement trois
ou quatre semaines après. Je sup-
pose que le bureau de poste de la Cham-
bre était encombré, et que, par conséquent,
'envoi de ma matière postale a subi un

retard. C'est la seule manière dont ma
griffe ait pu me permettre de profiter de la
franchise postale, car les Chambres proro-
gées, elle eût été absolument inutile. Cette
assertion est donc fausse à sa face même.

Le journal ajoute:
M. Davin abuse même encore de ce privilège.

La semaine dernière, les électeurs ont reçu d'Ot-
tawa une circulaire imprimée en Allemand, por-
tant sa griffe, qui était purement et simplement
une circulaire électorale.

Ce document communiquait à mes amis
et partisans allemands certaines observa-
tions que j'avais pu noter sur une demi-
feuille de papier àt lettre. C'était une cor-
respondance entre moi et mes partisans al-
lemands, et aucune matière postale ne pou-
vait plus légitimement donner lieu à l'usage
du privilège d'affranchissement. .

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez.

M. DAVIN: Celui qui a écrit ces lignes
ignore le sens du privilège d'affranchisse-
ment, ou bien il croit pouvoir exploiter l'i-
gnorance de ses lecteurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Le direc-
teur général des Postes (M. Mulock) s'occu-
pera de cette partie de la plainte de l'hono-
rabe député de Bothwel (M. Clancy) qui
concerne le prétendu abus que les membres
de la législature provinciale auraient com-
mis relativement à l'exercice du privilège
d'affrancitissement. Chaque deputé provin-
cial a le droit pendant les sessions, d'ex-
pédier franco toute matière postale imprimée
par ordre de la législature, que cette ma-
tière se compose de discours ou d'autre cho-
se. Le directeur général des Postes a cité,
l'autre jour, la liste d'autres matières qu'un
député provincial a encore le droit d'expé-
dier franc de .port.

Je signalerai à l'honorable député (M.
Clancy) une erreur qu'il a commise probable-
ment parce qu'il n'était pas présent lors de
la discussion de l'autre jour. L'honorable
ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright) n'a nullement violé la lui de la fran-
chise postale en affranchissant le discours
qu'il a prononcé à Massey Hall. Rien de
plus injuste que de prétendre qu'il l'ait
fait. La. loi est absolument claire. Les dé-
putés ont le droit durant la session d'affran-
ehir les lettres et autres matières, quelles
qu'elles soient, susceptibles d'être expédiées
par la malle de la Chambre des communes,
à toute autre partie du Canada. Si je man-
quais de jugement au point d'adresser franc

de port le discours de mon honorable ami
à mes commettants, je pourrais le faire, de
même qu'il a parfaitement le pouvoir d'user
du même privilège quant ù tout discours
que je pourrais prononcer. La seule limite
qu'on puisse assigner à l'exercice de l'affran-
chissement posta: dans le cours des sessions
est celle que peut dicter le bon godt, J'ai
entendu rapporter autrefois qu'un certain
député n'avait pas scrupule à faire usage
de son privilège pour envoyer son linge.sale
au blanchissage chez lui, et se le faire ren-
voyer ensuite. On peut douter de la con-
venance du procédé, mais c'était là un
objet transmissible suivant les termes du
statut. Le statut donne aux membres du
cabinet le droit d'exercer ce privilège pen-
dant les vacances, dans les mêmes termes
qu'il l'accorde au membres du parlement
pendant les sessions. Il n'y a aucun doute
là-dessus, car j'ai lu ce statut l'autre jour.

M. POSTER : Lisez-le de nouveau.
Les lettres et autres objets transmissibles

adressés au Gouverneur général ou envoyés par
lui, et ceux que les députés ministériels, au
siège du gouvernement reçoivent et expédient,-
seront exempts du port canadien conformément.
aux règlements que le conseil exécutif fera de
temps à autre.

M. POSTER : Cette disposition comprend-
elle le droit en question ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui. Les règlements lus,
par l'honorable député établissent ex-
pressément la distinction entre le pouvoir
du chef du département et celui de ses fonc-
tionnaires subalternes ordinaires. D'après
les règlements, le chef du département et
son secrétaire particulier ont tous deux le
droit d'expédier cette matière postale sui-
vant que prescrit par l'article 43. La. loi se.
sert absolument des mêmes termes quant à
un ministre pendant les vacances et à un.
député pendant la session. Si par " objets.
transinissibles" on entend autre chose que
la correspondance des honorables députés et
leurs propres discours, et si cette expression
s'étend à tous les discours ou documents
parlemîentaires--iuterprétation qu'on lui don-
ne en pratique, et qui est légitime, je crois,
on doit done interpréter les termes de l'ar-
ticle 42 comme ceux de l'article 43. D'après.
la loi, le ministre du Commerce pouvait tout
aussi bien affranchir son discours de Massey-
Hall qu'un de ses discours prononcés en
cette Chambre. L'article 43 lui donne le
droit de le faire en sa qualité de ministre de
la Couronne, comme l'article 43 accorde ce
droit aux niembres de cette Chambre. Tel est
mon avis.

M. JAMES McMULLEN (Wellington-nord)
-L'automne dernier, dans le cours des vacan-
ces, mon comté a été inondé d'un discours
prononcé dans les provinces maritimes
par le sénateur Ferguson, de l'Ile du
Prince-Edouard. J'ignore comment on s'y
est pris pour faire parvenir ce dis-
cours dans . mon comté grâce à sa griffe,.

3606[11 AVRIL 1900j3605



0[COMMUNES]

mais il n'y a pas de doute que la chose a
été faite, presque tous mes électeurs ayant
reçu un exemplaire de cette pièce d'éloquen-
ce. Il n'est pas ministre de la Couronne, et
Je me demande comment il se fait que le
département des Postes ait laissé faire cela. I

M. DAVIN : En quelle année était-ce ?

M. McMULLEN: C'est l'an dernier ou
l'année précédente.

M. DAVIN : L'explication de ce cas ne'
pourrait-elle pas être la seule qu'on pût don-,
ner du fait que j'ai exposé tout à l'heure
quant à moi, savoir : qu'après, avoir été ex-
pédiée d'ici à la fin de la session, la matière
a éprouvé un retard au bureau central de la
poste?

M. GEORGES TAYLOR (Leeds-sud) : Si
le discours du sénateur Ferguson a été mis
à la poste en août dernier, il n'a pas dû
parvenir dans le comté de mon honorable
ami, probablement, avant septemore, ou 'l
avant l'automne. Mais je me lève surtout
pour repousser l'imputation que le premier
ministre a faite en répondant à mon hono-
rable ami le député de Bothwell (M. Clancy),
savoir : que le ministre du Commerce a sui-
vi mon exemple. L'exemple a été donné par
le ministre du Commerce. qui a transmis son
discours par la poste de bonne heure l'an
dernier, et ce, à mon avis, en violation for-
melle de la loi, comme l'ont expliqué plu-
sieurs membres importants de cette Cham-
bre. lautre jour, car il a affranefli pendant
les vacances un discours politique qu'il avait
prononcé à Toronto. Je voudrais savoir du
premier ministre sous quel rapport j'ai violé
la loi.

Le ministre de la Marine et des Pêcheries
a expliqué la loi en vertu de laquelle un dé-
puté a le droit d'affranchir toute matière
postale pendant les sessions.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Et un minis'tre, en dehors des
sessions.

M. TAYLOR : Telle est son interprétation
de la loi ; mais si j'ai bien compris mon ho-
norable ami le député d'Halifax (M. Borden),
qui est peut-être aussi 'bon avocat que tout
autre en cette Chambre, il a exprimé une
interprétation différente. Il n'y a pas de
doute qu'un député a le droit d'affranchir
toute matière postale pendant les sessions.
La presse libérale m'a pri, à partie, et m'a
accusé d'avoir violé la loi. Eh bien! je vou-
drais savoir sous quel rapport. Je puis af-
franchir la matière postale adressée à mon
comté ou à -tout autre comté du Canada ; et
en ma qualité de " whip," j'ai eu à expédier
considérablement de matière postale en
dehors de mon propre comté, ce que j'ai
fait à l'instar des " whips " du parti libéral
lorsque celui-ci était dans l'opposition. Lors-
que feu James Trow était " whip" libéral, il
envoyait franco des discours politiques à
tous les électeurs de la province de l'Ontario.

M. McMULLEN.

Qui affranchit les documents électoraux pour
les membres du gouvernement aujourd'hui,
et qui les adresse? iOn m'informe que les
fonctionnaires de certains bureaux publics
ne font rien autre chose que distribuer ces
documents. Si je comprends bien, l'une des
salles du département des Travaux publics
renferme environ vingt commis ocupés uni-
quement à adresser des documents élec-
toraux destinés à être expédiés dans tout le
pays.

Je le répète, je voudrais savoir du premier
ministre sous quel rapport j'ai violé la loi?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Si mon honorable ami prétend que
le ministre du Commerce a violé la loi lors-
qu'il n affranchi des exemplaires de son pro-
pre discours, le même ordre de raisonnement
me fera croire qu'il a lui-même violé la loi en
affranchissant l'envoi d'extraits de journaux
de Montréal, contenant des rapports concer-
nant le malheureux incident qui a eu lieu il
y a quelque temps en cette ville. A mon
avis, le ministre du Commerce n'a pas violé
la loi : l'honorable député de Leeds (M. Tay-
lor), non plus, car je présume que de sem-
blables extraits constituent une matière
transmissible par la malle. Mais cela n'em-
pêche pas qu'il a commis là un acte fort re-
grettable, pour le moins, en commettant l'er-
reur de faire circuler un rapport de cet in-
cident malheureux. Voilà ce dont je l'ac-
cuse. La loi a pu l'y autoriser, mais son ac-
tion n'était pas bonne.

M. TAYLOR: Eh bien! j'apprendrai à
l'honorable ministre que je n'ai pas expédié
d'extraits de journaux de Montréal. J'ai
expédié des journaux, c'est-à-dire le Witness
tout comme le Star, de cette ville. Ayant
reçu quelques exemplaires de ces journaux,
je les ai distribués; et cela s'est fait pen-
dant la session. J'en ignorais le contenu, ne
les ayant jamais lus.

Le PREMIER MINISTRE : Si l'honorable
député en ignore le contenu, je puis lui en
montrer cinq ou -six exemplaires renfermant
des comptes rendus des émeutes en ques-
tion.

M. TAYLOR : Et je suppose que ces émeu-
tes y sont expliquées comme elles doivent
l'être, tant par le Witness que par le Star.

M. H. A. POWELL (Westmoreland) : A
propos de ce privilège d'affranchissement, je
sais qu'à l'élection partielle où j'étais candi-
dat au mois d'août 1895, une quantité énor-
me de documents électoraux est parvenue
franco dans le comté, grâce à la griffe d'un
membre de cette Chambre aujourd'hui dé-
funt. Je me suis enquis de la: chose, et j'ai
constaté que ces documents avaient pro-
bablement affranchis avant la fin de la ses-
sion, et que l'envoi en avait été suspendu.
J'acceptai cette explication comme exacte,
et j'en déduis que dans un grand nombre
de cas, apparemment irréguliers, il en est
ainsi.
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Mais mon but, en me levant, a été d'ap-

peler un instant l'attention de la Chambre
sur l'exposé que l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries a fait de la loi. Il
a commis une erreur, je crois, en omettant
d'examiner les règlements adoptés en vertu
du statut.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous les avions ici l'autre
jour et -nous les avons parcourus attentive-
ment.

M. POWELL : Nous ne les avons pas eus
ici ce soir.

Voici ce que dit le statut:
Les lettres et autres objets transmissibles,

adressés au Gouverneur général ou envoyés par
lui, et ceux que les députés ministériels, au
siège du gouvernement, reçoivent et expédient,
seront exempts du port canadien conformément
aux règlements que le conseil exécutif fera de
temps à autre.

La restriction de la disposition se trouve
dans les mots : " conformément aux règle-
ments que le conseil exécutif 'fera de temps
à autre." S'il n'a pas été fait de règlements
déterminant ou autorisant l'envoi par la
poste des matières en question, cet article
ne s'applique pas à ce cas-ci. Le Guide
postal, publié par le département des Pos-
tes, reproduit en entier les règlements pos-
tàux* et je ferai lecture de ceux qui portent
le titre de " Franchise postale et articles
transmisibles franc de port ":

Toutes les lettres ou autres articles transmis-
sibles par la malle, mis à la poste par les dé-
putés du peuple à Ottawa et contresignés comme
ayant un caractère ofmleel ; toutes correspon-
dances- adressées au ministres ou fonctionnaires
ayant charge de ces départements, ou à leurs
secrétaires :paiculHers, ou aux sous-ministres,
ou aux secrétaires Ides départements, ou à quel-
que division reconnue d'un député ou au chef de
cette division en sa qualité officielle et sous son
'titre officiel.

Eh bien! il est simplement puéril de dire
que, parce que ces discours ont été affrian-
chis apparemment comme étant des doeu-
ments officiels, la pure perpétration de la
fraude et l'inscription d'un mensonge sur le
document pouvaient faire tomber la matière
sous le dispositif de ce règlement.

Le ',MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le cas était absolument le
même que celui d'un député agissant en sa
<aualfté officielle.

M. POWELL: Il ne s'agit pas du carac-
tère officiel de l'expéditeur, mais de la na-
ture officielle de la correspondance ou de la
matière expédiée par la poste. Lorsque le
règlement dit : " Les lettres et autres objets
transmissibles affranchis comme étant d'une
nature officielle," cela, d'après tous les prin-
cipes de la Jurisprudence, signifie un afran-
chissement de bonne foi.

Si je comprends bien le cas du ministre du
Commerce, celui-ci a affranchi, pendant les
vacances, un discours prononcé par lui. Le

ministre de la Marine et des Pêcheries dit
que les membres du gouvernement jouissent
toute l'année du privilège que possédent les
membres de cette Obambre pendant les ses-
sions. Si l'on prend communication des
règlements, on verra qu'il existe une distine-
tion fort marquée entre les deux cas.
D'abord, cette restriction aux matières de
nature officielle est attachée à celles qui sont
expédiées par les départements et affran-
chies par les chefs de ces départements en
leur qualité officielle, tandis que la disposi-
tion relative aux membres du parlement ne
renferme aucune restriction ou. liifiltation
quelconque. Les matières affranchies par
ceux-ci, c'est-à-dire pendant les sessions,
n'ont pas besoin d'être de nature officielle.

Je signalerai l'article 6:
Les lettres et autres articles transmissibles

par la malle, expédiés à ou pour tout membre
du Sénat ou de la Chambre des communes, à Ot-
tawa, au sujet d'affaires publiques ou des af-
faires personnelles de ce membre durant toute
session du parlement, ou à tout tel membre à
Ottawa, pendant les dix jours précédant immé-
diatement la réunion des Chambres, sont aussi
exempts de droits de port.

Ainsi, les députés, pendant les sessions,
peuvent expédier ou recevoir franco des ma-
tières postales, peu importe que celles-ci
soient ou non d'une nature personnelle ou
officielle, mais les chefs de départements
doivent borner leur privilège d'affranchisse-
ment aux matières de nature officielle. En
outre, ils ne peuvent recsvoir franco que des
matières également de nature officielle, si ce
n'est pendant les sessions, alors qu'ils ne
sont pas dépouillés de leur caractère de mem-
bres de l'une ou l'autre Chambre. Le cas est
très clair. Les membres de la Chambre des
communes et du iSénat ont le droit d'affran-
chir tout ce quIl leur plait pendant les ses-
sions, tandis que les menbres de l'exécutif,
pendant les vacances, ont seulement le droit
d'affranchir les matières de nature officielle,
et, en agissant différemment, ils frustrent
frauduleusement le revenu publie, aux yeux
de la loi.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si mon
honorable ami est de cet avis, il devra alors
admettre que l'honorable chef de l'opposi-
tion, si l'on en croit l'honorable député de
'Colchester (M. MeClure), qui n'est pas main-
tenant ù son siège, s'est rendu coupable de
fraude grave et manifeste en 1896.

M. FOSTER : Qu'a-t-il fait ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Per-
sonnellement je ne sais rien, si ce n'est ce
que m'apprennent les Débats. L'honorable
député de Colcester a déclaré que pendant
les vacances de 1896 11 avait eu connas-
sance que. de grandes quantités de docu-
irents électoraux et d'annonces de remèdes
de cbarlakan-c'est un autre, et non pas l'ho-
norable député de Colehester, je croie, qui -a
mentionné ces annonces-étaient expédiées
par dizaines de mille par la poste, affran-

[11 AVRIL 1900] 3610



[COMMUNES] 3612
chies par l'honorable chef de la gauche,
pour être distribuées par toute la province
de la Nouvelle-Ecosse.

M. PRIOR : Etaient-ce les pilules roses?
Le MINISTRE DES FINANCES : J'ignore

que ces pilulefs aient été annoncées de cette
manière. et je ne vais pas annoncer ce
remède en le nommant, ce soir. Seulement,
c'était l'annonce du remède d'un conserva-
teur éminent. J'ai trop d'égards pour mes
amis les propriétaires de journaux, pour
mentionner le nom de ce remède.

M. POWELL : Il est clair que ce n'était
pas bien.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis
heureux de l'aveu de l'honorable député.
Dans toutes ces matières. nous avons été
régis, non pas entièrement par le statut,
mais par l'interprétation qu'on en a
fait d'année en année. et tant que cette
Interprétation n'a pas été contestée. Aux
yeux de ceux qui ne sont pas initiés aux se-
crets de la loi, je ne crois pas qu'il ait pu
être légal et qu'on ait jamais pu prévoir
que l'honorable député de Leeds (M. Taylor)
aurait pu librement, en sa qualité de mem-
bre du parlement, expédier franco, grâce à
sa griffe. les tonnes d'écrits incendiaires
par la poste.

M. POWELL : Le statut dit que oui.
Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ad.

mets pas que mon honorable ami ait rai-
son, mais je ne discuterai pas le côté 3égal
de la, question.

M. POWELL: Il n'y a pas lieu. Le rè-
glement dit positivement: " Matières de na-
ture personnelle."

Le MINISTRE DES FINANCES : .Te ne
pense pas qu'un règlement puisse valoir à
l'encontre d'un acte du parlement.

M. POWELL : Consultez le statut, et vous
vous convaincrez.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
chcse dont j'abandonnerai la considération
à mes amis versés dans la loi. Le publie, je
crois, ne comprendra pas la distinction faite
par mon honorable ami. Il -ne compren-
dra pas comment on peut permettre
au député de Leeds (M. Taylor) d'af-
franchir pendant la session des tonnes de
matières postales-nullement parlementaires,
mais consistant en exemplaires de journaux,
-pour les répandre par tout le Canada, et
prétendre ensuite qu'un membre du parle-
ment qui expédie par la poste un discours
public qu'il a prononcé dans l'intervalle des
sessions doit être considéré comme violant
la loi parce qu'il le fait en faisant usage de
son privilège d'affranchissement. Je ne suis
pas d'avis que ce soit l& la loi. La chose est
certainement contraire au bon sens. Voici
ce que dira le publie : Il se peut qu'on abuse
du privilège d'affranchissement; toutefois,
si les ministres actuels ont affranchi des do-

M. FIELDING.

cuments électoraux alors qu'il était de noto-
riété publique que les ministres de l'ancien
régime avaient agi de même, on a fait usage
du privilège un peu trop libéralement; mais
il n'y a nullement lieu, de la part des mem-
bres de la gauche, de jeter la pierre aux
membres de la droite.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (s:r Louis Davies) : L'honora-
ble député de Westmoreland (M. Powell) n'a
pas les règlements sous les yeux, mais seu-
lement un résumé de ces règlements, com-
pilés par quelque commis. Le statut donne
au chef du département le pouvoir absolu
d'expédier franco du département toutes les
matières transmissibles.

M. FOSTER : Et départementales.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Il ne le mentionne nullement.
Il dit : " Les lettres et objets transmissi-
bles," et tout l'argument roule là-dessus. Les
termes employés relativement aux matières
postales qu'un ministre peut expédier pen-
dant les vacances sont-ils ceux qui s'appli-
quent aux matières qu'un député peut expé-
dier pendant les sessions? Je dis qu'Es sont
exactement les mêmes dans les deux cas,
savoir: "Lettres et objets transmisibles."
Peu imî'rte la disposition décrétant que la
chose peut être réglémentée par arrêtés mi-
nistériels, car un arrêté ministériel ne peut
biffer du statut le pouvoir que celui-ci ac-
corde à un ministre. L'arrêté ministériel peut
décréter que les objets transmissibles du dé-
partement seront affranchis par le ministre
lui-même ou par son secrétaire particulier,
mais il ne peut enlever à ce ministre le droit
de les expédier franco. En examinant at-
tentivement le règlement, mon honorable ami
verra qu'il n'abolit pas le droit statutaire.
Il enlève à tous les fonctionnaires du dé-
partement autres que 'le ministre le pouvoir
d'affranchir les objets transmissibles qui ne
sont pas de nature officielle, mais il ne pou-
vait ôter le pouvoir à un ministre.

M. SPROTJLE : Il est oiseux de prétendre
que le guide postal officiel ne renferme pas
les règlements, car on l'adresse à tous les
directeurs de poste pour les diriger.

M. POWELL: Je discute la question
suivant les règlements produits, et non sui-
vant -ceux qui peuvent exister dans l'ima-
gination de mon honorable ami, le ministre
de la 'Marine et des Pêcheries. Tout ce que
je puis dire, c'est que voici le livre officiel,
appelé " Le Guide postal officiel," et que
dans ce livre se trouve ce qui suit:

D'après les règlements suivants la correspon-
dance ci-après décrite est franche de port ca-
nadien.

Ce mots se rapportent au statut, et voici
ce qui dit celui-ci : " Conformément -aux
règlements." Or, les règlements ne permet-
tent pas ce que l'honorable ministre prétend
qu'ils autorisent.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Mais l'honorable député (M.
Powell) n'a pas examiné les règlements, qui
disent:

Toute la correspondance officielle des divers
départements, ei ce n'est celle des chefs de dé-
partements.

Et ainsi de suite. Cela excepte, d'une fa-
çon claire et précise, la correspondance du
ministre.

M. POWELL: Je vous demanderai, M.
l'Orateur, la permission de dire encore quel-
ques mots. Assurément, mon honorable ami
(sir Louis Davies) est trop bon avocat pour
prétendre 'un Instant qu'une simple matière
de details concernant la façon dont le privi-
lège d'affranchissement doit s'exercer, puisse
influer sur l'interprétation de la disposition
principale de la loi, et je tremblerais pour
le sort de ce gouvernement, si l'honorable
ministre interprétait exactement la loi en
disant ce qu'il dit. Je puis comprendre que
ces messieurs cherchent à sortir d'un mau-
vais pas, et c'est dams ce sens que j'apprécie
l'argument de l'honorable ministre; mais
que ce soit là l'expression sincère de sa ma-
nière de voir, à ce sujet, je ne puis l'admet-
tre qu'en vertu du droit que possède tout
membre de cette Chambre d'y voir accepter
sa parole au sujet d'un fait qui lui est per-
sonnel.

M. FOSTER : Je suppose que nous en-
tendrons le directeur général des Postes (M.
Mulock) exprimer ce qu'il a à dire sur cette
Question.

M. M. K. COWAN (Essex) : Auparavant,
je désire dire un mot. Je dois déclarer que
je trouve étrange de voir les membres de la
gauche tout à coup saisis de ce grand désir
de réprimer les abus concernant l'exercice
du privilège d'affranchissement de la part
des membres du parlement et des ministres.
Je puis apprendre à l'honorable député qu'en
1896, entre le 15 et le 23 juin, après la disso-
lution du parlement, arrivée en avril, tous
les électeurs du comté que j'ai l'honneur de
représenter ont bel et bien reçu non pas
des documents officiels, non pas des discours
prononcés en cette Chambre ou ailleurs,
mais les documents électoraux du parti con-
servateur, tout purement et simplement, et
ce, grâce à l'affranchissement de l'honorable
Dr Montague, le ministre de l'Agriculture
d'alors. C'est-A-dire que environ cinq se-
maines après la dissolution du parlement,
ces messieurs, j'en suis sûr, ont affranchi et
expédié dans ssex-sud des documents élec-
toraux au nombre de' pas moins de six à
sept mille exemplaires.

Tous les électeurs avec lesquels j'ai eu
l'occasion de discuter cette question, avaient
reçu des paquets de ces brochures affran-
chis par l'honorable député (M. Montague).
Je demeure à Windsor et je sais qu'au bu-
reau de poste de cette ville, des sacs de
malle chargés de ces brochures sont arrivés
par douzalies. On devait distribuer ces

brochures dans tout le comté. Je n'ai pas
consulté la loi sur ce point.-C'est pourquoi'
je ne veux pas exprimer d'opinion au pýoint
de vue de la loi. Mais il me semble que les
honorables membres de l'opposition se trou-
vent à peu près dans la position décrite
dans les lignes suivantes, qui contiennent
une grande vérité:

Quand le diable fut malade il se ft moine,
Mais revenu à la santé, resta-t-il moine ?
M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Je n'ai

pas l'intention de répondre à l'honorable dé-
puté qui vient de faire cette citation si heu-
reuse, surtout si on lui en fait l'application.
J'espérais sincèrement qu'on avait discuté le
mérite même de la question et que le gou-
vernement en aurait compris toute l'impor-
tance. Mais à part quelques faits particilliers
qu'on a Invoqués ici, et le fameux argument
qui consiste à dire: Si nous avons mal agi,
nous n'avons fait que suivre votre exemple,
les ministres et leurs partisans n'ont trouvé
aucune raison à invoquer.

Je crois que cette question est très g-rave,
puisque le gouvernement vient dire aux habi-
tants de ce pays que, 's'il peut éluder la loi,
il en a le droit, quand il s'agit des intéreFts
de 'son parti.

Je laisse la discussion de la question au
point de vue légal à mon honorable ami de
Westmoreland (M. Powell) et à l'houorable
ministre de la Marine et des Pêcheries, qui
sont avocats et qui nous ont expliqué la loi,
-les règles et règlements. Si la langue an-
glaise peut exprimer quelque chose, il est
évident que d'après la lettre même de la loi,
les ministres n'ont pas le droit, en dehors des
sessions du parlement, d'affranch'ir et de ré-
pandre dans le pays des discours qu'ils ont
prononcés ou qu'ont faits certains de leurs
partisans, durant les vacances de la Cham-
bre ; ils ne peuvent priver ainsi le paSs d'un
revenu considérable. Je crois que ce n'est
pas là l'intention de la loi. Je suis convaincu
que celle-ci et -les règlements défendent cette
pratiqne.

Mais l'honorable ministre des Finances
nous a dit que le peuple appréciera impartia-
lement cette question. Eh bien ! voyons ce
qu'a fait le ministre du Commerce (sir Ri-
chard Cartwright) et jugeons sérieusement
de son acte au point de vue du raisonne-
ment. Peut-on trouver dans ce pays un
homme équitable pour dire que par 'le fait
qu'on devient mini 're, on a le droit de
parcourir le pays en faisant des discours
politiques, durant les vacances des Cham-
bres. et de distribuer un demi-million d'ex-
emplaires de ces discours, dans des enve-
loppes cachetées et par paquets pour les-
quels tout autre citoyen, homme politique
ou simple électeur, devrait payer 4 cents
comme frais de. port? Peut-JI se trou-
ver un homme raisonnable pour dire que
l'intention de la loi est de përmettre un abus
semblable, même pour l'avantage d'un parti
politique ? Je ne crois pas que personne--

Le MINISTRE DES FINA'NCES: Cela
était-Il juste en 1896 ?
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M. FOSTER : Les honorables membres de
la droite paraissent ne pouvoir discuter le
mérite de cette question. Quel est le sujet
qui nous occupe et comment devons-nous le
régler ? Il nous faut savoir si ce qu'on a fait
est juste et si le gouvernement approuve ce
dont on se plaint.

Le MINISTRE DES FINANCES : Votre
vertu est bien égoïste.

M. FOSTER : Il ne s'agit pas ici de ma
vertu, il s'agit de la vertu de ceux qui sont
à la tête du gouvernement, de la vertu d'un
ministre responsable, d'un ministre de ii
Couronne qui vient enseigner au pays une
mora'e toute nouvelle. Il n'est pas question
d'un fait non prouvé ou dont les ministres
n'ont pas connaissance, puisqu'il a été re-
connu par le gouvernement. Enfin. l'honora-
ble premier ministre a déclaré qu'un minis-
tre a parfaitement le droit d'agir comme l'a
fait le ministre du Commerce.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Et comme l'ont fait tous les
gouvernements précédents.

M. FOSTER: Ceci est une assertion gra-
tuite comme bien d'autres auxquelles nous a
habitués le ministre de la Marine et des Pê-
cheries. Il ne peut la prouver.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
une preuve et des témoins.

M. POSTER : L'honorable député (M.
Cowan) qui a parlé avant mol, n'a fourni
aucune preuve à l'appui de son assertion.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il a
prouvé sa cause tout aussi bien que I'hono-
rable député auquel il répondait.

M. FOSTER: Pas du tout.
M. COWAN : J'ai vu de mes yeux ce dont

j'ai parlé.
M. FOSTER : Le ministre du Commerce

a déclaré, de son siège, en Chambre, ceci :
J'ai prononcé un discours au Massey-Hall
et j'ai affranchi des centaines de mille exem-
plaires de ce discours, durant les vacances
des Chambres, et je regrette de ne pas en
avoir affranchi un plus grand nombre. A-t-
on besoin d'autre preuve ?

M. COWAN : Le cas que j'ai cfté est aussi
prouvé, puisque j'ai moi-même reçu les bro-
chures en question.

M. FOSTER: Si l'honorable député d'Es-
sex veut bien me le permettre--

M. COWAN: Je veux rétablir les faits
auxquels a fait allusion l'honorable dépufé
(M. Foster) qui, j'en suis sûr, n'a pas l'in-
tention de mal rapporter mes paroles. .le dis
que, comme électeur d'Essex-nord, j'ai re':u
des paquets de brochures poU :quosi affran-
chis par l'honorable Dr Montague, alors ini-
nistre de l'Agriculture.

M. FOSTER : Je suppose (lue l'honorable
député est avocat-

M. COWAN.

M. COWAN: J'ai cet honneur.
M. POSTER: Je suppose qu'il a des cau-

ses à plaider devant les cours dle justice ou
devant un jury. Peut-il déclarer que s'il fai-
sait devant un juge ou un jury une preuve
comme celle qu'il nous a présentée, il pour-
rait réussir à faire condamner quelqu'un ?
A-t-il prouvé la date de l'affranchissement
et celle du départ des brochures?

Une VOIX : Il a mentionné la date à la-
quelle il les a reçues.

M. POSTER : Mais où est la preuve? Pour
tout avocat de bon sens, il est évident
qu'il n'y a pas de preuve. Durant la ses-
sion de 1896, dans les différents départe-
ments de l'imprimerie nationale, on a pré-
paré des brochures électorales que les mem-
bres de cette Chambre, sans distinction de
parti, ou ceux qu'ils avaient chargés de ce
soin, ont expédiées par milliers et par milliers
dans tout le pays. A la fin de la session,
une grande partie des bureaux de la Cham-
bre et le bureau de poste lui-même étalent
encombrés de ces paquets. Je sais perti-
nemment que les documents que j'avais pré-
parés moi-même et affranchis en temps vou-
lu, ne sont arrivés dans mon comté que long-
temps après la session-

Le MINISTRE 'DE LA QMARINE ET DES
PECHERIES : Je voudrais demander à l'ho-
norable député si l'ex-directeur général des
Postes (M. Haggart) n'a pas déclaré à la
Chambre que ces brochures. ont été expé-
diées dans les 15 jours qui ont suivi la ses-
sion, parce qu'il croyait qu'il avait le droit
d'exercer ce privilège de la franchise pos-
tale durant ces 15 jours.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il a dit
qu'on avait envoyé ces documents même
après ces 15 jours.

M. POSTER : J'ignore s'il a fait cette dé-
claration. Je parle de ce que je connais
mol-même. Je dis : que le fait que mon ho-
norable ami n'a reçu ces brochures que long-
temps après la session, ne prouve pas qu'elles
'nont pas été affranchies et expédiées en
temps opportun. Je ne suis pas certain de la
chose, mais si l'honorable directeur général
des Postes (M. Mulock) veut bien s'informer
il constatera, je crois, que le département des
Postes, par courtoisie, avait l'habitude de
laisser exercer 'le privilège de la franchise
postale par tous les députés durant les 10
ou 15 jours qui suivaient la prorogation des
Chambres. Je crois que cette pratique a été
observée depuis un certain nombre d'années
et je ne saurais vraiment comment m'élever
contre cette coutume.

Le 'MINISTRE DES FiNANCES: Mais ce
serait. violer la loi.

M. FOSTER : Il n'y a pas de doute là-des-
sus, mais si un député a, légalement parlant,
dix jours avant la session pour recevoir et
expédier sa correspondance, et ai le bureau
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(le poste fait un arrangement à l'effet que le
même privilège 'subsistera pour un certain
nombre de jouTs après la session, la chose
ne sera pas déraisonnable, bien qu'étant Il-
légale. Je ne veux parler -que de ce qui a été
prouvé ici. L'honorable député de Colches-
ter (M. McClure) a parlé l'autre jour de bro-
chures qui auraient été expédiées dans son
comté après la prorogation de la Chambre.
Ces brochures n'auraient été reçues qu'un
mois plus tard. Cela ne prouve pas que ces
brochures n'ont pas été affranchies pendant
la session de la Chambre. On peut dire la
même chose de la déclaration faite par l'ho-
norable député qui a pris la parole avant
moi. C'est peut-être une supposition, mais
ce n'est pas là une preuve cone'uante. Mais
dans le cas du ministre du Commerce, il ne
s'agit pas de supposition puisque nous nous
trouvons en présence d'un fait accompli que
l'honorable ministre lui-même a reconnu.
Mais qu'arrîåva-t-il ensuite?

Le MINISTRE -DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : L'honora-
ble député me permettra-t-il de lui poser une
question?

M. POSTER : Oui, mais plus tard.
Le MINISTRE DE LA MA'RINE ET DES

PECHERIES: Au moins. faites preuve à
mon égard de la courtoisie ordinaire.

M. POSTER : La courtoisie ordinaire! Si
on le prend sur ce ton, je rappellerai qu'elle
m'a été refusée à maintes et maintes re-
prises par le ministre du Commerce, et le
ministre de la MIarine et des Pêcheries. Ce-
lui-ci ne peut donc se lever et réclamer cette
courtoisie, puisqu'il s'est levé à trois ou
quatre reprises différeptes pour m'interrom-
pre dans mon discours et qu'il m'a refusé le
même avantage. Je dois agir à son égard
comme il a agi envers moi.

Le MINISTRE DE LA -MARINE ET DES
PECHERIES : Vous m'avez refusé cette
politesse trois fois, depuis le commencement
de la session.

M. 'FOSTER : Eh bien, ce sera la 4ième
fois.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Vous refusez de répondre à
une question que je vous pose?

M. FOSTER: Si rhonorable ministre me
posait des questions raisonnalbles, je lui ac-
corderais le privilège qu'il demande, mais
ses questions sont si puérdles que je ne veux
pas perdre de temps à m'eu occuper.

Le 'MINISTRE DE'LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne prétends pas avoir le
monopole de la sagesse, comme le font cet-
tains députés qui possèdent plutôt celui de
l'ignorance. La question que je désirais
poser àL l'honorable député,, c'est celle-ci :
L'honorable M. Haggart n'a-t-il pas déclaré
dans cette Chambre ce qui suit:
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J'ai donné ordre aux fonctionnaires de mon
département de rappeler à qui de droit que le'
privilège de la franchise postale ne devait s'exer-
cer que durant la session du parle'nent, et les
15 jours qui suivent la prorogation.

N'est-ce pifs là la preuve du système suivi
par l'ancien gouvernement ?

M. FOSTER : Cela prouverait que le dé-
partement a expédié des documents et des
brochures affranchis par un député dans les
15 jours qui ont suivi la session. L'honora-
ble ministre est-il satisfait de la réponse de
M. Haggart et ne serait-il pas plus content
de lui-même s'il s'était montré aussi franc
lorsqu'il s'est levé tout à l'heure pour pré-
senter son argument ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je n'ai rien dit contre cette
déclaration.

M. POSTER: L'honorable ministre a: évité
la question. On parle de documents expé-
diés par tout le pays. Supposons que je
suive l'honorable ministre dans son argu-
mentation. Je pourrais dire que durant les

iélections qui ont eu lieu dans le comté de
mon honorable ami, on a expédié des bro-
ehures et des documents affranchis par J. D.
Edgar. On en expédiait des milliers et des
milliers, et cela, deux mois et même plus
après la session. Il est possible que ces do-
cuments aient été affranchis avant la fin de
la session et que, vu la quantité considé-
rable de brochures et de documents qui se
trouvaient amassés au bureau de poste, on
n'ait pu les expédier auparavant. Il est pos-
sible qu'on se soit trompé d'adresse. Mals
nous ne pouvons laisser cette question dans
l'état où elle se trouve maintenant, quand
nous voyons le ministre du Commerce en-
voyer des centaines de mille exemplaires de
brochures électorales contenant un discours
prononcé par lui, durant les vacan'esdes
Chambres, ce que la loi lui refuse positive-
ment 'le droit de faire.. Ce qui arrive par la
poste dans un département doit concerner
ce département. On n'envoie pas d'épice-
ries, du thé, du tabac, du cuir, du fer, etc.
Aussi lorsque nous disons dans la loi, que
tout, ce qui parvient à tel ou tel départe-
ment ou tout ce qui en sort, est exempt du
port, chacun comprend ce que cela veut
dire. Autrement dit, il s'agit de matières
concernant le département et .la franchise
postale ne doit s'exercer que pour des ma-
tières qui, officiellement, parviennent aux dé-
partements ou qui en sortent d'une manière
officielle. On ne saurait comprendre la loi
autrement. Mais dans le cas qui nous oc-
cupe. nous :voyons le ministre du Commerce
expédier dans tout le pays, frane de port,
des centaines et des milliers .d'exemplairees
d'un discours qu'il a prononcé en dehors de
cette Chambre et qui est véritablement une
brochure électorale. En aigissant ainsi, Il a
fait perdre au pays plusieurs milliers de dol-
lars. Cependant, le ministre des Finances
vient dire: Laissons les gens sensés étudier,
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examiner cette question à la lumière de la
raison. Eh bien ! peut-il se trouver un
homme sensé qui ne dise pas que j'ai tout
autant le droit, durant la vacance des Cham-
bres, d'affranchir les exemplaires d'un dis-
cours en faveur du parti consevateur, et en
réponse au discours de l'honorable ministre ?
Que fait-on de l'honneur. de l'honnêteté, de
l'esprit de justice, si l'on permet à un mi-
nistre de faire perdre au pays $20,000 en en-
voyant, pour des fins de parti, dans tout le
pays. des brochures politiques contenant son
discours et si l'on ne me permet pas d'user
du même droit pour les exemplaires du dis-
cours que j'ai prononcé en réponse à celui
de l'honorable ministre du Commerce ? Il
n'avait pas plus que moi le droit d'affranchir
les exemplaires ainsi expédiées, et le peuple
de ce pays n'est pas tenu de payer pour la
distribution de son discours, de même qu'il
n'est pas obligé de liayer pour le transport
par la poste de mon discours.

Le 'MTNISTRE DES FINANC'S (M.
Fielding) : On a bien déjà payé pour le trans-
port par la malle des brochures et des docu-
ments électoraux du parti conservateur.

M. FOSTER : L'honorable ministre ne peut
sortir de là. Impossible pour lui de diseu-
ter une question d'une manière directe. Il
in faut revenir toujours à ce fameux prin-

cipe : Nous n'avons fait que suivre votre
exemple. Mais maintenant, nous avons sou-
levé cette question devant ce parlement et
devant le pays, et le gouvernement s'est pro-
noncé. Pour lui tout se résu'me à dire au
peuple de ce pays que si les exigences du
parti le demandent, il a le droit de faire
ce dont on se plaint maintenant.

Le MINISTRE DES FINANCES : Vous
aviez le même droit en 1896.

M. FOSTER: Mais ces messieurs connais-
sent maintenant le résultat de cette politi-
que. Nous avons eu une élection dans Sher-
brooke. Comme le parti libéral-conserva-
teur se trouve dans l'opposition, il a rencon-
Iré beaucoup de difficultés à trouver ce qu'il
lui fallait pour faire la lutte. Chacun de
nous mettait à la disposition du parti son
énergie, son activité, son temps ; il préparait
des brochures qu'il faisait distribuer en-
suite dans le comté. Mais nous avions à
combattre l'honorable ministre de l'Agricul-
ture, un homme de ressources, le représen-
tant d'un parti qui a à sa disposition des
moyens nombreux. Ce monsieur s'est rendu
à Sherbrooke ; il a usé du privilège de la
franchise électorale accordé à son départe-
ment pour expédier dans tout le comté des
brochures électorales en faveur de son parti.
Et pourquoi ne l'aurait-il pas fait, suivant
en cela l'exemple du ministre qui se glorifie
de violer la loi ?

Mais j'ai idi une lettre que j'ai re0ue der-
nièrement, C'est l'annonce de la. puþlica.
tion d'un livre et on l'a répandue par milliers
d'exemplaires dant tout le pays. Quel est

M. FOSTER.

l'auteur de cette lettre ? A-t-elle une impor-
lance quèlconque pour un parti ou pour un
département de l'administration publique ?
Non. Elle n'a pas même l'intérêt qu'on porte
à une brochure éleetoral. Elle porte sur
l'enveloppe les initiales " W. L. " mais on
n'y trouve pas de timbre-poste. C'est le
.pays qui paie pour faire distribuer par la
poste les exemplaires de cette lettre. Et
pourquoi le monsieur en question ne se per-
mettrait-il pas d'affranchir ces circulaires ?
Si l'honorable ministre du Commerce, pour
conserver sa position dans le cabinet peut
affranchir 500,000 exemplaires d'une bro-
ehure contenant un discours dont le but est
de maintenir son parti au pouvoir, pour-
quoi un pauvre diable qui désire vendre un
livre n'enverrait-il pas franco des lettres an-
nonçant la publication de son ouvrage ?

Tout s'enchtaine, et c'est pourquoi per-
sonne ne s'est levé de l'autre côté de la
Chambre pour faire la moindre allusion à la
fraude gigantesque qu'on a mise au jour.
Pourquoi ne pas affranchir ce livre? L'ho-
norable ministre du Commerce doit avoir
certains privilèges. C'est un grit, et à quoi
servirait-il d'être grit, si l'on n'avait aucun
privi-lège? Aussi ces messieurs prétendent-
ils avoir des privilèges et jouir ? Pourquoi
pas? L'honorable ministre du Commerce a
envoyé partout 500,000 exemplaires de la
brochure contenant son discours, aux dé-
pens des contribuables du pays. 1Mais qu'ar-
rive-t-il? Ici, nous allons constater la sub-
tilité du ministre de la 'Marine et des Pêche-
ries. Qu'il se lève et qu'il nous montre l'ar-
ticle de la loi qui autorise l'honorable G. W.
Ross à expédier partout son discours de cam-
pagne politique aux frais du pays ; et, ce
qui est une fraude manifeste, l'enveloppe
qui contient ce discours porte les mots sui-
vants : " Documents parlementaires de la
législature de la province d'Ontario, franco."
Ce discours l'honorable M. Ross ne l'a pas
prononcé dans l'assemblée législative pro-
vinciale ; c'est un harangue faite au cours
d'une campagne électorale, dans la ville de
Whitby, qu'on distribue partout avec les
compliments d'un honorable ministre, mais
toujours franc de poste. Observe-t-on la loi?
Non, 1M. l'Orateur, car la loi de notre pays
ne donne à personne ce pouvoir; mais on ne
fait que suivre l'exemple de l'honorable
ministre du Commerce, qui abuse d'un
privilège; on s'appuie sur la déclaration
des ministres. qui disent au pays que
cette pratique est permise pour l'avan-
tage du parti libéral. C'est pourquoi les
grands hommes politiques d'Ontario, au
lieu de payer deux ou quatre misérable cents
pour le transport par la poste des brochures
qu'ils ont préparées dans l'intérêt des grits,
les mettent dans des enveloppes portant à
leur face même de fausses déclarations, et
qu'on distribue dans toute -la province d'On-
tario aux frais des contribuables du pays.
Et pourquoi cette pratique ne serait-elle pas
suivie ailleurs? iSi l'honnête gouvernement
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d'Ontario se permet la chose d'une manière
aussi outrageante, sans qu'il se trouve un
seul homme sur les bancs du trésor pour con-
damner cet abus, pourquoi la province de
Québec ne ferait-el e pas de même? Cette
pratique est-elle '.ombée en désuétude? Les
gouvernements i1iGraux des autres provinces
n'en profitent-ils plus? Dans la négative,
ils n'ont su jouir de leur privilèges. Tous
les premiers ministres des provinces de ce
pays peuvent suivre l'exemple du premier
ministre d'Ontario. Il me semble que, lais-
sant de côté ce qui s'est fait dans le passé,
la situation est telle que le gouvernement
doit déclarer formellement si la politique
qu'il entend suivre relativement à cette
question est bonne, pourvu qu'elle' serve à
l'honorable ministre du Commerce ? Ce der-
nier, cependant eût tonné contre l'ancien
gouvernement, si celui-ci avait toléré cet
abus. Mais il est aujourd'hui au pouvoir, et
on le -voit se lever ici pour déclarer qu'il
regrette de ne pas avoir envoyé un plus
grand nombre d'exemplaires de son discours.

Qu'entend faire le gouvernement? Que se
propose le directeur général des Postes? Ah!
celui-ci sera mesquin à l'endroit des pauvres
facteurs, qu'il obligera de distribuer la malle
quatre fois par jour, durant toute l'année,
les dimanches exceptés, pour une pitance ln-
signifiante ; il agira de même à l'égard. des
personnes qui s'engagent à transporter la
malle dans les campagnes pour quelques
sous par jour; Il fera payer le transport de
leurs journaux aux éditeurs des feuilles pu-
bliques, etc. Mais il ne trouve pas un mot
pour condamner le ministre du Commerce,
qui prive le pays d'un revenu de $20,000, et
l'honorable ministre de l'Agriculture, qui
inonde de brochures électorales les comtés où
se fait une élection, et cela aux dépens du
public, mais pour le plus grand avantage du
parti libéral et du gouvernement. Pas un
député du 'côté ministériel ne trouve une pa-
role pour condamner ces actes, qui constitu-,
ent une fraude si palpable et que tout bon-
vête homme ne voudrait excuser. Si, par
hasard, il se trouvait un seul député pour
défendre le gouvernement, qu'il expose sa
cause. Cette question est-elle nouvelle? Si
'on soutient l'affirmative, 'alors c'est le
temps de la régler. L'honorable ministre du.
Commerce et le chef intérimaire de la Cham-
bre ont déclaré qu'ils avaient expédié des
centaines de milliers d'exemplaires du dis-
cours prononcé par le ministre du Commerce
au Massey Hall. Je crois que le gouverne-
ment s'est montré sous un jour défavorable
dans la circonstance qui nous occupe.

Le MINISTRE DE L'AGRICUITTURE (M.
Fisher) : En vérité, on doit regretter amère-
ment que l'honorable député (M. Foster)
n'ait pas montré une vertu aussi farouche
durant les 18 années que lui-même et ses
amis ont en la direction des affaires du pays.
Nous avions alors à nous plaindre de ce
qu'il veut nous reprocher aujourd'hui, et je
puis dire qu'avant 1896, des occasions ne lui.
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ont pas manqué de donner cours à cette In-
dignation vertueuse dont il fait montre
maintenant. Il pouvait alors faire cesser
cet abus qui est devenu son véritable
cauchemar. Nous savons, en effet, qu'à
l'instar de ses collègues dans le ministère et
comme ses amis, il a affranchi des brochures
et documents politiques qui devaient être dis-
tribués par tout le iCanada, durant les va-
cances des Obamabres. Il y avait tout un
système organisé à cette fn, et je vais en
donner quelques détails avant de reprendre
mon siège. Non seulement l'honorable dé-
puté faisait partie du cabinet, mais il en
était encore un membre influent. Il a abusé
du privilège de la francbise postale, et il en
a retiré tous lies avantages. Mais depuis
qu'il n'est plus ministre et que ce privilège
lui a été retiré, il voudrait changer tout cela;
il demande que les ministres actuels soient
privés de l'avantage dont lui et ses amis ont
abusé pendant 18 ans. Il voudrait changer
la loi-

M. FOSTER: Non, je veux qu'elle soit
respectée.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pour-
quoi ne l'avez-vous pas respectée vous-
même?

Le MINISTRE DE L'AGRIo'ULTURE : Si
la loi n'est pas respectée aujourd'hui, elle ne
l'était pas du temps que l'honorable député
était au pouvoir, comme je vais le lui dé-
montrer.

En 1896, il y avait au ministère de lAgri-
culture une salle qu'on avait mise à la dis-
position du messager ; dams cette salle trois
commis du ministère, payés par l'Etat, ont
été occupés pendant des mois à affranchir
les brochures qui ont été distribuées dans
tout le pays. iDes tonnes et des¯ tonnes de
ces brochures ont été envoyées au ministère
de 'Agriculture et revêtues du sceau du mi-
nistre de l'Agriculture et du ministre des
Chemins de fer et Canaux; plus que cela,
des membres de la Chambre qui ne faisaient
pas -partie du gouvernement, et n'avaient au-
'cun droit de faire usage du sceau du mi-
nistre de l'Agriculture, s'en sont servis pour
affranchir leurs matières postales.

Cela a duré pendant trois mois, avant et
après la session de 1896 jusqu'à la veille de
l'élection. Toutes les brochures que Phono-
ralble député d'Essex prétend avoir été dis-
tribuées à ses électeurs, ne sont qu'une faible
partie de la masse de matières postales que
le ministère de l'Agriculture a alors distri-
buées, sous le sceau du -ninistre de l'Agrl-
culture.

Il y a plus encore. Quelques-uns de ceux
qui étaient employés à ce travail étaient
payés par l'Etat et leurs noms flguraient
parmi ceux des fonctionnaires du ministère.

L'honorable député (M. Foster) dit que son
gouvernement ne s'est pas rendu coupable
de cet abus. Je prétends le contraire et j'af-
firme qu'il l'a fait cent fois plus que nous
Pris de scrupules, Il a demandé à l'hono-
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rable député d'Essex (M. Cowan) de fournir
des preuves, et en disant cela, il exhibait
une enveloppe comme un échantillon de ce
que la législature d'Ontario fait distribuer
par milliers, disait-il. Où sont ses preuves
pour parler ainsi ? Il s'est emporté contre
l'honorable député d'Essex parce que ce der-
nier n'avait pas de preuves, mais lui-même.
il n'a qu'une seule enveloppe pour prouver
que le discours de l'honorable G. W. Ross
a été distribué à des miniers d'exemplaires
avec le sceau du ministre de la Marine et
des Pêcheries.

M. POSTER.: J'en ai deux, par hasard.
Le MINISTRE DE L'AGRICJLTRE:

L'honorable député (M. Foster) a deman-
dé à mon honorable ami d'Essex s'il était
avocat ; mais il est évident qu'il a appris la
loi chez des avocats de second ordre, lui.

M. FOSTER: J'ai toujours compris que
pour établir un fait, deux témoins sutii-
saient.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Dans ce cas, l'honorable député (M. Foster)
ne connaît pas grand'chose de la loi, autre-
ment, il saurait que la partie attaquée a le
droit d'être entendue. Il a parlé de ce qu'il
appelle l'annonce d'un livre ; je comprends
qu'un honorable député, durant cette session,
a affranchi les circulaires annonçant la pu-
blication du volume en question. Ce député
usait d'un privilège auquel il, a droit, celui
de la franchise postale. J'ose dire que le vo-
lume en question ne contient pas d'articles
aussi violents que ceux qu'on a hus dans le
Star, dont l'honorable député de Leeds (M.
Taylor) a affranchi des milliers d'exemplai-
res.

M. POWELL : Comme vous l'avez fait
lors de l'élection de Sherbrooke.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'ai pas affranchi d'exemplaires du Star
pour Sherbrooke. loin de là.

M. TAYLOR : Mais quant au Vitness ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

J'ai agi pour le Witness comme pour le Star.
M. POWELL: Et pour votre brochure, qui

avait pour but de soulever des préjugés de
race ?

Le MIN'ISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai usé du privilège dont se sont servis tous
les ministres qui, depuis un temps immémo-
rial, m'ont précédé au département de l'A-
griculture.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Depuis l'adoption de l'Acte.
On ne saurait donner deux Interprétations à
la loi.

M. FOSTER: Comment le savez-vous ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Ce sont les fonctionnaires du département
qui me l'ont dit.

M. FOSTER , Non.
M. FISHER.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
L'honorable député (M. Foster) continue à
parler de ce qu'il ignore complètement. Le
ministre actuel de la Marine et des Pêche-
ries n'a pas toujours occupé ce poste.

M. FOSTER: Oui.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, mais seulement depuis que nous som-
mes au pouvoir.

L'honorable député de Westmoreland (M.
Powell) prétend que les brochures électora-
les affranehies dans mon département et en-
voyées à Sherbrooke, étaient de nature à sou-
lever les préjugés de race. J'ose dire qu'il
n'a pas compris le contenu de ces documents;
peut-être n'a-t-il pas saisi le sens réel des
articles incendiaires qu'a publiés le Star de
Montréal, dont son ami, le député de Leeds
(M. Taylor) a affranchi un si grand nombre
d'exemplaires.

M. TAYLOR: On a affranchi autant d'ex-
emplaires du Witness.

Le MINISTRE· DE L'AGRICULTURE :
Le Vitness est un journal respectable et hon-
nête ; chaque exemplaire du Witness contient
des articles rédigés dans les mêmes termes
et exposant les mêmes principes. La phra-
séologie est la même. Mais le Star, que l'ho-
norable député (M. Taylor) a envoyé par-
tout, n'était qu'une édition spéciale, prépa-
rée dans les bureaux de ce journal, et des-
tinée à des centres où l'on n'osait mettre en
circulation la véritable édition de cette
feuille. L'honorable député (M. Taylor) s'est
prêté à ce jeu ; il a même favorisé la distri-
bution de ce journal qui contenait des arti-
eles violents et faisait appel aux préjugés
de race et de religion. Je condamne l'hono-
rable député (M. Taylor) parce qu'en agis-
saut ainsi, il s'est chargé d'une immense res-
ponsabilité et qu'il a manqué de loyauté en-
vers son pays, comme membre de cette
Chambre et comme simple citoyen.

M. TAYLOR : Le Witness publiait des arti-
eles dans le même sens.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Pas du tout. Les exemplaires du Star que
l'honorable député a. distribués partout ne
sont pas les mêmes que ceux répandus dans
la province de Québec.

M. TAYLOR: Où est le mal?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

A mon sens, on doit regretter sincèrement
qu'un membre de ce parlement se soit abais-
sé jusqu'à mettre en circulation un journal
contenant un rapport mensonger de ce qui
s'est passé dans une circonstance exception-
nelle. C'est pourtant ce qu'a fait l'honorable
député (M. Taylor).

M. TAYLOR : Le ministre de l'Agricul-
ture ne dira pas que le Star a menti ?

Le MINISTRE DE L'AGRICUI;TURE:
Oui.
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M. TAYLOR : Le ministre de l'Agriculture
ne dira pas que les rapports du star sont
faux ?

Le MINISTRE DE I'AGRICULTURE:
Je l'affirme positivement. Je dis que l'édi-
tion publiée dans le Star et distribuée dans
le pays, contenait un rapport mensonger de
ce qui s'est passé à Montréal, lors de la pa-
rade des étudiants en droit de l'université
Laval. Ce journal mentait sciemment ; son
but était de soulever les Anglais protestants
contre ces étudiants parce que ces derniers,
étaient des Canadiens-français et des catho-
iques.

Si j'ai pris part au débat, M. l'Orateur,
c'est parce qu'on m'a attaqué à propos de
l'élection de Sherbrooke. Je le répète : JTe
suis fier de mes actes, parce que j'ai ob-
servé -la loi et la coutume suivie par mes
prédécesseurs dans le gouvernement dont
faisait partie l'honorable député (M. Foster).
On constate avec peine que ce dernier n'a
pas montré, quand l'occasion lui était si
favorable, cette indignation vertueuse qui
l'anime aujourd'hui. On pourrait supposer
qu'alors sa vertu farouche aurait pu mettre
fin à cette coutume que ses amis ont été
loin de ne pas suivre.

M. J. G. H. BERGERON (3eauharnoJs):
Comme le directeur général des Postes ne
veut pas répondre aux accusations de la
gauche, je vais parler d'un autre sujet. Onu
vient de me dire que les commis sessionnels
permanents, et que les messagers de la
Chambre qui sont payés tous les quinze
jours et dont le traitement devient dû de-
main, ont été avertis qu'ils devraient atten-
dre pour retirer ce traitement jusqu'à l'adop-
tion des estimations supplémentaires. Je ne
sais pas si c'est le ministre des Finances.
ou vous, M. l'Orateur, qui avez donné
cet ordre, qui est de nature à nuire à ces
fonctionnaires, qui pour la plupart se pro-
posent de passer les vacances de Pâques
chez eux. Il me semble, qu'à la dernière ses-
sion, nous avons voté le crédit suffisant pour
payer à ces employés quatre vingt-dix jours
de session. Nous ne sommes pas encore ar-
rivés à cette limite de temps. J'attire l'at-
tention de qui de droit sur cette question.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
ferons tout ce que la loi nous permettra de
faire. On m'a dit, il y a déjà quelques se-
maines, qu'il nous fallait voter 'les estima-
tions supplémentaires bientôt. Mais, j'igno-
rais qu'il y eût des plaintes ou des Injusti-
ces. Nous devons observer scrupuleuse-
ment la loi.

M. DAVID HENDERSON (Halton) : J'a-
voue, M. l'Orateur, que j'ai été surpris d'en-
tendre le discours de l'honorable ministre de
l'AgrIculture (M. Fisher). Je ne crois pas
que la Chambre s'oceupe beaucoup de futi-
lités semblables venant de -la part des dé-
putés qui siégent en arrière des ministres,
mais il me semble que la Chambre perd de

sa dignité, lorsqu'on voit un ministre s'a-
baisser jusqu'à se servir d'un langage comme
celui qu'a employé, ce soir, le ministre de
l'Agriculture. Il a accusé l'honorable dépu-
té de Leeds (M. Taylor)", d'avoir expédié
par la poste des exemplaires d'un journal.
contenant des articles de nature à soulever
les préjugés de race et de religion.

Je vais vous lire, M. l'Orateur, certains
passages d'une broebure distribuée par l'ho-
norable ministre de l'Agriculture (M. Flsher)
dans le comté de Sherbrooke, lors de la der-
nière élection, et qui sont, à mon avis, d'un
caractère aussi incendiaire que tous les ar-
ticles publiés par le Star de Montréal ; j'ai
reison de croire que l'honorable ministre en
connaissait parfaitement le contenu, car- on
m'a dit qu'il en était lui-même l'auteur. Par
conséquent, si mon honorable ami, le whlp
du parti conservateur, a commis une faute,
le ministre de l'Agriculture, qui a lui-même
écrit ce pamphlet incendiaife et l'a distri-
bué par la poste, s'est rendu coupable d'un
double erime.

31. COCHRANE : Et il a fait cette distrl-
bution aux dépens du ministère des Pos-
tes.

M. IIENDERSON : Certainement. Le mi-
nistre de l'Agriculture prétend appartenir
au parti des purs, et se dit bien meilleur
que les misérables tories de ce côté-ci de la
Chambre ; cependant, lorsqu'il se présente
pour lui une occasion de violer la loi, il croit
pouvoir justifier sa conduite en disant qu'un
autre a fait le coup. L'article que l'honora-
ble ministre a écrit et distribué par la poste,
sans frais, et contrairement à la loi, se lit
comme suit.:

Sir Charles est maintenant au déclin de la vie.
Il a atteint sa 79iéme année. Il ne doit plus lui
rester que quelques années à vivre. Il a oc-
cupé une position distinguée dans son pays et
sa carrière a été bien remplie. Dans plusieurs
circonstances il a été utile à son pays. Il est
regrettable de voir cet homme public consacrer
les dernières années de sa vie à une ouvre
aussi vilaine que celle qui consiste à, semer la
discorde et la haine parmi les fils dévoués du
Canada.

Etait-Il possible de donner cours à un
mensonge plus effronté ? Cette assertion
est absolument fausse, et déshonorante pour
l'homme qui a osé l'écrire et la répandre
dans le public.

Il est pénible de le voir ternir ainsi l'éclat du
prestige qui entourait son nom, grace à de lon-
gues années de vie publique, et à cause de ses
cheveux blancs.

Dans le but de satisfaire son ambition sénile,
et de réaliser ce qui a toujours été probable-
ment le rêve de sa vie, c'est-h-dire devenir le
premier ministre du Canada, sir Charles Tup-
per n'hésite pas aujourd'hui à faire appel aux
préjugés de race et de religion.

Je ne crains pas de dire que c'est mentir
effrontément, et même se rendre coupable
de la plus infâmne calomnie, que de prétendre
que sir Charles Tupper a fait apel aux pr-
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jugés de races et de religion. Ces expres-
sions ne sont pas trop fortes. On ne peut
se servir d'un langage trop vigoureux pour
dénoncer une telle conduite de la part des
ministres de la Couronne. Ils n'ont pas le
droit d'employer l'argent appartenant au
trésor public, pour payer la mise en circu-
lation d'infamies de cette nature. Je ne
crois pas, M. l'Orateur, qu'il soit nécessaire
d'en dire plus long sur cette question ; mais
puisque l'honorable ministre a. jugé à propos
d'accuser des membres de la gauche de faire
de fausses déclarations, et de se servir dle
la malle pour les répandre dans le public,
j'attirerai son attention sur un autre passage
de cette brochure, dans laquelle il a dit aux
électeurs de Sherbrooke que les conserva-
teurs avaient imposé 35 pour 100 de drots
sur les machines agricoles, et que le parti
libéral avait réduit ces droits à 25 poar 100,
lorsqu'il devait savoir, en sa qualité de mi-
nistre de l'Agriculture, que longtemps avant
son arrivé au pouvoir le parti conservateur
avait réduit les droits sur les instruments
aratoires à 20 pour 100. Il devait savoir
que cette brochure qu'il plaçait entre les
mains des électeurs du comté de Sherbrooke,
contenait des énoncés faux et trompeurs.
Allons-nous laisseî gaspiller ainsi l'argent du
public, pour distribuer des nensonges de
cette nature ? Et l'homme qui s'est rendu
coupable de ce méfait vient ensuite devant
ila Chambre et tente de justifier sa conduite,
sa conduite méprisable, si je puis l'appeler
ainsi, en en rejetant toute la responsabilité
sur un autre.

DEMANDES DE RAPPORTS.

Des copies de tous les documents qui se trou-
vent au ministère ont été placées dans ce rap-
port, en autant que j'ai pu m'en assurer. Je
vais prendre de nouveaux renseignements à ce
sujet.

Je voudrais savoir si le département a en
sa possession d'autre correspondance à ce
sujet?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il n'y en a pas d'autre.

M. PRIOR: Tout ce que je puis dire, c'est
que le gouvernement n'a pas fait preuve de
beaucoup de zèle en cette affaire. La Co-
lombie Anglaise offrait d'envoyer mille sol-
dats dans le Sud-africain, et c'était là une
offre magnifique, une offre comme il en avait
jamais été fait par aucune autre province.
Les autorités fédérales commencèrent à dire
au gouvernement provincial qu'il serait
obligé de payer lui-même les frais de trans-
port des soldats jusqu'en Afrique : Lorsque
M. Chamberlain déclara que le gouverne-
ment impérial était disposé à payer ces frais
de transport, le gouvernement d'Ottawa ne
se donna pas même la peine d'en, avertir
le gouvernement de la, Colombie Anglaise.
C'était commettre là un véritable outrage
à l'égard de cette province. J'ignore si
c'est le ministre de la Milice et de la Dé-
fense ou son sous-ministre qui en est res-
ponsable. Il est certain que si le gouver-
nement avait averti les autorités de la Co-
lombie Anglaise que les frais de transport
seraient payés, ce contingent serait. à l'heure
actuelle. en route pour le Sud-africain. S'il
n'existe pas d'autre correspondance, nous
avons là une preuve que le gouvernement
ne s'est guère occupé de cette affaire.

M. PRIOR : Comme je vois le ministre de 1i aurais encore quelques remarques à faire
la Milice à son siège, je me permettrai de lui « l'honorable ministre de la Milice, quant
poser une question, s'il veut bien m'écouter. à la correspondance relative à la des-
Lorsque je m'adresse à lui, il me semble qu'ilt
devrait avoir la courtoisie de se tourner de déposée sur le bureau de la Chambre. Les
mon côté pour écouter ce que j'ai à lui dire. trois courtes lettres qui y sont mentionnées,

ne doivent pas former toute la eorrespon-
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE dance à laquelle a donné lieu la difficulté

LA DEFINSE (M. Borden) : Je n'ai pas be- qui est survenue entre le commandant et le
soin de vos leçons de politesse.' ministère de la Milice ou le gouvernement,

M. P,1,011 11y aenvion ne smaieTe voudrais savoir de l'honorable ministreM. PRIOR : Il y a environ une semaine, n'existe pas d'autres lettres?
l'honorable ministre a promis d'étudier une
question que je lui avais faite relative- L MINISTRE DE LA MILICE ET DE
ment à la correspondance qui a été déposée LA DEFENSE : Non, aucune,
sur le bureau de la Chambre, en même temps M. PRIOR: Est-ce là toute la correspon-
que les autres documents concernant l'offre dance que le gouvernement croit devoir dé-
de la part de la Colombie Anglaise d'envoyer
un contingent dans le Sud-africain. La der- t-il d'autres lettres, d'un caractère privé et
nière lettre qui figure dans cette correspon- confidentiel?
dance est en date du 16 février, lorsque M.
Chamberlain télégraphia que le gouverne-
ment impérial paierait tous les frais de trans- LA DEENSE : Il n'existe pas d'autre cor-
port de ce contingent jusque dans -le Sud- respondance que celle qui a été produite.
africain. J'ai demandé s'il n'existait pa 'M. PRIOR: Je présume que nons sommes
d'autre correspondance, et le chef du gou- obligés d'accepter la parole de l'honorable
vernement a répondu qu'il Ignorait la chose,
attendu qu'elle avait été référée au ministre Lý MINISTRE DE LA MILICE ET DE
de la Milice. Le 2 avril ce dernier donnait LA DEFENSE: Vous êtes libre de faire
la réponse suivante - comme bon vous semblera à cet égard

M. 1IEND)ERSON.
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M. FOSTER : Puisque l'honorable minis-
tre de la Milice est de si belle humeur, je
voudrais lui demander s'il va avoir la com-
plaisance, avant la prorogation du parle-
ment, de produire les documents concernant
les cantines dans ]'armée, que je lui ai de-
mandés il y a déjà longtemps.

Le 'MINISTRE 'DE LA iMILICE ET DE
LA DEFENSE : Certainement.

M. POSTER: Généralement, lorsque j'é-
tais ministre et qu'un député me posait une
question, j'étais mon chapeau, et je me
levais, afin de donner une réponse aussi polie
que possible; mais tout cela est bien changé
depuis que les libéraux sont au pouvoir;
c'est le chapeau sur la tête. et sans prendre
la peine de se lever, que le ministre de la
Milice nous répond " c'est tout." Puisque le
directeur général des Postes me paraît être
lui aussi de bonne-humeur, me permettrait-Il
de lui demander quand il se propose de dé-
poser sur 'le bureau de la Chambre, un rap-
port que je lui ai demandé au commence-
ment de la session, et qui a trait à certaines
entreprises et paiements faits pour le trans-
port de la malle jusqu'à Dawson et de ce
dernier endroit jusqu'à Victoria et Vancou-
ver? Il y a déjà longtemps que j'attends 1:%
production de ce rapport. J'ai certaines re-
marques à faire à ce sujet, et je voudrais
auparavant en prendre connaissance. Si
mon honorable ami voulait se donner la
peine de faire travailler quelques-uns des
égoistes et mauvais employés de son minis-
tère, il pourrait faire préparer ces documents
et en agissant ainsi, il faciliterait le .travaRl
de la Chambre et ferait plaisir aux honora-
bles députés de la gauche.

M. MeMULLEN : Je n'aurais qu'une re-
marque à faire-

M. POSTER : J'ignorais que le directeur
général des Postes eût été remplacé. La
direction de ce ministère est-elle virtuelle-
ment passée entre les mains de mon hono-
rable ami le député de Wellington-nord?

M. l'ORATEUR : L'honorable député
d'York, N.-B. (M. Poster), s'adresse au direc-
teur général des Postes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La question de l'honorable député est
juste.

M. POSTER : Je suis toujours juste.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : L'honorable député. m'a . fait remar-
quer la chose l'autre jour, et j'ai immédiate-
ment donné ordre de préparer -ces. rap-
ports et de les déposer sur le bureau de la
Chambre aussitôt que possible. Aujourd'hui
même, mon sous-ministre m'a soumis cer-
tains documents, j'y ai apposé mes initiales,
et il est possible que le rapport demandé
par. mon honorable ami s'y trouve. ý Ce re-
tard n'a pas eu lieu intentionnellement, et
je dois dire à l'honorable député que ces

documents seront déposés sur le bureau de
la Chambre immédiatement ap-ès les vacan-
ces de Pâques.

'M. POSTER : J'espère que l'honorable mi-
nistre va pouvoir me les remettre avant les
vacances de Pâques, afin que j'aie le temps
de les étudier.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si mon honorable ami parle sérieuse-
ment-

M. FOSTER : Certainement.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Et si la chose peut se faire sans vio-
lation des règlements de la Chambre, je me
rendrai à sa demande.

M. FOSTER: On ne s'en occupe plus
maintenant de ces règlements.

DROITS 'SUR LES INSTRUMENTS ARA-
TOIRES.

M. McMULLEN: Je regrette que l'hono-
rable député de Halton (M. Henderson) soit
absent de la Chambre. Cet honorable dé-
puté a dit que le ministre de l'Agriculture
(M. Fisher), avait parcouru un comté et dé-
claré partout que le gouvernement avait ré-
duit les droits sur les instruments aratoires,
et Il s'est montré très indigné de ce qu'il à
appelé cette déclaration mensongère de l'ho-
norable ministre. Mais il lui suffirait de
jeter les yeux sur le tarif de 1894, pour cons-
tater que les pies, les pioches, les houes, les
herminettes, les hachettes, les oeillets ou
baguettes pour tablettes, et les outils de
tous genres, étaient frappés d'un droit de
35 pour 100 ad valorci. Tandis que sous
l'empire du tarif actuel, les droits sýur ces
instruments ont été réduits de 201 pour 100.
En présence de ces faits, qui ne peuvent être
contredits, je voudrais bien savoir à quoi se
résumerait l'indignation factice de l'hono-
rable député de Ialton?

DETTES CONTRACTEES POUR GRAJINS
DE 'SFMENCEi.

M. DAVIN: Je voudrais attirer l'attention
de l'honorable ministre de l'Agriculture (M,
Fisher) sur le mémoire redigé par les offi-
ciers de la société d'agriculture de Moose-
jaw, et savoir de lui s'il l'a revu. Ce mé-
moire se lit comme suit:

Le mémoire des soussignés, officiers de la société
d'agriculture de Moosejaw, tant au nom de
la dite société, qu'en leur 'qualité de citoyens
du district de Moosejaw.

Expose respectueusement:
1. Que.l'année dernière nous avons adressé une

requête au gouvernement fédéral,, relativement
aux'dettes contractées pour grains, de 'semence
et aux garanties fournies par les: cultivateurs à
ce sujet, et dans, cette requête nous indiquions
-les raisons qui exigeaient la remise totale de la
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dette, ou au moins la radiation des cautionne-
ments et de l'intérêt accru sur la dette primitive.

2. Les feux de prairie, ët les ravages qu'ils
causent, ainsi que le remède à y apporter.

3. L'eau, sa rareté et son impureté ; ses effets
délétères ; les inconvénients tt les misères qui
en résultent pour les cultivateurs, l'impossibi-
lité dans laquelle ces derniers se trouvent de
faire une culture mixte ; l'influence que cette di-
sette d'eau exerce sur les prix de nos produits
de la laiterie, rendant pour ainsi dire imprati-
cable l'élevage fructueux du bétail en hiver,ainsi que l'exploitation de l'industrie laitière
durant cette saison, et le remède à y tpporter.

4. Les arbres comme abri. Leur absence to-
tale dans certains districts, plus vastes que cer-
taines provinces de l'est ; et la recommandation
que des primes pour la plantation des arbres
soient accordées, et la loi des terres fédérales
modifiée en ce sens. Aussi, que la plantation
des arbres, accomplie conformément aux rè-
rles et instructions fournies onr le gouverne-
tnent, soit acceptée comme naiement partiel de
%roits de préemption. La requ3te mentionnait
bacore qu'il était de la plus haute importance,
.ant dans les intérêts du pays tout entier, que
gans ceux des Territoires du Nord-Ouest, de
prendre une partie considérable du montant voté
chaque année par le parlement fédéral pour des
fins d'immigration, soit $250,000 ou $300,000, et
de dépenser cette somme annuellemenc dans le
Nord-Ouest, pouf prévenir les feux de prairie,
résoudre la question de la disette d'eau, et celle
du boisement de la prairie ; que ces mesures
seraient plus de nature à promouvoir l'établis-
sement et le développement des Territoires du
Nord-Ouest, que tout ce que l'on pourrait dé-
penser dans l'est du pays en frais de transport
d'immigrants, en subvention aux lignes de stea-
mers et aux compagnies de chemin de fer, en
impression et distribution de brochures desti-
nées à encourager l'immigration, etc., en Angle-
terre, en Europe ou ailleurs, ou bien encore en
payant une prime quelconque aux étrangers qui
veulent venir s'établir au Canada.

Les livres du département des terres sont là
pour démontrer que, depuis quelques années, les
colons se sont dirigés vers les districts où l'eau
et les arbres se trouvent en abondance, et cela
par dizaines, par centaines et même par milliers.
tandis que dans la plaine dépourvue d'arbres et
d'eau, ils ne se sont établis que par groupe de
deux, de cinq ou de dix colons, alors que cette
dernière partie est moins exposée à la gelée, et
que la récolte ait chance d'y être plus abon-
dante que dans la première.

5. Intérêt sur les préemptions.--Que par suite
d'une erreur ou d'une anomalie contenue dans
l'acte originaire des terres fédérales, tous les
colons qui s'étaient acquittés promptement de
leurs devoirs d'établissement, et au bout de trois
ans avaient demandé leurs lettres patentes, con-
formément à l'Acte des terres, furent obligés de
payer l'intérêt sur leurs préemptions à partir
de la dite date, tandis que d'autres, profitant de
ce que la loi n'était pas obligatoire, ne se sont
pas acquittés de leurs devoirs, ou n'ont pas de-
mandé leurs lettres patentes, quelques-uns du-
rant plusieurs années, et ont été ensuite exemp-
tés de payer l'intérêt, économisant ainsi $24 par
année. Nous demandons donc que tous soient
placés sur un pied d'égalité, en annulant l'in-
térêt payé par les premiers, durant un certain
nombre d'années. Nous vous référons respec-
tueusement aux mémoires , qui vous ont été
adressés Il y a un an passé ; vous trouverez là
des détails complets sur tous les points. Nous
nous permettons de plus de faire remarquer, qu'à

M. DAVIN.

notre grand regret, nous avons constaté que
le, gouvernement fédéral s'était contenté d'ac-
cuser réception de ces mémoires, et avait à
peine adopté une mesure concernant les dettes
contractées pour grains de semence. Que l'ar-
rêté du conseil adopté à ce sujet, n'apporte au-
cun soulagement au débiteur principal, contrai-
rement à la demande contenue dans la requête
et contrairement à nos espérances. Nous
nous attentions à ce que les plaintes des colons
du Nord-Ouest seraient prises r-n sérieuse con-
sidération, et qu'au moins on ne leur ferait pas
payer d'intérêt sur les dettes contractées pour
grains de semence. Que si nous comprenons bien
la teneur de l'arrêté du conseil, le gouvernement
peut décharger les cautions du débiteur, lorsqu'il
est en possession de ses lettres patentes ou peut,
d'une autre manière, se faire rembourser du
montant de sa créance, mais, si pour une raison
ou pour une autre, le gouvernement ne peut pas
attelndre ce débiteur principal, il se trouve in-
capable de décharger ses cautions.

Vos requérants croient qu'en agissant ainsi, le
gouvernement a semblé ne pas s'apercevoir qu'il
aidait à ceux qui pouvaient. se passer de. son
intervention, et négligeait les intérêts de ceux
qui en avaient besoin. Nous demandons donc
de nouveau et insistons pour que tous les cau-
tionnements fournis pour grains de semence
soient annulés. Nous croyons devoir de plus
porter à la connaissance du gouvernement le
désappointement universel qu'a causé dans les
Territoires du Nord-Ouest, la tentative, infruc-
tueuse faite par le gouvernement pour libérer

les cautions ; nous lisons infructueuse, car il n'a
pas fait disparaître tous les cautionnements, ré-
duit l'intérêt, et biffé l'hypothèque pour grain
de semence qui grève les "homesteads" aban-
donnés, et qui empêche le colon pauvre de pren-
dre ces terrains.

Nous ferons de plus remarquer tout l'étonne-
ment que nous a causé la nouvelle qu'à la fin
de la dernière session du parlement, le projet
de loi concernant les élévateurs, proposé par le
dobteur Douglass, avait été étouffé par la Cham-
bre, et nous espérons que les mesures actuelle-
ment soumises à la Chambre, et ayant pour but
de mettre une fin aux maux causés par l'odieux
syndicat des propriétaires d'élévateurs, n'auront
pas le même sort.

Qu'il nous est pour ainsi dire impossible de
comprendre comment il se fait que les intérêts
de quelques hommes, au nombre d'environ qua-
rante ou cinquante, qui construisent des éléva-
teurs coûtant en moyenne de trois à quatre mille
piastres, soient considérés comme ayant plus
d'importance, sous tous les rapports, que la di-
zaine de milliers de cultivateurs du Manitoba
et des Territoires du Nord-Ouest dont le plus
grand nombre ont personnellement des capitaux
plus considérables d'engagés dans cette partie
du pays que les quelques individus qui ont placé
leur argent dans la construction des élévateurs.

Que le privilège de pouvoir expédier les pro-
duits directement par chemin de fer n'est pas
suffisant pour mettre un frein à la rapacité du
syndicat des propriétaires d'élévateurs, comme
la chose a été établie par le témoignage pris
sous serment du gérant White, du chemin de fer
Canadien du Pacifique, devant la commission des
élévateurs à Winnipeg ; Que 4ý pour 100 seule-
ment de la dernière récolte a été expédiée di-
rectement par chemin de fer, l'incertitude quant
aux wagons, la préférence donnée aux éléva-
teurs relativement aux wagons, le besoin de fa-
cilités convenables pour emmagasiner le grain,
en attendant qu'il y en ait suffisamment pour
remplir un wagon, l'agrandissement d'un grand
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nombre de wagons, dont la capacité de transport
a été portée à mille boisseaux, l'espace de temps
limité de vingt-quatre heures pour le charge-
ment, qui est trop court, si ce n'est pour ceux
qui demeurent dans un rayon de quatre milles
des gares, tous ceux qui demeurent plus loin
ayant besoin d'au moins vingt-quatre heures,
l'absence totale de quais élevés pour opérer le
chargement, enfin toutes ces choses et une foule
d'autres, sont de nature à réduire consdérable-
ment l'avantage qu'offre l'expédition directe-
ment par wagon, qui ne peut se faire en quantié
suffisante pour mettre un frein ou amener à des
conditions plus raisonnables le syndicat des élé-
vateurs: Que le privilège d'expédier le grain
d'entrepôts plats, et la réduction de la capacité
des élévateurs à une quantité moyenne d'en-
viron 10,000 boisseaux, avec des quais élevés
pour l'expédition par wagons, sont des amélio-
rations absolument nécessaires, sans toutefois
pcuvoir être considérées comme étant une solu-
tion complète de la question du tra'isport du
grain dans le Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest, où la culture et l'élevage du bétail.
sont destinées à prendre des proportions lm-
menses. Que comme toutes les autres sociétés
d'agriculture du pays, la société d'agrculture de
" Moosejaw " est composée d'hommes apparte-
nant à tous les partis politiques, et est par con-
séquent strictement neutre sous ce rapport ;
qu'en sa qualité de société, elle n'entend pas ex-
primer son opinion sur la question de savoir si
les promesses faites antérieurement aux élec-
tions ont été remplies ou non : si nous avons eu
une réforme totale du tarif ou une réduction de
la dette du pays, etc., elle veut simplement faire
remarquer qu'il y a divergence d'opinion parmi
ses membres sur ces différentes questions. Mais
c'est sans la -moindre hésitation, et à l'unanimité,
que l'association attire votre attention sur les
faits suIvants : que contrairement A. nos espé-
rances, si nous comparons les résultats actuels
à ceux obtenus il y a trocis ou quatre ans
passés, nous constatons que nous recevons de
trois à cinq livres de sucre de moins pour un
dollar, qu'auparavant ; que le prix du fil d'en-
gerbage est de 40 à 50 pour 100 plus élevé ; que
le fil à clôture barbelé est de 70 pour 100 plus
cher ; que le prix du bois de construction est
de 25 à 30 pour 100 plus élevé, et l'on s'attend
à ce qu'il augmente encore ; que les droits sur
les instruments aratoires n'ont pas été réduits
et que nous allons les payer encore plus cher
au printemps. Que le blé, le bétail et autres
produits de la ferme n'ont jamais réalisé un prix
moins élevé depuis l'établissement des Terri-
toires du Nord-Ouest, si ce n'est une fois, et que
par conséquent, sans la récolte extraordinaire
dont la Providence a bien voulu nous gratifier,
les Territoires du Nord-Ouest se seraient trouvés
dans la misère.

Nous soumettons donc respectueusement mals
fermement, que l'agriculture étant l'industrie
par excellence du Canada, on devrait accorder
plus d'attention aux questions qui Intéressent

'les cultivateurs de l'est et de l'ouest du pays.
Nous espérons que les différentes demandes men-
tionnées dans nos requêtes recevront un accueil
favorable, et que des mesures seront prises du-
rant la présente session pour les mettre à exé-
cution, attendu qu'il appartient principalement
au gouvernement -fédéral de trouver une solu-
tion aux questions du jour, de l'eau, des arbres
comme abri en été, puis qu'il est le principal à
profiter de la possession de la terre et des dé-
veloppements des Territoires du Nord-Ouest, et
cela principalement depuis qu'un surplus dans
les finances du pays peut.lui permettre de faire
la chose sans augmenter la dette nationale

Et vos requérants, comme cela est de leur de-
voir, ne cesseront de prier.

DAVID COPELAND,
Président.

B. FLETCHER,
Secrétaire.

Daté à " Moosejaw," ce 17lème jour de mars,
A.. D. 1900.

Comme les faits mentionnés dans cette re-
quête intéressent le département de l'Agri-
culture et le département de l'Intérieur, j'ai
préféré ne pa soulever la question alors
que le ministre de l'Agriculture (M. Fisher)
et le ministre de l'Intérieur suppéant (M.
Sutherland) étaient absents. Je n'entrepren-
drai pas de discuter cette question en ce mo-
ment, car ce serait contraire aux règlements
de la (Chambre. Mais j'ai cru devoiW profiter
de la présence du ministre de l'Agriculture
pour lire ce mémoire, rempli de sages con-
seils en Tue de la législation a -adopter du-
rant la présente session.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : L'honorable député (M. Davin)
s'est adressé à moi. Je veux bien lui ré-
pondre, avec le consentement de la Chambre,
car autrement ma réponse sera, comme sa
question, en contravention avec les règle-
ments. Je vais essayer, cependant, d'être
plus bref que l'honorable député. Mon ho-
norable ami doit savoir parfaitement que
les questions contenues dans ce mémoire
concernent le ministère de l'Intérieur, non
le ministère de l'Agriculture, et que le mé-
moire lui-même a probablement ;té envoyé
au ministre de l'Intérieur. S'il a été expé-
dié à mon ministère, il n'est pas encore ar-
rivé, car c'est la première fois que j'en en-
tends parler. S'il a été reçu par le ministre
de l'Intérieur, je suis persuadé que ce der-
nier lui a accordé toute l'attention qu'il mé-
rite, et tiendra compte des conseils qui y
sont contenus.

M. DAVIN: L'honorable ministre (M.
Fisher) pourrait-il me dire quand doit re-
venir l'honorable ministre de l'Intérieur (M.
Sifton)?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Je ne puis fournir à l'honorable député le
renseignement qu'il demande.

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comilté des subsides.

(En comité.)

Phares et service côtier-salaires et allo-
cations aux gardiens des phares......
Le MINESTRE DE LA MARINE ET DES

PEOHERIES : J'ai promis à la Chambre de
lui donner l'explication de cette augmenta-
tion de $3,000- sur ce crédit, comparé -à celui
de l'année dernière. Comme je l'ai expliqué
dans une occasion précédente, un' grand
nombre de nouveaux phares, quarante-deux
en tout, ont. été construits depuis deux ans.
Les montants requis pour la construction de
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ces phares avaient presque tous été placés
dans les estimations de l'année précédente,
mais cette dépense additionnele de $3,000
est due à la nécessité dans laquelle nous nous
sommes trouvés de pourvoir auxbesoins des
phares de Midland, d'établir des bouées à
gaz à " Sault Blind River," Ontario. des nou-
veaux feux d'enlignement au Platon. Qué-
bec ; un phare flottant à Pointe-du-Chêne,
N.-B., y compris la location d'une goëlette
durant deux mois de l'automne, le havre de
Sambro, N.-E. ; Wood-Harbour, N.-E. ; lu-
dian-Harbour, N.-E. ; Dryad Island, C.A.;
Pointer Island, C.A., et ,'île Lawyer, C.A.
Phares et service côtier-agences, loyers

et dépenses diverses........ .......... $16,310
M. FOSTER : Pourquoi y a-t-il une aug-

mentation dans ce crédit ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH»RIES: J'ai déjà fourni ce renseigne-
ment, lorsque le crédit a été voté ?

M. POWELL : C'est sans doute un navire
en bois ?

Le MINISTRE DE LA MARINE PR1' DES
PECHERIES: Oui. Il a coûté $18,000.

M. POSTER: Quel est son tonnage?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : C'est un grand remarqueur
de 125 pieds de long. Le comptable m'in-
forme qu'il ne connait pas son tonnage.

M. POSTER : Emploie-t-on ce steamer
pour autre chose que l'approvisionnement
des phares de l'Ile du Prince-Edouard?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES 'x1V Il est presIu elIUrenL

PECHERIES : Une augmentation de salaire destiné au eerviee des phares de l'1le du
a été accordée à M. Trémaine, sous-agent t Prince-Edouard, nais il fait aussi le service
Halifax. cela comprend aussi une somme de de la rive nord du Nouveau-Brunswick,
$200 pour couvrir le salaire d'un commis lorsque requis. Nous avions lhabitude d'em-
dans le bureau de la Colombie Anglaise. jus- ploer des remorqueurs dont il fallait paye
qu'ici, ce commis n'a été payé qu'à certain le service bien cher par jour et le vaisseau
intervalles, c'est-à-dire qu'on l'a fait travail- de M. Lloyd est très dispendieux, car il
ler de temps à autre, chaque fois qu'on a perd une partie de ses approvisionnements
u besoin (le ses services. Msl'aent pré- au cours de ses voyages.

tend que les Pffaires du département ot M. FOSTER : Combien coûte son entretien
tellement aug.menté, qu'il est devenu né- par année?9
cessaire de l'employer toute l'annéer On luiN
à donc donné un salaire de $000 par année, Le M3fIN-\IS'IRE DE LA MARINfl niT DES
alors qu'il ne rec~evait auparavant que l$400 PECHERIES : Je ne puis que donner le coût
pour ses services. est;imatif, car il n'y a pas un an qu'il fait

le service, nbayant commencé qu' l'au-
tomne. L'équipage, qui est peu nombreux,

que lonoraýble ministre (sir Louis DavIes) se compose du capitaine, du pilote, du pre-
a rendu justice à ce jeune homme. C'e-st 'un inier officier, de l'ingénieur, d'un sous-ingé-
bon employé et ses services étaent néces- uur et de deux matelots, à part le chauf-
sa ires. feur.

sedqerves côienresd détie nt on.FSEé-Cmincûe o nrte

Phares et devies pôteanres e y cm risé'e M. POWVELL : Les dépenses ont-elles aug-
parations nihrsycmri e enté considérablement depuis que letretien et le salaire de l'équipage du ant" ?
steamer " Brant employé pour le ser- lui
vice des phares .................. $23500 Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
M. POSTER: Quel est ce steamer PECHERIES : Neeussaument. les dépenses
Brant e ? doivent être un peu plus élevées. Mals il y
Le 'MINISTRE DE LA MARîlV ET D ES a déjà plusieurs années que M. Lloyd, l'a-

M. PIOR: IIme ait laiirdcostae t tone L'éqpae, quiplesttpe u'nombreux,

PEOHERIES. C'est un steamer destines) se du duarte aine, se pilte, lu res
service des pares. impossible de fournir aux phares tout ce

dont ils ont besoin, sans avoir à sa disposi-
M. OSTER : Quand a-t-on inauguré ce tion un crédit suffisnt. Inutile de dire qu'il

service? ne pouvait aire le service avec un vaisseau

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il a fait le service toute
l'année dernière.

M. FOSTER: Est-ce un bateau neuf ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Oui, il a été construit Il y
a deux ans.

M. FOSTER : Où a-t-il été construit ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: A CharlIttetown.
M. POSTER: Quel prix a-t-on payé pour

ce bateau ?
Sir LOUIS DAVIES.

à voiles, et il nous fallait donc employer des
remorqueurs que nous payions de $10 à $20
par jour. Il n'y a pas encore un an que le
" Brant" fait le service, mais le coût pro-
bable de son entretien sera de $5,600. Ce
steamer sera aussi employé pour la protec-
tion de la pêélie du homard, service pour
lequel nous avons dû jusqu'ici employer des
remorqueurs qui coûtaient très cher.

M. FOSTER: Mals la flotte de bateaux
destinée à la protection des pêcheries n'a
pourtant pas diminué?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Les bateaux chargés de la
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protection des pêcheries ne s'oecupent pas
de ·la pêc'he du homard sur cette partie du
littoral. Il nous faut louer des remorqueurs
à cette fin, car les trappes à homards sont
tendues trop près de la côte pour que les
navires d'un fort tirant d'eau puissent s'en
approcher. L'année dernière, alors que le
" Brant" n'avait pas encore commencé son
service, nous avons dû dépenser d'assez
foftes sommes d'argent pour payer le loyer
de ces remorqueurs, dont un était employé
dans les Nouveau-Brunswick, deux dans la
Nouvelle-Ecosse et un dans l'Ile du Prince-
Edouard.

3N. FOSTER : Des soumissions ont-elles
été demandées pour la construction du
"Brunt " ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, et l'entreprise a été ac-
cordée à un nommé White.

M. TAYLOR: Si l'honorable ministre veut
bien regarder à la page K-64 du rapport de
l'auditeur général, il va voir qu'il a acheté

lifax, trois barils de farine Ogilvle à $4.75,
et 37 barils à $4.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : A quelle époque de l'année a
eu lieu cet achat ?

M. TAYLOR : Entre 1898 et 1899. Des
quantités considérables ont été achetées à
$7 et $7.90 pendant la même année. A la
page K-122. H. et S. Veit ont vendu au gou-
vernement trois barils de farine à $5.75 le
baril ; un baril à $6 ; quatre barils à $6.50 ;
et cinq barils à $7.50. A la page K-124, je
vois aussi lue l'on a acheté trois barils de
farine à $6 ; deux barils à $6.50; un baril à
$0.75 : et un baril à $7.50. Or, .la farine n'a
jamais vallu 50 pour 100 de ces prix, du mois.
de juillet 1898 au mois de juillet 1899.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECFIERIES : Le comptabe du département
a fait voir à l'hdnorable député que c'était
là le prix. fIl est allé s'informer des prix
dans les magasins.

?1 -llnsdhuile de lin, a 39.16 cents, et
126 gallons d'huile de lin bouillie à 41 cents, M. TAYLOR: Je vois à la page K-U,

126galonsd'hilede in ouilieA 4 cetsque deux barils de farine ont été payés $7.90.
:e la " Imperial Oil Company." Pourquoi gaspiller ainsi l'argent du peuple

Le 'MINISTRE DE LA MARINE ET DES en payant des prix aussi exhorbitants? L'ho-
PECHERIES : Il s'agit là d'une certaine norable ministre devrait faire comme le gou-
quantité d'huile fournie par la " Imperilal Oil versement précédent et demander des sou-
Company ", en vertu d'un contrat accordé missions; mais le gouvernement actuel est
par soumission il y a quelques années. Il tenu de payer des prix excessivement éle-
y a eu un changement de fait dans le prix vés à ses amis politiques, pour les marchan-
de l'huile. dises qu'il a achetées d'eux.

M. TAYLOR: A la page .-71, je vois que Le sDE LA lMARINE ET DES
vous avez acheté à Charlottetown de l'huile PECHIERlES : Je puis dire A l'honorable dé-
bouillie, d'un ami politique. qans demander puté, que quant d ce qui concerne le prix de
de souiPssion, et pour laquelle vous avez l'huile et de la farine, ainsi que de tous les
payé 65 cents; pour l'huile crue, vou.3 avez autres articles, des Instructions sévères
payé 60 cents. avalent été données aux agents du gouver-

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES nemient. dans les différentes provinces, et Ils
PECIIEnRIES : De quim? ne devaient accepter aucun article avant de

s'être assurés que le prix payé était celui
. TAYLOR: De A. Kennedy et Cie. du marché ; dans le cas contraire Ils ne

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES doivent accepter ces articles pour aucune
PECHERIES: Un des hommes les plusres- considération. Je crois donc pouvoir dire.
pectables de aendroit, qui n'aurait certaine- sans avoir consulté les fonctionnaires de mon
ment pas voulu demander un cent de plus département, que l'on a dû vérifier soigneu-
que le juste prix. Cea hvaie est l'bonné- senent ces items avant de les accepter.
teté personnifiée. uelatiement à la farine, le comptable du

ministère a étudié sérieusement la question,
M. TAYLOR : Pourquoi l'honorable i et il a constaté qu'à cette époque de l'an-

tre ne demande-t-il pas des soumissions ? née I s'est produit une hausse sur le blé
C'est ce que faisait l'ancien gouvernement, et la farine, et que le prix moyen d'une cer-
quand Il s'agissait d'acheter tous ces arti- taine quaité de farine était de $7 A $7.50.
mes; aujourd'hui on achète san Soumis- Il a visité les magasins d'Ottawa il s'est
sion, et le gouvernement paie 50 et 1l pour fait montrer les listes de prix A ces dates, et

tetéd pronfiée Ralaiemn veanarnedeeomtaled

tre de dema nder asdsouil a constaté que des prix aussi élevés

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES avaient été obtenus. Il n'y a guère plus
PECHERIES: Il n'y a pas un article dont d'une douzaine de barils de farine qui ont

l'aihat -a été contrôlé par M. Lloyd, qui n'a été achetés à $7. C'est là l'explication four-

pas été obtenu au prix courant. Vous u nie par les agents M. M. Lloyd, M. Harding
verez dIfficilement un mme pnus dLpos- et M. Parsons. Ils n'ont pas acheté sans
que M. Liloy, A réduire les prix, discernement ou. sans soin. Je voudrais que

l'honorable député puisse se rendre compte
M. TAYLOR: A la page K-68 je vois que de la critique sévère à laquelle je suis sou-

vous avez acheté de John Tobin et Cie, Ha- mis, et les injures que m'adressent durant
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toute l'année les fournisseurs, qui se plai-
gnent qite les agents réduisent leurs comptes
de tel ou tel montant, leur enlevant ainsi
leur dernier bénéfice.

M. TAYLOR : Si l'honorable ministre veut
bien regarder à la page K-106 du rapport de
l'auditeur général, il verra la que huit ba-
rils de farine ont été achetés de Davidson
et Cie, Charlottetown.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHRIES : Il n'existe pas de maison de
commerce à Charlottetown, connue sous le
nom de Davis et Cie, Charlottetown. C'est
-de Davison et Cie, dont il s'agit.

M. TAYLOR : J'ai dit Davison et Ciel
Huit barils de farine à $7 le baril. Le comp-
table du département, ou le ministre lui-
mêmae, peuvent assigner l'épicier qui leur
plaira devant le comité des comptes publics,
et il n'en trouvera pas un seul, dans toute
la ville d'Ottawa qui, du 1er juillet 1898 au
1er juillet 1899, ait vendu de la farine A $7
le baril. Je fais le commerce des grains ;
c'est le prix du blé qui règle le prix de la
farine, or, je sais que le prix du blé n'a ja-
mais été plus élevé que $1 et $1.05 le bois-
.seau. Je mets au défi le comptable du dé-
partement ou l'honorable ministre d'amener
devant le comité des Comptes publics un
marchand qui dira que la farine a jamais
atteint un prix plus élevé que $5.50 le ba-
ril. Aujourd'hui je suis allé voir M. Earle,
au comité des Comptes publics, et il m'a dit
que le lait concentré se vend $4 la boîte à
la Colombie Anglaise.

M. l'ORATEUR : L'honorable député (M.
Taylor) n'a pas le droit de parler de choses
qui ont eu lieu devant un comité de la
Chambre, et qui n'en a pas encore fait rap-
port.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je vais étudier la question
du lait condensé. Quant à ce qui concerne
le prix de la farine, je ne puis rien dire sur
ce sujet, attendu que je l connais pas. Ce-
pendant, je dois dire à mon honorable ami
(M. Taylor), que lorsqu'il m'a fait remar-
quer la chose pour la première fois, non seu~
lement, j'ai demandé au comptable d'écrire
aux agents à ce sujet, mais je lui ai donné
l'ordre d'aller trouver des commerçants de
farine et de s'assurer des prix. Cette farine
n'avait pas été achetée dans le mois de juil-
let, mais dans les mois de mai et juin 1898,
et on a répondu au comptable, que le prix
moyen pour la meilleure farine, comme celle
dont il est question Ici, était de $7 le baril.
Si l'honorable député tient à ce que les per-
sonnes qui lui ont fourni ces renseignements
soient amenées devant le comité des Comp-
tes publics, je puis faire la chose. et s'il peut
me démontrer qu'aucun des fonctionnaires
de mon ministère a payé un prix plus éle-
vé que celui du marché, je puis lui assurer
que la conduite de ce fonctionnaire sera sé-

Sir LOUIS DAVIES.

vèrement critiquée, et qu'il sera puni avec
toute la rigueur possible.

M TAYLOR: Après ce qui s'était dit
dans cette enceinte, l'année dernière, je croy-
ais que l'honorable ministre cesserait de par-
tager le patronage entre ses amis politiques
et de leur accorder des prix exorbitants.
Néanmoins, le rapport de l'auditeur général
nous dévoile encore un état de choses sem-
blable à celui qui existait l'an dernier. Ce
crédit a été augmenté de $5,000 ; je propose
que le chiffre de cette augmentation soit dé-
duit de l'appropriation destinée à l'entretien
et aux réparations des phares, appropriation
qui renferme les item dont je me plains.

Le MINTSTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il sera temps de proposer
cette motion lorsque nous nous occuperons
du service de protection des pêcheries, au-
quel se rapportent les remarques de l'hono-
rable député. Vous ne pouvez demander
qu'on éteigne les feux des phares.

M. TAYLOR : Je me plains des item dont
nous nous occupons -maintenant.

Le MINISTRE (DE LA MARINE ET DES
PECHERiES: Non, mon honorable ami
ferait mieux de suspendre la discussion jus-
qu'à ce que comité des comptes publics en-
tende les dépositions. Je consens à relever
le gant qu'il m'a jeté. à assigner et à inter-
roger des témoins. Nous ferons venir quel-
ques-uns des agents des autres provinces.

1M. TAYLOR: Je constate, à la page K-6S
du rapport de l'auditeur général, que John
Tobin et Cie, d'Halifax, a reçu $381.40 pour
des épices, et que la farine a été payée $4 et
$4.75 le baril. La, farine d'Ogilvie se vend
$4.75 ; cependant, en tournant la page, je
découvre que le gouvernement paie la farine
$7.90.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIHERIES : Tout dépend de la saison
où vous l'achetez.

M. TAYLOR: Peu m'importe en quelle
saison elle a été achetée. Si l'honorable re-
présentant de Kent, N.-B., (M. Campell) est
ici, comme il est marchand de farine, il
pourra corroborer mes dires. Personne ne
voudra prétendre, s'il est au courant du su-
jet, que la farine s'est vendue à des prix
aussi élevés durant cette année-là.- J'en
achète continuellement pour .les besoins du
ménage, et je sais ce qu'elle coûte.

Le MINISTRE DE LA MfARINE ET DES
PECHERIES : Inutile de nous Interpel-
ler d'un côté à l'autre de la Chambre, car
je n'ai pas de preuve à apporter. Le comp-
table de mon ministère m'a dit avoir appris
que pendant le coup de bourse monté par
Leiter, en mai ou -juin, 'la farine se vendait
$7 le baril. S'il vient devant le comité des
comptes publics donner ce renseignement
sous serment, j'assignerai les -marchands de
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farine qui savent quel était le prix de ce
Droduit.

M. TAYLOR: Je prierai l'honorable mi-
nistre de s'assurer de l'exactitude de ses
assertions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIIES: J'assignerai tous les té-
moins que choisira l'honorable député,
parce que je suis tout aussi désireux que lui
d'empêcher toute surcharge.

J'aborde maintenant la question du lait
condensé.

M. TAYLOR: Nous reviendrons sur ce
sujet. Le président a décidé que le débat
devait urendre fin.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne ferai pas d'allusion
au comité. L'honorable député nous reproche
d'avoir payé trop cher le lait condensé.
MM. Harding et Parsons, nos agents dans la
Nouvele-Ecosse, affirment qu'il est impos-
sible d'acheter du lait condensé à Halifax
ou à Saint-Jean à meilleures conditions
qu'ils l'ont fait. Mon honorable ami dit qu'il
se vend $4.50 la caisse en Colombie Anglaise.
Nous avons communiqué avec la fabrique de
Truro, qui nous a répondu qu'on ne peut,
dans les provinces maritimes, vendre le lait
condensé, en gros, à meilleur marché que
$6.50 la caisse. Les détailleurs ont à ajouter
quelque chose pour leurs bénéfices. Je parle
de la marque " Reindeer ". Le correspon-
dant ajoute: Il se -vend cinquante fois plus
de lait condensé dans la 'Colombie Anglase,
où le marchand doit concurrencer le lait
condensé " Swlss," préparé en Angleterre et
expédié au Canada via le cap Horn; et les
fabricants qui disposent de capitaux Im-
menses, ont tenté de chasser du marché la
marque " Reindeer," de Truro. Voilà pour-
quoi ce lait se vend $2 de moins dans la Co-
lombie Anglaise que dans les provinces ma-
ritimes.

M. PRIOR: Vous avez raison.
M. POSTER: Mon honorable ami (sir

Louis Davies) ferait mieux de l'acheter en
Colombie Anglaise.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Et de le transporter d'une
extrémhé à l'autre du continent.

M. FOSTER: Oui.

Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES
PECHERIES.: Je ne crois pas que cela eût
été profitable pour les huit caisses dont nous
avions besoin. •

M. TAYLOR: Alors, je demanderai à
l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries quel besoin il a des 58 caisses ache-
tées l'année. dernière. Je veux savoir pour-
quoi le gouvernement ne peut pas acheter A
d'aussi bonnes conditions que le marcband
gros ? Porquoi la fourniture des approvi-

sionnements est-elle affermée à des détail-
leurs, partisans de l'administration?

Le MIINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il en coûterait plus que le
montant économisé pour distribuer les ap-
provisionnements en différents lieux aux di-
vers vaisseaux.

M. TAYLOR : Je vois, à la page K-10
du rapport de l'auditeur général, trois caisses
achetées de Louis Mercier, de Québec, à rai-
son de $10. M. Earle les achète, livrées à
Victoria, C.A., transport payé, à $4 la caisse.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : A $4.50.

M. TAYLOR: A quatre dollars, comme il
me le disait aujourd'hui même.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PECHERIfES: J'ai expliqué pourquoi.

M. TAYLOR: Je possède une lettre reçue-
de la fabrique de 1ruro, qui fixe A $3 le prix
de la caisse.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES-
PECHERIES: Où?

M. TAYLOR: A Truro.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES*

PECHERIES: Lisez-la donc.
M. TAYLOR: Je ne puis la trouver pré-

sentement.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.

PECHEIUES: J'aimerais que vous la trou-
viez pour la lire.

M. TAYLOR: Je vais tAcher de la trou-
ver.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je voudrais mettre les deux
lettres en regard, s'ils sont des gens àt agir
de la sorte.

M. TAYLOR: Ils ont une marque qu*ils
préparent dans l'Ile Prince-Edouard, et la
concurrence a fait baisser le prix jusqu'à
$3.25. La lettre disait 4. Je le lirai, mais
je l'ai par devers moi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: S'il en est ainsi, l'honorable-
député voudra bien suspendre ses observa-
tions jusqu'à ce qu'il trouve la lettre. Ou
la compagnie de Truro m'a grossièrement
trompé, ou l'honorable a mal compris la
lettre.

M. TAYLOR: Le prix est de $3.25, et il
était d'ordinaire de $4.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je parle du temps présent.

M. TAYLOR: A la page K-5 du rapport
de l'auditeur général. je vols qu'on a payé.
l'huile bouillie 40 cents le gallon.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Alors, il ne s'agit plus de
lait, mais d'hulle?
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M. TAYLOR: Oui, tant que je n'aurai

pas trouvé la lettre.
M. T. B. FIJINT (Yarmouth): Avant

qu'on laisse de côté la question de lait
condensé, j'ai une ou deux observations à
-faire, parce que j'ai pris des renseignements
à ce sujet. Je crois que ce qui s'est dit de-
vant le comité des comptes publics-

Quelques VOIX: A l'ordre!
M. FLINT : Une remarque que j'ai en-

tendue en dehors de cette enceinte, en ce qui
a trait aux prix du -lait condensé dans la
Colombie Anglaise et dans la Nouvelle-
Ecosse, m'a fort surpris, et j'ai été porté à
croire que quelques fonctionnaires de l'Etat
avaient pu se faire jouer par des marchands
auxquels ils avaient eu affaire. J'ai feuilleté
le rapport de l'auditeur général pour l'exer-
cice 1895-96, sous le régime conservateur. Si
J'avais découvert une différence entre ce qui
s'était passé alors et ce qui s'est passé de-
puis, j'en serais venu à la conclusion que le
ministre de la Marine et des Pêcheries et ses
subalternes se trompaient peut-être. Mais
-ce rapport démontre que, sous l'administra-
tion conservatrice, Hogg, Craig et Cie ont
vendu du lait condensé à l'Aberdeen, à raison
de $7 la caisse, que Moffatt et Cie en ont
vendu au prix de $8 la caisse, et John O'Don-
nell, de Québec, au prix de $9.

M. TAYLOR : Qu'importe?
M. FLINT : Il importe beaucoup. L'ho-

norable député (M. Taylor) blâme le gouver-
nement d'avoir payé des prix trop élevés.
Il faut conclure que les marchands ont gros-
sièrement trompé les employés publics et
que ces derniers ont été de connivence pour
faire payer trop cher à l'Etat. Si nous prou-
vons que les prix étaient les mêmes sous
l'administration conservatrice, son raisonne-
ment tombe à l'eau. ýSous le régime des
conservateurs, les effets ont été achetés de
bons conservateurs, de marchands dont la
reputation était excellente. Le Lansdowne a
payé 9-40 la caisse à B. Gillespie & Fils,
de Parrsboro' ; et George Robertson et Cie,
de Saint-Jean ont vendu le même article $9.
Samuel Tufts et Cie, de Saint-Jean, l'ont
vendu $8 la caisse; Tuttie et Barrington,
$8; W. H. Simpson, d'Halifax, a demandé
$7.20 la caisse; E. J. 'Sanders, de Victoria,
durant la même année, vendait 36 dozzaines
à raison d'environ $6.20 la caisse, ce qui
prouve que ce qui se passe aujourd'hui se
passait alors.

conservateurs, John Bryson, de Québec, en
a vendu à $9.60 la caisse ; E. W. Oross. de
Beaver Harbour, à $7 la caisse; Lunt et
Billings, de Saint-Andrews, à $8.64; Macliie
et Eldridge, à $8; Joseph McGlll, de Shel-
burne, également à $8 ; Moore and Roberts,
de North Sydney, à $9; John O'Donnell, de
Québec, à $9.60 ; en fin, John Price et die,
de Picton, a vendu du lait condensé à $10 la
caisse.

M. TAYLOR : En quelle année ?

M. FLINT : En 1895. Je n'entends pas
dire qu'on avait tort, mais que les prix de-
mandés à cette époque par des maisons con-
servatrices recommandables des provinces
maritimes semblent être en moyenne les
mêmes que ceux que nous payons aujour-
d'hui. S'il existe une différence, c'est que les
prix ont été -plus élevés, en 189ô, qu'ils le
sont présentement.

M. TAYLOR : Si l'ancienne administi-ation
a eu tort, est-ce une raison suffisante pour
permettre au gouvernement du jour de l'i-
miter ? Il a promis au peuple de gérer la
chose publique d'après des méthodes d'hom-
mes d'affaires, et nous le voyons maintenant
acheter pour des centaines de milliers de dol-
lars dans des maisons de détail à 50 et 100
pour 100 de plus qu'il pourrait acheter dans
des maisons de gros. J'ai la lettre dont j'ai
p.arlé au sujet du lait condensé. Elle porte
que :

Le prix du lait condensé, marque Reindeer,
chez les revendeurs est de $3.75 la caisse. Les
fabricants le leur vendent probablement $3. Il
se vendait anciennement plus cher, à $4. La
concurrence a fait baisser les prix. Le lait con-
densé, marque Shamrock, préparé dans l'Ile du
Prince-Edouard est très apprécié ; il se vend au
même prix que la marque Reindeer préparée à
Truro.

Le MINISTRE DES FINANCES:
est le signataire de la lettre ?

,Quel

M. TAYLOR : M. A. C. Bell, M. P.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mais vous prétendiez avoir
une lettre de la fabrique de Truro.

M. TAYLOR : M. Bell a écrit pour deman-
der des renseignements et voici ceux qu'il a
obtenus. Doutez-vous de la parole de M
Bell ?

Le MINISTRE DE LA MARINE tT DES
PECHERIES : Aucunement, mais rien ne
prouve que M. Bell ait écrit à la fabrique.

M. PRIOR : Cela prouve l'honnêteté des M. TAYLOR : Il a écrit pour demander les
marchands de Victoria. 1 prix.

M. FLINT : Cela prouve qu'à Victoria, par
suite de certaines circonstances, probable-
ment par suite de la vive concurrence des
compagnies 'américaines, ce lait peut se ven-
dre meilleur marché que dans la Nouvelle-
Ecosse. Daniel Stewart, de Charlottetown.
a vendu, cette -année, le lait condensé à $12
la caisse. Voici maintenant de véritables

Sir LOUIS DAVIES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : A qui a-t-il écrit ? Il me sem-
blait impossible que cette maison m'eût écrit
si différemment

Le MINISTRE DES FINANCES: La date
de cette lettre ?

M. TAYLOR : Je l'ai recue derniérément.
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Le MINISTRE DES FINANCES : Ce-
pendant la lettre dit que les prix étaient plus
élevés auparavant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Et ce n'est que depuis ces
derniers temps que la fabrique de l'Ile du
Prince-Edouard fait concurre"ce aux autres.
On demande $5.000 de plus, cette année. pour
accomplir le même service que l'an der-ier,
et cette argumentation provient purement de
Fachat de ces approvisionnements à ces prix
élevés. En conséquence, je propose que l'al-
location soit réduite de $5,001.

M. McMULLEN : Je demauderai au minis-
tre de la Marine et des Péclir.es si les offi-
ciers de ces steamers, si ceux qui ont acebté
ces -approvisionnements sont les memes per-
sonnes qui étaient chargées de ces achats en
1894. 1895 et f896 ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, ce sont les mêmes per-
.sonnes. Je ne me rappelle auenn changement
d:mns le personnel chargé de la protection de
nos pecherles.

«I. TALBOT : Malheureusement.
Le MINISTRE DE LA MARINE £T DES

PECHERIES : Malbeureusemenl.t ou non.
je ne ne rappelle aucun changement. Nous
n'avons déplacé personne.

M. *McMULLEN : Il est évident, d'après
moi, que des changements devraient avoir
lieu. Si ces fonctionnaires ont mal agi dans
le passé, le gouvernement du jour aurait dû
les ccngédier. En cecl, rien de nouveau. car
j'ai déjà entendu parler d'un gonvernement
qui était plus environné de parasites et de
sangsues que ne l'était l'ancienne adminis-
tration. et ce gouvernement, au lieu de les
congédier, les a conservés à son emploi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIUERIES: J'ai fait une étude person-
nelle de la question, et je me suis rendu
compte que ces fonctionnaires-peu importe
qu'ils aient ou non été nommés par mes pré-
décesseurs-4apportent le plus grand soin pour
achetee ces approvisionnenents aux plus bas
prix du marché ; je ne veux pour preuve de
ce que j'avance que le fait que ce service ne
coûte que 40 cents par jour, par tête.

M. PRIOR : Y compris les appointements?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Non. Pour l'entretien des
otîlciers et de l'équipage.

M. TAYLO'R : L'honorable' représentant de
Wellington-nord (M. MeMullen) admet que le
gouvernement du jour marche sur les traces
de ses prédécesseurs, seulement Il fait pire.

M. MeMULLEN : Je ne souffrirai pas que
l'honorable député me prête des sentiments
que je n'ai pas exprimés. Je n'ai rien dit de
semblable.

M. TAYLOR : L'honorable député cherche
à imputer le blâme aux fonctionnaires con-

servateurs qui n'ont pas été congédiés. Je
constate à la page K-53 que le.gouvernement
a payé à Parent, de Québec. $2.659 pour di-
verses provisions achetées sans soumissions.
Il ne s'agit plus ici de fonctionnaires conser-
vateurs. Je vois les item suivants : quatre -
barils de *chaux, à $1.50 ; sable 90s cents le
baril, c'est-à-dire 30 cents le boisseau. Sont-
ce là :de justes prix et qu'ont à faire Ici les
fonctionnaires torys?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je mets mon honorable ami
au défi de faire venIr et d'interroger l'agent
de mon ministère devant le comité des
comptes publics. Il occupe cette posTtlon de-
puis vingt-cinq ans. Il est -très intelligent et
au courant des prix. Je le ferai venir si lho-
norable député prétend que les prix ne sont
pas justes.

M. TAYLOI: Je le prétends-

M. TALBOT : Je puis dire à l'honorable
député que j'ai acheté de la chaux au four
même. cinquante barils, et que je l'ai payée
à raison de 50 cents le boisseau.

M. TAYLOR : Vous pouvez l'acheter dans
Ontarlo à raison de 15 cents le boisseau.

M. TALBOT : Vous ne pouver en aucun
temps acheter de la chaux, dans la province
de Québec, à moins de 50 cents le 'boisseau.

M. TAYLOR: Volei maintenant d'autres
item : Trois pelles, à $1.25 et deux égoines à
$3.25. Que pense mon honorable ami du sable
qui colte 30 cents le boisseau ?

M. TALBOT : Est-ce du sable sassé ? Ce
dernier coûte cher.

M. TAYLOR : Qu'en coûte-t-Il pour le sas-
ser ? Voici un Item de $3.25 pour scie de
long. A-t-on jamais entendu parler de prix
semblables ?

M. MeMULLEN : Tout dépend de l'espèce
de scie à deux maina Elles coûtent Île $1.25
à $5.00.

M. TAYLOR : Mon honorable ami n'en
trouvera pas une qui coûte $5. Je m'oppose
à ge qu'on pale $2,600 à M. Parent, pour ces
articles.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je démontrerai que -tous ces
prix sont raisonnables.

M. TAYLOR :- Proueez-le maintenant. Je
dis qu'ils sont outrageusement trop élevés.

M. TALBOT: Je connais M. Parent. C'est
un homme inlêgre, proprlétaire de vastes
carrières ; de plus, étant allé sur les liëux,
je sais que ces prix sont raisonnables. Il
convient pen.à l'honorable député, qui rési-
de à Genanoque, de dire quels prix Il faut
payer dans la province de Québec.

M. TAYLOR: Les prix à Gananoque èt à
Québec diffèrent peu. Je vols Ici des clôts
achetés entre le 1er juillet 1898 et le 1er jùill-
let 1899 ; M. Parent demande $3.70 pour
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trois petits barils, $3.65 pour deux, $3.50 pour
trois, et $3.25 pour trois. Personne n'ignore
qu'à cette époque vous pouviez aller chez
un quincaillier et acheter des clous à raison
de $2 ou de $2.50 au plus. Je demande à
mon honorable ami de la Colombie Anglaise
(M. Prior) si on ne pouvait pas obtenir des
clous à ces prix-là à Vancouver.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Je n'entends pas -votre ami
de la Colombie Anglaise dire quel était le
prix des clous.

M. TAYLOR : Vous ne trouverez personne
à Ottawa pour dire qu'à cette époque de tels
prix n'étaient pas exorbitants.

M. POSTER: Le ministre ne me paraît
pas avoir répondu à toute l'objection. Dans
le cas qui nous occupe, on acheté pour près
de $5,000 chez M. Parent, des marchandises
de première importance qui auraient pu être
achetées sur soumission.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Charles Parent n'est pas C.
Parent ; ce sont deux personnes distinctes.

M. POSTER : Eh bien! voici deux per-
sonnes qui ont vendu des marchandises pour
$4,000 ou $5,000-toutes des marchandises
de première importance, telles que haches,
manches de haches, briques réfractaires, ci-
ment, peintures de toutes sortes. plombs.
Mon honorable ami ne trouve--il pas qu'il se-
rait préférable de demander des soumissions-
quand il s'agit d'aussi grandes quantités. Il
paie des prix f abuleux. En 1898. il a payé
pour des haches jusqu'à 90 et $1.50. Lesi prix
de tous les articles en fer semblent fort éle-
vés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Tout ce que je puis dire à
mon honorable ami c'est que nous avons
étudié la question très soigneusement à la
suite des critiques de la dernière session.
J'ai mandé M. Gregory et j'ai examiné les
factures avec lui, item par item. L'année
dernière on s'était élevé contre le prix des
-pelles, mals il fut découvert dans la suite
que c'étaient de grandes pelles, servant à
lancer le charbon à bord des vaisseaux.

M. TAYLOR : Que valaient-elles?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEOHERIES : Le prix qu'elles ont été
payées. Je me suis assuré que les comptes
de l'année dernière ne contenaient que des
prix raisonnables. Cette année j'ai mandé
de nouveau M. Gregory pour savoir s'il s'é-
tait conformé à mes instructions. Il a ré-
pondu affirmativement ajoutant que les prix
payés ont toujours été les plus bas.

M. PRIOR: Du détail?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui. Plusieurs de ces, ar-
ticles n'auraient pas pu être achetés par sou-
mission.

M. TAYLOR.

M. POSTER: Chaque année vous avez
acheté un grand nombre de haches, n'est-ce
pas ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Il y a dix à parier eontre un
qu'en achetant par soumission, .nous n'ob-
tiendrons pas de bonne marchandise.

M. POSTER : Tout aussi bonne que si nous
achetions pièùe à pièce. Puis vous employez
beaucoup de ciment, jusqu'à 100 bârils. Voilà
encore des marchandises de première impor-
tance. Vous avez payé $3.65 pour trois petits
barils de clous, c'est un prix très élevé. Vous
achetez un article confectionné et vous le
payez aussi cher que s'il était fait sur com-
mande.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Non. On me dit que ce sont
les plus 'bas prix du marché.

M. POSTER: Il eut été facile pour l'ho-
norable ministre de demander des soumis-
sions.

Le MNISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Non. On m'apprend que
cela eût été impossible pour un grand nom-
bre d'articles dont le besoin se fait sentir
chaque jour sur ces bateaux.

M. POSTER: Les approvisionnements de
ce vaisseau sont presque tous à Québec, et
vous achetez des marchands de cette ville
pour des milliers de dollars. Ces provisions
pourraient être réunies à cet endroit et dis-
tribuées dans la suite. Vous les enverriez
sur vos propres bateaux aux différents
phares. Mais l'honorable ministre ne veut
pas acheter ces marchandises en gros, il
préfère donner des commandes à des amis
politiques à des prix fantaisistes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non ; aux plus bas prix du
marché.

M. POSTER : Allons donc, vous payez à
Québec $10 la caisse pour du lait condensé.

Le MINISTRE DE tLA MARINE ET DES
PECHERIES : C'était le plus bas prix pos-
sible.

M. FOSTER: L'honorable ministre pré-
tendra-t-il que $10 était le plus bas prix
possible -quand le lait condensé se vendait $4
ou $6.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Non.

M. FOSTER Eh bien! disons $8, comment
se justifie-t-il d'avoir payé $10?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il valait $8 dans les provin-
ces maritimes, mais $10 à Québec.

M. POSTER :' Mon honorable ami, en
homme d'affaires, paiera $2 de plus dans Qué-
bec que dans les provinces maritimes. Voilà
qui prouve assez bien de quelle manière les
affaires sont gérées.
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Le .MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ne serait-il pas juste de
mander l'agent et de lui permettre de dire,
en consultant les factures, s'il aurait pu
acheter à meilleur marché. J'ai demandé à
plusieurs agents s'il était possible d'acheter
les provisions par soumission; ils m'ont r-
pondu que je n'obtiendrais pas d'aussi bonfie
marchandise.

M. TAYLOR:
fasse venir des ç
s'assure du prix
clous à cette date.

Que l'honorable ministre
quincailliers d'Ottawa et
auquel Ils vendaient les

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, je ferais venir un mar-
chand de la province de Québec pour lui de-
mander s'il était possible d'en acheter à
meilleur marché.

M. TAYLOR: Alors, l'honorable ministre
n'agit pas en homme d'affaires. Pourquoi le
gouvernement n'a-t-il pas un magasin à Ot-
tawa pour y garder ses provisions?

Le ,MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Qu'en coûterait-il pour cons-
truire un magasin et y entreposer les appro-
visionnements?

M. TAYLOR: Moins d'argent que vous
n'en payez maintenant à vos amis politiques.
Mettez les provisions en magasin ici et dis-
tribuez-les aux départements publics. Par
exemple, tous les départements ont besoin
de clous, surtout les départements de 'Agri-
culture et de la Millee. Le gouvernement
devrait acheter par soumission tout ee dont
Il a besoin, mais alors les libéraux n'auraient
plus de patronage à exercer.

Le SOLLICITEUR GENEBAL: Que
n'avezvous adopté cette ligne de conduite
vous-même ?

M. TAYLOR: Peu Importe.. Quand l'ho-
norable représentant de Weqlngton-nord et
le ministre de la Marine et des Pecherles
étaient dans l'çpposition, ils reptochaient à
l'ancienne administration se, mamière d'agir
et promettaient de tout changer. Mal&, au
pouvoir aujourd'hui Ils enchérissent sur la
conduite de leurs prédécesseurs et paient des
prix, qu'eux n'auxaient jamaie songo de
payer. L'ancjeu gouvergement achettt 4r
soumission, chlque arklck dont 1l.aNat e
sain pour ie chemia de fer Xtai' L

Le MINTIR -DÉS WINAM60E :- Osla
n'est pas exiet.

M. TAYLOR: L'ai.ete mIaistre de« obe-
mine de fer et Oanaui (M. Hafggrt) ra d&
clare devant cette Chambre sné #tre èent*e-
dit par pemsonne.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je Pai
centreit eerdè-èhfup.

Le IINIST1,E -DE LiA. MARINE ÈT DEs
PICHBRI -rme le eI4byen de pro-
vindes Imâritimee eeñàaêent mieux

115

M. TAYLOR: L'assertion était exacte en
substance.

Le MINISTRE DES FINANCES : Presque
toujours des amis politiques fournissaient les
approvisionnements. Souvent on invitait
ces personnes à soumissionner. Mais les 11-
béraux, neuf fois sur dix, n'avaient pas de
contrat pour la fourniture des provisions.

M. MeMTLLEN : L'unique mode de nous
rendre compte de la dépense c'est de la com-
parer avec la dépense d'autrefois. Si vous
consultez le rapport de l'auditeur général
pour l'exercice 1894-5 vous verrez que 378
livres de clous achetés par le département
des Pêcheries ont coûté 6 cents la livre. Vous
verrez aussi que 39 petits barils ont été ache-
tés j la même époque à raison de $2.60 cha-
cun.

M. PRIOR : Ils étaient peut-etre différents.
M. MoMULLEN : Non. Il s'agit de clous

ordinaires.
M. PRIOR : Comment l'honorable député

le sait-il?
M. McMULLEN : Dans un cas, ils ont

coûté 6 cents la livre, et dans l'autre, $2.60
le petit baril.

M. POWELL: Quant à la coutume suivie
sur le chemin de fer Intercolonial, je ne puis
laisser passer sous silence l'affirmation du
ministre des Finances (M. Fielding). Nous
sommanes tous deux certains, A l'encon-
tre l'un de l-autre ; la seule différence c'est
que je parle en connaissance de cause,
ce que ne fait pas Thonorable Inilnistre. A
cette époque, ce dernier, lancé dans les af-
faires politiques de la Nouvelle-Ecosse,
chargé du fardeau de 'administration n'a
pas pu approfondir ces questions. Sous •e
régime conservateur la regie invariable a été
de dmander des soumissions A plusieurs
fournisseurs pour les articles nécessaires au
chemin de fer Intercolonial.

Le MINISTInE DES FINANCES:
soumissions publlques ?

Des

M. POWELL: Oui.
Le- MINISTRE DES FINANCES: Meme

aux libéraux ?

M. POMEhit: Même aux libéraux dans
plüïiwra cas. Je difal à l'honorable minls-
tre citié deux des plus importantes maisons
de quibtalUette A Obiat-Jean oeet T. Me-
Avity et Pils, et W. H. Thorne e Cie. Bn
coiIsultant les comptes publies, l'honorable
mliiatre verra le patonage eous4rale ae-
cord4 A la maison de commeree de T. Me-
Â'Yti et Pis, et Il reenatre que soa a •

atil ne taiosaIt r auun fondemeo
Sea le régime aetuel, cepen4ant, un. ehan,
gemefit èomplet s'est opéré. Pafo, les ta-
veurs ministérielles ont été distribuées por
des .edsid4i1ohe gWItIques; on est allé
jdsqu'à detnkMep A M pbàiteleen de à
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ville où je réside des soumissions pour la gime conservateur. Des soumissions étaient
fourniture d'articles de nouveauté. demandées.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je laisse 1 Le MINISTRE DES FINANCES : Par
au ministre des Chemins de fer de s'occuper lettre circulaire.
de ce qui se passe maintenant, mais j'avais
-compris que l'honorable député (M. Powell) M. POWELL: En tous cas, elles étaient
avait dit-et l'honorable représentant de lemandées puis envoyées sous pli cacheté
Leeds-sud (M. Taylor) nous l'a certainement à Ottawa où elles étaient acceptées. Mais
laissé à entendre-que des soumissions pul3li- pour prouver le peu de fondement de l'ac-
ques étaient demandées auparavant pour la cusation de mon honorable ami de Welling-
fourniture des articles nécessaires à l'Inter- tan-nord (M. McMullen) je lui dirai que le
colonial ; j'ai répondu que cela n'était pas tonctionnaire chargé de voir aux soumis-
exact et que je pouvais nommer des mai- sions, le chef des magasins, est un libéral
sons de commerce libérales qui n'avaient ja- par excellence et qu'il occupe cette position
mais eu l'occasion de soumissionner, tandis depuis des années. M. Cook, un conserva-
qu'une ou deux, après avoir pendant quelque teur qui remplissait ces fonctions a été con-
temps envoyé des -soumissions, avait con- gédié, et M. Palmer, le présent titulaire, ap-
clu que c'est une perte de temps, leurs of- pelé à ce poste. Je les connais tous deux.
fres n'étant jamais acceptées. Je ne nie C'est à M. Palmer et au ministre des Che-
pas que des soumissions aient été deman- mins de fer et Canaux qu'il incombe d'ac-
dées à un nombre restreint de fournisseurs. cepter les soumissions et d'accorder les com-
C'est ce qui se pratique aujourd'hui. Le mandes. Ainsi, si l'ami de l'honorable dé-
point en litige est de savoir si l'ancienne ad- puté (M. MeMullen) reçoit 'aujourd'hui le
ministration a mis en pratique le système même traitement qu'auparavant, s'il ne re-
des soumissilons publiques. Si l'honorable 1 çoit pas de commande, il doit y avoir une
député prétend que oui, je me contenterai autre raison que celle qu'il mentionne-sa
de dire que je suis convaincu qu'il se trompe. soumission n'est probablement pas aussi
Ce système n'était pas en vogue pour l'appro- basse que d'autres.
visionnenent du chemin' de fer Intercolo- M. McMULLEN : Si je comprends bien,
niai. On demandait des soumissions à un l'honorable député (M. Powell) dit que les
nombre restreint de fournisseurs et les four- soumissions sont envoyées à Ottawa pour
nitures étaient presque invariablement don- être prises en considération. Me permet-
nées aux amis du parti conservateur. | tra-t-il de lui demander si elles ne sont pas

M. POWELL: Et la plus basse soumis- d'abord transmises à Moncton pour y être
sion était acceptée. examinées par les fonctionnaires de l'en-

droit et renvoyées par eux à Ottawa avec
Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'en recommandation de leur part au ministre

suis pas là-dessus- chargé de les approuver ?
M. McMILLAN : Je connais un quincail-

lier de Montréal qui est aussi fournisseur
le matériel pour les chemins de fer. Au

cours d'une conversation que j'avais avec
lui, il y a quelque temps, il se plaignait de-
n'avoir jamais pu, si ce n'est .récemment,
vendre pour un dollar de marchandises à
l'Intercolonial. Mais aujourd'hui même,
bien qu'il soit prié de soumissionner, par let-
tre circulaire, les commandes échoient aux
conservateurs. Il m'a déclaré que les fonc-
tionnaires sont en général des conservateurs,
et c'est à cela qu'il attribue son insuccès.
Sous le régime libéral il a soumissionné,
mais il n'a pas reçu une seule commande,
bien que ses produits soient d'aussi bonne
qualité qu'on puisse trouver au Canada.

M. FOSTER: Il demandait trop cher.
1. McMULLEN : Nullement, il demandait

le même prix que les autres. Il m'a dit que,
selon lui, les fonctionnaires employés sur le
chemin favorisaient leurs propres amis po-
litiques, et par un moyen ou par un autre,
conseillaient au ministre de donner les com-
mandes à ceux qui dans le passé approvi-
sionnaient l'Intercolonial.

M. POWELL: Je -suppose qu'on suit au-
jourd'hui la même méthode que sous le ré-.

M. POWELL.

M. POWELL : Les choses se passaient
ainsi pendant un certain temps sous le ré-
gime conservateur, mais il en fut autre-
ment, cinq ou six ans après.

L'honorable ministre verra que l'on a
adopté un arrêté du conseil il y a environ
deux ou trois ans, avant que le parti con-
servateur descendit du pouvoir, déclarant
en substance que toute l'administration du
chemin de fer Intercolonial devait étre con-
fiée au surintendant en chef, M. Pottinger,
sous la direction du sous-ministre, M. Schrei-
ber. On enlevait ainsi cette affaire des mains
du chef département des approvisionne-
ments ; des soumissions furent envoyées sous
enveloppes cachetées à Ottawa, on reçut de
M. Schreiber un mot faisant connaître la sou-
mission la plus basse et faisant connaitre à
qui l'entreprise devait être adjugée;

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que l'honoraible député (M. Powell) fait er-
reur. Pendant quelque temps, j'ai rempli les
fonctions de ministre des Chemins de- fer et
Canaux-

M. POWELL: Je parlais d'un état de cho-
ses antérieur.

Le MINISTRE DES FINANCES. D'après
le système ..- tuel, les soumissions- sont exa-
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minées à Moncton, et les fonctionnaires ap-
pellent l'attention, et très à propos, sur les
prix qui semblent, en somme, les plus avan-
tageux.

M. POWELL : Comme cela doit être.

Le MINISTRE DES FINANCES: Parfai-
tement; naturellement, le ministre ne peut
pas examiner chaque article. Il est du de-
voir des fonctionnaires d'appeler l'attention
du ministre sur la soumission la plus avan-
tageuse. Et je dois dire que, d'après ce que
j'ai observé lorsque j'étais ministre intéri-
maire, les fonctionnaires remplissent leurs
devoirs très fidèlement et que l'entreprise est
adjugée au plus bas soumissionnaire. Je ne
saurais parler du système suivi dans les an-
nées précédentes, mais le système que l'on
suit maintenant est celui que j'ai décrit.

M. PRIOR : L'honorable ministre a dit que
l'on achetait à Québec une quantité considé-
rable de provisions. représentant des mil-
liers de dollars. Pourquoi l'honorable mi-
nistre n'établirait-il pas un système comme
celui adopté par 'le département de la Ma-
rine à la Colombie Anglaise, ainsi que par le
conseil municipal de la ville d'où je viens ?
Au commencement de l'année, on envoie des
soumissions à tous ceux qui sont dans les
différentes industries, leur demandant les
prix auxquels ils peuVent fournir les arti-
cles requis.

M. POWELL : Ce système a été établi
dans le cas du pénitencier de la province de
la Nouvelle-Ecosse, et on l'a appliqué.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Pas toujours.

M. POWELL : Oui, toujours ; je le sais.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je sais le
contraire.

M. PRIOR : Lorsque ces honorable mes-
sieurs auront fini de parler, je serai bien
aise de continuer. En vertu du système dont
je parle, on a de petites quantités à des
prix aussi peu él2vés que les fortes quanti-
tés. Chaque maison sait que lorsqu'elle fait
des soumissions, elle doit fournir les mar-
chandises en grandes ou en petites quantités,
et elle peut fournir les petites. quantités aux
mêmes prix que les grandes.

En ce qui a trait aux clous je n'ai pas
grand'chose A dire. D'après les factures pour
clous, personne ne peut dire si le prix est
raisonnable ou non. Dans aucune de ces
factures, soit celles que l'honorable député
de Wellington a lues et qui mentionñent des
clous achetés par les consefVateurs, soit cel-
les où il est question des clous achetés par.
le gouvernement actuel, personie, ne-"peut
dire le prix de ces clous, à moins d'en con-
naître la sorte et la dimension.

L'amendement est re.eté.

Pour payer les gages de l'quipage et
l'entretien du phare flottant du banc
de sable de Lurcher (Lurcher Shoal). $10,000
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : -Depuis quelques années, la
marine marchande de Saint-Jean, N.-B., et
la marine marchande de la Nouvelle-Ecosse
en général, sur la baie de Fundy, Insistent
sur la construction d'un phare flottant sur
le banc de sable de Lurcher, haut-fond dan-
gereux au milieu de l'entrée de la baie de
Fundy. C'est un des obstacles que
les navigateurs redoutent dans la baie.
Mon attention a été attirée sur la question Il
y a environ deux ans, surtout par l'un des
députés de Saint-Jean, M. Ellis, qui m'a écrit
des lettres à ce sujet. J'ai soumis la chose
au colonel Anderson, qui a fait un rapport.
J'ai écrit ensuite à la chambre de commerce
de Saint-Jean, et lui ai demandé d'obtenir
pour moi l'opinion des principaux capitaines
des différents navires relativement à la né-
cessité de ce phare flottant, car l'on m'avait
dit que sa construction entraînerait de for-
tes dépenses. Il y avait une bouée à cet en-
droit, et il y en a encore une aujourd'hui,
mais elle n'est pas souvent fixe.

J'ai ici le rapport que la chambre de com-
merce de Saint-Jean a envoyé, lequel est
signé par M. Alison, et dans ce rapport, la
chambre de commerce insiste fortement sur
la nécessité de cette constructiôn, vu sur-
tout que dans ces derniers temps, pour cer-
taines raisons Injustifiables, le Lloyd britan-
nique a établi des distinctions contre nous
en matière de taux d'assurance, et il faut
absolument que nous convainquions le Lloyd
britannique que nous fadsons tout ce qu'il
faat pour aider davantage nos navigateurs.

Ainsi, je me suis décidé, après avoir reçu
ces mémoires de tous les capitaines, ceux de
la ligne Allan, de Thompson et Cie, de Scho-
field et Cie (à responsabilité limitée), de
Troop et fils, et autres de Saint-Jean, je me
suis décidé, dis-je, à recommander ce projet
à mes collègues. L'année dernière, lorsque
j'étais à Londres, il m'a été. donné d'avoir
une longue conversation avec des hommes
en relation avec la chambre de commerce.
Ils ont appelé mon attention sur la nécessité
qu'il y a de faciliter davantage la naviga-
tion dans le Saint-Laurent et dans le baie
de Fundy, et nous avons discuté longuement
la question. Entre autres choses, je leur. ai
dit que je me proposais, après avoir reçu
le rapport de l'ingénieur en chef, de hàter
la construction de ce phare flottant. guis
j'.aI envoyé le colonel Anderson à New-York,
et· il s'est assuré qu'il en coûterait environ
$80,000, pour, établir un phare, flottant mo-
derne, avec tous les accessoires. et les am-
liorations .modernes ; on ne saurait le cons-'
truire à moins. Le colonel Anderson a ex-
aminé attentivement la question.

L'intention du gouvernement est de deman-
der que l'on construise ce..phare floftant au
Canada. A mon avis, le moment est venu
où nous pouvons très bien > commencer à
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construire pour l'Etat de semblables vais-
seaux, en acier, et un autre vaisseau, pour
la construction duquel j'espère obtenir un
crédit ; il sera en acier, bordé à l'intérieur
de chêne ou d'autre bois. On peut construire
au Canada un vaisseau semblable, et nous
avons l'intention de demander des soumis-
sions à nos entrepreneurs canadiens ainsi
qu'à d'autres, et de leur donner la préfé-
rence, s'ils peuvent le construire à peu près
pour le même prix que l'on paierait ailleurs.
Tout le monde admettra, je crois, que ce se-
rait un très beau début, et qujand bien même
vous paieriez quelques milliers de dollars
de plus pour la construction de ce phare flot-
tant au Canada que vous ne paieriez peut-
être en Grande-Bretagne, ce serait un pas
dans la bonne voIe. Ainsi, relativoment au
navire à coque d'acier que j'espère pouvoir
obtenir pour le service hydrograph.ique du
lac Supérieur, je me propose de le faire cons-
truire aux aciéries de Toronto ou de New-
GlasgoÈ.

Ce crédit est destiné à l'entretien de ce
phare flottant du banc de sable de Lurcher.
Comme je l'ai ait, le colonel Anderson s'est
rendu à New-York et a examine les détails
d'un vaisseau de ce genre. Le gouverne-
ment lui a donné toute l'aide nécessaire pour
s'assurer de ce que les phares flottants de
provenance américaine avaient coûté, et il a
rapporté qu'ils avaient coûté $80,000 et que
l'entretien d'un de ces ph'ares flottants coû-
tait $10,000.

M. FOSTER : Combien d'hommes emploie-
ra-t-on sur ce phare flottant ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : On me dit qu'il y aura un
capitaine et cinq assiatants.
Construction de phares ............... $
Appointements des employés surnumé-

raires, ingénieurs et dessinateurs à Ot-
tawa à des taux -xcédant $400 par
année, (nonobstaut les dispositions de
l'Acte du service civil) ................ $50,000
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHIERIES : Il est parfois nécessaire
d'employer un ou deux dessinateurs au mi-
nistère, et les commis de troisième classe
ayant été supprimés, l'Audiaur-général ne
permettra pas qu'un desinateur reçoive des
appointements excédant $400. On ne peut
pas avoir un dessinateur pour $400 par an-
née. De fait, nous avons voté, lannée der-
niere, $600 pour cette charge, mais Il nous
a âté impossible de trouver au Collège mill-
faire Ioyal un jeune homme qui voulût être
nopm|né A ce poste pour $600. Endn, nous
avons nompé M. Roberts, un Anglais, et lui
avo»s donné $50 par mois, 'Mais je ne puis
pas le payer, et il emprunte chaque jour de
l'argent, parce que l'auditear-généra ne
Yeùt pas nous permettre de le payer, à Mio1ts
qu'on ne vote un crédit specie4 pour dela.

U. FOSTER : Mon honorable -ami voit
qu'il ne saura-it dean-der gn crédit d'ue
rpa-nière auss vague.

Sir LOUIS DAVIES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Pl'àdHERIES: Oui, c'est parfait; le minis-
tère des Travaux publics le demande de
cette manière. Je me sers des termes qu'il
emploie.

M. FOSTER: Mon honorable ami, en de-
mandant un crédit pour la construction de
phares, y a inclus un crédit pour payer un
nombre indéterminé d'ingénieurs et de des-
sinateurs.

M. PRIOR: Il y a $50,000.
M. FOSTER : L'honorable ministre peut

employer vingt ou trente commis.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

-f ElRIES : C'est tout comme au minis-
tère des Travaux publics.

M. FOSTER : Mais au ministère des Tra-
vaux publics, il y a une liste des articles.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non, je suis parfaitement
convaincu que tout énoncé que je fais Jei
sous ma responsabilité sera accepté. J'ai
maintenant l'intention de n'en employer
qu'un seul. I est possible que j'en emploie
un autre, ou deux, ou trois.

M. FOSTER : Mon honorable ami ferait
mieux de dire: Appointements de fonction-
naires, ingénieurs et dessinateurs employés
temporairement, n'excédant pas trois.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je consens volontiers à Insé-
rer les mots: N'excédant pas cinq.

M. POSTER: Il ne semble pas possible
que l'honorable ministre emploie cinq ingé-
nieurs et dessinateurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je me le crois pas. L'hono-
rable député verra qu'il y a un nombre Im-
mense de plans & prépa:rer, et que ces
hommes travaillent jour et nuit.

Le PRESIDENT: On prôpose d'ajouter,
après le mot " dessinateurs," les mots " n'e-
cédant pas cinq."

M. TAYLOR: L'honorable ministre dit
qu'il a adopté le principe posé par le minis-
t1ère des Travaux publics.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, je dis que j'ai copié les
mots.

M. TAYLOR : A la page Q-145 :du rap-
port de l'auditeur général, je vola qpe Pho-
norable ministre des Travaux publies a fait
une 'chose que ·cette Vhambre, en lui votaqt
les fonds, -iie croyait pas qu'il ferait, ni qu'iI
dépenserait ces tonde de èette manière. En
conséquenee, si l'honorable ministre de la
Marjne et dem Peeries lmite celul des Tra-
vaux publics, il -commet une erreur grossière.

Le MfINSTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: JLinite seulemet Us, mal-
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ère dont le ministre des Travaux publics de-
mande ses crédits.

M. TAYLOR: Je vois une dépense de
$2,236.82 que cette Chambre n'a pas au-
torisée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous discuterons cela lors-
que nous y serons rendus.

M. TAYLOR: Je désire répondre à l'ho-
norable ministre, qui dit avoir Imité le minis-
tère des Travaux publics. Pour couvrir cette
dépense considérable, l'honorable ministre
des Travaux publics met les item suivants:

Ports et rivières, Ile du Prince Edouard
réparations aux jetées ................ $200 00

Ports et rivières, provinces maritimes
en général ............................ 1,618 50

Ports et rivi*res, Québec .............. 366 82
Ports et rivières en général ............ 51 50

$2,236 82
M. FOSTER : La formule de l'item, telle

que rédigée par l'honorable ministre, laisse
à désirer. Le crédit ne devrait pas être
mêlé. Si le ministre demande un crédit pour
la construction de phares, ce crédit devrait
être destiné A la construction de phares, et,
s'il désire avoir un crédit pour employer
temporairement des fonctionnaires, qu'il le
dise. Consultez la page 54 du budget, et
vous y verrez que le ministère des Travaux
publics ite mêle pas ces crédits; Ti diman-
dera $50,000 ou $100,000 pour la construction
de travaux publics, mais il ne demanie pas
d'employer les dessinateurs qu'il voudra em-
ployer à même ce crédit. Il a un item pour
aide aux écritures et autre, nonobstant toute
disposition contraire de l'Acte du service
civil-tant d'argent. Les fonds ne peuvent
être appliqués qu'au paiement de ces fonc-
tionnaires, puis le ministre dit quels fonc-
tionnaires il emploie ou se propose d'em-
ployer. L'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries comprendra que voter un
crédit en bloc serait le pire système à adop-
ter; Il verra qu'il serait alors libre d'em-
ployer autant de fonctionnaires qu'il le vou-
drait. Je préférerais de beaucoup qu'il de-
mandât son crédit pour la construction de
phares quelle que soit la somme dont il a
besoin, et qu'il demuandftt ensuite un crédit
pour l'emploi temporaire d'ingénieurs et de
dessinateurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : En réalité, ce n'est pas la
peine de faire cela. Ces mots que j'ai Ici, je
l'ai dit, ont été empruntés au ministère des
Travaux publics. Je crois qu'ils sont em-
pruntés au ministère des Travaux publies ou
au crédit du ministère de l'Intérieur pour les
terres fédérales. L'honorable député verra
que c'est le même crédit que celui que l'on
demande, presque chaque année, pour les
phares. *

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, et il n'y en aurait pas
aujourd'hui; mais voici un homme qui doit,
chaque jour, emprunter de l'argent, parce
que l'auditeur général ne veut pas que je le
pate.

M. POSTER : Rédigez l'item comme le
fait le ministère des Travaux publics.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non.

M. POSTER : Je désire attirer l'attention
de l'honorable ministre sur le fait qu'il
donne là un très mauvais exemple. Nous
avons toujours eu des crédits pour la cons-
truction des phares, et non dans le but de
payer des commis employés temporairement.
Ce que l'honorable ministre veut faire, c'est
employer temporairement un certain nombre
de commis, et Il veut les payer à même le
crédit; mais, tout naturellement, l'auditeur
général ne le lui permettra pas, conformé-
ment aux règlements.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne puis pas les payer.

M. POSTER: Alors, que l'honorable mi-
nistre dise ce qu'il veut, et qu'il demande
un crédit pour les payer.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIRIES : Très bien, alors'; noue
ajouterons: "n'excédant pas $3,000."

M. POSTER : Mettez $3,000, si vous le dé-
sirez, mais demandez un crédit pour ces
commis.

Le MINISTRE DE LA UMARINE ET DES
PECHERIES : Les appointements des In-
génieurs employés temporairement peuvent
être payés à même ce crédit.

M. POSTER : Non, ne mêlez pas les cré-
dits. Demandez deux crédits, l'un pour la
construction de phares, si vous voulez, $47,-
000, puis l'autre de $3,000 pour les appointe-
ments des fonctionnaires employés tempo-
rairement à Ottawa, ingénieurs et dessina.
teurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Si l'honorable député croit
que cela est préférable, je vais rédiger l'item
de cette manière.

Le PRESIDENT : On propose de modifier
l'item de la manière suivante: " Construc-
tion de phares, $47.000 ; appointements de
fonctionnaires employés temporairement à
Ottawa, ingénieurs et dessinateurs, à des
taux n'excédant pas $400 par année, nonobs-
tant toute disposition contraire de l'Acte du
service civil, $3,000." Le comité consent-Il
à ce que Fltem suit modifié de cette ma-
nière?

L'amendement est adopté.

M. POSTER: Nous n'avons jamais eu de l M. POSTER : Relativement à la con4true-
crédit double. 'tion de phares, l'honorable ministre voo-
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drait-il déposer devant le comité un état des
nouveaux phares projetés?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Les nouveaux phares que
nous nous proposons de construire sur le lit-
toral du Pacifique, en considération de l'aug-
mentation du commerce de ce côté-là, seront
à l'île Lawyer et à l'île Ballinac. Nous ne
savons pas encore ce qu'ils coûteront.

M. PRIOR: Est-ce sur le détroit de Cha-
tham?

Le MiNISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui. En conséquence de
l'augmentation du tonnage et de l'augmenta-
tion de la dimension des navires qui font le
service sur le Saint-Laurent, on a l'intention
de poser des lumières à la Pointe-à-Basile,
une trompette pour signaux de brume à la
Pointe-aux-Pères, et une autre sur la côte de
Gaspé. Les prix ne sont pas mentionnés.
Ce sont là de nouveaux phares, et les aug-
mentations sont très peu importantes.
- M. PRIOR: Je veux appeler l'attention
du ministre de la Marine et des Pêcheries
sur le phare de Brotchie-Ledge. Le capitaine
Gaudin, agent du département, qui est un
excellent fonctionnaire public et un homme
d'expérience, a écrit au ministre, je suppose,
comme il a écrit aux journaux, au sujet de
cette question. Je désire lire la lettre sui-
vante que j'ai reçue:
M. E. G. Prior, M.P.

Cher monsieur,-Ci-inclus, vous trouverez un
extrait du "Daily Colonist," de Victoria du 15
du courant, re Brotchié-Ledge ; cet article a été
écrit par le Captaine Jos.ý Gaudin, agent du mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries. Je dirai
que les énoncés qu'il fait là sont erronés.

A notre connaissance, il n'y a uas de capir
taines nu de pilotas qui aient fait des observa-
tions favorables au sujet de ce phare, et, de
fait, lorsqu'on s'en approche en venant de l'île
Tréal, il est impossible de le voir, à un demi-
mille de distance. Comme le dit le Capitaine
Gaudin lui-même, cela est dû à une barre de
fer placée devant le phare.

Nous faisons huit phares sur la route de Van-
couver à Victoria, et le phares de Brotchié-Ledge
est le plus pauvre de tous. Il est assez bon
dans les temps clairs, mais il ne vaut rien
lorsque le temps est un peu couvert. Brotchie-
Ledge est un récif très dangereux, et il n'y a
qu'un phare de première classe et même une
trompette pour signaux de brume qui puissent
être d'un grand avantage à la navigation.

Vos très dévoués,
(Signé) GEORGE RUDLIN,

Capitaine du steamer '« Charmer."
G. DRUMMOND-GRIFFIN,

Pilote,
JOHN McLEOD,

Second du steamer " Charmer."
Il n'y a pas sur le littoral de meilleures au-

torités que les trois messieurs qui ont signé
cette lettre. C'est une chaîne de rochers en
dehors du port de Victoria. sur laquelle un
grand charbonnier a fait naufrage, il y a
quelques années, par ine nuit où il faisait
clair de lune, et le bateau est reste sur les

M. FOSTER.

rochers deux ou trois ans avant qu'il fût
brisé. On a construit un phare, mais, vu
que l'ingénieur dit qu'il ne peut pas avoir
un câble d'Angleterre, la lumière ordinaire
qu'il y a là n'est pas satisfaisante. J'insiste
auprès du ministre sur la nécessité d'avoir
là un meilleur phare, ainsi qu'une trompette
comme signal par un 'temps brumeux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET
DES PECHERIES: Je connais l'im-
portance qu'il y a d'avoir un bon
phare sur cette chaîne de rochers. Nous
avions l'intention de l'éclairer à l'électricité,
mais le câble que nous avons eu du minis-
tère des Travaux publics, et qui a été fourni
sur la recommandation de M. Gisborne, ex-
surintendant des lignes télégrapiiques, n'a
été d'aucune utilité. Le colonel Anderson a
commandé un nouveau câble à une maison
anglaise, et il a écrit des douzaines de let-
tres aux propriétaires de cette maisoùi,'mais
ils disent qu'ils sont tellement encombrés
d'ouvrage, qu'ils ne pourront pas l'envoyer
avant quelque temps.

Nous avons mis là, au lieu d'électricité, la
meilleure lumière que nous ayons pu nous
procurer, et nous ne saurions rien faire au-
tre chose tant que nous n'aurons pas le câble
électrique.

M. PRIOR: Vous essayez encore d'a:vor
le câble ?

Le MINISTRE DE LA MARINÉ, ET DES
PECHERIES : Oh! oui ; nous faisons tout
ce que nous pouvons pour l'avoir aussitôt
que possible.

J'ai donné à l'honorable député (M. Fos-
ter) une liste de deux ou trois phares que
nous nous proposons de bâtir. Ce sont là
tous les renseignements que nous avons à
l'heure qu'il est, et, l'honorable député le
sait, il nous est impossible, jusqu'à ce qu'ar-
rive la saison de la navigation, de trouver
quels phares seront nécessaires. Nous sa-
vons, d'après l'ingénieur du ministère, com-
bien il faudra sur ce crédit, et ainsi, nouss
avons demandé ce montant. D'après l'expé-
rience acquise pendant les vingt années pas-
sées, nous savons que ce qui restera du cré-
dit sera employé.

M. FOSTER : Lorsque j'étais ministre de
de la Marine, avant de demander ce crédit,
je déposals toujours sur le bureau de la
Chambre une liste complète des phares que
nous avions l'intention de construire, avec
un état des dépenses qu'ils devaient entrai-
ner. Le ministre doit connaître les besoins
du département pour lequel il a demandé
ces $50,000. et il ne devrait pas prendre,
rendant l'exercice courant, un seul dollar
pour la construction de phares. s'il ne sait
pas maintenant qu'ils doivent étre bâtis et
s'il n'a pas l'estimation de ce qu'ils coûtez
ront. Ces questions ne sont pas de celles qui
reviennent à tout mnoment, mais le départe-
ment les a sous les yeux depuis des années,
et la difficulté est plutôt de compredlre quels
sont les besoins bien connus du service. Je

3659 3660



[11 AVRIL 1900]

suis surpris que le min:istre vienne deman-
der un crédit à cette Chambre sans avoir la
liste des phares qu'il se propose de cons-
truire, avec l'estimation de ce qu'ils coûte-
ront.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : On bâtit toujours, tous les
ans, trois à quatre phares, dont la consitruc-
tion entraîne beaucoup de dépenses et pour
lesquels on demande des crédits spéciaux;
mais depuis que je suis en cette Chambre,
il y a toujours eu un crédit général, basé sur
les dépenses des quatre ou cinq années pré-
cédentes. Prenez le lac des Bois, où il se fait
chaque année, beaucoup de navigation, et
pendant la semaine, une députation influente
composée d'armateurs est venue me trou-
ver pour demander que l'on construise là
quatre ou cinq phares. Ce sont de petits pha-
res, censés devoir coûter de $200 à $50D cha-
cun, et nous nous sommes engagés à les
construire à même ce crédit.

M. FOSTER : Alors, vous devriez en avoir
une liste.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'ingénieur ne peut pas èlre
combien ils coûteront, tant que M. Noble ou
quelque autre ne sera pas envoyé sur les
lieux pour faire une estimation. Nous voyens
que, chaque année. il faut quarante o" chi-
quante mille dollars, et j'ai donne à la
Chambre. tous les renseignements qu'un
homme peut obtenir au sujet du crédit. Il
vous faut mettre une somme d'argent con-
sidérable entre les mains du ministre, somme
à peu près aussi élevée que celle dépensée
l'année précédente. et il doit la dépenser sur
l'avis de ses fonctionnaires, pour répondre
aux exigences croissantes du service.

M. FOSTER : Pas du tout. Si mon hono-
rable ami veut s'adresser -au colonel Ander-
son. qui était au ministère lorsque j'y étais
moi-mênime, qui y est encore et est un fone-
tionnaire très capable, il constatera, j'ose le
dire, que la procédure dont je parle ëst celle
qui 'a été suivie. On ne m'a jamais permis de
demander ce crédit sans que j'eusse une liste
des phares à construire, avec lesi dépenses
qu'ils devaient entraîner ; et j'ose affirmer
que le colonel Anderson peut dire au minis-
tre où doivent être construits la plupart des
phares, pendant la saison prochaine de la
navigation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai examiné la chose avec
le colonel Anderson et lui al demandé s'il
pouvait me donner une liste des phares à
construire pendant la saison prochaine. Il
en a signalé quelques-uns, mais il a déclaré
que personne ne pouvait mentionner les au-
tres. J'ai demandé ces renseignemen's, et si
je les avais, je les communiquerais.

M. POSTER : L'honorable ministre ne
nous a pas dit ce que coûterait un seul de
ces phares, et je ne veux pas laisser adopter
ce crédit. s'il ne nous dit pas où ces phares
doivent être construits et cequ'Ils doivent

coûter. L'honorable ministre ferait mieux de
suspendre la question de ce crédit et d'abor-
der l'item suivant.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : L'honorable député veut-il dire s'il
a suivi cette liste ?

M. FOSTER: Oui.

Le MINISTRE DES DOUANES- En est-
il sûr?

M. POSTER: L'honorable ministre veut-
il m'insulter en demandant si j'en suis sûr ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'en
suis pas absolument certain, j'ai voulu m'as-
surer si le ministre avait construit les lihares
d'après la liste qu'il a déposée sur le bureau
de la Chambre, et d'après le prix mentionné.

M. FOSTER: L'honorable ministre est-il
content de ce genre de petite critique ? Il
examinera ces états et verra qu'un des pha-
res a. coûté deux ou trois cents dollars de
plus, ou deux ou trois cents dollars de moins
que l'estimation.

Le MINISTRE DES DOUANES : Et Il est
possible qu'il ne soit pas construit du tout.

M. POSTER: L'honorable ministre est
davie que cette critique convient, et que
c'est ane raison pour supposer que le minis-
tre n'a pas besoin de soumettre de liste,
mais que tout ce qu'il doit faire, c'est de
venir dire: " Je veux environ $50,000." te
système appliqué lorsque je suis arrivé au
ministère, système que j'ai suivi, était que
le ministre présentait à la Chambre une liste

lavigraphiée ou Imprimée, qu'il déposait sur
le bureau de la Chambre, afin que tout le
monde pût la voir, et le crédit était basé sur
cette liste.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIPS : J'espère que mon honorable
ami laissera adopter cet Item, car je veux lui
dire, s'l est prêt à accepter mon énoncé-

Le MINISTRE DES DOUANES: Il ne
semble pas se soucier d'accepter votre énon-
cé. Il paraît croire qu'il est au-dessus de
toute observation sur ce qu'il a fait lorsqu'il
était ministre. J'ai fait une question relati-
vement à la liste des phares que l'honorable
député s'est proposé de construire. Je puis
me tromper du tout au tout, mais j'étais sous
l'impression, que. au sujet d'interpellations
qu'il m'était arrive de faire autrefois, l'on
m'avait dit que des travaux de- cette
nature ne devaient pas être poursuivis
cette année. Le simple fait de dé-
poser la liste sur le bureau de la Cham-
bre, si elle ne doit pas être la base de ce que
l'on doit faire, ne comporte pas de renseigne-
ments plus précis que le ministre n'en donne.
Je ne me suis pas levé dans l'intention d'in-
sulter l'honorable député, mais simplement
pour faire observer que si l'on ne suivait
pas la liste. la chose n'aurait pas plus d'im-
portance que ce que dit le ministre.
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M. FOSTER : J'accepte l'excuse de l'ho-

norable ministre comme il la fait. Son ar-
gument, s'il le poussait jusqu'au bout, com-
porterait que nous devrions demander à la
Chambre des crédits en bloc.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est ce que l'on fait dans
certains cas.

M. FOSTER : C'est parfaitement vrai,
vous ne mentionnez pas dans votre liste tous
les phares qui doivent être construits, mais
la Chambre a raison de demander d'une ma-
nière générale qu'est-ce que le ministre se
propose de faire. Bien qu'elle pût voter $50,-
000 pour des phares, il serait possible qu'elle
ne fût pas disposée à voter une partie quel-
conque de ce crédit pour un phare spécial
que l'honorable ministre aurait peut-être l'in-
tention de construire. C'est pourquoi nous
devrions avoir quelque idée de ce que l'hono-
rable ministre se propose de faire. Il n'a
mentionné que quelques phares dans la Co-
lombie Anglaise et sur le Saint-Laurent ;
mais il doit y avoir des besoins dans d'autres
parties de la Confédération, et le fonction-
naire ne fait que ce qui est juste lorsqu'il
explique le plan général qu'il se propose de
suivre. Je suis parfaitement sûr que le mi-
nistre et ses employés pourraient nous don-
ner un plan des phares qu'ils ont l'intention
de construire, et nous dire où et quand Ils se
proposent de les construire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je serais heureux de le faire
si je le pouvais, mais j'ai examiné la ques-
tion avec le colonel Anderson, et nous avons
constaté qu'il était impossible de fournir
d'autres renseignements. Longtemps avant
que je fusse chargé du département. 'le mi-
nistre avait coutume, lorsqu'il demandait un
crédit, de dire comment il avait dépensé les
fonds votés l'année précédente, mais il est
Impossible de donner des détails pour l'année
prochaine. Prenez l'île Lawyer : quels ren-
saignements pouvais-je donner à ce sujet?
Cette Ile est à mille milles de Victoria, et
avant le retour de celui qui y est allé cop-
struire le phare. personne ne peut dire ce
que ce phare coûtera. Chaque fois que nous
avons demandé un crédit de $2,000 ou $3,000
au sujet du phare qui s'y trouve, nous avons
toujours demandé un crédit spécial.

M. FOSTER : Non.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEOHERIES: Oui, je puis vous le prouver
par le budget supplémentaire.

M. FOSTER : L'honorable ministre peut-il
citer un cas où l'on a mentionné un phare
spécial, excepté, naturellement, un phare de
$75,000, pour lequel Il demande un crédit
sDécial?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Chaque année, dans notre
budget supplémentaire, vous trouverez des

M. PATERSON.

crédits spéciaux demandés et les phares
mentionnés.

M. FOSTER: Non, que l'honorable minis-
tre les signale.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je sais que je ne me trompe
pas, je me le rappelle parfaitement. J'ai
fourni tous les renseignements que mon In-
génieur peut fournir. J'ai mentionné, au-
tant que nous les connaissons, tous les
phares que nous avons l'intention de cons-
truire, les phares de l'île Lawyer, de l'ile
Ballineck, de la Pointe-aux-Basile, de la
côte de Gaspé, de la Pointe-aux-Pères, et
les deux phares du lac des Bois.

'M. FOSTER : Nous devrions avoir les es-
timations que le fonctionnaire a faites des
dépenses qu'entraînera la construction de
ces phares ; nous ferons abstraction des deux
phares du lac des Bois, qui sont peu impor-
tants.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Je ne saurais dire combien
vont coûter les phares de l'île Ballineck et
des autres endroits.

11. POSTER : L'honorable ministre ne de-
vrait pas demander à la Chambre de voter
des fonds pour la construction de trois ou
quatre phatres, puisqu'il n'a pas la moindre
Idée de ce qu'ils vont coûter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Je possède les renseigne-
ments au sujet de ce qu'ils vont coûter, mais
il en est quelques-uns au sujet desquels nous
ne connaissons rien.

M. POSTER : L'honorable ministre ne
peut pas nous dire ce que coûtera un seul
de ces phares ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHFERIES: J'ai dit $200 ou $300 au lac
des Bois.

M. FOSTER : Ce n'est rien sur $50,000.
Il ne peut pas dire s'il va dépenser les $50,-
000 en entier, ni quelle partie de cette somme?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Quelquefois, $10,000 du cré-
dit voté pour la construction ne sont pas dé-
pensés, quelquefois $15,000, et quelquefois
$5,000. Cela dépend de la pression exercée
sur le ministre et des besoins de la naviga-
tion à différentes époques. Lorsqu'on de-
mande un crédit de cette nature, et qu'une
partie n'en est pas dépensée chaque année,
Il est impossible de faire une estimation.

J'ai fourni tous les renseignements que j'ai
pu obtenir de mes fonctionnalres, et j'espère
que l'honorable député en sera satisfait. Je
donnerai tous les autres renseignements qu'il
me sera possible d'avoir.
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Construction d'un phare flottant en acier

pour le banc de sable de Lurcher, muni
d'un appareil d'éclairage à l'électricité,
sirène à air comprimé et hélice auxili-
aire ........ ................... ....... $80,000
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: J'ai ici un mémoire du colo-
nel Anderson, qui a visité New-York le prin-
temps dernier pour prendre des renseigne-
ments spéciaux relativement à -la construc-
tion de phares flottants sur le littoral de
l'Atlantique. La commission des phares la
traité avec beaucoup de courtoisie; elle a
envoyé avec lui son surintendant pour exa-
miner son système. Ses phares flottants ont
coûté $70,000 à $80,000 chacun, parfaitement
outillés, et les frais d'entretien en sont de
$10,O0. C'est en me basant sur cette es-
timation de M. Anderson que je demande à
la Chambre de voter ce crédit.

M. FOSTER 4 Comment fixe-t-on ce phare
flottant?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Il est ancré de l'avant à
l'arrière des deux côtés.

Le comité 'lève sa séance et fait un
exposé de l'état de la question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance, levée
à minuit et cinq minutes (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, le 17 avril 1900.

L'ORATEUR ouvre la - séance à trois
heures.

Prière.

PREMIERE LECTURE.
Bill (n° 136)-du Sénat-concernant la

Compagnie du dhemin de fer On'tario et de
la Rivière-La-Plue.-(M. Gibson.)

TRAITE DE TRINIDAD AVEC LES
ETATS-UNIS.'

M. G. E. POSTER (York, N.-B.) : Avant de
passer à l'ordre du jour, je désIre demander
au très honorable premier mninistre s'il a
quelque chose à dire au sujet de la rumeur,
qui semble bien fondée, et veut que le Con-
seil de l'île de la Trinité aft ratillé un traité,
ou voté en faveur de la ratifdcation d'un
traité avec les Etats-Tnis..et ait ainsi mi-
de côté l'offre du Canada.

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : J'ai lieu de croire que. mon hono-

rable collègue, le ministre des Finances (M.
Fielding) est prêt à faire une déclaration de-
main sur ce sujet.

BILL CONCERNANT LA REPRESENTA-
TION DU YUKON.

M. FOSTER: Je désire demander à mon
très honorable ami de produire toute la cor-
représentation du Yukon, quant aux dispo-
Représentation du Yukon, quant aux dispo-
sitions de ce bill qui devaient être mises en
vigueur par proclamation, laquelle n'a pas
été publiée. Le très honorable premier mi-
nistre se rendra-t-il à ma demande sans
quil me faille avoir recours à une proposi-
tion, vu que la session est passablement
avancée .

Le PREMIER
Laurier) : Mon
bien m'envoyer
veut ?

MINISTRE (sir Wilfrid
honorable ami voudra-t-il
un mémoire de ce qu'il

M. POSTER: Oui.

VOIES ET MOYENS.-LE BUDGET.

La Chiambre reprend le débat ajourné sur
la proposition de M. Fielding:

Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
pour que la Chambre se forme en comité pour
examiner les voies et moyens de prélever les
subsides à accorder A Sa Majeste,-et sur l'amen-
dement de sir Charles T'upper.

M. JOHN McMILLAN (Huron-sud): M.
l'Orateur, quand la séance a été levée dans
l'après-midi de mercredi dernier, nous ve-
nions d'entendre un long discours de l'hono-
rable député de Stanstead (M. Moore). Dans
ce discours, l'honorable député a parcouru
un très vaste champ, et, à l'instar de pres-
que chaque honorable membre de la gauche
qui a pris part à ce débat, Il a fait des décla-
rations qui seraient de nature à aire croire
au lecteur ou à l'observateur que nos culti-
vateurs ne sont pas aussi bien aujourd'hui
qu'ils l'étaient avant 1896. J'ai été très
étonné de voir l'honorable ex-ministre des
Finances (M. Foster) nous lire une longue
liste d'articles, au moyen de laquelle il a
essayé de montrer que les revenus des cul-
tivateurs ont diminué depuis que le gouver-
nement actuel est arrivé au pouvoir. Par-
lant du bétail, l'honorable député a dit à
cette Chambre que, en 1895, le bétail de
moins d'un an n'a rapporté que $2.84 par
tête. Mais nous nous rappelons tous que,
l'année suivante, on a abrogé les règlements
de quarantaine entre les Etats-Unis et ce
pays, et que, en 1898, le bétail a rapporté
$8.84 par tête, confirmant l'énoneé que j'ai
répété fréquemment, à savoir: Que la sup-
pression des restrictions de la quarantaine
par les Etats-Uinis avait augmenté de plus
de $5 par tête la valeur de tous les animaux
egportés dans ce pays.

L'hon9rable député a ensuite mentionn&
l'année 1ÈPÓ et dit que les animaux de cette
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même classe qui n'ont rapporté que $2.84 bétail. Mais, en 1899, nous en avons expor-
par tête en 1895, ont rapporté $10 en 1899. té 115,000 et 92,000 aux Etats-Unis, ce qui
Puis il a parlé du bétail de plus d'un an, et est une très.forte augmentation et, ce qui
s'est servi de l'argument ingénieux que, montre l'avantage des arrangements faits
tandis que ces animaux ont rapporté $76.36 pour la suùùtession des restrictions de qua-
par tête en 1895. ils n'ont rapporté que $42.95 rantaine entre ce pays et les Etats-Unis.
par tête en 1898, et $44 en 1899. Mais il a Quatre-vingt-treize mille allèrent aux Bats-
oublié de nous dire qu'il y eut 68,000 ani- Unis, et la province d'Ontario en a aussi re-
maux de plus d'un an, expédiés aux Etats- tiré des avantages parce que 555,000 têtes
Unis et qui ont rapporté $16.80 par tête. de bétail ont été abattues ou vendues dans
C'était un moyen très ingénieux auquel il cette province, et les cultivateurs en ont re-
a eu recours que celui de mentionner tous tiré un bénéfice de $5 de plus par tête, ainsi
ces animaux et de les confondre ensemble que l'a établi la déclaration de l'ex-ministre
afin de montrer que les animaux que les des Finanees. L'honorable député a été
cultivateurs ont expéaies en Grande-Breta- obligé de revenir sur ses pas relativement à
gne avaient perdu beaucoup de leur valeur son assertion ou d'admettre l'exactitude de
entre 1895 et 1899. la mienne.

Eh bien ! s'il est quelque chose que je l> même, J'ai été étonné de voir lhonora-
connaisse en matière d'agriculture, c'est la hie député de Stanstead remonter un cer-
partie relative au bétail, et qu'il me soit tain nombre d'années en arrière, et, par le
permis de dire que depuis 1891, nous n'avons moyen de chiffres confus, S'efforer de mon-
jamais eu pour notre bétail d'année plus fa- trer que nos exportations de beurre n'a-
vorable que 1899. Les animaux ont rapporté valent pas augmenté. Pendant les années
un bien meilleur prix, ainsi que le démon- 1894, 1895 et 1896, la valeur de notre beurre
tent les archives publiques, en dépit de l'ar- exporté S'est élevée à $2,845,162, Mais si nous
gument ingénieux de l'honorable député. prenons les années 1897, 1898 et 1899, nous

Relativement à cette question du bétail, voyous que cette valeur a atteint $3,700,
nous pouvons tous nous rappeler que l'hono- Soit une augmentation de $900,000 dans nos
rable député de Haldimand (M. Montague) a exportations sur les marchés anglais. Pour
dit (jue le gouvernement actuel n'avait ja- les trois années, nous arrivons à une som-
mais demandé au gouvernement américain me de $7,«,7329 ce qui montre d'une ma-
de détendre les règlements de quarantaine. mière concluante que l'exportation du beurre
A ce sujet, faurai à aire quelque chose un t c s
peu plus loin. Mais il y a un moyen plus Table. L'industrie du beurre au Canad t
court et plus facile d'arriver au fond de eonsidérable à l'heure qu'il est. J'en parlerai
toute la question et de montrer comment, quand j'aborderai la question de l'entrée en
en réalité le revenu actuel des cultivateurspays. Mais, de
sort de l'épreuve en le comparant avec celui urite de assert edie parler tout de
des années antérieures. s

Jai été surpris d'entendre l'honorable dé- des Finances (M. Poster). 11 a dit que notre
puté de Stanstead blâmer l'honorable minis- gouvernement avait pcrm.îs aux etats-iJnis
tres des Finances (M. Fielding) d'avoir ou- d'exporter au Caada leur inais on fvan-
blié de dire .à la Chambre que durant le cours chise, et en échange de quel avant:tge9
des trois dernières années, la dette du pays Aucun. Il a dit qu'il en a été de même du
avait augmenté. Mais l'honorable député, fil d'engerbage, on échange de quoi? De

Ji pat-lôueet Moyennant quel avantage? Au-
pris à arti par le ministre des Finances, a cu r st
été forcé de retirer son énoncé. 1naprs l'oa f éittou ces aux

Il a fait un autre énoncé qu'il a dû de Etscence ne son pa les caeud
même retirer, et c'est celui-ci qu'il y avait en. qu e ont bénéficivteals 'h
eu entre le chef du gouvernement actuel Canada duté d'torénueici(. Masacei
et la population de la province de Québec a ra ppé d' cou ot cet Warau-
une convention secrète au sujet de la prohi- frnt. dl a o ue lo-eraeerun
hition, et que cette entente secrète avait ex- prcnt, on us l a list
istédes articles exempts de droits, 180 articles,
ment du ministre de l'Agriculture. Il me dont chacun représentait un bénéfide pour
semble qu'ils sont peu nombreux les hono- les Manufacturiers. Et, &i le Canada na rien
rables députés de la gauche qui reculeraient
devant la tcne de soulever des questions et accordée au ma.s% au fil d'engerbage et au fil
de faire des allégations, n'importe lesquel- û clôture, je demanderai aux honorables
le, si l'on y 'ajoutait foi elle feraient un tort memhras de là gauche ce que le Canada a
considérable au Canada, et, selon moI, le reCu en retour de ladmission en franchise
devoir de tout Canadien est de ne faire au- de ces 180 articles. Ils nous disent que ces
euni énoncé qui ne soit vrai, et, s'il y a deux 180 articles ont tous été mis sur la liste des
etés à la médaille, de les montrer tous les articles exempts de droits pour favoriser
deux, laissant au peuple le soin de juger par les manufacturier; et ils ajoutent que s'ils
lui-même. nnent au pouvoir, ils imposeront sur le

On nous a dit que, en 1898. nous n'avions maïs, sur le fil d'engerbage et le fil à clô-
exporté en Angleterre que 98,000 têtes de ture des droits aussi élevés qu'auparavant.

M. MMMILLAN.
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Comment se fait-il que ces députés Insistent
avec tant de soin sur ce fait que
lorsqu'un article est inscrit sur la liste des
articles exempts de droits, et cela, dans les
intérêts du cultivateur, il faudrait recevoir
quelque avantage en échange, mais s'il s'a-
git de mettre un article sur cette liste dans
l'intérêt des manufacturiers, il n'est plus né-
eessaire de compter sur un échange d'avan-
tages ? Le cultivateur n'a-t-il pas un droit
égal à celui du manufacturier de recevoir
en franchise les matières premières dont Il
se sert et qu'il ne peut pas produire lui-
même ? De fait, le cultivateur est tout autant
un manufacturier que le manufacturier lui-
même.

On a beaucoup parlé de la condition ac-
tuelle des cultivateurs. Je vois par les rap-
ports que les exportations des animaux, de
leurs produits et des produits agricoles, se
sont élevées, en 1896, à $48,471,000, tandis
que, en 1898, ces exportations ont atteint le
chiffre de $77,473,000, soit, pour 1898, une
augmentation de $29,000,000, en revenus
pour les cultivateurs, sur 1896.

Et ce n'est pas tout, car Il y a en en même
temps une augmentation considérable de la
quantité de ces produits consommés au Ca-
nada. Nous pouvons aisément en arriver à
cette conclusion en nous appuyant sur le fait
que les gages ont augmenté et que le com-
inerce est bon dans toutes ses branches.
Nous ne pouvons qu'admettre la déclaration
de l'ex-ministre des Finances disant que
les principales industries du pays ont
déjfà en mains des commandes qu'il leur
prendra six mois à exécuter. L'honorable
député n'a jamais pu en dire autant .pen-
dant qu'il a été ministre et qu'il occupait le
poste important de ministre des Finances.
En tenant compte d'une augmentation de 10
et 15 pour 100 dans les gages payés par les
grandes et importantes industries, il doit né-
eessairement y avoir une plus forte consom-
mation de produits agricoles.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Je désire
demander à l'honorable député (M. MeMil-
lan), si, tel est le cas, comment il se fait que
les employés de M. Beadmore et Cie sont en
grève et demandent des gages plus élevés,
et pourquoi le chef de la maison leur a ré-
pond' : " Plutôt que d'augmenter vos gages,
nous fermerons tous nos ateliers, car il n'y
a plus de profit à faire."

M. MeMILLAN : Quand l'honorable dépu-
té (M. Sproule) siégeait à la droite, les ma.-
nufacturiers tenaient toujours les gages au
bas de l'échelle, bien que les amis du gou-
vernement d'alors proclamassent constam-
ment que les temps étalent prospères.

Cependant, nous trouvons que les compa-
gnies de chemins de fer ont augmenté les
gages de leurs employés, et que quelques-
unes des Industries les meilleures et les plus
considérables ont fait la même chose. Je
sais que, quant aux gages que l'on paie sur
les terres. dans mon propre district, les ga-
ges d'un homme. y compris sa pension. ont
été portés de $1.50 à $1.90 ou $2.00. Je me

rappelle avoir vu, il n'y a pas très long-
temps, l'énoncé que les laminoirs avuient
augmenté de 10 pour cent les gages de leurs
employés. Il peut se faire qu'il y ait encore
quelques Industries qui pensent avoir le
droit de traiter leurs ouvriers comme dans
le temps où elles avaient la haute main sur
le pays et où les honorables membres de la
gauche leur prêtaient tout l'appui possible.
Mais l'honorable député (M. Sproule) sait
fort bien qu'Il ne peut prendre à gages quel-
qu'un, sur sa propre ferme, pour le
prix qu'il payait Il y a trois ou quatre ans.
Et les gages ayant monté, est-il possible de-
douter que la consommation des produits
agricoles ait aussi, augmenté ?

L'honorable député de Stanstead, avec-
beaucoup d'ingéniosité, a essayé de démnon-
trer qu'il s'était importé une grande quan-
tité d'eufs pendant la période où les con-
servateurs ont été au pouvoir. Ils ont été
18 ans au pouvoir, et nous, n'y sommes que
depuis trois ans. Mais l'exportation des
oeufs, qui, à un moment. donné, s'était
élevée à 14,028,893 douzaines, représentant
$2,159,510, a diminué, en 1896, jusqu'à
6,502.678 douzaines, dont la valeur n'était
que de $807,086. , Quand les honorables
membres de la gauche font des décla-
rations de cette nature, Il n'est que juste
qu'ils nous montrent la condition d'une in-
dustrie au moment où Ils sont descendus du
pouvoir. Et s'ils appliquent cette méthode
aux autres industries, ils trouveront que
l'histoire en est de très près la même.
En 1898, on a exporté 10,369,996 dou-
zaines d'œufs, pour lesquelles les cultiva-
teurs ont reçu $1,254,304. Et pour montrer
que le prix des oeufs augmente tout comme
le prix de tous les autres produits que le
cultivateur a à vendre, je puis dire que, si
l'exportation des oeufs en 1899 accuse une
diminution de 717,984 douzaines, la somme
perçue n'en a pas moins été de $11,739 de
plus.

Voilà à peu près tout ce que j'ai à dire re-
lativement aux observations de l'honorable
député de Stanstead. Il est vrai qu'il a parlé
longuement de la "Standard Ol Company,"'
qu'il a exprimé le désir qu'on la chassdt au
pays, etc., etc.... Mais je ne vois pas com-
ment la "Standard Ol Company," ou toute
autre compagnie faisant le commerce de
l'huile, ou toute autre compagnie de quelque
nature qu'elle soit, n'aurait pas le droit de
venir au Canada et d'y acquérir tous les
biens que les propriétaires canadiens peu-
vent juger à propos de lui vendre, sans que
le gouvernement fût appelé à intervenir
pour empêcher telle vente. Il est vrai que la
";Standard 0.11 Oompany " a la haute main
sur les raffineries d'huile au Canada. Mais
ce n'est pas 'là l'oeuvre du gouvernement ;
elle a acheté ses propriétés de simples parti-
culiers. Il est également vrai que la
"'Standard 01 Company" a été blâmée d'a-
voir haussé le prix de l'huile au Canada par
suite de ce que les compagnies de chemins
de fer ont augmenté les taux de transport
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de l'huile. Mais, le gouvernement ne peut
rien faire en la matière jusqu'à ce qu'on lui
soumette un cas bien défini et clairement
prouvé. Un cas a été soumis au gouverne-
ment qui a réservé sa décision, et qui étudie
la question avec soin. C'est tout ce qu'il
peut faire. La seule chôse -qu'il puisse faire,
c'est de diminuer les droits sur l'huile jus-
qu'à un certain point, et les honorables mem-
bres de la gauche n'ont pas grand'chose à
dire en ce sens, parce que ces droits ont été
abaissés au-dessous de ce qu'ils étaient alors
que leurs amis étaient au pouvoir, et qu'il
ne leur conviendrait pas d'adopter de nou-
velles idées et (le dire que le gouvernement
devrait enlever tous les droits. Quant à moi,
je crois qu'il serait bon que le gouverne-
ment s'occupat à présent de cette ques-
tion.

Puis, nous avons eu l'honorable député
de Haldiniand qui nousi a fait un long
discours. C'est un excellent orat'u'r; il
a une belle voix, un beau physique et
un beau langage. J.e regrette seulement
que ses arguments n'aient pas eu la
même valeur que son langage et sa personne.
Il a essayé de prouver que, pendant tout le
temps que le parti conservateur a été au
pouvoir, il a protégé les cultivateurs contre
les conséquences de la surproduction du
grain et de l'élevage des bestiaux aux Etats-
Unis. Depuis qu'il a prononcé ce discours,
j'ai, avec beaucoup de peine, réussi A me
procurer les prix du grain au Canada et
aux Etats-Unis de 1877 à 1807. L'ho-
norable député ai déclaré que, en 1877,
au delà de 2.000.000 de boisseaux
d'avoine sont entrés au Canada et ont
pris la place d'une quantité considérable (le
l'avoine récoltée par nos propres cultIva-
teurs. Je suis en état de dire que, en 1877.
1878 et 1879, le prix moyen a été de 33.3
cents, soit Il cent plus élevé aux Etats-Unis
et cela, 'bien 'que le boisseau d'avoine amér-
cain pèse deux livres de moins que le nôtre.
Maintenant. comment pouvait-on protéger
le cultivateur canadien contre l'invasion du
grain provenant d'un pays où le grain se
vendait à un prix plus élevé qu'au Canada?
'Un tel langage n'est qu'un coup de théâtre
destiné à accaparer le vote du cultivateur.
Mais 'les cultivateurs commencent à savoir à
quoi s'en tenir sur cette question. Laissez-
moi vous dire que de 1877 à 1897, le prix du
grain provenant d'un pays où il se ven-
dait à un prix plus élevé qu'au Canada ?
et l'avoine, de 31 cents plus élevée durant
toute cette période, et, cependant. ils nous
destiné é déterminer le vote du cultivateur.
contre les marchés des Etats-Unis.

Peuvent-ils nous dire quel énorme tort
cause à ce pays l'admission du maïs en
franchise? Je traiterai ce point à part. Si
le maïs qui entre au Canada n'est pas con-
sommé ici, où se dirige-t-il? Il -se dirige vers
le marché anglais, ce même marché où le
cultivateur canadien doit envoyer l'excédent
de son grain ; de sorte que s'il n'y a pas con-
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currence entre les deux sur ce continent,
cette concurrence a lieu sur le marché an-
glais. Durant toute la période que j'ai men-
tionnée, tout le maïs des Etats-Unis a dû
subir la concurrence de l'avoine et du blé
des Etats-Unis. Si la récolte du maïs avait
eu pour effet de diminuer le prix des grosses
céréales du cultivateur canadien, pourquoi
n'a-t-elle pas produit ce résultat aux Etats-
Unis. J'ai montré, par exemple, que le
prix de l'avoine américaine, bien que pesant
par boisseau, deux livres de moins que
l'avoine canadienne, a été, par boisseau,
de 3 cents plus élévé que celui de la nôtre,
en moyenne, de 1877 à 1897. C'est tout sim-
plenient ridicule.

Prenez maintenant les bestiaux. Si vous
consultez les journaux des quelques der-
nières années, vous trouverez que le meilleur
bouf aux Etats-Unis s'est vendu au prix de
$5 à $5.90 par 100 livres, tandis qu'au Ca-
nada, Il ne se vendait qu'au prix de $4 à
$4.50. On dit qu'une faible quantité s'est
vendue la semaine dernière au prix de $5,
ce que l'acheteur ne peut pas payer. Et ce-
pendant, l'on nous dit que nous étions pro-
tégés contre la concurreice de l'élevage des
bestiaux aux Etats-Unis.

Avant de terminer, je mentionnerai quel
avantage ce serait pour le Canada -si nous
pouvions atteindre le marché des Etats-Unis.
Durant une période de 23 ans, le prix du blé
a été, en moyenne, de 5J cents plus élevé
aux Etats-Unis qu'au Canada. Aux Etats-
Unis, ainsi que je l'ai dit, le prix de l'avoine
a été, en moyenne durant cette période, de
34.6 et au Canada, de 33.3. Les prix du blé
et de la -farine sont réglés l'un par l'autre,
de sorte que. pour la farine. ce prix a tou-
jours été plus élevé aux Etats-Unis qu'au
Canada.

L'honorable député de Haldimand a cité
des extraits du discours prononcé l'autre
soir par le ministre des Douanes (M. Pater-
son). Il a dit :

J'admets que vous avez diminué de $5,900,000
le montant des taxes. Les honorables ministres
depuis qu'ils sont arrivés au pouvoir, au lieu de
diminuer les taxes, les ont augmentées, ainsi que
je le démontrerai un peu plus loin, en 1891, les
taxes douanières ont été de $23,399,301. Alors
l'ex-ministre des Finances (M. Foster) a com-
mencé à diminuer les impôts.

Or, je demanderai à tout membre intelli-
gent de cette Chambre s'il peut mentionner
un seul article sur lequel l'ex-ministre des
Finances ait jamais diminué les droits dans
l'intérêt du peuple de ce pays, A moins que
ce ne soit un article sur lequel il avait anté-
rieurement prélevé une taxe énorme? Il ne
faisait qu'abolir des droits dont lui et ses
prédécesseurs avaient grevé le peuple de ce
pays; et j'essaierai de prouver, en me ser-
vant même de leurs propres déclarations,
que c'étaient des taxes énormes. Toutefois,
il a encore cherché A montrer comment Ils
avaient diminué les impôts.

Mals Il a oublié de nous dire que. en 1894
et 1895, Il y a en un déficit de $1,577,648.
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Quand ils diminuaient les impôts, ils arri- venant des Etats-Unis et des autres pays
vaient à un déficit ; ils ne prélevaient pas étrangers, et qui sont assujetties aux droits.
les impôts nécessaires à l'administration des Le prix de ces marchandises a été abaisse
affaires du pays. Nous arrivons maintenant au profit des consommateurs, parce qu'il est
à 1895, où le déficit a été de $4,153,000. devenu nécessaire de mettre le prix de ces

Est-ce bien le cas que le gouvernement marchandises sur un pied avec celui
actuel ait augmenté la dette? Ils reprochent des marchandises importées au Canada sous
au gouvernement actuel d'augmenter la le régime du, tarif de préférence. Les culti-
dette, mais nous savons tous que, durant les vateurs de ce pays comprennentcela aujour-
trois dernières années de leur régime, ils ont d'hui ils savent que le prix des marchan-
augmenté la dette à raison d'au delà $16.000,- dises a été diminué.
000 par année, tandis que le gouvernement J'ai été surpris, lors de ma rencontre avec
actuel n'y a ajouté que près de $,000,-quelques cultivateurs de mon comté qui sont
(40 en tout depuis qu'il est arrivé au venus me presser la main, de les entendre
pourvoir. Mais, d'un autre côté. il a accumulé me dire que nous traversions une p-rlode
des excédents ; 'année dernière, l'excédent passablement orageuse ici, ù Ottawa, mais
a été de près de $4,500,000, et cette année, quil ne servait à rien aux tories de leur dire
il y a en perspective un excédent (le $7,- que les temps n'étaient pas plus prospères

.000. qu'ils ne l'avaient été jusqu'au moment où
Je prétends, M. l'Orateur, que le gouver- l'on a inauguré le tarif de préférence. Il n'y

nement du jour a agi avec beaucoup de sa- pas un atelier inactif; il n'y a pas, dans le
gesse quand il a porté de 25 pour 100 à 33à pays, un homme désireux de travailler qui
pour 100 la préférence accordée aux mar- soit sans emploi ; vous ne pouvez trouver
chandises anglaises. J'ai fait un petit calcul d'hommes i engager. La prospérité règne
des bénéflices que la préférence a rapportés au d'un bout à l'autre du pays. Ce fut chose
peuple de ce pays. Le ministre des Finances inconnue tant que les chefs de la gauche
(M. Fielding) a déclaré que la diminution furent au pouvoir.
effectuée dans le tarif, tel qu'il existait en Je désire dire quelques mots par rapport
1896, a été de 2.02 pour 100, ce qui a produit ;u mals admis en franchise. On en a
dans les impôts prélevés dans le pays une beaucoup parlé. Jusqu'à ce que J'eusse
diminution de $3,080,000. Mais cela ne dit étudié la question avec beaucoup de soin, je
pas tout ; ces chiffres ne représentent pas la ne savaispas les bénéfices réels que les cul-
moitié des avantges que .le peuple de ce pays tivateurs de la province d'Ontario ont retirés
a retirés du changement effectué dans notre de l'entrée en franchise du maïs. J'ai trouvé
tarif. Chacun des députés qui siégeaient dans que nous avons consommé ou Canada 7,333,-
cette Chambre en 1893, peut se rappeler que 037 hodseaux de maîs; que le Cunada en
le regretté Dalton McCarthy prononça alors a Importé 23,000,000 de boisseaux, et que
dans cette Chambre un discours montrant cette quantité de maïs importé a été un béné-
qu'il y avait pour une valeur de $265,000,000 fie pour nous, non seulement parce que
de marchandises fabriquées et consommées nous en avons exporté en Grande-tretagne,
en Canada, et sur lesquelles on prelevait une mais aussi parce que nous en avons e4pfflê
somme très considéible de droits plus dans d'autres pays. Par exemple, lle-
élevés, par suite de la protection ; la diffé- raggne a acheté 2,013,00 boisseaux de maîs;
rence eu plus, aini qu'il l'a déclaré, allant la Belgique, 54,86, et la Hollande, e4,=
jusqu'à 30 pour 100. En conséquence les boisseaux. Y a-t-il un seul des honorables
contribuables du Canada ont payé $79,b00,- députés, ou une seule personne eo,-iaIssint
000 aux manufacturiers, qui constituaient quelque chose des affaires, qui me dira qu'il
alors le gouvernement réel de ce pays, parce n'est pas avantageux à un pays dexporter
que, comme je l'ai déjà dit, et comme je sui des produits d'un autre pays, de les rcevoir
prêt à l'exprimer de nouveau, le ministre des dans ce pays et de les eapfler à l'étrauger
Finances d'alors n'a jamais fait lui-même pour les échanger contre les marchandises
son propre tarif. Il recevait directement d'autres pays, d'échanger ces denrees contre
ses ordres du comité du tarif de l'Association uneégale valeur de marchandises d'un avtre
des Manufatturiers, et Il les acceptait sans p et 4btenir alni un eaIn dans nos
presque y changer un Iota, et cela faisait M'a 1n n merciales avec ce Pays-l?
partie du tarif qu'il soumettait Chaih-no
bre. Mais ce n'est pas tout. Si $19,006, terre V0080,000 boIsse4uî de mnês. Pre-
représentent la soinie payêe la dilpInution nez le ma à 41 cents le boisseaux, Prenez
des droits Pbélevés âtr les Ëirehandises lS- lëý A à cents l, bQlîseàÙ, et.prene, en
portées dans le pays s'elève à plus de $3,- itn temps, la q4titf dé bw? cdîý0m-
000,000, et Il y a ai delà de $9.,lO00 välant Ihé on (3nada, sOit ; ce , uIvaut
de marchandises mánufáetarées et eIéüpe»- à -t,78 btonies; si nbT6S in1oqs ube
mées au Canada, et la dhlIËt"oen des rmtà eblé quan'tité de pdrot
s'applique à ees dernlire3 M ädises d 3 8 toa4s, et û io acheki il égde
la ineine proportlon 40L la dimition effye- qihtlté mre qel a le ésUlt
tuée sur 1e manaiées impetée§ et se qa citluatýni¼ , tr ! É
lesquelles on a éptrgh6 $3,00,000. MAâi il $,19Si90e. Yest là un irég ft*t montit
y a Igus. Il y a les iââràédie pÊ'e- darÜéen it, et ]Eat-nisi vtus dre, et Je pale
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en connaissance de cause, que -le mais est
l'une des meilleures substances alimentaires
que nous ayons en Canada aujourd'hui. Je
ne voudrais pas vendre tout mon grain et
acheter du mais, mais j'en vendrais une
-quantité considérable et j'achèterais du
maïs. Si les cultivateurs d'Ontario ven-
daient leur orge et achetaient du maïs, ils
épargneraient $974,979 ; s'ils vendaient leur
avoine et achetaient du mais, cette transac-
tion leur rapporterait $575,000.

Mais ce n'est pas tout. Si nous prenons
l'excédent de substance nutritive qu'il y a
dans le maïs, combien d'animaux cette mé-
thode permettrait-elle aux cultivateurs d'éle-
ver au Canada ? On pourrait garder
102,735 jeunes ba:ufs dans l'étable diu-
rant les 200 jours qui constituent la période
durant laquelle les cultivateurs gardent leurs
animaux à l'étable, et ils peuvent leur don-
ner en moyenne huit livres de farine de
mais par jour durant cette période. Une
telle méthode permettrait aux cultivateurs du
Canada d'élever 132,984 cochons, et de leur
donner cinq livres de farine de maïs par jour
jusqu'à ce qu'ils les offrent en vente. Tels
sont les profits considérables que les culti-
vateurs canadiens retirent de l'entrée du
mais en franchise. Cela leur représente
$549,967 de diminution de droits. Je pré-
tends que l'on ne pouvait proeurer aux cul-
tivateurs canadiens un plus grand avantage
qu'en leur donnant le maïs en franchise, et
en levant la quarantaine sur le bétail cana-
dien.

C'est avec plaisir que j'ai entendu quel-
ques-uns des honorables députés admettre
les avantages que les cultivateurs d'Ontario
ont retirés dans le cours des deux dernières
années de l'admission du maïs en franchise.
Nous savons qu'il y a deux ans, la partie nord
d'Ontario a souffert de sécheresse, et sans
ce maïs admis en franchise, je ne sais
vraiment pas ce que les cultivateurs de
cette partie de la province auraient fait.
Quand j'ai visité queques-unes de ces par-
ties du pays, j'ai constaté que l'on semblait
s'y réjouir partout de l'admission du mais
en franchise. En 1899. la même chose est
arrivée dans quelques-uns des comtés dans
le sud de la province d'Ontario. et l'admis-
sion du maïs en franchise a été une bonne
fortune pour les cultivateurs, parce que
chacun d'eux a pu se réjouir d'être en état
de se procurer du mais. A un moment
donné, quelques cultivateurs m'eu voulaient
beaucoup parce que j'étais en faveur de l'ad-
mission du mais en franchise ; mais, depuis
qu'il leur a été donné de constater l'avantage
qui leur a été conféré, Ils ont changé d'avis.
Y a-t-il un homme qui dira que ce n'a pas
été une bonne fortune pour les cultivateurs
du Canada de pouvoir obtenir exempts de
droits et le maïs, et le fil d'engerbage et le
fil barbelé. et de recevoir leurs instruments
aratoires moyennant des droits réduits?,

L'honorable député de Leeds-nord (M.
Taylor)- a dit que, lorsque son parti viendra
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au pouvoir, le droit sur les instruments ara-
tolires sera de 41 pour 100. L'honorable dé-
puté d'York-ouest (M. Wallace) a déclaré
que, depuis 1896, les importations d'instru-
ments aratoires avaient augmenté de $1,000,-
000, et il a ajouté que ces instruments de-
vraient être fabriqués au Canada, ce qui
aura lieu, a-t-il ajouté, si son parti revient
au pouvoir.

M. TAYLOR: Ecoutez! écoutez!

M. McMILLAN: Quel bénéfice les culti-
vateurs canadiens en retireront-ils? L'hono-
rable député (M. Walilace) -a oublié de dire
à la Chambre qu'il y avait eu une augmen-
tation dans l'exportation des instruments
aratoires, que de $444,000 le chiffre était
monté à $1,800,000. Tout cela serait perdu,
si le projet de ces honorables députés s'était
réalisé. Je crois avoir démontré que nous
avons énormément bénéficié de l'abolition
des droits sur le mais, que, de fait, ces béné-
lices dépassent tout ce que l'on peut en dire.

Quant aux marchés, en comparant 1896
avec les temps actuels, l'honorable député
d'York-ouest nous a dit que le blé valait,
en 1896, 71 cents le boisseau. En 1900, le
blé vaut 72 cents le boisseau, un gain de 1
cent. L'avoine en 1896, valait 20 cents le
boisseau; en 1900, elle vaut 33 cents le
boisseau, ce qui est certainement une jolie
augmentation; en 189G, le seigle valait 36
cents le boisseau, mais en 1900, il vaut 55î
eents, une belle augmentation. Les pois
valaient 44 cents en 1896; en 1900, ils va-
lent 61 cents le boisseau; belle augmenta-
tion au profit des cultivateurs. L'orge valait
31.6 cents en 1896, et, en 1900, elle vaut 44
cents le bo!sseau. Et cependant, l'honora-
ble député nous dit que presque tout ce que
le cultivateur a à vendre, a diminué de va-
leur. et que le prix de tout ce qu'il lui faut
acheter a augmenté. Le peuple sait main-
tenant à quoi s'en tenir àL l'égard de l'hono-
rable député. Il connaît les assertions qu'il
a continué de faire et il n'a confiance dans
aucune. Le sarrasin valait 30.5 cents le bais-
seau en 1890, et Il vaut 551 cents le boisseau
en 1900; le prix des fèves était- de 68 cents
le -boisseau en 1896 ; en 1900 Il est de $1.70.

Le beurre, 18.25 cents la livre, en 1896, et
22 cents en 1900 ; le fromage, 8.28 cents la
livre en 1896 et plus de 12 cents aujourd'hui.
Il se vendait 11 eents la livre, l'automne der-
nier dans -Ontario. L'ex-ministre des Fi-
nances nous a dit qu'en 1890, nous avons ex-
porté 47,057,692 livres de lard fumé, et que
ce produit nous a rapporté $3,802,000, et
cette même année on n'a consommé que 2,-
763,999 boisseaux de mais. En 1898, au con-
traire, nous avons exporté 16,844,948 -livres
de lard fumé, évalué à $7,291,000 ; ce qui fait
voir que nos exportations ont augmenté en
raison de l'augmentation dans la consomma-
tion du mais, après l'admission en .franchlse
de ce produit. En 1899, nous avons exporté
111,820,000 livres de lard fumé et-nous avons
recu $9,953,582, et la- consommation-du maïs
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a été de 7,333,037 boisseaux. Cela démontre 1
assez clairement que 'l'augmentation dans
nos exportations de lard et de beurre est due
à l'admission du mais en franchise. Pour
les vaches laitières et les porcs, il n'y a pas
de meilleure nourriture que le mais mélé à
autre chose. J'assistais à la foire des ani-
maux gras, à London, il y a quelque temps
et j'ai entendu M. Wilson, d'Ingersoll, don-
ner une conférence dans laquelle il combat-
tait l'engraissement des pores avec le maïs.
J'avais justement sur mol des notes concer-
nant certaines expériences récentes et je lui
ai fait remarquer que ces expériences ne
confirmaient pas sa prétention et il a éta
obligé d'admettre que le maïs, mélangé avc
d'autres aliments, est un des meilleurs -r-
ticles d'alimentation qu'on puisse donier
aux porcs.

Prenons maintenant nos exportations de
beurre. En 1896 nous avons exporté 5,890,241
livres de beurre et nous avons retiré $1,052,-
089, et comme je l'ai dit, la consommation du
maïs. cette même année, fut de 2,763,999
boisseaux. En 1898, nous avons envoyé sur
le marché anglais 11,253,000 livres de beurre
qui nous ont rapporté $2,046,086, et en 1899
nos exportations ont été de 20,139.000, éva-
luées à $9,953,582, et la consommation du
mais a été de 7,333,037 boisseaux. Je n'ai
aucun doute que ces deux industries doivent
marcher de pair 'et l'entrée libre du maïs
augmente la production du lard et du beurre,
et il n'y a pas d'industries plus profitables
aux cultivateurs que celles-là. Un autre
avantage attribuable à l'importation du
maïs, en franchise, c'est celui qui provient
des engrais que les animaux ainsi nourris
rendent au sol pour en augmenter la ferti-
lité, et cela met nos cultivateurs en état de
lutter plus avantageusement contre leurs
voisins des Etats-Unis.

Une autre question sur laquelle je dirai
quelques mots, c'est celle des salaires des
fonctionnaires publics. Depuis plusieurs an-
nées on a beaucoup parlé de la réduction de
ces salaires, et le parti libéral avait promis
que, s'il arrivait au pouvoir, Il diminuerait le
nombre des employés et réduirait les salai-
res. J'ai examiné attentivement les comptes
publics et j'aiC'onstaté que le gouvernement
a tenu sa promesse. En 1896, Il y avait 4,109
employés publics recevant $3,537,059 en sa-
laires ; nous n'avons pas encore les comptes
publics de 1899, mais en 1898, deux ans après
l'avènement du gouvernement actuel, Il n'y
avait plus que 3,741 employés, une diminu-
tion de 208, et nous avions économisé $259,-
996 sur les salaires.

Je prétends aussi que par les réductions
apportées au tarif, surtout d'après le dernier
discours sur le budget, le gouvernement a
tenu sa promesse de diminuer les droits
de douane autant que le permettrait l'inté-
rêt bien entendu du pays. J'ai toujours été
d'opinion que le gouvernement ne devait pas
opérer de ·trop fo-rtes réductions* d'un seilf
coup, car cela pourrait occasionner des per-

tes aux manufacturiers qui ont en main des
assortiments considérables de matière brute,
ainsi que les marchands de gros et de détail
qui ont de grandes quantités de marchan-
dises à écouler. Il vaut mieux procéder pas
à pas, en opérant des réductions successives
chaque fois que l'occasion s'en présente, et le
gouvernement a été sage en adoptant cette
ligne de conduite.

L'honorable député de la Colombie Au-
glaise (M. Prior) se permet de rire. Ignore-
t-il que sa province profite des avantages du
tarif différentiel comme toutes les autres
provinces du Canada ? J'ai une lettre de la
Colombie Anglaise, dans laquelle on me dit
que cette province est prospère, et cette
prospérité est attribuée, en grande partie,
au tarif différentiel. Si l'honorable député
ne se rend pas compte de ce fait, c'est qu'il
méconnaît les intérêts de sa province.

Passons maintenant à 'la question de la
ficelle d'engerbage qui est passablement hé-
rssée de difficultés. On a blâmé le gouver-
nement au sujet du prix qu'il a re0u pour
la ficelle fabriquée au pénitencier de
Kingston. On a reproché au ministre de la
Justice d'avoir vendu la production de 1898,
mais j'ai ici une brochure qui fait voir que
toute la production de cette année a été
vendue à Bate et fils, d'Ottawa, à $4.95 par
100 livres, et que ces derniers en ont revendu
de grandes quantités à Massey-Harris et
Cie, et à Wood, Wallace et Cie, à des prix
variant de $4.90 à $5.40, ce qui fait voir que
Bate et fils n'ont pas réalisé de forts bé-
néfices.

Certains orateurs de la gauche ont pré-
tendu que Bate et fils n'avaient pas fourni
de cautionnement, tandis qu'en réalité, ils
ont envoyé une somme considérable en même
temps que la commande, et qu'ils ont payé
le prix de la ficelle, au fur et à mesure qu'elle
était mise à bord des chars. L'an dernier,
la ficelle de Manille faite à Kingston s'est
vendue $7.25 par 100 livres, bien que l'op-
position ait prétendu qu'elle s'était vendue
$5 et $5.50. La ficelle mélangée et la
ficelle d'agavé se sont vendues $6.15. Au
moment de la vente le prix de la ficelle d'en-
gerbage n'avait pas, subi la hausse qu'il a
subie. par la suite, et j'ai la preuve que la
ficelle -du pénitencier de Kingston a rap-
porté un aussi bon prix que celle des autres
manufactures. Voici une lettre de la " Par-
mer's Binder "PwIne Company," que je vais
lire.

M. TAYLOR : Quand cette lettre a-t-elle
été écrite'?

M. McMILjLAN': Le Il avril, cette année.
Elle se lit comme suit:

Cher .monsieur,-J'ai lu, dans"l'édition non r,-
visée 'des " Débats " la discussion qui a eu ieu,
à la Chambre des communes, le 10 ,vril 1900,
sur la ficelle d'engerbage.

1l est vrai que cette compagnie a payé à ses
actionnaires un dividende de 100 pour 100 l'an
d&ni'er et de 60- pour 100, l'année précédente,
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mais ces dividendes n'ont pas été payés à même
les opérations de l'année ; ils proviennent des
fortes réserves que nous avions depuis des
années, grâce à ce que j'appellerai une pru-
dente administration, et ils sont le résultat d'un
commerce considérable fait dans de bonnes con-
ditions.

Notre capital payé est de $65,000, mais nous
faisons des affaires pour $200,000 ou $300,000 par
année et nous avons réalisé des bénéfices pour
nos actionnaires en faisant des placements avan-
tageux et en appliquant les principes de la vraie
coopération à nos 1,000 actionnaires, tous des
cultivateurs ; et malgré cela nous avons réussi à
maintenir le prix de la ficelle d'engerbage dans
tout le pays, bien au-dessous des prix cou-
rants, au grand mécontentement de nos rivaux,
surtout les grands fabricants américains, comme
vous pourrez le voir par la circulaire annuelle
pour 1899 et 1900 que je vous envoie avec cette
lettre. En 1898, par exemple, nous avons vendu
tout le rendement de la fabrique à 7J centins
la livre, commission et fret payés, tandis que les
autres fabriques étaient obligées de vendre 14
et 15 centins la livre.

Nous avons fait cela malgré l'abolition du
droit sur la ficelle et malgré les efforts des fabri-
ques américaines, les plus considérables du
monde entier. Nous n'avons jamais fait partie
d'une coalition ou d'un syndicat, ni directement,
ni indirectement, et bien plus, il n'en a jamais
existé en ce pays, depuis que la " Farmers' Bin-
der Twine Co." est fondée.

Durant ces dernières années les prix de la
matière première sont montés à vue d'oeil. Les
fabricants qui ont eu la chance d'acheter leur
approvisionnement de bonne heure ont pu pro-
duire de la ficelle à bas prix, tandis que ceux qui
ont été obligés d'acheter ce que nous appelons &
long échéance, ou sur pied, ont été dans la néces-
sité d'élever leurs prix pour se protéger contre
les pertes. Nous nous sommes trouvés dans le
premier cas, et grâce à un débit considérable
parmi nos propres actionnaires nous avons
résisté à toute 6pposition, bien que la moyenne
de nos profits durant nos sept années d'existence,
ne dépasse pas & centin par livre.

J'ai aussi reçu de cette compagnie deux
circulaires qui expliquent le genre d'affaires
qu'elle fait. La premiière est datée de Brant-
ford, 1er juillet 1898, et se lit comme suit :

Nous sommes inondés de lettres et de télé-
grammes nous demandant de la ficelle d'enger-
bage que, nous sommes dans l'impossibilité de
livrer. Nous dirons d'abord que nous avons des
commandes pour environ 5,000 tonnes, tandis que
notre assortiment et notre produetion totale
ne sont que d'environ 1,400 tonnes. Il est facile
de voir que nous ne pouvons pas suffire b la de-
mande. Nous n'ayone pas baussé nos PrhX
d'une fraqtion-nous n'avons même pas de ficelle
à vendre à la hausse. La plus grande partie des
commandes nous est parvenue entre le 15 et le
20 juin, presque d'un seul coup. D'après nos
formules A, B et C, nous nous réservons exprès-
sément le droit d'approvisionner et accepter
toute commande qui nous est envoyée, d'abord,
pour ne pas engagei la compagnie au delà de sa
capacité de production, et aussi pour pouvoir
nous rendre comipte de sa sitnation financière
de nos clients, avant d'exeéuter les coininaudes,
Nous nous sommes eitorcés de partager tput
notre assortiment également, proportio nelle-
pent aux cqmWgndes que nous avons riues.
Pas une seule livre 4n " Saaso ",. de "ted
Star ", ou de " ue Stèiè'r n'et gai&ée r .é-
serve ou n'a été envoyée aüi Etaât-Unis-pour

M. McMILLAN.

les marques inférieures nous n'avons pas de de-
mandes. Cette accusation est donc mensongère
et malicieuse. Pas un seul ballot de cette
ficelle n'a été vendu ou expédié à un sou en plus
des prix annoncés. Une petite quantité de Ma-
nille Pure, et de Manille Extra, que nous avions
en magasin, a été vendue 9 et 8 tentins, et une
partie de cette ficelle n'était pas de notre fabri-
cation.

Au commencement de la saison, cette compa-
gnie aurait pu vendre son énorme assortiment
ce matière première et réaliser environ $200,000
pour ses actionnaires ; mais le commerce dans
tout le pays aurait été paralysé et le marché
aurait été à la merci des spéculateurs. Cette
compagnie aurait pu vendre sa ficelle de pre-
mière qualité 10 centins la livre dès le commen-
cement de la saison, et maintenir ce prix jus-
qu'i la fin des récoltes.

Ne vous rendez-vous pas compte qu'en fixant
et maintenant le prix de notre magnifique ficelle
"lRed Star" à 7T centins nous avons empêché
les spéculateurs d'accaparer toute la ficelle qu'il
y avait sur le marché, pour la revendre ensuite
aux cultivateurs à des prix exorbitants ? Depuis
le commencement de la saison, et encore à
l'heure qu'il est, nous refusons des commandes
considérables à des prix fantaisistes ; nous pré-
férons rester loyaux à notre clientèle et consa-
crer jusqu'à notre dernier ballot de ficelle, à
servir ses intérêts. h

Il est naturel que ceix qui nous ont envoyé des
commandes considérables soient désappointés de
n'avoir pas reçu tout ce qu'ils avaient demandé.

Ni la compagnie, ni ses agents, ne sont liés,
si ces derniers ont obéi aux instructions. D'un
autre côté, beaucoup d'agents remplissent eux-
mêmes les formules A, B, C, au lieu de les faire
remplir par l'acheteur ; d'autres commandes ne
portent pas de date, et un très grand nombre
sont datées après le 20 juin.

Il est absurde de vouloir que nous livrions
plus de ficelle que nous n'en pouvons produire.
Il est Inutile de nous écrire ou télégraphier
pour en avoir davantage. Nous Evons fait tout
notre possible pour acquérir le droit d'exploiter
une fabrique inactive dans l'ouest, ivsqu'au
point d'offrir de fournir gousméme la matière
premièi'e, le charbon et l'huile. Nous n'avons
pas pu réussir. Une autre chose dont nous pou-
vons nous vanter c'est que nous avons livré au
Manitoba jusqu'à là dérnière liVre des cotimndes
prises par nos agents, sans augmenter nos prix
d'un quart de cent, aux mêmes conditions qu'à
nos clients d'Ontarlo, en dépit des prédictiong de
nos adversaires qui prétendaient que nous n en-
verrions jamais de ficelle au Mauitoba, que nous
avions même retusé des commandes considé-
rablea de cette povtite, pour réserver tout notre'
assortiments pour les cultivateurs d'Ontario aux
prix que nous voudrions demander.

Il ne faut pas oublier qu'il existe une disettp de
ficelle dans le pays, et que la récolte c.e mnilt ers
d'acres devra être engerbée aven des liens de
paille. La rareté de la ficelle n'est pas limtitée
au Canada. On calcule qu'il en manque 20,000
toÉnes au% Etats-Uials, où elle se vend de 14 à
18 centins. Nous avous la mattère preMière eU
quantité, et notre fabrique est an opération tout
le temps que pua 1le permet is, lot; nous ne,,
pouvons faire. plus et cepen4aut nus 1'avori
pas - augmenté l1e prit, blêe q#e li û,elle se
vende au détai au Canada et aux Etah-Uis,
15 eentins et ls la livi'. Tôùt ce que nous
pouvone produlre est engagé d'a et3 aux prit
origináires, et nous ne pouvons inéme DU VOVe
dire ot 'vous p>urlp "na ". proçurer ne munle
livre. Nous dèdslgnous d réponj. A equx quit.
nous menacent de représailles et ailent dé de-
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mander des dédommagements et des commis-
sicns d'agents. Nous avons trop lutté pour les
intérêts de la classe agricole, pour nous inquiéter
de pareils procédés. Nous dirons simplement,
à ceux qui sont animés de si mauvais senti-
ments à notre égard, que l'adresse de nos avo-
cats est MM. Hardy et Wilkes, Brantford, et
qu'ils sont autorisés à accepter signification de
tcutes procédures qui pourraient être intentées
contre la compagnie à ce sujet.

Comme on le voit, juste au moment où la
ficelle d'engerbage était en plus grande de-
mande, cette compagnie a refusé. d'augmen-
ter ses prix.

Voici maintenant l'autre circulaire
La ficelle d'engerbage de cette compagnie pour

la récolte de 1900 consistera surtout en " Red
Star ", d'une qualité probablemut supérieure
à tout ce que nous avons jamais produit. Elle
vous sera expédiée, frais de transport payé, en
ballots de cinq livres, renfermés dans des sacs
de première qualité. Nous sommes convaincus
que cet emballage vous plaira. Nous ne pour-
rons cependant disposer que d'une quantité
limitée et nous n'en fournirons cette année qu'à
nos meilleurs agents, et seulement dans les loca-
lités qui se sont montrés loyales envers nous.
Sur les coupons inclus, faites-nous savoir par re-
tour du courrier de quelle quantité vous croyez
pouvoir disposer facilement dans votre district.
Ne retournez jamais deux fois chez le même et
ne vendez pas une livre de notre ficelle à ceux
qui ont manqué de confiance en cette grande
entreprise coopérative, ou se sont montrés in-
différents à son succès. Laissez-les faire leurs
affaires avec les compagnies rivales. N'ou-
bliez pas que notre position est rendue beaucoup
plus forte par le fait que nous pouvons exporter
notre ficelle, car, d'un autre côté nos adver-
saires seraient heureux de nous offrir n'importe
quel prix pour accaparer le rendement de notre
fabrique.

Rappelez à vos clients toutes les fausses pro-
messes des agents de l'opposition, l'an dernier ;
ils promettaient d'abaisser leurs prix jusqu'aux
nôtres, sur les commandes qui seraient faites de
bonne heure. Il y avait une différence de prix
de trois cents au moins par livre, et nous vous
demandons sincèrement, si leursi prix ont été
abaissés dans une seule circonstance. Nous ne
voulons pas servir d'appas, plus longtemps et si
les cultivateurs veulent agir ainsi et enfoncer
des clous dans leur cercueil, nous voulons le
savoir au plus tôt, pour retirer notre marchan-
dise de ces districts.

Les prix que vous demanderez cette année
sont : Red Star, 121 centins la livre Blue Star,
111 centins et Standard, 101 centins; nous vous
accorderons sur ces prix la commission conve-
nue. Toutes commandes payables le 1er novem-
bre, avec un escompte de 3 pour 100 sur toutes
sommes payées avant le 1er septembre par les
agents. Notre intention n'est pas que cet
escompte de 3 pour 100, pour argent comptant,
soit accordé aux cultivateurs, à moins qu'ils ne
paient comptant, au moment de la livraison. Il
est inutile de nous écrire pour obtenir d'autres
ccnditions, car celles que nous accordons sont
amplement libérales et pour les agents et pour
les cultivateurs, et en aucun cas, il ne vous sera
permis de faire d'autres promesses ou condi-
tions. en notre nom. Nous vous enverrons
comme échantillon un ballot de 50 livres de
notre magnifique " Red Star ", quand demande
en sera faite, sur la formule 109, accompagnée
d'un mandat-poste de $6.25 moins la commis-
sion. En même temps, nous vous avertissons
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qu'il est préférable que vous ne vous donniez,
pas cette peine, car nous sommes fatigués de
gens qui n'ont pas assez confiance en nous pour
acheter 50 ou 10 livres de ficelle, sans voir des
échantillons, ordinairement préparés spéciale-
ment. Il est généralement admis que nous pos-
sédons une des plus belles fabriques du monde,
et des mieux conduitas, tandis que la matière
première que nous employGns cette année
est d'une qualité tout à fait supérieure et com-
plètement exempte de fillasse. Agissez sans
retard, si vous voulez être utile au public, à la
compagnie et à vous-même. Vous avez une
chance que vous ne vous avons jamais offerte
auparavant ; aucune compagnie rivale ne pourralutter avantageusement contre nous, vu nos bas
prix. Dans votre propre intérêt, faites
bien distribuer toute la matière imprimée
que nous vous adressons. Le salut de la
compagnie en dépend. C'est le seul moyen que
nous ayons de réfuter les calomnies qu'on débi-
te sur notre compte, comme lorsqu'on répand le
bruit que cette fabrique est fermée, que nous
faisons partie d'un syndicat, que nous expor-
tons notre ficelle à l'étranger. Depuis la fonda-
tion de la compagnie nous n'avons jamais gardé
un ballot de ficelle en réserve et nous n'avons
jamais vendu une livre de matière première.
Ceux qui prétendent le contraire mentent, et
tous les Journaux qui l'ont publié, ont été obligés
de rétracter. La meilleure preuve c'est que nous
avons encore fixé les prix, pour la saison de
1900, à des chiffres qui défient la concurrence du
monde entier. Soyez convaincu que sans cet
établissement coopératif personne n'aurait pu
se procurer une livre de ficelle, cette année, pour
moins de 18 ou 20 centins la livre à moins que
ce soit une marque inconnu et de qualité très
inférieure.

Expliquez à vos clients que cette compagnie a
marché de succès en succès, depuis sa fondation,
que nous avons réalisé de forts bénéfices en
plaçant avantageusement les fonds de la com-
pagnie, tout en contribuant à abaisser les prix
sur toute la production de la ficelle canadienne,
et en 1898, nous avons vendu tout le rendement
de notre fabrique 73 centins, bien que les com-
pagnies rivales aient demandé 14 et 15 centins
la livre. Nous vous avertissons que dès que
notre assortiment de cette année sera épuisé,
nos adversaires élèveront les prix de leurs mar-
chandises.

JOSEPH STAFFORD,
Gérant général.

Brantford, 24 mars, 1900.

Voici un état des prix de la ficelle d'enger-
bage, publié par le gouvernement fédéral, je
crois :

Manille.
50 tonnes et plus....... 123
Par wagon, de moins de

50 tonnes.... ........ 13
A la tonne.......... .. 13ý
Moins d'une tonne...... 14

Nouvelle-
Mêlée. Zélande.

9 8

Ceutx qui connaissent le prix du manille
pur, savent que le gouvernement ne fait pas
de profits. L'ex-ministre des Finances nous
a dit que le manille pur se vendait 14 cents
la livre, cette année. Quand le gouvernement
vend la ficelle aux cultivateurs pour le prix
de la matière brute, on ne peut pas se plain-
dre. Cependant. l'opposition prétend qu'il a
formé une coalition pour élever les prix.



100MMUNES' 3684

M. TAYLOR: Où l'ex-ministre de Finan-
ces a-t-il fait cet aveu ?

M. McMILLAN : Ici même, et si Fhonora-
ble député veut consulter les " Débats ', il
pourra s'en rendre compte. Il est doué d'une
très heureuse mémoire pour tout ce qui se
dit de ce côté-ci de la Chambre, mais il ne
se rappelle jamais ce qu'a pu dire la gauche.

M. TAYLOR : Citez le passage.
M. 3eMILLAN: Ne craignez rien ; je vais

le citer.
M. WALLACE: Quelle page ?
M. MeMILLAN : Page 2787. Le passage se

lit comme suit :
1895. 1899. 1900.

Manille........ ........... $0.04g $0.06à $0.141
Agavé ................... 0.02Ï U.05J 0.091

Voilà la déclaration de l'ex-ministre des
Finances. L'honorable député le croit-il,
maintenant ? Il a tellement l'habitude de
faire des déclarations erronées, qu'il ne peut
pas croire les autres.

M. TAYLOR : Je ne sais, pas où l'ex-mi-
nistre a pris ces chiffres, mais ils ne sont
pas exacts.

MN. McMILLAN : Alors, qu'il en porte la
responsabilité ; (cla ne me regarde pas. Le
gouvernement a fait tout ce qu'il a pu pour
fournir de la ficelle d'engerbage à bon mar-
c'hé aux cultivateurs.

Voici deux autres lettres d'un caractère
bien indépendant, dont je vais donner com-
munication à la Chambre. La première est
du lWccl:y Suu du 15 novembre 1899, et nous
savons tous que ce journal défend toujours
les intérêts du cultivateur, sans craindre de
blâmer le gouvernement, au besoin :

LA FICELLE D'ENGERBAGE.
Il y a plusieurs semaines nous avons signalé

la forte hausse qui est survenue dans les prix de
la manille et de l'agavé pour les huit premiers
mois de l'année courante, avec les prix pour les
périodes correspondantes de 1897 et 1S98. Pendant
que les chiffres pour la première moitié de
1898, n'indiquaient qu'une hausse comparative-
ment insignifiante sur ceux de l'année précé-
dente, une hausse sensible s'est fait sentir, il
y a plus d'un an et depuis douze mois les prix
de la manille et de l'agavé sont allés sans cesse
en augmentant. Le dernier état mensuel du com-
merce et de la finance publié par le Bureau de
la Statistique des Etats-Unis fait voir que le
30 octobre le prix de gros de la maille aux Etats-
Unis était de 15 cents la livre, et celui de l'a-
gavé, 9 cents.

Voilà où l'honomble député de York (M.
Foster) a pris ses renseignements-il disait
les avoir obtenus d'un rapport de New-York.

Au mois d'août, le prix de gros de la manille
était de 10 cents la livre, de sorte que dans les
trois derniers mois, il s'est produit une hausse
de 50 pour 100. Au mois de novembre 1897, le
prix de gros de la manille aux Etats-Unis était
de 5¾cents la livre, de sorte qu'en deux ans la
hausse a été de 400 pour 100. Ces hausses ré-
centes laissent entrevoir des prix beaucoup plus
élevés pour la ficelle, l'an prochain.

M. McMIIJLAN.

Dans l'appréhension de cette hausse, beaucoup
de cultivateurs se demanderont s'il n'est pas
possible d'apporter un remède à la situation.
Le gouvernement américain, s'occupe déjà de la
question et fait des expériences, pour remplacer
la manille et l'agavé.Mais même si on réus-
sissait à trouver autre chose, il faudrait un cer-
tain temps pour que le nouveau produit devienne
d'un usage général. Y a-t-il un moyen de di-
minuer les prix en attendant ?

Il y a quelques années le gouvernement du
Canada et celui de l'Ontario ont commencé la
fabrication de la ficelle d'engerbage, dans le pé-
nitencier de Kingston et dans la prison centrale
de Toronto. Mais ces fabriques d'Etat n'ont pas
eu, ces dernières années, le moindre effet sur
le marché. Les quantités fabriquées dans ces
institutions ont été comparativement petites et
cnt été vendues à des particuliers qui les ont
revendues au plus hauts prix qu'ils ont pu ob-
tenir. Si la fabrication par l'Etat, doit con-
tinuer l'an prochain, dans la même proportion,
et si on dispose de la production de la même
manière, la situation n'en sera pas améliorée.

Plusieurs sont d'avis que quand la matière
brute coûte 15 cents la livre, la fabrication par
l'Etat ne peut pas remédier à la situation. Il
ne parait pas être au pouvoir du gouvernement
de faire diminuer le prix de la manille, mais
ne pourrait-on pas connaître la vérité. On pré-
tend qu'il y a une coalition parmi les fabricants
de ficelle. Puisque le gouvernement s'est lui-
même fait producteur dans le but avoué de pro-
curer de la ficelle aux cultivateurs à des prix
raisonnables ne devrait-il pas instituer une en-
quête, pour savoir s'il existe, ou non, une coa-
lition ; et s'il découvrait que la hausse est pro-
duite par une entente entre les fabricants, en
même temps que par l'augmentation dans le
coût de la matière brute, il aurait à décider si
en produisant de la ficelle d'engerbage en plus
grande quantité et en la vendant directement
aux cultivateurs, il ne contribuerait pas à amé-
liorer la situation.

Je vois avec plaisir que, cette année, le
gouvernement vend directement aux culti-
vateurs. Ces derniers avaient demand~ cela
et il n'y a pas de doute qu'en s- rendant à
ce désir, le gouvernement a fait diminuer le
prix de cet article. A. ma dernière visite dans
mon comté, je me suis informé pour savoir
si beaucoup de cultivateurs profitaient de
l'offre du gouvernement et j'ai appris que
dans une ville voisine la ficelle d'engerbage
se vendait 18 cents la l'ivre. Voici une autre
lettre adressée au rédacteur de la Banner, en
date du 19 mars 1900 :

Cher monsieur,-La " Planet" de samedi der-
nier publie un article intitulé :" Le vol de la
ficelle d'engerbage." Ce journal a été mal ren-
seigné sur le prix de ce produit à Chatham et
bien que M. Williams ait pu acheter de la ficelle
à 13 cents la livre ce n'est pas le prix de la
ficelle de manille pur, à Chatham, ni dans au-
cune ville du Canada.

L'année dernière n'a pas été heureuse pour
les fabricants de ficelle, par suite du peu de
rendement de la récolte de blé, et beaucoup sont
restés avec un assortiment plus ou moins con-
sidérable sur les bras. Une partie de cette fi-
celle fut vendue avant ques les commerçants
connussent les prix réels du marché, et même
s'ils achetaient toute la production des fabri-
ques cette année, ils paieraient plus cher que
les prix auxquels ils vendent actuellement. Le
gouvernement vend sa ficelle aux cultivateurs,
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en aucune quantité, depuis un ballot, jusqu'à
une tonne à une ou deux cents de moins qu'au-
cun fabricant au Canada ou aux Etats-Unis, et
il n'y a pas un commerçant, à Chatham ou ail-
leurs capable d'acheter un assortiment des fa-
bricants à aussi bon marché que le gouverne-
nient vend directement aux consommateurs.

Nous faisons beaucoup d'affaires dans cette
branche d'industrie, nous nous tenons constam-
ment au courant des marchés et nous achetons
au plus bas prix pour de la bonne marchandise
et les prix suivants sont les plus bas que nous
connaissions, à l'exception, naturellement, des
produits du gouvernement :

La " Deering Harvester Company " qui passe
pour une des fabriques les plus importantes
des Etats-Unis donne les prix suivants, comme
les plus bas qu'elle puisse accorder aux com-
merçants : tigavé, 111 cents la livre ; Standard,
11 la livre ; Standard manille, 13 cents ; ma-
nille, 14 cents, manille pure, 16 cents. Si on
achète par plein wagon, le fret est payé ; en
plus petite quantité, le fret est à la charge de
l'acheteur. Si on achète en lot de 10,000 livres
ou plus, on a droit à un escompte de * de cent
par livre et par wagon $24,000 livres, à j de cent,
et ces prix ne sont pas garantis.

La " Consumers' Cordage Company " la plus
grande fabrique du Canada, nous fournit la liste
suivante : Blue Ribbon, 15 cents, manille spé-
ciale, 121 cents ; pur agavé, 11 cents ; Golden
Crown, 11 cents pour argent comptant, livré sur
les chars à Montréal, le 1er octobre. Ces prix
peuvent être modifiés sans avis.

On voit que pour de petites quantités de 100
livres, ou environ, le gouvernement demande 1
ou 2 cents de moins aux cultivateurs que les fa-
bricants aux marchands pour de grandes quan-
tités.

Il nous est resté une grande quantité de fi-
celle de l'an dernier, et nous nous sommes fait
le raisonnement suivant : Avec ce qui nous est
resté de l'an dernier acheté à bas prix, nous
pourrons vendre la production de cette année
au-dessous des prix du marché, et faire un pro-
fit raisonnable. Nous avons en conséquence fixé
nos prix comme suit :

Golden Crown, 11 cents ; agavé ou Standard,
12 cents, Standard manille, 13 cents. Ficelle su-
périeure ou " Blue Ribbon," 14 cents. Pur ma-
nille, 650 pieds, à la livre, 15 cents ; payable,
1er octobre pour argent comptant, en aucun
temps avant le 1er août, un 'escompte de 25 cents
par 100 livres.

Nous garantissons ces prix aux cultivateurs
qu'il y ait baisse ou hausse.

Depuis quelque temps on ne peut pas se pro-
crrer du chanvre de Manille pour le prix que le
gouvernement vend sa ficelle manufacturée. Ni
le gouvernement ni aucun de ses employés, n'ont
pu prévoir cette hausse, car on supposait l'an
dernier que la ficelle ne pouvait pas dépasser
les prix qu'elle avait atteint et .ous croyons
que les cultivateurs se trompent s'ils attendent
le retour des bas prix pour acheter. Puisque
la ficelle se vend au-dessous des prix du marché
à Chatham ne prouve pas que le gouvernement
favorise une coalition quelconque. D'ailleurs
nous ne croyons pas qu'il existe une telle coa-
lition au Canada, car dans ce cas, les fabricants
insisteraient pour que tous les marchands main-
tinssent des prix uniformes.

Il n'y a pas de doute que tout le chanvre dis-
ponible au Canada et aux Etats-Unis est acca-
paré par des gens qui vont en retirer tout le
parti possible. Ils savent ' exactement, quel
temps Il faut au nouveau chanvre pour arriver
des Philippines et le gouvernement est autant à
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la merci de ces gens, pour sa matière brute
que tous les autres fabricants.

Votre dévoué,
GEO. STEPHENS ET CIE.

Chatham, 19 mars 1900.
Je crois avoir suffisamment démontré que

le gouvernement, ne fait pas partie d'une
coalition ; pour ma part, j'en suis ferme-
ment convaincu. A ma connaissance il
n'y a jamais eu qu'une coalition pour la
ficelle d'engerbage, au Canada, et cela était
du temps que les conservateurs étaient au
pouvoir, lorsque la Standard Cordage Co. a
dépensé $250,000 en trois ans, pour acheter
les petites fabriques et les tenir fermées.
Ce monopole a existé jusqu'à l'établissement
de la Compagnie de Brantford, et depuis il
n'y en a plus eu et je ne crois pas qu'il y
en ait aujourd'hui.

Cela doit régler la question, une fois pour
toute, et à titre de cultivateur, je déclare
que je suis satisfait de la conduite du gou-
vernement cette année, d'abord pour nous
avoir accordé un délai d'un mois, puis pour
nous l'avoir prolongé ; Il a promis de plus
de conserver une certaine quantité de fi-
celle en magasin, pour empêcher les spé-
cultateurs d'écorcher les cultivateurs.

M. SPROULE : Comment se fait il que
chez les quincaillers, aujourd'hui, ou peut
acheter de la ficelle, par paquets de cinq
livres, à meilleur marché qu'au pénitencier
de Kingston ?

M. McMILLAN : Il reste beaucoup de fi-
celle ancienne sur le marché comme je l'ai
expliqné par les documents que je viens de
citer. C'est cette ficelle qu'on vend au-
jourd'hui, mais tous les cultivateurs sa-
vent que dans la vieille ficelle, l'huile est sé-
chée et qu'elle vaut plusieurs cents de moins
que la ficelle fraîche.

M. SPROULE : J'ai marchandé de la fi-
celle toute fraîche, chez deux marchands,
dans mon village, et j'ai constaté qu'ils la
vendaient à meilleur marché que le gouver-
nement au pénitencier de Kingston, et cela
par paquets de 5 livres.

M. TAYLOR : Et c'est ce que dit la cir:-
culaire de Brantford, que l'honorable dé-
puté vient de lire.

M. McMILLAN : Non, les prix de Brant-
ford sont de i cent plus élevés, pour les
marques les moins cher. Il est vrai que
c'est 12J cents pour les plus hautes marques
et 14 cents pour la manille pur, et cette
dernière marque est la moins dispendieuse.
Un de mes fils avait acheté toute la ficelle
dont il avait besoin et il a bien souvent
acheté de la manille ; après avoir bien exami-
né la ficelle du pénitencier il m'a dit que
c'était la meilleure qu'il eût jamais vue.

Passons maintenant à une autre question
Les changemenits apportés au taiff ont
économisé aux cultivateurs $549,997 sur
le mais et $120,300 sur la ficelle d'engerbage.
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C'est cette sdmme que les cultivateurs au-
raient eue à payer en plus si les droits
sur (et article n'avaient pas été abolis. Sur
le fil de fer barbelé, nous avons sauvé au
peuple, $12i.885; sur les articles en fer et
en acier galvanisés, nos 9. 12 et 13. $42.980.
Il y a aussi les écrémeurs. L'honoralile
député d'Haldiinand a fortement reproché
au gouvernement d'avoir admis cet appareil
en franchise. S'il y a une industrie qui mé-
rite d'être encouragée, c'est bien l'industrie
laitière. Mon opinion est que le gouverne-
ment aurait dû abolir les droits sur tous les
instruments qui servent dans les beurre-
ries et les fromageries. Je vois avec plai-
sir que ces droits ont été considérablement
abaissés et j'espère qu'ils seront bientòt
abolis, car c'est une industrie qui mérite
d'étre encouragée.

Tout en étant en faveur de l'admission
en franchise des machines employées à la
fabrication du sacre de betterave, je suis
également favorable à l'admission en fran-
chise des machines dont se servent ceux
qui exploitent l'industrie laitière pour fa-
briquer des produits de provenance agri-
cole.

Voici encore un certain nombre dParticles
au sujet desquels on a diminué les droits :

Nou- An- Econo-
veau cien misé.
tarif. tarif.

Fourches .. ............. $ 2,753 $ 3,858
Botteleuse ... ............ 1,163 1,628
Houes .. ................. 772 1,093
Râteaux, n.s.a. .. ......... 1,226 1,716
Faucilles ou sapes, faux et

manches de faux........ 8,256 11,994
Pelles et bêches........... 8,665 10,851
Sur tous autres instru-

ments aratoires ........ 5,400 l,o16

$ 1,105
465
321
490

3,738
2,181

2,207

Economie... ...... .............. $10,507

Instruments aratoires-
Moulins à vent ..........
Batteuses, séparateurs ....

3,926 4,711
17,934 21,521

785
.,587

M. TAYLOR : Oomment cela se trouve-
t-il économi$é ?

M. McMILLAN : C'est le montant de la
diminution du droit imposé sur ces marchan-
dises importées au pays.

M. TAYLOR: Le droit est absolument le
même, c'est-à-dire 30 p.c.

M. MeMILLAN : C'est là l'économie réa-
lisée d'après les ta.bleaux du commerce et
de la navigation. L'existence même de
l'honorable député semble concentrée dans
la politique nationale ; pourtant, je puis
lui dire que s'il marche aussi rapidement
que cette politique vers la tonibe, l'herbe
croîtra bientôt sur sa fosse. Tl y a de véi-
tables honnêtes gens qui se permettent de
dire une foule de choses qui ne sont pas
'Vraies.

M. McMILLAN.

Nou- An- Ecano-
veau cien misé.

tarif. tarif.
Autres machines loco-

mobiles .................. $11,367 $15,974-$ 4,607

Economie .... ................... $ 8,989,

Articles en fer et en acier-
Fil à clôture, tissu mé-
tallique, et fil à clôture
métallique en fer et en
acir, n.s.a.. ............ 3,396

Poêles .. ................ 31,693
Haches ....... ........... 10,353
Scies ................... 23,145
Limes et râpes ........... 22,224
Outils à main ou instru-

ments mécaniques de

6,524
34,915
14,494
25,288
26,876a

*3,128
3,222
4,141
2,148
4,652

toutes sortes, n.a.p...... 142.966 171,746 28,780

Economie .. .................... $46,086
*Droit économisé, $45,000.
Certains députés disent que les cultiva-

teurs ne font pas usage de limes et de râpes.
Or, chaque cultivateur qui se sert de machi-
nes et en prend soin lui-même a des limes
et des râpes comme tout artisan quelconque,
et il n'y a que les gens absolument étrangers
à l'art agricole qui puissent parler de la
sorte.

Vici la suite de l'état.

Nou- An- Econo-
veau cien misé.
tarif. tarif.

Coutellerie de table..$ 47,212 $ 64,616 $ 17,404
Clous et carvelles coupés 4,554 6,942 2,388
Couplets et pentures ... 5,104 5,565 461
Sleighs .. .............. 1,487 1,785 298
Pétrole .. ............. 424,888 509,866 84,978

Economie .. .................... $105,529

Economie totale ............... $1,046,243

Relativement aux articles que j'ai énu-
mérés, il existe une économie de $1,406,243,
dont une grande partie a été opérée au pro-
fit des cultivateurs du Canada-

J'ai poussé un peu plus loin l'examen de
cette question. Nous avions coutame de
nous plaindre amèrement de la proportion
énorme qu'il nous fallait payer e.n vertu
de l'ancien tarif. Or. il appert que nous
avons importé pour $5,975,916 de cotonna-
des en 1899. et que nous avons payé là-des-
sus un droit de $1,570,292 soit 26 p.c. au
lieu de 28 à 29 p,c. que fut le droit sous l'an-
cien tarif. Nous avons importé pour $9,803,-
197 de lainages, sur lesquels nous avons
payé un droit de 271 p.e. Mentionnerai-je
le droit que nous avons payé sur les mêmes
articles sous l'ancien régime ? En 1891, lesi
couvertures de laine ont été assujetties à
un droit de 49ý p.c., de 41.8 p.e. en 1895, et
de 28.98 p.c. en 1899. De sorte qu'il existe
une diminution de droit de 20 p.c. sur les
couvertures de laine et les gros lainages.
Ainsi, le droit concernant les ehussettes et
les bas fut de 38.87 p.c. en 1891 et de 27.25
p.c. en 1899, soit une réduction de 1 p.e.
Mais ce n'est pas tout. On sait que nous
importions dans le pays une grande quanti-
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té d'articles frappés de droits très élevés,
et je vais justement en appeler au témoi-
gnage de l'honorable député d'Yorl-ouest
(M. Walle) quodnt à quelques-uns des
droits énormes que nos payions. Il dit
que relativement au-x ardoises d'eole, le
droit a été réduit d'un cent et de 20 p.c.. à
30 p.e., ou de 53 p.c. Cela démontre que les
membres de la gauche eux-mémes ont im-
posé sur -es -ardoises d'école, c'est-à-dire
sur l'éducation, un droit de 83 p.c. Il dit
que les couteaux de champ étaient frappés
d'un droit de $2 par douzaine et de 30 p.c.
qu'on a réduit à 35 p.c., et que par consé-
quent il y a eu diminution de 30 p.c., il indi-
que que le cultivateur payait 65 p.e. de droit
là-dessas. ' Ce n'est pas là ma propre décla-
tion; je fais voir seulement par les chiffres
de l'honorable député comme le cultivateur
se faisait tondre, sous l'ancien tarif. De
semblables déclarations font comprendre
les droits énormes que payaient les culti-
vateurs sous le régime desi membres de la
gauche. De tous les articles sur lesquels
ils ont réduit les dro>its dans une mesure
tant -soit peu importante en faveur des
cultivateurs, ces messieurs ne peuvent en
indiquer un seul sur lequel ils n'avaient pas
imposé le droit aboli.

L'honorable député a mentionné divers au-
tres articles. Ainsi, quant aux fourches. le
droit a été de 27ý p.c., à 35 p.c.. de sorte
que ce droit avait été de 62ý p.c. en ver-
tu de l'ancien tarif. Viennent ensuite les
chariots de ferme. .Ils ont diminué le droit
de 50 p.c. à 25 p.c., de sorte que ce droit
était de 75 p.c. en vertu de l'ancien tarif.
Je voudrais étre entendu de l'honorable dé-
puté de Leeds (M. Taylor) lorsque je dis que
le droit imposé sur les chariots de ferme a
été de 75 p.c. sous le régime conservateur,
et je le dis en m'appuyant sur les paroles
de l'honorable député d'York-ouest,

M. TAYLOR : Les cultivateurs 'n'acqué-
raient-ils pas leurs chariots à aussi bon et
à meilleur marché alors qu'aujourd'hui?

M. MeMILLAN: Non.
M. TAYLOR: Oui.
M. McMILLAN : J'ai acheté un chariot

neuf (sans siège) moyennant $35, l'été der-
nier, 'et il eût été impossible de se le procu-
rer pour ce prix sous le régime conservateur.
Le droit sur les sacs de coton sans couture a
été diminué de 25 p.c., et il est encore de
20 p.c.. ce qui démontre qu'il était de 45
p.c. sous l'ancien tarif, et voilà un. autre
exemple de la manière dont le gouvernement
conservatear taxait les cultivateurs du Ca-
nada.

Je m'occuperai un peu maintenant de cer-
nes remarques faites par l'ancien ministre
des Finances (M. Foster). Nous nous rap-
pelons tous qu'en 1889, ·il a déclaré aux cul-
tivateurs. dans son exposé budgétaire. qu'ils
ne payaient aucun droit. Voici ses paroles:

Parlons -maintenant du cultivateur, que nous'
aimons tous, et pour qui nous désirons faire tout
ce que nous pouvons. Le cultivateur vit du

revenu de sa ferme. Presque tous les articles
d'alimentation qu'il consomme viennent de
là et 'ne paient pas de droit. Le blé qu'il
récolte, il le fait moudre près de chez lui et
l'apporte chez lui sans payer de droit. Sa maison
même, ses dépendances, ses granges, et tous
les instruments nécessaires à son industrie sont
construits avec le bois qui pousse dans le
pays, en quantité, et pour lequel Il ne
paie pas de droit. Les vêtemoits nécessaires
à lui et à sa famille sont, dans nombre de cas,
confectionnés avec la laine de ses moutons, ou
proviennent des fabriques du pays qui ne paient
pas ide droit sur la matière brute qu'elles explot-
ent. Son bois de construction de toutes sortes,
ses gros meubles nécessaires, ses instruments de
culture sont confectionnés, et de la façon la plus
avantageuse, avec le produit de nos forêts.

Nous n'avions pas de moissonneuses nl
de lieuses alors ; nous n'avions pas, non plus,
de herses ni de charrues en fer, ni rien de
la sorte.

Son combustile pousse dans les forêts qui
l'entourent, ou il le trouve en quantités inépuisa-
blcs dans les mines du pays. Ainsi, pris dans
l'ensemble, dans leur tout, les articles de con-
sommation, l'aména-ement, le combustible du
cultivateur sont de ceux qui abondent dans le
pays, se trouvent exempts de tout droit à l'inté-
rieur de nos frontières et exempts de tout im-
pôt.

Ai ! les cultivateurs vous connai-ssent. Ils
connaissent l'ancien ministre des Finances,
et vous n'aurez jamais l'occasion d'essayer
de les tromper de nouveau. Voilà un échan-
tillon d'un véritable honnête homme qui s'é-
loigne du droit chemin, et qui le fait sciem-
ment, niais il n'a pas réussi à tromper les
cultivateurs.

J'ai à soulever une autre petite question
qui intéresse l'honorable député 31. Foster).
Beaucoup de membres de la gauche nous ont
dit que la grande prospérité dont nous jouis-
sons aujourd'hui et l'agrandissement de nos
marchés -sont entièrement 'la. conséquence de
la politique du gouvernement conservateur,
Je vais donner un exemple de la manière
dont ce gouvernement nous a assuré des
marchés.

Voici ce que je trouve. à la date du 12
février dans les Débats -de 1896 :

Cinquante-sept mil-le sept cent quarante livres
de beurre de beurrerie ont été expédiées en An-
gleterre ; le gouvernement a avancé 20 cents par
livre, et il s'est vendu 14.138 cents la livre.

Le Mail and Enpirc du 10 décembre 1&95,
renferme le rapport d'un discours prononce
par M. Foster à Sunderland, dans l''Ontario,
et voici ce que j'y trouve : .

On a cru désirable de donner une autre orienta-
tion à l'énergie des cultivateurs. ....

Ambition très louable de la part du gou-
vernement conservateur, mais nous verrons
plus loin de quel succès elle a été couronnée.

On a cru désirable de donner une autre orien-
tation à l'énergie des cultivateurs, et l'on a con-
sidéré comme des plus profitables la produotion
et l'exportation du beurre de qualité excellente
et uniforme. En vue d'atteindre cet objet, le
gouvernement a acheté du beurre qu'il a payé
20 cents la livre pour l'annoncer et le vendre sur
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le marché. Qu'est-il arrivé ? L'article canadien Il tinettes de Gladstone Exempt de mauvais
est apprécié à l'égal du beurre danois qui ccu- goût, beau.
pait autrefois le premier rang sur le marché 34 " Warkworth.
anglais, chaque sou des vingt mille dollars dé- mauvais.
pensés est rentré dans le trésor, et notre beurre 62 " Ballantyne. Bon, une certaine
a acquis une réputation de premier ordre sur le quantité vieux. fortement coloré,
marché. (Applaudissements.) trop salé.

Tel est ce que M. Foster a déclaré alors,
mais, M. l'Orateur, je le demande, cette dé-
claration était-elle honnête ? L'honorable dé-
puté (M. Foster) avouera lui-même qu'il
commettait une petite erreur lorsqu'il parlait
ainsi.

Il ajoutait qu'on entendait continuer le
même système à l'égard d'autres articles.
Voici ce que dit le rapport d'une assemblée
tenue à Beaverton, publié dans le Mail amd
Empire du Il décembre 1895:

Le ministre des Finances et le Dr Montague
étaient présents. Vers la fin du discours du Dr
Montague, alors que celui-ci s'étendait sur les
bienfaits dont on avait comblé les cultivateurs,
quelqu'un de l'auditoire lança le cri : " Que
dites-vous du beurre ? " En réponse, l'orateur
exposa comment le gouvernement avait établi
le commerce du beurre canadien sur une base
solide, au moyen d'une prime et de comparti-
ments frigorifiques, et sans que le pays perdit
un sou.

Voyons. M. l'Orateur. comment ces mes-
sieurs ont établi la réputation du beurre
canadien sur le marché anglais. J'ai ic'i un
rapport venant d'un des courtiers en beurre
d'Angleterre concernant une certaine quan-
tité de beurre expédié par le gouvernement
conservateur, beurre -qui, pour l'honneur du
Canada, n'aurait jamais do parvenir en An-
gleterre. A-L lieu d'établir la réputation du
beurre canadien sur' le marché anglais, cet
envoi (111 gouvernement conservateur lui fit
tellement tort, q'îu'on ie pouvait plus du tout
vendre notre beurre comme beurre de pro-
venance canadienne.

Voici une lettre d'Andrew Clement et fils,
de Manchester. qui le prouve complètement

Manchester, 22 niai 1895.
Chers messieurs,-Nous nous permettons de

vous communiqu"mr certains détails concernant
différentes expéditions de beurre canadien, y
ct mpris des observations faites à l'époque de
i arrivée.

Le plus haut prix que nous ayons payé cette
saison a été obtenu par le "Lennoxville," qui
s'est vendu 92 schellings ; le " Chesterville ".s'est
vendu 86 schellings. 74 schellings et 76 schel-
lings ont été les plus hauts prix payés pour la
meilleure qualité de la dernière cargaison. On
a dû en vendre une certaine quantité à 70 et à
68 schellings.

271 colis reçus par le "Pavonia."
45 caisses de Wellman. Bien fabriqué, forte-

ment coloré, goût de navet, trop
vieux.

21 " Lennoxville. Vieux, bonne fabrica-
tion, frais.

6 " Chesterville. Varié.
18 " Colloden. Vieux, fortement coloré.
18 " Chesterville. Fortement coloré,
18 " Brantford. Vieux, goût de navet.
6 " Goldfield. Fortement coloré, ex-

empt de mauvais goût.
M. McMILLAN.

18 " Ballantyne. Bon, une certaine
quantité vieux, fortement coloré,
trop salé.

14 " Avonbank. Beau, fortement coloré,
trop vieux.

Le beurre doit être de couleur pâle, pas trop
salé, disons 3 pour 100 de sel, enveloppé dans du
papier parcheminé, et exempt de mauvais goût,
naturellement. Tout en disant que la boîte de
56 livres forme le meilleur colis, nous donne-
rions la préférence à, celle de 112 livres, si l'on
pouvait se procurer exactement celle dont les
danois font usage, mais non si l'on pouvait la
reconnaître comme de provenance canadienne.
Le motif en est que dans le cas où la qualité du
beurre serait très bonne, les commerçants en
gros l'achèteraient de nous pour le vendre sans
dire d'où il vient, et certainement nous obtien-
drions ainsi un meilleur prix. Toutes les tinettes
canadiennes que nous avons vues ressemblaient
à des tinettes de saindoux. Les préventions
contre les boîtes s'éteignent et les gros com-
merçants les acceptent volontiers.

Vos bien dévoués,
ANDREW CLEMENT ET FILS.

(Signé) R. Graham.

Quelle était la qualité du beurre expédié
par le gouvernement conservateur en Angle-
terre ? 3ais, il y a fait parvenir du beurre
qu'on n'y pouvait nullement vendre comme
beurre canadien, et cependant, ces messieurs
viennent nous dire qu'ils ont établi la répu-
tation de notre beurre en Angleterre. Pour
montrer comme ·ils ont mal conduit la chose,
je mentionnerai qu'ils ont envoyé acheter ce
beurre en janvier, et que le Ballantyne, fa-
briqué pour la consommation domestique en
juin, fut tiré de l'entrepôt de Montréal pour
étre expédié en Angleterre comme beurre
frais canadien de première qualité.

M. GIBSON: Il fut vendu au gouverne-
ment.

M. McMILLAN: Oui, le gouvernement a
été assez sot pour l'acheter en vue de l'ex-
porter comme beurre frais.

Ce n'est pas tout. L'honorable député -de
Haldimand (M. Montague) a dit que le gou-
vernement n'avait jamais demandé qu'on
laissât entrer le bétail au Canada après la
disparition de la pleuro-pneumonie aux
Etats-,Unis, et il a ajou'té qu'on réclamait
fortement l'application des règlements de
quarantaine, et que le gouvernement s'était
engagé solennellement envers l'Angleterre à
les mettre rigoureusement en vigueur. Eh
bien ! en 183, le bétail de nos colons était
importé des Etats-Unis sans être assujetti à
la quarantaine, et le 20 février de cette
même année je posai la question suivante
au gouvernement:

Les bestiaux des colons venant des Etats-.Unis
sont-ils admis dans le Nord-Ouest canadien sans
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subir de quarantaine, et sur simple inspection ? rendant non pas obligatoire, mais facultative
Dans l'affirmative, se propose-t-on d'appliquer l'inspection du beurre et du fromage destiné
strictement les règlements de quarantaine à tous à être vendu à Montréal. Je soumis à la.
les bestiaux américains entrant au Canada? Chambre un certain nombre d'états démon-
A-t-on jamais fait au gouvernement des repré- tra mbien cette nspe serat in
sentations écrites ou verbales sur le fait que le trant combien cette inspection serait injuste
gcuvernement britannique pourrait frapper le pour les beurreries et les fromageries. Jé-
bétail canadien d'interdiction dans le cas où les tablis que la fabrique ne pouvait fixer réelle-
bestiaux des colons des Territoires du Nord- ment le prix de l'article avant que l'ins-
ouest venant des Etats-Unis ne seraient pas sou- pection eût eu lieu à Montréal, et que cela
mis à la quarantaine ? aurait pour effet de ruiner les industries

Voici la réponse faite par l'ancien minis- laitières dans tout le pays. Peut-être l'ho-
ire des Finances, au nom de l'ancien gou- norable député de Leeds ignorait-il le dom-
vernement : mage que comportait son attitude, mais

f t en us sinotre

beurre et notre fromage eussent dû être
enlevés des fabriques pour être inspectés à
Montréal.

Je possède un autre état indiquant coin-
bien il nous serait avantageux de pouvoir
exporter nos produits aux Etats-Unis. Cet
état mentionne la quantité de produit ven-
due à ceux-ci, sa valeur et le droit payé l'an
dernier :

Nombre. Valeur. Droit.
Chevaux de moins

d'un an. .......... 3,412 $
Chevaux de plus d'un

an. .. ............. 2,872

6,284
Bétail de moins d'un

an. .. ............. 24,010
Chevaux de plus d'un

an. ...... ......... 68,824
Cochons .. .......... 149
Moutons de moins

d'un an. ........... 313,782
Moutons de plus d'un
S an ... ............. 21,107

d volail-

Le bétail des colons du Nord-Ouest canadien
venant des Etats-Unis est soumis à la quaran-
taine, son entrée n'y est permise qu'après qu'il
a subi une inspection.

Cette que-stion avait été inserite à l'ordre
du jour le jeudi, et la réponse y fut faite le
lundi. Notre digne chef connaissait ces mes-
sieurs un peu mieux que moi. L'ancien ni!-
nistre des Finances ayant fait cette réponse,
le très honorable chef du gouvernement,
alors le chef de l'opposition. lui demanda
dIelmis Iuand l'on appliquait rigoureusement
ces règlements. Or, on constata qu'on fai-
sait cette application rigoureuse depuis le
samedi précédent.

On démontra aussi que le gouvernement
anglais savait que le bétail américain, no-
nobstant les règlements, entrait au Canada
sans subir de quarantaine, et que c'était en
conséquence de cette négligence à appliquer
les lois de quarantaine. que nous perdions
pied sur le marché anglais. Le gouvernement
britannique avait un agent qui savait qu'on
laissait entrer sans quarantaine le bétail
américain dans les territoires. et celui-ci l'en
avertit, ce qui eut pour conséquence de faire
interdire l'importation du bétail en Angle-
terre. Voilà qui démontrera la mollesse de
l'ancien gouvernement et le tort causé par
sa néC]jgenee.

Puis, relativement au beurre et au fro-
mage. et à l'industrie laitière généralement.
on a présenté sous l'ancien régime un bill
destiné à rendre obligatoire l'inspection du
beurre et du fromage à Montréal. et comme
je m'opposais à ce bill, l'honorable député de
Leeds (M. Taylor) me combattait de toutes
ses forces. A Lansdowne, à une assemblée
de l'institut agricole, l'honorable député con-
seilla fortement aux cultivateurs de faire
nommer un inspecteur par le gouvernement
pour assujettir tout le beurre et le fromage
à l'inspection à Montréal.

M. TAYLOR : A l'inspection et à l'estam-
pillage.

M. McMILLAN : J'en arrive à cela. Vous
savez. M. l'Orateur, qu'avant de l'enlever,
on inspecte le fromage et le beurre aux
beurreries et aux fromageries, et le poids,
s'il est nécessaire, peut en être constaté au
chemin de fer qui pèse la marchandise trans-
portée. On me demanda si j'aiderais l'ho-
norable député de Leeds à faire nommer un
inspecteur, et je refusai. On adopta un bill

60,429 $ 102,360

223,164 85,160

187,520

242,947 48,020

1,055,223 (a)206,472
2,413 221

1,068,756 235,337

107,931 37,660

6,752 327
.... 31,110 933

1,260
.........

24,644 3,984 1,478
169,010 17,739 10,150
45,029 6,666 2,251
21,996 3,437. ...

463,405 27,663 9,
81,204 156,191 Q0.903

122,374 59,158 36,71-
16,496 15,145 7,387
8,976 4,508 1,245

159,954 38,726 28.9D3
66,653 71,564 26,661
1.126 653 112

17,337 12,643 4,334
5.052 19,582 4.895

165 518........
23.200 118,274 92,800

1,115;515 64,449........

$1,023.779
134,363 47,629 (bh32,591

1,053,225 101.374 (b)25,333
116,087 4,021

$3,615,291 $1,086,724

Cependant, l'honorable député nous a dit
que la politique nationale nous protège con-
tre l'exportation des produits américains.
Lorsque les Etats-Unis ont pu nous acheter
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les ............

Autres produits
Beurre .. ..... livres.
Fromage .. ........
( ufs .. ............
Laine ..... .........
Pommes séchées, liv.
Pommes en barils...
Orge .. .............
Fèves .. ............
Pois cassés.. ........
Avoine .. ..........
Pois .. ..............
Seigle ............
Blé ..............
Farine de blé.
Gruau d'avoine .....
Foin .. .............
Sucre d'érable ...... 1

Pommes de terre....
Navets.... .... ....
Légumes......... ...

*(a) 7a pour 100.
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cette quantité considérable de produits,
iaIgré les droits dont ils étaient frappés,
il est évident que nous n'avons pas besoin
d'être protégés contre cette exportation.

On a beaucoup parlé de temps à autre de
réciprocité avec les Etats-Unis. Eh bien !
M. l'Orateur, j'ai été un de ceux, qui, à une
certain époque, auraient voulu voir ce
système s'établir. Le ch1ef de l'opposition
et quelques-uns de ses partisans aimenit
beaucoup à citer la lettre écrite par l'hono-
rahle Edward Bilahe à la fin de l'élection de
1891. Je vais justement faire lecture d'un
extrait de cette lettre :

Cette politique (la politique nationale), comme
on l'a prétendu il y a douze ans, a réellement
tendu à la désagrégation et à l'annexion, au lieu
de la consolidation et du mairtien de ce lien
britannique dont ses partisans prétendent être
particulièrement les gardiens. 7.lle nous a lais-
sés avec une petite population, une faible im-
migration et un Nord-Ouest enec :e vide, malgré
une augmentation énorme de iotre dette pu-
blique et de nos obligations ar uelles, un sys-
tème de déponse extravagant et un tarif in-
juste et onéreux ; elle nous a laissés avec des
mardlhés restreints en ce qui concerne, soit
l'achat, soit la vente, et en proie à tous les
maux (fort aggravés par nctre état spécial) qui
en découlent ; elle nous a laissés avec un com-
merce détourné de sa voie naturelle, et par con-
séquent moins profitable, et avec des relations
hostiles et un tarif exclusif nous aliénant de
plus en plus la puissante nation de langue an-
glaise qui nous avoisine, et avec laquelle nous
devrions. comme on nous l'a promis, entretenir
une amitié généreuse et de bons rapports.
Et ce qui est bien pire encore, elle nous a
laissés avec une vertu publique rabaissée et
une apathie léthargique de l'opinion publique ;
elle nous a laissés avec des animosités de race,
de religion et de province plutôt irritées que cal-
mées ; elle nous a laissés avec un parlement ser-
vile, un exécutif autocrate, des comtés pervertis
et des classes corrompues et corruptrices ; elle
ncus a laissés moins confiants dans nos propres
forces et comptant davantage sur le trésor pu-
blic et l'aide législative, et en outre sous l'em-
pire d'un esprit de chauvinisme vantard assez
éloigné de la véritable dignité, et qui proclame
hautement un état de choses vain et des sen-
timents exagérés, alors que les faits réels et
les opinions sincères sont supprimés. Elle nous
a laissés les mains liées, un avenir compromis,
et dans une situation telle, que, soit que nous
rous arrêtions, sait que nous marchions, il nous
faut courir des risques que nous aurions pu,
autrement, ou éviter ou affronter avec de plus
grandes chances de succès.

A-t-on jamais fait une déclaration plus
vraie relativement à l'effet de la poli-tique
nationale sur le gouvernement et le peuple
de ce pays? Comment! M. l'Orateur, je
me rappelle prétcisément que lorsque les
pères de la politique nationale, c'est-à-dire
l'ancien gouvernement, cédèrent le pouvoir
à leurs successeurs, le trésor était vide au
point de ne pas permettre de payer le sa-
laire des employés publics, même celui des
femmes de service et des pages de la Cham-
bre. Leurs obligations en souffrance s'é-
levaient à $2.000,000. y comprisi un million
concernant les munlitions de la milice. Ils
ont pillé le trésor et il se sont démoralisés.

M. MeMILLAN.

Le niveau de la morale publique n'avait
jamais été plus has qu'à l'époque où l'on
nous a annoncé en cette Chambre que sept
membres du gouvernement avaient démis-
sionné. Il ne se peut pas que Pancien mi-
nistre des Finances (M. Poster) fût l'un de
ceux-ci, car ce véritable honnête homme
ne se rendrait pas coupable d'une pa-
reille conduite. Pensez-y donc. voir dans
un pays anglais des membres du gouverne-
ment-le discours du trône prononcé-aban-
donner leurs portefeuilles afin de renverser
un premier ministre pour le remplacer par
un autre ! Je ne puis l'affirmer, mais je suis
sous l'impres;ion que certain monsieur venu
de Londres fut une cause de trouble dans
les rangs du parti conservateur ; que la
conduite des ministres récalcitrants fut le
résultat d'une petite délibération où l'on
avait promis (le se rebeller afin de mettre
ce monsieur à la tête du gouvernement. On
quitta le cabinet pour y rentrer ensuite.
De véritables honnêtes gens n'auraient pas
ainsi repris leur portefeuille. Mais la dé-
moralisation que leur politique avait portée
dans notre vie publique se manifestait même
dans leurs propres actions.

En 1878. le commerce du Canada avec
l'Angleterre était de $172.405.454. Dix-huit
ans après il était de $239.135,360, soit une
augmentation de $67,619,906. Dans le cours
dles trois années de 1896 à 1899, il s'éleva
jusquà $327,661.213. soit une augmentation
de pas moins de $82.635,853. Je me rappelle
bien avoir vu l'ancien ministre des Finances
condamner, de son siège, le tarif différentiel,
lorsque celui-ci fut proposé. Il nous déclara
alors que nous avions un commerce rémuné-
rateur avec l'Allemagne. et que ce commer-
ce serait complètement détruit. Il indiqua
chacune des industries auxquelles ce tarif,
disait-il. serait fatal. Entre autres, il men-
tionna la fabrication des chemises, des man-
chettes et des faux-cols. Cette industrie
devai.t absolument disparaître du Canada,
et l'ouvrage qu'elle donnait aux Canadiens
devait se faire en Europe. J'ai ici un état
indiquant les augamentations et les diminu-
tions de notre commerce avec divers pays,
de 1896 à 1899. Je ne citerai pas les mon-
tants, mais les proportions seulemient :

Augmentation Diminution
pour cent. pour cent.

Angleterre...... ..... .. 36-60
Etats-Unis.... ..... .... 34
France...... ........ .. 36
Allemagne... ...... .... 43-.71
Espagne....... ...... .. 33
Portugal............ .... 5ý
Italie......... ..... .... 81
Hollande......... .... .. 86
Belgique.. ............ 210
Terre-Neuve ...... ..... Legère.
Antilles.... .... ....... 7?
Amérique du Sud.. .... 22-70
Suisse...... .. ........ 72
Autres pays...... ...... 38

L'augmentation totale s'élève à $82,635,-
000. La prédiction des membres de la gau-
che était que notre commerce avec la Bel-
gique et avec l'Allemagne serait complète-



ment détruit par l'abrogation des traités an- C'est une lettre du secrétaire de lAssocia-
glais conclus avec ces deux nations, Ce- tion des manufacturiers
pendant, nous voyons qu'en fait notre con-
inerce avec elles a augmenté dans d'énor- Toronto, 21 mars 1900.
mes proportions.

En 1898, l'importation de farineux en An- Cher monsieur,-Comprenant combien tous les
gleterre a été de 65,227,930 quintaux, dont changements apportés au tarit importent auxmanufacturiers du Canada, l'Association cana-5,012,030, ou 7.7 p.e., venaient du Ganada. dienne des manufacturiers désire obtenir des
Les importations totales de l'Angleterre en renseignements aussi complets et aussi exacts
1898 se sont élevées . £470,373,583 sterling, que possible concernant les effets probables de
ses exportations à £294.013,988 sterling, por- l'augmentation proposée de la préférence ac-
tant le chiffre tottal de son commerce à cordée aux marchandises anglaises importées au
1764,387,571. Ses importations totales des Canada, en la portant de 25 pour 100 qu'elle est
colonies sont montées à £99,433,955, et .se à 33 pour 100.exl)rtaion y nt tteit l chffr de Nous vous adressons cette lettre en votre qua-exportationslité de manufacturier, afin de constater quel est
110,736, portant son commerce total avec votre avis au sujet de l'effet probable que les
ses colonies à £189,544,691, c'est-à-dire à un changements prâpasés auront sur votre indus-
peu moins de 25 p.c. de l'ensemble de son trie en particulier.
commerce. Le commerce total du Canada Afin de donner à ces renseignements une cer-
avec l'Angleterre s'élève seulement à 4ý P taine uniformité, nous avons préparé un certain

Les em~bes e lagtrche iset qu î4nombr'e de questions, et vous voudrez bien, siLes membres de lai derit ue re sujet vous intéresse, y répondre d'une faongouvernement anglais devrait nous15 accor"-* ccncise et aussi exacte que possible et nousder une préférence sur le marché de la mé- faire parvenir votre lettre pas plus tard que le
tropole. Comme cultivateur, je dis que, tout 5 avril, ou avant si possible, vu que nous n'a-
on y voyant un grand bénéflec pour nous. vons pas de temps à perdre maintenant.
je ne pourrais, pour ma part, avoir l'effron- 1ère question. Quelle ligne d'articles fabri-
terie de demander à l'Angleterre d'impo- quez-vous ?-I. Du papier, des sacs de papier,
se un droit sur les articles consommés sacs à farine, etc.ser n doitsurles-artcle eosoimêspix 2ème question. Combien d'hommes employez-ses centaines de mille ouvriers. et de ris- vous ?-R. Cinquante.
quer de nuire à son commerce avec les na- 3ème question. Quel a été l'effet du tarif dif-
tions étrangères pour manifester une pré- férentiel de 25 pour 100 sur vos affaires ?-R. Il
férence à ses colonies avec lesquelles elle nous a dans certains cas induits à acheter en
est en relations commerciales dans la me- Angleterre des articles achetés autrefois exclu-
sure de 24.70 p.c seulement de tout son vement aux Etats-Unis; dans d'autres cas, Il
commerce. a, par suite d'une plus vive concurrence, dimi-l'Angetere nou accrde n né le coûit d'articles achetés d'autres pays.Que dis-je! l'Angleterre4è question. Quel effet l'augmentation 33
préférence. La faveur que nous accorde le pour 100 qu'on propose aurait-elle, pensez-vous,
gouvernement anglais en permettant de pla- sur vos affaires ?-R. Un effet encore plus fa-
eer les fonds en fidéicommis sur les valeurs vorable.
eanadiennes nous sera certainement avanta- 5ème question. Constatez-vous, dans votre

gQui e, e comerc quenousfaions .avec genre d'affaires, que des articles étranger mcreuse. Le commerce -que nous faison avecm
l'Anletrreen ert cl taif iffrenielportés au Canada obtiennent l'avantage de lal'Angleterrepréférence destinée aux marchandises anglaises

actuel vaut plus que les quelques dollars seulement ?-R. Non, nous n'avons pas constaté
qu'on aurait pu mettre dans la poche du qu'il en fût ainsi.
eiltivateur. Allez où vous voudrez, vous ne 6ème question. Considérez-vous qu'il est sa-
pourrez jeter les yeux sur un journal sans tisfaisant d'exiger que le travail anglais ait
y voir mentionner, et favorablement, le nom ajouté une valeur de 25 pour 100 dans ta fabri-

Canada. Le nom de ce pays résonnecation d'un article, pour que cet article soit ad-
Con seulement par toute Europe, ais auss mis à bénéficier du tarif préférentiel ? Sinon,110nseuemet pr tutel'Erop, i,,IS aS8!quelle est la proportion qu'on devrait exiger,

par toute l'Amérique. A quoi est-ce dû d'après vous ?_R. Oui, nous croyons que ce de-
A u tarif différ'enltiel et à l'influence exercée vraît être suffisant.
par notre très digne premier ministre pen- 7ème question. Comment envlaagerlez-vous
dant 'les fêtes du jubilé. L'effet qu'il a pro-
duit, joint au tarit différentiel, ont plus fait d'un semblable tarif différentiel aux Etats-le Cnadaqu'o n'araitpîî lus tais ?-R. Au même point de vue que nous en-pour le Canada qu'on n'aurait pu faire avec visagertons une proposition tendant à accorder
tout l'argent dont ce tarif a pu nous priver, la liberté commerciale à tout autre pays du
et 'le Canada occupe aujourd'hui un rang monde, sans avantages réciproques.
)lus élevé que Jamais. Toutes nos indus- Sème question. Seriez-vous en faveur de l'idée

tries sont exploitées dans leur pleine mesure. d'insister auprès du gouvernement sur l'oppor-
Certinsmemres e l setuaité de ne pas reviser le tarit chaque année,ent membres de la gauche se chagri- mals de le faire seulement à certains inter-uent ·beaucoup de ces Choses. ils nous disent valles spécifiés ?-R. Comme le gouvernement

que notre prospérité actuelle comble seule- n'a pas manifesté l'intention de remanier le
ment le vide causé par l'incertitude de ce tarif tous les ans, Il ne nous a pas semblé né-
que ferait à son avènement le gouvernement cessaire d'insister auprès de lui sur l'oppor-
actuel, et leur grand désir est que ce vide tunîté de ne pas faire ce% changements. Sans
se remplisse bientôt et que nos Industries doute, Il faut souvent faire certains change-
deviennentments, mas alors, le gouvernement montre beau-

J'ai ici un autre document concernant coup de sagesse en accomplissant ces remanie-ments au lieu de laisser sabsister une erreurindustries, dont J'aimerais àm donner lecture. qui deviendrait un mal.
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9ème question. Avez-vous d'autres remarques
intéressantes à faire ?-R. Non, pas sur ce sujet.

L'Association des manufacturiers canadiens
étudie ces questions indépendamment des partis
politiques. Elle ne veut que sauvegarder les
industries du Canada et c'est pourquoi elle re-
cevra cordialement les opinions et les apprécia-
tions que vous pourrez mettre sur cette ques-
tion.

C'est l'opinion d'un manufacturier cana-
dien, c'est aussi celle qui sera partagée par
le peuple de ce pays.

M. TAYLOR : Qui a écrit cette lettre ?
M. MeMILLAN : Elle est signée par le

secrétaire de l'Association des manufactu-
riers canadiens, M. L. A. Russell, proba-
blement, le même M. Russell qui avait l'ha-
bitude de préparer le tarif pour le parti con-
servateur lorsque ce dernier était au pou-
voir.

Je vais parler maintenant des droits sur
le fer en gueuse. Lorsque ces droits ont
été imposés en 1887-88. on nous a beaucoup
parlé des bienfaits que cette industrie avait
apportés au pays. Nous allions avoir
vingt mille ouvriers de plus. ce qui aurait
augmenté de cent mille le chiffre de notre
population. Nous allions avoir des hauts
fourneaux à Kingston, à Weller's Bay,
à Toronto et à différents autres endroits.
J'ai été surpris d'entendre un honorable
député, au cours de ce débat, dire au mi-
nistre des Douanes qu'il avait accordé des
primes. Eh bien ! M. l'Orateur, le gouver-
nement actuel n'a pas accordé de primes,
mais, au contraire, il a adopté une loi pour
les abolir aussitôt que les intérêts du pays
le permettraient. Et si nous envisageons
la question au point de vue des intérêts
des cultivateurs, au sujet de ces primes sur
le fer, et de la grande protection qu'on a
accordée à cette industrie, nous constatons
qu'en 1887, alors que la prime était de $2.00
par tonne, on a payé $92,273 ; de 1887 à
1888, alors que la prime avait été portée à
$4 par tonne, on a payé en droits sur le
fer en gueuse, $2,356,476, et en prrnies $786.-
928, soit un total de $3,329,397, ce qui, est
un chiffre énorme. Pour en arriver à quel
résultat ? En 1887, la première année où
ces droits ont été imposés, on a manufactu-
ré au Canada. 37,717 tonnes de fer en gueu-
se, tandis qu'en 1897. la dernière année, alors
que les droits étaient de $4, on n'a manufac-
turé que 33,254 tonnes. Ce qui accuse une
diminution de plusieurs mille tonnes durant
cette période ; nous avions payé cependant
en droits et en primes, $3,329,397. Nous
avons exporté, en 1896, pour $593.000, d'ins-
truments aratoires. En 1899, cette exporta-
tion était de $1.863.468.

L'honorable député d'York-ouest (M. Wall-
'ace) a démontré qu'en 1896, nos importa-
tions s'étaient élevées à $446,000. En 1899.
le montant de ces importations s'était éle-
vé iii $1,625,000, ce qui accuse une augmenta-
tion de $1,179.000. Nous constatons aussi
une augmentation de $1,270,00~0, dans les
exportations.

,M. McMILLAN.

On a parlé à maintes reprises d'un libre-
échange semblable à celui qui existe en
Angleterre. C'est une question très intéres-
sante et dont je voudrais dire un mot.
J'ai peut-être retenu l'attention de la
Chambre plus longtemps que je ne me pro-
posais de le faire ; cependant, je crois
devoir consacrer quelques instants à cette
question de libre-échange. On a prétendu
que l'ex-chef de l'opposition, le chef actuel
du gouvernement (sir Wilfrid Laurier) avait
promis au Canada ce ilbre-échange. J'ai
ici deux déclarations qui montrent d'une ma-
nière évidente ce qu'il comprenait par ce
libre-échange. Mais avant de les lire, je
dois dire à la Chambre combien je regrette
que les circonstances ne permettent pas au
pays d'adopter cette politique de libre-
échange.

Je vous demande si le système de protection
maintenu par le gouvernement, protection qui
consiste à charger le peuple d'impôts non pas
destinés à payer les dépenses légitimes du gou-
vernement, mais à favoriser une classe spéciale
et privilégiée, ne doit pas être condamné éner-
giquement. . . .

Il est toujours facile d'augmenter le tarif,
parce qu'en agissant ainsi, vous augmentez la
fortune de certains individus ; cependant, lors-
qu'il vous faut diminuer le tarif, on doit agir
avec beaucoup de soin, beaucoup de précaution,
et je suis certain que lorsque les libéraux se-
ront au pouvoir, ils observeront religieusement
ce principe élémentaire.

Je crois que les libéraux -ont mis cette
politique en vigueur, autant que les circons-
tances ont permis de le faire.

Le 10 janvier 1839, l'association contre
l'impôt sur le maïs se réunissait et nom-
mait un certain M. Villiers pour étudier
l'état du commerce dans le pays et s'enqué-
rir des requêtes présentées con'tre cet im-
pôt. Un nommé Wood, président de la
Chambre de commerce de Manchester, avait
répandu dans le pays une lettre circulaire
dans laquelle il peignait sous les- plus som-
bres couleurs l'état du commerce de l'Angle-
terre. Mais lorsqu'on lui a demandé d'ap-
puyer l'adiesse en réponse au discours (lu
trône, il a exagéré la prospérité commer-
ciale du pays.

Pourquoi tant se hâter d'obtenir un change-
ment dans les lois qui régissent le commerce
du maïs, dans ce pays, puisque ce dernier est
si prospère ?

C'était aussi le temps où Rolland HIlI
présentait son fameux projet de port de
lettres à deux cents. Lord John Russell,
dans son discours sur le budget, le 7 mai,
1841, demandait un changement dans le
but de réduire les impôts qui tendent à
diminuer la consommation et à enrichir le
trésor, tout en ajoutant à la prospérité du
peuple. La politique que le gouvernement
actuel a adoptée, a été de réduire le tarif à
l'avantage de la population et en même
temps, d'augmenter les revenus du trésor.

En 1842, en Angleterre, les droits d'impor-
tation sur 750 articles ont été diminués.
En 1846, les droits sur 150 articles ont été
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ou réduits ou enlevés et, en 1849, on a fait
disparaître complètement les droits sur l'a-
voine. l'orge et le blé. En 1846, M. W. Mills
accusait sir Robert Peel de faire disparaître
complètement toutes les industries du pays
et de faire entrer en concurrence les pro-
duits de ces industries sur lesquels, les im-
pôts étaient si considéraibles et les produits
semblables de l'Allemagne et des Etats-
Unis sur lesquels il n'y avait pas ~d'impôt.
C'est justement ce que l'ex-ministre des
Finances a déclaré en parlant de la pré-
tendue diminution du commerce et des pro-
duits de nos manufactures qui concurren-
ent les produits de même nature de l'Al-
lenragne et des Etats-Unis. Je suis étonné
de constater combien la tactique adoptée
por les adversaires du libre-échange en An-
gleterre est suivie religieusement par ceux
qui, au Canada, se déclarent opposés au
tarif de préférence.

Sir Robert P>.e demandait: " Cette poli-
tique sera-t-elle à notre avancement ou se-
ra-t-elle rétrograde ??"

Nous constatons la même chose au Cana-
ad, aujourd'hui. La politique du parti a été
de marcher de l'avant et non de reculer,
et nous avons fait des progrès en ajoutant
S' p.c. au tarif de préférence, suivant en
cela l'exemple que la mère patrie nousi avait
donné dans le passé. En 1846, sir Robert
Peel prononçait un discours très important
et qui mérite d'être cité. Il disait :

En proposant ces mesures de politique com-
merciale qui sont de nature à nous enlever la
conliance d'un grand nombre de nos anciens
partisans, nous n'avios qu'un désir, celui de tra-
vailler dans les intérêts; du pays. . . .

Ce n'est pas parce que nous désirions ardem-
ment le pouvoir que nous avons proposé ces ré-
formes, car je n'avais aucun doute, que ces me-
sures fussent couronnées de succès ou qu'elles
échouassent, que le gouvernement serait battu.
. . . . Je suis loin de me plaindre de la chose,
car je soutiens que le gouvernement, s'il veut
conserver le pouvoir, doit posséder réellement
la confiance de la Chambre.

C'est là la position qu'occupe le gouverne-
ment du Canada, aujourd'hui. Je suis per-
suadé que du moment qu'il costatera qu'il
n'a plus la confiance du peuple, il abandon-
nera le pouvoir. Mais l'ancien gouverne-
ment n'a jamais possédé cette confiance.

Le discours du trône, à l'ouverture du
parlement, le 2 février 1849, contenait le
paragraphe suivant :

Je recommande à votre sérieuse attention les
restrictions imposées au commerce par les lois
(le navigation. Si vous croyez que ces dernières
sont inutiles en tout ou en partie, au maintien
de notre puissance maritime, et qu'elles nuisent
à notre commerce et à notre industrie, vous
vous ferez un devoir, je n'en ai aucun doute, de
modifier ou de faire disparaître complètement
ces lois.

L'ouvrage dont je cite certains extraits,
ajoute :

Ceux qui avaient prédit la ruine de la marine
anglaise, nous parlons de la marine nationale
comme de la marine machande, ceux qui s'indi-
gnaient contre les principes prônés par les par-

tisans du libre-échange, ceux qui s'apitoyaient
sur le sort de l'Angleterre, comme puissance,
ont été complètement désappointés, et, quelques
années plus tard, ils pouvaient constater com-
bien profonde était leur erreur.

C'est pourtant la position qu'occupe le
parlti conservateur aujourd"hui. Nos ad-
versaries se plaignent, parce, que, disent-
ils. le sort du pays est en jeu ; mais ce
n'est pas là la véritable cause de leur cha-
grin: c'est la perte du pouvoir qui les fait
gémir ainsi,

En 1853, M. Gladstone, qui était alors
chancelier de l'Echiquier, enlevait les droits
sur 133 articles d'importation. En 1860, on
admettait, exempts d'impôt, le beurre et le
fromage, et on consitate qu'en 1869, on en-
levait complètement l'impôt sur le maïs,
et que la même chose se répétait, en 1874,
pour le sucre.

J'ai examiné avec soin la figure de l'ex-
ministre des Finances et celle de ses col-
lègues lorsque le ministre actuel des Fi-
nances a annoncé à la Chambre une autre
augmentation de 25 à 334 p.c. dans la cause
du tarif de préférence. J'ai été étonné de
voir la figure d'enterrement que nous a
montré l'ex-ministre des Finances quand
après avoir voté contre le tarif différentiel,
lui et ses amis sont obligés de constater
qu'on a ajouté encore à cette préférence.

Mais je vais encore citer l'ouvrage men-
tionné plus haut :

Il y a trois erreurs principales que ce livre,
nous l'espérons, fera disparaître.

1. On prétend que nous avons adopté le libre-
échange non par conviction éclairée, mais que
nous avons été forcés d'agir de la sorte.

2. On prétend encore que le tarif que nous
avons imposé n'est pas véritablement un tarif
de libre-échange.

3. On affirme que le commerce de l'Angleterre
a diminué depuis la mise en vigueur de ce tarif.

Quant à cette dernière objection, ceux mêmes
qui, tout en ne niant pas la prospérité de notre
pays, soutiennent cependant qu'elle n'est pas
due au libre-échange, doivent reconnaître que
si le changement de politique adoptée par le
gouvernement n'est pas la cause directe de la
prospérité rapide du pays, il n'a certainement
pas empêche le progrès. On peut se demander si
ce dernier est le résultat du libre-échange ;
mais on doit au moins reconnaitre qu'il se ma-
nifeste depuis la mise en vigueur de cette poli-
tique.

Voilà comment le libre-échange a été éta-
bli en Angleterre. C'est aussi la manière
dont le gouvernement actuel a établi le
,tarif de préférence au Canada. Le livre
dont je viens de citer plusieurs extraits,
dit que l'attitude de sir Robert Peel, après
qu'il eût soumis à la Chambre sa fameuse
mesure qui devait porter le coup de mort
à l'impôt sur le maïs, a été observée attenti-
vement, au moment où il quittait la Cham-
bre. Il s'était aliéné les sympathies d'un très
grand nombre de ses partisans, surtout dans
la classe agricole. Mais il avait la conscien-
ce d'avoir rempli son devoir. Eh bien ! M.
l'Orateur, moi aussi, j'ai suivi avec beau-
coup d'attention le discours du ministre
actuel des Finances (M. Fielding). J'ai
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constaté que ce dernier était animé du même
esprit ; j'ai pu voir, d'après sa contenance.
qu'il éprouvait la même satisfaction et qu'il
était certain d'avoir travaillé dans les in-
térêts du pays, en portant à 33½ p.c. le ta-
rif de préÉérence sur les marchandises an-
glaises. Laissez-moi dire, M. l'Orateur, que
le Canada aujourd'hui, est dans un état de
prospérité qu'il n'a jamais connu jusqu'à
présent, au moins depuis mon arrivée daurs
ce pays. Aucun autre gouvernement que
celui-ci n'a réduit des droits qu'il n'avait
pas imposés lui-même. Les honorables Jamem-
bLres de l'opposition nous disent qu'ils ont di-
minué les droits sur le sucre, mais il faut
bien remarquer que c'est le parti conser-
vateur qui a créé cet impôt. Ils nous disent
qu'ils ont diminué les droits, dans une cer-
taine limite, sur les intruments aratoires.
Eh bien ! M. l'Orateur. ils n'ont fait que di-
minuer ce tarif si outrageusement élevé.
qu'ils a-aient établi eux-nmêms. Mais ils
n'ont diminué l'impôt dans l'intérêt des
cultivateurs qu'après avoir constaté que ces
derniers ne pouvaient plus supporter ce ta-
rif, et c'est parce qu'ils craigni lent d'être
chassés du pouvoir qu'ils ont d mainué ces
droits.

M. GEORGE TAYLOR, (Leeds-sud) : L'ho-
norable député (le Huron-sud (M. McMillan
prétend, et avec quelque raison, je crois,
représenter ici les cultivateurs du pays. Il
est cultivateur lui-même, et il prétend
parler au nom de -la classe agricol
à chaque occasion qui lui est fournie, Te
ferai remarquer cependant à\ 'honor'ale
député que les cultivateurs du Canada for-
ment une partie honnête et loyale de notre
société et qu'ils n'entendent pas se faire re-
présenter ici par un homme dont les asser-
tions ne sont par corroborées par les faits.
L'honorable préopinant (M. MeMillan) a lu
toute une longue liste d'articles sur lesquels
dit-il, les cultivateurs ont pu épargner des
sommes assez considérables vu la réduction
du tarif. Et parmi les articles dont
il a parlé se trouvaient les wagonis de ferme.
Je lui ai demandé si les cultivateurs pou-
vaient acheter ces voitures à meilleur mar-
ehé aujourd'hui que dans le passé ; il m'a
répondu dans l'aflirmative. Eh bien! M.
l'Orateur, je vais citer le -tarif de 1894
relativement à cet item conernanît ces
wagons et je demanderai à .mon honorable
ami de lire lui-même cette partie du tarif.
L'item 318 du tarif de 1894 se lit comme
suit :

Camions, charrettes, tombereaux et autres
voitures semblables, 25 pour 100 ad valorem.

Je vais envoyer ce documenit 'l mon hono-
rable ami (M. MeMillan) ; il pourra consta-
ter que mon affirmation est bien vraie. Je
lui demanderai de demeurer quelque temps
à son siège, parce que j'ai d'autres choses à
lui dire.

M. McMILLAN Je serai de retour dans
une minute. Vous ne vous montrez pas

M. McMILLAN.

toujours aussi obéissant quand les députés
veulent que vous restiez ici.

M. TAYLOR : Celui qui attaque et qui
ensuite se sauve, doit recommencer le com-
bat le lendemain.

M. M:MILLAN Ne craignez pas. Je serai
de retour bientét.

M. TAYLOR: Je vais maintenant citer
le tarif des libéraux tel que présenté par le
ministre des Finanees en 1897. L'item M05
qui comprend un grand nombre (I'item que
l'on retrouve dans l'ancien tarif, car les li-
béraux ont cette bonne habitude de prendre
un article mentionné dans un item pour le
réunir à un autre. se lit conune suit:

Machines à vapeur, chaudières, broyeurs de
minerai et de roche, bocards, rouleaux-corni-
che recouverts en cuir, perçoirs à roches, com-
primeurs d'air, grues, élévateurs, coupeurs à
percussion de hiouille, pompes, moulins à
vent, manèges à chevaux, machines locomobiles,
machines à battre, séparateurs, machines à ha-
cher le fourrage, extracteurs de pommes de
terre, broyeurs de grains, tarares, lieuses, voi-
tures (wagons) de ferme, machines à mortaiser
et clavigraphes, et toute machinerie, composée
en tout ou en partie de fer ou d'acier, n.a.p.,
25 pour 100 ad valorem.

M. l'orateur, le tarif sur les camions de
ferme est aujourd'ui de 25 p.c. et il était
de 2Z) p.c. en 1894. Comment alors l'hono-
rable IM. MeMillan) peut-il prétendre que
les cultivateurs ont retiré un avantage du
tarif actuel ? Quand il fait une déclaration
semblable et qui est contraire aux faits,
on est porté à croire que son argument ne
vaut pas grand'ehose. Ce sera le sentiment
de la population de ce pays. Elle jugera
que, si toutes ses autres déclarations res-
semblent à celle dont je viens de parler,
son discours de deux heures et demie ne
peut subir l'examen.-L'honorable député ne
peut s'excuser d'avoir trompé la Chambre
de cette façon. Les faits nous démontrent
que les cultivateurs n'ont pas épargné un
sou dans l'achat de leurs 'wagons sous l'em-
pire du tarif libéral, parce que ce dernier est
exactement le même que celui établi en
1894.

L'honomible député a parlé d'un fait qui
me concerne. Il a prétendu qu'à une réu-
nion de l'institut des cultivateurs, j'avais
insisté sur le fait que le gouvernemenit de-
vrait nommer un inspecteur de beurre et
de fronage à Montréal. C'est vrai, M.
l'Orateur, et si j'ai demandé icette nomina-
tion, c'est parce que je croyais que ce fonc-
tionnaire pourrait juger tous les différends
qui s'élèveraient entre les fabricants et les
acheteurs. On constate en effet que les
fabricants vendent leur beurre et leur fro-
mage après inspection faite à l'endroit mê-
ne de la fabrication. Mais lorsque ces

produits arrivent à M&ntréal, Il y a souvent
des discussions au usiet du poids et
de la qualité ; c'est pour faire dispara1tre
ces inconvénients que je demandais au gou-
vernement de nommer un inspecteur qui
devrait juger entre les parties intéressées.
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J'ai aussi demandé que tous les produits 0e! McMillan) est plutôt un manufacturier qu'un
la ferme, de même -que tous les articles pro- cultivateur, parce qu'il exploite une salai-
venant de nos manufactures portassent une son dont les produits sont destinés à l'expor-
marque spéciale les faisant reconnaître tation ; c'est sans doute pour cela qu'il veut
comme produits canadiens. Je regrette pour obtenir en franchise la matière première,
les cultivateurs de ce pays que l'honorable c'est-à-dire le maisi. Il voudrait que tous
député de Huron-sud se soit levé dans cette les cultivateurs de ce pays eussent le même
Chambre pour dire des faussetés. Il me fait avantage, alors même qu'ils n'auraient pas
peine de voir un député qu prétend repré- Desoin de maïs. Il ne peut pas acheter les
senter les intérêts agricoles du Canada, dé- produits de son voisin pour engraisser ses
clarer qu'il est prêt à excu-ser et à défendre porcs et ses bêtes à cornes à aussi bon
tous les actes de ce gouvernement, que ce marché que le maïs qu'il importe. Je puis
dernier agisse dans les intérêts des cultiva- dire que j'ai rencontré, il y a quelques jours
leurs ou qu'il les néglige. a peine, le gérant d'une grande salaison

L'honorable député nous a dit que jamais d'Ingersoll, et lui ai demandé quel résul-
le pays n'avait été aussi prospère. Eh! tat avait eu sur son industrie l'abolition
bien, M. l'Orateur, je le mets au défi, de des droits relatifs au mais.
même que le ministre des Finances ou Tout simplement celui-ci, a-t-il répondu:
tout autre membre du gouvernemcnt, de Sur les 285 cochons que nous avons achetés
me signaler un seul acte, un seul fait de la avant-hier, il y en avait 162 qu'on avait en-
part du gouvernement qui ait été à l'avan- graissés au blé-d'Inde, et dont, par consé-
tage des cultivateurs ou du peuple en géné- quent, la viande était trop molle. C'est
ral. Qu'on me signale un seul fait qui ait pourquoi nous avons averti notre agent
eu pour résultat d'aider nos manufacturiers, dé ne plus acheter des cultivateurs de l'en-
nos cultivateurs, et l'exportation de nos droit où nous avions pris ces cochons-là."
produits forestiers. La prospérité dont nous C'est là ce que produit la disparition des
jouissons maintenant est due à la Prov.i- droits sur le maïs pour l'industrie cana-
dence 'généreuse qui a gratifié le pays d'une dienne.
récolte abondante, ce qui nous a permis de M. GRAHAM : Pourquoi le porc est-il sidonner un nouvel essor à l'industrie de notre cher ? il se vend vivant oix cents la livre.
pays.

Mais, M. l'Orateur, la Patrie doit être con- M. TAYLOR : Parce que le gouvernement
sidérée comme l'organe du gouvernement conservateur avait imposé un droit de 4 cents.
puisque le ministre des Travaux publics, qui par livre sur tout porc importé en ce pays,
a la surveillance de ce journal, mène tout et nous avons empêché l'importation du porc
le gouvernement ; on me permettra donc américain ; tant que nousi n'avons pas eu
de citer un article de ce journal qui expli- assez de salaisons en Canada, le gouverne-
que la cause de la prospérité du pays. ment n'a pas jugé à propos d'enlever ces

Après avoir dit qu'au lieu de 15 à 75 ou- droits. C'est grâce à nous si 'RAngleterre
vriers que l'ancien gouvernement employait constate aujourd'hui que le Canada e'xporte
aux chantiers de Sorel, on en trouvait au- le meilleur lard fumé, le meilleur qu'elle ait
jourd'hui de 200 à 475 suivant la saison; sur son marché. Que va-t-il arriver ? No-
la Patrie ajoute : tre lard va descendre au niveau du lard amé-

C'est une riche manne dont profitent ces ou- ricain parce nos porcs seront engraissés au
vriers qui jamais auparavant, sous le gouver- inals, nourriture qui sera de nature, d'après
nement conservateur, n'ent eu d'avantage aussi la personne dont j'ai parlé tout à l'heure,
marqué. à ruiner cette industrie.

Il n'y a pas à douter de la prospérité du Le MINISTRE DES FINANCti S: Y a-t-
pays quand on voit à l'ouvrage deux cents l dans la loi quelque chose qui oblige les
et quatre cents soixante-dix ouvriers et qu'on cultivateurs d'engraisser leurs cochons au
songe que. sous le régime conservateur il maïs américain?
n'y en avait que quinze ou soixante. Mais M. TAYLOR: Il y a beaucoup de culti-
si ce fait est de nature à augmenter la pros- vatears qui, lorsqu'ile ont l'occasion d'ache-
périté de Sorel, des localités voisines, et du ter un produit américain à meilleur marché,
pays en général, je ferai remarquer que cela laissent de côté les produits de nos fermes,
nous coûte une augmentation d'impôts de surtout s'il leur faut payer un cent ou deux
$10,000,000 par année. cents par minot de plus.

M. FOSTER : Vous ne parlez pas de l'en- .
trevue de Paris ?M.BINiq :Etcquleutvaurtreve dePari? cnaîticn ne retire aucun avantage en ache-

M. TAYLOR : Oh ! non, nous en parlerons tant le maïs américain?
plus tard. Mon honorable ami de Huron-
sud nous a parlé des bénéfices qu'ont obte-
nus les cultivateurs du fait que les droits M. BURNETT: Oui, vous ne trouvez pas
sur 'le maIs importé dans ce pays onlt été un cultivateur sur dix qui soutienne votre-
enlevés. Quant à moi, je laisserai 'aux cul- opinion.
tivateurs et à l'honorable député le soin de
régler cette question aux prochaines élee-
tions générales. Da réalité, Ilonorarie (MX. posé ue question.
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UNE VOIX: A. laquelle vous ne pou.vez
répondre.

M. TAYLOR : Oui, je le puis. Je ne suis
pas un cultivateiir coune l'honora5le dépu-
lé ; je représente cependant un comté tout
aussi agricole que l'est la division électorale
de mon honiorale ami et je connais les opi-
nions des cultivateurs, de mes électeurs.
Je sais qu'ils ne veulent pas de l'importation
en franchise du mais étranger, parce q.1ils
savent que ce mais ne peut que déprécier
la valeur des grosses céréales.

M. BUR1NETT : Mon honorable ami me
permettra--il ......

M. TAYLOR: L'honorable député pourra
faire son discours, lorsque j'aurai terminé
le mien. En attendant je le lui serais très
reconnaissant s'il voulait ne pas m'inter-
rompre.

L'honorable représentant de Huron (M.
3eMillan) a parlé du fil d'engerbage et il
nous a lu la lettre d'une compagnie qui a
établi des usines à Brantford pour manu-
facturer ce fil. .Te désire avertir l'honorable
ministre des Finances que lorsque nous
discuterons le budget, je traiterai à
fond cette question. J'aurai en outre
l'occasion de présenter une motion et (le
citer à la Chambre des faits bien inté-
ressants ; mais pour le moment je veux
répondre à une déclaration faite ici. La
Brantford Binder Twine Co. est établie de-
puis cinq ans ; durant ce laps de temps,
elle a vendu ses produits dont elle a reti-
ré des bénéfices. Mais quels sont ses pro-
fits ? Le capital de la compagnie est de $65,-
000, et l'on m'informe que les actionnaires
l'ont augmenté. Ils: ont reçu un dividende
de 10 p.e. par année, depuis trois ans. On
a payé 60 p.e. la deuxième année de l'exploi-
tation de cette industrie qui. d'après la dé-
claration desi promoteurs de l'entreprise,
ne devait pas être entre les mains d'une
combinaison l'industriels. L'an dernier,
on a payé 100 p.e. en dividende. Peut-on
trouver dans tous le paysi une industrie qui
n'est pas à la. merci d'une combinaison d'in-
dustriels, qui rapporte des bénéces aussi
considérables ? Et ce sont les cultivateurs
qui, véritablement, paient ces dividendes, et
cela grâce a la connivence du gouverne-
ment. Le Globe disait, l'an dernier, qu'un
dividende net de 60 p.c. est une chose re-
marquable. Je prétends qu'il n'y a pas une
manufacture da.ns ce pays qui puisse mon-
trer des profits aussi considérables à moins
qu'elle ne fasse partie d'une combinaison
d'industriels. Et encore ! Il faudrait une
doublea combinaison pour établir une indus-
trie qui paierait 100 p.c. dans une année, 60
p.C. pour une autre année et 10 p.C. pour les
trois années précédentes, faisant en tout une
moyenne de 40 p.c. par année, durant les
cinq années de son existence. Cela prouve
à l'évidence qu'il y a une combinaison for-
muée dans le but de saigner les cultivateurs
de ce pays qui sont obligés d'acheter cet
article en quantités considérables. Les ac-

M. TAYLOR.

tionnaires de la compagnie de ^Brantford
ont retiré 100 p.C. de bénéfices, l'an dernier,
alors que d'autres industries ne rapportaient
à leurs actionnaires aucun dividende ou sen-
lement 5 p.c. On ne saurait trouver aucune
autre industrie qui paie 10 p.C. sur son ca-
pital déposé et. cependant cette compagnie
de Brantford a payé 60 p.e. il y a deux ans,
et 100 p.c. l'année dernière.

Il est six heures et la séance est suspen-
due.

SEANCE DU SOIR.

M. TAYLOR: M. l'Orateur, lorsque la
séance a été suspendue à six heures, j'a-vais
consacré quelques instants à répondre à
l'honorable député de Huron-sud qui m'a-
vait promis d'être bientôt de retour à
la Chambre. Mais il n'est pas en-
core revenu. ce que je regrette beaucoup,
car -j'ai quelques remarques à lui faire et
je voudrais bien qu'il fût présent. Je di-
sais que les cultivateurs de ce pays, conser-
vateurs comme libéraux, sont honnêtes
loyaux et qu'on peut se fier à leur parole ;
(lu'ils exigeaient des députés, surtout de
ceux qui, comme l'honorable député de Hu-
ron-siud, prétendent les représenter en cette
Chambre, des déclarations catégoriques
que les faits prouvent à la satisfaction
générale. Eh bien ! l'honorable député
a avancé des choses qui ne sont pas prou-
vées par les faits. Il a cité une longue liste
d'articles importés durant l'année dernière ;
il a prétendu que les cultivateurs avaient
épargné des sommes considérables par suite
de la réduction du tarif, en tenant compte
des droits qu'ils étaient obligés de payer
sous l'ancien tarif. Depuis la suspension
de la séance, j'ai constaté, en faisant la com-
paraison des tarifs des deux gouvernements
que le tarif conservateur que l'honorable dé-
puté a pris comme terme de comparaison,
a été établi en 1879, aux premiers jours de
la politique nationale. Mais il y a eu des
révisions à maintes et maintes reprises,
Mon honorable ami a prétendu que le gou-
vernement actuel avait considérablement ré-
duit les droits sur les wagons servant aux
enltivateurs, et j'ai démontré, avec preuves
à l'appui, que les droits sont exactement
ceux qui existaient en 1894, du temps des:
conservateurs. J'ai devant moi les deux ta-
rifs, et je désirais les communiquer à l'ho-
nvorable député de Huron-sud qui aurait pu
les lire et corriger son erreur. Pourtant ce
n'est pas une erreur. C'est délibérément et
malicieusement que l'honorable député a
fait cette déclaration.

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. TAYLOR : Oui, j'ai dit délibérément
et malicieusement, parce qu'il citait le tarif
pour

Quelques VOIX.: A l'ordre!
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M. TAYLOR : Si M. l'Orateur déclare que denrées qu'ils récoltent et ne pas acheter
j'ai employé des expressions que condam- le mais américain.
nent les règlements J'ai discuté ensuite la question du fil d'en-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES gerbage. Je suppose que l'honorable député
l'EORERIES: " Délibérément et malicieu- est actionnaire dans la "Brantford Binder
sement ". Vous prétendez que ces expres- Twine Company." et je le défie, de même que
sions peuvent être acceptées par la Chambre? je défie tout autre député ou tout autre ci-
.1e crois que nous avons toujours considéré toyen de ce pays de mentionner une autre
que des expressions semblables n'étaient pas industrie qui ait payé un dividende de 100
de mise ici, et je suis certain que mon hono- pour 100, fan dernier. Si l'honorable député
rable ami en réfléchissant à la chose, re- n'est pas un actionnaire dans cette compa-
connaîtra, avec moi, qu'on ne peut les em- gnie, je lui dema·nde de le déclarer ici. Je
ployer dans cette Chambre. sais qu'il y a un certain nombre des mem-i

-bres de la droite qui sont des actionnaires
clare que "malicieusement " est un mot dans cette compagnie. L'honorable député
qu'on ne saurait accepter ici, je vais le re- de Durham-ouest (M. Beith) est un des di-
tirer, et je dirai qu'il a. "délibérément repré- recteurs, et l'on m'informe que le ministretiet e fai sousl u fu jor. t de l'Agriculture d'Ontario est aussi au nom-senté les faits sous un faux jour. 'bre des actionnaires. Je voudrais savoir si

M. 1'ORATE UR : Je ne crois pas que cette l'honorable député d'Ontario-sud (M. Bur-
expression puisse être tolérée ici. nett) n'a pas aussi des actions dans cette

M. TAYLOR : C'est bien, je vais retirer compagnie. Il ne dit pas que je me trompe.
de mot " délibérément ". Qu'il lait -fait dé- Le représentant de Huron-sud a cité les
libérénent et malicieusement, l'honoraole prix que demande la Compagnie de Brant-
député de Huron-sud a mal rapporté les ford pour le fil d'engerbage qu'elle manu-
faits, car il a comparé le tarif en vigueur. facture. Il a cité aussi les prix de cet ar-
l'an dernier, au tarif de 1879, tel que revisé ticle manufacturé au pénitencier de Kings.
par le gouvernement conservateur, à diffé- ton. Il a essayé de faire croire aux cultiva-
rentes reprises, surtout en 1894. S'il voulait se teurs que le gouvernement leur avait fait
montrer honnête envers les cultivateurs, il un bien manifeste en leur permettant d'a-
aurait comparé le tarif du gouvernement ac- cheter, en petites quantités, au pénitencier
tuel à celui du gouvernement conservateur, de Kingston, le fil d'engerbage à 14, Il et
lorsque celui-ci a quitté le pouvoir. En agis- 10 cents.
sant ainsi il aurait constaté que les droits Combien paie la Compagnie de Brant-
sur les wagons de ferme n'ont pas été mnodi- ford? I2ý cents pour la meilleure qualité,
fiés. J'ai aussi dit que l'honorable député 1lý pour cent ceux de deuxième qualité, et
avait prétendu que la prospérité du pays 10à pour cent pour la troisième qualité,
était due au gouvernement actuel. Je l'ai avec une réduction de 3 pour 100 comptant,
mis au défi de prouver son assertion. J'ai ou payable au 1er septembre. Les prix ci-
dit que cette prospérité était due à la Pro- tés par l'honorable député au commence-
vidence bienfaisante. ment de son discours sont donc moins éle-

M. DAVIN : Oui, et à la politique de l'an- vés dans leur ensemble que les prixdu péni-
elen gouvernement, tencier de Kingston. Mon.honorable ami

dit encore que le gouvernement accorde un
M. TAYLOR : Certainement à la politique grand avantage aux cultivateurs, en leur

nationale. J'ai défié le ministre des Finances permettant d'acheter la ficelle d'engerbage
et tous les autres membres du gouverne- en petites quantités -à 14, Il et 10 cents pour
ment de me citer un seul fait accompli par les trois qualités. Or, je démontrerai dans
eux et qui aurait 'pu créer cette prospérité. quelques jours, lorsque je discuterai cette
J'ai lu un article de La Patrie pour démon- question, que la ficelle était fabriquée l'année
trer à quelle cause le ministre des Travaux dernière à Kingston pour 6 cents la livre.
publics attribuait cette prospérité. Il pré- Le gouvernement fait donc payer aux cul-
tendait qu'elle était due à ce que le gou- tivateurs 14 cents pour un article dont la
vernement employait à ses chantiers de fabrication lui coûte 6 cents, et il fait cela
Sorel, 475 hommes, alors que .l'ancien gou- pour permettre à nos amis de la droite, qui
vernement n'en employait que 15. Je ne sont actionnaires dans la Compagnie de
crois pas qu'on puisse par une législation Brantford, de payer un dividende de 100
quelconque changer le prix des produits de pout 100.
la ferme au Canada. A l'exception de ce Je veux expliquer t l'honorable député qui
qui touche à la consommation domestique, prétend porter un grand intérêt aux ouvriers
les marchés du monde règlent les prix de anglais-je ne dis pas aux ouvriers cana-
nos produits agricoles. J'ai aussi parlé de diens-comment il sefait que cette question
l'entrée en franchise du mais étranger. L'ho- de la ficelle 'engerbage intéresse les ou-
norable député de Huron-sud, qui est un vriers, les cultivateurs et les artisans de
grand propriétaire de salaison, aime mieux ce pays. En 1805, qui fut la dernière année
acheter ce mais des Américains. Mais la compète du régime conservateur nous avons
grande majorité des cultivateurs du pays, importé de la ficelle d'engerbage des Etats-
à mon sens, préfère se servir des grosses UXnisL pour $121,605, tandis qu'en 1899
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nous en avons importé pour $818,412, c'est-
à-dire, une augmentation de près (le
$700.000, comparativement à 1895. Cet ar-
ticle ainsi importé, a été fabriqué chez nos
voisins, et ce sont les ouvriers américains
qui en ont retiré tout le bénéfice. Cepen-
dant, les fabricants des Etats-Unis obligent
nos cultivateurs à payer le double du prix
pour cet article, sans leur donner en retour
l'avantage de fournir àâ ces ouvriers les pro-
duits alimentaires dont ils ont besoin : tout
le 'bénéfice, de ce côté, revient donc aux
cultivateurs américains.

Le gouvernement libéral a placé cet article
sur la liste des objets admis en franchise.
Or, quelle a été le résultat de cette mesure ?
Le syndicat américain-car il existe un syn-
dicat sur cet article-a conseillé aux fabri-
'cants canadiens. qui n'avaient pas encore
fermé leurs établissements, en entendant
parler que le gouvernement devait abolir les
droits sur ila ficelle d'engerbage. d'augmen-
ter leurs prix. MM. Hobbs et Cie, de Lon-
don. qui sont les agents lu syndicat amé-
ricain dans ce pays, avertirent les fabricants
canadiens que s'ils refusaient d'augmenter
les prix, ils allaient vendre la. ficelle d'en-
gerbage aux cultivateurs presqu'au prix coû-
tant, et ruiner leur commerce. En pré-
sence de cet ultimatum, les fabricants ca-

nadiens durent augmenter les prix et exiger
des cultivateurs un profit de 100 pour 100.
Cela eut encore pour effet de nous faire
importer pour $700,00o de ficelle d'engerbage
américaine qui, avant ce changement, était
fabriquée par l'ouvrier canadien mais pour
laquelle il nous faut aujourd'hui payer l'ou-
vrier américain.

Je veux- faire voir à mon honorable ami,
ainsi qu'aux cultivaiteurs de ce pays, ce que
le gouvernement a fait l'année dernière et
établir une comparaison entre ces actes et
ceux des conservateurs en 1895. J'ai là un
tableau dans lequel est indiqué la diffé-
rence dans les importations de quinze arti-
cles destinés exclusivement î, l'usage des
cultivateurs canadiens, et dont un grand
nombre sont fabriqués par l'honorable dépu-
té de Leeds et Grenville (M. Frost). Je dois
dire immédiatement que l'étude de ce ta-
bleau me cause des craintes sérieuses pour
l'avenir des ouvriers et des manufacturiers
de ce pays.

Quelques VOIX : Oh, oh.

M. TAYLOR : Les honorables membres
de la droite ne riront peut-être pas autant
après les prochaines élections. Ce tableau
a été préparé d'après l'état officiel déposé
sur le bureau ide la Chambre.

TABLEAU indiquant les quantités. la valeur et les droits payés sur les articles ci-dessous, durant l'exercice
1894-5, et durant l'exercice 1898-9, tel qu'il appert des rapports de la navigation et du commerce.

1898-9.

Nombre. Valeur. Droits.

Courroies â cbaîrons pour engerbeuse .... 103,313 32,936 6,551
Bineuses...-...---...----..-... --.-- 2,502 17,954 3,590
Machines à semer en sillons ....... ..... 2,910 64.583 12,931
Fourches............. .... ........... 46,997 11,005 2,746
Herses. ................ ................ 4-,091 53,739 10,549
Moisonneuses sans appareil pour engerber

et engerbeuses .................... 6,931 664,610 132,920
ioues. . -.. -........ ... ........ 27,976 3,120 745
Râteaux à cheval.. .............. ... 4,320 69,043 13,808
Faucheuses pour pelouses .............. 2,573 6,545 2,216
Faucheuses ........................... 10,335 348,898 69,747
Charrues.......... .................... 9,456 188,422 38,431

M. OA3PBELL: C'est là un signe de
prospérité.

M. TAYLOR: Oui, c'est un signe que les
ouvriers américains font de l'argent.

M. MAODONALD (Huron): Nos faibriques
avaient trop d'ouvrage l'année dernière pour
pouvoir fournir ces articles.

M. TAYLOR : Je dois dire à l'honorable
député de Huron (M. Macdonald) que nous
possédons un nombre suffisant de fabriques
et d'ouvriers pour répondre aux besoins de
notre commerce et fabriquer tous ces articles
qui ont été importés.

M. TAYLOR.

1894-5.

Nombre. Valeur.

16
1,796
1,224

13,277
1,819

1,006
2,335

334
183

1,431
1,670

56
12,283
15,200

3,697
15,418

78,208
617

5,040
1.027

47,413
29,556

Droits.

13
2,456
3,164
1,291
3,083

16,418
206
891
358

1,451
5,964

M. FEATHERSTON: Les manufactures
travaillent jour et nuit.

M. TAYLOR : Qu'est-ce qu'en sait mon ho-
norable ami (M. Featherston), lui -qui est
cultivateur ?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député (M. Taylor) voudrait-il me per-
mettre de lui poser -une question?

M. TAYLOR : Certainement.
Le MINIîSTRE DES PFINANCES : Si j'ai

bien compris l'honorable député, il prétend
qu'il y a eu une augmentation considérable
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dans l'importation de certains instruments
aratoires. Puisque c'est de cela qu'il se
plaint, voudrait-il nous dire s'il entre dans
la politique du parti conservateur d'augmen-
der les droits sur ces instruments ? Si ce
n'est pas là le sens à donner à son discours,
je ne sais ce qu'il peut vouloir dire.

M. TAYLOR : Je n'ai pas d'objection à ce
que l'honorable ministre (M. Fielding) pose
une question, mais je n'entends pas qu'il pro-
nonce un discours. Je vais lui dire en quoi
consite. à mon avis, la politique du parti
conservateur. Et puisque j'en suis sur ce
sujet, je vais en profiter pour répondre à
mon honorable ami de Huron-sud (M. Mc-
Millan), qui prétend que j'ai déclaré dans
Huron-ouest, que je voulais imposer un
droit de 41 pour 100 sur les machines agri-
coles. L'honorable député savait parfaite-
ment lorsqu'il a fait cette déclaration, qu'elle
était fausse. Mais je désire déclarer ici,
comme je l'ai fait ailleurs, que je suis en
faveur de l'imposition d'un droit protecteur
sur tous les articles que nous pouv.ons fabri-
quer, produire ou récolter dans ce pays, afin
de les protéger contre la concurrence étran-
gère.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable député est-1 en faveur d'une augmenta-
tion des droits sur les instruments aratoires?
C'est là la question. Il n'a qu'a y répondre.

M. TAYLOR : 'C'est ce que je vais faire,
si les instruments aratoires-

Le MINISTRE DES FINANCES : Ne vous
occupez pas des " si," répondez à la question.

M. TAYLOR : Je veux essayer de conti-
nuer mon discours, et si l'honorable minis-
tre

Le MINISTRE DES FINANCES: Naturel-
lement, je n'ai pas le droit d'interrompre
l'honorable député (M. Taylor)-

M. TAYLOR : Je suis en frais de donner
une réponse juste et honnête à la question
de l'honorable ministre. Je dis " tous les
articles," et si les machines agricoles ne se
trouvent pas comprises dans les mots sui-
vants : " tous les articles qui peuvent être
fabriqués, produits ou récoltés dans ce pays"
en quoi en sont-elles exeluses? En un mot. si
le tarif actuel n'est pas suffisamment protec-
teur pour permettre que ces articles soient
tous fabriqués au Canada, par des ouvriers
canadiens, je suis prêt à leur accorder la pro-
tection nécessaire pour amener ce résultat.

Le MINISTRE DES FINANCES: Dans ce
cas, vous voulez que ces droits soient aug-
mentés ?

M. TAYLOR : Je suis un protectionniste
dans toute la force du mot.

M. MAODONALD (Huron): Trouvez-vous
que la protection dont jouissent actuellement
les intruments aratoires soit suffisante ?

M. TAYLOR : Il est évident que l'honora-
ible député a envie de répéter le long discours
qu'il a déjà prononcé deux ou trois fois dans
cette Chambre; Il aura occasion de le pronon-
cer, 'lorsque nous discuterons cette question.
Il représente un comté agricole comme l'ho-
norable député de Huron--sud qui a pro-
noncé son discours et s'est sauvé. J'espère
que l'on va maintenant me permettre de
continuer la lecture de ce tableau :

1898-9. 1891-5.

RAteaux, N.A.S. ................
Moisonneuses, N.A S.....,............
Cabriolets et carosses.... ..........
Wagons de ferme ... ..............

Nombre.

26,867
504
692

1,817

Valeur.

4,920
25,01;6
47,047
78,033

Droits.

1,226
5,013

Nombre.

10,130
19

379
470

Valeur. Droits.

2,407 756
952 190

25, 95 8,108
19,289 4,924

L'importation de ces articles ici, l'année utile aux cultivateurs, ces derniers seraient
dernière, a donc représenté $1,610,688. appelés à fournir le bois et autres choses
Or, en 3895. elle a été de $227,368, soit une requises pour la production de ces articles,
augmentation, pour ces qiinze articles, de et l'argent payé pour ces instruments con-
$1,388,820. Le seul fait de payer en -une tribuerait à aider nos ouvriers, employés à
seule année, aux Etats-Ujnis, $1,G16,000 pour les fabriquer. Ils les feraient meilleurs et
des articles qui pourraient être tabriqués lci cependant, on pourrait les vendre à Meilleur
aussi bien, sinon mieux qu'ailleurs, puis marché que ceux que ous acnetons des
vendus, comme l'ont été les premiers, aux Américains.
cultivateurs de ce pays et à aussi bon mar- Le député de Huron-sud a traité assez lou-
ché, donnant en même temps de l'ouvrage guement la question du tarif différentiel, et
aux ouvriers, aux jeunes gens et aux jeunes au cours de ses remarques, il a déclaré qu'il
filles employés dans les manufactures où ces ne voulait pas que l'on demande à l'Angle-
objets sont fabriqués, ce seul fait, dis-je, terre d'accorder certains privilèges en faveu
n'est-il pas sufiisant pour causer des craintes des produits canadiens, car cela pourrait
sérieuses aux fabricants, aux artésans' et au- être de nature à nu4re à l'ouvrier anglais.
tres ouvriers canadiens? Je suls tout aussi loyal que mon honorable

Cette politique, tout en protégeant nos in- ami, ou que nimporte quel autre Membre
dustries et nos classes ouvrières, serait aussi de la droite, Ad mon pays et à l'Angleterr

117
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mais je ne pousse pas le dévouement jus-
fi'à accorder un traitement privilégié aux
produits de la mère patrie, et à permettre à
ses ouvriers de venir faire concurrence à mes
propres compatriotes. dans des conditions in-
égales, pas plus que je ne suis disposé à faire
les mêmes sacrifices en faveur des ouvriers
des Etats-Unis ou de tout autre pays. L'ho-
norable député semble porter un grand inté-
rêt aux classes ouvrières de l'Angleterre ;
pour ma part, je crois qu'il est préférable de
commencer par s'occuper du sort de nos
propres artisans, le voir à ce qu'ils soient
protégés. au lieu. de s'occuper d'abord des
ouvriers anglais ; et cette manière de voir
sera partagée, j'en suis sûr, par tous les vra;-s
Canadiens.

Mais comment fonctionne ce tarif différen-
tiel? L'honorable député de Huron-sud sait-
il à quoi s'en tenir sur ce point? L'autre
jour, je suis allé au département des
Douanes, et j'ai posé à l'estimateur la ques-
tion suivante : Supposons que je sois un
fabricant de montres en Allemagne, en Bel-
gique, en Chine ou au Japon ; je fabrique le
mouvement de montres, que j'envoie ensuite
en Angleterre. Et, une fois là, j'en augmente
la valeur de 25 pour 100 en y ajoutant une
boîte : sous quel tarif placerez-vous cet ar-
ticle, à son entrée au Canada? Il me ré-
pondit : Sous l'empire du tarif différentiel.
Au moyen de ce tarif. nous accordons donc
un privilège aux. citoyens de tous les pays
de l'univers. qui veulent s'en prévaloir en
établissant une fabrique considérable en
Angleterre. Prenons. comme exemple de
cela, la coutellerie. De qui achetons-nous
actuellement notre coutellerie? De l'Angle-
terre. Elle n'en est pas moins fabriquée, en
grande partie, en Allemagne et en Belgique,
puis expédiée en Angleterre à l'état brut, où
cet article reçoit le fini nécessaire et est ex-
porté ici sous l'empire du tarif privilégié.
Allons-nous permettre à tous les pays de
l'1nivers de l)énéficier de cet avantage et de
faire concurrence aux ouvriers canadiens?
Je suis prêt à admettre les produits de l'An-
gleterre sur nos marchés et à leur accorder
certains privilèges, pourvu qu'elle consente
à faire la même chose pour nos produits. Si
elle refuse, nous ne pouvons faire autrement
que de placer ses ouvriers sur le même pied
que les ouvriers des autres pays, quant à ce
qui concerne le Canada, afin de protéger nos
classes ouvrières.

M. MACDONALD (Huron) : Si l'honora-
ble député (M. Taylor) veut bien me le per-
mettre, je lui poserai une question.

M. TAYLOR : Eh bien! je m'oppose à
cette question ; je veux prononcer mon dis-
cours ; une fois que jaurai fini, si vous vou-
lez prendre la parole, vous pourrez le faire.
Si l'honorable député ne comprend pas ce
que je dis, je suis bien disposé à fournir des
explications ; autrement, je ne veux pas être
interrompu. Les libéraux ont donc placé la
ficelle d'engerbage sur la liste des articles

M. TAYLOR.

admis en franchise. En 1895, nous en avons
importé pour $17,682 ; et l'année dernière,
pour $316,286. Les cultivateurs canadiens
ont-ils pour cela obtenu cet article à meil-
leur marché? Non. Mais les fabriques de
ficelle d'engerbage en ce pays sont fermées,
les -ouvriers qui y travaillaient, ont traversé
la frontière et sont allés continuer le même
travail dans les manufactures américains, et
notre peuple a payé, l'année dernière, $300,-
000 de plus aux Etats-Unis qu'en 1895, pour
se procurer cet article.

Mon honorable ami, le député de Huron-
sud, et le gouvernement peuvent s'attendre
à ce que les cultivateurs de ce pays leur
demandent certaines explications à ce sujet.
Tous les honorables membres de la droite, y
compris l'honorable ministre des Douanes
(M. Paterson) et l'honorable député de Hu-
ron-sud, sont unanimes à déclarer que le
gouvernement a rempli toutes les promesses
qu'il avait faites, à l'exception de l'abolition
du Sénat, dont la Providence doit se charger
de les débarasser. Mais, M. l'Orateur, comme
je l'ai dit en commençant, les cultivateurs
canadiens- sont honnêtes et confiants ; ils se
rappellent certaines promesses qu'on leur a
faites lors des dernières élections, et ils de-
manderont au gouvernement de s'en acquit-
ter. Ils lui poseront des questions comme
celle-ci : Ne nous avez-vops pas promis,
avant 1896. que vous réduiriez les impôts?
Voilà une des questions que les cultivateurs
poseront au gouvernement et à cela ce der-
nier sera forcé de répondre que les taxes
ont été augmentées de $7,000,000. Pourtant,
les libéraux avaient promis de les réduire.
C'est pour cette raison que les cultivateurs
lui demanderont encore : Est-ce là ce que
vous avez fait?

M. GIBSON : Oui.

M. TAYLOR: L'honorable député (M.
Gibson) répond oui. Mais il ne faut pas ou-
blier que mon honorable ami ne représente
pas les cultivateurs de ce pays. Il prétend
bien aussi que les impôts sont moins élevés
aujourd'hui que sous le régime conserva-
teur, lorsque le rapport publié par le minis-
tre des Douanes Indique qu'ils ont augmenté
de $7.000,000. Les libéraux ont encore pro-
mis de réduire la dette nationale. Qu'ont-
ils fait sous ce raport ? lis l'ont augmentée
de $7,700,000.

M. CAMPBELL : Vous l'avez augmentée
de $6,500,000 par année.

M. TAYLOR: Les fautes de vos adversai-
res ne justifient pas les vôtres. Le premier
ministre (sir Wilfrid Laurier), le ministre de
la Justice, et plusieurs autres de leurs collè-
gues se sont engagés à diminuer les dépen-
ses dans une proportion de $2,000,000 à $5,-
000.000 par année. Je ne lirai pas leurs dé-
clarations sur ce point, car elles sont bien
connues de tous les cultivateurs canadiens.
Les ont-ils réduits? Au contraire, ils les
ont augmentées de $10,000,000.
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M. DAVIN: De $12,000,000. M. TAYLOR : L'augmentation s'élève à ce
chiffre.

M. TAYLOR : Dans tous les cas, le chiffre
que j'ai cité est exact et ce que je dis là ne M. DAVIN: Oui.
peut être contredit par aucun des membres M. TAYLOR: Un autre article du pro-
de la droite. Les libéraux ont encore promis gramme des honorables membres de la
de diminuer le prix des articles de première droite, était de n'accorder aucune position
nécessité pour les cultivateurs et les ou- au pauvre infortuné qui avait eu le mal-
viiers ; de faire disparaître l'impôt sur le heur d'être membre de cette Chambre, à
pétrole. Mais ils n'ont rien fait de tout cela, moins qu'il n'en fût sorti depuis deux ans.
et les cultivateurs qui paient 5, 6, 7, 8 et 10 Ont-ils ob.srvé ce principe ?
cents de plus par gallon pour le pétrole, que
sous le régime conservateur, ont le droit de M. DAVIN : Quinze députés libéraux ont
leur demander raison de leur conduite. été casés.
J'ai déjà dit que la " Standard Oil Co. " s'é- M. TAYLOR : Oui, une quinzaine de mem-
tit entendue avec le gouvernement pour fai- bres de cette Chambre ont été, les uns ap-
re adopter cette législation, qui, au dire du pelés au Sénat, les autres à des emplois pu-
juge Lister, devait produire les résultats que blics, et le pays a dû payer dans cha-
nous constatons actuellement Cette compa- que cas $4,000 à $5,000 pour les frais d'une
gnie a accaparé le marché canadien, et au- nouvelle élection. Cinq minutes avant de
dien comme le fait le syndicatupupupuupu parler. je n'avais pas l'intention de prendre
jourd'hui elle pressure le cultivateur de ce part à ce débat ; mais l'honorable député
pays comme le fait le syndicat qui contrôle de Huron-sud ayant jugé à propos de faire,
la fabrication de la ficelle d'engerbage. Les à mon adresse, certaines allusions d'un carac-
honorables membres de la droite ont promis, tère personnel, j'ai considéré qu'il était de
je le répète, de diminuer le prix du pétrole. mon devoir de faire connaître à la Chambre
Est-ce là ce qu'ils ont fait ? Non, car ils quels étaient les sentiments des électeurs
sont obligés de protéger les intérêts du syn- du comté que j'ai l'honneur de représenter,
dicat. Ce dernier a fourni l'argent nécessaire sur ces différentes questions. Dès que la ses-
pour remporter les élections, et les libéraux sion sera terminée, je demande au honora-
sont tenus de s'acquitter de la dette qu'ils bles membres de la droite de proroger le par-
ont contracté à son égard. lement,.et d'en appeler au peuple ; leur as-

Ils ont aussi promis de réduire le coût du surant que de cette manière ils sauront qu'il
fil à clôture barbelé. Chaque cultivateur qui y a encore des honnêtes gens parmi les cul-
a une clôture à construire apprend à ses dé- ,tivateurs de ce pays.
pens que le prix de cet article n'est pas di- S'il y avait des élections demain, les libé-
minué, mais qu'il est au contraire augmenté raux seraient chassés du pouvoir, et :le parti
du double. Ils ont encore promis de diminuer conservateur reviendrait en Chambre avec
le prix de la ficelle d'engerbage. Tous les une énorme majorité, car lest cultivateurs,
cultivateurs savent ce qu'ils ont été obligés les ouvriers et les fabricants canadiens, sont
de payer à ce sujet. On devait avoir le tabac des citoyens honnêtes, des hommes qui res-
à bon marché. Qu'est-il arrivé ? Le poids des pectent les lois, et ils ne veulent plus avoir
torquettes a été réduit, mais elles se vendent à leur tête un gouvernement dont les mem-
le même prix. Le prix du sucre, qui est un bres, étant dans l'opposition, promettaient
article de première nécessité en 'même temps monts et merveilles, et qui, une fois au pou-
que de luxe pour le cultivateur comme pour voir, font le contraire de ce qu'ils ont pro-
l'ouvrier, a été augmenté. Maintenant, s'ima- mis. J'ai reçu ce matin une lettre m'an-
gine-t-on qu'aux procaines élections ces cul- nonçant qu'un grnd nombre de cultivateurs
tivateurs vont voter pour le parti libéral, et d'un certain district, qui aux dernières élee-
déclarer qu'ils veulent garder à la tête des tions ont presque tous votés pour placer le
affaires un gouvernement, ou un groupe gouvernement actuel au pouvoir, n'attendent
d'hommes qui, une fois au pouvoir, n'ont que l'occasion favorable pour l'en chasser.
pas été capables de remplir les promesses Je termine donc en disant qu'aux prochai-
qu'ils avaient faites ? nes élections, le peuple de ce pays va se

Le député de Huron-sud a aussi parlé du hâter de renvoyer ceux qui ont aujouTd'hui
service public, sans cependant, faire allusion la direction des affaires publiques, là d'où
aux mises à la retraite. J'espère qu'avant ils n'auraient jamais dû sortir-c'est-à-dire
que ce débat soit terminé, quelques membres dans les froides régions de l'opposition.
de cette Chambre vont faire allusion aux
nombreux fonctionnaires publics qui ont été M. CALVERT : Je dois avouer, M. l'Ora-
mis à la retraite par le gouvernement actuel ·teur, que ce n'est pas sans une certaine
pour faire place à des amis politiques. On ne crainte que j'entreprends de parler après
peut passer' dans la rue, sans rencontrer à l'honorable préopinant, qui est le " whip "
chaque pas des jeunes gens qui ont été mis du parti conservateur, et un député ayant
ù la retraite pour faire place à des meneurs une longue expérience parlementaire. Je
libéraux dans le besoin. n'entreprendrai donc pas de répondre à tous

les arguments qu'il a fait valoir dans son
M. DAVIN : Le chiffre de ces pensions s'é- discours, j'ai pour cela deux excellentes

lòve maintenant à près de $100,000 par an- raisons : la première, c'est le mangue d'expé-
née. rience, et la deuxième, c'est que je n'ai pas
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eu l'avantage d'entendre la première partie
de ces remarques. Je suis vraiment
étonné de voir le changement qui s'est
opéré dans les idées et les princip s
politiques de l'honorable dépilté (M.
Taylor) et des autres membres èle son
parti. Mon honorable ami de Leeds-sud a
prétendu que seuls la Providence et le parti
conservateur étaient responsables de la pros-
périté actuelle. Or, je me rappelle très bien
le temps où mon honorable ami, ainsi que
les honorables membres de la gauche, on-
bliaient de tenir compte du rôle joué par la
Providence dans la prospérité du pays.

Aujourd'hui le Canada traverse une pé-
riode de prospérité extraordinaire, mais
<'onime ce sont les libéraux qui ont l'admi-
nistration des affaires publiques, il ne faut
pas que ce méri;te leur revienne, par consé-
quent, c'est à la Providence et au parti con-
servateur que nous devons tout cela. Nos
honorables ami de la gauche ont déclaré plus
d'une fois, par la voix de leurs journaux et
ailleurs. que l'arrivée des libéraux au pou-
voir serait le signal de la ruine pour notre
pays ; qu'ils entraveraient la marche du
progrès et de la civilisation ; que nos indus-
tries seraient anéanties, et que l'herbe pous-
serait dans les rues par suite du marasme,
et de la stagnation du commerce.

Je ne prétends pas que la grande prospé-
rité dont nous jouissons, le développement
extraordinaire de notre commerce, la dimi-
nution dans le nombre des faillites, et le ca-
pital énorme placé dans nos lidustries, je ne
prétends pas, dis-je, que tout cela soit l'œuvre
exclusive des libéraux, mais je dis qu'en
1878, le commerce, non seulement du Ca-
nada. mais de -tous les pays de l'univers, tra-
versait une crise extraordinaire ; cependant,
lorsque de meilleures récoltes ont ramené la
prospérité dans le pays, les conservateurs
s'en sont attribué tout le mérite. Puisqu'à
cette époque les honorables membres de la
gauche ont réclamé tout le bénéfice de cette
prospérité, sans tenir compte -des ouvres du
gouvernement Mackenzie, qui venait d'être
défait, je ne vois pas pourquoi le parti libé-
ral ne recevrait pas la part d'éloges qu'il
mérite dans les circonstances.

En 1878, les conservateurs prétendaient
que si leur parti arrivait au pouvoir, ils ar-
rêteraient l'immigration 'de nos compatriotes
vers les Etats-Unis; cependant, ils sont restés
au pouvoir durant dix-huit ans, et ce n'est
que depuis deux on trois ans que ce fléau a
cessé ses ravages ; avant cela, Il partait cha-
que année de ce pays des milliers de citoyens
canadiens, qui se dirigeaient vers la républi-
que voisine. Leur passage à la tête des af-
faires a été marqué non seulement par la
stagnation des affaires et les temps diffi-
ciles, mais, nous avons eu aussi à lutter
contre le fanatisme soulevé par la mauvaise
administration du parti au pouvoir, lutte qui
a ébranlé la confédération jusque dans sa
base. Mais il n'y avait pas six mois que le
premier ministre actuel (sir Wilfrid Lau-

M. CALVERT.

rier) et son gouvernement étaient à la tête
des affaires, que déjà ses fameux moyens de
conciliation commençaient à faire sentir leur
bienfaisant effet. et toutes les classes de la
société, sans distinction de races ou de reli-
gions, s'apercevaient qu'une ère nouvelle
venait de s'ouvrir pour notre jeune pays.

Le parti libéral s'est acquitté non seule-
ment de cette promesse, mais de presque
toutes les promesses qu'il a faites au peuple.
Nous avions promis de faire disparaître les
déficits, et nous l'avons fait ; nous avions
promis d'abolir la loi du cens électoral, dont
la. mise en vigueur coûtait, pour chaque ré-
vision des listes d'électeurs, prés d'un demi
million de dollars ; or, cette loi n'existe plus
dans nos statuts. Nous avions promis de
reven.ir à un tarif de revenu, tout en tenant
compte des intérêts du pays, et c'est ce qui a
eu lieu. Nous avions promis d'établir le
libre-échange entre l'Angleterre et le -Ca-
nada, et ce système est aujourd'hui en vi-
gueur. Je dis que le seul fait de la part du
parti libéral, d'avoir inauguré le tarif diffé-
rentiel, le rend digne de la confiance du peu-
ple canadien pour plusieurs années à venir.
Grâce à cette mesure, le gouvernement du
Canada a attiré -sur notre jeune pays les re-
gards non seulement de 'l'Angleterre, mais
encore de l'univers entier ; par cet acte de
son gouvernement, l'honorable premier mi-
nistre a réussi à obtenir de l'Angleterre
qu'elle désavouàt un traité existant depuis
trente ans ; un traité qui avait sans doute
été conclu pour le plus grand avantage du
Canada, mais dionit l'utilité avait 'cessé.
Cependant, il s'agissait là d'une chose que
les conservateurs essayaient d'accomplir de-
puis plusieurs années, mais sans succès.
Nous pouvons maintenant régler notre tarif
à notre guise et pour le plus grand intérêt
du peuple canadien.

Il nous faut admettre, 'M. l'Orateur, qu'il
n'est pas possible de réduire les dépenses au-
tant que l'auraient désiré certains membres
de la droite. Mais, nous ne devons pas ou-
blier que notre pays est très vaste, qu'il est
riche en mines et en forêts, qu'il possède des
voies navigables magnifiques, et des millions
d'acres de terre encore vierge, et que tout
cela n'est encore qu'à l'enfance de son dé-
veloppement. Il est du devoir du gouver-
nement d'un tel pays de prendre les mesures
nécessaires pour assurer à ýses voies naviga-
bles et ferrées tout le développement néces-
saire, afin que ses produits agricoles, fores-
tiers et miniers puissent être transportés
sur les marchés de l'univers le plus rapide-
ment et à des conditions aussi avantageuses
que possible.

L'honorable député de Lee'ds (M. 'Taylor), a
parlé de l'augmentation des dépenses. ,e
dois dire à ce sujet, qu'étant né dans le
comté de Lambton, qui a été représenté du-
rant de longues années, par cet homme
d'Etat remarquable qui s'appelle l'honorable
Alexander Mackenzie, je me rappelle avoir
eu l'honneur d'assister avec lui à plusieurs
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assemblées, où j'ai enteiýdu les conservateurs
déclarer que l'administration des affaires
coûtait trop cher, et que si leur parti arrivait
au pouvoir, il réduirait ces dépenses qui
étaient alors de $23,000,000 à $21,000,000.
Que firent-ils une fois à la tête des affaires?
Du jour où ils arrivèrent au pouvoir, jusqu'à
la date de leur défaite en lc96, ils n'ont cessé
d augmenter les dépenses. Cela veut-il dire
qu'une partie de cette augmentation n'était
pas nécessaire ? Non ; seulement si nous
admettons ce fait, nous voulons d'un autre'
eûté, que l'on cesse de critiquer les dépenses
que le gouvernement actuel fait dans l'inté-
rét du peuple canadien. Je dis que ces dé-
penses sont faites dans l'intérêt du peuple,

ha la chose a été prouvée hors de tout
doute. Et je ferai remarquer à ce sujet, que
l'année dernière, lorsqu'il s'est agi de voter
les crédits demandés, les conservateurs n'ont
fait d'objections qu'à quelques rares item.

Depuis la confédération il n'est arrivé que
deux fois que les recettes ont excédé le chif-
fre des dépenses. En 1871 il y a eu un sur-
plus de $81,558,56, et en 1882, c'est-à-dire
selit ans plus tard, nous avons eu un autre
surplus de $50,923.82. En 1868 les dépenses
ont été de $28,493.37 plus élevées que les re-
cettes. En 1873, sous le régime conserva-
teur. les dépenses excédèrent les recettes de
$17.661,389.60. En 1884, encore sous le ré-
cime conservateur, les dépenses furent de
$23,695,135.80 plus élevées que les recettes.
En 1885, le montant des dépenses dépassa
celui des profits de $14,245,841.88. En 1886,
cette différence fut de $26,751,414.95. En
1894, elle fut de $4.501,989.87. En 1895, elle
fut de $6,891,897.61 et en 1896, de $5,422,-
505.68.

Comment les choses se sont-elles passéeas
depuis l'arrivée des libéraux au pouvoir? En
1897. les dépenses ont excédé les revenus
de $3,041,163.69. En 1898, ce déficit n'était
pius que de $2.417,802.45 et en 1899 les dé-
penses n'excédaient plus les recettes que de
$2.317.047.69. Durant les dix-huit années du
régime conservateur, de 1879 à 1896, la
moyenne de ce déficit a été de $6,665,000,
tandis que durant les trois années de régime
libéral. cette moyenne n'a ôté que de
$2.392.000. Il est donc facile de constater
que la proportion de l'augmentation des dé-
penses sur les recettes a été trois fois plus
considérable sous le régime conservateur,
que sous le régime libéral. et durant l'espace
de temps qui s'est écoulé de 1894 a 1896,
le.: dépenses ont été en moyenne d'environ

.0,464 plus élevées que les recettes.
Mon honorable ami de Haldlmand (M.

Montague), a critiqué la dépense faite par
le gouvernement libéral. En 1896 nous a-t-
il dit, nous avons déboursé $36,969,000, tan-
dis qu'en 1899 nous avons dépensé $4Li900,-
000, soit une augmentation d'un peu plus de
$4.000.000. Toutefois, l'honorable député
M. Montague) s'est gardé de dire d'o pro-
venait la dépense additionnelle sous le ré-
cime libéral. Il n'a pas songé à nous dire

que sur les $4,000,000 de dépense addition-
nelle, $1,674,000 ont servi à défrayer le coût
de l'administration du territoire du Yukon,
et que chaque dollar de ce montant est ren-
tré dans la caisse publique. Un fort mon-
tant a aussi été déboursé pour le prolonge-
ment du chemin de fer Intercolonial, et eha-

1 cun conviendra que ce fut là une sage dé-
pense. En outre, le gouvernement libéral a
beaucoup dépensé pour la milice, si l'on tient
compte de la dépense faite de ce chef par
les conservateurs. Sous l'administration
conservatrice la milice était presque tombée
en décadence ; aussi, lors de l'avènement du
régIme nouveau, il fallut faire une plus forte
dépense ; mais nous prétendons que chaque
dollar déboursé a été sagement dépensé. Je
suis convaincu que, lorsque nous retourne-
rons briguer les suffages de la population du
Canada et que nous lui exposerons les faits,
le peuple dira que le gouvernement libéral
a eu raison.

Quelle a été, M. l'Orateur, la politique de
l'administration du jour en ce qui a trait
au Yukon ? Ça été de mettre le Yukon en
état de se subvenir à lui-méme. Pourquoi le
peuple canadien, qui envoie des agents de
police et des détachements de milice dans
cette région pour y faire régner la paix et le
bon ordre, à tel point que la vie et les biens
des citoyens sont aussi en sûreté à Dawson
que dans la ville d'Ottawa, pourquoi le peu-
ple qui défraie le coût de ce service aban-
donnerait-il son patrimoine ? Pendant trois
années le Yukon a contribué de la manière
suivante au revenu public:

Revenu.
Accise-

1896-7 ........ ....... $ 8,593 00
1897-8 ........ ....... 735,485 09
1898-9 ........ ....... 1,261,816 30

______$2,005,894 39
Postes-

1897 .......... ........ $ 50 00
1898 .......... ........ 2,083 50
1899 .......... ........ 9,461 28

11,594 78
Douanes-

1897 ..........
1898 .........
1899 ..........

........ $ 9,873 24

........ 63,185 39

........ 482,098 55
555,157 18

Revenu total des trois années.. $2,572,646 35

Le revenu provenant de toutes sources
pendant les trois années a été de $2,572,-
046.35. Qu'il me soit permis d'indiquer com-
ment ce montant a été dépensé.

Dépenses.
1897-8-9-

Intérieur...... ...... ............ $ 276,551 36
Postes...... ...... .............. 22,033 72
Douanes.... ....... .............. 36,109 75
Travaux publics..... ........ .... 82,619 32
Chemins de fer et canaux.... .... 60,948 92

Administratioft de la Justice........ 13,580 95
Adinilistration de la Jttstice...... 13,580 95
Police à cheval.... ..... 1,392,757 56
Milice........ ......... 487,73916

$2,372,340 74
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La dépense totale imputable au Yukon
pour les trois années a été de $2,372,340.74
et $1,8114,077 de cette somme ont été répar-
tis entre les départements de la Justice. de
la Police et de la Milice. Eh bien ! 'après
avoir payé ce montant durant ces trois an-
nées nous avons un excédent du revenu sur
la dépense, s'élevant à $200,305.61.

M. DAVIN : Un dixième environ du sur-
plus que vous devriez avoir.

M. CALVERT : Si nous avions suivi la po-
litique inaugurée par le parti conserva-
teur et préconisée par mon honorable ami
(M. Davin) nous n'aurions pas eu cet excé-
dant de $200.000, mais nous aurions pris
une égale somme dans -le trésor public, et le
peuple aurait eu à défrayer le coût de l'en-
tretien de la milice et de la police à cheval.
La politique conservatrice consistait ù li-
vrer ce grand territoire aux aubains qui for-
ment aujourd'hui 90 pour 100 de la popula-
tion du Yukon, puis à soutirer du peuple du
Canada l'argent nécessaire pour la protec-
tion de ces aubains. Cependant, grâce à la
sage politique 'adoptée par le gouvernement
du jour, nous avons un surplus au lieu d'un
déficit que nous n'aurions pas manqué d'a-
voir si nous avions suivi l'exemple des con-
servateurs.

J'ai une observation à fa-ire au sujet du
discours prononcé par l'honorable représen-
tant de Haldimand (M. Montague). Je re-
grette de ne pas le voir à son siège. J'ai
beaucoup d'estime pour le docteur Monta-
gue. C'est un enfant de l'ancien comté de
M'iddlesex qui j'ai l'honneur de représen-
ter et la population de ce comté le considère
beaucoup. Cependant je crois qu'il a com-
mis une grave méprise dans son discours
l'autre jour. Il répondait en ces termes
aux observations de l'honorable ministre des
Douanes (M. Paterson) concernant l'exporta-
tion des animaux et de leurs produits et des
produits agricoles :

Il nous a donné d'autres chiffres relativement
aux animaux et leurs produits. En 1895-96, ces
exportations s'élevaient à $42,074,384, et en
1898-99, à $62,000,000. L'honorable ministre fait
erreur dans sa soustraction ou le sténographe, en
prenant ses chiffres, a pu se tromper. La diffé-
rence dans les " Debats " est de $17,000,000 ;
mals il y a une augmentation de $21,000,000 ou
environ 40 pour 100, de 1895-96 à 1898-99.

L'honorable représentant de Haldimand,
en citant ces paroles a fait un oubli ou com-
mis une erreur d'une grande importance. Il
a parlé de l'exportation des animaux et de
leurs produits, alors que le ministre des
Douanes avait parlé de l'exportation des
animaux et de leurs produits et de l'expor-
tation des produits agricoles. La différence
est très sensible. En effet, l'honorable dé-
puté de Haldimand a donné comme mon-
tant des exportations $24,068,008 en 1892 et
$32,523,071 en 1896 ; cependant si vous ajou-
tez à ces chiffres le montant des exportations
de produits agricoles, vous constaterez que
le total est de $39,187,861 en 1892 et $42,-
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074,387 en 1896, comme le disait le minis-
tre des Douanes, ce qui ne laisse qu'un écart
de $2,886,526 ou de 7 pour 100 seulement au
lieu de 33 pour 100, comme le prétendait
l'honorable représentant de Haldimand.

Puis 1'%onorable député a parlé des règle-
ments concernant la quarantaine. Je re-
grette de n'avoir pas entendu le discours de
l'honorable représentant de Huron-sud (M.
MeMillan), qui très probaiblement 'a traité
cette même question. Toutefois, comme je
représente un vaste comté agricole et que
je connais bien les cultivateurs, je comprends
que cette question est une des plus impor-
tantes qui se soient depuis longtemps impo-
sées à l'attention de la classe agricole. Dans
son discours, l'autre jour, l'honorable député
de Haldimand disait :

Je demanderai à l'honorable ministre de l'Agri-
culture de consulter les rapports des exportations
du bétail canadien A la Grande-Bretagne en 1878-;
durant cette année nous avons expédié en Angle-
terre 7,433 têtes de bétail, représentant une
valuer de $686,700. Le chef actuel de l'opposition
et ses collègues ont entrepris alors d'obtenir des
conditions plus avantageuses, pour l'entrée sur
les marchés de la Grande-Bretagne du bétail
canadien. Il a réussi à faire admettre sur ces
marchés l'entrée de nos bestiaux, sans embargo,
et pour plusiers années, tellement qu'en 1891,
l'exportation du bétail canadien, représentée
par 7,333 têtes, s'était élevée à 107,689 têtes, re-
présentant une valeur de $8,425,396.

Il s'agissait alors de cette fameuse question
de l'embargo, et le parti conservateur ne saurait
être tenu res'onsable du fait que cette difficulté
n'a pas disparu.

L'honorable député dit que si l'embargo
sur notre bétail n'a pas été discontinué
la faute n'en est pas au parti conservateur ;
mais Il ne dit pas que le parti conservateur
n'est pas responsable de la proclamation de
cet embargo. L'honorable représentant de
Haldimand a également dit en réponse au
discours du ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) :

Il a déclaré ceci : Si vous avez maintenant l'a-
vantage d'écouler sur le marché des Etats-Unis
pour $3,000,000 de nos produits, c'est grâce à
moi, 'le Dr Montague avait essayé depuis trois
ans de faire disparaître ces règlements de qua-
rantaine, qui étaient si préjudiciables au pays,
mais, il n'a pas pu réussir. Je dois faire remar-
quer, M. l'Orateur, que le n'ai occupé la position
de ministre de l'Agriculture, que durant six
mois ; j'ai pu m'occuper d'autre chose, mais l'ho-
norable ministre se trompait, puisque personne
n'a jamais cherché à faire disparaître les incon-
vénients créés par cette quarantaine, Imposée
par les Etats-Unis. Pourquoi, ces derniers ont-
Ils Imposé cette quarantaine qui était de nature
à nous nuire considérablement ? C'est parce
que, nous leur avons imposé une quarantaine de
90 jours. C'est nous qui attaquions les Etats-
Unis et pourquoi ? Parce qu'il nous fallait mé-
nager l'ertrée en franchise de nos produits au
marché de la Grande-Bretagne et que par con-
séquent, Il fallait que cet embargo ne fût pas à
notre préjudice. C'est pour cela que nous avons
fait un arrangement avec le gouvernement ang-
lais qui nous obligeait à établir cette quaran-
taine contre l'exportation du 'bétail venant des
Etats-Unis. 11 nous eut été facile de faire dis-

,paraître ces inconvénients, mais nous ne l'avons
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pa% fait, parce que notre but était de tenir l'en- dimand , Jtnta-ue) qui l'a déclaré-n'a
gagement contracté avec la mère patrie, et qui jamais fait un pas pour venir en aide aux
nous donnait son marcihé. cultivateurs du pays.

Aujourd'hui, l'honorable député nous dé- Lorsque nous avons du bétail propre à l'ex-
clare que l'ancienne administration n'a ja- propriation, nous pouvons profitabiement le
mais cherché à faire abolir la quarantaine. diriger vers les marchés anglais; cependant,
Nous constatons qu'en 1890, le bill McKin- une grande partie de nos animaux ne sau-
ley imposa des droits élevés afin d'éloigner raient être expédiés en Angleterre et il faut
le bétail canadien des marchés des Etats- les vendre au pays ou dans la république
Unis. Alors, l'administration conservatrice, voisine. Les marchés anglais et américains
afin de conserver le droit d'exporter nos étant fermés au bétail canadien, nos culti-
animaux dans la Grande-Bretagne, promit vateurs se trouvaient dans un grand embar-
au gouvernement anglais de surveiller la ras. Mais quand la présente administration
frontière américaine afin d'empêcher l'en- prit les rênes du pouvoir, au lieu de se ro-
trée au Canada du bétail américain atteint ser les bras et de se laisser aller à la dérive,
de maladie, et les autorités anglaises permi- ou bien dattendre que le gouvernement an-
rent à cette condition que les animaux du glais abolit la quarantaine. notre ministre
Canada fussent amenés sur les marchés de l'Agriculture (M. Fisher) et le ministre de
d'Angletérre. Qu'arriva-t-il ? Le gouverne- lagriculture de l'Ontario (M. Dryden) allè-
ment canadien avait promis de faire ins- rent trouver l'oncle Sam, et, au bout d'un
pecter par un vétérinaire le bétail qui en- jour ou deux, ils revinrent après avoir con-
trerait au pays par Windsor et d'envoyer clu ne entente pour l'abolition de celle-ci.
un fonctionnaire de l'Etat sur chaque convoi Voyez quel a été le résultat. La quarantaine
de bestiaux qui se rendrait de Windsor à fut abolie en février 1897. En 1894, nous n'a-
Buffalo en passant sur notre territoire, afin vions exporté que 255 animaux aux Etats-
d'empêcher tout contact entre le bétail amé- Unis ; En 1807, neuf mois après que l'embar-
rioain et le bétail canádien. Au lieu d'en- go eut été discontinué, nous exportions 78.-
voyer un fonctionnaire, le gouvernement dis- 856, et dans le cours des 21 mois qui suivip
tribua des formules que devaient remplir les rent février 1S97, nous en avons exporté
chefs de train, de sorte que l'employé du 146,462. Deux ans après, nous envoyions
chemin de fer était en même temps fonc- 180.849 têtes de bétail aux Etats-Unis, et
tionnaire de l'Etat et chargé de se surveil- japprends que l'an dernier, nous en avons
ler lui-même. Et, en réalité, les règlements exporté beaucoup plus de 200,000, qui nous
furent mal observés et le bétail arrivé du- Ont rapporté plus de $3.O00,00. Tous les cul-
rant la nuit fut inspecté à la lueur d'une tivateurs comprennent ce que cela veut dire.
lanterne, ce qui n'était pas régulier. Des Je me livre moi-même à ce commerce et J'en
convois entiers de bestikux passèrent des connais quelque chose. L'abolition de la qua-
Etats-Unis -sur le sol canadien -au mépris de rantaine a donné à notre jeune bétail un va-
l'entente intervenue avec le gouvernement leur de $5 à $7 de plus partête, et non seu-
anglais. Ce dernier signala aux autortésultivateu, mais tous les
du Canada la violatilon de la convention et ite ocur
leur fit observer qu'au lieu de mettre en vi- ebé américain a beaucoup d'importan
gueur la quarantaine de 90 jours, elles nous pour une autre raison. Nous savons que

le-l'augmentation de la population des Etats-avaient permis l'entrée au Manitoba et l'ex-
portation sur les marchés anglais d'au moins 'i a té dans la mme peo
49.000 têtes de bétail importées de la ré- portion? D'après les relevés de 1892 à 18D,
gion infectée. C'est ce qui porta le gou- les seuls que ja pendant que la population
vernement anglais à établir une quarantaine
contre les animaux du Canada. Que se pas laps de temps, le nombre des chevaux dim-
sa-t-il alors ? Le rapport du sous-ministre nuait de 15,496,140 qu'il était en 1892, à 14,-
de l'Agriculture constata que les cultiva- 164,667 en 1897, ou de 1,333,473. Quant aux
teurs du pays éprouvaient une perte de deux bêtes à cornes, de 54,067,590 en 1892, le nom-
sous par livre parce qu'il ne leur était plus 'bre en était réduit à 46,450.135 en 1897, soit
permis d'expédier sur les marchés d'Angle- une diminution de 7,617,455 en cinq ans. Il
terre leur bétail vivant et qu'ils devaient se y eut également une diminution de 8,000,000
contenter d'envoyer des viandes mortes. dans le nombre des moutons et de près de
C'était une perte de $25 à $30 par tête de 12,00,000 dans le nombre des cochons. Ainsi
bétail. Ceci se passait en 1892 ; puis en pendant que le chiffre de la population des
1893 les Etats-Unis établirent une quaran- Etuts-Unis augmentait considérablement, Il
taine contre notre bétail ce qui ne laissa à y avait une diminution très sensible du nom-
nos cultivateurs pour tout débouché que les bre des chevaux, des bêtes à cornes, des mou-
petites villes du 'Canada, ni assez nombreu- ton et des cochons. Ceci nous démontre que
ses ni assez peuplées pour offrir un marché les marchés américains sonttrès avantageux
suffisant. Par suite de cet état de choses pour les cultivateurs du pays, et notre minis-
le marché aux bestiaux fut encombré, et, tre de l'Agriculture et le ministre Ue l'Agrl-
malgré tout, pendant les quatre années qui culture de l'Ontario méritent de grands élo-
suivirent 1892, le gouvernement conserva- ges pour avoir obtenu l'abolition de la qua-
teur-cest l'honorable ureprésentant de Hal- rantaine entre les deux pays.
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Quelques mots encore, et je termine. La
dépense imputable au chemin de fer Inter-
colonial est, à mon avis, très sage. Figurez-
vous une compagnie propriétaire d'un che-
min de fer qui coûte fort cher et qui a pour
point de départ une ville qui se baigne dans
l'océan et pour terminus le petit village de
Lévis, séparé de la ville de Québec par le
tleuve Saint-Laurent. Il me semble qu'un
homme sensé ou une corporation ne manque-
rait pas de faire tout son possible pour pro-
longer cette voie jusqu'au centre le plus
commercial. Le peuple canadien avait dé-
pensé environ $70,000,000 pour ce chemin de!
fer et je ne peux comprendre comment le
gouvernement conservateur a pu souffrir
pendant un si grand nombre d'années que
cetîo voie ferrée restât avec son ancien ter-
mnintus. Avec Lévi- pour terminus, l'Inter-
colonial ne pouvait faire concurrence au
chemin de fer Canadien du Pacifique ou au,
chemin de fer du Grand Tronc ; mais une
fois prolongé jusqu'à Montréal, la grande,
métropole commerciale, l'Intercolonial de-
vint une ligne rivale des autres grandes
voies internationales, et, au lieu d'avoir un
déficit d'un demi million ou de trois quarts
de million de dollars, il eut, d'après les der-
niers états financiers, un surplus d'environ
.î>.000.

Quant à l'administration des postes. j'ai
entendu dire à maintes reprises que nos cul-,
tivateurs n'ont aucune reconnaissance en-
vers le directeur général des Postes pour l'a
réduction de trois à deux cents opérée dans
le port des lettres. Ceux qui tiennent un pa-
reil langage ca]o;nnient les cultivateurs. Ces
derniers sont des plus contents de constater
qlue nous pouvons administrer la chose pu-
blique et donner un service amélioré qui ne
coûte que les d4eux 4ers de ce qu'il coûtait au-
paravant. Nous n'avons pas diminué, mai. i
augmenté le nombre des bureaux de poste.
les b'tueaux de lettres recommandées ou des

malles. En 189G, il y avait 9,011 bureaux de
poste en Canada ; en 1900, il y en a 0,570 ou
559 de plus. En 1896, les courriers de la
malle parcourent une étendue de l0.551,883
milles. et en 1900, ils parcourent 33.132.001
milles, soit 2,580(.918 milles de plus. Puis, au
lieu da gros déficit de $680,000 qu'il y avait
du temps de nos prédécesseurs et en face
duquel notre directeur général des Postes
s'est trouvé, lorsqu'en 1896 il accepta ce
portefeuille, nous avons réduit ce découvert
de $46,000, tout en diminuant de trois à deux
cents le port desi lettres, et le ministre nous
donne à entendre que pendant le présent
exercice, il sera diminué de moitié et qu'il
disparaîtra entièrement l'année prochaine.
Voilà assurément un état de choses bien sa-
tLsfaisaut. Chacun sera content d'apprendre
que, gràce à la prudente administration de
notre directeur général des Postes, il a été
possible de réduire et le déficit et le port des
lettres. Je me souviens avoir entendu faire
des commentaires sur la légende de nos
timbres-poste. Je redirai quelques vers em-
pruntés au poème de sir Edward Morris, in-
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titulé " Song of Empire ", d'oiT a été tinée
cette légende, vers qui conviennent bien à
la circonstance :

We love not war but only peace,
Yet never shall our England's power decrease.
Whoever guide the helm of State,
Let ail men know it ; England shall be great
We hold a vaster empire than has been.

S'il m'était donné de pouvoir écrire un
poème semblable, je me permettrais, je
crois, une légère variante, et je dirais:

We love not war but only peace,
Yet never shall our Britain's poweýr decrease.
Whoever guide the helm of State,
Let all men know it, Britain shall be great
We hold a vaster empire than has been.

L'autre soir, mon honorable ami, le repré-
sentant de Haldimand (M. Montague) a blâ-
mé le gouvernement d'avoir trop tardé à en-
voyer un contingent de soldats. Il me sem-
ble que pour faire un tel reproche, il devait
être bien à court d'arguments. C'était sans
contredit une question fort importante. Pour
la première fois dans ses annales, le Canada
avait à décider de l'opportunité de prendre
part à un conflit dans lequel l'Angleterre
était engagé. Jamais le Canada n'avait pris
une pareille attitude. En vérité, le premier
ninistre et ses collègues auraient manqué
de prudence s'ils s'étaient lancés dans, cefte
aventure sans mûre réflexion. Le premier
ministre n'avait pas été avisé par le parle-
ment, comme il nous l'a déclaré, d'envoyer
ce contingent. Je crois qu'il eût été fort im-
prudent de prendre cette détermination sans
convoquer les Chambres ou, au moins, sans
*s;cvoir si le parlement aprouverait sa con-
duite et si le peuple canadien était en fa-
veur d'une pareille mesure.

Toutefois, aussitôt que le premier ministre
et ses collègues se furent rendu compte du
'sentiment de la population du Canada--car,
après tout, c'est le peuple canadien qui est
le guide. c'est lui qui est le gcuvernement,
cin somme-aussitôt qu'ils se furent aperçus
que le peuple était d'avis qu'on envoyât
nos braves enfants sur le champ de ba-
taille, une décision fut prise. Comment au-
aurait-on pu espérer que le gouvernement
eût pris une décision plus vite?

Le 12 octobre dernier, le président Kruger
déclarait la guerre, et dans les 18 jours qui
suivirent cette date. le 30 octobre. le minis-
tre de la Milice (M. Borden), ayant fait
preuve de beaucoup d'habilité et habilement
secondé par le personnel de son ministère,
avait réussi à envoyer un millier des enfants
du 'Canada et à leur faire prendre la route
du Sud-africain. Assurément, il n'a pas
perdu de temps. Et depuis l'arrivée de nos
volontaires en Afrique, ils ont fait honneur
au Canada. Le plus grand des généraux
anglais, lord Roberts, leur a assigné des pos-
tes de confiance, et leur a donné la place
d'honneur chaque fois que les troupes an-
glaises ont eu à affronter l'armée de Cronje.
lt ils se sont montrés dignes de l'honneur
qu'on leur avait conféré. J'aujouterai un
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mot ou deux sur ce sujet, vu que je n'ai pas
pris part au débat quand les résolutions con-
cernant les contingents ont été soumises à
la Chambre.

Dans mon humble opinion, il n'y a pas,
dans l'univers, de meilleurs ni de plus bra-
ves3 soldats que nos volontaires canadiens.
Nous sommes les descendants des vaillantes
races anglaises et françaises, nos fils posse-
dent tout le courage et toute la fougue de
leurs ancêtres, à cette différence près, qu'ils
sont instruits pour la plupart, et qu'ils peu-
vent faire preuve de plus de discernement.
Tommy Atkins a bien la bravoure, mais,
rale générale, n'a pas l'intelligence du.
soldats canadien, ce qui compte beaucoup

à notre époque, au cours d'un conflit. Nos
soldats canadiens ont prouvé leur vaillance
en laissant leurs foyers pour repousser les
envahissours de 1865. Ils l'ont prouvée,

lorsque, de leurs foyers où règnait le bon-
heur. ils sont partis non pour combattre
leurs concitoyens, non pour rougir l'herbe
des prairies du sang de leurs concitoyens
iliens, mais pour aller assurer par
la force des armes l'intégrité du gou-
vernement canadien. N'ont-ils pas fait1
preuve de courage et de bravôure sur les
champs de bataille du Sud-africain, non
s(-uiement pour défendre leurs foyers-car
le .sol canadien n'est pas envahi par un
ennemi étranger-cependant, nous trouvons
des Anglais, des Irlandais, des Ecossais et
(les Canadiens-français, nos compatriotes,
luttant côte à côte, et versant leur sang jus-
qu'à la dernière goutte pour la défense du
drapeau anglais et de la suprématie britan-
nique.

M. l'Orateur. comme je traversais la ville
de Québec, l'autre jour. je me suis rappelé
les jours où le général Wolfe et ses braves
soldats. leurs rames assourdies, après avoir
descendu tranquillement le fleuve Saint-Lau-
rent, et escaladé les rives de cette maies-
tueuse rivière. se formaient en ligne de ba-
taille sur les Plaines d'Abraham pour faire
face à d'autres soldats aussi braves qu'eux,
commandés par le général Montcalm. Eh
bien! que Wolfe et les siens aient remporté
la victoire et que le Canada soit passé de la
domination française sous le drapeau an-
glais. nous devons nous rappeler que les sol-
dats français ont défendu leur foyers avec
courage et avec succès pendant de nombreu-
ses années. Mes observations personnelles
me permettent de dire que le Canndien-tran-
çais. tout en entretenant une chaude sympa-
thie pour sa mère patrie-et je ne crois pas
qu'un homme sensé puisse trouver à redire à
ce sentiment, car, bien que j'aime l'empire
anglais, j'ai beaucoup plus d'affection pour
cette partie de l'empire -qui vit naître mon
père et ma mère-que le Canadien-français,
dis-je, est a'ussi loyal que tout autre sujet de
Sa Majesté, grâee à la liberté dont il jouit
sous le drapeau anglais, et les institutions
britanniques. Et, si jamais roccasion s'en
présente, je croiS qu'on le verra lutter aussi
vaillamment, fût-ce contre la France elle-

même, pour la défense du drapeau britan-
nique, qu'il a lutté, il y a 140 ans, contre
l'invasion de son foyer et pour la protection
de sa mère patrie.

M. URIAR WILSON (Lennox) : M. l'Ora-
teur, je suis certain que personne ne blâmera
le ton modéré de l'orateur qui vient d'adres-
ser la parole. Je n'approuve pas, il est vrai,
plusieurs de ses affirmations, mais cela se
conçoit. J'ai fait une observation en par-
ticulier, au cours de ce débat, c'est que les
orateurs ministériels, règle générale, n'ont
pas cherché il démontrer que le gouverne-
ment avait rempli ses promesses et n'ont pas
tenté de justifier ses folles dépenses. Mon
honorable ami (M. Calvert) a bien parlé des
s.urplus, qui, d'après lui, ont dépassé ceux
de l'administration précédente. liais il n'a
parlé, ni de la dépense générale, ni du total
des deniers dépensés. Il a commenté les pré-
dictions des membres du parti conservateur,
qui prétendaient que, si le gouvernement du
jour arrivait au pouvoir, il causerait la
ruine des manufactures. Je ne puis que ré-
péter ce qui a déjà été dit à ce sujet dans
cette enceinte, et dire que le parti conserva-
teur croyait que ses adversaires étaient sin-
cères et qu'ils tiendraient parole, qu'ils don-
neraient le libre-échange, comme il existe en
Angletere ; qu'ils anéantiraient la protection,
ou pour me servir des propres paroles du
'premier ministre, qu'ils lui couperaient la
tête et la fouleraient aux pieds. Telles
étaient les déclarations du parti libéral par
tout le pays, avant les élections de 1896.
Mais, s'ils avaient déclaré de voir augmenter
la dépense et la dette publique, y a-t-il, en
cette Chambre, un seul député qui croie que
les libéraa:nx auraient escaladé le pouvoir?
Je ne crois pas qu'il y en ait un,

L'honorable député dit que le parti libé-'
ral a assez bien rempli ses promesses. .Te
parlerai de cette assertion dans la suite, et
je démontrerai que dans plusieurs circons-
tances, les libéraux ont manqué à leurs en-
gngements. ls ont, dit-Il, établi un tarif
pour le revenu, c'est-à-dire, je suppose, qu'ils
ont anéanti la protection que leur avait 16-
guée le parti conservateur. Mais comment
l'ont-ils anéantie ? Les droits sur le coton,
qui étaient de 224 pour 100 ont été
augmentés à 25 pour 100. Ceux de 25 pour
100, ont été portés à .30 pour 100, et les
droits de 30 pour 100 ont été élevés à 35
pour 100. Voilà, comment il nous ont donné
un tarif pour le revenu. Voilà comment
ils ont anéanti la protection. Voilà, nous
diront-ils, comment ils nous ont donné le lib-
re-échange comme il existe en Angleterre. Je
demanderai à l'honorable préopinant, si le
chef de son parti n'avait pas promis de di-
minuer la dépense annuelle, s'il prenait les
rênes du pouvoir. Je demanderai à l'hono-
râble représentant de Wellington-nord (M.
MeMullen), s'il n'a pas déclaré aux élec-
teurs de sa propre circonscription électorale,
que ceux-ci devraient chasser les liberaux
des banquettes mi;nistérielles si. dans l'es-
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pace de trois années, ils n'avaient pas ré- nouvellement du matériel roulant sont au-duit les dépenses à 33 millions, et s'ils n'ob- jourd'hui imputés sur le capital au lieu d'êtretenaient pas la réciprocité avec les Etats- chargés au compte des dépenses courantes ;Uni s ? Je crois que le peuple suivra son ainsi il est facile de se rendre compte desconseil, et qu'à la première occasion, il chas- excédents.
sera les libéraux du pouvoir, et avec raison, Il croit aussi que le directeur général desselon mol. Autrement, je dois l'avouer, je per- Postes (M. Mulock), a accompli des merveil-drais beaucoup de la grande confiance que les dans l'administration des affaires du Yu-j'ai dans l'honnêteté dont notre population k-on. Il a été démontré devant cette Cham-sait faire preuve d'ordinaire, lorsqu'elle a à bre que le ministre a utilisé les services dejuger Une question qui lui est soumise sous la police à cheval du territoire, et qu'il ason vrai jour, C'est parce que la masse de la imputé les dépenses à d'autres ministères,population sentait (lue le parti conserva- tout en se vantant de les avoir réduites. Jeteur avait été extravagant, et qu'elle était dis que ceci n'est pas juste. Les dépenses
mécontente de sa conduite sur la question auraient dû être chargées au département
des écoles, que ce parti a eté défait en IS9. des Postes qui a accompli le travail. Un deA cette époque, nos adversaires ont préten- mes voisins me dit qu'il était inutile d'en-du pouvoir administrer la chose publique voyer tant d'hommes au Yukon, si le direc-pour trois ou quatre millions de mîins. Quel- teur général des Postes n'entendait pas lesques-uns ont même été jusqu'à dire, qu'ils faire servir au service postal.pouvaient administrer les affires pour six (farlant de l'envoi des contingents, l'hono-millions de moins. Le peuple les a cru, et (Prabe député croit que la conduite du ou-leur a accordé ses sufrages. Mon honora- e
ble ami (.L Calvert), dit que la politique du verlemet mérite de grands éloges. Cette
parti conservateur consistait à donner gra- opinion ne doit pas nous surprendre de la
tuitement les terres du Yukon. A ceci, j'op part de ceux qui ont lu les paroles du pre-
pose une simple dénégation, Je me cotente mier ministre au journaliste du Globe le 5 oc-
d'affirmer, que le parti conservateur a re- tobre dernier. A cette date, le premier mi-
fusé d'approuver la construction du chemin nistre disait qu'après un examen attentif de
de fer du lac Teslin, entreprise accordée à l'Acte de la Milice, il était convaincu que le
dIM. Mackenzie et Mann quelques jours seu- gouvernement ne pouvait pas envoyer de

teinent avant la réunion des Chambres, et troupes sans l'autorsation du parlement.
sans motifs valablés. Cette loi aurait été Chose étrange à dire, l'opinion publique
adoptée, si le Sénat n'avait pas rejeté le bill s'est affirmée si vivement, qu'il a dû céder,
qui autorisait ces honorables messieurs à et admettre virtuellement, lors du discours
donner à MM. -Mackenzie et 'Mann 3,750,000 patriotique qu'il a prononcé dans ette en-
acres des meilleurs terrains aurifères de ce ceinte ces jours derniers, que tel fut le mo-
arritoire, bile de sa conduite ; il avait à céder et à

Depuis lors le gouvernement a adopté un envoyer un contingent ou à laisser le pou-
arrêté ministériel qui défend de vendre plus voir, et un libéral ne hait rien tant que d'a-
de 40 acres de ces terrains à une même per- bandonner son portefeuilxle,
sonne dans un même endroit, et qui lixe à J'en arrive maintenant aux observations
$10 l'acre le plus bas prix de vente. Eh que j'entendais faire. h y a malntenant
bien ! si le contrat en question eût été signé, deux mois et demi environ que la Chambre
d'après l'estimation même des membres du siège, et quelques députés seront surpris
gouvernement, le pays aurait dtonné $37,0,- d'apprendre que plus (le 20 rapports minis-

o00 aux entr'ep ayseneurs. tériels n'ont pas encore été déposés sur le
Le Sénat, en rejetant ce bilL, a mérité la bureau de la Chambre. Comment le gou-

reconnaissance éternelle du peuple canadien. vernement peut-il espérer procéder à la
L'honorable député qui m'a précédé semble transaction des affaires, s'il ne fournit pas
croire que le commerce avec les Etats-Unis f à la députation les renseignements contenus
est tout ce que nous pouvons désirer. En 1 dans ces rapports ? C'est le premier de-
ceci il diffère d'opinion avec son chef ; car î voir du gouvernement de mettre tout en
ce dernier déclare que la population du Ca-' ordre avant la convocation des Chambres.
nadia ne désire pas obtenir la réciprocité1 Au cours des quelques observations que je
avec les Etats-Ulnis Le chemin de fer In- faisais l'autre soir, je déclarais que Si tout
tercolonial lui a fourni l'occasion de chanter était prêt, nous pourrions accomplir le tra-
les louanges du gouvernement. D'après lui, vail de la session dans 1'espace de trois
l'administration a été merveilleuse et les ré. mois. T'entretiens encore la même opinion.
sultats ont été gradioses. En consultant cependant pendant la présente session, le
les Débats des deux dernières sessions, l'ho- directeur général des Postes a présenté un
norable député aurait compris comment cet bill de remaniement des et>mtés qui avait été
excédent a été obtenu. D'abord, on a chan- rejeté l'année dernière, sachant que le par-
gé le système de tenue des livres, et l'on lin- lement le repousserait de nouveau cette
pute aujourd'hui sur le capital une foule de année, car le Sénat avait aujourd'hui,
dépenses que l'ancienne administration met- un motif plus grave de le rejeter. Nous le
tait au compte du fonds consolidé. et. de voyons ensuite soumettre une résolution
cette manière, il est facile d'obtenir un ex- flatteuse concernant la main-d'oeuvre, mais
cédent. La cons."uction des ponts et le re- qu'il ne cherche pas à faire devenir loi; ce

M. WILSON.
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qui démontre que ce n'était en réalité qu'une
résolution théorique. Ensuite, des doutes sé-
rieux semblent s'être élevés au sujet du
tarif différentiel en faveur de l'Angleterre,
et le gouvernement met de l'avant un de
ses partisans qui propose une motion de con-
fiance comme s'il désirait se rendre compte
du sentiment de la Chambre et savoir s'il
avait eu raison d'accorder à la Grande-Bre-
tagne une préférence de 25 pour 100. Tout
ceci me semble une pure perte de temps.

On n'aurait pas dû saisir la Chambre de
ces mesures, et la chose n'aurait pas eu lieu
si le gouvernement eût été en état d'ex-
pédier la besogne, comme il avait le devoir
de l'être. A quoi se résument nos travaux
jusqu'ici? Combien avons-nous adopté de
bills d'intérêt public, ou d'intérêt privé? Fort
peu, juste assez pour permettre au gouver-
nement de dire qu'il a expédié un peu de be-
sogne. En plein comité des 'bills d'intérêt
privé. il s'est déroulé. l'autre jour, un specta-
cle absolument inouï. Jamais encore, il ne
nous avait été donné de voir l'opposition
prendre la direction d'un comité. en nommer
le président et expédier elle-même toute la
besogne. Un seul ministre assistait à cette
séance du comité, et encore était-ce un mi-
nistre sans portefeuille, trè·s peu au courant
des affaires. Le releliment de la discipline
qui règne dans cette Chambre se fait égale-
ment sentir aux séances de comité. Ceux à
qui avait été notifié l'avis de comparaître de-
vant le comité n'en ont pas tenu compte ; on
bien l'on a négligé de signifier cet avis à qui
de droit. La situation est réellement deve-
nue intolérable ; et elle constitue un vérita-
ble scandale.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Nous consentons volontiers à vous
abandonner toute la direction du spectacle.

M. WILSON : ýSans doute, mais vous avez
bien soin de compromettre d'avance le succès
de ce spectacle, soit en négligeant de signi-
fier les avis à qui de droit, soit en ne forçant
pas à comparaître ceux à qui vous en avez
notifié l'avis.

Le MINISTRE IDES FINANCES : L'hono-
rable député le sait, cela ne nous regarde
nullement ; le gouvernement n'a. point le
droit d'intervenir directement 'dans les af-
faires des comités de la Chambre. 'Si nous
n'assistons point aux séances du comité des
comptes publics, c'est que nous n'avons rien
à cacher.

M. WILSON: Au contraire, j'ai observé
que, d'ordinaire, le gouvernement tient beau-
coup à empêcher la lumière de se faire ; et
lorsqu'il surgit quelque chose d'important, il
se trouve toujours aux séances de comités
trois ou quatre ministres qui se montrent
fort scrupuleux à l'article des mesures à
adopter. L'année dernière, ces messieurs vou-
laient absolument que l'on fit enquête sur les
manoeuvres frauduleuses pratiquées au cours
des élections ; il fallait, disaient-ils, ne rien

dissimuler, tout mettre au grand jour de la
publicité ; ils n'avaient rien à cacher, assu-
raient-ils. Or, cette année, ils se sont obs-
tinément refusés à l'enquête en question. Et
pourquoi? Redouteraient-ils peut-être la lu-
mière qui jaillirait de certains affidavits qui
ont été dressés dans l'ouest et impliquant
certains messieurs dans les scandales des
élections de Brockville et de Huron? Crai-
gnent-ils donc que le parti conservateur en
sache trop long cette année ? La chose est
assez vraisemblable. Tout de même, il est
toujours regrettable de voir un gouverne-
ment refuser de laisser faire une enquête
approfondie sur des accusations -de corrup-
tion.

Je reviens sur un fait que j'ai déjà signalé
à la Chambre : la promesse faite par le pre-
mier ministre à Montréal, avant les élections
générales 'de 1896. relativement à l'admission
du fer et ide la houille en franchise. Il s'est
produit à ce sujet un incident unique, à mon
avis. dans les annales parlementaires. Le
ministre des Finances (M. Fielding), n'étant
pas encore en mesure de faire son exposé
budgétaire, le premier ministre annonça que
c'était son intention d'admettre en franchise
le fer et la houille. Plus tard se présente
une élection provinciale en 'NouvelleEcosse
et la population néo-écossaise avait le plus
grand intérêt à savoir ýsi le fer et la houille
seraient dégrevés. Le premier ministre
prend la parole et déclare, séance tenante :
"Nous n'avons pas l'intention d'abolir les
droits dont le fer et la houille sont frappés.
Il s'agissait tout simplement d'aider ses amis
de la Nouvelle-Ecosse à gagner les élections.

Avant leur avènement au pouvoir, ces
messieurs avaient aussi promis 'de supprimer
un autre abus : la mise à la retraite des em-
ployés publics. Ont-ils tenu parole ? Ou-
vrons les comptes publics, et voyons le chif-
fre des recettes et des dépenses portées au
compte du fonds de retraite, pendant les
trois premières années de leur administra-
tion. Voici l'état des recettes : pour 1897,
$59,218 ; en 1898, $45,G43 ; en 1899, $139,647 ;
soit une totalité de $144,508. !SI l'on veut sa-
voir comment ils ont supprimé l'abus des
mises à la retraite, l'état de la dépense nous
le dira. En 1897, la dépense s'est élevée à
$307.792 ; en 1898, à $340,195 ; en 1899, à
$325,560, soit une totalité de $973,537, c'est-à-
dire qu'ils ont tiré du coffre public, en sus
des sommes contribuées au fonds de pen-
sions de retraite. la somme de $829.029. Je
voudrais bien savoir ce que le député de
Wellington-nord (M. McMullen) pense de
cela. Jadis, lorsqu'il siégeait i la gauche, il
était intarissable sur cette question. Que
de larmes n'a-t-il pas versées alors sur le
sort de nos malheureux cultivateurs, obligés
de gagner à la sueur de leur front l'argent
nécessaire au paiement Ides frais de ces pen-
sions des employés retraités!

Puis, il y a cette fameuse lettre 'du premier
ministre 'à M. Francois Langeller, lui pro-
mettant que s'il n'était pas nommé juge,
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avant qu'il se produisît une vaneance dans la
charge de lieutenant-gouverneur, il serait
nommé i ce dernier poste. M. Langelier
avait toujours été zélé partisan du premier
ministre ; il était llé jusqu'à hypothèquer
sa propre maison d'habitation pour prélever
des fonds destinés à la caisse électorale et
il lui avait fallu vendre sa maison pour ac-
quitter les billets ainsi consentis. Voilà
sans doute ce qui explique la lettre adressée
par le premier ministre à M. Langelier. La
haute position qu'il oceupait et au barreau
et au sein de son parti dans la provnee de
Québec lui adonnait certainement lieu d'espé-
r''r ou'à l'avènement des libéraux au pou-
voir. il ferait partie dlu nouveau cabinet ;
mais on ne lui donna pas de portefeuille de
ministre. Cette pronesse date du 8 de juillet
189% et le gouvernement. si je ne me trompe.
prêta le serment d'office le 13 de juillet. M.
Langelier passa, deux sessions dans cette
Chambre, votant aveuglément, et faisant la
-volonté de ses seigueurs et maîtres : or, pour
obtenir l'accomplissement de cette promesse.
il lui fallut faire des révélations qui dé-
chaînèrent une véritable 'tempête dans la
province de -Québe contre le premier minis-
tre.

Ce n'est pas tout : voici encore une autre
violation de promesse. que je trouve consi-
gnée dans un discours prononcé par le dé-
puté de Vancouver (M. McInnes, à une as-
semblée ouvrière, à Nanaïmo. Voici un ex-
trait de ce discours :

Dans un discours prononcé le jour de la fête
du travail, à Nanaïmo, l'honorable député a sé-
vèrement critiqué le gouvernement Laurier, au
sujet de la violation de ses promesses à la Po-
pulation de l'ouest. Il accuse le premier minis-
tre d'avoir violé des promesses qu'il lui avait
faites à lui-même personnellement. Il affirme
avoir fait son possible pour engager le gouver-
nerment à -dégager sa parole et de concert avec
d'autres, l'avoir bien et dûment averti, mais que
ces avertissements n'ont abouti à rien.

Donc, voici un député, un membre du parti
libéral, qui accuse le premier ministre d'a-
voir violé la parole qu'il lui avait donnée à
lui-même personnellement, ainsi que les pro-
messes faites à la population de l'ouest. Les
honorables dépttés se rappellent tous, sans
doute, une certaine dépêche qu'un certain
monsieur, aujourd'hui sénateur, adressa
jadis à sir Wilfrid Laurier, lui demandant
ce que son gouvernement ferait au sujet de
la question chinoise. Si je ne me trompe, le
premier ministre répondit que, comme il
s'agissait d'une question brûlante, il se ran-
gerait à l'avis de ses amis de l'ouest. Il est
regrettable de voir la discorde régner dans
le sein du parti libéral, au point que les par-
tisans accusent le premier ministre de vio-
1er ouvertement ses promesses.

Il est une autre question que je veux si-
gnaler à l'attention du gouvernement. Je ne
ais la chose que par ouï-dire et ne veux

nullement l'affirmer comme un fait : toute-
fois, elle mérite d'être signalée au gouverne-
ment, et si mon information est bien fondée,

M. WILSON.

le gouvernement devrait opposer son véto à
cette législation. Le gouvernement de la
province de Québec, affirme-t-on, a frappé le
bois de pulpe d'un droit de coupe de $1.90
la corde, quand il est destiné à l'exportation
en dehors de la province, tandis que lorsqu'il
est converti en pâte dans la province
même, les fabricants obtiennent une remise
de $1.50. On m'informe que cette législation
s'applique à l'exportation du bois de pulpe
dans les autres provinces de la Confédéra-
tion, tout aussi bien qu'à l'étranger. J'ignore
ce qui en est, mais si mes renseignements
sont exacts, c'est le devoir du gouvernement
d'intervenir et de refuser sa sanction à pa-
reille législation. Il seralit vraiment singu-
lier de voir le gouvernement fédéral sanc-
tionner une législation qui permet à une
province d'établir des droits différentiels au
détriment des habitants d'une autre pro-
vince. Ainsi, les citoyens de la province de
Québee auraient l'avantage de se procurer
son bois de pulpe en acquittant 40 cents de
droits de coupe par corde. tandis que ceux
d'une autre province devraient payer $1.90.
Pareille législation est des plus injustes et
sera loin de contribuer à la consolidation de
l'édifice de notre nationalité. Sans doute, ce
qu'il nous faut avant tout, c'est un gouverne-
ment central fort et puissant. se préoccu-
pant des questions de son ressort et des de-
voirs qui lui incombent. sans empiéter sur
les droits des provinces. Je suis hostile à
tout empiétement sur les droits provinciaux,
et je veux que chaque gouvernement reste
dans les limites de ses attributions ; mais,
dans le cas en question, il est grandement
temps que le gouvernement intervienne.

Ces messieurs de la droite prétendent
qu'ils ont exécutué toutes les promesses faites
au peuple. Mais, s'ils avaient dit au peuple
qu'ils s'acquitteraient de leurs engagements
de pareille façon, jamais ils ne seraient ar-
rivés au pouvoir. En 1896, la dépense bud-
gétaire, sous le régime conservateur, a at-
teint le chiffre de $41,702,383. Comme on le
voit, je défalque la somme de $2,394,000,
montant de la subvention au chemin de fer
de la Rive Nord, dette contractée en 1882 et
qui aurait dû être portée au tbudget de cette
année, et non pas à celui de 1896. Voilà
donc le chiffre de la dépense budgétaire sous
le gouvernement conservateur. En 1899, le
gouvernement actuel a dépensé $51,512,635,
soit une augmentation de $9,840,000. Voilà
comment ces messieurs ont tenu parole, eux
qui avaient promis de réduire la dépense de
trois ü quatre mililons, tandis qu'ils l'ont
augmentée de $10,000,000. En 1896, les re-
cettes de toute nature ont atteint le chiffre
de $36,618,590, et en 1899, celui de $46,743,-
102, soit une augmentation de $10,124,542.
En 1896, le parti conservateur a demandé au
peuple $27,759,285 d'impôts, tandis qu'en
1899, le parti libéral lui en a demandé $34,-

1958,069, soit un accroissement de taxation de
$7.198,783. L'augmentation du taux de l'im:
pût par tête de la population, en 1899, a ex-
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cédé celle de 189 de $1.32 ; et en 1899, l'ac- faire, préférant effectuer toutes ces d6pen-
croissement de l'impôt a excédé de 90 cents ses.
par tête celui de 1896. Malgré l'énorme ac- D'après ce tableau, pendant les trois der-
croissement de recettes de toutes sortes, at- nières années du régime conservateur, la
teignant presque le chiffre de $10,000,0, dépense imputable sur le compte du capital
qu'a fait le parti libéral au sujet de la dette s'est élevée à $7,732,216.81; tandis que pen-
publique? Parmi les principaux articles du dant les trois années du régime libéral, la
programme des libéraux figurait jadis la -dépense, du même chef, a atteint le chiffre
promesse de réduire le chiffre de la dette de $9,445,764, soit une augmentation de $1,-
publique aiprès leur avènement au pouvoir ; 717,64S, soit encore une moyenne, un ac-
or, voyons comment ils ont tenu leur pro- croissement annuel de dépenses de $572,516
messe. En 189W, la dette publique s'élevait sous le régime libéral. La dépense effee-
à $258,497,432, et au bout de trois années de tuée par les conservateurs en travaux pu-
régime libéral, elle avait atteint le chiffre blies, pour les canaux, le chemin de fer
de $266.273,446, soit un grossissement de Intercolonial et à titre de subventions aux
$7,776,000. Et cet énorme gonflement de la voies ferrées, s'est élevée à $14,851,483, pour
dette nationale, remarquez-le bien, a coïncidé les trois dernières années de leur adminis-
avec l'époque la plus prospère de notre his- tration, tandis que pour les trois années du
toire, d'après leur propre aveu. C'est le mi- régime libéral, cette dépense a atteint le
nistre du Commerce (sir Richard Cartwright) chiffre de $16,667.540, soit une augmentation
qui nous a dit, je crois, que, pendant ces de $1,800,000. Mais, ce sont les conservateurs
trois années de régime libéral, le pays a fait qui nous ont légué ces obligations ! Rela-
plus de progrès que pendant les trente an- tivement aux chemins de fer, il est facile
nées précédentes. Eh bien! je connais assez d'éclaircir ce point. En 1897, sir Richard
bien, je crois, la partie du pays où je de- Cartwright proposa la troisième lecture du
meure, et surtout ma propre ville, et il me bill n° 151, autorisant l'octroi de subventions
,fait peine de le dire,, quand je jette un re- aux lignes de chemins de chemins de fer
gard autour de moi, il m'est impossible de désignées dans cette loi et voici ce qu'il
constater ce grand accroissement de prospé- dit :
rité. En ceci, d'ailleurs, comme en tout le L'honorable député demande certains rensei-
reste, le ministre (sir Richard Cartwrlght) gnements que je suis prêt à lui donner. Le
s'est montré exagéré. Dans son fameux dis- montant des subventions que demande la pre-
cours de Toronto, où il a rengainé presque mière résolution et qui sont en tout ou en par-
toutes ses déclarations antérieures, il a fait tie, d'anciens crédits, s'élève au chiffre de $2,-
de fort singulières affirmations. Il a tenté de 148,128 ; et celui des subventions demandées par

la deuxième résolution est de $16,000 . soit une
justifier ses déclarations de 1894, de 1895 et totalité de $2,164,128. Le montant des subven-
de 1896, au sujet des gaspillages et des dé- tions qui constituent de nouveaux crédits de-
penses folles du parti conservateur ; et il a mandés par la première résolution est de $1,895,-
aussi essayé d'expliquer et de présenter sous 560, et celui demandé par la deuxième résolution
un jour favorable le gonflement du budget est de $277,000 ; soit une totalité de $2,172,561,
des dépenses sous le régime libéral Les soit une dépense totale de $4,336,000.
conservateurs, affirme-t-il, en. quittant le Ainsi. en 1897, le gouvernement libéral a
pouvoir, ont laissé aux libéraux $12,000,000 fait revoter $2,176,128 d'anciens crédits P.
d'obligations pour les canaux, et $4,000,000 titre de subventions aux chemins de fer, et
à titre de subventions aux voies ferrées, ob- en 1899, $1,617,200, soit une totalité de $3,-
ligations auxquelles ils n'avaient pas pourvu, 781,328, sur les $4,000,000 d'obligations que,
et ainsi, affirme-t-il, les libéraux ne sont pas d'après la prétention de sir Richard Cart-
responsables de ces dépenses. wright, les conservateurs auraient léguées

Or, l'autre soir, il nous a déclaré ici même au parti libéral ; ce qui prouve qu'il reste à
qu'en trois années, le ministre des Chemins peine $200,000 de cette totalité qui puisse
de fer et Canaux (M. Blair) avait poussé les être porté au compte de l'ancien gouverne-
travaux publics avec tant d'activité qu'il ment. En outre, j'ai par devers moi une let-
leur avait fait faire plus de progrès, dans tre adressée en 1894 par sir Richard Cart-
ce court espace de temps que les conserva- i wright aux Patrons, et voici ce que j'y lis:
teurs ne leur en auraient fait faire en six La politique du parti libéral est de ne pas ac-
ou sept ans. J'ai pris la peine dè détacher' corder de subventions aux chemins de fer.
du discours du ministre des Finances un pe-
tit tableau synoptique, qui nous permettra Lorsque le député d'Assiniboïa-ouest {M.
de constater avec quelle rapidité les libéraux Davin) demanda au ministre du Commerce
ont fait marcher les travaux des canaux. de lui dire -comment Il pouvait concilier
D'abord, rien n'obligeait le gouvernement li- cette promesse avec ses actes, le ministre,
béral à effectuer ces dépenses, si elles étaIent pour toute réponse, se contenta de prendre
inutiles ; car, ils ont annulé certains con- son chapeau et de quitter la Chambre. Voilà
trats donnés par leurs prédécesseurs pour tous les éclaircissements que peuvent nous
des entreprises de travaux sur les canaux, donner les ministres, pour toutes leurs viola-
et il leur aurait été tout aussi facile de ré- tions de promesses.
voquer tous les autres contrats. A tout Jetons maintenant un coup d'oeil sur' les
événement, ils n'ort pas jugé à propos de le obligations que le gouvernement libéral lé-
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guera à ses successeurs. s'il tombe du pou-
voir aux prochaines élections générales,
ce qui est beaucoup à désirer :
Subventions aux chemins de fer, 1897.. $4,053,000
Subventions aux chemins de fer, 1899.. 6,540,000
Chemin de fer du Pas du Nid-de-Cor-

beau........ ............ ........... 3,630,000
Chemin de fer du comté de Drummond. 1,600,000

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Tout cela est payé ; il n'y a
pas de dettes à léguer, de ce chef.

M. WILSON : Eh Uien ! plus tard nous dé-
falquerons de cette totalité tout ce que vous
affirmez avoir acquitté de ces dettes. Nous
ne tenons pas à aggraver votre responsabi-
lité ; car vous avez déjà assez de péchés
sur la conscience, sans qu'il faille vous en
attribuer davantage. Continuons l'énuméra-
tion des obligations que les libéraux légue-
ront à leurs successeurs, quand ils quitte-
ront le pouvoir.
Loyer du grand Tronc pour 99 ans.... $13,860,000
Câble trans-Pacifique, part du Canada. 2,361,000

Totalité ...... ............... $32,644,941
C'est le ministre de la Marine et des Pé-

cheries (sir Louis Davies), qui m'a inter-
rompu, si je ne me trompe, quand j'ai men-
tionné le loyer 'du Grand Tronc. Prétend-il
donc que nous ne soyons pas tenus, de par
une loi votée ici même, à payer ces $13,-
000,000 ? A mon avis, c'est là une obliga-
tiou toute aussi légitime que le sont ces sub-
ventions aux chemins de fer, du moment
que l'on remplit les stipulations qui s'y rat-
tachent. Défalquons, si le ministre des Fi-
nances le veut, ce qu'il prétend avoir payé
sur ces sommes. Je ne veux pas lui imputer
plus de péchés qu'il n'en a sur la conscience.
Sur ces $32,644,944 il y a, au moins une
somme de $25,000,000 qui reste due, et que
ces messieurs légueront à leurs successeurs.
En outre, M. l'Orateur, si le Sénat n'était
pas intervenu et s'il n'avait pas rejeté le
bill relatif au chemin de fer du Yukon, le
gouvernement était en voie de donner, par
arrêté ministériel, aux entrepreneurs de cette
voie ferrée inutile 3,750,000 acres des meil-
leurs terrains aurifères du Yukon, évalués
à $10 l'acre. Si ces messieurs s'avisent de
le nier, je me fais fort de le leur prouver.

Ces messieurs ont été fort prodigues de
promesses. Dans son discours de Toronto,
sir Richard Cartwright a critiqué les gas-
pillages de ses prédécesseurs et a prétendu
qu'en raison de la difficulté des temps le peu-
ple était si pauvre qu'il n'avait pu acquitter
les impôts. Je vais lui prouver par les
propres paroles qu'il a prononcées à cette
époque, que cela n'est pas conforme à la vé-
rité des faits. Il faut de la franchise et de
la droiture chez nos hommes publics, et,
quand ils sont dans l'opposition. ils doivent
se garder de préconiser des mesures qu'ils
ne sont pas disposés à appliquer, une fois
arrivés au pouvoir. Voilà mon avis et que
mes chefs le tiennent pour dit, s'ils veulent
que je les appuie, Il leur faudra se ranger à

M. WILSON.

cet avis. Je n'entends point que, pour ga-
gner la confiance populaire, ils proposent des
résolutions captieuses, qu'ils n'auront nulle-
ment l'intention de mettre en pratique une
f ois arrivés au pouvoir. Voilà le reproche que
j'adresse aux messieurs qui siégent aujour-
d'hui sur les bancs ministériels. Après avoir
jadis prodigué les promesses, Ils n'ont ja-
niais tenté de les remplir, depuis leur avè-
nement au pouvoIr. Voici ce que disait sir
Richard Cartwright dans cette Chambre en
1894, et ces paroles se trouvent à la page
314 du compte rendu des délibération de
l'année en question. Voici ces paroles :

Rien n'autorise ou n'a jamais autorisé le Ca-
nada à dépenser trente-six ou trente-sept mil-
lions de dollars par année.

Tout bien pesé, et abstraction faite du chiffre
de la taxation réelle que nous payons, c'est une
chose monstrueuse de faire peser sur une PO-
pulation de cinq millions d'âmes, comme celle
du Canada, une dépense de trente-six ou trente-
sept millions de dollars.

L'honorable député y gagnerait à feuilleter
les annales des Etats-Unis--

Les libéraux ont toujours eu du penchant
pour les Yankees---
-et il constatera qu'à l'époque où leur popula-
tion s'élevait au chiffre de vingt-millions d'âmes,
obligés qu'ils étaient de pourvoir aux frais d'en-
tretien de leur armée, de leur marine, et d'un
corps consulaire à l'étranger, bref, à tous les
frais des services nécessaires à l'existence d'une
grande nation, ils ont réussi à se tirer d'affaire
avec un budget de dépenses annuelles de vingt-
deux millions, tandis que le Canada, avec une
population de cinq millions d'âmes, dépense
trente-cinq millions.

Je voudrais bien connaître l'opinion du mi-
nistre au sujet de la dépense, aujourd'hui.
Notre population dépasse à peine cinq
millions et demi, d'après l'estimation
du gouvernement ; et au lieu de
$30.000.000. chiffre de la. dépense en
1896, notre budget atteint aujour-
d'hui $51,000,000 ; et s'il faut en croire le
ministre des Finances, le 30 de juin pro-
chain, le .budget des dépenses atteindra le
chiffre de $53,00,000. Le gouvernement n'au-
rait-il pas été en lieu d'administrer la chose
publique, avec un budget de dépenses aussi
peu élevé que celui de l'ancien gouverne-
ment ? S'il avait pratiqué l'économie, comme
il l'avait promis. il aurait pu faire face à
toutes les nouvelles dépenses relatives à
l'administration du Yukon et autres,.sans
grossir aussi démesurément le budget des
dépenses. Malheureusement, ces messieurs
manquent de droiture, de sincérité, et ils ont
fait toutes ces promesses sans avoir eu l'in-
tention de les tenir. Le Gleaner, de Hunting-
don, est un journal fort bien connu au Ca-
nada, et si ces messieurs en doutent, qu'ils
se renseignent à ce sujet auprès du député de
Huntingdon (M. Scriver). Ils apprendront
que le rédacteur de ce journal est un libéral
de vielle roche, et très convaineu. Malheu-
reusement, il avait cru à la sincérité du parti
libéral ; il avait ajouté foi ù ses professions
de foi, à l'époque où Il était dans ropposi-
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tion ; .11 avait cru, dis-je, aux promesses dont
il était alors si prodigue. Vraiment, c'était
par trop de naïveté, et je l'avoue, nous avons
tous été dupes de notre naïveté. Voici en
quels termes le Gleaner critique le discours
de sir Richard Cartwright à Toronto :

C'est dans l'accroissement de la population du
pays que sir Richard Cartwright a puisé les pre-
mières preuves qu'il a avancées à l'appui de ses
assertions relativement au développement du
pays. A son avis, l'émigration aux Etats-Unis
a cessé et notre population s'accroit au taux
d'environ cent mille âmes par année. Dans
cette province-ci, le recensement triennial de
la population par les estimateurs de la propriété
nous offre un excellent critérium des fluctuations
de la population. Ces états n'indiquent nulle-
ment à cet égard les prétentions de sir Richard
Cartwright.

H.untinglon représente passablement bien les
centres agricoles de la province, et les rapports
publiés par ces municipalités dans le cours de
la semaine dernière, n'indiquent nullement de
semblable accroissement, relativement à 1896.
Nous ignorons ce qui en est des autres pro-
vinces, mais, dans la province de Québec, l'émi-
gration n'a pas cessé.

Ces renseignements nousi viennent d'une
autorité que les députés de la droite ne sau-
raient révoquer en doute.

Une des plus cocasses prétentions de ces
messieurs est celle relative A l'économie. A
la convention libérale de 1893, on adopta à
l'unanimité la résolution que voici :

Il est impossible de voir sans alarme le gros-
sissement démesuré de la dette publique et des
dépenses contrôlables de l'administration pu-
blique. ainsi que l'augmentation des Impôts, sous
la régime en vigueur depuis 1878, et nous de-
mandons la plus stricte économie dans l'admi-
nistration des affaires du pays.

Cette résolution fut alors appuyée par le
ministre de l'Intérieur lui-même (M. SIfton),
qui s'exprima dans les termes que voici :

A titre de libéraux nous avons droit d'affirmer
que nous sommes les -interprètes autorisés de
l'économie dans l'administration de la chose pu-
blique. Nos adversaires n'affichent aucune pré-
tention à l'économie ; leur seul principe étant
de soutirer tout ce qu'ils peuvent du peuple et
de le distribuer parmi leurs amis.

Eh bien ! on a eu la méchanceté de dire
que libéraux et conservateurs se ressemblent
passablement sous ce rapport, à cette diffé-
rence près, que les premiers prennent l'argent
du peuple et le gardent dans leur gousset
C'est donc bien A tort qu'ils se vantent d'a-
voir tenu parole, au sujet de l'économie.

Le Gleaner, de Huntlngdon, ajoute :
Malgré le gonflement extraordinaire du vo-

lume des recettes, les dépenses les dépassent de
$4,000,000. La dette brute s'élève actuellement
à $345,000,000. Défalcation faite de l'actif, qui
est en général, d'une valeur assez problématique,
la dette nette est de $266,000,000. Le fait d'avoir
grossi cette dette, au cours de l'exercice qui a
produit le chiffre de recettes le plus élevé qui
ait encore été constaté dans l'histoire de nos
finances, ne fait honneur ni à sir Wilfri' Lau-
rier ni à ses collègues.

Le pays, si je ne me trompe, se rangera
certainement à cet avis. SI nous tenons vrai-

ment à alléger les fardeaux du peuple et à
diminuer la dette publique, c'est aux heures
de prospérité, lorsque le revenu est exubé-
rant qu'il le faut faire et non pas aux épo-
ques de marasme et de dépression commer-
ciale. Le gouvernement doit imiter la pru-
dence des hommes d'affaires qui profitent
des temps d'abondance pour liquider leurs
dettes. Quant à nos gouvernants, malgré
toutes leurs promesses d'économie, ils sem-
blent ne pas avoir la moindre notion de cette
vertu. Rien ne leur fait tant plaisir que d'é-
taler aux regards du public Leurs excédents
budgétaires. Le ministre du. Commerce nous
a dit que, si les conservateurs avaient eu un
surplus de $7,000,O0, ils auraient embouché
la trompette, et publié aux quatre vents du
ciel cette bonne aubaine. Vraiment, il ne leur
eut été guère facile d'aller plus loin en ce
sens que le gouvernement actuel. Il y a,
toutefois, une chose qui milite contre les li-
béraux : c'est qu'ils ont complètement chan-
gé d'avis au sujet des excédents budgétaires.
Dans l'opposition ils prétendaient que les ex-
cédents sont pour un gouvernement une
source de faiblesse, d'extravagance, de cor-
ruption et de pillage du trésor public.

J'ai par devers moi une foule d'extraits de
discours prononcés par ces messdeurs, dans
l'opposition, et où ils s'élèvent avec vigueur
contre le danger des excédents budgétaires.
A leur avis, à cette époque, tout ministre des
Finances prudent et avisé, au lieu de créer
des excédents, doit se borner à percevoir le
revenu strictement nécessaire à l'adminis-
tration des services publics.

Le Gleaner de Huntingdon fait quelques
observations au sujet du discours du minis-
tre du Commerce. Après avoir parlé des
quatre années de prospérité sous le régime
libéral, Il dit:

Sir Richard Cartwright est le porte-parole du
gouvernement et si son discours signifie quelque
chose, il veut dire que, parce que le Canada a
joui de ces années d'abondance, le gouvernement
a droit de dépenser d'avantage. Au lieu de cela,.
ne serait-il pas prudent et sage d'appliquer cet
excédent de recettes au dégrèvement des droits
dont sont frappés les articles de première né-
cessité et à la réduction de la dette publique ?

Voilà un avis fort sensé et le gouverne-
ment aurait fait acte de sagesse en s'y con-
formant.

J'appelle l'attention sur un incident inté-
ressant, qui donne une assez bonne Idée de
l'%dministration du gouvernement. Le Star
de Montréal, du 28 de septembre, publie ce
qui suit :

On nous a adressé un exemplaire d'un placard
portant la signature de ' William Ogilvie, com-
missaire, demandant des soumissions pour la
construction d'un chemin de roulage," partant
d'un endroit commun à la vallée de la rivière
Klondike et à la crique Bonanza, en amont de
la vallée de la Klondike, et à un cours d'eau
connu sous le nom de "Thomas Creek," etc.,
etc., jusqu'à un endroit dans le voisinage de
"Dominion creek." Les soumissions pour ces
travaux seront reçues jusqu'à quatre heures de
l'après-midi, le 26 courant (août) ; toutefois, le
commissaire en conseil pourra accepter les sou-



missions pour une partie quelconque de ces tra- Le gouvernement nous a donné d'assez
vaux, avant cette date. singuliers échantillons du contraste éclatant

qui existe entre leurs paroles et leurs actes.
A quoi bon fixer un délai pour les soumis- Ainsi, le directeur général des Postes, lors-sions, si l'on se réserve le droit d'en accepter qu'il siégeait dans l'opposition, se constituait

avant cette date ? Evidemment, c'était une l'uapôtre de l'économie. En 1895, il saisit laamorce aux partisans du gouvernement et Chambre d'un 'bill tendant à réduire de $35,-
une invitation se résumant à ceci: " Voici 000 le traitement du Gouverneur général, etdes travaux à exécuter; libre à vous de sou- en motivant sa proposition. il fit observer
missionner dès maintenant et d'entreprendre qu'au cours de 25 années, de 1867 A 1892-ces travaux ; et s'il reste encore quelque chose à peine croyable, disait-il-le Gouver-chose, à l'expiration du délai accordé pour neur général nous a coûté $1,216,666! Ehles soumissions, les autres soumissionmaires bien! voilà quatre années que ce monsieuren bénéficieront.' C'est un véritable scanda- est ministre ; qu'a-t-il fait de son bill ? Ille, et cela prouve que l'administration du a complètement mis au rancart son projetYukon ne se fait point au point de vue des favori. Que n'a-t-il oublié, plutôt, le bill deaffaires. . remaniement des comtés! Puis, il abordeJ'aborde la question de la réciprocité. Cer- la question des frais de route du Gouverneurtaims députés de la droite se sont déclarés énr autre dépense criante, s'élevant à
ipartisans avéres de la réciprocite, lorsqu' ils $145,90-. Ensuite. il totalise les traitementsétaient dans l'opposition. Le ministre de des secrétaires de Son Excellence, et cons-
l'Agriculture (M. Fisher), aux dernières élec- t qu'ils atteignent le chiffre de $270,350,tios geneurales, a dit au peuple que les libe- les dépenses accessoires du bu-
raux,~ six mois après leur avènement au pou- reau du secrétaire s'élèvent à .$217.246.vo-r, réussiraient à obtenir la réciprocité. Ecoutons ce que disait le ministre du Com-
Ils ue se donneraient pas la peine de cou- merce sur ce même sujet en 1894elure des traités de commerce -soit avec la
Jamaïque soit avec l'ile de la Trinité mais Au nom du ciel, à quoi peuvent servir quinze
c'est avec les Etats-Unis qu'ils entameraient h seize ntres teté ce e dentait la tra-
des négociations. et ces négociations, di- nous ferions de deux présidents- de la Chambre ?
sient-ils, aboutiraient infalliblement. A la La chose est hors de doute : les services publics
grande convention libérale de 1893, le dé- coûtent trop cher.
puté de Norfolk-nord .(M. Charlton) déclara le me demande ce que le ministre pense
sur sa parole d'homme public que si les libé- de cela aujourdhui. Il ajoute:
raux arrivaient au pouvoir, ils feraient un Ces vingt années dernières, la dépense pour
traité avec les Etats-Unis. Il accusa les con- î'nmeuhîemnt de Rideau-Hall s'est élevée à
servateurs d'hypocrisie. Leur mission a $108,853.
Washiington, a-t-il déclaré, était vouée d'a-
vance à lavortement. parce ·qu'ils deman- .Tenseacueue sair e chffdel
daient limupossible. Eh bien! M. l'Orateur, dé1ense acu aiage e caage,
le gouvernement actuel est allé à Washing- $94,39.16. B ous avons dépensé slr
ton et cette mission a coûté au pays $34,000 ; $9.3 , nos aneépe $,
or. qu'en est-il résulté? Il se ýsont amusés 8117.70. soit une m ne annuel
aux frais du ýpays et voilà tout. Ils ont gas-
pillé les deniers publics ; puis après toutes de 114,076.70, sur le traitement du Gouver-
ces dépenses et tout ce déploiement de di- neur général. Et ces dépenses continuent
plomatie, voici que le chef du gouvernement toujours. Il ajoute:
vient nous d&elarer, la session dernière. que Dans l'espace de 25 ans nous avons Payé Pour

le pupl 'caadin n veu pa de a rci-les frais de i'oyages du Gouverneur général en-le peuple 'canadien lie veut pas de la réci
proité.viron $5,836 par année. Nous avons payé chaque
avant d'aller à Washington, et avant de s'ex- ann de eau purrépationet
poser à l'ignominie d'un complet échec. Rideau all ous a
Il semble exister parmi les leaders de la coûté une moyenne annuelle de $4,754. Durant
droite, de grandes divergences d'opinion au la même période nous avons Payé chaque année
sujet de la réciprocité. Le ministre du Con- au moins $3,773 pour gages aux jardiniers et pour
nerce (sir Richarl Cartwright) l'affirme : ce les travaux sur ces terrains, et dans le cours de
serait un acte digne d'un grand homme me pérode de 25 an nous avons payé cha-_ d'nornç om ue année $6,148 pour le8combustible et l'éclai-
d'Etat que d'obtenir la réciprocité avec les rage, autant de sommes votées par la Chambre
Etaits-Unis ; mais ajoute-t-il, dans les cir- pour Son Excellence.
constances actuelles, il ne tenterait pas un Les ressources du Canada sont bien trop l-
effort pour conclure pareil traité. Les efforts mitées pour qu'on se permette de telles dé-
du gouvernement, dit-il, ont abouti au même penses.
résultat que ceux tentés par George Brown, Vol ce que pensait, en 1895, le directeur
lorsque M. Mackenzie lui confia une mission général des Postes, et ses collègues étalent
à Washington. Après avoir tenté mille ef- du même avis. Mais il a parlé de eoses
forts pour négocier un traité, les libéraux encorebienpires. Par exemple, il a dit:
constatèrent que, le moment venu- les Amé- On n'a aux Etats-Unis, que huit chefs de dé-
ricains refusèrent de ratifier le traité et tour- partement à chacun desquels on paye $8.000 par
nèrent même la chose en ridicule, année, soit un total de $64000. En Canada

M. WILSON.
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nous avons onze ministres retirant $8,000, un re-
tirant $9,000, et trois contrôleurs retirant, eux
trois, $18,000 ; en d'autres termes, les chefs de
notre administration nous coûtent $115,000 par
année, tandis que les Etats-Unis ne payent que
$64,000 pour les chefs correspondants des dépar-
tements, c'est-à-dire que nous payons à nos mem-
bres du gouvernement 80 pour 100 de plus que
ne payent les Etats-Unis.

Je crois que, aujourd'hui, c'est $119,000
que nous payons comme traitement à nos
ministres, contre $64.000 que paient les
Etats-Unis pour les leurs.

Il dit encore :
Les dépenses publiques sont injustifiables. On

ne saurait prétexter la richesse du pays. Rien
ne saurait justifier une dépense annuelle de
$38,000,000, sauf que nous sommes écrasés de
dettes et en proie à la convoitise incroyable des
chercheurs de places, grands et petits.

Cela ne semble-t-il pas étrange dans la
bouche d'un membre de la présente adminis-
tration? Ces messieurs condamnent une dé-
pense de $35,000,000. lorsqu'ils dépensent
eux-mêmes environ $51,000.000, et nous di-
sent que, cette année, ils dépenseront $53.-
000.000. Cela me semble de la plus grande
inconséquence. Je ne vois pas comment le
gouvernement peut justifier la dépense actu-
elle.

Il est un autre député qui, lorsqu'il était
dans l'opposition, s'est vivement intéressé
aux dépenses du pays. On dit qu'il couchait
avec un rapport de l'auditeur général sous
son oreiller, mais qu'il n'en a pas mis depuis
trois ans. Je veux parler de l'honorable dé-
puté de Wellington-nord (M. McMullen)

Le sentiment général par tout le pays est que
les dépenses de l'administration publique sont
trop élevées.
Et plus loin

Les frais de l'administration publique au Ca-
nada sont trop élevés. Il y a treize ministres,
aux appointements de $7,000 respectivement outre
une indemnité parlementaire de $1,000, et j'a-
joute que si, autrefois, un traitement de $7,000
passait pour amplement suffisant, un traitement
de $4.000 doit paraître également suffisant au-
jourd'hui. Moyennant $4,400 un ministre peut
aujourd'hui se procurer plus d'articles de pre-
niè'-ýre ou de cnmmune nécessité qu'ill ne l'au-
rait pu faire, il y a vingt ans.

Je voudrais savoir si l'honorable ministre
va inscrire un avis sur l'ordre du jour par
rapport à la dépense dont il s'agit, lui qui
s'est opposé à ce qu'on augmentât de $50 par
année le salaire d'un employé. Cependant,
dans un de leurs caucus, ces messieurs ont
décidé d'augmenter le salaire des contrôleurs
sans que l'honorable ministre y ait objecté.
Il a même cru devoir dire ce qui suit:

Nous payons $92,000 en traitement aux treize
membres du cabinet et $13,000 en indemnité par-
lementaire ; nous leur donnons des secrétaires
particuliers qui coûtent $9,000 ; nous donnons
$2,000 à un orateur-suppléant---

Je me demande si l'on va destituer aussi
l'Orateur-suppléant.
-nous donnons $13,200 à deux contrôleurs.
Cela forme un ensemble de $129,200 pour nos
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membres du cabinet et nos deux contrôleurs.
Nous avons aussi un solliciteur général qui nous
coûte $6,000 par année..

Le croirait-on? on leur paie $4,000 de plus
par année, et. l'honorable député de Welling-
ton-nord approuve cela. Bien plus, on a
donné à cette loi un effet rétroactif de deux
années, leur faisant ainsi cadeau de $4.000
chacun. L'honorable député de Wellington-
nord dit de plus :

Je crois qu'on pourra réduire de $5,000,000 à
$6,000,000 les dépenses du pays si le gouverne-
ment le voulait.

L'honorable député croit-il bien cela? La
réduction serait beaucoup plus facile aujour-
d'hui.

Nous pourrions, je crois, réduire les dépenses
du service civil de $500,000 à $750,000, siles mem-
bres du cabinet voulaient nommer moins de leurs
amis et n'employaient que des hommes capables
et utiles. '

Il en est encore de même aujourd'ui. On
place encore des amis. Je vais donner quel-
ques détails des dépenses sous le régime
Mackenzie, dépenses dont les honorables dé-
putés aimaient à parler, lorsqu'ils étaient
dans l'opposition. Voyons, d'abord, les frais
de voyage du Gouverneur général. Le
croiriez-vous, M. l'Orateur, durant les sept
premières années de ]-- Confédération, le
pays ne payait pas ces dépenses. Ce système
a été inauguré par le gouvernement libéral,
dès la première année de l'administration
Mackenzie. 'Si quelqu'un avait des doutes,
j'ai ici le rapport, que je pourrais leur laisser
voir. Voici un état de ces dépenses,

1874 ............ ............. $ 5,000
1875 ............ ............. 13,187
1876 ............ ............. 6,000
1877 ............ ............. 22,554
1878 ............ ............. 5,000

Total pour les cinq années.. $51,741

Moyenne de la dépense annuelle, sous le ré-
gime Mackenzie, $10,348.50, soit $4,512 de plus
que la moyenne pour 25 ans.

Après cela, on a convenu, je crois, d'accor-
der $5,000 pour ces dépenses de voyage.
Mais le gouvernement actuel pousse plus
loin la générosité. Il ne s'est pas contenté
de ce crédit de $5,000, car je vois, par le rap-
port de l'auditeur général, que, durant les 3
dernières années, il a voté $18,422, ou un
peu plus de $1,100 par année de plus que le
chiffre convenu. Ce sont ces messieurs, ce-
pendant, qui prétendent pratiquer la plus
stricte économie dans l'administration des
deniers publics.

Voyons, maintenant, ce que l'administra-
tion Mackenzie a dépensé en 5 ans pour l'en-
tretien de Rideau Hall. En 1874, $35,435 ;
1875, 30,567; 1876, $26,290 ; 1877, $27,530 ;
1878, $29,164; soit, en cinq ans, $148,986, ou
une moyenne de $29,790. La moyenne or-
dinaire, en 25 ans, est d'environ $20,000, ce
qui fait $9,000 de plus sous l'adminstration
libérale.
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Voilà comment ces messieurs pratiquent
l'économie. Voyons ce qu'ils ont fait. Ils
ont payé pour l'entretien de Rideau Hall, en
1897, $22,537 ; 1898, $17,736 ; 1899, $17,162 ;
et le crédit de 1900 est de $31,000, ce qui fait
un total de $88,435 en 4 ans, une moyenne
de $22,109, ou environ $1,000 au-dessus de la
moyenne pour les 25 ans. Voilà chez ces
messieurs la manière de pratiquer l'écono-
1le.

Il y a une autre dépense (lui, pendant cinq
ou six ans, n'a pas été payée à même les
revenus du pays, c'est l'éclairage et le coin-
bustible à Rideau Hall. Cette dépense a été
inaugurée dès la première année de l'admi-
uistration Mackenzie. Cela a coûté, en 1874.
$5,000; 1875, $6,622; 1876, $7,199 ; 1877,
$7.888; 1878, $10,211; un total de $30,920,
soit une moyenne, sous ce régime, de $7,384,
contre $i.143 pour 25 ans, ou une augmenta-
tion annuelle de $1.241. Il a depuis été con-
venu de mettre cette dépense à $8,000 par
année.

Je vais vous donner un état sommaire de
ce qu'a coûté Rideau Hall en cinq ans, sous
l'administration Mackenzie. En 1874. $56,-
017.43 ; 1875, $45.027.73 ; 1876, $42,031.92 ;
1877. $41,466.28 ; 1878, $44,011.46. En cinq
ans, $229.154.82. ou une moyenne annuelle de
$45,830.96. $9,047.96 de plus que la moyenne
annuelle pour la période le 25 ans. Cela
démontre. je crois, comment ces messieurs
ont administré la chose publique. Et qu'ont
fait le directeur général des Postes et ses
collègues pour réduire ces dépenses? Ils les
ont augmentées de $4.000 en un an. L'hono-
rable député de Wellington-nord (M. McMul-
len) approuve, cependant. la chose. Je vais
citer un court extrait d'un discours prononcé
par cet honorable député en 1889. On peut
trouver ce discours dans les Débats, â la page
91.4. sous le titre de " Rideau Hall " :

Il paraît qu'il n'y a pas moins de six char-
pentiers employés actuellement à Rideau Hall.
Je ne puis comprendre comment l'on peut em-
ployer, tout le temps, à Rideau Hall,- six char-
pentiers. La bâtisse doit être faite en bois blanc
ou avec d'autres matériaux impropres, et ne
pouvant durer une année.

Eh bien! je vois. dans le rapport de l'audi-
teur général de cette année, que l'on emploie
encore six charpentiers, et cela toute l'année,
bien que nous ayons un gouvernement éco-
nome.

M. SPROULE : Et il ne dit rien de la
chose.

M. WILSON: C'est qu'il a quelque chose
en vue.

Je crois qu'il y a six charpentiers, quatorze
ou vingt journaliers et un inspecteur à Rideau
Hall. Que font ces journaliers ? Il n'y a pas de
jardinage ou de travaux d'irrigation à faire à.
cette saison de l'année, et, cependant, on em-
ploie là quatorze ou seize journaliers en sus
des six charpentiers. Nous payons environ $80
par semaine pour des charpentiers seulement.

Je considère qu'il est de mon devoir d'appeler
l'attention du ministre des Travaux publics sur

M. WILSON.

cette extravagance. Cette manière de dépenser
l'argent du public est disgracieuse.

Je ne sais pas si l'honorable député entre-
tient aujourd'hui les mêmes idées.

Je désire malntenant dire quelques mots
du bill présenté par le directeur général des
Postes pour prévenir la nomination des
membres du parlement a des emplois pu-
blics. Pour ma part, je ne veux aucune posi-
tion ; je suis trop âgé, et je puis assurer mon
existence de quelque autre manière. Je n'ai
pas d'objection à ce qu'un homme qui a ser-
vi son pays comme député au parlement
accepte le son parti une position qu'il est
capable de remplir, mais je n'approuve
pas que l'on aille présenter à la Chmbre
un bill rendant illégale la nominution d'un
membre du parlement à un emploi phblic, et
ensuite que l'on fasse de telles nominations.
Le directeur général des Postes lui-même a
péché sous ce rapport en nommñift M. Beau-
soleil, l'ancien député de Berthier. directeur
de la poste à Montréal. avec un traitement
de $4.000 par année ; et c'est là un cas sur
13 ou 14. Je n'y objecte pas.

M. FRASER (Lambton) : Vous voulez une
situation ?

M. WILSON : Non. Je ne veux pas de si-
tuation ni du gouvernement ni de mon parti.
Je veux dire que l'on ne saurait refuser à
quelqu'un une situation qu'il est capable de
remplir, parce qu'il a été membre du parle-
ment. Mais les messieurs de la droite ont ton-
né par tout le pays, contre le parti conserva-
teur parce qu'il nommait des amis et des
membres du parlement à des emplois publics,
et une fois au ponvoir ilsi font la. même chose
et ils se croient justifiables en invoquant un
précédent dans le parti conservateur.

Le directeur général des Postes, alors M.
Mulock, a présenté un bil interdisant la no-
mination des membres du parlement à des
emplois publics. Il fit à cette occasion, le 26
février, 1896, un petit discours que l'on peut
trouver à la page 2.374 dezi Débats :

Depuis que je suis membre du parlement, M.
l'Orateur, j'ai vu avec regret ce qui s'attaque à
la base même de notre mode de représentation.

Je me demande ce qu'il a pensé en voyant
M. Langelier rester deux sessions Ici avec la
promesse du premier ministre qu'il serait
fait lieutenant-gouverneur de la province de
Québec, si, dans l'intervalle, il n'était pas
nommé juge. Cela a dû le peiner énormé-
ment.

J'ai vu des députés-je ne sache pas qu'il y
en ait présentement dans cette Chambre-qui,
au su de tout le monde, avaient la promesse de
positions comportant des émoluments, qui con-
tinuèrent de siéger ici longtemps après avoir reçu
ces promesses, longtemps après avoir cessé
d'être indépendants, et qui furent forcés de vo-
ter comme de simples échos du gouvernement,
sous peine de perdre ces positions qu'ils croy-
aient avoir obtenues.

C'est un langage énergique. Il ajoute:
Ils deviennent de simples parasites de l'admi-

nistration et cessent de représenter les opinions
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de leurs commettants. Non seulement cela, M.
l'Orateur, mais, se mêlant à leurs collègues, ils
deviennent, pour ainsi dire, des agents de cor-
ruption dans leur parti. Et, ainsi, un petit nom-
bre de personnes placées dans cette position peut
détruire l'indépendance du corps entier.

Et. dans ce but, j'ai suggéré dans mon hilI
qu'aucun membre du parlement ne pourra être
nommé à une position lucrative de la Couronne
autre que celles qui sont acceptées dans les sta-
tuts revisés, par l'acte concernant l'indépendance
du parlement, jusqu'à ce qu'il se soit écoulé une
certaine période. alors que l'on ne uourra pas

La Patrie disait :
Toutes nos pensées, tout notre cœur, tous nos

sacrifices seront pour le Canada, et jamais pour
l'empire,

Notre premier intérêt n'est pas dans le com-
merce impérial, mais dans le libre-échange,
dans les traités dictés par la raison et non par
un sentiment insensé. Nous ne 'sacrifierons pas
notre avenir national à une utopie Impériale, et
nous commencerons par les Etats-Unis, la France
et tous les pays avec qui nous pouvons faire un
commerce avantageux.

dire qu'il a reçu sa nominatian en récompense Ainsi, pendant que le premier ministre si-
d'un abus de confiance. gualat à la population d'Ontarlo le grand

Mon bill décrète que, saut dans les cas spéci- avantage qil résulterait de la réciprocité
fiés dans l'acte, aucun membre lu parlement ne avec la mère Patrie, lhonorable ministre des
pourra être nommé à une position de la Cou- Tr"vaux publics (Mp
ronne à laquelle sont attachés des émoluments i
pendant la durée du parlement dont il fait partie, idée et disait qu'il n'allait passe laisser gui-
ni avant qu'il se soit écoulé douze mois depuis der par une simple question de sentiment en
la dissolution de ce parlement. Si cette règle itiêre de fédération impériale ou d'imp-
était adoptée les représentants seraient protégés rialisme.
contre l'influence du gouvernement. Bien que le premier ministre se fût décla-

Je crois que c'est le temps plus que jamais ré en faveur du commerce de préférence, à
d'appliquer ce principe. London et à Toronto, voyons quel langage

Je ne veux traiter que superficiellement la il tient à Liverpool. Il dit:
question du commerce de préférence. Je En agissant ainsi, nous ne cherchions pas de
pourrais citer des extraits de nombreux dis- compensation. 1î est une certaine classe de nos
cours prononcés par le premier ministre, concitoyens qui demandent le réciproque de telles
mais je ne le ferai pas, je crois. J'ai promis, concessions. . . . Mais le gouvernement cana-
cependant, de citer un extrait afin de lui per- dien n'a pas tenu compte d'un tel sentiment.
mettre ainsi qu'à ses amis, de le contredire . . . Nous n'avons aucunement l'intention
s'il n'est pas conforme à la vérité. Un jour, d'attaquer le système de libre-échange qui a
à bord d'un train, je discutais la question tant fait pour l'Angleterre.
avec un de ses amis qui me dit avoir' vu Si ce n'est pas là violer une promesse, j'a-
une réfutation de cet extrait dans les jour- voue ne pes savoir m. langue. Mon
naux. Je me dis alors que je fournirais au impression est que lorsqu'i fit cette promesse
premier ministre l'occasion de s'expliquer il avait l'intention de la tenir. C'était un
en parlement. Voici ce que disait le très franc démocrate, il n'avait pas alors été dé-
honorable premier ministre, dans un dis- coré, Il n'avait pas encore été entouré de
cours, A Westmount: hauts personnages de l'aristocratie, mais

J'espère, ou plutôt je suis convaincu que le 23 ce n'est qu'une fois rendu en Angleterre
juin le parti libéral sera victorieux, et alors ce qu'il oublIe son titre de démocrate, quil ou-
sera ce parti qui délèguera des commissaires à ble les promesses faites sn pays, ce qui,
Londres pour déterminer les bases d'un com- à mon Sens, est un acte déslonoi'ant.
merce de préférence. Mais je vais laisser de côté certains docu-

Voilà la déclaration que j'ai attribuée à ments que j'ai ici.* Je vais voir quelles
l'honorable ministre et qui a été à maintes sont les importations <ui intéressetot
reprises répétée dans les journaux. Je crois spécialement les cultivateurs, car je crois
qu'il a dit cela, et je continuerai de le répé- que dans l'étude de cette question de préfé-
ter, A moins que ce ne soit répudié par lui- rence, nous devons envisager les choses au
mémýnme ou quelqu'un qui sache le contraire. point de vue des latéréts de la classe qui

Dans un discours à Toronto, l'honorable doit en retirer des avantages.
ministre a dit que s'il était élu, Il serait, tout Si J'ai bien compris le mInistre des Finan-
autant que sir Charles Tupper, en faveur du ces, Il a voulu dire, das son 'disêTurs, que
commerce de préférence et tenterait d'oblte- cette politique allait être avantageuse au
nir une préférence réciproque entre l'Angle- pays et surtout aux cultivateurs. Je suis de
terre et le Canada. Il signala les avantages ceux qui, lorsqu'ils donnent, veulent quelque
que retirerait le pays d'une préférence sur chose en retour. Je suis pratique en affaires,
le marché anglais pour le fromage, le blé et et e J'agis pour le peuple, je veux suivre ce
autres choses que nous produisons. principe tout comme je le ferais pour moi
Pendant que l'honorable ministre se pronon- A l'exemple de l'honorable J. C. Ross, le pue-

çait dans ce sens, la Patrie, dans la province nier ministre d'T)ntarlo, je suis prêt, cepen-
de Québec, prenait une attitude toute diffé- dant, à envoyer jusqu'A notre dernier hon-
rente. Ces messieurs semblent avoir un pro- me, à dépenser jusqu' notre dernier sou, aigramme poltique dans chaque provdnce, cela est nécessaire, pour la défense de l'An-

M. C. 'CLAKRE: Dans ahaque comté. gleterre, parce que l'Angleterre est prête 
dépenser jusqu' son derniter dollar pour

X. WILSON: Dans haque 'comté ? de nous défendre. C'est li de la récipocité
pensais q'ls se contentaent dune politique Mais lorsqu'il s'agit d'afire se no s ao
pour chaque province, cordons A l'Angleterre une préférence A ses

LodnettTrno8vyn ue agg
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marchandises dans ce pays, je veux qu'elle
nous accorde la réciproque chez eux. Voilà
ma proposition raisonnable et qui, je crois,
recevra l'approbation du peuple.

Certains messieurs de la droite ont parlé
du mais admis en franchise. Or je puis
leur dire que nous avons dans le pays une
maison d'affaires qui emploie un millier de
boisseaux de maïs par jour et à qui le gou-
vernement fait réaliser un profit de $75
par jour en admettant le maïs en franchise.
Après cela on parle de libre-échange. Les
libéraux accordent à cette fabrique un ex-

cèdent de protection de Tj cents par bois-
seau, et cependant ils se disent libre-échan-
gistes.

M. CAMPBELL : Quelle est cette maison
d'affaires ?

M. WILSON : J'ai quelque chose à dire à
votre sujet, mais je le mets de côté pour
le moment.

Je vois dans le rapport du commerce et de
la navigation que nous avons fait, l'an der-
nier, les importations suivantes :

Etats-Unis.
Grande-Bretagne

Nombre. Valeur

Cultivateurs.. .................................... .
M oisonneuses-lieuses.. ..... ...... .......... .......... .
Forets, grain de semence. .... .. .................... ...
W agons de ferme...... . ..................... ........
F ourches............... ... ............. ..............
Charrettes, etc ............................ .. ..........
H erses............. .................... .... ........
Moisonnenses-lieuses ou automatiques.............. ..... .
Sleighs............ .,........... .......................
C oupe-paille.......... .. ... .................. .........
Poches de coton.......... .......... ......... ........
Rateaux à cheval .... .. .... .. - · · .. ,..... .... ...
Coupe-foin et paille.......... . .... .. ................
Coupe-gazon................. ........ ..............
M achines locomobiles............. ................... ...
Charrue ..... .... . .... . . ......... ....... ........
Forets pour poteaux.. . .......................... ......
Extracteurs de pommes de terres ........ . .. ...... ... .
R âteaux. .................. .. .... .............. ... .
M oisonneuses...... ..... ..... ....... ..... ............
Sarcleurs.......... .... ... ........... ..... .. ... ..
Tous autres instruments ........................ .........

2.500
103,312

2,912
L827

46,997
607
187

6,931
370
170

24,845
4,330

213
2,-562

10,332
9,617

185
16

26,864
504

7,953

817,945 lAucun.
3,2,7;;Ge
1,4,683
78,4.5,5
11,005 8, valeur, $37.
26,202 !Aucun.

2,400 I
664,610 I

5,(;(4
46-52

24.845 .83,697.
69,043 Aucun.

104
6, :38 11, valeur, $207.

348,735 Aucun.
192,158

195
249 1, valeur, $58.

4,920 Aucun.
25,0166

21,785 $491.

Ainsi, nous avons importé des Etats-Unis, rempli leurs promesses à ce sujet. D'après
pour $1,658,G73, et de la Grande-Bretagne, le premier ministre, on ne devrait pas es-
pour $4,2S3. Cela vous démontre, M. l'Ora- pérer voir le gouvernent passe- une loi
teur, quel avantage les cultivateurs retirent prohibitive alors que l. moitié des élec-
'du commerce de préférence. teurs sur la liste n'avaient pas enregistré

En terminant, M. l'Orateur, je désire si- leur voix. Cèla n'est pas flatteur pour le
gnaler au gouvernement le fait que nous ministre de l'Agriculture (M. Fisher) qui re-
sommes en session depuis deux mois et de- présente le parti de La tempérance dans le
mi et qu'il y a 20 rapports des départements cabinet. Durant la campagne, l'honorable
qui n'ont pas encore été soumis aà la Cham- député s'est pin à nous dire que non seule-
bre. J'espère qu'ils seront produits sans re- ment il représentait les cultivateurs dans le
tard. car les représentants doivent avoir l'oc- cabinet, mais aussi le parti de la tempérance.
casion de se renseigner sur ce qui se passe Or je dois dire que nous ne sommes pas or-
dans les départements tout comme dans la gueilleux de la représentation. Il aurait dû
Chambre. dire au premier ministre que nous n'avions

Je répète que les dépenses du gouverne- jamais demandé le plébiscite, mais que puis-
ment actuel sont tout à fait injustifiables, quil consentait à nous le donner Il devait se
contraires aux promesses faites au pays, et conformer au désir populaire. A mon avis,
je crois que cette conduite de l'administra- le ministre de lAgriculture aurait dû avoir
tion recevra sa juste condamnation à la pro- d'assez fortes convictions pour offrir son
chaine élection. portefeuille an premier ninistre si ce der-

J'avais l'intention de traiter la question de nier refusait de remplir ses promesses faites
la prohibition, mais mes observations seront au pays.
plus à propos lundi prochain, jour fixé pour
ce débat, et quelques-uns des ministres nous M.,CAMPBELL Je propose l'ajournement
diront peut-être alors, pourquoi ils n'ont pas du débat.

M. WILSON.
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M. G. E. FOSTER (York, N.-B.): J'aime-
rais à demander au gouvernement quand il
espère terminer ce débat et les affaires de
la Chambre, si nous devons lever la séance
à Il heures du soir ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Il est im-
possible pour le gouvernement de dire quand
sera terminé ce débat, cela dépend de
la Chambre. Le gouvernement désire vi-
venent procéder. mais mon honorable ami
a constaté que depuis une heure il n'y a
presque personne ici, et bien que j'eusse
aimé voir le débat se continuer une heure
encore, il nous faut ajourner ; comme nous
sommes au lendemain de la vacance de
Paques, il y a encore moins de députés pré-
sents, que d'ordinaire. J'espère que nous
siégerons au moins jusqu'à minuit pour clore
le débat cette semaine, si possible.

M. FOSTER : J'espère que nous n'aurons
pas à siéger tout l'été.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je l'espère.

La motion est adoptée et le débat ajourné.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECH ERIES : Je propose que la séance
soit levée.

La motion est adoptée et la séance est le-
vée à 11 heures p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 18 avril 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures,.

Prière.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 139) pour modifier la loi relative
aux ti-tres de biens-fonds, 1894.-(M. !Suther-
'land.)

DEFICITS ET SUBVENTIONS AUX CHE-
MINS DE FER.

M. DECHENE :
1. Quel a été le montant des déficits de l'ex-

gouvernement fédéral pour les exercices 1892,
1893, 1894, 1895 et 1896 ?

2. Quel a été le montant des subventions de
chemins de fer promises en 1896? Et s'il est plus
élevé que les années précédentes, de combien ?

3. Quel est le montant de subventions votées
par l'ex-gouvernement pour le pont de Québec,
de 1892 à 1897 ?

4. Quel est le montant des déficits du présent
gouvernement en 1896, 1897, 1898 et 1899 ?

5. Quel est le montant des excédents pour cha-
cun des exercices 1897, 1898, 1899 ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Les réponses aux questions de
l'honorable député sont les suivantes : 1.

eExcédent. Déficit.
1891-2 ........ ..... , $ 155,977 42 .............
1892-3 ........ ...... 1,354,555 95 .............
1893-4....... ...... ............ $1,210,332 45
1894-5 .............. ............ 4,153875 58
1896-6 ........ ...... ............ 330,551 31

2 et 3. Ces questions ne concernent pas le
mini.tère des Finances. Mon honorable ami,
le ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Blair), répondra sans aucun doute. 4

et5:Excédent. Déficit.
11895-6* ......... .......................
1896-7 ........ ....... .$519,981 44
1897-8 .............. $1,722,712 33
1898-9 ......... ...... 4,837,749 00

*Ce n'est pas là un exercice du gouvernement
actuel.

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX (M. Blair): En réponse aux
questions 2 et 3, je dirai: 2. 'Il est difficile
de répondre à cette question. -Si l'honorable
député désire savoir quel a été le montant
des subsides votés par le parlement aux che-
mins de fer lors de la première session de
1896, je lui répondrai qu'il n'y en a eu aucun,
mais s'il veut dire que des membres du cabi-
net de l'époque ont promis des subsides au
nom du gouvernement, j'aurais raison, d'a-
près les preuves que le gouvernement pos-
sède, de dire que le montant était de plus de
$8,000,000. Pendant la session 'de 1896, l'où
a présenté des résolutions relatives aux che-
mins de fer, par lesquelles on accordait des
subventions s'élevant à $2,772,294, mais ces
subventions ne comprennent pas toutes les
sommes, si l'on doit 'accepter les preuves que
nous avons. Dans îles liasses du conseil
d'avril 1896, il y a une liste de subventions
s'élevant à plus de $8,000,000, mais il n'y a
pas de mémoire, ni d'arrêté du conseil qui
approuve cette liste; de fait, il n'y en a pas
non plus approuvant les subventions réelle-
ment présentées. A cette liste de subven-
tions, est annexée une lettre portant la si-
gnature de l'honorable cI. Dickey, ex-mi-
nistre de la Justice, en date du 25 avril 1896,
adressée à l'honorable M. Prior, membre du
cabinet d'alors. Voici la lettre de M. Dickey:

Bureau du ministre de la Justice,
Ottawa, le 25 avril 1896.

Cher colonel Prior,-Je crois que le document
ci-inclus répondra à la question. Il sera néces-
saire de mettre le nom du chemin de fer et peut-
être le parcours. Vous pourriez consulter M.
Haggart à ce sujet.

Je suis, etc.,
(Signé) A. R. DICKEY.

Honorable M. E. G. Prior,
Contrôleur du Revenu de l'intérieur.
La circulaire mentionnée dans la lettre

précédente est conçue en ces termes :
Cher monsieur,-Vu les obstacles continuels

que lui suscite l'opposition, le gouvernement a
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cru qu'il serait absolument inutile de soumettre,
comme il avait l'intention de le taire, une ré-
solution relative à des subventions à de nouveaux
projets de chemin de fer, parmi lesquelles au-
rait figuré une subvention de $3,200 par mille
pour le au sujet duquel vous
m'avez écrit.

J'espère sincèrement que le parti conservateur
sera vainqueur aux prochaines élections, et, dans
ce cas, la politique que l'on a combattue à cette
session en nous suscitant des obstacles sera
adoptée, et nous demanderons au parlement
d'accorder la subvention dont j'ai parlé.

Votre dévoué,

Nous pouvons inférer que le gouvernement
a promis d'autres subventions que celles
qu'il a présentées, en sus de celles que l'on a
incluses dans la résolution déposée sur le
bureau de la Chambre pendant 'la session de
1890. du fait que des membres du cabinet
semblent avoir écrit des lettres assurant que
le gouvernement avait lintention de subven-
tionner des chemins de .fer non compris dans
la résolution soumise au parlement, par ex-
emple, l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux IM. Haggart) a écrit une lettre por-
tant la date du 28 avril 1896 à M. E E.
Spencer, M.A.L., de Frelighsburg, Québec,
dans le but suivant :

Cher monsieur,-Vu les obstacles continuels
que lui suscite l'opposition, le gouvernement a
cru qu'il serait absolument inutile de soumettre,
comme il avait l'intention de le faire, une réso-
lution relative à des subventions à de nouveaux
projets de chemins de fer, parmi lesquelles auraitfiguré une subvention à la Compagnie du chemin
de fer " Montréal et Ligne provinciale " pour
vingt milles de son chemin de fer depuis la ville
de Farnham, par FrelThsburg et Stanbridge-est,jusqu'à la frontière internationale, subvention
n'excédant pas $3,200 par mille, et n'excédant
pas en totalité $84,000.

J'espère sincèrement, toutefois, que le particonservateur remportera la victoire aux pro-
chaines élections, et, dans ce cas, la politique
que l'on a combattue à la dernière session ennous suscitant des obstadles sera adoptée, et nousdemanderons au parlement d'accorder la sub-
vention dont j'ai parlé.

Votre dévoué,
(Signé) JOHN HAGGART.

Le chemin de fer "'Montréal et Ligne pro-
vimciale," que. d'après l'ex-ministre des Che-
l'mns de fer, le gouvernement avait l'inten-
tion de subventionner, n'est pas mentionné
sur la liste des chemins de fer dans les réso-
lutions présentées par le gouvernement du-
rant la première session de 1896, mais il est
compris dans la liste de subventions qui se
trouve dans les cases du Conseil privé, sub-
ventions dont le chiffre total est de $8,000,00
et davantage. Il faudra que l'honorable d&
'puté demande la production des documents
's'il désire avoir une copie de la liste des
chemins de fer en dernier lieu mentionnée.

L'ex-gouvernement n'a voté aucune sub-
vention pour le pont de Québec. de 1892 à
1897.

Quant à la seconde partie de la question
n° 2. laquelle demande si le montant des
subventions promises aux chemins de fer

M. BLAIR.

en 189G a été plus considérable que celui
des années précédentes. et, dans l'affirma-
tive, de combien, s'il désire connaître le chif-
fre des subventions que l'ex-gouveriieuent
a votées chaque année, y compris les sub-
ventions en terres, de 1882 îâ 1894, il ne peut
avoir tous ces renseignements qu'en deman-
dant la production des documents. Toute-
fois, je dirai que l'on a accordé des subven-
tions en 1882. 1883, 1884, 1885, 1886, 1887,
1888, 1889, 1890, 1891, 1892, 1893 et 1894.

En 1884, les subventions accordées se sont
élevées à $6,926,000, mais, pour les autres
années, le chiff re n'est pas aussi considérable.
Le montant des subventions en argent votées
en 1894 a été de $4,679,360. En 1884, 1885 et
1894, l'on a accordé des subventions spé-
ciales. Celles accordées en 1884 ont été de
$250,000 par année pendant vingt ans, et. en
1890. on en a accordé une de $80.000 pendant
vingt ans. Outre ces subventions, il y a eu
différentes subventions en terres. L'état
serait trop long à citer, mais si l'honorable
député (M. Déchêne) veut demander la pro-
duction des documents, je citerai en détail,
les subventions tant en argent qu'en terres.

DIRECTDUR DE LA POSTE DE MA-
CHOIRE-D'ORIGNAL.

M. DAVIN:
Charles A. Gass a-t-il été destitué comme di-

recteur de la poste de Mâchoire-d'Orignal ? Dans
l'affirma.tive, pour quel motif ? Qui a recom-
mandé cette destitution ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Oui. Pour ingérence
dans les affaires politiques, ce qui a été cons-
taté par l'inspecteur après enquête.

YUKON-LE JOHN C. BARR.

Sir CHARLES TUPPER :
Au sujet de la réponse à ordre (n° 26) du 12

février 1900, concernant le " John C. Barr" et
l'enregistrement des navires à Dawson, existe-t-il
des rapports ou papiers à ce sujet qui n'ont pas
été déposés sur le bureau de la Chambre ?

(a) Dans l'affirmative, quelle est la nature de
ces rapports ou papiers, et pourquoi ne sont-ils
pas soumis à la Chambre'?

(b) Un fonctionnaire du département des
Douanes n'a-t-il pas fait une enquête spéciale sur
cette affaire ? Dans l'affirmative, pourquoi son
rapport n'a-t-il pas été soumis à la Chambre ?

(c) Une enquête a-t-elle été faite au sujet du
" John C. Barr " et de l'estimation soi-disant
frauduleuse qui en a été faite pour des fins
douanières ?

'(a) Dans l'affirmative, par quel fonctionnaire
a-t-elle été faite, et quand ?

(b) Un rapport résultant de cette enquête a-t-il
été reçu ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Il existe à ce -sujet des rapports et
des documents qui n'ont pas été soumis à la
Chambre ; l'on est à les 'copier, et ils seront
soumis sans retard. Le retard, provient de
ce que l'on a considéré l'ordre de la Cham-
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bre comme ayant trait seulement aux rap-
ports et aux documents qui se trouvent au
ministère de la Marine et des Pêcheries. Les
documents -qui -seront soumis donneront les
autres renseignements demandés dans cette
interpellation.

GUERRE SUD-AFRICAINE-PAIEMENT
DES TROUPES COLONIALES.

M. -CLARKE :
1. L'attention du gouvernement a-t-elle été at-

tirée sur une déclaration faite récemment dans
la Chambre des communes britannique à l'effet
que la cavalerie australienne actuellement en
route pour le Cap recevra, en sus de la solde im-
périale, certaines allocations locales qui porte-
ront la solde à un taux équivalent à cinq che-
lins par jour pour les soldats ?

2. Le gouvernement s'est-il enquis dans quelles
conditions ces allocations locales seront accor-
dées dans le Sud-africain ? Et si elles sont don-
nées par les autorités impériales se propose-t-on
de les donner également à l'infanterie à cheval
du Canada en service dans le Sud-africain ?

Le MINISTRE DE LA MILIOE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : On n'a pas ap-
pelé l'attention du gouvernement sur cette
question.

GUERRE SUD-AFRICAINE - VETE-
MENTS AUX TROUPES.

M. CLARKE:
1. Le gouvernement sait-il que le ministère de

la Guerre a adressé récemment une note au pu-
blic anglais portant que le saison d'hiver est
proche dans le Sud-africain, et invitant le public
à fournir aux troupes anglaises des vêtements
chauds tels que gilets cardigan, chemises de fla-
nelle, caleçons et vestes en laine, tam-o'shanters,
cache-nez, etc. ?

2. Le gouvernement sait-il que lord Roberts a
écrit à des comités locaux en Angleterre, leur
demandant d'expédier des gilets-cardigan, bas de
laine, chemises de flanelle, serviettes, tabac, con-
serves, chocolat, etc. ?

3. Le gouvernement sait-il aussi qu'il est bruit
qu'un mouvement en avant par les troupes an-
glaises est retardé par lord Roberts en attendant
l'arrivée de vêtements chauds pour ses troupes ?

4. Le gouvernement a-t-il pris des mesures,
et lesquelles, pour fournir aux divers contingents
canadiens des vêtements appropriés à la saison
d'hiver dans le Sud-africa.in ? Dans l'affirma-
tive, quand ces mesures ont-elles été prise,
quelles sont-elles ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): . Le gouver-
nement ignore que l'on ait envoyé une note
le cette nature. 2. Le gouvernement ne sait

pas que lord Roberts a écrit à des comités
locaux pour leur demander des vêtements,
etc., mais l'honorable député, je suppose,
veut dire que certaines sociétés, telles
que la Société de la Croix Rouge et
autres ont demandé au ministère de
la Guerre, comme elles l'ont faite à
ce gouvernement, de suggérer ou de re-
commander ce qui serait propre ' être ex-
pédié à titre de cadeaux aux soldats qui

sont aujourd'hui dans le Sud-africain. Si
l'interpellation de l'honorable député fait al-
lusion à cela, le gouvernement connaît ce
fait-là, et le mifiistère de la Milice a ré-
pondu à un grand nombre de questions de
cette nature dans le sens mentionné dans
l'interpellation, recommandant les articles
en question, ou quelques-uns de ces articles.
3. Le gouvernement Ignore pourquoi les
troupes anglaises commandées par lord Ro-
berts n'ont pas fait de mouvement en avant.
Le gouvernement a lieu de croire que l'on
envoie aujourd'hui du Cap des vêtements
chauds aux troupes qui se trouvent à Bloom-
fontein et ailleurs. 4. Le gouvernement a
fait les démarches nécessaires pour expé-
dier des chemises tricotées en laine fine et
des vêtements de dessous aux divers con-
tingents canadiens envoyés dans le Sud-
africain.

GUERRE SUD-AFRICAINE-NOMBRE
DES SOLDATS CANADIENS.

M. CLARKE:
1. Le gouvernement sait-il qu'aux termes d'une

déclaration officielle faite par les autorités impé-
riales, le nombre d'hommes fourni par chaque
colonie aux troupes anglaises dans le Sud-afri-
cain est donné comme suit : Le Cap, 15,000 ;
Natal, 7,000 Australie, 3,790 ; Canada, 2,320 ;
Ceylan, 320 Inde, 250 ?

2. Le nombre attribué au Canada représente-
t-ill exactemenît la part -fournie par la Confédé-
ration aux troupes britanniques dans le Sud-
africain ?

3. Ou bien, le nombre compris dans le premier
et le second contingents, la cavalerie Strathcona,
et le détachement envoyé pour remplacer les
tués, blessés ou malades, n'est-il pas considéra-
blement plus élevé que le chiffre donné par les
autorités impériales ?

4. Le gouvernement a-t-il fait des démarches
pour corriger la déclarr.tion officielle inexacte qui
a été faite récemment ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Le gouver-
nement n'a reçu aucune déclaration de cette
nature relativement à cette question. Cette
réponse s'applique aux quatre questions.

PAIEMENTS DE W. T. O'DGNOiHTJE.

M. CASGRA1N :
1. W. T. O'Donohue, de. Roberval, dans le

comté de Chicoutimi, ou quelque autre homme au
même titre, a-t-il été employé depuis le 1er mars
1899 comme gardien du bateau-dragueur à Ro-
berval, comté de Chicoutimi ?

2. Dans l'affirmative, combien le gouvernement
paie-t-il par jour ou par mois ?

3. Quel est le montant total payé pour ce ser-
vice au dit O'Donahue, ou à toute autre personne
au même titre depuis la date précitée ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : M. O'Donohue a agi
comme gardien pendant quatre mois. moy-
ennant $20 par mois ; il a reçu en tout $80.
Depuis le dernier décembre jusqu'aujour-
d'hui, le gardien a été M. A. Poltras, qui a
eu $20 par mois ; il a reçu $60.
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[COMMUNES]

M. CA GltAN :

1. W. T. O'Donohue, de Roberval, dans le
comté de Chicoutimi, est-il à l'emploi du gou-
vernement comme agent des sauvages à la Pointe
Bleue, et depuis quelle date ?

2. Quel salaire lui paie-t-on ?
3. Quel était le salaire de son prédécesseur ?
4. Quelles sommes d'argent lui a-t-on payées

en rapport avec cette charge, à titre de salaire,
dépenses de voyage. ou pour autres raisons, de
sa nomination à cette date ?

5. Est-il vrai que ce monsieur est dispensé de
domeuré sur la réserve des sauvages comme ses
prédécesseurs, et pourquoi ?

7. Dans la négative, pourquoi n'y demeure-t-il
pas ?

?. Sur la recommandation de qui ce monsieur
a-t-il été nommé ?

M. S'HIEllLAND : 1. M. W. T. O'Dono-
hue est agent des sauvages à la Pointe-
Bleue, sa nomination datant du 10 août 1899.
2. $400 par année. 3. $400 par année. 4. Il
a reu $247.08 de salaire. Il ne reçoit pas
d'indemnité pour frais de voyage. ni pour
autre cause. 5. Oui. 'M. O'Donoghue
réside à Roberval. à 31 milles de son
bureau. sur la réserve, et il s'y rend
tous les jours. En traversant la ré-
serve deux fois par jour, il peut surveil-
ler les sauvages tout autant, -sinon plus, que
s'il habitait le bâtiment où se trouve son
bureau. Comme les sauvages visitent fré-
quemument Roberval. l'agent a relié son bu-
reau t sa maison par le téléphone. de sorte
qu'il ne perd pas de temps lorsque sa pré-
sence est requise à l'un où l'autre de ces en-
droits pour s'occuper d'affaires concernant
les sauvages. 6. Même réponse qu'au n° 5.
7. Sur la recommandation du député du
comté.

PAIE1MENTS AU DR CONSTANTIN.

M. C ASGR AIN:

Quelles som:nes d'argent a-t-on payées au doc-
teur Constantin, de Roberval, comme médecin
des sauva.ges de la Pointe-Bleue, dans le comté
de Chicoutimi, depuis le 1er janvier 1899, ou à
quelque titre que ce soit ?

M. SUTHERLANO : On a payé les mon-
tants suivants au Dr Constantin, de Rober-
val. médecin des Sauvages de la Pointe-
Bleue. depuis le 1er janvier 1899 :

Trimestre finissant en mars 1899........ $200 00
Trimestre finissant en juin 1899.......... 206 50
Trimestre finissant en septembre 1899.... 291 50
Trimestre finissant en septembre 1899.... 150 50

Total.... ...... ...... .............. $848 50

PAIEMENTS A C. O. LABRECQUE.

M. CASGRAIN:

1. Quelles sont les sommes d'argent qui ont
été payées à M. Cyr. O. Labrecque, avocat, de
Roberval, dans le comté de Chicoutimi et Sague-
nay, depuis le 1er janvier 1899 ?

2. Pourquoi ces sommes d'argent lui ont-elles
été payées ?

M. MULOCK.

M. SUTHERLAND: Le département des
Affaires des Sauvages n'a fait aucun paie-
ment à M. C. O. Labrecque, avocat, de Ro-
berval, depuis le 1er janvier 1899.

DRAGUEUR A ROBERVAL.

M. CASGRAIN:

1. Quels prix ont été payés à W. T. O'Donohue,
de Roberval, ou à aucune autre personne pour
le bois qu'on doit employer à la construction des
chalands destinés au service du dragueur sur le
lac Saint-Jean, comté de Chicoutimi, dans le
cours de l'hiver 1898-99 ?

2. Des soumissions ont-elles été demandées
pour ce bois ?

3. Dans l'affirmative, à qui ?
4. Dans la négative, pourquoi ? Et sur la re-

commandation de quelles personnes a-t-on donné
la préparation de ce bois et à qui ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES M. Mulock) : 1. On a acheté les quan-
tités suivantes de bois : 46,003 pieds de bois
à $20 les mille pieds ; 1.404 pieds de bois à
$30 les mille pieds : 350 pieds de bois, 9x9,
à 10 cents le pied linéaire. Quant au reste
de l'interpellation, voici la réponse : On a
chargé M. O'Donohue du soin de préparer
le bois en question, et cela, sur la recom-
mandation de l'aide-surintendant du dragage
qui. lorsqu'il était sur les lieux, a examiné
la question e't déclaré que le prix offert par
M. O'Donohue était moins élevé que celui
pour lequel on pouvait acheter ce bois à
Québec. et que dans le voisinage de Rober-
val. on ne pourrait trouver personne qui
voulût fournir pour un prix moindre la
quantité de bois exigée.

M. CASGRAIN:

1. Quel est le coût total du bateau-dragueur de
Roberval, dans le comté de Chicoutimi ?

2. Des soumissions ont-elles été demandées
pour sa construction, et à qui ?

3. Dans l'affirmative, quel était le montant de
chaque soumission ?

4. Est-ce le cas que le travail de ce dragueur
est défectueux, qu'une partie du matériel doit
être remplazée par d'autre ?

5. Dans l'affirmative, pourquoi n'a-t-on pas ins-
tallé tout de suite la machine voulue ?

6. Quel sera le coût de la nouvelle machine ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. $7,600. 2 et 3. On n'a
demandé qu'une seule -soumission, et c'est à
MM. Beatty et fils, de Welland, qui font une
spécialité de la construction de dragueurs à
pelles, l'ingénieur en chef de l'époque ayant
dit que le prix qu'ils avaient dans leur sou-
mission était raisonnable. 4, 5 et 6. Non. Le
dragueur a été construit suivant les plans
et devis, et l'entreprise a été bien exécu-
tée, mais après avoir fait l'épreuve du nou-
veau bateau, l'on a cru que des augets avec
bras seraient plus utiles pour draguer le
fond du lac Saint-Jean, que la drague que
l'on avait d'abord mise sur le bateau. Tou-
tefois, ce changement n'a pas encore été
fait.
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DRAGUEUR SUR LE LAC SAINT-JEAN.

M. CASGRAIN:
1. Le bateau-dragueur du lac Saint-Jean, dans

le comté de Chicoutimi, a-t-il travaillé pendant
la dernière saison ?

2. Dans l'affirmative combien de verges de
terr. ou autre substance a-t-il enlevées ?

3. Combien de personnes a-t-on employé sur
c, býteau pendant l'ouvrage ?

4. Quel est le montant des salaires payés pen-
dant l'été 1899 vu à quelque titre que ce soit en
ce qui a trait à ce dragueur pendant ou après
ses opérations ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES G. Mulock) : 1. Oui. 2. 2,480 verges.
3. Cinq hommes sur le dragueur, un cuisi-
nier, deux hommes sur le remorqueur et un
homme sur le chaland, en tout neuf hommes.
4. Les gages payés forment un montant de
$6S7.29, et le montant total des autres paie-
ments est de $741.44.

LIGNE TELEGRAPHIQUE DE LA COTE
NORD.

L CASGRAIN:
1. Le gouvernement a-t-il donné ordre à

qiuelque personne à Chicoutimi ou au lac Saint-
Jean, de faire couper des poteaux de télégraphe,
et d'autres petits bois de cèdre de huit pieds
et plus de long, pour le télégraphe de la côte
Nord ?

2. Dans l'affirmative quels sont les prix payés
pour ces bois ?

3. Quelles personnes ont été chargées de faire
préparer ce bois ?

4. A-t-on demandé des soumissions pour cela
et à qui ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1 2. 3 et 4. Le gouverne-
ment n'a pas donné d'instruction à des gens
de Chicoutimi ou du lac Saint-Jean de faire
couper des poteaux de télégraphe ou autres
petits bois de cèdres pour la ligne télégra-
phiqlue de la côte nord. L'entreprise de la
fourniture des poteaux et des traverses a
été adjugée à M. L. P. de Courval, les p>
tenux cofitant 80 cents chacun, et les tra-
verses. 10 cents.

QUAI A -PERIBONKA.

M. CASGRAIN :
1. Le gouvernement est-il informé que dans le

cours de septembre 1899, il n'y avait pas d'eau
au quai qui a été construit à Péribonka, dans le
comté de Chicoutimi, et que le bateau destiné
au service de l'endroit n'a pu y aborder la moi-
tié du teups ?

2. Pourquoi a-t-on placé ce quai dans un en-
droit inabordable ?

3. Qui a été chargé de choisir l'emplacement
de ce quai ?

4. Est-ce vrai que l'honorable M. Marchand,
premier ministre de la province de Québec, en
visite à Péribonka, dans le cours de septembre
dernier s'est plaint au gouvernement fédéral que
l'argent dépensé pour la construction de ce quai
était complètement perdu, et qu'il a recommandé
la construction d'un nouveau quai à un mille au
sud, seul endroit où les bateaux peuvent aller
en tout temps ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES.(M. Mulock): Non. Il y a toujours eu
de l'eau au quai de Péribonka, mais à peu
de distance de là, vu la nature mouvante du
fond du lac Saint-Jean, il s'est formé un
amas de sable qui empêche les bateaux *d'ac-
coster le quai. Lorsqu'il sera possible d'uti-
liser en cette localité les -services du dra-
gueur aujourd'hui sur le lac Saint-Jean, il
sera très facile d'atteindre le quai aussi
bien que d'autres endroits. L'ingénieur sur-
veillant déclare que l'on a choisi l'emplace-
ment des quais aux points les plus acces-
sibles, qu'il y a six pieds d'eau à l'eau basse,
alors fque le niveau du lac est très bas, et
que l'emplacement est très satisfaisant, vu
que, jusqu'aujourd'hui, il n'a entendu au-
cune plainte.

Les renseignements donnés en réponse à
cette question peuvent aussi servir de ré-
ponise à la question 110 19.

INSPECTION DE BESTIAUX TUBERCU-
LOSES.

M. CASGRAIN :
1. Le gouvernement a-t-il payé à un certain

vétérinaire Hall, de Québec, quelque somme d'ar-
gent pour inspection de bestiaux tuberculosés
dans le comté de Chicoutimi, depuis 1896 ?

2. Dans l'affirmative, quel montant ?
3. Un nommé D. Ouellet a-t-il reçu quelque

argent en ce qui se rattache à cette inspection ?
4. Dans l'affirmative, quel montant ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.

Fisher) : Le gouvernement a employé un
nommé Hall à l'inspeetion des bestiaux tu-
berculosés dans le comté de Chicoutimi. 2.
Il a reçu, depuis 1896, des sommes formant
un total de $3,218.54. 3. M. Ouellet a reçu
sur le montant une somme d'argent en ce
qui se rattache à cette inspection. 4. La
somme payée à M. Ouellet est de $226.50.

PAIEMENTS A M. L. P. BILODEAU.

M. CASGRAIN :
1. L. P. Bilodeau, de Roberval, dans le comté

de Chicoutimi, a-t-il reçu quelque somme d'ar-
gent du gouvernement depuis juin 1896 jusqu'à
cette date ?

2. Dans l'affirmative, pourquoi et quel mon-
tant ?

M. SUTHERLAND: Le département des
Affaires des Sauvages a donné un chèque
de $175 à M. L. P. Bilodeau, le 29 mars 1898,
en vertu d'une procuration qu'il tenait de
M. C. O. Labrecque, à qui. l'on devait ce
montant pour services rendus en qualité
d'avocat dans des procès intentés pour
vente de spiritueux.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Muloek) : Relativement à l'inter-
pellation n° 20, le sous-ministre des Travaux
publics m'a communiqué également une r&
ponse, que voici : 1. Oui. 2.$831, $55 étant
pour deux hangars à fret -à Mistassini et à
Saint-Méthode, pour des pièces de bois des-
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tinées aux quais du lac Saint-Jean, et po-ur
l'approvisionnement de la graisse et de
l'huile nécessaires au cure-môle.

PRIX RECLAMES PAR LES HOTELS
CLAVEAU ET TREDMBLAY.

M. CASGRAIN :
1. Pourquoi un employé du département des

Travaux publics réclame-t-il à la page Q-239 du
rapport de l'auditeur de 1897-98, $2.0o par jour
de pension chez J. A. Claveau, à Chicoutimi,
lorsque le plus haut prix de cette maison est de
$1.00 par jour, et lorsqu'un autre employé du
même département réclame à la page Q-241 du
même rapport, $1.00 par jour de pension à l'hôtel
Martin du même lieu ?

2. Pourquoi à la page' Q-239 du même rapport
trouve-t-on payé par un employé du même dé-
partement, $2.50 par jour à l'hôtel Tremblay, à
Roberval, dans le comté de Chicoutimi ?

3. Le gouvernement ou le département des
Travaux publics sait-il que le prix ordinaire ré-
clamé des voyageurs dans la région, est de $1.50
par jour ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES I; 'Mulock) : 1, 2 et 3. Le départe-
ment ignore les prix réclamés aux hôtels
Claveau et Tremblay. Il est, toutefois. en
possession d'un reçu du montant payé pour
pension par le fonctionnaire en question,
suivant les prix ci-dessus mentionnés.

M. PIERRE A. POTVIN.

M. CASGRAIN:
1. Quelle est la personne indiquée à la page

Q-146 du rapport de l'auditeur de 1897-98 sous
le nom de P. A. Potvin, à laquelle une somme
de $232.75 a été payée pour du bois ?

2. Le gouvernement sait-il qu'aucune personne
de ce nom n'a jamais été connue à la rivière à
la Pipe ou dans les environs ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : On a informé le départe-
ment que M. Pierre A. Potvin réside à Ro-
berval ; que -ce monsieur avait acheté à la
rivière à la Pipe le bois de charpente qu'il a
vendu au département, et que son compte
était, par suite, daté de cet endroit.

DEPARTEMENT DES TRAVAUX PU-
BLICS-PAYEURS DE CHICOUTIM.

M. CASGRAIN :
1. Les explications demandées par l'auditeur

général à la page Q-269 de son rapport relatif à
1897-98, au sujet de certains reçus fournis par
le payeur Edm. Savard, médecin, de Chicoutimi,
dans le comté de ce nom, ont-elles été fournies
par le département des Travaux 'publics ?

2. Dans l'affirmative, de quelle nature étaient-
elles ?

3. Dans la négative, pourquoi a-t-on refusé de
les donner ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. On remarquera, dans
la lettre mentionnée, que l'auditeur général
demande copie des instructions données aux
payeurs. On était alors à préparer et im-

M. MULOCK.

primer ces instructions, et dès qu'elles fu-
rent prêtes, on en a adressé, suivant sa de-
mande, une copie à l'auditeur général. La.
seule irrégularité du bordereau. de paie en
question était que les noms écrits par le
payeur ne se trouvaient pas accompagnés
d'une croix et des mots " sa marque,"
d'après l'usage suivi quand une personne ne
sait pas signer son nom. Depuis l'émission
des instructions ci-dessus mentionnées, le
payeur Savard a régulièrement fait son bor-
dereau sous -ce rapport. On peut ajouter que
les bordereaux de paie en question portent
le certificat suivant : " Je certifie que les
personnes sous-mentionnées ont été payées
en ma présence. Signé : Aphonse Ped-
neault, conducteur."

PAIEMENTS A MM. BEAUCITEMIN,
BICIDElRDIKE ET AUTRES.

M. CASGRAIN :
1. A quel titre a-t-on payé J. H. Beauchemin,

Bickerdike, et autres, sous le chef "Reçus sans
détails," à la page Q-236 du rapport de l'Audi-
teur général (1898-99) ?

2. Toutes ces sommes sont-elles au compte de
l'entreprise de Courval, ou sont-elles des dé-
penses supplémentaires ?

3. Quelles sont les obligations incombant au
dit de Courval en vertu de son contrat concer-
nant la construction du télégraphe ?

Le DI1RECTEUR ýGENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. MM. Beaucliemin,
Biekerdike et autres faisaient partie de
l'équipe de M. Perron, l'ingénieur et arpen-
teur qui a fait le lever de la 'côte du Labra-
dor à partir de la Pointe-a'ux-Esquimaux
vers l'est. avant l'adjudication de l'entreprise
concernant l'achèvement de la ligne télégra-
phique s'étendant à Bele-Isle. 2. Le paie-
ment de ces sommes fut étranger à l'entre-
prise adjugée à M. de Courval. 3. M. de Cour-
val était tenu- d'assurer le droit (le passage,
de fournir et planter les poteaux, de fixer les
tasseaux et les isoloirs, et de poser le fil télé-
graphique.

NOMINATION DE M. P. A. PERRON.

M. CASGRIAIN :
Quelles sont ces personnes ayant la confiance

du ministre des Travaux publics dont parle le
directeur général des Postes dans sa réponse
rapportée à la page 1799 des "Débats," le 12
mars dernier, en rapport avec la nomination de
P. A. Perron ?

- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Les personnes en ques-
tion possèdent la parfaite confiance du mi-
nistre des Travaux publics.

ACHAT DE PROVISIONS DE DROUIN
FRERES ET CIE.

M. CASGRAIN:
1. A quelles personnes étaient destinées les

provisions achetées de Drouin, Frères et Cie,
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pour un montant de $774.71, suivant qu'indiqué à
la page -- 226 du rapport de lAuditeur (1898-88)?

2. Ce montant est-il une dépense étrangère à
l'entreprise de de Courval ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES PS-
TES: (M. M.ulock): 1. A l'équipe d'arpen-
teurs chargée, dans l'automne de 1898, d'al-
1er examiner par où passerait la ligne télé-
graphique qui devait s'étendre il lest de la
Pointe-aux-Esquimaux jusqu'à Belle-Isle.

2. La somme en question est étrangère à
l'entreprise de M. de Oourval.

CONSTRUCTION DE LIGNE TELEGRA-
PHIQUE SUR LA COTE NORD DU

SAINT-LAURENT.

M. CASGRAIN :
1. Combien a-t-on construit de milles de télé-

graphe sur la côte nord du Saint-Laurent, à
l'est de la Pointe-aux-Esquimaux, pendant l'été
de 1899 ?

2. Quelles sommes d'argent a-t-on payées en
rapport avec cette construction, à quelque titre
que ce soit, et à qui ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): 1. 31 milles.

Comme la question de cette interpellation
comporte la production d'un état tout D fait
considérable, il serait probablement oppor-
tun de faire une motion à cet fin.

REMISE ACcORDEE SUR BroYCLETI-
TES EXPORTEES.

M. CLARKE:
Quel est le montant de la remise faite sur les

bicyclettes exportées du Canada, pendant les
exercices terminés 'les 30 juin 1898 et 1889, et le
montant payé à chaque. maison dans le cours de
chacun de ces exercices ?

Le MINISTRE DES IiOUANE'S (M. Pa-
terson) : Voici la remise de douane payée
dans le cours des exercices de 1898 et de
1899, au sujet de bicyclettes exportées:

Welland Vale Mfg. Co.,
Ste. Catharine, Ont.....

New Barnes Cycle Co.
(à responsabilité lim-
itée), Woodstock, Ont..

Canadian Typograph Co.,
Windsor, Ont. .........

Massey-Harris Co. à( res-
ponsabili.té limitée), To-
ronto, Ont..........

Goold Bicycle Co., Brant-
ford, Ont ..............

Total .. ..... ... $

Exercice
1899.

$1,253 94

Exercice
1899.

82 26 .........

174 88 .........

4,050 18 $2,101 45

2,132 19 2,089 71

7,693 45 $4,191 16

ACHAT DE CHEVAUX DES'INES AU
SERVICE DANS L'AFRIQUE

AUSTRALE.
M. CLARKE:
L'attention du gouvernement a-t-elle été ap-

pelée sur une dépche spéciale de New-York, en

date du 9 avril, publiée hier dans le " Star " de
Toronto, et que voici:-

(Dépêche spéciale au " Star " de Toronto.)
New-York, 9 avril.-Il est rumeur qu'un agent

du gouvernment britannique signera un contrait,
cette semaine, pour la livraison, vers le 1er
juillet, de 50,000 chevaux dans l'Afrique-Australe.
L'on rapporte qu'une maison bien connue faisant
le commerce de chevaux, fournira les chevaux
demandés, et qu'elle se prépare déjà à rassem-
bler le nombre considérable qu'on demande.
Suivant la rumeur, les chevaux seront expédiés
directement de New-York au Cap. Le prix
moyen des chevaux est de $100.

2. Le gouvernement a-t-il pris des mesures,
et lesquelles, pour appeler l'attention des autori-
tés impériales sur le fait qu'on peut acheter en
grand nombre, au Canada, d'excellents chevaux
pour les besoins de l'armée ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
F Pisher) : En réponse à l'honorable député, je
dois dire que le gouvernement ne possède
aucun renseignement au sujet de l'extrait
de journal contenu dans son interpellation.
Le gouvernement, par l'intermédiaire du mi-
nistre de la Milice et de la Défense et du
ministre de l'Agriculture, a représenté à
maintes reprises au ministère de la Guerre
impérial, par l'entremise du haut-commis-
saire, lord Stratheona, que les chevaux ca-
nadiens sera.ient très aptes à répondre au
,besoin du service dans l'Afrique australe,
et qu'on pourrait en acquérir un grand nom-
bre en ce pays.

MOYENNE DU TAUX DU DROIT IMFO-
SE SUR LES SUORES.

M. HENDERSON :
Quel a été le -taux ucyen des droits perçus,

par 100 livres, pendant l'exercice terminé le 30
juin 1899, sur tous les sucres au-dessus du nu-
méro 16 T. H., en couleur ?

Le MINISTRE DES DOUANES (1.
Paterson): La moyenne réelle du taux du
droit palr cent livres perçue ldans le cours de
l'exercice, d'après les tableaux du commerce
et de la navigation de 1899. sur le sucre,
n.s.a., n'excédant pas le n° 16, type de Hol-
lande, sous le rapport de la couleur, et les
égoûts de sucre on pompages égouttés du-
rant le transit. le mélado ou le mélado con-
centré les fonds de cuves et concrétions, a
été de 66? cents.

M. W. E. PHIN.

M. CLANCY:
W. E. Phin a-t-il obtenu du gouvernement, par

voie de contrat ou autrement, des travaux autres
que le dragàge à être exécuté à Toronto ? Dans
l'aWrnative, a-t-on demandé des soumissions
pour ces travaux ? Quel montant a-t-on payé
au dit Phin jusqu'à présent et pour quels ser-
vices ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. M. Phin. comme as-
4socié de M. Magann, a obtenu l'adjudication
de l'entreprise concernant le prolongement
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de la jetée ouest de l'entrée est du port de
Toronto. 2. Oui. oni a demandé des soumi>
sions au sujet de ces travaux. 3. On n'a pas
encore fait de paiement aux enitrepreneurs.

SERVICE DU COURRIER ENTRE LIL-
LOOET ET LYTTON. C.A.

M. PRIOR :
1. Le ministre des Postes a-t-il décidé s'il éta-

blira un service de malles entre Lillooet et Lyt-
ton, C.-A. "

2. Dans l'affirnative, a-t-il décidé quelle sou-
mission il acceptera pour ce service parmi celles
qu'on reçues en janvier dernier ?

3. Dans l'affirmative, quelle soumission a été
acceptée, et quel montant y est stipulé ?

Le DIRECTEUR GE-NERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Le départment s'occupe
encore de la question d'établir ce service ;
par conséquent, aucune soumission n'a en-
core été acceptée.

INTERCOLONIAL-RECLAMIATIONS DU
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PA-
CIFIQUE ET DU GRAND TRONC CON-
TRE CE CH EMI.N.

-M. POWELL (par M. Davin)
1. Quel montant total a été porté au "compte

général " par le chemin de fer Canadien du Pa-
cifique contre l'Intercolonial pour l'année ex-
pirée le 30 juin 1897, et que l'Intercolonial a
crédité à ce dernier ? Quel a été le tmontant
total pour le même objet pour l'année expirée le
30 juin 1899 ?

2. Quel montant total a été porté au "compte
général " par le Grand Tronc c3ntre l'Interco-
lonial pour l'année expirée le 30 juin 1897, et que
'Intercoloni-al a crédité au Grand Tronc ? Quel
a été le montant total pour le même objet rela-
tivement à l'année expirée le 30 juin 1899 ?

Le MINISTRE DES CHIhMINS DE FER
ET CANAUX iM. Blair) : 1. 'Le montant des
réclamations portées au " compte général,"
que le chemin de fer -Canadien du Pacifique
possédait contre l'Intercolonial relativement
à l'année terminée le 30 juin 1897, et pour
lequel ce dernier chemin a crédité le premier,
a été de $1Ul.S24.36. Le montant total des
dites réelamations relativement à l'année
terminée le 30 juin 1899 a été de $1,812.31.
2. Le montant total des réclamations portées
au " compte général," que le Grand Tronc
possédait contre l'Intercolonial relativement
à l'année terminée le 30 juin 1897 et pour
lequel ce dernier chemin a crédité le pre-
mier. a été de $31,475.15. Le montant total
des dites réclamations, y compris le loyer
concernant l'année terminée le 30 juin 1899,
a été de $259,961.17.

EXPOSITION DE PARIS-EDIFiCES CA-
NAiDIENS.

M. WILSON :
1. Quel est le coût total jusqu'à aujourd'hui

(autant qu'on peut le constater) des édifices
canadiens à l'Exposition de Paris ?

M. MULOCK.

2. Quel en était le coût estimatif ?
3. Quel a été le coût de l'édifice du Canada à

l'Exposition Colombienne de 1893 ?
4. Les édifices canadiens de Paris procurent-ils

moins d'espace aux exposants que ne l'ont fait
ceux de Chicago ?

5. Quel montant faudra-t-il pour compléter et
mettre en parfait état les édifices canadiens à
Paris ?

Le MINISTRE DE L'AGRICUILTURE
iM. Fisher) : Dans le sens qu'on l'entend ici,
apparemment, il n'existe pas d'édifices cana-
diens à l'exposition de Paris. Un édifice s'y
trouve élevé pour l'usage des colonies an-
glaises, et le Canada en occupe une partie.
Le coût ide cet édifice est et la charge des
colonies anglaises, qui doivent y contribuer
proportionnellement à la quantité d'espace
que chacune d'elles y occupe. D'après l'état
des commissaires impériaux chargés de son
administration, la proportion de ce coût
échéant au Canada est de $S2.733. Il y a
aussi à Vincennes, pour la, location des ins-
truments aratoires, un édifice au sujet du-
quel la commission canadienne aura. à payer
$5,000. Il existe une annexe spéciale à l'édi-
fice colonial que j'ai d'abord mentionné,
pour laquelle nous aurons à payer $1,500
afin de pourvoir à l'outillage de l'entrepôt
frigorifique. Nous aurons encore à payer
une somme de $1,250 pour l'usage d'un autre
bureau. Ainsi, cette partie des édifices que
le Canada doit occuper nous coûtera $90,483.

En outre, je dois expliquer que le Canada
occupe parmi les exhibits impériaux un cer-
tain espace pour lequel il nous faudra payer
suivant le prix réclamé des exposants vènant
des autres parties de l'empire anglais.

En réponse à la troisième partie de l'inter-
pella tion-

M. 3MONTAGUE : Avant qu'il passe à un
autre sujet de l'interpellation, l'honorable
ministre me permettra de lui demander s'il a
bien dit que -nous payons $90,000 pour l'es-
pace que nous occupons?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Nous payons plus que cela.

M. 3ONTAGUE : Combien?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

On ne m'a communiqué les chiffres concer-
nant l'espace que nous occupons parmi les
exhibits impériaux. L'interpellation ne se
rapportait pas à cela, et je n'ai pas le détail
de cette réclamation ici. Elle s'élèvera, je
crois, à environ $15,000 ou $16,000, mais je
parle de mémoire à ce sujet. On réclame de
nous une somme fixe par pied carré, tout
comme des exposants des autres parties de
l'empire anglais qui se trouvent dans le
même cas.

M. MONTAGUE.: Les édifices que cela
concerne, ont-ils été bâtis par le gouverne-
ment impérial?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je crois que l'honorable député ne comprend
pas que les édifices de l'exposition de Paris
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sont construits par les commissaires pari-
siens, et que chaque pays qui y expose des
objets doit payer en raison de l'espace qu'il
y occupe. Seulement, les colonies anglaises
ont obtenu la permission de bâtir, par l'in-
termédiaire de la commission impériale, un
édifice spécial pour les colonies, édifice au
sujet duquel j'ai déjà mentionné la somme
qu'il nous faudra payer.

A la troisième question, demandant quel a
été le coût des édifices canadiens à l'exposi-
tion colombienne, je réponds : $26,354.82.
L'édifice dont il s'agit ici n'était pas desti-
né* à renfermer des exhibits. Cet édifice de-
vait servir à l'usage des fonctionnaires ca-
nadiens, et mettre à leur disposition des bu-
reaux et des salles de réception, mais on n'y
exposa aucun des objets destinés à l'exposi-
tion de Chicago.

L'espace total obtenu pour ses exhibits par
le Canada, à l'exposition de Chicago, a été
de 125,000 pieds carrés.

Je ne puis, à présent, répondre à la cin-
quième question, demandant combien il fau-
dra pour bâtir et mettre en parfait état tous
les édifices canadiens à Paris.

M. WILSON : Le ministre voudrait-il ré-
pondre à la deuxième question, demandant
quel était le coût estimatif?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'y ai répondu. Il est de $90,483 pour le
Canada.

M. WILSON : De combien était-il origi-
nairement ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est une entreprise.

RAPPORT DE LA MILICE DE 1899.

CM. LARKE:
1. Quelle période de temps couvre le rapport

de la Milice de 1893, et à quelle date se ter-
mine-t-il ?

2. A quelle date le manuscrit complet du rap-
port a-t-il été expédié à l'imprimerie de l'Etat,
et à quelle date la dernière feuille de la revise
a-t-elle été renvoyée ?

3. Le rapport a-t-il été imprimé en tout ou en
partie ? Dans l'affirmative, à quelle date l'im-
pression a-t-elle été terminée ?

4. Quand le rapport sera-t-il distribué ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE (M. Borden) : Le rapport
annuel du département de la Milice est
formé de plusieurs rapports. Tous ces rap-
ports s'étendent jusqu'à la date du 31 dé-
cembre 1899, si ce n'est ceux concernant les
divisions de la cartoucherie et de la compta-
bilité, qui s'arrêtent au 30 juin précédent.

Je .ne puis fournir les dates demandées
dans la deuxième question,

Quant à la troisième question, le rapport
tout entier a été livré à l'imprimeur, mais la
révise n'en a pas été faite. J'espère, cepen-
dant, qu'on pourra distribuer ce rapport
dans le cours de la semaine prochaine.

WENCESLAS LEBEL.

M. CASGRAIN :
1. Le nommé Wenceslas Lebel est-il à l'em-

ploi du gouvernement dans le département du
Revenu de l'intérieur ou dans tout autre dé-
partement ?

2. Dans l'affirmative, quel est son salaire ?
3. Est-il à la connaissance du gouvernement

que le dit Wenceslas Lebel a passé la plus
grande partie de son temps, ce printemps, à sur-
veiller la revision des listes électorales dans
l'inérét du parti libéral ?

4. A-t-il fait ce travail avec l'assentiment de
son ministre ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
Autant que j'ai pu m'en assurer en consul-
tant la liste des fonctionnaires des adminis-
trations publiques de 189). ni le département
du Revenu de l'intérieur, ni aucun autre, ne
compte de fonctionnaire du nom de Wen-
ceslas Lebel.

QUAI DE NEW-CARLISLE.

M. CASGRAIN:
1. Le montant da $2,000 voté l'an dernier (1889)

pour le quai de New-Carlisle a-t-il été dépensé ?
2. Dans l'affirmative, à qui a-t-il été payé ?
3. Dans la négative, pourquoi le dit montant

n'a-t-il pas été dépensé ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. La somme en question
se dépense actuellement.

2. Il n'a pas éncore été fait de paiement.
3. On a cru que l'époque actuelle, où le

qual est libre de trafic, était la plus favora-
ble à l'exécution des travaux.

PHARE DE OAK-POINT.

M. POSTER :
Quand les soumissions concernant le phare de

Oak-Point, comté de King, N.-B., ont-elles été
demandées, et à quelle époque devaient-elles
être soumises au département ?

Le MINISTRD DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Le 16
septembre 1899. On avait jusqu'au 29 de ce
même mois pour produire des soumissions
au département. Elles furent déposées de-
vant le ministre A son retour d'Angleterre,
en novembre, en même temps qu'un rapport
concluant qu'en conséquence de la date
avancée de la saison, les travaux devaient
être ajournés,

-CONTINGENT STRATHCONA. - PERTE
DE CHEVAUX.

M. OLIVER :
1. Le gouvernement a-t-il appris que 163 che-

vaux du contingent Strathcona sont morts du-
rant le trajet vers le Sud-africain ?

2. Le gouvernement sait-il si la cause de la
mort de ces animaux peut être attribuée, ou
non, à des défauts qui rendent un grand nombre
de ces chevaux peu propres au service ?
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3. Le gouvernement se propose-t-il de faire
une enquête à ce sujet afin de trouver la cause
d'une perte aussi considérable de chevaux ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): C'est là un
sujet auquel le gouvernement n'a absolu-
ment rien à voir. Le choix des chevaux a
été fait par le Dr. "MeEchran, d'après les
instructions de lord Stratheona, et tous les
arrangements concernant le transport ici de
ces chevaux de l'ouest, leur embarquement
à Halifax et leur expédition dans l'Afrique
australe se sont faits sous la direction du
même Dr MeEchran, nommé à cette fin par
lord Strathcona.

CHEVAUX DESTINIS A L'ARMEE AN-
GLAISE.

M. OLIVER:
1. Le gouvernement sait-il que les autorités

militaires anglaises achètent un grand nombre
de chevaux aux Etats-Unis, dans l'Amérique-du-
Sud et en Australie pour être employés dans le
Sud-africain ?

2. Le gouvernement sait-il si elles achètent des
chevaux pour ce service, dans l'Ouest canadien ?

3. Quelles mesures (s'il en est) a-t-on prises
pour informer les autoritéi militaires qu'on peut
acheter en grand nombre d'excellents chevaux
dans l'Ouest canadien ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : Le gouvernement ne possède
aucun renseignement autre que ceux que le
public peut connaître relativement aux en-
droits où l'armée anglaise 'achète ses che-
vaux. Il n'est pas à notre connaissance que
les autorités anglaises achètent des chevaux
dans l'ouest canadien. Le gouvernement,
.cependant, par l'intermédiaire du ministre
de la Milice et du ministre de l'Agriculture,
a représenté à maintes reprises au ministère
de la Guerre impérial, par l'entremise du
hant-commissaire à Londres, lord Strathco-
na. que nous possédions en abonlance des
chevaux aptest à étre employés à des fins mi-
litaires dans l'Afrique australe, et que nous
aimerions voir les autorités impériales ache-
ter autaint que possible des chevaux au Ca-
nada.

CAVALERIE STRATIICONA.--OLDE.

M. OLIVER:
1. Quelle solde reçoivent les officiers, sous-offi-

ciers et soldats de la cavalerie Strathcona en
service dans le Sud-africain ?

2. De quelles sources différentes provient le'ur
solde, et dans quelles proportions ?

3. Quel montant est payé aux familles des
membres de la cavalerie Strathcona pour leur
entretien, et qui fournit ce montant ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : 1. Ils reçoivent la solde de
l'armée impériale. 2. Le gouvernement Im-
périal. Quant à la troisième question, il n'y
a aucune solde séparée, puisque cette cava-
lerie est composée exclusivement de céli-
bataires.

M. ETHIER.

S. CHILDS WILSON.-REGINA.

M. TAYLOR:
S. Childs Wilson, actuellement domicilié à

Régina, a-t-il en aucun temps fait partie du bu-
reau des "Débats "?

Le PREMIER MINISTRE : Le gouverne-
ment n'a aucune information à ce sujet. Je
crois que mon honorable ami devrait s'a-
dresser au comité des Débats.

LA GARNISON D'HALIFAX.

M. CLARKE :
Les approvisionnements requis pour le régi-

ment actuellement en garnison à Halifax~sont-lsq
fournis par les personnes qui en avaient le con-
trat pour les autorités impériales ? Sinon,
sont-ils fournis par voie de soumission publique?
Dans ce dernier cas, a-t-on publié des annonces
pour ces approvisionnements, dans quels jour-
naux, et à qui les contrats ont-ils été donnés ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : La plus grande partie de
ces approvisionnements est fournie par des
entrepreneurs payés par les autorités im-
périales. On n'a pas demandé de soumis-
sion et c'est pourquoi il n'a pas été néces-
saire de publier des annonces.

OUVERTURE DES CANAUX.

M. GEORGE TAYLOR : Avant que l'or-
dre du jour soit appelé, je désire attirer l'at-
tention de l'honorable ministre des Chemins
de fer sur une lettre très importante que je
viens de recevoir :

Kingston, Ont., 16 avril 1900.
M. George Taylor,

Gananoque.
Cher monsieur,-Nous avons essayé de savoir

quand se fera l'ouverture du canal Welland et
des canaux du Saint-Laurent. On nous a donné
des dates si différentes que nous ne pouvons
rien savoir d'une manière définitive.

Nous devons transporter à Montréal, vers le
26 avril, 48,000 minots de blé. Le navire que
doit prendre cette cargaison serait ici le 23 ou 24,
car on nous a annoncé qu'il doit reprendre le
service au mois d'avril. Nous comprenons que
1c canal Lachine ne sera pas ouvert avant le pre-
mier mai ; cela serait de nature à nous forcer de
résilier notre vente, ce qui nous occasionnerait
une perte considérable. Nous croyons que les
canaux du Saint-Laurent devraient être ouverts
aussitôt que les steamers peuvent arriver à
Montréal, et tous les marchands et expéditeurs'
en général pensant la même chose. Ne pouvez-
vous pas consulter le département et obtenir de
lui que l'ouverture de ces canaux se fasse en
temps opportun pour satisfaire les exigences du
commerce ?

Nous avons beaucoup de grain à expédier dans
le courant du mois de mai. Il y a, à Toledo, deux
on trois navires qui doivent prendre des cargai-
sons de maïs. Ces steamers naviguent mainte-
nant sur ile lac Ontario et l'on espérait qu'ils
pourraient entrer dans le canal Welland, le 20
avril, comme la chose se fait tous les ans. Cela
nous permettrait de recevoir Ici les grains que
nous pourrions expédier à Montréal pour le pre-
mier mal. C'est à cette date qu'on retient
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l'espace nécessaire sur les translantiques. Il y a
un grand nombre de navires sur le lac Ontarlo
maintenant, mais il seront retardés dans leur.
voyage, tant que le canal Welland ne sera pas
ouvert.

Comme nous n'avons pas de navires de fort
tonnage qui font le transport des grains et des
marchandises dans nos canaux, nous creyons que
le gouvernement idevrait accorder toutes les faci-
lités possibles à ces navires. A tout événement
la saison est bien avancée ; pourquoi la raccour-
cir encore de deux à sept jours ? Il peut y avoir
environ un million de minots de grain à bord
des navires qui se trouvent maintenant sur le
lac Ontario et qui doivent traverser le canal
Welland, ce qu'ils ne peuvent faire si ce canal
n'est pas ouvert. Employez toute l'influence que
vous pouvez avoir auprès du département pour
obtenir que l'ouyerture du canal Welland se
fasse le 20 ou le 22 avril, le plus tard.

Vos très dévoués serviteurs,
JAMES RICHARDSON ET FILS.

Je puis dire que je me suis adressé au dé-
partement et que les fonctionnaires m'ont
répondu que le canal Welland ne serait ou-
vert à la navigation que le 25 avril, et le
canal Lachine, le 1er mai. S'il en est ainsi
ces messieurs dont je viens de lire la lettre
et qui sont des commerçants de grain im-
portants. vont certainement perdre la vente
(le 48,000 minots de blé qu'ils doivent livrer,
d'après contrat, à Montréal, à la fin du mois
courant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cette question revient tous
les ans, au commencement de la saison de
la navigation.. Il y a toujours à ce moment
une forte pression exercée sur le départe-
ment. On demande l'ouverture des canaux à
la date la plus rapprochée, sans considérer
les circonstances, comme, par exemple, les
réparations qu'il' Taut faire aux canaux ; on
ne se demande pas si les canaux sont libres
de glaces-toutes circonstances indépendan-
tes de notre volonté. Nous nous trouvons,
cette année, dans la même situation que
dans le passé. Le département. cependant,
va faire tous ses efforts pour que l'ouver-
ture des canaux se fasse le plus tôt pos-
sible. Nous n'avons aucun intérêt, aucun
avantage à retarder d'une heure cette ou-
verture, mais encore faut-il que la chose
soit possible. Les dates qu'a mentionnées
l'honorable député avaient été déterminées
d'avance. Nous voulions annoncer la chose
au public, afin qu'il n'y eût aucun doute. En
effet. le canal Welland sera ouvert à la na-
vigation, le 25 avril. Les autres canaux du
Saint-Laurent, entre Welland et Lachine,
ouvriron leurs écluses, le 27 avril, et l'ou-
verture du canal Lachine aura lieu, le pre-
mier mai. L'honorable député parle d'ar-
rangements convenus par les expéditeurs
dont il a lu la lettre. Ces derniers préten-
dent qu'ils seront obligés de résillier un con-
trat. si le canal Welland n'est pas ouvert
immédiatement. Le département est Infor-
mé qu'il n'y a pas actuellement moins
de treize pieds de glace solide à la tête du
canal et à l'entrée de ce que nous pouvons
appeler le havre de Port-Colborne.

M. MONTAGUE : Je crois que vous fe-
riez mieux de revenir à la route de Port-
Maitland maintenant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il doit y avoir autant de
glace à -Port-Maitland qu'à Port-Colborne.
Des fonètionaires du département ont des
doutes sérieux sur la question de savoir s'il
serait possible d'ouvrir le canal Welland à
la navigation, le 25 avril, vu l'épaisseur de la
glace et d'autres raisons. Il est absolument
nécessaire de subir un retard de quelques
jours. Il faudra assécher le canal et voir si
des réparations ne sont pas urgentes avant
d'en permettre la navigation. Il faut du
temps pour cet ouvrage impossible dans les
conditions actuelles. Si nous négligions de
faire les réparations nécessaires, nous nous
exposerions à une critique sérieuse de la
part du public si quelque accident se produi-
sait ; c'est pourquoi, si l'on considère toutes
ces choses, on se convaincra que le départe-
ment est bien disposé à ouvrir à la naviga-
tion non seulement le canal Welland nais
tous les canaux du Saint-Laurent, le plus
tôt possible.

IMMIGRATION JAPONAISE.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C.A.) : Je dé-
sire, M. l'Orateur, avant que l'ordre du jour
soit appelé, attirer lattention du chef du
gouvernement sur un article que publie au-
jourd'hui la Gazette de Montréal, et que d'au-
tres journaux reproduisent:

Victoria, C.-A., 17 avril.-Les Joponais con-
tinuent à nous arriver en grand nombre. Le
steamer " Riojun Maru " nous en a amené huit
cents et le " Goodwin " 1,100, le navire " Miros "
avait à son bord 80 de ces immigrants et le
"'Braemer " qui arrivera à la fin de cette se-
maine, nous en amènera 700 autres.

Les chefs ouvriers s'agitent contre cette immi-
gration d'Orientaux. Mais on dit que les gou-
vernements fédéral et provincial ne peuvent
adopter une législation contre cette immigration.

M. Martin, le premier ministre de la ColomnIble
Anglaise, dans un discours qu'il prononçait di-
manche soir, a dit que s'il était réélu, Il travail-
lerait à faire adopter par la législature une loi
défendant en partie cette immigration.

Des nouvelles apportées de Yokohama par les
passagers qui se trouvaient à bord du " Riojun
Maru," indiquent que des sociétés de bienfai-
sance .et même que les conseils municipaux des
différentes villes du Japon, encouragent un
grand nombre d'ouvriers japonais, pauvres et
miséreux, à venir travailler ici.

J'aimerais que le très honorable premier
ministre nous promît de s'informer si Ies
Japonais qui nous arrivent, veulent s'éta-
blir ici, ou s'ils traversent la frontière et se
rendent aux Etats-Unis. Si la dépêche que
je viens de lire est exacte, il semble que
cette Immigration de la Chine et du Japon
dans la Colombie Anglaise constitue un vé-
ritable fléau. C'est une menace sérieuse pour
la classe ouvrière de ce pays, et spéciale-
ment pour la population ouvrière de la Co-
lombie Anglaise. Je constate que le premier
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ministre de cette dernière province a expri-
mé l'intention de faire adopter une loi dé
fendant cette immigration, et, l'an dernier,
l'honorable chef du gouvernement nous a
déclaré que,, pour des raisons sérieuses et
dans l'intérêt de l'empire, il ne pouvait sou-
mettre aucune législation dans ce sens.
J'espère qu'il fera tout son possible pour
mettre un frein à ce fléau, et je lui conseil-
lerais de présenter une loi dans le genre de
celle qui existe au Natal, et que M. Cham-
berlain a recommandée dans les lettres que
l'on peut retrouver -dans le livre bleu qu'on
a déposé sur le bureau de la Chambre au
sujet du désaveu.

Le PREMIER 'MINISTRE : L'honorable
député n'ignore pas, puisqu'il a parlé de la
chose tout à l'heure, qu'à la dernière session,
cette question de l'immigration des Japonais
a été soulevée dans cette Chambre, et que
le gouvernement a déclaré qu'il faisait -une
grande distinction entre l'immigration des
Chinois et celle des Japonais. Le gouverne-
ment a alors exprimé l'opinion que pour ce
qui se rapportait à limmigration chinoise, il
approuvait toute loi restrictive, et, en vérité,
nous avons pintention. aussitét après le re-
tour du ministre du Commerce, de présenter
une loi sur cette question. 'Mais pour ce qui
concerne l'immigration japonaise. nous avons
déclaré, l'an dernier, que, pour des raisons
d'intérêt général pour l'empire, raisons
qu'ont reconnu suffisantes les ministres de
la Colombie Anglaise, nous n'avions pas l'in-
tention d'empêcher cette immigration comme
nous l'avons fait, quand il s'est agi des
autres peuples (le l'Asie. Quant à l'autre
question -que m'a posée mon honorable ami,
relativement aiu domicile des Japonais qui
imnigrent. je puis lui dlire que le départe-,

<le l'intérieur létudiera attentivement.
M. PRIOR : A mon sens, ces immigrants

sont des miséreux, et c'est pour cela que
nous devrions nous en occuper sans égard
au pays: dVou ils viennent.

Le PREMIER MINISTRE : J'espère que
nos fonctionnaires vont s'occuper attentive-
ment de faire observer la loi concernant lim-
migration.

CHEVAUX CANADIENS POUR LE SUD-
AFRICAIN.

M. JAMES McMULLEN (Wellington-
nord) : Je vais signaler à l'attention du mi-
nistre de l'Agriculture le paragraphe suivant
que je lis dans le Citizen de ce matin :

Toronto, 17 avril.-Le major Dent, du dépar-
tement de la Guerre à Londres, département de
la cavalerie, annonce aujourd'hui qu'il a 'en-
voyé des agents au Canada pour y acheter mille
chevaux de cavalerie mesurant de 15 mains et
un pouce et demi à 15 mains et trois pouces et
demi de hauteur, et 500 poneys mesurant de 14.1
à 15.1. On expédiera ces animaux directement
de Montréal à la ville du Cap, aussitôt qu'on
pourra les réunir. Le gouvernement impérial a
envoyé le major Dent au Canada, à la demande

M. PRIOR.

de M. T. C. Patteson, directeur de la poste àý
Toronto, amateur de chevaux bien connu, qui a
exprimé l'opinion que le gouvernement impérial
pourrait trouver dans Ontario un certain nombre
de chevaux et de poneys pour la cavalerie.

Le MINIST RE DE L'AGRICULTURE:
J'ai lu moi-même, dans le Citizen de ce ma-
tin, la dépêche que vient de nous lire l'hono-
rable député. Le major Dent ne m'a pas
fait connaître la nature de sa mission depuis
son arrivée. Les autres ministres n'en con-
naissent rien. J'ignore s'il est venu au pays
sur les conseils de M. T. C. Patteson et
grâce à l'intermédiaire de ce -dernier. Aussi,
je ne puis rien affirmer sur ce point.

DISCOURS DU MINISTRE DES TRA-
VAUX PUBLIOS.

M. MONK : Avant que la. Chambre passe
à l'ordre du jour, je désire appeler l'attention
du gouvernement sur une question d'une
haute importance et qui ne souffre pas de
retard. vu l'ouverture prochaine de l'exposi-
tion de Paris, et la présence dans la capitale
de la France d'un ministre canadien à titre
de commissaire du Canada. Comme j'ai
quelques explications ù donner, je termine-
rai par une motion d'ajournement, bien
qu'en réalité je n'aie qu'une simple question
à poser au gouvernement. On se rappelle
que, quelques jours après l'ouverture de la
session, dans un moment où la présence du
ministre des Travaux publics était le plus
nécessaire--et son absence se fait sentir plus
vivement à mesure que les travaux de la
session avancent-on nous a annoncé que
létat de sa santé nécessitait, de sa part, un
v.oyage en Europe. Depuis que je fais par-
tie de la députation, j'ai constaté avec plaisir
qu'il y a des -questions sur lesquelles nous
pouvons tous nous entendre ; quand il s'agit
de la santé d'un des députés, les sympathies
de tous ses collègues lui sont acquises. Bien
que la nouvelle du départ du ministre des
Travaux publics, dans un moment critique,
nous privât de ses services et d'une foule de
renseignements qui auraient été utiles à l'op-
position, pas un murmure ne s'est fait en-
tendre à l'annonce de ce départ. Mais, de-
puis, il a déployé une activité qui pourrait
porter même les mieux disposés à avoir des
doutes sérieux sur la nécessité de cette ab-
sence prolongée dans -un moment où ses de-
voirs auraient dû le retenir ici.

Pas plus tard qu'hier, je vois, dans le pro-
pre organe de l'honorable ministre, qu'il tra-
vaille beaucoup et qu'il est sans contredit le-
représentant le plus utile que nous puissions
avoir à cette grande exposition. Les opi-
nions seront probablement partagées à son
égard, et c'est pour cela que je tiens à signa-
ler au gouvernement et à la Chambre 'atti-
tude prise par l'honorable ministre dès l'ou-
verture de l'exposition, et mon but en agis-
sant ainsi, est d'engager le gouvernement à
prendre des moyens efficaces pour surveiller
les actes et les paroles du ministre des Tra--
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vaux publics, pendant qu'il représentera le
Canada en France et occupera la position de
représentant de la plus grande cofonie de
l'Angleterre.

Dans la Ca-nadiaa Gazette du 20 avril, je
vois que le ministre des Travaux publics a
quitté Paris pour assister à une réunion de
la Société des Arts, à Londres. Après plu-
sieurs discours prononcés par des personna-
ges éminents, l'honorable ministre, invité à
prendre la parole, s'est exprimé dans les
termes suivants :

On invite ensuite M. Tarte à adresser la parole.
Il dit qu'il ne croyait pas qu'on lui aurait fait
l'honneur de parler dans une assemblée aussi
distinguée mais qu'il doit à sir Charles Dilke
tant de gratitude, qu'il n'hésite pas un moment
à se rendre, bien que pris à l'improviste, à l'in-
vitation qu'on lui fait. Dans son dernier livre
" Greater Britain ", sir Charles a résumé, en
quelques mots, la position qu'occupent les Cana-
diens-français dans l'empire. L'orateur désire
ren ercier sir Charles pour ce qu'il a écrit sur le
Canada, spécialement sur les sujets les plus
loyaux de Sa Majesté, les Canadiens-français.
(Ecoutez ! écoutez !). Aucun homme d'Etat an-
glais n'a compris aussi bien que sir Charles
Dilke les Canadiens-français. Ces derniers sont
Français, leurs ancêtres étaient des Français,
mais ils sont des fidèles sujets anglais, ils le
scnt par conviction et par sentiments (applau-
dissenients prolongés). Ils sont aussi anglais
que français, et c'est la gloire des Institu-
tions. britanniques d'avoir su assurer A l'Angle-
terre leur loyauté. (Ecoutez. écoutez). Le con-
férencier de ce soir a fait allusion à Papineau, le
rebelle. Le grand-père de l'orateur, ce dernier
n'hésite pas à le déclarer, fut un rebelle.
(Rires). Les Canadiens-français ont mainte-
nant appris à connaître et à aimer les institu-
tions britanniques. Ils sont à fonder de l'autre
côté du Saint-Laurent, un nouvel empire britan-
nique. Les sujets anglais et français de la
Reine, au Canada, travaillent dans l'harmonie,
jouissant des mêmes institutions sous le même
drapeau (appplaudissements). Les Canadiens-
français ont fait tout ce qu'il leur était possible
de faire pour aider l'empire.

L'honorable M. Tarte, a assisté à une récep-
tion chez le ministre des Affaires Etrangères à
Paris, samedi dernier. On <lui a présenté le re-
présentant du Transvaal et Il a dit au Dr Leyds :
'' Vous allez perdre la partie, mais j'espère
qu'après la lutte, l'élement hollandais du Trans-
vaal fera ce que nous, Canadiens-français, avons
fait et ce sera à votre grand avantage : jouir
de tous les bienfaits des institutions que
l'Angleterre vous accordera." (Applaudisse-
ments prolongés). Lorsque la paix sera réta-
blie dans le Sud-africain, Il espère qu'on accor-
dera la plus grande somme de liberté à tous les
citoyens de ce pays ; qu'on leur donnera les
mêmes privilèges que ceux 'dont jouissent les
habitants du Canada.

On a quelquefois accusé les Canadiens-français
de manquer de loyauté, et, dernièrement encore,
ou a entendu parler de troubles créés par des
animosités de race ; mais, ici, l'orateur avertit
ses auditeurs de ne pas prêter trop d'attention à
ces rapports de toutes sortes que publient les.
journaux et qui sont inventés par ces derniers.
Il a été lui-même journaliste et il connaît com-
ment les choses se passent (rires). Mais il pro-
fite de cette première occasion qui lui est fournie
de parler à un auditoire anglais, pour affirmer
au peuple anglais qu'il peut compter sur les
Canadiens-français tout autant que sur les meil-
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leurs citoyens d'Angleterre (vifs applaudisse-
ments). Les Canadiens-français :.ont de bons
sujets britanniques, mais ils voudraient être
plus que cela : ils voudraient devenir de véri-
tables citoyens de ce vaste empire. En effet, si
les Canadiens sont pour supporter les obliga-
tions de l'empire, ils doivent avoir 'oix dans les
conseils impériaux. En terminant, M. Tarte
attire l'attention de ses auditeurs sur le fait
qu'il a été le premier Canadiens-français admis
à faire partie de la ligue de la fédération Impé-
riale, en ISS.

Après avoir prononcé ce discours devant
un auditoire anglais, l'honorable ministre re-
tournait, quelques heures après, dans la ca-
pitale de la France. où il fut interviewé par
les représentants des principaux journaux
de Paris auxquels il communiqua ses im-
pressions sur ses compatriotes. Cet inter-
view est reproduit dans l'organe du ministre
des Travaux publies, de Montréal, et je vais
en donner traduction à la Chambre. Je suis
convaincu que l'honorable premier ministre
(sir Wilfrid Laurier) n'approuve pas 'la con-
duite du ministre des Travaux publics, car
il n'y a pas un homme honorable et ayant à
cœur les intérêts de son pays, qui puisse
l'approuver. Mais je veux appeler l'atten-
tion -du très honorable premier ministre sur
les expressions voilées et prudentes dont son
collègue s'est servi dans cet interview. Je
laisserai à lui-même et aux autres membres
de cette Chambre qui viennent de la province
de Québec et qui connaissent à fond la lan-
gue française et qui ,sont capables de saisir
et de comprendre parfaitement les idées que
comporte cet Interview, le soin d'apprécier
la contradiction manifeste qui existe entre
les :sentiments exprimés par l'honorable mi-
nistre des Travaux publics en Angleterre et
ceux dont il se faisait l'écho· en France. Je
vais citer l'article d'un journal français, Le
Journal de Paris, article que, j'en suis sûr,
connaissent jusqu'à un certain point les dé-
putés de la province de Québee. Cet article
est intitulé " Chez M. Tarte " et en volei le
contenu :

M. Tarte, ministre des Travaux publics de la
confédération canadienne, vient d'arriver à
Paris. Sa mission est de donner un caractère dé-
finitif à l'organisation de l'Exposition du Canada.

M. Tarte est l'une des personnalités les plus
distingués, les plus " représentatives " de cette
agglomération française de l'Amérique du Nord,
qui, sous le trapeau britannique et nonobstant
mille complications, est parvenue à conserver
notre langue et les meilleures de nos Idées. M.
Tarte a été autrefois considéré, d'un jugement
unanime, comme le premier journaliste cana-
dien-français. Il occupe aujourd'hui une situa-
tion officielle, mais un journal des plus Impor-
tants, " La Patrie " de Montréal, est publié par
ses fils, sousson inspiratlhn.

Le dernier acte politique important de M.
Tarte a été de défiir, dans un discours au
parlement, la situation officielle des Canadiens-
français.

Le gouvi'nement, sur la prière de M. Cham-
berlain ayant envoyé des troupes dans l'Afrique
du Sud, sans avoir consulté l'assemblée sou-
veraine. M. Tarte, fort de l'autorité constitu-
tionnelle, a protesté vigoureusement.
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Grâce à l'entremise de M. Hector Fabre, com-
missaire général du Canada (le plus distingué
des coiissaires généraux du passé, du présent
et de l'avenir), j'ai pu m'entretenir, hier avec
l'éminent homme d'Etat canadien.

Suit un para2gr'aplie dans lequel le jour-
ialiste nous parle en termes flatteurs du
physique de mon honorable ami (M. 'Tarte)
tel qu'il est apparu au peuple français. JTe
crois qu'il n'est pas nécessaire de lire ce
paragraphe. car tous nous connaissons par-
faiteient l'apparence que présente l'honora-
ble ministre.

L'artiele continue

M. Tarte ne tient pas à donner son avis sur
la guerre de l'Afrique du Sud. Il n'est venu à
Paris que pour s'occuper de l'Exposition- cana-
dienne. La situation des hommes politiques ca-
nadiens est extrêmement délicate. Des déclara-
tions franches pourraient peut-être éveiller les
susceptibilités des Anglais, tout en méconten-
tant les Français, par surcroît.

Le reporter ajoute :
Pourtant, j'insiste. J'exprime l'étonnement

douloureux que nous avons tous éprouvé quand
nous avons appris que le Canada avait consenti
à combattre les Boers.

Mais, mon cher monsieur, me dit Tarte, il
faut voir la situation telle qu'elle est. Mettez-
vous dans la tête que la population d'origine
française est très loin, maintenant, de former la
majorité de la confédération canadienne. Ainsi
au parlement, sur 216 députés, il n'y en a que
5à qui soient des Canadiens-fraaçais ; les autres
sont Anglais.

J'ignore ce qu'aura à répondre û cela mon
honorable ami de la division Sainte-Anne,
de Montréal (M. Quinn).

Et même il faut convenir que, si l'on consi-
rère notre nombre, nous sommes fortement re-
présentés dans le cabinet actuel, puisque le
président du conseil, M. Wilfrid Laurier et moi,
nous sommes des Canadiens-français. Il est
très possible que, dans leur for intérieur, 99
pour 100 des Canadiens-français désapprouvent
la guerre de l'Afrique du 'Sud, et pensent qu'a-
vec l'argent dépensé par ile Canada dans cette
circonstance, bien des résultats plus pratiques
auraient pu être atteints. Oui, c'est très possi-
ble ? Mais, en bons citoyens, nous nous sou-
mettons sans restriction à l'opinion de la ma-
jorité. Ce qu'elle a décidé, nous le respectons.
Qu'est-ce que le Canada ? En réalité, c'est une
République. Eh bien, dans les Républiques, il
faut que les minorités s'inclinent devant les ma-
jorités.

Autrement, rien ne marche. Or, il ne faut
pas qu'il y ait de malentendu à cet égard, rap-
pelez-vous bien que nous sommes loyaux envers
l'empire britannique. Nous y sommes obligés
par toutes sortes de- raisons économiques et
sociales.

Tout Français qui a vécu au Canada le com-
prend aisément. Et puis, il faut convenir que
l'Angleterre ne nous tracasse guère. Elle nous
laisse toute liberté de. conserver notre langue
et nos groupaments sociaux.... D'ailleurs, me
dit M. Tarte, établissant ici une distinction qui
pourrait paraître un peu subtile, le Canada n'a
pas envoyé de troupes contre le Transvaal. Il a
seulement autorisé l'enrôlement de volontaires
destinés à cette expédition. Et ces volontaires
Il les a habillés et transportés. Ce n'est pas
tout à fait la même chose.

M. MONK.

Alors, le reporter lui pose la question suil-
vante :

Quel a été le sens de votre protestation au
sujet de l'envoi de ces contingents ?

Et M. Tarte de répondre comme suit:
Les Canadiens-français ne veulent pas que

l'envoi d'un contingent dans le Sud-africain,
sans l'assentiment préalable du parlement,
cpuisse être considéré comme constituant un
précédent. Ces circonstances ex3eptionnelles,
qui donnent, d'ailleurs, lieu à des controverses
sérieuses, et le désir de prêter à l'Angleterre un
appui plutôt moral que matériel, ont pu justifier
l'initiative prise par le gouvernement canadien.
Mais nous ne saurions nous considérer comme
engagés pour l'avenir. L'Angleterre est toute
aussi intéressée que le Canada à bien élucider
cette question, car, si elle peut à son gré obliger
les colonies à intervenir dans ses querelles, Il
faudra qu'elle s'engage à leur rendre la réci-
proque ; les colonies pourraient alors entraîner
l'Angleterre dans leurs propres querelles, et
l'obliger à dépasser des limites qu'elle s'est tra-
cées sous ce rapport.
Puis, quand on lui demande si la langue
française tend à disparaître en Amérique,
il répond :

C'est là une grande erreur, dit M. Tarte, en
s'animant, Il y a au Canada -nviron 2,000,000
de Canadiens-français ; et nous calculons qu'il
y en a un million de plus aux Etats-Unis. Les
familles canadiennes-françaises sont douées
d'une grande fécondité. A l'immigration conti-
nuelle de colons anglais, ils opposent 'le nombre
des naissances, qui va sans cesse en augmentant
parmi eux. Actuellement, mes compatriotes ont
envahi l'Ontario, une province qui a toujours
été considérée comme étant exclusivcment an-
glaise. Si l'immigration anglaise devait dimi-
nuer, ou en supposant qu'elle se dirigerait vers
un pays plus riche et plus nouveau, les Cana-
dcens-français seraient la majorité après un cer-
tain délai.

Il fait ensuite une description très Intéres-
saute des usages du peuple canadien-fran-
çais, et ajoute :

A l'heure actuelle, le Canada est plus français
qu'il ne l'était il y a trente ans.

M. Tarte a eu, plus tard, une autre entre-
vue avec le même journaliste, M. Nadeau,
sur un point assez extraordinaire. M. Na-
deau lui a dit :

Certains journaux canadiens-français font
preuve d'un servilisme extraordinaire à l'égard
des Anglais qu'il est 'bien pénible de constater.
" La Patrie " n'est pas de ce nombre, lui répond
M. Tarte, et il m'a fait lire l'article suivant :

La Chambre connaît cet article. C'est celui
dans lequel l'honorable ministre des Tra-
vaux publics (M. Tarte) dit :

Le drapeau tricolore est le drapeau des Cana-
diens-français, comme le drapeau vert est celui
des Irlandais. A l'avenir le drapeau tricolore
continuera à figurer au Canada, en toutes cir-
constances, à côté de la harpe irlandaise, du
drapeau étoilé et de l'Union Jack.

Le ministre des Travaux publics termine
comme suit :

Il vous est facile de conclure de là, que le
souvenir de la mère patrie est encore cher au
cœur des Canadiens-français. seulement nous
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sommes obligés de faire preuve de beaucoup de l'impression qu'il manquait de franchise. S'il
sagesse dans les affaires politiques. Il faut se pouvait dire la vérit&-mais Il ne le peut pas
rendre compte de la position dans laquelle nous -il croit que l'expression des sentiments quinous trouvons. l'animent, tout en étant de nature à déplaire

Maintenant, M. l'Orateur, je ne veux pas au peuple anglais, ne seraient cependant pas
donner à ces déclarations plus d'importance su0iisant pour satisfaire les Françaias Per-

fidement, il laisse entendre qu'il est le fidèlequ'elles n'en méritent, bien que ce soient cel- inXterprùte du premier midnistre du Canada,
les de l'honorable ministre des Travaux pu- intepdu preme m'niste du panda
blics. Mais le fait sur lequel je veux tout par- i explque toute autorité et la puis-
ticulièrement appeler l'attention de l'honora- ance dont ils jouissent, exclusivement à

cause de leur qualité de Canadiens-français,ble premier ministre et des; honora bles mem 1 dlans lesi conseils de leur nation, sans men-
bres de cette Chambre, c'est la différence qui tioner que c'est à la bonne volonté de ton-
existe entre les déclarations faites par l'ho- tes ler races et de toutes les nationalitiés
norable ministre lors de sa visite en Angle- lui harbitent ce pays-expri ée par la ma-
terre, et celles qu'il a formulées de l'autre hajorit-qe l'honorable chef du gouverne-
côté de la Manche, et sur les conséquences mearté-qev l'nabl chef qui oue
qui peuvent résulter de cette contradiction. ment a été élevé à la position qu'il occupe
Je ne veux pas abuser de la patience de la muourd'hui. Or, jelaisse mhonorable pre-
Chambre, ni me rendre ridiuele, en voulant mier mnistre, qui .est un maître de la lan-
essayer d'interpréter ces deux articles ; mais ues frolese l'honodale siitoes
pour toute personne qui a lu ces deux dé- Tes paroles de l honorables m istre (M.
clarations, il est évident que dans la pre- Tarte), ne veulent pas dire u'il désapprou-

mièe, e mnisre es ravux ublesquive la conduite du gouvernement relativementmirle ministre des Travaux publicsý qui ià la question des contingents. On ne peut
est en même temps commissaire de l'exposi- n larquestione concison, aprut
tion, semble dire que ses compatriot-es et mes len arriver A une autre conclusion, après

onpatrmbles dre que s copatset mes avoir roigneusement étudié le langage tenucompatriotes dans ce pays, sont entièremen, par le ministre des Travaux publics, au
satisfaits, qu'ils sont ioyaux, et qu'ils n'ont cours le cette entrevue.
aucune raison de se plaindre de la positionc Sur n ton de demie conviction, il admet
qui leur est faite en Canada. Cependant il qu un · triode e contion, lamet
ne croit pas avoir été assez loin, et Il vet ue ses compatriotes ne sont pas maltraifés
donner encore plus de force à sa pensée en par l'Angleterre. Il entre ensuite dans des
dosntrencoe p'lst Angrace j ' pen, en explications minutieuses, pour dinminuer auxdisnt qu'il est Anglais jusqu'an fond du yeux du journaliste qui l'écoute, Pimportan-coEur. ae ce que peut avoir l'acte du gouvernementEn lisant le copt rendu de ses paroies, 1 qui consiste dlane l'envoi (le contingents
dans la Canàdian Gazette, on constate qu'il vers le Sud-africoain.
a répété en cette circonstance ce qui a été Il est possible que mon honorable ami, le(lit plus d'une fois dans cette Chambre, par premier ministre, soit mieux renseigné quel'honorable chef du gouvernement et par moi sur ce qui concerne la presse de la pro-d'autres membres de son parti, que nous for- vince de Québec, bien que je ne sois pasmous un peuple composé de races, de natio- prêt à admettre la chose, dans tous les cas,nalités et de croyances différentes, travail- je lui demande de me dire, sur quoi peut selant tous ensemble, dans l'union et l'harmo- basé le ministre des Travaux publics, pournie, à créer une grande nation, et que la il- dire que le plus grand nombre des journauxberté la plus complète règne dans ce pays. français de la province de Québec, sont obli-Or, ces sentinents sont aussi les mien ges de shumilier devant l'élément anglais?
L'honorable ministre (M. Tarte), qui ni -gé e lier deanlusémn que o
gnore pas qu'en ce moment l'univers entier Car, rrest là la seule conclusion que con
a les yeux tournés vers les vasites colonies puisse tirer des paroles de ' honorable com-
anglaises, profite de la clrconstance pour missaire. Cependant, il n'y a pas un jour
aller déclarer dans la mère patrie que lAn- nal français, publié dans la province de Qué-
gleterre peut compter sur le peuple canadien- bec, que je ne lise, et je dois déclarer, à
français avec autant de confiance que sur l'honneur de la presse française de ma pro-
les autres sujets de son empire. vince, qu'il n'est pas à ma connaissance

Ceci étant dit, M. l'Orateur. je veux %ppe- qu'un seul de ces grands journaux se soient
ler l'attention de la Chambre. et en particu- jamais rendu coupable d'actes aussi dégra-
lier l'attention des honorables députés qui dants. L'honorable ministre admet tacite-
appartiennent à la province de Québec, et ment la chose, en établissant une exception
qui comprennent la langue française, sur le en faveur de son propre organe. Je ferai de
changement qui s'est produit dans les opi. plus remarquer à la Chambre, qu'à la fin de
nions de l'honorable ministre des Travaux l'entrevue, il finit par déclarer, en termes
publics, dès qu'il a mis le pied sur le sol de déguisés, que les compatriotes de l'honora-
France, et qu'il a eu loccasion de faire uni ble premier ministre, dans la province de
déclaration, que tous les membres de cette Québec, s'ils sont loyaux, ne le sont que par
Chambre admettront avec mol, devoir être mesure de politique, et que si les circons-
de la plus haute Importance sur le continent, tances dans lesquelles ils se trouvent, au
dans les circonstances actuelles. point de vue de la population et des autres

Ces deux déclarations. faites à quelques questions étaient différentes, cet esprit de
Jours d'intervalle rune de l'autre, et si dit- loyauté, dont nous avons eu pourtant de si
férentes entre elles, ont immédiatement créé nombreuses preuves dans cette Chambre, de
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la part d'hommes ayant le droit de parler au vent parfaitement toute l'attention que l'on
nom de citoyens de la province de Québec, accorde en Europe aux paroles d'un minis-
n'est qu'une loyauté apparente, inspirée par Ire qui représente à l'exposition de Paris,
des motifs politiques, et dépouillée de toute dans les circonstances actuelles, un pays
sincérité. Voilà quelle a été a conduite de ce comme le Canada. Etudions la question uni-
commissaire depuis l'ouverture de l'exposi- quement au point de vue de la France-de
tion, qui ne date de quelquics jours. En par- ce pays auquel je suis encore attaché par
lant comme je le fais, je dois déclarer immé- hien des liens, malgré que notre séparation
diatement que je ne suis guidé par aucun date de 150 ans.-il me ferait peine de son-
motif politique. ger que les déclarations irréfléchies de cet

Quelques VOIX : Oh ! oh ! homme peuvent avoir pour résultat de créer
une fausse impression à notre sujet, dans

Quelques VOIX : Ecoutez écoutez l'esprit des classes dirigeantes de cette
M. MONK : Je serais grandement désap- grande république. Trop de choses nous

pointé de constater, que le seul fait de mua rattachent encore à la France, pour que
part d'avoir attiré lTattention du gouverne- nus pussions permettre à l'honorable mini-
ment sur, cette question, ait pu laisser sup-
poser aux honorables membres de cette llhonorale mintredurev
Chambre. que j'ai agi, en toute cette af- Lhnrbemnsr uRvn e1nChamre, ue 'ai gion tutecett aftéricur (sir Henri Joly de Lotbinière), et les
faire, dans un but politique. autres membres de la droite, qui -savent à

Quelques VOIX : Oh ! oh quoi s'en tenir sur les qualités et les habi-
tidfes des citoyens français, comnprc'nnent

M. MONK : Et je vais vous dire pourquoi. sans doute, quelle est la considération que
Je ne crois pas que cet homme, en parlant l'on accorde en France à l'homme public qui
comme il l'a fait, ait exprimé l'opinion d'au- peut modifier ses idées avec les pays qu'il
clin parti en cette Chambre. J'ena ulcunpari o cete hamre..T'n ai eu hi1 traverse, lorsqu'une foIs la chose est con-
preuve dans ma propre province. Le prin- e Il n'y a pas un Frana
cipal organe libéral, dans la cité (le Québec, avoir entendu les déclarations prononcées
lui a déjà fait la leçon à ce sujet, et plu- par l'honorable ministre des Travaux pu-
sieurs représentants de la province de Qué- bues, à cette assemblée tenue en Angleterre,
bec, dans cette Chambre, ont très souvent et après avoir lu son entrevue, tel que pu-
reproché à l'honorable ministre des Travaux biée dans un journal français, ne condamne
publics d'avoir exprimé des opinions comme la conduite de celui qui est capable d'ex-
celles que je viens de mentionner. Puis- primer des opinions si différeites en un si
que avec notre régime constitutionnel actuel, court espace de temps. Tout véritable ci-
il faut qui'l y ait deux grands partis polit- toyen français déclarerait que cet homme
ques dans ce pays, j'éprouverais autant de n'est rien autre chose qu'un fripon et un
chagrin à voir la fourberie exister sous cette hâbleur politique. Est-il dans l'intérêt du
forme, dans le pmrti libéral, que parmi les Canada qu'un tel état de choses cesse d'ex-
membres de mon propre parti. Si c'eût été ister? Cette conduite est-elle digne du peu-
au cours d'un voyage à travers l'Europe, pie chez qui l'honorable ministre a été nom-
que cet homme se fût exprimé de cette ma- mué commissaire, t-elle just à lérd des
nière, je n'aurais pas pris la peine de re- Çaadiens-fraaçais qui, en cette occasion,
lever ses paroles, bien qu'elles, aient une cer- sont le plus directement intéressés?
taine importance, par suite -de la position Qu'allons-nous devenir, si nous commen-
officielle qu'occupe celui qui les a pronon- qons à nous servir du mensonge pour édi-
cées. Mais les honorables membres de la fier cette vaste confédération du Canada?
droite ne doivent -pas oublier que nous ne De quel droit cet homme se rend-il en An-
sommes qu'aux premiers jours de l'exposi- gleterre, au milieu de cette nation avec qui
tion, et que l'honorable ministre des Tra- nos relations politiques sont aussi intimes
vaux publics est à Paris à un double titre. au milieu de ces hommes publics avec qui
Il est vrai qu'en sa qualité de commissaire nous sommes en communication journalière,
pour le Canada, nous pouvons le tenir res- pour y représenter ses compatriotes sous un
ponsable de ses rapides changements d'opi- certain jour, puis traverse-t-il le chenal,
nion ; mais l'honorable ministre est aussi là pour dire ensuite que le peuple Cana-
en sa qualité de ministre de la Couronne, et dien-français n'est pas satisfait, qu'il
de conseiller de Sa Maje'ste dans ce pays, et n'a pas toute la latitude voulue, qu'en
c'est pour cette raison que le demande aux un mot il n'est libre qu'à demi, parce
honorables membres de cette Chambre, sans qu'il y a là une majorité de race diffé-
distinction de parti, si nous allons approtu- rente devant la volonté de qui il doit s'in-
ver cette manière d'agir de l'honorable mi- cliner, et en présence de laquelle il n'est pas
nistre (M. Tarte), durant son séjour à ré- libre d'exprimer ses propres opinions,
tranger, et laisser croire au publie européen Ces déclarations ont-elles leur raison
que tout ce qu'il dira d'ici là, est l'expres- d'être ; l'honorable ministre en parlant ainsi,
sion unanime des sentiments du peuple ca- rend-il justice à sa propre race? Ne
nadien. vaut-il mus mueux-dire, comme l'a fait

L'honorable premier ministre, et un grand Ilionoralle prenÉer ministre, à mainte
nombre des membres de cette Chambre, sa- et (. mates reprises, dans toutes les
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provinces, ainsi que dans cette Chambre,
aux applaudissements des deux partis : Que
nous vivions au Canada comme un peuple
uni, que pour sa part. il a résolu de consa-
crer ce qui lui reste de vie. à assurer l'union
des différentes races et des différe'ites croy-
anees qui composent le ~peuple de ce pays,
et qu'il mourra satisfait s'il obtient ce ré-
sultat. Sont-ce là des sentiments que l'on
retrouve dans cette entrevue accordée par
M. Tarte? Toutes ses paroles au contraire,
ne respirent-elles pas un sentiment de ri-
valité entre les races ; ne laissent-elles pas
entendre que les deux nationalités sont
soulevées l'une contre l'autre Je laisse aux
honorables députés le soin d'en juger.

Je déclare -done, M. l'Orateur, que le lan-
gage dont s'est servi le ministre des Travaux
publics, est injuste à l'égard du peuple <le la
province de Québec. Ses compatriotes d'ori-
gine française. chez qui est encore vivace les
deux qualités principales de leurs ancêtres,
la franchise et l'honnêteté, n'approuveront
certainement pas ces opinions tout à fait
différentes, exprimées par l'honorable minis
tre des Travaux publics (M. Tarte). suivant
qu'il était en France où en Angleterre.

Mais, je vais plus loin, et je prétends que
ce langage n'est pas juste -non plus à l'égard
de la population d'origine anglaise de ce
pays. D'après la teneur de cette entrevue,
les Anglais étant la majorité, sont enétat de
faire valoir leurs droits, sans le secours de
personne. mais comme question de justice,
est-il vrai ou non, qu'ils aient pris, à
l'égard de leurs compatriotes canadiens-
frangais l'attitude qu'on leur prête dans
cette entrevue? Rien de tel n'existe dans
ma province, et les deux races s'accordent
très bien entre elles. Je ne sache pas qu'une
race cherche à opprimer l'autre, et tout en
ne prétendant pas parler avec autorité,
quant à ce qui concerne le peuple des autres
provinces, je crois pouvoir dire sans crainte
que, -si ce sentiment, que M. Tarte déclare
devoir exister dans le cœur de 99 pour 100 de
la population de sa province, s'était mani-
festé, il aurait été respecté par la population
d'origine anglaise du Canada. Les Anglais
n'ont nullement le désir de nous effrayer, et
de nous imposer envers et contre tous, la
volonté de la majorité.

J'ajoute. M. l'Orateur, que les paroles dont
s'est servi le ministre des Travaux publics
sont injustes à l'égard du peuple anglais.
Elles sont de nature à les placer sous une
fausse impression. Nous savons tous com-
ment les choses se passent dans ces grands
pays d'Europe. Un écrivain anglais -va pren-
dre le discours du ministre des Travaux pu-
blics, tel que publié par la. Canadian Gazette,
et en faire le sujet d'un article de revue
.anglaise, pour démontrer comment l'Angle-
terre a su administrer ses colonies, de ma-
nière à satisfaire les peuples de langages,
de croyances, et de races différentes qui les
habitent. Mais, on aime aussi en France à
traiter ces questions d'intérêt: public, les

écrivains n'y font pas défaut, loin de là. et
chacun a été ù même de juger des magnifi-
ques revues et autres œuvres littéraires qui
y sont publiées. Quelqu'un prendra le
compte rendu de cette entrevue accordée par
l'honorable ministre (M. Tarte), lors de son
arrivée en France, et il se servira des opi-
nions non désavouées qui s'y trouvent, pour
établir, hors de tout doute, que dans une
colonie où la majorité de la population est
d'origine anglaise. l'Angleterre profite de cet
avantage pour effrayer, maltraiter et oppri-
mer la minorité. Cependant, une telle pré-
tention est injuste à l'égard de l'Angleterre.
La conduite de l'honorable ministre est de
nature à induire en erreur le peuple français.
Et elle ne rend pas justice au peuple de la
province (le Québec ; à nos compatriotes
d'origine anglaise, et il ceux qui dans les
grandes métropoles du pays. sont chargées
de l'administration des affaires publiques.

Mais, je crois en avoir dit suffisamment
sur cette question. Je suis d'avis, que si
l'on permet à l'honorable ministre des Tra-
vaux publics de continuer sur ce ton, il va
abuser souvent de la permission. Il est au
pouvoir du gouvernement de mettre fin à cet
état de choses. Il est done de notre devoir,
dans les circonstances, de demander au gou-
vernenent d'intervenir pour faire disparaître
la ýfausse impression à laquelle doivent avoir
donné naissance des déclarations de cette
nature, dans ia bouche d'un homme occupant
une position aussi élevée que celle de minis-
tre des Travaux publics. Je crois que le
gouvernement peut facilement mettre ordre
à cela, avant que les choses soient rendues
plus loin. Il serait souverainement injuste
de vouloir faire porter à l'honorable premier
ministre ou à des hommes comme le minis-
tre de l'Intérieur, ou le directeur général des
Postes, ou même au parti libéral, les consé-
quences d'une telle conduite, mais, je dis,
qu'à moins que ·le gouvernement ne sorte de
son mutisme. et cesse d'approuver par son
silence la -conduite de notre représentant à
Paris, cette exposition au lieu d'être avanta-
geuse à notre pays va lui être extrêmement
désavantageuse, et l'inaction du gouverne-
ment va amener des résultats bien inatten-
dus. J'espère donc que les honorables mi-
nistres vont juger à propos d'user de leur
autorité pour mettre fin à cet état de choses.
Et en terminant, ÎM. l'Orateur, je propose
l'ajournement de la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable député qui vient de
nous remettre cette motion, M. l'Orateur,
nous a dit, avec un sérieux qu'il ne lui 'a pas
été possible de conserver jusqu'à la fin de
-son discours, -qu'il n'était animé par aucun
motif politique en soumettant à l'attention
de la Chambre ces racontars des journaux.
S'il en était ainsi, mon honorable ami n'au-
rait pas )dû oublier de nous dire en quoi con-
sistaient les raisons qui l'ont poussé à agir.
J'ai écouté attentivement tout ce qu'il a dit,
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et si je n'avais pas sa parole sur ce point, je
déclarerais immédiatement, qu'à mon hum-
ble avis, toute sa conduite en cette affaire a
et dictée par des raisons politiques. Mais quel-
les que soient les raisons qui ont pu guider
l'honorable député. quelque hostiles qu'elles
puissent être à l'adresse de l'honorable mi-
nistre qui est en ce moment absent de la
Chambre, réflexion faite, je suis convaincu
que l'honorable préopinant admettra lui-
même, qu'il aurait été plus convenable, et
dans tous les cas plus courageux, pour ne
pas dire plus chevaleresque, de s'abstenir de
jeter du doute sur les causes qui ont obligé
le ministre des Travaux publics à quitter ses
devoirs parlementaires pour se rendre dans
un autre pays.

L'honorable député (M. Monk), sans le dé-
clarer ouvertement, a cependant laissé en-
tendre qu'il ne croyait pas à la maladie de
l'honorable ministre (M. Tarte). Or, je laisse
à la Chambre le soin de juger cette alléga-
tion de mon honorable ami à sa juste valeur.
Y a-t-il, parmi ceux qui m'écoutent, un seul
homme, ami ou adversaire de l'honorable mi-
nistre des Travaux publics, qui après l'avoir
vu à l'œuvre durant les six derniers mois,
puisse avoir le moindre doute sur l'état de sa
santé lorsqu'il a quitté le Canada? Mais, je
dis plus, M. l'Orateur, l'honorable député est
loin d'être un ami du ministre des Travaux
publics ;cependant, je déclare qu'il est le
premier homme parmi ses amis ou ses ad-
versaires. qui ait osé l'accuser de manquer
de courage. Mon honorable ami sait par-
faitement que els toutes les accusations
qu'il peut formuler contre l'honorable min-
istre (M. Tarte)-car ce dernied n'est
pas impeccable, quelle que soit la vertu
de l'honorable préopinant-s'il en est une
qu'il ne mérite pas c'est bien celle-là. Il est
vrai que le ministre des Travaux publics a
déployé beaucoup d'activité depuis son ar-
rivée en Europe ; mais, il n'y a là rien d'ex-
traordinaire, car, chacun sait que tant qu'il
aura un souffle de vie, il ne pourra jamais se
ménager et continuera d'être l'activité per-
sonnifiée.
J'en arrive maintenant à ces racontages

des journaux sur lesquels l'honorable dé-
puté a cru devoir appeler l'attention de la
Chambre, sans crainte de déroger à sa di-
gnité. Je dois, avant tout, admirer la pru-
dence avec laquelle mon honorable ami a
traité cette question. Il a cité les paroles
que l'on prétend avoir été prononcées par le
ministre des Travaux publics, à Londres,
tout en prenant bien soin de ne pas les ap-
précier. Il s'est contenté d'y faire allusloz,
sans dire s'il approuvait ou non ce langage.
Passant ensuite aux propos que l'on dit avoir
été tenus par l'honorable ministre, lors de
son arrivé en France, il s'est permis quelques
remarques à ce sujet, mais il n'a fait qu'ef-
fleurer la question. Le seul point sur lequel
il a insisté, c'est la contradiction qui, à son
avis, existe entre les paroles prononcées à
Londres par le ministre des Travaux publics

Sir WILFRID LAURIER.

et les opinions qu'il a émises une fois rendu
en France. En résumé. il alaissé entendre
qu'en Angleterre il avait flatté le sentiment
anglais, et qu'une fois sur le continent, il
avait fait la même chose pour le sentiment
français. En réponse à cette prétention, je
n'ai qu'une chose à dire : je demande non
seulement à l'honorable député, mais à tous
les membres de cette Chambre, s'il est juste
de juger un homme public en se basant sur
des racontages de journaux, lorsque cet
homme n'a pas eu l'occasion de dire si ces
rapports sont exacts ou non" Il n'y a pas
un seul député dans cette Chambre qui vou-
drait être tenu responsable Ides paroles que
lui attribuent les journaux, avant d'avoir eu
l'occasion de déclarer si l'on a ou non rap-
porté fidèlement ses paroles.

M. MONK : Je ferai remarquer à mon
mon -très honorable ami (sir Wilfrid Laurier)
que cet article a été publié par son propre
organe.

Le PREMIER MINISTRE : La publica-
tion de cet article dans La Patrie ne change
rien à l'affaire.

M. McLEAN : Il l'a inspiré.
Le PREMIER MINISTRE : Ce sont les

paroles du journaliste, et l'honorable dé-
puté voudrait en tenir le ministre des Tra-
vaux publics responsable, bien qu'aucun dé-
puté de cette Chambre ne voulût
prendre la responsabilité des paroles que lui
prêterait un journaliste, sans avoir l'occa-
sion de dire si le compte rendu est fidèle, ou
s'il ne l'est pas. Ces jours derniers, les
journaux annonçaient que le ministre des
Travaux publics avait eu un entretien avec
le Dr Leyds, quoique au meilleur de ma con-
naissance, M. Tarte n'ait jamais vu le Dr.
Leyds. Je demanderai maintenant à cette
Chambre s'il est juste de tenir le ministre
des Travaux publics responsable des paro-
les qu'on lui prête, qu'elles aient été pronon-
cées dans un discours ou confiées à un re-
porter. Sur ce point, je puis assurément
m'en rapporter à mon honorable ami, le chef
de l'opposition, car dernièrement encore, il
avait à se plaindre du compte rendu d'un de'
ses discours paru dans un de ses organes,
le Chronicle de Québec. Pas plus tard que
samedi dernier, mon honorable ami, le chef
de l'opposition, prononçait dans la ville de
Québec un discours que je ne qualifierai pas
maintenant, parce que ce serait sortir de la
question. Je m'abstiendrai de faire les com-
mentaires qui me viennent à l'esprit, et je
me bornerai rigoureusement à la question
qui nous occupe. Dans ce discours, l'hono-
rable monsieur parlait des relations très~
étroites qui pourraient exister entre le Ca-
nada et la Grande-Bretagne. Et on lui a
fait dire que si ces rapports avalent été un
fait accompli le Canada aurait eu, cette an-
née, à 'contribuer $46,000,000 au fonds de
dépenses de l'empire. Le compte rendu ne
parlait pas de l'année courante. Le Chronicle
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de Québec, son propre organe, avait omis de nalistes signent leurs écrits. Une autre rai-
dire qu'il ne s'agissait que de la présente an- son nous porte à croire que cette conversa-
née, et laissait entendre que le chef de l'op- tion a réellement eu lieu avec le ministre
position avait dit que, règle générale, la des Travaux publics et que le compte rendu
contribution du Canada à la défense de l'em- rapporte fidèlement ce qui s'est dit. • Voici
pire serait de $46,000,000. Les journaux cette raison : Nous savons bien que les mê-
français ont corrigé l'erreur. Le Journal 1 mes sentiments ont été exprimés en ce pays
et le Courrier du Canada, expliquèrent, que par le ministre avant son départ. Parmi
l'honorable monsieur avait parlé de l'année les discours, où l'honorable ministre a énon-
courante, et non pas d'une manière générale. cé les mêmes sentiments, je puis citer celui
Aurait-il été juste pour le chef de l'opposi- qu'il a prononcé à Saint-Vincent de- Paul.
tion, je vous le demande, de lui reprocher les Nous savons de plus que le journal qui obéit
paroles contenues dans le compte rendu, à son inspiration, s'il n'est pas son organe
avant qu'il ait eu l'occasion de les corriger ? exclusif, et dans lequel, aucun article impor-
Cependant, c'est la conduite que tient mon tant n'échappe à sa surveillance, nous sa-
honorable ami envers l'honorable ministre vous que ce joïrnal exprime les mêmes sen-
des Travaux publics. Sans lui donner la timents qu'a énoncés le ministre des Tra-
chance de se défendre, sans lui donner l'oc- vaux publics au cou-s de cette conversa-
casion de dire si le compte rendu était fidèle, tion. Un autre organe du parti libéral, Le
l'honorable député demande à la Chambre de Soleil, publié dans la ville de Québec, a re-
le blâmer. J'en appelle au sentiment de produit l'entretien. Mon très honorable ami,
justice dont tout député est imbu, qu'il ne prétendra pas qu'Ernest Pacaud, son
siège d'un côté ou de l'autre de la Chambre, ami, se permettrait de publier dans le jour-
s'il serait juste de condamner mon honora- nal libéral de la ville de Québec, la con-
ble collègue avant qu'il ait eu l'occasion de versation d'un des principaux membres
dire si ses paroles ont été fidèlement rappor- de l'administration, d'un fidèle lieutenant
tées. du premier ministre, s'il ne savait pas que

Le ministre des Travaux publics nous re- l'opinion exprimée au corrs de cette con-
viendra. Il rencontrera ses adversaires face versation était réellement l'opinion de l'ho-
à f'e, et il sera prêt, je n'en doute pas, à norable ministre. La Patrie d'hier soir ne nie
croiser le fer avec mon honorable ami de rien des sentiments exprimés au cours de cet
Jacques-Cartier (M. Monk), et à défendre sa entretien ; mais au contraire, elle cherche a
conduite. Tout ce que je demande c'est les justifier. Elle ne nie pas que l'honora-
d'accorder à mon collègue la même justice ble ministre des Travaux publics ait tenu
qu'à tout député de cette Chambre ou ail- les propos qu'on lui prête, mais au contraire,
leurs. î elle dit, que s'il a prononcé les paroles que

l'on rapporte, Il a eu raison de le faire. Nous
M. T. C. CASGRAIN ý(Montmorency) : J'ai avons donc lieu de croire que l'entretien a

pfTi de chose à ajouter aux paroles de l'ho- été fidèlement rapporté et mon'très honora-
norable représentant de Jacques-Cartier, qui bIe ami, doit admettre que les sentiments
a. proposé l'ajournement du débat. Mon énoncés étalent bien ceux de son Collègue.
très honorable ami a parlé des racontages de Il est regrettable, je le déclare, qu'on ait
journaux et a traité à la légère cette con- ainsi donnéau ministredes Travaux publics.
versation dont le compte rendu a paru dans l'occasion de se déboutonner dans les co-
un des journaux français les plus impor- lonnes d'un des journaux les plus influ-
tants de Paris. Il a semblé croire que l'in- ents et les plus répandus de lacapitale fran-
cident ne méritait pas que la Chambre s'en çaise. Comme l'adit mon honorable ami de
occupât sérieusement. Toutefois, je lui de- Jacques-Cartier, voici un monsieur qui est
manderai, à lui qui connaît bien la presse non seulement le principal commissaire du
parisienne, s'il n'est pas vrai que le Journal Canada, représentant ce grand pays A lex-
de Paris soit une des feuilles les plus lm- position de Paris, où l'univers entier ades
portantes qui se publient dans la capitale de représentants, mals un Ministre de la Cou-
France, et je lui ferai remarquer, de plus, ronne et un fidèle lieutenant du chef du gou-
que cette conversation a été rapportée par vernement, donnant cours à de semblables
un personnage bien connu du journalisme sentiments dans l'une des feuilles frangaises
français. Si le compte rendu n'était pas les plus Influentes. Quelles sont les paroles
fidèle, s'il n'était pas l'écho des sentiments proférées par l'honorable ministre des Tra-
exprimés par le ministre des Travaux pu- vaux publics? Qu'il est possible sous la
biles, ce journaliste, qui en est l'auteur, ne constitution anglaise, à -un ministre du cabi-
pourrait plus occuper la position éminente net de différer davec ses collègues sur une
qu'il occupe aujourd'hui. Comme le sait des questions les plus Importantes qu'ils
mon très honorable aimi, le journalisme pa- aient eu à considérer, et de demeurer mem-
risien ne ressemble aucunement au journa- bre de l'administration. Il a déclaré qu'il a
lisme américain. Ces articles signés ne re- pu, lui, ministre des Travaux publics, entre-
présentënt pas seulement les, idées des si- tenir une opinIon absolument contraire à
gnataires, lIs doivent de plus être exacts. celle de ses collègues en ce qui a trait à l'en-
En réalité, c'est la raison de la pratique qui vol de troupes au Transvaal, et néanmoins
a cours er France, et qui veut que les Jour- demeurer membre du gouvernement qui 
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envoyé ces contingents au secours de la ble ministre. Je déclare qu'il est faux qae
mère patrie. il a déclaré qu'un ministre du 9,)) pour 100 des Canadiens-français de la
cabinet pouvait croire que l'argent dépensé province de Québec soient hostiles à la
pour l'envoie (les contingents aurait pu ser- guerre ; qu'ils prétendent que ce soit une
vir ù. 'des fins plus utiles. et continuer en guerre injuste. Il est faus de dire que 99
même temps à faire partie de l'administra- pour 100 des habitants de la province de
tion. Je ne puis croire que le très honorable Québec désapprouvent l'envoi des contin-
premier ministre approuve une déclaration gents. Je dirai plus, M. l'Orateur, et j'ajou-
semblable. Mon très honorable ami parlait, terai que l'honorable ministre n'a fait que
il y a quelques instants, du mobile qui fai- calomnier ses compatriotes, quand, parlant
sait agir le représentant de Jacques-Cartier. il ce journaliste parisien, il a déclaré que la
Mais ce mobile est bien évident. L'honora- loyauté des Canadiens-frangais n'est pas vo-
ble député n'agissait pas sous l'impulsion de lontaire, mais qu'elle leur est imposée par
raisons politiques, car il n'y a en cette les circonstances.
iffaire aucun avantage politique à gagner ; Pour couper court à cette discussion, je me
mais il cédait an désir de faire cesser ces contenterai de dire que mon honorable ami,
spectacles inconvenants. Il désirait empé- le représentant de 1acques-Cartier (M,
cher un ministre de la Couronne d'énoncer Monil), en signalant cet incident à l'attention
des sentiments qui sont en contradiction de la Chambre. n'a pas eu d'autre mobile
avec la constitution du pays bien entendue. que de faire colhprendre ail ministre des

Quelque grande que soit la faute commise Travaux publies qu'un pareil lanlgage ne
par le ministre des Travaux publics, lors- représente pas bien les seutimen-ts de l'ad-
qu'il a parlé de la constitution du pays, et ministration, ou du Canada. C'est aussi,
de l'envoi des contingents, son erreur a été comme je l'ai déclaré, ce qui m'a, lior-
encore plus grave lorsqu'il a dit ouvertement té .i faire ces quelques observations.
que 99 pour 100 des Canadiens-fran.ais du Et. s'il est impossible de le matriser.
Bas-Canada désapprouvaient l'envoi des cou- si le très honorable monsieur (sir Wilfrid
tingents en Afrique. Comment le premier Laurier) a perdu toute influence sur li, le
lieutenant, l'ami intime, le membre le plus devoir du gouvernement est de le rappeler
important de l'administration du très hono- au plus tôt, afin de l'empêcher de compro-
rable monsieur, a-t-il pu, après le discours mettre davantage la renommée du Canada,
prononcé par le premier ministre en réponse et surtout la réputation des Canadiens-tran-
à lhonorable représentant de Labelle (M. çais.
Bourassa), se rendre à Paris et dire que mon La motion d'ajournement est rejetée.
très honorable ami, lorsqu'il exprimait de
pareils sentiments, ne représentait qu'un
pour cent de la population de la province de IELATIONS COMMERCIALES ANVEC LA
Québec? Est-il vrai, que l'influence du pre- TRINITE.
mier ministre dans cette province soit telle-
ment diminuée, que l'un de ses ministres Le MINISTRE DES FINANCES (M.
puisse dire qu'il ne représente qu'un pour Fielding) : J'espérais faire aujourd'hui, de-
cent de ceux qu'il est censé représenter plus vant la Chambre, une déclaration concer-
particulièrement dans cette Chambre? Que nant les négociations entamées avec la co-
trouvons-nous en nous reportant au discours lonie de La Trinité, et déposer sur le bureau
du Trdne prononcé lors de l'ouverture des du grefier les documents qui se rapportent
Chambres? A cette question. Mais je regrette de ne

Les hostilités ayant maîbeusement éclaté du- pouvoir mettre mon projet à exécution,
rant les vacances entre l'Angleterre et la Répu- parce qu'une partie de la correspondunce
wique Sud-africain, mes ministres ont jugé à échangée est confidentielle et que je n'ai pu
propos de prendre l'initiative et d'équiper et obtenir du gouvernement de La Trlinité l'au-
d'expédier sur le tbéàtre de la guerre, deux con- torisation de la déposer sur le bureau de la
tingents de volontaires, comme preuve tangible r e a der cette buration,
du dévouement absolu et de loyauté du peuple Chambre. J'ai demandé cette autorisation,
canadien envers la Souveraine et les institutions et, aussitôt que je l'aurai obtenue, les doc-
de l'empire britannique. ments seront produits.

Est-il vrai que, depuis que Son Excel-
lence a proféré ces paroles, les articles de
La Patrie aient eu une infiuence assez néfaste
sur l'esprit de la population de la province
de Québec pour que ce paragraphe soit de-
venu mensonger ? Est-il vrai que la
conduite du gouvernement n'ait pas
préUvé ,tout le dévouement du peuple de
ce pays envers la Souveraine et les lnstitu-
tions de l'empire britannique, mais les senti-
ments d'un pour cent seulement de la popu-
lation de la province de Québec? E4n ma
qualité de Canadien-français, je proteste
contre les propos diffamatoires de l'honora-

K CASGRAIN.

EPIZOOTIE,

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Avant d'a-
border l'ordre du jour je désire attirer T at-
tention sur un article paru ce 'matin dans
la Gazette de Montréal, et qui se 1lt comme
suit :

Londres, 17 avril.-Des cas suspects d'épI-
zootie ont été constatés parmi le bétail améri-
cain à Deptford. On croit que l'accés du marché
sera interdit à ces animaux à compter du 30
avril.

Le marché des bêtes à cornes et des moutone
n'a pas été ouvert aujourd'hui.
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Je désire savoir si cette nouvelle a été rielles qui ont été présentées, l'opposition
portée à la connaissance du ministre de n'ait pas jugé nécessaire, et n'ait pas con-
l'Agriculture et, dans l'affirmative, quelle sidéré comme un devoir, de faire connaître
mesure il a prise pour empêcher que cette ses griefs à la députation en proposant une
maladie ne soit communiquée au bétail ca- semblable résolution, si ce n'est sur un su-
nadien, car, si je comprends bien, les règle- jet particulier. Le seul grief invoqué, a
ments qui régissent l'entrée au Canada des été la préférence accordée à la mère patrie.
animaux américains rendent faciles l'impor- L'opposition n'a pas trouvé à redire, elle
tation de cette maladie. n'a pas censuré le gouvernement en ce qui

Le MINISTRE DE L'AGETCULTURE a trait à la dépense ou à l'administration
des finances du pays, mais elle s'est bor-(M. Fisher) : Cet article ne m'a pas été com- née à demander l'abolition de la préférence

muniqué et je n'ai pas non plus entendu di- de commerce. Si les membres de la gauche
re que les animaux exportés d'A.ngleterre reprennent le pouvoir, ils devront pour rem-fussent atteints d'épizootie. Mais j'ai prie plir leurs promesses abolir sans retard la
des mesures pour que les vaisseaux qui loi qui accorde une préférence à la mèrelèvent l'ancre au Canada avec une cargai- patrie. Je élicite le chef de l'opposition
son de bestiaux soient aménagés de façon et ses partisans au sujet de leur attitudeà empêcher que la niaadie n'éclate parmi sur cettb question. Je suis convaincu queces animaux-là pendant la traversée, leur opinion ne sera pas partagée par la

M. SPROULE : Et le bétail importé au grande majorité des électeurs du pays et je
Canada ? crois que s'ils s'en tiennent à cette politique,

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : ils demeureront encore pendant de nom-
Je prendrai les mesures nécessaires breuses années dans les froides régions de

Je dirai un mot d'une observation que J'al
VOIES ET MOYENS-BUDGET. relevée dans le discours que l'honorable

représentant de Lennox (M. Wilson) a pro-
Rieprise du débat ajourné sur la motion de noncé l'autre soir. Il s'est fortement éle-

M. Fielding : vé contre ce qu'il appelle les- délais du
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil gouvernement dans l'expédition des affaires.

pour que la Chambre se forme en comité pour La Chambre siège depuis plus de deux mois,
considérer les voies et moyens de prélever les a-t-il dit, et il n'y a rien de fait et un grand
subsides à accorder à Sa Majesté, et sur l'amen- nombre de rapports ne sont pas encore pro-dement de sir Charles Tupper. druits. Quant à la çroductlon des rapports je

M. ARCHIBALD CAMPBELL (Kent, ne sais pas s'il faut impuer le blâme au gou-
Ont.) : C'est avec une certaine hésita- vernement ou à l'imprimeur. J'admets toute-
tion que je me lève pour prendre part fois qu'il est regrettable que ces rapports
au débat sur l'exposé budgétaire. En effet, n'aient pas été déposés plus tôt sur le Tbu-
la question a été débattue si à fond que je reau de la Chambre et je n'hésite pas à
crains fort qu'il soit Im'possible d'ouvrir croire que le gouvernement fera diligence
de nouveaux aperçus ou de rien ajouter pour découvrir à qui la faute incombe et
qui ait quelque Intérêt. Toutefois le dé- pour empêcher qu'elle se répète à l'avenir.
bat sur l'exposé budgétaire provoque tou- Il est nécessaire pour bien discuter les af-
Jours une vive discussion, car c'est un sujet faires du pays que ces rapports soient 11-
qui intéresse toujours profondément et vrés aux députés sous le plus court délai.
la Chambre et le pays. C'est pour ainsi dire Je ne crois pas cependant que l'honorable
le temps de l'inventaire. C'est une occasion représentant de Lennox ait raison d'accuser
offerte aux membres de l'opposition comme le gouvernement d'avoir retardé l'expédi-
aux partisans de l'administration de pas- tion des travaux de la Chambre. Comme
ser en revue les actes du gouvernement le député de Lennox, il y a plusieurs années
pendant l'exercice écoulé et d'examiner que -je siège ici, et nous nous souvenons
les projets énoncés dans l'intérêt du pays. que du temps de l'ancienne administration,
C'est le temps, propice entre tous, pour les séances duraient à peine un peu plus
l'opposition, de formuler son programme. d'une demi-heure par jour pendant le pre-
SI elle est mécontente de la ligne de con- mier mois de la session. La présente ses-
duite suivie, elle doit faire connaltre à la sion s'est ouverte le 1er février, et il s'est
Cambre les raisons de son mécontentement à peine écoulé une journée que nous n'ayons
en proposant une résolution qu'elle s'eftor- prolongé nos délibération jusqu'à onze
cera de faire adopter. SI elle croft que le heures, minuit, ou une heure du matin. Le
gouvernement a été prodigue des deniers pu- travail à. accomplr était indiqué sur le
blics, elle doit le mentionner. Si elle dé- feuilleton de la Chambre et le gouverne-
sapprouve la politique douanière ou les ment a. chaque jour, été prêt à soumettre
grandes mesures de l'administration, elle ses mesures à la députation. Je dis done
doit le faire connaître à la Chambre en que si le travail ne s'est pas accompli c'est
présentant une motion. l'opposition et non le gouvernement qui est

Je félicite le ministre des Finances et le responsable du retard.
gouvernement en général, de ce que, 'en J'ai feuilleté les procès-verbaux et j'ai
dépit des nombreises mesures ministé- constaté que depuis la réunion des Chambres
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le 1er février dernier, pas moins de vingt mo-
tions d'ajournement de la Chambre ont été
proposées, motions qui, comme celle d'au-
jourd'hui, n'avaient pas d'autre but que
d'entraver et de retarder les travaux de la
session. Le 8 février, le chef de l'opposition
proposait l'ajournement de la Chambre pour
discuter une question qui lui semblait im-
portante, je le suppose, mais qui n'en a pas
moins retardé d'une journée entière la be-
sogne parlementaire. Le 9 février le député
de Bruce-nord (M. MeNeill) a présenté une
motion de même nature qui a fait perdre
la plus grande partie de la journée. D'au-
tres députés ont aussi proposé l'ajourne-
ment de la Chambre aux dates suivantes :
le 13 février, le député de Victoria, C.A.,
(M. Prior) ; le 26 février, le chef de l'opposi-
tion ; le .~ mars, le député de Victoria, C.A. ;
le T mars. le représentant d'Elgin-ouest (M.
Ingram) ; le 14 mars, l'ancien ministre des
Finances (M. Foster) ; le 15 du même mois,
le député de Leeds-sud (M. Taylor) ; le 16,
l'ancien ministre des Finances (M. Foster) ;
le 20, le député de Beauharnois (M. Berge-
ron) ; le 21, le représentant de Grey-est (M.
Sproule) ; le 26, le député d'Assiniboïa-est
(M. Davin) ; le 3 avril, le député de Victoria,
C.A. ; le 5 avril, l'un des représentants de
Pictou (M. Bell) et le 10 le chef de l'oppo-
sition. Toutes ces motions d'ajournement
donnèrent lieu à des débats qui entravèrent
la transaction des affaires de la Chambre,
comme cela a eu lieu aujourd'hui. L'après-
midi entière a été gaspillée à propos d'un
incident futile, sans importance pour le pu-
blie, qui ne s'en soucie nullement. Non seu-
lement le débat était d'un goût douteux,
mais IL était injuste et bien peu généreux
envers un membre de cette Chambre absent
dans un pays lointain. Je crois que l'hono-
rable représentant de Jacques-Cartier (M.
Monk) a eu fort mauvaise gràce de profiter
du simple compte rendu d'un journal, sans
en vérifier l'exactitude, sans donner au mi-
nistre des Travaux publics l'occasion de le
contredire, pour proposer une motion qui
n'était après tout qu'une motion de censure
reposant sur une conversation que le minis-
tre aurait eue au dire d'un journal. Aussi,
je dis que les retards que je regrette autant
que n'importe qui, ne proviennent pas du
gouvernement; iuais des futiles motions
d'ajournement présentées par l'opposition.
On me dit qu'en Angleterre il -faut qu'au
moins quarante députés se lèvent en Jham-
bre pour demander qu'une motion sembla-
ble soit mise aux voix avant que .M. l'Ora-
teur soumette celle-ci à la députation. Je
crois qu'il a été présenté plus de motions,
de cette nature pendant la présente session
que jamais auparavant. G'est pourquoi je
considère que l'honorable représentant de
Lennox n'a pas eu raison de lancer une ac-
cusation semblable à l'adresse du gouverne-
ment.

M. WILSON : En quoi cela concerne-f-il
le défaut de production des rapports ?

M. CAMPBELL.

M. CAMPBELL : Je prétends que le re-
tard apporté à la production de ces rapports,
n'a pas retardé les travaux de la Chambre,
nous avons toujours eu de l'ouvrage de taillé
devant nous, et si les travaux n'ont pas
avancé, cela est dû aux motions inutiles
qui ont été soumises par les honorables
membres de la gauche. Ce n'est que dans
le cas où le gouvernement aurait pu procé-
der avec ses mesures, et aurait négligé de le
faire, que les reproches 'de l'honorable dé-
puté seraient méritées.

Maintenant, M. l'Orateur, avant d'entrer
dans la discussion de quelques-unes des au-
tres questions soulevées par le député de
Lennox. je désire féliciter le ministre des
Finances, et le gouvernement sur le magni-
fique discours du budget qui a été soumis
à la Chambre. Je ne crois pas qu'aucun des
prédécesseurs de l'honorable ministre ait
jamais réussi à exposer à la 'Chambre un
tableau plus complet et plus satisfaisant des
progrès accomplis par le Canada. Nous de-
vous tous nous réjouir de voir le pays se
développer aussi rapidement que l'indiquent
les tableaux -qui figurent dans le discours.

Sans vouloir dire que la prospérité
dont nous jouissons soit exclusive•uent
due au gouvernement libéral, je dé-
clare que nous la devons en grande partie
à la sage administration des affaires du
pays, et à l'habileté dont ont fait preuve les
hommes qui ont la direction des différents
ministères. Il en est d'un gouvernement
comme d'un homme d'affaires. Si deux hom-
mes se lancent dans les affaires en même
temps, l'an peut réussir et l'autre rester pau-
vre. Le succès est une question d'adminis-
tration et non de Chance, quoi qu'on
en dise. Les- progrès accomplis par
le Canada, sont le résultat de la bonne
admiinistration de ses affaires ; cela, dépend
de ce que le gouvernement a su pLaccr con-
venablement notre argent, et de ce que tous
les ministères ont été gérés pour le 'plus
grand intérêt du pays et de ma:nière à faire
Ionneur aux honorables ministres.

Ce que je viens de dire est clairement éta-
bli par les progrès extraordinaires que nous
avons accomplis durant ces dernières an-
nées, comparativement à ce qui a eu
lieu auparavant, et bien que la chose
ait été souvent déclarée dans cette
Chambre, je crois de mon devoir de la
répéter de nouveau aujourd'hui. Cete
comparaison fait bien voir les progrès extra-
ordinaires accomplis dans toutes les bran-
ches du service. ainsi que dans nos exporta-
tions et nos importations. Durant les dix-
huit années du régime conservateur. le com-
merce étranger du Canada n'a augmenté que
de $67,000,000. tandis que dunit les trois an-
nées que les libéraux ont passées au pouvoir
ce même commerce a augmenté de pas moins
de $82.000,000. Un tel résultat doit être
bien satisfaisant pour le peuple, et il fait
honneur à l'honorable ministre des Finances
ainsi qu'au gouvernement. Nos amis, les
conservateurs, essaient d'augmenter leur
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popularité, en nous accusant d'avoir aug-
menté les dépenses, et par le fait même, la
dette du pays, contrairement à nos promes-
ses.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez •

M. CAMPBELL : Quels sont les faits à
ce sujet ? Ces honorables députés par-
lent d'un total de dépenses se chif-
frant dans les $45,000,000, ou dans les
$51,000,000, comme si la chose ne s'ê-
tait jamais vue dans le pays. Nous voyons
par les comptes publics, qu'en 1884; ces dé-
penses étaient de 57,800,000, en 1885, de plus
de $49,000,000 en 1888, $61,800,000, en 1888,
$45.000,000, et en 1896, d'un peu plus de
$44,000,000. La moyenne de leurs dépenses
à toutes fins, durant les dix-huit années
qu'ils passèrent ai. pouvoir, fut de »$42,800,-
000. Et après cela, ils osent encore parler
de l'augmentation énorme des dépenses.

Je ne crois pas qu'il soit juste de placer
le montant total de Ces dépenses à la charge
du gouvernement, il me semble que l'on ne
devrait pas même en tenir compte du tout,
et je veux en parler simplement pour indi-
quer l'injustice et l'inconséquence des hono-
rables membres de la gauche, lorsqu'ils com-
parent le montant chargé au compte du
fonfds consolidé sous leur régime, avec le
montant 'total payé par le gouvernement
actuel à toutes fins.

Le gouvernement libéral a exécuté des
entreprises gigantesques ; il a dépensé plus
de $9,000,000 pour terminer la construction
de nos canaux aussi rapidement que possi-
ble, et le public devra lui être reconnais-
sant des efforts qu'il a faits à ce sujet. Il
est vrai que le gouvernement a hérité de ces
travaux, qui avaient été commencés par
les conservateurs, mais- ils avançaient si
lentement, qu'il aurait fallu encore au moins
cinq ou six ans, pour y avoir quatorze pieds
d'eau, tandis qu'aujourd'hui, on nous an-
nonce l'excellente nouvelle que ces canaux
seront terminés pour l'ouverture de la navi-
gation, a uhe profondeur de quatorze pieds,
depuis le fleuve Saint-Laurent jusqu'aux
grands lacs.

Cette entreprise a entraîné des dépenses
considérables. A part cela, nous avons aidé
à la construction du chemin de fer du défilé.
de Nid-de-Corbeau, et nous avons prolongé
le chemin de -fer Intercolonial jusqu'à Mont-
réal. Tous ces travaux sont maintenant
à peu près terminés, et ces dépenses énormes
ne devront pas se renouveler d'ici à deux,
ou trois ans, à moins qu'il se présente quel-
que nouvelle entreprise aussi considérable,
qui rencontre l'approbation de la Chambre,
et les dépenses seront donc diminuées d'au-
tant,

Vous ne pouvez, guère reprocher au gou-
vernement les dépenses faites à compte du
capital, à moins d'être en position de dé-
montrer que ces dépenses n'étaient pas
nécessaires, et qu'elles ne seront d'aucun
avantage pour- le pays. A moins de pouvoir

établir cela. M. ne convient pas de faire
entrer la question des dépenses faites à
compte du capital, dans la présente dis-
cussion. Si, comme je l'ai déjà fait remar-

rquer, vous prenez seulement le total des
dépenses, ce chiffre peut être comparé avec
avantage au chiffre total des dépenses sous
le régime conservateur. On parle de $45,-
000,000 et de $51,000,000, comme d'un mon-
tant extraordinaire. Vraiment, je suis sur-
pris d'entendre les honorables députés cri-
tiquer ces chiffres, quand ils savent parfai-
tement que leur propre gouvernement a
dépensé $61,000,000 en une seule année, puis
$57,000,000 et même près de $58.000.00
une autre année, et que durant leurs dix-
huit années de pouvoir ils ont dépensé en
moyenne $43,000,000 par année.

Les dépenses faites par le gouvernement
étaient justes et nécessaires, et je suis per-
suadé qu'elles rencontreront l'approbation
des électeurs. Le prolongement de l'Inter-
colonial jusqu'à Montréal a certainement
été une excellente chose. On peut avoir
différé d'opinion sur l'opportunité et la sa-
gesse de ce sujet lorsqu'il a. été soumis
pour la première fois, & la Chambre, mais
aujourd'hui tous doivent être unanimes à
admettre que la réalisation de- cette en-
treprise est très avantageuse pour le pays.

C'est surtout lorsque l'on songe que la
construction que ce chemin de fer a coûté,
en chiffres ronds, $55,000,000 au pays, que
nous n'avons pas retiré un cent d'intérêt sur
ce montant, que ce chemin n'a Jamais ren-
contré ses propres déjenses, et uIl a fallu
débourser en moyenne une somme de $250,-
000 par année en sus de ses recettes, pour
le maintenir en exploitation, c'est, dis-je,
lorsque l'on compare l'état de choses exis-
tant sous l'ancien régime, avec ce qui se
passe aujourd'hui, que l'on est forcé d'ad-
mettre combien il était sage et avantageux
de prolonger l'Intercolonial jusqu'à Mont-
réal. Tant que les conservateurs sont res-
tés au pouvoir, le chemin de fer Intercolo-
nial a toujours été considéré romme un
gouffre destiné à engloutir les économies du
peuple.

En arrivant au pouvoir, les libéraux se
sont dit qu'il fallait remédier à cet état de
choses. La ville de Montréal, avec ses
300,000 habitants, n'était séparée que par
une faible distance de cette vole ferrée,
le gouvernement a Immédfatement compris
qu'en prolongeant son dhemin jusqu'à la
métropole commerciale du Canada, I -lui
assurerait un trafic considérable et aug men-
terait, par le fait même, le montant de ses
revenus.. .On se mit à l'ouvre, l'Intercolo-
nial a aujourd'hui sa tête de ligne dans la.
grandé cité de. Montréal, et les prévislons
de ceux qui favorisait ce projet se sont si
bien réalisés, que cette année c'est un sur-
plus de $62.000 qui a remplacé le déficit
.annuel de $250,000. Et lorsque les rapports

Sar lexercice explirant le 30 juin prochain
seront produits, on constatera. que l'exploi-
tation de ce chemin a été encore plus avan-
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tageuse que je viens de l'indiquer. Ce dans l'administration des finances de l'In-
résultat doit suffire à dissiper les craintes tercolonial ?
de ceux qui, à l'origine, doutaient de la
sagesse du projet. L'entreprise a été un M. CAMPBELL : Je parle en ce moment
immense avantage pour le peuple canadien. de l'administration générale du chemin de
Non seulement elle a eu pour effet de faire fer Intercolonial. Je puis sans doute me
disparaître un déficit de $250,000 par année tromper, mais je crois qu'à une exception
mais elle l'a remplacé par un assez joli sur: près, durant les dix-huit années du régime
plus. Ce résultat sera encore plus sensible conservateur, le résultat des affaires de ce
lorsque le chemin de fer lutercolonial aura chemin s'est soldé par un déficit annuel de
solidement établi ses raccordements avec près d'un quart de million de dollars.
les antres voies ferrées, et lorsqu'il aura M. POWELL: Quel a été le résultat des
obtenu sa large part du trafic. On félici- cinq années qui ont précédé l'achat du che-
tera alors l'honorable ministre des Chemins min de fer du comté de Drummond ?
de fer (M. Blair) d'avoir réussi à mener
cette entreprise à bonne fin. M. CAMPBELL : Je ne puis entrer dans

Le terminus d.L ce chemin était à peine ces détails en ce moment.
établi à Montréal, que déjà plIntercoloinial M. POWELL : L'honorable député serait
avait des agents à Toronto, à Détroit. à Chi- sans doute surpris d'apprendre que si l'on
cago, à Duluth, à Buffalo, et dans tous les considère cette période de cinq années, dans
grands centres de lTouest, qui travail- son ensemble, il n'y a pas eu de déficit.
laient dans ses intérêts. Et comme
l'ouest du Canada et des Etits-Unis va sans M. CAMPBELL : Je vous ferai remarquer
cesse se développant, qu'il s'y récolte des de plus. M. l'Orateur, que le ministre des
millions et (des millions de boisseaux de blé. Chemins de fer et Canaux (M. Blair), pre-
nous avons raison de croire que l'Intercolo- nant en considération le fait que le pays est
niai devra recevoir 'bientôt une bonne part prospère, et le surplus dans nos finances
du -trafic qu'occasionnera le transport de plus considérable que jamais, a, avec beau-
tout ce grain jusqu'aux ports de ner, et le cOul) de raison. à mon avis, augmenté les
chemin scra alors en état de donner des pro- 'salaires et les gages les employés de ce che-
fits suffisants. pour compenser les dépenses min, afin qu'ils aient leur juste part de cette
énormes que le peuple de ce pays s'est im- prospérité. Cette conduite de l'hon'orable
posées pour ýsa construction. ministre à l'égard de ceux qui contribuent

Je ne crois pas, M. l'Orateur. que nous par leur travail à augmenter la valeur de
nous attendions. ou que le peuple canadien l'Intercolonial, est digne des plus grands
ait le droit de s'attendre à ce que l'Iiterco- éloges. Je veux maintenant faire quelques
lonial puisse rapporter des surplus considé- remarques relativement au prolongement de
rables. Cette voie ferrée se trouve dans une l'Intercolonial jusqu'à Montréal. Je dis que
situation analogue à celEe de notre système le tracé choisi par le gouvernement et les
de canaux. C'est la route par excellence conditions de l'arrangement, sont les meil-
pour le commecre intérieur entre les pro- leures qu'il fût possible d'obtenir dans les
vinces maritimes et l'ouest du Canada. et ài- circonstances, et celles qui sont le plus dans
mon avis. les taux de transport sur ce che- les intérêts du pays. L'arrangement conclu
min devraient être réduits à leur dern!ère avec le chemin de fer du Grand Tronc, pour
limite. afin de se conformer aux obligations T'usage (le sa voie entre Sainte-Rosalie et la
qu'ils ont eontr'actées à l'égar- du public. gare Bonaventure, est excessivement avanta-

M geux. Je ne crois pas qu'aucun autre in-
i. POWELdL : Ces taux devraient surtout dividu. ou aucune autre compagnie de che-

être réduits pour le transport de la farine. nins de fer auraient pu obtenir des condi-

M. CAMPBELL : Pour 1: farine comue tions aussi avantageuses que celles qui fi-
pour tous les autres articles. Cette réduc- gurent dans le contrat conclu avec le chemin
tien permettrait et faciliterait l'échange des de fer du Grand Tronc. Cette compagnie
produits entre les provinces de l'ouest et nous a accordé l'usage de sa gare à Montréal,
celles de l'est. pour le plus grand avantage de ses voies de chargement, de ses aiguilles,
de leurs populations respectives. Le parle- en> un mot de toutes les améliorations qu'elle
ment, comme les citoyens de ce pays, ne possède et développe à cet endroit depuis
tient pas à ce que les profits de l'Inter- cinquante ans, lesquelles sont d'une valeur
colonial soient très élevés. Cependant. il est inestimable.
toujoui's agréable d'apprendre que ce prolon- L'achat du chemin de fer du comté de
gement du chemin de fer jusqu'à Montréal, Drummond est aussi, à mon avis, un acte de
qui est l'œuvre du -gouvernement actuel. a sage politique. J'ai eu le plaisir de faire le
eu pour résultat de ýfaire disparaître le défi- trajet sut' ce chemin il y a quelque temps,
cit qui avait existé jusque là pour le rein- et j'ai été agréablement surpris de constater
placer par un surplus. qu'une bonne partie de la voie traverse une

riche région agricole, et le reste du chemin,
M. POWELL : L'honorable député (M.· une forèt qui devra assurer des revenus con-

Campbell) voudrait-il me permettre de lui sidérables à l'Intercolonial pendant plusieurs
demander. s'il ignore que l'on a déjà eu. années à venir. On me dit aussi, qu'une fois
avant aujourd'hui, des surplus à enregistrer le bois marchand enlevé, Il restera là un sol

M. CAMPBELL.

3799 3800



riche et fertile, et qui pourra être cultivé $141,00(. ·tandis qu'en 1899, elles ont été
avec avantage. Nous avons donc raison de senli-ilent de 112.1.000. Dans le ministère
croire que d'ici à un grand nombre d'an- de I Agriculture. les dépenses qui, en 18906.
nées. Ie district traversé par le chemin de étaient de $54.000. son't maintenant de
fer du Drommoud devra fournir une quan- ,21.00. Les dépenses du ministère de la
tité considérable de fret. Les conditions de ; 3aine et (es q9ehies ilui étaient :1 cette
l'achat de ce chemin sont certainement rai- uépoue (e $135,000. sont aujourd'hui de
sonnables, et celles (lui ont été conclues avec $124.950. Oit a aussi fait des économu;es
le chemin de fer du Grand Trcine sont très dans le ministère des [)ouanes, et dans le
avantageuses pour le pays. bureau de Auditeur général. Des réformes.

an point de vue économique, ont -aussi ét&
A six heures la séance est suspendue. faites dans l'administration des pénitenciers,

bien que le travail ait augmenté. Ainsi, au
pénitencier de Kingston, les dépenses pour

SEAINCE DU SOIR. salaires des fon'-tieunaires et autres choses.
éta'ient en 1896, de $5,600, et en 1899, de

DEUXIEME LECTURE. 8,800. A Saint-Vincent de Paul, les iémes
dépenses qui, eu 1896. s'élevaient à $0,800,

Bih (n° 336) concernant le chemin de fer, n'étaient plus en 1899 que de $1,300. Je
d'Ontario et de la rivière La Pluie-(M. Gib- crois pouvoir dire, sans crainte de me trom-
son). per, que les frais d'administration de tous

les ruinistères, sont moins élevés aufour-
VOIES ET MOYENS-LE BUDGET. d'hui qu'ils l'étaient !n I896. Malgré cOla.1*. total de la dépense a iii£:ent&-et pour-
Lorsque vous avez isuspendu la séan- quoi ? Par suite de l'énorme îusgmeutation

ce, M. l'Ora-teur, j'étais à paler de al.
certaines accusations formulées con trei re p
le gouvernement, allant à dire qu'il n'a- gouvernement ronservateur n'a <lépeusé que
vair pas rempli les promesses faites au 51.0.000 ou $15.000 en 1896, tandis que le gou-
peuple-autérieurement aux élections. Une vernement actuel, depuis son arrivée au pou-
de ces promesses était que les libéraux de- voir, a d6pensé $2,300,000 dans ce district.
valent réduire les dépenses ; or, parce qu'il Les crédits demandés l'année dernière pour
y a eu une légère augmentation dans le cette partie du pays, s'élevaient à $2,000,-
chiffre de ces dernières, on les accuse d'a- 000, et les estimations ont été augmentées
voir trompé le peuple. Il suffira, je crois, d'autant Tout cet argent était requis pour
de quelques explications pour 'établir que les be§oinq d'un nouveau service, avec lequel
cette accusation n'est pas fondée. Il est le gouvernement conservateur n'avait eu
vrai que la dépense à compte du fonds conso- pour ainsi dire rien à voir. Mals Il me
lidé est un peu plus élevée qu'elle ne l'était fait plaisir de pouvoir ajouter, que les som-
sous le régime conservateur ; mais, on peut ems énormes d6pensées au Yukon, l'ont été
rendre un compte avantageux de chaque dol- avec prudence et économie, et pour le plus
lar ainsi dépensé, et de plus, si l'on com- grand avantage des contribuables.
pare les travaux accomplis par les conser- Aucun gouvernement n'avait songé avant
vateurs avec ceux du gouvernement actuel, cette époque à développer le Yukon. Mais
on s'aperCoit que les dépenses enéourues dès que l'on apprit la décuverte de gise-
pour le même service ont été considérable- mênts aurifères dans ce district éloigné, Il
ment réduites au lieu d'être augmentées. fallut prendre les mesures nécessaires pour
Pour ne citer qu'un exemple, prenons le y faire respecter la loi et la propriété, éta-
ministère des Postes, qui, sous la direction blir des bureau de douanes, nommer des
de mon honorable ami (M. Mulock), s'est dé- fonctionnaires pour administrer les affaires
veloppé dans des proportions extraordinL.i- publiques dans cette partie du pays stuée
res depuis quelques années. Depuis 1896, à une dist=ne considérable du slège prin-
pas moins de 560 nouveaux bureaux de cipal du gouvernement, et dépourvu. 1e tous
poste ont été ouverts, et le nombre de milles moyens de communications rapides. C'est
parcourus par la malle a augmenfé de deux pour ces raisons, que l'ouverture et le dé-
millions et demi de milles. On serait na- veloppement de ce district ont entrainé des
turellement porté à croire, . qu'un dévelop- dépenses aussi considérables. Mais une sage
pement comme celui-là dans le service, de- administration et les règlements établi
vrait entrainer une augmentation considé- par le gouvernement ont eu pour effet de
rable dans les dépenses : cependant, grRlce faire rendre à cette région plus qu'elle na-
à l'habile administration de ce département, vait reçu du peuple canadien. En d'autres
le total de ses dépenses a été l'année der- termes, bien que nous aylons dépensé $2,-
nière de $62,000 moins élevé qu'en 1896. 300,000 au Yukon, ce district a déjà donné

Si J'en avais le temps, je pourrais prendre su trésor public, de diverses sourcS, plus
presque chaque ministère, et établir que de $2,500,000. L développement du Yuk6n
service pour service, les dépenses sont bien n'a donc rien cofté aux vieiles provincS
moins élevées aujourd'hui qu'elles l'étaient de la confédération. Ces dernièrps y ont
en 1896. En 1896, dans le département des même trouvé un bénéfice qui devra tou-
Chemins de for et Canaux, les dépenses Jours aller en augmentant avec les année
pour salaires et autres choses étalent .de il n'y n pas de doute qu'au omenecement
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il régnait un certain désordre, les moyens pris les mines de placer, si vous voulez con-
de t'commnunication faisaient défaut. per- sentir à établir des moyens de communle-
sonne ne connaissait le pays, aucun ar- tien clans ce distrct. Il y avait à part cela
pentage n'avait été fait, et en un mot tout certaines autres restrictions de mentionmées
était confusion et chaos. Tous les regards dans le contrat, dans le but de protéger les
du monde civilisé étaient tournés vers le i Intérêts du peuple. Ainsi, de chaque côté
Yukon, et des aventuriers venant de tous les des rivières navigables, le gouvernement
pays sous le soleil, se précipitaient vers s'est réservé cinquante pieds de terrain au-
cette région de l'or, sans tenir compte des dessus du niveau de l'eau, et il a fait la
dépenses et des difficultés à vaincre. Le même réserve pour tous les claims pris par
gouvernement se trouvait donc dans l'obli- des mineurs antérieurement à cette date;
gation de prendre des mesures promptes, Ces terrains donnés
et décisives pour y maintenir l'ordi'e et y Mann, devaient avoir trois milles de largeur
faire respecter la loi, et cela à n'importe sur une profondeur de six milles chacun,
quel prix. Bien que leur conduite alt été et être soumis au système des daims alter-
sévèrement critiquée par le chef de l'opposi- natifs Tous les autres terrains miniers
tion, je crois que le gouvernement a agi restant la propriété du gouvernement,. si,
avec une grande prudence, en envoyant im- comme je lespérais, ces entrepreneurs
médiatement dans ce district éloigné, un dé- avaient découvert des gisements aurifères
tachement de la police à cheval du Nord- importants sur leurs terrains, ces découver-
Ouest. Ces hommes, une fois rendu là, tes n'auraient fait qu'augmenter la valeur
réussirent à rétablir l'ordre et à maintenir des dains voisins, appartenant àu publie,
la paix, de sorte que dans la ville de Daw- et la vente de ces terrains à des prix très
son, l'ordre et la loi, la vie et la propriété, élevés, nous aurait remboursé des sacrifi-
étaient tout aussi bien respectés que dans ces et de toutes les dépenses que nous fai-
la cité d'Ottawa, ou n'importe où ailleurs. sions. Mais, personne n'a encore découvert

Naturellement, tout cela ne s'est pas fait de mines d'or dans cette partie du Yukon.
sans entraîner d'énormes dépensees. Mais, Ces terrains sont actuellement dans le même
je suis d'avis, que maintenant que ce dis- état qu'ils étaient il y a des milliers d'an-
trict est mieux connu, que les moyens de nées, et ils resteront en cet état, tant que
communication ont été améliorés, que les quelqu'un n'entreprendra pas de les ex-
taux de transport des voyageurs et mar- ploiter.
chandises sont moins élevés, je crois, dis- Qu'est-ce que Mackenzie et Manu de-
je, que le Yukon devra, d'ièi à quelques vaient faire de ces 3,750,000 d'acres de
années, être une source de revenus considé- terre? Ils ne pouvaient ni les manger, ni
rables pour le Canada. C'est là l'espoir que les emporter avec eux, il leur fallait donc
nous partageons tous. installer des machines à cet endroit, pour

A et' sujer. permettez-moi de dire, M. l'o- exploiter ces terrains et y faire des recher-
rateur, que l'entreprise accordée à Macken- ches, afia de constater S'ils contenaient de
zie et Mann, par le gouvernement est cer- l'or. Ce que nous voulons, c'est qu'il se
tainement le meilleur arrangement qui ait rende beaucoup de mineurs dans ce district
jamais été conclu dans les intéréts du pays ;Alors il faudra s'occuper de les nourir
et le Sénat en refusant d'approuver cette et de les vêtir, de leur fournir toutes les
mesure, a causé un tot irréparable au Ca- choses nécessaires à leur subsistance, et
nada. Mals comme le député de Lennox cela donnera de l'ouvrage aux cultivateurs
s'est opposé fortement -à l'adoption de ce du Nord-Ouest ainsi qu'aux fabricants de
contrat, voyons un peu en quoi Il consis- toutes les parties du Canada. Si lon n'avait
tait. pas trouvé dor dans cette partie du pays,

D'après les termes de leur contrat MM.nous n'aurions pas u le droit de nons
Mackenmie et Mann, devaient construire en plaindre, car, la construction de ce chein
premier lieu un chemin de voiture, puis un de fer ne nous aurait rie coûte, mais, si au
chemin de fer du lac Teslin à Glenora, une contraire, Ils avaient fait de riches décot-
distance de 150 milles, avec des gares à vertes, la valeur des daims voisins en au-
tous les dix milles, pour servir d'abri aux rit été augmentés d'autant.
voyageurs. Je crois qu'ils étaient tenus Le jour où le Sénat a Jugé à propos de
de terminer la construction de ce chemin rejeter ce bu, a été un jour funeste pour
pour le premier jqur d'octobre. En paie- le Canada. Si cette mesure avait été adop-
ment de cet ouvrage, Ils devaient recevoir tée, le chemin de fer serait maintenant ens-
3,750,000 acres de terre. C'est là une vaste truit, nous aurions bénéficié directement du
étendue de terrain, et 3,750,000 acres de commerce énorme qui se fait dans ce pays,
terre aux portes de la cité d'Ottawa, en passant sur notre propre territoire, au-
vaudraient une énorme somme d'argent. lieu d'être obligé de passer sur le territoire
Mais. il ne faut -pas oublier que ·100,- américain, comme cela se fait actuellement,
000,000 d'acres de terres, situées dans un pour atteindre le Yukon. Je crois que le
district éloigné, n'ont guère de valeur, tant gouvernement avait conclu là un excellent
qu'on ne s'est pas assuré des richesses marché dans les intérêts du Canada, et Je-
qu'elles peuvent contenir. Le gouvernement regrettte beaucoup que le Sénat ait cru de-
disait à Mackenzie et Mann : nous allons voir le mettre de côté. A l'heure actuelle Il
vous donner la vingt-cinquième partie de est très difficile de se rendreau Yukon- mais
ces 100,000,000 d'acres de terre, non com- la construction du chemin de fer aurait fait

M. CAMPBELL.
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disparaître ces difficultés. Le pays se serait les coins du pays, ils ont demandé une foule
développé, les approvisionnements de tous de rapports et la production d'un nombre
genres, requis par la population de ce dis- incalculable de documents, cependant, mal-
trict. auraient passé par notre territoire', et gré tout cela, ils n'ont pas été capables de
les taxes de transport ainsi que le coût des prouver qu'un seul dollar de l'argent pu-
marchandises auraient considérablement di- blie avait été gaspillé par le gouvernement
minué. Les Canadiens auraient eu l'avantage actuel. Cela fait grandement honneur L
de pouvoir se rendre dans cette partie du ceux qui eont à la tête des affaires publiques.
pays, pour le quart de ce qu'il leur en coûte Je ne M'occupe guère que l'on dépense $40,-
actuellement. .Malheureusement. ce projet 000,000 ou $50,000,000 ou $60,000,O00, pourvu
de loi a échoué devant notre Chambre que cette dépense soit justifiable. Si c'est
haute, grlce aux intrigues de certains ci- un bon placement, il rencontrera l'approba-
toyens américains, désireux de conserver ce tion du peuple.
trafic pour eux-mêmes. Prenons un exemple. Supposons qu'un

Encore une fois, je dis que cette entre- homme confie l'administration de sa terre
prise était dans l'intérêt du peuple, et ce ou de son magasin à un gérant, et que la
dernier ne s'occupe guère des montants dé- première année, Il ait un déficit de $500, et
pensés par le gouvernement, quelque con- l'année suivante un déficit de $1,000. Le
sidérables qu'ils soient, pourvu que la chose propriétaire en présence de ces faits, dira
se fasse honnêtement et dans son Intérêt. tout naturellement à cet administrateur :
Si l'argent ainsi dépensé, ne devait rapporc Un tel état de choses ne peut durer, vous
ter aucun bénéfice, alors le peuple s'y op- êtes en voie de me ruiner, et si vous ne
poserait. Si nous avons critiqué les dépenses faites pas mieux, je serai forcé de vous ren-
du gouvernement conservateur, c'est parce voyer de mon service. Or, l'année suivante,
qu'elles étaient inutiles, contraire aux in- le déficit est de e1,500, alors on le remercie
térts du pays, et ni plus ti moins que des de ses services, et un autre gérant est nom-
vols commis au détriment du. -trésor public. m6 pour le remplacer. Dès la première an-
Nous avons cité plusieurs cas, dans lesquels née du nouveau régime, on n'a plus qu'un
des millions de dollars de l'argent du peuple faible déficit à enregistrer, l'année suivante
ont été. -volés. A une faible distance de il y a un assez jolie surplus, et la troisième
Montréal, une entreprise publique, qui n'au- année ce surplus est triplé. Que penseriez-
rait pas dû coûter plus de $400,000, en a cot- vous du premier administrateur, s'il venait
té $800,000, par suite de la négligence et de dire, au propriétaire: il faut que vous ren-
l'incapacité et de li*gnorance de ceux qui voyiez votre nouvel employé et me mettiez
étaient i la tête du ministère des Chemins sa place, parce qu'il dépense plus d'argent
de fer, sous le régime conservateur, faisant que moi. Ne croyez-vous pas que le proprié-
ainsi perdre au trésor public, une somme de taire lui répondrait: je ne m'occupe guère
$400 . de ce qu'il dépense, du momentqu'il est en

La construction de l'édifice Langevin a état de me montrer des profits considérables.
aussi donné lieu à un vol des deniers du Vous me plongiez dans les dettes et cet
peuple, s'élevant à $450,000, et $d,000,000 lui homme me donne de jolis surplus. C'est là
a été enlevé de la même manière, lorsqu'il la réponse que le peuple fera aux questions
sMest agi de faire certains travaux publcs des honorables membresde la gauche.
dans la ville d'Ottawa. Tous ces faits ont Le gouvernement conservateur a eu des dé-
été prouvés hors de tout doute, devant un ficits en 1894, 1895 et 1896, de près de $6,-
comité de la Chambre. L'embranchement 000,000, et Il a laissé à part cela une foule
de chemin de fer qui s'étend de Lévis à de comptes en souffrance. De nombreuses
Saint-Chaies, soit une distance de 14 milles, subventions accordées aux compagnies de
a coûté $185,000 du mille. Que pensez-vous chemias de fer et non payées, ainsi qu'une
de cela? Allez maintenant dans le comté foule d'autres dettes. Le déficit dans le mi-
représenté par l'ex-ministre des Chemins de nù,tère des Postes s'élevait à lui seul à $800),-
fer (M. llaggart), et près de la ville de Perth, 000. A cette époque le -gouvernement Ili-bé-
vous allez trouver une grande entreprise pu- rai prit la direction des affaires, et il se Pro-
blique, le canal de Tay, dont la construction duisit tout de suite un cagement Les ur-
a coûté $500,000 au trésor, et dont les re- plus succèdent aux déficits, et cette année
cettes s'élèvent à $126 par année. Les mon- l'état de nos fnances est plus prospère qu'il
tants perçus ne -sont pasý suffisants pour cou- a jamais été. -Le surplus actuel qui est .ýde,
vrir les salaires du gardien du canal et de $5,000,000, sera de $7000,000 au 1er juillet
ses employée. Les dépenses sont de $3,000 prochain, et peut-être deb $c000,000 ouplus.
par année, et les recettes de $126. Voilà les Malgré les dépenses q'Onts entranées en-
actes pour lesquels l'ancien gouvernement voli des contingents dans le Sud-africain, et
a été chassé du pouvoir, et ceux qui ten- toutes les autres dépenses courantes, le gou-
teront de suivre son exemple, recevront la vernement actuel va terminer le présent
même punition des mains du peuple. exercice sans ajouter un, seul dollar la

Les honorables membres de la gauche ont dette publique. Voilà qui, lui ait gralls
bien critiqué depuis quatre ans, ils'ont fait dement honneur, et qui ste pSan préé-
des enquêtes devant le comité des ecomptes de t dans ce -pays; voilà un acte dont
publics, ils ont assigné des témoins de tous tout gouvernement a le droit d'être fier.
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Mais je suis persuadé que les honorables
ministres ne s'arrêteront pas en aussi bonne
voie, et si depuis quatre ans ils ont réussi
à guider le navire de 1Etat avec autant de
succès, nous pouvons nous attendre à des
résultats encore plus étonnants pour l'avenir.
Et il est bon de ne pas oublier, qu'avec tout
cela, ils ont réussi à diminuer les impôts.
Si le tarif protecteur était resté en vigueur,
le montant additionnel que l'on aurait fait
payer au peuple sur les importations de l'an-
née dernière, se serait élevé à près de $3,-
000,000, de sorte que 'on a réussi à diminuer
les taxes tout en augmentant les importa-
tions. Le peuple qui a plus d'argent, achète
plus, mais il se trouve à payer des droits
moins élevés sur ces marchandises que sous
le régime conservateur, et son argent lui
rapporte plus de profit. La prospérité aug-
menta dans tout le pays.

Avec la politique nationale. nos manufac-
turiers étaient pour ainsi dire dans l'inac-
tion, le commerce ne marchait plus, et 'ar-
gent était rare. mais lorsque les change-
ments au tarif .sur--i 'rent, que ce dernier
fut revisé conformement à des principes
d'afeaires, lorsque les droits furent réduits
sur la matière brute, alors nos fabricants
purent développer leur commerce dans des
proportions inconnues jusque là, et en même
temps réduire les prix de leurs marchan-
dises. Cette prospérité extraordinaire et
cette activité se font sentir dans toutes les
fabrijues du pays. Ainsi, la Compagnie
Massey-Harris. de Toronto, n'a pas dépensé
moins de $23S,0u0 l'année dernière, pour
agrandir ses fabriques et améliorer son ou-
tillage. La " Drunmond Radiator Com-
pany," a dû faire la même chose. En un
mot, toutes les fabriques non seulement de
Toronto, mais aussi de Chatham et de toutes
les villes de l'ouest, ont augmenté et amé
lioré la capacité de production, elles em-
ploient plus d'ouvriers, et paient pour le
travail de ces derniers, des sommes plus
considérables que jamais.

Le sort de l'artisan et de l'ouvrier s'est
aussi amélioré. En 1896. à Toronto et dans
toutes les autres villes du Canada, il était
difficile de trouver de l'emploi, les gages
étaient peu élevés, et des milliers d'ouvriers
cherchaient en vain à trouver de l'ouvrage.
La cause de tout cela, c'est que sous l'empire
de la politique nationale l'agriculture était
dans un état de marasme complet. Or, cha-
que fois que cela se produit dans un pays,
les fils des cultivateurs et les ouvriers des
fermes abandonnent les campagnes pour se
réfugier dans les villes, la concurrence
amène l'encombrement, et les ouvriers des
villes comme ceux des campagnes se trou-
vent bientôt dans la misère. Le seul remède
à apporter à un semblable état de choses,
est de rétablir la prospérité parmi les culti-
vateurs. C'est là ce que le gouvernement
a fait, grâce à la politique qu'il a suivie sur
cette question. Il a commencé par établir
les entrepôts frigorifiques, aux moyens des-

M. CAMPBELL.

quels il a permis aux cultivateurs cana-
diens de transporter leurs produits sur les
marchés anglais dans l'état de conservation
le plus parfait possible. Les rapports sont
là pour démontrer que jamais aucun gouver-
nement a adopté une mesure qui fut plus
de na-ture à augmenter la prospérité des cul-
tivateurs de ce pays, que l'établissement et
lentretien de ces entrepôts froids.

L'année dernière les cultivateurs cana-
diens ont réalisé près de $25,000,000 de la
vente de leur beurre et de leur fromage,
tandis que des milliers d'articles, pour les-
quels il nous était impossible de trouver
un marché avant l'inauguration de ce sys-
tème, peuvent maintenant être distribués
dans toutes les parties de l'univers, à des
prix rémunérateurs. Les terres ont mainte-
nant de la valeur, et ceux qui les possè-
dent ne les abandonnent pas ; les cultiva-
teurs ne quittent plus la clarrue, pour émi-
grer vers les cités et les villes, et aller y
semer la due et l'encombrement parmi les'
classes ouvrières. Le gouvernement a en-
core augmenté les dépenses dans ladminis-
tration des affaires du département de l'im-
migration, mais il l'a fait avec tant de sa-
gesse, d'énergie et d'économie, que je suis
tenu de Pen féliciter.

M. DAVIN : Ecoutez ! écoutez !
M. GAMPBELL : Il est évident que mon

honorable ami (M. Davin) apprécie à sa
juste valeur, le fait que des milliers et des
milliers de vigoureux colons sont allés s'é-
tablir dans le Nord-Ouest, dans le cours
de l'année dernière ; pas moins de 45,000
immigrants sont allés s'établir dans ces
vastes territoires de l'ouest, et dans l'espace
de deux ans près de 22,000 citoyens amé-
ricains ont traversé la frontière et ont pris
les terres dans le Nord-Ouest. Cette Immi-
gration augmente la prospérité du pays, elle
ouvre de nouveaux débouchés pour les pro-
duits des fabriques canadiennes, tout en
contribue à faciliter la tache de ceux qui sont
plaines de l'ouest, car chaque nouveau colon
contribu à faciliter la tâche de ceux qui sont
déjà établis dans cette partie du pays. Le
gouvernement a donc eu raison de faire de
nouvelles dépenses pour augmenter le nom-
bre des immlgrantsý j'espère que d'ici à
quelques années, le courant de l'immigra-
tion se dirigera entièrement vers le Nord-
Ouest apportant avec lui le développe-
ment et la prospérité des territoires et du
pays tout entier.

Mais, j'en al dit assez sur cette question
qui a été tant de fois discutée dans cette
Chambre. Et comme je ne *veux pas abuser
de l'attention de la Chambre, je dois dé-
elarer immédiatement. aue je n'ai p:us que
quelques remarques à faire, avant de ter-
miner. Le gouvernement actuel. a, grâce
à sa sage administration des affaires pu-
bliques, non seulement ramené la prospé-
rité dans toutes les branches du commerce
et de l'industrie, amélioré nos grandes voles
navigables et autres, fait preuve d'une ha-
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bile'té extraordinaire dans l'administration
des terres publiques, mals Jl s'est surtout
distingué par les lois qu'il a fait adopter
pour protéger les classes ouvrières. Et à
ce sujet, je dois mentionner la résolution
qui a été récemment soumise à la Cham-
bre. dans le but d'empêcher la sous-adjudi-
cation des entreprises et de protéger les
ouvriers. Ce sont les intérêts de cette classe
de la société, qui méritent le plus de rece-
voir la bieuvimllante attention des mem-
bre.q le cette Chambre et du gouvernement.
L'ouvrier n'a que son travail pour vivre.
Les honues qui occupent des positions éle-
vées, lus capitalistes, peuvent se protéger
eux-mêmes. mais le devoir du gouvernement
est de protéger les classes ouvrières de ce
pays.

Nos amis les conservateurs, sont restés au
pouvoir pendant dix-huit ans, et ils n'ont
jamais fait la moindre démarche pour em-
pêcher la prosauration des ouvriers ou des
ouvrières, dont le travail est exploité par
les fabricants. Mais, dès que, les libéraux
eurent la direction des affaires publiques, ils
prirent les mesures nécessaires pour mettre
lin i ce système, qui a toujours éte consi-
dléré comrme étant une infamie pour notre
pays. Non seulement une résolution a été
adoptée à cet effet, mais, une personne a
aussi été nommée pour voir à la faire exé-
cuter. M. O'Donoghue, qui a été appelé à
remplir cette position, faisait partie du
Conseil de l'Industrie et du Travail de To-
ronto, c'est un homme pratique qui connait
les besoins des classes ouvrières, et qui pos-
Fède toutes les qualités voulues pour dé-
fendre leurs intérêts. Le devoir de M.
O'Donoghue consiste surtout à surveiller
l'exécution des entreprises publiques, qu'elles
soient ou non passées entre les -mains de
sous-entrepreneurs, et voir à ce que le tra-
vail de l'ouvrier soit convenablement rétri-
bué, que Tom Joues ne puisse pas sous-
adjuger son entreprise à Peter Smith, et ce
dernier à un autre entrepreneur, puis que
le dernier venu fasse travailler une foule
d'ouvriers, abandonne ensuite les travaux,
et oublie de leur payer ce qui leur est dû.

La résolution a eu pour effet de mettre fin
à toutes ces iniquités. Maintenant, que l'en-
trepreneur principal confie ou non, l'exécu-
tion des travaux à un sous-entrepreneur, il
reste 'responsable, il est reconnu comme
étant l'agent du gouvernement, et est obligé
de payer jusqu'au dernier cent dû à l'ouvrier.

Le gouvernement a établi de plus, que les
gages payés aux ouvriers employés à ces
travaux devront être les gages courants là
où ces travaux s'exécutent, on ne pourra
donc pas profiter de la misère des ouvriers
pour les forcer à travailler à des prix ré-
duits. Je suis certain que M. O'Donoghue
s'acquittera fidèlement des devoirs de sa
charge. A l'avenir, les ouvriers employés
aux travaux publics, exécutés dans les villes
et les cités, recevront des gages raisonnables.
Voilt une mesure que je recommande à l'at-
tention de la Chambre. elle fait honneur au
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gouvernement, c'est un grand pas d'accom-
pl dans la voie du progrès, et je l'en félicite
siacèrement.

Cette mesure a déjà reçu l'approbation de
la législature d'Ontario, et les autres colonies
de l'empire finiront certainement par l'adop-
ter-et ce qui est encore plus important, les
conseils des comtés et des villes de ce pays
feront de même. Le gouvernement a donc
pris là une sage décision qui devra avoir
les résultats les plus bienfaisants pour ceux
en faveur de qui elle a été adoptée.

Ce ne sont pas là les seuls actes du gou-
vernement pour lesquels ce dernier mérite
d'être félicité. Cependant, je crois en avoir
assez dit pour faire comprendre que nos
ministres actuels sont bien les hommes qu'il
faut à la tête des affaires du pays, et lors-
que le temps sera arrivé d'en appeler au
peuple, ce dernier répondra qu'il entend con-
server sa confiance à ceux qui l'ont servi
avec autant de devouement et de sucès.

M. DAVIN : M. l'Orateur, le discours que
nous venons d'entendre est en tous points
digne d'un adepte du gouvernement et du

-parti libéral, on y trouve d'un bout à l'autre
ce manque de sincérité qui distingue le
parti au pouvoir et qui sera la cause de sa
juste condamnation aux prochaines élections.
Il n'y a pas à se le dissimuler ; des nom-
breux torts du gouvernement, le plus grave
est sans contredit d'avoir érigé la fausseté
en principe, et l'honorable député s'est telle-
ment identifié avec son parti, qu'à certains
passages de sa harangue il ne pouvait lui-
même s'empêcher de sourire des sornettes
qu'il nous débitait.

Tout son discours n'a été qu'un long pané-
gyrique de la conduite du gouvernement, et
Il s'est acquitté de sa' tâche avec un tel en-
thousiasme, qu'à certains moments j'ai cru
qu'il allait entonner une hymne de louanges
à l'adresse de ses maîtres. Mais cette con-
duite de l'honorable député ne doit pas nous
surprendre, elle est conforme à la tactique
suivie par ses autres collègues de la droite,
qui n'ont jamais entrepris, depuis deux ans,
de discuter une question, sans finir par ou-
blier leur sujet, pour ne songer qu'à chanter
les louanges du gouvernement.

Deux raisons les poussent à en agir ainsi.
La première, c'est qu'ils sont affamés, ils
ont besoin de mille faveurs, et comme pour
les obtenir Il leur faut le concours des mi-
nistres, chacun des honorables membres de
la droite fait assault de flatterie, pour ré-
ussir à avoir sa part du gâteau. Tous sont
vivement intéressés à ce que le gouverne-
ment reste au pouvoir, cependant, ils com-
prennent que son existence est en péril, et
ils veulent essayer de galvaniser ce cadavre,
en ayant recours aux éloges pompeux et au
mensonge.

L'honorable préopinant vient de nous dire
que l'augmentation du commerce et la pros
périté dont jouit le Canada sont l'oeuvre du
gouvernement. C'est là le principal argu-
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ment que l'on trouve dans son discours. Il
prétend qu'avant l'arrivée du parti libéral
au pouvoir, le pays était plongé dans la plus
sombre misère, mais à peine les honorables
membres de la droite avaient-ils pris la di-
rection des affaires. qu'un changement ex-
traordinaire se produisit, et qu'une ère de
prospérité s'ouvrit pour le Canada.

Une VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. DAVIN: Un honorable député dit:
écout ez, écoutez. et il a raison de le dire,
car dans un instant je vais faire voir
combien eette prétention est fausse et ridi-
cule. Ce même parti, dans des circonstances
presque indentiques, a gouverné le pays de
1874 à 1878. Or. le commerce a-t-il aug-
menté durant cette période ? Avons-nous
joui d'une plus grande prospérité ? N'est-il
pas vrai de dire, que le gouvernement qui
a réglé les destinées du Canada de 1874 à
1878. était un gouvernement rétrograde, et
que sous son administration notre pays a
traversé une crise extraordinaire ?

En 1896, ils sont arrivés au pouvoir, et ont
immédiatenient adopté la politique de leurs
adversaires. sans rien y changer. En 1897.
cependant, ils crurent devoir adopter le tarif
privilégié, mais. comme nous le savons tous,
et comme l'a admis l'honorable ministre des
Finances (M. Fielding), ce changement n'est
guère important, puisque pour Jui donner la
moindre influence sur les importations aii-
glaises il a fallu le réduire à 33 pour 100 de
25 pour 100 qu'il était en premier lieu. Il
suffit de comparer le commerce qui s'est fait
entre le Canada et l'Angleterre et entre ce
dernier pays et les Etats-Unis depuis quatre
ans. pour se rendre compte de l'incommen-
surable avantage que ce tarif privilégié
peut avoir pour l'Angleterre.

Je vais maintenant donner une preuve
de ce manque de sincérité, chez nos adver-
saires, dont j'ai parlé en commençant. L'ho-
norable député (M. Campbell) a pris les ré-
sultats des années 1883, 1884, 1885 et 1886,
et il a prétendu que durant ces années du ré-
gime conservateur, on avait considérable-
ment augmenté les dépenses à compte du
capital. Comparez, a-t-il dit, ces dépensees
avec les dépenses que nous avons faites du-
rant les quatre dernières années. Mais Il
a négligé de dire à la Chambre et au pays,
ou de laisser entendre à ceux qui pourront
avoir occasion de lire son discours, qu'en
1882-3, le gouvernement conservateur a dé-
pensé $10,000,000 pour la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique ;
qu'en 1883-84, il a dépensé $11,000,000 pour
la même fin; en 1884-5, $9,900,000 : et
en 18S5-6, $3,000,000. De plus, en 1885,
nous avons eu la rébellion. mais l'honorable
député n'est pas assez franc, en faisant cette
comparaison. pour dire qu'il existait une
foule de raisons pour jastifier ces dépenses
exceptionnelles.

Mon honiorable ami (M. CampBell) a cité
deux ou trois Item des dépenses qui ont été
réduits. Comme je ne veux pas faire perdre

M. DAVIN.

inutiletent le temps de la Chambre, je di-
rai qu'il suffit d'ouvrir les comptes publics,
et d'étudier chaque dépense pour constater
que toutes sont beaucoup plus considérables
aujourd'hui qu'elles l'étaient sous le régi-
me conservateur. lenons, en premier lieu,
l'intérêt sur la dette publique. En 1895,. cet
intérêt était de $10,502,000, et en 1898-9, de
$10,S55,000 ; les frais d'administration étaient
en 1896, de $166,315 ; et en 1898-99, $160,-
000 ; administration de la justice, 186,
$755,000 ; 1898-9, $S15,454 ; arts et agricul-
ture, 1S96, $210,877 ; 1898-9, $258,752 ; servi-
ce géologique, 1896, $145,342 ; 1898-9 $149,-
000; immigration,, 1896, $120,000 ; 3898-9
$255,878, et ainsi de suite pour tout le Teste.
Je ne crois pas qu'il existe un seul item de
dépenses qui ne soit pas augmenté. L'ho-
norable député n'agit donc pas honnêtement
en ne citant que deux ou trois item des
dépenses qui ont été réduits.

Il a aussi essayé de justifier l'affaire du
chemin de fer du lac Teslin, et il a préten-
du que le Sénat avait causé un tort irrépa-
rable au pays, en rejetant la mesure qui
y avait trait. Et c'est au moient où M.
Bulyea, un grit important des Terri-
toires du Nord-Ouest, qui arrive d'un
voyage de plusieurs mois au Yukon,
déclare dans la Chambre d'assemblée
des Territories, que sur une distance
de plusieurs centaines de milles, il n'y a
pas un pouce d'eau dans la rivière Homota-
linqua. C'est à ce moment, dis-je, que l'on
vient vanter les mérites de ce projet. Cet
honorable député, tout en accordant son
appui à un gouvernement dont le pro-
gramme /a pour objet de ne pas sacrifier
la propriété publique, ne craint pas, ce-
pendant, de justifier l'abandon de 3,750,-
000 d'acres de terre aux entrepreneurs Mac-
kenzie et Mann. Ces terrains sont estimés
par le ministère de l'Intérieur, à $10 l'acre,
faisant un total de $37,500,000.

Une VOIX : Non.
M. DAVIN: M. l'Orateur, je vous demande

de rappeler cet honorable député à l'obser-
vance du règlement, car je ne veux pas
avoir à m'en occuper.

L'ORATEUR SUPPLEANT : A l'ordre.
M. DAVIN: Si je suis obligé de le faire

moi-même, je le ferai de la bonne manière,
comme cela m'est déjà arrivé plus d'une
fois. Pourquoi ces $37,503003 ? Pour un
simple tramway, partant de nulle part pour
aboutir je ne sais où.

Une VOIX: A voie étroite.
M. DAVIN : A voix étroite par-dessus le

marché. L'honorable député (M. Campbell)
demande ce que Mackenzie et Mann en au-
raient fait. Voilà une question bien naïve.
Ils en auraient fait ce qu'ils font en ce mo-
ment à Londres, avec d'autres chemins de
fer. Ils auraient lancé pour $50.000,030
d'obligations sur le marché et seraient re-
venus, heureux pour le restant de leurs
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jours. Voilà ce qui serait arrivé; et le cré- j'ai trouvé partout les électeurs très montés
dit du Canada en aurait souffert; nous contre les gaspillages du gouvernement.
aurions eu le scandale du lac Teslin, au L'honorable député de Kent nous a parlé
lieu du chemin de fer du lac Teslin. de 1 immigration; mais c'est cette question

Que font Mackenzie et Mann, actuelle- d'immigration qui est cause que le jeune
ment, à Londres? J'ai lu quelque part que Napoléon fuit actullement la justice de son
le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) qu'on pays. Je ne crois. pas qu'il soit le seul cou-
supposait A Vienne, sur les bords du Da- pable, mais il est certainement un des cou-
nube, occupé à consulter un spécialiste, a pables. Il est parti parce qu'il ne voulait pas
été vu dans les quartiers financiers. Il n'y être mis en accusation comme Il' l'a déjà
a pas de doute que c'est une calomnie et si été. Il a fui devant la condamnation qui
l'honorable p'emier ministre m'entendait, il l'attendait et dont les élections du Manitoba
n'y a pas de doute qu'il prendrait un ton n'ont été que l'avant-coureur.
Indigné pour me dire "simples racontars Une autre preuve de la sincérité de l'io-
de journaux," comme lorsqu'il a été ques- norable député de Rent (hl. Campbell) c'est
tion d'une entrevue entre le ministre des qu'il prétend que pour la première fois dans
Travaux publics et un des premiers jour- l'histoire du chemin de fer de l'Intercolo-
nalistes de Paris- îIal, l'exercice se solde par un excédent

des revenus sur les dépenses. La fausset6
L'ORATEUR SUPPLEANT: A l'ordre, de cette prétention était tellement évidente,

vous n'avez pas le droit de faire allusion à. que l'honorable député de Westmorelaud
un débat antérieur. lui a demandé s'il ne se trompait pas. Dans

les comptes publics, de 1894, page 52, je
M. DAVIN: Dans ce cas, je vais faire al- 1 vois que les recettes de l'Intercolonlal ont

lusion à ce qui se passe à Londres. Le mi- été de $3,065,499, et les dépenses, de $3,047,
nistre de lIntérieur après avoir fait traiter 677, soit un excédent de $17,821. En 1894,
son infirmité par un auriculiste éminent, a les recettes ont été de $2,987,510 et les dé-
été vu sur les bords de la Tamise, dans les penses, de $2,981,671, soit un excédent de
quartiers financiers de Londres, aidant à $5,839. Voil à quel degré est renseigné cet
MM. Mackenzie et Mann, à placer leurs homme qui veut nous faire la leçon.
obligations, Mais la perle de son discours, c'est qu'il

De toutes les propositions risquées de cherche à prouver que le gouvernement a
l'honorable député (M. Campbell) la plus tenu toutes ses promesses, et que, pour arn-
audacieuse est celle dans laquelle il déclare ver à cela, il cite le fait que l'an dernier
que le gouvernement n'a pas craint de Massey et Harris ont dépensé $258,000 pour
prendre l'initiative pour protéger l'ouvrier, augmenter leur outillage et leur installation.
et qu'il a fait voter une résolution à cet Je n'ai pas de peine à le croire ; mals j'au-
effet. Cette résolution, ne vaut pas le pa- rai occasion de revenir sur cette question.
pier sur lequel ellle est écrite, à moins que Contentons-nous pour le moment de savoir
ses déclarations ne soient converties en loi. que mon honorable ami est satisfait des
Si le gouvernement était sincère, quelle obli- dépenses actuelles du gouvernement, qu'il
gation pourrait-il avoir de présenter un bill dit que le peuple en est satisfalt et qu'il
basé sur cette résolution. Son refus de le approuve cette augmentation de $12,0,OOO
faire est une preuve qu'il ne cherche qu'à dans notre budget annuel. A ce propos
jeter de la poudre aux yeux des ouvriers Il sera intéressant de savoir ce que cet lio-
pour capter leurs suffrages. En face de norable député pensait, en 1895, des d6-
cette duplicité et de ce mauvais vouloir du penses beaucoup moins élevées des conserva-
gouvernement, l'honorable député (M. Camp- teurs. Voici comment Il s'exprImaIt à cefte
bell) ne craint nas de dire nue les libéraux époque, à la page 1335 des Débats.
ont fait beaucoup pour les ouvriers et que
les conservateurs n'ont jamais rien fait.

Ignore-t-il que lorsqu'un chef du parti 11-
béral opprimait les ouvriers à Toronto, sir
John Macdonald est venu à leur secours et
les a arrachés des griffes de George Brown ?
L'honorable député nous dit aussi que le
nom seul de celui qui sera chargé de faire
appliquer cette résolution est une garant'e
que la chose sera bien faite. Ce personnage
n'est autre que Dan O'Donoghoe, et nous
pouvons être certains qu'il saura surveiller
les intérêts du gouvernement et les siens.
Mais y eut-il dix O'Donoghue, cela n'empe-
cherait pas la résolution d'être lettre morte,
d'être dépourvue de sanction efficace.

Mon honorable ami dit encore que le peu-
ple est si prospère, qu'il ne s'inquiète pas de
savoir ce que dépense le gouvernement. Or,
j'ai visité plusieurs endroits d'Ontario, et

120*

Dans tous les cas, les estimations soumises à
la Chambre s'élèveront en chiffres ronds à
$39,000,000, somme nécessaire pour administrer
les affaires du pays, jusqu'au 30 juin 1896. Or,
dans mon opinion, c'est absolument trop ; je
crois que dans unpays qui compte une popula-
tion d'environ 5,000,000 d'âmes, c'est trop que de
demander $39.000,000 pour graisser les roues
du char de l'Etat. Il ne faut pas perdre de vue
qu'on ne se propose pas de dépenser un seul sou
de ces $39,000,000, en construction d'édifices
publics, en creusement de canaux, en subven-
tions aux chemins de fer, mais toute la somme
est requise pour administrer les affaires du pays,
pendant une année seulement.

Cependant, aujourd'hui, $50,000,000 ce
n'est rien pour lui. VoilA un échantillon de
sa logique. Y a-t-il quelque chose de plus,
opposé, de plus Inconséquent que ces paroles
de 1805 et son discours de ce soir, sur cette
question?
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Quant à la conduite < u gouvernement sur
la question fiscale qi e peut-on en dire ?
Il en est maintenant à ta cinquième session
et le seul changement 2 pporté au tarif cette
année, consiste dans l'augmentation à $31
pour 100 de la préférerce qui était à 25 pour
100. et les arrangements pris avec l'ile de la
Trinité, que le ministre des Finances devait
nous expliquer cette après-midi, mais qui
paraissent avoir échoué. Au banquet donné
en l'honneur de M. Hardy, le ministre de
l'Intérieur et le député général des Postes
nous avaient préparés à une répétition de ce
qui a eu lieu lan dernier : pas de change-
ments dans le tarif ; et à Perth, le ministre
de l'Intérieur a déclaré que la question du
tarif était réglée.

Je vois le ministre des Douanes CM. P-at-
ersoti) -à son siége, et j'aimerais à m'eutre-
tenir avec lui de la convention de 1893,
pendant laquelle les libéraux nous avaient
promis un tarif de revenu, et il nous a ex-
pliqué en quoi cela consistait. Quand.nous
entendons des libéraux déclarer dans cette
Chambre que le tarif actuel est un tarif
de revenu, nous ne pouvons que leur. ré-
pondre avec l'honorable député de Lisgar,
dans la Triboe. qu'il faudra faire refaire
le dictionnaire. Pour qualitir de pareilles
assertions, il existe dans la langue anglaise
un monosyllable, moins poli, mais plus éner-
gique.

D'après les paroles mênies du premier mi-
nistre ui tarit' de revenu, c'est un tarif qui
n'existe que pour les lins du revenu. A
Winnipeg. vn ii94. il déclarait à la popula-
tion qu'il était venu briser ses, chaines et la
délivrer de l'esclavage du tarif.

Non content de paroles oit avait même re-
cours à la gravure. Un dessin du Globe
représentait le premier ministre sous les
iraits du bon Saiaritain qui venait déli-
vror les Manitobains tombés oux mains
d'une banda de voleurs, c'est-à-dire des in-
dustriels, des fabricants d'instrummt ara-
toires, tous voleurs, grands et petits ; pen-
dant que le graud'prêtre et son lévite se
promènent d'un côté, de l'autre le bon Saina-
ritain, le bon, le grand, le noble Laurier se
penche sur les malheureux Manitobains
et verse du baume sur leurs plaies et du vin
dans leurs gosiers altérés.

Une autre gravure représente un homme
ayant aux mains et aux pieds des fers sur
lesquels on lit " 22f pour 100 sur le coton,"
"20 pour 100 sur les Instruments aratoires,"
et le grand libérateur, le premier ministre,
lime ces fers-là.

A Moosomin, en présence du premier mi-
nistre. le ministre 'le l'Agriculture a promis
l'admission en fraqehise des instruments
aratoires. En 1895, l'.histoire se répète: à
Morrisburg le premier ministre se déclare
en faveur d'un tarif de revenu. Le comité
libéral de l'endroit était allé le trouver pou-
lui dlire ce qu'il attendait de lui-il voulait
être affranchi des lourdes charges du tarif.
A l'hôtel Windsor et au parc Sohmer. à
Montréal, il se prononce pour un tarif de
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revenu, "t veut que le charbon et ie fer
soient admis en franchise, et et en cette
occasion il répète qu'an tarif de revenu est
celui qui ne tient compte que des besoins du
revenu. Il ajoute que la protection doit dis-
paraitre, parce que d"tprès la théorie des
libre-échangistes, elle augmente les prix.

iMais les élections de 1896 approchent, et
celui qui est maintenant l'honorable juge
Lister vient à (iitawa et un journaliste lui
demande quel est le sentiment du pays.
"La réforme du tarif n'est pas un mythe,"
dit-il, "il faut que le tarif soit réformé et les
cultivateurs sont bien décidés à obtenir
d'amples réformes fiscales."

Enfin les libéraux arrivent au pouvoir.
La première session se passe sans qu'il y
ait rien de fait. Dans l'intervalle, entre la
première et la deuxième session, certains
libéraux se sentirent alarmés. Le Witness
de 'Montréal. publia un article intitulé : " Pas
de capitulation." Il ne voulait pas que le
gouvernement capitulât devant les manufac-
turiers, devant les protectionnistes, et Il
ajoutait: " Il court un mauvais bruit ; on
dit que le gouvernement ne tiendra pas ses
promesses." Vers la même époque, l'hono-
rable député de Lisgar écrivait dans la
Tribunte: " D'après certaines conversations,
et d'après certains discours prononcés par
l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Louis Davies) et autres, il
semble y avoir danger que le gouverne-
ruent ne tienne pas ses promesses."

Pendant l'élection de l'honorable député
de Wright (M. Champagne) le ministre de
la Marine et des Pêcheries se rendit à Hull
et laisýsa entendre qu'il ne serait pas fait de
changements importants du tarif.

Dès que parut le tarif de 1897, quelle fut
la note dominante, dans les journaux libé-
raux ? Le Farmers' Sun s'écria que les cul-
tivateurs avaient été trahis ; le Reformer
de Siincoe, déclara que le gouvernement, au
milieu de ses gaspillages, de ses "coups,"
de son adoption du principe "les affaires
sont les affaires," avait oublié tous les prin-
cipes du libéralisme. Et c'est à partir de ce
moment que les chefs du parti et les jour-
naux à leur dévotion ne reculèrent devant
rien pour préparer le publie à la volte-face
complète d'après laquelle le gouvernement
devait s'en tenir à la protection, telle qu'on
l'avait trouvée en arrivant au pouvoir.

On donnait, pour cela, deux excuses ; d'a-
bord qu'il faut beaucoup de temps pour
changer un tarif, et ensuite, que le gouver-
nenent avait tenu ses promesses. D'après
le discours prononcé par le premier minis-
tre en 1897, il semblerait que pendant un
certain temps, il avait pris le parti de faire
espérer au pays que si on lui en donnait
le temps, il tiendrait sa promesse de nous
donner le libre-éehange ; plus tard, il chan-
gea d'opinion, et comme il avait résolu ne
rien faire, il déclara aux naïfs électeurs qu'il
avait tenu ses promesses et nous avait donné
un tarif de revenu.

3816



118 AVRIL 19001

C'est l'honorable député de Wellington-
nord (M. McMullen) qui s'était fait le cham-
pion de la première excuse en disant qu'il
faut beaucoup de temps pour modifier un
tarif. A Hamilton, en mars 1899, il disait :

Quelle est l'histoire du libre-échange en Angle-
terre ? En 1842 les droits furent abolis sur 700
articles ; en 1844, sur la laine et la matière
brute employée par les manufacturiers ; en 1845,
sur 400 autres articles et en 1846, les lois sur les
céréales furent abrogées.

A-t-on rien vu de semblable au Canada ?
En 1896 ou 1897, le ministre des Finances a-
t-il aboli les droits sur 700 articles ? En 1878,
les a-t-il abolis sur les matières brutes dont
se servent les manufacturiers ? En 1899, les
a-t-on abolis sur 400 autres articles ? En
1900, nous soumet-il un projet qui ressemble
tant soit peu à l'abrogation des lois sur les
céréales ? Si rien de cela n'a été fait, que
devient l'excuse de l'honorable député ? Je
considère qu'il ne peut pas y avoir de plus
forte condamnation du igouvernement que
cette excuse, car on n'a rien fait pour faire
disparaitre la protection en 1897, ni depuis.

Les Anglais y sont allés hardiment, en abo-
lissant les droits sur 700 articles dès 1842,
mais en 1897, notre ministre des Finances
commença timidement, et nous chercherions
en vain dans toute sa carrière quelque chose
qui ressemolât . l'abolition des droits sur la
laine et la matière première, ou à l'abroga-
tion des droits sur les céréales. On se rap-
pelle qu'en 1897, le ministre des Finances
averti-ssait les manufacturiers canadiens
qu'ils devaient exercer une perpétuelle vigi-
lance. Il est évident qu'ils se sont montrés
vigilants, et que cette vigilance, qui est peut-
être un mot employé pour désigner autre
chose. a été tellement forte qu'elle a em-
pêché le gouvernement de faire quoique ce
soit qui puisse être comparé à l'exemple cité
par l'honorable député de Wellington-nord.

Nous avons reçu dans l'ouest la visite du
ministre des Douanes ('M. Paterson), du mi-
nistre de l'Intérieur (M. Sifton), du député
de Guysborough (M. Fraser) et de l'honora-
'ble député de Cumberland (IM. ýLogan). Les
flots de la rivière Rouge repercutèrent les
échos desý paroles du ministre des Douanes
quand, d'une voix de stentor, il déclara dans
une assemblée publique à Winnipeg, que
toutes les promesses du gouvernement libé-
ral avaient été remplies. C'est en cette cir-
constance qu'il émit la proposition qu'un
parti, ou un gouvernement ne peut être
lié par les déclarations individuelles de
ses chefs. Si le premier ministre ou le mi-
nistre de l'Intérieur ou tout autre membre
du cabinet a fait des déclarations, le parti
n'est ias lié par cela ; il faut remonter à
la convention de 1893. C'était, en vérité,
une jolie morale à prêcher.

Changeant de sujet, l'honorable ministre
des Douanes prétendit que les droits avaient
été abolis sur les articles de première néces-
sité, mais ceux qui l'écoutaient savaient
fort bien qu'il n'en était rien. Au

nombre des articles de première néces-
sité les libéraux mettaient le pétrole.
Il déclara aussi que la moyenne des droits,
en 1896 était de 18.28 pour 100, et qu'elle est
maintenant de 16.71 pour 100. Cela n'est
pas exact, mais même en l'admettant comme
exact, dira-t-on qu'une réduction de 1.57
pour 100 dans un tarif de protection, suffit
pour en faire un tarif de revenu ?

Il prétendait aussi qu'une des plus belles
actions du gouvernement, c'était d'avoir ac-
cordé une réduction de 25 pour 100 sur les
marchandises anglaises ; mais comme cette
réduction n'affecte pas la plupart des mar-
chandises qui viennent dans le Nord-Ouest,
elle ne nous est d'aucune utilité.

L'honorable député de Guysborough ex-
pliqua à ses auditeurs qu'il faudrait atten-
dre l'âge d'or pour voir l'accomplissement
de toutes les réductions promises par les li-
béraux. A Moosejaw, le ministre des Doua-
nes déclara qu'en fait de réductions au tarit,
.e gouvernement avait été aussi loin qu'il
était possible d'aller. Sir Charles Tupper,
s'écria-t-il, nous a accusés d'avoir violé nos
promesses ; cette necusation est des plus
graves et si elle étit fondée nous mériterions
d'être chassé du pouvoir. Je suis absolu-
ment de son avis sur ce point, et comme
l'accusation est parfaitement fondée, je
suis persuadé qu'ils vont l'être, chassés du
pouvoir. ignomineusement. L'honorable mi-
nistre a été incapable de dire qu'est-ce que
le gouvernement a fait pour le Nord-Ouest.
Sur la même estrade se trouvait M. James
H. Ross, ministre des Travaux publics du
Manitoba, qui est venu prétendre que le
tarif actuel est un tarif de revenu. Il a
répété cette Ineptie l'autre jour, mais, com-
me l'a dit l'honcrable député de Lisgar (M.
Richardson), si notre tarif actuel est un
tarif de revenu, il faut que nous ayons de
nouveaux dictionnaires pour changer la si-
gnification des mots. Je vais citer les pa-
roles de M. Ross:

Je ne suis pas satisfait du tarif. Il y a plu-
sieurs articles de nécessité sur lesquels le droit
devrait être aboli ou diminué. Puisque le gouver-
nement n'est pas allé assez loin dans cette voie,
nous devons nous demander ce qui nous reste à.
faire. Mon opinion est que nous devons rester
fidèles au gouvernement et l'encourager à abais-
ser les droits sur les articles de première néces-
sité.

Dans l'ensemble, le parti libéral a abaissé le
tarif, et je dis que tant qu'il continuera dans
cette voie, tant qu'il nous donnera un tarif de
revenu, un tarif destiné à créer un revenu suffi-
sant pour administrer le pays et dont toute Idée
de protection sera exclue, je lui resterai fidèle et
continuerai à espérer que dans un avenir rap-
proché, il fera un pas de plus et arrivera à abolir
les droits sur les articles de première nécessité.

Voilà. àssurément, un bel échantillon de
logique! M. Roiss n'est pas satisfait du tarif
parce que sur plusieurs articles de première.
nécessité les droits n'ont pas été abaissés
comme Ils auraient dû l'étre.. Néanmoins,
dit-il, nous avons un tarif de revenu et s'il
ne donne pas satisfaction, que devons-nous
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faire? Il répond que nous devons tenir
compte au parti libéral d'avoir réduit le
tarif, ne fût-ce qu'un peu, mais il oublie que
les conservateurs l'ont réduit de beaucoup
en 1894, et que le ministre des Douanes qui
était à ses côtés, disait que si le gouverne-
ment n'a pas tenu ses promesses, il mérite
d'être chassé du pouvoir.

Or il avait promis de réduire les droits
sur les articles de premi(re nécessité et
M. Ross déclare qu'il ne l'a pas fait, bien
qu'il soit au pouvoir depuis quatre ans.
Mais ce dernier ne veut pas suivre le con-
seil du ministre des Douanes. Au contraire,
Il est disposé à attendre que le gouverne-
ment ait eui le temps de nous obtenir le
libre-échange tel qu'on le pratique en An-
gleterre, ce qui pourrait bien prendre un
millier d'années, au train dont on y va.

Pourquoi le Nord-Ouest appuierait-il le gou-
vernement si ce dernier ne tient pas ses
promesses ? Le ministre de l'Intérieur a
aussi visité l'ouest, mais il s'était fait pré-
céder du fameux Chapelle, que M. Turriff
avait fait venir des confins du pays, pour
que, nouveau Saint Jean-Baptiste. il prépa-
rât les voies au ministre. Ce dernier adressa
la parole à Morden, et quand on lui deman-
da qu'est-ce que le gouvernement avait
fait pour tenir ses promesses, il répondit :
Voyez ce que nous avons fait pous vous ; sur
les poêles nous avons diminué les droits de
25 pour 100, et les séparateurs sont admis
en franchise.

Les p:?êles! L'an dernier, nous en avons
Importé pour $126294. dont $125,806 ve-
naient des Etats-Unis et payaient, par consé-
quent, le tarif maximum. Nous n'en avons
importé que pour $664 d'Angleterre. Et c'est
cet homme qui s'est fait élire en prêchant
l'admission en franchise des instruments
aratoires. A cette assemblée de Morden,
il s'aperçut que les libéraux avaient l'air
desappointés et le recevaient froidement.
Son compagnon de voyage, l'honorable dé-
pute de Guysborough (M. Fraser), remarqua
aussi que l'assemblée se montrait peu sym-
pathique au grand avatar, au jeune Napo-
léon, au merveilleux génie, à l'administra-
teur extraordinaire.

Or, sait-on ce que cet honorable député a
trouvé pour faire excuser son ami? Il a
trouvé des expressions qui survivront à
travers les Ages, et feront les délices des
amateurs de style noble, des siècles futurs.
Voici une de ses plus belles périodes dont
je prie mes honorables collègues d'admirer
la profonde logique:

Au libéral qui prétend que le gouvernement
n'a pas tenu ses promesses, je demanderai de
faire un retour sur lui-même. A-t-il tenu les
promesses qu'il a faites à sa femme avant de
l'épouser ? Que penseriez-vous d'elle si elle vous
quittait pour suivre un autre homme, surtout si
cet homme était un vaurien de la pire espèce ?
Cette femme serait aussi vile que le libéral qui
deviendrait tory.

L'enseignement qui ressort de cette cita-
tion, c'est qu'il y a une morale pour l'homme

M. DAVIN.

et une pour la femme, que l'homme peut faire
ce qui lui plait, qu'en politique les chefs
libéraux peuvent se conduire à leur guise,
tout comme un mari dévoyé. J'espère qu'il
ne se trouve d'individus de ce calibre, ni
dans le gouvernement, ni dans le parti libé-
ral. Mais il ne faut pas oublier qu'on est
généralement porté A prendre ses compa-
raisons dans son entourage, et ce discours
de t'honorable député est un aveu que les
chefs libéraux ont brisé leur voeux, que le
parti libéral ressemble à la femme trompée
qu'on voudrait empêcher de s'affranchir de
son allégéance, ou de demander le divorce.

C'est bien la nïorale A laquelle on pouvait
s'attendre d'un gouvernement comme celui-
ci, qui a manqué à toutes ses promesses et
dont le manque de sincérité est la note do-
minante. la note qui sera cause de sa chute
et qui servira à le désigner dans l'histoire.

Vous admettrez avec moi, M. l'Orateur,
qu'un homme public éminent a rarement
parlé d'une manière plus édifiante que ne l'a
fait l'honorable député de Guysborough en
cette circonstanee lorsqu'il a fait ce beau
raisonnement, si plein de logique et de bon
goût.

Mardi dernier. l'honorable député de Hu-
ron-sud (M. McMillan), que je suis bien aise
de voir à son siège, a prononcé un discours
aussi entaché d'erreurs que le discours au-
quel je réponds. Aant qu'il eût quitté la
Chambre, l'honorable député de Leeds-sud
(M. Taylor) avait signalé ses exposés erronés,
L'honorable député de Huron-sud a déclaré
que le tarif actuel était un tarif de revenu.

M. MeMIILLAN : J'en appelle aux règle-
ments, M. l'Orateur-

Quelques VOIX : Aseyez-vous.

M. MeMILLAN: J'en appelle aux règle-
ments. L'honorable député (M. Davin) dit
qu'avant que j'eusse quitté la Chambre, j'ai
été rappelé à l'ordre en rai-son de cet exposé
erroné. J'ai dit-

·Quelques VOIX : A l'ordre.

M. McMILILAN : J'allais dire

,M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je dois
dire à l'honorable député (M. MoMillan) que
ce n'est pas là un rappel aux règlements.

M. DAVIN : L'honorable député (M. McMil-
lan) m'a mal compris. J'ai dit qu'il avait
établi une comparaison entre le droit imposé
sur les wagons en 1894, et celui qui existe
aujourd'hui, et Il a donné des chiffres qui
n'étaient pas exacts. Il a bondi de son siège
avec une agilité dont Il a rarement fait
preuve devant moi avant aujourd'hui, et Il
est sorti de la Chambre, et il n'était pas
encore loin de la porte, que mon honorable
ami (M. Taylor) avait complètement fait
connaître les exposés erronés qu'il avait
faits. Mals tout le discours était rempli
d'erreurs-
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M. McMILLAN: Mes, énoncés étaient
exacts ; l'honorable député (M. Davin) n'ose
pas me fournir l'occasion de les prouver.

M. DAVIN : En vérité, M. l'Orateur, je
dirai-je ne sais pas si la chose plaira à
l'honorable député de Huron-sud-en réalité,
je dirai que tout le disours renfermait
des énoncés qui prouvaient que l'bono-
rable député est un vrai poète. Vous le sa-
Tez, le poète est essentiellement créateur.
Byron dit des poètes, surtout des grands
poètes-et si mon honorable ami (M. McMil-
lan) était un poète, il serait de ceux-là-que

They are such liars,
And take all colours, like the hands of dyers.
Je vous ai fait voir 'quelle est l'attitude du

gouvernement. Je vais maintenant deman-
der quelle était et quelle est l'attitude du
peuple. Qu'est-ce que le peuple attendait
du parti libéral ? Au mois d'octobre 1895, le
premier ministre, comme je l'ai déjà dit, a
visité Morrisburg. J'ai déjà dit que les li-
béraux de Dundas lui avaient présenté une
adresse, dans laquelle ils disaient que le
parti libéral s'attendait à ce qu'il " fît dis-
paraître le système douanier oppressif qui a
ralenti le progrès, accablé les grandes in-
dustries. tels que l'agriculture, l'exploita-
tion forestière et le commerce, et tout cela
au profit d'un petit nombre." Nous con-
naissons la réponse du premier ministre. Il
allait donner l'aide qu'on lui demandait, il
allait accomplir ce qu'on voulait qu'il ac-
complit.

Mes honoraibles amis, le ministre des
Douanes (M. Paterson), et le ministre des
'Finances (M. Fielding), nommés membres
d'une commission douanière, se sont rendus
dans l'ouest ; et, ils se le rappelleront, lors-
qu'ils siégeaient - à Winnipeg, M. Fleming
,s'est présenté devant eux. Il soupçonnait
un piége et craignait qu'ils ne remplissent
pas leurs promesses. Il a cité un discours du
premier ministre, dans lequel ce dernier a
dit-il parlait devant un auditoire anglo-
saxon-qu'il se soucierait toujours des in-
térêts de la vieille Angleterre. M. Fleming
a dit :

J'en suis heureux, car je suis Anglais et j'es-
père qu'il se souciera des Intérêts de la vieille
Angleterre. Mais je crains qu'il ne se, soucie
en même temps des Intérêts du vieux fabricant,
et qu'en ce qui concerne le pétrole, il ne se
soucie des intérêts de Pétrolia.

Mais il est arrivé pis que cela, car, au
lieu de se soucier des intérêts de Pétrolia, il
s'est soucié de ceux de Rockfeller, et de la
pieuvre gigantesque qui, aujourd'hui, en ce
qui a trait à la question du pétrole, a le pays
à la merci.

En mars 1899, une assemblée a eu lieu à
Régina. C'était une assemblée libérale, à
laquelle ont adressé la parole le député de
Lisgar (M. Richardson), le député- d'Alberta
(M. Oliver), et M. J. J. Grant, qui a été can-
didat en 1896, M' D. A. 'Macidonald, com-
merçant de Régina, et M. A. Alexander, cul-

tivateur distingué. M. Macdonald, que con-
naît bien mon honorable ami, le député de
Glengarry (M. McLennan) a proposé:

Qu'il soit en outre résolu que la population de
l'ouest, et surtout les cultivateurs, attendent
avec anxiété et avec confiance une révision da
tarif qui soit de nature à remplir les promesses
du parti libéral contenues dans le programma
d'Ottawa-

Le minitre des Douanes ne pouvait pas
faire d'objection.

-promesses récemment renouvelées dans l'éx-
posé budgétaire de M. Fielding, le ministre des,
Finances-

Le ministre des Douanes ne pouvait pas
faire d'objection.
-lorsqu'il a averti les fabricants de tenir leurs
établissements en ordre et de se préparer à faire
des réductions sur toute la ligne

Cette motion a été adoptée unanimement,
et il très évident qu'ils avaient cependant
une confiance chancelante dans la sincérité
de ces messieurs. Je n'ai pas besoin de rap-
peler les hauts cris de libéraux sincères, de ia
Triine, du Banner de Dundas et du Gleaner
de Huntington. Mais voyez la manière dont
les deux ministres que j'ai mentionnés ont
été accueillis au Manitba et au Nord-Ouest
pendant l'hiver. Le ministre de l'Intérieur
(M. 'Sifton) a parlé au Manitoba, dans sa
circonscription électorale, et il s'est rendu à
Moosomin et û Régina. Le ministre des
Douanes (M. Paterson) sait qu'on les a très
mal reçus. Je sais parfaitement de quelle
manière on les a traités à Moosomin. Je
suis heureux de savoir que des conservateurs
sont venus à leurs secours et ont donné l'hos-
pitalité à ces honorables ministres et au
député de Guysborougli (M. Fraser). hospi-
talité dont ce dernier a beaucoup joui, me-
dit-on. Or, M. l'Orateur, quel contraste.
Remontez à 1897, alors que l'on acclamait
le ministre de 1'ntérieur. On a donné un
banquet à l'hôtel Manitoba. A la droite du
président, était le ministre de l'Intérieur,
qui avait pour voisin immédiat, M. RIchard-
son. A la gauche, M. Greenway et l'honora-
ble M. Robert Watson, aujourd'hui séna-
teur. Mais, cette fois-ci, M. l'orateur, Il n'y
a pas eu de banquet ; cette fois-el les trom-
pettes ne se sont pas fait entendre ; cette
fois-ci,. il y a en plus de prières d'un carac-
tère vraiment :mondain que d'adulation à
l'adresse du gouvernement ou du ministre de
lIntéreur. Voyez le contraste. Le magni-
fique hôtel, la magnifique salle à manger,
la grande salle du banquet sont aujourd'hui
des choses du passé., Cet hôtel est en ruines
comme la réputation du ministre qui, a t
fêté en cette circonstance. Le député, de
Llsgar ne paraîtrait pas: aujourd'hui sur une
estrade avec l'honoraible ministre qu'il cou-
doyait alors. M. Greenway est un hoXnme
politique .déshonoré et ruiné. il avait co
tume d'être l'ami de cœur du ministre de
l'Intérieur, qui a mangé à sa table, mais
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qui s'est tourné contre lui dans son malheur. Et ils ont imposé 25 pour 100 sur le bois
Vous savez ce que le capitaine 'McHeath dit : de construction qui était exempt de droits

sous l'ancien tarif.
hat Jimmy Twitcher shlould peach me,

I own surprised me.

Et vous pouvez entendre M. Greenway.
lorsque le ministre de l'Intérieur s'est tourné
contre lui. dire avec le capitaine décou-
vert :

That Jimmy Twitcher should peach me,
I own surprised me.

Or, le mnistre de lIntérieur. aprèsi être
venu ici, s rendu de nouveau à Brandon.
où l'on a fr é une asse'nblée de 102 hom-
nes. venant (le toutes les parties de la pro-
vince, et quelques-uns, du Nord-Ouest. Je
les ii cormptés. tous les noms ont été donné:,
et son fidèle valet au Nord-Ouest, M. James
H. Ross, était là. Le ministre de l'Intérieur
portait déjà le poids de trois années d'ini-
quités l.iistérielles telles que peu de mi-
nistres out janiais eu à en porter de sembla-
ble. Il était aussi très riche. Il était sur
le point d'aller visiter le Danube et la Ta-
muise pcur des raisons auxquelles j'ai d!éjà
fa't allusion. En ma qualité d'habitant du
Nord-Ouest, je crois pouvoir me plaindre de
ce qu'un de nos ministres des Territoires se
soit trouvé là pour voter en faveur d'une
motion exprimant une confiance absolue
dans un des ministres les plus déshonorés de
ce gouvernement déshonoré, dont trois ou
quatre menbres sont si! déshonorés, qu'ils
renverseraient le gouvernement le paus fort,
gouvernement impérial ou colonial. Je dis
qu'il y a au sein de ce cabinet trois minis-
tres. le ministre de l'Intérieur, le ministre
de la Milice et de la Défense (M. Borden) et
le ministre dles Chemins de fer et Canaux
(M. Blair).

Une VOIX : Le ministre des Travaux
publics.

M. DAVIN : Oh ! il est parti pour ne plus
revenir ; il n'est plus question de lui. Les
trois ministres dont je parle sont très com-
promis, mais le plus compromis, c'est le mi-
uxistre de l'Intérieur. Et cependant. nous
voyons notre ministre des Territoires se ren-
dre à Brandon pour exprimer sa confiance
en ce ministre ? Lorsqu'il adressait la pa-
role à ces 102 partisans, ;il n'avait pas en-
core rempli ses promesses. Je lis dans un
compte rendu du rece Press, son propre
organe, cet extrait de son discours :

Il savait qu'il existait des difficultés, que les
Manitobains n'étaient pas contents de ce que
l'on avait fait au sujet du tarif. Toutefois, ils
n'avaient pas examiné la question au point de
vue fédéral. Une députation, représentant des
millions de dollars et des milliers de gens, et
pouvant affecter les circonscriptions plus qu'on
ne pourrait le faire dans tout le Manitoba, une
députation, dis-je, s'est rendue à Ottawa. Ceux
qui la composaient ont dit à sir Wilfrid :" Si,
d'ici à douze mois, votre gouvernement ne nous
rend pas justice et ne nous protège pas en im-
posant un droit sur 'le bois de construction, nous
appuierons sir Charles Tupper.

M. DAVIN.

Il a été obligé de déclarer à son chef que puis-
que l'on avait adopté une loi de cette nature, il
ferait aussi bien de donner sa démission.

Mais il n'a pas donné sa démission, le seul
membre du cabinet qui se soit moqué de l'a-
bolition des droits sur le bois de construe-
tion.

Il a été le seul membre du cabinet qui se soit
moqué de l'abolition des droits sur le bois de
construction. C'est le seul membre du cabinet
qui ne voulût pas profiter d'une nouvelle im-
position des droits sur le bois de construction.

Vous voyez le langage dont il se sert
profiter signifie le maintenir à son poste,
l'aider à faire des élections, et la seule
chose qui semble l'intéresser, c'est de sa-
voir l'influence que cela aurait sur le gou-
vernement. Les Manitobains ne sont pas
contents : ce n'est rien. Voyez les raisons
qui le portent à ne pas remplir les promesses
qu'il a faites à Manitoba et aux Territoires
du Nord-Ouest, l'à-propos, et ce que l'on
avait appelé " commodité " aux jours de la
grande Elizabeth. L'à-propos, la chose
grossière mise dans leur's mains pour lui
permettre de se sauver. C'est là l'essentiel.
Il parle des droits imposés sur le bois de
construction et semble vouloir dire qu'ils
les ont réduits. Dans quel état sont les
libéraux ? Ils se sentent abandonnés. Dans
quel état est le peuple en général ? La ma-
nière glaciale et presque insultante dont ces
messieurs ont été reçus peut vous en don-
ner une idéŽ.

Après ces honorables ministres, dont l'un
a le portefeuille le plus important pour
l'ouest, celui de l'Intérieur, et l'autre, celui
des Douanes, après ces honorables ministres,
(lis-je, est venu l'honorable chef de la gau-
che (sir Charles Tupper). Il a été impossi-
blei à ces ministres de trouver un auditoire
qui pût remplir les salles : pour entendre sir
Charles Tupper, les vastes patinoirs lndian
Head et de Moosomxii étaient combles. et
les salles des autres endroits n'étaient pas
assez grandes pour contenir la foule, des cen-
taines de personnes étalent obligées de s'en
aller, vu qu'elles ne pouvat"ent pas entrer.
J'éta·is présent et j'ai vu la chose. Voilà
l'accueil que l'on a fait à un homme qui
n'avait rien à donner; un homme qui était
le chef d'un des grands partis de ce pays,
mais qui n'occupait pas de poste offieîel et
n'avait aucun pouvoir; d'un autre côté, nous
voyons deux 'hommes représentant un grand
gouvernement, comme ils l'appelleraient eux-
mêmes, un gouvernement appuyé par une
immense majorité, nous voyons, dis-je. ces
deux hommes se rend-e d'un endroit à un
autre sans y être reçus co'>mme Ils auraient
dû s'y 'attendre. Il a même fallu user de
beaucoup d'adresse avant de pouvoir, en un
certain endroit, faire présider l'assemblée
par le président de l'association libérale. Il
y a eu un va-et-vient contInuel entre le wa-
gon particulier et l'hôtel, et entre le wagon
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particulier et d'autres endroits, et il y a eu
toutes sortes de négociations jusqu'à ce que,
à la lin, cet homme généreux eût pitié d'eux-
et consentit à présider l'assemblée. Plus
tard, nous avons eu un autre libéral. Le
très honorable premier ministre a dit qu'il
était un grand homme. Occupant la même
estrade et parlant du discours de 1 nonora-
ble ministre, Il a dit :

Si le gouvernement persiste à tenir sa con-
duite insensée, le moment viendra bientôt où
les libéraux indépendants devront s'affirmer.
(Applaudiss3nients). Qne leur importent les
noms vides de Laurier et de Sifton, s'ils les
comparent aux grands principes que ces hommes
ont abandonnés ? (Applaudissements.) Ils
avaient l'habitude de parler des torys à tous
crins, voulant parler d'hommes qui voteraient
pour leur parti quand même, pour chasser " les
misérables grits." Je vous dis qu'aujourd'hui,
il y a dans les rangs libéraux un sentiment
prononcé contre cet élément même qui s'est in-
troduit dans ne gouvernement. (Applaudisse-
ments.) Dans ces rangs, se trouvent tous les
vrais libéraux, et je ne crains pas de m'adresser
à eux, comme représentant le parti libéral et
les principes libéraux, et d'une voix unanime,
ils demanderont que les chefs du gouvernement
reviennent aux principes qu'ils ont abandon-
nés. Ils doivent mettre les principes au-dessus
du parti, et, à moins que cela se fasse, l'ave-
nir est bien sombre pour les affaires politiques
au Canada.

Ce discours de l'bonorable M. Martin a
produit un effet surprenant. Il a eu du re-
tentissement dans toute la province du Ma-
nitoba et dans les Territoires.

Permettez-moi de demander à la Chambre
d'écouter ce que je vais dire relativement
à ce que le gouvernement a fait au sujet
des choses qui intéressent plus spéciale-
ment les Territoires du Nord-Ouest. Je veux
parler des Instruments aratoires, des co'on-
nades et du pétrole. Quelle eepérance a-t-
on fait naître en ce qui a trait aux instru-
ments aratoires? J'ai déjà cité ce que l'on
a dit à Moosomin; J'ai déjà fait allusion au
fameux taibleau publié dans le Globe de
septembre 1894, et j'ai mentionné le cri
d'élection de l'honorable ministre de l'In-
térieur: les instruments aratoires exempts
de droits. C'est ce qu'il a dit le 2 mars,
alors qu'il adressait la paroles à cet audi-
toire de partisans. Voici l'excuse qu'il a
donnée, parce qu'on :ui avait dit avant qu'il
mon at sur l'estrade quel était le sentiment
du peuple relativement à la pusillanimité
du gouvernement.

Quant aux instruments aratoires, un tarif stric-
tement établi pour le revenu serait plus que les
20 pour 100 aujourd'hui Imposés, et les mar-
chands d'instruments de la partie est du Canada,
qui emploient 9,000 hommes, ont protesté, parce
qu'ils prétendent qu'on les a choisis pour sup-
porter un tarit moins élevé qu'un tarif stricte-
ment établi pour le revenu. Ils disent qu'ils
n'ont pas besoin d'un tarif de protection, mais
ils veulent qu'cn enlève les 35 pour 100 qu'ils
paient aux Etats-Unis pour la matière première,
lorsque les maisons américaines ne paient que
20 pour 100 sur le produit fabriqué. Naturelle-
ment, les Manitobains disent : " Eh bien ! le
droit devrait être supprimé, en tout cas ; " mais

pourraient-ils dire cela, s'ils parlaient au point
de vue où doit se placer un ministre des Fi-
nances ? Le système politique libéral a été ar-
rangé pour répondre, autant que possible, aux
désirs de toutes les parties de la Confédération.
On ne pouvait certainement pas les satisfaire
toutes complètement. L'Ontarlo n'a pas été
content parce que le bois de construction figurait
sur la liste des articles admis en,franchise. Le
Manitoba voulait avoir des instruments aratoires
exempts de droits. Les membres du parti doi-
vent faire des concessions si l'on veut avoir un
gouvernement libéral au Canada.

D'abord, je dirai qu'il n'y a eu aucun de
ces faux-fuyants lorsqu'il a promis des ins-
truments aratoires exempts de droits. Il a
promis les instruments aratoires exempts
de droits au Manitoba et aux Territoires du
Nord-Ouest, et il n'y a pas eu alors de ces
raisonnements spécieux ; Il n'y en a pas eu,
non plus, lorsque le très honorable premier
ministre et l'honorable ministre de l'Agricul-
ture ont fait la même promesse. Mals cela
est tout à fait conforme à ce qu'il a dit au
banquet Hardy. Il a dit :

Nous avons donc fait une révision du tarif, ce
qui a eu l'effet d'apporter un grand soulagement
aux fabricants du pays.

Apporter un grand -soulagement aux fabri-
cants, et non pas aux cultivateurs, ni aux
commerçants, ni aux artisans. Douze de ces
fabricants auxquels Il porte tant d'intérêt,
dans une seule (Industrie, dans l'industrie de
la fabrication des instruments aratoires, sont
devenus millionnaires depuis les dix der-
nières années ; non seulement un fabrigant,
mais douze fabricants, comme nous pouvons
le prouver, s'il le -faut. Permettez-moi de
dire un mot au sujet de ces instruments ara-
toires. J'ai demandé à un connaisseur com-
bien, à son avis, devait coûter une lieuse
que l'on vend $100, et il m'a dit que si on la
vendait à un bénéfice raisonnable, tel que
celui qu'on fait dans toute autre industrie,
elle se vendrait environ $50. Les vrais libé-
raux demanderont : A quoi bon maintenir au
pouvoir un gouvernement libéral qui ne fait
aucune réforme libérale ?

Le raisonnement spécieux de l'honorable
ministre des ýDounnes (M. Paterson), A Mf-
choire-d'Orignal. vaut presque celui de l'ho-
norable ministre de l'-intérieur. Voici ce que
rapporte le Times, de Milchodre-d'Orignal?

Pr.an.'ns la question du tarif. Les conserva-
teuri o-.it prétendu que le parti libéral avait
violé ses promesses sous ce rapport. Les libéraux
se soucient très peu de ce qu'ils ont dit.

C'est là ce que je dis. Le gouvernement ne
s'occupe pas beaucoup de ce que dit l'opposi-
tion, mais le gouvernement doit s'occuper
beaucoup des critiques d'un de ses propres
parfisans, lorsque ces eritiques sont moti-
vées. C'est pourquoi j'ai tant obtenu pour
le pays lorsque mon parti était au pouvoir.
Si ces messieurs du Nord-Ouest m'avaient
appuyé en 1890, en 1897 et en 189$, lorsque
j'ai demandé ces choses, nous aurions tendu
la main au gouvernement.
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En 1894, les conservateurs avaieLt entrepris
de réduire le tarif sur les instruments aratoires,
le réduisant de 35 pour 100 à 20 pour 100. Les
libéraux n'ont pas entrepris de faire de réduc-
tion sur ces articles, car l'expérience du passé
a démontré que la chose avait eu l'effet de faire
payer au fabricant des droits élevés sur la ma-
tière première. Pour arranger les choses de
faon à ce qu'il pût exister, le fabricant, qui,
sur certains articles, payait 50 pour 100 de droit,
a dû ajouter cela au prix de l'instrument. Les
fonctionnaires du gouvernement se sont adressés
d'abord au fabricant, et ce dernier a dû se re-
prendre sur le cultivateur. Nous avons bientôt
constaté que le fabricant payait des droits de
$4 par tonne sur le fer en gueuse, 10 pour 100
sur l'acier, 30 pour 100 sur les machines, 35 pour
100 sur les lieuses, etc. Nous avons réduit le
fer en gueuse à $2, l'acier et le fer en barre de
16 à 7 pour 100, et par ces réductions, nous avons
permis au fabricant de réduire ses prix de façon
à abaisser de $5 le prix des faucheuses. On a
fait une réduction correspondante sur les char-
rues, et dans toutes ces réductions l'acheteur
a été l'homme qui a retiré le plus d'avantages
immédiats. Le gouvernement actuel a réduit le
droit de près d'un tiers, car il a compris que la
grande industrie agricole était et doit toujours
être la principale industrie du Canada.

La dernière phrase de cette citation con-
tient un compliment bien flatteur. Cepen-
dant, d'après le contexte, on voit qu'on se
montre plein d'égards pour les manufactu-
riers et qu'on n'a pas un seul bon mot à
l'adresse des cultivateurs. Vous constatez
que. c'est toujours la même excuse : les
conservateurs, ces mauvais garçons, ont di-
minué les droits de 15 pour 100, mais ja-
mais les libéraux ne se seraient rendus cou-
pables d'une faute de ce genre. Est-ce que
les manufacturiers vendent les machines
aratoires à 'meilleur marché? L'honorable
député soutient l'afiirmative. Je lui dis qu'il
se trompe, car les moissonneuses et les lieu-
ses se vendent aujourd'hui, $10 plus cher
que dans le passé. L'honorable député pré-
tend qu'on a réduit de 15 pour 100 les droits
sur les charrues, mais il ne veut pas avouer
que cela est dû au gouvernement conserva-
teur.

En 1893, j'ai eu l'occasion, M. l'Orateur,
de proposer une résolution relativement à
l'huile de pétrole, et le directeur général des
Postes a déclaré que, comme c'était un article
de consommation quotidienne, il partageait
mes idées. Nous avons réussi à convaincre
le gouvernement qu'il fallait diminuer cet
impôt de 1 cent pour gallon, soit 20 pour 100.
Mais cela n'était pas suffisant, d'après moi,
et d'après le premier ministre actuel qui
était alors chef de l'opposition et qui pro-
nonçait en Chambre les paroles suivantes:

L'an dernier, le montant de nos importations
s'élevait à $430,000, de ce chef, nous avons payé
des droits aussi élevés que la valeur intrisèque
de l'article en question, c'est-à-dire que nous
avons payé 100 pour 100. On comprend parfai-
tement que, considéré au point de vue d'un tarif
de revenu, ce procédé était odieux. En effet, si
les droits étaient diminués de moitié ou des deux
tiers, nous aurions maintenant plus de revenus
que ce que nous retirons des droits sur l'huile
de pétrole. Ce n'est donc pas un 'arif de re-
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venu ; c'est un tarif de protection, ni plus ni
moins. Mais il n'y a pas seulement que ce droit
de 100 pour 100 sur cet article. On mit à l'im-
portation de l'huile de pétrole des obstacles de
nature à faire payer aux importateurs un mon-
tant égal à celui imposé par le tarif actuel, et
l'on a calculé, je parle des personnes qui sont
dans le commerce, que la protection accordée
aux manufacturiers de l'huile de pétrole repré-
sente 200 pour 100 au, moins.

Les libéraux sont arrivés au pouvoir et
qu'ont-ils fait relativement ù cette ques-
tion ? Ils ont diminué l'impôt d'un cent par
gallon, mais ils ont agi de manière à donner
à la " Standard Oil Co. " le pouvoir de dé-
terminer le prix de cette huile pour tout le
pays. Le journal le Globe lui-même, il y
a deux mois à peine, contenait un article
préparé avec soin et dans lequel on démon-
trait que cette pieuvre, pour employer le
mot d'un de mes honorables amis, ayant un
capital nominal de $100,000,000 représentant
un dépôt d'un cinquème de ce montant, a
payé en dividendes $170,000,000 durant les
six années qui ont précédé 1899. Les pro-
fits, l'an dernier, se sont élevés à $70,000,-
000, représentant deux ou trois cents pour
cent sur le capital déposé. On a réalisé
ces profits en tenant compte du prix du mar-
clé américain. mais ils auraient été de 400
à 000 pour 100 si l'on eût considéré le prix
du marché canadien.

Mon honorable ami de Stanstead - (M.
Moore) calcule que le " Standard Oil Trust"
réalisera $2,400,000 de bénéfice en vendant
ses produits au Canada et en tenant compte
des prix du marché des Etats-Unis, et si
vous ajoutez cette somme à celle dont parle
le Globe, cette compagnie retirera un béné-
fice net de $4,000,000. L'an dernier nous
avons importé des Etats-Unis, 3,010.305 gal-
lons d'huile sur lesquels nous avons dû
payer des droits au montant de $602,059.
Maintenant, si vous enlevez un cent par gal-
lon et que le prix de l'huile augmente,
quel sera le résutat ? On vend l'huile de
pétrole 50 et .0 cents le gallon, à Medecine
Hat, me dit-on, et en diminuant les droits de
1 cent par gallon, le trésor se trouve à per-
dre $80,000. Nous avons perdu environ
$100,000 de revenu sur l'huile de pétrole, et
le seul avantage que nous ayons obtenu,
c'est que les prix ont augmenté au lieu de
diminuer.

Voici ce que disait le premier ministre
dans la circonstance à laquelle je- faisais
allusion tout à l'heure :

Ce que je dis de l'huile de pétrole s'applique
aussi au fer.

Cependant nous avons l'impôt et la prime
sur le fer. Après avoir parlé de la protec-
tion énorme accordée à l'industrie du fer,
le premier ministre %.sait:

Je prétends que ce système est faux puisqu'il
produit des résultats semblables. Mais ce n'est
pas tout ; il y a quelque chose de pis que tout
cela dans un tarif de protection. Nous disons
que les droits déterminés par ce tarif protecteur
-et personne ne le sait mieux que l'honorable
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ministre des Finances-sont de nature à dégra-
der et à avilir un parti.

Mais il a maintenu le tarif. Il est une
chose certaine, c'est qu'un homme ou un
parti se dégrade en proclamant des opinions
politiques ou religieuses auxquelles il ne croit
pas, ou dont il n'est pas convaincu. Le fait
que les membres du gouvernement ont, du-
rant dix-huit années, proclamé partout les
doctrines du libre-échange, et qu'à leur ar-
rivée au pouvoir ils ont pris une attitude
tout à fait différente, nous explique la
prompte et profonde dégradation du minis-
tère actuel.

J'ai ici le discours que prononçait, en 1894,
sir Richard Cartwright, le ministre actuel
du Commerce, sur la question du coton. Les
droits sur Cet article n'étaient alors que de
22J pour 1.00, et il prétendait ceci :

Si je ne me trompe, loin d'avoir besoin de pro-
tection sur ces marchandises, j'ai compris que
le manufacturier en exportait en Chine, et quel-
ques députés de cette Chambre ont montré beau-
coup d'enthousiasme parce que nos manufactu-
riers sont capables de soutenir la concurrence
sur les marchés chinois avec les Anglais et les
Américains. S'il en est ainsi, pourquoi cette
protection ? Si l'on peut vendre à meilleur mar-
ché que les Anglais et les Américains, nos gens
devraient en avoir le bénéflce.

Mais qu'ont fait les libéraux? Ils sont
arrivés au pouvoir, et ils ont augmenté les
droits sur le coton. L'honorable député de
Wellington (M. McMullen) a dit alors :

C'est un item important qui intéresse la plus
grande partie de la population, et l'on devrait
faire une plus grande réduction. Puisque nos
manufactures peuvent exporter en Chine et faire
concurrence aux marchandises z.nglaises et amé-
ricaines, je ne crois pas qu'il soit nécessaire de
taxer notre peuple pour les protéger. Elles ob-
tiennent la matière brute en franchise, les gages
sont aussi bas en Canada qu'aux Etats-Unis, les
loyers sont bas, la vie est bon marché et je ne
vois pas pourquoi nos manufacturiers ne peuvent
pas produire à aussi bon marché que les Indus-
triels américains. Je. voudrais savoir pourquoi
on maintient cette protection.

C'est précisément, im. l'Orateur, ce qu'ai-
meraient à connaître les cultivateurs de ce
pays. Ils voudraient savoir pourquoi le gou-
vernement libéral a augmenté de 221 pour
100 à 25 pour 100 les droits sur cet article.
A ce sujet Je poserai la question suivante:
Est-ce que le ta:rif de préférence nous a ren-
du quelques services? Est-ce qu'il a fait du
bien à la classe agricole?

Examinons ensemble cette question.
L'an dernier, nous avons importé 133,313

appareils servant aux moisonneuses-lieuses,
et représentant une valeur de $32,936, sur
lesquelles Il nous a falli payer un Impôt de
$6,551 ; aucun de ces appareils ne tombait
sous le tarif de préférence. Le gouverne-
ment conservateur avait réduit. à 20 pour
100 les droits sur ces articles, et c'est encore
les même droits qui existent aujourd'hui.
On ne peut donc invoquer Ici le tarif diffé-
rentiel. Nous avons Importé, l'an dernier,

2,502 cultivateurs, représentant une valeur
de $17,594, et nous avons été obligés de
payer $3,590.80 de droits. Aucun de ces ar-
ticles ne tombit sous l'empire du tarif de
préférence. Ies conservateurs avaient ré-
duit à 20 pour 100 l'impôt sur ces articles, et
c'est encore le même droit qui existe aujour-
d'hui. Les cultivateurs ont, l'an dernier,
importé 2,912 forets, valant $64,583 ; ils ont
dû payer au trésor $12,936 de droits, et, en-
core Ici, on constate que le tarif de préfé-
rence ne peut s'appliquer. 46,912 fourches
ont été importées, l'an dernier ; el:les va-
laient $10,968, et les droits sur ces articles
se sont élevés à $2,746.95.
. Voici quelques autres détails sur l'impor-
tation des instruments aratoires pour l'an
dernier : Herses, 4,001, valant $53,789, pay-
ant un droit de $10,549 ; pas de tarif diffé-
rentiel encore sur cet article ; moissonneu-
ses-engerbeuses, str lesquelles l'impôt a été
diminué de 20 pour 100 par le gouvernement
conservateur, 6,931, représentant une valeur
de $664,610, et pour lesquelles il a fallu payer
$132,920 de droits. Le ïManltoba et le Nord-
Ouest paient à peu près la moitié de cette
somme soit $60,530.20. Nous avons Importé,
l'an dernier, 4,930 rateaux, représentant une
valeur de $69,043 ; les cultivateurs ont été
forcés de payer $13,808 de droits, et de ce
chiffre, les colons du Manitoba et du Nord-
Ouest ont payé plus que la moitié, soit $6,-
929. Le gouvernement conservateur avait
réduit à 20 pour 100 les droits sur cet article,
et ces droits subsistent toujours. 10,332 ma-
chines sont entrées dans ce pays, l'an der-
nier ; elles représentaient une valeur de
$348,735, et le montant de droits payé s'est
élevé û $69,547 ; de ce montant, le Manito-
ba et le Nord-Ouest ont payé $25,798, ou
$3,000 de plus que les cultivateurs d'Ontario.
Les droits sur les charrues ont été diminués
à 20 pour 100 par le gouvernement conser-
vateur, et sont encore les mêmes aujour-
d'hui. L'on a Importé 9,617 de ces instru-
ments, évalués à $192,158, sur lesqtmls il a
fallu payer $38,431 de droits, et le Manitoba
et le Nora-Ouest ont dû donner $31,964, soit
plus que 83 pour 100 du montant total.

Nos marchands ont Importé 184,498 verges
de grosse toile et de coton brut, gris ou
blanc, évalué à $31,719, et ils ont dû payer
$7,137 de droits. Le tarif est le même que
celui qui était en vigueur sous le gouverne-
ment conservateur, c'est-à-dire, 20 pour 100'

Sous le tarif différentiel, on a Importé 14,-
438 verges de ces marchandises évaluées à
$1,414, sur lesquelles Il a fallu payer un
droit de $245.87 ; 97 pour 100 de ces articles>
ont été Importés sous l'empire du tarif ordi-
naire. Les dentelles, sur lesquelles les drofts
avaient été réduits à 25 pour 100, représen-
talent un montant de $148,754 sous le tarif
ordinaire, et il a fallu payer $37,189 de
droits. Sous le tarif de préférence, on avait
importé pour $29,735, pour lesquelles on a
payé $5,576. La Suisse, d'où nous viennent
toutes les broderies, particulièrement, nous
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en a expédié pour $113,866, et toujours sous le
tarif général. Sur les tissus de coton écru et
non blanchi qui servent surtout aux classes
pauvres, le tarif général est de 25 pour 100;
sous l'ancien gouvernement. -il n'était que de
221 pour 100. Ilurant l'année terminée le 30
juin dernier, nous avons exporté de la
Grande-Bretagne 229,561 verges de ces tis-
sus, représentant une valeur de $15,817 et
il nous a fallu payer $2.965 de droits. Nous
avons exporté des Dtats-Unis 1,224,022 ver-
ges de ces tissus, dont la valeur se chiffre à
$44,518, et nous avons été obligés de payer
$11,184 de droits. 1,336,476 verges sont en-
trées dans le pays sous le -tarif général ; elles
représentent une valeur de $49,730; les
droits sont de 25 pour 100 au lieu de 22;
pour 100 qu'ils étaient sous le gouvernement
libéral-conservateur, qui avait établi un tarif
malhonnête, disait-on. Le montant des droits
payés est de $12.437.

229,821 verges ont été importées en Canada
sous le tarif de préférence, c'est-à-dire 18j
pour 100. La valeur de ces marchandises
était de $15,829 et il a fallu payer $2,967.14
de droits. Nous avons exporté d'Allemagne
46,877 verges sur lesquelles nous avons été
obligés de payer les droits -entiers. Il en a
été de même pour nos exportations de
Suisse, qui s'élèvent 112,987. Le montant
des droits payés s'élève en tout à $15,405.
Quel en aurait été le montant sous l'empire
de l'ancien tarif ? $14,750.77 ou $654.25 de
moins que ce qu'on a payé. Cette préféren-
ce de 25 pour 100 ne permet pas à l'Angle-
terre de nous expédier ses tissus à bon mar-
ché et c'est pourquoi il nous faut payer le
tarif augmenté sur ces marchandises qui
nous viennent d'Allemagne, de Suilse et des
Etats-Unis. Que dire des tissus de cotton
blanc ou écru ? Soaus le tarif général de 25
pour 100, nous avons importé 3,736.727 ver-
ges, représentant une valeur de $225,166, et
nous avons payé en droits $56,291. Sous le
tarif de préférence, nous avons importé 3,-
287,993 verges d'une valeur de $263,651 ; les
droits payés se sont élevés à $49,444. On
peut voir par là que cette préférence con-
merciale n'a pas permis à l'Angleterre de
s'emparer de notre marché. Elle n'a pas eu
non plus pour conséquence de aiminuer le
prix que doit payer le consommateur pour
les tissus de coton blanchi. Tout ce qu'elle a
pu nous donner, c'est ceci : elle a permis à
quelques magnats de l'industrie du coton. à
Manchester, d'empocher $16,468 dont aurait
pu bénéficier le trésor du Canada. Mais
peut-on trouver un changement pour le
mieux relativement aux tissus de coton
peint. teinturé ou coloré ? L'ancien -tarif
était de 30 pour 100 ; le tarif actuel est de
35 pour 100 avec 25 pour 100 de moins sur
les produi'ts des manufactures de la Grande-
Bretagne. Nous avons importé 11.618.356
verges de ce tissu sous le tarif général.
Cette importation est évaluée à $894,888 et
les droits imposés se chiffrent dansi les $313.-
210. Nos importations sous le tarif de pré-
férence se sont élevées à 24,277,762 verges,
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une valeur de $2,239,298, et il a fallu payer
$55,587,825 de droits. Sous l'ancien tarif,
nous aurions perçu en droits $940,255. C'est
que, sans diminuer le prix de cet article
pour le consommateur, nour avons perdu
$39,220, soit la différence entre le montant
total perçu l'an dernier -et celui que nous
aurions pu retirer si l'ancien tarif avait té
encore en vigueur. Cette différence, ce sont
les grands industriels (lui en ont profité. Il
faut se rappeler en effet que cet-te diminu-
tion de 25 pour 100 ne s'est pas faite sur 30
mais sur 35 pour 100, et c'est pourquoi sur
un peu plus des deux-tiers des tissus peints
ou colorés que nous avons importés, la ré-
duction, d'après le tarif actuel comparé à
l'ancien tarif, n'a été que de 3î pour 100,
lorsque sur à peu près le tiers qui reste de
ces imiiportations, l'augmentation a été de
. pour 100 sous le tarif actuel. Sur les sacs
sans couture, nous payons les mêmes droits
que sous le tarif général, c'est-à-dire 20
pour cent. Et le tarif de préférence nous
a-t-il accordé quelque avantage sous ce rap-
port ? Pas du tout. Au-delà de 99 pour 100
de nos importa:tions tombaient sous le tarif
général. Nous n'avons importé que 110 li-
vres valant à peu près $55 sous le tarif de
préférence. La même chose pour les tricots,
les habillements de coton, pour lesquels,
sous l'ancien tarif, on devait payer un droit
de 32 pour 100. Ils sont maintenant impor-
tés d'après un tarif de 35 pour 100. Le mon-
tant de nos importations dans ces vêtements
s'est élevé à $202,592 et Il nous a fallu payer
$70,909.58 sous le tarif général. Sous le tarif
de préférence, nous avons importé pour
$133,687 de ces articlest, pour lesquels nous
avons eu à payer un droit de $53,086,78. On
constate donc que nos importations sous le
tarif général ont dépassé 64 pour 100, et il
faut bien remarquer que nous avons été
forcés de payer le droit augmenté de 35 pour
100. Sous l'ancien tarif, la douane aurait
perçu sur toutes ces importations, $11,603
de plus que ce qu'elle ne perçoit actuelle-
ment, et les deux-tiers de ces marchandises
seraient entrés sous des droits moins élevés,
ce qui aurait eu pour résultat de diminuer le
prix de ces articles.

On payait 30 pour 100 de droits sur les
blouses sous l'ancien tarif ; ces droits sont
maintenant de 35 pour 100. On a Importé
sous le tarif 'général pour $22,884, de ces
blouses et corsages et il nous a fallu payer
$8,010. Sous le tarif de préférence, le mon-
tant de nos importations s'est élevé à $1,-
539 en tout et les droits perçus ont été de
$409. Iei encore, on volt que les -importa-
tions, sous le tarif général dépassent celles
qu'on consate sous le tarif de préférence de
1,500 pour 100. Les droits perçus se sont
élevés à $8,414.26, et si l'ancien tarif avait
été encore en vigueur, on aurait perçu $6,-
326.90 soit plus de $1,087.38 qu'on a payé
sous le tarif actuel. On devait payer 25 pour
100 sur les serviettes de -coton sous l'ancien
tarif ; les droits madntenant sur cet article
sont de 30 pour 100 et sous le tarif général
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les importations représentent une valeur de
$4,055, et le montant des droits perçus s'é-
lèvent à $1,216.50. Sous le tarit de préfé-
rence on a importé pour $29,145 de ces ser-
viettes et il nous a fallu payer $6,561.08 de
droits, le montant total des droits perçus
sous ces deux tarifs s'élèvant à $7,777,138.
Si l'ancien tarif avait été encore en vigueur
ce montant aurait été de $8,011 ; on a donc
perçu $522 (le moins reous le tarif actuel, bien
que la plus grande partie de ces articles fût
exportée d'Angleterre. C'est là encore une
preuve que le tarif de préférence qui consiste
à augmenter les droits, est trompeur. Ces
serviettes ne se vendent pas moins cher
qu'auparavant. On a importé pour $11,-
3S0 de sous-vêtements, sous le tarif général,
et les importateurs ont dû payer un droit
(le $3,382.90 ; sous le tarif de préférence la
valeur représentée par ces importations s'est
élevée à $2.493, et l'on a perçu $G54.42 de
droits. Le montant total de ces perceptions
est donc de $4,637.32. Si cette préférence
n'eût pas existé, le montant des droits per-
Çus aurait été le $4.835.55 ou $198.23 de plus
là encore nous trouvons la preuve de l'ina-
nité de cette préférence, en tenant compte
des intérêts de l'Angleterre et de ceux des
consommateurs canadiens. Quant aux arti-
cles de lingerie de coton, l'ancien tarif
exigerait un droit de 33ý pour 100 et
maintenant, le tarif a été porté à 35
pour 100. Nous allons voir quel effet la pré-
férence a eu sur ce commerce. Sous le tarif
général, le montant des Importations s'est
élevé à $49,762, et celui des droits perçus, à
$17,411.98. Sous le tarif de préférence nous
avons importé pour $10,409 de ces articles
sur lesquels il nous a fallu payer un droit de
$2,746.68, de telle 'sorte que sous le tarif
actuel nous avons payé un droit augmenté
de 35 pour 100 sur 49,762 et de 26J pour 100
sur $10,439 de marchandises.

Sur les rideaux garnis et non garnis on
devait payer 30 pour 100 sous l'ancien tarif ;
ces droits ont été portés à 35 pour 100 sous
le tarif actuel et, bien que sous le tarif géné-
ral nous avons importé pour $155,111 de ces
rideaux, il nous a fallu payer $54,286 de
droits. Sous le tarif de préférence, la valeur
des importations est de $235,268, et le mon-
tant-des droits perçus s'est élevé à $61,755,
ce qui fait un total de $116,041 de droits
perçus sous les deux tarifs. Cependant,
sous l'ancien tarif, nous aurions perçu $117,-
083 de droits ou $1.042 de plus. Cela eût été
à notre avantage parce que le prix de oes
articles aurait été diminué, et ce sont les
manufacturiers anglais ou les expéditeurs
qui ont profité de cette différence. Les droits
sur les peaux*de fourrures corroyées en-tout
ou en partie, étaient de 15 pour 100 sous
l'ancien tarif, le nouveau tarif ne les a pas
changés. Sur les collets de manteaux, les
pardessus, les manteaux ou autres articles
en fourrures on paie un droit de 30 pour 100
Sous le tarif lIbéral. Ce droit n'était que de
25 pour 100 sous le gouvernement conserva-

teur. Nous exportons surtout ces produits
d'Angleterre et des Etats-Unis ; l'Allemagne
vient ensuite. Sans doute nous avons acheté
beaucoup de ces marchandises de l'Allema-
gne, mais nos importations de peaux prêtes
à être travaillées dans le pays ne sont
pas considérables. Je veux parler des im-
portations d'Allemagne. Nous avons im-
porté des peaux corroyées de ce dernier pays,
durant l'année dernière, pour $242,199 ; de
France nous avons importé pour $36,064 ;
d'Australie, pour $757, en un mot, sous le
tarif général, nous avons importé pour $406,-
9S7 de ces peaux, et il nous a fallu payer
$61,048 de droits. Nos importations, sous le
tarif de préférence, se sont élevées * $179,-
611. Le montant des droits perçus a été de
$20,206. En soustrayant 15 pour 100 sur
$406.9S7 on obtient $G1,048 ; sur $179,611 on
obtient $20. $20 ou 15 pour 100 moins 25 de
15 pour 100. Où sont allés ces $0,735? cer-
tainement pas dans les poches des contribua-
bles puisque les fourrures, l'an dernier, se
sont vendues plus cher que jamais. Qui
achète ces fourrures corroyées en tout ou en
partie ? Les chapeliers, les manchonniers, et
c'est un fait qui prouve ce que le ministre de
l'Intérieur disait au banquet Hardy, que le
tarif avait été à l'avantage des manufac-
turiers le ce pays puisqu'il leur accordait
ce qu'ils demandaient depuis longtemps.
Il peut exister une question de senti-
ment en amour comme on peut s'en-
thousiasmer pour la guerre, mais on ne sau-
rait trouver de sentiments dans le commerce.
En vertu de quel principe pouvez-vous im-
poser 15 pour 100 de droits sur les $242,199
de fourrures achetées de l'Allemange, et sur
les $36,064 de fourrures achetées de *la
France, ou sur les $66,640 sur les fourrures
venant des Etats-Unis. Ces $6,735.20 for-
ment une jolie somme que se sont partagés
les exportateurs anglais ou les manufactu-
riers canadiens. Mais il faut toujours que
quelqu'-un paie pour l'autre. Quel est celui-
là? Le contribuable le cultivateur, le petit
marchand, ou l'artisan.

Parlons maintenant des articles manufac-
turés. Qu'a fait pour ces articles le tarif
de libre-échange ? On a importé en fait de
bonnets, chapeaux, manchons, pèlerines,
collets de manteaux, etc., sous le tarif géné-
ral, pour $60,160, et on a payé $18,047.80 de
droits. Le montant de ces importations sous
le tarif de préférence est de $39,013 et celui
des impôts perçus de $8,576.10. Ce sont la
des marchandises que le peuple achète.
Comment le tarif actuel les affectait-il ?
Sous l'ancien tarif $99,173 de fourrures ma-
nufacturés n'auraient donné que $24,193.25
soit $2,030.70 de moins que la somme per-
çue actuellement. C.es $2,030.70 ont été en-
levés directement des acheteurs de ces ar-
tIcles, et distribués aux manufacturiers ou
aux exportateurs, de même que les $8,735.20
dont je viens de parler. Les Etats-Unts
nous ont vendu pour $36,684 de ces articles
sur lesquels nous avons payé un droit de-
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30 pour 100. Nos exportations d'Allemagne
se chiffrent d'unee manière directe à $8,946
et à $30,000 et d'une manière Indirecte, et
nous avons encore eu A payer 35 pour 100
sur ces marchandises. Est-ce qu'il y a du
sens commun à agir de la sorte ? L'Angle-
terre ne retire aucun avantage appréciable
dans ce cas et ce tarif, qui devait être un
tarif de libre-échange, a augmenté la pro-
tection de 25 à 30 pour 100. Il ne faut donc
pas s'étonner d'entenare M. Sifton déclarer
que nous sommes venus au secours des ma-
nufacturiers : il ne faut donc pas être sur-
pris de voir l'association des manufacturiers
adopter des résolutions à l'effet d'annoncer
que les manufactures pouvaient continuer
avec avantage leurs opérations.

J'ai ici un rapport de ce qui s'est passé à
la réunion annuelle de l'association des ma-
nufacturiers tenue. il y a environ deux mois,
dans la ville de Toronto :

- Cette association," a dit le président
Ellis, "existe depuis 55 ans."

Le but de cette association était de faire com-
prendre au pays, l'avantage qu'-ffre la protec-
tion pour les industries nationales, et c'est grâce
à ses efforts que l'on a fini par établir le tarit
actuel.

Comme vous pouvez le constater, il parle
du tarif actuel, ce qui indique bien que M.
Bertram avait raison de parler comme il l'a
fait, et que a'association des fabricants a
puissament aidé le gouvernement, lorsqu'il
s'est agi d'établir ce tarif.

Le but de cette association était de faire com-
pren-re au pays l'avantage qu'offre la protec-
tion aux industries nationales, et c'est grâce
à ses efforts que l'on a fini par établir le tarif
actuel ; et bien qu'il soit encore nécessaire de
voir à ce que ce grand principe ne soit pas violé,
tous admettent maintenant qu'il est sorti du do-
maine de la politique, les deux partis étant
d'accord à reconnaitre que nous devons conser-
ver la protection.

L'association des fabricants ne considère
pas ce tarif comme étant un tarif de revenu.
Ils appellent une bêche une bêche. Les
seules personnes qui considèrent ce tarif
comme étant un tarif de revenu, sont celles
qui ont intérêt à dissimuler leurs tergiversa-
tions aux yeux du pays.

Le but poursuivi par l'association étant
atteint, cette dernière ne peut se rendre
qu'en s'occupant d'autres 'questii-s.

donc
utile

S'est-on jamais plus odieusement moqué
des intérêts importants de la classe agricole
de ce pays, que ne l'a fait le gouvernement
actuel? Maintenant, le montant total des
droits perçus, l'année dernière, a été de $25,-
734,228, c'est-à-dire, la plus forte somme
d'impôts qui ait jamais été arrachée au
peuple canadien. Et voilà ce que l'on ap-
pelle un résultat remarquable. Dans plus
d'une circonstance, le premier ministre s'est
déclaré en faveur d'un tarif de revenu. Or,
la première chose qu'un tarif de revenu ne
doit pas taxer, c'est la matière première, et,
en 1895, l'honorable chef du gouvernement

M. DAVIN.

a dénoncé les impôts sur le fer et la houille ;
et il disait encore, quelques jours plus tard,
au Parc ;Sohmer : " Si nous avions un tarif
de revenu, la matière première serait admise
en franchise.". Puis, dans la phrase suivante,
voulant, pour ainsi dire, répondre aux dé-
clarations effrontées que certains hommes
essayaient de faire croire au peuple, il ajou-
tait : " La matière première n'est pas ad-
mise en franchise sous l'empire du tarif pro-
tecteur. L'honorable ministre est au pouvoir
depuis quatre ans. La matière première
est-elle plus admise en franchise aujour-
d'hui qu'auparavant? Avons-nous un tarif
de revenu?

En réponse à une remarque qui a été faite
par l'honorable député de Kent (M. Camp-
bell), je constate que, d'après les rapports du
gouvernement, la population, en 1896, était
de 5,125,436, et, en 1899, elle était de 5,312,-
500, soit, en 3 ans, une augmentation de
187,064. Je ne connais pas exactement le
total de naissances, mais je crois qu'en le
fixant à un chiffre raisonnable, il n'y au-
rait guère raison de parler de l'immigration.
D'après le document de la Chambre n° 6,
page 7, nous avons payé $4.84 d'impôts par
tête en 1899, comparé avec $3.94 par tête en
1896, et $3.52 par tête en 1895. Ce résultat
n'empêche pas le gouvernement et l'honora-
ble député de Kent de déclarer qu'ils ne tax-
ent pas le peuple, qu'ils n'ont pas augmenté
l'impôt par tête ou autrement. Actuelle-
ment, dans les Territoires, nous payons au
gouvernement fédéral plus de $12 par tête.

L'année dernière, nos Importations, sous
l'empire .du tarif général, se sont élevées à
$62,835,730, pour lesquelles nous avons payé
$19,810,551 de droits. Nos importations de
l'Angleterre, sous l'empire du tarif privilé-
gié, se sont élevées à $26,397,442, pour les-
quelles nous avons payé $5,885,292 de droits,
soit des marchandises pour un montant total
de $89,433,172, sur lesquelles il a été perçu
des droits pour une somme de $25,695,844.
Ainsi donc, 70 pour 100 de nos importations
tombent sous le coup du tarif général, -et se
composent en grande partie d'articles desti-
nés à l'usage des classes pauvres, ou de mar-
chandises dont nous avons besoin dans les
Territoires du Nord-Ouet.

On m'a souvent demandé pourquoi j'insis-
tais, sans cesse, sur la nécessité qu'il y a de
protéger les cultivateurs. A cela je réponds
que nous devons faire tout en notre pouvoir
pour protéger les classes agricoles. Et une
des raisons qui me fait approuver la résolu-
tion soumise par l'honorable chef de la
gauche, c'est qu'elle 'se termine par une pro-
messe, de la part du parti conservateur, s'il
revient au pouvoir, de travailler de toutes
ses forces dans les Intérêt du. cultivateur,
ses forces dans les Intérêt du cultivateur, qui
a été honteusement abandonné par les ho-
les moyens à prendre pour en arriver là? I,
lui faut vendre ses produits sur les marchés
les plus libres et les plus ouverts à la con-
currence de l'univers. Dans ce cas, ne doit-
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Il pas avoir l'avantage d'acheter, à son tour,
là où les prix des marchandises sont les
plus réduits, et où on ne prélève d'impôts
que pour les fins du revenu du pays?

M. ELLIS: L'honorable député (M. Davin)
ne croit-il pas qu'il énonce là la véritable
doctrine du libre-échange?

M. DAVIN: 'Sans doute, puisque je cite
les paroles du premier ministre. Pourquoi
ce dernier ne les met-il pas en pratique?

M. TALBOT : L'honorable député (M.
Davin) lit son discours depuis vingt minutes.
Je crois que la chose est défendue par les
règlements de la Chambre.

M. DAVIN : Je crois, M. l'Orateur, pou-
voir prononcer mon discours sans avoir be-
soin des conseils de -

M. TALBOT : M. l'Orateur je désire at-
tirer votre attention sur le fait que l'hono-
able député qui a actuellement la parole a
lu son discours durant les vingt dernlères
minutes, et je vous prie de dire si la chose
est ou non conforme au règlements?

M. DAVIN: L'honorable député (M. Tal-
bot) ne sait pas ce qu'il dit.

M. TALBOT : Il en serait peut-être ainsi,
si j'avais été promené en brouette dans les
différentes parties du pays, autant que l'a
été l'honorable député (M. Davin).

M. DAVIN: L'honorable député (M. Tal-
bot) viole lui-même la règle de la Chambre
en m'interrompant-

M. TALBOT : Ce n'est pas le cas. Il y
a vingt minutes que l'honorable député lit
son discours. Je laisse à la Chambre à dé-
eider si ce que Je dis là est vrai ou non.

M. l'ORATEUR: L'honorable député (M.
Davin) doit connaître les règlements de la
Chambre à ce sujet.

M. DAVIN : Je ne lisais pas.
Quelques VOIX: Oh! oh!
M. DAVIN : Je répète que je ne lisais

pas.
M. l'ORATEUR : Je sais que l'honorable

député (M. Davin) possède les connaissances
voulues pour prononcer son discours sans le
lire, s'il le veut.

M. DAVIN : Je me servais tout simple-
ment de mes notes, comme l'a fait le minis-
tre des Douanes (M. Paterson).

M. TABOT: Vous avez lu durant vingt
minutes.

M. DAVIN : Dans tous les cas, M. l'Ora-
teur, je crois que nous pouvons nous passer
des interruptions de gens de cette catégorie.

M. TALBOT : L'honorable député (M.
Davin) est trop au courant des règles de la
Chambre pour se rendre coupable d'lnfrac-
tions de cette nature.

M. DAVIN: On me dit que l'honoable
ministre des Finances (M. Fielding) a lu son
discours. Mais je ne veux pas suivre son
exemple. Cependant, ce qui est le plus désa-
gréaible, M. l'Orateur, c'est d'entendre les
croassements de gens de cette espèce. J'es-
père que cet état de choses va cesser. Main-
tenant, je continue-

M. TALBOT : Je ne crois pas, M. l'Ora-
teur, que l'honorable député (M. Davin) ait
le droit de se servir d'une semblable expres-
sion à l'adresse d'un de ses collègues. Je
sais que c'est là une vieille habitude de mon
honorable ami, mais il est temps qu'il soit
rappelé à l'ordre par l'autorité du président
de cette Chambre ; sinon, il faudra avoir
recours à d'autres moyens.

M. DAVIN : Ce n'est pas la première fois,
M. l'Orateur, que nous sommes obligés d'ap-
peler l'attention du président de cette Cham-
bre sur la conduite disgracieuse de l'hono-
rable député (M. Talbot).

Quelques VOIX :. A l'ordre.

M. McMULLEN : J'en appelle au règle-
ment, M. l'Orateur. L'honorable député (M.
Davin) Indiquant un honorable député de ce
côté-ci de la Chambre, a dit qu'il ne de-
vrai pas être interrompu par des corbeaux
de cette espèce.

M. DAVIN : Je n'ai pas dit cela.
M. McMULLEN : Ce sont là les paroles

dont l'honorable député s'est servi.
M. DAVIN : Non.
M. McMULLEN : L'honorable député, in-

diquant de la main ce côté-ci de la Cham-
bre, s'est écrié, " par des corbeaux de cette
espèce

M. DAVIN : J'ai dit-
Quelques VOIX : A l'ordre, assayez-vous.
M. DAVIN : Voici les paroles dont je me

suis servi. J'ai dit que je n'aimais pas à
entendre les croassements de certains mem-
bres de la droite. Je n'ai pas fait allusion
à personne en particulier comme ressem-
blant à un corbeau.

M. McMULLEN : Oui, vous avez Indiqué
du doigt le député de Bellechasse.

M. DAVIN : J'ai dit " que Je n'aimais pas
à entendre les croassements venant des con-.
fins du parti libéral." Il nie semble que
cette expression est très parlementaire. Ce
qui est repréhensible, c'est le fait, de la part
de l'honorable député, de m'interrompre, et
je vais maintenant continuer mon discours.

M. McMULLEN : Nous voulons savoir de
vous, M. l'Orateur, si une telle conduite est,
convenable de la part d'us, membre de cette.
Chambre.

M. l'ORATEUR : Je suis sous l'impression
que l'honorable député s'est servi de cette
expression dans un sens général. Je n'ai
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pas compris qu'il ait appliqué l'expression
dont il s'est servi, à l'honorable député qui
l'a interrompu. Dans tous les cas, il est
certain que la discussion gagnerait beau-
coup à se passer de ces interruptions. Mon
honorable ami admettra avec moi combien
Il est dangereux de déroger au règlement
sous ce rapport.

M. CAMPBELL : Il a accusé le député de
Bellechasse (M. Talbot), d'avoir tenu une
conduite disgracieuse dans cette Chambre.
Je vous prie de dire, M. l'Orateur, si un tel
langage est parlementaire.

M. DAVIN : Je n'ai pas dit cela.

M. l'ORATEUR: Tout en ne considérant
pas les mots "conduite disgracieuse" comme
étant non parlementaires, je crois qu'il serait
préférable, pour le plus grand bien de tous,
d'en faire usage le moins possible. Mais,
encore une fois, je ne considère pas ces mots
comme étant contraires aux règlements de
la Chambre.

M. DAVIN : Il est donc évident que cette
interruption n'avait pas sa raison d'être.
Ce n'est pas moi qui ai violé les règlements;
mais bien l'honorable député qui m'a inter-
rompu. J'ai remarqué durant les quatre
dernières sessions, que chaque fois qu'un
membre de la gauche serre le gouvernement
de trop près, ou qu'un d'entre nous rappelle
aux honorables membres de la droite la dif-
férence qui existe entre leur conduite ac.
tuelle et leurs promesses passées, il se
trouve quelqu'un pour soulever une ques-
tion d'ordre et créer une diversion. Chaque
fois que nous entendons ces protestations de
la part des membres de la droite, nous pou-
vons être certains d'avoir touché une corde
sensible. Ce que nous entendons là. ce sont
les derniers efforts d'un gouvernement battu
dans cette Chambre. et d'un parti qui se
sent couler rapidement. Voyons mainte-
nant ce que disait le premier ministre :

Les produits de la ferme n'ont plus aucune
valeur, mals tout ce que le cultivateur doit
acheter, Il est obligé de le payer un prix bien
plus élevé que sur le marché anglais. Quelle
leçon devons nous retirer de cet état de choses ?
La voici, (et c'est là la proposition sur laquelle
nous comptons, nous les membres de ce côté-ci
de la C4hambre) : Comme le prix des produits
agricoles a été réduit à sa dernière limite, tout
tarif doit avoir pour but de réduire dans la
même proportion le prix des marchandises fabri-
quées. Puisque le cultivateur est forcé par les
circonstances de vendre ses produits sur le mar-
ché le plus libre, mais en même temps le plus
bas de l'univers, il doit aussi avoir l'avantage
d'acheter là où la marchandise est à meilleur
marché, et le meilleur moyen d'en arriver à ce
résultat, c'est d'établir des impôts en quantité
suffisante pour pourvoir aux besoins du pays.
C'est là la proposition que nous soumettons à la
Chambre, et elle est tellement.juste, raisonnable
et équitable, que le gouvernement n'ose pas l'at-
taquer ouvertement. Cependant, ils ne peuvent
pas l'adopter. Et pourquoi ? Parce qu'ils sont
liés à un système qui est aux antipodes de la
justice, de l'honnêteté et de l'équité.

M. DAVIN.

Et malgré ses défauts, l'honorable pre-
mier ministre ne croit pas devoir abandon-
ner ce système. Voici maintenant ce qu'il
disait, dans l'espoir de capter les votes des
électeurs du Nord-Ouest :

Le parti conservateur veut travailler au dé-
veloppement des industries canadiennes, mais de
quelle manière ? En augmentant le prix des
articles de première nécessité, en obligeant le
peuple à acheter ces marchandises chez lui, à
un prix plus élevé qu'il pourrait se les procurer
ailleurs. J'amets qu'une politique comme celle-là
pourra contribuer au développement de certaines
raient une population de 600,000 âmes au moins ;
les progrès généraux du pays. Quelle expérience
avons-nous eu dans les Territoires du Nord-
Ouest ? Personne ne voudra prétendre que le
Nord-Ouest et le Manitoba ont atteint le degré
de prospérité auquel on avait droit de s'attendre
à un certain moment. On espérait qu'en 1894, le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest au-
raient une population de 600,000 âmes au moins,
or, on sait quel a été le chiffre du dernier re-
c2nsement. De plus, vous avez développé l'est
aux dépens de l'ouest. Comment se fait-il que
ce pays a été arrêté dans son développement ?
Simblement, parce que dans le but de favoriser
certaines industries dans l'est, on a mis la po-
rulation de cette région dans l'impossibilité
d'acheter les marchandises dont elle a besoin, à
aussi bon marché qu'elle aurait pu se les pro-
curer sous l'empire du libre-échange.

Confiants dans sa parole, et persuadés qu'il
parlait sincèrement, les Territoires du Nord-
Ouest élirent trois de ses partisans sur une
représentation de quatre, et le Manitoba lui
donna une majorité. Voyons maintenant
comment il s'est conduit à notre égard ? A-
t-il racheté les engagements qu'il avait
pris ? A-t-il rempli ses promesses ? Per-
sonne ne sait mieux que vous, M. l'Orateur,
qu'il ne l'a pas fait, car vous êtes un libé-
ral de la vieille école, un honnête homme, et
Je me rends compte de l'opinion que vous
devez avoir de ce qui a eu lieu.

L'honorable chef du gouvernement disait
encore :

Il y a une chose dont Je suis certain, c'est
qu'une telle protection, et de tels Impôts sont
injustes.

Puis, une fois au pouvoir, Il continue ces
injustices, tout en espérant recevoir -l'appui
des libéraux au sujet de sa nouvelle ligne
de conduite.

Je viens de parler de ce que le public pense
du gouvernement, et de la manière dont Il
a été traité par ce dernier. Nous avons par-
mi les membres de cette Chambre, un ho-
norable député,-il n'est pas Ici en ce mo-
ment, et pour dire la vérité, il ne fait que
(le rares apparitions dans cette Chambre-je
veux parler du représentant d'Assinibola-
est (. Douglas). Lorsqu'il est entré
pour '. première fois dans cette Cham-
bre, je suis allé le trouver, et lui ai
fait remarquer que si tous les députés des
Territoires du Nord-Ouest voulaient s'unir
pour défendre les iftérêts de ceux qui habi-
tent cette partie du pays, nous pourrions
peut-être obtenir des résultats surprenants.
Je lui ai demandé de m'aider dans les ef-
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forts que je voulais faire pour venir en aide
aux cultivateurs des Territoires, en essayant
d'obtenir des réductions sur les prix du co-
lon, du bois de construction et de l'huile de
p-Itrole, et des instruments aratoires, mais
il m'a regardé d'un oeil qui semblait indi-
quer qu'il ne voulait rien avoir de commun
avec moi. Le député de la Saskatchewan
(M. Davis) m'a tialté de la même manière,
et l'encouragement que j'ai reçu de l'hono-
rable député de Lisgar (M. Ricluardson) n'a
guère été plus favorable dans les commen-
eeients, mais par la suite il s'est montré
mieux disposé : et honorable député a été
élu sur la promesse qu'il n'accorderait son
appui qu'à un gouvernement qui placerait
les instruments dont se sert le cultivateur,
sur la liste des articles admis en franchise ;
et lorsque l'honorable député (M. Douglas)
revint dans son comté. après que l'honora-
ble ministre des Finances eut prononcé son
discours de 1897, il convoqua une assemblée
il WVapella, où Il fit la déclaration suivante :

Le nouveau tarif a été, en résumé, un vé-
ritable désappointement. Le changement opéré
équivaut à une réduction de 10 pour 100. Nous
n'avons pu obtenir les changements demandés.
Il a fait la plus forte partie de son travail, non
pas devant la Chambre, mais en comité. Le
gcuvernement a besoin d'un revenu, et il ne
peut pas deminder au gouverement de faire pou"
les cultivateurs, ce que nous ne voulons pas qu'il
fasse pour les fabricants. Il prétendit ne pas
avoir fait de promesses relativement à l'admis-
sion en franchise des Instruments aratoires, etc.
Ce qu'il veut avant tout, c'est la justice.

Il admet donc là. qu'il n'a pas obtenu du
gouvernement ce que les cultivateurs de-
mandaient. Mais. Il prétend avoir fait tout
son travail devant le comité. Mais, la chose
n'est pas possible. car nous en aurions cer-
tainement eu connaissance. Il ne s'en est
guére plus occupé dans les réunions des
membres de son parti, car on me dit qu'il
n'a jamais ouvert. la bouche sur ce sujet.
Il prétend même n'avoir jamais assisté à
ces canucus, mails les honorables membres
de la droite sont plus en état que moi de dé-
cider cette question. Voici maintenant le
passage de ce discours sur lequel je veux
appeler l'attention de l'honorable ministre
des Finances, et de tous les membres du
gouvernement, qui sont ici présents. Voici
encore un extrait du discours prononcé à
Wapella, par leur partisan dévoué (M. Dou-
glas) :

Il a prétendu que le gouvernement n'était
guère plus satisfait que le peuple du nouveau
tarif.

Le gouvernement n'est pas satisfait du
tarif--c'est toujours là une admission. Pour-
quoi, dans ce cas, n'ont-ils pas préparé un
tarif qui fut de nature à les satisfaire eux-
mêmes, ainsi que le public ?

1l a prétendu que le gouvernement n'était
guère plus satisfait que le peuple, du nouveau
tarif.

A qui le gouvernement avait-il promis de
préparer un tarif qui ne serait satisfaisant

121

ni pour lui-même ni pour le peuple ? Quelle
est l'influence néfaste qui a réussi à exer-
cer une pression suffisante sur le ministre
des Finances et sur le ministre des Douanes,
pour empêcher ces deux hommes de nous
soumettre un tarif qui fût au moins sat'-
faisant pour eux-mêmes ?

On a prétendu qu'il avait assisté à un caucuw
libéral. Cela est faux ; c'est à une conférence
publique qu'il a pris part.

Je crains qu'il y ait là anguille sous roche.
L'honorable député dit-il la vérité à ce su-
jet? C'est encore là une question à ré-
soudre.

Il a prononcé un vigoureux discours dans la
Chambre, sur les taux d'intérêt exhorbitants qui
frappent les instruments aratoires, etc. Il a dit
au gouvernement qu'il préférait lui dire ces
choses en pleine Chambre, plutôt que de les ré-
péter devant le public. Lorsque MM. Fielding
et Paterson ont rencontré les membres de l'as-
sociation des fabricants, ces derniers leur ont
dit : "Il paraît que vous avez l'intention de
faire une réduction générale de 25 pour 100 ?
S'il en est ainsi, nous voulons que vous aug-
mentiez les droits sur les Instruments aratoires,
afin de nous placer dans une position équitable,
et pour en arriver à un compromis sur cette
question, le gouvernement plaça la matière pre-
mière sur la liste des articles admis en fran-
chise, et les fabricants, de leur côté, s'engagèrent
à faire une réduction de $5 dans le prix des
machines.

Il regrettait de ne pas avoir un meilleur rap-
port à leur soumettre à ce sujet.

Dès qu'il eut pris connaissance du nouveau
tarif, il écrivit à sir Wilfrid Laurier pour lui
demander une entrevue. Cette dernière lui fut
accordée, et il déclara au premier ministre qu'il
était venu le voir pour parler d'instruments ara-
toires et de pétrole. Il aurait dit à sir Wil-
frid-

J'attirerai maintenant l'attention de la
Chambre sur le passage suivant de son en-
trevue avec le premier ministre:

Monsieur, je veux vous dire ceci : Vous n'a-
vez pas laissé aux représentants du Nord-Ouest,
la moindre planche de salut, car cette question
est d'une importance vitale pour les cultivateurs
des Territoires, et Il ne nous reste pas un seul
argument à faire valoir à l'encontre de leurs
prétentions.

Pourquoi n'avait-il pas de raison à donner
aux cultivateurs du Nord-Ouest? Parce que
le premier ministre, le ministre de l'Agrieul-
ture et le gouvernement s'étaient engagés
envers la population des Territoires du Nord-
Ouest à leur donner des instruments ara-
toires exempts de droits, et parce qu'il avait
fait lui-même la même promesse. comme me
l'ont dit les habitants d'Assinibola-est. Il
disait avoir déclaré au premier ministre :

Vous n'avez pas laissé une échappatoire aux
représentants du Nord-Ouest, car voici une ques.-
tion qui Intéresse vivement nos électeurs et
nous n'avons aujeurd'hui aucune justification à
leur offrir.

Quelle étrange situation! On s'écrierait
volontiers : quelle blague! quelle reculade!
quel aplatissement! quel faux-fuyant! quelle
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tbasýsesse! quelle déloyauté! quelle trahison!
Il continue ainsi sou discours :

Abordant de nouveau la question de l'huile
de pétrole, M. Douglas a dit que le gouverne-
ment ne consentirait pas à une ^diminution des
droits excédant 1 pour 100. Il avait préparé une
requête portant la signature de tous les déput6s
indépendants demandant une plus forte dimi-
nution, mais le gouvernement n'avait pas cru
devoir se rendre à cette demande parce qu'il
aurait fermé les puits de Pétrolia. Il s'était
procuré la liste du fret exigé par la Compagnie
du Pacifique Canadien pour le transport de
l'huile de pétrole à ses différentes gares, jus-
qu'à Macleod et Prince-Albert, et cette liste
était attestée par la signature d'un employé de
la compagnie. On lui représenta qu'à cette épo-
que il était interdit d'expédier l'huile de pé-
trole en réservoir au-delà de Winnipeg et on de-
manda que la loi fut modifiée de manière à per-
mettre l'importation en réservoir, des Etats-
Unis sur l'entier parcours, ajoutant que nous
économiserions 5à cents par gallon pour la manu-
tention seulement. Il se rendit auprès de M.
Fielding pour lui demander de fixer la date d'une
Interview. Il raccola ensuite ses amis pour se
rendre après du ministre. Aussitôt que Lister
eut vent de cette démarche, il envoya quelqu'un
à Pétrolla chercher trente grits fidèles et les
amener chez le ministre. Toutefois il avait ga-
gné son point, et aujourd'hui que les wagons-ré-
servoirs peuvent circuler librement, l'huile de
pétrole devrait coûter 10 cents meilleur marché
que durant la dernière session. Les marchands
devraient mettre cette mesure à profit.

L'huile de pétrole se vendait-elle meilleur
marché en 1898, cofitait-elle moins cher en
1899? Coûte-t-elle moins cher aujourd'hui?
Et pourtant nos amis ont-ils rien fait? Ont-
Ils pris quelque mesure en 1898? En ont-ils
pris en 1899? Que font-ils aujourd'hui que
nous sommes vendus, que tout le Canada
est vendu à ce vautour commercial? D'après
les chiffres fournis par le journal le Globe, le
monopole de la "Standard 0il." gprâce â. la
hausse de.s prix du pétrole, soiire annuelle-
ment à la population du pays $4,000,000 de
bénéfices de plus, par année. Le prix de
l'huile d'éclairage a augmenté de 20 pour 100
durant l'année dernière. cependant le gou-
vernement n'a rien fait et je n'ai pas entendu
dire qu'nueune muesure ait été prise po::
venir en aide à certains intéressés qui s'é-
talent adressé« au comité des chemins le
fer du Canadien Pacifique. Le Globe, de
Toronto. que j'ai déjà cité. et qui est si f a-
voralement disposé envers le gi-uvernement,
a été contraint par l'opinion publique de
protester le 20 du mois dernier.

M. CAMPBELL : Quelle recommandation
avez-vous à 'faire? ,

M. DAVIN : .Te ne suis pas membre du
gouvernement. Pour me servir des paroles
du chef de l'honorable député quand mes
services seront requis. j'indiquerai le remède
à employer. Le 20 du mois dernier le Globe
disait :

La hausse moyenne du prix de la gazoline pen-
dant l'année dernière, a été de 100 pour 100.

Comme je l'ai déjà fait observer, ils sont
maintenant obligés d'en imposer. Je lisais

M. DAVIN.

il y a quelque temps un mémoire rédigé par
une association désintéressée de Mâchoire-
d'Orignal. Ce mémoire a été inséré dans les
Débats. Cette association 'représ.entait que
les prix étaient augmentés, que les pro-
messes faites au sujet du tarif n'avaient pas
été tenues, et que le gouvernement n'était
pn-e venu en aide au cultivateur de l'ouest
qui -se soucie d'abord de ses intérêts et des
intérêts de jia region qu'il habite. Toute-
fois, rendons justice au gouvernement. Si
d'un côté, on n'est pas venu en efide aux agri-
culteurs. d'un autre côté, les fleurs artifi-
'cielles et les plumes d'autruche ne sont plus
franppées que -d'un droit de 20 pour 100 tan-
dis que les wagons dont on a si souvent
parlé, comme l'a fait observer l'honorable
représentant de Halton (M. Henderson),
aussi bien les wagons de ferme que les wa-
gons de marchandises, ne sont soumis qu'aux
anciens droits. Les droits étaient de 20 pour
100 sur les charrues : ils .sont encore de 20
pour 100. En 1894, le parti conservateur di-
minuait de 15 pour 100 les droits sur les
charrues et les instruments aratoires, et en
1891 et 1892, il abolissait les droits sur le
sucre. Le gouvernement du jour a abaissé
les droits sur les bêches et les pelles tout en
maintenant les anciens droits sur les char-
rues et les wagons. Il a abaissé les droits
sur les pelles comme s'il croyait que les cul-
tivateurs de l'ouest faisaient leur labour
d'été au moyen de pelles, comme le faisait
remarquer mon honorable ami de Halton
(M. Henderson) dan·s un discours qu'il pro-
nonça à Pembroke, discours qui fut l'un des
plus éloquents qu'il m'ait été donné d'enten-
dre du haut d'une tribune politique. Les
droits sur les semoirs et les binenses sont de
20 pour 100 comme anciennement ; Il en est
de même des faucheuses. Le gouvernement
a abaissé les droits sur les houes, les rateaux
du jardinier, les faux et les manches de faux,
mais, comme s'il regrettait d'avoir aibaissé
les droits sur les faulx, il doublait les droits
sur les meules. Il a élevé les droits sur les
cotons et les fourrures mais il a abaissé de
5 pour 100 les droits perçus sur -les bijou-
teries et les parfums, et de 2 à 5 pour 100
les droits imposés sur les velours de coton,
les pierres précieuses, l'huile d'olive, la
gomme à mâcher et la vaseline! N'est-ce
pas être bon? 'N'est-ce pas se montrer
grand ? Les engerbeuses automatiques sont
sujettes à 20 pour 100 de droits comme au-
paravant. Il y a une prime pour le fer, mais
on nous console en exemptant de droits les
lames de faucheuses dont on fait un si grand
usage dans les Territoires du Nord-Ouest.
Les* droits sur les fa'ueheuses de pelouse sont
maintenus à 35 pour 100, mais les droits
perçus sur les faucilles ont été réduits de
35 à 25 pour 100. Les chemins de fer ont
25 pour 100 de moins à 'payer sur les plaques
pour éclisses et 33* pour 100 de moins sur
les carvelles ; les traverses sont admises en
franchise, tandis qu'un -gouvernement libéral
ne peut rien faire pour les cultivateurs. .e
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tiens d'une voix autorisée la preuve de la
manière dont s'est produite une hausse gé-
nérale des prix, C'est un écrit émanant d'un
fabricant qui dit que l'année dernière le prix
de l'huile crue de Pennsylvanie s'est élevé
de $1.13 au prix actuel de $1.66 par baril et
que les prix de ses produits se sont élevés
dans la même proportion. Sur l'huile cana-
dienne d'éclairage il s'est produit pendant
l'année une hausse de 50 pour 100 taudis
que les autres huiles ont subi une hausse
encore plus prononcée. Les prix du lbois de
construction, suivant sa qualité, ont aug-
menté de 50 à 100 pour 100 ; les prix des
lainages qui provoquent les tirades du minis-
tre de l'Intérieur (31. Sifton) ont augmenté
de 50 à 75 pour 100 et les prix des articles
en fer et en acier ont subi une hausse de 75
à 100 pour 100. C'est là un état de choses
peu satisfaisant pour le cultivateur.

Cependant, mon honorable ami de Leeds-
sud (M. Taylor) a indiqué l'un des plus
grands méfaits commis par le gouvernement;
Il s'agit de l'action ministérielle en ce qui a
trait au fil d'engerbage. Il a constaté, par
la réponse qui a été donnée à une interpella-
tion faite en cette Chambre, que l'adminis-
tration a vendu le fil d'engerbage qu'il avait
dans le pénitencier de Kingston, au mois
d'août 1896, aux prix suivants: le chanvre
de Manille à $5 par 100 livres ; le Beaver
mélangé à $4.50 par 100 livres ; en 1897, elle
vendait à la "flobbs ·Hardware Company"
la marque " Maple Leaf" à raison de $5.25
par 100 livres, la marque "Beaver " mélangé
à $4.75 et l'agave à $4.40 par 100 livres. En
1898, le gouvernement vendait à Bate et fils
aux prix suivants : Chanvre de Manille, mar-
que " Maple Leaf," à $4.95 par 100 livres ;
la marque " Beaver " à $4.45 par 100 livres ;
l'agavé à $4.15 par 100 livres. En 1899, il
vendait à la "Hobbs Hardware Co." aux
prix suivants 'le chanvre de Manille, $7.25
par 100 livres ; " Beaver " mélangé, $6.15 par
100 livres ; Agavé, $6 par 100 livres. Pour-
quoi l'administration conservatrice avait-elle
fondé cette fabrique au pénitencier de Kings-
ton? 'C'était dans le but de venir en aide au
cultivateur ; c'était pour faire baisser les
prix : c'était pour protéger l'agriculteur con-
tre les coalitions ; et, malgré cela, le présent
gouvernement vend 1 ces maisons de com-
merce, autant dans leur élément, au sein de
ces coalitions, que des anguilles dans la vase,
Il vend, dis-je, à ces sangsues commerciales.
afin de leur permettre de réaliser 100 pour
100 sur les prix qu'ils ont payés pour le fil
d'engerbage produit dans cette Institution
fondée sous le régime conservateur, pour
venir en aide au cultivateur et pour le proté-
ger contre les coalitions!

Quelle est la politique du gouvernement en
ce qui concerne les chemins de fer? Je vois
le ministre des Chemins de fer (M. Blair)
à son siège et j'en profite pour parler
d'un incident que je n'aurais pas mentionné
s'il avait été absent. Lors de sa premilére
visite dans les Territoires du Nord-Ouest, Il

121j

passa par Régina, et dans un discours qu'il
prononça à cet endroit, Il atfirma qu'il ne
fallait considérer que l'intérêt du peuple
quand il s'agit de la construction des voies
ferrées et Il promit de soumettre au conseil
des ministres une politique élaborée par lui
dans l'intérêt public. Où est cette politique ?
Qu'en est-il advenu ? A-t-elle subi le même
sort que les autres promesses du parti libé-
ral ; a-t-elle été mise aux oubliettes ? C'est
l'un des gages que le parti libéral n'a pas
rachetés, gages si nombreux que le gouver-
nement ressemble à un mont-de-piété en-
combré. Un mont-de-piété encombré-je fe-
rai cadeau de cette trouvaille à Rostap, du
Telegram, qui peindra le gouvernement coin-
me un mont-de-piété où se ýtrouvera un
grand 'nombre de gages non rachetés et la
place d'honneur sera réservée, je n'en doute
pas, au premier ministre, qui figu'era au
premier plan du tableau en qualité de pré-
teur sur gages.

La politique du gouvernement en ce qui a
trait aux ch!emins de fer me préoccupe par-
ce que je désire que le fret soit réduit. Per-
uettez-n3oi de vous rapporter comuent un
cultivateur dépeignait la situation. il disait:
le ifroment est le principal produit du Nord-
Ouest. Avant 1898, il se vendait sruvent 35
et 45 cents par boisseau, et ces bas prix
peuvent revenir. Si un cultivateur vend
mille boisseaux de froment sur le marché
anglais à 80 cents le boisseau, le fret, la
prime d'amSurance, etc., absorberont 35 cents
par boisseau, ce qui ne laisse au producteur
que $450 pour sa récolte. Il achète $250 de
marchandises anglaises et paie 30 pour 100
de droits, soit $75. Les autres frais sont 20
pour 100, aux marchands de gros, 20 pour
100o aux détailleurs, et 10 pour cent po-ur le
transport, formant un montant de $125. Il
demeurera alors sans un dollar, après s'être
procuré $250 seulement de mtai•chandises en
échange de $800 de froment. Voilà comment
ua'cultivateur du Nord-Ouest dépeignait la
situation. Ce tableau est-il clargé ?

Le chemin de fer Canadien du Pacifique,
sans y être contraint d'aucune façon, a
abaissé les prix exigés pour le transport des
voyageurs dans l'Ouest et les a rapprochés
de ceux exigés dans Ontario. Cette action a
été spontanée et le mérite en revient à M.
Shuighnessy ; j'espère toutefois qu'il ne s'en
tiendra pas là et qu'il réduira aussi les prix
exigés pour le transport des marchandises.
Le ministre de l'Intérieur, quand il est allé
dans l'ouest, a parlé avec beaucoup d'aplomb
de la politiqupe ministérielle concernant les
chemins de fer. A Ceux qui lui reprocbaient
d'être trop bien disposé envers les compa-
gnies de chemin de fer, Il avait une singu-
lière réplique à faire. il parlait de la trans-
action du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
Corbeau, où des millions ont été donnés en
pur don, et Il. demandait si le guvernement
qui avait Imposé de semblable' conditions
avait agi dans l'intérêt des compagnies de
chemin de fer. Eh bien 1 M. l'Orateur,
quand je vous dirai que la population s'est
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contentée de le recevoir avec froideur, lors
de son passage dans l'ouest, vous convien-
drez avec moi, j'en suis certain, que les habi-
tants du Nord-Ouest ont un complet empire
sur eux-mêmes.

J'ai déjà démontré dans une autre circons-
tance quelle a été la moyenne des rédic-
tions que nous avions opérées nous-mêmes,
de temps à autre, sous le régime conserva-
teur. J'établirai maintenant quelles réduc-
tions nous avons obtenues entre certaines
localités de l'ouest et Fort William ; en 1890,
nous avons fait réduire les prix de 4ý cents
par 100 livres entre Moosejaw et Fort-Wil-
liam, de 40 cents à partir de Régina et de
39 eents à partir de Indian Head à 33 cents
pour 'tous ces endroits. Lors de mon entrée
au parlement, en 1887, je réunis les députés
de l'ouest et nous demandâmes à M. Van
Horne (aujourd'hui sir 'William) de nous ren-
contrer. Nous -eûmes avec lui un entretien,
et nous nous présentâmes devant le comité
des ministres, et le 1er septembre 1SS7, les
prix furent réduits de 33 cents à 30 cents
jusqu'à Moosejaw et Régina, et à 29 cents
jusqu'à Indian Head. Les mêmes prix pré-
valurent jusqu'en 1891, alors qu'ils furent
réduits à 29 cents pour chacan le ces en-
droits. En 1892, après avoir été réélu comme
indépendant, je signalai à l'attention du gou-
vernement et de sir William Van Horne la
question des prix de transport, et on trou-
vera dans les Débuts la lettre que m'écrivit
dans cette circonstance sir William Van
Horne. Comme résultat de mes démarches,
le 5 septembre, les prix étaient abaissés à
23 cents pour le transport jusqu'à Moosejaw
et à Régina, et à 22 cents pour le transport
jusqu'à Indian Head. En 1896, nousi sollici-
tions le gouvernement de mettre son influen-
ce en jeu pour obtenir de nouvelles réduc-
tions quand un changement se produisit.
Cette année-là il y eut une réduction de 7
cents dans les prix de transport jusqu'à
Moosejaw, et de 7 cents pour le rransport
jusqu'à Régina ; en 1891, il y avait eu une
réduction d'un cent et, en 1893, une autre
de 6 cents pour ces deux endroits, et de 7
cents pour Indian Head, et le gouvernement
n'eut rien à payer pour ces concessions. Et
cependant ce doux ministre vient à nous et
s'enorgueillit d'avoir obtenu une diminu-
tion graduelle de 3 cents dans l'espace de
trois ans ; et par quels moyens ? Grâce au
paiement de $2,000,000. N'est-il pas étonnant
qu'il n'ait été accueilli qu'avec froideur et
indifférence par les libéraux lors de son
passage dans l'ouest ? En 1899, à cette réu-
nion dont j'ai déjà parlé, à laquelle prirent
la parole MM. Richardson, Oliver et J.
Grant. la déclaration qu'un libéral qui vote
une fois pour son parti quand il a raison, et
deux fois quand il a tort, est un "libéral à
tous crins " provoqua des applaudissements
tonitruants. M. D. A. Macdonald, appuyé
par M. A. Alexander, proposa la résolution
suivante:

Attendu qu'un examen attentif de la question
des moyens de transport fait voir que la popu-

M. DAVIN.

lation du Canada a payé en argent et en sub-
ventions d'une nature ou d'une autre pour la
construction des voies ferrées un montant qui
aurait été suffisant sous une administration sage
pour défrayer le coût de la construction de toutes
les lignes de chemin de fer du pays ;

Et attendu que les chemins de fer du Ca-
nada, construits aux dépens du peuple, ne pro-
curent pas les avantages d'une concurrence ré-
elle, mais mettent le peuple à une lourde con-
tribution, en exigeant des prix excessifs pour
le transport des voyageurs et des marchandises
et entravent ainsi considérablement le dévelop-
pement du pays.

Qu'il soit résolu que l'heure a sonné d'inau-
gurer une politique nouvelle, dans le but de con-
server à la population les avantages qu'elle de-
vrait retirer des deniers publics employés à la
construction des chemins de fer, et d'en arriver
finalement à l'acquisition et à -l'exploitation par
l'Etat des moyens de transport de ce pays.

L'assemblée se prononça unanimement en
faveur de cette résolution. Or, je n'ai pas
entendu un député de la droite souiller n.ot
d'une politique semblable. J'ai -noi-même
déclaré dans cette enceinte que la véritable
solution du problêMe se trouvait dans l'ac-
quisition et dans l'exploitation par l'Etat, des
chemins de fer, en prenant pour base du prix
d'achat les subventions accordées par le gou-
vernement. L'honorable député qui a adressé
la parole ce soir -a mentionné l'arrangement
avantageux conclu avec la co'npagnie du
Grand Tronc de chemin de fer et l'acquisi-
tion profitable du chemin de fer du comté de
Drummond. Quelle est la vérité en ce qui
concerne le coup de Drummond ? Le pre-
mier marché devait être désavantageux,
puisque, lorsque le Sénat l'eut rejeté, ncus
avons obtenu cette voie ferrée pour trois
quarts de millions de moins, bien que ce prix
fût encore trop élevé. Quant au paiement
fait au Grand Tronc, voici ce qu'en dit l'or-
gane des cultivateurs sous le titre: "Bon
vouloir de M. Blair " :

Au cours du débat devant la Chambre, au sujet
de la motion de M. Richardson tendant à res-
treindre le droit des compagnies de chemins de
fer d'hypothéquer leurs voies, M. Blair, mi-
nistre des Chemins fer et canaux, a déclaré qu'il
était " toujours prêt à prêter son concours pour
restreindre les privilèges des corporations." Il
n'y a pas longtemps qu'une occasion ttalt offerte
à M. Blair de restreindre ces privilèges. Une
subvention de $300,000 au Grand Tronc en fa-
veur de l'élargissement du pont Victoria et le
paiement annuellement d'un montant de $40,000
formaient partie de l'arrangeilmnt conclu pour
le prolongement jusqu'à Montréal du réseau du
chemin de fer appartenant à l'Etat. L'argent
fut payé sons qu'on soufflât mot du tarif des
péages. Résultat : Il faut aujourd'hui payer les
péages suivants pour transporter en voiture les'
provisions de la rive sud sur le marché de
Montréal :
Chevaux, en troupeaux, par tête...........
Bêtes à cornes, en troupeaux, par tête......
Moutons, en troupeaux, par tête............
Veaux, en troupeaux, par.tète............
Cochons, en troupeaux, par tête............
Voitures tirées par un seul cheval........
Voitures tirées par deux chevaux..,.......
Chaque voiture additionnelle...............

15c.
10.
se.
5e.
5c.

20c.
40c_
15C.

3848



3849 L'8 AVRIL 1900] 3850
Voitures des laitiers, rien à payer pour le

conducteur, pour chaque personne en plus. 5c.
Si elle est tirée par un seul cheval........ 25c.
Si elle est tirée par deux chevaux.......... 50c.

On n'exige rien pour les voitures d'enfant.
Les cultivateurs de la rive sud paient les

peages les plus élevés pour se servir du pont le
mieux subventionné en Amérique. Ils ne sont
pas en état d'apprécier le bon vouloir de M.
Blair en ce qui concerne la restriction des pou-
voirs des corporations.

Celui qui m'a précédé a parlé du chemin
de fer du Lac Teslin. J'ai par devers mol
ce que disait à ce sujet M. Martin, dans son
fameux discours :

M. Sifton a de sang-froid conclu un arrange-
ment avec Mackenzie et Mann et a engagé la
parole de ses collègues deux semaines avant la
réunion des Chambres. Quand l'affaire fut sou-
mise au parlement le ministère n'avait pas à
choisir. Les ministres étaient irrémédiablement
liés. Plusieurs d'entre eux m'ont dit : " Cette
affaire nous dégoûte, mais qu'y pouvons-nous ?
Ne vaut-il pas mieux la laisser conclure que de
renvoyer le parti dans l'opposition avant qu'il
ait eu l'occasion de s'affirmer ? Eh bien, je di-
rai franchement que si c'eût été le meilleur ar-
rangement possible, je ne m'y serais pas op-
posé. Mais le temps a manqué. Le coup a été
dévoilé..

Mackenzie et Mann sont demeurés cois pendant
plusieurs semaines. Pourtant l'arrangement était
irrémédiablement mauvais. Sir Charles Tupper
déclara qu'il aurait été possible de vendre l'en-
treprise de Mackenzie et Mann pour £10,000,000
à Londres.

Après avoir passé toute la trtansaction en
i'eviue, il termina par ces mots :

Voilà messieurs un chapitre de l'histoire du
parti libéral dont je ne m'enorgueillis pas. Il
fait voir que Sifton, autant du moins qu'il pou-
vait conduire le gouvernelment, était prêt à re-
courir à tous les moyens pour atteindre son but.
Il était prêt à commettre tous ces actes arbi-
traires, uniquement parce que Mackenzie et
Mann représentaient dans cette affaire les In-
térêts du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Le plus grave délit du gouvernement de-
puis son avènement au pouvoir, c'est d'avoir
tranquilleneut relégué dans l'ombre la ques-
tion du chemin de fer de la Baie d'Hudson.

Quand le ministre de la Marine et des Pê-
cheries gréa un navire tout à fait impropre,
et le chargea d'aller constater sur les lieux
si la Baie d'Hudson était navigable pendant
un certain nombre de mois, quand Il refusa
l'offre des propriétaires des navires de Lon-
dres qui r.uraient mis à sa disposition un
bateau convenable, le Frec Preus, de Winni-
peg, qui était à cette époque un organe libé-
ral honnête et indépendant, déclara que le
gouvernement cherchait à faire échouer
cette entreprise. N'est-il pas 'vrai, d'ailleurs,
que depuis que nous avons le rapport du.
petit sloop qui a été chargé de cette expédI-
tion et s'est acquitté très Imparfaitement de
sa mission. le gouvernement n'a rient fait ?
Il est de toute évidence qu'il est opposé à la
construction du chemin de fer de la Baie'
d'Hudson, qui serait la solution du grand,
probléme, en diminuant la distance du Nord-
Ouest et de l'Angleterre. Le district repré-

spnté par l'honoratble député de la Saskatche-
wwan (M. Davis), est probablement plus inté-
ressé que toutes les autres parties des Terri-
toires du Nord-Ouest à la construetion de
cette voie ferrée.

L'établissement de pareille vole ferrée
tournerait au bénéfice de toutes les parties
des Territoires. Il n'est pas une seule par-
tie des Territoires ou du Manitoba qui ne
verrait s'accroître la valeur de ses terres et
le prix des céréales se relever, si le chemin
de fer de la baie d'Hudson se construisait
Or, le gouvernement fait avorter et finale-
ment met au rancart ce projet de chemin
de fer ù la baie d'Hudson et on ne pouvait
guère attendre autre chose d'un gouverne-
ment qui fait preuve de tant de 'lésinerie
dans la dotation des services publics, refuse
de donner aux Territoires du Nord-Ouest
les fonds voulus pour l'administration du
pays et de dégrever, au bénéfice du peuple,
le, instruments aratoires, le coton, le pé-
crola, la houille et le bois de service.

L'honorable préopinant (M. Campbell) est
d'avis que le peuple n'a cure de la prodigalité-
dars les dépenses pourvu que les hommes
d'E4tvt providentiels qui nous gouvernent
resteot au pouvoir. Mettez en regard leur
prodigalité avec leurs promesses, et sur-
tout celle de réduire la dépense de trois,
quatre ou cinq millions : promesse répétée
et par le député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton) et par le sénateur Mills et par le pre-
mier ministre lui-même. Voici la statis-
tique :
1896-7-

Dépense ordinaire.......... ........ 38,349,759
Dépense Imputable sur le capital.... 3,523,160

$41,872,919
1897-8

Dépense ordinaire........ .......... $38,832,525
fDépense Imputable sur le capital.... 4,143,503

$42,976,028
1898-9--

Dépense ordinaire.. ............
Dépense imputable sur le capital.

Subventions aux chemins de fer..
Autres frais...... ...... ........

$41

$41

$51
Dépense ordinaire........ .........
Dépense Imputable sur le capital....

Total.
1899-1900-

Dépense ordinaire...... ............
Dépense imputable sur le capital....

1895-6 ...... ..............

1,903,500 54
,936,342 04

7,839,843 48
3,201,220 05

501,571 76

1,542,635 29
$36,949,142

3,716,184

$40,665,3i26

$43,175,000
9,875,000

$53,050,000
40,665,000

$12,385,000
Ainsi, au lieu de réduire de trois ou qua-

tre millions la dépense publique, nous voici
en présence d'un débordement de douze mil-
lions et demi de dollars dans le budget des
dépenses, et ces messieurs se vantent en ou-
tre, d'une plus-value tout à fait probléma-
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tique, car certaines dépenses qu'ils portent
au compte du capital devraient être ins-
crites à un autre chapitre.

Ainsi, relativement au chemin de fer lu-
tercolonial, ils portent au compte du capital
des frais qui i'ont jamais encore été impu-
tés sur ce chapitre, et c'est ainsi qu'ils ont
eté en mesure de se créer une plus-value l-
lusoire. S'ils avaient suivi les règles de la
comptabilité ordinaire, ce n'est pas une plus-
value mais une moins-value de plusieurs
millions qu*ils auraient dû enregistrer.

En outre, au cours des trois années der-
nières. la dette publique s'est grossie de
sept millions et demi, et le compte de l'in-
térêt annuel de $352,682. Cet accroissement
du service de l'intérêt est dcs plus alar-
niant, car il fait voir que le gouvernement
a recours à l'emprunt pour faire face aux
dépenses nécessitées par les subventions
aux voies ferrées et par les entreprises pu-
bliques. C'est le renversement de tous les
principes de la bonne gestion financière.

Venons au détail et citons quelques arti-
cles de la dépense. L'administration de la
justice a coûté $815,454, tandis qu'en 1896,
les frais ne se sont élevés qu'à $758,270.

$815,454
758,270

Augmentation........$ 57,784
Et pourquoi cela ? Pour créer de non-

velles places de juges en faveur de leurs
amis politiques ; pour récompenser M. Pren-
dergast, du Manitoba, et cette récompense,
notez-le bien, n'est pas basée sur sa science
du droit, mais sur les services diplomati-
tiques qu'il a rendus au gouvernement, dans
le règlement de la question scolaire. Et
pourtant, le premier ministre nous avait
promis une réduction de $100,000 dans les
frais seuls de l'administration de la justice.

J'aborde le crédit de l'immigration :
1899...... .... .......... $225,878
1896........... .... ..... 120,199

$135,679
Il est facile de se rendre compte de ce

gonflement du budget des dépenses.
Le sommelier de lord Aberdeen étant

devenu le poète lauréat du premier minis-
tre, Il fallait bien le récompenser ; puis
viennent des gens du calibre de Jury, Bus-
by, Devlln, Greene, Benjamin Davies, le
frère de sir Louis et enfin, le dernier sur la
liste mais non le moins méritant, Preston,
oui, Preston, dis-je, le grand organisateur
d'élections, au traitement de $3,000, outre
ses frais de route et d'entretien.

Ces messieurs se vantent d'un surplus.
Les ministres le savent et le ministre des
Finances mieux que tous ses collègues, puis-
qu'il a été journaliste et qu'il est fort ins-
truit, tout ministre des Finances qui en-
tend sa besogne ne devrait jamais avoir de
plus-value dans son budget. Il le sait par-
faitement, c'est un principe élémentaire et
fort légitime en économie politiaue qu'il ne

M. DAVIN.

faut demander aux différentes sources de
revenu que ce qu'il faut pour les services
publics. Cette plus-value est une preuve
d'incompétence chez le gouvernement, et
fait voir qu'il a été infidèle aux principes du
libéralisme anglais. M. Gladstone aurait
eu honte de se présenter devant le parle-
ment et d'annoncer une plus-value dans son
budget ; car il tenait pour principe qu'il ne
faut demander aux différentes sources de
revenu que les recettes strictement néces-
saires pour faire face aux dépenses publi-
ques, c'est-à-dire que le budget des recettes
et le budget des dépenses doivent être pré-
sentés au moins en équilibre. D'ailleurs, j'aia l'appui de ma prétention une autorité im-
portante. Je conseille aux messieurs qui
se vantent de l'excédent des recettes sur les
dépenses de bien méditer les paroles pro-
noncées par le premier ministre en 1894 au
sujet de la plus-value déclarée par l'ex-mi-
nistre des Finances (M. Foster). Voici ses
paroles :

Vous l'avez entendu de vos propres oreilles,
M. l'Orateur : le ministre en est rendu au point
de donner comme preuve de prospérité, que
pendant ces quinze années de régime protection-
niste le budget s'est d'année en année soldé par
des plus-values qui atteignent collectivement le
chiffre énorme de $20,000,000.

Et en présence de pareilles déclarations,
l'on viendra encore nous dire, comme l'ho-
norable préopinant l'a fait, que sous le ré-
gime conservateur, le budget s'est toujours
soldé par des moins-values.

Je n'hésite pas à le dire : une p'iareille situa-
tion financière est une honte, un déshonneur
pour le gouvernement qui s'en glorifie. C'est
ainsi, du moins, que l'on envisagerait la chose
en Angleterre. Dans la mère patrie, le chance-
lier de l'Echiquier vise surtout à présenter en
équilibre le budget des recettes et des dépenses,
c'est-à-dire que le chiffre des dépenses ý probables
doit être au moins couvert par celui des re-
cettes probables ; Il s'il arrivait au chancelier
de se tromper dans ses prévisions, pareil mé-
compte compromettrait à tout jamais sa répu-
tation de financier. Si, au lieu d'équilibrer les
recettes et les dépenses, il lui arrivait de com-
mettre des erreurs comme-celles qui se produi-
sent au Canada, je le répète, c'en serait fini de
sa réputation de financier, à moins qu'il ne fut
en mesure d'établir que ce manque d'équilibre
provient de quelque crise commerciale. Veut-on
savoir la vérité au sujet de ces plus-values ? Le
miristre des Finances se vante de ses 20 millions
d'excédents de recettes. Eh bien ! voici la vé-
rité : ces 20 millions de plus-values représentent
les impôts Iniques que le gouvernement a arra-
chés aux consommateurs ; et si l'on n'eût pas
soutiré du peuple ces vingt millions, il les au-
rait appliqués à ses propres affaires, à l'extinc-
tion des hypothèques qui se sont accumulées sur
la propriété pendant cette période de temps. Si
c'est une preuve de prospérité que d'avoir des
plus-values, alors, je le demande, pourquoi le
ministre demande-t-il aujourd'hui un dégrève-
ment qui va le mettre eh présence d'une moins-
value ?
A cette époque, l'ex-ministre des Finances
s'occupait de réforme fiscale et de dégrève-
ment ; c'est-t-dire, Il employait les plus.
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values d'impôts A diminuer les taxes, ne
voulant pas justifier les reproches que ce
critique lui adressait. Et de l'aveu même de
ce critique, le ministre des Finances mérite
la censure aujourd'hui même pour avoir dé-
claré une plus-value de recettes,. Et quel est
ce critique qui flagelle ainsi le ministre des
Finances ? Le premier ministre lui-même, en
1894, à l'époque où il était chef de l'opposi-
tion, ainsi qu'on le peut voir, page 1225 du
compte rendu des débats parlementaires.

Ecoutons ce que dit le Sun, organe des cul-
tivateurs, sur le même sujet :

Un confrère de Montréal se plaint de l'exubé-
rance du revenu et des plus-values budgétaires
qui portent les ministres au gaspillage. Il ignore
sans doute que ces plus-values sont fictives et
que c'est le résultat d'un système de compta-
bilité qui n'a cours nulle part ailleurs qu'au
Canada. De fait, depuis l'inauguration du ré-
gime de la Confédération, il n'est arrivé que
deux fois à notre budget d'accuser des plus-
values, et ces plus-values n'ont guère dépassé
collectivement le chiffre de $600,000 ; tous les
autres exercices ont accusé des moins-values.

Indubitablement, notre système de comptabi-
lité encourage la prodigalité, les dépenses in-
sensées. Les plus-values budgétaires annoncées
par les ministres des Finances ont toujours servi
de prétexte et d'excuse pour justifier le grossis-
sement des dépenses et pour se lancer dans de
grandes entreprises publiques. Si l'on avait
bien compris que ces plus-volues ne sont que des
trompe-l'eil, nos gouvernements n'auraient pas
été aussi portés à la prodigalité.

En établissant de pareilles plus-values, lors-
qu'en réalité il existe des moins-values de re-
cettes, M. Fielding ne fait que suivre l'exemple
de M. Foster et des prédécesseurs de ce der-
nier. Le ministre pense sans doute que s'il
établissait son exposé budgétaire sur la base
véritable et suivant la vérité des faits, on le
jugerait d'après le critérium établi du temps de
M. Foster, et que ce serait créer dans l'esprit
public une fausse impression sur l'état actuel de
nos finances. Pareil résultat n'est guère à
anpréhender. Le public sait déjà à quoi s'en
tenir sur la véritable situation financière, et il
n'aurait que des sentiments de respect pour un
ministre des Finances qui aurait le courage de
faire un exposé de la situation financière marqué
au coin du bon sens.

Feuilletez les comptes publics, comparez
les dépenses Imputables sur le compte du
capital avec les recettes ordinaires, et vous
constaterez qu'au lieu d'une plus-value, le
budget accuse une moins-value de $2,000,O0
au bas mot. Ce journal de Montréal, dont
parle le Sun, avait donc raison de critiquer
le gouvernement et de le blâmer de s'être
lancé dans la voie de la prodigalité et des
fortes dépenses. Et Si j'en juge d'après cer-
taines paroles du premier ministre, j'appre-
hende fort que le gouvernement ne se soit
aussi lancé dans la voie de la corruption. Il
est devenu de mode de donner les entreprises
publiques sans soumissions , Il est devenu
de bon tôn. de créer des places pour la clien-
tèle politique, pour des favoris du calibre
de Preston : Il n'est pas rare de voir cor-
rompre les députés fédéraux et de voir ache-
ter leurs suffrages au moyen de promesses de

places. La corruption, la prodigalité sont à
l'ordre du jour : témoin l'affaire du pont
d'Edmonton, témoin encore cette entre-
prise de dragage de $20,000, accordée à Gau-
thier; témoin Miller, McGillicuddy et d'au.
tres, dont on a acheté à prix d'or le silence,
témoin toutes ces entreprises de quais.
L'année dernière, il a figuré au budget 91
item de dépenses pour quais, dont 14 étaient
dans le comté du ministre des Finances. Un
de ces quais, celui de Maria, à Bonaventure,
mérite une mention spéciale. On a demandé
un crédit de $70,000 pour les travaux de ce
quai, et mon ami, le député de Montmorency
(M. Casgrain) me dit qu'il ne s'y trouve pas
assez d'eau pour y faire flotter un botte
d'allumettes. Au budget de l'année dernière
figurait encore. un crédit de $15,000 pour les
travaux d'un quai à Bruce-Mines, Algoma,
et tout cela pour plaire au député de ce
comté (M. Dyment).

Ecoutons ce qu'en dit le député de Lis-
gar (M. Richardson) dans son journal, la
Tribune:

Il a été voté un crédit de $15,000 pour un quai
à Bruce-Mines, qui en possède déjà. un. Bruce-
Mires est un petit village où le volume du com-
merce est presque imperceptible. Personne n'a
demandé ce nouveau quai ; personne n'en vou-
lait-sauf M. Dyment, le représentant libéral
d'Algoma. Nous pourrions multipliet à l'infini
ces exemples-

C'est la pure vérité.
-mais, à quoi bon ? Et cependant ce champion
du libéralisme-

Il fait Ici allusion au Free Press.
-déclare que rien ne prouve qu'il y ait eu dé-
pense inutile ou corruption. Chez " La Presse;"
à la dévotion de M. Sifton, le sentiment du ridi-
cule semble très développé. Les éclaircissements
ne disent absolument rien.

Effectivement, dans les journaux du Nord-
Ouest, dans le Times,- de 4f31choire-d'Ori-
gual, et d'autres journaux libéraux, on re-
trouve la même lettre, et tout cela vient de
l'officine littéraire de Sifton ici: les admira-
teurs du ministre ont dft mettre une sour-
dine à leur enthousiasme délirant ; c'était
compromettant et, maintenant, il leur faut
aborder un autre thème. Vu l'heure avan-
cée du débat, je m'abstiens d'en dire davan-
tage sur la question des quais. D'ailleurs, 11
me faut signaler a la Chambre un Item qui
va parler au cœur du député de Wellington-
nord (M. MeMullen), l'apôtre de l'économie.
Jadis sa voix éloquente tonnait dans cette
enceinte contre le gaspillage des nappes, des
couteaux et des cuillères de table . Rideau
Hall. Cette voix est muette aujourd'hui. Le
rapport de l'auditeur général, jadis feuilleté
avec tant de soin, dort aujourd'hui dans la
poussière. J'ignore comment l'honorable dé-
puté charme ses loisirs littéraires aujour-
d'hui. J'espère, toutefois, qu'il ne manque
pas de littérateure légère, maintenant qu'il
a mis au rancart le récréatif rapport de son
ami, l'auditeur général, Je suis sûr de .par-
1er au cœur de l'honorable député en lui
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signalant cet item. Je voudrais pouvoir lui
emprunter cette voix si éloquente qui ton-
nait jadis contre le gouvernement conserva-
teur ; mais, .à défaut de cette éloquence, je
tacherai de faire de mon mieux. J'aborde
l'article des dépenses de la haute commis-
sion mixte. Le total en est de $33,904. Si je
ne me - trompe, les cultivateurs du Nord-
Ouest ouvriront les yeux en lisant ce que
volei :
Dépenses-

Sir W ilfrid Laurier..................... $3821
Sir Richard Cartwright.................. 2,600
Sir Louis Davies ........................ 2,600
M. Charlton ............................ 1,776
M. Bourassa, M.P., sec. de la com...... 2,200
M. Pope, sous-'secrétaire d'Etat......... 1,851
M. Parmelee, sous-ministre du Com-

inerce ............................ 923
M. O'Hara, secrétaire de sir Richard

Cartwright ........................... 1,336
M. King, astronome en chef............ 1,315
M. Venning, ministère des Pêcheries... 1,130
M. Gordon, secrétaire de sir Louis

D avies ............ ..... ............ 1,050
M. Boudreau, secrétaire du premier mi-

nistre ................................ 866
Impressions et papeterie.................. $1,991
Loyer - de bureau.......................... 1,814
Réccptions ............................... 1,639
Pourboires aux serviteurs................. 407
Voitures, y compris bagage............... 270
Dîners à Québec.......................... 176
Cartes, etc................................. 96
Photographies ............................ 46
Essuie-mains ............................. 45
Savon et allumettes...................... 12
Faïencerie ............................... 12

J'appelle surtout l'attention sur l'item de
$407 dépensé en pourboires. Ces messieurs
étaient au nombre de 13. -Divisez cette
somme par 13 et cela fait $31 de dépenses
en pourboires pour chacun de ces messieurs.
Ils ont certainement tiré du grand ù Wash-
ington. Sur ces 13, Il y avait 4 ou 5 secré-
taires. Et ces secrétaires nous ont coûté
$6,000 pour quelque mois.

M. GIBSON : Combien avez-vous reçu
vous-même, i titre de secrétaire de la coin-
mission sur la question chinoise?

M. DAVIN : Pour vrai dire. j'ai été .fort
mal rémunéré.

M. McMULLN : Faut avouer que vous
n'avez guère rendu de services, non plus.

M. DAVIN: De l'aveu de tous, non seule-
ment dans les pays de race nnglaise, mais
partout ailleurs, en Europe et en Amérique,
ainsi que vous le pourriez apprendre du frère
même de feu sir Adolphe Chapleau, le rap-
port de la commission sur la question chi-
noise, qui se trouve à la bibliothèque, est
un des rapports les plus précieux et les
mieux faits qui aient jamais paru. Puisque
cette question est venue sur le tapis, je me
permettrai de faire observer que c'est à mon
propre détriment que j'ai dû accepter la
charge de secrétaire de cette commission.
On m'envoya une dépêche m'annonçant ma
nomination à ce poste, et il me fallut descen-

M. DAVIN.

dre à Winnipeg, à mes propres frais et ris-
ques, pour engager un remplaçant. Le traite-
ment ordinaire des secrétaires de commis-
sion est de $5 par jour, outre les frais acces-
soires, et j'ai à peine besoin de dire que
c'était là une rémunération dérisoire pour
un homme de ma position. En quelques
heures de travail à ma profession, il m'est
souvent arrivé de gagner le double du
traitement d'une semaine à titre de secré-
taire de la commission. J'ai été nommé
secrétaire de deux commissions, sans jamais
avoir sollicité ces places. J'ai été secrétaire
de la commission du chemin de fer Canadien
du Pacifique, et, lorsque sir John Macdonald
me pria d'accepter cette charge, je posai
pour condition que la chose ne durerait pas
au-delà des vacances, et il y consentit.
J'ajoutai que je ne consentirais pas à
sortir de Toronto, à moins, que la rému-
nération ne fût suffisante. Quand j'appris
le chiffre du traitement-et ma lettre doit se
trouver aux archives du secrétaire d'Etat-
j'écrivis au premier ministre pour lui noti-
tier mon refus. Le chef actuel de l'opposi-
tion (sir Charles Tupper) m'écrivit pour me
prier de me rendre à Ottawa; j'y vins, et
l'on m'apprit que sir John Macdonald avait
dbnné Instruction que je fusse nommé secré-
taire. Sir Charles Tupper me conseilla d'ac-
cepter cette charge, et j'accédai à son avis.
Pourquoi, me dira-t-on, n'êtes -pas vous allé,
à la fin des vacances agir à titre de conseil
pour Beatty, Hamilton et Cassils? Voici
pourquoi. Il parut dans un journal de To-
ronto une critique de cette commission, et
l'on affirmait que le juge Clarke, M. Miall et
M. Keefer étaient tous à la dévotion du gou-
vernement du jour. Or, ce journal ajouta-
chose que l'on peut constater, en consultant
le Telegramn-que, tant que je resterais secré-
taire de la commission, c'était une garantie
pour le publie que la commission agIrait
avec impartialité et sans favoritisme.

M. FRASER (Lambton) : C'est par ironie,
sans doute, que ce journal parlait ainsi.

M. DAVIN : Non, pas du tout. Lorsque
le Globe commença à critiquer la commis-
sion, j'avais les mains liées, et M. James
Beatty, le chef de la maison de commerce
en question, me pria de revenir, chose qu'il
me fut impossible de faire en pareilles cir-
constances.

M. McMULLEN : Vous perdites un pro-
cès, si je ne me trompe.

M. DAVIN : M. Beatty, entendu dans une
autre cause, a déclaré que je devais néces-
sairement gagner ce procès, parce que, a-t-
il dit. en termes énergiques. aucun avocat
n'avait jamais fait une meilleure procédure
que la mienne. Cela se trouve dans la décla-
ration assermentée de M. Beatty. -

Je dirai ici. M. l'Orateur, que l'on n'aurait
pu trouver d'hommes plus francs plus justes
et plus Impartiaux que le juge Clarke, M.
Miall et M. Keefer: mais je me trouvai em-
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pêché par une critique comme celle-là et il
m'a fallu, à mon grand préjudice, rester en
dehors de Toronto. J'ai entendu parler pour
la première fois de cette commission des che-
mins de fer par un télégramme qui m'étai<t
adressé à ce sujet et je communiqual de
suite avec l'ancien secrétaire d'Etat-je crois
qu'il vit encore-qui me répondit également
par télégramme. Je savais que sir John A.
Macdonald avait quelques raisons pour cons-
tituer cette commission, et je découvris par
la suite qu'il avait de bonnes raisons pour
cela. Pour ce qui est du rapport, je crois
pouvoir déclarer que jamais commission n'en
a fait de meilleur.

Voici ma réponse à l'interruption de l'ho-
norable député. Je nie contenterai de dire à
l'honorable député que cela m'a causé une
perte considérable et que j'ai été bien mal
payé.

M. GIBSON : $3,000?
M. DAVIN : Les dépenses de sir Wilfrid

Laurier ont été de $3,831.
Il s'offrait aux honorables députés une autre

occasion d'économiser, mais là encore Ils
se sont laniés dans des extravagances. Com-
ment ont-ils rempli cette promesse de réduire
le nombre des ministres ? En faisant tout à
fait le côntraire. Il leur a été offert deux
occasions de réduire le nombre des minis-
tres. même après leur arrivée au pouvoir.
D'abord lorsque sir Oliver Mowat est sorti
du cabinet. et puis lorsqu'ils ont résolu d'é-
lever deux contrôleurs au rang de ministre.
Nous avons aujourd'hui dans le cabinet un
ministre du Commerce et un ministre des
Douanes. Lorsqu'il s'est agit de nommer
deux contrôleurs, le ministre actuel du Com-
nmerce appuyanit cette proposition, déclarait
qu'un ministre du Commerce était parfaite-
ment inutile. Ce raisonnement a beaucoup
plus de valeur aujourd'hui que nousi avons
deux contrôleurs ministres. que lorsque nous
avions deux contrôleurs représentés dans le
cabinet par le ministre du Commerce seule-
ment.

Le gouvernement a introduit dans le pays
la doctrine de Walpole. En arrivant au pou-
voir, les messieurs de la droite ont Inauguré
le système " aux vainqueurs les dépouilles ";
partout où -ils avaient une organisation libé-
rale, ils ont constitué un comité d'exécution;
Ils ont introduit dans le pays le despotisme
et amené la dégradation du parlement.

Une VOIX : Lisez.

M. DAVIN : L'honorable ministre de l'In-
térieur s'est rendu coupable du plus gros-
sier népoitisme. Toutefois. ce jeune Napoléon
de l'Ouest ne fait que marcher sur les traces
du grand Napoléon qui, après avoir boule-
versé l'Europe, faisait ses parents et cousins
rois et princes pour jouir avec eux de cette
énorme richesse dont Napoléon le Petit jouit
à sa place. La doctrine de Walpole a été in-
troduite. En constituant son gouvernement,
l'honorable premier ministre a d'abord ache-
té des conservateurs.

Je crois que l'honorable ministre des Che-
mins de fer a été conservateur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Jamais, jamais.

,M. DAVIN : Très bien ; je suis heureux
de l'apprendre. Il n'a jamais été conserva-
teur ?

Le MINISTRE DES CHEMLINS DE FER
ET CANAUX : Jamais.

M. DAVIN : J'avais de bonnes raisons de
croire que l'on avait cherché à faire entrer
l'honorable ministre dans un gouvernement
conservateur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Jamais; l'honorable député
n'a pas raison de croire cela.

Des VOIX: Retirez cela.
-M. DAVIN: J'àceepte la parole de l'hono-

rable ministre. J'avais de bonnes raisons
de croire la chose. Naturellement, j'accep-
te la déclaration de l'honorable ministre,
mais s'il n'eût pas nié la chose, je serais
sous l'impression qu'il y a eu des démarches
de faites pour le faire entrer dans un gou-
vernement conservateur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Jamais, en ce qui me con-
cerne.

M. DAVIN : J'accepte la déclaration de
l'honorable ministre; mals je dis que sans
cette déclaration, j'avais raison de croire
qu'il avait été question de le faire entrer
dans le gouvernement de sir Mackenzie
Bowell. Naturellement, j'accepte sa déclara-
tion.

M. GIBSON: Etait-ce -lors de la, grève des
autres membres de cette administration?

M. DAVIN: Le ton grave et Tacétieux de
l'honorable député (M. Gibson) est toujours
très amusant. Je crois qu'il y a là un esprit
(lui travaille.

M. GIBSON: C'est ce que l'on ne trouve
pas chez vous.

M. DAVIN: Si ce n'est le ministre des
Chemins de fer et Canaux. c'est assurément
un des membres les plus importants de l'ad-
ministrattlon, le ministre sans portefeuille,
Je crois qu'il s'est présenté comme conser-
vateur, qu'il a été élu comme tel, et que du
moment-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. DAVIN: Je ne parle pas du ministre
des Chemins de fer.-du moment qu'il vit
le résultat des élections -Il fit volte-face, et
je vois dans le Pariarnentary Ciompanion qu'il
est désigné non pas comme libéral indépen-
dant, mais comme franc libéral. Je veux par-
ier de l'honorable député de Québec-ouest
(M. Dobell), et je dois dire que je n'avais ja-
mais su avant l'autre soir quelles étaient.ses
fonctions dans le gouvernement. Je croyais
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qu'il était là pour s'occuper de la question Je parlais de la doctrine de Walýole; uu
des navires en forme de bouteille, lorsqu8. des journaux qui avaient l'habitude de dé
l'autre soir. passant près de la Chambre 16. noncer l»s tergiversations du gouvernement,
je rencontrai un député qui allait à cette i e Reformer, de Simeoe. Ce journal est
Chambre. Je lui dis : comment se fait-il que l'organe de l'honorable député de Norfolk-
vous ne soyez pas dans la Chambre ? Il me nord (M. Charlton). Or, qu'est-Il arrivé? Je
répondit-je ne veux pas me servir du lan- me rappelle qu*aux premiers jours de ce par-
gage familier qu'il employa à l'adresse d'un lement Il s'est montré récalcitrant. A-t-on
grand homme comme le ministre des Doua- pu consoler l'honorable député (M. Charlton)
nes-il me dit: "Oh ! ce sont les Douanes en le nommant membre de la eommission
qui parlent." et il entra dans la chambre 16. internationale et lui promettant une décora-
Revenu ici. je vis l'honorable député det tion? Pourquoi ne tient-Il pas le même lan-
Québec-ouest qui, avec étonnement et admi- gage que le Gicaner. de Huntlngdon. Ainsi
ration. écoatait parler le ministre des Doua- que je l'ai dit, le gouvernement a Inauguré
nes. Je n'ai pu m'empêcher de penser à Dean le de Walpole. Déjà 15 députés ont
Swif-t lorsqu'il était ministre de Lorrigner. été nommés à des emplois publics, et le gou-
Lorsqu'il parlait à· son sacristain. le seul vernement a aussi donné des emplois à ses
membre de sa congrégation, il lui disait: amis comme à des gens dont il a peur.
" Mon bien-aimé Roger." Si l'Orateur n'eftt Je veux, maintenant dire quelques mots
pas été au faute'il. l'honorable ministre des du tarif de préférence. Sans vouloir entrer
Douanes aurait appelé l'honorable député de dans les détails, je désire soumettre deux
Québec-ouest : mon bien-aimé Dobell. J p'ai
compris que l'existence politique du députe po ns éu ont iss de ct e iai ,
de Québec-ouest avait sa raison d'être, et je hie dan l btns8, u ar inué
l'en félicite. "aeorbodbtlaeu u oe,

Le gouvernement a agi comme jamais nearticle, dans lequel il est dit que sir Charles
l'af go uenent e un grad n Tupper n'a pas tenu le même langage dans
bre des messieurs de la droite l'ont suivi. A Qué qair 'ai uples dasousero
l'arrivée des libéraux au pouvoir, en 180'. eonJ's pr se Cêre Tupper dans u
dès qu'un membre de ce côté-ci se levait, le
ministre suppléant de l'Intérieur (M. Suther- prononcés à Letlubridge. En outre, lorsquei
land), alors whip, et le directeur général des Joe Eowe disait, en 1802, qu'il nous fallait
Postes ont cru devoir faire sortir de la la fédération impériale avec la repré-
Chambre les jeunes députés pour les con- sentation dans le parlement Impérial, en
duire au No 16. Il était. certes, 'très sage payant notre quote part de taxe, sir arles
leur apprendre les règles parlementaires Tupper écrivait une longue lettre A Joe Howe
mais la conséquence est qu'aujourd'hui les condamnant cette politique pour les mêmes
ministres doivent compter sur l'opposistion raisons qu'il réprouve aujourd"hui lidée de
pour avoir un auditoire. Ils ne peuvent rete- la représentation dans le parlement Impérial.
nir dans la Chambre les membres de leur Je vous dirai, M. l'Orateur, que J'ai été le
parti, et pendant qu'un des principaux mi- premier à soulever cette Idée dans Ontario.
nistres parlait. l'autre soir, le parti libéral Je m'oppose A l'Idée de la représentation
était représenté par l'honorable député de dans le parlement Impérial, car rien au
Québec-ouest. monde ne saurait nuire davantage aux Inté-

L'exposé budgétaire du ministre des Fi- rêts du Canada. Si cette idée devait se réa-
nances a toujours été un événement dans user, nons n'aurions qu'une Infime propor-
cette Chambre, et cependant, lors du dis- tion des représentants dans le parlement Im-
cours du ministre des Finances, en 1898 et pénal comparativement A la taxe que nous
1899 je n'ai pu compter plus de 30 membres aurions i payer.
du grand parti libéral dans la Chambre. Je ne le cèderai ù personne en matière de

De tous ceux qui ont obéi . ces instructions loyauté envers l'empire, mals à titre de Ca-
depuis 5 ans, aucun d'eux n'a fait sa marque. nadi je regretterais de voir accepter cette
Je me rappelle lin de mes amis qui disait au Idée de représentation dans le parlement lm-
juge en chef en Angleterre: Comment mon pénal. Je regretterais la chose, même pour
fils peut-il devenir un avocat célèbre. faut-il l'Angleterre, car cela pourrait avoir pour
qu'il lise? Le juge lui répondit : Qu'il suive effet de rompre la véritable union qui existe
les délibérations de la cour et il apprendra la aujourd'hui, union qui fait la mère patrie
loi. Pour apprendre la procédure parle- tourner les yeux vers le'Canadaet l'Austra-
menteaire il faut suivre les débats et je dois lie.
dire que nous n'avon.s jamais écouté le plus On a répété, dans la presse et dans cette
humble des membres de la Chambre sans Chambre, que le duc de Devonshire n'avait
apprendre quelque chose. Ainsi le ministre fait aucune offre au premier ministre à
intérimaire de l'Intérieur (M. Sutherland) et Live-pool. En citant la lettre du duc de
le directeur général des Postes ont -fait beau- Devonshi'e au directeur général des Postes
coup de tort ù ces jeunes députés dont aucun (M. Muloek). et en citant aussi les discours
n'a aujourd'hui plus d'influence dans la dont parle cete lettre, J'ai démontré qu'il fal-
Chambre qu'il n'en avait Il y a cinq ans. Ces lait en conclure que le duc de Devonshire
messieurs ont fait tort au parlement, à eux- avait été en faveurdu commerce.de préfé-
mêmes, au parti libéral et au gouvernement. rence et que nous, de ce côté-ci, avions-par-

M. DAVIN.
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faitement compris son attitude en ce qui a
trait au premier ministre du Canada.

Voici ce que disait le Frec Press, de Winni-
peg, un journal libéral lorsque l'on a constaté
l'attitude -prise par le premier ministre. Voici
ce que dit ce journal au sujet du commerce
de préférence :

Les perspectives sont bonnes, il n'y a pas de
dcute, mais il nous faut constater que nous avons
perdu l'occasion favorable quand on nous offrait
le véritable tarif de préférence, alors que les
sentiments de la population se prononçaient avec
tant d'enthousiasme, à l'occasion des fêtes du
jubilé.

On peut trouver des hommes d'Etat éminents
peur appuyer cette politique, mais les avantages
que nous avons perdus ne sont pas faciles à
reprendre.

Dans une autre partie de cet article on lit
ce uni suit :

Parmi les 'libéraux lord Rosebery favorise
cette politique et son influence a beaucoup de
poids auprès de ses amis politiques.

Je puis dire que le lendemain du jour où
cet article était publié, lord Rosebery, influ-
encé par l'action du premier ministre actuel,
a abandonné l'idée d'une union douanière
entre l'Angleterre et ses colonies. Mais, M.
l'Orateur, il y a encore quelque chose de
plus fort que tout cela. J'ai ici une lettre
que publiait dans le Globe, M. Willison, qui se
trouvait à Londres pendant les fêtes du ju-
bilé, et qui a publié toute une correspondance
des plus flatteuses, à l'endroit de sir Wilfrid
Laurier. Voici ce qu'écrivait ce monsieur :

Ce n'est pas de la prétention que de dire que,
après la Reine, sir Wilfrid Laurier était la
personne la plus en vue dans ces fêtes jubi-
laires.

Je suis sûr que cela n'est pas exact, car
nous avons lu dans le Spectator, journal pu-
blié à Londres même, et qui, par conséquent
devait être bien renseigné, que après la reine,
ce sont les généraux de l'armée qui ont été
le plus remarqués.

Après avoir encensé ainsi sir Wilfrld Lau-
rier, M. Willison continue :

Sans doute, les discours de l'honorable minis-
tre étaient des plus éloquents, mais on a constaté
bientôt, que chez lui, le jugement et l'es'prit qui
doit aimer tout homme d'Etat étaient à la
hauteur de son éloquence. -On a constaté que
cet homme ne se laissait pas Influencer par des
démonstrations préparées d'avance, par des
applaudissements intéressés ; on a constaté
qu'il ne se laissait pas prendre aux leurres sé-
duisants d'hommes éminents, tels que le duc de
Devonshire et M. Ohamberlain.

Que veulent dire ces paroles? Elles signi-
fient que M. Willison croyait que le duc de
Devonshire que M. Chamberlain voulaient
tromper le premier ministre du Canada, dans
les négociations se rapportant au tarif de
préférence. Il faut bien le répéter. on cons-
tate que le sentiment de la grande majorité
du peuple anglais n'est pas en faveur d'une
réciprocité, commerciale différentielle. J'ai
eu l'occasion, Il y a quelques jours, de lire à
la Chambre, les résolutions adoptées par les

chambres de commerce des principales villes
de l'Angleterre, qui toutes se pronongaient
en faveur de cette réciprocité. Je vals main-
tenant citer le Chronicle, de Wiltshire, l'un
des journaux les plus importants qui se pu-
blient dans ess centres ruraux en Angleterre.
Il y a des gens qui considèrent ce journal
aussi important que l'est le Times, de Lon-
dres, lui-même. M. John W. Hall, un homme
éminent qui s'intéresse particulièrement à
cette question, écrit ce qui suit à ce journal:

M. l'éditeur, je vous ferai remarquer que les
colonies anglaises, dans cette société qu'on
appelle John Bull et Fils, qui doivent s'unir
dans une alliance offensive et défensive pour des
fins politiques, n'ont rien à espérer tant qu'on
n'aura pas établi un tarif différentiel entre tous
les associés et les étrangers, pour les fins du
commerce. Pour contenter ces colonies, Il fau-
dra leur accorder leurs parts des profits réalisés
par l'association, c'est-à-dire que la mère-patrie
sera obligée de leur accorder des privilèges plus
étendus que ceux dont jouissent les étrangers.
Elles demanderont la raison du refus qu'on leur
oppcsera, au sujet des avantages additionnels
qu'elles demondent. Elles font des sacrifices
d'hommes et d'argent, durant la guerre actuelle.
Tant mieux pour elles si elles peuvent obtenir
une certaine compensation dans le supplément
de commerce qu'elles pourront faire avec le
Royaume-Uni. On a dit que l'argent était le
nerf de la guerre, mais on sait que l'argent ne
s'acquiert que par le commerce. La tendance
de la mère-patrie vers ce suicide commercial
auquel la poussent les partisans de la doctrine
Courtney, a empêché les colonies de retirer leur
juste part du patrimoine qui leur était dû.

Elles demandent avec indignation quels avan-
tages ils peuvent attendre d'une telle associa-
tion, s'ils n'en peuvent retirer d'autres compen-
sations que celles qu'on accorde aux étrangers.

Elles diront bientôt à l'Angleterre-du moins
nous nous y attendons-" nous avons dépensé
notre sang et notre argent pour vous, sans rien
recevoir de plus que ceux qui ne faisaient rien et
Il faut maintenant faire de nouvelles condi-
tions, ou vous ferez faire vos guerres par ceux
qui profitent le plus de votre commerce."

L'Australie s'occupe déjà du règlement de la
guerre du Sud-africain-voyez la pétition signée
par tous les premiers ministres, au gouverne-
ment Impérial. La folie de mettre fin à la
guerre avant que la lutte soit terminée, n'a pas
un seul partisan dans cette colonie.

S'il s'agit de nous affimer nous disons "En
avant l'Australie." Vous avez acheté le droit
d'être entendues lorsque la paix sera déclarée.
Faites servir ce droit à améliorer vos relations
commerciales ; insistez poùr .obtenir pour vos
marchandises sur le marché anglais, une préfé-
rence sur celles des étrangers envieux, qui font
tout ce qu'ils peuvent pour susciter des obs-
tacles.

Au nom de la ligue du commerce de réciprocité
et de la protection de la main-d'ouvre nationale.

JOHN W. HALL.

L'auteur interprète mal le motif qui nous
a fait agir lorsque nous avons contribué à la
défense de l'empire dans le Sud-africain.
Nous aurions fait la même chose, même s'il
n'y eût en aucun avantage commercial à en
attendre ; mais eet écrit nous fait voir ce
qu'un anglais pense de la question. et A ce
point de vue, la chose est Importahte.
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M. James Hunt, de Bristol, écrit dans le

même sens. Sans lire toute sa lettre, je don-
nerai des extraits qu'il cite de discours pro-
noncés par lord Roberts, lord Salisbury et
M. Chamberlain :

.Le général lord Roberts, en 1893, déclara publi-
quement, à Londres : Les hommes politiques
reconnaissent que la fédération de l'Empire est
le grand problème de l'avenir.

Lord Salisbury confirme ce qui précède, en
disant :

Nous pouvons dire que toute partie du globe
où ne flotte pas le drapeau anglais, est un pays
qui nous sera probablement fermé par un tarif
hostile et c'est pour cette raison que nous dési-
rons, par-dessus tout, conserver, unir, affermir
l'empire de la reine, parce que c'est sur le com-
merce qui se fait dans les limites de cet empire
que nous comptons pour conserver la force vitale
du commerce de ce pays.

Le secrétaire d'Etat pour les
Chamberlain, comprend toute
de la question, et dit :

Colonies, M.
l'importance

Tous les membres de l'empire désirent une
union plus étroite entre ses différantes parties,
rons, par-dessus tout, conserver, unir, affermir
et dans leur opinion, cela serait utile-essentiel
-- à 'existence de l'empire. L'expérience nous
enseigne que c'est en attaquant d'abord la ques-
tion par son cdté commercial, que nous avons
le plus de chance d'amener cette union.

On nous dit, cependant, que John Bull n'en
voudra jamais. M. Hunt conclut ainsi :

D'après le principe que les liens du sang ré-
sistent à la distance, notre empire sera un ijour
réuni en une puissante fédération pour le déve-
loppement de son commerce et la défense de son
territoire.

Voici une bien curieuse opinion sur ce que
ferait pour le pays la résolution que j'appuie
en ce moment. Elle est donnée par le Sun,
de New-York, qui ne nous est pas toujours
sympathique :

Ce que veulent le Canada et l'Australie, c'est
la conservation de leur autonomie actuelle, qui
est presqu'absolue, avec le droit facultatif de
prendre part aux guerres de l'Angleterre. Tant
qu'ils sonserveront cette autonomie et ce droit
facultatif, ils auront entre les mains un levier
dont la puissance sera en raison directe de la
valeur de leurs contributions militaires, pour
exiger une préférence substantielle, pour leurs
produits alimentaires, sur les marchés anglais.

Remarquez bien ce qui suit :

Cette préférence donnerait un essor prodi-
gieux à la production du blé, de la farine et des
viandes au Canada et en Australie. Les colonies
veulent une préférence suffisante pour exclure
tous les produits semblables des Etats-Unis et de
la République Argentine, tant que les produits
alimentaires des colonies n'auront pas été épui-
sés.

Le Sun comprend l'avantage de cette pré-
férence. Rien ne saurait mieux pousser
le Nord-Ouest dans la vole du progrès.
Quel attrait cela ne serait-il pas pour les im-
migrants de la classe la plus désirable? Il
nous arriverait, non des victimes du paupé-

M. DAVIN.

risme, mais des immigrants à l'aise des
Etats-Unis et de l'Angleterre ; le Nord-
Ouest progresserait méthodiquement, et
n'aurait plus à craindre les bévues de la
politique du ministre de l'Intérieur.

Dans cette question d'un commerce diffé-
rentiel, il y a un point qu'on laisse trop dans
l'ombre. Ce n'est pas seulement parce que
ce serait une excellente politique fiscale que
l'Angleterre devrait l'adopter ; ce serait
aussi une excellente politique militaire. A
l'heure qu'il est, l'Angleterre doit faire venir
de l'étranger 60,000,000 de quarters de blé,
tous les ans, et n'en reçoit que trois ou
quatre millions de quarters de ses colonies.
Qu'elle nous accorde une préférence, et les
immigrants afflueront au 'Canada, et en très
peu de temps ses colonies lui fourniraient
60,000,000, au lieu de 4,000,000.

Je n'insisterai pas davantage sur ce point;
je voulais seulement signaler un fait qui n'a
pas encore été soumis à la discussion, et
faire voir ce que pensent de la politique pré-
conisée par la résolution du chef de l'oppo-
sition ceux qui étudient la question à un
autre point de vue relativement à nos inté-
rêts. J'ai fait voir qu'au cœur même de l'An-
gleterre, dans le Wlltshire, des hommes émi-
nents, des représentants typiques de John
Bull, des hommes en dehors de la politique
active, ne comprennent pas qu'au Canada ou
en Angleterre, il se trouve des gens qui, en
matière du -commerce, veuillent donner quel-
que chose pour rien. Ils sont d'opinion que
les avantages doivent être réciproques.

La raison de nos immenses importations et
de l'augmentation considérable du revenu,
c'est qu'à venir jusqu'à trois ou quatre ans,
nous n'avions pas eu, dans les Territoires du
Nord-Ouest, une succession de bonnes ré-
coltes. Les Territoires étaient encore, à
cette époque, dans la phase des expériences ;
mais, depuis, nous avons eu toute une série
d'abondantes récoltes. L'an dernier, le Ma-
nitoba et les Territoires du Nord-Ouest ont
produit 60,000,000 de boisseaux de grain-blé,
avoine et orge, sans compter une Immense
quantité d'animaux-et tout cela était des-
tiné à l'exportation. Convois sur convois
sont partis du Nord-Ouest, chargés d'ani-
maux destinés à l'exportation.

Pour le Canada, le résultat a été le même
que si une -nouvelle colonie, avec toutes ses
richesses, avait été annexée au pays. La
raison de la prospérité actuelle, c'est que le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest
commencent à envoyer de grandes quantités
de grain et d'animaux en Europe. Le gou-
vernement du jour s'attribue le mérite de
cette prospérité, mais en quoi a-t-il contri-
bué au développement du Nord-Ouest? C'est
en dépit des efforts désespérés des chefs du
parti libéral que ce vaste territoire a été co-
lonisé. Ce parti n'a jamais levé un doigt
pour aider au développement du Nord-Ouest.
J'ai siégé dans cette Chambre pendant 18
sessions, et pendant 14 sessions je n'ai ja-
mais rien proposé dans l'intérêt du
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Nord-Ouest sans avoir à lutter contre l'op-
position des chefs du parti. Le Manitoba et
les Territoires du Nord-Ouest sont la créa-
tion du parti conservateur, et si le Canada
est prospère aujourd'hui, cela est dû à l'éner-
gie, à l'intelligence, aux belles qualités de
notre population, sous la direction habile et
patriotique de la politique conservatrice.

Quel droit le gouvernement a-t-il à la con-
fiance du peuple ? D'après ce que je viens
de dire ce soir, il est évident que jamais pays
n'a donné un pareil exemple de tergiversa-
tions politiques. Il suffit de regarder les
ministres à leur sièges, pour les voir trem-
bler.

Quelques VOIX: Oh!
M. DAVIN : Oui, les ministres tremblent,

parce qu'ils ont conscience de leur culpabili-
te et du sort qui les attend. Nous avons eu
de bonnes récoltes et une reprise des
affaires, et dans l'augmentation du chiffre
de notre commerce avec la mère patrie, les
ministres actuels ne font que recueiller les
fruits semés par de plus capables qu'eux.

Nous avons eu l'année jubilaire ; une foule
d'autres circonstances heureuses sont venues
faciliter la tâche du gouvernement, et, mal-
gré celà, à peine étaient-ils arrivés au pou-
voir, qu'ils s'empressaienit de commet-
tre des méfaits et des bévues. Il n'y
avait rien pour les faire dévier du droit
chemin; tout était tranquille, et le pays tra-
versait des jours heureux. et cependant,
il ne s'est jamais commis tant de méfaits
politiques que depuis quatre ans. Si le men-
songe est une faute, si la complicité est une
faute. s'il est mal de prendre ce qui appar-
tient à autrui, si la conspiration est une
faute, si l'abus du mandat est une faute, le
gouvernement du jour est un grand coupable.
Il ne s'agit pas seulement de culpabilité in-
dividuelle ; je ne parle pas des spéculations
du ministre de l'intérieur, des transactions
louches du ministre des Travaux publics ;
je ne parle pas des "-coups," des achats et
des arrangements du ministre des Chemins
de fer ; je ne parle pas des subtilités hypo-
crites du ministre de l'Agriculture, dans ses
réponses aux Interpellations ; je ne parle
pas seulement des courbettes du premier mi-
nistre devant les entrepreneurs ; je ne parle
pas des sonorités artificieuses du ministre
des Douanes. Je dis que, collectivement, les
ministres se sont élancés, à bride abattue,
dans la voie du mal. Collectivement, les mi-
nistres sont coupables, et le plus coupa.ble,
c'est le chef, qui approuve et sanctionne
tout.

'Il y a cinq ou six ans, avant qu'il fût mi-
nistre, Il avait 'le front ceint d'une auréole,
mais c'est un nimbe trompeur, il a perdu
son éclat. Il y a cinq ans, j'étais dansi
la tribune des sénateurs en compa-
gnie d'un grand admirateur du pre-
mnier ministre, et ce dernier adressait
la parole. " Comme il parle bien, me dit mon
compagnon, Il va certainement obtenir le
pouvoir." " Il parle bien et Il arrivera peut-

être au pouvoir, lui répondis-je, mais s'il
devient premier ministre, vous découvrirez
chez lui des défauts qui n'apparaissent
pas chez le chef de l'opposition." . Il
est bien plus difficile de conduire un gou-
vernement qu'une opposition. La poli-
,tesse m'empêchait d.e le dire, mais je ne
pouvais m'empêcher de remarquer chez L'ora-
teur cette disposition naturelle - l'insincé-
rité, qui est devenue aujourd'hui si évidente
pour tout le monde. En effet, où peut-on
trouver un plus grand défaut de sincérlt&
que chez un chef d'opposition qui est allé
à Halifax, à Montréal, à Toronto, à Winni-
peg, A Régina, à Moosejaw, à Medecine Hat.
à :;algary, à Vancouver, à Victoria, disant
partout : Portez-moi au pouvoir et je vous ob-
tiendrai l'admission en franchise des instru-
ments aratoires ! Je vous donnerai un tarif
de revenu ! Je vous donnerai un gouverne-
ment honnête ! Je vous donnerai une loi
concernant la vente des 'liqueurs spiritueu-
ses, et qui ensuite répudie ·toutes ces pro-
messes ?

Où trouve-t-on une culpabilité comparable
à celle-là ? Quand je pense au premier mi-
nistre, à sa culpabilité dans toute cet-te af-
faire, je me représente, en i'nagination, une
figure imminente, dans -nt conclave fa-
nieux ; sa personne est pleine de grâces et
de charmes, le miel coule de ses lèvres, et,
si les nobles actions lui sont Inconnues, Il
est très habile à faire voir les nires choses
sous un jour'attraylant.

Ce charme fatal et cette facilité d'expres-
sion sont maintenant connuts de tout le
Canada, mais aujourd'hui les solides quall-
tés de l'homme d'Etat passent avant les bel-
les paroles, et le jour approche où ce gou-
vernement faux, trompeur, sans conssis-
tance, qui pèse sur le pays comme un eau-
chemar, recevra sa sentence ; le peuple va se
réveiller, et l'odieuse comédie finira.

M. DAVIS (Saskatchewan) : M. l'Orateur,
un célèbre médezin allemand dit que les ora-
teurs publics sont un danger, vu le. nombre
de microbes qu'ils émettent en parlant. Si
cette théorie est fondée, Il est étrange que
toute la députation ne soit pas morte, car
l'honorable député (M. Davin), qui vient de.
reprendre son siège, a certainement dû
émettre d'énormes nuarntités de Èicrobes
durant le long discours qu'il vient de pro-
noncer.

Je ne le suivrai pas à travers les longues
digressions qu'il s'est permis de faire, oi-
plutôt de lire dans des coupures de journaux
ou autre chose. Je me bornerai à relever
quelques-unes des parties les plus isültan-
tes de sa harangue.

Parlant du discours de l'honorable député
de Québec-ouest (M. Dobell), 'Il a prétendu
que ce dernier avait réussi à rendre la
Chambre déserte.

M. DAVIN : Avec la permission de 'io-
norable député, je lui ferai remarquer qu'il
se trompe. J'ai dit que 'l'honorable ministre
des Douanes (M. Paterson) avait en très peu'
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d'a uitîeurî's et que, de fait, l'honorable dé-
puté le Québee-ouest composait à lui seul
tout son auditoire.

M. DAVIS : Alors, c'est l'honorable mi-
nistre les Douanes qu'il accuse d'avoir fait
le vide d-ats la 'Chambre. Il ne doit pourtant
pas avoir oublié ce qu'il lui est arrivé à lui-
miêue,. non pas une fois, mais des centaines
de fois, de parler devant des banquettes vi-
des. Ce soir encore. j'ai constaté que. à peine
avait-il commînencé son. discours, tous les
occupants de la tribune des journalistes <e
sont aperçus qu'ils étaient appelés ailleurs,
et pour nie servir de sa propres expression.
il n'y avait dans cette tribune "qu'une mi-
sérable rangée de banquettes vides."

L'honorable député nous a parlé des accès
de sincérité dont il est atteint en certaines
occasions, et il en a profité pour faire la le-
çon aux ministres 'individuellement, et nè-
me au premier ministre, à propos de leur
manq'ue de sincérité.

Ceux qui le connaissent comme je le con-
nais. et comme le connaissent tous ceux qui
habitent le Nord-Ouest, ne pourront s'ôter
de l'idée qu'en parlant ainsi, il se permettait
un simple badinage. .J'aimerais à citer un
certain nombre d'écrits publiés dans son or-
gane, un journal desi Territoires du Nord-
Ouest, qui s'appelle The West.

M. DAVIN : Je soulève une question d'or-
dre. L'honorable député dit que je publie un
journal dans les Territoires du Nord-Ouest.
Je ne publie pas de journal et je n'en pos-
sède pas.

Le M1INISTRE DES FINANCES (31
Fielding) : Cela n'est pas une question d'or-
dre. Je m'oppose à ce que l'honorable dé-
puté prenne la parcle, à moins que ce ne
soit sur une question d'ordre.

M. DAVIN : C'est une question d'ordre si
quelqu'un affirme une chose absolument
fausse.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce n'est
pas une question d'ordre.

M. TAYLOR : C'est une question d'ordre
de savoir si c'est l'Orateur qui dirige les
débats ou le ministre.

M. DAVIN : Il n'y a pas un mot de vrai
<tans ce qu'a dit 'l'honorable député. Je ne
dirige aucun journal.

Le MINISTRE DES FINANCES : A l'or-
dre.

M. DAVIS : Le ministre des Finances dé-
sire-t-il qu'une fausseté soit affirmée devant
la Chambre ?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député (M. Davin) a pris la parole pour
soulever une question d'ordre et il n'en avait
pas à soulever. et par conséquent son inter-
ruption n'avait pas sa raison d'être.

M. TAYLOR : Si nous avons un Orateur
dans cette Chambre, c'est à -lui de décider
les questions d'ordre et non au ministre.

M. DAVIS.

L'ORATEUR : Je ne vois pas de question
d'ordre ; l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin) prétend seulement qu'il
n'est pas responsable des écrits d'aucun
journal publié dans les Territoires du Nord-
Ouest.

M. DAVIS : L'honorable député dit qu'il
n'a rien . faire avec le journal The West, pu-
blié à Réga, et je prends sa parole, mais je
crois qu'il avait de grandsi intérêts dans un
autre journal de Régina, appelé le Leader. Il
avait même formé une compagnie à fonds
social, lorsqu'il s'attendait à recevoir de
l'encouragement du gouvernement; cette
compagnie comprenait lui-même et trois
autres actionnaires dont .l'un possédait
$5.00 d'actions et les deux derniers $2.50
chacun. En l'entendant prophétiser la
chute prochaine du gouvernement du jour,
il m'a semblé voir une lueur de convoi-
tise briller dans ses yeux; il soupirait sans
doute après une autre somme de $47,000, au
'as où les conservateurs reviendraient au

pouvoir. Il nous a expliqué qu'il y avait à
Régina un 'autre journal, un organe anti-
Davin. comme il l'appelle.

M. DAVIN : M. l'Orateur, je soulève une
question d'ordre. L'honorable député n'a pas
le droit de revenir sur un débat antérieur.

L'ORATEUR : Je ne me rappelle pas qu'il
y ait eu un débat concernant le Leader de
Iégina.

M. DAVIN : Il fait allusion i ce que j'ai
dit dans une occasion précédente,

L'ORATEUR : Je sais qu'il y a eu une in-
terpellation à ce sujet, mais j'en ai oublié la
teneur. S'il y a eu, durant la présente ses-
sion. un débat sur cette question, le régle-
nient ne permet pas d'y revenir.

M. DAVIS : Sans faire mention d'un débat
antérieur cn cette 'Chambre, je puis dire qu'il
s'est établi à Régina un journal appelé le
Standard, qui a obtenu une certaine part de
patronage du gouvernement. Et à ce propos,
voici ce -qu'on raconte. Le député d'Assini-
boïa, comme je l'ai déjà établi, possédait un
journal appelé le Leader, la propriété appa-
rente d'une -compagnie à fonds social, mais
au fond, sa propriété à lui -seul. Après la
naissance (le cet autre journal, le premier
ministre des Territoires, 31. Hlaultain, crut
devoir demander des soumissions au sujet de
l'impression des documents publics. Le pro-
priétaire de ce journal produisit une soumis-
sion beaucoup moins élevée que celle du jour-
nal dont l'honorable député était le directeur-
gérant, et obtint en conséquence l'entreprise.
L'année suivante, il y eut toute une esclandre
à ce sujet, parce qu'il n'avait pas obtenu le
patronage pour son journal. Il en résulta
que l'année d'après, lorsque M. Haultain
voulut demander des soumissions concernant
les impressions, le lieutenant-gouverneur du
Nord-Ouest refusa de le permettre à sa com-
mission consultative, et qu'on dut s'adresser
de nouveau au journal de l'honorable dépu-
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té. Or. cela causa une crise dans les Terri-
toires. Comme le sait la Chambre. la com-
mission consultative démissionna. Une au-
tre commission fut nommée, qui fut encore
l'objet d'un vote de non confiance de la part
de la Chambre. Tout cela était causé par
le fait (lue l'honorable député cherchait à se
faire accorder l'entreprise des impressions
à son journal, ce qu'il réussit enfin à ob-
tenir.

Eh bien' le chef de l'opposition ferait
mieux de prendre 'garde qu'on ne le sup-
plante dans la manie de tout s'attribuer. Ou
sait que ce monsieur ne peut dire un mot
sans parler de lui, et je pense que le député
d'Assiniboïa-ouest suit d'assez près son ex-
emple. Celui-ci, en effet, s'attribue le mé-
rite de tout ce qui s'est fait dans les Terri-
toires du Nord-Ouest et en dehors de ces
Territoires. Il a dit il y a un instant qu'il
avait obtenu une diminution de tarif quant
au fransport des marchandises en cette con-
trée.

"Je me suis adressé," dit-il, "au chemin
de fer Canadien du Pacifique, J'ai convoqué
les directeurs de ce chemin, et j'ai réussi."
" Nous avons eu une consultation, et Immé-
diatement on a diminué le tarif du trans-
porf des marchandises."

Il a dit ailleurs que la politique d'immigra-
tion du ministre de l'Intérieur avait été cause
qu'on l'avait éloigné du pays. 'Mais l'hono-
rable député a renoncé à le prouver. car il
n'a pas dit en quoi la politique d'immigration
du ministre était répréhensible.

Après avoir pris part à une lutte électorale
au Manitoba. il a prétendu avoir aidé à ga-
gner six comtés à son parti. Il est allé ça et
là appuyer le premier ministre actuel du
Manitoba, Hugh John Macdonald. Seule-
ment, de retour à Régina, Il constata que ses
commettants étaient mécontents de sa con-
duite.

Nous voyons dans le West, qu'il nie avoir
eu quelque chose à faire avec un article pu-
blié en allemand. J'ai pris la peine de faire
traduire cet article, et comme il est très inté-
ressant. j'aimerais à en faire lecture à la
Chambre. Je dois dire que l'honorable dé-
puté, abusant du privilège d'affranchisse-
ment. a adressé d'ici cet article à tout Assi-
niboïa-ouest. Il est intitulé : "Avertisse-
ment," et ainsi conçu

M. N. E. Davin, député fédéral d'Assiniboïa-
ouest, le chef reconnu du parti libéral-conserva-
teur des Territoires du Nord-Ouest, est sur le
peint de partir pour Ottawa afin d'aller siéger à
la chambre d'assemblée. Durant son absence,
ses adversaires feront tout leur possible pour
tromper les électeui.s, surtout ses amis alle-
nands. M. Davin est le véritable ami des culti-
vateurs. Restez-lui fidèles en son absence, pen-
dant qu'il travaille pour vous.

M. DAVIN : Ecoutez! écoutez!

M. DAVIS :
Les grits de l'endroit-qui à tort, s'appel-

lent libéraux-ferant tous leurs efforts pour
le calomnier et pour vous manquer de foi.
Entre autres choses, ils vous diront que les libé-

raux-conservateurs du Nord-Ouest ont les mêmes
idées que le chef du gouvernement manitobian
(l'honorable Hugh John Macdonald). D'après no-
tre constitution, le parlement fédéral ne peut
s'immiscer dans ce qui regarde les provinces, pas
plus que celles-ci peuvent intervenir dans les
affaires les uns des autres ; partant nous n'avons
pas à nous occuper de la politique du Manitoba,
pa§ plus que cette province ne peut s'occuper de
la nôtre.

Tout le monde, je -crois. conviendra avec
moi que l'honorable député d'As.siniboïa-
ouest avait répudié tout ce qu'il avait dit au
Manitoba. Il se tourna contre -Hugh John
Macdonald lorsqu'il vit que s'il ne le faisait
pas. il perdrait probablement des votes.
Voilàé comment parle cet homme sincère qui,
après avoir appuyé le chef conservateur du
Manitoba. écrit ces lignes: Il déclare ne pas
avoir foi dans la politique de ce chef iconser-
vateur, politique que lui-même avait préco-
nisée dans la province de l'ouest:

C'est à M. Davin que nous devons l'adoption
de la loi qui consacre nos droits. C'est lui
qui l'a rédigée et proposée à la Chambre, et
d'après cette loi tous ceux qui se sont fait na-
turaliser après trois ans de séjour dans le pays,
ont droit de suffrage.

J'ai dit il y a un instant que l'honorable
député s'attribuait le mérite de tout. C'est à
lui qu'on devrait la loi concernant la natu-
ralisation, adoptée en 1868, c'est-à-dire long-
temps avant qu'il eût jamais mis les pieds
en ce pays. Il a dit aux Allemands : "Je
suis celui qui vous a obtenu le droit de suf-
frage. J'ai rédigé moi-même la loi qui vous
accorde ce di-oit. Je suis celui qui -vous a
assuré le droit d'avoir voix au chapitre dans
les Territoires du Nord-Ouest."

Il ajoute :
Nous devons nous rappeler que c'est M. Davin

qui a réduit le droit imposé sur les !nstruments
aratoires-

C'est lui qui a tout fait. J'aimerais voir
l'honorable député de Leeds-sud (M. Taylor)
prêter un peu d'attention à ceci, car on sait
qu'il s'intéresse à ce qui concerne les instru-
ments aratoires :

Nous devons nous rappeler que c'est M. Davin
qui a réduit le droit imposé sur les Instruments
-aratoires de 35 pour 100 qu'il était, à 20 pour 100,
en 1894.

'Ce n'est pas le parti conservateur, mais
c'est l'honorable député.

M. DAVIN : Ecoutez! écoutez!

M. DAVIS:
En outre, il a diminué le droit Imposé sur les

cotons, le pétrole, le fil à clôture, la ficelle d'en-
gerbage, le bois de construction, etc., et si son
parti était resté au pouvoir il aurait fait davan-
tage dans ce sens. Mais les sol-disant libéraux
ont pris les rênes de l'administration promet-
tant l'entrée en franchise des Instruments ara-
toires et la vente du pétrole à bon marché, et
qu'ont-ils fait ? Le prix des Instruments ara-
toires est plus élevé qu'autrefois, celui des
cotons a monté de 22ý à 25 pour 100, celui des
fourrures, dont nous avons tous besoin, de 25
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à 40 pour 100, et nous n'avons jamais payé le
pétrole aussi cher.

En accordant un tarif de faveur à l'Angle-
terre, tarif qui ne nous rapporte aucun bénéfice,
le gouvernement a irrité l'Allemagne et diminué
notre commerce avec cette nation.

Voilà l'homme qui se targuait de loyauté, et
qui déclare ici que nous avons irrité la na-
tion allemande.

Il continue :
Les libéraux vous ont trahis et n'ont pas tenu

les promesses qu'ils vous avaient faites. Ils dé-
pensent annuellement $14,000,000 de plus qu'on
ne dépensait en 1896. Notre dette augmente, et
il vous faudra la payer. On ne trouve que trop
d'indices de corruption et de pillage dans les
départements de l'Intérieur et des Travaux pu-
blics, et c'est ce qu'à la longue il vous faudra
encore payer. M. Davin est votre seul ami véri-
table, le seul qui serve vos intérêts-

Cet homme est la panacée universelle.
-et si son parti remonte au pouvoir à l'élection
prochaine, il promet de mettre un Lerne à ces
prodigalités--

Le gouveruemnlt d'un seul honiiie.
-de vous soulager de semblables fardeaux. et de
remplir les promesses que les 7ibéraux vous ont
faites pour ne pas les tenir.

Vu la réunion si prochaine de la Chambre, M.
Davin doit ajourner jusqu'après zon retour la
visite qu'il entend faire aux établissemnts alle-
mands, mais il sera à Balgonie vendredi soir, et
à Edenwald samedi après-midi, à 2 heures.

Voici un autre extrait d'un discours pro-
noncé dans les établissements allemands, et
que j'ai découpé d'un rapport publié par son
propre journal. Après avoir parlé des me-
sures de M. Davin, mesures -sur lesquelles il
aurait insisté auprès du gouvernement, ce
rapport ajoute :

Le seul bill public qui ait été adopté à la pre-
mière session de ce parlement, le bill qui leur a
assuré à tous le droit de suffrage après douze
mois de séjour dans les Territoires, dans un
cas, et trois ans dans l'autre, qu'ils sussent lire
ou écrire, à été rédigé par lui, et c'est lui qui l'a
fait adopter par la Chambre. M. Fitzpatrick. le
Solliciteur général. un gentilhomme à l'esprit
courtois lui répondit, quand celui-ci lors de la
considération du bill en comité émit l'avis que
le gouvernement devait prendre la conduite du
bill de crainte que la majorité ne le fit échouer
si un simple député était chargé de le présen-
ter : " Non, nous y acquiescerons. C'est votre
bill, et l'honneur vous revient de le faire adopter
par la Chambre."

Ainsi, il dit aux pauvres Allemands cré-
dules de cet établissement qu'en 1896 il a
fait adopter ici la loi concernant la natu-
ralisation. et qu'il a obtenu l'aide de l'hono-
rable Solliciteur général (M. Fitzpatrick)
pour leur procurer le droit de suffrage. Voilà
l'homme qui accuse d'insincérité très ho-
norable premier ministre et des membres de
la droite.

Non seulement l'honorable député d'Assini-
boïa-ouest, mais tous les membres de la gau-
che prétendent que le parti libéral a violé
les promesses qu'il avait faites au peuple. Je
voudrais savoir quelles promesses l'honora-
ble député 'd'Assiniboïa-ouest n'a pas violées.

M. DAVIS.

Il. dit que nous avons volé la politique de
son parti. Si tel est le cas, il doit avoir volé
la politique de quelqu'un, c'est-à-dire. la po-
litique du parti des patrons. L'opposition ac-
tuelle semble composée d'un bien eur'ieux
mélange. Voici d'abord l'honorable député
de Leeds-suîd (M. Taylor), le prote;'tion-
niste, puis l'honorable député d'York-ouest
(. Wallace) le royaliste, et enfin l'ho-
norable chef de la gauche (sir Charles Tup-
per), qui va faire la contrepartie dans la
province de Québec. Ainsi, toutes les opi-
nions sont représentées dans les rangs de la
gauche, et on y trouve des hommes pour
tous les goûts.

A propos de lassertion que le parti libéral
a volé la politique de la gauche, je dirai :
S'il est vrai que le parti libéral fait l'appli-
cation de l'ancienne politique du parti con-
servateur, la politique nationale, et que celui-
ei croit que cette politique est propice au
développement du pays, on doit donc admet-
tre, d'après le raisonnement même de ces
imessieurs. que le gouvernement actuel est
lans la bonne voie. Les tableaux du eomu-
iirce, le nombre des manufactures qui se
sont fondées au Canada, l'augmentation des
gages et tout ce qui indique la prospérité dé-
montrent que le gouvernement libéral doit
appliquer cette politique des membres de la
-auche d'une manière infiniment plus effi-
cace que ces derniers. Dans ce cas, je vou-
drais savoir ce que ces messieurs ont à re-
procher aux membres de la droite. Ils ne
peuvent désirer remonter au pouvoir pour
apporter un changement quelconque à la po-
litique du gouvernement actuel, puisqu'ils
déclarent que cette politique est parfaite. Je
croirais alors que la seule raison pour la-
quelle ils désirent reprendre l'administratieu
de la chose publique est qu'ils veulent jouir
des douceurs du pouvoir. C'est la conclusion
à laquelle conduit leur propre argument.
L'honorable 'député de Leeds-sud désire pro-
bablement augmenter les droits imposés sur
eortains objets de nécessité qui peuvent
l'intéresser ; l'honorable député d'Assinlboïa-
ouest a une autre somme de $47.000 dans
l'idée, -l'honorable député d'York. N.-B., (M.
Foster) entrevoit son salaire de $7,000, l'ho-
norable député d'York-ouest (M. Wallace) se
trouve à peu près dans le même cas, et tous
les membres cde la gauche ont quelque chose
en vue. Ils n'ont pas d'autre raison à allé-
guer.

'Une VOIX: Il ne s'agit pas de cela.

M. DAVIS: Non, mais c'est la seule rai-
son qu'ils peuvent alléguer, puisqu'ils pré-
tendent que le gouvernement actuel fait
l'application de leur politique, et que cette
politique est bonne et opportune. Si cela
est vrai, leur but, en désirant reprendre l'ad-
ministration de la chose publique, est d'en
tirer le profit qu'ils pourront.

Le -tarif différentiel a été assez bien dé-
battu, et je ne pense pas que l'honorable
député (M. Davin) éclaire qui que ce soit
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par les séries de chiffres qu'il a citées à la n'auraient possédé qu'un petit nombre d'ac-
Cliambre. , tions, quel mal pouvait-il y avoir à cela '?

Vu l'heure avancée, je proposerai l'ajour- La loi était observée. De fait, aprés la for-
nement du débat. ination de la compagnie, de nouveaux ac-

M. N. F. DAVIN (Assiniboïa-ouest) : Je tionnaires en ont fait partie, un entreau-

désire dire quelques mots sur cette motion tres qui devint acquéreur d'un grand nom-
d'aiournement. bre d'actions ; mai' à mon grand regret, je

Il est parfaitement vrai que l'acte adopté n'ai jamais vu disparaitre l'énorme dispro-
en 1896 émanait de moi, et que c'est le seul Portion qui existait entre le nombre de mes

acte qui fut passé à cette session-là. Il est actions et le nombre de celles possédées par
d'autres. On n'aurait pas pu former la

egalement vra que le olliter général a compagnie si la chose eût été illégale, et
alors fait preuve à mon égard, de la cour- cest avec peine que je n'en vis pas d'au-toisie dont il a été question. C'était mon tres faire partie de cette compagnie.
bill, et le Sollieiteur général a tenu <et'te eretez-mo de cette comarqer
conduite à mon égard ; et bien que l'écri- PermOettemoi de faire remarquer une
vain allemand n'ait pas exprimé exacte- chose, d. lrateur.-car il s'agit ici d'une
ment, dans le rapport cité, ce que j'aurais affaire de nature purement privée. L'hono-
aimé à dire, il est absoluinent vrai que cet rable député (A. Davis) ropta-t-Il une con-
acte garantit le droit de suffrage à tout duite de nature à favoriser une discussiona a re rois de s dns e paou convenable et fructueuse en cette Chambre,homme qui aet à lui procurer la pas de l"me ainst
et douze mois dans le comté. Par couse- eu'au membre du gouver me ? De-
quent, cet acte que j'ai fait adopter sous- quaux membres du gouvernement ? De-
trait absolument les Allemands à toute vrons-nous entrer dans l'examen de vos af-
crainte de voir la législature des Territoi- faire privées ? Devrons-nous, par exemple,
res du Nord-Ouest porter atteinte à leur neus enquérir des affaies privées du minis-
droit de suffrage. rer de l'intérieur ? Ainsi, devrais-je exami-

Il est inexact que j'aie défendu au Mani- ner le rapport qu'on m'a fait à son sujet, et
toba cette partie de la politique de lThono- d'aprèg lequel on est allé déposer tout sim-
rable Hlugh Macdonald qui a trait à ce plement à son crédit $40,000 dans une ban-
q'appee H le vacoeds éuitras Je que de cette ville ? Vais-je scruter la conduite
qu'on appelle le vote des étrangers. Je pou- privée du ministre de la Milice pour l'expo-vais supporter mon onorable ami (M.iMac- ser au public, ce que je serais justifiable de
donald) et désirer le voir obtenir le pouvoir, faire d'après le principe qui autorise la con-
sans acquiescer à cet article de son pro- duite de cette homme (M. Davis) ? Vais-je
gramme, et le fait est que je n'y ai pas ad- dévoiler la conduite de ce même homme
héré. Le fait que M. Hugh Macdonald est (M. Davis) aux yeux du public, relative-
au pouvoir et la manière dont M. Green- ment à la manière dont il a acquis toutes
way en a été chassé démontre à ceux d'en- les ressources qu'il possède ? Je puis dire
tre nous qui sont allés lui aider à obtenir la que la somme de $47,000 dont Il a Parlé a
grande victoire qu'il a remportée, que nous été le fruit lgitime et bien gagnéde travaux
travaillions à faire triompher une bonne exécutés durant une longue uite d'années ;cause. Il doit principalement sa victoire à cette somme représente peu de profits ; les
la grande puissance qui lui est propre, et à gagees étaient de 25 pour I0O plus élevés à
sa personalité. Rien ne me fait éprouver Régina qu'à Winnipeg ; la compagnie du
plus de plaisir que le souvenir d'étre allé Leader possédait alors le seul établissement
l'appuyer. Je n'a nullement caché que je qui fût pourvu du matériel requis ; cette
n'approuvais nullement cet article de son compagnie exéecttait tous les travaux. d'im-
programme concernant le suffrage des étran- pressions des territoires moyennant $5,-
gers. 000 par année, et aujourd'hui la chose coûte

Quant ,à l'assertion de l'honorable député près du double ; le feader, aujourd'hui re-
(M. Davis) que j'ai volé la politique des goit en effet $10,000 à $11,000 en raison de
patrons, les Débats attestent que j'ai pro- cette entreprise-; et l'on me premettra de
posé en cette Chambre, en 1893, et préco- dire que ni moi ni personne de ceux qui
nisé la diminution des droits même dont les formaient partie de cette codpagne n'a-
patrons ont demandé la réduction par lavons jamais réalisé de fortune en commet-
suite. J'ai réclamé cette réduction long- tant un crme qui tint du fratricide.
temps avant que le parti des patrons fût
formé. Le fait est que lorsque j'ai proposé M. TAYLOR: Que dit-on du Herald de
cette diminution en 1893, Je n'avais jamais Montréal, à qui l'on a payé $15,O00 l'an çer-
entendu parler d'eux. nier

L'honorable député (M. Davis) a parlé
des $47,000 que la compagnie du journal de M. DAVIN: Je ne traite pas ce sujet en
Régina a reçus en raison de travaux exécu- ce moment. Je dis que dans l'intérêt de
tés dans le cours de plus de dix à onze ans, cette Chambre, la conduite de l'honorable
et il semble croire qu'on àoit se sentir heu- député (M. Davs est peu recommandable,
reux d'être le principal Intéressé dans une et que les membres de la.droite font preuve
compagnie. Lors même que trois ou qua- de bien peu de sagesse en agissant d'après
tre au'tres seulement auraient constitué un principe qui me permettra de pénétrer
cette compagnie avec moi, et que ceux-l dans le domaine de leur conduite privée.
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M. CAMPBELL : Ne faites pas de me-

naces.
M. DAVIN : Oui, je vais en faire. Pour

ce qui me concerne, rien n'est caché dans
ma vie privée. Je défie l'œil le plus scru-
tateur d'y rien trouver de repréhensible. Et
comme mon honorable ami le député de
Kent <M. Campbell), crie que je ne puis
faire de menaces, il y a probablement
lieu de lui démontrer qu'il se trompe ; et
dans l'intérêt du gouvernement et du bien
public, je dévoilerai la conduite d'hommes
qui n'oseront plus, après cela, se montrer
en cette Chambre.

M. DAVIS : Je désire dire un
ponse il l'honorable député (M.
n'ai pas scruté sa vie privée.
homme public. et j'ai parlé de
tel.

mot en ré-
Davin). Je

C'est un
lui comme

M. TAYLOR : Je soulève un point d'or-
dre. L'honorable député (M. Davis) a pro-
posé l'ajournement du débat, et repris son
siège. A-t-il maintenant le droit de faire un
discours ?

M. L'ORATEUR : Assurément non.

La motion est adoptée, et le débat ajour-
né.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée et la séance levée à
1.10 heures a.m. (jeudi).

CBAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, le 19 avril 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance lt trois
heures.

RELATIONS AVEC TERRE-NEUVE.

M. KAULBACH:
Le gouvernement a-t-il fait tout dernièrement:

des avances aux autorités de Terre-Neuve pour
inviter cette colonie à entrer dans la Confédéra-
tion ? Le gouvernement a-t-il aussi, tout
dernièrement, fait aux dites autorités, des pro-
positions pour établir des relations commer-
ciales avec notre colonie-sour, Terre-Neuve ?
Dans la négative, pourquoi ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je dirai à mon honorable ami que
le gouvernement est toujours prêt à recevoir
toutes propositions de notre colonie-sour,
Terre-Neuve relativement à son entrée dans
la confédération du Canada.

Quant à la seconde question, l'on n'a fait
récemment aucune proposition pour établir
des relations commerciales réciproques, et

M. DAVIN.

cela, parce que nous avons cru, vu l'état où
se trouve aujourd'hui l'île, sous le rapport
politique, que le moment n'était pas propice
pour des propositions de cette nature.

IMPORTATION DE VIANDE AU
CANADA.

M. KAULBACH :
Le gouvernement sait-il que de grandes quan-

tités de viande sont importés au Canada pour
la consommation, au grand détriment des culti-
vateurs canadiens ? Dans l'affirmative, se pro-
pose-t-il d'amender le tarif de manière à em-
pêcher ou à modérer cette importation ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Le gouvernement ne sait pas si
l'on a fait au Canada des importations de
nature à nuire à nos cultivateurs.

SERVICE DES BOUEES. COMTE DE
LUNENBURG.

M. KAULBA CH :
1. Quand a-t-on demandé des soumissions pour

le service des bouées à Gold River et Chester
Basin, comté de Lunenburg, N.-E., pour la sai-
son actuelle ?

2. Quelle était la limite fixée pour recevoir
ces soumissions ?

3. Quels sont les noms des soumissionnaires
et le montant stipulé dans chaque soumission ?

4. A qui l'entreprise a-t-elle. été accordée ?

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : 1. On a
envoyé des demandes de soumissions le 2
mars 1900. 2. Jusqu'au 15 mars 1900. 3.
Frank J. Fredea, Chester, N.-E.; Albert
Shupe, Martin's Point ; Paul Rafuse, Mar-
tin's Point ; James W. Langille, Martin's
River; Ray Corkum, Chester ; Laurence A.
Barry, Chester. 4. L'entreprise a été ac-
cordée au plus bas soumissionnaire, Frank J.
Fredea. On n'a pas l'habitude de donner
séparément les montants de ces soumissions,
à moins qu'on ne le désire spécialement ;
mais, si on le demande par voie de motion,
ils seront donnés.

LA FAMINE DANS L'INDE.

M. PUTTEE :
Le gouvernement se propose-t-il de venir en

aide, par argent ou autrement, aux districts qui
souffrent de la famine dans l'empire des Indes ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : C'est une matière au sujet de. la-
quelle le gouvernement n'est arrivé à au-
cune conclusion. Il serait opportun de s'a-
boucher avec les autorités impériales à ce
sujet.

LA FAMINE DANS L'iNDE.

M. JAMES GILMOUR (Middlesex-est)
Avant que l'on aborde l'ordre du jour, je
désire attirer l'attention du gouvernement
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sur une question qui intéresse beaucoup
ma circonscription électorale. Je veux par-
1er de la famine qui sévit dans l'Inde. Dans
cette circonscription, Middlesex-est, il se fait
un mouvement général pour prélever des
soumissions afin de venir en aide aux vic-
times du fléau, et à une assemblée tenue l'au-
tre jour, l'on a adopté à ce sujet une série
de résolutions, dans l'une desquelles on me
priait de demander au gouvernement de con-
sidérer favorablement ce mouvement. Ces
gens désirent que le gouvernement recon-
naisse le mouvement, reçoive les fonds qui
seront souscrits et les fasse parvenir à des-
tination ; ils désirent aussi -qu'on leur dise
s'il serait bon qu'ils fournissent du grain, et,
dans ce cas, si le gouvernement verrait à
en faire effectuer le transport.

Je -vais lire les résolutions en question
Résolutions et exposés adoptés par les habi-

tants de Hyde-Park, Ontario, à une asseniblée
tenue pour venir en aide aux victimes de la
famine qui sévit dans l'Inde.

1. Nous regrettons que le guerre Sud-africaine
.ait tellement absorbé l'attention publique en ce
pays, que l'on ne s'est pas occupé comme on
aurait dû le faire de la plus terrible famine qui
ait jamais sévi dans les possessions de la
Grande-Bretagne.

2. Nous sommes parfaitement convaincus que
le Canada, comme nation, comme colonie et
comme partie de l'empire britannique donnerait,
si on le lui demandait, une aide généreuse à des
co-sujets manquant de nourriture dans une autre
partie de l'empire.

3. Nous croyons qu'il est désirable et possible
que l'on fasse une souscription nationale, soit en
grain, soit en argent, ou les deux à la fois. Si des
ministres ou d'autres hommes publics convo-
quaient des assemblés dans tous les petits cen-
tres, et si l'on nommait des comtés pour par-
courir le territoire immédiatement voisin, il
serait possible de recueiller du grain ou des
fonds sans beaucoup de peine ou sans que les
autorités fissent beaucoup de dépenses.

4. Nous appelons l'attention sur les faits sui-
vants : Que le Gouverneur de l'Inde a fourni
un grand navire sur lequel on doit charger le
maïs américain ; que l'Etat du Kansas seul cher-
che à se procurer 1,000,000 de boisseaux pour les
victimes de la famine, et qu'un journal de New-
York demande non seulement des contributions
en mais et en argent, mals encore. Il offre toutes
les facilités, par exemple, le paiement des frais
de transport des charges de wagons de mais
expédié de différents endroits où ceux qui font
ces -dons sont Incapables de les payer.

5. Nous croyons que pour assurer l'attention
et la confiance du pays, assurer la réalisation et
l'exécution du projet, toute la question, la de-
mande d'argent et de grain, ou d'argent seul, si
le grain canadien n'est pas acceptable, et la
transmission de cet argent et de ce grain, nous
croyons, dis-je, que tout cela devrait être laissé
au gouvernement fédéral.

6. On pourrait appeler la chose une souscription
nationale organisée avec l'autorisation et l'appui
du gouvernement du Canada, souscription volon-
taire dit peuple canadien faite dans le but d'aider
au gouvernement de l'Inde à combattre cette
famine désastreuse et sans précédent.

(Signé) PETER ELSON,
Président.

Resolu, que les exposés précédents de ce que
tous croyons soient transmis à M. James Gil-
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mour, M.P., de Middlesex-est, le priant de les
signaler à l'attention de la Chambre des com-
munes, et demandant que la question dont il
s'agit dans ces exposés reçoive l'attention im-
médiate que la nature urgente des besoins de
l'Inde semble exiger.

Proposé par le M. Thomas Routledge, appuyé
par M. Thomas Rameay.

Adopté à l'unanimité, mercredi soir, le 4 avril
1900.

La Chambre admettra avec moi, à mon
avis, que le but est louable, et que si le gou-
vernement pouvait trouver le moyen de re-
cevoir ces-souscriptions et de les envoyer A
destination, cela contribuerait à encourager
ailleurs de semblables efforts, et l'honneur
en rejaillirait sur la Confédération.

M. DOUGLAS (Assinibola-est) : On me
permettra peut-être de donner quelques avis
sur le même point. Ayant eu l'honneur
d'habiter pendant plusieurs années la région
où sévit cette famine, il me sera peut-être
possible de citer des faits utiles à la Cham-
bre. Le district où sévit aujourd'hui la, fa-
mine 'est en 'grande partie le Decan, et les
Etats de l'Inde centrale habités par les indi-
gènes. Le fléau est dû absolument au man-
que de pluie pendant la dernière période des
moissons ; il n'est pas tombé dans le pays la
quantité de pluie ordinaire, et il est arrivé
que la terre n'a rien produit La consé-
quence a été que la population a souffert
d'une famine affreuse, qui a fait périr les
bestiaux. En effet, rien n'a poussé, la terre
est aride, et une grande détresse règne dans
ces districts à cause du manque d'eau.

Il est certainement très beau de la part
de la population de la circonscription repré-
sentée par l'honorable député (M. Gilmour)
d'adopter une résolution de cette nature. Il
est absolument inutile de songer à venir en
aide aux sujets de notre empire en leur
envoyant du grain. Il ne leur est pas possi-
ble de recevoir de ce pays ou des Etats-Unis
du 'grain qui leur soit de quelque utilité.
Le seul moyen de leur venir en aide pour le
moment est de leur envoyer un mandat par
télégramme. Il y a du grain dans le
pays, j'en suis certain, et les gens en achète-
raient s'ils le pouvaient. iDe sorte que la
seule manière dont nous puissions leur venir
en aide est de leur envoyer un mandat. C'est
la manière la plus expéditive que nous puis-
sions adopter pour 'les soulager dans la cir-
constance actuelle. Voilà ce que je pro-
poserais, si le gouvernement doit agir. Il se
fait aux Etats-Unis un mouvement dans le
but d'expédier du mais. Tous ces mouve-
ment partent d'un excellent naturel, mais Ils
dénotent un manque absolu de connaissance
de l'état du pays. De sorte que, personnelle-
ment, j'insisterais fortement auprès du gou-
vernement pour qu'il agît immédiatement
s'il doit agir ; et pour qu'il envoyât par télé-
gramme un mandat à Bombay, ou à tout
autre endroit d'accès facile.

La moisson commence généralement vers
le 20 juin, alors que la végétation devient
abondante, et les gens vont de nouveau en-
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semencer leurs champs et se procurer des
provisions en quantité suffisante pour sub-
venir à leurs propres besoins durant une
année. Il y a quelques jours, j'ai eu l'avan-
tage de converser avec un de mes parents
qui pendant vingt ans a habité la région de
Maharatta, comme chef et représentant d'une
très importante maison d'éducation, et il
'm'a assuré qu'il est inutile de songer à ex-
pé'dier du grain, soit du Canada, soit des
Etats-Unis, et qu'il y a besoin immédiat
d'argent. J'espère que cette Chambre con-
sidérera cette question avec bienveillance,
et, si cela est possible, fera quelque chose
pour soulager nos malheureux co-sujets.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : L'honorable député de Middle-
sex-est (M. Gilmour) a eu la bonté de nous
faire part de son intention de soulever cette
question. Le très honorable chef du gou-
vernement (sir Wilfrid Laurier) a déjà donné
à entendre, en réponse à une interpellation,
cette après-midi, qu'en tant qu'il s''agit d'un
don de la part du gouvernement, ou d'une
mesure gouvernementale, la question est
maintenant à l'étude et sera l'objet d'une
communication avec le gouvernement impé-
rial. Naturellement, ce que nous avons ap-
pris cette après-midi, en sus des renseigne-
ments généraux que les journaux nous ont
procurés, est de nature' à nous convaincre
de la nécessité urgente de faire quelque
chose pour venir en aide à nos compatriotes
de l'Inde.

Si je suis bien renseigné, outre les diffi-
cultés signalées par l'honorable député d'As-
siniboïa-est (M. Douglas) il y a d'autres ob-
jections à l'envoi de provisions aux Indes.
Les habitants de ce pays ont des idées qui
nous paraîtraient singulières, et il pourrait
se faire qne l'acceptation de provisions ve-
nues de l'étranger leur parût sujette à des
objections qu'il nous serait difficile de coin-
prendre de ce côté-ci de l'océan, mais il y a
là pour nous une raison de bien consi-
dérer l'opportunité de prendre une pareille
mesure. Mais en attendant qu'un plan d'ac-
tion ait été suivi. si le gouvernement doit
agir en cette occasion, il est à désirer que les
citoyens du Canada qui désirent contribuer
incessamment au fonds de secours sachent
par l'entremise de qui cela doit se faire.

Il y a plusieurs années, il existait une or-
ganisation pour venir en aide aux victimes
de la famine dans l'Inde, et M. -Courtney, le
sous-ministre des Finances, un de nos
principaux fonctionnaires, était le trésorier
de cette organisation. Au moment actuel,
il n'y a pas d'organisation régulière pour
cet objet, mais toute personne au Canada
qui désirerait souscrire immédiatement
pourra s'adresser à M. Courtney, le sous-
ministre des Finances, et je me permettrai
de déclarer au nom de celui-ci, que les sous-
criptions seront reçues et expédiées au bon
endroit. En ce qui concerne l'action gou-
vernementale, l'honorable chef du gouver-

M. DOUGLASS.

nement aura peut-être une nouvelle déclara-
tion à faire.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton)
Je ne me lève que parce que l'honorable mni-
nistre des Finances (M. Fielding) et l'hono-
rable chef du gouvernement sir Wilfrid
Laurier) ont donné à entendre que cette
question est maintenant l'objet de la sé-
rieuse considération du gouvernement. Je
ne puis m'empêcher de songer que cela est
très digne de l'attention du gouverne-
nient. Les louables efforts! qu'ont faits
dans toute l'étendue du Canada. les di-
verses classes de la population pour en-
voyer des secours au Sud-africain, en ce
qui concerne le fonds patriotique, ont, cela
est tout à fait évident, absorbé une très
large part des souscriptions personnelles
provenant des sources ordinaires, de contri-
butions pour des objets de cette nature. Il
n'y a aucun doute que le gouvernement du
Canada et le Canada lui-même se sont ho-
norés par les très belles souscriptions qui
ont été faites en une autre occasion, pour
le fonds des secours aux victimes de la
famine indienne, laquelle famine a été, il y
a quelques années, portée à la connaissance
du peuple canadien.

J'ose espérer que dans les circonstances
actuelles, le gouvernement jugera qu'il est
de son devoir, surtout en vue de la forte
saignée qui a été faite aux ressources par-
ticulières des gens dans toutes les parties
du Canada, qui auraient été disposés à sous-
crire largement pour venir en aide aux vic-
times de la famine actuelle de l'Inde, de
prendre cela en considération, en étudiant la
question de savoir jusqu'à quel point le gou-
vernement pourrait être disposé à deman-
der au parlement de venir en aide aux mal-
heureux Indiens. Je ne me suis levé que
pour dire combien je suis certain que le gou-
vernement consultera les sentiments du par-
lement et du peuple canadien, s'il envisage
la question comme étant très digne d'une
considération très sérieuse et s'il voit dans
le but à atteindre, quelque chose qui mérite
un appui très libéral.

M. GILMOUR : M. l'Orateur, je désire re-
mercier le gouvernement des mesures qu'il
se propose de prendre. Je crois que cela
satisfera pleinement mes requérants, et je
serai heureux de mettre entre les mains du
gouvernement la communication du Rév. M.
Rhodes, qui était apparemment secrétaire
de l'assemblée et qui s'est activement Inté-
ressé au succès du mouvement. Les me-
sures que l'on se propose de.prendre stimu-
leront les efforts particuliers et aideront à
ces personnes à recueillir des fonds, en
donnant au mouvement toute l'importance
que peut y ajouter l'intervention du gouver-
nement fédéral.

M. THOMAS S. SPROULE (Grey-est)
M. l'Orateur, puisque cette question est l'ob-
jet de l'attention du gouvernement, je pro-
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fiterai de l'occasion pour poser à l'honora-
ble ministre des Finances (M. Fielding) une
autre question à ce sujet. Il se rappellera
sans doute qu'il y a quelque temps, je me
suis adressé à lui pour obtenir des rensei-
gnements afin de répondre à une lettre qui
m'avait été adressée par l'un de mes com-
mettants, qui se proposait de fournir un wa-
gon de chemin de fer chargé de grain, me
demandant s'il était opportun d'expédier' ce
grain aux Indes. Ce qu'il désirait savoir,
c'était si le gouvernement se chargerait du
transport des contributions de ce genre pour
les Indes, et par l'entremiWe de qui elles de-
vraient être expédiées, et si sa proposition
d'envoyer les provisions qu'il purrait re-
cueillir dans la localité, serait acceptable.

Le renseignement que l'honorable minis-
tre des Finances m'a donné, c'est qu'il
ne connaissait aucune association qui vou-
lût se charger du transport des eontri-
butions au fonds de secours pour les vie-
times de la famine dans les Indes, et qu'il
ignorait si le gouvernement pourrait rece-
voir et expédier des provisions aux Indes.
En conséquence il ne pouvait fournir aucun
renseignement à mon correspondant à ce
sujet. Si je coniprends nien, l'honorable
ministre des Finances dit maintenant que le
gouvernement sera prêt à recevoir et à ex-
pédier toutes les contributions qui pourront
être faites dans ce but. Dois-je comprendre
que cela ne s'applique qu'à l'argent, et ne
s'applique pas aux provisions telles que le
grain ? Mon correspondant proposait d'en-
voyer du grain.

Le MINÎSTRE DES FINANCES : Je n'ai
certainement pas dit que le gouvernement
recevrait et expédierait ces contributions,
mais comme j'ai nommé un fonctionnaire
du gouvernement, il se peut que l'honora-
ble député (M. Sproule) ait eu raison d'in-
terpréter ainsi mes paroles. J'ai mentionné
M. Courtney, le sous-ministre des ,Finances,
comme devant se faire un plaisir d'agir en
cette affaire, non seulement parce qu'il est
un de nos fonctionnaires, mais parce qu'il
était trésorier du fonds de secours aux victi-
mes de la famine indienne qui existait il y
a plusieurs années, et qu'il est par consé-
quent bien renseigné sur les questions qui
se rapportent à cet objet. Mais je dis que
M. Courtney s'en chargera, et je n'hésite
pas à dire que ce qu'il entreprendra de faire
à ce sujet, il le fera avec le sentiment de sa
responsabilité, en tant qu'il s'agira de l'envoi
de l'argent et de sa distribution par l'en-
tremise de qui de droit.

En ce qui concerne la réception et l'ex-
pédition des provisions, l'honorable député
à raison de dire qu'il m'a posé une question
il y a quelque temps à ce sujet, et je n'é-
tais pas alors en mesure de lui donner l'as-
surance que det provisions seraient reçues
et expédiées. Si j'en crois mes renseigne-
ments, lorsque le fonds de secours aux vic-
times de la famine Indienne a été organisé
Il y a plusieurs années, le comité s'est en-

quis de cette question et on lui a répondu
qu'entre autres raisons, l'envol de provi-
sions d'ici pourrait soulever des objections
et qu'il serait beaucoup plus satisfaisant
d'envoyer de l'argent. comme l'a dit l'hono-
rable député d'Assiniboïa-est (M. Douglas).
En conséquence, je ne conseillerai pas d'en-
voyer des provisions à M. Courtney. Mais,
si les citoyens du Canada veulent faire d'au-
tres contributions. M. Courtney les recevra
et verra à qu'elles soient expédiées à qui
de droit.

M, SPRCGTLE : Des contributions en ar-
gent ?

Le MINISTRE DES F1INANCES: En ar-
gent.

M. J. GtUNION RUTIIERFORD (Macdo-
nald) : Il serait bon, M. l'Orateur, de ré-
pandre ces renseignements autant que pos-
sible dans toute l'étendue de la confédéra-
tion. Je sais que dans mon propre collège
électoral, il y a un grand nombre de per-
sonnes qui désirent contribuer à cette oeuvre
charitable et l'on s'est demandé si le gou-
vernement accepterait où non du grain qu'il
se chargerait d'expédier aux Indes. Cette
question m'a été posée par plusieurs de mes
commetfants et jusqu'à présent nous n'a-
vons en aucun renseignement définitif à
ce sujet. Il serait bon, comme je l'ai dit,
de répandre rapidement ces renseignements
à travers le pays, car à en juger par les
remarques de mon honorable ami d'Assinl-
boïa-est (M. Douglas) la célérité est la quan-
tité essentielle de tout mouvement pour venir
en aide à ces malheureux.

COMMISSIONS DANS L'ARMEE IMPIE-
RIALE.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton)
Je désire rappeler à mon très honorable ami
le premier ministre que lorsque la question
des commissions accordées à des Canadiens
dans l'armée impériale était à l'étude Il ~y
a quelques jours, j'ai compris que le pre-
mier ministre avait dit qa'à une date rap-
prochée et après avoir communiqué avec
Son Excellence, il déposerait sur le bureau
de la Chambre la correspondance échangée
entre le gouvernement de Sa Majesté et le
gouvernement du Canada, ou toute per-
sonne au sujet de cette question. Je serais
heureux de voir le premier <ministre ren-
seigner la Chambre autant que possible
sur une question d'une importance aussi
grande et aussi générale.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wllfrid
Laurier) : Si mon honorable ami (sir Char-
les Tupper) eût donné avis de son Inten-
tion de soulever cette question, j'aurais été
prêt à m'exprimer sur ce point. Cependant,
je serai prêt prochainement. Demain étant
un vendredi, ce serait peut-être un jour con-
venable, mais disons plutôt mardi prochain.
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VOIES ET MOYENS.-LE BUDGET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion projetée de M. Fielding.

Que l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
pour que la Chambre se forme en comité pour
considérer les voies et moyens de prélever des
subsides à être accordées à Sa Majesté ; et la
motion en amendement de sir Charles Tupper.

M. T. O. DAVIS (Saskatchewan) : Lorsque
la Chambre s'est ajournée, de bonne heure
ce matin, je répondais au discours de l'ho-
norable député d'Assiniboïa-ouest (M. Da-
vin). Dans son discours de trois ou qua-
tre heui 's, cet honorable .député a jugé à
propos c. ittaquer violemment des membres
du gouv raement et des membres de cette
Chambre accusant les uns et les autres de
manquer de sincérité. Lorsque j'ai démon-
tré que l'honorable député lui-même (M.
Davin) n'était pas sincère, il a affirmé que
je discutais ses affaires privées. M. l'Ora-
teur, je ne faisais rien de tel.

J'ai déclaré que l'honorable député (M.
Davin) avait reçu $47,000 du trésor pu-
blie, lorsqu'il était propriétaire ou gérant
d'un journal à Régina ; cette somme était la
propriété du public ; ce n'est pas là ce qu'il
peut appeler ses affaires privées, parce que
ce montant figure dans le rapport de l'audi-
teur génAral. J'aurais pu ajouter que l'ho-
norabl< .éputé (M. Davin) avait reç'u $175
pour r '>lier des rapports judiciaires dans
son jo, nal, lesquels rapports n'ont jamais
été publiés. J'aurais pu dire aussi qu'une
somme d'environ $400 a été payée à l'hono-
rable député (M. Davn) pour avoir publié
dans son journal de la matière relative à
l'exposition territoriale, laquelle matière a
été publiée gratuitement dans tous les au-
tres journaux des Territoires du Nord-
Ouest. Ce sont là des affaires publiques,
puisqu'elles figurent dans les livres bleus
publiés par le gouvernement et ce sont des
affaires qui peuvent être discutées loyale-
ment sans que l'on m'accuse de traîner ses
affaires privées devant la Chambre.

Maintenant que le chef de l'opposition est
à son siège, je pourrais lui dire que, bien que
les conservateurs du pays supposent géné-
ralement que c'est lui qui a fait le pays ce
qu'il est-ce dont il s'attribue le mérite, dans
tous les cas-cependant, l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest prétend, dans l'ouest, que
c'est lui-même, et non le chef de l'opposition,
qui a tout fait, non seulement pour le Nord-
Ouest, mais encore pour toute la Confédéra-
tion.

L'ex-ministre des Finances (M. Foster)
s'attribue une certaine somme de mérite
pour avoir fait beaucoup pour le développe-
ment du Canada ; pour son €dification à lui
aussi, je lirai un rapport qui a paru dans
l'organe personnel de l'honorable député (M.
Davin) nommé The West et publié à Regina.
Après l'arrivée de l'honorable député (M.
Davin) dans les Territoires, à son retour de la
campagne électorale du Manitoba. il constata
qu'une grève s'était produite parmi ses élec-

Sir WILFRID LAURIER.

teurs allemands. Il alla les voir et plus tard
il publia en allemand l'article suivant dans
le journal The West. Plus tard, il le fit im-
primer sous forme de circulaire, dont il af-
franchit plusieurs milliers d'exemplaires
qu'il expédia à ses électeurs allemands.
L'original était en langue allemande, mais
j'en ai fait une traduction, et la voici :

M. N. F. Davin, député fédéral d'Assiniboïa-
ouest, le chef reconnu du parti libéral-conser-
vateur dans les Territoires du Nord-ouest est
sur le point de partir pour Ottawa pour y pren-
dre son siège au parlement. Durant son absence
ses adversaires feront tout en leur pouvoir pour
trahir les électeurs, surtout ses amis allemands.
M. Davin est le véritable ami des cultivateurs.
Soyez-lui fidèles durant son absence tandis qu'il
est occupé à travailler pour vous.

M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud) : Je
demande l'application du règlement. Mon
objection est que l'honorable député (M.
Davis) ne parle pas au sujet de la motion
soumise à la Chambre, et que la circulaire
qu'il lit maintenant, il l'a lue la nuit der-
nière.

M. DAVIS : J'étais rsous l'impression, au
cours du débat sur le budget, que ce que je
fais maintenant serait parfaitement régu-
lier. L'honorable député d'Assiniboia-ouest
(M. Davin) a lu des extraits de tous les jour-
naux qui se publient depuis l'Atlantique jus-
qu'au Pacifique.

M. l'ORATEUR : J'aurais dt empêcher
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin) de faire, hier soir, ce que l'honorable
député (M. Davis) est accusé de faire aujour-
d'hui. Après avoir écouté l'honorable dépu-
té d'Assiniboïa-ouest, je ne crois pas devoir
arrêter aujourd'hui l'honorable député (M.
Davis). Je dois dire à la Chambre que l'on
épargnerait beaucoup de temps, si les hono-
rables députés -se limitaient strictement au
sujet 'que l'on discute. Je demande aux ho-
n'orables députés de s'abstenir autant que pos-
sible d'aborder des sujets en dehors du dé-
bat. Autrement, je serai peut-être obligé
d'appliquer le règlement avec plus de ri-
gtueur.

M. DAVIS : Je ne lirais pas ceci, si ce
n'était pour l'édification du chef de l'oppo-
sition, qui s'attribue le mérite d'avoir créé le
pays et tout ce qu'il contient, et je veux dé-
montrer que l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest est en désaccord sur ce point avec son
chef, et réclame pour lui-même tout le mé-
rite :

Les Grits de l'endroit--qui se qualifient fausse-
ment du titre de libéraux-feront de leur mieux
pour calomnier et pour vous trahir. Entre au-
tres choses ils vous diront que les libéraux-con-
servateurs du Nord-ouest ont la même foi poli-
tique que le chef du gouvernement du Manitoba
(l'honorable H. J. Macdonald). D'après notre cons-
titution, le parlement fédéral n'a pas de surveil-
lance à exercer sur les questions qui concernent
les provinces ; une province n'en a pas non plus
à exercer sur une autre ; et pour cette raison
nous n'avons pas à nous occuper' de la politique
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du %ianitoba, et leurs franchises n'ont rien de
commun avec les nôtres.

L'honorable député dit virtuellement aux
Allemands de là-bas, qu'il ne croit pas à la
politique de Hugli John Macdonald, le pre-
mier ministre du 'Manitoba, bien que l'hono-
rable député ait parcouru toute la province
durant les élections, et qu'après son retour*
à Régina il se soit attribué le mérite d'avoir
gagné quatre sièges. Plus tard, il a répudié
le programme de Hugh John Macdonald, di-
sant qu'il n'y croyait pas. Il dit encore :

M. Davin est celui qui a fait adopter la loi qui
régit nos franohises.

C'est là un empiètement sur le brevet du
chef de l'opposition. Il dit :

C'est lui qui l'a rédigé et qui l'a fait adopter
au parlement, et en vertu de cette loi tout hom-
me qui a vécu ici durant trois ans et qui se fait
naturaliser, a le droit de voter.

Il faut nous rappeler que c'est M. Davin qui a
réduit les droits sur les instruments aratoires,
en l'année 1894, de 35 à 20 pour cent.

J'étais sous l'impression que l'ex-ministre
des Finances (M. Foster) avait eu à s'occu-
per de la réduction des droits sur les
instrunents aratoires. Il a parcouru le
pays, parlant des rameaux flétris de la
politique nationale, qu'il faudrait couper,
mais l'honorable député passe sous silence
l'ex-ministre des Finances, et dit que c'est
lui-même qui a réduit les droits. Il dit :

Il réduisit de plus les impôts sur le coton, le
pétrole, les matériaux pour clôtures, la ficelle
d'engerbage, le bois de construction, etc., et si
son parti était resté au pouvoir il aurait encore
fait l'autres réductions. Mais les libéraux vin-
rent à leur tour et promirent d'admettre les ins-
truments aratoires, le pétrole et autres articles
en franchise ; or, qu'ont-ils fait ? Les instru-
ments aratoires se vendent plus cher qu'aupara-
vent et le prix du coton a monté de 22ý à 25 pour
cent les fourrures, dont nous avons tous be-
soin sont montées de 25 à 40 pour cent ; le pé-
trole est plus cher qu'il n'a jamais été.

Je demande à l'honorable chef de la gau-
che (sir Cliarles Tupper) et à son lieutenant
(l'honorable M. Foster), de bien remarquer
ces paroles, qui donnent la juste mesure de
la loyauté de l'honorable député d'Assini-
boïa-ouest (M. Davin). Et il continue :

En accordant un tarif privilégié à l'Angleterre,
de qui nous ne retirons aucun profit, le gouverne-
ment a indisposé l'Allemagne contre nous, et a
réduit le volume de notre commerce avec ce
pays.

C'est là une expression d'opinion tout à
fait remarquable dans la bouche lu chef
eonservateur des Territoires du Nord-Ouest.
Pourtant, ce sont là ses propres paroles, et
il ne peut pas le nier. Il ajoute encore :

Les libéraux vous ont trompés, et n'ont pas
tenu leurs promesses. Ils dépensent chaque an-
née $14,000,000 de plus qu'en 1896. Notre dette
va sans cesse en augmentant et c'est vous qui
devez payer pour -cela. Dans les ministères de
l'Intérieur et des Travaux publics, il y a de
nombreux signes de corruption et de malversa-
tion, et à. la fin c'est encore vous qui devrez
payer pour ces rapines.

Si les preuves de corruption dans le dé-
partement de l'Intérieur et dans celui des
Travaux publics sont si nombreuses pourquoi
l'honorable député d'Assinibofia-ouest n'a-t-
il pas dénoncé ouvertement cette corruption?
Il parcourt les Territoires du Nord-Ouest, en
disant au peuple qu'Il a révélé suffisamment
de scandales pour envoyer le ministre des
rTravaux publies au pénitencier ; mais, une
fois dans la Chambre, alors qu'il a l'avanta-
ge de pouvoir formuler ses accusations et de
demander à en faire la preuve devant un
comité, comme l'a fait le ministre des Tra-
vaux publics lorsqu'il était dans l'opposi-
tion, nous ne l'entendons jamais souffler
mot à ce sujet. Il est inutile pour l'bonorale
député (M. Davin) ou pour n'importe quel
autre membre de la gauche, de parcourir
les districts éloignés du pays, et de faire des
assemblées dans les maisons d'école, pour
dénoncer la corruption du gouverneinent ac-
tuel, s'il ne sont pas prêts à prouver leurs
déclarations. Nous voulons des preuves, et
le peuple ne se laissera pas ·tromper par des
discours de cette nature ; il refuse d'y ajou-
ter foi. Mon honorable ami continue :

Votre seul et véritable ami, celui qui travaille
dans votre Intérêt, et qui, si son parti revient
au pouvoir, vous promet de mettre fin à ces ex-
travagances, c'est M. Davin-

Ecoutez bien ce qu'il dit : il promet de
mettre fin à ces extra.vagances. L'ex-ministre
des Finances (M. Foster) devrait prendre
note de la chose. 'Il dit encore:

Il vous promet encore d'alléger ce fardeau, et
de remplir les promesses qui vous ont été faites
par les libéraux, mais qu'ils n'ont jamais tenues.

Vu la convocation prématurée du parlement,
M. Davin est forcé de remettre jusqu'à son re-
tour la visite qu'ils devait faire aux établisse-
ments allemands, mais il sera vendredi soir à
Balgonie, et samedi à 2 p.m. à Edenwald.

Voici encore un autre extrait du compte-
rendu du discours prononcé à Balgonie par
Ilhonorable député et publié dans son propre
journal, The West, cet extrait est très In-
téressant à lire. Je le cite pour faire voir au
chef de l'opposition que l'hon-orable déwîté
d'Assiniboïa-ouest est en frais de s'attribuer
le mérite d'avoir fait les Territoires du
Nord-Ouest ce qu'ils sont aujourd'hui. Par-
lant aux Allemands, il s'exprimait ainsi :

Le seul bill d'intérêt publie adopté durant la
première session de ce parlement, qui leur assu-
rait à tous le droit de vote, après une résidence
de douze mois et de trois ans dans les Terri-
toires, lorsqu'il s'agissait de personnes sachant
lire et écrire, fut rédigé et soumis au parlement
par son entremise. Le Solliciteur général, M.
Fitzpatrick, un homme poli et courtois, lui ré-
pondit, lorsque M. Davin fit remarquer, devant le
comité de la Chambre, qu'il serait préférable que
le gouvernement prendrait la responsabilité de
ce projet de loi, au lieu de le laisser à l'initiative
privée d'un député, ' Non, nous allons vous ap-
puyer. Vous êtes l'auteur de ce projet de loi, et
vous devez avoir l'honneur de le soumettre et
de le faire adopter par le parlement.'

Voici donc le député d'Assiniboia-ouest qui
se rend parmi les colons allemands le eon
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district et qui leur déclare que durant la
courte session de 1896, il a fait adopter l'ac-
te de naturalisation leur accordant le droit de
vote. Cependant, cette loi date de 1868. c'est-
à-dire qu'elle a été adoptée bien avant que
l'honorable député honorât notre pays de sa
présence. Il me semble que lorsqu'il fait des
déclara:rions de cette nature, n'importe quel
député (le la droite a bien le droit de l'accu-
ser de manquer de sincérité, et c'est là tout
ce que j'ai fait.

Quant à son discours d'hier soir, qui a
duré quatre longues heures, il ne contient
que des insignifiances ; c'est rien autre
chose qu'un véritable pot-pourri. J'ai pris
quelques notes par-ci par-là. et j'ai es-
sayé de leur donner une tournure compré-
hensible. Je n'entreprendrai pas de répon Ire
à tout ce qu'il a dit, durant une heure et
demie, au sujet du tarif ; ce n'est pas un
discours qu'il a prononcé. c'est plutôt tne
longue citation entremêlée de vieilles cia-
tions d'articles de journaux et de discours.
Après avoir parcouru huit ou neuf pages de
ces absurdités, j'ai rencontré la déclaration
suivante, que je nie :

Le parti libéral réuni en convention en 1893,
promit de gratifier le Canada du libre-échange.

Je crois être aussi bien renseigné, relative-
ment à la convention libérale, que le député
d'Assiniboïa-ouest ; j'ai lu le compte rendu
des séances en entier, et je ne puis y trou-
ver une seule ligne tendant à dire que le par-
ti libéral a promis d'établir le libre-échange ;
c'est même le contraire qui est évident. Si
la Chambre veut bien me le permettre, je
vais lire un passage du discours prononcé à
cette convention par le premier ministre
actuel, qui était à cette époque chef de l'op-
position :

Je ne respire pas la loyauté par tous les
pores, mais c'est 'dans la mère patrie que j'irai
c'hercher un exemple et non pas aux Etats-Unis,
quel que soit mon respect pour la population de ce
pays. Notre politique doit en être une de libre-
échange, tel qu'il est pratiqué en Angleterre,
nais je regrette de dire que les circonstances ac-
tuelles, au Canada, ne nous permettent pas,
pour le présent du moinsi, d'appliquer cette poli-
tique dans 'toute son intégrité. Je veux qu'à
partir d'aujourd'hui, si nous ne pouvons pas
adopter la chose elle-même, nous adoptions
le principe sur lequel elle repose ; cela veut
dire que bien que d'ici à un certain nombre d'an-
anées, le Canada soit encore dans l'obligation de
se procurer un revenu au moyen d'impôts
douaniers, ces impoôts devraient être réduits
autant que le permettent les. besoins de l'adminis-
tration.

Il ne devrait pas être prélevé sur le peuple un
seul sou qui n'aille pas dans le trésor public ; il
ne faut pas qu'un seul sou des Impôts aille dans
la poche des particuliers. Il ne faut pas d'impôts
pour des fins de protection ; les impôts doivent
être versés dans le trésor, jusqu'à concurrence
des besoins de l'administration. Claque sou pré-
levé, devrait l'être d'abord et avant tout, sur les
articles de luxe. J'en conclus donc, que le sys-
tème de protection Introduit par le gouvernement
du jour, et qui consiste à prélever sur le peu-
ple un 'tribut qui n'est pas destiné à solder les
dépenses légitimes du gouvernement, mais à en-

M. DAVIS.

courager une classe privilégiée, doit être con-
damné sans rémission. Qu'il soit 'bien compris
qu'à partir d'aujourd'hui, la ligne de démarca-
tion entre nous et le parti au pouvoir est bien
tranchée. Son idéal, c'est la protection, le nôtre
c'est le libre-échange. Leur but immédiat c'est la
protection, le nôtre c'est un tarif de revenu.
C'est sur ce terrain qu'à partir d'aujourd'hui
nous engageons la lutte.

Je ne vois pas qu'il soit question du libre-
échange dans ce discours. Le très-honora-
ble premier ministre, alors chef de l'opposi-
tion, déclare, devant la convention, que,
dans les circonstances actuelles, nous ne
pouvons songer à établir le libre-échange
dans ce pays ; cela n'empêche pas les ho-
norables membres de la gauche de répéter
partout que les libéraux ont promis le libre-
échange. Il est possible que certains mem-
bres de ce dernier parti aient pris sur eux de
parler du libre-échange, mais leurs pro-
messes ne peuvent guère plus lier la niasse
des libéraux, que les déclarations faites par
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
D}avin) ne peuvent lier l'e parti c~onservateur.

Le parti libéral a promis de donner au pays
un tarif de revenu, et je prétends .qu'il a
rempli sa promesse sous ce rapport, puisque
nos revenus, qui, il y a trois ans et demi,
étaient de $36,000,000, sont montés à $50,000.-
000 : nous avons donc un excellent tarif de
revenu. L'ex-ministre des Finances (M. Fos-
ter), qui est l'apôtre des percentages, dit au
peuple qu'il est plus taxé par le gouverne-
ment actuel que par les conservateurs. Il
appuie sa prétention sur l'argument suivant:
Nous ne demandions au peuple 'que $36,000,-
000, tandis que les libéraux lui enlèvent $50,-
000,000, bien que la population du pays n'ait
pas augmenté de plusi de 200,000 âmes.

Je prétends, au contraire, M. -l'Orateur, que
le revenu a augmenté parce que le peuple
actuellement paie ses impôts au trésor pu-
blic, tandis 'qu'auparavant ces impôts tom-
baient dans la poche des fabricants. Na-
turellement, si un contribuable emploie plus
de marchandises importées, il paie une pro-
portion plus forte de droits au trésor. Nul
gouvernement voudrait percevoir les taxes
directement d'un chacun. C'est le peuple
qui s'impose des taxes. Si, cette année, un
cultivateur peut se permettre d'acheter deux
cha.rrues, lorsqué, l'année dernière, il ne pou-.
vait en acheter qu'une seule ; s'il peut se
payer le luxe de s'acheter deux habillements
complets, lorsqu'avant cela il devait se con-
tenter d'un seul ; s'il peut maintenant s'ache-
ter trois chemises, lorsque, sous l'ancien ré-
gime, il n'avait pas les moyens de s'en pro-
curer du tout, il paiera plus d'impôts. C'est
le résultat naturel de sa conduite, et je con-
sidère que c'est de plus une preuve évidente
de prospérité que le revenu du pays se soit
élevé, en trois ans et demi, de $36,000,000 à
$50,000,000. Cela indique que, le peuple est
prospère, qu'il achète en plus grande quan-
tité, et qu'il peut se permettre certaines dou-
ceurs 'dont il était privé sous le régime con-
servateur.
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Je n'entrerai pas dans la discussion des
chiffres concernant le tarif, car cette ques-
tion a déjà été discutée à fonds. Mais pre-
nez le tarif de 1894, comparez-le avec le ta-
rif de 1897, et vous constaterez que des ré-
ductions considérables ont été faites au tarif
général, sans compter le tarif privilégié. Je
ne veux citer que deux exemples-un pour
démontrer les résultats obtenus par la dis-
parition des droits spécifiques, et l'autre
pour établir les avantages que le peuple a
retirés du tarif différentiel. Lorsque le tarif
Fielding fut soumis à la Chambre. le chef
de la gauche déclara que nous allions ruiner
toutes les industries. Il nous donna lecture
de certains articles publiés par le Mail and
Emnpire et par la Gazette, dans lesquels on
dépeignait le désespoir des fabricants cana-
diens ; 1l répéta tous les vieux arguments au
sujet des fabriques abandonnées et des ou-
vriers sans travail, qui lui avaient été si
utiles dans. le passé. Mais, lorsque, plus
tard. il s'aperçut que ses prédictions ne
s'étaient pas réalisées, <ue personne n'avait
été ruiné, que le pays était plus prospère
que jamais, il changa de ton et accusa le
parti libéral d'avoir volé le programme du
parti tory. Mais, comme l'a fait remarquer
l'honorable député de Rent (M. Campbell),
aucun parti ne trouvait d'avantage à voler
le programme des honorables membres de la
gauche, car leur programme n'a guère plus
de valeur que leur réputation, et celui qui
se trouverait dans l'obligation de prendre les
deux serait bien à plaindre.

Pour vous donner un exemple des réduc-
tions opérées dans le tarif, je vais prendre
l'item des chemises. Le tarif Poster, de
1894, imposait un droit spécifique de $1 par
douzaine sur les chemises, en plus d'un droit
ad valorexa de 25 pour 100. Il n'est pas né-
cessaire d'être bien fort en calcul pour se
rendre compte du montant de droits perçus
sur des chemises coûtant $3 la douzaine. La
proportion du droit spécifique de $1 s'élève à
33 pour cent, et en ajoutant à cela le droit
ad valoren de 25 pour 100, vous trouvez que
les chemises coûtant $3 la douzaine paient
58 pour 100 de droit. Il est bon de ne pas
oublier que les chemises vendues à ce prix
sont celles que portent les ouvriers et les
cultivateurs, ces deux classes de citoyens
dont les honorables députés de la gauche ne
cessent de plaindre le malheureux sort.

Nous avons entendu, aujourd'hui, les la-
mentations du député de Leeds (M. Taylor)
sur la condition misérable dans laquelle se
trouve le pauvre ouvrier, mais, lorsque son
parti était au pou-voir, il n'avait pas un mot
à dire contre cette taxe exorbitante imposée
sur un article de première nécessité. Les
chemises qui coûtaient $3 la douzaine
étaient frappées d'un droit de 58l pour 100.
Voyons, maintenant, quel était le droit im-
posé sur les chemises du genre de celles qui
sont portées par l'honorable chef de l'oppo-
sition et l'ex-ministre des Finances, ainsi

que par l'honorable député d'York (M. Wal-
lace). Ces chemises, qui coûtent $36 la dou-
zaine, ne paient-en tenant compte du droit
spécifique de $1 par douzaine et du droit ad
valoret de 25 pour 100-que 28 pour 100.
Voilà ce que l'honorable député (sir Charles
Tupper) et ses collègues payaient sur les
chemises qu'il portaient, tandis que le pauvre
cultivateur et l'ouvrier étaient obligés de
payer 58J pour 100. Je pourrais citer un
nombre considérable d'articles, afin de dé-
montrer que le tarif Foster était, d'un bout
à l'autre, hostile aux classes ouvrières. Les
conservateurs prétendent que le tarif privi-
légié n'a été d'aucun avantage. Permettez-
moi de vous citer un exemple du contraire.
Prenons les couvertures de laine ordinaires,
pesant de 7 à 8 livres, et se vendant environ
$1.50 la paire. Je cite cet article parce que
je puis en parler en connaissance de cause,
étant moi-même marchand, et en ayant ven-
du des milliers de paires. Sous l'empire du
tarif Foster, ces couvertures de laine étaient
frappées d'un droit de 5 cents par livre, en
plus d'un droit de 35 pour 100 ad valorenm.
A quoi cela revient-il? Cela revient à dire
qu'une paire de couvertures de laine pesant
8 livres, à 5 cents la livre, payaient un droit
spécifique de 40 cents. Si vous ajoutez à
cela un droit ad valorem de 35 pour 100, vous
constatez que le montant de droit payé sur
une paire de couvertures de laine s'élève à
72- cents. C'est cette couverture qu'achè-
tent les bûcherons, les pêcheurs, les cultiva-
teurs et autres personnes qui ne possèdent
pas les moyens nécessaires pour acheter des
marchandises de meilleure qualité-et il y
en a des milliers et des milliers de vendues
dans le pays.

M. TAYLOR: Elles sont aussi fabriquées
dans ce pays, et, par conséquent, ne paient
pas de droit.

M. DAVIS :. Qu'elles soient ou non fabri-
quées au pays, cela ne fait aucune différence.
Ce droit de 72J cents, imposé sur chaque
paire de couvertures, permettait aux amis
des honorables membres de la gauche, les
fabricants, d'arracher au moins 70 cents par
paire de plus, au peuple de ce pays, que« ce
qu'il aurait été obligé de payer pour des cou-
vertures de laine importées en franchise.
Sous l'empire du tarif différentiel, les droits
sur cette classe de marchandises ont été ré-
duits de 72ý cents à 39 cents. C'est-à-dire,
que l'on a réduit le droit de près de moitié
sur un article d'un usage aussi général.
Malgré cela, les honorables membres de l'op-
position n'en persistent pas moins à dire que
le gouvernement n'a rien fait pour le peuple.
J'ai pris ces deux exemples au hasard, et
j'aurais pû en citer un foule d'autres, car
l'ancien tarif fourmillait de droits de cette
nature.

Le député d'Assi-niboïa-ouest a parlé lon-
guement des cultivateurs, et a demandé ce
que les libéraux avaient fait pour eux. A
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cela, je lui réponds que le gouvernement a m'indiquer. Je trouve vos marchandises de
fait beaucoup de bien aux cultivateurs en mon goût, j'aime vos échantillons, et jeserais
établissant le tarif privilégié. Mon honora- enchanté de faire des affaires avec vous;
ble ami (M. Davin) a cité les rapports du mais si vous ne pouvez pas me vendre ces
commerce et de la navigation, pour démon- marchandises au même prix que je pis me
trer que l'Angleterre ne nous vendait pas les procurer d'Angleterre, je serai forcé d'a-
pour un dollar de plus de marchandises cheter du fabricant de ce dernier pays. Or,
qu'auparavant, et il en conclut que ce privi- s'il s'agit d'un commerçant en gros, avec qui
lège n'est d'aucun avantage pour l'Angle- la compagnie américaine fait un commerce
terre. d'un demi million par année, sur lequel elle

D'un autre côté, nous voyons le chef de réalise un profit de 10 pour 100, il est vrai
l'opposition (sir Charles Tupper) proposer une que la demande de l'homme d'affaires cana-
résolution dans laquelle il déclare que nous dieu représente une réduction de 5 pour 100
n'avons pas d'affaire à accorder des avan- sur ce profit, mais comme il s'agit pour le
tages à ce pays, eans rien recevoir en retour. fabricant américain d'accepter ce compro-
Je voudrais bien savoir comment ces bono- mis ou de perdre la commande, Il consentira
rables députés vont s'y prendre pour conci- à accepter le prix proposé.
lier ces deux déclarations? Le marchand canadien se trouve alors en

Le seul fait que nos exportations de pro- mesure de vendre ses marchandises à meil-
duits en Angleterre ont considérablement leur marché dans tout le pays, et le peuple
augmenté, est une preuve que le tarif pri- se trouve à retirer un certain avantage du
vilégié a été d'un grand avantage pour le tarif différentiel, bien que nos importations
peuple canadien. L'honorable député de d'Angleterre n'aient pas augmenté.
Kent (M. Campbell) nous a dit que cette me- Il a pas seulement les fabricants alle-
sure venait ài peine d'être adoptée, lorsqu'il iuands ou -américains qui soient obligés de
reçut un 'clblegramme l'avertissant de modi- réduire leurs prix, par suite de -cette mesure,
fier la marque de' fabrique de ses marchandi- mais il en estde oême pour les fabricants
ses. Avant cette date les Anglais achetaient ganadiens. ji un manufacturier canadien
de la farine et autres marchandises de nous vent vendre un ballot de couvertures de laine,
de préférence à nimporte qui, -du moment d coton ous d'autres articles de première
qu'elles portaient une marque de fabrique nécesité à un (k nus marchands, ee com-
américaine. 'Mais, ce tarif Privilégié a ton- niem'ant lui dira : Tout en étant bien disposé,
ché le ceur du peuple anglaislet l'a induit à à encourager les industries nationales, je
demander à ses fournisseurs des produits ca- nei pas l'intention de vous donner même la
nadiens. seizième partie d'un cent de plus pour vos

En quoi sommes-nous intéressés 'à ce que marchandises, que le prix pour lequel Je puis
nos importations de l'Angleterre augmentent me les pnocprer ailleurs. Et ce marchand a
ou diminuent? Le seul fait d'avoir dans nos d'excellentes raisons pour en agir ainsi, car
statuts une loi accordant ce privilège aux il sait que son concurrent dans la même rue,
produits anglais, oblige les fabricants amé- qui tient les mêmes lignes de marchandises
icains det autres à diminuer leurs prix. Je profitera des avantaes que lui offre le tarif

vaisciter uin exemple pour mieux faire com- 'différentiel pour les vendre au plus bas prix
prendre mon raisonnement: Supposons possible, et il lui fautsuivreson exemple, ou
qu'un voyageur de commerce américain, renoner lui faire me co urrence avanta-
vienne trouver un homme d'affaires canadien geuse. Tout homme d'affaires sait que ce
et essaie de lui vende une certaine qualité ques je iens de dire est d'occurrence jour-
de caractères 'dimprimerie. Après avoir ex- nalre. Ce tarif est donc une garantie pour
hibé ses échantillons, l'homme d'affaires lui le consommateur qu'il obtiendra toutes les
dit : Je trouve vos échantillons de mon goût, arhetandises dont il a besoin au plus bas
quels sont vos prix? Le voyageur de cou- prix possible.
merce américain lui donne les anciens prix ; Le député d'Assiniboîa-ouiest, veut savoir ce
mais l'homme d'affaires lui répondd: avec le qui a été fait dns l'intérêt du culivateur.
tarif différentiel actuellement on vigueur, e J'ai ici un tableau indiquant la quantité et la
puis me procurer ces marchandises m un prix valeu' des produits que nous avons vendus
moins élevé que celui que vous venez de en 1en et en 1899:

M. DAVIS.
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Produits.

Oeufs.............
Beurre............
Fromage... .....
Lard et lard fumé et

jambons .... ........
Bouf...............
Mouon.. .... ....
Blé........
Farine de blé..........
Avoines ...........
Pois
Seigle....... . . .
M aïs ..........
Sarrasin.... . .... ...
Pommes de terre.

1896. 1899.

Quantité.

6,520,678
5,889,241

164,689,123

55,079,032
411,468
150,013

9,919,512
186,716
968,137

1,757,115
29

9,765
405,000
506,635

Prix.

12-3
17-8
8*4

8
5'l
5

58
83.85

28
73
62
3-6
4'2

38

Valeur.

807,086
1,052,089

13,956,571

4,446,884
21,158

6,458
5,771,521

718,433
273,861

1,299,491
18

3,548
173,680
227,906

Quantité. Prix. Valeur.

9,652,512 13-1 1,267,063
20,139,195 18-3 3,700,873

189,827,839 8-8 16,776,766

118,807,773 8-8 10,473,211
363.810 7 24,651
139,882 7*6 10,663

10,305,470 76 7,784,487
792,536 83.92 3,105,768

10,312,'92 38 3,268,388
2,911,418 66 1,955,59)s

327,486 60 196,447
140,032 3-4 48,812
334,492 5-3 178,637
651,235 48 315,477

Augmenta-
tion

du revenu
comparé à

459,977
2,648,784
2,820,194

6,026,327
3,493
3,205

2,012,946
2,391,355
2,994,527

656,107
196,429
45,264
4,958

87,871

Augmentation totale du revenu comparé à 1896.... ............. 19,695,330

Il y a eu diminution pour les deux variétés suivantes:

Orge...... .....
Fèves .......... .

810,725 37
254,215 1.01

316,028 238,498 46 110,040
258,446 304,385 79 239,035

574,474 349,075
349,075

225,399 225,399

Augmentation totale du revenu comparé à 1896. ..... ........... .19,469,931

Je pourrais dire la même chose pour les
pois et le seigle. Mais l'augmentation de
l'exportation des produits de la ferme a été
générale ainsi que les prix obtenus, ce qui]
démontre bien que le gouvernement actuel
a fait quelque -chose pour les cultivateurs.
Grâce à la réclame faite en faveur des pro-
duits du Canada, en Angleterre, par l'hono-
rable ministre de l'Agriculture (M. Fisher),
nous avons trouvé sur les marché de ce pays,
pour nos marchandises, un débouché inconnu
jusque-là. Voilà l'avantage qu'il y a d'avoir
un cultivateur pratique à la tête de ce minis-
tère. -Sous l'ancien gouvernement cette
tâche était confiée i un médecin. Ces der-
niers sont à leur place auprès des malades,
mais il ne sont pas censés en connaître bien
long sur le 'beurre, le fromage, les oeufs, les
entrepôts frigorifiques, et autres choses de
cette nature. Le ministre actuel de l'Agri-
culture lui, est un homme pratique, il a ap-
porté dans l'administration de son ministère
le même soin qu'il donnait à se. propres
affaires, et le résultat a été qu'il a ouvert le
vaste marché anglais A nos produits agri-
coles.

Au cours de la discussion sur le budget,
certains membres de la gauche ont parlé
durant une heure et demie, pour faire com-
prendre à la Chambre que le parti libéral
avait autrefois essayé d'obtenir la réciprocité
avec 'les Etats-Unis. Ils disaient : étudiez
l'histoire de ce parti, il y a six ou sept ans
passés, et vous constaterez qu'à cette époque
leur politique consistait à oibtenir la récipro-
cité avec les Etats-Unis. Cela est vrai. Un
jour je rencontre dans la ville que j'habite,
un homme disposé à échanger des chevaux.
Le lendemain je vais le trouver avec l'inten-
tion de faire des affaires, mais il refuse. Je
lui fais remarquer que la veille il m'avait
demandé à changer de chevaux. Celà est
vrai, me répondit-il. mais depuis j'ai trouvé
à utiliser mes chevaux, et je puis faire
mieux que de les échanger, par eonséquent
je les garde. Je n'avais pas plus le droit de
blâmer cet homme d'avoir changé d'idée,
que les honorables membres de la gauche
ont celui de reprocher au gouvernement
d'avoir demandé la réciprocité il y a quelques
années et de ne plus en vouloir maintenant.
Cette prétention est ridicule. . Ce seul fait
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suffit pour démontrer ·que les membres du
gouvernement sont des hommes de progrès.
-Ce -qui était avantageux pour le pays il y a
dix ans, peut ne plus lui convenir aujour-
d'hui. Le chef de la gauche peut avoir pris,
il y a une semaine, un remède qui lui a fait
du bien sur le moment, mais qui serait de
nature i le rendre malade à l'heure actuelle ;
son médecin a, changé la prescription et lui
donne autre c.hose. A quoi bon faire perdre
à la Chambre deux ou trois heures, pour lui
dire ce que le gouvernement a fait relative-
ment à la réciprocité il y a quelques années
passées. Je crois qu'à cette époque l'hono-
rable député t(sir 'Charles Tupper) et son
parti désiraient tout autant obtenir la réci-
procité que les libéraux. Si j'ai bien com-
pris. le ehef de la gauche a fait un voyage
spécial à cet effet a Washington, et lorsque
l'attention de la Chambre a été attirée sur
ce fait. il s'est contenté de répondre : Ce
n'est pas la réciprocité que je voulais obte-
nir. mais c'est une offre illimitée de réel-
proeité que j'ai faite.

Une autre question que j'entends abor-
der. c'est la question des dépenses. Le re-
présentant d'Assiniboïa-ouest (M. Davin)
s'est longuement étendu sur cette question
et il a fait usage des mêmes arguments
surannés ; mais à en croire le parti conser-
vateur, le pays s'en irait en décadence.
L'année dernière, je lisais dans des feuilles
conservatrices que la dépense faite par ce
gouvernement pendant le dernier exercice
était de $00,000,000. Un journal avait dit
$53.000.000, un autre $58,000,000, si bien
qu'à la fin. un journal conservateur ou ludé-
pendant (le Toronto conseilla à la presse
conservatrice de tout le pays de s'entendre
sur un montant et de s'en tenir là ; parce
que, disait-il, autrement personne ne nous
croira, Nos adversaires disent que ce gou-
vernement a dépensé $60,000,000, pendant
le dernier exercice. Eh bien ! supposons
qu'il les ait dépensés, quoique si nous tenons
compte du capital et du fonds consolidé, le
gouvernement n'aît pas aépensé $60,000,-
000. Admettons-le cependant, et considé-
rons les revenus encaissés. On trouve dans
les annales du parti conservateur une an-
née où la dépense fut de $62.000,000. Ce-
pendant jamais je n'ai entendu un conser-
vateur en souffler mot, ni s'écrier que le gou-
verneinent était prodigue, bien qu'à cette
époque, le revenu n'atteignit que $34.000,-
000. Cependant, si la présente administra-
tion avait dépensé $60,000,000 à compte du
capital et du fonds consolidé. elle les au-
rait dépensés alors qu'elle avait un revenu
de $50,000,000 ; ce qui fait une grande dif-
férence, comme vous voyez. Je n'examine-
rai pas la question de savoir quel a été le
montant des dépenses ; mais je dirai que
tant que l'argent sera raisonnablement dé-
pensé dans l'intérêt du public, ce dernier ne
fera pas entendre de protestations. Les dé-
putés de l'opposition ne sauraient dire en
quoi le gouvernement a été extravagant. Le

M. DAVIS.

député d'Assiniboïa-ouest OL Davin) a ten-
té prouver que le ministère de la Justice
s'était livré à des dépenses folles, et il a
réussi, je crois, à découvrir une augmen-
tation de $2,000, sur un certain item. Tout-
tefois. il n'a pas soufflé mot du ministère de
l'Intérieur. Qu'on me permette de dire ce
qui a eu lieu dans ce. ministère. En 1894-
95, les revenus étaient de $167,S69.58. En
1895-96. pendant le dernier exercice de nos
adversaires, les rev-enus avaient été de $100,-
256.49. En 1898-99 les revenus ont été de
$1.532,590.52, ce qui constitue une augmen-
tation extraordinaire des revenus sous la
présente administration quand l'on tient
compte des travaux additionnels nécessités
par le Yukon et de toutes les autres dépen-
ses. Je ne crains pas de dire que si l'oppo-
sition avait alors été au pouvoir, elle aurait
encombré le ministère de l'Intérieur de ses
amis politiques. Pas un seul député con-
servateur qui n'eût cherché à faire entrer
à ce ministère quelque ami politique ou
quelque partisan.

Le représentant d'Assiniboïa-ouest (M. Da-
vin) dit que le compte des intérêts suit une
marche ascendente ; mais sans doute.
Quand l'opposition quitta les rênes du pou-
voir, elle laissa $15,000,000 d'obligations que
la présente administration dut payer. L'an-
cien gouvernement avait signé des contrats
nécessitant de forts déboursés que l'admi-
nistration présente a dû faire, et, malgré
tout, on nous reproche d'avoir augmenté le
compte des intérêts. Toutefois, il a négli-
gé de dire à la Chambre que lorsque ce gou-
vernenment est allé emprunter de l'argent en
Angleterre, il a obtenu un meilleur taux
d'intérêt et réalisé de la sorte une grande
économie. Nous savons que notre compte
d'intérêt a grossi ; mais les raisons de l'aug-
mentation sont toutes énumérées dans les
comptes publics. Nous prétendons que le
gouvernement 'du jour a accompli beaucoup
de travail en peu de temps. Il a creusé les
canaux à une profondeur de 14 pieds, et
Il n'a pas hésité à le faire. Tant qu'à dé-
penser $10,000,000 pour le creusement des
canaux, ne vaut-il pas autant terminer l'en-
treprise dans une seule année, et permet-
tre au peuple d'en retirer des bénéfices, que
de la traîner en longueur pour des consI-
dérations politiques pendant plus de dix ans,
sans aucun avantage pour la population ?
Sous le régime conservateur rien ne se fai-
sait jusqu'à l'époque des élections, alors
qu'un grand brouhaha se produisait au mi-
nistère des Travaux publics. Aussi, je pré-
tends que lorsque lesdeniers sont déboursés
dans l'intérêt du peuple, il n'y a pas raison
de blâmer le gouvernement.

On nous reproche aussi les dépenses occa-
sionnées par la construction du chemin de
fer du Pas du Nid-de-Corbeau, dépenses qui
dépassent un peu $3,000,000. Cet argent
n'a-t-il pas été bien dépensé ? Je crois
qu'il l'a été. L'honorable chef de l'opposi-
tion (sir Charles Tupper) et tous les dé-
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putés de iautre côté de la Chambre se
sont prononcés en faveur de cette dépense.
Je crois que l'honorable représentant d'York
N.-B. (M. Foster), avait pris la poudre d'es-
campette. Je siégeais ici A cette épo-
que, et j'ai remarqué que tous les députés
de la gauche étaient favorables à l'octroi
de ces subsides à la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique. Le marché
n'était-il pas avantageux ? Les Intérêts que
le peuple devra payer par suite de cette al-
location, sont inférieurs à $100,000 par an-
née, alors que la population a économisé
plus -de $800,000 sur le coût du transport des
céréales du Manitoba et des Territoires du
Nord-Ouest.. Grâce à la réduction de trois
cents opérée par la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique, qui était te-
nue par son contrat de ne pas charger plus
de 14 cýents. L'an dernier, le député d'York-
ouest (M. Wallace) déclarait dans différen-
tes localités des Territoires du Nord-Ouest
que ce subside n'était qu'un don gratuit.
Pendant que le gouvernement, disait-il, par-
lait d'obtenir cette diminution de trois cents
par 100 livres dans les taux de fret la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique se disposait elle-même à réduire ses
taux. J'aimerais à savoir pourquoi elle les
aurait réduits. La concurrence l'y obligeait-
elle ? A-t-il ~jamais entendu dire que la
compagnie fût assez philanthrope pour ré-
duire ses taux, sans rien recevoir en
échange ? Je sais que s'il existait des li-
gnes rivales dans cette région, elle les di-
minuerait, mais aujourd'hui, il n'y a aucune
concurrence, et nous ne pouvons obtenir de
réduction, sans indemniser la compagnie.
Cette diminution de trois cents par 100 li-
vres, comme je l'ai déjà dit, a fait empocher
$800,000 aux habitants des Territoires du
Nord-Ouest. C'est ce qui me fait dire que
ces trois millions ont été sagement dépen-
sés. Je maintiens aussi que les deniers dé-
boursés pour le creusement des canaux
constituent une dépense raisonnable. Si la
gauche s'oppose à ces dépenses, elle de-
vrait les blâmer, lorsqu'il est question de
les faire ; cependant, s'agit-il de débourser
les deniers publics pour la construction de
quais ou de ponts dans différents comtés,
l'argent est toujours accordé. Sur toutes
les estimations budgétaires soumises l'an-
*née dernière, l'opposition n'a blâmé que la
dépense de $38,000, ou de $39,000; cepen-
dant, nos adversaires parcourent le pays en
tous sens et déclarent que le gouverne-
ment nous ruine. Puisqu'ils ne blâment
pas les différents item. des estimations bud-
gétaires quand ils sont présentés devant la
Chambre, ils n'ont pas raison de parcourir
le pays et de dire au peuple que le gouver-
nement du jour est prodigue. La gauche
reproche à la présente administration d'a-
voir augmenté le dette publique. Je si-
gnalerai à l'attention de la députation les
augmentations de la dette publique qui ont
eu lieu pendant les trois années, de 1894-95

et 1896, sous l'administration précédente.
Cette dernière, en 1894, a augmenté la dette
publique de $4,501,981.87, et de $6,891,897.61,
en 1895, soit de près de $7,000,000, et de $5,-
422,505.6S, en 1896, faisant une augmenta-
tion totale pour les trois années de $16,-
816,393.16 ; ou une augmentation moyenne
par année, de $5,605,464.38, qu'il faut com-
parer à une augmentation annuelle d'un peu
plus de $2,000,000, tel qu'il appert aux ar-
chives de la présente administration depuis
son avènement au pouvoir. J'ai en ma pos-
session la liste des augmentations de la
dette publique, depuis 1880 à 1896. En
1881, l'augmentation a été de $9,461,400.25 ;
en 1882, de $2,944,191.79 ; en 1883, de $4,-
805,063.68. Nous arrivons maintenant à
l'année 1884, alors que l'augmentation s'est
élevée à $23,695,135.80. Les députés de la
gauche vous diront, je suppose, que ce mon-
tant a été payé au chemin de fer ou à toute
autre compagnie. Ce n'est pas une excuse
de dire que l'argent a été versé à la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique, parce que ces messieurs avaient
fait avec cette compagnie un marché tel,
qu'il eût autant valu prendre l'argent pour
la jeter dans les eaux de l'Outaouais. Ils
vont aujourd'hui par tout le pays et s'enor-
gueillissent de cette magnifique ceinture d'a-
cier qu'is ont posée d'un océan à l'autre. Je
ferai observer au chef de l'opposition et à
ses colîlègus qu'il est possible de payer trop
cher pour de l'or ; c'est ce qu'ont constaté
ies habitants des Territoires du Nord-Ouest.
Le coût estimatif de tout le chemin était de
$92,000,000 ; cependant, nos adversaires ont
donné, si l'on tient compte des allocations
de terrains, des subsides en argent, et de la
voie en exploitation, environ $110,000,000,
et ils nous disent: Considérez le marché
avantageux que nous avons conclu. N'est-il
pas splendide ? Je ferais un marché égale-
ment avantageux si, me rendant en ville,.
je 'donnais à un particulier assez d'argent
pour construire une maison, et si je lui
faisais de plus cadeau d'un lopin de terrain.
Ils ont donné au syndicat du chemin de fer
Canadien du Pacifique, des fonds suffisants
pour la construction de la voie, et dix mil-
lions de plus. Ensuite, les membres du
syndicat se mirent à l'œuvre et hypothéquè-
rent la voie ferrée. Ils se firent autoriser à
émettre des obligations jusqu'à concurrence
de $50,000,000 ; ils vendirent ces obliga-
tions à vingt cents dans le dollar, et les
achetèrent eux-mêmes à ce prix, employant
l'argent qu'ils avaient ainsi déboursé à se
payer 6 pour 100 d'intérêt sur la valeur des-
obligations au pair. Ils réalisaient de la
sorte, un bénéfice d'environ 40 pour 100 sur·
leurs placements. Le chef de l'opposition
lui-même s'est rendu au Manitoba pendant
l'année courante, à l'époque des élections,
et il est monté sur une tribune politique.
La population avait intérêt à combattre ce
que pensait l'honorable monsieur de la lé-
gislation relative aux chemins de fer. Il
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s'était toujours élevé de la manière la plus
-énergique contre le projet d'acquisition des
chemins de fer par l'Etat. J'ai des extraits
des discours dans lesquels il blâmait ce prin-
cipe. Lorsque le représentant de Yale et
Caribou (M. Bostock) souleva cette ques-
tion devant la Chambre, l'honorable chef
de l'oppositiou déclara qae tous les nou-
veaux députés entretenaient au début de leur
carrière parlementaire des projets chimé-
riques, et que c'était là une de ces lubies.
Quand il se rendit au Manitoba, on lui de-
nianda s'il était d'avis que les chemin's de
fer appartinssent à l'Etat. Au lieu de
maintenir lFattitude qu'il avait prise dans
cette eneeinte, il déclara qu"il ne s'oppo-
sait pas à ce projet. Ceci ressemble un
peu aux discours que l'honorable monsieur
prononcé à Toronto et à ceux qu'il pro-
non:a ensuite à Québec. Quant à se parer
du plumage d'autrui. nous constatons au-
jourd'hui que M. Hugh John Macdonald
s'étant affublé des plumes de feu M. Macken-
zie, lui a volé sa politique de chemin de
fer qui consistait à construire le chemin de
fer Canadien du Pacifique comme une en-
treprise de l'Etat. Aujourd'hui, il demande
que le gouvernement construise et exploite
toutes les voies ferrées du Manitoba.

Nous constatons qu'en 1885, les conserva-
teurs ont augmenté de $13,220,185.35 les dé-
penses imputables sur le capital ; qu'ils les
ont augmentées de $9,589,734.19 en 1886 ; de
$4,439,,93S.72 en 1887; de $4,437,460 en 1888;
de $4,420,000 en 1889; de $6,778,000 en 1890;
de $3,115,000 en 1891; de $2,164,000 en 1892;
de $3,088,000 en 1893; de $3,862,000 en 1894,
et ainsi de suite. Hier soir, le représentant
d'Assiniboia-ouest (M. Davin) disait, en par-
lant des dépenses publiques, qu'en 1886, il
y avait eu une révolte, et que le gouverne-
nient avait eu à en supporter les frais. Je
demanderai à l'honorable député qui est res-
ponsable de cette révolte? Cette insurrec-
tion n'était pas nécessaire. Le peuple a dû
débourser pour payer certaines réclamations,
et ces dépenses ont été occasionnées par les
bévues commises dans les ministères. Si le
gouvernýement avait traité les métis d'une
manière raisonnable, il n'y aurait jamais eu
d'inm-rrection. A peine la rébellion
était-elle apaisée, à peine les soldats
prenaient-ils le chemin de leurs foyers,
que les commissaires nommés par les
conservateurs se firent fête de 'se ren-
dre sur les lieux pour accorder aux métis ce
qu'ils avaient demandé avant que la révolte
éclatât. -Si ces commissaires s'étaient ren-
dus au Manitoba quatre ou cinq mois plus
tôt, ou si même ils avaient envoyé une dé-
péche annonçant leur arrivée prochaine, il
n'y aurait jamais eu d'insurrection, et le pays
n'aurait pas perdu les hommes et les biens
dont la perte est imputable aux conserva-
teurs. L'honorable député (M. Davin) a
parlé de la politique des chemins de fer sous
l'ancienne administration ; mais moins lui
et ses amis toucheront à cette question, le

M. DAVIS.

mieux ce sera pour eux. Ignorent-ils que les
conservateurs ont donné 68,000,000 d'acres
des meilleures terres du Manitoba et du
Nord-Ouest à ces corporations de chemin de
fer formées dans un but de spéculation?
J'ai i7i d'entendre lhonorable représentant de
Toronto-ouest (M, Osier) et de lui voir lever
les inains au ciel en signe d'indignation,
quand il s'est agi des subsides aux chemins
de fer accordés, l'année dernière, par la
présente administration. Voici un député
qui a empoché, j'allais dire, des millions de
dollars, ou peu s'en faut, de subventions aux
cnemins de fer des Territoires. Considérez
quelle bonne affaire a été le chemin de fer
de Qu'Appelle, Long Lake et Saskatchewan.
Cette voie ferrée a été construite dans le seul
but de donner à l'honorable député (M.
Osier) et à ses amis l'occasion de faire un
certain bénéfice. Le chemin a été construit
à travers -le désert. Il aurait pu sillonner
sur un parcours de 175 milles un pays avan-
tageux, mais, à l'instar du Yanlçee chargé
de construire une voie ferrée de 90 milles de
longueur, pour le Sultan de Turquie, il a sui-
vi une ligne brisée sur tout le parcours, et,
quand la note fut présentée au Sultan, ce
dernier eut à payer pour la construction de
quelques centaines de milles de voie ferrée.
L'honorable député de Toronto-ouest a cons-
truit son chemin tout d'une haleine, et l'a
fait passer à travers une prairie alcaline, où
personne ne réside, et ne résidera jamais.
Les promoteurs reçurent 6,400 acres de ter-
rain, non dans un marécage, mais au centre
des meilleurs terrains de la vallée de la
Saskatchewan. De plus, ils ont reçu en-
viron $S0,000 annuellement pour le transport
des malles, qui vaut à peine deux mlîle pias-
tres par année. Chaque jour, ils vendent ces
terrains, dont un grand nombre ont été con-
cédés à raison de $3, $4 et $5 de l'acre. Mais,
si vous les mettez à $3 de l'aere, et si vous
ajoutez la subvention qu'ils reçoivent, vous
eonstaterez qu'ils ont reçu $19,000 le mille,
et que de leur propre aven, tel qu'il appert
aux documents officiels, ln construction du
chemin leur a coûté moins de $10,000 le
mille. Où sont allés les neuf mille autres
piastres ? Les députés de la gauche, je n'en
doute pas, diront que ce fut là un marché
avantageux. 11 ne se sont pas réservé la
haute-main sur le pouvoir d'hypothéquer, ou
sur les autres franchises de la compagnie.
Mais ils ont laissé les promoteurs libres de
piller à leur guise les colons des Territoires.
68,000,000 des meilleures terres du. Nord-
Ouest ont été données à des compagnies de
chemin de fer, et exemptées d'impôts. Lors-
que quelques pauvres colons désirent cons-
truire une école et cherchent à connattre les
taxes qu'ils auront à supporter, ils consta-
tent que la moitié des terres appartiennent
à la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, et, lorsqu'ils demandent à
l'agent des terres quelle est la durée de l'ex-
emption, celui-ci leur répond: Si je com-
prends bien, elles sont exemptes d'impôts
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pendant une durée de 20 ans, à dater de pétuité. Voilà un échantillon de la législa-
l'époque où la compagnie a obtenu ses îpri- tion concernant les chemins de fer de l'ad-
vilèges. Mais le chemin de fer Canadien du ministration conservatrice. Voici un tableau
Pacifique prétend que ces terres sont ex- des terres qui ont été données aux compa-
emptes d'impôts, tant qu'elles ne sont pas ignies de chemin de fer:
vendues, ce qui veut dire, en réalité, à per-

Compagnies de chemin de fer du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest qui ont reçu
des allocations de terres, montant reçu par mille, etc:

Superficie
Montant approxiua-

Nom de la compagnie. par mille. tive réservée
à la Cie.

Acres. Acres.

C.P.R., ligne principale ........................................ 6,400 32,952,320
C.P.R., embranchement sur Kenway et l'Est.... .. ......................... 6,400
C.P.R., Delaraine et Napinka .. . .. ........... .. .... .............. 6,400
C.P.R., Glenboro' et Souris.. .......... ..... ........... . 6,400)
C.P.R., embranchement sur Pacifique.............. .... ....... ........ ..... 6,400
Chemin de colonisation du sud-ouest et Manitobain ...................... 6,400 3,898,368
Grand Central du Nord-Ouest........ ... ............................ 6.400 884,736
M anitoba et Nord-Ouest...... . ... . .... .... .... . .. .................. 6,400 2,820,096
Chemin de fer Canadien dlu nord (n......... .. ................ ............. .. ..... .
Winnipeg et Baie-d'Hudson................................... ..
Section A.. . ... ..... .. ......... . ... .......... .... ............. 6,400
Winnipeg et Baie-d'Hudson...... . ............................... .
Section B..................................... ................. .... 12,800 r 1625,88
W innipeg et Baie-d'Hudson ............. .... .... ............. . ..........
Section C.......... ................................................. 6,400>)
Qu'Appelle, Long Lake et Saskatchewan......................... ... ... .... 6,400 3,326,976
Manitoba et Sud-Est... .... ........................................ 6,400 681.984
Cie de chemin de fer et de houille d'Alberta................. .............. 400 1 866,592
Embranchement sur Lethbridgçe . .: 400.mr n h m n .u . . . .. . . .. .. .- .. ... ... ..... ..
Chemin de fer de la Vallée du Daim Rouge ....................... .. . ...
Calgary et Edm onton................. ................................... ...
Saskatchewan et Occidental........... .................... ... .....

,4nô6,400
6,400J
6,400

285,696
3,824,640

En additionnant ces montants, on constate
que le gouvernement ·conservateur a donné
68,000,000 d'acres des meilleurs terrains du
Manitoba et du Nord-Ouest à diverses com-
pagnies de chemins de fer. Quel avantage,
le peuple en a-t-il retiré? S'agissait-il de
construire un chemin de fer dans les Terri-
toires du Nord-Ouest pour favoriser le dé-
veloppement .'une région nouvelle, les amis
du gouvernezent conservateur obtenaient
des privilèges de la nature de ceux qui ont
été accordés5 à la Compagnie du chemin de
fer de la Baie d'Hudson, dont l'ancien gou-
vernement Mclintosh et ses amis politiques
se sont emparés, comme ils se sont emparés
des allocations de terrains. Les conserva-
teurs donnaient à leurs amis toutes les terres
que ceux-ci convoitaient, les laissaient libres
d'agir à leur guise, mais quand il s'agissait
de construire une voie ferrée dans l'est cana-
dien, les torys accordaient un subside en ar-
gent. En vertu de ce système, la population
du Nord-Ouest défrayait, à même les ter-
rains de la province, la construction de ces
voies ferrées et en tant que contribuable
payait sa quote-part, de la subvention ac-
cordée à chaque voie ferrée, construite dans
l'est du Canada pendant les 18 années du
régime conservateur. Voilà comment les

conservateurs ont traité les habitants du
Manitoba et du Nord-Ouest. Or, le gouver-
nement du jour, conformément à son pro-
gramme de 1893, a pris comme règle de con-
duite que la terre appartient aux colons et
il n'a pas accordé un seul acre de terrain
depuis son avènement au pouvoir. Il est vrai
que des subsides ont été octroyés, parce
qu'ils sont nécessaires à la construction des
voies ferrées du Manitoba et du Nord-Ouest.
Toutefois, en vertu du principe mis en vi-
gueur par la présente administration, l'ar-
gent qui devait servir à la construction de
la voie a été, pour ainsi dire, prêté à ces
compagnies ; car le gouvernement retire trois
pour cent sur les deniers avancés, à compte
sur le transport des malles et des fournitures
du gouvernement. L'Etat paye plus de
$2,000,000 aux compagnies de chemins de fer
pour le transport des malles dans les diffé-
rentes parties du Canada. Si le gouverne-
ment conservateur, lors de l'octroi des sub-
ventions avait pris la même attitude que la
présente administration, 'le peuple du Canada
aurait économisé ces deux millions de dol-
lars par année. En présence de ces faits nos
adversaires sont assez Insensés pour com-
parer sous ce rapport, la politque du régime
conservateur à la conduite suivie par le pré-
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sent gouvernement. Je les préviens que lors- des Etats-Unis. Que disait-il vers cette épo-
qu'ils se présenteront devant la population que? Il disait :
de l'ouest, comme devant 'celle de l'est, ils
devront changer de diapason. Le représen- Galiciens débarqués et examinés aux Etats-
tant d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) dit que Unis, pendant l'année 189S, et considérés comme
les libéraux .seront anéantis, je puis cepen- étant des immigrants convenables, 12,420 ; total
dant, lui dire que dans les territoires, le ces immigrants, 67,013.
seul homme qui sera anéanti sera l'honora- Cependant, le chef de 'l'opposition disait
ble député lui-même M. Dan). Je con nous acceptions les rebuts des Etats-
seille à ses amis de frotter leurs lunettes, et Uis. je constate qu'à l'heure actuelle des
de le regarder bien attentivement parce agents américains sont au milieu des Douk-
qu'ils n'auront jamais l'occasion de le revoir hobortses pour les inciter à émigrer en
ici. Il se réclame d'avoir tout fait pour les Californie, et cependant les conservateurs
cultivateurs des territoires mais ceux-ci ne déclarent qu'ils ne sont pas une classe dési-
semblent pas apprécier ses services, puisque rable d'immigrants. Je dirai aux députés de
avec 'toute l'influence du gouvernement, avec la gauche que ces colons soutiennent avanta-
toute la force de police à cheval de Régina geusoment la comparaison avec les colpor-
(qu'on a conduite au bureau de votation teurs juifs que M. Daly a fait venir au Nord-
comme on mène des moutons à l'abattoir) et Ouest. CesN colporteurs juifs furent amenés
avec le concours du département des Affaires ici en qualité de cultivateurs, mais, une fois
indiennes et des officiers d'élection. l'hono- rendus au pays, ils se mirent à voler à droite
rable député (M. Davin) n'a pu se faire élire et à gaucbe et il fallut les mettre en état
que par la voix du président d'élection. M. d'arrestation et les jeter en prison. Quand
Dixie Watson. C'est un fait notoire que lors- un ami du parti conservateur desirait obte-
qu'un homme de la police il cheval se pro- nir un emploi, on le bombardait agent d'im-
posait de se prononcer en faveur du parti migration ; celui-ci envoyait alors des gens
libéral. à Régina, on l'envoyait dans un au- qui n'étaient cultIvateurs que de nom, qui
tre collège électoral, afin de le priver de se promenaient par tout le Nord-Ouest, aux
son droit d'électeur. L'honorable député f rais du gouvernement. Vous rencontriez ces
(M. Davin) ferait bien de parler tout personnes se promenant de tous bords et de
son soûl devant la Chambre durant le pré- tous côtés, portant des faux-cols qui leur
sent parlement parce que quand la popula- montaient jusqu'aux oreilles, et quand leur
tion aura l'occasion de se prononcer sur sa promenade était finie ils réintégraient leur
conduite, il ne remettra plus les pieds dans domicile et vous n'entendiez plus parler
cette enceinte. d'eux. Telle était-la vigoureuse politique

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. d'immigration adoptée par l'ancienne admi-
Davin), hier soir, critiquait la conduite du nistration. Les deniers que le gouvernement
gouvernement qui avait dépensé plus que i du jour a déboursés pour des fins d'immi-
ses prédécesseurs pour les fins de l'immigra- gration ont été sagement dépensés, car les
tion. Eh bien! -M. l'Orateur, si nous pouvons Immigrants nous arrivent en grand nombre.
établir,-et je crois que le gouvernement J'ai par devers moi un relevé indiquant le
peut aisément le faire,-que les deniers ont nombre de colons qui -se sont établis au Ca-
été sagement dépensés dans l'intérêt public, nada depuis 1895. En 1896, les arrivages de
il sera difficile pour l'honorable député de colons, dans les ports océaniquest ont été :
justifier une critique de cette nature au Ma- Anglais. 9,G56 ; Irlandais, 886 ; Ecossais, 1,-
nitoba et dans les Territoires, où, quoi qu'on 342 ; Allemands, 644 ; Scandinaves, 788 ;
en ait dit, la population est (bien satisfaite, Français et Belges, 762 ; de tous les autres
Les députés de l'opposition parlent des Gali- pays. 2,757. Les colporteurs juifs ne sont pas
ciens et des Doukhbobortses. J'ai lu le dis- mentionnés dans cet état ; mais je suppose
cours, dans lequel le représentant de Mar- qu'ils sont compris au nombre des Scandia-
quette (M. Roche) disait que la population de ves ou des Allemands. Il est venu des Etats-
ce pays n'était pas en faveur de faire venir Unis à Winnipeg, au lac Saint-Jean, etc.,
au Canada des gens ramassés dans le ruis- 700 colons ; ce qui forme un grand total de
seau, voulant parler des ;Doukhobortses et 17,535. En 1898, 31,900 immigrants sont ari-
des Galiciens. Qu'on me permette de citer vés au pays. L'année dernière, dont les rap-
un passage d'un discours prononcé à. Winni- ports me manquent, 40,000 bons. colons se
peg par le chef de l'opposition: sont établis au pays et les Doukhobortses et

les Galiciens ne forment qu'une faible pro-
Les Doukhobortses ou les Galiciens, dans l'état portion de ce total. La plus grande partie

où ils étaient et où Ils sont encore, pour des immigrants ont habité les Etats-Unis
raient entrer dans le port de New-York, mais le surtout le Minnesota. L'honorable députe
vaisseau qui les auraient amenés serait tenu d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) a Parlé du
de leur faire retraverser l'Atlantique aux dépens frère du ministre de la Marine et des
de son propriétaire, car on ne permettrait pas
à un seul d'entre eux de mettre les pieds sur la Pêcheries, qui est agent d'imnigratiOn'
terre feme. Je puis lui dire que M. Bon. Davies

a amené plus de colons- dans mon die-
Je consulte maintenant le rapport de M. triet en trois ans que quolquesl-uns des amie

T. V. PSwderly, commissaire d'immigration du parti Conservateur en ont fait venir dan,

M. DAVIS.
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tous les Territoires du Nord-Ouest, durant
cinq ans, et que ces immigrants n'étaient
pas des colporteurs juifs, mais de bons, ro-
bustes et véritables cultivateurs, qui ont
vendu leurs terres au Minnesota à raison de
$30, $40 ou $50 l'acre, et sont venus s'étabilîr
au Nord-Ouest, emportant beaucoup d'ar-
gent avec eux. Les députés de la gauche dé-
clarent que le pays ne marche pas de l'a-
vant. Pendant les trois années qui ont pré-
cédé 1896, l'ancien ministre des Finances a
parcouru le pays et a cherché par ses cal-
culs à convaincre la population qu'elle était
riche, lorsqu'elle était dans la gêne et véri-
tablement dans un état voisin de la famine.
Il s'est rendu au Manitoba et dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, et lorsque la popu-
lation lui dit qu'il fallait prendre quelque
mesure, il monta sur une tribune politique,
a Winnipeg, et dit: " Livrez-vous à la cul-
ture variée, voilà la solution du problème."
Il fit bonne chère sur le convoi de chemin de
fer, jusqu'à ce qu'il arrivât à une ville mi-
nière. Il n'eut pas l'occasion de voir la ville
pendant le Jour, et il crut qu'il était arrivé
dans un autre centre agricole. Il tint une
assemblée durant la veillée, et il adressa la
parole comme suit: "Messieurs, livrez-vous
à la culture variée." L'un des auditeurs se
leva et dit qu'il n'avait pas confiance à cette
recommandation. L'ancien ministre des FI-
nances lui répondit: " Si cela ne vQus plait
pas, vous pouvez quitter le pays." Son in-
terlocuteur lui répondit : "Je n'entends pas
partir, je veux demeurer ici pour contribuer
à 'vous mettre & la porte." Il est demeuré au
pays, et il a contribué à chasser du pouvoir
l'honorable gentleman et ses collègues, et
ils n'y remonteront pas avant un grand nom-
bre d'années. Le député d'Assiniboïa-ouest
(M. Davin) a dit que la présente administra-
tion était perdue de réputation ; mais, ce-
pendant, il est côte û côte avec sept députés
qui ont été traîtres à leur chef. L'honorable
député a d'abord pris à partie le ministre de
l'Intérieur, puis le ministre des Travaux pu-
blics, et les autres, et il a prétendu qu'ils
étaient tellement déshonorés, qu'ils leur se-
rait impossible de tenir une assemblée dans
les Territoires du Nord-Ouest. J'ai assisté à
une réunion, à Régina, où demeure l'hono-
rable député. réunion à laquelle étaient pré-
sents les ministres des Douanes, de l'Inte-
rieur, et l'honorable député de Guysborough
(M. Fraser).

L'assembleé eut lieu dans une vaste salle,
qui était tellement bondée qu'il était Impos-
sible d'avoir accès à l'étage supérieur. Il est
impossible à l'honorable député de trouver à
Régina ou à l'ouest de cette ville un audi-
toire qui veuille prêter l'oreille e ses dis-
cours. L'année dernière, à son retour à
Régina, après la session, il se fit donner un
banquet. Quelques-uns de ses arIs se di-
rent: "Il faut présenter une adresse à M.
Davin, à son retour du parlement." Ils con-
voquèrent une assemblée, pour la présen-
tation de l'adresse et tout bien compté, l'au-'
ditoire se composait de six individus et d'un

petit garçon. Le député d'Assiniboïa-ouest
était furieux; il se disait que c'était une
noire ingratitude de la part des électeurs
de le -traiter ainsi. Il prit la parole et dit :
" Voyez tous les sacrifices que je fais pour
la population du Nord-Ouest. Si je n'étais
pas venu m'établir dans l'ouest il y a 18 ans,
je serais aujourd'hui le leader du grand parti
conservateur et premier ministre du Ca-
nada."

En 1894, les ventes de terres de la Com-
pagnie de la Baie-d'Hudson atteignirent le
chiffre de 7,526 acres ; en 1895, celui de 4,-
431 acres ; en 1896, celui de 9,299 ; et en 1897,
le lendemain de l'avènement des libéraux au
pouvoir, ces ventes s'élevèrent au chiffre de
13,784 acres ; puis en 1898, après l'inaugu-
ration de la politique libérale, elles s'éle-
vèrent au chiffre de 37,923 acres.

En 1893, les ventes de la Compagnie de
chemin de fer et-houillère d'Alberta se sont
élevées à 10,108 acres ; en 1894, rien ; en
1895, elles atteignirent le chiffre de 28,661
acres, et en 1898, celui de 49,244 acres. La
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique en 1896 a vendu, 66,624 acres ; en
1897, ses ventes ont atteint le chiffre de
135,681 acres, et en 1898, celui de 242,134
acres.

Voilà qui fait bien voir le progrès du pays.
Cela prouve que l'on achète ces terres et
que les acquéreurs sont des colons sérieux
qui veulent s'y livrer à la culture des cé-
réales.

Volei la statistique fournie par la Compa-
gnie de colonisation du Manitoba et du Sud-
Ouest

Acres.
En 1896...................... 21,254
En 1898......................106,473

Voyons maintenant le bilan de la Compa-
gnie de chemin de fer et de navigation de
Qu'Appelle, du Lac Long et de la Saskat-
'chewan, compagnie avec laquelle le député
de Toronto-ouest (M. Osler) a des relations.
En 1896, ses ventes se sont élevées au chif-
fre de 286 acres. tandis qu'en 1898 elles
ont atteint celui de 22,534 acres et la plu-
part de ces terres se trouvent dans le dis-
trict de la Saskatchewan. Les ventes de
terres ont partout triplé, depuis l'avènement
des libéraux au pouvoir. Sous l'ancien ré-
gime conservateur, personne ne voulait
acheter de terres, et ces terres, au lieu de
prendre de la valeur, allaient toujours se
dépréciant de plus en plus dans les anciens
comtés de l'est.

Une autre preuve de prospérité, c'est le
chiffre élevé des inscriptions de homesteads,
et j'emprunte cette statistique au bureau des
terres. Du 30 juin 1895 au 31 décembre
1896, soit deux années et demie, les inscrip-
tions de homesteads au Manitoba et dans
les Territoires du Nord-Ouest, se sont éle-
'vées au chiffre de 5,838. Du 30 juin 18.97 au
30 juin 1899, soit deux années et demie, ce
chiffre a presque doublé, s'étant élevé à
10,545.
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Voyons ce qui en est des recettes du bu- diminution de $100, cela le met en mesure de
reau des terres. Du 30 juin 1893 au 30 juin faire bénéficier ses clients de la réduction
1896, ces recettes se sont élevées à $474,073; effectuée dans le prix de ses marchandises.
tandis que du 30 juin 1896 au 30 juin 1899, J'ai sous les yeux le rapport supplémentaire
elles ont atteint le" chiffre de $678,965. Voilà publié par le directeur général des Postes et
qui prouve que le pays et la colonisation je remarque que ces messieurs de la gauche
progressent et que ceux qui vont s'établir ne trouvent ce rapport guère de leur goût.
dans les territoires sont d'excellents co- J'ai été en lieu de signaler, il y a quelque
lons. Ces messieurs de la gauche trouvent temps, deux ou trois transactions mention-
à redire à l'immigration des Galiciens ; nées dans ce rapport et cela leur a fort dé-
niais ce zèle intempestif n'est que de fraî- plu.
che date. Ne sont-ce pas eux qui ont ame- Pendant mon séjour à Dawson, quand je
né ces colons au pays ? C'est M. Daly qui signalai les transactions en question on
a, le premier, amenés ces étrangers au pays, m'opposa un démenti catégorique, et voilà
alors qu'il était ministre de l'Intérieur et le pourquoi j'ai saisi la première occasion de
gouvernement actuel n'a fait que marcher porter ces renseignements la onnaissane
sur ses traces. Le gouvernement actuel, du public, de façon a ce que l'on ne s'avise
toutefois, a aboli les primes que ces mes- -de les révoquer en doute.
sieurs de la gauche donnaient à ces Immi- L'une des transactions que je signale se
grants. ces primes s'élevaient à $40 ou $50 rattache au service postal de Brockville.
par famille, soit environ $5 par immigrant. Un certain monsieur Cavanagh touchait $400
Ces messieurs cherchent à faire croire au par année pour transporter la malle, des
peuple que le gouvernement actuel, loin de wagons -du chemin de fer Canadien du Pa-
se contenter d'amener ces immigrants au cifique a ceux du Grand Tronc, distance
pays, a voulu, en outre, payer le prix de d'environ cinquante verges. Un salaire de
leur voyage, et ils font contraster cela avec $50 par année aurait amplement rémunéré
notre manière d'agir envers les Canadiens. ce service mais l'ancien directeur général
Ces messieurs voudraient-ils donc que le des Postes, peu soucieux d'économiser les
gouvernement dépensât les deniers publics deniers publics, et pensant que M. Cavanagh
pour transférer les cultivateurs de la pro- avait besoin d'un surveillant, décida, après
vince de l'Onlario ou des autres provinces mûre délibération et force correspondances,
de l'est aux Territoires du Nord-Ouest ? de nommer un agent de transfert aux ap-
Cela reviendrait tout simplement à transfé- pointements de $400 par année. M. Cava-
rer son airgent -d'un gousset dans l'autre; nagh transféra son entreprise a son frère,
pareille opération n'enrichit point. On unemécanicien de locomotive demeurant a
n'augmente point la population de province près de 50 milles de Brockville, et qui n'en-
a )rovince ; et si nous tenons à developper tendait rien à ce service, de sorte que M.
notre population, il faut aller chercher des Cavanagl touchait réellement $800 par an-
recrues au dehors du pays, à l'instar de née, c'est-a-dire $400 pour sa besogne pro-
nos voisins. Je ne sache point que ce soit pre et $400 pour se surveiller lui-même et
l'habitude des partis politiques aux Etats-
Unis (le décrier les immigrants que le gou- forme. Le ministre actuel (M. Mulock) ré-
vernoment américain fait venir au pays. Il voqua cette convention et donna Ce service
faut que la politique soit descendue bien a lentreprise moyennant $200 par année.
bas pour que ces messieurs de la gauche en Voilà pour la première transaction signalée.
soient venus à insulter ces pauvres Douk- Voyons maintenant ce qui s'est passé dans
hobortses qui se sont établis sur nos terres mon propre comté, à la Saskatchewan. Il
incultes. s'agit du vol le plus éhonté qui se soit ja-

Un mot au sujet de l'administration pos- nii c
tale. A la chute du gouvernement conser- messieurs devraient en rougir de honte. Sur
vateur, l'administration postale accusait une petite route postale, de la Saskatchewan
une moins-value de trois quarts de million a Battieford, distance de 90 milles, l'entre-
en chiffres ronds pour 1896. Le directeur preneur, touchait pour l'entreprise du trans-
général des Postes (M. Mulock) a abaissé port des malles,-je dis entreprise, mais c'est
le port des lettres et a réussi à rétablir l'é- putôt un tripotage qu'il faudrait dire, puis-
quilibre dans son budget. Mais, s'écrient qu'il n'avait pas été demandé de soumis-
ces messieurs, la classe agricole ne béné- sions-il toucbait, dis-je, $7,200 par année.
fieie nullement de la réduction de la taxe D'autre part, un pauvre métis qui transpor-
des lettres, en raison du peu -de lettres qu'ils tait la malle sur pareille distance et desser-
écrivent, Eh bien ! quand' bien même un vait treize bureaux de poste, tandis que
cultivateur n'économiserait qu'un cent, l'entrepreneur en question n'en desservant
mieux vaut que cet argent tombe dans son qu'un seul, touchait la somme de $500. le
gousset que dans celui des entrepreneurs service accompli par ce métis, il est vrai,
véreux. Mais, de fait, le peuple bénéficie n'était qu'hebdomadaire, tandis que celui de
de cette réforme. Ceux qui s'y entendent l'autre entrepreneur était seml-hebdoma-
en affaires le savent : lorsqu'un négociant daire.
calcule ses dépenses et qu'il constate que supposons que le ministre eût accordé
son compte de frais de poste accuse une le double de cette somme Pour le double du

M. DAVIS.
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service, toujours est-il que 'cet entrepreneur
n'aurait que $1,000, abstraction faite de la
considération que ces entrepreneurs ne des-
servaient que le méme bureau de poste. Il
y avait un autre monsieur qui voulait aussi
se nourrir à la crèche publique, M, Stovil.
-C'était un brave conservateur et il tenait à
avoir sa part -de la curée. Il écrivit au dé-
puté de ce district, lui offrant de se charger
de ce service moyennant $5,000, faisant en
même temps observer, à bon droit, que cela
permettrait d'effectuer une économie de
$2.200 par année. Dans sa lettre au député
en question, il ne manque pas de faire obser-
ver qu'il est blon conservateur. Cette lettre
se trouve dans les archive3 du ministère.
Or, le député du district-il faut lui rendre
cette justice-écrivit au ministre le même
jour, lui recommandant de demander de
nouvelles soumissions pour cette entreprise,
ou bien de l'accorder à M. Stovil pour $5,000.
L'inspecteur des bureaux de poste déclare
dans son rapport que M. Stovil a toutes les
aptitudes voulues pour remplir cete besogne.
Ainsi, voilà l'inspecteur des bureaux de
poste et le député du district qui recom-
mandent au ministre une réforme qui permet
d'effectuer une économie de $2,200 par an-
née. Le ministre s'est-il rendu à ces repré-
sentations ? Pas le moins du monde. M.
Daly, dans une lettre, qui est consignée aux
archives, dit que M. Leeson, 'entrepreneur
en titre, étant un excellent partisan, avait
droit de continuer son service au prix stipuié
au contrat, et les choses restèrent dans le
" statu quo.' Or, à l'avènement des libé-
raux au pouvoir, l'entrepreneur entendit dire
que j'allais faire annuler ce contrat. Il m'é-
crivit donc une lettre digne d'un véritable
homme d'affares. Il état au service du
gouvernement, disait-il, avant notre avène-
ment au pouvoir, et évidemment, Il pensait
que rien ne s'opposait à ce qu'il y demeurât.
En substance, voici ce qu'il disait : son en-
treprise pour le transport des malles entre
Régina et Battleford devait expirer au bout
de dix-huit mois, et si je consentais à lui
laisser finir son temps, Il me payerait $1,000
comptant. J'ai cette lettre dans mes ar-
chives et si ces messieurs de la gauche en
veulent un exemplaire, je suis bien prêt à le
leur donner. Sans doute, il est à présumer
qu'il avait l'habitude de faire de semblaibles
marchés, s'il était en mesure de me donner
$1,000, pour la permission de continuer à
exploiter une petite entreprise pendant dix-
huit mois, que n'aurait-il pas donné pour
toutes les entreprises qu'il avait? Il en a
retiré assez de profit pour construire un pont
sur la rivière Saskatchewan. J'écrivis sur le
champ au directeur général des ýPostes et lui
transmis copie de la lettre en question, et le
contrat fut révoqué 'sur le champ. Depuis
cette époque, l'entreprise a été adjugée
moyennant $1,000 et le service est bien meil-
leur qu'il ne l'était auparavant. Voilà deux
échantillons de l'administration de ces mes-
sieurs. Je pourrais encore citer une transac-
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tion analogue en Nouvelle-Ecosse. Le dé-
puté de Cumberland (M. Logan) nous a dit
ici même qu'à Amherst, si je ne me trompe,
un individu a obtenu, pour 'le transport de la
malle, du bureau de poste à la station, la
somme de $600, et si je me trompe sur le
chiffre, il est facile de rectifier la chose en
consultant le compte rendu des Débats
C'était un parent du chef -de l'opposition (sir
Charles Tupper) et il continua à exploiter
son entreprise jusqu'à sa mort, puis elle fut
transférée à un autre parent du leader de la
gauche, et ce parent l'exploita également jus-
qu'à ce qu'il eût été appelé à un monde meil-
leur. L'entreprise fut alors transférée à M.
Hilson, qui était employé sur le chemin de
fer Intercolonial. Ce dernier n'a jamais
manutentionné un seul colis postal, m'as-
sure-t-on, ayant sous-loué son entreprise pour
$200, emportant ainsi $400 en belles espèces
sonnantes. Cette noblesse nous revient cher;
il en coùte au pays pour fournir pareilles en-
treprises aux parents du chef de l'opposition.

Pour en venir au ministre de l'Intérieur,
j'ai ceci à dire : que, jamais, de temps im-
mémorial, il n'a été accompli au pays de
réformes aussi importantes et aussi utiles à
la classe agricole du Manitoba et des Terri-
toires. du Nord-Ouest que celles effectuées
dans cette courte période de trois années par
le ministre en question. J'ai sous les yeux
une liste des réformes accomplies dans l'ad-
ministration des lois des terres, depuls que
l'honorable Clifford Sifton a pris le porte-
feuille de l'Intérieur, et je vais en donner
un court résumé.

Par suite du transfert du bureau du com-
missaire des terres fédérales de Winnipeg à
Ottawa, il a été effectué une économie d'au
delà de huit mille dollars.

Il est loisible au colon qui a acquis le droit
à un second homestead de remplir les de-
voirs de résidence s'y rattachant, tout en
demeurant sur le premier homestead. C'est
une réforme que tout le monde approuve au
Nord4Ouest. ID'après l'ancienne loi, le colon
était obligé de construire une case sur son
homestead et d'y passer la nuit avant de
pouvoir obtenir ses lettres-patentes ; c'était
là une idée absurde dont personne ne béné-
ficiait. Un jeune homme demeurant avec ses
parents, après avoir travaillé toute la jour-
née sur sa terre était obligé d'aller passer la
nuit dans sa hutte au lieu de dormir chez
lui avec ses parents. La modification ap-
portée à la loi est donc fort sage.

Le colon peut maintenant remplir les de-
voirs de résidence se rattachant à son home-
stead tout en demeurant avec ses parents,
s'ils demeurent sur des terres agricoles dans
le voisinage.

Lorsqu'un colon obtient l'inscription d'éta-
blissement pour 80 acres ou moins, l'hono-
raire d'inscription n'est plus que de $5, aju
lieu de $10, comme dans les cas ordinnres.

Il y a une réduction de 50 pour 100 dans
l'honoraire d'inscription : et en présence de
ces réformes, le député d'AssiniboYa-ouest
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ose nous (lire que le aouvernement n'a rien demandé ses lettres patentes, et a négligé de
fait pour les cultivateurs de l'ouest. se faire naturaliser, l'omission de l'acte de

Lorsqu'un colon prend sa préemption, à naturalisation ne constituant plus un em-
titre de deuxième hîomestead. la prescription pêchement relativement à la délivrance des
de la loi relative aux 40 acres en culture a lettres patentes.
été abolie et aujourd'hui l'on se contentes (3). Le privilège en vertu duquel un colon
de l'accomplissement des devoirs ordinaires était autorisé à résider sur son premier
de culture. homestead, tout en accomplissant les devoirs

Les ventes à terme périmées sont mainte- d'établissement sur le deuxième hoiestead,
nant utilisées pour la colonisation et sontl est maintenant étendu aux cas ou un colon
uniquement réservées aux inscriptions d'é- habite continuelleient la terre agricole qu'il
tablissemient ; ou bien. si le requérant n'a possède dans le voisinage de son homestead.
pas droit à un homestead. il peut acheter la 1 4). Une autre disposition de la loi con-
terre à $1 l'acre. d'une façon -subordonnée cerne les propriétaires de hpmesteads qui
aux conditions d'établissement. servent actuellement en Afrique-sud, et elle

Les règlements relatifs à la résidence et à porte qu'il leur sera loisible, avec l'autorisa-
l'accomplissement des devoirs d'établisse- tion du ministre de la Milice, à titre de mem-
ment du homestead ont été mitigés en faveur bre de la force militaire, de compter le temps
du colon, et au lieu de compter son temps où ils vaquent à ce service, ainsi que la pé-
de la date même de sa résidence sur la terre, riode de temps, n'exeédant pas trois mois,
l'on a adopté la pratique de l'antidater, de après leur libération de ce service, à titre de
façon à ce que les six premiers mois.de ré- résidence se rattachant à l'accomplissement
sidence tombent dans la deuxième moitié de des devoirs d'établissement du homestead.
l'année, ce qui permet au colon d'obtenir un (5). Et, s'il arrive qu'un propriétaire de
certificat de recommandation pour ses lettres homestead, au cours du service militaire, se
patentes à plus brève échéaace qu'autrefois. trouve, en raison de blessures ou de maladie,

Une autre modification apportée à la loi est dans l'impossibilité de reprendre sa résidence
celle qui statue que lorsqu'il s'est écoulé sur sa terre et de finir d'accomplir ses de-
trois années de la. date de l'inscription du voirs, il sera loisible au ministre d'autoriser
homestead, un colon est censé s'être con- sans délai l'émission des lettres patentes en
formé aux stipulations de la loi relativement faveur de ce colon.
à la résidence, pourvu qu'il ait demeuré sur On ne retarde plus l'émission des lettres
sa terre pendant six mois de chacune des patentes de homesteads, jusqu'au parfait
trois années civiles, le certificat de recom- paiement de la dette contractée pour grans
mandation étant délivré du moment même de semence ; mais le colon peut se faire dé-
que le colon a rempli les conditions de rési- livrer sans délai son certificat de propriété
dance. revêtu d'un endossement relatif à la dette

Le droit de deuxième inscription est accor- contractée pour grains de semence.
dé à tout co'lon qui est censé avoir rempli Les cautions des colons qui sont endettées
tous ses devoirs avant le 2 de juin 1899, pour grains de semence, se trouvent dégagées
d'après la pratique actuellement suiviet de toute responsabilité, dès que ceux qui ont
non d'après les règlements en vigueur à ree a n d e
cette date, comme autrefois. dont is n'ont pas encore les lcttres patentes,

L'accomplissement des devoirs d'établisse- et qui peuvent être retenues à titre de ga-
ment sur les homesteads militaires est main- rantiede la dette.
tenant reconnu sous l'empire des amende- Les agents locaux des terres fédérales peu-
ments que la loi a subis, et le colon n'a plus vent maintenant délivrer à la personne nom-
à se conformer aux règlements en vigueur mée par le colon futur l'autorsation de faire
à l'époque de la délivrance des certificats de inscrire le homestead en faveur de ce der-
terres données en prime aux militaires. nier, au lieu d'avoir à s'adresser au bureau

Les amendements apportés à la loi, cette principal pour obtenir pareille autorisation.
session-ci, sont 'de nature à faciliter la dé- Pour la plus grande commodité des colons
livrance des lettres patentes dans certains éloignés des bureauxdes terres, il a été nom-
cas, ainsi -qu'à améliorer les conditions se mé, dans les différents districts, un certain
rattachant à l'accomplissément des devoirs nombre de sous-agents qui sont autorisés à
d'établissement des biens de famille. recevoir des demandes relatives aux inscrip-

(1). Celui qui représente un colon qui a tions de biens de famille, aux lettres pa-
complété ses devoirs d'établissement de tente% de homesteads, aux permis de coupe
homestead, mais qui est mort avant de de- de foin, de coupede bois, etc., ce qui épargne
venir sujet britannique, n'est plus tenu d'ob- au colon la dépense de temps et d'argent
tenir un certificat de naturalisation avant qu!entraWerait un déplacement Pour Se ren-
de pouvoir recevoir ses lettres patentes. dre au bureau des terres.

(2). Sous l'empire des dispositions de la loi Voici la liste des ious-agents nommés
touchant les nantissements ou hypothè- R. M. Douglas, bureau de poste de Tantallon.
ques, des lettres patentes peuvent mainte- distrizt de Yorkton.
nant être délivrées au porteur d'hypothèque P. A. Mqueloa, bureau de poste de Wetaskl-
dans le cas où -le propriétaire de homestead win district dEdmonton.Co nr Clemens, bureau de poste de Uelfort, di-

p grains de semencetrict de trince-Albert.
M. DAVIS.
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F. A. Gemmel, bureau de poste de Selkirk,
district de Winnipeg.

R. W. Hill, bureau de poste de Carman, dis-
trict de Winnipeg.

T. Copeland, bureau de poste de Saskatoon,
district de Prince-Albert.

J. Nixon, bureau de poste de Macleod, district
de Let'hbridge.

H. H. Campkin, bureau de poste d'Indian
Head, Qu'Appelle.

A. E. Cox, bureau de poste de Pincher Creek,
Lethbridge.

D. J. McDonald, bureau de poste de Kam-
loops, Kamloons.

C. O. Card, bureau de poste de Cardston, Leth-
bridge.

John McClung, bureau de poste de Riding
Mountain, Minfiedosa.

L. B. Cochrane, bureau de poste de Medicine
Hugh Harley, bureau de poste de la Rivière
Hugh Harley, bureau de poste de la rivière

au Cygne, Dauphin.
Lawrence Adamson, bureau de poste de Fort

Saskatchewan, Edmonton.
Frank Vickerson, bureau de poste de La-

combe, Daim Rouge.
H. de Deftal, bureau de poste du lac au Ca-

nard, Prince-A'lbert.
Spencer Page, bureau de poste de Wapella,

Régina et Brandon.

Voilà un pas de fait dans la bonne voie.
Autrefois. quand des colons demeurant dans
des endroits éloignés du centre où se trou-
vait le bureau des terres, voulaient faire en-
registrer leurs homesteads, il leur fallait
faire le voyage de 60 à 70 milles et payer
leurs frais de route. Quelquefois, lorsqu'ils
voulaient établir la preuve de leur titre, il
leur fallait amener avec eux deux ou trois
témoins, et l'on comprend facilement les dé-
boursés qu'il leur fallait faire pour eux-
mêmes et pour leurs témoins, ainsi que pour
leurs frais de route. Cette dépense s'élevait
bien à $40 ou $50. Sous l'ancien régime, il
était impossible à un colon de faire sa
preuve de son titre et d'obtenir l'inscription
de son bien de famille sans effectuer une dé-
pense de $50 à $60. Aujourd'hui, il existe
(les sous-agences de terres établies par le
gouvernement, qui accorde à ces sous-agents
$15 de salaire par mois, et il suffit au colon
de se rendre au bureau avec ses témoins, de
faire la. preuve de son titre, et il obtient son
inscription.

Bois de haute futaie. Les colons qui n'ont pas
de provision de bois de ihaute futaie ez. propre
ont le privilège d'obtenir un permis de coupe
sur les terres fédérales et d'y abattre tout le
bois sec de haute futaie, de quelque diamètre que
ce soit, dont Ils peuvent avoir besoin pour leur
propre usage sur leurs terres comme bois de
chauffage ou de clôture.

Il est également statué qu'il sera délivré des
permis de coupe de bois pour la construction des
travaux publics, et des édifices des Institutions
publiques et cela sans acquitter de droits ; et, en
outre, la quantité de bois de construction qu'un
propriétaire de homestead peut abattre, sans
acquitter de droits, a été portée de 1,800 à 3,000
pieds linéaires.

Les réserves perpétuelles de bols de haute
futaie ont été rétablies et Il en a été créé de
nouvelles, au Manitoba ainsi que dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, et il est délivré aux colons

des permis de coupe de bois sur ces réserves,
uniquement pour leur propre usage, ce qui leur
assure une provision de bois égale à leurs be-
soins futurs. Il n'est pas accordé de permièsion
d'abattre du bois de haute futaie sur ces réserves
pour les usages du commerce.

Il est stipulé que les propriétaires de home-
steads situés sur les terres fédérales dans la
zone du chemin de fer en Colombie-Anglaise au-
ront droit d'abattre tout le bois de haute futaie
sur leurs homesteads, sauf les bois dont il aura
été disposé par voie de licences ou de permis.

Eh bien ! il est statué qu'il ne sera ac-
cordé de permis qu'aux cultivateurs de
bonne foi. Jadis le premier spéculateur ve-
nu, demeurant dans 'la ville où se trouvait
le bureau des terres, réussissait à obtenir
un permis. Au jour fixé pour la délivrance
des permis, les spéculateurs assiégeaient le
bureau, comme autant de sangsues, et
quand un cultivateur de bonne foi se pré-
sentait pour obtenir un permis de coupe de
folin, il constatait que les epéculateurs
avaient tout accaparé. D'après la teneur
de ce nouvel amendement, les spéculateurs
ne peuvent plus obtenir de permis, ces per-
mis étant réservés aux cultivateurs de bonne
foi.

Il a été statué qu'il ne serait pas délivré de
permis pour couper le foin à ceux qui ne sont pas
cultivatenrs de bonne foi, avant qu'il ait été
pourvu aux besoins de ces derniers.

Pâturage.-Les règlements relatifs à la pâ-
ture des bestiaux sur les terres fédérales dans
les limites de la zone de la vole ferrée en Colom-
bie-Anglaise ont été amendés de façon à les faire
concorder avec les règlements provinciaux. La
chose s'est faite à la demande de nombre de co-
lons de cette localité.

Voilà quelques-unes des réformes accom-
plies en faveur des colons dans le cours de
ces années* dernières par le ministre de l'In-
térieur et je puis vous assurer que ces ré-
formes sont hautement appréciées par les
populations de l'ouest, en dépit de ce que
le député d'Assiniboïa-ouest a pu dire à
l'encontre. Le peuple sait à quoi s'en tenir
à ce sujet. Il est facile à un député de ve-
nir déclarer ici que personne au Nord-Ouest
n'a confiance dans le ministre de l'Intérieur.
Si l'on venait affirmer que le président des
Etats-Unis est Chinois, il ne s'ensuivrait
pas que ce fût vraie.

J'ai un mot à dire au sujet d'une ques-
tidu que le député de Marquette (M. Roche)
a abordée l'autre jour. Toute sa harangue,
assez brève du reste, a roulé sur les élec-
tions du Manitoba. Il a voulu faire croire à
la Chambre et au pays que la campagne élec-
torale avait roulé sur les affaires fédérales.
Je ne sache pas qu'il en ait été ainsi, sauf
peut-être dans le collège électoral qu'il re-
présente ici. Il a parcouru son comté, je
le sais, faisant des affaires fédérales son
grand cheval de bataille. Dans la ville de
Dauphin où Il a adressé la parole aux élec-
teurs, c'est sur la 'politique fédérale que son
discours a roulé. Je me suis rendu à une
assemblée à Dauphin, sur InvItation du
parti conservateur ; je montai à la tribune
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où l'honorable député pérorait en ce mo-
ment, mais le directeur du parti conserva-
teur.refusa de me laisser adresser la parole.
Plus tard, toutefois je convoquai une assem-
blée où je fus en lieu de faire un discours.
S'il est vrai, comme il le prétend, que le
bouleversement politique qui s'est produit
au Manitoba tient à ce que la lutte a roulé
sur les affaires fédérales, alors je le plains
de tout cœur, lorsqu'il briguera de nouveau
les suffrages dans son comté, car, bien qu'il
y ait fait la lutte sur la politique fédérale,
il est resté enseveli sous une véritable ava-
lanche. Dans le discours qu'il a prononcé à
Dauphin il n'a discuté que les questions fé-
dérales, et surtout celle de la prohibition ;
quelle en a été la conséquence? C'est que le
candidat libéral a été élu à une majorité de
2 voix contre 1. Le député d'York-ouest
(M. Wallace) a voulu attribuer cette défaite
à la falsitication. des listes d'électeurs, mais
cette théorie ne tient pas debout. Il n'ex-
iste pas dans les Territoires du Nord-Ouest
de classe d'électeurs plus Intelligents que
ceux de la ville'de Dauphin. Puisqu'il a fait
la, lutte sur le terrain de la politique fédérale.
comment alors peut-il expliquer ce grand
revirement d'opinion chez les électeursý de
Dauphin ? On le sait, c'est dans cette ville
qu'il a pris sa majorité aux dernières élee-
tions ; mais aujourd'hui il voit avec frayeur
l'épée de Damoclès suspendue sur sa tête,
et le même sort menace le député d'Assini-
boïa-ouest. Puisque son propre district lui
a donné un vote défavorable, il s'ensuit
qu'aux prochaines élections, l'honorable dé-
puté va mordre la poussière et que les élec-
teurs vont le réIéguer dans la vie privée.
Je le regretterais, car le député de Mar-
quette est un fort brave garqon, aprés
tout.

En parcourant son discours, je vois qu'il
a fait allusion au fil d'engerbage. Ces mes-
sieurs n'ont rien à gagner à soulever cette
question. Le député d'Assiniboïa-ouest nous
a dit, hier -soir, que le parti conservateur, en
établissant une fabrique du fil d'engerbage
à Kingsto-. avait voulu protéger le culti-
vateur. Qu'est-ce à dire ?

Mais, j'ai trouvé dans les Débats. de l'an-
née dernière une déclaration démontrant
qu'il était protégé de la manière suivante :
Un monsieur du nom de Rogers. connu
comme un des meneurs politiques des hono-
rables membres de la gauche a obtenu son
fil d'engerbage à crédit, et je présume qu'il
ne l'a pas encore payé. S'il l'a payé ce doit
être tout récemment. Les archives démon-
trent au moyen d'un relevé fourni par les con-
servateurs qu'environ 200,000 livres de fil
d'engerbage ont été distribuées comme
échantillons à leurs amis politiques. Ce-
pendant, on vient nous dire que le prix du fil
d'engerbage a augmenté.

Voici l'argument qu'ils invoquent: Vous
l'avez mis sur la liste des articles admis
francs de droits, mais cela n'a pas empêché
le prix d'augmenter. 'Certainement, mais les

M. DAVIS.

honorables députés savent que le prix de la
matière première a augmenté, et ils savent
de plus que si le gouvernement actuel ne
l'avait pas admis en franchise, les cultiva-
teurs canadiens qui se servent de 'fil d'enger-
bage seraient obligés de payer 12J cents par
livre de plus qu'ils ne payent actuellement,
parce que l'abolition des droits l'a diminué
d'autant. Les honorables députés savent
que l'abolition des droits n'aurait pas pour
effet l'augmentation du prix du fil d'enger-
bage.

M. BENNETT : Adopté.
M. DAVIS : Je regrette de constater que

l'honorable député le Simcoe-est (M. Ben-
nett) est 'fatigué. Je crois qu'il est né fati-
gué et qu'il le sera encore plus avant que
nous ayons terminé. Il a prétendu que ceci
a été donné en pur don. Cette question du
fil d'engerbage est déjà vieille. Elle a été
di·scutée très longuement ici l'année dernière.
Il a été démontré que ceux qui s'étaient pro-
'curé du fil d'engerbage l'avaient obtenu
d'une façon régulière. On a demandé des
soumissions et les plus hauts soumission-
naires. ceux qui ont donné le plus pour le fil
d'engerbage l'ont obtenu.

Je croi-s qu'il a été démontré de plus que
lorsqu'ils en ont disposé, ils l'ont revendu à
un profit d'environ k de cent par livre. Je
ne erois pas que l'on puisse prétendre que ce
bénéfice fût trop considérable. Il est passé
par deux ou trois mains différentes avant
que de parvenir aux détaillants dans toutes
les parties du pays ; la guerre a augmenté le
prix de la matière première et naturellement
les détenteurs du fil c'engerbage ont profité
(le l'augmentation du prix tout comme le
feraient les honorables députés de Leeds-
sud (M. Taylor) et de I'arquette (M. Roche).
Si ces 'honorables députés avaient acheté 25
tonnes de fil d'engerbage à 1$5 le cent, et si
cet articlo avait atteint le prix -de $10 le cent,
ils ne seraient pas 'philanthropes au point de
vendre leur fil d'engerbage à $5 le cent
livres.

Prenons comme exemple une opération sur
les blés. Il y a des années où le commerçant
de blé paiera $1 le boisseau, et il sera peut-
être obligé de le revendre à raison de 75
cents le boisseau. Dans ces conditions il
subit une perte de 25 cents par boisseau. Il
est probable que l'année suivante, il paiera
75 le iboisseau. pour son iblé, le vendra pour
$1.00 le boisseau et fera un profit de 25 cents
par boisseau. C'est ainsi que l'on fait les
affaires dans tout le pays, de l'Atlantique
au Pacifique, et tout homme d'affaires a le
droit de profiter de l'augmentation du prix
des marchandises tout comme il doit souf-
frir de toute réduction de prix qui se produit.
Essayer de faire croire au public ·que le prix
du fil d'engerbage est augmenté parce que
cet article a été mis sur la liste des produits
admis en franchise par le gouvernement ac-
tuel, c'est employer un argument qui n'a pas
de sens.
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L'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin) a appelé notre attention sur les lieu-
ses et il dit que ces machines se vendent
maintenant $10 plus cher qu'en 1897. J'i-
gnore s'il en est ainsi ou non. mais s'il en est
ainsi, je crois que ce serait simple justice de
la part de l'honorable député de dire à la
Chambre et au pays quelle a été l'augmen-
tation du prix du fer en gueuse et de l'acier.
Mais l'honorable député n'a rien dit de sem-
blable. Il a tout simplement affirmé que les
lieuses ont augmenté de $10 pièce. Les
honorables membres de la gauche invoquent
le même argument en ce qui concerne le fil
de fer barbelé. Ils disent que parce que le
gouvernement a aboli les droits sur le fil de
fer barbelé le consommateur a dû payer une
augmentation. Cet argument est également
absurde.

En dehors des honorables membres de la
gauche, je n'ai rencontré personne qui se soit
placé à ce point de vue. En terminant, je
veux dire que si les honorables membres de
la gauche croient que les gens de l'ouest par-
tageront leurs vues, ils se trompent énormé-
ment. à moins qu'ils ne présentent un pro-
gramme, car je prétends que,- pour le mo-
ment, ils n'ont pas de programme. C'est
très facile de parcourir le pays en disant que
les grits leur ont pris leur programine. S'il
est vrai que les libéraux ont volé le pro-
gramme du parti conservateur, si leur argu-
ment à l'effet que ce programme a rendu le
pays prospère doit être admis, alors il s'en-
suit que les libéraux font ce qu'ils doivent
faire en mettant ce programme. à exécution.
C'est la seule conclusion logique et cepen-
dant, les honorables membres de la gauche
blâment les libéraux parce que ceux-ci font
ce qu'ils doivent faire d'après le propre ar-
gument des conservateurs.

Le poète des plaines nous parle du libre-
échange, tandis que, siégeant à côté de
lui et lui fournissant des arguments,
l'honorable député de Leeds-sud, le grand
protectionniste veut faire imposer un droit
de 35 pour 100 sur les instruments ara-
toires. Il était assis à côté de lui, lui pas-
sant des petits papiers et le dirigeant. Nous
avons ici le côté libre-échangiste, là nous
avons le côté protectionniste. ailleurs nous
avons le côté loyaliste, puis nous avons un
côté pour la province de Québec. Il faut
beaucoup de monde pour constituer l'huma-
nité et il faut un grand nombre d'espèces de
gens pour constituer le parti conservateur
de nos jours. .Te dis que s'il est vrai que le'
parti libéral met à exécution le programme
du parti conservateur, alors d'après le pro-
pre argument de l'opposi-tion, les libéraux
font ce qui est juste. Si cela est vrai, de
quoi se plaignent-ils?

Il s'ensuit tout simplement que les cbnser-
vateurs veulent arriver à jouir encore des
douceurs du pouvoir. Cela ne peut signifier
autre chose. L'honorable député d'Assinl-
boia-ouest a- consacré quatre heures la nuit
dernière à sermoner la Chambre et à lui con-

ter toutes ces choses, et pourquoi? Afin qu'il
puisse revenir au pouvoir et obtenir une nou-
velle somme de $47,000 à même le trésor pu-
blie. Il n'y a pas à gauche un seul honorable
député qui n'ait quelque intérêt à revenir au
pouvoir. L'honorable député de Leeds-sud
doit y avoir quelque intérêt. -11 y a l'ex-mi-
nistre des Finances (M. Poster), le monsieur
qui s'est mis en grève et qui est revenu au
bercail, qui veut revenir au pouvoir afin de
toucher encore ses $7,000 par année. L'hono-
rable chef de l'opposition qui rêve de ré-
clamations de Chignectou ou quelque chose
de ce genre.

Puis l'honorable député d'York-ouest (M.
Wallace) a, lui aussi, des aspiration. Il
aspire à devenir, un de ces beaux jours le
chef du grand parti conservateur, et je n'ai
aucun doute que si l'honorable député per-
sévère assez longtemps il en arrivera là. il
pourra chasser du pouvoir le chef actuel de
l'opposition parce que. chez les honorables
membres de la gauche, chaque fois qu'un
député acquiert un peu de force, le député
d'York-ouest joue du couteau, l'autre joue
de la hache et ils le suppriment. Il n'y a
pas de l'autre côté de la Chambre un seul
député qui ne soit intéressé à revenir au pou-
voir. C'est une question qui intéresse leurs
goussets et rien autre chose, parce que, si le
gouvernement actuel fait ce qu'il doit faire
en mettant à exécution le programme na-
tional, nos adversaires eux-mêmes doivent
admettre qu'il s'en tire mieux que le gou-
vernenient conservateur ne s'en est jamais
tiré, parce que ce programme produit aujour-
d'hui de meilleurs résultats.

Si c'est le programme national que le
parti libéral met à exécution, le fait que le
commerce du pays a, en trois ans, aug-
menté deux fois plus que sous le régime con-
servateur, pendant toute la durée du règne
de nos adversaires, démontre que le gou-
vernement actuel est plus apte à faire fone-
tionner les rouages de ce programme, que
les honorables membres de la gauche.
Le fait que le revenu a augmenté dans d'é-
normes proportions, démontre qu'il est plus
apte à mettre son programme à exécution
que les honorables membres de la gauche.
Cependant, ils ne sont pas contents, car
ils veulent revenir au pouvoir. Les
grits, disent-ils, font ce qu'ils doivent faire ;
ils ont adopté notre programme ; cependunt
il faut les chasser ;* nous avons soif du
pouvoir, il faut nous le confier de nouveau.

Je n'ai pas l'intention de retenir la Cham-
bre plus longtemps, mais je veux dire un
mot au sujet de l'Ouest. Lesi honorables
membres de la gauche ne doivent pas son-
ger à se consoler à la pensée qu'il va se
produire de grands changements dans
l'Ouest. Il leur faudra présenter un pro-
gramme quelconque. L'honorable chef de
l'opposition a parcouru le pays, disant aux
gens de l'Ouest ce qu'il a fait il y a en-
viron quarante ans. Il leur a fait un dis-
cours d'histoire aniennie. Les gens ed.
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l'Ouest ne s'occupent pas de cela. Il dit
que le commerce du pays s'élevailt à tant
en 188, qu'il n'est pas aussi considéraile
en 1900, puis il réclame le mérite d'avoir
tout fait. Il dit : c'est nous qui avons fait
cela.

Cela me rappelle l'histoire de l'homme qui
cultivait une grande étendue de terre. Il
employait pour cultiver cette ferme un
agrioulteur <lui travaillait d'après une
méthode surannée. La terre était épuisée,
les hîîtimnents menaçaient ruine, les eiltu-
res s'écroulaient et enfin le propriétaire
du terrain en arriva à la conclusion qu'il
lui faudrait employer un hommë plus jeune
qui aurait recours à une méthode plus mo-
derne pour exploiter la ferme qui s'en al-
lait en ruine. Il congédia le vieillard et
mit uni jeune homme à sa place. En trois
ans ce jeune homme remit la ferme en
bon état en se servant d'un mode de cul-
ture plus moderne, reconstruisit les clôtures
et les bàtiments. Alors, le vieillard revint
et s'appuyant sur la clôture, dit : c'est moi
qui ai fait cela.

C'est ainsi que le chef de l'opposition s'a:t-
tribue le mérite des progrès qui ont été
faits en ce pays. Après que le gouverne-
meut acuiel a appliqué les méthodes mo-
dernes pour remettre la ferme en bon or-
dre, après qu'il a passé trois ans à amé-
liorer la propriété, l'honorable chef de l'op-
position s'appuie sur la clôture et dit : c'est
moi qui ai fait cela. Je puis dire a l'honora-
ble chef 'le l'opposition qu'il lui faudra
trouver un autre programme avant qu'il
puisse espérer produire quelque impression
sur les gens de l'Ouest.

L'honorable député av.ait annoné qu'il
ferait son apparition dans la ville que
j'habite. mais il n'y est pas venu et je le
regrette. L'Advocate de Prince-Albert, pu-
blié dans mon collège électoral. un journal
qui n'est pas très partisan, ava.it préparé
une liste de question qu'on devait poser au
au chef de l'opposition et sir Charles Tup-
per aurait éprouvé beaucoup de difficulfés
à répondre à ces questions. Son lieutenant
(M. Davin) a tenté l'entreprise, mais il s'est
embrouillé au point qu'il a dû y renoncer.
Voici ce qui a été publié par l'Adrocate:

POUR SIR CHARLES.

Nous devons recevoir la visite de sir Charles
Tupper, le chef de l'opposition, qui doit tenir
une réunion politique demain après-midi. Nous
sommes heureux d'avoir la visite de sir Charles,
car nous sommes convaincu que plus il viendra
d'hommes publics dans le district le mieux ce
sera. En outre, il est consolant de voir que les
chefs du parti conservateur s'intéressent plus
qu'autrefois au bien-être de ce district. Main-
tenant que sir Charles est ici, nous serions très
heureux qu'il jetât quelque lumière sur les ques-
tiens suivantes :

Pourquoi le parti dont il est censé être le chef
a-t-il donné $110,000,000 en terres, argent et che-
min de fer terminé, au syndicat du chemin de
fer Canadien du Pacifique-plus qu'il n'en fallait
pour construire le chemin-sans av2ir en aucune
manière protégé les colons de l'ouest ?

M. DAVIS.

Pourquoi les terres de ce syndicat ont-elles
été exemptées de taxes durant vingt ans tandis
que le pauvre colon augmentait leur valeur par
son travail ?

Pcurquoi a-t-on subventionné le chemin de fer
Régina, Lac Long et Saskatchewan en argent et
en concessions de terres, au montant de $19,000
par mille, sans conserver le contrôle des péages
et sans protéger les intérêts des colons de la
Saskatchewan ?

Pourquoi le parti conservateur s'est-il opposé
en toute occasion à ce que le gouvernement ait
le contrôle et devienne le propriétaire des voies
ferrées

Pourquoi, à la dernière session, s'est-il opposé
à la nomination d'une commission de chemin de
fer, que les députés de l'ouest s'efforçaient de
faire nommer pour protéger les colons, contre
les monopoleurs de chemin de fer enrichis par
lui et ses amis politiques ?

Pourquoi, à la dernière session, s'est-il opposé
à l'amendement proposé par M. Blair pour don-
ner aiu gouvernement le pouvoir de forcer les
compagnies de chemin de fer à construire leurs
stations dans les limites des villes existantes le
long de leurs lignes, et non à une courte dis-
tance de ces villes afin d'y établir une ville nou-
velle sur leurs propres terrains ?

Si je ne m.e trompe, l'an dernier le chef
de l'opposition a dit au comité des che-
mins de fer qu'il y aurait du grabuge avant
qu'il peignit l'insertion de cet amendement
dans l'acte. Lorsque le bill est revenu
à la Chambre, l'honorable député d'York-est
(M. MacLean) a proposé de faire rétablir
eet amendement, et j'ai eu le plaisir d'ap-
puyer cet amend-emen-t, cal j'ai toujours
préconisé cette mesure. Mais qu'a fait l'ho-
rable député d'Assiniboïa-ouest ? Il s'est
levé de son siège et s'esit dirigé vers la
porte. Dans les occasions ordinaires, il
prend le bois ou se cache sous la grange,
mais dans ce cas, le seul endroit qui pût
lui servir de refuge est une petite salle ici,
en arrière. Voici encore quelqus-unes (les
questions que l'Adrocate pose à sir Charles
Tupper :

Pourquoi a-t-il essayé d'imposer sa volonté à
la province du Manitoba ?

Pourquoi persiste-t-il à dire que le duc de
Devonshire a offert à sir Vilfrid Laurier, alors
que celui-ci était en Angleterre, de donner au
Canada la préférence sur le marché anglais, lors-
que le duc a nié cela sous sa propre signature ?

Pourquoi, après avoir pris la peine de faire
publier des interviews accordées par lui à la
" Montreal Gazette " et au " Mail and Empire ",
et de s'étre déclaré en faveur du projet de che-
min de fer du lac Teslin, il a permis à Maclean,
M.P., et à Clarke Wallace, M.P., de le forcer à
renier ses déclarations ?

Pourquoi, à la dernière session, a-t-il proposé
au gouvernement un projet pour coi-struire un
chemin de fer sur le même tracé du lac Teslin
qu'il avait combattu .uparavant ?

Pourquoi Netherington essaye-t-il de soulever
les protestants du Nouveau-Brunswick contre les
catholiques dans l'intérêt du parti conserva-
teur ?

Pourquoi M. Thibault, un orateur conserva-
teur de Sherbrooke, dénonce-t-il le gouverne-
ment Laurier pour avoir envoyé le contingent
canadien dans l'Afrique-sud ?

3 92*)0



[19 AVRIL 1900j

Pourquoi la presse conservatrice dans la pro-
vince de Québec blâme-t-elle le gouvernement
pour la même raison ?

Il pourrait aussi nous dire pourquoi G. E.
Foster, sir Charles Hibbert Tupper, le docteur
Montague, John Haggart, M. Dickey, ministre
de la Justice, et autres sont r:onnus dans l'his-
toire comme constituant le " nid de traitres ",
ainsi qualifié par leur chef sir Mackenzie Bowell.

Aussi, si sir Charles Hibbert Tupper et M.
Dickey, ministre de la Justice, ci-dessus men-
tionnés lui sont apparentés.

Aussi, si ses collègues qui ont toléré les vols
de McGreevy et du pont Curran sont plus hon-
nêtes aujourd'hui qu'ils ne l'étaient autrefois.

Eh bien ! les mêmes chefs qui sont aujour-
d'hui à la. tête du parti conservateur,
étaient à sa tête lors du scandale du pont
Curran, et je ne crois pas qu'ils se soient
convertis depuis deux ou trois ans. Chez
tous les conservateurs que j'ai connus le
procédé de conversion est très lent.
L'.Adrocate dit encore:

Il pourrait aussi nous expliquer ce que son
parti et lui ont jamais fait pour le district de la
Saskatchewan si ce n'est de nous avoir laissés
en plan et d'avoir poussé à la rébellion une
population paisible.

Si son parti et lui sont ramenés au pouvoir,
abaisseront-ils les droits ?

Nous débarrasseront-ils du monopole des che-
mins de fer ?

Nous procureront-ils une réduction des frais
de transport en chemin de fer ?

Verra-t-il à ce que les terres détenues par les
monopoleurs de chemin de fer des Territoires
du Nord-Ouest, cessent d'être exemptées de
taxes ?

Abrogera-t-il l'article de préférence du tarif ?
Verra-t-il à ce qu'un règlement équitable des

pertes causées par la rébellion soit fait dans le
district de la Saskatchewan ?

Aidera-t-il à Mackenzie et Mann à construire
une autre ligne transcontinentale à travers la
vallée de la Saskatchewan ?

Partage-t-il l'opinion de George E. Foster à
l'effet qu'il faudrait rétablir les droits sur le fil
d'engerbage et le fil de fer barbelé ?

Laissera-t-il de -côté ce qu'il a fait-ou ce qu'il
croit qu'il a fait-il y a quarante ans et nous
dira-t-il ce qu'il fera réellement s'il est ramené
au pouvoir

A-t-il toujours tenu ses promesses et toutes ses
prophéties d'antan se sont-elles réalisées ?

Travaille-t-il pour Tupper ou pour le Canada ?
Entre quelles mains a-t-il l'intention de re-

mettre les destinées du Canada lorsqu'il se dé-
cidera à se retirer des affaires publiques ?

Que le chef de l'opposition dise au peuule
ce qu'il se propose de faire à l'avenir et
non ce qu'il a fait il y a quarante ans dans
la Nouvelle-Ecosse. Croit-il en imposer au
peuple des Territoires du Nord-Ouest, avec
ses racontages au sujet de la préférence
que nous obtiendrons sur le marché anglais?
Nous savons aussi bien que lui, que le peu-
ple anglais ne renoncera pas à ses tradi-
tions libres-échangiste qui existent depuis
quarante ans pour le plaisir de plaire à sir
Charles Tupper. Il sait qu'il ferait aussi
bien d'imiter le chien qui aboie à la lune,
que d'espérer obtenir la préférence sur le
marché anglais. Les gens du Nord-Ouest
sont intelligents.

M. COCHIRANE: Ils ne l'ont guère prouvé
dans votre cas.

M. DAVIS: Qu'a dit l'honorable député?
Je. ne l'ai pas entendu.

M. COCIHRANE: Continuez.

M. DAVIS: Dois-je comprendre que 'ho-
norable député a. dit que les gens de l'ouest
ne sont pas intelligents?

M. COCHRANE: Continuez.

M. DAVIS: Je dis que les gens de l'ouest
sont intelligents, et lorsque les conserva-
teurs se présenteront devant eux, ils leur
diront qu'ils se rappellent la conduite qu'ils
ont tenue lorsqu'ils étaient au pouvoir. Ils
rappelleront aux membres de la gauche le
scandale McGreevy, le scandale du pont
Curran, le scandale de l'édifice Langevin, les
malversations dans les entreprises des postes
et autres irrégularities. Les gens de l'ouest
ne sont pas partisans et le fait que mon ho-
norable ami d'Assiniboïa-est (M. Douglas)
a eu une majorité de 200 voix où il y
avait eu 1,400 voix de majorité conservatri-
ee lors d'une élection préalable prouve ce
fait.

Les gens de l'ouest veulent un programme
substantiel et non des futilités comme celles
que débite l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest. Ils connaissent la prophétie du chef
de l'opposition à l'effet que l'on récoltera
bientôt 400.000,000 de boisseaux de blé dans
les Territoires du Nord-Ouest et que l'on y
vendra assez de terres pour payer toute la
dette publique du pays. Ils savent que lors-
qu'il a parcouru cette région en 1896, sir
Charles Tupper a fait au sujet de ce qu'il
se proposait de faire, des promesses dont
l'exécution cofûterait $60.000.000. Ils savent
que l'honorable député de Pictou (sir Charles
Tupper) a porté, au sujet du Yukon, des
accusations qu'il n'a pu prouver, bien qu'il
ait fait tout en son pouvoir pour y arriver,
et a même écrit à un officier de l'armée
américaine. lequel lui a adressé une réponse
dont il se rappellera longtemps.

Dun autre côté les gens de l'ouest con-
naissent les états de service du gouverne-
ment actuel depuis qu'il est au pouvoir.
Ils savent qu'il remplit les Territoires du
Nord-Ouest de colons dont l'affluence moy-
enne est de 40,000 par année. Ils savent
qu'il a augmenté le prix des produits agri-
coles en les annonçant sur le marché britan-
nique. Ils savent que les cultivateurs ob-
tiennent de meilleurs prix pour leurs ani-
maux, parce que le ministre de l'Agricul-
ture a aboli les règlements insensés con-
cernant la quarantaine. Ils savent tout
cela, et lorsque les honorables membres de
la gauche iront devant le peuple pour lui
demander de voter en leur faveur, les élec-
teurs leur diront: Nous savons toutes ces
choses; que vous proposez-vous de faire ?
Nous connaissons le programme du ýarti
libéral. Il a fait quelque chose pour le
pays. Si vous nous démontrez que vous
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pouvez faire mieux, nous examinerons votre
programme.

Mais il est inutile de venir nous faire un
cours d'histoire ancienne à propos de ce
qu'a fait John A. Macdonald, et autres
choses de ce genre. John A. Macdonald
était un brave homme ; Alexander Mac-
kenzie était un homme de mérite, bien que
les conservateurs n'aient découvert cela
qu'après sa mort. George Brown était un
excellent homme, mais ils n'ont découvert
cela qu'après sa mort. Les gens du Nord-
Ouest <liront : Tous ces gens sont morts et
peu nous importe ce que le chef de l'oppo-
sition a fait il y a vingt-cinq ou trente ans.
Nous voulons savoir ce qu'il fera aujour-
d'hui pour le peuple. Si les honorables mem-
bres de la gauche espèrent obtenir l'appui
des gens du Nord-Ouest, ils se trompent
beaucoup.

Ils se sont efforcés de fomenter dans. le
pays les haines de race et de religion. L'ho-
norable député d'Assiniboïa-ouest est venu
dans la ville que j'habite et y a prononcé un
discours où il a dit : Comment aimez-
vous voir les Fran:ais conduire la barque
anglaise ? Est-ce que cela n'avait pas pour
but d'exciter les animosités de race ? On
prétend que le gouvernement actuel a violé
ses promesses. L'honorable chef de l'op-
position 'a diýt qu'il était prêt a rester dans
cette Chambre et à y mourir pour la cons-
titution ; mais lorsqu'il a constaté que le
peuple ne voulait pas accepter son program-
me ai sujet de la question scolaire. il a dit :
Très bien ; si vous n'en voulez pas je ne
vous le donnerai pas. N'était-ce pas là
une violation des promesses qu'il avait fai-
tes aux gens de la province de Québec ?
Cela est indubitable. L'honorable député
dit que la question scolaire est morte et
enterrée.

Lorsqu'il s'est agi d'envoyer le contin-
gent canadien dans le Sud-africain, l'hono-
rable chef le l'opposition était résolu à
passer à travers la constitution et à la fou-
1er aux pieds. Il a promis au premier mi-
nistre de lui donner son appui, mais con-
ment le premier ministre peut-il avoir la
certitude qu'il peut compter sur sa pro-
messe, puisqu'il a violé la promesse qu'il a
faite au sujet du chemin de fer du lac Tes-
lin ? Comment peut-il être sûr que le dépu-
té de York-est (M. Maclean) et le député
de York-ouest (M. Wallace) ne se précipi-
teront pas sur l'honorable député et ne le
forceront pas à les suivre ? Comment le
chef de l'opposition peut-il espérer que le
chef du gouvernement puisse ajouter foi à
un télégramme quelconque qui pourrait être
expédié par l'honorable chef de Popposition,
lorsqu'il sait que, de fait, l'honorable député
n'est pas le chef -de son parti ?

Le journal dont j'ai lu des extraits de-
mande entre quelles mains l'honorable dé-
puté a l'intention de remettre les des-
tinées du Canada lorsqu'il se décidera à se
retirer de la vie publique. Je suppose qu'il
est facile de répondre à cette question, puis-

M. DAVIS.

qu'il y a un honorable député siégeant à
sa droite et un autre siégeant à sa gauche,
qui, pour me servir de l'expression du
ministre du Commerce tiennent les ficelles
entre leurs mains. En outre, il y a le fils
de l'honorable député, que je n'ai guère vu
en cette Chambre durant la session actuelle.
Comme il est six heures. je terminerai en
remerciant la Chambre de sa bienveillante
attention.

A six heures, la séance est levée.

SEANCE DU SOIR.

M. T. C. CASGRAIN (Montmorency): M.
l'Orateur, je n'ai pas l'intention de suivre
l'honorable député qui m'a précédé, cet
après-midi, (M. Davis), dans ses péré-
grinations à travers le Canada. ' Dans
un discours assez long, Il a même
voyagé de Londres à Paris, de Win-
nipeg at Constantinople. Et partout il a
renecntré sur son chemin un spectre; le
spectre de l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin). Je ne sais ce que ce
monsieur lui a. fait; mais je crois que l'ho-
norable député qui a parlé cet après-midi, a
dû le rencontrer dans quelque circonstance,
où ce monsieur lui a administré ce qu'on
appelle vulgairement, une volée de bois
vert.

En écoutant le long discours de l'honorable
député, il m'est venu à la pensée les paroles
prononcées dans cette Chambre, il n'y a pas
longtemps, par l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton). Ce monsieur, par-
lant sur la motion qu'il avait présentée au
sujet des discours prononcés ici et de leur
longueur généralement démesurée, nous a
déclaré que depuis vingt ans. le ton de la
discussion a singulièrement baissé dans cette
Chambre; tellement baissé, que non seule-
ment nous avons perdu le respect de ceux
qui nous écoutent ici, mais encore le respect
de l'électorat tout entier.

Je no sais si l'honorable député de Nor-
folk-nord avait dans l'esprit, lorsqu'il a parlé
ainsi, le discours que devait faire cet après-
midi, l'honorable député de Saskatchewan
(M. avis) ; mais il est certain qu'un
tel discours n'est pas de nature à relever
le ton des délibérations de cette Chambre.
Je ne donnerai qu'un exemple de la manière
dont l'honorable député a traité ses col-
lègues. S'il est un homme qui commande le
respect général non seulement de cette
Chambre, mais encore du pays tout entier
par les services qu'il a rendus, par la vi-
gueur intellectuelle et physique qu'il déploie
encore tous les jours pour son pays, c'est
bien l'honorable chef de l'opposition (sir
Charles Tupper). Or, l'honorable député de
Saskatchewan, n'a pas trouvé de comparai-
son plus élégante à son adresse, que celle
d'un chien qui hurle à la lune. Eh bien !
M. l'Orateur, nous pouvons juger par cette
comparaison, du ton général du discours de
l'honorable député.
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En l'entendant, cet après-midi, je-qme suis le peuple canadien avait enfin fini par voir
rappeflé l'observation que fit un jour un clair. Il y a des promesses qui ont été faifes
étranger qui écoutait parler quelques- par le parti libéral et que j'appellerai des
uns des députés de cette Chambre, et promesses implicites parce -que l'on ne les a
entre autres, je crois, mon honorable ami de pas exprimées en termes formels devant
l'ouest (M. Davis). Après l'avoir entendu, les électeurs. En parlant de ces promesses
il se dit: " Se reste encore d'opinion que les que j'appelle implicites cela me conduit à
hommes sages sont venus de l'Orient." Je traiter des déclarations faites par le député
ne veux pas dire, par là, monsieur, qu'il n'y de .Québec-ouest (M. Dobell).
a pas dans les Territoires du Nord-Ouest L'honorable député représente non seule-
beaucoup d'hommes sages, beaucoup d'hom- ment sa division électorale, mais comme
mes qui méritent la confiance du public et membre du gouvernement il représente aussi
qui représentent dignement dans cette Cham- le district de Québec. Or, il y a un sujet qui
bre les intérêts de leurs commettants; mais intéresse vivement la ville et le district de
tous ceux qui ont entendu l'honorable député Québec, je veux parler de l'établissement
de Saskatchewan, cet après-midi, ses amis de la ligne rapide. Je lui demanderai ici
comme ses adversaires, ont dû remarquer si les promesses qu'il a faites au sujet de
que ce que je dis est absolument vrai. Si l'établissement de cette ligne rapide ont été
nous continuons à discuter la chose publi-, remplies ? Cet honorable député a pour-
que de la manière dont elle a été discutée tant déclaré devant cette Chambre que
aujourd'hui, nous allons rabaisser le ton des nous pouvions compter sur cette ligne. Or
délibérations de cette Chambre, et, comme quelle est la position dans laquelle nous
l'a dit l'honorable député de Norfolk-nord, nous trouvons aujourd'hui. Mais tout d'a-
nous perdrons non seulement le respect de bord quelle était la promesse implicite que le
ceux qui nous écoutent, mais encore le res- parti libéral avait fait au peuple du Cana-
peet des électeurs. da à propos de cette question? Devant

L'honorable député a parlé des promesses cette assemblée l'honorable premier minis-
qui ont été faites par le parti libéral avant tre (sir Wilfrid Laurier) n'a-t-il pas, si je
qu'il arrivat au pouvoir en 1896. Pour lui, me rappelle bien la substance de son dis-
quelques-unes de ces promesses n'ont pas cours, protesté contre l'extravagance du
été faites ; mais celles -qui l'avaient été se gouvernement conservateur qui demandait
sont accomplies depuis la première jusqu'à la le vote d'une subvention de $750,000 pour
dernière. Je m'étonne de lire dans La Patric, l'établissement de la ligne rapide?
de Montréal, le compte rendu d'un discours L'honorable premier ministre n'avait rien
qui a été fait hier soir par un homme con- de mieux à dire pour aider cette entreprise,
sidérable du parti libéral, l'honorable séna- que de prétendre que l'établissement de
teur Dandurand, un homme que j'estime cette ligne était impossible à raison du dan-
beaucoup d'ailleurs. Ce monsieur s'est mêlé ger que présentait la navigation dans le
de dire que le parti libéral avait rempli fleuve :Saint-Laurent. Le parti conserva-
exactement toutes les promesses qu'il avait teur a-t-il craint ce danger ? Au contraire,
faites aux électeurs en 1896. On ne peut guère je trouve qu'il n'a pas hésité à faire voter
s'étonner d'entendre faire de pareilles dé- cette somme de $750,OO pour assurer cette
clarations devant un club où les paroles que entreprise, et personne dans le temps n'a
l'on prononce comportent plus ou moins de trouvé à redire de l'action du gouvernement.
responsabilité. Il n'en est pas de même, Cette politique a été approuvée non seule-
lorsqu'il s'agit d'un ministre de la Couronne ment par la majorité des électeurs les plus
-sans portefeuille, il est vrai-qui vient directement intéressés, mais aussi par la
déclarer ici que le parti libéral a rempli masse du peuple canadien. Cette Chambre-
toutes les promesses qu'il a faites. Je' fais a la demande du gouvernement, a Voté à
allusion à un honorable ministre qui n'est l'unanimité et malgré mes honorables amis
pas en ce moment, dans la Chambre, l'ho- qui sont aujourd'hui au pouvoir, cette sub-
norable député de Québec-ouest (M. Dobell); vention de $750,000. Ue loi fut passée
je pense bien qu'il arrivera vers les dix à l'unanimité puis les ministres conserva-
heures, souriant comme d'habitude, et alors teurs s'abouchèrent avec une compagnie
on pourra lui répéter ce que j'ai dit. D'ail- 'd'hommes daffaires très influents et très im-
leurs, je ne veux rien lui dire de désagréa- portants, et un contrat fut signé; il ne res-
ble, mais simplement discuter ce qu'il a dit tait plus qu'à obtenir l'appprobation du Gou-
l'autre soir ici. verneur générai on conseil. C'est alors que
J'ai été surpris d'entendre l'honorable dé- ces messieurs arrivèrent au pouvoir, et fi-

puté déclarer l'autre jour devant cette 'dèles ' la promesse implicite qu'ils avaient
Chambre, que le parti libéral avait rempli faite, Ils ont trouvé des raisons pour les
toutes les promesses qu'il avait faites & l'é- justifier pour ne pas conseiller au Gouver-
lectorat du Canada, que le gouvernement neur général de donner son approbation à
avait tellement bien rempli toutes ses pro- ce contrat. Ils alléguèrent une raison d'é-
messes que lui, ancien conservateur, et qui cononie. Vu ce qui est arrivé plus tard,
l'a été jusqu'à la dernière heure en 1896, on peut bien sourire on présence de cette
que lui, dis-je, ancien conservateur avait ou- raison d'économie.
vert les yeux comme l'avait fait tout le peu- Un autre motif, c'était qu'il n'y avait pas
ple du Canada, et qu'après dlx-ffuit années dans ces steamers assez de place pour le
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fret. Dans tous les cas, pour une raison ou
pour i:ne autre, ces messieurs refusèrent de
donner suite au contrat qui avait été pré-
paré. Ils prétendirent aussi qu'ils pour-
raient assurer l'établissement d'une ligne
rapide moyennant une subvention de $500,-
000. Qu'est-il arrivé ? L'honorable député
de Québec-ouest s'aboucha avec des gens
de Londres qui, au point de vue financier,
n'étaient pas en état de faire réussir ce pro-
jet. En effet, tout le monde savait très
bien dans ce temps-là que les messieiurs
Peterson, Tait et Compagnie n'avaient pas
les ressources financières nécessaires pour
mener à bonne fin cette grande et impor-
tante entreprise qui devait faire tant de
bien au Canada. L'honorable député de
Québec-ouest dans son zèle,-je veux croire
qu'il était sincère dans tout ce qu'il faisait,-
traversa à plusieurs reprises l'océan, mais
quel a été le résultat de toutes ses négotia-
tions, de tous ses voyages ? Le résultat a
été absolument nul, et aujourd'hui lorsque
nous demandons, comme je l'ai fait l'autre
jour, à l'honorable ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright) si on pouvait es-
pérer voir l'établissement de cette ligne ra-
pide, il répond en donnant, non pas une
raison d'économie comme celle produite en
1897, mais en disant que l'état des choses a
tellement changé, que les embarras causés
par la guerre en Afrique sont tellement
grands, qu'il n'y a plus moyen de songer à
l'établissement de cette ligne rapide.

Comme je l'ai dit il y a un instant, s'il
y avait dans la Confédération canadielne
des gens intéress-és à voir établir cette
ligne rapide. c'étaient bien les électeurs
de Québec-ouest, c'étaient bien les élec-
teurs du district de Québec qui atten-
daient la réalisation de ce projet comme
un événement qui devait procurer les
plus grands avantages, non seulement
à la ville, mais à tout le district de
Québec. Quelle belle occasion nous avons
perdue ! Si en 1898, les conservateurs eus-
sent été au pouvoir, la ligne aurait été éta-
blie. Ils auralent profité des circonstances
qui existaient alors pour établir entre le
Canada et la mère patrie une ligne qui, cer-
tainement, aurait amené une grande partie
du trafic qui se fait entre les deux pays.

Tous ces grands avantages pour le port de
Québec n'existent plus aujourd'hui. La res-
ponsabilité en reste tout entière & l'admi-
nistration actuelle.

Voilà une promesse implicite que ces mes-
sieurs ont remplie ; mais j'espère prouver
que pas une seule des promesses qu'ils
ont faites, lorsqu'ils sont venus devant le
peuple en 1896, n'a été remplie. C'est un
sujet qui n'est peut-être pas neuf ; mais pour
nous il l'est toujours. Quelques-uns de ces
messieurs vont jusqu'à dire qu'ils n'ont
pas fait de promesses ; dans tous les cas,
il me sera facile de les convaincre qu'ils n'ont
pas rempli les promesses que nous leur re-
prochons d'avoir faites. Je tiens à la main
un document fort intéressant, qui nous cause

M. CASGRAIN.

beaucoup le plaisir lorsque nous le relisons.
Cest le programme du parti libéral, adopté
par la convention réunie en 1893, à Ottawa.
L'article 4 de ce programme est intitulé :

Stricte économie-Diminution des dépenses.

Lorsque je le relis, je puis à peine croire
que les honorables messieurs qui siègent de
l'autre côté de la Chambre aujourd'hui, soient
les mêmes hommes qui, réunis en convention
en 1893, ont adopté cette résolution. On
croirait plutôt qu'elle fut adoptée il y a
cinquante ou cent ans, par des hommes qui
ont disparu

Nous ne pouvons que nous alarmer de
l'énorme accroissement de la dette publique et
da la dépense contrôlable annuelle du Dominion,
ce qui a eu pour conséquence les Impôts Iniques
mis à la charge du peuple sous tous les gouver-
neients qui se sont succédé sans interruption
del.uis 1878, et nous demandons la plus stricte
économie dans l'administration du gouvernement
de ce pays.

Ainsi, par cet article de leur programme,
les libéraux promettaient de diminuer la
dette publique ; de diminuer les dépenses
contrôlables et surtout, ce qu'ils appelaient
alors les taxes ou impôts qui, d'après eux,
pesaient comme un lourd fardeau sur le
peuple.

Voyons maintenant si ce n'est pas une des
promesses qu'ils ont faites? Je ne parlerai
pas des promesses faites par ces messieurs
sur les hustings; je ne parlerai pas des pro-
messes faites dans cette Chambre, lorsque
l'honorable ministre du Commerce (sir Ri-
chard Cartwright) déclarait que c'était une
honte pour le pays de voter 36,000,000 pour
l'administration des affaires publiques ; je
ne parlerai pas des déclarations de mon
très honorable ami le premier ministre (sir
Wilfrid Laurier), lorsque, dans plusieurs cir-
constances, adoptant le programme qui
avait été mis au jour par le ministre de la
Justice, il disait qu'il y avait moyen de di-
minuer les dépenses contrôlables de deux,
trois et même quatre millions de dollars par
année.

Voilà les promesses qui ont été faites aux
électeurs, et à l'aide desquelles ces mes-
sieurs sont arrivés au pouvoir. Eh bien 1
comment les ont-ils remplies ? En supposant
que les faits que je viens de citer ne soient
que des racontars de journaux et ne soient
pas exacts, nous avons toujours pour nous
guider le programme de 1893, et s'il ne men-
tionne pas des chiffres exacts il est certain
qu'il jette le cri d'alarme en vue de l'aug-
mentation de la dette et des dépenses con-
trôlables.

Je sais que les chiffres ne sont pas d'ordi-
naire bien intéressants ; mais bien souvent
ils sont éloquents, surtout lorsqu'on suit que
ces chiffres que je trouve dans les livres
publics sous le contrôle des ministres, me
fournissent des arguments auxquels ces
messieurs ne peuvent donner de réponse.
Ainsi, à la page xviii des comtes publics
de 1899, je vois que la dette publique en
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1896, s'élevait à $258,497,432. Et nous voyons élevées à $39,011,612. Comparons mainte-
à -la même page des comptes publics pour nant cette année-il me semble qu'en toute
l'exercice 1898-99, que la dette a atteint le justice l'on peut faire cette comparaison,-
chiffre de $266,273,446, soit une augmenta- à l'année 18, nous trouvons que lau-
tion de $7,776,014 pour les quatre années mentation entre 1899 et 1886 s'est élevée à
pendant lesquelles mes honorables amis de la $2,S91,888. Voilà une comparaison juste et
droite ont été au pouvoir. Et pourtant, lors- équitable, parce que pendant cette année
qu'ils étaient dans l'opposition, ils ne man- 1885-80 nous avons dû, comme je viens de le
quaient pas de critiquer le parti conserva- dire, subvenir aux frais de la rébellion du
teur au sujet de la dette, en promettant de la Nord-Ouest, frais qui ont entraîné une dé-
diminuer s'ils réussissaient & s'emparer du Pense extraordinaire qi ne s'était jamais
pouvoir. Il n'y a que quatre années qu'ils y Produite auparavant. Nous trouvons donc
sont, et ils ont trouvé moyen d'accroître la que ces messieurs ont augmenté les dépenses
dette publique de près de $8,000,000. contrôlables de près de quatre millions de

Meais ce n'est pas tout. Arrivons mainte- piastres.
nant aux dépenses contrôlables, à celles im- Mals ce n'est pas tout, il y a quelque
putables sur le fonds coaisolidé du revenu, temps, mon honorable ami le ministre des
Qu'est-ce que je trouve? Je constate par une Travaux publics, (M. Tarte) que je regrette
réponse -donnée à une interpellation que j'ai de ne pas voir ici, disait: Les conserva-

u l'honneur de faire, et 'que l'on trouvera teurs nous accusent de dépenser beaucoup
à 'la page 2828 du Hansad, que le m0 juin d'argent; cest vrai, mais laissez faire; l'an-
1896, la 'dépense s'élevait à 23,949,142, et née prochaine, vous allez voir ce que nous
qu'au é0 juin 1899, cette même dépense allons dépenser. "Et en effet, je trouve dans
avait été accrue au point d'atteindre la la azette Offiielle, du 17 mars 1900, le chif-
somme de J$41,903,500, ce qui accuse une fre des dépenses jusqu'au premier mars de
augmentation dans les dépenses contrôla- l'année courante: $25,018,290. Tadis qu'à
bles, dépenses qui ont été faites et votées u la même date, 1er mars 1900, la dépense
la demande du gouvernement actuel, entre avait été de $23,597,134; soit une augmenta-
la dernière année pour laquelle leparti con- tion de $1,4s. 1,05. Je dois dire qu'ici l'ho-
servateur est responsable, et la dernière an- norable ministre des Travaux publies a été
née de J'administration libérale, soit 1899, dèle à sa parole.
égale à la somme de $4,954, 358. Comme de raison, on peut s'alarmer bon

Voilà ce qu'ont fait ces messieurs qui pro- droit de cette augmentation extraordinaire
mettaient aux électeurs du pays de diminuer des dépenses, et l'on peut s'en demander la
les dépenses contrôlables, qui avaient pro- cause. On se rappelle que lorsque ces mes-
mis que s'ils arrivaient au pouvoir ils abais- sieurs étaient dans l'opposition, ils n'avaient
ýseraient le chiffre des dépenses contrôlables pas d'injures assez fortes à l'adresse des
de deux, de trois et même de quatre millions ministres conservateurs, parce qu'ils voya-
de piastres parannée. Au lieu de tenir cette geaient dans des chars spéciaux. Mais au-
promesse, ils ont augmenté ces dépenses de jourd'hui, nous ne sommes plus au temps
près de cinq millions de piastres, soit un des chars spéciaux, nous sommes au temps
écart de neuf millions *de piastres entre des yachts spéciaux. Ces messieurs ne se
leurs promesses et la réalité, contentent plus de voyager dans des chars

Mais, diront peut-être mes honorables amis spéciaux, mais ils nolisent des navires pour
de la droite, vous avez tort de vous arrêter les transporter d'un bout à l'autre du pays.
à ces chiffres, 'de comparer les dépenses de Ainsi à la page 2145 du rapport de 'auditeur
18963 avec celles que l'administration actuelle général, on trouve les dépenses faites par
a faites en 1899. En 1896 les conservateurs l'honorable ministre des Travaux publics
sa-vaient que les électons générales étaient dans son fameux voyage, à bord du yacht
sur le point d'avoir lieu, et si le gouverne- l'Eurecao dans le bas du golfe. Et réelle-
ment 'd'alors n'a pas fait voter une somme ment, quand on voit le détail de ces dé-
plua considérable, c'est qu'il avait peur des penses, on ne s'étonne pas qu'il ait dit:
électeurs. Je ne veux pas même laisser cet "Attendez A lannée prochaine, et vous al-
avantage -à mes honorables amisde la droite, lez voir les dépenses que nous alions faire."
et je ne m'en tiendr'ai pas à la comparaison je suis surpris qu'un homme occupant le
des dépenses de 1896 avec celles de 1899. poste de ministre des Travaux publics ait
Je vais prendre les chiffres de l'année pour eu l'audace-je ne puis me servir d'une autre
laquelle le parti conservateur a fait voter la expression-dinscrire dans les comtes pu-
plus grosse somme de dépenses contrôlables, blics des sommescomme celles que je trouve
Je parle de l'exeriee financier de mIll-86. dans ce rapport Et cela n'est qu'un exemple
On sait que pour cette année-l le gouverne- que je prends le dessus du panier, pour prou-
ment eut à faire face aux frais de la sup- ver où va l'argent du peuple.
pression de la rébellion, frais qui ont été Ainsi pour ce voyage qui a duré de quatre
payes à même le revenu consolidé, et cepe- à six semaes, je trouve
dant, qu'est-ce que je trouve? Je vois Provisions...$643 46
dans les comptes publics de 1899, page xva, rovisions..::.86 45
que pour l'arm-ée 1885-86, l'année de la ré- Lavage ........ ....... ...... ...... 35 80
bellion du Nord-Ouest, les dépenses Impu- Articles de table....................9 il
tables au 'fonds onsodé du evenu se sont Rug................C...o .... ... .. 4 50
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Matelas.........................
Trois casquettes.... .... .... .... ....
Trois ressueurs.... .... .... .......
Anneaux.... .... ................
Quatre pardessus en caoutchouc.... ...
Deux pardessus, alpaca.... .... ......
Drapeau américain.... .... ... ... ...
Six rugs.... .... .... ...... .... .....
Divers..........................
Autres item .... .... .... .... .... ....

Total............

2 50
1 50
3 7-
1 20

10 00
3 50
7 50

51 50
24 03

1,352 52

$2,236 82
Eh! bien, voilà un simple exemple de la

manière dont on dépense l'argent public. Si
l'on dépensait son propre argent on serait
bien plus soigneux et bien plus économe que
ne l'a été l'honorable ministre des Travaux
publics.

Calculant maintenant l'ensemble des dé-
penses imputables sur le fonds du revenu et
celles relevant du compte capital, je trouve
dans les comptes publics pour l'année 1899,
page xva, et aussi dans une réponse à une
interpellation que j'ai eu l'honneur de faire,
et que l'on trouve consignée à la page 2828 du
Hansard de cette année, les sommes suivan-
tes : Pour l'année 1896, la dernière pendant
laquelle les conservateurs ont été au pou-
voir, l'ensemble de ces dépenses s'est élevé
à $44,096,383, et pour l'année 1899, elles ont
atteint la somme de $51,542,635. Mais si
vous ajoutez les subventions votées aux
chemins de fer, vous trouverez que ces
messieurs qui ;se montraient si économes,
si avares des deniers publics, ont fait
voter une somme d'à peu près soixante mil-
lions de piastres.

Maintenant, quelle est pour cette année la'
dépense prévue au budget que l'honorable
ministre des Finances a déposé devant nous?
ILI se peut qu'il y en ait parmi ces messieurs
qui aient dit à leur chef qu'ils avaient fait une
faute en ne se montrant pas assez économes
des deniers publics ; mais malgré les aver-
tissements venus de la part de l'opposition,
malgré surtout les avertissements reçus de
leurs propres amis, il se peut qu'il y en ait
parmi ces messieurs qui aient dit aux mi-
nistres : Si vous négligez de remplir vos pro-
messes d'économie et si, en dépit des aver-
tissements, vous persistez à suivre la même
ligne de conduite jusqu'au bout, nous ne
pourrons pas nous présenter devant nos élec-
teurs-cependant ces messieurs ont voté une
dépense de $42,872,989 imputable sur le fonds
du revenu, et $6,195,402, sur le compte capi-
tal. ce qui fait un total de $49,068,391.

Mais nous ne sommes pas rendus au bout,
car si vous ajoutez à cela les crédits supplé-
mentaires qui nous seront soumis plus tard,
vous trouverez une dépense imputable sur
revenu et le capital, plus considérable que
celle qui a été faite l'année dernière.

En comparant le chiffre des dépenses de
1896, je panle des dépenses totales, à
celui des dépenses de 1899, nous trouvons
que ces messieurs ont augmenté le dépenses
publiques dans le court espace de quatre
ans, de $7,446,252, ou, en chiffre ronds, $7,-
500,000.

M. CASGRAIN.

Voilà ce qu'ont fait des hommes qui
avaient promis de diminuer les dépenses pu-
bliques, qui disaient que les dépenses faites
par les conservateurs étaient extravagantes
et corruptrices, ayant pour unique but d'a-
cheter les électeurs et des comtés tout
entiers.

On dit : Il est vrai que les dépenses ont
augmenté, car il y en a parmi ces messieurs
qui l'admettent, mais il y en a aussi, qui ne
l'admettent pas. C'est ainsi que nous
voyons le journal Le Soleil de Québec dire
qu'il n'est pas vrai que les dépenses aient
augmenté, et cela en face des comptes
publics et des réponses données devant cette
Chambre par les ministre eux-mêmes ; nous
trouvons, dis-je, un organe libéral et des
orateurs de hustings qui nient que la dé-
pense ait augmenté. Mais je m'adresse
ici a ceux qui sont de bonne foi. Il est
vrai, disent-ils, que l'on 'a fait voter plus
d'argent depuis que ce gouvernement est au
pouvoir, que sous le règne de nos prédé-
cesseurs. Mais, répondent-ils : Voyez l'état
prospère du pays, voyez l'excédent que nous
avons et qui s'accumule tous les ans.

Autrefois, un excédent était chose "im-
morale," il ne fallait pas avoir un sou
d'excédent, car c'était une immoralité poli-
tique pour les conservateurs d'avoir à an-
noncer un excédent.

J'ai à ce sujet un discours prononcé par
l'honorable ministre des Douanes (M. Pater-
son), discours très intéressant, vu ce qui se
passe aujourd'hui. C'est la condamnation
la plus complète du gouvernement, de la
part d'un de ses membres les plus influents.

Voici ce que l'honorable ministre des
Douanes disait en 1893:

Lorsque le gouvernement voit au delà de tout
doute qu'il a un surplus, Il est de son devoir de
diminuer l'impôt.

Un ministre des Finances n'a pas le droit de
retirer du gousset des contribuables plus d'ar-
gent qu'il n'en faut pour les besoins de l'admi-
nistration.

Pensez donc à ce qu'on dirait du chancelier de
l'Echiquier, en Angleterre, qui ne saurait pas
prévoir les exigences du service public ?

On le tournerait en ridicule, on le décla-
rerait inapte à comprendre la situation fi-
nancière.

Si le ministre des Finances créait un surplus
à même son argent ou à même la fortune de ses
collègues, alors, il pourrait passer pour le bien-
faiteur de ses concitoyens.

Mais lorsque c'est dans votre gousset qu'il
puise, ou dans le gousset des contribuables, pour
en retirer des excédents, il n'a certes pas lieu de
s'en montrer fier.

Voilà ce que disait l'honorable ministre
des Douanes en 1893. C'est la condamna-
tion Oa plus formelle que ces messieurs puis-
sent recevoir. Elle ne vient pas de moi ni
de ce côté-ci de la Chambre, elle sort de leur
propre bouche. Il faut donc en conclure que
lorsque l'honorable ministre des Finances a
fait ses calculs, il s'est trompé grossière-
ment, et que si ce monsieur, au lieu de
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parler ici, à nous Canadiens, avait parlé à
la Chambre des communes d'Angleterre il
se serait rendu ridicule et aurait perdu
sa réputation. Ce n'est pas moi qui le dis,
c'est l'honorable ministre des Douanes.

Mais s'il est un sujet sur lequel nous
avons été maltraités par les libéraux devant
les électeurs, c'est celui de l'impôt. Ces
messieurs avaient promis que s'ils arrivaient
au pouvoir, les taxes seraient diminuées.
Je me rappelle les efforts d'éloquence qu'ils
ont faits contre le parti conservateur " qui
écrasait le pauvre peuple sous le fardeau
des taxes." Je vois en ce moment devant
moi quelques-uns de ces messieurs, ils doi-
vent se rappeler les dénonciations qu'ils fai-
saient contre nous dans ce temps-là. Que
pensent-ils aujourd'hui, lorsqu'ils s'exami-
nent et descendent en eux-mêmes ? Que
doivent-ils se dire ? Je sais qu'il y en a quel-
ques-uns parmi eux qui font des reproches
amers à leurs chefs ; qui sont en révolte
presque ouverte contre le ministère parce
qu'il n'a pas tenu des promesses qu'il avait
faites aux électeurs. Mais enfin, le parti,
comme ensemble, est responsable de ces dé-
clarations et de l'état de choses qui existe
aujourd'hui.

Voyons quelle , était la situation avant
1896. Quelle était la moyenne de la somme
totale de l'impôt, de 1892 à 1896? $27,710,-
000. Comparons maintenant ces chiffres à
ceux que je trouve dans les comptes pu-
blics 'de cette année, à la page xxiv. Nous
avons perçu pour les douanes $25,316,841 et
'pour les droits d'accise $9,641,227. Soit un
total de $34,958,068.

La différence entre les années 1896 et
1899, au point de vue de l'impôt est donc de
$7,248,068, que les libéraux prélèvent "sur
le pauvre peuple" qu'ils chérisssaient tant
lorsqu'ils étaient dans l'opposition.

Faisons maintenant quelque comparaison
entre le volume des taxes imposées
à ce pays par les conservateurs,--sl l'on
peut appeler taxes les droits de dquane et
d'accise,-et le volume de taxes imposées par
les libéraux actuellement au pouvoir. Voyons
aussi quel est le percentage par tête de ces
mêmes taxes ou impôts :

1889.... .... ....
1890.... .... ....
1891......... ....
1892.... .... ....
1894.... .... ....
1895.... .... ....

21-65 pour 100
21-21
20-06
17'56
17-13
16'99

Ces chiffres sont tirés des tableaux du
commerce et de la navlgattion. Comparons-
les à ceux que je trouve dans La Patrie de
ce jour. D'après l'organe le plus accrédité
du parti libéral, la taxe en 1899, était de
$16.70 pour 100, c'est-à-dire, une fraction
presque imperceptible de moins qu'elle n'é-
tait en 1895.

Mais voici une comparaison qui sera plus
intéressante encore. Examinons quelle est
la taxe par tête : En 1896 elle était de

$8.14 ; en 1897, de $8.28 ; en 1898, de $8.63;
en 1899, elle était de $9.72.

Ainsi, nous voyons que la taxation s'éle-
vait en 1896 à $8.14 par tête de la popula-
tion ; sous le régime conservateur, ce ré-
gime " qui écrasait le peuple sous le fardeau
des taxes," tandis qu'en 1899, elle s'élevait
à $9.72, soit de une piastre et demie de plus
par tête.

Lorsque le parti conservateur a établi la
protection, il a pu, à même le revenu que
produisaient les douanes et l'accise, couvrir
le pays d'améliorations qui lui ont fait
réaliser d'immenses progrès et en ont assuré
la prospérité. Non seulement il a trouvé
moyen à même les :impôts, comme on les ap-
pelaient alors, de diminuer les taxes en en-
levant les droits sur le thé, le café et le
sucre, mais de plus il a pu faire ce que l'on a
considéré alors une amélioration notable, en
enlevant le port sur les journaux distribués
dans le pays. Aujourd'nul nous voyons l'ho-
norable ministre des Postes (M. Mulock) di-
minuer le port des lettres de trois à deux
sous, ce qui profite plus aux populations
de villes qu'à celles des campagnes, mais en
même temps il a obligé les journaux à payer
le port, entravant ainsi leur circulation.
'Or, personne n'ignore combien les journaux
sont utiles à l'éducation du peuple.

J'arrive maintenant à une autre promesse
qu'on a faite et qu'on n'a pas tenue, je veux
parler de celle qui a rapport à l'indépen-
dance des membres du parlement. L'hono-
rable ministre des Postes y tenait tellement,
pendant qu'il était dans l'opposition, qu'il
présenta même une mesure devant cette
Chambre pour défendre à tout député d'ac-
cepter un emploi du gouvernement. Or,
d'après la réponse à une interpellation que
j'ai eu l'honneur de faire et- qui se trouve
à la page 2255 du Hansard de 1900, réponse
que l'honorable premier ministre lui-même
m'a donnée, je constate que pendant les
quatre années que ces messieurs ont été au
pouvoir, ils ont nommé à des emplois pu-
blics neufs députés, aujourd'hui lieutenants-
gouverneurs, juges, percepteurs du revenu,
etc.. avec de forts salaires. Ils en ont ap-
pelé trois autres au Sénat. Autrefois, on par-
lait de la crèche ministérielle, et l'honorable
député de Saskatchewan (M. Davis) en a en-
core parlé cette après-midi. Il nous a dit
que le parti conservateur ne luttait que pour
arriver à la crèche, pour me servir du lan-
gage de cet honorable député, et que c'était
le seul motif pour lequel il voulait revenir
au pouvoir ; en un mot, quil n'avait en vue
que les avantages que procure le pouvoir
sous forme d'emplois lucratifs ; que nous
ne combattions que pour obtenir des sa-
laires de ministres, de juges et le reste. Si
je voulais rétorquer l'argument, ne pourrais-
je pas en me plaçant au même point de vue,
dire à ces messieurs de la droite qu'ils n'ont
fait autrefois teates ces promesses devant
cette Chambre que pour obtenir ce qu'ils ont
maintenant? Si je voulais renvoyer l'injure
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à ces messieurs, je pourrais bien le faire,
étant donné ce qui s'est passé.

Ces messieurs devaient aussi diminuer le
nombre des ministres ; c'était encore là une
de leurs promesses, et ils disaient que sept
ou huit ministres au plus étaient suffisants
pour administrer les affaires d'un pays
comme le Canada. Or, que voyons-nous ?
En réponse à une interpellation que j'ai
faite devant cette Chambre et qui est con-
signée à la page 2828 du Hansard de cette
année, on voit que le nombre des ministres
avec portefeuille, était en 1896 de quatorze
et que leur salaire était alors de $95,000. et
qu'en 1890 le nombre des ministres était
le même. mais avec cette différence qu'en
1896 les ministres conservateurs recevaient
$95,000 'de salaire, tandis qu'en 1900 les mi-
nistres libéraux reçoivent $99,000.

Maintenant, je laisse pour un instant le
terrain des promesses violées et je passe à
une autre partie de mon sujet. Je dis que
non seulement ces messieurs ont violé les
promesses faites à l'électorat, mais que de
plus dans l'administration des affaires pu-
bliques ils ont commis des erreurs et des
fautes tellement impardonnaldes, que les
électeurs ne manqueront pas de leur en de-
mander un compte sévère aux prochaines
élections. Je prends comme exemple de
mauvaise administration de la part des mi-
nistres le cas du chemin de fer du Drum-
mond. Voici une voie ferrée qui en 1894
était offerte en vente pour un demi-million
de piastres, et je trouve qu'en 1897 le gou-
vernement proposa au parlement d'acheter
ce même chemin de fer pour une somme de
82.004.192. c'est-à-dire le capital représenté
par $64.000, prix du loyer annuel payable
pendant 99 ans. calculé sur le pied d'un in-
térêt de deux et demi pour cent.

Le Sénat dans sa sagesse, n'a pas voulu
que le Canada payât pour ce chemin, qui
valait certainement bien moins, le montant
que le gouvernement voulait nous faire
voter. Mais le gouvernement s'est con-
damné lui-même, par sa propre conduite, en
1898. lorsqu'il est venu devant la Chambre
et a proposé l'achat de ce même chemin
pour $1.600,000. Le Sénat a donc ainsi
sauvé $600.000 au pays.

Qu'a fait le gouvernement sur la question
du plébiscite? En 1893, les libéraux, dans
leur convention, s'étaient engagés à prendre
un plébiscite dans le pays, afin de savoir
si le sentiment populaire, oui ou non, qu'on
prohibât la fabrication et vente des liqueurs
enivrantes. On voulait donner au peuple
l'occasion de se prononcer sur ce sujet.
J'aime à croire que dans l'esprit de ceux qui
proposèrent cette résolution, en 1893, ce n'é-
tait pas une farce, une promesse en l'air,
faite de gaieté de coeur, simplement pour
trompr le peuple, mais que c'était une ques-
tion sérieuse que l'on voulait poser aux élec-
teurs. Qu'avons-nous vu? Le gouverne-
ment a fait adopter une mesure dans cette
Chambre pour prendre le plébiscite. Le
pays a été appelé à voter sur la question de

M. CASGRAIN.

' la prohibition, et on a vu aussi des ministres
de la Couronne, des collègues des honorables
messieurs qui avaient proposé cette loi, par-
courir la province de Québec, en disant: ne
votez pas pour la prohibition. On a vu
l'honorable ministre de l'Intérieur (sir Henri
Joly de Lotbinière), l'honorable Solliciteur
général (M. Fitzpatrick) et mon regretté
ami, feu l'honorable M. Geoffrion, aller de
village en village, de hustings en hustings
dire aux électeurs : prenez bien garde de
voter pour la prohibition, vous allez embar-
rasser notre chef, sir Wilfrid Laurier.

Je dis donc que la conduite de ces mes-
sieurs, sur ce point, a été une faute, une
erreur de jugement, une erreur politique
inexcusable chez des gens qui prennent
les électeurs de ce pays pour des hommes sé-
rieux. Et cette farce a coûté quelque chose
au pays. En référant à la page 2246 du
Hansard de cette année, on trouve, d'après
la réponse du ministre des Finances, que
le plébiscite a coûté $189,827.72. Tout cela
en pure perte.

Je maintiens que cette dépense a été faite
absolument en pure perte parce que, comme
je viens de le dire, la majorité du pays s'est
prononcée en faveur de la prohibition, et le
gouvernement était tenu, d'après moi, de sui-
vre l'avis de la majorité. Si le gouvernement
était sérieux lorsqu'il a consulté le peuple
sur ce sujet important, il devait, je le répète,
se conformer au voeu de la majorité. Cette
mesure était une faute au point de vue de
la province de Québec qui a une organisa-
tion réglementant d'une manière efficace le
commerce des liqueurs enivrantes, mais en-
fin, puisque le gouvernement, surtout après
les déclarations faites par l'honorable pre-
mier ministre, avait résolu de consulter l'é-
lectorat d'une manière sérieuse et pour avoir
une réponse également sérieuse, dès qu'il
eut obtenu cette réponse, il est devenu
inexcusable de ne pas suivre le sentiment
de ces mêmes électeurs. Le seul avantage
que l'on puisse trouver, si l'on peut ap-
peler cela un avantage, c'est que ce plébis-
cite a coûté près de $190.000 aux contri-
buables du Canada. Mais l'on dira : Nous
avions promis d'abolir la loi du cens électo-
ral, et nous avons rempli cette promesse.

On avait promis de donner au pays une
bonne loi de réforme électorale faisant dis-
paraître les abus, et qu'est-ce que l'on a
fait ? Si je consulte le Hansard, je constate
qu'avec la loi existante, on ne sait plus du
tout où on c2 est, on ne sait quels sont les
électeurs du pLys. En effet, le 28 mars der-
nier, je posais à rhonorable premier ministre
la question suivante que l'on trouve à la.
page 2828 du Hansard de cette année :

1. Toutes les listes électorales pour les collèges
électoraux de la province de Québec ont-elles
été reçues par le greffier de la Couronne en
Chancellerie en conformité du statut 61 Vic.,
c. 14, sec. 10 ?

2. Dans la négative, quelles sont les listes pour
les dits collèges électoraux qui n'ont pas été re-
çues ?
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3. Y a-t-il certains collèges electoraux où les

dites listes n'aient pas été reçues pour toutes
les municipalités, comprises dans les dits col-
lèges ?

4. Dans l'affirmative, quelles sont ces muni-
cipalités ?

5. Quels sont les collèges électofux, ou par-
ties d'iceux, pour lesquels les dites listes n'ont
pas été imprimées et distribuées ?

A cette interpellation l'honorable premier
ministre me répondit que toutes les listes
avaient été reçues par le greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie, mais que le 28 mars,
il y avait encore 25 comtés dans la province
de Québec dont les listes n'étaient pas encore
imprimées. Or, tous ceux qui connaissent
l'organisation municipale dans cette pro-
vince, savent que les listes électorales sont
terminées, et je mets la date la plus éloignée
possible, au mois de juin de chaque année,
et dans la plupart des cas au mois de
mai. Or, comme je viens de le démontrer
par la réponse de l'honorable premier minis-
tre, il y avait à la date du 28 mars dernier,
25 comtés dont les liâtes n'étaient pas en-
core imprimées. J'ai donc bien raison de
dire, comue je viens de le faire, qu'on ne
sait à quoi s'en tenir uu sujet de la loi du
cens électoral.

Surpris de la réponse qui m'avait été don-
née le 28 mars, je me suis permis de poser
une nouvelle interpellation, à la date du 2
avril :

1. Pour quelle raison les listes électorales pour
les districts mentionnés dans la réponse à la
question n° 36, sur le feuilleton des Ordres n°
38, du 28 mars courant, n'ont-elles pas été impri-
mées ?

2. Si elles ont été imprimées, pourquoi n'ont-
elles pas été distribuées ?

3. A quelles date ou dates ont-elles été reçues
par le greffier de la Couronne en Chancellerie,
en vertu de la clause 10 de l'Acte du cens élec-
toral, 1898 ?

Et le premier ministre me répondit que
toutes les listes de la province de Québec
avaient été imprimées et distribuées à l'ex-
ception de dix.

Le 28 mars, l'honorable premier ministre
me dit qu'il y avait encore 25 comtés
dont les listes n'avaient pas été imprimées,
et le 2 avril, trois jours plus tard, il me fit
réponse que toutes les listes étaient impri-
mées sauf celles de dix comtés. Comment
expliquer cet écart ? Ne peut-on pas affir-
mer que la loi électorale actuelle fonctionne
d'une manière pour le moins aussi défectu-
euse que celle qui existait auparavant et
qui avait été passée par le parti conserva-'
teur, loi tant critiquée par ces messieurs de
la droite?

De plus, ces listes indiquent des omis-
sions de noms, comme la chose a été consta-
tée lors de l'élection de Sherbrooke. On
s'est aperçu dans cette élection que des noms
d'électeurs importants avaient été omis de
la liste, et d'après la loi que nous avons, Il
n'y a pas moyen de corriger ces omissions.
Nous pouvons d'un moment à l'autre avoir
une ou plusieurs élections dans la province
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de Québec ou dans n'importe quelle partie
de la Confédération, et nous n'avons pas de,
listes légales comme nous devrions en avoir
et comme la loi passée par mes honorables-
amis devait, disaient-ils, nous en procurer.
Les listes que nous avons, si elles sont in-
correctes et inexactes, ne peuvent être corri-
gées, la loi actuelle ne -nous en fournissant
pas le moyen.

Eh bien ! voilà une promesse que ces mes-
sieurs ont remplie. Je ne comprends pas
comment il arrive que le gouvernement, qui
n'a absolument rien fait pendant la présente
session, n'ait pas au moins présenté et fait
adopter un bill, dès maintenant, pour corrI-
ger la complète insuffisance de la loi du cens
électoral.

Je disais, il y a un instant, que depuis le
commencement de cette session, nous n'a-
vons rien fait. 'En effet,-et je pose la ques-
tion à mes honorables amis de la droite,-
à l'exception du bill de redistribution des
comtés, qui a été adopté, qu'avons-nous fait?
Nous avons passé le temps à discuter des ré-
solutions académiques.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Ecoutez! écoutez!

M. CASGR.AIN : Discussions, qui, en fin
de compte sont absolument inutiles et n'a-
vancent pas les affaires du pays. L'on ne
peut pas dire que ce sont les honorables
députés de la gauche qui ont discuté le plus
longtemps, car, chaque fois qu'un de ces
députés s'est levé pour parler, au moins
deux députés de la droite se sont levés
pour lui répondre. Le gouvernement a fait
ceci, cependant, malgré les accusations les
plus sérieuses affectant l'élection de deux
députés de cette Chambre ; malgré les ac-
cusations de corruption que l'opposition se
fait fort de prouver contre ces deux dépu-
tés, le gouvernement. qui, l'année dernière,
nous avait donné la permission de soumettre
ces cas au comité des privilèges et élections,
nous a refusé ce droit cette année, Com-
ment se fait-il que, l'année dernière, ces cas
relevaient du comité des privilèges et élec-
tions, et que cette année ils aient changé de
nature et qu'ils ne puissent plus y être sou-
mis ? C'est que ces messieurs savent que
depuis la dernière session, nous avons re-
cueilli des renseignements qui mettant les
sièges de ces deux députés en péril, les for-
ceraient à démissionner. Je m'étonne même
qu'ils n'aient pas encore démissionné, sur-
tout après en avoir reçu le conseil d'un des
principaux organes du parti libéral, le Globe.

Mais ce n'est pas tout, le gouvernement a
refusé, l'année dernière, une enquête sur
l'administration des affaires du Yukon. Un
honorable député de la gauche avait porté
des accusations de maladministration re-
lativement aux affaires du Yukon, il les
avait faites de façon A mettre son siège en
jeu. Le gouvernement a refusé cette en-
quête, ou plutôt, il a nommé comme enquê-
teur un homme sur lequel Il avait tout l'em

3937 ! 19 AVRTL 1900] 3939&



[COMMJINES 3

pire possible, et qui, s'il eût fait un rapport
tant soit peu défavorable au ministère, au-
-ait vitement reçu son congé.

Je reviens aux résolutions passées à la
convention de 1893, et j'y trouve un para-
graphe très intéressant que je vais lire:

Cette convention affirme que c'est un droit
ancien et incontestable de la Chambre des com-
munes de s'enquérir de toutes matières de dé-
pense publique, de toutes accusations de malver-
sation proférées contre les ministres de la Cou-
ronne, et que la soumission de ces causes à des
commissions créées sur l'avis des accusés est en
désaccord avec la responsabilité des ministres à
la Chambre des communes et tend à affaiblir l'au-
torité de la Chambre sur l'exécutif, et cette con-
vention affirme que les pouvoirs des représen-
tants du peuple à cet égard devraient être
respectés en toute occasion.

Voilà encore une déclaration de principe
solennellement faite à la convention libé-
rale de 1893 qui a été violée en .deux occa-
sions ; une fois au cours de la dernière ses-
sion lorsqu'il s'agissait de l'administration
de la chose publique au Yukon, et une fois
cette année au sujet de l'enquête sur les
élections de Brockville et Huron-ouest.
Dans le cas de ces deux élections, l'enquête
demandée avait trait aux accusations les
plus graves qu'on puisse porter contre ceux
qui ocepent des sièges dans cette Chambre,
mais le gouvernement n'a pas voulu consen-
tir à ce que cette enquête fût ouverte de
nouveau cette année.

Je passe maintenant à un sujet qui sera
peut-être un peu plus intéressant pour cette
Chambre en raison de son actualité. Je veux
parler de la politique fiscale du gouverne-
ment. Cette question que je vais traiter se
relie plus particulièrement à l'amendement
proposé par l'honorable chef de l'opposition.

L'honorable député qui a pris la parole
cette après-midi (M. Davis) a dit que le parti
conservateur n'avait pas de politique. C'est
là une accusation que nous avions le droit
de porter contre le parti libéral avant 1896,
car il n'avait pas de politique à lui. Ces
messieurs vont dire, de husting en husting, et
leurs journaux répètent que le parti conser-
vateur n'a pas de politique, qu'il n'a ni prin-
cipe, ni programme arrêté en fait de poli-
tique.

Notre programme politique au point de vue
du tarif fiscal est tout entier dans l'amen-
dement qui a été proposé par l'honorable
chef de l'opposition.

Quelle est la différence qui existe entre les
deux partis politiques? En 1878 le parti
conservateur a fait des promesses au pays ;
il lui a dit que s'il arrivait au pouvoir il
établirait la protection dont nos industries
nationales avaient besoin pour se développer
et prospérer, qu'il inaugurerait une poli-
tique vraiment nationale. Et dès son ar-
rivée au pouvoir en 1878 le parti conserva-
teur a mis à effet la promesse donnée à l'é-
lectorat en appliquant la politique natio-
nale. D'un autre côté le parti libéral a été
constamment à la recherche d'une politique.

M. CASGRAIN.

Il a voyagé de Charybde à Scylla, disant
tantôt: " Si nous arrivons au pouvoir, nous
nous engageons à faire disparaître tout ves-
tige de la protection," et tantôt prêchant
l'union commerciale avec les Etats-Unis, puis
la réciprocité et le libre-échange tel qu'il
existe en Angleterre. Et si aujourd'hui ce
parti suit la politique que le parti conserva-
teur a inaugurée, c'est qu'il a fini par se
rendre compte qu'il ne pouvait pas faire
autrement pour assurer -la prospérité du
pays, prospérité dont il n'a cessé de jouir
depuis 1878. Cette politique reposaint sur des
principes, et le parti libéral lui-même a dû le
reconnaître en l'adoptant.

L'honorable député qui a parlé avant moi
(M. Davis) a déclaré que le parti libéral n'a-
vait pas promis le libre-échange. En l'en-
tendant faire sa déclaration je me suis de-
mandé s'il ignorait tout ce qui s'était dit
sur ce sujet avant l'arrivée du parti libéral
au pouvoir. Il se peut que les résolutions
ad,optées en 1893, à la convention libérale
tenue à Ottawa, ne disent pas formellement
qu'on établira le libre-échange, mais on sait
fort bien que l'honorable premier ministre
et ses partisans ont répété partout qu'il fal-
lait détruire jusqu'au dernier vestige de la
protection. On répétait que la véritable po-
litique nationale pour le Canada était le
libre-échange et non pas la protection; l'on
disait partout qu'il fallait abolir les bar-
rières entre le Canada et les Etats-Unis, que
les Etats-Unis étaient le grand marché où
nous devions aller, et l'on ne se gênait pas
de dire que l'on préférait le dollar améri-
cain au shelling anglais. D'après ces mes-
sieurs le seul marché favorable pour le Ca-
nada, c'était celui des Etats-Unis, et lorsque
nous disions que nous pouvions envoyer avec
profit nos produits en Angleterre, on riait de
nous et on nous demandait: " Pourquoi
chercher -un marché au delà des mers lorsqhe
nous avons un marché magnifique à côté
de nous ?" Le parti libéral en est rendu
aujourd'hui à nier qu'il ait jamais promis le
libre-échange au Canada. Qu'a fait ce parti
une fois rendu au pouvoir ? Il a conservé
presqu'en entier le tarif protecteur ; il n'a
pas osé changer le principe de cette poli-
tique. Aussi la politique nationale Inau-
gurée par les conservateurs est-elle encore
appliquée aujourd'hui. C'est la politique
nationale qui se continue sous le gouverne-
ment actuel, et ces messieurs savent que
s'ils avaient rempli les promesses faites
dans leurs discours, de supprimer tout ves-
tige du tarif protecteur, ils auraient couvert
le Canada de ruines.

Tout ce qu'ils ont fait, et c'est le seul
changement qui en vaille la peine, quand ils
ont introduit leur politique fiscale, en 1897,
4m été de donner une préférence, non pas à
l'Angleterre seulement, comme ils le disaient,
mais une préférence à tous les pays qui nous
donneraient sur leurs marchés les mémes
avantages que ceux que nous leur donne-
rions. Cette offre n'a pu convaincre les
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hommes d'Etat anglais, qui disaient que si posé qui me disait: J'ai voté pour le parti
on accordait cette préférence, on serait libéral en 1896, mais aujourd'hui, je suis
obligé de l'accorder à vingt-cinq na- bien décidé de ne plus voter pour lui. L'abo-
tions différentes, en vertu des traités exis- lition du droit sur le blé-d'inde lui faisait
tants. Qu'a fait le gouvernement alors? perdre, disait-il, $300 par anmée. ce que ce
Il a été obligé de changer sa loi et a baissé cultivateur me disait, vous pourriez assuré-
le tarif en fa'veur de l'Angleterre, de 25 pour ment l'entendre répéter parbeaucoup d'autre.
100. C'est-à-dire que les marchandises( qui Je disais tout à l'heure que le tarif préfé-
nous viennent des autres pays payent, disons rentiel est tout à l'avantage de l'Ângletere, et
$1 de droit de douane, quand les mêmes que cette mesure ne profite en rien aux in-
marchandises qui nous viennent d'Angleterre dustriels et aux ouvriers du Canada. Cette
ne payent que soixante-quinze centins. On année on ne se contente plus de 25 pour 100,
se demande maintenant, quel bienfait cette puisqu'on a porté la préférence à trente-trois
politique a produit au Canada? Mais avant et un diers. Maintenant, voyons ce que nous
de traiter ce point, je dois dire que la dimi- pourrions envoyer sur le marché anglais, si
nution qui a été introduite par le tarif de nous y jouissions d'une préférence même la
1897, est de moins de 1 pour 100 sur 'an- plus légère, sur les autres pays. En 1896,
eien tarif. C'est-â-dire que loin de détruire l'Angleterre importait 12,000,000 de barils de
le principe de la protection, on le continue farine dont le Canada n'avait fourni
en le modifiant simplement. Quel en est le que 90,000. Elle a aussi importé 5,500,000
résultat au point de vue du peuple? N'est-il minots de pois dont le Canada n'a fourni
pas vrai que l'on paye les choses ordinaires que 1,400,000.
de la vie, pmous cher aujourd'hui, qu'avant -Elle a importé 58,000,000 de minots d'a-
1896? On paye plus cher le coton, les clous, voine dont 500,000 venaient du Canada. Elle
le fil d'engerbnge, le pétrole, etc. Le pétrole a importé 52,000.500 minots d'orge, dont 47,-
surtout, les libéraux nous disaient avant 000 seulement fournis par le Canada. Elle
1896, qu'on le payait si cher, parce que le a importé 510,00000 de livres de bacon,
parti conservateur en avait donné l'exploita- dont 47,000,000 venaient du Canada; 163,-
tion à un monopole. Mais ce messieurs ont 500,000 livres de jambon, dont le Canada n'a
créé le plus gigantesque monopole qui qit fourni 6,500,000. Elle a importé 324,000,000
peut-être jamais existémdans le pays, et leurs de lvres de moutons dont le Canada n'a
amis doivent songer aujourd'hui, quand à la fourni que 4,000 seulement; 6,000,000 de
lueur de la lampe, ils relisent le programme iinots de pommes, dont le Canada n'a fourni
libéral, combien ils ont été trompés, puis- que 1.500,000; 251,000,000 de livres de fro-
qu'ils payent le pétrole vingt-quatre cents mage, dont le Canada n'a fourni que 164,000,-
aujourd'hui, tandis qu'en 18aa ils ne le 000 ; 340,000,000 de livres de beurre, dont le
payaient que seize cents. Canada n'a fourni que 5,000,000.

Ces messieurs avaient fait une autre Maintenant on peut voir par ces chiffres
promesse. Ils avaient dit eq si nous ar- quel avantage nous retirerions si nous jouis-
rivons au pouvoir, il ne se passera us, sur les 'marchés anglais, d'une préfé-
pas six mois avant que nous ayons rence, quelque légère qu'elle fCdt. Nous voyons
nommé une commission qui ira à immédiatement quel serait 'l'immense profit
Washaeton et qui conclura, avec les Etats- aque nous rapporterait une telle mesure,
unis, ui traité de réciprocité. Les conser- L'honorable premier ministre l'a bien com-
vateurs ne le peuvent pas, disaient-ils, parce pris lui-même puisqu'il déclarait dans un
qu'ils se sont toujours montrés hostiles aux discours prononcé à London, Ont., en 1896,
Etats-Unis; mais nous QUi sommes les bons que nous 'devions nous efforcer d'obtenir une
amis des A omériains, -nous llons avoir ce telle préférence. Voici comment il s'expri-
traité dans six mois. mat en parlant de cette politique de préfé-

Qu'est-Il arrivé? Ces messieurs sont allés rence réciproque entre le Canada et la mère
û Washington et Québec, ils ont passé à patrie:
peu près six mois à discuter, à ergoter sur Cet homme d'Etat pratique, M. josepli Cham-
toutes espces de questions, bien qu'ils eus- henrain, en est venu à la conclusion que le temps
sent pour les éclairer les lumières de l'hono- est arrivé o u il est possible d'établir dans les
rable député de Labelle (M. Bourassa), et limites de l'empire, un système nouveau qui
après tous ces travaux de la commission qui donnera aux produits des colonies'achetés en
a coité $34,000 au Canada, on n'a rien ob- Angleterre un avantage sur les produits des au-
tenu, parce que l'honorable premier ministre. tres nations.
avait d'avance tout donné aux Etats-Unis. Quels seraient les avantages de ce système,

s'il était adopté'?En effet, n'avait-il pas accordé l'exemption Nousvendons nos marchandises lAngleterre,
de droit sur beaucoup d'articles dont nous nous lui envoyons notre blé, notre beurre, notre
aurions pu nous servir aupre des Etats- fromage, tous nos produits naturels, mals là Il
Unis pour obtenir des concessions? ileuste nous faut faire concurrence aux produits :%m-
autres articles, le gouvernement avait aboli blabes qui viennent des Etats-Unis de la Rlie-
le droit sur le blé-d'Inde. Pour certaines sie et d'autres pay.
partes du pays la suppression de ce doit Voyez quel grand avantage ce serait pour le
tenuit pacemile s Canada si notre blé, notre fromage, notreEn fat pavant4pase aid l'eemtbien Nobeurre que nous envoyons en Angleterre, y étalent
autrement ailleurs. L'autre Jour Je parlais reçus dans de conditions plus avantageuses que
dans le comté d'Essex à un cultivateur bien ces mômes produits des autres pays.
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Ces avantages seraient immenses. M. Joseph indiquée. 'Et lorsqu'ils ont su que le Ca-
Chamberlain, le nouveau et progressif secré- nada avait déjà donné une préférence de-
taire pour les colonies, déclare que le temps est 25 pour 100 sur les marchandises anglaises,
venu de disceuter cette question. sans rien recevoir en retour, ils auraient été-

Maintenant c'est au peuple canadien de faireben aïsdmperu dotsrlsi-
son chloix. bien naîfs d'imposer un droit sur les lm-

Quel sera ce choix ? portations des autres pays. Pourquoi l'au-
Son choix sera en faveur d'un tarif de revenu raient-ils fait ? L'honorable premier mi-

et du commerce préférentiel. nistre avait tout donné d'avance. Il avait
tout livré à l'Angleterre. Les hommes d'E-

En effet. quel commerce ne pourrions-nous tat anglais sont surtout des hommes d'af-
pas faire avec l'Angleterre si nous pouvions faires, et lorsqu'on leur offre un bienfait
obtenir des avantages sur le marché anglais pour rien, ils seraient bien naïfs, ils se-
en faveur des produits du Canada, et en raient même ridicules, s'ils ne l'acceptaient
vertu desquels, pour me servir de l'expres- pas comme il est offert.
sion de l'honorable premier ministre, nous Il s'est présenté deux circonstances mémo-
pourrions jouir de la protection d'un droit rables dans lesquelles, j'en suis certain, l'ho-
léger prélevé sur les produits de toutes les norable premier ministre aurait pu obtenir
autres nations ? Ce serait un avantage in- quelque chose de l'Angleterre en retour de-
calculable, puisque le marché anglais est im- ce que nous devons lui donner. En 1897,
mense. Mais ici encore, comme pour les lors des fêtes du jubilé de la Reine, où l'ho-
Etats-Unis, l'honorable premier ministre a norable premier ministre a figuré avec avan-
fait d'avance abandon de tout ce que nous tage, il me semble qu'il aurait pu obtenir
pouvions donner en retour de cette faveur, une faveur quelconque, non pas seulement
C'est ce qu'il a fait avant de se rendre à des faveurs qui ne servent qu'à orner la
Washington pour négocier un traité de ré- poitrine des patriotes, mais des faveurs ré-
ciprocité. Il a commencé par tout donner, elles et avantageuses pour le pays. En 1897,
rien -d'étonnant que les Américains ne lui l'Angleterre avait besoin d'une démonstra-
aient rien accordé. tion sympathique de la part de toutes ses

En 1897, il a donné une préféfence de 25 colonies, pour montrer à la face du monde
pour 100 à l'Angleterre et voici qu'en 1900 il son pouvoir et sa puissance. Si le premier
élève cette préférence à 3 3

?i. ministre, à cette époque, au lieu d'aller dire:
Voici, M. l'Orateur, une considération qui nous vous donnons en pur don une préférence

vaut bien la peine qu'on s'y arrête. Suppo- de 25 pour 100 sur nos marchés ; s'il avait,
sons une marchandise qui vient d'un autre dis-je, suivi l'invitation qui lui était faite
pays d'Europe ou des Etats-Unis, ou d'un par les hommes d'Etat anglais, il aurait pu'
de ces pays où lon produit tout au meilleur obtenir, avec les autres premiers ministres
marché possible. comme la Chine ou le Ja- Ides colonies-je n'en doute aucunement,
pon par exemple. On l'envoie en Agle- quant à moi, d'après les déclarations que
terre, on augmente la valeur de cette mar- j'ai lues et qui sont bien connues-une pré-
chandise de 25 pour 100, par le travail des férence comme celle que nous donnons aux
ouvriers anglais et alors cette marchandise produits anglais sur nos marchés.
arrive ici comme marchandise anglaise, Mais en 1900, combien plus favorable en-
et pour la seule raison qu'elle a été augmen- core était la situation, lorsque l'Angleterre
tée d'une plus value de 25 pour 100 elle en- avait besoin d'une démonstration de syn-
tre à la faveur du tarif différentiel comme pathie de la part de ses colonies en face du
marchandise anglaise, faisant ainsi concur- monde entier? Il ne w'agissait plus là d'une
rence à nos manufactures et à nos ouvriers. manifestation de simple fête jubilaire, mais

Quelle est l'attitude prise par l'honorable d'une manifestation réelle de puissance et
chef de l'opposition sur ce point ? Qu'exige- de force. susceptible .i prouver aux autres
t-il de l'Angleterre ? Il exige un tarif pré- nations du monde que l'empire anglais était
férentiel réciproque, en vertu duquel nous uni. Cette occasion unique, le premier mi-
donnons quelque chose pour avoir quelque nistre n'a pas su en profiter, et au lieu de
chose. En d'autres termes c'est le contrat : demander à la mère patrie d'accorder une
"Do ut des ;"' donnant, donnant. Il dit à p ibrenc sur ses marchés, aux produits
l'Angleterre: Si vous voulez avoir une préfé- du Canada, il lui a donné une préférence
rence sur notre marché, donnez-nous une (le 33j polr o sans chercher il obtenir
préýf-,rence sur le vôtre. 'On a cité, dans Ce maonsiéertait rl-même si avanta-
cede Chambre les paroles de l'honorable geux pour ce pays. r veut rester libre-
M. 'Chambherlain, de lord Roseberry et de échangiste et craint sans doute 'de se mon-
plusieurs autres hommes d'Ditat anglais pour trpi' indigne le porter 'la médaille Cobden.
démontrer nque l'Angleterre ne nous donnera Voili pourquoi il dit aux industriel- anglais:
jamais de préférence sur ses marchés, parce Nous allons vous donner, al préjudice de
qu'elle est essentiellement favorable à un nos manufacturiers et de nos, ouvriers, une
tarif de libre-échange. 'Mais si cela est si prférence sur la marchés canadiens.
vrai c'est parce que, en 1897, l'honorable I se peut que les manufactuiers du Ca-
premnier ministre a 'déclaré qu'il ne voulait nada ne ressentent pas immédiatement tous
pas que l'Angleterre s'imposit la protec- les résultat. de ce tarif préférentiel. Peut-
tion. et ses hommes d'Etat ont suivi la con- être ne se feront-ils pas' sentir d'ici à quel-
duite que notre premier ministre leur avait queq années; mais quand viendra le temps

M. -CASGRAIN.
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-où les fabricants anglais ne seront plus oc- nada et l'Angleterre. Nous ne sommes pas
cupés comme ils le sont aujourd'hui, à exé- en faveur de la fédération impériale préco-
cuter des commandes énormes par suite des nisée par le premier ministre, non seulement
circonstances que tout le monde connaît, en Angleterre, mais encore dans cette Cham-
ils déverseront le surcroît -de leur production lre.
sur le Canada ; c'est alors que nos fabricants Nous ne sommes las en faîeur de la fédé-
et nos ouvriers souffriront des conséquences ration impériale préconisée tout récemment
de la politique inaugurée par l'honorable tn Angleterre par d'honorable ministre des
premier ministre et par le parti libéral. Ce Travaux publics.
tarif donne tout à l'Angleterre sans rien La politique du parti libéral, c'est la fédé-
obtenir en retour. C'est une mesure falla- ration impériale. et par fédération impé-
cieuse et ruineuse pour les industriels et les rale. jentends une agglomération d'Etats,
ouvriers du Canada. qui sont gouvernés par un même parlement.

Je ne vois pas pourquoi l'honorable pre- Voilà la définition de la fédération impé-
mier ministre a augmenté cette année la riale. C'est cette fédération que préconise
préférence accordée à l'Angleterre à 33à le parti libéral, à l'heure qu'il est. En effet,
pour 100, si ce n'est pour l'un des deux me- on voitqu'en 1897, lors des fêtes du Jubilé,
tif s suivants: Ou il désirait manifester l'exu- l'honorable premier ministre s'et exprimé
bérance de son impérialisme, ou bien se comme suit, d'après des dépêches qui n'ont
faire -pardonner l'hésitation qu'il a apportée jamais été contredites
à envoyer un contingent en Afrique. Qu'on Londres, 6 juillet 1897.
se rappelle l'entrevue publiée dans le Globe,
où mon honorable ami déclarait qu'il Sir Wilfrid a ad ssé, hier, la parole à des
ne pouvait envoyer de contingent en menhres de la Chambre des communes ré-

Unis comme parti colonial. Il a été accueil-
Afrique. Il faisait connaître la politique du h avec la plus grande cordialité. Il a demandé
gouvernement et il disait qu'il avait étudié la représentation directe des colonies dans le
la question, qu'il avait étudié la loi de la parlement impérial, qui, dit-il, devrait être
milice et, après mûre réflexion. il décla- un grand conseil national ou un parlement fédé-
rait au représentant du Globe: ".Je vous dis ral impérial. Il a dit que si l'Australie et
que d'après la loi nous n'avons pas le droit l'Afrique du Sud étaient des colonies confédérées
d'envoyer de contingent en Afrique." comme le Canada, cela simplifierait grandement

Quelques jours après, il envoyait un con-
tingent, et aujourd'hui. pour faire oublier Et quelques jours plus tard, à un banquet
son hésitation d'alors il accorde cette faveur donné par les Icordwainers" il prononçait
additionnelle à l'Angl&terre afin de prouver ces paroles:
son amour et sa loyauté envers la mère En Canada, nous avons ufle confiance illimitée
patrie. dans notre pays; quand Il aura atteint le plein

Peut-être aussi existe-til un autre motif. développement de sa virilité, rien ne pourra le
En 1897, lorsque le tarif préférentiel fut sou- atisfaire sinon la représentation dans le parle-
mis à cette Chambre, l'honorable ministre ment de l'empire. Je crois que cette question
du Commerce (sir Richard Cartwright), après n'est pas sans difficultés, mais Il appartient aux,du ommrce(sirRicardCartrlgt),al? hommes forts de vaincre les difficultés. La
avoir entendu prononcer le discours de l'ho- carrière du parlement de la Grande-Bretagne a
norable ministre des Finances (M. Fielding), été illustre, mais non moins illustre sera Celle
s'en allait en souriant dans le corridor. Ren- du parlement de la Bretagne agrandie.
contrant un ami il lui dit à propos de ce
tarif : Nous avons introduit le coin du libre-
échange dans la politique fiscale du Canada. Je crois au parlement de la "Greater Britain,"
Il le disait lui-même et le laissait croire à et jamais je ne serai plus fier,-sl je ne vis pas
ses amis, qu'il avait en fin de compte tri assez longtemps pour cela, Il y a bien des Cana-
omph en imposant le libre-échange audiens qui vivront jusqu'à ce moment-que leomph enimpsan le ibr-écang anjour oùi un Canadien-français soutiendra le prin-
'Canada. Il n'y a pas de doute que cette po- cipe de la liberté dans ce parlement de la
litique est contraire aux intérêts bien en- -Greater Britain."
tendus de nos industriels et de nos ouvriers.
C'est sur cette politique-là que la prochaine Dans un banquet à l'hôtel Cecil, M. Cham-
bataille électorale se fera. Le peuple aura berlaîn proposant un toast A l'empire britan-
à choisir entre la politique du parti conser- niue, s'exprimait ainsi:
vateur telle qu'exposée devant cette Cham- Dans leur intérêt tout est fait pour attacher
bre par 'l'honorable chef de l'opposition, et les colonies à cette Angleterre. à laquelle elles
celle du premier ministre telle qu'elle res- appartiennent, et avant longtemps, nous espé-
sort du tarif qui nous est maintenant sou- rons saluer une fédération australienne, qui, né-

en cet poiiqe d cessairement sera suivie d'une fédération des
C'estColonies de l'Afrique du Sud toutes deux pré-

ministre que consiste le vrai impérialisme.
On a souvent parlé d'impérialisme et L'honorable premier ministre répondit
de fédération Impériale. Pour nous, le comme suit:
seul impérialisme' que nous voulons, la M. Chamberlain, dit-il, a abordé un sujet qui
seule fédération impériale que nous von- 'plus que tout autre, occupe l'attention de l'em-
lons,-et ce n'en est pas une-c'est le pire. De sa nature, ce sujet s'impose à l'esprit
tarif préférentiel réciproque entre le Ca- N du penseur. Une chose est certaine, Les colo-
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nies sont tenues de se rapprocher davantage de
l'empire ou de s'en séparer. La décision à
prendre, le choix à faire ne sont pas tant le
fait des colonies que de la mère patrie elle-
même. Quand le Canada aura grandi, rien ne
pourra satisfaire ses aspirations si on ne lui
donne une représentation dans ie 9arlement im-
périal. Si c'est un rêve, c'est un rêve que tous
doivent caresser.

Voilà la fédération Impériale, voilà l'im-
périalisme auquel l'honorable premier mi-
nistre et son parti se sont liés. Il ne peut
s'en défendre. Nous avons la déclaration
solennelle de principes qu'il a faite en cette
Chambre, et l'bonorable ministre des Tra-
vaux publics (M. Tarte) s'est. pendant cette
session même, déclaré en faveur de la
même politique. L'impression a été telle
que les journaux lui ont donné la même In-
terprétation, et je voyais ces jours derniers
un journal Illustré, de Londres, Le Sketch re-
produisant une excellente vignette du pre-
mier ministre. Le titre de l'article était tiré
d'un discours prononcé par le premier mi-
nistre, Il y a quelques jours : " Call us to
your councils." " Sir Wilfrid Laurier, Cana-
dian and Imperialist."

On pourrait nous dire : Vous ne vous êtes
pas objecté à l'envoi des contingents en
Afrique.

J'ai déjù. dans une autre circonstance,
dé4fini mon attitude à ce sujet. J'étais alors
d'avis-avis, peut-être discutable,-que le
Caiiada devait prendre part à ce mouve-
mënt. On a prétendu que cela sétait
fait sur l'ordre de M. Chamberlain, et que
c'était Downing street qui nous gouvernait.
Non, l'envoi de ces contingents a été le ré-
sultat du désir spontané de la population.
Voyez donc tout ce qui est arrivé.

Voyez avec quel empressement, avec quel
enthousiasme l'enrôlement s'est fait. A
peine le premier contingent était-il parti,
qu'aussitôt le deuxième s'est organisé et
est parti. Et aujourd'hui, si l'on croyait de-
voir envoyer un troisième et un quatrième
contingents, je ne doute pas que le même
empressement ne se manifestût.

Non, ce n'est pas Downing street, c'est la
voix du peuple qui s'est fait entendre.
Qu'est-il arrivé dans cette Chambre ? Sur
213 députés, 10 seulement ont voté contre
l'envoi des contingents et contre la politi-
que du gouvernement sur cette question.
Cela ne prouve-t-il pas que ce n'est pas la
voix de Downing Street, ni celle des hommes
de Westminster qui a commandé ? Ce qui
a été fait l'a été pour répondre aux senti-
ments exprimés par le peuple du Canada
presque tout entier. Mais l'envoi des con-
tingents et la ratification apportée par cette
Chambre à cette politique, suivant le désir
exprimé par l'opinion publique, ne consti-
tue pas du tout une approbation de l'idée im-
périaliste. Je crois qu'au point de vue de la
province de Québec, il n'était pas opportun
pour elle de refuser de s'associer à l'acte
des autres provinces, et que l'immense ma-
jorité, sinon l'unanimité, des autres pro-
vinces était favorable à cette politique.

M. CASGRAN.

Il est vrai que dix députés ont protesté
par leur vote contre l'envoi des contingents,
mais le me refuse à croire que l'honorable
député de Labelle (M. Bourassa) ait pu, avec
raison prononcer à l'égard de la majorité
dans cette circonstance, les paroles que je
vais citer. Parlant à SaInt-Rémi, l'hono-
rable député de Labelle s'exprimait ainsi le
26 mars dernier. Faisant allusion au petit
nombre de ceux qui ont voté avec lui, Il a
donné clairement à entendre que si tout le
monde avait voté suivant sa conscience, le
nombre aurait été beaucoup plus considé-
rable :

Il y a un bon nombre d'autres députés, disait-
il, qui approuvaient notre conduite et qui l'ont
proclamé, mais qui n'osent pas voter suivant
leur opinion, parce qu'ils sont obligés de con-
server de bonnes relations avec le pouvoir ex-
istant. Ils ont besoin de patronage, non seule-
ment pour leurs électeurs, mals pour eux-
mêmes ; quelques-uns espèrent être sénateurs,
d'autres juges, et il leur faut se bien conduire
pour arriver à leur but.

J'ose à peine croire que l'honorable dé-
puté de Labelle ait prononcé ces paroles ; je
ne puis croire qu'il se soit permis de juger
les motifs de ceux qui ont voté contre sa
proposition, car parmi ses adversaires se
trouvent de ses propres amis avec lesquels
il est en rapports constants.

Je n'ai plus qu'un mot à ajouter, car je
crains de n'avoir déjà retenu la Chambre
trop longtemps. Il y a une autre question
importante qui mérite quelques remarques.
Il y a quelques jours, mon honorable ami de
Montcalm posait à l'honorable premier mi-
nistre une question très intéressante. Je
vais finir mes remarques en traitant une
autre violation des promesses faites aux
électeurs par l'honorable premier ministre.
Le 28 mars dernier, mon honorable ami (M.
Dugas) posait au premier ministre l'inter-
pellation suivante :

Les mots suivants pris dans le numéro de " La
Patrie " du 28 septembre 1899, rapportent-ils
d'une manière exacte une partie du discours pro-
noncé par l'honorable premier ministre à Drum-
mondville, le 26 septembre dernier ?

Voici maintenant la partie du discours
telle que rapportée :

Vous savez qu'en 1896 une question Irritante
jetait du trouble dans le pays. C'était une ques-
tion où la religion et la politique étaient con-
fondues. La solution de cette question exigeait
les plus fortes qualités chez un homme d'Etat.
L'ancienne administration prétendait avoir réglé
cette question par la présentation d'un bill ap-
pelé réparateur, mais qui ne réparait rien du
tout. Ce bill, d'un autre côté, était de nature
à Irriter la population d'une province sour.
La mesure échoua, et nous arrivâmes au pou-
voir. Nous avons promis de régler la question
en six mois. Vous êtes témoins que cette pro-
messe a été remplie à la lettre. La question
des écoles n'existe plus, bien que nos amis les
bleus cherchent à la remettre sur le tapis ?

Maintenant voici la réponse de l'honorable
premier ministre. Je la traduis de la ver-
sion anglaise du Hansard,:

Je regrette beaucoup de dire, quoique j'aie
toujours cru avoir une bonne mémoire, qu'elle
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n'est pas assez bonne pour me permettre de me
rappeler un discours prononcé il y a six mois et
deux jours, quand la question m'est posée.

Il est tout à fait extraordinaire que, sur
une question aussi importante que celle-là,
la question la plus importante peut-être que
mon honorable ami ait eue à régler à son
point de vue personnel et au point de vue
de son avenir et de son honneur politique,
au point de vue de la place qu'il occupera
plus tard dans l'histoire-la question des
écoles-il est tout à fait extraordinaire, dis-
je, que l'honorable premier ministre n'ait pas
pu se rappeler, sinon le texte, du moins le
sens des paroles qu'il a prononcées. Je sup-
pose qu'il ne parlait pas à la légère, qu'il
ne voulait pas induire les électeurs en er-
reur ; je suppose qu'il était sincère quand 'il
a dit que la question était réglée comme il
avait promis de la régler.

Mais, mon honorable ami, le député de
Montcalm (M. Dugas) non satisfait de la
réponse donnée par l'honorable premier
ministre, est revenu à la charge et lui a posé
la question suivante :

L'honorable premier ministre a-t-il déclaré
à Drummondville ou ailleurs, dans le courant de
l'année dernière ou en tout autre temps depuis
qu'il est premier ministre, que lui ou s'on ad-
ministration avait définitivement réglé la ques-
tion des éc)les du Manitoba ?

Voici la réponse de l'honorable premier mi-
nistre :

Le premier ministre a déclaré dans cette
Chambre et ailleurs que la question des écoles
a été réglée de la seule manière eficace dont on
pcuvait la régler ; on l'avait enlevée de l'arène
de la politique fédérale et la législature du
Manitoba, laquelle, dans un esprit de concilia-
tion et de bon vouloir envers la minorité, avait
adopté une législation importante en amende-
ment à l'Acte des écoles de 1890 ; et telle légis-
lation comme toute autre législation est tou-
jours sujette à être amendée et améliorée.

Je traduis couramment de la version an-
glaise, parce que je n'ai pas encore reçu la
traduction officielle.

Eh bien ! l'honorable premier ministre peut
voir maintenant la différence qu'il y a entre
les déclarations et les promesses qu'il fai-
sait en 1896 dans la province de Québec, et
leur accomplissement, par le langage qu'il
est obligé de tenir aujourd'hui. En 1896, à
Saint-Roch,-et j'aime encore à répéter les
paroles qu'il prononçait alors, nous ne pou-
vons jamais les répéter trop souvent-il
disait : Si j'arrive au pouvoir je nommerai
une commission à la tête de laquelle seront
l'honorable sir Oliver Mowat et l'honorable
sir Henri Joly de Lotbinière, et dans six
mois, si cette question n'est pas réglée par
la voie de la conciliation, je prendrai tous
les moyens que la constitution me donne
pour la régler. Ainsi, mon honorable ami
promettait que si la conciliation échouait, il
prenkdrait les moyens Indiqués par le juge-
ment du Conseil privé pour régler la ques-
tion. la seule manière dont elle pouvait,
selon moi, être réglée dans le temps.

Mon honorable ami a dit qu'il avait réglé
la question en la renvoyant de nouveau à la
législature du Manitoba. Mais c'est juste-
ment là où les catholiques ont été privés de
leurs droits. En la renvoyant à la législa-
ture du Manitoba on ne réglait rien du tout.

Je dis donc que la question des écoles en-
visagée d'après les promesses et les déclara-
tions que mon honorable ami avait faites
aux électeurs n'est pas réglée du tout. Il a
manqué à la foi jurée envers les électeurs de
la province de Québec. et je n'ai aucun doute
qu'ils lui en demanderont un compte sévère.
La question n'a pas été réglée, elle a été
compromise.

En se plaçant au seul point de vue des
déclarations solennelles qu'il avait faites sur
cette question aux électeurs de la province
de Québec, surtout, l'honorable premier mi-
nistre aurait dû remplir l'engagement qu'il
avait pris envers cette province, et je n'ai
aucun doute que sur ce point, comme sur tous
les autres que j'ai mentionnés,.les électeurs
lui demanderont compte de sa conduite.
Non, Il n'a pas réglé cette question des écoles,
mais il l'a peut-être compromise à jamais.
Où est le règlement au point de vue de ceux
à qui on a enlevé leurs droits constitution-
nels et que l'on s'était engagé à leur resti-
tuer ? Ce règlement n'existe pas, et si au-
jourd'hui il n'y a peut-être plus moyen de
régler cette question d'une manière satisfai-
sante, toute la responsabilité en retombe sur
l'honorable premier ministre.

Je demande pardon à la Chambre de la
retenir aussi longtemps. Un mot encore.
Il me semble que le peuple du Canada a
maintenant les yeux ouverts et qu'il est
prêt à juger la conduite de ces messieurs de
la droite comme elle mérite de l'être. Nous en
avons des preuves tous les jours. Lors de
l'élection de Sherbrooke le parti libéral a em-
ployé pour triompher, tous les moyens à sa
disposition. Il y a envoyé, chose qui ne s'était
peut-être jamais vue, cinq 'ministres de la
Couronne à la tête desquels se trouvait mon
honorable ami le chef du gouvernement. Ils
y ont fait la lutte en faveur du candidat
libéral, un candidat très fort. Les libé-
raux ont inondé le comté d'argent. Nous
en savons quelque chose pour avoir suivi ces
messieurs dans leurs comités et au cours de
leur cabale ; ils y ont dépensé une somme
énorme sans réussir à faire élire leur homme.
La lutte se faisait dans une circonscription
composée de Canadiens-francais et de Ca-
nadiens-anglais. et leur défaite n'en est que
plus significative. L'opinion publique dans
la province de Québec comme ailleurs, est
prête et s'il y avait des élections demain,
je n'ai aucun doute que ce que je viens de
dire pour Sherbrooke se répéterait dans la
grande majorité des comtés.

Je rencontrais l'autre jour, un citoyen qui
est à la tête. d'un journal important; je ne
nommerai pas. la ville dans laquelle ce jour-
nal est publié, de peur de le faire recon-
naître immédiatement ; après avoir engagé
la conversation, Il en -vint à me faire la
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parabole suivante : Un jour, un marchand
désirant s'assurer les services d'un commis,
en fait la demande par la voie ordinaire ;
un jeune homme se -présente, plein de bril-
lantes promesses. " Je puis faire ceci, je
puis faire cela, je suis bon dans telle ligne
et dans telle autre." Le marchand ajoutant
foi à ses dires, et se fiant à ses promesses,
le prend à son service. Mais, dit mon inter-
locuteur, après trois ou quatre mois, cet em-
ployé n'avait pas rempli toutes les belles
promesses qu'il avait faites, et le marchand
n'attend que l'expiration de son engagement
pour le congédier. Je ne comprends pas ce
que vous voulez dire, lui dis-je. C'est bien
simple, me répondit ce citoyen, je suis dé-
terminé à suivre l'exemple de ce marchand.
Je suis un libéral, mais je suis bien décidé à
voter contre ce parti et û aider ainsi à le
chasser du pouvoir aux prochaines élections.
Ce n'est pa-s le seul libéral qui tient ce lan-
gage. et je ne serais pas surpris d'entendre
(lire qu'un grand nombre d'autres vont sui-
vre son exemple. Ces électeurs n'attendent
que la fin dii parlement pour signifier leur
congé à eeux qu'ils avaient engagés en 1896,
et pour (lire à l'honorable premier ministre
Vous n'étes plus digne d'être notre chef.

M. GEORGES TURGOT (Mégantic): M.
l'Orateur, je dois d'abord féliciter l'honora-
ble député qui vient de reprendre son siège.
de l'éloquent discours qu'il a prononcé,
bien que je ne puisse approuver ce qu'il a
dit sur les questions politiques. Je dois
surtout le féliciter de nous avoir prononcé cet
éloquent discours en francais. car il est
assez rare d'entendre les honorables députés
(le cette Chambre, qui parlent les deux
langues aussi facilement que l'honorable
député de Montmorency, nous adresser la
parole en français.

Je comprends. M. l'Orateur, que je me
trouve dans une situation assez difficile
quand je constate que j'ai à répondre à un
des chefs conservateurs du district de Qué-
bec. Mais si l'on observe le nombre de dé-
putés conservateurs français de la province
de Québec. ici, on se rendra facilement
cempte qu'il est presque impossible de ne pas
répondre à un chef, parce que dans chaque
division électorale, lorsqu'un chef a été élu,
Il ne reste plus de soldats.

M. CASGRAIN : Très bien.
M. TURCOT: L'honorable député qui

vient de reprendre son siège, n'a pour seul
soldat que le député de Dorchester (M.
Morin).

La première question qu'a traitée l'hono-
rable député de Montmorency, et celle sur
laquelle il a parlé le plus longuement, c'est
la violation des promesses du gouvernement.
Il nous a dit d'abord que le gouvernement
avait promis une stricte économie dans
l'adminlstration des deniers publics. Eh
bien! j'ai fait la lutte comme les autres en
1896, j'ai eu occasion d'aller à plusieurs as-
semblées importantes, et je sais ce que les
amis du parti libéral ont déclaré, et les

M. CASGRAIN.

promesses qu'ils ont faites. Nous avons pro-
mis de gouverner avec économie, d'équili-
brer les recettes et les dépenses, et nous
avons tenu parole, comme je vais en donner
la preuve. Je citerai d'abord les chiffres
qu'a lui-même cités l'honorable député de
Montmorency lorsqu'il nous disait qu'en
1895, les conservateurs avaient dépensé
$38,132,005.R05, pendant qu'en 1899, nous
avions dépensé $41,903,500.57. Mais il a
oublié de mentionner-peut-être que cela ne
faisait pas son affaire-qu'en 1895, nous
n'avions perçu que $33,978.129.47, ce qui
nous laissait un déficit de $4,153,875.58.

Les affaires d'un gouvernement sont à peu
près comme les affaires d'un particulier; or,
je comprends qu'un gouvernement qui dé-
pense, comme nous avons fait en 1899,
$41,903,500.54, mais qui a une recette de
$46,741,249.54. se trouve encore à avoir un
excédent sur les dépenses de $4,837,749.00.
Je comprends également qu'il est plus justi-
fiable de faire ces dépenses que ne l'était le
gouvernement conservateur en 1895, de dé-
penser seulement $3S,132,105, lorsqu'il n'a-
vait de recettes que $33,978,129.47.

Le gouvernement s'est trouvé en face de
dépenses, sons doute inévitables, et d'après
ce que vient de dire l'honorable député,
il aurait fallu, malgré l'agrandissement du
pays, malgré les dépenses additionnelles
pour le district du Yukon et pour le départe-
ment des Chemins de fer, il aurait fallu,
dis-je. d'après lui, diminuer les dépenses de
l'administration actuelle. Par le développe-
ment du pays et voyant qu'il était impos-
sible de diminuer les dépenses, le gouverne-
ment a pris le seul moyen raisonnable, celui
d'augmenter les revenus pour parer aux dé-
penses nécessaires.

Quand nous étions dans l'oppposition,
nous voulions une stricte économie; c'est-à-
dire que nous avons toujours été et que nous
sommes encore d'opinion qu'un gouverne-
ment doit dépenser d'une manière légale les
deniers du peuple.

L'honorable député doit se rappeler que
nous avons reproché au gouvernement con-
servateur d'avoir gaspillé l'argent du peuple
dans presque chaque entreprise publique.
Nous avons promis de mettre fin à ce sys-
tème ruineux pour le pays, et c'est'ce qui
est arrivé. Il ne peut pas nier que ce gas-
pillage ait eu lieu du temps de ses amis. puis-
que l'honorable ministre des Travaux pu-
blics (M. Tarte) contre lequel les membres
de l'opposition s'acharnent tout prnbable-
ment parce -qu'il a réussi à prouver ses ac-
cusations contre leurs chefs. a fait faire des
enquêtes et a fait chasser de cette Chambre
un ministre et un député du parti conserva-
teur.

Maintenant, lorsque nous parlions d'éco-
nomie, nous ne voulions pas dire que le
gouvernement ne devait pas dépenser d'une
manière légale et honnête les deniers pu-
blies. Nous avons certainement tenu nos
promesses, et la preuve c'est que malgré
les accus.ations des honorables députés de
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l'opposition et des journaux à la solde du
parti conservateur, on n'a pas encore été
capable de prouver qu'une seule des dépen-
ses faites par le gouvernement fût injusti-
fiable.

• L'honorable député nous a parlé de l'aug-
mentation de la dette. Il nous a dit que la
dette s'était accrue de sept ou huit mil-
lions. Pour quatre ans cela ne nous donne
que deux millions par année. Lorsque les
conservateurs prirent le pouvoir en 1878. la
dette s'élevait à $140,000,000 en chiffres
ronds. En 189G elle était de $258,000,000,
c'est-à-dire, une différence de $118.000,000
en dix-huit ans, ce qui fait une augmenta-
tion d'un peu plus de $6,000,000 par année.
Donc. si c'est un crime pour les libéraux
d'avoir augmenté la dette de deux millions
de piastres par année, c'est un bien plus
grand crime pour les conservateurs de l'a-
voir augmentée de plus de six millions de
piastres par année pendant les dix-huit ans
qu'ils ont été au pouvoir. Je ne vois pas
que le parti conservateur puisse jeter la
pierre au parti libéral pour avoir dépensé
deux millions par année sous forme d'ac-
croissement de la dette, lorsque les conserva-
teurs pendant dix-huit ans d'administration
l'ont augmentée de plus de six millions de
piastres par 'année.

Je disais tantôt que lorsque nos adversaires
ont quitté le pouvoir. ils dépensaient beau-
coup d'argent, tout en ayant un déficit. Ainsi
en 1894-95 le déficit était de $4.153.875.58. et
d'après les comptes publies de 1898-99, le sur-
plus des libéraux était de $4.837.749. Et le
·surplus de 1900. d'après l'évaluation de l'ho-
norable ministre des Finances, sera de sept
millions environ. La. situation est donc :
d'un côté un surplus de près de cinq millions,
et de l'autre un déficit de quatre millions.

Comme je le disais au commencement de
mes remarques, les affaires d'un gouverne-
ment sont comme celles d'un particulier ;
lorsqu'un gouvernement a beaucoup de re-
venu il peut dépenser beaucoup, et le gou-
vernement actuel a plus de revenu que son
prédécesseur. Il est donc juste pour lui de
dépenser quelques millions de plus pour
l'administration de la chose publique. D'ail-
leurs, on sait 'que le devoir d'un gouverne-
ment n'est pas seulement d'économiser les
deniers publies. Un gouvernement doit
agrandir et faire prospérer le pays autant
que possible, en faisant des améliorations.

L'honorable député trouve que nous avons
augmenté les taxes qui pèsent sur le peuple.
Voyons ce qui en est. J'ai pris les chiffres
suivants dans les rapports du commerce, et
je vois qu'en 1896, avec une importation de
$121,013,852 le peuple payait des droits de
douane se montant à $24,000,000. Je vois
qu'en 1899, les importations ont été de
$162,764,308, et que le peuple n'a payé
de taxes que pour vingt-cinq millions et
trois quarts, c'est-A-dire qu'avec une diffé-
rence de près de quarante-deux millions
dans les importations, nous n'avons payé
qu'un million et trois iluarts de taxes; de plus.

Naturellement, avec les chiffres on peut
-faire bien les choses, comme l'a démontré
le discours de l'honorable député de Mont-
morency.

Maintenant ce monsieur nous a parlé
de la taxe par tête. Il dit qu'elle est
augmentée. Je suppose ·que l'honorable dépu-
té a pensé que la population était stationnaire
et même diminuait, comme cela a eu lieu
lorsque. ses amis étaient au pouvoir. Nous
savons tous que le nombre des représentants
dans 'cette Chambre est basé sur l'accrois-
senent ou la diminution de la population
de la province de Québec. comparé à l'ac-
croissement ou A la diminution de la popu-
lation dans les autres provinces. J'espère
(lue le recensement de 1901 nous donnera un
résultat plus satisfaisant que celui de 1891,
et il sera plus facile alors de faire une ré-
partition du montant de taxe payé par tête.
Aujourd'hui, nous avons, pour les raisons
que j'ai indiquées, augmenté les revenus du
pays, et si la population n'avait pas aug-
nienté en proportion, il ne pourrait se faire
autrement que les taxes eussent été aug-
mentées. Mais, comme je suis persuadé que
la population a augmenté de beaucoup, je
suis également persuadé que la taxe par
tête a diminué.

L'honorable député de Montmorency a fait
allusion à l'indépendance parlementaire. Il
a dit que nous avions nommé nos amis juges,
sénateurs. et à d'aui-tes emplois lucratifs, de-
puis que nous sommes au pouvoir. Je com-
prends bien que les honorables députés de
la gauche souffrent énormément de se trou-
ver dans l'opposition, habitués qu'ils étaient
à avoir toutes les places. Est-ce qu'ils vont
nous nier le droit, aujourd'hui, de nommer
nos amis, qui ont bien gagné leurs épaulet-
tes ? Est-ce qu'ils espèrent que nous allons
nous adresser à eux pour cela ? Je ne crois
pas que ce serait juste, et je ne crois pas,
non plus, aue personne nous approuverait de
le faire. Il est vrai que depuis que nous
sommes au pouvoir, plusieurs de nos amis
ont accepté des emplois du gouvernement,;
mais, M. l'Orateur, quand nos adversaires
étaient au pouvoir ils n'ont jamais manqué
de nommer leurs amis, lorsqu'ils avaiept des
places à donner. Naturellement, nous avons
pu. alors que nous étions dans l'opposition,
parler un -peu de l'indépendance parlemen-
taire, A laquelle a fait allusion l'honorable
député. il y a un instant ; mais nous n'avons
jamais nié à nos adversaires le droit de pla-
cer leurs amis, lorsque le besoin s'en faisait
sentir.

Une autre grave accusation de l'honorable
député, c'est la mauvaise administration des
affaires publiques et. dit-il, les électeurs en
demanderont un compte sévère au gouver-
nenient,. aux prochaines élections. Il y a
bien longtemps que ces messieurs de la gau-
che nous disent cela.

Je ne sais pourquoi nos, honorablea adver-
saires ont toujours laissé faire. les élections
par acclamation, s'ils. sont si certains,
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comme ils le disent, que le peuple est avec
eux. Ils n'ont réussi qu'à Sherbrooke à
faire triompher leur candidat, et c'est un
comté qui élisait des conservateurs par des
majorités de cinq à six cents voix. Mais la
dernière fois ils ne l'ont remporté que par
85 voix de majorité.

Ces messieurs nous disent chaque année
que les électeurs ont hâte de nous donner
notre congé. Comment se fait-il que depuis
1896, ils n'ont jamais mis de candidat sur
les rangs, bien qu'il y ait eu un grand nom-
bre d'élections dans la province de Québec?
A l'exception de Champlain et de Sher-
brooke, D, Témiscouata, à Rimouski, à Ber-
thier, et ailleurs encore, les élections se
sont faites par acclamation. Si nos adver-
saires croyaient réellement que le peuple
est fatigué du parti libéral je n'ai aucun
doute qu'ils feraient la lutte chaque fois
qu'ils en auraient l'occcasioil. Je me rap-
pelle que dans le comté de Mégantic, que
j'ai l'honneur de représenter, nous n'avons
pas manqué de mettre un candidat libéral
sur les rangs chaque fois que nous croyions
que l'opinion publique tournait en notre fa-
veur, et assez souvent nous avons remporté
la victoire dans ce comté.

On parle de changement dans l'opinion pu-
blique. Il est vrai qu'en 1896 un grand
changement s'est produit dans tout le Ca-
nada ; mais avant 1896, chaque fois qu'une
élection avait lieu, nous mettions des candi-
dats sur les rangs, donnant, ainsi aux com-
tés l'occasion de se prononcer. En général
le peuple se montrait hostile au gouverne-
ment. Mais peut-on faire croire à cette
Chambre qu'il en est ainsi aujourd'hui, d'a-
près le nombre des élections partielles qui
ont eu lieu depuis 1896? c'est à peine si le
parti conservateur a pu gagner deux ou
trois élections. J'ai donc raison de dire qu'il
n'y a pas de changement dans l'opinion
publique -à l'heure qu'il est.

L'honorable député de Montmorency nous
a parlé de la mauvaise administration du
gouvernement, dont les électeurs nous de-
manderont un compte sévère. Il a parlé
du Drummond. A force de dire que c'était
un scandale, ces messieurs ont fini par
croire' que c'en était vraiment un. Mais je
crois que la meilleure réponse que je puisse
faire à l'honorable député, c'est de lui don-
ner le résultat de l'administration du Drum-
mond, depuis que le gouvernement a acheté
ce chemin de fer. Le loyer du Drum-
mond et du Grand Trone jusqu'à Montréal
était de $210,O0. En ajoutant à ce loyer
les. dépenses d'exploitation, cela forme un
total, d'après les comptes publics, page 49,
de $3.675,681.21. Le revenu ayant été de
$3,738,331.44, cela laisse un surplus de $62.-
645.23, chose qui n'est jamais arrivée, à ma
connaissance, depuis que je m'occupe de po-
litique. Nous avions le chemin de fer lu-
tercolonial qui aboutissait à une prairie, à
la Chaudière, et qui avait coûté $55,000,000
au pays. Au lieu d'en retirer un revenu. nous
étions obligés chaque année, de payer l'in-

M. TURCOT.

térêt sur ces $55,000,000 que nous avions
dépensés, à part d'un déficit variant de-
un demi-million à un million de piastres.
En donnant à l'Intercolonial un terminus
dans la ville la plus commerciale de la pro-
vince de 'Québec, et j'oserais dire de tout le
Canada, nous sommes arrivés à payer les-
deux cent dix mille piastres de loyer, puis
à avoir un surplus de $62,645.23, ce qui n'é-
tait jamais arrivé auparavant. Je ne crois
pas que nous ayions besoin de capitaliser ce.
loyer de $210,000, puisque en le payant nous
avons un surplus.

Maintenant, l'honorable député nous a
parlé de la loi du cens électoral. Les listes
qui ont été faites l'année dernière, dit-il, ne
sont pas encore publiées. A-t-il déjà oublié
qu'en 1896, nous avons été obligés de voter
sur les listes de 1894? Je comprends bien
que la loi -actuelle n'est pas parfaite, mais
il n'y a pas longtemps qu'elle est faite, et
il sera facile de l'amender. Aux élections de
1896. il y avait un grand nombre d'électeurs
qui étaient dans le pays depuis deux ou trois
ans et qui n'avaient pas le droit de vote
parce que les listes électorales n'étaient pas
faites. Je ne vois pas qu'on puisse nous
blâmer. vu que la loi actuelle ne date que-
de 1898, et j'ai confiance que le gouverne-
ment verra il l'appliquer. Je dois ajou-
ter que, si j'ai bien compris les expli-
cations données ici, les officiers municipaux
ne sont pas obligés de nous envoyer les
listes, et je conseillerais à mes honorables
amis de la gauche de s'adresser à eux s'ils
veulent les avoir.

L'honorable député a dit aussi que nous
n'avions rien fait depuis le commencement de-
la session. Cela est assez facide à compren-
dre. parce que chaque jour, avant de nous
mettre à l'ouvrage, et bien que ces messieurs
ne soient pas nombreux de leur côté, on les
voit toujours se lever les uns après les au-
tres et dire : " Before the Orders of the Day
are called, Mr. Speaker, etc." et cela dure la
moitié de la séance. Il n'est pas facile de
faire beaucoup de 'besogne avec de pareils
procédés. Cette session menace d'être lon-
gue. grâce , l'obstruction -des députés de la
gauche. si l'on juge de cette année par ce
qui s'est passé l'année dernière, alors que
nous avons été cinq mois en session. Je
crois que l'opposition nous a retenus deux
grands mois pour rien. dans l'espoir d'avoir
une augmentation d'indemnité. J'espère que
cette année pareille -chose ne se renouvellera
pas.

On a reproché au gouvernement d'avoir
gagné les élections par la corruption. TJn
tel reproche est bien mal de la part
des messieurs de la gauche. J'étais
député ici en 1887, et je n'ai jamais vu un-
cas de corruption électorale aussi éclatant
que celui qui a été révélé alors. El s'agis-
sait de l'élection du comté de Queen, N.-B.,
où un M. Baird occupait ce siège, alors qu'il
avait été battu par son concurrent, un nom-
mé King. je crois. On a vu avec tristesse.
les conservateurs au pouvoir voter en cette
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Chambre pour maintenir dans son siège ce
M. Baird, et il a représenté ce comté dans
le parlement, bien qu'il eût une minorité de
67 voix. Je ne vois pas alors, comment ces
messieurs ont le droit de venir nous repro-
cher aucun acte le corruption électorale,
surtout lorsque nous cherchons à faire les
choses légalement et comme elles doivent
être faites. On a commencé, l'année der-
nière, une enquête sur l'élection des deux
honorables députés auxquels on a fait allu-
sion. Pendant Fenquête les deux partis, et
surtout le parti conservateur, ont découvert
des choses qui ne leur -faisaient pas plaisir.
C'est peut-être une bonne chose pour eux,
de ne pas continuer cette enquête, cette
année, parce qu'ils étaient exposés à en ap-
prendre plus long.

L'honorable député a parlé du prix du co-
ton, des clous et de l'huile. C'est ce que
j'appelle de la politique en petit ; mais je
vais le suivre sur son terrain. Je repré-
sente un comté peuplé exclusivement de
cultivateurs ; j'ai l'occasion, étant dans le
commerce, de rencontrer les gens et de sa-
voir ce qu'ils pensent de la politique du
gouvernement. 'Ils disent que nous payons
un peu plus cher le coton et les clous, mais,
ajoutent-ils, nos produits se vendent bien
mieux.

Lorsque nous sommes arrivés au pouvoir
nous avons promis de donner un tarif de
revenu sans causer de tort aux industries,
et tout en protégeant la classe agricole, et
cette promesse, nous l'avons tenue comme
toutes les autres. Si aujourd'hui il y a
une petite différence dans le prix des clous,
tous ceux qui s'occupent d'affaires savent
que cela est dû au fait que la matière pre-
mière coûte plus cher qu'autrefois. L'honora-
ble député. qui est avocat, l'ignore, parce
qu'il ne connaît pas ce qui se passe dans le
commerce.

Le prix de l'huile n'a pas diminué, bien
que les droits aient été abaissés sur cet ar-
ticle. Il est vrai qu'il existe un monopole
regrettable exercé par l' " Imperial 011 Com-
pany." Ce serait une bonne chose d'en
appeler à la loi afin de faire cesser ce mo-
nopole. Ce que nous avons de mieux Il
faire, pour le moment, c'est de demander
au gouvernement de rechercher les moyens
de diminuer ce monopole.

L'honorable député dit que le coton, les
clous et l'huile se vendent plus cher ; oublie-
t-il que nous avons vendu l'été dernier notre
fromage et notre beurre à peu près le dou-
ble du prix que nous en avions lorsque les
conservateurs étaient au pouvoir? 'Le boeuf
qui se vendait alors $3 par cent livres se
vend aujourd'hui huit à dix piastres. Di-
vers autres produits ont doublé de prix et
les cultivateurs sont contents de payer quel-
ques sous de plus pour les effets dont Ils
ont besoin et pour avoir le privilège de
vendre leurs 'produits plus cher qu'au-
trefois ; de trouver des acheteurs pour le
prix qu'ils demandent, au lieu d'avoir à en

chercher comme du temps des conserva-
teurs, sans pouvoir en trouver. Combien de
gens qui, autrefois, avaient des animaux et
du beurre à 'vendre et qui étaient des mois
et même des années sans pouvoir trouver
un acheteur! Aujourd'hui, tout cultivateur
qui a des produits à vendre peut toujours
en disposer d'une journée à l'autre à un bon
prix. Mon honorable ami peut se tranquil-
liser, car que les cultivateurs sont plus que-
satisfaits de leur situation.

L'honorable député disait qu'il avait ren-
contré un libéral qui lui avait dit qu'il
allait voter contre le gouvernement aux
prochaines élections. Je n'en suis pas sur-
pris, il y a tant de conservateurs qui vont
appuyer le gouvernement à l'avenir. Il
paraît que ce libéral n'est pas con-
tent de ce que la taxe sur -le blé-d'inde ait
été abolie. Je puis dire que bien des con-
servateurs de mon comté m'ont écrit de
longues lettres m'informant qu'ils allaient
supporter le gouvernement Laurier parce
qu'il favorisait la population agricole, et je
ne doute pas qu'il se produise, comme
l'a dit l'honorable député de Montmorency,
un grand changement aux prochaines élec-
tions.

11 est bien facile de comprendre que l'es-
sentiel pour les cultivateurs, c'est d'avoir les-
engrais à bon marché. Lorsqu'un engrais
est trop cher, les cultivateurs ne se livrent
pas à l'élevage. Quand nous étions dans.
l'opposition, l'avoine se vendait cinquante
cents le minot; même si les cultivateurs
l'avaient eue libre de droit, ils ne l'auraient
pas achetée pour de l'engrais, parce qu'elle
était trop chère. Un cultivateur doit es-
sayer de faire de l'engrais A bon marché,
parce que si l'engrais ne paye pas, il est
mieux de n'en pas faire. L'entrée du blé-
d'inde en franchise a permis de faire de
l'engrais à bon marché, et les cultivateurs
en sont reconnaissants au gouvernement.

A chaque élection qui arrive, nos adver-
saires, M. l'Orateur, sont toujours étonnés.
Ils ne peuvent pas comprendre comment il
se fait qu'ils ont été chassés du pouvoir en
1896. Leur peine est si grande qu'ils ont été
obligés d'en chercher la cause. Ils devraient
pourtant savoir qu'ils ont été chassés du
pouvoir parce qu'ils disaient sur tous les
husti-ngs que le pays était prospère, alors
que le peuple était dans la plus grande mi-
sère.

En consultant les statistiques. nous trou-
vous que le gouvernement actuel a beau-
coup fait pour le peuple. Comme je le disais'
tout à l'heure, les affaires d'un gouverne-
ment sont comme les affaires d'un particu-
lier ; c'est-à-dire, qu'un gouvernement peut
se permettre plus, de dépenses si ses affaires
et ses revenus sont plus considérables. : En
d'autres termes. si la balance du commerce
est en sa faveur. Voyons -ce qui s'est passé
sous 'ie régime conservateur. En 1883, nous
avons importé pour $132,254,022. Nous avons
exporté pour $98,085,804. Nous avions done
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un excédent d'importations sur nos exporta-
tions, de $34,168,218.

En 1889, nous avons importé pour $115.-
224.931. et exporté $8.1S9,167, soit un exce-
dent d'importations sur l'exportations, de
$26,035,764.

En 1898, les rôles sont changés. Nous
avons importé pour $140,323,053, et nos ex-
portations s'élevaient à $164.152,083. Soit
un surplus d'exportation en notre faveur. de
$23,829,633. En 1899, nous avons importé
en vue de la, consommation, $t154.000.000, et
nous avons exporté pour $158.000,000.

D'après les chiffres que je viens de men-
tionner, c'est la première année que nos ex-
portations sont plus considérables que nos
importations. Ceci revient à ce que je disais
tantôt, savoir : que si le pays contine à
vendre plus qu'il n'achète, personne ne peut
-s'étonner qu'il soit aussi prospère qu'il l'est.

Mais venons à la différence dans notre
commerce. En 1896, le volume du com-
merce était, en chiffres ronds, de $239,025,-
360, et en 1899, il était de $321,661,213, c'est-
à-dire que depuis 1896 l'augmentation dans le
volume de notre commerce a atteint près de
$100,000.000. Cependant, nous voyons au-
jourd'hui nos adversaires se lamenter sur
l'état du peuple en disant que le pays n'est
pas prospère, et en cherchant à nous faire
croire que. les électeurs ont hâte de se pro-
noncer, et de condamner la conduite du gou-
vernement en le chassant du pouvoir. Je
ne crois pas qu'aucun d'eux puisse dire cela
d'une manière sérieuse.

Nos cultivateurs sont parfaitement satis-
faits de l'état de choses actuel, puisqu'ils
peuvent vendre leurs produits plus cher, ce
qui leur permet d'acheter beaucoup plus
qu'auparavant. Le fromage qui se vendait
en 1896, de six cents et demi à sept cents et
demi,-et c'était là le plus haut prix,-je
puis en parler en connaissance de cause,
car je suis propriétaire de plusieurs froma-
geries et je vends du fromage moi-même,-
le fromage, dis-je, se vend aujourd'hui jus-
qu'a douze cents la livre. Le beurre de lai-
terie qui, du temps des conservateurs, n'a-
vait aucun prix, s'est vendu, cet hiver, de
20 A 22 cents la livre. Malgré le discours
éloquent du chef conservateur du district
de Québec, je suis persuadé que les élec-
teurs de la province de Québec ne manque-
ront pas de se prononcer, aux élections gé-
nérales, en faveur du parti libéral, et de
maintenir au pouvoir le gouvernement ac-
tuel, afin qu'il continue l'oeuvre qu'il a si
bien commencée.

Nos adversaires per'dent leur temps en s'a-
pitoyant sur l'état du pays, qui est des plus
-satisfaisant.

L'honorable député de Montmorency, qui
-est avocat, n'est pas naturellement, en état
de se rendre compte avec justesse du re-
venu des cultivateurs, d'examiner ce qui
peut le mieux les payer, et de dire comment,
-en un mot, la classe agricole vit. Je puis
lui assurer que cette classe est prospère.

M. TUYRCOT.

La chose est facile à constater au moyen de
calculs comme ceux que je viens de faire.
En 1896 le peuple souffrait parce qu'il n'a-
vait pas un sou dans son gousset, mais au-
jourd'hui c'est bien différent; il n'a qu'à
mettre la main à son gousset pour savoir
qu'il est prospère. Il n'a pas besoin de 11-
vres bleus pour constater qu'il a de l'ar-
gent en main.

L'honorable député de Montmorency qui
a été choisi comme chef a voulu par son dis-
cours se procurer des soldats, mais je ne crois
pas que les électeurs partagent ses vues, et
condamnent la conduite du gouvernement
qui a fait son devoir depuis qu'il est au pou-
voir. Ses arguments ne convaincront per-
sonne. Pour ma part, je suis satisfait de ce
que le gouvernement a fait, et tous ceux qui
s'intéressent à la chose spublique ne peuvent
faire autrement que de l'être aussi.

M. A. F. MACLAREN (Perih-nord) : M.
l'Orateur, je ne crois pas que personne en
cette Chambre ou ailleurs puisse m'accuser
d'avoir beaucoup retardé la. Chambre en
faisant de ces longs discours, que le peuple
est obligé de payer si cher, et je
réclame l'indulgence de la Chambre pour
quelqueCs instants, vu que je désire dire
quelques mots avant la elôture du débat
sur le budget, et dire aux dépatés et au
pays quelque chose au sujet de la v<ache et
de la manière dont elle a cotribué au dé-
veloppement (lu pays, et je crois que lors-
que j'aurai terminé, un grand nombre
dI'entre vous conviendront avce moi quie cette
grande nourrilière a fait beaucoup pour
le pays et beaucoup plus qu'un grand nom-
bre de députés ne seraient portés à le
croire.

Or, M. l'Orateur, je dois admettre qu'il
est assez amusant pour un homme de trente
ans d'expérience dans l'industrie laitière, de
siéger ici et d'écouter des membres du par-
liament et des partisans qui s'efforcent de
réclamer pour eux-mêmes ou pour le parti
auquel ils sont inféodés le mérite des pro-
grès accomplis dans notre commerce de fro-
mage, de beurre. de lard fumé grâce à la
création les entrepôts frigorifiques et dans
un grand nombre d'autres industries de tous
gendres.

Je désire exposer à la Chambre en aussi
peu de mots que possible, quelques faits,
et laisser ensuite la Chambre et le pays
décider à qui revient le mérite de ces pro-
grès. Bien que je sois moi-même un parti-
san convaincu, je crois qu'il faut être juste.
et je crois qu'il faut avant tout favoriser
les intérêts de notre pays. E tont individu
ou parti qui fait cela a droit à la considéra-
tion du peuple.

La première fromagerie canadienne a été
construite dans le canton de Norwich,
comté d'Oxford. Ontario, par feu Harvey
Farrington, en 1862. D'année en année il
s'est étaibli des fromageries qui ont disparu.
D'autres ont été organisées et quelques-unes
d'entre elles avaient cessé d'exister après un
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On ou deux. Mais tout de mê'ne ceux qui
étaient les -mieux renseignés sur les procé-
dés de fabrication ont pers6véré et ont fini
par réussir. Ies fromageries ont continué
à augmenter d'année en année dans toutes
les parties d'Ontario : et maintenant il y un
grand nombre de fromagaries dans toute
l'étendue du Canada. Il y a aussi un grand
no~mbre de beurreries et de fromageries
combinées qui font du fromage durant l'été
et du beurre durant l'hiver

Or, M. l'Orateur, ce sont ces hommes qui
ónt en le courage, l'énergie et persévérance
nécessaires pour réussir, qui se sont livrés
à l'industrie du fromage à partir de 1860
jusqu'à 1880, qui méritent les plus grands
éloges. Puis, à mesure que cette industrie
vieillit nous voyons les fromagers se réunir,
parler de conventions et d'associations d'in-
dustrie laitière, dès 1867 ou 1868. Je crois
que la première association a été fondée
dans la ville d'Ingersoll par quelques-uns
des principaux fromagers établis à l'ouest
de Toronto. Ces hommes méritent beau-
coup d'éloges pour l'énergie, le courage. la
persévérance et l'habileté dont ils ont alors
fait preuve.

Les affaires continuèrent ainsi à augmen-
ter d'année en année ; et nous dévons
notre reconnaissance aux entreprenants
citoyens d'Ontario qui ont lancé cette in-
dustrie à leurs propres frais. car ils ont
donné une leçon de choses dont tout le Ca-
nada a profité. Nous devons tous être fiers
de notre industrie fromagère. car elle est
en tête de la liste et nous fournissons à l'An-
gleterre 60 à 70 pour 100 de tout le fro-
mage qu'elle importe.

Remontons à l'époque où les cultivateurs
d'Ontario, qui sont aussi de vrais hommes
d'affaires, ont commencé à se rendre compte
de l'importance de cette industrie. Dans
l'ouest de la province ils s'entendirent pour
former de grandes fromageries coopératives
ou par actions. Dans ces associations
chaque cultivateur devenait un actionnaire,
un industriel, et par conséquent, un homme
d'affaires, ayant intérêt à garder des ani-
maux de première classe, à leur donner les
meilleurs soins possibles, au point de vue
du rendement, à surveiller la vente du fro-
mage, l'entretien de la fabrique, la pureté
du lait, et ainsi de suite.

C'est à ces hommes qui, dès le début,
se sont lancés avec ardeur dans cette indus-
trie, que revient l'honneur et le mérite d'a-
voir obtenu pour le fromage canadien la
réputation enviable dont il jouit sur les
marchés du monde entier.

,Te dois dire qu'après que nos associations
laitières eurent commencé à fonctionner
régulièrement, les subventions des législa-
teurs allèrent en augmentant, des inspec-
teurs et des instructeurs furent nommés
pour visiter les fromageries donnant par-
tout des conseils et des instructions concer-
nant la manière fabriquer, de traiter, aérer
et rafraîchir le -lait, sur l'importance
de bien le filtrer, et de le tenir dans

un endroit froid, dans une atmosphère pure
durant la nuit. Ces instructeurs leur firent
comprendre que le lait devait être trans-
porté dans des. bidons bien curés, bien net-
toyés, sur des voitures bien aménagées et
bien entretenues, que les fromageries, les
ustensiles, instruments, outils, récipients, de-
vaient toujours être dans un état de pro-
preté absolue, et que le fromager lui-même
et ses aides devaient être très particuliers
pour l'entretien de leurs vêtements, si l'on
voulait obtenir du fromage de première
qualité.

Les cultivateurs furent tenus au courant
des méthodes les plus perfectionnées, et
pas à pas, jour par jour, d'année en année,
ce travail se continua jusqu'à ce qu'enfm,
de son fromage et de son beurre, le Canada
retirât annuellement la superbe somme de
$20,477,038, contre $1,318,590, qu'il retirait
en 1868. soit ùne augmentation de $19,159.-
044, en 31 ans. Si nous avions tous les rap-
ports de 1899, je suis même certain, que le
chiffre total atteindrait $24,000,000. Je
n'aime pas à ennuyer la Chambre par un
déploiement trop formidable de chiffres,
mais je crois utile de donner ici un tableau
indiquant la marche progressive de cette
industrie depuis 1868 jusqu'à nos jours.

En 1868, nous avons fabriqué 10,649,733.
livres de beurre, d'une valeur de $1,698,042.
Nous en avons exporté pour $534,707 en
Angleterre; pour $1,015,702 aux Etats-Unis,.
et le restant dans différents autres pays.

Exporté
Année.

1869
1870
1871
1872
1873
1874
1875
1876
1877
1878
1879
1880
1881
1882
1883
1884
1885
1886
1887
1888
1889
1890
1891
1892
1893
1894
1895
1896
1897
1898
1899

Qu.ntité. Valeur. en
Angleterre.

10,853,268 $2,342,270 $1,367,724
12,260,887 2,353,570 1,449,428
15,439,291 3,065,234 1,928,731
19,068,448 3,612,679 2,719,118
15,208,633 2,808,979 1,835,844
12,233,046 2,620,305 1,743,3U
9,268,044 2,337,324 1,688,524

12,250,600 2,540,894 1,975,905
14,691,789 3,073,409 2,746,63Q
13,006,626 2,382,237 2,048,838
14,307,977 2,101,897 1,891,611
18,535,362 3>058,069 2,756,064
17,649,491 3,573,034 3,333,419
15,161,839 2,936,150 2,195,127
8.106,447 1,705,817 1,330,585
8,075,537 1,612,481 1,395,652
7,330,788 1,430,905 1,212,768
4,668,741 832,355 652.863
5,485,509 979,126 757,261
4,415,381 798,673 614,214
1,780,765 331,957 174,027
1,951,585 340,131 184,105
3,768,101 602,175 440,060
5,736,696 1,056,058 877,455
7,036,013 1,296,814 1,118,614
5,534,621 1,095,588 936,422
3,650,258 697,476 536,797
5,889,241 1,052,089 893'053

11,453,351 2,089,173 1,912:389
11,253,787 2,046,686 1,915,550
20,139,195 3,700,873 3,526,007

Voilà pour le beurre. Passons -maintenant-
au fromage, d'après les mêmes calculs:
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1868
1869
1870
1871
1872
1873
1874
1875
1876
1877
1878
1879
1880
1881
1882
1883
1884
1885
1886
1887
3888
1889
1890
1891
1892
1893
i894
1895
1896
1897
1898
1899

Année.

Cette longue liste peut parattre ennuyen*
se. mais rien n'est plus instructif que dE
suivre ainsi pas à pas, les augmentations
et les diminutions dans la production du
beurre, durant les 30 dernières années. En
1868. le Canada en produisait 10,649,733
livres, et quatre ans plus tard, 19,668,448
livres, d'une valeur $3,612,679. Nos expédi
tions en Angleterre se sont élevées à $2,719,
118. soit en quatre ans, une augmenta
tion de 8,318,715 livres, dans la production
de $1.914.637 dans la valeur, et de $2,174,
441, dans nos exportations en Angleterre
Ceci se passait en la fameuse année 1872
la plus forte, pour la fabrication du beurre
que nous ayons eue entre 1868 et 1898. En
1881. nous avons fabriqué 17,649,491 livres di
beurre, d'une valeur de $3.573.034. dont Ia
plus grande partie, soit 3,333.419. a été
expédiée en Angleterre pour $1.417.861 di
plus. qu'en 1898, dix-sept-ans plus tard.

L'éturle de ces tableaux est bien de natur
'A inspirer des réfl·exions, et les cultivateur
se demanderont les causes de toutes ce
fluctuations dans l'industrie du beurre. L
réponse pent se donner en deux mots.
" Mauvais beurre." Faites votre beurre dan
des beurreries, apportez à la fabrication di
beurre les mêmes soins que vous apporte
A. celle du fromage, et dans dix ans vou
verrez de quelle belle réputation jouira vo
tre beurre sur les marchés du monde.

Un autre fait digne de remarque. c'es
qu'en 1868 nous avons expédié pour $1.015.
702 de beurre aux Etats-Unis et en 1898
pour $3,738 seulement, soit une diminu
tion de $1,011.964. Je pourrais continue

M. MAOLAREN.
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Exporté
Quantité. Valeur. en

Angleterre.
6,141,570 $ 620,543 $ 548,574
4,503,370 549,572 543,524
5,827,782 674,486 667,541
8,271,439 1,109,906 1,099,052

16,424,025 1,840,284 1,817,857
19,483,211 2,280,412 2,207,770
24,050,982 3,523,201 3,348,804
32,342,020 3,886,226 3,681,296
35,024,090 3,751,268 3,639,629
35,930,524 3,748,575 3,447,310
38,054,294 3,997,521 3,801,643
46,414,035 3,790,300 3,589,317
40,368,678 3.893,366 3,772,769
49,255,523 5,510,443 5,471,362
50,807,049 5,500,f68 5,571,076
58,041,387 6,451,870 6,409,859
69,755,423 7,251,989 7,207,425
79,655,367 8.265,240 8.178,953
78,112,927 6,754.626 6,729,134
73,604,448 7,108,978 7,065,983
84,173,267 8,928,242 8,834,997
88,534,887 8,914,684 8,871,205
94,260,187 9,372,9 9,349,731
06,202.140 9,508,800 9,481,373
18.270,052 11,652,412 11,593,690
33,946,365 13,407,470 13,360,237
54,977,480 15,488,191 15,439,198
46,004,650 14.253,002 14,220,505
64,489,123 13,956,571 13,924,672
.64,220,699 14,676,239 14,645,857
.96,703,323 17,572,762 173522,681
89,827,733 16,776,765 16,718,41

indéfiniment à citer des exemples comme
ceux-là, mais je ne veux pas fatiguer mes
collègues, et je vais maintenant m'occuper
du fromage.

Je regrette que l'honorable ministre des
Douanes que je ne vois pas à son siège,
n'ait pas encore ouvert les yeux à la lu-
mière, et n'ait pas encore pris place dans les
rangs des conservateurs, car nous pourrions
alors faire à la députation une abondante
distribution de biscuits et de fromage. Je
ne vois pas d'occupation plus utile que de
piêcher et repandre l'évangile du bon lait,
du bon pain, du bon beurre, du bon fromage,
avec. de temps l, autre, pour le déjeûner.
une tranche de ce bon lard fumé canadien, si
réputé en Angleterre.

Si nos cultivateurs veulent apporter tous
leurs soins aux produits que je viens d'é-
numérer et se montrer pleins de sollicitude

1 pour la bonne vieille vache à lait qui a dé-
jà tant fait pour eux, il est impossible qu'ils
ne soient pas prospères. Ils n'auront jamais
besoin d'aller au Klondike ou au Yukon,
puisqu'ils auront une mine d'or dans leurs
champs.

Quant au fromage, les exportations ont.
pour ainsi dire, consta.imen-t augmenté
depuis 1868 àt 1898 ; durant toute cette pé-
riode. cette industrie -n'a subi ni arrêt ni
mouvement rétrograde, comme ceux que
nous avons constatés dans l'industrie du
beurre. On -trouvera peut-être étrange qu'en
189S le Canada n'ait produit que 604,047 li-
vres de beurre de plus qu'en 1868, 30 ans

1 auparavant, et on se demandera nature]-
1 lement. quels sont les gouvernements qui

sont àt blâtmer pouir cet état de choses.
Je répète que si on avait accordé à la

. fabrication du beurre, la même attention

. qu'à celle du fromage, et que si le beurre
.avait été fabriqué dans des beurreries, comn-
me aujourd'hiui. nous aurions constaté la
même progression que dans l'industrie du
fromage. Au lieu de perdre votre temps à

>faire le beurre sur chaque ferme, faites-le
dans des beurreries oùl deux ou trois hommes

i fabriquent le beurre de cent cultivateurs ou
plus, au lieu de le faire faire par cent in-

Ldividus, de cent manières différentes. Pro-
duisons du beurre de choix, d'une qualité
'uniforme et je prédis qu'avant dix ans
nous en vendrons pour $20,000,000 à l'An-
gleterre, comme c'est arrivé pour notre
fromage. J'irait même encore plus loin,

3- M. l'Orateur, avant dix ans l'industrie lai-
t tière mettra -pour $50,000,000 d'or anglais
:dans le pays. Dans ce Calcul, je comprends
3naturellement le lait concentré, une indus-

i trie qui es;t encore dans -son enfance, au
SCanada. En 1888, l'Angleterre a imierté
sde l'étranger -pour $3,575,406 de lait concen-
-tré, et en 1898. 91,534,016 livres, d'une va-

leur de $6.988.110 ; soit près du double en
t dix ans. Ce lait concentré venait surtout de

-France et de Hollande, et une très petite
,quantité du Canada.

Mais je n'en ai pas fini avec le fromage.
r car je veux faire voir comment la fabrica-
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tion du fromage a progressé à pas de géant n
au Canada pendant qu'elle rétrogradait aux I
Etats-Uinis, en même temps que la fabrica- l:
tion du beurre faisaient d'énormes progrès t
aux Etats-Unis, tandis qu'elle restait sta- n
tionnaire ou rétrogradait au Canada, jus- e
qu'à ce que le professeur Robertson, sous le p
régime conservateur. vînt prendre cette .in-
dustrie sous sa direction. v

En 1868 les Etats-Unis ont exporté 51,097.-
203 livres de fromage, d'une valeur de $7,- 1
010,424 ; les exportations allèrent en augmen, n
tant jusqu'en 1881, date où elles atteignirent
le chiffre le plus élevé 147,995,614 livres, 2
d'une valeur de $16,380,248. Après cette date,
les exportations commencèrent à diminuer, 1
pendaat que le fromage canadien faisait ses
iplus grands progrès et montait au premier i
rang. 'De 147,995.614 livres, qu'elles étaient
en 1881, les exportations américaines étaient
tombées à 53.167,280 livres en 1898 ; c'était
-donc $11,830.924 de l'argent anglais qui était
venu -de moins dans le pays. C'est une som-
me considérable et ce sont les fabricants
canadiens qui en ont profité.

MNais voyons d'un autre côté ce que les
Américains ont fait dans l'industrie du beur-
re et demandfons-nous pourquoi nous leur
-avons laissé prendre -une telle avance sur
nous.

Eu 1868 les Etats-Unis ont exporté 2.071,-
873 livres de beurre en Angleterre, d'une
valeur de $582,745; on 1880, ces exporta-
tions s'élevaient à 39.236,658 livres, d'une
valeur de $6,690.687; cette année fut la plus
forte, de 1868 A 1898. On remnarquera, que
les exportations de beurre des Etats-Uis,
,en 1898, ont été moins considérables qu'en
1880. et que le Canada a une bonne chance
d'augmenter ses propres expéditions de
beurre en Angleterre, s'Il veut s'en donner
l'a peine. De 1889 à 1898, la diminution des
exportations a été de $13,546.633 livres on
qutantité, et d'e $2,825,915 en valeur.

Le Canada a donc plus de chance aujour-
d'hui de s'emparer du marché anglais., qu'il
y a dix-huit ans; si nous nons mettons à
l'oeuvre, et si nous fabriquons du beurre de
préinière qualité, comme nous fabriquons
du fromage de première qualité, les Anglais
s'en apercevront bientôt et nous donnerons
la préférence uniquement parce que notre
beurre serat meilleur. Produisons le meil-
leur beurre et le meilleur froýmage et nous
obtiendrons les plus hauts prix et la préfé-
rence des acheteurs anglais; il est naturel
que l'Angleterre encourage ses enfants du
Canada, car nulle part. le "Dieu sauve la
reine" n'est ebianté. avec plus d'enthousl-
asme qu'ici.

Examinons maintenant le commerce du
fromage. du'ant ces deux dernières' années.
En 1898, nous avons fabriquéê 196.703,323
livres de fromage, d'une valeur de $17,572,-
763; n'ous en avons expédié en Aigleterre
pour $17,522.681. En 1899, la fabrication a
été de 180,827,839 livres, d'une valeur de
$16,776,765; les exportations en Angleterre
de $16,718,418; ce qui donne -pour la der-

ière''ànnée une diminution de 6,875,584
ivres dans la production, de $795,998 dans
a valeur et de $804,263 dans les exporta-
ions en Angleterre. Cette diminution dans
os exportations de fromage en Angleterre,
n 1899. est très considérable, mais élle est
lus que compensée par l'augmentation
ans l'exportation du beurre, comme je
ais le faire voir.
En 1898 nous avons produit 11,253,787

ivres de beurre, d'une valeur de $2,046,687;
ous en avons expédié en Angleterre pour
1915.550. En 1899, nous avons produit
0,139.195 livres, d'une valeur de $3,700,873,

et nous en avons expédié en Angleterre
our $3,526,007. C'est donc, M. l'Orateur,

une augmentation considérable de 8,925.408
ivres et de $1,654,186, dans nos expéditions
en Angleterre d':ns une seule année. Cette
industrie est maintenant fermement éta-
blie et si nous continuons à la développer,
elle occupera bient!t le rang qu'elle devrait
avoir, c'est-à-dire, aux côtés de l'industrie
du fromage, et au premier rang sur tous
les marchés du monde.

Avant d'aller plus loin, je dois dire que
je suis fier et honoré de représenter le
comté de Perth qui, je crois, a remporté le
plus de prix pour son fromage, que tous les
autres comtés du Canada. Je ne veux pas
déprécier les autres comtés d'Ontario-Ouest,
car il se fait de très beau fromage dans les
comtés d'Oxford, de Middlesex, Huron, Bruce,
Wellington et beaucoup d'autres. Mais
pour faire voir la supériorité du comté de
Perth il suffit de nommer des f romageries
célèbres comme celles de Black-Creek,
Fullerton-Corner, Avonbank, Sebringville,
Southwick, Dempsey. Honey-Grove, Done-
gal, -Carthage, Newry, Elma and Morning-
ton, Cleland, Elma, Trowbridge, Maitland,
Moncton, Silver-Corners, Willow-Grove. Kin-
kora et, la dernière, mais non la moindre,
la fromagerie Milverton, située au centre
même du comté. sous l'habile direction de
M. George E. Goodhand, et qu'on -est ac-
tuellement à aménager pour servir d'école;
l'instructeur sera M. Smith, ci-devant Ins-
pecteur de beurre et de fromage à l'école
laitière de Strathroy. Tout fabricant de
beurre ou de fromage qui recontre des
difficultés ou ne réussit pas à produire un
article de première qualité pourra aller à
cette école, l'été prochain. C'est une ex-
cellente ouvre que fait l'association du
beurre et du fromage de l'ouest d'Ontario.

Toutes ces fromageries que je viens de
mentionner ont remporté de nombreux prix
dans toutes les grandes expositions, depuis
vingt ans; les plus célèbres sont celles de
Black-Creek, Honey-Grove, Newry, Gleland,
Fullerton-Corners et Elma, qui sont parmi
les plus anciennes qui aient été établies
dans le pays.

C'est un plaisir de causer avec les culti-
vateurs de~ce district, car ils connaissent à
fond tout ce qui concerne l'industrie laitière
et l'élevage des pores. Ils savent quelles
sont les races bovines les plus profitables'
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et rien de ce qui concerne leur industrie ne de nos exportations en Angleterre. Ce sys-
leur est étra'nger ; chaque cultivateur, dans' tème a été inauguré, en 1887. à une réunion
ce comté, est doublé d'un homme d'affaires de l'association laitière de l'ouest, à lnger-
parfaitement renseigné. On peut dire éga- soll.
lement qu'ils sont tous manufacturiers. puis- Je me rappelle que certains violents ad-
qu'ils ont des intérêts dans des socités par versaires du mauvais gouvernement con-
actions ou coopératives. servateur combattrent l'idée du prof. Ro-

Dans mon comté, il y a plus de ces asso- hertson et se moquèrent de son projet; on
ciations que dans toute autre partie du pays. disait que ce système ne pouvait réussir
Dans l'est, les fromageries sont plutôt des dans notre pays. que les routes étaient
entreprises particulières sous la direction mauvaises en hiver et que la crème et le
d'un seul homme. Les cultivateurs y en- lait ne seraient pas livrés dans des condi-
voient leur lait et ils paient pour le faire. tions satisfaisantes. D'autres prétendaient
convertir en beurre ou en fromage. Il y que les vaches ne donneraient pas du lait
a des exceptions à cette règle. c-ar dans pendant dix mois de l'année. que la crème
l'Ile du Prince-Edouard il y a d'excellentes gèlerait, que le beurre aurait mauvais goût,
fromageries coopératives. I etc. Malgré tout le prof. Robertson et le

Dans la partie du pays que j'habite, beau- gouvernement ne perdirent pas confiance
coup de nos cultivateurs n'éprouvent aucun et deux écoles furent ouvertes pour ensei-
embarras à monter à la tribune, dans les gner la fabrication du beurre en hiver, une
réunions agricoles ou laitières et à exposer à Woodstock et l'autre àl Mount Elgin. dans
clairement leurs opinions ou le résultat de l'endroit où a été érigée la première froma-
leurs expérieneces en matière de beurre, I gere d'Ontario; trois ans plus trad, tous
de fromage, d'élevage, etc. les obstacles avaient été surmontés. Du-

J'ai fait du fromage dans beaucoup de ces rant les saisons de 1893 et 1894, la moyenne
fromageries et très souvent j'ai acheté et des prix obtenus pour le beurre fut de
expédié en Angleterre l'entière production 24.23 à Mount Elgin, 24.42 à Woodstock et
de chacune d'elles. Je dois, par conséquent, 24.24 à Wellman'sýCorners, une troisième
connaître quelque chose de cette industrie beurrerie qui avait été établie au nord de
et je ne saurais dire la satisfaction que Belleville.
j'éprouve en voyant la part importante Le mouvement se répandit peu à peu et
qu'elle occupe dans le bien être et la prospé- aujourd'hui le beurre se fabrique en hiver
rité du pays. C'est en 1870, que je me suis dans toutes les parties du Canada.
lancé dans cette industrie et depuis je n'ai Donnez à vos vaches une bonne nourriture,
jamais cessé de m'en occuper, et je me rap- beaucoup d'eau fraîche, du sel, de l'air et
pelle encore les moqueries qu'on ne nous du soleil, logez-les dans une établie bien
épargnait pas, au début. éclairée et bien aérée, et elles feront le

Le premier devoir d'un cultivateur, c'est reste.
d'avoir de bonnes vaches, de les bien nour- Malgré tous les efforts du professeur Ro-
rir et de les bien soigner; on donne à une bertson et du gouvernement conservateur
vache presque tout ce que l'on trouve sur, dans cette voie, le parti libéral n'était pas
une ferme; on fait du beurre -et du fromage content; il critiqua les subventions accordées
avec le lait, et on donne le lait écrémé et aux beurreries de l'Ile du Prince Edouard
le lait de beurre ou petit lait aux pores. avec et l'aide que nous avons donnée û la Non-
un mélange de grain moulu, récolté sur la velle:Ecosse, au Nouveau Brunswick. à la
ferme, et non de maïs américain. province de Québec, au Manitoba et aux

C'est ce procédé qu'emploient ceux qui Territoires du Nord-Ouest; il trouva même
réussissent le mieux; non seulement ils ob- à redire à l'installation des entrepots froids.
tiennent le meilleur beurre et le meilleur A en croire l'opposition d'alors, le professeur
fromage, mais aussi le meilleur lard pour Robertson avait conduit tout de travers
les maisons de salaisons qui l'expédient en notre exposition laitière i Chicago ; on a:
Angleterre où il est très apprécié. J'ai en- néme crié contre notre gros fromage qui
tendu dire qu'un peu de maïs mêlé. à la formait le centre de notre exposition agri-
nourriture des porcs ne peut pas faire de cole. Ce fromage qu'on a appelé le "Ca-
mal, mais d7est bien différent si un porc est nadian Mte" pesait 22,100 livres avait été
engraissé uniquement au maïs et au petit fabriqué à la station expérimentale de Perth,
lait. Quand un animal est nourri exclusi- comté de Lanark sous la Surveillance du
v~ement au maïs et au petit lait, le lard professeur Robertson, il a fallu pour le faire
manque de eonsistance, c'est pour cette 207.20) livres de lait ecest-à-dire, le lait de
raison que le lard fumé américain rapporte 10.000 vaches durant une journée de sep-
beaucoup moins que le lard fumé canadien tembre. L'opérateur en cette circons-
sur le marché anglais. tance a été M. J. A Roddick, dont nous

La fabrication du beurre en hiver a été avons tous entendu parler, et qui est au-
introduite au Canada par le prof. Robert- jourd'hui commissaire de l'industrie laitière
son. en 1887, sous le régime conservateur; de Kingston.
ce fut une excellente affaire pour les culti- J'ai regretté son départ, car un pays a ton-
vateurs et c'est à cela que nous devons, en jours besoin d'hommes comme li Ou comme
grande partie, l'amélioration survenue dans Dilion. qui a dirigé avec tant de succès le
la fabrication du beurre et l'augmentation mouvement dans l'Ile du Prince Edouard.

M. eMAoLAeREN.-Nn
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M. J. B. McEwan est aussi un enfant de
Perth; il été plusieurs années à l'emploi
du gouvernement conservateur et nous a
été aussi enlevé par le gouvernement de
la Nouvelle-Zélande où il a agi pendant
plusieurs années comme commissaire de l'in-
dustrie laitière. Actuellement il est le repré-
sentant de grandes maisons anglaises et ex-
pédie de grandes quantités de leurre et de
fromage de la Nouvelle-Zélande, dont les
produits font une forte concurrence aux
nôtres sur le marché anglais.

De tout cela Il ressort qu'il nous faut persé-
vérer dans l'œuvre commencée, et continuer
et perfectionner et améliorer nos produits
pour conserver l'avance que nous avons pri-
se. J'aimerais aussi à mentionner le nom
de M. Rlobert Drummond, ci-devant fabri-
cant de fromage, à Brownsville, près d'Inger-
soll. C'était un de nos meilleurs fabricants
et sa fromagerie était souvent citée pour sa
qualité, le flini, la belle apparence de ses
produits. Il ýest maintenant en Ecosse où il
agit comme instructeur et reçoit un fort
salaire. Pourquoi permettons-nous à l'é-
tranger de nous enlever des hommes comme
Roddick, McEwan, Dillon, Drummond et
d'autres dont j'oublie les noms en ce mo-
ment ? Je ne puis pas dire au juste quels
salaires ils recoivent, mais je les connais ia-
timement, j'ai été élevé et j'ai trava:illé avec
eux, et je donnerais beaucoup pour les
faire revenir pour lesi mettre sous la direc-
tion du professeur Robertson ;et les envoyer
représenter le Canada en Angleterre pour
le reste de leurs jours. Ils gagneraient bien
leur argent en faisant connaître notre pays
et ses produits du sol, des mers et de la
forêt. Ce serait de l'argent bien employé.
Quel que fût le gouvernement au pouvoir, je
voterais avec plaisir pour les faire revenir,
je n'approuverai jamais qu'on se prive des
services de -tels hommes, quand il est pos-
sible de les retenir, en les payant bien.

Et puis, au sujet du gros fromage, rien
n'a plus fait à l'exposition universelle pour
donner du relief au commerce de fromage
du Canada, bien que le parti libéral ou nom-
bre de ses membres aient dit que ça lui fe-
rait plus de mal que de bien. Tout de même,
M. l'Ora!teur, le gouvernement conservateur
a tenu une conduite de nature à favoriser
l'industrie laitière de ce pays, et je suis heu-
reux de dire que le professeur Robertson a
fait de même avec le plus grand succès. Sa
fabrication du beurre en hiver fonctionne
bien, ainsi que ses compartiments frigorifi-
ques sur les chemins de fer et les paquebots.
j'allais dire partout, mais auparavant je
dois attendre le résultat obtenu par les en-
trepôts frigorifiques installés à Paris.

M. WALLACE : Parlez-nous de cela.
ïM. MAOLAREN: Je voudrais moi-même

en savoir davantage là-dessus, car on a
envoyé si hâtivement le professeur Robert-
son à Paris qu'il semble y avoir quelque
chose qui va mal. Est-il possible que le
gouvernement actuel ait gàté la chose en
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envoyant là des hommes inférieurs. méri-
tant, je suppose, la reconnaissance de leur
parti, mais évidemment aussi ignorants de
ce qui concerne les entrepôts frigorifiques
que l'homme dans la lune. Sinon, pourquoi
aurait-on requis en toute hte le profes-
seur Robertson d'aller les surveiller ? Il est
possible que je me trompe, vu que je parle
seulement d'après des rapports de journaux;
mais nous saurons sans doute bientôt à
quoi nous en tenir à cet égard.

Voyez l'ouvre accomplie dans l'le du
Prince-Edouard. Une seule fabrique y ex-
istait en 1892 ; en 1893, onze fabriques y
produisaient pour $48,000 de fromage ; en
1894, il y en avait seize dont la production
rapportait $90,000, et maintenant toute l'île
est couverte de fromageries et de beurreries
dont elle s'enorgueillit, et qu'elle doit au
parti libéral-conservateur, qui a tant fait
pour ce pays. J'ai eu le 'plaisir de parcourir
toute l'île en voiture, en compagnie du pro-
fesseur Roibertson et de 'M. Dillon, et j'ai
été enchanté d'y trouver autant de fromage
uniforme et de beurreries. ainsi qu'autant
de beau fromage. en dépit des insultes de
l'opposition d'alors et de certains forts parti-
sans du parti libéral. Une oeuvre identique
s'est accomplie par toute la Confédération,
et je dois dire que j'ai été un peu surpris de
voir les magnifiques rapports du Bulletin
d'Edmonton, journal publié par l'honorable
député d'Alberta (M. Oliver) concernant la
bonne besogne qui s'accomplit à cet égard
dans les Territoires du Nord-Ouest, et l'ac-
croissement rapide de la fabrication du
beurre de beurrerie en cette contrée. J'a-
vais lieu d'être étonné, en effet, puisque, si
je ne me trompe, l'honorable député (M.
Oliver) a déjà combattu la politique du gou-
vernement conservateur sous ce rapport.

Un mot seulement, M. l'Orateur, au sujet
de quelques articles expédiés des pays étran-
gers en Angleterre. Je n'entreprendrai pas
de conseiller ce grand et bon gouvernement
libéral relativement aux articles alimentai-
res dont nous devrions essayer d'accroître
l'exportation, au lieu de laisser la Hollande,
l'Allemagne, le Denmark, la Suède, la
Russie, la France, les Etats-Unis et nombre
d'autres pays s'assurer ce commerce. Je
pense que nous prenons le premier rang,
relativement à l'expédition da fromage en
Angleterre, car nous lui en avons exporté
170,986,388 livres ou pour $16,309,905, en
1897, tandis qu'il lui en a été exporté 120.-
569,568 livres, ou pour $12,341,964, de toutes
les autres parties du monde. 'Done, pourquoi
ne pourrions-nous pas accroître l'exportation
d'autres produits en Angleterre ? Prenons,
par exemple, le lait concentré. En 1897,
l'Angleterre a importé 85,819,888 livres de
lait concentré, -valant $6,853,294. Là-dessus,
la France lui en a fourni 36,937,204 livres,
ou pou $3,117,840. 'La Hollande est venu
en deuxième lieu, en lui exportant 31,864,448
livres, ou pour $2,229,673. Pourquoi notre
gouvernement canadien ne ipourrait-il pas
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faire quelque chose pour apprendre aux cul-
tivateurs du pays et les encourager à s'as-
surer une partie de ce commerce qui, je le 1
prédis. prendra bien15t d'iumenses propor-
tions. Si nous pouvons vendre notre fro-
mage et notre beurre en Angleterre, pourquoi
pas notre lait?

Et puis, que dire du commerce d'eufs
du Canada ? L'Angleterre paye des som-
mes énormes en raison de l'importation
de cet article. Ainsi, en 1897. cette nation a
importé 140.317,540 douzaines d'œufs, esti-
mées à $21,203.128, et le Canada occupe
seulement le sixième rang parmi ceux qui lui
ont expédié ces oeufs. La chose, je crois,
est très importante, et si nous mettions
l'épaule à la roue pour essayer de quelque
manière à encourager les cultivateurs et à
leur apprendre à, provoquer l'accroissement
de ce commerce, nous arriverions au moins
au deuxième rang en ce qui, concerne l'ex-
portation des oeufs et de la volaille. En
1897. le Canada a expédié seulement 5.687.-
690 douzaines d'oeufs, estimées à $944,123,
c'est-à-dire pas tout à fait $1,000,000.

Voyons maintenant combien la Rftssie ex-
porte d'œufs en Angleterre. En 1897, elle lui
a expédié :1.323,:30 douzaines d'oeufs. esti-
mUées à $:.33.178. soit précisément environ
$3,00.000 de plus qule he Canada cette année-
là. Comme Les cultivateurs canadiens au-
raient lieu de se féliciter s'ils pouvaient
seulement fournir autant l'œufs que les cul-
tivateurs russes à la métropole! L'Allema-
gîte vient ensuite. eii lui en expédiant 29.718.-
40 douzaines, et la qualité de ses œufs ou
ses avantages de transport doivent l'empor-
ter, car pour une moindre quantité d'oeufs
elle reçoit plus d'argent que la Russie, sa-
voir : $-3,956707. Puis vient la France, qui
lui en a envoyé 26.000.000 de douzaines, la
Belgique 24.000.000 de douzaines. et le Dane-
mark 17,000.000 de douzaines. Eh bien! je
;voudrais voir ce grand gouvernement libéral
essayer de faire quelque chose dans le sens
de l'accroissement de ce commerce d'œufs,
vu qu'il n'y a pas de raison au inonde qui
nous oblige à laisser la Russie, l'Allemagne,
la France. la Relgique, le 'Danemark et d'au-
tres pays nous supplanter à cet égard en
Anîgleterre : et naturellement, s'il se trouve
impuissant à stimuler cette grande industrie
des oeufs et beaucoup d'autres, après quatre
années d'administration (le la chose ipubli-
que, il ne nous restera ·qu'à déposer tran-
quillement ces messieurs du pouvoir, tout
comme nous l'avons fait après leurs quatre
années d'essai en 1878.

Jetons encore un coup d'œil sur le
commerce du 'beurre. En 1897, l'Angleterre
a importé 360.393,824 livres de beurre, esti-
mées à $77,462,329. Que les cultivateurs
songent ýsérieusement, un instant, û ce que
signifie cette somme énorme de $77,000,000
que l'Angleterre paye annuellement en rai-
son de son importation de beurre. Or, la
même année, le Canada lui en a exporté
seulement pour $2.164,995, tandis que les
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Etats-Unis lui en out expédié pour plus de
$3.000,000, la Russie pour plus de $5,ut0,000,
la Suède pour plus de $7,000,000, et le Dane-
mark pour l'immense somme de $32,841,060.
Voilà quelque chose d'énorme, et le Canada
devrait certes vendre pour un plus fort mon-
tant de beurre en Anglete're. Nous voyons
encore que la Hollande vend à celle-ci pour
plus de $6.000.000 de beurre, et que la
France perçoit de ce chef la jolie petite
somme de $11.342,137. Voilà, assurément,
qui proclame hautement l'excellence de la
fabrication du beurre en France. Mais que
dire du Canada? Que pouvons-nous faire
pour obtenir notre part de ce commerce?
Peu importe quel est le gouvernement au
pouvoir, voilà, je crois, une chose fort imi-
portante et à laquelle on devrait accorder la
plus sérieuse attention. On devrait faire
tout ce qui est possible pour aider les culti-
vateurs engagés dans cette grande industrie
du beurre à vendre ce produit de la façon la
plus avantageuse et au plus haut prix sur
les marchés du monde. Mon idée est que le
g-ouvernenent devrait employer plus d'hom-
mes capables, indépendants et habiles, et
non pas des politiciens fourbes oui des qué-
inaudeurs de places, qui cherchent à se faire
employer seulement parce qu'il leur arrive
d'être les amis du gouvernement. Qu'on se
procure de boas hommes d'affaires, capables
de disserter sur le Canada et ses produits. Il
est bien bon d'envoyer un ou deux hommes,
mais ceux-ci ne peuvent faire toute la beso-
gne pour commencer à faire connaître le
Canada comme on le devrait. Nous savons
tous que le professeur Robertson a beaucoup
fait. Il a émerveillé le public anglais par
ses annonces de notre fromage, de notre
beurre, de nos oeufs, de notre boeuf, de notre
bacon, de notre volaille. de nos fruits, etc.,
mais il ne peut pas tout faire. Je supplierais
le gouvernement de placer plus d'excellent
hommes, bien rémunérés, dans les grands
centres comme Londres. Manchester, Liver-
pool. Edimbourg, Glasgow et Bristol, dont
les fonctions consisteraient à faire connaître
le Canada et ses produits. Ces hommes
n'auraient pas besoin de s'en tenir aux pro-
duits alimentaires, mais ils pourraient aussi
annoncer nos industries des mines, du bois,
des pêcheries, de la farine, du gruau d'a-
voine, des meubles et d'une foule d'autres
objets différents. De fait, on pourrait avan-
tageusement faire résider à Londres quatre
ou cinq et même dix hommes chargés de
faire apprécier le Canada et ses diverses in-
dustries. Qu'est-cc que $50,000 ou $100,000,
si cette -somme, quant au beurre seul, peut
nous faire obtenir quelques millions de plus
des $77,000,000 que l'Angleterre paye en rai-
son de -son importation de beurre? Je suis
convaincu -que tous les manufacturiers, tous
les cultivateurs et tous les hommes d'affaires
du Canada demanderaient instamment qu'on
eonsacr&t de l'argent à la réalisation de cette
fin. Je crois encore que la -terrible guerre
qui se poursuit actuellement dans l'Afrique-
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australe, guerre où tant de nos braves sol-
dats canadiens versent noblement leur sang
au service de l'empire, aura plus que tout ce
qu'on a fait auparavant, l'effet de faire con-
naître le Canada.

Je dois dire ici que quand j'ai été en Angle-
terre il y a deux ans, j'ai dû en plusieurs
occasions faire entendre des paroles assez
vives à certains de mes clients anglais qui
ne cessaient de tout qualifier d'américain.
M. l'Orateur, il n'y a pas de colonie plus
loyale que le Canada dans l'empire britanni-
que ; et au nom du sens commun et de la
commune justice, pourquoi ne pouvons-nous
pas nous faire appeler par notre véritable
nom par le peuple anglais? Canada et Cana-
diens, -voilà des noms dont tout Canadien
devrait se -sentir fier, ainsi que tout citoyen
de l'empire britannique, aujourd'hui surtout
que cette colonie canadienne, par suite de la
cruelle guerre dont je viens de parler, est
mieux connue qu'auparavant par toutes ses
bonnes qualités, et particulièrement par les
qualités militaires dont elle fait preuve en
faveur de ce grand empire et du. drapeau an-
glais. Oui, les Anglais devraient être heu-,
reux de nous appeler par notre véritable
nom, c'est-à-dire Canadiens, et non pas Amé-
ricains. Et l'on ne s'en tiendra pas ia, j'es-
père, M. l'Orateur, et l'on appellera égale-
ment canadiens nos produits, au lieu de les
qualifier d'américains, de danois, de suédois
ou du nom de toute autre nationalité, vu
que personne au Canada ni en Angleterre
n'a besoin de rougir du nom de cana-
dien.

Il n'y a pas lieu de rougir davantage de
notre boeuf, de notre bacon, de notre fro-
mage, de notre beurre, de notre pain, de
notre farine, de nos fruits, ni de rien autre
chose de ce que nous expédions en Angle-
terre, puisque nous en sommes tous fiers, et,
nous ne voulons qu'aucun de nos produits
ne soit expédié ou vendu sous un autre nom
quelconque que celui de canadien.

Ce n'est pas tout. M. l'Orateur, j'espère
que maintenant le Canada comprendra que
c'est aujourd'hui le temps favorable, le jour
du salut. Jamais notre pays n'a annoncé
autant qu'aujourd'hui sur les marchés du
monde. Le gouvernement actuel, tout
comme les gouvernements qui l'ont précédé,
n'a jamais eu l'occasion d'aider le peuple
canadien comme actuellement. Jamais le
Canada s'est trouvé annoncé dans l'empire
britannique comme par cette guerre, et ja-
mais gouvernement n'a eu pareille occasion
d'aider le peuple canadien à accroître son
commerce avec la métropole. En outre, si
le gouvernement actuel profite comme il
convient des avantages de l'exposition de
Paris, le Canada devra en retirer le béné-
fice d'une bonne réclame. Vu tous ces
avantages en réserve pour 1990, je serais
fort déçu si je ne constatais à la fin de l'an-
née que le chiffre de nos opérations de tou-
tes sortes a dépassé celui de nos meilleures
-années jusqu'ici.
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Je ne veux pas fatiguer la Chambre, .mais
avant de finir j'aimerais à dire un mot de
'l'admission en franchise du maïs améri-
cain. Je crains que la chose nuise à
la bonne réputation du bacon canadien sur
les marchés anglais. Tout en n'y en expor-
tant pas une aussi grande quantité que l'Al-
lemagne et les Etats-Unis, notre bacon y est
cependant fort réputé. J'ai été, pendant
nombre d'années, plus ou moins en rapport
avec la Compagnie de salaison d'Ingersoll,
et à présent je suis directeur de la Com-
pagnie de salaison White, de Stratford, vu
que je possède un faible intérêt dans cette
compagnie, et je me trouve par conséquent
quelque peu au fait de ce qui concerne le
bacon canadien et de la grande réputation
dont il jouit sur les marchés anglais. Seu-
lement, je regrette d'avor à dre que beau-
coup de saleurs aujourd'hui reçoivent plus
de cochons à viande molle qu'avant l'admis-
sion du maïs en franchise. Ayant rencon-
tré M. Wilson, gérant de la Compagnie de
salaison d'Ingersoll, il y a quelques jours, il
me déclara, à pros du commerce de porc,
que ce commerce lui doinait beaucoup de
difficulté, et que la raison, autant qu'il pou-
vait en juger, en était dans l'augmentation
du nombre des cochons à viande molle. Cer-
tains membres de cette Chambre semblent
croire que la nourriture du maïs américain
ne produit pas cet effet sur la viande de
porc. Ces messieurs peuvent avoir leur
avis ; tout de même, je crains qu'il ne soit
dangereux de permettre l'admission du mais
en franchise. Si nous ne voulons pas rui-
ner la bonne réputation du bacon canadien
sur les marchés du monde, et le rabaisser
au niveau du bacon américain, eh bien !
qu'on mette un terme à l'importation en
franchise de ce maïs. Nous devrions gar-
der ce que nous avons, je crois, et non pas
permettre aux Américains de nous enlever
ce que nous avons de meilleur. Nous ne
devrions pas rétrograder. Nos cultivateurs
n'auraient-ils pas plus d'avantages à en-
graisser leurs vaches et leurs cochons avec
les grosses céréales qu'ils récoltent eux-
mêmes, plutôt que de le faire avec du mais
américain. D'abord, ils obtiendraient pour
leur bacon d'un demi-cent à un cent par
livre de plus que le prix payé aux saleurs
de Chicago en raison du bacon qu'ils expé-
dient en Angleterre ; et ensuite, vendraient-
ils leurs grosses céréales dans le pays, ils
obtiendraient encore un prix plus élevé
pour leurs pois, leur mais, leur avoine et
leur orge. Mais en -engraissant leurs va-
ches avec leurs grossess céréales, ainsi que
leurs cochons en mélangeant à la farine ti-
rée de ces grosses céréales du petit lait,
du lait de beurre et du lait écremé, je pense
que les cultivateurs du Canada feraient plus
d'argent, et l'on ne verrait pas la réputation
du porc et du bacon canadiens exposée à
subir des dommages.

Je désire ici faire quelques comparaisons.
En 1897, le Canada a expédié en Angleterre
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32,511,696 livres de bacon, estiihéest à $2,-
546,216 ; les Etats-Unis, l'énorme quantité de
402,375.120 livres, estimée à $26,054,303 ; le
Denemark, 114,973,824 ivres, estimées à
$13.356.230. Ainsi, comme on le voit, les
Etats-Tnis ont vendu à l'Angleterre pour
$23,500,000 de plus que nous en 1897. L'im-
portation totale de celle-cei fut de 560,550,480
livres, estimées à $43,156,451. Voilà qui don-
ne à réfléchir, et fort sérieusement, aux cul-
tivateurs du Canada et au gouvernement qui
gouverne actuellement le pays. Il s'agit de
se demander comment nous pouvons le mieux
conserver la qualité de notre bacon, comment
nous pouvons obtenir le meilleur prix, com-
ment nous pouvons en écouler la plus grande
quantité sur le marché anglais, et s'il est
menacé de perdre sa bonne réputation à
cause de l'admission en franchise du maïs
américain au Canada ? Voilà une question
qu'il incombe au gouvernement actuel de ré-
gler, et que les cultivateurs du Canada doi-
vent considérer très sérieusement. Supposez
que les 32,511,696 livres de bacon que nous
avons expédiées en 1897 se vendent désor-
mais un cent par livre de moins qu'aupara-
vant par suite de l'engraissement au maïs,
qu'est-ce que cela comporterait pour les cul-
tivateurs du Canada ? En en faisant le cal-
cul, on constate qu'il en résulterait une perte
de $325,116. Ce serait là une perte considéra-
ble pour le Canada, et cette perte ne ferait
qu'augmenter si le Canada acquérait la ré-
putation de faire du bacon de viande molle.
et de ne pas exposer en vente un meilleur
bacon que celui de Chicago. On a dit du
bacon danois et du bacon canadien qu'ils
sont fort supérieurs à celui de Chicago, c'est-
à-dire au bacon fait de viande de porcs en-
graissés au mais. Certains membres de coite
Chambre prétendront qu'on peut engraisser
des cochons au maïs sans nuire à la qualité
du bacon. D'après moi, cela se peut si l'on
en mélange seulement de petites quantités
à d'autre céréales, et aussi, peut-être, à du
lait écrêmé, du lait de beurre ou du petit-
lait ; mais le grand danger est que des gens
peu soigneux emploient exclusivement du
maïs, surtout s'ils ont été forcés de vendre
leurs grosses céréales et d'acheter du maïs.
Mon idée est qu'il est très dangereux de lais-
ser entrer ici le maïsý en franchise, et je
n'ai aucun doute que celui-ci est cause de
ce que tout le bacon de Chicago est connu
comme bacon de viande molle, et qu'il se
-vend sur le marché anglais à un prix beau-
coup moindre que le bacon canadien, le ha-
con irlandais ou le bacon danois. Il a quel-
ques jours, un saleur de porc m'a déclaré
qu'on venait de recevoir 285 cochons, et
qu'après les avoir égorgés on avait constaté
que sur ce nombre il y en avait 163 à viande
molle. Le grand malheur est que le bon cul-
tivateur souffre du fait que le mauvais en-
graisse ses cochons de manière à leur faire
produire une viande molle. Il se trouve dans
la situation d'un cultivateur soigneux qui a
le malheur d'avoir pour voisin un homme
négligent et paresseux. Celui-ci laisse ses
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clôture et ses dépendances tomber en ruine,
ses moissonneuses, ses faucheuses, ses char-
rues, ses herses, ses chariots et ses buggies
exposés aux intempéries sur la ferme, l'été et
l'hiver, et pis que tout cela, Il laisse envaliir
sa ferme par les chardons, la moutarde sau-
vage, la fausse camomille et autres herbes
nuisibles dont la graine va féconder le
champ de ses -voisins. Le résultat est iden-
tique dans le cas où certains cultivateurs en-
graissent leurs cochons avec du maïs amé-
ricain et leur font en conséquence produire
de la viande mol , car ce fait est de nature
à causer une baisse générale sur le prix du
porc.

Je désire encore parler d'une nouvelle en-
treprise concernant l'industrie des œufs.
Nous possédons à Stratford, depuis environ
un an, une nouvelle industrie consistant à
fabriquer ce qu'on appelle l'ovo ou l'œuf
concentré, et j'ai ici un article qui explique
ce que c'est, et que voici :

L e McCreedy Manufacturing Syndicate, de
Lc.ndres, Ang., a établi des fabriques à Strat-
ford, ont. et à Winnipeg, Man., dans le but de
fabriquer des oufs concentrés appelés ovo. Peut-
être serait-Il bon d'expliquer qu'il s'agit là d'une
simple préparation d'oeufs frais desséchés-en
forme de tablettes,-qui, grâce à un peu d'eau,
possède toutes les propriétés de l'œuf frais. La
fabrication de cet article promet de constituer
l'une de nos industries les Plus consiîérables.
Ce syndicat cherche à faire imposer un droit
spécifique sur cet article sous le titre d'oufs
concentrés. Il a à subir la concurrence d'une
maison américaine connue sous le nom de La-
mont Crystallized Egg Co. Celle-ci possède beau-
coup d'avantages sur le -syndicat dans la fabri-
cation des oeufs concentrés aux Etats-Unis.
Elle peut se procurer des oufs à un prix moins
élevé et pendant une plus grande partie de l'an-
née. L'an dernier, elle a importé au Canada 75
tonnes de son produit, ce qui équivaut à des
frais de fabrication et à un coût de matière pre-
mière d'environ $75,000, qui furent entièrement
dépensés aux Etats-Unis. Sur la côte occiden-
tale du Canada et dans tous les destricts mi-
niers, cette industrie purement canadienne réus-
sirait sans doute si on lui accordait une protec-
tion suffisante ; et si le syndicat parvenait à
écouler son produit dans la partie ouest du pays,
où Il se dépense de fortes sommes d'argent, le
cultivateur canadien en profiterait même au
seul point de vue de la vente de ses œufs, outre
les bénéfices qu'il retirerait de la dépense an-
nuelle que ferait le dit syndicat pour l'achat
d'oufs, et les avantages identiques découlant de
l'établissement de cette Industrie en faveur des
manufactures et de la main-d'œuvre dans le pays.

Le syndicat a d'excellentes perspectives sur
les marchés anglais et étrangers, et il a déjà
réussi à obtenir de fortes commandes du minis-
tère de la guerre et des boulangers anglais, ainsi
que de maisons faisant affaires dans l'Afrique
Australe. Il a l'intention de fabriquer l'ovo au
Canada pour les marchés du monde entier, et
ainsi -de dépenser en ce pays de fortes sommes
perçues de l'étranger ; et ses actionnaires croient
qu'ils devraient avoir un marché pour leur pro-
duit dans l'ouest du Canada, où ils ont dépensé
de fortes sommes qui ne sont que le prélude de
celles qu'ils entendent encore y -ffecter à leur
Industrie.

Cette industrie est nouvelle, et toutes les in-
dustries de ce genre requièrent d'abord protec-
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tion. Pour alimenter tous les divers débouchés
de son commerce, le syndicat sentira avant long-
temps la nécessité d'étendre le champ de ses
opérations au Canada en fondant d'autres fabri-
ques, mais il lui faut apporter de l'encourage-
ment à ses actionnaires en réalisant cet espoir de
voir réussir l'industrie sur la côte ouest ; et
comme il s'agit là de créer une nouvelle indus-
trie canadienne, ils devraient pouvoir compter
sur l'aide sérieuse que l'imposition d'un droit de
30 pour 100 leur procurerait. Si l'on ne protège
pas ici cette industrie, le syndicat transportera
sans doute son établissement en Russie où Il
se trouverait très rapproché de son marché et où
le prix des oeufs est très peu élevé.

Dans ces derniers temps, les con2urrents amé-
cains du -syndicat -ont obtenu une commande de
cinq cents caisses d'œufs concentrés d'acheteurs
très favorablement disposés envers celui-ci, mais
à qui la maison américaine offrait sa marchan-
dise à des prix égaux à ce que coûte virtuelle-
ment à la maison canadienne la fabrication de
l'ovo. Cette petite commande, à elle seule, 'au-
rait pour le Canada la dépense d'au moins$7,700 d'oufs et $3,000 de main-d'œuvre, etc.; et
en outra les chemins de fer canadiens auraient
eu à transporter les œufs bruts et manufacturés.

Il semble très déraisonnable qu'un article de
fabrique comme celui-ci soit assujetti à un droit
de 20 pcur 100 seulement, alors qu'on impose sur
sa matière première un droit de 33à à 40 pour
100.

Les concurrents américains de cette nouvelle
industrie canadienne annoncent à présent des
prix égaux à ce que coûte virtuellement aux
manufacturiers canadiens la fabrication de son
produit-ls inondent le marché canadien du sur-
plus de leur production, et ruinent ainsi cette
industrie purement canadienne avînt qu'elle ait
acquis d'assez solides basses. Il leur importe
beaucoup de pouvoir écouler au Canada le sur-
plus de leur production. Cela leur permet de
faire fonctionner tout le temps leurs fabriques,
et ainsi de conclure des contrats ava'tageux con-
cernant l'achat des oufs, leur matière première.
Tout le monde sait que -l'achat de grandes quan-
tités peut se faire à bas prix.

L'année dernière a été celle du début de la fa-
brique de Stratford, et les oufs, les machines, la
main-d'œuvre, etc., relatifs à ses opérations lui
ont coûté environ $30,000, Cette fabrique em-
ploie de vingt-cinq à cinquante personnes, et le
nombre augmentera à mesure que s'ouvriront les
différents marchés. Elle a écoulé sa production
en Angleterre, et le ministère de la Guerre en a
acheté la plus grande partie. La fabrique de
Winnipeg dépense à peu près le même montant
d'argent que celle de Stratford. On l'a cons-
truite dans le but de fabriquer l'ovo pour le mar-
ché de l'ouest canadien. Les espérance de ce
marché ne se sont pas réalisées. Avant que le
syndicat eût offert son produit en vente sur lemarché canadien, les Américains vendaient ce'mme produit 80 centins la boite (contentant l'é-
quivalent de 3 douzaines d'oeufs). Les fabri-
cants canadiens annoncèrement l'article à 65
centins la boîte, et les maisons américaines le
vendent maintenant 60 centin's. En aidant cette
industrie. on protégeýait les consommateurs
tanadiens.

M. MeGlîl, d'Angleterre, est le gérant de
cette fabrique. Il a Interviewé le ministre
des Douanes (M. Paterson) au sujet de cette
question, et celui-el lui a répondu qu'il y
songerait très sérieusement. J'ignore dans
quelle mesure il l'a fait. Mais il s'agit l
d'une nouvelle industrie qu'on devrait pro-

téger. L'établissement d'une industrie sem-
blable serait fort avantageux aux cultiva-
teurs 'du pays. J'insisterais auprès du gou-
vernement pour qu'il s'occupât de cette ques-
tion, et qu'il essayât de faire quelque chose
pour aider le manufacturier canadien à con-
server le commerce du pays à la fabrication
indigène.

M. LEONARD BURNETT (Ontario-sud):
M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention de faire
un long discours. La discussion a été telle-
ment complète de la part des membres
de la droite, qu'il est presque impossible
d'y rien ajouter de nouveau ; et la Cham-
bre, j'en suis convaincu, ne se soucie guère
d'être ennuyée par la répétition de faits et
de chiffres déjà cités. La méthode suivie
par mon honorable ami le député de Perth-
nord (M. Maclaren), qui fabrique du fro-
mage impérial, m'a quelque peu amusé. Je
n'ai pas le moindre doute que c'est un im-
périaliste sincère ; seulement je regrette que
sa méthode ait été introduite en cette Cham-
bre, car ceux à qui ils arrivera Savoir une
lubie quelconque voudront pénétrer au parle-
ment pour l'annoncer comme l'a fait mon
honorable ami.

Dans le cours de ce débat, et en tout temps
durant cette session, j'ai cherché, dans la me-
sure de mes forces, à découvrir, si possible,
l'attitude du parti conservateur sur les ques-
tions commerciale et financière, et j'ai trou-
vé la tache excessivement difficile. Les
membres de ce parti, du haut en bas de l'é-
chelle, ont varié de telle façon qu'il est difli-
cile de diré précisément quelle est leur
attitude. Les membres de la droite ont eu
lieu de trouver plaisantes les principales cri-
tiques que ces messieurs ont faites des su-
jets qu'ils ont débattus. Ils ont commencé
par dire que nous avions volé Jeur politique,
C'est-à-dire que nous avions conservé la
politique nationale, pour dire, aussitôt
après, que nous avions diminué l'impôt
et fait adopter une législation préjudi-
ciable aux intérêts des manufacturiers. Ils
ont taxé de farces et de blagues notre tarif
différentiel, et l'instant d'après ils ont dé-
claré que nous avions accordé quelque chose
d'appréciable A l'Angleterre sans en rien re-
cevoir en échange. A la suite de sembla-
bles contradictions, il est difficile de savoir
au juste ce qu'ils veulent. Le fait est qu'un
cultivateur ordinaire comme moi, dont les
tendances politiques sont loin d'être exagé-
rées, mais qui vient ici animé du désir de
bien servir le pays, en arriverait presque à
la conclusion que ces messieurs n'ont -pas
d'autre principe arrêté que celui de parve-
nir à tout prix an, pouvoir.

J'ai trouvé assez singulière les remar-
ques de divers orateurs de la gouche con-
cernant la question du mais. Comme cul-
tivateur pratique, je pense que le préopi-
nant (M. Maclaren) a dit la vérité.

L'honorable 'député a dit que le mais,
lorsqu'on en nourrit les cochons en quantité
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modérée, est une très bonne nourriture, et
j'ajoute qu'on ne saurait trouver un homme
ayant quelque connaissance de la chose,
qui ne dise pas que cette nourriture soit la
plus économique, lorsqu'on mélange le maïs
aux autres grains qu'on trouve facilement
au Canada. Les cultivateurs savent que,
puisqu'il leur faut mettre en concurrence,
sur le marché européen, leurs bêtes à cornes
et leurs porcs avec les animaux aes Etats-
Unis, ils sont obligés d'acheter le maïs que
l'on récolte dans les pays dont le sol con-
vient à la culture de cette céréale. Au Ca-
nada, nous pouvons récolter d'autres grains
qui se vendraient plus cher sur les marchés
anglais, et je prétends qu'en permettant aux
Américains de nous vendre leur maïs
exempt de taxes, nous travaillons dans les
Intérêts du cultivateur canadien. On me per-
mettra de mentionner un fait à l'appui de
mon affirmation. Lorsque cette question du
nias a été soulevée, j'ai eu occasion de la
discuter avec le ministre de l'Agriculture.
J'ai demandé à ce dernier pourquoi il vou-
lait enlever les droits sur cette céréale, et
il m'a expliqué ses raisons. J'en ai parlé
dans une autre circonstance, avec le mi-
nistre, et de retour dans mon comté, j'ai
rencontré plusieurs minotiers et des chefs
conservateurs qui m'ont déclaré que le gou-
vernement commettait une bévue. Eh bien !
M. l'Orateur, ces mêmes personnes achètent
aujourd'hui des chars complets de maïs. Il
y a deux semaines à peine, je me trouvais
chez moi ; j'ai profité de l'occasion pour me
rendre dans la ville voisine où j'ai rencon-
tré un conservateur qui m'a dit : M. Burnett,
pourquoi donc ne vendez-vous pas vos pois
et n'achetez-vous pas du maïs? Vous ne
paierez ce dernier que 44 cents le minot,
et vous pourrez vendre vos po'. 63 cents,
ce qui vous permettrait de réaliser un cer-
tain bénéfice. J'ai acheté le maïs que ce
monsieur m'offrait en vente.

Mais que voyons-nous? Il y a des membres
de cette Chambre qui veulent faire croire
aux cultivateurs que l'entrée en franchise
du maïs est à1 leur préjudice. Je prétends que
le cultivateur est un manufacturier; il
amasse sa récolte dans ses granges, et la
première chose qu'il fait ensuite, est de voir
aux moyens qui lui permettront d'utiliser
cette récolte de manière à en retirer le plus
de bénéfice possible. Il peut acheter le maïs
américain et cultiver d'autres céréales qui
lui rapportent des profits consiLrables, sur-
tout si le terrain qu'il occupe convient à la
culture de ce ces grains. Alors il pourra
vendre sa récolte plus avantageusement aux
Américains qui occupent l'ouest des Etats-
Unis, dont le sol ne convient pas i la cul-
ture de telles céréales.

Je ne crois pas qu'il me soit nécessaire,
non plus qu'à tout autre cultivateur qui fait
partie de cette Chambre, de discuter cette
question, car nous n'avons pas besoin de
convaincre les cult-ivateurs intelligents qu'il
est de leur intérêt d'acheter le maïs améri-
cain. Il me semble voir l'honorable député

M. BURNETT.

d'York-ouest (M. Wallace), le représentant
de Grey (M. Sproule) et le chef de Popposi-
tion lui-même allant de porte en porte pour
essayer de convaincre les cultivateurs qu'ils
ne doivent plus acheter le maïs. Mais les
cultivateurs conservateurs mêmes emploie-
ront de ce grain, parce qu'ils y trouvent un
avantage, et vous ne pouvez pas les empê-
cher de s'en servir. Il y a deux ans, le dé-
puté de Leeds-sud (M. Taylor) disait que
les élévateurs de Gananoque étaient bondés
de maïs. Cependant, avant-hier soir, il se le-
vait pour déclarer à la Chambre que ces élé-
vateurs étaient inutiles, que les cultivateurs
ne voulaient pas se servir de maïs, parce que
cela aurait l'effet de détruire notre porc sur
le marché anglais. L'événement, cependant,
est loin de confirmer cette affirmation, car
jamais le prix de notre porc n'a été aussi
élevé. Nous avons vu le député d'York-ouest
et quelques autres membres de l'opposition
applaudir chaleureusement le gouvernement
quand ce dernier annonçait qu'il voulait lais-
ser entrer en franchise les machines qui ser-
vent à l'industrie du sucre de betterave,
voulant en cela protéger les cultivateurs.
Quelque temps après cependant, ils chan-
geaient d'attitude et condamnaient le gouver-
nement d'avoir permis l'entrée en franchise
du fil d'engerbage. Les conservateurs s'ima-
ginent qu'ils peuvent se présenter devant le
peuple avec des calculs fantaisistes comme
ceux qu'a fait passer sous nos yeux l'ex-
ministre des Finances (M. Foster), lorsqu'il
a essayé de tromper le peuple en jonglant
avec les chiffres. Ils reconnaissent que l'ad-
mission en franchise du fil d'engerbage n'a
pas augmenté le prix de cet article. La chose
serait impossible, en effet. L'exministre des
Finances a dit que la matière première coûte
14 cents la livre. Vous pouvez acheter le fil
d'engerbage. aujourd'hui, à la prison cen-
trale, à ce prix de 14 cents ; c'est-à-dire au
prix qu'indique l'honorable député (M. Fos-
der) comme étant celui de la matière pre-
mière seule.

Je voudrais parler maintenant de ceite
loyauté qui a fait l'objet de tant de dis-
cours. Les messieurs de l'opposition ont dé-
claré que leur loyauté était insurpassable ;
cependant. d'autre part, ils prétendent profi-
ter -des difficultés où l'Angleterre se. débat
maintenant par rapport à cette question du
transvaal, pour obliger la mère patrie à
nous accorder des concessions plus éten-
dues. En d'autres termes, ils prétendent
que ces difficultés doivent nous engager à
obliger l'Angleterre de nous accorder ce
qu'elle nous refuserait, si cette guerre du
Transvaal ne se continuait point.

On veut obliger la Grande-Bretagne à ac-
cepter nos conditions. Je le demande: est-
ce là la véritable loyauté? n'est--ce pas plu-
tôt le comble de la déloyauté?

M. TAYLOR : Qui a dit cela?

M. BURNETT : En vérité, tous les mem-
bres de l'opposition ont laissé entendre la
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chose et ont parlé dans ce sens. L'ex-minis-
tre des Finances s'est attribué beaucoup de
mérite parce qu'il a réduit les droits de
douane ; mais il n'a jamais présenté la moin-
dre excuse pour les avoir laissés en vigueur
aussi longtemps. L'homme le plus calme
finit par perdre patience en entendant les
discours de certains députés et en voyant la
manière dont ils présentent leurs arguments.
Si la population de ce pays savait combien
de temps l'on dépense ainsi inutilement dans
cette Chambre, elle accourrait ici avec des
fusils et elle chasserait de cette enceinte les
députés qui se complaisent dans un ver-
biage qui n'a ni rime ni bon sens. Nous
avons vu en effet les membres de l'op-
position s'épuiser en efforts d'énergumè-
nes pour détruire l'effet produit par les
discours du ministre des Finances, du mi-
nistre des. Douanes, du ministre du 'Com-
merce et de ce discours admirable qu'a pro-
noncé mon honorable ami de Brant-sud (M.
Heyd). Ils veulent ridiculiser les orateurs
auxquels ils ne sont pas capables de répon-
dre, parce que les arguments apportés par
les membres de la droite sont inattaquables.
On a vu même le chef des conservateurs de
la province de Québec échouer misérable-
ment dans ses efforts pour répondre à l'ho-
noraible député de Brant-sud sur les ques-
tions soulevées par ce dernier.

Les actes de ce gouvernement sont de na-
ture à remplir d'orgueil tous les véritables
Canadiens ; qu'importe la nationalité, la re-
ligion ou la politique à laquelle nous apparte-
nions. Nous devrions être fiers de ce qu'a fait
le gouvernement actuel, si nous comparons
l'état du pays aujourd'hui, à ce qu'il sétait,
il y a quelques années! L'opposition a l'air
d'attendre avec impatience le moment de se
présenter de nouveau devant le peuple,
dont elle se promet l'appui pour l'époque
des élections. Je ne sais si nous la verrons
de sitôt triompher, mais nous avons un passé
assez glorieux pour nous permettre d'être
fiers de nos actes. Personne, en effet, n'i-
gnore que le pays jouit d'une prospérité abon-
dante. Cependant, nous voyons des hommes
comme celui qui a pris la parole avant mol,
s'efforcer de le nier. L'augmentation de
notre commerce est prodigieuse. Et, M.
l'Orateur, hier encore, à la salle du comité,
j'entendais des expéditeurs et des éleveurs-
de bestiaux, des membres des différentes
chambres de commerce et des différentes
compagnies industrielles du pays déclarer
hautement que le -Canada traversait une ère
de prospérité étonnante. Tous e'accordent à
approuver la politique du gouvernement.
Notre commerce intérieur a augmenté con-
sidérablement, et nos ressources minières
ont pris un immense développement. Nous
voyons le peuple travailler à développer ces
ressources, à récolter l'or et l'argent, et tout
ce qu'il demande, c'est qu'on l'aide à cons-
truire des chemins de fer et à développer les
ressources des différentes parties du pays.
On n'a jamais vu progrès semblable sous

l'ancienne administration. Le développe-
ment de nos ressources naturelles est tel,
qu'on a demandé une exportation plus con-
sidérable, des moyens de transport plus ra-
pides et plus complets. Que voyons-nous ?
qu'entendons-nous? Les nouvelles qui nous
parviennent de Simcoe-nord, de Welland et
d'autres parties du pays, nous indiquent
qu'un -commerce considérable se fait par les
grands lacs et les canaux du Saint-Laurent.
Jamais. nous n'avions entendu dire cela.
Plusieurs routes sont proposées ; il y a celle
de la baie Georgienne, celle du canal de la
Vallée du Trent, celle de Toronto, Midland et
Collingwood, et enfin celle du canal Wel-
land, et les promoteurs des différents projets
s'appliquent à en faire ressortir tous les
avantages pour le transport de nos produits,
et nous constatons, comme conséquence, le
développement des parties du pays que ces
routes trayerseraient. Je veux donner aux
membres de cete Chambre une idée du pro-
grès qui s'est accompli dans ce pays. Nous
ne saurions trouger indication plus précise
que celle que nous fournit le commerce de
ce pays comparé à celui qui se faisait sous
le gouvernement conservateur. Le total de
nos importations durant les 'trois dernières
années. du régime conservateur s'est élevé à
$328,000,000, soit $109,000,000 par année.
Sous le gouvernement libéral, durant les
trois dernières années, ces importations se
chiffraient dans les $396,000,000, soit $132,-
000,000 par année, ce qui est une augmenta-
tion de $23,000,000.

Faisons une autre comparaison. Nous
avons exporté durant les trois dernières an-
nées du gouvernement conservateur pour
$317,000,000 ou $105,000,000 pair année. Du-
rant les trois années du gouvernement libé-
ral, le montant de nos exportatios s'est éle-
vé à $405,000,000 ou $135,000,000 par anée,
soit une augmentation de $88,000,000 dans
trois ans. C'est là une juste comparaison
du résultat de l'aministration des deux gou-
vernements en ce qui concerne le commerce.

Comment les conservateurs se sont-ils
présentés au pays en 1896.? Est-ce que
leur parti était uni ? Est-ce qu'ils for-
maient un gouvernement d'hommes d'af-
faires, un gouvernement comme celui que
nous avons aujourd'hui, est plein de vie
et d'activité et prét à faire face à toutes les
éventualités qui peuvent se produire? SI
l'on découvrait un nouveau Yukon demain,
le gouvernement se trouverait préparé à
rencontrer les exigences de la situation et
les difficultés qui pourraient se présenter.
Quelles que soient les questions qui puissent
surgir, le gouvernement actuel est prêt A
travailler dans les intérêts du pays et à les
protéger. En. 1896 lorsque le parti conserva-
teur a fait des élections, le commerce étaIt
dans le marasme ; rien ne marchait. l avait
affaibli la confiance des hommes d'affalres
de ce pays et nos gens désertaient nos villes
et nos campagnes par milliers ; nos citoyens
émIgralent aux Etats-Unis. Les mem-
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bres conservateurs du Conseil privé de la
Reine se faisaient la lutte mutuellement
et cherchaient à s'entredétruire. Et, ce-
pendant. on les a vus se présenter de-
vant le peuple et proclamer que leur parti
était uni, alors que ces luttes intestines ex-
istaient. Mettons en contraste cet état de
choses avec celui qui existe aujourd'hui et
constatons l'épanouissement complet de no-
tre prospérité.

On a chassé de la position qu'il occupait
un premier ministre du pays. li était ac-
cusé par certains de ses collègues, d'inca-
pacité manifeste ; on a été plus loin, on a
provoqué le cri de race et les préjugés reli-
gieux. Un honorable député m'avouait que
si l'on n'avait pas soulevé ces préjugés, il
n'aurait pas été élu. On a vu un homme
qui devait être étranger à la politique ac-
tive, nous arriver d'Angleterre pour essayer
de tromper le peuple, de le soulever jusqu'à
la révolte et venir ensuite essayer de se
blanchir en prétendant qu'il n'avait pas été
capable de juger suivant lour juste mérite
les questions en jeu. Nous voyons la même
personne se sauver d'Ontario à Québec, di-
sant dans une province ce qu'il n'a pas le
courage de répéter dans une autre. Et lors-
que mon voisin dans cette Chambre s'écriait
ce soir, que la population de Québec avait
compris ce que voulait dire cet homme, je
lui ai répondu que c'et aussi le cas pour la
province d'Ontario.

Ce n'est pas tout ; l'ancien gouvernement
était corrompu jusqu'à la moëlle, et le fait a
été prouvé sur tous les hustings même par
ses propres amis. Tous les jours de nouveaux
scandales étaient dévoilés et le peuple, lui,
gémissait sous de lourds Impôts. Inutile pour
moi d'entrer dans de plus amples détails,
car l'on n'ignore pas que les conservateurs
invoquent dans toutes les discussions ce
que la politique nationale a fait dans le
pays. Et je vais en donner un exemple à
la Chambre. Si l'honorable député de
Leeds-sud ('M. Taylor) était ici, Il pourrait
corroborer ce que je vais dire. Lors de mon
élection, il est venu dans mon comté qui,
je suis heureux de le dire à la Chambre, est
le plus beau, le plus riche et le mieux cul-
tivé de la province d'Ontario. On y trouve
la ville manufacturière la plus considérable
de l'Ontario ; je parle d'unt ville et -non pas
d'une cité ; il y a plus d'ouvriers qui tra-
vaillent dans les manufactures du comté,
qu'il n'y en a dans aucune ville des autres
comtés puisque dans un seul établissement
il y en a 800.

M. SPROULE : La pratique des manou-
vres doit être facile, alors.

M. BURNETT: Venant d'un tel comté, je
me suis présenté avec le programme sui-
vant : J'ai dit aux électeurs: "Je suis prêt
A me rendre 'à Ottawa pour approuver le
gouvernement qui travaillera dans les Inté-
rêts du pays." C'est -là le programme que
j'ai fait approuver par mes électeurs. On
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dit quelquefois que je vote contre le gouver-
nement, mais j'appuie ce que je considère
juste et raisonnable, et je crois pouvoir en
retirer certain mérite, parce que j'ai tou-
jours suivi cette ligne de conduite.

Un grand nombre de membres de l'oppo-
sition nous ont dit que le parti libéral n'a-
vait rien fait pour le pays, et nous enten-
dons répéter la chose tous les jours. Lors-
que vous me demandez ce qu'a fait le parti
libéral pour cette confédération, je vous dis
qu'il a accompli un acte qui mérite la re-
connaissance de la population : il a chassé
les tories du pouvoir. Voilà qui a
rendu un plus grand service au pays
que tout ce qu'on aurait pu faire, je crois.
En effet, on n'aurait pu trouver personne
pour travailler à la prospérité du pays tant
que -les conservateurs auraient été au pou-
voir. Les libéraux sont arrivés au pouvoir
et immédiatement on a vu cesser le sys-
tème de gaspillage organisé, ces scandales
auxquels donnaient lieu toutes ces entre-
prises verreuses que le public connait main-
tenant. On n'assistera jamais à la répétition
de ces scandales tant que les libéraux reste-
ront au pouvoir.

L'honorable représentant de Saskatche-
wan (M. Davis) a devant lui un dossier où se
trouve la preuve d'une douzaine de contrats
frauduleux, de scandales tels que, si le pays
les connaissait, Il serait écœré plutôt qu'in-
digné de la bassesse d'âme de certaines per-
sonnes qui avaient l'oreille des ministres,

Quant au tarif, j'allais dire que tout le
pays reconnaît que les réformes! que le
gouvernement actuel y a opérées donnent
entière satisfaction. On a diminué les impôts.
particulièrement ceux qui pesaient sur les
cultivateurs, qui sont, après tout, les pro-
miers producteurs du pays. D'un autre côté,
les manufacturiers reconnaissent que la ré-
vision du tarif s'est faite sur des bases tel-
les que le pays en retire de grands bénéfices,
et ils avouent eux-mêmes leur satisfac-
tion de ce que le coût de la matière premiè-
re a été réduit. Le prix des articlesi nianu-
facturés a été réduit et, sous le tarif de pré-
férence, le fermier et les consoimmateurs
canadiens achètent les produits de nos ma-
nuflaictures à meilleur marché qu'aupara-
vant C'est une question qui ne fait de doute
pour personne. On a admis en franchise, l'an
dernier, un grand nombre d'articles, princi-
palement des instrumentsu aratoires, sur les-
quels on aurait dû payer des droits au mon-
tant de $1,000,000, si l'ancien tarif conserva-
teur avait été en vigueur. Je n'ai pas besoin
d'énumérer tous ces articles, mais je men-
tionneral en passant le fil d'engerbage, le
maïs, le fl barbelé, le fil à clôture et
autres articles dont se servenit surtout les
cultiva-teum7s.

M. WALLACE: Et que dites-vous de
l'huile de pétrole ?

M. BURNETT: La différence entre le fa-
rif établi par ce gouvernement et celui de
l'ancien gouvernement, c'est que le tarif du
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parti libéral est un tarif de revenu, alors que
les conservateurs ne reconnaissaient que le
tarif de protection. On trouve des gens qui,
à l'exemple de l'honorable député de lIalton
(M. Henderson), s'efforcent de faire croire à
la population de ce paysi que les libéraux font
-tout leur possible pour enrayer le progrès
des fabriques. Cela est faux ; les libéraux
veulent sincèrement favoriser les manufac-
turiers autant que possible, les mettre sur
un pied d'égalité avec les consommateurs et
les cultivateurs de ce pays. Croyez-vous que
je serais ici, ce soir, pour représenter le
comté d'Ontario, si mes électeurs croyaient
qu'en. venant ici, je n'avais pour but que de
travailler de toutes mes forces contre les
manufacturiers ? Pas du tout Mes électeurs
croient que ce gouvernement travaille dans
les intéréts, des manufacturiers et pour obte-
nir le bien-être du pays, et c'est ce que doit
faire tout gouvernement qui veut suivre une
politique éclairée.

M. SPROULE : L'honorable député me
permettra-t-il de lui poser une question ?

M. BURNETT : Je suis nouveau, ici, et je
n'aimerais pas à être Interrompu.

M. SPROULE : Je voulais seulement vous
-demander-

Quelques VOIX : A l'ordre !
M. L'ORATEUR-SUPPLEANT : J'espère

que l'honorable député (M. Sproule) repren-
dra son siège.

M. BURNE TT: On a parlé, à maintes re-
prises, de la. visite du très honorable premier
ministre en Angleterre et, dans tout le pays.
on reconnaît que la présence de sir Wilfrid
Laurier au jubilé de la Reine a fait connaître
le Canada sous un jour nouveau. L'honora-
ble député de Perth-nord nous a parlé de
notre beurre et de notre fromage, qui ont
fait admirer le pays en Angleterre, et il ti-
rait de ce fait un argument en faveur dés
conservateurs. Mals si nous voulons faire
une comparaison, je puis- dire que rien ne
s'est fait pour le Canada tant que nous n'a-
vons pas eu à la tête des affaires du pays
des hommes d'énergie, de prestige et d'habi-
lité, qui ont su conquérir les sympa'thies du
peuple anglais. Le parti conservateur a dit
a-u pays qu'il devait nous obtenir des rela-
tions commerciales plus étroites avec les
Américans, et cependant il a toujours été en
désaccord avec ces derniers. Si nous voulons
entrer en négociation avec quelqu'un dans
un but politique, si nous voulons obtenir l'en-
trée de nos produits aux marchés étrangers,
il faut que ces négociations se fassent d'une
manière amicale, généreuse de part et d'au-
tre.

M. l'Orateur, le gouvernement actuel a
rendu un serviec signalé au Canada en creu-
sant nos canaux de 14 pieds afin de permet-
tre aux navires de naviguer entre les grands
laes et le port de Montréal. Cette politique
du gouvernement a pour but de favoriser
notre commerce d'importation et d'exporta-

tion. C'est un acte de génie que le gouver-
nement va accomplir. Un grand nombre des
amis de ce gouvernement croyaient qu'il
montrait trop de hâte, lorsqu'il entreprenait
de creusèr les canaux et de construire le che-
min de fer du Pas du Nid-de-Corbeau, et
d'ouvrir à l'exploitation et à la civilisation
le territoire du Yukon. Mais nous savons au-
jourd'hui que cette politique était sage et
congue dans les intérêts les mieux entendus
du pays tout entier. Le ministère actuel n'a
pas agi comme l'ancien gouvernembnt lors-
que celui-ci s'est occupé du canal de la Val-
lée de la Trent, dont il a retardé la construe-
tion, afin de se' servir de cette entreprise
comme d'un moyen d'assurer des votes à
ses partisans. Nos ministres se sont dit :
" Nous avons un !travail à accomplir et nous
ferons notre devoir. Nous verrons ensuite
quels avantages en retirera notre parti."

Qu'on .me permette le signaler ici d'une
manière spéciale la réduction des frais de
transport des lettres. Voilà encore une me-
sure dont le pays a retiré des bénéfices con-
sidérables. Je suis certain que les conser-
vateurs seraient restés longtemps au pou-
voir avant d'avoir l'énergie suffLsante pour
faire adopter une telle 'politique. Le direc-
teur général des Postes a administré son dé-
partement d'une manière qui lui fait hon-
neur et qui le place au rang des hommes
politiques les plus en vue du 'Canada.

Nous savons aujourd'hui comment le gou-
vernement conservateur distribuait les terres
du Nord-Ouest à des spéculateurs, et d'autre
part, nous savons que la politique du parti
libéral est de conserver ces terres aux colons
sérieux, ce qu'il a.fait depuis trois ans. Et si
nous étudions la question de l'immigration,
nous constaterons que la politique du gou-
vernement libéral, sous ce rapoprt, a été
couronnée d'un plein succès. Je vais donner
ici des chiffres pour prouver combien cette
politique a été avantageuse au pays.

Nombre d'immigrants arrivés au pays.
Nombre total des colons qui ont déclaré leur

nationalité à leur arrivée en Canada
durant l'année 1899.

Des Etats-Unis ......................... 11,945
Arglais-

Anglais et Gallois............. 8,576
Ecossais ....................... 1,337
Ilndais ........................ 747

Dctikhobortses ............ ............... 7,350
Galiciens ................................ .6,700
Allemands ............................. 780
Scandinaves .... ......................... 1,526
Français et Belgas....................... 413
Autres nationalités...,............... 5,169

Total pour 1899.................... 44,é43
Total pour 1898..................... 31,900

Augmentation totale pour 1899. 12,643
Voilà qui est indiscutable et le Canada est

connu maintenant partout, surtout dans les
vieux pays. plus' favorablement qu'il ne Té-
tait dans le passé. Le ministre-suppléant de
l'Intérieur nous a dit, hier, que l'immigra-
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tion au Canada ne faisait que commencer et
qu'-on attendait des milliers et des milliers
d'immigrants dans quelques mois.

J'ai devant moi un grand nombre de ta-
bleaux, mais je ne .sais pas si je dois en don-
ner les détails.

M. HENDERSON : 'Continuez.
M. BURNETT : Pour renseigner mon ho-

norable ami de Halton (M. Henderson) je
vais citer quelques-uns de ces chiffres. Jus-
qu'à l'arrivée au pouvoir du parti libéral on
ne tenait aucun 'état du nombre des Cana-
diens qui nous revenaient des Etats-Unis.
Mais le gouvernement actuel tient compte
de ce détail -important. Voici quels sont les
chiffres pour ces années dernières
En 1894 le déficit fut de..............$ 707,921

1895 ".............. 800,857
1896 " .............. 699,391

$2,208,169
Avant 1897, ces rapports sont incomplets.

On dirait en effet que le repatriement n'ex-
istait pas alors. ýMon honorable ami (M.
Davis) nous disait, aujourd'hui, que les im-
migrants venant du Minnesota affluaient au
Manitoba où ils voulaient s'établir et placer
des capitaux.

Nationalité des colons telle que déclarée à leur
arrivée aux ports de l'Angleterre.

On ne peut déterminer cette nationalité avant
1893 ; le nombre des " Canadiens repatriés " n'a
pas été enregisré avant 1894, et c'est en 1898
qu'on a commencé a tenir compte du nombre des
"touristes

1897 " " .............. $ 586,540
1898 " " ........ 47,602
1899 " " ...... '........ 398,071

$1,032,213
Les conservateurs nous disent qu'ils ne

veulent pas du commerce de préférence. Si,
par hasard, ils arrivaient au pouvoir, de-
main, ils ne -chercheraient pas à changer le
tarif de préférence, car ils n'ont jamais dit
qu'ils le feraient et ils n'ont pas l'intention
non plus de le faire. Ils nous disent que
nous abandonnons à l'Angleterre des sommes
considérables et que nous n'obtenons rien en
retour, de la mère patrie.

M. BEATTIE : Ecoutez ! écoutez!
M. BURNETT :'Il n'y a pas un député qui

vive assez longtemps pour voir l'Angleterre
changer sa politique de libre-échange. Que
diriez-vous si l'Angleterre taxait les articles
dont 'ses ouvriers ont besoin pour augmenter
le prix des produits de ses manufactures?
Il est impossible de croire à un tel change-
ment.

M. BEATTIE : C'est pourtant ce qui ar-
rivera avant longtemps. Il est impossible à
l'ouvrier d'acheter du pain -s'il n'a pas d'ar-
gent à sa disposition.

M. BURNETT : Si ces messieurs restent
dans l'opposition tant que l'Angleterre n'au-
ra pas taxé les marchandises d'exportation

M. 'BURNETT.

dont ses ouvriers ont besoin, ils ne sont pas
prêts de remonter' au pouvoir. C'est là mon
opinion sincère.

Je ne crois pas nécessaire de parler des
nombreuses mesures d'intérêt public que ce
gouvernement a présentées. -Cependant, je
vais en nommer quelques-unes pour l'avan-
tage de ceux qui ne les eonna)traient pas.
La première chose que nous avons faite en
arrivant au pouvoir a été de régler la ques-
tion des écoles du Manitoba. Nous avons
ensuite fait disparaître -l'embargo sur le
bétail. Jamais auparavant les conserva-
teurs n'avaient essayé d'obtenir cette ré-
forme si avantageuse pourtant au Canada.
Nous avons prolongé notre chemin de fer
Intercolonial et, de ce chef, nous avons re-
tiré un surplus dans l'exploitation de ce
chemin de fer, alors que le parti conserva-
teur n'en retirait que des déficits. Nous
avons creusé les canaux, construit le che-
min de fer du Pas du NId-de-Corbeau, ob-
tenu une diminution des taux de transport
sur le chemin de fer Canadien du Pacifique,
et tout cela pour le plus grand bien du pays.
Mais ce :i'est pas tout, nous avons établi le
port des lettres à 2 cents. Nous avons mo-
difié l'Acte de la francise électorale, et nous
avons accordé largement le droit de voter,
de telle sorte qu'aujourd'hui, virtuellement,
tout citoyen de ce pays peut exercer ce
droit. Nous avons établi un système d'en-
trep0ts frigorifiques, non pas d'après ce qui
se faisait dans le passé, mais suivant les exi-
gences de notre commerce actuel, et ce sys-
tème nous permet de faire une concurrence
sérieuse, ainsi qu'on le déclarait l'autre jour
au comité, aux produits du Danemark et de
la Suède. Nous voyons ces deux pays réu-
nir en assemblée leurs producteurs de beurre
et de fromage pour leur demander d'étudier
la raison de la concurrence sérieuse que leur
fait le Canada. Notre administration du
Yukon rapporte des revenus considérables,
les déficits qu'annonçait tous les -ans, le dé-
partement des Postes, se sont changés en
des surplus. Nous avons diminué le tarif
sur 153 articles, Il n'en reste plus que 9 sur
lesquels les droits soient aussi élevés qu'ils
l'étaient sous l'ancien gouvernement. Nous
avons accordé à la' Grande-Bretagne une
préférence de 25 pour 100 et, durant cette
session, nous avons porté le chiffre de cette
préférence A f33 pour 100 . Nous avons
obtenu par notre tarif de réciprocité la edé-
nonciation des traités belge et allemand.
Sous notre administration, notre commerce
s'est élevé de $232,000,00O qu'il était en 1896
à $304,000,000 pour 1898. Nous avons es-
sayé de rayer. de nos statuts l'acte concer-
'nant la redtstribution &les comtés, mals
n'avons pu réussir à cause de l'opposition
factieuse qu'on nous a faite. Il ne reste
plus au gouvernement libéral que quelques
réformes à accomplir. On se demande même
s'il n'aura pas le temps, pendant la session
actuelle, d'accomplir -ces réformes. A tout
événement, ses efforts tendent à ce but.
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Après les prochaines élections générales, il
reprendra ce qu'il aura laissé et il remplira
alors tout son programme. En vérité le
pays ne pourrait exiger plus du parti libé-
ral, et tout homme d'affaires raisonnable
comprend qu'il a fait tout ce qu'il lui était
humainement possible d'accomplir. Mais il
reviendra encore au pouvoir pour terminer
toutes les réformes indiquées dans son pro-
gramme et le pays verra alors une prospé-
rité inconnue jusqu'aujourd'hui.

M. DAVID HENDERSON (Halton) : M.
l'Orateur, je propose que le débat soit
ajourné.

Quelques VOIX: Parlez, parlez.
M. HENDERSON : J'espère que l'honora-

ble ministre qui est le leader intérimaire de
la Chambre, va consentir à ce que le débat
soit ajourné maintenant, car Il est tard et il.
m'est impossible de répondre à l'honorable
député. Nous avons siégé plus tard que d'ha-
bitude, ce soir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : (sir Louis Davies) : Je re-
grette que mon honorable ami ne se sente
pas disposé à parler au £noins durant une
heure ou deux. Le chef intérimaire de
l'opposition s'est plaint, l'autre soir, que nous
ajournions trop tôt et nous n'avons entendu
que cinq discours aujourd'hui.

M. WALLACE : C'est beaucoup.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Si nous ne faisons que
cinq discours par jour, nous serons ici l'été
prochain. Cependant, je ne veux pas me
montrer déraisonnable.

M. HENDERSON : Je considérerais
comme une faveur de la part de l'honorable
ministre qu'il consentît à l'ajournement. Je
m'efforcerai de l'en récompenser en parlant
moin longuement demain.

La motion est adoptée et le débat ajour-
né.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je propose que la séance
soit levée.

La motion est adoptée et la séance levée
à 12.40 heures a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Vendredi, le 20 avril 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

RAPPORT DES MINISTERES.

Sir ADOLPHE CARON: Avant que la
Chambre passe A l'ordre 'du jour, je désire

faire remarquer encore une fois que 'le rap-
port du directeur général des Postes n'est
pas encore publié. J'ai expliqué à i'honora-
ble ministre lui-même, que je regrette de ne-
pas voir a son siège, l'impatience avec la-
quelle nous attendions son rapport, car il est
Impossible de discuter les actes de ce dé-
partement sans ce document. La session
est très avancée et je crois que nous avons
attendu assez longtemps ; je renouvelle ma
question et je voudrais savoir du premier
ministre -quand nous pouvons espérer avoir
ce rapport.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable député a eu l'avantage
de voir le directeur général des Postes après
moi.

Sir ADOLPHE CARON : Je l'ai vu hier.
Le PREMIER MINISTRE : Je ne l'ai pas

vu de la journée ; je lui transmettrai la ques-
tion de l'honorable député.

M. ;GLANCY : Je voudrais savoir quand
nous aurons le rapport du ministre de la
Justice. Il contient des renseignements
utiles que la Chambre devrait avoir depuis
longtemps. On me dit que ce rapport est gé-
néralement en retard et je ne vois aucune
bonne raison pour qu'il en soit ainsi.

Le PREMIER MINISTRE : Je m'informe-
rai et je donnerai une .réponse iundi.

M. WILSO'N : L'absence du rapport du
ministre de l'Intérieur a causé de grands
inconvénients au comité de l'Agriculture.
L'autre jour nous avons interrogé le sous-
ministre de lAgriculture, au sujet de rim-
migration et nous n'avons pu discuter la
question, parce que nous n'avions pas le rap-
port. D'après la loi, ces rapports doivent
être produits dans les quinze premiers jours
de la session.

'M. 'SUTHERLAND (ministre intérimaire
de l'Intérieur) : L'honorable député s'est
déjà plaint de ce retard et après avoir pris
des renseignements, j'ai appris qu'il y a
beaucoup d'encombrement à l'imprimerie.
Nous avons aussi ét retardés parce que nous
n'avions pas regu le rapport du commissaire
du Yukon. J'ai cru qu'il valait mieux pu-
blier le rapport immédiatement, quitte à
donner le rapport du Yukon sous forfhe de
supplément. J'ai donné . des instructions
pour que le travail se fasse aussi rapide-
ment que possible et j'espère avoir le rap-
port d'ici à quelques jours.

GRAINS IDE SEMENOE.

M. DOUGLS : Avant que la Chambre
passe à l'ordre du jour, je voudrais appeler
l'attention du gouvernement sur la manière
dont est appliquée la loi concernant les dettes
contractées pour des -grains de semence, qui
a été votée durant la dernière session. De-
puis le débat que nous avons en cette année
sur cette même question, j'ai r '- plusieurs
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lettres m'informant que cette loi est loin de
donner satisfaction aux colons de l'ouest.
Le but de la loi était de libérer les cautions
et de tenir les débiteurs principaux seuls
responsables ; mais plusieurs diflicultés se
sont présentées--

M. l'ORATEUR : Je regrette d'avoir a in-
terrompre l'honorable député mais je dois lui
faire remarquer qu'il est bien difficile d'en-
treprendre en ce moment une discussion sur
une question qui a déjà été traitée à fond
dans cette Chambre.

M. DOUGLAS : Je désire seulement signa-
ler au gouvernement les difficultés qui ont
surgi. On a demandé à M. Adam Crabb, de
Balgonie d'établir sous serment la situation
financière de son voisin pour leqel il s'était
porté caution. On comprend la difficulté
qu'il y a d donner des affidavits concernant
la situation financière d'un voisin. Cela est
de nature à créer de l'animosité dans un
village.

,Dans le cas de M. John Dies, de Qu'Appelle
qui s'est porté caution pour M. Huck et deux
autres colons du nom de Zerr, le départe-
ment de l'Intérieur voudrait qu'il payât les
trois cautionnements, et qu'il recouvrât en-
suite la somme des trois débiteurs devant les
tribunaux civils. La Chambre admettra
avec moi qu'il ne serait pas raisonnable d'o-
blieger un colon à ýs'adresser aux tribunaux
civils pour recouvrer les sommes que lui
aurait fait perdre l'application de cette loi.
J'espère que le gouvernement prendra au
plus tôt les moyens d'empêcher cette loi
d'avoir des résultats aussi désagréables pour
les colons du Nord-Ouest.

M. SUTHERLAN.D : 'L'intention du minis-
tre de l'Intérieur et du parlement en votant.
cete loi l'au dernier était évidemment de li-
bérer ces cautions : mais l'honorable député
(M. Douglas) a probablement raison quand il
dit que, dans la pratique, Il surgit des dif-
ficultés qu'on n'avait pas prévues. J'ai si-
gnalé la chose au gouvernement, et j'ai le
plaisir d'annoncer à la Chambre qu'un autre
projet de loi lui sera bientôt soumis pour
régler la difficulté dans le sens indiqué par
mon honorable ami (M. Douglas).

ANLMAUX CANADIENS EN ANGLE-
TERME.

M. BURNETT : Je voudrais savoir si le
gouvernement a appris que le gouvernement
anglais a prohibé l'importation des animaux
de la République Argentine. Cette question
est d'une importance vitale pour nous et je
ferai remarquer, en passant, que l'occasion
serait favorable, pour demander au gouver-
nement impérial de lever l'embargo sur les
animaux venant du Canada.

'M. SUTHERLAND : En l'absence du mi-
nistre de l'Agriculture (M. Fisher) je dois
dire qu'en voyant cette nouvelle dans les
Journaux, il a immédiatement télégraphié au

M. DOUGLAS.

Haut-Comissaire à Londres. Ce dernier a ré-
pondu qu'après avoir pris des renseigne-
inents on a constaté que les animaux amé-
ricains expédiés en Angleterre n'étaient pas
malades lorsqu'ils ont quitté le port d'expé-
dition. On suppose qu'ils ont contracté la
maladie en venant en contact avec d'autres,
peut-être ceux de la République Argentine.
Les autorités impériales n'ont pas l'inten-
tion d'étendre à l'Amérique du nord, les res-
trictions imposées 4à le -République Argen-
tine, concernant l'importation des animaux.

M. POSTER : Comment expliquez-vous
que des animaux expédiés des Etats-Unis
aient pu venir en contact, durant la traver-
sée, avec d'autres expédiés de la République
Argentine?

M. SUTHERLAND : Je n'ai pas dit que
c'était durant la traversée. C'est la réponse
que le ministre de l'Agriculture a reçu du
Haut-commissaire en Angleterre. La ma-
ladie peut avoir été contractée en Angle-
terre même, où à bord d'un navire qui au-
rait servi au transport d'animaux venant de
la République Argentine, mais je n'ai pas
de renseignements sur ce point. Quoi qu'il
en soit, les autorités nnglaises n'ont cons-
taté aucune maladie chez les animaux ve-
nant des Etats-Unis, de sorte qu'il n'y aura
pas des restrictions imposées à l'importation
des animaux venant des Etats-Unis pour le
présent, et nous n'avons rien à craindre. Le
ministre de l'Agriculture et le gouverne-
ment suivent cette question de très près,
ainsi que les autorités anglaises, et si quel-
ques maladies étalent découvertes. on pren-
drait des mesuresý immédiates pour que
notre commerce d'animaux n'en souffrît pas.

M. WALLACE : Qu'entendez-vous par
"mesures immédiates " ? Fera-t-on des ré-
glements. de quarantaine plus sévères, de
manière à empêcher les animaux des Etats-
Unis de venir au Canada et les animaux du
Canada d'aller aux Etats-UCnis ? Le gou-
vernement a pris une décision bien risquée
quand- il a exposé le Canada à voir prendre
contre lui des mesures aussi sévères que
celles que l'Angleterre applique actuelle-
ment à la République Argentine et qu'elle
peut prendre d'un jour à l'autre contre les
Etats-Unis.

M. BERGERON : Il nie semble que l'ho-
norable ministre n'a pas répondu à la ques-
tion de l'honorable député d'Ontaro-sud (M.
Burnett). SI j'ai bien compris. il demande
s'il est vrai que les autorités impériales,
tout dernièrement, aient ordonné d'abattre
nos animaux dans les cinq jours qui suivent
le débarquement, comme Il est dit dans les
journaux. L'honorable ministre n'a pas ré-
pondu à cela. Il s'est contenté de nous don-
ner une dépêche du Haut-commissaire, sans
toucher à la question.

M. SUTHERLAND : Je croyais pourtant
m'être exprimé clairement L'honorable dé-
puté (M. Burnett) a demandé si le gouver-
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nement avait été averti que l'embargo eût
été mis sur les animaux de la République
Argentine.

M. BURNETT : C'est, en effet, la ques-
tion que j'ai posée.

M. SUTHERLAND : Il a aussi été ques-
tion de la maladie qui s'est déclarée à Dept-
ford parmi les animaux venant des Etats-
Unis. En réponse à la première question,
j'ai dit que l'embargo avait été mis sur
les animaux venant de la République Ar-
gentine, et non sur ceux qui venaient des
Etats-Unis, parce qu'après une enquête, les
autorités impériales avaient constaté qu'il
n'existe pas de maladies des animaux aux
Etats-Unis Žt que la maladie dont étaient
atteints les animaux américains avait été
nvntractée par le contact avec â'autres ani-
maux.

M. POSTER : L'honorable ministre peut-
il nous dire combien de i.emps, d'après les
règlements actuels, les animaux des Etats-
Unis peuvent rester dans un port anglais,
avant d'être abattus ?

M. SUTHERLAND :'Je ne suis pas en
état de répondre à cette question.

M. BURNETT: Dans ma question je de-
mandais aussi si l'embargo sur les animaux
canadiens serait levé, puisque ceux de la
République Argentine ne sont plus admis
en Angleterre.

DEMANDES DE RAPPORTS.

M. WALLACE : Je voudrais savoir quana
le rapport du ministre de la Milice et de la
Défense sera déposé sur le bureau de la
Chafnbre. Nous sommes rendus au 79e jour
de la session et les rapports de plusieurs mi-
nistères les plus importants ne sont pas en-
core prêts.- Il est impossible de discuter les
questions publiques avec connaissance de
cause, sans ces rapports. En ce temps de
guerre, il serait très important d'avoir le
rapport du ministre de la Milice et de la
défense, le plus tôt possible, et bien oue
la session soit très avancée, nous ne l'a-
vons pas encore.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Si 'honorable député avait
été présent quand la même question m'a été
faite, Il y a deux ou trois jours, Il aurait en-
tendu mes explications. D'abord, le rapport
du ministère de la Milice comprend les opé-
rations du département jusqu'au 31 décem-
bre 1899, et cela peut être une excuse pour
le retard dont on se plaint ; de plus, il est
entre les mains de l'imprimeur depuis un
certain temps et j'espère pouvoir le déposer
sur le bureau de la Chambre dans le cours
de la semaine prochaine.

M. FOSTER: L'honorable ministre peut-
Il nous dire si on a fait des. changements
Importants à ce rapport, depuis qu'il a été
envoyé à 1limprimeur ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Aucun.

M. HAGGART : Le premier ministre pour-
rait-il demander au ministre des Chemins
de fer et Canaux de produire son rapport
au plus tôt. Sans ce rapport, nous ne pour-
rons pas discuter ses estimations.

M. POSTER : J'aimerais beaucoup à avoir
des nouvelles du directeur général des Pos-
tes (M. Mulock). Je le cherche depuis plu-
sieurs jours, sans pouvoir le trouver.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député n'était
pas ici hier soir, quand le directeur général
des Postes était présent.

M. FOSTER : Il fait son apparition quand
le temps de lui poser des questions est pas-.
sé. L'autre jour, par exemple, je lui ai de-
mandé un rapport, et Il s'est montré si cou-
lant que j'ai soupçonné qu'il y avait quel-
que anguille sous roche. Je demandais " un
état, sous forme de tableaux, de tous con-
trats et arrangements pour le service postal
entre Victoria et Vancouver, et entre Van-
couver et le district du Yukon, pour l'exer-
cice 1898-99, donnant les noms des parties
aux contrats, les routes spécifiées, les mon-
tants payés ou à payer pour le dit service,
ainsi qu'un état semblable pour l'exercice
1899-1900."

Or qu'est-ce que j'ai eu ? On m'a donné le
renseignement important qu'en 1899, un
voyage par une certaine route avait coûté
$300, un* autre $50, et un troisième, $50 ; le
rapport ne dit rien du nombre de voyaIes
qui ont été faits. Par conséquent, je n'ai au-
cun des renseignements que je voulais avoir.
Il aurait fallu donner le nombre des voya-
ges faits et le coût de chaque voyage. En
réponse à l'autre partie de la question, le
rapport m'apprend qu'on a payé 10 cents la
livre pour le transport des lettres, î cent la
livre pour les journaux, et 5 cents la livre
pour les autres matières postales. Cela. ne
me donne aucun renseignement sur ce que
ce service a coûté à l'Etat, durant cet exer-
cice. C'esit absolument comme si je n'avais
pas eu le rapport du tout.

M. BERGERON : Où est le ministre de
l'Agriculture ?

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable
député est aussi obligé de s'absenter quel-
quefois.

M. BERGERON: Je ne reçois pas de sa-
laire.

M. FOSTpR: J'ai aussi demandé un re-
levé des noms de tous les employés du ser-
vice civill qui ont reçu l'augmentation sta-
tutaire ou autre augmentation de salaire pen-
dant l'exercice 1898-99 et la première moitié
de l'exercice 1899-1900, et le montant de
l'augmentation payée. Le rapport qui a été
produit donne les renseignements demandés
pour tous les départements excepté ceux de
l'Agriculture et de l'Intérieur, pour lesquela
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les chiffres des deux services sont donnés
dans un seul tableau, de manière à ce qu'on
ne puisse pas f aire la distinction. Si ce rap-
port était envoyé à ces ministres, ils pour-
raient le faire préparer autrement.

VOIES ET MOYENS.-BUDGET.
La Chambre reprend le débat ajourné sur

la motion de M. Fielding :
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil

pour que la Chambre se forme en comité pour
considérer les voies et moyens de prélever les
subsides à accorder à Sa Majesté, et sur l'amen-
dement de sir Charles Tupper.

M. HENDERSON : M. l'Orateur, l'honora-
ble député d'Ontario-sud (M. Burnett) qui a
été le dernier à prendre la. parole sur cette
question, a félicité le pays sur la prospérité
dont jouit le Canada actuellement. L'opposi-
tion a toujours été disposée à se réjouir de
cette prospérité qui se fait sentir, non seule-
ment ici, mais aux Etats-Unis, en Angle-
terre, en Allemagne, en France et dans tous
les pays de l'Europe. Mais nous ne pouvons
admettre que cette prospérité générale soit
le fait du gouvernement canadien. Je serais
plutôt porté à croire que le Canada est pros-
père en dépit du gouvernement.

L'honorable député d'Ontario-sud prétend
que nous pouvons nous procurer la matière
première à meilleur marché, et il donne cela
comme une des causes de la prospérité ac-
tuelle. Si la matière première est à bon mar-
ché parce qu'elle est admise en franchise
ce n'est certainement pas le gouvernement
du jour qui peut en réclamer le mérite, car
je ne connais pas une matière brute sur la-
quelle il ait aboli les droits.

A part certains articles en acier pour la
fabrication des tarières, des marteaux et des
scies, des faulx, faucilles et lames de fau-
cheuses, dont notre population ne fait guère
usage, à part cela et le blanc de champi-
gnon, je défie le gouvernement de nommer
un article de quelqu'importance, sur lequel
il ait aboli les droits. La liste des articles
admis en franchise aujourd'hui est presque
absolument la même que les libéraux ont
trouvée dans le statut en arrivant au pou-
voir, en 1896.

L'honorable député réclame aussi pour le
gouvernement actuel le mérite d'avoir fait
creuser nos canaux il 14 pieds. Il ne voudrait
assurément pas nous faire croire qu'il ignore
assez l'histoire politique de son pays, pour
ne pas savoir que le creusage des canaaux a
été entrepris par air John Macdonald, il y
a déjà bien des années, et que ce travail a
été presque terminé sous le régime conserva-
teur? Il ne restait plue que quelques travaux
à faire pour nous donner une route naviga-
ble depuis les grands lacs jusqu'à la mer.

Mon honorable ami n'a pas craint de féli-
eiter le gouvernement d'avoir prolongé l'In-
tercolonial jusqu'à Montréal. Dans mon opi-
nion, -le gouvernement ne s'est guère montré
habile dans cette opération, puisqu'il a payé
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un million de piastres de plus qu'il n'aurait
dû payer.

Il a mentionné la construction d-a chemin
de fer du Nid-du-Corbeau coimne un des
hauts faits du gouvernement, mais je ne con-
çcois pas qu'on puisse s'enorgueuillir d'une
entreprise dans laquelle le gouvernement a
donné $2,000,000 de l'argent du peuple, sans
rien exiger en retour.

Un autre haut fait que l'honorable député
(M. Burnett) met au crédit du gouverne-
ment, c'est l'installation d'un système d'en-
trepôts frigorifiques. En sa qualité d'agricul-
teur, il ne doit pourtant pas ignorer que c'est
le ministre de l'Agriculture de l'ancien gou-
vernement qui a inauguré ce système, et que
le gouvernement actuel n'a fait que conti-
nuer à appliquer la sage politique de ses pré-
décesseurs.

Ce qui lui cause une joie toute par-
ticulière, c'est l'abrogation de la loi du cens
électoral. Il prétend que nous avons mainte-
nant le suffrage unique, ou par tête. Il ou-
blie, sans doute, que nous pouvons l'avoir
dans une province, -tandis que dans une au-
tre, un homme peut voter une douzaine de
fois.

Il a aussi oublié de nous dire que la misé-
rable loi que les libéraux nous ont donnée à
la place du cens électoral est tellement défec-
tueuse qu'elle est cause qu'une des principa-
les villes du Canada a été privée de repré-
sentant pendant un an.

Cependant, il y a dans le discours de
l'honorable député un point qui est vrai,
c'est qu'il y a bien peu de choses que le
gouvernement n'ait pas faites. S'il avait
dit un grand nombre de choses qu'il
n'a pas faites, cela aurait été plus exact.
Mais je constate avec pla-isir que cer-
tains membres de la droite ont rhonùêteté
de reconnaître que le gouvernement actuel
n'a.pas rempli ses promesses. L'honorable
député était sincère lorsqu'il a parlé ainsi, et
il était de plus persuadé que le gouvernement
avait perdu toutes les occasions de s'acquit-
ter de ses promesses. Les retards sont tou-
jours. dangereux, et je conseille à l'honorable
député d'exiger que ses amis au pouvoir
'agissent immédiatement, s'il ne veut pas
tout perdre.

Etudions maintenant certaines questions
au sujet desquelles les honorables dépufés
de la droite n'ont pas rempli les promesses
qu'il avaient faites. Prenons, par exemple,
la question de l'indépendance du parlement.
Qu'avons-nous vu à ce sujet ? Depuis l'arri-
vé du gouvernement au pouvoir, c'est-à-dire
depuis 1896, treize députés, treize partisans
du gouvernement, ont abandonné la vie pu-
bique pour accepter des emplois.

Prenons, à part cela, la question des sub-
ventions aux chemins de fer, que dénon-
çalent les libéraux lorsqu'ils étaient dans
l'opposlition. Qu'ont-iLa fait depuis leur
arrivée au pouvoir ? Au lieu d'abolir ces
subventions ils les ont augmentées du dou-
ble. 'Quand ils étaient dans l'opposition, Ils
trouvaient que $3,200 par mille était un
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prix exorbitant, mais depuis 1896, Ils se
sont aperçus que cette somme n'était pas
suffisante, et aujourd'hui ils accordent $6,-
400 par mille aux entrepreneurs.

On nous avait aussi promis de faire dis-
paraître la corruption électorale. Mais, que
s'est-il passé à Brockville et à Huron-
ouest ? L'honorable député a-t-il oublié que
le gouvernement n'a pas voulu permettre
qu'une seule enquête eût lieu sur les frau-
des commises durant ces élections ?

On nous avait encore promis un gouver-
nement basé sur des principes d'affaires.
L'avons-nous eu ?. Un de ses premiers actes
a été d'ouvrir toutes grandes les portes de
notre marché aux cultivateurs de l'ouest des
Etats-Unis, pour leur permettre d'y vendre
le surplus de leur mais, sans rien leur de-
mander en retour. Est-ce là ce que l'on peut
appeler un gouvernement composé d'hommes
d'affaires ?

Un autre acte du gouvernement, ça été l'a-
doption d'un tarif différentiel qui a eu pour
effet d'ouvrir notre marché aux produits
anglais, et aux produits fabriqués à réduc-
tion en Allemnagneeet en France, sans rien
obtenir en retour pour les artisans et les
ouvriers de notre propre pays. Cette poli-
tique du gouvernement a virtuellement eu
pour effet de fermer l'entrée des marchés
allemands aux produits agricoles du. Ca-
nada. Le succès du projet d'un ser-
vice de steamers rapides sur 'Atlantique,
est-il de nature à nous faire croire que nous
possédons un gouvernement composé d'houh-
mes d'affaires ? Après bien des pas et dé-
marches, après de nombreux voyages en
Angleterre on vient nous dire que ce pro-
Jet en est encore au même point.

La transaction concernant le chemin de
fer du Pas du Nid-de-Corbeau n'est certai-
nement pas une preuve des qualités que
possèdent les honorables membres du gou-
vernement, au point de vue des affaires.

On nous avait promis de réduire les taxes,
les dépenses et la dette nationale. L'a-t-
on fait ? L'honorable député d'Ontarlo-sud
(M. Burnett) devait être quelque peu désap-
pointé et fatigué de la conduite de ses chefs,
lorsqu'il a dit que les promesses faites par
les libéraux, en 1896, n'avaient pas été rem-
plies. En 1896, les chefs libéraux avaient
la bouche pleine de promesses. A Montréal
Ils promirent que la houille serait admise
en franchise. Dans la Nouvelle-Ecosse ils
promettaient que le coton et le pétrole* se-
raient placés sur la liste des articles ex-
emptés de droits. Au Manitoba, Ils pro-
mettaient que les droits seraient enlevés
sur les instruments aratoires et le fil d'en-
gerbage. Dans l'Ontarlo Ils promettaient
de faire disparattre jusqa'au dernier ves-
tige de la protection. En un mot, Ils avaient
une politique différente pour chaque pro-
vince.

Mais, qu'est-il arrivé ? Les droits sur le
fer ont été augmentés. Au lieu de réduire
les droits sur les cotons colorés, tel que

promis au peuple de la Nouvelle-Ecosse, Ils
ont élevé ces droits de 30 à 35 pour 100,
et les droits sui' les cotons jaunes, de 22 et
demi à 25 pour 100. Le pétrole n'a pas été
placé sur la liste des artieies admis en fran-
chise, mais le tarif a été. remanié sur ce
point de manière à faire disparaître les re-
glenents qui protégeaient les capitalistes de
ce paye ayant des capitaux d'engagés dans
cette industrie, et à les obliger à vendre
leurs raffineries aux meilleures conditions
possibles, à cette pieuvre gigantesque qui a
étendu ses tentacules sur ce pays et qui
s'appelle la " Standard Oil Company." Ces
propriétaires de raffineries craignaient que si
l'on attendait deux ou trois ans de plus, leurs
propriétés perdissent toute leur valeur, et
c'est ce qui les a forcés à accepter les condi-
tions qu'on leur a faites. Le résultat de cette
décision, c'est que nous ne possédons plus
aujburd'hui dans le pays qu'une seule raffi-
nerie de pétrole: la "Standard Oil Com-
pany ", une institution étrangère, un syndi-
cat gigantesque, qui peut modifier les prix
selon son bon plaisir. Aujourd'hui, cette
compagnie règne en souveraine dans le
pays, personne ne peut lui faire concurrence,
grâce aux changements apportés au tarif
en 1897. Le prix du pétrole a été, en con-
séquence, augmenté de trois à cinq cents
suivant la quantité, ce qui a fait perdre au
peuple une somme de $600,000 à $1,000,000,
sur les 20,000,000 de gallons qui sont requis
pour la consommation.

On nous avait encore promis que le fil
d'engerbage serait admis en franchise.
Qu'est-il advenu de cette àutre promesse ?
Il est bien vrai que le gouvernement a en-
levé le droit d'importation sur le fil d'en-
gerbage, mais l'avons-nous eu en fran-
chise ?, N'existe-t-il pas des circonstances
qui empêchent la chose ? Les cultivateurs
peuvent-ils acheter le fil d'engerbage au pé-
nitencier de Kingston, à un prix raisonna-
ble ? Du moment que les droits ont dispa-
ru, la plus grande fabrique du pays, celle
de Halifax, a été obligée d'abandonner la
fabrication de cet article. Les propriétaires
de cette fabrique se sontdit que, si la amoitié
du fil d'engerbage requis pour les besoins
du pays devait venir des Etats-Unis, ce qui
arriverait inéritablement avec l'admission
de cet article en franchise, la demande du
marché canadien n'était pas suffisante pour
alimenter toutes les fabriques de fil d'en-
gerbage du pays. Ils ont donc restreint leur
travail à la fabrication du cordage, aban-
donnant la fabrication de cet article de pre-
mière nécessité pour le cultivateur, entre
les mains de fabriques de. moindre Impor-
tance, et entre les mains de deux gouverne-
ments, qui se sont entendus avec un syndi-
cat -américain pour élever les prix autant
que bon lui semblerait.

Etudions. un instant les prix, pour nous
rendre compte des pertes que l'on fait subir
aux cultivateurs. Nous voyons par le rap-
port de l'auditeur général, que l'année der-
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nière, mais avant le 3 juin 1899, le gouver-
nement a acheté pour la fabrication de la
ficelle au pénitencier de Kingston--et cette
matière première a dû être en partie em-
ployée pour la fabrication de la ficelle qui
est vendue aux cultivateurs cette année-
62i tonnes d'agavé, de 2,240 livres cha-
cune, ou un total de 140,000, pour laquelle il
a été payé une somme de $6,995, livrable à
Kingston, soit 5 cents la livre. Maintenant,
chacun sait qu'il n'entre pas une livre d'a-
gavé dans la fabrication d'une livre de fi-
celle. Une partie du poids, dans une livre
de ficelle, consiste simplement en huile 'nour
cordage-80 pour 100 étant la proportion
d'agavé, et 20 pour 100 la proportion d'huile.
Or, 80 pour 100 de 5 cents, le prix payé pour
une livre d'agavé, serait 4 cents. Le prix de
l'huile qui entre dans une livre de ficelle est
de un cinquième de cent. ce qui revient à
dire que la matière première employée pour
la fabrication de cet article, au pénitencier
de Kingston, coûte 4.20 cents la livre. D'a-
près le rapport du ministre de la Justice, sa
fabrication coûte 75 cents par cent livres, ou
Î de cent par livre. Le coût total de la ficelle
au pénitencier de Kingston, est donc de 4.95
cents la livre.

Or, M. l'Orateur, je suis persuadé que vous
ne me croirez pas, si je vous dis, que le gou-
vernement libéral permet aux cultivateurs
de ce pays d'acheter cet article par quantité
d'une tonne ou moins, à 14 cents la livre,
c'est-à-dire près de neuf cents de plus que
le montant qu'il lui coûte.

J'ai déjà dit, et je répète aujourd'hui, que
la fabrication de la ficelle d'engerbage au
pénitencier de Kingston, n'a pas été établie
dans le but comme entreprise destinée à
rapporter de gros bénéfices ; elle y a été éfa-
blie pour le maintien d'une certaine unifor-
mité dans les prix, pour -empêcher les fabri-
ques étrangères d'augmenter ces prix à l'é-
gard des cultivateurs, et pour qu'il fut per-
mis à ces derniers de toujours acheter cet
article à un prix raisonnable. Toutefois, le
gouvernement actuel, apparemment dans le
but de permettre aux fabricants étrangers
de réaliser les plus forts bénéfices possibles,
a augmenté de 9 -cents le prix de la ficelle,
en disant aux cultivateurs qu'ils sont libres
de la prendre ou de la laisser.

Mals continuons nos recherches. Le 1er
mars 1899, d'après le Cordage Journal, qui
est une autorité sur ces questions, le ma-
nille se vendait à New-York 71 cents, et
l'agavé, 61 cents. Voyons maintenant, ce
que coûterait une livre de ficelle fabriquée
avec de la matière première achetée, ap-
paremment, à une date postérieure à celle
achetée par le gouvernement pour le péni-
tencier de Kingston. La meilleure qualité
de ficelle fabriquée à Brantford est composée
de 40 pour 100 d'agavé et 60 pour 100 de
manille. En se basant sur cette proportion,
il entrerait 48 pour 100 de manille dans cha-
que livre de ficelle, ainsi que 32 pour 100
d'agavé, laissant 20 pour 100 pour l'huile
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qui entre dans sa fabrication. Maintenant,
48 pour 100 de 7J cents, qui est le prix d'une
livre de manille, serait de 3-60 cents ; 32
pour 100 de 6ï cents, qui est le prix d'une
livre d'agavé, serait de 2-6 cents.

En allouant 20 pour 100 pour l'huile et 75
pour 100 pour la fabrication, cela donne un
total de 6-71 cents, ce que coûte une livre
de ficelle fabriquée à la manufacture de
Brantford-soit un peu moins de 6a cents.
Aujourd'hui, le gouvernement exige 14 cents
des cultivateurs, afin de permettre aux fa-
bricants de Brantford de faire payer à ces
mêmes cultivateurs 7* cents de plus par livre
que ce 'qu'il leur en coûte pour la fabriquer.

Ou nous dit que l'augmentation dans le
prix de la ficelle est due à la hausse subie
par le manille. Mais si le prix de la ma-
tière première avait monté dans la propor-
tion que l'on :se plaît à indiquer, comment la
compagnie de Brantford pourrait-elle réali-
ser 100 pour 100 de profit? Le seul fait
qu'elle a réalisé ces profits, est la meilleure
preuve qu'elle a réussi ù acheter le manille à
meilleur marché qu'on le prétend.

On nous a encore dit que 'l'on ferait dispa-
raître jnsqu'au dernier vestige de la pro-
tection. Le gouvernement a fait comme dans
les grands magasins à départements, il a
élevé le droit suffisamment ·haut, pour pou-
voir l'abaisser ensuite sans manquer de
réaliser encore un certain profit. I a aug-
menté les droits sur les cotons colorés, de
30 à 35 pour 100, puis les a réduits à 2I
pour 100 sur les marchandises importées
d'Angleterre. Il a adopté un nouveau prin-
cipe relativement au tarif-il a établi ce que
l'on pourrait appeler un jour pour les ventes
d'occasion. Il a augmenté certains droits et
en a réduit d'autres; certaines industries
ont été favorisées et d'autres ont eu à souf-
frir de ce système. Il est évident que le gou-
vernement -agissait en aveugle. L'industrie
du fer a été favorisée. Mais il ne faut pas
oublier que ceux qui sont engagés dans
cette industrie sont des amis du parti au
pouvoir.

Les fabricants de coton ont eu eux aussi
leur bonne part de faveurs, les droits sur cet
article ayant été élevé de 2J à 5 pour 100.
Mais, qu'a-t-il fait pour l'industrie de la
laine, qui est aussi Importante pour le peu-
ple que celle du coton ? Qu'a-t-il fait pour
l'industrie du cuir, qui est-très importante
dans ce pays ? Il a aidé aux deux premières
et causé du tort aux deux dernièfes. Per-
mettez-moi, à ce sujet, M. l'Orateur, de lire
une résolution qui a été adoptée l'autre jour
à Toronto, par le comité exécutif de l'Asso-
ciation des fabricants. Je tiens à 'la lire, par-
ce qu'elle explique parfaitement la ques-
'tion, et d'une manière plus claire que je
ne pourrais le faire moi-même:

Cette association, tout en étant sincèrement
en faveur du principe de permettre un tarif pri-
vilégié raisonnable en faveur des marchandises
fabriquées en Angleterre, désire déolarer ouver-
tement qu'elle approuve fortement tout commerce
privilégié réciproque entre le Canada et toutes
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les parties de l'empire britannique. Mais tout
en maintenant ces opinions, elle est d'avis que
le tarif minimum existant sur les marchandises
fabriquées drns la mère patrie ou dans toutes
autres parties de l'empire, ne sera jamais assez
élevé pour offrir une protection suffisante aux
industries canadiennes ;

Que l'Association des fabricants attire l'at-
tention du gouvernement sur le fait que le pri-
vilège de 25 à 33a pour 100 que l'on se propose
d'établir, tout en ayant pour effet d'être utile à
certains fabricants en réduisant le prix de la
matière première qu'ils emploient, n'en causera
pas moins un tort considérable à d'autres indus-
tries, dommage qui sera encore augmenté par
l'état de langueur du commerce général, soit ici
ou à l'étranger.

Je répète que ces changements peuvent
être utiles à quelqu'un, mais nuisent aux
autres. Une industrie peut y trouver son
avantage, tandis que 'autre en souffre. L'in-
dustrie du coton peut y trouver son compte,·tandis que l'industrie de la laine est dans le
marasme. L'industrie du fer voit ses béné-
fices augmenter, tandis que celle du cuir est
obligée d'en souffrir.

Parmi les plus importantes de ces industries,
on peut mentionner celle de la laine-une in-
dustrie grandissante, dont les progrès vont être
sérieusement entravés par la concurrence an-
glaise, et cette association insiste fortement pour
que l'on accorde à cette industrie une protection
égale à celle des autres Industries dont le gou-
vernement est tenu de protéger les intérêts.

Que l'Association des fabricants appelle de plus
l'attention du gouvernement sur le fait que cer-
taines lignes de marchandises importées d'An-
gleterre au Canada, bénéficient de tous les avan-
tages du tarif différentiel, bien que dans cer-
tains cas toutes ces marchapdises, et dans d'au-
tres cas la plus forte partie d'entre elles, ne
soient pas dues au travail de l'ouvrier anglais,
mais bien le résultat du travail étranger. Dans
un cas comme celui-là, le tarif privilégié pro-
tège les produits étrangers au détriment des
produits canadiens, et pour remédier à cet état
de choses, nous insistons auprès du gouverne-
ment pour qu'il élève le percentage du travail de
l'ouvrier anglais sur les articles fabriqués, tom-
bant sous le coup du tarif différentiel, de 25 à
50 pour 100, avant que ce privilège puisse être
obtenu ; et aussi pour qu'il prenne des mesures
sévères afin d'empêcher que de faux rapports
soient faits, dans lesquels on entre les importa-
tions de marchandises venant de pays étrangers
comme étant des produits de fabrication an-
glaise.

Que l'Association des fabricants, tout en com-
prenant qu'il est souvent nécessaire de rema-
nier le tarif pour satisfaire les exigences des
circonstances spéciales, recommande au gouver-
nement d'adopter .comme principe, de faire une
revision générale du tarif pas plus souvent
qu'une fois tous les cinq ans, afin que la con-
fiance et la stabilité règnent dans les classes
commerciales, et que toujours ces changements
soient annoncés d'avance aux fabricants, afin
qu'ils soient à même de soumettre leurs raisons
à la considération du gouvernement avant que
ces modifications soient mises en vigueur.

A mon avis, ce rapport est un travail ad-
mirable, qui ne demande pas d'explications;
par conséquent, Il est inutile pour moi
d'essayer à l'analyser. 11 insiste principale-
ment sur le fait que l'industrie de la laine
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va certainement avoir à souffrir de ces
changements. Je n'insisterai pas plus sur ce
point ; mais je dois ajouter -que d'autres in-
dustries, qui ne sont pas spécialement men-
tionnées dans ce rapport, vont se trouver
dans le même cas, et je citerai en particulier
celle du cuir. Le comté de Halton, que j'ai
l'honneur de représenter, est une des parties
du pays où cette industrie est la plus floris-
sante. Nous possédons les plus grandes tan-
neries, et la plus grande fabrique de gants,
j'oserais dire, de tout le Oanada ; et je suis
persuadé que ces fabriques vont avoir à
souffrir du tarif différentiel que l'on veut
faire adopter durant la présente session.

L'année dernière, nos importations de
gants et de mitaines se sont élevées à $72,-
740, 37 pour 100 de cette quantité étant en-
tré au pays sous l'empire du tarif différen-
tiel. Mails remarquez bien ceci : nous avons
importé -pour J$11,986 de cuir pour la fabr-
cation des gants ; et ce chiffre n'est plus 37
pour 100 de cette matière première qui a
bénéficié du tarif privilégié, mais seulement
un misérable 3 pour 100 ; de sorte que les
fabricants de gants qui. avant l'adoption de
cette mesure, jouissaient d'un droit protec-
teur de 35 pour cent, se trouvent maintenant
dans la position suivant : ce privilège de 33J
pour 100 en faveur de l'Angleterre, s'appli-
que aussi à l'Allemagne et à la France, parce
qu'en Allemagne on fabrique du cuir à
gants, on prépare ces derniers, et on les ex-
pédie en Angleterre, oà.ils sont finis, où les
boutons et les attaches sont posés, ce qui en
augmente la valeur de 25 pour 100, et le tout
est ensuite expédié dans ce pays, sous le
titre de produit anglais, ayant le droit de se
prévaloir du tarif privilégié. Le fabricant
canadien se trouve obligé, de cette manière,
de faire concurrence à1 la main-d'oeuvre si
misérablement rétribuée de l'Europe, et un
peu mieux rétribuée de l'Angleterre.

Comment veit-on que nos fabricants puis-
sent payer à leurs ouvriers des gages rai-
sonnables, lorsqu'il existe un tarif différen-
tiel comme celui dont je viens de parler, en
faveur de l'Angleterre ? Déduisez 33* pour
100 des 35 pour 100, et vous avez un tarif
protecteur de 23 pour cent. Mais, sur ce mon-
tant, le fabricant de gants est obligé de
payer 10 pour 100 sur le cuir servant A la
fabrication de cet article, avec à peine un
cent de réduction que lui donne le tarif diffé-
rentiel, ce qui ne lui laisse qu'une différence
de 13 cents pour combler la différence qui
existe entre les gages payés au ouvriers ca-
nadiens et les misérables salaires que reçoi-
vent les ouvriers anglais.

En présence de ces faits, je me demande
comment le fabricant canadien va pouvoir
soutenir son Industrie ? Comment va-t-il
pouvoir payer des gages trois fois plus éle-
vés que ceux payés en Angleterre pour le
même service, employer des ouvriers et leur
trouver de rouvrage et soutenir la concur-
rence dans ces conditions ? Il y a quelques
années, une personne engagée dans cette in-
dustrie me disait qu'elle avait fait un voyage
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en Angleterre. et qu'à la demande d'un
de ses ouvriers, elle était allée rendre visite
à un des frères de cet homme. Au cours de
la conversation, elle lui demanda quels ga-
ges il recevait pour certains travaux. Sur sa
réponse, l'industriel canadien lui dit qu'il
était obligé de payer trois fois ce montant :
Commenut faites-vous pour vivre avec ce
maigre salaire ? Nous nous arrangeons com-
mne nous pouvons. Mais comment pouvez-
vous faire des économies pour vos vieux
jours Y Nous économisons bien peu, mais il
est bon de vous dire que nous possédons un
excellent refuge pour les pauvres (poor
bouse) dans le pays. Voilà dans quelle posi-
tion le gouvernement veut placer l'ouvrier
canadien, en l'obligeant à travailler pour des
gages qui ne sont pas suffisants pour lui
permettre de vivre convenablement, et en-
core moins de faire des économies pour l'a-
venir.

Malheureusement, M. l'Orateur, il y a ac-
tuellement dans mon comté de 150 à 175 ou-
vriers sais ouvrage, qui se promènent dans
les rues du village que j'habite, parce que
ceux qui leur fournissaient de l'ouvrage, les
propriétaires d'une grande fabrique de har-
nais et autres articles en cuir, leur disent
qu'ils ne peuvent pas leur donner des ga-
ges sutiisamment élevés pour leur permet-
tre de vivre convenablement. De 1892 à
1896, alors qu'une crise générale existait au
Canada, en Angleterre, aux Etats-Unis et
dans tous les pays de l'univers, ces ouvriers
recevaient une moyenne de $1.25 par jour.
Mais les chefs libéraux parcoururent le
pays, en disant au peuple que s'ils arri-
vaient au pouvoir ils établiraient le libre-
échange tel qu'il existe en Angleterre, et
ces compagnies qui emploient de 150 à 175
ouvriers, croyant que les libéraux rempli-
raient -leurs - promesses, n'attendirent pas
que les réductions au tarif furent faites,
pour réunir leurs ouvriers et leur dire : il
nous faut réduire le montant de vos gages ;
et en effet de $1.25 par jour, qu'ils étaient,
ils furent réduits à $1.10.

Ainsi, malgré la, prospérité générale, les
ouvriers employés à ce travail pénible ont
dû consentir à perdre $50 par année sur
leurs gages, simplement parce que le gou-
vernement avait énoncé une politique qui
devait ruiner les industries canadiennes. Je
suis sensible au malheur de ces 'ouvriers ;
je comprends que ceux qui les emploient,
auraient dû augmenter leurs gages, lors-
qu'ils ont constaté que le gouvernement ne
mettait pas en vigueur lts promesses qu'il
avait faites de détruire l'industrie du cuir
à semelle ; et cette dernière n'a, après tout,
que peu souffert des changements apportés
au tarif, car il n'a été importé qu'une faible
quantité de cuir à semelle, de l'Angleterre,
bien que cette quantité ait été un peu plus
forte quant au cuir à ceintures.

Cependant, les renseignements des hono-
rables membres de la droite ont eu pour ef-
fet de permettre aux fabricants de s'en
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prévaloir, pour réduire les gages des ou-
vriers de $50 par année, et de mettre
ce montant dans leur poches légitime-
ment gagné par ces ouvriers. Un gou-
vernement qdii aide tout homme ou toute
institution à voler aux ouvriers une partie
du salaire auquel ils ont droit, en mettant
cet argent dans sa poche, un gouverne-
ment, comme celui-là, dis-je, ne mérite pas
la confiance des classes ouvrières de ce
pays, et je suis convaincu que quand le
temps sera venu, Ils sauront voter contre
le parti qui a contribué à faire réduire leurs
gages en leur enlevant une partie du sa-
laire auqucl ils avaient droit, et en les
obligeant à vivre avec une misérable pi-
tance, lorsque, sans son Intervention, ils
auraient pu vivre convenablement.

Le parti libéral a encore nui à l'agricul-
ture. Il a ouvert notre marché au surplus
du maïs américain, sans rien obtenir en re-
tour. Il est vrai qu'un grand nombre de
cultivateurs de ce pays s'attendaient qu'im-
médiatement après l'arrivée des libéraux au
pouvoir, il leur sutirait d'expédier leur orge
aux Etats-Unis pour y obtenir un prix ré-
munérateur. Or, tout ce que le gouverne-
ment a fait sur ce point c'est qu'il a
sacrifié les seuls moyens à notre disposition
d'obtenir l'admission de l'orge en francbise
aux Etats-Unis, sans recevoir un dollar en
retour pour le Canada. On a ensuite ré-
duit les droits sur la farine et sur le blé.
Nous savons tous que dans les années de di-
sette, c'est la politique nationale qui a le
plus contribué à maintenir le prix du blé
dans ce pays. En 1895 la récolte '. nianqué
dans la province d'Ontario, et en 1899 c'a été
la même chose, mais la première fois nous
trouvions une planche de salut dans un
tarif protecteur élevé, tandis que la deux-
ième fois cette protectilon était moins con-
sidérable. En 1895 le blé se vendait 20
cents plus cher à Toronto qu'à Liverpool,
et le prix de ce dernier endroit est considéré
comme réglant le prix général du marché'

Que peuvent aujourd'hui obtenir nos cul-
tivateurs pour leur blé ? Ce n'est plus 20
cents de plus que le prix de Liverpool qu'ils
peuvent obtenir actuellement à Toronto,
mais bien 22 cents de moins que ce prix.
Voilà la différence entre les deux politiques.
Le gouvernement a-t-il fait quelque chose
pour venir en aide aux cultivateurs sous ce
rapport ? S'il est en son pouvoir de le faire,
qu'il se mette à l'oeuvre, comme l'a dit l'ho'-
norable député d'Ontario-sud, et qu'il s'ac-
quitte de ses promesses. Comme mesure de
représailles contre le tarit privilégié, le gou-
vernement allemand a imposé un droit de
près de 5 cents par boisseau sur l'avoine, de
plus de 3 cents par boisseau sur les pois, et
de 97-10 cents par boisseau sur le blé, nous
excluant pour ainsi dire du marche de l'Al-
lemagne. Il est donc vrai que de ce côté en-
core le cultivateur canadien a eu i souffrir
du tarif différentiel. Si nous essayons de
vendre nos produits dans ce pays, nous somr-
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mes obligés de payer tous ces droits avant
de pouvoir atteindre ce marché, et c'est au-
tant de perdu pour les cultivateurs cana-
diens.

Les libéraux devaient encore réduire les
impôts. Le fardeau qui pèse sur les épau-
les du peuple devait être allégl. Pour en
arriver à ce résultat le gouvernement actuel
imposa un droit sur le tabac qui rapporta
au trésor $1,151,345, et jamais taxe plus in-
juste ne fut imposée à un peuple libre. De
quel droit le gouvernement pouvait-il impo-
ser un droit de 10 ou de 14 cents par livre
sur cet article, lorsque la chose n'était pas
nécessaire pour les fins du revenu ? Vou-
drait-on prétendre qu'un homme n'a pas le
droit de faire usage de tabac ? Nous habl-
tons un pays libre, et n'importe quel homme
a autant le droit de fumer un cigare ou une
pipe de tabac, qu'un autre citoyen a celui
de boire son thé ou son café. Je ne vois
pas pourquoi un cinquième de la population
de ce pays, car il n'y a que cette proportion
de la population qui fasse usage de tabac,
soit obligée de payer plus de $1,000,000
d'impôts, tandis que les autres citoyens
n'ont rien à payer.

C'est surtout la classe ouvrière et la classe
agricole qui consomme du tabac. Dans les
longues soirées d'hiver, après une rude jour-
née de labeur, ces gens ont besoin de quel-
que douceur et font usage de tabac. Qui
voudra leur nier ce privilège ou ce droit?

Les honorables députés de la droite vou-
draient nous faire croire qu'ils ont réformé
le tarif. Nous avons donné une idée des ré-
formes qu'ils ont apportées ; ils ont fait des
changements qui n'avalent ni rime, ni bon
sens ; ils n'ont pas tenu compte des Intérêts
en jeu ; Ils ont nul à une industrie pour en
encourager une autre, et n'ont jamais été
guidés par un plan général.

En 1894, l'ex-ministre des, Finances (M.
Foster) a réellement réformé le tarif. Il fit
le choix de 175 à 200 articles imposés et les
mit sur la liste des articles admis en fran-
-chise. Pour combien d'articles le gouver-
-nement a-t-il fait la même chose? Le minis-
tre des Douanes nous a dit l'autre jour que
le gouvernement actuel avait dégrevé 21
articles, dont plusieurs étaient de très peu
d'importance. Quel intérêt les cultivateurs
ont-ils à ne pas payer de droits sur le blanc
-de champignon ? Combien cette réforme
leur rapportera-t-elle annuellement ? Ils
s'en moquent et se moquent de ceux qui
voudraient leur faire croire que cette
mesure a été prise dans leur Intérêt.

Les articles que l'ex-ministre des- Finances
a admis en -franchise en 1894 payaient autre-
fois de 5 à 35 pour 100 de droits et plusieurs
étaient des articles très importants. Sur
beaucoup-d'autres les droits ont été considé-
rablement diminués, surtout sur les instru-
ments aratoires les plus e4)ûteux et les plus
en usage. Les herses, les charrues, les bi-
neuses, -les semeuses, les faucheuses, ies
lieuses et tous les autres Instruments qu'un
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cultivateur est obligé d'avoir et qui coûtent
très cher ont subi un abaissement de droits
de 35 à 20 pour 100 ; ils ont été soumis au
tarif minimum, afin de donner le plus d'a-
vantages possibles aux cultivateurs.

Cette réforme fiscale a été accomplie par
le parti conservateur en 1894.

L'honorable député d'Ontario-sud se plaint
de ce que le parti libéral n'ait pas tenu
toutes ses promesses ; il 'regrette qu'il en
reste encore à accomplir. En arrivant au
pouvoir ce parti devait diminuer les dépen-
ses. A la convention d'Ottawa, en 1893, les
chefs du parti réunis en conclave nous ont
fait connaître leur programme en disant:

Nous ne pouvons que nous alarmer de l'é-
norme accroissement de la dette publique et
de la dépense controlable annuelle, du Canada.

A l'heure qu'il est l'aceroissement de la
dette ne 'paraît pas leur causer autant d'a--
larmes. Je regrette que le ministre de la
IMar.ine et des Pêcheries ne 'soit pas présent,
car j'aimerais à le remercier d'avoir consenti
à ajourner le débat, cette nuit, au lieu de
m'obliger à parler à une heure et quart du
matin, et je lui rappellerais aussi qu'en 1893,
il disait :

Le parti libéral est d'opinion que les dépenses
pourraient être réduites de plusieurs millions.

L'honorable député de Norfolk (M. Charl-
ton) disait aussi :

Si le parti libéral était au pouvoir Il diminue-
rait immédiatement les dépenses de cinq millions
de piastres.

Je cite ces déclarations <pour faire voir
jusqu'où allaient alors les prétentions de ce
parti, lorsqu'il .s'agisait de faire des pro-
messes au peuple. L'honorable premier mi-
nistre lui-même, qui était peut-être le plus
fort d'entre eux pour promettre et le plus
faible pour tenir, qui s'appelait alors M.
Laurier, et se disait démocrate jusqu'à la
moelle, qui ne voulait aucune décoration.,
déclarait :

Nous suivrons l'exemple de M. Mackenzie.
Je suppose qu'il voulait dire qu'après cinq

années de pouvoir, il rentrerait dans la vie
privée.

M. COOHRANE: Il devrait tenir cette
promesse.

M. HENDlYERSON: Il disait encore:
Les dépenses annuelles peuvent être diminuées

de $2,000,000 ou $3,000,000 par année.
Le ministre du Commerce (sir Richard

Cartwright) disait:
Une dépense annuelle de $38,000,000 est de

beaucoup trop élevée. Une telle dépense, n'a
aucune excuse.

Cela ne l'empêche pas aujourd'hui de cher-
cher à faire excuser des dépenses 'de plu-
sieurs millions plus élevées,

Le directeur général des Postes (M. Mu-
lock) disait:

Rien ne justifie cette énorme dépense de près
de $38,000,000.
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En 1S90, le ministre des Douanes disait:
Nous devrions adopter, dès à présent, une po-

litique de retranchement et d'éconimie.
J'ignore quand les libéraux inaugureront

cette politique d'économie, mais ils n'y sont
certainement pas encore arrivés.

Pour faire voir jusqu'à quel point ils ont
ianqué aux promesses qu'ils faisaient au
peuple, en 1896, et avant, je vais citer quel-
ques chiffres.

En 1896, les dépenses imputables au fonds
consolidé étaient de $36,949.142, et en 1899,
de $41,903,50, une augmentation de $4,954.-
358, ou près de $5,000,000. Quant aux dé-
penses imputables au capital, elles ont été
de $3,781,311 en 1896, et de $5.936.342 en
1899, soit une augmentation de $2,155,031.

Les dépenses totales du 'Canada, d'après
les documents officiels se sont élevées à $44,-
096,383, en 1896 et en 1899, malgré toutes les
promesses des libériux. elles ont augmenté à
$51,542,635, soit $7,446.252 de plus.

Etablissons maintenant une autre com-
parraison pour une période plus longue que
trois ans. En 1893, les ýdépenses imputables
au fonds consolidé étaient de $36,814,052, et
en1899, six ans plus tard. de $41,903.500, soit
une augmentation de $5,089,448. Les dé-
penses totales se sont élevées ù $40,853,772
en 1893 et à $51,542,635 en 1899. 'Dans ce
court espace de 6 ans, dont trois appartien-
nent au régime conservateur et trois au ré-
gime libéral, les dépenses annuelles ont aug-
menté de $10,689,108, et je n'ai pas besoin
d'ajouter que la plus forte partie de cette
augmentation :s'est produite sous le régime
libéral.

La dette nette du pays de 1890 à 1899 a
augmenté de $258,497,432 à $266,273,4461,
soit une augmentation de $7,776,014, en trois
ans. Le meilleur moyen de se rendre .compte
des dépenses d'un pays est de calculer à
quel chiffre elles s'élèvent, "per capita."'
Or, les dépenses imputables au capital di-
visées par le chiffre de la population donnent
$7.21 par tête en 1896 et $7.88, en 1899. lia
dépense totale, par tête. en 1896 était de
$8.63, et en 1899. de $9.70.

On répondra peut-être à cela que les con-
servateursi ont aussi augmenté les dépenses
et la dette de l'Etat. Je n'ai aucune hésita-
tion à ladmettre, mais nous n'avions jamais
promis de ne pas augmenter la dette, si l'in-
térêt du pays l'exigeait. De 187811 1896, le
parti conservatear a construit le chemn de
fer Canadien du Pacifique, au coût de $6Z.-
000,000 : il a dépensé $35,000, 000 pour notre
système de canaux ; Il a contribué $10,000,-
000 à éteindre les dettes des provinces ; il a
dépensé $20,000,000 pour compléter l'Inter-
colonial, et, sous divers autres chefs, il a
augmenté la diette de $11,000,000, ce qui fait
une dépense ·totale Imputable au capital de
$142,000,000, de 1878 à 1896. Or, durant
toute cette période, la dette na augmenté
que de $118,000,000, soit $24,000,000 de moins
que les dépenses imputables au capital.
Quelle est la partie de cette dette dont les
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honorables députés de la droite oseraient
dire qu'elle n'a pas été faite dans l'intérêt
du pays ? Sont-ils prêts à dire que l'Interco-
lonial n'aurait pas dû être construit ; pré-
tenderit-ils que le gouvernement fédéral n'au-
rait pas dû venir en aide aux provinces qui
se trouvaient dans des embarras financiers;
veulent-ils que ces $10,000,000 données aux
provinces reviennent dans les coffres du gou-
vernement fédéral ? rfrouvent-ils que les
$36,000.000 dépensées pour nos canaux ont
été mal employées ? Est-ce que le canal du
Sault Sainte-Marie n'aurait jamais dû être
construit, et les canaux du 1Saint-Laurent et
le canal WeIland n'auraient pas dû être creu-
sés? Je ne crois pas que personne ose le
prétendre. Y a-t-il un membre de cette
Chambre qui aurait eu l'audace de prétendre
que le chemin de fer Canadien du Pacifique
n'aurait jamais du être construit ? Quoi
qu'ils aient dit de cette entreprise, autrefois,
les chefs du parti libéral la considèrent au-
jourd'hui comme une des plus gigantesques
et des plus avantageuses du Canada. Pour
vous faire voir ce qu'en pense le premier
ministre d'Ont'ario, je vais citer un passage
du discours qu'il a prononcé à Whitby, lors-
qu'il a été appelé à la :tête du cabinet.

M. COCHRANE': Est-ce le même discours
qui a été distribué partout aux frais de
l'Etat ?

M. HENDERSON : Oui, mais je ne m'en
plains pas, car les quelques lignes que je
vais citer valent tout l'argent que la distri-
bution en a coûté au pays:

Je me rappelle que lorsque le chemin de fer
Canadien du Pacifique a été construit nous
croyions que sir John Macdonald entreprenait une
tache herculéenne ; une entreprise qui écraserait
le pays ; une entreprise qui n'était pas en rap-
port avec nos ressources. Je crois cependant
qu'il avait raison et que nous avions tort. Je
crois aussi qu'il a agi plus sagement qu'il ne le
croyait lui-même. Personne, aujourd'hui, ne
dira que la construction de ce chemin de fer a
été une faute.

Remarquez bien ceci, M. l'Orateur, pas une
personne sensée n'osera dire que cette dé-
pense de $65,000,000 a été une faute.

Sans ce chemin de fer le Canada aurait au-
jourd'hui moins d'influence dans les conseils de
l'empire ; la Confédération canadienne existerait
difficilement sans cette grande voie transconti-
nentale.

J'espère que nous n'entendrons plus parler
de cette augmentation de la dette sous le ré-
gime conservateur, du moins pour ce qui con-
cerne la construction de l'ntercolonial, du
chemin de fer Canadien du Paclfique, et le
creusage des canaux. Ces trois seuls item
couvrent plus que tout ce que les conserva-
teurs ont ajouté à notre dette.

Une autre promesse que les libéraux ne
cessaient de faire aux électeurs, quand Il
s'agissait de capter leurs suffrages, c'était
d'abolir les pensions de retraite en arrivant
àu pouvoir. Il me semble entendre encore la
voix de l'honorable député de Wellington
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nord (M. MeMullen) s'élevant contre l'ini-
quité d'un pareil système et déclarant que
les libéraux le feraient disparaître du mo-
ment qu'on leur donnerait les rênes du gou-
vernement. Voyons comment ils ont aboli
les pensions de retraite. Nousi avons payé
pour ce service :

En 1896 ........ ........ $311,231
En 1897 ........ ........ 07,792
En 1898 ...... ........ 340,185
En 1899 ........ ........ 325,560

En 1899, le gouvernement liberal était tout
à fait lancé et je ne sais pas ce qu'il nous
réserve pour 1900. Durant les trois 'années
qui ont précédé- l'avènement des libéraux,
c'est-à-dire en 1894, 1895 et 1896, la moyenne
annuelle du service des pensions de retraite
a été de $279,639, pendant que pour les trois
années du régime libéral, cette moyenne a
été de $324.512, soit une augmentation de
$44,873 sur la moyenne. Il est étrange que
nous n'entendions plus l'honorable député
de Wellington-nord tonner contre ce système
inieoue.

On cherche à mettre au crédit du gouver-
nement la réduction du port des let-
tres. Personnellement, je ne me -plaint pas
de cette réduction de trois A deux cents ;
j'admets que cela constitue une économie,
et chaque fois que le gouvernenient prendra
les moyens de faire faire dest économies au
peuple. il aura droit à nos remerciements.
Mais je ne veux pas d'une politique qui
profite aux uns sans profiter aux autres dans
la même proportion. Il est indéniable que
l'abaissement des frais de port est un grand
avantage pour les hommes d'affaires, pour
ceux qui écrivent 30, 40, 50 ou 100 lettres
par jour; ils épargnent autant de cents
qu'ils écrivent de lettres dans la journée,
mais qu'est-ce que cela rapporte aux cultiva-
teurs qui n'écrivent pas plus d'une demi-
douzaine de lettres par semaine, et peut-être
pas plus d'une ou deux ? Quelle proportion
y a-t-il dans les économies qu'il peuvent réa-
liser? Pendant que l'ho nme d'affaires proffte
de l'abaissement du port des -lettres, on taxe
le tabac du cultivateur pour combler le dé-
fielt.

Le directeur général des Postes est tenu
en conscience de dédommager la classe agri-
cole des avantages qu'il accorde aux autres
classes, à son détriment. Beaucoup de culti-
vateurs, en ce pays, sont obligés de faire
trois, quatre, cinq ou six milles pour attein-
dre un bureau de poste. Puisque le directeur
général des Postes a des excédents si consi-
dérables, pourquoi n'dtablit-il pas plus de
bureaux de poste et ne donne-t-il pas plus de
facilités postales à la classe agricole, pour
la dédommager de la perte qu'elle a subie
au profit des hommes d'affaires ?

Dans mon comté, le directeur général des
P4wtes a diminué, au lieu d'augmenter le
nombre des bureaux de poste, et je suis con-
vaincu qu'il en est de même dans 'beaucoup
de comités. Durant les trois années 1894-5-6.
le nombre des bureaux de poste a été aug-
menté de 401, et pendant les trois années du

régime libéral, il n'a été établi que 116
bureaux de poste nouveaux. Les hono-
rables députés de la droite prétendent que le
directeur général des postes a economisé de
$50,000 à $60,000 durant le dernier exercice.
S'Jil a. réellement réalisé cette économie, c'est
au détriment du service postal. Ce service
n'a jamais été considéré comme devant rap-
porter des bénéfices ; il a été établi pour l'a-
vantage de la population. Et que signifie
une misérable économie de $59,00 A $60,000,
si le service en souffre ?

Après avoir parlé des dépenses, voyons
maintenant comment nous avons été traités
sous le rapport des impêts. La moyennq an-
nuelle des impôts douaniers perçus de 1892 à
1896 a été de $19,839,685. Les libéraux nous
promettaient de diminuer ce lourd fardeau
des taxes, qui pesait sur les épaules du peu-
ple. Mals, en 1899, les impôts douaniers se
sont .élevés à $25,734,228, une augmentation
de près de $6.00,000 dans la courte période
que nos adversaires ont été au pouvoir. La
moyenne des droits, de 1892 à 1896. était de
17.47 pour 100, et durant les 'trois années
1897-8-9. de 17.17 pour 100, une diminution
de 30 pour 100, ou moins d'un tiers d'un pour
cent. Mais si on établit la comparaison en
prenant pour base l'impôt per capita, qui est,
à mon sens, un meilleur moyen de donner
une idée exacte de l'impôt, on voit que la
moyenne, par tête, de 1892 à 1896, était de
$3.77. et pendant les trois années 1897-8-9,
de $4.30, soit une augmentation de 53 cents
par téte.

La politique du parti libéral semble être
d'augmenter l'importation des marchandi-
ses étrangères et réduire graduellement la
fabrication des marchandises canadiennes,
de fournir plus d'ouvrage aux ouvriers
étrangers et moins aux ouvriers canadiens.
Comme je viens de le dire, en 1899, le gou-
vernement libéral a perçu $6,000,000 de plus
en impôts douaniers, que la moyenne de ce
qu'il a perpu durant les çinq dernières
années du régime conservateur. Combien de
-temps les ouvriers canadiens appuieront-fIs
une politique comme celle-là ? Peuvent-ils,
avec les faibles gages qu'ils reçoivent, con-
tribuer à faire vivre les ouvriers d'Angle-
terre, de France et d'Allemagne ? ls auront
bientôt l'occasion de dire que cette politique
n'est pas celle qu'il leur faut, ni celle qu'on
leur avait promise.

Le ministre nous a annoncé qu'il compte
cette année sur un excédent de $7,500,000,
le plus fort excédent qu'il n'y ait jamais eu.
Il se vante d'extorquer au peuple cette an-
née, $7500,000 de plus que ce dont il a be-
soin. Il s'imagine être un grand financier
parce qu'il est en état de prélever sur cba-
que homme, femme et enfant du pays une
piastre et denmie de plus que ce qu'il lui faut
pour, les besoins de l'administration; i1 va
prélever sur chaque famille du Canada un
tribut de $7.50, en plus des besoins du pays.
Il veut avoir de l'argent à gaspiller. . Le
Witness de Montréal, qui est en tout temps,
un partisan déclaré du gouvernement se-
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tuel, disait, au lendemain de l'exposé budgé-
taire du ministre des Finances :

M. Fielding explique que nous avons eu l'an
dernier un excédent de $4,837,749, et que celui
de cette année promet d'être de $7,500,000, et
tout indique que celui de l'an prochain sera
encore plus élevé. Tout cet argent provient de
la poche des contribuables, sous forme de taxes
et un excédent de revenu sur les dépenses pour
les fins de gorvernement. voilà autant d'argent
prélevé Inutilement sur la population du pays.

On voit dou que les propres ainis du gou-
vernement se plaignent amèrement de cet
excédent des revenus sur les dépenses.

En 1883, d'après ce que je vois dans les
Débats, le ministre des 'Douanes (M. Pater-
son) posa la doctrine suivante :

Quand le gouvernement constate qu'il aura In-
dubitablement un excédent, quand il peut pré-
voir avec certitude qu'il en aura un, c'est un de-
voir impérieux pour lui de réduire les taxes.

J'ajouterai que le ministre des Douanes
avait raison. Il disait encore :

Ce n'est pas l'affaire d'un ministre des Fi-
nances de prélever sur le peuple plus d'argent
qu'il ne lui en faut absolument pour l'adminis-
tration des affaires publiques.

Le ministre des Douanes était dans le
vrai, alors, mais que fait-il aujourd'hui ?
Comparons la conduite du gouvernement ac-
tuel avec celle du gouvernement précédent,
dans une circonstance semblable. En 1891,
quand M. Foster s'est trouvé en présence
d'un excédent des revenus sur les dépen-
ses, qu'a-t-il fait ? A-t-il continué à préle-
ver sur le peuple plps d'argent qu'il ne lui
en fallait, pour le plaisir de le mettre à la
banque à 3 ou 4 pour 100 d'intérêt ? Non ;
Il a immédiatement pris la sage résolution
d'abaisser les impôts ; en 1891, d'un seul
coup de plume, il fit disparaître les droits
sur le sucre, et de 1892 à 1895 il épargna à
la population pas moins de $20,000.000 d'im-
pôts. C'est à cette époque qu'on pouvait
acheter de 20 à 30 livres de sucre pour une
piastre, au lieu de 10 et 12 livres qu'on
avait auparavant. C'était une sage politique;
elle devrait être suivie par le gourverne-
ment actuel qui persiste à taxer le peuple.

De 1892 à 1895, l'ancien gouvernement dé-
créta les remises suvantes :

Partie de 1891 ............ $ 227,477
1892 ............ .......... 5,200,000
1893 ............ .......... 4,00,000
1894........ .......... 4,821,000
1895 ............ .......... 5,603,523

Lorsque les revenus se trouvèrent insuf-
fisants pour répondre aux besoins du pays,
l'ex-ministre des Finances rétablit en par-
tie les droits sur le sucre brut, sans nuire
en rien aux industries du pays. C'est un
droit sur la matière première qui servit à
rétablir l'équilibre entre les revenus et les
dépenses sans nuire au commerce.

Je tiens à faire remarquer tout particu-
lièrement le passage suivant du discours du
ministre des Douanes, en 1893 :

Que dirait-on d'un chancelier de l'Echiquler
en Angleterre qui ne pourrait pas calculer les

M. .HENDERSON.

besoins du pays à $82,000,000 près ? On trou-
verait ridicule qu'il fût incapable de comprendre
la situation financière du pays.

Cependant un excédent de $82,000,000,
dans les énormes revenus de l'Angleterre,
est moins élevé qu'un excédent de $7,000,-
000 pour le Canada.

D'après l'honoralble ministre des Douanes,
il est bien malheureux que nous n'ayons
pas un ministre des Finances capable de
saisir la situation financière du pays. Que
va faire le gouvernement de cet excé-
dent ? L'an dernier, lorsqu'il s'est agi de
discuter les crédits demandés, on s'est aper-
çu qu'il faisait construire ,un pont dans la
province de Québec, à un endroit où Il n'y
avait pas d'eau. A-t-il l'intention de conti-
nuer à employer ainsi les deniers publics
pour se débarrasser de l'excédent qu'il a en
caisse ? Pourquoi ne diminue-t-il pas plu-
tôt les impôts ? Pourquoi n'adopte-t-il pas
sur ce point la sage politique de ses prédé-
cesseurs, comme il l'a fait sur beaucoup
d'autres questions ?

Etait-ce pour éviter d'enlever un mil-
lion et demi de droits sur le sucre,
chose qu'il pourrait faire sans nuire
aux industries du pays? Pourquoi ne
pas faire remise au peuple -qui fait usage de
tabac, le $1,000,000 de taxe qu'on lui arrache
actuellement? -Pourquoi ne pas placer le riz
non décortiqué sur la liste des articles admis
en franchise, de même que les fruits tapés
et les épices moulues, afin de permettre au
peuple de les acheter à meilleur marché? Il
y a une foule d'articles que l'on pourrait ad-
mettre en franchise sans causer le moindre
tort aux industries du pays, tout en rédui-
sant les impôts de près de $3,000,000.

Nous pourrions réduire les droits sur le
sucre, de $1,550,000 ; sur le tabac, de $1.000,-
000 ; sur le riz, de $68,000,000 ; sur les fruits
tapés, de $224,000 ; sur les épices, de $15,000;
soit un total de $2,857,000, ou une réduction
de près de $3,000,000. sans nuire aux indus-
tries nationales. L'admis.sion en franchise
de ces articles ne ferait de tort à personne,
et aiderait à tout le inonde.

Le ministre des Finances nous dit qu'il a
diminué les taxes en augmentant le tarif
différentiel de 1900. Cette réduction, si on
se base pour la calculer sur le montant des
importations de l'année dernière, s'élèvera
à environ $584,442, laissant une balance de
$7,000,000 dont le gouvernement ne sait que
faire. Personne n'aurait .à souffrir du fait
que le gouvernement élèverait les droits sur
les articles qui ne sont pas produits au Ca-
nada ; mais du moment que vous voulez ré-
duire les droits sur -les marchandises. quI
peuvent être fabriquées à aussi bon marché
dans ce pays qu'ailleurs, non seulement vous
faites tort aux fabricants, mats vous nuisez
aussi, dans une large mesure, aux classes
ouvrières. Une réduction sur les. marchan-
dises anglaises. qui n'est pas faite avec bon
sens et graduellement, est de nature à causer
un tort irréparable.
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Ce qui a lieu pour les autres articles, s'ap-
plique également au coton. Lorsque les
temps sont prospères, l'industrie du coton
l'est aussi. Actuellement, cette -industrie
retire des avantages considérables du tarif
différentiel, mais en est-il de même pour le
consommateur? Il paie plus cher pour son
coton, qu'il ne devrait payer, et Il est certain
que cet état de choses continuera d'exister
tant que la prospérité règnera dans le pays.
Mais, comme l'a dit le ministre des Finances,
le balancier de la pendule va et vient, et la
prospérité actuelle peut -faire place à des
temps plus difficiles. Lorsque ces derniers
temps arriveront, il est possible que le con-
sommateur bénéficie de cette réduction, mais
qu'adviendra-t-il du pauvre ouvrier qui
compte sur cette industrie pour gagner sa
vie?

Quelle proportion de ce privilège que nous
accordons, revient aux cultivateurs? I1 y a
environ 420,000 cultivateurs dans ce pays, et
en mettant une moyenne de cinq personnes
par famille, vous trouvez qu'il y a plus de
2,000,000 de personnes qui s'occupent d'agri-
culture. Nous avons donc là un facteur
dont il est bon de tenir compte dans les re-
maniements du tarif. Quelle proportion de
bénéfice vont retirer ces cultivateurs de cette
réduction des impôts au moyen du tarif dif-
férentiel?

Prenons, par exemple, les instruments ara-
toires, combien y a-t-il de ces articles qui
sont importés d'Angleterre et qui bénéficient
des avantages du tarif privilégié? Permet-
tez-mol d'en donner une liste :

Charrues .... ...............
Herses ........ ............
Bineuses........ ...... .
Machines à semer en sillons.
Faucheuses........ ..... ...
Moissonneuses.. ... ........
Ergerbeuses..... .... ......
Appareils po'ur engerber....
Râteaux à cheval ..........
Râteau, n.a.p...............
Sarcleurs.......... ...
Forets pour plantage de po-

teaux.......... ........ ..
Rouleaux........ .. ........
Botteleuses........ ....
Machines à hacher le four-

rage........ ........
Râteaux à foin........

9

Aucun.66

".

"o

"

"

"

"d

"d

"4

"i

Total... ..... ........... ........

to

$38,431
10,459

3,590
12,936
69,797

5,013
132,920

6,551
13,808

1,226
.i.,372

.40
11.63

.26
2.22

.$307,692
Il n'y a pas un seul de ces articles qui soit

importé sous l'empire du tarif privilégié.

M. OLARKE: Et les cultivateurs paient
tous ces droits.

M. HENDERSON : Oui, et ils ne bénéfi-
cient d'aucun privilège, ni d'aucune réduc-

tion ; ils ne sont pas considérés spar le gou-
vernement comme un facteur important dans
le développement de ce pays. Voyous main-
tenant quelles sont les machines employées
par les cultivateurs, et combien d'entre
elles bénéficient du tarif privilégié. Voici
un autre tableau, préparé de la même ma-
nière :

Aucun. 129
" 240
"é 3,926

"4 8
"6 553
"i 18,015

"6 17,934

"4 4,805

.45,610

Tarares ......................
Broyeurs de grains...... ....
Moulina à vent........ ......
Machines à hacher le four-

rage.......... ......
Manège à chevaux........
Machineries locomobiles.
Machines à battre et sépara-

teurs ........ .............
Pièces détachées de ces ma-

chines ........ .............

Total........... ........

Encore ici, pas un seul de ces articles n'a
été importé sous l'empire du tarif différen-
tiel. Passons, maintenant, à d'autres arti-
cles requis par le cultivateur. Le wagon de
ferme est encore à la tête de la liste.

c,

Wagons de ferme........ .... Aucun. $19,615
" Cutters "........ ..... .... "i 268
Charrette à ressort, etc...... "i 2,301
Traîneaux légers.... ........ " 1,487

Total..... ........... .......... .. 23,671

Nous avons donc la liste comprenant près
de 3 des principaux instruments dont se sert
le cultivateur, sur lesquels il a été payé
l'année dernière pour $376,973 de droits, sans
que cette taxe soit réduite d'un cent par le
tarif différentiel.

Quant à ce qui concerne les "cutters ", je
dois ajouter que ce gouvernement paternel,
croyant sans doute agir dans les Intérêts
des cultivateurs, a augmenté les droits sur
ces articles en 1897, de 30 à 35 pour 100.
Le cultivateur qui veut maintenant aller
faire une promenade à la ville, jouit plus de
son voyage, puisqu'il fait le trajet dans un
"cutter ", sur lequel Il pale '35 pour 100 de
plus qu'en 1897. De tous ces articles que
j'ai cités, pas un seul n'a été importé sous
l'empire du taï•if privilégié, et on a dû payer
$376.973 de droits pour les faire entrer"au
Canada. Voilà la protection qùe l'on. ac-
corde au cultivateur. Voyons maintenant,
quels sont les machines agricoles, et autres
instruments employés par le cultivateur qu
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ont été importés sous
férentiel:

Fourches...... .. ......
H oues.--.. .-...........
Couteaux tranchants.....
Faucheuses pour pelouse.
Extraction de pommes de

terre ...............
Faux et manches de faux,

faux, faucilles, et faux
arm ée ................

l'empire du tarif dif-

$ 2,753
772

5
2,271

>

$ 37
141

6
207

aU2

$ .77
2.94

13
6.04

73 58 1.27

8,258 4.943 103.03
Les articles qui suivent, sont indispensa-

bles sur chaque ferme, aux dires du minis-
tre des Finances (M. Fielding). Or, il y a
30 ou 40 ans, que tous ces articles ont été
mis de côté, et ne sont que rarement utili-
sés de nos jours :
Pelles et bêches.........
Tous autres instruments

aratoires..... ..... ...
Bogheis, carrosses.. ....
Brouettes, tracks, char.

rettes à bras..........
Seaux et cuves de bois,

baratte, planches à la-
ver, pilons et rouleaux
à pâte........ ......

$ 8,865 9,398 274 00

5,409 491 10 24
13,305 2,493 73 00

7,618 18 0 45

5,439 18 $ 51

$54,768 $17,821 $472 32
Sur un total de cinquante articles que j'ai

énumérés, qui sont presque tous de pre-
mière nécessité, et que les cultivateurs em-
ploient régulièrement sur leurs fermes, on
-a payé $431,741 de droits en 1899, et le pro-
fit total que l'on réalisera, grâce au tarif
privilégié tel qu'établi en 1900, s'élèvera à
$472, ou, environ un neuvième de cent pour
chaque cultivateur du pays.

Les cultivateurs et les ouvriers canadiens
ne peuvent réaliser de profit que sur l'achat
des outils dont ils se servent ordinairement.
Pour les outils de toutes espèces, tel que les
haches, les scies, les limes, les râpes, les her-
minettes, les marteaux, les pies et les outils
ou outils-machines de toutes espèces, les
ouvriers et les cultivateurs ne profitent guère
des avantages du tarif différentiel dans l'a-
chat de ces instruments; 10 pour -100 seu-
lement de ces derniers sont importés sous
l'empire du nouveau tarif, tandis que 90
pour 100 paient des droits complets. Le cul-
tivateur ne retire donc virtuellement aucun
bénéfice du tarif de faveur, sur l'achat de
ces articles ; je dis donc que ce privilège est
injuste, il est fait pour répondre aux be-
soins de certaines classes privilégiées, au
détriment de ceux qui y ont -le plus droit.

On a augmenté de 5 pour 100, les droits
sur les grosses cotonnades -que portent les
ouvriers et les cultivateurs canadiens, et
on a fait la même chose pour les droits sur
le sucre et le tabac. Notre marché a été
envahi par le blé de qualité inférieure, le
mais admis en franchise, tout cela, sans

M. HENDERSON.

que le cultivateur canadien obtienne le moin-
dire avantage en retour, pour son orge, sur
le marché américain. Je voudrais savoir
pourquoi on en agit ainsi à l'égard des cul-
tivateurs, de cette classe qui, à mon avis,
mérite le plus d'occuper l'attention du gou-
vernement.

Nous venons de voir, M. l'Orateur, que
le bon vieux wagon de ferme, cet instru-
ment indispensable sur toute ferme cana-
dienne, est encore frappe d'un droit de 25
pour 100. Pourtant c'est avec ce wagon
que le -cultivateur transporte sa récolte du
champ dans sa grange ; et c'est encore de
cette voiture dont on se servait jadis pour
transporter les grains au marché, avant
l'existence des ehemins de fer et autres
moyens de transport plus faciles. C'était
en wagon, que le dimanche, le cultivateur
menait sa famille à l'église avant l'intro-
duction des bogheis ; et c'était dans cette
même voiture que sa dépouille mortelle était
transportée à sa -dernière demeure. Mal-
gré toute :son utilité, on ne craint pas de le
frapper d'un droit de 25 pour 100, même avec
le tarif différentiel. Mais, puisque cette
voiture de ferme n'est pas protégée par le
tarif différentiel, d'autres articles doivent
l'être.

J'ai étudié attentivement cette liste, et
j'en suis arrivé à la conclusion que ce ta-
rif ne s'appliquait qu'à des articles de luxe,
destinés aux classes riches. Les droits lui-
posés sur les plumes d'autruche, qui ornent
les chapeaux des chevaliers panachés à Ot-
tawa, sont réduits de 20 pour 100, tandis
qu'ils restent les mêmes sur le wagon de
ferme. Les bijouteries ne paient, sous l'em-
pire de ce tarif, qu'un droit de 20 pour 100 ;
les pierres précieuses environ 7 pour 100 ;
les jouets et les ornements, les dentelles, les
soutaches, et les franges ont aussi vu ré-
duire les impôts qui les frappaient. Les
droits ont aussi été diminués sur les ceintu-
res et les ceinturons de toutes espèces, les
portes-cigares, les blagues à tabac, les éti-
quettes pour les boîtes à cigares, et les éti-
quettes pour les boîtes dont les confiseurs
se servent pour empaqueter des bonbons,
des biscuits et autres articles du même
genre. Sur les parfums, 20 pour 100. -Mals,
je n'ai pas d'objection à ce dernier droit. A
mon avis, ce tarif est une masse de pourri-
ture, et il est du devoir du gouvernement de
le remanier, pour le rendre plus conforme et
moins dommageable aux intérêts du pays.

Quant aux réductions faites sur la vaseline
et la gomme a macher, je n'ai pas d'objec-
tion à ce que les dames puissent se procurer
ce dernier article, en payant des droits moins
élevés que sur les wagons de ferme. On a
aussi réduit -les droits sur les galons d'or et
d'argent, probablement pour permettre aux
honorables ministres, qui ont des uniformes
de chevaliers de Windsor, de s'en parer dans
les grandes circonstances.

Mais, en 1897, le libéraux prétendirent vou-
loir faire quelque chose pour s'assurer les
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bonnes grâces des cultivateurs. Ils avaient
manqué à leurs promesses de réduire les
droits suS les instruments aratoires, les char-
rues, les herses, les machines à semer en
silons, les bineuses, les moissonneuses, les
faucheuses, les engerbeuses. Tous ces instru-
ments avaient contin'ué d'être frappés d'un
droit de 2 pour 100, comme sous le régime
conservateur. Le gouvernement actuel ne
voulut pas même se donner la peine de ré-
duire les droits sur le wagon de ferme, qui
continua d'occuper la place d'honneur à la
tête de la liste des articles imposables. Mais
les libéraux voulurent faire certaines rédue-
tions, et je bien disposé à leur en donner
crédit, les petites -faveurs étant toujours re-
çues avec plaisir. Voici une liste d'articles,
peu importants pour le cultivateur, sur les-
quels on a réduit quelque peu les droits :

Bêches.......... ........ .......... ..
Pelles........ ........ ........... ....
R.teaux pour jardins.... ........... .
H oues........ ........... ........ ....
M arteaux... ............. .. ... ......
Herminettes........ ........ ..........
Pics......... ......... ................
Coutellerie........... .......... ......
Scies........... ........... ...........
Fourches...... ............... ........
Etrilles......... ........... ..........
Boulons et pentures......... ..........

?our
38
38
35
35
35
35
35
32à
321
32b

32b

cent.
à 35
à 35
à 25
à 25
à 30
à 30
à 30
à 30
à 30
à 30
à 30
à 30

Supposons qu'un fermier entre dans un
magasin pour acheter une étrille, comme il
s'attend à la payer meilleur marché qu'au-
paravant, il dit au marchand: Monsieur, le
parti libéral est au pouvoir, et puisqu'il
avait promis de réduire le tarif sur toute
la ligne, il a dû le réduire aussi sur les étril-
les. Combien allez-vous me diminuer sur le
prix ordinaire? Le marchand répond, natu-
rellement, que le prix du gros étant de 20
cents. la réduction est d'un demi-cent. Je
mue demande si c'est le vendeur ou l'acheteur
qui va profiter de cette demi-cent. Il est
Inutile d'ajouter que ce n'est pas l'acheteur.
La même chose a lieu pour les scies, une
diminution de 2; pour 100 sur un article de
quarante cents équivaut à une réduction de
un cent. Le marchand pourra-t-il vendre
ses scies 49 cents, au lieu de 50 cents qu'il.
les vendait autrefois? Pas du tout. Cette
réduction insignifiante du tarif ne profite
aucunement au cultivateur : eest une simple
fiche de consolation 'qu'on lui donne pour le
réconcilier avec les injustices du tarif, et
l'engager à continuer à appuyer le gouver-
nement.

On a aussi diminué les droits sur- d'autres
articles, mais on a choisi ceux qui sont le
moins en usage. Voyez avec quel soin on a
-fait ce choix ; on a diminué les droits sur
les articles de peu de valeur ou sans valeur
aucune, et sur ceux dont la cultivateur se
sert très rarement. En voici un exemple:
faux et manches de faux, 35 pour 100, ré-
duits à 25 pour 100 ; rateaux à main, :35
'pour 100, réduits à 25 pour 100; faux ar-
7mées, 35 pour 100, réduits -A. 25 pour 100;

faucilles, 35 pour 100, réduits à 25 pour 100.
Combien de faux et de manches de faux, de
faux armées ou de faucilles sont achetés par
les cultivateurs de la province de Québec?
J'ignore si ces instruments sont en usage
dans la Nouvelle-Ecosse, mais je dirai au
ministre que l'on s'en sert très peu dans la
province d'Oitario.

Voici une autre liste d'intruments que
très peu de cultivateurs achètent : distribu-
teurs d'engrais, de 25 à 20. J'habite un dis-
trict agricole depuis soixante ans, et je n'en
ai jamais vu un de ma vie. Moulins à vent,
de 3$ à 25 ; batteuses et cribles, de 30 à 25 ;
manèges mobiles, de 30 à 25; extracteurs
de pommes de terre, de 35 & 25; botteleuses,
de 30 i 25 ; batteuses et cribles, de 30 à 25 ;
se résume. 'L'an dernier, nous avons im-
porté seize concasseurs, un par chaque vingt-
cinq cultivateurs, et le nouveau tarif a opéré
sur cette importation 'l'énorme réduction. de
$96. Nous 'avons importé 17 extracteurs de
pommes de terre, un par 25,000 cultivateurs,
et la réduction a été de $30; 26 distributeurs
d'engrais, un par chaque 15,000 cultivateurs,
une réduction de $35 ; 34 manèges mobiles,
un pour chaque 11,000 cultivateurs, une ré-
duction de $110; 170 botteleuses, une réduc-
tion de $465 ; 170 batteuses et cribles, une
réduiction de droits de $3,586, surtout dans le
Manitoba; 350 moulins à vent, une réduc-
tion de $785 ; 485 forets pour plantage de
poteaux, un par chaque 900 cultivateurs. une
réduction de $20; $20 de réduction sur 485
forets pour plantage de poteaux! Calculez
combien cela rapporte à chaque cultivateur
du pays.

Le gouvernement se vante aussi d'avoir
réduit les droits sur les brouettes. Le tarif
actuel établit une préférence d'environ 15
cents sur cet article. ,Te ferai remarquer au
ministre des Finances que dans la partie du
pays que j'habite, les cultivateurs font très
peu usage des instruments sur lesquels il a
accordé une réduction, si minime qu'elle soit.
S'imagine-t-il que les cultivateurs d'Ontario
et des Territoires du Nord-Ouest. vont faire
leurs labours d'été avec une bêche; qu'ils
vont cultiver leurs champs avec une houe ;
ou'lls vont ramasser leurs grains avec un,
r.iteau de jardins ; s'imagine-t-il qu'ils vont
couper leur blé avec des faucilles. le battre
avec des moulins à vent, et le porter au mar-
ché avec des brouettes. pour profiter des ré-
ductions apportées au tarif? 'Si 'le ministre
des Finances et le ministre de l'Agriculture
s'imaginent que les cultivateurs d'Ontarlo
et du Manitoba vont adopter ce mode de
culture, ils peuvent s'attendre à voir dimi-
nuer considérablement les exportations.

J'ai parlé de transporter le grain en
brouettes, mais où veut-on que le cultivateur
le transporte, puisque nos marchés sont en-
combrés de mais Importé en franchise et
que la farine y est admise avec une forte
diminution de droits ? L'exporterons-nous
en Angleterre, sans préférence, ou aurons-
nous à lutter contre le travail des cerfs de
Russie, et la main-d'ouvre à bon marché
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de la République Argentine; ou l'enverrons-
nous en Allemagne. où il existe contre nous,
contre notre blé, un droit différentiel de
9.7-10 de cents par boisseau ?

On dirait que le gouvernement a voulu
rendre le tarif uniforme, et ne rien laisser
au-dessous de 25 ou 30 pour 100 ; sur les
meules à aiguiser, il a élevé le droit de 12 et
demi fi 25 pour 100. L'huile de graine de lin,
dont le cultivateur se sert pour embellir et
peindre sa -demeure et ses bâtiments, était
soumise ù un droit de 20 pour 100 sous le ré-
gime conservateur. mais pour mettre plus
d'uniformité dans le tarif. le gouvernement
libéral l'a élevé à 25 pour 100. Il est très
fort sur l'uniformité. Il y a, par exemple, le
mastic-un article dont tous les cultivateurs
.se servent-qui payait un droit de 15 pour
100. Eh bien ! les libéraux ont élevé
ce droit 1 20 pour 100. Sous l'opé-
ration du tarif différentiel. nous en
avons Importé l'an dernier. 9.724 livres,
et sous l'opération du tarif général,.
325.336 livres. L'augmentation de droits
sur ce simple article a été de $226 de plus
que ce que nous aurions eu à payer sous le
tarif conservateur, c'est-à-dire, dix fois ce
que nous avons épargné sur les forets pour
plantage de poteaux.

S'il y a un chose dont le cultivateur se
montre fier, c'est d'avoir un fusil dans sa
maison.. Il aime à prendre une réeréation.
à sortir avec son fusil un jour de congé, pour
chasser le lièvre par délaissement, ou se dé-
barrasser d'un renard -incommode. qui ravage
sa basse-cour. Chaque cultivateur aime àl
avoir un fusil. 'Sous le régime conservateur
il y avait un droit (le 20 pour 100 sur cet
article. mais le gouvernement -etuel a cru
devoir élever ce droit 1 30 pour 100, afin
de mettre les fusils sur -le même pied que
les faulx et les faucilles.

En 1899. sous l'empire du tarif différentiel.
nos importations de fusils se sont élevées il
$35.593. et sous l'empire du tarif général, Il
$87,885. de sorte que, 'les droits sur les fusils
dont se servent les genis de la campagne ont
été augmentés (de $9.85 de plus que si le
tarif conservateur eût été en vigueur. On
voit quel privilège a été accordé à la classe
agricole?

Prenons maintenant les cotonnades et le
coton coloré. Les droits sur ces articles, qui
étaient de 30 pour 100 sous le régime con-
serateur, sont aujourd'hui de 35 pour cent.
Après avoir calculé la chose. j'ai constaté
que durant les deux années que le tarif pré-
férentiel a été en vigueur, nous avons payé
$17.02n de droits de plus que nous aurions
payé si le tarif conservateur fi resté en vi-
gueur. je dis que c'est là un véritable vol
commis au détriment du peuple. car nous
savons tous que toutes ces cotonnades sont
principalement employées par les cultiva-
teurs et les ouvriers. On serait porté ài
croire que ce tarif est dirigé directement
contre les classes ouvrières du pays, contre
ceux qui emploient les étoffes de coton. les
cotonnades. la grosse toile et les cotons i,
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chemise. Ce sont là les articles sur lesquels
les droits ont été augmentés de 5 pour cent,
et pour lesuîuels le peuple a dû débourser
$17,000 de plus qu'il n'aurait été obligé de
faire si l'ancien tarif était resté en vi-
gueur.

Les droits sur les chemises-corsages et les
matinées, qui étaient de 324 pour 100, sont
maintenant de 35 pour 100. Sous 'l'empire du
tarif général, nos importations de ces arti-
eles se sont élevées à $22,884, tandis que
sous l'empire du tarif différentiel, elles ont
été seulement de $1,539, l'excédent d'impôt
que nous avons payé en 1899, sur toutes ces
marchandises, a done été de $477.

Les droits sur la ouate.en livres, un arti-
cle qui est indispensable dans toutes les ~a-
milles, et plus particulièrement dans la imai-
son du pauvre. où l'on a le plus besoin de
chaleur, qui était de 221 pour 100 sous le ré-
gime conservateur, sont aujourd'hui de 25
pour 100. L'année dernière, nous en avons
imprté pour $6.408, sur laquelle nous avons
payé $160 de droits de plus que sous l'em-
pire du tarif conservateur. Voilà encore un
des avantages du tarif privilégié. Les libé-
raux élèvent ce droit à 33à pour 100 de plus,
nous devons payer plus cher. S'ils portent
cette augmentation à 5> cents, et même à
100 pour 100, ils ne réussiront pas à intro-
duaire ces narclnndises anglaises de force
sur not-re marché. Nous les obtiendrons soit
ici, soit aux Etat.s-Unis. et un droit privilé-
gié de 100 poir 10) ne nous permettra pas
d'acheter ces articles à meilleur marché que
s'ils etaient importés sous l'empire du tarif
différentiel. Les droits sur le coton jaune,
(lui étaient de 22ý pour 100. sont miaintentnt
de 25 pour 100. L'année dernière, nous avons
importé du coton jaune et non blanchi pour
$49.730, sous le tarif général, et poir $15,-
829 sous le tarif différentiel, soit une aug-
mnentation (le droits de $654. Avec le tarif
actuel, et un droit privilégié de 25 pour 100
sur le coton jaune, qui est le coton des clas-
ses pauvres, nous avons payé $G4 <le plus
que ce que nous aurions payé sous -le tarif
de 224 pour 100 établi par les conservateums.
Où est l'honnêteté en tout cela ? Fa prenant
pour base de nos calculs le droit de 334 pour
100 établi par le ·tarif privilégié. nous aurions
encore payé $324 de plus que sous le tarif
conservateur. Vous pourriez même porter
cette préférence à 40 pour 100. et le mon-
tant payé serait encore plus élevé que sous
l'ancien tarif. De même que vous ne pou-
vez pas obliger les eaux d'une rivière à en re-
monter le cours, vous n'êtes pas plus capa-
bles l ntroduire ces marchandises de force
sur norre marché. au moyen d'un tarif pri-
vilégié de cette nature.

Il nous reste ài étudier une queation. (lui
est probablement celle qui offre le plus d'in-
térêt de 'toute la discussion.

Le ministre des Finances, le ministre des
Douanes et l'honorable député de Brant-sud
(M. leyd) se sont efforcés, tour à tour, d'ex-
pliquer que par suite de la préférence ac-
cordée aux marchandises anglaises, les Amé-
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ricains seront obligés de diminuer les prix
de leurs produits et que partant nous pour-
rons acheter les marchandises américaines à
meilleur marché. Or le Witness de Mont-
réal, qui est généralement bien renseigné
sur ces questions, et qui appuie le gouver-
nement, disait au lendemain du discours
sur le budget :

Cette préférence ne fait guère plus que mettre
les manufacturiers anglais sur un pied d'égalité
avec les manufacturiers américains, au Canada,
parce que le coût du transport pour le Canada
es' beaucoup plus élevé de l'Angleterre que des
Etats-Unis.

Quel avantage y a-t-il alors ? Si, par
suite de la différence dans le coût du trans-
port, et même avec une préférence, les
marchandises anglaises ne peuvent pas être
livrées sur notre marché à meilleur marché
que celles des Etats-Unis, comment le prix
de ces dernières' va-t-il être abaissé ? Le
Dry Goods Review, un journal parfaitement
au courant de tout ce qui se rapporte aux
cotonnades et aux lainages, disait en novem-
bre dernier :

On prétend que les filatures canadiennes peu-
vent ajouter à leurs prix toutes les haússes qui
se produisent à New-York, et à Manchester, en
plus du droit de 35 pour 100 sur toutes les mar-
chandises étrangères, en d'autres termes elles
peuvent profiter de la hausse entière et défier
encore la concurrence

S'il en est ainsi, c'est un danger. Cela
veut dire que sur toutes les cotonnades ve-
nant des Etats-Unis, au lieu de 30 pour 100,
nous aurons à payer 35 pour 100. Et ce
n'est pas tout. Si l'argument des honora-
bles députés de la droite est bien fondé ; 'il
est vrai que -l'abolition du droit sur le fil
d'engerbage épargne aux cultivateurs la to-
talité du droit, c'est-à-dire, $120,000 ; si le
prix d'un article est augmenté en proportion
du droit qui le frappe, le consommateur de-
vra payer plus cher, et non seulement il
devra payer en plus les $150,000 qui repré-
sentent le droit additionnel, sour toutes les
indiennes importées, mais aussi 5 pour 100
de plus sur chaque piastre de coton fabri-
qué dans le pays. Voilà ce qui aurait lieu
si le raisonnement de nos adversaires était
bien fondé. Sur les $10,000,000 de coton de
couleur (lui se fabrique dans le pays nous
aurions à payer $500,000 de plus.

Faut-il s'étonner, après cela, que les pro-
priétaires de filatures soient satisfaits?
Tant que les affaire:s iront bien. tant que les
filatures anglaises seront très occupées,
tant qu'il n'y aura pas de concurrence entre
la mère patrie et le Canada, ou la mère pa-
trie et les Etats-Unis. il nous faudra payer
5 pour 100 de plus que le prix normal, parce
que les importations d'Angleterre n'auront
aucun effet sur les prix des Etats-Unis. Pour
faire voir que les filatures anglaises sont
très occupées en ce moment, je citerai ce
que dit la Dry Goods Review du mois de dé-
cembre dernier :

Les fabricants d'indiennes du Lancashire,
Angleterre, se sont formés en un vaste syndicat,

au capital de $30,000,000. Les filatures com-
prises dans le syndicat emploient près d'un mil-
lion d'ouvrie's.

Du moment que la grande coalition qui est
à se former en Angleterre sera complétée, les
cotonnades de toutes sortes subiront une hausse
de 10 à 15 pour 100 sur les prix actuels, et d'au-
tres hausses auront lieu par la suite. Voilà ce
que pensent les acheteurs perspicaces.

Les fabricants sont tellement sûirs que
cette hausse se maintiendra en Angleterre,
qu'elle empêchera tout concurrence entre
l'Angleterre et les Etats-Unis, qu'elle nous
empêchera de retirer acun avantage du droit
différentiel, que nous serons obligés de con-
tinuer à payer cinq pour cent de plus sur
les marchandises venant d'autres pays que
l'Angleterre, que le Dry Goods Review' dit
qu'une grande compagnie, par badinage, a
placé un fauteuil â la porte <le ses bureaux,
avec une pancarte sur laquelle on lit :

A l'usage de ceux qui veulent attendre que les
prix baissent.

Cette question m'intéressant beaucoup,
j'ai suivi de près ce qu'en disent les jour-
naux. Le Globe de Toronto, publie de temps
à autre des revues commerciales très Inté-
ressantes. Dans une (le ces revues, publiée
le 24 mars, on lit:

Les marchandises pour livraison immédiate
sont rares sur les marchés anglais et étrangers,
et, dans certains cas, les prix excessifs qu'on
en demande, ont nul aux Importations.

Les filatures (les filatures canadiennes) ont
argmenté leurs prix à différentes reprises, mais
cela n'a aucun effet sur la demande. Les co-
tonnades fabriquées dans le pays ont subi
quatre hausses successives, et malgré ces prix
élevés, les demandes n'ont pas diminué.

.Te répète que tant que les filatures an-
glaises auront des commandes en abondan-
ce : tant que les choses resteront comme
elles sont et qu'on verra des acheteurs re-
venir d'Angleterre sans a-vir pu placer leurs
commandes et être obligés de s'adresser aux
filatures du Canada et des Etats-Unis. com-
ment veut-on que la concurrence anglaise
affecte le commerce du Canada avec les
Etats-Unis ? Comment retirerons-nous quel-
que avantage du droit d-ifférentiel. -si nous ne
pouvons pas avoir de marchandises anglai-
ses ? Comment le prix plus modéré des
inarelandises anglaises fera-t-il diminuer
celui des marchandises américaines au Ca-
nada ?

SI l'argument des libéraux a quelque va-
leur, les fabricants américains et canadiens
sont en état, aujourd'hui, d'extorquer au
consommateur, 5 pour 100 en plus du prix
légitime. grâce au surplus de droit imposé
par le gouvernement, en 1897. Voilà com-
ment le gouvernement libéral traite le pau-
vre peuple. Les indiennes, surtout celles de
qualités inférieures sont achetées principa-
lement par les ouvriers, les cultivateurs, par
les classes pauvres et ce sont eux qui ont à
souff rir de cet état de choses ; ce sont eux
qui sont obligés de payer ces prix exorbi-
tants, à même leurs modestes gages.
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Mais quand les temps changeront, quand
les filatures anglaises manqueront de com-
mandes, alors le Canada deviendra un mar-
ché à sacrifice. L'ouvrier y trouvera peut-
être quelque avantage immédiat, mais pas
autant qu'on pourrait le croire, parce que
la classe ouvrière achète peu de ces mar-
chandises anglaises. Nous n'importons pas
de toile à voile. de denim, de coton à car-
reaux d'Angleterre. Une préférence de 50
pour 100 ne leur ouvrirait pas notre mar-
ché. L'étoffe est inférieure, la main-d'oeuvre
-est inférieure et le peuple n'en veut pas,
même à des prix très réduits. Mais quand
les manufactures anglaises n'auront plus
d'ouvrages. quand elles auront le loisir de
s'occuper des commandes du Canada, elles
nous inonderont de leurs produits. Et que
deviendront alors nos propres ouvriers, puis-
que les gages seront diminués et qu'il y
aura moins d'ouvrage ?

C'est une preuve de plus qu'un tarif adop-
té sans rime ni raison, sans études complè-
tes et minutieuses, ne peut que préjudi-
cier 'au pay:s. Il n'y a pas le moindrýe.
doute que le prix des cotonnades a aug-
ienté et que cet article se vend aujour-

d'hui de 20 à 25 pour 10t) plus cher qu'il y
a quelques années. Nos adversaires pré-
tendront que cela est dû à une hausse dans
les prix de la matière brute ; mais quand
sdest produite cette bausse sur le coton
brut ? Il n'y a pas deux ans: cette hausse
-s'est produite durant les derniers six mois,
et ce n'est pas à cela qu'il faut attribuer la
hausse sur les cotonnades. En 1897 nous
avons augmenté -les droits sur le coton
jaune et l'indienne, mais non sur le coton
blanc et tous ceux qui sont dans le com-
nierce savent que le prix du coton blanc n'a,
pas augmenté comme celui du coton jaune
et de l'indienne. La hausse survenue dans
le prix du coton brut a pu contribuer à aug-
menter le prix des contonnades. mais cette
raison n'est pas la seule, ni la principale.
La hausse est due à ce que nous avons augl-
menté les droits sur le coton jaune et l'in-
dienne qui no'us viennent en grande partie
des Etats-Unis et non sur le coton blanc.

Mais il y a aussi d'autres articles dont les
prix ont été augmentés de la même manière
-les chapeaux, les bonnets, les articles en
fourrures, tels que manchons, pèlerines,
manteaux. toutes choses indispensables dans
ce pays. Tons les cultivateurs ont besoin de
bonnets de fourrure, et leurs femmes, de
manteaux. Pourquoi a-t-on augmenté de
cinq pour cent le prix de ces marchandises?
Je comprendrais cette taxe si elle frappait
les articles de luxe : mais dans ce pays, ce
sont les objets de première nécessité. Un
cultivateur a autant besoin d'un paletot de
'fourrure pour se protéger contre le froid.
et sa femme d'un manteau, aue d'un chariot
pour la moisson. Cependant. sur ces arti-
cles. ainsi aue sur les mitaines et les four-
Tures pour les voitures dont se servent les

M. HENDERSON.

cultivateurs, le droit a été augmenté de 25
à 30 pour 100.

Les importations de fourrures, en 1899, se
sont élevées, d'après le tarif général à $60,-
160 et d'après le tarif différentiel à $39,013.
Notre population a donc payé sur cet article
$2,029, soit 2 pour 100 de plus que si le tarif
des conservateurs était resté en vigueur.
Quand une préférence de 33à pour 100 sera
en vigueur après le premier juillet, le droit
additionnel sur les fourrures importées sera
encore de 1 pour 100.

Mais à quoi bon multiplier les exemples?
J'en ai dit suffisamment pour faire voir
l'iniquité des réformes fiscales inaugurées
par le gouvernement. Les droits ont été
augmentés sur beaucoup d'articles de pre-
mière nécessité, tels que le sucre. Pourquoi
augmenter les droits sur le -sucre brut? Sur
cet article le droit a été augmenté de 50
cents a 66 cents et deux tiers par cent livres,
ajoutant ainsi $400.000 aux -charges du peu-
ple. sans aucune nécessité. 'Sur le riz non
décortiqué, un article de consommation gé-
nérale, le gouvernement a augmenté le droit,
bien qu'il n'eût pas besoin de cet argent pour
administrer les affaires du pays.

Un mot maintenant du tarif différentiel.
Dans son discours sur le budget, le ministre
des Finances dit :

L'Angleterre nous donne aujourd'hui, de son
plein gré, une préférence qu'elle n'accorderait
pas aux colonies sous forme de marché, et en
vcici la preuve dans l'exportation des produits
dt Canada à l'Angleterre.

Examinons un peu cette proposition pour
voir si elle est bien conforme aux faits, pour
voir si nous obtenons réellement une pré-
férence sur le marché anglais. Voici un ta-
bleau donnant les exportations des princi-
paux produits agricoles du. Canada en Angle-
terre, durant les deux dernières années:

Chevaux ...... ..
Bestiaux .... ....
Mortons.......
Orge .... ........
Blé ...... .......
Farine d'avoine ..
Farine....... ...
Sa'mon en con-

serve........
Foin ...... .......
Fromage
Viandes-

Conserves..
Besuf ........
Autres vian-des.

1898.

1,232,717
7,404.308

396.422
151,500

20.996,924
525,657

3,955,564

1899. Diminution.

602,027 630,690
7.165,370 238,938

333.736 62,686
120,143 31,357

13,627,665 7,369,239
384,012 141,645

2,102,261 1,853,303

3,238,166 2,296.292 941.874
299,462 258.604 30,878

18,432,311 17,320,790 1,111,521

217..00
34,003

505,572

97.032 120,468
7,997 26,006

164,421 341,151

L'exportation des œufs a augmenté dé
$10,000. et il y a aussi eu augmentation pour
le beurre et les salaisons. 'Ce sont les seuls
produits agricoles pour lesquels nous cons-
tatons une amélioration. Je demande alors
où se trouve la préférence que nous accorde
l'Angleterre, puisqu'il y a une diminution
sur toute la ligne, à l'exception de deux ou
trois articles.
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Même par rapport à l'exportation des ani-
maux, un article très important pour le Ga-
nîada, lAngleterre ne nous accorde aucune
préférence. J'appelle spécialement l'attention
de l'honorable député de Huron-ouest (M. Mc-
Millan) sur ce point, vu qu'il a la prétention
d'être un des hommes les mieux renseignés de
la Chambre sur cette question. Avant 'adop-
tion du tarif différentiel, en 1894, '95, et '96,
le prix moyen des animaux exportés en An-
gleterre était de $75.94 par tête. Comparons
ces prix à ceux que nous avons obtenus
après l'adoption du tarif différentiel. En
1897-8-9, la moyenne par tête n'a été que
de $58.72, soit une diminution de $17.22.
Une autre remarque que j'adresserai à l'ho-
norable député de Huron-ouest : il y a quel-
ques jours, il s'est permis une assertion,
qu'en y réfléchissant bien il s'empressera de
rectifier. Il a prétendu que l'abrogation
des règlements de la quarantaine par les
Etats-Unis avait augmenté de $5.00 par
tête la valeur de tous les animaux que
nous y exportons. Laissons de côté
toutes suppositions, pour nous en tenir aux
faits, tels que nous les trouvons dans une
réponse du ministre des Douanes, à une in-
terpellation de l'honorable député d'York
(M. Foster). Le prix moyen des animaux
que nous avons expédiés aux Etats-Unis en
1894-5-6 a été de $29.78. Quand le nouveau
gouvernement est entré en fonction, la qua-
rantaine fut abolie et durant les années
1897-8-9, le prix moyen des animaux que
nous avons expédiés aux Etats-Unis, n'a
été que de $15.20 par tête. Voilà donc la
preuve que depuis l'avènement du nouveau
gouvernement et depuis l'abolition de la
quarantaine, le prix de nos animaux loin
d'augmenter de $5 par tête, a diminué de
$14.58. Au cas où l'honorable député vou-
drait mettre ces chiffres en doute, je répète
que je les ai pris dans une réponse du minis-
tre des Douanes à une -question de l'ex-mi-
nistre des Finances.

Le ministre des Finances (M. Fielding)
s'est efforcé de nous faire croire que nous
obtenons déjà une préférence de l'Angle-
terre. Ce n'est cependant pas ce qui ressort
des tableaux du commerce et de la naviga-
tion. La valeur totale des importations an-
glaises, durant l'exercice clos le 30 juin 1899,
s'est élevée à £487,768,325, et pour l'exercice
précédent, à £465,865,460. C'est donc une
augmentation pour 1899 de £21,897,865, ou
$106,423,623. Dans ces deux mêmes années,
les exportations du Canada en Angleterre
ont été comme suit:

1898 ............. ............ 104,998,857
1899 .............. .......... 99,091,855

Diminution.... ...... ... . $ 5,907,000

Ainsi, blen que l'Angleterre ait importé
pour $106,000,000 de plus en 1899 qu'en 1898,
ses Importations du Canada ont diminué de
prés de $6,000,000. Cela démontre clairement
que nous n'obtenons pas, sur le marché an-

glais, cette préférence dont parle le ministre
des Finances.

A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

EN COMITE.-TROISIEME LECTURE.
Bill (n° 86) concernant la Compagnie de

chemin de fer des MIlle-Isles.-.(M. Taylor.)

VOIES ET MOYENS.-LE BUDGET.

M. HENDERSON : M. l'Orateur, je me
propose maintenant de discuter pendant
quelques insitants cette partie de la question
qui se rapporte à la préférence mutuelle. Le
30 mars dernier, le chef de l'opposition (sir
Charles Tupper) proposait la résolution sui-
vante :

Cette Chambre est d'avis qu'une entente coin-
merciale conférant de mutuels avantages, entre
le Royaume-Uni et les colonies, stimulerait con-
sidérablement la production dans ce pays, aug-
>menterait dans une grande mesure le commerce
entre eux et aurait pour effet d'assurer l'unité
de l'empire ; et que tout projet différentiel n'as-
surant pas la réalisation complète d'un tel sys-
tème ne devrait pas être considéré comme final.
ou satisfaisant.

Inutile d'ajouter que la politique indiquée
par cette Mésolution est celle de la gauche.
Nous sommes d'opinion que &i la préférence.
que nous accordons à l'Angleterre vaut quel-
que chose, il n'est que juste qu'elle nous
rapporte quelque chose. Il n'y aurait pas
d'avantage J, ouvrir le mabché canadien-
si limité qu'il soit-aux marchandises des
autres pays où la main-d'œuvre est à meil-
leur marché qu'ici, si nous ne devions rien,
recevoir en échange de cette concession.
L'Angleterre importe, tous les ans,- de ses
colonies et des autres pays, de grandes quan-
tités de produits alimentaires, de viandes,
articles qu'il lui est impossible de produire
en quantité suffisante pour l'alimentation de
son énorme population.

Si, d'une manière quelconque, l'Angleterre
pouvait accorder une préférence sur son-
marché, aux produits du Canada, pour les-
quels il nous faut trouver un débouché en
Angleterre ou ailleurs, et si cette préférence
nous permettait de vendre nos produits en-
Angleterre plus avantageusementr ce serait
un grand bienfait pour le pays et une forte
récompense pour la préférence que nous ac-
cordons à l'Angleterre. Voici la liste des
principaux produits agricoles que nous ex-
portons dans la mère patrie:

Chevaux ....... . ..........
Moutons ..... .. ........
Bestiaux ........... .........
Orge ........ .....
Avoine ............. .........
Pois ....... . ..............
Blé ........ ........... ...
Farine .......... .......
Foin ............. .....

$ 591,200
333,736

7,129,430
50,664

2,811,112
1,624,783
7,458,538
2,097,773

258,604
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Beurre ............ .......... 3,526,007
Fromage ......... ........... 16,718,418
oufs ........ ............ 1,254,392
Lard f uné, jambon.......... 10,407,590
Pommes vertes et mûres..... 2,412,728

Je laisse de côté les produits moins impor-
tants, mais on voit par le tableau qui pré-
cède qu'en 1899, le Canada a exporté pour
$50,074,967 de ses produits. Si de ce chiffre
on déduit l'exportation des bestiaux, $7,129.-
430, nous restons avec une balance de $49.-
545,537, près de $50,000,000 de produits que
le Canada a vendus a I*Angleterre. l'an der-
ier.
Pour ce qui concerne les bestiaux, je ne

vois pas pourquoi nous n'aurions pas Me
préférence sur le niarché anglais ; autrefois
nous l'avions. Autrefois, les expéditeurs
canadiens pouvaient envoyer leurs animaux
en Angleterre, où ils étaient vendus et expé-
diés à l'intérieur. Là ils étaient engraissés
dans les pâturages d'Beosse ou d'Angleterre,
et étaient remais 'bien en chair et en saveur
au point d'égaler presque le meilleur boeuf
anglais.

Si ce privilège nous était accordé de nou-
veau, ce serait une préférence que le Canada
apprécierait hautement, et je ne vois pas en
quoi il pourrmat nuire à quelque industrie im-
portante de l'Angleterre. Je dirai même que
je ne comprends pas pourquoi le gouverne-
ment impérial ne prend pas les moyens de
rétablir les choses comme elles étaient, ni
pourquoi le gouvernement canadien ne de-
mande pas à jouir encore d'un privilège dont
il a déjà joui. Cela serait une aubaine pour
tous ceux qui se livrent à l'élevage au Ca-
nada, et cela augmenterait de $15 à $25 la
valeur de chaque animail que nous exportons
en Angleterre.

Voilà, assurément, une préférence qui vaut
la peine d'être obtenue, qui, tout au moins,
mérite d'être demandée. Pourquoi l'Angle-
terre refuserait-elle de nous l'accorder? Si
elle apprécie la préférence que nous lui don-
nons, elle devrait nous concéder quelque
chose en retour, d'autant plus qu'elle peut
le faire sans nuire sensiblement à aucune in-
dustrie importante. On dira peut-être que
les cultivateurs d'Angleterre et d'Ecosse
s'opposerait à cette concession ; mais, puis-
que nous faisons tant de sacrifices pour la
mère patrie. pourquoi les Anglais n'en
feraient-ils pas un peu pour leurs colonies?

Je maintiens que nous avons droit d'obte-
nir cette préférence ; notre gouvernement
devrait la demander, si nous devons conti-
nuer à ouvrir nos marchés aux marchan-
dises anglaises.

Quant aux autres produits que nous ven-
dons à l'Angleterre, 4 pour 100 sur une
somme de $50,000,000 feraient $2,000,000.
L'angleterre ne pourrait-elle pas trouver un
moyen de nous sacrifier $2,000,000 en retour
de ce que nous avons fait pour elle? Est-il
possible que les grands hommes d'Ftat an-
glais et les grands hommes d'Etat canadiens,
en unissant leurs efforts, ne pourraient pas
trouver un moyen de rendre justice au peu-
pie du Canada?

M. HENDERSON.

[OOMM-NUNES) 402*84027

Les libéraux prétendent qu'en donnant à
l'Angleterre une préférence de 25 pour 100,
nous lui avons fait cadeau de $2,000,000, et
j'ajoute qu'en échange de ce cadeau le peu-
ple canadien n'a pas reçu un sou ; c'est une
préférence pour l'Angleterre, et non une pré-
férence pour le Canada.

Par le tarif différentiel de 1900, nous ajou-
tons $607,000 ; c'est done un cadeau de
$2,067,000 que nous faisons à l'Angleterre.
Si en échange nous obtenions pour nos ani-
niaux seulement une préférence qui leur don-
nerait une plus-value de $5 par tête, nous
retirerions cie cette concession une somme de
$577,000. Cette somme, ajoutée aux $2,000.-
000 que représenterait une préférence de 4
pour 100 sur $50,000,000, formerait un total
de $2,577,000.

Eh bien! nous voulons qu'il y ait équilibre;
nous voulons un commerce équitable, nous
voulons obtenir de l'Angleterre quelque chose
qui nous indemnise de la préférence que
nous lui accordons. Quel bienfait ce serait
pour le Canada si soudain ses produits
valaient quatre cents de plus que ceux des
Etats-Unis, ou de ceux de Russie, d'Allena-
gne ou de tout autre pays! Quel incroyable
mouvement cela imprimerait à l'immigra-
tion au Canada! Quel bienfait, je le répète,
ce serait pour celui-ci d'une extrémité àt
l'autre! Non seulement la chose contribue-
rait à combler d'une immigration saine les
espaces vacants de notre territoire, mais
elle stimulerait notre production, augmen-
terait l'importance de notre marché domes-
tique, et favoriserait l'accroissement du
nombre des consommateurs faisant usage
des produits de nos fabriques qu'acquerrait
le peuple de ce pays si nous pouvions obtenir
une préférence de cette nature Et cette pré-
férence serait mutuelle. Suivant les termes
de la propoisition dont je vous ai fait lec-
ture. je ne crois pas " que toute mesure pré-
férentielle n'effectuant pas la réalisation
complète d'un tel système, doive être consi-
dérêe comme finale ou satisfaisante.",

On rapporte que le ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright) a dit-et il a déjà
avoué avoir prononcé ces paroles, je crois,-
-que nous ne devons i l'Angleterre que la
charité chrétienne de lui pardonner les torts
qu'elle nous a causés. A mes yeux, voilà en
vérité des ternies fort énergiques ; quoi qu'il
en soit, M. l'Oratenr. ces paroles ne sont pas
de moi, mais d'une membre de la droite.

On nous dit que nous ne pouvons obtenir
une préférence parce que l'Angleterre ne
peut nous l'accorder que si nous adoptons le
principe du libre-échange. Nous ne pouvons
nous permettre de faire le commerce avec
elle suivant ce principe, car nous n'avons
pas le moyen de sacrifier notre revenu ; et
si elle ne veut pas taxer ses artisans au
profit du Canada, pourquoi priverions-nous
nos ouvriers et nos artisans de 'l'ouvrage
que cherchent en vain les artisans anglais?
Pourquoi, dis-je, priverions-nous nos ou-
vriers de leur ouvrage et de leurs
gages simplement pour en procurer à ceux
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qui refusent qu'on les taxe pour nous
favoriser? S'il doit exister une préférence
quelconque, elle devrait être mutuelle, et
toute mesure préférentielle qui n'effectuera
pas cela ne sera pas satisfaisante. A tort
ou à raison, le gouvernement a accordé la
préférence, et nous devons envisager les
faits comme ils se trouvent. Je suis d'avis
que le gouvernement a tort, je n'ai aucune
hésitation à lé déclarer, et je crois que lors-
qu'il .sera appelé à se prononcer le peuple
de ce pays dira que cette préférence unila-
térale a été une erreur.

Lorsqu'il faisait sa cour aux électeurs en
1896, et qu'il sollicitait leurs s-uffrages, le
premie- ministre actuel (sir Wilfrld Laurier)
déclarait à London, je crois, que s'il parve-
nait au pouvoir il obtiendrait aux cultiva-
teurs de ce pays une préférence -sur les mar-
chés anglais. Eh bien! M. l'Orateur, s'il
pouvait obtenir cette préférence en 1896,
pourquoi ne Fa-t-il pas obtenue en 1900?
Le premier ministre l'a-t-il demandée? A-t-
il fait un effort pour l'obtenir? A-t-il échoué
dans la tentative de remplir cette promesse
comme il a échoué dans l'exécution de tant
d'autres? L'honorable député d'Ontario-sud
nous a dit hier soir qu'il restait encore à
faire certaines choses que le gouvernement
n'avait pas accomplies, et d'après moi celle-
ci est l'une des plus importantes que l'hono-
rable -iinistre avait dans l'idée. Ces mes-
sieurs ont omis d'assurer au peuple la pré-
férence qu'ils lui avaient promise à la der-
nière élection. J'espère que l'acceptation de
la médaille du club Cobden n'empéche pas le
très honorable ministre de pouvoir demander
au peuple anglais de nous accorýder cette
préférence à laquelle nous avons droit en
échange de celle que nous avons donnée.

L'Angleterre, à mon avis, devrait faire un
certain sacrifice, Le peuple du Canada ne
devrait pas être appelé à faire tout le sacri-
fice ; et le fait est que nous ne devrions
être tenus de sacrifier quoi que ce soit.
L'Angleterre est toujours disposée à faire
des sacrifices pour ouvrir de nouveaux mar-
chés, Comme on l'a déjà mentionné en cette
Chambre, elle dépense des millons pour in-
troduire ses marchandises dan les parties
non civilisées du globe, et alors pourquoi ne
consacrerait-elle pas quelques-uns de ses
millions pour favoriser la vente de ses pro-
duits en ce pays, en nous accordant une
préférence en échange du privilège dont
nous la gratifions, L'Allemagne est prête
en tput temps à payer des primes à ses fa-
bricants de sucre po-ur leur permettre d'ex-'
pédier leurs produits partout et de leutter
avec le monde entier. Le Canada est dis-
posé à subventionner l'industrie du fer pour
permettre aux manufacturiers d'instruments
aratoires d'exporter leurs articles en Angle-
terre, en Allemagne, en Australie et dans
d'autres parties du monde. Pourquoi l'An-
gleterre ne ferait-elle pas quelque chose dans
un sens quelque afin de procurer au Ca-
nada la préférence que nous désirons, pour

nous permettre de lui expédier nos produits?
N'est-il pas possible de trouver un moyen
grâce auquel on puisse arriver à ce résultat?

Si, et l'Angleterre, et l'Allemagne et le
Canada sont désireux d'affecter des sommes
considérables à la création de nouveaux mar-
chés, pourquoi l'Angleterre n'adopterait-elle
pas une mesure dans le même sens en ce
qui nous concerne ? Ne peut-elle pas, grâce
à un système de subventions, ou en favo-
risant le transport de nos produits chez elle,
nous accorder une préférence? Et si la
chose ne peut entièrement se faire ainsi,
pourquoi l'Angleterre, en raison des avan-
tages qu'elle a reçues de nous, refuserait-
elle de subventionner nos produits au moyen
de primes, au lieu de taxer ses artisans en
imposant un droit sur les céréales et les
viandes que les pays étrangers lui expor-
tent ? Pourquoi ne pas favoriser les pro-
duits du Canada soit directement par une
prime, soit en aidant les transports, comme
en subventionnant largement le service des
paquebots, un service de ligne rapide, etc.,
de manière à nous procurer une préférence
sensible sur le marché anglais et à nous per-
mettre d'y offrir nos produits en vente à
au moins quatre cents à meilleur marché
que ne pourrait -le faire tout autre pays ?
Ce serait là quelque chose de la nature
d'une préférence sérieuse ; et si l'Angle-
terre ne veut pas accorder une préférence
comme celle-là au Canada, eh bien ! Il y
aura lieu de considérer de nouveau la me-
sure que nous avons adoptée. Préférence
contre préférence, voilà, d'après moi, la
seule politique que le Canada puisse approu-
ver. C'est la seule qu'il ait le moyen d'ac-
cepter. Comme l'a dit Kipling:

Daughter am I in ny mother's bouse,
But mistress in my own ;
The gates are mine to open,
And the gates are mine to close.

L'an dernier, nous avons ouvert nos por-
tes. Par notre tarif préférentiel nous avons
invité l'Angleterre à commercer avec nous
à des conditions privilégiées. Nous avons
ouvert nos portes, dis-je, mals si elle ne ré-
pond pas à notre invitation nous pouvons les
refermer. Et ce serait là, je crois, la poli-
tique convenable à suivre, car ce pays ne
peut trouver satisfaisante une préférence
qui n'est pas dans l'intérét mutuel du Ca-
nada et de la mère patrie,

On pourra nous dire qu'un pareil langage
dénote des sentiments de déloyauté.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. RENDERSON: On pourra nous le
dire, mais à mon sens, la loyauté que nous
devons à l/Angleterre n'implique pas le sa-
crifice de tout ce que nous possédons. En
étant loyaux au Canada, nous le sommes à
l'Angleterre, puisque le Canada fait partie
de l'empire.

:Une VOIX: Ecoutez! écoutez 1
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M. HENDERSON : Dans les journaux
anglais publiés le lendemain du jour que fut
prononcé l'exposé budgétaire où le Canada
accordait une préférence supplémentaire à
l'Angleterre, nous lisons des lignes comme
celles-ci :

Londres, 27 mars-Le " Times " d'hier con-
sacrait un article élogieux à l'exposé budgétaire
de M. Fielding, mais il n'encourage pas l'espoir
des partisans du commerce privilégié.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Feilding) : Ecoutez ! écoutez !

M. HENDERSON: Je m'attendais préci-
sément à cette exclamation de la part de
l'honorable ministre.

Le "Standard," de Londres, répudie avec
une égale fermeté le commerce privilégié.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ecou-
tez ! écoutez !

M. IIENDERSON:
La " Gazette," de Westminster, n'encourage

pas les espoirs de réciprocité de ce pays.
Le MINISTRE DES FINANCES : Econ-

tez ! écoutez !
M. HENDERSON: Ecoutez! écoutez! dit

l'honorable ministre-
La Gazette de Westminster ajoute
Le Canada fera bien de baser ses calculs sur la

supposition que nous resterons attachés au sys-
tème du libre-échange.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ecou-
tez ! écoutez !

M. HENDERSON : Le Outlook, un autre
journal infiniment influent, dit :

L'un des piliers de la puissance de l'empire
est sa liberté commerciale.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ecou-
tez ! écoutez

M. HENDERSON : Si tels sont les senti-
ments des principaux journaux d'Angleterre
et du peuple anglais, n'est-ce pas, je le de-
mande, une ânerie de notre part que de don-
ner successivement tout ce que nous pos-
sédons à un peuple qui nous répond que
nous n'avons rien à attendre de lui ?

Je vous remercie, M. l'Orateur.

M. ANDREW SEMPLE (Wellington-cen-
tre) : M. l'Orateur, j'ai écouté avec beau-
coup d'attention les remarques longues et
variées de l'honorable député d'Halton (M.
Henderson). Il a parcouru un champ très
vaste, et il a exposé ses prétentions d'une
façon fort ingénieuse. -

En l'entendant débiter la première partie
de son discours, je ne savais s'il allait se
montrer l'ami des manufacturiers ou des
cultivateurs. La chose me semblait dou-
teuse, mais peu après il me fit songer à
l'histoire de cet homme qui, sur son lit de
mort, se rappelait les deux femmes aux-
quel-les il avait été uni dans sa vie. Il les
avaient almées toutes deux tendrement,
et dans son testament Il ordonnait qu'on l'en-

M. HENDERSON.

terrât entre l'une et l'autre, en exprimant
quelques paroles attendries à l'égard de
Biddy. Je crois plutôt que l'honorable lé-
puté a manifesté un peu d'attendrissement
à l'égard des cultivateurs, et cette conviction
s'est fortifiée lorsque je l'ai entendu parler
si souvent du vieux chariot de ferme. Il
se rappelait le temps d'autrefois. Je l'ai
eru encore lorsqu'il a parlé de l'importation
de certains articles d'Angleterre, disant
que les cultivateurs n'en retiraient aucun
avantage. J'ai trouvé fort drôle la manière
dont il a fait ses assertions à cet égard.
Cette partie de son discours fut très amu-
sante en raison du fait qu'en général plus
une assertion est absurde, plus elle prête .à
rire ; et je puis comprendre que losqu'ls
viendront à l'examiner, les cultivateurs, sur-
tout ceux du comté de Halton, pourront en
apprécier la véracité dans sa juste mesure.

L'honorable préopinant a commencé par
mentionner la ficelle d'engerbage. et il a
dit combien plus cher les cultivateurs
doivent payer cet -article de nécessité à pré-
sent. Il a eu la bonne idée de citer le prix
de la matière première d'Il y a long-
temps, pour citer ensuite le prix de
la ficelle d'engerbage d'aujourd'hui. Il a
fait cela dans le but de mettre le
peuple sous une fausse impression. Je
suis très heureux de me trouver en pos-
session du discours prononcé par un grand
hommc du parti conservateur, l'honorable
député d'York, N.-B., (M. Foster). Celui-ci
a cité les chiffres relatifs aux prix de New-
York .en différentes années. Voici ce qu'il
a dit :

Quant aux prix des articles que le cultivateur
achète, comme la liste en est fort longue, j'en
ai fait quelques extraits dont je vais donner
lecture. Les prix sont ceux de New-York, pour
la première semaine de janvier pour chacune des
années 1895, 1899 et 1900.

1895 1899 1900.
Chanvre de Manille.....$ 0 041 $ 0 06?j $ 0 143
A gavé ........ ......... 0 022 005 0 094

Voilà qui démontre d'une façon con-
eluanta que le prix de la ficelle d'engerbage
a triplé, et que ce qu'on pouvait acheter
pour $1 en 1895 ne pouvait s'obtenir pour
$3 en 1900. Vu la guerre des Philippines,
on n'a pu produire la matière première
dans la même mesure qu'autrefois, et la
conséquence en fut que le prix de celte
matière première a haussé. Certains ora-
teurs ont déclaré que la manufacture de
Brantford ayant pu faire cent pour cent de
bénéfice l'an dernier, elle a fait là un pro-
fit illégitime. Tant mieux pour cette• ma-
nufacture si elle a eu la prévoyance de se
pourvoir de grandes quantités de matlère
première pour tirer ensuite un avantage
de la hausse des prix. Voilà qui est jus-
tifiable. je crois. Puisqu'elle s'était expo-
sée à perdre, elle avait le droit de faire
tout le bénéfice auquel lui donnait justement
droit la grande augmentation du prix de la
matière prmière.

Avant d'aller plus loin sur ce point, je fe-
rai du disconrs de l'honorable député d'York,
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N.-B., une autre citation indiquant l'aug-
mentation des prix d'autres articles:

1895
Fer en gueuse...........$10 00
Fer en barres (100 lbs). 1 10
Billettes........ ... ... 15 00
Pétrole brut (le baril).. 0 94b
Pétrole purifié (le gal.).. 0 06.9
Sucre brut.... ....... 2 63
Sucre (type du granulé). 3 74

1899
$10 85

1 05
16 50
1 19
0 081
3 81
4 72

1900.
$25 00

2 50
35 00
1 66
0 il
3 88'
4 85

Voilà qui explique pourquoi les prix du
fil métallique barbelé, le sucre, le pétrole
et d'autres articles sont plus élevés que
par le passé. On a essayé d'établir que
par suite de l'abolition du droit concer-
nant certains articles, on avait vu le coût
de ces articles s'accroître. C'est là une
assertion des plus absurdes.

L'honorable préopinant (M. Henderson) a
mentionné que ce serait une bonne chose
si nous pouvions faire lever l'interdiction
qui frappe le bétail expédié en Angleterre.
Tous les membres de cette Chambre se ré-
jouiraient si l'on pouvait obtenir cela. Le
gouvernement anglais a d'abord hésité à
frapper notre bétail d'interdiction, mais
la crainte de la pleuro-pneumonie fut la
-cause qu'on en exigea l'abattage au port
de débarquement, et bien que cette maladie
n'existe pas dans nos troupeaux il serai't
difficile d'obtenir un changement à cet
égard. Nous saluerons tous avec satisfac-
tion la levée de l'interdiction, et si en aucun
temps le gouvernement anglais jugeait à
propos de la décréter, il en résulterait un
grand avantage pour les cultivateurs et
les éleveurs du Canada.

Quant à citer des chiffres et à faire des
exposés, le parti libéral a tout à gagner
au franc énoncé des faits. Il n'a rien à y
perdre. Il n'a pas besoin de tronquer les
chiffres pour arriver à faire une démonstra-
tion favorable. Je me propose, avant de
reprendre mon siège, de citer toute une
série de chiffres, et je puis assurer la
Chambre que je lui soumettrai ces chiffres
d'une manière loyale. On est toujours
heureux de parler de succès, lorsque ce
succès a été obtenu grâce à des moyens
honorables et honnêtes comme il l'a été
par le gouvernement que le peuple canadien
s'est choisi en 1896. L'administration de ce
gouvernement a toujours été heureuse. La
justice a présidé à ses actes, et depuis son
avènement le pays a prospéré comme ja-
mais auparavant. Les faux prophètes qui
prédisaient la ruine du travail Industriel
dans les villes ont vu leurs prévisions dé-
eues. Naguère encore, les journaux cons-
tataient la grande amélioration qui s'est
produite dans -l'état de choses existant dans
la ville de Toronto. Les maisons ont trou-
vé des locataires, les loyers ont monté, les
Immeubles se vendent à un prix plus élevé,
et la prospérité est générale. Voilà ce
que nous constatons malgré qu'on ait pré-
tendu à une certaine époque que le parti
libéral allait détruire la politique n~ationale
'et jeter les ouvriers sur le pavé. Nous
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avons souvent entendu faire la déplorable
assertion que si le parti libéral réussissait:
à obtenir le pouvoir, on verrait les ouvrier&
sans ouvrage errer par les rues, pendant,
que leurs enfants pleureraient pour avoir
du pain, que la fumée ne sortirait plus des
hautes cheminées, et que cela dénoterait
le dépérissement. Cependant, au lieu de
cela, jamais nous n'avons vu plus de pros-
périté dans le pays. Un de mes électeurs
étant allé en Angleterre l'an dernier, ren-
dit visite à son frère dans le Yorkshire.
Or, il m'a rapporté qu'on faisait grandement
usage des lieuses Massey-Harris dans cette
partie de la métropole. L'honorable député
de Halton a déclaré qu'il ne pouvait pas
voir que des instruments aratoires fussent
expédiés par le Canada en Angleterre. Je
puis lui dire que la Compagnie Massey-
Harris a pu écouler des machines en Angle-
terre, et que les cultivateurs anglais les pré-
fèrent aux articles de même genre qui se
fabriquent là4bas. C'est un honneur pour
cette compagnie, vu qu'on a affirmé à
maintes reprises que les Canadiens, à
conditions égales, peuvent lutter contre
tout autre pays ; et nous voyons main-
tenant qu'on exporte une grande quan-
tité d'objets manufacturés, de Toronto en
Russie, en Angleterre et en Europe généra-
lement, ce qui produit autant d'argent perçu
de l'étranger, qu'on paie aux ouvriers em-
ployés à la fabrication de ces articles. Cela
démontre qu'à conditions égales les Cana-
diens peuvent lutter avec n'importe quelle
nation du globe.

Relativement au tarif, quelques-uns disent
qu'il n'est que la continuation de la poli-
tique nationale. Peu m'importe qj'on lui
donne le nom de politique nationale on non.
Tout le monde se rappelle que la courte ses-
sion de 1896 devait être uniquement con-
sacrée à faire adopter les prévisions budgé-
taires de l'exercice courant. Après cette
session, l'honorable ministre des Finances a
parcouru le pays et a demandé aux manu-
facturiers, aux meuniers, aux cultivateurs
et aux hommes d'affaires de le rencontrer
pour lui exposer leurs vues ; et ce sont ces
vues qu'il a incorporées dans le tarif actuel.
Certains réformateurs 'ont dit qu'il n'était
pas allé assez loin; mais on voulait causer
le moins de pertubation possible dans le
pays; et je remarque que l'association des
manufacturiers n'objecte pas fortement,
dans le rapport qu'elle a publié, à la préfé-
rence que ce tarif accorde aux marchandi-
ses anglaises sur le marché canadien. Tou-
tefois, elle désire la stabilité du tarif, .ex-
primant l'avis qu'on ne devrait pas y ap-
porter beaucoup de changement pendant le
terme du parlement.

Des membres éminents du parti conserva-
teur qui faisaient partie de l'ancien cabinet,
et qui croient être les seuls à posséder le
véritable génie du gouvernement, ressen-
tent vivement la perte du pouvoir. et, natu-
rellement ils ne sont pas satisfaits. Il est
très désagréable pour ceux qui ont gotl
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les douceurs du pouvoir d'en être privés. On sait que les banques cônstruisent de
Mais le parti conservateur a soumis sa con- beau, édificesau Manitoba et à La Colombie
duite au peuple en 1896, et celui-ci l'a con- Anglaise, confintes qu'elles sont que ces
damné; il a été pesé, et trouvé trop léger. provinces se développeront sûrement; et je
Leurs prinicipales délices depuis lors ont suis d'avis que le gouvernement sera justi-
toujours été de trouver à redire, de tacher fiable de dépenser un autre million de dol-
d'embarrasser le gouvernement, et de faire lars au Manitoba, à la Colombie Anglaise
de l'exploitation politique chaque fois que et dans les Territoires du Nord-Ouest, vu
l'occasion s'en est présentée. l'augmentation conidérable du revenu qu'il

Maintenant, M. l'Orateur, au risque d'être y a perçu.
ennuyeux, je citerai quelques chiffres, pour Le Canada a exporté en Angleterre, en
en tirer ensuite mes conclusions, ce que 1898, pour $104,998,818 de produits, et en
feront pareillement, je l'espère, les mem- 1899 pour $99,091,855, soit deux fois autant
bres de la gauche. Je crois avec l'honora- chaque année que toute année antérieure à
ble député de Beauharnois (M. Bergeron) 1892, à l'exception d'une. Ce résultat a sans
que le peuple s'occupe plus des résultats doute été produit, dans une certaine mesure,
que des chiffres; cependant, ce n'est qu'en par le tarif différentiel. Nous savons fort
étudiant soigneusement les chiffres que nous bien que le Canada est devenu universelle-
pouvons arriver aux véritables résultats. ment connu, grâce à ce tarif différentiel.
L'examen des tableaux dlu commerce et de Ce tarif a donné un nouvel essor au pays,
la navigation indique d'une manière incon- et cest en vain qu'on dira que l'Angleterre
testable que le pays a fait du progrès de- n'acco-dera pas aux marchandises cana-
puis l'avènement du gouvernement actuel. diennes une préférence sur ses marchés
Le commerce de la confédération canadien- en échange du privilège dont nous la gra-
ne fut de $249,999,189 en 1894, de $224,420,- tions. Il est une loi non écrite, loi qu'on
485 en 1895, et de $239.023,360 en 1896, sous ne trouve pas dans les statuts mais qui régit
le régime conservateur, et il fut de $257,- les sociétés, c'est que celui qui oblige son
168.862 en 1897, de $304,475,736 en 1898, et voisin a lieu de s'attendre à autre chose qu'à
de $321,661.213 en 1899, sous le régime libé- de la reconnaissance platonique.
ral. Ce commerce en 1897 fut de $16.168,973 Le haut-commissaire du Canadaen Angle-
plus considérable qu'en 1894; en 1893, il fut terre s'oceupe fort activement à rechercher
de $8o055,251 plu3s ~tonsidérable qu'en 1895; les besoins du marché anglais, et nos jour-
et en 1899. il fut de $82,635,S53 plus consl- naux ne cessent d'attdrer l'attetion du peu-
dérable qu'en 1896. Le commerce total des pIe anglais sur notre pays. En effet, notre
deux dernières années a excédé celui de presse est une des causes principales de
1895 et do 1896 de plus du tiers. l'augmentation de notre commerce non seu-

D'après les comptes publics. le revenu lement avec la Grande-Bretagne, mais avec
total de Atoutes sources a été de $36,374,693 le monde entier. Le consommateur se ré-
en 1893-94, de $33.978,169 en 1894-IM, et de Jpoit d'entendre le ministre des Finances
$36.618.890 en 1895-96, sous le régise con- déclarer que la différence en sa faveur est
se'v'ateur, et il n été de $37,829,778 en de 2.02 p.c. dans les impôts indirects et qu'il
1S96-97, de $40,555,238 en 18f7-98, et de épargne ainsi une somme totale de dol-
$46,741,249 en 1898-99, sous le régime libé 000. Cependant malgré la grande réduction
raI. Le revenu de 1896-97 ea été de $1.455,- dans les impôts, le pays a un surplus de
095 plus considérable que celui de 1893-94; $4.37,749. c'est ainsi qu'on constate que
le revenu de 1897-98. de $6,777,109 plus Con- si 'les impôts sont moins lourds, nous avons
sidérable que celui de 1894-95; et le revenu cependant de l'argent dans le trésor publie.
de 1898-99, de $10,122,659 plus considérable Si l'ancien gouvernement fût resté au pou-
que celui de 1895-96. voir, les consommateurs auraient été oof li-

ou nous a dit que les dépenses annuelles gés de payer $3,000,000 de plus dans 'les
avaient augmenté, mais quand on sOlisi- im"nptdts et cela, sans être certains d'obtenir
dère que le commerce du pays S'est accru un surplus, parc que le but de la politique

'un -tiers, et. que le revenu a augmenté nationale était d'enrichir les manuactu
d'un cinquième, n'est-ce pas là une bonne et rers plutôt que le trésor' Sous lancien ta-
suffisante justification de l'accroissement pde rif, ls manufacturiers réalisaient des pro-

Sdépense? Dans des conditions aussi f10- diets considérables et sous la politique ac-
rissantes, le gouvernement du pays exige tuelle, c'est le trésor public qui retire les
une plus forte dépense. Nul, je crois, De avantages des droits imposés et si le mon-
niera cela, si ce ne sont les membres de la tant des impôts perçus a augmenté, cela
guchie qui nient tout Nous savons aussi est dû néu fait que notre population a sm-
que le revenu a augmenté très considérable- porté une plus gande quantité de inar-
ment au 'initoba, à la Colombie Anglaise chandises, et que nous sommes dans une
et dans les Territoires du Nord-Oues. M. condition qui nous permet d'acheter ces
l'Orateur, depuis l'avènement du gouverne- articles. Je vao citer quelques chiffres
ment actuel, le revenu s'y est accru de pour démontrer quel progrès a fait notre
$1,800,00' en chiffres ronds. Il était donc industrie agricole sous le gouvernement
raisonnable de s'attendre à ce que le gou- actuel. Personne n'ignore qu'il y a plus de
vernement y btsse des hôtels des douanes capitaux ntéressés dans mette industrie que
en rapport avec le montant d'argent perçu. dans toutes les autres. Elle exige aussi
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plus de travail. Lorsque le cultivateur est
dans un état prospère, tout le monde se
ressent de cette prospérité. J'ai préparé
un tableau dont les chiffres sont tirés du
rapport du commerce et de la navigation,
pour démontrer le montant des exportations
de nos produits, durant les années 1896 et
1899. Je n'ai tenu aucun compte des produits
de la ferme qui sont importés des Etarts-
Unis en Canada, pour être exportés en-
suite en Europe. C'est là, cependant une
.indication du volume de notre commerce.
Tout ce que je veux démontrer, c'est l'aug-
mentation du chiffre de nos exportations
seulement, ain de prouver à l'évidence la
prospérité dont jouissent nos cultivateurs.
Voici ce tableau:

Valeur.
Nombre de minots de blé ex-

portés en 1896... ....... 9,919,542 $ 5,771,521
Farine de blé exportée en

1896-nombre de barils. 18û,716 718,433

Total....................
Nombre de minots de blé ex-

portés en 1899........... 10,305,470 $
Farine de blé exportée en

1899-nombre de barilb ... 792,536

Total .... .................

Augmentation en 1899 sur 1896. .. $

-Orge exportée en 1896, nom-
bre de barils............ 840,725 S

Orge exportée en 1899, nom-
bre de barils............. 238,948

Diminution en 1899 de..........

Avoine exp. en 1896. . .min. 968,137 S
Far. d'av. exp. en 1896..brl. 110,255

Total............ ........... $

Avoine exp. en 1899.. .min. 10,812,992 $
Far. d'av. exp. en 1899..brl. 119,986

Total..................$8

Augmentation, 1899 .......... S8

Pois exportés en 1896.. min. 1,544,947 $
Pois cassés exp. en 1896. 1, 212,168

Total.....................$

Pois exporYtés en 1899.. mzin. 2,779,168 $
Pois cassés exp. en1899.i 132,250

Total .................... $

Augmentation, 1899 .......... S8

Foin exporté en 1896. tonnes. 214,640 $
if 1899. il 62,428

Diminution, 1899.............$s

*Graine de trèfle ex-
portée en 1896... minots. 88,M82 $

-Graine de trèfle ex-
portée en 1899. 157,696

Apgmentektion, 1899.......-

6,489 954

7,784,487

3,105,288

10,889,775

4,899,821

316,028

110,040

205,988

273,861
364,655

638,516

3,268,388
396,568

3,664,956

3,026,440

1,131,187
168,304

1,299,491

1,832,105
123,493

1,955,598

656,107

1,976,431411,631

1,565,800

396,075

691,014

294,939
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Valeur.
Pommes, vertes ou

mûres, exportées
en 1896 .......... barils.

Pommes, vertes ou
mûre expu~yortépe

567,182 $ 1,416,470
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en199....,.. n 1,075,068 2,621,3.52

Augmentation, 1899. . . . .... 1,204,882

Fromage exp., 1896..livres 164,589,123 $ 13,956,571
1899 . 189,827,839 16,776,765

Augmentation, 1899... ........ $ 2,820,194

Oeufsexportés, 1896. douz. 6,520,678 S 807,086
l 1899 , 9,652,512 1,267,630

Augmentation, 1899.... ...... 460,544

Beurre exporté, 1896. livres. 5,889,241 $ 1,052,089
" 1899 20,139,195 3,700,873

Augmentation, 1899.....,-...S 2,648,784

Tai été très heureux d'entendre les remar-
ques pratiques qu'a faftes l'honorable dé-
puté de Perth-nord (M. MacLaren), qui a
étudié attentivement -ecte question du
beurre et du fromage, depuis un grand nom-
bre d'années. Il nous a prédit que les ex-
port:ations des produits de notre industrie
laitière ne feraient qu'augDñenter très ra-
pidement d'année en année, et je crois que
son affirmation est exacte. Il n'y a pas
à douter que cette industrie aiderait beau-
coup nos cultivateurs parce qu'elle sert
à fertiliser le sol. Grace au système d'en-
trepôts fri;rlfiques établi par le ministre
de l'Agriculture et aux soins que l'on porte
à instruire le peuple de manière à lui per-
mettre de profiter de tous ces avantages,
nous avons le droit d'espérer une augmenta-
tion considérable de comanerce pour ces
produits. Il est à désirer que les sages oen-
seils que l'honorable député de Perth-nord
donne aux cultivateurs, soient suivis ; sou
discours est rempli d'enseignements pré-
cieux ; avec une admirable modestie, JI fuit
la louange de ce qu'il a fait, mais il faut
reconnaître qv'il a exposé magistralement
les faits. Son discours mérite d'être étudié,
et, si on le dissèque à fond, on en retirera
un avantage réel.

Mais je désire citer quelques chiffres dans.
cette liste des produits de la ferme. Je
crois qu'il serait avantageux de consulter
ces chiffres dont l'importanee est plus consi-
dérable qu'un grand nombre d'extraits d'ar-
ticles de journaux que l'on voit inscrits aux
Débats, et qui sont écrits par plusieurs in-
dividus dont l'opinion ne vaut pas gramd'-
chose. Les renseignements suivants peu-
vent être étudiés avec avantage par ceux
qui observent sérieusement les faits.

Tableau indiquant le chiffre des exportations
de lard fumé et de jambon.
1896-

Lbs. .Valeur.
Lard fumé exiporté-...... 47,057,642 43,802,135
Jambon- " .-..... 6,678,443 579,833

Total.. ........... .... ...... $4,880,96
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Lbs. Valeur.
1899-

Lard fumé exporté. 111,868,938
Jambon " ...... 4,783,989

Total....... ....... ............

$9,953,582
462,896

$10,416,478

Augmentation dans la valeur des ex-
portations de lard fumé et de jam-
bon en 1899 sur les exportations de
1896....... ........... ............. $ 6,034,510
On peut encore facilement augmenter le

chiffre de ces exportations ; on peut même
le doubler, car le Canada est un pays fa-
vorisé et qui peut produire en abondance
le lard fumé et le jambon.

On a exprimé des craintes au sujet de
l'engraissement des pores par le maïs. On
a dit que ce grain était de nature à dimi-
nuer la qualité de notre lard, mais l'honora-
ble député de Perth-nord lui-même a dé-
claré que le maïs donné aux cochons en
petites quantités, ne nuit pas -e l'engraisse-
ment de ces animaux ; je crois que le peu-
ple comprend maintenant qu'il peut em-
ployer le 'mais pour engraisser ses animaux,
ses bêtes à cornes, surtout ses vaches, et,
si on le mêle A. d'autres grains, les porcs.
Il y a sans doute des personnes, peut-être
même des membres de l'opposition, qui, lors-
qu'ils ont l'occasion de rencoatrer un mar-
chand, lui demandent si le maïs n'est pas
préjudiciable à l'engrais des animaux. La
raison pour laquelle on a mis le maïs sur
la liste des grains admis en franchise. c'est
que l'honorable ministre des Finances s'est
Informé auprès des cultivateurs de ce pays
et que ces derniers, ou au moins la grande
majorité d'entre eux, se sont prononcés
en faveur de l'engraissement par le mais.

M. CLARIKE : Est-ce que les cultivateurs
n'ont pas demandé, comme compensation,
que les Américains enlevassent les droits
sur l'orge?

M, SEMPLE: Non, la barrière élevée par
le tarif McKinley était bien haute, mais
cele du tarif Dingley l'est encore plus,
et de son cnté le Canada a cru devoir user
de représailles. On a cru en perdant le mar-
ché américain pour notre orge. que le résul-
tat serait désastreux pour le cultivateur du
pays, parce que. sous l'administration Cle-
vela'nd nous avions vendu aux Etats-Unis
pour $6.000.000 d'orge par année. Les cul-
tivateurs considéraient que c'était une perte
sérieuse, mais ils ne se sont pas laissés
abattre pour cela. Ils ont choisi le temps
et les moyens et ils ont été à la hauteur des
circonstances. C'est pourquoi, -ils constatent
aujourd'hui que la perte n'est pas aussi con-
sidérable après tout. Quant au mais, il n'y
a pas encore longtemps. j'entendais un cul-
tivateur pratique. M. Grisdale, de la ferme
expérimentale d'Ottawa, déclarer en réponse
à une question qu'on lui posait: A Ottawa,
l'avoine se vend 5 cents le minot, et nous
pouvons acheter le mais a î de cent la livre;
nous épargnons donc directement 4 de cent
par livre, et de plus le mais est de beaucoup
préférable pour engraisser les animaux. Il

M. SEMPLE.

serait avantageux aux cultivateurs d'échan-
ger leur aVoine A 1 cent la livre et d'acheter
le maïs à î de cent la, livre.

Dans le comté de Wellington, dont j'ai
l'honneur de représenter une division élec-
torale, la culture des mois n'a pas réussi
depuis un certain nombre d'années; aussM
un grand nombre de cultivateurs ont-ils dû
recourir au maïs qu'ils considéraient aupa-
ravant comme n'ayant pas la valeur des
grosses céréales. Ces gens ont changé d'o-
pinion et ils ne voudraient pas, aujourd'hui,
revenir aux jours où le gouvernement con-
servateur imposait des droits sur le mais
qui est la nourriture la meilleure et qui se
vend meilleur marché, après tout. Le petit
bétail que l'on exporte du Canada aux
Etats-Unis pourrait être plus gras et plus
pesant si les cultivateurs se donnaient la
peine d'acheter le maïs qu'ils mélange-

raient à l'avoine et qui leur servirait à nourrir
ces animaux. Cela augmenterait la valeur
de ces derniers et les cultivateurs réalise-
raient des profits plus élevés qu'en ven-
dant leurs animaux et leur -avoine dans les
conditions actuelles. J'ai ici un document
indiquant le chiffre des exportations de
bestiaux pour 1896 et 1899:

Moutons-1896.
No. Valeur.

Moutons âgés d'un an et
moins........... ..... ...... 170,608 $ 441,890

Au-dessus d'un an.... ........ 220,882 1,709,393

Valeur totale.......... ......... $2,151,283

Moutons-1899.
Moutons âgés d'un an et

mois.............. ....... .. 323,733 $1,118,084
Au-dessus d'un an............ 81,589 422,773

Valeur totale..... ..... ......... $1,540,857

Diminution en valeur durant l'année
1899 comparée â l'année 1896........ $ 610,426

Bétail-1896.
Bestiaux âgés d'un an et

moins..... ........ ......... 1,589 $ 6,244
Agés de plus d'un an ......... 187,451 8,271,486

Valeur totale........ ............ $7,082,542

• Bétall-1899.
Bestiaux âgés d'un an et

moins........ ........ 24,396 $ 251,349
Agés de plus 'un an........ 187,451 8,271,486

Valeur totale......... .......... $8,522,835

Augmentation en valeur, 1899 sur 1896. $1,440,293

Poulains d'un an ou moins, ex-
portation le 1899........ ... 3,448 $ 65,829

Chevaux d'un an ou plus, ex-
portation de 1896........ .. 8,936 832,234

$ 898,063

Diminution en 1899.......... ......... $1,215,032
Maintenant, en parlant de l'exportation

de notre bétail, un honorable député a dit
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nant citer un tableau qui comprend la dimi-
nution dans la valeur de ces exportations
en 1899, comparées a celles de 1896:

Diminution.
Orge......................... $ 205,988
Foin........ ........... ..... .... 1,565,800
Moutons ........... .............. 610,426
Chevaux. ............ ............ 1,215,032

Diminution totale....... ....... $3,597,246
Augmentation en valeur en 1899 comparé à

1896:
Augmentation.

Blé et farine..... ................. $4,99,821
Avoine et farine d'avoine.......... 3,664,956
Pois ........... ........ ......... . 656,107
Grains de trèfle..... ........ ..... 294,939
Pommes ........... ........... ... 1,204,882
Fromage ............. ........... 2,20,194
oufs..... .,..... ........ ...... 460,544
Lard fumé et jambon..... ........ 6,034,510
Bétail.................... .... 1,440,293

Augmentation totale..... ....... $23,652,030
Diminution................ ...... 3,597,246

Augmentation générale...... ..... $20,027,784
Ce montant représente la différence entre

les profits obtenus par les cultivateurs en
1899 et 1896.

Maintenant, M. l'Orateur, je dirai. que le
gouvernement libéral a porté beaucoup d'in-
térêt aux cultivateurs depuis 1896, sur le
bétail exporté aux Eta-ts-Unis, nous avinos
à payer 20 pour 100; et nous avions à subir
une quarantaine de 90 jours sur notre bétail.
Dès l'arrivée du gouvernement 'actuel au
pouvoir, le ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) s'est rendu à Washington et Il a
réussi à faire disparaître cette quarantaine.
Les droits cependant existent encore, mais
le fait d'avoir réussi à faire disparaître
cette quarantaine de 90 jours, a rendu des
services signalés à un grand nombre de
-cultivateurs dans les différentes parties du
pays. Ils ont pu expédier aux Etats-Unis
les jeunes animaux et même les animaux
maigres, et augmenter cependant les prix
de ces derniers. Bien qu'il ne soit pas avan-
tageux pour les cultivateurs d'expédier aux
Etats-Unis des jeunes animaux et des ani-
maux maigres, cependant plusieurs d'entre
eux se trouvent obligés de vendre ces ani-
maux; nous savons aussi que la grande
augmentation dans l'exportation de notre
beurre est due au système d'entrepôts fri-

que nos animaux se vendaient meilleur
-marché aujourd'hui que dans le passé. Je
dirai que l'honorable député de Peel (M.
Fatherston) qui est un exportateur et qui
a étudié la question avec soin, m'informe
qu'on exporte maintenant une plus grande
quantité de jeunes animaux. Ce n'est pas
une chose bien rare que l'exportation d'ani-
maux pesant 1,100 livres, quand dans le pas-
eé, on en exportait un grand nombre ne pe-
sant pas moins de 1,400 ou 1,500 livres ; -cela
n'indique pas une diminution dans les prix
du marché, mais c'est une preuve qu'on ex-
porte aujourd'hui sur les marchés anglais
une autre classe de bétail. Je vais mainte-
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gorifiques que le ministre de l'Agriculture a
organisé avec tant de succès. L'exportation
de nos pommes, qu'on rend sur le marché
anglais dans un état de complète conserva-
tion, est aussi due & ce système. Ainsi, nos
exportations de fromage, de beurre et
d'autres articles périssables compensent
surabondamment le montant d'argent que
nous avons dépensé pour établir et* mettre
en opération ce système d'entrepôts frigo-
ridques.

Mais une autre question sur laquelle je
voudrais attirer l'attention de la Chambre,
c'est celle du tarif de préférence avec la
Grande-Bretagne. Je vais lire quelques
extraits de journaux anglais qui nous font
voir ce que la mère patrie pensait du tarif
de préférence quand il a été d'abord appli-
qué. Bien que cette préférence ne fût pas
très élevée, cependant c'était un commence-
ment de réforme. Et tous les journaux
d'Angleterre, de même que tous les organes
de l'opinion publique da:ns l'empire ont ap-
prnuvé, sur ce point, la politique du gou-
vernement libérai, Ils ont démontré que
ce tarif allait avoir un effet salutaire sur
les relations qui exisitaient entre le Canada.
et la mère patrie.

Le "Post," de Birmingham, reconnatt la loy-
auté exprimée et démontrée par l'honorable M.
Fielding à l'endroit de la mère patrie.

L' " Observer," de Brantford, considère que le
tarit canadien doit augmenter le commerce entre
l'Angleterre et le Canada. La mesure proposée
est rationnelle et digne d'attirer l'attention,
parce que c'est un pas de fait vers la liberté de
commerce. Il serait intéressant de suivre le
résultat de l'application de cette politique de la
nation la plus favorisée.

L' "cho," de Burlington, dit que le nouveau
tarif canadien est un premier pas vers la li-
berté de comm'ere entre la mère patrie et ses
colonies. Cette réforme sera à l'avantage des in-
dustries du coton de Yorkshire et d'autres par-
ties de l'Angleterre. Ces avantages seront plus
marqués surtout par les industries rivales.

Le " Mercury," de Leeds, déclare que les ma-
nufacturiers verront avec satisfaction la décision
que vient de prendre le Canada de traiter avec
plus de faveur la mère patrie que les Etats-Unis.
Ce journal doute, cependant, que l'explication de
la clause relative à la nation la plus favorisée,
puisse surmonter toutes les dilicultés.

Le "Courier," de Liverpool, de son côté, pré-
tend que la proposition du Canada d'établir un
tarif différentiel sera l'avantage du Canada com-
me à celui du Royaume-Uni. Il ajoute : Si nous
sommes pour avoir le libre-échange, que ce soit
entre l'Angleterre et ses colonies, et laissons les
autres nations qui voudraient nous ruiner s'oc-
cuper seules de leurs intérêts

Le "Chronicle," de New-Castle, dit que le ta-
rif du Canada est une réponse au tarit McKinley.
Il ajoute que les libre-échangistes sont naturel-
lement !1ésappolntés en constatant le fait que
les circonstances ont empêché le gouvernement
canadien d'aller plus loin dans la voie des ré-
formes, mais il a fait un grand pas vers le but
désiré.

Le " Daily News" considère que le nouveau
tarif Indique une orientation nouvelle dans notre
politfque, et il ajoute : M. Fielding a parlé ou-
rertement, avec connaissance de cause, et d'une
nanière digne d'un homme d'Etat, des relations
lu Canada avec l'Angleterre et ses colonies. Un
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trop grand nombre de colons n'ont pu encore ap-
précier le fait que l'Angleterre, tout en permet-
tant l'entrée en franchise des produits de ses
colonies, a permis à ces dernières de taxer ses
propres marchandises. Ces paroles s'appliquent
à la politique énoncée par M. Fielding comme
devant conduire au libre-échange. Le nouveau
tarif canadien n'est pas une mesure qu'on pro-
clame, en termes précis, être à l'avantage unique
de la Grande-Bretagne, mais l'Angleterre en re-
tirera plus de bénéfices que toute autre nation.
Comme partisan du libre-échange, ce journal
se réjouit de cette conséquence du tarif Dingley ;
comme patriote, il reçoit avec admiration ce té-
moignage in2ontestable de l'attachement de la
plus grande colonie anglaise à la mère patrie, et,
comme libéral, il félicite le chef du parti libéral
du Canada d'avoir pris cette attitude.

Le " Globe," de Londres, dit ce qui suit : Il
est difficile d'apprécier trop hautement l'impor-
tance de cette nouvelle. Le tarif idéal si insai-
sissable du libre-échange entre l'empire et ses
colonies, et de la protection que l'empire se doit
à elle-même contre tous les produits étrangers.
Depuis plusieurs années le parti conservateur du
Canada réclamait l'adoption de cette politique et
le ministère libéral a eu le courage d'en faire
la base d'une réforme de tarif. Il est possible
que le ministre des Finances du Canada se mon-
tre enthousiaste lorsqu'il suppose que le nou-
veau tarif s'appliquera facilement. Cependant
le Canada a tracé la voie en adoptant ce tarif
différentiel et son action qui tend à la liberté et
à la sécurité de l'empire, n'est pas vaine. Dans
tous les pays de langue anglaise, le discours élo-
quent de M. Fielding, acclamé avec un enthou-
siasme patriotique, salué du chant de l'hymne
nationale qui a terminé cette séance mémorable,
trouvera de l'écho dans le cœur de millions et
de millions de sujets loyaux de la reine.

La " Pall Mall Gazette" dit: Les conserva-
teurs avaient beaucoup parlé de droits diffé-
rentiels et cependant ils n'ont jamais rien fait
pour les établir. M. Fielding a joué cartes sur
table. Son discours démontre en même temps
que le gouvernement est animé du désir réel de
resserrer les liens de l'empire. Le tarif en ques-.
tion aura des résultats considérables et l'année
du jubilé marquera une ère nouvelle.

Du " Morning " : Le tarif canadien est un
premier pas vers l'union plus intime des colonies
avec la mère patrie. Pour le gouvernement an-
glais et pour M. Chamberlain, la politique du
gouvernement canadien doit être une heureuse
surprise. Elle n'en est pas moins un hommage
qui doit faire plaisir à Sa Majesté. L'enthou-
siasme dont a fait preuve la Chamore des com-
munes canadienne lors du vote et la preuve de
l'adhésion complète du peuple à un acte qui fait
horneur au patriotisme du parlement de notre
plus grande colonie.

La " St. James Gazette " félicite M. Fielding
de la remarque qu'il a faite au sujet de la ma-
nière dont la mère patrie avait traité le Canada.
M. Fielding déclare qu'il a répondu à l'appel qu'a
fait M. Chamberlain à toutes les colonies, l'an
dernier. Son discours a été des plus précis. Il
ne s'est pas contenté, ainsi que le faisaient les
partisans du- tarif de préférence, d'exprimer va-
guement sa loyauté, il n'a pas voulu demander en
retour des concessions à la mère patrie. Il a
parlé ouvertament et pourtant l'attitude du Ca-
nada n'est pas bien définie, spécialement en ce
qui a trait aux traités belge et allemand. Mais
on ne peut arriver du premier pas à l'idéal de
la perfection pour la politique énoncée par ses
adversaires, mais il a été plus loin que ces der-
niers puisqu'il a appliqué cette politique. Tout
Indique que le tarif Fielding obtiendra tout le
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succès qu'il mérite et ce sera alors la justifica-
tion de l'attitude prise par cette importante co-
lonie qui espère de la mère patrie toute l'aide
possible.

Eh bien ! M. l'Orateur, M. Fielding comp-
tailt sur la mère patrie et il a eu raison. Le
partN conservateur désirait depuis longtemps
obtenir la dénonciation des traités belge
et allemand, mais il n'a jamais rien ob-
tenu dans ce sens. A l'arrivée du gouverne-.
ment actuel au pouvoir, la nation anglaise
a été si joyeusement surprise de voir le
Canada prendre une attitude nouvelle et
donner la préférence à l'Angleterre, qu'elle
a accordé immédiatement cette dénoncia-
tion, et c'est pourquoi, le parti libéral a
obtenu dans l'espace de quelques mois ce que
le parti conservateur avait demañaé en vain
depuis des années et des années.

La première préférence de 12J p.c. n'était
pas très élevée, et nous pouvons facilement
comprendre qu'elle n'a pu augmenter consi-
dérablement notre commerce avec la Gran-
de-Bretagne, parce que le commerce suivait
des sentiers battus et que les manufaciu-
riers qui réalisaient un bénéfice de 20 p.c.
par exemple, n'étaient pas pressés de l'aban-
donner. Cependant ces derniers ont dû di-
minuer leurs prix, et il leur a fallu les
diminuer encore lorsque la préférence a été
portée 1 25 p.c. et ils devront continuer cette
diminution, puisque la préférence est de
33J p. c. Ainsi, le consommateur paiera ses
marchandises moins cher.

L'ex-ministre des Finances (M. Poster),
dans le discours qu'il a prononcé à l'occasion
de ce débat, s'est servi des expressions sui-
vantes en parlant de cette augmentation de
préférence :

Quel est un des premiers effets de cette préfé-
rence de 33.4 pour 100 fait à la hâte, sans dis-
cernement quant aux articles qu'elle frappe ?
Les articles de luxe se trouvent à payer les
droits les moins élevés dans la liste des mar-
chandises qui entrent dans ce pays. Si le droit
de 33à pour 100 est appliqué, on n'en laisse pas
moins entrer dans le pays les bijouteries à 20
pour 100 de droit. Il en est de même pour les
articles en or et en argent que seuls, les gens
riches peuvent acheter. Quant aux soieries, qui
servent surtout aux classes aisées, le droit est
de 23 pour 100 ; même droit sur les dentelles.
Sur les pianos, nous ne payons que 20 pour 100 ;
sur la porcelaine, 20 pour 100. Sur les rubans
on pale 23 pour 100, les châles, les mattes sont
admis ici sous un tarif de 20 pour 100. Pour les
montres, il faut payer 16§ pour 100 ; pour les
velours, 20 pour 100 ; pour les tapis de Brux-
elles, 33 pour 100 ; pour les cotons écrus et blan-
chis, 16a pour 100 ; et pour les cotons teints ou
de couleur, 22à pour 100.

On voit que l'honorable député parle du
coton écru et du coton blanchi comme d'ar-
ticles dont on pourrait se passer facilement,
mais nous savons tous que ces cotons ser-
vent aux pauvres comme aux riches et
qu'on pourra les importer sous le tarif de
préférence en payant un droit de 16l p.e.
N'est-ce pas là une réduction dans le tarif ?
Sur tous ces articles dont a parlé l'honorable
député (M. Foster), le droit le plus élevé est
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de 23* p.c. N'est-ce pas là une réduction
qui sera à l'avantage de tous nos conci-
toyens qui pourront acheter ces marchandi-
ses à bien meilleur marché ? L'ex-ministre
des Finances semble croire qu'il n'y a que
les riches qui puissent acheter ces articles
que l'on appelle " de luxe ". Je suis heureux
de dire que la plupart des articles qu'il a
mentionnés se trouvent dans toutes les mai-
sona de cultivateurs du comté de Welling-
ton. Les cultivateurs ont droit de se servir
de ces marchandises, et c'est ce qu'ils
font. Pour le tarif de préférence, les libé-
raux leur ont accordé le moyen d'acheter
ces 'marchandises à meilleur marché que
sous le tarif tory. On ne peut croire avec
raison que les marchandises que nous im-
portons de la Grande-Bretagne vont aug-
nenter de prix, parce que, si nous avons
encore quelques années de bonne adminis-
tration, notre population s'enrichira et pour-
ra doubler le chiffre de ces importations
de la Grande-Bretagne.

Quelques-uns des honorables membres de
la gauche nous disent : vous avez accordé
un avantage à l'Angleterre sans rien
recevoir en retour. A cela je réponds :
Nous obtenons nos marchandises à meilleur
marché, ce qui est une compensation. Les
cultivateurs vont pouvoir acheter les meil-
leurs tweeds et étoffes de fabrication an-
glaise, et s'ils veulent porter un chapeau de
soie, ils peuvent se le procurer à meilleur
marché que jamais. Un marchand m'a dit
qu'il avait déjà remarqué une différence
notable dans le prix de ces marchandises,
par suite du tarig différentiel. D'après un
travail lu devant la conférence des colo-
nies en 1894, il a été établi que le com-
merce entre le Canada et l'Angleterre
n'était que de 2.2 pour cent.

Ce commerce est aujourdhui de près de
4 pour cent, mais même avec cette propor-
tion, il faudrait encore vingt-cinq pays aussi
vastes que le Canada, pour suffire au com-
merce extérieur de l'Angleterre.

Quelqu'un peut-il s'imaginer que le sys-
tème du libre-échange, qui existe en Angle-
terre depuis tant d'années, du consentement
unanime du peuple, va être mis de côté
par ce dernier ? Pour ma part, je me suis
souvent demandé pourquoi les partisans
de la protection n'étaient pas plus nombreux
en Angleterre, car s'il y a quelqu'up qui alf
besoin d'être protégé ce sont bien le culti-
vateur et le propriétaire anglais, et ces
deux classes de citoyens forment une por-
tion notable des électeurs dans certains
comtés.

N'est-il pas singulier que des membres
du parlement anglais. représentant des
comtés agricoles, ne demandent pas que
l'on impose une taxe sur les produifs
étrangers importés en Angleterre, parce-
qu'ils doivent comprendre que dans ce cas
les cultivateurs anglais recevraient un prix
plus rémunérateur pour ce qu'ils ont à
vendre ? ependant, ces représentants n'ont
jamais rien fait dans ce sens, car Ils com-

prennent que le sentiment public y est oppo-
sé. N'aurait- il pas été ridicule de la part
de notre premier ministre, de dire aux
hommes d'Etat anglais, qu'il a rencontrés
en Angleterre, lors du Jubilé : le Canada
s'est imposé un petit sacrifice pour vous,
et nous voulons qu'en retour vous imposiez
une taxe sur les produits étrangers, pour
le plus grand avantage de notre liays ? Il
aurait été absurde, de la part de notre pre-
mier ministre, de demander à l'Angleterre
de bouleverser toute sa politique fiscale
pour plaire au Canada. Quel est celui qui
se sent disposé à faire une demande quand
il sait qu'il n'y sera pas fait droit ? Je suis
plutôt d'avis, que nous devons féliciter
l'honorable premier ministre (sir Wilfrid
Laurier) d'avoir decla:ré ouvertement en
Angleterre, que ce privilège, le Canada
l'accordait sans rien demander en retour.

Il est certain que ce serait un grand avan-
tage pour nos cultivateurs, que leurs pro-
duits fussent admis en franchise en Angle-
terre, et qu'un droit fût imposé šîur les im-
portations des autres pays, mais je ne m'at-
tends pas à ce que cette espérance se réalise
jamais ; car il est tout naturel de supposer
que les législateurs anglais commenceront
à s'occuper des besoins du cultivateur de
leur propre pays avant de tenir compte de
ceux du cultivateur canadien.

Les orateurs de la gauche ont beaucoup
parlé des prétendues promesses faites par
le parti libéral, alors qu'il ôtait dans l'op-.
position, de réduire les dépenses s'il. arri-
vait au pouvoir. Ils nous reprochent de ne
pas avoir rempli nos promesses. Mais; ils
oublient de mentionner que les conditions
sont différentes de ce qu'elles étaient. Nous
savons tous que lorsqu'un parti est dans
l'opposition, il n'est pas ftres particulier
sur les principes qu'il énonce, riais une
fois à la tête des affaires du pays, ses mem-
bres sont plus à même de juger la question
sous son véritable jour, et ils s'aperçoi-
vent qu'il n'est pas aussi facile qu'ils le
eroyaient d'opérer les réductions propo-
sées. La nature humaine est chan-
geante. Si une personne, après avoir fait
certaines déclarations, s'aperçoit qu'elle est
dans l'erreur, je considère que c'est une
preuve de courage de sa part de le re-
connaître, et de dire, que réflexion falte,
elle s'est aperçue qu'elle était allée trop
loin, et que les circonstances ne justifiaient
pas ses paroles.

Ceux igui ne parlent pas souvent, n'ont
pas besoin d'avoir une aussi bonne mémoire
que ceux qui font de longs discours, et
oublient ce qu'ils peuvent avoir dit en dif-
férentes circonstances. Les membres de
l'opposition ont aussi tonné contre les ié-
penses f> compte du capital. Comme je
l'ai dit en com:nençant, notre commerce a
augmenté d"un tiers, notre revenu d'un
quart, et il n'y a donc pas lieu de se plain-
dre si les dépenses ont augmenté d'un
dixième. Il n'y a là rien d'extraordinaire.
Sous l'ancien régime, alors que le revenu du
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pays n'étaient que de $34,000.000 et qu'il
y avait un déficit de $4,000,000, les libéraux
disaient que -les dépenses étient trop élevées
et ils avaient certainement raison.

Le ministre des Finances (M. Fielding)
admet que durant les trois dernières an-
nées, le gouvernement a augmenté les dé-
penses à compte du capital de $1,800.O00,
mais il est en mesure d'indiquer à quoi
cet argent a été employé. On s'en est servi
pour a»profondir les canaux de neuf à
quatorze pieds. Il est vrai que nous n'a-
vons pas encore retiré de bénéfices con-
sidérables de ces améliorations, mais on
espére. avec raison. réussir par ce moyen à
faire prendre la route du Saint-Laurent au
commerce américain qui jusqu'ici s'est fait
par voie de Buffalo. Quant à ce qui concerne
l'argent dépensé par le gouvernement dans
les entreprises publiques j'étais moi-même
sous l'impression, au commencement, que
l'on faisait un mauvais placement en ac-
cordant $11.000 par mille pour la cons-
truction du chemin de fer du défilé du
Nid-de-Corbeau. Mais les résultats obte-
nus ont prouvé le contraire. Le gouver-
nement possède dans cette partie du pays
50.000 acres de riches terrains houillers.

Les libéraux ont encore réussi à obtenir
du chemin de fer canadien du Pacifique.
qu'il réduisît ses taux de transport sur le
blé. de Winnipeg à Fort William, de 3 cents,
par livre, et si l'on considère l'énorme quan-
tité de blé récoltée dans le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest, cette réduction
représente une économie de quatre à cinq
cents mille dollars pour les cultivateurs de
cette partie du pays. Cette compagnie a
aussi réduit ses taux de transport sur ies
marchandises expédiées au Manitoba ou dans
les Territoires, de 10 à 33 pour cent.

Quand les conservateurs étaient au pou-
voir. la population du Manitoba et des Ter-
ritoires du Nord-Ouest. était censée travail-
ler pour le chemin de fer Canadien du Paci-
fique. mais à présent elle travaille de con-
cert avec la compagnie, et quand cette der-
nière y trouve son profit, la population y
trouve aussi le sien. Un autre résultat de
la construction du chemin de fer du Pas du
Nid-de-Corbeau, c'est que des villes et des
villages se sont élevés sur tout le parcours
du chemin et la ville de Fernie, qui n'a pas
trois ans d'existence, possède une popula-
tion de mille âmes, et a contribué $400 au
fonds de secours patriotique. Les indus-
trieux mineurs qui habitent cette 'ville et
les autres localités, auront besoin de beau-
coup de marchandises et augmenteront
notre trafic tout en augmentant le rende-
ment des mines de la Colombie Anglaise.

Nous voyons avec plaisir le développe-
ment de l'industrie minière au Canada. En
1894, le rendement de nos mines a été éva-
lué à $19.993,857; en 1895, à. $20,758,450 ;
en 1806, à $22,584.513; en 1897, à $23,661,-
430; en 1898, à $30,661,010; en 1899, à $46,-
245,878.

M. SEMPLE.

Cette industrie progresse par sauts et par
bonds, et c'est le pays qui en profite.

Ce qui est encore consolant, c'est de voir
que le revenu de la Colombie Anglaise,
du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest a augmenté durant les trois derniè-
res années. En 1895. le revenu de la Co-
lomble Anglaise était de $1,035,698; celui
du Manitoba de $484,883; celui des Terri-
toires du Nord-Ouest, de $16,330, soit un
total de $1,155,911. En 1896, le revenu de
la Colombie Anglaise -a été de $2,113,927;
celui du Manitoba, $1,140,628; celui des Ter-
ritoires du Nord-Ouest et du Yukon, de
$593.628, soit un total de $3,848,193 de droits
de douanes perçus durant l'exercice clos le
30 juin 1899, soit une augmentation de
$183,906 sur 1896.

Le gouvernement a agi sagement en pro-
longeant l'Intercolonial jusqu'à Montréal.
Je me rappelle avoir rencontré un ami qui
avait la tête bourrée des écrits du Mait and
Empire, et qui était sous l'impression que
cette opération serait une lourde perte pour
le pays. Je lui répondis: mon ami, le temps
décidera la question, et si l'expérience dé-
montre que nous pouvons payer le loyer et
réduire les dépenses, nous aurons accompli
une 'bonne oeuvre. Or, quel a été le résul-
tat ? Depuis la construction de l'Intercolo-
niai, depuis 31 ans, nous avions eu des défi-
cits s'élevant à $8,468,199, soit une perte
moyenne de $273,167 par année. En 1898,
le déficit a été de $263,402, pas tout à fait
la moyenne des années précédentes.

Mais les opérations de l'année 1899 accu-
sent un superbe résultat. On a exploité 169
milles de plus de voie ferrée, on a augmenté
le nombre des serre-freins, des mécaniciens
et des autres employés. et le réultat a été
une augmentation de $620.661 dans le trafic.
avec un excédent de $62,645 de recettes sur
les dépenses.

Voilà un résultat satisfaisant, et une
preuve de la prudente administration du
chemin par le gouvernement. Quel con-
traste avec l'indolence de l'ancien gouverne-
ment ! Voici un chemin qui a coûté $5,-
000,000, ayant deux termini à l'ouest, un à
Halifax et l'autre à Sai'nt-Jean et venant
aboutir à l'ouest dans le petit village obs-
cur de Lévis. Le gouvernement actuel est
venu changer tout cela. Le terminus de
chemin de fer est maintenant dans la grande
ville de Montréal, où il obtient sa part du
trafic qui se fait dans la métropole, et c'est
à cette réforme qu'il faut attribuer les ex-
cédents qui ont remplacé les déficits.

Passons maintenant à un sujet qui, je
n'en doute pas, remplira d'aise nos hono-
rables adversaires de la gauche ; je veux
parler du résultat de l'administration pos-
tale. Il n'y a pas dans tout le service pu-
blie, un département qui ait été, administré
avec plus de soin et d'attention que celui des
Posites et dont 'l'administration fasse plus
honneur au ministre chargé de le diriger.
Comparons le résultat de l'administration de
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Ice ministère durant les trois dernières an-
nées du gouvernement précédent, à celui des
trois années du gouvernement actuel.
En 1894 le déficit fut de................ $ 707,921

1895 '. ............... 800,857
1896 .............. 699,391

$2,208,169

1897 ............... 0
1898 "............... 47,602
1899 ............... 398,071

$1,032,213
Le déficit des trois dernières années, sous

l'ancien gouvernement, a été de $2,208.169.
et celui des trois années du gouvernement
actuel, en dépit de la réduction du port, des
lettres de 3 cents à 2 cents, n'a été que de
$1,032,213, soit $1.175, de -moins que sous le
régime conservateur. J'ai entendu un ora-
teur de la gauche prétendre que la réduc-
tion dans le port des lettres pouvait profiter
aux marchands qui écrivent 50 ou 100 let-
tres par jour, mais était parfaitement indif-
férent aux cultivateurs. Cependant les cul-
tivateurs sont moins taxés qu'auparavant
pour ce service et ils expédient leurs lettres
à meilleur marché,

Le parti conservateur se trouve aujour-
d'hui dans la position de Micawber, et at-
tend qu'il se produise quelque chose. l a cru
avoir trouvé la bonne occasion lors de l'envoi
du premier contingent dans le Sud-africain.
Les journaux à sa dévotion étalent remplis
d'imprécations contre le gouvernement ; Ils
dénonçaient le ministre des Travaux pu-
blic comme le grand prêtre de la trahison,
dans l'espérance que sa chute entraîne-
rait celle du gouvernement.

Quelle attitude prit l'honorable ministre
des Travaux publics ? Simplement celle-ci ;
que toutes dépenses encourues devraient re-
cevoir la sanction préalable du parlement, et
que l'action du gouvernement en envoyant
le contingent sans cette sanction du parle-
ment, ne devait pas constituer un précé-
dent. Il a ajouté que si le Canada devait
contribuer aux guerres dé l'Angleterre, il
avait droit d'être représenté dans le parle-
ment anglails Que trouve-t-on ,de si mal
dans cette proposition ? Dans les circons-
'tances ordinaires, toute dépense doit d'a-
bord être soumise au parlement, mals dans
le cas du premier contingent, les circoustan-
ces rendaient cette procédure impossible.

Une dépêche échangée entre le premier mi-
nistre et l'honorable Joseph Chamberlain, se-
crétaire d'Etat pour les colonies, disait
qu'un contingent de mille hommes serait
reçu nvec plaisir, et que cette offre serait
hautement appréciée par le gouvernement
impérial. Dès que le gouvernement cana-
dien se fut rendu compte du sentiment popu-
laire, il prit toutes les dispositions néces-
saires pour l'envoi du contingent, qui partIt
le 30 octobre, le gouvernement prenant sur
lui la responsabilité de faire cette forte dé-
pense, sans avoir obtenu le consentement
du parlement, vu que le cas était exception-

nel et que le cabinet était unamime à ap-
prouver cette démarche; j'ajouterai, que le
chef de l'opposition a fait preuve de patro-
tisme en télégraphiant au premier minis-
tre qu'il lui donnerait son entier concours,
pour faire approuver par le parlement l'en-
voi du conitingent avant Lia rentrée des
Chambres.

Il est consolant de voir que ien que les
partis puissent différer sur les questions
de détail, nous sommes tous ·d'accord lors-
que l'honneur du pays est en jeu, et nous
sommes tous fiers de la belle conduite de ces
braves canadiens, qui ont quitté leurs foyers
pour aller combattre dans le Sud-afri-
cain. Ils endurent des privations et ris-
quent leur vie pour YEmplre, dans ce pays
lointain , mais leurs sacrifices auront une
puissante influence pour resserrer les liens
qui unissent le Canada à la mère patrie.

Cette politique de rapprochement a été
inaugurée par notre tarif différentiel. Puis
est veau l'année jubilaire. pendant laquelle
le premier ministre se rendit dans ce pays
aristocratique d'Angleterre, où il fut l'hôte
dle la fine fleur de la noblesse anglaise;
res discours et ses nanières out fait 'ad-
miration de tous cour avec lesquels Il est
venu en contact. In tout temps et partoit,
il s'est inomré le digne représentant da Ca-
nada.

Je n'ai qu'un reproche à faire au gouver-
nement, c'est de n'avoir pas sounis u pro-
jet pour réformer le Sénat et faire modifier
lActe de l'Amérique du Nord, de manière
à rendre cette réforme possible. Ie mode
actuel de nommer les sénateurs est une tache
dans la constitution. Le Canada n'a pas
besoin d'un corps irresponsable. Les séna-

Iteurs ne sont pas occupés un sixième du
temps que les députés consacrent aux af-
faires du pays, bien qu'ils reçoivent la même
indemni-té et que leur entretien coûte plus
cher. Le Sénat, en 1899, a coûté $147,636.
Depuis 30 ans, il a donc coûté au pays
$4,429.080. Je vols dans le rapport de l'Au-
diteur-général, qu'il a été distribué à 81
sénateurs, 84 crayons coûtant $214.62, ou
$2.55 pièce ; 84 plumes-fontaine " Anchor,".
coûtant le mêtme prix ; 84 sacs de voyage
coûtant $873.8O, sans compter un chapelain
auquel on donne $400 par unnée. Si ce
chapelain pouvait seulement inculquer aux
sénateurs une jusite idée du bien et du mal,
notre argent serait peut-être mieux employé.
mais il ne parait pas faire beaucoup d'im-
pression sur leur esprit.

Ils se soucient fort peu du pays. Dans
plusieurs circonstances ils ont en l'ocasion
de bien faire et n'en ont pas profité. Ils
ont donné la preuve que la majorité d'entre
eux obéissent à un esprit de parti étroit et
fanatique. Un corps constitué pour le bon
plaisir de la Couronne, exerce plus de pou-
voirs qu'un corps électif. Tant que'le parti
conservateur fut au pouvoir, le sénat ne Ger-
vait A rien aufre chose qu'à enregistrer les
volontés du gouvernement ; mais depuis que
le parti libéral a été appelé à la direction des
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affaires de l'Etat, le Sénat n'a cessé de
comploter pour créer des embarras au gou-
vernement. U est regrettable qu'un pays
comme le Canada soit obligé de se courber
sous un pareil joug, sans que la voix popu-
laire puisse se faire entendre, qüand nos
droits sont foulés aux pieds par cette insti-
tution irresponsable. A ce propos, je vais
citer un excellent article de journal, que j'ai
lu dernièrement :

Le deuxième renvoi par le Sénat du bill con-
cernant le remaniement de la représentation dans
la Chambre des Communes, a soulevé l'indigna-
tion de tous les partisans du gouvernement au
Canada. Il a dégouté les conservateurs bien pen-
sants du pays et il a rappelé à toutes les dlasses
de la population, que le gouvernement des affaires
du pays subit une crise qui provoque la plus sé-
rieuse attention. Qu'y a-t-il à faire ? Les lois
votées par la Chambre des Communes, élue par
le peuple et directement responsable au pays de
chacun de ses actes, doivent-elles être foulées
aux pieds, mises de côté et déchirées, par un
corps irresponsable, partisan jusque dans la
moëlle des os ? Est-ce là ce que l'on appelle le
gouvernement du peuple par le peuple ? C'est
bien beau de parler avec orgeuil de nos institu-
tions, et de se vanter de posséder le gouverne-
ment responsable, mais Il n'y a plus de gouver-
nement responsable, quand la voix du peuple est
méconnue. Il faut absolument trouver un re-
mède. Si le Sénat est impuissant à nous don-
ner ce que nous nous vantons le posséler, et s'il
faut absolument chercher un remède dans son
abolition, abolissons-le. Le Cana-in ressem'j½
à l'Anglais-il faut que ses droits soient respec-
tés coûte que coûte.

Le seul espoir de l'opposition consiste à
défigurer les actesý du gouvernement. Elle
cberche à tirer parti des moindres faits.
Ne s'est-elle pas emparée d'un incident in-
signifiant survenu à Montréal, entre les étu-
diants de deux collèges ? Les journaux con-
servateurs n'ont-ils pas publié de longs
compte rendus de l'affaire, avec des titres
flamboyants. comme si des évènements très
graves s'étaient passés ? Voici, à ce sujet, ce
que dit un journal véridique et fiable :

article sur le même sujet, par un journal
qui ne peut être accusé de partialité en cette
affaire et qui représente l'opinion publique
en Angleterre ; je veux pariler de Times de
Londres. Cet article est une réponse aux
laches insinuations formulées relativement
à la conduite du gouvernement. Il se lit
comme suit :

L'application du système des lois anglaises a
un territoire habité par des hommes de race
blanche, d'origines différentes, n'a jamais été dé-
montré d'une manière plus frappante que par le
discours que sir Wilfrid Laurier a prononcé
mardi dernier dans la Chamb-e des Communes
du Canada. Ce discours pourrait être cité comme
un modèle d'éloquence dans n'importe quelle
chambre d'assemblée. Mals ce n'est pas ce
trait du discours du premier ministre cana-
dien, qui contribuera à laisser un souvenir impé-
rissable dans les annales de l'Empire. L'esprit
qui y brille et les sentiments qu'on y trouve ex-
primés laissent prévoir de grande événements
l'Angleterre et l'humanité toute entière. Sir
Wilfrid Laurier, le premier ministre Canadien-
français et catholique romain du gouvernement
d'une confédération autonome, dans laquelle les
protestants anglais sont en majorité, a exprimé
en des termes plus vrais et plus sincères que
n'importe quel autre homme d'Etat ayant déjà,
parlé sur cette question, le véritable sentiment
de ce nouveau patriotisme Impérial, dont la
guerre a fait comprendre toute le force.

Des déclarations de cette nature, publiées
par des journaux aussi importants et aussi
inpartiaux que le Witness et le Times, jet-
tent bien loin dans l'ombre les accusations
que -certains journalistes de ce pays essaient
de formuler contre le très honorable pre-
mier ministre. Si l'on devait en juger par
les articles publiés dans quelques-uns de
ces journaux, on serait porté à croire que
leurs auteurs sont imbus de l'esprit qui
animait Ananias. dont le nom est synonyme
de mensonge, et de supercherie. Je termine,
M. l'Orateur, en vous priant d'excuser la
longueur de mes remarques et en vous re-
merciant de la bienveillante attention que
vous avez bien voulu m'accorder.

On ne peut guère pousser la calomnie et le
mensonge plus loin que le " Mail and Empire "
de Toronto, qui publiait un article éditorial permission de proposer l'ajournement du dé-
commençant par les mots suivants: " Tandis bat, et je prie lhonorable ministre des pi-
que M. Tarte est en frais de trinquer avec le Dr. nauces, qui' dirige en ce moment la discus-
'Leyds, l'agent des Boers en Europe, son parti sion, de laisser adopter cette motion. Les
est sérieusement à l'ouvrage ici." M. Tarte a remarques que j'al l'intention de faire sont
simplement conseillé aux Boers de se ranger sous basées principalement sur un rapport de
le drapeau anglais afin de jouir des libertés ci- la Cî-mbre de commerce française de
viles et religieuses qu'il offre à tous ceux qui se
placent sous sa protection ; or, au lieu de re- Montréal, et je désire parler en français.
mercier M. Tarte pour son travail loyal et pa- Or. il n'y a quun seul représentant de fa pro-
triotique, on s'efforce de le représenter sous un vince de Québec dans ctte salle. à l'excep-
faux jour, et de soulever ses compatriotes contre thon de mon honorable ami le ministre du
lui, tout cela uniquement pour préjuger le senti- Revenui de linérieur. lie ministre des
ment populaire dans Ontario contre le gouverne- Douanes .s
ment de sir Wilfrid Laurier. Les articles édito-
riaux du " Mail and Empire," contienn-nt des Le MINISTRE DES DOUANES: Pas du
assertions tellement fausses et malicieuses, tout.
qu'ils font la honte du Journalisme canadien.
Ce journal en agissant ainsi, ne fait-il t-as in- M. MONK : Ou il sommeillait il y a peine
jure à l'intelligence de ses lecteurs? un instant. et c'est moi qui l'ai éveillé. Le

Une VOIX : Quel est l'auteur de cet ar- inistre du Revenu de l'ntérieur était sur le
ticle ? point de suivre son exemple. Vu les -aits que

M. SEMPLE : Cet article a été publié je viens d'énoncer, je soumets à 'honorable
dans le Witness de Montréal. Voici un autre ministre des Finances (M. Fielding), que

M.MO. MSEOrtur jLdmadel

4052[COMMUNES]



[20 AVRIL 1900J

ce serait vouloir imposer une tàche injuste à Il heures. Ce soir il n'est que 10 heures
& un membre de cette Chambre, que de lui et demie. Je crois que l'honorable député
demander de discuter une question aussi im- iM. Monk) devrait parler. Je sais que le
portante que celle qui nous occupe, en basant vendredi soir iies& fas un bon temps à ehoi-
son argumentation sur un rapport de la sir pour Prononcer un discours, mais nous
Chambre de commerce française de Mont- sommes tous exposés A ce désagrément, et
réal, lorsqu'il n'y a pas une seule personne il faut savoir s'y soumettre. J'ai mol-même
ici comprenant la langue française, à part été obligé cette année, de prononcer mou dis-
le sténographe et les honorables députés que c:irs sur le budget le vedredi après-midi.
je viens de mentionner. Ce serait faire crois qu'il est préférable de continuer la
des débats de cette Chambre une vérftafile ec.seussion.
moquerie. Nous avons déjà accompli une
bonne somme de travail depuis le comen- 'M. MOK: Je vais être très qbref.
cernent de la semaine. Cependant, si on
insiste, je suis prêt à commencer et v pro- M. WAIiAE: Puisque l'honorable dé-
noncer mon dissours pour le ministre du puté de JacquesCartnr dMou) vient de
Revenu de l'lntéreur-que je suis certain déclarer qu'il ne reste qu'un seul député
de convainre-mais je ne crois pas que ce canadien-français de l'autre côté de la
soit la véritable manière de procéder. Je Oamébre, l me senbie quno devrait se ren-
laisse à mon honorcble ami (M. Fielding) dre à a demande. Ilusieurs membres de
le soin de se prononcer sur cette question, la gauche comprenéent la langue française,
Le débat actuel est très imporaint. ter- et seront en état de suivre le discours
sonne n'a eneore -traité ce sujet très au de l'honorable député, mais Il n'en est pas
long dans la langue franaise, et Jai des ainsi du té de la droite. me semble que
raisons particulières pour désirer le traiter les convenances exigent que lorsqu'un mem-
dans cette langue. Il est dixheures et demi, bre de cette Chambre désire adresser la
et le ministre des pnancemene m'obligera pas parole en fançais, Il ne st pais obgé de
(e prononcer un discours en français. lors- parler h des banquettes vides.
que je crains de mie trouver dans le cas de Le MLMSTRE DES FINUNCES Il est
cet électeur, qui commence un discours par ben ttabl mon honorable ami (M.
le% mots suide ne "Mesdames et messieuon."
LoesqIl s'aerçoIt qu'u n!Y a "s' Meuh) n'ait pas un seul député Canaden-
auditeur dans la, slle, et qui recommence français et conservateur pour appuyer sa

isndemande, et l'écouter. paès nous lui garan-
ei dsantl I *y UtVe div:heures et'% de

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami (I. Monk) a très bien com-
mencé, et je crois qu'il ferait mieux de
continuer.

tassons qul y1 Y dtte ce côt-ci de ua amu r.e
un auditoire français parfaitement en état
de l'appréaier, et soucieux de ses devoirs
parlementaires. Encore une fois, nous re-
grettons l'absence de ses amis Canadiens-
français, mais nous allons lui accorder la

M. MONK : L'honorable ministre (M. plus respectueuse attention.
Fielding) sait que les représentants de la M. F. D. MONK (Jacques-Cartier) : M.
province de Québec, étant convaincus que l'Orateur, je regrette vivement que l'hono-
le débat actuel ne se terminerait pas cete rable ministre des Finances (M. Fielding) vu
semaine, ont tous quitté la capitale. C'est les raisons que je lui ai données en deman-
à ces députés que je veux m'adresser dans dant l'ajournement du débat, n'ait pas
leur langue maternelle, et je ne crois pas jugé à propos d'accéder à ma demande. Il
être trop exigeant, dans les circonstances, est rigou·enir d'imposer à un député de
en demandant l'ajournement du débat. Je cette Chambre, le devoir de débattre une
ne voudrais pas faire une telle demande, question aussi importante que celle-ci dans
si je la considérais comme étant déraison- la langue française, lorsqu'il n'y a ici, en
nable. Mais l'honorable ministre des F.1- ce moment, qu'un ou deux député français
nances n'a qu'a lever les yeux, pour se ren- de la province de Québec ; Il est évident,
dre compte du bien fondé de mes paroles ; dis-le, que la tAche déjà assez lourde par
il y a de ce côté-cl de la Chambre, quel- elle-même, le devient bien davantage dans
ques amis lidèles qui n'ont pas voulu m a- des conditions aussi déplorables. Cepen-
bandonner, mais du côté de la droite I1 ny dant, iMf. I'Orateur, je suis avocat, et par-
a pas même de quorum, et mon honorable tant habitué à parler, et puisque je me
ami doit lui-même comprendre combien i trouve dans la pénible nécessité d'avoir A
est ditlicile d'adresser la parole en franais' m'addresser aux rapporteurs officiels des
dans de semblables circonstfances. Débats, vu l'absence de mes collègues de la

Le MINISTItE DES FINANCES : Je puis province de Québec, je vais le faire du
difficilement croire que la question de la mieux possible.
langue dont veut se servir un honorable dé- A cette phase du débat, M. l'Orateur,
puté pour prononcer un discours dans cette je nie trouve dans des circonstances défavo-
Chambre, doive nous déterminier à abréger rables. non seulement pour les raisons par-
la séance. Il n'y a pas deux soirs passés que ticulires que je viens d'énoncer, mals en-
l'on nous a refusé, et peut-être avec raison, core parce que le terrain a été complète-
de eonsentlr à l'ajournement de la Chambre ment exploré par les orateurs qui m'ont.pré-
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cédé. Nous nous rappelons tous ces vers
de Boileau, dans lesquels il nous dit:
Vingt fois sur le métier, remettez votre ouvrage.
Polissez-le sans cesse, et le repolissez.
Hâtez-vous lentement, et sans perdre courage,
Ajoutez quelquefois et souvent effacez.

Or, je crois que l'auteur de l'art poétique,
s'il avait eu l'avantage d'assister à ce débat,
serait satisfait, tout méticuleux qu'il était,
de la scrupuleuse exactitude avec laquelle
son précepte si connu a été observé. Toute-
fois, malgré que j'aie, à maintes reprises,
fixé sur le papier des notes, pendant la dis-
cussion qui dure depuis quelque temps,
voyant que les points que je voulais sou-
lever étaient discutés par d'autres orateurs,
j'ai effacé presque tout ce que j'avais écrit.

Je trouve. cependant, le sujet que nous
traitons aujourd'hui, tellement important,
que nous ne devrions paýs prendre le
vote sans que, dans une certaine mesure,
les opinions de la province de Québec, que
nous avons l'honneur de représenter ici,
fussent connues de cette importante as-
semblée.

J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt le dis-
cours prononcé ici, cet après-midi, par l'ho-
norable député de Halton (M. Henderson).
Ce monsieur est un homme d'affaires. et un
agriculteur distingué. J'ai été frappé du
sens pratique qu'il a apporté à la discussion
lorsqu'il nous a mis sous les yeux les chif-
fres et les renseignements que nous avons
écoutés avec tant d'intérêt. Pour ma part,
je ne veux pas le suivre sur ce terrain
général de la discussion, car je crois que
·tout a été épuisé ; mais ce que je crois néces-
saire de préciser, c'est l'amendement pro-
posé par l'honorable chef de l'opposition
(sir Charles Tupper). Voila le motif qui
me détermine -à donner le vote que j'ai l'in-
tention de donner sur cet amendement ;
motif fondé sur la considération de la ques-
tion du tarif préférentiel.

Je ne crois pas me tromper, M. l'Orateur,
en disant que, de toutes les questions qui
ont été discutées, dans ce parlement, de-
puis l'époque fameuse de la Confédération,
depuis l'origine même du Dominion, il n'en
est aucune qui ait eu l'importance souve-
raine qu'on vient de donner à ce tarif pré-
férentiel mutuel. Pour nous, de la pro-
vince de Québec, la question est d'une im-
portance qu'il est impossible d'exagérer.

Moi qui représente un comté situé dans le
voisinage immédiat de la grande ville de
«Montréal. métropole commerciale de la Con-
fédération, je ne saurais vous dire jusqu'à
quel point une solution favorable de cette
grande question nous serait avantageuse.
Nous sommes dans le voisinage d'une ville
où les flots d'une population qui augmente
sans cesse, envahissent, comme une mer
montante, les côteaux situés entre les limites
de mon comté et celles de cette cité. Sur
ces côteaux si riches baignés d'un côté par
la rivière Ottawa, de l'autre par le fleuve
Saint-Laurent. les cultivateurs se livrent

Mr. MONK.

avec ardeur à l'agriculture. Cet art y est
très développé, et, disons-le desuite, il n'y
a pas dans toute l'étendue de la province
de Québec, d'endroit où la prospérité y soit
plus grande et plus réelle. Tout ce qui
tend à accroître la production agricole en
général doit nous intéresser A un très haut
degré.

Cette question du tarif de faveur a pour
nous un intérêt d'autant plus vif que nous
sommes aujourd'hui en face d'une solution
négative quant à ce qui concerne notre ac-
cès sur le marché américain que nous pro-
mettaient nos adversaires pendant la lutte
de 1890. Nous savons aujourd'hui que le
marché américain nous est fermé, et que
tout espoir de ce côté est chimérique. Le
but que nous poursuivons en discutant la
mesure si considérable soumise en ce mo-
ment à nos délibérations, est de nous ouvrir
de l'autre côté de l'Atlantique le grand
marché que nous offre l'Angleterre elle-
même. La question est de savoir si le
moyen suggéré ne devrait pas être adopté,
ou bien, si nous devrions nous rallier à la
proposition que le gouvernement nous de-
mande d'approuver. Il s'agit de choisir
entre ces deux moyens de nous assurer le
marché anglais, le seul qui nous reste. ce
que je puis affirmer sans craindre d'être

'contredit.
Sur la question du tarif privilégié, à la-

quelle je veux limiter les quelques remar-
ques que j'entends faire, il existe un a@-
cord presque général quant aux bienfaits
qu'il produirait, si ce système fiscal était
adopté et appliqué dans toute l'étendue de
l'empire. C'est là un point à peine discuté.
Ce régime offrirait à notre population agri-
cole et à notre commerce un marché d'au
delà de 300,000,000 d'àmes. Les résultats
avantageux de cette extension des limites
de notre marché seraient immenses pour
notre commerce.
eLes perspectives que ce régime nous offre
au point de vue du placement de nos pro-
duits agricoles ont été, d'une façon géné-
raile, considérées comme des plus favora-
bles. Cette question a été discutée de-
puis quelques années dans notre pays par
tous les hommes politiques. Dans la lutte
que j'ai faite en 1896 dans le comté de Jac-
ques-Cartier, ce même sujet fut débattu à
maintes reprises, et tout le monde était
d'accord sur le fait que l'extension d'un ré-
gime de faveur procurerait à toutes les
classes de la population des avantages ex-
ceptionnels, que ce régime fiscal nous ou-
vrant les marchés de la Grande-Bretagne,
ne pourrait manquer de donner aux Indus
tries du pays une Impulsion, un essor, tels
qu'on n'en a jamaIs vus depuis l'origine de
la colonisation du Canada.

Cela a été admis dans la discussion qui a
eu lieu dans mon comté ; on différait quant
aux moyens. Quelques-uns prétenaaient
qu'avec notre tarif protectipnniste. nous ne
pouvions rien espérer de l'Angleterre. D'au-
tres prétendaient,-c'étaient nous-mêmes,-
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que même si nous gardions ce tarif protec-
teur, l'Angleterre serait obligée de nous don-
ner, plus tard, des avantages. Mais, quant
à ce qui résulterait de la réalisation de cette
grande idée de la fédération commerciale de
l'empire, jamais, dans les luttes si âpres
de 1896, je n'ai entendu exprimer le moindre
doute sur ce point. Mais, M. l'Orateur, la
chose est admise en Angleterre même, et
j'espère pouvoir démontrer, avant que je re-
prenne mon siège, qu'il n'y a pas un homme
politique, ou un homme d'affaires, en An-
gleterre, qui ne se rende pleinement compte
-peut-être mieux que nous ne le faisons
nous-mêmes--de ce que serait la prospérité
du Canada et des colonies -britanniques, s'il
étauit une fois possible de donner aux pro-
duits coloniaux une situation préférentielle
sur le marché anglais et dans les autres co-
lonies de l'empire. Cela a été reconnu même
par ceux qui ne sont pas prêts aujourd'hui
à nous faire la moindre concession.

Qu'il me soit permis de répéter-car, dans
une discussion qui a pris les proportions
actuelles, il faut bien se répéter-que l'atti-
tude que nous prenons aujourd'hui, et à la
faveur de laquelle nous demandons à la
mère patrie de nous donner un quid pro quo,
a été signalé dans le cours du débat,
et je ferai observer qu'il n'y a pas
de pays qui n'accorde pas quelque préfé-
rence à ses colonies. L'Allemagne le fait:
la France, qui a un tarif protecteur très
élevé, accorde, cependant, un tarif spécial à
ses grandes colonies. Il en est de même de
la Hollande, de l'Espagne et du Portugal.
De sorte que, quand nous, qui ne sommes
pas une simple colonie, mais qui, grâce à
notre développement prodigieux, formons
partie de ce que îles hommes d'Etat anglais
appellent aujourd'hui : la plus grande
Bretagne, nous nous adressons à l'Angle-
terre, et lui offrons, dans un esprit large et
généreux, certains avantages, nous sommes
en droit d'attendre quelque chose en retour.
Nous ne prenons pas une attitude singulière,
unique ; nous faisons comme toutes les
autres colonies qui dépendent des grands
pays européens.

Il ne faut pas oublier, M. l'Orateur, que
l'Angleterre elle-même a suivi cette ligne de
conduite que je viens d'énoncer. Jusqu'à une
date récente, on pensait que l'Angleterre est
la patrie du libre-échange; mais rien de plus
erroné que cette opinion, qui a cours dans
notre pays. A venir jusqu'à 1860, date qui
n'est pas très éloignée, l'Angleterre a tou-
jours favorisé ses colonies d'une manière
spéciale, et si, aujourd'hui, ses grandes dé-
pendances 'finissaient par réussir à convain-
cre la Grande-Bretagne d'adopter l'idée de
nous donner certains 'avantages sur ses
marchés, la métropole ne ferait que revenir
à l'idée qui a eu cours chez elle jusqu'à une
date relativement récente. Jusqu'en 1842,
la Grande-Bretagne acordait une mesure
de faveur à ses colonies sur une foule d'ar-
ticles, entre autres sur le 'blé, le bois, le
tabac, le vin et bien d'autres encore que je

trouve énumérés dans certain document. Le
blé, dont il est si souvent question, quand on
parle d'un tarif de faveur sur le marché
anglais, était, avant 1842, frappé d'un Impôt
tout à l'avantage des colonies. Il est vrai
que ce droit n'était pas immuable, et qu'il s'é-
levaic: ou s'abaissait suivant certaine échelle.
Il était plus élevé quand le blé était à bon
marché, et moindre lorsque le prix augmen-
tait; mais, enfin, ce droit favorisait le blé
venant des colonies, au préjudice du blé
étranger. Après la révolution fiscale qui
s'accomplit vers cette époque-là en Angle-
terre-je crois que c'est vers 1846-le blé
est encore resté frappé jusqu'en 1849, d'un
droit en faveur des colonies; de sorte qu'à
venir au milieu de ce siècle, cet article, qui
est d'une production si considérable, pro-
duction qui pourrait être encore beaucoup
plus grande dans notre pays, est resté
frappé d'un droit de faveur. Allons plus
loin: même en 1860, Il y avait ce que l'on
appelle en Angleterre une discrimination,
une différence en faveur de la production
coloniale, sur un nombre assez considérable
d'articles. Ainsi, l'orge, le beurre et le fro-
mage, que nous produisons en si grande
quantité, surtout depuis que lindustrie .lai-
tière dans la province de Québec a pris un
développement si considérable-et ceci nous
donne un idée des avantages que nous re-
tirerions aujourd'hui d'une mesure de ce
genre-le riz, la ficelle et autres articles
étaient frappés d'un droit en faveur des
colonies.

Mais en 1860, comme nous le savons, com-
mence la prépondérance absolument victo-
rieuse que la Grande-Bretagne a réussi à
obtenir dans le monde entier. Elle était ré-
solue d'abolir tous les droits sur les impor-
tations arrivant sur ses marchés, sachant
qu'elle était alors de force à tenir tête au
monde entier.

Que la Chambre me permette de lui si-
gnaler-car il faut dans la solution d'une
question aussi vaste et dont on ne peut
dans une discussion de cette nature couvrir
tous les détails-il faut dis-je, remarquer
le cours de l'opinion publique. Eh bien ! en
1860, dès qu'on voit l'Angleterre, abolir tous
les droits sur ses importations et se livrer
entièrement au libre-échange, on remarque
déjà, dans les colonies, un mouvement vers
le tarif préférentiel.

Dès 1859, les 'différentes provinces du Ca-
nada, non encore confédérées, mais dési-
rant étendre leur commerce entre elles, se
sont adressées à l'Angleterre-parce qu'il
y,' avait un obstacle statutaire ; elles vou-
laient obtenir le privilège d'établir un tarif
préférentiel entre elles. L'Angleterre s'y
opposa et Immédiatement commença' le
grand mouvement qui -s'est terminé par la
confédération de ces provinces et eut pour
résultat l'abolition du tarif douanlet, qui ex-
istait entre elles. Mals passons aux anti-
podes ; un mouvement -semblable a com-
mencé 'vers 1860 dans les' colonies austra-
liennes, colonies qui 'sont encore aujour-
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d'hui séparées, comme l'étaient les provin-
ces canadiennes avant 1867. Ces colonies
australiennes voulaient obtenir du gouver-
nement impérial le droit d'établir un tarif
préférentiel entre elles ; l'Angleterre s'y est
encore opposée, mais le mouvement avait
une force telle, qu'en 1873, le parlement
impérial a été obligé de passer une loi par
laquelle ces colonies pourraient établir un
tarif commercial de nature à favoriser le
commerce entre elles.

Si vous suivez, M. l'Orateur, le cours de
nos efforts, v.ous verrez (ue nous avons été
les premiers a diriger ce mouvement dont
le but était le commerce préférentiel entre
toutes les parties de l'empire. C'est nous
qui, les premiers, avons créé un représen-
tant ou Haut-commissaire, à Londres, en
1880. Ceci' a été fait par le gouvernement
conservateur, et avait pour but de nous
tenir constamment au courant de ce qui se
passait là, et surtout de surveiller nos inté-
rêts commerciaux. C'est la même idée qui
a présidé à la création de la Ligue Impé-
riale. Cette ligue avait pour objet d'as-
surer la prépondérance de notre commerce
sur le marché anglais et dans les colonies.

Il ne faudrait pas ajouter trop de foi à ce
qui a été dit ici par l'honorable député de
Norfolk (M. Charlton). Je suis surpris du
langage qu'il a tenu en parlant de l'état de
l'opinion publique en Angleterre sur cette
question. Il ne faudrait pas non plus s'ar-
rêter à ce qu'a dit l'honorable député de
Brant, qui a versé des larmes de crocodile
sur la situation de l'ouvrier anglais. Cet
honorable député nous a dit que le peuple
de la Grande-Bretagne ne nous écouterait pas
si nous allions demander ce qui est contenu
dans l'amendement soumis à cette Chambre.

C'est à se demander si ces honorables dé-
putés ont suivi les progrès que l'opinion
publique a faits depuis quelques années
en Angleterre. S'ils ont suivi le mouve-
ment 'de cette opinion, comment se fait-il
qu'ils ne savent pas que la Ligue de la Fédé-
ration impériale, dans laquelle se trouvaient
un grand nombre d'hommes considérables,
des députés distingués de la Chambre des
communes d'Angleterre, comme M. Howard
Vincent et autres, tous favorisant l'idée que
l'Angleterre devra un jour ou l'autre nous
accorder cette préférence pour nos produits,
comment se fait-il, dis-je, qu'ils ne savent
pas que cette ligue fut fondée pour répandre
cette idée ? Ces hommes distingués de la
Grande-Bretagne n'ont pas craint de se faire
les défenseurs de cette idée qui a reçu l'ac-
cueil le plus sympathique et le plus large.
Qu'est-ce 'qüe le marquis de -Salsbury, le
premier ministre anglais, a dit & 'M. Howard
Vincent et autres dans une circonstance so-
lennelle, où ils étaient allés exposer le pro-
jet dont je me fais ce soir l'humble défen-
seur? Il leur a dit que cette idée contient,
ni plus ni moins. en germe, l'avenir même de
l'empire britannique, et que cette pensée
était pleine 'de grandeur. Mais, ajoutait-Il,
l'opinion publique n'est pas 'encore formée

M. MONK.

sur cette question. Allez, convertissez le
public à votre doctine économique, et quand
vous aurez fait comprendre au peuple de la
Grande-Bretagne, les avantages incontesta-
bles qui résulteraient pour lui-même et pour
les colonies, de l'adoption de ce système fis-
eal, vous viendrez me trouver et nous n'au-
rons qu'à mettre à exécution la volonté
populaire. Voilà les paroles prononcées par
le premier ministre de la Grande-Bretagne
lui-même.

Nombre d'hommes d'Etat, nombre d'écono-
mistes ont écrit sur cette question dans les
grandes revues de la mère patrie, et l'honora-
ble chef 'de l'opposition lui-même à 'deux re-
prises, je crois, une fois en 1891, dans la
Iortniglttly Reviev et plus tard, en 1892, dans
le Ninetenth Century, a écrit des articles
dans lesquels il défendait' l'idée qu'il ex-
prime dans l'amendement que nous discu-
tons. Et ces écrits ont été favorablement
accueillis en Angleterre.

Est-ce que l'honorable député de Brant (M.
Heyd), est-ce que les honorables membres
de cette Chambre qui prétendent que l'An-
gleterre ne nous accordera jamais cette pré-
férence sur ses marchés, ont -lu le petit livre
qui a fait fureur en Angleterre parmi tous
ceux qui s'occupent de cette question, livre
publié par Ernest Edwin William, sous le
titre : " Made in Germany." Ce livre, reçu
avec faveur par le public anglais, constate la
diminution qui s'est manifestée dans le vo-
lume du commerce de la Grande-Bretagne,
surtout dans le mouvement des exportations
des produits industriels ; il fait voir, chif-
fres en main, que la concurrence 'de l'Alle-
magne, klè la Belgique et des Etats-Unis
menace de -porter une atteinte sérieuse au
commerce de l'Angleterre. Après avoir In-
diqué 'd'une manière claire, nette et précise
que la 'domination industrielle de la -métro-
pole est en danger, il suggère les remèdes à
appliquer, et entre autres, Il mentionne au
premier chef le régime du commerce privi-
légié mutuel, c'est-à-dire l'obligation qui
s'impose à l'Angleterre d'accorder aux pro-
duits de ses colonies une mesure 'de faveur,
au préjudice des produits étrangers. Il
donne à son pays un conseil plein de sa-
gesse ; il lui dit qu'il est de la plus haute
importance, avant que sa suprématie indus-
trielle soit a'bsolument compromise, d'étu-
dier ce projet visant à la création 'd'un sys-
tème de préférence commerciale. Il démon-
tre qu'en adoptant ce régime fiscal, l'Angle-
terre recouvrera toute sa grande prépondé-
rance industrielle qui semble à la veille de
lui être ravie par la redoutable'-concurrence
de l'industrie européenne et de la république
américaine.

Assurément, M. l'Orateur, celui qui lit
avec attention ce livre-là, et qui voit de
quelle manière les opinions défendues par
M. Williams ont été reçues en Angleterre ;
celui-là ne peut pas dire que c'est une
utopie d'espérer que nous aurons jamais 'de
commerce préférentiel avec l'Angleterre.
Cette question est d'une importance capi-
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tale. Suivant moi, à l'heure qu'il est, c'est
la question prédominante; c'est celle que
l'électorat canadien va surtout étudier dans
les luttes qui se préparent. Elle fut abor-
dée d'une façon nette et précise par ce
parlement en 1892, et au moyen d'une réso-
lution, le parti conservateur a défini son atti-
tude et il n'a jamais varié depuis. Vous pou-
vez examiner, M. l'Orateur, les discours des
hommes éminents du parti conservateur et
les actes du parti lui-même, et vous verrez
que nous n'avons jamais varié. Aujour-
d'hui, cette attitude est exprimée dans
l'amendement soumis à cette Chambre,
exactement comme elle l'était dans la réso-
lution adoptée par le parlement en 1892.
Cette résolution fut proposée par mon hono-
rable ami, le député de Bruce-Nord (M. Mc-
Neill), qui avait donné à cette question une
attention toute spéciale. Elle fut combattue
par nos amis qui siègent aujourd'hui à votre
droite, M. l'Orateur, et surtout par l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêche-
ries (M. Davies), qui avait voulu l'amender.
Cette résolution était dans les termes sui-
vants:

Dans le cas où le Parlement de la Grande-Bre-
tagne et de l'Irlande admettrait les produits du
Canada sur les marchés du Royaume-Uni à des
conditions plus favorables que celles accordées
aux pays étrangers, le parlement canadien serait
prêt à accorder un avantage correspondant,
en réduisant les droits Imposés sur les produits
manufacturés."

Voilà, M. l'Orateur, quelle était notre atti-
tude en 1892, et comme je le disais
il y a un instant, elle n'a pas changé.-
Je veux maintenant démontrer que cette
demande, si juste, si équitable et si raison-
nable que nous faisons, bien loin d'être
traitée avec mépris, a toujours été accueil-
lie de la manière la plus favorable par les
plus grands hommes d'Etat en Angleterre,
et par le public anglais, en général, et que
l'action du gouvernement canadien a pour
effet certain de retarder indéfiniment, ou
au moins, pendant bien des années, l'obten-
tion de ce privilège incontestable que nous
aurions toute chance de conquérir actuelle-
ment en réunissant nos efforts.

La presse anglaise s'est déclarée extrême-
ment satisfaite des concessions si géné-
reuses qui ont été accordées à la Grande-
Bretagne par l'honorable ministre des
Finances. Ces concessions qui ont com-
mencé par un abaissement de tarif de douze
pour cent, furent portées, plus tard, à vingt
cinq, et elles atteignent maintenant trente
trois et un tiers pour cent, d'après la réso-
lution soumise à notre approbation. On a
trouvé cette mesure magnifique et on . a
hautement loué la conduite du gouverne-
ment.

Quand nous étions au pouvoir et que nous
avions pris pour devise: "donnant don-
nant," comme le disait hier soir l'honorable
député de Montmorency (M. Casgrain),
lorsque nous disions qu'il nous fallait
quelque chose en retour des concessions que

nous étions prêts à faire à la mère patrie,
la presse anglaise ne s'est pas montrée dé-
favorable à cette idée, et le Times de Lon-
dres, qui ne peut être accusé de commettre
des hérésies en fait d'économie politique,
s'est fait l'interprète de l'opinion publique
en Angleterre. Comment ce journal a-t-il
traité la proposition que nous devrions. nous
aussi, sujets coloniaux, avoir quelque chose
en retour des avantages que nòus aceorde-
rions à l'Angleterre ? Permettez-moi de vous-
citer un paragraphe tiré d'un article où ce
grand journal traite le sujet qui nous occupe
en ce moment.

Voici ce que disait le Tines
Toutefois, lorsqu'on aborde la question d'une

union commerciale, c'est mettre le pied sur un
terrain qu'il ne faut fouler qu'avec précaution.
Sir Gordon Sprigg nous dit que la libre-échange
n'est pas adoré comme un fétiche par les colo-
nies et que les théories -des auteurs ne sauraient
faire obstacle à un tarif qui semble avantageux.
Quant aux auteurs, ils deviennent surannés, mê-
me en ce pays. Les économistes modernes ont
tant d'amendements à apporter aux doctrines
magnifques, mais d'une application trop géné-
rale de l'ancienne école, que cette science devient
méconnaissable. Il existe encore beaucoup de
fétichisme, mals les principes qui serviront doré-
navant de base à une union commerciale ne se-
ront plus en butte à l'hostilité acharnée et non
motivée qu'ils provoquaient il y a vingt ans ; on
commence à comprendre que le libre-échange
doit servir à l'homme, mais que celui-ci n'a pas
été créé et mis au monde pour le libre-échange,
et les changements dorénavant soumis auront
meilleure chance d'être débattus d'après leur
-propre mérite plutôt' que d'être envisagés à un
point de vue d'une théorie inflexible appuyée par
les clameurs de ceux qui croient apercevoir le
)bout de l'oreille du loup. .1L'empire britannique
est si vaste, si en- état de se suffire à lui-même
qu'il peut bien se permettre, s'iN doit en résulter
,pour lui un avantage politique réel, de s'entourer
d'une barrière d'une hauteur raisonnable.

Voilà, M. T'Orateur comment le Tines s'ex-
primait à peu près à l'époque où nous adop-
tions cette résolution qui faisait voir à l'An-
gleterre à quelles conditions nous étions
prêts à lui accorder une large mesure de
faveur sur nos propres marchés.

Mais,. il n'y a pas que le parlement ca-
nadien qui, à cette époque, en 1892, se soit
formellement exprimé sur cette question .et
ait donné à entendre à la mère patrie que
malgré les liens qui nous unissent, malgré
notre désir naturel de promouvoir les in-
térêts de l'empire, il fallait avant tout sau-
vegarder nos propres intérêts. L'homme
qui,,pendant plusieurs années, a été mêlé .L
la politique fiscale qui a eu cours dans ce
pays, .l'homme d'Etat éminent, John A.
Macdonald, avait lui-même, en .maintes Cir-
constances, exprimé A, l'Angleterre, l'idée
dont je viens de parler. En 1891, le 8 avril,
il écrivait au très honorable W. H. Smith,
ministre dans le cabinet anglais, ce qul
suit:

On peut ou plutôt l'on doit enseigner aux ma-
'ùufacturiers et A leurs. ouvriers qu'ils peuvent
-trouver dans les colonies un ýmarché sympathi-
que et avs.ntageux s'ils.accordent à -ces dernièrgs
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un traitement équivalent.... Le Canada a entre-
pris le développement de ses ressources sur une
si grande échelle qu'il lui faut des revenus, et,
pour diverses causes, il ne peut les demander
qu'aux impôts de douane et d'accise. Ainsi, bien
qu'il ne puisse pas promettre une réduction des
droits de douane, Il accorderait volontiers aux
marchandises anglaises une réduction de 5 et
même de 10 pour 100 sur nos marchés, si nos
produits étaient l'objet d'une égale faveur sur le
marché anglais.

Ainsi, disait sir John Macdonald, le Ca-
nada a entrepris le développement de ses
propres ressources ; nous sommes prêts à
accorder aux marchandises anglaises une
préférence de 5 ou même de 10 pour 100
sur nos marchés, pourvu que nos produits
reçoivent en Angleterre, une préférence cor-
respondante.

Puis, nous arrivons à 1894, et nous trou-
vons que la volonté du pays telle que mani-
festée par nos hommes publics, par le parle-
ment canadien, a été dans la direction que
je viens d'indiquer ; à savoir que nous de-
vrions retirer quelque chose en retour, si
nous donnions des avantages aux produits
de la Grande-Bretagne venant sur nos mar-
chés.

C'est en 1894 que nous pouvons marquer
une étape décisive vers la solution favora-
ble de la question de la préférence commer-
ciale. Cette étape est indiquée par la ré-
solution qui fut adoptée à la conférence te-
nue à Ottawa, où toutes les grandes colo-
nies de l'empire étaient représentées, ainsi
que la métropole elle-même. Après une dis-
cussion à laquelle prirent part presque tous
les envoyés à cette conférence, on adopta
la résolution suivante. Je ne mentionnerai
pas les considérants, mais simplement le
texte de la résolution elle-même:

Il est résolu :-Que cette conférence croit en
l'opportunité pratique d'un arrangement douanier
entre la Grande-Bretagne et ses colonias, en ver-
tu duquel le commerce entre les parties de l'em-
pire pourra être mis dans une situation plus fa-
vorable que le commerce fait avec les pays étran-
gers.

Voilà la résolution adoptée à Ottawa à la
conférence de 1894. Comme pour confir-
mer et marquer d'une manière plus précise
la prétention qu'ont toujours eu les colo-
nies anglaises d'avoir une préférence sur
les marchés de la métropole, je prie les ho-
norables députés que cette question peut
intéresser--et nous devrions tous nous y
intéresser-de consulter le compte-rendu des
procédures faites lors du grand congrès de
toutes les chambres de commerce de l'empire,
tenu en 1896. En passant, qu'on me per-
mette de dire que là étaient réunis non seu-
lement les représentants du commerce co-
lonial, mais aussi tous les présidents des
chambres de commerce de l'Angleterre.
Pendant deux jours et plus, l'on s'est occupé
uniquement de la question que nous discu-
tons aujourd'hui. Peut-on dire que la pré.
tention qui a été émise par les honorables
messieurs qui siégent à votre droite, M. l'O-
rateur, que l'Angleterre ne nous accordera

M. M1ONK.

jamais une demande aussi juste que celle,
relative à la préférence commerciale sur ses
marchés, soit fondée, et peut-on dire que
cette demande soit injustifiable, si l'on tient
compte de ce qui s'est passé lors de ces
grands congrès ?

J'ai ici le compte rendu des séances du
congrès, et je vois que les 43 premières
pages sont consacrées exclusivement à la
discussion de la question du commerce pri-
vilégié. Il y avait lA comme président ho-
noraire l'homme remarquable qui occupe
aujourd'hui le poste de secrétaire d'Etat
des colonies, M. Chamberlain. Il présida
cette réunion, et je désire appeler tout parti-
culièrement l'attention de cette Chambre
sur les paroles qu'il a prononcées sur la
question qui nous occupe. Après avoir In-
diqué quelles étaient les prétentions des il-
bres-échangistes anglais à outrance, qui ne
veulent pas entendre parler de droits doua-
niers prélevés sur les produits arrivant dans
les ports anglais, après avoir expliqué ces
prétentions, et expliqué aussi, dans le lan-
gage le plus clair et le plus net, l'attitude
des protectionniste coloniaux, qui eux, ne
veulent rien accorder, rien 'baisser sur leur
tarif, il arrive enfin à tenir le langage sui-
vant :

Eh bien ! messieurs, comme vous le voyez,
toutes les démarches tentées jusqu'ici ont abouti
à l'avortement. D'un côté, les libre-échangistes
anglais font une proposition que les colonies re-
jettent ; et, d'autre part, les protectionnistes co-
loniaux font une proposition qui est repoussée
par la Grande-Bretagne. Si nous voulons que nos
travaux aboutissent, il faut, de toute nécessité,
cbercher un troisième moyen, et ce moyen con-
siste à se faire des concessions mutuelles de part
et d'autre, sans s'obstiner à suivre des Idées pré-
conçues, mais en subordonnant au bien général
de l'empire les intérêts particuliers des divers
groupes. Et je l'avoue, si je ne me trompe, je
crois voir le germe de cette proposition dans la
résolution qui vous sera soumise de la part de
la chambre de commerce de Toronto. Quelle est
cette résolution ? Si j'en saisis bien le sens, cette
résolution tend à la création, d'un zollverein an-
glais ou d'une union douanière établissant vir-
tuellement et à brève échéance le régime du
libre-échange dans toute l'étendue de l'empire
britannique, mais laissant, toutefois, aux parties
ccntractantes le droit de faire leurs propres sti-
pulations relativement aux droits à imposer sur
les marchandises de provenance étrangère. Ajou-
tons, toutefois, qu'une condition essentielle à
cette proposition serait que l'Angleterre consentit
à frapper de droits plus modérés certains articles
qui figurent parmi les principaux produits des
colonies. Si je comprends bien, ces articles seront
le maïs, les viandes, la laine, le sucre et peut-
être d'autres articles dont nous faisons actuelle-
ment une énorme consommation dans ce pays-ci
et qui nous viennent, dans une large mesure des
colonies ; or, sous l'empire de la proposition en
question, ces articles seraient uniquement les
produits des colonies et ceux de la main-d'ouvre
anglaise. D'autre part, je le répète, les colonies,
tout en maintenant en vigueur leur régime doua-
nier relativement aux importations de prove-
nance étrangère, consentiraient à un libre-
échange de marchandises avec le reste de l'em-
pire, et cesseraient de frapper de droits protec-
teurs les produits de la main-d'ouvre anglaise.
Voilà le principe du zollverein allemand,;- voilà
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le principe qui repose à la base de la fédération
des Etats-Unis d'Amérique, et Il est hors de
doute, à mon avis, que si on l'adoptait, ce serait
le plus puissant moyen de rendre plus intime
l'union de la race anglaise dans le monde entier.
(Applaudissements.)

Pareille proposition s'imposerait à l'approba-
tion même du libre-échangiste orthodoxe. Ce se-
rait .le plus grand triomphe du libre-échange
prêché par M. Cobden, que d'étendre d'une façon
permanente cette doctrine à 300 millions d'êtres
humains et à des pays qui figurent au nombre des
plus florissants et des plus prospères, et de ceux
dont la population s'accroît le plus rapidement
dans le monde entier. D'autre part, cela ouvri-
rait aux colonies un marché presque illimité
1x-ur leurs produits agricoles et autres. Les dé-
tails de ce projet, cela va sans dire, demandent
la plus sérieuse étude. Il se peut qu'il faille
faire des exceptions dans l'application de ce
principe ; mais, à mon avis, il est hors de doute
que si nous voulons marcher de l'avant, il nous
faut adopter le principe lui-même. Je m'abstiens
pour le moment de discuter à fond ces excep-
tions. Je me borne à dire que, dans mon intime
conviction, si pareille proposition nous venait
jamais des colonies, et qu'elle fût fortement ap-
puyée par elles, le peuple anglais n'y répondrait
certainement pas par un refus catégorique. Je le
répète : il faudrait que l'offre nous fut faite par
les colonies elles-mêmes : car à mon avis, il ne
serait ni judicieux ni practicable de la part du
Royaume-Uni de prendre l'initiative d'une sem-
blable proposition.

Voilà, M. l'Orateur, le langage que tenait
un homme d'Etat éminent anglais, à ce con-
grès.

ExaminonS, maintenant, la proposition qui
fut soumise, quelques instants après, par le
représentant de la chambre de commerce de
Toronto, mon honorable ami, le député de
Toronto-centre (M. Osler), qui siège aujour-
d'hui dans cette Chambre :

Résolu que, dans l'opinion de cette conféren-
ce, les avantages devant découler d'une union
plus étroite, entre les diverses parties de l'em-
pire anglais sont- assez considérables pour justi-
fier un arrangement se rapprochant autant que
possible de la nature d'un zollverein, basée sur
les principes de la plus grande liberté commer-
ciale dans les limites de l'empire, compatibles
avec les exigences de tarif inhérentes au main-
tien du gouvernement particulier de chacun des
royaumes, confédération, provinces ou colonies

'qui, parmi les nations forment partie de la fa-
mille anglaise.

Cette résolution déclarait, en termes nets
et précis, qu'il était désirable d'unir les
diverses parties de l'empire au point de vue
commercial, sans pourtant sacrifier la poli-
tique fiscale d'aucune des colonies.

Est-ce que cette résolution fût reçue avec
défaveur? Fut-elle combattue vigoureuse-
ment? Au contraire. elle fut défendue par
un-nombre considérable d'hommes d'affaires
anglais, et de représentants des chambres
de commerce de la Grande-Bretagne.
Quand j'aurai surtout mentionné a cette
Chambre le langage approbateur dont se
sont servis M. Chamberlain, et' M. Buxton,
qui a été sous-secrétaire d'Etat, sous l'ad-
niinistration précédente, homme très dis-
tingué et très au fait des nécessités' colo-
niales, qui donna a cette résolution tout
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l'appui de son éloquente parole, cela suffira
pour convaincre mes collègues de l'accueil
sympathique qu'elle reçut.

Puis, l'on trouve bien, je l'admets, que
les représentants de la chambre de Com-
merce de Liverpool, celui de la chambre de
Commerce de Manchester, je crois, deux
villes tout au plus, et très fermes apôtres du
libre-échange, s'opposèrent à cette résolu-
tion, tout en manifestant le plus grand inté-
rêt dans la discussion, et tout en reconnais-
sant qu'il y avait beaucoup à dire en faveur
de la prétention des colonies ; mais, enfin, ils
se déclaraient incapables pour le moment
d'accepter les termes de cette résolution.
Ils déclarèrent ne pas connaitre suffisam-
ment le projet pour lui donner leur adhésion
et pour appuyer la proposition telle que ré-
digée. Sans vouloir prendre inutilement le
temps si précieux de cette Chambre en lui
lisant des extraits de ce débat, je dirai qu'il
suffit de parcourir le compte rendu pour se
convaincre qu'en 1896, les hommes poli-
tiques anglais étaient disposés à admettre
la demande formulée par les colonies. Les
iommes d'affaires de la Grande-Bretagne,
les présidents' des chambres de commerce
de l'empire, présents à ce congrès, hommes
très peu au fait des nécessités et des cir-
constances coloniales, n'étaient guère dispo-
sés à adopter d'emblée la proposition qui
leur était soumise. Ils demandèrent de plus
amples renseignements, mais on était loin
de dire que cette prétention que nous défen-
dons aujourd'hui, et que -nous défendrons
devant le pays, ne méritait pas l'attention de
l'Angleterre.

Quand arriva le second jour, la situation
changea d'aspect. M. Co'lmer, un Canadien,
un homme qui a étudié cette question jus-
que dans ses moindres détails, prit la parole
devant cette grande assemblée, et exposa
ses vues sur ce sujet. La réunion, indécise
le jour précédent au point de ne pas vou-
loir adopter la résolution présentée par M.
Osier, se ravisa.

C'est uniquement parce que le progrès vou-
lait qu'il n'y eût pas une seule výoix dis-
cordante, qu'on se décida à modifier les ter-
mes de la résolution proposée par le repré-
sentant du Canada, et à adopter une résolu-
tion moins -formelle, sans doute, mais qui,
tout de même, admettait que la question
devait être discutée ; que les représentations
faites 'par les envoyés coloniaux étaient
dignes d'attention, et que l'Angleterre était
loin de dédaigner les réclamations que nous
faisions alors. Voici la résolution ü laquelle
on s'est arrêté en dernière analyse:

Que, de l'avis de cette Chambre de commerce
de l'e.mpire, l'établissement de relations com-
merciales plus étroites entre le RoyaumelUni
et les colonies et dépendances est 'une question
qui s'impose maintenant 'aux· mûres délibé-
rations du gônvernement. Le Congrès représente
donc respectueusement au gouvernement 'de ' Sa,
Majesté 'qtuau cas.,où il lui.. serait fait! quelque
y~r'pr-& ticA '!a part des colonils.11 serait juste
et expédient d'aborder l'étude de telle proposi-
tion, et de s'occuper de l'élaboration 'de 'quelque
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projet praticable, en convoquant une ccnférence
impériale représentant d'une façon co<mpléte les
intérêts en jeu, ou en adoptant tout autre moyen
que Sa Majesté jugera utile d'adopter, sur l'avis
de ses ministres.

Il fut arrêté qu'une copie de cette résolu-
tion serait envoyée à tous les corps impor-
tants de chacune des colonies ; corps gou-
vernants et corps administratifs.

Cette suggestion, M. l'Orateur, faite à
maintes reprises, dans les colonies et accen-
tuée si fortement au grand congrès de 1896,
a reçu de la mère patrie l'accueil favorable
que l'on sait. Est-il possible que ce que nous
a -dit l'honorable député de Norfolk-nord ýM.
Charlton), ce que nous a prêché pendant si
longtemps l'honorable député de Brant (M.
Heyd), soit bien fondé? Est-il possible que
les Anglais, hommes pratiques avant tout,
aient pu donner un instant d'attention à une
proposition qui n'était ni plus ni moins
qu'absurde, comme l'a dit l'honorable député
de Brant, ajoutant que ce que nous propo-
sions, nous, de ce côté-ci de la Chambre,
était une révolution complète du système fis-
cal de la Grande-Bretagne ? Pour tenir ce
langage, ce monsieur, et certains de ses amis
n'ont pas dû examiner la question fiscale
telle qu'elle a été formulée avec une vérité
extraordinaire, par ce M. Colmer dont j'ai
parlé il y a un instant.

Il y a quelques années, on a offert en con-
cours un prix de mille guinées à celui qui
écrirait une thèse pratique et susceptible
d'exécution, sur le grand projet que nous
examinons en ce moment. M. Colmer fut
un des concurrents et il a partagé avec un
autre Anglais, l'honneur d'avoir fait la
meilleure composition sur ce ce sujet qui
après tout, intéresse l'Angleterre autant que
nous-mêmes. On lui donna cinq cent gui-
nées.

Sa thèse qui, nécessairement, est limi-
tée, parce qu'il lui fallait se conformer aux
conditions du concours, contient en germe
'la proposition qui est défendue par le parti
conservateur au Canada. Nous prétendons
que cette proposition n'a pas pour consé-
quence de bouleverser le système économi-
que de l'Angleterre ; bien loin de là, elle est
·très simple et ne produirait aucun change-
ment dans le régime économique général
que s'est donné la Grande-Bretagne. Je
crois que cette proposition, si elle était mise
à l'essai, aurait pour effet de favoriser énor-
mément la cause du commerce privilégié
intercolonial.

M. Colmer fait remarquer d'abord que
dans la statistique relative au mouvement
commercial, publiée en Angleterre il n'y a
que deux cent dix-neuf articles. Le. com-
merce de la Grande-Bretagne se groupe
donc sops deux cent dix-neuf chefs diffé-
rents. M. Colmer propose un changement
insignifiant qui ne s'appliquerait qu'à dix-
huit de ces articles. Qn voit immédiatement
que l'idée ne peut, en aucune façon, trou-
bler. comme l'ont prétendu certains honora-

M. MONK. k i . 1

bles députés de la droite, tout le système
économique de l'Angleterre.

Parmi les dix-huit articles qui seraient
atteints, il a choisi des denrées qui
viennent des différentes colonies britanni-
ques, de façon à intéresser à son projet tou-
tes les grandes dépendances de l'empire.

Je veux indiquer, en quelques mots seu-
lement, quels sont les articles qui intéres-
sent plus particulièrement le Canada. Si
l'Angleterre adoptait la proposition de M.
Colmer, le commerce de ces articles rece-
vrait une impulsion énorme. L'auteur du
mémoire énumère ces produits et indique à
côté de chacun d'eux le taux qu'il demande à
l'Angleterre d'imposer en faveur de ses co-
lonies, et les résultats qu'aurait le prélève-
ment de ce droit. Ces calculs sont basés
sur les données contenues dans le rapport
du commerce pour l'année 1894.

Il prend d'abord les bêtes à cornes et les
moutons. Quel impôt M. Colmer propose-t-
il de prélever sur ces deux articles-là, dont
les dépendances anglaises fournissent une
si grande quantité. Cet iinpôf n'est que
de dix schellings par tête pour les bêtes à
cornes et d'un schelling pour les moutons.
Puis, il dit qu'en 1894 la Grande-Bretagne
a. importé des bêtes à cornes des pays étran-
gers pour un montant de £6.910,550, et
des colonies pour £1,373,815.

Quant aux moutons, la Grande-Bretagne
en a importé en 1894, suivant M. Colmer,
pour £567,078 de provenance étrangère.
L'importation de ses colonies s'est élevée a
£237,745, soit à peu près la moitié.

Puis, Il indique quel serait en Angleterre
le résultat de l'impôt de 10 schellings par
tête pour les bêtes à cornes et de un sehel-
ling pour les montons, qu'il propose. Il
établit dans sa thèse, ce qui est d'une impor-
tance souveraine dans le débat qui nous
occupe, que suivant lui, la concurrence sus-
citée entre les colonies par l'immense ac-
croissement du commerce de cet article,
conséquence de l'adoption de l'impôt doua-
nier prélevé sur les produits étrangers, Il
établit, dis-je, que la concurrence serait telle,
que le prix de cette marchandise n'augmen-
terait pas. Il applique ce raisonnement
avec encore plus de force quand il en arrive
à traiter les importations du blé et de la
farine.

Après avoir touché la question de l'impor-
tation des bêtes à cornes et des moutons, il
mentionne les viandes de toutes sortes, le
lard fumé et le jambon.

Comme on le sait, pour ces articles. rAn-
gleterre. est obligée de s'alimenter:presqu'ex-
clusivement en dehors du • Royaume-Uni.
En 1894. il en fut Importé de 1'étrangerpour
une valeur le £15.532,545, et des colo-
nies, pour $3,878,085 seulement X Colmer
propose à l'Angleterre d'imposer sur les
viandes un- droit de 15. 4d. par quintal,
et il soutient que le prix de la viande
ne sera pas augmenté par l'imposition de
ce droit. C'est un point qui -mérite au
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moins d'être étudié, parce que si l'imposi-
tion de ce droit ne rend pas plus coûteux
les objets imposés, il est évident que l'ob-
jection disnarait complètement.

Il touche ensuite *a la question du
fromage. Chose singulière, l'importation
étrangère est moins considérable que l'im-
portation des colonies. C'est le seul article
où l'on trouve que les colonies fournissent
plus que l'étranger. Il propose d'imposer
un droit de 1s. 6d. par quintal. Un peu
plus d'un farthing par 2 lbs. Il soutient
que l'imposition de ce droit aura pour effet
de donner aux colonies britanniques le con-
trôle presque exelusif du marché anglais
sur cette denrée qui se consomme en si
grande quantité dans la mère patrie.

Le beurre est encore un des articles men-
tionnés pariai les 18 pour lesquels il réclame
une préférence pour les colonies. Ce pro-
duit qui nous intéresse vivement a fait des
progrès considérables Ici, depuis quelques
années. Avec ce secours qui nous serait
assuré, nous aurions immédiatement un
commerce immense avec l'Angleterre, et ce
serait d'un avantage inappréciable pour la
province de Québec. En 1894, l'Angleterre
a achté de l'étranger pour £11,932,149.
Et les colonies n'en ont fourni que
pour £1,524,550. 'Sur cet article le droit
proposé par M. Colmer est de 2s. 6d. par
quintal, ou environ 1 farthing par livre.
Il soutient encore, que vu l'essor que don-
rieraient. dans les dépendances britanniques,
l'imposition de ce droit et la concurrence
qui s'établirait avec la production étran-
gère sur le marché anglais, le prix du
beurre ne serait pas augmenté.

Le blé est un article dont la production
ns atiresse vivement. C'est encore un des
produits que M. Colmer a choisis pour les
inclure dans sa proposition. L'importation
étrangère de 1894 est évaluée A £15,459,543.
C'est lit une somme énorme. L'importation
des colonies ne représente qu'une valeur
de £3,300,962. Ici le droit proposé par M.
Colmer est insignifiant; il n'équivaudrait
qu'a un schelling par quatre cent quatre-
vingt livres et produirait à -l'Angleterre un
revenu considérable. Suivant lui encore. cet
impôt ne ferait pas hausser le prix du blé.

La farine est un article dont l'Angleterre
fait chaque année des importations très con-
sidérables, importations qui augmentent tous
les ans. En 1894 ce pays importait de l'é-
tranger pour au delà de sept millions de
livres sterling de farine, et des colonien,
pour & peine cinq cent six milles livres ster-
ling. L'impôt a établir sur cet article-là est
de quatre deniers et demi par cent livres, ce
qui produirait un revenu considérable à
l'Angleterre et. toujours d'après l'idée des
hommes qui défendent ce système, il n'aurait
pas pour effet d'augmenter en aucune façon
sur le marché anglais le prix de la farine ni
celui du pain. On dit que le prix du pain
ne varie presque pas, échappant aux fluctua-
tlions considérables qui se produisent dans
celui du 'blé et de -la farine. Dans l'opinion
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de ces écrivains et riutres personnes, la con-
currence serait si 1 Ive qu'il n'y aurait pas
d'augmentation dan i le prix de ces denrées.
Le reste des articles énumérés intéresse sur-
tout les autres dépaidances de l'empire.

M. Colmer montre quel serait le résultat
de l'imposition de ce droit sur le mouvement
du commerce anglais. Il fait voir que cette
mesure placerait les colonies sur un pied
plus favorable que les pays étrangers. Pre-
nant pour base les Importatione de 1894, où
se trouvent les données que je viens de lire
à cette Chambre, on constate que l'Angle-
terre retirerait lr l'imposition des drolta
proposés par M. Colmer une somme d'envi-
ron £2,700,000. Voilà A quoi se réduit ce
changement si considérable dans la politi-
que fiscale de l'Angleterre, et dont les dé-
putés qui siègent A votre droite, M. l'Ora-
teur, ont tant parlé.

-M. WALLACE-: Comme il sera tantôt
minuit, je propose l'ajournement du débat.

Le MINISTRE DES PINANCES : L'hono-
rable député tient-il à ajourner le débat ?

M. MONK : Oui, je propose l'ajournement
du débat.

Le -MINISTRE DES FINANCES : Vu
l'heure avancée de la -nuit, tl n'est que juste
d'accéder aux veux de Phonorable député.
La Chambre adopte la motion et le débat
est ajourné.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose que la Chambre lève sa séance.

La motion est adoptée et la séance est
levée à onze heure.s et cinquante-cinq mi-
nutes du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 23 avril 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

PaIR.

M. HALEY, M.P.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wllfrid
Laurier) : J'al le pénible devoir d'-annoncer
à la 'Chambre que la mort vient de faire une
nouvelle victime dans nos rangs. Notre col-
lègue, le Dr Haley, député de Hants, N.-B.,
vient de s'éteindre après une longue et
cruelle maladie, courageusement supportée.
Pour iul, la mort est probablement une déli-
vrance, puisqu'il a enduré de grandes souf-
frances durant les derniers mole de ea- vie.
fl 'était presqu'un nouveau venu parmi nous,
puisqu'il n'est arrivé ici qu'au commenee-
ment du présent parlement, mais Il était bien
connu dans sa province, où il était depuis
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longtemps mêlé à la politique. Ses collè-
gues de la Nouvelle-Ecosse, qui! le connais-
saient bien, 'lui rendront le témoignage -que
tout en étant un homme de parti aux idées
arrêtés, il fut toujours un adversaire loyal,
et ici nous sommes tous d'accord pour recon-
naître qu'en dépit des divergences d'opi-
nions politiques, il n'avait que des amis.
M. Haley était de ces caractères bien doués.
qii, tout en défendant leurs opinions avec
vigueur et énergie, savent ne blesser per-
sonne. Je suis ce -tain qu'il ne laisse ici que
des amis sinceres et que j'exprime les sen-
timents de tous ei offrant nos condoléances
A sa famille ailgée, pour laquelle cette
mort est une pert irréparable.

Sir CHARLES TUPPER : Comme l'hono-
rable premier ministre, je regrette vivement
que nous soyions encore dans la pénible obli-
gation de déplorer la perte d'un de nos col-
lègues. Il habitait comme moi la Nouvelle-
Ecosse, où Jl était avantageusement connu.
Non seulement dans cette Chambre, mais
dans toute la Nouvelle-Ecosse. tous ceux
qui le connaissaient ne pouvaient s'empê-
cher de l'estimer et de le respecter. Tout
en s'acquittant de son devoir envers son
parti et son pays, au meilleur de son juge-
ment, il possédait l'heureuse qualité de s'at-
tirer les sympathies des membres des deux
partis. La perte que vient de faire sa fa-
mille -est irréparable, et je suis certain que
toute la députation se fera un devoir d'of-
frir ises plus chaleureuses sympathies à ceux
qu'il laisse après lui. J'ai appris avec plai-
sir que l'honorable premier ministre avait
l'intention de proposer, comme marque d'es-
time, que la séance f at suspendue. pour nous
permettre de payer un dernier tribut, de res-
pect à notre ai et collègue, en accompa-
gnant sa dépouille mortelle jusqu'à -la gare.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : On me permettra d'ajouter un
mot aux paroles touchantes que viennent de
prononcer le premier ministre et le chef de
l'opposition. La mort du Dr Haley est une
perte sensible pour tous ceux qui ont eu l'a-
vantage de le connaître ici, mais surtout
pour les députés -de la Nouvelle-Ecosse, et
'personne ne regrettera cette perte autant
que moi, à qui il a été donné de le connaître
intimement. Nous avons été associés dans
la vie publique pendant un quart de siècle.
Nous sommes entrés le même jour A la lé-
glslature de la Nouvelle-Ecosse. Pendant
neuf ans nous avons siégé l'un A côté de
l'autre et lorsqu'après une courte aibsence
de la vie publique, il est -venu à Ottawa, le
destin a voulu que j'y vienne aussi.

Bien qu'Intransigeant sur les principes,
son heureux caractère et la modération de
ses opinions lui permettaient d'adoucir les
aspérités dont est souvent hérissée la vie
d'un homme public. Il -est 'heureux. M. l'O-
rateur, que nous possédions de ces hommes
capibles de réunir dans une commune amitié
les faction's opposées.

Sir WILFRID LAURIER.

Dans la vie privée, le Dr Haley avait la
réputation d'un homme entreprenant, d'un
citoyen plein d'initiative, toujours prêt à
mettre son énergie et ses moyens au service
d'une cause qu'il croyait avantageuse pour
son pays. La perte que vient de -faire sa
famille est irréparable, mais -ce sera -un adou-
cissement à sa douleur.de isavoir que le pre-
mier ministre et le chef de l'opposition ont
déploré sa mort en termes si touchants et si
sympathiques, et que 'la Chambre a consenti
à suspendre ses travaux pendant une heure
pour pouvoir payer un dernier tribut de
respect à la mémoire de celui qui n'est plus.

Cet événement sera une 'nouvelle preuve
du désir manifesté par les députés des deux
-partis d'honorer la mémoire de notre ami
défunt qui était en tous points digne de
notre confiance et de notre estime.

Le PREMIER MINISTRE : Je remercie
le chef de l'opposition d'avoir consenti si
spontanément à la proposition faite, en son
absence, par l'honorable député d'York (M.
Foster), pour suspendre la séance jusqu'à
einq heures. Le convoi partira de l'hôtel
Russell pour se rendre ù 'la gare,-ù 4 heures
et la séance sera reprise à cinq heures.

La iséance est suspendue jusqu'à cinq
heures.

La séance est reprise à cinq heures.

QUESTION DE PRIVILEGE.

M. HENDERSON : M. l'Orateur, avant
que la Chambre ne passe à l'ordre du jour, je
demande la parole sur une question de pri-
vilèges. Vendredi dernier, en discutant le
budget, j'ai parlé de deux grandes indus-
tries de mon comté-une manufacture de
gants et une grande tannerie de cuir à se-
melles, de cuir à courroies et de cuir à har-
nais.

Après avoir donné des explications sur
l'industrie gantière, je suis entré dans quel-
ques détails concernant celle du cuir, et
j'ai dit que de 150 à 175 ouvriers étalent
maintenant réduits à l'oisiveté, parce que
leurs gages avaient été diminuées. Mal-
heureusement, le compte rendu de mon dis-
cours, publié par certains journaux, était ré-
dizCi de nanière à faire entendre que ces
grévistes étaient des employés de la Inanu-
facture de gants et non de la tanner-e. Je
ne veux pas qu'une industrie quelconque ait
à souffrir de cette erreur, et je déclare ex-
pressément que les employés de qa manu-
facture de gants sont tous à leur travail, sa-
tisfaits de leurs gages et de leurs patrons ;
le mécontentement ou le malentendu dont
j'ai parlé se rapportait aux ouvriers de la
tannerie.

IMMIGRATION JAPONAISE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'autre jour, l'honorable député
de Victoria (M. Prior) a Interpellé le gouver-
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nement au sujet de l'immaigration japonaise.
J'ai reçu, à ce sujet, du sous-minIstre du
Commerce. une communication dont je vais
faire part à la Chambre :

A sujet de la dédaration de M. Prior, con-
cernant le nombre de Japonais arrivant.dans le
pays, je dois dire que le " Rio-Jun-Maru," A son
dernier voyage, d'après les rapports faits au
ministère, a amené 310 Japonais dont 99 étaient
à destination d'autres pays.

Le même navire est à la veille de revenir d'un
autre voyage et il est possible qu'il y ait un plus
grand nombre de Japonais à bord, mais son ar-
rivée ne nous a pas encore été signalée. Nous
recevons Invariablement des rapports, par la
malle, de l'arrivée de tout navire portant des
Chinois ou des Japonais.

Quant à l'autre déclaration de M. Prior, portant
que ces gens étaient sans doute dépourvus de tous
moyens de subsistance je ferai remarquer que le
gouvernement voit à ce que nul immigrant ne
quitte le Japon sans donner de garanties con-
cernant son caractère et sa position et je suis
persuadé qu'on ne laisse pas partir d'immigrants
sans moyens de subsistance. parce qu'ils ne se-
raient pas en état de fournir la garantie exigée.

J'ai occasin d'observer que bien qu'il nous
arrive ordiqairement beaucoup de Japonais à
cette saison de- l'année, la plus grande partie
est à deetinat!on de pays étrangers.

Les deux derniers navires japonais qui sont
arrivés en mars dernier, ont apporté respective-
ment 211 Japonais. dont 81 étaient en transit, et
l'autre 548, dont 298 étaient aussi en transit.

DOMMAGES AU CANAL WELLAND.

M. POSTER : Avant de passer à ]'ordre
du jour, Je désirerais savoir si -le ministre
des Chemins de fer a reçu quelques Infor-
mutions récentes concernant les dommages
causés au canal Welland par les dynaml-
tards ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je crois avoir en
ma possession tous les renseignements qu'il
y a à obtenir. Immédiatement après l'atten-
tat, qui à été rapporté par les 'journaux.
instruction a été donnée au surintendant du
canal de faire faire tous. les examens né-
cessaires pour déterminer exactement la
somme de dommages causés. Il a fallu en-
ployer des plongeurs pour faire cette Ins-
pection. et je suis heureux de dire que les
portes seules ont été endommagées et qu'il
faudra les remplacer. Nous en avons en ré-
serve et elles seront immédiatement insta-l-
lées, de sorte que l'ouverture du canal aura
lieu à la date fixée. Les dommages causés
aux parois ne sont pas graves. On peut être
certain que le canal sera ouvert le 25 èou-
rant.

M. FOSTER : Le ministre sait-il si l'in-
terrogatoire que l'on a fait subir aux indi-
vidus arrêtés a jeté quelque lumière sur
cette affaire ? •

Le MINISTRE DES CHEMINS DE F£R
ET CANAUX : Non. Les prisonniers ont été
transférés A. Welland. Ils n'ont pas encore
été questionnés et aucun fait nouveau de

quelqu'importance n'a encore transpiré.
L'enquête préliminaire a été remise a 'huit
jours.

DEMANDE DE RAPPOR'S.

Sir A. P. CARON : Puisque le directeur gé-
néral des Postes est à son siège, j'en profi-
terai pour lui demander quand son rapport
sera prêt ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Jeudi.

M. PRIOR : Le directeur général desi Pos-
tes peut-il me dire quand le rapport que je
lui ai demandé le 2 avril, concernant le ren-
vol de M. Ives, ei-devant directeur du bu-
reau de poste à Kamloops, sera produit ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je m'en Informeral.

(En comité.)

TROISIEME LECTURE.

Bill (No 121) Acte concernant la Compa-
gnie de force Ontarlo des Chutes de Niagara.
-- (M. Flint.)

Bill No (117) Acte concernant l'Association
Sanitaire Nationale.-(M. Maelean.)

Le bill G (No 129) du Sénat, Intitui :
"Acte constituant en corporation la Compa-
gnie dAclérie Canadienne."-(M. Calvert.)

Bill (No 111) Aete concernant la Compa-
gnie du canal à naivires de Sainte-Claire et
ErléC.-4M. isdale.)

Bill (No 122) Acte concernant la Conipa-
gnie lu chemin de fer du lac Erlé et de la
rivière Détrolt.--(M. McGregor.)

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 131) du Sénat, pour faire droit
A Edwin James Cox.-(M. Montague.)

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.-
M. JOSEPH RYAN.

M. MARCOTTE tpar M. Morin):
1. M. Jos. Ryan, contremaitre aux usines de

l'Tntercolonial, à Hadlow-Cove, à Lévis, a-t-il
été autorisé à laisser son ouvrage pour s'occuper
de la revision des listes électorales le 9 avril
dernier ?

2. Quel est son salaire ?
3. A-t-il reçu une augmentation depuis un an ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : 1. -M. Joseph Ryan, contre-
mattre aux usines de l'Intercolonial, à Had-
low-Cove, Lévis, n'a pas été autorisé à lais-
ser son ouvrage pour s'occuper de la revi-
sion des listes électorales le 9 avril der-
nier, et le gouvernement n'a pas été averti
qu'il s'est ainsi absenté . 2. Le salaire de
M. Ryan est de $70 par mois. 3. Il a reçu
une augmentation de $10 par mois au:mois
d'août 1899.
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DE FER INTERCOLONIAL.- _Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
M. PICHIfTTE. ET CANAUX : 1. Oui. 2. $94,976. 3. Non.

M. MARCOTTE (par .il. Morin) :
1. M. Félix Pichette tien -il le buffet à la sta-

tion de l'Intercolonial, à I lvis ?
2. Quelle était le chiffr e de sa soumission en

1897 ?
3. Quels montants a-t-il payés en 1898-99 et

que paie-t-il aujourd'hui ?

Le MINISTRE DES -CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : 1. Vu qu'il n'y a
pas de salle à manger à Lévis, Félix Pi-
chette, qui avait déjà le privilège de la vente
des journaux, a obtenu la permission de ven-
dre des rafraîchissements. 2. Il n'a pas
fait de requête en 1897. Les soumissions pu-
bliques ont C;té demandées en décembre
1896, et Pichette a obtenu le privilège pour
un an, à partir du 1er janvier 1897 ; sa sou-
mission était de $520 et la plus haute. 3.
Il a payé $520 pour chacune des années
1897, 1898 et 1899. Il paie actuellement
$420 depuis que le Grand-Tronc s'est re-
tiré de la gare de- Lévis.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.-
M. OUELLET.

M. MARCOTTE (par M. Morin)

1. M. J. A. Ouellet, commis de malles à Lévis,
est-il un employé permanent ?

2. A-t-il eu pour mission de s'occuper de la
revision des listes électorales à Lévis ?

3. Ce monsieur a-t-il reçu une augmentation
de salaire depuis peu ou doit-il en recevoir à la
demande de l'honorable député de Lévis ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES f(M. Mulock) : 1. Agapit Ouellet, dont
les fonctions consistent à se tenir à la gare
de Lévis pour effectuer le transfert des mal-
les entre la gare et les -convois, ou d'un
convoi à un autre, et à surveiller le trans-
fert de la malle anglaise. qu'il accompagne
jusqu'au bureau de poste de Québec, quand
c'est nécessaire, n'est pas du tout un em-
ployé du ministère des Postes, mais un en-
trepreneur qui a un contrat avec nous. 2.
Comme le département n'a aucune juridie-
tion sur les entrepreneurs, autres que de
voir à ce quils exécutent régulièrement leur
travail, il ignore à quoi M. Ouellet emploie
le temps quil ne consacre pas à l'exécution
de son contrat. Les fonctions mentionnées
dans cette question ne font pas partie -de
celles mentionnées au contrat. 3. Il n'y a
pas eu d'augmentation dans le prix payé à
M. Ouellet, en vertu de l'arrangement con-
clu le 1er janvier 1898.

BASSIN DE RADOUB.-LEVIS.

M. MARCOTTE (par M. Morin):
1. 'M. Thomas Powers, ,entrepreneur, a-t-il

signé un contrat pour le prolongement du bassin
de radoub, à Lévis ?

2. Pour quel montant?
3. Le travail se fait-il à la journée ?

M. BLAIR.

ECOLES DU MANITOBA.

M. DUGAS (par M. Morin) :
Sir Wilfrid Laurier, premier ministre du Cana-

da, a-t-il pris connaissance du rapport suivant,
publié par le " Free Press" de 'Winnipeg ces
jours derniers, et reponduit dans " La Presse>'
de Montréal du 14 courant, savoir
Les écoles catholiques de Winriipeg-Le trans-

fert des cinq écoles catholiques indépendantes
proposé au 'bureau d'éducation de Winnipeg-
Nomination d'un sous-comité--Une discussion
amicale à ce sujet-Le clergé serait favorable à
une transaction.

(Du "Winnipeg Free Press.")
Une assemiblée spéciale du bureau des écoles

publiques était convoquée, hier soir (27 mars),
pour entendre et discuter les propositions des
patrons des cinq écoles catholiques Indépendantes
de cette ville. Le bureau des écoles catholiques-
était représenté par MM. Bole, président, Car-
man, Byrnes, Dr Benson, n.oss, Dulmadge,
Roberts, Horne, Brown, Fowler, McKerchar, Mc-
Kechnie. Le comité des écoles catholiques était
ccmposé de MM. J. G. Carroll, président, P.
Marrin, secrétaire, et T. D. Deegan.

M. Bole, le président du bureau, exposa le but
de la réunion en disant que, la semaine dernière,.
deux des membres du comité des écoles catho-
liques étaient venus le voir et l'avaient informé
qu'ils avaient une proposition à faire au bureau
des écoles publiques. Ils avaient, de plus, ex-
primé le désir qu'une réunion du bureau fût con-
voquée aussitôt que possible, afin de lui donner
l'occasion de la lui soumettre. De là la présen-
le réunion. Les messieurs présents sont des
eatholiques de la ville de Winnipeg, qui const-
tuent une très grande partie des contribuables.
A ce titre, ils ont le droit lndéniable d'exposer
leurs griefs, d'être accueillis avec courtoisie et
de voir leurs propositions prises en sérieuse con-
sidération, ce que ce bureau, j'en suis certain,
est tout disposé à faire. Les cath"liques de
Winnipeg ont certaines Idées en matière d'édu-
cation ; ils-ont droit à leur opinion et à la voir
respectée. S'adressant à la députation, le prési-
dent continua : " Je crois que les membres de ce
bureu sont tous protestants, mais, comme le
bureau d'éducation ne reconnait aucune secte
religieuse et représente l'ensemble de la popula-
tion, je suis d'opinion que la loi qui régit l'ins-
truction publique lui permettra de diriger les
écoles de cette ville de manière à ce que les
parents de toutes races, Juifs ou Gentils, puis-
sent faire fréquenter nos écoles par leurs en-
fants sans qu'aucune atteinte soit portée à leurs
croyances religieuses. C'est le désir de toutes
les classes de la population de faire disparaître
la ligne de démarcation qui existe. Le bureau
recevra la délégation avec égard ; les discussions
aui auront lieu seront conduites de part et d'au-
tre avec toute la bienveillance possible. J'ignore
quelles propositions la délégation va nous faire ;
j'ai désiré ne pas les connaître avant que nous
fussions en séance, me rappelant les ennuis que
j'ai éprouvés, dans une circonstance analogue, il
y a deux ans. Le bureau est disposé à donner
sa sérieuse considération à cette affaire et à
prendre une décision avec toute la diligence pos-
sible.

M. Carroll, président de la délégation. présenta
M. Marrin, le secrétaire, et le pria de donner
lecture des propositions. Il ajouta que cette

CHEMIN
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offre était faite dans un esprit conciliant et libé-
ral conxme le bureau pourra s'en convaincre à la
lecture.

M. Martin lut alors le document i.uivant
A monsieur le président et à MM. les menlbres

du bureau des écoles publiques de la ville de
Winnipeg.
Messieurs,-Les soussignés de la part des

catholiques de Winnipeg, ont l'honneur de sou-
mettre à votre juste et favorable considération
les propositions suivantes :

1. Il y a actuellement à Winnipeg et dans le
voisinage immédiat, 700 enfants catholiques qui
fréquentent les écoles séparées, sans compter
200 autres qui ne fréquentent aucune école.

2. Les catholiques de Winnipeg ont, depuis dix
ans, supporté leur part des taxes pour la cons-
truction, le maintien et les frais généraux des
écoles publiques de Winnipeg dont, pour des
raisons de conscience, ils ne peuvent retirer au-
cun bénéfice .pour l'éducation de leurs enfants.

3. Tout en payant 'leur part des taxes pour le
soutien des écoles publiques de Winnipeg pen-
dant la période précitée, ils ont été obligés, en
même temps, de pourvoir aux frais additionnels
des écoles où leurs enfants pouvaient recevoir
leur éducation. Cette double taxe pèse si lourde-
ment sur les contribuables que, malgré les efforts
les plus généraux et les sacriËces de tous genres
que se sont imposés les catholiques, leurs écoles
sont maintenant endettées pour un montant re-
lativement considérable.

4. Les écoles séparées de cette ville sont 'main-
tenant 'conduites par 'des instituteurs porteurs
de diplômes du département de l'éducation du
gouvernement provincial.

5. Les catholiques de Winnipeg sont disposés
à accepter les Inspecteurs des écoles pu-bliqpes et
à se soumettre à leur contrôle.

En conséquence, au nom de nos co-religion-
naires, nous proposons à votre bureau de louer
nos maisons d'écoles, d'engager les Instituteurs
qui y enseignent actuellement, de prendre à la
charge de votre bureau le salaire des dits insti-
tuteurs ainsi que les -frais d'aménagement et
d'entretien des dites écoles,. pourvu que nos en-
fants aient le droit de les fréquenter et de s'y
instruire.

La feuille de présence des dites écoles depuis
septembre dernier montre que le nombre des
élèves est en moyenne comme suit : A l'académie
de Sainte-Marie. 191 ; à l'école des Frères, 196 ;
à l'école des Saints Anges, 99 ; à l'école Saint-
Joseph. 70 : à l'école de l'Immaculée Concep-
tion, 175. Total. 729.

Le président du bureau demanda à la députa-
tion si elle avait quelque chose à ajouter à l'ap-
pui 'de sa proposition.

M. Carroll répondit que les faits étaient énu-
mérés dans la demande et qu'il la soumîmettait
à la considération du bureau. La délégation
était cependant prête à répondre aux questions
qui lui seraient posées.

Le présidènt lut alors le document clause par
clause ; les questions suivantes furent posées
et on y rénondit comme 'il est dit ci-après.

Le président.-Tous vos Instituteurs et Institu-
trices ont-ils leurs diplômes ?

'M. Carroll.-Oui.
Le président.--Votre proposition ne. contient

aucune base pr'ur établir le prix de location de
vos maisons d'écoles ?

M. Carroll.-Non, nous n'avons pas discuté
celà, on pourrait établir une proportion sur la
valeur des propriétés.

Dr -Benson.-Est--ce -votre Intention de louer
au bureau toutes les naisons d'écoles occupées
par les catholiques ? Seriez-vous disposés, par

exemple, si nous prenons l'Académie de Sainte-
Marie, cie louer tout le bâtiment, les terrains et
leurs dépendances pour une maison d'école et,
si c'est nécessaire, " de faire disparaître vos
emblèmes à l'extérieur et à l'intérieur," de
manière à nous en donner pleine possession ?

M. Carroll.-La question ne s'est jamais pré-
sentée. Cette école est un pensionnat et une
grande partie du bâtiment est affectée aux be-
soins de la communauté autres que les classes.
Cette, dernière partie ne pourrait pas être trans-
férée aux écoles publiques.

Dr Benson.-Je ne crois pas la chose possible,
car la loi nous tient responsable des bâtisses,
des terrains et de leurs dépendances. La même
question se présente pour l'école de l'Immaculée
Conception.

M. Carroll.--Le bureau n'a-t-il pas déjà loué
des salles quand le reste du 'bâtiment n'était pas
sous sa juridiction ?

Dr Benson.-Je ne crois pas. Dans le cas de
l'école du dimanche presbytérienne, de l'école
de Saint-Jean, de l'école de l'église anglicane du
Fort Rouge, le bureau a exigé le transfert de
toutes les bâtisses et des terrains.

M. Carroll.-Bien que cette alternative n'ait
pas encore été considérée, je crois que, si le
bureau est disposé à agir libéralement, la ques-
tion pourra être réglée dans un délai assez rap-
proché. Je comprends que c'est l'intention des
dames religieuses. de construire un autre couvent
dans la banlieue.

Dr iBenson.-Je crois que le bureau ne pourra
pas louer la partie servant aux classes avant que
ces changements aient eu lieu. Je suggérerais
aussi " que la clôture, qu.i sépare l'académie de
Sainte-Marie de l'école Carleton fût enlevée." A
l'école des Saints Anges et à l'école Saint-Joseph,
les terrains, aussi bien que les bâtisses, devraient
être disponibles.

Le président.-Je suggérerais qu'un sous-
comité du bureau et un sous-comité des syndics
des écoles catholiques fussent nommés pour étu-
dier ce qu'il serait possible de faire pour résou-
dre cette difficulté. Il n'y a aucun doute que la
loi ne nous permet -pas de louer des locaux sco-
laires dans des bâtisses dont n'avons pas la direc-
tion.

En réponse à M. Carman, M. Marion annonce
qu'à l'école des garçons de l'Académie de Sainte-
Marie, il y a quatre s'lles occupées par les
classes et quatre institutrices qui sont chargées
de l'enseignement. Le nombre des élèves est en
moyenne de 200. A l'école des Saintes-Anges,
Il a deux salles.

Dr Benson.-Je- suggérerais à la députation la
convenance de donner au bureau, pa' écrit. le
nom des mandataires au nom desquels Ils agis-
sent : si c'est 'au nom des syndics des écoles
catholiques• ayant une existence légale vu s'ils
ont été nommés par le clergé de leur église, ou
ler les suffrages du public. Je crois que le
bureau devrait avoir en sa possession un docu-
ment du chef de leur église faisant connaître
son 'désir de ratifier un règlement.

kM Carroll'-Nous représentons les contribua-
bles catholiques, nous parlons au nom>, des
laques. Nous sommes venus à vous avec les
mr'eilleures énentions. Nous croyons que nous
,pouvons tirer ono-ti de. la loi des écoles et que
les difficultés d'application qu'elle présente peu-
vèt 'être aplaies par un esprit de conciliation
et de bon vouloir réciproques. Nous vous avons
présenté iotre requête et nous. désirons vous
aider de toute manière à régler la question.
Nous pernettrons à nos enifants de fréquenter
vos écoles, sous la direction de vos lnspecteurs.
Nous avone des instituteurs diplômés, 'et quant
aux détails concernant les terrains et les locaux
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séparés, je crois que cela pourrait être arrangé se mettre à notre place et de Juger suivant lé-
plus tard. quite. e

M. Dulmadge.-Est-ce votre intention de per- M. Marrln.-Dans quelle clause de l'acte trou-
mettre une redistribution des élèves par nos vez-vous les dispositions relatives aux costumes?
Inspecteurs, dans le cas où nous prendrions vos Il fut alors constaté qu'il n'y avait rien de tel
écoles ; " de nous permettre de placer des élèves dans l'acte.
protestants parmi eux et de placer des élèves Dr Benson.-Je n'interprète pas la cause 4 de
catholiques ailleurs ?" la même manière que M. Dugan et la clause 7 est

M. Carroll.-Notre pétition est explicite sur ce très claire avec l'interprétation de M. Dugan>
point. si elle était rigoureusement appliquée, les insti-

Dr rBenson.-Il zerait peut-être difficile de con- tuteurs protestants devraient être évincés et les
server les instituteurs et institutrices actuels instituteurs catholiques nommés à leur place,
je ne crois pas qu'on puisse l'exiger ou que le quand un seul instituteur serait requis, et ce,
bureau puisse consentir à l'idée de les conserver parce qu'il y aurait 40 élèves catholiques. J'ai,
pour toujours et de n'av:ir aucune juridiction sur un des premiers, favorisé l'engagement d'insti-
eux. De plus, il y a un plus grand nombre d'ins- tuteurs catholiques. Quatre furent engagés en
titutuers, proportionnellement au nombre des premier lieu et, depuis ce temps, nous n'en
élèves, que nous n'en employons. Nous ne pour- avons jamais manqué et j'espère que nous en
rions pas facilement engager les institutrices aurons toujours.
telles qu'elles sont, " une partie d'entre elles M. Horne.-Nous sympathisons tous avec les
étant vêtues d'uniformes de religieuses qu'elles catholiques qui sont obligés de payer double
ne voudront pas abandonner." taxe. Personne ne serait plus heureux que moi

M. Fowler.-Comibien d'instituteurs et d'insti- cie voir cette affaire réglée d'une manière satis-
tutrices avez-vous ? faisante.

M. Marrin.-Quatre instituteurs et quatorze Dr Benson propose appuyé par M. Roberta,
institutrices. et il est résolu Que le président nomme un

M. Horne.-Si votresous-comité de trois membres ou plus, our con-
par le bureau, sera-t-elle acceptée par votre férer avec trois représentants des citoyens pro-
clergé et considérée par lui comme un réglement fessant la religion catholique, afin d'examiner et
satisfaisant ? de débattre les crynditlons d'une entente entre

M. Carroll.-Je crois pouvoir prendre sur moi ces derniers et le 'ureau des écoles publiques de
de répondre positivement ou' ! Notre proposi- Wnnipeg, laquelle entente devra être soumise à
tion émane des -laïques, des contribuables catho-
liques, mais elle serait acceptée -par le clergé si M. Fowler.-Je crois qu'il serait plus sage de
elle est accordée dans les conditions soumises. prendre une décision immédiate sur le principe

M. Horne.-Je vois une -difficulté dans les uni- de la requête et de décider par un vote si ce
formesbureau est disposé à accorder la demande des
formes ouvisurplis ports paroles sobiqes. esi requérants. Cette suggestion ne fut pas trouvée
éc'-les deviendront des écoles publiques et il
sera du devoir du :bureau de voir à ce qu'aucun rportune et fut rejetée.
uniforme et qu'aucune distinction dénominative Lowrésiden e et leD non pour former
ne soient en usage dans nos écoles. b s cmité.

M. Carman.-Est-il absolument nécessaire que l. Caro r c e d e
toutes -les institutrices soient maintenues en q' aracllremc l déuta e la réunion
place ? Serait-il Indispensable de conserver les s'aurne.
institutrices costumées ? 'one p

M. Carroll.-Je ne crois pas qu'il serait absolu- Lire aè ce il *a r l esti d
ment nécessaire de conserver toutes les institu- écoe s u a de -anrére l ndeine
trices. Ceci est une question de détail. Ce que e ei justea de ete pro-
nous demandons positivement est ceci : Etes-
vous disposés A louer nos maisons d'écoles et à
employer ns institutedrs ? Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld

Dr Benson.- -Il y a un grand nombre de jeunes Laurier): En réponse à l'honorable député,
femmes catholiques qui ont leurs diplômes d'ine- j'ai lhonneur de dire: Le premier inis-
titutrices et qui sont en disponibilité ; elles nour-
raient remplacer avantageusement les Institutri-
ces actuelles. Je ne vois pas comment nous contrihable catholiques romains adressée
pouvons éluder la clause de l'acte qui dit qu'il au Président et aux membres de la commis-
n'y aira aucune distinction ni séparation entre sion des écoles publiques de Winnipeg, leur
les élèves de dénominations religieuses différen- dendant *de prendre les écoles des péti-
tes, excepté durant l'heure consacrée à l'instruc- tionnaires sous leur direction il a aussi
tion religieuse.

M. Dugan.-Je désire attirer l'attention sur la
clause 4 de la loi des écoles qui donne le droit qui a eu lieu quand la dite pétition a été
aux catholiques d'exiger un instituteur de leur présentée à la commission, et surtout de la
croyance quand Ils ont 40 élèves dans une école. déclaration suivante faite par les pétition-
Nous vous demandone de l'interpréter libérale- naires: "Nous reprsentons les contribua-
ment. Cette question pourra être étudiée'plts ý bics catholiques, nous parlons au nom des
fond par le sous-comité que vous vous proposez laTqueg, nous sommes Tenus à vous avec les
de nommer. Les parents catholiques désirent
que leurs filles reçoivent leur éducation de per-
sonnes de leur sexe. Il n'est pas à ma connais- pouvons tirer partie de la .loi des.écoles et
sance qu'il y ait dans l'acte des dispositions qui que les difficultés d'application qu'elle pré
proserrivant les costumes des sSurs ; mais ceci sente peuvent être aplanies par un esprit
pourra être élucidé. Nous sommes venus à vous de Conciliation et de bon vouloir récipro-
avec la conviction que le tempe était arrivé où La proposition émane des lalques, des
un effort devrait être tenté nour rétablir l'har- c

nnie. Nous demandons au bureau de consi- nb c m e s
dér"r ""'si la nuestion à notre point de vue, de

M. DqUGAS.
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dans les conditions soumises." Le premier
ministre est plus que jamais d'opinion que la
question des écoles du Manitoba a été ré-
glée de manière à rendre pleine et entière
justice aux catholiques de cette province,
autant que cela était possible dans les cir-
constances, surtout depuis que les catho-
liques romains paraissent disposés à tirer
partie de la nouvelle loi, et ne demandent
qu'à ce qu'elle soit administrée libéralement
par les autorités provinciales, une demande
à laquelle tout bon citoyen devra souscrire
de tout cœur.

SERVICE POSTAL.-SAINT-GEDEON.

M. CASGRAIN (par M. Caron) :
1. Le contrat pour le transport de la malle

entre la gare du chemin de fer et le bureau de
poste de Saint-Gédéon, dar% le comté de Chicou-
timi, est-il expiré ?

2. Dans l'affirmative, a-t-il été renouvelé? sinon
pourquoi ?

3. Qui est chargé de ce transport et à quel prix
et pour quel temps ?

4. Quel est le prix du contrat ?
5. Est-ce l'intention de renouveler ce contrat

par soumission, et quand ?

Le DIRECTEUR G.ENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Le contrat pour le ser-
vice postal entre le bureau de poste et la
gare, à Saint-Gédéon. a pris fin le 31 mars,
et l'ancien entrepreneur, M. George Potvin,
continue à faire le ser-vice aux mêmes condi-
tions, pendant que le département est à étu-
dier de nouveaux arrangements. Nous
payons 191 cents par voyage.

CHEMIN DE FER CHATEAUGUAY ET
DU NORD.

M. GAUTHIER (par M. Talbot):

Est-ce l'intention du gouvernement d'aider,
cette année, au moyen d'une subvention, la cons-
truction du chemin de fer de Châteauguay et du
Nord, lequel devra relier Montréal, L'Assomp-
tion et Joliette ? Est-ce aussi l'intention du gou-
vernement d'aider cette compagnie à construire
un pont sur la rivière des Prairies, antre le Bout
de l'Ile et Charlemagne ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Le gouvernement
n'a pas encore pris de décision sur les sub-
sides à accorder aux chemins de fer.

AMENDES IMPOSEES AUX EMPLOYES
DE LA POSTE.

M. DUGAS (par M. Morin)

Combien a-t-il été payé d'amende depuis 1896
jusqu'à cette date, par les commis de malle des
districts postaux de Montréal et Québec ? Est-ce
que cet argent est retourné au fonds de pension
de ces employés ?

Le DIREC
TES (M. Mul

TEUR GENERAL DES POS-
ock): 1. $104.35. 2. Non.

BASSIN A HAWKESTONE.

M. BENNETT (par 'M. Kaulbach):
1. Qui a obtenu l'entreprise pour la construc-

tion du bassin de radoub à Hawkestone, Ont., et
à quel brix ?

2. Combien de soumissions ont été reçues pour
ces travaux et quel prix était stipulé dans chaque
soumission ?

3. Quel est l'inspecteur local des travaux, si un
tel inspecteur a été nommé ? Quels sont ses émo-
luments, sa profession et sa compétence pour cet
emploi, et sur quelle recommandation a-t-il été
nommé ?

Le DIRECTEUR GENERAL DIES POiS-
TES (M. Mulock) : 1. W. G. Bryce ; prix,
$2,475, 2. iDeux, $2,475 et -$2,675. 3. M. P.
McLeod a été nommé inspecteur des travaux
à deux piastres par jour. On le dit capable
d'occuper cette position. Il a été recomnian-
dé par des personnes dans lesquelles le mi-
nistre . confiance.

BARRAGES A ROOHE FENDUE ET
CALUMET.

M. POUPORE (par M. Wilson):
Le ministre des Chemins de fer et Canaux en

est-il venu à une décision, depuis la. dernière
session, concernant les réclamations faites à la
suite de la construction des barrages à la Roche
Fendue et à Calumet, en 1883, et qui ne sont pas
encore réglées ? Dans la négative, le gouverne-
ment se propose-t-il de prendre les mesures
nécessaires pour régier toutes les réclamations
ldgitimes ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Le mini-stre a
pris connaissance de ces réclamations, mais
il ne peut pas dire encore quelles seront
celles qui seront accueillies favorablement.

TRAVAUX A LA RJIVIERE DU LOUP.

Sir ADOLPHE CARON :
1. Quel montant d'argent a été dépensé par le

gouvernement, l'été dernier, pour les travaux
qui ont été exécutés dans la rivière du Loup qui
traverse Louiseville et va se décharger dans le
lac Saint-Pierre ?

2. Est-ce l'intention du gouvernement de ter-
miner ces travaux ?

3. Quel montant est ou sera accordé pour ces
travaux ?

4. Sous la surveillance de qui ces travaux ont-
ils été exécutés et sur le rapport de quel ingé-
nieur?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): 1 $3,565.50. 2. Oui, pour
continuer le dragagé d;c'hèienal qùand il en
sera besoin. 3."Sôus la direction du surinten
dant du dragage, et la surveillance immié-
diate de M. Sam.. Lesage. 4. On n'a pas eu
besoin de rapport spécial, vu qu'il ne s'agis-
sait que de creuser un ancien chenal.

COMMERUE AVEC LES ANTILLES.

M. KAULBACH:
Vu le rejet par l'île de la, Trinité des offres

faites parý le Canada pour entrer en relations
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commerciales avec cette lie, et vû que la légis-
lature de l'île de la Trinité a fait une offre de
réciprocité commerciale avec les Etats-Unis, le
gouvernement du Canada a-t-il eu, par l'entre-
mise du Secrétaire d'Etat pour les Colonies,
quelque correspondance avec, ou fait des avances
aux colonies-sours à l'effet de faire bénéficier
le Canada de tous les avantages qu'aucune des
possessions anglaises-Antilles ou autres-serait
tentées d'offrir à la république américaine ?

Le gouvernement a-t-il demandé aux autorités
impériales, par l'entremise du Secrétaire d'Etat
pour les Colonies, que toutes les colonies et dé-
pendances anglaises soient notifiées qu'il ne leur
sera pas permis d'adopter de traité commercial
accordant à un pays étranger des préférences qui
viendraient en conflit avec le commerce inter-
colonial ou dont les colonies-sours ne seraient
pas admises à bénéficier aux mêmes conditions ?

Le MINISTRE DE LA MARINE E7r DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Cette
question a été étudiée à fond, il y a quelque
temps, et nous avons reçu l'assurance que
quels que soient les arrangements qui pour-
ront être conclus entre les Etats-Unis et les
Antilles anglaises, il n'y aura pas de droits
différentiels au détriment du Canada dans
les Antilles.

CHEMIN DE FER DE LA RIVIERE LA
PLUIE.

M. FOSTER:
Le gouvernement a-t-il relativement à ces

entreprises conclu quelques contrats avec la com-
pagnie du chemin de fer de la rivière La Pluie
pour aucune partie de la ligne subventionnée
lors de la dernière sessian du parlement ? Dans
l'affirmative, laquelle ? Des deniers ont-ils déjà
été payés ? Le ministre des Chemins de fer et
Canaux dépossra-t-il les contrats sur la table ?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : 1. Oui, le gouver-
nement a passé plusieurs contrats avec le
chemin de fer 'Ontario et Rivière à La Pluie.
2. Ces contrats sont : (a) du chemin de
fer Port-Arthur, Duluth et ouest au lac La
Pluie, 80 milles; (b) depuis "80th mile' à
Fort-Francis, 140,milles ; (c) de Fort-Fran-
cis à l'embouchure de la rivière La Pluie,
70 milles. 3. Aucune somme ·n'a été payée.
4. Il n'y a pas d'objection, s'ils sont deman-
dés.

M. POSTER : L'honorable ministre veut-
il dire qu'il faudra faire une motion régu-
lière?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non. ;Si l'honorable député
désire les voir, je les produirai.

M. POSTER : Je voudrais les examiner
en aucun temps d'ici à dix jours.

VOYAGE DE W. W. STUMBLES
COLOMBIE ANGLAISE.

M. PRIOR:

LA

Copie de teute correspondance, lettres et rap-
ports échangés entre le département de la Marima

M. KAULBACH.

et des Pêcheries et M. W. W. Stumbles, agent du
ministère de la Guerre, relativement à sa visite
récente dans la Colombie Anglaise.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Une
grande partie de ce rapport est confidentielle.

M. PRIOR : Je voudrais surtout avoir le
rapport qu'il a fait sur les pêcheries de la
Colombie Anglaise.

Le MINISTRE DE LA EMARINE ET DES
PECHERIES: Le commissaire des pêche-
ries m'a fait savoir qu'il regardait cette par-
tie de son rapport comme confidentielle. Je
ne l'ai pas encore lu, mais le commissaire
m'informe qu'il ne serait peut-être pas à pro-
pos de le rendre public. C'est tout ce que je
peux répondre à l'honorable député.

La motion est adoptée.

MOTIONS NE DONNANT PAS LIEU A
UN DEBAT.

Copie de tous papiers, lettres, télégrammes,
etc., éehangés entre le département des Postes
ou aucun des membres du gouvernement et toutes
personnes quelconques au sujet de la destitution
de D. McLeod Vince comnne maître de poste de
Woodstock, N.-B. ; aussi, copie du rapport de la
commission qui a fait une enquête sur cette
affaire, et de la preuve devant elle.-(M. Hale
par M. Poster).

Copie de toute correspondance échangée entre
le gouvernement et les autorités britanniques et
toutes autres personnes en Canada concernant
l'achat de fourrage pour l'armée dans le Sud-
africain.-(M. Hale, par M. Poster).

• Copie de toute correspondance, rapports et
documents échangés entre le département de la
Marine et des Pécheries ou tout autre départe-
nent ou ministre du gouvernement et toutes
personne ou personnes au sujet de la prohibition
de l'exportation du poisson pris dans les eaux
des lacs Manitoba et Winnipegosis pendant les
ncis d'été.-(M. Roche, par M. Gilmour).
Copie de toutes soumissions, contrats et corre.-

pondance concernant l'achat de locomotives et de
matériel roulant pour les chemins' de fer de
l'Etat depuis le 15 juillet 1896 jusqu'au 15 avril
1900.-(M. Haggart, par M. Poster).

Copie du contrat passé entre le gouvernement
du Canada et la ligne de steamer " Beaver " pour
le transport des malles entre le Canada et l'An-
gleterre, et de tous arrêtés en conseil à ce sujet.
Aussi, état indiquant la durée de chaque voyage
des steamers de la dite ligne entre Liverpool et
Halifax et Halifax et Liverpool, pendant la saison
d'hiver de 1899-1900.-(Sir Adolphe Caron).

Copie de toute correspondance entre l'ana-
lyste en chef du département du Revenu de l'in-
térieur ou tout autre officier ou autres personnes
dans le département et les représentants ou
agents canadiens des Chemical Works (ci-devant
H. et E. Albert).-(M. Domville, par M. Tucker).

Etat indiquant le montant total payé, chaque
année, depuis le 1er juillet 1892 jusqu'au 30 juin
1899, sous les chapitres suivants -

1. Traitement du Gouverneur généraL
2. Dépenses de voyage du Gouverneur général.

-(M. Wilson).

A six heures l'Orateur suspend la séance.
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SEANCE DU SOIR.
M. FLINT (Yarmouth) : Je propose:
Que cette Chambre a affirmé le principe que la

prohibition du trafic des boissons enivrantes est
le remède législatif le meilleur et le plus effectif
pour remédier aux maux causés par l'intempé-
rance, et qu'elle a aussi déclaré qu'aussitôt que
le publie donnerait un appui suffisant à des me-
sures strictes, elle serait prête à appuyer une
telle législation ;

Que le plébiscite de 1898,-où une majorité des
votes enregistrés dans toute la Puissance, com-
prenant des majorités considérables dans toutes
les provinces, sauf une, a été reconnu comme
étant en faveur d'une telle législation,-,ainsi que
des preuves satisfaisantes provenant d'autres
sources, indiquent qu'une telle législation serait
fortement appuyée par le peuple du Canada ;

Que, vû les faits qui précèdent, cette Chambre
est actuel1leinent d'avis qu'il est désirable et ex-
pédient que le parlement passe, sans délai, des
mesures de nature à assurer la prohibition du
trafic des liqueurs à titre de breuvages, au moins
dans les provinces et les territoires qui se sont
prononcés en faveur de cette prohibition.

M. l'Orateur, cette résolution figure depuis
longtemps sur l'ordre du jour, et elle n'est,
pour ainsi dire. qu'un résumé d'une ,ésolu-
tion plus détaillée qui a été diseutée à fond
durant la dernière session. Pour ces deux
raisons, elle ne nécessite pas de longues ex-
plications de ma part. De plus, la question
dont il s'agit est si bien comprise dans tout
le pays, elle a été ai longuement débattue
dans la presse et dans les assemblées pu-
bliques. elle a captivé l'attention de la popu-
lation pendant tant d'années, que nous pou-
vons facilement nous dispenser de faire de
longs discours ce soir, à ce sujet.

Quoi qu'il en soit, M. l'Orateur, il y a tant
de gens intéressés au mouvement de la tem-
pérance et à l'établissement d'une loi probi-.
bitive, aussi complète que possible, qu'il me
sera permis de rappeler en quelques mots
l'histoire de cette résolution et la position
dans laquelle elle se trouve en ce moment.
pour la satisfaction de ceux qui ne sont pas
très au courant des usages parlementaires.

Beaucoup de mes amis, dans les différentes
parties du Canada, m'ont posé la question
suivante : Pourquoi ne présentez-vous pas
un bill concernant la prohibition, dans lequel
vous énonceriez clairement toutes les dispo-
sitions quel vous croiriez nécessaires en de-
mandant du parlement de l'adoptér dans
cette forme? Il n'y a pas le moindre doute,
que, si cette procédure était constitution-
nelle, elle vaudrait beaucoup mieux qu'une
simple résolution ; mais il ne faut pas ou-
blier qu'un simple député ne peut pas pro-
poser un projet de loi qui affecte les revenus
de l'Etat, sans qu'une résolution ,préalable,
affirmant le principe contenu dans ce billi
ait été adoptée par le parlement. Cette dec-
trine constitutionnelle est une des plus, an-
ciennes qui existe, et, elle est si 'bien com-
prise qu'elle se passe de commentaires. U'est
ce qui empéehe les .partisans, d'une loi de
prohibition de saisir le parlement de cette
question au moyen d'un bil, et c'est ce qui

fait aussi que nous sommes obligés de pro-
céder au moyen d'une résolution.

Comme quelques personnes n'ont pas com-
pris parfaitement quelle est la situation qui
nous est faite; et qu'elles nous demandent :
"Pourquoi n'avez-vous pas soulevé cette
question dès le commencement de -la ses-
sion?' on me permettra de donner quelques
explications. Il n'y a pas & douter qu'il se-
rait à l'avantage de la cause de la tempé-
rance, que cette résolution fût soumise au
parlement dès la première ou la deuxième
semaine de la session ; les Débats feraient
alors mention de la discussion soulevée dans
cette Chambre ; le pays pourrait en prendre
connadssance et exprimer son opinion sur
les arguments apportés de part et d'autre.
Les membres de cette Chambre savent très
bien qu'une résolution présentée par un dé-
puté doit être inscrite à l'ordre du jour ; elle
n'est soumise à la Chambre qu'au 'jour dési-
gné par le gouvernement comme jour des
députés. La discussion se fait d'après l'ordre
du jour. Le fait que cette résolution est ins-
crite depuis le 13 février, et qu'elle n'a été
soumise à la Chambre pour discussion que le
9 avril, à une heure très avancée de la soirée,
est une réponse suffisante à toutes les
plaintes qui s'élèvent à ce propos. Suivant
les conseils de certains députés qui parta-
gent mon opinion, j'ai demandé au chef du,
gouvernement de nous accorder un jour spé-*
eial pour la discussion de cette motion ; j'es-
pérais alors que cette dernière serait sou-
mise à la Chambre, dès le commencement
de la séance de l'après-midi, ce qui aurait
permis à tous les membres des communes
qui désiraient exprimer leurs opinions, oun
présenter les amendements q:u'ils croyaient
justes, de prendre part. à la discussion, et
'l'on eut pris le vote sur la résolution elle-
même et les amendements proposés, à' une
heure raisonnable de la soirée. ' Mais des
circonstances douloureuses, -a mort de M.
Haley dont la disparition est vivement res-
sentie par tous les membres de cette Cham-
bre, nous ont empêchés de commencer cette
discussion plus tôt.

J'espère, M. l'Orateur, que 'ceux qui parle-
ront sur ce sujet feront leurs remarques
aussi brièvement que possible, afin qu'on
puisse prendre le vote ce soir ; de cette ma-
nière, nous ne serons pas obligés d'inscrire de
nouveau cette résolution à l'ordre du jour,
et nous pourrons nous exprimer dès mainte-
nant, sur la résolution que j'ai présentée
Quant à moi, je m'engage a être aussi court
que possible dans les remarques que je me
propose de faire.

Cette résolution dit que la Chambre a déjà
reconnu le principe que la prohibition du
trafic des liqueurs spiritueuses est le seul
remède efficace que nous fournit le gouver-.
nement aux, maux de l'intempérance, et'
qu'elle a déjà déclaré qu'aussitôt que 'opi-
nion publique serait prête à. appuyer 2des
mesures dans ce sens, elle adoptera la légie-
lation désirée. Me plaçant au point de vue
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constitutionnel, je dois dire que l'adoption
d'une résolution par un parlement précédent,
n'engage pas le parlement actuel. Malis, ce-
pendant, ce fait n'en a pas moins une portée
morale que nous ne saurions ignorer. Comme
personne, d'après les renseignements que
j'ai pli me procurer, n'a entrepris sérieuse-
nient le condamner l'attitude prise par le
parlement précédent, nous avons raison d'ap-
puyer nos prétentions sur cette attitude. Le
5 mars 1S84. je ne parle pas d'hier, l'ex-mi-
nistre des Finances (M. 'Foster). proposait
la résolution suivante. qui fut a£doptée :

Que cette Chambre est d'opinion que le remède
véritable et le plus efficace à apporter aux maux
causés par l'intempérance, par la législation, se
trouve dans la promulgation et la mise en vi-
gueur d'une loi prohibant l'importation, la fabri-
cation et la vente des liqueurs enivrantes comme
breuvage.

L'amendement suivant fut proposé
Et cette Chambre est prête. aussitôt que l'opi-

mon publique approuvera 'd'une manière suffi-
sante des mesures strictes, à favoriser telle légis-
lation, en tant que le parlement du Canada est
autorisé à le faire.

Cette résolution se trouve dans les comptes
rendus .des délibérations du parlement et je
crois qu'elle rencontre parfaitement les
idées de 'la grande majorité des partisanls
de la temîpérance au Canada. La grande
question à dtudier maintenant est lonc celle-
ci : Le parlement est-il convaincu que Popi-
nion publique s'est prononcée d'une façon
telle qu'on peut Compter qu'elle appuiera
toute législation que -ce parlement pourrait
adopter concernant la prohibition du trafic
de liqueurs enlivrantes.

Voici ce que dit la résolution que j'ai eu
l'honneur (le proposer ù la Chambre, M.
'l'Orateur :

Que le plébiscite de 1898, ou une majorité des
votes enregistrés dans tout le Canada, compre-
nant des majorités considérables dans toutes les
provinces, sauf une, a été reconnue comme étant
en faveur d'une législation,-ainsi que des preuves
satisfaisantes provenant d'autres sources, indi-
quent qu'une telle législation serait fortement
appuyée par le peuple du Canada.

C'est pourquoi la résolution demande à la
Chambre :

Que, vû les faits qui précèdent, cette Chambre
est actuellement d'avis qu'il est désirable et ex-
pédient que le parlement prenne, sans délai, des
mesures de nature à assurer la prohibition du
trafic des liqueurs à titre de breuvage, au moins
dans les provinces et les territoires qui se sont
prononcés en faveur de cette prohibition.

Il nous faut ici discuter 'les opinions de
c-eux qui prétendent que cette résolution
est de nature à nuire à la prohdbition et de
ceux qui soutiennent le contraire. A la der-
nière session, on a présenté une résolution
tout à fait semblable par 'le contexte, et mon
honorable ami de Colchester (M. McClure) a
donné avis 'qu'il proposerait un amendement
en faveur de la prohibition -complète du
trafic des boissons spiritueuses dans tout le

M. FLINT.

pays. On ne saurait nier qu'il exprimait
alors l'opinion de 'la très grande majorité
des partisans de la tempérance au Canada.
Si cet amendement était soumis à la Cham-
bre et si cette dernière était appelée à se
prononcer sur cet imendement, ce serait
mon devoir, comme représentant des prohi-
bitionnistes de ce pays, de l'appuyer.

La résolution que j'ai l'honneur de pré-
senter exprime l'idée de l'alliance des prohi-
bitionnistes du Dominion, société composée
des représentants des différentes organisa-
lions de tempérance du pays, d'hommes in-
portants qui ont fait une étude sérieuse de
-toute cette question. Ils ont demandé à leur
comité de législation de présenter cette ré-
solution, croyant que, si elle était adoptée,
ce serait un pas de fait vers la probibition
totale -du tratie des boissons enivrantes dans
tout le pays. Ceux qui n'étudient la question
que superficiellement peuvent dire ; Il nous
faut la prohibition totale pour tout le Cana-
da, et :toute autre mesure d'un caractère
plus restreint et qui accorderait aux provin-
e«s qui se sont prononcées en faveur de
cette prohibition, la réforme demandée, se-
rait inutile. Mais l'idée intelligente et le Cé-
sir de eeux qui proclament les avantages de
cette réforme sont de suivre- l'opinion publi-
que exprimée par le vote. Nous formons une
confédération de provinces et il nie seni5le
que le fait nous donne des avantages parti-
culiers pour obtenir une mesure de prohfbi-
tion partielle dans les provinces où cette
législation pourrait être mise en vigueur. Il
ne faut pas oublier que. si l'on tentait ('ap-
pliquer Ù tout le Canada une législation gé-
nérale de prohibition, on ne pourrait réussir
à faire observer cette loi. Il 'faut donc suivre
l'opinion publique et travailler dans le sens
indiqué dans la résolution actuelle. Je ne
prétends pas que ce moyen particulier que
nous suggérons pour atteindre cette réforme
soit accepté par tous les partisans de la tem-
pérance au Canada. Je ne puis nier qu'il
existe des divergences d'opinions, sur cette
question, dans les provinces maritimes ; l'as-
sociation des prohibitionnistes de ces pro-
vinces, bien -que travaillant énergiquement
à la réforme que nous demandons, n'a pas
accepté cette résolution ; elle préfère soumet-
tre cette question directement au peuple.
aux prochaines élections ; elle aime mieux
attendre que la population du Canada, coin-
prènant les avantages -de cette prohibition,
demande l'adoption d'une mesure prohibant
complètement le tralie des liqueurs spdriu-
euises. Les membres de cette 'association sont
d'accord sur les principes qu'ils ont toujours
soutenus et ils font preuve de beaucoup de
sagesse. Si nous envisageons leur atti-tude
au point de vue où ils -se placent, nous cons-
tatons qu'ils ont raison. Mfais il ne faut pas
ignorer que la province de Québec, qui for-
me une partie importante du Dominion, s'est
prononcée carrément contre la prohibition;
cependant, dans les autres provlnces, 'autant
que les rapports nous permettent 'd'en juger,
une grande majorité des électeurs, et la po-
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pulation en général, se sont déclarés en fa- posée à l'appuyer dans le but de mettre fin
veur de cette réforme. En face de cette si- à l'importation, à la fabrication et à la
tuation particulière, un grand nombre d'ar- vente des liqueurs enivrantes dans ces pro-
dents prolibitionnistes croient qu'il vaut vinces. Inutile d'adopter des mesures aussi
mieux profiter des avantnges que nous sévères que celles qu'on veut appliquer au
offrent les provinces où l'idée de la protec- Manitoha, pour les Provinces où telle légis-
tion domine et travailler à propager le. lation serait lettre morte, parce qu'on per-
principes dans les provinces où nous sommes met l'importation des boissons. Dans ce
les plis faibles. Mais toujours en usant de cas, ceux qui veulent éluder la loi pro-
beaucoup de ménagements. et c'est ains vinciaie trouvent toutes sortes de moyens
que nous travaillerons à atteindre cette fin qui leur réussissent. C'est pourquoi, nous
tant désirée. la prohibition totale. soumettons cette résolution à la Chambre

Maintenant, M. l'Owrateur. je crois qu'il et si le parlement l'adopte, le gouverne-
n'est pas nécessaire, en présentant cette ré- ment devra préparer une loi basée sur les
solution, de discuter cette question de tem- principes conteus dans cette résolution. On
périce, car le peuple en connaît -tous les ipetit dire, cependant, que la constitution ne
détails. Tout homme intelligent %s'est formé nous permet pas d'adopter une loi sembla-
une opinion quant aux avantages et aux In- ble et certainement, à première vue, cette af-
convénients de la -prohibition totale pour lui- firmatlon quelque valeur. Mais, même
même ou pour son -voisin, pour la provinMe en admettant pour les fins de la discussion,
où Il vit et pour le Canada tout entier. O11 que, le gouvernement n'a pa le droit stricte-
recon-nait que l'intempérance est la cause ment constitutionnel, d'après l'Acte de
des plus grands maux, maisg il y a (les gens l'Amérique Britannique du Nord. d'adop-
(lui sont patriotes. Intelligents et InstruI, ter telle législation, nous lui deman-
qui différent complètement d'opinion quant dons de prendre les moyens d'amender
au Temède . apporter q ces malheurs. Nous eet acte de manière lui permettre
savons que, dans les provinces maritimes, de présenter une législation comme celle
par exemple, une loi de prohibition. si on que nous demandons aujourd'hui et qu'un
l'appliquait d'une mranière constitutionnele, grand nombre de mes prédécesseurs
serait observée tout aussi bien que n'ira- ont réclamée des gouvernemients & Main-
portecqnelle autre loi qu'on trouve dans les tes reeipses. ai, je ne crois pas
statuts. En effet, l'opinion publique, qui e que cette objection, étudiée sérieusement,
sest pasi manifestée seulement lors du vote puisse être de quelque valeur. J'ai eu oc-
sur le plébiscite, aois de plusieurs autres en detantatr le ceux de la suon

où~~~~~~~~~ ilvtetpunl aaa otenirn d e oenemaent n'a pace drit stricute-

faons dans la presse, dans les assemblés vent s'appuyaient sur l'article 121 de l'Acte
publiques, dans les différentes sociétés reli- de l'Amérique Britannique du Nord, lequel
geuses. dans -les élections de toutes sortes, se lit comme suit:
démontre à l'évidence que le entiment en T s d cr e moennd'amene
faveur de la prohibition est si fort, et que le manufacture d'aucune provinces, seront à dater
désir de faire disparaître les maux, causés de l'Union, admis en franchise dans chacune des
par le trafic des boissoes enivrantes est s u autres provinces.
grad, que toute lilation proibant le
trafic des boissons spiritueuses serait obser- On prétend que ce parlement ne peut
vée par la populati on comme toute atre loi adopter une loi ui défende l'importation en
qui régit ces provinces. Dans une provotce franchise, dans aucune province. Je crois
où la grande majorité des électeurs s'est cependant, qu'en examinant plus attentive-
prononcée contre toute législation prohibant ment cet article et ses conclusions, nous
le -trafic des boissons, on comprend facile- nous convaincrons de l'inanité de cette pré
ment que toute loi pour abolir ce trai* ne tention. Qu'est-ce que signifient les mots

serait~~~~~~ pas osré,ec'spuroi en franchise " dans cet article ? Ils si-
Dominion Alliance et ses partisans ont ac- g
cefft(. la résolutioa que je présente mainte- ceréer un -revenu en faveur d'une province
dant co irme nmya rationnel d'avancer la au détriment d'une autre, même les mar-
cause de la prohibition. chandises fabriquées, produites par cette

Nous vouions que, dans toutes les provin- province. Cet article se trouve sous l'en-tête
ces où le principe de cette résolution est ap- général de "revens, dettes, actifs et taxes"
prouvé. par les partisans de la tempérance, Il a pour but d'empêcher le gouvernement de
on établisse une loi défendant le commerce créer un revenu à l'avantage d'une pro-
et le trafic des iqueurs spiritueuses. on vince ou de permettre telle -province de se
pourrait appliquer cette loi comme on a MiS créer un revenu en taxant les objets a-
en vigueur le Scott Aet on pourrait pren- nufacturés et les produits d'une autre pro-
dre d'autres moyens, selon les circonstae- vince. Il ne s'applique pas à ce que peut
ces. Mais à tout événement, nous aurions décider le parlement. Suivant- l'article 91
une mesure Importante concernant de nous avons le pouvoir. d'adopter toute me-
grands Intérêts, contre laquelle, dans cer- Sure dont le but est-.de maintenir la paix,
tuines parties du pays. on soulève de gran- l'ordre public et la bonne administration.
des objections, et T l'égard de laquelle on En conséqunce l'objection ne peut s'appli-
se montre très Indifférent, appliquée .ddans quer aucune loi adoptée dans ce sens. dEt
les provinces où l'opinion publique est dis- c'est pourquoi, nous avons le pouvoir de
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prohiber dans aucune des provinces ce
que le peuple de cette province considère
contraire à la paix, au bon ordre, et au
fonctionnement des lois du pays. Nous
avons appliqué ce principe à maintes re-
prises. Nous n'avons pas permis que les
liqueurs spiritueuses manufacturées au Ca-
nada fussent importées au Nord-Ouest ou
au Yukon, et je crois qu'on devrait appli-
quer ce principe si ce parlement croyait,
dans sa sagesse, devoir établir une législa-
tion en faveur de la prohibition dans telle
ou telle province en particulier.

J'ai discuté brièvement les principes qui
nous ont porté à présenter cette résolution
au parlement. Si quelqu'un croit que c'est
un pas en irrière et que ce parlement devrait
attendre que l'opinion publique fût assez
prononcée et représentée dans cette Cham-
bre d'une manière générale, pour réclamer
cette loi de prohibition pour tout le pays,
alors le parlement aurait raison de renvoyer
à plus tard la législation demandée par cette
résolution. Mais si les membres de la Cham-
bre croient que le trafic des boissons eni-
vrantes est la cause de si grands maux, que
la prohibition du trafie de ces boissons est
demandée par les provinces dont la popula-
tion. est prête à appuyer et û faire observer
telle loi prohibitive, et qu'en procédant
ainsi, pas à pas, province par province, le
peuple du Canada tout entier en retirerait
de grands avantages, la (Chambre aura raison
d'adopter la résolution que j'ai proposée.

Je remarque que l'association des prohi-
bitionnistes des provinces maritimes recon-
naît en principe -que le parlement du Canada,
indépendamment des partis politiques, peut
seul adopter une loi de prohibition. Dans
une circulaire signée par le président de
cette association, ce principe est énoncé.
Cela me porte à parler de l'attitude et de la
position du gouvernement actuel, par opposi-
tion à celle prise par le parlement sur cette
question. Bien que je me sois occupé de
cette question de prohibition depuis plu-
sieurs années, j'ai toujours prétendu que ce
qui pouvait arriver de pis au mouvement
prohibitionniste serait d'en faire un mouve-
ment purement politique de manière à per-
mettre à tel ou tel parti de s'en servir pour
arriver au pouvoir. J'ail toujours déclaré
que cette. question était d'un caractère telle-
ment particulier, dans ses conséquences au
point de vue financier et social et qu'un si
grand nombre de nos concitoyens s'y trou-
vaient intéressés, .de différentes manières,
qu'un parti politique ne pouvait jamais es-
pérer réussir à faire adopter une loi de pro-
hibition -sans le concours et l'aide du parti
adverse. Autrement dit, si cette question
devient une question purement politique, le
parti opposé, s'il le veut, peut rendre futiles
les efforts de ceux qui -se servent de la pro-
hibition comme moyen d'arriver au pouvoir.

Autant que possible, j'ai toujours demandé
à mes amis des deux côtés de la 'Chambre,
sans distinction de parti, d'appuyer les prin-

M. FLINT.

cipes contenus dans la résolution mainte-
nant soumise à la Chambre, ou dans toute
autre résolution en faveur de la prohibition,
parce que je savais bien qu'il faut les ef-
forts réunis de tous les membres de cette
Chambre pour obtenir la législation deman-
dée. Que voyons-nous dans le pays? Les
partisans de la prohibition appartiennent
aux deux grands partis politiques, et l'on
peut dire la même chose des adversaires de
la prohibition ou de la masse des indiffé-
rents, dont on ne peut connaître les opinions,
mais dont il nous faut gagner les sympa-
thies. Le parti politique qui ferait de la
prohibition une question de parti, s'il n'a
pas pour l'aider le concours du parti ad-
verse. ne pourrait réussir à faire ado'pter
une loi de prohibition.

C'est pourquoi je demande . toute la
Chambre, d'oublier, pour un moment, toutes
les considérations de parti, de ne pas con-
sidérer le plus ou moins grand avantage
qu'un parti pourra retirer de la législation
demandée et d'appuyer cette résolution
parce qu'elle tend, dans une mesure juste et
raisonnable à nous procurer la réforme que,
je le crois, demande la grande majorité des
citoyens du Canada, libéraux comme conser-
vateurs. Cette attitude, une fois prise, mar-
quera une ère nouvele dans l'histoire du Ca-
nada. Si d'autres personnes veulent aller
plus loin et insistent pour qu'aucune mesure
ne soit acceptée par ce parlement, si elle ne
s'applique à tout le Canada, j'appuierai leur
proposition car j'ai en l'occasion, comme
plusieurs de mes prédécesseurs, de présenter
une proposition semblable. Cependant, en
attendant que le parlement reconnaisse 'l'op-
portunité de prendre une attitude semblable,
je demande à la Chambre en toute justice,
en toute équité, au point de vue du raison-
nement, au nom de ce grand nombre de ci-
toyens 'honnêtes du pays qui demandent la
prohibition telle que je la réclame, d'adopter
cette résolution. Je crois que les partisans
de la prohibition donneront plus de force, en
agissant ainsi, à l'opinion exprimée par le
peuple de ce pays en faveur de la prohibition.
Le dernier plébiscite, si on en étudie les dé-
tails, ne constitue pas un argumnt aussi fort
en faveur de la prohibition que les autres
raisons que j'ai mentionnées. Toutefois, le
résultat est de nature à renforcer ces argu-
ments. Je crois que le résultat du plébiscite
devrait convaincre tout esprit impartial en
ce pays. que le peuple du Canada, dans
toutes les provinces, sauf une, est en faveur
de la prohibition et 'qu'il appuiera toute lé-
gislation que ce parlement pourra adopter
dans le sens de cette prohibition.

Je remets cette résolution entre vos mains,
M. l'Orateur, et j'espère qu'elle fera le sujet
d'une discussion complète. J'espère de plus
que nous pourrons prendre le vote sur cette
résolution avant que la séance soit levée,
ce soir.

M. J. H. -BELL (Prince-est, I.P.-E.) : M.
l'Orateur, je me lève pour appuyer la ré-
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solution qu'a proposée si habilement l'hono-
rable député d'Yarmouth (M. Flint). Il y
a environ vingt ans, les partisans de la
tempérance au Canada ont présenté au par-
lement des requÛtes signées par 300,000
électeurs demandant la suppression com-
plète du trafic des liqueurs enivrantes. L'ho-
norable Alexander Mackenzie qui était lui-
même un prohibitionniste reconnu, a dé-
claré loyalement aux pétitionnaires qu'il ne
croyait pas que le Canada fût assez con-
vaincu de l'opportunté de celite réforme
pour entretenir l'espoir qu'une loi prohibant
le trafic des boissons enivrantes pourrait
être mise en vigueur d'une manière effi-
cace. Mais tout en exprimant cette opi-
nion, il s'est occupé de cette requête. On
demandait du pain, et on ne leur a pas
donné une pierre. Ne pouvant accorder la
prohibition, le gouvernement libéral a adop-
té le Scott Act, une loi basée sur l'opinion
des partisans de la tempérance dans toute la
confédération ; mesure qui, dans l'intention
de l'honorable ministre, devait s'appliquer
d'une manière plus efficace que le Dun-
kin Act ; c'est une loi qui a été mise en
vigueur- dans différentes parties du pays
avec des résultats inappréciables au point
de vue de la morale et de la prospérité ma-
térielle des provinces qui l'ont adoptée. Les
requérants d'il y a vingt ans, étaient des
gens sensés et c'est pourquoi Ils ont ac-
cepté le compromis que leur offrait l'hono-
rable Alexander Mackenzie. L'an dernier.
on a soumis au peuple le plébiscite et nous
avons constaté le résultat suivant: 278,000
électeurs ont voté en faveur de la prohlbi-
tion. La majorité de 14,000 voix indique
que le peuple s'est prononcé en faveur de la
prohibition nationale : 23 pour 100 des élec-
teurs se sont déclarés partisans de la pro-
hibition et 21 pour 100 contre la réforme
demandée. Maintenant, examinons quelle
est l'attitude que le gouvernement a prise.
Les ministres ont dit d'abord, qu'il fallait
une majorité de 23 pour 100 des électeurs
pour nous permettre d'adopter la loi deman-
dée. ls ont dit ensuite que l'on ne saurait
Ignorer le sentiment exprimé par la province
de Québec ; le gouvernement ne pouvait
forcer Québec à adopter une mesure
contre laquelle cette province s'était pro-
noncée d'une manière aussi manifeste ;
qu'il ne fallait pas exercer de coerci-
tion envers Québec, A, cause de l'an-
tagonisme de race qu'elle créerait et qui pour-
rait nuire à notre avancement, comme peu-
ple. Les ministres ont prétendu de plus que
si une telle loi était mise en vigueur dans
Québec, elle serait partout violée, et la
cause de la tempérance, au lieu de bénéfi-
cier de cette loi, en souffrirait des incon-
vénients sérieux.

M. WALLACE : L'honorable député veut-
il parler -des arguments présentés par le
gouvernement ?

M. BELL (I.P.-E.): Oui, ce sont là les
raisons invoquées par le gouvernement, et

ses partisans. Les partisans de la prohibi-
tion, aujourd'hui, sont aussi sages et aussi
raisonnables que leurs prédécesseurs d'il y
a vingt ans. Si la résolution proposée par
l'honorable député d'Yarmouth était adop-
tée et mise en vigueur, si le Scott Act, tel
qu'on l'applique dans les comtés, s'appli-
quait à toutes les provinces, si le gouver-
nement employait son énergie à perfection-
ner cette loi et à la rendre efficace, je pour-
rais croire qu'alors les partisans de la tem-
pérance accepteraient cela comme un com-
promis raisonnable, au milieu de ce conflit
d'opinions.

Il n'y a rien dans la mesure proposée qui
soit de nature à soulever les préjugés des
adversaires de cette réforme, puisque nous
ne demandons au gouvernement qu'une
c4ose : permettre à une province où la majo-
rité des électeurs la demande d'avoir la
prohibition.

Mais, M. l'Orateur, il y a dans la propo-
sition présentée à la Chambre assez de rai-
sons pour satisfaire les partisans les plus
prononcés de' la prohibition. D'abord on
leur éviterait une humiliation, en leur prou-
vant qu'ils n'ont pas été privés Illégitime-
ment des fruits de leur victoire. Ils com-
prendront alors qu'ils ont fait un pas mar-
qué vers le but de leurs aspirations les plus
enthousiastes, c'est-à-dire vers la prohibi-
tion nationale. Cela les encouragerait à
continuer leur ouvre de réforme morale qui
consiste à enrayer le crime, la maladie, la
pauvreté, et à travailer au bonheur et à
la prospérité matérielle du peuple.

L'adoption de cette résolution fera com-
prendre aux partisans de la prohibition qu'ils
ont des amis et des collaborateurs dans le
gouvernement et qu'ls peuvent avoir con-
fiance -qu'il saura tenir ses promesses, en
tant que cela sera compatible avec lintérêt
du pays.

Mais, si le gouvernement ne fait rien,
qu'arrivera-t-il? -Si on ne donne aucune
satisfaction aux 278,000 électeurs qui ont
voté en faveur de la prohibition nationale,
si on ne -tient aucun compte de 'la majorité
de 14,000 -voix enregistrées, si on ignore les
sept provinces, sur huit, qui, par de, fortes
majorités, tt dans certains cas, des majorités
écrasantes, ont demandé cette réforme, si
on ne veut pas se souvenir que 43 divisions
électorales ont demandé à leurs représen-
tants de voter en faveur de la prohibition
absolue, si on oublie que plus d'électeurs
ont -voté en faveur de -la prohibition qu'en
faveur du gouvernement actuel, que depuis
le plébiscite beaucoup de requêtes ont été
adressées au gouvernement lui demandant
de donner effet à la volonté populaire, si,
dis-je, on ne tient pas compte de tout cela,
les résultats en pourront être très graves et
très désastreux.

Je ne prétends pas que le 'gouvernement
s'est engagé expressément à se soumettre
au résultat du; plebiscite, et à nous donner
une loi prohibitive si la majorité la deman-
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dait. Mais en l'absence d'une déclaration d'opération de la loi Scott. La loi
formelle de la part du gouvernement, ou de ne s'appliquait qu'aux cantons et aux petite-
quelqu'un des ministres, le fait par le gou- municipalités, et il en résultait que des ta-
vernement de soumettre cette question au vernes étaient installés sur la frontière des
peuple, de son propre mouvement, joint à municipalités où cette loi était en Vigueur et
cette autre eirconstance que le sentiment elles recrutaient leur clientèle dans les deux
populaire ne peut être déterminé que par localités indistinctement. C'est pour cela.
ceux qui votent et non par ceux qui s'abs ' demandait d'appliquer la loi sur un
tiennent de voter, ont fait croire i beaucoup territoire plus étendu.
de partisans de la -prohibition que le gouver. La loi Scott jusqu'à un certain point, ap-
nement était au moins implicitement engagé, porta remède à ce défaut, en étendant la loi
et ils le tiendront responSable de cet engag les municipalités aux comtés, mais le défaut
ment. ne disparaissait qu'en partie. Quest-ce qui

Bien qu'il y ait parmi les ·conservateurs est arrivé dans la province de Québec? Du
beaucoup de partisans sincères et dévoués moment qu'un comté votait la loi Scott, les
de la tempérance, il i'en est pas moins vrai mar<hands d% liqueurs établissaient une sé-
que la grande majorité de ceux qui désirent rie de cabarets sur les frontières de ce comté
cette réforme se trouve *dans les ran-g.Qs du et réduisaient à néant les effets de la. loi.
parti libéral. Prenez dans les rang"s du m par- Il en est résulté que la loi Scotit est deveue
ti libéral un homme honnête, actif. influent discréditée et fut abandonnée presque par-
et intelligent, et 'presque toujour vous conis- tout où elle avait été adoptée.
taterez -qu'il est emi faveur dune réforme i Les résolutions actuelles demandnt d'é-
dans le trafic les liqueurs. 'Cette imupression tendre les dispositions de la loi Sctt aux
que les -partisanls de la prohibition ont été provinces, de 'manière 'à empêcher ceux qui
trompés causera plus de tort at -parti libéral ont intérêt l'a rendre inefficace d'exercer,
qu'au -parti conservateur, leur commerce avec succès. Danm Ille du

Si le gouvernement ne fait rien, cette Iac- Prince-Edouard, nous-avons trois comtés et
tion modérera l'enthousiasme des ardents ue ville Ians les trois comtés, lan loi Scott
libéraux qui mettent les intérêts de la tem- est en viucur 'depuis 1878, mais &le ne l'est
pérance au-dessus (les intérêts du parti; pas à Charlottetown, où les liqueurs ste ei-
plusieurs d'entre eux manifesteront leur mé- dent librement, et ce n'est que depuis l'an
contentement en refusant de se mêler acti- dernier que nous avons une loa des licences.
vement des élections et même en s'abstenant Charlottetown est en communication directe
de -voter. Il y en a même qui 'rront jusqu'à avec toutes les parties de la province. Om ne
voter contre le gouvernement pour l punir Peut pas se procurer de boisson dans les
de ce qu'ils considèrent, à tort ou à raison, comtés, mais de toutes parts on pet venir à
comme un manque de parole. Peu leur in- Oliarlottetown en acheter, en boire et en ap-
'portera de savoir qu'ils n'ont rien à attendre porter chez soi, autant qu'on voudra. Il en
de l'opposition et que l'honorable député résulte que la ville annule. du moins. en
d'York Ml. Foster) ne veut pas leur donner grande partie, les effets bienfaisants que la
même une lueu r d'espérance. ils ne von- loi pourrait avoir dans les comtés. Si la loi
dront pas accepter cela comme une excuse S'appliquait à toute l'le du Prince-Edouard.
pour ce qu'ils regarderont comme la viola- elle ne pourrait avoir que d'excellents ré-
tion d'une Promesse formelle ou implicite sultats. car la ville ne serait plus en éft
de la part du gouvernement. 'd'en amoindrir les effdets dans la campagne.

A titre de député et de partisan du gou- Un autre résultat découlerait de l'adoption
vernement, jetrois de mon devoir netdonner de ce projet; la loi serait plus respeetée et
cet avertissement et de dire ce qui arrivera plus gnératement observée. Dns le peuple,

faire. o considère généralement l'a loi Sc ert c m-
spe partiale et arbitrare. On ne comprendMais si le gouvernement, -comprenant son pas la justice d'une loi qui décrète que d'un

intérêt 'et celui du 'pays se décidait à prendre vité du chemin qui partage deux comtés, un
une résolution -que 'devrait-il -faire? D'abordhmePis frmsenpsopurv-

il st mposibe d moifr l lo Sctt es ome pisseure epis' 1878 mis pourlen-s

sdre de la boisson, tandis qu'il n'y a pas d'of-manière à satisfaire le public. Elle est dis- fense à faire la même n'ose de l'autre c'té.
cré-ditée dans la province d*Ontario. Son En étendant les dispositons de la loi Scott
champ d'opération est trop limité. 'Deuxi- t otetone, cesmncavéniete
mement. 'il ne peut pas être question une aiett ls polatio de la provinceé n Èe
prohibition nationale aprèse vote de 23 pour petase e pocuet e b' s dc osémes
100 'de la population enta faveur et les con- c otrsoise avtoate, con e t e teni

comme ~ ~ ~ ~ ~~ unmnuteprl.ie lu m hrotietownentaebe, cent quie ete 1,6-

ditions. particulières -qui existent dans la ne serait pas Mise en vigueur dans 'plusieursprovince de Québec. Il n'y a pas d'autre protiuces , an mième temps. Elle ne serait
parti ' prendre que celui qui est indiqué probablement adoptée que dans une seule
dans la résolution-étendre le champ des province dabord, disons, par exemple, dans
opérations de la loi Somtt et faire un effort l'ale iu arinedouar doù 'le sentiment en
sincère et vigoureux 'pour la rendre efficace. faveur de la prahibition est <plus -prononcéQuels sont les avantagesqui résulteraient que partout ailleurs. ulle ecet àlor mise
d'une loi pcomme celle-là? D'abord, comme s l'épreuve et si elle neuseraitce serait un
je 'vrens de le dire elle étendrait le champ exemple qui serait bientôt suivi par les au-

M. flELýL (l.P.-E.)
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tres provinces. -Si, d'un autre côté, nos es-
pérances étaient déçues, aucune autre pro-
vince ne voudrait courir les risques et faire
les frais d'adopter cette loi.
. Un quatrième avantage qui découlerait de
l'extension de la loi Scott aux provinces se-
rait que le gouvernement fédéral,- qui a la
haute main sur le commerce, préviendrait
l'importation des boissons dans les provinces
où la loi serait en vigueur. Il surveillerait la
fabrication et la vente en gros, de même que
la vente au détail. Nous avons appris par
expérience qu'il est inutile de chercher à
appliquer une loi de cette nature, tant -qu'on
permettra la libre importation des liqueurs
dans une province où cette loi sera en vi-
gueur. A Summerside, chef-lieu du comté de
Prince, Ile du Prince-Edouardi il s'importe de
grandes quantités de liqueurs de Saint-Jean,
Nouveau-Brunswick, et de la province de
Québec. La présence de cette liqueur'expose
la population à la tentation de boire, ou de
réaliser un profit, et il en résulte qu'une
partie de cette liqueur sert à alimenter un
commerce illégal. Tous ceux qui ont quel-
que expérience de la loi Scott en sont venus
à la conclusion qu elle ne pourra jamais
être appliquée efficacement -tant que le gou-
vernement fédéral n'exercera pas les pou-
voirs que lui confère l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord, ,pour empêcher l'im-
portation des liqueurs dans cette province,
excepté pour des fins légitimes.

Avec une loi comme celle-là, il serait plus
facile de surveiller et réglementer la vente
légitime des liqueurs, et par vente légitime
j 'entends d'abord la vente des liqueurs pour
les fins du culte, deuxièmement pour des fins
médicinales, et troisièmement pour des fins
industrielles.

Il n'y a pas une loi prohibitive, nationale
ou provinciale, qui pourrait subsister un
instant si elle ne faisait pas d'exception pour
ces fins légitimes. Sous la loi Scott, il y a
des personnes autorisées à vendre ; elles se
procurent la boisson où elles veulent et leur
rémunératIon consiste dans les profits qu'el-
les retirent d leur commeree. Il en résulte
que ces marchauds sont exposés à deux ten-
tations : falsifier les liqueurs et en vendre le
plus possible pour augmenter leurs bénéfi-
ces. Dans la nouvelle loi, il faudrait remé-
dier à ces vices, faire disparaître les tenta-
tions.

J'ai passablement étudié la question, et le
meilleur moyen que je pourrais suggérèr est
celui-ci : -le gouvernement se réserverait le
privilège de fournir les boissons pour des
fins légitimes. Or, comment le gouvernement
se procurerait-il les liqueurs nécessaires? Il
pourrait se les procurer de l'une ou l'autre
des quatre sources suivantes: soit des fabri I
cants, soit des importateurs, ou les fabri-
quer lui-mme, ou. encore, les: importer di-
rectement. Je crois que le, gouvernement a-
déjà le monopole de la fabrication de lai-
cool méthylique. En ýpartant du imême .prin-f
eipe, il ipourrait se réserver la ,fabrication'tî
la vente des boissons pour des fins légitimes
Après cela, il lui serait facile de les vendre
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par certaines quantités, avee l'estampille
officielle, comme on fait pour les boites de
cigares et de tabac.

Il distribuerait cette marchandise aur
personnes munies d'un permis et ces der-
nières seraient tenues de rendre compte de
la vente de chaque paquet, ensproduisant le
certificat des autorités médicales ou au-
tres. Le gouvernement fixerait ile prix de
chaque paquet et paierait un -salaire au
vendeur. Il pourrait ajouter au prix de re-
vient, les droits de douanes, pour que le re-
venu n'en souffre pas, le coût du trans-
port et de la distribution plus le salaire des
vendeurs. On pourrait encore ajouter un
certain percentage au prix de revient pour
défrayer -une partie des dépenses occasion-
nées par l'application de la loi, et le reste
serait payé par les amendes provenant des
infractions.

Avec -ce système ceux qui auraient besoin
d'alcool pour des fins -légitimes auraient -un
produit beaucodp plus pur, puisque le gou-
vernement ne serait pas tenté de le fal-
sifier ; comme le marchand recevrait un
salaire fixe, il n'aurait pas d'avantage à se
livrer à un trafic illégal qui n'augmenterait
pas ses bénéfices; tout le commerce des 11-
queurs serait sous la direction immédiate du
gouvernement puisque chaque marchand
aurait à rendre compte de toutes les quanti-
tés qui 'lui seraient confiées, en produisant
les certificats ; le gouvernement pourrait fa-
cliement empêcher tout trafic illégal, puis-
qu'il pourrait ne laisser pénétrer dans une
province que les liqueurs dont l'emploi se-
rait permis et en exclure sévèrement toutes
les autres.

Sous la loi Scott, un fonctionnaire pouvait
trouver une certaine quantité de boisson
dans une maison, mais Il était incapable de
dire si elle était là légitimement ou non,
mais avec le moyen que j'indique toutes
celles qui porteraient l'estampille du gou-
vernement seraient légitimes et les autres-
illégitimes. Ce serait des boissons de con-
trebande et comme telles elles seraient con-
fisquées et les coupables condamnés à l'a-
mende et à la prison.

De cette manière la loi pourrait être ap-
pliquée efficacement, sans compter que son
application ne coûterait rien à l'Etat.

Si une province veut avoir la prohibition,
mon opinion est qu'on- devrait leW lui don-
ner, mais ·D condition qu'elle se charge de
toutes les dépenses occasionnées par l'appli-
cation de la loi dans cette province. Il.ne
serait pas juste de faire payer pa'r le trésor
fédéral les dépenses occasionnées par l'ap-
plication d'une loi restreinte à une seule
province.

Tous ces avantages et beaucoup d'autres
seraient assurés si le gouvernement se ré-
servait le monopole de fournir les boissons:
alcooliques aux personnes -.autorisées à en
vendre, pour des fins légitimes.,

Outre cela il y a beaucoup d'autres amen-
dements qui pourraient être introduits. D'a-
bord, quand deux hommes conspirent pour
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punir l'un et ne pas inquiéter l'autre. Celui
qui vend illégalement de la boisson est cou-
pable comme celui qui l'achète. Ils peuvent
ne pas être coupables au même dégré mais
ils sont coupables tous deux et la loi
devrait les punir l'un et l'autre. Deuxième-
ment, comme ce serait une loi fédérale elle
devrait être appliquée par des fonctionnai-
res 1,du gouvernement fédéral qui seraient
rétribués comme je l'ai indiqué. Troisième-
ment, quand il serait prouvé qu'un accusé a
commis deux ou trois offenses, il ne devrait
pas être permis de ne poursuivre que pour
la première offense. Cette question ne de-
vrait pas être laissée à la discrétion du tri-
bunal. On devrait aussi rendre les peines
plus sévères, surtout contre les médecins
qui abusent de la confiance que le gouverne-
ment repose en eux et donnent des certi-
ficats en blanc et sans raisons suffisantes.
Quatrièmement. des dispositions devraient
être prises pour éprouver les boissons pour
déterminer le degré d'alcool qu'elles con-
tiennent. Cinquièmement, une fois la loi
mise en vigueur dans une province, on ne
devrait pas pouvoir l'abroger avant cinq
ans, au lieu de trois.

Il convient aussi de se demander si une
loi de cette nature devrait être mise en vi-
gueur à la demande d'une simple majorité.
Beaucoup de gens sont d'opinion qu'on ne
regarde pas du même oil celui qui enfreint
une loi concernant la vente des liqueurs et
celui qui viole une autre loi. Supposons,
par exemple, qu'un homme en passant de-
vant un cabaret voie le propriétaire vendre
de la boisson en contravention à la loi.
Combien de citoyens sur cent iront le dénon-
cer et prêteront leur concours pour le faire
punir ? Il n'y en a pas beaucoup. Mais
s'il s'agit de quelqu'un qu'on verrait voler
un habit ou mettre le feu à la grange de
son voisin, quatre-vingt-dix sur cent aide-
ront à le faire poursuivre et à le faire pu-
nir.

Il ressort de cela que pour faire appli.
quer une loi comme celile-là, il faut qu'elle
soit appuyé sur une opinion publique très
fortement prononcée.

Une autre raison qu'on allègue, c'est que
bien souvent, à peine 20 ou 30 pour 100
des électeurs inscrits, votent sur ces ques-
tions et que dans de telles circonstances, la
simple majorité ne suffit pas.

Sir Leonard Tilley était de cet avis, et Il
basait sa conviction sur l'expérience qu'il
avait acquise dans la province du Nouveau-
Brunswick.' Il prétendait qu'il faudrait une
majorité des deux tiers et peut-être des
trois quarts des votes donnés, pour mettre
en vigueur une loi prohibitive.

Les arguments de l'autre cèté semblent être
ceux-ci : Premièrement, c'est ordinairement
par le vote de la majorité qu'on détermine
l'opinion publique-comme lorsqu'il s'agit
d'un règlement pour voter de l'argent. de
l'adoption de la loi iDunviln ou de la loi Scott.
Le peuple est habitué à ce mode de faire

M. BELi1 (I.P.-E.)

décréter les lois et noms n'avons rien qui
puisse nous autoriser à prétendre qu'une au-
tre méthode donnerait autant de satisfaction
ou que le peuple se soumettrait au vote des
deux tiers ou des trois. quarts. Deuxième-
ment, le vote de la majorité est la méthode
anglaise de décréter les lois dans tous les
parlements sous la couronne anglaise ; tout
autre mode serait considéré comme anti-
britannique et non adopté au pays. Troi-
sièmement, dans le cas de la loi 'Scott, le vote
de la majorité a été soumis au Conseil privé
et déclaré constitutionnel. Rien ne nous
assure ·qu'un vote des deux tiers le serait
également. Ce serait introduire un élément
douteux qui entraînerait certainement de
longs procès. Quatrièmement, si on met une
loi en vigueur par un vote des deux tiers,
il faut être juste pour les deux partis et par
conséquent on ne doit pouvoir l'abroger que
par le vote des deux tiers. Le résultat se-
rait que nous aurions dans nos statuts une
loi qui ne pourrait jamais être abrogée, car
il serait impossible de réunir une majorité
adverse des deux tiers. Une pareille situa-
tion serait manifestement injuste pour les
adversaires de la prohibition. Le poids de
la preuve :semble donc en faveur de la majo-
rité pure et simple.

Une autre question à considérer est celle-
ei : Le vote populaire est-il le bon moyen de
mettre cette loi en vigueur? On a dit que le
peuple est fatigué de voter, qu'il s'est déjà
prononcé une fois et qu'il 'en a assez, qu'il
est inutile de demander un autre plébiscite.
Ceux qui sont de cette opinion veulent que
la loi soit mise en vigueur par une méthode
moins compliquée, telle que, par exemple,
une résolution ou un acte de la législature
provinciale : cela serait beaucoup plus sim-
ple et moins onéreux.

. l'encontre de cette prétention on donne
les arguments suivants : -Comme dl s'agit
d'une loi fédérale, tout ce qui la concerne
regarde le parlement et c'est ce dernier qui
doit prendre la responsabilité de sa mise en
vigueur et de son fonctionnement. Deuxiè-
mement, les législatures provinciales ont
déjà beaucoup à faire et il n'y a pas de rai-
son pour leur confier la tâche de décider
quand une loi prohibitive devra être mise en
vigueur. Troisièmement, la législature lo-
cale peut ignorer, cette responsabilité dont
nous la chargerons et refuser d'agir. Ce par-
lement n'a aucune autorité pour émettre
ainsi ce que j'appellerai un mandamus pou-
tiqve. pour forcer une législature à agir.
Quatrièmement, le peuple n'a pas encore
voté, par province, sur la proposition qui est
-actuellement soumise à la Chambre ; et rien
ne nous dit -que s'il était appelé à se pro-
noncer, les prohibitionnistes d'une province,
et encore moins ceux de tout le pays se mon-
treraient favorables à une proposition comme
celle-là. Il faudrait donc la soumettre de
nouveau à la ratification du peuple. Cin-
quièmement. le fait seul de soumettre cette
loi au peuple est pour lui un grand moyen
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de s'instruire sur la question. Son attention ment. D'aileurs, il nest pas nécessaire de
se trouve dirigée sur cette loi et sur la né- discuter la question aussi à fond que dans
cessité de l'appliquer. Quand il a une fois les occasions précédentes. Je n'ai pas sensi-
voté en faveur d'une loi, il la considère blement modifié ma manièrede -voir depuis
comme venant de lui, et non seulement il que cette résolution nous aété soumise à la
s'intéresse à son adoption, mais il voit aussi dernière session, et par conséquent j'ai l1n-
à ce qu'elle soit respectée. Je considère tention de proposer 'amendement suivant de
donc que le poids de la preuve est en faveur la résolution de ahonorable député de Yar-
de l'adoption, pour cette loi, des méthodes eouth (M. Flint).n
en usage pour la loi Scott, et que la ma- Que tous les mots après "Que" dans la dite
jorité pure et simple est préférable à une motion soient retranchés et remplacés par les
résolution ou un acte des législatures. suivants :-'un bon gouvernement a pour objet

On a souvent prétendu que les représen- de promouvoir le bien-être général du peuple
tants de la province de Québec sont opposés en encourageant et protégeant soigneusement
à ce projet de loi et voteront contre. Je ne tout ce qui tend au bien public et en découra-

ienitude. geant et supprimant également avec soin tout cevois rinqui Justifierait un-e pareil-le attiue qui est de nature à nuire au public ;
Quand le résultat du plébiscite a été connu, Que le trafic des liqueurs alcooliques à titre de
quand Québec eut manifesté son hostilité à breuvage produit un effet désastreux sur le bien-
la prohibition nationale, quelle attitude a être moral, social et industriel du peuple du
prise, la population anglaise du Canada? Canada;
Elle avait obtenu la majorité et elle avait le Qu'en dépit de toutes les lois antérieures, les
droit strict de faire respecter sa volonté ; maux résultant de l'intempérance, sont si consi-

dérables, si étendus et si destructeurs qu'ilscependant, par déférence pour la concorde, constituent un péril social et une menace na-
et la bonne entente, par déférence pour l'a- tionale ;
venir dui pays, elle a voulu tenir compte de Que cette Chambre est d'avis, pour les raisons
l'opinion des sentiments et des préjugés de ci-dessus énoncées, que le remède législatif
ses compatriotes de la province de Québec. véritable et le plus effectif se trouve dans l'adop-
Ce sentiment, manifesté dans de telles cir- tion et l'application d'une loi prohibant l'impor-
constances fait honneur â 'la population de tation, la fabrication et la vente des liqueurs

enivrantes à titre de breuvage ,langue anglaise ; mais je ne crois pas que Et cette Chambre est prête à sanctionner une
la population de Québec voudra être en reste telle législation en tant qu'elle est de la cou-
de générosité et se montrer moins magna- pétence du parlement du Canada."
ninie. Cette résolution n'est qu'une répétition de

La proposition actuelle ne doit pas af- celle qui j'ai proposée l'an dernier. Elle n'enfecter la province de Québec ; elle respecte diffère que dans le préambule, et, bien qu'ona volonté des Canadiens-français, elle ne puisse trouver :absurde d'encombrer une ré-contraint personne. La province de Québec solution de tous ces " considérants," je doisa demandé à conserver l'ancien état de dire que j'ai agi ainsi parce que je ne crois
choses, elle 'veut continuer à avoir sa 1oi pas qu'on puisse, avec quelque chance deDuncan, sa loi des licences pour la vente des succès, baser une demande de prohibition sur
liqueurs, et les revenus qu'elle en retire, et le résultat d'un plébiscite. Je m'appuie doncelle conserve tout ce qu'elle demande. sur des bases toutes différentes, mais que je

D'un autre côté, la polidlatlon des provinces crois plus solides que tout ce qu'on peut
maritimes demande la prohibition pour ele- trouver dans un plébiscite.
même, elle veut que le parlement vote une Je ne puis pas accepter la résolution de
loi permettant d'appliquer la prohibition "honoraible député de Yarmouth. D'abord,dans toute province qui la demandera. Pour- si elle était adoptée, nous aurions une loi
quoi la population de la province de Québec comme celle décrite par l'auteur de 1a réso-
s'opposerait-ele à cette demande? Pourquoi lution, et l'honorable député qui l'a appuyée;se montrerait-elle si peu accommodante et et je suis convaincu que la majorité des pro-
refuserait-elle aux autres le droit d'odbtenir hibitionnistes dira avec mol, que quand bien
ce qu'ils désirent. Je suis convainu que la même le parlement voterait tout ce que de-province de Québec ne fera pas cela. Je mande cette résolution, nous n'aurions rien
suis convaincu qu'elle dira aux provinces de de plus que ce que nous avons aujourd'hui,langue anglaise : Vous nous avez accordé ou que ce que les législatures provinciales
ce que nous demandons et nous sommes par- peuvent nous donner. D'un autre côté, une
faitement disposés à vous accorder la me- loi prohibitive votée par ce parlement et ne
sure de prohibition que vous croyez devoir s'appliquant qu'à une ou deux provinces, ne
faire- le plus grand bien moral et matériel serait qu'une farce. Les intéressés soulève-
dans vos provinces. J'ai la conviction que raient tant d'objections constitutionnelles,
les représentants de la province de Québec légales et commerciales, qu'elle ne pourrait
ne combattront pas la proposition qui est jamais être appliquée.
soumise à la Chambre. De ilus, jamais une association, -une cor-

M. McCLURE: M. l'Orateur, comme je poration quelconque n'a demanlde une -,loi
suis obligé de différer complètement d'opi- comme celle-là. Qui demande cette loii Qui
nion avec rhonorable député qui a proposé propose cette résolution? Je mets de côté
cette résolution, je me contenterai de ne l'honorable député d' Yarmouth, puisqu'il
faire que quelques commentaires pour le mo- nous a déclaré lui-même que cette résolution
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n'est que l'expression de l'opinion de l'Alli-
ance Fédérale. Je suis un prohibitionniste
aussi convaincu que qui que ce soit, j'ai
beaucoup de respect pour les membres de
l'Alliance Fédérale, et je ne crains pas de
déclarer que les messieurs de l'Alliance
Fédérale dont cette résolution exprime l'o-
pinion. ne représentent qu'une demi-
douzaine de membres de l'exécutif, dont les
quartiers généraux sont à Montréal et à
Toronto. Ils ne représentent aucunement
les prohibitionnistes du pays, ceux des pro-
vinces maritimes, du moins.

A plusieurs reprises, ce projet a été soumis
à ces derniers, et ils l'ont repoussé. Je ré-
pète que personne ne l'a demandé, et que
personne n'en veut. Il y a dans le pays des
prohibitionnistes qui veulent la prohibition
pour tout le Canada ; ils sont peut-être plus
nombreux -que le gouvernement ou l'opposi-
tion ne le pensent ; mais on peut compter
les prolibitionnistes qui sont en faveur d'une
prohibition partielle.

Il s'agit de traiter la question à un point
de vue pratique et de voir où nous en som-
nes. Or, je déclare, sans aucune hésitation,
que, lorsque le gouvernement actuel a soumis
la question au peuple pour remplir la pro-
messe faite à la convention libérale, il faisait
une chose -que les partisans de la tempérance
ne lui avaient jamais demandé de faire. Ce
ne sont pas les prohibitionnistes qui ont de-
mandé le plébiscite ; la proposition est venue
du parti libéral ; les proihibitionnistes l'ont
accepté comme un pas dans la. bonne direc-
tion. mais non comme ce qu'ils désiraient
avoir.

M. TAYLOR : Parce qu'ils croyaient que
le parti libéral était honnête.

M. McCLURE : C'est possible ; il est pos-
sible aussi qu'ils aient changé d'opinion au-
jourd'hui. Mais si le parti aujourd'hui au
pouvoir n'a pas été aussi honnête que les
prohibitionnistes le supposaient, les conser-
vateurs étaient-ils plus honnêtes, lorsqu'ils
nommaient une commission pour s'enquérir
des maux causés par le trafic des liqueurs
et ehoisissaient, pour faire partie de cette
commission, des hommes décidés d'avance à
faire un rapport défavorable à la prohibi-
tion? 

Si les prohibitionnistes ont trouvé le parti
libéral malhonnête, ce n'était pas la pre-;
mière fois qu'ils avaient affaire à un parti
politique prêt à se servir de cette question
pour capter les suffrages, sans vouloir faire
la moindre chose dans l'intérêt de la pro-
hibition.

Je n'ai pas à justifier la conduite du gou-
vernement sur cette question. J'ai dit que
les prohibitionnistes n'ont jamais approuvé
le plébiscite. et je ne l'approuve pas à pré-
sent. Je l'accepte comme ln pas dans la
bonne direction. Les libéraux avaient pro-
mis de soumettre la question au peuple, et
ils l'on fait. Je ne prétends pas que le ré-
sultat du plébiscite oblige le gouvernement

M. McCLURE.

à nous donner une loi prohibitive, mais il ne
l'affranchit pas de la Tresponsabilité de régler
la question-responsabilité qu'il a admise
quand il était au pouvoir autrefois, qu'il a
admise dans lopposition, responsabilité que,
par le voie de ses représentants dans cette
Chambre, le parti libéral a souvent déclara
appartenir au gouvernement. Or, il n'a pas
fait voter de loi pour régler la question. Il
s'est servi de la question pour capter les
suffrages, comme l'autre parti avait fait.

Quand je condamne l'attitude du gouverne-
ment sur cette question, l'opposition applau-
dit ; mais qu'a-t-elle fait elle-même? Prend-
elle les électeurs pour des fous et les probi-
bitionnistes pour des enfants? S'imagine-t-
elle que le peuple va se laisser prendre par
les doctrines trompeuses qu'elle lui prêche?
Quelle est l'attitude des chefs du parti con-
serateur sur cette question? En novembre
dernier, l'honorable député d'York (M. Pos-
ter) est allé prononcer un discours à Québec.
Au beau milieu de sa harangue, quelqu'un
lui demanda, à brûle pourpoint, quelle était
son attitude sur la question de la prohibition.
-Je vais attendre." dit-il, " et si vous punis-
sez le gouvernement de ses méfaits, peut-
être que je m'en chargerai."

Voilà, en vérité, une belle attitude pour le
chef d'un grand parti, pour un homme qui a
déclaré, dans cette Chambre, que l'intempé-
rance causait tant de maux et de ravages
qu'il était du devoir du gouvernement de se
charger de la question et de la régler.

Aujourd'hui, ce n'est plus cela ; il n'a au-
cune responsabilité ; il attend pour voir s'il
ne pourra revenir au pouvoir grâce à cette
question, et alors il verra ce qu'il y a à faire.

A l'heure qu'il est les prohibitionnistes ne
sont pas satisfaits du gouvernement, et ne
sont pas satisfaits de l'opposition, mais on
cherche à les convaincre que le seul moyen
de faire progresser la cause de la tempé-
rance c'est de battre le gouvernement et
de ramener l'opposition au pouvoir. Mais
qu'arriverait-il alors ? Si vous pouvez me
convaincre qu'en agissant ainsi nous faisons
faire un pas à la cause de la prohibition,
je me range à votre avis ; mais je ne vois
pas ce que la prohibition aurait à, y ga-
gner.

La seule manière de régler efficacement
cette question, c'est de n'élire que des hom-
mes qui sont sincèrement en faveur de la
prohibition, et non pas des hommes qui,
dans la chaleur d'une campagne électorale,
s'engagent à voter pour la prohibition.

Tant que cela ne se fera pas, nous n'au-
rons jamais de loi prohibitive. Le grand
obstacle, c'est que les membres du parle-
ment ne croient pas à la prohibition; il
n'est pas même certain que la ,majorité de
la population y soit favorable; mal% pour
ce qui concerne la députation, il est hors de
doute que la majorité est d'opxilnon qu'une
loi prohibitive serait sa:us effet; et partant,
elle ne vote pas pour la prohibition.

Je n'espère pas que ma i<ésolution soit;
adoptée. On dira 1tére que, dans ce
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cas, j'ai tort de la présenter. Pas du. tout.
Il peut être du devoir d'un député qui croit
à un principe de proposer une résolution
confirmant . ce principe, même sachant
qu'elle ne sera pas adoptée. J'admets que
cette résolution ne sera pas votée, mals elle
contribuera à la campagne d'enseignement
et de propagande que nous avons entreprise,
laquelle aura. pour résultat de faire élire des
partisans convaincus de la prohibition qui,
eux-mêmes, donneront une loi prohibitive.
Je répète que le seul moyen d'avoir jamais
une loi prohibant le trafic des liqueurs, c'est
d'envoyer au parlement des gens qui croient
sincèrement à l'efficacité de la prohibition.

L'honorable député d'Yarmouth dit qu'il
est inutile de parler des maux que cause
l'intempérance, puisque tout le monde les
admet. Je ne suis pas de cet avis. Je
sais que ces maux sont assez généralement
reco'inus mais la majorité de cette Cham-
bre ne les apprécie pas comme ils -devraient
l'être, sans cela elle ne traiterait pas cette
question avec autant de sans-gêne et de lé-
gèreté. Nous devons insister sur les ra-
vages et les maux que cause l'intempérance,
chaque fois que la question se présente de-
vant nous. Ce n'est qu'en nous basant sur
l'énormité des ravages et de la désolation
qui découlent directement de ce trafic que
nous en pouvons demander l'interdiction. Il
faut bien convaincre les classes commerciales
que le trafic des liqueurs est un fléau na-
tional, que c'est une industrie qui vit aux
dépens des industries productives du pays,
sans rien donner en retour. Il faut bien
faire comprendre à la population que c'est
un trafic préjudiciable aux intérêts moraux
et au bien-être matériel du pays et que le
gouvernement doit le considérer comme un
danger pour la société. Voilà des choses sur
lesquelles il faut Insister.

On parle beaucoup de la nécessité de pu-
nir le gouvernement. Ce désir peut être ex-
cusable jusqu'àC un certain point, mals en
punissant le gouvernement on ne fait pas
faire un seul pas à la cause de la prohibi-
tion, puisque ce serait pour remplacer les
ministres actuels par d'autres tout aussi
mauvais.

M. TAYLOR: Vous n'en, trouverez pas
d'aussi mauvais dans les rangs des conser-
vateurs.

M. McCLURE: Je suis surpris d'entendre
une pareille remarque de la bouche d'un
député qui, il y a quelques années, proposa
à la Chambre de souettre cette question
au peuple avant d'entreprendre de passer
une loi, et qui, lorsque le gouvernement l-
béral fut arrivé au pouvoIr lui proposa la
même chose, l'accusaigt de, voulosir troin-
per le pgupAe. C'est abolument > 1e9 tI-
que qu'il avait i-eême demandé d'ap.1o
ter, et s'il en est réellement l'auteur, je ne
m'étonne pas qu'elle soit mauvaise. L'ho-
norable député prétend-il afrlëusemènt ~que
le parti conservateur n'èSt pas plus en faute

que le parti libéral sur cette question ? Je
ne suis certainement pas de cet avis. Les
prohibitionnistes du pays sont fermement
convaincus que si un parti s'est montré traî-
tre et malhonnête envers eux, c'est bien le
parti conservateur. L'ancien gouvernement
a proposé à la Chambre de soumettre la
question à l'étude d'une commission impar-
tiale, et pour ma part, je ne voyais pas
d'objection à la proposition en elle-même.
Mais il a nommé pour faire partie de cette
commission, des hommes qui, à une seule
exception, étaient prévenus contre la prohi-
bition et bien décidés d'avance à faire un
rapport défavorable. Les témoignages re-
cueillis par cette commission, sont de telle
nature qui'l est impossible de les lire, sans
venir à la conclusion que ces commissaires
ne cherchaient que des preuves favorables
à leur manière de voir, en écartant de pro-
pos délibéré, tout ce qui pouvait être inter-
prété dans le sens de la prohibition. Mal-
gré tout cela, le rapport de cette commis-
sion prévenue et partiale, concluait qu'une
loi était nécessaire, qu'il existait des abus
qu'il fallait supprimer, et le gouvernement
s'est croisé les bras et a refusa d'agir.

Il ne sied guère à l'honorable député d'ac-
euser le gouvernement actuel de malhon-
nêteté, même en suposant que d'autres aient
le droit de se plaindre. Bien que je ne puisse
approuver l'action du gouvernement sur cette
question, je ne veux pas servir de marche-
pied aux députés dé l'opposition, pour leur
permettre d'escalader le pouvoir, je ne veux
pas punir le gouvernement, sans avoir de
gdranties de son successeur. Ceux qui agi-
raient ainsi ne tiendraient pas une conduite
honorable, une conduite de nature à leur
assurer la confiance populaire.

Je sais que dans les rangs du parti libéral,
il y a des milliers de prohibitionnistes prêts
à voter en faveur de la prohibition, s'ils
peuvent l'obtenir ; mais je déclare.catégoit-
quement et sans la moindre hésitation, qu'il
y en a aussi des milliers, tout aussi sin-
cères et tout aussi dévoués à la cause prohi-
bitionniste, qui appuieront le gouvernement
malgré toutes ses fautes, malgré toutes ses
promesses violées, comme 'on dit, plutôt
que de servir"'linstrument po r ramener au
pouvoir ceux qui ont si longtemps fait la
honte du pays, par la manIère dont Ils l'ont
gouverné, et surtou,t par la mnauvaise foi
dont ils ont fait preuve envers les prohibi-
tionnistes.

M. FOSTER : J'aurais désiré ne pas in-
terrompre l'honorable dépu'té, mais Il vient
de lancer des 'accusationïs très graves. Si
j'ai bien compris,'il prénted'que la"comnis-
sion, sur la prohibition, pour laquelle Il a
été très sévère, 'a, de piopos délibéré, et
de parti pris, éloigné toutes les preuves qui
auraient pu être favorables ' là probibitin".
Voilà une accusation 1len génirale pour un
jeune hoinme, t J'fimerais qufil en ddnn
quelques preuves.
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M. McCLURE : Il est vrai, M. l'Orateur, des milliers d'autres qui en souffrent indi-
que je suis jeune, mais je suis assez âgé reetement, quand il est impossible de péné-
pour avoir assisté à quelques séances de trer dans une demeure ou une réunion quel-
cette commission, et j'ai vu moi-même les conque sans se trouver en prése-uce des ra-
commissaires rejeter des témcgiages qui vages de l'intempérance, il faut bien qu'un
auraient été admis devant aucune cour de peuple finisse par conclure qu'il est du
justice. Je suis assez âgé pour avoir là le devoir du gouvernement de protéger la
rapport de cette commission, le rapport des société par des lois restrictives. Que
hommes choisis par l'honorable député cette loi nous vienne du gouvernement
d'York. et s'il veut des preuves, qu'il lise le actuel ou d'un autre, il faudra qu'elle
passage oil le révérend Joseph McLeod dit vienne un jour, et je suis convaincu
en toutes lettres. comme je viens de le dire que, même du débat actuel, il sortira quel-
moi-même, que la commission a rejeté les que bien pour la cause qui nous est chère.
témoignages favorables à la prohibition. Si le principe est juste, il finira par triom-
Quelle meilleure preuve l'honorable député pher et le parlement adoptera une proposi-
veut-il ? M. McLeod déclare que dès le dé- tion dans le genre de celle que j'ai eu l'hon-
but de la commission, il a été obligé de se neur de lui soumettre ce soir.
battre avec ses collègues, pour faire ad- i n
mettre le peu de témoignages qu'il a réussi appuyer cette résolution, je ne me propose
à faire admettre et qu'un grand nombre de
ceux qu'il voulait faire admettre ont été re- cl
jetés. Encore une fois. quelle meilleure p d tout cSur l'attitude de l'honora-
preuve l'honorable député veut-il ? ie député en faveur du prin-

M. FOSTER : Cela est bien différent de iipe de la prohibition. Il est vrai que j'au-
ce que l'honorable député a dit en premier rais été heureux de pouvoir aller plus loin
lieu. et d'obtenir la prohibition absolue pour tout

le Canada ; mais, puisque cela est impossi-M. McCLURE Pas du tout. Pas plus tard bie, je suis convaincu que la présente réso-
qu'avant-hier, j'ai relu le rapport. pour me lution. si elle est adoptée, sera de nature à
rafraîchir la mémoire, et 'si l'honorable dé- nous faire faire un grand pas dans la bonne
puté veut le parcourir, il verra qu'il corro- voie, et finir par nous faire obtenir laboli-
bore mot pour mot tout ce que j'ai di-t, et lion complète du trafic des liqueurs dans
cela dans un langage plus énergique que ce- tout le Canada. Puisque la majorité s'est
lui dont je me suis servi. L'honorable dé.pu- prononcée en faveur de la prohibition, et
té n'a donc pas gnégrand'chose par son
interruption. que toutÈs les provinces, à l'exception d'une,

interuptin. ise sont déclarées favorables à cette mesure,
Je ne désespère pas du succès hinal du il est du devoir de cette Chambre et

mouvement prohibitionniste. Je 'gette du gouvernement de faire quelque chose
pas que le plébiscite ait -eu lieu ; je 'ad pour se conformer à la volonté populaire.
mets pas qu'il nous ait fait perdre du ter- Je considère nous sommes tenus d'aller
rain. Bien que les prohibitionnistes ne l'aient aussi loin que possible, pour remplir le man-
pas demîandé. il a donné lieu à une campa- dat qui nous a été donné aux bureaux de
gae de propagande dans tout le pays, qui a
servi à éclairer la population cotn ne Elle ne Il est vraique la majorité dans la province
l'aurait pas été sans cela. La question a de Québc a repoussé la prohibition, et c'est
fait un grand pas. Nous avons vu les chefs peut-être une raison pour ne pas l'imposer;
des deux partis s'entendre pour faire dis- mais cela n'en est pas une pour priver
paraître cet épouvantail du revenu qu'on les autres provinces des avantages d'une
agitait devant le peuple pour l'empêcher de
voter la prohibition ; beaucoup d'autres obs- tuelle était adoptée et mise en pratique, il
taclesi aussi futiles ont été aplanis durant
cette campagne, et, à la. fin, la question était e
mieux comprise qu'elle ne l'avait jamais été seia le rest e du Mas
auparavant. Cette propagande et cette agi- si on persiste à méconnaître la volonté
tation ne doivent pas cesser. Les réformes de populaire, il est certain qu'il y aura de
cette importance s'accomplissent lentement, grands mécontentements. J'espère 'que la
et l'échee que nous avons essuyé 'est pas p
de nature à me décourager. Que l'on pré-
tende que je suis jeune, enthousiaste et les moyens nécessaires pour la faire appli-
théoricien, si l'on veut, cela est tout à fait quer, et, si on le fait, Je n'ai aucun doute
en dehors de la question. En dépit de la mal-auenndehors des l'areti o. En dp-en dp ladal bonheur du peuple et à la prospérité du pays.honnêteté des partis politiquas, en dépiit de .ene
l'hostilité des cliques, le principe est destiné J dirai pas davantage, parce que je

A~~~~~~~ êtelyaeet'anis pprobati« désire beaucoup que le vote sol't pr ' s età être loyalement soaîmis à l'o'apdscuepasobaiementuniqos
populaire. Quel sera le verdict ? Ce n'estqon q l déjcut sisuvet
pas à moi de le prédire.

Quand on voit lesi maux sans nombre que M. CRAlO: M. l'Orateur, je crois que tout
cause le trafic des liqneurs, quand on voit le monde admettra qu'il est difficile de trou-
non seulement les 'victimestde ce fléau, mais ver une question pis Importante que celle-

M. MCCLURE.
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ci. Mais je ne puis pas admettre, avec l'ho-
norable député d'Yarmouth, qu'elle soit tout
à fait en dehors de la politique, parce que je
crois qu'on a réussi à en faire une question
politique. Lui-même, pendant qu'il était
dans l'opposition, en a fait une question poli-
tique, pendant plusieurs années, et a cherché
bien souvent à mettre le gouvernement dans
une impasse, avec des résolutions nons pas
semblables à celle qu'il propose ce soir, mais
qui demandaient la prohibition absolue. Il
n'est pas sans intérêt de comparer son atti-
tude à cette époque avec celle qu'il prend au-
jourd'hui. Dans l'opposition, il a proposé
une résolution demandant de prohiber en-
tièrement l'importation, la vente et la fabri-
cation des liqueurs au Canada.

M. FLINT : Et l'honorable député (M.
Craig) a appuyé cette résolution.

M. CRAIG : Oui ; mon attitude est en-
core ce qu'elle était, et c'est pour cela que
je n'appuierai pas celle-ci. Voilà la diffé-
rence qu'il y a entre l'honorable député
d'Yarmouth et moi. Je ne voudrais pas me
déjuger, en proposant, comme il le fait, une
résolution demandant la prohibition parti-
elle.

Eh bien ! je pense que évidemment, cette
proposition de l'honorable député de Yar-
mout)h a pour unique objet de tirer le gou-
vernement d'une position difficile. Celui-
ci a fait de ce plébiscite un des articles les
plus importants le son programme politique,
et il a fait croire au peuple qu'il était favo-
rable à la prohibition. Il ne l'a pas déclaré
formellement, mais il a dit : "Voilà ce que
nous ferons pour les partisans de la tempé-
rance en ce pays. 'Si nous arrivons au pou-
voir, nous accorderons un plébiscite, et si la
majorité des électeurs vote en faveur de la
prohibition nous ferons adopter une loi pro-
hibitive des liqueurs. Je crois qu'il n'y a
aucun doute à cet égard. Je puis apporter
moi-même un peu d'esprit politique dans
l'appréciation de l'affaire ; je puis l'envisager
à mon propre point de vue, mais je pense
pouvoir prouver mon assertion par un des
orateurs libéraux qui ont pris la parole ce
soir, et affirmer que l'objet de cette résolu-
tion est de tirer le gouvernement d'une situa-
tion difficile. Qu'on me permette seulement
de citer quelques-unes des remarques faites
il y a quelques minutes par l'honorable dé-
puté de Prince-est, I. P.-E. (M. Bell). A
propos de cette proposition, il a dit que
l'aloption de cette motion écartera le fan-
tôme de la défaite, et que les partisans de
la tempérance seront convaincus qu'on ne
les a pas frustrés. Voilà, je crois, qui prouve
amplement mon assertion. Un grand nom-
bre des partisans de la tempérance éprou-
vent aujourd'hui le sentiment que le gou-
vernement les a frustrés, qu'il les a trompés,
qu'il ne les a pas traités d'une manière con-
venable, après leur avoir promis qu'un plé-
biscite serait promulgué et que, sinon di-
rectement, du moins implicitement, la pro-

hibition serait proclamée si la majorité des
votes y était favorable. Ce n'est qu'ensuite
qu'on nous a parlé d'une certaine en-
tente secrète d'après laquelle on ne devait
accorder la prohibition que si une certaine
proportion des électeurs s'y trouvait favo-
rable. C'est mon avis que les partisans de
la tempérance sont convaincus que ce gou-
vernement les a frustrés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES (sir Louis Davies) : L'honora-
ble député lui-même (M. Craig) a dit qu'il
fallait la moitié des électeurs.

M. ORAIG : Il est ici question du gouver-
nement, non pas de moi. Je ne suis pas dans
une impasse. ce qui est est le cas pour le
gouvernement. Je n'ai pas proposé le plébis-
cite. Nous ne sommes pas allés offrir un
plébiscite au peuple, mais le gouvernement
l'a fait, et il s'est 'mis. dans une situation si
malléeureuse. que l'honorable député de
Prince-est lui déclare qu'à moins qu'on ob-
tienne quelque chose de conforme à la me-
sure proposée, un grand nombre d'électeurs
s'abstiendront de voter ou voteront contre
lui. Ce n'est pas moi qui dit cela, c'est l'ho-
norable député que je cite. Et il vient de la
même province que l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries, et ainsi ce der-
nier devrait craindre le résultat des élections
dans sa propre province.

L'honorable député de Prince-est a dit en-
core que l'adoption de cette proposition prou-
vera aux partisans le la tempérance que le
gouvernement est leur ami. Voilà de la poli-
tique, je trouve, que de dire que le gouver-
nement est l'ami les partisans de la tempé-
rance. et qu'on peut se fier à ses promesses.
Considérée sous ce jour, la proposi-
tion est excellente, mais je ne la crois
pas le moins du monde utile à la prohibition.
L'honorable député la recommande au gou-
vernement parce qu'elle lui aidera i sortir
de l'impasse dans laquelle Il s'est mis. Je
ne vais pas aider à se tirer ainsi d'affaires.
Je ne crois pas y être tenu. Ses propres
partisans peuvent parfaitement le faire,
de même que les membres libéraux de
l'Alliance Fédérale-et il n'y a pas de doute
qu'ils le font, et qu'ils tachent d'aider le
gouvernement à sortir d'embarras.

L'honorable député dit qu'il démontrera
qu'on peut se fier aux promesses du gou-
vernement libéral. Je crains qu'on ne
constate le contraire. Les partisans de la
tempérance verront qu'on les a frustrés, et
qu'on ne peut compter sur l'exécution des
engagements du parti libéral.

Il y a beaucoup de politique dans cette
affaire. L'honorable député de Yarmouth
dit que la politique y est étrangere. Je cite-
rai quelques lignes du Witness,. de Montréal,
ce journal dont nous connaissons tous l'In-
dépendance. Dans un: article intitulé':
"L'injonction du plébiscite." ,Te TWitness, de
Montréal disait le 18 avril que le député de
Yarmouth devait proposer en cette-Chambre
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une motion demandant au governement de
décréter la prohibition après avoir mis le
peuple à même de l'approuver. C'était ab-
solument inexact, car cette proposition ne
comporte pas l'expression du vou popu-
laire. Et l'article ajoutait :

La gouvernement a clairement fait entendre
ou'il ne con-sidère- pas que le verdict plébisci-
taire 'e justifierait de faire adopter la législa-
tion en faveur de laquelle le pays s'est prononcé
par une petite majorité.

Puis, le litnies.q excuse le gouvernement
de ne pas accorder la prohibition en consé-
quence de ce plébiscite. préten(ant qu'il ne
peut et ne doit pas le faire parce que Qué-
bec a voté contre ce projet, et que le gouver-
nement ne doit rien faire pour contrarier les
vues de cette province. Eh bien ! il n'y a
certainement pas de politique la-dedans ! Le
Witness est un journal très favorable à la
tempérance, et très indépendant, mais j'ose
dire, sans nullement craindre de me rendre
,coupable de calomnie, que si le gouvernement
conservateur eût accordé un plébiscite pour
constater le résultat de celui qiu'on a pro-
mulgué, nous n'aurions pas vu un article
commive celui-ci dans les colonnes du liness,
de Montréal. Au contraire, ce journal aurait
in t3 ':our' <ii, le gouverneiment conserva-
teur se soumît à la volonté populaire, et il
aurait instamment exhorté les partisans de
la tempérane de tout le Canada à exiger
que ce gouvernement donnàt effet au vote
i)léhitsellalire on(0formémnent ù la promesse
faite à ce groupe fort important de la popu-
latien. J'ose (lire que tel est ce que le Wi-
nes.» aurait prétendu si un gouvernement
conserva teur se fût trouvé dans la position
qui est celle du gouvernement libéral sur
cette question. Eh! naturellement, il n'y a
pas le politique fi-dedan:s!

Le Witness de Montréal a fortement excu-
sé le gouvernement. Le fait est que, d'a-
près lui, le gouvernement ne peut pas ac-
corder la prohibition, dans les circon-
stances. Cet article renferme encore quel-
que chose d'absolument étranger à la poli-
tique, naturellement, comme le verra l'hono-
rable député en me l'entendant citer. Il
dit:

Demander maintenant qu'il fasse la chose-

C'est-à-dire qu'il adopte une loi de prohi-
bition pour tout le pays.

Demander maintenant qu'il fasse la chose, ce
serait simplement faire l'affaire des membres
du parti ministériel qui s'y opposent, vu que
cela équivaudrait à une expression de non con-
fiance, même de la part de la majorité du parti
conservateur, pour la raison que cette majorité
n'a pas fui dans la mesure.

Eh bieh ! le Witness de Montréal est bien
bon de permettre au public de conclure que
le parti libéral est composé de prohibition-
nistes si ardents, qu'il voterait pour une mo-
tion semblable si eHe n'éqnValait pas I une
motion de non -conflianoe, et que le parti
conservateur ne pourrait voter en sa faveur
parce qu'il ne croit pas IL la prohibition. Et

M. CRAIG.

cependant, on dira qu'il n'y a pas de poli-
tique là-dedans !

Le Witness de Montréal parle ensuite de
l'excuse que le gouvernement peut appor-
ter, et il prétend satisfaire à cette excuse
en disant :

Tous savent que les prohibitionni3tss vevient
la prohibition pour tout le Canada, et qu'ils ne
demandent rien de moins. Tous sa.vent que
l'établissement et la mise en vigueur de la pro-
hibition par les provinces, que viendrait contre-
carer une mesure adoptée par le parlement fédé-
ral ne pourraient se réaliser sans beaucoup de
difficultés.

Et cependant, le journal continue à rai-
sonner en faveur de la motion de l'honora-
ble député d'Yarmouth, et dit:

Le débat, nous l'spérons, ddmontrera dans
une certaine mesure quelle tst l'attitude ecs dé-
putés, etc.

.Tai cité cet article dun l'unique but d'é-
tablir que. suivant la prétention du député
d'Yarmouth, il n'y a pas de politique dans
cette affaire.

Pour ce qui me concerne, M. l'Orateur, je
dirai que la politique est étrangère à l'af-
faire. T'ai pris une attitude par rapport à
cette question, et j'y persisterai. Des mem-
bres de mon propre parti et les journaux
m'ont accusé de soustraire le très hono-
rable Ëremier ministre à une impasse
en déclarant que, d'après moi, on ne
devrait demander au gouvernement de pré-
senter une mesure prohibitive que dans le
cas où plus de la moitié des électeurs ins-
crits sur les listes voterait en faveur de
cette mesure. Cette déclaration, je l'ai faite
parce qu'elle exprimait franchement mon
opinion, et je la répète aujourd'hui. Je garde
absolument la même attitude, et je ne mêle
pas de politique à la question. A mon sens,
cette question plane au-dessus de la politi-
que, mais malheureusement on l'y traîne
chaque fois qu'on en a l'occasion. Sans
vouloir offenser personne, je dis que bien
des discours prononcés en cette Cham-
lire au sujet de la prohibition sont inspi-
rés par des motifs politiques ; on les fait
parce qu'on croit qu'ils plairont aux élec-
teurs, ou qu'on sent qu'on a à les faire. Pour
ma part, M. l'Orateur, je ne crois pas que
ce soit là la manière dont il faille traiter une
question de cette importance. Comme l'a
bien dit l'honorable député d'Yarmouth ou,
peut-être, le député de Prince-est (M. Bell),
on ne pourrait jamais adopter cette loi de
prohibition comme mesure de parti. Je
suis de cet avis. Je déclare ici, aujourd'hui,
que si le gouvernement veut présenter
un bill de prohibition, Je l'approuverai.
J'appuierai toute mesure du gouverne-
ment tendant à prohiber absolument la
fabrication et la vente des liqueurs eni-
vrantes en ce pays. Telle est mon attitude,
mals je n'ai pas confiance dans ces mesu-
res tortueuses qu'on présente, en réalité dans
un but politique, et je crois que les parti-
sans de la tempérance devraient en être
délivrés une fois pour toutes.
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M. l'Orateur, j'ai fort peu d'espoir de voir

établir la prohibition en ce pays, depuis
que j'ai constaté le vote donné en vertu
du dernier plébiscite. Ce vote n'indique
pas que le public canadien soit fort dé-
sireux, après tout, d'obtenir une loi de pro-
hibition. Je parle ainsi avec franchise et
sincérité. Ce vote n'indique pas un désir
irrésistible de la part du peuple canadien de
voir prohiber absolument le trafic des li-
queurs. Je 'vais plus loin, et je dis que je
n'espère pas beaucoup voir établir lu prohibi-
tion. précisément parce que les partisans de
la tempérance, comme tout le monde, sont
trop attachés à leur parti lors des élections,
et qu'ils ne tiennent pas assez compte de la
question de prohibition. Nous voyons que
le parti libéral combattait le parti conserva-
teur, avant la dernière élection. parce que
celui-ci était favorable à la protection. Nous
avons entendu le ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright), lorsqu'il était dans
l'opposition, dénoncer le parti conservateur
parce qu'il restait fidèle à la. protection.
Voyons-nous un parti au Canada en dénon-
cer un autre parce qu'il est favorable à la
prohibition? Non. La protection a-t-elle
plus d'importance que la prohibition? Il le
semblerait, car les membres du parti libéral
voteront contre un conservateur parce qu'il
est en faveur de la protection, tandis qu'ils
n'appuieront pas un conservateur parce qu'il
-est prohibitionniste. C'est ce que j'ai cons-
taté moi-même. A ina propre élection, j'ai
perdu, parce que j'étais probibitionniste, un
grand nombre de partisans employés dans
une brasserie ; mais je n'ai guère gagné de
votes pour la même raison. Voilà une raison
pour laquelle j'ai très peu l'espoir de voir
triompher la prohibition. Je ne blâme pas
les membres de cette Chambre, ni le gouver-
nement, je blàme le peuple lui-même. S'il
désire la prohibition, il peut l'obtenir. C'est
sir John Macdonald, je crois, qui lui disait
qu'il pouvait avoir la prohibition, s'il la
voulait. Il peut. en effet, l'obtenir, puisqu'il
peut envoyer ici des hommes disposés à
adopter une loi prohibitive et à forcer le goi-
vernement à l'appliquer.

Je m'oppose à la motion de l'honorable dé-
puté d'Yarmouth, et je ne pense pas qu'au
fond il ait foi lui-même dans cette mo-
tion. Je ne pense pas qu'un homme
sensé puisse avoir foi dans une motion de
cette nature. J'ai dit que j'avais fort peu
d'espoir de voir triompher la prohibition en
ce pays ; mais je vais plns loin, et, d propos
de cette motion qui nous est soumise, ce
soir, je dis que, si on l'adoptait, il en résul-
terait un état de choses bien pire que celui
qui existe aujoturd'hui. Comment la prohi-
bition pourrait-elle exister dans rOntario,
alors que l'état de choses actuel continuerait
dans 'Québec? Je ne vois pas comment on
pourrait, tant soit peu, la mettre en vigueur.

On objecte à la prohibition absolue vu la
difficulté de son application, et c'est I, en
effet, une difficulté fort grande. Elle l'est plus
que celle qui concerne la perte du revenu.

Vu que le Canada est limitrophe d'un pays
comme les Etats-Unis, sur un parcours de
milliers de milles, l. difticulté de mettre en
vigueur la prohibition absolue au Cana-
dla serait énorme. La chose serait pos-
sible-je ne puis savoir si elle le serait ou
non-mais la difficulté d'appliquer la prohihi-
tion absolue ne serait rien comparativement
à celle que comporterait la mise en vigueur
de la prohibition partielle.

Ainsi, M. l'Orateur, dégageant tout à fait
la question de toutes considérations poli-
tiques, l'envisageant comme citoyen de ce
pays et comme membre de cette Chambre,
je ne pourrais songer un instant à appuyer
la motion de l'honorable député d'Yarmkouth.
Son application serait impossible. J'êprouve
beaucoup de sympathie pour les ouvriers de
la tempérance au Canada, et je marche à
leur côté. J'ai déjà dit, en cette Chambre, que
je voterais toujours en faveur d'une propo-
sition de prohibition. non que je crusse à
l'établissement imnédiat de la prohibition,
mais parce que j'aimerais à la voir dé-
créter, si c'était possible. et si l'on pouvait
la mettre en vigueur. Je voterais toujours
en faveur d'une proposition de prohibition
pour démontrer de quel côté je suis. Je ne
veux pas être classé parmi les partisans du
trafie des liqueurs. J'appartiens au parti de
la tempérance en ce pays. Je respecte ce
parti en raison de ce qu'il a fait; et, lors
même 'qu'il n'obtiendrait pas la prohibition,
personne ne peut voir ce qu'il a accompli et
les grands progrès que ses travaux ont fait
faire à la cause.de la tempérance, sans se
sentir pris de respect pour ses membres. Il
n'est pas d'ouvriers de la tempérance que je
respecte plus que ceux de l'Union de tempé-
ance des femmes chrétiennes. Ces femmes
accomplissent une grande «ouvre en ce pays.
Elles exercent une grande influence morale,
et elles continueront. sans aucun doute, i
faire cette oeuvre excellente. Si j'étais en
dehors de cette Chambre, je reclamerais du
gouvernement l'adoption d'une loi prohibi-
tive des liqueurs; je. ne puis. toutefois,
eomme membre de cette Chambre, faire
mentir mes sentiments en votant pour la
motion de l'honorable député d'Yarmouth.

J'ai dans ma maison une lettre que m'a
adressée le trésorier de l'Alliance Fédérale
de Toronto, et dans laquelle il signale que
mon comté a donné une majorité de 753
voix en faveur .de la prohibition. Je vois,
d'après les chiffres du vote plébiscitaire,
que mille trois cent -soixante-huit électeurs
sur 4,700 d'inscrits sur les listes ont voté en
faveur de la prohibltion, alors que le chiffre
total du vote donné à la dernière éleetion
fédérale a été de 3,365. Ainsi, la prohibi-
tion a provoqué un vote inférIeur de plus
de moitié A celui de l'élection fédérale de
1896. Je ne pense pas que cela ne justide
de voter en faveur de la prohibition ; et sur-
tout je ne me crois- pas justifiable de voter
en faveur d'une prohibition partieBle. Je
suis convaincu que celle-el, si -nous la possé-
dions, serait un fiasco complet.
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Je n'entends pas monopoliser le temps de incorporée dans la constitution de l'Etat.
la Chambre. J'ai exprimé spontanément et Lorsqu'on m'a dit que cette loi avait été
sincèrement mon sentiment sur cette ques- ainsi appliquée dans cet Etat, j'ai demandé
tion. Si les partisans de la tempérance en comment il se faisait, si sa population, con-
ce pays désirent véritablement voir établir naissant, comme elle le devrait, l'insuffisance
la prohibition, qu'ils votent contre tout gou- de la dite loi et les maux qui devraient dé-
vernement qui ne la leur accordera pas. S'ils couler de son défaut d'application, qu'elle
agissent ainsi ils pourront arriver à obtenir l'ait cependant insérée dans la constitution
un gouvernement qui répondra à leurs 'de l'Etat, et qu'elle ait refusé en deux oc-
voeux ; mais jusque là, leurs efforts seront casions de l'abroger ? Voilà une preave
toujours inutiles. que la mesure produit un effet satisfaisant,

et si l'on introduisait une loi semblable en
3M. ROBERT HOLMES (Huron-ouest) ce pays, l'opinion publique l'appuierait si

M. l'Orateur, bien qu'il y ait beaucoup de fortement, j'en suis convaincu, qu'elle au-
force dans les observations de l'honorable rait d'aussi bons effets qu'une loi de cette
député de Durham-est (M. Craig), j'entends, nature peut en produire.
en nia qualité individuelle, faire un pas de Je ne veux pas monopoliser le temps deplus que lFan dernier et appuyer la motion laihambre, vu que beaucoup d'autres dé-de l'honorable député -de Colchester \,. \le_ vui quCeucuh'utè é
de> norattdéputéde enlceter ChambMeputés, sans doute, doivent parler sur cette( lure). Mon attitude en cette Chambre, question : mais je n'hesite pas à dire. pourl'an dernier, fut qu'à mon avis le gouverne- ce qui concerne mon vote et mon infiuence
ment n'était pas justifiable d'adopter une pe querje sui e, eu do la pro-propres. que je suis en faveur de la pro-loi prohibitive des liqueurs en conséquence hibition du trafic des liqueurs, malgré toutes
du vote plébiscitaire. Tel est encore mon les objections et tous les désavantages of-
avis ! toutefois, je crois que le principe pro- ferts par une semblable loi, et que je suis
hibitif est bon, et que tôt ou tard on de- déterminé, quant à moi, à faire tout mon
vra le consacrer par une loi en ce pays. Je possible pour aider à la mettre en vigueur.
ne pense pas qu'il existe un homme en cette
Chambre qui tente de nier l'énorme éten- M. PETER MACDONALD (Huron) M.
due des maux qui surgissent du trafic des l'Orateur, cette question est soumise à cette
liqueurs. Chambre depuis nombre d'années. Depuis

Voilà qui, je le crois, sera concédé par quinze ans que j'ai l'honneu de siéger en
presque tous les membres de cette Cham- cette Chambre, on a fait chaque année une
bre, niais de savoir si nous pouvons faire proposition de cette nature, si ce n'est, je
fonctionner et appliquer ou non une loi pro- crois, à une ou deux sessions. Je suppose
hibitive des liqueurs, voilà une question tout qu'ils ne sont pas nombreux ici ceux qui ne
à fait différente. Je suis convaincu que si connaissent pas mon opinion sur cette ques-
l'on adoptait une loi prohibitive des liqueurs, tion. Personnellement, je suis prohibition-
la population s'élèverait à la hauteur de niste. J'aimerais voir une loi prohibitive dans
Tloccasion et tâcherait d'assurer sa mise en les statuts du Canada, si j'étais convaincu
vigueur. qu'elle recevrait suffisamment l'appui du

On a allégué qu'il s'agit là d'une ruse po- sentiment public pour être mise en vigueur.
litique pour tirer le gouvernement d'une im- On dit que le gouvernement est blâmable
passe. Si les membres de l'opposition veu- d'avoir donné au peuple de ce pays l'oeca-
lent être logiques, il me semble que d'après sion d'exprimer son désir en faveur (le ]a
leur propre raisonnement ils peuvent placer prohibition. A mon avis, le gouvernement a
le gouvernement dans une impasse encore adopté une ligne de conduite raisonnable et
plus grande en votant en faveur de l'une juste en fournissant cette occasion au pu-
des deux motions soumises à la Chambre ce bi, et de manière que, dégagé de toute
soir. Je ne pense pas qu'on doive condam- autre considération, il pût déclarer simple-
ner le gouvernement parce qu'il n'a pas pré- ment s'il était pour on contre la prohibition.
senté une loi en conséquence du vote plé- Je n'ai jamais entendu -lire, ni lu. nulle part,
biscitaire. Pour faire avancer la législa- que le gouvernement eût promis d'accorder
tion concernant la prohibition, nous devons la prohibition si seulement la majorité des
nous dépouiller de toute considération poli- votes était en sa faveur. Mon avis à moi, et
tique. C'est là une question qui grandit je l'ai exprimé franchement, est que le vote
dans l'opinion publique ; elle a une certaine donné en septembre 1898 n'autoriserait pas
partie de la population pour l'appuyer ; et le gouvernement à présenter une loi prohi-
quel que soit notre désir à cet égard, nous bitive des liqueurs. Le fait que 44 pour 100
ne pouvons, comme législateurs, nous per- des électeurs inscrits sur les listes ont voté
mettre d'ignorer cette importante question. sur Cette question en vertu du plébiscite me

Je vois un grand nombre d'obstacles à prouve absolument que la plus grande partie
surmonter pour mettre en vigueur une loi des citoyens de ce pays avait, en vérité, peu
prohibitive des liqueurs, surtout une loi con- à coeur la question de la tempérance. Lors-
cernant une prohibition provinciale ; ce- que j'ai traité cette question du haut de la
pendant, nous voyons une loi prohibitive en tribune populaire, J'ai insisté beaucoup,
vigueur dans quelques-uns des Etats voisins. auprès du peuple, sur la nécessité de se
Dans le Maine, la loi prohibitive des li- rendre aux bureaux de votation pour in-
queurs a obtenu tant de succès qu'on l'a crire un vote considérable. Je disais

M. CRPDG.
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que le gouvernement tiendrait compte
des abstentions, et que sur dix électeurs
qui ne voteraient pas, je considérerais
qu'il y en a sept dont le sentiment serait
virtuellement hostile à l'adoption d'une loi
prohibitive des liqueurs ; qu'en effet, tous
ceux qui ne voudraient pas prendre la peine
de se rendre aux bureaux de votation pour
voter en faveur de la loi, ne se soucieraient
probablement pas d'apporter leur concours
à l'application de la loi, mais qu'ils nous
abandonneraient, à nous qui aurions voulu
cette loi, le soin de la mettre en vigueur le
mieux que nous pourrions. Je regarde donc
une loi prohibitive concernant tout le pays
comme hors de question à présent.

Seulement. une grande partie des partisans
de la tempérance, particulièrement de l'On-
tario, de l'ouest et des provinces maritimes,
désirent voir adopter certaine mesure par la-
quelle chaque province disposée en faveur
d'une loi prohibitive des liqueurs, pourrait
l'obtenir. Bien que je doive dire que je n'é-
prouve pas beaucoup de confiance dans
une loi de prohibition locale, je ne
me croirais pas justifiable, toutefois,
de m'opposer à cette demande de la
part d'une institution aussi considér-
able et aussi respectable que l'Alliance de
Tempérance Fédérale. Puisque, après avoir
màrement considéré la chose et pesé toutes
les ditieultés, cette société est arrivée à la
conclusion qu'une loi de cette nature serait
avantageuse, je ne puis me croire autorisé
à la désapprouver. Par conséquent, je vote-
rai en faveur de la proposition de l'honorable
député d'Yarmouth, convaincu que certaines
provinces renferment en faveur 'd'une loi
semblable un sentiment assez puissant pour
permettre son application de manière à ten-
dre au grand avantage moral et matériel du
peuple.

M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud) : Je
n'ai, M. l'Orateur, qu'un mot ou deux à dire
au sujet de l'amendement maintenant sou-
mis à la Chambre. Je désire dire, d'abord,
que j'ai recu d'un loge de Templiers Royaux
de Tempérance une résolution ·qu'elle m'a
demandé de soumettre en temps propice à
cette Chambre. Cette résolution est datée
du 5 mars 1900, et ainsi concue:
M. George Taylor M.P.,

Cher monsieur,-A la dernière assemblée ré-
gulière du conseil Gananoque, n° 284, sur motion
du Frère C. R. Hurd, appuyé par le Frère R.
Sheppard, la proposition suivante a été unanime-
ment adoptée :

Attendu que le gouvernement fédéral actuel
a promulgué in plébiscite pour permettre au
peuple d'exprimer, le 1er septembre 1898, son
avis au sujet de la prohibition de la fabri-
cation et de la vente des liqueurs enivrantes
destinées à être bues au Canada ;

Et attendu qu'une grande majorité des votes
déposés ont été en faveur de la prohibition ;

Il est -en conséquence résolu que le conseil n°
284 des Templiers royaux de tempérance, dû-
ment assemblé, demande que le gouvernement fé-
déral rachète les promesses qu'il a faites aux
électeurs de ce pays en soumettant Immédiate-

ment, sans plus ample délai, la question de lé-
gislation prohibitive au parlement;

Aussi, qu'une copie de cette résolution, attes-
tée du seing et du sceau officiel de ce conseil,
soit adressée par le secrétaire à notre représen-
tant, M, G. Taylor, M.P.

Signé au nom du conseil Gananoque, n' 284.
O. W. SHEErs,

Conseiller.
C. R. HURD,

Sec. -archiviste.
R. SHEPPARD,

See.-trésorier.
Il me semble que cette résolution -donne la

vraie note à ce sujet, indépendamment de
toute politique. Le gouvernement actuel a
fait une promesse formelle au peuple. Ces
messieurs ont promis que s'ils arrivaient au
pouvoir un plébiscite serait promulgué sur
la question concernant la législiation prohi-
'bitive, et que si le peuple :se déclarait en
faveur de la prohibition il serait donné suite
à son désir. Le pebple a accepté leur parole
et leur a accordé le pouvoir. Après un délai
d'un ou deux ans. ce gouvernement a soumis
la question au peuple : mais au lieu de lais-
ser celui-ci exprimer impartialement son
avis sans être influencé d'une manière ou
d'une autre, trois membres du cabinet ont
fait une campagne contre la loi prohibitive
dans la province de Québee. Ils ont dit aux
habitants de cette province : " En votant en
faveur de la prohibition, vous mettrez le
gouvernement dans une impasse, vous rui-
nerez sir Wilfrid Laurier. vous lui ferez
perdre le pouvoir, et en outre, vous vous
assujettirez à une taxe de deux dollars par
tête qui sera nécessaire pour suppléer à la
perte de revenu qui résulterait de la prohi-
bition. On peut s'imaginer. M. l'Orateur,
combien lourde devait parattre cette taxe
dans la province de Québec, où il n'est pas
rare de voir des familles composées de quinze
à vingt personnes. Cette taxe équivaudrait-
à $20 ou 0 par famille. Quand nous
voyons que des hommes comme l'honorable
ministre du Revenu de l'intérieur (sir Henri
Joly de Lotbinière) ont déclaré à leurs com-
mettants qu'en votant en faveur de la pro-
hibition, ils voteraient en faveur d'une taxe
de $20 à $S0 par famille, outre qu'ils
feraient perdre le pouvoir à sir Wilfrid Lau-
rier, comment pouvait-on s'attendre à voir
ceux-ci déposer un vote favorable à la pro-
hibition? Pourquoi le gouvernement n'a-t-il
pas soumis la question franchement et hon-
nêtement au peuple, et n'a-t-il pas laissé ce
dernier libre de former un jugement -impar-
tial.,

J'ai aussi une lettre d'une organisation po-
litique, l'Alliance Fédérale, qui a exploité
cette question nombre d'années au ýbénéflce
des membres de la droite. C'est ce dont on
ne peut douter. J'ai vu M. Spence et les
membres de sa société ici aider chaque an-
née mon honorable ami, l'auteur de la propo-
sition soumise à la Chambre (M. Flint), à
exploiter le sentiment de tempérance peur
aider ce gouvernement à sortir de l'impasse
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dans laquelle il s'est placé. Eh bien! M. M. TAYLOR : Si l'honorable ministre était
l'Orateur, j'ai ici une circulaire que M. Orr, resté à son siège, j'avais l'intention de falre
au nom de l'Alliance Fédérale, a adressée d'autres remarques relativement au plé-
aux membres de cette Chambre pour leur biscite dans la province de Québec. Non
demander d'appuyer la résolution de 'hono- seulement trois ministres ont fait des dis-
rable député de Yarmouth. cours eu public contre la prohibition, mais

Une VOIX : Lisez-la. les boîtes de scrutin sont restées ouvertes
durant des semaines après la fermeture des

M. TAYLOR : Elle est trop longue et trop i bureaux -de votation. A certains endroits
absurde. Du reste, l'hono.rable député en a les boîtes de scrutin contenaient plus de bul-
ue lui-même, et il pourra la lire s'il le juge letins contre la prohibition qu'il y avait de
à propos. noms sur la liste. Comment veut-on qu'ils

.l'ai encore une lettre d'un ministre mé- aient pu être placés dans ces boîtes, sans
thodiste de mon propre comté, qui me dit fraude ?
ceci : J'ai une autre déclaration à faire avant de

Je comprends que vous êtes encore le prohibi- reprendre mon siège. M. Spence. le secré-
tionniste- taire de l'Alliance Fédérale, lorsqu'il a cal-

Une VOIN : Ecouîtez! écoutez! 'iué ce percentage pour le gouvernement,
,à déclara qu'il avait compté chaque nom figa-

M. TAYLOR: il est exact là-dessus-- rant sur la liste d'électeurs. Or, dans la
-tout en vous demandant votre appui en faveur municipalité que j'habite. les noms de cen-
de la proposition de M. Flint, je ne mé sens pas taines d'électeurs se trouvent à être ins-satisfait de cette p)roposition. Il mae semble crits toion
qu'au lieu d'une motion, on aurait dû présenter a ou té o es leteur
un bill donnant imédiatement effet à la politique les a tous comptés, comme des électeurs
que cette motion préconise. distincts. bien qu'ils n'aient voté qu'une

Cefois. Mais, dans la province de Qébec, un,Ct iiiii,,te st onnte.drit t sncèe,électeui' penit être inscrit comme tel sur- les
et la motionl ne l'est pas. Si mon honorable listes de différentes municipalités, et 1 a le
ami, le député de Yarmouth, veut insérer une dr
loi dans lus statuts. pourquoi ne propose-t-il sorte que son vote peut être compté six ou
pas. on pourquoi n'use-t-il pas de son influ- s fois contre la prohibition. C'est de
enee auprès du gouvernement pour faire cette manière qu'on s'y est pris pur arriver
proposer un bill donnant suite à l'engage- à ce résultatde 23 pour 100, auquel mon ho
ment qu'il a pris envers le peuple. Si le norable ami a fait allusion. Tous ceux qui
gouverneiem ne -peut pas étendre l'applica- veulent être sincères, sont obligés d'admet-
tion de sa loi à tout le pays. s'il lui faut en i-e que le vote a été aussi considérable sur
exempter la provinee tde Québec. qu'il pré- l plébiscite, que celui qui est enregistré
sele du moins -un b . et non pas une sim- dans les élections parlementaires.

p 110 e m on vn e pou. la Circonstance, et

à laquelle on a léji préparé un amendement.
Le jeu est trop grossier pour que le peuple
net puisse le sai.sir-quand on voit cette mo-
tion et cet amendement émanés tous deux
de partisans du gouvernement. Mon hono-
rable ami, le député d'Yarmouth (M. Flint).
n'a pas demandé fi mon honorable ami qui
siège derrière moi (M. Bennett). lui dont les
principes ont toujours été honnêtes et droits,
d'appuyer ses :îaiendenents ou ses proposi-
tions présentés d'année en année. parfois à
propos de la considération des subsides,
alors que leur adoption aurait eu l'effet de
défaire le gouvernement.

M. FLINT : Cette résolution n'a jamais
été proposée lorsque la Chambre s'est for-
mée en comité des subsides.

M. TAYLOR : Il y a quelques minutes,
lorsque j'ai fait allusion à nibn honorable
ami, le ministre du Revenu -de l'intérieur, il
s'est levé et j'ai cru qu'il allait répondre,
mais il s'est contenté de sortir de la Cham-
bre, et le voici qui reprend son siège.

Le MINISTRE DU REVENU LE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
Conme je n'ai pas entendu les premières
remarques faites par l'honorable député,
j'aimerais -bien qu'il les répétât.

M. TAYLOR.

Une VOIX : -Plus considérable qu'aux der-
nières élections.

M. TAYLOR : C'est vrai. et, cependant,
ils persistent à dire que ce vote n'a été que
de 23 pour 100. La proportion a certaine-
ment été plus forte que cela. Je suis bien
disposé à appuyer tout mouvement loyal fait
en faveur de la prohibition totale. Mals je
ne suis pas disposé à aider le gouvernement
actuel à se tirer de la fausse position dans
laquelle il s'est placé, aux yeux des parti-
sans de la tempérance en ce pays, en leur
promettant de soumettre cette question au
vote populaire. afin d'obtenir une honnête
expression d'opinion, et si la majorité se
déclarait en faveur de cette mesure. de -met-
tre le désir du peuple à exécution. C'est de
son plein gré qu'il a fait cette -promesse : eh
bien ! qu'il la remplisse.

M. GANONxG : Lorsqu'il s'est agi de dis-
cuter cette question, l'an dernier, on a cher-
ché à dégager la responsabilité du gouver-
nement et nous voyons la même tactique se
répéter aujourd'hui. L'honorable député
d'Yarmouth voudrait que cette question res-
te en dehors de la politique et il pré-
tend aussi que ce sera le 'parlement et non
le gouvernement qui en sera tenu responsa-
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ble. J'aimerais à savoir quels sont les
moyens qu'il a pris pour connaître l'opinion
du parlement tel que constitué aujourd'hui.
Ce soir il déclare qu'il ne fait qu'exprimer les
opinions de l'Alliance Fédérale. A-t-il jamais
soumis cette résolution aux ministres avant
d'en saisir le parlement ? Je ne crois pas
qu'il soit prêt à répondre à cette question.
Les instructions qu'Il avait reçues de l'Al-
!lance, l'an dernier, étaient de mettre dans
sa résolution tout ce que les ministres lui
permettraient de demander à la Chambre.
Elst-ce là ce qu'il a fait ? Non, M. l'Orateur.

Je m'appuie sur la parole de M. ;Spence, le
secrétaire. pour dire qu'il n'a. pas suivi ses
ordres. Cette année nous avons une répéti-
tion de la même comédie. L'an dernier,
quand il s'est agi '(le donner la représenta-
non, ou n'avait pas lême fait annoncer à la
porte que le député de Colchester propose-
rait un amendement, et que le député de
Shefford (M. Parmelee) demanderait la pa-
role avant que tout autre député eût pu se
faire entendre. J'ignore si le député de
Shefford a renoncé à son rôle cette année,
et je vois que le député de Labelle (M. Bou-
rassa) n'est pas ici pour demander l'ajour-
nement du débat. On en trouvera peut-être
un autre pour prendre sa place.

Je suis convaincu, comme l'honorable dé-
puté de Durham-est (M. Craig) que c'est
une simple comédie destinée à sortir le gou-
vernement d'embarras. Le député de Col-
chester lui-même déclare qu'il n'entend pas
obliger le gouvernement à se conformer au
plébiscite. Sans doute qu'il ne veut pas
cela, car ce serait tenir le gouvernement
responsable. Il se contente de jouer son
rôle, sans perdre de vue la place de direc-
teur du bureau de poste de Truro. Mais
l'honorable député de Huron-est (M. Mac-
donald) ne paraît pas avoir reçu le mot
d'ordre, car, pendant que le député de Col-
chester dit que cette résolution ne satis-
fera pas les provinces maritimes, 1.1 nous
affirme lui, que c'est exactement ce qu'elles
demandent. Voyons ce qu'ils disent :

La prohibition provinciale a été proposée au
parlement par une résolution. Notre associa-
tion n'était pas disposée à laisser perdre de vue
la question principale, en approuvant une légis-
Iation partielle dont les résultats seraient pro-
blématiques.

Ce qui précède fait partie d'une résolution
adoptée par l'association des prohibitionnis-
tes des provinces maritimes, à une réunion
tenue à Moncton, il y a à peine quelques se-
maines. Je crois que le secrétaire de cette
association appartient au comté d'Yar-
mouth.

Il n'y a pas à nier que cette question est
une des plus importantes que nous ayons eu.
à décider, mais il est évident aussi que le
gouvernement n'est pas de cette opinion.
Que voit-on Ici, ce soir, du côté ministériel?
Le chef de ce parti (sir Wilfrid Laurier), sur
cette question, comme sur toutes ;celles qui"
se ý sont présentées depuis 189. a trouvé

moyen de se dérober. Il est évident que le
parti libéral a mis cet article de son pro-
gramme au rancart pour ne jamais l'en sor-
tir. Que disait l'honorable premier ministre
autrefois?

Si la majorité se prononce dans l'affirmative
lors du plébiscite, ceux qui seront dans la mino-
rité auront à se conformer au verdict de la ma-
jorité.

Est-il encore de cette opinion? Il est vrai
que cela était avant les élections. Il s'agis-
sait de prendre la direction d'un grand mou-
vement, et il était assisté dans cette besogne
par le ministre de l'Agriculture (M. Fisher).
Aujourd'hui, les rôles sont changés. Il sait
qu'il y a 278.000 électeurs auxquels il devra
rendre compte ; il sait aussi que, s'ils votent
contre lui, il retournera là où il était avant
1890.

On prétend que le plébiscite n'engage pas
le gouvernement. Y a-t-il quelque chose qui
puisse engager le gouvernement? Dans mon
propre comté. le ministre des Chemins de fer
est venu déclarer qu'il ne faut pas juger le
gouvernement par les déclarations d'un de
ses membres. Le ministre de la Marine et
des Pêcheries, qui était à ses côtés sur la
même estrade, a émis la même prétention.
S'ils veulent que je cite leurs propres paro-
les, je les ai ici, telles que rapportées par un
journal libéral. D'ailleurs, le premier minis-
tre, s'il est réellement le chef de son parti.
ne l'engageait-il pas tout entier, quand il
prononçait, en 1899, le discours suivant, que
l'on trouve. à la page 97 des Débats de 1899 :

J'ajouterai ceci : lorsque cette résolution fut
insérée au programme, il y eut une entente im-
plicite entre les prohibitionnistes et les non-pro-
hibitionnistes, en vertu de laquelle nous nous en-
gagions, si les électeurs, librement consultés, se
prononçaient d'une façon indiscutable en faveur
de la prohibition, à faire honnêtement tous les
efforts possibles pour l'adoption et le succès de
cette politique.

N'est-il pas allé encore plus loin, lorsqu'il
ajoutait :

D'un autre côté, les prohibitionnistes s'enga-
geaient, si le vote en faveur de la mesure n'était
pas assez' considérable pour justifier l'adoption
par le parti d'une politique de prohibition, à se
soumettre et à permettre qu'il n'en fût plus
question dans le parti. Voilà a politique qui
fut adoptée et qui fut suivie. Avec quel ré-
sultat ?

Où est le premier ministre ce soir? A-t-il
changé d'opinion? Interrogé sur cette ques-
tion par M. Ives, le ministre de l'Agrieul-
ture (M. Fisher) évita de lui répondre di-
rectement, comme aurait dû faire un homme
franc. Il suit son chef sans la moindre ré-
sistance. Va-t-il faire la même chose dans le
cas actuel? Il se trouve tout autant engagé
que les autres membres de son parti, par.
les déclarations de son chef, qui disait que
pour le parti libéral la question de la pro-
hibition était bien morte. et qu'on n'en enten-
drait plus parler dans ses rangs. Je conseil-
lerais aux honorables membres de la droite
de ne pas oublier de mentionner cette décla-
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ration dans leurs brochures électorales ; elle pas qu'un honnête partisan de la tempéran-
leur sera très utile auprès de l'élément pro- ce, qu'il soit libéral ou conservateur, puisse
hibitionniste du pays. voter en faveur d'un candidat libéral aux

Le ministre de l'Agriculture, en réponse à prochaines élections générales, car, s'il en
une question que lui posait M. Ives au sujet agit ainsi, il accordera son appui au chef
de cette déclaration-et le député d'Yar- d'un parti qui a déclaré, sur son honneur,
mouth est, je crois, dans le même cas-ré- que la question de la prohibition était morte
pondit comme suit: pour toujours parmi eux. J'ai ici un ex-

L'honorable député (M. Ives) doit savoir que emplaire des Débats, où je trouve les pa-
le premier ministre a fait une déclaration dans roles suivantes du ministre de l'Agricul-
la Chambre a ce sujet, et il est obligé de l'ac- ture :
cepter. Je n'ai rien de plus à dire sur cette Il n'existait aucun arrangement secret à ce
question, M. l'Orateur. sujet.

Cet honorable ministre a fait d'âutres dé- Je serais curieux de savoir ce que llio-
clarations à ce sujet, et l'une d'elles se lit norable premier ministre aurait à dire
comme suit: à ce sujet. Le député de Yarmouth peut-il

nous dire exactement le sens que comporte
Il croit avoir été choisi comme membre du ca- ,sa résolution ? Stipule-t-elle la supression

binet, surtout parce qu'il représentait l'idée totale de la fabrication comme celle de laprohibitionniste, mais il peut assurer à ses audi- vente ? Les termes de cette résolution sontteurs que la cause de la tempérance compte e
plusieurs autres amis parmi les membres du très vagues, lorsque vous prenez la peine
cabinet, die l'étudier atttentivement. Aujourd'hui.

un partisan distingué de la cause de la tem-
Youdriez-vous. M. l'Orateur, afin de ren- pérance, qui ne fait pas partie de la dé-

seiguer ila Chambre et Je peuple, avoir la putation, m'exprimait sa surprise de voir
bonté de demander aux autres collè- que l'on pouvait donner une telle interpréta-
gues de l'honorable ministre, qui sont en tion à cette résolution, à moins qu'elle signifie
faveur de ia prohibition, de se lever? NOuS en effet qu'il serait possible de fabriquer
savons qu'il y en a plusieurs parmi eux qui du whisky autant que l'on voudrait dans
ont parlé contre la prohibition dans la pro- Ontario et dans Québec, même dans le Cas
vince de Québec. Nous savons encore, où l'on adopterait une loi pour restreindre
que le nouveau ministre, le député d'Ox- l'usage des liqueurs alcooliques comme
ford-nord (M. Sutherland), alors qu'il était breuvage. Il est possible que ce ne soit pas
whip en chef de son parti, a dit à ses par- là le véritable sens de la résolution, mais
tisans dans la salle du comité, au deuxième c'est celui que lui ont donné les partisans
étage. qu'ils étaient en frais de se rendre de la tempérance.
ridicule, et ne connaissaient pas le premier Maintenant, 'M l'Orateur, je vais peut-être
mot de la question. Il serait donc intéres- aller un peu plus loin que tous les
sant d'avoir l'opinion des autres membres prohibitionistes qui ont pris la parole
du cabinet. J'en vois actuellement trois sur cette question. Je suis prohlbitionniste
dans la Chambre, et je crois que si ceux en principe, Je crois que la prohibition est
d'entre eux qui sont en faveur de la pro- possible, et je suis peut-être un peu trop
hibition voulaient le démontrer en se le- radical dans mes opinions sur cette question.
vaut, cela serait très satisfaisant pour le Si une loi en ce sens était adoptée, je vou-
peuple. drals qu'elle fût générale, et eùt la même

Une chose certaine, M. l'Orateur, c'est force dans tout le pays qu'une loi doua-
que dans toute cette affaire on s'est servi nière adoptée par le parlement eédéral. Je
du député de Yarmouth comme d'un bouc vais plus loin. Je ne crois pas que les fonc-
émissaire pour le parti. Il a rempli des tionnaires du département des DouanS
centaines et des centaines de pages des soient surobargés d'ouvrage, et je conseil-
Débats de ses discours sur la prohibition. lerais au ministre des Douanes (M. Pater-
Il n'a pas reçu mandat de ses électeurs de son) de mettre cette loi en vigueur par l'en-
soumettre une résolution comme celle de tremise de son nombreux personnel. j-
ce soir. Et tous les membres de cette Cham- rais même plus loin, et je suis dautant plus
bre qui l'appuieront de leur vote, n'auront à laise pol-rlfa4re cette observation qu'elle
pas été autorisés à prendre une telle atti- ne s'applique pas au ministre actuel ues
tude sur cette question par leurs commet-! Douanes, je pr-fgsnale ertans délais, à
tauts. La majorité de cux qui ont voté l'expiration desquels fuso les employés de ce
ur le plébiciste, ont voté pour la probibi- département seraient LU de cesser de

tion totale et non en faveur d'une prohi- 1 vaire usage de liqueurs alcooliques sous peine
bition partielle comme celle-là, de perdre leurs positions. Voilà, M. o-

Le député de Colchester (M. McOUre) rateur, na manière de voir sur cette ques-
redoute beaucoup que lui ou quelques-unst tidn.
de ses amis msoienet appelés à voter en fa-
veur d'un bon libéral prohýibit:ionniste. Vie M. dRnL nb: En me levant pour
tout ce que J'ai à dire à ce sujet. Je m'en prendre la parole sur cette question, Je dél
rapporte à la déclaration du premier mi- sire déclarer immédiatement, qu'en ml que-
nistre, qui a dit que cette question état ité de partisan de la tempérance, j vo-
morte pour le parti libéral. Je ne crois drals que les lois de ce pays fussent de

M. TAYsR.
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nature à favoriser les intérêts de la prohi-
bition au Canada. Je serais content que
nous eussions dans nos statuts une lo pro-
hibant la fabrication, l'importation et la
vente des liqueurs enivrantes. Voilà l'at-
titude que je prends sur cette question,
attitude que je considère comme étant inat-
taquable, du moins quant à ce qui concerne
le principe en jeu. Mais, bien qu'il soit à
désirer qu'une certaine législation inter-
vienne à ce sujet, et qu'une tentative soit
faite pour régulariser les habitudes du peu-
ple, et le rendre plus tempérant tout en as-
surant sa prospérité, cependant, .ici se pré-
sente naturellement la question de savoir
jusqu'à quel point ce parlement est en me-
sure d'accomplir cette tâche et d'adopter
une telle législation.

La question de la prohibition a été sou-
mise au peuple au moyen de la prohibition,
et le gouvernement s'est engagé à se con-
former au désir, clairement exprimé. des
électeurs de ce pays. Cette question en
étant soumise au peuple, a reçu 44 pour
100 des votes des électeurs en sa faveur.
Aux élections antérieures, faites sur des
listes vieilles de trois ans, 66 pour 100 des
électeurs ont voté. Dans cette circonstance
le vote a été de 22 pour 100 moins élevé
qu'aux élections générales précédentes.
J'aurais certainement été heureux de voir
le peuple se prononcer carrément en faveur
de la prohibition, mais je regrette d'être
obligé de dire que cette expression d'opinion
n'a pas été donnée, puisque seulement 23
pour 100 du nombre total des électeurs a
voté en faveur d'une prohibition. Vu
ces faits, je ne puis croire que le gouverne-
ment a reçu un mandat des électeurs du Ca-
nada sur la conduite qu'il doit suivre rela-
tivement à cette question; le vote donné n'a
pas été assez fort pour l'autoriser à agir
-dans le sens demandé par 23 pour 100 des
électeurs.

C'est pour cette raison que, malgré mon
désir d'obtenir une expression complète
d'opinion sur cette question de la part du
peuple, et le plaisir que j'éprouverais de
voir une loi prohibitive figurer dans nos
statuts, je crois que ce serait s'exposer à un
désastre encore plus grave que les ravages
cnusés par l'intempérance, que de vouloir
adopter une loi prohibant la fabrication,
l'importation et la vente des spiritueux.
laquelle resterait lettre morte, car, Il n'en
peut être autrement pour une mesure de
cette nature, si elle n'est pas appuyée par
l'opinion publique.

Il est à ma. connaissance que dans certains
pays où l'on a mis en vigueur des lois prohi-
bitives, sans avoir obtenu au préalable le
consentement unanime du peuple, ces lois
étaient violées à chaque Instant ; ce n'était
-ni (plus ni moins que le trafic libre des! li-
queurs sans la moindre surveillance ni la
moindre restriction de la part du gouverne-
ment, et je crois que l'existence d'un tel
état de choses dans notre pays, serait bien
1llus dangereux que le système actuel. en

vertu duquel le trafic des liqueurs est sous
la juridiction des différentes. provinces du
Canada. Encore une fois, tout en étant en
faveur d'une loi de cette nature, je ne crois
pas que, dans les circonstances, le gouver-
nement était justifiable de suivre la ligne
de conduite qu'un grand nombre de nos amis
croient qu'il aurait du tenir, car il n'a-v-ait
aucune preuve de l'existence d'un sentiment
populaire demandant l'établissement d'une
lelle loi. ou était disposé à l'appuyer, lors-
qu'elle aurait été mise en vigueur.

L'année dernière, lorsque cette question a
été discutée. j'étais d'avis qu'il n'était pas
juste de vouloir demander au gouvernement
de faire adopter une loi prohibitive sur
l'opinion de 23 pour 100 des électeurs du
pays, car elle ne pourrait avoir qu'un résul-
tat désastreux, et entraînerait la destruc-
tion des espérances de ceux qui veulent la
faire adopter. C'est pour cette raison que
je ne suis pas prêt à voter en faveur d'une
loi prohibitive. bien que je l'approuve en
principe. Je veux bien que le gouvernement
établisse une loi de cette nature dans les
provinces où la majorité absolue des' élec-
teurs s'est prononcée en faveur de la pro-
hibition, et je suis prêt à appuyer toute mne-
sure .à cet effet, mais je crois que ce serait
commettre un outrage à l'égard d'une pro-
vince comme la province de Québec, que de
vouloir la forcer de se soumettre à une loi
contre laquelle s'est prononcée la majorité
de sa population. J'hésiterais beaucoup
avant d'accorder mon appui à une telle me-
sure. Ma.is j'approuverais toute loi prohi-
bitive partielle, s'appliquant à une ou plu-
sieurs provinces, du moment que cela serait
permis par la constitution. Mais, là encore
se présente la question de savoir si une telle
mesure serait constitutionnelle. Il ne m'ap-
partient pas de la résoudre, et tout en étant
disposé à voter en faveur de la, proposition
de 'honorable député de Yarmouth, que
j'approuve en principe, je déclare ouverte-
ment qu'avant de pouvoir songer à la met-
tre en vigueur, il faudra régler la question
de la constitutionnalité d'une telle mesure,
et s'assurer s'il est au pouvoir du gouverne-
ment d'adopter une loi prohibitive par-
tielle; cette dernière difficulté, si elle existe,
pourrait elle-même être surmontée en di-
sant aux provinces: nous vous autorisons à
régler vous-même la question comme bon
vous semblera. Une autorisation comme
celle-là permettrait à chaque province d'a-
dopter la prohibition ou de s'en abstenir.

C'est pourquoi, tout en comprenant la né-
cessité d'une loi prohibitive, tout en recon-
naissant les maux sans nombre causés par
l'intempérance. et tout en admettant qu'il
est en notre pouvoir d'adopter une telle loi,
je considère, qu'après le résultat du plébi-
site. lorsque sur 44 pour 100 des électeurs
de ce pays, 23 pour 100 seulement se sont
prononcés en faveur de la prohibition,- ce
serait folie de la part du gouvernement, de
vouloir se baser sur ce verdict du peuple
pour adopter une loi prohibitive natioale.

[23 AVRIL 1900] 4126-
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Je voterai donc en faveur de la proposition
de l'honorable député de Yarmouth, tout en
voulant qu'il soit bien compris que j'ai cer-
tains doutes sur sa constitutionnalité, et que
si elle est adoptée, on se trouvera peut-être
dans la nécessité de r-mettre la question
entre les mains des provinces eles-mêmes.

Que, vil les faits pui précèdent, cette Chambre
est actuellement d'avis qu'il est désirable et
expédient que le parlement passe, sans délai,
des mesures de nature à assurer la prohibition
du trafic des liqueurs à titre de breuvage, au
moins dans les provinces et les territoires qui
se sont prononcés en faveur de cette prohibition.

La question est donc de savoir si ce pa-
M. J. G UNION lIUTFIERFlt ý (-M-ac- ragraphe s'applique au plébiscite sur le-

donald) : Je vais être aussi bref que quel le pays entier était appelé à se pronon-
possible, M. l'Orateur. Je regrette beau- cer ou s'il ne s'applique qu'au plébiscite sou-
coup que les honoraibles m±:mbU:x; de mis au peuple par les différentes provinces.
l'autre côté de la Chambre fassent de la Ainsi, par exemple, on a vu la province
question que nous discutons, une question d'Ontario se prononcer carrément en fa-
politique. Cette question est, à mon avis, veur de ·la prohibition. lors du vote
tout à fait en dehors de la politique ordi- qu'elle était a.ppelée spécialement à donner
naire. et c'est avec un profond regret. que sur cette question. Le fait s'est repro-
j'ai entendu des membres de cette Chambre, duit au Manitoba dont j'ai l'honneur d'être
qui s'intitulent des prohibitionnistes a.rdents, l'un .des représentants. Je ne suis pas un
attaquer l'honorable député de Yarmouth avocat et c'est pourquoi je me demande
(M. Flint). et l'accuser d'être mu par des si les ternies de cette résolution sont de
motifs politiques en soumettant cette réso- aure le goernement d'adop-
lution à la Chambre. Je ne crois pas qu'il ter une loi laissant aux provinces elles-
y .ait lieu de discuter bien longuement la mêmes le pouvoir de legîférer sur cette
question de savoir s'il est à propos de sou- question. Mais dans l'état actuel des cho-
mettre une loi prohibitive nationale, car, ses je suis en faveur de cette résolution,
comme l'ont fait remarquer plusieurs ora- car je crois qu'elle est de nature à nous
teurs qui m'ont prédédé, ni le gouverne- accorder la prohibition totale du trafic des
ment ni le parlement n'ont reçu mission du boissons dans tout le Canada. Il est un
peuple d'adopter une telle législation. fait qu'ont pu constater tous lés niembres

La population du Canada, surtout celle (le cette Chambre qui sont partisans de la
qui demande la prohibition, a été vivement prohibition, c'est que cette réforme gagne
désappointée par le résultat da vote sur le du terrain de joui en jour et que !opinion
plébiscite. Il est bien vrai que nous avons publique se prononce de plus en plus en fa-
obtenu une majorité qui démontre que le veur de la prohibition. Les plus jeunes
sentiment populaire par tout le pays, est membres de cette Chambre comprennent
en faveur d'une loi de proýhibition ; et, par parfaitement qu'un changement important
conséquent, le gouvernement pourra comp- q'est opéré dans l'opinion publique relati-
ter sur l'opinion publique en adoptant telle vement à cette question. Je prétends que
législation. Si d'autres difficultés ne se l'honorable député de Charlotte (M. Ganong)
présentaient pls, le gouvernement nn'aurait a voulu faire de l'esprit dans son discours.
pas raison de refuser la réforme qlue nous ia réforme qu'il snggre ne saurait pro-
demandons. Mais il ne faut pas oublier le fiter au pays. Je suppose que les fone-
fait que la province de Québec s'est pro- 1tionnre.s (u département des Douanes
noncée, en grande majorité, contre la pro- apprennent que s'is ne discontinuent pas
hibition du trafic des liqueurs spiritueuses ; l'usage iodéré des boissons, dont ils
d'où il suit qýe si le parlement atdoptaiùt 1 font les victimes, ils seront remerciés de
une loi de prohibition, il s'élèverait de leurs seivices : ce serait déjà une réforme,
grandes difficulties dans l'application de ai d ur uen
<'ette loi dlans la province de Québec. pC'est à ces fonctionnaires, mais encore à toute-
pour cette -raison que je considère que la les personnes qui sont au service du gou-
resolution présentée par mon honorable tvernement. On ne ferait en cela que suivre
ami de Yarmouth (M. Flint) est ttès rai- l'exemple des ches des grands établiss-e-
sonnable en dépit de l'a prétention contrair emnts industriels, des grandes maisons de
de l'honorable député de Norfolk-Cord (hM commerce qai exigent que leurs employés
Charltan) à l'effet que notre constitutioit ne fassent usage d'euine boisson enivrante.
défend telle mesure. Je ne comprends pas
cette résolution de la même manière que I M. ELIS : Vous devriez commencer cette
l'interprète lonorable représentant de réforme dans ce parlement même.
Norfolk-nord. Je crois que donps les ch'- M. RIJTHEIRORD : L'idée de mon -hono-
constances. la Chambre pourrait adopter rbite aumi est excellente. Je puis dire que
cette résolution et voter une loi accordant quni odpiIogtmsJ efi
atux provinces le pouvoir de s'estmpr-pas usage de boissons spiritueuses.les conditions du commerce des boissons g
?nlvrantss chez elles. eM. EL s: Bien, très bien!

Une VOIX: Est-ce que la résolution m en- M.pRTHERFORD : Je ne vois pas pour-
tionue te fait ? quoi la Chambre refuserait de permettre

M. R THERFORD : Je vais lire le der- aux provinces de déterminer le commerce,
nier paragraphe de cette resolution.

M. CHARLTON.
le trafie en général de bossons spirtueuses
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dans leurs limites respectives. Cepen- d'une proUibitionprovinciale que cette pro-
dant, la constitution pourrait peut-être vince du Manitoba.
ne pas permettre au gouvernement d'o-
pérer cette réforme. Toutefois, je com- .
prends que l'Acte de l'Amérique Britanni- et vous l'aurez.
que du Nord, nous accorde le pouvoir, à M. RUTHERFORD : Cela n'empêchera
nous, membres de la Chambre des Commu- pas l'importation ni la fabrication. et ce
nes, de nous occuper de toutes les questions sont les deux grandes diffiultés contre les-
qui concernent le commerce, et l'industrie quelles nous 'avons lutter.
j'irai plus loin, je prétends que, s'il fallait
même un amendement & la constitution M. CASEY: Vous diminueriez votre re-
qui nous régit ; afin de nous. permettre de venu.
légiférer sur cette question de la prohibi-
tion. nous devrions demander cet amende- affecterait très peu le revenu de la provin-
ment au parlement anglais. ce, et le refus d'accorder des licenes n'em-

Un honorable député a rappelé le fait que pêcherait ni l'importation ni la fabrication.
sir John Macdonald a dit que si.le peuple La population de cette province est en
du Canada se prononçait en faveur de la rande partie favorable à la prohibition.
prohibition, il pourrait obtenir cette ré- rans na d
forme immédiatement, après avoir exprimé
son opinion. D'où il suit que si le peuple du bition ont été de di coteun e je
Canada veut accorder aux provinces le crois que lors du plébiscite provincial. en
droit d'adopter une législation concernant 1892, la majorité était encore plus forte.
le trafic des boissons enivrantes, ces pro- Un très grand nombre de mes électeursvinces sont libres de le faire. L'argument ne font pas (lu tout usage de liqueurs. La
peut servir 'dans les deux cas, puisqu'il est partie du pays (lue j'habite, le district de
le même. Je dis done que la raison donnée ''Portage des Plaines,' est renommé pour
par l'honorable représentant de Durham-est la sobriété et la tempérance de ses habi-
M. Craig) par rapport à l'impossibilité de tants, et on ne rencontre que très peu de

faire observer 'cette foi adoptée par certaines débits de liqueurs dans cette parrie du
provinces. est futile, parce que les gouverne-
ments locaux qui auraient adopté telle lé- A Portage la Prairie, Il y a plusieurs
gislation devront pouvoir faire observer hr)tels, Mais on n'en trouve pas un seul.
la loi, sans pour cela être forcés de s'adres- sur une distance de 90 milles au nord-ouest.
ser au gouvernement fédéral ou à ce par- Din allant vers le nord, il n'y en a pas nonlament, plus, à moins que ce ne soit dans les para-

Je vais maintenant discuter cette ques- ges récemment découverts près du pôle.tion au point de vue des intérêts du Ma- il faut faire 56 mille à l'st. 1 milles
nitoba. L'honorable député de Durhami l'ouest et 40 milles au sud pour en trouver
est (M. Craigt) a prétendu qu'il serait difficile un. Voà un vaste territoire qui possède
d'y faire observer une loi de -prohibition véritablement la prohibition, et j'en con-
puisque les Etats-Unis et la prov'ince de dus, que les conditions qui existent dans
Québec auraient le pouvoir de faire le tra- cette province, sont très favorbles à une
fie des boissons enivrantes contre toutes expérience dans le genre de celle indiquée
les autres provinces du Dominion. Je pré- par la résolution qui nous occupe.
tendsý que, quant au Manitoba, cette raison J'ai exposé les conditions géograp'hiques
lie peut -exister. En effet, cette province et locales, passons naintena.ut aux con-
s'est prononcée presque àt l'unanimité en ditions politiques. Cette population d6sire
faveur de la prohibition, en 1892, et l'opinion beaucoup vne loi dans ce sens, et l'ancien
publique ne s'est pas déjugée lors du vote gouvernement provincial a fait tout ce
sur le plébiscite de 1898. Par sa situation qu'il *a pu pour la lui donner. En 1893, il
géographique elle peut facilement faire s'est adressé au gouvernement fédéral Pour
observer une loi défendant le trafic de ces obtenir les pouvoirs nécessaires 'à
boissons, si on lui accorde le pouvoir de tion d'une loi prohibitive, muls sans succès.
déterminer elle-même ce trafic. Le premier ministre actuel. M. lugh John

Le Manitoba est borné à l'est par des ré- Macdonald, s'est engagé à nous donner la
gions presque inhabitées appartenant à la prohibition, en tant que cela serait du
province d'Ontario ; au sud, sur presque ressort de la législature provinciale, et je
toute sa longueur, par le Dakota-nord. où la crois que cette Chambre aurait tort de I
prohibition existe depuis nombre d'années; susciter de obtacles sous ce rapport. On
au sud-est, sur une -distance assez restreinte. devrait laisser au Manitoba toute la latt-
elle touche au Minnesota, mais il serait!tude pour régler cette question dans le
très facile de surveiller cette frontMire : àsens qu'elle l'entendra.
l'ouest, ce sont les Territoires du Nord- Lhonorable député de Charlotte (M. Qa-
Ouest dont la population est très elairse- nong), prétend que les députés de la droite
Mée. et au nord il n'y a pas un seul établis- qui voteront en faveur de cett résolution
ment. Je ne vols pas u'il y' alt dé ter- 'n'ont -As reçu de mandats de leurs élec-
rain plus favorable pour tenter l'épreuve 1teurs pour agir ainsi. C'est une question de
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savoir si le mandat que* les électeurs de
mon comté, par exemple, ont donné lors
du plébiscite provincial de 1892, est encore
valable dans le cas actuel. Pour ma part.
je crois que oui. En 1892, mes électeurs se
sont prononcés en faveur de droits et pri-
vilèges exactement semblables à ceux que
demande cette résolution, et je crois donc
avoir reçu d'eux- un mandat formel sur cette
question. Je suis un prohibitionniste prati-
que, c'est-à-dire que je mets mes principes
en pratique, en , m'interdisant l'usage
des liqueurs; si tout le monde en fai-
sait autant, la ditficulté serait bientôt ré-
glée. Mais je suis aussi partisan de l'au-
tonomie provinciale. Les provinces de-
vraient avoir le droit de légiférer sur cette
question comme sur d'autres. Il n'est pas
juste que la grande majorité de la popu-
lation du Manitoba, qui est en faveur de la
prohibition, soit privée de ce privilège parce
que des gens qui vivent à des centaines
de milles, dans des conditions toutes diffé-
rentes, n'en veulent pas.

Je n'abuserai pas davantage 'de la patience
de mes collègues et je termine en disant
que j'appuierai avec plaisir la résolution
de l'honorable député de Yarmouth (M.
Flint).

M. MOORE : M. l'Orateur, je n'ai pas l'in-
tention de parler bien longtemps. Mes élec-
teurs, je dirai même toute la population des
Cantons de l'Est, connaissent ma manière de
voir sur cette question. Nous admettons
tous qu'elle est de la plus haute impor-
tance. Nous admettons aussi que le tra-
lic des liqueurs est un fléau pour les indivi-
dus comme pour les sociétés un grand obs-
tacle à la prospérité d'un peuple. Depuis
nombre d'années, et par différents moyens,
on a cherché à atténuer les déplorables ef-
fets de 'intempérance. Nous avons eu la
loi Dunkin en 1864, la loi Scott, en 1878 ;
mais toutes deux ont été trouvées ineffi-
caces.

On parle de la loi Scott, comme de la
législation la plus importante qui ait jamais
été promulguée dans ce pays, dans les inté-
rêts de la prohibition, et cependant, elle a
été mise de côte dans presque toutes les lo-
calités où on en a fait l'experience. J'ai ici
une brochure Intitulée " The Facts of the
Case," dans laquelle le secrétaire de l'Al-
liance Fédérale donne les causes de l'insue-
cès de cette loi :

La loi Scott n'était pas ce que le peuple vou-
lait. Il avait demandé au parlement la prohi-
bition absolue. On lui a donné une loi n'ayant
qu'une application locale, et partant, d'une ap-
plication difficile. Elle n'était qu'un compromis,
et à ce titre n'a pas provoqué l'enthousiasme
avec lequel le peuple aurait accueilli la loi qu'il
demandait.

La loi Scott, que l'honorable député de
Prince-est (M. Bell) veut étendre aux pro-
vinces, a donc été condamnée par le secré-
taire de l'Alliance Fédérale. Une autre ob-
jestion, c'est qu'elle donnait lieu à des
"dénonciations entre voisins qui créaient

M. RUTHERFORD.

beaucoup d'animosité et de haine dans les
localités." Une troisième objection était
"le conflit entre les autorités fédérales et
provinciales," conflit qui n'a été réglé qu'a-
près de longues années et qui même ne l'est
pas encore tout à fait. D'après les diver-
gences d'opinion que l'on constate chez les
avocats qui ont pris la parole des deux côtés
nous pouvons même conclure que ce conflit
subsistera encore longtemps, si la résolution
de l'honorable député de -Yarmouth est
adoptée.

Je crois que mon honorable ami a cité le
Witness pour prouver que l'Alliance Fédérale
demande l'adoption de cette résolution.
Personne n'a le droit d'émettre une pareille
prétention, et il m'a fait peine d'entendre
le député de Colchester parler avec si peu
d'égards de cette nombreuse et importante
institution.

La résolution est tout à fait contraire aux
principes de l'Alliance Fédérale, à moins
que ses principes n'aient été changés depuis
1898. Voyons quels sont ces principes:

Le conseil surveille la législation fédérale et
travaille avec persistance à imposer au parle-
ment l'importante question de la prohibition na-
tionale

Non pas la .prohibitiop locale.
-à lui faire comprendre que le trafic des li-
queurs enivrantes est contraire au véritable In-
térét des particuliers et incompatible avec l'ordre
et le bien-être de la société, et devrait, par con-
séquent. être prohibé.

Nulle part dans le catéchisme de l'Alliance
Fédérale, la prohibition locale n'est recom-
mandée. Après que la loi Scott eût été rap-
pelée dans tous les comtés d'Ontario et dans
tous les comtés de -Québec, à l'exception
d'un, les prohibitionnistes décidèrent de ne
plus accepter de loi facultative, mais de
suivre le conseil du ministre de l'Agricul-
ture (M. Fisher), demandant directement
et carrément la prohibition. C'est en effet
ce que l'honorable ministre a conseillé plus
d'une fois, du haut de la tribune, aux parti-
sans de la tempérance dans les Cantons de
l'Est : il leur a recommandé de n'accepter
rien autre chose que la -prohibition absolue,
et c'est ce que le peuple veut aujourd'hui.

Nous en avons aussi la preuve en ce qui se
passe dans Ontario ; 25 comtés et deux villes
d'Ontario avaient adopté la loi Scott, et en
1898-9., elle a été abrogée partout, tandis
que lors du plébiscite, une forte majorité
des électeurs d'Ontario s'est prononcée en
faveur de la -prohibition absolue. Dans le
comté 'représenté par l'honorable -ministre
de l'Agriculture, lors du plébiscite, les élec-
teurs se sont prononcés en faveur de la pro-
hibition par une majorité de 500, et
depuis. la loi Scott a été abrogée par une
majorité d'à peu près 500. De môme, dans
_e comté de 'Stanstead, la prohibition a été
votée lors du plébiscite, par une majorité
de 1,000, et plus 'tard ce comté votait Pabro.eation de la loi Scott par une majorité de
142. Ceci prouve, d'une manière concluante,
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que le sentiment populaire est en faveur
de la prohibition absolue, et ne veut pas
de loi facultative comme celle que comporte
la résolution de l'honorable député de Yar-
mouth.

Quant à mon opinion sur la conduite du
gouvernement dans cette affaire, elle est
assez connue. Il ne suffira de dire que les
associations de tempérance, le clergé et tous
ceux qui ont eu occasion d'exprimer leur
opinion sur la question, sont d'avis que le
gouvernement a mal agi. Je n'en dirai pas
davantage, mais si la question est mise au
vote, j'appuierai l'amendement de l'honora-
ble député de Colchester (M. McClure), qui
demande à prohiber l'importation, la fabri-
cation et la vente des liqueurs enivrantes
dans tout le Canada.

M. McMULLEN: J'aimerais à savoir ce
que les honorables députés de la gauche
veulent dire, lorsqu'ils prétendent que le
gouvernement avait reçu un mandat du
peuple et était tenu de nous donner une
loi prohibitive. Parmi tous les prohibition-
nistes modérés, parmi tous ceux que le fa-
natisme n'aveugle pas, je n'en connais pas
un seul qui refuse d'admettre que le plébis-
cite a été loin d'être un ordre donné au
gouvernement, davoir à nous gratifier de la
prohibition.

L'honorable député de Durham-est (M.
Craig) a admis ce soir, comme il l'a déjà fait
dans d'autres circonstances, qu'il ne consi-
dère pas le résultat du plébiscite comme
mettant le gouvernement dans lobligation
de soumettre au parlement une loi prohi-
bant le trafic des liqueurs. Voilà au moins
un député de ]'opposition disposé à rendre
justice au gouvernement, sur ce point.

Cependant, l'honorable député semble
croire que cette résolution de mon honorable
ami d'Yarmouth est proposée dans le but
de sortir le gouvernement d'un mauvais pas.
Mais il ne devrait pas oublier que cette ré-
solution n'a pas été préparée par l'honorable
député (M. Flint) mais 'bien par l'Alliance
Fédérale, dont le bureau principal est à To-
ronto, et soumise à la Chambre à ce titre.

Le député de Durham prétend que malgré
ses opinions bien connues sur la question de
la prohibition, et le fait qu'il a toujours voté
en faveur de toute mesure tendant à l'établir
dans ce pays, cela n'a pas empêché certains
libéraux de son comté, qui se disent pour-
tant des partisans dévoués de la prohibition,
de voter contre lui. Sur ce point, je puis
dire A l'honorable député que j'ai été traité
de la même façon par les tories de mon
comté, partisans de la tempérance.

,Dans on township, l'esprit de tempérance
est tellement fort que vous n'y-pourriez pas
trouver un nombre suffisant de citoyens dis-
posés à signer une demande de ileense d'hô-
tel, or, bien que chaque fois que la question
de la prohibition est venue devant la Cham-
bre, faie voté en faveur de cette mesure,
tous les électeurs de cette partie de mon
comté ont voté contre moi comme un seul
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homme, ce qui montre bien que si dans le
comté de Durham certains libéraux font pas-
ser la question de parti avant celle de la
tempérance, Il y a dans la division électorale
que je représente d Es gens qui sont tories
avant d'être prohibi ionnistes.

On prétend que ce te résolution n'est qu'un
faux-fuyant, et que le député de Yarmouth
aurait dû proposer l'adoption d'un projet de
loi. Mais tout député siégeant dans ce par-
lement depuis un certain temps, devrait sa-
voir qu'il n'est pas permis à un simple dé-
puté de soumettre un blîl concernant le re-
venu public. Toute s les mesures de cette
nature doivent émai er du gouvernement lui-
même. Il est donc ridicule d'émettre cette
prétention. De plus it est admis de tous que
le gouvernement n 3 serait pas justifiable
de soumettre une loi prohibitive à l'appro-
bation du parlement, sans auparavant s'as-
surer que la majorité des contribuables de
ce pays est en faveur d'une telle loi.

J'approuve tout ce qui a été dit concer-
nant l'abus des liqueurs. Il n'y a pas un
homme public dans ce pays qui voudrait
tolérer la vente des spiritueux, si cette
vente pouvait être suprimée par une loi.
J'ai été grandement désappointé du résultat
du plébiscite. Il est malheureux que le peu-
ple canadien n'ait pas profité de cette occa-
sion pour se déclarer ouvertement en faveur
de la prohibition. S'il avait agi ainsi, il au-
rait forcé le gouvernement à soumettre une
mesure prohibitive.

On a prétendu que le vote enregistré en
faveur du plébiscite avait été aussi considé-
rable sinon plus considérable que le vote
enregistré en faveur du gouvernement ac-
tuel aux dernières élections générales. Cette
prétention n'est certainement pas conforme
aux faits. Dans la province d'Ontario, lors
des dernières élections, les listes fédérales
contenaient les noms de 638,947 électeurs, et
les listes municipales 574,526, or, puisque ce
sont ces dernières listes qui ont servi lors du
plébiscite, il y avait donc 64,421 électeurs de
moins qui ont été appelés à se prononcer sur
cette question. Le nombre total de votes
enregistrés 'en 1896, dans la province d'On-
tarlo, fut de 418,240, et le nombre de votes
enregistrés contre l'ancien gouvernement
fut de 222,678, tandis que le nombre total
de votes enregistrés dans cette province en
faveur de la prohibition n'a été que de 114,-
499. La majorité obtenue par le gouverne-
ment libéral. dans la province d'Ontario, a
donc été de 68,179 voix plus élevée que celle
obtenue par le plébiscite. ,

J'ai soigneusement étudié les chiffres, et
j'ai constaté qu'ils sont en contradietion.
complète avec la déclaration faite par le
député de Leeds-sud (M. Taylor), et par d'au-
tres membres de cette Chanbre. Il n'y a
pas de doute qu'il en soit de même dans les
autres provinces.

Quant à faire respecter une loi prohl-
bitive, il faudrait qu'elle fût av'puyée par
une très forte majorité dans le pays. A
la sute *de la discussion qui a eu lieu à
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Kingston, entre M. Lucas et le~ principal On ne parviendra jamais & résoudre cette
Grant, j'ai lu dans les journaux 'que M. ditheulté dune manière satisfaisante, tant
Lucas avait déalaré que la prohibition avait que le gouvernement ne prendra pas souS
obtenu un succès complet dans le Kansas, direction la fabrication et la vente des
où elle a été adoptée il y a déjà quelques liqueurs. Mais il fait plaisir de songer que
années. J'ai eu occasion d'aller à Kansas- las habitudes du peuple saméliorent. Je
City quelque temps après, et j'ai parlé A ne craits paàs de déclarer que dans la partie
un eitoyen de l'endroit de ce que j'arai du pays que j'sJJa!bte, vous ne verriez pas
lu dans les journaux. Il me répondit qu'il aujourd'hui, dans une réunion publique, un
n'y avait rien de vrai dans eette assertion ;hone ivre, là où vous en auriez vu vingt
mais pour me rendre compte par moi-même il y a quinz ou vingt ans. Lugage <ue l
si la prohibition était observée ou non. j'ai fait des liqîueuî's est loin inéine d'être aussi
visité dix-huit cafés dans la ville et l'Etan, quil l'était il y a quelques
et j'ai constaté qu'on y vendait des liqueurs inuées.
enivrantes tous les jours de la semaine, Il y a trente ans que je moccupe de poli-
y conpris ,le dimanche. Naturellement, tique. que je Suis iélé aux affaires muni-

j'ai été surpris de constater un pareil état elpales. provinciales et fédérales : je
de choses. dans un Etat où la prohibition lieureu le pouvoir dire que je nai jamais
avait été décrétée, et j'ai( à ne été en compagnie d'hommes plus sobres et
pr'ocurer des renseignîemnents sur la «ques- plus (ue ceux qui 'onposent le
tion. pauleen artuel. Il n'est pas à na connais-

J'ai en l'occasion de causer avec un sauce qu'un seul nembre de cette Chambre
ardent prohibitionniste, qui mne (lit que la lin 1e un usae immodéré dca liqueurs spiri-
ville de Kansas avait donné une très forte tueuses, et je suis fier de le proclamn-e'. C'est
majorité contre la prohibition et que depuis là ne grande aiuéliortttion str ce que nous
Padoption de la loi jusqu'à mo arrivée vio l'habitude de voir autrefois. Si les
dans la ville, les contribuables avaient tou- noruls du peule continuent (le s'améliore'
jours élu des échevins et des fonctionnaires da u la ième p'oportion durant quinze ans
muniiUpaux hostiles .a prolhibition. qui 'ucore. 1111 n'aurans plus besoîn de la pro-
ne voulaient pas faire respecter la Loi. Les ibltion. Je voterai donec fa'eu' de la ré-
hiteliern ét'iient inquiétés environ une fois solution p'oposée par l'lono'ale député dc
par mois, et condamnés à $50 d'a menede, Varuouth.
soit $600 par année. De cette source, la M. G. L ALLMELEE (Shefford: Ce
municipalité retirait lin revenu lde $10,800 débat countitence à être usé. et il est bien,
qufi servait à l'entretien des rues et à l'eîm- possil l ne r'ste plus gra'nd'chose à lire
bellissement dc la ville. Les 'hôteliers (om- en faveur ou contre la résolution ou liUUen-
prena11 eit tellement bien qu'ils devaient deneut qui vientd'être proposé. Je dois dire
payer l'Finende. s'' que j'apiove jusqu'à un certain point
les poursuites et qu'ils allaient chaque fios le
régulièremuent (léposer leur $-). e qui éqîuu- lutui proposée par l'îîonoraîîe député de
valait à une liceece régulière île $.Yarniotîm. Je sais que certains orateurs

.T'ai conclu. qu'à moins d'être fortement qui ont pris part à la présente discussion.
appuyé par le sentiment populaire, une 10i
de pruyohibition serait parfaitemenu loi ont préendu qu'il existait peut-être un Seut-de Ii-oi,!.Uitoii erat ilut'le-tiwenit populaire aSsez puissant dans toutes
Il est .'rai qu'au Canada les magistrats ne les provinces, à part la province de Québee,
sont pas électeurs et que nous avons l'avan- faire
tage sous ce rapport. Mais. il y a tant de rait v être établie avec avantae. Jignore
manières d'éluder la loi, u' il est gadinajo- si ette prétention est bien fondée ou non.
sable dvoir le conours d'une grande ajo-les s, je crois qu'il st
rité de la population pour la faire observer.

Il est inntile le discuiter les maux que sur certains chiffres du plébiscite qui a en
(ause l'intempérance. Tons ceux qui out vu lieu il y a dix ans. es chifÇres a'appliquaut
la désolation des foyers et les misères sans à toutes les provinces, moins celle de Québec.
nombre que cause ce trafic, pensent comme
moi que ce sernit un avantage pour tout le
peuple. que de pouvoir s'en débarrasser. tuais 'è5 0
je ne vois pas d'autre moyen d'y arriver.
que de confier à l'Etat la fabrication et - .

la vente des lIqueurs. Il faut que des spi- CL, 2
ritueux se fabriquient ; personne ne peut nier ' t

u'ils sont nécessaires co e dic ent..... 56,784 269,774 47 154,49
Tous les p'armacleus en ont absolument Nouvelle-Ecosse.. 101,708 40,048 39i 34,646
besoin pour préparer lers édi ntsouveau - Bruns-
et aucun d'entre eux n'osera mettre cela en wick............. 89,954 36,4S7 40l 26,911.
doute. te du Prince Edon-

Mais tor.te la ditticulté consiste à savoir ard............ 25,245 10,607 42 9,641
comment on Joa s'y prendre pour limi- Colombie-Anglaise. 35,469 10,487 29 5,781
ler la fabriéation des 'llquéurs. spiritueuses Manitoba........ 49,260 15,397 31

'rerrit 1es..... 23042 > ,062 3 ,3aux besoins de la médecine., et empêcher
qu'elles soient employées comme breuvage. 901,462 391,862 ... 249,955

M. MOORE.
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Comme il est facile de le constater par ce
tableau, le percentage des votes enregistrés
en faveur -de la prohibition, comparé avec
le nombre total -des votes qui aura-lent pu
être donnés, est bien faible, je crois même
qu'il n'est pas sutfisant pour justifier l'opi-
nion émise par le député de Yarmouth et
autres, que ces provinces sont mûres pour la
prohibition. Ainsi, dans la province du Ma-
nitoba, moins d'un sixième de la population
a voté en faveur de la prohibition. Il est
bien diffielle de pouvoir prétendre. en pré-
sen-ce d'une aussi faible piroportioin. que
cette iprovince est mûre pour la prohibition.
Si nous passons à la province d'Ontario. là
encore nous constatons que dans plsieurs
districts le publie a fait preuve d'une grande
indifférence relativement à cette question.
Les rapports indiquent que dans la grande
ville <le Toronto. moins d'ui cinîqulièm les
électeurs ont voté en faveur de la prolibition.
A London, Muskoka. Parry-Sound. Carleton
et dans les deux divisions <le Renfrew moins
d'un quart desz électeurs se sont prononcés
en faveur de la prohibition. Dans les quatre
division électorales dc Midldlesex, dans
celles d'Ontario. de Perth et de Peel. il i'y a
qu'environ 33 pour 100 des électeurs qui
ont enregistré leurs votes en faveur de la
prohihition. Dans le district de Nipissing,
moins d'un neuvième. Je (rois que l'on peut
ditlicilement conclure <le chiffres comnie
eeux-là, qu'Ontario est mûre pour la prohi-
bition.
A ce sujet. il est peut-être bon de men-
tionner que lors du vote sur le plébiscite, il
n'y a que 40 pour 100 des électeurs inscrits
sur la liste qui ont voté ; sur ce nombre,
223 pour 100 ont voté en faveur de la prohi-
bition, et 214 pour 100 contre. 56 pour 100
des électeurs dont les noms fignraient sur
la liste. ne se sont pas donné la peine de se
rendre aux bureaux de votation pour enré-
gistrer leurs -votes. Mais il est possible que
cette manière de calculer ne soit pas la plus
équitable ; il est possible qu'il soi-t préfé-
rable de prendre le total des votes pouvant
être -enregistrés. et de le comparer avec les
résultats obtenus lors des élections de 1891
et de 1896. Dans ces deux circonstances,
environ les deux tiers des votes inscrits sur
la liste one été enregistrés, soit 66 pour 100.
Si nous établissons la comparaison de cette
manière, nous constatons qu'un tiers des élec-
teurs ont voté en faveur de lt prohibition,
et environ le tiers contre, laissant un tiers
des électeurs qui n'ont pas voté. Si l'on
tient compte des circonstances dans les-
quelles la campagne s'est faite l'année der-
nière, je crois qu'un nombre considérable de
ceux qui n'ont pas voté n'étaient pas en
faveur de la, prohibition.

J'admets, que les prohibitionnistes ont con-
duit leur campagne avec une grande habi-
leté, et quu'ils 'nt fait tout ce qui était* en
leur pouvoir pour former l'opinion publique;
et recueilli le plus grand nombre de votes
possibles. Je suis aussi d'avis que le vote

qu'ils ont réussi à faire enrégistrer en leur
faveur ýétait aussi 'considérable que le per-
mettait l'opinion publique dans ce pays.

Le député -de -Colchester nous a dit qu'il
était en faveur d'une loi -prohibitive s'éten-
dant . tout le pays. Je suis convaineu que
la plupart des membres de cette Chambre
sont favorables ïl cette idée, et voudraient
la voir se réaliser.

Mais nous sommes ici pour légiférer, et
chacun de nous sait iparfaitement que quand
on adopte des lois somptuaires, on ne peut
s'attendre à ce qu'elles soient mises en vi-
gueur efficacement, que lonsqu'elles sont for-
tement appuyées par le sentiment populaire.
Maintenant, peut-on prétendre qu'un tiers
de la population de ce pays représente suffi-
samnient l'opinion publique pour -assurer la
m:se en v!igueiur d'une loi prohibitive, d'une
loi qui révolutionner.a notre système fiscal,
qui concerne les habitudes du peuple, en
un mot, une loi. qui. comme je l'ai dit, il y
a un instant, est la plus diffieile de toutes
o législations il mettre en vigueur ?
Dans mon comté. un nombre considérable

d'électeurs sont prolibitionnistes ; mais il
est certain que la. plupart d'entre eux, tout
vn désirant la prohibition. et en étant con-
vaincus que dans des conditions raisonna-

elts, et ru recevant un appui suffisant de la
part de l'opinion publique, une loi prohibi-
tive obtiendrait d'excellents résultats et au-
rait pour effet d'élever la condition morale
et matérielle du peuple. ne veut pas que
l'on essaie d'établir la prohibition dans des
conditions qui soient de nature à en assurer
le succès. Ils veulent que cette expérience
réussise au moins dans une certaine mesure
et soit de nature à donner satisfaction.

Relativement à la prohibition provinciale,
il est possible que ce soit là une chose réali-
sable dans ce pays. Je ne crois pas qu'il serait
sage de la part du parlement, vu les diffi-
cultés constitutionnelles qui peuvent en ré-
sulter, d'essayer de légiférer sur la question
du trafie des liqueurs, en établissant une
prohibition partielle ou limitée à une ou plu-
sieurs provinces. Je rappellerai . ce sujet,
à l'honorable député dle Yarmouth. que cha-
que province possède actuellement tous les
pouvoirs nécessaires pour établir la prohibi-
tion dans ses -limites, dès que le permettra
l'état de l'opinion publique. Er 1895, une
série de questions furent soumises au Con-
seil privé, concernant la juridiction respec-
tive du gouvernement fédéral et des légis-
latures provinciales, relativemenit à la pro-
hibition du trafic des liqueurs. Une de ces
questions se lisait comme suit:

Question n° 3: Une législature provinciale
a-t-elle le droit de prohiber la fabrication de
telles liqueurs dans les limites de cette province .
Réponse à la' question. n° 3 : ijan l'absence de lé-
gislation contraire de la part du parlement du
Canala, Leurs Seigx4euries sont d'avis que les
ljslature provinlales auraient jurdliction à
ce sujet s'il était- dînontré qie la fabrcation
ta lieu dans des circonstancés et conditions qui
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font de sa prohibition une simple question lo-
cale la province.

Cette décision semble donc reconnaître
aux provinces le droit de prohiber le tralic
de's Ilieuns, c'est-à-dire. la vente et 1a1 fa-
brication de ces dernières dans leurs limites
respectives. Je vrois, qu'à part cela nous
avons des lois provinciales qui répondent à
toutes les exigences de cette question. Main-
tenant, M. l'Orateur. je rappellerai aux pro-
bibitionnistes qui disent avoir besoin d'une
législation plus complète à ce sujet, que
la législation, loin de rester en arrière sur
cette question, a marché de pair avec les pro-
grès qu'elle a faits et a même quelque peu
devancé l'opinion publique dans ce pays.
Nous avons déjà des lois provinciales qui
nous donnent les moyens nécessaires pour
établir la prohibition provinciale. Dans
toutes les provinces il faut avoir la majorité
des contribuables pour obtenir une licence.
Ainsi, au Nouveau-Brunswick, la loi se lit
comme suit :

Aucune licence ne sera accordée ou émise dans
les limites d'une paroisse ou municipalité de
cette province, lorsque la majorité des contri-
buables résidant dans cette paroisse ou muni-
cipalité demandera au conseil municipal de ne
pas émettre de license dans les limites de telle
paroisse ou municipalité.

Voilà un article de la loi dont les contri-
buables des municipalités peuvent se servir
pour faire disparaître le trafic des liqueurs.
Il est possible que l'on rencontre certaines
localité's où l'opinioni publique ne favoriserait
pas une telle mesure, niais si le sentiment
populaire est aussi fort en faveur de la pro-
hibition que l'on v-eut nous le faire croire,
il existe un moyen pour le peuple de se dé
barrasser, dans ,ue large mesure du trafic
des liqueurs. A la Nouvelle-Ecosse, la loi à
('l Sujet se lit comme suit :

Des licences pour la vente des liqueurs eni-
vrantes ne seront émises par le conseil que sur
la présentation d'une requête signée par les
deux tiers des contribuables de l'arrondissement
de votation dans lequel on a l'intention d'ou-
vrir cet hôtel, demandant telle licence.

Les licences dans les villes incorporées sont
accordées sur une requête présentée A cet effet,
signée par les deux tiers des contribuables du
quartier dans les limites duquel on veut prendre
telle licence.

Dans la province de Québec, notre loi des
licences donne au peuple le même privilège.
Dans les municipalités situées en dehors des
grandes villes, les citoyens peuvent deman-
der au conseil de soumettre la question au
vote des contribuables, et dans le cas où la
majorité décide qu'il ne doit pas être ac-
cordé de licence, les conseils, ou le gouverne-
ment, n'en accordent pas. Il me semble
qu'avec des stipulations de cette nature-con-
tenues dans nos lois provinciales. les pro-
hibitionnistes n'ont pas raison d'être tout à
fait mécontents. Ils devraient profiter des
avantages que leur offrent ces différentes
lois locales, en attendant qu'il se forme un
sentiment populaJre assez fort pour justifier

M. PARMELEE.

l'établissement de la prohibition dans ce
pays. On a beaucoup parlé de l'état de lo-
pinion publique sur cette question dans la
province de Québee. Il y a un an passé on
a essayé de laisser planer un doute assez
sérieux sur l'honnêteté et l'intégrité des
électeurs de cette province. J'appartiens A,
cette partie du pays. et je suis convaincu
que le plébiscite a été voté dans cette pro-
vince aussi honnétement que dans n'importe
quelle partie du Canada.

Je crois que cela exprime l'opinion du
peuple d'une manière plus complète que
le vote donné dans plusieurs autres parties
du Canada, car presque tous les membres
de cette Chambre doivent se rappeler coin-
ie ino, <u'un vote considérable a été
euregistré, non pas en faveur de la pro-
hibition. mais bien pour des motifs de parti.
fDu moins. <'est ce qui a eu lieu dans mon

iné et il doit en avoir été de même dans le
reste du pays. Dans la province de Québee
le sentiment populaire n'est pas en faveur
de la prohibition. . Les Canadiens-français!
sont des gens sobres. Je crois que les cul-
tiva.teurs de cette nationalité sont peut-
être le peuple le plus tempérant de 'uni-
vers. Mais ils ne veulent pas de loi prohi-
bitive. Ils considèrent la chose comme
étant de nature à restreindre leur liberté
naturelle, cette liberté dont ils ont toujours
joui jusqu'ici et qu'ils espèrent conserver
à l'avenir. La province de Québec est, de
toutes les provinces, celle qui a atteint
le plus complètement l'idéal prohibition-
liste. Voyons ce qui se passe dans les

districts ruraux. Su-r 1,000 municipalités
rurales, il y en a à peine 250 dans lesquelles
Il existe des licenses. Dans les autres il n'y
a pas (le licenses simplement parce qu'on
n'en a pas besoin, parce que la population
est tempérante, et parce que le besoin de
licenses et d'hôtels licensiés ne se fait pas
sentir.

Tout en ne voulant pas parler trop longue-
ment, je désire déclarer que j'approuve
l'attitude du gouvernen ent qui refuse de
voir dans le vote donné sur le plébiscite,
un mandat de la part du peuple d'adopter
une loi prohibitive nationale, et je crois que
cette prétenition de ma part rencontrera l'ap-
pui de tous les partisans de la tempérance
au Canada. Lorsque le résultat du plélfis-
cite et de la campagae entrrprise par les
partisans de cette doctrine fut connu, le
peuple fut unanime à reconnaître qu'il était
inutile de songer à établir une loi prohibiti-
ve dans ce pays. Des chefs de la cause de
la tempérance. comme le Dr Potts, le Dr
Dewart. le Dr Rose et le Dr Kerr, dont
un certain nombre sont des adversaires
politiques du gouvernement actuel, ont dit
et répété, que le vote n'était pas suffisant
pour justifier le gouvernement et le parle-
ment de placer dans nos statuts une loi
(le cette nature. C'est aussi LA l'opinion des
prohibitionnistes modérés, de ceux qui ne
v'eulent pas que cette mesur' -soit .adoptée
avant que le peuple lui accorde son appui
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unanime, ou qu'elle reste lettre morte dans premier lieu, le résultat du vote, même tel
nus statuts durant quelques années, pour qu'enrégistré, n'indique pas une majorité
être ensuite rejetée. Ils veulent qu'une absolue, ou même un résultat en appro-
telle loi soit mise en vigueur dans des coudi- chant, dans chacune des provinces, mais il
tions qui en assurent le succès. Du noins estbon de ne pas oublier que c'est la ques-
c'est là ma prétention, et je considère que tion d'établir une prohibition générale qui
la conduite du gouvernement sur cette a été soumise au peuple de ce pays. On

question a été conforme aux intérêts (u ne lui a pas demandé son opinion sur la
pays et même aux intérêts de la cause pro- question de savoir s'il désirait qu'elle fut
hibitionniste. En terniinant, je déshre piro- établie dans les limites d'une province en
poser un awendenient, qui renferme les prin- particulier.
cipes que j'ai exposés sur cette question. Le vote aurait été différent si cette prapo-
lesquels, rencontreront, j'en suis sûr, l'ap- sition avait été soumise au peuple de cette
probation de la majorité des membres de manière. Disons que 25 pour 100 des élc-
cette Chambre. Je propose donc, appuyé Pi teurs d'Ontario ont voté pour la prohibition
le député de Elgia-ouest (M. Casey énérale. Croit-on que 25 por 10 de la

Que tous les mots de l'amendement après population de cette provilýe aurait vié
"suivants" soient retranchés et remplacés par pour une demi-mesure, qui ne se serait ap-
ceux qui suivent : " lors du plébiscite de 1898, pliquée qu'à la province dOntario « Je
23 pour 100 seulement des électeurs enregistrés convaincu qu'il n'y aurait pas eu 15 pour
du Canada ont voté pour la prohibition ; que 100 des électeurs de cette province disposés
dans les provinces et territoires en dehors de à
Québec, 27 pour 100 seulement des électeurs en-
registrés ont voté pour la prohibition ; que ces aurait-il été ainsi ? Paree qu'ne mesure
résultats démontrent qu'il n'y a pas de sentiment comme serait nécessairement inef-
suffisamment prononcé en faveur de la prohibi- ficace, inapplicable, et contraire aux inté-
tion pour permettre de croire qu'une loi prohi- rêts de la province dans laquelle elle serait
bitive pourrait être mise en force avec succès,; nise en vigueur. Dans quelle position se
et que cette Chambre est en conséquence d'avis r
qu'une telle loi prohibitive ne devrait pas être it, par exemple, la ville d'Ottiwa,
passtée à présentd" si lan prohibition exigait de e côté-ci de la

rivière et que de l'autre cet on pyt se pro-
M. ASY:M.l'rateuir, jeý n'ai que quçci- curer de la boisýson librement? S'imagine-

ques remarques à faire à l'appui de la l ré- t-on que ha population d'Ottswu- voterait e
solution qui vient de vous être soumise, faveur d'une proposition uniquement dans
J'ai remarqué que ce-tainsé membres de la province d'Ontrio ? Certainement que
cette Chambre ont parlé comme s'pils avaient no.u
compris que la résolution proposée par le Il est done ridicule fe vouloir prétendre
député de Yarmouth voulait dire que les que le peuple d'une des provinces du eays
provinces devaient être investies du pou- a demandé, par son vote que la prohibition
voir de prohiber les liqueurs dans leurs pro- fut établie dans le p limites d'aucune pro-
pres limites. Or, elle ne comporte rien de vince, et une telle prétention ne peut pas
tél. Elle dit simplement que la Chambre p:us faire la base d'une résolution adoptée
pourra tablir une prohibition partielle dans par ula Chambre, qu'être invoquée c'omme
les limites des 'provinces. où lon a pu cons- argument à l'appui d'une prétention qu-I
titer, par l- résultat du plébiscite, que la conque.
prohibition était populaire. Etudions -maintenant l'autre proposition

uneutre proposition a été discutée au soumise la Chambre, qui est plus logeque,
cours de ce débat, mais il est bon de se et consiste à dire que le parlement devrait
rappeler qu'il n'en peut être fait mentifon se déclarer en faveur d'une loi rohibitive
dans une rsolution de cette nature. La générale. La résolution a au moins le ré-
Chambre ne peut déléguer aux diffm- rite de poser la question sans détour. afin
rentes provinces aucun des pouvoirs qu'elle d'obtenir une expression d'opinion distincte
possède en vertu de l'acte de l'Amérique de la part des membres de cette Chambre,
du Nord. Si. comme l'a prétendu l'honora- Mais cette résolution logique dans Sa forme,
bue député qui a appuyé la résolution qui est défendue par des arguments que je con-
nous est soumise, les provinces ont le pou- sidère comme étant faux. La seule raison
voir d'établir la prohibition dwans leurs Il- sur laquelle on puisse se baser pour nous
mnite, elles n'ont pas besoin d'être revêtues demander d'adopter cette résolution, c'est
de ce droit oar la Chambre ou par le parlè- que le peuple canadien a déclaré, parune
ment anglais Si. au contraire elles ne le forte majorité, qu'il voplaît voir la prohibi-
pouéèdent pae, seul le parlement anglais tion établie dans tout le pays. Mon honora-
peut le leur donner Je dis donc qu'aucune ble ami (M. Parmelee a exposé bien claire-
loi prohibitive provsinciale, établie par -ha- ment les raisons qui le portaient à direque
(lue liite en particulier, ne peut faire ette.prétention n'était pas fondée.
l'objet d'une discussion dans cette Chambre. Nou~s ne sommes pas ici dans le but de

Je crois que ceux qui prétendent que le légiférer et de donner -force de loiaux opi-
parlement peut établir la prohibitilon damé nions dun quart de la population du Ça-
chacune des provinces. Oparément, là où nada. Notredevoir est de nous conformer
la majorité du peuple 'est tmontrée lfavo- aux de" de la majorité des électeurs de
rable A cette Idée,. sont dans l'erreur. n ce pays, et il y a pas un homme dans cette
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Chambre, qui dans son ûme et conscience
ne soit las prêt à admettre qlue le plébiscite
a eu pour résultat d'établir qu'une forte
majorité du peuple de ce pays était opposée
à une loi prohibitive générale.

Nous sa-oins tous que les partisans de la!
tempérance ont eu recours à toutes les res-
sources de i'art oratoire, de la persuasion. et
méie au ridiule, qu'en un mot ils n'ont
pas même craint d'essayer de qualifier de
honteuse la condite de celui qui osait dif-
férer d'opinion aveu eux -sur cette question,
tout cela pour grossir le nombre des votes
à étre enregistrés en faveur de cette mesu-
re. Nous savons d'un autre côté. que lem-s
adversaires prévoyait le résultat probable
de cette tentative, niont pals pris de mesures
sérieuses pour disposer l'opinion piblique
en leur faveur, ou augmenter le nombre de
votes qui seraient enregistrés contre la ,pro-.I
hihition. Ils ont compris qu'il était préé-
rable pour eux de laisser les choscs suivre
leur cours. sans chercher à faire une cam-
pagne active contré la prohibition. Le ré-
sltat de tout cela fut, que tous les prohi-
bitionnistes du pays votèrent. tandis qu'un
graui' nombre de ceux qui n'approuvaient
pas cette iesure s'abstinrent de le faire.

On ne s'o('upait las tant de savoir quel
serait le parti (lui obtiendrait la majorité,
que de savoir si les plrolibitionnistes seraient
assez fort pour justifier le parleient die
l'adoptioo d'une telle mesure.

Ce n'était plus un vote ordinaire donné sur
deux prioitions diiiTrentes : il s'agissait de
fournir à un des partis une occasion de dé-
montrer sa force, sans tenir compte de
celle de l'autre parti. Les partisans le la
tempérance firent un suprême effort pour
rénir tous leurs adeptes, et le résultat fut
qu'environ un quart des électeurs de ce
pays 'votèrent en faveur de la prohibition.
Un grand nombre de ceux qui votèrent de
cette manière. ne le firent pas tant pir
conviction. qu'avec l'espoir d'embarrasser
le gouvernement. Nous avons tous été à
même de nous rendre compte de la vérfté
de ce que je viens de dire, dans le cerele
même de nos connaissances. Ils ont aussi
voté de cette manière à cause des instances'
que l'on a faites auprès d'eux, et parce
qu'ils étaient convaincus que cette démarche
resterait sans résultat pratique. Malgré ton-
tes ces raisons, il n'y eut guère plus d'un
quart des électeurs qui votèrent en faveur
de la prohibition.

Maintenant, il s'agit pour nous, i4. l'O-
rateur, de faire un choix entre les deux
résolutions qui nous sont so.umises-l'wue se
déclarant carrément et logiquefleut pour la
prohibition générale ; l'autre disant que le
vote donné sur le plébiscite ne justifie pas'
la Chambre d'adopter une résdytiog cou-
forme à la prétention émise par le député
le Colohester (M. McC Je). .e 4'hésite
pas à dire que je voterai. eu 'aveur de la.
.é.solution que j'aI appuyée. il eSt dit d«ns

cette dernIère "q ue ces résultats dêmogtrent
qu'il n'y a pas de sentiment suffisamxaent

M. CASEE.
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prononcé en, faveur de la prohibition pour
permettre de croire qu'une loi prohibitive
pourrait être mise en vigueur avec succès ;
or, je vais plus loin. Je dis que tout gou-
vernement qui comprend son devoir à l'é-
gard de la majorité des électeurs de ce
pays, ne peut honnêtement se baser sut' ce
résultat pour proposer une mesure de cette
nature. Et tout gouvernement qui oserait
cin soumettre une. serait chassé diu pouvoir
aux élections suivantes. La grande major!té
est opposée à la prohibition. Les proibi-
tionnistes qui ne 'partagent pas les opinions
politiques du gouvernement, voteraient con-
tre lui s'il osait proposer un projet <le loi à
cet effet.

Nous avons eu une dure expérience à ce
sujet, dans le cas de l'acte de la tempérance
le 1878, connu sous le nom le loi Scott.

Cette mesure ne rencontra pas l'approha-
tion des proliibitiomnistes conservateurs:
mais elle fit perdre au gouvernement de
ette époque l'appui d'un grand nombre

de ieux qui étaient en faveur d'une telle
mitestire proliabitive. C'est pour ces raisons
que je suis content de voir la question car-
rément posée dans ces deux résolutions.
.i'espre que l'on prendra le vote et que ce
dernier sera décisif. A ce propos. je me
permettrai (le dire à mes collègues : Soyons
honnêtes sur le vote qui va être pris. Le
tmînps est arrivé pour les individus-je ue
dirai pas les partis. parce qu'aueun parti
:]'est uiiiin1w sur :eette question-le temps
-st arrivé, dis-je. où les individu, ou les grou-
pes d'individus dans cette Cha.mbre et dans
le pays, cessent de laisser croire aux prolli-
hitionnistes que ce qu'ils demandent est
p)ratiue, ou peut être mis en vigueur grâce
ài l'aide <le tel ou tel parti, ou le tel ou tel
ifndividu dans le pays.

Nous sommes tous intimement convaincus.
que cela est impossible. Admettons fran-
celiment que c'est ce qui ressort du résultat
lu plébiscite et débarrassons nos esprits

jt noe -osciences de cette question pour
hon nombre d'années.

M. OLIVER : J'appuierai la motioi de
l'honorable député de Yarmouth. non. parce
que j'approuve tout ce qu'elle contient,
mais parce que je veux consacrer le prin-
cipe qlue ceux qui désirent la prohibition
ont droit de l'avoir. .Te n'admets pas, conupe
plusienrs députés, qu'un vote ne veut rien
dire, si la majorité des électeurs ne s'est pas
prononcée. Quand une question est sou-
'mise au -vote populaire, le seul moyen de la.
régler est d'édicter une loi conforme au dé-
sir de. la malorité. Dans, le cas, actuel, les
circonstances sont telles, qu'i-l parait im-
I:ossible de voter une loi conforme apx ré-
su-tats du plébiscite, comi»e le youdraient
et co.nwme le denandent ls partisans de la
tempérance.

Eu pirlagt ainsi, ce n'est pea ma propre
Eni-e de voir que j'exprie. A la réunion
e l'Allianoe. Fédé'ale, tenue ici, lîa lergier,

i'on est arrivé ù la conclusion: qe Vaoption
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immédiate de la prohibition pour tout le'
Canada n'était pas possible, après. le résul-
tat du plébiscite. En admettant cela, pour
les besoins de la discussion, je n'en prétends
pas moins que si tout le Canada n'a pas
droit à la prohibition, certaines parties ont
droit de l'avoir. Et c'est parce que ce prin-
eipe est colupris dans la motion, que je
suis disposé à l'appuyer.

Là où je n'approuve pas la résolution,
("est quand elle demande de faire de
la prohibition une loi fédérale ; je crois
qu'avec notre mode de gouvernement, dans
les circonstances où nous nous trouvons. et
surtout, vu le résultat du plébiscite, la pro-
hibition serait beaucoup plus praticable et
d'une application beaucoup plus facile si on
en faisait l'objet d'une loi provinciale. S'il
est vrai que les provinces n'ont pas le droit
d'adopter une loi prohibitive, je voudrais
qu'on leur donnât ce pouvoir. Au lieu le
voter une loi qui sera applicable aux pro-
vinces, comme le demande la résolut:on,
ce parlement devrait s'employer à faire
amender la constitution de manière -à mettre
cette question sous la juridiction des pro-
vinces. Il y a plusieurs raisons pour en agir
ainsi.

D'abord, nous savons par expérience qu'il
est difficile de faire de la prohibition le prin-
eipal article d'un programme dans une élee-
tion fédérale. parce qu'il y a toujours en
jeu d'autres questions importantes qui. ne
peuvent pas être perdues de vues. ni subor-
données à l'unique question de la prohibi-
tion. Dans une élection provinciale. il
serait facile de faire de la prohibition la
principale question sur laquelle le peuple
aurait à se prononcer. Si l'on veut avoir
une loi prohibitive efticace, et appliqué sé-
vereinent, nous ne pourrons l'avoir que <les.
législatures provinciales. quand nous aurons
réussi à élire à ces législatures une députa-
tion favorable à cette réforme. Nous n'avons
jamais rélussi à faire de la prohibition la
principale question à décider dans upe. élec-
tion fédérale, mais cela seraýlt possible dans
une élection provinciale et nous pourrions
alors envoyer à l'asremblée législative une
majorité qui serait engagée à voter la pro-
hibition. Alors, il serait plus facile de faire
voter. la loi et surtout de la faire appquer.

On semble être d'opinion que les autorités
fédérales seraient plus en état de faire
respecter une loi de cette nature que les
autorités proviPeiales. Je ne suis pas d
tout de cet avis. Puisque l'administration
de la loi civile est entièren.ent du ressort
des provinces, et puisque l'appicatix d'une
loi prohibitive ferait nécessairement partie
du droit civil, 1, s'ensuit que c'-est sops.
l'administration provinciale 'u'ue loi pro-
hibitive sera le ieux aplpnquée. Où com-
mence et où finit *l'applic^ai n d'uAne loi?
Qu.and il s'agit e IAettve. une ai en vi.gueuA
on s'adresse d'abord au magistrat de la loca-
lité; il est nominaé pAr la prQvlnçe et admi-
nistre la 1ro.i S la diection d gover-
nseent provi;ncial. 'SI le procès ya gÂ-dgel

qui est appelé à rendre la décision finale?
Ce sont les voisins de l'accusé constitués
en jurés. Le tribunal de l'opinion publique
dans la localité même où l'offense a été
commise, est le commencement et la fin
de l'application des lois, surtout en matière
civide, et puisque l'administration de la loi
civile est du ressort des provinces, le gou-
vernement fédéral serait dans l'impossibi-
lité de faire observer une loi prohibitive
dans une province dont le gouvernement se-
rait hostile à la prohibition. D'un autre
côté, il serait facile au gouvernement pro-
vincial de la faire observer, quand la majo-
rité se serait prononcée en ce sens, comme
plusieurs provinces se sont prononcées lors
du plébiscite (lui a eu lieu il y a deux ans.

M. GODBOUT: Je propose l'ajournement
du débat.

M. FLINT: Je m'oppose à ce que l'on
ajourne la discussion aussi à bonne heure.
.e crois que :e vote devrait être pris sur
cette question. Une foule de personnes
seront désappointées si la Chambre des
Communes ajourne ce débat sans prendre
le vote. Maintenant, si la chose n'a pas
lieu ce soir, il est bien probable que cette
question restera en suspens durant plusieurs
semaines pour être finalement abandonnée.
L'année dernière, comme il était trois lieu-
res du matin, et qu'un grand nombre de
députés qui voulaient prendre la parole,
n'avaient pas enct-e pu le faire, je n'ai pas
cru devoir demander le vote, mais cette
année je crois que nous devrions continuer
la discussion ou voter.

M. FOSTER: Le premier ministre devrait
nous permettre de voter ce soir. sans qu'il
soit fait de motion d'ajournement, ou nous
promettre qu'une autre séance sera consa-
crée à cette question.

Ce qui se passe ce soir, ressemble étran-
gement à ce que nous avons vu .l'a der-
nier, lorsque l'honorable, député de Yar-
mouth a proposé une résolution et que 'ho-
norable député de, Colchester (M. McClure)
est arrivé avec un amendement et l'honora-
ble député de Shefford (M. -Parmelee) avec
un autre amendement. Le seul changement
dans le programme c'est que cette année
e es.t iThonorable. député de la Beauce (M.
Godbout) qui prenýd la p.a.ee du député de
L.abelle (M. Bourassa) et propose l'ajourne-
ment du débat. L'a. dernier, grâce à ce
moyen, on a réussi à éluder la question.
Toutes ces motions, bien que rédigées en
termes. diférents, veulent dire la même
chose que celles de l'an dernier; l'ajourne-
ment du débat mettra fin ùl toute la discus-
sion sais qu'un vote. soit pris.

On devrait donner à la Chambre l'oc-
caslon de se prononcer sur toutes ces :mo-
tions et je crois que le pays préfèrerait
auss4 que ce. vote ft pris sur cette. qgestion
A laqý%elle nous avonm déjà consacxê pu-
sieux~'s h'enges précieuses, plutoi que.e a
Voir regvoyée A gen autre année, iJe is

4146



ces remarques avec l'espoir que l'honorable sera sur l'ordre du jour avec les ordres et
premier ministre nous accordera une autre les bills d'intérêt public et elle sera proba-
séance pour discuter la question et prendre blement appelée, puisqu'il n'y a pas 'd'autre
le vote. motion de nature à provoquer un débat.

Le PREMIER MINISTRE: Je partage Si, toutefois, nous n'arrivons pas jusque là,
tout à fait l'opinion de l'honorable député je serai alors disposé à examiner s'il ne

quand il dit que le pays a droit de connaître conviendrit pas de réserver une journée
l'opinion de la Chambre sur cette question, pour terminer cette discussion.
mais il admettra avec moi qu'il est inutile M. FOSTER: De manière à nous donner
d'espérer que le vote puisse être pris ce une réponse favorable?
soir. Il y a très peu de députés présents, Le PREMIER MINISTRE: Oui.
je ne vois pas plus de 20 députés de l'opposi-
tion à leurs sièges, de sorte que ce ne serait La moton de M. Godbout est adoptée, et
pas juste. même pour l'opposition, de pren- le débat ajourné.
dre le vote ce soir ; il vaut mieux, dans les Le PREMIER MINISTRE: Je propose
circonstances, remettre la question à un
autre jour. Je ne suis pas prêt à dire que
nous enfreindrons le règlement pour la ra- La. motion est adoptée, et la séance est
miener sur le tap)is avanût son tour régulier. levée Ù .4 a.m. (mardi).
niais, si c'était le désir de la Chambre,
nous pourrions le l'aire. Plusieurs côtés de
la (luListoono n'ont pae été abordss le point
constitutionnel, par exemple, n'a pas été
discuté et je crois parfaitement que nous Cil A E C.
pouvons consacrer une autre séance à cette Mardi. le 24 avril 1900.
discussion.

M. HENDERSON: Puisqu'Il est plus que
probable que nous n'entendrons plus parler
de cette résolution durant la présente ses-
sion, je désire bien définir mon attitude
sur la question. J'entends me conformer
au désir manifestement exprimé par mes
électeurs. En 1888. le comté de Hailton ré-
pudia la loi Scott, qui était une loi prohibi-
tive partielle et déclara par là qu'il ne
voulait pas de loi de cette nature. La ré-
solution de l'honorable député de Yarmouth
n'est que la loi Scott sur une plus grande
échelle et par conséquent ne concorde pas
avec -le sentiment de mes électeurs. En
1898, lors du plébiscite, Ils se sont prononcés
à une forte majorité en faveur de la prohi-
bition absolue. Si le vote est pris sur cette
résolution. j'entends me conformer à leur
désir, tel qu'exprimé dans les deux occa-
sions que je viens de mentionner.

M. FOSTER: Alors, je comprends que
nous aurons une autre occasion de discuter
cette question.

Le PREMIER MINISTRE: J'ai dit que
cette demande serait prise en considération.

M. FOSTER: S'il en est ainsi, je ne suis
pas disposé à consentir à la demande d'a-
journement, car, comme plusieurs de mes
collègues, j'ai quelque chose à dire sur
cette question. Le premier ministre sait
parfaitement s'il a ou non l'intention de
nous accorder une autre séance, et Il devrait
avoir la courtoisie de nous le faire savoir.
S'il n'est pas' disposé à se rendre à notre
demande, qu'il le dise et nous saurons à
,quoi nous en tenir.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honora-
ble ami doit voir que cette résolution re-
viendra probablement devant la Chambre
dans l'ordre régulier. Lundi prochain elle

M. FOSTER.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.
Prière.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DU
PORTAGE - DU - FORT ET RIVIE-

RE AUX FRANÇAIS.

M. CASEY : Je propose :
Que le bill (n° 97) constituant en corporation

la Compagnie du chemin de fer du Portage-du-
Fort et la Rivière des Français, soit renvoyé au
comité des chemins de fer, canaux et télégraphes,
pour plus ample considération.

M. TISDALE : J'aimerais savoir pour-
quoi on veut renvoyer ce bill devant le co-
mité.

M. CASEY : En voici la raison. Ce bill
est venu devant le comité à un moment
où plusieurs d'entre nous ne s'y attendaient
pas. Pour ma part, je n'ai reçu l'avis! de
convocation qu'en revenant de la séance
du comité des chemins de fer. Ces avis
avaient été envoyés tard dans la soirée de
la veille, et tous les membres ne les ont
pas reçus avant la séance. Au commence-
ment de la séance le comité s'est ocupé
d'un bil qui intéressait beaucoup les mem-
bres et dont la discussion occupa presque
toute la séance ; après cette discussion un
grand nombre de députés quittèrent la salle
du comité et quand il s'est agi de voter
sur le bill en question il n'y avait que qua-
rante membres du comité présents, comme
on peut le constater en consultant la feuille
de présence. Le préambule a été rejeté par
21 voix contre 19, une majorité de 2 seule-
ment.

Vu que ce même comité a accordé l'an
dernier par une très forte majorité, une char-
te à une autre compagnie pour la construè-
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tion d'une chemin de fer à travers la même
région, mais sur un plus long parcours, j'ai
raison de croire que le vote accidentel''donné
vendredä4 derniier n'et pas l'expression

réelle des vues du comité des chemins de
fer et canaux.

Pour cette raison, et à la demande d'un
grand nombre de membres du comité, je de-
mande que le bill soit renvoyé devant le
comité pour plus ample considération, et
je crois que devant le comité plus au com-
plet, et après une plus sérieuse discussion.
le résultat sera tout différent.

Sir ADOLPHE CARON : La procédure
que propose l'honorable député d'Dlgin-
ouest présente beaucoup d'inconvénients.
Dans les grands comités que nomme la
Chambre nous consacrons beaucoup de
temps à discuter les questions de chemins
de fer et autres ; il voudrait que ce bill
soit renvoyé devant le comité qui s'est déjà
prononcé,mais il ne donne pas de raison
valable pour que cela soit fait. si ce n'est
que plusieurs membres du comité étaient ab-
5ents. Mais les avis de convocation ont été
envoyés et ces avis contiennent toujours
une liste des questions qui doivent être
discutées à cette séance, ainsi que l'ordre
dans lequel elles doivent être appelées, de
de sorte que l'on sait toujours si on a intérêt.
à y assister. De plus, je n'admets pas du
tout. comme le prétend l'honorable député
que très peu de membres fussent présents
quand le préambule de ce bill a été adopté.
Il y a eu des circonstances dans lesquelles
l'assistance était plus considérable. mais il
est arrivé souvent que des ques¯tions très
importantes ont été *décidées quand il y
avait beaucoup moins de membres présents
que vendredi dernier.

Mon honorable ami dit qu'un bill qui
excitait beaucoup d'intérêt ayant été dis-
cuté au commencement de la séance, plu-
sieurs membres quittèrent la salle avant
que le bill en question vint sur le tapis.
Je ne crois pas que ce soit la fatigue qui
ait forcé ces messieurs à se retirer, car les
bills suivants furent l'objet d'une longue
discussion. Le bill qui nous occupe eut aus-
si les honneurs d'un débat prolongé et je
crois que c'était la deuxième fois qu'il ve-
nait devant le comité ; puisque les membres
du comité savaient qu'il devait revenir sur
le tapis une seconde fois, il était dë leur
devoir de se tenir à leur poste.

Le préambule a été rejeté après une vive
discussion ; la compagnie qui s'oppose à
l'obtention de cette charte a déjà dépensé
beaucoup d'argent pour construire un clie-
min de fer qui dessert ce même district et
qui n'a pas encore réussi à encaisser dé
recettes suffisantes pour payer les frais d'ex-
ploitation.

Je suis convaincu que nous avons tous à
coeur le développement du pays, mais com-
ment y parviendrons-nous si, après avoir
accordé -une charte pour la construction
d'un chemin de fer comme celui de Pontiac
et Jon.ction du Pacifique,. qui "ne pale piai

encore ses dépenses, nous en accordons une
autre pour une ligne parallèle et rivale,
sur presque tout son parcours ?

Je n'ai d'autre intérêt dans cette quesrtion
que celui du pays ; mais quand nous ac-
cordons une charte à une compagnie de
chemin de fer, nous devons' être convaincu
que nous agissons pour le bien du Canada
et nous ne devons pas défaire ce que nous
avons fait, en permettant la construction
d'une ligne rivale qui annulerait le bien que
nous voulions faire.

Si cette motion était adoptée, ce serait
établir un mauvais précédent. Si la Cham-
bre a changé les décisions de ces grands
comités qui consacrent beaucoup de temps
à l'étude des questions qui leur sont soumi-
ses, nous aurons beaucoup de demandes de
la nature de celle-ci, et il en -fésultera de
grands inconvénients et une grande perte
de temps.

La motion est rejetée.
Plusieurs VOIX : L'Orateur a déclaré

la motion renvoyée.
M. CASEY : Comme l'Orateur a parlé à

voix très basse et que nous n'avons pas bien
entendu ce qui a été dit, on devrait consen-
-tir à prendre le vote.

Plusieurs VOIX: Nous en appelons à
l'Orateur.

L'ORATEUR : J'ai déclaré la mdtion ren-
voyée et je crois m'être fait entelndre. D'ail-
leurs, il s'est écoulé un certain temps entre
ma décision et la demande du vote.

DIVISIONS ELECTORALES DES COM-
TES DE DRUMMOND ET DE BAGOT.

M. LOUIS LAVERGNE (Drummond et
Arthabaska) : Je demande la permission
de présenter un bill (n° 140) intitulé
" Acte concernant les paroisses de Saint-
Eugène de Grantham, dans le comté de
Drummond et de Saint-Nazaire d'Acton, dans
le cdmté de Bagot." %

'M. l'Orateur, ce bill a pour objet de don-
ner le droit de vote à des électeurs du 12ème
rang d'Upton, qui a été détaché de la pa-
roisse de Sainte-Hélène de Bagot et annexé
à la paroisse de Saint-Eugène de Grantham,
dans le comté de 'Drummond.

11 n'est que juste de permettre à ces élec-
teurs de voter dans le comté de Drummond
auquel ils sont annexés maintenant pour
toutes fins quelconques : provinciales, muni-
cipales et scolaires. Je crois que cette Cham-
bre laissera passer ce bill sans olbjection, vu
qu'il est juste. Ces électeurs n'ont pas voté
aux élections générales de 1896, non plus
.qu'aux élections partielles du 13 novembre
1897 et de décembre 1898, ni dans Bagot ni
dans Drummond et Arthabaska.

Il en est à peu près de même pour cette
partie du canton de Grantham qui a été dé-
tachée de la paroisse de Saint-Germain de
Grantham, dans le comté de Drummoqd et
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annexée à la paroisse de Saint-Nazaire d'Ac-
ton, dans le comté de Bagot. Ces électeurs
n'ont pas le droit de voter dans le comté
de Bagot.

La motion est adoptée et le bill voté en
première délibération.

DEMANDiFS DE RAPPORTS.

Le PREMLER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : .avais promis à l'honorable
chef de l'opposition de produire toute la
correspondance concernant les grades que
le gouvernement impérial met à la disposi-
tion des officiers canadiens, mais vu l'ab-
sence du ministre de la milice qui es-t allé
à Niagara, assister à la dédicace d'un monu-
ment, je ne pourrai produire ces docmnents
qu'aprîès-demuainî.

L'honorable député d'York (M. Foster)
m'a aussi demandé certains documents con-
cernant la repiésentation du Yukon au par-
lement et ils seront produits demain.

M. FONTElt: L'honorable premier minis-
tre a-t-il demandé au directeur général des
Postes de faire corriger les rapports dé-
fectueux <qu'ils nous a donnés.

Le lIEMIER MINISTRE: J'en ai par:é
à mon collègue et il m'a dit qu'il avait en-
voyé un de ses- commis auprès de l'honora-
ble député pour savoir au juste ce qu'il vou-
lait.

CANAL WELLAND - EXPLO'iON DE
DYNAMITE.

M. McCLDAIIY : Avant que la Cliaml'bre
passe à l'ordre du jour je désire signaler à
l'attentionl (lu gouvernement la tentative
criminelle de trois ou quatre vaurieus pour
détruire une (les plus importantes écluses
du canal Welland. Un détachement, du
19e bataillon fut appelé sous les armes pour
piotéger l'écluse n° 25 et on s'est aperçu
qu'il n'y avait pas de cartouches dans. l'ar-senal ; on fut obligé d'en emprunter (les
partieuliers. On dit aussi qu'il n'y a pas
un seul obus à Sainte-'Catherine, pour les
mlagnitiques eanons avec lesquels on a armé
la batterie de campagne du canal Welland,
et qu'il n'y a pas île munitions, non plus, à
London, Ha.milton et Toronto.

Je suis loin d'être un alarmiste et je n'at-
tache aucune importance nationale au lfie
attentat de ces mécréants, mais j'habite près
de -la frontière et je connais les sentiments
de nos voisins à notre égard. Depuis plus
de six mois, dans les hôtels de Buffalo et le
long de la frontière. il était de notoriété
publique que nous pouvions nous attendre
à quelque chose. 'Le gouvernement est tenu
de voir à ce qu'il y ait toujours des muni-
tions en quantité suffisante dans louest
d'Ontaro. La cartoucherie est dans la pro-
vince de Québec et trop éloignée pour que
,les distributions se fassent 'rapidement, en
cas d'urgence.

M. LAVERGNE.

Je saisis le parlement de cette question
parce que ces remarques m'ont été faites
par des militaires qui habitent le même dis-
trict que moi. Je regrette que le'îministre de
la. Milice ne soit pas à son siège. car il au-
rait pu nous fournir des explications.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): .le regrette aussi l'absence du mi-
nistre de la Milice, bien que cette absetuee
ait une cause bien légitime. J'ai fait man-
der le sous-ministre de la Milice et il sera
ici dans quelques minutes pour nous donner
toutes les explications nécessaires.

M. GIBSON : Au lieu de chercher à nuire
politiquement à l'honorable ministre (le la
Milice. l'honorable député de Welland-

Plusieurs VOIX: Oh! oh!

M. GIBSON : Attendez que j'aie fini. Au
lieu de chercher à nuire à l'honorable mi-
nistre de la milice en prétendant que les vo-
lontaires de Sainte-Cathèrine et autres en-
droits manquent de munitions, l'honorable
député aurait mieux fait d'exposer la ques-
tion sous son vrai jour. Je mue trou:vais. par
hasard, à Sainte-Catharine, samedi et di-
manche, et je n'ai pas entendu un mot de
cela, de la part des officiers que j'ai rencon-

L'honorable député, qui habite pre:llue sur
le bord duit canal, sait sans, doute que le sur-
intendant actuel. 'il y a quelques années, a
demandé au ministre des Chemins (le fer et
Canaux (M. Haggart) ou au département, de
faire <le tous les gardiens d'écluses et gar-
diens de ponts employés sur le (anal, autant
de consiaibles spéciaux autorisés à opérer
l'arrestation de tout individu suspect, inca-
pable de donner des raisons plausibles de sa
présence dans les environs du canal. Ces
pouvoirs devraient être accordés ù tous les
surintendants de canaux. La tentative cri-
minelle de samedi dernier aurait plt se pro-
(luire en aucun endroit et toutes les muni-
tions du11 monde ne l'auraient pas empéchée.

Ces malfaiteurs -ont opéré presqu'en plein
jour-à sept heures du soir. Après étre des-
eendus du train. ils placèrent un sac de toile
rempli de dynamite en avant d'une porte
d'écluse et mirent le feu à une mêche. dont
l'autre extrémité était munie d'une capsule
(lui devait déterminer l'explosion (e la dyna-
mite. Il est évident que ce' Individus s'é-
talent procurés des renseignements très pré-
cis. ou connaissaient très bien' cette 'section
du canal. Ils avaient choisi l'écluse 24. qui
sert à maintenir à seize pieds- de profondeur,
une étendue d'eau d'un. mille et demi de lon-
gueur. Si les portes s'étaient rompues. les
domnages auraient été terribles, et si elles
ne l'ont'pas été c'est uniquement parce qe
la dynamite a été placée d;u mauvais cété.
Gràce à la minmère dont on.'y 'est pris. l'ex-
plosion n'a servi qu'à erier plus hermnéti-
(luement les portes si nos'ile. ten-
tat avait résussi, ces b~andits aurdient cais
la, mbrt de ~() A 1000 pemsonnes et détkuit
pour une somme inealculable' de propiéfés.
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Le canal aurait débordé et l'eau aurait en-
traîné dans sa course la gare, la voie et tous
les travaux du chemin de fer le Grand Tronc
à cet endroit..

Quand bien même tous les volontaires de
Lincoln et de Welland auraient été pourvus
de munitions, 'ils n'auraient pas pu empê-
(ler cet attentat.

Le point sur lequel je veux surtout insis-
ter, c'est l'importance qu'il y a à autoriser
les surintendants de tous les canaux de
faire arrêter tous les individus suspects
trouvés rôdant dans le voisinage des cana.ux,
sans raisons plausitbles. Les abords d'un ca-
nil devraient être interdits à tous les étran-

gers. Si quelqu'un de mal intentionné avait
jeté une cartouche de dynamite dans l'ou-

de Welland de mettre de la politique dans
cette affaire, mais je n'ai rien trouvé dans
son discours pour justifier cette accusa-
tion. Tout le monde admettra que l'honora-
ble député de Welland aurait manqué à son
devoir s'il n'avait pas appeaé l'attention du
gouvernement sur le manque de munitions et
de moyens de protection, dans cette partie
du pays, dans une circonstance grave qui
aurait pu avoir les résultats les plus désas-
treux.

Il est impossible d'imaginer un r' nr:che
moins fondé que celui que le député de Lin-
coln adresse au député de Welland, surtout
qu'and il déclare qu'il corrobore tout ce que
son collègue a•dit.

41-54

verture par où passe la chaîne servant à M. IIAGGART : L'honorabe député de
ouvrir les portes d'écluse, tout un côté de la Lincoln a parlé d'une lettre qui m'aurait été
porte 24 aurait été démoli et il aurait fallu adressée' pendant que j'étais ministre des
six semaines ou deux mois pour installer Chemins de fer et Canaux, et dans laquelle
d'autres portes. on me demandait d'autoriser les gardiens

Il et évident que non seulement ils d'écluse et les surintendants à arrêter tous
avaient bieu choisi -l'endroit. mais 41u'ils ceux qui tenteraient d'endommager les ca-
avaient aussi attendu à la veille de l'ouver- naux, et il a ajouté que si cette autorisation
ture dlu canal qui doit avoir lieu demain, je avait été donnée, ce malheur ne serait pas
crois. arrivé.

On a prétendu que cet attentat était l'oeu- Il doit avoir des preuves de ce qu'il avance
vre des Péniens, mais je ne suis pas de cet puisqu'il prétend avoir vu une copie de la
avis. Je crois plutôt qu'il existe du nécon- lettre que le surintendant m'a adressée.
tentenient parmi les pelleteurs de grains de (rest la première fois que j'en entends par-
Buffalo qui craignent de voir une partie du ler et s'il connaissait les pouvoirs d'un mi-
trafic se détourner de Buffalo pour prendre nistre des Chemins de fer et Canaux il n'au-
la route du canal Welland et qu'il faut cher- rait jamais dit ce qu'il vient de dire. De
cher dans l'agitation causée par ce mécon- quel droit le ministre des Chemins de fer et
tentenent la cause de l'attentat. Il y a eu Canaux peut-il autoriser quelqu'un à arré-
les grèves à Buffalo, il n'y a pas bien long- ter ceux qui s'aventurent près des canaux?

temps. Je reproche aussi à l'honorable député de
1U ne faut attacher aucune signification po- Welland d'avoir introduit de la politique

litique à cet incident, autrement qu'en sup- dans cette affaire. Quel intérêt politique
posant qu'il s'agit d'une agitation parmi les peut-il avoir à prétendre que le surinten-
ouvriers de Buffalo, qui auraient pris ce dant des canaux n'a pas fait son devoir ?
moyen dle -détruire un des ouvragles les plus Si le ministre des Chemins de -fer et Ca-
uiniorttntK dlu CanaCda. naux peut autororiser quelqu'un à faire des

arrestations, que faut-il penser du ministre
. QJaient actuel qui est la tête de ce épartement

les ouvriers du port de Buffalo, à la des- 1depuis quatre ans et a négligé de prendre
tî'uction du canal Welland ? cette précaution? Les reproches de l'ho-

anorable député ne reposent sur rien; je di-ils étain ous l'imeinp ae li àpére- rai mtme que je ne crois pas à l'existenceioyn délévateurs à d'im esorn e e pa ontu de cette lettre dont il parle, et dont je n'ai

imort*(.at ur Cafa nauxon peu auoie qulq'nonfiete

réal d-tarurnerart le trafic du grain de Buf- jamais eu connaissance.
fMb. Quant aux dommages causés, ls ne actuel.u MACLEAN : J'étais à Sainte-Cathe-
retarieront pas d'une heure aouverture du rine quand cet accident et ai vé et j'
tctn ducaal cencorehiermatint. e iopro gén

Sir CHRiL ES -TUPPER: La Chambre sur la péninsule du.Nlagara, c'est qu'il est
admettra avec moi que l'honorable dépuié atemps que nous ayons une our deux compa-
de Licoln vient de prononcer un discours gnie de troupes r o,uiêres sur cette fron-
bien imprudent. Il- a expliqué ces nét- tre et Plus de protetion, eolt de p ice
créants comment s'y prendre pour détruire fdérale, soit de la polce provinciale.
promptement et complètement le canal Il .Nous avons de trop grands intérêts en jeu
leur a signalé l'erreur qu'ils ont commise dans cette partie du pays et il Y a trop
lons de, leur première, tentative. Mals ce 1d'agitation politique 'aux Elta'ts-'Uflis Pour
n'est pas pour relever cette imprudence que f que. nous ne prenions pas plus -deo précal-
j'ai deaRndé la paPole. : h tions que nous den prenons actuell'mest.

J'ai écouté très attentivement l'honoable e prem ierenu, avec une cartoue de my-
deéputé de'Linco n pour voir sur quoi Ils 'ap- datepeut éauer dies d rmagestpofr
puyait pour reprocler t l'honorble dêpdê Jnil e ns de dbllrs,, et faire sautr dre 'ém-
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douzaine de ponts très couteux ; et je suis
convaincu qu'il existe de l'autre côté de la
frontière des individus ou des associations
d'individus disposés à commettre de pareils
attentats. Après ce qui vient d'avoir lieu,
il est grandement temps que le gouverne-
ment fédéral et le gouvernement provincial
augmentent la police, à cet endroit. Il de-
vrait y avoir un poste militaire sur cette
frontière et la milice de cette partie du pays
devrait être bien pourvue de munitions, en
cas de nécessité.

M. McCLEARY : Je regrette qu'on m'ait
attribué des motifs politiques parce que j'ai
saisi le parlement de cette question. J'étais
bien loin d'avoir de pareilles intentions et je
ne vois pas quel avantage je pourrais avoir
à mêler la politique à cette affaire. J'es-
père d'ailleurs que la situation n'est pas
telle que l'on me l'a décrite. L'honorable dé-
puté de Lincoln parle de certaines lettres
dans lesquelles le surintendant du canal
demandait que les gardiens d'écluses fus-
sent autorisés à arrêter-

M. l'ORATEUR : L'honorable député ne
peut prendre la parole une seconde fois que
pour donner une explication personnelle,
puisqu'il n'a pas proposé de motion.

M. McCLEARY : Je n'ai qu'un mot à dire;
quand l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux était à la tête de ce département, Il
y avait des gardes armés à chaque tunnel,
et à tous les endroits qui n'étaient pas pro-
tégés par les gardiens d'écluses. Mais, de-
puis, cette protection a été retirée. Je cor-
robore tout ce que vient de dire l'honorable
député d'York-est, sur la nécessité d'être sur
nos gardes, de ce côté de la frontière.

M. TISDALE : Puisque l'honorable député
-de Welland a -dit qu'il m'avait communiqué
les renseignements qui lui avaient été four-
nis, je dois ajouter que je 'lui ai dit que s'il
était certain de l'exactitude de ces rensei-
gnements, il ferait bien d'en faire part à la
Chambre. Sa réponse a été qu'il était par-
faitement convaincu de leur authenticité.
Je lui.ai fait remarquer que j'avais peine à
,le croire parce que tous les bataillons doi-
vent avoir une certaine quantité de muni-
tions en réserve, au cas où ils seraient ap-
pelés à venir en aide aux autorités civiles.
'Il est regrettable que quelques-uns aient en-
trepris d'expliquer l'origine de cette mal-
-heureuse affaire sur laquelle nous n'avons
pas eneore assez de renseignements pour

-nous former une opinion. C'est un odieux
attentat et il n'y a pas de doute que les au-
-torités ont déjà commencé une enquête sé-
vère et complète.

DEMAN-DES DE 'RAPPORTS.

sir CHARLES TUPPER: Avant que la
Chambre passe à l'ordre du jour, je me per-
-mettrai de rappeler à l'honorable premier
:mInistre que la. députation est dans 'limpos-

M. MACLEAN.

sibilité absolue de poursuivre ses travaux,
isoit dans cette Chambre, soit dans les co-
mités, en l'absence des rapports des départe-
ments. On viole la loi, comme elle ne l'a
jamais été. Elle dit 1que la plupart des rap-
ports devront être produits dans les quinze
jours qui suivent la rentrée des Chambres,
et pour les autres, ce délai est prolongé jus-
qu'au vingtième jour ; cependant, nous som-
mes aujourd'hui rendu au 83ème jour de la
session et nous n'avons pa's encore le rapport
sur les impressions et la papeterie, le rap-
port concernant les assurances sur la vie, le
rapport du secrétaire d'Etat, le rapport du
directeur général des Postes, le rapport du
mini:stre des Chemins de fer et Canaux, le
rapport du ministre de la Milice et de la
Défense, le rapport des banques, le rapport
du ministre de l'Agriculture.

.'ajouterai que le comité sur l'agriculture
doit se réunir demain pour entendre deux
fonctionnaires importants, et qu'il est im-
possible que les membres de ce comité s'ac-
quittent convenablement de leur tâche en
l'absence -du rapport de ce département. On
a fait venir ces fonctionnaires de très loin,
pour en obtenir des renseignements dont le
comité a besoin, et sans le rapport ce sera
du temps gaspillé, puisqu'il faudra faire
revenir tous les témoins quand le rapport
aura été publié.

Nous n'avons pas, non plus, le rapport du
bureau géologique, celui de la ferme expé-
rimentale, celui du ministre de l'Intérieur.
Ce dernier rapport que la loi oblige de pu-
blier dans les quinze premiers jours, n'est
pas encore prêt après 83 jours de session.

Il nous manque encore le rapport du bu-
reau des archives, celui de la police à cheval
du Nord-Ouest. celui des pénitenciers, celui
des Travaux publics. et celui sur les, assu-
rances.

Il semblerait que pour des raisons que
j'ignore, et qu'on n'a pas jugé à propos de
communiquer à la Chambre, le gouverne-
ment ne veut pas que la session 'se termine
dans un délai raisonnable, bien que nous
soyons déjà au commencement de l'été. Je
ne comprends pas la raison de ce retard, à
moins que le gouvernement n'ait l'intention
d'empêcher la députation de faire son devoir.

A partir d'aujourd'hui je considererai
comme un devoir de protester tous les jours
contre un pareil état de choses, pour que le
pays sache que les travaux de la session sont
retardés par l'incurie, l'incompétence ou la
mauvaise volonté du gouvernement, qui ne
nous a pas encore mis en possession des
documents que la loi l'oblige à déposer sur
le bureau de la Chambre au plus tard 21
jours après l'ouverture de la session.

Malgré nos plaintes réitérées, nous n'avons
ru rien obtenir, et île refus du gouvernement
de produire ces documents qui paralyse nos
travaux, a pris les proportions"d'un sean-
dale.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) L'honorable chef de l'opposition

[COMMUNESj 4156



124 AVRIL 1900]

peut être certain que si tous les rapports ne Le PREMIER MISTRE Je laimea-
sont pas publiés, ce n'est pas parce que le tionnc avec les autres.
gouvernement nourrit de sinistres projets.,
Nous désirons autant que lui, et peut-être leam eME vi I qMon hon
plus que l'opposition, la clôture de la seeslon. leeai eu vor u v son
Nous n'avons aucune raison pour chercher ea
prolonger la session un seul jour de plus Sir CHARLES TUPPER: Aussi, loin d'a-
qu'il n'est absolument nécessaire. voir exagéré la situation, je n'ai pas tout dit

Il est vrai que certains rapports sont en e qui en était.
retard et qu'il devraient être produits à M. R on s
l'heure qu'il est. Je croi. que mon honora- devant la -Chambre, l'honorable premier mi-
ble aui s'est complu ù exagérer le mal. en nistre peut-il nous donner quelques rensel-
mentionnant séparément plusieurs rapports guements sur l'Annuaire Statistique. Il est
qui sont -publiés sous un seul et même titre. possible que les anciens membres de cette
Le rapport du ministre (le l'Intérieur, celui Chambre n'aient -pas un nuasi grand besoin
du directeur général des Postes, celui du mi- (<e ce meceuil que les ouveaux venun ma
nistre de la Justice, et celui du ministre des I je constate que le plus récent Annucire que
Travaux publics, je crois. sont en retard. et nous avons. sera vièux de deux ans, le 30
devraient être, i l'heure qu'il est entre les juin prochain. L'honorable premier minis-
mains de la députation. ne pourrait peut-être nous expliquer ce qui

M. BERGERON : Celui du ministre de la causé un retard de deux ans dans la pu.
Milice et de la Défense? Plication d'un ouvrage aussi important.

Le P MINISTRE :LAGRlCU'iUREdûLejout celui dRIu ministre: OuiL P REaMIiE En réponse à -honorable député Je do-s dire
d j r u isde la Mc que, le derniir Aquaire Statistique qui

devntlaChmbre'hnoabl.pemermi

M1. WALLACE : Celui des Chemins de fer
et Canaux?

Le PREMIER MINISTRE: Et celui du
ministre des Chemins de fer et Canaux.

Une VOIX : Continuez.
M. BERGERON : Celui du ministre de

l'Agriculture?
Le PREMIER MINISTRE: Je l'ai men-

tionné. J'ai nommé les rapports des Che-
mins de fer et Canaux, des Travaux pubues.
de l'Intérieur et de la Justice.

M. BERGERON : Celui de l'Agriculture.
Le PREMIER MINISTRE : J'ai mention-

né celui de l'Agriculture. J'ai causé de la
chose avec les différents ministres et j'ai
même pris des renseignements dans les dé-
partements. Il y a quatre jours aujourd'hui
qu'on a appelé mon attention sur ces retards.
et après avoir consulté les ministres Intéres-
sés et avoir fait des recherches. J'ai cons-
taté que dans certains cas, c'est l'imprimerle le
qui est en défaut, et que, dans d'autres cas,
la faute est ailleurs. J'ai donné des ordres
stricts pour que tous les rapports soient
prêts cette semaine et je crois que je serai
en état de les produire tous, à l'exception (le
celui du ministre des Travaux publics. .'

Je regrette d'avoir ù le dire, mais j'avoue
franchement que je ne puis pas promettre
le rapport du ministre des Travaux publics
pour cette semaine. Un des 'fonctionnaires
est malade, un autre est décédé et le ministre
lui-même a été obligé de s'absenter. ....Te ne
puis donc pas le promettte pour cette se-.
maine, mats je suis convaincu que tous les
autres seront prêts d'ici à huit jours.

Sir CHARLES TUPPER: Je demande-
pardon à la Chambre si en parlent .des rap-
ports en retard, j'en 'ai oublié un trè« iupor-
tant: celui du ministre de la Justice.

parait vieux de deux uns, ila été pubié que
depuis un an. Ce volume paraît toujours un
an, ou environ, après la date à laquelle il
est sensé être publié. Cela est dû à ce que
Les tableaux qu'il contient sont préparés
d'apr'ès les rapports contenus dans les au-
tres documents officiels. Il faut attendre
la publication des livres bleus avant de com-
mencer à préparer l'Annuaire Statistique, et
bien que ce livre porte la même date que les
autres -livres bleus, il n'est distribué que dix
ou douze mois plus tard.

L'Annuaire qui va paraître bientôt, qui est
maintenant entre 'les mains de l'imprimeur,
est daté de l'année dernière, bien que l'im-
pression n'en soit pas encore terminée, et
c'est la pratique qui a été suivie chaque an-
née depuis la création de l'Annuaire.

M. MOORE : Ce serait une bonne idée que
de ne pas prendre neuf mois de l'année pour
publier cet annuaire. Já crois que le gou-
vernement des Etats-Unis met les renseigne-
ments entre les mains de l'imprimeur en
deux mois de temps, et je ne vois pas pour-
quoi il nous faut attendre neuf mois, si. les
documents publics sont fournis au statisti-
cien. Je crois que l'on devrait en hAter la
préparation.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le statisticien qui est chargé de préparer
l'annuaire commence son travail dès que les
livres bleus sont publiés, et le continue avec
autant de zèle et d'efficacité qu'-il le peut,
jusqu'à la publication de l'annuaire.

M. N. GLARBIE WALLACE (York-ouest):
La déclaration même de l'honorable ministre
de l'Agriculture (X. Flsher),ý à a'effet que la
,préparation de l'annuaire statistique ne peut
être .conimencée avant la publication des
livres bleus, est le plus. fort argument pos-
sible. A l'effet que ces livres bleus devraient
être publiés le plus tot possible. L'exercice
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financier, l'année qui régit presque toutes
ces matières. s'est termine le 30 juin 1800.
il y a. près (le dix mois. Le ministère des
Douanes a publié le rapport du commerce et
de la navigation il y a qu<elques semaines
seulement. Presque neuf mois s'étaient
éemlés depuis la fin <le Texercice financier.

La valeur de ces rapports. qui coûtent au
pays les dizaines le mille dollars pour la
compilition et l'impression, dépend de la
promptitude avec laquelle ils sont présentés
au public, aux impo'tateurs. aux manuf-
turiers. aux hommes politiques et à tout le
monde. Il est étonnant d'entendre l'honora-
ble ministre déelarer que cet annuaire sta-
tistique est en arrière d'un an ou deux. Nous
attendons la, publicaition d'un docu.ment qui.
lorsqu'il arrive, est en grande partie dépour-
vu de valeur à cause de l'ancienneté des ren-
seignenients qu'il contient.

Le gouvernement devrait se réveiller. Le
très honorable premier ministre nous dit
qu'il a fait (le son mieux, qu'il a recommandé
à ses ministres de hâter la besogne. Je lui
suggérerais le se procurer des ministres qui
aient les aptitudes et quelque compuéten'e.
Il semble être le seul membre du gouverne-
ment qui, en -ces matières, arrive ù temps, et
si ses, ministres ne peuvent faire ce travail.
il devrait avoir quelqu'un qui puisse le faire.
On ddnne pour excuse que l'imprimerie na-
tionale est à blamer. Je n'admets pas cette
exeuse ; elle n'est nullement fondée. Ce
sont les honorables ministres qui dirigent
l'imprimerie nationale. ls savent ce qu'elle
peut faire.

Si un cultivateur a 600 acres de grain qu'il
ne récolte pas. et, lorsqu'on lui demande
pourquoi, s'il répond : Je n'ai pas de lieuses,
je n'ai pas d'hommes,. je n'ai pas d'outillage
pour récolter mon grain. on lui réplique
Vous ne devriez pas entreprendre de faire
<le la culture, si vous ne pouvez pas en faire.
Les honorables ministres savent ce qu'il y a
à faire imprimer chaque année. Ils peuvent
calculer cela à un dollar près ou à une jour-
née de travail près. Le gouvernement au-
rait dû voir à ce que l'imprimerie nationale
eût le nombre d'employés suffisant pour faire
ce travail promptement. Nous avons en vain,
en eette Chambre, demandé nos listes éleè-
torales, qui devraient, en vertu de la loi, être
en notre possession, et l'excuse du gouverne-
ment est encore 'que l'imprimerie nationale
est responsable du délai.

Eh bien! M. l'Orateur, l'imprimerie na-
tionale fait tout ce travail sous le contrôle
<lu gouvernement, et le travail devrait être
fait promtement et efficacement. Le gouver-
nement devrait faire des arrangements pour
que l'imprimerie puisse avoir tous les docu-
mnents parlementaires prêts à être présentés
en cette Chambre en temps opportun.

Mais, M. l'Orateur, je suppose que ce n'est
pas l'imprimerie natioflale qui est à blâmer,
et qu'il y a dans ces documents -quelque
chose que le gouvernement craint de soumet-
tre à la Chambre et au pays. Voilà la raison
pour 1.aquelle nous attendons encore ces rap-

I. WALLACE.

ports, sans lesquels nous ne pouvons discuter
d'une façon intelligente les question qui nous
sont soumises, ni remplir convenablement
nos devoirs envers le peuple.

iM. JAJMES Mc'MULLEN (Wellington-
nord) : Je suis surpris d'entendre un député
qui est depuis si longtemps en cette Cham-
bre que l'honorable député <L Wallace) in-
sinuer que la raison pour laquelle ces rap-
ports ne sont pas présentés, c'est qu'ils co-n-
tiennent quelque chose que le gouvernement
ne veut pas rendre public. Je suis allé aux
renseignements, et je constate que l'impri-
merie nationale fait tout le travail qu'il lui
est possible le faire, et que la raison pour
laquelle les rapports n'ont pas été produits
est que l'impriierie nationale ne peut suffire
à l'immense quantité des travaux.

M. MILLS : Alors, ayez une imprimerie
qui soit capable d'y suffire.

M. McULLEN : L'honorable député
veut-il rester coi ? Il faudrait ou que le gou-
vernement augmente la faculté productive
<le l'imprimerie, ou qu'il donne en dehors
ue grande quantité du travail qui s'y fait
maintenant, si l'on veut avoir ces rapports

à temps. Le surintendant de l'imprimerie
-li tionale fait tout ce qu'il peut, et il re-
grette autant que nous le regrettons que les
rapports ne soient pas maintenant entre les
mains des -députés. A mesure qu'augmente
la besogne du pays, le travail de l'imprime-
rie augmente, et il lui est impossible de re-
prendre l'arriéré à temps, à moins que le gou-
vernement n'agrandisse son imprimerie ou
ne donne le travail à des imprimeries du de-
hors. Je n'ai aucun doute que le gouverne-
ment ne soit désireux d'économiser autant
que possible et de faire exécuter tout le tra-
vail à l'atelier national, et il fait tout ce qu'il
peut pour atteindre ce but. Il est injuste de
la part (le l'honorable député d'York-ouest de
faire l'insinuation qu'il a faite. Je suis sur-
pris d'entendre un homme qui est depuis si
longtemps membre de cette Chambre faire
une insinuation aussi mesquine.

M. ROSS ROBERTSON (Toronto-est) : Il
me semble que la question est de savoir si
les manuscrits ont été préparés dans les di-
vers ministères en temps opportun, ou si
l'imprimerie nationale est à blâmer pour le
retard apporté au travail. Le très honorable
premier ministre n'a pas expliqué si le re-
tard est survenu dans la préparation des
manuscrits pour l'Imprimeur de la Reine, ou
si le retard s'est produit à l'imprimerie na-
tionale même. Je suis tout à fait convaincu
qu'en ce qui concerne l'imprimerie nationale,
il n'y a pas un départment mieux administré
dans n'importe ·quel gouvernement de ce
côté-ci de l'Atlantique, ni même de l'autre
côté. Je suis certain que nous ne saurions
avoir un meilleur surintendant que M. Daw-
son, et je suis parfaitement convaincu,
d'après ce que j'ai vu de l'imprimerie na-.
tionale-et je l'ai visité de la cave au grenier
-qu'à moins que l'imprimerie ne soit agran-
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die, il serait impossible à cet atelier, ou à "voir certains renseignements contenu> dans
n'importe quel autre atelier d'imprimerie, ees rapports. mais j'aimerais à attirer lat-
avec 'la quantité de travail qui lui est con- tention de l'honorable député (M. McMul-
fiée et avec les machines et l'espace à sa dis- len) sur le fait qu'il n'a pas toujours été
position. de faire le travail à temps pour aussi respectueux de la réputation (le ses
satisfaire la Chambre. Je suggérerais donc, adversaires politiques qu'il aurait dû lêtre.
si l'imprimerie nationale est à blâmer-et je Je constate que, dans les Débat8 du 29 avril
ne crois pas qu'elle le soit-que le secrétaire ,895, une question exactement semblable à
d'Etat. du ministère duquel elle relève, soit celle-ci a été soulevée en cette Chambre par
informé du fait, afin que l'imprimerie na- d (M.
tionale puisse être pourvue des améliorations Charlton). L'honorable député de Welling-
dont elle a certainement besoin, c'est-à-dire ton-nord (M. MeMullen) n'a pas hésré à allé-
d'une aile additionnelle et des machines sup- guer que l'une des raisons pour lesquelles
plémentaires, afn de pouvoir accélérer le le rapport de l'auditeur général n'avait pas
travail. Le surintendant m'a dit que, si l'on été Soumis, était que ces pages pourraient
construisait une autre aile à l'édifice, le tra- contenir des révélations qui ne feraient pas
vail pourrait être accéléré de 25 pour 100. honneur au gouvernement d'alors. Dans les
En conséquence, le plus tôt on appliquera Débat,ý de 1S95, 29 avril. page 315 l'honorable
des fonds publics à cette amélioration, le député de Wellington-nord (M. McMullen) a
mieux ce serac; les impressions publiques dit
seront facilitées, et l'on évitera des discus-
sions de ce genre.

M. E. F. CLARKE (Toronto-ouest) : C'est
un moyen très commode d'expliquer le dé-
faut de production de ces documents minis-
tériels que de rejeter la faute sur l'imprime-
rie nationale. Celle-ci ne saurait être blâ-
née, et si le premier ministre voulait s'en-

quérir des dates auxquelles les manuscrits
ont été fournis à l'imprimeur de la Reine,
il constaterait que les rapports ont été im-
primés cette année aussi rapidement que
durant n'importe quelle année depuis l'éta-
blissement de l'imprimerie. Le fait est que
les rapports n'ont pas été préparés, à temps
par les ministères, et je suis parfaitement
convaincu qu'une enquête de la part du pre-
mier ministre révèlerait un état de choses,
sous ce rapport, qui n'est pas du 'tout satis-
faisant.

Au début du régime actuel, quelques-uns
de ses admirateurs les plus enthousiastes
l'ont qualifié de gouvernement d'affaires.
Mais, M. l'Orateur, un gouvernement qui per-
met à 298 jours (près de 300 jours) de s'é-
couler dans l'année qui suit l'exercice ter-
miné avant que la moitié des rapports mi-
nistériels de l'année précédente n'aient fait
leur apparition, ne peut plus prétendre au
titre de gouvernement d'affaires. A l'heure
qu'il est, l'Imprimerie Nationale ne donne
pas, dans certains de ses départements', le
maximum du travail qu'elle peut donner,
parce qu'il y a manque d'uniformité dans les
divers départements, mais si les demandes
faites de temps à autres par ceux qui sont
chargés de l'imprimerie avaient reçu de la
part du gouvernement la considération à
laquelle elles avaient droit, Il n'y aurait pas
maintenant lieu de se plaindre de l'adminis-
tration de ce service.

L'honorable député de Wellington-nord
(M, MeMullen) a dit qu'il était étonné des
remarques faites par l'honorable député
d'York-ouest (M. Wallace), qui attribue le
retard apporté à la publication de ces rap-
ports ministériels au fait supposé que le
gouvernement désire empécher le public d'a-

131

Je crois que la raison se trouve dans le fait
que le rapport de l'auditeur général forme la
base de l'enquête tenue, et que c'est pour cela
qu'il n'a pas été déposé sur le bureau.

Or, M. l'Orateur, le rapport du directeur
général des Postes est parmi ceux qui n'ont
pas encore été produits, et je constate qu'en
1895, le directeur général des Postes fM.
Mulock-) se déclarait surpris du retard ap-
porté à la production des rapports ministé-
riels et de certains documents dont la pro-
duction avait été ordonnée durant cette ses-
sion et la session précédente. A la page 21
des Débats de 1895, il disait: .

Il semble assez singulier que la Chambre soit
convoquée pour l'expédition de la besigne lors-
que le gouvernement n'est pas prêt à produire
les documents requis et à rendre compte de son
administration comme il est tenu de le faire.
Il ne paraît pas avoir su ce qu'il voulait. Il a
fait des choses qu'il n'aurait pas dû faire, et il
semble avoir négligé de faire ce qu'il aurait
dû faire.

Il y a eu alors une interruption qu'il est
inutile de lire. L'honorable ministre ajou-
tait :

Le gouvernement croit avoir tout fait lorsqu'il
nous a réunis ici pour nous faire siéger de jour
en jour sans nous fournir de besogne à expé-
dier. Quel spectacle pour le pays. Nous pour-
rions nous demander si nous avons un gouver-
nement.

Ceci a été dit alors que la Chambre
n'était en session que depuis onze jours.
Ainsi qu'on l'a démontré, la Chambre
siège maintenant depuis au-delà de 80
jours ; de temps à autre, on a .deman-
dé au gouvernement de présenter les rap-
ports ministériels, et un grand nombre de
ces rapports n'ont pas encore été produits.
Je crois qu'il existe de bonnes raisons de se
plaindre aux honorables ministres de leur
négligence, vu qu'ils ont manqué à leur
devoir en ne produisant pas les renseigne-
ments le plus tôt possible devant la Oham-
bre et le pays. Les membres de la. gauche
ont raison de se plaindre, parce que, dans
les débats qui se sont produits de temps à
autres on a fait des déclarations et cité d'es
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chiffres que nous n'avons pas eu l'occasion
de vérifier.

Naturellement, nous n'alléguons pas que
les déclarations qui ont été faites.ne sont
pas exactes, mais il serait beaucoup plus sa-
tisfaisant, lorsque l'on fait ces déclarations
-par exemple, en ce qui concerne le nombre
d'immigrants arrivés au Canada-d'avoir l'oc-
casiou de contrôler ces déclarations et de
s'assur2r d'où viennent les renseignemenrs
dont se servent les honorables! membres de
la droite. Je crois -que les membres de la
gauche ont droit aux plus amples renseigne-
ients sur ces questions. Il est évidemment
injuste que des renseignements relatifs aux
affaires du pays soient fournis aux membres
d'un côté de la Chambre et que les mem-
bres du côté opposé en soient privés.

J'espère qu'il ne se produira plus de retard
dans la production de ces rapports ministé-
riels. parce que lia besogne de la Chambre
est certainement entravée par le fait que la
moitié des dôputés ne savent pas ce qui a
été fait par les ministères durant l'année et
et ne peuvent en conséquence remplir d'une
façon intelligente leurs devoirs envers 'les
électeurs qui les ont envoyés ici.

M. ROBERT HOLMES (Huron-ouest) : 1.
l'Orateur, je suppose que ceci est l'une des
occasions dont profitent les membres (Te
l'opposition pour tâcher de créer un peu de
mécontentement contre le gouvernement. Il
peut être désavantageux pour eux de ne pas
avoir en leur possession tous les rapp~orts
ministériels, mais il ne s'ensuit pas que le
gouvernement est responsable de ces retards.
Deux des honorables préopinants sont des
journalistes et des imprimeurs pratiques et
savent ce que c'est que l'encombrement d'un
atelier d'imprimerie. Deux des ministres ont
déclaré, il y a plus de huit jours, que leurs
rapports sont depuis quelque temps entre
les mains de l'imprimeur. tIls! ont démontré
que la responsabilité du Tretard ne retombe
pas sur eux. Ils ont démontré que leur copie
était entre les mains de l'imprimeur, mais
que l'imprimeur ne pouvait pas la composer.

Une interpellation a été faite au sujet de
la publication des listes électorales. Je con-
sidère comme admis qu'on ne peut avoir au-
eun intérêt à retarder la production d~es
listes électorales, même si l'on pouvait avoir
intérêt à retenir les rapports .; cependant, il
est constant que les listes électorales n'ont
pas encore été imprimées, tout simplement
parce que l'Imprimerie Nationale n'a pu Tes
imprimer.

ST quelqu'un de ces honorables députés
veut visiter l'imprimerie nationale, surtout
s'il est journaliste, il constatera que l'encom-
brement de l'atelier est tel que la respon-
sabilité du retard retombe sur lui et non
sur les ministres. Je crois qu'il est injuste
et de fort mauvais goût de la part de l'ho-
norable député d'York-ouest (M. Wallace)
après la dénégation du premier ministre dé-
clarant. qu'il n'y avait pas eu de retard de
de la part des ministres d'essayer à les tenir

M. CLARKE.

responsables alors qu'il se peut que. le re-
tard soit dû à l'encombrement de l'atelier.

M. C. A. BELL (Pictou) : M. l'Orateur, je
veux profiter de cette occasion pour deman-
der pourquoi nous n'avons pas quelques-uns
des rapports du ministère des Finances qui
ne semblent pas. exiger beaucoup de prépa-
ration. Par exemple, la Chambre n'a pas
encore reçu le livre bleu contenant les rap-
ports des banques pourvues de chartes, ni
le résumé annuel des relevés concernant les
assurances, les dividendes non-paý-4s et le
rapport annuel des compagnies d'a _urance.
Comme ces rapports doivent être faits au
gouvernement à certaines dates, Il ne me
semble pas très clair qu'il y ait une raison
pour que nous ne les ayons pas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PE'CHERIES (sir Louis Davies) : Le ré-
sumé des assurances a été produit. Je l'ai
produit moi-même hier pour le ministre des
Finances.

M. BELL (Pietou) : J'ai demandé aujour-
d'hui un exemplaire au commis là-haut,
mais je n'ai pu l'avoir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
_'IIERIES : La faute en est au commis

là-haut.
M. BELL (Pictou) :L'explication du pre-

mier' ministre laisse la Chambre dans les
ténèbres sur la question de savoir si ce sin-
gulier défaut de renseignements est dû ou
non au fait eue les ministres auraient né-
gligé de terminer leurs rapports, ou si cela
est dû à l'insuffisance de l'atelier d'impri-
merie. Il me semble que les efforts faits
par les membres de la droite pour disculper
les ministres sous prétexte que la faute en
est à l'imprimerie nationale constituent une
défense assez boîteuse. Si l'imprimerie na-
tionale est insuffisante pour expédier la be-
sogne du pays, sur qui retombe la responsa-
bilité de cet état de choses ? Est-ce qu'elle
doit retomber sur l'opposition qui ne peut
faire rien autre chose que de signaler les
défauts, ou sur le gouvernement qui est
responsable de la condition de toutes les
affaires publiques ?

Cette déclaration de la part du premier
ministre est loin d'être satisfaisante. Le
quatre-vingt-troisième jour de la session, il
nous apprend qu'il y a quatre jours seule-
ment, le soixante-dix-neuvième jour de la
session, il a découvert que le parlement du'
Canada siégeait ici dans un état de pro-
fonde igngrance sur presque chacun des
sujets sur lesquels il doit délibérer et pren-
dre une décision. C'est là une déclaration
très évasive. Nul doute qu'elle ne soit vraie,.
puisque le premier ministre a jugé à propos
de la faire ; mais il s'ensuit qu'il est pres-
que impossible de croire que le gouverne-
ment accorde aux affaires du pays tout l'at-
tention qu'il devrait leur accorder.

D'aibord les divers ministres qui composent
le gouvernement n'ont pas préparé leur tra-
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vail à temps, et ensuite, le premier ministre
sur les épaules duquel retombe la respon-
sabilité, ne sait pas que cette négligence de
la part des fonctionnaires de son gouverne-
ment se perpétue de jour en jour. Puisque
le pays a un parlement qui se réunit chaque
année pour expédier la besogne, ce serait,
très malheureux pour le pays si l'on pouvait
démontrer que le gouvernement néglige son
devoir, soit en refusant soit en omettant de
donner à la Chambre dans un délai raison-
nable les .renseignements qu'elle devrait
avoir. Je ne voudrais pas imputer de motif
au gouvernement, ni l'accuser de parti pris,
maTs je crois que pour le mettre dans une
position humiliante devant le public, il suf-
fit de démontrer que, grâce à sa négligence,
les représentants du peuple au parlement
sont privés des renseignemeiXts qu'il est
absolument nécessaire qu'on leur fournisse
dans l'intérêt du public.

Si la faute en est à l'imprimerie nationale,
comme l'a affirmé l'honorable député de Hu-
ron-ouest (M. Holmes), alors le gouverne-
ment devrait dépenser plus d'argent pour
outiller convenablement cette branche du
service. Si le gouvernement se fut montré
excessivement économe, nous pourrions lui
pardonner on manque de zèle à ce sujet;
mais comme c'est tout le contraire, nous
croyons que l'imprimerie nationale devrait
être comprise dans ses libéralités, et qu'elle
devrait être outillée convenablement de fa-
çon à pouvoir exécuter rapidement les tra-
vaux qui lui sont confiés. Il est très re-
grettable que nous ayons passé trois mois
ici et que nous n'ayons pas encore les docu-
mehts dont nous avons besoins pour criti-
quer convenablement le programme admi-
nistratif du gouvernement. Je me suis levé
surtout pour demander au très honorable
premier ministre quand nous pouvons es-
pérer avoir les raports du ministre des Fi-
nances, surtout les rapports des dividendes
de banques non-payés, et le rapport annuel
des assurances.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier): Je ne puis maintenant donner ce
renseignement à mon honorable ami.

M. BRIAN WILSON (Lennox) : Je m'inté-
resse plus particulièrement au rapport du
ministre de l'Intérieur, parce que ce rap-
port traite la question de l'immigration. J'ai
demandé au président du comité de l'agri-
culture de ne pas appeler devant le comité
le sous-ministre ou les autres fonctionnaires
qui ont affaire à l'immigration avant que
nous ayons le rapport, et Il a admis avec moi
qu'il vaudrait mieux avoir le rapport avant
que d'interroger'oes -messieurs. Mais. comme
Il était difficile d'amener d'autres personnes
devant le comité, le sous-ministre a comparu
et a été interrogé à la dernière séance du
comité.

Demain nous aurons M. Pedley et M. W.
T. R. Preston devant le comité. et il est
très regrettable que nous n'ayons pas le
rapport en notre possession avant de les

interroger. On a beaucoup parlé du retard
survenu à l'imprimerie nationale, mals je
doute fort que ce soit l'imprimerie natio-
nale qui mérite du blâme. L'an dernier, nous
avons eu la même difficulté relativement
au rapport de l'auditeur général, et l'on a
fait de l'imprimerie nationale le bouc émis-
saire; mais je vois dans le rapport de l'im-
primeur de la Reine au comité conjoint des
deux Chambres sur les impressions, qu'il a
dû attendre la -copie durant soixante-deux
jours et que c'est pour cette raison qu'il a
été en retard.

Le PREMIER MINISTRE : Nous ne som-
mes pas responsables de cela.

M. WILSON : Il faut que quelqu'un en soit
responsable. L'honorable premier minis-
tre prétend-il que le gouvernement n'est pas
responsable du retard apporté dans l'envol
de la copie à l'imprimeur ?

Le PREMIER MINISTRE : Certainement
pas dans le cas du rapport de l'auditeur
général.

M. WILSON: Peut-être que non; mais
j'oserai dire que bien peu de ministères ne
sont pas en retard, et je n'ai aucun doute
que si le très honorable ministre veut s'en
enquérir il constatera que la faute n'en est
pas autant due à l'atelier qu'aux départe-
ments.

M. M. J. F. QUINN (Sainte-Anne, Mont-
réal) : Il ressort clairement, M. l'Orateur, de
la discussion qui a eu lieu jusqu'à présent,
que la faute n'en est pas i l'imprimerie na-
tionale, mais plutôt aux ministres eux-mêmes
si ces rapports ne sont pas devant la Cham-
bre. Que voyons-nous aujourd'hui ? Des
ministres dont on se plaint, le seul qui soit
présent est le ministre de l'Agriculture, et
le très honorable premier ministre a refusé
d'assumer la responsabilité du retard ap-
porté à la production du. rapport de son
colègue sous prétexte que celui-ei était pré-
sent et pouvait répondre pour flui-même.
Mais bien qu'il fût présent il n'a pas ré-
pondu.

Mon très honora>ble ami nous a dit qu'il a
demandé à ses collègues de produire leurs
rapports et que ces rapports seront produits
dans huit jours. Mais il ne paraît pas en
savoir aussi long à ce sujet que l'honorable
député de Wellington-nord (M. MeMullen),
car cet honorable député s'es't levé Immé-
diatement et a prétendu que ce ne sont pas
les ministres qui sont en faute mals
l'imprimerie nationa'le. Puis est venu le
tour de l'honorable député de Huron-ouest
(M. Holmes.. Il a probablement constaté
que dans l'outillage de l'imprimerie na-
tionale il manque cette machine qui a été s.
efficace dans Huron, surtout en ce qui con-
cerne -les Imprimés, car je crois que l'on a
Imprimé là un lot de nouveaux bulletins ; et
constatant l'absence de cette machine dans
l'imprimerie nationale, il s'est montré très
violent dans sa condamnation de ce dépgute-
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ment et très zélé dans ses excuses en faveur
des ministres dont les rapports sont en re-
tard.

J'ai entre les mains un exemple très frap-
pant de manque de sincérité de la part des
ministres. Dans le rapport du ministère de
la Justice pour 1898, 'qui est censé aller jus-
qu'au 30 juin 1898. croiriez-vous qu'il y a un
rapport des commissaires nommés pour faire
une enquête sur certaines accusations por-
tées contre le mécanicien du pénitencier de
Kingston, lequel rapport est daté du 29 dé-
cembre 1898? De sorte que ce rapport mi-
nistériel qui est censé ne s'appliquer qu'à ce
qui est survenu avant le 30 juin, 1898, con-
tient des matières qui ne devraient figurer
que dans le rapport pour 1899.

Evidemment, lorsqu'on a fait ce rapport on
avait l'intention d'aller devant le pays, et
l'on a considéré qu'il serait de bonne politi-
que de faire circuler ce rapport parmi le
public durant la campagne électorale. Plus
tard, le gouvernement a changé d'avis, et
ses rapports sont arriérés. Il ne veut pas
que la Chambre -voie la substance de ces rap-
ports ; il ne veut pas que nous voyions les
documents électoraux qu'ils contiendront.
Nous avons le droit d'en conclure qu'ils pré-
parent des feuilles électorales pour les inter-
caler dans les rapports et qu'il ne veut pas
nous mettre en possession de ces documents
avant qu'il ne soit trop tard pour les discuter.

J'apprends de plus que s'il y a encombre-
ment à l'imprimerie nationale, cela n'est pas
dû à la besogne qui incombe légalement à
cet atelier, telle que l'impression des listes
électorales, car de toutes les parties d'On-
tario s'élèvent des plaintes à l'effet qu'au-
cune de ces listes n'est encore imprimée.
De fait. il n'y a qu'un seul comté dans On-
tario représenté par un membre de l'opposi-
tion qui ait qa dernière liste, celle qui est
maintenant en vigueur en cette province.
Mais la raison pour laquelle l'imprimerie
nationale est encombrée, c'est que son temps
est -employé à la confection de brochures
électorales que les honorables membres de la
droite font circuler chaque jour dans le pays.

Le PREMIE-R MINISTRE : L'honorable
député voudra-t-il spécifier quelles brochu-
res?

M. QUINN : J'apprends que des discours
d'honorables membres du gouvernement
sont imprimés par milliers à l'exclusion de
tout autre travail. S'il en est ainsi, l'on de-
vrait mettre fin immédiatement à cet état
de choses sans quoi nous serons encore Ici
pendant la canicule, si nous voulons faire
notre devoir envers notre pays en diseutant
les rapports ministériels à mesure qu'ils se-
ront produits.

M. B. M. 'BRITTON (Kingston) : Je désire
attirer l'attention sur ce que je crois être
une erreur de la part de 'l'honorable préopi-
nant (M. Quinn). Je crois qu'après enquête
on constatera que le rappcrt relatif aux af-
faires des pénitenciers est -fait pour jusqu'à

M. QUINN.

la fin de lannée. et en conséquence. il est
parfaitement convenable que le rapport pour
1898, qui a été amené jusqu'au 31 décembre,
soit annexé au rapport du ministre de la
Justice. Je crois qu'après réflexion l'hono-
rable député s'apPreevra que sa découverte
n'a rien de très important.

M. QUINN : C mme explication, je dols
dire que la pren.ère réunion de la commis-
sion dont j'ai pris note a eu lieu le 1er jan-
vier 1898, et la dernière, le 4 août 1898 : et
elles figurent dans le rapport pour l'année
terminée le 30 juin 1898.

M. T. -S. SlROULE (Grey-est) : L'honora-
ble député de Kçingston ('M. Britton) est d'a-
vis que les honorables membres de la gau-
che ont eu tort de se plaindre de l'absence
de ces rapports. Mais dans quel 'but ces rap-
ports sont-ils publiés? N'est-ce pas dans le
but de renseigner le peuple sur ce qui est
fait en ce qui concerne les affaires publiques,
et pour fournir aux membres du parlement
les renseignements qui leur sont nécessaires
pour pouvoir expédier d'une façon intelli-
gente la besogne qui leur est confiée? Dans
ce but la loi ordonne que les rapports soient
produits, en ce qui concerne un grand nom-
bre d'entre eux quinze jours après l'ouver-
ture de la isession du parlement.

Quelle raison peut-il y avoir pour cela, à
moins -que ce ne soit pour que les membres
du parlement soient mis en possession
des faits afin de pouvoir discuter d'une façon
intelligente les questions d'intérêt public?
Il y aura bientôt 80 jours que nous sommes
ici et un grand nombre de ces rapports ne
nous sont pas encore parvenus ; et parmi
ceux qui nous manquent se trouvent les
rapports dont nous avons le plus besoin.
Cependant on nous -accuse de nous mon-
trer trop exigeants parce que nous les de-
mandons. Pourquoi sommes-nous -ici? Le
premier ministre (sir Wilfrid Laurier) dit :
Ce n'est pas notre faute, c'est la faute de
l'imprimerie nationale. Mais est-ce que per-
sonne n'est responsable de l'imprimerie na-
tionale ? Et qui devons-nous tenir respon-
sable devant le pays si ce n'est le -gouver-
ment du jour?

Le gouvernement ne peut éluder ainsi la
responsabilité. Le très honorable premier
ministre (sir Wilfrid Laurier) admet lui-
même sa responsabilité, car Il nous a dit
qu'a a enjoint à tous les ministères d'en-'
voyer leurs rapports parce que le parlement
voulait les avoir. A-t-il envoyé l'ordre à
l'imprimerie nationale? Non ; il a envoyé
l'ordre aux départements sous le contrle
des di- ers ministres afin qpe ceux-ci pus-
sent parler à leurs subordonnés et faire
hâter la préparation de ces rapports. Le
parlement doit-il être paralysé par lindiffé-
rence ou le manque d'aptitudes du gouver-
nement actuel?

Nous sommes en face d'un état de choses
bien étrange. Pour ma part, je n'admets pas
que le gouvernement nous ait offert une dé-'
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fense raisonnable contre l'accusation portée
contre lui ' l'effet qu'il a négligé son devoir.
Si l'imprimerie nationale n'a pas l'outillage
nécessaire pour imprimer les rapports, le
gouvernement a le -pouvoir de lui procurer
ce qui lui manque. ' Nous savons ,qu'une
quantité considérable des impressions du
gouvernement se fait en dehors de l'impri-
merie nationale. Pourquoi n'en est-il pas de
même en ce qui concerne les rapports? Ou
bien. si l'imprimerie nationale n'est pais
assez grande, pourquoi ne pas l'agrandir?
Nous savons que le gouvernement dépense
de largent dans toutes les autres directions.
Mais voilà un cas surtout où l'argent devrait
être dépensé si cela est nécessaire afin d'évi-
ter ces retards déraisonnables.

Je suis convaincu que le pays tiendra le
gouvernement responsable pour cette iiégli-
gence de ses devoirs. Cela m'a amusé d'en-
tendre l'honoimble député de Wellington-nord
(M. MeMullen) prendre sa défense. Pendant
des années et des années, cet honorable dé-
puté a attaqué l'ancien gouvernement pour
prétendue négligence de ses devoirs iorsque
les rapports n'arrivaient pas à bref délai ;
mais maintenant, il se présente comme l'a-
pologiste de ses amis et fait valoir toutes
les excuses possibles dans l'espoir que quel-
ques-unes d'entre elles seront acceptées
comme des raisons valables pour les retards
dont le gouvernement est responsable. Grace
à l'absence de ces rapports, il nous est im-
possible de faire notre devoir en cette Cham-
bre.

L'honorable député de Lennox (M. Wilson)
a démontré avec raison que demain nous
nous occuperons de l'immigfation dans le
comité permanent de cette Chambre chargé
de cet-te question. Nous avons eu devant
nous le sous-ministre pour nous donner des
renseignements sur la manière dont s'expé-
die la besogne de 1'immigration. Les hono-
rables membres de la droite ont cité des
statistiques sur l'émigration, qui ne sont
pas à la portée de tous les membres de cette
Chambre en général. Ils n'ont pu les avoir
que privément et se les faire donner par des
employés du département. Nous ne pouvons
réfuter ces chiffres, ni les expliquer. ni
même les admettre-parce que nous n'en sa-
vons rien. Et pourquoi ? Parce que le rap-
port du ministre de l'Intérieur n'est pas de-
vant nous. Nous ne pouvons traiter cette
question avec connaissance de cause, ni
dans ce comité ni dans cette Chambre.

Le peuple sera-t-il satisfait de cette façon
de conduire ses affaires ? Je ne le crois pas.
Les membres du gouvernement peuvent-ils
plaider innocence ? Non. Quelle est leur po-
sition aujourdhui ? On ils -ne remplissent
pas fidèlement leur devoir ou ils sont in-
compétents. 'JDemain. nous devons conti-
nuer nos travaux devant le comité sur
'Agriculture et 'la Colonisation.' Nous som-
nies censés critiquer et poser des questions
au sujet de l'immigration. ' lais nous ne
pouvons le faire d'une. facon intelligente.
parce que 'nous Ignorons le résultat des, opé-

rations -de l'année dernière. On nous dit que
le département a aux Etats-Unis 275 agents
qui' travaillent en faveur de l'immigration,
mais nous ne savons pas ce qu'ils font, ni
combien de personnes ils ont envoyées l'an
dernier, ni combien d'argent a été dépeasé
pour ce service.

Nous ignorons absolument ce qui s'est fait
et cependant, demain, l'on s'attendra à ce
que la Chambre reçoive de nous les rensei-
gnements :lu'elle doit avoir pour remplir
ellicacement son devoir envers le pays en
ce qui concerne l'immigration. Les prévisions
budgétaires sont aussi étudiées 'ici, de temps
à autre. Mais nous n'avons pas de rapports
des ministères pour indiquer ce qui a été
fait de l'argent qui a .été voté l'an dernier.
On nous tient dans l'ignorance par suite
de la négligence ou de. l'incompétence dont
les membres du gouvernement font preuve
en préparant et en présentant ces rapports.
Quelques-uns des ministres plaident igno-
rance ; ils disent qu'ils ne savent pas. ls
siègent ici et ils ne savent pas si les rap-
ports, même ceux de leurs propres ministè-
res, sont présentés à la Chambre ou non.
Comme ils doivent être bien renseignés sur
la besogne de leurs départements ! C'est une
honte et un déshonneur pour des membres
du gouvernement-

Quelques VOIX : Oh ! oh!
M. SPROULE : Je le dis, à dessein; il est

honteux de voir le chef d'un ministère sie-
ger ici et ne pas savoir si son rapport a 'été
présenté ou non au parlement. Il plaide
ignorance. Il devrait avoir hhonte le lui-
même. Il devrait céder sa place et la don-
ner à quelqu'un qui ferait déposer les ren-
seignements devant le parlement en temps
opportun.

M. O. E. TALBOT (Bellechasse)': Il est
amusant d'entendre les honorables membres
de la gauche se plaindre de ce que les ren-
seignements ne leur sont pas fournis. Il nous
ont retenu ici durant trois mois, 'plusieurs
d'entre eux fa:isant des discours de quatre
heures. S'ils n'avaient pas les renseigne-
ments dont ils avaient besoii, il faut qu'ils
aient beaucoup parlé sur des données ima-
ginaires ou qu'ils aient ressassé les rensei-
gnements fournis durant les années précé-
dentes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : Je consens volontiers à accep-
ter la responsabilité qui m'appartient de
droit. Mais je voudrais dire au député de
Grey-est (M. Sproule), s'il ne le sait déjà,
lue les rapports de l'immigration' et les'rap-

ports qui traitent du département de l'in-
migration ne relèvent pas du ministère de
l'Agriculture et ne figurent pas dans mon
rapport. En conséquence, peu lui' importe
que le rapport du ministre de lPAgriculture
'ait été produit ou non. Je -dois avouer que
je suis très peiné de voir que mon. rapport
n'ait 'pas été déposé sur le. bureau de la
Ohambre avaùt aujourd'hui. Dès le commen-
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ment de l'année, j'ai insisté auprès de nos
fonctionnaires pour leur faire préparer les
diverses parties de ce rapport et pour qu'ils
les expédient le plus rapidement possible.
C'est quelques jours seulement après l'ou-
verture de la Chambre que le rapport a été
envoyé à l'imprimerie nationale.

Je ne saurais citer de mémoire la date pré-
cise, mais ce rapport a éîté envoyé au bureau
de l'imprimerie nationale quelques jours
après l'ouverture de la session. J'ai une obser-
vation à faire au sujet de la date de ces rap-
ports, observation provoquée par une affir-
mation venue de l'autre côté de la Chambre :
ces rapports sont datés, il est vrai. du 30 de
juin ou (lu 1er de juillet dernier ; mais le
rapport du ministère de l'Agriculture et celui
des stations agronomiques vont jusqu'au 1er
de novembre, et, par conséquent, ils ne sont
pas aussi en retard que le prétendent cor-
tains députés.

L. WILSON : Pourquoi s'étendent-ils jus-
qu'à cette date?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ces deux rapports traitent surtout d'expéri-
ences agricoles et il importe qu'ils couvrent
toutes les expériences de la saison jusqu'au
Ier de novembre.

M. GEORGE GJILLET (Northumberland-
ouesti : Le ministre pourrait-il m'expliquer
l'encombrement de la besogne du bureau
d'imprimerie, à une époque aussi peu avan-
cée de la session?

Le MINISTRE DiE L'AGRICULTURE:
Que l'honorable député veuille bien se rap-
peler que je -n'ai pas la direction du bureau
d'imprimerie et ne suis pas en mesure de lui
fournir les renseignements voulus à cet
égard. Je puis, toutefois, lui signaler une
des causes qui peuvent produire cet encom-
brement : On a commandé une nouvelle
presse de plus fort calibre, afin de parer à
tous ces délais, mais le directeur de l'impri-
merie m'apprend que cette machine n'a pas
encore été installée, parce que la maison de
commerce î laquelle cette commande a été
donnée n'a pas encore pu la livrer en rai-
son du grand nombre de commandes qu'elle
est à exécuter. Nous espérions que ceTte
année, l'impression des documents publics
se ferait plus rapidement que d'habitude,
et c'est dans ce but que, la session dernière,
nous avons fait voter un crédit affecté à
l'achat d'une machine de plus forte capacité;
mais, malheureusement, cette presse n'est
pas encore en place, et c'est là ce qui expli-
que les retards survenus dans les travaux de
l'imprimerie.

MN. CLARKE : Quand a-t-on commandé
cette presse?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Aussitôt après l'adoption du crédit en ques-
tion, l'année dernière.

M. GUILLET : Au moins, le manuscrit
des rapports aurait dû être transmis a l'im-

M. FISHER.

primerie longtemps avant l'ouverture de la
session.

M. L'ORATEUR : L'honorable député a
déjà parlé une fois.

M. GUILLET: Je voulais tout simplement
faire une observation au sujet de la réponse
que l'on avait faite à ma demande. Il
me paraît incompréhensible que les ma-
chines du bureau ne suffisent pas à la
besogne ordinaire. Si lexplication donnée
était plausible. si le gouvernement n'avait
pu prévoir eet encombrement de besogne
pendant la session ; mais, de fait, l'on avait,
d'abord cru que le bureau d'imprimerie pou-
vait expédier facilement toute la besogne
ordinaire. En outre, on a donné à l'entre-
prise il des bureaux de journaux dans les
différentes parties du pays beaucoup d'ou-
vrage que le bureau d'imprimerie avait cou-
tume d'exécuter, ce qui l'a soulagé d'autant,
de sorte que le matériel d'exploitation lu
bureau aurait dû pouvoir suffire à l'expédi-
tion de la besogne.

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.
La Chambre reprend le débat ajourné sur

la motion de M. Fielding :
Que M. l'Orateur quitte le fauteuil, afin que la

Chambre se forme en comité, pour délibérer sur
les voies et moyens de prélever les subsides à
accorder à Sa Majesté ; et sur la notion de sir
Charles Tupper, en amendement.

M. F. D. MONK (Jacques-Cartier) : M.
l'Orateur, je n'ai que quelques mot à dire
pour terminer les observations que j'avais
l'honneur de présenter à cette Chambre, ven-
dredi soir. Aussi bien, ce soir-là, n'ayant
presque pour seul auditeur que l'honorable
ministre du Revenu de l'intérieur (sir Henri
Joly de Lotbinière) j'ai cherché par tous les
moyens possibles à apporter chez lui la
conviction qui pût l'induire à voter pour
l'amendement qui est maintenant sous con-
sidération. Je ne sais pas si j'ai réussi.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
Je crois que non; mais mon honorable ami
peut essayer encore.

M. MONK: Si je n'al pas réussi, je suis
porté à croire que j'avais raison quand je
disais que l'honorable ministre sommeillait
pendant mon discours.

Je disais en finissant, monsieur, quelle était
la position prise par M. Colmer, quel était
son projet pour l'imposition d'un léger droit
sur les productions propres à notre pays,
comme les viandes, les céréales, et quélques
autres denrées, importées de l'étranger en
Angleterre, et dont j'ai parlé. Imposition qui,
suivant ce statisticien éminent. n'aurait pas
eu pour effet d'en augmenter le prix sur le
marché anglais ; je disaisi aussi qu'il en
serait résulté, surtout pour notre classe agri-
cole, des avantages inouis sur lesquels il est
inutile de m'étendre. L'exposé de ce projet
qui fut très favorablement accueilli au con-
grès des chambres de commerce de l'empire,
avait pour effet l'imposition. à l'Angleterre
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de taxes au montant de £2,700,000 sterling. mer d'une commission afin de pouvoir constater
Mais ce projet pour être populaire avait be- comment il serait possible de donner un effet
soin d'être modifié. M. Colmer l'a modifié pratique à ces aspirations. En pareilles circons-
en indiquant de quelle manière on pourrait tances, si vous pensiez n'être pas en mesure
dégrever le budget des Impôts en enlevant d'aller au delà d'une commission d'enquête,partie ds taxesqui pèset surul thé cozismom~ent, et si c'est le désir des autresune partie des taxes qui pèsent sur le thé,l'Afrique-
le café, le cacao; et, de cette manière, il ar- sud, de coopérer à cette enquête, le gouverne-
rivait à un dégrèvement de £2,000,000 ster- nent de Sa Majesté sera enchanté de faire les
ling, ne laissant que £700,000 à prélever préparatifs nécessaires dans ce but, et il ac-
sur les produits venant de l'étranger. ceptera avec plaisir tout ce qu'on pourrait lui

Eh bien! comme je le disais, aussitôt que suggérer touchant le mode de la conférence,
ce plan fut exposé au congrès des chambresla constitution de lace plan fu exposéut c ang tsrescevobrr commission, et il est tout probable qu'il y pren-de commerce, on a vu la itualitédrait lui-même part.
un accueil beaucoup plus favorable, et il est Il est clair, d'après le langage de cet
certain que si l'on examine avec soin les homme éminent, que le projet qu'il préconi-
discours prononcés par les hommes éminents sait devant le congrès des chambres de
qui prirent part à ce congrès, il faut arriver commerce de l'empire, n'est pas irréalisable.
à la conclusion que ce projet est tout à fait Ce qu'Il voulait, c'était des sugestion- pro-
réalisable, et qu'à l'heure qu'il est, il serait pres à faire réaliser cette pensée.
accueilli avec faveur en Angleterre, malgré Depuis ce temps-là, est-ce que le gouverne-
ce qu'ont pu dire les journaux anglais. ment a donné suite à l'invitation qui lui fût

Il y a un autre document, amonsieur, 'sur adressée dans cette circonstance solennelle ?
lequel je désire attirer l'attention de cette Est-il entré en communication avec le gou-
Chambre, intitulé: " Proceedings of a Con- vernement britannique avant d'introduire
ference between the Secretary of State for le changement considérable que comporte la
the Colonies and the Premiers of the Self- résolution que nous discutons aujourd'hui?
Governing Colonies." Conférence qui a eu Depuis 1896aucun effort n'a été accompli
lieu en juillet 1897, et dont le procès-verbal par le gouvernement pour promouvoir cette
a été déposé devant les deux Chambres du grande cause de la mutualité commerciale
parlement britannique. Là, M. Chamberlain entre les diverses parties de l'empire britan-
avait à parler aux premiers ministres des
différentes colonies représentées à Londres. nqe; pu are a été fite e
Que leur donne-t-il à entendre de ce projet neterre pur assure la inscitn de
de concessions réciproques? cetteaide qu a ouj rtnri d

Donne-t-il à entendre que ce projet de poam u prti certe u.
modification de ces tarifs est illusoire, vain J'iit aubcour de cetteodiscssonque
et irréalisable? Pas du tout. A la page 10 de i'opi i pbliquerans a poncesde u-
ce document important, je trouve les paroles q
mêmes qu'il a prononcées et que je prends ne sont pas d'une nature réciproque. Jen
la liberté de citer à cette Chambre: aila preuve dans le rapport de la chambre

de commerce du district de Mfontréal, com-
Je passe à une autre ordre de -considérations :posée d'hommes d'affaire Canadiens-fran-

je veux dire les relations commerciales de ce çais demeurant dans cette grande métropole
pays et des colonies, dans l'avenir. Dans quelle commeale du Canada, ou dans son vol-
mesure est-il possible de resserrer davantage et sinage Immédiat. Ce rapport est dans le
de rendre plus intimes ces relations ? Je l'ai même sens que ceux faits par les autres
déjà dit, le sentiment, à .mn avis, est la plus
grande des forces dans le gouvernement général
du monde ; mais, en même temps, je voudrais vals citer a une grande importance parce
apporter à l'appui du sentiment des motifs pui- qu'il exprime fidèlement lopinionde la po-
sés aux sources de l'intérêt privé et de l'ordre pulation canadienne-française. Non seule-
matériel. Toutefois, les législations fiscales des ment il nous fait connaître'l'avis de ce corps
différentes colonies sont si dissemblables et elles sur le sujet qui nous.occupe. mais aussi sur
différent tant de celle de la mère patrie, que ce chacune des questions qui devront être dis-
serait une tâche des plus comp'liquées et des
plus ardues d'arriver à conclure une union com-
merciale se rapprochant du zodlverein ou de chambres de commee de l'empire. Le'co-
l'union commerciale de l'empire allemand. mité qui a préparé ce rapport se composait
L'historique du zollverein, il ne faut pas l'ov- de 30. L. E. Geoffrion, D.'Masson, H.
blier, nous offre des renseignements de plus Brault L. E. Morln, aîné, J. Contant et, Ar-
haut intérêt. Au début, ce ne fut qu'une
simple convention commerciale n'embrassant
d'abord qu'une partie du commerce de l'empire* Quant à la questionqui nous occupe. ces
puis, elle s'étendit rapidement à l'empire tout messieurs affirment-ils que nous devons don-
entier, et finalement elle rendit possible et sti- uer des concessions sans rien recevoir én
mula l'union politique de l'empire. Toutefois, retour? Tout au contraire, et je cite une
pour le moment, je préfère entendre les mes- partiede ce rapport qui est en anglais
sleurs présents exprimer leur avis sur cette
question plutôt que de suggérer moi-même au- Alors, puisque cette question'est de 'la juridic-

cun prpostio. tion des, Chambres des communes, pourquoi ýcettecune proposition.
En attendant. Je dois, cependant signaler une assemblée n'étudierait-elle pas la question de

résolution qui semble avoir été adoptée à l'una- savoir s'il est possible - l'Angleterre d'admettre
nimité à une assemblée des premiers ministres le principe de lacompensation 'en faveur de ses
à Hobart, résolution exprimant le désir de for- colonies, sous forme de primes, ou sous ntoute.
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autre forme, relativement à leur commerce, c'est-
à-dire pour les exportations expédiées directe-
ment par les colonies aux ports anglais. et cela
d'après une échelle qui pourrait être établie.

A notre avis, les pays étrangers auxquels l'em-
pire est lié par des traités de commerce ne pour-
raient opposer d'objections p:ausibles à cette
proposition.

Ces primes. gratifications -ou compensations,
peu iinporte le nom, ne sauraient être envisagées
à titre équivalent d'un droit différentiel, droit
que l'Angleterre ne saurait accorder sans com-
promettre srn régime fiscal, mais ce serait plu-
tôt un encouragement au développement des
produits des colonies, et l'empire peut, probable-
ment, tout aussi bien accorder cette faveur à ses
sujets d'outre-mer qu'accorder des subventions
à ses sujets du Royaume-Uni.

L'avis exprimé par cette chambre de commerce
se prête à des développements que les limites
de ce rapport ne comportent point ; mais il est
fort possible que, de la discussion de cette ques-
tion, ainsi que de l'étude des usages auxquels
les colonies pourraient appliquer les primes en
question, jaillirait la solution du problème re-
latif aux difficultés inhérentes au système com-
mercial de la Grande-Bretagne ainsi qu'aux be-
soins particuliers de chacune des parties de
l'empire.

Je n'en citerai pas plus long ; mais ce rap-
port ne déclare-t-il pas expressément que
l'Angleterre devrait prélever un impôt sur
les produits venant des pays étrangers,
comme le suggère M. Colmer dans son mé-
moire, afin de favoriser les colonies ? Le
principe est formellement posé ici, à savoir
que nous devrions obtenir une compensation
en retour de nos concessions. C'est là l'opi-
nion générale dans la province de Québec.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Quelle est la date de ce rapport ?

M. 3MONK : Il porte la date du 14 mars de
cette année. Je croi.s que, malgré l'étude
sérieuse que ces hommes ont dû faire de cette
question, parce qu'ils la traitent fort bien,
s'ils avaient connu à fond le mémoire qui été
préparé par M. Colmer, ils se seraient ren-
dus complètement à l'idée qu'il y expritie.
A tout événement, ils déclarent que nous
voulons avoir quelque chose en retour de nos
concessions, et lIs ont raison.

Car, monsieur, qu'on considère notre posi-
tion. Je crois fermement que l'effet de cette
politique va être de nous aliéner les autres
pays. On va élever les droits contre nous
dans les autres pays. On le fait déjà en
Allemagne et en Belgique, et on va le faire
dans les autres pays d'Europe comnfe on le
fait aux Etats-Unis. Nous allons nous trou-
ver isolés. Nous aurons bien le marché an-
glais. il est vrai, mais nous nous trouverons
sur ce marché absolument sur le même pied
que les grands pays qui nous font concur-
rence. surtout les pays agricoles comme les
Etats-Unis.

Dans ce projet, M. Colmer ne mentionne
pas tous les articles sur lesquels nous vou-
drions avoir une préférence, il n'en signale
que 18 sur 219 ; tais Il y en a d'autres.
Le commerce des oeufs, par exemple. Voilà

M. MONK.

un article que nous exportons grandement,
mais les Américains nous font une concur-
rence terrible. Eh bien ! s'il y avait un
droit léger d'imposé sur les œufs qui vien-
lient de l'étranger en Angleterre, bien que le
prix n'en fût pas augmenté pour le con-
sommateur anglais, il est certain qu'une
telle faveur serait inappréciable pour notre
classe agricole.

Je ne veux pas prendre plus de temps, mon-
sieur, pour discuter ce projet. ,Te veux ce-
pendant, avant de reprendre mon siège, dire
un mot des attaques tout à fait injustifia-
bles,-et, je crois, déloyales,-doui j'ai été
l'objet, de la part du journal qui est l'or-
gane de l'honorable ministre des Travaux
publics, à Montréal. Nous savons, monsieur,
ce que sont les épreuves de la vie, les vé-
ritables épreuves, les peines, les soucis, et
en présence de ces vraies isères, on peut,
bien souvent, rester indifférents aux atta-
ques d'un journal politique ; mais il y a
certainement une limite à cela. Le
journal du ministre des Travaux pu-
blics paraît prendre cette attitude-ci :
Que nous ne pouvons pas du tout critiquer
les actes de cet honorable ilonsieur sans
porter atteinte à la nationalité canadienne-
française. Voilà la proposition telle que je
la comprends. Je dis que, pour ceux qui
connaissent la situation à Montréal, cette
proposition est véritablement grotesque. Est-
ce que ce monsieur incarne en lui toutes les
qualités de sa race ? Est-il le type, le re-
présentant de sa race, de telle façon qu'on
ne puisse lui adresser un reproche sans at-
taquer, par là même, toute la nationalité ?
Cette prétention n'est pas raisonnable. De
tout temps, depuis la conquête du pays, en
1759. nous avons eu des hommes qui avaient
un caractère représentatif. Nous en avons
aujourd'hui ; mais je doute fort que l'on
puisse placer le ministre des Travaux pu-
biles dans cette catégorie. Certes, il n'é-
tait que juste que nous fussions représentés
par un Canadien-français à cette grande
exposition que la France donne au monde
à l'aurore de ce siècle-ci ; mais je suis con-
vaincu que s'ir y avait eu un plébiscite. dans
la province de Québec, afin de savoir qui
devait nous y représenter, je suis convaincu,
dis-je, que le nom de cet honorable monsieur
ne serait pas' sorti de l'urne électorale.

Une seule fois, monsieur, j'ai cru qu'il était
de mon devoir de signaler ici ce que je trou-
vais être une contradiction dans le langage
de ce monsieur. Nous savons tous qu'il n'est
pas d'une robuste santé ; et je n'ai jamais
prétendu le contraire ; seulement, j'ai di-
que l'activité qu'il déployait depuis qu'il
était en Europe pouvait bien nous porter à
eroire qu'il aurait pu rester ici.

Eh bien ! que suis-je pour avoir osé dire
cela ? Pour avoir eu l'audace de critiquer
la conduite de celui qui nous représente dans
cette circonstance solennelle ? Je me suis
exprimé dans un langage calme et modéré ;
malgré cela, il parait que je ne suis pas un
gentilhomme, que je suis un manant. C'est
le langage .dont on se sert à l'égard de ceux
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d'entre nous qui- se mêlent de critiquer les
actes de ce ministre.

Tout ce que je puis dire, c'est que le titre
de gentilhomme ne s'accorde pas par brevet,
comme autrefois on créait des nobles au
moyen de lettres de noblesse. Si je voulais
un certificat de gentilhomme, je n'irais pas
le chercher dans les bureaux de La Patrie.
Presque toute ma vie j'ai vécu au milieu de
Canadiens-français, et je dois les connaître.
Je puis dire qu'en toute occasion, et ces oc-
casions ont été nombreuses, ils m'ont mani-
festé une généreuse sympathie. Est-ce que
les attaques de l'auteur salarié de ces lignes
à. la phrase mal faite et obscure, foulant aux
pieds les règles de la grammaire et massa-
crant celles de la syntaxe, vont changer mes
sentiments vis-à-vis des Canadiens-français ?
Assurément non, jamais.

M. JAMES McMULLEN (Wellington-
nord) : Je n'entreprendrai certainement pas
de répondre à l'honorable préopinant, (M.
Monk) en français. Je voudrais pouvoir le
faire ; mais, malheureusement, la connais-
sance de cette belle langue me manque et
force m'est bien de laisser à quelque collè-
gue le soin de répondre à l'honorable dé-
puté. Je vais me borner à répondre au dé-
-puté de Halton (M. Henderson). L'un de
ces derniers soirs, il nous a fait un inter-
minable discours au cours duquel il s'est
permis certaines assertions que je tiens à re-
lever. La prospérité, nous a-t-il dit, vient
en dépit du gouvernement. On le sait, la
prospérité ne dépend pas absolument de
l'initiative d'un cabinet quelconque; mais
j'affirme qu'un bon gouvernement peut con-
tribuer, dans une large mesure, à accélérer
le développement et le progrès d'un pays.
On se rappelle que, de 1874 à 1878, les mes-
-sieurs de la gauche ont cherché à faire peser
sur le gouvernement Mackenzie la responsa-
bilité de la malheureuse situation du pays
à cette époque. A leurs yeux. le gouverne-
ment n'était que la mouche du coche ; et si
le pays souffrait, c'était la faute de la
mauvaise administration et de manque d'ha-
bileté du cabinet ; et ils prétendaient qu'un
gouverneineht plus habile -eût ramené la
pospérité au sein du pays. Ils persuadèrent
au pays qu'un changement: de gouverne-
ment était absolument nécessaire, pour ra-
mener le règne de la prospérité ; tandis
-qu'aujourd'hui, ils soutiennent précisément
le contraire. Le gouvernement actuel di-
-sent-ils. n'a contribué en rien à la prospé-
rité du pays. Au contraire, je prétends que
le gouvernement est loin d'y être étranger,;
-et à mon avis,: c'est un grand bonheur pour
le pays que l'administration de la chose pu-
blique ait changé de mains. Aussitôt après
l'avènement du gouvernement actuel au pou-
voir. il s'est effectué toute une révolution
dans la situation économique du pays; le
commerce a repris un essor extraordinaire
'et une prospérité i&ouïe a régné au Canada,
ce qui -prouve bien la nécessité d'un change-
ment de gouvernement. Au sujet du tarif,

le député de Halton prétend que le gouver-
nement n'a pas fait de dégrèvements im-
portants. Je prétends que les cul-tivateurs
ont grandement bénéficié des modifications
que nous avons fait subir au tarif. A l'épo-
que où nous siégions à lp& gauche, nous
avons toujours prétendu qu'il fallait dé-
grever les matières premières nécessaires
à la classe agricole et après son avènement
au pouvoir, le gouvernement actuel a dé-
grevé le fil barbelé, le fil d'engerbage et plu-
sieurs autres articles utiles à la classe agri-
cole.

Au sujet du chemin de fer Intercolonial,
l'honorable député a fait certaines assertions
que je tiens à relever. Il affirme que le mar-
ché conclu avec les propriétaires du chemin
de ,fer de Drummond a fait perdre au pays
un million de dollars., La situation de l'In-
tercolonial demandait impérieusement que
le gouvernement adoptât des mesures éner-
giques pour réformer l'administration de
cette vole ferrée, de façon à faire cesser les
déficits annuels, à rétablir l'équilibre finan-
cier, puis à nous assurer quelque chose en
retour des énormes capitaux engloutis dans
la construction de ce chemin de fer.

A entendre ces messieurs, ils ont le mono-
pole de l'intelligence, de la sagesse, de Ifa-
bileté administrative, de la science gouver-
nementale ; et cependant qu'ont-ils fait, au
pouvoir, relativement à l'administration de
l'Intercolonjal ? Leur bilan est facile à éta-
blir; ils ont laissé s'accumuler des déficits
annuels qui ont atteint le chiffre de $8,500,
000, sans compter les frais d'exploitation de
la voie ni le service de l'intérêt sur un capi-
tal de $55,000,000 englouti dans ce chemin
de fer. Voilà la situation financière qu'ils
ont laissé se perpétuer, sans faire le moin-
dre effort pour y remédier. Ces messieurs
prétendent que, quelquefois, ils ont réussi à
payer les frais d'exploitation de cette voie
ferrée. Voyons ce qui en est. A l'époque
où. le chef de l'opposition (sir Charles Tup-
per) détenait le portefeuille des chemins de
fer, il lui est arrivé de porter au compte du
capitàl même les paraneiges établis le long
de la voie, et cela afin de faire voir que
l'exploitation de la voie rémunérait le ca-
pital. C'est ainsi qu'en Imputant sur le
compte du capital une foule de dépenses, il
arrivait à établir une légère plus-value. Et,
lorsque l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Haggart) prit ce portefeuille, .11
eut recours au même expédient. Au début
de son administration, il trouva $700,000 va-
lant d'outillage' -ur, tout le parcours de- la
voie et surtout à Moncton, et à li fin de son
adriinistration, cet outillage était réduit à
la somme de $350.000. Il s'était tout simple-
ment servi de cet outillage- et de ce maté-
riel roulant pour l'amélioration du chemin,
sans le remplacer, prétendant qu'il faisait
une. exploitation rémunératrice, tandis que,
defait, il épuisait la réserve de matériel
acheté par ses prédécesseurs pour l'entre-
tien de la vole. C'est ainsi qu'il a pu pré-
senter à la -Chambre un état qui:nous a.por-
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tés a croire qu'il faisait face à ses dépenses priétés. ou si elle veut accorder le droit de
d'exploitation, ce qui était absolument con- suffrage aux enfants et aux femmes, en quoi
traire à la vérité des faits. En pré'sence cela nous intéresse-t-il, du moment quelle
d'un pareil gachis, le gouvernement actuel, n'envoie à Ottawa que 65 représentants?
à son avènement au pouvoir. et le ministre Dans la province de l'Ontario, le système du
des Chemins de fer et Canaux (M. Blair dé- suffrage unique est en vigueur, et nous éli-
cidèrent d'effectuer une réforme. et leurs sons 90 députés fédéraux. Peu importe donc
efforts ont été couronnés d'un plein succès. le mode suivi par la province de Québec dans

Aux yeux de ces messieurs. le marché con- le choix de ses représentants au parlement
clu par le gouvernement avec la Compagnie fédéral, puisque cela ne touche en rien au
du chemin de fer de Drummond est entaché principe même de la représentation basée sur
de corruption ; c'est là une de leurs plus la population.
fortes chameurs dans cette Chambre et à la IM. M\ACLEAIN: L'honorable député metribune populaire. Cela semble un parti permettra-t-il de lui signaler en quoi la chosepris chez eux ; ils voient de la corruption, peusettressenous intéresse?des concessions. des malversations dans tous
les actes, dans toutes les entreprises (lu gou- 'M. .McMULLEN : Mon honorable ami serl
vernement. Rien ne trouve grâce aux yeux plus tard en lieu de faire connaître son avis.
de ces critiques; et l'entreprise du chemin Je n'ai pas de leçon à recevoir de lui pour
de fer du Yukon et celle du chemin de fer le moment,
de Drummond, bref, toutes les entreprises M MACLEAN : C'est parfait.du gouvernement. a les entendre, suintent
la corruption, le péculat. Cet état d'âme M. McMULLEN : Au sujet des subven-
est-il le résultat de leur passage au pou- tions accordées aux voles ferrées, le député
voir et de leur propre administration? de Ialton trouve matière à censure dans le
A leur chute du pouvoir, ils crurent, sans fait que le gouvernement actuel accorde $6,-
doute, que leurs successeurs marcheraient 400 par mille, tandis que le gouvernement
sur leurs brisées et que le même esprit pré- conservateur n'accordait que $3,200. Lors-
siderait encore à l'administration de la chose qu'il s'agit de quelque voie ferrée dont la
publique ; aussi bien, ne voient-ils partout construction offre de grandes difficultés, le
que le règne _ éhonté de la corruption dans gouvernement a jugé à propos de doulbler la
toutes les branches des services publics. subvention de $3,200 par mille ; mais il y a
Après enquête minutieuse, après avoir seru- ajouté une fort sage stipulation, en obligent
té à l'aide de la lumière du réflecteur.ý toutes les compagnies de chemin de fer à fournir
les transactions de l'administration, à dater 3 pour 100 de la subvention, sous forme de
de son avènement au pouvoir jusqu'aujour- travaux, comme le transport des malles, etc.,
d'hui. ils leur a été impossible de trouver un etc. Voilà une réforme à laquelle les con-
seul acte entaché de corruption, de nature servateurs n'avaient jamais songé. Tout en
à faire rejaillir le blâme sur le cabinet ou recevant une sulbvention plus élevée qu'au-
sur quelques-uns de ses membres. A nion trefois, les compagnies de chemin de fer sont
avis, le marché conclu avec la Compagnie obligées de payer 3 pour 100 d'intérêt sur la
du chemin de fer du Comté de Drummond, subvention, et, -comme le Canada emprunte
marché qui a en pour résultat le prolonge- actuellement le l'argent à un peu plus de
ment de l"Intercolonial jusqu'à Montréal, est 2j pour 100, le gouvernement ne fait que
un acte marqué au coin de la plus haute sa- prêter de l'argent à ces compagnies à un
gesse ; c'est une des plus heureuses ré- taux plus élevé que celui que le pays lui-
formes accomplies par le gouvernement, même paie pour ses emprunts. Il est indubi-
puisqu'elle nous met en lieu d'espérer le ré- table que les voies ferrées en question, qui
tablissement de l'équilibre financier dans seront mises en pleine exploitation, pourront
l'administration de cette voie ferrée, et que acquitter au moins 3 pour 100 sur la subven-
le pays pourra retirer quelque profit des ea- tion de $6.400 par mille, accordée par le gou-
pitaux engloutis dans cette entreprise. vernement. Je le répète, c'est là une ré-

L'honorable député a ensuite abordé la forme à laquelle l'ancien gouvernement
question du cens électoral. Cette loi était n'avait jamais songé.
tellement absurde, nous a-t-il dit, que. dans L'honorable député (M. Henderson) s'est
la province de Québec, certains électeurs vo- élevé contre le prétendu -gaspillage du gou-
talent jusqu'à cinq à six 'fois, tandis que, vernement relativement au chemin de fer
dans la province de l'Ontario, le système du de la Passe du Nid-de-Corbeau. Voyons ce
suffrage unique est en vigueur. La province qui en est. 'Dans la charte de la compagnie
de Québec envoie au parlement soixante- du chemin de fer Canadien du Pacifique, le
cinq députés, tandis que la province de l'On- gouvernement conservateur avait inscrit des
tario en envoie 90. La rep'ésentation de stipulations qui plaçaient la population du
chaque province est basée sur la population. Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest
D'ailleurs. la province de Québec n'a pas à dans une situation fort désavantageuse, et
consulter la province de l'Ontario sur le mode le progrès de ces provinces se trouvait grave-
à adopter pour l'élection de ses représen- ment compromis par les tarifs exorbitants
tants au parlement fédéral. -Si la province de de transport établis 'par la compagnie sur
Québee s'avise (le donner aux électeurs le, les importations et les exportations. Les
droit de voter autant de fois qu'ils ont de pro- colons s'adressèrent en vain au gouverne-
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ment conservateur ; mais le gouvernement
actuel prêta l'oreille à leurs prières et pro-
fita de l'occasion pour obliger la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique à
abaisser ces exorbitants tarifs de transport
des marchandises. Par conséquent. en ac-
cordant une subvention pour la construction
du chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau,
il fut stipulé, comme condition sine qua non,
que la compagnie abaisserait ses prix de
transport. Un député du Manitoba vint dé-
clarer en plein parlement que, par suite des
stipulations ainsi imposées par le gouverne-
ment àt la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, les habitants du Manitoba
bénéficieraient d'un dégrèvement annuel de
$600.000 sur le transport de leurs p;roduits.
Voi-l qui prouve que le marché conclu par
le gouvernement est marqué au coin de la
sagesse, et que de fait, le gouvernement a
délivré les populations du îManitoba et des
Territoires du Nord-Ouest de l'esclavage où
les avait réduites le gouvernement conserva-
teur.

L'honorable député (M. Henderson) a voulu
faire croire ii la Chambre que sous l'empire
du tarif de pi2érence. les droits sur les
indiennes importées au pays acquittent des
droits plus élevés que sous le régime Foster.
Voyons ce qui en est. La valeur des in-
diennes de provenance anglaise importées au
Canada l'année dernière s'élève à $2,247,083,
tandis que celle des indiennes d'importation
américaine -atteint le chiffre de $769.600. soit
une totalité de $3,017,283. Sous le régime
Foster de 30 pour 100, ces indiennes au-
raient acquitté $905,184.30 de droits. Sous
le régime Fielding qui frappe de 35 pour f10
les marchandises de provenance américaine
et sous l'empire du tarif de préférence de 25
pour 100 en faveur des marchandises de pro-
venance anglaise, ces indiennes auraient ac-
quité $859,376.79 de droits, soit $45,808.11 de
moins que si le tarif Foster eût été en vi-
gueur. Le député de Halton ne saurait con-
tester l'exactitude de ces chiffres; car mes
renseignements au -sujet de ces importations
sont puisés dans les documents publies, où
il peut lui-même en vérifier l'exactitude.

M. HENDERSON : Cela n'infirme nulle-
ment ma thèse ; et la réponse de mon hono-
rable ami porte à e0té de la question.

M. MeMULLEN : L'honorable député a
prétendu 'que, sous le régime actuel, les in-
diennes importées au pays ont acquitté des
droits plus élevés qu'elles n'en avaient ac-
quitté sous le régime Poster. Si ces articles
ont acquitté l'année dernière, plus de droits
que sous l'ancien régime, c'est pour la raison
bien simple que le chiffre des importations
d'indiennes est plus élevé. 'Si .chaque , ta-
mille a payé plis de droits, l'année dernière,
c'est que la bonne mère de famille a acheté
deux robes d'indienne, au lieu d'une seule.
La prospérité du pays. l'année dernière, a
permis au peuple d'acheter davantage, et
cette augmentation dans le volume des

achats a grossi le chiffre des recettes de la
douane ; mais il serait absolument injuste
de conclure de là que les droits de douane
ont subi un relèvement et que le peuple a
été taxé davantage. Mes chiffres sont d'une
exactitude absolue, et si l'on avait acheté,
sous le régime Poster, autant d'indiennes que
l'on en a acheté sous le régime Fielding, les
recettes douanières :sous le premier régime,
auraient accusé $45,808.11 de plus que sous
le dernier régime. Supposonts encore qu'il
s'importe au pays, l'année prochaine, autant
d'indiennes qu'il s'en est importé l'année
dernière. L'année prochaine, le tarif de pré-
férence de 33½ pour 100 sera en vigueur, et
les droits à acquitter sur ces mêmes impor-
tations ne seraient plus que de $793,819.37,
au lieu de $905,184.91 qu'il faudrait payer. si
le régime Poster était en vigueur. Par con-
séquent, 'économie effectuée sur les in-
diennes pour les transactions. de l'année se-
rait de $111.385.53. On le Toit, l'argumenta-
tion de l'honorable député porte à faux.
Supposons qu'.un négociant importe dix bal-
lots d'indiennes de cinquante pièces i'es-
pectivement, soit 12,500 verges, à 10 cents la
verge. soit $1,250. Sous 'le régime Poster,
ces marchandises auraient acquitté 30 cents
par dollar de droits, soit $375 ; tandis que
sous le régime Fielding, au taux du tarif
privilégié qui est de 2G pour 100, ces mêmes
marchandises n'acquitteraient que $328.11
de droits. soit $46.87 de moins que sous le
régime Foster. Si mon honorable ami (M.
Henderson) achetait pour $1,000 de coton-
nades. sous quel régime fiscal préférerait-il
les importer, sous le régime Foster ou
sous le régime Fielding ? J'attends sa ré-
ponse.

M. DAVID HENDERSON (Halton):
Comme mon honorable. ami désire me voIt
répondre à sa question, je vais le faire. Mon
assertion relativement aux marchandises
colorées était absolument exacte. En effet,
nous avons payé sur les cotonnades colo-
rées, dans le cours des deux premières an-
nées du fonctionnement du tarif différen-
tiel, pour $17,025 de droits de plus qu'en
vertu du tarif Foster.

L'honorable député (M. MeMullen) énonce
une autre prétention à laquelle Il me sera
peut-être permis de répondre. Si l'on ne
peut obtenir ces marchandises en Angle-
terre, ce qui est actuellement le cas quant
aux marchandises de la nature de celles
mentionnés, comme par exèmple les gros-
ses cotonnades dont j'ai parlé, la concur-
rence cesse d'exister entre- l'Angleterre et
les Etats-Unis, et il en résulte que le coût
de ces marchandises est le même qu'aupara-
vant, plus les 5 pour 100 de droits que le
gouvernement a ajoutés en 1897.

M. MeMULLEN : Mon honorable ami ne
répondra ýpas à la, question bien claire que
je lui ài posée, car il sait parfaitement bien
qu'en disant qu'il voudrait importer ces
marchandises, en vertu du tarif Foster, ,Il
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admettrait vouloir payer $46.87 de plus d'après le tarif Fieiding, le droit étant de
qu'en vertu du tarii Fielding, et que per- 35 pour 100, moins 25 pour 100 de préfé-
sonne ne le croirait. Mon honorable ami rence, il serait de $52,500, soit une économie
est un prêteur d'argent, et je voudrais sa- de $7,500. Dans le cas d'une importation de
voir s'il avait l'habitude de faire entendre $200,000 de tapis et de toile cirée, articles
à ses clients que le taux de 30 pour 100 est qu'onimporte beaucoup tant aux Etats-Unis
inférieur à celui de -91 pouir loi). àt col- qu'en Angleterre, de France et d'Allemagne,
bien il parviendrait àr le faire croire? Sup- les droits d'après le tarif Foster, seraient
posons que mon honorable ami ait importé de $,500Dn et d'après 'le tarit Fielding, de
pour $1,$00 de tapis. Le droit prélevé sur S52,500. soit $7,00 moindre. Dans le cas
cette marchandise aurait été de $300 en d'une importation de $100,000 de coutellerie
vertu du tarif Foster, et en vertu du tarif d'Angleterre. les droits d'après le tarif Fos-
Fielding, vu la préférence de 25 pour 100, il ter seraient de $32,500, et d'après le tarif
aurait été de $262.50, soit une économie de Fielding, seulement de $22,500, soit une éco-
$37.50. Supposons encore qu'il ait importé nomie de $10,000. Le résultat serait Iden-
pour $1,000 de coutellerie. D'après le tarif tique dans beaucoup d'autre branches, et
Foster, il aurait dû payer 32J pour 100 de ainsi il est parfaitement évident que quand
droits. soit $325 : d'après le tarif Fielding, le les membres de la gauche essaient de per-
droit ayant été réduit de 30 pour 100, la pré- suader aux consommateurs du Canada qu'ils
férence de 25 pour 100 aurait définitivement ne bénéficent point de l'application du ta-
diminué le montant des droits prélevés à rif Fielding. ils tentent d'en imposer à l'in-
pour $1.000 de coutellerie. D'après le tarif telligence du peuple. En outre, lorsque le
tarif Foster, il aurait fallu payer $300 de chef" de l'opposition tâche de persuader au
droits pour $1,000 de toile cirée importée peuple canadien, de même qu'au peule
dans le pays, et d'après le tarif Fielding, d'Angleterre, que le tarif Fielding n'offre
$225. soit une économie de $75. aucun avantage quelconque, il se met en

L'honorable chef de l'opposition a dit que contradiction avec l'opinion formelle de
le tarif était une tromperie et une fraude, et toute la presse anglaise même. Il est éton-
qu'il ne favorisait pas le manufacturier au- nant de voir un homme de son expérience
giais. Si e monsieur, ayant besoin d'ache- et de son éducation faire une pareille as-
ter de la toile cirée ou des tapis, se trou- sertion.
vait en présence d'échantillons américains, Mon honorable ami le député d'York-ouest
allemands, français et anglais, annonçant (M. Wallace) prétend être un canadien ar-
tous une marchandise de même poids, de dent et loyal. Il se pose en champion de l'in-
même tissu et de même qualité, je vou- dustrie domestique et en partisan de l'en-
drais savoir auquel de ces échantillons s'a- courage-ment de tout ce qui est canadien. Il
dresserait sa commande. Lorsqu'il verrait- se représente comme l'apôtre de la protec-
que sur un achat de $1,000 de toile cirée Il tion, et nos manufacturiers l'ont envoyé à
pourrait économiser $100 en achetant la Was'hington comme leur agent, dans le but
marchandise anglaise plutôt que la mar- de surveiller leurs intérêts. Cependant, mon
chandise française, allemande ou améri- honorable ami et ses deux frères possèdent
caine. il prendrait évidemment la première des intérêts dans une exposition tenue à
s'il est intelligent. Eh bien ! est-ce que cet Woodbridge, et lorsqu'il lui faut des affiches
état de choses n'est pas décidémente avan- pour annoncer cette exposition, il les fait
tageux au manufacturier anglais ?é Il n'y a imprimer à Cincinnati. C'est ce qu'il a fait
pas à en douter. lors de la dernière exposition. afin de s'épar-

Prenons un marchand en gros de Mont- gner, à lui et à sesi associés, la somme
réeal qui importerait pour $4.000 de soie par d'environ $5 ou $6. Voici une des affiches
année. D'après le tarif Foster, il lui fau- (l'orateur exhibe une affiche), étalant en bleu
drait payer 30 pour 100 de droit là-dessus, et en jaune vifs toute la grandeur et tous
ou, $1.200 ; d'après le tarif Fielding. vu la les attraits de l'exposition de Woodbridge.
préférence de 25 pour 100, $900 seulement, Je vois sur ce bill les noms de pas moins de
soit une économie de $300. Je ne pense pas trois Wallace. L'un d'eux est secréta-ire -tré-
qu'on puisse trouver à Montréal un mar- sorier, l'honorable député lui-même est pré-
chand qui. dans ces circonstances, voudrait sidet. et l'autre occupe quelque autre posi-
adresser sa commande en France ou en AI- tion. ils adainistrent toute l'affaire. Mon
lemagne plutôt qu'en Angleterre. Il résulte honorable ami sait qu'l aurait pl faire im-
parfaitement de ces chiffres-et ils sont tous primer ces affiches à Toronto; Il sait que
tirés de sources dignes de foi-que le tarif l'exposition de Toronto fait exécuter toute
actuel fonctionne admirablement bien dans
l'intérêt du manufacturier anglais. rager no industries domestiques ; notre ho-

Voyons iaintenant ce qu'il en est qulant norable ami lui-même a ét un très fort
au commerce en gros, car nous ne pouvons haiepio d'e lindustrie domestique, et il
pas apporter trop d'attention à cette parti- nons a imposé des conférences sans fin sur
cularité dlu tarif. Prenons un manufactul-, cette question. Cependant, dans un monment
ier anglais qui exporte' au Canada pour de ast quelle chute n'était-ce pas,

$200.00o de cotonnades imprimées par an- -l'honorable députéa ffiac a d'éoonomiser en-
née. D'nprès l'e tarif Poster. le droit frap- viron $8 on $10 .1 sa-compagnie d'exposition
pant cesmarchndies serait de $n( de la ville de Toodbride, a fait exéuter
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par des ouvriers étrangers. à Cincinnati, ses
afficbes destinées à être répandues par toute
la province de l'Ontario. Je ne crois pas
qu'il soit allé jusqu'à passer ses affiches en
contrebande. mais il les a certainement fait
imprimer dans le pays voisin, et il nous a
déclaré. l'autre jour, que, de cette manière.
il avait économisé de $20 à $30. Pourtant,
c'est là l'homme qui voudrait empêcher un
ouvrier ou un cultivateur canadien de tra-
verser la frontière pour acheter un cabriolet
ou un chariot. Malheur à tout homme de son
comté qui oserait lui fiire honte, à lui et à
la divlsion qu'il représente, en allant acie-
ter un chariot dans le pays voisin. Cet
homme serait déshonoré pour le reste de
sa vie : niais lorsque lhonorable député et
ses assoicié. doivent économiser quelques
dollars en faisant exécuter leurs affiches par
des ouvriers américains, les principes patrio-
tiques de ce monsieur s'évanouissent alors
comme de la fumée.

M. FIENDERSON : L'honorable député me
permettra-t-il de lui po.zer une question ?

M. McMUTLLEN : Je m'occupe en ce nio
ment de mon honorable ami le député
d'York-ouest (M. Wallace). et je préfère ne
pas être interrompu.

Je suis curieux de .savoir ai ·les institutions
manufacturières de ce pays enverront en-
core mon honorable ami, qui leur a ainsi
fait faux bond, surveiller leurs intérêts lors
de la prochaine conférence de Washington ?
Il est probable que c'est dans' cette ville qu'il
a appris qu'on pouvait faire imprimer les
affiches à1 bon marché, de l'autre côté de la
frontière, et qu'il a conçu l'idée de faire
exécuter ses placards par l'ouvrier améri-
cain, au lieu de l'ouvrier canadien. Lorsque
je songe aux invectives et aux dénoncia-
tions proférées par mon honrable ami con-
tre le système qui consite à laisser les Amé-
ricains venir Ici frustrer les ouvriers de leur
pain, et que je me rappelle l'accent pathéti-
que avec lequel il dépeignait la ruine causée
à nos artisans par le travail économique de
nos voisins ; lorsque je le vois encore dé-
noncer ce gouvernement parce qu'il n'a pas
mis en vigueur la loi concernant le travail,
pour tenir les ouvriers américains en dehors
de ce pays, je puis à peine comprendre que
c'est là le même homme qui,a fait imprimer
ses affiches à Oincinnati. Mais voici, M. l'O-
rateur. ces affiches qui parlent par elles-
mmes. Voici la preuve du délit de ce mi-
nistre qui est allé sans bruit s'adresser à
l'industrie étrangère au détriment de lin
dustrie domestique.

-Mon honorable ami le député de Halton
(M. Henderson) nous a. dit que nos cultiva-
teurs avaient souffert du tarif actuel. Je ne
puis arriver à m'imaginer où Il a pris cette
idée. Comme je l'ai déjà dit, nos cultivateurs
jouissent d'une prospérité qu'ils n'ont pas
connue depuis longtemps. Je ne pense pas
que mon honorable ami le nie. Les cultiva-
teure sont parfaitement satisfalts. Leurs co-
ehons vivants se vendent au plus haut prix

qu'il aient obtenu depuis dix ans, ce prix
étant d'environ 6 cent par livre du poids de
l'animal-sur pied.

Mon honorable ami a encore cherché à
persuader à la Chambre que le gouverne-
;nent vend le fil d'engerbage aux cultiva-
leurs à un prix plus élevé qu'il ne le doit.
Il a comparé ce qu'il a prétendu être le prix
de l'agavé à celui de la ficelle d'engerbage,
et il a déclaré que le gouvernement exigeait
un prix excessif. Voilà qui n'est pas exact.
J'ai ici une lettre adressée au ministre de la
Justice sur cette question, et les prix de l'a-
gavée, tels que certifiés par le département
de la Justice, sont les suivants :

Le prix du chanvre de Manille fut de 4" cents
à 4î cents par livre le 1er avril 1898, de 81 cents
en avril 1899, de 131 cents en avril 1900. Le
prix de l'agavé fut de 4½ cents par livre le 1er
avril 1898, de Si cents en avril 1899 et de 9 à 9#
cents en avril 1900.

En présence de cet état, qui donne exacte-
ment le3 prix auxquels le pénitencier a ac-
quis sa matière première, mon honorable
ami devrait réviser l'état qu'il a préparé. Je
crois que mon honoable ami devrait. au
moins, vouloir exposer un état exact, mais
celui qu'il a fait ne l'est pas.

M. HENDERSON : Au contraire, il l'est.
M. Mc'MUTLEN : Voici le certificat du mi-

nistre de la Justice. dont le département
adhète l'agavé et le chanvre de manille, indi-
quant les prix qu'on a payé pour ces articles.
M1on honorable ami a essayé de démontrer
qu'alors qu'on achetait l'agavé à 4j cents ou
5 cents la livre, on faisait payer la ficelle
d'engerbage 13 à 14 cents par les cultiva-
teurs. Comme le démontrent ces chiffres du
département de la Justice, cette assertion
n'est pas exacte. L'honorable député '(M.
Henderson) peut avoir tiré ces ch.iffres de
sources erronées. Il sait parfaitement bien
qu'on ne s'approvisionne pas d'agavé long-
temps, c'est-à-dire quelque années, avant
d'en faire usage. MaLs prenons même les
prix antérieurement payés. En 1898, ces
prix ont été de 4 à 5 cents. En 1899-et on
n'a certainement pas dû se procurer cet ar-
ticle plus d'un an avant d'en faire usage-
on l'a payé 8k cents. Mon honorable ami dit
environ 44 cents. Voilà qui est très déloyal.
Il peut être capable de persuader à ses com-
mettants-peut être ne prennent-ils pas leurs
informations ailleurs que dans ses discours
-que son assertion est exacte.

Cependant, j'aime à croire que la popula-
tion du comté de Halton est intelligente, et
qu'elle se renseigne lle-même ; et, dans ce
cas, elle doit commencer à perdre confiance
en mon honorable ami, en le voyant tenter
de les terrifier par une assertion de cette na-
ture. Peut-être l'honorable député a-t-il tiré
sa prétention du rapport de l'auditeur géné-
ra-- •

M. HENDERSON: Ecoutez! écoutez!
M. McMUIJLEN : Mais ce rapport peut

indiquer le prix payé. l'année précédente,
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tandis que je donne ici les prix réels qu'on a
payé pour l'agavé dont on a fait usage. Ces
prix démontrent que les cultivateurs obtien-
nent la ficelle d'engerlbage au prix réel de sa
fabrication. Il n'est pas loyal de la part de
l'honorable député (M. Henderson) d'essayer
de faire croire aux cultivateurs que le mi-
nistère de la Justice les traite injustement en
leur réclamant un prix plus élevé que ne
vaut la ficelle d'engerbage. On leur fournit
cet article au prix le plus bas possible, en
leur permettant d'en faire l'achat jusqu'au
premier mai ; et je suis convaincu que le
gouvernement prolongtra ce délai, de faion
que tout cultivateur qui désirera acheter de
la ficelle d'engerbage pour la. récolte pro-
chaine, puisse se la procurer au coût réel.

A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.
oM. MMULLEN : Lors de la suspension

de la séance, M. l'Orateur. j'étais à répondre
au discours de l'honorable député de Halton
(M. Henderson). Je m'occupais de plusieurs
points qu'il avait essayé d'établir relative-
ment aux avantages que l'ancien tarif aurait
possédé sur le nouveau, et je répondais au
défi qu'il avait fait i ce gouvernement de
démontrer que le publie retire autant de
bénéfice de nouveau tarif que de l'ancien.
L'honorable député a prétendu que l'ancien
ministre des Finances nous avait procuré
une véritable réforme du tarif en 1894. Eh
bien! l'ancien ministre des Finances a quel-
que peu tâché de modifier le tarif en 1894,
mais la plupart des membres de cette Cham-
bre se rappelleront, je pense, qu'il est retour-
né à l'état de choses originaire sous prétexte
de corriger des erreurs de copiste. Le fait
est. que les manufacturiers l'ont forcé à ré-
tablir le tarif dans sa forme première. Un
ministre des Finances attaché au principe
protecteur dans la mesure que 'était l'an-
cien ministre des Finances, ne pourrait pas
réformer un tarif dans l'intérêt des consom-
mateurs. Son objet, sa tendance. tout son
désir de ministre des Finances fut de favo-
riser les intérêts des manufacturiers, et l'in-
térêt des consommateurs n'obtint de sa part
qu'une attention secondaire.

Mon honorable ami a affirmé encore que
le gouvernement actuel n'avait pas réduit les
droits imposés sur les instruments aratoires.
Assurément, il n'a pas voulu faire scroire à
la Chambre que l'ancien gouvernement avait
réduit à 20 pour 100 tous les droits frappant
ces articles. On a réduit le droit à 20 pour
100 sur quelques-uns de ces articles, mais
c'est une erreur de dire, qu'on l'a réduit à ce
taux sur tous. Il est resté à 30 et à 35 pour
100 sur un grand nombre d'instruments ara-
toires, et l'on a laissé au ministre actuel des
Finances le soin de changerla loi de manière
à diminuer le tarif, à cet égard, au taux qui
existe aujourd'hui. Je pense donc que l'ho-
norable député a fait erreur, lorsqu'il a es-
sayé de faire conclure à la Chambre que les

M. McMULLEZN.

droits qui frappent les instruments aratoires
avaient été réduits à 20 pour 100.

L'honorable préopinant a parlé de l'aug-
mentation de la dette nationale, et il nous a
défiés de mentionner un item auquel nous
ayons à objecter. Eh bien! cette dette ren-
ferme un grand nombre d'item auxquels
nous objectons et pour lesquels nous décla-
rons que le pays n'a pas reçu une valeur
équivalente. Prenez, par exemple, l'embran-
ehement Saint-Charles qui coûte plus de
$1.700,000 au pays, alors que le coût en a été
estimé d'abord à $450,000. Nous objectons
à cet item. Nous objectons aux énormes dé-
penses faites au sujet de l'amélioraton des
ports de Montréal et de Québec, ainsi qu'au
sujet de la forme à radoub bâtie sur la côte
du Pacifique. Nous objectons à ces travaux
pour la raison qu'ils ont coûté au pays beau-
coup plus qu'ils ne l'auraient dû. Il a été
prouvé devant un comité de cette Chambre
qu'au lieu de $2,000,000 ils ont réellement
coûté plus de $3,000,000 au pays. On a
clairement prouvé qu'on a réellement volé
$964,000 à propos de la construction de ces
travaux. Nous objectGns à l'item concer-
nant 'le chemin de fer de la baie des Cha-
leurs dans lequel on a englouti $620,000 de
l'argent public. Du commencement à la fin,
ce projet a eu pour but la réalisation de spé-
culations véreuses. et il a été exécuté à ces
fins, pour tomber en définitive entre les
mains du shérif. Nous objectons à l'item
concernant l'édifice Langevin, qui a coûté si
cher. Cet édifice devait coûter originaire-
ment $300,000, tandis qu'il coûte réellement
$740.000. 'Nous objectons au gaspillage qu'on
a fait des deniers publies au sujet de la cons-
truction de cet édifice. Nous objectons aux
travaux exécutés relativement au canal de
la Tay, où l'on a englouti $473,000 des de-
niers publics dans le but de procurer une
commodité à la scierie de l'ancien ministre
des Chemins de fer, alors que ce canal rap-
porte un revenu annuel de $134 seulement.
Nous objectons aussi à l'entreprise Onder-
donk. Il a clairement été prouvé. lors d'une
enquête tenue ici, qu'on a payé à Onderdonk
environ $200,000 un matériel roulant ne
valant pas $70,000. Nous savons parfaite-
ment bien qu'on a circonvenu et virtuelle-
ment forcé les arbitres nommés au sujet de
ces travaux à consentir à rendre une sen-
tence qui a fait perdre $200,000, au trésor
public, et ce à la démande pressante du mi"
nistre des Ohemins de fer et -Canaux. d'alors.
Mais j'aurai quelque chose à 'dire plus tard
sur ce point.

L'honorable préopinant a parlé du fonds
de retraite. 1l a dit que le gouvernement
actuel, avant son avènement, avait promis
d'abolir ce fonds. En effet, mais qui est res-
ponsable s'il existe encore? Lorsque le di-
recteur général des Postes (M. Mulock) a pré-
senté son bill en cette Chambre, ce ibil- avait
pour objet l'abolition du fonds de retraite en
tant qu'elle était possible. Qui a combattu
cette abolition? Les membres de la gauche.
Les uns après les autres, Ils -se sont levés
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pour s'opposer, à l'époque, aux dispositidns
de ce bill. Ils ont combattu l'abolition du
fonds de retraite ; ils ont défendu les admi-
nistrateurs publias du Canada comme on
défendrait son fils unique, et enfin il nous a
fallu comprendre que si le gouvernement
n'acceptait pas le bill qu'on voulait lui im-
poser, le Sénat adopterait probablement la
nême attitude qu'à l'égard du bill de rema-

niement, et qu'il rejetterait le bill proposé.
C'est après cela que les membres de la gau-
che ont l'audace de reprocher publiquement
au gouvernement de ne pas avoir aboli le
fonds de retraite. Il l'aurait fait si on lui
avait permis de faire adopter son bill, qu'on
a écourté au point qu'il s'est trouvé, en défi-
nitive à s'appliquer seulement à ceux qui
entreraient dans les administrations publi-
ques après la mise en vigueur du bill. Si les
membres de la gauche eussent consenti à
l'abolition du fonds de retraite, 'le pays n'au-
rait pas à payer aujourd'hui le montant que
le gouvernement est obligé 'de débourser en
raison de ce fonds.

M. MeLEAN : Le gouvernement possède-t-
il la majorité en cette Chambre?

M. McMULLEN : Il est. un autre -sujet
dont je désire parler. L'honorable député
de Halton (M. Henderson) a dit qu'en admet-
tant le maïs en franchise au Canada, le
gouvernement avait gravement porté at-
teinte au prix des grosses céréales récoltées
par les cultivateurs de ce pays.. Il a dé-
claré que de prix des grosses céréales avait
baissé

Une VOIX : Ecoutez! écoutez!
M. MMULLEN : Eh bien! voici une liste

du prix auquel l'avoine a été cotée à Mont-
réal le 3 mars de chaque année depuis 1892:

Année. Par
1892...............................
1893...............
1b94...............................
1895...............................
1896.....................
1897........................ ......
1898...............................
1899.............................
1900.....................

boisseau.
29C.
34c.
41c.
40c.
39ic.
22e.
33ic.
31c.
31c.

On remarquera que le prix de l'avoine fut
de 31 cents le 3 mars dernier, et de 29 cents
le 3 mars 1892. Ainsi, lorsqu'ils prétendent
que l'admission en. franchise du mais au
Canada a nul au prix des grosses céréales, les
membres de la gauche affirment une chose
que dément: la cote du marché des diffé-
rentes époques que j'ai citées.

J'ai encore une liste du prix de l'avoine
telle que cotée à Toronto le-2 mars de cha-
-que année depuis 1892 et que voici

Année. Par boisseau.
1892............................... 34c.
1893........................ 36C.
1894........... ............. 41c.
1895........ ............. .. 37c.
1896.......................... 29c.
1897.............................. 22c.
1898....................... ......' 34c.
1899........................ 34e.
1900........................... Stie.

Voilà qui indique que l'adrnission en fran-
chise du mais n'a porté atteinte au prix d'au-
eune de ces grosses céréales. L'avoine, au-
jourd'hui. se vend aussi cher qu'avant cette
admission en franchise du maïs.

M. TAYLOR: Que dites vous des prix de
37 et de 41 cents?

M. McMTULLEN: Comme -l'a signalé l'ho-
norable député de Huron-sud (M. MeMillan),
l'admission en franchise du mais est l'un
des plus grands bienfaits qu'on ait accord&
aux cultivateuns du Canada depuis nombre,
d'aunêes. L'honorable préopinant (M. len-
derson) a ajouté que cette admission en
franchise du mais avait arrêté la culture
de ce produit au Canada. Je ne crois guère,
qu'il ait prétendu cela sérieusement.

Il a appelé l'attention sur le fait que les
libéraux avaient promis de diminuer les dé-
penses. Il est parfaitement vrai que quel-
ques-uns des partisans du gouverenement
ont promis en cette Chambre de diminuer
les dépenses, et de le faire dans une mesure
considérable; et si les sujets de dépense
fussent restés les mêmes que du temps du
gouvernement conservateur, les dépenses
auraient été sensibMement réduites. Mais il
n'en a pas été ainsi. Comme on l'a déjà
démontré, le service postal a énormément
augmenté. Et puis, le territoire du Yukon,
qui était peu connu sous le régime conserva-
teur, a réclamé de nouvelles dépenses de la
part du goqvernement actuel. Celui-cli a dû
dépenser beaucoup pour développer ce ter-
ritoire. Il s'est- trouvé dans le même cas
au sujet du développement qui s'est produit
à la Colombie Anglaise. Prenez, par exem-
ple, la ville de Rossland, dans cette province.
En 1898, le revenu perçu s'y est élevé à' en-
viron $144.000. L'honorable miniistre :des
Douanes (M. Paterson) a dû y nommer un
personnel de fonctionnaires, et le payer,
pour répondre aux exigences du ministère
des Douanes, et ainsi augmenter la dépense.
Pour faire face à un pareil développement
du commerce, le gouvernement doit s?éleverý
à la hauteur des. circonstances en établissant
un service efficace. et ainsi, accrottre le
chiffre des dépenses. Mais si le. commerce
ne s'était paa développé depuis -la chute du
régime conservateur, on aurait opéré de for-
tes :économies dans les dépenses pub1liques.

J'ai déjà -mentionné l'énorme augmenia
tion du. service postal. S'iL est un ministre
qui mérite qu'on le remercie de la manière
dont il a administré les ,affaires'«de son dé-
partement,"c'est l'honorable directeur des
Postes (M. Muloek). 14n'y.a pas-un homme
au Canada qui ait plus fait pour essayer
de donner au pays ile service requis-. et de
s'acquitter de la tàche ardue lui I.ncombant
relativement à l'administration d'un dépar-
tement public. Sa conduite a été admira.
ble, et le peuple, j'en suis convaineu, ap-
préciera ses efforts. ,lia créé é59 nouveaux
bureaux, et il a, augmenté 'le nombre de
rilles du service . des malles d'environ
2,500,000, 'comparativement à ce qu'il était
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lorsqu'il a pris la direction de son ministère.
Je voudrais savoir si les membres de la
gauche devraient s'attendre à ce qu'en pré-
sence d'un aussi énorme développement,
le gouvernement soit condamné parce qu'il
n'a pas diminué le chiffre de la dépense.
Ce serait absurde. Si le gouvernement ac-
tuel eût eu simplement à s'occuper des su-
jets de dépense telles qu'ils existaient lors
de son avènement, et si alors il eût dépensé
plus que ses prédécesseurs, on aurait pu
raisonnablement le critiquer, vu les décla-
rations faites par ses membres lorsqu'ils
étaient dans l'opposition; mais en présence
du développement que les affaires et le ser-
vice public ont pris depuis quatre ans, il
n'y a pas lieu de s'étonner qu'on ait vu
augmenter les dépenses.

L'honorable préopinant a fait entendre de
très forts et de très pathétiques accents
au sujet du vieux charriot. Il a dit qu'il
était sujet à une taxe de 25 pour 100, et il a
fait une description vive de l'usage qu'on
en faisait. Il est vrai qu'il fut assez utile
par le passé, et j'ose dire qu'il l'a été j usqu'i
tout récemment. Il a dit qu'on s'en servait
non seulement pour transporter les pro-
duits de la ferme, mais pour conduire la
famille à l'église le dimanche. Je suis con-
vaincu qu'il en a été ainsi pour un grand
nombre de cultivateurs sous le régime des
membres de la gauche. Je puis déclarer à
l'honorable député que, vu l'amélioration
de l'état de choses. la population de ma
région est en état de se rendre à léglise
dans des voitures plus commodes et plus
recommandables, mais peut-être resze-t-on
attaché au vieux charriot de ferme dans le
comté de Halton. L'honorable député Igno-
re-t-il que le gouvernement actuel a irès
considérablement diminué le droit qui frappe
les articles qui entrent dans la fabrication
de cet ancien charriot? Ainsi, de $10 qu'il
était le droit imposé sur le fer a été diminué
à $7 la tonne, et à $5 laosqu'il est import6
d'Angleterre.

Le droit imposé sur les étrilles a été ré-
duit de 32J p.e. qu'il était à 25 p.e., et sur
les scies, de 32ý p.e. qu'il était à 25 p.e. éga-
lement. Ce sont là des articles dont font
beaucoup usage les cultivateurs, et ceux-ci
apprécient beaucoup des réductions de cefte
nature.

L'honorable préopinant nous a déclaré
que les cultivateurs battaient leur grain
avec des moulins à vent. Je l'ai entendu
dire, mais j'espère sincèrement que dans
les circonstances prospères actuelles la po-
pulation de Halton pourra se procurer de
meilleurs appareils pour battre son grain,
et j'ai confiance qu'après la prochaine élec-
tion on ne la verra pas représentée par un
moulin à vent dans cette Chambre......

M. TAYLOR La population de Welling-
ton-nord.

M. McMULLEN : L'thonorablb préopinant
(M. Henderson) nous a dit que le prix moyen
du bétail avait beaucoup diminué depuis

M. McMUlJEN.

quelq es années. J'ose dire que oui par
tête de bétail abattu, mais la cause est
grandement dans le fait qu'on a expédié
du bétail peu recommandable du Ma-
nitoba l'an dernier et l'année précédente.
Ceux qui sont au fait du commerce du bé-
tail savent qu'il a été expédié par delà
l'Atlantique l'an dernier beaucoup de bétail
qui n'aurait pas dû l'tre. J'ai vu moi-même
conduire ce bétail à bord. Vu ce fait. je ne
m'étonne pas que le prix par tête aurait di-
minué, mais je prétends que le cultivateur
d'Ontario a vendu son bétail aussi cher l'an
dernier que toute autre année. Je suis con-
vaincu que les cultivateurs qui ont élevé la
sorte voulue de bétail ont été satisfaits de
leurs recettes.

L'honorable préopinant (M. Hendereon)
a parlé de la réduction des droits imposés
sur le sucre, mais Il a oublié de dire qu'a-
près avoir diminué ces droits en 1895 les
conservateurs ont eu cette même année
un déficit de $4,153,000. Le gouvernement
libéral a réduit le droit qui frappe les ob-
jeis de nécessité importés d'environ $1,75,-
500, et il a eu un excédent, la même année,
de Y4,837,750. La comparaison est contre vous.
Après que les conserva-teurs eurent réduits
le droit, la proportion de l'impôt s'est élevée
l'année suivante à $18.26 par tête, et cette
année-là s'est encore soldée par un déficit
de $330,000. % La proportion moyenne de
l'impôt, de 1887 à 1891, a été de $21.14. soit
de $4.45 pour cent de plus que la proportion
de l'impôt sous le régime libéral en 1899.
M. Poster aurait perçu en 1899 $6,840,000
de plus que ce qu'on a prélevé sur le peu-
ple en vertu du tarif Fielding. -On voit donc
que le gouvernement libéral a fait payer
$6,750,000 de moins au peuple, et qu'il a un
excédent de $4,837,000. L'ancien ministre
des Finances (M. Foster) réclame le mérite
d'avoir porté le sucre sur la liste des ob-
Jets admiis en franchise. Eh bien! il l'a
fait quant à une certaine qualité de sucre,
savoir: le sucre brut au-dessous du nu-
méro seize, type de Hollande; mais il a
imposé un droit de 80 cents par cent livres
sur le sucre raffiné, ce 'qui procurait tout au-
tant d'avantage aux raffineurs, et ceux-ci
se trouvaient à obtenir 'la matière première
franche de droit. Le gouvernement actuel
a changé t'ela, pour imposer un droit de
50 cents par cent livres sur le sucre brut,
et d'un cent par livre sur le sucre raffiné.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pat-
erson) :. D'un dollar par cent livres.

M. MeMULLEN : Oui, d'un dollar par
cent livres sur le sucre raffiné. Il en résulte
que sur les 200,000,000 de livres de suere
consommé au Cauada, comme l'a démontré
le ministre des Douanes, le peuple paye
annuellement $600,000 de moins que sous
l'ancien tarif.

M. CLANCY : L'honorable député (M. Mc-
Mullen) voudra-t-il me permettre de lui po-
ser une question?

M. McMULLEN : Quand j'aurai fini.
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M. CLANCY: L'honorable député, dit-il!
que le droit imposé sur le sucre raffiné était
de 30 cents par cent livres ?

Quelques VOIX: A l'ordre !

M. McMULLEN: La proportion du droit
imposé sur les importations totales de 189G
fut de 17.13 pour cent ; sur celles de 1899,
de 15.86 pour cent, soit une proportion de
1.23 pour cent moindre sous le régime libéral.
Les importations totales furent de $162,-
764,300, et par suite le peuple a fait de ce
chef une économie de $2,148,490. Les con-
sommateurs ont fait cette économie grâce
a l'application du nouveau tarif, au lieu du
tarif Foster.

Les conservateurs ont perçu $126,885 par
année sur le fil métallique barbelé, et le
gouvernement actuel a porté cet article
sur la liste des objets admis en franchise.

Les membres de la gauche continuent à
répéter l'accusation que le fonctionnement
du nouveau tarif n'a nullement été favora-
ble aux cultivateurs. Malgré la preuve évi-
dente du contraire apportée par le minis-
tre des- Douanes, il est nécessaire de l'éta-
blir encore, de crainte que le peuple puisse
arriver à croire que l'assertion sans cesse
répétée des membres de la gauche n'est
pas sans quelque fondement.- En vertu du
tarif Foster, le gouvernement conservateur
a perçu $45,000 de droits sur les séparateurs,
et le gouvernement actuel les a admis en
franchise. On a prélevé $10,851 de droits
sur les pelles et bêches en vertu du tarif
Foster, et seulement $8,665 en vertu du tarif
Fielding. Les libéraux ont sensiblement
diminué les droits imposés sur le pétrole.
Grâce à leurs règlements permettant de dis-
tribuer dans des wagons et dans des ba-
teaux réservoirs le pétrole par tout le Ca-
nada et cet article pouvait se vendre à meil-
leur marché que si le tarif Foster eût été
en vigueur. Mais, dira-t-on, le prix du pé-
trole a augmenté. Les membres de la gau-
che essaient de rejeter sur le gouvernement
la responsabilité de ce fait, en prétendant
que les libéraux ont encouragé la " Standard
OIl Company " à venir s'établir en ce pays.
La chose est inexacte. Nous défions. ces
messieurs de le prouver, et nous offrons
de leur accorder un comité s'ils veulent es-
sayer de prouver que ce gouvernement a
quoi que ce soit de commun avec cette com-
pagnie. Celle-CI est venue au Canada comme
tout autre spéculateur, et je déclare ici
que le gouvernement, ni directement ni in-
directement, n'a rien de commun avec la
" Standard Oil Company. " au Canada. En en-
visageant l'histoire de cette compagnie aux
Etats-Unis et-la manière dont elle a extor-
qué de fortes sommes aux consommateurs
américains, j'aurais été content qu'elle ne
réussit pas à s'implanter au Canada. Mais
elle s'y est établie. Nous ne l'y avons pas
invitée, et nous ne l'avons pas encouragés
non plus. Le tarif ne renfermait 'rien de
nature à l'induire A venir Ici.. Le droit im-
posé sur le pétrole n'a, jamais été aussi bas
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que lorsqu'elle s'est établie au Canada, et
ce n'est pas grâce 'au tarif qu'elle a fait
cette démarche. Au contraire, si le tarif
eût été plus élevé, comme sous le régime
conservateur, la chose aurait été de r.a-
ture à il'encourager davantage. Nous sa-
vons parfaitement bien que ceux qui dési-
rent qu'on ne porte pas atteinte à l'indus-
trie du pétrole sont venus à Ottawa Insister
fortement pour qu'on laisse tel qu'il était le
droit imposé sur cet article. Toutefois, dans
l'intérêt des consommateurs du Canada,
le gouvernement actuel a diminué ce droit.
Si la provision de pétrole cru fût restée ce
qu'elle était, on obtiendrait le pétrole au--
jourd'hui à aussi bon marché qu'auparavant.
La taxe imposée sur cet article a été de
$85,000 moindre en une année. Il y a une
économie de $451,000 sur les laines, de $63,-
000 sur les soies, de $52,000 sur les
chapeaux d'hommes et de femmes, sur
les nouveautés, $32,000 ; sur la quincail-
ilerie, $32,000; sur le chanvre, le lin et le
jute, $35,000; sur' la poterie er la porce-
laine, $41,00); sur les produits pharmaceu-
tiques et les drogues, $21,000; ces réduc-
tions s'élèvent en tout à $2,885,000. Les
membres de l'opposition persistent à dire
que les consommateurs canadiens ne reti-
rent aucun avantage .des changements que
le gouvernement a apportés au tarif, et,
cependant, il y a des réductions réelles, et
pour s'en convaincre, on n'a qu'à consulter
les livres bleus. Durant les dix-huit années
où les ednservateurs ont été au pouvoir,
le commerce du Canada a augmenté de
$19,000,000 ou de $1,000,000 par année,
tandis que sous le gouvernement libéral,
cette augmentation s'élève à $14,000,000 par
année. Ils prétendent que cette -augmenta-
tion de commerce n'est pas due au gouver-
nement. Il est un fait certain, cependant,
c'est qu'immédiatement après l'arrivée du
parti libéral au pouvoir, la confiance du
public s'est ranimée; oh espérait que 'i'ad-
ministration du payo serait conduite d'après
les principes de la véritable économie poli-
tique et, je puis l'affirmer, -le peuple n'a
pas été trompé dans son attente. Au con-
traire, cette confance qu'on avait manifes-
tée d'abord, les faits sont venus la con-
firmer. Le peuple du Canada comprend
que les affaires du pays sont conduites avec
prudence et avec équité. Il ne s'agit plus
maintenant d'entreprises véreuses, de vols
manifestes; notre population comprend que
les deniers publies sont, dépensés honnete-
meut et dans Pintérêt général du pays.
Peu 1ui importe le montant d'argent 'que,
dépense le gouvernement, elle est convain-
'cue qu'elle en retirera des avantages et que.
ces deniers sont dépensés honnêtement et
dans son Intérêt.

'Durant les dix-sept années du régime
conservateur, l'excédent des Importations
sur les exportations a été en moyenne, de
17 pour 100; pendant les quatre années de
radministratlon du gouvernement actuel. la
moyenne des excédents deR importations a
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été de 9J pour 100. Ce fait démontre, si l'on
s'en rapporte à la simple tenue de livres or-
dinaire, que le Canada peut montrer aujour-
d'hui un actif considérable.

J'ai toujours aimé voir la balance du bon
côté du grand livre, et je crois qu'aujour-
d'hui, le Canada a à son actif un montant
assez élevé. La moyenne de droits sur les
importations totales des marchandises en
1896, a été de 18.23 -pour 100, en 1897, de
17.87 pour 100, en 1898, de 16.95 pour 100
et en 1899, de 16.70 pour 100, ce qui indique
une diminution continue. Cependant les
membres de l'opposition continueront à dire
qu'il n'y a pas eu de réduction. Je recon-
nais que le montant des importations, cette
année, dépasse celui des exportations d'en-
viron $4,000,000. Cela est dû peut-être à
l'augmentation des taux du fret et aux dif-
ficultés que nous avons eu à surmonter pour
obtenir l'espace nécessaire au bétail que
nous expédions à l'étranger, car autrement
il y aurait eu une plus grande exportation
de bétail. du Nord-Ouest.

Je parlais, l'autre jour, avec des proprié-
taire d'un range au Nord-Ouest; il me dé-
clarait que 'la raison pour laquelle on n'avait
pas expédié plus de bestiaux du Nord-Ouest,
l'an dernier. était que les expéditeurs ne
pouvaient obtenir assez d'espace sur les na-
vires, à cause de la guerre du Sud-africain.
C'est pourquoi ils étaient obligés de garder
leur bétail. Mais il y aura probablement
au Nord-Ouest, l'an prochain, une plus forte
exportation de bestiaux, que dans le passé.
L'augmentation dans la perception des
droits au Nord-Ouest a été considérable.
Depuis 1891, la moyenne était de $218,023
par année; l'an dernier, on a perçu pour
$2,511,460.

Mon honorable ami dit que les conserva-
teurs ont augmenté la dette de $118.000,000
et nous avons découvert un vol de $964,000
sur une dépense de $3,000,000. Si les dé-
penses publiques, au' temps du régime con-
servateur, se faisaient en vue de transac-
tions, comme celle qu'on a découverte en
rapport -avec les améliorations des ports de
Montréal et de Québec, il a dû se com-
mettre un grand nombre de vols considé-
rables dont personne encore ne peut con-
n.aître le montant. Lorsque nous étions dans
l'opposition. nous avons eu l'occasion de
démontrer que, sur chaque item de dépense,
on constatait des transactions malhonnêtes.

L'ex-ministre des Finances disait l'autre
jour qu'en 1891, en élevant les droits sur le
sucre, il avait permis au peuple de réaliser
une économie $15,000,000. Il n'avait pas
d'argent à remettre au peuple, il n'a
jamais perçu cet impôt. Si le gouvernement
conservateur a diminué les droits sur le
sucre il a été forcé de le faire par suite de
la diminution des droits aux Etats-Unis.
En agissant autrement, Il aurait donné rai-
son au peuple de dire qu'il payait énorme-
ment cher ce produit de l'industrie sous le
tarif protecteur. L'honorable député dit
que les gouvernements peuvent se succéder

M. MeMUIDEN.

mais que le commerce va toujours de l'a-
vant et développe le pays. C'est une doc-
trine bien différente de celle que prêchaient
ces messieurs lorsqu'ils étaient au pouvoir.
Lorsqu'une doctrine ne leur convient pas
is changent d'attitude et ils en adoptent
une autre. Ils prétendent maintenant que
le commerce du pays se développe, qu'ils
soient ou non au pouvoir ou dans l'opposi-
tion. Ils soutiennent que !le gouvernement
actuel n'a rien eu à faire dans ce grand
développement du commerce de notre pays.
Depuis. 1878, époque à laquelle ils sont ar-
rivés au pouvoir jusqu'à 1896, année qui
a marqué l'arrivée au pouvoir du parti 11-
béral, les conservateurs ont toujours pré-
tendu, en s'en glorifiant, que si le prix du
blé, des œufs, du blé-d'inde, etc., avait aug-
menté, cela était dû à la politique nationale;
si les cultivateurs pouvaient acheter quel-
que chose à bon marché, cela était encore
dû à cette fameuse politique. Mais main-
tenant ils ont changé de tactique; ils com-
prennent que ce n'est pas avantageux pour
eux de reconnaître que le gouvernement
mérite certaines louanges et c'est pourquoi
ils disent que les gouvernements peuvent
se succéder, mais que le pays continuerait
à se développer quand même.

L'ex-ministre des Finances dit que le prix
des articles que doit acheter le cultivateur
est augmenté tandis que la valeur mar-
chande des produits de la ferme est dimi-
nuée. J'a.i démontré que cela n'était pas
exact et que les cultivateurs obtenaient un
prix excellent pour leurs produits de toutes
sortes. . Et la preuve de ce que j'avance
se trouve dans le fait que jamais, jusqu'à
présent, on n'a constaté autant de sa-
tisfaction chez les classes agricoles. Les
cultivateurs sont contents de l'état de cho-
ses actael et tout ce qu'ils demandent c'est
que cette prospérité se continue.

Pour donner une idée de l'extension du
commerce du Canada j'ai préparé un ta-
bleau qui démontre le développement de
nos exportations des mines, des pêcheriés
et des forêts du Canada à la Grande-Bre-
tagne.

Mines-
Grande-Bretagne. Etats-Unis.

1894.......... $
1895..............
1896..............
1897...........
1898...........

Pêcheries-
1894..............
1895..............
1896..............
1897..............
1898..............

Forêts-
1894..............
1895.........
1896..............
1897..............
1898..............

257,613
388,407
175,512
354,769
212,304

4,586,715
4,143,994
4,462,002
4,366,081
4,822,688

2,722,606
1,843.224
2,803,274
2,381,626
2,645,627

$ 5,128,881
6,270,247
7,436,205

10,532,689
13,835,690

3,260,677
3,025,171
3,301,671
2,998,655
2,979,404

4,079,932
.3,644,362

3,239,958
3,651,606
3,334,178
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Grande-Bretagne, Etats-Unis.
Animaux et autres produits-

1894.............. 28,986,095
1895.............. 30,022,479
1896.............. 32,523,071
1897.............. 33,600,891
1898............... 39,737,089

Produits de la ferme-
1894.............. 12,431,275
1895.............. 10,414,380
1896.............. 9,551,316
1897.............. 13,507,342
1898....,.......... 27,747,140

Manufactures-
1894..............
1895..............
1896..............
1S97..............
1898..............

11,873,700
11,076,889
13,182,798
15,295,087
17,893,728

2,311,100
3,713,148
3,341,275
5,081,811
4,192,943

2,784,520
3,710,022
3,232,793
2,419,814
1,133,293

11,678,176
11,870,206
13,820,937
14,998,722

8,834,725

Voici maintenant quelles ont été nos ex-
portations de ces différents produits:

Grande-Bretagne. Etats-Unis.
1894..............$ 68,538,856 $35,809,940
1895.............. 61,856,990 41,297,676
1896.............. 66,690,288 44,448,410
1897.............. 77,227,502 49,373,472
1898.............. 104,998,818 45,705,336
1899.............. 99,091,855 45,133,521

Ce tableau démontre l'augmentation con-
sidérable, suivant les ép'oques, de nos ex-
portations et il indique les pays qui ont
exporté nos produits.

t'a l'intention maintenant de m'occuper
un peu de l'honorable chef de l'opposition
(sir Charles Tupper). L'honoraible député
dans tous les discours qu'il prononce n'ou-
blie jamais de s'adresser à lui-même des
compliments.. Il y a quelques jours, alors
qu'il répondait à l'honarble ministre des
Finances, il disait que la seule partie du
discours prononcé par l'honorable ministre,
qui fut digne de remarque était une cita-
tion qu'il a'lue d'un discours prononcé par
le chef de l'opposition. Eh bien, M. l'Orateur,
l'honorable baronnet a l'habitude de nous
parler de l'histoire politique ancienne en,
nous citant comme exemple tout ce qu'il a
lui-même fait il y a des années et des an-
nées. En l'entendant, l'autre jour, je me
suis rappelé ces paroles de l'Ecriture sainte :
" Ephralm est revenu à son idole, laissons-le
faire." Mais l'honora:ble député a voulu'
faire un compliment au représentant d'York,
N.-B., il a prétendu que ce monsieur (M.
Foster) était l'autorité suprême dans les
questions de finance au Canada. Il n'y a
pas de doute que ce -soit là l'opinion .de
l'honorable chef de l'opposition, mais pour
celui qui connait quelque chose de la con-
dition des affaires de ce pays pour. les qua-
tre dernières années et que n'aveugle pas
l'esprit du parti l'honcrable ministre qui
est maintenant à la tête du département
du trésor l'emporte de beaucoup sous tous
les rapports sur l'ex-ministre des Finances ;
mais nous savons cependant que ce dernier
ne manque pas d'une certaine iabilité ; il
manque des aptitudes' voulues p'our conoe-
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voir quelque chose de grand, et c'est un fait
reconnu par tous les membres de cette
Chambre, et qui a été prouvé dans main-
tes occasions. Il peut être -le meilleur fi-
pancier de l'opposition et, je le crois, cela
n'est pas lui faire un grand compliment,
que de dire la chose, mais je ne pense pas
que le chef de l'opposition s'attire du mérite
et encore moins au Canada, quand Il dit
que l'honorable député (M. Foster) est la
plus grande autorité du Canada dans les
questions de finances.

Mais l'hionorable baronnet s'est occupé
un peu de mon ami estimé le ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright). Il est
toujours prêt à s'occuper de l'honorable
ministre, on dirait que c'est une véritable
jouissance pour lui. On ne doit pas s'éton-
ner de la chose car l'honorable ministre du
Commerce a porté à plus d'une reprise des
coups bien dirigés au chef de l'opposition.
Je ne crois pas qu'il y ait un homme dans
cette Chambre, même dans le pays, dont le
chef de l'opposition ait plus peur que de
l'honorable ministre du Commerce. Il dit
que ce .dernier a été porté sur Jles épaules
du peuple à une position dans le cabinet.
Il est une chose certaine et c'est celle-ci :
Le ministre du Commerce a rendu des ser-
vices très importants à la population du
Canada et cette dernière a compris parfaite-
ment la chose, elle a su l'apprécier, au moins
la population de la province de l'Ontario. Les
sacrifices qu'il a faits, le dévouement qu'il a
montré aux Intérêts bien entendus du pays,
la manière qu'il a combattu pour assurer au
Canada une ère de prospérité qui n'existait
pas il y a quelques années à peine, lui ont
gagné la reconnaissance et l'admiration du
peuple. Jamais le pays n'a été obligé de
payer un sou pour l'honorable ministre et
pour les membres de sa famille; d'autre
part, cependant, le peuple n'ignore pas com-
bien, le chef de l'opposition et ses amis lui
ont coûté cher. Quand les conservateurs
étaient au pouvoir l'honorable député (sir
Charles Tupper) et ses amis avalent l'habi-
tude de retirer du trésor public de $35,000 à
$40,000 -par année: Il n'y a pas deux minis-
tres de la Couronne qui, aujourd'hui, reti-
rent ces deux montants réunis. Il n'y a pas
de doute que le chef de l'opposition. désire
revenir aux douceurs dont Il a joui durant
tant d'années que lui et ses amis ont été au
pouvoir.

L'honiorable député s'est moqué, sans rai-
son, de l'honorable représentant de Québec-
ouest (M. Dobell) quand il a dit que ce der-
nier était-incapable de régler la question du
service transatlantique rapide, question au
sujet de -laquelle Il s'est rendu en Europe.
Si l'honorable baronnet avait pensé pour un
moment à ce qu'il disait il n'aurait 'pas* nié
la compétence de l'honorable député de Qué-
'bec.ouest.. S'il est, un homme au Canada
qui serait reçu le moins favorablement chez
les maîtres de la finance en Angleterre, c'est
bien le chef de l'opposition. Nous- n'avons
qu'à consulter les personnes qu'il a enga-
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gées à prendre des actions dans la compa- dont le Parti conservateur est responsable;
gnie Chignecto Ship Railway, dans la con- je vais rappeler ces choses pour l'édification
pagnie du chemin de fer de la Baie des Cha- de la jeunesse du Canada. Je pourrais
leurs, dans le projet du commerce des ani- commeneer par le scandale du Pacifique,
maux abattus et l'on comprendra facilement niais je ne veux pas parler de faits dont les
que peu de personnes voudraient risquer de auteurs sont disparus. Je vais m'occuper
l'argent dans un projet recommandé par ce de's actes de ceux qui sont encore ici. Pre-
monsieur. nez par exemple le cas du chemin de fer de

Le chef de l'opposition a critiqué le gouver- Clignecto. C'étalit un projet lancé par le
nement de ne pas avoir envoyé plus tôt des lief de l'o'ppos:tion. Ce dernier avait ae-
contingents dans le Sud-africain. Il s'est cordé, pour une période de vingt ans, $170,-
plaint amèrement, et un grand nombre de 0 par année. à cette compagnie de chemin
ses partisans ont fait chorus à ses lamenta- de fer. ee qui formait une subvention de
tions, de ce que le gouvernement n'avait $3,400,000. Il avait promis la contribution
envoyé le premier contingent que lorsqu'il du Canada à cette entreprise. L'on ne sau-
eut été forcé d'en agir ainsi par l'opinion rait trouver, de par le monde, une entre-
publique. Cependant, les citoyens de ce prise aussi puérile, aussi insensée. On von-
pays reconnaissent que le gouvernement a lait construire un chemin de fer pour trans-
agi en temps opportun; il n'a été ni trop porter un navire ayant une capacité de
pressé, ni trop lent. Il attendu pour con- 100.000 tonneaux ; on retirait ce navire de
sulter les sentiments, non seulement des l'eau, on le plaçait sur la voie ferrée, on lui
journaux de ce pays, mais de ses partisans faisait traverser ainsi un espace de 10 ou Il
et même de ses adversaires, et lorsqu'il s'est milles sur l'isthme et on le déposait ensuite
décidé à agir, son action a été prompte et dans un bassin de l'autre côté de l'isthme.
eiicace. Mais il y a un point par rapport Jamais, chez aucun peuple civilisé et même
à cette question que personne n'a 'discuté chez les thurbaires, on n'a entendu parlé d'un
encore et je veux le mentionner. Le chef de projet semblable. C'est un véritable monu-
l'opposition, s'il eût été au pouvoir. aurait ient ne stupidité. Jamais ce chemin de fer
envoyé ces contingents au frais du Canada; ne sera terminé à moins que le chef de l'op-
Il aurait dit aux millionnaires, aux ducs et position ne reviene au pouvoir, et dans ce
aux lords anglais : " Gardez -votre argent cas, le pays sera obligé de faire une dépense
ne dépensez pas un sou, je vais faire payer de $.3,400.000 pour terminer cet ouvrage. Je
par les contribuables du Canada les frais dis aux jeunes gens du Canada : " Lisez
du transport et de l'entretien, même en Afri- l'histoire de votre pays -à la lumière des faits
que et durant toute la guerre, des soldats accomphs par le grand parti conservateur et
que nous vous envoyons. Quant à vous, mil- admirez leurs qualités d'hommes d'Etat,
lionnaires ou lords, nous vous demandons de leur grande conception politique et suivez
ne rien payer, c'est le pauvre contribuable leurs exemples."
du Canada qui paiera tout cela." Et pour- Parlons, maintenant, de l'embranchement
tant ce dernier a déjà trop d'impôts à payer. du chemin de fer Saint-Charles. Il s'agit en-
Je veux savoir si les citoyens de ce pays cor'e ici d'une entreprise prônée par le chef
comprendront combien injuste eût été -'ap- de l'opposition. Il a déclaré à la, Chambre
plication de ce principe de 'la part d'un que l'on pouvait construire cette voie ferrée
homme faisant partie du gouvernement ou pour $400,000. Cet embranchement devait
de l'opposition. Le peuple du Canada croit rendre de grands services non seulement à la
que, dans les circonstances, le gouverne- partie de territoire traversée, mais encore à
ment s'est montré très généreux ; il a fait la ligne principale. Il a peint sous des cou-
payer à l'Angleterre la solde qu'elle accorde leurs si brillantes, les avantages de cette
à ses propres soldats, et Il a décidé de payer construction que mon honorable ami de
la balance des frais de transport et de l'en- Grey-est (M. Sproule), lhonorable député
tretien de nos soldats jusqu'à leur arrivée d'York-ouest (1. Wallace) et tous les autres
en Afrique. Mais, le chef de l'opposition, je conservateurs ont voté en faveur de ce pro-
le répète, aurait obligé le peuple du Canada jet, et la ligne a été construite. Que consfa-
de payer tous ces frais s'il eût été au pou- tons-nous aujourd'hui? Au lieu d'avoir
voir. coûté au Canada $400,O0, ainsi que l'annon-

L'ex-ministre des ).Finances (M. Foster) çait le chef de l'opposition dans son discours,
s'est rendu à Toronto dans le but de faire cette ligne a coité au delftde $1,700,000.
un grand discours en rponse à celui qua-l'embranchement
vait prononcé dans cette 'Tille l'honorable niaI. e
ministre du Commerce. C'est au Massey-chef de l'oposton s'est présenté
Hall qu'il a fait cette harangue, au cours de ctte c e, etbadclre a
laquelle il a recommandé particulièrement à d'une Importance exceptionnelle pour tout
la jeunesse du Canada ce qui suit : " jeunes l ; que le tarf sur l'ancienne ligne
gens, lisez l'histoire politique de votre pays entre New-G1asgow et Stellarton était si
à 4a lumière des faits accomplis par le grand élevé qu'i n'y avait qu'un nombre restreint
parti conservateur." de wagons retenus par les commeçants et

Eh bien! M. l'Orateur, je vals rappeler de les expéditeurs. Il nous disait que, par la
l'histoire politique de ce paye certains faits construction de cet embranchement cette

-M. MCMJJLéEN.
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distance serait diminuée de 45 milles, et le les chefs du grand parti conservateur; ad-
tarif diminuerait de moitié. Quel a été le mirez leur eprit d'hommes d'Etat; je leur
résultat? Au lieu de raccourcir le trajet de répète: Suivez leurs exemples." Mals ce
45 milles, on ne l'a raccourci que de quatre n'est pas tout. j'ai déjà parlé brièvement, Il
milles et demi, et au lieu de diminuer le% est vrai, des améliorations aux hûv:res de
taux de transport, on Ies a auguientés vir- Montréal et de Québec. et de la cale sèche
ruelleient. On ne saurait nier la chose; car qu'on doit construire sur la côte du Paci-
elle a été prouvée devant le comité de cette fique. On a prouvé que ces travaux avaient
Chambre. Ce sont quelques-uns des exploits coùté au pays au delà de $3,00,000, et lou
du parti conservateur, et j'invite. àl l'instar a démontré au delà de tout doute qu'on avait
de l'ex-ministre des Finances, tous le jeunes volé $964000 de l'argent public sous les yeux
gens de ce pays à lire l'histoire politique lu et sous l'administration des honorables mes-
Canada à la lumière des faits accomplis par sieurs de la gauche. Eh bien! M. lorateur,
les chefs du grand parti conservateur ; je les le le demande au pays, ces messieurs ont-ils
engage à suivre ses exemples. Jamais pu découvrir transactions semblables

Mais ce n'est pas tout ; à son retour au faites par le gouvernement actuel? Non.
pays. dans l'automne de 18)L. le chef de Ils ne pourront trouver scandales semblables
l'opposition s'est promené de l'ouest à l'est. tant que le premier ministre actuel restera
décarant partout que le Canada avait reçu à la tète du gouvernement de ce pays.
l'invitation des Etats-Unis de se rendre à Prenons maintenant le bureau de l'lmpri-
Washington pour y discuter un traité de ré- merle. Je prétends, M. l'Orateur, que nous
ciprocité. Il disait que les Etats-Unis avaient avons droit de nous occuper de ces choses, et
fait cette invitation au Canada. et il décla- ces messieurs de l'opposition accusent cou-
rait aux électeurs-: '" Si vous désirez avoir tinuellement le gouvernement de méfaits de
la réciprocité avec les Etats-Unis, l'occasion toutes sortes. Nous voulons faire voir au
vous en est fournie maintenant : votez pour public ce qu'ils ont fait eux-mêmes, plus par-
le gouvernement. et vous obtiendrez cette ré- ticullè'ement depuis que l'ex-ministre des
eiprocité." Il ajoutait: "Nous ne voulons Financer a demandé à la jeunesse de To-
pas envoyer une députation aux Etats-Unis routo d'admirer l'esprit large, le génie
avant d'en avoir reçu l'autorisation du peu- d'hommes d'Etat, de ces politiciens en qui
ple. et, si ce dernier nous contie ce mandat, le pays n'a plus confiance. Maisquels sont
nous nous rendrons à Washington et nous les faits au sujet de l'imprimerie nationale?
obtiendrons ce traité que les Etats-Unis nous Nous avons prouvé devant un comité de
ont invité à discuter. Eh bien ! *M. l'Ora- cette Chambre, que pas moins de $50.000
teur. pendant que nous avions ces élections dargent public ont été volés, payés par coi-
au Canada, une autre campagne politique se missions, par chèues. par ordres donnés
poursuivait aussi de l'autre -côté de la fron- pour lachat de machines qui se trouvent
t Çère. dans les Etats voisins du Canada. Un maintenant dans cet édfe. Cet argent a
nommé Baker, l'un des candidats. écrivit à été volé; le rapport de cette enquête se
Washiugton pour demander au président s'il trouve dans les Débats, et on peut les cou-
était vrai que le gouvernement américain sulter à loisir.
avait invité le Canada à discuter cette ques- Parlons maintenant de la construction de
tion. Le président répondit qu'aucune invi- l'édifice Langevin. Il a coûté au pays $740,-
tation n'avait été faite au Canada pour dis- (0 alors que d'après les plans et devis il ne
enter un traité de réciprocité, mais que c'é- devait coûter que $300,000. Sir Hector Lan-
tait le Canada qui avait insisté auprès du gevin était alors ministre des Travaux pu-
gouvernement des Etats-Unis pour obtenir blics, Il faisait partie du cabinet. C'était un
la permission de se rendre à Washington et ami Intime des mess!eurs de l'opposition
de discuter cette question, et qu'alors. le gou- d'aujourdhui. On l'admirait, on le portait
vernement, de Washington avait accordé sur le pavois. Sir John Macdonald disait de
cette demande, mais que jamais aucune In- lui que c'était un des plus grands ministres
vita1tion ofticiele n'avait été faite. Que des Travaux publics que jamais le Canada
voyons-nous ensuite? Les élections finies, avait eus. Mais uarriva-t-il au sujet de
sir Charles Tupper, comprenant que le peu- cette coisti-iction? Depuis le jour où l'on
ple désirait la réciprocité, se rendit à Wash- avait décidà de constrire cet édifice jus-
ington, où Il ne s'arrêta que durant quelques qu'au moment où Il fut eomplètement ter-
heures. et la première chose qu'il fit fut miné, on m'apporta aucun changement dans
d'avouer que sa déclaration allant à dire que. les plans, dans le contrat, mais on résolu
les Etats-Unis avaient invité le Canada à quand même d'augmenter les prix de préten-
envoyer une députation à Washington pour dus travaux supplémentaires, et tout cela
disenter la réciprocité entre les deux pays, pour le bénflce desentrepTeneurs. C'est M.
était virtuellement un mensonge ; que- son Charlebois quà était entrepreneur pour la
gouvernement avait, en -réalité, menti ,aux maçonnerie. Quand rédifice fut rendu à la
électeurs de ce pays. lorsqu'il leur disait hauteur nécessaire pour mettre le toit,
qu'un telle Invitation avait été envoyée au l'homme qui avait cette entreprise se rendit
gouvernement canadien. C'est là le passé ici pour faire son travail; est-ce que M.
de ces messieurs, et je dis aux jeunes gens Charebois lui a peris de faire son ouvrage?
de ces pays: " Lisez l'histoire politique du Non. Il lui a demandé quel était son con-
Canada à la lumière des actes accomplis par trat L'entrepreneur lui répondit que le pri
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de cette entreprise était de $32,000. Vous
devrez me payer 25 pour 100 de ce montant,
déclara M. Charlebois, ou vous ne pourrez
faire votre ouvrage. Je me trouve en posses-
sion absolue de la construction et je veux
user de mes droits. L'entrepreneur se ren-
dit auprès de sir Hector Langevin, pour lui
répéter l'ultimatum que lui avait posé M.
Oharlebois. Sir Hector Langevin examina
le contrat, puis déclara à l'entrepreneur :
" Il semble que M. Charlebois ait le contrôle
absolu de tout -le terrain, et la seule chose
que vous ayez à faire, c'est de retourner au-
près de lui, de vous rendre à ses exigences,
de lui donner $8,000, et nous augmenterons
le montant de votre contrat de $32,000 à
$40,000." -C'est ce qui a été fait. Pour les
plus petits détails de cette entreprise et pour
tout ce qui est entré dans la construction de
cet édifice, depuis les fondations jusqu'au
toit, on a dû payer des pots-de-vin à l'entre-
preneur principal. Le montant de ces boni
était de 25 pour 100 sur le contrat, et l'on a
ajouté 25 pour 100 au montant demandé par
les entrepreneurs. C'est là ce qui s'est passé
en rapport à la construction de l'édifice Lan-
gevin. C'est l'argent du publie que l'on a
sacrifié à l'avantage des entrepreneurs sous
le gouvernement tory. "Jeunes gens, lisez
l'histoire politique de votre pays à la lumière
des faits accomplis par les chefs du grand
parti conservateur, et suivez leurs exemples."

Arrivons maintenant au pont Curran. Il
s'agit ici d'une entreprise préparée par l'ex-
ministre des Chemins de fer (M. Haggart).
Ce pont a été construit sous la surveiUauce
immédiate de son département. Il -devrait
coûter $200.000, mais ce coût s'est élevé à
$400,000 ou $450,000, et l'on a volé une
somme considérable de deniers publics.
Avec un département rempli de fonction-
naires et avec l'ingénieur en chef, avec tous
les hommes nécessaires pour protéger l'inté-
rét public, l'ex-ministre des 'Chemins de fer
a laissé voler $200,000 de l'argent public, et
ce sont ces hommes qui faisaient disparaître
des matériaux, qui Inscrivaient sur la liste
de paie des ouvriers comme ayant travaillé
à cet ouvrage, alors qu'ils n'y avaient pas
travaillé du tout; qui demandaient un. sa-
laire double pour des grues qui auraient
.fonctionné le dimanche. C'est là l'histoire
(lue l'ex-ministre des Finances conseillait
aux jeunes gens de Toronto de 'lire, en leur
disant: Feuilletez cette histoire, et tâchez
de bénéficier des enseignements qu'elle con-
tient. Je veux essayer de leur signaler les
principaux faits de cette histoire et les en-
seignements qu'il doivent en retirer. Si ja-
mais la jeunesse du pays pouvait accuser le
goivernement actuel de s'étre rendu coupa-
ble d'ignominie semblable, j'aurais honte de
me (présenter devant elle et devant les élec-
teurs de la ville de Toronto, pour leur dire :
"Jeunes hommes, lisez l'histoire politique
de votre pays à la lumière des hauts faits
accomplis par les chefs du grand parti au-
quel j'appartiens."

M. McMULUEN.

Qu'avons-nous vu durant la session de
1896? A l'ouverture de cette session, tous
les députés étaient à leur siège, M. l'Orateur
lui-même présidait A nos délibérations et le
Gouverneur général se rendait au Sénat
pour y lire le discours du trône, discours que,
comme représentants fidèles et loyaux du
peuple, nous avons écouté avec beaucoup
d'attention. Que s'est-il produit alors? Le
jour suivant ou le surlendemain Sn nous
annonçait que sept des ministres étaient en
grève et tous les jours cependant le parle-
ment se réunissait, et l'on remettait de jour
en jour l'étude des grandes questions finan-
(lères et politiques qui préoccupaient le pays.
Enfin par suite de la trahison de ces sept
ministres, l'honorable chef de l'opposition
(sir Charles Tupper) fut choisi comme chef
du gouvernement. Qu'a-t-il fait? Il a formé
un ministère, et qui a-t-il choisis pour en
faire partie? les sept félons politiques dont
je viens de parler et tout cela pour supplan-
ter celui qui l'avait précédé à la tête de
l'administration de ce pays. 'Il s'est entouré
de ces traftres qui avaient accompli 'un acte
qu'auraient considéré comme une vilénie et
une lacheté les chefs de - tout parti po-
itique. ýC'est ce qu'on a fait pourtant à
cette occasion, et c'est aussi ce dont s'est
rendu coupable l'honorable chef de l'opposi-
tion lorsqu'il a formé un ministère que les
électeurs ont chassé du pouvoir. "Jeunes gens
lisez l'histoire de votre pays à la lumière
des hauts faits des chefs de ce grand parti
conservateur et suivez leurs exemples."

L'autre jour nous avons entendu un long
discours de la part de -l'honorable député
de Haldimand (M. Montague). Il a'déclaré
que le gouvernement actuel avait récolté ce
qu'il n'avait pas semé. On peut dire en
toute vérité que ce dernier récolte ce qu'a
semé le gouvernement précédent. Ce n'é-
tait que corruption dans les différents dé-
partements. Et lorsqu'ils sont arrivés au
pouvoli les libéraux ont constaté un état
de choses tel que ceux qui l'avaient créé
ne pouvaient vraiment se vanter de leurs
exploits. On a constaté même que certains
abonnements aux journaux n'avaient pas
été payés depuis dix ans au moins. On s'est
servi de tous les moyens pour couvrir des
transactions dont -le pubie, cependant, au-
rait dû connaître la nature, avant les élec-
tions. Ainsi que l'a démontré l'honorable
ministre des Finances le gouvernement s'est
vu dans l'obligation de se procurer $1,500,-
000 pour payer les dettes de ses prédéces-
seurs, et je ne parle ici que de dettes ur-
gentes et dont le règlement devait s'effectuer
sans retard. C'est là la condition dans la-
quelle se trouvait 'le pays quand le gouverne-
ment actuel est arrivé au pouvoir. Je le dis
sans hésitation : Ila récolté ce qu'il n'avait
pas semé, si l'on tient compte de çes cir-
constances.

Mais, mon honorable ami, a parlé de l'ad-
mInistration du département de l'Agricul-
ture et des réformes opérées par le chef de

[COMMUNES] 4204



4205 [24 A.VRIL 1900] 4206

ce département M. Fisher). Il a prétendu
que ce dernier n'était -pas un véritable culti-
vateur dans le sens pratique du terme. Cela
peut être vrai, mais l'honorable député de
Haldimand a été ministre de l'Agriculture
durant quelques mois, et je crois que les con-
naissances pratiques du ministre actuel de
l'Agriculture sont aussi -vastes que celles que
possédait mon honorable ami. Il est vrai
qu durant un certain temps il a été inoti-
tuteur dans -le district de Niagara. Cela ne
lui a pas permis d'auigmenter beaucoup la
somme de ses connaissances en fait d'agri-
culture. Nous avons même raison de croire
que, après avoir fait la classe toute la se-
maine, Il traversait le dimanche à l'autre
côté de la rivière pour faire des sermons
dans quelques réunions religieuses, mais
j'ose dire que Satan lui-même serait mort de
rire en apercevant l'honorable député de
Haldimand dans la chaire.

On a dépensé de 1886 à 1891, $20,327.95 à
la construction d'un pont; c'était une entre-
'prise qu'on prolongeait dans le but d'as-
surer la ré-élection de l'honorable député.
On avait dit d'abord que cet ouvrage devait
servir à la population indienne Intéressée,
car il ne faut pas oublier qu'il y a une ré-
serve de sauvages dans ce comté, et que le'
gouvernement conservateur a cru, à un mo-
ment donné, devoir prendre sur les estima-
tions accordées au département des Affaires
des sauvages l'argent nécessaire à la cons-
truction de ce pont dans Haidimand. L/idée
était assez Ingénieuse, mais tout cela n'avait
pour but, je le répète. que d'assurer l'élection
de l'ex-ministre de PAgriculture, dans deux
oecasions consécutives. Mais l'ancien gou-
vernement a fait mieux: il a changé cette
circonscription électorale de façon à faire
disparaître l'ancien comté de Monck dont Il
a jeté une parte dans le comté de Haldi-
mand, alors qu'il ajoutait l'autre partie à un
comté voisin, représenté Ici par un membre
de la gauche, et tout cela -pour assurer l'é-
lection de ces messieurs.

L'ionorable député (M. Montague) a parlé
d'une autre question que je ne veux pas
laisser passer sous silence : celle de l'en-
bargo que -lAngleterre a mis sur le bétail
qu nous lui expédions. Je dois dire que
j'espère sincèrement que le gouvernement
actuel fera un effort décisif pour faire dispa-
raitre complètement cet embargo. Je crois
qu'en agissant ainsi, qu'en établissant une
quarantaine sérieuse entre le Canada et les
Etats-Unis le gouvernement rendra service
à notre .pays.. Les cultivateurs du Canada
doivent reconnaître que ce sont les conser-
\ateurs qui sont responsables de cet em-
bargo. Il n'y a pas de doute lA-dessus. Le
département dont relève la quarantaine était
si mal administré, que. l'Angleterre a cru
que le Canada voulait se moquer d'elle, et
c'est pour cela que l'embargo a été décrété.
Eh bien ! M. l'Orateur, on a prouvé devant
un comité de cette Chambre que le gouver-
nement conservateur -avait nommé un Ins-
pecteur de bétail. Ce fonctionnaire" n'était

pas un médecin vétérinaire mais un cordon-
nier. On comprend facilement que l'ins
pection ne se faisait pas d'une manière in-
telligente. Ce fonctionnaire se proinenait
de wagon A wagon et declarait. qué le bi
tail était en bonne condition ; le résultat de
cette incurie n'a pas tardé à se faire senttir.
Le gouvernement anglais a établi cet em-
bargo et cette quarantaine dont je viens
de parler. S'ils ont à subir des inconvé-
nients de cette mesure prohibitive, les cul-
tivateurs doivent reconnaître que ce sont
les conservateurs qui sont responsables de
l'état de choses actuel. J'espère que le gon-
vernement libéral va faire tout ses efforts
pour obtenir la réforme demandée.

Je n'ai plus qu'un mot à ajouter et je ter-
mine. Il est un vieux proverbe qui dit que
la direction que prend la paille indique d'où,
souffle le vent. Lorsque j'étais dans l'oppo-
sition, j'ai critiqué nombre d'actes du gou-
vernement conservateur ' et, pour entrer
dans des détails, je signalais surtout l'ex-
travagance commise dans le louage des voi-
tures de place par les ministres. Je suis
heureux de dire, aujourd'hui, que le gou-
vernement libéral n'a pas marché sur les
traces du gouvernement conservateur qui 'a
précédé. Avant l'arrivée au pouvoir de mon
très estimé ami, le premier ministre, ces
voitures coûtaient au pays $1,782.75 par anr
née pour le premier ministre seul, ce qui,
dans respa'ce de dix ans, représente un mon-
tant de $17,827.52. Je croyais que cette dé-
pense était inutile et, à ce propos, on me
permettia de signaler le fait que durant
l'année dernière, le premier ministre n'a dé-
pensé que $102.50 pour voitures; depuis les
quatre années que sir Wilfrid Laurier a été
au pouvoir, il n'a dépensé en moyenne que
$144 par année, alors que ses prédécesseurs
ont dépensé $1,782.75. Si Von ajoute ces
petits détails à d'autres plus importants,
on peut constater que dans les affaires plus
considérables où les intérêts du pays sont
en jeu, on apporte un soin jaloux à éviter
toufes dépenses Inutiles. C'est une preuve
que le gouvernement actuel n'a en vue que
l'intérêt du. pays et qu'il ne veut pas dé-
penser d'une manière extravagante les de-
niers publics. Aussi les partisans du gou-
vernement n'ont pas à rougir de air Wllfrid
Laurier, lorsqu'ils voteront pour lui. Nous
ne sommes pas opposés à ce,.qui est raison-
naible et juste, et, je suis fûer de le procla-
mer, durant les quatre années de son admi-
nistration des affaires de ce pays,. le gou-
vernement libéral s'est, montré honnéte .
tel point qu'on ne saurait trouver aucun
autre gouvernement qui lui ressemble. gous
ce rapport.

Avant de terminer ces remarques, je von
drais parler d'un article publié dans -le
Mail and Empire de Toronto. Il y a quel-
ques jours,. j'avais l'occasion de déclarer .
la Chambre que s'il y avait, dans ce pays,
un antre où Satan pouvait se retirer, cet
antre se trouvait dans les bureaux du
Mail and Empire. Je ne sache pas qu'"l ex-
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iste sur ce continent, et je ne fais pas d'ex- grandement. Notre peuple est intelligent, il
ce)tioi pour les journalistes des Etats-Unis lit. il se tient au courant des affaires. et il
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amateurs de nouvelles a sensation, je ne sa- e se laissera pas prendre aux niaiseries que
che pas qu'il existe un rédacteur de non- le Mail and Empire distribue chaque jour à
velles politiques, comparable à l'homne qui ses lecteurs.
rédige le i«il and Empire. Mais il est un
autre journal publié dans la province de SPROULE : L'honorable préopinant
Québee qui ressemble beaucoup, sous ce (M. MeMullen>, vient de prononcer un
rapport. au journal de Toronto.. Je veux discours qui a au moins eu pour effet
parler du star de Montréal. Quand le ré- de bien amuser la Chambre. s'il n'a
dacteur en chef de ce journal est à bout pas jeté de nouvelles lumières sur la
d'arguments et quii'il ne trouve rien à écrire, question. Il a fait perdre deux heures
il reproduit ce qu'a publié, deux ou trois du temps de la Chambre, non pas pour dé-
jours auparavant, le Mail and Empire. Je fendre la conduite du gouvernement, uais
vais citer un paragraphe du journal de To- bien pour nous raconter de l'histoire ancien-
ronto pour démontrer quelle saveur se dé- ne, et parier de transactions qui ont eu
gage de ses articles politiques: lieu Il y a vingt ans passées, et auxquelles

En permettant l'entrée du maïs en franchise, ont été mêlés de hommes qui reposent de-
-M. Fielding a donné aux cultivateurs des Etats puis longtemps dans leur dernière demeure.
de l'ouest un marché avantageux pour cette Voilà les questions qui ont été traitées par
céréale ; il a empêché la culture du maïs par mon honorable ami. Il ne s'est pas occupé
nos cultivateurs ; il a diminué la valeur de nos de défendre ses amis au pouvoir, bien que ce
grosses céréales et la qualité moyenne de notre soit le procès du gouvernement actuel que
lard fumé. nous soyions en frais de faire. Il est ce'-

Encore un autre extrait tain que le peuple comniende à se renseigner
En accordant à la Standard Oil Co. la haute sur leur administration des affaires publi-

main sur notre marché, il (M. Fielding) a per- ques, et qu'il pourra se prononcer en con-
mis à cette compagnie de prendre les cultiva- naissance de cause lorsque le temps sera
teurs à la gorge pour les forcer le payer un venm,
supplément assez considérable dans le prix du J'étais sous l'impression que l'honorable
pétrole. pétrol. l)iéopinant allait défendre la conduite du

Lisons encore gouvernement, son administration des af-
En permettant l'entrée en franchise du fil d'en- fair's publiques, et les différentes lois qu'il a

garbage, le ministre des Finances a accordé fait adopter depuis qu'il est au pouvoir.
un monopole aux industriels américains et .en au lieu d'en agir ainsi. il a consacré
permettant la vente de cet article manufacturé tout son tenip)s à discuter des affaires du
au pénitencier de Kingston, aux agents que les passé, te] que la question du port de Mont-
grandes compagnies américaines ont envoyés au réal, la question du chemin de fer de la ligne
Canada pour y former une combinaison indus-
trielle, il leur a perai d'augmenter du double Courte. (e l'embranchement du emin de
le prix de cet article. fer de le canal des navires de

Mais poursuivons :cale sèche <e Kingston, le pont
Mai pursivnsCurran. la cale sèche d'Esquim-alt, '..lImpri-

En permettant l'entrée en franchise du fil bar- merle nationale, et lédifiée Langevin. Pour-
belé, il (M. Fielding) a nul à nos fabriques et quoi a-t-l parlé de toutes ces questions? A-
il a donné le monopole de ce commerce à cette t-il fait la chose pour éclairer ses jeunes
grande association qu'on appelle le l' " American amis qui siègent on arrière de lui, et vers
Steel and Wire Co." lesquels il se tournait souvent, d'un air pro-

Il y a quatre mensonges dans les quel- tecteur, pour leur demander de lire l'histoire
ques lignes que je viens de lire. de leur pays? Je serais curieux de savoir

Ces journaux sont placés dans les mains s'il a voulu s'adresser de cette manière au
du cultivateur, dans l'espoir que les menson- jeune représentant de Kingston (M. Britton),
ges qui y sont contenus finiront par tromper comme étant un de ceux qui ne connaissent
quelqu'un. 'Dans tous les cas, M. l'Orateur, pas l'histoire du passé. Dans quel but a-t-il
il est une chose certaine. c'est que les élec- fait cet appel? Probablement pour leur faire
teurs de mon comté connaissent -le Mail and oublier les questions actuelles: pourtant.
Empirc. et je sais qu'il y a parmi eux des c'est du présent qu'il s'agit, c'est la conduite
conservateurs qui n'ajoutent pas foi à ce des hommes qui tiennent entre leurs mains
qu'il dit et ne veulent pas se laisser influ- les destinées du pays, que nous sommes en
encer par ses doctrines. Depuis le com- frais de critiquer. L'honorable député a
mencement de janvier jusqu'à la fin tde l'an- voulu essayer par ce moyen, de détou'ner
née. tous les articles politiques publiés dans l'attention du publie de l'administration des
ce journal sont remplis de mensonges de affaires du pays durant les trois ou quat'e
cette nature. je plains sincèrement les ho- dernières années.
norables députés de la gauche d'être obligés 'Mon honorable amI (M.
de se laisser guider par un organe du carac- tendu que le gouvernement avait apporté
tère et de la valeur du Mail and Empire. certaines modifications au tarif dans les iuté-
S'ils croient que le peuple va se laisser rets du cultivateur. Il nous a dit que la
aveugler par cette campagne de mensonges, e, le fil à clôture barbelé.
poursuivie par ce journal, Ils se trompent et le mais avaient été placés sur la liste des

MM. MeMULPLEN.
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articles admis en franchise ; il aura-it pu
ajouter le blanc de champignon--et c'est
pour avoir fait ces changements dans le
tarif. qu'il se propose de demander aux cul-
tivateurs de continuer de lui accorder leur
appui, et s'attendre qu'ils doivent être satis-
faits. A son avis, les changements faits au
tarif en 1894, par l'ex-ministre des Finances
(M. Foster), n'étaient que dans les intérêts des
fabricants. -Or, 'se rappelle-t-il combien d'ar-
ticles ont été admis en -franchise à cette épo-
que ? S'il ne s'en rappelle pas, je puis lui
dire qu'il y en a eu 179, sans parler des item
du tarif sur lesquels les droits ont été ré-
duits.

Ces changements ont-ils été fait-s unique-'
ment dans les intérêts des fabricants? N'a-
t-on pas travaillé dans l'intérêt des cultiva-
tenrs lorsque l'on a réduit les droits sur les
austruments aratoires, et sur plusieurs autres

marchandises fabriquées ? Certainement,
et l'honorable député a été le premier
à cette époque à reconnaître la chose.
Son seul sujet de plainte, c'est que l'on n'al-
lait pas assez loin dans la voie des rédue-
tions. Aujourd'hui Il prétend quelles ont été
faites dans l'intérêt des fabricant. Cette
prétention est conforme à la ligne de con-
duite ordinairement suivie dans la discus-
sion par l'honorable député. fD'après ce que
je connais de sa manière de traiter les ques-
tions publiques, je ne m'attends pas à des ar-
guments plus forts que ceux-là de sa part.
Tout dépend de la position qu'occupe le
parti pour lequel il parle. -S'il s'agit de dé-
fendre le gouvernement, 11 ne volt rien de
repréhensible dans sa conduite ; mais lors-
qu'il était dans l'opposition, il ne pouvait
trouver trop de mal à dire du gouvernement
conservateur.

Notre tâche consiste aujourd'hui à dis-
enter le 'discours du budget soumis par l'ho-
norable mini·stre des Finances. Ce dernier
nous a dit, et tous les orateurs de la droite
ont répété après lui, que cet exposé financier
était magnifique-qu'il prouvait que le pays
était riche et prospère. Nous n'avons pas
nié la chose ; mais ce que nous voulons sa-
voir, de ce côté-ci de la Chambre, et ce â
quoi les honorables membres de la droite
vont être forcés de nous répondre, c'est la
question de savoir jusqu'à quel point ils sont
responsables de cette p-rospérité; Cels est-Il
dû à -leur habile administration des affaires
publiques? Cela est-il le résultat de la légis-
lation qu'ils peuvent avoir fait adopter?
Non, bien loin de là. Toute cette prospérité
est due aux belles récoltes que noue avons
eues dans ce pays durant les deux dernières
années. lesquelles avaient été précédées de,
misérables récoltes deux années de suite.
Elle est due aux prix élevés obtenus pour
nos produits, comme cela a en lieu pour les
produits des autres pays. Endn. elle pro-
vient encore de: l'augmentation de nos expor-
fatons et de nos importations, toutes choses
qui ont contribué à grossir le revenu. Le
ministre des Finances a parlé avec orgnell
de l'augmuentation du revenu. Il a dit :'

Le revenu est de $0,186,000 plus élevé que
l'année dernière ; ou, en d'autres termes, nous
avons cette année un revenu de $46,741,000. .

Si je voulais suivre le raisonnement du
ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright), il me serait peut-être permis de de-
mander, qu'est-ce que cela veut dire? Lors-
que cet honorable ministre était dans rop-
position, Il avait l'habitude de dire au peu-
ple qu'il était saigné à blanc, et que le gou-
vernement conservateur l'ui arrachait plus
d'argent sous forme d'impôts, qu'il était ca-
pable d'en payer, ou qu'il en avait besoin à
cette époque pour conduire les affaires du
pays. Est-il vrai de dire que le gouverne-
ment actuel a arraché plus d'argent au peu-
ple, qu'il en avait besoin pour les fins de
l'administration?

Voyez quels ont été les surplus réalisés au
moyen des impôts durant les trois dernières
années. En 1897-98, le gouvernement a eu
un surplus de $1,732,000, en 1898, un sur-
plus de $4,837,000, et pour 1899-1900, les li-
béraux s'ttendent d'avoir un excédent de
$7,500,00. En d'autres termes, durant ces
trois années, ils ont enlevé au peuple, au
moyen de ce sureroit d'impôts, $14,000,000.
Ce qui représente une somme de $4,500,000
par année de plus, d'enlevée au peuple par
les libéraux, que sous le régime conserva-
teur. Permettez-moi de mieux faire com-
prendre ma pensée en me servant d'un ex-
èmple puisé dans nos affaires municipales.
On réduit le taux de l'impôt dansi la munici-
palité, de manière à ne prélever que le mon-
tant d'argent suffisant pour administrei ses
affaires. Si un conseil municipal voulait
essayer de prélever $4,000 par année de plus
que le montant'dont il a besoin, chacun sait
que le peuple ne laisserait pas longtenps la
direction des affaires publiques à ceux qui
en font partie. Le premier lundi de Jan-
vIer suivant tous ces conseillers seraient
battus. Le peuple se ferait le raisonnement
suivant. Si ces hommes ne peuvent pas ré-
duire l'impôt au montant nécessaire pour
les fins de l'administration des affaires de la
municipalité. ce ne sont pas des hommes
d'affaires, et .nous allons les remplacer par
d'autres personnes qui seront en état de faire
un calcul plus juste. C'est là le sort qui at-
tend les honorables membres de la droite.
Ils ont démontré qu'ils étaient, dépourvus
de l'esprit des affaires, et manquaient de
connaissances, en augmentant le tarif, qui
ne devait être qu'un tarif. de revenu, mats
qui n'en a pas moins servi à prélever $14,-
000,000 de plus,. durant les trols dernières
années, que le montant requis pour faire
face aux dépenses, ce qui revient à dire que
Y'on a pris chaque année quatre millions et
demi de plus dans la poche du contribuable.

En quoi le gouvernement libéral a-t-Il con-
tribué à amener l'état de prospérité actuel.?
S'ils prétendent que cette prospérité
est due à leur administration ý des af-
faires publiques. les, honorables minis-
tres devraient pouvoir indiquer ce qu'ils ont
fait pour obtenir ce résultat ; mais c'est tou-
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jours ce qu'ils ont négligé de faire. Aucun
changement matériel a été apporté au tarif,
si ce n'est le privilège en faveur de l'Angle-
terre ; or, personne ne peut avoir la hardiesse
de prétendre que cette dernière mesure a
en pour effet d'augmenter considérablement
la prospérité du pays. Le gouvernement ac-
tuel n'a pas exécuté de grandes entreprises
publiques, qui, tout en entraînant des dé-
penses énormes, contribuent à améliorer,
durant leur exécution, le sort des classes
ouvrières. Il n'a pas encouru de dépenses
extraordinaires, ni entrepris de travaux con-
sidérables, auxquels l'on puisse attribuer la
prospérité actuelle. Les libéraux nous ont-
ils ouverts de nouveaux marchés où nous
pouvons vendre nos produits plus cher ?
Non, pas un seul depuis qu'ils sont au pou-
voir. Dans ce cas, à quoi attribuer l'ère
de prospérité que nous traversons ? D'abord,
nous avons eu deux récoltes abondantes, en
second lieu nos ouvriers ont trouvé de lou-
vrage, par suite de la réaction qui s'est
produite dans nos industries quelques an-
nées avant l'arrivée du gouvernement ac-
tuel au pouvoir. Nos fabriques ne pouvaient
pas suffire à la demande, la consommation
devint trop forte, et il fallut songer à aug-
menter leur capacité de production. Les
prix des céréales et des articles fabriqués
montèrent, l'ouvrier trouva plus d'ouvrage,
et des jours prospères succédèrent aux jours
sombres que l'on venait de traverser. De-
puis deux ans nous avons eu des récoltes
magnifiques, le grain s'est vendu à un as-
sez bon prix, et la classe ouvrière n'a pas
manqué d'ouvrage. Mals, aucun de ces ré-
sultats ne peut être 'attribué à la politique
du gouvernement libéral.

Peut-on indiquer une classe d'hommes en
particulier, à qui la politique du gouverne-
ment ait été avantageuse? Qu'est-ce qu'en a
retiré le cultivateur? Aucun bénéfice, puis-
que cette politique ne lui a pas ouvert de
nouveaux débouchés pour ses produits. Le
député de Huron (M. McMillan) nous a dit
que les adoucissements obtenus dans les
règlements de la quarantaine, de la part
des Etats-Unis, nous ont permis d'expédier
notre jeune bétail dans ce pays, et Il a pré-
tendu qu'Ontario a vendu et tué l'année
dernière 555.000 têtes de bétail, et que nous
avons réalisé $5 de plus sur chaque animal,
grâce au marché que nous avons trouvé aux
Etats-Unis. par.suite de l'abolition des rè-
glements de la quarantaine. Etudions un
peu ce discours. Il commence dans les ter-
mes suivants:

Il me semble que le devoir de tout Canadien
doit être de s'assurer de l'exactitude des décla-
rations qu'il fait, et s'il y a deux côtés de l'af-
faire, les indiquer tous deux, et laisser le peuple
libre de juger par lui-mêne.'

Et l'honorable député continue en disant
qu'en 1898 nous n'avons exporté que 98,000
têtes de bétail dans les vieux pays, contre
211.000 en 1899, essayant~-de démontrer de
cette manière, tout le bénéfice que nous
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avons retiré de l'arrangement intervenu en-
tre les deux pays, pour faire ·disparaître les.
règlements de la quarantaine. Il ajoute en-
core:

93,000 têtes de bétail ont été exportés aux
Etats-Unis, et la province d'Ontario a aussi reçu
sa bonne part de profit, puisque 555,000 bêtes à
corne ont été vendues ou tuées dans cette pro-
vince, et que les cultivateurs ont réalisé un pX'o-
fit additionnel de $5 par tête, tel qu'il appert
des paroles de l'ex-ministre des Finances.

J'ai cru devoir m'assurer de ce qui était
advenu de ce bétail expédié aux Etats-Unis.
Le député de Huron prétend que nous en
avons expédié 98,000 têtes. En 1896, nous
avons exporté aux Etats-Unis 1,589 têtes
de bétail, estimées à $6,241. Ces animaux
étaient âgés d'un an ou moins. Nous en
avons expédié en Europe 102,862, âgés, de
plus d'un an ; l'exportation du bétail pour
cette année-là s'est donc élevée à 104,451 tê-
tes de bétail, pour lesquelles nous avons re-
eu $7,382,000. Les règlements de la qua-
rantaine aux Etats-Unis furent abolis gràce
à l'initiative du ministre de l'Agriculture
(M. Fisher), et en 1899, le député de Huron
nous dit que les cultivateurs canadiens, ont,
grâce à cette mesure, bénéficié d'un profit
additionnel de $5 par tête sur 555,000 têtes
de bétail. Ce résutat, nous l'avons obtenu,
paraît-il en expédiant aux Etats-Unis, 24,-
39G têtes de bétail, âgé d'un an ou moins,
pour lesquelles nous avons reçu $250,000,
soit $10.10 par tête.

Y a-t-il un cultivateur Intelligent qui ose-
rait me dire qu'il est dans l'intérêt de nos
cultivateurs d'expédier le bétail âgé d'un
an, aux Etats-Unis, pour le vendre $10.10
pièce. J'ai entendu l'honorable député dire,
en parlant de l'avantage qu'il y avait de pla-
cer le mais sur la liste dës articles admis
en franchise, que nous avions besôin de ce
maïs pour engraisser notre bétail, afin de
pouvoir l'exporter, en Angleterre, où Il au-
rait à faire concurrence au bétail améri-
cain. Car il est nécessaire que ce bétail soit
engraissé au pays. A cette époque on dis-
cutait beaucoup la question de savoir s'il
n'était pas préférable d'expédier le bétail
maigre en Angleterre, et de l'engraisser une
fois rendu là ; mals le député de Huron-sud
n'était pas de cet avis, il considérait la
chose comme contraire aux intérêts du Ca-
nada, et il croyait qu'il était bien préféra-
ble d'admettre le maïs en franchise, et d'en-
graisser ces animaux ici ; puisque, de cette
manière, au lieu de ne recevoir que quelques
dollars pièce, chaque animal nous rapporte-
ra de $50 à $60.

L'abolition des droits sur le mals a-t-elle
produit le résultat préconisé par mon hono-
rable ami ? Non, loin de là. Les 24,396
têtes de bétail, âgés d'un an ou moins, qui
ont été expédiées, n'ont rapporté que $10.10
pièce. Les 187,000 têtes de bétail, âgés de
plus d'un an, qui ont été expédiées, soit en
tout 211.000 têtes, ont rapporté $8,522,000.
Et en 1896, avant que les règlements de la
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quarantaine, existant entre le Canada et
les Etats-Unis fussent modifiés, et que le
mais fut admis en franchise, nous avons ex-
porté 104,000 têtes de bétail, pour lequel
nous avons reçu environ $7,000,000. C'est-
à-dire que nous avons reçu seulement un
million et demi de moins qu'en 1899. bien
que cette année-là l'exportation ait été la
moitié moins considérable. De plus, chaque
tête de bétail que nous avons expédié aux
Etats-Unis, après l'abrogation des règle-
ments de la quarantaine, a rapoprté. jeu-
nes ou vieux, un prix moyen d'environ $15.30
pièce.

L'honorable député (M. McMlllan) dit aux
cultivateurs de ce pays. qu'ils ont tout in-
térêt à expédier ce bétail chez nos voisins
du sud, parce qu'en agissant ainsi, ils aug-
mentent de $5 par téle la valeur des 550.-
000 bestiaux de l'Ontario. Poussons ce ral-
sonneinent un peu plus loin. L'honorable
député prétend que nous avons augmenté la
valeur de tout le bétail canadien de $5 par
tête. Ce résultat, s'il était vrai, représen-
terait une somme de $2,700,000. Mais nous
n'avons guère reçu plus d'un million de dol-
lars pour ceux que nous avons vendus aux
Américains, et dans ce cas, si la prétention
de l'honorable député était exacte, qu'arri-
verait-il ? C'est que nous pourrions tirer
les .93,000 animaux que nous avons expé-
diés aux Etats-Unis, et rester avec un profit
de $700,000. Nous avons là la preuve de
l'absurdité de cet argument. Mais je de-
mande aux cultivateurs canadiens s'ils
croient s'être enrichis en expédiant 93,000
tAtes de bétail aux Etats-Unis. au prix de
$15 par tète ? Se sont-ils bien enrichis en
exportant 24,000 têtes de bétail, âgés d'un
an et moins, au prix de $10.10 par tête ? Je
ne croîs pas qu'ils en arrivent à cette con-
clusion.

Mon honorable ami de Bruce-nord (M. Mc-
Neill) me rappelle que l'un des plus forts
arguments Invoqués par l'honorable député
de Huron-sud pour que le bétail fit en-
graissé ici, c'est que cela était nécessaire
pour engraisser le sol que nous cultivons.
Mais l'honorable député (M. 'MoMillan) nous
dit que nous avons besoin d'admettre le mals
en franchise pour engraisser ce bétail au Ca-
nada. Or, avant que le mais fut admis en
franchise, combien de bétail gras expédions-
nous en Angleterre? Nous en avons expédié
119,998 en 1887, pour lesquels nous avons
reçu $53 par tête, et l'année précédente, le
prix avait été de $73 par tête. Depuis que
le mals est admis en franchise, et que l'on a
par ce -moyen réduit la valeur des grains
canadiens, combien avons-nous expédié l'an-
née dernière, de têtes de bétail ? Si l'on
devait en croire l'argument de l'honorable
député, ce nombre devrait avoir augmenté
considérablement Mais, au lieu d'augmen-
ter, il est tombé à 115,000. En d'autres
termes, il y a une réduction de 4,000 sur le
nombre des bestiaux que nous- avons expé-
diés en Angleterre, après l'admission du
mais en franchise.

L'honorable député voudrait-il prétendre
que l'admission du mais en franchise ait été
un avantage dans ce cas-là ? Sa prétention.
est tout à fait fallacieuse, et contraire à l'ex-
périence acquise. Il ne réussira pas à con-
vaincre le peuple qu'il est de son Intérêt d'ex-
pédier 24,000 têtes de bétail et de ne rece-
voir que $10.10 pièce, ou d'expédier aux
Etats-Unis le bétail agé de plus d'un an, au
nombre de 68,000 têtes, et de ne recevoir que.
$15.33 pièce. Bien que le mals entre libre-
ment dans le pays, nous expédions encore-
notre bétail à moitié engraissé. Malgré tout
cela, on prétend que les cultivateurs doivent
remercier le gouvernement de ce qu'il a fait
pour eux. Mais je crois que ces derniers.
vont en arriver à la conclusion qu'il n'a rien
fait pour eux.

On nous dit encore que le gouvernement
leur a accordé l'inappréciable avantage des
entrepôts frigoridques. On- a dit et répété
que c'est au gouvernement actuel que l'on
devait l'établissement de ce système. Le dé-
puté de Huron-sud nous a dit que, lorsqu'un
député prenait la parole dans cette Cham-
bre, il était de son devoir de dire la vérité.
Or, mon honorable ami a souvent déclaré
que le gouvernement actuel avait donné cet
avantage aux cultivateurs. Voici une ques-
tion qui a été posée dans cette Chambre,
et la réponse qui y a été faite par le minis-
tre de l'Agriculture (M. Fisher):

Quel montant d'argent a été dépensé par le
gouvernement fédéral durant chacune des an-
nées suivantes; 1894-5, 1895-6, 1896-7, 1897-8.
1898-9, pour le développement d'un système d'en-
trepôts froids au Canada, sur les chemins de fer,
et sur les steamers faisant le service de l'Atlan-
tique ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Les montants suivants ont été payés
aux compagnies de chemins de fer, pour le ser-
vice des entrepôts froids durant les différentes
années mentionnées dans la question :

1895...................... $2,807 45
1896...................... 2,526 37
1897...................... 4,189 49
1898...................... 3,734 17
1899...................... 3,275 52

(Le compte du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique sera d'environ $700 plus élevé.)

Les montants suivants ont été payés aux com-
pagnies de steamers pour le service des entre-
pôts froids durant les différentes années nmen-
tionnées :

1895...................... $10,294 38
1896...................... 7,718 09
1897...................... 26,000 00
1898 ................ 33,090 78
1899...................... 38,695 61

En 1895, lorsque le* système des entrepôts
frigorifiques fut inauguré par le parti con-
servateur, le gouvernement dépensa $2,807
pour aider aux compagnies de chemin de fer
a mettre ce projet en pratique. En 1896, il
dépensa $2.526. En 1897, le gouvernement
actuel a dépensé $4,000 ; en 1898, $3,721 ; en
1899, $3,275. Le compte du. chemin. de fer
Canadien du Pacifique sera, parait-il, de
$700 plus élevé que le montant Indiqué dans
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ce tableau. Le ministre de l'Agriculture a nent a-t-il réduit le prix de cette ficelle?
déclaré que les sommes suivantes avaient été Au contraire, une hausse s'est produite dans
payées aux compagnies de vapeurs, pour l'é- le prix de Cet article du moment que le droit
tablissement sur leurs navires de comparti- qui le frappait a été enlevé. Je ne prétends
ments froids, durant les années ci-dessus pas dire que cette hausse a été la consé-
mentionnées. En 1895. l'année où la chose quence nécessaire de la suppression de ce
a été inaugurée. le gouvernement conserva- droit, niais je déclare que cette décision a eu
teur a dépensé $10.294 pour cette entreprise; pour effet de permettre aux commerçants de
en 1890, il à dépensé $7,718. En 1897, le ficelle d'engerbage au Canada de s'entendre
gouvernement actuel porta le montant à avec le syndicat qui contrôle cette branche
$26,000 ; en 1898, à $33,000, et en 1899. à de l'industrie aux Etats-Unis, et le résultat
$38.695. de cette entente a été de forcer le cultivateur

Que devons-nous conclure de ces chiffres? Î payer un prix très élevé pour cet article.
Nous devons en conclure que ce projet a été Les libéraux ont dit encore aux Cultiva-
conçu. mis en pratique et développé par le teurN lu'ils doivent remercier le gouverne-
parti conservateur aussi raipidement que l aient d'avoir réduit les droits sur le pétrole.
permettaient les circonstances. Lorsque les Or. le résultat des efforts du gouvernement
libéraux sont arrivés au pouvoir, ils n'onît eu à ce sujet C'est que l'aunée dernière le peu-
qu'à suivre la ligne -de conduite tracée par
leurs prédécesseurs, tout en dépensant un le pétiole qu'il a dépensé. Le cabinet s'est
peu plus d'argent. Je ne critique pas la d& fait. de propos délibéré, l'instrument du g-
pense. Je l'approuverais, quand bien même galtes ue syndicat qui exerce à l'heure ac-
elle serait deux fois plus élevée. Comme tuelle une juridiction absolue sur l'ndustrie
l'a dit, l'autre jour, l'honorable député de du pétrole au Canada. Ainsi, sur les 20,-
Huron, je veux que justice soit faite. et que 000.00< de gallons de pétrole employés au
le peuple soit mis en possession de tous les Canada. les"eultivateurs paient 5 cents de
faits, afin de pouvoir donner à chaque parti plus par gallon, par suite des Changements
la part de reconnaissance qu'il mérite. Je apportés par le gouvernement actuel dans
dis donc que le gouvernement actuel n'a rien les règlement> concernant l'admission du
eu à faire avec l'inauguration du système pétrole dans e pays.
des entrepôts frigorifiques ; il n'a droit à Oi nous dit, encore, que les cultivateurs
des remerciements qu'en tant qu'il l'a doivent remercier le parti libéral d'avoir
amélioré et développé, et, sous ce rapport. placé le fil à clôturebarbelé sur la liste des
je n'ai pas d'objection à lui donner crédit articles admis en franchise. En effet, ils
pour les efforts qu'il a faits. C'est au parti ont raison de lui être reconnaissants de sa
conservateur que revient l'honneur d'avoir conduite à e sujet, car elle a eu pour effet
établi ce système, et au gouvernement actuel de jeter 30) ouvriers sur le pavé, à Montréal,
celui d'avoir continué l'oeuvre ne ses prédé- où ils étaient employés à la fabrication de ce
cesseurs. til. au moins, le prix du fil à clôture

On nous dit encore que les cultivateurs a-t-il baissé ? Il est près de deux fois plus
doivent être reconnaissants envers le gou- élevé, aujourd'hui, qu'il l'était lorsque le
vernement libéral, qui leur a ouvert de nou- droit a été enlevé. Dece côté encore, le gou-
veaux marchés pour leurs produits. Je vous vernemeut n'a donc pas droit de s'attendre à
ai dit quels étaient ces nouveaux débouchés. la reconnaissance des cultivateurs. Je dis,
Il n'a pas obtenu de nouveau marché en An-de plus. que les ouvriers employés à la fa-
gleterre, non plus qu'aux Etats-Unis, bien brication (e cet article, avaient droit d'espé-
que ses membres disaient sans cesse aux cul- 'erque cette industrieleur serait Conservée,
tivateurs, avant 1896: Si vous nous portez Iiuisqu*i':s étaient des contribuables de ce
au pouvoir, nous vous obtiendrons la réci- pays et demeuraient au Canada. Mais le
procité. Ils ont essayé de l'obtenir, niais gouvernement n'a pas craint de plonger tous
leurs démarches à ce sujet ont été un véri- ces ouvriers dans a misère, en forçant le§
table fiasco. Les cultivateurs n'ont retiré fabricants à tes portes de leurs fabri-
aucun avantage sérieux de tout ce qu'ils ont (ues de fil ïi clôture barbelé. Actuellement,
fait. Les réductions faites sur le prix des cet article est admis en franchise au Ca-
instruments aratoires n'ont été d'aucune uti- iiada. sous la protection du puissant syndi-
lité aux cultivateurs, puisque ,en realité, le cat américain. et les cultivateurs sont obli-
prix de ces machines est resté le même. de rayer plus cherque jamais.

Les libéraux disent encore que les cultiva- O1 nous, dit encore que le gouvernement a
teurs leur doivent de la reconnaissance réduit les frais de transport. Comment
parce qu'ils ont placé le mais sur la. liste des Cela? Est-ce en nous donnant le service ra-
articles admis en franchise. J'ai déjà dit hidi.' sur l'Atlantique, dans les Intérêts des
qu'à mon avis, cette mesure, au lieu d'avoir cut*v:itturs? Lorsque les libéraux sont arr
été un avantage pour le cultivateur, a pro- rivé- :IU ;'ý3t:voIr, il y avait un contrat de
duit un résultat tout à fait opposé. On nous préparé. ý j in mals la première chose
dit encore que le gouvernement actuel a qu'ils ont cru devoir faire fut de l'annuler.
droit à notre reconnaissance pour avoir Ils s'engageaient à conclure un nouveaucon-
placé la ficelle d'engerbage sur la liste des trat devant économiser $7504ocmb par année,
articles admis en franchise. Or, le gouver- et de donner une nouvc -ne pourvue

M. SPRou..
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de navires construits en forme de bouteille. mandez encore à ces hommes si le tarif dif-
Où sont ces navires? Dans toute cette af- têrentiel a été pour eux d'un grand avantage.
faire, les honorables membres du gouverne- Ce sont là les ouvriers du pays,et je dis qu'il
ment se sont pris à leur propre piège, et ce n'y a pas n seul article du tarif dont le prix
projet d'un service rapide sur l'Atlantique ait étè réduit, tandis que les gages que re-
est maintenant une chose du passé, dont les çoivent les ouvriers, au lieu d'augmenter en
résultats ont été absoluments nuls. valeur ont diminué, et qu'un grand n9mbre

Nous possédons les anciens moyens de d'entre eux sont sans ouvrage.
transport et nous devrons nous en contenter Mais, puisque ce tarif différentiel n'a été
durant de longues années encore, par suite d'aucun avantage pour la classe ouvrière, à,
de la conduite ridicule et peu pratique du qui a-t-il donc été utile? Il a été utile aux
gouvernement actuel. Aujourd'hui on nous classes riches, à ceux qui peuvent se permet-
dit que nous ne pouvons pas songer à obtenir tre d'acheter des articles de luxe. Sous
un service rapide sur l'Atlantique avant bien l'empire de ce nouveau tarif il a été importé
des années, parce que le prix des matériaux pour $1.000,000 de soieries; pour $75,000 de
comme les gages des ouvriers ont subi une fleur; pour $100,000 de plumes de luxe; pour
hausse considérable, et qu'il nous faudra $25.000de plumes d'autruce, en un mot une
par conséquent attendre les années de gêne, foule de choses destinées Ù satisfaire les
pour voir se réaliser ce projet. iMais, la vé- caprices des riches, tandis que le pauvre ou-
rité c'est que les honorables ministres ont vrier. lui, est considérécomme une quantité
gaté cette affaire du commencement jusqu'à négligeable, dont on re a pasbesoin de s'oc-
la lin, êsans le moindre avéntage pour le cuder.
peuple. On a encore profité de la réduction appor- j

Ont-ils au* moins réussi n faire l'affaire tée par le tarif différentiel, pour Importer
des fabricants de ce pays'! Les uns disent des soieries et des broderies portés par les
que oui. MIais, ne croit-on pas que la quan- classes riches, pour une valeur de $340,000,
tité additionnelle de marchandises qui entre mais le pauvre ouvrier na guère bénéterié de
au Canada, sous'l'empi'e de cette clause pri- la réduction dans les prix de ces articles,
vilégiée, est de nature à réduire d'autant le. On a aussi importé des bijoux pour $30.000,
profit de l'ouvrier canadien ? C'est là ma mals ce son' t ceux qui portent les ýbijoux,. et
prétention, et je dis qu'en agissant ainsi vous non le pauvre ouvrier, qui e ont profité
diminuez la production de nos fabriques, et Les Importations de laines de luxe se sont
privez d'ouvrage un nombre considérable élevées à $1,300,000, et ceux qui sont em-
d'ouvriers. Voilà un des avantages que les ployés dans les fabriques de laine du pays
fabricants du pays retirent du privilège c- ont vu leur travail réduit d'autant -J'ai par-
cordé à l'Angleterre. Ce tarif différentiel ne couru toute la liste des articles ainsi admis
peut que nuire au fabricant eanadien, il fait au Canada sou s l'empire de ce tarif privilé-
tort à l'ouvrier, ,et n'offre d'avantage pour gié, et j'ai constaté que l'on avait importé
aucune classe de la société. Cependant, nos pour plus de $4,000,000 de ces marchandises,
adversaires -prétendent qu'iLis travaillent qui sont portées par les classes riches,, et
dans l'intérêt des classes ouvrières. S'il en non par le pauvre. tandes entrent au pays
est ainsi, le résultat de leur travail n'est Plus facilement, Il est vrai, mais l'ouvrier
guère sensibe, car, malgré le tarif adopté n'en retire aucun bénéfice. Il est obligé de
par les honorables membres de la droite, travailler aujourd'hui commeavant l tarif
'ouvrier paie aussi 'cher aujourd'hui pour privilégié, pour $1 par jour.
tout ce dont l a besoin, qu'auparavant. Un Les honoiraes membres de ladrote pré-
grand nombre de ces articles ont même subi tendent encore avoir aidé au mineur de ce
une hausse -de 45 pour 100. Le prix du coton pays. Mais cette prétention est fausse. Le
est plus élevé actuellement qu'il l'était il y droit régalien quil est obligé de payer, a été,
a trois ans. Tous 'les autres crtleles'cnsom- élevé à 10pour 100, mais, lorqu s'agit de
niés o par les classes ouvrières, ont vu leurs faire des affaires avec Mackenzie et Man
prix augmenter dansd proportions égaies, le gouvernement sait bien stipuler, dans le
tadis que les gages des ouvriers sont res- contrat, qu'ils ne paieron0 t c qu'un droit ré-
tes à peu près les mêmes ut r e gallen de pour 100 ésur le rendement. Au-

eun membre de la droit di n , ilyb soir Pauvre mnead , ulir sen va à la recherche
les ouvriers canadiens reçoivent de meilleurs dun elaim, son bagage sur ses épaules et
gages. aOr, demandez à ceux qui sont e u- son pic' t sapelle pà l main,s droit de 1
dlos lértns les tanneries Atonèet qui tra- pour 100, 'l fInit par découvrir une mine
vaillent dans. des Immondices de toutes mals aux grands capitalisteson ne 'demande
sortes pour $1, oum -$ 10 par adJr, si on ' a que 1 pour 100. Y a-t-Il là quelque chose
augmenté leurs gages, si larrivée au pouvoir dont le mineurou 'ouvrier soit ltnude' re-
du gouver nement libéral u d en pour effet mercier le gouvernement? Je nele crois pas,
d'améliorer 'leur sort, et comment s fait et Je suis persuadéque ces hommes seront
estipusoient oblige de se mettre en grève de mon avis.i
pour obtenir cplus?' pourquoi ceux qui les Le député 'Ontarfi-srd a(M. eBurnett )
pmploientleurds disent-Ils p oque plutôt que nous a dit 'queale 'gouvernemenr ava
d'augmenter les gages d'un cent. ils ferme- amené des Immigrants 'pour coloniset re
rot les portes de leur établssedent? De- pays. aQue 9,00 Immigrants étalen deenus
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des Etats-Unis en 1898, et 11,945 en 1899, et
il a eu le soin d'ajouter qu'un semblable
mouvement d'immigration ne s'était jamais
vu sous le régime conservateur. A ce sujet.
je crois devoir lui demander jusqu'à quel
point il peut compter sur ses chiffres ? Cha-
cun sait que nous avons essayé, devant le
comité de l'agriculture, de nous assurer des
chiffres concernant ces immigrants venus
des Etats-Unis, et les deux partis en sont ar-
rivés à la conclusion que ces chiffres n'é-
taient pas exacts. Mais, même en supposant
que la chose serait vraie, quelles mesures
ont été prises pour induire ces 11,000 Immi-
grants des Etats-Unis à venir s'établir ici ?

Le gouvernement a réussi à les amener ici
en encourant des dépenses considérables.
L'année dernière, nous avions chez nos voi-
sins 275 agents d'immigration, agissant soit
comme agents d'immigration à commission,
ou comme agents recevant directement lin
salaire du département en plus de leurs dé-
penses de voyage et autres. C'est grà-e au
travail accompli par ces 275 agents, qui coû-
tent des sommes énormes au pays, que ces
11,000 immigrants sont venus s'établir au
Canada. Et, malgré cela, l'honorable député
prétend que nous devons être reconnaissants
au gouvernement d'avoir réussi à amener 'in

Ces 11,495 immigrants venus des Etats-Unis
nous ont coûté très cher. Il est très intéres-
sant d'étudier le rapport de cette branche du
ministère de l'Agriculture. Voici le nombre
d'agents que le gouvernement possède dans
les différents Etats de l'Union : Michigan,
87; Minnesota. 57 ; Wisconsin, 58 ; Ohio,
25; Dakota, 12 ; Iowa, 10 ; Kansas. 15 ;
Missouri, 6 ; Nebraska, 4 ; Pennsylvanie, 3 ;
New-York, 3 ; Illinois, 3 ; Indiana, 3 ; Texas,
2 ; Californie, 2 ; Idaho, 1 ; Wyoming, 1.
Nous payons donc, aujourd'hui, 275 agents
d'immigration pour essayer de coloniser
notre pays, et l'on nous dit que nous devons
être satisfaits des résultats obtenus.

Nous nosi plaignons, et cela avec raison,
du fait que le député d'Ontarlo-sud ait été
en mesure de citer ces chiffres. Où peut-il
avoir puisé ces renseignements? Ce n'est
pas dans le rapport du gouvernement, puis-
que ce rapport n'a pas encore été déposé sur
le bureau de la Chambre. On nous prive
ainsi de l'avantage de pouvoir vérifier les
dires de l'honorable député, et le gouverne-
ment, qui n'a pas encore produit ce rapport,
bien que la session soit commencée depuis
trois mois, nous met dans l'impossibilité de
discuter efficacement la question qui est sou-
mise à la Chambre. Nous sommes donc
obligé de discuter cette question Importante
sans avoir en notre possession les renseigne-
ments qui auraient dû nous être fournis de-
puis longtemps par l'honorable ministre de
l'Agriculture.

Voilà comment on s'y prend pour amener
des immigrants au Canada. Je n'ai rien dit
de l'emploi d'agents pour les mêmes fins en
Irlande, en Ecosse, en Angleterre, en

M. SPROULE.

France ou dans d'autres pays. Je n'ai pas
parlé du nombre d'inspecteurs et d'agents
que le gouvernement possède, du nombre de
ses surintendants, et des hommes qu'il en-
voie hors du pays, lorsqu'il redoute des con-
testations d'élections, et les témoignages qui
pouront être donnés par ces personnes.

On nous avait dit que les libéraux devaient
réduire les taxes. L'ont-ils fait ? Non, bien
loin de là. Au lieu de réduire les impôts, ils
les ont augmentés de $6,000,000 par année.
Ont-ils réduit les dépenses? Au lieu de les
diminuer, ils les ont augmentées dans d'énor-
mes proportions.

Je constate, d'après les rapports officiels,
que les dépenses au gouvernement conser-
vateur pour l'année qui a précédé l'arrivée
du parti libéral au pouvoir, ont été de $40,-
000.000, mais, l'année dernière, ces dépen-
ses se sont élevées à $48,000,000, soit une
augmentation de près de $8,000,000 par an-
née, si on compare ce résultat à celui du
régime conservateur. En 1897, les libéraux
portèrent les dépenses, qui étaient de $40,-
000.000 en 1896, à $41,000,000 ; en 1898, elles
furent de $42,000,000 et en 1899, de $48,000,-
000. Il est donc évident que les libéraux ne
se sont pas acquités de la 'promesse qu'ils
avaient faite de réduire -les dépenses.

Ils avaient aussi promis au peuple de ré-
duire la dette publique. Voyons ce qu'ils
ont fait sous ce rapport. Le député de Hu-
ron-ouest (M. McMillan) prétend que le gou-
vernement libéral n'a augmenté la dette
que de $6.000,000 en trois ans, pendant
qu'elle a augmeûitée de $10,000,000 par an-
née, durant les trois dernières années du ré-
giie conservateur.

Avant de faire cette affirmation, il avait
eu le soin de nous dire qu'un homme public
doit être toujours bien certain de ce qu'il
avance. A-t-il mis ce précepte en pratique ?
En 1830. la dette publique était, en chiffres
ronds. de $258,000,000, et en 1899, de $266,-
000.000. de sorte que l'augmentation est de
$7.50).000 et non de $6,000,000.

Une autre chose indéniable c'est que du-
rant les trcG années du régime conserva-
teur. l'augmentation de la dette a été de $5,-
000.000 par année et non pas de $10,000,000.

En 1893, 1894, 1895 et 1896, les libéraux ne
cessèrent de répéfér au peuple que la pro-
tection était le grand fléau du Canada. L'ho-
norable député d'Ontario (M. Burnett) dit
que le gouvernement actuel a réformé le ta-
rif et que la classe agricole est satisfaite. Il
avait cependant avoué, quelques minutes
auparavant, que les cultivateurs gémissaient
sous le poids des taxes que leur avait im-
posées la politique nationale. Selon lui, c'é-
tait la protection qui causait le mécontente-
ment de la classe agricole, autrefois, et si
elle est satisfaite aujourd'hui c'est parce
que nous avons un tarif de revenu. Puis-
que l'honorable député est lui-même un culti-
vateur, je lui demande qu'est-ce qu'il avait
à payer de plus, sous forme de droits, pour
ses moisonneuses et ses faucheuses sous un
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tarif protecteur, qu'il avait A payer sous
un tarif de revenu comme celui que nous
avons à présent ? Autrefois, le cultivateur
payait 20 pour 100 de droits sur les instru-
ments aratoires, et s'il faut en croire' l'ho-
notable député il gémissait sous le far-
deau de cette taxe. Ignore-t-il qu'aujour-
d'hui, malgré le tarif de revenu que nous
ont donné ses amis politiques, les droits
que nous payons sur les instrumenti ara-
toires sont encore exactement de 20 pour
100. Comment expliquer que le cultivateur
soit satisfait d'un tarif de revenu et mécon-
tent d'un tarif protecteur, quand les droits
sont absolument les mêmes sous les deux-
20 pour 100 ?

M. BURNETT : C'est absolument cela.
M. SPROULE: Vous 'dites que le culti-

vateur est heureux aujourd'hui ?
M. BUILNETT: Certainement.
M. SPROULE: Mon honorable ami doit

nécessairement avoir eu recours à un mode
de raisonnement qui lui est particulier pour
arriver à obtenir ce résultat. Il n'y a pas
un cultivateur intelligent qui se trouvera
plus heureux sous un tarif de revenu de
20 pour 100, qu'il l'était sous un tarif pro-
tecteur de 20 pour 100. Vous pouvez don-
ner i ce tarif le nom qui vous plaira, mais
le droit restera toujours le même. Il n'y a
pas un cultivateur assez stupide ou assez
ignorant, dans le comté d'Ontarlo-sud, pour
s'imaginer qu'il est mieux avec un droit de
20 pour 100 sur ses instruments aratoires,
.qu'il était autrefois sous l'empire d'un ta-
rif protecteur qui exigea-it de lui le même
droit. C'est là un exemple entre mille des
réformes opérées dans le tarif par les libé-
raux. Parce qu'ils ont placé 21 articles sur
la liste des objets admis en franchise, les
honorables. membres de la droite nous di-
sent que ce seul falt devrait leur mériter la
reconnaissance des cultivateurs et des ou-
vriers de ce pays.

A ce propos je -me permettrai de leur faire
remarquer qu'en 1894, le gouvernement con-
serv'ateur a admis 179 articles en franchise,
mais, ce n'est pas là une raison suffisante
pour empêcher les libéraux de dire que leurs
adversaires méritent la réprobation du peu-
ple. D'après eux, ce n'est pas le gouverne-
ment conservateur, mais bien -le gouverne-
ment libéral qui a mérité 'a reconnaissance
du peuple. Cette prétention est loin d'être
conforme à la logique des faits.

Les libéraux prétendent encore qu'ils ont
droit à notre reconnaissance pour avoir ad-
mis la ficelle d'engerbage et le fil à clôture
barbelé en franchise, pour avoir réduit le
droit sur le pétrole, pour les avolr fait dis-
paraître sur -le mais et enfin, pour avoir placé
le blanc de champignon sur la liste des ar-
ticles admis en franchise. Mais, M. l'Ora-
teur. iles cultivateurs sauront apprécier- tous
ces faits à leur juste valeur.

Le député de Wellington-nord (M. McMul-
- Ien) nous a dit que son parti avait remanié

la loi concernant les pensions. L'argument
dont il s'est servi pour établir sa prétention,
's'Il n'était pas -très clair, avait du moins le
mérite d'être amusant. On pourrait diffieie-
ment croire que l'honorable député a dit à la
Chambre que le gouvernement aurait fait
disparaître cette loi, sans l'opposition des
conservateurs. Je serais curieux de savoir
quel est le parti au pouvoir, et quels sont les
hommes qui dirigent- les affaires publiques
au Canada et qui ont la majorlé dans cette
Chambre? Quels sont ceux qui ont fait
adopter le projet de chemin de fer du Yukon,
malgr& les protestations de l'opposition?
Quels sont les hommes qui, malgré les pro-
testations de leurs adversaires, ont réussi à
faire voter par la Chambre l'acte du cens
électoral et -l'acte concernant la représenta-
tion à la Chambre des communes? N'est-ce
pas le gouvernement libéral aidé de sa majo-
rité servile, et puisqu'il -a réussi. grâce à ce
moyen, à faire adopter ces mesures nuisi-
bles, pourquoi n'a-t-il pas eu recours à cette
même majorité pour faire disparaître l'acte
des pension's? L'honorable député (M. Mc-
Mullen) devrait rougir de se servir d'un ar-
gument comme celui-là dans cette ,Chambre,
et ses électeurs sont trop intelligents pour se
laisser tromper par de semblables niaiseries.

Voyons. maintenant, quelles sont les modi-
fications qui ont été apportées à cette loi
par le gouvernement actuel. De 1890 à 1896,
le plus grand- nombre de -fonctionnaires mis
à la retraite en une année, par le gouverne-
ment conservateur a été de 106 en 1895. Les
libéraux avaient promis au peuple et Inscrit
dans leur programme, que leur premier acte
en arrivant au pouvoir serait de faire dis-
paraître cette loi, mais, au lieu d'en agir
ainsi, ils étaient à peine à la tête des affaires
depuis onze mois, que déjà Ils avaient mis
167 fonctionnaires publics à .la retraite, con-
tre 106 en 1895, sous le régime conservateur.
En agissant ainsi, le gouvernement actuel
a obligé le peuple de ce pays à payer une
somme annuelle de $64,239, à des -hommes
dont un grand nombre sont aussi capables
de travailler aujourd'hui qu'ils l'étaient A
n'importe quelle autre époque de leur vie.
Ce sont des actes de cette nature que l'hono-
rable député (M. McMullen) tente de justi-
fier. L'année dernière on a encore -mis 47
officiers publies à la retraite, obligeant ainsi
les contribuables de ce pays à -payer $11.417
de plus; c'est-à-dire, qu'en deux ans le gou-
vernement actuel a mis 214 -fonctionnaires à
la retraite, lesquels coûtent au trésor $75,000
par année. ce qui est déjà un assez joli ré-
sultat pour les-hommes et le parti qui pro-
mettaient qu'en arrivant au pouvoir ils fe-
raient disparaître la loi des pensions de re-
traite.. Estce là .ce que l'on peut appeler
tenir sa parole? Est-ce ainsi que les libé-
raux entendent remplir 'les promesses qu'ils
ont faites au peuple? Ont-ils détruit les
syndicats et les monopoles? Ont-ils brisé
ce syndicat puissant qui est parvenu à ac-
caparer le commerce exclusif du pétrole ?
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A-t-on même essayé d'entraver les opérations
de ce gigantesque monopole qui nous esi
venu des Etats-Unis ? Non, l'on n'a rien fait,
le gouvernement s'est au contraire prété
aux manoeuvres de ces gens, et leur a per
mis de prélever l'année dernière, 5 cents par
gallon sur les 20,000,000 de gallons 'de pé.
trole dépensés par les consommateurs cana-
diens.

Les libéraux ont-ils fait disparaître la coa-
lition qui existe sur l'industrie du fil métil-
lique barbelé? Non, mas ils ont réussi à
mettre en banqueroute toutes les fabriques
de cet article au Canada, et nos cultivateurs
sont obligés aujourd'hui de payer ·le double
du prix ipour ce fil, par suite des lâches con-
cessions du gouvernement ù l'égard de cette
coalition. L'industrie du cuir est actuelle-
ment entre les mains d'un 'gigantesque mo-
nopole, et l'on s'est adressé -au gouvernement
pour lui demander de faire cesser eet état
de choses. A-t-il essayé d'agir? Il n'a pour
ainsi dire rien fait. J'ai ici un résu:mé des
opérations d'un gigantesque monopole ou
il'une coalition-je ne sais trop quel nom lui
donner. C'est un arrangement intervenu
entre neuf fabricants d'une certaine qualité
de cuir au Canada, qui en 1895-96, envoyè-
rent une circulaire aux consonmateurs de
cuir au Canada, dans laquelle ils leur di-
saient que l'industrie du cuir àt semelle dans
le pays allait en périclitant, parce qu'il y
avait un certain nombre de petits fabricants
qui n'avaient pas -le droit de s'occuper de
cette industrie ; mais si les consommateurs
de cuir voulaient consentir à ne faire des
affaires qu'avec ces neuf manufactures,
elles se trouveraient en position d'exploiter
-leur industrie sans la moinidre perte de
temps, et de faire une rédu:ction de 5 pour
100 à celles d'entre leurs pratiques qui se-
raient parties à l'arrangement intervenu
entre eux.

Voyons en quoi consiste cet arrangement.
Il y est stipulé que les consommateurs de-
vront acheter toutes les qualités de cuir dont
ils auront besoin de ces neuf fabriques.
Ces dernières fabriquent deux espèces de
cuir en usage au Canada. La première con-
siste dans le cuir à semelle commun fabri-
qué par les tanneurs ordinaires du pays, et
l'autre dans le cuir à semelle espagnol fa-
briqué uniquement par ces neuf manufac-
tures. Tous ceux qui emploient ce dernier
cuir doivent l'acheter de cétte société ; et
,pour pouvoir bénéficier de la diminution of-
ferte, les consommateurs de cuir sont tenus
d'acheter toutes les autres qualités de cuir
dont ils peuvent avoir besoin de ces fabri-
ques. â l'exception du cuir tanné A l'écorce
de chéne, tannage qui se fait à l'étranger.
Voici une déclaration assermentée que dol-
vent signer les consommateurs de cuir avant
de pouvoli- bénéficier de la diminution dans
les prix offerts par ces compagnies :

Je de dans le
comté de déclare solennellement
ce qui suit, à savoir

M. SPROULE.

L Que je suis un des associés de la société de
faisant commerce de

dans le du
et comme tel je suis parfaitement

au courant de toutes les transactions et affaires
de la dite société, et je sais que les énoncés con-
tenus dans la présente déclaration sont absolu-
ment vrais.

2. Que depuis le jour de
jusqu'à la date de la signature de cette déclara-
tion, je n'ai ni acheté ni fait usage en aucune
manière, ni convenu d'acheter directement ou
indirectement, ni entrepris de fabriquer ou de
produire du cuir à semelle d'aucune sorte, (à
l'exception du cuir à semelle Oak), si ce n'est
des compagnies suivantes ; Shaw, Cassils & Co.,
Beardmore & Co.-

C'est cette compagnie 'dont les employés
se sont mis en grève afin d'obtenir une aug-
nientation de gages de $1.00 à $1.25 par jour,
et qui ai'ont pu l'obtenir parce que M. Beard-
more prétend que les profits qu'il réalise
avec son industrie ne 'lui permettent pas de
faire la chose.
-Breithaupt Leather Co. (à responsabilité limi-
tée), Logan, Tanning Co. (à responsabilité limi-
tée). C. S. Hyman & Co., Bowman & Zinman,
Dowker, McIntosh & Co., Marlatt & Armstrong,
Muskoka Leather Co. (à responsabilité limitée),
Acton Tanning Co. (à responsabilité limitée),
Magnetawan Tanning & Electrie Company (à
responsabilité limitée), Wingham Tanning Co.,
S. Arcott & Co., Benton, N.B., Warren, Tobey
& Co.

3. Que la compagnie dont je fais partie n'a pas,
.ni aucun de mes associés, ni aucune personne
agissant comme mon représentant, ni aucune per-
sonne agissant comme le représentant de ma
compagnie, ni aucune personne agissant comme
agent d'aucun de mes associés, ni aucune per-
sonne agissant comme agent de la raison sociale
ci-dessus décrite, ni aucune personne employée
par moi, ou par aucun de mes associés, ou em-
ployée relativement au commerce ci-dessus dé-
crit, ni aucune personne liée avec moi ou avec
aucun de mes associés, en quelque manière que
ce soit dans le commerce ci-dessus mentionné,
n'ont acheté ou employé en aucune manière
quelconque, ou convenu d'acheter directement
ou indirectement, ou reçu pour vendre ou vendu
à commission, ou en affaire en aucune manière
ou conclu un contrat pour la production
ou la fabrication d'aucun cuir à semelle de tous
genres ou description quelconque (à l'exception
di cuir Oak), avec d'autres personnes que les
ccr.ipagnies ci-dessus mentionnées.

4. Que ni moi ni aucune partie intéressée dans
la dite industrie, n'avons rien fait qui fût de
nature à nous priver de l'escompte offerte à cer-
taines conditions par les compagnies ci-dessus
mentionnées, dans deux circulaires datées res-
pectivement du 31 décembre 1895, et du 31 jan-
vier 1896, mais qu'au contraire nous nous som-
mes honnêtement conformés à l'esprit et à la
lettre des conditions contenues dans les deux
circulaires ci-dessus mentionnées.

5. Que 'l'état attaché à la présente déclaration
et marqué pièce (A), est un compte rendu complet
et véridique de la quantité de cuir à semelle
acheté ou convenu de fabriquer par aucune per-
sonne intéressée dans l'industrie ci-dessus dé-
crite des dites compagnies.

Et je fais la présente déclaration solennelle, la
crcyant consciencieusement vraie, et sachant
qu'elle a la même force et le même effet que si
elle était faite sous serment sous l'empire de
l'Acte de la breuve au Canada. 1893.
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Voilà la coalition qui existe aujourd'hui
sur cette industrie, et il est facile de se ren-
dre compte des liens puissants avec lesquels
elle tient sous sa, juridiction tous les con-
sommateurs du pays. ' Il n'y en a pas un
seul d'entre eux qui peut acheter une livre
de cuir à semelle fabriqué'par les compa-
gnies de moindre Importance, sans risquer
de perdre l'escompte de 5 pour cent que lui
accordent les compagnies faisant partie de
la coalition. Le gouvernement a placé
dans son tarif de 1897, un paragraphe par-
ticuller dans lequel il est dit que chaque fois
qu'il aura raison de croire qu'à l'égard de
quelque article de commerce il existe une
coalition, association ou pacte quelconque
ayant pour effet d'augmenter le prix de cet
article fabriqué dans le pays, de diminuer
sa valeur, ou de nuire à cette industrie, il
pourra nommer une commission chargée
de s'enquérir des faits et si cette commis-
sion constate que telle coalition existe, Il
placera cet article sur la, liste des articles
admis en franchise. Les tanneurs ayant à
souffrir de cette coalition, s'adressèrent au
gouvernement, avec l'espoir que ce dernier
remplirait les promesses qu'il avait faites
à ce sujet; et voici ime copie de la requête
qui a été envoyée au ministre des Finances :
A l'honorable W. S. Fielding, ministre des Fi-

nances pour le Canada.
La requête des soussignés tanneurs des pro-

vinces d'Ontario et de Québec, expose humble-
ment :

Que vos requérants sont ou des tanneurs en-
gagés dans la fabrication du cuir à semelle dans
les provinces d'Ontario ou de Québec,' et qui ont
placé leurs capitaux dans cette industrie, ou des
consommateurs du cuir provenant de ces tan-
neries.

Qu'un -certain nombre des grands fabricants
de cuir du pays se sont formés en une coalition
dangereuse, qui nous cause un tort considérable
dans notre commerce, attendu que par suite de
cette coalition nos chances de faire des affaires
sont considérablement diminuées, et dans cer-
tains cas entièrement détruites.

Cette coalition s'applique principalement à la
production de ce que l'on appelle le cuir à se-
melle espagnol, mais elle cause un tort con-
sidérable dans la fabrication de toutes les autres
espèces de cuirs en ce pays, comme il est facile
de s'en convaincre par les faits énoncés ci-des-
sous.

Vos requérants ont raison de croire, que les
compagnies suivantes font partie de cette coa-
ilition : Beardmore & Co., Breithaupt Leather Co.,
Marlatt & Armstrong, Bowman & Zinkman, Shaw
& Cassils, 'Warren & Tobey, Logan, Fanning &
Co., C. S. Hfyman Dawker, Mclntosh & Co., et
ces compagnies sont probablement les plus forte
fabricants de cuir à semelle du Canada.

Les membres de cette coalition se sont arran-
gés avec les consommateurs de cuir du Canada
pour leur accorder une réduction de 5 pour 100
sur toutes les commandes, laquelle réduction est
retenue durant six mois et ýest ensuite remise,
sur la production d'une déclaration faite sous
serment, ou d'une déclaration solennelle équi-
valente, que l'acheteur n'a pas acheté de 'cuir
à semelle d'aucun tanneur ou commerçant ne
faisant pas partie de la coalition. '

Quelques-uns des membres de la coalition fa-
briquent aussi 'des cuirs légers, doit ils acca-
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parent aussi le commerce, gràce à la dite coa-
lition, au détriment de nos requérants.

Cette coalition a eu pour principal résultat de
tenir les prix du cuir à semelle à un point bien
plus élevé que la valeur réelle de ce dernier, et
d'empêcher la concurrence au moyen de cet es-
compte de 5 pour 100, qui attire le consommateur,
et contribue à restreindre le commerce dans les
mains des membres de la dite coalition,

Le cuir à semelle espagnol n'est pas un ar-
ticle de productfon générale ; sa fabrication est
presque exclusivement entre les mains de la dite
coalition. Le consommateur en a besoin pour
son commerce, et pour l'obtenir il est obligé de
l'acheter de-ces derniers ; or, en achetant le cuir
à semelle espagnol il est aussi obligé d'acheter
le cuir à semelle dont il a besoin, et qui est
aussi fabriqué par vos requérants, des membres
du syndicat, afin de pouvoir obtenir de. ces der-
niers la réduction de 5 pour 100.

Vos requérants croient que la situation Est ex-
posée sous son véritable jour dans le document
imprimé joint à la présente, requête, et qui est
une copie exacte d'une lettre publiée dans le
" Globe," de Toronto, il y a quelque temps, peu
de jours après la formation de cette coalition.

Vos requérants ont toute raison de croire et
on leur a souvent affirmé, que la dite coalition
n'est pas vue d'un bon oil même par les con-
sommateurs qui bénéficient de la dite réduction,
mais préféreraient de beaucoup pouvoir acheter
en la manière ordinaire, sur un marché libre.

Vos requérants croient donc, et insistent
respectueusement auprès de vous et auprès du.
gouvernement dont vous êtes un des membres,
pour vous faire comprendre que le dit syndicat
est une coalition illégale, et que le seul remède
à apporter à cet état de choses, à part celui de
la détruire, est d'abolir le droit sur le cuir à
semelle espagnol entrant au Canada.

Et vos requérants n cesseront de prier.
J. Hallam, commerçant de cuir, Toronto, Ont.
J. D. King & Co., fabricants de chaussures,

Toronto, Ont.
W. B. Hamilton Son & Co., fabricants de chaus-

sures, Toronto, Ont.
F. J. Weston & Sons, fabricants de chaus-

sures, Toronto, Ont.
J. McPherson Co. (à responsabilité limitée),

fabricants de chaussures, Hamilton, Ont.
Geo. Winn & Co., fabricants de chaussures,

Milton, Ont.
G. V. Oberholtzer, fabricant de chaussures,

Berlin et Port-Elgin, Ont.
C. A. Ahrens & Co., fabricants de chaussures,

Berlin. Ont.
Ph. Jacobi & Co., fabricants de chaussures,

Toronto, Ont.,
Stewart & Co., commereants en cuirs, Toronto,

Ont.
C. Tilley, fabricant de chaussures, Toronto,

Ont.
H. B. Dowker & Co., commergants en cuirs,

Toronto, Ont,
Joseph King, tanneur de cuir A semelle,

Toronto, Ont.,
W. F. et A. Smith, tanneurs de cuir A semelle,

Gpderich, Ont.
0. S. Doan & Son, tanneurs de cuir à semelle,

Clinton, Ont.
A. Smith & Son, tanneurs e cuir à semelle,

iStratford, Ont.
S. Arscott & Son, tanneurs de cuir à semelle,

Walkerton, Ont.
J. Arscott, tanneur de cuir à semelle, Walker-

ton, Ont.
T. Pellow, tanneur de cuir. à semelle, Walker-

ton, Ont.
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B. P. Flanigan, tanneur de cuir à semelle,

Hanover, Ont.
F. W. Graff, tanneur de cuir à semelle, Olifford,

Ont.
J. McDonald, tanneur de cuir à semelle, Tiver-

ton, Ont.
G. Aikens, tanneur de cuir à semelle, Orange-

ville, Ont.
Bell & Co., tanneurs de cuir à semelle, Tilson-

burg, Ont.
W. G. Smith, tanneur de cuir à semelle, Gode-

rich, Ont.
F. G. Lynde, tanneur de cuir à semelle, Madoc,

Ont.
G. V. Oberholtzer, tanneur de cuir à semelle,

Port-Elgin, Ont.
Rochette, Allaire, fabricant de chaussures,

Québec, Qué.
Jobin et Rochette, fabricants de chaussures,

Québec, Qué.
W. H. Polley, fabricant de chaussures, Québec,

Qué.
J. N. O. Pierri, fabricant de chaussures, Qué-

bec, Qué.
E. Bresse, fabricant de chaussures, Québec,

Qué.
J. S. Langlois et Cie., fabricants de chaussures,

Québec, Qué.
A. Migner et Boucher (par A. Migner), fabri-

cants de chaussures, Québec, Qué.
J. B. Drolet, fabricant de chaussures, Lorette,

row' d'écrire au ministre de la Justice à
ce sujet. Dans sa lettre, M. Garrow disait :

Tous les fabricants de cuir espagnol au Ca-
nada font partie de cette coalition. Il n'y a donc
plus que deux modes de se procurer ce cuir ;
l'une, en l'achet4nt du syndicat ; l'autre, en
l'important.

Il continue en disant que l'on a tort de
prétendre qu'il existe une certaine concur-
rence -entre les membres de cette associa-
tion. Cette concurrence ne peut exister,
vu le nombre limité de ceux qui en font
partie--seulement neuf compagnies, qui ont
la haute main sur cette industrie-de sorte
que le commerce doit nécessairement ache-
ter de ces neuf compagnies, sans pouvoir
s'approvisionner ailleurs. M. Garrow dit
encore : les ventes sont faites par l'entre-
mise d'un bureau central. qui détermine
les prix, de sorte que l'association con-
serve la haute main tant sur les prix que
sur la production. Un escompte de 5 pour
cent est retenu par le secrétaire durant
six mois, puis remise en est faite à l'ache-
teur sur la production de sa part d'une dé-
claration solennelle. qui n'est rien moins
que draconienne dansi sa teneur.

ué. Les ventes sont faites directement par un
P. Boissonneault et Fils, fabricants de chaus- bureau central ou par son entrŽmise, lequel dé-

sures, Québec, Qué. termine les prix, et se trouve ainsi en mesure de
Poirier et Cie., fabricants de chaussures, Qué- ccnserver la haute-main sur la quantité de mar-

bec, Qué. chandises vendue et sur les prix. Cinq pour
Budden et Perry, fabricants de chaussures, cent d'escompte reste entre les mains du secré-

Québec, Qué. taire durant six mois, et est ensuite payé à l'a-
F. Gourdeau et Frère, fabricants de chaus- cheteur, sur production de sa part d'une dé-

sures, Québec, Qué. claration solennelle rédigée dans des termes ex-
Gasp. Rochette, fabricant de chaussures, Qué- traordinairement sévères (voir copie de cette dé-

bec, Quée claration jointe à la requête sous pli), dans la-
Demers et Cie., fabricants de chaussures, Qué- quelle il déclare qu'il n'a pas, ou que personne

bec, Qué. pour lui, n'a acheté ou employé, de la date de
Whitely Bros., fabricants de chaussures, Mont- la déclaration, aucun cuir à semelle à. part le

réal, Qué. cuir à semelle Oak, d'une autre personne que
Fred. Whitely, fabricant de chaussures, Mont- d'un membre de l'association, et qu'il a f'dèle-
dréal, Que. ment rempli toutes les conditions mentionnées

Edmund Varens, fabricant de chaussures, Terre- dans les circulaires de la coalition, datées res-
Abonne, Qué. pectivement du 31 décembre 1895, et du 31 jan-
Alex Eath, fabricant de chaussures, Montréal, vier 1896, lui donnant droit à telle réduction.

Qué. e Il me semble, que cette manière d'agir lie vir-
Hackborn et Bisson, commerçants de cuir, tuellement les mains de l'acheteur. Il ne peut

Montréal, Qué. se procurer du cuir à semelle espagnol que
Duclose et Payon, tanneurs de cuir à semelle, par l'entremise de l'association. Pour obtenir

Montréal, Qué. la réduction sur le prix de ce dernier cuir, il lui
F. G. Lynde, tanneur de cuir à semelle, Madoc. faut pour ainsi dire jurer qu'il n'a acheté de

Ont. cuir espagnol ou de cuir ordinaire de personne
Piers, Locke & Co., commerçants de cuir, Mont- en dehors de la coalition. La réduction cfferte

réal, Qué. est de 5 pour 100, et elle est suffisante pour em-
Les signataires de cette requête, qui de- pécher l'acheteur d'user de son droit indéniable

d'acheter où bon lui semble. Le fait de retirer
meurent dans les différentes provinces du ce montant durant six mois est encore une ex-
pays, l'ont transmise au ministre des Fi- cellente précaution. Personne n'achète les mar-
nances, avec l'espoir qu'il s'acquitterait de chandises dont il a besoin six mois à l'avance.
la promesse qu'il a. faite au peuple, que de sorte que, une fois pris dans l'engrenage il
chaque fois qu'il serait évident qu'une 11. vous faut y demeurer, ou perdre votre es-
-,ne quelconque de mnarebandistes est sous comp~te-
le contrle d'un syndicat ou d'une coali- Il n'est pas nécessaire de donner de longues
teiontquralysele comrcateo, e orie explications pour faire comprendre l'effet que
tion, qui paralyse le commerce, et opprime peut avoir un tel état de choses à l'égard des
les consommateurs et les fabricants, il nom- fabricants moins Importants, qui tout en étant
nierait une commission qui serait chargée beaucoup plus nombreux que leurs adversaires
d'étudier la question, et de réduire le droit ne possèdent pas des capitaux aussi considé-
si les plaintes faites sont établies. Ne re- rables. Ils sont tout simplement à la merci de
eevant pasi de réponse satisfaisante de la l'association, et doivent se contenter des miettes
part du ministre des Finances, les signatai- qui tombent de la table de ces derniers, c'est-à-

dire des acheteurs obscurs ou peu importants,res de cette requête demandèrent à M. Gar- qui sont laissés de côté par les membres de la
M. SPROULE.
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coalition, de sorte que ces tanneurs sont for-
cés, l'un après l'autre, d'abandonner la partie.

Le résultat est le même à l'égard du consom-
mateur, bien que moins apparent et un peu plus
difficile à établir.

Premièrement, on empêche une concurrence
avantageuse. L'acheteur doit acheter de la coa-
lition et lui payer le prix qu'elle demande pour
pouvoi'bénéficier de la réduction de 5 pour 100.

Malgré tout ce qu'ils en disent, ils ne se font
pas concurrence entre eux. Ils établissent les
prix qui leur conviennent. Si, dans ces circons-
tances, le consommateur se trouvait en mesure
d'acheter aussi avantageusement que s'il était
libre de se procurer la marchandise dont il a
besoin là où bon lui semblerait, sur un marché
libre, ce résultat serait en contradiction avec
tous les résultats obtenus jusqu'ici. Les con-
sommateurs eux-mêmes se plaignent de l'état de
choses actuel. Un certain nombre d'entre eux,
ceux qui emploient le plus de cuir en ce pays,
ont signé la requête sous pli. On croit que plu-
sieurs autres consommateurs y seraient disposés,
s'ils n'étaient pas pris dans les filets de la coali-
tion.

Naturellement, les transactions et le mode de
faire les affaires de l'association £ont tenus
aussi secrets que possible. Il y a une foule de
choses sur lesquelles on est obligé de s'en
tenir à des suppositions, mais inous vous sou-
mettons avec confiance les faits ci-dessus men-
tionnés, convaincus qu'ils sont suffisants pour
vous justifier d'ordonner une enquête telle qu'exi-
gée par la loi des douanes.

La loi des douanes dit que quand il exis-
tera une coalition, le gouvernement nom-
mera une commission chargée de faire une
enquête : or, c'est là ce que ces personnes
demandent au gouvernement de faire.

Si, après que les livres et documents de l'as-
sociation auront été produits et les témoins exa-
minés sous serment, on constate que la coalition
est bien la chose innocente, inoffensive et avan-
tageuse que l'on prétend, l'enquête ne pourra
lui être nuisible, elle lui sera même utile; si, au
contraire comme le prétendent les autres tanneurs
du pays, que je représente, on s'aperçoit que
l'existence de l'association en question est basée,
comme cela existe pour d'autres coalitions, sur
le plus pur égolsme, et un désir de former le
marché à leur prix, dans ce cas, la loi doit pos-
séder les moyens nécessaires pour les atteindre.

Je ferais peut-être bien d'indiquer ici quelques-
uns des arguments avancés par les membres de
l'association pour justifier l'existence de cette
dernière.

On prétend qu'une association ou coalition sur
le cuir, composée d'Américains, avait menacé
le marché canadien en proposant de vendre ses
produits à meilleur marché que peuvent le
faire les tanneurs de ce pays. Cette proposi-
tion pouvait ne pas être très agréable aux fabri-
cants de cuir, mais elle n'était certainement
pas de nature à faire tort au consommateur ;
elle aurait été au contraire, toute à son avantage.

Mais nos tanneurs exportent des quantités
considérables de cuir à semelles, faisant ainsi
concurrence à ces mêmes tanneurs américains
sur les marchés étrangers. Puisqu'ils sont en
mesure de faire cette concurrence à l'étranger,
pcurquoi ne pourraient-ils pas faire la même
chose ici?

On me dit qu'il n'existe pas aux Etats-Unis
de coalition de cette nature, compranant tous les
fabricants d'une qualité particulière de cuir,
comme la chose existe au Canada.

On prétend encore que les tanneurs peu im-
portants n'agissent pas en hommes d'affaire que
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quelques-uns d'entre eux vendent au-dessous
du prix cofûtant, empêchant ainsi les autres tan-
neurs et eux-mêmes de réaliser un profit rai-
scennable. Les tanneurs ci-dessus mentionnés
nient cette prétention, mais, même quand cela
serait vrai, la position du consommateur se
trouve-t-elle améliorée par l'établissement de
cette coalition? Le devoir de cette coalition ne
doit-il pas consister à instruire les autres et .
leur enseigner les véritables méthodes à suivre
dans leur commerce, plutôt que de ruiner leur
industrie et de faire disparaître toute concur-
rence de ce côté?

La lettre se termine par un appel au gou-
vernement de faire une enquête sur cette
affaire. Quelle réponse icet homme a-t-il re-
çue ? On ilui a répondu que le gouvernement
ne pouvait pas faire une enquête à ce sujet,
parce que le but de l'association est de dimi-
nuer les prix au lieu de les augmenter.
Après avoir manqué leur coup avec le mi-
nistre des Finances et le ministre de la Jus-
tiee, ils s'adressèrent au directeur général
des Postes (M. Mulock). Ils croyaient, sans
doute, qu'en sa qualité de lcitoyen de la pro-
vince d'Ontario, il ferait certainement quel-
que chose pour eux. Ils se souvenaient, qu'é-
tant dans l'opposition Il avait combattu les
coalitions, et critiqué sévèrement la politi-
que du parti conservateur sois prétexte que
la protection favorisait les monopoles. Voici
la lettre qu'il leur adressa en réponse & leur
requête :

Ottawa, le 28 avril 1899.
Mon cher monsieur,-Je reçois une lettre de

mon collègue, le ministre de la Justice, m'in-
formant que la conduite de l'association des
tanneurs, dont vous vous plaignez, ne tombe
pas sous le coup des stipulations de la loi, at-
tendu que la coalition qui peut exister entre
ses membres est, à son avis, une coalition faite
dons le but de réduire les prix et non de les
augmenter.

Votre tout dévoué,
(Signé) W. MULOOlt.

W. G. Smith, écr., tanneur,
Goderich, Ont.

De l'avis de l'honorable ministre, il s'agis-
sait d'une coalition non pas pour augmenter
les prix mais bien pour les diminuer. Ce-
pendant, c'est cette même association dont
l'établissement a eu pour effet de ruiner 36
fabriques, et de placer cette Industrie dans
les mains de 9 compagnies. A-t-on jamais
entendu parler d'une coalition pour réduire
les prix? Vraiment, cette prétention n'est rien
moins que ridicule. M. Smith, de Goderlch,
s'est occupé activement de cette question, et
j'ai ici une lettre de ce monsieur, dans la-
quelle Il demande ce que peut bien vouloir
dire le directeur général des Postes. Le ton
de sa lettre est-il conforme à ses paroles,
lorsqu'il disait que les coalitions étalent ue
malédiction pour le pays, et que si son parti
arrivait au pouvoir l'on adopterait une lé-
gislation pour les faire dlsparaltre. La loi
des douanes de 189'i, contient en effet un
article dans lequel il est stipulé que le gou-
vernement pourra ordonner une enquête
quand Il aura raison de croire qu'une coali-
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tion existe. Mais, jusqu'ici, nous lui avons
demandé en vain d'agir conformément à
cette loi. Cette association s'est formée, elle
existe actuellement, et c'est en vain que le
peuple s'est adressé au ministre des' Finan-
ces, au ministre de la Justice, au directeur
général des Postes, à tous ceux qui sont en
position d'appliquer cette loi, pour leur de-
mander le redressement des torts dont il
souffre. J'ai en ma possession une copie du
contrat qui intervient entre îes parties. Je
ne puis le trouver en ce moment, mais il se
résume à ceci : c'est que les parties con-
viennent de ne pas faire d'nffaires avec d'au-
tres personnes que les mem'bres du syndicat.

Je veux maintenant m'occuper d'une autre
coalition, et montrer jusqu'à quel point le
gouvernement actuel s'est occupé de proté-
ger le peuple contre les empiétements de ces
associations. Il existe une coalition désas-
treuse sur l'industrie de la quincaillerie, la-
quelle a réussi à élever les prix de ces ar-
ticles à un point inconnu jusqu'ici dans l'his-
toire commerciale de ce pays. Le gouverne-
ment a-t-il fait une enquête pour isavoir à
quoi s'en tenir sur la manière d'agir de cette
coalition ? Non. Permettez-moi de vous don-
ner une petite idée de ses opérations. Cette
association est composée des manufacturiers
canadiens qui fabriquent les haches, les
faux, les manches de faux, etc. Ce n'est
qu'après plusieurs années d'efforts que cette
association a enfin réussi à se former. Elle
a envoyé aux quincailliers de ce pays un
arrangement, en les priant de le signer. En
agissant ainsi, ils devenaient membres de
l'association et obtenaient une réduction de
171 pour 100 sur le prix des haches, des
faux, etc., qu'ils achetaient ; en refusant
de signer l'arrangement, Ils perdaient leur
droit à la réduction. En quoi consiste cet
arrangement ? in voici une copie :

Ottawa, Ont., le 4 janvier 1900.
La " Canada Axe and Harvest Tool Manufactu-

ring Company," Saint-Paul, Qué.
Messieurs,-Nous, soussignés quincailliers, con-

venons durant la saison de 1900, c'est-à-dire, du
ler janvier 1900, au 1er janvier 1901, d'acheter
tout l'assortiment de haches dont nous avons
besoin de l'une ou l'autre des fabriques ci-des-
sous mentionnées ; de leur côté les fabricants
s'engagent à respecter les prix et conditions con-
venues. Les noms des manufacturiers sont les
suivants :

La Welland Vale Manufcturing CO.
La Canada Axe and Harvest Tool Manufac-

turing Co.
La O. S. Rixford Manufacturing Co.
M. Walters et Fils.
James Warnock et Cie.
La Bedford ManufacturIng Co.
La A. S. Whiting Manufacturing Co.

Jusqu'à dernièrement, Il existait deux au-
tres compagnies à part la coalition que je
viens de mentionner. Celle de James War-
nock et Cie et une autre. Mais, depuis deux
mois elles font partie de lassociation, toutes
ont convenu de vendre au même prix, et
les quincailliers ne peuvent acheter à ce

M. SPROULE.

prix qu'en formant partie de cette coalition.
Quels sont les prix qu'ils obligent les quin-
cailliers d'accepter ? Voici ce que dit la cir-
culaire :

Vous trouverez sous ce pli notre liste de prix
pour les instruments servant à couper le foin,
pour la saison 1899 et 1900. L'escompte (jus-
qu'à nouvel ordre) sur toutes les marchandises
dont les prix sont indiqués sur la liste (à l'ex-
ception des manches de faulx) sera de 15, 10 et 5.
pour 100.

Toutes les faulx sont vendues comme suit,
prix net

Par douz.
"Clipper" .............................. $ 9 25
"Climax .............................. 10 00

Excelsior " ..................... ,........ 10 50
En acier trempé .............. ,......... 12 50
En acier termpé "Silver "............... 13 5
"Harvest King ........................ 14 50
En acier ........................ . 8 50
Nervure simple ................... . 9 50
" Concave " ............................ 10 50
Nervure double ......................... 10 50
" Tip top" ............................. 9 50
" Bush " ................................ 9 00

Les conditions d'achat des articles ci-dessus,
sont quatre mois à partir du 1er mal, ou 3 pour
100 si payé dans un délai de 30 jours. Toutes les
marchandises expédiées après le 1er janvier se-
ront datées du 1er mai. Nous comptons que
vous ne vendez pas à vos pratiques à meilleur
marché que les prix ci-dessus mentionnés. Du
moment que vous vous conformerez aux conditions
ci-dessus, nous vous accorderons une réduction
de 171 pour 100 sur toutes les marchandises que
vous acheterez de nous. Une prompte réponse
accompagnée de votre commande pour les articles
dont vous aurez besoin pour la saison prochaine,
sera appréciée de

Vos bien dévoués,
The Canada Axe and Harvest Tool Manufac-

turing Co. (à resp. limitée),
(Signé) W. J. CHAPLIN,

Gérant, secrét. et trésorier.
Voilà l'engagement qu'ils ont à signer, et

les prix qu'ils sont obligés de payer pour
obtenir ces marchandises. Comparons ces
prix avec les prix payés pour les mêmes ar-
ticles l'année dernière. Prenons les faux.
L'année dernière on pouvait acheter les faux
Clipper pour $4.75 la douzaine, aujourd'hui,
elles coûtent $9.25 la douzaine, soit près du
double. Le prix de l'acier n'a presque pas
augmenté, mais dès que cette coalition a été
établie, le prix des faux a augmenté de 100
pour 100. Les faux en acier coûtaient, l'an-
née dernière, $3.75 la douzaine; cette année
elles coûtent $8.50. Lannée dernière une
autre espèce de faux (les harvesters) coûtalt
$5.50, cette année elles coûtent $14.50. Les
tourches en acier Crown coûtaient en 1899,
$5.50 la douzaine, cette année, $12.50. Four-
ehes à trois fourchons en acier pour le foin,
l'aunée dernière, $2.38, cette année $3.58.
L'année dernière le marchand en 'gros était
libre (le vendre ces fourches en faisant le
profit qu'il jugeait à propos, et Il -les vendait
avec un profit de 34 cents la douzaine au dé-
taillant, tandis que cette année il est obligé
de réaliser un prodt de 71 cents par douzaine
sur la même vente.
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Cette coalition les oblige non seulement à
acheter à un prix plus élevé, mais les force
à vendre au détaillant à des prix qu'elle dé-
termine elle-même. J'ai ici une liste de ces
prix. Prénez les haches qpar exemple. L'an-
née dernière la hache " Michigan Cham-
pion " et les autres haches de même qualité,
se vendaient $4.80 la douzaine ; cette année
elles se vendent $5.75, et l'assoeiation oblige
le marchand en gros à les vendre $6.75 la
douzaine, ou $1 de plus par douzaine que le
,prix payé par ce dernier. Le marchand en
gros se contentait d'un profit de 50 cents
par douzaine. Prenons maintenant la hache
" Black Prince," elle est vendue aux mar-
chands en gros à $6.25 ; l'année dernière elle
coûtait $5. L'association oblige le marchand
en gros à vendre au détaillant pour $7.50 des
outils qu'il paie $6.25. La hache " Princess-
Louise '' qui se vendait l'année dernière,
$5.25, la douzaine au marchand en gros,
coûte cette année, $6.50, et ce dernier est
forcé de la vendre $7.75 -la douzaine.

La hache " Model Alligator" qui se ven-
dait l'année dernière $6.50 la douzaine, se
vend $7 cette année, et le marchand en gros
est forcé de la vendre à .$8.25. Le tondeur
" Garrett Black Diamond," qui se vendait
l'année dernière $6.75 la douzaine, se vend
cette année $7.50, et le marchand en gros
est tenu de le vendre $9 la douzaine. Le ton-
deur fabriqué au Canada et ne dépassant
pas quatre livres, se vendait l'année dernière
$5 la douzaine ; on le vend cette année
$6.50 au marchand en gros, qui est à son
tour obligé de le revendre au détaillant à
$7.50.

Il est inutile pour moi de continuer cette
énumération; fen ai dit assez pour bien
faire comprendre tout le dommage que cause
cette coalition. Dès qu'elle fut établie, les
prix de tous ces outils augmentèrent de
100 pour 100 en un an. Presque dans cha-
que cas ils les ont élevé de 25 à 50 pour 100,
et ont forcé 'le commerçant en gros à reven-
dre ces articles au détaillant à un prix bien
plus élevé que celui qu'il avait l'habitude
de lui demander, et à moins de consentir à
en agir ainsi, il ne peut obtenir la réduction.
de 171 pour 100. Une réduction de 17J pour
100 représente un profit considérable, et afin
de pouvoir l'obtenir il est obligé d'accepter
toutes les conditions qui lui sont Imposées
par l'association. Le gouvernement prétend
dire qu'il favorise l'idée de vouloir détruire
les coalitions.

Que le gouvernement s'attaque à cette
coalition; qu'il applique la loi et Impose les
peines prescrites contre tous ceux qui en
font partie. S'il ne le fait pas il manquera
à son devoir et à ce que le public attend
de lui. Tout quincaillier en gros, au Ca-
nada, est obligé d'accepter les conditions de
cette coalition, s'il veut profiter de cet es-
compte de 17J pour 100. Voyons aussi les
effets des coalitions dans l'industrie du cuir,
des clous, du fil métallique barbelé et une
foule d'autres articles.

Je veux que les cultivateurs sachent toutes
ces choses, je veux qu'ils sachent qu'ils sont
à la merci des coalitions, gràce à l'apathie
du gouvernement qui ne fait rien pour
mettre un terme aux agissements de ces
associations illégales.

Le parti libéral nous promettait aussi que
s'il arrivait au pouvoir il réglerait tous les
malentendus entre le Canada et les Etas-
Unis. L'a-t-il fait? Le gouvernement a fait
plusieurs tentatives; il a envoyé à Washing-
ton une commission qui nous a coûté
$34,000. Nos représentants se sont donnés
du bon temps; ils ont sablé le. champagne
aux dépens des contribuables, mais ils n'ont
rien réglé du tout et n'ont pu obtenir le
traité de réciprocité qu'ils nous avaient pro-
mis. La conclusion de ce traité est encore
aussi éloignée que jamais.

Les ministres actuels ont-ils donné la
preuve, dans l'administration du pays,
qu'ils étaient des hommes d'affaires enten-
dus? Le premier ministre nous promettait de
s'entourer d'hommes honnêtes, intelligents
et de progrès. Je dis qu'en cela, encore, Il
a manqué à sa promesse, et voici pourquoi:
la première fois que le directeur général des
Postes entreprit de réduire le port des let-
tres il ignorait qu'il existe une chose qui
s'appelle l'union postale, et il langa une pro-
clamation sous sa: propre signature, se croy-
ant assez grand personnage pour réduire
le port des lettres à deux sous, de sa propre
autorité. Il s'aperçut par la suite qu'il ne
pouvait pas agir seul dans cette affaire, et
qu'il lui fallait se conformer à la conven-
tion de Berne dont il ignorait l'existence.
Il dut révoquer sa proclamationi et recourir
aux bons offices de l'Angleterre pour met-
tre sa réforme en vigueur.

Estce là le fait d'un homme d'affaires
inttelligent et capable.

Voyons aussi ce qui a eu lieu quand le
gouvernement nous a donné son tarif diffé-
rentiel. Il devait s'appliquer au monde en-
tier. Quand il s'aperçut qu'il ne pouvait
pas l'appliquer à tous les pays, sans se
créer des difficultés avec l'Allemagne, la'
Belgique et quelques autres pays qui béné-
ficient de la clause de la nation la plus
favorisée, il donna la preuve qu'il ne con-
naissait rien à cette question et il fut obligé
de modifier son tarif avant la fin de la ses-
sion.

Qu'a-t-iM fait dans l'affaire du chemin de
fer du Yukon? Il voulait donner aux entre-
preneurs 3,750,000 acres de terrains et si on
évalue ces terres au même prix qu'il les
vend' aux mineurs ordinaires-$10 l'acre-41
offrait $37,500,000, pour la construction de
152 milles de chemin de fer à, voie étroite.
A l'époque où cette question était devant
la Chambre, j'avais pour voisin, à l'hôtel
Brunswick, un homme qui avait été mi-
neur pendant 25 ans et il disait: Si on veut
me confier l'entreprise je m'engage à aller
en Angleterre et à rapporter $40,000,000, si
on veut me faire cadeau du surplus.
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M. BRITTON: Votre homme est-il tou- et élections, où nous aurions pu faire la
jours dans les mêmes dispositions preuve de ses turpitudes. Le gouverne-

ment, appuyé sur sa majorité servile, a évité
M. SPROULE : Oui, et si le Sénat n'avait les scandales en faisant rejeter toutes les

pas réussi là faire manquer cette gigantes- motions ayant pour but de jeter de la
que spéculation, Mackenzie et Mann au- lumière sur les transactions louches ou sean-
raient, depuis longtemps, réalisé ces béné- daleuses. Il y a un scandale dans l'affaire
foes et le pays serait plus pauvre d'autant. du chemin de fer de la Passe du Nid-de-
Ce beau projelt avait été imaginé par les Corbeau. Si on nous avait accordé une
hommes d'affaires incomparables dont le commission d'enquête sur l'administration
premier ministre devait s'entourer. du Yukon, nous aurions mis au jour le plus

Et dans la première affaire du chemin de hideux scandale qu'il soit possible d'ima-
fer du comté de Drummond, nos ministres giner. Il y a eu un autre scandale dans
n'ont-ils pas donné une autre preuve de laffaire du chemin de fer du comté de
leurs aptitudes pour les affaires ? Quand le Drummond. et des sommes considérables
Sénat eut refusé de ratifier cet arrangement, ont été données pour les élections.
le gouvernement en fit un autre par lequel Une VOIX: Pas du tout.
$1,000.O00 furent épargnées au pays.

A qui revient le mérite de cette économie? M. SPROULE: Celui qui dit "non" n'en
Au Sénat qui fit manquer la première affai- connait rien. S'il n'en connaît rien qu'il
re. Pour la construction du chemin de fer reste dans son heureuse ignorance. Une
de la Passe du Nid-du-Corbeau, le gouver- enquête sur ctte affaire aurait fait voir
nement a payé $2,000,O0 de plus que la que d'énormes bénéfices sont ailés dans les
somme stipulée dans l'arrangement conclu poches de M. Greensbields et de ses associés.
par le gouvernement précédent. Top.t der- Je le dis ouvertement et sans crainte, et je
nièrement encore, l'honorable Joseph Mar- serais en état de le prouver si une enquête
tin, disait que dans cette affaire le gouver- sérieuse et complète était instituée.
nement avait livré des mines de charbon Ne s'est-il pas passé des choses scai-daleu-
tellement considérables, qu'en supposant ses dans les élections de Huron-ouest, de
que le charbon ne se vendrait qu'un centin Brockville. de Grey-nord ? Ce n'est qu'en fai-
la tonne, le produit de ces mines serait suf- saut appel â sa majorité servile, que le gou-
fisant pour couvrir toutes les dépenses d'ad- vernent a réussi a les empêcher d'éela-
ministration (le la Colombie Anglaise, et ter. On n'a pas voulu que le comité des
subventionner tous les chemins de fer qui privilèges et élections fît une enquête - fond,
pourraient être construits dans cette pro- et la majorité ministérielle persiste à nous
vince d'ici û cinquante ans. Cependant, ce refuser ce -droit.
sont ces hommes d'affaires hors ligne, si Dans toutes ces questions que je viens de
capables et si honnêtes, dont s'est entouré mntionner, le gouvernement a joué un rôle
le premier ministre, qui ont gaspillé ces r- qui ne lui faitpas honneur, il a manqué 
chesses. son devoir et sacrifié les intérêts du pays.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Prochainement, le gouvernement sera obi-
Paterson): N'avez-vous pas voté en faveur gé de solliciter de nouveau les suffrages du
du chemin de fer de la Passe du Nid-du- peuple. et il prétend que les cultivateurs,

Corbeaules mineurs et le.s ouvriers ipour lesquels ila
Corbeau?tant fait voteront pour lui. Pour a part,

M. SPROULE: Non. je suis bienconvaincu qu'ils n'en feront rien

Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois et que le jour de la rétribution va bientôt
que oui.onner.que oui.Les reprloches que nous faisons au gouver-

'M. SPROULE: Non. ilement sont légitimes; nous n'allons pas
Le '1INITRE ES DUANE: Avz-léterrer d'nciennes histoires, comme l'ho-

Le MINISTRE DES DOUANES: Avez-(le Wellington (M. MdMullen)
vous voté contre?qui, incapable de défendre la conduite de ses

M. SPROULE: Oui. amis, cherche à détourner d'eux l'opinion pu-
Le MNISRE ES DTJAES:Ob. blique en ramenant sur le tapis des histoires

Le MINISTRE DES DOUANES: Oh.Mals tous ses
M. SPROULE: Si =l'honorable ministre efforts seront inutiles, et quand viendra le

veut se donner la peine de consulter les ré- jour de la redistribution, le peuple saura
gistres Il verra que j'ai parlé et voté bin distinguer les coupables et les punir.
contre ce projet. Qu'on hâte ou qu'on retarde les élections;

Encore une fois, je demande si le gou- qu'on choisisse la date que l'on voudra, je
vernement a tenu ses promesses? suis convaincu que le sort lu gouvernement

M.est scellé. Il ne peut pas y avoir de doute
M. COHRAN: Pa du outsur ce point. Ldes ministres peuvent se cram-

'M. S'PROULE : Il ne devait tolérer au- ponner au pouvoir jusqu'à la dernière mi-
cune affaire scandaleuse et il a commencé nute; on dissoudra le pnrlement cet été, mals
par refuser aux comités le droit d'instituer du jour où ilsdécideront à prendre un parti
des enquêtes. par nous empêcher d'assigner leur rôle sera terminé, et le peuple mettra à
les accusés devant le comité des privilèges leur place des hommes honnêtes et capa.

M. SPROUeLE.
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bles, qui sachent gouverner et faire autre
chose que ce que nous -voyons depuis quatre
ans.

M. HOLMES: M. l'Orateur, Il n'est pas
étonnant de voir les députés de l'opposition
faire tant d'efforts pour déprécier les admi-
rables effets de la politique du gouvernement
actuel. Avant les élections ils prédisaient
que l'avènement des libéraux serait le signal
de la ruine, de la désolation et de la déca-
dence, et quand on met ces prédictions en
regard des merveilleux résultats obtenus,
quand on constate que notre commerce a
fait plus de progrès dans ces trois dernières
années que pendant les dix-huit années du
régime conservateur, il n'est pas étonnant
de voir nos adversaires recourir aux moyens
les plus désespérés.

N'est-il pas curieux de -voir des députés,
comme le représentant de Grey-est (M.
Sproule) chercher à attribuer la prospérité
actuelle à d'autres causes que celles aux-
quelles Ils l'attribuaient quand ils étaient
au pouvoir? On se rappelle que sous l'ancien
régime les conservateurs prétendaient que
la Providence et la prospérité des autres
pays n'avaient rien à faire avec l'état pros-
père du Canada qui était dû entièrement
à la politique nationale. On est même allé
jusqu'à dire que grâce à la protection, les
poules pondaient de plus gros œufs. La si-
tuation financière et commerciale du Ca-
nada, aujourd'hui, est si forte et si Inat-
taquable, que les efforts de nos adversaires
viennent se briser contre la logique Irréfu-
table des faits.

Je n'entreprendrai pas de réfuter séparé-
ment les arguments de l'honorable député
de Grey-est, parce que cela a déjà été fait,
mais il y a un passage de son discours
que je tiens à discuter, bien qu'il ne soit
pas présent. Je voudrais, comme lui, voir
cesser la coalition qui existe dans l'industrie
du cuir. Il fait un crime au gouvernement
actuel de l'existence de cette coalition, mais
il s'est bien gardé de dire que c'est sous l'an-
cien gouvernement qu'elle a pris naissance.

M. WALLACE : Quand icette coalition a-
t-elle été formée ?

M. HOLMES : L'honorable député de
Grey-est nous a dit que c'est en 1895.

Les conservateurs, dans leurs journaux
et ici, ont toujours prétendu que leur défaite
en 1896 était due à la question des écoles du
Manitoba. J'admets que cette question a
pu être un facteur et même un facteur Im-
portant dans la défaite, mais le parti con-
servateur a surtout été défait parce que la
corruption et la décadence' s'étaient mises
dans ses rangs. Comine preuve que je ne
suis pas seul de cet avis, je vals citer un
journal qu'on ne prétendra pas hostile à l'op-
position, et je regrette que l'honorable dé-
puté d'York-est (M. -Maclean) ne soit pas Ici
pour entendre la lecture de ses propres écrits.
Le 24 juin 1896, le World de Toronto disait :

Le peuple s'est décidé à punir le gouvernement
de ses nombreuses fautes. Rien ne pouvait avoir
un plus mauvais effet que les dissensions intes-
tines du cabinet qui ont failli causer la chute du
parti et du gouvernement il y a quelques mois.
Le peuple s'est imaginé que ces disputes entre
ministres de la Couronne mettaient en jeu l'hon-
neur du pays. Plusieurs transactions notoires,
dans lesquelles les aptitudes et l'honnêteté du
gouvernement étaient concernées ont contribué
à aigrir l'opinion publique. L'affaire du canal
Tay, du pont Curran, et d'autres scandales de
même nature ont augmenté le discrédit dans le-
quel le gouvernement était tombé.

Nous avons déjà demandé et nous demandons
encore la réorganisation du parti conservateur.
Plus d'un membre du cabinet était une honte
pour le parti et le plus tôt le parti s'en débar-
rassera, le mieux cela sera pour lui.

L'honorable député de Toronto-est (M. Ro-
bertson) qui a quelquefois fait preuve d'in-
dépendance, n'aurait pas pu trouver de meil-
leures raisons, et le journal libéral le plus
violent n'aurait pas pu exposer d'une ma-
nière plus énergique la décadence et la ruine
du parti conservateur.

Je vais chercher à démontrer que le gou-
vernement libéral a fait preuve de sincérité
en mettant à exécution la plupart des pro-
messes qu'il avait faites avant les élections,
quoi qu'en disent ses adversaires. Je n'entre-
rai pas dans les détails des réformes accom-
plies, mais je dirai que le gouvernement a
montré sa bonne foi, et son désir de -venir en
aide à la masse de la population en rédui-
sant considérablement le port des lettres.
Le directeur général des Postes mérite des
remerciements pour avoir opéré cette ré-
forme, et les électeurs ne les lui ménageront
pas. J'ai trouvé bien curieuse l'attitude de
l'honorable député d'Halton (M. Henderson),
sur cette question. Son raisonnement se
résume à ceci : si les conservateurs revien-
nent au pouvoir-et ce jour parait bien éloi-
gné-ils rétabliront le port des lettres à 3
cents.

M. HENDERSON : Personne n'a préten-
du cela.

M. HOLMES : Je sais parfaitement que
personne n'a osé le dire, mais la déduction
logique des commentaires des honorables
députés de la gauche, c'est que les conser-
vateurs, s'ils revenaient au pouvoir, aug-
menteraient le port des lettres. L'hono-
rable député de Halton, prétend que cette
réduction lui profite personnellement, mais
qu'elle n'est d'aucun avantage à la classe
agricole. Qu'il aille répéter cela devant une
réunion de cultivateurs Intelligents et' il
verra ce qu'on lui répondra. Si c'est une
bonne chose pour lui, c'est aussi une bonne
chose pour le cultivateur, pris individuelle-
ment, car une réforme qui profite aux-indi-
vidus profite à toute la société. Je suis
convaincu que les cultivateurs, les ouvriers
et toutes les classes de la population, quel
que -soit le nombre de lettres qu'ils écri-
vent approuvent la décision du directeur gé-
néral des Postes.
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Le gouvernement libéral a aussi a son cré-
dit la réduction du tarif, le tarif différen-
tiel, le système des entrepôts froids, l'en-
trée du maïs en franchise et une foule d'au-
tres réformes qui prouvent sa bonne foI et
sa sincérité.

Permettez-moi, M. l'Orateur, de dire un
mot du tarif différentiel. Je considère les
arguments de la, gauche sur cette question
commtc de nature à tromper le public. Les
orat-eurs de l'opposition en parlent toujours
com1ae si nous donnions quelque chose à
l'Angleterre par ce tarif. Je n'admets pas
cela du tout. Je considère plutôt que c'est
à la population du Canada que nous donnons
quelque chose.

Les manufacturiers anglais s'occupent fort
peu que nous achetions, ou nons'leurs pro-
duits. Au point de vue commercial Ils ai-
ment sans doute ô nous vendre leurs mar-
chandises mais> ils sont en état de les écon-
ler sur les marchés des autres pays et je
ne puis pas admettre avec l'opposition que
dans cette affaire, c'est nous qui donnons
tout à l'Angleterre. Je considère, au con-
traire que le tarif différentiel est un avanta-
ge inappréciable pour le Canada. Il a fait
baisser le prix d'une foule d'articles et l'op-
position aura beau prétendre le contraire
jusqu'à épuisement, le peuple dira que cette
préférence accordée à l'Angleterre lui rap-
porte des bénéfices considérables.

Partons maintenant de ce que je pourrais
appeler la politique actuelle du parti conser-
vateur. Elle peut se résumer ainsi : tu
comnmerce différentiel entre le Canada et
la mére patrie comportant l'imposition d'un
droit. faible ou élevé, sur les produits des
pays étrangers exportés en Angleterre. Je
ne puis pas croire que le chef de l'opposi-
tion est sincère quand il préconise cette po-
litique. Si les conservateurs voulaient y
réfiéchir un instant et être francs, ils ad-
mettraient que cette politique ne peut que
tromper le peuple et si je ne la qualifie pas
plus sévèrement. c'est parce que les usages
parlementaires ne me le permettent pas.

Depuis son arrivée au pouvoir le gouver-
nement libéral a toujours poursuivi une po-
litique d'initiative et de progrès, mais calle
du parti conservateur est rétrograde. Les
orateurs de l'opposition Invoquent souvent
le témoignage de M. Joseph Chamberlain.
en faveur de la politique qu'ils prêchent,
mals cet homme d'Etat, dans un discours
récent, disait :

Nous n'interviendrons pas dans les affaires
Intérieures des colonies et ell-es n'interviendront
pas dans les nôtres.

Est-ce que cela ne veut pas dire que l'An-
gleterre ne permettra pas au Cana<e de lui
dieter sa politique ? Il serait absurde de sup-
poser que nous pourrions obtenir de l'Angle-
terre qu'elle Impose une taxe, toute minime
qu'elle fût, sur les produits étrangers qui
fout concurrence aux nôtres sur ses marchés.
J'ai suivi avec intérêt les déclaratio-ns des
hommes publics anglais et les opinions
émises par les journaux anglais sur cette

M. HOLMES.

question et je n'ai pas encore rencontré une
seule ligne favorable au projet du chef de
l'opposition, Permettez-moi, M. lOrateur,
de citer quelques extraits d'un discours pro-
noncé, il y quelque temps par lord Playfair
pour faire voir combien il est absurde de
supposer que l'Angleterre pourrait consentir
à une pareipe demande:

Si l'Angleterre imposait Une taxe sur les pro-
duits alimentaires des pays étrangers, croit-on
que les autres nations accepteraient cela passive-
ment et n'useraient pas de représailles en taxant
les produits manufacturiers que nous exportons ?
N'est-il pas évident que si nous fermons nos
pcrtes, en tout ou en partie, aux autres pays, ces
derniers nous fermeront les leurs, en tout ou en
partie ? Les colonies seraient les premières à se
ressentir de cet état de choses, car la valeur des
matières brutes qui entrent dans la fabrication
des articles exportés par l'Angleterre, est de 60
millions de louis sterling et elles sont fournies, en
grande partie par les colonies. De cette manière
une taxe qui serait Imposée par représailles affec-
terait les colonies et les avantages qu'elles retire-
raient d'un côté, disparaîtraient de l'autre. Un
peu de réflexion ferait comprendre aux Cana-
diens de combien de manières les Etats-Unis pour-
raient user de représailles si le blé du Canada
était admis en Angleterre en franchise pendant
que celui de la république voisine serait taxé. En
présence de droits différentiels de cette nature
les Etats-Unis seraient justifiables de lui retirer
le privilège du transit en entrepôt qu'ils lui
accordent actuellement à travers la Nouvelle-
Angleterre. Ce serait un rude coup porté à notre
colonie qui n'a pas de débouché pour son com-
merce, en hiver, et même pas de débouché à bas
prix, par chemin de fer en été. Ces i'eprésailles
feraient plus de tort au Canada que tous les
avantages qu'il pourrait retirer d'un droit diffé-
rentiel en sa faveur.

Voyons aussi ce que dit lord Kimberly:
Je désirerais dire quelques mots sur un sujet

très intéressant, savoir, l'étonnante proposition
d'une union douanière avec nos colonies. Ne
cherchons pas à nous dissimuler ce qu'il y a au
fond de cette proposition, si nous roulons être
justes envars nos adversaires. Ce qu'ils ont en
vue c'est de resserrer le plus possible les liens
entre ce pays et les colonies, et ils voient, dans
une proposition de cette nature, une union plus
étioite. Laissez-moi vous expliquer ce que cette
proposition signifie. Si elle signifie quelque
chose, elle signifie que les colonies devraient
être, par rapport à ce pays, dans la même posi-
tion que les Etats-Unis d'Amérique sont à l'égard
les uns des autres. Elle signifie que nous de-
vrions avoir le libre-échange avec nos colonies,
et Il s'ensuIvrait, naturellement, qu'il faudrait
inposer des droits pour les fins du revenu et
n'avoir qu'un seul gouvernement pour les ma-
tières fiscales. Il est facile de voir que le projet
est impraticable. Je ne vois pas comment on
pourrait le mettre à exécution.

Il dit encore:
Vous avez entendu lord Playfair vous expli-

quer ce qui en résulterait pour nous et -je suis
convaincu qu'il n'est pas probable qu'il y ait
Jamais un gouvernement dans ce pays qui ose
proposer un système protectionniste. L'An-
gleterre possède aujourd'hui un gouvernement
démocratique. Toas les citoyens, pour ainsi dire,
sont électeurs et l'avantage d'avoir des aliments
et autres articles nécessaires à la subsistance à
bon marché, est profondément ancrée dans l'es-
prit des classes ouvrières.



4241 [24 AVIUL 1900] 4242
J'ai encore une autorité anglaise à citer

et je crois que les honorables députés de la
gauche ne feront pas de difficultés pour l'ac-
cepter. La Canadian Gazette, de Londres,
parlant de l'attitude de la Chambre de com-
merce de Montréal, sur cette question, dit :

Bien que ce soit la décision officielle de la
Chambre elle-même, il est évident que beaucoup
de ceux qui en font partie ne se font pas d'illusion
sur ce qui attend nécessairement une semblable
proposition, même si elle était adoptée par le
congrès en juin prochain. Il a été admis qu'une
taxe comme celle-là, serait l'abandon complet du
libre-échange sur lequel l'Empire britannique a
été édifié et sans lequel, au dire des historiens, il
n'aurait pu résister aux attaques de ses Innom-
brables rivaux.... Il ressort clairement des
cummentaires des journaux anglais de cette se-
maine, que même parmi ceux pour lesquels les
idées protectionnistes sont moins hétérodoxes, on
n'ose pas espérer qu'une semblable proposition
sera acceptie en ce pays. Comme le dit le
" Times " la plupart des Anglais attendent lasolution du problème d'un zollverein Impérial
basé sur l'adoption mutuelle du libre-échange,
plutôt que sur un retour à la protection et à des
droits protecteurs dont l'Angleterre s'est délibé-
rément débarrassée il y a un demi-siècle.

Dans toutes mes lectures et mes recher-
ches je n'ai pas rencontré une seule au-
torité anglaise favorable I la proposition
du chef de l'opposition. Le court et
le long de cette proposition, c'est que le
Canada et l'Angleterre seraient engagés
à Imposer certains droits déterminés sur les
produits des pays étrangers ; que le Ca-
nada devrait admettre les marchandises
anglaises & des conditions convenues et in-
variables ; que nous ne pourrions pas re-
manier notre tarif sans le consentement de
l'Angleterre. Voilà un point important
qu'on me parait avoir complètement oublié
quand on a imaginé cette absurde proposi-
tion.

Si, au cours des événements, le dévelop-
pement et le progrès du pays exigeaient
des changements douaniers, il nous faudrait
le consentement de l'Angleterre et Il suffit
d'y songer un instant pour comprendre tous
les inconvénients d'une semblable position.
Le chef de l'opposition et ses partisans,
sont-ils prêts ·à renoncer à notre Indépen-
dance commerciale ? A l'heure qu'il est, nous
façonnons notre tarif à notre guise et nous
votons les lois fiscales que nous voulons.
Si le peuple veut avoir des droits protec-
teurs plus élevés que ceux que noüs avons
actuellement. .11 est libre d'élire un parle-
ment qui lui donnera ce qu'il demande. S'il
désire un abaissement du tarif,' le parle-
ment peut le lui accorder.

Mais une fois que nous serions liés par
un engagement comme celui-A, nous ne pour-
rions plus apporter aucun changement à
notre tarif, sans le consentement de l'An-
gleterre. J'admets que ai nous pouvions
obtenir une préférence sur le marché an-
glais, ce serait -un avantage, mais Il y au-
rait A cet arrangement des désavantages
et des, inconvénients qui contrebalance-
raient les avantages.

M. WALLACE: En quoi?
M. HOLMES: Je n'ai pas le temps d'en-

trer dans les détails dans le moment. Je
ne suis pas partisan des longs discours et
je ne veux pas imiter certains de mes ho-
norables collègues qui bourrent leurs ha-
rangues de chiffres inutiles. Même si nous
pouvions obtenir une préférence de l'An-
gleterr- ce que je ne crois pas possible, je
suis cevaincu que le peuple canadien est
trop Indépendant, trop juste, trop généreux
pour demander que les aliments des classes
ouvrières de la mère patrie soient taxés,
pour que nous puissions en retirer quelques
avantages. Il est plus facile de gagner sa
vie au Canada qu'en Angleterre, où un ou-
vrier peut à grande peine joindre les deux
bouts. Pour lui la vie est un combat de
chaque jour; il lui est impossible de songer
à faire des économies. Dans ces conditions
il est absurde de la part d'un chef de parti
de proposer un système d'impôt contre lequel
protestent le bon sens et l'esprit de justice
de notre population. Bien plus, je ne crois
pas, bien que j'hésite à le dire, que le gros
de ses partisans soient sincères dans l'ad-
hésion qu'ils donnent à cette proposition
égoiste. Le gpectator, d'Hanilton, un or-
gane reconnu du parti conservateur dit:

Quant à savoir si l'Angleterre accepterait une
semblable proposition, c'est une autre affaire.
Cela regarde l'Angleterre.

Cela équivaut, à peu près, à cette phrase
dont se servait un autre journaü conserva-
teur, losque faisant allusion à l'application
de la politique nationale et à ses effets pro-
bables sur le commerce anglais il , dit:
"Tant pis pour le commerce anglais."

Je ne crois pas que le parti conservateur
soit uni sur cette question; d'ailleurs, il ne
s'entend sur aucune des questions qui occu-
peut actuellement l'opinion publique. L'ho-
norable député d'Halton (X. Beuderson) a
laissé entendre. au moins implicitement,
que les droits sur certains articles devraient
être abaissés .et que le gouvernement n'a-
vait pas tenu ses promesses en ne les abais-
sant pas. Si cet argument signifie quelque
chose. c'est que le gouvernement aurait dû
diminuer les droits, et cependant l'honorable
député de Leeds (M. Taylor) exprime une
opinion toute opposée. Il voudrait que le
gouvernement augmentt les droits. Un
jour qu'il était dans mon comté, au'cours d'un
interview avec un journaliste, celui-ci lui fai-
sait dire à un -manufacturier de Goderich,
que si les conservateurs revenaient au pou-
voir on ne verrait plus la ficelle d'enger-
bage, le maïs, le fi métallique barbelé ad-
mis en franchise et que les droits sur les
instruments aratoires seraient élevée à. 45
pour 100. Trois jours plus tard, quand Il
fut rendu à Toronto, Il répudia cet inter-
view, mais ses amis s'en servirent tout de
même dans rélection de Huron-ouest, à la-
quelle Il travaillait en compagnie de lho-
norable député de Kent. On s'est servi de
ces arguments à plusieurs assemblées dont
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j'ai eu connaissance et l'interview n'a été
répudié qu'en partie et quand son auteur
se trouvait à 150 milles de Goderich.

J'accepte sa répudiation ou plutôt ses ex-
plications, puisqu'il prétendait que cet inter-
view ne contenait que des demi-vérités, et
cependant celui avec lequel il est censé
avoir eu lieu-un homme d'affaires bien con-
nu de Goderich-i'a affirmé, à plusieurs re-
prises, qu'il était exact en substanee. J'ai
donc raison de dire que les conservateurs
ne s'entendent pas sur un programme uni-
que.

On sait que l'honorable chef de l'opposi-
tion ne déteste pas de se laisser interviewer
de temps à autre. A Québec et dans une
ou deux autres villes, dernièrement, quand
on lui demandait ce qu'il pensait des chan-
ces du parti conservateur, il déclarait qu'il
était certain de revenir au pouvoir avec une
forte majorité. Mais il n'a pas toujours été
heureux dans ses prédictions, car le '22 juin
1896, il disait dans le World, de Toronto,
qu'il était assuré d'une majorité dans toutes
les provinces et Il ne l'a obtenue dans aucune.
Je suis bien convaincu qu'aux prochaines
élections, le peuple le laissera dans la posi-
tion qu'il occupe aujourd'hui, parce qu'il
peut rendre plus de services au pays comme
chef de l'opposition, que comme premier
ministre.

D'ailleurs, je ne suis pas seul à prétendre
que les conservateurs n'ont aucune chance
de revenir au pouvoir, avec leur chef actuel.
Je citerai à -cet effet l'opinion d'un, journal
que mes honorables amis de la gauche ne
répudieront pas. Il ne s'agit pas d'un jour-
nal libéral. ni d'un journal qui se dit indé-
pendant. Je ne citerai pas le Telegram, de
Toronto, qui fait preuve de temps à autre,
de quelques velléités d'indépendance, mais
le World qui aspire au rôle d'organe reconnu
du parti conservateur et qui. sous certains
rapports. est supérieur au journal qui oc-
cune aujourd'hui cette position. Le 27 juin
1896. immédiatement après les élections, le
World publiait l'article suivant:

Les chances du parti conservateur étaient
diminuées parce qu'il comptait dans ses rangs
des individus qui seraient une honte pour tout
parti. La plupart des conservateurs rougissaient
de ces individus chaque fois qu'ils venaient en
crntact avec eux. Dans la prochaine organisa-
tion les membres gangrenés du parti conserva-
teur devront être éliminés. Depuis la mort de
sir John Macdonald jusqu'aujourd'hui, le parti
n'a fait aucun progrès. Il a piétiné sur place.
Une des principales causes de cette paralysie qui
a empêché le parti de progresser, c'est qu'aucun
de ses chefs n'a été reconnu par le peuple. Sir
Jchn Abbott, sir John Thompson, sir Mackenzie
Bowell, sir Charles Tupper, n'ont été mis à la
tête que par des politiciens. Il y a une grande
différence entre le pouvoir exercé par un pre-
mier ministre choisi par ses collègues du cabinet,
et un premier ministre choisi par le peuple. M.
Laurier sait exactement à quoi s'en tenir. Aucun
de nos quatre derniers premiers ministres, n'était
certain du terrain rur lequel il s'avançait. Ils
n'avaient pas de mandat du peuple pour leur
donner l'assurance et l'autorité nécessaires pour
diriger leurs partisans et adopter une poitique

M. HOLMES.

vigoureuse. Le prochain chef conservateur sera
un homme fort. Le parti ne commettra plus la
faute de choisir un trembleur pour en appeler
au peuple.

L'honorable député d'York-est (M. Mac-
lean) exprime là une bien pauvre opinion
sur le compte du chef de l'opposition. Qui
l'honorable député d'York-est pouvait-il
avoir en vue quand il disait que le prochain
chef conservateur serait un homme fort ?
Etait-ce l'honorable député d'York-ouest
(M. Wallace)?

M. WALLACE: C'était l'honorable député
d'York-est qu'il avait en vue.

M. HOLMES: Il existe peut-être une en-
tente secrète entre les deux ; on le dit, du
moins. J'ai entendu dire que le résultat des
dernières élections municipales à Toronto,
provenait d'une entente entre eux.

M. WALLACE : Permettez-moi de dire
qu'il n'y a rien de vrai dans cette rumeur.

M. HOLMES: Cette dénégation était inu-
tile. Je n'ai pas dit qu'il y avait eu une
entente. et je n'avais pas l'intention de le
dire; je dis que c'était l'opinion générale
qu'il y en avait une. Ce langage du World
est très énergique et on le considérerait
comme violent venant d'un journal libéral ;
alors on pourrait en suspecter la sincé-
rité, mais venant d'une telle source, il com-
porte un grand renseignement. Quand le
World. de Toronto, dit que le prochain chef
conservateur devra être un homme fort,
nous sommes bien obligés d'en conclure que
le chef actuel de ce parti n'en est pas un
aux yeux de la masse des conservateurs.
C'est au lendemain des dernières élections
générales que le World disait: "Le parti
ne commettra plus la. faute de choisir un
trembleur pour en appeler au peuple."
Alors que faut-il penser du parti qui garde
à sa tête un homme que ce journal qualifie
ainsi?

L'honorable député de Wellington-:nord
(M. MeMullen) a déjà parlé de l'attitude du
iliaiT à différentes époques.

Je suis en état de prouver que ce journaI
a cessé, un jour, d'être l'organe du parti
conservateur et se faisait un plaisir à har-
celer les chefs de ce parti et leurs partisans.
Il était dans son droit en agissant ainsi,
mais quelle idée devons-nous avoir de la sin-
cérité de ce journal quand nous voyons que
ce sont les mêmes écrivains qui le rédigent
aujourd'hui, qui menaient alors cette cam-
pagne contre le parti conservateur? Si ces
écrivains. étaient sincères à cette époque,
comment peuvent-ils l'être aujourd'hui ?
Quelle confiance pouvons-nous accorder à
leurs écrits ? Ce journal s'est lui-même dis-
crédité aux yeux du public.

Je n'ai plus qu'un mot à ajouter; quand
viendra le temps, bientôt ou plus tard, d'en
appeler au peuple, je n'ai aucun doute qu'il
approuvera la, conduite du gouvernement.
Quelles que soient les choses qu'il lui reste
à faire, pour exécuter à la lettre tous les
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articles de son programme, les réformes
qu'il a introduites dans l'intérèt du peuple
lui vaudront l'appui des électeurs quand
:le temps sera venu.

M. BELL (Addington): Comme il se fait
tard, je préfère proposer l'ajournement du
débat, à moins que le premier ministre ne
m'oblige à parler immédiatement.

Le PREMIER MINISTRE: Il est encore,
de bonne heure pour lever la; séance, sur-
tout à cette phase de la session; mais ce
n'est pas souvent que nous avons l'avan-
tage d'entendre l'honorable député d'Ad-
dington, et je suis tout disposé à lui donner
tout le temps nécessaire demain.

La motion est adoptée et le débat ajourné.
Le PREMIER MINISTRE : Je propose

que la séance soit levée.
La motion est adoptée et la séance est

levée à 12.10 a.m. (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
Mercredi, le 25 avril 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trols heures'.

Prière.

PORTO-RICO--DROITS DIFFERENTIELS
CONTRE LE CANA(DA.

M. KAULBACH:•
Le gouvernement sait-Il que le droit imposé

sur le poisson et autres produits du Canada
exportés à Porto Rico est différent de celui qui
est imposé sur les articles similaires 'enant des
Etats-Unis ? Vu que les Etats-Unis, lors de la
guerre entre Cuba et Porto Rico et l'Espagne ont
déclaré que leur seul mobile en intervenant dans
la lutte était de donner l'indépendance à ces îles,
le gouvernement du Canada, prenant en consi-
dération l'injustice faite à notre commerce, est-
il entré en pourparlers avec les Etats-Unis pour
faire cesser ce tarif différentiel Injuste ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : A la première partie de la ques-
tion, la réponse du gouvernement est que la
loi adoptée à Washington parait avoir pour
but d'imposer des droits différents sur les
marchandises venant des Etats-Unis et celles
venant des autres pays.

La deuxième partie de la question concerne
une affaire -qui ne regarde que les Etats-
Unis, et au sujet de laquelle nous ne consi-
dérons pas devoir faire des représentations.

CAPITAINES ET LIEUTENANTS DANS
L'AFRIQUE-SUD.

M. ELLIS :
1. Combien y a-t-il de capitaines et de lieute-

nants dans chaque branche de la milice active du
Canada ?

2. Combien ont résigné leurs commissions pour
preudre du service comme simples soldats dans
les contingents canadiens actuellement dans le
Sud-Africain ?

3. Quels sont leurs noms et de quelle province
chacun d'eux venait-il ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): En réponse à
cette interpellation, j'ai l'honneur de sou-
mettre la liste suivante: 1. Capitaines dans
la cavalerie, 37; dans l'artillerie de campa-
gne, 17 ; dans l'artillerie de garnison, 30 ;
dans le génie, 4 ; infanterie et carabiniers,
604, dans le corps médical, 22. Lieutenants
et sous-lieutenants : cavalerie, 124 ; artille-
rie de campagne, 51; artillerie de garnison,
68; génie, 12; infanterie et carabiniers, 1,-
209 ; corps médical, 25. 3. Ontario: capit.
Ross, 30e bataillon ; capit. Wall, 16e batail-
lon ; capit. Gorman, 27e bataillon ; capit.
Wallace, 36e bataillon; campit. Garnett, 26e
bataillon; lieut. :Southey, 46e bataillon ;
lieut. McCosh, 35e bataillon; 'lieut. Rorke,
31e bataillon ; lieut. Warren, G.G.B.G.;
lieut. Hayinard, 31e dragons; lieut. Hope,
2 0e bataillon; lieut. Read, 46e batail-
lon ; . lieut. Cosby, 48e bataillon ; lieut. Fra-
ser, 40e bataillon ; 2e lieut. Leach, 46e batail
lon ; 2e lieut. Campbell, 30e bataillon ; 2e
lieut. Ilulme, 15e bataillon, Nouvelle-Ecosse;
capit. Ward, 68e bataillon ; capit. Oxley,
93e bataillon ; 2e ·lieut. Ferguson, 93e batail-
lon, Nouveau-Brunswick : capit. Armstrong,
3 1e régiment, C.A. ; lieut. Arnold, 8e hus-
sards ; lieut. Parks, .Se hussards ; lieut.
Onslow, 12e batterie de eampagne ; 2e lieut.
Wright, 71e bataillon ; 2e lieut. Markham,
8e hussards ; 2e lieut. Metzler, 74e bataillon;
2 e lieut. Moorehouse, 74e bataillon, Québec :
lieut. La Rue, 87e bataillon ; 2e lieut. O'Mea-
ira, 86e 'bataillon. Colombie Anglaise :.2e
lieut. MeHarg, R.M.C., Manitoba: capit.
Wh'imster, Man. dragons ; 2e lieut. Irvine,
9 0e bataillon. Ile du Prince-Edouard : lieut.
Stewart, 82e bataillon ; lieut. Mellish, 82e
bataillon ; 2e lieut. Rodd, 82e bataillon.

SOLDE DES OFFICIERS ET SOLDATS
A LA CASERNE A WORK-POINT.

3. PRIOR:
1. Quel est le chiffre de la solde payée, par

icur, par les autorités impériales aux officiers,
sous-officiers et soldats casernés A Work-Point,.
dans la Colombie Anglaise ?

2. Quel est le chiffre de la solde payée, par
jour, par le gouvernement fédéral aux militaires
susdits, en sus de la solde qu'ils reçoivent du
gouvernement impérial ?

.3 Quel est le chiffre de la solde payée, par
jour, aux officiers et soldats en garnison à Vic-
toria, C.-A., comme troupes canadiennes ?

Le -MINISTRE DE LA MILIGE ET DE
LiA DEFENSE (M. Borden) : 1. La solde
réglementaire, selon l'arme à laquelle ils
appartiennent. Quant aux détails ils se trou-
vent dans le borflereau royal ,pour la paie
de l'année. -La réponse serait trop longue à
donner ici. 2. Le gouvernement impérial ne
pale rien. 3. La solde règlementaire de la
milice canadienne, en service actif.

M. PRIOR : Le Canada ne paie-t-il pas
quelque chose en plus ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE : On m'informe que non.

M. PRIOR : C'était la coutume autrefois.
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RESER'E DES SAUVAGES SONGHEES.

M. PRIOR:

1. Le gouvernement sait-il qu'aucun arrange-
ment n'a encore été fait avec les autorités de la
Colombie Anglaise pour transférer les Sau-
vages de la réserve des Songhees ?

2. Le gouvernement sait-il que tous les citoyens
de Victoria désirent que ce transfert soit effec-
tué sans délai ?

3. Le gouvernement sait-il qu'une femme blan-
che a été brutalement assassinée sur cette ré-
serve il y a quelques mois, et que tant que cette
réserve restera ce qu'elle est, la cité ne peut y
-exercer de surveillance eficace ?

4. Le gouvcrnement se propose-t-il de discuter
cette affaire de nouveau avec les autorités pro-
vinciales et de faire des efforts sérieux pour en
arriver à une entente en vue de faire transférer
les Sauvages de cette réserve.

M. SUTHERLAND : 1. Oui. 2. Le gou-
vernement a été informé depuis quelque
temps que les citoyens de Victoria désirent
que ce transport soit effectué, et comme le
font voir les documents déposés sur le bu-
reau fie la Chambre il a pris des mesures im-
médiates pour s'entendre avec les autorités
provinciales pour transporter ces sauvages
et disposer des terrains de la réserve. Les
réclamations que la province faisait valoir
sur ces terrains rendaient nécessaire la
coopération des deux gouvernements. Comme
l'honorable député le sait !si le transport n'a
pas été effectué. la faute n'en est pas au
gouvernement fédéral. 3. Le gouvernement

ignore si un meurtre a été commis sur la
réserve, et il ne voit rien qui empêcherait les
autorités civiques de faire patrouiller la ré-
serve par la police de la ville. 4. Puisque
les autorités provinciales sont au courant
des bonnes dispositions de ce gouvernement
pour venir à une entente, comme le prouvent
les documents produits, nous ne croyons
pas qu'il y ait lieu de faire de nouvelles dé-
marches, pour le présent.

EXPORTATIONS D'ANIMAUX AUX
ETATS-UNIS.

M. HEYD:
1. Quel est le nombre et la valeur des bestiaux

de un an et au-dessous exportés aux Etats-Unis
chaque année, depuis 1890 jusqu'à la date des
relevés les plus récents ?

2. Quel est le nombre et la valeur des bestiaux
de plus d'un an exportés aux Etats-Unis pen-
dant la même période ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : En réponse à cette interpellation.
je dois dire à l'honorable député qu'avant
1894, les rapports ne faisaient pas de distinc-
tion entre les animaux au-dessus ou au-des-
sous d'un an, de sorte que pour les quatre
années, de 1890 à 1894, je ne pourrai donner
que le total, sans faire de distinction, quant
à l'ûge des animaux. Le tableau suivant
donne le nombre et la valeur des animaux
exportés aux Etats-Unis durant les années
mentionnées :

1890.......... .... ... .........
1891....... ......................... .
1892........ ................ ...
1893.. .... ............... ........ ...

Canadiens.

Nombre Valeur.

7,840 104,623
2,763 26,975

551 21,327
402 11,032

Etrangers. Total.

Nombre Valeur. Nombre Valeur.

8 $
24 2,768 7.864 107,391
4 2,270 2,767 29,245
1 45) 552 21,777
1 20 403 11,052

ANIMAUX D'UN AN ET AU-DESSOUS.

1894....... . .. .................. 37 632 2 33 39 665
1895................ ............. ...... 536 1,410 ........ ...... 536 1,410
1896................ ....... ........... 1,423 3,614 ........ ............ 1,423 3,614
1897................................ ... 4,688 29,613 2 11 4,690 29,624
1898.................................... 12,231 108,001 ........ ... .... . 12,231 108,001
1899........................... .. 24,010 242,947 ........ ... 24,010 242,947
Six mois expirés en décembre 1899. .... 11,978 I 352,018 ........ ...... .... 11,978 152,018

ANIMAUX D'UN AN ET PLUS.

1894.. ............ .... ........ ... 219 3,139 4 87 223 3,226
1895....................... ........ . 346 17,806 4 325 350 18,131
1896 .................... . ........... 223 5,256 284 4,2 0 507 9,536
)897........... ... . .... ........ .... 31,310 479,525 6 200 31,316 479,725
1898....... .. .................. . 75,674 1,131,447 21 6,300 75,695 1,137,747
1899......... ........................ 68,824 1,055,223 30 15,370 68,854 1.070,593
Six mois expirés en décembre 1899.. 28,784 545,432 50 9,700 28,834 555,132

M. PRIORA.
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HOMARDS--REGLEMENTS DE PECHE. BUREAU DE POSTE-KENTVILLE, N.-E.
M. MILLS:
1. Quel est le règlement quant à la grosseur du

hcmard pêché dans les comtés de Digby et d'An-
napolis, N.-E. ?

2. Quelle est la limite fixée pour le temps de la
pêche du homard dans les dits comtés ?

3. Ces règlements, faits par le gouvernement,
sont-ils appliqués par les gardiens de pêcheries ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): 1. La gros-
seur fixée par la loi. 10M pouces. 2. La pê-
che est permise du 15 janvier jusqu'à minuit,
le 29 juin. 3. Il y a quelque temps le gou-
vernement ayant été averti que -les règle-
ments n'étaient pas observés, fit demander
un ra&pport à l'inspecteur. Le 19 avril, il fit
rapport que ces rumeurs étaient très exa-
gérées, et dans certains cas, sans aucun fon-
dement ; il -ajoutait que les choses allaient
aussi bien que possible, conformément aux
nouveaux règlements.

M. DRYSDALE, M. A. L., HANTS, N.-E.
M. MILLS:
M. Drysdale, M.A.L., pour le comté de Hants,

N.-E., a-t-1 été employé à un titre quelconque
par le gouv3rnement en rapport avec l'approvi-
siornement ou l'équipement des steamers àHalifax pour le transport des contingents ou dela cavalerie Strathcona dans le Sud-africain, ou
en toute autre qualité ? S'il a été ainsi employé,
quelles étaient ses fonctions ? Pendant combien
de temps a-t-il été employé et quel était son
salaire ?

Le QMINISTRE DE LA MILIQE ET DELA DEFENSE (M. Borden): M. Drysdale,député provincial du comté de Hauts, N.-E.,
n'a pas été employé à un titre quelconque
par le département de la Milice et de la Dé-
fense, ni le gouvernement en rapport avec
l'approvisionnement, ou l'équipement des
steamers à Halifax pour le transport des
contingents canadiens ou les Stratheona,
dans le Sud-africain. J'inclus les (Strathcona.
A ma connaissance, il n'a pas été employé
par le gouvernement. Ce dernier n'avait
rien à faire avec les Strathcona, il n'a fait
que mettre le personnel du département à
la disposition de lord Strath'eona, pour faci-
liter l'expédition de son régiment.

M. WICKWIRE, M.A.L., N.-E.
M. MILLS :
M. Wickwire, M.A.L., pour le comté de King,

N.-E., a-t-il été employé à un titre quelconque
par le gouvernement en rapport avec l'approvi-
sionnement ou l'équipement des steamers à Ha-
lifax pour le transport des contingents ou de la
cavalerie Stratheona dans le Sud-africain, ou en
toute autre qualité ? S'il a été ainsi employé,
quelles étaient ses fonctions ? Pendant combien
de temps a-t-il été employé et quel était son
salaire ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE (M. Borden) : Même réponse
que ci-dessus. M. Wickwire n'a pas été em-
ployé à un titre quelconque.

M. MILLS :
Quel est l'inspecteur ou le commis local des

travaux du gouvernement pour la construction
du bureau de poste en voie de construction à
Kentville, N.-E. ? Est-il payé - la journée ou
autrement ? Pendant combien de jours a-t-i été
employé à venir à la fin de mars ? Quel montant
lui a été payé ? Quelle est ou quelle a été la pro-
fession habituelle de cet employé du gouverne-
ment ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. C. L. Dodge. 2. Il re-
çoit $75 par mois. 3. Il a été employé 226
jours et a reçu $540. 4. Le gouvernement
ne possède aucun renseignement officiel sur
l'occupation ordinaire de M. Dodge, mais il
croit savoir qu'il est entrepreneur et com-
mercant.

CONTINGENTS CANADIENS-APPRO-
VISIONNEMENTS.

1. Les approvisionn3ments en viande pour les
hommes et le foin pour les chevaux du contin-
gent canadfen qui a quitté Halifax pour se rendre
dans le Sud-africain, ont-ils été achetés par vole
de soumissions publiques ? Dans l'affirmative,
de qui et à quel prix ?

2. Combien de livres de viande, fraîche ou en
conserve, ont été mises à bord des quatre trar.s-
ports qui sont partis d'Halifax pour le Sud-
africain portant les contingents canadiens ?

3. Quel prix, par livre, a été payé pour la
viande fraîche, et combien pour les conserves ?

4. Quel montant total a été payé pour la viande
achetée, et quelle quantité respective de viande
fraîche et en conserves a été achetée ?

5. Combien de livres de foin, avoine et son,
respectivement, ont été achetées et à quel prix,
pour chaque article ?

6. Combien d'hommes et de chevaux ont été
transportés dans le Sud-africain dans les quatre
steamers ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Le gouverne-
ment n'a acheté que le foin et la nourriture
pour les chevaux ; tous .les autres approvi-
sionnements étaient fournis par les proprié-
tares des steamers. Le département s'est
renseigné par lettres, sur les prix du foin, de.
l'avoine, etc., auprès des principaux commer-
cants du pays. Le foin a été acheté de W.
C. Hamilton, à $12.50 la tonne ; l'avoine de
M. Horace Hazarkd, à 37 cents le boisseau ;
-le son, de J. L. Dodge et Cie à $18 la tonne.
Je ne puis pas donner dans le moment le
nombre de livres de viande, vu que le relevé
n'est pas encore terminé. En réponse à la
dernière question, il y avait 154 officiers,
2,708 sous-officiers et soldats, 11,783 che-
vaux. Ces chiffres comprennent 3 officiers ét
51 hommes des Strathcona, mais ne compren-
nent pas 3 officiers et 101 soldats envoyés
pour remplir les cadres du premier contin-
gent et 1 officier et 51 hommes qui sont sur
le point de partir à la demande de lord
Stratheona.
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PORT DE MONTR EAL-SYNDICXT
CONNERS.

M. BETRGEION : Avant que la Chambre
passe à l'ordre du jour, je désire poser une
question au directeur général des Postes
(M. Mulock) qui est, je crois, le ministre
intérimaire des Travaux publics. Les jour-
naux annoncent que les arrangements con-
clus entre les commissaires du port de
Montréal et le syndicat Conners ont pris fin,
parce que le syndicat n'avait pas. rempli ses
conditions. Si l'honorable ministre est in-
formé du fait, aura-t-il l'obligeance de me
dire si le gouvernement a fait ou a l'inten-
tion de faire quelque chose, à ce sujet.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je dois dire à l'honorable député
que je n'ai jamais -entendu (ire que les
arrangements conclus avaient pris fin. S'il
le désire je pourrai prendre des renseigne-
ments. et peut-être que demain je serai
en état de lui donner une réponse.

RAPPORT DU MINISTRE DES TRA-
VAUX PUBLICS.

M. McNEILL: J'aimerais savoir du
ministre intérimaire des Travaux publics,
quand le rapport de ce département doit
étre produit.

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES : Ce rapport a une carrière acciden-
tée. La préparation en ava:it été confiée
à un fonctionnaire qui a eu le mauvais
goût de se laisser mourir. Je demandai
au sous-ministre si on ne lui avait pas
trouvé un remplaçant, il me répondit que
oui, et ajouta que ce dernier avait eu, à
son tour, le mauvais goût de tomber malade.
Tout cela a retardé la préparation du rap-
port et j'apprends que ce n'est qu'aujour-
d'hui qu'il est parti pour l'imprimerie.

M. McNEILL : Ce document m'a l'air très
dangereux et j'espère qu'il ne sera pas aussi
funeste au gouvernement qu'aux fonction-
naires qui ont eu à s'en occuper. Je n'ai
pas bien compris ce qu'a dit l'honoroble
ministre au sujet des imprimeurs.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je me suis informé auprès de l'ingé-
nieur en chef, qui en est surtout chargé et
il m'a affirmé qu'il serait envoyé aux im-
primeurs aujourd'hui même.

SACS DE MALLES ET BICYCLETTES,
A L'ENTREE DU PARLEMENT.

Sir ADOLPHE CARON : J'attire l'atten-
tion du ministre intérimaire des Travaux
publics sur l'état déplorable dans lequel
est tenue l'entrée du palais législatif.
Un étranger qui entrerait Ici craindrait de
se perdre au milieu des amas dé sacs de
malles qu'on rassemble dans cet endroit.
Le spectable n'offre à la vue qu'une col-

M. BORDEN.

lection de vieux sacs, et de bicyclettes
neuve-, qui ne sont certainement pas à leur
place dans cet édifice. Le gouvernement
devrait voir à cela sans retard. Il y a quel-
ques années, on n'en voyait qu'un petit
nombre, mais à présent, il y en a tellement,
que nous serons bientôt obligés d'entrer par
la porte de côté. Dans un temps où les sa-
vants s'occupent tant de microbes de toutes
sortes, il est permis de se demander si
ce rassemblement de vieux sacs n'est pas un
danger pour la santé et si les maladies dont
souffre le personnel de l'administration
des postes ne viennent pas de là. J'es-
père que le gouvernement fera disparaître
ces objets incommodes et peu attrayants
des portiques des édifices parlementaires.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois que ce dont se plaint l'ho-
norauble député de Trois-Rivières, n'est pas
le fait des étrangers seulement, mais aussi
des membres de cette Chambre appartenant
aux deux partis. Si c'est le désir de la
Chambre qu'il n'y ait pas de sacs de malle,
ni de bicyclettes à cet endroit, je donne-
rai immédiatement des ordres pour qu'ils
soient enlevés-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pas les bicyclettes, assuré-
ment ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Pas les bicyclettes ? Mais alors

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'ex-ministre des Finances
(M. Foster) doit avoir un mot à dire là-
dessus.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si l'honorable député de Trois-Ri-
vières veut se donner la peine de s'enqué-
rir des vues de ses amissur cette question,
j'en ferai autant parmi les députés de la
droite, et nous pourrons probablement arri-
ver à une entente.

Sir ADOLPHE CARON: Puisque le di-
recteur général des Postes est aussi minis-
tre intérimaire des Travaux publics Il de-
vrait savoir exactement ce qu'il y a à faire
avec les sacs de malle. Il ne lui arrive
pas souvent de consulter les goûts des dépu-
tés de la gauche. Ce n'est pas faute du
plaintes si ces obstructions n'ont pas en-
core disparu. et je répète que Pentrée du
palais législatif est dans un état lamenta-
ble et dégoûtant. Il me semvble qu'on pour-
rait trouver un hangar ou une salle quel-
conque dans le sous-sol pour y déposer ces
sacs qui ne devraient pas déparer les porti-
ques de ces édifices.

Le DIRECTEUR GENERAL DES P05-
TES : L'honorable député a l'air de dire
que c'est avec ma permission qu'il en est
ainsi. Je tiens à dire que je n'ai jamais
donné de semblable permission. Mais puis-
qu'il paraît tant y tenir je donnerai des
instructions pour qu'il ne soit permis à
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personne, à l'avenir, d'encombrer ainsi l'en-
trée du palais législatif.

M. BORDEN (Halifax) : Pour ce qui con-
cerne les bicyclettes, il me semble facile d'a-
voir quelque part une ratelier pour les
recevoir, comme en ont tous les grands
établissements, à l'usage de leurs em-
ployés. Beaucoup d'employés du gouverne-
ment et un bon nombre de députés se ser-
vent de -bicyclettes et actuellement il est
impossible de les déposer ailleurs que dans
le portique. Le ministre devrait faire ins-
taller un ratelier, soit à l'intérieur soit à
l'extérieur, peu importe. Une salle dans le
sous-sol ferait très bien l'affaire.

GUERRE SUD-AFRICAINE-LES ASSU-
RANCES.

Sir CHARLES TUPPER: Avant de pas-
ser à l'ordre du jour, je désire signaler à
l'attention du gouvernement une question
qui intéresse un grand nombre de personnes.
Je me suis efforcé d'obtenir du ministère de
la Milice une liste officielle du Bureau de
la Guerre à Londres, des soldats du premier
contingent qui ont été tués à la guerre.
Le 15 mars dernier j'ai érit au ministre
de la Milice que la " Ocean Accident and
Guarantee Co" qui a assuré les viesi des
soldats du premier contingent pour $1-000.000
voulait avoir la liste officielle de ceux qui
ont été tués à la guerre. Depuis cette date
jusqu'à aujourd'hui, je me suis efforcé en
vain d'avoir cette liste qui pourrait être pré-
parée en moins d'une heure. Cette com-
pagnie est prête à payer des milliers de
piastres aux 'héritiers de ceux qui sont tom-
bés sur le champ de bataille, et je n'ai pas
encore pu me procurer ce renseignement
pour la compagnie. Je m'adresse aujour-
d'hui à l'honorable premier ministre pour
savoir s'il ne pourrait pas obtenir du Gou-
verneur général qu'il télégraphie à lord
Lansdowne pour lui demander les renseigne-
ments nécessaires pour faire justice aux
héritiers des assurés décédés.

Le MINISTRE DE LA MILICE : Aussi-
tôt après avoir reçu la lettre dont parle le
chef de l'opposition, j'ai érit au Bureau de
la guerre, pour demander des détails. Plus
tard j'ai télégraphié et je n'ai pas encore
reçu la (liste officielle certifiée par qui de
droit. Je le regrette, mais il n'y a pas de
ma faute.

Dès que j'aurai reçu le document je l'en-
verrai au bureau et j'en ferai parvenir
une copie à l'honorable député. Un mot
encore sur cette question. J'apprends que
les autres compagnies qui avaient assu-
ré la vie des soldats morts dans Te Sud-afri-
cain ont payé l'assurance d'après les ren-
seignements que nous avons pu leur fournir
et qui devraient être suffisants pour n'im-
porte quelle compagnie, puisqu'ils nous par-
viennent par la filière officielle, le com-
mandant en chef en Afrique et le Bureau
de la Guerre.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable mi-
nistre de la Milice n'ignore pas que son dé-
partement a annoncé la mort de soldats qui
n'étaient que blessés, et qu'il a donné comme
blessés d'autres qui étaient morts. Cette
compagnie qui a été mise au courant de
ces erreurs du département, exige un état
du bureau de la guerre. On peut se pro-
curer ces renseignements sans la moindre
difficulté et je suis certain que l'honorable
premier ministre prendra les moyens de les
avoir.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : J'en confèrerai avec son Excel-
lence le Gouverneur général. C'est une
précaution légitime de la part de la compa-
gnie. Il lui faut, naturellement, une preuve
absolue de la mort de la personne assurée.
Mais, mon honorable ami admettra qu'il
n'y a rien repocher à l'honorable ministre de
la Milice.

LISTES ELECTORALES.

M. MONTAGUE : L'honorable premier
ministre nous a promis, il y a quelque temps,
de nous donner des renseignements positifs
au sujet de l'impression des listes électo-
rales ; les mois passent et nous ne savons
pas encore où on en est rendu dans cette
affaire.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Si l'honorable député avait été
ici hier il saurait que tout le personnel
de l'imprimerie est employé à la préparation
des rapports des ministères, et qu'il faut
que ce travail soit terminé avant qu'on
puisse reprendre l'impression des listes.

M. MONTAGUE : Seront-elles imprimées
dans l'ordre dans lequel elles ont été reçues
par l'imprimerie ?

Le PREMIER MINISTRE : Elles ont tou-.
tes été imprimées dans l'ordre dans lequel
elles ont été reçues par le greffier d¡ la
Couronne en chancellerie.

M. MONTAGUE : Et on continuera à
agir ainsi ?

Le PREMIER MINISTRE : Certainement.

GUERRE DU SUD-AFRICAIN - MAN-
QUANT A L'APPEL.

M. BORDEN (Halifax) : Je désire appe-
ler l'attention de l'honorable ministre de la
Milice sur une qnestion dont je l'ai déjà
entretenu privément. Certains membres du
premier contingent, habitant ma province,
ont été inscrits comme manquant à l'appel
et depuis nous n'en avons plus entendu par-
ler. et naturellement leurs parents et amis
sont dans une grande anxiété. Je veux sur-
tout parler du soldat Munce, le fils d'un no-
table citoyen de mon district. Il y a en-
viron quatre semaines on a annoncé que
Munce manquait à l'appel, et depuis, son
père n'a pas pu savoir s'il est mort ou vi-
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vant, prisonnier ou en liberté. J'aimerais
à sanvoir si le ministre de la milice, en télé-
graphiant au colonel Otter, ou autrement,
ne pourrait pas s'assurer du sort de ces
soldats, s'ils sont morts, blessés, ou prison-
niers, ou s'ils manquent toujours à l'appel.
Puisque le gouvernement a envoyé ces vo-
lontaires eomlbattre en Afrique, leurs fa-
milles ont droit à ces renseignements, et le
ministère de la milice n'outrepasserait cer-
tainement pas ses pouvoirs en prenant des
moyens de se renseigner.

Le MINISTRE DE L2 MILICE: Je
crois qu'il y avait quinze soldats manquant
à lappel. Nous avons demandé un rapport
au colonel Otter. et il nous est arrivé ces
jours derniers. Les noms des manquants
n'étaient pas lonnes ; il s'agissait de
soldats qui avaient commis quelques in-
fractions au Cap, qui s'étaient absentés
sans permission, mais ils ont tous regagné
leur régiment. Je vais prendre de nouveaux
renseignements et demain je les communi-
querai à l'honorable député d'Halifax (3.
Borden).

M. BORDEN (Halifax) : Celui dont je
parle, n'était pas du nombre de ces quinze.
Durant la marche sur Belmont, il est tombé
épuisé par la chaleur et la fatigue et il a
été inscrit comme manquant à l'appel. De-
puis-il y a quatre semaires de cela-son
père n'a rien pu apprendre sur son compte,
et il voudrait au moins savoir s'il est mort
ou vivant.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Si l'honorable député veut
bien nous donner son nom, je ferai faire des
recherches.

M. QUINN : A ce propos je mentionnerai
le cas du soldat Frank Irwin, qui a été
porté malade à l'h6pital de Wynburg, le 9
mars, et dont on n'a pas entendu parler de-
puis. Sa famille a tout fait pour avoir des
nouvelles, mais n'a pas réussi. Je deman-
derais au ministre de vouloir bien s'en oc-
cuper.

Le MINISTRE DE LA MILICE : L'hono-
rable député m'a parlé, à plusieurs reprises
de ce soldat. Je suis convaincu que le fait
de n'en pas avoir de nouvelle signifie qu'il
est mieux. Si la maladie s'était aggravée,
nous en aurions été informés.

CANAL WELLAND-LA DYNAMITE.

Le MINISTRE DE LA MILICE : Avant
de passer à l'ordre du jour, M. l'Orateur,
j'aurais un mot à dire à propos de l'in-
cident soulevé hier par l'honorable député
de Welland (M. McCleary) quand il a dit que
le bataillon appelé sous les armes, il y a
quelques jours, n'avait pas de munitions.
Si le commandant de ce bataillon n'avait
pas de munitiois à sa disposition, la faute
en est à lui, comme je vais le démontrer.

M. BORDEDN (Halifax).

Un ordre général, promulgué au mois de
février 1898, dit, entre autres choses :

Les officiers commandants de districts, et les
officiers commandants d'unités de l'armée régu-
lière respectivement, prendront des mesures
pour qu'une réserve de munitions d'armes de
petit calibre soit en tout temps en la possession
des corps permanents et des batallions de ville et
des bataillons ruraux dont les armes sont gar-
dées aux quartiers généraux des régiments, dans
la proportion suivante :

Unités des corps perman-mts, à cheval ou à
pied,-100 cartouches par carabine ou fusil qu'il
y a dans l'établissement.

Bataillons de ville, et bataillons ruraux, à
cheval ou à pied,-50 cartouches par carabine ou
fusil dans leur établissement.

Ces munitions seront en tout temps conservées
dans les magasins ou arsenaux des corps, comme
réserve pour venir en aide à l'autorité civile, ou
pour le service actif.

Un état de ces munitions sera tenu dans les
livres du régiment ou de la compagnie et sera
produit à l'inspection semi-annuelle ou annuelle
des corps, dans leurs quartiers.

On voit par là, M. l'Orateur, que le mi-
nistère et les quartiers généraux ne sont
nullement en faute. L'officier commandant
de ce bataillon est seul responsable s'il ne
s'est pas procuré les munitions nécessaires,
comme les règlements l'y obligeaient.

M. McCLEARY : Je ne suis pas un mili-
taire et je ne connais rien aux règlements
de la milice, mais il n'en reste pas moins ac-
quis qu'il n'y avait pas de munitions ; quand
le 19ème bataillon a été appelé sous les
armes dimanche dernier, il n'y avait pas une
cartouche par soldat. J'ignore qui est le
commandant de ce bataillon. Je suis con-
vaincu que le 19ème qui a été organisé tout
récemment est un batallion de première
classe, et il me semble qu'il n'aurait pas
manqué de munitions, s'il eût été du devoir
du commandant d'en avoir en réserve. J'ai
entendu dire hier, par des personnes que je
crois compétentes, qu'il n'y a pas de muni-
tions, non plus, à Toronto, Hamilton et
London, en cas d'urgence.

Le MINISTRE DE LA MILIOE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député ne con-
naît pas le premier mot de la question qu'il
discute.

M. McCLEARY : C'est possible, mais j'en
connais qui occupent de très hautes positions
dans le gouvernement et qui n'en savent
pas plus que moi.

M. l'ORATEUR : Il n'y a pas de motion
devant la Chambre.

M. McCLEARY : Je ne m'appuie pas sur
ma ;seule opinion. Je vais citer ce que disent
les journaux.

M. TORATEUR : Il ne s'agit pas d'une
discussion générale sur la question.

M. McCLEARY: Je terminerai par une
demande d'ajournement. Il se publie trois
journaux dans la ville de Sainte-Catherine,
et deux ont fait des commentaires sur cet
incident. Je vais en citer un.
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M. CAMPBELL : Lequel ?
M. M1eCLEARY : Le Evening Star, de

Sainte-Catherine. Je me contenterai de don-
ner la conclusion :

Ce matin nous sommes allés trouver le quar-
tier-maitre Graves au sujet de cette grave
affaire, et, bien qu'il fût disposé à exposer les
faits, il était facile de voir à son air embarrassé
qu'il en savait beaucoup plus long qu'il n'en
voulait dire. Quoiqu'il en soit, le " Star " défie
qui que ce soit, de nier que si la milice et l'ar-
tillerie de Toronto, Hamilton et Sainte-Cathe-
rine étaient appelées sous les armes, cette se-
maine, on ne pourrait pas distribuer une cartou-
che par homme.

M. (IBSON : Lisez tout.

M. McCLEARY : Il est possible ·que l'au-
teur de cet écrit n'ait pas plus de connais-
san'es et <le bon sens que -le ministre de la
Milice m'en suppose. Quoiqu'il en soit, l'ac-
eusation est là, et il n'y avait pas de muni-
tions dans l'arsenal de Sainte-Catherine, et
il ne :sert de rien de dire, comme le ministre
de la Milice, que nous ne connaissons rien
à la question.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable député a dit qu'il pro-
poserait l'ajournement.

M. MONTAGUE : Il retire sa motion.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je l'ai parfaitement enten-
du dire " si " un pareil ordre existe. et c'est
pour cela que je dis qu'il paraît douter de ce
que j'ai dit.

M. McCLEARY : Je désire donner une
explication qui me concerne personnellement.
L'honorable ministre m'attribue des -paroles
que je n'ai jamais prononcées. J'ai dit que
je n'étais pas un militaire et que je ne con-
naissais rien des règlements.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFEN:SE : Je dois nécessairement, ac-
cepter l'explication de l'honorable député,
mais j'avais compris qu'il disait " si un tel
ordre existe ;" mais laissons cela. Cet ordre
existe, il a été publié dans l'Offciel, il est
entre les mains de l'officier qui commande
le bataillon en question, et à l'heure qu'il
est, il a envoyé à Ottawa une réquisition
pour les munitions qu'il aurait dû avoir tou-
jours en réserve.

M. MONTAGUE : N'y a--il personne pour
inspecter les magasins et les arsenaux ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENiSE : Il y a certainement quel-
qu'un.

M. MONTAGUE : Cet inspecteur a dû
Le PREMIER -MINISTRE: Il ne peut pas faire un rapport au ministre.

r

M. MeCLEARY : 'Dans ce cas, je propose
l'ajournement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: L'honorable député semble
s'offenser de ce que j'ai dit qu'il manquait
de connaissances sur cette question particu-
lière. Je le prie de croire que je n'ai pas
voulu faire allusion à ses connaissances
générales, car il est ordinairement très bien
renseigné. Mais dans le cas actuel, il ne
connait pas les faits, cela ressort clairement
de ses déclarations. Je suis surpris de le
voir mettre tant d'ardeur à décrier -les moy-
ens de défense de ce pays, en venant répé-
ter ici les propos de la rue et les rumeurs
sans fondements que publient les journaux.
Je ne doute pas qu'il ait à coeur les intérêts
du pays et s'il ne voulait pas s'adresser di-
rectement à moi, il aurait pu aller voir un
fonctionnaire quelconque du ministère et se
faire donner tous les renseignements néces-
saires. S'il n'avait pas pu obtenir satisfac-
tion, il aurait pu alors venir devant la Cham-
bre et provoquer un débat. L'honorable
député paraît avoir des doutes sur l'au-
thenticité de l'ordre général de la milice
que j'ai cité.

M. MeOLEARY: Pas du tout.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : I devrait savoir qu'il a
été publié dans l'Oficiel.

M. MONTAGUE : Il n'a pas dit un mot
de cela.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il pouvait y avoir des mu-
nitions il y a six mois, et elles <peuvent avoir
été employées depuis. Nous n'avons aucun
moyen de nous tenir au courant de ces dé-
tails. Cest le devoir du commandant, comme
il est clairement indiqué dans cet ordre, d'a-
voir constamment en réserve au moins cin-
quante cartouches par homme et je saurai
pourquoi cet officier a manqué à son devoir.
Il aurait mieux fait de se conformer au
règlement, que de passer son temps à four-
nir à l'honorable député des renseignements
dont il se sert pour attaquer le gouverne-
ment.

Quant à ces réserves de munitions, on com-
prend qu'il ne serait peut-être pas prudent
de laisser savoir trop publiquement où elles
se trouvent ; mais pour rassurer mon hono-
rable ami, je lui dirai qu'il y a d'amples ré-
serves de munitions à London, à Toronto et
à Hamilton.

Quant aux munitions pour l'artillerie, je
dois dire qu'il y a quelques années le général
Herbert a insisté pour que ces munitions,
qui sont d'une nature explosive, fussent
réunies à deux endroits centraux où nous
avons des magasins bien ordonnés et bien
aménagés, et je dois dire, en passant, que
nous n'avons pas assez de ces magasins au
Canada. Ces deux enkdroits sont Québec .et
Kingston. A ces deux.places Il y a des mu-
nitions d'artillerie en abondance et il y a
aussi des réserves considérables, dans l'ouest
à des endroits que je m'abstiendrai de dési-
gner. On fait des distributions de ces mu-
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nitions tous les ans, pour les exercices, mais
on ne permet pas aux batteries d'emporter
les munitions dans leurs propres quartiers,
parce qu'elles sont d'une nature dangereuse.

Je veux surtout parler des munitions des
canons de douze qui sont chargées à la cor-
dite, et tout le monde sait que le maniement
de cette matière offre beaucoup de dangers.
Je crois avoir démontré clairement qu'on
ne peut pas blâmer le département s'il n'y
avait pas de munitions à Welland. et que
nous avons d'amples réserves de munitions
qui peuvent être facilement distribuées à
tous les bataillons d'Ontario et de tout le
Canada. et qu'en ce qui concerne l'artillerie,
toutes les précautions sont prises.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : D'après ce que j'ai pu voir, l'hono-
rable député qui a soulevé cette question
se base sur un écrit de l'Evening Star.

M. McCLEARY : Je vous demande pardon.
Je n'ai lu cet écrit qu'hier.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Quoiqu'il en soit l'honorable député a cité cet
écrit à l'appui de ses accusations et il paraît
avoir une grande confiance dans ce journal.
Cela est très regrettable, car l'écrit en ques-
tion contient des expressions que l'honora-
ble député condamnera et dénoncera certai-
nemnent dans son comté, car elles sont ma-
licieuses et de nature à créer des animosi-
tés de races. Je vais donner à la Chambre
un échantillon des écrits de ce journal sur
lequel s'appuie l'honorable député. L'article
en question est intitulé "cas d'actualités,"
et débute ainsi :

Le " Star " désire sincèrement qu'en appelant
l'attention sur la tentative, faite samedi soir, de
démolition du canal Welland, et sur les évène-
ments subséquents, il ne s'exposera pas à être
accusé de vouloir " provoquer les animosités de
races," s'il signale un ou deux faits importants.

Voilà pour le titre et les intentions de l'é-
crivain ; voyons maintenant comment il s'y
prend pour ne pas provoquer les animosités
de races. Vient ensuite le passage que l'ho-
norable député a cité et que je ne répèterai
pas ; l'article continue ainsi :

Il n'y a pas de doute que ce déploiment effraie-
rait les envahisseurs, mais il ne pourrait leur
faire aucun mal, car il n'y a pas de munitions
pour les fusils ni les canons dans Ontario. Elles
sont toutes sous la garde des Français, à Québec.

Voilà comment ce journal d'Ontario qui
appuie l'honorable député et ses amis poli-
tiques, s'y prend pour ne pas "provoquer
les animosités de races." J'aimerais à savoir
comment l'honorable député ou ses amis, ou
le rédacteur de ce journal, peuvent expliquer
un écrit comme celui-là qui ne se rapporte
en rien à la question et n'a pas sa raison
d'être, s'il n'est pas spécialement destiné à
provoquer les animosités de races, dans un
moment où tous les membres de la milice ca-
nadienne, à quelque nationalité qu'ils ap-
partiennent, quelque soit la langue qu'ils
parlent, quelque religion qu'ils professent.

M. BORDEN.

ont donné une si grande preuve de leur pa-
triotisme et de leur loyauté envers le Canada
et l'empire.

Ce journal cherche à partager la milice
du pays en deux camps-les Français de
Québec et les Anglais d'Ontario. Il est
malheureux qu'il se soit trouvé un membre
de cette Chambre pour citer de cet article
les passages qui conviennent à ses desseins,
et omettre les passages méchants et con-
damnables qu'il aurait dû dénoncer avec
énergie.

Sir A. P. CARON: Je ne vois pas en quoi
1' onorable député qui a provoqué ce débat
a cherché à provoquer des animosités de
rc ces. Il a interpellé le ministre de la Mi-
l! -e, comme c'était son droit et son devoir,
p aur savoir si le district dans lequel l'at-
tentat a eu lieu possédait une réserve suf-
fisante de munitions. Le ministre de la Mi-
lice a expliqué les règlements concernant la
question, mais il n'est pas allé assez loin.
Il était de son devoir de s'assurer si ces
munitions avai-ent été demandées et si elles
sont là où elles devraient être. Dans le
cas d'une attaque, serait-ce une bonne ex-
cuse, si le ministre venait nous dire:

Nous n'avons pas pu nous défendre parce
que nous pensions qu'il y avait des muni-
tions à cet endroit, mais nous nous sommes
aperçus que l'officier commandant avait ou-
blié de faire les réquisitions nécessaires, et
par conséquent nous avons été défaits.

L'honorable député de Welland a cité un
journal pour faire voir que les munitions
n'étaient pas où elles auraient dû être, et
le ministre de l'Agriculture croit avoir trou-
vé un fort argument, en disant que ce mê-
me journal fait appel aux préjugés, en
disant que toutes les munitions sont à Qué-
bec. La population de Québec n'est pas
égoïste et ne voudra pas garder tout pour
elle. Nous sommes prêts à partager avec
Ontario et les autres provinces du Canada,
pour nous défendre contre l'ennemi com-
mun. Nous ne demandons rien de plus, et
je ne crois pas que la population française
du Canada soit Insultée par ce paragraphe
qui dit que toutes les munitions sont dans
la province de Québec. Je conseillerais
même au ministre de la Milice de faire ex-
pédier une partie de ces munitions à Wel-
land, au cas où de nouvelles attaques se-
raient dirigées contre ces travaux impor-
tants. Il ne sert à rien de dire que toutes
les munitions et toute la poudre sont dans
un endroit. Le devoir du ministre de la
Milice est de les distribuer de manière à ce
qu'elles puissent être utiles à tout le
Canada.

M. MONTAGUE: Il suffit souvent d'une
bien faible provocation pour exciter la co-
lère de l'honorable ministre de la Milice, et
c'est probablement ce qui l'a porté à pro-
noncer des paroles injustes à l'adresse du
commandant du 19e bataillon. Il a dit que
ce colonel aurait mieux fait de voir à ce
que sa réserve de munitions fût en ordre,
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que de s'occuper à fournir des renseigne-
ments à l'honorable député de Welland.
Ce dernier n'a pas dit qu'il tenait ses rensei-
gnements du colonel; il a même déclaré
qu'il les avait puisés dans les journaux. Il
ne connaissait pas même de nom. le colonel
de ce bataillon, avant que l'honorable dé-
puté de Simco-sud (M. Tyrwhitt) le lui eût
nommé hier soir. Dans ces circonstances,
le ministre devrait retirer ses insinuations.
Je suis certain qu'il regrette d'avoir injus-
tement accusé cet officier.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'ai rien à insinuer
contre les officiers de la milice, mais si le
commandant de ce bataillon a fourni rdes
renseignements à qui que ce soit, je dis
qu'il aurait pu s'employer plus utilement.
Il y aura une enquête qui comprendra non
seulement cet officier, mais aussi celui qui
est à la tête du district auquel appartient
ce bataillon.

M. McCLEARY : Je n'ai que quelques
mots à dire pour expliquer ma position. Je
vois avec plaisir que le ministre de l'Agri-
culture est ·à son siège, car ce n'estý pas
souvent qu'il nous fait ce plaisir.

M. l'ORATEUR: L'honorable député doit
se borner à donner des explications person-
nelles.

M. McCLEARY: La citation de l'Evening
Star faite par le ministre de l'Agriculture,
nous fournit une occasion de juger de sa.
largesse d'idées. C'est lui qui, de sang froid,
cherche à provoquer ici des animosités de
races, quand je n'y avais jamais pensé. Il
me reproche d'avoir supprimé une partie
de l'article, parce qu'elle ne faisait pas mon
affaire. J'ai cité le passage qui avait trait

manderons des crédits pour un commandant
général, nous fournirons tous les renseigne-
ments que l'honorable député pourra dé-
sirer.

La motion (M. McCleary) est rejetée.

EXPOSITION DE PARIS.

M. MARTIN: Je voIs le ministre de l'A-
griculture à son siège, et je désire lui poser
une question avant que la Chambre passe
à l'ordre du jour. Il y a environ un mois je
lui ai demandé si les provinces devaient
être représentées à l'exposition de Paris, et
il a répondu affirmativement. Quand j'ai
voulu savoir qui représenterait l'Ile du
Prince-Edouard. il a dit qu'il me le ferait
savoir dans quelques jours. Je voudrais
savoir si on a fait le choix de ce représen-
tant, et si on l'a fait, qui est-il?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Jusqu'à présent l'Ile du Prince Edouard n'a
pas de représentant, mais j'attends un rap-
port des commissaires à Paris, pour savoir
de quelle aide ils ont encore besoin.

M. MONTAGUE : Le poste a-t-il été of-
fert à quelqu'un ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non.

VOIES ET MOYENS-BUDGET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Fielding:

Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
pour que la Chambre se forme en comité pour
considérer les voies et moyens de prélever les
subsides à accorder à Sa Majesté,-et sur l'amen-
dement de sir Charles Tupper.

à la question dont je voulais saisir la M. BELL (Addington): M. l'Orateur, en
Chambre. me levant pour prendre part au débat sur

Je répète que je ne savais pas qui com- le budget, je vais m'efforcer de n'être ni en-
mandait ce b4taillon, avant que l'honorable nuyeux. ni désagréable. L'état de na santé
député de Simcoe-sud me l'ait dit. après que me conseillerait de m'abstenir, mals je con-
j'eus parlé. Je n'ai jamais eu de commu- sidère que J'al un devoir à remplir envers
nication avec lui, ni dans un sens, ni dans moi-même et envers mes électeurs. Je joins
l'autre. Mes renseignements me viennent mes félicitations à celles du gouvernement
d'une source toute privée, sur cette question sur la prospéritédu Canada. Je suis heu-
de dimanche dernier, quand on a fait sortir reux de voir mon pays dans une situation
la troupe. aussi prospère; je me réjouis de voir notre

M. BERGERON: Puisque nous sommes commerce si florissant Je vais plus loin;
sur ce sujet, j'en profiterai pour demander j'attribue au gouvernement le mérite
à l'honorable premier ministre. si le géné- d'une grnde partie de cette prosprité, et
ral Hutton doit être remplacé. et quand. je crois qu'elle est dùe à ce que le gou-
S'il ne doit pas l'être, il est inutile de voter vernement n'a pas mis en pratique la poli
untique qu'il prêchait avant d'arriver au pou-pncédtpurlsémlmntlece.m voir. Si nous avions eu un tarif de revenuploi.ou de libre-échange, nous ne serions pas dans

Le PREMIER MINISTRE: La question l'heureuse situation où nous nous trouvons
que soulève -l'honorable député ne se rap- aujourd'hui. Les gouvernements peuvent
porte pas du tout à celle que nous discu- changer et se succéder, mais tant que nous
tons. aurons la protection comme base de notre

M. BERGERON: Elle s'y rapporte beau- politique fiscale, la prospérité du pays sera
coup, au contraire. assurée.

Je suppose qu'il est de mon devoir de
Le PREMIER MINISTRE: Pas du tout 'occu0er de l'honorable député de Huron-

Quand le temps sera venu, quand nous de- ouest (M. Holnes) qui m'a précédé dans ce
13e4
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débat. J'aimera.is à le féliciter. car j'aime
à dire des choses agréables, à parler de su-
jets plaisants, mais il me serait diñieile de
lui faire des compliments sur sa, modestie.
Si j'ai bien compris, il a parlé de la dQa-
dence du parti conservateur et l'a comnalré
à un moribond. Il avait mauvaise grâce 1
se servir de ces expressions. Il aurait dû
jeter un regard autour de lui et songer aux
moyens qu emploient ses amis pour obtenir
un sièg- de plus dans cette Chambre. Il
aurait éié plus prudent en étant plus mo-
deste.

Mais je suis tout à fait de son avis quand
il dit (lue le tarif différentiel n'a pas fait
de bien à l'Angleterre et n'a pas rapporté
grand'chose au Canada. Puisque nous
sommes d'accord sur un point au moins.
je n'en parlerai .pas davantage.

L'honorable député de Wellington-nord
("M. McMullen) est un bomme pour lequel
j'ai le plus grand respect, et quand il prend
la parole, ses discours produisent toujours
sur -moi la plus profonde impression ; mais
il y a une question, entre autres. qu'il traite
avec beaucoup de talent, et sur laquelle je
pense absolument comme lui-celle (les pent-
sions de retraite. Je me rappelle ses atta-
ques incessantes contre la manière injus-
te et corrompue dont ce fonds de retraite
était adminisitré. J'espérais qu'il continue-
rait l'œuvre entreprise et qu'a présent que
son parti est au pouvoir, il nous donne-
rait cette grande réforme dont il nous a si
souvent fait le tableau. Je ne veux pas en-
nuyer mes collègues en citant de longues
séries de chiffres, mais voici quelques faits
que j'ai recueillis sur cette question des
pensions de retraite. La moyenne qui a été
payée en pensions de retraite, en 1897.
1898 et 1899 a été de $324,512 ; en 1894,
1S93 et 189d. cette moyenne a été de $279.-
639. La moyenne de l'augmentation a été
de $44,873 par année. N'est-ce pas là un
triomphe éclatant pour le grand réfor-
mateur de Wellington-nord ? Il est vrai
qu'il dit que sans l'opposition -il aurait fait
abolir tout le système des pensions de re-
traite. Quel gouvernement pusillanime nous
avons, M. l'Orateur ! Il peut faire voter le
" coup " du Drummond, il peut faire voter le
bill concernant le remaniement de la repré-
sentation dans cette Chambre, mais il est
impuissant quand il s'agit de mettre à exé-
cution le plan longtemps caressé par l'hono-
rable député de Wellington, et qui devait
mettre fin à la corruption et au gaspil-
lage dont le gouvernement conservateur a
fait preuve dans l'administration de ces pen-
sions de retraites ; et loin d'abolir le systè-
me on en a augmenté les dépenses de $44,-
873 par année.

La fin du discours de l'honorable député
m'a passablement amusé. Dans une série
de tableaux, empruntés à la manière de
Shakespeare, il nous fait voir la 'corruption
du parti conservateur. Après avoir rappelé
le pont Curran et beaucoup d'autres choses,
il s'adresse aux jeunes gens et leur dit:

M. BELL (Addlngton).

Etudiez, apprenez l'histoire de votre pays."
Je leur dirais plutôt : Jeunes gens, étudiez
bien la ligne de conduite de l'honorable dé-
puté de Welliugton-nord sur la question des
peisious de retraite ; mais si vous voulez
atteindre les hauteurs de la renommée. gar-
dez-vous bien de marcher sur ses traces.

J'a. écouté toil le débat avec attention et
intérêt et je mie propose de discuter les
différentes questions à un point de vue im-
partial. Sous ce rapport j'ai beaucoup ad-
miré le discours de l'honorable député de
Hlalton (M. Henderson). Il a parlé sans
passion. franchement, méthodiquement,
sans esprii de parti ; il a jugé les questions
d'après leur mérite, prouvant tout ce qu'il
avan:ait, et il a réussi à faire un plaidoyer
tellemvent solide que l'honorable député de
Wellington-nord n'a pas osé l'attaquer. Je
crois pouvoir me vanter (le posséder une
dose d'indépendance sutfisanite pour traiter
et juger ces questions sans parti pris. et il
me semble que les discours prononcés par
les orateurs de la gauche ressemblent plus
à des discours d'hommes d'Etat et d'hom-
mes d'affaires que ceux des orateurs de la
droite.

L'honorable député de Kent, Ont. (M.
Camupbell) et d'autres députés de la droite
m'ont fait l'effet de borner leurs efforts
à trouver des excuses. des prétextes pour
pallier des actes du gouvernement. Ils ne
parlent qu"'tu point de vue de la politique.
Mais j'ai surtout remarqué le discours du.
ministre des Douanes (M. Paterson).

Je me rappelle le jour où il s'est adressé
à cette Chambre en criant et en vociférant,
et où il soulignait ses arguments en frap-
pant du poing son pupitre. J'ai été abso-
lumnt ébahi, entraîné, hypnotisé, car j'ai
tellement (le respect pour l'honorable dé-
puté, que j'acceptais comme vraies ses as-
sertions. En l'écoutant, je pensais que c'en
était fait du parti conservateur. Si le gou-
vernement avait épargné tant de millions
de dollars au peuple, le parti conservateur
n'avait pas besoin d'entreprendre la lutte
contre lui. Il a mentionné les réductions
opérées dans le tarif-et je dirai en passant
que je ne crois pas qu'il l'ait fait d'une
manière bien respectueuse pour le parti de la
gauche. car, comparant les deux tarifs, il
a appelé l'un " notre tarif " et l'autre "l'an-
cien tarif tory." Je suis d'avis que nous
devrions nous efforcer d'élever le ton du
débat en cette Chambre, et parler du parti
opposé de la façon respectueuse qui con-
vient dans une enceinte parlementaire.
Cependant, je constate que presque toutes
ces réductions avaient été opérées par l'an-
cien ministre des Finances (M. Foster) en
1894, et que le gouvernement actuel a porté
21 articles seulement, en tout, sur la liste
des objets admis en franchise, tandis que
le parti conservateur y en avait porté des
centaines. Parmi ces 21 articles se trouvent
quatre différentes sortes d'acier, qui ne
constituent réellement qu'un seul article.
Dans ce cas. les membres de la droite ont
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porté 18 articles seulement sur la liste des
objets admis en franchise. 3West avis que
lorsque ces messieurs s'adressent à la
Cliambre, ils devraient présenter leurs argu-
ments en observant le principe de l'honnê-
teté et du franc jeu.

Maintenant. 'M. l'Orateur, je désire dire
quelques mots au sujet des principes du
grand parti libéral (lu Canada. J'ai observé
que lorsque nous abordons ce sujete-auquel
quelques députés donnent le titre de pro-
messes bri.sées, mais (Ie j'intitulerai les
principes du parti libéral-les membres de
la. droite manifestent de l'ahurissement et
de la lassitude. Comment: n'avons-nous
pas le droi.t de parler de ces promesses ?
Naroýns-nous pas le droit de faire des re-
marques à cet égard? Quand a-t-on fait ces
promesses? Quand le parti libéral dematn-
dait au pays de lui confier le pouvoir. Il a
alors fait certaines promesses aux électe1urs
afin d'arriver au pinacle, et nous avons le
droit de savoir quelles furent ces promesses,
et (le les lui rappeler constamment. Ses
membres n'oint-ils pas taxé le parti conser-
vateur de corruption et de prodigalité? Eh
bien: M. l'Ora-teur, ces messieurs ont-ils été
autre chose que corrompus et prodigues
depuis qu'ils administrent la chose publi-
que? Ils ont reproché ai parti conservateur
d'avoir augmenté la dette publique et les
dépnuses. Onti.ls diminué cette dqite et
ces dépenses? Voici quelques-uns des prin-
cipes du grand parti libéral: Le libre-échan-
ge. la diminution des dépenses et de la dette
publique, la pureté électorale. l'indépendan-
c ( parlementaire, l'abolition (lu fonds de
retraite et la prohibition. Eh bien! combien
de ces promesses ont-ils remplies ? Nous
ont-ils procuré le libre-échange pour poli-
tique fiscale? Non. M. l'Orateur, et je les
flicite de ne pas l'avoir fait. Ont-ils di-
miiinué les dépenses ? Sous aucun rapport,
ils les ont au contraire augmentées par mil-
lions. Ont-ils réduit la dette publique? En

(ucume façon, ils l'ont augmentée. Et que
dire. M. l'Orateur. de la pureté électorale?

Une VOIX: De l'impureté électorale.

M. BELL (Addington): Non, je ne veux
pas nie servir de cette épithète; seulement,
je dis qu'il n'y a pas d'homme en cette Cham-
brv (lui ressente plus vivement que moi
la honte dont les .pratiques corruptrices in-
Iroduites par ces messieurs dans les élec-
tions ont couvert ce beau Canada.

Le parti libéral avait encore promis de
procurer à ce pays des relations de réci-
procité commerciale avec les Etats-Unis.
On nous disait que notre marché naturel
(tait celui de cette nation de 70,000,000
d'habitants, et qu'il était de notre intérêt
de faire un commerce réciproque avec la
république voisine. Certains députés nient
cel:i. et je crois que le ministre du Coin-
ierce (sir Richard Cartwright) est l'un
d'eux. Cependant. nous avons la preuve
de déclarations semblables de la part du
premier ministre lui-même, du ministre de

1 la Marine et des Pêcheries, et d'autres mem-
bres du parti ministériel. Je ne répèterai
pas la citation de ces déclarations, mais je
donnerai lecture du ra-pport d'un discours
prononcé par le ministre actuel du Com-
merce avant l'avènement du gouvernement
actuel. Il a fait ce discours dans mon
comté pendant la dernière campagne élec-
torale, discours où il a stigmatisé en termes
sévères la corruption du parti conservateur,
ainsi que la protection. On sait que lors-
que l'honorable ministre sourit, toute sa
figure s'épanouit de la façon la plus se-
reine, mais que son froncement de sourcil
échappe à toute description. Voici le rap-
port, que je sais exact, du discours pro-
noncé par l'honorable ministre du com-
merce au village de Harrowsmith, dans le
comté d'Addi.ngton:

La politique nationale avait ruivé le pays, et
la propriété foncière avait en con'.équence dimi-
nué de moitié depuis 1878. Seul l'établissement
de la réciprocité absolue avec le peuple de 66,-
000,000 d'habitants qui nous avoisine, pourrait
sauver le Canada de l'extrême ruine financière.
Il est absurde de croire que nous pourrions éta-
blir un commerce profitable avec l'Angleterre,
dont nous sommes éloignés de 3,000 milles.

Il parla ensuite de cette horrible politique na-
tionale qui favorise le vol du pauvre, non pas
au bénéfice de tout le pays, mais uniquement
au profit de ces cormorans, les voraces manu-
facturiers. Il insista au sujet du coton, du
sucre, du pétrole, démontrant les millions qu'on
avait fait payer au pauvre sur ces articles.
Quant au pétrole, c'était quelque chose d'hor-
rible de voir le pauvre ouvrier déjà écrasé-

Quelle sympathie!
-le payer 14 cents le gallon. N'était cette abo-
minable politique nationale, nous pourrions
acheter le meilleur pétrole moyennant 8 cents.
Voyez, par cet example, quel en est l'effet crimi-
nel !

Ces cormorans vendraient aux Chinois le coton
à meilleur marché qu'à la population d'Adding-
ton. Si la protection était abolie, le coton, dès
le lendemain, se vendrait trois ou quatre cents
moins cher. Qu'on se représente la quantité de
coton dont on fait usage au Canada, et qu'on
calcule, si on le peut, l'économie réalisée. il
en est de même quant au sucre.

On a vu ensuite la prodigalité des ministres
on les a vus voyager en wagon privé et abuser
de l'usage des voitures de place, accorder des
entreprises sans demander de soumissions, faire
de la corruption électorale, et s'engager par écrit
à procurer des positions aux députés. Devrait-
on confier à des hommes aussi peu dignes le
gouvernement de ce pays ?

Tel est le langage dont s'est servi l'hono-
rable ministre s'adressant aux électeurs
d'Addington. alors que le parti libéral re-
cherchait les suffrages du peuple.

,Te veux être loyal, et accorder au gouver-
nement tout le mérite qui lui est dfû. Je suis
toujours prêt à appuyer toute saine légis-
lation que le gouvernement actuel peut pré-
senter dans l'intérêt du Canada. Le gouver-
nement a fait un effort pour obtenir l'éta-
blissement de relations commerciales ré-
ciproques avec les Etats-Unis. Il s'est
adressé au cabinet de Washington, lui ex-
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primant le désir de conclure avec lui un
traité dans ce sens. Je ne rapporterai pas
tout ce qui s'est passé là. vu qu'on l'a déjà
fait en cette Chambre. Je dirai seulement
que si ces messieurs eussent suivi l'avis
des membres de la gauche, ils se seraient
épargnés l'ennui de faire un voyage inutile
à Washington, tout en économisant l'argent
dont ce voyage a occasionné la dépense.
Nous leur avons dit, avant leur départ, que
le peuple canadien ne désirait l'établisse-
ment ni de la réciprocité absolue, ni de
l'union commerciale, ni de relations com-
merciales plus intimes avec les Etats-Unis.
Nous leur avons déclaré que ce que voulait
le peuple canadien, c'était des relations
commerciales plus intimes avec l'Angleterre.
Combien leur voyage a-t-il coûté au pays ?
La commission internationale nous a coûté
$34,600. Voici les sommes que les ministres
ont retirées en remboursement de leurs dé-
penses :

Sir W ilfrid Laurier..........,..... $3,821
Sir Richard Cartwright............ 3,361
Sir Louis Davies............ ...... 3,636
LM. Fielding.... .... .... .... .. 200

Ensuite, l'honorable député de Labelle (M
Bourassa) a retiré la jolie petite somme de
$2,200 en qualité de secrétaire, et l'on a dé-
pensé $1&37 en excursions et en dîners. Et
quels renseignements ces messieurs nous
ont-ils rapportés ? Tout ce qu'ils ont dé-
claré à cette Chambre, c'est qu'ils ont dé-
couvert que le Canada n'était pas fort dé-
sireux de voir établir de plus intimes re-
lations commerciales avec le peuple amé-
ricain. S'ils nous eussent écoutés, ils au-
raient épargné ce voyage, et ils n'en aurait
pas coûté un sou au pays.

Eh bien, ces messieurs ont rompu leurs
engagements. La presse du -pays traite par-
fois la chose comme une plaisanterie, et l'on
en tient fort peu compte. Cependant, on de-
vient sérieux de temps à autre, et l'on
prend presque Dieu à témoin pour déclarer
que nous avons faussement représenté la
position des libéraux. Personne, toutefois,
ne s'y laissera tromper, et je puis déclarer
aux membres de la droite que nous avons
en ce pays une classe d'hommes intelligents,
qui réfléchissent, qui lisent et qui se sou-
viennent.

Les libéraux ont conservé une espèce de
protection dont je les félicite, mais qui n'est
pas celle qu'ils ont promise. Ce qu'ils ont
promis, ce fut d'abolir la protection, de la
faire disparaître jusque dans ses derniers
vestiges, mais ils ne l'ont pas fait, et pour
quelle cause ? Je ne trouve pas que je sois
bien cruel à l'adresse du gouvernement. Il
n'a pas réussi à établir de relations com-
merciales réciproques avec les Etats-Unis.
mais nous n'en voulons pas. A-t-il nommé
des membres libéraux de la Chambre à des
emplois rémunérés par lui? Lorsque nous
lui posons cette question, l'on nous répond
que les conservateurs ont fait de même.
Ces messieurs, avant leur arrivée au pou-
voir, ont promis qu'ils ne pratiqueraient

M. BELL (Addington).

pas le système des dépouilles. Il est une
chose qu'ils ont faite. et qu'ils n'avaient pas
promise. Ils ont augmenté les denenses.
Assurément, pas un député ne peut justi-
fier l'augmentation des dépenses. Je dé-
clare au gouvernement qu'il lui conviendrait
d'agir avec plus de soin et de prudence, et
d'administrer en bon père de famille les
ressources du pays alors que nous jouissons
de la prospérité. afin que nous puissions,
grilce à une bonne administration des dé-
penses, traverser l'époque diffieile qui sui-
vra comme nous avons traversé la crise qui
a sévi de 1894 à 1896.

Je (lirai maintenant quelques mots au su-
jet du tarif, ce que je ferai en me dégageant
de tout esprit de parti. J'entends traiter ce
sujet en homme qui s'intéresse à l'avenir
4u Canada. mon pays. J'appellerai l'atten-
tion du très honorable chef du département
et de l'honorable ministre des Douanes sur
ce fait important. Je ne crois pais qu'un
gouvernement doive surtout avoir pour sys-
tème d'examiner de quelle manière il peut
le mieux prélever un revenu, et co-ordonner
le tarif de manière à produire une forte
augmentation des recettes publiques, mais
je suis d'avis que son objet principal :loit
être de régler le tarif de façon à favoriser
le développement de notre comrn9rce

Je vais parler quelques instants comme
cultivateur, et je do's déclarer que je suis
fier de mon occupatiov. Je vais parler des
instruments aratoires, que je connais assez
bien. Je puis condu're une lieus1. une fau-
cheuse, un râte.au à cheval ou tout autre
instrument aratoire dont .ie cultivateur fait
usage. Je n'ennuierai pas la Chambre en
lui citant beaucoup de chiffres, mais j'ai
choisi un certain nombre d'instruments ara-
toires pour faire ressortir ce que j'entends
établir, savoir, entre autres : les bineuses,
les machines à semer en sillons, les four-
ches, les herses, les moissonneuses. les
lieuses, les boues, les râteaux à cheval, les
lames de faucheuses, les tondeuses, les ma-
chines à étendre le fumier, les faucheuses,
les charrues, les forets pour plantage de
poteaux. et quelques autres. Je vois que de
1896 à 1899 l'augmentation de l'importation
de ces instruments "aratoires s'est élevée
à $1,589,574. Je suis donc d'avis-et j'étais
du même avis à l'époque-que le gouverne-
ment conservateur a fait une erreur en ré-
duisant le droit imposé sur les instruments
aratoires ; mais l'opposition, ainsi que la
population du Manitoba et des Territoires du
Nord-Ouest, demandait à grands cris l'ad-
mission en franchise des instruments ara-
toires. Tout de même, je croyais qu'on
commettait là une erreur, et je suis encore
du même avis. Dans l'intérêt de l'industrie
et du commerce du pays, je demanderai au
gouvernement d'examiner cette question
sans songer à Favantage 'politique qu'il peut
en tirer. Pour ma part. je ne désire pas du
tout exploiter politiquement la chose.

Quel avantage cette réduction a-t-elle ap-
porté aux cultivateurs ? Avons-nous eu de
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meilleurs instruments aratoires ? Je le nie.
Je dis qu'on ne fabrique pas de meilleures
lieuses au monde, aujourd'hui. que la lieuse
Massey-Harris, et que l'établissement ma-
nufacturier de Smith's Falls fabrique une
lieuse presque aussi bonne,-quelques cul-
tivateurs même la préfèrent à toute autre,
tandis que d'autres trouvent le Massey-
Harris plus recommandable. Quoi qu'il en
soit, nous voyons fabriquer au Canada
les meilleures lieuses qui existent au monde.
N'en avons-nous pas la preuve ? La Com-
pagnie Massey-Harris, qui offre sa lieuse
en vente sur le continent européen, ne lutte-
t-elle pas avantageusement contre toute
autre maison du monde entier ? Et puis.
nous n'avons pas eu des instruments ara-
toires à meilleur marché; au contraire, nous
les payons aujourd'hui plus cher qu'il y
a cinq ans. Qu'en est-il résulté ? C'est que
dans toute la province d'Ontario, à chaque
village, ville et gare, on voit s'étaler de
flamboyantes affiches des compagnies ma-
nufacturières Deering et McCormick. Un
habitant de Prescott m'a déclaré que l'an
dernier 120 lieuses de ces deux compagnies
s'étaient vendues dans la région située au.
nord de Prescott. Si cette réduction n'a pas
profité au cultivateur, si celui-ci n'obtient
pas ses machines a1 meilleur marché, qu'on
élève le tarif pour empêcher l'importation
des instruments aratoires. Ne serait-il pas
bon de voir la Compagnie Frost et Wood,
de Smith's Falls, agrandir -son établissement
manufacturier de manière à comprendre la
moitié du village, puis employer un grand
nombre d'hommes pour fabriquer plus de
machines, puisque ces machines sont trou-
vées aussi bonnes que toutes celles qu'on
peut fabriquer ailleurs ?

Je sais ce dont je parle. J'ai conduit pen-
dant quatre ans une faucheuse manufactu-
rée par la Compagnie Frost et Wood, de
Smith's Falls, et cette' faucheuse avait été
construite avec tant de soin et de perfection
que je n'ai jamais eu à en resserrer une noix.
Je possède une paire d'excellents chevaux
de voiture pesant moins de 1,100 livres, et
j'aimerais à parier que grâce à cette ma-
chine je puis faucher .chaque jour 'dix
aeres de la prairie la plus dense qui ex-
iste au Canada. Puisque nous pouvons
exécuter parfaitement nos travaux avec des
instruments aratoires fabriqués en ce pays.
eh bien , qu'on y en favorise la fabrication,
que par là on procure de l'emploi A nos
artisans et à nos ouvriers, qu'on stimule '
ainsi le développement de notre commerce I
et de notre industrie, et ces ouvriers
et artisans seront autant de consom-Î
mateurs de notre porc, de nos pommes (le'
terre et de nos haricots.

3. l'Orateur, les membres de la droite
s'abusent, ou tentent de s'abuser, lorsqu'ils
se lèvent en cette Chambre pour chercher
à démontrer la grande réduction de l'Im-
pôt. Dans son exposé budgétaire, le minis-
tre des Finances (M. Fielding) a fait un
calcul d'après lequel cette réduction aurait

été de 2.02 pour 100. L'honorable député
de Brant-slid (M. Heyd) a cru que ce calcul
manquait de justesse, vu qu'il comprenait
tout le mars admis en franchise qui tra-
verse le Canada en transit. Les cultiva-
teurs ont un moyen de juger si l'impôt a
été ou non augmenté. Il n'est pas d'hom-
me si ignorant en ce pays, qui ne sache que
le prix des articles de consommation cons-
titue l'indice de ce qu'il contribue au revenu.
Nul n'est aussi prompt que le cultivateur
à saisir la situation sous ce rapport. Les
femmes savent s'il y a eu augmentation
dans le prix du coton, des laines, du sucre
êt. du thé ; et les cultivateurs, s'ils paient
plus ou moins cher qu'auparavant les ins-
truments aratoires. En vain parlerez-vous
de réduction de l'impôt, il vous faudra,
lorsque r-evs irez devant le peuple, lui dé-
montrer qu'il paie moins cher 'les articles
dont il fait usage, avant de pouvoir le con-
vatinere de cette réduction. Je prétends,
M. l'Orateur, que le gouvernement ne peut
démontrer rien de la sorte aux cultivateurs.

1.1 y a quelque peu diminué le droit imposé
sur le pétrole, mais peut-il faire croire au
peuple que le prix de cet article a diminué,
lorsque de fait cet article lui coûte plus
cher que tous le irégime -conservateur ?
Sir Richard Cartwright a demandé au peu-
ple d'appuyer les libéraux parce que si
ceux-ci arrivaient au pouvoir le prix du
pétrole serait de 8 cents -le gallon. Il n'en
est pas ainsi. Le gouvernement actuel a
porté la ficelle d'engerbage sur la liste des
objets admis en franchise, et il a commis
là une erreur. Il eût mieux valu conserver
nos propres manufactures de ficelle d'eu-
gerbage. S'il l'avait fait, la ficelle d'enger-
bage se vendrait aujourd'hui à meilleur
marché.

Il est d'autres sujets dont je désire par-
ler, mais je dois me hàter. Je suppose
que je dois dire quelque chose relative-
ment au commerce privilégié. Je crois
comme l'honorable député de Huron-ouest
(M. Holmes)que l'effet du tarif différentiel
n'est ni bon ni mauvais. Je n'y suis pas
fort opposé. Je pense qu'il ressemble aux
médecines brevetées, comme le vermifuge
et les pilules roses. On peut prendre une
pilule ou toute 'la boîte, et dans l'un ou
l'autre cas on n'en éprouvera ni bien ni
mal. Voilà mon opinion par rapport au tarif
différentiel, ou point de vue agricol. Qu'il
soit de 12, de 25, de 33 ou de 100 pour 100,
peu importe, je ne crois· pas que ça puisse
faire beaucoup de différence. Le gouverne,
m.ent peut avoir trouvé opportun d'établir ce
tarif différentiel, mais quel avantage a-t-il
procuré ü il'Angleterre ? A-t-il accru nos
importations de la métropole? Je n'en-
nuierai pas la Chambre en lui citant le
montant de ces Importgtions, et je me
bornerai à en mentionner la proportion pour
indiquer l'effet que le tarif différentiel a
eu sur nos importations d'Angleterre. Dans
le cours des trois années de 1896 à 1899,
l'augmentation de nos importations d'An-
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gleterre dstinées à la consommation do- d*une chose qui ýlui lest personelle. J'i-
mestique a été de 12ý pour 100, l'augmen- borde ce sujet avec un sentiment de t!-
tation de nos importations des Etats-Unis midité et avec la plus grande réserve. Je
a été de 50 pour 100 de France. de 28 ne veux pas dire un mo
pour lioi; d'Allemagne, (le 24 pour 100 :terpréter comme dénotant une tentative
d'Espagne. de 48 pour 100 ; du Portugal. quelconque d'introduire dans le débat ce
de 30 pour 100 d'italie, de 52 pour 100 ; qu'on a appelé le cri de race ou de religion.
de la Ilollande. de 67 pour 100 ; de la Bel- Permettez-moi de déclarer, M. l'Orateur,
gique. de 151 pour 100 : et de l'Amérique qu'il n'y a pas un homme en cette Chani-
du Sud. de 107 pour 100. Ainsi, l'augmen- lre, dont les opinions soient plus larges
tation de nos importations de tous ces pays (ue les miennes au sujet des grandes ques-
a été beaucoup plus considérable-du dou- tions qui s'agitent parmi les sectes
ble dans beaucoup de cas. et dix fois plus chrétiennes en ee pays. Nul n'osera mac-
forte dans certains eas.-que l'augmenta- euser de ne pas avoir pour le très honora-
tion de nos importations d'Angleterre. bIc chef du gouvernement, parce quil est

La préférence a-t-elle augmenté nos im- franxais
portations 0-Angleterre ? Non. Nos impoi- J'aurais pour lui s'il appartenait à une autre
tations de la métropole ne se sont pas ae- race et à une autre religion. C'est là une
crues en proportion de l'augmentation (le chose à laquelle je ne songe jamais. Je
i1os importations d'autres pays ne bénili- ne me soucie guère de la manière dont on
ciant pas de la préféren('e, et par consé- adore Dieu, pourvu que d'ailleurs on soit
quent. cette préférenee n'a pas profité au prêt à marchei la main dans la main avec
peuple anglais. ni ponr favoriser l'avancement des intè-

Et comment le tarif différentiel a-t-il rêts de notre grand Canada, et le bonheur
profité au Canada ? Je pose cette ques- de nos foyers. Une chose étrange au sujet
tion aux memn'bres de la droite qui pourront du fait de soulever le cri de race ou de re-
parler aprés moi. Si le tarif différentiel (le ligion en cette Chambre, c'est que lors-
1897 et (le 1800 a eu tant de succés, connue qu'un nembre de la droite pousse ce cr,
le prétendent les libéraux. je voudrais sa- et que nous lui répondons avec toute la cir-
voir pourquoi le gouvernement a trouvé né- conspeetion possible, on nous accuse de sou-
eessaire d'augmenter la préférence de 25 lever les haines de race et de religion. Eh
pour 100 qu'elle était à 33h pour 100? A-t-il bien, en (e momnt, je veux, M. l'Orateur,
été obligé de le faire pour donner suite à répondre à une attaque de l'honorable mi-
la menace proférée par certains membres istre sir i Cartwright), ;dirigêe
du cabinet ? J'accuse de cette menace, non contre l'ordre orangiste dont je suis un
le premnier iministre. mais plus particulière- humble nienubre. Sans provocation aucune,
aient le ministre du Commerce (sir Rl- il est sorti de ses gonds pour porter une
chard Cartwright); a-t-il augmenté la pré- accusation qu'il aurait mieux fait de ne
férence. dis-je. dans le but de mettre à jamais proférer en cette Chambre. Parlant
exécution la nenace d'après laquelle les au sujet du budget, il a dit
libéraux deraient détruire 'les indu'stries
du Canada ? il y a là une autre particula- Je me rapelle l'organisation d'une démons-du Cnaol ? I y alà u e be pas duilt tration orangiste dans la ville de Montréal des-rité dont la nature ne nis tinée expressément à mettre aux prises les re-
tout loyale. Les libéraux ont affirmé aux ligions et les races si cela devait nuire au parti
industriels que la préférence ne dépas- libéral. Qu'importait alors à ces hommes-ou
serait pas 25 pour 100. Cependant, ils que leur importe aujonrd'hui-que les rues de
l'ont encore augmentée, et, je le demande, Montréal fussent ensanglantées, pourvu toujours
quand cessera-t-on de le faire ? Que doiventle gouver-
comprendre les manufacturiers du Canada?

Quant -au tarif différentiel même. M. l'- Qu'est-ce que cela signifie, monsieur l'O-
rateur, je désirerais beaucoup voir le Ca- 1atenr? Que nous, orangistes, dans un but
nada jouir de relations commerciales privi- lrniiique, nous nous serions rendus coupa-
légiées avec FAngleterre, et je suis con-
vaineu que rien ne nous serait plus avanta- imous aurions trempé nos mulis dans le sang
geux que l'établissement d'un système sage innocent. Eh bien, jamais iomîo- n'a pro-
et prudent de commerce privilégié entre 1'éré une accusation plus calomnieuse en
les deux pays. Nous ne pouvons nous plain- ette Chambre Ii ailleurs. C'est une honte
dre de payer trop cher ce que nous ache- que de voir un ministre de la Couronne faire
tons, mais notre grand besoin consiste à ue aosi fausse déclaration au sujet d'une
trouver un marché à nos produits. et seul institution composée d'homnes des plus
un pays qui consomme plus qu'il ne pro- honorables et des plus loyaux au Canada.
duit peut nous offrir ce marché. Ce qu'il Sans vouloir rappeler les faits du passé,
nous faut. c'est un marché où nous pour- je décare que jamais les orangistes n'ont
rions éGouler nos produits naturels, et la lrovnqlé dlhostilitês quelconques d'aucune
pleine réalisation de ce besoin ajoutera manière. Il s'est produit de regrettables
considérablement 1 la prospérité du pays. évènemnts que l'honorable nistre a pu

Te regrette beaucoup, M. l'Orateur que le mentionner. mais l'histoire constate d'une
ministre du Commerce (sir Richard Cart- f'çon indubitable qu'aucun des nenbres
wright) ne soit pas ici, car je désire parler de l'association orangiste ne les a provoqués.

M. BELL (Addington)u
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Monsieur l'Orateur, je voudrais voir l'hono-
rable ministre à son siège pour lui rejeter
avec mépris son assertion à la figure.

L'honorable ministre a fait ensuite une
autre déclaration qui me semble du carac-
tère le plus plaisant. Il a dit :

Le vieux drapeau, enfin nettoyé et purifié, a
été arraché aux mécréants qui en trafiquaient
et le dégradaient, et il flotte maintenant plus
pur et plus brillant que jamais.

Eh bien, M. l'Orateur, je crois que l'hono-
rable ministre a mauvaise grâce à quali-
fier le parti conservateur de parti mécréant
qui a déjà dégradé le vieux drapeau.

Nul ne prête plus àt la suspicion sous ce
rapport-pas même le ministre des Travaux
publics (M. Tarte). Comment cet homme
qui a préconisé l'union commerclale et la
réciprocité absolue avec les Etats-Unis, et
qui a ouvertement et de son propre aveu
refusé d'en étendre les conditions à l'Angle-
terre, voulant au contraire établir une dis-
tinction contre elle, comment peut-il traiter
les conservateurs de mécréants, et dire que
le vieux drapeau a être purifié après avoir
été arraché àl ceux-ci, et qu'il flotte mainte-
nant plus noblement que jamais, sans faire
éclater de rire ses auditeurs ?

L'honorable ministre s'est fort trompé, et
le premier ministre n'a pas été sans se tron-
per, lui 'aussi tout en se servant d'un Ian-
gage plus décent, au sujet de la société
orangiste. Si je me rappelle bien, le pre-
mier ministre, a déclaré un jour rendre
grâce à Dieu de ce que le parti libéral ne
renfermait pas d'orangistes. Pourtant. M.
l'Orateur, voilà une assertion inexacte. Cette
société n'est pas une société politique.

Quelques VOIX : Ohu! oh!
M. BELL (Ad'dington). Je le répète, ce

n'est pas un société politique, et je défie les
membres de la droit'e de citer un cas où cette
société ait fait de l'exploitation politique.
Je puis leur dire qu'il existe dans les rangs
libéraux des orangistes, qui pourraient faire
honneur à cette Chambre tout autant que
n'importe lesquels de ces messieurs.

M. WOOD : Quatre-vingt-dix-neuf sur cent
sont conservateurs.

M. BELL (Addington) : Bien plus, le gou-
vernenient a des orangistes à son emploi.
L'un des organisa.teul7s dont se servent
les membres de la droite est un orangiste.
et c'est lui qui a fourni des renseignements
au solliciteur général (M. Fitzpatrick) lors-
que celui-ci a attaqué le député de Ken-t,
N.-B. (M. McInerney). Ces messieurs de-
vraient done faire attention lorsqu'ils par.
lent d'une façon peu respectueuse des oran
gistes du pays, car leurs injures pourraient
s'adre.ser à leurs propres àamis.

Maintenant M. l'Orateur, je ferai quel.
ques observations générales. Lors de l'a-
vènement du gouvernement actuel en 1896,
le Canada avait besoin d'un gouvernement
éclairé, 'honnête et énergique, d'un gouver-
nement capable de se saisir des problèmes,

impériaux. No.is. avions alors a résoudre
des questions vitales: concernant l'avenir du
pays. Trois questions s'imposaient plus par-
ticulièrement, savoir : D'abord, la question
concernant le câble du Pacifique ; ensuite,
celle concernant la ligne rapide de l'Atlanti-
que ; enfin, celle relative à l'amélioration
de nos relations commerciales avec la mère
patrie. Le parti conservatem possiédait
une politique au sujet de ces grandes ques-
tions, et il y avait tout lieu de croire qu'il
aurait réussi à les résoudre avec succès
dans un avenir rapproché. Qu'est-ce que le
gouvernement actuel a fait pour -amener
la solution heureuse de ces questions ? Que
s'est-il passé au sujet du cable -du Pacifi-
que ? Il y a quelques jours, on a eu lieu de
craindre de voir substituer une ligne rivale
au câble du Pacifique de l'Etat. Qu'est-ce
que le gouvernement a fait au sujet du ser-
vice rapide de l'Atlantique ? Le Canada
avait un grand intérêt à ce qu'une ligne
comme celle-là transportât ses produits au
marché Anglais ; cependant, autant que je
sache, ce gouvernement n'a rien fait pour
exécuter cette oeuvre que le parti conserva-
teur avait presque accomplie, puisque déjà,
lorsqu'il abandonna l'administration de la
chose publique, il avait conclu une conven-
tion qui n'avait plus qu'a être signée. Si
je comprends bien, on a abandonné le soin
de cette affaire au ministre sans portefeuille
(M. Dobell). Ce monsileur est celui-là mëme
dont les yeux se sont ouverts à la lumière,
celui qui, a-t-il déclaré, d'aveugle qu'il était
a pu dire : " Maintenant, je vois !" Il pourra'
probablement nous dire quand le premier
vapeur du service rapide de l'Atlantique
transportera les produits canadiens au mar-
ché de de la métropole. L'avènement du
gouvernement aetuel a été suivi de la décou-
verte des mines d'or du Yukon. Quel avan-
tage cette découverte ne fournissait-elle pas
'our accroître la richesse du pays, si nous
avions en un gouvernement énergique et
honnête, capable de se saisir de ces
grandes questions. Les. régions aurifères
offraient leurs ressources, mais le gouver-
nment n'a rien à montrer qu'un absurde
projet de tramway, une moisson de scanda-
les, et un système d'impô-ts régaliens de
nature à ruiner la meilleure partie des in-
dustries minières. Je voudrais être en état
de féliciter le pays d'avoir eu un gouverne-
ment éclairé, énergique et honnête, à
la hauteur des circonstances, mais nialheu-
reusement il 'me 'faut avouer que le Canada
a dtû payer cher la mauvaise administration
du Yukon de la part de ce gouvernement.

J'en arrive maintenant, M. l'Orateur. â un
autre sujet, c'est la question de prohíbi-
tion. Cette question n'est réglée sous au-
eun rapport. Les partisans de la tempéran-
ve, en ce pays. sont sincères, et quelque soit
la manière cavalière dont le parti libéral
et le parti conservateur peuvent avoir traité
cette question, elle s'impose toujours comme
question d'actualité. Je n'entends pas blâ-
mer le parti libéral. Je ne serais pas prêt D
voter non confiance dans le gouvernement
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parce qu'il n'a pas présenté une mesure
prohibitive. Mais je serais disposé à le faire
par suite de la manière dont il s'est joué des,
partisans de la tempérance en leur faisant
comprendre que si le parti libéral arrivait
au pouvoir, il donnerait suite à la volonté
populaire. Car, au lieu de se soumettre
à cette volonté. ces messieurs déclarent aux
partisans de la tempérance qu'ils pourront
s'adresser à .......... Halifax. Je n'ai qu'une
remarque à faire sur ce point. Si le gouver-
nement veut présenter lui-même une mesure,
au lieu de faire proposer par un de ses sim-
ples partisans une motion pouvant donner
naissance à un bill, pour charger ensuite un
autre de ses partisans de proposer un amen-
dement à cette motion. et un troisième. de
proposer un amendement à cet amende-
m ent..........

M. L'OR ATEURt-SUPPLEANT : L'hono-
rable député n'est pas dans l'ordre lors-
qu'il discute maintenant la prohibition, et
ce pour deux raisons : d'abord, parce que
cette question est inscrite à l'ordre du jour,
et ensuite parce qu'il falt allusion à un dé-
bat antérieur.

M. BELL (Addington): Nul ne se sou-
mettra plus promptement que moi à la dé-
cision de l'Orateu...........

M. W. H. MONTAGUE (Haldimand): Dans
tout le cours de ce débat concernant le bud-
get, il a été constamment question de la
prolhibition.

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT : C'esttout
à fait différent, maintenant que la ques-
tion est incrite à l'ordre du jour.

. MONTAGUE :Depuis combien de
temps ?

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT : Depuis
avant-hier.

M. MONTAGUE : Elle l'est depuis un mois
depuis deux peut-être, et cependant on a
constamment traité ce sujet dans tout le
cours de ce débat, pour la raison qu'il forme
partie de la politique générale du gouverne-
ment. Il est ordinairement entendu qu'on
peut discuter toutes matières concernant la
politique générale du gouvernement, lors du
débat relatif au budget ; et jusqu'à présent,
chaque orateur qui a pris part à ce débat a
parlé de cette question de prohibition.

M. L'ORA'TEUR-SUPPLEANT : La ques-
tion qui fait l'objet du débat est celle Tlu
commerce privilégié. et la question du tarif
a aussi été discutée en rapport avec elle ;
mais il est hors d'ordre de -débattre la ques-
tion de prohibition.

M. MONTAGUE : Il ne s'agit nullement
ici d'une question de commerce privilégié,
mais du budget. Dois-je comprendre, M.
l'Orateur, que vous décidez que nous devons
nous borner à la question du commerce pri-
vilégié. et que nous ne pouvons discuter celle
de la prohibition. que chaque orateur, jus,
qu'à présent, a introduite 'dans le débat.

M. BELL (Addington).

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'amendement soumis à la Cham-
bre a trait au commerce privilégié, mais M.
l'Orateur a laissé faire la discussion sur
tout le budget. Mon honorable ami le dépu-
té d'Addington (M. Bell), toutefois, fait men-
tion d'un amendement et d'un sous-amende-
ment qu'on a proposés et discutés il y a
quelques jours.

M. MONTAGUE : Le très honorable mi-
nistre sait que nous avons toujours eu cou-
tume de discuter la politique générale du
gouvernement lors du débat concernant le
'budget.

Le PREMIER MINISTRE : Non.
M. MONTAGUE : Le très honorable mi-

nistre conviendra avec moi que tous les ora-
reurs qui ont pris part à ce débat ont cons-
tamment fait mention de la question de pro-
hibition.

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT : Qu'on
me permette de signaler à l'honorable dépu-
té la page 549 de l'ouvrage de sir John Bou-
rinot (deuxième édition) :

Lorsqu'on a proposé un amendement à la pro-
position demandant que la Chambre siège en co-
mité, la discussion doit convenablement se bor-
ner à ce que comporte cet amendement.

M. MONTA GUE : C'est ce qu'on n'a ja-
mais appliqué en cette Chambre.

M. L'ORATEUR-SUTPLEANT : Il n'y a
pas de doute là-dessus. mais je signale à
l'honorable député d'Addington qu'il faisait
allusion à un débat antérieur et aux amen-
dements qu'on a discutés l'autre jour ; et en
ce faisant il était certainement hors d'ordre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Puis-je savoir, M. l'Orateur, si vous avez dé-
cidé que désormais le débat devra rigoureu-
sement se restreindre aux limites prescrites
par la règle que vous avez citée, et que nous
ne devrons pas discuter la politique générale
du gouvernement ?

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT: La Cham-
bre le permettant, on a discuté d'autres su-
jets à propos de cet- amendement; mais je
signale maintenant à l'honorable aéputé
d'Addington qu'il faisait clairement allusion
à un débat qui a eu lieu il y a quelques
jours, et qu'il était certainement hors d'or-
dre.

M. BELL (Addington) : Je me soumets
tout de guite à votre décision, M. l'Orateur-
suppléant ; mais je vous demanderais la per-
mission de terminer la courte explication
que j'allais donner. Si jamais le gouverne-
ment croit devoir présenter une mesure pro-
hibitive, il recevra mon cordial appui, de
même que je combattrai cordialement toute
motion de non-confiance qu'il pourrait avoir
à repousser par suite d'une semblable me-
sure.

Je devrai dire encore quelques mots au su-
jet de l'envoi du contingent dans l'Afrique
australe.
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On a fait de longs discours dont la plu- rence qui existe entre les deux Politiques
part, je regrette de le dire, ne valent pas qui nous sont soumises. Il en est de même
grand'chose. Comme simple membre de des grandes questions publiques; mais
cette Chambre j'aurais préféré que cette soyons loyaux, soyons conséquents avec
motion fut adoptée sans discussion ; nous nous-mêmes, et dans nos relations comme
aurions prouvé alors notre union dains les 'citoyens de ce pays, soyons honnêtes.
sentiments qui nous animent, quand il s'agit A ce propos, je dirai que, pour moi, la
d'aider la mère patrie a l'heure du danger. constitution qui nous régit l'emporte de
J'espérais, et certes un grand nombre de beaucoup sur celle des Etats-Unis. Dans
mes confrèree entretenaient le même espoir, leurs discussions politiques sur les tré-
que le chef du gouvernement aurait été le teaux publics, comme dans le congrès. les
premier à donner la note exacte dans cette Américains sont divisés en deux grands
heure solennelle. Je croyais que le gouverne- partis; ils sont ou démocrates ou républi-
ment n'aurait pas hésité un instant, puisque cains. Au Canada nous avons, Il est
le chef de l'opposition et les membres de vrai, deux grands partis politiques, qui, du-
ce côté-ci de la Chambre affirmaeet au rant les élections, sur les hustings, dans les

u chef du gouvernement qu'ils étaient prêts, assemblées publiques, défendent leur poli-
dane toutes les circonstances, a appuyer tique respective, nais il est un terrain surtoute mesure que ce gouvernement propose- lequel nos nous énissons ou rs-

mentn'araipashésténintanpisq e l ca ns.ou nad rénsous aos, iests

rait c l'effet d'envoyer un certain nombre qu'il s'agît de proclamer notre loyauté en-
de contingents au secours de la mère patrie, n vers Sa élajesté. Nos opinions peuvent d -
L'oppostion peut se vanter de ne pas avoir férer si nous les envisageons au point de
ais d'entraves à l'action du gouvernement vue conservateur ou libéral, mais nous nous

sous ce rapport. Cependant, je voudrais unissons tous pour chanter l'hymne natio-
poser une question. Je désire demander à nal, sI solennel et si grand: "IDieu sauve
la Chambre quelle attitude le parti libéral la reine," et c'est pourquoi je dis que tous,
aurait prise si les conservateurs eussent été Canadiens-français, Ecossais, Irlandais ou
au pouvoir, quand il s'est agi d'envoyer Hollandais, nous respectons la nationalité
des soldats en Afrique. J'attends la répon- f laquelle nous appartenons par la nais-
se de la Chambre. sance et par les aspirations. Mais nous

Le premier ministre et ses collègues ont 'formons un seul peuple, le peuple canadien,
affirmé leur loyauté à l'Angleterre et nous et nous devrons apprendre à nos enfants
avons accepté leur déclaration. Je crois la loyauté qu'ils se doivent entre eux, com-
cependant, que si le chef de ce gouverne- me sujets britanniques et l'union dans la-
ment est aussi loyal qu'il le dit dans- des quelle ils doivent vivre, s'ils veulent faire
discours des plus patriotiques, il devrait du Canada une partie intégrante de l'em-
mettre un frein à l'exhubérante éloquence pire britannique. Montrons-nous toujours
du ministre des Travaux publics. Je ne dignes de la protection que la Grande-Bre-
veux accuser personne de déloyauté; mon tagne nous accorde par son armée et par
intention n'est pas non plus de dire un mot sa marine; affectionnons le drapeau britan-
qui pût sonner mal à l'oreille de ces mes- nique qui est l'emblême de l'union qui ex-
sieurs, mais.je dis que le ministre des Tra- iste entre la Grande-Bretagne et ses colo-
vaux publics, dans mon humble opinion, nies, persuadés que nous sommes que:
devrait être rappelé ici pour expliquer les The fiag that's waved a thousand yearsdéclarations qu'il a faites et qui sont de Is good enough for me
nature ù nous montrer sous un jour défa-
vorable quant à la loyauté gue nous devons Puisse ce drapeau' glorieux flotter à la
à l'Angleterre. brise sur toutes les citadelles, sur tous les

Je veux parler en quelques mots de cette édifices publics, du Cap-Breton à Victoria,
loyauté. Nous avons raison de nous féli- de la ville du Cap à Prétoria. toujours im-
citer de l'avènement au pouvoir du parti maculé, toujours glorieux, maintenant com-
libéral, puisque cela lui a permis d'expri- me d-ns l'avenir.
mer 'l'amour qu'il entretient envers la
GrandeBretagne et l'attachement qu'il a M. D. C. FRASER (Guysborough)* L'é-
,pour la reine. Il est naturel qu'un conser- motion dans laquelle m'a jeté la péroraison
vateur soit- loyal aux institutions britan- superbe du discours de l'honorable député
niques, et durant mon élection, je croyais d'Addington (M. Bell) me fait douter de
devoir terminer tous mes discours par quel- mes forces, à tel point que je me demande
ques paroles de louanges à l'adresse de Sa si je pourrai lui répondre. Il a reconnu
Majesté. Mais je me rappelle aussi que lui-même que le parti libéral était tout aussi
certaines personnes ne trouvaient pas de loyal envers Sa Majesté que l'est le parti
leur goût ce procédé, et que l'on m'a fait conservateur, et je comprends qu'il ait cr
presque un crime de me montrer si loyal; devoir terminer son discours en parlant de
maintenant, c'est à qui proclamera le notre loyauté. Evidemment l'honorable dé-
plus haut sa loyauté, 'qu'il soit libéral ou puté reconnaît qu'l n'a pas besoin d'adres-
conservateur. Nous pouvons différer d'op.i- ser des remarques semblables aux membrs
nion sur cette question de l'envoi de con- de la gauche et puisque, nous-mêmes, libé-
tingents en Afrique; nous pouvons considé- raux, nous nous trouvons sur un pied d'é-
rer à notre point de vue personnel la diffé- galité avec ces derniers, Il ne nous est pas
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nécesa.re d'aller boire à cette source des Mais j'arrive au deuxième argument de
principes si nobles et si grands dont il a mon savant ami je suis heureux de l'avoir
parlé. Il ne nous a pas accusés de manquer bien compris. lersquil disait que si l'on
de loyauté envers l'Angleterre, mais il a enlevait du tarif la clause de préférence,
dit que notre loyauté ne datait pas -de très i notre commerce d'exportation et d'importa-
loin. Il a ajouté que ses adversaires avaient tion n'en souffrirait aucun inconvénient.
failli le tuer. parce qu'il s'était montré Qu'est-ce que cela signifie? Cela veut dire
loyal. Cette tentative n'a pu être faite que si nous enlevions la moyenne des droits
que par des individus dépourvus du sens de 18 pour 100 en faveur de la Grande-Bre-
de la loyauté et je suis certain qu'il décla- tagne. notre commerce n'en éprouverait au-
rera qu,e nul d'entre ses anis politiques ne cun préjudice. Je suppose, pour les fins de
peut être accusé de ce forfait. C'est une la discussion, que nous suivions cette poli-
manière comme une autre l'exprimer, sous tique à l'égard de tous les pays du monde:
le couvert, une chose que l'on ne veut pas après tout, ;i cela ne créé aucune
déclarer carrément et ouvertement. différence dans nos relations avec la

Je désire, M. l'Orateur. discuter un ou Grande-Bretagne. il en serait ainsi pour nos
deux points que mon honorable ami a sou- relations avec les Etats-Unis. Je suis heu-
levés au cours de ses remarques. J'ai peut- reux davoir trouvé enfin un homme qui
être mal compris les paroles de mon hono- partage les opinions 'adicales que jai déjà
rable ami. amis alors j'espère que ce der- exprimées. Ce monsieur déclare, en effet,
nier me signalera mon erreur. Il a dit, je que sý, en enlevant cette préférence, le com-
crois, que le parti libéral s'était trompé en merce n'en éprouve aucun désavantage, au-
réduisant les droits sur les instruments ara- tant vaut l'enlever.
toires, et que nous pourrions acheter ces L'honorable député de Russeli (M. Ed-
articles à meilleur marché si les droits n'a- wards) doit se réjouir comme moi de cons-
valent pas été réduits. Si j'ai bien compris t'ter le fait que le représentant d'Adding-
les paroles de l'honorable député, il a dé- ton, avec ses principe- de libre-échang la
claré que notre tarif différentiel n'avait pas loyauté dont il s'est vanté, est un partisan
apporté de changements sensibles àt notre qu'aucun chef politique au Canada serait
commerce avec l'Angleterre et ses colonies, heureux et fier d'avoir. Cette théorie prô-
à tel point que si cette préférence dispa- i née par l'honorable député est contraire à
raissait, le pays ne s'en apercevrait point. tous les principes de la logique, du sens
Examinons les faits. D'abord. je vais par- con. Mais disons, pour un moment.
ler des instruments aratoires. Si nous pou- que le commerce d'un pays n'éprouve au-
vous les acheter i meilleur marché tout en cun inconvénient du fait qu'on réduit le
payant un droite 35 pour 100 que si nous tarif de 1 pour 100 et appliquons ce prin-
ne payions que 20 pour 0l je me permettrai cipe à toutes les industries. Peut-il se
de demander à l'honorable député où v-a la trouver un homme dans cette Chambre ou
différence de 1) ponu' 100 entre ces droits. clans le pays qui ne loge pas dans un asile

d'aliénés pour soutenir cette prétention ?
M. WILSON :Oh En effet, il n est des gouvernements comme

M. FASEI (Gusboough S l'hno-i s individus ;un gouvernement qui épar-
rabl déuté e Jennx (M Wison)peu gu 10 pour 100 da ns le tarif qu'il impose.

m'expliquer la chose, je serai bien Qeuretix se trou-ce exactement dans la position que
d'entendre son explication, celle oùu se trouve placé un individu qui

épargne 10 pour 100 sur les marchandises
M\. WILSON M .N. Frost peut expliquer qu'il achète, et quand l'hionorarble député

tout cela. (M. Bell) vientre à la Chambre que cela
est complètement indifférent au point de

%tIqu FRSE l'égar de tos epas, dunondseu:

vue de nos relations a eu-
toute votre preuve 1 Le plus grand éloge lernent il se trompe lui-même, mais encore
que l'on puisse faire dle l'honorable député il veut faire croire à ses amis et au peuple
CM. Frost) est dle rappleler qu'il prétend de ce pays que deux et deux ne font pas
qu'un tarif de 20 pour 100 est amplement quatre. 'Mais ce n'est pas tout, M. l'Ora-
suffisant. teur, cette réduction de 10 pour 100 n'est

M. TA.YLOR Non, ce n'est pas là ce qu'il peutêtre pas aussi considérable qu'elle de-
prétend. erait l'être: mais reconnaissons avec le bon

sens que c'est une réduction de 10 pour o100
M. FRASER (Guysborouglh) Ou111, et il et discutons-en le mérite. Les calculs Sont

a1 été plus loin1, il a dit que jamais sa mualnu- faciles à faire, l'évidence crève les Yeux, et
la('ture navait recL autant de commandes tout écolier peut constater qu'une réduction

et qu'elle est obligée de refuser de l'ouvrage, de 10 poue 100 dans les droits Imposés main-
Je me servirai de ce fait pour detuander tenant, comparaison tenue du tarif en vi-
Sl'honorable député ('M. Bell) de nous Lx- gueur en 1896. représente $3,0s.000 par an-

pliquer pourquoi. si la réduction de 1a5 pour née est-ce qu'on viendra prétendre quece
Ion dlans les, droits sur les instruments ara- n'est pas là une réductiont? Il faut avoer
toires a. été de nature à nuire à nos indus- qu'on peut se lancer dans dles phrases sans
tries, nos manufactures ne peuvent sutfin en négligeant un principe détermin et
-aux commandes qu'on leur donne. reconnu par le simple bon sens,

uM. FRASER (Guysborough).
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J'ai dit, il y a un moment, que les mem- Cet argument vaut tous les discours pro-
bres de cette Chambre peuvent se demau- noncés en cette Chambre ou dans les as-
der, avec raison, si cette réduction de 10 semblées publiquesT Vous pouvez porter
pour 100 est suffisante. Quant à moi, je sous un bras tous les discours qui ont été
n'hésite pas à déclarer que je suis en faveur faits en cette Chambre et sous l'autre bras
d'unc réduction plus considérable ; je crois des discours tout à fait différents. Vous
sincèrement que nous devrions aller plus pouvez les lire du commencement 1 la fia
loin dans cette réforme, mais mes amis aux auditeurs que vous pourrez rencontrer,
conservateurs me permettront de leur poser (ui vous diront: Que nous importe tout
la question suivante : sont-ils prêts à faire cela, notre condition s'est améliorée et si
plus que nous avons tait dans ce sens ? vous en voulez la preuve, vous la trouverez
Se trouve-t-il quelqu'un parmi eux qui dise ici.* Et alors, ces gens mettront la main
que nous n'avons pas été assez loin dans à leurs poches pour vous montrer qu'elles
cette réforme destinée à protéger les inté- ne sont pas vides, loin de là.
rêts du peuple ? On n'osera pas le dire. Je ne prétends pas que le gouvernement
Nous avons préparé le terrain et .il ne faut actuel doive s'attribuer tout le mérite de la
pas oublier une chose et c'est 'celle-ci : le prospérité qui règne dans le pays ; si j'ap-
tarif actuel accorde une réduction de 10 partenais au parti conservateur, ce serait
pour 100 sur l'ancien tarif. Discutons main- peut-être ce que je ferais, car, M. l'Orateur,
tenant la question à ce point de vue. On si nos adversaires étaient au pouvoir, on
peut se demander si cette réduction est les entendrait tous proclamer hautement
dans les intérêts du pays, mais nous avons que cette prospérité est due à la politique
réglé complètement cette question à l'avan- qu'ils auraient mise en pratique. Je suis
tage du parti libéral. De plus il nous faut dégoûté d'entendre les honorables mem-
reconnaître que nos adversaires n'osaient bres de la gauche nous dire: "Nous
pas aller plus loin que nous dans cette ré- avons fait ceci, nous avons fait cela, et que
forme. Le contribuable, celui qui ne veut si la récolte était bonne, si l'industrie se
pas payer plus de taxes, doit donc se pro- développait cela était dû au gouvernement
noncer entre le parti qui fait une réduction conservateur." Si le prix d'un article était
de 10 pour 100 et le parti qui prétend que augmenté de 5 cents Ils prétendaient que
cette réduction est inutile et préjudiciable cela était dû à leur politique nationale.
au pays. Autant vaudrait pour lui re- Nous 'savons maintenant *ce qui en est de
venir à l'ancien tarif de 1896, mais je ne toutes ces choses et l'état exact où nous
crois pas que le sentiment populaire se nous trouvons.
prononce dans ce sens. C'est donc un point Les libéraux ont réduit le tarif de 10 pour
sur lequel nous nous accordons tous. 100 et nous avons vu la plus grande pros-

Je vous ferez remarquer, M. l'Orateur, périté qui ait jamais régné en Canada.
que je devais poser ces préliminaires, avant Nous pouvons discuter avec nos adversaires,
de discuter le mérite de la question. Il est et à notre avantage, les actes du gouverne-
cependant un autre point sur lequel nous ment actuel; d'après l'expérience des
nous accordons tous, c'est la prospérité pro- quatre dernières années nous pouvons dire
digieuse du pays. Sans doute, il peut se ce que notre parti a fait pour le pays et
trouver des aveugles pour ne pas voir, et attendre en tout confiance le verdict du
des partisans tellement préjugés pour nier peuple. C'est là toute la question. Peu
ce qui existe réellement. Encore sur ce ter- m'importe que nous ayons importé pour tant
rain. les deux partis s'accordent. On a de mille dollars de telle ou telle marchan-
entendu deux ou trois membres de l'opposi- dise. Peu m'importe de connaître particu-
tion insiiuer que cette prospérité n'exls- ièrement si nous avons vendu, cette année,
tait pas ou qu'elle pourrait être plus grande. plus d'animaux que l'an dernier; et pour-
Je voudrais entendre ces messieurs dire quoi? Parce que le chiffre total de notre
aux cultivateurs, aux manufacturiers, aux commerce démontre l'état réel de notre.
marchands de bois dans tous le pays, je prospérité. On peut essayer de prouver
voudrais les entendre dire que leur condi- que le pays n'est pas prospère, en mention-
tion ne s'est pas améliorée depuis 1896. Ces nant certains articles que nous avons ex-
messieurs ne le feront pas. Tous leurs portés en plus grande quantité, les années
efforts tendent à dire que notre condition passées, de même qu'on peut prouver que
pourrait être meilleure et que s'ils étaient le commerce a diminué, en citant d'autres
au pouvoir ils feraient des réformes ; mais articles dont l'exportation a été,moins con-
que comme Ils sont dons l'opposition Ils ne sidérable. Mais cela ne fait rien, c'est le
peuvent contrôler l'état de choses actuel. montant total qui fait fol de tout, car, -.
Ils cherchent à tromper le peuple sur cette l'Orateur, le commerce entre deux pays ne
question diffère pas d'un iota du commerce entre

deux individus d'un nmême pays. C'est pour-
A Tory politician asked a farmer if he knew quoi nous pouvons dire, aujourd'hui, que
Where was the vile Grit evidence to prove good pour le Canada particulièrement le coi-

times is true.
The gernis of disputative art had never reached

his ear; prospère. Quant la causéde cette prospé-
He tightly clasped his well-rlled pipe, and rité je laisse au peuple le soin de la re-

proudly answered: Here. tracer, mais je lui demande de déclarer si
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un gouvernement honnête, économe, éner-
gique. utilisant toutes les ressources que la
nature lui fournies si abondamment et qui
n'ont jamais été exploitées par les gouver-
nemen ts conservateurs, n'est pas l'auteur
de ce résultat.

pour un certain montant, mais maintenant
ce système est tel que tous ceux qu'il con-
cerne, que tous ceux qui seront nommés à
des positions dans le service civil, aussi bien
qu'un grand nombre de fonctionnaires qui

nat pr1éféréô le nîouiveau système~ à l'anclin
11 est six heures, et la séance est suspen devront payer au trésor public pour chaque

due. dollar qu'ils regoivent ; c'est pourquoi lors-
que les personnes qui bénéficient actuelle-

SEANCE DU SOIR ment de l'ancien système seront disparues,
le pays ne paiera à ceux qui resteront que le

. F~llASEl íGuysborough, - .M yOra montant total de l'argent qu'ils auront dé-
teur, quand la sénce a été suspendue 'l posé, plus l'intérêt, ce qui leur permetra de
sieuresuand ja dietais cetainsenrea subvenir a leurs besoins personnels, commesixheues.je isctai cetaies ema- àceu de leurs familles. Sous l'ancienques qu'avait faites l'honorable député d'Ad- ceu fo aie. pousi aan-e
dington. Il esi un fait à noter, c'est que snynme, un fonctionnaire pouvait aban-
personnee l'opposition n'a u r 'donner sa position, a un moment donné. etPesonre al eôéu a e os a fur- retirer du gouvernement une pension suff-mnoudre aux arguments que nous a fournis saute pour le faire vivre en rentier. Maismon honorable ami e Wellinton-nord q d'après les changements apportés à cetteMcnllen. 1l est bien vrai de dire que loi des pensions, on considére ce fonction-l'honorable représentant de Grey-est (M. naire comme un citoyen pouvant encore sub-Sproule) a vou répondre a discours sé- venir aux besoins de sa femme et de ses en-rieux de l'honorable député (M. McMýullen) fants. L'honorable député s'est trompé
et qu'il a cru remplir sa tfiche en preten- dans SeL calcules somms ses deom
dant que ce dernier avait ressassé des faits chef les chiffres sont moins élevés qu'il ne
anciens aecomplis par des hommes dont le prétend. Il a oublié les faits, et pour-
quelques-uns sont *disparus de la scène pu- tant il sd Ila vublé lfquité. Si je
blique. Je suis à1 me demander si l'on peut l'en cipsé à la vertu, à qéit
séparer les actes p)assés 'ae ceux dupé ncrois. cet homme surpasse en équIté
se pour un indvvi c e du pré- tous ceux qu'il m'a été donné d'entendre.
sarti, deur fa individu comme pour un Il ne pouvait se proclamer plus juste, pluspari, le aço à o qýoi nepuiisse atta- oitemasmlhuueenil'apr
quer ces actes ni en tirer des conclusions. aonne, mais, malheureusement il n'a pour
Nous voudrions, pour la plupart, 'applica- appuyer sa prétention que sa seule déela-
tion de cette règle à nos actes individuels, ration. Il aurait dû mentionner le fait que
mais il faudrait alors adopter une loi nous le montant additionnel payé à ces fonction-
défendant de rappeler des choses du passé ; naires était contrebalancé amplement par
nous pourrions ainsi nous vanter( des actes le nombre diminué des fonctionnaires ayant
que nous accomplissons maintenant en ne droit à ces pensions, d'après le système ac-
tenant pas compte de notre conduite anté- tue1. je crois que la législation adoptée est
rieure. Mais le parti libéral doit être tenu à l'avantage du pays et qu'elle fait honneur
.responsable de ses erreurs passées, de même au gouvernement actuel Son but est de
qu'il nous est permis de rappeler aux con- réduire les sommes payées par les citoyens
servateurs leurs méfaits antérieurs, car l'on de ce pays aux fonctionnaires publics.
ne peut se présenter devant les électeurs et L'honorable député s'est trompé en disant
leur demander de se prononcer entre les deux que la politique du parti libéral, telle qu'é-
partis sans indiquer le caractère particulier noncée dans -le programme adopté à la
de chacun des partis politiques qui leur de- grande convention d'Ottawa, en 1893, était
mandent leurs suffrages. C'est une nécessité, une politique de libre-échange, mais partout,
car les électeurs doivent se former une sur tous les hustings et dans toutes les
opinion d'une manière intelligente, et l'ex- grandes assemblées publiques, les conserva-
.périence du passé, comme celle du prêtent, teurs soutiennent cette prétention. Quant
peut seule leur permettre de se prononcer à moi, je l'avoue sincèrement, je suis parti-
avec connaissance de cause. Mais lhono- san du libre-échange, mais la. résolution
rable député d'Addington a présenté un adoptée par la grande convention d'Ottawa
autre argument. Il a prétendu que, parce ne parle pas du libre-échange. Lisons-la
qu'il n'avait pas fait tout ce qu'il avait pro- pilutt ;
mis au sujet de la réforme dans les pen- Que le tarit douanier de la Confédération de-
sions du service civil, l'honorable député de vrait être réglé non sur l'idée protectionniste
Wellington-nord n'avait pas rempli son de- comme Il 'est maintenant, niais sur les seuls
voir, Ce n'est pas la une réponse et j'ai
été surpris de constater le fait que l'hono- Ce n'était pas là mie déelaration faite par
rable représentant d'Addington a oublié le parti libérai en faveur du libre-échange;
l'acte adopté en 1898 se rapportant à cette mais la convention se pononçait en faveur
question. Cette législation a changé com- de la réforme du tarif de nature à procurer
plètement le caractère du système de pen- au pays un commerce plus libre que celui
sions établi dans ce pays. Antérieurement, qui existait alors. Que les membres de l'op-
une pension était payée par le pays et cia- position critiquent cette résolution comme

,cune des parties intéressées y contribuait ils l'entendront, c'est leUr droit; mais, pour
eM. seRASER (Guysborourli).
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l'amour de Dieu, qu'ils limitent ces critiques
aux faits accomplis. Voici ce que disait le
premier ministre actuel, lors de cette grande
convention :

Je dis que la politique du Canada devrait être
semblable à celle adoptée par l'Angleterre, et je
regrette d'avoir à ajouter que les circonstances
dans lesquelles se trouve placé notre pays, ne
permettent pas à ce dernier d'adapter entière-
ment cette politique.

C'est là le programme que nous traçait le
chef actuel du gouvernement.

Mais je vous demande dès maintenant, bien
que nous ne puissons adopter Immédiatement
et entièrement cette politique, d'en adopter les
principes et de travailler dans ce sens.

Peut-il se trouver un homme ayant du bon
sens pour venir dire que c'était là énoncer
une politique de libre-échange ? Le chef du
parti libéral se prononçait en faveur de
toute mesure ayant pour but de retrancher
de notre politique fiscale, 'le plus tôt pos-
sible, les éléments de protection qu'on pou-
vait y trouver. On ne saurait donner une
autre interprétation à la résolution que je
viens de citer. En présence de ces faits, nos
adversaires ont-ils le droit de venir déclarer
ici devant tout le pays, que les libéraux,
dans le programme qu'ils ont adopté à Ot-
tawa, en 1893, se sont prononcés en faveur
du libre-échange? Prenons les faits tels
qu'ils existent; c'est tout ce que je de-
mande.

Certains membres de l'opposition sont
venus nous dire que les marchandises ad-
mises en franchise au Canada se vendaient
plus cher que lorsqu'il existait un droit sur
ces marchandises. Cela m'a beaucoup
amusé. Croit-on réellement qu'un article se
vend plus cher, s'il existe un droit sur cet
article, 'que s'il était admis en franchise?
Mais il ne faut pas oublier une chose bien
simple : le prix d'une marchandise n'est
pas déterminé par les gouvernements.
Ainsi, par exemple, les oranges se vendent
plus cher en Angleterre qu'aux Etats-Unis,
et cependant, l'Angleterre est libre-échan-
giste et les Etats-Unis ont un tarif protec-
teur. Ces oranges sont -récoltées aux Etats-
Unis, ce qui évite aux marchands de la ré-
publique voisine les frais de transport.
Mais serait-il juste de dire que, parce que
ces fruits se vendent meilleur marché aux
Etats-Unis qu'en Angleterre, le système de
protection est meilleur que celui du libre-
échange? Il n'y (pas un membre de l'oppo-
sition pour soutenir une prétention aussi
absurde, et cependant, pratiquement, c'est
ce que ces messieurs font dans tous les dis-
cours qu'ils prononcent en cette Chambre.

Je ferai remarquer maintenant, 'M. l'Ora-
teur, que lorsque les libéraux sont arrivés
au pouvoir, en 1896, Ils ont constaté qu'ils
devaient faire face aux déficits créés dans
les trois dernières années de l'administra-
tion conservatrice. Ils remplaçaient un
gouvernement dont les membres , de-
puis longtemps, étaient en révolte les

uns contre les autres, et qui avaient
négligé de remplir leurs devoirs d'hom-
mes d'Etat ; ils s'étaient rendus ridi-
cules auprès de leurs adversaires, et ils
décourageaient profondément leurs propres
partisans. A l'arrivée au pouvoir du gou-
vernement actuel, 'la confiance était dispa-
rue dans tous les départements de l'admi-
nistration publique ; le commerce était
dans le marasme; la discorde régnait dans
tous les cercles religieux et nationaux au
sujet de la fameuse question des écoles du
Manitoba. C'est là le legs fait par les con-
servateurs aux libéraux. Ces derniers ont
dû faire face aux événements. l apparte-
nait au parti libéral de régler toutes ces
questions d'une manière intelligente; il ap-
partenait à nos chefs de se montrer de vé-
ritables hommes d'Etat, et je laisse au pays
à juger comment ils ont rempli leur de-
voir dans ces circonstances difficiles.

Je ne veux pas dire que le gouvernement
conservateur doive porter la responsabilité
des déficits, du marasme qui existait dans
le commerce et l'industrie, je me contente
simplement de rappeler les circonstances
dans lesquelles se trouvait placé le parti
libéral, à son arrivée au pouvoir. Depuis
quatre ans, nos chefs ont administré 'les af-
faires de ce pays et l'on a vu renaître par-
tout la prospérité. Aujourd'hui.' les conser-
vateurs prétendent que ces résultats sont dûs
au fait que nous avons suivi la politique
qu'ils avaient adoptée et appliquée. Cepen-
dant, si nous avons continué cette même ipo-
litique, pourquoi n'appuient-ils pas le gou-
vernement actuel? et si c'est la même poli-
tique, pourquoi, alors, voyons-nous les manu-
facturiers protester comme ils l'ont fait l'au-
tre jour? On a parfaitement raison de s'é-
tonner de voir que le pays, si l'on applique
toujours la même politique, est plus pros-
père que du temps des conservateurs qui
ont Inauguré cette politique. 'Une même
cause doit produire les mêmes effets. Nos
adversaires me permettront-ils de -leur poser
une question? Si le gouvernement actuel
ipoursuit la -politique inaugurée par eux,
alors le tarif devrait être le même. Pour-
quoi 'disent-ils aux manufa!cturiers que leurs
industries sont en danger ? Ils devraient
s'en rapporter à l'opinion de ceux-cl. J'ai été
étonné d'entendre l'honorable député d'Ad-
dington déclarer qu'on a dit aux manufac-
turiers, lors de l'adoption du tarif 'de préfé-
rence de 25 pour 100, qu'il n'y aurait aucune
réduction dans ce tarif. Certainement il a
oublié les -déclarations positives du ministre
des Finances (M. Fielding) qui a dit aux
manufacturiers que cette réduction n'était
pas définitive et qu'ils devaient s'attendre à
des changements dans ce sens. On n'a ja-
mais dit qu'il n'y aurait pas d'autre réduc-
tion dans le tarif de préférence, de même

t qu'on ne dit pas, aujourd'hui, que le tarif
actuel ne sera pas changé.

J'en appelle au souvenir de ceur qui font
partie de cette Chambre pour déclarer que
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les coniservateurs, lorsqu'ils étaient au pou-
voir, donnaient comme preuve de la prospé-
rité du pays, les dépôts dans -les banques
d'épargnes. On nous a cassé les oreilles avec
cet argument. Les dépôts dans les banques
chartées, les prêts faits par les compagnies
d'assurances sur la vie, le crédit que nous
avions en Angleterre, ce sont choses faciles
â constater pour les membres de cette Cham-
bre. Mais il faut remarquer aussi que, de-
puis quatre ans, une augmentation sensible
s'est opérée sous ce rapport.

Quand l'ex-ministre des Finances (M. Fos-
ter) a déclaré en Chambre qu'il n'était pas
juste de comparer -les trois dernières années
de l'administration conservatrice aux trois
dernières années de l'administration du gou-
vernement actuel, 'parce que les circonstan-
ces étaient changées et que les temps étaient
meilleurs, je me suis rappelé les paroles
d'un homme d'Etat fran:ais distingué qui
disait-je cite ses parole's, non pas 'parce que
je voudrais les voir mises en pratique, mais
parce qu'elles ont été prononcées,-qu'un
mensonge était toujours une sottise. Cela
est-il vrai? J'ai ici des documents -précieux
que nos adversaires ont répandus dans tout
'le pays, durant les dernières élections. Je
cite, par exemple, une lettre ouverte que le.s
conservateurs ont adressée aux électeurs du
Canada et 'l'on est étonné d'apprendre qu'en
18!(, dix-huit années après l'administration
Mackenzie, on se sert 'du spectre de la disette
que la Canada a traversée sous le régime
Mackenzie, pour soulever la population con-
tre les ,libéraux. Voyons quelles sont les rai-
sons que les conservateurs apportent pour
excuser leur attitude ,sur la question des
écoles :

Bons conservateurs, nous ne pourrions pren-
dre sur nos épaules la lourde responsabilité de
cette question ,eu égard aux Intérêts du Canada.
Si nous avions défait le gouvernement, qui au-
rait été au pouvoir ? Rappelons-nous ce qui
s'est passé de 1874 à 1879 ; notre commerce était
dans le marasme ; les revenus du pays dimi-
nuaient et les impôts augmentaient en propor-
tion.

D'autre part, la dette publique augmentait de
$8,000,000 par année et les déficits étaient à l'or-
dre du jour. Rappelons-nous que 100,000 cultiva-
teurs ont demandé au gouvernement d'établir
une politique de protection et que l'on voyait se
promener, dans la rue, des milliers d'ouvriers
cherchant de l'ouvrage ; en un mot le commerce
et l'industrie étaient dans le marasme.

Dix-huit années après, on a demandé au
peuple de ce pays de se rappeler le temps
passé. Il ne s'agissait plus de connaître et
de juger les actes du gouvernement conser-
vateur. Il n'était pas question du vote
donné au sujet du bill rémédiateur, con-
trairement au désir de certains ministres.
Tout ce que l'on disait au peuple, c'était
de redouter l'arrivée des libéraux au
pouvoir ; on leur faisait un épouvan-
tail de la disette qui avait existé
au pays de 1872 A 1878 ; on ajoutait
qu'en votant pour le gouvernement actuel
l'état de choses qui existait alors se renou-

M. FRASER (Guysborough).

vellerait. L'ex-ministre des Finances peut-
il prétendre que les conservateurs n'avaient
en vue que de faire des comparaisons ? Le
parti conservateur, après dix-huit années
d'administration, a-t-il pu prouver que le
gouvernement Mackenzie, que le parti Iltié-
ral, fussent responsables du marasme dans
lequel se trouvaient le commerce et l'indus-
trie, et tirer de ce raisonnement un argu-
meut en leur faveur ? Je ne discute pas la
chose, je mentionne seulement le fait que
les raisons invoquées par ces messieurs tour-
lient contre eux.

Je nie rappelle que dans les districts mi-
niers de Pictou, depuis 1878 jusqu'aujour-
d'hui, on n'a pas. fait une élection où l'on
n'ait dit aux mineurs : " Si vousi votez pour
les libéraux, VouS TeverreZ les jours sombres
que vous avez traversés au temps de l'admi-
iiistration Mackenzie ;" et ces ouvriers,
croyant que ceux qui leur parlaient 'ainsi di-
saient la vérité, ont pensé que -leur existen-
ce était en jeu et qu'ils ne pourraient plus
.agner le pain et la nourriture nécessaires
à leur subsistance et à celle de leurs famiil-
les. Mais qu'avons-nous vu ? Dans ce même
comté de Pletou, le chiffre du commerce,
durant ces quatre dernières années, s'est
élevé à un montant considérable, dépassant
de beaucoup celui réalisé dans les quatre
années précédentes, et l'industrie s'est déve-
loppée dans des proportions. inconnues jus-
qu'à aujourd'hui. Je ne prétends pas que
cet argument soit 'très fort, mais nos adver-
saires si'en sont servi contre le gouverne-
ment Mackenzie, et ils ne peuvent, aujour-
d'hui, se plaindre si cet argument tourne
contre eux.

Voyons ce qui se passe dans ma province,
que je connais parfaitement ; je puis dire
que jamais, dans l'histoire de Ta Nouvelle-
Ecosse, nous n'avons vu l'agriculture se dé-
velopper d'une manière aussi intelligente et
avec des résultats aussi satisfa-isants que
durant les trois dernières années.. Je puis
dire la même chose du commerce du bois '
les pêcheries ont rapporté des bénéfices, aux
intéressés, bien que le gouvernement fédéral
n'en ait pas tout le contrôle. Quant aux mi-
ies de charbon, elles ont donné des résul-
tats satisfaisants. A ce propos, je citerai
l'opinion d'hommes compétents :

La consommation du charbon est une preuve
de la prospérité du pays. C'est le charbon qu'on
emploie dans toutes les manufactures, pour
toutes les Industries du Canada. L'augmenta-
tion dans la consommation du charbon est le
meilleur critérium de la prospérité qui règne
sous le régime libéral-zonservateur, depuis 1878.

Sir OHARLES mIBBERT TUPPER:
Mais les, droits sur le charbon ?

M. FRASER (Guysborough) : Ces droits
ne sont pas ce qu'ils étaient auparavant,'et
tant mieux. Je puis dire cependant qu'en
supposant que ces droits n'aient pas éM
changés, le fait n'en existe pas moins que
le commerce du charbon dans la Nouvelle-
Ecosse a augmenté de 20 pour 100. Si, en
1896, le parti conservateur prétendait que
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la consommation du charbon était une preu-
ve convaincante de l'excellence de leur poli-
tique, le fait qu'aujourd'hui on en consomme
20 pour 1001de plus ne doit pas être ignoré,
parce qu'il indique le développement. qu'a
pris. cette industrie.

On a dit que si les libéraux arrivaient au
pouvoir les manufactures et les industries
de la Nouvelle-Ecosse disparaîtraient. L'in-
dustrie du fer, dans le comté ue Pictou. se
trouvait concernée spécialement, je puis le
dire sincèrement et pertinemment, dans les
changements opérés au tarif. C'était une
question d'intérêt primordial et je me rap-
pelle que nos adversaires disaient partout :
Si les libéraux arrivent au pouvoir. vous
verrez la fin de ces industries. Cependant,
en 1896, il y eut un changement de gouver-
uement. et qu'est-il arrivé ? Les chefs de ces
différents établissements s'attendaient à des
changements et ils ont dit à leurs employés :
" Nous devons cesser l'exploitation de notre-
industrie," et ils ont réduit de lc par jour
le salaire de l'ouvrier qui ne gagnait que
$1.10 par jour. Ils disaient à ce dernier :
" Vous devez endurer cet état de choses créé
par l'arrivée des libéraux au pouvoir." Ma.is
que constatons-nous, ? Les directeurs de ces
grandes compagnies ont augmenté de 10e le
salaire des ouvriers. Aujourd'hui. un homme
qui gagnait du temps des conservateurs
$1.10 par jour retire un salaire de $1.20.

Mais ce n'est pas tout ; les capitalistes
s'intéressent plus que jamais à cette indus-
trie du fer dans la Nouvelle-Fcosse et on les
voit s'appliquer ù faire réussir les différen-
tes entreprises dans lesquelles ils ont placé
leur argent. Ainsi. au Cap-Breton, les capi-
talistes se trouvent intéressés dans cette in-
dustrie pour $15,000,000 ou $20.000.000.

M. WALLACE : Cela est-il dû à la pro-
tection ou au libre-échange ?,

M. FRASER (Guysborough) : Je dis que
les droits sur le fer ont été considérable-
ment diminués et que cette industrie est
florissante aujourd'hui.

M. WALLACE : On accorde encore des
primes.

M. FRASER : La chose se faisait sous
l'ancien gouvernement.

M. W'ALLACE : Le montant de ces primes
a été augmenté

M. FRASER : Au contraire. Il existe, en
effet. une échelle d'après laquelle ces pri-
mes devront disparaître avec le temlps.

M. WALLACE : Les conservateurs n'a-
,aient accordé ces primes que pour un cer-
tain nombre d'années.

M. FRASER : Le gouvernement libéral
s'en est tenu à cette entente ; Il a établi une
échelle d'après laquelle ces primes vont
hientôt disparaître.

M. WALLACE: Pas durant les cinq pre-
mières années.

M. FIASE R : Sans doute. Je réponds ici
à une accusation portée avant les dernières
élections, et je démontre que le parti con-
servateur n'est pas digne de la confiance
publique parce que ceux qui le composent
se sont montrés trop ignorants ou trop mal-
honnêtes quand ils disaient partout que si
les libéraux arrivaient au pouvoir on cons-
terait une diminution dans la production de
cette Industrie. Qu'importe l'excuse qu'ils
pourront invoquer, le peuple leur demandera
toujours compte de j'état de choses (lue
nous avons constaté alors qu'ils étaient a u
pouvoir.

Je regrette. M. l'Orateur, d'avoir à parler
du chef de l'opposition durant son absence,
mais je sais parfaitement qu'il comprendra
qu'en agissant ainsi, je n'ai pour but que
d'expliquer au meilleur -de me.s connais-
sances et de mes aptitudes. la cause que je
défends. J'ai une accusation à porter con-
tre lui, et cette accusation je la fais déli-
Dérément comme membre de ce parlement
et sur ma propre responsabilité. Je l'ac-
cuse d'avoir commis des actes qui, dans une
cour de justice, seraient considérés comme
des meurtres. On comprend facilement que
l'assertion que je fais n'est pas des plus fu-
tiles et qu'elle comporte de grandes consé-
quences.

M. TAYLOR : Oh ! cela ne fera pas grand
chose à l'honorable chef de l'opposition.

M. FRASER (Guysborough): Non, parce
eue les faits reprochés ne sont pas de nature
à mener devant les tribunaux l'honorable
chel' de l'opposition. Je l'accuse d'abord
l'avoir tué le projet de la fédération lin-

périale, aidé qu'il était par ses propres amis
dans cette Chambre.

Où est l'honorable député. de Bruce-nord
(M. McNeill), le père de ce noble rejeton?
Où est-il, ce père dévoué, qui a élevé son ills
avec tant de soins, et a eu à son adresse
tant de paroles tendres? Où est-il? Il a
disparu ; comme Ilachel, il pleure son en-
fant qu'un chef cruel lui a arraché, et il
reste sourd aux paroles de consolation. S'il
est une chose dont le parti conservateur se
vante, c'est de ne jamais renoncer i une
politique qu'il a une fois adoptée. Je me
suis souvent demandé comment tous les
éléments qui composent ce parti pourront
rester amis ? Mais c'est des 'mains de
sir Charles Tupper que l'idée de la fédéra-
tion impériale a reçu son coup de mort.

Le peuple se demande quel est l'auteur de
ce méfait ? Et sir Charles Tupper répond :
C'est moi. Qui en a été témoin ? Et la voix
répond encore : Le peuple de la province de
Québec. C'était très habile, de la part du
chef de l'opposition, de :choisir cet endroit
pour annoncer le décès de cette idole de son
cœur. Il me semble l'entendre s'écrier sur
les remparts de la vieille cité du Champlain:
Mes compatriotes de race française, votre
mère patrie a un jour régné ici, mais l'élé-
ment anglais a enfin pris le dessus. Toute-
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fois, je veux vous faire oublier la défaite
de vos ancêtres, en portant le coup de mort
à la fédération impériale dans la province
de Qu.bec ; et, si ce sacrifice que je fais
n'est pas suffisant pour vous faire oublier
les douleurs de la séparation, j'ignore ce qui
pourra le faire.

Naturellement, celui qui a ae plus de cha-
grin en toute cette affaire, c'est le député
de Bruce-nord (M. McNeill). Mais il y en a,
à part cela, -une foule d'autres, et ils ont
tous éprouvé une cruelle sensation lorsqu'ils
ont entendu sonner le glas de leurs plus
chères espérances. Je propose que l'on
place sur le tombeau de cet enfant bien-
aimé l'inscription suivante, que je veux,
comme dirait mon intelligent et honorable
ami le député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin),
inscrire en caractères ineffaçables dans les
Débats :

Interred beneath this common stone doth lie
imperial federation, born to die,
To show the good for which it was designed
It died to save Sir Charles and all his kind.
Mais ce n'est pas tout. Le deuxième acte

criminel commis par le chef de l'opposition
a été le fait de tuer la question -des écoles
du Manitoba; je n'oublierai jamais le senti-
ment d'orgueil qui s'est emparé de tout mon
être, lorsque mon comipatriote distingué
s'est levé dans cette Chambre, couvert d'an-
nées, mais plein de vigueur et de feu com-
me aux premiers jours de sa carrière et a
déclaré qu'il était prêt à sacrifier non seule-
ment son temps, son argent et toute l'éner-
gie de sa grande intelligence au succès de
la cause, mais qu'il était même disposé à
faire le sacrifice de sa vie, pour que justice
soit rendue à la minorité du Manitoba. Aussi,
quel n'a pas été mon désappointement, lors-
qu'après les élections de 1896, j'ai attendu
en vain la répétition de semblables déclara-
tions de la part de l'honorable député (sir
Charles Tupper) ! Pas un seul de ses parti-
sans n'a eu le courage de se lever dans cette
Chambre et de -demander que justice soit
f aite. Ce silence de leur part n'est-il pas
extraordinaire?

Lorsqu'on lit, par exemple, l'histoire des
grandes luttes qui ont eu lieu dans le par-
lement anglais, on y voit des hommes, rem-
plis de l'idée que justice doit être rendue
à tout prix, se lever chaque année, sans
jamais se décourager, et 'combattre pour la
cause qu'ils croient juste. 'Quand Il s'est
agi d'abolir l'esclavage, chaque année, du-
rant vingt ans, des resolutions ont été pro-
posées à cet effet, jusqu'à ce qu'enfin l'idée
ait fini par triompher, et que l'esclavage fut
aboli. Ne s'agit-il pas ici d'une cause
aussi juste? Cette justice qu'il s'agissait de
faire triompher, et pour laquelle Il était prêt
A sacrifier sa vie, avant les élections, afin
de s'assurer le vote d'un plus grand nombre
d'électeurs, est donc sans valeur aujour-
d'hui. Lors des dernières élections, l'hono-
rable chef de la gauche s'est engagé R ra-
mener la question sur le tapis à chaque ses-

M. FRASER (Guysborough).

sion, et à combattre pour la mInorité jus-
qu'à ce que ses droits aient été reconnus et
que justice lui ait été rendue. Mais, en
présence de l'inaction de l'honorable chef
du parti conservateur et de ses partisans, on
ne peut s'empêcher de croire que ces der-
niers ont en recours à la question des écoles
du Manitoba uniquement pour tâcher de
gagner les élections et que c'était là la der-
nière ressource d'un parti en banqueroute
pour se maintenir au pouvoir.

Le peuple de ce pays s'est prononcé contre
l'attitude de l'ancien gouvernement sur
cette question comme sur beaucoup d'au-
tres. Sur les autres questions les honora-
bles membres de la gauche ont défendu leur
politique en plusieurs circonstances, mais
sur la question des écoles du Manitoba, ils
sont restés muets. Or il faut que l'une de
deux choses sont vraie. Ou la question est
réglée, et il est inutile d'en parler plus
longtemps, ou les conservateurs craignent
de revenir sur le sujet. Si l'honorable chef
de la gauche, ou quelques-uns des membres
de son parti, avaient eu le courage de se
lever dans cette Chambre et de déclarer
-qu'il était inutile de discuter plus long-
temps cette question parce qu'elle est réglée,
alors je comprendrais leur silence. Mais
ils n'ont rien fait de tel. L'autre jour, l'un
d'entre eux a placé sur l'ordre du jour une
question qui est de nature à faire croire que
la question des écoles du Manitoba n'était
pas réglée. Mais, si elle n'est pas réglée, ne
reste-t-il pas un ami de cette cause dans
la Chambre? N'y a-t-il pas un député assez
brave pour se lever et réclamer justice au
nom de la minorité? Les membres de la
droite n'ont pas besoin d'avoir recours à ce
moyen, parce qu'ils ont toujours tenu à
ce que cette question se règle à l'amiable
et sans agitation. Nous la croyons ré-
glée. Mais il ne doit pas en être de même
pour l'honorable député (M. Bergeron).
N'a-t-il pas un devoir à remplir à l'égard de
ses électeurs et de ses compatriotes? Où
est l'honorable député de Leeds (QM. Taylor),
qui combat si vaillamment sur d'autres
question? Nous. ne l'avons pas encore en-
tendu dire un mot à ce sujet. Avait-il rai-
son de voter comme Il l'a fait, et la question
des écoles du Manitoba est-elle toujours
aussi juste que le prétendait son chef? Lui,
au moins, pourrait se séparer de son parti
ot voir à ce que justice soit rendue,

Se laissant guider par les sentiments
nobles et généreux qui l'animent, ne pour-
rait-il pas se lever pour sommer son chef
de faire son devoir et d'empêcher une injus-
tice ? N'y aurait-il pas parmi les honora-
bles membres de la gauche un seul homme
disposé à se sacrifier pour l'intérêt de cette
cause? Jamais fraude plus Infâme n'a été
commise A l'égard d'un peuple honnête, qui
avait foi en cette cause, qui a combattu
pour la faire triompher, convaincu qu'il tra-
vaillait dans l'intérêt de la justice. Quelle
réception ce peuple va-t-il faire à ces hom-
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mes qui, avant les élections de 1896, étaient
prêts à mourir pour cette cause, et qui de-
puis n'en ont pas soufflé mot? Je suis un
compatriote de l'honorable chef de la
gauche, j'ai pour lui une admiration sincère,
et, quand je me rappelle les déclarations
qu'il a faites sur cette question, je me dis
qu'il est aussi vigoureux et aussi intelligent
aujourd'hui qu'il étalit lorsqu'il se disait
prêt à mourir pour la question des écoles.

Le gouvernement a commis une erreur.
Au lieu d'envoyer deux ou trois mille hom-
mes dans le Sud-africain pour écraser la ré-
volte dans l'Etat libre d'Orange et au Trans-
vaal. il aurait dû essayer d'induire le chef
de l'opposition à aller provoquer Oom Paul
en comibat singulier, et toute laffaire aurait
été réglée en cinq minutes ; car le patriote
qui était prêt à mourir pour la question des
écoles, n'aurait pas hésité un instant à sacri-
fier sa vie pour le salut de l'Empire. Mals,
cette question est morte ; et seule l'histoire
racontera comment elle a été mêlée aux des-
tinées de ce parti.

J'ai remarqué que les honorables membres
de la gauche avaient Inauguré une nouvelle
phrase. lis ne parlent plus maintenant de
la protection pure et simple ou de la politique
nationale, mais de la "protection adaptée
aux circonstances." Au commencement, je
ne comprenais pas trop ce que cela voulait
dire. On appelait cela de la "politique na-
tionale," pour exprimer 'que ce système de-
valt s'étendre à toutes les parties du Ca-
nada. Un habillement qui fait bien, est un
habillement qui ne laisse rien à désirer tant
dans la coupe et le fini que dans la couleur,
en un mot qui s'adapte bien à celui qui le
porte. Dans un cas comme celui-là, le mot
adapter convient bien. Mais je ne com-
prendrais pas comment on pouvait l'accoler
au mot protection. J'ai donc été obligé d'es-
sayer de me renseigner. J'ai d'abord con-
sulté le dictionnaire de Johnson, qui est
excellent. Il indique trois définitions diffé-
rentes pour le mot "s'adapter." La pre-
mière est " convenir A quelqu'un ou quelque
chose." Cette protection est donc celle que
l'on peut arranger de manière à ce qu'elle
convienne à toutes les choses et toutes les
circonstances. De sorte que l'honorable
député d'York (M. Wallace), peut dire :
Nous voulons que tout se fasse au
Canada, mais quand nous avons be-
soin de circulaires, c'est 'la protection qui
s'adapte à tout ce dont nous avons besoin,
afin de pouvoir nous procurer ces choses
en dehors du pays. -Ou bien un dé-
puté peut vouloir obtenir un certain article
à bon marché, tout en désirant vendre le
plus cher possible les articles qu'il produit
lui-même. Or, la protection qui peut satis-
faire tous ces goûts, est la "fittlng protec-
tion." parce qu'elle sait se plier à toutes les
exigences.

Une autre définition de cette protection,
c'est "d'adapter une chose à une autre."
Cette définition est tout à fait appropriée
.aux circonstances. Ainsi, avec une crotec-

185Î

tion comme celle-là, on peut dire à une per-
sonne : si vous pouvez souscrire un certain
montant d'argent pour le fonds électoral,
nous arrangerons le tarif de manière à ce
qu'il vous soit favorable : c'est ce qui s'ap-
pelle adapter une chose à une autre. Rien
ne pouvait mieux convenir. L'homme qui a
inventé le mot "fitting protection," savait
parfaitement à quoi s'en tenir sur la juste
distribution des choses d'ici-bas.

M. MaMULLEN : C'est un génie.
M. FRASER : C'est plus qu'un génie, car Il

sait satisfaire tout le monde. Feu le prési-
dent Lincoln, après avoir écouté durant un
certain temps le discours d'un homme qui
essayait de lui faire comprendre toutes les
beautés d'un certain article, finit par lui dire
-que cet article conviendrait admirablement
bien à ceux qui le trouveraient de leur goût.
Une autre qualité de cette protéction est de
pouvoir satisfaire les gofits d'une personne
quelle qu'elle soit. Cela dépend uniquement
'de l'autorité dont vous jouissez. Si une per-
sonne dit : je puis faire voter tant d'élec-
teurs. c'est très bien, lui répond le parti
conservateur, vous serez satisfait.

J'ai ensuite porté mes recherches dans le
dictionnaire Webster, voulant -ainsi puiser
mes renseignements aux sources anglaises et
américaines. Webster dit que l'étymo.logie
'du mot anglais " fitting " voulait dire une
chanson. Et il a certainement raison. Sur
combien d'airs a-t-on chanté la politique
nationale depuis 1878. On l'a chantée aux
fabricants, aux cultivateurs, aux commer-
çants de bois, enfin à toutes les classes du
pays. 'Naturellement, Il a fallu changer
d'instrument souvent. Un d'entre eux s'est
servi d'une flute, un autre d'une guimbarde,
un autre d'un " banjo,' 'et un autre d'un
violon ; tandis que les femmes et les filles
des loyaux conservateurs le jouaient sur
leurs pianos. C'était toujours la vieille
chanson de la politique nationale, qui vous
a enrichi, qui a développé notre pays et notre
commerce, en un mot qui a fait le Canada
ce qu'il est aujourd'hui.'

Mais Webster dit encore que "fittlng" veut
dire "utile." En effet, rien n'est plus utile
lorsque vient le temps des élections, et qu'il
s'agit d'obtenir des votes. 'Cette protection a
donc fait admirablement l'affaire du parti
conservateur.

Le dictionnaire impérial, que j'ai ensuite
consulté, dit que " fitting '' veut 'dire " être
prêt à faire quelque chose." Cette définition
convient tout autant que l'autre, et je crois
qu'elle lui est. même supérieure. Une poli-
tique comme celle-là, fournit à une personne
tout 'ce dont elle -a besoin, toutes les choses
convenables -et nécessaires. Pouvait-on don-
ner une définition plus 'claire que celle-là?
Les honorables membres de eette 'Chambre
doivent comprendre pourquoi le idistingué
chef du parti conservateur voulait trouver
un terme qui fut compris de ceux qui étaient
destinés à 'bénéficier de la protection, et en
choisissant les mots "fitting protection," il a
une phrase qui peut convenir à tous. Cepen-
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dant l'expression n'est pas aussi populaire telligents dans la province de Québee ? Je
qu'on l'aurait pu croire. car je ne l'ai entendu suis convaincu. M. l'Orateur, que le peuple
prononcer iune deuix fois dans cette Chambre. de ce pays, qu'il soit protestant ou catholi.

1.1 faut toujours un certain temps pour s'ha- que, anglais ou français, est trop intelli-
bituer à une chanson nouvelle. La vieille gent pour se laisser tromper par des tenta-

heliansoii "étit la politique nationale, et les tives de cette iature. Le développement du
mois - titting protection." ne sonnent pas Canada depuis la confédératin a ete suti-
aussi bien, et -les lettres "JF. P." vont mnettre sant pour faire comprendre au peuple dans
plus de temps à devenir populaires que les quelles relations doivent vivre entre elles
lettres ">. N." les différentes races qui habitent ce pays.

Le 'lremîier article du oprogrannue cose- îopinion pulfique désapprouve toutes ces
valeur, est d'avoir lie politique qui s'a- tematives qui son faites pour amoindrir la

dapte à tout. Le deuxième consiste à sou- iéputitioin dl'une certaine classe de citoyens,
lever les préjugés de race. Je n'insisterai ou créer une fausse impression sur leur

ias sur ce dernier point, <'ar il en a îpeut-être compte parimi le peuple canadien. et chacun
été trop question dans cette Chambre. Mais, cop'rend qu'une telle conduite n'est pas
je suis obligé de dire que l'on a fait-je ne dans l'intérêt du Canada.
VeUX pas plarler du chef le l'opposition ou _L troisiéme arti'le de ce programme est
de ses amis les plus dévoués-tous les efforts que nous ne devons rien donner ù l'Angle-
possibles pour faire croire au .peuple des lerre sans recevoir quelque chose en retour.
autres provilnces que la population de la Nous ne lui devons rien. Et si elle veut ob-
province de Québe& manquait de loyauté, tenir une place privilégiée sur nos marchés,
Tout en admettant que le peuple de cette qu'elle nous offre les mêmes avantages sur
province n'a besoin de personne pour le dé- ses propres machés. L'honor'able député
fendre contre ces attaques, je veux cependant ' qui m'a précédé nous a dit que nous étions
ie constituer pour le ionent sn défe<eseur capables d'alimenter les marchés anglais
voloniaire. Tout <'e q(Ie Je ýpuis dir'e st de tous les produits qui s'y consomment.
q1u'il ne fa it pas acte de bon, citoyen celui qui, S'est-il jamais donné la peine d'étudier les
au lieu de se réjouir des efforts qui sont faits statistiques de l'Angleterre ? Ignore-t-il
Plour plaire a toutes les races qui iabiitent qui 1111 anlniuiellemulent 300,000,000 de bois-
ce pays. s'efforce de cherlier à trouver quel- ;eaux de grailns pour nourrir le peuple de
'que chose de repréhensih!e dans leur con- e. pays ? Ignore-t-il que l'année dernière
duite. Il ne lieut y avoir qu'une raison d'en e dernier n'a récolté qu'enviroil 60,000,-
agir ainsi. Ce solt mues iluplessions person- 00P à 7à.00(ui0 de boisseaux de grains, et
nelles que j'exprime, lorsque je dis que le qu'il a fallu importer la balance, soit 230,-
discours prononcé réceunent, à Québec, par 000,000 ou 240,0)00.000 ? Bien que l'année
le chef distingué de l'opposition. était de- dernière nos exportations de grains aient
veu necessaire apres -la cam-pagne qu'il été lVs plus considrables dont il soit fait
avait conduite dais les autres provinces mention dans notre histoire, elles se sont
contre nos comultriotes Canadiens-fran:ais Neées seulement il 25,000,000 de boisseaux.
en les accusant de manquer de loyauté. Il a, Maintenant. le marché que Il, gouvernement
sans doute constaté qu'il était nécessaire. et veut colr'e -avec l'Angleterre au moyen
ses ais lui olt fait 'omprendre qu'il dlevait' de ce tarif différentiel revient à ceci : Tout
faire uie visite dans la irovince de Québec en étant obligés de payer des droits sur les
pour dissiper la mauvaise impression créée produits alimentaires que vous nous pro-
dans <ette partie du iays. par les paroles eurez dans les pays étrangers, vous pouvez
dont il s'était servi ailleurs. maintenant commencer à compter sur nous ;

Cette visite a eu lieu pour faire croire au l'ané ' nous vous avons expédié
peuple de cette province qu'il est leur ani, seulement 20.000.000 de boisseaux (e g'ain,
et qu'il allait les exempter le p:ayer leur mais un jour viendra, qui n'est pas élol-
part des millions d'impt's qle les conti- ê oùinous porterons cette quantité à 30,-
huables le ce pays allaient étre obligés de<' 000,000 de boisseaux, puis à 40,000.000 et
paver par suite de la conduite (des libé- peut-étre i 1-00-060,00.
raux. tant ei temps de guerre qu'en temps M:is nos l((liires voudraient eux que
de paix. comme faisanit partie de l'empire l'Angleterre augmente continuellement le
britannique. Toutes ces choses étaient dites co'l le l'existence de ses ouvriers et ar-
pour les elra yer au point de vue de leurs tisans afin de pouvoir donner nu Canada
bourses. et leur faire croire qu'ils seraient quelque o'ose en retour des faveurs que ce
entre meilleures mains avec le chef de l'op- dernier lui off'e. Il me semble que ces
position qu'avec les libérauxdevraient faire réfléchir ceux

Tiremarquéý que le en)'sd ~ a-qui parlent (le cette manière. Il y a deJ'a rmaruéqu les mnemibres de la galu-
'li insistent beaucoup moins sur ce point longues années que je siège dans ce parle-

(lu'autrefois. Le député d'Addington a mei- nient, M. l'Orateur, et j'avais toujours été
tionné la ciose aujourd'hui, sans trop s'ysous limpression que le monopole de la
arrêter. Il y a six ou huit semaines. l'ora- loyaté à lempire appartenait aux membres
teur qui parlait dle cette question, devait du part conservateur. Ils avaient pris la
prendre plus d'une heure pour établir que mère patrie sous leur protection, et seulsils
sa prétention était exacte. Ont-ils fini par avaient le droit d'en parler. li étaient tou-
s'apercevoir qu'il1 existait des électeurs in- jours prêts à combattre pour elle, et nul sa-

M. FRASER (Guysbor1ugh).
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erifice de leur part n'était assez grand, du
moment qu'il s'agissait de l'Angleterre. Se
sont-ils jamais demandé ce que nous lui de-
vions? Ont-ils jamais songé que l'An-
gleterre n'a jamais exigé de nous le moin-
dre impôt ? Qu'elle ne nous a jamais rien
demandé pour notre part. malgré les mil-
lions et les millions de dollars qu'elle dé-
pense pour son armée et sa marine ? Ont-
ils oublié que les Mioits accordés aux Ca-
nadiens sont aussi complets que s'ils étaient
nés à l'ombre des chiteaux de Balmoral ou
ie Windsor ? Et que. si par hasard, dans
aucun pays de l'univers il est insulté ou
injurié gravement, il a autant de droit, en
s qualité de sujet britannique, a la protec-
tion de l'armée et de la marine anglaise.
que le chef qui préside aux destinées de ce
grand empire ? Ne devons-nous pas quel-
que chose à l'Angleterre ?

Mais, il y a plus que cela. Ce n'est pas à
l'Angleterre mais bien à nous-mêmes que le
tarif dlirerentiel est utile. N'y a-t-il pas un
certain avantage a obtenir une diminution
d'un tiers sur les droits que paient une
marchandise ? C'est la première fois de ma
vie que j'entends dire le contraire. Suppo-
sons que le député d'Addington, qui est un
cultivateur à l'aise et qui connaît la va-
leur de l'argent, entre dans un magasin
pour aclieter un article quelconque. L'an
dernier il a acheté le même article, pour le-
quel il a payé $1, et comme il croît que le
prix est le même cette année, il donne un'
autre dollar au marc'hand, mais on lui re-
mtc 10 cents.

M. WALLACE: Au contraire le marchand
lui demande $1.50.

M. FtASER : Cette interruption ne mé-
rite pas de réponse. Est-ce que le député
d'A ddington va lancer le 10 cents à la fi-
gure du marchand ? Non. Voilà juste-
muent la position dans laquelle se trouve au-
jourd'hui le commerce de l'Angleterre avec
le Canada.

Certains députés de la gauche ne parais-
sent pas faire de distinction entre le prix de
revient d'un article plus ie droit, dans une
a nuée ou dans une autre. Ils prétendent que
nous payons plus cher aujourd'hui pouri cer-
tains articles. Cela provient de ce que la
demande est plus considérable, mais il n'y
a pas un homme de bon sens qui puisse pré-
tendre que l'abaissement du droit, n'abaisse
pas d'autant le prix d'une marchandise, et
)ersonne non plus n'osera dire que si un

article s.e vend plus cher aujourd'hui, c'est
parce que les droits ont été diminués.

Il n'y a pas de doute que certains articles
se vendent plus cher. Voyons le fer, par
exemlple. Les usines le New-Glasgow ont
fait les progrès merveilleux. Le prix du
fer a augmenté et toutes les industries du
pays ont pris un nouvel essor. Pourquoi
les cultivateurs sont-ils si prospères ? D'a-
bord, ils produlsent plus et ensuite ils ob-
tiennent de meilleurs prix pour leurs pro-
duits, ce qui leur permet de payer plus cher

pour ce qu'ils consomment. Voudrait-on
que les produits agricoles se vendissent plus
cher et que le produit du travail de l'on-
vrier et de l'artisan restât le même ? Nos
honorables adversaires ne comprennent-ils
pas que lorsque les temps sont prospères et
(ue le prix d'un article augmente, celui des
autres articles augmente également, pour
que ceux qui les produisent en retirent un
bénéfice raisonnable ? Dans ces conditions
les gages de l'ouvrier augmentent égale-
ment.

L'autre jour, j'étais dans le péninsule du
Niagara et j'ai constaté qu'on ne peut pas
y engager un manSuvre pour moins de
$1.50 par jour.

Je ne prétends pas que les récoltes aboi-
dantes que nous avons eues soient le fait
du gouvernement. mais si la chose s'était
produite au temps des conservateurs, que
n'aurions-nous pas entendu sur ce sujet ?
Suppmosons que les libéraux eussent été
défaits en 1896, qu'ils eussent à leur cré-
dit trois déficits consécutifs et que les
conservateurs fussent arrivées au pou-
voir. Si nous avions osé, dans ces con-
ditions, prétendre . que la prospérité n'é-
tait pas due au gouvernement, mais
aux bonnes récoltes, que n'aurait-on pas
dit ? D'ailleurs, il n'y a rien d'étonnant à
ce que des récoltes abondantes mettent la
prospérité dans tout le pays. C'est ce que
nous avons toujours prétendu, mais nos ad-
versaires nous répondaient : Non ; nous ren-
drons le Canada riche en en faisant un pays
industr iel. Quinze pour cent seulement de
notre population est engagée dans les indus-
tri'es, pendant quo 65 ou 70 pour 100 se livre
:1 l'agriculture. Et ce sont les cultivateurs
qui devaient faire vivre les 10 ou 15 pour
1 g00en gés dans les industries.

Le gouvernement s'est montré sage et pru-
dent en nous donnant le tarif que nous avons
actuellement, parce qu'il a tenu compte des
intérêts et des cultivateurs et des indus-
triels, sans donner de préférence.

Supposons. comme je l'ai dit. il y a un
instant, que nous n'eussions pas réussi dans
les élections de 1896. nous aurions entendu
le chef de l'opposition dire, dans son lan'
gage énergique. quelque chose comme ceci :
En 1896, la banqueroute était èJ nos portes,
les industries étaient' stagnantes, les ouv-
riers, étaient sans ouvrage, le parti libéral
avait trois déficits à son crédit, la classe
agricole était dans la misère, et les gens
ne pouvaient pas payer leurs dettes.
mais, après les élections, qu'avons-nous
vu ? Un changement immédiat s'est
opéré dans le pays, le soleil qui refu-
sait de communiquer sa chaleur à la terre,
est venu la réchauffer de ses rayons, la
pluie est tombée en abondance et le sol nous
a ouvert son sein généraux parce que le
pays était gouverné par des conservateurs,
chose qu'il n'avait pas voulu faire tant que
nous avons été sous le régime libéral. Ce
sont des discours comme celui-là qu'on en-
tendrait du matin au soir.
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Il est heureux que nous ayons eu de bon-

Des récoltes, et nous devons en chercher la
cause ailleurs. Mais, le gouvernement a droit
à la reconnaissance du peuple, pour avoir
donné une impulsion nouvelle au commerce
et fait renaître partout la confiance qui
était disparue. Comme je le disais il y a un
-instant, vous pourrez chanter tant que vous
voudrez aux cultivateurs que les temps ne
sont pas meilleurs; vous pourrez leur expli-
quer, par des méthodes connues de vous
seuls, que les choses ne sont pas telles
qu'elles sont, vous n'obtiendrez rien, car les
faits sont là pour prouver le contraire. .Je
suis tout à fait de l'avis de l'honorable dé-
puté d'Addington sur ce qu'il prétend être
les fonctions d'un gouvernement, les lois
concernant la morale et toutes les autres
questions qui sont réglées par le parlement,
mais il y a quatre manières principales pai'
lesquelles un gouvernement doit conduire
les affaires d'un pays. Premièrement, les
impôts aussi bas que possible ; deuxième-
ment, un revenu suffisant ; troisièmement,
un emploi honnête des deniers publics. et
quatrìA.merment. une administration intelli-
gente.

J'aime cette manière de diviser les ques-
tions par chapitre. Elle m'a été enseignée
quand j'étais jeune. Les Ecossais, qui sont
élevés dans les principes d'une grande reli-
gion nationale qui prime tout, affectionnent
cette manière de poser les questions.

Nous avons des impôts réduits de 10 pour
100. Notre revenu est amplement sutlìsant,
un revenu comme nousi n'en avons ja.ma;is
vu dans le pays avant aujourd'hui. Pour
ma part, je ne tiens pas à ce que les excé-
dents des recettes sur les dépenses soient
bien considérables. Je crois que le peuple
peut prendre soin de son argent mieux que le
gouvernement. Mais je ferai remarquer que
personne n'ava·it pu supposer que nous pus-
sions avoir un excédent aussi considérable.
Quand le tarif a. été modifié, a-t-on vu un
eul député se lever et dire que, grâce à ce

tarif, nous pourrions avoir, en 1899. un ex-
cédent de $7,500,000. On prétendait, au con-
traire, que le pays serait ruiné ; mais 1l est
arrivé cette chose merveilleuse que le revenir
que l'on croyait devoir être insuffisant, nous
a rapporté un excédent de $7,500,000 sur les
dépenses nécessaires. Cela est dû à ce que le
commerce s'est développé dans des 'propor-
tions inespérées.

Je parle en la présence des minIstres, et je
n'hésite pas à dire qu'ils n'ont jamais songé,
quand le tarif a été présenté, qu'il donnerait
de pareils résultats. Personne ne croyait que
le commerce prendrait de telles proportions
et que la confiance renaîtrait au point de
nous donner un excédent aussi considérable.

Nous voulons aussi que les deniers publics
soient dépensés honnêtement, et c'est ce qu'a
fait le gouvernement libéral. J'admets que
l'on a mis au jour, cette année, devant le
comité des comptes pueblics, deux ou trois
opérations que j'aurais préféré que le gou-
v-ernement n'eut pas faites. Et en ma qua-

M. FRASER (Guysborough).

lité de partisan dévoué du gouvernement,
j'en veux un peu à l'honorable député de
Leeds (M. Taylor) d'avoir démontré qu'il y
a un an ou deux, un baril de farine nous a
coûté, à Saint-Jean, N.-B., la somme de $7.

M. TAYLOR, Et 90 cents.
M. FRASER : Cela rend la chose encore

pire, mais je veux être honnête jusqu'au
bout. Il a expliqué aussi qu'un boîte de lait
concentré coûtait plus cher dans la Non-
velle-Ecosse que dans la Colombie Anglaise.
Il promettait d'amener des témoins pour
le prouver, mais il ne l'a pas fait.

M. TAYLOR : Le témoin est ici, et il ré-
pondra lui-même aux questions.

Quelques VOIX : A l'ordre!
M. FRASER : Le troisième point a été

discuté devant le comité des comptes pu-
blies.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : A l'ordre.
Je ferai remarquer à l'honorable député
qu'aucun rapoprt du comité des comptes pu-
blics n'a encore été fait 'à la Chambre, et
que, par conséquent, toute allusion à ce qui
s'est passé devant ce comité est irregulière.

'M. McCLEARY : Sans compter qu'il est
président de ce comité.

M FRASER: Je faisais un rapport ver-
bal de ce qui s'est passé devant le comité ;
mais, puisque cela n'est pas régulier. je
dirai que j'ai appris, de source autorisée
qu'il a été prouvé, ce matin, devant le co-
mité des comptes publics, qu'on a trouvé
une note de $1.20 pour blanchissage de faux
cols et autres articles durant un voyage du
ministre des Travaux publics. Malgré cela,
je persiste à dire que le gouvernement ac-
tuel a fait un emploi honnête des deniers
publies.

L'honorable député d'Addington a parlé
du chemin de fer du comté de Drummond.
Mais y a-t-il un homme de bon sens qui
voudra prétendre qu'il y a eu quelque chose
de louche dans cette affairé, surtout depuis
que l'ex-ministre des Chemins de fer (M.
Haggart) a déclaré, ici même, que ni lui ni
aucun de ses amis n'avaient prétendu qu'il
y avait quelque chose de malhonnête dans
cette affaire. Si dans une transaction il y
a eu quelque chose de louche, pourquoi les
honorables députés de l'opposition ne dé-
noncent-ils pas la fraude et ne l'exposent-ils
pas au grand jour? Quand nous étions dans
l'opposition, nous avons dévoilé leurs .ini-
quités. Qu'ils demandent un comité d'en-
quête, et nous leur en accorderons un, pour
examiner la transaction du commencement
à la fin.

M. SPROULE : Pourquoi ne nous avez-
vous pas accordé une enquête devant le co-
mité des privilèges et élections ?

M. FRASER (Guysborough) : L'honora-
ble député rendrait plus de services au pays
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en dévoilant les fraudes commises dans
l'affaire du chemin de fer du comté de
Drummond, s'il prétend qu'il y en a eues,
qu'en faisant ce qu'il fait en ce moment. Je
lui déclare que je n'appuierai pas le gouver-
nement une minute de plus, s'il refuse de
lui accorder une commission d'enquête,
après qu'il aura porté une accusation rai-
sonnable relativement à cette transaction.

M. SPROULE : Je parle du comité des
privilèges et élections qui avait été nommé
l'an dernier, et que le gouvernement refuse
de nommer cette année.

M. FRASER. Moi, je parle du chemin de
fer du comté de Drummond, et, si vous
croyez qu'il y a quelque chose de louche
dans cette affaire, pourquoi perdez-vous
votre temps?

M SPROULE : Une fois le comité nom-
mé, nous n'avons pas pu l'amener à s'occu-
per de cette affaire.

M. FRASER : Cette remarque n'est guère
flatteuse pour l'ex-ministre des Chemins de
fer et l'honorable député d'ialifax (M. Bor-
den). Ce comité a siégé de jour en jour, et,
lorsque le président, qui est audourd'hui le
juge Lister, demanda aux conservateurs
s'ils avaient d'autres témoins à faire enten-
dre ou d'autres preuves à soumettre, la ré-
ponse fut négative. L'ex-ministre des Che-
mins de fer, qui, sans vouloir molester la
modestie de l'honorable député de Grey-
est, est un homme au moins aussi Intelligent
qui lui, déclara alors devant le comité : Nous
n'avons plus rien à -soumettre, et nous n'a-
vions jamais prétendu qu'il y eût quelque
chose de malhonnête dans cette affaire.

Je viens de vous faire l'historique du
parti libéral, et c'est maintenant au pays
à choisir entre lui et le parti conservateur.
Qu'a fait le parti conservateur pour le Ca-
nada? Sous son régime, les impôts étaient
plus élevés; nous avons eu trois déficits
consécutifs; le trésor public était vide ; les
deniers publics étaient malhonnêtement dé-
pensés, comme la chose a été démontrée
dans maintes et maintes circonstances, et
je dirai, en passant, que l'honorable député
de Grey-est voudrait qu'il n'en fut plus
question, parce que quelques-uns des inté-
ressés sont morts. De plus nous avions un
gouvernement fourbe et tapageur. Nous
avions vu un membre de ce cabinet remet-
tre son portefeuille puis ne jamais reparaî-
tre dans cette Chambre.

Voilà ce qu'il faudra dire de ce parti,
quand nous en appellerons au peuple. Avec
l'avènement des libéraux, le Oanada a re-
pris une nouvelle vigueur. La main-d'oeuvre
trouve partout de l'emploi, et quiconque
veut travailler est certain d'obtenir des ga-
ges rémunérateurs. L'an dernier, j'ai par-
couru presque tout le pays, de l'Atlantique
au Pacifique, et partout j'ai vu des cultiva-
teurs, des ouvriers, des bucherons, des mi-
neurs occupés à faire de l'argent. Dans le

Nord-Ouest, j'ai vu des terrains de $G,000
payés en deux ans. Dans ma propre pro-
vince, jamais la population n'a été aussi
occupée à aucune époque de son histoire.

Nous devons tous nous réjouir de ces
événements. Nous pouvons citer cet état de
choses en réponse aux attaques de nos ad-
versaires, qui se croient seuls désignés par
la Providence pour gouverner le pays et
qui disent que nous, les plébéiens libéraux,
ne pourrions jamais régner avec honnêteté,
et succès. Je demande aux députés de
la gauche, parmi lesquels je compte
de nombreux amis, de se montrer re-
connaissants pour la prospérité dont
nous jouissons. Bien que quelques-uns
d'entre eux puissent être d'opinion que
les affaires du pays ne sont pas aussi bien
conduites que si elles étaient entre les
mains des conservateurs, ils devraient, au
moins, se réjouir de voir le Canada pros-
père et heureux, et remercier le ciel de ce
que leur succession soit tombée en aussi
bonnes mains.

On a beaucoup parlé des prochaines élec-
tions. Je ne m'érige pas en prophèle, mais
que nos adversaires sachent bien que ce n'est
pas par des vantardises qu'ils gagneront les
élections. Il faut qu'ils aillent devant les
électeurs et les convainquent que leurs inté-
rêts seraient mieux protégés si les conser-
vateurs revenaient au pouvoir. C'est facile
de dire que l'on va remporter la victoire.
Je me rappelle avoir entendu le chef de l'op-
position, en 1896, dire dans cette Chambre :
Je ne suis ni prophète ni fils de prophète,
mais je tiens à déclarer, ici même, et je
veux être jugé à tout jamais d'après ce que
je dis, et ne plus être cru, si les événements
ne me donnent pas raison, que le grand
parti libéral-conservateur reviendra triom-
phant des élections avec une pfus forte ma-
jorité que celle qu'il a aujourd'hui. Eh bien!
je le prends au mot; il a lui-même posé ses
conditions et je les accepte. C'est pour cela
que je ne le crois plus.

Il est toujours dangereug de prophéliser,
et je ferai remarquer 'aux 'honorables dépu-
tés de la gauche qu'il n'est pas toujours pru-
dent de crier trop fort ce qui va arriver. car
les événements peuvent leur donner tort.
Tout ce que je sais, c'est que nous avons A
montrer aux électeurs un dossier dont nous
n'avons pas 'l rougir. Je souhaite à mes ad-
versaires de pouvoir en faire auant ; mais
ce n'est pas en criant sur tous les tons ce
qu'ils vont faire, qu'ils remporteront la vic-
tolre.

Encore un mot et je termine. Il s'agit
d'une remarque de l'honorable député d'As-
siboïa-ouest (M. Davin) à mon adresse. Il a
fait allusion à certaines déclarations que
j'aurais faltes dans le Nord-Ouest. Il n'a pas
rapporté exactement ce que j'avais dit, mais
je vals prendre ses propres paroles. Il pré-
tend qu'en adressant la parole dans une as-
semblée publique, dans les Territoires du
Nord-Ouest, j'ai dit que nous devons juger
les gouvernements comme nous jugeons nos



4303 [COMMUNES] 4304

amis, nos voisins, nos pères, nos femmes et
nos enfants.

J'ai déjà déclaré, et je le répèt. que si,
dans un de ces cas particuliers, les minis-
tres n'ont pas complètement justifié toutes
nos espérances nous n'étions pas pour les
chasser du pouvoir s'ils valent mieux que
ceux qu'on nous demande de mettre à leur
place. Il disait :
Au libéral qui prétendrait que le gouvernement
n'a pas tenu ses promesses, je réponds : Com-
mencez par observer ce qui se passe chez vous.
Avez-v. us tenu les engagements contractés en-
vers vutre femme avant de l'épouser ? Que
ptuseriez-vous cependant, si votre femme vous
abandonnait pour se mettre avez un autre, si
cet autre &ait un homme indigne. Cette femme
serait auFsi éhoatée que le libéral qui devien-
drait conservateur.

J'accepte cette déclaration, et je refuse
dey interealer l'interprétation que vent lun
donner l'honorable, représeptant d'AssImi-
boïa-ouest (M. Davin). Tout ce que :ai à
dire. M. l'Orateur. eest que celui qui vou-
drait ial interpréter une délaration seiii-
blable. serait un individu sans pudeur et
sansi vergogne. Il n'y a qu'un deputé dans
('ette Ch ambre qui consentinlit à prendre
une telle attitude. et, Dieui merci. il n'y en
a pas un seul en dehors de cette enceinte.
Nous pouvons, du moins. débhattre les ques-
tions politiques d'un m:aiière convenable
nous pouvons différer d'opinion. mhais ceux
qui sont assez las pour11 donner aux paroles
une signification qu'elles n'ont pas oublient
qu'ils sont memres (le ce parlement. ou
mêne qu'ils solit citoyens honnêtes et se dé-
lectent dans les turpitudes créées par leur
propre imagination. Oui, M. FOrateur. nouis
nous pr'éseneteri s devant le pays, nous nou
reneouîtrerons lace à face avec le. députés
le la gauche. nîouts les rencontrerons a]mien-

lement. comne aujourd'hui. et J'espère. sans
faire dce personnalités. La question n'est pas
(le savoir ce (iii se dit on ce qui se fait dans
cette enceinte. Il s'agit de choisir entre les
actes des deux partis. de juger (le leurs
aptitunes à admîiinistrer les affaires du pays.
Je suis du mmnie sentiment que le représen-
tant d1'Addingron 0M. Bell) lorsqu'il dit qu'il!
est inutile de proclamer sans cesse notre
loyauté : mais. libéraux ou conservateurs,
nous pouvois nous réunir clans les liens con-
muns <lui nous attaclent à la plus grande
nation du globe et travailler de concert à,
l'avenir de notre pays. Les conserva;teurs ont
beaucoup fait pour le Canada durant les 18
années qu'ils ont été au pouvoir. Ce serait
une erreur de ma part, ce serait le comble
de l'ignorance de dire autrement. On ne peut
dire, avee. raison, qu'un parti est entirement
bon. et que l'autre est tout à fait mauvais.
Tout le problème qui se pose aux électeursi
Intelligents du Canada -est de savoir lequel
des deux partis qui réclament leurs suffra-
ges, il est de leur intérêt de porter au pou-
voir. Discutons donc les grands problèmes
d'intérêt public. Je ne crains pas le résulta:t
de la discussion : je ne prophétise pas, je me
contente de déclarer que je consentirai

M. FRAER (Guysborough).

après l'élection générale, à compter le nom-
bre des élus, et on s'apercevra peut-être
alors, qu'après tout, les prédictions si chères
aux députés de la gauche n'ont pas en plus
d'effet que les prophéties du chef de l'oppo-
sition. Je remercie la députation de l'atten-
tion qu'elle tn'a prêtée. J'espère que ce dé-
bat prolongé se terminera ;bientôt, et que
nous pourrons nous occuper d'autres sujets.
.l'ai parlé environ une heure et demie. Je
n'entendais pas parler aussi longtemps, mais
deux ou trois incidents m'y ont forcé. Je
sais que durant la discussion qui va s'en
suivre, le même bon esprit prévaudra et que
lorsque nous entreprendrons la véritable
besogne, nous en arriverons à des résuliztats
qui serviront les meilleurs intérêts du pays.

M. W. H. BENNETT Simcoe-est) : M. l'O-
rateur. avant de reprendre son siège. le dé-
puté de Guysborough (M. Fraser), a déclaré
qu'il ne prophétiserait pas le résultat des
prolliaines élections généralès. Eh bien ! je
dois le complimenter de ce qu'à mesure qu'il
croît en age, il croît en sagesse ; car je me
ailppelle bien que mou cœvur s'est resserré

lorsque je lus dans le Globc de Toronto, en
lécemibre dernier. un entretien. au cours
duquel M. Fraser, l'habile et versatile repré-
sentant dle (uysborough. N.-E. dizsait qu'il
arrivait tlu Manitoba, où il avait dirigé la
('amioagne électorale en faveur de M. Green-
way et que tout annonçait que ce dernier
'nmpor'tbrait d'emblée la province.

. FiASER (Guysborough) : Je demande
pardon à l'honorable député. Je n'ai jamais
assiste à une réunion en faveur de M. Green-
way. et je n'ai jamais pris part aux élec-
tions provinciales.

M. BENNTT :Le représentant de Guys-
boro ressemble beaucoup au ministre de l'in-
térieur (M. Sifton). Se voyant associé à la
ehute de M. Greenway il répudie toute at-
tache avec lui. Pourtant il est notoire que
l'honorable député, ainsi que le ministre des
Douanes <M. Paterson), et d'autres personnes
ont assisté à des réunions tenues d'un bout
à l'autre du Manitoba et que leurs plaidoyers
en faveur du gouvernement .du jour, pour
justifier ses fautes et ses iniquités, a été la
cause principale le la -chûte de ladministra-
tion de M. Greeinvay. Et je 'comprends bien
conient la .chose est arrivée. Qu'on s'ima-
gine un homme du haut d'une tribune poli-
tique parlant à des cultivateurs intelligents
conmnie eeux du Manitoba, et se livrant à un
fatras comme celui que nous avons entendu
depuis une heure et demie ; croira-t-on que
les électeurs, après l'avoir entendu, iront
voter pour le parti qu'il représente. surtout
si l'on considère que ce même député en con-
pagnie d'autres personnes a parcouru ce
pays environ trois ans auparavanu? Il cen-
surait alors l'administration conservatrice-
et la politique nationale, et, de concert avec
le premier ministre, et d'autres, Il prenait
toute espèce d'engagements envers iles cul-
tivateurs du Manitoba. L'honorable repré-
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sentant ne soutiendra pas qu'il n'est pas allé
dans cette province, un an ou deux avant les
élections générales. Pouvait-on s'attendre à
un résultat différent, lorsque des hommes
qui avaient fait toutes espèces de promesses
d'une extrémité à l'autre du Manitoba re-
venaient quelques années plus tard avec un
dossier aussi chargé, et cherchaient à se jus-
tifier par des plaisanteries comme la chose a
eu lieu ce soir ?

Sans faire de prédictions, je dirai au dé-
puté de GuysboroLugh que si ses amis lui per-
mettaient de parcourir l'Ontario et de pro-
noncer des discours comme celui de ce soir,
je ne douterais ipas 'du résultat des élections
dans cette province, même si la machine
était mise en mouvement.

Voici un gouvernement qui, entravé par
Se- engagements et par ses promesses, chan-
ge son attitude d'année en année avec l'au-
dace la plus éhontée. Durant la première
session. ces messieurs ont demandé 'du délai
avant d'opérer des lehangenients dans je
tarif. Pendant la session suivante, ils pro-
mettaient des changements et aujourd'hui,
ils cherchent à renier leurs promesses et à
couvrir leur mauvaise foi par des plaisante-
ries de la nature de celles que nous venons
d'entendre. Mais le peuple de ce pays est
intelligent, et il les forcera à tenir leur
parole. Il demandera au député de Guys-
hoiugh (M. Fraser) et à ses collègues s'ils,
étaient sincères lorsqu'ils promettaient

u'adve.nant leur arrivée au pouvoir. ]'un des
plus grands principes auxquels ils adhé-
reraient, serait de ne pas nommer un de
leurs partisans dans cette Chambre, à un
emploi public avant qu'il ait cessé d'être
député depuis au moins deux ans. Il n'y a
.pas à s'étonner que des coups comme ceux
dlu Yukon et de lilntercolonial aient été a-uto-
risés par cette Chambre quand le gouverne-
ment est aippuyé comme l'administration ac-
tuelle par 'des députés ·auxquels des emplois
publics ont été promis. Quelques-uns d'entre
eux, même. M. Langelier. ne voulaient pas
s'en rapporter à la parole d'un ministre,
mais insistaient pour que la promesse fut
couchée par écrit. avant d'avoir à ise pro-
noncer devant la Chambre. .

Je n'entends pas faire de personnalités,
mais qui ne pourrait pas montrer du doigt
les banquettes où siègent les membres de
cette Chambre. auxquels des emplois pu-
blies ont été promis, emplois qu'ils obtieu-
d'ont aussitôt après la dissolution des Cham-
bres. Regardez défiler les nobles martyrs
qui se sont déjà sacrifiés :

1. Charles Devlin, député -de Wright,
agent d'immigration....... ........ $ 3,000

2. Dr. Rinfret, député de Lotbinière,
inspecteur du revenu de la province. 2,400

3. F. Langelier, député de Québec-centre,
juge.......... ........ ...... 5,000

4. - Fiset, député -de Rimouski, séna-
teur....... ....... ........ ...... 1,000

5. F. Béchard, député de Saint-Jean, sé-
nateur........ ........... ..... ... 1,000

6. F. Choquette, député de Montmagny,
juge........ ........ .......... .... 4,000

C. Beausoleil, député de Berthier, di-
recteur des postes à Montréal.......

M. C. Camercn, député de Huron-ouest,
lieutenant-gouverneur ..... .... ..

James Lister, député de Lambton-
ouest, juge........ ........ ........

F. Forbes, député de Queen, juge.....
Geo. King, député de Sunbury, séna-

teur...... ........ ...........
John Yeo, De du Prince-Edouard, sé-

nateur...... .......... .............
L. Lavergue, député d'Arthabaska,

juge........ ........ ........ ......
- McInnes, sénateur, lieutenant-gou-

verneur de la Colombie-Anglaise. ...
Sir Oliver Mowat, sénateur, lieute-
nant-gouverneur de :a province

4,000

7,000

6,000
2,600

1,000

1,000

4,000

9,000

d'Ontario .... ...................... 10,000

Ce sont ces mêmes personnes, qui d'an-
née en année, s'élevaient contre le principe
de la nomination des nembres de cette
('hambre à des emplois publics. Si je dési-
rais faire (les personnalités. je pourrais, ce
soir, nommer un douzaine de personnes sié-
geant à la droite qui sont ouvertement désI-
gnées par leurs amis comme devant occu-
per certains emplois. Mais il y a ceci, ces
députés ne sont pas égoïstes ; ceux qui ne
sont pas prêts i accepter des positions pour
eux-mémes, parce qu'ils ne peuvent pas ob-
tenir les Postes qu'ils convoitent, s'occupent
de leurs amis. Le ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright), a nommé à des em-
)lois rémunérateurs une demi-douzaine de ses
parents. Le ministre de La 'Marine et des Pê-
cheries .(sir Louis Davies) a un frère qui est
employé dans le département de l'immigra-
tion. Le député de Durham-ouest (M. Belth)
a fait nommer son frère percepteur à Bow-
mänville. Voici quelques autres nomina-
tions de parents des députés qui appuient le
gouvernement :

James Lister, fils, lieutenant dans les troupes
permanentes.

Hon. F. W. Borden, cousin, comptable au mi-
nistère de la Milice.

Robert Holmes, frère, agent d'immigration.
Geo. Landerkin, fils, bureau du gouvernement,

Dawson, fils, commis ; fils, commis, hôtel des
postes, Toronto.

R. Leinieux, père, inspecteur de douane.
P. Macdonald, fils, médecin attaché à l'expé-

dition de la Baie d'Hudson ; gendre, nommé pour
escorter Li Hung, $3,000.

Les derniers, sinon les moindres, sont ce
martyr du picotin, l'honorable député de
Wellington-nord (M. MeMullen) dont le beau-
frère est commis au pénitencier de Kings-
ton. a raison de $700 par année. et l'aimable
whip de la droite (M. Gibson) dont le beau-
frère est commis de l'Etat à raison de $900
par année. N'est-il pas étonnant de voir
ces hommes, qui parcouraient le pays en
tous sens et bimaient la nomination à des
emplois publics des députés de cette Cham-
bre, ou des parents de ceux-ci, choisir la
première occasion de se précipiter comme
des vautours pour obtenir des positions pour
eux-mêmes, ou pour leurs parents ? Et ce
qu'il y a de plus dégradant c'est qu'ils ne
permettent pas à leurs amis et à leurs par-
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tisans d'obtenir les positions vacantes dont
ils s'emparent au profit de ceux qui leur
tiennent chèrement par les liens du sang.

Que diront d'eux les cultivateurs du pays ?
Ces députés parcouraient le pays pour leur
dire qu'ils étaient saignés à blanc par les
fabricants d'instruments aratoires, et que,
s'il se produisait un changement d'adminis-
tration, les cultivateurs respireraient plus
aisément. Qu'ont-ils fait, cependant, pour
les cultivateurs ? Il est facile de compren-
dre que lorsque le député de Guysborough
(M. Fraser) faisait ce qu'il croyait être une
marche triomphale, mais ce qui fut en réa-
l.é pour M. Greenway une marche funé-
bre. il ait évité de parler de ces questions
qu'il discutait volontiers il y a quelques an-
nées. Examinons quelle a été l'attitude du
gouvernement du jour, en ce qui concerne
les instruments aratoires. Chacun sait que
les libéraux s'étaient engagés à maintes re-
prises, advenant leur avènement au pou-
voir, à abaisser considérablement les droits
sur ces articles ; mais qu'est-il arrivé ? Nous
constatons que l'aunée dernière, les culti-
vateurs ont payé les droits suivants :

Appareils pour engerbeuses........$ 6,551 27
Bineuses........ .......... ... ... 3,590 90
Semoirs..... ,....... ......... ... 12,936 60
Fourches..... ........ ........ .. 2,746 95
Herses...... .... ........... ... 10,594 10
Moissonneuses et engerbeuses... 132,920 50
Râteaux à cheval........ ......... 13,808 60
Faucheuses........ ........ ...... 37,976 00
Charrues........ ........ ........ 32,296 00
Moissonneuses..... ..... ......... 5,013 20
Faulx........................ .. 7.331 13
Sarcleurs........ .......... ...... 11,372 75
,Te pourrais ainsi parcourir la liste entière

et établir, qu'au lieu d'avoir fait la réduc-
tion promise en faveur des cultivateurs, le
gouvernement fait encore payer à ces der-
niers des milliers de dollars de droits. Que
fait-il en faveur des cultivateurs en ce qui
concerne les autres articles dont ceux-ci ont
besoin ? Les cultivateurs ont payé, l'an-
née dernière:

Droits.
Sur des wagons de ferme importés des

Etats-Unis........ ........ .. .. , ... $19,615
Sur les wagons de fret et les charrettes.. 6,550
Sur les voitures et cabriolets............ 12,650
Sur les charrettes à ressorts.............2,156
Parties de cabriolets .....-.............. 9,460
Brouettes ou camions..... ..... ......... 7,614

Les faits ont démontré que les ministres
n'étaient aucunement aussi bienveillants
envers les cultivateurs qu'ils prétendaient
l'être ; mais qu'ils étaient plutôt les amis
des fabricants. Cependant, quand les culti-
vateurs se plaignent, ils se tournent vers
eux et leur disent : Comment vous plaignez-
vous ? mais regardez-donc la liste des objets
entrant en franchise au Canada. J'admettrai
volontiers qu'il y a certains articles exempts
de droits ; et de crainte que les cultivateurs
oublient que l'administration actuelle leur
est favorable, je citerai certains item qui
font aujourd'hui partie de la liste des arti-
cles admis en franchise, dont nos adversai-
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res s'enorgueillissent tant. Dans l'intérêt
des cultivateurs, les articles suivants ont
été exemptés de droits:

Pointes de vaccin, peintures à l'huile des an-
ciens maîtres, glace, collection de vieilles mon-
naies, collections de timbres-poste, plumage d'oi-
seaux, plaques d'ivoire ; ancres, jus de limon,
tartre émétique, essence de rose, sang de dra-
gon, cordes à boyau, chronomètre, poix animale,
blanc de champignon, jaunes d'ouf, abeilles.

Que les cultivateurs n'osent jamais se
plaindre que le gouvernement n'est pas at-
tentif à leur bien-être. S'ils élevaient ja-
mais la voix, pour protester contre les droits
sur les instruments aratoires, le ministre du
Commerce (sir Ri'chard Cartwright) et le
ministre des Douanes (M. Paterson) leur
diraient : Peu importe ces droits minimes
sur les instruments aratoires. Considérez que
l'essence de rose et la poix animale son't
admises en franchise. Nos adversaires se pro-
menaient d'une extrémité à l'autre du pays,
disant qu'il fallait adopter un tarif favora-
ble aux cultivateurs, dût-on pour en arri-
ver là fendre le fabricant en deux. Mais
qu'ont-ils fait ? Ils ont élevé les droits sur
les articles dont les cultivateurs ont be-
soin et ils ont mis sur la liste des objets
entrant en franchise les produits qu'il a
à vendre. Ils permettent l'importation en
franchise d'environ huit millions de bois-
seaux de maïs. Le représentant de Norfolk-
nord (M. Charlton) a déclaré dans cette eu-
seinte que si le gouvernement n'avait pas
été assez insensé pour faire une pareille con-
cession, il aurait pu obtenir quelque chose
en échange, peut-être l'entrée en franchise
aux Etats-Unis. de notre orge ; mais le mi-
nistre du Commerce disait :

En abolissant les droits sur le maïs, nous
avons conféré un grand bienfait à l'immense ma-
jorité des cultivateurs du Canada.

J'invite n'importe quel ministre à se ren-
dre dans la circonscription électorale de
Simcoe-est, pour y déclarer que l'abolition
des droits sur huit millions de boisseaux
de maïs importés au Canada, et concurren-
cant leurs grosses céréales a été un bleu-
fait pour les cultivateurs. S'ils font cette
déclaration, les cultivateurs, je crois, les
répudieront promptement. Le ministre des
Douanes (M. Paterson)-si je parle de lui,
c'est parce qu'il est le seul ministre pré-
sent dans la Chambre, sauf le ministre du
Revenu de l'intérieur, qui prend un vif inté-
rêt aux débats-ne veut accorder au culti-
vateur aucune consolation dans ses mal-
heurs. Il ne veut même pas lui permettre
de fumer, sans avoir des droits additionnels
à payer. Le gouvernement a élevé de 11
cents la livre les droits sur le tabac, fai-
sant débourser l'année dernière aux habi-
tants du pays qui font usage de'tabac plus
de $1,150.000. Qu'ont fait les ministres pour
les cultivateurs en ce qui a trait A, l'entrée de
leurs produits aux Etats-Unis ? Ils n'ont
obtenu aucune concession. Ils ont chargé
d'impôts le cultivateur dans chaque cir-
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constance, et lorsque ce dernier rentre chez
lui, il est privé du plaisir de fumer, parce
que le tabac coûte trop cher. Et pour al-
léger son fardeau, Ils ont élevé de 33à
pour 100 les droits sur le sucre, fai-
sant débourser à la population, l'année der-
nière, au moins $400,000 de plus qu'à au-
cune époque antérieure. Je ne suis pas
surpris que le député de Guysborough (M.
Fraser) n'ait pas parlé politique au Nord-
Ouest et qu'il se soit contenté d'un fatras
comme celui de ce soir. Les cultivateurs
désirent qu'on prenne des mesures sur tou-
tes ces questions. Il est une chose surtout,
qu'ils ont fait miroiter aux yeux des agri-
culteurs. Ils leur ont dit, surtout dans On-
tario, que leur marché était le marché amé-
ricain, et que s'ils obtenaient ce débouché
pour leurs produits, leur succès serait as-
suré. Le premier ministre lui-même disait
en parlant de cette question :

Nous nous devons au Canada et non à l'Angle-
terre, de même que le gouvernement anglais
nous déclare qu'il, se doit d'abord à l'Angleterre
et non au Canada ; ainsi j'appuie sur le fait que
dans toutes ces questions toute colonie auto-
nome doit sauvegarder ses propres intérêts d'a-
bord. et les protéger toujours.

Le ministre du - Commerce (sir Richard
Cartwright) : disait à son tour :

Il est manifeste pour tous ceux qui étudient
soigneusement les rapports du commerce et les
calculs que j'ai soumis avant les vacances, que
le marché américain, si nous y avions un libre
accès, serait deux fois plus avantageux au Ca-
nada que les marchés réunis de tout le reste de
l'univers. Il est tout à fait notoire que c'est>
notre seul débouché pour un grand nombre de
nos produits.

Telles sont les déclarations au moyen des-
quelles les membres de la droite faisaient
appel au pays. Ils cherchaient à capter les
suffrages des cultivateurs en leur représen-
tant que l'administration conservatràce leur'
avait déclaré à maintes reprises qu'il était
impossible d'établir des rapports commer-
,iaux avec les Etats-Unis, si ce n'est au dé-
riment de nos industries manufacturières,

ce dont les conservateurs ne voulaient pas
assumer la responsabilité. Ils parcouraient
les quattre points cardinaux du pays pour
prêcher cette doctrine aux cultivateurs. Ils
parlaient sans savoir ou ils manquaient de
sincérité, car, l'an dernier, le premier minis-
tre, bien qu'il eût osé dire qu'il n'y avait pas
dans tout l'univers un marché aussi profi-
table que celui des Etats-Unis, disait le 21
mars:

Il fut un temps où les Canadiens, l'honorable
monsieur tout le premier, auraient fait bien des
concessions pour avoir accès au marché améri-
cain ; il fut un temps qui n'est pas très éloigné
où le marché des grandes villes de l'union était
le seul débouché pour chacun de nos produits.
Mais, Dieu merci ! ces jours ne sont plus.

Il est impossible qu'en trois années tout
notre commerce ait pris une orientation tout
autre. La seule conclusion à tirer, c'est
que ces gentlemen n'étaient pas au courant

de la situation commerciale du Canada, lors-
qu'ils parcouraient le pays en 1892, lorsqu'ils
promettaient ù la classe agricole la récipro-
cité. C'est en 1899. à l'époque où -11 décla-
rait que, selon lui, il n'y avait rien à gagner
par la conclusion d'un traité de réciprocité,
que le premier ministre faisait cette décla-
ration. S'il était sincère, le pays a droit
de demander à la droite pourquoi elle a
joué la comédie en prenant part à la
conférence de Washington, pourquoi elle
a dépensé $35,000 en pure perte. Les
cultivateurs canadiens, qui ont à payer
des droits considérables sur le tabac
et le sucre pour défrayer les dépenses pu-
bliques qui augmentent sans cesse, seront
curieux de savoir où est allée une partie de
ce montant. Il est bon que nos cultivateurs
sachent à quoi s'en tenir, et, en tous cas,
j'entends que ceux de Simcoe-es:t prennent
connaissance de la situation. Sur le mon-
tant de $35,000 qu'a coûté la conférence de
Washington, le premier ministre (sir Wilfrid
Laurier) a retiré $3,821, 'le ministre du Com-
merce (sir Richard Cartwright), $3,361, le
ministre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies) $2,630, M. Charlton, $1,766,
-et M. Bourassa, le secrétaire. $2,200. - On
voit que M. Charlton, qui était considéré
comme l'homme d'affaires de la pléïade, se
souciait plus d'avoir l'oeil aux affaires que
de faire chère lie, car ses dépenses sont bien
moins élevées que les dépenses des autres.
C'est un scandale de voir des gens chargés
d'une mission de cette nature dépenser au-
tant. Examinez quelques-uns des item du
compte: Banquet au Shoreham, $600; cou-
ronne de fleurs. pour lord Herschell, $40.
On aurait cru qu'ils auraient paye de leur
poche la couronne de fleurs destinée i leur
collègue. Ils ont payé $52 pour des photo-
graphies ; des photographies du quatuor, je
suppose. ,éceptions, $1,637 ; pourboires $407.
Si bien qu'on raconte maintenant à Wash-
.ington qu'aussitôt l'arrivée d'un Canadien,
ce dernier est entouré par les garçons d'hô-
tel de couleur qui le prennent pour un am-
bassadeur venant du Canada et disposé à
distribuer des centaines de dollars de pour-
boires. Je suis surpris de voir que ces gen-
tlemen ont le courage de laisser paraître sur
les comptes publics que les menus pourboi-
res aux garQons de table sont pris à même
le ·trésor public. Les fiacres ont coûté $219.
Il est évident qu'ils ne sont pas allés à pied
tout le temps. Un ministre désolé s'est rendu
à New-York assister aux obsèques de lord
Herschell, et il a eu soin d'exiger $128 pour
ses frais de voyage. Eh bien ! M. l'Orateur,
voilà des faits soumis à l'examen des cul-
tivateurs pour leur faire voir comment ce
gouvernement économe gaspille les deniers
publies. Faites-en un examen minutieux. Le
cultivateur berné, joué sur la question des
instruments aratoires par l'abolition des
droits sur le mais importé au Canada, trom-
pé au sujet de la réciprocité et -bafoué de
tous bords et de tous côtés, cherche autour
de lui quelqu'un qui le consolera et rencon-
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tre tout d'abord le partisan de la teiupé-
rance, également joué, et ce dernier est au-
jourd'hui bien en évidence dans ce pays ;
il cherche à porter à ces messieurs un coup
semblable à celui que les adeptes de la tem-
pérance ont porté à l'ancien premier minis-
tre du Manitoba. M. Greenway. Où en est
le gouvernement sur la question de la prohi-
bition ? Le.s apôtres du mouvement prohihi-
tionniste au Canada se rappellent qu'il y a
quelques années une nombl)reus'es députa tioi
s'est rendue auprès de feu sir .ohn Thomp-
son, qui leur déclara à cette époque que le
parti conservateur n'avait pas l'intention
de proposer une loi prohibitive. parce qu'il
ne croyait pas qu'il fût possible de l'appli-
quer avec succès si elle n'était pas approu-
vée par la grande majorité d'es électeurs.
Ces honorables gentlemen. opportunistes
comme ils l'ont toujours été, ont tendu leurs
filets aux partisans de la tempéran('e. La
date des élections générales approchait
quelque temps après. le premier ministre
commenait une tournée dans la province
d'Ontario, déterminé àt toul événement à se
gagner des partisans, sans s'inquiéter de sa-
voir s'il serait en mesure d'e remplir ses pro-
messes dans la suite. En 1895, année qui
précéda celle des élections générales, le pre-
wier ministre d'aujourd'hni tenait une gran-
de réunion à Carleton Place, où il faisait
part de la. politique de son parti sur la ques-
tion de la tempérance. Il disait :

Le parti libéral, lors de la conv3ation d'Ot-
tawa, a promis que, lorsqu'il· obtiendrait le

ouvoi". il demianderait au peuple, au mr.yen
d'un plébiscite, s'il était favorable ou non à
l'adoption d'une loi prohibant le commerce des
boissons enivrantes. Ce n'est pas à moi à dé-
.cider, mais au peuple ; et le peuple obtiendra
du gouvernement la mesure qu'il aura demandée
par son verdict.
Qu'est-il arrivé ? Aussitôt, un pasteur de
l'église méthodiste. M. Huxtable. homme
éminent, si je ne me trompe. a félicité le pre-
mier ministre, et lui a dit : Moi et tous mes
amis nous appuierons votre parti, parce que
les conservateurs ont refusé de nous faire la
promesse que vous nous avez faite au sujet
de la prohibitiion. En poursuivant son
voyage vers louest, le premier ministre fut
favorablement accueilli. Après une sembla-
ble déclaration. il n'y a pas à s'étonner que
les partisans de la tempértnce aient été en-
chantés de le rencontrer. Plus il avangait
vers l'ouest, pins ses déclarations devenaient
énergiques. A une assemblée de plusieurs
milliers de partisans de la tempérance, à
Winnipeg, il a dit:

Je m'engage sur l'honneur, aussitôt l'avène-
ment des libéraux au pouvoir, à consulter, au
mnoyen d'un plfbiscite, l'opinion des électeurs du
Canada, opinion que respectera le parti libéral ;
la volonté du peuple sera obéie, dût-il en coû-
ter le pouvoir au parti libéral.

Il n'est pas surprenant, vu ces promesses
et ces déclarations, faites sur la foi du pre-
mier ministre, que M. Huxtable et d'autres
éminents ministres du culte, qui avaient

M. BENNETT.

pris part à cette campagne, déclarent qu'ad-
venant les prochaines élections générales, ils
emploieront toute leur influence à combattre
la présente administration. Or, que s'est-il
passé ? Le gouvernement libéral a accordé
le plébiscite. Cétait uin excellent moyen de
distribuer un joli magot parmi ses partisans.
Dans la division électorale que je repré-
sénte, les libéraux voraces se disputaient
une part du butin qui fut partagé assez
libéralement :

Geo. D. Grant........ ........ ..... $ 353 28
" Tim es "........ ........ ........ 27 50
" News-Letter ".................. .. 4 25
Listes des électeurs........... .... 71 50
Présidents du scrutin et greffiers.. 441 00
Bureaux de votation et constables.. 260 50

$1,158 03

Et dans quel but? A seule fin de distri-
buer (les fonds parmi les tidèles. afin le pou-
voir les trouver au besoin. Qu'arriva-t-il
ensuite? Le peupfle fut consulté. Les par-
lisans de la tempérance avaient reçue du pre-
mier ministre. sur sal parole d'honneur. l'as-
surance que. s'ils obtenaient la majorité des
suffrages, ils auraient la prohibition. Les
prohibitionnistes hommes et femmes, se mi-
rent de la partie et travaillèrent avec entrain.
D'une extrémité à, l'autre du .pays. ils firent
le sacrifice de leur temps et le leur argent
et travaillèrent et peinèrent. Les libéraux
s'aperQurent qu'il se donnerait un grand
nombre de suffrages en faveur de la prohi-
bition, et aussitôt ils mirent en mouvement
-tous les rouages de l'administration pour
contrecarrer le sentiment populaire. Le
ministre du Revenu de l'intérieur (sir Ilenri
Toly de Lotbinière), le Solliciteur général
(M. Fitzpatrick), le regretté M. Geoffrion, le
ministre des Travaux publies (M. Tarte). et,
en réalité. tous les libérix de la province
de Québec furent déchaînés pour faire com-
prendre au peuple que, si la mesure était
adoptée, il faudrait imposer de lourds im-
pôts, et que, de plus, le gouvernement per-
drait le oolvoir.

Or, que faisaient les partisans de la tem-
pérance? Le ministre de l'Intérieur (M. Sif-
ton), lui qui se vante d'être en faveur de la
tempérance s'il ne peut pas se réelamer
d'autres qualités, rencontrait les membres
de la "Women's Christian Temperance
Union," à l'hôtel Queen's, dans la ville de
Toronto, et ces femmes sans artifices lui
disaient : M. Sifton, nou.s savons que ·vous
avez la haute-main sur le territoire du Yu-
kon ; nous savons qu'il n'y a qu'un chemin
pour se rendre dans cette région, et nous
vous prions d'interdire l'importation au Yu-
kon des boissons enivrantes. Le ministre
de l'Intérieur promit sur l'honneur,, en au-
tant qu'il en avait, qu'il ne permettrait pas
qu'on transportàt de liqueurs au Yukon,
alors qu'il savait qu'il accordait des permis
d'y transporter des millliers de gallons de
liqueurs enivrantes. Ceci est si vrai que,
l'autre jour, le sénateur Kirchhoffer a dé-
elaré, devant le Sénat, qu'il y avait dans la
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circonscription électorale de Brandon, que
représente le ministre, des gens qui ont in-
troduit dans le district du Yukon des mil-
liers et des milliers de gallons de liqueurs
envirantes, et qui ont fait un argent fou
dans ce commerce. Cependant, le ministre
le l'Intérieur donne à ces femmes l'assu-

rance que le gouvernement ferait tout son
possible pour empêcher qu'on ne transpor-
liât des liqueurs au Yukon. Il n'y a pas à
s'étonner après cela, que les partisans de la
tempérance se sentent joués à l'égal des cul-
tivatenrs.

Mais qu'y a-t-il de plus? Les ministres
ne sont pas contentés de tenir une pareille
conduite, mais ils ont été accusés ouverte-
ment par des personnes dignes de foi, de la
ville de Montréal. affiliées aux associations
<1e tempérance, d'avoir comploté, en mani-
pulant les boîtes du scrutin. pour empêcher
l'opinion publique de s'affirmer dans la pro-
vince de Québec. Il y a aujourd'hui. dans
les /I)batls du Sénat, une déclaration faite
récemment, indiquant les endroits où ces
fraudes ont été commises, et associant par-
fois le nom des membres libéraux du parle-
ment à la perpétration de ces manSuvres
frauduleuses. 'Le gouvernement a-t-il tenté
de s'enquérir le ces fraudes? Il a bien dé-
pensé $20.000 pour rechercher les fraudes
électorales du Manitoba. qui ne le concer-
naient en rien, mais qui étaient du ressort
du gouvernement local, et il ne peut plus
rien faire, quand il s'agit de découvrir les
fraudes colossales perpétrées dans la pro-
vince de Québec, au détriment du parti pro-
hibitionniste. Ces chiffres prouvent, d'une
manière concluante, que des manoeuvres
frauduleuses ont été commises. Je donnerai
maintenant le résultat du scrutin en cer-
taines localités où les électeurs se sont pro-
nlonicés contre la prohibition :

Arrondissements de Electeurs
votation. Votants. inscrits.

No. 23, Québec-centre............. 105 101
No. 20; " " ............. 121 133
No. 1, ouest ............. 114 115
No. 2, " " .............. 111 114
Saint-Philémon, Bellechasse.. ... 112 149
Verchères, No. 26................. 134 142
No. 24, Chicoutimi........... .. 107 140
No. 13, Lachine, Jacques-Cartier. 108 111
No. 24. Lévis........ ........ ... 122 176
No. 17, L'Islet..... ........ ..... 117 150
No. 35, Maisonneuve..... ... .... 133 141
No. 40. 113 134
No. 20, division Saint-Jacques,

Montréal........... ..... ..... 137 146
No. 1, Richelieu...... ...... .. 151 160
No. 10, Témiscouata........ ..... 103 132

Eh bien! M. l'Orateur. tout homme sensé,
en présence de ces chiffres qui démontrent
qu'il y a eu plus de votants que d'électeurs
inscrits, demeurera convaincu que des ma-
neuvres frauduleuses ont été perpétrées et
comprendra -pourquoi la (province de Québec
s'est prononcée en grande majorité contre la
prohibition. J'examinerai maintenant les.ré.
sultats du plébiscite dans le collège électoral
que je représente, où non seulèment les par-

tisans de la prohibition mais encore les com-
merçants de liqueurs enivrantes ont pris
beaucoup de peine. Quels sont -ces résultats?
il est arrivé ce qui suit :
Gravenhurst, quartier nord.. 03 93
Matchedash..... ........ ..... .. 138 49
No. 7, Medonte... ....... ........ 158 55
Midland-est..... ........ ........ 176 8ô
Quartier nord, Orillia ............ 359 193

ouest " ......... 5 215
No. 7, township d'Orillia.... ..... 175
Hôtel de ville, Oro........ ....... 192 82.
No. 2, Penetang....... ...... 297 139
Tay, Victoria Harbour...... ..... 318 162

" Fess3rton...... ........ 177 80
No. 6, Tiny........ ........ ...... 225 67
No. 1, " ....... .... .. 102
No. 17. Toronto-est......... ..... 223 107
No. 39 ouest..........210 102

Que révèle l'examen 'de ces chiffres? I
Prouve i tou0.1com]e il a démontré ât des
centaines de baslibéraux dans 'Ma circonls-
crip)tion électorale. qlue le gouverlemuent à
fermé1 les veux et qu'il a1 trempé !dans les
gigantesques fraudes eomimiiseiaslapo
vinICe dle Qul~ asle d]essein de contre-
carrer le sentiment public du pays. Il s'est
trouvé dans une impasse. Le très hio-
norable -chef du gouvernement avait donné
*sa parole, et il fallait faire quelque chose
Pour' le sortir d'embarras :aussi a-t-on réussi
a empiler cette énorme majorité de 94.840
voix contre la prohibition dains la pro-
vince de Québec. tandis que les autres
provinces donnaient 108,011 voix' de
majorité en sa faveur. Les apôtres
do la temnpérance n'étaient pas contents.
D'un côté, ils avaient la majorité -des voix,
de l'autre ils avaient la p)romesse_ du premie:r
ministre que cette Majorité leur assurerait là
prohibition. Le très honorable monsieur se
prsèintat devant la, Chambre et déclara:-
Nous avons, il e.st vr'ai, promis 'de -Consulter

le eulemuis il esýt égalemnent vrai qu'Cil Y
a eui une entente lors de la onvention entré:
-les membr'es du -parti libéral par 'laquelle Il
fut convenu qu'aucune loi ne seratit adoptée
pour. interdire la fabriention et la, vente deS.
boissons enivrantes. Si plus de la moitié des
électeurs inscrits sur les listes ne se pronon-
çaient pas en faveur dle la prohibition. Qu'est
ce que le ministre de l'A1griculture a à ré-
pondre à ceci. * Il est dans, cette Chambre et
dans le ministère l'Incarnation de la tempé-
ranlce ;il pose -dans le cabinet -comme l'aPô
tre de ce mouvement. Le ministre 'de l'A:-
griculture, connaissant cette entente, sachant
qu'elle existait, a-t-il fait savoir aux adeptes
de' la tempérance qu'il -n'y aurait pas de loi
prohibitive, si la grande majorité des élIeic-
teurs, ou aui moins la moitié de ceux-ci nié
se prononçaient pas en faveur de la prohi,ý
bition? Ses lèvres sont -resQt-es closes et,
p)ar son silence, il a. de propos délibéré, i n-ý
dluit en erreur les partisans de la tempé-
rance au Canadhà. Les députés comme le
peuple, ont été surpris de voir le ministre
de l'Agrieulture déclarer en cette Cham-
bre qu'il n'y avait pas eu de con-
vention semblable et donner un démenti'
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formel à la déclaration que le premier
ministre a faite il y a un peu plus d'un an.
Je me contenterai de dire qu'il incombe à un
chef énergique de chasser de son minis-
tère un ministre qui le contredit sciemment
et qu'il est du devoir du ministre de remettre
un portefeuille qu'il ne détient qu'au moyen
de fausses représentations. Il y a deux
groupes d'électeurs canadiens auxquels les
députés de la droite ont à rendre des comp-
tes : les cultivateurs joués et les prohibition-
nistes trompés. Quelques-uns des députés
libéraux ont parlé de l'économie considéra-
ble qu'ils vont réaliser grâce 'à l'acte du cens
électoral du Canada. En quoi consistera
cette économie? D'abord, sous l'ancien sys-
tème les listes d'élections étaient transmises
à l'imprimerie nationale à Ottawa où elles
étaient imprimées. Elles sortent encore au-
jourd'hui de l'imprimerie nationale et coûtent
exactement ce -qu'elles coûtaient sous l'an-
cienne loi du cens électoral. L'adoption des
listes d'électeurs des municipalités de la pro-
vince d'Ontario obvie à la nécessité de la
revision des listes appelées fédérales. Il en
résulte que, chaque année les municipalités
encourent de grands frais 'pour -la revision
de leurs listes. Je sais personnellement que
dans Simeoe-est, des townships ont dû payer
jusqu'à $100 en une seule année pour la re-
vision des listes d'électeurs afin de les mettre
en état de servir aux élections fédérales.

Les municipalités se plaignent de ce que,
pour la première fois, on les force à payer
les frais de la revision des listes pour les
élections fédérales, ces frais étant autrefois
à la charge du gouvernement fédéral. En
outre, le juge à qui est confiée la revision de
ces listes est payé par le gouvernement pro-
vincial, de sorte que toute la différence con-
siste en ce que les frais retombent aujour-
d'hui sur les municipalités, au lieu de re-
tomber sur le gouvernement fédéral. Je
mets au défi les députés de la droite de nier
que les municipalités aient droit de se plaiu-
dre de ce qu'on les force à s'imposer ces
frais. Mais, dit-on, autrefois, la revision
était confiée à des juges partisans ! La ré-
ponse à cette objection est bien simple : Ces
reviseurs partisans sous l'ancien régime
étaient des juges de cour de- comté, et au-
jourd'hui les reviseurs sont encore des juges
de cour de comté. La seule différence est
que ces messieurs de la droite ont débarrassé
le gouvernement fédéral des frais, pour en
imposer le fardeau aux municipalités. Et
comme résultat, Il n'y a plus d'uniformité
dans les listes d'électeurs pour la représen-
tation fédérale : elles varient dans chaque
province. Ainsi, par exemple, voici un élec-
teur qui réside dans le comté de Glengarry,
limitrophe de la province de Québec, et il y
possède beaucoup de propriétés ; ou bien di-
sons qu'il réside dans la circonscription élec-
torale de Stormont et qu'il y soit grand pro.
priétaire ; disons même qu'il possède de
vastes propriétés dans trois circonscriptions
électorales de la province de l'Ontario ; et

M. BENNETT..

malgré tout cela, il n'a droit qu'à un seul et
unique suffrage, aux élections fédérales. Or,
voici un électeur demeurant dans la province
de Québec et qui possède des propriétés
dans quatre quartiers de la ville de Mont-
réal ; cet électeur a droit de donner quatre
fois son suffrage. Pourquoi placer les élec-
teurs de l"Ontario sur un pareil pied d'infé-
riorité ? Je le demande au ministre des
Douanes (M. Paterson), à titre de ministre
représentant dans le cabinet la province de
l'Ontario ; est-il prêt à sanctionner pareil
état de choses, et à approuver un principe
aussi injuste, et pareille iniquité ?

Il y a, au Canada, une classe d'hommes
appartenant au corps permanent de la mi-
lice, les défenseurs salariés du pays ; et ces
soldats qui à l'appel du devoir, vont coin-
battre pour la patrie, ont bien droit d'ex-
ercer, en temps de paix, leurs droits politi-
ques. Or, par le bill à l'étude, le gouverne-
ment, veut priver les militaires de leur droit
de suffrage, tandis qu'un Chinois, en Co-
lombie Anglaise, sous l'empire de la loi
électorale provinciale, a droit de vote. Dé-
créter que tout électeur intelligent de la
province de l'Ontario qui se consacre au
métier des armes et à la défense de la pa-
trie, n'a pas droit d'exercer son droit dé
suffrage, tandis que le Chinois, en Colom-
bie Anglaise a droit de vote, n'est-ce pas là
en vérité, une bell'e législation ! Que le
gouvernement exploite donc tant qu'il vou-
dra la loi du cens électoral dans le pro-
vince de l'Ontario ; cela n'empêche pas le
peuple de se rendre parfaitement compte
d'une chose ; c'est que les ministres visent
avant tout et par-dessus tout à leurs propres
intérêts.

Ces messieurs avaient promis à la classe
agricole d'abaisser les droits de douane et
de diminuer le revenu du pays. Car dimi-
nuer le revenu, c'est soutirer moins d'ar-
gent du gousset des contribuables, et les
dégrever d'autant. Ces messieurs ont-ils
tenu leur promesse à cet égard ? Ils de-
vaient aussi réduire le nombre des mem-
bres du cabinet, et ils ont créé deux nou-
veaux portefeuilles. Pour le plébiscite, ils
ont fait un gaspillage de $200,000 ; en pro-
menades à Washington, pour obtenir la ré-
ciprocité, ils ont gaspillé en pure perte $35,-
000 ; dans cette enquête sur les fraudes
commises aux élections du Manitoba, en-
quête qui n'était nullement du ressort de ce
parlement, ils ont dépensé $10,000 ; puis le
budget des dépenses de $38,000,000 a atteint
le chiffre de $51,000,000. Voilà le bilan de
leur administration. Puis, dans quelque
comté que l'on aille, on trouve partout des
partisans du gouvernement vivant aux frais
de l'Etat. Le ministre du Revenu de l'in-
térieur (sir Henri Joly de Lotbinière), est
allé à Orillia, dans le comté de Simeoe-est
et Il y a trouvé un fonctionnadre e -mérite
qui y remplissait la charge d'inspecteur des
poids et mesures. Ce fonctionnaire était dans
toute la force de l'âge, mais le ministre,
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voulant caser un partisan, a mis à la re-
traite le fonctionnaire en question, M. Bol-
ster, moyennant $300 par année, et lui a
donné pour successeur un certain M. Smith,
avec $600 de traitement. ,e m'étonne que
le ministre ait cédé à la pression exercée
sur lui par des partisans, au point de com-
mettre un acte aussi injustifiable et d'im-
poser un semblable fardeau aux contribua-
bles.

D'ailleurs, c'est un exemple entre mille.
Qu'a fait le directeur général des Postes (M.
Mulock)? A son entrée en fonctions, il y avait
au ministère un des sous-ministres les plus
méritants. le colonel White. Or, le ministre
l'a mis à la retraite, imposant ainsi au pays
un nouveau fardeau de $2,240 par année. tan-
dis qu'il y avait encore un ancien sous-direc-
teur des postes. M, Griffin, qui touchait une
pension de retraite de $2,053. Et pourquoi
le ministre a-t-il agi de cette façon ? Parce
qu'il voulait se débarrasser d'un concurrent
dans son comté, le docteur Coulter qui as-
pirait aux honneurs parlementaires. Le mi-
nistre jugeant que le directeur de la poste
à Kingsrton était trop âgé, l'a mis à la retrai-
te, moyennant $700 de pension, lui donnant
pour successeur un homme de plusieurs an-
nées plus âgé que l'ancien directeur. Le mi-
nistre de l'Intérieur (M. Sif ton) trouva dans
son ministère un employé qui lui portait
ombrage. M. Hayter Reed, et Il le mit à la
retraite à $1,024, lui donnant pour succes-
seur M. Smart, le rival du ministre à Bran-
.don. A tout Instant, dans la ville d'Ottawa,
l'on rencontre des employés dans toute la
vigueur de l'âge, mis à la retraite par le
gouvernement actuel: témoins, M. Balder-
son, qui touche une pension de $682 ; M.
Allan .Tones, qui reçoit $1,120; M. McGirr,
dont la pension est de $546, et M. Smith, de
Winnipeg, dont la pension coûte au public
$1.600 par année. Et pourquoi les ministres
agissent-ils ainsi ? Pour placer leurs créa-
tures, des parasites en quête de places.

Donnons quelques échantillons de l'écono-
mie de ces messieurs dans l'administration
de la chose publique. Dans le petit comté de
Lambton, qui jouit de deux juges, le gou-'
vernement mis à la retraite le juge
Robinson, imposant ainsi au pays une
'charge de $1,733 par année, et lui
a donné pour successeur M. MacWatt,
,de la ville de Barrie, un de mes
amis, et à ce titre, j'ai été bien aise, je
l'avoue, de le voir nommer à ce poste. 1i
y a dans ce comté un juge pulné, et cepen-
dant, l'année dernière, il n'y a eu que trois
causes Inscrites au rôle de la cour de comté;
voilà sans doute pourquoi on a nommé un
-nouveau juge aux appointements de $2,600,
afin d'aider le juge puiné à décider les trois
causes qui pourraient se présenter l'année
suivante. Il y avait à Prescott, un gentleman
du nom d'O'Reilly, que l'on rencontrait sur
tous les hustings du comté. Or, le gouverne-
ment a nommé ce M. O'Reilly, juge des

.comtés unis de Cornwall, Stormont et

Dundas, et Il a mis à la retraite le
juge Pringle, qui touche $1,733 de pen-
sion. Il y avait là le juge Carman,
un juge de mérite ; or, au lieu de
lui donner de l'avancement, ou de lui la.is-
ser toute la besogne,-puisque, l'année pré-
cédente, il ne s'était plaidé que trois causes
dans la cour de comté-le gouvernement a
nommé à cette charge le juge O'Reilly, le
juge Carman ayant été transféré ailleurs ;
et les citoyens de Cornwall se demandent
quel est celui que le gouvernement va lui
donner pour successeur. Il y avait un moi-
sieur McCallum, qui, sur les hustings d'On-
tario, remportait de grands succès auprès
des auditoires composés d'Ecossais. Comme
politicien, Il avait du renom ; mais comme
avocat, il était inconnu. On l'envoya à l'île
Manitoulin, à titre de juge de cour de comté,
aux appointements de $2,900, bien que, l'an-
née précédente, Il ne se fut présenté qu'une
seule cause qui fut décidée par un des juges
du Sault Sainte-Marie. Il n'était donc nulle-
ment nécessaire d'y nommer un juge et, ce-
pendant, on y case M. McCallum.

Il y a aussi un certain monsieur Chapple,
candidat malheureux & Ontario-nord qu'il
fallait caser. Les juges d'Algoma expé-
diaient toute la besogne judiciaire au Por-
tage-du-Rat et dans les environs, et cette
besogne se résumait à quatre causes, pour
l'année précédente. Or, comme il faliait pla-
cer ce M. Chapple, on le nomma juge.
Citons enfin un dernier exemple, et non le
moins remarquaible: celui de M. Neil Mc-
Crimmon, un orateur qui avait porté la
parole à la tribune populaire dans tous les
comtés de l'Ontario. Il n'avait pas été plaidé
une seule cause à la cour de comté, dans le
comté d'Ontario, l'année précédente, et Il s'y
trouvait déjà un juge purné, ce qui n'empê-
cha pas le gouvernement de nommer M. Me-
Crimmon, aux appointements de $2,600 par
année, afin d'aider le juge pulné à adminis-
trer la justice dans un comté où il n'existait
presque pas de besogne judiciaire. Or, en
présence de pareils faits, n'est-il pas d'un
comique achevé d'entendre ces messieurs
nous parler d'économie!

De l'économie ! allons donc ! mais le gou-
vérnement a créé des sinécures pour presque
tous les tireurs de ficelles politiques qu'il
lui a été possible de trouver au pays! Et,
je regrette de le dire, pour l'honneur de la
magistrature, on a donné des places de juges
à des gens qui n'avaient nullement les ap-
titudes voulues pour ces hauts emplois. Voilà
où sont allés s'engouffrer tous ces millions
dépensés par le gouvernement. Voilà ce qui
explique tout ce gaspillage, toutes ces folles
prodigalités dont le gouvernement s'est ren-
du coupable. Rendons grâces à Dieu, au
moins, de ce que le directeur général des
Postes (M. Mulock) ait en le bon sens de
venir au secours du pauvre contribusble,
écrasé de taxes. Le minrstre apprend qu'il
se trouve dans le comté de Simoe-est un
pauvre homme qui transportait la malle à
une distance de trente-deux milles moyen-
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liant -$1.40 par jour. Quoi ! s'écrie le ministre,
payer un prix aussi insensé à un entrepre-
ileur postal pour desservir Coulson. Mareh-
mont et Orillia. mais c'est une indignité. une
horreur ! Que fait-il ? Il constate, en fouil-
lant les archives. (lue ce malheureux avait
obtenu cette entreprise par voie de soumnis-
Sion. trois années auparavant. et (Itue l'eu-
treprise n'avait pas été renouvelée, et de
suite, le iiiiiiistre demande dle nouvelles sou-
umissiois. Un partisau obtient l'emrt'eprise
à $1.08 '1par1 jour et le pauvre homme, depuis
ce teips-là se creuse le cerveau pour décou-
vrir le moyen de faire augmenter le prix.
S'il n'y réiLssit pas, il ne veut pas demander
e reiitvelleienit de son entreprise ; il n'y
lient niule'iieit. Le niinistre découvrit un

intre idividu qui transportait la ialle à
unîe distanue de 12 milles pour 7t2 cents par
voyage. Une pareille dépense lui parit ions-
trueuse et il donna ce transport à l'entre-
prise pour 51 cents par' jour ; et l'entrepre-
netIr, maI sslu'e-t-oi, ne tient nullement à gar-
dier son elitrCprise car comme il se trouve
deux bureaux du gouvernement dans le vol-
sinage, et saelmant commiienît les choses s'y
admîiinistrent, il pensa qu'il lui valait mieux
fairte une soumission peu élevée, quitte en-
1uite à faire :augiienter le pix.
Aussi bien. M. l'Orateur, les cultivateurs

le Siieoe-est voient-ils avec indignation
que, pendant que le gouvernement jette les
millions par les fenétres, le 'directeur général
des Postes, au contraire, gagne ses épaulet-
tes en ro'ognant le minee salaire les pauvres
'ourriiers de la poste. En attendant. et peu-
dant que le député de Guysborougli (M. Fra-
ser) se livre ici à des ealenibourgs d'un goût
douteux. le (ultivateur pose la question:
't qu'allez-vous faire au sujet du pétrole?

Ne sont-ce pas ces messieurs qui ont promis
ti peuiple, il y a quelques années. d'abaisser

les droits sur les instruments aratoires et
d'admetfre le pétrole en franchise? Oui. ce
sont 'bien ceux qui ont promis cela. Il est
vrai 'qu'aujourd'hui ils ne voyagent plus
comme le commun des mortels en wagons
de passagers ordinaires; ils ont à leur dis-
position des wagons-pal:ais, du moment qu'ils
veulent faire quelque excursion par voie fer-
rée. Il est vrai encore qu'ils ne portent plus
la imîême toilette ; ils sont vêtus un peu plus
Somnptueuscin 'mt qu'autrefois. Ma is, après
tout, le cultivateur reconnait parfaitement
'es miicssieurs sous cette couche de vernis, et

il leut pose la même question. Le député le
Welhington-nord (M. McMullen) est venu
dlane mon comté et j'espére qu'il y reviendra

nicore. car. dans la ville de Gravenhu'rst où
il a porté la parole, la majorité qui m'était
hostile au début, a été moins forte qu'au-
paravant. Qu'il vienne donc parler aux élec-
teurs de la question du pétrole, et il sera en
lieu d'entendre exposer -l'autre côté dIe la
qiiestion : nous luii parlerons de la ".Standard
Ol Company," de son monopole, de l'influ-
enee qu'elle exerce sur le gouvernement.
Tout le inonde le isait, cette compagnie tient
le gouvernement dans ses serres. Elles a
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déjà donné des preuves de son influence.
Le juge Lister, qui était fort ipopulaire dans
le conté de Lambton-ouest->cela soit dit en
loute déférence pour le député actuel qui
est aussi fort que son prédécesseur-a reçu
iun1e Majorité de 8Ij voix dans la ville de Sar-
nia, ce qui est. d'ipiès les rapports que j'ai
consultés, une forte majorité ; mais depuis
que le gouvernement a conclu le marché en
question avec la compagnie, celle-ci a dé-
montré sa puissance en portant i 474 le
chiffre de cette majorité dans l'élection coin-

pl16émlentaire de Sarnia. Le gouvernement
conlservateur avait pour système de protéger
notre industrie domestique du pétrole, de
fiçoii à permettre au consommateur de se
procurer cet article à des prix modérés. Or,
dès leur avènement au pouvoir, ces imes-
sieurs ont été assiégés par la - Standard Oil
Company." qui avait en vain frappé à la
porte de l'ancien cabinet. ILancien gouver-
nement avait toujours fait la sourde oreille
aux sollicitations de cette compagnie ; mais
le gouvernement actuel a capitulé devant ses
exigence's, sans coup férir ; et qu'est-il ar-
rivé? Il y avait ici un député qui, bien qu'il
n'ait jamais fait partie du cabinet, dépas-
sait de ýcent 'coudées les membres actuels du
cabinet ; je veux *parler dt juge Lister. Après
alvoir supplié ces messieurs de ne pas faire
de concession a la compagnie en question, et
d ne e'pas lui piermettre d'uimpor'ter le pétrole
au pays en vaisseaux-réservoirs, voyant que
tous ses efforts étaient vains. il oprit la parole
'dans cette Chambre le 19 de juin 1897 et
proHona les paroles que voici :

L'embarras, c'est que ces vaisseaux-réservoirs
sont entre les mains d'une vaste corporation,
qui s'en servira pour forcer les compagnies de
chemins de fer à transporter leur huile à un prix
roins élevé que celui qu'elles exigent pour le
transport des produits des autres raffineurs de
pétrole au pays, et pour s'assurer ainsi une pré-
férence au détriment de l'industrie, préférence
qui, je n'hésite pas à le prédire, obligera notre
industrie à capituler devant les exigences de
cette compagnie, de sorte que toute notre indus-
trie passera, à brève échéance, aux mains d'un
immense monopole.

Ces paroles du -juge Lister étaient mar-
quées au coin de la sagesse. I1 était par-
faoitemeit au fait de la situation et ie se
faisait que l'interprète de tout le pays en
demandant justice à cet égard. La " Stand-
ad Oil Company." puissante institution, qui
cherche à tout accaparer a saisi à la gorge
le gouvernement actuel. La voix du jug-
Lister a été moins puissante que 'celle de la
collpagnie et le gouvernement a capitulé de-
vaut les monopoleurs. Et depuis qu'il leur
a accordé ces concessions, qu'est-il arrivé ?
Les prédictions de 'M. Lister se sont accom-
plies à la lettre. Aujourd'hui. le pays est à
la merci de ces monopoleurs. Les cultiva-
teurs qui ne peuvent pas bénéficier de la con-
vurrenee le la lumière électrique et du gaz
sont -forcés de payer pour leur pétrole 50
pour 100 de plus qu'ils ne payaient ces an-
liées dernières. Et quelle attitude 'le gou-
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vernement prend-il? En présence de la loi
qui statue sur la pénalité à' appliquer aux
coalitions commerciales, le gouvernement
n'ose pas toucher à la " Standard 011 'Com-
pany," car cette 'compagnie est toute puis-
sante et ces monopoleurs sont les maîtres du
cabinet ; -et la 'preuve existe actuellement
dans le fait que la compagnie fait payer au
consommateur canadien 25 et 30 cents le
gallon de pétrole, tandis qu'aux Etats-Unis
elle le vend de 9 à 10 cents le 'gallon. Une
concurrence modérée ferait baisser les prix.
Il y a d'autres compagnies américaines que
la " Standard 011 Company." Ces compa-
gnies sont venues s'agenouiller aux pieds du
gouvernement et le supplier d'admettre le
pétrole en franchise. Aujourd'hui, toute l'in-
dustrie domestique du pétrole est entre les
mains de la " Standard Oil Company ", et en
maintenant le droit, le gouvernement ne pro-
tège pas le consommateur canadien mais
bien ce gigantesque monopole. Tout ce que
ces compagnies demandaient, c'était de leur
laisser le champ libre et de permettre à
toutes les compagnies de se faire une loyale
concurrence, sans faire de favoritisme.

On n'a pas fait droit à leurs prières. Les
représentants de la " Standard Oil Com-
pany " étaient ici, lorsque le dernier dis-
cours budgétaire a été prononcé. On les re-
connait facilement à la grosseur de leurs
diamants. Ils quittèrent la capitale après
que le gouvernement eut annoncé qu'il ne
serait pas apporté de modifications au ta-
rif ; or, le lendemain, le prix du pétrole a
été élevé d'un cent, et le résultat c'est que
la " Standard 011 Company " sortira $200,000
du gousset des consommateurs canadiens.
11 y a quelque temps, en pleine séance du
comité des chemins de fer, un des comités
de l'exécutif et un des tribunaux du pays,
les compagnies rivales sont venues prouver,
non seulement que la " Standard 011 Com-
pany " tenait le gouvernement par la gorge,
mais qu'elle tenait aussi à sa merci les com-
pagnies de chemin de fer. Elles établirent
que, sous l'empire de l'ancien tarif relatif
au pétrole, en vigueur en octobre 1898, le
prix du transport du pétrole de Buffalo à
Montréal était du 23 cents par 100 livres, et
de Sarnia à Montréal, de 25 cents par 100
livres. Le producteur de pétrole canadien
avait à acquitter 25 cents par 100 livres pour
le transport de son produit, de Sarnia à
Montréal, tandis que la "Standard 011 Com-
pany " n'acquittait que 23 cents par 100
livres pour le transport de son article de
Buffalo à Montréal, et notons bien que
Buffalo est de 80 milles plus rapproché de
Montréal que ne l'est Sarnia. Dès que le
gouvernement eût fait à la " Standard Oil
Company " la concession en question, et
qu'il lui eût permis d'importer son pétrole
en vaisseaux-réservoirs, voici ce qui se
passa. Les représentants de la compagnie
s'abouchèrent avec les compagnies de che-
min de fer et leur dirent : " Si vous ne vou-
lez pas transporter notre pétrole aux prix
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établis par nous, et si vous refusez d'exiger
des compagnies rivales pour le transport de
leurs produits le tarif que nous vous impo-
sons, nous le transporterons sur les vais-
seaux-réservoirs, dont nos bons amis d'Ot-
tawa nous permettent l'usage, à tous les
points des lacs et des fleuves. Ainsi, il nous
est facile d'amener un vaisseau-réservoir à
Toronto, d'y pomper le pétrole et de le dis-
tribuer par toute la ville, sans nous occuper
des compagnies de chemin de fer. Il nous
est facile d'amener un vaisseau-réservoir à
Windsor, d'en tirer quelques milliers de gal-
lons et de les distribuer à même nos wagons-
réservoirs par toute la contrée, sans nous
occuper le moins du monde des chemins de
fer." Qu'ont répondu à cela la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique et
celle du Grand Tronc? Le voici : " Nous
en convenons parfaitement ; si -vous persis-
tez à faire cela, et que le gouvernement vous
ait accordé ce privilège, vous serez parfaite-
ment en mesure de vous passer des compa-
gnies de chemin de fer." D'après la preuve
établie devant le comité des chemins de fer
du conseil privé, il appert que M. Laird,
l'agent du trafic, a déclaré que l'abaissement
du tarif, effectué en décembre 1898, avait
pour but de concurrencer les vaisseaux-ré-
servoirs, et que la proposition venant de la
" Standard Oil Company " date de cette
époque. Le représentant de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, le
juge Clark, dit ce que voici

La Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique est convenue avec la " Standard Oil
Company '' de relever le tarif, de Buffalo, et de
l'abaisser de Sarnia aux différents endroits d'ex-
pédition, à condition que la compagnie ne se
serve point de vaisseaux-réservoirs.

Voici donc la situation. La "Standard
011 Company," grâce au gouvernement ac-
tuel, a obtenu le privilège d'importer son
pétrole en vaisseaux-réservoirs. Les com-
pagnies de chemin de fer se trouvaient donc
à sa merci et voici ce qu'elle leur dit :
" Nous avons la haute-main sur toute l'in-
dustrie du pétrole à Sarnia. Vous exigez,
aujourd'hui, pour le transport de notre pé-
trole, de Sarnia à Montréal, 25 cents par 100
livres, tandis que vous exigez des compa-
gnies rivales, de Buffalo à Montréal, 23
cents par 100 livres. Voici ce que nous vou-
lons : à l'avenir, nous paierons, de Sarnia à
Montréal, 20 cents par 100 livres, au.lieu de
25 cents, et vous exigerez des compagnies
rivales qui font affaires au Canada, 35 cents,
au lieu de 25 cents, de Buffalo à iMontréal."
Voilà la convention qui existe actuellement
entre les compagnies de chemin de fer et la
" Standard 011 Company." Les compagnies
rivales transportent leur pétrole à Buffalo.
Pour le transporter à Montréal, Il leur faut
payer 35 cents par 100 livres, tandis que la
" Standard 011 Company " n'a que 20 cents
à payer de Sarnia à Montréal. Et voilà que
le gouvernement prête main-forte à cette
compagnie et lui aide à maintenir son ln-
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fûme monopole, au détriment du consom- que le gouvernement fédéral permet aux
mateur! Que doit donc faire le gouverne- d'importer en franchise au pays
ment? Le juge Lister le lui a dit : Abolir le bois de consiruction. L'année dernière, Il
le système des vaisseaux-réservoirs. Et que a été importé des Etats-Unis pour plus de
lui demandent les autres compagnies? Dé- $2,000.000 de bois scié sous forme de plan-
grever le pétrole. Ces compagnies rivales ches, de douves, pieux, lattes. etc. Ainsi
ont installé des conduites qui communiquent donc, voila un gouvernement qui est censé
avec les puits de pétrole et un certain point légiférer au bénéfice (u pays et qui permet
du lac Erié. Elles peuvent -utiliser ces con- aux Américains d'importer ici eu franchise
duits pour transborder le pétrole à bord pour plus de $2,000,0O de produits de la
des vaisseaux-réservoirs : mais dès qu'elles forêt, qui viennent concurrencer nos propres
touchent la frontière canadienne, il leur est produits sur nos marchés domestiques ; et
impossible le faire affaires avec les com- cependant, ce même gouvernement refuse
pagnies de chemin (le fer, parce que celles- de prohiber l'exportation du bois en grume
ci sont sous la férule de la "Standard Oil aux Ptats-Unis Et pourquoi cela ? Tout
Company." Que faut-il done faire? Que le simplement. parce que ces messieurs n'ont
gouvernement admette le pétrole en fran- cure des intérêts d'une contrée qui est à
chise, et alors les compagnies rivales pour- leurs -eux quantité négligeable, c'est-à-dire
ront importer leur pétrole, soit en vaisseaux- les comtés de l'Ontario sur le bord de la
réservoirs, soit en wagons. Que le gouver- baie Georgienne, qui sont intéressés dans
nement ait donc le courage de mettre ià la ce commerce. Mais le gouvernement cons-
raison les compagnies de chemin de fer. tatera. à son grand regret, que les explo-
qu'il défende à la Compagnie du chemin de touts de bois dans cette contrée, Comme le
fer Canadien du Pacifique et à celle du prouve l'influente députation venue ici l'an-
Grand Trone d'établir des tarifs de faveur, née dernière, lui sont hostiles, en raison de
en exigeant 35 cents des compagnies rivales l'injuste stipulation qu'il a insérée dans sa
et 20 cents de la " Standard Oil Company." loi Il constatera, en outre, que les
Mais le gouvernement, je le crains n'aura employés de ces scieries mécaniques lui sont
pas ce courage. et il préfère laisser également hostiles pour cette raison-ci : c'est
saigner à blanc par cette compagnie les cul- que, tout en faisant grand étalage de leur
tivateurs et les consommateurs de pétrole. législation contre la main-duvre étran-
plutôt que le s'exposer à l'hostilité et au gère, tendant à fermer aux ouvriers améri-
mauvais vouloir et des monopoleurs et de cains l'accès de nos scieries mécaniques,
la Compagnie lu chemin de fer Canadien du tant que les Américains fermeront*aux ou-
Pacifique et de la Compagnie du Grand vriers canadiens l'accès de leurs propres
Tronc. scieries mécaniques-

Dans la partie du pays que j'habite, il est
une question (lui accapare au plus haut de- A
gré l'attention du public. et voici ce dont il M. BENXETT L'honorable député vient
s'agit : Grâce au gouvernement provincial de dîner sans doute, et il a la mémor
de l'Ontario, de l'avis de l'opposition, l'in- courte.
dustrie de la fabrication du bois a pris un
grand essor. A une certaine époque, le gou- M. OWAN: Pas du tout. L'honorable
vernement provincial permettait l'expor- député parle d'une question où il n'entend
tation du bois en grume, pour être fabriquée
aux Etats-Unis. Toutefois, sous la poussée
de l'opinion publique, le gouvernement a N. BENNETT': L'honorable député n'a ja-
ddi modifier la législation à cet égard. Or, mais d'autres arguments à faire voir que
le gouvernement fédéral ne veut pas que le ceux-la, Ces messieurs, après avoir trompé
bois en grume soit scié au pays ; il pré- le peuple quatre années durant, se trouvent
fère qu'il soit exporté et fabriqué aux Etats- aujourd'hui, acculés au pied du mur. Ils
Unis et aujourd'hui, il arrive qu'en vertu de ont trompé les cultivateurs tout comme les
permis de coupe de bois, sur les terres ré- partisans du régime de la prohibition, et
servées aux sauvages, il s'exporte aux Etats- sentant que le terrain leur glisse sous les
Unis des millions de pieds de bois, Le gou- pieds, ils cherchent de tout côté quelque
vernement fédéral a peur des marchands de appui, pour se maintenir à flot. Ils ont vu
bols américains, tout comme Il a peur de la tomber le cabinet Greenway ; ils sont té-
" Standard Oil Co." S'il avait le courage moins de la mine du gouvernement Ross
du gouvernement de l'Ontario, il obligerait dans l'Ontario ; ils sont témoins des efforts
les marchands de bois à fabriquer dans la tentés par le gouvernement de l'Ile du
province de l'Ontario les millions de piedsPrince-Edouard pour se cramponner u pou-
de bois qui s'exportent sous forme de bois voir; ils voient leur humiliation à Hamil-
en grume, aux Etats-Unis. Mais voici qui ton, forcés qu'ils sont d'enlever un siège de
est encore bien pis : non content de per- sénateur à cette ville pour le donner à
mettre l'exportation du boIs en grume aux Brockville, n'osant Y faire une élection. De
Etats-Unis pour y être fabriqué, tandis que deux choses l'une: ou le gouvernement n'a
le gouvernement américain frappe d'un droit pas le courage de faire. une élection à Ha-
,élevé le bois scié exporté du Canada, voilà milton ou bien, c'est qu'il ne sy trouve pas

M. BENNETT.
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de libéral apte à remplir la charge de sé-
nateur, chose qu'il me répugnerait d'affir-
mer. Que résulte-t-il de tout cela ? Après
avoir trompé et blagué le peuple de toute
façon il a recours à un nouveau truc à
un nouveau cri de guerre. Son nouveau
cri de guerre, c'est la loyauté. Il proclame
sa loyauté du haut des toits. Mais ces ap-
pels sonnent bien faux quand on tient comp-
te du passé. D'ailleurs. les ministres savent
que le pays attache un grand poids, à cha-
que parole tombée de la bouche du ministre
des Travaux publics (M. Tarte). Ils ne l'i-
gnorent pas, dans la province de l'Ontario
où la population sympathise de cœur et
d'âme avec l'Angleterre dans cette grande
lutte, ainsi que dans la province de Québec
où le pros de la population est patriotique
et dévoué à la mère patrie ; les paroles
tombées de la bouche du ministre des Tra-
vaux publics sont l'arrêt de mort du gou-
vernement. Rappelons les paroles du mi-
nistre des Travaux publics à Paris :

Il est fort possible que, dans leur for inté-
rieur, les Canadiens-français désapprouvent la
guerre Sud-Africaine et soient d'avis que l'ar-
gent dépensé par le Canada dans ce but aurait
pu l'être avec plus de profit ailleurs.

Et il ajoute :
Les Canadiens-français ne veulent pas que l'en-

.loi d'un contingent en Afrique-sud sans l'assen-
timent préalable du parlement, soit tenu pour
un précédent.

Ils comprennent que, par suite de sembla-
bles déclarations venant de membres du ca-
binet, ils perdent du terrain dans la pro-
vince de l'Ontario. et dans toutes les pro-
vinces de langue anglaise. Ils savent, en
outre, que leur attitude sur les questions
commerciales par le passé est remplacée au-
jourd'hui par leur désir de prêcher la loy-
auté. Ils ont d'abord accordé une préférence
à l'Angleterre sur nos marchés. Je veux bien
que l'on prenne tous les moyens de resserrer
davantage les liens qui nous unissent à la
mère patrie ; mais, si je ne me trompe, le
peuple et les hommes d'Etat anglais ne dé-
sirent nullement que. nous compromettions
l'existence de nos industries nationales dans
le but de favoriser les importations de pro-
venance anglaise au Canada. D'ailletrs.
quel est le résultat de cette préférence ?
Nous n'importons pas actuellement et r'cus
n'importerons jamais de la Gra ude-Breta -
gne, d'instruments agricoles. de wagons de
ferme ni d'articles de première nécessité
dont les cultivateurs ont besoin. C'est aux
Etits-Unis que nous allons demander ces
choses. Et quand ces messieurs parcou-
rent le pays pour dire aux cultivateurs qu'ils
leur accordent une précieuse faveur en leur
permettant d'importer des marchandises de
provenance anglaise, les cultivateurs et ar-
tisans sont trop intelligents pour ne pa·s sa-
voir que ce ne sont pas les articles de pre-
mière nécessité mais bien les articles de
luxe que nous 'Importons d'Angleterre. Il
suffit de consulter les tableaux du commerce
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et de la navigation pour constater que nos
importations de provenance anglaise sont
surtout des soieries, des vêtements de luxe,
des lainages de qualité supérieure et non
pas des marchandises à l'usage des masses.
Jamais l'Angleterre n'a donné à entendre,
par la bouche de ses hommes d'Etat, qu'elle
s'attendait à une telle faveur de notre part.
On se le rappelle sans doute, lorsque le pre-
mier ministre entra en pourparlers avec M.
Chamberlain il y a deux ans, il déclara en
substance que nous n'attendons rien de la
Grande-Bretagne en retour des avantages
que nous lui accordons sur nos marchés. Il
avait sans doute entendu dire que le gou-
vernement anglais se préparait à faire des
concessions ; autrement, les paroles du pre-
mier ministre à M. Chamberlain n'auraient
pas de sens. Ce que le peuple canadien
veut, c'est de faire avec l'Angleterre une
convention qui nous permettra d'obtenir
pour nos produits une préférence sur les
marchés anglais. Cela peut se faire en frap-
pant de droits légers les céréales et autres
produits importés des Etats-Unis et d'ail-
leurs en Angleterre, tout en admettant en
franchise les produits du Canada. Si pa-
reille chose était réalisable, -tout Canadien
devrait la désirer, car nos cultivateurs en
retireraient de grands profits. La masse du
peuple ne bénéficie nullement du système de
préférence actuel. Il faut aussi tenir compte
de ce fait-ci : c'est que bien que nous im-
portions d'Angleterre de grandes quantités
de marchandises de luxe, ces articles ne sont
nullement le produit de l'industrie anglaise.
Que les députés aillent examiner les échan-
tillons exposés dans les magasins de gros
ou par les commis-voyageurs et ceux-ci ne
manqueront pas de leur faire observer
qu'une forte proportion de ces lainages Im-
portés ne sont nullement le produit de l'In-
dustrie anglaise mais bien de provenance
belge, allemande ou d'autres pays d'Europe
où la main-d'œure est à bon marché. C'est
là un fait qui a été mis en relief ici même, à
l'époque où le gouvernement saisissait la
Chambre de son tarif de faveur. On lui fit
alors observer que ce tarif ouvrirait la porte
à la fraude, en permettant aux marchands
anglais d'importer au Canada des. articles
de fabrication étrangère. A cela le gouver-
nement répondit: " Nous ne voulons nulle-
nient permettre aux marchands anglais
d'importer au pays à la faveur de ce tarif
des marchandises fabriquées sur le conti-
nent, mais seulement celles qui sont, dans
une mesure substantielle, le produit de la
main-d'ouvre anglaise."

Pressés 'de préciser le sens du mot "subs-
tantiel " ces messieurs se contentèrent, pour
toute réponse, de dire qu'il s'agissait d'une
qiantité substantielle. Et la conséquence
c'est qu'il a été Impossible aux estimateurs
dans les différents entrepôts de douanes,
comme l'on s'y attendait, de s'entendre sur
la proportion substantielle de main-d'Suvre
anglaise qui entre dans la fabrication de ces
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marchandises. L'année dernière, le gouver- de réforme morale. et c'est alors que le corps
nement a décidé que s'il entre 25 pour 100 électoral. furieux d*avoir été si indignement
de main-d'ouvre anglinise dans un article trompé. leur administrera le châtiment
quelconque, cela lui donne droit à la pré- qu'ils méritent au centuple.
férence. La conséquence est que cette pré-
férence nominale en faveur de la Grande- M. VAL ENTINE RATZ (Middlesex-nord)
Bretagne. tourne surtout à l'avantage des M. l'Or:tteui'. 'ai écouté, avec beaucoup
marchandises de provenance belge et alle- (lattention, les paroles de l'honorable dé-
mande. puté qui vient de reprendre gon siège, et,

J'ai dépassé les bornes que je m'étais tra- je lavoue, je erais qu'il s'est montré très
cées en commençant et je termine. Les sage en ne posant pasen prophète ou en fils
nombreux orateurs de la droite se ;onit (le prophète. à l'égard du résultat des élc-
évertués, au cours de ce long débat, à dé- tions générales. Je crois que tous les mOm-
fendre et à excuser la conduite tenue par le bres de cette Chambre qui siègent de ce
gouvernement, pendant ces quatre années côté, et tous les membres du parti libéral en
passées. Je ne veux pas m'ériger en pro- dehors de cette enceinte, sont tout à fait
phète au sujet du résultat des prochaines disposés à accepteîle verdict des prochaines
élections. Qu'il me suffise d'appeler l'atten- élections, et ont la plus grande confiance
tion sur les signes des temps. La province dans la nature de ce verdict.
du Manitoba a parlé et l'on ne saurait se L'honorable député n'est pas content des
méprendre sur le sens de son verdict. En ministres que ce gouvernement a envoyés
Colombie Anglaise, le premier ministre de à Washington pour discuter des questions de
cette province, tremblant à la seule pensée commerce avec le gouvernement des Etats-
que le peuple puisse supposer qu'il a l'appui Unis, et il trouve à redire à leurs dépçnses
du gouvernement fédéral, publie partout à pour voitures de place. Je ne dirai pas si le
son de trompe qu'il ne veut point recevoir paiement de pareils item de dépense saurait
pareille aide. ou non se justifier; mais il ne paraît y avoir

L'aide du gouvernement fédéral, à son en cela rien qui n'ait été pratiqué par les
avis, équivaut à une défaite, car il a sous membres de tous les gouvernements qui se
les yeux la triste déconfiture de M. Green- sont succédés au pouvoir. Je ne ferai que
way. Les conservateurs sont unis comme îappeller à l'honorable monsieur une dé:
un seul homme. Il est possible que par le pense similaire encourue en juin 1890, lors-
passé, la discorde ait déchiré le sein du parti que le présent chef de l'opposition, avec un
conservateur ; il est possible que les dissen- de ses collègues, l'honorable député de Hal-
sions intestines y aient régné, en présence dimand (M. Montagne), non contents d'un
des menaces du dehors ; mais c'est un wagon privé-ce n'était pas assez spacieux
grand sujet de consolation pour nous que de pour ces messieurs-louèrent un train spé-
savoir qu'aujourd'hui, le parti est plus uni cial pour les conduire à Exeter, dans le
que jamais. Je laisse volontiers aux dépu- Middlesex-nord. De là, après leurs haran-
tés de la droite le rôle d'adulateurs à l'é- gues aux électeurs, ils se portèrent sur
gard de leur leader ; mais je dois dire que Strathroy ; et, après leurs harangues à
notre leader n'a pas besoin de ces éloges ; Strathroy, ils s'en retournèrent à London.
et s'ils sentent le besoin d'étayer leur chef Je demanderai à tout membre de cette
de cette façon, alors qu'ils lui prodiguent Chambre, A tout électeur de ce pays, s'il
l'encens de l'adulation, et grand bien lui croit que ce soit là une dépense que lè pays
fasse. doive payer. Je ne vois aucune objection à

Le peuple canadien est un peuple réfléchi ce que l'on paie des frais de voiture ou même
et intelligent, et il jugera le gouvernement des wagons privés aux membres du gouver-
à ses oeuvres. Il étudiera ses actes à la nement, quand ils sont en voyages officiels
lumière du programme adopté par le parti mais j'objecte a ce que les ministres ou les
libéral à la convention de 1893 ; Il mettra employés aient le luxe de wagons privés
en regard ses promesses et ses actes, quand quand ils ne voyagent pas en qualité offi-
viendra le moment de donner un verdict. cielle.
Voici quelques exemples de ce dont les Lhonorable député qui m'a précédé a
libéraux devront rendre compte au peu- blâmé le directeur général des Postes d'avoir.
ple : ils devront lui direecomment Il se fait réduit les gages des porteurs des malles. Il
qu'après avoir prétendu jadis qu'une dé- a dit que certains porteurs des malles re-
pense budgétaire de 38 millions était exorbl- çoivent la maigre pitance de $108 ou $1.10
tante, Ils ont dépensé 52 millions. Ils devront pour un service de 32 milles, Cela peut
aussi dire au peuple comment il se fait être une très faible rémunération pour pa,
qu'après avoir prétendu que le Canada ne reil service; mais il suft de répondre A
désirait rien tant que la réciprocité avec les cela, que les entrepris du transport des
Etats-Unis, le premier ministre est venu malles sont adjugées daprès des soumis-
déclarer en plein parlement, l'année der- sions publiques. Si le directeur général des
nière que le Canada n'avait cure du mar- Postes avait pris sur lui de payer le double
ché des Etats-Unis. Bientôt ces messieurs de cette somme, quest-ce qu'auraient dit les
se trouveront face à face avec leurs amis à honorables messieurs de l'opposition? Ils
qui ils ont fait tant de promesses qu'ils ont sont toujours à répéter 4ue tous ces services
violées ; promesses d'économie, promesses publics doivent s'adjuger d'après soumis-
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sions. Cest ce qui a été fait. et l'on a ac-
cepté la plus basse soumission. Je trouve
donc que l'honorable député ne devrait
pas blâmer le départemiiaent à ce sujet. Tout
le monde sait que le gouvernement précé-
dent donnait des entreprises de transport de
malles qu'il renouvelait d'année en année.
Il y a à peine quelque temps que l'on lisait
en eette Chambre des lettres se rapportant
à des entreprises du service postal pour le
comté de l'honorable député de Provencher
(M. LaRivière), à l'occasion desquelles on
avait demandé des soumissions. Ces sou-
missions étaient déjà reçues, lorsque le ci-
devant entrepreneur alla demander au re-
présentant de ce comté d'écrire au directeur
général des Postes pour lui faire renouveler
son entreprise. L'honorable député écrivit
au département des Postes, et l'entreprise
fut renouvelée sans que les soumissions
eussent été ouvertes. Après le changement
du gouvernement et l'avènement du direc-
teur général des Postes actuel, on ouvrit les
soumissions, et que trouva-t-on? On cons-
tata qu'il avait été reçu des soumissions de
$100 plus basses que le chiŒre auquel l'en-
treprise avait été renouvelée. La lettre a
été lue pendant que l'honorable député de
Provencher était à son siège. et il n'a pu
articuler un seul mot de dénégation.

Les honorables messieurs de l'opposition
ont eu beaucoup à dire en condamnation de
la politique financière du gouvernement ;
mais je ne les ai pas encore entendu pro-
noncer un seul mot, offrir un seul argument,
qui pût en aucune façon réfuter l'exposé
magistral que nous en a fait le ministre des
Finances. Nous savons qu'il n'y a pas long-
temps, le chef de l'opposition déclarait de sa
place en cette Chambre, que ce gouverne-
ment n'avait absolument rien fait dans l'in-
térêt du pays. Nous savons aussi qu'aussi-
tôt après l'arrivée du gouvernement au pou-
voir. le ministre de l'Agriculture s'est im-
inédiatement occupé des règlements de qua-
rantaine qui existaient entre le Canada et
les Etats-Unis, et qu'il les a fait abolir.
Quel a été le résultat? Avant l'abolition des
règlements de quarantaine, les bestiaux ex-
portés du Canada aux Etats-Unis. avaient
à subir 90 jours de quarantine à la frontière.
Cela équivalait en pratique à la prohibition
de l'exportation des bestiaux aux Etats-
Unis. S'il fallait, pendant quatre-vingt-dix
jours, nourrir et soigner les bestiaux à la
frontière, la dépense serait une réduction
d'autant du prix du bétail, et il en résultait
virtuellement une prohibition, ou à peu près,
de l'exportation des bestiaux aux Etats-
Unis. Mais, après l'abolition de ces règle-
ments, nous avons vu les fermiers du Ca-
nada capable de vendre leur bétail aux
Etats-Unis à des ei-lx jusque-là inconnus.
Pendant les quatre années et demie que les
réglements de quarantaine ont été en vi-
gueur, il a été exporté 3,762 têtes de bétail,
d'une valeur de $52,000. Pendant les deux
années et demie qui se sont écoulées depuis
leur abolition, l'exportation du bétail: aux
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Etats-Unis a été de 213,000 têtes, d'une va-
leur de plus de $3,000,000. Je demanderai
donc à n'importe quel homme sensé, M.
l'Orateur, si cette mesure, prise par le gou-
vernement, n'a pas été du plus grand avan-
tage pour les cultivateurs du pays. Tout
nouveau marché qu'on ouvre à l'écoulement
de notre surplus et d'où nous retirons des
millions de dollars en échange, doit assuré-
ment être d'un grand avantage pour le pays.
Le système du transport des produits en
compartiments frigorifiques, qui a été éta-
bli par le présent gouvernement, et qui per-
met aux cultivateurs de mettre leurs pro-
duits de nature périssable en bon état sur le
marché britannique-un nouveau marché
pour les Canadiens-dirigera plus d'argent
sur le Canada. N'est-ce pas encore à un
grand avantage pour le pays? J'ai devant
moi une liste des exportations de produits
du Canada à la Grande-Bretagne pour les
années 1893, 1894, 1895, 1896 et ainsi de
suite jusqu'à 1899 :
Année.
Beurre-

1893 ..........
1894 ..........
1895 ..........
1896 .......

1897 ..........
1898 ..........
1899 ..........
Semestre clos

le 31 décem-
bre 1899.....

Quantité. Valeur.

7,036,013
5,534,621
3,650,258
5,889,241

11,453,351
11,252,787
20,139,195

22,965,987

$ 1,296,814
1,095,588

697,476
1,052,089

‡ 4,141,967
2,089,173
2,046,686
3,700,873

4,675,807
______12,512,539

Augmentation........ ...... .......
Le système du transport en compartiments

frigorifiques a été établi à proprement parler
en 1899. Il n'est pas un homme sensé qui
n'attribuerait pas l'augmentation de l'ex-
portation du beurre à ce système de trans-
port qu'a éta:bli le gouvernement.
Fromage-

1893 ..........
1894 ..........
1895 ..........
1896 ..........

133,946,365
154,977,480
146,004,650
164,689,123

1897 .......... 164,220,699
1898 .......... 196,703,323
1899 .......... 189,827,839
Semestre clos

le 31 décem-
bre 1899..... 137,228,887

Augmentation..
oEufs-

1893 ........
1894 ........
1895 ........
1896 ..........

1897 .........
1898 .........
1899 ..........
Semestre - clos

le 31 décem-
bre 1899.

$13,407,470
15,488,191
14,253,002
13,956,571

$57,105,234
14,676,239
17,573,763
16,776,765

14,407,951
63,433,718

... ..... ........ .. $ 5,328,484

6,905,432
5,141,586
6,300,817
6,520,678

7,476,636
10,369,996
9.652,512

$ 868,007
714,054
807,990
807,086

$ 3,197,137
978,479

1,255,304
1,267,063

8,964,356 1,169,710
______4,670,550

Augmentation........... ..... $ 1,473,413
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Année.
Lard fumé-

Quantité. Valeur.

1893 .......... 17,288,311
1894 .......... 26,826,840
1895 .......... 37,526.058
1896 .......... 47.057,642

1897 .......... 59.546,050
1898 .......... 76,844,948
1899 ......... 111,868,938
Semestre clos

le 31 décem-
bre 1899. 68,160,142

Augmentation...... .....

$ 1,830,368
2,754,479
3,546.107
3.802,135
.0,3$11,833,089

5,060,393
7,291,285
9,953,582

6.217,787
28.523,047

.$16,689,958

Récapitulation des augmentations.
Beurre..... ....... ......... ,. .... 16,689,958
Fromage........ ........ ........ ... 5,328,484,
oeufs......... ..... ........ ......... 1,473.413
Lard fum é........ ........ ........ .. 16,689,958

Augmentation sous le régime libéral.. $31,826,427
Je nrétends. M. l'Orateur, qu'une forte

partie' de cette augientation est due ;l ié-
ta)lissenlent du système à hasse tempéra-
ture.

M. TAYLOR: Inauguré par le ci-devant
gouvernement et continué par le gouverne-
ment actuel.

M. RATZ : L'honorable député d'Assini-
)oia-ouest (M. Davini) nous a maintes fois
(lit que le ei-devant gouvernement avait
parlé d'établir le système du transport en
compartiments frigoritiques. et que ses plans
étaient formulés. nai.s tout s'est réduit à
des paroles. jusqu'à l'avènement du gouver-
nement actuel. Les honorables messieurs de
l'opposition nous disent que le gouvernement
actuel a adopté leur politique, s'est appro-
prié leur dépouille. a suivi leurs pistes. Les
honorables messieurs prétendent que leur
politique était la meilleure qui pût être ap-
pliquée au Canada; ils disent que nous l'a-
vons adoptée, et cependant ils fflment ce
que le gouvernement a fait, ils nous crfti-
quent sévèrement. S'ils ont raison dans leurs
prétentions. si le gouvernement met en oeu-
vre au Canada la politique qui convient le
mieux au pays. alors pourquoi ces, honora-
bles messieiirs le blûiment-ils ? Si, comme ils
le prétendent, la prospérité dont jouit le
Canada est le fruit de la vieille "politique
nationale." pourquoi cette politique n'a-t-elle
pas amené la prospérité au pays quand ces
messieurs avaient les rênes du pouvoir ?
Si c'est là la politique der conservateurs,
alors il y a lieu de féliciter l'e gouvernement
d'appliquer avec un tel succès une politique
avec laquelle ses prédécesseurs n'ont pu
réussir à apporter la prospérité chez nous.

Quand. en 1897. le tarif Fielding a été pré-
senté, certains membres de cette Chambre
déclaraient que la politique libérale serait
la ruine des industries manufacturières du
Canada. Ce n'était pas la politique de ces
honorables messieurs, alors. Mais aujour-
d'hui que cette politique a réussi. qu'elle a
Infusé une nouvelle vie dans les entreprises

M. RATZ.

Article.
Droits

actuels.
Maïs ......... ................ .A ucun.
Ficelle d'engerbage .......... Aucun.
Fil de fer barbelé pour clôtures Aucun.
Fil de fer galvanisé ou d'acier,

calibres Nos. 9, 12 et 13 ..... Aucun.
Ecrémeuses ......... ........ Aucun.
Fèves de semence importées de

la Grande-Bretagne ......... Aucun.
Graine de colza ............... Aucun.

Instruments aratoires.
Rouleaux de ferme ou de che-

mins ....................
Fourches ....................
Faneuses .................
HouEs .................. ......
Couteaux à foin ou à paille..
Distributeurs d'engrais ........
Tarières pour la terre ........
Instruments à récolter les

pommes de terre ...........
Râteaux, non spécifiés ail-

leurs .......................
Faux et manches, faucilles ...
Bèches et pelles et -ébauches,

en fer ou en acier..........
Tous autres instruments ara-

toires, n.a.s .................
Moulins à vent .. ,...........
Batteuses ou trieurs ..........
Toutes autres machines loco-

m obiles .. ..................

40$
2,753
1,163

772
26

140
48

73

1,226
8,258

8,865

5,409
3,926

17,934

11,367
Articles rn fer ou en acier.

Treillis métallique à clôture
et fer ou acier à clôture en
fil métallique, n.a.s......... 3,95

Poê'es ...................... 31,693
Haches ....................... 10,353
Scies .......................... 28,146
Limes et râpes, n.a.s......... 22,224
Outils, de tous genres, n.a.s.. 142,966
Coutellerie de table, n.a.s..... 47,212
Clous et carvelles, coupés.., 4,554
Clous en fil métallique, de

toute sorte, n.a.s............ 2,330
Couplets et pentures ......... 5,104
Traîneaux .................... 1,487
Boîtes de charrettes ou de

voitures de ferme ......... 239

Ancien
tarif.

$549,977
102,300
126,885

42,980
45,000

15

56
3,858
1,628
1,093

36
175
68

107

1,716
11,994

10,851

7,616
4,711

21,521

15,974

6,524
24,915
14,494
25,288
26,876

171,746
64,616
6,942

3,884
5,565
1,785

321
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et les affaires du Canada, qu'elle a stimulé
les intéréts agricoles. changé les temps durs
en une ère de prospérité. aujourd'hui que,
sous tous les rapports, elle est couronnée
cde .uccès, les honorables messieurs de la
gauche revendiquent cette politique et veu-
lent la proclamrer l'enfant de leur vieille
-*politique nationale.' Que l'on compare le
tarif du gouvernement actuel, le tarif Field-
ing. avec le tarif Foster, et l'on verra les
grandes réductions qui ont été faites et qui
ont épargné des millions de dollars aux con-
tribuables du Canada. Il est peiA intéressant
de prêter l'oreille à une longue suite de
chiffres. mais afin de démontrer quelques-uns
(les a atages qu'a gagnés le peuple, grâce
-u tarif actuel en opposition au ·tarif des
honorables membres de l'opposition, tel quMl
était lors de leur dernière année de pouvoir,
je vais être forcé de citer quelques chiffres,
'omme suit :

Comparaisons des tarifs indiquant les réduc-
tions effectuées par le tarif actuel.
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Article.
Droits Ancien
actuels. tarif.

Articles divers.
Fétrole ........................ $424,888 $509,866
Faux-cols de toute espèce .... 18,268 33,346

Lainages.
Couvertures ..................
Casimires ....................
D raps ........................
Etoffes à habits ..............
Etoffes à pard3ssus ...........
Tweeds .......................
Flanelle ......................
Tricots, y compris vêtements

de dessous .................
Châles ........................
Chem ises .....................
Chaussettes et bas ............
Corps et caleçons ............
Tissus, n.a.s .................
Hardes et habillements ......
Bonneterie ...................
Tapis .........................
Tapis, 2 et 3 brins............

Cotonnades.
Coton blanc ou blanchi........
Tissus, imprimés, teints ou
.colorés .....................
Mouchoirs ....................
Chemises.... .. .. ...........
Fil à coudre sur bobines.......
Vêtements ..... ..... ........
Chaussettes -et bas..... .......
Essuie-mains ..... ..... ......
Velours, velvatines et plu-

ches ... ....................

$ 11,582 $ 15,906
35,284 $ 42,786

388,156 467,565
144,961 182,747

2,452 3,006
141,936 171,324
18,337 21,501

65,456 74,230
18,737 19,682
10,689 12,349

177,722 265,762
22,563 25,411

971,037 1,022,005
313,052 351,491

5,714 7,233
127,451 143,130

6,280 7,856

$105,735 $122,217

901,035
44,093
8,679

59,395
105,996

25,362
7,777

940,266
48,147
10,945
71,004

109,285
34,417
8,303

53,036 66,987
Tissus de 'lin, de chanvre et de jute.

Tapis, tapis de pieds, paillas-
sons, et nattes de chanvre ou
de jute........ ..... ........ $ 30,496 $ 38,459

Damas en toile ..... .......... 86,850 93,068
Mouchoirs..... ..... ........ 35,425 38,941
Toiles, écrues ou blanchies. 10,509 17,296
Fil de chanvre ............... 22,136 22,775
Chemises de toile..... ........ 1,606 1,989

Sur la houille bitumineuse, il y a eu une
épargne de 157.000 dollars ; sur le pétroie,
85.000 dollars ; sur le maïs. 550.000 dollars ;
sur les articles fabriqués en fer ou en acier,
850.000 dollars; sur la, ficelle d'engerbage.
102.000 dollars ; sur le fil barbelé, 126,600
dollars ; sur le fil de fer galvanisé pour les
clôtures. 43,000 dollars; sur les écrémeuses,
45,000 dollars ; sur les livres et les imprimés,
(19,000 dollars ; sur les cotonnades importées
de la Grande-Bretagne sous le tarif de pré-
férence. 163,000 dollars. Dans les lainages
d'Angleterre, 'il y a eu, sous 'le tarif de pré-
férenee, une épargne de 451,000 dollars. Or,
la lainerie est une classe de marchandises
dont la nécessité s'impose dans chaque pays
d'une façon aussi albsolue que celle du pé-
trole ou de maints autres articles. Dans la
c'hapellerie, il y a eu une épargne de 52.000
dollars ; dans les nouveautés. 32,000 dollars;
dans le lin, le chanvre et le jute, 35,000 dol-
lars ; la potcrie et la porcelaine, 41,000 dol-
lars ; les drogues, matières tinctoriales et
produits chimiques, 21.000 dollars. Ces ré-
ductions que j'ai mentionnées sur la laine-
rie. les cotonnades, les soies, -la chapellerie,
le lin, le chanvre et le jute, la poterie et la

porceltine, les drogues, les matières tincto-
riales et les produits chimiques, sont des ré-
ductions sur les importations qui se sont ef-
fectuées sous l'empire du tarif de préférence.
Je pourrais signaler d'autres réductions, M.
l'Orateur, mais celles que je viens d'énumé-
rer sont peut-être les principales; et si vous
en faites l'addition, vous verrez qu'elles s'é-
lèvent à $2,885,000. Et qui dira qu'il n'y a
pas eu une réduction palpable de l'impôt au-
quel le peuple a à faire face ?

Cela devrait convaincre quiconque envi-
sage la question avec honnêteté, qu'il a eté
fait des réductions énormes dans le taux de
l'impôt. Les honorables messieurs de la gau-

1 che semblent s'enorgueillir de ce que le
prix de plusïieurs articles a augmenté, mais
je suis sûr qu'ils n'entreprendront pas de
blâmer le gouvernement d'avoir élevé le prix
de ces articles sur tous les marchés du
,.monde. On sait qu'il y a quelques années,
si un cultivateur avait un cheval à vendre,
il en retirait 50 ou 100 dollars, suivant le cas,
mais s'il avait aujourd'hui la même bête à
vendre, il en recevrait aujourd'hui le dou5le
de ce qu'elle lui aurait rapporté il y a quel-
ques années. De la même façon, le prix du
blé, du beurre, du fromage et d'autres arti-
eles a. augmenté sur les marchés du monde,
et nul gouvernement, soit dans ce pays ou
dans tout autre, ne peut régler les prix pour
le monde entier. Si les honorables messieurs
de l'opposition gouvernaient aujourd'hui le
pays, il n'y a pas de doute que les marchés
du monde seraient les mêmes. Que diraient-
,ils alors ? Diraient-ils que leur politique a
causé la hausse sur ces articles ? Je prétends
qu'une réduction du prix tend . abaisser les
prix des marchandises importées dans le
pays. Si l'on n'avait pas aboli le droit siur la
ficelle d'engerbage. les cultivateurs auraient
aujourd'hui à payer pour cet .article 12j
pour 100 de plus qu'ils ne paient aujour-
d'hui. L'autre jour, l'honorable 'député de
Halton (M. Flenderson), a prononcé un dis-
cours magistral à son point de vue. Il a
trouvé beaucoup à redire aux modifications
apportées au tarif par le présent gouverne-
ment. Il a fait des cultivateurs l'objet d'une
sollicitude toute paternelle. Il a déclaré à la
Ohambre et au pays que le gouvernement
était la. cause de la hausse sur la ficelle
d'engerbage.

Il a dit que le gouvernement fixait le prix
de son fil d'engerbage à 14 cents la livre, et
par là permettait aux autres fabricants de
maintenir ce prix pour leur propre produit.
Or, M. l'Orateur, en mettant le fil d'enger-
bage sur la liste des articles admis en fran-
chise, le gouvernement a mis tous les fa-
bricants canadiens en concurrence les uns
contre les autres et contre ceux du monde
entier. Eh bien ! si le gouvernement de-
mande de son produit un prix trop élevé,
les concurrents ne sont-ils pas là pour vendre
à meilleur marché ? Quand ce gouverne-
ment est arrivé au pouvoir, en 1896. il n'a
pas mis son fil d'engerbage sur le marché.
Il était à Kingston et ne faisait pas con-
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curren e au produit des autres fabricants.
Je suppose qlil croyait qu'en entrant en
coneurrence atec les autres il réduirait leurs
profits. ("est là une question d'affaires. et
ces falricants sont aussi désireux de faire
leur commnlerce que toute autre classe d'homu-
nies d'affaires. Les fabricants se font tous
concurrence les uns les autres. les lois de
cette inlsiie sont les inmmes que pour tou-
tes les autres. et les prix sont réduits au mi-
nimnumn de profit.

L'honorable député a encore Cil quelque
que chose à dire des tarières pour la terre.
il a admis que la réduction des droits sur
cet article a été à l'avantage des cultiva-
teurs : mais cet avantage a été très minime,
attendu que lîmnportation n'a pas été forte,
et l( peuple ia épargné que 20 ou 30 dol-
lars sur ces tarières. Mais l'honorable dé-
puté ne doit piasý perdre de vue que pres-
que tous les tarières pour la terre qu'on
emploie au (anada sont fabriquées au Ca-
nada. et le prix ei a été réduit dans la me-
sure de la réduction (lu tarif sur cet arti-
ele. Les cultivateurs du Canada ont donc
bénéficié de dix fois plus que l'honorable
député a voulu faire croire. Tout en les
plaignant sur la maigre pitance que leur
avait value cette réduction sur les tarières,
il a oublié ou. poir quelque raison, omis de
dire à la (himibre que le gouvernement
avait épargné $170,000 aux cultivateurs
du Canada par sa réduction de l'impôt
sur les clôtures en fil métallique et en
mettant le fil barbelé sur la liste des arti-
cles admis en franchise. Je suppose que
cela ne fait pas son affaire, et cependant il
dit au peuple que les modifications appor-
tées au tarif ne sont d'aucun avantage pour
les cultivateurs du Canada.

L'honorable député nous a aussi longue-
ment parlé <es droits sur les cotons. On
nous disait en 1897. à l'époque du change-
ment du tarif, que la ruine et la destruction
attendaient les industries au Canada par
l'effet de la politique libérale qu'on venait
d'adopter. Mais les honorables messieurs
de l'opposition admettent avec nous depuis
deux ans que jamais le Canada n'a été aussi
prospère qu'au.jourd'hui.

L'honorable député s'est cependant permis
l'autre jour de poser en prophète. Il a dit à
la Chambre que, aussitôt que seraient exé-
ettées les coiumandes faites par les compa-
gnies de coton de l'Angleterre, les cotonna-
des seraient jetées sur le marché canadien
à des prix si infimes que les filatures du pays
ne pourraient y tenir et seraient forcées de
fermier leurs portes.

M. IENDERSON: Je n'ai pas dit cela.

M. RATZ : Encore une fois, on verra les
ouvriers oisifs arpenter les rues, on verra
les lianutes cheminées s'affaisser ; les filatu-
res fermeront leurs portes, et ainsi de suite.
C'est ce que prédit l'honorable député de
Halton. Et pourquoi doit-il en être ainsi ?
Il faudra une raison pour cela. L'honorable

M. RATZ.

député en a trouvé une très frappante. Il
(lit que .le tarif de préférence en faveur de
la Grande-Bretagne aura pou' effet de ré-
luire les prix du coton pour le consomma-
teur canadieu. fi mettra le coton à bon
marché pour le cultivateur et l'ouvrier. A
présent c'est aux fabricants de cotons que
l'honorable député accorde sa sympathies.
Il retire pour le moment aux cultivateurs sa
paternelle sollicitude. Je le laisse se con-
tenter de la réduction des droits sur les
tarières.

L'honorable député sait et il admet que la
clause de préférence entraîne une réduction
de l'impôt, qu'elle réduit le prix des cotons
il nous dit. et tous les consommateurs de
coton le savent, qu'une réduction des droits
entraîne une réduction des prix. Aussi son
alarme était grande l'autre soir, à l'égard
des filatures de coton ; cependant. il y a
quelques jours à peine, je remarquais dans
les journaux que les filatures de l'est .sont*
en train de doubler presque leur capacité.
.le vois que quelques-unes d'elles ajoutent
3.000 chevaux à leur force motrice. Les fa-
bricants de coton entendent la clause de pré-
férence aussi bien que n'importe qui, et s'ils
croyaient que leur industrie allait en souf-
frir, ils n'augmenteraient pas leur outil-
lage.

L'honorable député a dit à la Chambre
qu'il était parfaitement satisfait de la ré-
duction des frais de port, et que c'était un
grand service rendu à l'homme d'affaires ;
mais en cela encore le pauvre cultivateur
souffre d'un grand désavantage, attendu
qu'il n'écrit pas autant de lettres que
l'homme d'affaires. ,Te voudrais bien de-
mander à l'honorable député en quoi cela se-
rait désavantageux pour le fermier ou n'im-
porte qui. Nous nous rappelons fort bien que
sous le régime des honorables messieurs
de l'opposition le départemept des postes
'résentait un découvert de $781,000. A
maintes reprises, à cette époque, la popu-
lation a demandé la réduction des frais de
port ; mais M. l'Orateur, on nous réppndait
toujours que la chose était impossible. On
idus disait que le service était conduit avec
le plus grand soin qu'on y pratiquait la plus
rigide économie, et qu'en face d'un décou-
vert de plus de trois quarts de million de
dollars on ne pourrait jamais accorder une
pareille demande. Mais, M. l'Orateur, après
que le grand changement se fut produit,
après que le gouvernement actuel fut arrivé
au pouvoir, après qu'on eut appliqué la ser-
pette à l'arbre, qu'on eut fait disparaître les
parasites. qu'on eut adjugé les entreprises
du service sur soumissions publiques, et
que l'administration du département eut été
assujettie aux principes qui doivent régner
dans un service bien conduit, alors, M. l'O-
rateur, se manifesta bientôt un changement
rap)ide. Deux courtes années suffirent pour
mettre le département des postes en équili-
bre. Dans ce court espace de temps une ré-
duction de trois quarts de million dc dol-
lars se faisait dans le coût de l'admins-
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tration. on augmentait le service de trans-
port de centaines de milles par jour, des
centaines de bureaux de postes s'ouvraient
sur tous les points du pays, on établissait un
service postal jusqu'au lointain territoire de
Yukon. et cependant l'honorable directeur
général des Postes était en état de réduire
à 2 eents l'unité du port, et rendre là un
grand service à toutes les classes de la po-
pulation du pays.

L'honorable député a parlé assez longue-
ment des industries du cuir et de la gante-
rie. Suivant lui ces industries son maltral-
tées ; on leur a fait grandement tort, et on
va les voir diminuer en importance. Et
pourquoi ? A cause du tarif de préférence
qui a grandement réduit le prix des arti-
cles en cuir. L'honorable député, possède à
un très remarquable degré la faculté de
changer d'attitude. Tout récemment Il éten-
dait ses tendres ailes sur les fermiers et les
consommateurs du Canada ; il les plaignait
de ce que le gouvernement ne les traitait
pas assez bien, de ce que le tarif n'allait
pas assez loin en leur faveur. Miais à pré-
sent ce sont les fabricants des articles en
cuir qui souffrent, les fabricants de gants
qu'on maltraite, et les fermiers et les con-
sommateurs de ces produits profitent dans
une trop grande mesure des réductions fai-
tes dans le tarif. Je constate que, lorsque
cela fait son affaire de flatter le cultiva-
teur. mon honorable ami a un heureux ta-
lent de s'acquitter de la chose, sans pour
cela se priver de tendre une main secoura-
ble aux manufacturiers quand vient leur
tour d'être choyés.

M. l'Orateur, grâce à l'excellente politique
du gouvernement actuel, lès affaires du pays
ont été bien conduites ; elles ont été admi-
nistrées avec économie, une vie nouvelle
s'es1t infusée dans les -industries, le prix de
la matière première a été réduit, et le fa-
bricant est aujourd'hui en état de porter
ses produits sur les marchés du monde
entier.

Le cultivateur est dans de meilleures con.
ditions qu'il n'était auparavant, les impôts
qui frappaient les articles de sa consomma-
tion ont été réduits, on lui a ouvert de meil-
lCurs marchés pour ses produits, et grâce à
la politique du gouvernement actuel, il est
plus prospère qu'il n'a jamais été aupara-
vant. La situation de l'artisan, de l'ouvrier,
grice il la politique du gouvernement ac-
tuel, est meilleure qu'elle n'a jamais été au-
paravant. Les -fabriques sont comblées de
comainaiides, les ateliers "augmentent leurs
heures de travail, l'ouvrage est plus abon-
dant. les gages ont haussé, la demande de
la main-d'œuvre augmente partout. Tel est
l'état de choses sous l'administration hon-
nête et économique à laquelle préside le
meilleur gouvernement qu'ait jamais eu le
Cauada.

M. CRAIG: Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Je propose l'ajournement de la
Chambre.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 11.50 du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, le 26 avril 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

INCENDIE A HULL ET <OTTAWA.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, nous nous réunissons
aujourd'hui dans de bien douloureuses cir-
constances. Le terrible incendie qui a éclaté
ce matin et qui dure encore a déjà ravagé
une partie de la ville de Hull et une partie
de la. ville Ottawa, et des propriétés repré-
sentant plusieurs millions de piastres sont
réduites en cendres. Je suis informé, qu'en-
tre autres calamités, les usines qui fournis-
sent la 'lumière électrique, et toutes celles
qui servent à l'éclairage ont été détruites, ce
qui nous met dans l'impossibilité de conti-
nuer nos séances. Je ne vois pas d'autre so-
lution que de suspendre nos travaux pendant
quelques jours. Par conséquent, avec la
permission de la Chambre, je propose, ap-
puyé par l'honorable députté de Pictou (sir
Charles Hibbert Tupper), que la séance soit
levée et que la Chambre ne se réunisse de
nouveau que mardi prochain. Je dois dire,
en passant, que mon collègue, le ministre
intérimaire des Travaux publics (M. Mulock)
a fait tout en son pouvoir pour circonscrire
les ravages du terrible fléau. ýDès cet avant-
midi, quand il devint évident que nous étions
menacés d'une conflagration générale, la dé-
pêche suivante fut envoyée aux maires de
Montréal, Peterborough et Brockville.

Veuillez envoyer à Ottawa, par convoi spécial,
et aux frais du gouvernement, toutes les pompes
et autres appareils dont vous pouvez disposer,
pour nous aider à combattre un incendie désas-
treux qui a éclaté ici. Très urgent. Le feu se
propage avec une rapidité alarmante.

(Signé) WILLIAM MULOCK.
Ministre intérimaire des Travaux publics.

Sir ADOLPHE OARON : La calamité qui
vient de frapper la ville de Hull, et qui me-
nace Ottawa, est bien de nature ù justifier
le gouvernement de demander l'ajournement
de la Chambre, sans compter, que la des-
truction des usines motrices qui fournissent
l'éclairage aux édifices parlementaires, rend
tout travail impossible. Je me permettrai
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cependant de faire une recommandation,
bien qu'on y ait peut-être d(éjà songé. L'ho-
nor'ablde ministre de la Milice et de la Défense
tM. Bordent ne croit-il pas qu'il serait à
propos de requérir les services des volon-
taires?

Le MINISTRE DE LA -MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : L'honorable
député apprendra sans doute avec Plaisir.
que cela a été fait il y a déjà quatre heures.

Sir AAOLPHE CARON : C'est une sage
précaution mais Je teinlis à en parler. au
cas où l'on n'y aurait pas songé.

La motion est adoptée.

Le PREMIER MINISTRE : Je 1propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée. et la séance est
levée à .. 20 de l'après-midi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, le 1er mai 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

M. SUTHERLAND : Je propose que les
honoraires payés pour le bill (n° 97) consti-
tuant en corporation la Compagnie du ehe-
min de fer de Portage du Fort à la rivière
des Français. soient remboursés, moins le
coût de l'impression et de la traduction, con-
formémîent à la recommandation contenue
dans le onzième rapport du comité des Che-
Viins de fer, Calfaux et Télégraphes.

La motion est adoptée.

RAPPORTS.

Rapport annuel de la Milice et de la Dé-
fense.-(M. Borden.)

Rapport du ministère de l'Intérieur pour
18t9.--(M. Sutherland.)

Rapport du ministère de la Justice.-(Sir
Wilfrid Laurier.)

LA LOI CONCERNANT LES INSPEC-
TIONS.

Quand on a passé à l'ordre du jour.

M. DAVIN (Assiniboïa-ouest) propose
que le bill qui figure en son nom sur l'ordre
du jour, pour amender la loi concernant les
inspections, soit rayé, et à l'appui de sa mo-
tion il dit : Le ministre du Revenu de l'in-
térieur (sir Henri Joly de Lotbinière) ayant
soumis à la Chambre un projet de loi con-
cernant le même sujet, et comme j'aurai
l'avantage d'éxposer à la Chambre les Idées
émises dans mon propre bill, lorsque celui

Sir WILFRID LAURIER.

de l'honorable ministre sera discuté en co-
mité général, je demande à ce que ce bill
soit rayé de l'ordre du jour.

La motion est adoptée.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 1411 concernant le commerce de
grain dans le distrIct d'inspection du Mani-
toba.-isir Henri Joly de Lotbinière.)

Bill (n° 142» concernant l'inspection des
grains étrangers.-(Sir Henri Joly de Lot-
binière.)

DETTES POUR GRAIN DE SEMENCE.

MN. SUTIIERLAND : Je demande à la
Chambre la permission de soumettre le bill
(n° 143) modifiant l'Acte concernant les cau-
tions de dettes pour grain de semence.

M. DAVIN : L'honorable ministre vou-
drait-il nous dire en quoi consiste cette me-
sure ?

. SUTHERLAND : Ce projet de loi a
pour but de décharger de leur responsabilité,
les personnes engagées envers la Couronne
pour cautionnement donné pour garantir le
paiement de grain de semence fourni par la
Couronne à certaines personnes dans les
Territoires du Nord-Ouest.

La motion est adoptée et le bill subit sa
première lecture.

SUBVENTIONS AUX STEAMERS OCEA-
NIQUES.

Ue MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
:hard Cartwright) : Je propose que demain
la Chambre se forme en comité général pour
étudier la résolution suivante :

Qu'il est expédient de modifier l'Acte 52 Vie.,
chap. 2, intitulé : " Acte concernant les subven-
tion aux steamers transocéaniques," en pour-
voyant à la coitinuation de l'autorité conférée
par le dit acte au Gouverneur général en conseil
d'accorder une subvention pour un service de
steamers entre la Colombie Anglaise, la Chine et
le Japon pendant telle période ou telles périodes
de temps jugées nécessaires, ne devant pas,
toutefois, excéder en totalité dix ans, et de payer
à cet effet une subvention ou des subventions,
suivant le cas, n'excédant pas la somme de
£15,000 sterling par année pour un service men-
suel, ou ne dépassant pas la somme de £25,00q
sterling par année pour un service bi-mensuel.

EXPLICATION PERSONNELLE.-SIR
CHARLES TUPPER.

Sir CIARLES TUPPER : Avant de pas-
ser à l'ordre du jour. M, l'Orateur, je dois
demander à la Chambre la permission d'at-
tirer l'attention du député de Middlesex-nord
(M. Ratz) sur une déclaration qu'il a faite
en mon absence, relativement à une ques-
tion qui m'est personnelle, et je suis cons
vaincu que les membres des deux partis
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vont me permettre de donner quelques expli-
cations à ce sujet. Dans le discours qu'il a
prononcé l'autre soir sur le budget, 'liono-
rable député s'est exprimé ainsi :

Je n'entreprendrai pas de dire si cette dé-
pense

Parlant d'une dépense faite par le gou-
vernement.

Je ne dirai pas si le paiement de pareils item
de dépense saurait ou non se justifier ; mais il
ne paraît y avoir en cela rien qui n'ait été pra-
tiqué par les membres de tous les gouvernements
qui se sont succédés au pouvoir. Je ne ferai que
rappeler à l'honorable monsieur une dépense si-
milaire encourue en juin 1896, lorsque le présent
chef de l'opposition, avec un de ses collègues,
l'honorable député de Haldimand (M. Montague),
non contents d'un wagon privé-ce n'était pas
assez spacieux pour ces messieurs-louèrent un
train spécial pour les conduire à Exeter. dans le
Middlesex-nord. De là, après leurs harangues
aux électeurs, ils se portèrent sur Strathroy ; et,
après leurs harangues à Strathroy, iLs s'en re-
tournèrent à London. Je demanderai à tout mem-
bre de cette Chambre, à tout électeur de ce
pays, s'il croit que ce soit -là une dépense que le
pays doive payer.

Je dois dire, M. l'Orateur. qu'à cette épo-
que j'avais l'honneur d'occuper la position
de chef du gouvernement. De plus, je crois
que l'honorable député de Middlesex-nord
n'aurait pas dû se permettre de faire une
déclaration de cette nature, sans être bien
certain de ce qu.'il avançait. S'il s'était
donné la peine de consalter les rapports
du ministère des Chemins de fer et Ca-
naux. il aurait constaté que le gouverne-
ment ou le peuple de ce pays n'ont pas eu
un cent à payer pour frais de voyage ou
d'entretien de wagon particulier, lorsque
j'ai visité la province d'Ontario. C'est i
moi-même que le compte a été présenté par
le représentant du gérant du chemin de fer
du Grand-Tronc, et c'est moi qui l'ai ac-
quitté, sans que le pays ait eu un cent à
débourser dans cette affaire.

EXPLICATION PERS'ONNELLE.-M.
BOURASSA.

M. BOURASSA (Labelle): Avant qu'on
aborde l'ordre du jour, M. l'Orateur, je désire
donner des explications qui me concernent
personnellement. Les journaux ont fait
courir la rumeur que j'avais refusé de com-
Iaraître devant le comité des comptes pu-
blics, pour fournir certaines explications re-
lativement à mes dépenses en qualité de
secrétaire de la Commission 'Mixte. Je ne
m 'oéupe guère de ces racontars des jour-
naux en temps ordinaire. Chaque fois qu'il
'agit de choses de cette nature, je me rap-

pelle toujours les paroles que j'ai entendu
pnoncer un jour à lord Herschell, qui di-
sait que quand bien même il serait accusé
par les journaux d'avoir tué son père, pendu
sa mère, empoisonné ses enfants et noyé sa
femme, Il ne prendrait pas la peine de faire
rectifier ce. rapport. Cependant, quelques-

uns de mes amis ont prétendu qu'il serait
préférable pour moi de donner quelques ex-
plications à ce sujet.

Les faits, bien simples en eux-mêmes, sont
les suivants : Comme je ne fais pas partie
du comité des comptes publics, je n'étais
pas présent lorsque cette question a été
soulevée ; mais, le soir, j'ai lu dans les jour-
naux que l'honorable député de Bothwell
(M. Clancy), si je ne me trompe, avait
proposé que le député de Norfolk-nord (M.
C'iarlton) qui faisait partie de la commis-
sion, et l'honorable député de Labelle (M.
Bourassa), qui en était un des secrétaires,
fussent sommés de comparaître devant le-
comité. L'ex-ministre des Finances (M. Fos-
ter) lit alors remarquer au comité que seule
la présence du député de Labelle était re-
quise, et que l'on n'avait pas besoin d'assi-
gner le député de Norfolk-nord-du moins,
c'est ce que j'ai lu dans les journaux. J'ai
été quelque peu surpris de cette décision du
comité, car si les commissaires sont res-
ponsables de leurs dépenses vis-à-vis du gou-
vernemnent et du parlement de ce pays, je
ne le suis pas, non à cause de la position que
j'occupe, mais par suite des dispositions qui
furent adoptées à cette époque par la com-
mission elle-même. Mais, je ne prétends
pas me prévaloir de cet avantage. Dans la
soirée, je reçus une lettre très polie de la
part du président du comité. me deman-
dant de comparaître le lendemain matin,
c'est-à-dire lundi, le 9 avril. Comme cer-
taines affaires particulières me forçaient de-
m'absenter d'Ottawa ce jour-là, j'écrivis
au président du comité ce que je considère
m'ne lettre très courtoise, dans laquelle je
ne refusais pas de comparaître, mais expli-
quais simplement les faits que je vais por-
ter maintenant à la connaissance de la
Chambre.

Lorsque les représentants de l'Angleterre-
et des Etats-Unis jetèrent les bases de l'or-
ganisation de la conférence, en mal 1898, il
fut résolu que les dépenses des conmissaJ-
res seraient soldées par leurs gouverne-
ments respectifs, et que les dépenses com-
munes de la commission après avoir été cer-
tifiées, seraient payées pour moitié par les'
gouvernements anglais et americain. A
la première séance de la commission, qui
eut lieu l Québec, le 27 aotit, M. W. E.
Cartwright, et moi-même, de la part de l'An-
gleterre, furent choisis pour agir comme se-
crétaires conjoints de la commission. Par-
conséquent, les dépenses de ces deux secré-
taires, nommés en même temps et en vertu
de la-même autorité, tombaient dans les dé-
penses générales de la commission et de-
vaient être payées pour moitié par les deux
gouvernements. Tant que j'ai agi en qua-
lité de secrétaire conjoint, nommé en vertu
de la même commission et dans les mêmes'
conditions que les secrétaires anglais et
américains, je n'ai jamais supposé un mo-
ment que le gouvernement et quelque chose
à voir dans mes 'dépenses. Des avances-

43 42'



[COMMUNES]

d'argent me furent faites par le trésorier
du gouvernement canadien, dans la com-
mission, M. Josepi Pope. et j'ai tenu un
état de ces montants. J'ai fait de même
pour mes dépenses. mais n'ai pas conservé
de comptes spéciaux et détaillés, ni de. piè-
ces justificatives.

Dans le courant de l'hiver dernier j'ai ren-
contré l'audtieur général, M. McDougall, qui
m'a demandé si je pouvais lui donner des
détails. Je lui répondis dans la négative,
ayant toujours été sous l'impression que la
commission réglerait ces affaires elle-même,
et que je serais placé sur le même pied que
les autres secrétaires. Cependant. j'ai en-
voyé à l'auditeur général un état certifié de
l'argent que j'avais dépensé. ainsi qu'une
balance de .$1.10 restant sur les montants
que j'avais reçus.

Après avoir lu, dans les journaux. le rap-
port de la séance du comité, et après avoir
reçu la lettre de M. Fraser, j'ai répondu à
ce dernier. en lui expliquant ces faits, et la
position dans laquelle se trouvaient les
membres de la commission ; mais je ne lui
ai jamais dit que je refusais de comparaître
devant le comité. Le lundi suivant, qui
était le 9 avril, j'étais absent, et j'ai com-
pris qu'il en avait été de même pour le pré-
sident du comité : durant la séance il fut.
paraît-il, longuement question de mon refus
de me rendre à l'ordre du comité, ce qui
était absolument faux. Le comité fut con-
voqué de nouveau. Cette fois, j'étais en-
core absent, et le président, qui n'avait pas
ma lettre en sa possession, se trouva dans
l'impossibilité d'en donner lecture, quelques-
uns des membres du comité en concluant
que je refusais de comparaître et me
moquais de leur autorité.

Le vendredi, 20 avril je reçus un avis
d'avoir à assister à la séance du comité dix
minutes avant sa, réunion. Comme ma let-
tre était restée sans réponse, je fus quelque
peu surpris de recevoir cet avis, étant con-
vaincu, comme je le suis encore. que le co-
mité était composé de gentlemen. Je n'ai
pas assisté à cette dernière séance du comi-
té. parce que je croyais avoir droit à une
réponse à ma lettre. Un peu plus tard, je ren-
contrai l'honorable député de Guysborough
(M. Fraser), lequel m'expliqua qu'il était
absent à la deuxième séance du comité. et
qu'à la troisième il avait oublié d'apporter
ma lettre. J'ai alors averti cet honorable
député que j"assisterais à la prochaine sé-
ance du comité, et donnerais les explications
que je viens de soumettre à la Chambre.
Cette histoire qui a fait le tour de la presse
n'a donc pas sa raison d'être.

INCENDIE DE HULL ET D'OTTAWA.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, la Chambre s'est
ajournée jeudi dernier dans des circonstan-
ces vraiment pénibles. A ce moment la
ville de Hull et une partie considérable de

M. BOURASSA.

la ville d'Ottawa étaient ravagées par un
incendie désastreux. qui a continué son
Suvre de déstruction une grande partie de
la nuit, et lorsque le soleil s'est levé le lende-
main matin, ce fut pour éclairer une scène
de dlsolation et de ruines. 1â où la. veille. il
y avait des milliers de familles heureuses
et des industries prospères, qui faisaient
l'orgueil d'Ottawa.

Lorsque, le lendemain matin, on se fut
rendu compte de la grandeur du désastre,
nous en arrivâmes à la, conclusion que les
pertes subies étaient trop fortes pour être
supportées uniquement par la charité, et
l'initiative privée. bien que le zèle des ci-
toyens se fut manifesté dès le premier mo-
ment. et qu'il fallait considéer la chose
comme une calamité nationale. Un rapport
transmis au gouvernement et confirmé de-
puis disait que cet Incendie avait jeté 2,000
familles sur le pavé. Etant donné l'urgence
de l'affaire, le Conseil privé se réunit et en
arriva à la conclusion que les souscriptions
privées, toutes abondantes qu'elles puissent
être, ne seraient pas suffisantes pour faire
face aux besoins créés par cette calamité, et,
convaincus que notre conduite recevrait
l'approbation du parlement et du pays, nous
décidâmes, ce jour-là, de demander au par-
lement, 'à sa première séance, de voter une
somme de $100,000 pour venir en aide aux
incendiés. Des instructions furent immé-
diatement données au sous-ministre des Fi-
na-nces (M. Courtney), dont la discrétion et
le jugement sont bien connus, de préparer
une demande de crédit et de mettre Immédia-
tement à la disposition du comité de secours
une somme de $10,000, étant partie de la
subvention que nous nous proposons de de-
mander au parlement de voter. Dans
l'après-midi du même jour, j'ai crû qu'il
était de mon devoir de porter à la connais-
sance de l'honorable chef de l'opposition (sir
Charles Tupper) la décision prise par le gou-
vernement. Je lui ai écrit, en conséquence,
l'informant de ce que nous avions fait et du
montant que nous avions l'intention de de-
mander au parlement de voter ; voici sa
réponse :

Ottawa, 27 avril 1900.
Cher sir Wilfrid Laurier,-J'ai appris avec

plaisir par votre lettre en date de ce jour, que
vous avez l'intention de demander au parlement
de voter un crédit, de $100,000 pour venir en aide
aux victimes de la terrible catastrophe d'hier,
et que vous avez en même temps autorisé le
sous-ministre des Finances à employer Immé-
diatement $10,000 pour faire face aux besoins les
pius pressants de ceux qui sont sans ressources.
Il est inutile pour moi de vous dire que j'ap-
puierai de tout cœur les mesures que le gouverne-
mEnt a pris et se propose de prendre dans un cas
d'aussi pressante nécessité.

Votre tout dévoué,
CHARLES TUPPER.

Au très hon. sir Wilfrid Laurier,
Premier ministre, Ottawa.

-Le gouvernement est prêt a demander à
la Chambre de voter ce crédit, et mon hono-
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rable collègue a un message du Gouverneur que je lui demande de voter cette après-
général à cet effet. midi, un crédit de $20.000 pour reconstruire

Le MINISTRE DES FINANCES (M.le bureau de poste de Hul, et un autre cré-

Fielding) : J'ai l'honneur de soumettre à la te au gour rérl p apCax-
Chambre le message suivant de Son Excel- dière, de sorte Que le montant total du cr&
lence le Gouverneur général, portant sa dit que la Chambre est appelée à étudier en
signature. comité des subsides, s'élève un autre cré

MINTO.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre

des communes les estimations supplémentaires
des sommes requises pour le service du Canada
pour l'annéeexpirant le 30 juin 1900, et confor-
mément aux dispositions de l' " Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, de 1867," il recom-
mande ce budget à la Chambre des communes.
Hôtel du gouvernement,

Ottawa, 1er mai 1900.
Je propose que ce message de Son Excel-

lence, ainsi que les estimations soient ré-
férés immédiatement au comité des sub-
sides.

Sir CHARLES TUPPER : Le terrible
désastre qui vient de fondre sur la ville de
Hull, Voisine d'C'ttawa, est presque sans
précédent dans l'histoire du Canada. C'est
avec le plus grand plaisir que j'ai dit à l'ho-
norable premier ministre que j'appuierai de
tout coeur la décision prise par le gouverne-
ment de demander un crédit de $100,000
pour faire face aux exigences de la situa-
tion. Ce n'est pas le premier incendie sé-
rieux qui se produit au Canada, mais la
grandeur du désastre, ses conséquences ter-
ribles pour des milliers de personnes qui se
trouvent sans abri et dépouillées de tout, a
fait de cet incendie un cas exceptionnel. Il
est bon de ne pas oublier, non plus, que cet
incendie ayant eu lieu au siège du gouver-
nement, est une raison de plus pour induire
ce dernier à agir avec encore plus de célé-
rité et de générosité que s'il s'agissait de
n'importe quel autre endroit du pays. Je
suis convaincu que l'honorable premier mi-
nistre et ses collègues ont parfaitement com-
pris les sentiments qui animent les membres
de cette Chambre, sans distinction de parti,
et le peuple de ce pays, en proposant immé-
diatement d'accorder ce montant, et en pre-
nant, de plus, les mesures nécessaires pour
parer aux exigences d'un cas aussi imprévu,
en attendant que leur conduite reçoive l'ap-
probation de la Chambre. Cette proposition
se recommande d'elle-même, et je suis per-
suadé qu'elle va recevoir l'appui unanime
du parlement et du pays.

Le MINISTRE DES FINANCES : En
proposant que la Chambre se forme en comi-
té des subsides, je désire ajouter quelques
mots aux remarques qui ont été faites par
l'honorable premier ministre, et dire qu'à
part les secours Immédiats à accorder aux
victimes, et pour lequel un montant de
$100,000 est demandé, le gouvernement a
une autre obligation à remplir ; il lui faut
reconstruire les travaux publics détruits par
le feu. Il y a donc dans les estimations qui
viennent d'être soumises à la Chambre, et

4346!IER 'NAI 1900434.5

honorable ami, le miwn;stre-suppléant, ues
'Travaux publics, est prêt à fournir tous les
renseignements additionnels dont la Cham-
bre pourra avoir besoin à ce sujet.

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité.

(En comité.)

Le PREMIER MINISTRE : Relativement
au crédit de $100,000, je dois dire que l'in-
tention du gouvernement est de payer cet
argent entre les mains du comité qui a été
nommé pour secourir les incendiés. Le
maire a convoqé une assemblée publique,
et un comité a été nommé ; les personnes
suivantes composent le comité exécutif :

George H. Perley, président; J. C. Browne,.
trésorier; H. K. Egan, shérif Sweetland, Fred.
Cook, Denis Murphy, échevin James Davidson,
échevin Enright, échevin Valiquette, Dr. Ounmet,
major R. A. Helmer, échevin Foster, le maire
Payment, et les représentants de la ville d'Ot-
tawa dans le parlement.

A part ces personnes, il existe un comité
consultatif composé du Rév. M. Scanlon,
Rév. Père Jacques, Rév. Dr Campbell, l'é-
vêque Lauder, Rév. Père Whelan, et Rév.
Père Valiquette, de Hull. Après avoir étudié
la question avec autant de soin que possi-
ble, nous avons cru que la meilleure chose
à faire était de remettre cet argent à ce co-
mité de secours, pour être dépensé au meil-
leur de son jugement.

M. FOSTER (York, N.-B.) : Je voudrais sa-
voir si c'est lintention du gouvernement
d'-imposer certaines conditions à l'octroi de
ce montant, soit absolues ou seulement à
titre de conseil. Tous ceux qui ont eu occa-
sion de surveiller les progrès de cet incendle,
la semaine dernière, n'ont pu s'empécher de
constater combien cette partie de la ville
était bien disposée pour off rir tous les avan-
tages possibles à l'élément destructeur. Il
est vrai qu'il ventait très fort ce jour-là, ce-
qui a beaucoup contribué à augmenter la
violence de l'incendie, mais cette violence
du vent était elle-même en partie causée,.
dans l'après-midi, par le feu.

Si une tentative criminelle avait été fadte,
Il y a quelques mois, de mettre le feu aur
quatre coins de ce quartier, pour détruire-
jusqu'à la dernière maison, je ne crois pas
qu'on aurait pu mieux réussir que ce qui a
eu lieu l'autre jour. Il s'agit là d'une ques-
tion sérieuse En agissant comme il vient
de le faire, pour venir en aide aux victimes,
le gouvernement n'a fait que se conformer
au désir unanime du peuple de ce pays, mais
je crois qu'à part cela, on devrait aussi cher-
cher à prendre les mesures nécessaires pour-



emû)êier la répétition de semblable confia- I priété des citoyens est exposée, par suite des
gratiou. Je comprends combien il est dîffi- immenses piles de bois de construction que
eile pour un gouvernenient d'inmposer ses vo- l'on permet de placer dans presque tou.' les
lontés à ce sujet, d'une manière absolue. quartiers de la ville. J'approuve les remar-
On a agi sagement en remettant cet argent (lues que vient de faire l'honorable député
entre les mains du comité de secours, mais (M. Foster, (lui a subi des pertes sérieuses
il mle sembe que les autorités ,municipales- lors du dernier incendie, et je me joins à
qui jouissent des pouvoirs les plus étendus lui pour demander au gouvernement de pren-
dans un cas comme celui-i-le comité de se- dre les mesures nécessaires pour qu'i l'ave-
cours et le gouvernement pourraient s'enten- nir, on ne permette plus l'établissement des
tendre sur les mesures à prendre pour em- clos à bois dans les limites de la ville. Al
péelier la construction, dans les limites de la lieu de laisser ce bois durant des mois et
ville, de ces maisons qui semblent inviter à souvent des années dans les limites de la
l'incendie et qui prennent feu comme une ville, . la disposition de ceux (ui veulent
traînée de poudre. Je ne sais pas exactement l'acheter pour l'expédier sur le marché
quelles sont les mesures qu'il faudrait pren- anglais, on pourrait, immédiatement après
dre pour arriver à ce résultat, mais le gou- qu'il esi. scié, le transporter en ba-
vernement a certainement un moyen à sa teaux à quelques milles plus bas dans
disposition. Il possède des droits considéra- la rivière, et e serait uniquement
bles sur cette partie de la rivière Ottawa où une question de le changer de place
se trouve la Chaudière, mais, jusqu'ici, tous une fois de plus, plus ce boisi reste long-
les projets d'amélioration ont toujours été temps en iles. plus ce bois devient sec et
mis de côté. sous prétexte que des capitaux plus le (langer est considérable. Je crois que
considérables étaient déjà engagés dans les le gouvernement ferait bien d'attirer 'at-
établissements construits à cet endroit, et tention (le eeux qui reçoivent cet argent sur
qu'il serait très difficile et très dispendieux la question, afin qu'une certaine pression
de les déplacer. soit exercée sur lest autorités municipales,

Cette objection n'existe plus aujourd'hui. pour les forcer d'adopter un règlement dé-
et ce terrain est maintenant libre. Tous les fendant l'établissement de clos de bois de
bâtiments qui s'y trouvaient ont été détriuts construction dans les limites de la ville.
par le feu. Ne serait-il pas sage de la part
du gouvernement de profiter de l'occasion M. CASEY Comme il y a longtemps que
pour adopter des mesures (le nature à enpé- je suis à même -de connaître l'étatede choses
cher la répétition de semblable contiagra- qui existe à Otawa, je ne puis mempêcher
tion ? J'ai assisté de bien près ù- toute la dajouter nu mot à tout ce qui a déjà été dit
scène, j'ai pu Ie rendre compte (le la vio- relativement au danger résultant du voisina-
lence extraordinaire du feu dans ces immen- 'e de- moulins>à scie et des piles de bois de
ses piles de bois de construction, et je suis construction. J'ai été témoin des deux lre-
convaincu que tous les appareils que le pays miers inendies de lInl, il y a quatorze et
possède pour combattre l'eÂémnnt destrue- vingt ans passés respective
teur n'auraient pu arrêter cette confagr- eas o avait prédit, que si le vent ve-
tion. On peut (lire que le sol est vierge à 11ait - souffer dans la direction qu'il suivait
cet endroit, et le temps est arrivé pour le jeudi dernier, on aurait à déplorer une i-
gouvernement de prendre possession des mense conflagration. Cependant, personne
terrains voisins de la Chaudière, et d'adop- ne pouvait croire que le feu akdé par le
ter des mesures de prudence. qui auront vent soufflant dans une certaine dlrec-ion,
pour effet de diminuer le danger (leet se eoînmuiquwnt à ces piles de bois, pour-
bles incendies, auxquels la ville sera tou- rait causer un désastre aussi considérable.
jours exposée tant que l'on permettra de pi- Comme on l'a fait remarquer, cette somme
1er du bois de construction à cet endroit.

Le conseil municipal de la, ville d'Ottawa 'ppereÉ êmequeIo plce e bis anssespour venir en aide aux incendiés, -et il ne
permet même que l'on place ce ansose peut pas intervenir directement, mais je suis
limites ; il y en a de pilé un peu partoutpesaéqutoslscnisqeleg-
dans chaque quartier de la ville, et lorsqu'ar- vernendn jue t pos e due au au-
rivent les chaleurs de l'été, ce bois, qui de-
vient sec comme (de l'amadou, est un dan- unicipales de Hull et d'Ottawa ex-
ger permanent pour la vie et Ja propriétésur leus dé-
des citoyens. Le gouvernement devrait pro- ct
fiter de détat de choses -actuel, et par le droit de régler ce qui devra se faire à la
sages conseils, sinon de force, essayer de di-
mininer les dangers qui menacent la ville jurdiction. Non seulement on ne devrait
d'Ottawa, pour les raisons que je viens de pas permettre de piler du bois de e&nstrue-

mentonnr. S legouerneentse dcid tion sur -les terrains appartenant au gouver-mentionner. Si le gouvernement se décideà
faire quelque chose dans ce sens, je suis
convaincu que sa conduite recevra l'appro- sion 'de la force motrice par l'électricité, il
bation du public dans tout le pays. n'est pas absolument nécessaire que ces

moulins soient eonstruits exactement à eu-
M. GIII3SON: La preiière chose qui droit Où se trouve la fore motrice. Rien ne

frappe un étranger arrivant û Otawa, on. à serait plus facile de s'arranger poir pro -
Hull, c'est le dangier auquel la vie et la pro- dire 'la force motrice aux ciutes de la

M. FOSTER.
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Claudière et de la transmetre ensuite d'une
manière économique à un endroit situé à
quelques miles -de distance de la ville. où le
bois pourrait être pilé sans danger, et le bois
en grume pourrait être transporté 'par la ri-
vière.

Je suis bien certain que le gouvernement
a pris la chose en considération, mais. je
crois qu'il est absolument nécessaire de faire
'quelque chose dans ce- sens. Il est inutile
d'essayer de faire d'Ottawa une ville à
l'abri des catastrophes. tant que l'indus-
trie lu bois sera une menace permanente
pour son existence, comme la 'chose existe
actuellement. J'espère que 'on va prendre
les mesures nécessaires pour remédier à cet
état de choses.

M. CHARLTON (Norfolk-nord) : Il n'y a
pas de doute que l'existence de piles de bois
de construction dans les limites de la ville,
soit un danger sérieux pour la propriété
mais si le gouvernement veut adopter des
mesures pour empêcher la répétition d'une
calamité comme celle qui vient de fondre sur
les villes-sours d'Ottawa et de Hull, il se-
ra nécessaire d'adopter un règlement déti-
nissant la nature des bâtiments qui pour-
ront être levés. Rien n'est plus enfilammable
que ces constructions en bois comme il en
existait à Hull avant le feu. Il est bon de
ne pas oublier que ce n'est pas parmi les
piles de bois de construction, ni sur les scie-
ries d'Ottawa. que le feu a commencé. Il a
commencé dans un quartier de la ville de
Hull où les maisons petites et iconstruites en
bois de pin, étaient, si je puis m'exprimer
ainsi, de véritables boîtes de tondre. 'Une
fois pris dans cette partie -de la ville, il se
propagea avec une raipidité extraordinaire,
aidé par un -vent impétueux. 'et il était tout
à fait incontrôlable avant qu'il eût atteint
l'endroit où étaient situés les moulins et les
piles de bois.

Si le gouvernement, ou les autorités muni-
cipales veulent adopter des mesures pour
empêcher la répétition d'une semblable cala-
mité, il faudra voir l ce qu'on ne construise
que des bâtiments à l'épreuve du feu. Tant
qu'Ottawa aura pour voisine une ville
comme Hull, dont toutes les maisons sont
construites -en planches de pin, une confla-
gration sera toujours à craindre. Les com-
merçants de bois établis daus la ville d'Ot-
tawa, ont pris toutes les précautions possi-
bles pour protéger leurs établissements con-
tre le feu. Il est possible que je me trompe.
mais je ne crois pas que l'on puisse indiquer
un seul cas dans lequel -le feu ait originé
dans la partie de la ville ocupée par les mou-
lins, ou que le bois -plé dans les limites de
la ville d'Ottawa ait été la cause et l'origine
d'un incendie. Il est bien certain que lors-
que le feu est devenu Incontrôlable, et a at-
teint l'endroit où le bois était -pilé, Il devait
inévitablement tout détruire sur son pas-
sage ; et si jeudi dernier, le -vent qui soufflait
1 une vitesse <de 50 milles à 1heure, eut
changé de direction pour souffler de l'ouest,

nulle force humaine n'aurait pu sauver de
la destruction la plus grande partie de la
ville d'Ottawa.

Il n'est pas juste de jeter toute la respon-
sabilité de cete calamité sur -une seule indus-
trie, lorsqu'en réalité elle a dû supporter sa
part des dommages soufferts en commun
avec les autres victimes, tout en ayant pris
les précautions les plus nombreuses pour
prévenir un tel désastre. Les commerçants
de bois d'Ottawa ont toujours maintenu une
organisation distincte des autres pour com-
battre les incendies, et ont toujours été en
mesure de faire face aux plus graves éven-
tualités sous ce rapport. Je suis moi-même
d'avis, qu'il serait préférable de placer le
bois de construction aussi loin que possible
en dehors des limites de la ville ; mais il est
bon de ne pas oublier qu'il est impossible de
faire disparaître complètement le danger qui
existe. en cherchant à éloigner l'industrie du
bois de la ville. Si nous voulons avoir des
moulins à scie qui utilisent les -pouvoirs d'eau
de la Chaudière, il nous faut donner à ces
moulins les facilités nécessaires pour leur
permettre 'd'exploiter leur industrie.

On pourrait leur imposer des conditions
onéreuses, et même inutiles, et avant de
prendre une décision à ce sujet je crois que
l'on ferait bien de commencer par se rendre
compte des circonstances particulières de
cet incendie, se souvenir que le feu n'a pas
commencé dans les endroits où se trouvait
le bois, que les propriétaires de moulins
n'en sont responsables en aucune manière,
qu'il a originé dans une ville composée de
maisons construites en planches, et de bico-
ques, et qu'il avait déjà parcouru plus d'un
mille avant d'atteindre un seul établissement
appartenant au commerçants de bois. La
<ause principale du désastre est la construe-
tion défectueuse des maisons, et si nous vou-
lons nous protéger éfficacement contre le
feu, il faut des règlements concernant la
construction des batiments.

M. MACLEAN (York-est) : On semble en
être arrivé à la question de savoir si le par-
lement du Canada doit continuer d'avoir
son siège dans cette ville, ou s'il va lui
falloir céder la place à la grande Industrie
du bois de construction. Les édifices par-
lementaires ont été plus d'une fois -mis en
danger par ces incendies. Je partage abso-
lument l'avis des orateurs précédents, quant
A la nécessité qu'il. y a pour Ottawa et Hull
de modifier leurs règlements municipaux,
concernant la nature des édifices qui pour-
ront être érigés à l'avenir. 'Si on continue à
empiler du bois dans les limites de la ville
et à construire des maisons en planchee,
on peut s'attendre à une répétition du: dé-
sastre de l'autre jour. Je crois qu'il est de
notre devoir de faire comprendre A ces deux
villes, qu'elles: auront à adopter pour la cons-
truction, des règlements comme ceux qui
sont en vigueur ailleurs.

Il serait facile aussi de mettre dans l'af-
fermage des pouvoirs hydrauliques, une
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clause interdisant l'empilement du bois ville, ce sera un grand pas de fait. Cette
dans les limites de la ville. Il est vrai que grande calamité aura cela de bon, si elle
le pouvoir moteur vient de la rivière, mais les nous enseigne à nous préserver pour l'ave-
scieries et le bois pourraient parfaitement nir. D'après ce que je vois, nous som-
être à une distance de plusieurs milles. C'est nes obligés de nous borner à faire des re-
à ces' conditions seulement que nous. pour- comnandations, mais le gouvernement ne
rons éviter un nouveau désastre. J'espère manquera pas de saisir tous les Intéressés
que le gouvernement verra à ce qu'Ottawa de cette question Importante.
et Huel observent les précautions qui sont
prises ailleurs.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable
député d'York (M. Poster) a saisi la Cham-
bre d'une question qui mérite notre plus sé-
rieuse attention et je crois qu'il s'est fait
l'écho d'un sentiment fortement prononcé
parmi la population d'Ottawa ; malheureu-
sement, je ne crois pas que nous ayons au-
tant de pouvoirs qu'il nous en suppose, mals
même si nous avions ces pouvoirs, le crédit
que nous demandons en ce moment est des-
tiné à apporter un secours immédiat aux
victimes du sinistre. C'est de cela qu'il
s'agit pour le moment. Il y a des hommes,
des femmes et des enfants qui manquent de
nourriture et de vêtements et notre devoir
est de leur en procurer sans condition au-
cune ; plus tard, quand nous aurons fait
notre devoir, il sera à propos d'appeler l'at-
tention des autorités municipales sur une
question qui est plutôt de leur ressort que
du nôtre. Nous pouvons leur faire des re-
montrances, et attirer l'attention des auto-
rités municipales sur le fait qu'elles de-
vraient prendre des précautions plus grandes
dans la ville. Nous pouvons faire cela, car,
nous qui représentons la capitale de la na-
tion, avons le droit de parler non seulement
au nom des citoyens d'Ottawa, mais aussi
au nom des citoyens du reste du pays, et
de demander que des précautions addition-
nelles soient prises pour empêcher que la
ville soit exposée à la répétition de calami-
tés comme celles dont elle a eu à souffrir
dans le passé, dont nous venons d'avoir un
exemple et qui sont encore à redouter.

Je ne crois pas que le gouvernement pos-
sède les pouvoirs que lui suppose l'honora-
ble député d'York, relativement aux affer-
mages. Si nous avons de nouveaux baux à
accorder, nous pourrons y stipuler les con-
ditions que nous voudrons, mais, pour les
baux existants, l'incendie n'y met pas fin.
Les propriétaires peuvent reconstruire aux
mêmes conditions et notre role se borne
à faire des recommandations.

Je répète que l'honorable député d'York
a exprimé le sentiment de la grande majo-
rité de la population d'Ottawa et du peuple
canadien en général en disant qu'il faut
rendre aussi peu dangereux que possible
l'usage de ces beaux pouvoirs hydrau-
liques. Sous ce rapport, je partage
absolument son opinion. Il est impossible
que ces piles de planches ne soient pas
une menace continuelle et si nous pouvons
convaincre les propriétaires de scieries,
qui sont tout aussi Intéressés que nous à em-
piler leur bols en dehors des limites de la

M. MACLEAN.

M. MACLEAN: Je ferai remarquer à l'ho-
norable premier ministre qu'il peut aller
beaucoup plus loin. S'il faisait savoir que
la Chambre ne se croira pas justifiable de
voter d'autres crédits pour la constructIon
d'édifices publics à Ottawa, si ces règle-
mnents raisonnables concernant la construc-
tion ne sont pas adoptés, je crois que cela
aurait un bon effet sur les autorités munici-
hales.

Edifices publi:s, Québec,-Bureau de
poste, Hull, reconstruction............. $20,000
M. FOSTER, Puis-je savoir du ministre

des Finances, ou du ministre intérimaire des
Travaux publics, si ces travaux seront don-
nés à l'entreprise ou faits à la journée?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
'TES : Nous n'avons pas encore pris de dé-
cision, mais j'ai discuté la question avec
l'architecte en chef du département, et Il
croit que les travaux devraient être donnés
à lentreprise ; j'e&père que cela pourra se
faire. Je dois faire une exception, cepen-
dant, pour certains petits travaux qui sont
déjà commencés. Une partie des murs res-
tés debout menaçaient de s'écrouler sur la
tête des passants, et j'ai donné ordre de les
démolir immédiatement. Je crois que des
ouvriers sont déjà à l'oeuvre. Ces travaux
se font à la journée, naturellement, mais je
m'efforcerai de donner la reconstruction du
bureau de poste à l'entreprise.

M. POSTER: Je pose cette question sans
aucune arrière-pensée, mais, dans une cala-
mité comme celle-ci, où le malheur frappe
indistinctement les conservateurs et les
libéraux, si on décide de faire faire une
partie des travaux à la journée, on devrait
donner de l'emploi à tous les nécessiteux,
sans faire intervenir la politique, quelles que
puissent être les dispositions d'un gouverne-
ment dans les circonstances ordinaires.

M. BOURASSA: Je considère que, dans
une circonstance comme celle-ci, le gouver-
nement pourrait exercer le pouvoir qui lui
est conféré de faire faire ces travaux de re-
construction à la journée, vu le nombre con-
sidérable d'ouvriers qui sont sans abri et
sans ouvrage. Je suis certain que personne
n'oserait critiquer le gouvernement, si tous
les travaux étaient faits à la journée.

Chemins et ponts-Pont fédéral de la
Chaudière ............................. $21,000
M. POSTER : Cette somme sera-t-elle

suffisante pour toutes les réparations ?
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Les premières estimations qui m'ont
été soumises étaient de $21,000, et c'est sur
cela que je me suis basé pour demander ce
crédit. Mais des calculs plus précis, faits
par la suite, portent le coût des réparations
à $28,000, et je ne doute pas que cette der-
nière somme soit suffisante pour d'ici à
deux mois. Dans quelque temps, nous sau-
rons mieux à quoi nous en tenir.

M. FOSTER: Dans deux mois, je sup-
pose que le gouvernement songe à soumettre
les estimations supplémentaires.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois qu'à
cette époque l'honorable député sera en
route pour chez lui.

La Chambre fait rapport sur les résolu-
tions.

VOIES ET MOYEN'S-BUDGET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Fielding :

Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
pour que la Chambre se forme en comité pour
considérer les voles et moyens de prélever les
subsides à accorder à Sa Maýt:té,-et sur l'amen-
dement de sir Charles Tupper.

mais un gouvernement ne pourrait les met-
tre à exécution.

En abordant cette question. je ne prétends
pas mettre en cause les étoiles de deuxiine
grandeur, ni le menu fretin du parti libéral;
je bornerai mes remarques à un seul orateur,
dont nous sommes tenus d'accepter les dé-
clarations, et dont les opinions sont censées
représenter celles du parti libéral. Je veux
parler du très honorable chef du parti
libéral.

Je me bornerai à traiter la question du
commerce de préférence qui, par suite de
l'amendement proposé par le chef de l'oppo-
sition, fait le fond de la présente discussion.
Mais, avant d'aller plus loin je veux rap-
peler un principe du parti libéral et faire
voir jusqu'à quel point il a été violé par le
gouvernement; et cet échantillon pourra
servir d'exemple pour beaucoup d'autres
cas. Je veux parler des excédents.

Nous savons ce que pense aujourd'hui le
parti libéral des excédents. Le ministre des
Finances, dans son discours sur le budget,
s'est vanté d'en avoir un considérable, et
nous en a promis un autre, plus considéra-
ble encore, pour l'an prochain. Il avait l'air
de dire: "Voyez quel grand financier je
suis, puisque les opérations de l'année se
soldent par un excédent des recettes sur les

M. CRAIG : En venant prendre part au d et voyez que, habile gouverne-ensesuetavoyez pique nabil gvoune-
débat sur la motion de l'honorable ministre ment nous avons, puisque nous avons de s
des Finances et l',amendement du chef de écesseurs."l'opposition, je n'espère pas convertir à mes 'Cela fait très bien dans un discours, etidées un seul membre de la droite; je n'es- tous les journaux libéraux du pays se sont
père pas, non plus, convaincre le gouverne- donné le mot d'ordre pour vanter les avan-
ment qu'il est de son devoir de se démettre, tages des excédents Ils ne veulent pas que
pour avoir manqué à ses promesses, et avoir nags dstequions le gouvernement parce quil
fait preuve d'incompétence dans l'adminis- ao prélevé plus d'argent qu'il n'en avait be-
tration des affaires du pays. Mais j'ai quel- soin. Voilà la manire de voir du parti libe-
que espoir de faire comprendre à quelques rlaujourd'ui; mais quelle était sou atti-
électeurs que le gouvernement actuel ne ré- tude sur cette question quand Il était dans
pond pas aux besoins du pays, et qu'aux tupsttin? Pour le savoir il n'y a qu'à
prochaines élections il faudra le remplacer consulter les Débat8 de s894, 1er volume,
par un gouvernement composé d'hommes cger les Datos trouvon, 1e aole
plus compétents. page 1225 v.a., et nous trouvons les paroles

Tout observateur, non préjugé, qui à sur- suivantes prononcées par l'honorable pre-
veill les agissements du guvernement de-mier ministre, que je aignale d'une manièrele ~~LALL~U4 UV>4UI90 - toute particulière à l'attention de la Cham-puis son avènement, doit se demander si le bre
parti libéral professe quelque principe arrê-
té. ,Je ne veux pas me donner comme un ' Vous avez entendu l'honorable ministre (M.
observateur non préjugé, mais, en voyant F'oster) recourir à cet expédient: Il a cité comme
ce qui se passe, comme beaucoup d'autres, une preuve de prospérité, le fait que, depuis les
je suis obligé de me demander bien souvent quinze dernières années, période pendant laquelle
sur quel principe arrêté le gouvernement le pays a été sous le régime protecteur, nosi le m nnances, chaque année, se sont soldées par desbase sa conduite. excédents que, aujourd'hui, réunis, s'élèvent

Avons-nous le droit d'exiger qu'un gouver- à l'énorme somme de $20,000,000. Ce fait qui, je
nement règle sa conduite d'près les prin- n'hésite pas 'à le dire, à l'honorable ministre,
cipes énoncés dans les discours des chefs de n'est rien moins qu'une infamie et une honte
ce parti, quand Il était dans popposition? pour le gouvernement il s'en est vanté. Je dé-
L'honorable ministre des Douanes prétend clare qu'un pareil état de choses est une honte
que non, et il veut que le gouvernement soit et une infamie pour tout gouvernement.
jugé d'après le programme adopté à la con- Voilà, assurément, des paroles. bien sé-vention du parti libéral. Il serait bien diffi- vères dans la bouche du chef du gouverne-
cile, en effet, de tenir le parti responsable de ment, surtout quand on voit son parti seýtoutes les promesses faites par ses chefs -vanter de l'excédent que le ministre des Fi-
quand ils étaient dans Popposition, car elles nances est en état de nous montrer. Ense contredisent les unes les autres, et ja- 1894, Il prétendait queân excédent était ue
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infamie et une honte pour aucun gouverne-
ment, et aujourd'hui il s'en pare comme
d'un titre de gloire.

Il va encore plus loin, puisqu'il ajoutait
alors :

Qu'y a-t-il de vrai au sujet de ces excédents ?
$20,000,000,dit le ministre. La vérité est que ces
excédents représentent $20,000,000 de taxes in-
jrstes que le gouvernement a arrachées aux con-
sommateurs du pays.

Après cela, M. l'Orateur, il est inutile de
parler des excédents et de rétuter les argu-
ments du, ministre des Finances, quand.
voulant prouver qu'il avait bien administré
les affaires du pays, il se vantait d'avoir eu
un surplus cette année, et nous en promet-
tait un plus considérable pour l'an prochain.
Si le premier ministre était sincère quand il
parlait ainsi, il devrait forcer le ministre des
Finances à donner sa démission, et le rem-
placer par un ministre capable de prendre
ses mesures de manière à équilibrer les re-
venus et les dépenses, et ne pas extorquer
de taxes injustes aux contribuables.

Mais il s'agit surtout du commerce diffé-
rentiel. et je ne me suis permis cette digres-
sion que pour donner un échantillon de la
manière de voir du parti libéral dans 1 oppo-
sition et le parti libéral au pouvoir ; et je ne
crois pas aller trop loin en disant qu'il ne
profe9se pas les mêmes opinions dans les
deux cas. J'avais donc raison de dire que je
ne connais pas un seul principe que les l-
béraux soient prêts à proclamer et à mettre
on pratique dans toutes les- circonstances.

Je vais maintenant discuter l'attitude
prise par le premier ministre quand il était
chef de l'opposition, sur la question des re-
lations commerciales du Canada avec l'An-
gleterre et les Etats-Unis. La motion pro-
posée, sous forme d'amendement. par le
chef actuel de l'opposition, remet cette ques-
tion en. pleine d'actualité, et. je crois pou-
voir démontrer, sans craindre d'être contre-
dit, que les tendances du premier ministre
allaient plutôt du côté des Etats-Unis que
du côté de l'Angleterre.

Cette prétention peut paraître risquée. mais
je vais la prouver, comme j'entends prouver
tout ce que j'avance. Au lieu de seconder
les efforts des conservateurs pour développer
notre commerce avec la mère patrie, il a
cherchê à susciter des obstacles, bien qu'au-
jourd'hui il se donne comme un grand loya-
liste, comme le champion du commerce avec
l'Angleterre, à laquelle il accorde une préfé-
rence. Pour trouver la preuve de ce. que je
dis, nous n'avons qu'à relire ce qu'il disait,
à la page 19 va. des Débats de 18901 Fai-
sant allusion à une motion proposée par le
député de Middlesex (M. Marshall). en 1888,
en faveur d'un commerce de préférence mu-
tuel. motion qui était appuyée par feu M.
Dalton McCarthy, Il disait:

Tout en partageant l'opinion émise par les ho-
norable députés relativement au mal exis-
tant, je prétends que l'on peut trouver- un re-
mède. La -politique que nous préconisons, de-
mande que des réformes soient faites dans la
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ecodition de notre pays. Pour ma part, je dési-
rerais pouvoir être d'accord avec les honorables
députés de la droite sur le remède qu'ils ont pro-
posé.

Qu'on remarque 'bien ce qui suit:
Je désirerais pouvoir croire que nous pourrions

trouver en Angleterre un marché pour écouler
l'excédent de nos produits agricoles.

Il ne pouvait croire qu'il y avait en Angle-
terre un marché pour l'excédent -de nos pro-
duits agricoles. Mais le parti conservateur
pensait le contraire et se disait : nous écoule-
rons dans la mère-patrie l'excédent de nos
produits agricoles. L'honorable premier mi-
nistre n'était pas de cette opinion et au lieu
de diriger son parti dans cette voie, il cher-
chait le développement de notre commerce
du côté des Etats-Unis puisqu'il disait :

Mais assurement je ne puis accepter la
politique qui nous a été proposée, car cette poli-
tique, pour n'en pas dile plus, est singuilère-
ment ridicule.

Cette politique qu'il trouvait ridicule en
1890, et qui venait d'être exposée d'une ma-
nière magistrale par M. 'l)alton McCarthy,
'dans un des meilleurs discours que je lui ai
entendu prononcer, c'était le politique de
préférence mutuelle.

Dans les Débats de 1890, 2ième volume,
page 20, i.a.. le premier ministre emplique
que les ouvriers anglais ne consentiront ja-
mais à accepter une pareille politique et il
nous parle ensuite du libre-échange auquel
il paraissait tenir fortement. Il citait l'ex-
emple de l'Angleterre qui avait prospéré
grâce au libre-échange, et il soupirait après
le jour où ce système serait en vigueur entre
le Canada et les Etats-Unis.,

Il est vrai que le Canada et les Etats-Unis
en sont aujourd'hui éloignés, mais ce temps peut
venir et Il n'est peut-être pas loin de nous,
où le Canada et les Etats-Unis adopteront une
politique semblable à celle qui est aujourd'hui
le programme de la gauche de cette Cham-
'bre-

Et qu'on remarque bien ce qui suit:
-une politique qui n'a pas pour objet de cher-
cher un marché de l'autre côté de l'océan, mais
de l'autre côté le la frontière.

Je crois avoir établi assez clairement que
l'honorable premier ministre loin de seconder
le parti conservateur dans ses efforts pour
développer et augmenter notre commerce
avec l'Angleterre a combattu, toutes, les ten-
tatives faites dans ce but. Le parti conser-
vateur travaillait à diriger l'attention des
cultivateurs du côté du marché anglais, il
dépensait de l'argent pour améliorer le ser-
vice entre les, deux pays ; il cherchait X
faire comprendre à. la population que les pro-
duits des Etats-Unis étaient les mêmes que
ceux du. Canada,. que les Américains étalent
des. rivaux dans la vente de ces produits, et
que nous avions plus d'avantages en Angle-
terre qu'aux Etats-Unis. Et l'honorable pre-
mier ministre au lieu. d'aider à ce mouve-
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ment, disait qu'il espérait que bientôt le
Canada aurait :
-une politique qui n'a pas pour objet de trouver
un marché de l'autre côté de l'océan, mais de
l'autre côté de la frontière.

Cela se passait en 1890. En 1891, il Ins-
crivit sur son programme la réciprocité ab-
solue, avec droits différentiels contre l'An-
gleterre. Laissons de côté toute idée de poli-
tique -et demandons-nous sérieusement, en
présence de l'attitude prise aujourd'hui par
l'honorable premier ministre, ce qui serait
arrivé s'il avait remporté les élections de
1891 avec son programme de réciprocité ab-
solue. Dans quelle position serions-nous au-
jourd'hui? Le parti conservateur pourrait-il
demander un commerce de préférence mu-
tuelle -entre le Canada et l'Angleterre? Je
ne crains pas de dire que nous ne serions
qu'une simple dépendance des Etats-Unis si
cette politique avait triomphé en 1891, au
lieu d'être, comme le prétend le premier
ministre une jeune nation vigoreuse et mar-
chant de progrès en progrès.

En 1891, l'honorable premier ministre livra
la bataille au cri de la réciprocité absolue et
il a été bien prêt de remporter la victoire.
Ce commerce considérable presqu'à nos por-
tes, offrait tant d'attractions et le premier
ministre et ses amis en expliquaient les avan-
tages avec tant d'éloquence que ce n'est
qu'avec la plus grande difficulté que sir John
Macdonald put remporter les élections. Si
son programme de réciprocité absolue avec
les Etats-Unis n'a pas triomphé en 1891, la
faute n'en est pas à lui, car Il a fait tout en
son pouvoir pour le faire adopter par les élec-
teurs. C'est grâce aux efforts de sir John
Macdonald s'il a échoué. C'est à cette occa-
sion que le grand -chef conservateur se fit
l'écho d'un sentiment qui était vivace parmi
le peuple à cette époque en s'écriant :

Sujet anglais je suis né, et sujet anglais je
mourrai.

Il comprenait, comme M. Blake, que la ré-
ciprocité absolue non seulement mettrait le
Canada sous la dépendance des Etats-Unis au
point de vue commercial, mais qu'il abouti-
rait à l'annexion. 'M. Blake aussi vit le dan-
get et le signala dans sa fameuse lettre. Il y
a encore un autre Canadien qui a fortement
contribué à empêcher cette politique de réci-
procité absolue de triompher ; c'est le chef
actuel de l'opposition (sir Charles Tupper)•
Je ne crois pas exagérer en, disant que sir
John Macdonald n'aurait peut-être pas
réussi, en cette circonstance, sans les efforts
presque surhumaini- du chef actuel de&l'op-
position.

Il parcourut tout le pays,' aux côtés-de sir
John Ma'cdonald et combattit partout ce cri
-de guerre libéral qui avait tant d'attrait pour
une partie de la population, -et l'énergie et les
efforts qu'il déploya dans cette mémorable
campagne n'e seront pas oubliés par le parti
conservateur, ni par le pays. Le résultat
fut que la majorité des électeurs rejeta le
programme du parti libéral. En parlant
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ainsi je ne réclame pas le monopole de la
loyauté pour le parti conservateur, mais je
dis qu'à cette époque une grande proportion
du parti libéral avait les yeux constamment
tournés du côté des Etats-Unis. Le but de
ses ambitions était Washington. Les libé-
raux trouvaient que l'Angleterre était trop
éloignée et ils étaient fascinés par les at-
traits du marché américain qui leur jetaient
de la poudre aux yeux, et ils étaient prêts à
accepter toutes les conséquences qui pou-
vaient résulter de cette politique.

IM. OLARKE : Ils étaient hypnotisés.
-M. CRAIG : L'honorable premier ministre

prétend professer un grand respect pour
l'opinion publique ; voyons si après l'élection
de 1891, Il s'est incliné devant cette opinion
publique. Heureusement pour le pays et
heureusement pour lui-même, le peuple re-
jeta la réciprocité absolue. Je suis convain-
cu qu'il se rend compte aujourd'hui que c'eût
été un grand malheur pour lui-même, pour
son parti et pour le pays, s'il avait obtenu
le pouvoir en .1891. Voici comment il s'ex-
primait lors du débat sur l'adresse en ré-
ponse au discours du trône, en 1891, après
les élections. Je cite les Débats de 1891, vol.
1, page 27 v.a.:

M. l'Orateur, nous éprouvons le besoin d'un
changement et ce changement devra s'opérer
dans le sens d'une plus grande liberté de com-
merce. Ceci est admis de toutes parts, par tous
les partis, même par les tories les plus fermes,
les fédéralistes impériaux.

Et qu'on remarque bien ce qui suit:
Pendant qu'ils commettent l'erreur de baser

leur politique commerciale sur l'uniformité
d'allégeance et un simple sentiment, nous, la
parti libéral, maintenous que la politique de ce
pays doit être basée, non sur le sentiment, mais'
sur des principes d'affaires, et fraîchement
sortis de l'urne électorale, comme nous le som-
mes, je dis que la seule politique qui puisse
bénéficier au peuple est la réciprocité absolue et
la liberté continentale de commerce.

Ainsi, il n'avait pas profité de la leçon ; il
voulait encore de la réolprocité absolue et
du libre-échange continental. tDans le même
discours, (Débats 1891, vol 1, page 29, v.a.)
il disait :

Le très honoraible ministre dit que cette poli-
tique est hostile à l'Angleterre., Encore une fois,
je'le nie ; mais, -M.' 'Orat1eur, Je conviensen.
toute* franchise que lor,'que nie suis décidé à
entreprendre cette politique j'ai' considéré,
avant tout et après tout, les 'intérets du Canada,
et non les intérêts de- l'Angleterre. Je suis sujet
anglais et je ne l'ai pas oublié jusqu'à'ce jour,
n'ais tout en étant sujet anglais, je ne saurais
oirblier 'que je suis en même temps Canadien. 'et
que je siège dans le parlemente du Canada,
Laissons les' sujets anglais' qui siègent dans le
parlenient~ d'Angleterre; s'occuper des Intérêts
de l'Angleterre.-

Jan'rai 'quelques :commentaires â&faire sur
ce qui précèdè, mais, pour' le 'moment. je
vals continuer à donner quelques extraits
des discours de' 'bhonorable premier ministre
'pour qu'ils soient publiés-dans- les Débats -les
uns à la suite des autres. Sur: la motion de
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l'honorable député de L'Islet (M. Desjar-
dins), (Débats 1891, vol. 2, page 3333 v. a.) il
disait

Je n'admets pas que nous puissions faillir. La
vérité et le justice doivent finir par prévaloir et
la politique que nous soutenons est fondée sur
la vérité et la justice. Nous ne faillirons pas.
Mais après tout, supposons pour un instant que
les Etats-Unis ne veuillent pas traiter avec nous
comme des hommes honorables ; supposons, pour
un instant, qu'ils soient disposés à être arro-
gants, à exiger de nous des sacrifices incnmpati-
bles avec notre honneur ; alors, que ferions-
nous ? Dans ce cas-là, nous serions obligés de
prendre une attitude nouvelle et je dis à l'ho-
norable député de Muskoka et aux hommes de
son école, parlant du moins pour moi, indivi-
duellement, que, dans ce cas. je serais prêt à
considérer le principe de la ligue commerciale
de l'empire. J'avoue qu'aujourd'hui je n'ai pas
confiance dans ces principes, dans le projet de
la ligue commerciale de l'empire, pour la raison
que ce projet fait de l'allégeance politique la
base de relations commerciales.

Durant la session de 1892, lors du débat
sur l'adresse en réponse au discours du
trône, le premier ministre s'exprime ainsi
(D)ébats, 1892, vol. 1, page 26, v. a.) :

De ce côté-ci de la Chambre, nous sommes en
faveur de la réciprocité absolue.

On voit donc que le parti libéral persistait
à vouloir nous donner la réciprocité absolue
avec les Etats-Unis. Dans cette circonstance,
l'honorable premier ministre ne parlait pas
seulement pour lui ; il déclare en toutes let-
tres que le parti libéral est en faveur de la
réciprocité absolue. Remarquons surtout ce
qu'il dit d'une politique basée sur un " sim-
ple sentiment." Il prétend que les partisans
de la, fédération impériale voulaient fonder
une politique sur le sentiment, mais que les
libéraux n'avaient pas confiance en cela ; ils
voulaient d'une politique basée sur des prin-
eines d'affaires.

Croirait-on qu'il y a. quelques jours à
peine. jq voyais un journal libéral critiquer
sévèrement l'honorable député d'Hlaldimand
(M. Montague) parce qu'il a osé dire que les
conservateurs voulaient d'un commerce diffé-
rentiel basé sur des principes d'affaires, et
recevoir quelque chose en échange de ce
qu'ils donnent. Nous en sommes rendusi à
-voir l'honorable député d'Haldimand tourné
en ridicule par les journaux libéraux parce
qu'il parle de principes d'affaires et se sert
des mêmes expressions qu'employait le pre-
mier ministre quand il était dans l'opposi-
tion. Quand nous parlons au point de vue
des affaires, les ministériels nous reprochent
de manquer de loyauté, mais je ne crois pas
qu'on ait jamais entendu rien de plus caté-
gorique sur ce point que le langage du pre-
mier ministre quand Il disait : " Laissons
les sujets anglais qui siègent dans le parle-
ment anglais s'occuper des Intérêts de l'An-
gleterre ; pour nous, Canadiens, occupons-
nous des intérêts du Canada."

Aujourd'hui, les députés conservateurs di-
sent qu'ils ont été envoyés Ici pour sur-
veiller les Intérêts canadiens et qu'une na-
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lion n'a pas le droit de faire de concession
sans exiger de compensation. Ils croient qu'il
est possible d'obtenir quelque chose en
échange des privilèges que nous accordons,
si nous savons nous y prendre, et que si
nous n'avons rien obtenu, c'est par que
toute l'añfaire a été mal conduite.

La question d'un commerce différentiel est
une des plus importantes qui ait jamais occu-
pé l'attention de ce pays. Depuis des années,
le parti conservateur travaille à la réalisa-
tion de ce projet. Qu'est-ce que sir Wilfrid
Laurier en disait avant les élections de
1896? Son attitude sur cette question, à cette
époque, a été rappelée plusi d'une fois, mais
je vais la rappeler encore une fois, pour la
inettre aux côtés de ses autres déclarations
sur le même sujet. En 1896, avant les élec-
tions, il disait à London, Ontario, d'après le
compte rendu du Globe :

Mais je veux vous faire remarquer, qu'en outre
des nombreuses raisons que nous avions jus-
qu'à présent, il y en a maintenant une autre
qui intéresse encore plus le Canada, en général-
celle du commerce différentiel. Les marchan-
dises anglaises seraient admises au Canada en
franchise et nos marchandises seraient admises
en franchise sur le marché anglais, comme elles
le sont actuellement, mais, de plus nous aurions,
pour nos marchandises, une préférence que n'au-
raient pas celles des autres nations.

Les homm2s d'Etat anglais ont pensé que les
gouvernements des colonies ·étaient arrivés à un
point où l'on pouvait faire un nouveau pas pour
leur développement. Qu'est-ce que cela signifie ?
Cela veut dire qu'il sera fait un arrangement
entre l'Angleterre et ses colonies. Cet homme
d'Etat pratique, M. Joseph Chamberlain, en est
venu à la conclusion que le moment est arrivé
de tenter un effort pour donner aux colonies un
tarif de préférence sur les autres nations. Or,
quelles seraient les chances de succès si l'on
tentait cette démarche ? Nous expédions en
Angleterre notre blé, notre beurre, notre fro-
mage, totis nos produits de la ferme ; mais il
nous faut soutenir la concurrence des mêmes
produits des Etats-Unis. Or, voyez quel avan-
tage, si nos produits étaient l'objet d'une préfé-
rence sur le marché anglais.

M. Joseph Chamberlain, 'le nouveau et actif
secrétaires des Colonies dit que le moment est
venu de discuter* la question. Mals, M. l'Ora-
teur, si l'Angleterre nous accorde cette préfé-
rence, elle attendra quelque chose de nous en
retour.

Mais l'honorable premier ministre a ôté à
l'Angleterre toute Idée de nous accorder une
conpensation quelconque.

Qu'est-ce que c'est ? Elle vroudra que nous
adoptions un tarif aussi près que possible de sa
politique de libre-échange. Elle ne s'attend pas
à nous voir adopter sa propre politique de libre-
échange, mais, je vous le déclare, ce que l'on
exigera de nous, ce sera l'abandon du principe
de protection pour celui du tarif de revenu, pur
et simple. Voilà les conditions- qu'on nous po-
sera..

Voici maintenant une déclaration encore
plus Impórtante, faite par -le premier minis-
tre, dansi une autre occasion:

Je serais dans une bien meilleure position que
sir Charles Tupper pour obtenir ces, avantages
pour le Canada, parce qpe son tarif est un tarif
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protecteur et que le mien est un tarif de re-
venu pur et simple et que M. Chamberlain dé-
clare que c'est ce qu'il faut pour obtenir ce que
les conservateurs demandent.

Il ne disait plus que le projet était impra-
licable : il ne disait pas, comme l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton) que
c'était de l'impudence et de l'effronterie que
de proposer un pareil arrangement à l'An-
gleterre.

M. CHARLTON : Il déclare que nous ne
pouvons pas l'obtenir sans consentir à un
zollverein.

M. CRAI:fl nt dit pas que nous ne pou-
vons pas l'obtenir et que c'est une impuden-
ce de le demander ; il se contente de dire
aux électeurs : "Je pourrai vousi l'obtenir
beaucoup plus facilement que sir Charles
Tupper. Si vous voulez avoir un tarif de pré-
férence mutuel, votez pour moi." Cela m'a
bien l'air d'une obtention de suffrages sous
de faux prétextes. Si les opinions qu'il pro-
fessait alors étalent celles qu'il professe au-
jourd'hui, je ne sais pas comment il pouvait
se permettre de parler ainsi. Il aurait dû
dire, au contraire, que bien que -. Chaniber-
lain fût d'avis que le projet était praticable,
lui. n'y avait pas confiance.

M. CFIARLTON : Mon honorable ami est-
il prêt à admettre les marchandises anglaises
en fracuhise pour obtenir une préférence sur
les marchés anglais ?

L CRAIG : Je vais lire la citation de nou-
veau pour mon honorable ami.

M. CHARLTON : Ci.tez plutôt les dernie-
res déclarationsi de M. Chamberlain.

M. CUAIG : Voici ce que le premier mi-
nistre: disait, en 1896, avant les élections, à
London. Ontario:

L'Angleterre ne s'attend pas à nous voir adop-
ter sa propre politique de libre-échange, mais,
je vous le déclare, ce qu'on exigera de nous, ce
sera 'abandon du principe de .protection pour
celui du tarif de revenu pur et simple.

A part cela, il ajoutait; C'est justement là
le programme du parti libéral et si nous
obtenlons le pouvoir, nous n'aurons rien à
l'hanger à notre politique. Si vous voulez
avoir un commerce différentiel avec l'Angle-
terre, votez pour moi, et non pour sir Char-
les Tupper, car Il ne pourra pas vous l'ob-
tenir.

Je ne discute pas les opinions de M. Cham-
berlain, mais celles du premier ministre ; je
veux faire voir l'attitude qu'il prenait alors
sur cette question. M. Chamberlain est res-
l)oIsa ble au parlement et aux électeurs
d'Angleterre, mais le premier ministre est
responsable au peuple canadien, et s'il l'a
trompé. s'il a capté ses suffrages en décla-
rant qu'il était enî faveur d'un comme~rce:de
préférence, qu'il nous l'obtiendrait plus fa-
eilement que sir Charles Tupper, le peuple
doit le savoir et je veux qu'il le sache.

En 1890. lorsqu'il était dans l'opposition,
'il disait, à la page 19, v. a. des Débats :

Les classes ouvrières, en Angleterre consen-
tiront-elles à accepter une pareille politique ?
Il serait absurde de le prétendre.

Et encore :
Il est impossible de concevoir que le publie

anglais adopte une politique si entièrement illu-
soire.

Cependant, en 1891, il disait aux électeurs:
S! vous voulez avoir cette préférence, met-
tez-moi au pouvoir. Pendant qu'il parlait
ainsi pour capter les suffrages, 'il n'avait pas
la moindre confiance dans cette politique. Si
ce n'est pas là obtenir des suffrages sous de
faux prétextes, je ne sais pas ce que c'est.

Je dirai un mot, maintenant, de l'aftitude
du premier ministre lors de la eélébration
du jubilé, en 1897. Hier, je suis, tombé, par
hasard, sur une citation du Mail du, mois
de novembre 1897, qui est très appropriée
aux remarques que je viens de faire. Il s'a-
git d'un discours de M. -Asquith sur cette
question de préférence mutuelle. M. Cham-
berlain avait parlé d'un zoll-erein et d'un
tarif uniforme pour tout l'empire, et M. As-
quith, qui est un libéral avancé et un ardent
libre-échangiste, déclara qu'il était heureux
de constater que ce projet était mort-né, et
qu'il avait été étouffé par les premiers mi-
aistres des colonies. Que dit M. A.squith de
l'attitude du premier ministre du Canada ?
Voici:

Le Canada fait des progrès dans le sens du
libre-échange, dans les dispositions de son tarit
de réciprocité. Sir WilfrId Laurier qui se pro-
clame un libre-échangiste par conviction-

Il nous est agréable d'apprendre que l'ho-
norable premier ministre est un libre-éthan-
giste par convictions.
-qui pourrait ne pas être un libre-échangiste
convaincu, quand Il a constamment sous -les
yeux, de l'autre côté d'une frontière imaginaire
le spectacle des maux incalculables que la pro-
tection Ànflige aux Etats-Unis ?--sir Wilfrid Lau-
rier, dis-je, nous a- déclaré -avec beaucoup de
vérité et de franchise qu'il avait fait cette dé-
marche comme un premier pas vers l'adoption
d'une politique de libre-échange absolu. C'est
à l'aide de cette idée que nous devons travailler A
obtenir le résultat définitif. Ce serait adopter
un programme contraire à tous les renseigne-
mente de il'expérience que d'essayer d'améliorer
la manière dont notre commerce est traité par
les colonies, au moyen de l'établissement de
droits de préférence en leur faveur, car cela au-
rait pour effet de désorganiser tout'notre com-
merce avec les autres nations et aussi de porter
nos colonies,-ce qui est. la: conséquence inévi-
table de la protection-A dépenser leur énergie.
pour la production de choses qui ne convien-
draient pas A- la nature de leurs ressources.

Voilà ce que pensait M. Asquith, qui flt
autrefois partie du eabinet anglais., et je
cite ce' passage pour faire voir l'opinion qu'il
s'était formé de notre premier ministre, en
entendant ses discours lors du juBilé.

Je remarque cependant que M. àsquith
n'est pas très bien rensigné et -je ne crois
pas que l'honorable député de Norfolk-nord
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soit de son avis sur les maux engendrés
aux Etats-Unis par la protection.

Les industries américaines, loin d'être
réunies, envahissent le marché anglais
et font eoncurrence aux produits des in-
dustries anglaises. Les industriels de tous
les pays envoient leurs produits dans la
libre-échangiste Angleterre et les manufac-
turiers de la mère patrie ressentent cruelle-
ment cette concurrence des industries amé-
ricaines que M. Asquith prétend réunir par
la protection.

Il redoute aussi de voir les colonies s'en-
gager dans la production des articles pour
lesquels leurs pays n'ofrent pas les plus
grands avantages naturels. l voudrait que
les habitants des coloniesi se fissent por-
teurs d'eau et scieurs de bois pour les ci-
toyens de l'Angleterre. Il voudrait que
nous nous livrions à l'agriculture et non à
l'industrie, sous prétexte que le Canada
ne peut pas devenir un pays industriel. Mais
nous avons prouvé le contraire. Nous fai-
sons concurrence sur le marché anglais aux
fabricants de meubles et aux tanneurs de
PAngleterre, et nous faisons des progrès
dans plusieurs autres branches de l'indus-
trie.

Cela est une preuve de plus que lorsqu'on
se laisse aveugler par une théorie, surtout
par cette théorie du libre-éehange on de-
vient incapable de voir ce qui frappe les
regards de toutes les personnes non pré-
jugées.

Mais ce que j'ai surtout voulu établir
c'est que le premier ministre du Gana~da
a mis M. Asquith sous l'impression qu'il
était absolument opposé à un commerce de
préférence mutuelle, parce que le système
relève de la protection. Il n'y a aucun
doute sur ce point ; les faits sont là pour le
démontrer. Je m'imagine que l'honorable
premier ministre n'est pas allé dire à M.
Asquith qu'il avait prêché la réciprocité
albsolue avec les Etats-Unis, qu'il avait vou-
lu amalgamer notre tarif au tarif hautement
protecteur des Etats-Unis. Il n'a pas racon-
té à M. Asquith que pendant des années il
avait prêché a:ux Canadiens qu'ils devaient
imiter les Etats-Unis, que notre marehé
le plus avantageux était aux Etats-Unis
et que pendant que les conservateurs de-
mandaient la réciprocité pour les produits
naturels, lui, voulait la réciprocité absolue.
Si M. Asquith avait su tout cela, il n'au-
rait pas parlé de l'ionorable premier minis-
tre comme il l'a fait.

Il l'a représenté comme l'apôtre du libre-
échange, comme l'adversaire déclaré de la
protection sous quelque forme que ce fût,
quand, en réalité il travaillait à unir nos
destinées à celles d'un pays protectionniste
à l'excès.

Une autre question importante, intime-
ment liée . celle du commeree. ,i:.préfé-
rence mutuelle, est celle de laMIerésenta-
tion dans le parlement impérial. lujour-
d'hui le premier ministre esit en faveur de
cette politique. Il a maintennt les yeux
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tournés vers l'Angleterre, il soupire après
une grande fédération britannique ayant
(les représentants dans le parlement impé-
rial. En 1892. parlant sur une motion de
M. McCarthy qui demandait la nomination
d'un représentant du Canada à Washington,
il disait, (voir Débats, 1892, vol. 2, page
2468 v. a. ) :

La motion est proposée par un honorable dé-
puté (M. McCarthy) dont les idées sur l'avenir
du Canada sont bien connues comme favorisant
des relations plus intimes avec l'Angleterre que
celles qui existent maintenant. J'appuie moi-
même la motion et l'on sait que je ne crois -pas
que la condition actuelle des choses doive durer
toujours. Les relations actuelles entre nous et
l'Angleterre doivent devenir plus intimes ou plus
relâchées. Je suis d'avis que dans le cours des
temps les relations du Canada avec l'Angleterre
devront cesser d'exister, comme cessent toujours,
les relations des colonies avec leur mère-patrie,
lorsqu'elles sont mares pour l'indépendance, tout
comme un enfant devient un homme. Ce sont là
mes vues, non pas en ce qui concerne la politique
présente et actuelle, mais en qui concerne
l'avenir du pays.

Et plus loin :
Il reste acquis que tant que nous resterons

à l'état de colonie, la position bien qu'avanta-
geuse sous certains rapports, restera désavan-
tageuse sous d'autres rapports.

Nous avons les avantages que nous offrent
nos relations commerciales avec la Grande Bre-
tagne. Quant à moi, je considère qu'ils sont
inappréciables. Mais si l'on envisage la ques-
tion à un autre point de vue, celui de nos rela-
tions avec les Etats-Unis, notre position se
trouve compliquée.

Après tous ces discours que j'ai cités et
les déclarations faites par l'onorable dé-
puté,. je puis me deiander: Qnes sont les
sentiments du très honorable premier minis-
tre sur le sujet qui nous occupe. Je ne sais
pas s'il pense que dans un avenir plufôt
prochain qu'éloigné (car si cela ne devait
pas arriver de sitôt nous n'aurions aucune
raison de nous en occuper maintenant) notre
union actuelle avec la Grande-Bretagne
doive faire place à l'indépendance. Je sais
bien que ses idées sont partagées par un
grand nombre de ses partisans qui ne se
sent pas gênés de les exprimer dans cette
Chambre même. Et certains discours du
premier ministre prêteraient à une Interpré-
tation semblable de la politique qu'il pou.
suit. Toutefois, comme je viens de le dé-
clarer, j'ignore si ce soit là les sentiments
réels qu'il entretient, ou s'il désire des rela-
tions plus intimes avec la Grande-Rretagne
en permettant au Canada d'être représenté
au parlement impérial. Je me demande
s'il a étudié sérieusement la question de
façon à lui permettre d'en arriver à une con-
clusion logique, ou s'il n'était pas' préjuge
d'avance. Je crois que l'honorable premier
ministre n'a pas étudié suffisamment cette
question et qu'il ne peut déclarer maintenant
qu'il est convaincu de la justice et de YOp-
portunité des principes énoncés. Il y a dis-
sonnance complète dans tous les discours
qu'il a prononcés sur cette question. On ne

43644363



4365 LER MAI 1900]

peut dire qu'il ait des convictions arrêtées
sur ce point. Cependant, ainsi qu'il l'a dé-
claré formellement, il ne veut pas entendre
parler d'une préférence commerciale mu-
tueRle. C'est la conclusion à laquelle nous
devons en arriver si l'on étudie sérieuse-
ment, si l'on scrute avec attention les dis-
cours qu'il a eu l'occasion de prononcer par-
tout, si ce n'est à London, Ont., dans le but
de gagner certains votes dans la: cause libé-
rale. Il croit que la réciprocité commer-
ciale est absurde et qu'on ne saurait l'obte-
nir. A ce propos, je ferai remarquer que le
parti libéral est composé de désespérés qui
ne croient pas à la prospérité et à l'avenir
du pays. Les faits sont là pour démontrer
que dans toutes les occasions. alors qu'on
proposait des réformes pour arriver à favo-
riser le développement du Dominion, les li-
béraux croyaient que la chose était impos-
sible. C'est ainsi qu'ils prétendaient que le
pays ne pouvait construire, eu égard à la
position géographique qu'elle occupait, le
chemin de fer Canadien du Pacifique. Ce-
pendant, grâce à l'énergie, au courage du
chef actuel de l'opposition (sir Charles Tup-
per) cette voie ferrée a été construite.

Les partisans du gouvernement nous di-
sent aujourd'hui que la réciprocité de pré-
férence est une utopie; ils invoquent, pour
appuyer leur affirmation. un grand nombre
de raisons plus ou moins valables. Mais ils
vont plus loin: ils nous disent que l'appli-
cation de ce grand principe d'économie po-
litique est non seulement impossible, mais
qu'elle est en elle-même absurde. Inutile
de demander cette réforme, d'après eux. Je
crois. M. lOrateur, que les principes prô-
nés par les deux partis politiques sur cette
question sont connus de toute la population
de ce pays et qu'on ne saurait leur donner
une interprétation qu'ils ne contiennent pas.
Le parti conservateur est convaincu que
non seulement il serait à l'avantage du Ca-
nada d'adopter cette préférence réciproque,
mais que le but en vue peut facilement être
atteint.

A ce sujet je lirai à la Chambre certains
extraits d'un article publié par M. Colmer
dans le Statist, en date du 2 mai 1896.

Depuis 1860 l'Angleterre a traité ses colonies
sur un pied d'égalité avec les autres nations
quant au conmerce en général. Ul existe entre
les différentes mère-patrie et 'les colonies qui
en dépendent, je parle de la France, de l'Es-
pagne, du Portugal, des relations commerciales
d'après une base, au point de vue économique,
de préférence commerciale. Ces pays accordent
aux producteurs, aux industriels de leurs diffé-
rentes colonies des avantages dont ne jouissent
pas les étrangers. Nous constatons le même
fait dans les, relations commerciales qui existent
entre la Norvège et la Suède. mais toujours en
tenant compte du commerce d'importation.

Je vais lire à la Chambre une résolution
qu'elle adoptait en 1892:

Lorsque le parlement de la Grande-Bretagne
et d'Irlande admettra les produits canadiens sur
les marchés de l'empire dan, des conditions plus
avantageuses que celles qu'elle accorde aux pro-

duits des autres pays, le parlement du Canada
accordera des avantages semblables aux manu-
facturiers et aux cultivateurs de cet empire.

Si, M. l'Orateur, je me suis permis de lire
cette résolution, c'était pour démontrer
quelle était la pratique du parti conserva-
teur et que ce dernier croyait pouvoir at-
teindre la fin qu'il avait en vue. Lors de la
convention des conservateurs & Ottawa, les
représentants des différentes colonies ont
adopté la résolution suivante:

Que cette convention considère qu'il est op-
portun de changer les relations douanières qui
existent entre la Grande-Bretagne et ses colo-
nies de manière à permettre au commerce de la
mère patrie et des colonies de se développer plus
avantageusement que maintenant, surtout en
égard au commerce de ces colonies avec l'étran-
ger.

La convention a voté à l'unanimité cette
résolution et tous ceux qui en faisaient par-
tie croyaient sincèrement que la, politique
énoncée devait favoriser l'empire et qu'il
nous serait facile d'arriver au but proposé.

Je vais lire maintenant, un extrait du
Times de Londres. A la date du 15 janvier
1891, ce journal publiait ce qui suit:

Quand nous avons à nous occuper de l'union
commerciale nous ne devons pas oublier que
cette question doit être étudiée avec beaucoup
de soin-

On discutait alors cette question de l'u-
nion commerciale.

Sir Gordon Sprigg nous déclare que le libre-
échange n'est pas le but vers lequel tendent
toutes les colonies au point de vue politique,
et que les théories que l'on peut trouver dans
les livres sur l'économie politique ne peuvent
nous accorder, si elles étaient appliquées, la ré-
forme fiscale qu'on considère si avantageuse à
la mère patrie et aux différentes colonies.
Quant à ces traités d'économie politique dont
nous venons de parler, les théories qu'ils con-
tiennent se rencontrent même à l'encontre des
adversaires même ici-

Il s'agit de l'Angleterre.
Nos économistes modernes peuvent, à leur

gré, dénaturer les théories que la science, pour-
tant, nous avait appris à considérer comme justes
et raisonnables. Sans doute, on trouve encore
des gens qui se passionnent pour ces principes,
mais on peut constater le fait que la théorie de'
l'union commerciale ne rencontre pas aujour-
d'hui l'opposition qu'elle aurait soulevée il y a
vingt ans.

On reconnaît aujourd'hui que le libre-échange
est à l'avantage des individus; que c'est une
nécessité qui s'impose à la considération de
tous ; ce ne sont pas les citoyens de tel ou tel
pays individuellement qui font ce. libre-échange.

L'empire britannique est assez puissant ' on
y trouve assez de ressources pour lui permettre
de n'élever qu'une barrière bien faible contre le
pays voisin.

Ce langage n'est-il pas assez précis? Nous
avons vu les partisans du. gouvernement se
lever ici pour citer le Times de Londres.
Eh bien ! c'est justement un article de ce
journa'l que je viens de lire à la Chainbre,
et je ne crois pas qu'aucun député puisse
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énlo r une théorie en termes plus précis.
I imes de Londres. à cette époque, croyait
que la réforme du tarif dans le sens indiqué
pouvait et devait s'accomplir. Mais on
trouve dans l'article dont je viens de parler,
une lettre de sir John 3Laedonald, en date
du s avril 1891; cette lettre était adressée
à l'honorable W. Il. Simith, et on y lit ce qui
suit:

Les manufacturiers et les ouvriers qu'ils em-
ploient devraient apprendre un fait bien simple,
c'est qu'ils peuvent trouver pour les produits
de leurs industries des marchés dans les diffé-
rentes colonies si ces dernières s'entendent mu-
tuellement pour arriver à cette fin. Il ne faut
pas oublier que le Canada va développer les res-
sources que lui fournit la nature à tel point
qu'il pourra bénéficier de ce commerce en ne
tenant compte que des droits perçus par les dé-
partements des Douanes et de l'Accise. C'est
pourquoi notre pays ne peut s'engager à accor-
der une réduction dans ses droits de douanes :
mais il est prêt à accorder la préférence de 5
et même de 10 pour 100 sur nos marchés aux
marchandises ang:aises si la mère patrie de son
côté s'engage à nous rendre le réciproque. Dans
l'état actuel des choses ce sont les Etats-Unis
qui font le plus de concurrence à nos manufactu-
riers canadiens. Mais si l'on adoptait ce tarif
différentiel dans les importations et les expor-
tations, tarif dont je viens de parler, le Canada
pourrait acheter de la mère patrie tout ce qu'il
ne peut produire lui-même par son industrie,
par son travail, tout ce que la nature de son sol
ne peut lui fournir. Je constate que M. Cecil
Rhodes est partian déclaré de cette politique
et j'ai raison de croire que l'Australie adoptera
les vues que je viens d'exprimer. Les Améri-
cains se vantent que le pays, grâce à la diversité
du sol et du climat peut leur fournir tout ce
dont ils ont besoin et qu'ils sont, sous ce rap-
port, indépendants du reste du monde. Mais,
sous ce rapport, les Américains ne peuvent en-
trer en ligne de compte avec l'Angleterre et ses
colonies : car l'empire en lui-même, contient
toutes les ressources : les colonies qui en font
partie se trouvent sous des climats tellement
différents, qu'en lui-même il réunit toutes les
ressources. toutes les productions de l'univers
entier. Mais je ne veux pas vous fatiguer
davantage avec toutes ces théories.

M. l'Orateur, je vous ai cité des extraits
pour vous montrer quelle importance l'au-
teur de cette thèse attribuait à cette ques-
tion. Il ne croyait pas parler de choses im-
possibles, car il n'aurait pas écrit d'une ma-
nière aussi précise. Son but était de démon-
trer par ces extraits du Times de Londres
que ce joutrnal, qui est certainement le cour-
rier. l'organe politique le plus) important en
Angleterre. ne croyait pas que cette réforme
fût impossible. mais plutôt qu'il espérait que
le jour viendrait où l'Angleterre et ses colo-
nies pourraient s'entendre au sujet d'un tarif
protecteur, et cependant modéré, à l'égard
des autres nations.

J'ai lu. tout à l'heure. la lettre qu'adres-
sait feu sir John Macdonald à l'honorable
W. H. Snith, pour démontrer quelle était la
politique de l'ancien chef du. parti conserva-
teur et du gouvernement de ce pays su.r cette
question importante. Je voulais aussi prou-
ver que notre parti n'a pas changé d'atti-
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tude sur cette question et qu'il marche d'a-
près les données et les principes énoncés
par ce chef distingué. Je le déclare ouver-
tement. M. l'Orateur, le parti conservateur,
lorsque dans cette Chambre, on présente une
mesure qui est de nature ià favoriser les in-
téréts du Canada, ne vient pas dire que la
réforme suggérée est impossible, mais il ap-
plique plutôt toute son énergie à faire réus-
sir cette réforme. Lorsque l'administration
de ce pays était confiée aux conservateurs,
ces derniers ont reconnu que le principe de
cette réciprocité commerciale entre l'Angle-
terre et ses colonies était bon, et qu'il fal-
lait travailler dans ce sens. Nous avons con-
tinué ce travail et je puis dire aujourd'hui
que si le peuple de ce pays désire sincère-
ment atteindre cette fin enviable il devra
ramener au pouvoir le parti conservateur.
C'est la seule conclusion logique à laquelle
nous puissions arriver, parce que nous cons-
tatons que le parti libéral a toujours consi-
déré ce princi-pe comme une absurdité inani-
feste, une impossibilité flagrante, dont il ne
veut pas s'occuper et je crois que si on lui
offrait cette réforme, il la refuserait parce
que, ainsi qu'il le déclare ouvertement, il ne
croit pas à la protection, sous quelque forme
qu'on la présente.

Mais. M. l'Orateur, j'ai rappelé les prin-
cipes énoncés par le chef du gouvernement.
Si je voulais citer les théories de certains
autres membres du cabinet, on constaterait
qu'il n'y a aucune relation, aucune cohésion
entre ses idées et ses principes. Je crois,
cependant, que les idées exprimées par le
chef du gouvernement alors qu'il était dans
l'opposition. engagent tout son parti. car on
ne peut nier 'que ce dernier se trouve tenu
en honneur de suivre les principes énoncés
alors. Dans le cas contraire, les partisans
de l'honorable premier ministre devraient lui
tourner le dos et la seule chose qu'il -leur
resterait à faire, serait de changer d'allé-
geance politique surtout lorsqu'il s'agit d'une
question aussi importante, d'un principe
atussi essentiel à notre organisation 'politique,
d'une fin qu'on prétend ne pouvoir être at-
teinte par les -libéraux, mais que les conser-
vateurs nous promettent d'obtenir. Les con-
servateurs sont prêts d nous obtenir la fin
désirée et c'est pourquoi les partisans de
l'honorable premier ministre devraient ac-
cepter nos vues ; notre parti compte sur le
verdict que rendront les électeurs aux pro-
chaines élections générales, et Il n'y a pas
de doute que le pays nous ramènera au pou-
voir afin d'avoir un gouvernement qui tra-
vaillera dans les plus grands intérêts du Ca-
nada sans s'occuper des théories plus ou
moins absurdes qu'on viendra lui exposer.

M. PETER MAODONALD (Huron) : Cela
devient fatigant d'entendre répéter si sou-
vent les mêmes histoires. L'honorable dé-
ité qui vient de reprendre son siège aurait

dû, Il me semble, trouver quelques argu-
ments nouveaux. Il s'est contenté de dire
que le parti libéral n'était pas conséquent
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avec lui-même et que les principes qu'il pro-
clamait ne sont pas déterminés. Si je me
rappelle bien ~ c'est Emerson qui disait un
jour dans un de ses écrits sur la confiance
qu'on se doit réciproquement, que l'attache-
ment aux principes est le propre des hommes
d'Etat dépourvus de jugement et d'énergie.
Il déclarait que les grands hommes d'Etat
ne s'occupaient pas d'être conséquents avec
telle ou telle théorie, qu'ils avaient énoncées
parce que le jour même où ils expriment ou-
vertement leurs opinions et -leurs principes
des circonstances peuvent leur permettre de
parler 'de telle ou telle façon, mais le lende-
main. les circonstances étant changées, ils
sont obligés d'agir d'après des principes
tout à fait différents, et alors ce ne sont pas
eux qui font fi de leurs idées, mais ce sont
les circonstances qui les commandent. C'est
le cas du parti libéral. Il y a huit ou dix
an le Canada se trouvait dans une situation
telle que nous avons cru, dans notre sagesse,
devoir demander des relations de commerce
plus étendues entre notre pays et les Etats-
Unis ; nous n'avions alors en vue que les
avantages considérables qu'aurait retiré de
cette politique le Canada tout entier..
C'étaient les circonstances qui nc 's fai-
salent énoncer ce principe, mais depuis,
la condition du pays a changé, et, avec
ce changement, nos idées. L'on ne sau-
rait dire que si nous venions aujourd'hui
exprimer et appliquer les théories que
nous prônions il y a dix ou douze ans,
nous serions inconséquents avec nous-mêmes.

Je n'al pas l'intention, M. l'Orateur, de
discuter plus au long c'ette question dont
l'honorable député a voulu nous faire un
crime. Mais je dirai qu'il y a huit ou dix
ans notre principal marché était aux Etats-
Unis. Toutefois, le peuple américa.in 1
adopté une loi de nature à empêcher l'en-
trée de nos produits sur ses marchés. Nous
avons eu d'abord le tarif McKinley. Cela
n'était pas siuffisant et nous avons eu A su-
bir le tarif Dingley qui imposait des droits
très élevés sur notre orge, notre bétail, les
oufs, et d'autres articles que je pourrais
mentionner. Nous avons dit aux Américains :
"Si vous ne nous accordez pas des condi-
tions raisonnables en vue d'une réciproci-
té commerciale, nous nous passerons de
vous et de votre marché." C'est alors que
nous avons cherché d'autres débouchés pour
nos produits sur les marchés de la Grande-
Bretagne, et nos efforts ont éfé couronnés
de succès. Les cultivateurs canadiens qui
ne pouvaient plus vendre leur orge sur les
marchés des Etats-Unis ont obtenu des. dé-
bouchés tels qu'ils se sont livrés; à la culture
de cette céréale d'une manière plus parti-
culiére--je parle surtout des cultivateurs
d'Ontario. Es ont forcé les brasseurs amé-
ricains à acheter ailleurs la iatière premiére
qu'ils leur avaient fournie auparavant en
leur vendant l'orge. Actuellement noûšý ex-
portons en Angleterre, et dans des condi-
lions plus favorables, le bétail de notre
pays. Nous pouvons comprendre d'après

ces faits que l'état de notre marché est amé-
lioré à tel point que le Canada ne se mon-
tre pas aussi anxieux d'obtenir un traité
de réciprocité avec la république voisine
aujourd'hui qu'il y a huit ou dix ans.

Nous exportions alors aux Etats-Unis la
plus grande partie des œufs dont pouvait
se passer le marché canadien, mais actuelle-
ment grâce à l'établissement du système de
compartiments frigorifiques, nous pouvons
mettre sur le marché anglais> nos oeufs dans
une condition tout à fait favorable. Ce
sont les libéraux qui ont établi ce marché
et c'est pourquoi nous pouvons nous passer
des Américains sous ce rapport, ce que nous
n'aurions pu faire il y a quelques années.
Ce sont là les changements qui se sont opé-
rés, et voudrait-on prétendre que les libéraux
fussent obligés d'énoncer aujourd'hui les
mêmes opinions, les mêmes principes au
sujet de la réciprocité entre le Canada et
les Etats-Unis que ceux qu'ils exprimaient
il y a. huit ou dix ans, si nous tenons compte
des ,hangements opérés ?

Je me propose, M. l'Orateur, de discuter
une question qui, à mon sens, est des plus
importantes. Il y a quelques jours, j'avais
l'occasion de parler des moyens de transport
de nos marchandises et de nos produits. Au-
jourd'hui, je veux traiter une autre question
qui se rapporte à la première : c'est celle
de l'immigration. Je vais étudier les résul-
tats de la politique suivie sous ce rapport
par le gouvernement actuel. Nous avons
une étendue considérable de terre d'une fer-
tilité exceptionnelle, il ne nous faut que des
bras pour utiliser ces ressources dont la na-
ture nous a pourvus si abondamment. Au
Manitoba, dans les Territoires du Nord-
Ouest et d'Athabasca, nous avons à-livrer
à la culture, à l'élévage des animaux, au
delà de 3,000,000 d'acres de terre. Sur ýcefte
immense étendue de terrain, nous pouvons
établir des miiMons de familles qui, par
leur travail, pourront s'assurer le bien-être,
dans tous les cas, la subsistance; j'oserais
même dire que nous pouvons établir au delà
de 25,000.000 d'immigrants dans ces terri-
toires si fertiles. Depuis de ax ans, M. l'Ora-
teur, nous avons essayé de peupler ces ter-
ritoires, mais jusqu'à dernièrement tous nos
efforts ont .été consumés en pure perte.
Pourtant nous, désirions ardemment voir se
peupler cette immense étendue de notre
pays. Le ministre actuel -de l'Inférieur (M.
Sifton), en acceptant la position qui lui
était offerte dans le cabinet, a consacré
toute son énergie à établir un courant d'im-
migration d'ho:nmes vigoureux et inteli-
gents vers ces terres fertiles et je dois dire
en ce moment que par son tact, sa sagesse,
son habileté, il a réussi au delà de nos plus
grandes espérances ; il a compris quelle
était la situation qui était faite, il a su ap-
précier les besoins du pays sous ce rapport,
et l'on doit aujourdýhui reconnaître que
c'est dd à la sagesse de sa politique si nous
voyons aujourd'hui le Manitoba, les Terri-
toires du Nord-Ouest, les districts d'Atfia-
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basua se peupler et se développer aussi ra-
pidement. Les agents d'immigration qu'il
a nommés sont des hommes qui connais-
sent parfaitement la nature et les besoins
du pays qu'ils ont à peupler. Il les a en-
voyés par tout le monde dans le but de
faire connaître aux nations étrangères les
ressources, le sol, le climat de notre pays,
et nous avons vu ces agents proclamer
partout les avantages qu'offraient aux im-
migrants le Canada et ces territoires dont
je viens de parler. Non seulement on s'a-
dressait à l'intelligence des auditoires qui se
succédaient devant nos conférenciers, mais
on a voulu frapper les yeux. les sens. en
reproduisant, au moyen de laniernes magi-
ques, les différentes scènes que nous pré-
sentent notre pays, nos rivières. nos mon-
tagnes ;on multipliait sous les yeux des
spectateurs charmés des vues représentant
nos palais de glace, nos ours blancs, nos
sauvages portant leurs costumes de guerre,
nos Canadiens cbussés de raquettes ti-
rant leurs traînes sauvages, nos montagnes
couvertes d'une neige éternelle : et pour
faire contraste, nos vergers, nos champs
couverts d'une moisson abondante, nos ran-
ches où l'on peut compter des milliers de
chevaux et de bestiaux, nos maisons de
cultivateurs si proprettes et si pimpantes-,
voulant en cela faire connaître les avan-
tages et le bien-être qu'offre notre pays aux
immigrants. Cela était de nature à susciter
chez tous ceux qui entendaient ces confé-
rences. qui voyaient se dérouler sous leurs
yeux des paysages si différents, cela était
de nature, dis-je, à les engager à venir s'é-
tablir au Canada et à profiter des ressour-
ces que la Providence offre avec tant de
profusion dans toutes les parties de notre
payst Contrairement à ce qu'avaient fait
auparavant les agents d'immigration en-
voyés par le parti conservateur, on ne s'est
pas contenté de représenter des scènes dii-
ver, de hautes montagnes. d'animaux sau-
vages dont parlaient avec tant d'enthou-
siasme ces agents.

Il y a à peu près trente ans que le pre-
mier inimigrant s'est établi au Manitoba et
qu'on y a fait le premier tracé d'une terre
à cultiver. Je crois que cette province
ne s'est pas peuplée aussi rapidement qu'on
aurait pu l'espérer. Cependant il me fait
plaisir de déclarer devant cette Chambre
et devant le pays que nous avons au delà
de 30,000 cultivateurs établis dans la pro-
vince du Manitoba. Ces colons occupent
environ un tiers des terres offertes aux im-
migrants, ce qui laisse de la place pour
00,000 autres personnes qui voudraient sui-
vre leur exemple. La province du Manitoba,
en 188), pouvait réaliser -par la vente de ses
produits, pas moins de $23,000,000 ; si cette
prospérité se continue, le commerce du Ma-
nItoba prendra des proportions telles qu'on
ne saurait maintenant les déterminer. Pre-
nons comme terme de comparaison le dé-
veloppenient du Manitoba pour une seule
année. En 1899, il y avait en culture 1.011',-
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35 acres de terre ; cette année on nous an-
nonce que ce chiffre sera porté à 1,492,-
085 acres, soit une augmentation sur l'an
dernier, de 480,630 acres ou encore de 32
p.c. dans une seule année. Si la récolte est
aussi bonne cette année qu'elle l'a été en
1899, nous pouvons espérer que les produits
des cultivateurs de cette province repré-
senteront une valeur de $30,000.,. soit une
augmentation considérable, et dont l'istoire
de cette province n'a jamais fait mention.

Je cite ces faits pour démontrer à la Cham-
bre et au pays que la politique d'immigra-
tion suivie par le gouvernement actuel a don-
né des résultats heureux. L'an dernier. au
delà de 10,000 colons se sont établis au Ma-
nitoba et aux Territoires du Nord-Ouest. Par
son énergie. par sa sagesse, le ministre de
l'Intérieur a réussi au delà des plus grandes
espélrances, et c'est avec fierté que nous
pouvons aujourd'hui parler les résultats
heureux de cette politique sans distinction,
quel que soit le parti auquel nous apparte-
nons.

Je disais tout à l'heure. M. l'Orateur. que,
au Manitoba comme dans les territoires, il
y avait de lýespace pour 25.000.000 de colons.
Ce fait démontre les difficultés qu'auront les
partis politiques, dans un avenir rapproché,
à peupler ces immenses étendues de terrain
d'une population industrieuse et intelligente.
Ce résultat ne sera pas atteint du jour au
lendemain, mais nous pouvons aider de toute
notre -énergie l'honorable ministre de l'Inté.
rieur dans ses efforts pour attirer l'immi-
gration dans cette partie du pays. Je le d-
clare sans hésitatinn : L'honorable ministre
de l'Intérieur est à réaliser un grand projet,
et le pa ssé nous démontre qu'il a réussi dans
ses efforts. Sans doute, nous devrions nous
réjouir de voir notre pays se peupler d'immi-
grants appartenant au.x mêmes races que
nous, à la race anglo-saxone ou à la race
celtique, mais il ne faut pas oublier que
notre pays ne peut se peupler exclusivement
par les immigrants appartenant à ces races.
Il nous faut donc chercher ailleurs des im-
migrants et des colons ; toutefois, autant
que possible nous devrions attirer au Canada
des immigrants qui appartiennent à la race
anglo-saxonne ou à la race celtique et qui
viennent de la. mère patrie.

Si nous considérons le fait qu'en moyenne,
chaicun des cultivateurs et des colons du
Manitoba, a récolté des produits pour au
delà de $750, nou.s comprenons l'importance
qu'a prise la colonisation de cette partie du
pays et cela sans nous occuper des ques-
tions de parti. C'est pourquoi je crois que 1ê
parlement devrait voter des crédits plus
abondants, qui nous permettent de donner
une impulsion plus vigoureuse, plus efficace
à notre politique d'immigration. Le pays
en retirerait de grands avantages parce que
cette politique est de nature à améliorer
notre situation comme peuple en multipliant
ainsi le chiffre de notre population. La na-
tion pourrait profiter de cette culture des
terres qui jusqu'à présent sont encore vier-
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ges, et la production des 'produits de la ferme,
comme de ceux de l'industrie sera de beau-
coup plus considérable qu'elle ne l'est main-
tenant. L'on verrait dans quelques années,
un progrès considérable dans ce sens. Les
immigrants nous apporteraient de l'argent,
il leur faudrait acheter des matériaux pour
construire leurs maisons, leurs granges. leurs
remises ; il leur faudrait aussi acheter des
instruments aratoires, des vêtements et une
foule de choses nécessaires à l'existence.
D'un autre côté, les journaliers, les hommes
de peine trouveraient leur avantage dans
cette immigration parce qu'ils auraient un
travail plus rémunérateur et qui pourrait
ainsi contribuer à la prospérité de tout le
pays.

Je me plais à le déclarer : la politique du
parti libéral sur cette question mérite notre
approbation. Voyons quels sont les princi-
pes qui servent de base à cette politique ;
d'abord, le gouvernement se propose d'éta-
blir des colons aussi rapidement que possi-
ble dans ces parties du pays qui sont encore
inhabitées ; en second lieu, il offre des avan-
tages raisonnables aux immigrants qui nous
viennent de la Grande-Bretagne, des Etats-
Unis et des pays européens. A tout colon
figé de plus de dix-huit ans, il accorde un
homestead exempt de tout impôt, d'une su-
perficie de 160 acres. Enfin, il choisit sa
classe de colons, il ne veut pas de miséreux
pour peupler notre pays.

Aussi, exige-t-il que tout chef de famille
qui veut s'établir au Canada possède* au
moins $100, outre les frais de voyage du
pays d'où il est parti pour se rendre dans la
partie du Canada où il désire s'établir. Il
faut aussi, et c'est là un des grands princi-
pes de notre politique d'immigration, que les
colons qui veulent s'établir au Canada soient
des cultivateurs, des personnes stables, in-
dustrieuses, honnêtes, laborieuses. Le gou-
vernement ne veut encourager en au-
cune façon l'établissement de colons ne ré-
unissant pas toutes ces qualités si essen-
tielles à la prospérité du pays. Pour arri-
ver à ces fins il faut permettre au gouverne-
ment de rechercher les immigrants non seule-
ment en Angleterre, mais dans d'autres pays,
toujours en tenant ýcompte des principes que
je viens d'énoncer ; et c'est dans les pays
dont la population est surtout agricole qu'il
nous faut trouver ces colons.

Les chiffres suivants nous feront voir quels
sont ces pays:

Total de la
population.

Angleterre et pays de
Galles... ..... ........ 30,000,000

Allemagne.. .. .......... 50,000,000
Suède...... ...... ...... 4,300,000
Russie (y compris la Fin-

lande, là Pologne et le
Caucase) ............. 108,000,000

France.. . .. . ... 38,000,000
Belgique ............. 6,300,000
Autriche (y compris la

Galicie et la Hongrie). 43,000,000

population
-agricole.

1,070,000
21,000,000

1,000,000

48,000,000
18,000,000
2,000,000

24,000,000

En Angleterre et dans le pays de Galles,
il n'y a que trois et demi pour cent de la
population qui se livrent à l'agriculture.
Nous trouvons qu'en Allemagne cette pro-
portion est de 42 pour 100 ; en Suède, de 2U
pour 100 ; en Russie, de 44 pour 100 ; en
France, de 47 pour 100 ; en Belgique, 49.
pour 100 ; en Autriche, 56 pour 100. On doit
remarquer que l'Angleterre ne peut nous
fournir la classe d'immigrants dont nous
avons besoin. Il est une chose à remarquer
eest que, dans la Grande-Bretagne, il y a

20,000,000 d'acres de terres en friches ; il
faudrait des bras pour ce travail et c'est
pourquoi nous ne pouvons espérer obtenir
en Angleterre des colons cultivateurs en
aussi grand nombre que nous en avons eus
depuis quelques années ; Il nous faut donc
reehercher ailleurs : dans les pays où nous
pouvons obtenir cette classe d'immigrants
pour la culture des terres que nous -possé-
dons au Nord-Ouest et au Manitoba. En
Allemagne, 42 pour 100 de la population se
livrent à l'agriculture, et, comme nous avons
l'occasion de le constater, cette population
est vigoureuse, 'énergique et honnête. Par-
tout, en effet, on reconnaît que le cultivateur
allemand est industrieux, économe, probe.
Mais les lois de l'Allemagne défendent aux
pays étrangers d'envoyer des agents d'im-
migration dans ce pays dans le but d'encou-
rager la population à aller dans d'autres
pays, et c'est pourquoi les immigrants qui
nous arrivent d'Allemagne agissent d'après
leur propre impulsion. Il nous est permis
d'espérer, qu'à l'avenir, le nombre de ces
immigrants sera beaucoup augmenté.

Maintenant, M. l'Orateur, je dirai que la
population agricole de la Russie, y compris
la Pologne, les provinces des Monts Cau-
cases, la Finlande, est de 40,000,000 ; nous
pou-vons donc constater que la Russie nous
offre un vaste champ pour ofbtenir les co-
lons que nous désirons avoir dans ce pays.

Mais il est une autre question bien Impor-
tante : Est-ce que ces cultivateurs possèdent
toutes les qualités que nous exigeons des
immigrants qui vont s'établir au Nord-Ouest
et au Manitoba ? J'entendais, l'autre jour,
un membre de l'opposition déclarer que le
gouvernement se trompait et travaillait con-
tre les intérêts du pays en encourageant cette
immigration des sujets russes; il y a quinze
ou vingt ans des Mennonites partis de la
Russie venàient s'établir au Canada au grand
mécontentement d'une partie considérable
de notre population. On ne voulait pas de
ces immigrants à cause de leurs croyances
religieuses qui leur défendent de prendre
les armes pour venir au secours du pays'
qu'ils habitent. Quant à mo, cette objection
n'était pas sérieuse. Ce n'est pas par'làcheté
que les Mennonites pratiquent ces principes,,
mais c'est parce qu'ils sont convaincus que
toutes les difficultés . qui peuvent s'élever
entre les différentes: nations devraient être
réglées sans guerre, sans avoir recours aux
armes, et je crois qu'un grand nombre de
citoyens de ce pays partagent cette opinion.
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A tout événement. les Mennonites sont ve- on ue ;aurait faire plus belle louange d'un
nus s'établir dans le sud du Manitoba, et peuple. -S cela est vrai, et nous n'avons au-
bien que leurs habitudes, leur genre de vie eune raison de douter de la chose, les Doukho-
particulier ne fussent pas du goût d'un cer- bortses pourront rendre de grands ser-
tain nombre des habitants du pays, ceux qui i vices au pays ; mais ce n'est pas tout, et
les défendaient prétendaient que ces colons j'en appelle au jugement de tout homme
amélioreraient leurs -constitutions non seule- impartial pour examiner avec moi ce que
ment au point de vue matériel, mais surtout contient ne lettre datée de Moscou, le 20
au point de vue intellectuel. Et, M. l'Ora- août 19, adressée au professeur Nlyor,
teur, nous comptons aujourd'hui ces Menno- de Toronto. (e Funiversité provinciale d'On-
nites au nombre des cultivateurs les plus tario. et signée par le comte Léo Toîstol.
prospères. les plus intelligents du Manitoba. J'y trouve le paragraphe suivant
Ils ont abandonné leurs anciennes coutumes Les Doukbortses sont les meilleurs cultiva-
pour prendre les nôtres, et nous les voyons, teurs de la Russie ils cultiveront avec avantage
aujourd'hui. eux, qui avaient l'habitude de la terre et les grains qu'on leur donnera; leur
s'établir par groupes, cultiver les terres sé- vie domestique est pure et honnête, leur cons-
parées les unes des autres. La jeunesse dans titution physique leur permet de s'acclimater
ces établissements des Mennonites, est c- facilement ils enverront leurs enfants auxnadinnedansle lus arg sen du écoles publiques si on ne les force pas d'y suivrenadienne dans le plus large sens du mot des leçons de religion.
par ses aspirations et par son éducation. Sipaross aospiratose a onéuain En étudiant sérieusement cette partie de la
nous avons réussi avec ces Mennonites, nous
pouvons espérer voir ces changements s'o- lett'e du comte Toistoï, je constate que ces
pérer chez les immigrants qui nous arrivent Doukhobortses sont des agriculteurs éméri-
de Russie. A ce propos, il est inutile pour tes, qui sont honnête., industrieux, que dans
moi de faire remarquer qu'on a parlé beau- leur vie domestique, ils sont chastes, et qu'au
coup des Doukhobortses. L'on a entendu point de vue de l'instruction et de la religion
durant cette session un membre de la gau- ils ont des idées larges et généreuses; qu'ils
che condamner -le gouvernement parce qu'il peuvent facilement s'acclimater dans notre
avait encouragé l'immigration de ces Douk- pays. Nous ne saurions exiger une meil-
hobortses au Canada. Je veux parler de leu'e recommandation pour les différents im-

l'hoorabe dputéd'Yrk-oest(M. al-migrants qui nous arrivent tous les jours.l'honorable député d'York-ouest (M. Wal- Z
lace). Il y a actuellement à Toronto-ouest Cependant, j'ai ici un témoignage tout auss
des colonies de Doukhobortses dont la popu- important. Dans une lettre adressée le 7
lation totale s'élève à plus de 7,400 âmes. 1 octob'e 189 au surintendant d'immigration,
se rencontre des gens pour soulever contre par 3. J. G. Coliner, secrétaire de Lord
ces colons des objections qu'on apportait à t'eoa, comissird
l'établissement des Mennonites dans ce pays,
parce que leurs coutumes, leurs manières de Tout ce que le haut-commissaire peut affirmer
vivre et de s'habiller diffèrent complètement c'est que les Doukhobortses sont une Populationen grande partie agricole ; Ils sont 'laborieux,des nôtres. J'espère qu'il en sera de ces co- économes et fidèles observateurs des lois, Sous
lons comme il en a été des Mennonites. ils plusieurs rapports ils ressemblent aux Menno-
finiront par s'assimiler à notre race. et cela nites et s'ils se rendent en grand nombre au
en moins d'une génération ; ils adopteront Canada on peut espérer qu'ils seront des colons
nos coutumes. nos idées, et ils formeront une supérieurs.
population tout aussi dévouée au pays que Dans une autre lettre adressée au ministre
l'auraient été les colons qui nous seraient de l'Intérieur. en date du 20 octobre 1898,
arrivés d'Ontario. Peu nous Importe que par Lord Stratheona, je trouve le paragraphe
leurs coutumes, leurs manières devivre et suivant
de s'habiller soient contraires à 1 eïleátionde shablle soentconraies lêucaion D'après les renseignements que j'ai pu me
et à l'instruction que nous avons reçues. Ce procurer, ces Doukhobortses sont stables, labo-
qu'il est important de connaître c'est que si rieux, économes et formeront des colons supé-
-ces colons sont industrieux et honnêtes, s'ils rieurs pour le pays.
possèdent ces'qualités. nous avons raison de Je cite les paroles de Lord Stratheona
leur accorder des terres dans ce pays. lui a toujours pris beaucoup d'intérêt au

Dans les recherches que j'ai faites sur cette bien-être et à la prospérité du Canada qu'il
question, et je vous ferai remarquer, M. l'O-
rateur, que je ne me prononce ni pour ni diaorben u tu es en Angeees
contre ces immigrants, j'ai én l'occasion de déitavo r aute ren'uitpas
feuilleter les rapports publiés sur ces Douk-

bobotsespardes ens ui vaiet ~ écrit tout ce que je viens de lire. Ce têmoi-'hobortses par des gens qui avaient été à,
même d'étudier -sérieusement le caractère de nage est donc très important, mais, et
ce peuple. Voici ce qu'écrivait au Home ne faut pas oublier, et si je le mentionnece pupl. Vleice uýérivlt u Hme.c',est parce qu'il existe un sentiment qui'Office de Londres. en date du 27 mai 1898. n'a, pas sa raison d'êtreet qui pourra porter
M. Stevens, consul anglais à Batoun: les citoyens de ce pays à dire que le gou-

Les Doukhobortses sont les meilleurs cultiva- verneient aide trop largement cette classe
teurs de la Russie ; ils sont laborieux, sobres,
économes, fidèles observateurs de la loi et c'est de ls qu'il veut pro re der-
grâce à ces qualités qu'ils ont pu coloniser, avec
'succès, les parties incultes de la Russie. lation. Il est faux de dire que le gouverne-
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ment a aidé ces gens à venir s'établir Ici. à Londres les fonctions de haut-commissaire,
Tout ce qu'il a fait est ceci : les gouverne- a publié un rapport sous le titre d' "Immi-
ments qui se sont succédés dans l'adminis- gration continentale" et disait ce qui suit:
tration du pays. qu'ils fussent libéraux ou Il n'y a prs de doute, cependant, que l'éta-
conservateurs. avaient l'habitude de payer blissement d'Allemands, de Scandinaves, d'Au-
aux agents de la compagnie de navigation trichiens, de Galiciens dans les différentes par-
une livre sterling pour chaque immigraut ties de la Confédération augmente rapidement,
que transportaient leurs steamers, et au lieu et Je dois dire que cette classe d'immigrants
d'en agir ainsi à l'endroit des Doukhobortses donne pleine et entiére satlsfactiin.
le gouvernement a payé cette livre sterling Je vous ai fait connaître le caractère et
par tête à un comité établi à Winnipeg et les aptitudes des Galiciens qui se sont éta-
qui s'engageait à procurer à ces immigrants bli au Nord-Ouest. J'ai cité des docu-
#lès leur arrivée au pays, le terrain et les mentb officiels. On doit reconnaître la sa-
homesteads nécessaires à leur établissement gesse du ministre de l'Intérieur en travail-
dans le Nord-Ouest. C'est là tout ce que le lant à attirer cette Immigration dans notre
gouvernement a payé. pays. J'ai parlé longuement de cette ques-

Je vais maintenant parler d'une classe ton de l'immigration etdes efforts qu'a fait
d'immigrants qu'on nous reproche d'avoir le gouvernement dans ce sens. Je désire
amenés dans ce pays, les Galiciens. Ces cependant démontrer par des statistiques
Galiciens sont des Autrichiens, car la Gali- quels ont été les résultats de cette politique
cie est une province de l'Autriche. Ce peu- du gouvernement libéral comparés à ceux
ple émigre en grand nombre depuis plusieurs obtenus sous le régime Libéral-conservateur.
années. Dans une correspondance échangée On a dit déjà que les comparaisons étalent
entre l'ancien haut-comrnmissaire canadien à toujours odieuses. Je ne veux faire injure
Londres, c'est-à-dire l'honorable monsieur à personne, mais si je me permets de*faire
qui est maintenant le chef de l'opposi- une comparaison c'est simplement dans le
tion, et l'ancien gouvernement, le premier but de démontrer quels résultats une po-
reconnaissait que l'immigration de cette po- litique bien conçue, bien appliquée pourrait
pulation dans le pays serait à l'avantage donner, comparaison tenue d'une autre poli-
de ce dernier et il faisait de grandes louan- tique ne réunissant pas les mêmes qualités.
ges de cette clastse de colons. Il y a main- De 188L à 1890 inclusivement nous avons
tenant dans le pays environ 16,4100 de ces dépensé $3,075. M.. soit $307,500 par année
Galiciens qu'a dénoncés si ouvertement l'ào- pour encourager l'in igration dans ce pays.
norable député de York-ouest (MI. Wallaea Les rapports officiels nous font voir que du-
et l'honorable représentant de Leeds (M. grat ce laps de temps, ce177 immigrants
Taylor). Pour rIpondre à leurs objections sont venus s'établir au Canada. J'ai en
je vais citer le témoignage de personnes main le rapport du département de 'Agri-
qui parlent de ces Galiciens en pleine con- culture pour l'année 1891, et je vals citer
naissince de cause, témoignage que l'on la conclusion de ce rapport:
doit croire de préférence aux suppositions le nombre d'immigrants arrivés dans ce pays
des honorables députés de la gauche qui ne durant les dix années écoulées de 1881 à 1890 ta-
parlent que d'après des on dît. En parcon- clulivement, et que les agents du département
vaut la preuve faite en faveur des Galiciens ont déclaré avoir manifesté l'intention de s'éta-
et centre ces derniers, je trouve dans Un rap- blir comme colons au Canada est Indiqué ci-
port publi par l'agent général de la colont- dessous:
sation, nommé par oe gouvernement, ce qui gouvernemen.t.dn.. cs . J

suit: adit 1Qj coA

J'ai visité la colonie des Galiciens établis à 1884 . ....... ...... 103,824
Flsh Creek, J'ai pu constater que ces colons 1885 . 79,169
avaient fait autant de progrès que les colons 1886 ...... .......... 69,152
d'autres nationalités auraient pu en faire dans 1887 .... ............. 84,526
le même laps de temps ; j'ai trouvé que les 1888 . 88,766
jeunes filles qui appartiennent à cette nation 1889 . 91,600
donnent pleine et entière satisfaction à leurs 1890 . 75,067
maitres et à ceux qui les emploient. Ce peuple
est industrieux, frugal ; il peut se fusionne. à Total pour dix ans 886,177
d'autres nationalités ; il a établi des maisons Augmentation naturelle com-
très confortables, et quant à moi, J'ai constaté parée à celle des Etats-
qu'ils font de bons citoyens. Par leur industrie, Unis qui est de 1.4 pour 100.. 605,000
leur frugalité, leurs pratiques d'économie, Ils
ont fait disparaître cette opposition qu'un grand Augmentation........... 1,491,177
nombre d'habitants de ce pays soulevaient con- M. TAYLOR: Vous parlez d'histoire an-
tre eux lorsqu'ils sont arrivés au Canada. cienne.

Ce témoignage mérite la plus grande con- M. MACDONALD (Huron) : C'est vri,
fiance, car Il vient d'un gentleman qui était miais l'histoire ancienne nous fournit des
en état de parler avec connaissance de cau- leçons qui pe*avent nous. servir dans le pré-
ses, et par conséquent avec autorité. Mals eent. .je nie propose d'expliquer pourquoi
laissez-moi apporter une autre preuve, un je crois que ces -tableaux ont éM falsifés,
autre témoignage. *En 1893,. sir Charles Tup- bien qu'on les trouve dans -les statistique
per, chef actuel de l'opposition, rempLissant jofficielles, et les -raisons qui nous portent à

4377 [1ERL «.NAI 19001 4378



[COMMUNES~ 4380
croire qu'une grande partie de ces immi-
grants n'ont fait que passer par le Canada.
Les membres de la gauche peuvent argumen-
ter comme ils l'entendront, mais ces statis-
tiques montrent que le nombre total des
nimigrants, durant ce laps de temps, s'es-t

élevé à 886,177. Il faut bien reconnaître
que l'augmentation dans le chiffre de notre
population est due à certaines causes.

Je me crois justifiable de dire que cette
augmentation naturelle est dans la même
proportion que celle des Etats-Unis, duragt
cette périoide décennale, car, nous savons
tous que l'augmentation naturelle est plus
considérable au Canada qu'elle est aux
Etats-Unis. Mais pour être plus certain de ma
comparaison, je vais supposer une augmen-
tation naturelle égale à celle des Etats-Unis,
qui était de 1.4 par année. La population
du Canada en 1881 était de 4.325,000. L'aug-
mentation naturelle, dans la proportion que
j'ai indiquée, aurait donné en dix ans une
population additionnelle de 605.500. En
ajoutant à ce montant le nombre des immi-
grants qui, d'après les rapports officiels.
sont entrés au Canada, cela représente une
augmentation de population de 1.491,677.
Nous devrions donc avoir une population de
5,816,677, mais au lieu de cela, le recense-
ment de 1891 ne donne qu'une population
de 4,805,000. ou une perte de 1,011.000. Où
sont allés les immigrants ? Sont-ils jamais
entrés au pays? Il est bon de ne pas oublier
que durant toute cette période les conserva-
teurs étaient au pouvoir, la politique natio-
nale enrichissait le pays, paraît-il, et la
classe ouvrière trouvait de l'ouvrage par-
tout, grâce aux Industries nombreuses qui
s'étaient établies au Canada.

Il est vrai de dire que cette période fut
une des plus prospères dans l'histoire de
notre pays, et naturellement, les conserva-
teurs en attribuèrent tout le mérite aux
bienfaisants effets de la politique nationale.
S'il fut un temps où le ,Canada avait besoin
de toute sa population, c'est bien de 1880 à
1890. parce que, comme disaient les hono-
rables membres de la gauche, il y avait de
l'ouvrage pour tous. Je crois, par consé-
quent, que la moitié du nombre de ces imni-
grants n'a jamais foulé le sol canadien. et
qu'une bonne partie de ceux qui y sont ré-
ellement venus, n'ont fait qu'y passer. L'un
des plus forts organes du parti conserva-
teur dans les Territoires du Nord-Ouest pu-
bliait un jour la remarque suivante, dans sa
colonne éditoriale :

Les fermes du Manitoba sont abandonnées et
la prairie est sillonnée de sentiers tracés par les
colons qui se sont dirigés vers les Etats-Unis.

Mais cet état de choses est bien changé
maintenant. La sage administration du
gouvernement libéral a. ouvert une nouvelle
ère de prospérité pour le- pa%. Les colons
qui viennent aujourd'hui au Canada, y res-
tent ; ils contribuent à développer les terri-
toires Inhabités, ils nous aident à payer les
impôts, et prennent leur part de la respon-

M. MACDONALD (Huron).

sabilité et des devoirs qui incombent aux
contribuables de ce pays, en un mot, ces
immigrants viennent avec l'intention de de-
meurer ici, et c'est ce qui les distingue des
premiers. Le Mail aind Empire publiait, il y
a quelques mois, un article contenant, entre
autres choses, la remarque suivante:

Un changement s'est produit ; non seulement
l'exode de nos compatriotes a cessé, mais le
pays, et, en particulier, le Manitoba et les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, se peuple d'une classe
de colons tout à fait remarquable, venant prin-
cipalement de l'Angleterre et des Etats-Unis,
ces deux pays dont la population est la plus
apte à se conformer aux conditions de l'existence
au Canada.

Cette preuve doit être bien évidente pour
amener le MIail and Empire à rendre un té-
moignage comme tcelui-là, en faveur de la
politique d'immigration du gouvernement
libéral. Le succès de cette politique repose
sur les deux conditions suivantes: En pre-
mier lieu, le ministre de l'Intérieur a modi-
fié les règlements des terres fédérales, de
manière à les rendre plus favorables aux
immigrants. Il a nommé des agents d'im-
migration intelligents et actifs, il s'est mis
lui-même QI l'œuvre et a adopté une politique
basée sur le bon sens et la justice, réussis-
sant ainsi à accomplir les résultats que j'qi
mentionnés. Qu'avons-nous fait l'année der-
nière? Voici des chiffres très intéressants,
et toute personne qui s'intéresse à la ques-
tion de l'immigration-

M. CLARKE: Où avez-vous pris ces chif-
fres?

M. MACDONALD (Huron): Je les ai pris
dans des documents dont l'authenticité ne
peut être mise en doute, et c'est avec plaisir
que je les soumets à l'honorable député,
afin qu'il puisse les étudier. Il n'a donc
plus qu'à écouter. En 1899. 11,945, immi-
grants sont venus des Etats-TJnis.

M. CLARKE: L'honorable député me
permettrait-il de lui demander où Il a puisé
ces renseignements?

M. MACDONALD (Huron): Comme d'ha-
bitude, je me suis procuré ces chiffres en
faisant de nombreuses recherches; et si l'on
prenait autant de peine que je m'en donne
pour obtenir des renseignements exacts, il
ne se commettrait pas autant d'erreurs
qu'il s'en commet en citant des chiffres pui-
sés dans les journaux où ailleurs.

M. DAVIN : Sur quelle autorité se base
l'honorable député pour faire ses remarques
relativement à l'immigration ?

M. MACDONALD: Ne vous occupez pas de
l'autorité sur laquelle je m'appuie, et soyez
certain qu'elle est excellente. Il yr a assez
longtemps que je siège- darss cette Chaimbre,
pour être connu comme autorité en fait de
chiffres. Je ne me suis, jamais- servi de
chiffres dont l'authenticité ait été mise en
doute, de chiffres dont je ne suis pas par-
faitement certain. Les honorables- députés
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n*ont pas à s'occuper de savoir si ces chiffres SEANCE DU SOIR.
sont officiels ou non, du moment qu'ils sont
exacets. et s'ils doutent de leur exactitude, il MACDONALD (Huron): Avant diner,
est de leur devoir de les corriger. Ces ex- M. l'Orateur, J'ai donné un état indiquant le
plicntions étant données. je vais citer ces nombre d'immigrants arrivés en 189, et ce
chiffre.s. vous pouvez donc les prendre en iffre dépasse de beaucoup celui des an-
note si la chose vous plaît. En 1899. il estnes préedentes. On m'a demandé d'établir
venu des Etats-Unis, 11,94 immigrants une comparaison entre les trois dernières an-
d'Angleterre. du pays de Galles, de I'Ecosse nées du régime conservateur et les trois au-
-et de l'Irlande, 10,660 ; 7,350 Doukhobortses; nées du régime actuel, concernant l'immi-
6,700 Galiciens, 780 Allemands. 1,526 Scandi- gration. Je crois que c'est l'honorable député
naves. 413 Français et Belges, et 5,169 per- de Leeds-sud (M. Taylor) qui m'a demandé
sonnes d'autres nationalités. soit un total cela. Je ne le vois pas à son siège, mals je
pour 1899 de 44,543. comparé à 31,900 en 1898 vais donner quand même la comparai-
ou une augmentation en faveur de 1899, de son demandée. de sorte qu'l pourra ]a
12.643, soit 40 pour 100. lire, si ses loisirs le lui permettent.

N'est-ce pas là. M. l'Orateur, un change- En 1896-97, Il est venu 20.016 Immi-
ment important ? Avions-nous l'habitude de grants au Canada. C'était la première
voir des immigrants américains se diriger année du régime libral. Nous n'étions
vers notre pays ? Ceux de nos voisins qui pas alors en état d'appliquer une nou-
prennent aujourd'hui la route du Canada. y elle politique. C'est alorg que lé ministre
viennent avec l'intention de s'établir parmi de 1'Intérieur s'est mis à l'oeuvre avec éner-
nous et de devenir des citoyens canadiens. gle. Nous pouvones donc dire que l'arrivé de
Une foule de nos compatriotes qui étaient ces 20,01u immigrants a été le résultat de la
rendus aux Etats-Unis, en apprenant l'arri- politique de nos prédécesseurs.
vée du -parti libéral au pouvoir, et en ayant En 1897-98. la première année pour bien
la certitude qu'ils allaient être traités avec dire, pendant laquelle la politique libérale a
justice dans le Nord-Ouest, ont vendu leurs été mise à exécution, il est venu 31,900 immi-
fermes. leur bétail et en un mot. tout ce grants. soit 55 pour 100 de plus que l'année
qu'ils ne pouvaient commodément pas trans- précedente. En 1898-99, il en est venu 44,-
porter avec eux, et sont venus s'établir d'une 543, soit 40 pour 100 de plus que l'année pré-
manière -permanente dans notre pays. pour cédente; le total des trois années est donc
vivre à l'ombre du vieux drapeau. Il y a de 96,459. La moyenne a été de 32,153.
déjà plusieurs -années que cette immigration Voyons maintenant la comparaison. Durant
de nos compatriotes établis aux Etats-Unis les t-ois dernières années du régime conser-
est commencée et rien ne fait prévoir quelle vateur, Il nous est arrivé 56,130 immigrants,
soit isur le fait de cesser. Voilà quelle a été soit une moyenne de 18,710 contre. 32.153.
le résultat de la vigoureuse politique d'inml- Nous avonsdonc attiré dans le pays, durant
gration du parti libéral. les trois années du régime libérai, 40,329 im-

migrants de plut3 qu'i en est venu en 1894
M. DAVIN: Ces colons sont venus dans 1893 et 1896, soit une augmentation de 72

le pays trois ans- avant 1896, grâce à la poli- pour 100.
tique conservatrice. J'espère que cette comparaison satisfera

M. MACDONALD (Huron) : L'honorable l'honorable député de Leeds quand Il la lra.
-député ferait mieux d'attendre que j'aie fini Je possède les renseignements suivants
de donner ces chiffres, car Il saura alors ce au sujet des homesteads pris dans le Mani-
que ces colons ont fait durant les trois an- toba et les Territoires du Nord-Ouest, et
nées qui ont précédé 1896. Je vais faire con- l'on apprendra sans doute avec satisfaction
naître le résultat de la politique d'immigra- que non seulement le nombre de ceux qui
tion du gouvernement libéral durant ces trois ont voulu profiter des avantages exception-
dernières années, et je prie l'honorable dé. nel- offerts par le gouveraement a augmen-
puté d'écouter patiemment.t, mais que de plus, une proportion con-

patiement.sidérable de ces terresi ont été prises par
Une VOIX : Il est six heures. des Canadiens. En 1896, il a été pris 1,857

bomesteads: En 1897, 2,406 ; en 1898, 4,8-l8.
G-UERRE SUD-AFRICAINE. et on 1899, 6,689, c'est-à-dire que le nombrea toujours été en augmentant chaque année.

M. PRIOR : Avant que vous quittiez le Voici maintenint ie nombre de homesteads
fauteuil, M. l'Orateur, je voudrais savoir du qui ont été concédés a des Canadiens. En
ministre de la. Milice s'il a, reçu un. rapport 1896, Il y en a en 570 seulement; en 18ri.
du général Otter, et si dans l'afirnative, Il 703; en 1898,.1,584 et en 1899, 2;154. Vole!
le communiquera à la Chambre, ce soir. le nombre de personnes qui se sont présen-

tées une deuxième fois pour obtenir des ter-
Le MINISTRE DU .00MIMERCE (sir Ri- rains. En 186 il y en a eu 385; en'1897,

-chard Cartwright) : Je ne crois pas que ce 396; on 1898, 620 et en 19, 720. Pour les
soit la coutume, mais j'en parlerai au minis- étrangers venus au Canada le. résultat a
tre de la Millee. été comme suit: En 1896, 9M2; en 1897,

1,307 ; n 1898, 2,r9 et en 1899, 3 e Ce
A six heures l'Orateur suspend la s nance. tableau est d'autant plus Intéressant, qu'il
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Indique l'augmentaton constante de l'inmi- du succès obtenu par les deux politiques..
gration vers le Canada, sous la direction du Vour faciliter cette comparaison, je vais don-
parti qui, depuis quelques années, a admi- donner un taibleau indiquant ce que nous a
nistré les affaires du département de l'im- coûité l'immigration par année, depus 188i
migration avec tant de sagesse, de vigueur jusqu'à 1899. le nombre de homestends en-
et d'énergie. registrées annuellement, le nombre de ventes

Que l'on me permettre maintenant de faire résiliées, et le nombre de homesteads pour
une autre comparaison, qui sera encore plus lesquels des patentes ont été accordées.
convaincante. Combiein y a-t-il eu de ,,
homesteads de concédés durant les trois C)
dernières années du régime conservateur, et
durant les trois années du gouvernement
libéral? Le résultat net de ces ventes, dé- VI
duction faite des cancellations, a été comme
suit : En 1894, 2,044 ; en 1895, 1,504 et en
1896, 1,426, soit un total de 4,974 en trois 8-
ans, sous le régime conservateur. 1S86 25,864 2,65855 1,2

Voyons, maintenant, lautre côté de la 1887 ....... 341,236 2,036 485 1,551
question, sous le régime actuel. En 1S97, il 1888 ............... 244,789 2,655 735 1,920
y a eu 1,930 entrées nettes ; en 189S, 4,220 1889 ............... 202,499 4,416 1,896 2.620
et en 1899, 6,476, soit 12,626 durant les trois 1890 ............... 110,091 2,955 926 2029
années, ou une augmentation pendant les 1891 .............. 181,045 3,523 1,206 2.317
trois années libérales de 154 pour 100. 1892 .............. 177,604 4,840 1,860 2,980
Voilà enco-re une preuve de lénergie et de .1 18,7-,0 1,46 203la prudence que l'on a déployées pour peupler 1893................195,652 2,394 890 1.504
les Territoires du Nord-Ouest. Remarquez 1896 ............... 120,199 1,857 426 1,429
bien que je ne tiens pas compte, ici, des-
deux mille homesteads enregistrés au nom Coût total.... ..... $2,639,241 36,269 12,563 23,926
des Doukhobortses, qui apparaîtront proba- 1297
blemeut dans les tableaux subséquents. Je *.••·- .127,438 6 4 23
me permettrai une autre comparaison entre 1,99 ..... ......... 255,878 6,689 213 6,476
le résultat de la politique des deux partis, au
sujet de l'immigration. Comparons les ven- Coût total.......$ 644,510 13,921 1,291 12,626
les de terrains faites par les différentes On remarquera que le gouvernement con-
compagnies du Nord-Ouest, durant les trois servateur a pris fin en 19, et que lannée
dernières années du régime conservateur et 1897 a été la première durégime libéral, Ce
les trois premières années lu régime libéral : tableau contient beaucoup de renseigne-
la Compagnie de la Baie d'Hudson. la Com- ments, et je vais l'analyser pour faire mieux
pagie du chemin de fer Canadien du Pa- comprendre les enseignements qu'il cern-
cifique, la Compagnie du chemin de fer Ma- porte. De 1885 à 1896, sous le régime con-
nitoba et Nord-Ouest, la Compagnie du che- servateur, l'immigration a coûté à l'Etat
min de fer Regina et lac Long, et la Com- $2,63,242, soit une moyenne annuelle de
pagaie du chemin de fer Calgary et Edmon- $219,770; le nombre total des homesteads
ton. Les ventes faites par ces compagnies enregistrés durant ces deux anés a été
ont été comme suit: 1894, 207,856 acres; de 36,269; les résiliations ont été au nombre
1895, 222,499 acres; 1896, 361,338 acres; de 12,563 soit une nar chaque trois enregIs-
total, 719,683. trements. Cela prouve que durant cette p6-

Voyons maintenant le résultat depuis que riode, un grand nombre de gens qui étalent
nous avons un gouvernement de progrès. allés s'établir dans le pays, ont été obligée
Les ventes faites par les mêmes compa- de le quitter et d'ailer vivre ailleurs, par
gnies, en 1897, se sont élevées à 719,016, au- suite des règlements ou autres causes. Il
tant, en une seule année, que les conserva- ny a pas d'autre explication possible à cette
teurs dans les trois années précédentes. En forte proportion des résiliations sous le ré-
1898, les ventes ont été de 1,431,774 acres;! gime conservateur.
en 1899, 1,871,224 acres, ou, pour les trois On reprocbe souvent aux libéraux de nêtre
années un total de 4,022,004. En d'autres pas aussi économes que les conservateurs,
termes, pour chaque acre de terre vendu en sur ce point comme sur dautres. Je viens
1894-5-6, Il s'en est vendu six durant les trois de dire que sous le régime conservateur,
années du régime libéral. En présence de limmigration a coûté $2,639,M, et que le
pareils chiffres, 1l faut se dire que le hasard nombre de homesteade enregistrés fut de
n'a pas tout fait, et qu'il faut attribuer une 23.706, déduction faite des résiliations, ce
partie de ce résultat à la. sagesse de la poli-
tique inaugurée et appliquée avec tant de homestead enregistré durant les douze an-
succès par le gouvernement actuel. nées. Voici maintenant le résultat de la po-

Comparons maintenant le nombre de Utique libéree concernat lim ration.
homesteads enregistrés sous le régime con- Durant les trois années, elle a coûté àlI'tat
servateur et sous le régime libéral. Cette $644,500. soit une moyenne de $214,830, ou
comparaison nous donnera une juste Idée de moins par année que sous le ré-

M. MACDONALD (Huron).

4383 [CO-%MUuNES 1



4385 [1ER MAI 1900] 438e
gime précédent. Le nombre total des ho-
mesteads enregistrés durant la période de
1897-8-9 a été de 13,â21 et celui des résilia-
tions de 1,291, soit une par chaque onze
enregistrements.

Sous le régime libéral. des lettres patentes
ont été accordées pour 12,626 homesteads, et
la moyenne pour chacun a été $52, au lieu
de $110 sous le régime conservateur. Il y
a donc eu deux fois plus d'ouvrage de fait
pour la moitié du prix. Je défie qui que ce
soit de tirer d'autre conclusion que cela des
chiffres officiels que je viens de donner.

M. TAYLOR : Où vous les êtes-vous pro-
curés ? Le rapport du ministre n'est pas
encore publié.

M. MACDONALD: Je me les suis procu-
rés par mon propre travail, et l'autre jour
si vous n'étiez pas sorti du comité en colère,
vous auriez pu les avoir comme moi.

M. TAYLOR: Vous avez interrogé le té-
moin avant de le faire comparaître.

M. MACDONALD (Huron): Ceux qui as-
sistent aux réunions de comités dans un but
politique, qui cherchent à en retarder les
travaux, pour atteindre leur but, qui se
fâchent et quittent la salle avec leurs amis,
quand les choses ne vont pas à leur gré,
perdent assurément l'occasion d'obtenir une
f oule de renseignements qui leurs seraient
utiles. On pourrait croire qu'ils ne tiennent
pas à être renseignés, car, l'autre jour, nous
avions un témoin prêt à nous donner toutes
les informations, et ils ont refusé de l'en-
tendre. Ils sont aujourd'hui dans l'igno-
rance des faits que d'autres connaissent, et
ils se demandent où nous avons puisé nos
renseignements.

M. TAYLOR: Il y trois mois que nous
attendons le rapport du ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries.

M. MACDONALD (Huron): Il est possible
que vous attendiez encore. La moyenne des
homeisteads enregistrés, déduction faite des
résiliations, a été de 1,975 sous les conser-
vateurs, et de 4.050 sous les libéraux. La
moyenne des résiliations,- sous le régime
libéral a été de 430, et sous le régime conser-
vateur de 1,047. Le nombre total des home-
steads enregistrés sous le régime conserva-
teur donne une moyenne annuelle de 3,022,
et soup 'le régime libéral, de 4,480. Si ces
chiffree ne sont pas convaincants, rien ne
peut Pêtre.

.Te termine, M. l'Orateur, en répétant que
les efforts du parti -libéral pour peupler nos
vastes domaines ont été couronnés d'un bril-
laht succès. Il est impossible de prétendre
que ce succès est dû au hasard ou à des eau-
ses accidentelles, indépendantes d'une sage
politique. On ne' peut (pas dire non plus,
qu'il est le résultat de dépenses considéra-
bles. car. nous avons dépensé beaucoup
moins. comparativement au travail qui a
été falt Le mérite des résultats acquis re-
vient au gouvernement, et plus particuliè-

138

rement à l'habile ministre de l'Intérieur (M.
Sifton) qui a tracé, inauguré et appliqué la
politique qui a donné des fruits si abon-
dants et si précieux pour le pays. C'est une
preuve de plus, M. l'Orateur, que c'est le
parti 'libéral et non le partl conservateur
qui -possède "le génie du gouvernement."

M. CLANCY: Je suis bien certain, M.
l'Orateur, que l'honorable député (M. Mae-
donald) ne s'attend pas à ce que je le suive
sur le terrain où il s'est placé, et que j'en-
treprenne de répondre aux arguments qu'il
a invoqués et qui n'ont rien à faire avec la
question actuellement soumise à la Cham-
bre.

Mon honorable ami a prononcé un dis-
cours très intéressant. Il a établi à sa sa-
tisfaction personnelle et sans doute à la satis-
faction d'un grand nombre de ses amis, que
ses conclusions étaient justes, et cela, prigý-
cipalement lorsqu'il nous déclare que ses
chiffres ne peuvent être mis en doute.

Bien que la présente discussion ait déjà
été assez longue, je ne crois pas. M. l'Ora-
teur, qu'elle soit, même à cette période avan-
cée, dépourvue de tout intérêt et de tout
profit pour le pays. C'est avec le plus vif
intérêt que j'ai écouté, au commencement
de ce débat, le discours prononcé par le mi-
nistre des Finances, car j'étais désireux de
connaître les raisons que le parti libéral
allait invoquer pour demander l'appui du
peuple canadien ; or. je -dois avouer que je
n'ai pas été surpris d'entendre les arguments
qu'il a fait valoir. .11 a commencé par nous
dire que le commerce du pays avait augmen-
té, que les dépôts dans les banques avaient
été plus considérables et l'escompte plus
forte, que le trafic des chemins de fer avait
augmenté, qu'il y avait en aussi augmenta-
tion dans la vente des terres et dans l'immi-
gration, que l'industrie du fer avait pris
des développements extraordinaires, que
nous avions eu l'année dernière un surplus
de $4,000,000, et que le prochain exer:cice pro-
mettait d'atteindre $7,500,000.

Mais tous ces progrès se sont accomplis
sans l'intervention des honorables membres
de la droite. et l'honorable ministre des Fi-
nances aurait pu se contenter de les enregis-
trer. Il était done difficile de découvrir sur
quoi les libéraux pouvaient se baser pour
s'attribuer tout le mérite de ces progrès.
Toute la question, pour le. moment, con-
siste à apprécier la politique fiscale du
gouvernement adoptée en 1897. S'il. est, un
point plus important que tous les autres, sur
lequel on doit se baser pour juger un parti
au pouvoir, c'est la. politique fiscale qu'il* a.
soumise au pays. Or, quelle a été cette po-
litique inaugurée par le gouvernement ac-
tuel? Je n'insisterai pas sur la question des
promesses violées, parce que l'honorable pré-
opinant. nous a dit que nousne devions pas
en tenir compte. Il a posé là une règle toute à
l'avantage des chefs du partilibéral A sons
avis, nous n'avons pas le droit de les qccuser
d'avoir, été inconséquents. avec nx-mêmes.
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Il nous a appris en termes délicats, que tout
ce que le parti libéral avait à faire c'était
de savoir modifier ses principes suivant les
circonstances, et de pouvoir préconiser au-
jourd'hui ce qu'il condamnera demain. Mais
quelles sont les raisons qu'il invoque pour
justifier une attitude aussi étrange ? Il
donne pour excuse que les conditions ne sont
plus les mêmes. Je ne prétends pas dire
qu'un homme ne doit jamais changer d'opi-
nion ; mais je ferai remarquer à l'honorable
premier ministre et aux honorables députés
qui marchent sur ses traces avec tant d'ar-
deur, qu'il est bon de ne jamais oublier qu'il
y a un certain changement d'opinion qui doit
être conforme à la raison et au bon sens.
mais il n'en est pas ainsi dans le cas des
libéraux. Ils ne modifient leurs idées que
lorsqu'ils s'aperçoivent que leurs projets
originaires ne réussiront pas. Les principes
qui ont guidé la conduite des honorables
membres de la droite, ne sont pas de ceux
que le peuple de ce pays consentira à approu-
ver de son vote.

Tout en ne voulant pas abuser trop long-
temps de la patience de la Chambre, je veux
attirer l'attention des honorables députés
sur la règle posée par le ministre des Fi-
nances, lorsqu'il a prononcé son premier dis-
cours sur le budget. Il a lu, avec beaucoup
de soin, cette partie du programme libéral
adopté à la convention tenue à Ottawa. en
1893. qui est comme la clef de route de la
politique fiscale des membres de la droite,
dans leur première tentative de remanier le
tarif. Ce passage se lit comme suit :

Que le tarif devrait être remodelé de telle
sorte- que les objets nécessaires à la vie soient
francs de droits ou au moins frappés aussi lé-
gèrement que possible, de manière à assurer une
plus grande liberté d'échange avec le monde
entier, plus particulièrement la Grande-Bretagne
et les n1tatsaUnis.

Voyons maintenant, quelle a été la règle
posée -par l'honorable ministre des Finances.
Il a prQposé à la Chambre ce que je pourrais
appeler un tarif double : d'un côté un
tarif général. de l'autre, un tarif (le récipro-
cité destiné â s'appliquer à tout l'univers ;
et je veux que l'on remarque la différence
qui -existe entre le tarif de réciproeité (le
1897 et le tarif différentiel que nous avons
aujourd'hui. Quelles devaient être -les prin-
cipales qualités du tarif de réciprocité ? Il
devait avoir pour effet de guérir tous maux
dont était afiligé le tarif basé sur la politi-
que nationale. Je demande à la Chambre la
permission de lire cette partie du discours
de l'honorable ministre dans laquelle il expli-
que les principes généraux contenus dans ces
deux tarifs :

Nous voulons adopter un tarif général, puis
un tarif s'appliquant aux pays qui désirent faire
le commerce avec nous ; et naturellement, sinon
aux termes mêmes de la résolution, au moins
en raison de la situation économique du pays,
ce tarif différentiel donne la préférence aux pro-
duits de la Grande-Bretagne sur ceux de tous
les autres pays.

M. CLANCY.

Après cet exposé que je viens de faire des prin-
cipes qui doivent nous guider en cette matière
je me propose d'appeler votre attention sur le
tarif général ; et à cet égard, je veux qu'il soit
bien compris, je le répète, que les droits doua-
niers sont beaucoup plus élevés qu'ils ne le se-
ront quand ils s'appliqueront aux pays cçnsen-
tant à entrer en relations commerciales avec
nous. Et, à fur et à mesure que je lirai les Item
du tarif, si les honorables députés pensent que
le droit dont un article quelconque se trouve
frappé est trop élevé, je les prie de croire qu'a-
vant de clore mon exposé budgétaire, je serai
en mesure de les convaincre que, relativement à
nos relations commerciales avec la Grande-Bre-
tagne et avec les autres pays qui voudront nous
rencontrer sur un terrain commun, nous sommes
prêts à offrir une mesure de réforme fiscale
d'une nature bien plus importante que ne l'in-
dique le tarif dont je vais donner lecture.

L'honorable ministre explique ce qui pré-
cède, en disant qu'il y a des produits qui
nous viennent de l'étranger, que nous dési-
rons obtenir à des conditions raisonnables
et équitables, et que ce déýir doit primer
toute autre considération dans la prépara-
tion d'un tarif. Il nous donne donc un tarif
spécial qui en contiendra beaucoup. Pour
plus de clarté, il dit que tous changements
qui seront apportés au tarif général, ne s'ap-
pliqueront qu'à ces articles étrangers dont
nous avons besoin dans le pays, et que c'est
cette considération qui primera toutes les
autres ; mais qu'à part cela, le gouverne-
ment n'a pas l'intention de faire aucune ré-
duction importante dans le tarif général pour
les pays qui ne nous font aucune concession.

Je délie l'opposition de proposer des ré-
ductions au tarif général, pris dans son en-
semble. Ce dernier reste tel qu'il était, et
toutes réductions qui pourront avoir lieu à
l'avenir, ne seront que le résultat de l'appli-
cation du tarif spécial, pour me servir des
propres paroles du ministre du Commerce.
Les députés de la droite ont commencé par
un mouvement de flanc, qui devait nous don-
ner un tarif de réciprocité applicable au
monde entier, puis par un second mouvement
de flanc ils ont demandé un tarif différentiel
avec l'Angleterre. Le premier mouvement
échoua. et il leur fallut recourir au second ;
un tarif différentiel avec l'Angleterre, selon
eux, devait remédier à toutes les erreurs
contenues dans le tarif des conservateurs.
Le gouvernement et ses partisans voulaient
aussi mettre fin aux coalitions, et pour cela,
ils devaient avoir recours à un tarif de
réciprocité. Ils voulaient mettre ui terme
au pillage du trésor public : ils devaient
extirper jusqu'au dernier vestige de la pro-
tection, ils devaient nous donner un tarif
de revenu. Ils devaient répartir plus égale-
ment les Impôts, ils devaient taxer les ob-
jets de luxe, et admetre en franchise les ar-
ticles de nécessité.

C'était promettre beaucoup, et quand j'àu-
rai rappelé à la Chambre toutes les plaintes
que l'opposition d'alors faisait entendre, on
verra quelles mesures radicales Il se propo-
sait de prendre pour mettre son programme
à exécution.
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Je regrette que le ministre du Commerce messieurs se sont dit: nous ne pouvons pas
ne soit pas présent, car, je me propose de ci- songer &,commettre dlmprudence, ni à chan-
ter ce qu'il disait des devoirs du parti libé- ger la politique fiscale du pays. Bien que
ral, quand il arriverait au pouvoir: cette politique enlève Injustement $60,000,-

C'est une honte et un scandale,' d'un bout du 000 par année à notrepopulat1on, bien quelle
pays à l'autre, de voir que celui qui est le plus encourage les coalitions, bleu qu'elle dépré-
lourdement taxé dans ce pays, c'est le pauvre cie la valeur des terres, nous ne devons la
homme. L'impôt devrait être réparti de ma- changer que.paa degrés. Est-il possible de
nière à ce que le pauvre ne fût pas taxé du tout, faire un raisonnement plus absurde que ce-
ou fut taxé le moins possible, tandis que le lui-là? Autant vaudrait retirer un naufragé
riche aurait à payer en proportion de sa richesse.
En Angleterre le pauvre est presque entièrement de'l'eau peu à peu. Si la politique nationale
exempté de taxes. était aussi mauvaise que le prétendaient les

Maintenant,libéraux, pourquoi ne pas l'abolir, pour en
Mainenat, pssos ax prmeses: adopter 'une nouvelle ? Ils prétendent que

Si le parti libéral revenait au pouvoir, il re- les industries étaient beaucoup plus prospè-
manierait le tarif de manière à ce que le far- res sous l'ancien tarif que depuis l'adoption
deau de l'impôt pèse plus légèrement sur le
pauvre et plus lourdement sur le riche, et que
les Canadiens aient plus de marchés à leur dis- cet avis, mals s'ils croient ce qu'ils disent,
position pour l'écoulement de leurs produits. pourquoi ne reviennent-ils pas à l'ancien

C'était là un des maux auxquels il fallait tout c
remédier, mais l'honorable ministre de la Imaginés par des gens qui manquent de cou-
Justice (le sénateur Mills), en signalait un rage moral. C'est un refuge que cherchent
autre. Dans une réunion publique à Both- ceux qui ont fait au peuple des promesses
well, en 1895, il disait: qu'is savent ne pouvoir remplir.

Des $40,000,000 prélevés sur la population de Le ministre des Finances, ne manque assu-
ce pays, la moitié seulement est versée dans rément pas de perspicacité, et Il a compris
le trésor publie. Quel avantage trouvent les
quatre-vingt-dix centièmes de la population, à que si le parti libéral tenait ses promesses,
payer ainsi un tribut aux dix autres centièmes. la prédiction des 'conservateurs s'accompli-
Le fait de défendre la protection est une preuve rait, et que le pays marcherait à la ruine.
que le gouvernement du pays est entre les mains Sachant cela aussi bien que les conserva-
des classes privilégiées et que les ministres sont teurs, il cherche à faire croire qu'il a opéré
obligés de défendre et maintenir la politique na- de grandes réductions dans l'intérêt de la
tionale. classe agricole. Nous avons une piètre liste

On voit que ce mouvement de flanc n'avait d'articles Insignifiants, sur lesquels lesdroits
nullement pour but de mettre fin à ce que ont été quelque peu diminués. Elle a été
nos adversaires appelaient le pillage des de- citée à maintes reprises par les amis de l'ho-
niers publics, puisque les choses sont res- norable ministre, et la voici, telle qu'elle a
tées dans le même état qu'auparavant, été soumise:

Il y a aussi l'honorable député de Welling-
ton-nord (M. MeMullen), qui exposait à cette
époque les maux aixquels il fallait apporter
remède :

Il y a les droits sur le sucre, qui coûtent tous
les ans $3,300,000 à la population, tandis que
$1,500,000 seulement vont au trésor, et $1,800,000
dans la poche des manufacturiers. Il y a les
droits sur le coton, qui produisent $2,700,000, sur
lesquels le gouvernement ne touche que $139,000,
et les droits sur l'amidon, qui rapportent $100,000,dont $14,000 seulement sont versées au trésor.

La Chambre sera peut-être surprise d'ap-
prendre, que le gouvernement actuel n'a pas
fait la moindre réduction de droits sur ces ar-
ticles. On a abaissé temporairement les
droits sur le sucre, mals ils sont aujourd'hui
plus élevés qu'en 1896. A-t-on réduit les
droits sur. le coton ? Non, ils sont plus éle-
vés aujourd'hui qu'auparavant. Quand aux
droits sur l'amidon, ils sont absolument les
mêmes. On ne les a pas changes d'un Iota,
malgré les lamentations et les promesses des
libéraux.

Après avoir déclaré qu'il n'y avait pas une
Industrie à laquelle la politique nationale ne
faisait pas tort, qu'est-ce qu'ils ont fait en
arrivant au pouvoir ? Tous les maux connus
et Inconnus étaient attribués à la politique
nationale, mais en arrivant au pouvoir, ces

1381

Rouleaux, distributeurs pour engrais, botte-
leuses, tarares, broyeurs de grains, extracteurs
de pommes de terre, fourches, forets pour plan-
tage de poteaux, houes, râteaux, n.s.a.

Il y a dans les tableaux du commerce et
de la navigation, un item que nous y avons
toujours vu, mais qui -menace de disparaftre,
si l'honorable ministre se permet une autre
incursion dans le tarif: c'est l'item intitulé
" tous autres instruments aratoires." Il a
fouillé dans ce chapitre pour en extraire les
forets pour plantage de pieux, les faulx,
manches de faulx, faucilles, et Il étale cela
comme une preuve qu'il a fait beaucoup
pour les culitivateurs. . Te le défie de nier
que c'est ce qu'il a fait. Et, d'ailleurs, en
quoi consiste la réduction? Prenons les pro-
pres "paroles du Ministre des Douanes, et
voyons aà quoi se résument toutes ces réduc-
tions. Il mentionne, par exemple, les loco-
mobiles. Combien de nos; cultivateurs em-
ploient de ces machines? Il y a ensuite
les moulins à battre et les cribles. Règle_
générale,. ces machines. ne sont pas la pro-
priété des cultivateurs individuellement,
elles' appartiennent à quelques-uns seule-
ment D'ailleurs, dans, l'ensemble, combien
a-t-Il épargné à la classe agricole qui compte
un demi million d'hommes, et leurs famil-
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les ? $19.304. Je ne diminue pas la somme Quand vous abolissez les droits d'un coté,
d'un sou, je prends les propres chiffres du il faut de l'autre en imposer de nouveaux,
ministre. pour la simple raison, comme le disait le

Au lieu d'aller déterrer ces articles obs- niinistre des Finances, qu'il vous faut peree-
curs du tarif, il aurait été facile d'en trou- voir des revenus. Or, quels sont les princi-
ver d'autres d'un usage plus général. L'im-; paux articles sur lesquels l'honorable député
portation des rouleaux, des botteleuses, des a remanié les droits. En premier lieu, il
tarares. des forets, s'élève en tout à $26,535. a enlevé $549.977 de droits sur le maïs ;
Je demande quelle différence cela fait à la $102.300 sur le fil d'engerbage ; $126,885
population agricole, que les droits sur ces sur le fil à clôture barbelé : il a enlevé $85.-
articles soient diminués; ils auraient pu: 000 de droits sur l'huile de pétrole et $405,-
être doublés sans que personne s'en aper- 098 sur les articles en fer de toutes sortes,
çut. Ce n'est qu'une goutte d'eau dans l'o- formant un total de $1.126.260. Examinons
céan, un grain de sable ajouté à la colline. maintenant s'il a imposé de nouveaux
Je vais prendre le même nombre d'autres droits. Il en a imposé pour $17,322 sur le
articles. uniquenent pour faire voir sur riz qui est une chose de première nécessité,
quoi le ministre aurait pu abaisser les droits. pour $393,203 sur le sucre, autre article de
Dans toutes les assemblées publiques, en première nécessité, pour $1.051.466 sur le
1895-6, les orateurs libéraux déclaraient que tabac, pour $169,958 sur les cotonnades.
les cultivateurs étaient saignés à blanc par pour $236.860 sur les lainages, soit pour
les manufacturiers, qui les réduisaient en $742.529 de plus qu'il n'en avait aboli. Qu'il
esclavage. Voici les articles que j'aurais me permette de lui faire observer que sa
chisis: iprédiction s'est réalisée en ce qui concerne

Bineuses, machines à semer en sillons, herses, le tarif pris dans son ensemble ; car il disait
engerbeuses, râteaux à cheval, faucheuses, char- qu'il n'y aurait pas. en somme, de réduc-
rues, moissonneuses, wagons de ferme, grosses tion du tarif. Je n'ai mentionné ni toutes
voitures de roulage. les réductions, ni toutes les augmentations.

A-t-on réduit les droits sur ces articles ? Je n'ai parlé que des principaux articles aux-
Pas du tout. Pourquoi? Parce qu'il en a quels a touché le tarif adopté par les dé-
été importé dans le pays pour la somme putés de la droite, soit pour abaisser soit
énorme de $1,540.000, contre $26,535 des pour élever les droits. Il en résulte qu'en
autres. On voit que ce n'était qu'un simple examinant le doit et l'avoir du grand livre,
prétexte (lue cherchait le ministre. Ces i et en appliquant le tarif de 1896 aux impor-
questions devraient se discuter en toute tations de l'exerei'e 189. aprê.; le remanie-
franchise. Si le gouvernement avait fait ment du tarif général par l'honorable ml-
des concessions importantes. s'il avait tenu nistre, celui-ci est encore de $500,000 plus
ses promesses raisonnablement, personne élevé qu'auparavant, indépendamment de
ne voudrait lui reprocher de ne pas les l'influence que peut avoir sur lui le tarif
avoir accomplies à la lettre. 3ais les chan- Je vais démontrer à mon bono-
gements apportés se réduisent û rien du rable ami l'effet de son tarif sur la clase
tout. On a simplement voulu faire croire pauvre. Le premier soin de l'honorable
aux cultivateurs que le gouvernement avait gentleman a été d'enlever $15 de droits sur
leurs intérêts A cœur. les fèves de semence et d'imposer $17,322

M. CMPBEL: t le culivaeursle ut' le riz non décortiqué ; ensuite, l'honora-M. CAM\PBELL,: Et les cultivateurs le*
croient.ble ministr a réduit de $19,304 les droits sur-es instruments aratoires, puis il a nu-

M. CLANCY: Je crains que l'honorable (le $169.958 les droits sur les co-
député de Kent ne se fasse une fausse idée lounades- puis il a enlevé $42,980 de
de l'intelligence des cultivateurs. Je ne droits sur le fil de fer et dacer et en a
doute pas que malgré l'évidence, il cherche- imposé $236,060 sur les lainages après cela,
ra dans les assemblées populaires à faire il réduirait de $126,885 les droits perçus
croire que leurs intérêts ont été protégés.rcroie qu lers itérês ot ét progé. sur le fil de fer à clôture barbelé et augmen-
Je ne doute aucunement de son courage, tait de $393.203 Ica droits prélevés sur le
j'allais dire, 'de son désir de les convaincre. sucre. Je désire faire observer qu'il n'y a pas

Voyons les résultats du tarif de l'honora- de réduction des droits sur le sucre dans
ble ministre des Finances. Il a enlevé cer- le tarif différentiel. L'honorable ministre
tains droits et en a ajouté d'autres. On pré- réduisit ensuite de $102,300 les droits sur
tend que dans l'ensemble il y a eu une ré- le fil d'engerbage et augmenta de $1.051,-
duction. Je m'occuperai d'abord de, ce que 446 les droits sur le tabac du pauvfe. Voilà
l'on appelle le tarif général, et ensuite. de comment les droits sont répartis. Tbute-
ce que l'on appelle à présent le tarif diffé- fois, l'honorable ministre est allé plus loin,
rentiel. mais que 'les honorables députés de Il a enlevé $405,080 sur les articles en fer,
la droite eux-mêmes appelaient autrefois le surtout dans l'intérêt des fabricants, dàjàt
tarif de réciprocité. Sous le système fiscal trop protégés, et qui saignaient le peuple
actuel, l'abolition d'un droit sur un article à blanc; et, malgré cela, l'honorable gen-
quelconque, ne dégrève pas le peuple d'au- tieman leur a fadt cadeau de cette sonne.
tant; c'est un simple déplacement d'impôts. Je ne me plains pas d'un abaissement des
Quelle est la règle adoptée par le gouverne- droits qui servirait les Intérêts d-une elass<s
ment lui-même, i relconque des habitants de ce pays. La

il. CLANCIY.
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politique du parti conservateur dans le pas-
sé a été ce que sera, j'espère, la politique
de tout parti à la tête de l'administration
(les affaires du Canada, à savoir, d'ad-
mettre en franchise tout article que l'on peut
exempter de droits dans l'intérêt de la pro-
duetion toute entière et non en faveur d'une
partie seulement de la communauté. L'ho-
norable ministre a pourtant enlevé $54-9.-
977 de droits perçus sur le maïs et il a. fait
cadeau de ce montant aux Américains. En-
suite il a diminué de $85,O0 les droits pré-
levés.sur l'huile de pétrole en faveur de la
-aalition des pétroles. Je mets mon hono-
rable ami au défi de dire quel avantage nous
avons obtenu en échange. Quand nous de-
mandons, A la droite si l'huile de pétrole
c(oûite maintenant moins cher, ils ne cher-
(-lient pas à répondre à cette question. Ils
nous reprochent de dire que le prix des
marchandises s'est élevé par suite de l'abais-
sement des droits. Personne n'a jamais
avancé rien de semblable. Il serait insensé
et indigne d'un député d'affirmer que l'a-
baissement des droits sur un article a eu
pour effet d'en faire monter le prix. Mais,
ce que nous prétendons c'est qu'ils les ont
abolis inutilement. Ils ont abaissé les droits
sur l'huile, et 'aussitôt cette réduction opé-
rée. ils ont donné à la Standard Oil Com-
pany. cette vaste coalition qui menace tous
les intéressés canadiens, le privilège d'm-
porter l'huile en réservoir qui fait plus que
conttr4balancer l'abaissement des droits, et
aujourd'hui le prix de l'huile au Canada
monte ou descend au gré des intérêts de
la puissante coalition des pétroles. Les
honorables députés de la droite disaient
autrefois que la politique nationale favori-
sait toutes les coalitions ; pourtant en abais-
sant le tarif, Ils ont prouvé que les change-
ments opérés n'ont eu aucun effet sur celles-
ci. L'honorable ministre, non par mégarde
niais de propos! délibéré--car le regretté
député de Lambton-ouest (M. Lister) l'a-
vait mis sur ses gardes-a passé outre et il
a opéré la réduction. Je lui déclare que
bien que les droits sur l'huile de pétrole
(us sent été diminués de $85,000, le peuple
de ce pays n'a pas profité de cette rédue-
lion et qu'il n'a pour toute consolation que*
he plaisir de tirer de sa poche de quoi rem-
hourser ces $85.000 dont la coalition des
pétroles a profité.

Considérons maintenant quels avantages
ontrebalancent l'abolition des droits sur le

fil d'engerbage.
Trompeurs en ceci comme en toute autre

chose, qu'ont accompli les honorables dé-
piutés ? Ils ont aboli les droits sur le 'fil d'en-
gerhage, et je les avertis de ne pas nous re-
pr-cher de prétendre que le prix de cet ar-
ti-le a monté par suite de l'abolition des
droits. Aucune cause réelle n'a f.ait monter
le fil d'engerbage. On a fait observer de-
va nt la Chambre que, quoiqu'on ait proclamé
que le prix de la matière première était
a'irmenté, Il n'a pas monté d'un tiers de cent
drant les trois années entières. 'Pourtant

ces honorables gentlemen avaient en mains
un levier dont ils auraient pu se servir avan-
tageusement. Ce pays n'est pas tellement
déshérité qu'il ait fallu adopter la ligne
de conduite qu'ils ont suivie. Bien qu'il
fût en leur pouvoir d'abaisser les prix de cet
article, ils abolirent les droits sur le fil
d'engerbage, firent cause commune avec la
coalition américaine et lui prêtèrent leur
concours le plus actif. Je dis qu'ils firent
cause commune avec les monopoleurs, parce
qu'ils n'ont pas empêché leurs machinations
et que celui qui néglige de défendre les in-
térêts du pays est aussi coupable que celui
qui cause à celui-ci un dommage personnel.

M. CAMPBELL : Seriez-vous en faveur
de réimposer des droits sur le fil d'enger-
bage ?

M. CLANCY: Que dit mon honorable ami
(M. Campbell) ?

Après les changements qui ont eu lieu
dans le tarif. et qui ont eu pour effet d'allé-
ger le riche et de su-charger le pauvre, je
désire parler pendant un instant de la moyen-
ne de droits qui a fait le sujet des débats
de la Chambre durant les quelques semaines
qui viennent de s'écouler. L'honorable mi-
nistre des Finances (M. Fielding), au cours
de son exposé budgétaire, a déclaré que la
moyenne des droits sous le régime conser-
vateur, abstraction faite du numéraire et
des lingots et de certains item que l'honora-
ble ministre avait raison de ne pas faire en-
trer en ligne en compte, était de 19.19 pour
100, et qu'elle est de 17.17 pour 100 sous
l'administration libérale.- Il a commis une
erreur qu'il n'aurait pas commise s'il avait
été mieux renseigné; -il a eu le tort d'inclure le
mais importé au Canada puis ré-exporté,
afin d'en arriver à une faible moyenne. Je
ne crois pas qu'il eut commis cette erreur
s'il avait été alors mieux renseigné. Il a été
trompé, je crois, par les comtes mal tenus du
ministre des -Douanes (M. Paterson), et j'es-
père que lorsqu'il traitera. de nouveau cette
question, Il fera abstraction de cet article
qui n'aurait pas dû entrer en ligne de compte,
et qu'il prendra comme base de ses calculs
les mêmes données, les mêmes articles et le
même état de choses qui existait sous l'ad-
ministration conservatrice. L'ancien minis-
tre des Finances a fait observer, avec beau-
coup de clarté, à ce qu'-il m'a paru, qu'il
y- avait en une période pendant laquelle les
droits avaient été bien bas, de 1892 à 1896.
Pendant une période de cinq années les
droits ont été peu élevés, la moyenne pen-
dant cet espace de temps ayant été de 17.47
pour 100. Or, si nous établissons la moyenne
des droits rprélevés par la droite, en 1897,
1898 et 1899, nous constatons, abstraction
faite du mais qui ne doit pas entrer en ligne
de compte, et que nos adversaires ne cherche-
ront pas à inclure, que la moyenne des. droits
qu'ils ont perçus pendant ces trois années a
été plus élevée qu'elle ne l'avait été pendant
les cinq années précédentes. Voilà pour *1
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parti conservateur. Au lieu d'être de 17.47 pas permis à l'honorable ministre de l'Agri-
pour 100, la moyenne a été de 17.59 pour culture de se prononcer ; mais le représen-
100. Mais on nous dira : Le tarif différen- tant de Huron-sud (M. MedMillan) a eu la
tiel n'était pas en vigeueur durant la pre- permission de parler et il a fait une déclara-
mière année. Dix mois de la première année tion. S'il n'a pas convaincu ses propres amis,
s'écoulèrent avant la mise en vigueur de ce je demanderai aux cultivateurs de ce pays,
tarif. La différence n'était alors que d'un ce qu'ils pensent d'un homme intelligent, qui
huitième; si vous désirez être justes à notre donne la raison que T'honorable député a
égard et nous donner crédit pour la diiminu- donnée pour justifier l'admission en fran-
tion des droits opérée par le tarif différentiel, chise du maïs au Canada. A-t-on jamais
il ne faut pas baser vos calculs sur trois ans entendu pareil plaidoyer de justification?
parce que le tarif de préférence n'a pas été A-t-on jamais entendu un député déclarer
tout le temps en vigueur. Eh bien ! nous quil fallait admettre les céréales d'un pays
établirons la comparaison entre deux an- étranger. d'un pays qui ne paie pas d'impôts
nées, et nous mettrons 1895 et 1896 en re- au Canada, qui ne s'intéresse aucunement à
gard de 1898 et 1899. La moyenne des droits nos affaires. parce qu'il faut concurrencer
durant les deux dernières années du régime ces céréales à l'étranger. Est-il rien de plus
conservateur a été de 17.65 pour 100. et du- absurde. L'honorable député a énonce une
rant l'administration libérale de 17.47. Ce- autre proposition. Il a dit que si cette me-
pendant, si nous prenons la moyenne an- sure n'ahaissait pas le prix des grosses cé-
nuelle des cinq années de 1892 i 1896, nous iréales aux Etats-Unis elle ne pourrait pas
constatons que la moyenne a été de 17.47 l'abaisser au Canada. Nous n'avons pas
comparée à la moyenne des deux dernières i selon moi, à considérer ce que pensent les
années sous l'administration actuelle. Ceci Américains, de l'effet de cette mesure sur
se passait à l'époque où les membres de la le prix des grosses céréales dans leur propre
droite parcouraient le pays d'une extrémité pays. Il ne s'agit pas d'abaisser le prix de
à l'autre, et déclaraient que la population i cet article dans le pays producteur, mais de
était surchargée d'impôts. Durant ces cinq l'abaisser dans le pays où il est importé, et
années, depuis, la prorogation des Chambres, la population des Etats-Unis aura soin dem-
jusqu'à l'ouverture d'une nouvelle session, pêcher que le maïs canadien ne fasse baisser
pas un seul jour ne s'est écoulé sans que les le prix des grosses céréales dans son pays.
députés de la droite se plaignissent que les Mais, nous dit-on, le maïs est importé dans
droits étaient trop élevés ; pourtant durant l'intérêt de la grande masse des cultivateurs.
ces cinq années-et je vous prie de bien re- Et cette importi tion est un grand bienfait
marquer ceci-la moyenne des impôts était pour eux. Mais pourquoi ? Parce que l'ar-
exactement ce qu'elle a été durant les deux tiele étranger est meilleur marché que le
dernières années sous l'administration l- produit canadien.
bérale et le régime du tarif différentiel. Je 1 Nous l'importons pour engraisser les ani-
regrette que le ministre du Commerce (sir maux destinés à l'exportation. Cette rai-
Richard -Cartwright) ne soit pas à son siège, son pourrait valoir, si nous n'avions pas au
parce qu'il- I Canada, ce qu'il faut pour l'engraissement.

M.A PE Aly Mais nous exportons de l'orge. du sarrazin,
'M MPBELL: Allez-y tout de même. de l'avoine, des pois et du seigle que nous

M. 'CLANCY : Je ne sais pas si mon 'ho- !devrions employer à nourrir notre propre
norable ami de Kent (M. 'Campbell) est en lbétail, et que nous sommes forcés d'envoyer
frais de plaisanter. Ses railleries ne sont ý en pays étranger. Au lieu d'importer du
pas toujours du meilleur aloi. Elles ne sont maïs, engraissons nos animaux avec les
pas recherchées avidement par la popula-, 14.000,000 de boisseaux de céréales cana-
tion, et si l'honorable député désire être pris 1 diennes. puis exportons ce bétail à l'étranger.,
pour un homme sensé et sage, il ferait bien Est-il un raisonnement plus faux que de dire
de parler le moins possible. Le ministre du i qu'il faut importer les grains étrangers pour
Commerce a fait la déclaration suivante en 1 remplacer nos propres produits ? Il est vrai
parlant de l'entrée du mais au Canada. Il j de dire que le cultivateur qui engraisse ses
répondait au discours de l'ancien ministre I animaux avec du mais américain est forcé
des Finances quand il a prononcé les paroles d'exporter son froment, son avoine et son
suivantes: orge en Grande-Bretagne où Il n'obtient pas

Ces paroles indiquent la protection la plus un prix plus élevé, parce que le prix de
étroite et la plus intraitable que j'aie jamais vente, au Canada. est toujours plus profita-
entendu préconiser. Je voudrais qu'on permette ble que le prix de vente pour l'exportation.
à mon honorable ami, le ministre de l'Agricul- Je demande à mon honorable ami de Kent
ture (M. Fisher), et mon honorable ami le repré- (M. Campbell) de déclarer. que règle géné-
sertant de Huron-sud de répondre à l'honorable a pet de forr, que e gnné-
député et de lui apprendre qu'en enlevant les rale, il n'est pas forcé, d'a-nnée en année, à.
droits sur le maïs nous avons conféré un m- payer pour le froment qu'il convertit en fa-
mense bienfait à la grande masse des cultiva- rine plus cher que le prix d'exportation. Je
teurs du-Canada. le mets au défi de dire que non.

Je regrette que ni l'un ni l'autre, ne soient M. CAMPBELL: Que dites-vous?
présents. Je ne vois pas l'honorable ministre M. CLANCY: Que règle générale, le
qui a fait la déclaration. Jusqu'ici, on n'a prix d'exportation du grain est moins élevé

M. CIJANCY.
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que le prix payé pour le froment destiné
à être converti en farine au Canada.

M. CAMPBELL : Alors, pourquoi l'expor-
ter 2

M. CLANCY : Parce que nous en avons
plus qu'il ne nous en faut. Quand on a
pourvu aux besoins de l'honorable député
et du commerce, le reste est exporté. Il est
vrai de dire que nous vendons l'avoine, les
pois, l'orge et tous les autres grains, meil-
leur marché. en Angleterre qu'au Canada.

M. CAMPBELL : J'obtiens un meilleur
prix -pour la farine que j'exporte que pour
celle que je vends au pays.

M. CLANCY : Cela se peut ; mais l'ho-
norable député (M. Campbell) nous en a
conté une bonne, quand Il a déclaré que de-
puis que sir WilfrId Laurier a donné au
peuple anglais une préférence de commerce
sans rien obtenir en échange, la population
d'Angleterre se disputait sa farine. L'hono-
rable député a déclaré qu'il avait une lettre
dans 'ce sens, mals il ne l'a jamais lue, et
j'ai songé qu'il y avait des gens qui s'écri-
vaient parfois des lettres à eux-mêmes. Il
demeure acquis que le producteur canadien
vend ses céréales de toutes sortes meilleur
marché aux exportateurs qu'aux consom-
mateurs du fpas. Si le raisonnement de l'ho-
norable député de Huron-sud. (M. MeMillan)
veut dire quelque chose. il prouve que nous
avons besoin du mais américain pour l'en-
graissement du bétail, et que nous n'employ-
ons pas les céréales canadiennes que nos
cultivateurs sont obligés de vendre au prix
qu'on leur offre. Suivant le raisonnement
des députés de la droite. l'abaissement des
droits sur un article a pour but d'en diminuer
le prix. S'il en est ainsi, quand les droits
sur le maïs furent abolis, le prix du produit
canadien fut diminué. On ne vit jamais po-
litique plus insensée et plus préjudiciable
aux meilleurs Intérêts de la classe agricole
que l'abolition des droits sur le mais. Il se
peut que cette mesure ait profité à quelques-
uns et que le représentant de Huron-sud
(M. McMillan) soit de ce nombre. On achète
le bétail quand il se vend bon marché ; mais
l'on n'achète pas les grains du Canada pour
l'engraisser. Non, on achète le mais amé-
ricain à l'exclusion du produit canadien. Je
nie qu'il y ait plus d'un cultivateur sur 50
qui achète le mais des Etats-Unis, et s'il n'y
en a qu'un seul sur 50, qui se sert du produit
amériedin pour l'engraissement du bétail,
l'abolition des droits sur le maïs ne pro-
fite qu'à un individu au détriment des 49
autres. On ne vit jamais plus grande bévue
de la part d'un gouvernement que de mettre
la mais sur la liste des articles admis en
franchise, loirsqu'on considère qu'il nous
faut envoyer nos céréales à l'étranger pour y
trouver un marché. Le sens commun et l'ex-
périence démontrent quelle a été la folle du
gouvernement sous ce rapport. Je vois que
l'honorable député (M. McMillan) a repris

son siège et je vais lui faire voir comme son
raisonnement au sujet du mais exempt de
droits, est erroné. L'argument principal
invoqué par l'honorable député est qu'il nous
faudrait à tout événement concurrencer ce
produit sur les marchés anglais et qu'il vaut
autant le concurrencer au pays. L'honorable
député s'en tient-il encore à cette proposi-
tion ? A-t-il l'audace de prétendre parler au
nom des cultivateurs canadiens et de se ser-
vir d'un argument semblable ? Je laisse aux
gen.s intelligents de ce pays le soin de dire ce
qu'ils pensent de ce raisonnement. L'honora-
ble député a aussi déclaré que nous impor-
tions environ sept millions de boisseaux de
mais, et que si nous vendions une égale quan-
tité de pois, nous réaliserions un million de
dollars de bénéfice. Mals Il ignorait, ou il n'a
pas pris la peine de se convainore que nous
n'exportions guère plus d'-un tiers de ce mon-
tant de pois. Ainsi tombent à l'eau et son
raisonnement et son million de dollars de
profit. Je dis que l'abolition des droits sur
le maïs entrant en Canada, a été un acte de
folie de la part du -gouvernement.

Le ministre des Douanes (M. Paterson) a
dit que les cultivateurs canadiens étaient
prospères, parce que depuis l'avènement du
parti libéral Ils vendaient leurs prod.ults plus
cher qu'auparavant, et achetaient leurs mar-
chandises meilleur marché. Je ne crois pas
qu'un homme bien renseigné et soigneux de
sa réputation, voudrait soutenir que les cul-
tivateurs achètent les marchandises dont Ils
ont besoin b meilleur marché que par le
passé. Je nie qu'il y ait eu une période de
prospérité générale en ce qui concerne les
cultivateurs du Canada. Il y a eu, à n'en
pas douter, un énorme progrès ; mals Il n'y
a pas eu de prospérité équivalente parmi.les
cultivateurs. Le commerce d'un pays peut
se développer considérablement ; mais Il
ne s'ensuit pas toujours que chaque classe
d'e la communauté en retire des avantages
correspondants. Voyons si la déclaration du
ministre des Douanes • repose sur quelque
fondement. Nous prendrons les prix d'ex-
portation des principaux articles que ven-
dent les cultivateurs. Je prendrai ces prix
pour les trois dernières années sous le ré-
gime des libéraux et je les comparerai à la
moyenne des prix durant les 18 années précé-
dentes sous l'administration conservatrice.
J'en arrive au résultat suivant:

MOYENNE DES PRIX D'EXPORTATION.
3 an- 3 an- 18 an- 18 a
nées. nées. nées. nées

.LO~I'~ LOtU. oos~u 879o

Chevaux ....
Bêtes a cor-

nes ........
Cochons.
Moutons ....
Beurre ......
Fr( mage ....
(EuIs ........
Lard fumé ..
Bœuf ........
Jambons .. .

$90 71

41 84
5 48
3 54
0 18.1
0 08.8
0 12.7
0 08.9
0 05.7
0 08.8

1894k-6.

$98 00 s

73 08
7 63
4 21
0 18.9
0 09.4
0 12.8
0 09.2
0 06.4
0 09.8

n-

1887-96. $11 7
$112 90 $112 74

68 45
6 06
3 89
0 18.1
0 09.7
0 13.7
0 09.1
0 05.7
0 09.8

51
35
90
18.3
09 9
14
08.8
05.9
09.4
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3 an- 3 an- 18 an- 18 an-
nées. nées. nées. nées.

1897-9. 1894-6. 1887-96. 1879-96.
V iand e de

lorces ...... 0 03 1
Laines ...... 0 17
Sn .... ..... 0 68
Orge ......... 0 38
Fèves ....... 0 75
Aveine ..... 0 29
Pois ...... .. 0 60
Fi oment .. .. 0 79
Seigle ....... 0 52
Farine ....... 3 98
pCmmes ve'-

tes ........ 2 30
Foin ......... 8 34

M. CAMP3ELL :
sont ces prix ?

0 05.3
0 20
0 75
0 41
1 14
0 34
0 74
0 61
0 55
3 115

0 06.1
0 21
0 77
0 51
1 31
0 36
0 72
0 77
0 61
4 36

0 06.3
0 22
0 75
0 60
1 29
0 32
0 76
0 89
0 65
4 64

2 51 2 38 2 42
8 78 9 28 9 26

Pour quelles localités

M. CLANCY : Pour le Canada tout en-
tier, et non pour un marché particulier. Le
seul mode d'en arriver à un résultat équita-
ble est de prendre la moyenne des prix d'ex-
portation ; c'est ce que j'ai fait. Je n'ai pas
eu recours au subterfuge de choisir un en-,
droit où les prix pouvaient être élevés ou
bas, à un moment donné.

M. CAŽ1PBELL : Où avez-vous constaté
les prix d'exportation ?

M. CLANCY : Mon honorable ami les
trouvera dains les tableaux du commerce et
de la navigaition. Ce sont les prix moyens
que reçoivent les cultivateurs du Canada
pour ces différentes espèces de produits ex-
portés en pays étrangers.

M. CAMPBELL: Les fèves se vendent
aujourd'hui $1.50 le boisseau.

M. CLANCY: L'honorable député et ses
amis ont à répondre. non-seulement d'un
mois ou deux. mais des trois dernières an-
nées pendant lesquelles, à les entendre par-
ler. les cultivateurs ont été plus à l'aise et
ont obtenu de meilleurs prix. Je suis en
état d'établir qu'à l'exception du froment dt
de la farine-et encore, pour une année seu-
lement-les cultivateurs ont, pendant les
trois années qui ont précédé l'avènement
des libéraux au pouvoir, obtenu de meilleurs
prix pour tous leurs produits, tandis
que, pendant les 18 années du régi-
me conservateur, alors qu'on les disait
écrasés sous une politique douanière Injuste,
ils obtenaient pour chacun de leurs produits
un prix plus élevé que celui qu'ils ont reçu
durant les trois dernières années.

M (i~ MPB1~TT.~ fli~ynrnan1' am1Iniia',vai,~

députés de la droite, il a dit que si elle
n'était pas due entièrement au parti libéral,
du moins elle lui était due en grande partie.
Je lui demanderai en quoi il a contribué à
cette prospérité et je l'écouterai en silence.
Tout ce que les libéraux ont fait, a
été de manquer aux engagements qu'ils
avaient pris envers la population. Avoir
déclaré qu'ils adhéreraient à certaine
politique, et ne pas l'avoir fait, voi-
là toute la part qu'ils ont eue à la
prospérité du pays. Ce n'est pas ce qu'ils
ont fait. mais ce qu'ils ont omis de faire qui
a contribué aux progrès du Canada. Qu'on me
permette d'établir les prix qui ont eu cours
sous le régime (le ces honorables gentlemen,
et de démointrer jusqu'à l'évidence que les
années pendant lesquelles les cultivateurs
ont vendu leurs produits à des prix réduits,
ont été les années où le parti libéral était
au pouvoir.

M. McCARTHY: C'est alors que la pros-
périté semble avoir été plus grande.

M. CLANCY: Mon honorable ami dit que
la prospérité est plus grande quand les prix
sent bas ; voilà comment il comprend la
prospérité.

Sans doute, quand un cultivateur lui dira
qu'il a vendu son orge moins cher, il répon-
dra: Oui, mais nous avons une année de
grande prospérité. Si le cultivateur reprend
qu'il vend ses pois. moins cher qu'aupara-
vant. l'honorable député répondra encore:
peu importe, l'année est prospère. Il décla-
rera avec le zèle d'un homme convaincu que
lorsque le cultivateur vend ses produits
moins cher, et pays un prix plus élevé pour
ce qu'il achèôte, il est encore plus prospère
qu'il ne l'a jamais été dans le passé. Je
suis en mesure d'établir que le régime libé-
ral est 1plus défavorable aux cultivateurs,
sous le rapport des prix, que ne l'ont été
aucune des dix-huit années précédentes.

Voilà, certes, une affirmation osée, mais
elle est appuyée sur les faits. Pendant 18
ans, les prix les moins élevés obtenus pour
les chevaux ont été en 1899. Le bétail s'est
vendu moins cher en 1899. et les moutons
en 1897.

M. COWAN: Croyez-vous juste de com-
parer les prix du bétail en 1899. aux prix
des années qui ont précédé 1896?

M. CLANCY : Pourquoi pas ? Mon hono-
rable ami insinue que mon raisonnement
n'est pas juste. Je regrette que le ministre

la prospérité générale qui règne parmi les fiance. le ministre de lAgriculture (M.
cultivateurs? Fieti soit absent, parce qu'il pourit lui

M. CLANCY: Je dirai, d'abord, que l'ho- répéter sa vantardise, allant à dire que, grâce
norable député et ses amis n'y ont été pour à sa politique, dans les quelques semaines qui
rien. Il y a eu, dans le pays, un progrès suivirent son entrée dans le ministère, il a'
général que le parti libéral et ses chefs, mal- fait abolir la. quarantaine, et que tous nos
gré leur influence. néfaste, n'ont pu empé- %-eaux furent exportés de l'autre côté de la
.cher, une amélioration des affaires dans frontière où Ils Ge sont vendus bien bon
l'univers entier. L'honorable député n'a pas marché, ce qui fut un grand bienfait pour
pu dire que cette amélioration était parti- les cultivateurs de ce pays. Mais mon ho-
culière au Canada. mais, comme tous les ncrable ami prétend que mon raisonnement

M lAe miistr. d l'Ariulaur (M..
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n'est pas équitable. Le bSuf s'est vendu
moins cher en 1897, et le cochon. en 1899.
Durant les 18 années, c'est en 1899 que la
laine s'est vendue au prix le moins élevé,
et en 1897, que l'orge s'est vendue moins
cher. Les années suivantes ont été durant
les 18 années, celles ou les prix des articles
suivants ont été les moins élevés:

Féves ...........................
A voine ...........................
Pois .............................
Seigle ...........................
Farine ...........................
Pommes ........................
-Foin ............................

1898
1897
1898
1897
1897
1897
1899

Je crois avoir démontré clairement que
pendant les 18 ou 20 dernières années. les
prix des produits agricoles n'ont jamais été
aussi bas que sous le régime des libéraux.

Voyons maintenant ce qui en est des prix
que les cultivateurs ont à payer pour les
articles dont ils ont besoin. Il serait inté-
ressant de savoir si quelque chose a pu dé-
dommager les cultivateurs des bas prix au-
quels se sont vendus leurs produits. Je
mentionnerai d'abord, les rateaux à cheval
qui se vendaient $23 en 1896, et qui coûtent
maintenant'$24; les charrues, qui coûtaient
alors, $14 et qui coûtent maintenant $16;
Je parle en présence d'un fabricant (M.
Frost) et je vais donner les prix (les articles
qu'il fabrique.

M. FROST : Vous vous êtes trompé pour
le prix des charrues.

M. CLANCY : Non, je ne me suis pas
trompé. Le prix que j'ai donné est le prix
réel et non un prix fictif. Ce prix est celui
qu'il m'aurait mentionné lui-même, si je
m'étais rendu à sa fabrique. Les traîneaux
doubles (bob-sleighs) se vendaient $25, en
1896, et on ne peut pas les acheter mainte-
nant à moins de $27. Les herses coûtaient
$22, en 1896, et se vendent aujourd'hui $25.
Les charrettes de ferme qui coûtaient $35
en 1896, coûtent aujourd'hui, $38. Les .wa-
gons de ferme, $45 en 1896, aujourd'hui,
$50 ; les faucheuses, $45, en 1896, aujour-
d'hui $50. Je me demande si mon honorable
ami va me reprendre là-dessus. Les bineuses
$28 en 1896, et $36 maintenant; les semoirs,
$60 en 1896, et $65 aujourd'hui ; les enger-
beuses, dont l'honorable député fabrique un
grand nombre, se vendaient $110. en 1896,
dans les conditions les plus avantageuses,
c'est-à-dire, quand les paiements .échéaient
en octobre et on ne peut pas se les proeurer
aujourd'hui, à moins de $120.

Pendant la campagne de 1896, 1honorable
député a -prononcé •un discours, au cours
duquel il. déclarait que l'abaissement des
droits sur le fer aurait pour effet de permet-
tre aux cultivateurs d'acheter d'aussi bons
instruments aratoires à des prix beaucoup
moindres. Cette promesse a-t-elle été te-
nue? Je mets l'honorable député au défi de
citer un seul prix que j'ai mentionné qui ne

serait pas exact. Il sait parfaitement que le
prix des engerbeuses a monté de $10 et Il
sait aussi que son parti s'était engagé à en
réduire le prix. Voilà de quelle manière
ces honorables messieurs ont enrichi les cul-
tivateurs. Depuis leur -avènement au pou-
voir, le cultivateur obtient moins cher pour
les produits qu'il a à vendre, et d'un autre
côté, il paie plus cher que pendant les 20
années précédentes pour les choses dont il
a besoin. Même les forets pour plantage de
poteaux coûtent maintenant plus cher que
sous le tarit général, et le tarif différentiel
ne s'applique guère à eux. Il n'y a pas un
seul article, depuis une livre de clous jus-
qu'aux instruments aratoires qui n'ait pas
monté de 10 pour 100, et parfois de plus de
20 pour 100, depuis l'avènement des libéraux
au pouvoir. Ceci veut dire que le dollar du
fermier et de l'artisan ne vaut plus que 75
cents quand ils ont quelque chose à acheter.
Le cultivateur qui vend ses produits moins
cher qu'auparavant doit encore tenir compte
de la moins-value comme prix d'achat de
chaque dollar qu'il reçoit. Loin d'être des
temps meilleurs pour le cultivateur, jamais
aucune époque ne lui a été moins avanta-
geuse, en dépit des progrès immenses du
commerce dans tout le pays.

Je ne regrette pas d'avoir à mentionner
certaines promesses faites par des députés
de la droite qui ne sont pas à leurs sièges.
Je m'abstiendrai de faire allusion à qui que
ce soit. Je vois sourire mon honorable ami
(sir Louis -Davies), pourtant ce que je dis
est vrai. Je ne crois pas généreux d'enta-
mer de pareils débats. Toutefois quand un
député m'y provoque par ses discours pu-
blies, quand il prend des engagements qu'il
néglige une fois devenu ministre, il choisit
lui-même son terrain. Le ministre des
Douanes, parlant ces derniers temps, décla-
rait que le parti libéral avait fait certaines
promesses, qu'il avait énoncé sa profession
de foi, en 1893, et qu'il était tenu de remplir
ses engagements. Or, voici ce que disait
l'honorable ministre à Elarriston, d'après le
compte rendu du Globe du 14 février 1896:

Je ne dis pas et je ne prétends pas que, dans
tous les cas, le -fabiicant qui confectionne un ar-
ticle ajoute au prix de celui-ci le montant des
droits ; pourtant ce serait folle de dire que celui
qui achète des produits domestiques ne les paie
pas plus cher que s'il y avait de'la concurrence.
Pourquoi recourir à la protection ? Il semble
oiseux de prôner la protection dans un autre but
que celui-ci.

De nouveau, l'honorable mindstre disait-i
Massey-Hall, Toronto, d'après le rapport du
Globe à la date du 6 février 1895:

Ce que je désire que vous considériez en retour-
nant chez vous c'est la question de savoir si la
loi adoptée par le gouvernement conservateur et
qui fait partie du recueil de nos lois, si cette loi,
qui a enrichi Paterson, non-seulement ne vous a
pas enrichi mais si elle n'a pas même appauvri
quelques-uns d'entre vous. Je vous demande de
considérer si cette loi est juste ou non, et si elle
ne doit pas être abolie.
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A en croire le compte rendu du Globe du
23 mars 1895, il s'exprimait encore plus
énergiquement à Brantford :

La politique nationale a-t-elle rendu justice à
toutes les classes et à tous les fabricants. Si elle
ne leur a pas rendu justice égale, c'est une loi
injuste. Si elle n'a pas imposé un fardeau égal
à tous, elle est injuste. Le Dr Montague a dé-
claré que la politique nationale l'avait enrichi
(M. Paterson). Pouvait-on le blâmer de cher-
cher a détruire une politique qui l'avait enrichi
au détriment de la grande masse de la population
du Canada ?

On -ne pouvait le blâmer alors, mais on
a raison de lui reprocher, une fois devenu
ministre, de perpétuer un tarif qui. de son
propre aveu l'a enrichi en appauvrissant les
autres. Je vais mentionner les item qui
l'ont enrichi. Les produits du confiseur qui
selon lui, appauvrissaient tous les autres,
tandis qu'ils enrichissaient Paterson, étaient,
en 1896, frappés d'un droit de 35 pour 100 ou
d'un demi cent la livre. Quel changement
a. été opéré quand l'honorable député est
devenu ministre ? Aucun. Les biscuits
sucrés étaient sujets à un droit de 27i
pour 100. en vertu du tarif. en 1896. Les
droits furent-ils changés ? Sur les bis-
çuits non sucrés. les droits étaient de 25
pour 100 en 1896. Y a-t-il un changement
dans le tarif à ce sujet ? Non. Tous
les droits qui ont enrichi Paterson et
dont il a parlé dans son discours, sont de-
meurés les mêmes. Il demandait s'il fallait
lui reprocher de vouloir modifier une politi-
que -qui avait appauvri tous les autres et
qui l'avait enrichi lui-même. Non ; il ne
méritait en cela aucun blâme. Toute-
fois, il est digne de toutes les censures du
corps électoral indigné pour n'avoir pas
abaissé les droits qui l'ont enrichi, après
les avoir décriés dans toutes les parties du
pays. S'il volait alors le peuple, il le vole
encore.

Je mentionnerai brièvement une autre
question ; je veux parler de la préférence.
Je suis du sentiment d'un des orateurs qui
a pris la parole à ce sujet, quand il dit qu'il
faut examiner ce problème à la lumière de
la froide raison. Il est assez import-anit pour
qu'on se contente d'en considérer le mérite.
Si la préférence accordée par les députés le
la droite offre des avantages, le peuple du
Canada peut bien reconaître ceux-ci et en
tenir compte au gouvernement ; mais, si
elle n'est pas avantageuse pour le pays. l'ad-
ministration doit s'attendre à des reproches.
Je vais chercher à établir en quelques ni-
nutes que cette politique est la plus erron-
née qui ait jamais été adoptée au Canada.
D'abord, les libéraux ont opéré ce que je
ministre du commerce (sir Richard Cart-
w-r'ight) appelle un mouvement tournant. Ils
ont adopté en 1S9S une toute autre politique
que celle qu'ils prônaient auparavant. Le
premier ministre parlant dans la ville de
London. en 1896, avait fait une promesse
au peuple canadien. Parlant du commuer -e
privilègié. il déclarait qu'il était souveraine-

M. CLANCY.

ment important, pour obtenir ce commerce
de préférence d'appeler son. parti au pou-
voir ; bien plus, il cherchait à établir que
c'était le seul moyen d'arriver aun but. Il
est allé plus loin, et il a examiné à quelles
conditions on pouvalit espérer l'adoption
d'une telle politique. L'Angleterre ne pou-
vait s'attendre, disait-il, à un système de
libre-échange, mais les négociations roule-
raient sur la mise en vigueur d'un tarif de
reveuu. Il démontrait les avantages im-
menses d'un pareil système.

Mais lorsque ces gentlemen prirent les ré-
nes du pouvoir, leur premier soin fut de
pJréparer le tarif de 1897, qui se subdivisait
ern tai!r général et en tarif de réciprocité.
Je démaontr'erai que c'était rendre tout com-
merce le préférence a:vec l'Angleterre ab-
solument impossible que d'en agir ainsi.
Comment obtenir un commerce privilégié
avec l'Angleterre lorsque vous adoptez un
tarif die réeinrocité avec toutes les nations
de l'univers ? Je déclare aux députés de la
droite. et surtout aux ministres, qu'en adop-
rant le tarif de récipricité de 1897 ils aban-
donnaient l'idée d'un tarif différentiel en
faveur de la Grande-Bretagne. La seule
adoption de ce tarif rendait impossible tout
tarif privilégié. Il s'appliquait, il est vrai,
à l'A n leterre, mais il s'appliquart également
à toutes les nations de l'univers ; aussi était-
c-e un tarif de réciprocité avec Punivers
entier, <qui n'accordait aucune faveur à l'An-
gleterre. Il ne s'agissait plusi de chercher
à obtenir des avantages pour le Canada,
en frappant de droits différentiels les pro-
duits des autres pays; il n'était plus ques-
tion de cela du moment qu'on admettait
le principe d'un tarif de réciprocité.

Or, qu'est-il arrivé ? Lors de l'adoption de
ce tarif. le chef de l'opposition signala à
l'attention de la Chambre, le fait qu'un
tarif de cette nature serait en conflit avec
les traités belges et allemands. Les libéraux
soutiennent le contraire. Le ministre de la
Marine et des Pêcheries (sir Lpuis Davies)
lui-même fit un discours très éloquent, tom-
ue d'habitude, dans lequel il déclara que le

tarif ne venait pas en conflit avec ces- trai-
tés. Les députés de la droite ne le nieront
pas ; il déclara formellement que le tarif
ne tomberait pas sous le coup de ces traltés.
11 se rendit en Angleterre pour maintenir
sa thèse devant les aviseurs de la Couronne,
défendant toujours non un tarif de préfé-
rence mais un tarif de réciprocité univer-
selle. L'honorable ministre entendait donc
appuyer toujours, non un tarif de préfé-
rence, mais un tarif de réciprocité univer-
selle. Eh bien, l'on a fait à l'honorable
ministre la politesse d'écouter ses argu-
ments, tuais la sentence était rendue long-
temps d'avance. On lui a dit qu'il y avait
deux choses à faire pour lui et le gouverne-
ment : Retourner au Canada et abolir le
tarif de réciprocité en son entier, ou bien
n'appliquer la préférence qu'à l'Angleterre,
si elle voulait dénoncer le traité.

Je le mets au déf: de dire que ce n'était
pas là la condition essentielle ; je le mets
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au déti de déclarer que l'Angleterre eut dé-
norcé ces traités si le gouvernement eana-
dien n'avait pas fait un don formel d'une
préférence exclusive en faveur de l'Ani-
terre, sans rien demander en échange.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DE$
L'ECHERIES (sir Louis Davies) :11 n'a ja-
mais été question de cela ; Il n'y a pas eu
d'allusion la plus éloignée à ce sujet.

pour le Canada et pour l'Angleterre ; y son-
ger même, est une folie, un crime." Le dé-
puté de Prince-est (M. Bell) déclare que "le
Canada devrait avoir honte de demander une
préférence et qu'il n'est dans l'intérêt ni
du Canada ni de l'Angleterre d'établir ce
régime de; préférence que demandent les
conservateurs" Le député de Norfolk-nord
dit que c'est de la déloyauté. Le député
d'Ontario-sud (M. Burnett), qui est absent

M. CLANG'Y: E'lh bien, je déclare à mon de la Chamlbre ce soir, a parlé en homme
Konorable ami que cela n'est guère à l'a- d'Etat. Je livre ses paroles à la médita-
vantage des habiles personnes qui avaient tion des électeurs de son comté, et s'ils ap-
l'affaire en mains et qui désiraient obtenir prouvent pareil langage, en vérité, Il faut
la résiliation du traité. Sans aucune al- désespérer de leur intelligence. Voici ses
lusion de part de -la Grande-Bretagne, propres paroles :
selon mon honorable ami, et de leur propre Les députés de la gauche font grande tarade
gré, ils ont obtenu la dénonciation des trai- de leur loyauté, tandis que, d'autre part, ils se
tés sans obtenir de préférence de commerce vantent d'être en mesure de profiter des embar-
en échange. De l'aveu même du ministre; ras de l'Angleterre au Transvaal"pour en obtenir
ils ont demandé àl l'Angleterre de dénoncer des concessions ; c'est-à-dire qu'ils espèrent pou-Us ot dmand à 'Anletere-de dnonervoir tirer parti de la guerre oùi la Grande-Breta-
les traités en -lui offrant une préférence sur goe se trouveengagée pour lui arracher des con-
le muarehe canadien sans rien demander cessions qu'il serait Impossible d'obtenir autre-
en échange. Allons donc, c'est encore pire ment.
que je ne croyais. Que penser d'un député qui soutient pa-

Il leur restait donc cette alternative : ou reflle doctrine? Mais écoutons parler le dé-
revenir au pays et déclarer au peuple qu'il puté d'Halifax (M. Russell)
leur était impossible d'appliquer le système
qu'ils avaient d'abord adopté, ou bien, d'au- Person e 'arais nents qui é-
tre part, accorder une préférence absolue àexpres-
l'Angleterre, sans en recevoir aucune com- sion du premier ministre, tout Canadien qui refu-
pensation. Les électeurs feront plus tard serait d'accepter pareille offre ne serait qu'un
bonne justice de ces messieurs. Idiot.

Ces messieurs ont donc fait volte-face ; ils Ainsi, d'une part, voilà le ministre des
ont adopté une nouvelle attitude, établi un Finances qui déclare qu'il n'ose dire que la
nouveau système qui se résume A ceci : c'est chose ne soit pas du domaine des choses
qu'ils n'ont pas droit de demander A l'Angle-
terre de compensation quelconque. Voilà osbe umm roals 'ur atterr decompnsaion uelonqu. Vilàpresque tous les députés de la droite décla-
l'attitude prise en plein parlement par ces rent que c'est toutsimplement une absurdité
messieurs. Le ministre des Finances (M. une folie, et que ce régime de préférence
Fielding) en homme prudent qu'il est, se serait la ruine et de l'Angleterre et du Ca-
tient sur la réserve et s'il pouvait réprimer nada.
les indiscrétions de ses amis, cela lui facili- Maintenant, je pose la question au minis-
terait Infiniment sa tache. Citons les pa-
roles du ministre des Finances : re deFn es: si jasp ce proet se

Les conservateurs prétendent que l'Angleterre alis ueule es t lp et qu s i
doit nous accorder une compensation. Eh ! aos upue c e et dans es-
bien; M. l'Orateur, je n'irai pas jusqu'à dire que
l'Angleterre n'établira jamais de tarif privilégié sieurs qui déclarent d'avance que pareil ré-
au bénéfice de ses colonies. Je le répète, bien gime serait désastreux et -pourrAngleteire
que ·a chose ne soit guère probable, elle est, et pour le Canada; et Il n'est pas un seul
toutefois, du domaine des choses possibles et argument formulé contrece système, par ses
mêmes probables. adversaires les plus déclarés soit en Angle-

Citons maintenant les paroles du député terre soit ailleurs, que ces messieurs n'aient
de Norfolk-nord (M. Charlton): déjà ressassé satiété, au détriment'du

Le Canada n'a> rien à offrir à l'Angleterre en Canada. Et tant que leparti libéral demeu-
retour, et demander une préférence friserait rera au pouvoir, je le demande, en.présence
l'impertinence. ... Noue n'avons pas mérité de de pareilles affirmations et d'une telle atti-
préférence, et l'Angleterre, en l'accordant, para- tude est-il possible d'espérer qu'il s'tablira
lyserait ses industries... Il n'est pas dans notre de meilleures relations commerciales
intérêt d'obtenir pareille préférence.... l'Angleterre ? Non, M l'Orateur, Il est

Le député de Brant-sud (M. Heyd) est allé possible de se flatter de cet espoir, quand ces
jusqu'à donner un solennel avertissement messieurs viennent nous déclarer que ce se-,
au peuple anglais. Non content d'avoir mis rait pure folie que d'établir pareil régime,
les contribuables en garde, il pousse des cris taudis que le ministre des Finances affie
de détresse, et 's'apitoie sur le sort des 1,- le contraire. Le ministre, je le répèteest
100.000 indigents de la mère patrie. "La fort prudent, fort circonspect a c
.préférence." dit-il, "n'est pas dans l'intérêt ne parait guère probable, pour le moment,
du Canada; elle serait un vrai désastre et dit-il; maispIl s'est gardé d'ajouter le dé-
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la chose n'est guère en voie de se réaliser,
cela tient à l'attitude du parti libéral et à
celle des messieurs de la droite qui font
l'impossible pour en empêcher la réalisation.
Ces messieurs prennent le moyen le plus
sûr de faire avorter ce budget en adoptant
pareille attitude, en dénigrant sans cesse le
pays et en le représentant sous un aussi
faux jour que le fait le député de Norfolk-
nord (M. Charlton). quand il déclare que le
Canada n'a rien à offrir, et que le commerce
cainadien s'élève à peine à 5 pour 100 de la
totalité lu commerce anglais. Et cependant,
l'envient nous <lire (lue le peuple anglais
s'est senti touché, ému de la préférence ac-
cordée par le gouverment. Les Anglais,
nous dit-on, achètent aujourd'hui nos pro-
duim.s plus volontiers qu'autrefois, et si le
Canada n'a pas encore réussi à se faire don-
ner législativement une situation privilégiée
sur le marché anglais, il y possède, de fait,
un marché déjà fort important. 'grâce à la
nouvelle politique -du gouvernement cana-
dien. J'avais toujours pensé-et rien ne
m'autorise à changer d'avis à ce sujet--que,
si les Canadiens réussissent i écouler leurs
produits ýsur le marché anglais. ou ailleurs,
cela tient à ce qu'ils produisent des articles
de qualité supérieure et qu'ils sont en me-
sure de concurrencer l'étranger sur ce mar-
ché, et lue, le jour où ils se départiront de
cette sage attitude, c'en sera fait de leur
marché. Rien n'est plus propre à amoindrir
:le peuple canadien que l'attitude de ces mes-
sieurs, quand ils déclarent que c'est grâce
aux sympathies éveillées dans le coeur du
PIulple anglais qu'il nous a été possible de
nous créer un marché en Angleterre ; tandis
que, de fait, ce résultat est dû à l'esprit d'en-
treprise, de progrès, à l'énergie, il l'habileté
de notre peuple, ainsi qu'à cet autre facteur
si rare chez les autres peuples, mais qui est
une des notes caractéristiques de notre po-
pulation ; j'entends sa facilité à s'adapter
aux différents milieux où il se trouve, et à
tirer profit des circonstances heureuses et
des chances qui s'offrent. Il est indigne
d'un parti politique de dénigrer ainsi le pays,
surtout lorsque pareilles affirmations sont
contraires à la vérité des faits et démenties
par l'expérience.

Le ministre des Douanes nous a parlé des
effets bienfaisants de cette pîblitique, et la
Chambre me permettra bien, j'espère. de ci-
ter, un court passage de cette harangue, en
raison de l'importance qui s'attache à toutes
les paroles des ministres dans cette Chambre.
Celles iue je vais citer ont une portée plus
qu'ordinaire. Le ministre signale les avan-
tages découlant de cette politique et voici
ce qu'il dit:

Et quel a été le résultat ? Je n'hésite pas à le
dire, M. l'Orateur, l'on chercherait en vain dans
l'histoire du pays rien qui ait jamais touché aussi
vivement le cœur du peuple anglais que cette
résolution, tant censurée par ces messieurs....
J'ose le dire, le coeur du peuple anglais s'est
senti touché, ému par cet acte et, je l'affirme sans
crainte, tout homme d'Etat canadien-

M. CLANCY.

Tout homme d'Etat canadien, remarquez
bien l'expression, M. l'Orateur.
-qui irait en Angleterre trouverait les Anglais
disposés à prêter une oreille peu attentive aux
arguments qu'il pourrait faire valoir à l'appui de
toute thèse favorable au pays et il est possible
qu'ils nous fissent certaines concessions en ma-
tière commerciale, en raison de l'effet produit
par cette résolution. Et, si le ministre de l'Agri-
culture se rendait en Angleterre et s'abouchait
avec les hommes d'Etat de ce pays au sujet de
l'interdiction dont les bestiaux canadiens sont
frappés, qui sait s'il ne se trouverait pas en lieu
d'être écouté plus favorablement qu'il ne l'eût
été avant l'adoption de cette résolution ?

L'homme d'état dont il est question ici
est absent de la Chambre, ce soir. et il est
nipossible de savoir ce qu'il pense de l'avis
émis par le ministre. des Douanes; mais je
tiendrais à lui poser une question. s'il était
ici. et en son absence. je demanderai aux
députés de la droite: depuis l'adoption de
cette touchante résolution qui est allée droit
au cœur du peuple anglais. quel avantage
le peuple canadien n-t-il retiré de cette pré-
férence? L'homme d'état en question est-il
aill en Augleterre. pour obtenir, je ne dis
pas une compensation, mais la justice due
au pays. en faisant lever l'interdiction qui
pèse sur nos bestiaux? Le peuple anglais
déclare que le protectionnisme n'existe pas
chez lui; mais il serait impossible d'inven-
ter un régime protecteur plus draconien que
celui qui consiste à exclure de son pays les
bestiaux canadiens sous prétexte qu'ils sont
atteints de maladies infectieuses. Ainsi que
le chef de l'opposition l'a souvent fait ob-
server iei même, et ainsi que le ministre
de l'Agriculture a dû l'a dmettre, les Anglais
sont obligés de convenir qu'il n'existe pas
de maladie Infecteuse parmi les bestiaux
canadiens. Et malgré qu'il fut établi hors
de tout doute que ces animaux n'étaient
pas infectés et qu'ils pouvaient être impor-
tés en Angleterre en toute sûreté, le gou-
vernement anglais maintint son interdic-
tion, en dépit des protestations des cultiva-
teuns écossais qui demandaient la levée de
l'interdiction. Et si le gouvernement' an-
glais a refusé de lever cette interdietion,
cela tient tout simplement au fait qu'il lui
a été impossible de faire consentir les culti-
vateurs anglais à l'admission de ces bes-
tiaux sur pied. Qu'a fait à ce sujet le mi-
nistre de l'Agriculture? Est-il allé en An-
gleterre demander au gouvernement la levée
de cette Interdiction si injuste? Est-il un
seul membre du cabinet qui soit prêt à ré-
,pondre à cette question ? Le ministre des
Finances est toujours prêt à répondre aux
questions pertinentes, et celle-ci l'est certai-
nement. Le ministre pourraIt-il me dire si,
depuis l'adoption de la résolution accordant
une préférence à l'Angleterre, le gouverne-
ment a tenté quelque effort pour faire lever
l'interdiction qui pèse sur les bestiaux ca-
nadiens?

Le MINISTRE DES FINANCES: J'espè-
re que l'honorable député ine tient pas à
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avoir une réponse. Plusieurs fois déjà, au
cours de la soirée, il a donné à son argu-
mentation la forme d'une interpellation au
ministère, et nous demandant une réponse
à ilmproviste. Je préfèrerais qu'il formu-
lat sa question, quand le ministre de l'Agri-
culture sera présent.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Le
ministre de l'Agriculture n'est jamais ici.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il fait
plus souvent acte de présence ici que ne le
fait l'honorable député (sir C. H. Tupper).

Sir CHARLES HI'BBDRT TUPPER:
Non ; j'ai passé toute la semaine ici.

M. iCLANCY : Le ministre me permettra
de lui dire que sa réponse n'est pas loyale.

Le MINISTRE DES FINANCES: Au con-
traire, elle est fort loyale.

M. CLANCY: Comment! voici une ques-
tion de majeure importance, qui intéresse
toute la classe agricole, question si souvent
débattue et au sujet de laquelle ces mes-
sieurs '-ont fait tant d'agitation ; or, est-il pos-
sible que ces messieurs, après avoir si son-
vent reproché au parti conservateur son im-
puissance à résoudre - ce problème. n'aient
jamais tenté, collectivement ou Individuelle-
ment, le moindre effort pour faire lever cette
Interdiction ? Le ministre des Finances nous
dit de nous 'adresser au ministre de l'Agri-
-culture. Je veux bien que les cultivateurs
acceptent cette réponse et s'adressent au mi-
nistre de l'Agriculture. Mais je dois le dé-
clarer, tout ce. isentimentalisme 'dont le mi-
nistre de l'Agriculture a fait si grand étalage
ici, ne compte pour rien. De deux choses
l'une ; ou bien Il a tenté quelques efforts qui
n'ont servi à rien, ou bien il n'a fait
rien pour faire lever *cette Inter'diction : et
dans les deux cas il a péché 'et il se trouve en
défaut. Si, malgré la préférence a.ccordée à
l'Angleterre, ces messieurs ont été impuis-
sants à obtenir même simple justice, alors Ils
feraient bien de peser plus mûrement leurs
paroles, quand ils affirment à la. légère que
nous jouissons d'une préférence sur les mar-
chés anglais. Voyons ce qui est 'arrivé tout
récemment. Jusqu'ici. les expéditeurs cana-
diens n'étaient tenus d'abattre leurs bes-
tiaux que vingt jours après leur arrivée sur
le marché anglais : or, tout récemment, en
raison de la présence de maladies Infec-
tieuses constatées chez les bestiaux Importés
de la. République Argentine, ordre a été
donné d'abattre les animaux canadiens tout
comme ceux de provenance étrangère. cinq
jours après leur débarquement en Angle-
terre. C'est le moment ou Jamais pour nos
hommes d'Etat d'aller en Angleterre et de
faire des représentations au gouvernement
Impérial, afin de mettre fin iA cette injustice
criante. Le ministre des Finances ne sait
pas le premier mot de la question ; la chose
lui parait si peu importante qu'il n'y a pas
donné un moment de réflexion, s'en remet-

tant de ce soin au 'ministre de l'Agricul-
ture.

M. COCHRANE: 'Tarte 'est à Londres.
M. CLANCY: En effet, j'oubliais cela;

mais ce n'est pas là le genre d'affaires qui le
préoccupe. 11 s'occupe en ce moment de
choses à sensation : j'aborde un autre point.
Le ministre des Finances (M. Fielding), le
ministre des Douanes (M. Paterson), et d'au-
tres messieurs de la droite ont affirmé, et ré-
pété à satiété. que leur tarif de préférence
aurait pour résultat de faire baisser le prix
des marchandises de provenance anglaise,
et qu'il se produirait, par suite, un abaisse-
ment correspondant dans le prix des mar-
chazn.dises venant de l'étranger ainsi que
dans celui des articles de fabrication domes-
tique. Cette assertion a une apparence sé-
duisante aux yeux du vulgaire, mais voyons
ce qui en est. Le ministre nous a donné une
liste d'articles qui, à son avis, devaient être
affectés dans ce sens et entre autres il a cité
les manchettes, les faux cols, le bleu de
Prusse, les savons, le vert de Paris, les tapis,
les confitures et les -gelées. -la moutarde mou-
lue, les :conserves au vinaigre, l'empois les
cotons blancs ou blanchis et les Indiennes.
Or, voyons les prix de ces articles. Les faux-
cols et les manchettes de provenance an-
glaise se sont vendus à 83 cents la douzaine
et ceux de provenance américaine, 97 cents.
Le bleu à blanchissage de provenance an-
glaise s'est vendu 9-8 et 'celui des Etats-Unis,
21:7 ; les 'savons, venant d'Angleterre, 5-2, et
ceux des Etats-Unis, 4-00 ; le vert de Paris,
importé d'Angleterre, 11'6 ; et celui des
Etats-Unis 26.6 ; les tapis venant d'Angle
terre, 64 cents la verge et ceux des
Etats-Unis, 51 centsi ; les confitures
et gelées, d'importation anglaise. 7-2,
et ceux de provenance américaine, 12-8 ;
la moutarde moulue, venant d'Angle-
terre, 21 cents et celle 'des Etats-Unis, 5·2,:
les conserves au 'vinaigre. venant d'Angle-
terre $1.0) le gallon, et celles 'des Etats-Unis,
79 cents; l'empois. dle provenance anglaise,
5-8 et celui des Etats-Unis, 5-3 ; les cotons,
blancs et blanchis, venus d'Angleterre. 7-6
et ceux des Etats-Unis, 6-5 : les cotons im-
primés, importés d'Angleterre, 8-3 cents, et
ceux des Etats-Unis, G-4 cents. 'Cela prouve
que l'argument du ministre ne s'applique
nullement, et que les catégories de marchen-
dises Importées ne sont point similaires et
par conséquent, que le tarif de préférence
n'a nullement influe sur les prix.

Le ministre (M. Fleldlng) nous a dit que
le tarif 'général ne subirait point de dégrève-
ments importants. ,Te tiens à lui remettre la
chose sous les yeux. Il nous a 41t en termes
explicites que le tarif général ne subirait
point de réduction importante et que s'il de-
venait nécessaire de remédier aux maux
enfantés par le régime protecteur, ces modi-
fications seraient incorporées dans le tarif de
préférence. J'appell'e son attention sur ce
fait-ci ; l'année dernière, nos importations
de marchandises imposables ont atteint le
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chiffre de $98,000,000 et il n'a été importé Le MINISTRE DES FINANCES : Le tarif
sous l'empire du tarif privilégé que pour une parle de lui-même.
vaIleur de $26,000,000, soit moins de 30 pour . CLANCY: Est-ce que le ministre ne
100. Au dire du ministre, le tarif de préfé- parle pas au nom de son parti, et faut-ilrence devait rectifier tout ce qu'il y avait de tenir ses déclarations pour non-avenues?
défectueux dans le tarif général ; et cepen- Voici ses propres paroles:
dant, de fait, Il n'a été importé au pays, Maintenant que J'ai bien mis en relief les prin-
sous l'empire de -ce tarif que 30 pour 100 de, cipes qui nous ont servi de guide à ce sujet, je
marchandises imposables, tandis qu'il en a vais aborder le tarif général ; et d'abord, qu'il
été importé 70 pour 100, sous l'empire du soit bien compris que les droits sont bien plus
tarif général lequel, d'après le ministre, n'a élevés que nous le voudrions, en tant qu'ils s'ap-
n'a pas subi de modification. pliquent aux pays disposés à entrer en relations

commerciales avec nous. Et si, au fur et à me-
Le MINISTRE DES FINANCES : Pour le sure que je donnerai lecture de ces articles, il

coup, l'honorable député (M. Clancy) ne pré- Pemble aux députés que les droits dont ils sont
tend pas me faire dire que le tarif général frappés soient trop élevés, je les prie de se rap-
n'a pas été modifié. peler qu'avant de clOre mes observations, je serai

en mesure de leur prouver que, à l'égard de nos
M. CLANCY : Le ministre a déclaré qu'il relations avec la Grande-Bretagne ou avec tout

n'y aurait pas de réduction importante dans autre pays disposé à nous accorder la réciproque,
le tarif générai. ncus sommes prêts à offrir une mesure de réforme

le tariffiscale de la nature la plus importante, et qui
Le MINISTRE DES FINANCES J'ai af- n'est point contenue dans le tarif dont je vais

firmé qu'il y aurait nombre de réductions donner lecture.
dans le tarif -général et le compte rendu des Est-re assez clair ?
débats en fait foi.

M. CLANCY : Je ne voulais point citer le Le MINISTRE DES FINANCES Mon
discours du ministre : mais puisqu'il a soule- Ihono'able ami me pose une question tient-
vé la question, je -vais donner lecture de sa il à m é
déclaration àt la ýChambre. M.C2 C:Oi

auLe MINSTRE DES FINANCES : Il cite
rable député constatera son erreur. J'ai un extrait d'un de mes discours que je n'ai
donné à la Chambre -une liste contenant int par dever moi, mas dont je, me rap-
nombre d'articles du tarif portant réduction. p en l ta o e

MH. WAI 1 LACE :Et 'nombre d'articles j'1-i (lit : Oulri, les réductions que pourrait
ayant subi un relè,vement de droits. v"mrrporter le tarif général, bien que certainsdroits frappant ces articles fussent peut-être

Le MINISTRE DES FINANCES : Il ne Mosez élevés, le tarif dn préférence que J'a-
s'atgit pas de cela. L'honorable député (M. borderais plus tard contiendrait une réforme
Wallace) fait aussi erreur; mais ce n'est pas fiL'hl ono -ture fort qubstantielle. L'hono-
ce dont il s'agit. député cherche à prouver que, de fait.

11. LANC : e miistr prtendil qe i tarif général n'a pas subi de réductions.

doné. laC Chambe minte prte cn-lent es

dégrever un,- eatég> prie de marchandie pour' Ce n'es psce que J'ai dit.et leussé-je affir-
rlerle.s droits sur une autre catégorie lié que la chose eûit été contraire à la vé-

d'articles équivaut à une réduction gén.rale rué deq fits.
du tarif? Je ne crains pas de dire au i M. CLANCY: Je n'ai point fait dire au
nistr' que, dans son remaniement du tarif ministe que le tarif général n'avait pas
gérnéral. en se contentant desi modifications i subi de réductions. JTe prétends que le mi-
ontipes dans le tarif de préférence, il a 'osntte a. remané le tarif tout entier, et que

laissé le tarif général Infiniment plus élevé ce tarif est sorti de ses mains avec des drofts
qu'il nes l'tait d'abord. Plus élevés qu'ils ne l'étaient au début. e

Le MIN:STRE DES FINANCES : Le
compte rendu prouvera que nombre d'arti-
cles du tarif général ont subi des réductions.
Quant à l'effet qui résulte du dégrèvement
de certains articles et du relèvement des
droits sur d'autres articles, c'est là ma-
tiére à discussion ; mais, je le répète, nom-
bre d'articles du tarif général ont subi des
réductions. et c'est, à coup sûr. une grave
erreur que de prétendre que la réduction
des droits ne porte que sur le tarif de pré-
férence.

M. CLANCY : Le ministre a affirmé la
chose de la façon la plus explicite possible ;
car Il exprime toujours sa pensée avec luci-
dité ; et je vais lui lire ce qu'il a dit à ce
sujet.

M. CLANCY.

n'affirme point que le tarif n'a pas subi de
réduction ; nais s'il y a eu dégrèvement
quelque part. les droits ont été relevés ail-
leurs. de sorte que le tarif général est sorti
de ses mains plus élevé qu'il ne l'était au
début.

Citons encore:
Sauf les articles que je signalerai plus tard, je

dois dire à la Chambre que, parlant d'une façon
générale, ce n'est point l'intention du gouverne-
ment d'apporter d'importantes réductiops au
tarif, en tant qu'il s'applique aux pays qui ne
scnt pas disposés à entrer en relations commer-
c.ales avec nous.

Qu'est-ce à dire ? Que 70 Dour 100 des
marebandises importées au pays ne devaient
point subir de réduction, parce que le- tarif
général ne comporterait point de dégrève-
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ment:; mais que c'est le tarif de préférence
qui devait comporter tous les dégrèvements.
Par conséquent, il est vrai de dire que 70
pour 100 des marchandises importées au
Canada sont soumises à un tarif Infiniment
plus élevé que celui en vigueur avant l'avè-
nement des libéraux au pouvoir.

Le ministre se vantait de faire bénéficier
le peuple canadien d'un.tarif moins élevé et
il avait, disait-il, un remède tout prêt. Ce
remède est le tarif de préférence. Mals la
question se pose ici : le pays a-t-il réelle-
ment bénéticié de ce tarif ? Non : à mon
avis, c'est un remède qui n'a ni guéri les
malades ni même atténué lesi maux dont
parlait le ministre; au contraire, il a aggra-
vé les fardeaux du peuple, et surtout ceux
des pauvres, parce que ce tarif dégrève à la
fois et les articles de luxe et les articles de
première nécessité. Est-ce là l'accomplisse-
ment de la promesse faite par le ministre en
plein parlement, avant d'annoncer son re-
maniement de la loi fiscale, quand il décla-
ra que la réforme porterait sur les articles
(le première nécessité, de façon à les ad-
mettre en franchise et à les dégrever nota-
blement, tandis que les articles de luxe se-
raient frappés de droits ? Voilà comment le
ministre a tenu la promesse donnée au par-
lement; il a dégrevé et les articles- de luxe
et les articles de première nécessité. et c'est
le pauvre qui en paie la façon. Le ministre
des Douanes et quelques autres députés ont
essayé de justifier la chose en disant qu'a-
près tout, il n'y a pas tant de différence
entre les articlesi de première nécessité et
eeux de luxe. On veut que j'établisse une
ligne de démarcation entre ces deux genres
d'articles. Je ne veux point entamer pareile
discussion. Je me bornerai à faire observer
que ces articles sont mis Ici sur un pied d'é-
galité, et j'abandonne à ces messieurs le
soin de donner au peuple la définition de ces,
choses. Voilà donc une des défectuosités du
tarif actuel. En voici une autre : cette ré-
iluction de 33à pour 100 va provoquer une
perte de recettes d'au moins deux ou trois
i'illions de dollars, et c'est dans le gousset
des contribuables qu'il faudra puiser l'ar-
ent nécessaire pour combler ce vide. Sous
empire de notre système fiscal, il est im-

possible d'effectuer des dégrèvements quel-
que part sans relever les droits ailleurs.
C'est ainsi, par exemple, qu'il faut que les
cultivateurs mettent la main dans le gous-
set pour compenser la perte de revenu pro-
venant de l'admission du maïs en franchise;
il est vrai de dire que. dans la mesure où
nous faisons des concessions aux autres
pays sans exiger de compensations, nous&
grevons notre propre pays. car, enfin, il faut
bien arriver à établir l'équilibre financier
lans notre comptabilité. Or, quelle compen-

satien avons-nous aujourd'hui ? La compen-
sation que demande le parti conservateur est
fort modérée. Si nous accordons au peuple
anglais la préférence commerciale jusqu'à
concurrence de deux ou trois millions, Il
nous faut éventuellement taxer le pays dans

cette mesure-là, chose que nous sommes bien
prêts à faire, pourvu que l'Angleterre nous
accorde la réciproque sur ses marchés.

Le ministre des Finances déclare que
nous voguons à pleines voiles sur la haute
mer de la prospérité, et qu'il nous faut met-
tre à profit ces heures si précieuses, surtout
pour le parti libéral, car, ajoute-il, le balan-
cier de la pendule oscillera peut-être bientôt
dans le sens opposé.

Voyez ce qui est arriyé en 1895. Jamais
peut-être encore le taux de la taxation dou-
anière, par tète de la population, n'avait été
aussi peu élevé, et jamais peut-être le chif-
fre des recettes et des dépenses n'avait en-
core descendu aussi bas. Or, le budget ac-
cusa, tout de même, une moins-value de
$4,000.000. Qu'arriverait-il, si, plus tard, le
balancier de la pendule oscillait du côté
opposé ? Il arriverait ceci : qu'en raison de
la préférence accordée à l'Angleterre ou aux
autres pays, il faudrait ajouter $3,000,000 à
notre déficit ordinaire. Il y a deux moyens
d'éviter un déficit. Et d'abord, le premier
moyen, qui échappe à l'initiative de l'Etat,
est l'expansion du commerce, une plus
grande activité des affaires, qui font gon-
fler le revenu, par là même que nos impor-
tations et nos exportations augmentent.
Mais, si le commerce, au lieu d'une augmen-
tation, accuse une diminution, ce qui arrve
aux époques de dépression, alors il faut sup-
pléer à la perte de recettes par de nouveaux
impôts, et ce que nous proposons est que
l'Angleterre nous accorde sur ses marchés
une préférence qui compense cette augmen-
tation d'impôts provoquée par la diminution
du revenu, résultat de la dépression com-
merciale. Nous ne demandons point de fa-
veurs; nous voulons tout simplement une
compensation en retour de la préférence que
nous accordons à l'Angleterre ; car, il ne
faut pas l'oublier, il s'agit de l'intérêt des
contribuables, qui, en dernière analyse, sont
obligés de payer la façon. Mals, nous dit-
on, jamais l'Angleterre ne consentira à nous
faire pareille concessioni car cela équivau-
drait à taxer le peuple à notre bénéfice.
Comment cela cadre-t-il avec l'argument de
ces messieurs, qui prétendent que les Amé-
ricains devront abaisser le prix de leurs
marchandises importées au pays, s'ils veu-
lent concurrencer les marchandises de pro-
venance anglaise importées Ici sous l'empire
du régime de faveur? Il faudra, dit-on, que
les Américains se contentent d'un moindre
profit. Or, est-ce que le même raisonnement
ne s'appliquerait pas avec tout autant de
force aux marchandises de provenance amé-
rIcaine exportées en Angleterre, advenant
que la mère patrie nous accorde une préfé-
rence? Est-ce qu'il ne leur faudra pas
abaisser le prix de leurs marchandises au
bénéfice. du consommateur anglais, afin
qu'elles puissent concurrencer nos propres
marchandises, qui jouiraient de- la préfé-
ence fiscale qui nous serait accordée sous
l'empire du droit plus élevé imposé par l'An-
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gleterre sur les importations américaines? économique en propre dont il faut tenir
Si cette préférence nous était accordée, il compte. Il nous faut un système fiscal,
serait impossible, à mon avis, au consom- propre au pays. qu'il importe de débar-
mateur anglais de payer un farthing de plus rasser (le toute entrave, de tonte restriction.
pour les marchandises qu'il importerait des La prospérité et la grandeur du Canada,
Etats-Unis, car les Américains seraient voilà le but auquel nous devons aspirer, et
obligés de baisser leurs prix pour être sur dans l'intérêt du pays, et dans l'intérêt de
un pied d'égalité avec les nôtres. l'Angleterre et de l'empire britannIque tout
Autrement. l'argumentation de ces mes- entire.

sieurs, en tant qu'elle s'applique aux mar-
chandises de provenance américaine impor- M. M. K. COWAN (Essex) A cette heure
tées au pays, n'aurait pas de raison d'tre. avancée et ette phase du bat je me

Le député de Norfolk-nord (M. Charlton) i garderai bien de suivre pas à pas l'honora-
nous a dit les dangers que court l'Angle- 1)10 préopinant (M. Clancy) sur le terrain
terre, menacée qu'elle est de l'hostilité de MI a choisi.
tous les autres pays du monde ; et il ajouti les deux points principaux que je désire dé-

'elle :enuridantg cethot-velopper ce soir, je tiens àt répondre à deux
qu'el neentuerait davantage cette hosti-

lité en établissant un tarif le faveur au oi trois assertions de l'honorable député.
bénéfice de ses colonies, et au détriment des il s'est évertué à prouver, une heure durant,
autres pay;. Mais si l'Angleterre établis- !flue les prix des produits agricoles au pays
sait ce tarlif, ces pays continueraient à éilc sont moins élevés quils ne l'étaient avant
1er leurs produits sur le marché anglais. et 1890 Puis il a essayé d*étallr que les prix
il leur faudrait se contenter de profits plus des 'rti(lés achetés Pal' le cultivateur sont
minimes ; de sorte que le consommateur i Plus v quils ne l'étaient :1 cette même
anglais n'aurai pas un seul sou de plus 'à îoque ; Pli5. de tout cela, Il a tué l'étrange
payer pour ces marchandises. Il est absolui-oîclusion que la classe agricole est plus
ment faux de dire qu'il est contraire à l'in- prospere aujourd'hui, prospérité que pa'-
térêt de l'Angleterre d'accorder des conces - t'i90 du reste, toute la population.
sions à ses colonies. Or, ces messieurs ap- M CLANCY: J'ai affirmé précisément le
préhendent tellement une recrudescence contraire.
d'hostilité de la part des nations étrangères,
qu'ils ne veulent rien demander, en retour M. COWAN: Les échos de son discours
des concessions qu'ils ,font à l'Angleterre. vibrent encore dans la Chambre, et tout
Ainsi, non seulement le pays 1e bénéficie le monde se rappelle parfaitement qu'il a
nullement de la politique fiscale du go1iver- cité une liste de produits agricoles, tels
nemeut. mais cela empêche le gouvernement que bestiaux, porcs et autres articles, pour
d'obtenir des Etats-Uis la réciproeité queprouver que leur Prix est moins élevé au-
ces invsýsieu.s d(lsii'aient tant obtt'r. .Xiuli c jourd'hui qu'il ne l'était avant 18Q. J'ai
le fait d'aivolir ac-ord à l'A""-le017e 1110 alors pris la parole et lui ai dema dé s'il
préfé rene d'un huitième, d'abord pis d'u" est juste de comparer les prix des bestiaux
quat. et :iuJou'hti, d'un1 tiers (les' droits, en 1899 avec ceux de 1896, et il a répondu
imposés sm' les tuar'chandises de provenance! afLirmativement. En réponse à une question
étrengère, opposera u obstacle insitr'mou1- du député de Leeds et- Grenville (M. Frost),
table a la. conclusioti d'un traité de réci!pro-, si je ne me trompe, au sujet du prix de
cité avec nos voisins, certains instruments agricoles qué les cul-

Le gouement a violé la promesse faite tivateurs ont bes n d'acheter, Il a tenté
au peuple cnadien par le premier mliliit'Q. de prouver que les prix des articles ache-
dans son. discours à Londres. Le taif du' tés par les cultivateurs ont augmenté de-
grouvernement. eii tant -qu'il s'applique Lt 18i06S)(. e-t il at couronn1ié sa démonstration
tous les pays du monde, a abouti à l'avorte- par l'étrange conclusion que, algrniq tout
ment, et, pluts tard. lorsque le -o>u v4WIl1'1nt cela, le pays est très prospère. Il pose en
présenta son tarif (le préférence. e, tarif Prémisses que les prix des produits que le
contenait pas l'ombre d'une réforme fiscale cultivateur vend ont baissé, tandis que ceux

gadeu bie derêe n suevr pasntrpasab'honora

ol des articles qu'il achète ont haussé, et il
fait. ce tar'if n'a absolument rien qui le re- tire de cela la concluon que le pays est
commande, et il aboutit tout simplement ei prospère. S'Il a réussi à se convaincre lui-
retarder la réalisation d'un projet ui serait omême, je doute fort qu'il ait converti à ses
accompli (depuis longtemps, si ces essie-urs Idées ceux qui l'ont entendu. Heureuse-
avaient suivi la ligne dlle conuite que nous ment qup nous avons une plus haute auto-
préconisons. Il nons empêche d'obtenir l1 rité qlue 8 sienne a ce sujet. Que l'bono-
préférence que. sans cela, -la mère patrie 'able député consulte le compte rendu des
nous accorderait infailliblement. Débats du 2 mars, page 2699, et il y lré le'r

nsont paroles que voici. roaoncaes par le député
inséparablement liés p ceux de lau mère p'- dpyorrs pM. qoster)
triec; mais notre pays a aussi une destinée

accomplir. Bien qu'il n'y ait pas d'osti .AppliquOns cette règle à 1895 et ntablissons la
le comparaison avec 1899. En 1899, les prix étaient
de 17 pour 100 plus élevés sue ceux de 1895, de

terre, nous avons. toutefois, une situation sorte que pour bien étblir la comparason, il

M. CLANCY.
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faut ajouter 17 pour 100 à la statistique commer-
ciale de 1895, ce qui donne une somme supplé-
mientaire de $34,700,000.

Voilà ce que déclare l'ex-ministre des Fi-
nances. Si le député de Bothwell s'était
donné la peine de faire ce calcul, Il aurait
constaté qu'en 1899, le cultivateur a tou-
ché $1,173,000 de plus qu'il n'aurait réalisé,
à même les mêmes ventes en 1895. Et c'est
en présence de pareils faits que le député
de Bothwell, peu soucieux de sa dignité,
vient faire de semblables assertions. L'hono-
rable député demeure dans un comté de fron-
tière, et Il est en meilleur lieu que personne
de savoir qu'il est souverainement déloyal
d'établir la comparaison entre les prix des
bestiaux en 1899 et en 1896. Il a bien en
soin de prendre le prix d'exportation. Il le
sait, en 1899 Il a été exporté au pays des
bestiaux qu'il aurait été impossible d'ex-
porter en 1896.

M. CLANCY : Je désire poser une ques-
tion à mon honorable ami.

M. COWAN : Faites.
M. CLANCY : Mon honorable ami se le

rappelle sans doute, j'ai affirmé que pour
les trois années 1894, 1895 et 1896, les prix,
en moyenne, ont été plus élevés qu'ils ne
l'ont été en 1897, 1898 et 1899, de sorte que
l'honorable député n'est pas en lieu de
prendre pour point de comparaison une seule
de ces années.

M. COWAN: Cela est loin de corroborer
l'argumentation de l'honorable député ; car,
tout le monde le sait, pendant les trois
années en question, le pays a traversé une
crise commercialé fort grave. Et si mal-
gré cela, les prix se sont bien maintenus,
cela est loin de venir à l'appui de la thèse
de mon honorable ami. En 1899, Il le
sait, il a été acheté dans la péninsule occi-
dentale de l'Ontario et expédié aux Etats-
Unis des milliers de bestiaux qu'il eût été
absolument Impossible d'exporter en 1896,
en raison des règlements de quarantaine.
Et ici, j'en appelle à tous mes collègues qui
sont au fait de la question et à ceux qui
s'occupent de l'élevage des bestiaux_ au Ca-
nada ; n'est-il pas vrai que le prix des
boufs est de $5 plus élevé qu'il ne l'était
en 1896, et cela en raison de l'abolition des
règlements de quarantaine, ce qui permet
aux cultivateurs d'exporter leurs boufs au
marché voisin, aux Etats-Unis. Cela n'af-
fecte pas seulement le prix des animaux
exportés aux Etats-Unis, mais également le
prr de ceux abattus au Canada; de sorte
que le prix de chaque boeuf abattu au pays
est de $5 plus élevé qu'autrefois.

M. CLANCY: L'honorable député le sait,
la moyenne du prix est de $13, et cependant
il y ajoute $5.

M. COWAN: J'affirme ceci : qu'en moy-
enne le jeune bouvillon qui se vendait $20 en
1899, aurait rapporté moins de $25 en 1896.

M. CLANCY : L'honorable député sait
parfaitement que la moyenne du prix était
de $13, et il vient nous parler de jeunes bou-
villons valant $30.

M. COWAN : L'honorable député pose au
cultivateur ; et s'il n'est pas capable d'éle-
ver 'un jeune bouvillon de $30, il n'a guère
droit de poser ici en autorité.

Je ne veux point aborder la discussion du
tarif général, et du régime de préférence;
car nous en avons déjà entendu parler à
satiété. Tous les députés de l'opposition
qui ont pris la parole nous ont fait un plai-
doyer en faveur du système de préférence
pour les produits du Canada sur les mar-
chés anglais. Bien que nos exportations en
Angleterre ne représentent guère que 5 pour
100 du commerce d'importation de l'Angle-
terre, ces messieurs veulent que le peuple
anglais se taxe sur les 95 pour 100 d'im-
portations des sutres pays, et cela au béné-
fice du 5 pour 100 qui vient du Canada. Un
tel argument se passe de réponse.

Voilà un argument qu'aucun membre de
cette Chambre ne voudrait sérieusement in-
voquer si ce n'est dans le but d'en retirer
quelque avantage politique et de faire croire
à la possibilité d'une préférence anglaise.
Cela m'amène, M. l'Orateur, ù citer une dé-
claration faite par l'honorable député d'York,
l'ex-ministre des Finances (M. Foster) et
que l'on trouve à la page 2800 v.a. des
Débats :

Ces messieurs négligent d'appliquer notre loi
concernant les aubains, tandis que cette loi, aux
Etats-Unis est rigoureusement appliquée. Comme
parti, nous sommes opposés à ce genre de pré-
férence.

M. l'Orateur, cela me conduit à l'étude de
cette législation en Canada, et l'attitude du
parti conservateur sur ce sujet. Je veux
voir quel genre de préférence en cette ma-
tière désiraient l'ex-ministre des Finances,
'et ses .partisans. C'est un fait connu de
tous les membres de cette Chambre que la
presse. iA cette époque, de 1887 à 1896. four-
millait de rapports de gens chassés des Etats-
Unis. On peut voir dans les Débats, qu'en
diverses circonstances la question a été sou-
mise à l'ex-ministre des Finances et à ses
collègues. Je vois qu'en 1890 l'honorable
député de Leeds (M. Taylor) présentait un
projet de loi relativement aux aubains, et
nous voyons à la page 1335 v.a. des Débats,
séance du 27 février 1890. ce que disait sir
John Thompson :

Deux des membres de son gouvernement
s'étaient abouchés avec le secrétaire-trésorier des
Etats-Unis, à ce sujet.

Notez bien, M. l'Orateur, en 1890, que cette
question en était venue à un tel point en Ca-
nada que deux membres du gouvernement
conservateur se voyaient forcés de s'abou-
cher avec le gouvernement américain. Or,
voici quelle réponse Ils recurent :

Le Congrès a adopté une législation de ce
genre que l'on croit nécessaire dans l'intérêt
du peuple américain.
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A la liage 123$ v.a.. sir John Thompson l'ex-ministre des Finances et de ses collè
dit : gues.

Il ne serait pas sage de la part du parlement Ainsi, bien que le rapport de ce comité eût
d'adopter une loi générale pour l·e pays, parce été fait deux ans auparavant, attirant l'at-
que ces griefs existent dans certaines localités. tention sur la nécessité d'une semblable lé-

gislation en 'Canada, bien que durant tout
Ainsi. voilà ce que dit. en 1890. le chef du ce temps la loi améri.caine eût été rigoureuse-

gouvernemnt conservateur. nalgré les o1- 1ment appliquée contre les Canadiens, le pre-
trages grossiers faits. en 18, aux Cana- ier ministre avec l'appui de l'ex-ministre
diens qui cherchaient de l'emploi dans les des Finances proposait le renvoi du projet
fabriques américaimes. en dépit du fait que de loi t six mois.
la gravité de la situation nvait nécessité Rien ne fut fait 'en 1893. Le 14 juin, 1894,
l'envoi de deux membres du gouvernement page 4307, v.a., la question es't soulevée potr
à Washington. sans consulter le parlement. la quatrième fois. M. Lowell. député de Wel-
C'est en 189M. lorsque l'honorable député de lamd demande si le gouvernement est entré
Leeds présenta son projet de loi, que la ques- en négociations arec les Etats-Unis tu sujet
tion fut, pour la première fo*:s. soumise à de la loi des aubains, et sir John Thompson,
l'attention de l'ex-ministre (les Finances et le pr'eilier' ministre, répond non, Ainsi, mal-
qu'un comité fut nommé. Le 15 avril on gre le rapport de ce comité. quatre ans au.
faisait la recoiimand'ation suivante : paravant, bien que des centaines de piastres

Que des négociations soient entamées avec les eussent été dépensées pour recueillir des té.
Etats-Unis et que, à moins que ces derniers ne ,moignages. en dépit de la recommandation
cessent d'appliquer leur loi contre le Canada, le 1 du comité à l'effet d'entamer des négocia-
Carada, à sa prochaine session. passe une loi tions avec -les Etats-Unis. le chef du parti
semblable contre les Etats-Unis. conservateur et du gouvernement se lève en

A la page 302 des Délts de 1892. vous trou- Chambre et admet qu'il n'y a eu rien de fait.
e En 1885. M. McLean, député de Glen-vez -e (Ille dit le uoinité e sujet garry. présentait un bill pour empêcher les

Votre comité constate, après examen, que, étrangers 'de prendre des intérêts dans les
sous tous les rapports, le 'bill est analogue à un entreprises publiques, comme ou 'peut le voir
bill passé par le Congrès des Etats-Unis, en à la page 2520 v.a. les Débats de cette année..
1885, et modifié par le même corps, en 1886. A l'appui de sa mesure, l'honorable député

Votre comité a fait venir des témoins de diffé- signalait le fait qu'une loi inter'disait à toutrents endroits situés de long de la frontière et Canadien de s'intéresser dans les entreprisesconstate, d'après leurs témoignages, dont une
copie est annexée aux présentes, que la loi co1 n publiques aux Etats-Ums. il allait même
cernant la main-d'œuvre étrangère aux Etats- plus loin et déclarait que certains Etats
Unis a été appliquée de façon à forcer plusieurs avaient passé des -lois prohibant l'emploi d'é-
de nos compatriotes à abandonner leur emploi trangers pour l'exécution des travaux pu-
aux Etats-Unis ou à s'y rendre avec leurs fa- blies. cette ·prohibition s'étendant même auxmilles pour y résider en permanence, tandis que institutions municipales. L'ex-ministre desl'on permet à des citoyens des Etats-Unis de Chemins de fer et Canaux (M. Hagart) se
travailler chaque jour au Canada et de retourner i(
chez eux, aux Etats-Unis, chaque soir, sans l'in- prononça alors contre cette mesure. tTn
tervention de la part des autorités canadiennes. collègue de l'honorable député de Haldimand

Votre comité recommandait que l'on attirât qui a fait tant de bruit dans cette Chambre
l'attention des autorités de Washington sur l'ap- au sujet des griefs actuels l'honorable dé-
plication oppressive aux Canadiens de la.loi con- puté de Grey-est (M. Sproule) disait. à la'
cernant la main-d'œuvre aux Etats-Unis, et afin p 2 .r
de permettre que ces représentations soient faites 'les étrangers d6penser leur argent ici et
et qu'elles soient prises en considération, il re-
commande que la reconsidération de ce 'bill soit
suspendue jusqu'à la prochaine session ; et si loi. Le e était f.it
une npesure adéquate quelconque faisant dis- du bi, qui était le c jnquime soumis à
paraître les griefs dont se plaignent les Cana- cet effet.
diens n'est pas adoptée dans l'intervalle par les Le 24 avril 1895. l'honorable député de
autorités américaines. votre comité recommande lee'ds-sud présentait son 'bil. Cette mesure
qu'un bill relatif. à cette question soit déposé et venait alors pour la sixième fois. Elle fut
étudié à la prochaine session.étudé àla pochine esson.appai-amment appuyée par l'honorable dé-

Ce rapport fut fait le 15 avril 1890. le pité d'Asiniboi-ouest (M. Davini qui bien
vois, à la page 10; des Débats, 5 mai 1891, que le parlement eut siégé trois grands mois
v.a. que l'honorable député de Leeds présen- aprt, la présentation du bil. disSit, le jour
ta'it de nouveau son projet de loi. Le 12 mai, de la prorogation, qu'il était prêt à appuyer
cette mesure subissait sa deuxième épreuve eette mesure, mals qu'il faudrait la présenter
lorsque l'honorable député la retira -sur l'ins- à la prelhaine
tance de sir John Thompson. Je vois que le En 1895, le 10 juin, cette mesure était sou-
21 mars, ià la page 302, -la question était pour mise pour la huitième fois. M. Lowell, alors
la troisième fois soumise à l'attention du L député de Welland demandait toutes re-
gouvernement. Le rappot que je viens de quêtes, lettres, rapports. etc., se rattachant
eiter était lu dans la ICILanm)re, le ilinai. à une législation l'effet d'interdire l'em-
pagze 2457, v.a.: s' Johuns Tqompson proposait plo des ouvriers étrangers en Canada. Cela
le renvoi à -six nos et il était appuyé (ld se passait 5 ans après le rapport du comité.

M. COWAXI.
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Alors. pour la neuvième fois, le 2) janvier
1896. l'honorable député de Leeds-sud pré-
sentait son bill. Apiés quatre mois de
session on n'en entendait plus parler.

Le 3 février de la même année, pour la
dixième et dernière fois, la question était
soumise à la Chambre par l'honorable dé-
puté d'Elgin-ouest (M. Casey) qui deman-
dait quelles négociations on avait faites
avec les Etats-Unis, relativement à la loi
des aubains, et la réponse d'un des collè-
gues de l'ex-ministre des Finances, était :
Aucune. Ainsi, après cinq longues années,
après avoir dépensé des centaines de plas-
tres pour recueillir des renseignements,
après avoir assigné des témoins devant le
comité, de la Chambre, bien que ce comité,
dont la majorité se composait de partisans
des messieurs de la gauche, eut recomman-
dé cette législation, le projet rencontrait l'op-
position du premier ministre d'alors et de
tous ses collègues.

L'honorable député de Haldimand qui a
parlé si éloquemment l'autre soir était alors
muet ainsi que l'ex-ministre des Finances.
qui déclarent hautement aujourd'hui que ce
n'est pas le genre de préférence qu'il nous
faut. L'ex-ministre des Finances est même
allé jusqu'à nous dire, M. l'Orateur, que cha-
que jour des femmes et des hommes étaient
chassés des Etats-Unis. Jamais déclaration
aussi peu conforme à la vérité n'a été faite
en Chambre. Je défie l'honorable député de
Bothwell, qui a inspiré l'honorable député de
Haldimand, de me nommer un seul individu,
homme, femme ou enfant qui ait été mis
hors la frontière entre Lambton et Windsor,
depuis deux ans, parce que tel individu avait
quelque entreprise aux Etats-Unis. L'ex-
ministre des Finances sait que les journaux
fourmillaient de détails sur les outrages
alors com'mis ; il sait que les officiers as-
saillaient les trains sur la frontière Inter-
nationale, raillaient les voyageurs et fouil-
laient même leur correspondance pour y dé-
couvrir quelque chose indiquant qu'ils al-
laient exécuter quelque contrat aux Etats-
Unis. Cet état de choses a duré sept ans,
sous le régime des messieurs de la gauche,
jusqu'à ce que l'on vit la classe ouvrière du
Canada, en général, demander justice au par-
leinent. Pendant sept ans ces messieurs
sont restés muets comme la tombe, et ce
n'est qu'après dix ans qu'un d'entre eux se
levait et disait : Nous ne sommes pas en
faveur d'une préférence de ce genre.

J'aimerais à avoir une déclaration de l'ho-
norable député de Bothwell qui a si mal ins-
piré l'honorable député de Haldimand il y a
quelques jours. T'aimerais à savoir quel
genre de préférence désirent les messieurs
de la gauche. Sir John Thompson disait
qu'il serait insensé de passer une semblable
loi, ou, à tout événement, qu'il ne serait
pas sage de passer une loi générale, lorsque
les griefs n'existaient que dans quelques 10-
ealités. Mais il n'a jamais mis ce principe
en pratique et aucun de ses partisans ne
s'est montré empressé de l'appliquer pour
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soulager les localités affectées dans le pays.
La classe ouvrière du Canada a été forcée
d'attendre la défaite de ces messieurs et
l'airivée au pouvoir de leurs adversaires
pour voir placer dans les statuts une loi re-
dressant les griefs exposés par sir John
Thompson.

Je dois avouer qu'en 1896 je doutais quel-
que peu de l'effet qu'aurait cette loi. Mon
projet fut même l'objet d'une forte oppo-
sition de la part de quelques députés de ce
côté-ci de la Chambre. On me demanda
d'alccepter cette loi telle qu'elle était, de la
soumettre à l'épreuve, que si elle ne don-
nait pas de bons résultats nous pourrions
la remplacer par une autre l'année sui-
vante. Je demeure dans la ville de Wind-
sor, et je dois dire que là, où, d'après les
journaux, on chassait les Canadiens des
Etats-Unis, depuis la mise en vigueur de
cette loi, pas un seul ouvrier engagé- par
contrat n'a été renvoyé. Auparavant. l'on
pourchassait, dans les hôpitaux de Duluth
et d'ailleurs. les gardes-malades canadiens,
à qui l'on enjoignait d'avoir à s'en retourner
au Canada.

Les honorables députés ne sauraient citer
une répétition des événements qui se sont
produits il y a sept ans, alors qu'ils étaient
au pouvoir. Laissons maintenant cefie ques-
tion de côté.

Il est un autre sujet que je veux aborder
dans ses détails. J'ai été excessivement sur-
pris d'entendre les énoncés vraiment erro-
nés de l'honorable député de Bothwell (M.
Clancy) relativement aux droits sur le tabac.
,le ne crois pas que les électeurs de son
comté attachent beaucoup d'importance aux
déclarations de l'houorable député, lorsqu'il
nous dit que le gouvernement a perçu au-
delà de un million de piastres de droits sur
le tabac. J'avais espéré qu'il retirerait cette
assertion absolument contraire aux fa.t6k
Nul ne conuait mieux la question que l'ho-
norable député, qui cultive lui-même le ta-
bac, et il sait quesur le marché 'de Wallace-
burg ou sur celui de Dresden, on peut acheter
aujourd'hui pour O6 cents le tabac qui, avant
1897, nous coûtait $1. Personne ne sait mieux
que luI que les cigares de la Havane-ceux
qui coûtaient de huit à douze cents, ou 12
cents et demie, et le tabac de la Virginie
se vendent aujourd'hui plus cher. Le
tabac de la Virginie coûte de $1.50 à $2
la livre et le prix des cigarettes est aussi
augmenté. Mais dWll s'agit du tabac dont les
membres de la Chambre, le ministre du Re-
venu de l'Intérieur (sir H. Joly de Lotbinière)
et la masse du peuple fout une grande con-
sommation, l'honorable député sait très bien
que le prix de ce tabac a été réduit de 50
pour 100.

Avant de terminer, M. l'Orateur, je vals
démontrer la chose à la satisfaction de l'ho-
norable député. Je veux être bien compris
sur ce point. Le tabac manufacturé, aujour-
d'hui, coûte plus cher qu'il ne coCtait avant
l'inauguration du tarif de 1897.
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M. CLANCY: Ecoutez! écoutez!

M. COWAN : Je suis heureux que l'hono-
rable député m'approuve sous ce rapport,
et j'espère qu'il sera de mon avis sur ce qui
va suivre. Rien que le prix du tabac de
qualitié supérieure, importé, ait augmenté,
le droit imposé par le gouvernement a eu
pour effet de faire produire au Canada, un
tabac d'aussi bonne qualité que le tabac
étranger et aujourd'hui vous pouvez acheter
une livre et demie de ce tabac pour le même
prix que vous coûtaiît avant 1897, une livre.
Je vais prouver à l'honoraible député ce que
j'avance, afin que, lorsqu'il entreprendra de
faire un discours sur ce même sujet, il ne
tombe pas dans les mêmes erreurs que
celles qu'il a commises ce soir. Avant
l'inauguration du tarit de 1897, nous avions
douze tablettes par livre, ce qui coûtait 5
cents la tablette ou 60 cents la livre. Au-
jourd'.'mi, vous pouvez acheter le tabac ca-
nadien pour 5 cents la tablette, huit ta-
blettes à la livre, soit 40 cents la livre,
c'est-à-dire que vous pouvez acheter au-
jourd'hui une livre et demie au même prix
que vous coûtait auparavant une livre. Cela
veut dire que la quantité de tabac qui vous
coûtait 5 cents avant 1897 vous coûte au-
jourd'hui 31 cents. ou un cent et demie par
tablette meilleur marché qu'avant l'imposi-
tion des droits par le gouvernement libéral.
J'ai ici les chiffres de la. fabrique MacDo-
nald, de Montréal, relativement au tabac à
fumer. Le " consols ". qui pèse un cinquième
de livre, coûte 20 cents au marchand détail-
leur-et il s'agit ici du détailleur et non du
marchand de gros. car, après tout, c'est là
ce qui intéresse l'ouvrier. Nous avons 5
tablettes à la livre, moyennant 20 cents la
tablette, ou $1 la livre.

J'ai ici un autre échantillon du tabac ca-
nadien fabriqué de feuilles étrangères. le T
& B.. de la fabrique Tuckett and Billingsi.
de Hamilton. Ce tabac est d'un quart de li-
vre et certains négociants le détaillent à 20
cents, d'autres à 25 cents, ce qui met le coût
à 80 cents ou $1 la livre. J'ai aussi le tabac
de la Empire Tobacco Company, de Granby,
Québec. tabae qui vient des comtés de Both-
well. Kent et Essex. Ce tabac se vend 10
cents la tablette, 4î la livre, ce qui fait 45
cents la livre. Ainsi, nous avons le " con-
sols ", de MacDonald, à $1 la livre, le T &
B à $1 ou 80 cents la livre, et le tabac de la
Empire Tobacco Company à 45 cents, soit
50 cents meilleur marché que le tabac étran-
ger. Voilà pour ce qui a trait au tabac à
fumer.

J'ai ici un échantillon du tabac "Briar"
de Macdonald, huit tablettes à la livre, dé-
taillé partout à 10 cents la tablette. ,T'ai ici
le tabac Empire Canadian, neuf tablettes
& la livre, à 5 cents la tablette. Le premier
coûte 80 cents la livre, et l'autre 45 cents.
et cependant l'honorable député (M. Clancy)
déclare Ici que l'on a imposé sur le pauvre
une taxe de $1,150.000 par année, pour ce
seul article. Le côté amusant de la chose.

M. COWAN.

c'est que l'honorable député tient fortement
à sa déclaration erronée.

Ce n'est pas la tout ce que j'ai à dire à
l'honorable député (M. Clancy). Prenons
maintenant le tabac à mâcher. J'ai ici le
tabac "Prince of Wales", de la fabrique
Macionald. seize tablettes à la livre, à 5
cents la tablette, ou 80 cents la livre. J'ai
aussi le " Currency ". de la Empire Tobacco.
Company, un dixième de livre, à 5 cents ou
50 cents la livre ; ce qui veut dire que vous
pouvez acheter une livre et demie de ce
tabac pour le même prix que vous coûterait
une livre de l'autre. J'ai aussi ici le tabac à
màche' de la " Empire Tobacco Company,"
dix tablettes à la livre. ou 50e la livre. Ainsi
le tabac de MacDonald vous coûte 80 cents:
la livre, tandis que le tabac canadien vous
coûte 50 cents, et je demanderai à l'hono-
rable député de Bothwell si le tabac dont
j'ai donné un échantillon n'est pas l'article
que l'ouvrier canadien achète généralement ?

M. CLANCY : L'honorable député me pro-
pose une question très raisonnable et je vais
lui répondre. Il nous a soumis un état très
exact, mais il -aurait dû dire Ot la Chambre
qu'il s'agissait d'un tabac qui ne représente
pas un dixième de la consommation faite en
Canada. J'ai dit que le droit perçu s'éle-
vait à $1,050,000 de plus qu'en 1896 et j'en
appellerai au ministre des Finances.

M. COWAN : Selon son habitude l'honora-
ble député de Bothwell met toujours les
pieds dans les plats, et je veux lui démon-
trer jusqu'à quel point son raisonnement
manque de logique. Il nous a dit que le
tabac canadien entrait pour moins d'un dix-
ième dans la consommation du pays. Fort
heureusement nous avons la preuve du con-
traire, et je vais le lui démontrer de suite.
D'après les rapports du Revenu de l'inté-
rieur, le chiffre de la .production du tabac
canadien pour l'année expirée le 30 juin 1896,
était de 474,205 livres ; pour l'année expirée
le 30 juin 1898, le 'chiffre s'élevait à 1,989,-
429 livres, et en 1899 2,575,955 livres. Si nous
prenons le dernier exercice, sous les anciens
règlements, exercice terminé le 30 juin 1896,
pour le comparer à l'exercice terminé le 30
juin dernier, nous avons une augmentation
de 540 pour 100, soit une consommation de
5î livres contre une livre avant les change-
ments-du tarif.

Je vais faire un calcul plus précis pour l'é-
dification de l'honorable député. En 1894-95
le percentage du tabac canadien sur la pro-
duction totale n'était que de 5'8 ip.c., tandis
qu'en 1898-99 Il s'élève à 26'2 p.e. Dans les
six mois expirés le 31 décembre 1899, ce
chiffre s'est élevé à 36'2 p.c., et pour le mois
de janvier dernier, IL a été 'de 45-2 p.c.

L'honorable député de Bothwell cependant,
est si peu renseigné sur -l'article qu'il pro-
duit lui-même et qui est produit dans son
propre comté, qu'il nous déclare que notre
tabac canadien ne compte que pour un dix-
ième dans la -consommation faite dans le
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pays. Assurément si nous pouvons produire
un tabac d'une aussi bonne qualité au Ca-
nada et le vendre pour les deux tiers du prix
qu'il se vendait avant l'inauguration du
tarif de 1897, cela ne constitue pas une taxe
sur la masse du peuple, mais au contraire
c'est une épargne de 50 p.c. Voilà une as-
sertion que l'honorable député ne saurait
contredire.

L'ex-contrôleur des Douanes (M. Wallace).
qui connaît quelque chose sur ce sujet, nous
a dit que l'on ne faisait pas, au Canada, une
aussi grande consommation de tabac qu'au-
paravant, et que cela était dû au fait que
l'on avait élevé les prix et que la contrebande
se pratiquait dans de plus grandes propor-
tions et chose étrange, ·c'est que cet honora-
ble député a occupé une position responsa-
ble dans cette Chambre et dit que nous
avons imposé ces droits sur le tabac dans le
but d'encourager la contrebande et donner
de la ·besogne à nos agents politiques, les
officiers préventifs. Je désire discuter la
question et attirer tout spécialement l'atten-
tion de l'honorable député de Bothwell, car
il n'est pas un député en Chambre qui tienne
autant que lui à se faire écouter lorsqu'il
parle ici. J'ai remarqué la chose depuis mon
arrivée dans cette Chambre, en 1896. Si un
ministre veut engager la conversation avec
un de ses voisins, lorsque l'honorable député
parle. ce dernier n'hésite pas à dire : Lors-
que monseur un tel voudra me prêter son
attention, je suis prêt à continuer. Je crois
done. si l'honorable député de Bothwell exige
ainsi l'attention des ministres, qu'il consen-
tira 1 m'écouter lorsque je parle d'un article
cultivé dans son propre comté. Je vais re-
monter à dix ans en arrière. Le 30 juin
ISS9. la consommation du tabac au Canada
était de 2.153 livres par tête. Le 30 juin
189f'. 20 jours avant la défaite des messieurs
de la gauche, la consommatiop du tabac
était tombée à 2,129 livres par tête, soit .024
livres de moins que sous le régime des hono-
rables messieurs de la gauche. S'il était
vrai que la contrebande se pratiquait sur
une plus grande échelle. ne devrait-il pas
s'ensuivre une diminution plus grande
dans les statistiques concernant la con-
sommation ? En consultant les données
statistiques de M. Johnston, je vois que
le 30 juin 1899. la iconsommation du tabacs'élevait 2.174 livres par tête, soit une aug-
mteltation, sous le régime actuel, de .045
livres par tête, et cependant les honorables
mess!eurs de la gauche veulent tirer un
argument' de la déclaration que la contre-
bande se pratiquait dans le Canada.

L'honorable député de Richmond (M. Gil-
lies), et la presse des messieurs de la gauche
ont déclaré que le tabac canadien. malgré
tout le soin que l'on puisse donner à sa cul-
ture ne pouvait égaler le taba'c étranger im-
porté au Canada. Lorsqu'un député de la
,auche fait une déclaration de ce genre il a
toujours soin de s'en tenir à une simple af-
firmation.

L'honorable député de Bothwell (M. Clancy)
nous a dit que la classe ouvrière canadienne
avait été taxée de $1,150,000 sur le tabac
seulement ; j'ai cru qu'il allait nous dire
pourquoi nous ne pouvions pas produire ce
genre de tabac au Canada, ou, si on le pro-
duisait, pourquoi Il n'était pas consommé
ici; mais, comme ses amis, qui n'ont
jamais perdu l'occasion de nuire à l'in-
dustrie du tabac au Canada, il n'a Invo-
qué aucun fait i l'appui de son assertion.
Je ne prétendrai pas que nous pouvons pro-
duire du tabac à cigare comparable à celui
de la Havane, et je crois que cela ne peut
pas se faire aux Etats-Unis. Je ne préten-
drai pas que nous pouvons produire le même
tabac que dans la Virginie, mais pour les trois-
quarts du tabac consommé aux Etats-Unis
et les neuf-dixièmes de celui importé des
Etats-Unis au Canada, nous pouvons pro-
duire une qualité égale, sinon supérieure, et
j'ai l'intention d'appuyer cette assertion sur
des autorités connues non seulement en
Anérique, mais en Europe. Je citerai d'a-
bord une autorité canadienne, 'M. D. H. Fer-
guson, de Montréal, un homme d'expérience,
et je crois ne pas exagérer en disant, qu'il
n'y a pas de fabricant au Canada plus
versé que lui dans le commerce du tabac.
Voici ce que nous dit il. Ferguson :

Si l'on tient compte du peu d'expérience que
l'on a en Canada (surtout dans la partie ouest)
dans la culture du tabac, les -cultivateurs méri-
tent des félicitations pour le succès qu'ils ont
obtenu en produisant un article presque d'aussi
bonne qualité que le tabac américain. Je veux
parler tout spécialement du tabac connu sous le
nom de " Burley " dont on fait aujourd'hui une
si grande consommation aux Etats-Unis et en
Canada comme tabac à mécher.

J'ai acheté cette variété de tabac d'ans les
comtés d'Essex et de Kent et je puis déclarer
qu'elle est d'aussi bonne qualité que le tabac du
Kentucky et de l'Ohio. Pour le fabricant, ce
tabac ne laisse rien à désirer sous le rapport de
l'arôme et du tissu' lorsqu'il est bien cultivé.

J'ai écouté mon honorable ami de Both-
well (M. Clancy) pendant deux longues heu-
res et je lui demanderais de me prêter son
attention, car c'est tout spécialement à lui
que je m'adresse.

Il faut tenir compte du manque d'expérience
si l'on veut établir une comparaison avec les
Etats-Unis. Il va sans dire que nos cultivateurs
apprendront, avec la pratique, à cultiver un
tabac plus convenable. Nous produisons aujour-
d'hui dans le pays un tabac à macher qui sou-
tient avantageusenent la comparaison avec le
bon tabac américain.

M, Ferguson n'a parlé que de la récolte
de 1898. J'aurais un mot à dire à ce sujet.,
En 1897, les droits sur le tabac ont donné
une telle impulsion à cette industrie que la
production totale. du pays fut vendue à des
prix très élevés. L'honorable député de
Bothwell sait que les fabricants ont payé
12, 14 et 15 cents par 'livre pour la seconde
récolte, ce que l'on ne saurait voir dans le
comté d'Essex aujourd'hui. Un individu
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de Leamuingtou a profflé de l'occasion pour
tenir des assenblées dans les comtés d'Es-
sez et de Kent, durant l'hiver de 1897, et
signaler aux cultivateurs l'avantage qu'ils
avaient à s'appliquer exclusivement à la
culture du tabac. Il leur a dit qu'il était
prêt àt acheter chaque livre de tabac qu'ils
récolteraient, moyennant 10 cents ou plus,
et ceux qui connaissent ce district où l'on
récolte une tonne de tabac par acre peuvent
se faire une idée de l'énorme bénéfice offert
aux cultivateurs de cette partie du pays.
La conséquence a été que des cultivateurs
peu versés dans ce genre de culture ont
suivi le conseil de l'honorable député et 50
pour 100 de la récolte a dû être mis de
côté. Comme ces gens ne savaient pas alors
préparer le tabac, ils ont cependant fait un
choix de ce qu'ils croyaient de bonne qualité
et c'est là l'article qui a été mis sur le mar-
ché en 1899.

Mais cet avis qui leur avait été donné par
l'honorable député. dans l'intérêt de la ligue,
a été pour eux une dûre leçon et l'an dernier
ceux qui se sont occupés de cette industrie
étaient des hommes d'expérience et la ré-
colte aujourd'hui, dans le comté d'Essex.
est aissi bile qu'on en peut avoir dans
l'Ohio, l'Illinois, le Wisconsin, la Pennsyl-
v-anie, l'Etat d'York ou le Kentucky.

Je veux maintenant Invoquer une autre
autorité, M. Thomas Semple, de Sectric. Ken-
tucky. acheteur pour le compte de Alexan-
der McEwan de Glasgow, Ecosse, un des
plus grands importateurs de tabac du Roy-
aume-uni. En réponse à une lettre qui lui
avait été adressée, M. Thomas Semple écri-
vait ce que suit à W. O. McNutt, secrétaire
de la "Tobacco Growers' Association" d'Es-
sex et de Kent.

M. McDonald, un grand fabricant de Montréal,
Curada, achète cette même qualité de Burley sur
le marché de Louiseville.

Le Burley est la variété de talbac acheté
par cette maison écossaise ; des échantil-

ions de cette variété cultivée dans E.csex
ont été envoyés à M. Senmple, du Kentucky,
et voici ce qu'il en dit :

Puissic-vous avoir un acheteur chez vous, dans
la personne de M. McDonald qui achète cette
même variété de Burley à Louiseville.

Voilà ce que dit un les meilleurs experts,
un homme depuis longtemps dans cette in-
dustrie, l'acheteur pour la grande maison de
Alexander McEwan, de (lasgGv. Ecôss,
qui n'a aucun intérêt sur les marchés du Ca-
nada. J'ai aussi le témoignage de W. T.
Gregory. né dans un district réservé à
la. (ulture du tabae, qui a. grandi dans
ce comimerce et a été pendant des
années l'acheteur des plus grandes fa-
briques américaines. Pendant deux aus il
a aeheté dans Essex. Lorsque l'honorable
député de Richmond. N.-E. (M. Gillies) a
lancé son attaque contre le tabac canadien,
cnmme je m'attendais à parler après lui. je
télégraphiai i M. Gregory. lui demandant
de ne répondre par télégramme. vu que

M. COWAN.

nous n'avions pas le temps de communiquer
par lettre.

Voici la réponse de M. Gregory
10 mars 1900.

M. K. Cowan.
En réponse à votre demande, je dois dire que

la feuille canadienne qui entre dans la fabrica-
tion du tabac est de la même variété et de la
même qualité que la feuille étrangère dont font
usage les fabricants dans le pays.

J'ai ensuite écrit 1 M. Gregory. lui posant
trois questions : d'abord, quelle était son
expérience ; ensuite, les noms des maisons
pour lesquelles il a acheté, dans les Etais-
Unis, et l'état financier de ces maisons. Je
vais lire la réponse que j'ai reçue :

En réponse à votre question 1ère, concernant
mon expérience dans le tabac, je vous dirai que
je suis dans le commerce du tabac depuis 13 ans
et durant ce temps j'ai acheté 15,000,000 de livres
de tabac. J'ai acheté pendant deux années pour
J. D. Cooper, exportateur et spéculateur ; quatre
ans pour Allen et Ginter, une des plus impor-
tantes maisons des Etats-Unis, et pendant sept
ans j'ai acheté pour l'American Tobacco Co.

Pour qui sait quelque chose concernant le
commerce de tabac aux Etats-Unis, la Ame-
ri'an Tobaeco Compa ny est virtuellement la
coalition les fabricants de tabac des Etats-
Unis. et Allen et Ginter sont une des plus
Importantes maisons. sinon ha plus impr<r-
lnte. eux Etats-Inis. pour la fabricaton
<les variétés ehoisies de cigarettes.

J'ai été élevé sur une ferme où l'on cultivait
le tabac, et j'ai étudié cette industrie dans toutes
ses phases. Les maisons que j'ai nommées ont
une réputation connue dans le pays.

Relativement au montant de Burley con-
sammxté. je signale tout spécialemenât ce

oint à l'attendion, et je dirai que près des
!-10 <lu îahe consommé -en Canada, à part
les variétés -choisies de la Virgine. les ciga-
rettes et les cigares de la Havane, sont de
la variété Burley :

En réponse à la question 2, relativement à la
quantité de Burley qui entre dans la fabrication
du tabac à mâcher en Canada, je dirai que l'on
en.ploie presque exclusivement cette variété.
Quand au tabac à fumer, on n'en fait pas une
aussi grande consommation, mais il y a t•ne
augmentation remarquable, je dirai u.éme phé-
noménale durant les douze derniers mois. L'Etat
di Kentu2ky (qui produit le Burley exclusive-
ment), est de beaucoup le plus grand Etat pro-
ducteur de tabac de l'Amérique, et presque tous
les tabacs sont faits de la variété Burley. Les
tabacs de la Virginie et de la Caroline servant
presque exclusivement à la cigarette. Le Canada
peut produire une variété de tabac qui sous le
rapport de l'arôme, du tissu, soutient avanta-
geusement la comparaison avec le tabac du Ken-
tucky. De fait il y a aujourd'hui, dans les entre-
pôts de Leamington un tabac égal sous tous rap-
ports à la feuille étrangère. Nos producteurs
ont maintenant passé la phase des expériences
et Ils peuvent nous donner un tabac parfait.

Voila l'opinion d'un des meilleurs experts
du continent, en matière de tabac.

Mais j'aimerais à soumettre à l'hondra.ble
député de Bothwell l'opinion, de M. Alex.
H:arthill. de Louisville, Kentucky, un des
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plus grands acheteurs, sinon le plus grand,
une autorité généralement reconnue en tout
ce qui regarde le tabae, et qui est venu en
Canda l'an dernier, pour se renseigner sur
notre tabac. De retour chez lui, il disait aux
représentants de la presse commerciale qu'il
avait vu chez nos cultivateurs du tabac égal
en qualité au tabac récolté dans le Ken-
tacky.

J'ai ici un exemplaire du Western Tobacco
Journal, de Cincinnati. Ohio, 22 mail 1899,
qui consacre neuf colonnes à la description
de notre tabac, écrites par le même Alexan-
der Iarlihill, du Kentucky. Je vais en citer
de courts extraits :

Je connais très peu le tabac canadien pour
lcs c!gares. Un échantillon de " Zimmer's Span-
ish " que j'ai vu était un beau tabac, à feuille
soyeuse, mais de couleur très claire ; un autre
avait une belle couleur brune, et un tissu très
flu. J'ai donné à un ami un cigare fait de tabac
cradien de la récolte de 1897, avec une enve-
I>ppe de tabac de Sumatra et il l'a déclaré ex-
cellent.

Si la partie occidentale du district peut
produire un tabac à clgare qu'un conn.aî
seur comme Harthill déclare excellent,-et
nous savons tous que le Zimmer's Spanishi
est un tabac à cigare d'une riche couleur
brune-il est évident que dans l'ouest du
Canada, on peut cultiver un tabac égal en
qualité à celui que r1us Importons actuelle-
ment des Etats-Unis.

Encore un mot sur ce sujet. Les adver-
sairos du tabac canadien sont portés à con-
sidérer le tabac à fumer et à chiquer de
Maedonald, de Montréal, comme le roi des
tabaes. et ne se gênent pas pour dire que le
pays ne produit rien pour égaler les produits
de cet 'établissement, frabriqués avec la
feuille importée. Le même M. Harthill, par-
lant de M. MacDonald, dit :

S'il employait le Burley récolté au Canada, le
changement ne serait pas pýus grand, peut-être
pas aussi grand, que lorsqu'il y a quelques an-
nées. pour son tabac à chiquer du Kentuckey. Il
a abandonné le Green River (qui est un tabac
bcauccup plus fort) pour employer le Burley, dont
il se sert, exclusivement aujourd'hui.

Le Burley dont il se sert exclusivement
Sujourd'hui." Si c'est ce tabac que nous de-

vons considérer comme le ne plus ultra, Il
ne reste plus qu'à prouver que le 'Canada peut
produire différentes variétés de Burley va-
lant celles des Etats-Unis, parce que nous en
avons maintenant 14 livre pour le prix d'une
livre. avant 1897. Pour l'honorable député de
Bothwell. dont l'imagination est si fertile. si
n donne 14 livre de tabac pour le même prix

qîu'on vendait 1 livre auparavant, c'est au-
tant d'impôts extorqués au pauvre peuple.
M. liarrhill va plus loin et dit encore, dans
le iiiêmîd article:

En attendant, le Canada est en vole de faire
de ce produit Important, une de ses grandes in-
dus-tries et de produire chez liri, à l'aven,ir, ce
qui lui cofitait des millions de dollars, quand il
le faisait venir de l'étranger.

Il ne s'agit pas ici d'un homme Intéressé
dans la culture du tabac canadien, ni .d'un

fabricant de tabac, ni d'un homme auquel le
tarif de 1897 peut rapporter un seul sou.
C'est l'opinion d'un homme absolument dés-
intéressé, d'un expert qui a été envoyé ici
pur étudier la question, et qui déclare que
nous pouvons cultiver ici, dans les mêmes
marques et les -mêmes variétés, un tabac
égal à celui que nous importons actuelle-
ment des Etats-Unis.

La meilleure preuve que nous puissions
donner de la qualité et de excellence du
tabac canadien, nous la ti.vuvons dans les
colonnes du Ganadian Cigr and Tobacco
Journal. Cette pîîblicatic:1 est l'organe re-
connu de toutes les branches de cette indus-
trie, et fait autorité sur toutes les quesiions
qui s'y rapportent; elle joue, dans l'indus-
trie du tabac, le rôle de l'Iron, Âge dans l'in-
dustrie du ,fer, du Canadian Lumbernian
dans l'industrie forestière, ou du Monetary
Tim.s dans les questions de finances. En
relisant les articles de ce journal. durant
ces dernières années, je vois que lorsque la
commission fiscale parcourait le pays, et
qu'il était question d'encourager l'industrlie
du tabac par une révision du tarif et des
règlements d'accise, il s'est énergiquement
opposé à tout projet dans ce sens. Il décla-
rait que le Canada ne produirait jamais un
tabac propre à la consommation générale, et
que toute tentative dans ce sens était ridi-
cule. Sa. convietion était tellement forte
sur ce point, qu'au mois de mai 18t7, immé-
diatement après la publication du nouveau
tarif, il le proclamait " un monument d'ab-
surdité."

Je vais citier quelques écrits subséquents
de ce même journal, pour faire voir jus-
qu'à quel point les merveilleux progrès ac-
complis dans la culture da. tabac canadien
et ses succès auprès des consommateurs ont
modifié sa manière de voir. Au mois de
janvier 1899, dans un article de fond, il dit :

La plupart de nos lecteurs n'ont qu'une vague
idée des progrès rapides que fait le tabac cana-
dien, comme article de consommation. Depuis
un an, le tabac canadien 'en tablette'et haché se
vend d'après ses mérites intrinsèques et la de-
mande va tellement en augmentant, qu'il est
fort possible qu'à la fin de l'année, on puisse
constater qu'il contribue pour un bon quart, à la
consommation générale du pays.

Permettez-moi une digression qui expli-
quera pourquoi ce journal doit être consi-
déré comme une autorité. Se rendant
compte des changements survenus et des
expériences que donne la culture du tabac
dans ce pays, il comlprit que ses opinions
antérieures étaient erronnées ; et pour
mieux établir cette supposition que le tabac
canadien entrerait pour un quart dans la
consommation générale, il ajoute :

Le tabac canadien, contre lequel Il existait
autrefois tant de préjugés, se vend maintenant
d'après ses propres mérites, et ce qui est plus
important, il donne satisfactions anx consomma-
teurs. Ce résultat à reveillé une industrie, jus-
qu'ici languissante, au point qu'elle menace de
révolutionner toute cette branche de notre oom-
merce.
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Au mois de janvier 1W00, après une autre
année d'expérience, tant au point de vue du
producteur que du consommateur, il publie
un autre article de fond, dans lequel il dit :

Quiconque s'est occupé du tabac canadien de-
puis le dernier tarif admet la sagesse des dispo-
tions qui ont été prises et tout le monde est au-
jourd'hui convaincu qu'un bel avenir attend cette
industrie si elle est bien conduite. La stabilité
de l'industrie pour ce qui concerne le tabac à
fumer et à chiquer ne fait plus de doute pour
personne, et avec des méthodes de culture et de
fabrication sans cesse perfectionnées, il est cer-
tain que le tabac canadien entrera pour au moins
les trois-quarts, dans la consommation totale,
dans cette branche de l'industrie, qui est impor-
tante et celle qui rapporte le plus de revenu à
l'Etat.

Dans un de ses derniers articles, celui du
mois de mars. écrit il y a moins de ileux
mois, il dit, sous le titire de "Tarif concer-
nant le tabac " :

Il y a quelques jours, l'honorable député de
Richmond, N.-E., (M. Gillies), s'est livré à une
attaque imméritée contre le tarif sur le tabac,
mais comme ses arguments concernant le tarif
actuel et contre le tab,- canadien résultent
clairement de ce qu'il ne ' laît pas les résul-
tats obtenus, son discours ne changera rien sa
situaticn. 'Malgré tout ce que nous avons pu
dire, en compagnie des neuf-dixièmes des per-
sonnes intéressées dans cette industrie, contre
le tarif sur le tabac, tel que révisé par le gou-
vernement actuel en 1897, et en dépit de la
1:rêtention que nous affichions alors, qu'il était
absurde de supposer que le tabac canadien pou-
vait devenir un facteur important, la situation
est devenue telle aujourd'hui, qu'en simple jus-
tice et par la force des eboses. nous sommes
forcés d'admettre que le gouvernement a été
sage et prudent. Non seulement nos cultiva-
teurs ont produit un tabac à fumer et à chiquer,
au moins égal à celui que l'on prépare avec le
tabac importé ; non seulement $600,000 et plus,
qui allaient autrefois sur le marché américain,
sont restés dans la poche de nos cultivateurs,
niais ia niasse des consommateurs, pour le même
prix qu'elle payait avant le tarif, a pu se pro-
curer une fois et deii plus de tabac d'une
qualité égale. De plus, une nouvelle industrie a
surgi. vingt-cinq fabriques n'emploient au-
jourd'hui que du tabac canadien, et cette abon-
dance de capital est une preuve convaincante de
l'excellence du tarif. Pendant un certain temps,
il est vrai que les droits équivalaient à une taxe
directe-

Pendant ce temps. l'honorable député (le
Bo4hwell oimeillait.
-sur le commerce et le public en général, mai
l'évolution accomplie dans la production du tabac
indigène a changé tout cela, et la taxe pèse
maintenant sur les classes riches au profit de la
masse des consommateurs. Le million de pias-
tres percu sur le tabac importé fait plus que
compenser la perte de revenu provenant de la
faible taxe de cinq cents par livre imposée sur
le tabac canadien.

Voilà l'opinion d'un journal qui fait auto-
rité. sur la position dans laquelle se trouve
aujourd'hui le consommateur et le produc-
t'ur de tabac ennadien. Autrefois, il n'y
avait que quelques rares amateurs pour ce-
lébrer les mérites du tabae canadien, mais

M. COWAN.

aujourd'hui ce produit va porter la guerre
en camp iennemi, et après trois longues an-
nées de lutte. nous voyons les trois quarts
des personnes engagées dans cette industrie,
dée'carer que le gouvernement avait raiison
et qu'elles avaient tort. Aujourd'hui. les
fabricants de tabac paicut aux cultivateurs
du pays $00.000, qui allaient autrefois dans
:zt poehe des producteurs de tabac des Etats-
Unis.

Ces bons conservateurs qui ont si souvent
fait retentir ces murs de leurs déclamations
lorsqu'ils célébraient la grandeur future du
Canada, et entouraient de soins des indus-
tries incapables de subsister par elles-mè-
mes, ne craignent pas de venir aujourd'hui
décrier et chercher à ruiner une grande in-
dustrie canadienne. L'honorable député de
Bothwell s'efforce de faire du tort à un des
principaux produits de son propre comté,
pour avoir la satisfaction d'embarrasser ses
adversaires politiques. Je ne parle pas en
ce moment comme protectionniste, car je
ne l'ai jamais été, mais si après les 18 an-
nées de protection que nous avons eues, on
est capable de me montrer une industrie qui,
grâce à la protection, a obtenu les mêmes
résultats que celle du tabac, je déclare que
pour cette industrie particulière, je serai le
plus ardent protectionniste qu'il puisse y
avoir. Voyons en effet ce qui a eu lieu. Au
30 juin 1896, les mantdfactures de tabac, à
l'exclusion des manufactures de cigares, qui
faisaient usage de tabac canadien. étaient
u nombre <le dix. et celles qui faisaient
usage de tabac importé au nombre de vingt-
sept. Aujourd'hui il y a vingt-cinq manu-
factures de tabac canadien et dix-sept de
tabac étranger.

Les fabriques de tabac canadien ont aug-
menté de 250 pour 100 en trois ans, pen-
dant que les fabriques de tabac importé ont
diminué de 27 à 17. En 1890. les fabri-
ques de cigares qui employaient le tabac
canadien étaient au nombre de deux, aujour-
d'hui nous en comptons douze, soit une aug-
mentation de 600 pour 100. Le tarif de
1897 a donc donné naissance à 25 nouvelles
fabriques.

Nous qui habitons l'ouest d'Ontario, nous
nous rappelons encore les discours enflam-
més de l'honorable député de Bothwell
quand il parcourait les comtés d'Essex,
Kent. Botiwell et Elgin. en disant aux élec-
teurs : " Voyez toutes ces hautes cheminées
que la politique nationale et la protection
ont fait surgir du sol," et cependant il est
incapable de nous montrer, durant dix-huit
années de protection, un seul eas où la po-
litique nationale a provoqué l'établissement
de vingt-cinq nouvelles fabriques dans
l'ouest d'Ontario. Pour ce qui concerne l'in-
dustrie du tabac, dants l'espa.ce de trois ans
le tarif libéral a donné naissance à 25 fa-
briques et la plus grande partie des béné-
fices résultant de cette Industrie profite à
la masse de la population, aux cultivateurs
qui produisent le tabac, aux ouvriers qui
travaillent à la culture de cette plante. aux
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industriels qui la préparent, et aux consom-, ment qu'un seul homme par district qui fut
mateurs qui font usage de tabac commun. autorisé à l'acheter, et on peut être certain

C'est en présence de pareils résultats, que que ce n'était pas un libéral.
l'honorable député ose prétendre que $1,- L& où il se cultivait des acres de tabac
151,000 ont été prélevées sur la population dans Essex et Kent, il y a des années, cette
pauvre du Canada, sous forme d'impOts. culture disparut presqu'immédiatement, jus-
Quand nous lui demandons pourquoi, il ré- qu'au jour où l'honorable ministre des Fi-
pond que c'est parce qu'un dixième seule- nances (M. Fieldilig) et ses collègues prirent
ment du tabac consommé au Canada a été en mains les intérêts de cette industrie et
cultivé dans le pays, tandis qu'en réalité, lui redonnèrent une impulsion nouvelle. Je
en janvier dernier, le tabac canadien en- vais expliquer la raison de ce changement.
trait pour 45 pour 100 dans la consomma- Avant 1897, il n'était pas permis de mêler le
tion générale. Il n'en savait rien. bien tabac canadien et le tabac étranger, en ce
qu'il parlât avec l'assurance d'un homme pays. On pouvait acheter du tabac turc ou
qui avait des connaissances à revendre sur égyptien, on pouvait aller chercher du tabac
cette question. Je lui ai donné des chiffres . Cu'ba. ou faire venir la 'feulile jaune pâle
indiquant la consommation du tabac cana- de la Virginie et aller au Kentucky et ache-
dien, depuis 1896 jusqu'à présent, ainsi que ter du Burley et rendu ici on pouvait les
la proportion du tabac canadien dans la con- mêler à sa guise, mettre l'enveloppe que
sommation générale, et je ne fatiguerai pas l'on voulait ; mais s'il s'agissait d'un pro-
la Chambre en les répétant. Je me conten- ducteur de tabac canadien. le parti conser-
terai de lui dire que l'an dernier la " Em- vateur, dont l'honorable député de Bothwell
pire Tobacco Company" a payé $300,000 est un des plus brillants représentants lui
de gages à ses ouvriers et a dépensé %150,- disait: Vous pouvez mettre une enveloppe
000 pour agrandir son installation et son jaune de la Virginie, sur du Burley du Ken-
matériel, pour ne rien dire des 24 autres tucky, mais non sur du tabac canadien. Je
manufactures. dois diýre en passant, que toutes ces ta-

Les conservateurs s'imaginent-ils que i blettes de tabac dont j'ai -parlé sont enve-
ces industriels risqueraient de fortes loppées dans une feuille de tabac de la Vir-
sommes dans cette industrie, s'ils n'é- ginie, qu'on ne peut pas se procurer ailleurs.
talent pas convaincus que le tabac L'enveloppe couleur de citron ne croît que
canadien est un produit qui flattera le dans cet Etat. Le résultat était que le fa-
palais du consommateur et qui est égal en bricant (lui se servait du Burley canadien
tissu. en arome, en saveur, et sous tous les était obligé de l'envelopper dans une feuille
rapports, au tabac importé ? de Burley. Au Canada nous ne sommes

La récolte de 1898 a été mise sur le mar- pas encore parvenus à obtenir une bonne
ché en 1899. J'ai déjà dit que les produc- 1 feuille pour servir d'enveloppe ; nos enve-
teurs manquaient de facilités pour sécher loppes sont aussi bonnes que celles de l'Etat
et préparer le tabac, mais ils se sont mis à 'de New-York, de l'Ohio, de la Pennsylvanie.
l'oeuvre en 1898, et le résultat en est que la ou du Kentucky, mais dans les Etats-Unis
récolte de l'an dernier ne vient que d'être l'on nest pas tenu d'envelopper le tabac
mise sur le marché et ne sera pas livrée à de l'Ohio. dans une feuille de l'Ohio. Le
la consommation avant l'an prochain ; mais résultat de cette loi des conservateurs était
quand on y aura goûté l'on constatera qu'elle que nous étions obligés de mettre notre.ta-
est de 50 pour 100 supérieure à celle de 1898. bac sur le marché, tel qu'il était et sa seule
Comme le disait M. Gregory, nos produc- apparence éloignait les acheteurs.
teurs ont atteint, en peu de temps à un Le gouvernement actuel a eu assez d'ha-
point que les Américains avaient mis des bileté pour comprendre la situation et faire
années et des an'nées à atteindre, disparaître cet obstacle. Quand l'honorable

Vu que sous le régi!me conservateur les député de Bothwell ira dans son comté et
règlements de l'accise Imposaient une taxe demandera aux enfants d'école, ce que le
de 25 cents par livre -sur le taac étranger parti libéral a fait pour le pays, qu'il n'on-
et seulement 5 cents par livre sur le tabac blie pas, chaque fois qu'il sortira sa tablette
canadien, donnant ainsi une protection de de tabac de sa poche, qu'elle est enveloppée
20 cents par livre au tabac récolté dans le dans une feuille de la Virginie, grâice à une
pays, on se -demandera peut-être, comment Il loi u gouvernement qul a déj valu des
se fait que le tabac canadien n'entrait pas milliers et des milliers de piastres au pays.
pour plus de 5 pour 100 dans la consomma- En 1897, lors du tarif, le gouvernement a
tion 'totale. Or, nos adversaires ont détenu adopté un règlement en vertu duquel une
le pouvoir pendant dix-huit longues années; manufacture pouvait prendre un permis
sous leur règne l'industrie du tabac, qui pour mêler letabac, employer tout le tabac
avait d té e lorissante autrefois, était tombée canadien et tout le tabac étranger qu'elle
dans e marasme et était allée en périclitant voulait, et le mêler, et le gouvernement fit
d'année en année. jusqu'à ce qu'elle ne don- preuvede sa prudence ordinaire, en exigeant
nt plus qu'une partie insignifiante du tabac pendant un certain temps, que le fabricant
consommé au Canada. Un jour on obligeait ne put pas mettre une enveloppe de la Vr-
le cultivateur prendre une licence pour inie sur une palette qui ne coteia lt pas
cultiver le tabac. Ensuite on passait une au moins 25 pour 100 de tabac étranger. Le
loi grce à laquelle Il n'y avait virtuelle- fabricant était libre d'employer 75 pour 100
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de tabac canadien et se servir d'une enve- tabac importé. qui se vendent cinq cents au
loppe couleur citron. Par cette précaution détail, au Canada, sont faits, en trés grande-
on était certain que des fabricants peu scru- partie avec (lu tabac récolté dans le Wiscon-
puleux ne ruineraient pas cette industrie sin. .Faimerai's t voir le membre de cette
naissante, en mettant une enveloppe allé- Chambre qui oserait prétendre qu'en fait de·
Chanie .sur du tabae 'de mauvaise qualité. tabac le Wisconsin peut produire quelque

Ce règlement resta en vigueur en 189'7 et chose que nous ne pouvons pas produire
unite partie de 1898. Unrant cette dernière danis Fouest d'Ontario.
année. l'association des producteurs de ta- An (-ours d'un débat sur cette question. en
hac des comtés de l'ouest s'est réunie à 1898, l'honoralde député 'd'York-ouest (M.
Kingsville et a adopté une résolution demnan- Wallace, l'honorable député d'EIgin-est (M.
dalit 11 gouvernemn tii <Le réduire a 1 pour' Ingran. l'honorable député de Leeds-sud
100 la quantité 'de taba' importé qu'il faut <. Taylor) ont dit et répété qu'il se faisait
mêler au tabac canadien cela ne comprend beaucoup de contrebande de tabac dans les
viritellenient 'que lenvlope. Cette réso- comtés le l'ouest d'Ontario. situés le long de-
lution fut présentée au gouvernement et la frontière. Aux endroits où les -deux pays-
adoptée p:r lui. GbIà oc règlement, les sont séparés par l'eau. nulle part les con-
fabricants de taba canadien peuvent met- mun!t ieations ne :sont aussi faciles et aussi
tre sur le 1arché un article <'une apparence peu coûteuses que dans la ville que j'habite ;
attrayanite et dont l'intérieur se recommande suir toute la frontière, il n'y a pas d'endroit
(le lui-même. Il suffit de connaître l'opinion 1<lius propice à la contrebande que Wind.sor,
des experts et signaler 'augmigeitation consi- où nous avons trois grandes iignes de ehe-
dérable qui s'est iproduite dans la <onsonona- mins de fer et des bateaux passeurs. Cepen-
tion u tabac canadien, pour démontrer le dant. une preuve qu'il ne s'y fait pas de
succès de la politillue libérale sous ce rap- contrebande et que les citoyens d'E-ssex pré-
îort. Quand l'honorable député de Bothvell fèrent leur tabac au tabac importé. comme-
(M. 'lan'ey) et l'honmorable député <le H1alton je le préfère moi-même, c'est que la compa-
(M. Ilenmder'son). que j'avais pres<îu'oublié. gie de taao Leamington fondée en 1899.
ont qdéclaré i<i-mmo <ue le gouvernemuent n'employait d'abord que douze ou quinze ou-
avait augmn les impûts sur la classe ou- -Iiers:' u bout <le trois mois s·e nombre était
vrière, en iiml<otsan(t ces droits sur' le tabac. triplé, et six mois plus tard, il était sept fois:
ils se pelmettaient des assertions que rien plus considérable sa. production avait énor-
ne justifie, dans le seul but d'en reiirer quel- m1iément a ugmienté et l'étalblissemflent dût être
qu'avantage politique, sans s'occ"uper (lu1 a2i'andi.
tort qu'ils pouvaient causer aux prodeteurs Au cours d'une conversation vec M. Fen-
<i aux fabricants 'de tabac canadien. ton. le gérant de cette ma:înufactiure, je lui

Des marbchands en gros m'ont fait savoir dtmtîandais pourluoi il n'int"oduisait pas ses
u111e l'honorable député (M. Ienderson) iuy îroduits dans les provinces maritinies et il

rait pu p aller Georgetown. Oakville. ou ite répondit que malgré l'augmentation de-
Acton dans son propre comté, et que cihez au li pro'duction, du nombre des employés et
noils quatre marchands dans chacune de de l'agrandissement de la manufactu'e. il
-es localités, il aurait pat acheter du tabac n'avaii jamliais pli sufliire aux demandes lo-
'anadienm pour. qluarante <ents la livre, quand eales. Biein que hi production soit sept fois

il aurait cu e ujourd'hui à payver 8 cents plus considérable qu'au début. elle est toute-
pour -le tihui<- importé. et (P ceIt-s aInt achetée dans les comtés d'Essex. Kent et
l'iiîpositio dles droits en 1897. Elgin, et une partie de Middlesex. Il me dit

Elcore 11(1 imtot, M. l'Orateur, avant de tel- aussi qu'il n'avait jamais pli aller plus loin
miner. L'honorable député de Richmond, l'est que Loldon. parce qu'il ne pouvait
N-E.. deumandait l'autre jour, au m pinistre as se procurer assez de tabac pour suffire
des Finances. au député dAntigonish, au aux commanles.
député de G<uysbroughm et aux autres repré- S'il se faisait de la contrebande. ce de-
sentants des provinces maritimes, .comment vrait être à ces endroits, mais il ne s'en fait
ils expliqueraient à leurs électeurs '('e nouvel las parce (ue notre tabae est aussi bon que
impôt sur le tabae dont se servent les p-' le tabac importé. Il y a aujourd'hui beau-
clleurs des provinces d'en bas. Ces mmes- coup de membres de cette Chambre qui
sieutrs pourront répondre par les etiffres que fument les produits (le la compagnie de-
je viens 'de citer, et que j'ai puisés dalns les tabn)ie Empire, qui est un tabac entièrement
dlocumeinis oiells et dans les.. rappo)rts du e'nadien,. Je (onnai.s nn marciand de tabac
Revelnu -de l'intérieur ; ils pourront aussi qui m'a dléclaré que depuis qu'il s'était -pro-
montrer les proulits de l' " Emp'ire Tobacco e'lré le tabac de la compagnie Empire, il en
Company,' pour faire voir la sagesse de la vendait cinq fois pils 'que.de tabac importé.
politique inaugurée par le 'gouvernaement ' Un mot maintenant du climat et du sol, et
actuel. Comme je l'ai déjà dit, je ne crains je termine.
pas ld'aller devant le peuple sur cette ques- Il n'est pas nécessaire 'd'être un connais-
tion. seur en tabae pour savoir que plus la lati-

Je Ie proposais de parler aussi -des cigares, tude sous laquelle un fruit ou une plante
mais vu leure avancée, je rme contenuerai peuvent arriver à maturité est située au
de dire qu1' les cigares fabriqués avec du i nord, plus la qualité, le tissu et l'ensemble,
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général en seront beaux. De même, plus la 1 Ce qui est vrai du climat et des produits de
latitude sous laquelle un tabac est cultivé et l'île Pelée, l'est aussi, en général, du comté
amené à maturité sera ýseptentrionale, plus 'Essex, "n l proche voisin, sur la terre
la qualité de ce tabac sera supérieure.

Autant vaudrait dire que parce que nous En terminant. permettez-moi de vous dire,
ne 'pouvons pas cultiver la ,figue. la banane, M. lOrateur, que l'honorable député de
et les oranges, nous ne pouvons pas euitiver qui représente un district à 30
de fruits*; cependant ceux qui ont visité les milles plus au nord, aurait mieux fait 4e
comtés de Lincoln. Essex et Kent savent que dire quelques mots en. faveur (u climat, du
nous avons dans ces endroits de plus belles sol et de., habitants de son district, que de
pêches (lue celles du sud le la Califoinie,.,d chercher à faire croire faussement que les
la Georgie, de la Louisiane, de la Floride, ou apportés au wrif. en 1897. ont
d'un Etat quelconque de l'Union Américaine. augmenté le prix du tabac, Il atrait pu dire,
Autant vaudrait dire que parce que la figue :vec plus (e vérité, que ces changcînents
et le citron ne viennent pas idans la Nou- ont diminué au lieu d'augmenter le prix (lu
velle-Ecosse, la vallée d'Annapolis ne peut tabac, et qu'aujourd'hui, pour le même
pas produire de prunes d'une qualité supé- on peut se procurer une fois et demie plus
rieure. De même, parce que nous ne pou- de tabac qu'avant 1897. Il aurait ieux valu
vons pas produire le tabac à cigare de la pour lui dire la vérité pure et simple, et
Havane. -ni la feuille à enveloppe de juma- cela aurait mieux valu aussi pour ses élec-
tra, les honorables 'députés de l'opposition leurs et pour uie 'industrie qui, grâce aux
pourraient prétendre que nous ne pouvons ,iangeients apportés au tarif. a. réalisé des
pas produire de tabac du tout. Iprogrès sans précédents dans lhistoire in-

L'honorable député de Richmond. N.-E. lust'ielle du pays. Il aurait ptî lire que le
(M. Gillies) a prétendu que la saveur des rendement des fabriques <e tabac canadien
tabacs noirs du Kentuc-ky était ce qu'il y a augmenté de 700 paur 101> celui (les i-
avait de mieux dans le monde. S'il s'était nufactures de cigares de (10 pou'r 100. et
donné, conue moi, la peine de consulter les celui du talyn en feuilles de 250 pour 100,
rapports météorologiques du Kentu'ky et dc pendant que le pix de cet article subissait
louest. il aurait appris que htous avons, du- Une haisse de 30 et même 50 poli' '10). Eu
rant la saison de- eroissance du tabac. au- aisi, il se serait acqultié de son
tant de jours de soleil que dans le Kentucky. devoir plus fidèlement et de manière à faire
Il y a quelqus années, le gouvernement l)luS 'honneur au pays. à snn comté et A
d'Onîtario fit diistribuer en Angleterre et sur lli-illUC.
le coninent américain. un article concernant
le climat du sud-ouest d'Ontario. dont je M. MeNEILI, Je ne suis pas un expert
vais citer (uelqie. Cextraits en taui, Je ne fume pas et je n'dai pas

L'Ile Pelée, qui n'est qu'à seize milles de la
côte, est située à 41' 36' de latitude. Une ligne
tirée de l'est à l'ouest, à travers l'île Pelée tra-
verse la Pennsylvanie, l'Ohio. l'Indiana, et la
Californie, le nord du Portugal, et le sud de la
Turquie d'Europe. Un tiers de l'Espagne, les
trois quarts de l'Italie et presque toute la mer
Adriatique sont au nord de l'Ile Pelée. Fishing
Point est de cinquante milles plus près de l'é-
qi ateur que la partie la plus méridionale de la
France.

Les célèbres vignobles du Vieux Château dans
la Vallée d'Apulée, au sud de l'Italie et les
orangers de Barcelone sont au nord des vignobles
de l'Ile Pelée.

L'Ile Pelée, comme nous l'avons dit, est cé-
lèbre par ses vignobles et les vins qu'ils pro-
duisent. Les meilleures qualités de raisins y
viennent en abondance. et y- atteignent une
grosseur superbe. Une mauvaise récolte de rai-
sin est une chose presqu'inconnue dans cette
île. tandis que dans l'est de la France. pays re-
nommé.en Eurobe par ses raisins et ses vignes.
la récolte manque en moyenne, une fois par
trois ans, et elle n'atteint la perfection qu'une
fois en trois ans. L'Ile Pelée est parsemée de
vigr.obles de vingt à trente acres, qui rapportent
de 4 à 5 tonnes de raisins par acre.

Les figuiers et les amandiers, avec un peu de
protection contre l'hiver. rapportent abondam-
ment. Le coton y est parvenu à maturité : le
blé de Turquie, la canne à sucre, les pistaches
de terre, les pommes de terre sucrées, les paw-
paw, les mûres blanches, les pêches, les abri-
cots, les nectarines, et les coings s'y cultivent
en abondance.

1 intention dengage une discussion sur une
question qui vient d'être traitée à fond par
ïionorable député d'Essex (M. CoVwan). Je
laisse ce soin à mon ami de Bothwell (M.
Claney qui aura sans doute l'(casion de vi-
der le différend qui existe entre eux. Je me
hornerai à dire que j'espère que tout ce que
l'ionora.ble député vient de dire. concer-
nant l'industrie du tabac, est exact, que les
progrès qu'il nous a signalés se sont réelIe-
ment accomplis, et que cette industrie attein-
dra bientôt les proportions qu'il lui prédit. Je
l'ai écouté avec intérét démontrer à la Cham-
bre que. sous l'effet d'un tarif hautement
protecteur, il est possible de créer une nou-
velle industrie dans le pays, tout en abais-
saut le prix desi produits de cette industrie.
Le parti conservateur a toujours défendu
cette proposition, mais l'honorable député et
ses amis l'ont toujours combattue. comme
opposée aux prineipes <le la saine économie
politique, et comme une absurdité. Mon
honorable ami devra régler cette petite diffi-
eolté avec ses propres amis politiques et je
lui rappellerai que l'expérience est un grand
maître. J'ai demandé la parole pour propo-
ser l'ajournement du débat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DW4
PECHERIES : J'esipère que Phono~rable dé-
puté n'insistera pas pour faire adopter sa
motion. Il n'est sans doute pas agréable
d'être retenu ici jusqu'à une heure avancée
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de la nuit et je ne tiens pas à prolonger les
séances plus qu'il n'est nécessaire. niais on
nie dit qu'un grand nombre de députés ont
fait connaître leur intention de prendre la
parole. Comme le gouvernement a hâte dle
elore le débat, sinon demain du moins. après-
demain. je demanderai à mon honorable ami
de vouloir bien parler ce soir, car autrement.
nous ne pourrons pas espérer terminer dans
le délai fixé.

M. TISDALE : Jusqu'à quelle heure vou-
lez-vous siéger '?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHELIES : Nous pourrions avoir au
moins encore un discours. Nous sortons de
longues vacances, et si nous voulons ter-
miner le débat dans un délai raisonninble. je
regrette d'être obligé de demander à l'hono-
rable député de ne pas insister sur sa motion.

. TISDALE : J'ai compris, il y a quel-
que temps, que nous devions siéger jusqu'à
une heure. et il est maintenant une heure
moins cinq minutes. J'ai consenti à rester ici
jui:u'à une heure, mais je croyais que la
séance devait être levée à cette heure-là.

M. IcNEILL : Je trouve qu'il n'est pas
raisonnable d'exiger d'un député qu'il prenne
la parole' sur une question aussi importante
à une heure du matin.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
'PEtHER'IEIIES : Plusieurs députés miinisté-
riels sont prêts à1, prendre la parole. et, si
nous n'avons pas de plus longues séances,
nous ne finirons jamais.

M. McNEILL : Je ne me soucie guère (le
traiter une question aussi sérieuse à cette
heure de 1:1 nit. tc si l'honorable mi nistre
nous oblige à continuer le débat, il est facile
de parler sur des questions indifférentes.
T'ai toujours remarqué qu'on ne gagne rien
à vouloir faire continuer les débats à les
heures indues. Je persiste à demander l'a-
journement du débat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : T'ai ici les noms de seize
députés qui se proposent de prendre part au
débat, et. si l'honorable député n'est pas
prêt. il peut céder son tour à un autre. Il
ne serait pas raisonnable de prolonger ce
débat davantage. La disussion commence à
perdre de son intérêt et il serait à souhaiter
que nous puissions la rendre aussi intér'es-
sante qu'à su le faire l'honorable déuté
qui vient de prendre la parole. Nous
ne pouvons pas nous attendre à lever la sé-
ance avant une heure, d'ici à la fin. Les
chefs de l'opposition se plaignent souvent
des lenteurs du gouvernement, mais, quand
nous voulons hâter l'expédition des affaires,
ils sont les premiers à se plaindre le la lon-
gueur des séances. Sans doute que l'heure
est avancée, et moi-même je n'aime pas à
prendre la parolie à cette heure-ci ; mais dans
les circonstances exceptionnelles où nous
nous trouvons. je crois que nous pourrions

M. COWAN.

siéger encore un peu. L'honorable député
de Charlotte (M. Ganong) a demandé la pa-
role presqu'en même temps que l'honorable
député de Bruce, et, si ce dernier n'est pas
prêt, peut-être que son collègue l'est.
Comme nous avons encore seize discours à
entendre, tâchons d'en passer quelques-uns
ce soir.

M. CLANCY : Comment les orateurs sont-
ils partagés?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
,EICHERIES: Huit de chaque côté.

M. TIS'DALE: Cette tentative d'attri-
buer à l'opposition 'la longueur du débat, tout
en nous obligeant de continuer la discussion
à une heure du matin, ne pourra avoir d'au-
tre résultat que celui que vient d'indiquer
l'honorable député de Bruce. Ce n'est pas
en obligeant les députés à prendre la parole
à cette heure de la nuit, qu'on hâtera l'ex-
pédition des affaires. Si l'honorable minis-
tre proposait de prendre une nuit complète,
pour clore le débat. cela serait plus raison-
nable que de nous obliger à continuer la dis-
cussion en ce moment. J'avais compris que
nous devions ajourner à une heure.

Le 3MNISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je n'ai pas entendu parler
de cela.

M. TISDALE : Je crois qu'il y a eu une
entente entre les whips à cet effet.

M. (IBSON : Il n'y a pas eu d'entente
sur l'heure de l'ajournement. mais je crois
(lue les chefs des deux partis ont convenu
de clore le débat demain soir. Nous avons
comparé nos listes. et il reste huit orateurs
de chaque côté, mais il est possible que
quelques-uns d'entre eux ne prennent pas
la parole. Il reste encore huit conservateurs
et sept libéraux qui ont signifié leur inten-
tion de prendre part à la discussion.

M. TISDALE : Il vaudrait mieux s'en
tenir à l'arrangement conclu entre les chefs
des deux partis, et ne pas nous obliger à
continuer le débat cette nuit.

M. McNEITL : J'ai attendu jusqu'à pré-
sent, pensant que le débat serait ajourné
après le discours de l'honorable député d'Es-
sex. De ce côté-ci, il était entendu que je
proposerais l'ajournement. Si l'honorable
ministre insiste, je crois qu'il n'y gagnera
rien. Le zèle intempestif qu'il manifeste
tout à coup est loin .d'être de ,nature à ame-
ner un résultat pratique.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce n'est pas la première
fois que j'insiste pour prolonger le débat,
afin d'en finir au plus tôt.

M. McNEILL: La demande du ministre
n'est pas raisonnable. S'il veut clore le dé-
bat demain soir, rien n'est plus facile, pour-
vu que la députation consente à siéger assez
tard. Il devrait accepter ma proposition. et
consentir à l'ajournement.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Je n'insisterai pas davan-
tage. Mais ·qu'on remarque bien, que, lors-
qu'une bonne partie de l'après-midi est con-
sacrée à discuter des motions de toutes
sortes, et que nous ne commencons la dis-
cussion sur le budget, qu'à une heure assez
avancée, avec quatre discours par jour, nous
n'en verrons jamais la fin. Cependant, puis-
que l'honorable député insiste autant, je ne
prolongerai pas la séance. J'ajouterai, ce-
pendant, que si nous devons avoir seize dis-
cours demain, les orateurs auront besoin de
condenser leurs remarques.

La motion est adoptée, et le débat ajourné.

Le MXINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je propose que la séance
soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est
levée à 1.05 a.m. (mercredi).

CHAMBIRE DES COMMUNES.

MUercredi, le 2 mai 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

PiÊui.:.

BILLS D'INTERET PRIVE.-PROLONGA-
TION DE DELAI.

M. FLINT: Je propose :
Que la partie de la règle 49ième, qui limite le

temps pour présenter des bills privés soit sus-
pendue, au sujet des pétitions concernant la
Compagnie du chemin de fer de Salisbury et
Harvey et la Compagnie du chemin de fer de la
Rive Sud, présentées ce jour, et que ces péti-
tions soient maintenant lues et reçues, confor-
mément à la recommandation contenue dans le
14ième rapport du comité des ordres permanents.

M. SPROULE (Grey-est) : Je me permet-
trai de faire remarquer à la Chambre, qu'au
commencement de la session, le chef du gou-
vernement (sit Wilfrid Laurier) a déclaré
que les abus ayant existé durant les ses-
sions précédentes, devaient cesser cette an-
née, c'est-à-dire que l'on ne devrait pas dé-
passer un certain délai déterminé pour la
présentation de bills d'intérêt privé et la
réception de pétitions. Malgré cet avis, le
délai a été prolongé dans plusieurs cas, et
on dirait que la chose peut se faire tant que
la Chambre sera en session. Il me semble
que la Chambre devrait en arriver à une
entente sur cette question, et qu'à une cer-
taine date il ne devrait plus être permis de
présenter ces bils et ces résolutions, car, le
pays ne peut avoir une connaissance suffi-
sante de ces demandes, et elles ont. aussi
pour effet d'augmenter démesurément la
longueur de la session.

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : J'approuve la remarque que vient
de faire l'honorable député (M. Sproule) en
principe général, mais je crois, d'un autre
côté, que le comité ne ferait pas une recom-
mandation de cette nature, sans que cette
démarche soit justifiée par les circonstan-
ces.

La motion est adoptée.

DEBATS OFFICIELS DE LA CHAMBRE
DES COMMUNES.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Je propose :

Que le nom de M. McClure soit substitué à ce-
lui de feu M. Haley sur la liste du comité des
débats de cette Chambre pendant la présente
session.

La motion est adoptée.

RAPPORT.

Rapport annuel du ministre des Chemins
de fer et Canaux.-(M. Blair.)

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je dois dire qu'un
nombre limité de copies du rapport seront
prêts à être distribués ce soir aux membres
de cette Chambre.

PREMIERE LECTURE.

Bill ( 0 145) constituant en corporation la-
Compagnie du chemin de fer de la Ligne
Courte de Toronto à la baie Georgienne.-
(M. Britton.)

Bill (n° 146) à l'effet de permettre à la
cité de Winnipeg d'utiliser la force hydrau-
lique de la rivière Assiniboia.-(M. Puttee.)

LES JUGES A MONTREAL ET A
QUEBEC.

M. BERGERON (par M. Taylor):

1. Quels sont les juges qui ont présidé à la
cour d'Apel pour la province de Québec depuis
1880 ? -

2. Quel est le juge qui a présidé la cour Cri-
minelle à Montréal et Québec depuis 1880 ?

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : J'ai ici les renseignements néces-
saires pour répondre à cette.question; mals
comme cet état est assez long et offre peu
d'intérêt pour la Chambre, je pourrais peut-
être me contenter de le remettre au sténo-
graphe, qui l'insérera dans les Débats, si,
bien entendu, mon honorable ami consent
à la chose.

M. POSTER : Cela ne peut se faire.

Le SOLLICITEUR GENERAL (lisant):
Liste des juges qui ont présidé les coure
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d'Appel dans la province de Québec depuis
1880, à Montréal et à Québec :

L'honorable juge en chef sir A. A. Dorion.
C.B.I ; l'honorable juge en chef sir Alexan-
dre Lacoste. C.B.R. : l'honorable M. le juge
Monk, C.B.R. ; l'honorable M. le juge Ram-
say, C.B.R. ; l'honorable M. le juge Tessier,
C.B.R. ; l'honorable M. le juge Cross. C.B.
R. ; l'honorable . le juge Baby. C.B.R. ;
l'honorable M. le juge Church. C.B.R. ; l'ho-
norable M. le juge Bossé, C.B.R. ; l'honora-
ble M. le juge Blanchet, C.B.R.; l'honora-
ble M. le juge Hall, C.B.R. ; l'honorable M.
le juge Wurtele. C.B.R. ; l'honorable M. le
juge J. Ald. Ouimet, C.B.R. l'honorable M.
le juge Caron, C.S., ad. hoe. l'honorable M.
le juge Routhier, C.S. ; l'honorable M. le
juge McCord. C.S. ; l'honorable M. le juge
Chagnon. C.S. ; l'honorable M. le juge M.
Doherty, C.S. l'honorable M. le juge Pla-
mondon, C.S. :honorable M. le juge L. A.
Jetté. C.S. : lhonorable M. le juge H. T. Tas-
elIreai. C.S. : l'honorable M. le juge Gill.
C.. : l'honorable 21. le juge Mathieu. C.S. ;
l'honorable M. le juge Tait, C.S.; l'honorable
M. le juge Bourgeois. C.S. ; l'honorable M. le
juge L. O. Lorauger, C.S.; l'honorable M. le
juge Pelletier, C.S. ; l'honorable M. le juge
Cimon. C.S. l'honorable M. le juge Tellier,
C.S. ; l'honorable M. le juge T. Alp. Ouimet,
C.S. ; l'honorable M. le juge Pagnuelo, C.S. ;
l'honorable M. le juge Larue, C.S. ; l'hono-
rable M. le juge Charland. C.S. ; l'honorable
M. le juge DeLorimier, C.S. ; l'honorable M.
le juge Davidson, C.S. ; l'honorable M. le
juge C. J. Doherty. C.S. ; l'honorable M. le
juge Archibald, C..S. ; l'honorable M. le juge
Curran, C.S. ; l'honorable M. le juge Le-
mieux, C.S. ; l'honorable M. le juge Lange-
lier, C.S. ; l'honorable M. le juge Lavergne.
C.S.

Liste des juges qui ont présidé la cour
Criminelle, à Montréal, depuis 1880 jusqu'au-
jourd'hui :

L'honorable juge en chef sir Antoine
Aimé Dorion; l'honorable M. le juge Ram-
say l'honor'able M. le juge Baby ; l'honora-
ble M. le juge Monk ; l'honorable M. le juge
Cross : l'honorable M. le juge Church : l'ho-
norable M. le juge en chef sir Alexandre
Lacoste : l'honorable M. le juge Wurtele;
l'honorable M. le juge Heuri Taschereau
Thonorable M. le juge Hall ; l'houorable M.
le juge J. Ald. Ouimuet.

Noms des juges (lui ont présidé à la cour
Criminelle. à Québec, depuis 1880 :

Avril 1880-Tessier. Cross. Octobre 1880
-Johnson. .T.C.S.. Cross. Avril 1881-
Cross. Octobre 181-Tessier. Cross. Avril
1982--Monk. Tessier. Octobre 1882--Tes-
sier. COross. Avril 1883-Tessier. Cross.
Octobre 1883-Ransay. Tessier. Avril 1884
-Monk, Tessier. Octobre 1S84-Ramsay.
Tessier. Cross. Avril 1885-Tessier. Octo-
bre 1885-C.ross. Avril 1886-Monk, Tes-
sier. Octobre 1886-Tessier. Cross. Avril.
1887-Dorion, Tessier. Octobre 1887-Cross.
Johnson. J.C.S. Avril 1888-Tessier. Cross.
-Octobre 1888-Cross, Bossé. Avril 1889-

M. FITZPATRICK.

Tessier, Bossé. Octobre 1&9-Tessier,
Bossé. Avril 1890--Tessier, Bossé. Octobre
1890-Bossé. Avril 1891-Bossé. Octobre
1891-Bossé. Blanchet. Avril 1892-Bossé.
Octobre 1892-Bossé. Bilanchet. Wurtele.
Avril 1893-Bossé. Octobre 1893-Bossé,
Blanchet. Avril 1894-Bossé. Blanchet.
Octobre 1894-Blanchet. Avril 1495-Bossé.
Octobre 1895--Blanchet. Avril 189G-Bossé.
Avril 1897-Bossé. Février 1898-Blanchet.
Octobre 1898-Langelier. J.C.S. et juge sup-
pléant C. B. R. Avril 1899-Bossé. Octobre,
1899-BlanIlhet.

GUElýRE DANS LE SUD-AFRICAIN. -
)EPENSES ENCOURUES PAR LES

'T'ROUPES CANADIENNES.

M. FOSTERt:

Quelle partie des dépenses causées par l'enrôle-
ment, l'équipement, le transport et la solde des
troupes canadiennes expédiées dans le Sud-afri-
cain, est comprise dans l'item de $898,172.30 porté
au compte des dépenses imputables sur le ca-
pital, dans la " Gazette du Canada," du 14 avril
1900, et quel montant est inscrit sous chacun des
chapitres ci-dessus ? Qul-le partie de ces dé-
penses est-elle comprise dans le compte des dé-
penses imputables sur le fonds consolidé ? Dans
l'affirmative, quel montant est inscrit sous cha-
cun des quatre chapitres ci-dessus mentionnés ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ces
dépenses peuvent se diviser comme suit :
Enrôlener. y compris les frais de concen-
tration des troupes, la nourriture des hon-
nes et des chevaux. jusqu'à la. date du dé-
part. $34,540.Cb9 ; transport. $358,571.4 ;
équipement. y compris celui des chevaux,
$382,0i67.20 ; y compris les avances d'argent
faites à l'offieier supérieur, pour la solde des
trcoupes jusqu'à la date de leur arrivée dans
le Sud-Africain. avances dont il n'a pas en-
core été complètement rendu compte, $122.-
392.77. Total, $898.172.30. Aucun de ces mon-
tauts n'est compris dans le compte des dé-
penses imputables sur- le fonds consolidé.

ELKIIORN.--EDIFICES DU GOUVERNE-
MENT.

M. ROCHE:

1. Le gouvernement a-t-il fait enlever toutes
les tonstructions qui se trouvaient sur l'ancien
site à Elkhorn pour les placer sur l'emplacement
nouveau ?

2. Dans la négative, qu'a-t-on fait des cons-
tructions restées en place ?

3. Le bureau de poste actuel est-il l'une des
constructions ayant appartenu au gouvernement ?

4. Dans l'affirmative, quel montant a-t-il reçu
pour cette construction ? •

M. SUTHERLAND. 1. Les constructions
publiques élevées sur l'ancien site, qui n'ont
pas été détruites par le feu, ont été démno-
lies, et les matériaux en provenant employés
pour la construction des édifices sur le nou-
veau site. 2. Les constructions qui ont pu
être laissées sur l'ancien site n'apparte-
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naient pas au gouvernement, mais avaient
été louées pour servir d'école. 3 et 4. Ré-
pondu. par 1 et 2.

GUEtRE DANS LE SUD-AFRICATN. -

ACHAT DE CHEVAUX.

M. OLIVER (par M. Flint) :
1. Combien de chevaux ont été achetés à

l'ouest du lac Supérieur pour le second contin-
gent de volontaires canadiens en service dans le
Sud-africain ?

2. Quelle est la moyenne de la hauteur, du
poids et du prix de ces chevaux ?

3. Combien de chevaux ont été expédiés avec
le second contingent en Afrique ?

4. Combien, parmi ces chevaux, sont morts
au cours du voyage ?

5. Combien, parmi ces chevaux morts, ont été
achetés dans l'ouest du lac Supérieur ?

Le MINISTRE DE LA -MILICE ET DE
LA DEF1ENSE (M. Borden) : 1. 455. 2.
Hauteur moyenne. 15.1 ; poids moyens. in-
possible de se procurer ce renseignement
prix moyen $93 ; 3. 1,206 ; 4. 63 ; 5. 9.

BURE AU DE POSTE DE PORT-OEORGE.

M. MILLS:
1. Port-George, comté d'Annapolis, N.-E., est-il

un bureau qui reçoit et émet des mandats-poste ?
2. Dans la négative, quand ce bureau a-t-il

cessé de rezevoir ou d'émettre ces mandats ?
3. Pourquoi lui a-t-on enlevé cette qualité ?

Est-ce pour cause d'irrégularité continue dans
l'administration du bureau par les directrices
du bureau de poste ou leurs assistants ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Non. 2. Le 1er août
1S99. 3. Oui. par un assistant. Le ministère
s'oecupe actuellement de la question de ré-
tablir l'émission des mandats-poste à cet
endroit.

SUBVENTIONS EN TERRES AUX CHE-
MINS DE FER.

M. PETTET :
1. Le gouvernement actuel a-t-il accordé des

subventions en terres à des chemins de' fer ?
Dans l'affirmative, à quels chemins de fer ?

2. La dernière administration avait-ele pour
système de faire de semblables octrois, et ce sys-
tème a-t-il été largement pratiqué ?

3. Quelle est la politique du présent gouverne-
ment au sujet des subventions aux chemins de
fer ?

4. Ce système est-il de nature à exercer quel-
que influence sur l'abaissement des taux exor-
bitants de transport ?

M. SUTHERLAND : 1. Non. 2. 7,437,992
acres de terres ont été accordées aux che-
mins de fer, à titre de subventions, par l'an-
cien gouvernement, et 8,000,000 d'acres de
terres ont été réservées pour permettre au
chemin de fer Çanadien du Pacifique de
faire le choix auquel il a droit. en vertu de
la. subvention qui lui a été accordée pour le
chemin de fer " Canadian and Northern ",
actuellement en voie de construction. 3. La

politique du gouvernement sur cette question
peut être mieux jugée sur les résolutions
et la législation qu'il a soumise à la Cham-
b>re àk ce sujet. 4. Le gouverneient est d'a-
vis que sa politique générale est de nature à
empeher que des taux de transport exor-
bitants soient iluposés.

SAISON DE PECHE DANS LES LACS
WINNIPEGOSLS ET MASITOBA.

M. ROCHE :
Est-ce l'intention du gouvernement de met-

tre en vigueur, pendant la saison actuelle, la loi
relative à la pêche d'été dans les lacs Winni-
pegosis et Manitoba, ou se propose-t-il d'en
retarder l'application pour un an encore ?

Le MINISTRE DE, LA MARINE ET DES
PECHERLIES : (sir Louis Davies) : Voici ce
(lue j'ai à <lire en réponse à cette question :
Il n'existe pas de loi spéciale concernant la
pêche d'été ; les règlements actuels permet-
tent de pêcher en obtenant des " licences pro-
vinciales " et le gouvernement n'a pas l'in-
tention de modifier cet état de choses. Il est
défendu, par un arrêté en conseil. de se s:er-
vir de remorqueurs pour faire la pêche au
filet dans les laes Winnipegosis et Manitoba.

A. KINDALL, M. A. L.

M. MACDONALD (King):
Quel montant a été payé à M. Kindall, M.A.L.,

Nouvelle-Ecosse, depuis le 1er janvier 1897 jus-
qu'à date pour services rendus au gouvernement
ou à aucun de ses départements ? Le dit A.
Kinda-ll, M.A.L., Nouvelle-Ecosse, a-t-il été
chargé d'une mission en Angleterre, pendant
une partie de la période cl-haut mentionnée, re-
lativement à l'exportation de homards vivants ?
Dans l'affirmative, a-t-il fait un rapport, et
quelle rémunération a-t-il reçue à cet effet ? A-
t-il présenté au gouvernement quelque réclama-
ton pour gages ou salaire ? Dans l'affirmative,
pcur quel' montant ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : 1. Minis-
tère de la Marine et des Pêcheries, $550. 2.
Il n'a nas été nommé en vertu d'une commis-
sion. manis le département a contribué pour
une somme de $195 dans les dépenses qu'il
a faites pour essayer le 'transporter le ho-
miard en Angleterre, dans des compartiments
frigorifiques. Il a transmis un, -rapport, pour
lequel il n'a pas été payé. 3. Il en a proba-
blement une, miais elle n'a pas encore été
produite.

RAPPORTS DES MINISTERES.

M. CLARKE:
A quelles dates le manuscrit des rapports des

départements suivants pour l'année fiscale ex-
pirée le 30 juin 1899, a-t-il été envoyé à l'impri-
meur de la -Reine:

Postes, Chemins de fer et Canaux, Milice et
Défense, Agriculture, Secrétariat d'Etat, Assu-
rances sur la vie, Imprimerie et papeterie, Ban-
ques chartées, Commission géologique, Fermes
expérimentales, Intérieur. Justice, Travaux pu-
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blics, Archives, Balances en banques, Police à
cheval du Nord-Ouest, Pénitenciers, Assu-
rances ?

Le PREMIER 3MNISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Quant à ce qui concerne le dé-
partement de la Police à cheval du Nord-
Ouest, dont je suis responsable, le rapport
est préparé pour la fin de l'année civile, et
non pour la lin de l'exercice fiscal. Tous les
documents nécessaires pour compléter le
rapport de 1899 étaient prêts le 22 janvier,
mais, par suite d'une entente intervenue
avec l'imprimerie, le rapport ne fut envoyé
pour être imprimé que le 22 mars. C'était
simplement pour donner plus de facilité aux
employés du ministère. Nous avons gardé
le manuscrit, pour pouvoir le consulter jus-
qu'au moient où l'imprimerie fût prète à
en commencer l'impression, après s'être dé-
barrassé du travail qu'elle avait en mains.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Voici ce que j'ai à dire concer-
nant les rapports des assurances sur la vie,
des banques, des balances en banques qui
se rapportent au ministère des Finances.
Ces rapport- ne comprennent pas lexercice
clos le 30 juin 1899. mais l'année civile ex-
pirée le 31 décembre 1899. Tous les rap-
ports du ministre des Finances, ne compre-
nant que l'exbrcice fiscal, ont été envoyés à
l'imprimerie en temps voulu, et ont été dé-
posés sur le bureau de la Chambre au coim-
mencement de la session. Quant aux ques-
tions que mentionne l'honorable député.
dans son interpellation : 1. Assurances sur
la vie et assurances. Les compagnies ne
sont pas tenues de faire leurs rapports pour
l'année civile avant le premier mars. Le
dernier rapport. cette année, n'a été re:u
que le 6 mars, et le manuscrit complet pour
1899, contenant un résumé de ces rapports.
a été envoyé à l'imprimerie le 13 mars et
déposé devant la Chambre le 23 avril. Les
rapports des compagnies d'assurance sur la
vie, et de toutes les autres compagnies d'as-
surance, sont compris dans ce résumé. 2.
Banques chartées et balances dans les ban-
ques. Les banques ont jusqu'au 20 janvier
pour faire ces rapports, et, cette année. le
manuscrit complet pour ces deux livres
bleus a été envoyé à l'imprimerie le 22 jan-
vier, soit deux jours après la date fixée
pour leur réception au ministère.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M Blair) : En réponse à la
partie de la question qui concerne le minis-
tère les Chemins de fer et Canaux. je désire
informer la Chambre -que toute la matière,
statistiques et autres, à l'exception du rap-
port du sous-ministre, a été envoyée à l'im-
primerie le 31 janvier dernier. Le messager
qui était allé le porter reput instruction de
le rapporter au département, vu que l'impri-
merie n'avait pas encore terminé l'impres-
sion du rapport de l'auditeur général. et
qu'il était inutile de se charger de ce manus-
crit avant que l'autre rapport fût terminé.

M. CLARKE.

Le sous-ministre renvoya le rapport à l'im-
primerie le premier février, avec instruction
de l'imprimer le plus tôt possible. Le 21
février, il fit demander où l'imprimerie en
était rendue, et la réponse fut que l'on
n'avait pas encore commencé à le composer,
mais qu'on espérait s'y mettre le lendemain.
Ce n'est 'que le 11 avril que nous avons eu
les premières épreuves complètes. Il n'y a
donc eu aucun retard de la part du minis-
tère des Chemins de fer. Dès qu'il eut les,
épreuves en mains. le sous-ministre pré-
para son rapport, et ce travail ne prit pas
plus de sept jours. Il a été envoyé à l'im-
primerie le 18 avril, et je crois que les im-
primeurs y ont travaillé avec toute la dili-
gence possible.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES <M. Mulock) : Je demande à remettre
à plus tard la partie de la question qui con-
cerne le ministère des Postes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : Pour ce qui concerne le minis-
tère de l'Agriculture, voici ce qui en est :
Le manuscrit du rapport du bureau des ar-
ehives. pour l'exercice 1899. a été envoyé à
l'imprimerie le 25 octobre. Le manuscrit
du rapport de la ferme expérimentale, pour
l'année expirée le 30 novembre 1899, a été
envoyé à l'imprimerie le 23 janvier 1900. Le
manuscrit du rapport du ministre de l'Agri-
culture, pour l'année expiriée le 31 octobre
1899, a été envoyé à l'imprimerie le 12 mars
1900.

M. SUTHE'RLAND: Pour ce qui con-
cerne le rapport du ministère de l'Intérieur,
la première partie du manuscrit a été en-
voyée à l'imprimerie le 18 décembre dernier;
d'autres parties ont été envoyées le 23 dé-
cembre, le 4, le 11, le 16, le 22, et le 24 de
janvier, le 2 février, et le 5 et le 14 mars.
La dernière partie a été envoyée le 21 mars.
J'ai demandé des explications à l'imprime-
rie, et on m'a dit que le rapport était prêt le
23 mars, y compris l'index, et qu'il aurait
pu être déposé sur le bureau de la Chambre
deux jours après. mais il fallait y inclure
le rapport sur l'immigration européenne, et
cela a causé un retard d'environ 14 jours ;
c'est pourquoi le rapport complet n'a pas pu
être présenté plus tôt.

SERVICE TELEGRAPHIQUE-I.P.-E.

M. MARTIN :
Le gouvernement en est-il venu A une entente

avec la Compagnie de télégrabhe Anglo-Amé-
ricaine au sujet de. la réduction des taux Impo-
sés et de l'amélioration du service télégraphique
entre la province de l'Ile du Prince-Edouard et
les autres parties du Canada ? Dans l'aflirma-
tive, quels sont les changements projetés ?

Le MINI.STRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Non. Le
département est encore en correspondance
avee la Compagie Anglo-Américaine au su-
jet du service télégraphique.
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CHEMIN DE FER DANS L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD.

M. MARTIN:
Les travaux pour redresser la courbe à -North-

Wiltshire, sur la ligne du chemin de fer de l'le
du Prince-Edouard, ont-ils été complétés ? Dans
l'affirmative, quel en est le coût total ? Dans la
négative, quel en est le coût total jusqu'à date?
Quelle sera l'inclinaison après l'achèvement des
travaux ? Quelle était-elle avant le commence-
ment de ces travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : 1. Les travaux
pour redresser les courbes à ýNord-W!ltshire,
LP.-E., sont terminés. 2 et 3. Le coût total
est de $24,996.31. L'inclinaison est la même
que l'an dernier, quand j'ai répondu à cette
même question, savoir 61 pieds au mille. 5.
Avant ces travaux l'inclinaison était de
1.7 pied de moindre qu'. prêsent.

BUREAU DE POSTE, TORONTO-M. T. C.
PATTESON.

M. FEATHERSTON :
1. T. C. Patteson est-il encore directeur du

bureau de poste à Toronto ?
2. Dans l'affirmative, le gouvernement lui per-

met-il de quitter son poste pour s'occuper d'achat
de chevaux pour l'armée anglaise?

3. Dana la négative, pourquoi néglige-t-il ses
devoirs en se rendant à New-York pou" y ren-
contrer M. Dent, l'agent-acheteur du gouverne-
ment anglais qui vient Ici pour acheter des che-
vaux ?

4. Est-il vrai, aussi, que le dit T. C. Patteson
s'est imposé à M. Dent, Î New-York, en lui as-
surant que lord Lansdowne avait fait ou devait
faire des arrangements afin que l'achat de ces
chevaux fût opéré par tous deux?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : M. Patteson est encore
directeur du bureau de poste. Il a demandé
et a obtenu un congé pour aller à New-York.
.Te crois qu'il n'a été absent de son bureau
qu'une journée, le samedi entre le vendredi
saint et le lundi de Pâques.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : J'ajouterai à ce que vient de
dire mon honorable collègue que je ne con-
nais rien des relations de M. Patteson avec
le major Dent, mais ce dernier n'a reçu au-
eune instruction de s'aboucher avec M. T. C.
Patteson, pour l'achat de chevaux au Ca-
nada.

-M. POSTER: Est-il à l'emploi ou sous les
ordres du gouvernement fédéral?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Non..

M. POSTER: Il a le droit de s'entendre
avec qui il voudra?

Le MINISTRE DE L'AGRIOULTURE:
Certainement.

PERSONNEL DU BUREAU DE POSTE
DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

M. T1AYLOR:
1. Combien y a-t-il de commis actuellement

dans le bureau de poste de la Chambre des
communes, y compris le mattre de poste ?

2. Combien y avait-il de commis dans ce bu-
reau quand feu M. Stanfield était maître de
poste, et avant 18% ?

3. Quelles sont les fonctions du maitre de
poste ? Avait-il quelqu'expérience dans le ser-
vice postal avant sa nomination ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ferai remarquer que ce n'est
pas une question qui concerne le gouverne-
ment, mais je me suis quand même procuré
les renseignements qu'il demande. 1. Dix;
M. Mills, directeur, $1,150 ; M. Lemieux,
sous-directeur, $1,000 ; huit commis à $4 par
jour. 2. Dix ; M. ·Stansfield, directeur, $1,-
800 ; M. Lemieux, sous-directeur, ,$1,000 ; 8
commis à $4 par jour. Les appointements
des employés permanents sont de $650 moins
élevés qu'en 1896, et $1,350 de ýmoins qu'en
1893, alors qu'il y avait deux sous-directeurs
permanents. 3. La surveillance générale du
bureau et des employés. Le directeur est
avocat, et a été nommé le 1er juillet 1897, A
$1,100 et a toujours rempli ses devoirs d'une
manière efficace et à la satisfaction de l'Ors-
teur et du greffier de la Chambre.

PATRICK DALY-KlNGSTON.

M. TAYLOR :

M. Patrick Daly, de Kingston, imprimeur ou
éditeur, a-t4l été nommé assistant-surintendant
du canal Rideau? Dans la négative, le gou-
vernement a-t-il l'intention de le nommer à cet
emploi ? Dans l'affirmative, quele sera la na-
ture de ses fonctions ou de son service ? Quel
salaire recevra-t-il ?

Le MINISTRE DES CHEMRNS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : M. DYaly n'a pas
été nommé surintendant en second du Canal
Rideau, il n'y a pas encore de nomination de
faite. Le gouvernement a cependant l'inten-
tion de demander un crédit pour un inspec-
teur général de tout le système, et M. Daly
sera nommé à cet emploi. Il recevra $1,000
par année, ou environ.

'ECOLES DU MANITOBA.

M. DUGAS (par M. Marcotte):

1. Dans sa réponse donnée devant rette Cham-
bre, le 23 avril 1900, le premier ministre de la
Confédération s'appuie-t-il uniquement sur la dé-
claration d'un laïque, M. Carroll, pour affirmer
que la question des écoles a été réglée de ma-
nière à rendre' aux catholiques toute la justice
possible, ou bien a-t-il par devers lui quelques
communications venant de quelqu'un autorisé par
la minorité catholique, qui lui permet d'atfirmer
que celle-ci accepte l'arrangement proposé
comme règlement satisfaisant de la difficulté sco-
laire ?

2. Dans le dernier cas, qui l'a ainsi Informé?
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Le PREMIER MINIISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : On a demandé au premier ministre
s'il avait pris connaissance d'un rapport pu-
blié par le Frce Press, de Winnipeg, et re-
produit pàr La Presse, de ,Montréal, et s'il
persiste à dire qu'il a rendu pleine et en-
tière justice aux catholiques de cette pro-
vince. Le premier ministre a répondu qu'il
avait pris connaissance du dit rapport d'une
assemblée des contribuables catholiques ro-
mains et du président et des membres de la
commission des écoles publiques de Winni-
peg à laquelle les contribuables catholiques
ont demandé que la commission des écoles
publiques prît leurs écoles sous sa direction;
les dits contribuawes catholiques représen-
tant qu'ils avaient maintenant une loi sco-
laire dont on pourrait tirer parti et qu'avec
(le la bonne volonté on pouvait faire dispa-
raître beaucoup des difficultés existantes ; il
est dit aussi que cette proposition bien que
venant des laïques, serait acceptée par le
clergé. Le premier ministre a répondu de
plus, qu'après avoir lu ce document il était
plus convaincu que jamais que la question
des écoles du Manitoba a été réglée de ma-
nière à faire rendre à la minorité catholique
toute la justice possible dans les circonstan-
ces. Dans sa réponse le premier ministre
ne s'est pas écarté de la question.

TRAVAUX PUBLICS A LA BARRE DE
SUMAS. C. A.

M. PRIOR :

1. Quel montant a été payé à M. George
Marshall, peintre de voitures, pour son service

_en qualité de surveillant des travaux exécutés
par le département des Travaux publics à la
barre de Sumas, dans la rivière Fraser ?

2. Quel montant a été payé à M. W. A. Rose,
marchand de nouveautés, pour épiceries fournies
au campement des employés du gouvernement
à la barre de Sumas ?

3. A quelle date le dragueur " Mud Lark"
a-t-il quitté la côte et est-il arrivé à la barre de
Sumas l'an dernier ?

4. Quel montant a coûté son envoi à cet en-
droit ?

5. Quelle quantité de gravier a été retirée par
ce dragueur à la barre de Sumas ?

6. Les travaux faits à la dite barre ont-ils ré-
sisté à la crue des eaux, et sont-ils considérés
comme satisfaisants ?

Le DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. .Mulock) : 1. Comme salaire, $238 ;
pour dépenses faites, $128.85. 2. Rien. 3.
Ce bateau est parti de la côte vers le 16 avril
1898, et non l'an dernier, et est arrivé à
Sumas le 19 avril. 4. Environ $295. 5.
L'eau était trop haute, et aucuns travaux
n'ont pu être ýfaits. Le chenal avait déjà été
creusé à travers la 'barre, à l'eau basse, au
moyen de racleurs. Ce dragueur n'avait
pas été envoyé à la rivière Fraser spéciale-
ment pour travailler à la barre de Sumas,
mais comme il se trouvait sur les lieux l'in-
génieur en charge a cru bon de l'utiliser pour
aWnéllorer ce chenal. 6. Oui.

M. DUGAS.

NOMBRE ET SALAIRES DES EM-
PLOYES.

M. WILSON:

1. Quel était le nombre respectif des employés
permanents et temporaires dans le département
de l'Intérieur, des Travaux publics, des Postes
et de l'Agriculture, en 1896 et 1899 ?

2. Quel était le total des salaires payés aux
employés temporaires des dits départements pen-
dant la même période ?

M. SUTHERLAND : Pour ce qui concerne
le ministère de l'Intérieur, voici la réponse :
1 et 2. Le nombre des employés permanents
durant l'exercice clos le 3 juin 1896, était de
80, et celui des surnuméraires, de 38. 3 et 4.
Le nombre total des employés permanents
durant l'exercice clos le 30 juin 1899, était de
76, et celui des surnuméraires. de 52. 5. Le
total des salaires payés aux employés sur-
numéraires durant l'exercice clos le 30 juin
1896, a été de $24,555.76. 6. Le total des sa-
laires payés aux employés surnuméraires
durant l'exercice clos le 30 juin 1899, a été
de $29,595.20.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La réponse ù la partie de cette ques-
tion qui se rapporte au ministère des Tra-
vaux publics, est comme suit : 1895-96, 31.
employés permanents, 53 surnuméraires ; sa-
laires des employés surnuméraires, $38,484.-
48. 1898-99, employés permanents, 25, sur-
numéraires, 46 ; salaires des surnuméraires,
$31.370.66. Pour le ministère des Postes, la
réponse est comme suit :

1896. 1899.
Employés permanents, occupés toute

l'année ........ ...... ............ 168 165
Employés, permanents, occupés une

partie de l'année... :... ........... il 1

Total.......... ........ ..... 179 166
Surnuméraires occupés toute l'année. 32 38
Surnuméraires occupés une partie de

l'année............................ 16 6

Total ........................ 48 44
1896. 1899.

Salaires payés aux sur-
numéraires... .. ...... $ 15,400 03 $ 17,311 77

Salaires payés aux em-
ployés permanents. .... 178,280 06 179,623 98

$193,680 09 $196,935 75

Le MINISTRE DE L'AGRIOULTURE
(M. Fisher) : A la partie de cette question
qui concerne le ministère de l'Agriculture, la
réponse est comme suit :
Employés permanents, 1896.................. 47

" 91899.................. 41
Employés surnuméraires, 1896................ 39

,4 1 1899................ 35
Salaires payés aux employés perma-

nents en 1896........ ...... ......... $50,320 26
Salaires payés aux employés perma-

nents en 1899..... .......... ........ 49,392 50
Salaires payés aux employés surnu-

méraires en 1896........ ........ .. 16,943 25
Salaires payés aux employés surnu-

meraires en 1899 ........... ........ 14,609 21
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DEiMANDES DE RAPPORTS.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest): Avant de passer à l'ordre du
jour, . l'Orateur, je désire faire remarquer
encore une fois au très honorable premier
ministre que nous n'avons pas encore deux
rapports dont la Chambre a ordonné la pro-
duction, il y a déjà quelque temps. Le 7 fé-
vrier la Chambre vota un ordre pour la pro-
duction de:

1. Copie de toute correspondance échangée en-
tre le ministre de l'Intérieur, ou aucun des fonc-
tionnaires de son ministère, et toute personne
dans les Territoires du Nord-Ouest ou dans le
Manitoba au sujet du fonctionnement de l'acte
passé en 1899, concernant les garanties de la
dette pour grains de semence.

2. Copie, surtout, de toute correspondance con-
cernant la demande formulée par tout proprié-
taire de homestead pour ses lettres patentes, la-
quelle demande aurait pu être refusée en allé-
guant que le dit propriétaire s'est rendu caution
pour la dette pour grains de semence contractée
par d'autres particuliers, et aussi copie de la
demande formulée par le propriétaire de home-
stead et des lettres refusant de lui accorder sa
demande.

'Celaý n'est pas très important puisque le
rapport du ministère de l'Intérieur a été de-
posé sur le bureau de la Chambre. hier soir,
mais celui-ci est très important :

Copie de toute correspondance entre aucun
fonctionnaire du ministère de l'Intérieur et au-
cun officier du service intérieur de la police à
cheval du 'Nord-Ouest, à Ottawa, au sujet de
l'adjudication de contrats d'approvisionnements
pour la police à cheval du Nord-Ouest depuis le
23 juin 1896. Copie de tQute correspondance
entre M. Fred. White, contrôjeur de la police à
cheval du Nord-Ouest et de colonel Herchmer ou
tout officier de la police à cheval du Nord-Ouest
au sujet de l'adjudication .de contrats pour l'achat
d'approvisionnements pour l, police à cheval du
Nord-Ouest depuis le 23 juin 1896. Copie de
toute correspondance, échangée entre Walter
Scott, de Régina, et le ministre de l'Intérieur ou
aucun officisr de son département, en '1899, con-
cernant l'achat de grandes quantités de thé d'un
marchand de Régina.

'Cet ordre a été voté le 7 février.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : J'en ai parlé au contrôleur de la
police à cheval du Nord-Ouest, et il m'a ré-
pondu qu'il fallait un certain temps pour
préparer ces documents. Je lui en parlerai
'de nouveau.

GUERRE DU SUD-AFRICAIN - PUNI-
-TION ,D'UN SOLDAT.

M. -McLENNAN (Glengarry) : Je désire ap-
peler l'attention du gouvernement sur une
question se rapportant à un soldat du pre-
mier contingent canadien qui aurait passé
en cour martiale et qui aurait été condamné
à 56 jours de prison. J'ai ici le journal qui
donne cette nouvelle et j'espère qu'elle n'est
pas fondée. 'bien que je n'aie aucun doute que
les journaux qui l'ont publiée l'ont fait de
bonne foi, et la croyant vraie. Le compte
rendu dont je parle est intitulé :

Presqu'un crucifiement. Punition infligée à
un soldat canadien. I passe en cour martiale,
pour maraude. La victime fait partie de la com-
pagnie d'Ottawa, mais appartient au 15e régi-
ment d'Infanterie Argyle.

Il est inutile de lire tout l'article ; Il y est
dit qu un soldat a été condamné à 56 jours
de prison et à être lié par les deux mains à
une roue, avec des entraves aux pieds, sous
le soleil brûlant d'Afrique, exposé aux mor-
sures des insectes et aux autres tortures.
On me demandera peut-être pourquoi je sou-
lève cette question devant la Chambre, dans
un pareil moment J'agis à la demande
d'un certain nombre de mes commettants
qui m'ont adressé une pétition dans ce sens.
Cette pétition se lit comme suit:

Monsieur,--Les soussignés, électeurs du vil-
lage de Lancaster, nous prient humblement de
demander, dans la Chambre des communes, des
explications concernant le cas d'un soldat cana-
dien, du nom de Belyea, qu'on dit avoir été con-
damné à 56 jours de prison pour avoir tué un
poulet. Nous croyons qub le gouvernement, ou
un de ses..membres devrait se procurer un rap-

1 port du procès, de la sentence, au nom des offi-
ciers qui composaient le tribunal. Vu que les

!Canadiens ne sont pas allés prendre du service
i individuellemnet dans l'armée anglaise, mais ont
été envoyés, en corps, par le gouvernement ca-
nadien au gouvernement anglais, ils conservent
leur qualité de Canadiens et il est du devoir
de la population de ce pays et du gouvernement
de s'enquérir de tout ce qui les concerne.

Cette pétition est signée par Duncan Fra-
ser, J.P., et cinquante autres citoyens mar-
quants, de la localité. Le fils de M. Fraser,
un bijoutier qui faisait d'excellentes affai-
res, alla s'enrôler à Montréal, revint vendre
son magasin à l'encan et partit avec le con-
tingent. Naturellement, son 'père et ses

M. SUTHERLAND : En ce qui concerne vrai' que l'on punisse de cette manière les
les questions relevant du ministère de l'In- braves soldats canadiens qui son partis
térieur, je réponds que je crois que l'hono- pour l'Afrique, où ils se sont tant distin-
rable député d'Asslniboïa est un peu négli- gués. Je suis convaincu qu'il doit y avoir
gent. Hier il a trouvé sur le bureau de la une erreur quelque part. J'ai feuilleté
Chambre des documents qu'il avait demandés l'Acte de la Milice de 1851, et je n'y ai pas
et qui étaient produits depuis quelques trouvé de punition comme celle dont Il est
temps déjà ; et je crois que s'il veut se don- question ici. Jespère que la nouvelle est
ner la peine de consulter les registres il fausse, et dans l'intérêt de nos soldats qui
verra qu'un au moins des -rapports dont il ont maintenu si vaillamment lhonneur du
pairle, a été produit ; j'en suis presque cer- pays, en justice pour le Canada.et les, amis
tain. 'S'il,'Veut me remettre un mémoire des de ces volontaires, le gouvernement devrait
documents qu'il désire avoir, Je me ferai un s'enquérir de cette affaire, pour'savofr -ce
plaisir de les lui procurer au plus tôt. qu'elle contient de'vrai. Ce aeràt'aus'l 'une
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justice à rendre aux officiers anglais con-
cernés dans cette affaire. J'espère que pas
un officier anglais n'aurait voulu faire ce
que rapportent les journaux. Le gouverne-
ment devrait demander une enquête et je
suis convaincu qu'il n'y manquera pas. Je
ne retiendrai la Chambre qu'une minute de
plus. Je vois dans la presse les dépêches
suivantes :

Message de la Reine aux Canadiens.
Le Gouverneur général a reçu cette après-

midi la dépêche suivante de M. Chamberlain :
Sa Majesté la Reine, désire que vous expri-

miez au peuple du Canada son admiration pour
la vaillante conduite de ses troupes canadiennes
dans le dernier engagement, et le chagrin que
lui cause la perte de tant de brayes.

(Signé) CHAMBERLAIN.
Son Altesse Royale la Princesse Louise a télé-

graphié à Son Excellence comme suit :
A l'occasion de la capitulatiàn de Cronje, due

à l'assistance des vaillants Canadiens, je dé-
sire adresser mes félicitations à toute la nation,
ainsi que mes sympathies pour les pertes su-
bies. Je suis fière d'avoir vécu parmi les Cana-
diens.

(Signé) LOUISE.
Il y a beaucoup d'autres messages et té-

légrammes de félicitations que je pourrais
citer. C'eslt surtout en présence de pareils
témoignages, qu'on est porté à se dire
qu'une pareille pun:ition n'aurait pas dû
être infligée pour une offense aussi frivole.
Mettons-nous dans la position de ces sol-
dats qui avaient marché sous le soleil
brûlant, sans manger pendant plusieurs
jours peut-être, et je ne crois pas qu'il y ait
parmi nous un seul ;homme qui n'edt fait
ce qu'a fait ce soldat. Je sais, qu'autrefois,
les punitions étaient excessivement sévères.
J'ai ici un ouvrage sur la loi criminelle an-
glaise, dans lequel il est dit qu'autrefois
les coupables étaient punis et torturés d'une
manière si odieuse et si disproportionnée à
l'offense que je préfère m'abstenir d'en don-
ner lecture à la Chambre. Je demande au
gouvernement de s'enquérir de cette affaire
pour donner satisfaction à la population'
Je vois avec plaisir que l'honorable premier
ministre et l'honorable ministre de la Milice
et de la Défense, sont I leurs sièges, car,
je suis convaincu qu'ils s'occuperont d'ap-
paiser l'opinion publique. en lui faisant sa-
voir que le nouvelle est fausse ou que le cas
n'est pas aussi grave qu'on l'a dit.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Il m'est diffi-
cile de comprendre quels Intérêts l'honora-
ble député (M. McLennan) espère servir en
soulevant cette question devant le parle-
ment, comme il vient de le faire.

M. McLENNAN : J'ai reçu une pétition de
mes commettants.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: S'il m'eut averti d'a-
vance, j'aurais été en état de lui four-
nir certains renseignements, s'il y en

M. McLENNAN (Glengarry).

a au ministère. Mon honoraible ami
a déclaré lui-même que, d'aprsi ce qu'il con-
naît des officiers anglais, l'incident que les
journaux ont rapporté n'a pas eu lieu. Si tel
est son sentiment, pourquoi a-t-il cru néces-
saire d'ébruiter l'affaire devant la Chambre
des communes, du moins, avant d'avoir pris
des mesures pour connaître la vérité. Dans
la requête que vient de lire l'honorable dé-
puté. je ne m'arrêterai qu'à une seule phrase.
Elle déclare que les, Canadiens qui sont par-
tis pour le Sud-africain s'étaient engagés en
qualité de volontaires et de membres de la
milice du Canada, et, si je comprends bien
la requête, qu'ils ont été remis, et on pour-
rait comprendre remis contre leur gré à la
disposition des autorités impériales pour ser-
vir dans le Sud-africain.

Personne ne sait mieux que mon honora-
ble ani (M. McLennan) que les ordres géné-
raux contenaient les termes formels de l'en-
rôlement, en vertu duquel nos volontaires
font aujourd'hui le service dans le Sud-afri-
cain. 'Un mot encore, et je termine. Il s'agit
ici d'une question de discipline de l'armée
anglaise et mon honorable ami (M. McLen-
nan) ne voudrait pas, j'en suis certain, à
moins d'une raison très grave, demander au
gouvernement d'intervenir en aucune façon
dans une question qui concerne la discipline
de l'armée impériale.

M. McLENNAN (Glengarry) : Bien que la
requête le comporte, je n'ai pas dit que les
nôtres avaient été remis à l'armée anglaise.
Je n'ai pas raison de trouver à redire à la
conduite du gouvernement. Je crois que ce-
lui-ci désire faire son devoir dans cette cir-
constance et je ne cherchais qu'à obtenir des
renseignements.

M. N. CLARKE WALLACE (York-ouest):
Avant de vider cet incident, M. l'Orateur,
j'ai une ou deux observations à faire.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Observez le règlement.

M. CLARKE WALLACE: S'il est néces-
saire, Je proposerai l'ajournement de la
Chambre ; mais je n'outrepasse pas mes
droits en faisant quelques remarques.

Quelques VOIX : A l'ordre !
M. WALLACE : J'ai déclaré, M. l'Orateur,

qu'au besoin, je proposeraist l'ajournement
de la Chambre.

M. l'ORATEUR : Sans vouloir interrom-
pre mon honorable ami (M. Wallace), je fe-
rai observer à la Chambre que dernièrement
nous nous sommes quelque peu relâché de
l'observation du règlement. Quand une ques-
tion semblable est mise sur le tapis et
qu'une réponse est donnée de l'autre côté
de la Chambre, on est porté à prolonger le
débat plus longtemps que ne le permet le
règlement.

Nous savons, sans doute, que dans ces cir-
constances, Il faut proposer l'ajournement
de la Chambre ; eependant, je demanderai
aux députés d'observer le règlement, à
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iaoins qu'il n'y ait quelque raison très grave
àa l'enfreindre.

M. WALLACE : C'est parce qu'on n'a pas
répondu à l'interpellation que je désire in-
sister. Le ministre. de la Milice (M. Borden)
nous a déclaré qu'avis aurait dû être donné
de l'interpellation pour le mettre en état d'y
répondre. Il a en sa possession le rapport
du colonel Otter sur cet incident, pourquoi
ne l'a-t-il pas déposé sur le fbureau de la
Chambre ? J'ai lu une partie de ce rapport
dans les journaux ; mais je désire le connaî-
tre dans son entier, et le ministre devrait
être prêt à le communiquer à la Chambre,
vu les circonstances. Selon moi, le colonel
Otter a dû donner un rapport très détaillé
sur un incident de cette nature. Il me sein-
ble incroyable que pour une pareille offense
-une punition de cinquante-six jours ait été
infligée à ce volontaire. La correspondance
adressée au Telcgraph, de Lon1res, déclare
que la punition est bien celle que rapporte
la requête présentée par le député de Glen-
garry (M. McLennan). S'il en est ainsi, il
incombe au gouvernement de faire une en-
quête complète et minutieuse. Il ne saurait
dire : Oh ! Ils sont aujourd'hui officiers dans
l'armée angelaise et ne relèvent plus de notre
juridiction. Le gouvernement anglais n'a
jamais pris cette attitude à leur égard;
mais il a toujours été prêt à faire n'im-
porte quoi, dans des circonstances sembla-
bles-à faire plus que le gouvernement du
Canada ne voudrait faire. Nous avons droit
d'obtenir du ministre de la Milice le compte
rendu le plus détaillé de cet incident, et il
aurait dû s'en occuper sans retard. Appa-
remment, il n'y a pas prêté attention, non
plus qu'à d'autres sujets dont il àurait dû
s'occuper. La Chambre a droit de savoir si
les faits relatés par l'honorable député (M.
MeLennan) sont vrais. SI ea version n'est
pa.s exacte-et j'espère qu'elle ne l'est pas-
la Chambre a droit de savoir ce qu'elle con-
tient de vérité. Peut-on concevoir une pa-
reille punition et un tel outrage pour des
hommes, mis à la ration ou privés de tout
aliment pendant douze jours, alors qu'ils se
mouraient de faim. Il n'y avait pas de crime
pour ces hommes à prendre ces articles
pour échapper à la mort, et je ne doute pas
qu'ils auraient été prêts à en payer le prix,
et à le payer immédiatement, s'ils avaient
reen leur solde du gouvernement canadien
pendant leur marche en avant. M. l'Orateur,
je propose que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières:
Il. l'Orateur, je dirai un mot des. observations
(le mon honorable ami (M. Wallace). . La
punition infligée à cet inddvidu peut avoir été
excessive ou raisonnaible. Je ne me prononce
pas là-dessus. Mais on reconnaîtra générale-
ment que l'une des plus graves infractions
à la discipline militaire est la maraude. S'il
<st permis de voler un poulet, il sera pres-
que impossible d'empêcher qu'on ne dérobe.
autre chose. Je ne puis pas dire si cette puni-

tion a été infligée ou non; mais, dans l'affir-
matIve, elle l'a été par suite de circonstances
particulières qui nécessitaient un exemple,
ron pas tant pour punir un individu que
pour inspirer au corpe tout entier le respect
de la discipline et des traditions de l'armée
anglaise. Je ne vois pas comment on pour-
rait soustraire une partie de l'armée, qu'elle
vienne du Canada ou d'ailleurs, aux règle-
ments contenus dans les ordonnances de Sa
Majesté qui s'appliquent à l'armée entière.

M. N. F. DAVIN (Assiniboia-ouest) : Mal-
gré l'opinion exprimée par mon honorable
ami (sir Adolphe Caron), je crois qu'on a:
bien fait de signaler cet incident à l'atten-
tion du parlement.

Sir ADOLPHE CARON : Je ne dis pas le
contraire.

M. DAVIN : Je n'entends pas contredire
l'ancien ministre de la Miltce'et de la Dé-
fense (M. Tisdale>, mais, M. l'Orateur, rien
n'est plus conforme aux traditions de l'ar-
inée et de la marine anglaises, que la con-
duite tenue aujourd'hui par le feprésentant
de Glengarry (M. MeLennan). Nous saVons
que, jusqu'à cette époque récente, les puni-
tions infligées aux maxins étaient si sé-
veres, qu'aujourd'hul, l'humanité a honte
de les mentionner. Or, c'est grice aux dé-
bâts soulevés 4evant le parlement que- ces
punitions ont été mitigfées. Leur mitigation
a eu pour effet d'humnaniser la discipline à
bord des raisseaux de guerre, et, quelque eff-
cace que fût toujours la marine anglaise,
son efficacité a encore augmenté depuis que
l'humanité et la discipline vont de compa-
gnie. On peut en dire autant de l'armée
anglaise. Quand il s'agit des vaillants Cana-
diens, partis pour le Sud-africain, qui se
sont acquis une renommée impérissable,
grâce à leur bravoure sans égale, doit-on
supposor un seul instant que lorsqu'une puni-
tion semblable est Infligée à un soldat con-
sidéré comme un héros aussi bien qu'à ses
camarades, doiton, supposer dis-je, qu'il
n'est pas opportun de signaler cet Incident
à l'attention du parlement et de demander
à radministration quelle part elle a eue
dans toute cette affaire. Te dois déclarer
que la réponse du ministre de la Milice a
été loin d'être satisfaisante. Elle n'a pas
soulagé linquiétude naturelle des signatai-
res de cette requête soumise à la Chambre
par mon honorable ami, l'aimable député de
Glengarry. Elle n'a pas satisfait la Cham-
bre et elle ne satisfera pas le pays. S'il y a
un rapport du colonel Otter concernant lin-
cident qui fait le sujet de la présente dis-
cussion devant la Chambre comme le pré-
tend mon honorable ami d'York-ouest (9.
Wallace), comment caractériser la réponse
évasive,. si je puis employer cette expres-
sion, la réponse peu satisfaisante du minis-
tre de la Milice ?

M. RICHARD TYRWHITT (Simcoe-sud)
M. l'Orateur, tout en partageant l'opinion
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du représentant d'York-ouest (M. Wallace)
au sujet du droit qu'a cette Chambre d'ob-
tenir tous les renseignements que possède le
ministre da la Milice, je ne suis pas de ceux
qui croient devoir prêter l'oreille aux civl-
liens en ce qui concerne la discipline mili-
taire. Il y a une foule de choses à consid-
rer. Nous savons tous que les officiers qui
occupent un rang élevé dans l'armée an-
glaise, sont humains et que cette punition
n'aurait pas été Infligée ai elle n'avait pas
été méritée. J'ai quelque expérience dans
la conduite des hommes, et nous ne devons
pas nous emballer au point de croire que
chacun des soldats des contingents canadiens
est un héros. Il y a, sans doute, parmi ceux
qui sont partis des soldats turbulents qu'il
faut réprimer. Avant d'infliger une Runi-
tion, Il faut considérer le caractère de l'in-
dividu, et il se peut que ce soit un incorri-
gible qui ne veut pas obéir aux comman-
dements et qui cause beaucoup d'embarras.
J'ai rencontré dans ma carrière, des gens
qui ne se souciaient nullement des punitions,
qui enfreignaient la -loi et qui étaient réfrac-
taires -à toute rêprimande. Si la loi m'eut
permis de leur Infliger le supplice du fouet,
je l'aurais certainement fait. Je crois que
nous ferions aussi bien, avant de nous pro-
noncer, d'attendre l'autre version, car nous
sommes tous humains et nous compatissons
tous au châtiment que cet homme a reçu.
Quant à moi, je crois que peut-être les offi-
ciers qui ont imposé la punition n'ont pas
pêché par excès de clémence.

La motion d'ajournement est repoussée.

RAPPORTS.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je dépose sur le bureau de la
Chambre le rapport annuel du secrétaire
d'Etat.

Aussi le rapport du bureau des examina-
teurs du Service civil.

EPIDEMIE DE VARIOLE A WINNIPEG.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C.A.) : M. l'O-
rateur, avant d'aborder l'ordre du jour, je
désire signaler à l'attention du gouverne-
ment et surtout à celle du ministre de l'A-
griculture (M. Fisher), puisque la quaran-
taine relève de son ministère, un article
paru dans le Free Press de Winnipeg, sa-
medi, le 28 avril, concernant une épidémie
très grave de variole dans cette ville. Je
ne veux pas être alarmiste, mais comme les
journaux ont beaucoup parlé de cette épi-
démie. je crois que rien ne soulagera au-
tant l'inquiétude naturelle de la population
du pays provoquée par la lecture de ces
comptes rendus, qu'une simple déclaration
du ministre relativement aux mesures pri-
ses par son département. Du consentement
de la Chambre, je lirai ce que dit le Free
Press d( Winnipeg:

M. TYRWHITT.

Lors d'une réunion spéciale, le conseil de ville,
hier après-midi, a étudié la question de la qua-
rantaine contre la variole. L'hôpital des vario-
leux ne peut accommoder que. cinq ou sept pa-
tients, il y a actuellement quinze malades en
ville.

Le docteur Ingliss a raconté l'origine de l'épi-
démie. Le 13 avril, M. Hector Finlayson était
transporté dans cette ville souffrant, comme on
l'a constaté plus tard, d'une attaque maligne de
petite vérole. Les médecins appelés'à son chevet
ne purent diagnostiquer la maladie. Quelques
membres du personnel de l'hôpital· crurent dé-
couvrir les symptômes d'une certaine espèce de
variole, mais on se moqua d'eux. Le patient
mourut le_15 avril et fut transporté à la morgue.
La période d'incubation de la petite vérole est de
douze à seize jours. Deux jours plus tard, deux
des garde-malades étaient couvertes d'éruptions
et jeudi dernier, le bureau d'hygiène fut con-
sulté. A leur arrivée, les médecins prirent im-
médiatement la direction de tout il'hôpital. Un
grand nombre du personnel qui avaient voyagé
avec M. Finlayson sur le convoi venant de l'ouest,
et qui avaient conversé avec lui s'étaient expo-
sés à -la contagion. Les symptômes du mal se
manifestaient chez plusieurs d'entre elles. L'une
d'elles était un jeune homme, employé à la
vente des journaux, etc., sur le train. 1 y avait
aussi, un voyageur de commerce, à l'emploi d'une
fabrique de pianos ; et une aufre personne qui
avait occupé le siège voisin de celui où était assis
le malade pendant le trajet depuis Portage-la-
Prairie. Ces cas de contagion furent signalés
dans différentes parties de la ville et le danger
de la contagion avait été quasi universel. Il y
avait eu jusqu'alors quinze patients sous ses
soins, six, à l'hôpital, et neuf au dehors. Quant
aux mesures à prendre pour enrayer la conta-
gion, il était encore trop tôt, pour faire beau-
coup. Il fallait d'abord découvrir les personnes
qui s'étaient le plus exposées à contracter la
maladie, les vacciner, désinfecter leurs habita-
tions. On avait isolé toutes les maisons où des
cas de variole avaient éclaté ;· on avait trans-
porté les patients à l'hôpital des pestiférés, et
on avait pris des mesures pour accommoder vingt
autres patients. La ville semblait menacée. d'une
véritable épidémie. Tant de personnes s'étaient
exposées à la contagion, et il était à craindre qu'il
fût devenu aussi impossible d'enrayer le mal
que de combattre la conflagration de Hull. Il ne
pouvait insister trop fortement auprès du con-
seil de ville pour lui faire comprendre que la
situation était très grave. Aucune épidémie, à
sa connaissance, si ce n'est celle de Montréal, en
1885, n'avait présenté des caractères d'une aussi
grande gravité, vu le grand nombre de personnes
qui s'étaient exposées N la contagion, et qui
avaient circulé librement parmi le public. Hier
après midi, une dépêche du secrétaire Fagan, du
bureau d'hygiène de la Colomble-Anglaise ap-
prenait à M. Wood, que Finlayson était -arrivé
au Canada ,Je 5 avril, sur le steamer " Empresa
of Japan." Il venait de la Nouvelle-Zélande via
Hong-Kong, et s'en allait dans l'est consulter un
médecin spécialiste au sujet d'une maladie des
rognons, dont il souffrait. La traversée sur
l' " Empress " dura -quatorze jours, et Il sé-
journa trois jours à Vancouver. Aucun symp-
tôme de variole ne s'était encore manifesté
alors. Le cas de Finlayson est, dit-on, fort sin-
gulier, car Il n'y a pas eu d'éruptions cutanées,
mais une hémorragie se produisit avant sa mort.

Par suite du temps écoulé depuis la découverte
du premier cas de contagion, celui de Finlayson,
et du grand nombre de personnes qui sont ve-
nues en contact avec lui, pendant la traversée
de l'île à la terre ferme et pendant sa maladie,
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il y a naturellement un grand nombre de cas
suspects, et on rapporte que deux autres per-
sonnes bien connues ont été atteintes de la ma-
ladie.

L'une, est M. O. H. Hatcher, agent général de
la " Deering Harvesting Company," qui a été
mis en quarantaine jeudi dernier. M. Hatcher
avait pris à Régina le train rapide du chemin de
fer Canadien du Pacifique allant vers l'est, le 11
courant, et il avait voyagé jusqu'à Brandon, dans
le wagon-dortoir où était Finlayson. Il passa
une journée à Brandon, et vint en ville le 12 ;
depuis cette date il a rempli ses fonctions et a
fait plusieurs voyages d'affaires dans la cam-
pagne. Avant-hier il tombait malade et ven-
dredi il mandait le docteur Hutchinson. Ce mé-
decin reconnut immédiatement le caractère de
la maladie et M. Hatcher fut transporté à la qua-
rantaine.

M. Chs H. Forrester, de la " Headerson Piano
Company " a rencontré Finlayson dans les mêmes
circonstances que M. Hatcher, et il 'ut envoyé
en quarantaine.

Un individu dont on n'a pu connaitre le nom
fut descendu du tramway n° 60, hier, et aussitôt
la compagnie conduisit le tramway dans ses ate-
liers pour le faire désinfecter.

Du. 12 au 26 du mois courant, environ quatre-
vingt-dix malades sont sortis de l'hôpital général
et se sont dispersés dans les différentes parties
de la province et des Territoires ; quelques-uns
même sont rendus dans Ontario. M. P. M.
Woods; du bureau provincial d'hygiène, a été fort
ocupé à adresser des dépêches aux autorités des
différelites municipalités où se sont rendus les
patients congédiés, afin que ceux-ci, qui ont été
exposés A contracter la' variole avant de quitter
l'hôpital, soient Isolés ainsi que les personnes qui
demeurent aujourd'hui avec eux.

Le wagon-dortoir sur lequel a voyagé Finlay-
son en laissant -le littoral est lé "'Tokis." Les
autorités provinciales ont notifié, par dépêche, le
bureau d'hygiène de la Colombie-Anglaise que ce
wagon est présentement à Vancouver, demandant
en même temps de ne pas le lai:ss2r partir avant
qu'il ait été complètement nettoyé et fumigé.

Il est maintenant certain que le patient de
Brandon souffre de -la variole. Hier matin, le
bureau d'hygiène provincial a reçu un télé-
gramme dans lequel on demandait l'autorisation
d'envoyer ce patient à l'hôpital des pestiférés de
Winnipeg. Monsieur Wood a répondu que cela
était impossible et que Brandon aurait à prendre
soin de ses propres malades.

Les mélecins disent que ila variole qui sévit
actuellement présente tous les symptômes de la
peste asiatique, la plus Infecte et la plus maligne.

Je ne veux pas être alarmiste, .mais évi-
demment, si ce compte rendu du journal est
digne de. foi, il est fort à craindre que la
maladie se propage par tout le pays, si l'on
considère ¶e grand nombre de personnes qui
sont venues en contact avec les pestiférés.
N'étant pas médecin moi-même, je ne saurais
comprendre comment les symptômes de la
maladie ne se seraient pas déelarés chez cet
individu, lors de son arrivée dans la Colom-
bie Anglaise, après un séjour de douze ou
quatorze jours sur le vapeur, puisqu'on nous
dit que la période d'incubation est dé douze
ou quinze pours. Je sais que nous avons un
fonctionnaire de premier ordre comme surin-
iendant .de la -quarantaine au Canada, un
homme très propre à prendre soin de cas
semblable, et je n'ai pas pris la parole dans
l'intention de jeter du louche ou de criti-

quer. Toutefois, je demanderai au ministre
de dire à la Chambre quelles mesures Il en-
tend prendre pour se mettre au courant de
la situation et pour préserver la population
de cette épouvantable maladie. J'apprends.
que, dans le camp minier de la " Republic,"
de l'autre côté de la frontière de la Colom-
hie Anglaise, il y a plusieurs personnes at-
teintes de cette maladie, qui vient égale-
ment d'éclater à Rossland.

Le MINISTRE DE L'AGRICUUURE
(M. Fisher) : Je déclarerai A mon honora-
ble ami, qu'il est à ma connaissance qu'il
y a un grand nombre de cas de variole dans
le camp de la mine " Republic," au sud de
la Colombie Anglaise, et que j'ai commandé
aux médecins d'examiner les gens qui tra-
versent la frontière en différents endroits.
J'espère que cette mesure aura- pour effet
d'enrayer la contagion. Il y a beaucoup de
cas de cette variété bénigne de petite va-
riole, connue sous le nom de picote volante
en différents endroits des Etats-Unis, mais
le principal officier de la quarantaine, con-
naissant la nature de cette maladie, qui est
fort bénigne, n'a pas cru nécessaire de re-
courir à des mesures extrêmes. Pour calmer
l'inquiétude qui pourrait régner parmi le
public, les précautions voulues ont été prises
pour surveiller les personnes qui traversent.
la frontière pour se rendre dans la Colombie
Anglaise et au Manitoba. On ne saurait
aucunement tenir responsables les employés
de la quarantaine du cas de maladie qui a
éclaté à Winnipeg. Le patient eèt demeuré
en quarantaine à Victoria, et semble être*
resté trois jours A Vancouver, après avoir'
débarqué du navire, sans laisser voir aucun
,s1,ymptome de la maladie. Il prit le train
allant vers l'est, et, à son arrivée à Winni-
peg, il étadt si malade qu'il fallut le trans-
porter à l'hôpital. Les médecins de l'insti-
tution ignoraient que ce fût un cas de petite
vérole. En réalité, ce ne fut qu'après sa
mort que l'on découvrit le caractère de la
maladie. Ils se rendaient sI peu compte du
mal dont le patient souffrait, qu'ils le mirent
dans l'hôpital général, et qu'ils congédièrent
des patients qui avaient été en contact avec
lui, dans la même salle, au dire du compte
rendu du journal que l'honorable député.
vient de lire. Les officiers de santé de la
villè de Winnipeg permirent à ces malades
de se répandre par tout le Manitoba et l'On-
tario. Dans les circonstances, ce serait une
grave erreur, que de blâmer les officiers de
ha quarantaine du port de Victoria. A l'in-
térieur du pays, les bureaux provinciaux
d'hygiène, soumis aux lois et nommés -par
les autorités de la province, ont la .haute-
main sur les questions de salubrité publi-
que, et mon ministère n'a qu'à surveiller la
frontière Internationale et le littoral. : Nous
exerçons la surveillance la .plus étroite sous
la direction du docteur Montizambert, le
principal fonctionnaire de la quarantaine,
dont mon honorable ami a reconnu avec
raison, la haute compétence. Il. a, au-
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jourd'hui, une expérience de 35 années, et
sa voix fait autorité dans les questions de
législation et d'administration de la quaran-
taine. Dans ces circonstances, aucun blâme
ne peut être imputé au département, qui ne
peut rien faire dans l'espèce.

Quant à la période d'incubation de la ma-
ladie. il est assurément très singulier que
les médecinsi de Winnipeg n'aient pas pu
dire qu'un individu souffrait de la variole,
après que ce dernier eût passé quatorze
jours à bord du vapeur et trois jours à Van-
couver, surtout quand l'examen avait lieu
quatre ou cinq jours après. Cette exception
semblait nécessaire pour prouver que la pé-
riode d'incubation est de seize jours. Il y
a, à la connaissance des hommes de l'art,
d'autres cas où la période d'incubation a
été dépassée, où la 'maladie s'est mani-
festée en dehors des délais ordinaires. Te
n'ai rien à ajouter. si ce n'est' que l'employé
de mon -ministère à Victoria n'a pas fait de
rapport, parce que, lorsque cet homme a
subi son inspection. Il ne manifestait au-
cun sympt&'ne de contagion.

INCENDIE DE HUTLL ET OTTAiWA.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la résolution sui-
vante adoptée hier par le comité général de
la Chambre. soit votée en deuxième délibé-
ration et adoptée.

1. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas cent
mille piastres soit accordée à Sa Majesté, à
même les fonds du revenu consolidé du Canada,
pour pourvoir à un octroi pour soulager la dé-
tresse causée par le récent Incendie à Hlull et
Ottawa.

2. Résolu,-Qu'une somme n'excédant pas vingt
mille piastres soit accordée à Sa Majesté, à
même le fonds du revenu consolidé du Canada,
pour rebâtir le bureau de poste de Hull.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES ,.Te pro-
pose l'adoption du bill (n° 147) pour 'ecorder
à Sa Majesté certaines sommes d'argent re-
quises pour faire face à certaines dépenses
du service publie, pour l'année fiscale expi-
Trant le 30 juin 1900.

La motion est adoptée, le bill est lu pour
le première, puis pour la deuxième fois, et
la Chambre se forme en comité général, pour
en examiner la teneur.

(En comité.)
Article 1.
M. G. E. FOSTER (York. N.-B.) : .Te dé-

sire occuper un instant le temps de la Cham-
bre pour raconter un entretien que jai eu
avec l'un des principaux banquiers de la
ville. Au cours de cette conversation.. d'ex-
cellentes remarques m'ont été faites, et je
désire les communiquer au gouvernement,
car elles nourront servir au projet dont
nous parlions hier pour améliorer l'état des
choses dans la partie de la ville rasée par

M. FISHER.

l'incendie, et qui sera, probablement, re-
construite. Une des choses que nous avons
le plus déplorée, hier, a été le genre des édi-
fices qui s'élevaient dans la région incendiée,
construits irrégulièrement, sans être à l'é-
preuve du feu, mais de façon à devenir la
proie facile des flammes. La Chambre con-
viendra que, si les maisons étaient mises
davantage ù l'épreuve du feu un incendie
semblable serait moins à redouter à l'avenir,
et on rencontrerait mieux les vues des géné-
reux donateurs qui viennent en aide aux
incendiés dans leur détresse.

L'idée était celle-ci : Si les forts contribu-
teurs indiquaient de quelle manière ils ai-
mieraient à voir leurs dons employés, ces re-
conmandationsi ne pourraient manquer d'at-
tirer l'attention de ceux qui sont chargés de
l'emploi de cet argent. Grâce à la générosité
du public, dans toutes les parties du monde,
le fonds de secours va être considérable et
probablement qu'on aura plus d'argent que
ce qui est nécessaire pour les secours immé-
diats sous forme de nourriture et de vête-
ments, et ce qui restera devra être employé
de quelque autre manière.

L'idée serait, dis-je, de former un syndicat
auquel l'on confierait une somme de $200,000,
disons, qu'on pourrait placer à intérêt ; ce
syndicat n'aurait aucune difficulté à emprun-
ter un million de piastres 'à 4 pour 100, et
aux anciens propriétaires dont les maisons
ont été détruites qui n'avaient pas d'assuran-
ces, qui jouissent d'une rbonne réputation et
(lui ont l'intention de reconstruire une mai-
son d'une certaine valeur, ils prêteraient une
somme n'excédant pas les deux tiers de la
propriété projetée.

Supposons une maison devant coûter $2.-
000 ou environ; on lui prêterait les deux
tiers de cette somme, sans Intérêt pour les
cinq premières années. en prenant hypo-
thèque sur la propriété; ce prêt devrait être
remboursé en dix versements annuels. Pour
les cinq dernières années, l'emprunteur paie-
rait sur ce qui reste dû le même intérêt que
le syndicat paie sur son emprunt d'un mil-
lion, c'est-à-dire 4 pour 100. Voilà le projet
dans ses grandes lignes.

S'il pouvait être mis à exécution, avec ce
million de piastres, et sans autres frais que
ceux d'administration, on assurerait la cons-
truction d'au moins mille demeures dans le
district incendié et ces maisons seraient
construites conformément à certains règle-
ments et à l'épreuve du feu. Mille maisons
ainsi construites par d'honnêtes citoyens
causeraient toute une révolution dans ce
quartier. Un des premiers résultats serait
que la municipalité, par la force des ehoses,
se trouverait dans l'obligation d'adopter des
règlements et d'exiger que les autres cons-
tructions de ce district et les erivirons
soient, autant que possible, aussi à l'épreu-
ve du feu.

Je suis d'aplnion que le gouvernement ne
pourrait pas faire un meilleur emploi de
l'argent qu'il a voté, que de le consacrer à
ce fonds de reconstruction; comme le siège.
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du gouvernement est dans cette ville qui
offrait si peu de garantie par le passé, Il se-
rait tout naturel d'insister sur l'adoption
d'un plan comme celui-là. La contribution de
la ville d'Ottawa pourrait a.ussi -être em-
ployée de la même manière, car c'est celle
dont les résultats. seront les plus durables, et
qui rendront les plus grands services aux vic-
times de l'incendie. Je suis convaincu que les
banques qui ont envoyé de fortes contribu-
t ions seraient heureuses de voir leur argent
employé de cette manière, et rien n'empêcne
le gouvernement et la ville de mettre comme
condition, que leurs contributions devront
é7tre employées comme je viens de l'expli-
quer.

On peut, sans doute. critiquer certains dé-
1ails de ce projet, mais Il ,servirait de base à
un plan général qui assurerait la permanence
des secours et éloignerait le danger pour
l'avenir. Tout le monde a contribué géné-
reusement, mais la générosité du public n'at-
teindra pas son but, si tout l'argent est dis-
Tribué et si on laisse subsister l'ancien état

le choses. Si on ne prend pas les moyens
de se mettre à l'abri de semblables confia-
grations à l'avenir, l'expression de généro-
sité dont nous sommes témoins ne se répète-
rait pas dans le cas d'un nouveau sinistre.
Ce projet n'est pas de mol, Il m'a été com-
iuniqué par un banquier et homme d'af-
faires de cette ville, et je le soumets à la
considération de la Chambre.

M. CHARLTON : Il y a un point que je
désire signaler à l'attention de l'honorable
député de York (M. Foster), pour savoir
comment on pourrait obvier à certaines diffi-
eultés dans lesquelles se trouveraient quel-
ques-uns de ceux qui voudraient profiter des
avantages de ce plan de reconstruction. On
me dit que la plupart des maisons, à Hull,
sont construites sur des ·terrains loués, c'est
ce qui expliquerait la nature légère et in-
flammable des maisons que le feu a dévo-
rées. Je voudrais savoir comment il obvie
à cette difficulté.

Dans de telles conditions, il ne me parait
pas possible d'assurer la construction de
maisons coûteuses et à l'épreuve du feu, sur
des terrains à baux ; d'ailleurs, il n'est pas
probable qu'on construise de semlblables
maisons pour y loger de :simples journaliers.
Ottawa et Hull sont dans des conditions
particulières ; il y a de grands établisse-
'inents industriels qui emploient des milliers
d'ouvriers ; ces derniers reçolvent des gages
modérés et doivent nécessairement habiter
dans des maisons modestes et peu coûteu-
ses. C'est donc une question de savoir si la
proposition de Phonoramble député, maligré tous
ses mérites et les avantages que donnerait
sa mise à exécution, peut être appliquée dans
les circonstances particulières où nous nous
trouvons.

J'aimerais à avoir son opinion sur cette
question de tenure qu'on me dit exister à
Hull. Les particuliers ne peuvent pas de-
venir propriétaires,du fond, et partant, ne
sont guère disposés à construire de bonnes

et solides maisons sur des terrains qui ne
leur appartiennent pas.

M. FOSTER : Je ne suis pas prêt à en-
trer dans la discussion des détaila Il est
impossible de suggérer un plan qui n'offri-
rait pas certaines difficultés. Mais, dans ce-
lui que je soumets, n'y a-t-il pas les éléments
d'un arrangement qui fonctionnerait avec
facilité, dans tousi les cas où les terrains ne
sont pas loués. Il est possible qu'en parlant
de $2,000, j'aie donné un prix trop élevé pour
ce genre de construction ; mais il est facile
de le diminuer et de le mettre à la portée de
cette classe de la population qui est très
méritante et à laquelle ces souscriptions sont
destinées à venir en aide. L'idée consiste à
trouver un système régulier et permanent
pour prêter l'argent à ceux qui voudront re-
construire. Il est possible aussi q.e ces ter-
rains loués appartiennent à des citoyens aux
idées larges et bien disposés, qui consenti-
raient à l'adoption de ce plan, au lieu de
susciter des difficultés, et cela faciliterait
bien les choses.

M. SPROULE : Je ne crois pas qu'un plan
quelconque puisse être mis à exécution sans
l'autorité de ce parlement. La première chose
à faire, c'est de fournir des aliments et
des vêtements, et cela sera fait avec l'argent
qui arrive de toutes les parties du pays,
aussi bien qu'avec celui que nous avons
voté. Je crois que ce ne serait pas se confor-
mer aux désirs de la population qui a con-
tribué si généreusement au fonde 'de *se-
cours, que de mettre de côté une partie de
ce fonds pour autre chose que venir en aide
immédiatement aux victimes de ce -désas-
treux incendie.

De plus nous nous exposerions à ún conflit
avec les autorités municipales, car ces ques-
tions sont du ressort des municipalités. [l
est vrai que nous pouvons voter notre con-
tribution à certaines conditions et dire que
nous ne donnerons rien si l'argent n'est pas
employé de telle ou telle manière, mais cela
ne serait guère charitable. Rien empêche les
municipalités de Hull et Ottawa de s'em-
parer des conseils et des recommandations
donnés par cette Chambre et je suis certain
que de cette manière le but que nous avons
en vue, serait atteint en grande partie. Je
ne veux pas que le cadeau que nous faisons
à ces malheureux, soit accompagné de con-
ditions onéreuses, et Il ne faut pas que le co-
mité chargé de la distribution de cet ar-
gent puisse dire: nous allons en mettre une
partie de côté, au lieu d'employer le tout à
procurer des vivres. des vêtements et des
abris à ceux qui en ont un si grand besoin.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : La
proposition de l'honorable député -d'York
(M. Foster) mérite d'être étudiée. D'ail-
leurs. l'endroit et le moment sont bien
chosise pour toute proposition - de cette
nature. Ce n'est pas le moment de dis-
cuter les détails du projet, mais. Il est da la-
plus haute importance que les hoenmes. les
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plus compétents sur ces questions sienten-
dent sur un plan uniforme pour la recon-
struction du district incendié. Il n'y a pas
que Hull et Ottawa qui soient intéressées
dans cette question ; il s'agit de la capitale
fédérale et tout le Canada est intéressé.

S'il est possible de faire quelque chose pour
mettre le territoire environnant sous l'auto-
rité du gouvernement, l'occasion ne saurait
être plus propice. Les édifices parlementai-
res et les autres propriétés de l'Etat, sont
d'une valeur inexprimable pour le pays; tous
les Canadiens sont fiers de leur capitale, et
puisque nous sommes en passe de devenir
une grande nation, c'est le moment d'assurer
la sécurité et l'embellissement de la ville.

Je trouve extraordinaire qu'avec toute la
richesse et la prospérité qu'apportent les
grandes industries installées auprès de ces
pouvoirs hydrauliques, les ouvriers' employés
dans ces établissements soient obligés de
vivre dans de petites huttes construites sur
les deux rives. Il faudrait empêcher cet
état de choses de se renouveller. Quant au
projet de l'honorable député d'York de créer
un fonds permanent d'un million, entre les
mains du gouvernement, d'un syndicat ou
d'un comité pour faire des avances aux par-
ticuliers, sans intérêt, je le crois très pratiea-
ble et on devrait l'adopter, non seulement
en cas d'incendie, ou de granides calamités,
mais en tout temps et d'une manière per-
manente.

M. E. B. OSLER (Toronto-ouest) : La
proposition de l'honorable député d'York
n'est certainement pas exempte de dif-
ficultés, mais elle mérite d'être mise
sérieusement à l'étude. Si on n'adopte
pas un plan quelconque, il est certain que
la ville de Hull va être reconstruite absolu-
ment comme elle l'était avant l'incendie, et
une nouvelle -conflagration ne. sera qu'une
question de temps. Le problème est difficile
à résoudre, mais il est assez important pour
que le gouvernement et la Chambre y con-
sacrent tous leurs efforts, et je crois que si
un comité était nommé pour élaborer uni.
projet dans le sens du syndicat proposé, on
arriverait à d'excellents résultats.

Je considère que le chiffre de $2,000 men-
tionné par mon honorable ami, est beaucoup
trop élevé pour une construction de cette
nature; mais si un syndicat était nommé, le
projet pourrait être mis à exécution, si les
syndies étalent des citoyens intéressés à sa
réussite. Cette somme d'un million pourrait
être utilisée avec profit, et Hull deviendrait
une ville digne d'être un faubourg d'Ottawa.

Si on n'adopte pas un plan général, si 'ar-
gent est distribué au hasard, la plus grande
partie de Hull sera reconstruite en bois et
un nouveau désastre ne sera qu'une question
de temps. A présent on peut construire des
maisons d'ouvriers à l'épreuve du feu, pour
moins de $1,000 ; et avec une 'bonne direc-
tion, les ouvriers peuvent reconstruire leurs
maisons et Hull sera ·virtuellement à l'abri
des conflagrations.

M. PUTTEE.

M. BELOOURT : Nous discutons en ce mo-
ment une question à laquelle je porte, natu-
rellement, un grand intérêt. La proposition
de l'ex-ministre des Finances (M. Foster) a
certainement du bon, et les difficultés signa-
lées par l'honorable député de, Norfolk-nord
(M. Charlton) ne sont pas aussi grandes
qu'on pourrait le supposer de prime abord.
Je connais parfaitement le système de te-
nure des terres en vigueur à Hull ; une fai-
ble proportion seulement des terrains est
détenue de la manière indiquée par l'honora-
ble député. La plupart des baux sont à
long terme-99 ans-ou à perpétuité, de
sorte que la difficulté n'est pas aussi grande
qu'on pourrait le -croire.

Je répète que le plan de l'ex-ministre des
Finances est excellent, mais je n'admets pas
les restrictions dont il voudrait accompagner
la contribution du gouvernement. Le parle-
ment a voté ·$100,000 ; la ville d'Ottawa,
$100,000 ; le gouvernement d'Ontario, $25,-
000, le gouvernement de Québec, votera pro-
bablement $25,000, la ville de Toronto a
donné $25,000 et les souscriptions continuent
à arriver de partout. Je ne vois pas que
nous puissions mettre à notre contribution
des conditions que les autres contributeurs
n'imposent pas.

Nous devrions nous en rapporter au co-
mité de citoyens chargé de l'administrations.
de ce fonds. Je sais personnellement que
tous les membres de -ce comité ont pris à
ceur les recommandations de l'honorable dé-
puté et qu'ils emploieront tous leurs efforts à
trouver un moyen pour assurer la sûreté de
la ville et sa renconstruction -sur des bases
plus durables et à l'épreuve du feu.

Je suis convaincu que nous pouvons, en
toute sécurité, nous en rapporter à ce comité,
et s'il le juge à propos,il pourra se constituer
en syndicat, comme on le propose,. et con-
sacrer une partie des souscriptions à la re-
construction des districts incendiés.

Je ne voudrais pas rour ma part, que le
parlement mît -quelque restriction à cette
contribution que le tgouvernement nous de-
mande de voter ; il vaut mieux laisser l'af-
faire entre les mains du comité de citoyens
influents et respectables qui en est chargé.
Il y a dans ce comité des citoyens d'Ottawa
et des citoyens de Hull et i n'y a pas de
doute qu'il donnera toute l'attention et l'é-
tude nécessaire à la proposition de l'hono-
rable député d'York.

M. FOSTER : Je ne voudrais laisser per-
'sonne sous l'impression que je cherche à In-
tervenir dans les travaux du comité qui,
jusqu'à présent, a accompli une ouvre ex-
cellente. Il ne faut pas supposer que je crois
ce comité incapable de mener l'entreprise à
bonne fin. Mon idée est de faire de ce fonds,
un fonds permanent, et esi le plan que je
suggère était adopté par le comité, il fau-
drait que ce dernier se constitue sur des
bases permanentes. Je ne demande pas non
plus que le gouvernement se charge de. ce
travail ; mais pour mettre le projet à exécu-
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tion et en assurer le fonctionnement pendant
dix ans et peut-être plus, il faudrait que le
comité eût une existence légale et se cons-
tituât en corporation. Je n'ai jamails en l'in-
tention d'enlever l'administration de ce fonds
des mains de l'excellent comité qui en a été
chargé.

Quant à 'autre objection, que cet argent a
été donné pour procurer des vivres et des
vêtements aux incendiés. il est impossible
de consacrer toute la somme à cette fin. A
moins de mettre en réserve des vivres et des
vêtements' pour des années à venir, nous
avons, grâce à la générosité du public. assez
d'argent Vour donner tous les secours immé-
diats et réserver une somme considérable
pour organiser un fonds permanent.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

M. BELGOURT: Le comité est tout à fait
de cet avis. Après avoir distribué des vivres
et des vêtements et procuré des abris aux
persomnes dans le besoin. il a l'intention
d'appliquer ce qui restera, à l'exécution d'un
plan permanent

M. McNEILL : J'ai une observation à faire
et ce n'est pas sans une certaine appréhen-
sion que je me risque à la présenter. Nous
sommes tous convaincus que nous avons
un comité admirable qui fera son devoir
jusqu'au bout et s'acquittera de ses fonc-
tions au :meilleur de ses connaissances ; mais
cella n'empêche pas que le parlement est le
gardien de la richesse nationale. Les trésors
de l'Etat sont.sous sa garde, et il est de son
devoir de prendre les moyens de les proté-
ger. Il ne s'agit pas d'une affaire locale,
mais d'une question nationale qui Intéresse
tout le Canada. La bibliothèque du parle-
ment est aussi un trésor de l'Etat qui est
confié à la garde du parlement, et je crois
que nous avons le droit d'exiger des autori-
tés muni:cipales, que ces richesses ne soient
pas en danger.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je suis. loin de prétendre que la
proposition de l'honorable député d'York
(M. Foster) soit sans valeur. Au con-
traire, je suis d'opinion qu'elle se recom-
mande à notre attention par beaucoup de
côtés, mais pour ce qui regarde le parle-
ment nous aurons fait notre devoir quand
nous aurons remis la contribution de l'Etat
entre les mains du comité désigné popr s'oc-
cuper des Intérêts et des besoins des vic-
times.

L'honorable député d'York vient de faire
des recommandations précieuses et je dois
dire que j'en ai reçu plusieurs autres;' les
unes dans le sens de celle-cl, et d'autres
dans une direction opposée, et toutes ont
leurs mérites. Cependant, après avoir mû-
rement étudié la question, nous avons dé-
cidé que la meilleure chose que le gouver-
nement pouvait, faire était de remettre l'ar-
gent au comité pour qu'il l'emploie de la
manière qu'il croira la plus avantageuse.-

Il n'y a pas de doute que ce comité tien-
dra compte des conseils de l'honorable dé-
puté d'York quant à l'usage qu'il convient
de faire de cet argent. Il est évident qu'il
y en a plus qu'il n'en faut pour pourvoir aux
besoins ·immédiats. Qiaant û savoir s'il vau-
drait -mieux faire des dons, ou simplement
des prêts, c'est une question sur laquelle
je n'ai pas à me prononcer pour le moment.

A Québec, à la suite d'une calamité comme
celle-ci, un syndicat a été formé, mais j'i-
gnore si les résultats obtenus ont été de na-
ture à recommander l'adoption du même
%ystème dans le cas actuel. Il est préfé-
rable que la question soit discutée ici et dans
la presse, pour que rien ne soit décidé à la
hâte. Le comité a tout le temps nécessaire
pour étudier la question et je ne doute pas
qu'il en arrive à la meilleure solution qu'il
soit possible de trouver, dans 'les circons-
tances.

S'il croit pouvoir réserver une partie de
l'argent pour faire ériger des maisons dura-
bles et & l'épreuve du feu, ce sera tant
mieux, mais cette question n'est pas ex-
empte de difficutlés, ni pour ce- qui concerne
Ottawa, ni pour ce qui concerne Hull. Il.
est vrai que les maisons de Hull étaieit, en
grande partie, en 1bo4s, mais les maisons en
piérre ne sont pas beaucoup plus à l'abri de
la destruction. La pierre dans les environs
est une pierre calcaire qui ne rsiste guère
plus au feu que le' bois. Un de mes amis IL
iluIl, avait une maison en pierre qui sem-
blait tout à fait à l'épreuve du feu-

M. BELCOURT : Et le palais de justice.

Le PREMIER MINISTRE : Oui, le palais
de justice a été réduit en poussIère.

M. FOSTER : C'est toujours l'effet d'une.
chaleur. intense.

Le PREMIER MINISTRE: Je veux-seu-
lement faire voir que la question est pleine
de difficultés, et pour le présent, nous n'a-
vons pas autre chose à faire que voter l'ar-
gent et le remettre au comité.

M. BRITTON : Je comprends que nous
discutons un bill de .subsides, et que cet ar-
gent doit être voté au gouvernement qui
pourra employer, en partie, si c'est néces-
saire, pour venir en aide aux victimes de
l'incendie. Comme tout le monde j'ai une
confiance absolue dans le comité, mais j'ap-
prouve beaucoup la recommandation de l'ho-
norable député d'York, N.-B. Il me semble
qu'il y a assez d'argent actuellement pour
pourvoir aux besoins urgents et Immédiats,
et que 'pour le présent, c'est tout ce qu'on
peut exiger du gouvernement. Quand. on.
aura élaboré un plan quelconque pour trou-
ver l'emploi de la plue grande partie de ce
fonds, il sera temps de le discuter. SI ron
ve*t qu'il en résulte un bien permanent et
durable Il faudra que le fonds soit admi-
nistré par une corporation légalement cons-
tituée, et ce sera alors le moment, pour. le.
gouvernement d'intervenir pour indiquer ce
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qui doit être fait pour assurer la sécurité s'occuper du fonds de secours. Il me sein-
publique. ble que l'on devrait profiter de l'occasion

J'espère qu'à Hull, on suivra l'exemple qui nous est offerte, comme l'a dit l'honora-
d'Ottawa, et qu'on ne permettra que l'érec- ble député (.M. Foster), pour distribuer, à
tien de maisons de telles et telles descrip- titre de don ou à un taux d'intérêt peu
tions dans un certain rayon. i élevé durant un certain nombre d'années,

Tout ceci est pour l'avenir, et tout en vo- une proportion peu considiérable du coût de
tant cet argent, je crois qu'il serait plus la reconstruction des maisions des ouvriers
sage de ne pas remettre toute la somme de 1 que le feu a laissé sans abri. Je ne crois
$100,000 au comité, avant qu'on ait étudié! pas qu'il soit possible de trouver un meil-
et discuté les recommanoations qui ont été leur moyen d'employer cet argent. J'ad-
faites quant A l'emploi de la différence. mets, avec l'honorable préopinant, que le

comité doit joindre la rapidité à la prx-
Le bill est rapporté. cence, et il! ne peut pas et ne doit pas con-
Le MINISTRE LES FINANCES : Je pro- tinuer d'exister durant vingt ans; malgré

pose que le bill soit adopté en troisième dé- tout le soin dont il fera preuve dans l'ac-complissement de sa mission, on peut êtrelibération.
certain qil y aura des abus.

M. ELLIS. Comme je présidais la séance
du comité lors de la deuxième délibération,
je profiterai de cette circonstance pour faire
quelques remarques. Je suis d'opinion que
ceux qui sont chargés de l'emploi du fonds
de secours, feraient bien de l'employer im-
médiatement aux fins pour lesquelles il a été
souscrit. Dans la ville de Saint-Jean, nous
avons un comité de secours, qui a mainte-
nant vingt-trois ans d'existence. Je suis
membre de cette organisation bien que je
ne prenne aucune part à l'administration.
Avec beaucoup de citoyens de Saint-Jean, je
crois qu'-l aurait mieux valu disposer de
tout le fonds, aussi rapidement que possi-
ble, sans hâte Intempestive, et ne pas en
continuer l'emploi et l'administration pen-
dant un si grand nombre d'années.

Le premier inconvénient de ce système
c'est dexciter la jalousie et la rapacité, -de
mettre en relief les instincts les moins no-
bles de la nature humaine. Deuxièmement,
le principal but du donateur est de rempla-
cer, le plus tôt possible, ce qui a été dé-
truit ; et autant que cela est possible d'une
manière raisonnable et équitable, cela vaut
mieux que de laisser les gens attendre pen-
dant des années des secours du comité.
C'est moins à la Chambre qu'au pays et aux
imembres dlu comité chargé d'administrer ce
fonds, que j'adresse ces remarques. Sans
doute que nous devons tous désirer que les
constructions nouvelles soient meilleures et
mieux construites que celles que l'incendie
a dévorées.

C'est là une question à régler entre le co-
mité et les autorités municipales. Mais je
crois que ceux qui sont chargés de disposer
des argents souscrits cesseront bientôt de
s'en occuper.

M. OLA RK E (Toronto-ouest) : Si l'ex-mi-
nistre des Finances (M. Foster) pouvait don-
ner à ses remarques une forme plus définie
et plus pratique, je crois que cela serait de
nature à réaliser le but qu'il veut atteindre.
Le fait d'avoir fait ces remarques excessive-
ment pratiques n'implique pas nécessaire-
ment un manque de confiance dans le dé-
vouement et les qualités d'hommes d'af-
faires des membres du comité nommé pour

M. BRITTON.

La motion est adoptée, le bill lu une troi-
sième fois et voté.

VOIES ET MOYENS-DE BUDGET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Fielding :

Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
pcur que la Chambre se forme en comité pour
étudier les voies et moyens de prélever les sub-
sides à accorder à Sa Majesté,-et sur l'amende-
dement de sir Charles Tupper.

M. BELL (Pictou) : Il est bien difficile,
M. l'Orateur, d'apporter des éléments nou-
veaux dans la discussion sur le budget,
après le débat prolongé auquel 'nous avons
assisté. Même ceux qui ont en. le plaisir et
l'avantage d'assister à toute la discussion,
sont peut-être encore indécis sur le résultat
de ce débat, et ce que je viens de dire est
encore bien plus vrai pour le peuple de ce
pays, qui est obligé de former son opinion
sur les rapports qui lui arrivent des dis-
cours des différents députés qui ont pris la
parole sur cette question. Je dois avouer
que, pour ma part. il m'aurait été impossi-
ble d'en arriver à une conclusion raison-
nable, si je n'avais fait une étude indépen-
dante et raisonnée du sujet qui nous oc-
cupe, tant sont contradictoires entre elles les.
déclarations qui ont été faites par les mem-
bres du gouvernement et leurs partisans.
ainsi que par les membres qui siègent de ce
côté-ci de la Chambre.

J'ai été frappé d'une remarque faite par
le ministre des Douanes sur le dascours du
budget prononcé par le ministre des Finan-
ces. Je sais parfaitement à quoi m'en tenir
sur les mérites et l'habileté de mon honora-
ble ami, le ministre des Finances (M. Fleld-
ing). le connaissant depuis longtemps, et il
me fait plaisir de voir apprécier les qualités
et les talents d'un concitoyen de la Non-
velle-Ecosse. J'ai donc éprouvé un véri-
table sentiment d'orgueil en entendant le
ministre des Douanes déclarer que le dis-
cours sur le budget était e meilleur qu'il
eut -jamais entendu dans le genre, dans
toute sa carrière parlementaire, qui date de
vingt ans ; mais, en entendant cette re-
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marque, je n'ai pu m'empêcher de me rap-
peler que mon honorable ami, le ministre
des Douanes avait eu l'avantage d'entendre
dans cette Chambre tous les grands finan-
ciers qui se sont succédés à la tête du minis-
tère des Finances du Canada, depuis la Con-
fédiération, et que par conséquent il devait
avoir entendu les discours sur le budget
prononcés, dura-nt l'administration de feu
M Mackenzie, par le ministre actuel du
Commerce (-sir Richard Cartwright), qui fut
longtemps considéré comme étant le candi-
dat le plus populaire au poste de ministre
des Finances dans le gouvernement actuel.

Et lorsque mon honorable ami, le ministre
des Douanes, avec l'expérience parlementaire
qu'il possède, déclare à la Chambre que le
discours prononcé par l'honorable ministre
des Finances (M. Fielding) est non seulement
un excellent discours, mais même le meilleur
qu'il ait entendu prononcer depuis 27 ans, je
comprends que -le gouvernement a bien fait
de laisser de côté l'honorable ministre pour
choisir celui qui a aujourd'hui la direction
des finances du pays. Mais après avoir lu
et relu ce discours du minstre des Finances
à tête reposée, ayant encore présent A la
mémoire cette déclaration de l'honorable
ministre du commerce, que je viens de men-
tionner, j'ai été quelque peu désappointé.
C'est sans doute un bon discours, mais je
suis loin d'admettre qu'on puisse le citer
comme un modèle de discours sur le bud-
get, et qu'on puisse même dire que c'est
l'exposé financier le plus parfait qui ait ja-
mais été fait de la situation du pays et du
développement de notre commerce,. par un
ministre des Finances canadien. Malgré les
éloges décernés par le ministre du Com-
merce, je trouve certaines lacunes dans ce
discours. Je crois qu'on peut dire que c'est
un exposé injuste, sinon malhonnête, de la
situation financière actuelle du pays, com-
parativement à ce qu'elle était sous l'ad-
ministration du parti conservateur. La
conclusion à laquelle l'honorable minis-
tre en arrive dans la dernière partie de
son discours, lorsqu'il compare la position
actuelle du Canada à ce qu'elle était en
1896, la dernière année du régime conserva-
teur, est loin d'être conforme aux faits.

Il est certain que les chiffres qu'il cite
sont très frappants. Personne ne peut mettre
en doute que notre commerce à pris un
développement considérable. . Il est cer-
tain qu'il existe une augmentation considé-
rable entre le total du commerce de 1899, et
celui que l'on nous promet en 1900. comparé
au résultat de 1896, et je dis que de ce côté
nous avons raison de nous réjouir. Les con-
servateurs de ce côté-ci de la Chambre jouis-
sent de cet immense avantage qu'ils ne sont
pas das l'obligation de décrier ou d'essayer
d'amoindrir les progrès accomplis par le. Cia-
nada. Il fut un temps où l'opposition se
croyait tenue d'amoindrir autant que possi-
ble, toute déclaration de la part du gouver-
nement,' ayant pour objet de démontrer la
prospérité du pays. Les meilleurs hom:nes

de ce parti, tels que l'honorable M. Blake et
le ministre du Commerce, ont dépensé toute
leur babileté, toute leur éloquence et toute
leur énergie à essayer de diminuer l'impor-
tance des déclarations faites par les mem-
bres du gouvernement conservateur, et à
démontrer que toutes ces déclarations con-
cernant la prospérité du Canada étaient ab-
solument fausses.

C'était là la ligne de conduite que s'étaient
tracée ces honorables messieurs, mais que
nous n'avons pas la moindre intention de
suivre, malûtenant que nous sommes dans
l'opposition. La prospérité du pays nous fait
tout autant plaisir qu'aux honorables memn-
bres de la droite, mais nous disons que cette
prospérité, au Ilen d'être le résultat de la
politique du gouvernement actuel, est due
à ce que, de 1867 à 1896, si on en excepte
les années qui se sont écoulées de 1873 à
1879 les destinées du Canada ont été entre
les mains d'un parti qui a placé à la tête
des affaires du pays des hommes d'Etat qui
ont su administrer la chose publique de ma-
nière à jeter les bases d'une prospérité per-
mianente. Ce courant de prospérité a été si
solidement établi, qu'aucune obstruc.tion
temporaire, causé par le changement de gou-
vernement, ne pouvait l'entraver.

Nous ne pouvons pas admettre avec le
ministre des Finances et ses partisans, que
la grande prospérité qui règne aujourd'hui
est due à leur arrivée au pouvoir. Nous
l'attribuons à ce que le Canada a été
très bien gouverné A partir du jour où il a
prie place parmi les nattions de l'univers,
en sa qualité de confédération, jusqu'à au-
jourd'hui. Nous l'attribuons encore à ce
que cette politique, qui a été inaugurée en
1879, par le parti conservateur, était une
politique destinée à assurer l'administration
de ce pays, et aété conservée jusqu'à l'heure
actuelle. Aujourd'hui nous retirons les
bénéfices de 'cette politique. Notre pays
a atteint cette période de développe-
ment complet, qui devait nécessairement
se produire, et la bonne fortune du gouver-
nement actuel a été d'arriver à la tête des
affaires à ce moment heureux.

Je vais encore plus loin, et je dis que
cette prospérité est due non à ce qu'a fait
le gouvernement actuel, mais A ce qu'il n'a
pas fait. Elle est due à ce que les libéraux
ont cru qu'il était préférable pour eux deý
ne pas se considérer comme liés par des pro-
messes qu'ils avaient faites dans l'opposi-
tion, et par la teneur du programme libé-
rai adopté à leur convention d'Ottawa; ils
ont, en conséquence, résolu de profiter de
l'expérience et des leçons qui leur ont té
données par les représentants de nos indus-
tries, qui ont comparu devant cette commis-
sion d'enquête tenue après l'arrivée des li-
béraux au pouvoir, et de laisser les choses
suivre leur ancien cours. En un mot, cette
prospérité est le résultat de la décision sa-
gement prise par le gouvernement, de ne
rien changer à la politique de protection
inaugurée par ses prédécesseurs et de suivre
dans l'administration des affaires publiques
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la ligne de conduite qui lui avaient été tra-
cée par les différonts gouvernements con-
servateurs qui, durant de longues années,
ont dirigé les destinées du pays, alors que
les libéraux étaient dans l'opposition.

Ainsi, si le gouvernement a droit à une
certaine somme de reconnaissance de notre
part, c'est pour avoir consenti à ne pas nuire
trop gravement aux intérêts du pays. car,
ils auraient pu faire beaucoup plus de mal.
Il aurait suffi aux libéraux pour causer au
pays un tort irréparable. d'être conséquents à
eux-meones. et d'avoir l'honnêteté de mettre
en pratique. lorsqu'ils en ont eu l'occasion,
ces doctrines ·qu'ils prêchaient étant dans
l'opposition. et auxquelles ils prétendaient
avoir toute confiance. Les honorables mem-
bres de la droite ont donc droit à notre re-
connaissance, pour avoiir préférer se laisser
accuser de manquer de sincérité, d'être prêts
à avoir recours à n'importe quel moyen, et
à remplir n'importe quelle promesse, tout
cela au grand mécontentement du peuple.
Ils ont donc préféré être considérés comme
des hommes prêts à revenir sur leurs dé-
clarations, prêts à les modifier et même à
les dénaturer, pour les besoins -du moment.
,,utôt que de maintenir haut et ferme les
principes de la politique qu'ils préconisaient
étant dans l'opposition, mais nous devons
les féliciter d'en avoir agi ainsi, car, une con-
duite différente de leur part, aurait été de
nature à nuire considérablement au Canada.
La preuve de ce que je viens de dire est
facile à faire.

·Il ne peut y avoir le moindre doute que le
pays est plus prospère sous certains rap-
ports, qu'il·"n'a jamais été. Mais cette prospé-
rité nous est arrivée dans le cours ordinaire
des choses, sans que la politique du pays
subisse la moindre altération. Cette période
de développement est venue après un temps
de marasme ; et comme le gouvernement n'a
rien fait pour modifier la politique de l'an-
cien gouvernement, il -me paraît donc iien
clair que cet état de choses, qui s'est pro-
duit suivant le cours naturel des affaires.
est une preuve que les honorable's mem-
bres de la droite n'ont rien changé ni mo-
difié dans la politique de leurs prédécesseurs.

Maintenant, peut-on croire. pour un ins-
tant, que si ce que disent les journaux était
vrai, s'ils avaient changé la politique du Ca-
da, et adopté une des doctrines qu'ils pré-
conisaient étant dans l'opposition, nous n'au-
rions pas en un tout autre état de choses,
que celui qui existe actuellement ? Il est
raisonnable de supposer que si les progrès
du pays ont toujours été en augmentant,
sous les effets de la politique qui existe de-
puis 1879, et que l'on aurait voulu sous pétex-
te que c'est le contraire qui existe, mettre
tout cela de côté, la prospérité dont nous
jouissons ne serait pas aussi considérable
que je me plais à la reconnaître à l'heure
actuelle.

Il y a dans les discours prononcés par les
honorables membres de la droite un grand
nombre de déclarations plus ou moins dou-

M. BELL (Pictou).

teuses. Tous les orateurs de la droite se sont
efforcés de citer force chiffres et de faire
de nombreuses comparaisons; mais le résul-
tat de tout ce travail a été de démontrer
que réellement il n'y avait eu aucun chan-
gement d'opéré dans la politique fiscale du
Canada. Le taux moyen des droits perçus
et payés au moyen de l'impôt, sur les
marehandises importées ou exportées, indi-
que qu'il n'y a eu pour ainsi dire aucun
changement. Je ne crois pas qu'il soit pru-
dent de traiter trop longuement ces ques-
tions de chiffres, car elles sont de nature
à embarrasser non seulement la Chambre
mais le pays ; c'est charger les d'ébats d'une
foule de choses qui ne seront pas lues.

Supposons, que la proportion des droits
perçus sur les marchandises anglaises soit
actuellement de 30 p.c., y compris le droit
privilégié-c'est à peu près ce chiffre-com-
)ien cela diffère-t-il de la proportion qui
existait sous le régime conservateur ? Il
n'y a qu'une légère différence. Le tarif ac-
tuel est virtuellement le tarif de 1894. Quel-
ques changements peu importants ont été
faits, sur certains articles les taux ont été
augmentés, sur d'autres ils ont été diminués,
mais si on laisse de côté le tarif différenfiel
ou de réciprocité comme on l'appelait au
commencemient. le tarif actuel est le même
que celui de 1894.

Il est possible que certains membres de
la droite, qui croyaient être sincères en par-
lant comme. ils le faisaient étant dansi l'op-
position. puissent prétendre que ce que je
viens de (lire n'est pas exact. J'ai plus
d'une. fois été amusé d'entendre dire dans
cette Chambre, par des hommes occupant des
positions importantes, que le gouvernement
actuel travaille pour arriver petit à petit à
un tarif de revenu. Cette prétention a été
émise, je crois par un personnage aussi. Im-
portant que le ministre du Commerce (sir
Rie:hard Cartwright). Voyons qu'est-ce qu'il
peut y avoir dans toute la conduite du gôu-
verneinent qui soit de nature à justifier
cette prétention ? il n'y a rien que je sache,
Lorsqu'on a demandé à la plus haute au-
torité dans cette Chambre sous ce rapport,
de nous indiquer un changement important
fait au tarif, Il nous a répondu qu'il y avait
le tarif différentiel avec l'Angleterre. C'est
là tout ce qu'il a pu indiquer, et c'est sur
cette seule modification que l'honorable
ministre du Commerce s'est basé pour dire
que le gouvernement travaillait à arriver
à un tarif de revenu.

Or, je prétends, et je crois pouvoir le faire
avec s"ecès, que l'existence même de cette
clause de privilège est une preuve que- le
pays ne marche pas vers un tarif de revenu.
De même qu'un pays ne peut convenable-
ment conclure un traité de réciprocité avec
un autre pays, à moins d'avoir un tarif qui
permette de faire certaines concessions, en
un mot, à moins de posséder un tarif protec-
teur. Je prétends que ce privilège accordé
à l'Angleterre, loin d'être une preuve que
nous marchons vers un tarif de revenu, ou
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que nous nous éloignons de la protection,
est au contraire une preuve que le gouver-
nement conserve le tarif protecteur. Au-
trement, quels avantages le gouvernement
pourrait-il offrir à l'Angleterre ou à tout
autre pays ? C'est grâce à ces tarifs, disait
Lord Salisbury dans un de ses discour,
que nous pouvons entamer des négociations
avec d'autres peuples, ils nous permettent
de faire certaines concessions, de réduire
certains droits, afin de pouvoir obtenir
en retour, certains avantages de l'autre par-
tie. Mais du moment que nous renonçons
à ces droits nous n'avons plus rien A of-
frir.

Je maintiens done, que le seul fait de la
part du gouvernement d'avoir accordé ces
privilèges, d'avoir fondé beaucoup d'espé-
rances sur ces derniers, et de s'être attri-
bué beaucoup de mérite pour avoir donné
cet avantage à la mère patrie, est, à mon
avis, une preuve coucluante qu'il n'est pas
disposé à essayer d'établir un tarif de reve-
nu, et est opposé à tout système de libre-
échange. Bien que que le gouvernement
soit disposé à essayer de satisfaire quel-
ques-uns de ses partisans, je prétends qu'il
est ridicule de vouloir dire que le parti li-
béral est un parti libre-échangiste, ou un
parti désirant établir un tarif de revenu*;
son seul désir est de se conformer aux prin-
cipes de la protection. 'Je so~utiens que tous
leurs actes et leur législation depuis qu'ils
sont au pouvoir indiquent que les libéraux
sont aujourd'hui des partisans dévoués du
système protecteur.

,Maintenant, je dois le dire, je ne crois
pas que le gouvernement ait raison d'accor-
der à l'Angleterre les avantages qu'il lui
donne en augmentant le tarif différentiel.
J'ai bien des raisons de tenir ce langage. La
première, c'est que je n'approuve pas ces con-
cessions faites A l'Angleterre, quand même
elles ne seraient que dans la proportion de
12j pour 100. Cette manière d'agir ne se-
rait convenable qu'en autant que le gouver-
nement ferait des concessions à un pays
qui pourrait lui donner quelque chose en
retour. Puisqu'il veut s'en tenir à un tarif
protecteur, il est de son devoir d'utiliser sa
position pour obtenir le plus d'avantages
possibles. Tout donner sans rien recevoir
en retour, est à mon avis, une mauvaise
politique de la part du gouvernement qui
protège les Intérêts du Canada, du moins
en grande partie, une politique qui n'aura
certainement pas l'a'pprobation du peuple.

Je crois que le résultat de la commission
nommée antérieurement à la session de
1S97, a eu pour effet de faire comprendre
au gouvernement que la grande masse du
peuple était en faveur de la protection, et
qu'aucun parti ne pourrait se maintenir au
pouvoir sans adopter cette politique suivie
par le parti conservateur.

En augmentant le privilège accordé à
l'Angleterre, le gouvernement a manqué à
son devoir à l'égard des fabricants cana-
diens, et ces derniers sauront s'en souvenir

en temps et lieux. Cette conduite du parti
au pouvoir est entachée d'une certaine in-
justice. Non seulement le gouvernement "a
adopté un tarif qui est virtuellement un
tarif protecteur, mais il a de plus promis
au peuple et aux fabricants eanadiens que
ce système serait maintenu. Nous nous
rappelons tous le discours prononcé par l'ex-
député de Toronto-centre (M. Bertram), dont
je déplore la perte, discours dans lequel il
déclarait-parlant avec beaucoup d'auto-
rité-que le tarif adopté par 'le gouverne-
ment ne serait pas de nature à nuire aux
intérêts canadiens, mais aurait au contraire
pour effet de les protéger, et il promi-t, en
cette circonstance, à la Chambre et au pays,
qu'on ne toucherait pas au système existant.
Je crois même qu'il a déclaré que le tarif
resterait ce qu'il était depuis 10 ans.

Le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) dé-
clarait de son côté, en 1898, dans la ville
de Perth, Ontario, que cette question était
morte. Il ajoutait que les deux partis dans
la Chambre étaient unanimes à déclarer que
la protection n'était plus une cause de dis-
cussion entre eux, que le gouverenement
et l'opposition considéraient que la protec-
tion, telle qu'elle existait au Canada, ne
devait pas être modifiée. Puisqu'il en est
ainsi, il me semble que le gouvernement a
manqué à sa parole et a commis une injus-
tice, en se laissant guider par des sentiments
ou des intérêts particuliers et en augmen-
-tant ce privilège de 25 à 33J pour 100. Il
n'y a qu'une raison qui puisse faire excuser
cette mesure, c'est qu'elle est restée presque
sans effet jusqu'à ce jour.

Il ne faut pas oublier qu'il y a toujours
un grand nombre d'articles de fabrication
anglaise qui trouveront des avantages excep-
tionnels sur le marché canadien. Le com-
merce a été très actif dans tous les pays
de l'univers, principalement durant les deux
dernières années. Les affaires ont augmen-
té dans des proportions considérables, et
il est reconnu que les fabricants ont plus
de commandes qu'ils n'en peuvent remplir ;
par conséquent, tout le dommage que pourra
causer ce tarif privilégié aux fabricants ca-
nadiens, en faveur du manufacturier an-
glais, ne sera pas sensible durant la période
que je viens d'indiquer. Mais la période de
marasme n'est pas loin, il y a dans l'air des
signes précurseurs de son arrivée. Nous
ne sommes guère éloignés du jour foù le peu-
ple verra diminuer les moyens dont il dis-
pose pour se procurer les choses nécessaires
à sa -subsistance. Cela aura pour effet de
diminuer la production, et les fabricants
au lieu d'être incapables de remplir toutes
leurs commandes, chercheront en vain à en
obtenir. Nous traverserons bientôt une crise
commerciale universelle, et le fabricant ca-
nadien aura besoin de tous les avantages
que peut lui accorder un système protecteur,
pour lui permettre de faire concurrence aur
syndicats et aux coalitions qui existent dans
un pays où l'on peut se procurer de l'ax-
gent à un taux d'intérêt bien moins élevé
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qu'au Canada. Le temps n'est pas éloigné,
où le fabricant canadien s'apercevra que
le tarif privilégié accordé à l'Angleterre, est
de nature à lui nuire. Je suis convaincu
qu'il en sera ainsi.

Je crois que l'on ne saurait, sans faire tort
à nos fabricants, remanier un système qui a
été établi non pas à l'aventure, maisi avec
le plus grand soin, en 1879, un système qui a
été amendé d'année en année, toujours dans
le but de favoriser le consommateur, car
nous n'avons jamais eu de tarif protecteur
très élevé. si ce n'est en ce qui concerne un
ou deux articles. Tant que la politique na-
tionale a existé au Canada, l'opinion publi-
que clairement reproduite devant la Cham-
bre des comnmunes par l'opposition d'alors,
était fortement en faveur du consommateur
et (le la protection, au Canada, a été réduite
d'année en année et de session en session,
jusqu'à ce qu'elle eût atteint sa plus simple
expression. Nous n'avons jamais eu, au Ca-
nada. de système de protection à outrance.
Nous n'avions qu'une protection peu accen-
tuée, et j'affirme qu'avant peu, nous aurons
une période de dépression. Je le dis avec
peine. il nous faut comparer cela aux chan-
gements des saisons. Tout comme l'hiver suit
l'été. ainsi nous subirons un temps de dé-
pression qui aura pour effet de modifier les
conditions dans lesquelles nous vivons au-
jourd'hui. Puisqu'il en est ainsi, quelle rai-
son le gouvernement pouvait-il invoquer pour
accorder cette préférence à -la Grande-Bre-
tagne ? Je crois -que si le #sentiment devait
servir à régler cesi questions, nous pourrions
tous être plus ou moins di sposés à dire:
Faisons preuve de notre bonne volonté en-
vers la mère patrie. Mais je 'uis d'avis que
si l'on nous avait demandé à tous de quelle
façon nous entendions prouver notre bonne
volonté, pas un sur cent, laissé à lui-même.
n'aurait émis l'idée de prouver notre bonne
volonté en accordant une préférence sons
l'empire de notre tarif. Ce n'est pas là
un acte de générosité envers le peuple
entier de la Grande-Bretagne, c'est plutôt
une faveur faite à une certaine classe du
peuple anglais, qui ne nous est pas favorable.
C'est une faveur faite aux partisans de l'An-
gleterre exclusivement, à ceux qui croient
que l'Angleterre est tout et que les colonies
ne sont que des embarras pour l'empire.
N'aurait-il pas été aussi facile, plus géné-
reux, plus avantageux, plus conforme
aux désirs du peuple anglais de main-
tenir notre tarif pour la protection de
nos propres industriels, d'accorder des
primes pour les farineux, pour les animaux
et autres produits de la ferme exportés en
Angleterre par les cultivateurs du Canada.
que d'accorder cette faveur ? De cette façon
nous aurions aidé nos èultivateurs et nous
aurions fait sentir les effets de la bienfai-
sance du Canada à chacun des habitants de
la mère patrie. On peut concevoir l'avan-
tage énorme qui en serait résulté, et comme
l'a fait remarquer mon honorable ami, le

M. BOLL (Pictou).

député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), cela
aurait eu pour effet de peupler les Terri-
toires du Nord-Ouest. On peut imaginer plu-
sieurs autres moyens dont aurait pu se servir
le gouvernement pour prouver sa générosité,
son affection et sa bienveillance envers l'An-
gleterre de façon beaucoup plus complète et
beaucoup moins répréhensible, que celui dont
il s'est servi. Je le maintiens, nous. pou-.
vons raisonnablement croire que, de
toutes les questions débattues à quel-
que degré par les deux partis, c'est
celle-ci que le gouvernement a choisie comme
devant servir à la discussion avec les mem-
bres de l'opposition, lors des prochaines.
élections fédérales. Je crois cette as-
sertion raisonnable. La seule base sur
laquelle on puisse s'appuyer pour dire que le
tarif soumis en 1897 par les honorables dé-
putés de la droite diffère sensiblement du
tarif de leurs prédécesseurs, c'est cet article
concernant le commerce préférentiel.

M. iMONTAGUE : Il y en avait deux.
M. BELL (Pictou) :. C'est vrai, mais la

seule trace de la révision libérale dans le
tarif de 1897, c'était cette préférence. Lors-
que le ministre des Finances s'est occupé du
tarif général, la Chambre a été frappée de
ce que celui-ci n'était <pour ainsi dire, que
l'anicien tarif conservateur et que les quel-
ques remaniements qu'on avait osés,
dont les uns étaient faits dans le
sens de l'augmentation des droits et
d'autres dans le sens de leur réduction, n'a-
vaient nullement pour effet de ebanger le ta-
rif. Au cours des observations faites par
l'honorable ministre (M Fielding) l'on a
signifié aux membres de la gauche qu'ils
devaient attendre :- qu'il surviendrait quel-
que chose ayant pour effet de changer
la face du tarif; or, ce quelque chose, c'é-
tait cette préférence en faveur de la Grande-
Bretagne. Ce n'était pas encore, toutefois,
une préférence aecordée spécialement à la
Grande-Bretagne. Je suis d'avis que c'est
,ce qu'on voulait, cependant, car je me rap-
pelle que le ministre des Finances a dit, avec
beaucoup d'éloquence et d'élévation d'esprit,
que le lendemain du jour où il prononçait
son discours, chacun des bureaux de douane
du Canada ouvrirait ses portes .aux mar-
chandises de la Grande-Bretagne à des con-
ditions plus favorables que e ees qui seraient
faites aux marchandises d'aucun autre pays.
Cependant, sur ce point-là comme sur beau-
coup d'autres, l'honorable ministre ('M. Field-
ing), commettait une très grande erreur. Les
faits ont démontré que la profonde sagesse
qui dirige l'honorable chef de l'opposition lui
avait fait voir ce qui en était vraiment. On
a pu voir par lexposé précis et digne de sir
Charles Tupper, que cette préférence envers
la Grande-Bretagne n'était pas réelle, et l'ho-
norable député n'a pas hésité à le dire au mI-
nistre des Finances. La profonde sagesse de
cet homme d'Etat (sir Charles Tupper) dont le
Canada est si fier, lui a fait voir que la pro-
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iesse du ministre des Finances était aussi ressantes qui seront mises en lumière lorsque
lusoire qu'elle pouvait l'être. Le chef res- Pistorien écilia avec forcé détails, et avec
ecté de l'opposition a là et alors prédit que cette exactitude de coup «oeil, qui n'est

tarif empêcherait l'exécution de la pro- acquise que par l'expérience des faits,
esse que le ministre des Finances faisait l'histoire de nos gouvernements cana-

ar rapport à ses effets et que de plus. il au-dieus et lstoire de nos grands born-
ait pour résultat de forcer le Canada à ad- Mes de la fin du dix-neuvième siècle.
iettre en franchise les produits de plusieurs Nous POU supposer que le gouvernement
utres pays qui maintenaient des tarifs de s'attendait à ce que l'application de ce tarif
rotection i outrance au désavantage du Ca- ie taveur produisIt certains résultats. il
ada. Les faits ultérieurs ont démontré n
a lettre le bien fondé de cette prédiction diu remarquer l'honorable député d"York-ouest
hef de l'opposition et, enfin. le tarif récipro- U31 Wailae, que l'on ne peut trouver aucun
ue de 1897 est devenu le tarif de préférence signe de préférence dans nos rapports sur
e 1898. l'état du commerce. Ce-i. M. l'Orateur, en-

lève a gouvernement et au minitre des
M1. WALLACE :Il ly avait pas de tarif Finatces nM. Fielding) la possibilité de ré-
Le préférence en 189a. pondre comme ils l'ont fait lsautre jour à ,ho-

norable député nM. g e alors qu'il a
'M. BELL (Pictou) :Monhonorable ami, le dit que ce tarif de dn'éférence'était un pas de
éputé d'York-ouest (m. Wallace), dit qu'il plus vers le tarif de revenu et vers le libre-
'y avait pas de tarif de préférence en 1898. échange. Cet argument 'du gouvernement
e suis parfaitement disposé à admettre que disparaissant, que reste-tii d De fait,

e faits ont démontré que -cette préférence M. l'Orateur, il ne reste rien, et main-
tait presque tout aussi illusoire quecelle de tenant, noas onstatons que le gouvernement
897, (ar le résultat que l'on attendait de est forcé d'en revenir la déclaration de
'opération de ce tarif n'a pas été atteint, principes faite par le ministre de l'Intérieur
1l est vrai que notre commèroe d'importa- (3M. Sifton) à Perth. compor-tant que le tarif
!on avec la Grande-Bretagne a augmenté, n'était pas une question débattue, que les
niais non pas en proportion de lagenta- deux partis s'enitendaienit t -ce sujet et que
ion de notre commerce avec certains autres le programme suivi par l i gouvernement
Mys. Ce qu'l y a t de meilleur, peut-tri, du Canada était celui de la protection à ac-
lans ce tarif de préférence, c'est qu'il n'a pas corder aux industries nationales. Ainsi, ce
iroduit 'l'effet que les membres du geuver- que le gouvernemnent devrait déjà avoir fait-
Me.ent en attendaient. ( u ousPniembre de la car son heure de gâce est presque écoulée-
étéche, devons en être heure)x. Si tous les ce serait d'avoir remédié au poble
f'ets qu'attendaient de l'opération de ce ta- en Vertu de cette préférence. Il au-

'if les honorables membres de la droite s'é- rait dû cette préférence en 1900,
taient produits, conformément à leurs pro- au lieu de 'laugmenter le fait de
messes, je crois que le peuple canadien en l'avoir augmentée démontre que le gou-
souffrirait maintenant. Il faut reconnaître vern nent en fera un des -irticles du
lue notre commerce avec la Belgique, la Programme qu'il doit soumettre à l'approba-
France et l'Allemagne, ainsi qavec d'au- tion des électeurs. On a peine à concevoir
tres pays, auquel on avait voulu porter at- comment un homme aussi inteligent que
teinte ar ;ce tarif, a augmenté dans des' l'honorable député de alifax (M. Russell
proportions beaucoup plus grandes quenotre ait pu être porté à faire revivre cete ques-
commerce avec la Grande-Bretagne, le pays tion en cette benbre à un moient
mê1me à l'avantage duquel ce tarif avait été aussi nmal choisi, à provoquer un vote à1 ce
préparé, et en faveur duquel il est mainte- sujet, à mettre les deux partis aux prises.

iut mis en vigueur. C'est là, je crois, une Cela 'enaurait très probablement pas eu lieu
source de iprofondsz regrets, pou.r les hono- si le député de talifax eM. Russel) n'avait-
rables députés qui ont préparé ce tarif, car il pas eu l'intention forelle, en S qualité de

e semble que nous devons admettre en anorte-voix du gouverne ment d'indiquer
toute justice que lorsqu'ils ont soumi, cette clairement lar nature du programme qui
innovation en fait de remaniement du tarif- servira au gouvernement de plan de cam-
'est -ne idée nouvelle et sans précédent-- patne pour les prochaines élection fédé-

ils s'attendaient à ce qu'elle eût quel- rales, et si le gouvernement ne jouait pas
(Ilue effet. J'ai entendu dire que ce son va-tout sur ce point particulier du
systèeme douanier remonte à 1873 ou 1874, tarif qui, je le répète, est tout ce que le
ou même à une date plus éloignée. Jn'a en- tarif contient d'original. aM. l'rateur, J'es-
tendu dire quil a germé dans le cerveau du père que nous neauros ien de mieux qtue
gnistrde du Cotmerce (sir Richard cela à faire vair auprès des électeurs
Catwrigh't) et que, s'il n'avait pas lors tades prchaies életions fédéra-
subi d'échec lorsqu'il a dsoumis à la les. Voici la devise du parti enser-
habre le tarif de protection qu'il à r -iteur Protection à nos industries na-

tenait à la mai le Canada aurait tionales, pas de Sentirnetnt à rclsujet,
pti jouir dès 1873 ou 1874, de ce tarif amour envers l'Angletere, sacrifice de ca-
pre préférence Toutefois, ce nest aiqu'une que citoyen et de chaque dollar, si l'empire
hypothèse. Ce sera une de ces choses intt- est jamais en danger; mais dans le règle'
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ment de nos affaires, nous devrons suivre
1 exemple de la mère patrie, et montrer que
nous prenons avant tout les intérêts du Ca-
nida, que l'on ne peut impunément ignorer.
La devise du parti conservateur, M. l'Ora-
teur, c'est de mettre le Canada au-dessus de
tout, atin (lue le Canada soit grand et puis-
saut. afin qu'il puisse dignement appuyer
la mère patrie lors de la prochaine guerre
universelle, à laquelle la Grande-Bretagne
pourrait pren(Ire part.

Adveunant six heures. la séance est sus-
l)endune.

SEAINCE DU SOIR.

EN COMITE.-TiOI SIEMES LECTURES.

Bill (n° 54) concernant la Compagnie d'as-
surance mutuelle sur la vie, de l'Ontario,
ayant pour but de changer le nom de cette
compagnie en celui de " La. Compagnie d'As-
surance Mutuelle sur la Vie, du 'Canada."-
(M. Britton).

Bill (n 92, :concernant l'incorporation de
la Conmpagnie dLassuranee de da Marine
Royale.-- M. Penny).

Bill (n° 98) concernant la Compagnie des
Steamers de Yarmouth (limitée).--M. Pen-
ny).

Bill (n° 130) concernant la Compagnie du
Canal de Montréal à Ottawa et à la Baie
Georgienne.--(M. Edwards).

Bill (n0 136) concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario à la rivière La
Pluie.-(M. Gibson).

Bill (no 75) constituant en corporation
la Compagnie de chemin de fer du Sud de
Québec.--M. Bernier).

Bill (n° 71) concernant la Dominion Cotton
Mills Conpauy (Limited).-(M. Quinn).

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 116) constituant en corporation la
Compagnie 6'hyplothèqtues 1' Acadia.--(M.
Russeil).

VOIES ET MOYENS.-LE BUDGET.

M. A. C: BELL (Pictou): A six heures.
M. l'Orateur. j'étais à parler de certaines
particularités du tarif tel que modifié
par l'article concernant les droits diffé-
rentiels. Il y a dans le discours sur le
budget certains points qui méritent plus
particulièrement l'attention. Le gouverne-
ment paraît insister surtout sur les rapports
du commerce conme moyen d'établir ses
droits à la reconnaissance publique pour
avoir mis les affaires du Canada dans de
umeilleuresi conditions.

Il me semble que la manière dont on a
fait valoir ce point devant la Chambre par
l'entremise du ministre des Finances n'est
pas absolument juste. A mon avis, le choix
qu'il fait des années à citer cohime termes
de comparaison n'est pas sat1isfaisant. Il

M. BELL (Pictou).

choisit d'abord la période écoulée entre 1869
et 1879, puis celle comprise entre 1879 et
1896, et enfin celle qui s'étend de 1896 à
nos jours. Le résultat tel que établi par
lui. C'est que dans la dernière période qui
coincidie entièrement avec la direc-tion du
gouvernement actuel, il . y a en une
immense augmentation dans les affai-
res du pays. Cette augmentation a été
supputée par l'honorable ministre et con-
vertie en percentages. Il indique le chiffre de
l'augmentation pour chaque année, ainsi
que le pereentage de cette augmentation.
Prenant ensuite la longue période écoulée
de 1879 à 1896. soit 18 années, il dit que le
percentage de l'augmentation a été de beau-
coup moindre pour cette période. L'honora-

i be mini-stre voulait sans doute faire croire
ai pýeuple par cette comparaison. que ses
arguments étaient logiques, qu'ils expo-
saient fidèlement l'état des choses. Je crois
qu'il ne sera pas difficile de montrer que
c'était là présenter la question sous un bien
faux jour, et que si cela s'est fait à dessein
d'induire le peuple en erreur, c'est indigne
d'un ministre des Finances de ce pays.
Même si l'on envisage cette question sous
son jour le pflus favorable, si, s'autorisant
des statistiques commerciales, l'on tient
compte au gouvernement de l'augmentation
de commerce la plus considérable possible.
si non contents de cela en ce qui concerne
l'année dernière, nous permettons de plus
au gouvernement de se servir de ses propres
calculs par rapport au commerce total de
1900, admettant que le commerce sera aussi
considérable qu'il l'espère, j'affirme que,
même dans ce cas, si l'on examine d'une
manière équitable les statistiques comumer-
cales du pays pour la période durant la-
quelle les conservateurs ont été au pouvoir.
l'on constatera que. même en choississant
connme terme de comparaison la période
qui semble la. plus favorable à l'administra.
tion de l'honorable ministre, il y a eu, lors-
que les conservateurs étaient au pouvoir,
des périodes égalenent prospères pour le
"ays, et même plus prospères que celle

que nous traversons aujourd'hui. Ainsi,
'en admettant que pendant l'.année 1900
le commerce atteigne le chiffre de $360,-
000.000, il dépassera de $136.000.000 celui
de 1895. Maintenant. l'année 1895 n'a
pns été la dernière où le gouvernement con-
servateur a dirigé les affaires. mais elle a
été la plus mauvaise. En 1896 il s'est pro-
duit un changement pour le mieux: cepen-
dant. même en choisissant l'année 1895 qui
est la plus mauvaise de la crise que le
gouvernement conservateur a eu à traverser,
l'on observera que ile commerce de 1900 d&
passera de $136,000,000 .celui de 1895, soit
de 56 pour cent, augmentation énorme, dont
le peuple doit être reconnaissant, et dont
chaeun des membres de la gauche doit être
hreureux.

Cependant. j'aimerais à. appeler l'attention
sur ce qu'en 1873' alors que les conserva-
teurs éraient au pouvoir, le commerce a
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surpassé celui de 1869, une autre année
où les conservateurs avaient la direc-
tion des affaires, de $87,000.000, ou de 66
pour cent, cei qui est un percentage plus
élevé que celui dont cette période choisie
comme terme de comparaison, cette pé-
riode d'augmentation, a dépassé l'année
la plus "'alheureuse de l'administration con-
servatrice. C'est très vrai que l'augmen-
tation a été plus élevée durant la dernière
période, mais c'est parce que le pays est
plus développé, c'est parce que son com-
merce est plus considérable, c'est parce que
ses ressources sont plus grandes, parce que
le chiffre de son commerce tant d'exporta-
tion que d'importation est plus considéra-
ble. parce que le pays est mieux établi, parce
que sa population a augmenté. Ainsi. bien
que l'augmentation soit plus élevée pen-
dant la dernière période, le percentage n'en
est pas aussi considérable. Le commerce
de 1909 dépassera, de 56 pour cent celui
de 1895. mais pendant que les conser-
vateurs étaient au pouvoir, il y a eu une pé-
riode dont ils auraient pu parler comme
prouvant une plus grande prospérité que
celle d'aujourd'hui. ýEn 1873, le com-
merce a dépassé de 66 pour cent celui de
1869. Plus récemment, l'année 1883 a four-
ni un maximum dépassant de $77,000,000,
soit 50 pour cent, l'année mauvaise de 1879.
En 1893 le commerce du pays a dépassé de
$47.000.000. soit 23 pour 100. celui de 1889.

Maintenant nous arrivons à faire une
comparaison beaucoup plus utile en nous
servant de périodes qui ont précédé. accom-
pagné et suivi celle où le marasme com-
mercial et industriel a été le plus complet.
De cette façon, l'on peut arriver à une
juste appréciation du commerce. Prenons
la période de stagnation commerciale et
comrparons-la aux trois années qui l'ont
-suivie, ces trois années d'augmentation,
trois années comme celles pendant lesquel-
les ce gouvernement a été au pouvoir, et l'on
doit se rappeler qu'il n'y a pas eu encore
sous son régime, d'aunée mauvaise: je ne
crois pas qu'il y en ait ù l'avenir. Je crois
que la Providence, toujours généreuse, le
préservera de ce malheur. car il en mour-
ra it. Eh bien. durant les années 1868,
1-f69 et 1870, alors que le commerce du pays
subissait la crise la plus aigiie, il représen-
tait un montant de $410.000,000, puis lorsque
la prospérité eut atteint son -apogée, il s'est
élevé jusqu'à $582.000.000. Dans les trois
meilleures -années. le chiffre du commerce a
dépassé de $172,000.000 celui des trois années
mauvaises, soit une moyenne de $57.500,000
par année. Les années 1878, 1879 et 1880
rfnt été mauvaises, et eependant. le commer-
ce s'est élevé àt $500,000.000. Durant les
trois bonnes années suivantes, les années
d'abondance. soit 1881, 1882 et 1883. le com-
merce a atteint le chiffre de $656,000.000,
pendant ces trois années, l'augmentation a
été de $156.000,000. soit une moyenne de
$52.000.000 par année. Prenons ensuite les
aunées 188i.C1886 et 1887, pendant lesquelles

1414_

le commerce a atteint $590,000,000. En
1892, 1893 et 1894, trois bonnes années, il
s'est élevé à $730,000.000. Il y a eu une atg-
mentation de $140.000,000, soit $47,000,000
par année. En 1894, 1895 et 1896, les trois
dernières années de l'administration con-
servatrice qui ont précédé la dépression la
plus accentuée, ainsi que la première année
de la renaissance commerciale. le commerce
a atteint le chiffre de $704,000,000. En
1897. 1898 et 1899, sous le régime des hono-
rables députés de la droite, le commerce
a atteint $883,000,000. L'accroissement
a atteint le chiffre de $179,000,000, soit
$60,000,000 par année que l'on peut compa-
rer à $47,000,000 par année pour la période
précédant immédiatement celle-là. $52,000,-
000 pour l'année antérieure, et $57,330,000
pendant l'année précédant celle-là. Ainsi,
ces années, de 1868 à 1873, ont été celles de
l'administration conservatrice ainsi que
toutes les autres, à l'exception de 1877,
1878 et 1879, où M. Mackenzie était au pou-
voir. Eh bien, cela aurait été très injuste
et très faux de la part du gouvernement
conservateur, si celui-ci avait pris les calculs
pour ces quelques années, pour s'autoriser
à dire au peuple : " Voyez l'énorme aug-
muentaition qui s'est produite." Cependant,
il pouvait montrer d'aussi bons résultats :
j'ai même prouvé qu'il. pouvait en montrer
de meilleurs, si l'on considère la question
au point de vue de la proportion de. l'aug-
mentation, que ceux que le gouverne-
ment actuel peut fournir dans les circons-
tances exceptionnellement favorables où il
est placé. Ce gouvernement est arrivé au
pouvoir pendant les meilleures années de
l'augmentation de la prospérité, les années
de l'expansion, et il compare à dessein ces
années d'expansion à celles où ill y eut le
plus de difficultés, les dernières années
du régime de ses prédécesseurs ; en-
suite il demande au peuple de voir en
cela la preuve de l'excellence de son
administration. Pour aggraver l'affaire,
l'honora'ble ministre des Finances suppute
le percentage de l'augeMentation du com-
merce pendant ces bonnes années, qui ont
sulvi ces trois mnuvalees années, puis
il demande au peuple de croire, parce
que c'est le résultat de ce qu'il lui demande
de croire, que c'est là un état normal sous
le régime libéral et que ce percentage élevé,
d'environ 35 pour 100 va continuer à
exister. Je crois qu'il doit savoir,
car charcun le sait, que tout comme
la mauvaise année de 1895 a été
suivie des bonnes années 1897, 1898 et 1899,
ces années de prospérité, ces années d'ex-
pansion. seront suivies d'une période de
dépression. On ne peut nullement en dot-
ter. ' 'Comme je l'ai déjà fai: remarquer.
cela est aussi sûr que la succession des sai-
sons. En conséquence. je maintiens, qu'on
l'ait fait de propos délibéré ou non, que
lorsque l'honorable ministre des Finances
a. résolu de présenter au peuple l'argument
qu'il a basé sur les statistiques comnier-
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(iales, portant que durant l'exercice de ses
fonctions de ministre des Finances, il y a
eu une graude augmentation du commerce,
comparé à ce qu'il a été pendant les der-
nières années de l'administration précéden-
te ; s'il l'a fait avec intention, il a essayé (le
tromper le peuple et de faire croire des ar-
guients qui étaient absolument de nature
à induire en erreur, absolument faux et
indignes d'un gouvernement, qui ne doit pas
se servir de semblable tactique. Il y a dans
le discours (le l'honorable ministre certaines
choses qui sont bonnes et utiles ; mais il en
est d'autres qui devraient y être et qui ne s'y
tr'ouvcnt pas. Je vais indiquer certaines
choses qui, je crois, sont de grande
valeur pour nous. comme étant con-
tenues dans ce discours. Je sup-
pose que si quelque chose a plus contribué
que d'autres à servir de base aux membres
du gouvernement actuel pour préparer leur
appel au peuple, si quelque chose a servi
de pré.texte à des attaques constantes con-
tre le gouvernement conservateur, sous le
régine (le ses divers chefs, c'est le chiffre
où il a maintenu les dépenses du pays. Cela
. été la cause constante d'attaques contre
le gouvernement précédent. En 1893. on a
attaqué le gouvernement conservateur avec
plus de violence que jamais sous ce
rapport. Les membres actuels du gou-
vernement qui constituaient l'opposi-
tion ont alors entrepris de nous dire
jusqu'à quel point ces dépenses étaient trop
élevées. Il y a eu beaucoup de variété dans
leurs calculs. Certains d'entre eux ont dit
que les dépenses pouvaient être réduites
de $2,0C0,000, d'autres sont allés jusqu'à
$3,000.000, d'autres à $4,000,000 et même
$5,000,000. ,Te suis d'avis qu'ils n'étaient
nullement particuliers quant au nombre de
millions de dollars mentionnés par eux.
Ce qui est arrivé depuis démontre qu'ils
n'ont jamais eu l'intention de remplir
aucune des prolmesses qu'ils avaient faites.
Ainsi, je suppose que celui-là a rem-
porté le plus de succès dans le pays, qui
a distribué ses millions avec plus de
prodigalité ou (lui a le plus libéralement dé-
duit ces millions de la somme des dépenses.
Prenons la moyenne de cela.

Prenons pair exemple les déclarations que
faisait l'honorable 'chef du gouvernement.
Il a prétendu qu'on pourrait réaliser une
économie de $3.000,000 dans les différents
départements 'de l'administration publique.
Examinons les faits. En 1893, les dépenses
imputables sur le revenu consolidé, s'éle-
vaient à $36.814,000. En supposant que cette
économie de $3.000,000 se fût opérée. nous
nous trouverions avec $33,814.052.90 de dé-
penses. Nos adversaires sont assez âpres à
la curée qu'ils ne négligent pas ces -petits
détails, et qu'ils veulent avoir leur part de
ces $3,000.000. Cette année les dépenses,
ainsi que nous le déclarait qe ministre des
Finances. et certes ces 'déclarations sont im-
portantes, et les chiffres qu'il a fournis à la
Chambre ne sauraient être négligés, surtout

M. BELL (Pictou).

par l'opposition, ils s'élèveront à $43,175,000.
Si le parti libéral eût été sincère, il aurait
appliqué les principes 'qu'il proclamait, alors
qu'il était dans l'opposition, et par consé-
quent les dépenses auraient été réduites à
$33.814,000. Notre population était alors de
4.215.000 Ùlles, la dépense eût été de $6.74
par tête au lieu de $7.45. Si vous étudiez les
déclarations que faisaient ces messieurs, et
si vous examinez quel cas ils en ont fait à
leur arrivée au pouvoir et depuis. eux qui
prétendaient qu'une taxe personnelle de
$t.74' était suflisante pour permettre au gou-
vernement d'administrer les différents dé-
parteients 'publics ; si, d'un autre côté, vous
voyez ce qu'ils font et que vous constatiez
vette augmentation dans les dépenses de
l'administration, vous pourrez juger quelle
doit être leur attitude devant le pays, et
devant cette Chambre Ils s'éaient engagés
envers le peuple du Canada à ne prélever
que $6.74 sur chaque citoyen -pour l'adminis-
tration de la chose publique ; les libéraux
étaient-ils sincères ? Veulent-ils soutenir
comme (les hommes d'énergie et d'honneur
leur programme ? Ne doivent-ils pas recon-
naître plutôt >qu'ils ignoraient complètement
l'administration de la chose publique dans un
,pays comme le 'nôtre ? Si l'on accepte cette
dernière supposition, on pourra leur par-
donner la manière dont ils ont administré,
les affaires du pays et l'oubli complet des:
printcipes qu'ils ont énoncés dans leur pro-
gramme. En prélevant sur chacun des ci-
toyens de ce pays une somme de $6.74 dans
le but de faire face aux dépenses de l'admi-
nistration, les libéraux auraient dû réaliser
un montant de $36.169,000. Mais que font-
ils maintenant ? Ces messieurs qui préten-
daient que l'administration des différents
départements publics du Canada n'impose-
rait pas au peuple des charges trop qourdes
si on les portait au pouvoir, doivent recon-
naître aujourd'hui qu'ils ont trompé le peuple
qui a cru en la parole donnée, c'est pourquoi
les électeurs de -ce pays comprennent qu'ils
ont été trompés et que les libéraux ont porté
à $43,000.000 le montant des dépenses d'ad-
ministration, soit, pour cette année. $7,000,-
000 <le plus que sous le régime conservateur.

Le ministre des Finances nous a déclaré
qu'il avait imposé une taxe au peuple pour
faire payer par ce dernier les $7,000,000
d'augmentation dans le montant des dépen-
ses.

M. CLANCY : Parlez-vous toujours des
dépenses imputables sur le fonds consolidé ?

M. BELL (Pictou) : Oui, il n'est pas ici
question des dépenses imputables sur le ca-
pital. Au lieu de réduire le montant de ces,
dépenses à $6.74 p4r tête de la population,
suivant les promesses qu'il faisait aux élec-
teurs de ce pays. le parti libéral a élevé le
montant de la moyenne à. $8.05 par tête, soit
une augmentation de $1.31 par année. Les
électeurs sont punis parce qu'ils ont cru à la
parole de ceux qui venaient leur dire que le-
parti conservateur avait été elyissé du pou-
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voir parce qu'il suivait une politique dérai-
sonnable, injuste et préjudiciable aux inté-
rêts du pays, mais il faut bien pardonner aux
électeurs, ils ont voté en faveur du gouver-
nlement actuel non parce qu'ils croyaient en
sa sincérité, en l'accomplissement des pro-
messes que ces messieurs leur faisaient. non;
la vraie raison du succès remporté aux der-
nières élections par le parti libéral se trouve
dans une aberration du sentiment populaire.

L'exiposé budgétaire de l'honorable minis-
tre des Finantes contient beaucoup de choses
qu'il est opportun de retenir. Le ministre
dé'elare que le Canada dépense cette année
un montant considérable : c'est déjà avouer
que les libéraux ont abandonné les principes
d'économie qu'ils voulaient voir appliquer
par leurs adversaires. Mais il y a quelque
'hose dont il faut aussi tenir compte. Il est
bien vrai que mon- honorable ami, le minis-
tre des Douanes (M. Paterson), nous a déclaré
que le discours prononcé par l'honorable mi-
nistre des Finances était complet, et qu'il
n'en avait jamais! entendu d'aussi raisonné.
durant les 27 ans qu'il faisait partie de cette
'Chambre. D'après les déclarations enthou-
siastes de mon honorable ami nous serions
portés à croire que jamais, depuis ces temps
lointains où Josepli était premier ministre
d'Egypte, un ministre des Finances n'a fait
de diseours aussi complet, aussi éloquent ;
on trouve .cependant dans ce fameux dis-
cours certaines choses -calculées de manière
l donner du mérite au gouvernement actuel.
Mais un examen sérieux des faits nous per-
met de constater l'inanité des prétentions
des libéraux. -C'est ainsi que le 'gouverne-
ment se vante d'avoir réussi à placer des ea-
pitaux canadiens sur les cotes tenues par les
lidéicom mis reconnus par les gouvernements
anglais. Nous avons 'pu constater depuis
que ce grand discours a été prononcé que tel
i'était pas le -cas. puisque les faits démon-
trent' que la chose n'a pas encore été faite.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : L'honorable député voudra-t-il citer les
termes exacts que j'ai employés. avant de
les critiquer.

M. BELL (Pictou) : Je parle simplement
de la. déclaratl-on faite par le ministre des
Finances lorsqu'il se félicitait d'avoir ob-
tenu cet avantage pour le Canada. .Te n'ai
pa.s ici . l'exposé budgétaire de l'honorable
ministre, mais je ne crois pas que mes pa-
roles puissent être imisese en doute.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que mon honorable ami donne une fausse
interprétation à mes paroles.

M. BELL (Pictou) : Comment ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable député (M. Bell) vient de dire que j'ai
déclaré quelque chose qui n'était pas selon la
vérité. Je lui demande maintenant de dire
à i Chambre en quoi j'ai fait erreur.

M. BELL (Pietou) : Je n'ai pas examiné
attentivement la phraséologie même de cette

partie du discours de l'honorable ministre
à laquelle je fais allusion ; je croyais que
l'on ne mettrait pas en doute le fait que
je signale maintenant; à tout événement, le
but que se proposait mon honorable ami en
parlant comme il l'a fait éta:it de proclamer
partout que le pays devait se montrer re-
connaissant envers le gouvernement qui lui
avait obtenu l'avantage de -placer les ca-
pitaux. canadiens entre les mains des fidéi-
commis reconnus par le gouvernement an-
glais.

Le MINISTRE DES FINANCES : Vous ne
sauriez trouver dans tout le discours que j'ai
prononcé sur le budget une phrase qui prête
a une telle interprétation. La déclara-
tion que j'ai faite dansi mon discours est
précise.

3. BELL (Pictou) : Eh (bien ! je suis heu-
reux d'apprendre que je me suis trompé.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'espère
alors (lue l'honorable député me pardonnera
si je l'ai interrompu. Il a prétendu que j'a-
vais déclaré à la Chambre et au pays que
les valeurs canadiennes se trouvaient main-
tenant 'inscrites sur la liste des valeurs of-
fertes au marché par des fidéicommis an-
glais. Ce n'est pas ce que j'ai dit. Mais
j'ai déclaré que ce gouvernement était en
correspondance avec le gouvernement im-
périal pour adopter une législation qui nous
permettrait d'obtenir ces avantages après
que le gouvernement anglais lui-même eût
adopté telle législation ; le gouvernement ea-
nadieu pourrait présenter aux Chambres une
loi semblable de manière à régler parfaite-
ment la question entre les deux gouverne-
ments. C'est là la déclaration que j'ai faite,
et l'honorable député n'a qu'à consulter
les Dé'mats pour constater que je dis la vé-
rité.

M. BELL (Pictou) : Le fait que l'honora-
ble ministre se donne tant de mal pour
expliquer une chose aussi simple, prouve
que j'ai raison de prétendre que les paroles
du ministre des Finances sont sérieuses et
peuvent prêter à une interprétation diffé-
rente suivant le point auquel on se place.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai tou-
jours prétendu, et c'est encore ma convie-
tion, que l'on doit féliciter le gouverne-
ment des démarches qu'il a faites dans le
sens que je viens d'indiquer. Je n'ai jamais
déclaré, et je ne dis pas encore, que les
négociations entre les deux gouvernements
intéressés soient virtuellement terminées de
façon 'l nous permettre de présenter une
législation à ce gouvernement ; de son côté
le gouvernement impérial ne peut non plus
présenter une loi dans ce sens.

M. BELL (Pictou) : D'après les explica-
tions qu'il vient de donner, le 'ministre des
Finances va laisser la question au point où
elle se trouve maintenant. Il déclare qu'il
n'a pas dit que les négociations avaient
abouti, mais que le gouvernement mérite
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des louanges pour avoir pris l'initiative avantage réel parce que les Antilles anglaises
lans ces négociations. produisaient plus de sucre que le Canada

Le ~ ~ ~ ~ ~ ~ i MIISR DEeIACS ene nn 'pouvait consommer. Les'délégués ajou-Le 3MINISTRE DES FINANCES : Ce n'est Z
pas ce j'ai dit. J'ai déclaré que le gouver- '
ienent méritait des louanges pour avoir faisait d e
ouclu des arrangements avec le leur omettaient une éduction

oeent eimpérial relativeeni; à cett e ques- dans les droits sur le sucre, niais ainsi que
dn.mn ipra eaivmetXcteqe le disait le ministre 'des Finances, en faisanttion.

'son exposé budgétaire l'autre jour. parce
M. BELL (Pictou) : Alors. si je comprends qu'ils accordaient des primes pour la fabri-

bien ce que dit l'honorable ministre, Il est cation du sucre et ides droits différentiels
évident pour lui, comme pour moi, qu'on sur ces produits des Antilles, cette politique
ne doit pas féliciter le gouvernement à ce était le nature à favoriser grandement ces
suaeat. dernières. n

Le 'MINISTRE DES FINANCES :pC'est là Je constate que le -7 février. le ministre
matière d'opinion. 'd1u Commerce tsir Richard Cartwrigrht) fai-

sait des propositions à ces délégués mais,
nnce aEL(co :îU5 Le d'un tr * e*- ri n mois -plus tar.d, le 24 mars, il1 comnmuai-

tquait ,la chambre de commerce de la ri
avcc la Trinidad. dans son exposé 'budgé- nidad ses offres dont le gouvernement an-
taire. le demande comment il pourrait se gtais n'avait pris connaissance que conti-
vander de la chose. denticîledent. Un peu plus tard, ainsi

Le MINISTRE 'DES FINANCES :L'eono- qu'on le constate der la coresnfdanc
able 'puéaurait dû étudier ce toraité avant écgangée, entre le gouvernement canadien
]'en faire la critique, et le ouvernement impérials le ministre des

s Finances rdu Canada accusait réception. BELL (Pictou) :lettre siée par le gouverneur de la
laiis-;é entendre qu'une eonvention était in- Trinidnad qui lui annonçait que les négo-
tervenue entre la Tî'iidnd.q et le gouverne- daLtions éýtaient finies et que les Antilles an-
nent candien. glaises avaient conclu un traité commercial

Le MINISTRE DES FINANCES :Vous ne avec les Etats-Unis le 13 févrie, c'est-à-dire,
robezdép trouver cela dans le discours que une quinzaine de jours avant que lui-même,
j'ai lîroiione(l sur leudet L'hionoýralIe le ministre des Finances, se fût adressé au
député M. Bell) 'enut se battre contre un gouvernement de la Trinidad ; il était bien
inanniiecuiin. entendu 'que toute -cette corresp)ondanice de-

M. BELL (Pictou) : Je crois que le s 'ait être confidentielle aussi on peut ac-
M. mnis:cuser' le miiistre 'des Finances 'd'avoir coin-

laisdsé enedes uun convention étit in-i

t n e t le ue mis une indiscrétion en parlant e ce trait
contre ces mannequins. (le commerce dans son exposé budgétaire;

Le MINISTRE DES FINANCES: Que il savait qu'un tel traité n'était pas possible
pon honorable ami cite don les parols que il nignorait pas que les Etats-Unis eussent
j'ai ononcé s il ne surait y avoir l un arrangement à ce propos avec le
dicussion,. oBlverlnuent be la Triidad.

Mais. 'M. l'Orateur, il ne faut pas oublier
M. BELL Pictou Le ministre les F pour un1moment la coïncidence de ces dates,

nances devrait au moins avoer qu'il eet dsil 3 mars dernier, au lendemain du

qu'ilrencesémannequinse.

ULser' dIauti t de pru'ldence qu'le es rcame~ Jour où sir Richiard Cartwrighmt avait permis
de ia prt van il prieride -clas sonit-. Iu intér'essés 'de c'omuniquer le texte d

soli messag1e à la c'tnl)re (le commet'ce de
extposé- budgétaire parce 'que je constate qu'i 1 la Trinidad. le ministre des Finances fai-
a mnanqué (le p ducem canis -cette occurrence. sait son exîmosé budgétaire à 'cette Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Que .le laisse à cette dernière et au pays de dé-
mon ionorable ami igne donc à la Cliani elrer s le ministre des Finances a eu raison
bji en quoi j'ai fait e areur. yao e mentionne spécialement ce traité. Quant

à moi. Je' considère que c'était une démarcheM. BELL (Pictou) : Je constate que le 9 inconsidérée, c'est le terme qu'il me faut
janvier. les délégués de Trinidad étaient earpo'yer.
ici et qu'ils Ont discuté d'une manière auto- Voici ce que disait l'honorable ministre
risée avec les ministres du Canada Cette Fieldinés dans son grand discours
question <'un t'aité de commerce. Ils ont
fait comprendre a gouvernement que mal- Bien que la préférence commèriale accordée

mn dtsir de conclure ce traiteé ils ne aux Atillespar le Canada n'ait pas encore pro-
croyaient pas pouvoir en arriver à une en- duit de résultats bien sensibles, elle a eu, toute-
tente satisfaisante. car le Canada ne con- fois, pour conséquee de faire comprendre aux
comine que 0.00ë tonnes de sute par an- populations de ces îles que le peuple canadien

nee. alos qe le Anille enproduisent tient à renouer avec eux des relations amicalesnert fraternelles, et je dois ajouter que depuis l'i-
230000 tonnes chaque année ils ajoutaient. nauguration de ce régime privilégié, l'île de la
qrsen concluant un traité commercial avec Trinité a donné mainte preuve de son bon von-
le Antilles, le Canada en retirerait aucun loir à l'endroit du Canada.

M. BELL (Pictou).
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,C'est le langage qu'il a employé six se-
maines après que le gouvernement de la
Trinidad eût conclu avec les' Etats-Unis un
traité de réciprocité ce qui empêchait les
premiers -d'entrer en relations pratiques avec
notre gouvernement.

'Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable M. Bell n'ignore pas que, en parlant
d'un traité de réciprocité il nous faut con-,
naître le fait que toutes ces transactions in-
ternationales sont de nature confidentielles,
et que par conséquent nous ne pouvons sa-
voir ce qui s'est passé à Washington relative-
ment à ce -traité ; la législature de Tri-
nidad a approuvé cette convention, mais
jusqu'à présent nous n'avons aucune raison
le supposer que le gouvernement de Trini-

dad n'edt pas le pouvoir d'entrer en négo-
ciations avec nous.

M. BELL (Pictou) : Je regrette de dire
que l'honorable ,ministre se soit trompé d'une
façon aussi évidente sur la nature 'des né-
gociations entre les Etats-Unis et le gouver-
nement de Trinidad.

ment, comme l'a fait, sans doute, mon honora-
ble ami, que les obligations du Canada fussent
reconnues sur le marché anglais. Il a été en-
tamé des négociations par l'entremise de notre
haut-commissaire actuel qui, en cela, comme en
toute autre occasion, a rendu de grands services
au Canada, et j'ai le plaisir d'annoncer que les
difficultés ont maintenant disparu ; d'après un
arrangement fait entre le gouvernement de Sa
Majesté et le gouvernement canadien, il va être
présenté devant le parlement anglais, en même
temps que je vais avoir l'honneur de le faire ici,
une législation à ce sujet, et, quand ces deux bills
auront été adoptés, les obligations du Canada
seront mises sur ces listes, où elles n'ont pas eu
droit de figurer jusqu'à présent.

Mes honorables amis, le chef de l'opposition et
l'ex-ministre des Finances, comprendront, j'en
suis sûr, l'importance de cette concession obtenue
de l'Angleterre.l

Mon honorable ami pourrait peut-être cor-
riger cette déclaration au point de vue de la
phraséologie technique, mais je crois qu'il
devra reconnaître que ses paroles sont de
nature à nous convaincre qu'il existe un
état de choses qu'on n'a pas encore constaté
jusqu'à présent.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non Le MINISTRE DES FINANCES: Ma dé-
j'ai pui me procurer tous les renseignements tion était exacte dans a teneur et
possibles. dans son interprétation.

M. BELL (Pictou) : Le 23 mars, six se-
Maines après la signature de ce traité entre
la Trinidad et le gouvernement américain,
le ministre des Finances est venu nous dire
que les négociations entre la Trinidad et
le Canada pourraient avoir un résultat très
satisfaisant. Dans des questions aussi lin-
portantes la Chambre et le pays devront
comprendre qu'il faut beaucoup de réserve
et une grande discrétion.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
ignorons complètement la nature intime des
négociations entre les Etats-Unis et le gou-
vernement de Trinidad ; c'est pourquoi je
ne puis commenter, ni discuter ce traité. Il
nous était impossible de nous procurer ces
renseignements et la simple discrétion qui
doit exister dans les relations entre des gou-
vernements étrangers doit nous faire com-
prendre que nous ne pouvions les obtenir.

M. BELL (Pictou) : Voici ce qu'a dit à ce
propos le ministre des Finances :

Je sais que le chef de l'opposition, lorsqu'il
était haut-commissaire, s'est beaucoup occupé
de la chose, qu'il s'est donné beaucoup de peine
peur atteindre ce but. Mais, comme tous les
autres, il n'a pas réussi. Cependant, beaucoup
de choses qui étaient impossibles il y a quelques
années, sont devenues possibles, grace à des
meilleures circonstances.

rlce au changement de gouvernement,
je crois.

Le MINISTRE DES FINANCES : En
grande partie.

M. BELL (Pictou) : Je continue ma cita-
tion :

Il y a un an, J'étudiai attentivement la ques-
tion et préparai un rapport demandant instaan-

M. FOSTER: Oui, surtout dans son inter-
prétation.

M. BELL : On comprendra facilement
combien important est le point que j'ai sou-
levé, puisqu'il intéresse spécialement le
commerce de notre pays depuis que les li-
béraux sont au pouvoir. Ces derniers ont
prétendu que la réduction des droits de
douane a favorisé les consomnateurs au
Canada. Sur cette question les opinions ne
sont pas unanimes et nous avons entendu
le ministre des Finances -déclarer que le
tarif actuel, si l'on prend comme base de
comparaison les droits perçus depuis sur
tous les articles imposables. est de 2.2 pour
100 plus bas que sous le tarif conservateur.
L'ex-ministre des Finances a prétendu que
cette 'réduction n'est que de .92 pour 100,
et l'ex-contrôleur des Douanes (M. Wallace)
soutient que cette réduction n'est que de
.27 pour 100, c'est-à-dire d'un peu plus d'un
quart de 1 pour 100. Pour nous convaincre
que les conservateurs ont raison de préten-
dre que cette réduction n'est pas sensible,
voyons quel a été le chiffre de nos exporta-
tions d'Angleterre en 1899. Le Canada a
accordé à la mère patrie l'avantage de la
clause de commerce différentiel. En 1896
la réductioh faite en faveur de l'Angleterre
était de 29.62 pour 100; en 1896, elle était
de 30.20 pour 100; en réalité il s'agit ici
d'une réduction de .58 pour 100. Ces chif-
fres démontrent que la réduction actuelle
des droits sur -les produits anglais est d'en-
viron la moitié d'un pour 100. On compren-
dra que cette diminution est importante
mais il est quelque chose qu'il ne faut pas
négliger si nous nous plaçons au point de
vue du commerce de ce pays. Les faits
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actuels ne sont pas de nature à prouver
que virtuellement les libéraux ont opéré de
plus grandes réformes et réductions dans
le tarif que les conservateurs en 1894 ;
cependant le gouvernement actuel se Pro-
elalie libre-elningiste. Ce dernier n'a
pu diminuer les dépenses, réduire le tarif à
l'avattge des contribuables du Ipnys, et la
dette publique n'a fait qu'augnenter alors
qu'il nous promettait de la diminuer.

Je voudrais naintenatt signaler à l'hot-
norable ministre du Commerce mie foule de
choses quiî'il n'a pas cru devoir mentionner
dans soit exposé budgétaire. Les ministres
pourraient trouver dans les départemuen t s
dont ils sont les chefs et dont la comtptabilité
doit être si parfaite. les documents ntéces-
saires pour prouver au pays le résultat de
l'orientation qu'ils ont prise. Ils pourraient
nous signaler aussi le développement de
notre <'omii(ere. sur le marché du monde.
Il est un fait à noter. et c'est celui-vi : le
monant (le otre coliieree est beaueoup
plis coisidtrable queio celui de noc ilipor-
tations. et jamais dans l'histoire du pays
oi t'a (onistaté situation semiiable-lnos
expotriatioins dépassent de $1.500.000 la. som-
me de nos iiportations. C'est la moyenne an-
itielle que nous a ý't)it5 coistatée depuis que
le parti libéral est arivé au pouvoir. La
grande prospérité qui règne dans le pays
aetue.lemeint pourrait avoir pour cause non
seultmient 'e fait que l'admiiiistration est
bien dirigée. que des industries nouvelles
ont et etablies, uIe d.e 0tliinbreuX colons
iol0t veilus cultiver îles terres eteore Vierges
et tIlt augmlltté d:lautanlit le chiffre de
lotre popuitlot.lli nais aut lait qu'il y a en
dans e niontatit de la production mie :ug-
mentaliot énotile lui correspolndait à une
Sugincntation senbiiable dans les prix de

nos produits. lli s ue nous formîoRis un
pays à part. si oi eni excepte une année. le
ellift'e de notre oilunteire d' impuliatin
dépasse d'environ $15.000.000 celui de nos
exportations; je parle les années le 1895,
189f. 1897 et 1898. Sans doute. nouis sommes
dans une p héride de transition et j'espère
que notre imarî'ché d'exportation prendra
des développements plus considérables. En
1895. le ('hiffre de nos exportations dépas-
sait de $3,00400 celui de nos importations;
en 189G. nous eonstatons le même résultat;
en 1897, le chiffre île nos exportations dé-
patssait de $1900.000 celui de nos importa-
tions. Quant à 1898. grâce à la récolte
abondante et aux prix élevés de uos grains
et des produits de la ferme sur tous les
marchés, il était de $24.000.000.

Cet état de choses n'est pas normal : il
démontre que notre coimmerce d'exportation
est cons'idérable. et il fait entrevoir la vé-
ritalble 'rison de l'énorme 'augmenta-tion de
l'importation au Canada. car si l'on examine
l'état des villes et des foyers du peuple. ou
n'y constate pas cette prospérité qui do-
vrait être la conséquence de l'état du com-
merce : on peut constater à plusieurs en-

M. BELL (Pictou).

droits que la condition du peuple n'est pas
: inéliorée.

Avant l'arrivée au pouvoir du gouverne-
ment actuel, et pour une année seulement,
le montant de nos exporta-tions a dépassé
celui de nos importations. Depuis 1896,
c'est tout le contraire qui existe et nous
colstatons que le chiff re de nos exportations
dépasse de $49,000,000 le montant de nos im-
portations.

Ajoutons à cela que de IS9 à 1898 il s'est
produit une- augmentation de 5) pour 100
dianîs les valeurs et l'on trouve l'explication
dît volumne extraordinaire de coimmerce dont
ious bénétieions. .t suis prêt à admettre
beaulco,0up1 le choses pour les tins de la dis-
cuissionli mais de là à conelure que cet état
anormal des affaires--anornal iparce que
l'augnentation de nos exportations à ces
chiffres énormes qui ne peuvent être contre-
balancés que par une auginentation énorme
de nos importations. est 'df au changement
d'admîîinistration. est une des prétentiois les
plus tbsrdes (lue l'on puisse concevoir.
Le seul iiérite (<le le gouvernement puisse

réelaimer. s'il en a un. est de nie pas avoir
tenu les promesses qu'il faisait avant les
électi.on. et (le ne pas .avoir enlevé la pro-
temtion ac'odée aux niantufa'turiers catia-
diens. à part la clause du tarif de préféren'e.
Mais j'ai déjà traité ce point si longuement
que je lie veux pas y revenir.

Je suis d'avis qu'il est impossible à un
gouvernemnent comme aux iidividu-s. de ser-
viir deux maîtres à la fois. 'Si un gouverne-
ment est forcé par ses amis û protéger cer-
tains intérêts. je dis qu'il s'engage indiscuta-
blenent dans une politique de protection des
iiilustries indigènes, et qu'alors ce gouver-
nemient fait mal de -se détourner de la voie
qu'il doit !suivre naturellement pour donner
elfet à ('ette politique. C'est bien la politi-
(lue qui a été adoptée. Le gouverneneut a
protégé et continue à protéger certaines in-
dustries. De cela on ne 'peut douter. L'lo-
norable ministre îles Douanes (:M. Paterson)
n'a a1)s voulu. 'pai exemple. faire de ciain-
gements dans les droits affeetant son indus-
trie. bien que les produits qu'il manufacture
soient bien de ceux qui servent surtout à la
nourriture du pefuple ; et si le gouvernement
a'tuel était un gouvernement à principes
libre-échangistes, il réduirait les droits sur
ces produits. Mais loin (le l il coiserve le
tarif protecteur dont le peuple jouissait au-
paravant. ce qui est bien la preuve qu'il est
ei faveur de la protection. Si telle est sa
politique pourquoi ne pas l'appliquer logi-
qutemuent ? Pourquoi mettre en danger cer-
tailles industries en essayant d'implanter
iti libre-échange baitard ou un système de
tarif de revenu lui n'est ni honnête ni réel,
mais trompeur.

Nous. députés dans l'opposition, ne voyons-
aucune raison soit dans l'histoire du passé,
les conditions du présent. ou les perspectives
de l'avenir. de dire que l'ex-gouvernement
n'a pas agi sagement dans la ligne de con-
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duite qu'il a suivie, et nous sommes tenus
de continuer cette politique dans l'avenir.
-L'exposé budgétaire parle d'autres ques-

tions qui ne sont ipas d'aussi grande impor-
tance. Une ou deux de ces questions y ont
été intercalées pour faire de l'effet et avan-
cer les affaires du parti libéral, comme par
exemple la mention du traité de Trinidad
et des fonds en tidéicommis. Les députés de
la droite sont encore revenus à la charge
avec la question de l'exode, Ils prétendent
que l'exode a cessé, et que sous l'administra-
tion de ce gouvernement extraordinaire la
population se déverse J flots dans le Canada
au lieu d'en :sortir. Ce n'est vraiment pas la
peine pour ies honorables amis de la droite
de faire exactement ce que l'on m'accuse pré-
sentemient de faire : dresser un homme~ de
paille, pour le plaisir de le renverser, ou en-
core mieux sortir un homme de sa tombe pour
le tuer (le nouveau. Les députés de la droite
nous ont dit l'année 'dernière qu'ils avaient
tué l'exode. Ils s'en vantaient l'auteinent.
Est-il possible que l'exode soit revenu. et
qu'il soit 1éocssaire de le tuer de nouveau ?
Ou cet exode est-il un de ces monstres qui
renaissent aussitit qu'on les tue? Si nos amis
de la droite sont obligés de tuer l'exode tous
les ans. il faut que les choses ne se soient pas
'beaucoup améliorées. D'après moi, il n'y a
jamais en beaucoup d'exode pendant 'ue les
consIrvateurs étaient au pouvoir ; les libé-
raux en parlaient dans un but politique,
dans l'espérance de nuire au gouverne-
ment d'alors, et je crois que le mouve-
ment de la population est à peu près ce qu'il
a toujours été. De fait. M. l'Orateur, la po-
pulation de l'est du 'Canada émigre aux
Etats-Unis autant aujourd'hui qu'autrefois,.
mais cette émigration est con'tpenisée par
ceux qui viennent s'établir dans l'ouest ca-
nadien.

L'exposé budgétair'e contient beaucoup de
'hoses, et il en omet beaucoup d'autres dont

je voudrais parler, mais je ne toucherai quà
un -point seulement, et ce point c'est'l'omis-
sion. dans le discours du i budget, de toute dé-
('hir'ation d'intention le réduire les taxes quti
pèsent sur la population ouvrière. Alu-
eUne partie de ce discours ne parle (le la
réduction des taxes. Le 'gouvernement se
vante d'avoir eu. l'année dernière, un surplus
de $4.500,000. et cette année, de $7.300.000.
Mais f quoi emploie-t-il ces surplus ? En
profite-t-il pour réduire les taxes. comme l'a
fait l'administration précédente ? Non, il
veut les surplus, et s'il est possible il les
aura de plus en plus forts. Mais par quels
moyens ? En maintenant la taxe qui est ex-
cessive. Tout le inonde reconnaît 'que pour
être lon financier il faut conduire ses affai-
re.s sur une base sûre, et éviter les déficits
autant que gpossible. Mais administrer les
affaires de façon à -tirer du peuple le plus
d'argent possible et amasser des excédents.
que la presse du pays dira ensuite être un
effet d'une bonne administration, est tout it
fait injustifiable, C'est pire qu'un crime,

e'est une bévue. Votre ministre des Finan-
ces estime qu'il aura l'année prochaine un
excédent de $7,500,000, et cependant, il. ne
nous propose pas la moindre réduction des
taxes qui pèsent sur le peuple. Il ne pro-
pose pas de remettre au peuple un seul sou
les énormes excédents qu'il prévoit. Ue ad-
ininistration de ce genre ne peut pas être
celle d'un bon financier. Une bonne admi-
nistration consiste à conduire les affaires dII
pays à aussi peu de frais que possible. Mais
enlever au peuple des millions de dollars de
plus qu'il n'en faut pour l'administration des
affaires, n'est pas d'un bon administrateur,
ni d'un 'bon. financier. Il y a des choses sur
lesquelles le peuple a droir d'espérer une
réduction. Lorsqu'il y a un délicit. il faut
auimenter les taxes parce qu'il faut tirer
plus d'argent du peuple pour l'administra-
tion de la chose publique. Si le commerce
est mauvais, si les revenus diminuent, et
s'il y a menace d'un déticit, le peuple re-
connait le fait et consent ô ce que le ministre
des Finances augmente les taxes, afin de lui
permettre de soitir d'un mauvais pas. D'un
autre côté. le peuple a le droit absolu d'exi-
ger du gouvernement lorsque le revenu dé-
borde, que les far'deaux excessifs dont on
l'a chargé teiiporairemnent soient enlevés
de ses épaules.

Il est injuste de àctinuer . faire peser sur
la population ouvrière du Canada le fardean
excessif des droits sur le sucre, sur le pé-
troe, et partieulièrement sur le tabac.
C'est là où je crois que l'on commet une
grande injustice envers le peuple. Il est
possible que quelques réformistes prétendent
que l'on ne devrait p-as fumer du tout, et
que, conséquemment, une taxe sur le tabac
est un moyen de diminuer un mal, d'empê-
cher ce qu'ils prétendent être une mauvaise
habitude. Mais ce n'est pas ainsi que le
peuple comprend la. chose. Le tabac est
devenu presque partout au Canada, au-
jourd'hui. une nécessité de la vie, ou du
moins c'est un luxe qui est devenu pour
beaucoup d'hommes presque une nécessité ;
e'est peut-être le seul luxe dont ils jouis-
sent, Or. sous l'administration actuelle. le
fuimeur est obligé de payer un prix exorbi-
tant pour son tabac, ou de fumer un tabac
inférieur qu'il n'aime pas. L'augmentation
dut fardeau imposé aux fumeurs canadiens
est tout à fait en disproportion avec leur
nombre. La taxe s'élève à 87 cents par tête
de la popudtion; or si vous prenrz une
moyenne de cinq personnes par . fa-
mille. cela fait pour le 'Chef de la famille,
s'il fait usage de tabac, une taxe de
$478 par année. C'est très injuste. Le
gouvernement aurait pu facilement enlever
cette taxe de près de $1,100,000. qu'il a im-
posée sur le tabac en 1897, mais 'le résultat
aurait été qu'il aurait diminué d'autant l'ex-
cédent sur lequel il compte, et qu'au lieu
d'avoir $7,500,00. Il n'aurait eu que
$9.400,O0. Les matelots, les culttivateurs,
les pêcheurs, les mineurs, tous ceux enfin
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pour lesquels une chique de tabac est un toute la question en peu de mots. Quand
luxe et une consolation dans leur misère, vous pouvez montrer au peuple par les rap-
seraient, j'en suis sûr, beaucoup plus satis- ports du commerce, que même sousl'opéra-
faits de voir à la tête du pays un gouverne- tion du tarif de préférence la réduction des
ment qui aurait des égards pour leurs goûts droits n'est que de - pour 100 au lieu de 50
et administrerait la chose publique de façon ou à peu près, comme l'a prétendu
à augmenter leurs plaisirs. lonorable ministre des Douanes (M.

Ce qui est vrai pour le tabac, l'est pour Paterson) quand vous pourrez lui mon-
plusieurs autres articles. Le gouvernement trer aussi, non par des chiffres habile-
actuel par son tarif de 1897 a augmenté les ment disposés, mais par les rapports, les
droits sur les cotons. Or le coton n'est pas revenus du pays, par les livres bleus prépa-
un article de luxe. C'est un des articles rés par le gouvernement lui-même, que la
d'absolue nécessité dans toute famille de la réduction au lieu d'être grande n'est que
classe ouvrière. Mais pourtant le gouverne- d'environ m pour 100a; quandenn vous pour-
ment a augmenté les droits en 1897, et au- re montrer comme l'a fait l'honorable dé-
jourd'hui au lieu de les réduire, ils les main- nuté de Bothwell (f. Clancy) que le peuple
tiennent au point où ils les ont élevés, et ils paie aujourd'hui dans les magasins t sur
lài.sisent porter au. peuple un fardeau qui les. marchés plus cher qu'autrefois pour unn'ed certain nombre d'articles dont on lui avait

st'hnral ministrebl de Douane (M.td ve

Conséquemment, il mcP semble clair que fait e'oire (ue les 'prix seraient réduits, vous
le gouvernement n'a aucun méritem pour les aurez dians ce fait, . l'Orateur. une pierre
xedents ou dlu commerce. de touch e d'après laquelle le pays décidera

qui se seraient pr'oduits quand b)ien mê re il si le gouvernement a administré les affaires
n'aurait pn écesté n pouvoir; il le mérite ans lintérêt public ou non.
non plus auuie félicitation s pourt voir cher-
m'liet aucorder àlsdroit une pufé-
rehe (lui n'en est pas une. Il n'a jamais Ont.) :Je n'espère pas ajouter beaucoup de
non plus fait la moindre tentative pour ar- neuf ni d'original à ce débat. Plusieurs ont
rainge le tarif de faon à alléger le fardeau parlé avant moi qujit et comme je ne veux
des taxes pour l'ouvrier canadien. e crois lpas répéter ce que d'autres ont dt, et eut-
que C-et exposé bumétaire si vanté, le meil- être mieux que je e pourrais le faire, mes
leur, o en '.éè ae-t-on, qumé se poit fit remarques seront courtes. Jai écouté avec
daxs cette lia bre ondant les beaucoup d'intérêt, et j'espère avec quelque
queraie tSpro s manque de bieaucou de profit, tout ce qui a été dit. J'ai écouté avec
quîaitéýs essentielles, et contient des dfusbeaucoup de plaisir le discours de l'honora-

r i s Sil était ible ministre -des Finances prononcé il y a
nonun tel epél(étaire eût pou' cf- quelques semaines, discours dans lequel il
fet d'augmenter les c u gouverne- a l'nletré que le Canaa jouissait d'Une pros-
rent cans le pys, je ne pourrais me commerciale plus grande ca. 'e jamais,

o y croire a moins d'adrmettre que l'électeur et je Crois que ces déc
cangen qui er bientôt appelé exercer es Finances ont der réjouir tous les vrais
si droit e ouffruge est satisfait de l'état Canadiens.
de choses cudéel; satisfait de voit le o- J'aurai à m'occuper, M. l'Orateur, de quel-
verement faillir à ses promesises ; satis- ques-uns des discours qui ont été prononcés,
fait (le voir augmenter la dette: satisfait mais seulement d'une manière énérale. Je
de voir les dépenses portées à $7.500,00 ne veux pas aligner de longues listes de

le plus que les libéraux avaient lit qu'il chiffres tsur prouver cette prospérité dont
était éces.sire ; satiSfait efin de payer ls memb'es libéraux de cette Chambre ont
dans dune année. $7,500.000 dont u n'a pas beaucoup parlé, et que les honorables dépe--
besoin. ,Te (lis que si l'électeur camadien -est tés qui siègent à -votre gauche, M. l'Ora-
satisfait de cela on ne devra pas être sur- teur, disent ne pas exister. J'ai entendu
prils s'il soutient la présente administration, l'honorable député de B3othwell (MN. Claney)
Mais i le pays préfère avoir à sa tête des dire l'autre soir qu'il y avait une expansion
hommes qui, s'ils sont protectionnistes, le de coméerre dans le pays, uais que cette
disent et conforment leur onduite à ces expansion n'avait ps encore atteint la classe
principes, des hommes qui lorsqu'il faut agricole. Je crois au contraire que la pros-
augmenter la dette du pays ou maintenir périté qui existe dans le pays a atteint toutes
la dépense à un point raisonnable. le font les classes. Je demanderai aux honorables
ouvertement, et sans dire hypocritement et députés et aux électeurs en général, S'ils
faussement qu'ils iont faire autre chose, veulent savoir si oui ou non, la prospérit
je dis alors que les membres du gouverne- existe, de se servir des mêmes moyens que

ment atuel seront condamnés et rejetés ceux dont nous nous sommes servis lorsque
dans les sombres régions de l'opposition où les amis de l'opposition actuelle essayaient 
ils sont restés si longtemps. 'convaincre les agriculteurs du pays qu'ils

Je ile veux pas. M. l'Orateur, entrer ii avaient la prospérité sous le gouvernement
dans le détail des chiffres, parce que je ne d'alors. ous avons demandé aux ultiva-
crois s qu'il soit raisonnable de demander teurs d'examiner si les hypothèques sur leurs
Smes électeurs de parcourir de longs ta- biens diminueraient, si leurs livrets de ban-

bleaux de chiffres lorsque je puis résumer que accusaient l'existence d'un excédent
M. BELL (Pictou).
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sur le bon côté, et s'il avaient dans
leur gousset la preuve de l'existence
de la prospérité. Les cultivateurs dé-
couvrirent alors que leurs hypothèques
augmentaient, que l'argent était ,plus diffi-
cile à obtenir, que la valeur de leurs pro-
duits et -de leurs terres diminuait, et qu'ils
avaient peu d'argent en banque.

Aujourd'hui, le parti libéral et le gouverne-
nient peuvent se présenter devant les
agriculteurs, les manufacturiers et les
hommes d'affaires du pays , et leur
demander de prendre les mêmes moyens
(le se rendre compte s'ils sont pros-
pères ou non. Que toutes ces clas-
'ses prennent ce moyen et elles trouveront
que les hypothèques ont beaucoup diminué
tant sur les biens-fonds que sur les effets
mobiliers, que l'argent est beaucoup plus
facile à obtenir pour payer les intérêts à
payer sur les 1hypothèques existantes, que
leurs économies à la caisse d'épargne aug-
mentent. que les dépôts aux caisses du gou-
vernenent dont on a tant parlé, augmentent
aussi, et -que tout côté on trouve une prospé-
rité dont on n'a pas eu d'exemple depuis
plusieurs années. Je sais que quelques dé-
pulés le la gauche ont 'dit que le prix du
bétail et des produits du sol n'avaient pas
augmenté, et que la prospérité n'est pas ar-
rivée aux cultivateurs. i'honorable député
de Beauharnois (M. Bergeron) et l'honorable
député de Bothwell nous ont dit l'autre soir.
que les cultivateurs ne s'étaient pas encore
ressentis de cette prospérité parce que les
produits de la ferme n'avaient pas obtenu
de meilleurs prix. et à l'aide des raipports
du gouvernement ils nous ont montré que le
prix moyen du bétail était plus élevé en
1893. 1894, 1895 et 1896. que dans les deux,
on trois dernières années. Mais que mes
honorables ami.s dans n'importe quelle cam-
pagne. aillent dire aux cultivateurs que les
prix ul>s produits n'ont pa-s augmenté, et j'ac-
cepterai la réponse qu'ils recevront. Je sais,
par ma propre experience que le prix du bé-
tail a presque doublé.

Allez chez n'importe quel cultivateur au-
jourd'hui, et vous ne pourrez pas acheter
pour moins de $10 et $15 les jeunes animaux
'lun ain que vous pouviez avoir en 1893, 1894
et 1895 pour $5 à $7. Uin poulain qui se-ven-
dait ces années là entre $16 à $25 rapporte
aujourd'.hui de $25 à $40, et je parle en con-
naissance de cause. Une vache qui se ven-
dait alors de $15 à $25 rapporte aujour-
d'hui n'importe où de $25 à $45. Le meil-
leur ,cheval qu'un cultivateur pouvait mettre
sur le marhé, en 1893. 1894 ou 1895 ne se
vendait pas plus que $40 ou $75 tandis qu'au-
jourd'hui il en .obtient de $80 à $125. Lors-
qlue l'honorable député de Bothwell nous dit
qu'il est cultivateur et qu'il nous donne des
prix comme ceux qu'il a donnés l'autre soir
dans le but de montrer que les cultivateurs
n,'obtiennent lias de meilleurs prix qu'en
1,S93, 1894 et 1895, je lui dirai de demander

à l'honorable député de Huron-sud (M1. Mc-
Millan) ou à l'honorable député de Peel (M.
Featherston), ou encore à l'honorable député
de East-Middlesex (M. Gilmour), lesquels,
je crois, sont une aussi bonne autorité que
lui-même quand il s'agit des prix des pro-
duits agricoles, et s'il se renseigne à ces sour-
ces, je ne crois pas qu'il répète ce qu'il a dit
l'autre soir à la Chambre.

L'opposition a appuyé beaucoup sur l'aug-
mentation dans le prix de certains articles
dont se servent les cultivateurs. Quelques-
uns ont trouvé que les droits avaient été
trop réduits, et d'autres pas assez. C'est
passablemnent contradictoire. Quelques-uns
condamnent le gouvernement pour avoir en-
levé les droits sur le mais. Mais à qui. de-
manderai-je à mes honorables amis de la
gauche, a profité cette abolition ? On a cher-
ché à faire croire que l'on avait enlevé ces
droits pour le bénéfice des Américains, et on
a m&me adressé le, mot de déloyauté aux
Canadiens, lorsque l'on sait que ces droits
ont été enlevés seulement pour l'avantage
des cultivateurs du Canada. Quels sont les
principaux consommateurs de maïs au Ca-
nada ? Ils l'achètent pour en nour-
rir leur bétail, et ils ne l'achète-
raient pas si cela ne leur était pas avanta-
geux. 'On a dit que nous avions assez de
grain commun, mais l'entrée du maïs
en franchise n'a pas e d'effet sur le prix
des grains communs. Tant que le Canada
exportera -de cesgrains, le prix obtenu à l'é-
tranger sera le prix pour le iême grain
vendu dans le pays ; et nos cultivateurs ex-
portent beaucoup de ces grains aujourd'hui.
Le mais importé et qui fait une espèce
de concurrence aux grains communs n'a pas
réduit ces derniers d'un seul sou. L'avoine
se vend plus cher aujourd'hui que lorsque
le, maïs payait des droits. Il en est de
même de l'orge commun. L'avoine ne cous-
titue spas uin repas -eomplet pour un animal,
et les cultivateurs préfèrent vendre une par-
tie de leur avoine. de leur orge et de leurs
pois. et nourrir plutôt leurs animaux avec du
mais. Ils y trouvent de l'avantage, et
je ne crois pas qu'aucun gouvernement ait
le droit d'empêcher les cultivateurs de dé-
cider eux-mêmes ce 'qui leur est le plus
avantageux 'à ce sujet. S'ils ne croyaient
pas le blé-d'inde préférable, ils ne l'achê-
teraient lias, et le gouvernement a agi sage-
ment en les laissant libres 'd'en acheter ou lde
ne pas -en acheter, suivant qu'ils i'enten-
draient.

Au sujet des prix des articles dont les
cultivateurs se servent, comme les clous,
les faux, le fil barbelé à clôture, la ficelle
'd'engerbage. le pétrole et autres articles de
'ce 1genre, plusieurs députés conservateurs
ont blainé le -gouvernement pour en avoir
enlevé les droits, et ils ont dit -que c'était
la raison de l'augmentation des prix de ces
articles.

M. CLANCY : Qui a dit cela ?
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M. MeUGILI : On a dit que si le prix du
fil barbelé et du pétrole avait augmenté. c'é-
tait parce que le gouvernement en avait en-
levé les droits. C'est l'honorable député de
Beauharnois (M. Bergeron) qui a dit cela,
et probablemient que si je cherchais plus
loin, je trouverais (lue l'honorable député de
Bothwell iM. Clancy) a dit la mêline chose.

M. CLANCY : Je vois que l'honora'ble dé-
pitié répète une assertion contre laquelle
je lai mis en garde et que je déclare n'a-
voir pas été f:aite commlîe il le dit.

M\. Mel-IUGI : Je sais que cette assertion
a té faite tant et plus dans l'enceinte de
ceti Chambre. et je le répéterai. Il est vrai
que i prix des clous en broche est plus éle-
vé. ma. ce n'est pas là un argument contre
le gouvernement. Le prix en est plus élevé
sur tots les marchés (lu monde, et le prix
auquel ils se vendent ailleurs montre si le
prix payé par le consonnateur canadien est
raisonnable ou exorbitant.

Nous savons tous que le prix lu fer et
des articles dans la. fabrication desquels
elitre le fer, a augimienté. mais (olllnt le
gutvernement pouvait-il emapêchecela ?
Il n'y a pas un gouvernement qui

,it en état de de régler le prix de
(es articles. Parmi les orateurs de
la gaucie. les uns repro<'hent iu gou-
verneimel. d'avoir abaissé les droits sur un
ertaîin lnombre d'articles e? les autres pré-

tenfldeit qu'il a (onservé le inêie tarif qui
était ta vigueur àñ son arrivée au pouvoir.
Il faudrait être plus conséquent sur une
question colline <elle-là.

Dans l'opposition le parti libéral nous pro-
mettait un tarif le revenu et la preuve qu'il
a tenu sa promesse. c'est que nous avons un
tarif qui produit plus de revenu que tout
ce que nous avons vu jusqu'à présent. La
protection connuiîîenee là où finit le revenu
et je dis que le tarif libéral n'est pas un
tarif protecteur. mais un tarif de revenu.

On a beaucoup parlé. au cours (le ce dé-
bat. du tarif différentiel accordé à l'An-
gleterre et plusieurs orateurs de la gatuche
bla)ient le gouvernement d'avoir accordé
cette préférence à la mère patrie. Si l'ho-
norîable député de Pictou (M. Bell) est auto-
risé à parler au nom de son parti, il est évi-
dent que si les conservateurs revenaient au
pouvoir, ils -aboliraient le tarif différentiel;
mais le peuple est convaincu qu'il a été
adopté dans -son intérêt et qu'il lui est d'un
grand avantage. Il n'a pas été noté dans
l'intérêt de l'Angleterre. mais dans celui
des Canadiens. Il a déterminé parni le
peuple anglais un courant de sympathie
envers le Canada et a servi à augmenter
notre commerce avec l'Angleterre. C'est
aussi grâce à ee tarif que nous pouvons açhe-
ter à meilleur marché qu'autrefois les arti-
eles manufacturés venant de l'Angleterre.
Je suis convaincu que tous ceux qui se pré-
senteront devant le peuple en demandanit
l'abolition de ce tarif, seront mal reçus.

M. IMcHUGIH.

Le Canada est un grand pays, parce que
c'est une colonie de l'empire, et parce que
nous avons l'union des provinces, et tant
que cette union sera maintenue avec harmo-
nie et bonne volonté, ses destinées ne pour-
ront que grandir. Tout ce que nous
avons pu faire par le passé, ne sera
qu'un jeu d'enfant comparé à ce que nous
réserve l'avenir. Ce serait un grand mal-
heur pour le Canada que quelqu'un s'avisât
de soulever les provinces les unes contre
les autres, et j'espère que nous ne verrons
jamnai's cela. Tant que le pays sera gouverné
avec la sagesse dont fait preuve le gouverne-
ment actuel, non seulement nous continue-
rons à être la première colonie de l'empire,
mais nous continuerons à prospérer et à
grandir jusqu'à ce que nous égalions la
mîère patrie el:e-muême.

.le répète en terminant que le gouverne-
ment a tenu les promesses qu'il a faites au
peuple. Personne ne prétendra que les droits
n'onut pas été abaissés, et une rédue-
tion dans les droits signifie une réduction
dans les impôts. On nous a beaucoup parlé
de l'augmientuation de la (lette publique.
mais je suis coivaincu que le prochain re-
censemient nous donnera la preuve que notre
dette est moins élevée. per capita, que sous
le régime conservateur. en 1896. Voilà au-
tant de choses, M. l'Orateur, que les élee-
teurs apprécieront quand le gouveriemuent
ira de nouveau solliciter leurs suffrages.

M. GANONG: La terre tourne, M. l'Ora-
teur. mais n'allez pas croire un seul instant
que je réclaie la paternité <le cette expres-
sion., car je ne fais que répéter ce que disait
le miiinistre des Finmanîces, en 1897. lorsqu'il a
proioi(é son exposé bulgétaire par lequel il
aluginentait les 'lcarges qui -pesaient sur
le peuple. Je trois même qu'il n'était pas.
lui non plus, 'auteur de cette phrase, et qu'il
se contentait de l'appliquer mal à propos.
Si elle avait été appliquée à propos, en eette
circonstance, nous aurions eu, pour en dé-
montrer la vérité, non seulement ceux qui
oveuplent les premiers rangs des banquettes
ministérielles. muais aussi ceux qui sont ve-
nuis siéger ici en 1896. et qui sont mainte-
naut retirés danis de grosses sinécures, et
tous eeux qui siègent encore en face de nous
dais l'attente de recevoir bientôt la récom-
pense de leur fidélité au gouvernement.

Nois en connaissons beaucoup d'entre eux
qui n'attendent que leur tour; il y a l'ho
norable député de Wellington-nord (M.
MeMullen) que nous avons le plaisir d'enten-
dre si souvent; l'honorable député de Yar-
mouth (M. Flint), l'lonornble député de Col-
chester (M. MeClure), 'l'honorable député
d'Essex (M. McGregor) et plusieurs autres
qui sont dans l'attente de positions qu'on
leur tient en réserve pour quand le temps
sera arrivé.

M. COWAN: Vous ne savez pas ce que
vous dites.

M. GANONG: Ce n'est pas du gaz que je
lance.

4~>03



4505 [2 MAI 1900]

M. COWAN : Ce serait un bien vilain gaz.
M. GANONG : Le directeur général des

Postes qui, il y a quelques années, a pré-
senté un bill pour assurer l'indépendance
lu parlement. est aussi coupable que ses

collègues, car il ne s'est pas contenté d'ap-
prouver les nominations qui on été faites
dans les autres ministères, mais il a
trouvé moyen d'en faire lui-même, une ou
deux. Ceux qui ont des doutes que 'la terre
tourne et que le monde -change. n'ont qu'à
se renseigner auprès des juges Lister, Laver-
gne, Langelier, Choquette et une douzaine
<'autres -qu'on suppoait avoir été envoyés
ici comme représentants indépendants du
peuple, mais qui avaient la promesse, quel-
ques-uns par écrit, de leur nomination à des
positions grassement rétribuées, et qui ont
continué à siéger et à voter comme des ma-
chines. en attendant leurs récompenses.

Le ministre des Finances aurait été plus
dans le vrai si, avec cette habitude qu'il a.
de ;gonfler son organe pour donner 'plus de
poids à ses paroles, il avait dit "Noue, qui
occupons les premiers rangs des banquettes
ministérielles. nous avons fait du chemin
depuis les élections de 1890." Dans quel-
ques semaines, dans <j^uelques mois au plus
tard, les électeurs lui répondront : " Nous
sommes tout à fait de cet avis." Une preuve
que le monde remue, c'est que les libéraux
'se .sont hissés au po'uvoir, et qu'ensuite il se
sont écartés de tous les 'principes qu'ils dé-
fendaient avant les élections. Personne ne
le sait mieux que le ministre des Finances,
qui, il y a quelques années, était le chef
d'un parti séparatiste dans la Nouvelle-
Ecosse, demandait le démembrement de la
confédération canadienne et voulait rompre
les liens 'qui unissent les provinces entre
elles et peut-être ceux qui nous unissent à
l'empire. 'Mais le 23 mars dernier. il prêchait
avec ardeur la loyauté et chantait les louan-
ges de l'unité impériale. En 1891, il était un
des plus ardents 'partisans contre l'Angle-
terre. Pourquoi tous ces ;changements ?
Pourquoi ? Croit-il sincèrement. aujourd'hui.
qu'un commerce de préférence accordé à
l'Angleterre est ce que le Canada pouvait
désirer de mieux ?

Nous avons parfaitement le droit de nous
méfier de ces changements subits, de ces
explosions 'de loyauté .chez des gens qui, il
y a. quelques -années à peine, voulaient la
réciprocité absolue avec les Etats-Unis et
l'imposition de droits différentiels au détri-
nient de l'Angleterre. Nous avons le droit
d'être sur nos gardes, parce que le ministre
des Finances était -un séparatiste et l'est
peut-être encore. Nous avons le droit de
douter de leurs sentiments, parce que tous
les chefs libéraux, du premier au dernier,
ont arboré publiquement le drapeau de la
réciprocité absolue, et ont juré d'y rester
fidèles jusqu'à la mort.

Quelle a, été la réponse du ministre des
Finances à l'honorable député d'Haldimand
(M. Montagne) . propos de cette question ?

Après avoir parlé pendant des heures de
loyauté envers l'Angleterre et de préférence
pour les produits anglais, il entreprit de nous
en expliquer les avantages, et l'honorable
député d'Haldimand lui demanda dans
quelle position serait aujourd'hui le Canada
si la politique de réciprocité absolue que les
libéraux prêchaient en 1891, avait réussi.
Le ministre des Finances répondit qu'il
croyait que la position du Canada en serait
meilleure. Il est évident que sa conversion
n'a pas encore poussé de racines bien pro-
fondes.

Quelle est la cause de cette panique qui
s'est emparée des ministres ? Pourquoi les
voit-on se livrer ainsi â une course éche-
velée, et chercher à qui criera plus fort sa
loyauté ? Ils agissent ainsi pour capter les
suffrages des électeurs, ni plus ni moins.
Le ministre des Finances (M. Fiel'ding) et
le ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright) sont aussi fidèles aujourd'hui à leurs
anciennes amours qu'en 1891. Eux et leur
parti étaient alors prêts à adopter un tarif
commun avec les Etats-Unis contre le reste
'du monde, y compris l'Angleterre, et si cette
dernière avait à s'en plaindre, tant pis pour
elle. Voilà quelle était l'étendue de leur
loyauté avant les élections, et leurs déclara-
tions sont là comme la. meilleure réponse
à leurs pi-otestations aetuelles. Il y en a
une couple, parmi eux 'dont la conversion est
peut-être plus sincère, et j'aurai occasion
d'en dire un mot plus tard. Sous ce rapport,
il convient de décerner une mention spê-
ciale à l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton), d'autant plus qu'il se permet
de temps à autre, de nous entretenir de su-
jets religieux.

Quand i la question de prospérité et de ses
effets sur le pays, Il n'y a pas un membre
de la bauche qui niera que l'année 1899 n'a
pas battu tos les records sous le rapport des
taxes et sous le rapport des dépenses, et
elle détient aussi la palme pour avoir brisé
le coeur des libéraux de la vieille école qui
croyaient 'qu'en arrivant au pouvoir, les mi-
nistres tiendraient. au moins quelques-unes
de leurs promesses an;ti-électorales

Nous pouvons tous nous réjouir avec le
ministre des Finances de ce que la prospé-
rité universelle de l'an dernier se soit fait
sentir aussi au ýCanada, -et ait contribué à
augmenter notre commerce. Cette prospé-
rité a été cause que nos e-xportations ont été
beaucoup 'plus considérables, ce qui nous
a permis d'importer en plus grandes quanti-
tés.

Mais, M. l'Orateur, le ministre des Finances
se vante de -ce que nous avons exporté pour
$13,248;164 de plus durant les huit derniers mois
que durant la période correspondante de l'année
précédente, et nous en sommes tous contents.
Mais nous croit-il assez insensés pour supposer
que la politique fiscale du gouvernement a quel-
que chose à voir là dedans ? Il sait comme nous
que c'est à une Providence gnéreuse et clé-
mente que nous devons la récolte abondante de
l'an dernier et c'est à cela et a cela seulement,
que nous devour les avantages qui peuvent ré-
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sulter d'une augmentation dans nos exportations. remplis du plus beau blé du monde? Pour-
Si donc le Canada peut faire bonne figure, c'est quoi ne nous réjouirions-nous pas de ce que
en dépit de la politique fiscale du gouvernement le gouvernement conservateur, dans sa sa-et grâce aux bienfaits que nous avons reçus d'ci se sa prévoyance -ait doté le pays de

facilités suffisantes et de voies de communi-
Je ne veux pas m'approprier le mérite des cations et de transport, grâce aux canaux

quelques phrases jui précèdent ; elles ont et aux chemins de fer, pour que ces céréa-
été dites avant moi, par un homme qui en les soient expédiées aux ports de nier . des
1892 s'appelait M. Louis Davies et qui est conditions qui nous permettent de lutter
aujourd'hui sir Louis Davies. S'il avait rai- avec les produits des autres pays, sur les
son de 'parler ainsi en 1892. n'avons-nous marchés étrangers?
pas cent fois plus raison aujourd'hui de rap- Notus avons le droit de nous réjouir d'avoir,
)orter . une bienveillante Providence les amené dans la Confédération la Colombie

récoltes abondantes que nous avons eues en Anghlise. que le ministre du Commerce (sir
189G. 1897 et 1898, et qui ont été mises sur Richiard Cartwright) 'appelait dédaigneuse-
le marché en 1897. 1898 et 1899. En 189, ment une nier de montagnes, mais dont le
le Canada a produit 33,000,000 de boisseaux ministre des Finances est heureux de se
<le blé en 1897, 47.000,000, et en 1898, 57,000,- servir aujourd'hui pour grossir les chiffres
000 le boisseaux. Se pourrait-il que les qu'il soumet si joyeusement à la Chambre
rayons du soleil eussent plus d'effets sous pour démontrer la prospérité du pays. En
le régime des libéraux et que le sol fut plus 1896. les produits miniers de cette province
fertile ? Ces favoris du ministre de l'Inté- étaient estimés à $22,584,513; en 1899, ils
rieur. les Doukho'bortses et les Galiciens. ont atteint le chiffre de $40.245,878, soit
nous auralent-ils apporté quelques ch:armes une augmentation de $23,061,305, que ceux
magiques ? Je ne le crois pas. qui décriaient autrefois cette province sont

si fiers de citer aujourd'hui.
Quoique ce ne soient pas là textuellement ses Où est la participation des libéraux àparoles il a sollicité l'admiration de ses parti-

sans, et sollicité leurs applaudissements en lais- .ous ces hauts faits ? Nulle part. Ils
sant entendre que d'une manière ou d'une autre, sont restés ce qu'ils ont toujours été: des
le gouvernement devait avoir le mérite de ces faiseurs d'embarras. Dans l'opposition ils
fortes exportations. 'Pour ma part, je ne com- ont combattu l'extension et 11% consolidation
prends pas pourquoi le gouvernement aurait de la confédération. Ils ont travaillé à faire
droit à un mérite quelconque pour les exporta- sortir la NouvelleEcosse de l'unioa fédé-
(ions du Canada ;e sais que l'honorable minis- rale. Ils se sont opposés à la constructiontre pose en magicien, prétendant pouvoir ame-
ner de bonnes récoltes ou de mauvaises récoltes de no-s résoaux de chemins de fer et de
à son gré. notre système de canaux. Aujourd'hui qu'ils

Je me réjouis autant que lui, M. l'Orateur, de sont au pouvoir, Ils restent fidèles à leurs
la magnifique récolte de l'an dernier. Ca été traditions en s'opposant à l'établissement
une bonne aubaine pour le Canada, d'un bout à d'une ligne de vapeurs transatlantiques ra-
l'autre du pays. Je me réjouis de voir que dans pides. Ils ont même réussi à laisser perdre
nia province, nous avons eu une magnifique ré- ce projet de vue, au lieu de mettre & la
colte qui nous a sauvés d'une grande misère. Je porte du cabinet, le ministre responsable du
crois que la récolte au Nord-Ouest a été l'une
des plus abondantes qu'il y ait jamais eu là, et fiasco. Ils sont allés jusqu'à renier leur
elle a rapporté beaucoup d'argent aux cultiva- passé pour s'affubler du manteau de leurs
teurs. Mais, M. l'Orateur, je nie-il n'est pas adversaires, et ils se trouvent si bien dans
ncessaire de le nier, car tout le monde le sait-- leur nouveau rôle, qu'ils ce prennent pour
que le gouvernement puisse en aucune manière les honnêtes personnages qu'il cherchent à
avoir droit au moindre crédit sous ce rapport. miter
L'honorable ministre aurait beau battre son
tam-tam politique sur tous les champs à blé di
Canada, et faire maudire mon honorable ami le chiffres intéressants, mais pour ne pas
sir Richard Cartwright, par son lieutenant le fatiguer nes honorables collègues. je n'en
ministre de la Marine et des Pêcheries, le grain citerai que quelques-uns. En 1896, les dé-
pousserait tout comme auparavent, et les pêche- penses imputables sur le revenu ordinaire
ries -donneraient leurs produits anisi que les ont été de $36,949.442. D'après l'estimation
mines. L'honorable ministre est absolument du ministre des Finances, pour 1900, elles
impuissant sous ce rapport. seront de $43,175,000, soit une augmenta-

Ceci est un autre bijou détaché du dis- tion de $6,225.858.
cours prononcé par le ministre de la Ma- Si on «n croit mon honorable ami (M.
rine et des Pêcheries, en 1892. Pourquoi 'Mclugb}, ce résultat comble le peuple de
les membres de la gauche, les députés con- joie. Voyons maintenant laugmentation.
servateurs, ne se réjouiraient-ils pas de voir des dépenses imputables sur le revenu ordi-
le pays recueillir les fruits des longues an- aime et sur le capital, et cette augmenta-
nées de travail qu'ils lui ont consacrées, en tian est en contraiction directe avec les
dépit des efforts acharnés de ceux qui si& promessé- des libéraux d'opérer une rédu-
gent aujourd'hui sur les banquettes minis- tion de $3.000,000 i $5,000,000, tandis que
térielles ? Pourquoi ne nous réjouirions- leurs dépenses réelles sont de $10,00,000
nous pas de voir les greniers des vastes ter- 'in moyenne des dépenses
ritoires de l'ouest que nous avons acquis totales de 1892 . 1896 a été de $42,141,703.algré les honorables députés de ln droiteu poEu 1899, elles ont été de $51,542,656, soit
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une augmentution de $9,480,800. Cela peut
réjouir le coeur de quelques électeurs de
mon honorable ami, mais cela attristera
les vieux libéraux des provinces maritimes.

Le ministre des Finances ne peut pas dire
au juste combien de taxes il prélevera sur le
peuple en 1900, mais il nous prédit un revenu
total de $50,000,000 soit $4,000.000 de plus
que l'an dernier. Ce sera donc $4,000,000
de taxes qu'il faudra ajouter à toutes celles
qui ont été prélevées sur la population en
1900. En d'autres termes le gouvernement
prélévera $39,000.000. de sorte que les taxes
auront été augmentées dans la proportion
suivante :

1896 ........................... $27,759,285
1897 ........................... 28,648,620
1898 ........................... 29,576,455
1899 ........................... 34,958,569
1900 ........................... 39,000,000

En chiffres ronds, c'est donc $11,000,000 de
plus que le gouvernement conservateur
croyait nécessaire de prélever. Il est évi-
dent que nous traversons une ère de progrès.
surtout pour les taxes, et ces chiffres font
triste figure quand on les met en regard des
promesses des libéraux de réduire les lui-
pôts.

-Sans citer des séries interminables de
chiffres, comme le font certains députés, il
y én a quelques-uns auxquels je désire
consacrer quelques minutes. Tous ceux qui
se donneront la peine d'étudier ceux qu'à
cités hier l'honorable député de Bothwell,
se convaincront qu'ils sont de nature à alar-
mer notre population. Il est impossible d'ex-
poser les faits d'une manière plus claire et
je n'ai pas encore vu de meilleure' analyse
des replatrages du tarif faits par le gouver-
nement actuel.

Une -chose -qui frappe surtout c'est que nos
ministres, tout en faisant parade d'une loy-
auté outrée et d'un profond dévouement
pour l'Angleterre, ne réussissent pas à dissi-
per le nuage menaçant qui plane sur eux.
Par exemple, dans ce fameux arrêté du
Conseil il y a cette condition que l'envoi du
contingent " ne servira pas de précédent."
Ce sont des restrictions comme celle-là qui
les affolent, qi les remplissent de terreur;
c'est pond cela qu'on les voit se livrer à -un
véritable concours de loyauté.

Le ministre des Finances prétend que le
tarif libéral est un tarif modéré ; et je sup-
pose qu'en revanche, il est d'opinion que ee-
lui 'de 1896 est un tarif hautement protec-
teur. J'aimerais à savoir si c'est bien là
son opinion, mais je crois qu'il n'est pas
disposé à me répondre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je me
ferai un plaisir de corroborer tout ce qu'il
y a dans mon dis-cours, et l'honorable député
pourra se convaincre que tout ce que j'y ai
dit est exact.

M. GANONG : Dans son discours budgé-
taire, l'honorable ministre a dit que sous
le régime libéral. le tarif était toujours mo-
déré.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si vous
trouvez cela dans mon exposé budgétaire,
·c'est que c'est vrai.

M. GANONG : Je suppose alors qu'il en
conclut que le tarif de 1896, était fortement
1)rotecteur.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
du moins ce que prétendent les honorables
députés de la gauche.

. GANONG : Mais le ministre des Fi-
nances lui-même, n'est pas de cet avis ?

Le MINISTIUE DES FINANCES : Il l'é-
tait sur certains articles,

M. GANONG : Je suis content d'avoir ob-
'tenu au moins cet aveu, et je l'en remercie ;
l'honorable ministre des Douanes (M. Pater-
son) est aussi, sans doute, de cette opinion,
et je regrette qu'il ne soit pas -ici ce soir.
car je vais avoir occasion de m'occuper
-de lui, dans quelques instants. Quand il
siégeaiit dans l'opposition, il avait déjà l'ha-
bitude de 'frapper sur son pupitre, plus fort
même qu'à présent, mais ce qu'il cherchait
alors à démontrer et à faire croire à ses
auditeurs, ne ressemblait pas du tout aux
doctrines qu'il prêche aujourd'hui. Mais
co'mme tout ses collègues, il s'est apercu
que la terre tourne, que le monde maTche ;
dans son mouvement tournant, il est arrivé
à une position de $5,000, et en continuant à
tourner, il est arrivé à une autre de $7,000;
il a donc tout ce qu'il faut pour affirmer que
la terre tourne et que nous tournons avec
elle. 'Comme la plupart de ses collègues il
a fait autrefois beaucoup de déclarations
qu'il voudrait bien faire oublier aujoufd'hui.
Mais leurs paroles sont écrites et continue-
ront, longtemps encore, à leur donner des
cauchemars. En 1890, M. Paterson disait :

En 1888 nous avons prélevé sur le peuple
$6,115,000 de plus que nous n'aurions do prélever,
et nous avons dépensé $7,571,000 de plus que
nous n'aurions dû dépenser. Il faut que nous
inaugurirons, sans retard, une ere d'économie
et de retranchement.

Il a fait du chemin depuis, pour arriver à
sa position'de $7,000. Au lieu de réduire les
dépenses et d'inaugurer une ère d'économie,
il aide -ses collègues à prélever sur le peuple
des millions de plus qu'il n'est nécessaire.
Je ne citerai pas tous les chiffres qu'il nous
a cités. car je suis convaincu que lui-même
n'en comprend pas la moitié. S'il les com-
prend il faut qu'il ait pemidu la tête pendant
qu'il les préparait. Il prend des aira d"hom-
me vertueux, et s'il en est réellement un, il
doit avoir des -visions plus terribles que
celles du doute. Il y a un passage de son
discours que je tiens à citer, car il dépasse
tout, ee qu'on pourrait attendre de la part
d'un homme qui se croit les aptitudes né-
cessaires pour remplir le poste de minis-
tre des Douanes du Canada.

Nous avons un marché Immédiatement à no-
tre porte pour quarante millions de boisseaux de
blé. Si nous avions un commercer libre, le Ca-
nada serait le marché dont ces Etats prendraient

45104509



4512

leur provision de blé, pour les dix millions de iler ,t la politique de protection. Si vous
barils de farine dont ils ont besoin chaque an- doutez de la chose, demandez . l'honorable
née. Leur consommation a besoin de tous les député de ICent Campbell) de vous en
produits que le cultivateur canadien a à vendre. donner la raison. Il ne la conna)t que trop
C'est là votre marché local. bien. Puisqu'il veut obtenir le blé en fran-

elhise, pourquoi 'ne pas le lui donner? Le
Je voudrais que loti m'indiquat une décla- Ministre des Douanes ne se prive pas SOUS

ration plus ridicule que <elle-là. au point de ce rapport, et je ne vois pas pourquoi on
vue des affaires. Elle n'a été égalée qu'une refuserait à l'honorable député de Rent de
fois. et cela par le premier ministre, lorsqu'il placer la farine et le blé sur la liste des ar-
s'est éveillé, après dix-huit ou vingt ans le ticles admis en franchise.
sommeil. et a déclaré ,dans la ville de Paris. J'ai dit. il y a un instant, que je regrettais
que le Canada était devenu une nation. l'absence du ministre des Douanes. Certains
Cette déclaration du ministre des Douanes membres de la gauche ont fait allusion à
est démentie par son propre tarif. Le droit son commerce, et je crois qu'il n'est que
sur le blé est de 12 cents. Pourquoi ? Ce ne juste qu'il obtienne justice. Je vais faire
peut être dans le but de produire un surplus quelques remarques <ui vont être de nature
de $6.000.000 ou de $7,000.000. Le droit sur à faire disparaître tous les doutes sur la
la farine est de 60 cents. Pour quelle rai- conduite le l'honorable ministre. .e suis
son? Pourquoi nous protéger contre un pays persuadé que c'est sa modestie qui l'em-
à qui vous devez vendre toutes nos ruar- Pêche de se mettre en évidence. Les chif-
chandises? Il est probable que de l'avis du fres que je vais citer sont irréfutables. puis.
ministre des Finances, le tarif de 1896 était que je les ai pris dans les rapports du
essentiellement protecteur. Les droits sur commerce préparés par ses propres officiers;
le blé ont été réduits de 3 cents, et sur la et pour épargner du temps en les citant, je
farine de 15 cents par baril. Quelles sont ne mentionnerai que les quantités en livres.
les raisons qui portent le gouvernement il Au paragra)e 2, des pages 28 et 29 des
conserver les droits sur le blé et la farine? rappo'ts de la navigation et du commerce,
Ce ne peut être pour des fins de revenu. je trouve ce qui suit relativement au eom-
C'est donc tout simplement pour se confor- unerce de biscuits au Canada:

Classe. Imi porté de. 1896.

liv.

i3scuits sucrés,.

Biscuits non sucres..

, Angleterre:... ... .. . .. :27,468
Etats.Unis..... 191,967

Totaux .......... . 229,435

MIoinsle Yukons...... ... ......

Total, moins le Yukon......

.Angleterre..... .. ... 21,811
Etats-Unis.... ...... i 339,110

Totaux.... ... .. 360,921

M\oins le Yukcn............

Total, moins leVukon. ..... ..

1899. Augmen- Diminu-
tation. tion.-

liv. li V. liv.

38,487 1,019
9 ,59 .......... 9 ,408

135,046 1,019 94,380 Moins qu'en 1896.

9,530 ...... 9,530

125,516............84,159

52,947 31,136
328,727 ............ 10,383

381,674 20,53 ......... Plus qu'en 1896.

150,69 150,695

230,979 129,942 ..... Moins qu'en 1896

Diminution des marchandises sucrées importées en 1899, conparée avec 1896. 84,859 liv.
1 nonsucrées importées en 1899, comparée avec 1896.. 129,942

Total de la diminution dans l'importation des marchandises sucrées et non
suerées en 1896, comparée à celle de 1896 (non compris le Yukon). .. .. 214,801

Relativement à cette augmentation dans mentation sous le tarif différentiel n'a été,
l'importation de ces biscuits sucrés de l'An- que 1,019 livres de plus, ou environ 3 pour-
gleterre, il est bon de rermarquer que l'aug- 100, mais on en a pas plus donné crédit au

M. GANONG.
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tarif différentiel. que l'on a songé à diVe
que cette augmentation était due au trafic
du Yukon. Ce raisonnement s'applique
également à l'augmentation des importa-
tions des marchandises non sucrées venant
d'Angleterre. Il y a, à part cela, certains dé-
tails concernant l'industrie des biscuits sur
lesquels je désire attirer l'attention de la
Chambre. Les produits anglais s'adaptent
beaucoup mieux au commerce du Yukon, vu
qu'ils sont empaquetés dans des boîtes en fer
blanc, de manière à défier tous les climats.
Un fait assez curieux. c'est que, proportion
dardée de sa population. Ontario importe
moins de biscuits sucrés que les autres pro-
vinces. C'est la -Colombie Anglaise qui
vient en premier lieu, puis la Nouvelle-
Ecosse, la province de Québec et le Mani-
toba. En 1899, sous l'opération du tarif dif-
férentiel, il n'est entré que 5.754 livres de
biscuits sucrés dans Ontario, sur une impor-
tation totale ·de 38,487 livres d'Angleterre au
Canada.

On voit que le ministre des Douanes n'a
rien à redouter de la concurrence anglaise
dans sa propre province. Il redoute plutôt
la concurrence des fabriques américaines.
dont les produits sont semblables aux siens,
et contre lesquels il est protégé par un droit
hautement protecteur de 271 pour 100.

Passons maintenant aux biscuits non su-
crés. qui sont ceux pour lesquels l'honorable
ministre redoute le plus la concurrence. Ses
biscuits au soda, ses biscuits "pilot," etc.,
qui, je me plais à le dire, sont excellents.
pouvaient difficilement lutter avec les pro-
duits des manufactures américaines, et c'est
p'ur cela que le droit de 25 pour 100 imii-
posé par le tarif de 1896 a été maintenu.

La situation. résumée en quelques mots.
est celle-ci : L'honorable ministre n'a au-
cune concurrence à redouter de l'Angleterre
sur les biscuits sucrés, vu que la masse de
notre population ne consomme pas ces pro-
duits anglais, et, par conséquent, le droit
différentiel ne nuit pas d'un sou ù son com-
merce. Quant à la concurrence américaine,
qui était plus à craindre, il l'a éloignée par
un tarif protecteur de 27j pour 100. Pour
se protéger contre les biscuits non sucrés
que nous importions des Etats-Unis, en si
grande quantité, autrefois, il a maintenu un
droit protecteur de 25 pour 100. Ce qu'il y
a de surprenant dans tout ceci, c'est que le
commerce de l'honorable ministre, qui a tant
dénoncé la protection, tout en conservant
des droits protecteurs très élevés sur ses
propres produits, nous donne la meilleure
preuve des bienfaisants effets de la politique
nationale.

Voyons les effets de la politique nationale
sur cette industrie-les importations, au dire
du ministre lui-même, diminuent graduelle-
ment, bien que la consommation dans le
pays augmente dans de fortes proportions.
Je ne doute pas que cela soit vrai, car de
nouvelles fabriques surgissent par tout le
pays. Nous -avons, dans ce fait, la preuve
qu'en maintenant le droit, nous avons ré-
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ussi à fabriquer les produits dans le pays,
au lieu de les importer de l'étranger. Les
importations de ces deux espèces de biscuits
ont été de 590,356 livres, et en en 1899 de
516,720 livres, soit une diminution de 73.636
livres. Mais ces chiffres sont loin de donner
une idée exacte de la situation. L'an der-
nier, il s'est fait un trafic considérajble avec
le Yukon, mais, malheureusement, par suite
des arrangements faits par le gouvernement,.
les marchandises ont été expédiées en
grande partie via Seattle et ·San-Francisco,
par des compagnies de transport améri-
caines.

Si l'on déduit ce commerce anormal du
Yukon, les imporations de 1899 se réduisent
à 356,495 livres, de sorte que, même en ne
tenant pas compte de l'augmentation de la
consommation au Canada, il s'est fabriqué
dans le pays, en 1899. 233,861 livres de bis-
cuits de plus qu'en 1890.

Tout cela veut dire que le cultivateur a
fourni les céréales et la -graisse, que l'arti-
san canadien a produit la farine et le sucre,
que les ouvriers du pays ont fabriqué et
vendu ces marchandises. et que le pays s'est
enrichi d'autant, en maintenant la politique
nationale et les droits élevés imposés par le
parti -conservateur, droits que le ministre des
Douanes s'est bien gardé d'abaisser

L'exemple que nous fournit cette indus-
trie, s'applique également à toutes les autres
industries du Canada, et nous aurions le
même spectacle sous les yeux. si les gérants
de ces industries pouvaient être ministres des
douanes.

J'espère avoir réussi à exposer comme elle
méritait la position de l'honorable ministre
et .si, par hasard, il y a quelque chose que
j'ai oublié. je le prie de vouloir bien me le
signaler, et je m'empresserai de réparer mon
elTeur.

Je devrais peut-être demander pardon à la
Chambre de la retenir aussi longtemps sur
'ette question, mais j'ai cru -qu'il était néces-

saire d'insérer cette preuve dans les Débats,
pour bien faire comprendre toute le désinté-
ressement qui anime ce ministre des Doua-
nes protectionniste faisant partie de la non-
volle école libérale.

Je voudrais, M. l'Orateur, que vous don-
niez ordre à ces hommes véridiques par ex-
cellence-ces George de la Washington du
Nord et ces loyaux-le premier ministre et
le ministre des Douanes, de se lever pour
rendre compte de leur conduite devant la
Chambre et le pays. Que le chef du gouver-
nement repète ce qu'il disait il y a quelques
années. "Notre politique a pour objet de
faire disparaîtrè jusqu'au dernier vestige de
la protection. Si le ministre des Douanes
veut être honnête dans sa réponse, il sera
obligé de dire : ma politique consiste à con-
server autant de protection que possible pour
mes marchandises.

L'honorable député de Bothw'ell (M. Clan-
cy) a démontré hier soir par une étude ap-
profondie des rapports du commerce, quel
était le but du gouvernement en soumettant
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son tarif de 1897, et l'impression que ce
tarif a créé dans le pays. Ce n'est pas l'a-
mourt' qu'ils portaient à l'Angleterre 'qui les
-a fait agir de cette manière, ils 'se sont lais-
isés guifdfer pa' le désir d'obtenir 'le plus fort
revenu possible, en augmentant les taxes,
sans 'donmner' au peuple le moindre avantage
en retour.

Miais comme ces racommodeurs de tarif ne
comprennent 'pas le premier mot de la pro-
tet'tion, leurs rognures et leurs 'coupures dans
le tarif 'devaient nécessairement faire tort à
certaines industries, celles des lainages, par
exemple. Bien que l'ensemble du commerce.
-'i les c-onditionus qui existent partout. n'in-
dique pas une augmentation marquée dans
'les importations anglaises. Lorsque la con-
currence se fera dans de mieilleures condi-
tions les produits de plusieurs industries a iu-
rlont à souffrir.

Lurm politique a eu aussi pour résultôt
d'autmentr considérableuent le prix de
certaines mnarhandi'ses qui sont d'une con-
sommation générale tel que le sucre et le
tabac. Un principe bien connu du commerce.
c'est que ni le prix ni la qualité ne gouver-
nent la demande, et nulle part ailleurs cette
règle n'a été démontrée avec plus d'évidence
qu'au Canada et voici pourquoi. Nons ton-
ehoins ù un -pays de (;0,000.000 ou 70.000,000
d'habitants, dont nous sommes séparés par
une frontière de trois à 'quatre mille milles.
les conditions elimatériques des deux pays.
surtout dans le nord, sont virtuellement les
mmes et les 'deuîx 'peuples ont une commune
origine ; les norurs sont seniblables, les pro-
duits naturels sont presque les mêmes, nous
parlons la même langue et nous sommes en
contact presqu'iinmédiat avec les industriels
et les hommes d'affaires 'des 'Etats-Unis. Il
résulte (le Cet état de choses, que les goûts
et les habitudes des deux 'peuples sont identi-
ques. les modes lqui ont tours dans les villes
américaines sont nécessairement adoptées
au Canada : nous nous guidons plutôt sur
New-York que sur Londres et cette imitation
ne s'arrête pas aux -couleurs mais va jusqu'à
la couipe des habits. Tout cela est rigou-
reusement vrai pour la nouveauté, les étoffes
à. robe, et surtout pour les Cotonnades de
choix 'daims la fabrication desquelles les
Etats-Unis excellent aujourd'hui. Les rap-
ports ofliciels constatent 'que nous importons
ces marchandises en beaucoup plus grande
quantité 'des Etats-Unis que de l'Angleterre.

La Chaussure est aussi une -de ces indus-
tries 'pour laquelle nous prenons plutôt mo-
dele sur les Etats-Unis que sur la mère patrie.

En 1899, le ministre des Finances a intro-
duit de légers changements dans le tarif et
dans sa politique fiscale. Pour rendre le
gouvernement populaire, il a cherché à .créer
le nouvelles relations commerciales, en don-
nant une préférence aux Antilles et à la
Guyane Anglaise. Il s'est montré très
'franc 'dans ses explications, il nous a dit
qu'il essaierait aussi d'obtenir une préférence
pour le Canada, mais que par suite de l'aug-
inentation des droits sur l'importation du
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suere, il s'attendait à recevoir $30I0.000I de
revenu de plus. Quand on va au fonds des
Choses, il est facile de constater que la pré-
férence n'était qu'un incident et 'que le re-
venu était 'le but réel qu'il se proposait d'at-
teindre.

Sans entrer dans tous les détails de ce
commerce. il est facile de constater. par les
rapports, que nos exportations à la Guy-
ane Anglaise et les Antilles, en 1899. n'ont
pas dépassé celles de l'année précédente que
de .$178.773. Ce n'est pas le quart de se qu'on
a prélevé sur les Classes ouvrières en 1899.
en élevant les droits sur le sucre, sous pré-
texte de stimuler le commerce entre le Ca-
nada et les Antilles.

Les classes ouvrières, les cultivateurs, les
pécheurs, les artisans trouveront qu'une
taxo additionnelle de $700,000 est payer
trop ('lier les profits que peuvent nous rap-
poi ter lun protit coiamercial de $178.773. Puis
qu'il n'était pas probable que ce projet réus-
.sisse. pourquoi le gouvernement n'a-t-il pas
agi franchmeniet envers les électeurs? S'il dé-
sirait vraiment venir en aide aux classes
ouvrières, il pouvait facilement leur rendre
de grands services. Quand le gouvernement
s'est rendu compte que cette préférence ne
nous apporterait aucun avantage, pourquoi
n'a-t-il pas inclus le sucre dans la. liste <tes
articles que l'Angleterre exporte au Canada
aux conditions du tarif différentiel ? Le
sucre brut est envoyé en Angleterre pour
être raffiné et, en 1899. le Canada a importé
27,000,000 de livres de 'sucre raffiné. dont 7.-
000,000 seulement venaient d'Angleterre,
sans poréférence auc'une.

Si le gouvernement libéral voulait réelle-
ment rendre service aux ouvriers, tout en
continuant à leurrer le peuple avec sa pré-
tendue loyauté, il avait là une belle occasion
de le faire ; il s'en est bien gardé parce que
'ela aurait livré l'industrie du sucre pres-
qu'exclusivement aux mains des raffineurs
anglais. Pour ma part. je ne vois pas qu'il
y ait moins de loyauté dans une préférence
d'un tiers sur les sucres, que dans une préité-
rence d'un tiers sur les cotonnades. Cela
n'aurait pas impliqué moins de loyauté, muais
aurait produit moins de revenus, et c'est
ce que le gouvernement ne voulait pas. Tous
les plans et tous les projets des ministres se
résumaient à donner au gouvernement le
maximum de revenu et à la. population le
minimum d'avantages.

Bien plus, M. l'Orateur. le gouvernement
a fait le jeu des gens qui ont le moyen de
porter de la soie. Sur les soieries et les ar-
ticles en soie, il accorde une diminution de
droits d'un tiers, et l'an dernier nous avons
importé pour $2.000,000 -de ces marchanZii-
s'es. Le gouvernement accorde donc une pré-
férence d'un tiers sur les! droits, aux classes
riches qui achètent des soieries, et il oblige
les classes pauvres à payer le plein tarif sur
le sucre importé d'Angleterre.

Il y a un article qui est aussi d'une con-
sommation générale parmi 'le peuple, et qui
dispose une fois pour toutes deette prétei-
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tion du gouvernement que le tarif différen-
tiel a eu un effet considérable sur notre com-
meree. Je veux parler des calicots, des in-
diennes et des cotons rayés que le Canada
importe. On se rappelle que le gouvernement
a élevé le droit de 5 pour 100 sur ces arti-
cles avant de donner une préférence à l'An-
gleterre. En 1896, nous avons importé d'An-
gleterre 24,777.228 verges de calicot: et en
1899. 24.773,173 verges, de sorte que, sous le
tarif différentiel 1-1 y a eu une diminution de
4.1-0 verges dans l'importation anglaise de
cet article. Cependant, le prix moyen des
marchandises anglaises, en 1899. a été de
9.21 eents par verge, ce qui est 1.18 cents
de plus qu'en 1896. De plus, le gouverne-
ment, par son tarif différentiel, avait dimi-
nué les droits. en 1899, de $193175, et il
prétend avoir éconoiisé cette somme à la
lopulation. .T' ne crois pas qu'il puisse nous
donner la preuve de cela.

Le coton jaune et le coton blanc imporfés
d'Angleterre se vendaient moins cher en 180>9
qu'en 1890. mais le prix du coton de couleur
a augmenté. Le. coton blanc ne s'importe
pas en aussi grande quantité que les eotons
de couleur, mais en plus grande quantité
(que le coton jaune, et les importations de
coron blanc, d'Angleterre, en 189., font voir
que la moyenne du prix était de 8.29 cents
la verge, et en 1899, de 8.02, ce qui fait voir
qu'il n'avait aucune raison d'augmenter les
prix de 1896 sur le coton de couleur. Le
marché était resté presque stationnaire, il y
avait à peine un quart de cent de différence
dans les prix des deux années.

Le prix moyen des cotons de couleur amé-
ri'ains est aussi resté le même. En 1896,
nous en avons importé des Etats-Unis 6,774,-
492 verges, au prix moyen de 7.38 cents la
vr~ge. et en 1899. 10.511,822 verges, au prix
moyen de 7.34 cents.

Cela ne prouve-t-il pas, M. -l'Orateur, que
la population du Canada n'a, aucunement pro-
lité de cette réduction de $193.715 ? Cela
prouve. au contraire, que John Bull, qui est
un homme d'affaires -habile, s'est dit :

" Le Canada qui n'a pas tu le bon esprit
d'exiger une préférence sur mon marché
pliedant qu'il m'en donnait une sur le sien.
a ('ommis une deuxième faute en élevant de

iour 100, pour les Etats-(Unis les droits sur
une marchandise qu'il est obligé d'acheter
1e moi. et je 'vais lui montrer que j'ai encore
T'il aux affaires."

Et que fit-il? Il s'empressa d'élever ses
prix de toute la réduction que lui accordait
le tarif différentiel, et l'augmentation des
droits contre les Etats-Unis. Avec quel ré-
sultat? En 1899, nous avons importé 24,-
"77:.173 verges de coton coloré de l'Angle-
rire. à 1-18 cents plus cher par verge. pour

liuel -nous avons payé $292,323 de plus que
nlous aurions dû payer. Mais ce n'est pas
tout. Les classes ouvrières de ce pays ont
aissi payé 5 pour 100 de plus sur toutes les
narelandises Importées des Etats-Unis. ce
qu ('quivalait à $44,744, sur -le m6ntànt total
dos- importations, soit $894.888. Nous avons
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payé $337,067 de plus -que nous aurions payé
sur ces marchandises sous les conditions du
tarif de 1896. Mais nous avons obtenu une
réduction grâce au tarif privilégié de $193.-
715 ; de sorte que le montant véritable payé
par le peuple pour cette farce que les libé-
raux appellent le privilège accordé à l'An-
gleterre, est de $143,352. Tout homme qui
doute de l'exactitude des chiffres que je
viens de citer, n'a qu'à examiner les rapports
du conmerce pour s'assurer de leur mérite.

-Cela revient à dire que les classes ouvrières
du pays, qui emploient presque exclusivement
ces marchandises, ont dé payer ce montant
additionnel de $142,352, parce que la perspi-
cacité des fabricants anglais et le manque (le
sagacité des membres du gouvernement ca-
nadien a rendu la chose possible sous l'emn-
pire de ce tarif différentiel. Cette mesure
serait justifiable jusqu'à un certain -point. si
les cultivateurs obtenaient un pr'ivilège pour
leurs produits en échange de ce que nous
donnons ; mais la doctrine du gouvernement
actuel est de tout donner sans rien demau-
der en retour. Il est vrai que sous -ce rap-
port, il y a -certaines exceptions à faire, car
nous avons obtenu 'quelques titres et des mé-
dailles de Cobden ; et il est possible que la
munificence royale ne s'arrête pas là, sous
ce rapport, icar il reste encore des aspirants
à ces honneurs, du côté de la droite.

Les libéraux sont dans l'erreur lorsqu'ils
prétendent que ce tarif privilégié a pour ef-
fet de réduire le prix des marchandises fa-
briquées dans ce pays de même -que celui
des marchandises fabriquées aux Etats-Unis.
Il est possible que cela soit vrai pour 'certains
articles peu importants ; mais tel n'est pas le
cas pour les marchandises dont l'importation
est très considérable. Le -marché des Etats-
Unis, sous ce rapport, n'a pas varié d'une
façon sérieuse, et il était à peu près le même
en 1899 qu'en 1896 ; cependant nos importa-
tions de ce pays ont toujours été en augmen-
tant. Les conditions existantes entre le Ca-
nada et les Etats-Unis sont telles, que notre
peuple suit la mode qui règne chez nos voi-
sins; de sorte que nous avons importé en
1899, 10,511,822 'verges, comparé ù 6,774,492
verges en 1896, ce qui démontre bien que ce
n'est pas la réduction dans le prix qui gou-
.verne la demande. mais bien la couleu' et le
choix des marchandises. parce qüe les prix
étaient virtuellement les mêmes.

-Si les déclarations que faisaient, il y a
nombre d'années ceux qui occupent auJour-
d'hui les banquettes ministérielles, déclara-
tions qui sont, je le suppose, approuvées par
les députés -de la droite, à savoir, que les
fabricants de ce pays ne font qu'ajouter le
montant des droits au prix de revient des
articles étrangers Importés au Canada sont
exactes, les libéraux n'ont pas favorisé la
réduction du prix des marchandises.; mais
ils ont, par -leur remaniement du tarif, per-
mis de hausser le prix des produits des 5
pour 100, dont Ils augmentaient les droits.
Ces hommes, formäit partie d'un ministe
d'affaires, ne se sont pas encore a-pervus qÙ
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la protection n'est que relative. Ils n'ont plus
que deux idoles à invoquer : le surplus et le
volume du commerce ; ils les mettent sur
un piédestal élevé. les implorant de les pro-
téger contre les électeurs. qu'ils ont trom-
pés et bernés pendant plusieurs années.

Comme je l'ai déjà déclaré. dans la pro-
tection il n'y rien d'absolu ; tout est relatif.
Si, dans certains cas. un droit de 25 pour
100 accorde un protection suffisante, ce droit
n'est pas assez élevé pour d'autres mar-
chandises. On ne peut appliquer une règle
unique à toutes les importations ; il faut
tenir compte des circonstances. Un tarif
uniforme est une impossibilité radicale dans
un grand pays producteur ; je vais le dé-
montrer, en prenant comme exemple deux
espèces de produits. Trois choses sont né-
cessaires au succès du commerce du minis-
tre des Douanes (M. Paterson). Le capital,
qu'il possède. je suis heureux de le dlire,
l'ayant acquis sous un tarif protecteur :
l'outillage que ses fonds lui procurent ; la
bonne administration, et je ne doute pas
qu'il gère bien ses affaires. Ce n'est pas un
commerce à la merci du bas prix de la main-
d'œuvre dans les pays iqu'il concurrence. Il
ne demande pas des ouvriers habiles et bien
rémunérés, ni aucune connaissance spéciale.
Il se peut que cette industrie soit trop pro-
tégée, vu les circonstances, bien que je sois
protectionniste moi-même. Mais il y a des
industries qui sont dans une situation diffé-
rente. Ainsi, dans le comté que je repré-
sente, on exploite le granit rouge, le seul au
Canada qui vaille le granit écossais. Cette
industrie exige des ouvriers habiles, aux-
quels il faut des années d'apprentissage pour
se mettre en état de livrer un granit qui
concurrence le granit écossais. Nous avons
la matière brute en abondance, et il faut un
capital pour l'extraire. L'outillage est de
peu d'importance, mais des connaissances
et des années d'apprentissage sont néces-
saires dans cette industrie. Chaque ouvrier.
depuis le carrier jusqu'au tailleur de pierre
qui donne le dernier coup de maillet sur son
ciseau pour polir le granit. doit être expert.
Il faut beaucoup de soin et d'intelligence du
commencement à la fin. Le ministre des
Douanes a conservé une protection très
élevée à son commerce, qui n'exige qu'un
capital et un outillage, pour lequel des ou-
vriers experts ne sont pas aussi nécessaires
que dans l'industrie du granit ; mais qu'a-t
il fait en faveur des' propriétaires de car-
rières de granit de la ville de Saint-George?
Que leur a-t-il dit de cette préférence, qui
favorise, en réalité, les ouvriers d'Ecosse?
Il leur a dit, en substance : "Je vais pro-
téger mon commerce et maintenir le tarif
élevé de protection adopté par les conserva-
teurs en 1814 ; mais, quant à votre indus-
trie, Il est vrai qu'il vous faut concurrencer
la main-d'oeuvre peu rémunérée d'Ecosse,
cependant, nous ne pouvons rien pour vous.
Il est vrai que votre industrie exige un plus
grand nombre d'ouvriers experts que la
mienne, paie un plus fort montant de gages,
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qui servent i acheter des produits cana-
diens ; cependi ut. nous ne pouvons pas
faire entrer ces considérations en ligne de
compte, bien que votre commerce favorise
dix fois plus la main-d'oeuvre que le mien.
Quoiquc vous ayiez plus de frais à payer pour
le transport de vos produits dans les grands
centres, à Montréal. à Toronto, et dans
l'ouest, que je suis tenu d'en payer d'Aber-
deen aux mêmes endroits, mon commerce se
faisant dans un rayon plus restreint, nous
ne pouvons rien faire pour vous. Souvenez-
vous qu'il faut sacrifier quelqu'un, et, tout
bien cnsidéré, le parti libéral a résolu de
sacrifier votre industrie ; mais il faut pro-
léger -uon commerce." Aussi, a-t-il sacrifié
cette industrie en abaissant les droits d'un
tiers. Il sait qu'une protection de 25 et de
-71 pour cent est accordée à son commerce,
qui n'exige que -des fonds et un outillage, et
néanmoins, il dit que le gouvernement ne
veut accorder qu'une protection de 23ý pour
100 à une industrie qui demande des con-
naissances spéciales, et qui doit soutenir la
concurrence de la main-d'ouvre à bon mar-
ché d'Ecosse. Voilà comment le ministre
des Finances et le ministre des Douanes
parlent aux ouvriers experts de ce pays. non
seulement à ceux qui travaillent dans les
carrières de granit, mais encore aux em-
ployés des fabriques de lainages et dans les
autres usines, pendant que le ministre des
Douanes, tranquillement assis, empile les
ducats qui lui serviront lors d'une nouvelle
élection dans Brant. La première réduction
des droits qui avait pour but de pallier cet
appel désastreux fait en 1891 par le parti
libéral en faveur d'un tarif différentiel au
détriment de la Grande-Bretagne n'a pas
suffi, et on a recours aujourd'hui à une nou-
velle réduction d'un tiers des droits pour
chercher à atténuer l'effet de cette )hra.se
étonnante contenue dans l'arrêté ministériel
concernant le premier contingent, disant
que l'envoi de volontaires ne serait pas con-
sidéré- comme un précédent.

J'ai maintenant quelques observations à
faire au sujet de certains autres membres
du cabinet. Il me faudrait un mois pour re-
lever tous les sarcasmes du ministre du Coni-
-merce relativement à la protection qu'offrait
la politique nationale. Prenez toutes les an-
nées qui se sont écoulées depuis 1878 jus-
qu'à 1896, et vous verrez -que l'honorable
monsieur a employé tout ce temps à décrier
continuellement la politique nationale. Mais
le monde marche, et le ministre du Com-
merce jouissant des douceurs du pouvoir,
touchant un traitement assez rondelet, et su-
bissant l'influence magnétique de ce bon
docteur, le ministre des Finances, accepte
presque dans leur entier les caractères pro-
tecteurs de cette politique qu'il a frondée
pendant de si nombreuses années. Il serait
difficile de reconnaître aujourd'hui .en lui ce
preux qui déclarait solennellement devoir
combattre la proteetion jusqu'à la mort.
Pour tous ceux qui le connaissent et qui
connaissent son passé, il est évident que le
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vieil homme est mort chez lui, depuis 189w;,
depuis 'qu'il a accepté un portefeuille 'dans la
nouvelle administration et qu'il a été relégué
à l'arrière-plan au bénéfice de son ami l'ho-
norable ministre des Finances (M. Fielding)
qui remplit aujourd'hui les fonctions qu'il
avait espéré remplir depuis de nombreuses
années. La protection règne encore. Si l'ho-
norable ministre en doute, il n'a qu'à de-
mander à son collègue le ministre des Doua-
nes, au député de Kent (M. Campbell), au
représentant de Leeds-nord L 'Frost) et à
quelques autres membres de la 'droite de con-
firmer mes paroles. On ne saurait nier que
la protection règne encore au vû et au su
de ces messieurs. Le ministre du Com-
merce ·se trouve dans une position singulière.
D'année en année, de 1897 e 1899, il s'est
contenté de la position qu'on lui faisait dans
le cabinet, et d'année en année il a approuvé
sans faire de résistance, il a ratifié et consa-
cré le tarif protecteur qu'on imposait. Cha-
que exposé budgétaire sonnait le glas funè-
bre annonçant au peuple que sous le rapport
de l'influence politique, de l'influence sur le
commerce du pays. le ministre du Commerce
avait trépassé en entrant 'dans le ministère.
Toutefois, les libéraux du bon vieux temps.
pour qui son opinion faisait loi et qui ac-
ceptaient ses dires comme parole 'd'Evangile
quand il leur racontait que le -gouvernement
conservateur saignait le peuple à blanc. se-
ront quelque peu surpris (le le voir aujour-
d'hui dépenser $7.000,000 de plus qu'en 1896.
Mais ils n'ont pas lieu -d'être surpris. C'est
une autre preuve ýque l'honorable ministre
Sfoulé aux pieds toutes ses anciennes pro-
fessions de foi.

Ils se rappelleront autre chose ù son sujet.
Ils se souviendront qu'il a dit jadis :

Je déclare qu'il est inique et honteux pour le
gouvernement chargé de l'administration des af-
faires de demandrer à la Chambre un crédit de
'$38.000,000 par année. J'ai déjà dit et je répète
que cette' somme d'argent est exorbitante et que
le peuple ne devrait pas être tenu de la .fournir.

Cependant, quand ce bon docteur. le minis-
tre des Finances, a soumis en 1897 ses esti-
mations budgétaires s'élevant à $42,972,755,
soit à environ $5,000.000 de plus que le mon-
tant que l'honorable ministre considérait
comme excessif, il lui dit : Soyez sage, sir
Richapfd, avalez cette pilule, car autrement
je vous prendrai au mot et j'abolirai la posi-
tion que vous occupez et qui, d'après vos
déclarations, est complètement inutile. Et le
ministre du Commerce a avalé la pilule sans
régimber. Puis, en 1898, en 1899 et en 1900
lors de chaque exposé budgétaire, l'honorable
monsieur a avalé la potion quoi qu'elle fût
de plus en plus amère, ce qui ne l'empêchait
pas d'afficher parfois un visage souriant
comme s'il avait été ravi. Mon honorable
ami, le ministre du Commerce a déclaré à
Toronto qu'il était simple spectateur. Cela
est évident. Personne ne 'saurait nier -qu'il
est mort politiquement -parlant. et que son
ombre plane aujourd'hui sur ce pays. Il a

perdu toute l'influence qu'il exerçait sur son
parti et il constatera également que son
influence est morte en ce pays. Il a démon-
tré qu'il avait mis au rancart tous ses prin-
eipes d'économie. Mais à l'instar des autres,
il n'oublie pas. Il fait encore partie lu mi-
nistère et retire toujours son traitement.
Mais il y a encore des 'honnêtes gens idans le
parti libéral, il y en a ýmême sur les pre-
mières banquettes ministérielles. Il en est
un que j'entends citer, un homme qui a été
négligé à l'avènement des libéraux au pou-
voir quoiqu'il eut bien mérité de son parti.
Mais le poste qu'il aurait dû ocetlper a été
rempli par un autre qui n'avait pas en le
courage 'd'arborer ses couleurs pemlant la
lutte électorale de 189l. Je citerai l'opinion
du représentant de Saint-Jean <M. Ellis) au
sujet de 'certaines déclarations du ministre
du Commerce. Peu a'près le discours mémora-
ble prononcé à Toronto par le ministre du
Commerce, lorsqu'il était mort politiquement
parlant, le député de 'Saint-Jean écivait ce
qui suit dans son journal :

Il n'échappera pas à un -observateur intelli-
gent des affaires publiques que le ton de ce dis-
cours et sa teneur générale sont bien différents
des discours que prononçait récemment sir
Richard.

Le ministre du Commerce des anciens jours
aimait à fronder cette forme de protection
accentuée. qu'on appelle l'octroi de primes.
Il disait un jour :

Je blâme sans restriction une politique sembla-
ble. Quant à moi, je refuse de la reconnaître,
et je déclare formellement dans l'intérêt des
fabricants qui je ne veux aucunement qu'elle
m'engage à rien. Je saisis l'occasion de faire
cnnaître mes sentiments d'avance, afin que plus
tard, advenant un changement dans l'opinion
publique, les intéressés ne puissent pas se
plaindre de n'avoir pas été avertis.

Que s'est-il passé? A l'avènement de la
nouvelle administration, quand l'honorable
monsieur prit le portefeuille de ministre du
Commerce, la prime fut augmnentée de $2 à
$3 par tonne et elle s'applique maintenant
aux barres puddlées et aux lingots d'acier,
avec Tentente qu'elle serait accordée jus-
qu'en 1907. En vérité le monde marche.

Je me rappelle encore 'd'autres paroles pro-
noncées par l'honorable ministre. Il -disait :

Deux des impôts les plus barbares, même dans
le tarif inhumain que nous avons, sont les droits
perçus sur la houille et la farine. Je ne crois pas
qu'on puisse trouver deux impôts plus odieux, ni
pli détestables. Les droits sur la houille peuvent
être considérés les plus contraires de tous aux
sains principes de l'economie politique et de lo-
gique.

Maintenant, vous allez voir le docteur en-
trer en scène. Il lui fallait protéger les rois
de la houille : aussi quand fut proposé le
tarif qui 'maintenait les droits sur le charbon,
le bon sir Richard dût avaler l'amère potion
et ra*Valer ses déclarations d'antan.

Vous' ne sauriez concevoir un impôt plus indé-
fendable, plus absurde, pire dans la pratique que
ces mêmes droits sur la houille.
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Mais l'ionorable ministre du Commerce a judiciaire, avec un traitement de par
une tiche de consolation. Il n'est pas le seul année. Eh bien le représentant de Wel-
de son patti qui ait reç:u la visite du médecin. lington-noî'd a dû choisir le même rôle. Il
Ce dernier a aussi prodigué ses soins à quel- suffit d'un signe de tête du chef de la Cham-
ques-uns de ses partisans, surtout au repré- lre, ou de l'un des ministres, pour lui faire
sentant de Norfolk-nord. qui chantait an- déverser inveetives, Il recevra sa ré-
ciennemient les avantages de rapl)rts meil- compense. Je n'en doute pas. Les députés
leurs avec les Etats-Unis iais qui, il y a de la droite, comme vous le savez, quand
quelques semaines, prônait sur le même ton une accusation semblable est proférée contre
les beautés d'un systèmte de préférence en-ux. niet qu'on le ait promis quelque
vers la Grande-Bretagne, protestait à lue- chose ; ils travaillent pour la gloire. Ils ne
tête de sa loyauté et voulait l'unité (le l'em- tont que faire-je ne voudrais pas dire la
pire. Il :a fomuillé le dictionnaire de Webster sale du pa'ti-mais une besogne
11our' trouver assez de qualificatifs pour ex- déshonorante liur eux et pour ceux qui la
primier '«oin aversion et son mnépris des Etats- .r ient.
Unis po(ur' sa conduite envers le Canada. espére' de Cela nue remet en nié-
Mais le grand charlatan de la patrie d'Eva in e un quidam qui, il y a quelques années,
géline iM. Fieldingi a cité les paroles sui- as les Etats du Sud. faisait voir les
vantes :rayons cathodiqus. Il disait, entre autres

'Il est des prodigalités qui enrichissent.' 'loses, *il tournant les 'ayons Vers 'es-
toinac de 'quelqu'un, il pouirra.it dire Ceý que

Le représentant de Haldimand (3. Monta-
gue) repartit :gue) repartît senta et dit Mniucela est-il vrai."

Bien vrai. L'honorable gentleman répand à i " Oi." ' l'autre. - Si j'avais mange-
piofusion les deniers publics pour prolonger la un poulet, pourriez-vous le voirà" " Oui.
ijer de ses fonctions. ae Le noir demeura un instant
Vraiimîent. faiant î à l'envie assaut (le paensif. puis reprit Je voudrais vous po-

loyauté, ils semblent -unis par la -omnilitt- ser utiie auttre questio'a :Pourriez-vous dire
té îles intérêts. Ils soutirent des maillions sur quel nperchoir e poulet a été pris Eh
a1 peuple a11 aoven. des impôts, et dépen- biet tous ces députés nient que (les posi-
sent des llions ee plus qils ne devaintn tis. Il depur d'Yar-
dé-penser. Mais vela s'impose, les ai.s le inoutîo j'ne les autres. CLaeun sait. e-
veuîlent : itîi effet nous nous quvnns(ie pendant. Ù. quoi s'eni tenir. Il ne s'agir plus1
le ministre (es Travaux publics disait que que de savoir où ces voulets iront Jucher.
les élections tic se <'emportent pas avec es Le nonde marche, le député (le Wellingto
prièr'es. Et le ministr'e des Chemns de fer en est une preuve. Celui-ci pe trouvera unl
et Canaux mie corroore-t-il pas ee asst- ;joui' nom é àill un emploi publie ou. chassé
1-m01, lui, le plus eii état en ce pays de sa- (lde \Vellington-nord, (les deux choses, l'une.
voir qu'il faut autre chose que des prières Je conseille, cependeat à vlonorable dépuré
pour' remporter les, élections? Il a déj, ex- qui, Je <'ois, t enclin du la rt oés-i un e faire
primé son opinion sur l'emploi qu'on devdait une vaniate à sou Couplet pourc qu'il s'p-
falle. eu lcnips d'élection, des eng-iis ee a plique à son propre parti
cipéilisation. drops.msor, nous avot eni-
tendu, de la bouche dua représentant de Wqueous a
ling-ton-nol'(l (M1. MMullen),un discou an Liberats for protection stand.

t'îuable. par' ce qu'il ne con-teniait pa's. il jJ r voulais faire de courtes citations prises
îl pas, répété le conîseil qu',il donnait avantt dans le diseours du ulépté d Norfolk-nor'd
l'élection Chassez-nous du pouvoit'. si en (M. Chalon). e crois pue le discours qu'il
deux ans nous *ne diminulons pas la, dépenlse a prononcé dans cette Chamibre tranche la
publique de $3,000,00W" Voilà uneprase questionn e savoir si la terre tourne ou non.
qu'il a omise. Quel cauchemair nie doit pmas Si l'honoraple député s'était rendu de Toua-
lui causer le spectre -des impôts des taxes i-ana ài Ottawa en cela les lacs,
et (le la dépense publique toujours grossis- toujours en gaibadant, il i'aurvit pas été
salits de quelle horrenur ne de*vra-t-il pas luns bouleversé 'quil n'a boeulever's "ui-
êtresaisi. lo'su'il se repésentera devant ss mêne chacun des principes qu'il a prônés
-lecteurs La, seitle fois qu'il s'est to mtré ieudant les 15 ou 20 dernières années. En-
vraiment aimable au cours de la p déset(eo'e une pi'ouette, ne seule, et il aura ume
session. fut le soir Ou il nois n fait vôir une telle aversion pour les Etats-Unis quil ne
caricature 'qui le représentait en 'juponi, soussofraps<î'ueelebl, unel

tél es in t s. l s e o i e n desai milionets ouf ia a lt*n e l ilq *n s u

le tmadrier de bois canadien traverse la fron-
d'un a-ge inettain. Cependant, il imc fait 1tière, ce quii serait bien déplorable potu'r liii.
sue rééditer ce que faisait, il y a- quelques Le pays se demandera si la conversion du
née l'peseaien député de aston, lii oc- député de Xorfolk-nord est bien sincère.
'upait alors dans cette Chambre la position Trois ou quatre autres députés ont été aussi

qu'occupe aujourd'hui le représentant des ('Ol)ales que lui sous différents rapports.
rellinton-nord. Quand il sagissait d'i- Le minist'e (es Finances, le ministre du

jurier quelqu'un on s'adressait at député de -onilerce. le ministre des Douanes et d'au-
Lainliton. qui s'acquittait bien de sa députés ont confessé leurs fautes au
Comme récompense il fut élevé sur le banc cours (le ce débat; ils ont avoué leur haine

M. GANONG.
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pour ce qu'ils chérissaient jadis, pour la ré-
ciprocité absolue, et pour un tarif différen-
tiel préjudiciable à l'Angleterre. Le minis-
tre du Commerce et le ministre des Finances
se vautrent de nouveau dans la boue. Je
crois pourtant que le ministre des Douanes
n'a pas encore lché prise. aussi il n'y a
pas ici un seul député qui ait d'aussi bonnes
raisons de tenir ferme. Il ne prêche pas la
réciprocité absolue, qui ruinerait son com-
merce. Je crois que le pays se déliera d'eux.
Ces conversions sur le 'lit de mort ne satis-
font pas le public.

Je parlerai maintenant de l'honorable
David Mills. ministre de la Justice. Lui
aussi s'est aper(u que le monde marche. Il
a été repoussé par le comté le Bothwell. et
les électeurs éclairés ont choisi pour les re-
pré-seinter un député qui demeurera fidèle
aux principes qu'il défendait avant l'élec-
tion de 1890. Grace à l'intervention, non (le
la providence, mais du gouvernement libé-
1Il, M. David Mills fut nommé sénateur ; il
est passé de sa solitude forcée en un lieu où il
ne sera plus tenu de se représenter devant
les électeurs qui n'ont pas voulu de lui.
Que déclarait, entre autres choses, l'honora-
ble monsieur

Nous demandons le dégrèvement des impôts,
nous voulons l'économie dans l'administration
des affaires publiques.

la vallée du Saint-Laurent. Le parti libéral,
disait-il, -croyait pouvoir élaguer plusieurs
millions des dépenses publiques sans nuire
à la bonne administration des affaires. Ceci
se passait en 1893, alors qu'il était M. Louis
Davies tout court et qu'il parlait au nom du
parti libéral. Que les temps sont changés!
Aujourd'hui il est à la tête du libéralisme&
nouveau. Il dit, en substance : Que nous
importe à nous, chevaliers démocratiques,
de dépouiller le peuple -de quelques millions
de plus ou de moins? Nous n'en avons cure.
Il disait :

Vous avez vers le sud un marché ou vous
pouvez vendre promptement et avantageusement
les produits -des pécheries, des mines et de la
culture.

Qu'a fait l'honorable ministre pour obtenir
accès à ce marché? Il a contribué à dépen-
ser $3,000 des -deniers publics sans ouvrir
les portes du marché de la république voi-

ine. Il ignore absolument les ressources de
sa, propre province. En 1892. il disait dans
cette enceinte :

Par le fait que jusqu'ici plus de 50 pour 100 de
toutes les exportations des provinces maritimes
ont été expédiées aux Etats-Unis, nous ne com-
prenons pas comment l'honorable ministre peut
venir nous conseiller de changer notre mode de
culture, de manufacturer le fromage et d'ex-
porter les animaux gras en Angleterre.

M. Mlîsporaitausi à.$4000O00récno- Jamais plus sage conseil fût-il donné à laM. MIills [portait aussi à, $4,000,000 l'écono-clseagil ?Lh-obedéuéon-
mie iqui se serait réalisée, ýsi les libéraux cho

benaient le pouvoir En présence de ces
déclarations faites avant 1896 par M. ills,. L'honorable ministre sait que nous avons
que dit aujourd'hui le ministre de la Justice? essayé cela à différentes reprises. Je me rap-
Que dit-il de 3. 'David Mills qui. en pelle qu'il y a quelques années, la population del'île du Prince-Edouard, réunit un capital de
prédisait une diminution de $4,00.000 dans -34,000 ou £35,000 sterling, pour acheter un gros
les dépenses?seamer en fer, qui fut placé sur la route entre

Que dit le ministre de la utice 'hono- l'îl et l'Angletrre, dans l'éspérance d'y avoir
rable député qui soutenait que cette écono- un commerce.
nue était nécessaire. Il ne peut assurément Toilà un des hommes d'affaires du cabinet!
pas lui pardonner. Il serait plus qu'étrange Nous avons exporté nos bestiaux, moutons et
(le l'entendre justifier la -conduite (le M.-(je 'enende jstiierla eonluie d M.autres produits, pendant une couple d'années,
David Milis, en 1900, apr'ès avoir fait ces mais Je le 'dis avec peine. apr's ces deux
déclarations en 1890. David a (lû pi'0îo0n('er années d'essai. nous avons Constaté que cela
sa sentence. Condamne-t-il le David Mills n'était pas avantageux, et nous avons absolu-
(le 1893. Oh, non : il dit : Je vous pardonne ment cessé de faire cette exportation. Il nous
pour l'amour 'de vous. Et puis, je dois venir est impossible de nier que la voie naturele de
en aide à mes amis et zl ceux qui m'ont ins- notre commerce, et notre marche, ce soient les
tallé ici. Mes commettants m'avaient re-
poussé. Dans la circonstance actuelle. le Ce sont là les paroles de M. Louis Davies,
monde a encore marché, et le moins que l'ho- personnage qui, aujourd'hui. demande à
norable monsieur puisse faire c'est d'écrire irands cris la préférence envers la Grande-
un poëme pour dépeindre la différence entre Bretagne. Maintenant. 'et honorable inis-
des promesses faites puis ravalées, et pour t'e, un discours qu'il a prononcé au mois
chanter le plaisir qu'on éprouve à imposer de décembre dernier, a fait quelques âbser-
au peuple $10,000,000 ou 412,000.000 plus vatiolis A ce Sujet:
qu'il n'est nécessaire, d'après sa propre dé- Dans l'Ile du Prince-Edouard-ce jardin du
elaration et à contribuer à cette forte aug- Dominion, nous avons rétrogradé sous l'au-
mentation. Ces vérités seraient brutales à clen régime. Maintenant nous faisons des
dire en prose, mais si l'honorable ministre progrès. Des fromageries, des homarderies et
les exprimait en vers, il leur enlèverait leur nombre d'autres établissements Industriels sur-
caractère blessant. il m'a déjà été donné gissent de tous côtés, et l'exode a presque cessé.
de citer les paroles du ministre de la Marine Quels sont les 'faits ? En 1892, sous le ré-
et des. Pêcheries (sir Louis Davies). que je gime conservateur, ue 'fromagerie a été
regrette de ne pas voir i son siège. Il se établie. En 1893, il y avait onze fromageries
donne comne le représentant du jardin de fournissant 48,000 livres de fromage et en
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1894. il y en a vait seize. produisant 90.000 li- (
vres de fromage. Ce progrès s'est continué
comme conséquence des travaux du gouver-
niement t:onservu'ateur' jusqu'a ce que. l'année
dernière, les statistiques eussent démiontr'é
que 39,000,000 de livres de lait y ont été con-
verties en 3,746,108 livres de fromage et que
16,719.338 livres de lait y ont été converties
en 722.G14 livres de beurre. L'honorable mi-
nistre ne savait pas ce qui se passait dans
sa propre province, et il n'y a pas. lieu de
s'étonner de ce que les électeurs l'aient fait
tomber lors des dernières életions provincia-
les. Dans la proviî:ce où j'habite, nous avons
reçu la visite de deux ministres de la Cou-
ronne. l'honorable ministre de la Marine et
des Pécleries. et i'honorable niinistre le,
Chemins de l'er et Canaux. ils avaient
visité les différentes localités de la
provinee. On suppose. et cette Supposition est
forteient con.irm'née. que l'honorable ministre
des themins de fer avait cherché quelque en-
droit où il aurait pu offrir sûrement ses ser-
vices A la cause perdue. On avait annoncé
pondant d'ux smîainme. cette grande ass'm-
blée qui <levait avoir lieu a l'occasion le la
pmeière site que deux mnustres elissent
Jam11 faite -usemble à la ville dle
81. Aorew' i:in a or'amse des Xel:-
sions, à pairtir de l'île, nolisé deux va-
îeuirs. nuis ei reqsion le vapeur
du gouvernenient pour transporter les habi-
tants. inmvit' eertains citoyens il voya-
ger dans la wagon -spécial du ministre-on
voulait voir quel effet cela produirait que
de voyager en wagon spécial-puis comme
résultat de tout eela. on a obtenu n au-
<it ire le .f ou ( personnes dans une
ville <le l.2n.20 àlues. Ou a réussi a rassemn-
bler vingt-sept pêcheurs des 8,000 qui vivent
du produit de la pel. Ceux-ci ont pr'enlé
une adresse au ministre : je regrette qu'elle
soit si longue. Elle vaut vraiment la peine
d'être conservée. Entre autres choses on yv
disait . ces honorables ministres que c'était
la première fois. dan lis l'histoire le St. Au-
drev's, que ses citoyens avaient l'insigne
honneur de voir à la tribune publique deux
ministres responsa'bles-responsables, remar-
(tuez-le bien--de la Couronne. Voici quelques
points dle 1'adresse :

ei eussent prononcé leurs discours. Il y avait
sur l'estrade boa nombre de bons libéraux,
parmi lesquels M. A. IL Gilmor. ei-
toyen intègre qui ne zest pas beau-
oup éloigné des principes qu'il a éis

en 180 ; afin de faire connaître à la
Chambre les opinions de l'honorable minis-
tre de la Marine et des Pêcheries, je vais
en lire un résumé qui est tiré d'un journal
libéral. de sorte que je suppose qu'il faut y
!roire coimme à l'évangile. Voici les senti-
ments de l'honorable ministre :

J'ai écouté avec beaucoup de plaisir les pé-
riodes sonores de M. Gilmor. Il a été mon com-
pagnon d'école pendant dix ans. J'ai beau-
ccup de confiance en la sagesse de M. Gil-
mor. Je regrette qu'ìi n'ait pas été élu lors des
dernières élections. En Chambre il n'y avait
personne qu'on écoutât avec plus de plaisir et de
profit.

Eh bien ee .entlemannl (M. Gilmor)
est iaintenant hors de peine. Sa po-
sition est de nature à empêcher méme le
,ministre des Chemins de fer et Canaux de
l'oublier Il peut faire ce que bon lui sei-
1 e1<<t, Pour cette raison. je désire faire con-

dans les DPfots les actions politiones
et les opinions (le (le monsieur. 4111e lon
:1 i'éC'eiiiiieiit nominé sénateur. En 1897
il a visité une foire de produits de la pêche
à C'amupohe1> et entre autres choses ce sé-
<ateur (lilmo' a dit ce qui suit : je prend-
ces paroles dans un bon journal tory. de
sorte qu'il ne doit pas y avoir d'erreur :

Je suis maintenant, comme je l'ai toujours
été. en faveur du libre-échange. Mes amis qui
sont au pouvoir ne diffèrent pas tutant d'opinion
avec leurs prédécesseurs, que je l'aimerais. Si
j'étais à leur place j'aimerais à tenir mes pro-
npsses un peu mieux que les chefs du parti ne
tiennent les leurs.

Voil. la preuve <le la sagesse de M. Glil-
ilor. telle qlue reconnue par le ministre de

la Marine et des Pêcheries (sir Louis Da-
vies). Afin d'écarter tous les doutes possi-
bles à ce sujet. j'ai apporté ici une lettre
si guée par M. A. 11. Gilmor. où ce dernier
remercie le reporter du journal conservateur
d'avoir si fidèlement reproduit ses paroles.
.le passerais bien eette lettre à certains bono-
rables dépurés de la droite. mais je me sol-

Nous aimons à reconnaître en vous les repré- 1 'i- ' 'éection 'Egin-ouest. craindre
sentants de l'un des gouvernements les plus at- 18
tachés au progrès et les plus patriotiques que le dobl perde. Outre cela. n 189. lonora-
Canada ait jamais eu la chance d'obtenir. ie sénattur IM. Gilmor) a fait allusion

l la célébrationi du jubilé à laquelle
Plus loin on y dit que les travaux du gou- l Wilfid Laurier a pris une part si

vernement sont appréciés :importante, et voici le résumé de ses obser-
Spécialement à cause du patriotisme dont votre vations :

gouvernement a fait preuve en envoyant aussi 11 mes q
,promptement en Afrique les troupes qu'on lui Il me semble que le simple vieux bon sens et
avait demandé d'y envoyer, et à cause de votre la bonne intégrité d'autrefois devraient avoir en
-offre faite au gouvernement impérial de fournir politique et en religion plus de Pids qu'ils
;un deuxième contingent de volontaires. n'en ont à présent.

Et plus loin Si cela peut être agréable aux honorables

Un vent de patriotisme a soufflé qui, nous en
-sommes convaincus, tournera à l'avantage du
'Canada ainsi qu'à celui de l'empire en général.

Voila quelques traits de l'adresse présen-
-tée aux honorables ministres avant que ceux-

M. GANONG.

ministres, je suis heureux de le leur avoir
appris.

Je ne suis solidaire de rien de ce qui se fait
n-maintenant à Ottawa ou Frédéricton ; l'on de-
vrait un peu plus s'occuper des vieilles méthodes,
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plus conformes au bon sens et à l'honneur, qu'on Periettez-nioi ma.intenant de vous lire unne le fait actuellement dans certaines organi- des articles du budget de. l'honorable mi-sations politiques et religieuses. iistre atin de vous montrer ce qu'il a appris.
Voilà l'opinion de cet honnête libéral de la Famýant allusion à la déclaration du minis-

vieille école et je crois que l'on doit l'enre- tre des Finances de 1892, le ministre de la
gistrer, car il reste peu d'hommes de cette Marine et des Pêcheries a dit:
trempe en cette Chambre. J'ai eu beaucoup de plaisir et de joie à l'en-

Maintenant, M. l'Orateur, le ministre des tendre annoncer que les exportations du Canada
Chemins de fer et Canaux (M. Blair) a fait avaient augmenté, mais le grand hymne de féli-
un pélérinage au nord, où ses amis avaient citation qu'il a chanté à ses partisans avait ceci
préparé trois ou quatre semaines à l'avance pour thème : que dorénavant la porte était
une assemblée à son intention et lorsqu'l est fermée a tout commerce avec les Etats-Unis.
arrivé dans ces parages il a retu un de ces qu'il n'y avait pas à espérer de réciprocite, ni

v d illimitée ni autre, et que, à l'avenir, nous aurionsStuoCgnages de sympathie spontanée de la à traiter avec l'Angleterre exclusivement.
part du peuple. c'est-à-dire qu'on lui a pré-senté le doeumeur. préparé à l'avance. ot U l traitait alors, comme tous les libéraux,
apparaisait 'qu'on l'avait hii~ commne an- ave les Etats-Unis. Les Etats-Unis étaient
didat. Tout cela c'était de la poudre ax aliors la seule espérance du parti libéral, et
yeux. Le ministre îI. Blairi n'est pas l'honorable ministre reconnait maintenant
sûr du comté de Queenm's et Sunbury. Il (Ilue l'espoir du parti conservateur.- alors
s'-y est rendu dernièrement lors d'une élec- conyme toujours, reposait sur l'extension de
tion municipale et ses amis y ont subi une ;los relations comumerciales avec l'Angle-
défaite. II est maintenant à chercher quel- terre.
que autre circonscription électorale. La ru. On voyait bien où tendaient ses partisans.
meur veut même qu'il soit allé à Charlotte M. ''reur. les sympathies des coiiser-
afin de savoir à quoi s'en tenir sur l'état de vateurs .m ce pays, sont maintenant ac-
ce comté et qu'il ait amené avec lui le mi qeus n la re patrie, elles lont toujours
nistre de la Marine et des Pêcheries (sir étset nous m eureux de pouvoir en
Louis' Daviesi afini di faire )ppel aiux p- dire auta.nt deseiefs libéraux du Cauada.
cheurs de cette région. Quoi qu'il en soit, il r atat de ce iraux du Cana
n'y a pas eu de nomination pour lui dans le Il était facile de voir où tendaient les sym-
comté de Charlotte. On n'a réussi à ras- pathies de ses partisans Les applaudissements
sembler que 27 pêcheurs des les, et il faut ont salue sa déclaration par rapport aux ex-
seamner, e nombpêcr de aut portation ont été modérés, mais lorsqu'il ae convenir e nombre de signatu'es ait annoncé que dorénavant nous ferions mieux de neparu un peu faible sur la liste de nomina- pas discuter la question de réciprocité, l'enthou-
tion. nonobstant toute la réclame faite par siasme de ses partisans n'a plus eu de bornes.
les ministres. Les citoyens de cette région Le ministre des Chemins de fer assis derrière lui
avaient de vifs souvenirs de M. Louis Da. souriait et n'était pas du tout honteux de ce que

les négociations, (qu'elles aient été conduites avec
, a . t intégrité ou non, je n'en veux nullement juger)ces que leur avaieut catisées les droits de entarmées avec les Etats-Unis, avaient produit undouane relatifs au pétrole, à la farine et il résultat absolument négatif. Dorénavant, disait

d'autres effets. il disait que ces droits écra- l'honorable ministre, nos cultivateurs devrontsaient les pêcheurs. Ainsi. ils s'attendaient changer leur mode de culture car ils devront
à ce que M. Louis Davies vînt leur tenir des chercher à êcouler de leurs produits non Plus
propos encourageants. Us se rappelaient au sud du Canada. sur le marché américain,mais au-delà des mers . les honorables membresqu'il avait dit: du parti conservateur l'ont alors applaudi à

Où serait l'utilité d'indiquer, aux citoyens du outrance.
Nouveau-Brunswick, i'Angleterre comme marché
pour leurs produits, puisqu'ils n'y envoient rien,
si ce n'est du sapin et des rognures ?
Tous les autres articles qu'ils importent sont
expédiés aux Etats-Unis ; si l'on n'améliore pas
ce marché et si l'on n'enlève pas les obstacles
qui empéchent le peuple d'y faire les affaires,
'atrophie commerciale continuera à exister, le

le dis à regret, car elle existe en cette province.
Us s'attendaient à ce que rhonîorable mi-

nistre leur dise ce qu'il leur apportait en
retour des $36,000 de leurs fonds qu'il avait
dépensés. A-t-il enlevé quelque obstacle à la
prospérité des citoyens de mon comté ? Au-
cun. M. l'Orateur, pas un seul. Ils s'atten-
daient à ce que cet honorable ministre (sir
Lou'is Davies) leur donnât la preuve de ce
qu'il pouvait savoir quant aux ressources du
Canada, comme résultat de toute l'expérience
qu'il avait acquise dans sa longue carrière
politique, après avoir pendant un si grand
nombre d'années joué à l'homme dEtat.

Est-ce étonnau;t qu'ils l'aient applaudi ?
Est-ce que ce programme n'a pas été celui
du parti conservateur, continuellement. de-
puis qu'il a obtenu le pouvoir en 1S78 ?
Dans tous les cas, M. Louis Davies a claire-
ment fait apercevoir où se portaient ses dé-
sirs. Voici ce qu'il a. dit :

Ferons-nous des lois dans l'intérêt du Canada,
ou en ferons-nous, plutôt dans l'intérêt des ex-
portateurs de la Grande-Bretagne ?

Dans l'intérêt de qui tente-t-il de proml-
guer des lois maintenit? C'est certaine-
nuent dams rintérêt des exportateurs de la
Grande-Bretagne. On lit plus loin:

Dans le cas où il y aurait conflit entre ces
Intérête, lesquels favoriserons-nous ? Quant à
moi je suis résWar à me prononcer en faveur
du Canada.

Tout change ; ainsi, le mintstre de la Ma-
rine et des Pécheries (sir Louis Davies) se
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prononce aujourd'hui en faveur des intérêts
le l'exprtateur de la, Grande-Bretagne. 11

dit encore :
M. l'Orateur, nous n'admettons pas que les

négociations à ce sujet soient rompues. Nous
avons de bonnes raisons de n'y pas croire, à
cause des déclarations officielles faites au Con-
grès, des articles publiés dans les journaux, du
va et vient continuel de notre population entre
le Canada et les Etats-Unis; de plus, et sur-
tout, à cause des entretiens particuliers que nous-
mémes avons eu personnellement-je iparle aussi
en mon propre nom-avec un grand nombre des
hommes d'Etat les plus en vue des Etats-Unis ;
tout cela me porte à croire qu'un homme intègre
qui irait là, avec le désir sincère de négocier un
traité acceptable, y réussirait très vite. M. l'Ora-
teur, il n:us faudra donner aussi, et non pas
seulement recevoir, il faut que justice soit rendue
aux deux pays.

Le ministre a-t-il répété en tous points soi
afllou'utioni de 1892 aux citoyens, lors de l'as-
semblée tenue Û St. Andrews? A-t-il'dit: Moi,
Louis Davies. éer. j'ai déclaré en 18t>2 qu'il
serait très possilide pour un hîiomme in-t èg.r
de négocier un traité avantageux, mais lors-
que moi. sir Louis Davies. C.C.B.. ministre
de la Marine -et des Pécheries, je suis
retourné à cet endroit. on ml'a traité
commîuîe un fourbe. Nous, le guauverne-
tment actuel. avions donné suite à nos
idées ei f'ait de concessions ii s aviainisf
admis en franchise le maïs, le til 'enger-
lage. 1v fil de fer barbelé et. depui-s. nous
avions abi les droits de ealotage le
long des cûtes des laes. J'étais diiosé ài
recevoir. iais la seule chance qui m'it êté
offerte. .- été d'emballer mes b:.teries etl
(le revenir au Canada. ce que j'ai fait à vos
frais. Et ciacnn des membres de cette co*m-
iissioln so <lit qu'on ie l'y reprendra lus?
A-t-i <lit: iorsque nous sommes :11as es-
s·yer de négoeir un traité de oiceSsions
donaniér.; et réciproques avec les Etats-
Unis. l'on nous -a pris pour un lot de bla-
gueurs politiques. et avec raison. A-t-il con-
seillé d'ex:iinenr les actions de ses collègues :1
a-fin de voir si l'on a.vait raison de les awcu-
ser de cela ? Quelle est la position des mem-
bres du gouvernement ? Sir Wilfrid Lau-
rier, M. Da.vies et M. John Charlton juraleunt
dl'appuyer le programme de la réciproeité
illimitée avec des restrictions spéciales iu
dsavantage de :1 Grande-Bretagne (mais
cela se passait lorsque l'on était honnête.

eli 1S9q2. Lorsqu'ils sont allés tenter denégo-
eier un traité ;iLs s'appelaient : Sir Wilfrid
Laurier. premier ministre, sir Louis D:vies,
ministre de la Marine et des Pêcheries et
.Toln Charlton. du Michigan, sénateur. Ils
avaient alors augmenté les droite de douane
au dés:vantage des Etats-'Unis- et prônaict
encore plus haut la préférence envers la
Grande-Bretagne qu'ils n'appuyaient les res-
triction spéci-iles au désavantage de celle-ci
en 1891 et 1892. L'honorable ministre n'a
pas fait part de ces choses aux eitoyens,
mais elles n'en sont pas moins vraies.

Veuillez bien le remarquer. M. l'Orateur,
cette assemblée n'était pas une -convention

M. GANONG.

politique ordinaire-le ministre de la Marine-
et des Pêcheries et le ministre des Chemins
de fer et Canaux -.e savent tous deux-

e:.:is elle était faite dans un but spécial,
lui, cepenudnt. n'a pas été atteint. Le mi-

nistre des Chemins <le fer et Canaux a été
chassé du comté -d'York en ce qui concerne
la Chambre provinciale.. Il a pris grand soin
de ne pas se risquer lors des élections de
1896 jusqu'à ce que son parti eût atteint le
pouvoir jusqu*à ce qu'il fût certain d'être
fait ministre. Alors. M. l'Orateur. s: posi-
t'on était remarquable; placé au centre de
.a 'province dlu Nouveau-Brunswick. il cher-
cilait des yeux un -endroit de refuge, il n'y
en -avait pas pour lui. A quelque temps de

. lhonorablde ministre a -agité deux dra-
lpaux, l'un porta.nt l'image du bureau de
po.e de Marsh 1H11. l'autre, celle d'un siège
di sénteur. mais il a rencontré quelqu'un
qui cherchait précisément la même chose
que 1lu. ce qui l'a obligé -â opter pour
le comté de Sunbury et Queen's. Au-
.iourl'ii. eependIant. il est dans une posi-
ltoin plus mauvaise que celle qu'il occupalt
en 189I . Il n'.v a lpas là de refuge pour lui.
Il a. été dans le comté de Ristigouche
et y a même obtenu d'être nommé candidat,

imais il n'y a là rien le sûr. Il est venu dans
le comté de Charlotte pour s'y faire adopter
mais il n'y peut compter sur rien. Ainsi.
.uomorahle ministre elerche maintenant à

s'offrir, dans -1lespérance que la Providence
lui fera découvrir quelque -circonscription
sûre qui lui permette de revenir en cette
Cha mbre.

'ai dit que c'était une visite, la première
de l'honorable ministre le la Marine et des
Péchîeries. ine population -de gene tirant
leur vie -de la péche il y avait 8.000 de ces
gens. On se serait attendu il e que les in-
térêt< les pécheries fussent surtout discutés.
Perniettez-mol de poser il l'honorable minis-
tre quelques questions. A-t-il dit aux pe-
cheurs qu'il avait découvert un nouveau
iiarchjé pour leurs produits? Leur a-t-il dlit
qu'au lieu -d'être atténués. les règlements de
Ichle des Etats-Unis touchant les Canadiens.
étaient mis ei vigueur avec plus de sévérité
même -que lors-que son gouvernement est ar-
rivé au pouvoir? Leur a-t-il dit que les
grands marchés des -grandes Antilles. Cuba
et Porto-iRico, où «l'on consommait les pro-
duits de -ees travailleurs -de la mer de l'est
du Canada pour une valeur -de plus de $1.-
S000.00-expédiés soit directement soit en
I transit par voie de New-York-sont pas-
sés sous le contrôle des Etats-Unis et que-
rien ne nous autorise i croire que ces mar-
ciés ne seront pas, l'un de ces jours. fermés.
-' nos produits? A-t-il dit - ces pêcheurs que
le gouvernement a refusé jusqu'à présent
d'établir entre lIle au Chevreuil et Eastport,
-Maine, le marché prinpipal pour -leur poisson,
les conunications téléphoniques que l'on.
a réclamées de lui avec tant d'insistance,
nonobstant que la dépense annuelle, comme
intérêt, dût être de moins de $100 par année?
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Leur a-t-il dit 'que leur requête, formulée
lors de leur convention, et demandant l'a-
doption d'une mesure otlicielle pour le pois-
son. laquelle ayant, sous la forme d'un projet
de loi, été présentée ù cette Chambre et ap-
puyée par le ministre du Revenu de l'inté-
rieur, n'a été rejetée que grâce à l'opposition
du ministre de la Marine et des Pêcheries ?
Un nouveau projet de même nature
sera soumis à la Chambre durant cette
session ; il constatera alors jusqu'à quel
point cela servirait les intérêts de son parti
aux yeux des pêcheurs du comté de 'Char-
lotte. A-t-il dit aux pêcheurs que les règle-
ments actuels seraient modifiés par rap-
port aux heures 'de pêche les samedis et
lundis, ce qui aurait pour effet à cause de la
nature des marées. (le faire perdre la jour-
née du lundi aux pêcheurs des barrages, ce
qui ne leur laisserait que cinq jours par se-
maine pour gagner leur vie. tandis que d'au-
tres en ont six? Leur ,,-t-il dit que son gou-
vernemnent avait augmenté le prix du sucre,
pour les consoimmatuirs. en augmentant les
'droits de plus (le $700.000 en 189.)? Il ne
faillait pas le dire. car sur la même estrade
se tenait le seul libire-chloamgiste honnête de
son parti, qui avait -prôné l'admisison en
fanc'hise du sucre, l'honorable A. H. Gill-
moi'. A-t-il dit aux pêcheurs que le gouver-
nement avait augmté les droits sur le
tabac, de sorte qu'il faut maintenant le
'payer de 25 à 331 pour 100 plus cher qu'en
1896? Je dois faire observer ici par rapport
aux reumarques de l'honorable député d'Es-
sex-sud (M. Cowan) faites. hier soir, que les
pê'heurs ne consomment pas le tabac du
pays, quelles qu'en soient les qualités. En
général. Els ne veulent pas en faire usage. de
sorte qu'ils leur faut maintenant payer 8
eentins le tabac qu'ils obtenaient auparavant
moyennant () centins; cela tendrait à prouver
les avantages de l'administration libérale.
Je ne sais si nous parviendrons jamais a
faire consommer le tala'e du pays par les
pêcheurs. car ils ont des goûts 'qui leurs sont
particuliers. Ils font une très grande cou-
sommation de tabac. Ils ont payé une très
granie partie de l'augmentation de l:1
somiîume de $1.151.000. perçue à titre de
drota sur les tnbacs en 1889. et qui repré-
sente l'augmnentation de ces droits par rap-
port à 1896.

L'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries leur a-t-il dit ce que serait la loi
concernant le homard, ou 'ce qu'elle est? Non,
M. 'Orateir, Il ne le savait pas lui-même. Il
mý modifié la loi .pendant qu'il était dans cette
région. L'a-t-il fait dans le sens des récla-
mations de la convention de comté? Non,
M. l'Orateur, il l'a modifiée dans le sens sug-
géré par deux ou trois de ses amis politiques.
Sur leur deniande, ce gardien de la mer a
changé toute la loi concernant les homards
le la baie de Fundy et le homard ne sait

plus s'il doit se rapetisser d'un quart de
pouce ou s'allonger d'un quart de pouce
pour échapper l'action 'de la pêche ilLé-
gale.

Voici l'outrage le plus grand qu'un mi-
nistre se soit jamais permis d'infliger au
peuple. C'était la coutume d'accorder l'au-
torisation de construire des déversoirs le
long des grèves de notre comté. Le citoyen
payait au garde-pêche la somme de $5, puis
il avait le droit de faire -ses constructions.
Il lui fallait nécessairement couper les
broussailles en hiver, avant que la' sève
eusse conî:nencé à couler trop abondam-
ment ; le gouvernement, toutefois, a aboli
ces licences cette année et je connais quel-
qu'un qui a déboursé $200 pour mettre sou
déversoir en bon état, et qui a appris il n'y
a que quelques semaines à peine, que l'on
ava.it envoyé les avis prohibant la construc-
tion de nouveaux déversoirs,. nonoîhstant la
coutume établie depuis nombre d'années, d'a-
près laquelle les citoyens avaient le droit de
faire ces constructions. Au lieu de publier
les, avis en temps opportun, l'on a laissé
faire à ces gens, le long des grève'. des
dépenses de $100 à $200 chacun, sous firme
de travail dans le but de préparer les ma-
têriaux nécessaires à la construction de ces
déversoirs, puis on leur a dit qu'ils ne de-
vaient pas faire ces constructions. Mainte-
nant même il serait trop tard pour cela, vu
que tous ces matériaux devaient être mis à
l'eau avant de deveuir trop sees. C'est
ln l'un des avantages que l'lionîoraible
ministre ne s *est pas vanté d'avoir
procuré, lorsqu'il a parlé aux pêcheurs de
notre région. Si jamais 'il y eut responsabi-
lité unorale, sinon légale, le gouvernement
actuel est muoralment responsable de la
perte de plusieurs milliers de dollars qu'ont
subie les pêcheurs du ,comté de Charlotte.

Il ne leur a pas soufflé mot, non plus, de
leurs représentants à Paris, dont la nomina-
tion est ce qu'il y a 'de plus ridicule dans
l'histoire de ce pays. Je ne dis pas (lue le
irajor Gourdeau ne soit pas un bon employé
de minstère. mais j'en suis encore à mue de-
demander ce qu'il peut savoir des mSurs et
des traits enractéristiques des poissons ca-
nadiens. 'Ihonorable ministre a-t-il dit aux
populations du bord de la mer que les gens
qu'il a envoyés -à Paris pour surveiller l'ex-
positi-n de nos pêcheries ne sauraient dis-
tinguer un éperlan d'un ':naquereau. non
plus qu'une baleine d'rn navire. Lorsque
j'ai dmandé. en cette Chambre, à savoir
quelles étaient les connaissances techniques
de M. Gourdeau, le ministre n'eu savait pas
assez pour répondre lui-même et il a été
forcé d'en appeler au ministre de l'Agricul-
ture, qui a. dit

Permettez mol de dire que le ministre suppié-
ant -du département de la Marine et des Pêcheries
est allé à Paris en qualité de directeur de l'ex-
position des pêcheries et qu'il possède les con-
na:ssances techniques, pratiques et scientifiques
se rapportant aux pêcheries du Canada.

Quel merveilleux renseignement cela a dtû
paraitre aux yeux de l'honora-ble député du
comté (le Brome (M. Fisher) !

il possède aussi l'expérience requise en ces
matières et c'est pour ces raisons que cette mis-
sion lui a été confiée.
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Eh bleu ! M. l'Orateur. si la vérité était sable de cet acte, mais on en tiendra compte
(oliiiue. l'oi saurait qu'il a été nommé grâ- au voleur lui-même. Ce sont les voeux ex-
ce à l'intluence de l'honorable winiistre des primés par M. Blair et sir Louis Davies. et
Travaux publies (M. Tarte). qui avait besoin je ne crois pas me tromper, puisque. dans
de qtueiqu'un qui le promenüt dans Paris et les journaux qui ont publié le rapport de
l'aidait à dépenser les $50.o0O accordés cette assemblée, ces paroles sont rappelées.
pour les fins de l'exLxositiol. Pourquoi a-t- On a dit au peuple : "Inutile de chercher
ol envoyé là cet employé ? Afin de repré- des arguments nouveaux ; on devrait ac-
senîter une industrie qui fait vivre 81.50o eepter l'opinion des hommes de progrès, plu-
pecheurs qui sont les fournisseurs de 400,- tét que de revenir sur le terrain déjà par-
(000 t'itJyens du Canada, dans laquelle est courn pJare que après tout, le prograime
placé un capital de $,10.000.000. et dont énoncé par les conservateurs était meilleur,le commerce brut représente une somme de si on voulait l'appliquer dans le sens Indiqué$20.00.000 22.000,00 par année. Pour- par ces messieurs. C'est ainsi qu'on déga-
quoi le gouvernement ua-t-il pas envoyé un geait la responsabilité des ministres et qu'on
lloanuimLe plus pratiqune qui aurait quelque imputait tout le blâme au progranUmepeu conu les pécleries du Cansida ? Ces qu'ils énonçaient : mais, ainsi que me lelil ilanls du iord <ie la mier 5'attendaient déclarait ce monsieur. ce programme avait
. des, rinar<qnes eucou'ageantes de la part été laissé en oubli depuis un certain temps.dl iunistre 1e la Marine, et <lui se seraient et je crois que 1l population du pays partage
.'ap>lorrsa lire <i'opres5 ffair'es, muais cette opinion. On prétendait, avec rai.sonî,
je ne puis voir à quoi .ils auraient pu s'at- je crois, que les députés en cette Chambreenrle de la part d'u.n 'iinistre qui ét:it ne devaient pas porter La responsabilité desmil(>:bale de r àpondre à la question <ue je actes des ministres qui président aux desti-lui avais posee par rapport aux eninluis- nées du pays. C'est ainsi qu'on a vu. l'autre
s.aies ,des représentaiN qu'il ara'it en- jour, l'honorable député de Jacques-Cartier
voyes a iPris pour 'lirger l'exposiiin (M. Moink) eiter les extraits du discours pro-dlcsîepalereiu. que erte question fit inoniet par le ministre des Travaux publics
m ree à l'ordre dli jour: depuis i-iix ou à Paris. On s'attendait ù ce que le ministretrois sîunaines. Quant a la réponse le intéressé répudiait ce discours. mais rien n'a*hlioiior.ale 'ministre de l'Agriculture, je ne été fait dans ce sens. Le ministre s'est con-hoilirai. à dire que si l'honorable inhistre tenter de nier la portée de l'entrevue dontnuest pas plus au fait <le l'Agriculture iue parlait l'honorable député de Jacques-Car-des qualités néessaires à un représelt:m <e tier ; il a prétendu que le journal -en ques-
l'industrie des pêcheries du Canad-a à Paris, tion, je parle de La Patrir, l'organe du partiil lui serair profitale <le lire (et ouvrage libéral, avait eu, tort de reproduire eette dé-elassique : " Clmmiîîiie Faddein ". OÙ il Pi'r- claratiou. Le ministre lui-même n'a pasrait apprendre quel genre de cultivateurs il cru deàvoir répudier les ternies de cet articlereprésente <lins lYprit des pécheurs. et où Iblié dans la Iatrie. Pourquoi -pas ? Il re-il constaterait Ilque s'il pouvait se faire dii- doutait l'influence du ministre des Travauxger par nue dueliesse. le plus. tôt ser'alt le pulics, u(lui, virtuellement. conduit lesmieux. dans l'intérêt d1 pys affaires de ce pays. On ne pouvait invoquerEl bieil! 1. l'Orateur. comme le ministre Û. l'appui le cette prétention des flaits re-n'avait pas parlé d'affaires aux piceurs de connus, on ne pouvait créér " de précé-notre province. j'ai demandé à ces dernîuiers deuts " ; le cabinet devait se prononcer car-la raison du voyage de ces messieurs. Sa- rément sur cette question. ,vez-vous ce que m'a répondu un ancien libé- On me permettra de citer certains extraitsral. quand je lui ai demandé l'effet produit du discours prononcé par le ministre despar les discours des millistres à la grande Chemins de fer et par le ministre de la Mu-assemblée qu'ils avaient tenue? Il n'a dit : rine et des Pêcheries. Le dernier disait:En assistant à cette assemblée. je n'avais on ne doit pas juger le parti libéral selon les
pas l'intention d'entendre les raisons qu'on n nclareons d'un Individu quelconque, mals bien
pourraitplutôt suivant le programme de ce parti.
tion des droits que nous devons payer. ni len
glorification (le [M. Sifton et Tarte. " Cet Et le ministre des chemins de fer ajoutait:
électeur avait cru, jusqu'alors, que le gou- Sir Louis Davies nous a fait connaître quels
verneiment était composé de ministres res- étaient les engagements que le parti libéral
ponsables au peuple, mais il a pu se cou- contractait envers le pays. En vérité 11 ne faut
vaincre que sir Louis Da-vies et M. Blair pas tenir responsable tout le parti des déclara-
l'avaient outu'ageusement tticns de tel ou tel individu, mais le pro-l'aaiet utrgesemnttrompé. Xocgramme adopté par la convention libérale en 1896d'après cet électeur. le résumé du discours doit faire foi de tout ; c'est le programme que
de M. Blair. Ce dernier a posé comme prin- le gouvernement actuel s'est engagé de suivre.cipe. qu'un individu pouvait organiser en Il ne faut pas prendre pour des imbécilessociété un certain nombre de voleurs ; si on les électeurs du comté de Charlotte. Ilslui permet de siéger comme juge dans les peuvent s'être montrés délicats à l'endróÔitconseils de la nation. le voleur en profitera de certains libéraux qui leur parlaient depour voler le pays et partager ensuite les leur programme. mais le résultat des élee-dépouilles ; mais,. £1 tout événement. la ('0111- tions qui ont eu lieu dans ce comté, démontrepagnie intéressee ne sera pas tenue respon- qu'ils ne se sont pas fait leurrer. Je disais,

M. GANONG.
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tout à l'heure, que le ministre des Travaux
publics était à la tête de ce gouvernement
inutile, mais que son but était de jeter de la
poudre aux yeux du public. Jamais, en po-
litique, on n'a vu pantin semblable, mais il
a l'habileté de s'imposer comme chef du
cirque que nous voyous aujourd'hui ; sous ce
rapport, le premier ministre et le chef du
département des Travaux publics ont beau-
coup de points de ressemblance ; on pourrait
dire d'eux que l'un est le garde moteur et
l'autre le conducteur d'un char électrique ;
le premier ministre remplit les fonctions de
garde moteur, suivant la direction qu ou '.i
affre, mais c'est le ministre des Trava'nx
publics 'qui est le conducteur ; c'est lui qui
montre le cirque, (lui l'arréte en temps oppor-
tun, qui le conduit où il veut aller, suivant
les circonstances, enfin qui mène par le bout
du nez le premier ministre à son caprice.

A cette assemblée de St. Andrews, le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries a parlé
longuement des heureux résultats obtenus
par le ministre de l'Intérieur dans son ad-
ministration des affaires du Yu'kon ; je crois,
cependant, que son intention n'était pas d'en-
lever au ministre des Chemins de fer et Ca-
naux le mérite des infamies que son dépar-
ment a commises dans ce territoire. Si le
ministre de la Marine et des Pêcheries croit
avoir excusé l'administration du ministre de
l'Intérieur en rapport à cette question, je
me permettrai de lui demander de revenir
dans mon comté et de s'adresser aux élec-
teurs intelligents ; il constatera alors qu'un
certain nombre (le personnes se sont rendues
au Yukon d'après les conseils du ministre
pour y chercher de l'or, mais que ces gens
dénoncent aujourd'hui dans les lettres qu'ils
écrivent à leurs parents et à leurs amis les
injustices que le gouvernement commet dans
l'administration de ce territoire. Le minis-
tre des Chemins de fer a défendu l'attitude
prise par son ami. le ministre des Travaux
publics ; Il ne faut pas oublier que c'est ce
dernier qui est responsable de ce fameux
coup du Drummond et que les conservateurs,
par la lutte qu'ils ont fait sur ce projet ont
épargné au pays $500,000.

Il est une chose qu'on a oublié de 'ien-
tionner dans le discours de l'honorable pré-
opinant, et c'est celle qui se rapporte à la
prohibition et au plébiscite voté par le peu-
ple. Le gouvernement ne veut pas entendre
parler de cette question bien que, dans mon
comté, nous ayons obtenu une majorité de
2,000 voix en faveur de cette réforme ; le
vote donné par les électeurs a été honnête,
ces derniers croyaieit pouvoir compter sur
la parole donnée du ministre de l'Agricul-
ture et sur les déclarations taites par le pre-
mier ministre lui-même. Cette omission ne
peut s'expliquer, et je suis convaincu que le
candidat libéral de ce comté aux prochaines
élections devra en tenir compte.

Je n'ai que quelaues mots - ajouter au su-
jet de cette assemblée. Je voudrais que ces
deux messieurs revinssent tenir une autre as-

semblée dans le même comté car je suis cer-
tain que le peuple aimerait A les entendre de
nouveau. En effet, les électeurs aimeraient
à entendre défendre la conduite de l'honora-
ble ministre qui n'a pas voulu que le gou-
vernement se prononçât d'une manière dé-
finitive sur cette question de l'envoi des con-
tingents en Afrique ; ils voudraient connai-
tre les raisons pour lesquelles le g-ouverne-
ment actuel inscrit cette clause à i'e:et de
ne créer aucun précédent dans l'envoi de ces
contingents qui devaient se réunir à ceux
des autres colonies, qui étaient partis pour la
défense de l'empire.

Mais, M. l'Orateur, le premier ministre lui-
même est aussi coupable que tous les autres
membres du cabinet. Eu effet, il a dit ceci :

Nous pouvons diminuer ce montant de 2, et
même de trois millions de dollars par année.

Le chiffre des dépenses n'a fait qu'aug-
menter, cependant, ainsi que l'indique le dis-
cours prononcé par le ministre des Finan-
ces. On commence A s'apercevoir que le
premier ministre n'a rien fait en vue de
cette réforme.

Il est une autre question que ce dernier a
discutée ; il a accusé les conservateurs d'a-
voir dépensé inutilement l'argent pour des
fins illégitimes. D'après les rapports qui
nous sont présentés, on peut constater qu'au
delà de $267,650 ont été dépensés par le
parti libéral aux mêmes fins.

Je vais parler maintenant du service ra-
pide et du tarif de préférence, ce n'est pas
une question nouvelle, et je conseillerais à
l'honorable ministre d'écrire tout un volume
sur ces questions ; je crois qu'il pourrait ré-
ussir mieux dans cette entreprise que sous
tout autre rapport. Le titre de ce volume
devrait être, d'après moi: " Comment j'ai ob-
tenu la médaille Cobclen. comment j'ai sacri-
fié les intérêts du Canada." Le ministre des
Travaux publics pourrait lui aussi publier
un volume dont le titre serait : " La vérita-
ble histoire. l'envoi des contingents, tout
en ne créant aucun précédent." Et si l'on me,
permettait d'exprimer mon opinion. je de-
manderais que l'on mit comme préface les
mots suivants de l'honorable député d'Hali-
fax:

Il appartenait au chef de l'opposition, c'était
là son privilège, d'offrir à l'Angleterre des con-
tingents canadiens pour lui aider dans cette-
guerre du Sud-africain ; c'était une occasion ex-
ceptionnelle qui lui était offerte.

Mais, M. l'Orateur, en discutant cette ques-
tion du tarif de préférence, je veux citer
l'extrait suivant d'un journal libéral publié
à Québee même :

Cette préférence mutuelle signifie un traité
commercial de nature à empêcher le développe-
ment de notre commerce. Elle nous conduira à
une union douanière avec la mère patrie et ses
colonies. Ce serait un véritable Zollverein an-
glais. Petit à petit, sans efforts, par la force même
des choses et des circonstances, nous nous trou-
verons absorbés dans ce mouvement, et nous
perdrons entièrement notre liberté et notre au-
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tonomie. C'est là ce que signifie cette préférence
mutuelle ; c'est l'impérialisme.

Je ne lis pas ces choses parce que je trouve
un argument, mais plutôt pour démontrer la
position dans laquelle se serait trouvé le
parti libéral s'il eût mis en pratique la
grande politique -qu'il énonçait en 1891,
c'est-à-dire si ce parti avait continué sa po-
litique de libre-échange et de réciprocité illi-
mitée. La question est assez importante.
L'honorable Edward Blake reconnaissait ce
fait et c'est ourquoi il n'a pas voulu adopter
ce programme. Il constatait qu'un tarif de
préférence en faveur des Etats-Unis contre
la Grande-Bretagne nous conduirait à l'union
politique commerciale avec ce pays.

Le premier ministre avait décidé de ne
pas envoyer <le soldats canadiens en Afri-
que. uais c'est grâce au chef (le l'opposition,
c'est grace à l'expression (le l'opinion put1l-
que si nous avons vu le gouvernement de
notre pays suivre l'exemple des gouverne-
nents des autres colonies. Je crois. en vé-
rité. que le gouvernement serait prêt à en-
voyer un troisième contingent dans le Sud-
africain. Mais si je lis La Put-rie. cet organe
du ministre des Travaux publies, je constate
-que ce journal condamne les eonservateur*s
parce qu'ils ont forcé le gouvernement .a
faire son devoir. Voici ce que dit La Patrie

M. Taillon, M. Beaubien, M. Bergeron sont les
représentants laïques du torysme et de l'oran-
gisme de l'Ontario ; ils veulent faire servir à
leurs causes les influences- les plus détestables,
les plus fanatiques qui existent en ce pays.

Nous les dénonçons en nous plaçant au point
de vue des véritables principes d'économie poli-
tique qui doivent nous régir et nous demandons
à nos compatriotes de considérer ces gens comme
des félons et de vils lâches.

Je ne crois pas que le premier ministre
puisse être compté au nombre de ces lâches
et de ces félons dont fait mention l'article
de La PaIrie, et je crois pouvoir m'en rap-
porter à la déclaration si éloquente qu'a
faite le premier ministre lui-même dans la
Cha-mbre sur cette question. Mais je me de-
mande si les ministres -actuels croient pou-
voir se vanter de compter un homme aussi
déloyal. S'il nous fallait suivre les idées du
ministre des Travaux publics et de certains
de se partisans. nous devrions changer le
texte de la prière que nous récitons tous les
jours dans cette Ohambre pour la Reine et
pour la famille royale. Il faudrait ajouter
les mots suivants: " Mais, Seigneur. ne con-
sidérez pas comme un précédent notre désir
de voir la mère patrie vaincre tous ses enne-
mis."

M. l'Orateur, j'ai parlé en termes très res-
ireints des grandes louanges que s'adres-
saient les ehefs libéraux au sujet de la pros-
périté du pays, mais il ne faut pas oublier
que ce -ne sont pas eux qui ont semé et
peiné. mais qu'ils ont récolté le fruit des
travaux et des sueurs de leurs prédéces-
seurs. Bientôt les électeurs devront se pro-
noncer sur le programme que présentent les
deux partis politiques de ce pays. Actuelle-

M. GANONG.

muent nous n'entendons aucun membre de
la gauchbe se lever en cette Ohambre pour
réelamer l'exécution des promesses faites
au peuple de ce pays par les libéraux lors-
qu'ils étaient dans l'opposition; nous ne
trouvons dans aucun journal des articles qui
défendent ces principes ou plutôt qui en
demandent l'application. Je parle toujours
de cette réduction dans le montant des dé-
penses pronise par le parti libéral lorsi de
la grande convention d'Ottawa. Evidemnent
nos adversaires ne veulent pas soumettre
cette question au pays : ils se contenteront
de dire aux électeurs : " Voyez quels sont
nos surplus. quels sont les revenus de notrî'
commerce sous le tarif -etuel et l'augmne- t-
tion les droits imposés sur les articles im-
portés des autres pays.'' M. l'Orateur, les
électeurs auront leur mot à dire : *- Nous ne
soimimes pas aussi ignorants que vous le sup-
posez. nous savons que la Providence nous
donne des récoltes superbes et que dans le
monde entier on a besoin des produits de
nos fermes, et c'est pour cela que nous
voyons la prospérité régner dans nos cam-
pagnes. Nous n'ignorons pas que le parti
conservateur nousi a donné des chemins de
fer et des canaux qui servent au transport
de ces produits ; nous savons aussi que l'an-
cien gouvernement nous aurait obtenu le
service transatlantique rapide et que les li-
béraux ont fait a:vorter ce projet dès leur
arrivée au pouvoir. Ce sont les conservateursi
qui ont établi notre marché de beurre et de
fromage en étaWblissant des entrepôts frigo-
ritiques. et tous leurs efforts ont tendu à
augmenter le chiffre de nos exportations
sous ce rapport ; ce sont les conservateurs
qui. les premiers, ont accordé des primes sur
le fer. et aujourd'hui on voit se multiplier
les usines où se travaillent le fer et l'acier.
Les produits de nos mines sont considéra-
bles, mais nous ne devons pas vous tenir
compte de ce progrès, puisque vous. avez
toujours combattu notre politique sous ce
rapport. Nous savons que vous nous avez
trompés sur cette question du plébiscite.
Qu'avez-vous done fait ? " On dira aux élec-
teurs : voyez comme nos revenus ont aug-
Inenté. comme notre commerce est déve-
loppé : mais les cultivateurs, comme les ar-
tisans, répondront, ainsi que -faisait . Louis
Da-vies en 1892 :

L'honorable député ne peut contrôler le com-
merce étranger qui dépend des commandes qui
nous viennent des différents pays.

Ce que les cultivateurs, les pêcheurs, les
ouvriers du pays, veulent savoir, c'est si le
ministre des Travaux publics, je me trompe.
le ministre -des Affaires étrangères conduit
-par le bout du nez les dix-sept membres de
ce eabinet. Les cultivateurs se demandent
pourquoi le prix du fil d'engerbage manu-
facturé au pénitencier de Kingston n'a pas
été changé de manière à favoriser l'économie
politique et à permettre à la Brantford
Binder Twine Co. de réaliser un bénéfie.
de 100 p.c. dans les achats que f6nt les eil-
tivateurs. Ces derniers peuvent demander :
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Pourquoi avez-vous fait tous les efforts pos-
sibles pour empêcher la réciprocité commer-
ciale entre les différentes parties de l'empire.

D'autre part l'artisan, l'ouvrier -'eut savoir
pourquoi, sous prétexte d'une réciproeité
commerciale avec les Antilles britanniques. le
gouvernement a augmenté les droits sur le
sucre, ce qui a coûté au pays au delà de
$700,000, comparaison tenue du tarif qui
existait du temps des conservateurs. Le
peuple veut savoir pourquoi on Fa forcé de
payer $1,131,000 de plus pour le tabac qu'il
consume avec tant de jouissance après sa
journée de travail. Les électeurs se deman-
dent pourquoi le gouvernement a laissé à (le
grands industriels le soin de déterminer le
prix de vente de l'huile de pétrole. C'était
créer un monopole qui accordait aux inté-
ressés un bénéfice de $500,000 à $1.000,000
par année. Les pêcheurs se demandent :
Pourquoi n'avons-nous pas obtenu cette réci-
proeité commerciale avec les Etats-Unis
qu'on nous avait promise depuis si long-
temps. Le parti libéral prétendait que nos
produits trouveraient un marché avantageux
dans la république voisine si le tarif entre
les deux pays était changé. Mais tous les
électeurs du pays posent la. question sui-
vante au gouvernement : Pourquoi n'avez-
vous pas fait l'enquête dans ces questions
d'administration du Yukon : pourquoi avez-
vous essaye: le fameux coup du chemin de
fer du Yul en afin -de permettre à Mackenzie
et MIann d'en retirer des avantages considé-
rables pour eux-mêmes? Le peuple se de-
mande aussi pourquoi le pays est obligé de
payer à la Compagnie du chemin de fer du
Grand Tronc et indéfiniment 4 pour 100 sur
un montant total de $3.500.000 ce qui permet
à cette compagnie de réaliser un bénéfice de
$87.500 annuellement, soit le montant total
de l'intérêt de 2J pour 100 sur l'argent que
nous aurions emprunté aux taux fixés par le
ministre des Finances lui-même. Les élec-
teurs peuvent demahder au gouvernement de
leur expliquer pourquoi il a accordé à des
amis politiques dans cette question du cie-
min de fer du. Drummuond $500,000 de plus
que les propriétaires de cette voie ferrée
n'avaient demandé. Le gouvernement devra
rendre compte à la population du'pays pour-
quoi il faisait un crime au gouvernement
conservateur -de percevoir des droits de

.douanes au montant de $20,000.000 alors que
lui-même retire de ce chef $27,000,000. Les
ministres qui prêchaient · l'économie alors
qu'ils étaient dans l'opposition devront nous
expliquer comment il se fait que dans
toutes les entreprises publiques on constate
la -corruption et rextravagance. Je ne sache
•pas qu'ils puissent trouver une raison pour
expliquer leur changement d'attitude sur la
question du plébiscite, sur celle de la prohi-
bition, et je demanderais à l'honorable pre-
mier ministre de se rappeler les déclarations
qu'il faisait comme chef de l'opposition. Les
électeurs pourront demander au gouverne-
.ment la raison de son inertie sur cette ques-

tion importante de l'envoi de contingents au
secours de l'Angleterre. Comment se fait-il
que sefze des ministres qui doivent d'après
vous -posséder tous les talents aient consenti
d'envoyer nos soldats au secours de l'Angle-
terre, mais à une condition, c'est que cette
décision à laquelle Ils en étaient arrivés ne
(levait pas être -considérée comme créant un
précédent. Ce sont là les questions sur les-
quelles les électeurs devront se prononcer
avant de vous accorder de nouveau leur
confiance.

Il est. M. l'Orateur. une autre question
très importante, c'est 'celle qui permettrait .
nos pêcheurs et à nos marins d'entrer au ser-
vice de la marine impériale. Je suis con-
vaincu que la grande majorité des citoyens
de ce pays désirent amplement que cette ré-
forme s'opère, et j'ose affirmer qu'on trouvera
facilement un grand nombre d'officiers de
marine parmi les 81,500 marins loyaux su-
jets de Sa Majesté que compte le Canada.
Il ?faut remarquer, cependant, que personne
parmi ces derniers n'exigerait du gouverne-
ment de décider que celui-ci ne doit pas créer
de précédent dans- une question aussi impor-
tante que celle de l'envoi de contingents
pour aider la mère patrie.

.Je suis convaincu, M. l'Orateur, que la
grande majorité des libéraux au 'Canada,
qu'ils soient Anglais ou Français, sont de
loyaux sujets de Sa Majesté et de l'empire.
Je ne prétends pas que les chefs de ce parti
manquent de loyauté à l'endroit de Sa. Ma-
jesté, mais plutôt qu'ils devraient prouver
cette loyauté pal- des faits aussi évidents
que ceux dont nous ont donné l'exemple les
autres colonies de l'empire. La conduite de
nos soldats à Belmont. à Paardeberg et dans
maintes autres occasions a fait oublier ces
restrictions et ces délais auxquels avait en
recours le gouvernement canadien qui doit
cependant être tenu responsable de ses actes.
La bravoure déployée par nos soldats. le tri-
but de sang que ces héros donnent à l'em-
pire pourrait peut-être lui faire oublier l'in-
décision du gouvernement actuel et ses re-
tards à l'envoi de contingents pour aider la
mère patrie. Nos militaires nous font hon-
neur ; ils ont prouvé par leurs actions héroï-
ques sur le champ de bataille et par leur em-
pressement à mourir pour le drapeau britan-
nique qu'il existe un sentiment Intime et
réunissant dans les mêmes idées, et les
mêmes aspirations tous les loyaux sujets de
Sa Majesté au Canada: qu'importe 'que
cette loyauté soit m tionnée dans des par-
chemins qui peuven 'sparaltre, mais Il est
un fait ,qui restera dans l'histoire, c'est que
le Canada, et je parle Ici de la population
française comme anglaise a scellé du sang de
ses enfants cette loyauté. Et pour l'obselr-
vateur qui suit les événements au jour le
jour Il est un fait Indéniable, c'est que du-
rant cette guerre du Su'd-africain on retrace
-partout dans les plaines comme sur les mon-
tagnes qu'on prétendait'Infranchissables, la
route qu'ont suivie nos soldats.
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Je termine, M. l'Orateur, en répétant ce
que je disais au début de ce discours : Le
monde change.

M. D. D. ROGERS (Frontenac): L'heure
est avancée, M. l'Orateur, et c'est pourquoi
je ne parcourrai pas le terrain qu'a développé
l'honorable député (M. Ganong) qui vient de
reprendre son siège. L'honorable préopinant
a fait un long discours, tellement long que je
ne crois pas qu'on entreprenne de le lire. Je
vais faire quelques remarques, mais de ma-
nière à les rendre pratiques ; le peuple pour-
ra en comprendre toute la portée sans qu'il
me soit nécessaire de me lancer dans des
phrases sans fin ; j'espère que la classe agri-
cole surtout, cette classe que je représente
-comprndra que je désire restreindre
mes remarques sur cette question de
tarif dans laquelle elle es-t si intimement
concernée. Il n'y a pas à douter, M. l'Ora-
teur, que le manufacturier n'a pas besoin de
défenseur ici, il est si bien représenté dans
cette Chambre. La position qui nous est
faite maintenant nous porte à croire que
l'intérêt des cultivateurs de ce pays semble
n'avoir aucun poids dans les délibérations de
cette Chambre. On serait porté à croire
que la classe agricole est une quantité né-
gligeable.

Une VOIX : Ce sont -les conservateurs qui
affirment la chose.

M. ROGERS : Je dois avouer que la chose
s'est produite bien souvent et que malheu-
reusement pour eux, les *conservateurs doi-
vent en être tenus responsables. On a beau-
coup parlé, je ne fais exception pour per-
sone, pour aucun membre des deux côtés
de la Chambre, on a beaucoup parlé du ta-
rif, mais toujours au point de vue de tel ou
tel parti politique. Je voudrais, M. l'Ora-
teur. discuter cette question de tarif à un
point de vue tout à fait indépendant des
partis politiques. Jamais, dans l'histoire de
notre pays, et c'est au moins là notre inten-
tion. jamais l'opportunité, je dirais plutôt
la nécessité de se montrer indépendants n'a
été aussi manifeste qu'aujourd'hui. La po-
litique nationale a été inaugurée en 1878 et
je me rappelle parfaitement que sir John
Macdonald nous annonçait alors qu'elle était
un moyen pour arriver à une fin tout à fait
différente, c'est-à-dire que les Américains
ayant imposé un tarif douanier exorbitant
sur les produits de notre -industrie, Il fallait
réagir contre cet étag de choses et user de
représailles îà l'endro* de ces derniers. Tout,
cela dans le but de protéger notre commerce,
notre agriculture, nos Industries, qui, autre-
ment, auraient périclité. Un certain nom-
bre d'industriels prétendaient -qu'il leur fal-
lait un tarif protecteur contre les marchands,
les producteurs des Etats-Unis. C'est pour
cela que moi-même, et beaucoup d'autres
électeurs, avons appuyé cette politique na-
tionale en 1878. Quant à moi, j'étais sin-
cère et en votant pour le parti conservateur,
j'étais convaincu que la politique prônée par
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les chefs de ce parti devait amener la pros-
périté et le bien-être dans ce pays. A l'ap-
pui de mon assertion et pour montrer ma. sin-
cérité, je puis fournir beaucoup de raisons
et beaucoup de faits, ce que ne peuvent faire
un grand nomibre de mes adversaires. Les
cultivateurs croyaient alors que la politique
nationale imposerait de lourdes responsabi-
lités et que le tarif avait augmenté de telle
sorte que le chiffre des impôts serait dou-
blé ou triplé. Mais il faut bien le recon-
naître la elasse agricole est loyale ; elle
forme une partie de la communauté qui se
montre dans toutes les occasions la plus
patriote, la plus dévouée aux intérêts de
l'empire et du pays ; elle était donc prête,
comme elle lest maintenant, à supporter sa
part de responsabilités et à payer ses sup-
pléments puisque l'intérêt public l'exigeait.

La politique nationale a régné dans ce
pays durant 18 années, mais je l'avoue sin-
cèrement, elle n'a rendu de services au pays
que durant quinze années. Je -me suis sé-
paré alors du parti auquel j'appartenais,
mais j'ai l'orgueil de dire que j'ai eu le
courage de déclarer ià no; représentants,
dans les différentes conventions qui se sont
tenues alors. que la politique nationale cons-
tituait une injustice aux cultivateurs de ce
pays et qu'au lieu d',ètre avantageuse à ces
derniers, elle était de nature à leur nuire
considérablement. Aussi lorsque les pa-
trons de l'industrie se sont formés en parti
politique j'ai accepté leur programme. Que
demandent les Datrons de l'industrie ? Un
Tarif de revenu établi autant que possible
de manière à ne s'appliquer qu'aux articles
(le luxe et dont on peut facilement se passer
pour l'existence. Ce programme était si
censé et rencontrait l'opinion du peuple en
général, qu'on a vu qu'il a été accepté
par au delà de 175,000 électeurs. C'est de
1891 que da-te ce programme. En effet, c'est
mirant cette année que les patrons de l'in-
dustrie se sont organisés en société. Je
crois que la réduction du tarif opérée par le
gouvernement conservateur en 1894 est due
en grande partie à l'influence politique et so-
ciale de cette société des patrons.

Les conservateurs ont compris, en effet,
que les électeurs ne pouvaient les ramener
au pouvoir s'ils continuaient à imposer des
taxes au montant de 35 et de 40 pour 100
sur les articles et les produits nécessaires à
l'existence. C'est pourquoi. ils ont enlevé
les droits sur un grand nombre de ces arti-
cles et de ces produits, alors qu'ils rédui-
saieùt le chiffre de ces impôts sur d'autres
pioduits. On a. donc constaté une réduction
de 35 à 20 pour 100 dans le tarif que le parti
conservateur avait établi en 1878. Je crois
sircèrement, M. l'Orateur, que si le parti
conservateur eût opéré ette réforme en
1891 jamais l'association des patrons de
l'industrie n'aurait été établie ; on n'aurait
pas même songé à créer ce troisième parti
politique car les événements auraient dé-
montré qu'il n'avait pas raison d'exister.
Mais les cultivateurs et le peuple en général
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considéraient que le tarif était trop élevé, et
ils ne ponvaient souffrir plus longtemps un
état de choses qu'on leur créait ainsi. Les
patrons de l'industrie, et je parle aussi au
nom des cultivateurs du pays tout entier,
n'ont ·pas trouvé suffisante cette réduction
dans le -tarif. Ils ne croient pas même que
les changements apportés actuellement dans
le tarif douanier soient suffisants. Mais je
parle ici en mon nom personnel, je n'ex-
pime pas les- vues d'autres intéressés, mais
je crois pouvoir affirmer que si le gouverne-
ment actuel n'a pas opéré d'autres réformes
dans le tarif, c'est parce que la politique
nationale 'que nous avons, appuyée si long-
temps et dont l'application nous a coûté des
millions et des millions de dollars que les
cultivateurs étaient obligés de payer pour
satisfaire les exigences des grandes combi-
naisons industrielles des chefs des grands
monopoles, était tellement répandue dans
le pays que les électeurs se sont laissés su-
borner par les promesses fallacieuses, qu'ils
ont subi l'influence dont jouissent tous les
gouvernements lorsqu'ils sont au pouvoir
darant !plsieurs annéesl. Lie cultivatïeuri,
comme tout autre citoyen sait quelle influen-
ce jouit l'argent durant une électi-on et c'est.
pourquoi l'on a dit qu'on ne saurait avoir
un gouvernement honnête sans des électeurs
honnêtes, et il y a beaucoup de vrai dans
cette maxime.

En cohsultant les statistiques de notre pro-
pre commerce et celles des Etats-Unis nous
voyons ce que la protection a fait pour les
cultivateurs. Dans la province d'Ontario,
dans cette seule province dont les statistiques
nous soient fournies, la population rurale a
diminué dans l'espace de dix années de
35,000 âmes. L'augmentation naturelle n'a
été que de 10 pour 100. On peut done affir-
mer que la politique nationale n'a pas con-
tribué pour beaucoup à l'augmentation dans
le chiffre de la population d'Ontario. L'ac-
tif reconnu de nos immeubles est diminué
de $11,000,000 alors qu'il aurait dû augmen-
ter d'une somme semblable. On offrait, pré-
tendait-on, des avantages aux cultivateurs,
et ces derniers auraient pu lutter avec avan-
tage contre les grandes compagnies indus-
trielles. Le récensement de 1891 aux Etats-
Unis indique qu'on truzvait environ 12,-
000.000 de cultivateurs dans toutes les par-
ties du pays; de ce nombre 50 pour 100
vivaient de leur rente et l'autre moitié cul-
tivaiient la terre, il ne restait que 20 pour
100 des 'terres arables des Etats-Unis qui
fussent sans culture.

Ce n'est pas un résultat bien satisfaisant
pour ce pays, et je suis Informé que le ré-
sultat du prochain recensement sera encore
moins favorable aux cultivateurs de la ré-
publique voisine. Il n'est donc pas sur-
prenant que les cultivateurs du Canada
soient fatigués et dégoûtés de la protection.
Aux Etats-Unis, elle peut subsister encore
jusqu'après les élections prochaines. mais
je suis certain que, si nous vivons jusque là,
nous la verrons disparaître tout à. fait, et
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j'espère qu'elle disparaîtra aussi graduelle-
ment du Canada.

Quand on a demandé à l'ex-ministre des
Finances (M. Foster) s'il abrogerait la
clause du tarif différentiel, s'il revenait au
pouvoir, sa réponse a été que les faits ac-
complis étaient des faits accomplis. De
même, il est difficile de faire disparaître tout
d'un coup le principe de la protection quand
il a été longtemps en existence, mais, si
j'en avais le pouvoir, je le ferais disparaître
plus rapidement qu'on ne le fait actuelle-
ment.

On a beaucoup parlé du peu de réductions
faites dans le tarif en faveur des cultiva-
teurs, et les orateurs de l'opposition qui ont
parlé de qúelques articles qui ont été mis
sur la liste des marchandises admises en
franchise, n'ont pas traité la question
comme devraient le faire des hommes
d'Etat. Ils prétendent que l'industi'ie de la
ficelle d'engerbage a été livrée aux Am'éri-
cains, et que nos propres fabriques ont été
fermées à la suite de l'abolition des droits
sur cet article. (Mais ils ne peuvent pas
être sincères en parlant ainsi, car, lorsqu'il
y a eu un cri général pour demander la réim-
position du droit-ce qui fait voir la glou-
tonnerie de cette coalition-les cultivateurs,
craignant que le gouvernement ne se laissât
influencer, signèrent par milliers une péti-
tion, lui demandant de n'en rien faire. L'ex-
ministre des Finances (M. Foster), l'honora-
ble député de Leeds-sud (M. Taylor), l'hono-
rable député d'.Halton (M. Henderson), l'ho-
norable député de Bothwell (.M. Olancy) dé-
clarèrent tous que ces fabriques qui avaient
été établies sous un tarif protecteur de 25
pour 100, furent fermées par suite de l'aboli-
tion du droit qui les ruinait.

M. OLANCY : Mon honorable ami devait
être absent quand j'ai parlé, car je n'ai rien
dit de semblable.

M. ROGERS : J'ai lu son discours, il n'y
a pas dix minutes, mais je dois dire qu'il a
traité la question avec plus de franchise
que les autres.

M. MONTAGUE: Cela n'est pas juste
pour les autres.

'M. ROGERS : J'ai une copie de cette pé-
tition, et voici ce qu'elle contient, entre
autres choses :

Par ce qui est arrivé à la Consumers Cordage
Co., vos pétitionnaires sont convaincus que la
réimposition du droit sur la ficelle d'engerbage,
n'aurait d'autre effet que de mettre les cultiva-
teurs canadiens à la merci de la coalition, comme
ils l'ont été pendant des années. Sous- l'ancien
tarif de 25 pour 100 sur cet article, il est de
notoriété publique que la Consumere Cordage- Co.
a pu subventionner et acheter les fabriques sui-
vantes qui existaient alors au Canada.

Bannerman Frères, de Lachute, Qué., dont la
fabrique a été fermée pendant sept ans, durant
lesquels ils reçurent $8,000 par année, de -la Con-
sumers Cordage Co., pour ne rien faire.

John Brown et Cie, de. Québec. dont la fabrique
fut achetée par la même coalition au prir de
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$140,000-le double de sa valeur-et est restée
fermée depuis, il y a environ six ans.

Thomas Connors et Fils, de Saint-Jean, N.-B.,
dont la fabrique fut achetée par le même syndi-
cat, il y a environ sept ans, à un prix très élevé,
,et qui est restée fermée depuis.

La fabrique de James Lockrie, à Toronto, qui
'est restée fermée pendant six ans, au coût de
:$6.000 par année, payées par la Consumers Cor-
dage Co.

Ferguson Frères, de Kingston, dont la fabrique
est fermée depuis à peu près trois ans, et qui
reçoivent environ $1,800 par année.

A. Main et Fils, d'Hamilton, qui reçoivent en-
viron $3,000 par année du syndicat, pour laisser
leur fabrique inactive, tandis que d'autres fabri-
ques encore, achetées par cette coalition ont été
fermées pendant de longues périodes, depuis
quelques années. étaient en pleine ýexploitation,
auparavant.

Ce n'est pas par suite de l'abolition du
droit que ces fabriques ont été fermées, car
quelques-unes d'entre elles l'ont été depuis
sept ans. Cela se passait en 189î.

M. MONTAGUE , Quel était le prix de la
ficelle d'engerbage à cette époque?

M. ROGERS. On dit que la " Consumers'
Cordage Company" réalisait 150 pour 100
de bénétices. et. cependant, ces ýgens avaient
l'audace de demander au gouvernement de
remettre les droits sur cet article, et je r'e-
grette de voir qu'il y a parmi les députés de
la gauche un homme riche, très riche, qui a
consenti à présenter aux ministres une dé-
putation qui venait demander la. réimposi-
tion de ces droits. Cela n'empêchera pas les
orateurs conservateurs de continuer à pré-
tendre que c'est parce que la ficelle étran-
gère a été admise en franchise, que ces fa-
briques ont été obligées de fermer leurs
portes.

La rareté de la ficelle, cette année-là, per-
mit au syndicat d'acheter plus facilement
les quelques fabriques qui restaient, ce qu'il
n'aurait peut-être pas pu faire, sans cela.

On a souvent prétendu que la Compagnie
de Ficelle des Cultivateurs avait réalisé
d'énormes bénéfices lorsqu'elle vendait la
ficelle à 7+ cents la ivre, durant la saison
de 1898, avant que le syndicat eut acheté
toute la ficelle, alors on peut se faire une
idée des profits que réalisait la "Consumers
Cordage Company," quand elle vendait ses
produits à 13 et 14 cents la livre. Au prin-
temps le cette même année, avant que le
syndicat eut accaparé le marché, on pouvait
acheter de la ficelle sur le marché de Kings-
ton pour 7+ cents la livre, mais après que la
coalition eut été formée, il fallait payer 11
et 13 cents la livre. On ne peut pas s'at-
tendre à ce que la pénitencier de Kingston,
qui ne produit que 500 tonnes de ficelle par
année. sur les 9.000 ou 10,000 tonnes qui se
consomment annuellement au Canada, puisse
fixer les prix et empêcher la coalition de de-
mander des prix exorbitants.

Je crois que le gouvernement a pris une
sage décision, cette année. en vendant la
fi'celle directement aux cultivateurs, et je re-
grette qu'il ne l'ait pas fait l'an dernier.

M. ROGERS.

Mais il est bien difficile pour un gouverne-
ment de conduire cette affaire de manière à
satisfaire tout le monde, et il ne faut pas
oublier que l'ancien gouvernement, qui dis-
tribuait la ficelle parmi un certain nombre
d'acheteurs, a négligé de se faire rembour-
ser $8,000 ou $9,000, qui lui étaient dues
par différents acheteurs, et que ces sommes
n'ont été retirées que le mois dernier. par
le gouvernement actuel, de sorte que le pays
perd l'intérêt de quatre années.

On a dit et répété, que le gouvernement
s'était entendu avec les monopoleurs pour
exploiter les cultivateurs ; mais je suis heu-
reux de dire que le peuple n'a pas une assez
mauvaise opinion de ses hommes publics
pour croire qu'un gouvernement voudrait
s'ahaisser à ce point. Les députés de la
gauche ont prétendu aussi que le chanvre de
Manille ne coûtait que 6 cents, et que le
gouvernement demandait 14 cents aux cul-
tivateurs pour la ficelle ; cela a été dit par
l'honorable député de Haldimand (M. Mon-
tague), l'honorable député de Leeds-sud (M.
Taylor) et l'honorable député de Halton (M.
Henderson). Mais ils se chargent eux-
mêmes du soin de se contredire. Je vois,
en effet, que l'honorable député de Halton,
dans son discours sur le budget, prétend que
le gouvernement avait acheté 62+ tonnes de
manille à 5 cents la livre, dans l'année qui
a précédé le 30 juin 1899 ; mais, un peu plus
loin, dans le même discours, il dit que le
1er mars 1899, le manille coûtait, à New-
York, 7j, et l'agavé, 6Î. On voit par là
quelle confiance on doit accorder aux dé-
clarations de ces honorables députés.

Il est vrai que le gouvernement avait
acheté 62+ tonnes de manille à 7î, comme le
fait voir le rapport de l'auddteur général de
1899 ; mais cela n'est qu'une bien faible
quantité, comparée aux 500 tonnes que pro-
duit le pénitencier. Pour le restant de sa
production, le gouvernement a dû payer 8î
cents pour l'agavé et 12+ cents à 13 cents la
livre pour le manille brut.

Je puis dire aussi à mes honorables amis
que, ce printemps, la ficelle d'engerbage se
vendait au pénitencier 10 cents la livre par
quantité d'une tonne, bien que les prix de
l'agavé et du manille soient ce que je viens
de dire. J'en ai acheté moi-même, ce prin-
temps, au pénitencier, à 10+ cents la livre.

M. HENDERISON : Il est étrange que le
gouvernement ne veuille pas en vendre à
d'autres pour le même prix.

M. ROGERS: L'honorable député est
mal renseigné, car ces prix ont été annoncés
dans les journaux. Il était dit qu'on ven-
drait la ficelle 10+ cents, par quantité de pas
moins d'une tonne et 12+ cents, si elle était
achetée par char. Non seulement ces prix
ont été annoncés, dans les journaux, mais
ils ont été communiqués par le préfet du
pénitencier à tous ceux qui lui ont écrit à ce
sujet.

M. MONTAGUE: L'honorable député
veut-il nous lire cette annonce?
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M. ROGERS : Je suis certain qu'au moins

mille lettre ont été expédiées par le péniten-
cier, donnant les prix suivants :
Cinquante tonnes et plus...... 12ýc.
Par charge de wagon. 13c.
A la tonne.... ......... 13lc.
Moins d'une tonne---..-.. 14c.

91c.
1oc.
101c.
1lc.

81c»
9c.
9e.

lOc.
Beaucoup de cultivateurs s'entendent entre

eux -pour acheter la ficelle à la tonne.

M. HENDERSON : Dans ce cas, l'honora-
ble député n'a pas acheté du manille pur.

M. ROGERS : Ces prix sont de 14 cent
moins élevés que 'ceux 'de la " Compagnie de
ficelle d'engerbage -des cultivateurs." Je
dois dire aussi que dernièrement on ne
pouvait pas acheter de manille pur brut pour
moins de 14î cents la livre. Personne ne
peut vendre de ficelle de manille pur à ce
prix. Personne ne pourra exploiter cette
question auprès des électeurs cette année,
car le gouvernement a envoyé des milliers de
lettres dans tout le pays, avec une liste (le
prix.

M. MONTAGUE : Quand cette ficelle de-
vait-elle être achetée?

M. ROGERS : On m'a dit que le délai avait
été prolongé jusqu'au 1er juin.

M. MONTAGUE : Combien en a-t-on vendu
aux cultivateurs?

M. ROGERS : Dans notre -district nous en
avons commandé une tonne ; nous ne savions
pas au juste la quantité dont nous aurions
besoin ; le pénitencier la vendait aussi ra-
pidement 'qu'il pouvait la fabriquer. Pour
démontrer que les prix sont montés aux
Etats-Unis de même qu'au 'Canada, je vais
citer un article du Post, de New-York :

Il y, a 27,000 tonnes de chanvre de manille dans
les ports des Philippines qui ont été fermés au
commerce par les autorités militaires améri-
caines. La valeur de ce chanvre, dont l'expé-
dition est ainsi retardée est de $6,000,000 et la
conséquence de ce contretemps a été que le
chanvre qui se vendait 4à cents, aux Etats-Unis
en 1895, se vendait 14ý cents à la fin de 1899.
L'agavé du Mexique, qui remplace en partie le
manille a aussi subi une hausse correspondante
de 3 à 9 et 10 cents.

Les politiciens républicains qui craignent que
la cherté de la ficelle d'engerbage ne nuise aux
chances de leur parti, lautomne prochain, tra-
vaillent à faire relâcher le chanvre actuelle-
ment détenu dans les ports des Philippines et
le général Otis a promis de le faire dès qu'il
pourra envoyer des troupes occuper les districts
où se trouve ce chanvre. Quoi qu'il en soit l'ap-
provisionnement de chanvre de manille sera très
incertain tant que le paix ne sera pas rétablie
dans les fles Philippines.

Tout cela fait voir qu'il était impossible
de se procurer la matière 'brute, au-dessous
de ces prix. Il est vrai, comme on 'l'a dit,
que la Compagnie de fil d'engerbage'des Cul-
tivateurs a réalisé des bénéfices considéra-
bles ; mais malheureusement beaucoup d'au-
tres établissements -du même 'genre ne veu-
lent pas dire quels profits ils ont réalisési
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La Compagnie des Cultivateurs a vendu jus-
qu'à la dernière livre de ficelle qu'elle avait
en 1898, à 71 cents et si elle a réalisé un pro-
fit de 60 pour 100, quels n'ont pas du être les
profits des autres manufactures qui ont
constamment vendu leurs produits 9 et 10
cents, en dépit de l'influence des coalitions?
Les honorables députés de la gauche, disent
cependant que c'est l'abolition des droits sur
la ficelle d'engerbage qui a augmenté le prix
de cet article. Il n'y a rien d'aussi faux.

On a aussi beaucoup parlé de l'entrée du
maïs en franchise. C'est l'an dernier que
j'ai entendu dire pour la première fois, dans
cette Chambre, que les cultivateurs trouve-
raient plus d'avantages à faire manger leur
mais et leurs grosses céréales a leurs ani-
maux, -qu'à les vendre. On nous a dit aussi
que les cultivateurs étaient trop pauvres
pour garder leurs animaux, pour construire
des étables pour les mettre, et qu'ils 'étaient
obligés de vendre leurs céréales pour payer
leurs dettes. Ce sont l les arguments dont
la gauche se servait l'an dernier, et elle ajou-
tait que nous livrions notre marché aux
Américains, pour avoir le maïs en franchise.

En 1898, les Etats-Unis ont produit 22,-
000.000,000 de boisseaux de maïs et en ont
exporté 200,000,000 de boisseaux, en Europe
et 5,000,000 de boisseaux au Canada. 'S'ima-
gine-t-on que les. Américains auraient con-
senti à nous faire -des concessions parce que
nous leur achetons 5.000,000 de boisseaux de
maïs? Cela n'aurait pas eu beaucoup d'in-
fluence pour le amener à nous accorder des
avantages sur leur marché. Plus j'étudie
cette question, plus je suis convaincu que
c'est le plus grand bienfait que les cultiva-
teurs aient jamais reçu.

L'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) commence à admettre que les cul-
tivateurs feraient mieux de donner leurs
grosses céréales à leurs animaux que de les
vendre. Comment se fait-il que les Améri-
cains viennent acheter ici 130,000 tètes de
bétail et les engraissent avec le même maïs
que nous importons ici en franchise?

Je vois avec plaisir que les honorables dé-
putés de la gauche reviennent à des idées
plus raisonnables sur cette question. J'aime-
rais qu'on me citât un exemple que la con-
sommation intérieure ait augmenté le prix
d'un produit que nous exportons. L'honora-
ble député de Leeds (M. Taylor) admet que
cela est impossible. Or, l'an dernier, nous
avons exporté 12,000,000 de boisseaux de
pois en Angleterre. Lui qui achète du grain
continuellement sait que les prix sont réglés
par ce que nous sommes en état de payer;
s'il est en état, de payer 30 cents pour ses
pois, Il les paIera 30 cents, et ainsi de suite.

On voit donc que les quelques boisseavx
de mais que nous importons n'affectent pas
le prix de nos grosses céréales et nos cultl-
vateurs ne sont pas assez fous pour le crofre.
Il n'y a personne dans le monde plus habile
qu'eux en affaires. et sans cela, ils ne pour-
raient pas vivre dans 'ce pays. Il n'y a pas
une autre industrie qui pourrait subsister
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avec les faibles profits que réalisent les cul- on admet que rien ne justifie la hausse sur-
tivateurs. venue dans les prix (les articles manufae-

Cela m'amuse beaucoup d'entendre des turés. si ce n'est que les affaires sont bonnes
avocats. des médecins, des ibanquiers donner et que les fabricants cherchent à en profi-
des conseils aux cultivateurs et leur dire ter. Ils mettent à profit l'occasion que leur
comment conduire leurs affaires. Si ces gens a fourni la protection de monopoliser ces
avaient la moindre expérience Pratique, ils industries et ils écorchent les consomma-
ne parleraient pas tant. teurs. L'existence de ces coalitions est la

Voici nm exemple de ce que l'entrée en seule explication qu'on puisse donner de la
franchise du maïs a fait dans mon propre hausse dans les prix, et la question par
comté. Il y a là un M. Reid. un cultivateur excellence qui intéresse aujourd'hui la classe
et comimercait qui achète et exporte tous les agricole, c'est celle de ces associations de
ans des iiiers d'animaux. Il est et a tou- monopoleurs qui ne pourraient pas exister
jours été un très chaud partisan des honora- sans tarif protecteur. Je vais en donner
bles députés de la gauche. Il mu'a raconté une preuve. Nous savons tous que cette ques-
lui-même qu'il y a deux ans il avait ré- tion est vivement discutée actuellement aux
colté de 200 à 300 tonnes de -foin et en avait Etats-Unis. Il y a une couple d'années,
acheté 300 autres tonnes. Cela fait environ une commission a été nommée pour l'étu-
(00 tonnes qu'il a donné à ses animaux cette dier, pour se rendre compte des faits, et
année-là. et il ajouta qu'il n'aurait pas pu parmi ceux qui ont été appelés à donner leur
utiliser une livre de ce foin s'il n'avait pas témoignage se trouve M. Hl. O. Havemeyer
eu <le maïs à donner à ses animaux en même l'organisa-teur du grand syndicat des sucres,
temps que le foin. qui représente un capital de $120,000,000.

Un jour je emangeais en compagnie du dé- Voici ce qu'il dit:
puté provincial 'de mon comté, qui est un ' Le principal propriétaire et l'organisateur du
commerçant de porcs et de lard et il me di- syndicat américain des sucres a admis devant
sait : " Vous pouvez dire sans crainte que I la commission d'enquête que ces coalitions ne
nous ne pourrions pas exporter le lard aux pourraient pas exister sans le secours du tarif
prix actuels, si nous n'avions pas de mais à qui leur permettent d'écorcher le peuple.
donner à nos porcs." Cet aveu est fait par l'organisateur même

Il est vrai qu'il n'est pas bon de donner du syndicat.
trop d'une même chose à un animal, mais Avec le libre-échang3 toutes les raffineries de
tous ceux qui possèdent quelque expérience sucre des Etats-Unis pourraient parfaitement se
admettent que rien ne produit de meilleur former en syndicat et réduire les frais d'admi-
lard que le mais mélangé à d'autre grain. nistration et de fabrication en mettant toute
On ne commence pas par engraisser les porcs l'industrie sous une direction unique. Mais elles
i vaut quamtre mois. aà cet ge il faut leur ne pourraient pas exiger des consommateurs plus.
nane ue mis, mlané à e e aute que le prix normal, pour leurs produits. L'ex-

donner du mals mélangé à quelque autre istence des coalitions ne dépend pas du tarit,
grain. mais les mauvais effets de. ces coalitions en dé-

SI l'an dernier, nos cultivateurs au lieu de pendent. Sans l'aide du tarif les coalitions pour-
consommer 7,000,000 de boisseaux de maïs, raient diminuer les dépenses mais elles ne pour-
en avaient consommé 16,000,000, ils s'en se- raient pas augmenter les prix.
raient trouvés beaucoup mieux. Je sais Quelles meilleures preuves veut-on que
qu'ils n'y manqueront pas à l'avenir. Dans cela ?
mon propre comté, j'ai vu des cultivateurs Sans l'aide du tarif, le syndicat ne pourrait
qui, au début, étaient fortement opposés à pas exiger des prix assez élevés pour payer des

dividendes sur des actions majorées ; la concur-
l'importation du mals en franchise, venir rence étrangère rendrait la chose Impossible.
au moulin, le printemps dernier et acheter En Angleterre, une tentative pour imiter les
du maïs. au prix du marché et être bien con- méthodes américaines de capitalisation fictive
tents de l'avoir. L'honorable député de a échoué parce qu'il n'y avait pas de tarif pour
Leeds-sud (M. Taylor) admet lui-même que aider au maintien de prix anormaux.
si les cultivateurs peuvent avoir le maïs à Je pourrais citer des colonnes de témoi-
meilleur marché que d'autre grain, ils l'a- gnages recueillis par cette commission, tou-
chèteront de préférence, et il n'y a pas de tes dans le même sens. Celui qui a fait ses
doute quant à cela. millions avec l'aide de ce syndicat est assez

Une autre question qui a créé une cer- honnête pour faire de pareils aveux. Les:
taine agitation parmi la classe agricole, c'est cultivateurs comprennent que ces coalitions
celle du prix du fil de fer barbelé. Les dé- sont le grand fléau qu'ils ont à combattre, et
putés de la gauche ne manquent jamais de tout ce qui sera de nature à augmenter les
nous dire : " Voyez ce que les cultivateurs difficultés de la lutte qu'ils leur livrent, ne
ont à payer pour le fil de fer barbelé." Mais saurait avoir leurs sympathies.
ils devraient nous donner aussi la raison de Il est surprenant d'entendre l'ex-ministre
ces prix élevés que nous avons à payer de l'Agricnlture (M. Montague), qu'on pour-
maintenant. Tout le mal provient de la rait croire l'ami des cultivateurs, dire : Que
protection. Les Américalns, grâce à un ta- le gouvernement remette les droits tels
rif hautement producteur ont organisé des qu'ils étaient auparavant, et chaque fois je
syndicats et des coalitions et ont presque lui prêterai mon plus cordial appui. L'ho-
monopolisé cette industrie. Dans presque norable député d'Halton, l'honorable député
toutes les branches d'industries en ce pays, de Leeds-sud ont dit la même chose. L'ho-
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norable député de Grey-est (M. Sproule) qui
est lui-même un cultivateur, et par consé-
quent un ami de la classe agricole, n'est
pas allé jusque là.

M. MONTAGUE : Conseilleriez-vous d'abo-
lir les droits sur les instruments aratoires ?

M. ROGERS : Je les diminuerais.
M. MONTAGUE: Et sur le lard ?
M. ROGERS: Je vais dire quelques mots

de ce produit. A l'époque où la politique na-
tionale fut introduite l'industrie du lard fumé
n'existait pas au Canada. Les cultivateurs
se contentaient alors d'engraisser leurs
porcs. Il n'était jamais question de tuer
un porc avant qu'il eut atteint un poids de
200 ou 300 livres. Mais depuis quelques an-
nées, les conditions ne sont plus du tout les
mêmes. iSi les droits sur le lard étaient abolis
aujourd'hui, cela ne nous affecterait pas du
tout, parce que le prix de notre lard est réglé
par le marché anglais. Un de mes amis qui
voyage pour la compagnie Nelson-Morris. a
parcouru le pays, en vendant du gros lard
aux bûcherons, aux pêcheurs, etc., et il me
disait qu'il pouvait vendre notre lard fumé
dans les villes de l'est, parce qu'il était d'une
qualité supérieure au lard de l'ouest. A
l'heure qu'il est, les cultivateurs ne peuvent
retirer aucun profit du gros lard.

M. MONTAGUE: Je croyais que l'honora-
ble député considérerait la protection comme
un fléau, et n'en voulait pas du tout.

M. ROGERS : Je demande justice pour
le cultivateur ; il ne veut pas de faveur;
il. ne veut pas de législation au profit d'une
caiste.

Quant à ce qui concerne le lard, il est pos-
sible que ce produit eût besoin d'être proté-
gé à un certain moment, les conditions sont
changées. Les cultivateurs ne peuvent pas
plus faire d'argent avec le -gros porc qu'avec
le porc de moyenne pesanteur. Pour bien
faire comprendre combien le peuple américain
a à souffrir du tarif protecteur, j'attirerai l'at-
tention de la Chambre sur le fait que le pro-
gramme des démocrates contient un article
spécial contre 'les coalitions, et que les répu-
blicains se proposent de modifier la consti-
tution des Etats-Unis de manière à pouvoir
atteindre ces coalitions. Le gouverneur Pin-
gree, du Michigan. qui prend une part ac-
tive dans la campagne entreprise contre ces
coalitions et associations, a démontré que les
industries suivantes étaient entre les mains
des coalitions aux Etats-Unis :

Coalition. Capital.
Coalition sur le pétrole............... $150,000,000

" . le fer et l'acier...... .. 347,000,000
"e la houille.... .... .... 161,000,000

le gaz...... .......... 432,000,000
le sucre "Havermeyer,' 115,000,000
le téléphone...... .... 56,000,000
le tabac et les cigares. 108,000,000
les alcools..... ....... 67,000,000
les appareils électri-

ques...... ..... .... 139,000,000
différents articles.. .. 1,349,000,000

Total........ ............. $2,717,000,000

Cette dernière coalition s'applique à 63
articles, tels que le cuir, le tabac, etc. Com-
me je l'ai dit, il y a un instant, les républi-
cains veulent modifier la constitution améri-
eaine, afin de pouvoir atteindre ces associa-
tions. Au Canada nous parlons sans cesse
de la constitution, niais je soutiens que le
peuple est le maître, et que lui seul doit coni-
mander. Ce ne sont pas les lois des Mèdes
et des Perses qui nous régissent dans ce pays,
et si la loi est mauvaise, le peuple a le droit
d'y porter remède.

M. MONTAGUE : Mais nous possédons
une loi contre les coalitions, et le gouverne-
nient n'aurait qu'à la mettre en vigueur.

. ROGERS : Aux Etats-Unis certains
Etats ont légiféré contre les coalitions, mais
comme cette loi n'a pas d'application d'un
Etat à un autre. son effet n'est guère consi-
dérable et c'est pour cette raison que l'on
propose de modifier la constitution du pays
sous ce rapport. Je cite cet exemple pour
faire comprendre au gouvernement qu'il est
de son devoir de résister à la pression que
l'on cherche à exercer sur lui pour le forcer
à conserver la protection et un tarif élevé.
La protection a toujours été le malheur de
tous les pays, et le peuple est tenu de s'en
débarrasser. Voici quelques-unes des pénali-
tés imposées par la loi de certains Etats de
l'Union américaine contre les coalitions :

Les pénalités Imposées aux coupables sont
quelquefois d'une sévérité poussée jusqu'à l'ex-
trême. Dans l'Illinois, l'Iowa, le Kentucky, le
Mississipi, le Missouri, le Nebraska et le Ten-
nessee, les cours de justice n'aident pas aux
coalitions à percevoir ce qui leur est dû. Dans
l'Illinois une association sur les grains fut ex-
emptée par les tribunaux de ren7dre compte à un
de ses membres de l'emploi des deniers de la
société.

Malgré cela, les coalitions sont tellement
puissantes chez nos voisins qu'elles s'arran-
gent pour éluder la loi, et c'est pour cette
raison que l'on entend prendre des mesures
rigoureuses contre elles. Comme preuve de
quelques-unes des déclarations ironiques for-
mulées dans cette Chambre, je vois que le
.Yeis, de Kingston. attribue les paroles sui-
vantes à Thonorable député 'de Leeds-sud
(M. Taylor)

M. George Taylor (Leeds) a dit dans son dis-
cours sur le budget que le ministre de l'Agri-
culture

M. Taylor voulait parler du ministre de
l'Agriculture de la province d'Ontario, mais
ce journal indique la chose comme s'il vou-
lait parler du ministre de l'Agriculture (M.
Fisher). et cette version de son discours a
été ainsi répandue dans le pays comme étant
véridique.
-et d'autres partisans du gouvernement possé-
daient des actions dans la " Brantford Binder-
Twine Company," qui a payé 100 pour 100 de
dividende, et que le prix de la ficelle d'enger-
bage fabrIquée, au pénitencier de Kingston a été
maintenue pour permettre à ces peronnes 4.
réaliser des profits considérables.
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Je ne 'crains pas de dire à la Chambre que
les cultivateurs de ce pays. qu'ils soient libé-
raux ou conservateurs, sont trop intelligents
pour ajouter foi àl des racontars de cette
nature.

M. MONTAGUE : Combien de cultivateurs
possèdent des actions dans cette compagnie
de ficelle d'engerbage?

M. ROGERS : Je ne m'en occuperais pas si
j'étais moi-même cultivateur.

M. 'MONTAGUE : Vous auriez raison.
M. ROGERS : J'achète de la ficelle de cette

compagnie depuis trois ou quatre ans, j'ai
étudié et j'ai surveillé la chose avec beau-
coup de soin. et je suis convaincu que sans
la - Farmer's Binder Twine Co." cette asso-
ciation sans cœur, sans âme et dépourvue
de tous sentiments qui s'appelle la " Con-
sumer's Cordage Co," aurait réalisé 500 pour
10(o de profit au détriment des cultivateurs.
Au moins les membres de cette première
comupagnie ont encore un peu de cœur, sans
cependant être des anges.

M. CLANCY : Ils se contentent de réaliser
100 pour 100 de profit.

M. ROGERS : Ils se seraient contentés d'un
profit moindre, mais lorsqu'ils ont établi
cette fabrique de ficelle, la " Consumer's
Cordage Co." avait acquis toutes les autres
compagnies.

M. MONTAGUE : Existe-t-il une associa-
tion?

M. ROGERS : Oui.
M. MONTAGUE : J'attire l'attention du mi-

nistre des Douanes sur cette déclaration, et
je lui demande de mettre en vigueur la loi
qui existe contre les coalitions.

M. McCARTHY : La loi emploie le mot "lu-
dfmment."

M. MONTAGUE : Dois-je comprendre que
le ministre des Douanes 'croit qu'un profit
de 500 pour cent est exorbitant et qu'un
profit de 100 pour cent ne l'est pas ?

M. ROGERS : J'admets qu'il existe un
trop grand nombre de ces coalitions. Si
je voulais parler durant une heure, tout <-e
que j'aurais -à faire serait de répéter le dis-
cours prononcé par l'honorable député de
Halton (M. Henderson). Je connais les cul-
tivateurs qu'il représente, et j'ai des pa-
rents qui demeurent dans son comté.

M. HENDERSON : Et ce sont là des
gens très respectables.

M. ROGERS : JT'inore s'ils sont ou non
de ses partisans, mais il est une chose cer-
taine, c'est que je ne craindrais pas de le
rencontrer dans n'importe quelle assem-
blée publique armé de son discours. L'hono-
rable député demande aux cultivateurs de
donner une autre chance à son parti, mais
croit-il que les cultivateurs sont assez in-
sensés pour 'faire la. chose, lorsqu'il déclare

M. ROGERS

que si son parti arrive au pouvoir il augmen-
tera les taxes. Les cultivateurs veulent des
réductions plus considérables dans les droits,
ils croient que la chose est possible, et les
honorables membres de la gauche constate-
ront cela lorsqu'ils se présenteront devant
leturs électeurs. J'accepte les réductions
faites par le gouvernement, mais j'espère
qu'il ne s'arrêtera pas en si bonne voie. et
je vais continuer de lutter pour en obtenir
d'autres.

Les cultivateurs sont de loyaux sujets de
l'Angleterre, et en cette qualité ils sont sa-
tisfaits du tarif différentiel. J'ai déclaré
lannée dernière que c'était là la mesure
par excellence du tarif. J'espère que ce pri-
vilège sera bientôt de 50 pour cent, mais
je suis content de voir que le gouverne-
ment l'a placé cette année à 33J pour cent.
Lorsque les honorables membres de la droite
nous disent que cette mesure n'a été d'au-
cune utilité pour le peuple, que le cultiva-
teur n'en a retiré aucun bénéfice, je vou-
drais leur demander si ces lainages d'une
valeur de $7,686,000 qui ont été importés
d' Angleterre. ne sont pas une preuve des
avantages que nous avons retirés de cette
réduction de 331 pour cent. Lorsque vous
dites aux 'ultivateurs que cette importation
de cotonnades estimées à $3.976.667. qui
nous vient de l'Angleterre sous l'empire du
tarif différentiel. n'a pas pour effet de rédui-
re le prix des cotonnades au Canada, croyez-
vous qu'ils vont ajouter foi à vos paroles ?
Lorsque vous leur dites que les $415,000
dc iédicament.s teintures et produits eli-
iniques importés de la même manière n'exer-
cent aucune influence. sur notre marclié.
vous imaginez-vous qu'ils vont vous croire ?
No. importations d'Angleterre consistant en
articles fabriqués avec du lin. du chanvre
ou de la toile de jute se sont élevées à $1.-
;10.210 : nos importations de verre et verre-
rie à $289.049 : nos importationsi de machines
à $453.728 ; celles d'autres articles fabri-
qués en fer et en acier à $1.865,642 ; pensez-
vous que les cultivateurs vont ajouter foi
à vos paroles, lorsque vous leur direz que
toutes ces importations n'exerceront pas
une certaine influence sur le marché. et n'au-
rout pas pour effet de faire diminuer le
prix ? Auront-ils foi en vos paroles lorsque
vous leur direz que les $2.062.428. de soie-
ries que nous avons importées de la. mère pa-
trie, n'auront pas pour résultat de faire di-
minuer le prix des soieries importées des
autres pays ? Je sais qu't cela les honora-
bles membres de la gauche répondront
que les cultivateurs n'ont pas besoin
de soieries ; et qu'ils peuvent se con-
tenter de leurs vieux habits en laine. Cet
ar'gument est bon dans la Chambre. mais
les honorables députés n'oseront pas s'en
servir devant less assemblées publiques.

Quelques VOIX : ' Ecoutez, écoutez.
M. MONTAGUE : J'en appelle au règle-,

ment. 3I. l'Orateur. L'honorable député
ne devrait pas continuer de parler lorsque
ses anis l'applaudissent.
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M. ROGERS : Ils applaudissent si sou-
vent que je n'en inirais pas si j'étais obligé
d'attendre que le calme se rétablisse pour
continuer. Nous avons importé de l'An.;-
terre de l'huile pour $389,065. des peintures
et couleurs pour $215,967 ; or, croyez-vous
que les cultivateurs vont vous croire, si
vous allez leur dire que ces importations
n'exerceront pas un certain effet sur les
prix des mêmes marchandises venant des
autres pays ? Vous pouvez sans doute dire
que les cultivateurs peuvent se passer de
peinture, et que la chaux à blanchir doit
leur suflire. Il en est importé pour $184.000
sur ce montant des Etats-Unis, et pour un
tnontant à peu près égal d'Allemagne ; ne
croyez-vous pas que la quantité importée ae
l'Angleterre. à la faveur du tarif ditrarenriel.
ne règle les prix des produits de même
nature venant des autres pays ?

Nos importations de papier et d'articles
fabriqués en papier venant de l'Angleterre,
s'élèvent à $24S,745. Croyez-vous que cela
n'exerce pas un certain effet sur le marché ?
Nous importons d'Angleterre pour $118,724
de conserves au vinaigre, sauces et cat-
sups. Pour $121,936 de tapis. paillassons.
etc. Il arrive ouvent que le cultivateur
sent lui aussi le besoin de renouveler son
tapis. Quelquefois nos hommes politi-
ques et autres sages du pays nous disaient
oue si nous vivions comme nos ancêtres,
nous pourrions nous passer de ces effets de
luxe ; mais il me fait plaisir de pouvoir dire
qu'ils n'osent plus tenir ce langage aujour-
d'hui.

Nous importous pour $44.870 de faux-cols
et cravates de l'Angleterre. Pour $577.290
de porcelaine de Chine et autres poteries. et
cette importation doit aussi exercer certaine
influence sur les prix des articles de même
nature importés ou fabriqués au pays. Nous
importons des marchandises de luxe venant
de l'Angleterre pour une somme s'é-
levant à $892,239 ; celle des chapeaux
et bonnets à $794,338 ; celle des euirs
et articles en cuir- à ,$200,794. Nous
avons entendu lautre jour l'honorable dé-
puté de Halton (M. Henderson) s'apitoyer
sur le sort des pauvres tanneurs de son com-
té, à qui le tarif a causé un tort si considé-
rable. qu'ils ne peuvent plus payer les gages
de leurs ouvriers. Comment cela se fait-il,
lorsqu'ils obtiennent la matière première
en franchise ? Il a dit qu'il y avait à cet en-
droit 140 à 150 ouvriers sans ouvrage. S'il
voulait visiter le pays il s'apercevrait que
tout ouvrier 'qui veut travailler peut actuelle-
ment trouver de l'ouvrage. Dans la partie,
du pays que j'habite. il est pour ainsi dire
impossible de se procurer un ouvrier de
ferme, et ceux que nous réussissons à en-
gager ne valent pas grand'chose. Les cul-
tivateurs ne peuvent pas payer des gages
aussi élevés que d'autres classes de person-
nes, et lorsque j'entends dire à ces fabri-
cants : sans la protection, nous sommes dans
l'impossibilité de payer à, nos ouvriers les
gages qu'ils exigent, je me demande ce que

diraient ces gens si les cultivateurs jugeaient
à propos de tenir le même langage ?

Les cultivateurs sont obligés de subir la
concurrence sur les marchés de la même
manière que les fabricants, et ils sont loin
de réaliser des prolits aussi considérables
que ces derniers. Les associations et les
coalitions ont actuellement la haute main
sur le commerce, et la raison que l'on in-
voque pour excuser cet état de choses, c'est
qu'elles prétendent pouvoir fabriquer à meil-
leur marché que les compagnies livrées à
elles-mêmes. Mais pourquoi ne formerions-
nous pas une cotupagnie de cultivateurs dans
laquelle nous ferions entrer quelques-uns des
membres les plus importants des deux partis
dans cette Chambre ? Nous pourrlons a·lors
nous présenter devant le gouvernement
comme l'ont fait les fabricants, et lui deman-
der de taxer les manufacturiers, afin de nous
permettre de faire concurrence au travail à
bon marché des pays étrangers. Notre cause
serait bien meilleure que la leur, car ils
admettent que l'agriculture est la base de
toutes les autres industries, et. que lorsque
le cultivateur est prospère toutes les autres
classes de la société en bénéficient.

Si la Chambre, ou les 'nembres du gouver-
nement, voulait prendre, disons $25,000 d'ac-
tions dans cette société de cultivateurs, et
le chef de l'opposition un montant égal, cela
leur permettrait d'entrer en relations plus
intimes avec la classe agricole, et les place-
rait dans une position plus convenable pour
entendre les raisons (les représentants des
fabricants, lorsqu'ils demandent au gouver-
nement d'augmenter les impôts sur le peuple
afin de leur permettre de faire concurrence
avec le travail à bon marché des pays étran-
gers. Nos cultivateurs ont le droit d'être
placés sur le même pied que les fabricants ;
et si cela avait lieu, nous entendrions moins
de plaintes et de demandes de la part de ces
derniers à l'effet d'augmenter la pro-
tection. En agissant ainsi, le gou-
vernement aurait l'appui de cette puis-
sante association agricole, et il pour-
rait encore invoquer pour justifier sa
conduite l'intérêt et la protection qu'il doit
à ces 700,000 ou 800.000 compagnies privées,
composées du père, de la mère et des enfants,
qui sont aussi engagées dans l'exploitation
de la même industrie.

Ces manufacturiers se plaignent d'être
placés dans une position difficile afin de pou-
voir réaliser un profit malgré la concurrence
qu'ils ont à· subir 'de la part des
pays étrangers, mais que quelques-uns
d'entre eux placent leurs capitaux dans
l'industrie agricole, et ils pourront alors se
rendre compte que les difficultés qu'ils

1 avaient à vaincre étalent bien légères com-
| parées à celles que rencontrent sur leur che-

iin -ceux qui sont les nerfs du pays ceux
qui colonisent et développent nos vastes ter-
ritoires, et sur qui dépend, plus que sur toute
autre classe de citoyens,'Ia prospérité du Ca-
nada. Quelques exemples suffiront pour In-
diquer la prospérité des autres industries
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RECENSEMENT 1890-91.
Etat concernant les fabriques de coton.

Canada-
Capital souscrit et engagé........... $9,730,047

exploité..... .. ............ 3,478,074
$13,208,121 à 6 pour 100

d'intérêt.. ...... ....... $ 792,487
Total des gages payés du-

rant l'année..... .... .. 2,102,603
Montant total payé pour

matière première.... .... 4,202,253
_____71033432~i

Valeur totale des articles
fabriqués.. .. ........

Valeur totale des profits
rour l'année (égale à 19
pour 100)..... .... .....

Protégés par une proportion
de droits de 28 pour 100
équivalant à.... ........

Nombre de personnes em-
ployées..... ..... ......

Proportion des gages payés
par année.. ............

8,451.724

1,348,381

2,366,482

8,502

255
M. CLANCY: Dans quel document l'ho-

norable député lit-il ces renseignements?

M. ROGERS : Je trouve ces renseigne-
ments dans une brochure préparée par M.
A. T. Leach, secrétaire de l'Institut des
Cultivateurs (lu Manitoba. Ce sont des
chiffres qu'il a puisés dans le rapport du
recensement de 1890.

Fourreurs et chapeliers.
Canada-

Capital souscrit engagé............. $ 482.15-5
exploité... ............ .... 1,565,736

$2.047,881 à 6 pour 100 d'in-
térêt... ....... .......... $ 122,872

Total des gages payés pour
l'année.. ..... ......... 724,054

Total des montants payés
pour matière première.. 2,739,179

Valeur totale des articles fabriqués..
Profit total par année (égal à 67 pour

100........ ............ ........ ..
Protégé par 25 pour 100 de droits,

équivaut à..... ......... .........
Nombre total de personnes employées.
Proportion des gages payés par an-

néeM........ ........... ........ ..

Mitaines et gants.

3,640,105
4,984,941

1,344,836

1,246,235
2,51S

288

Car.ada-
Capital souscrit, engagé............ .. $137,478

exploité........ ........ ..... 284,540
$422,018 à 6 pour 100 d'in.

térêt ........ ........ ...... $ 25,321
Total des gages payés pour

l'année...... .... .... ...... 135,387
Valeur totale de la matière

première ..... ............. 391,329
---- 552,037

Valeur totale des articles produits.... 747,732
Profit total par année (égal à 46 pour

100) .... .......... .. ........ ...... 195,695
Protégés par 35 pour 100 de droits.... 20,705
Nombre total de personnes employées. 440
Proportion des gages payés par an-

née........ ........... ............. 308

Harnais et objets de sellerie, protégés par un
droit de 30 pour 100 ; clous et broquettes, pro-
tégés par un droit moyen de 32J pour 100 ; sa-
Hnes, protégées par un droit moyen de 20 pour

M. ROGERS
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100. Le profit total de l'année fut égal à 45
pour 100. Le profit total sur les articles de
sellerie fut de 42 pour 100. Raffineries de sucre :
capital souscrit, engagé, $3,665,700 ; capital ex-
ploité, $2,258,700 ; montant total payé pour gages
durant l'année, $709,811 ; valeur totale des ar-
ticles fabriqués, $17,127,100 ; profit total pour
l'année égal à 19 pour 100.

Fabriques de lainages : capital souscrit, engagé,
$5,247,710 ; montant total des gages payés du-
rant l'année, $1,884,483, valeur totale de la ma-
tière première, $4,037,767 ; protégés par un droit
moyen de 29l pour 100.

Raffineries de pétrole : capital souscrit, engagé,
$901,418 ; capital exploité, $972,500 ; montant to-
tal des gages payés durant l'année, $140.370 ;
profit total pour l'année égal à 21 pour 100 ;
maintenant, je crois qu'il est de 80 pour 100.

Nous avons souvent entendu dire qu'il
6tait excessivement difficile d'exercer une
juridiction quelconque sur l'industrie du
pétrole. Les Américains ont constaté qu'il
en était de même chez eux. En étudiant
les statistiques de l'année dernière pour On-
tario. j'ai constaté (lue cette province avait
produit environ 20.000.0l0 de gallons de pé-
trole cru. On se 'demande souvent : quels
moyens prendre pour maîtriser la coalition
du pétrole? Mon opinion sur ce point serait
de prendre une partie de ces $7.000,000 de
surplus pour construire une raffinerie appar-
tenant au gouvernement ; de cette manière
nous n'aurions plus rien à craindre d'aucune
coalition. Je suis persuadé que le peuple
le ce pays consentirait à être taxé pour

cette fin. Il n'est pas bon, à mon avis,
d'avoir un surpus trop considérable à la fin
de l'année.

P'uisque les temps sont prospères et que
les revenus du pays vont sans cesse en aug-
mentant, et je suis persuadé que le ministre
des Finances ne s'attendait pas à un revenu
aussi considérable que celui qu'il a eu cette
anunée--je lui proposerais de faire une ré-
duetion importante dans le tarif. puis de
prendre un ou deux millions et de les placer
au fonds d'a mortissement afin d'éteindre
notre lette nationale. Les cultivateurs ne
trouveront certainement rien à redire à cela.
.T'ai déclaré, l'année dernière, et je répète
ici ce soir, que les cultivateurs tiennent à
voir diminuer ce fardeau qui pèse isur leurs
épaules. Depuis dix ans, malgré les temps
durs que nous avons traversés. ils ont réus-
si à réduire de deux à trois millions les
dettes contractées par les municipalités. Et
je suis convaincu qu'ils seraient prêts à
accepter la taxe directe, si la chose était
nécessaire, afin de pouvoir réduire la dette
nationale dont le poids va sans cesse en
s'alourdissant sur leurs épaules.

Les cultivateurs acceptent le tarif diffé-
rentiel comme étant une excellente mesure,
et un pas de fait dans la bonne direction.
Mais nous voulons que le gouvernement
n'arrête pas en aussi bon chemin. Lorsque
le temps sera venu, les cultivateurs sauront
faire connaltre leur opinion sur cette ques-
tion à ceux qui les rencontreront dans les
assemblées publiques. Ceux qui voudront
essayer de dire que leur politique consiste
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à vouloir remettre les droits comme ils
étaient autrefois, ne seront pas vus d'un
bon oeil par les cultivateurs. J'ai été quel-
que peu surpris l'autre soir, d'entendre le
député de Leeds-sud déclirer qu'il éprouve
des craintes sur le sort des fabricants et des
artisms canadiens. Je me suis demandé
comment il se faisait qu'un homme comme
lui, qui représente un comté agricole. pût
tenir ce langage devant des cultivateurs.
S'il possédait une ferme de deux ou trois
cents acres d'étendue. et s'il était obligé de
peiner tout le long du jour avec sa famille,
comme font ses électeurs, je me demande
s'il serait encore disposé à s'écrier qu'il
craint pour le fabricant et l'artisan. Je
n'ai pas besoin d'autres discours que ceux-
là pour faire la campagne électorale et
porter la parole devant un auditoire com-
posé de cultivateurs.

Je ne retiendrai pas l'attenion de la
Chambre plus longtemps. Je n'ai pas eu le
temps de me servir de la moitié des notes
que j'avais prises, mais je vais garder tout
cela pour les discours que j'aurai il pronon-
cer devant les cultivateurs, lesquels m'écou-
teront avec beaucoup plus d'attention et
d'intérêt. car je parlerai à des hommes
d'expérience. de choses qu'ils connaîtront,
et je leur dirai ce que je pense de ces diffé-
rentes questions. Je remercie les honorables
députés pour la patience avec laquelle ils
m'ont écouté, et pour les applaudissements
que les deux partis ont bien voulu me pro-
diguer. Je termine donc, en remettant à
une autre occasion les remarques qui me
restent à faire.

M. McDOUGALL: Je propose l'ajoirne-
ment du débat.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je -regrette de constater le peu
4'entrein dont font preuve les honorables
membres de la. gauche, pour procéder
à l'expédition des affaires publiques. Il
n'est pas encore bien tard, et j'espérais que
l'on continuerait encore la discussion pour
quelque temps, mais, puisque c'est le désir
des honorables députés de retarder les affai-
res. je suppose qu'il faudra bien se soumet-
tre à leur désir.

La motion est adoptée, et le débat ajourné.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
pose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est
levée à 1.55 a.m. (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, le 3 mai 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

COMPTE RENDU OFFICIEL DES
DEBATS.

M. CARROLL : En l'absence de M. Cham-
pagne, président (lu comité chargé de contra-
ler le compte rendu officiel des Dëbats de la
Chambre des communes, pendant la présente
session, je demande qu'il me soit permis de
présenter le quatrième rapport de ce comité,
lequel est comme suit :

Le comité recommande que M. T. J. O. Gron-
din, qui a été employé comme correcteur d'é-
preuves de la version française des " Débats "
de la Chambre, reçoive pour ses services quatre
piastres par jour, à dater du 8 mars dernier jus-
qu'au 8 mal, inclusivement.

M. CARROLL : Je propose que ce rapport
soit adopté.

La motion est adoptée.

. BILLS RETIRES.

Bill (n° 114) constituant en corporation l'as-
sociation des gardes-malades ýcanadiennes.-
(M. Carroll).

Bill (n° 103) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer et de tête de
ligne de Port-Arthur.-M. Sutherland).

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 144)-du .Sénat-pour faire droit à
Catherine Cecilia Lyons.--(M. Mills).

GUERRE SUD-AFRICAINE.-CANA-
DIENS TUE$ ET BLESSES.

Le MINISTRE DE LA -.MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Je désire sai-
sir cette occasion, M. l'Orateur, pour lire à
la Chambre un télégramme reçu du Sud--
africain, télégramme qui intéressera les dé-
putés. Depuis la dernière séance de la Cham-
bre, le lieutenant-colonel Buchan, qui com-
mande le régiment canadien, je suppose,, en
attendant que le ,colonel Otter soit gaéri des
blessures qu'il a reçues récemment, a envoyé
la dépéche suivante. Ce télégramme con-
tient les nouvelles suivantes:

N° 8176, soldat A. E. "Zong, 66e bataillon, mort
des fièvres entériques le 1er du courant.

Tué dans le combat du, 30 avril ou du 1er du
courant:

N° 7468, soeldat il. .Cotton, .43e carabiniers
d'Ottawa et de Carleton.

Blessés légèrement aux mêmes dates :
Liettenaut J. M. Ross, 22e carabiniers d'Oxford.
N° 7955, soldat John Lutz, 74e bataillon.
N° 7952, soldat J. Letson, 62e fusiliers de

Saint-Jean.
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N° ?486, soldat P. R. Foster, G.G.F.G.
N° 7204, soldat R. Irvine, 19e bataillon de

Sainte-Catherine.

Je dirai que le soldat Cotton est le fils de
l'aide-adjudant général de l'artillerie au mi-
nistère de la Milice.

IMPRESSION DES RAPPORTS DES DE-
PARTEMENTS.

M. CLARKE (par M. Davin)
A quelles dates le manuscrit des rapports des

départements suivants pour l'exercice expiré le
30 juin 1899, a-t-il été envoyé à l'imprimeur de
la Peine:

Postes,
Justice,
Secrétariat d'Etat,
Commission géologique,
Milice et Défense.
Travaux publics,
Imprimerie et papeterie,
Pénitenciers ?
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Le manuscrit du rapport du se-
crétaire d'Etat a été envoyé complet à rim-
primerie, le 10 janvier.

La première partie du manuscrit du rap-
port du ministère de la .Tustice et des péni-
tenciers a été envoyée le 17 janvier. mais la
copie en a été retardée à cause de la maladie
de M. Douglas Stewart, surintendant (les pé-
nitenciers.

Le manuscrit du rapport de la Commission
géologique a été envoyé à l'imprimeur le 7
février.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE <L Borden) : Le rapport du
ministère de la Milice a déjà été deposé sur
le bureau le la Chambre. Il va jusqu'au 31
décembre 1899. et non jusqu'au 30 juin der-
nier, ainsi que le donne à entendre linterpel-
lation. Une partie -du manuscrit était à l'im-
primerie le 12 décembre dernier, et le reste a
été envoyé le 28 mars. .T'ai déposé le rap-
port sur le bureau de la Chambre il y a deux
ou trois jours.

GARNISON D'HALIFAX-APPROVISION-
NEMENT DE VIANDE.

M. POWELL:
1. Qui fournit la viande à la garnison cana-

dienne d'Halifax ?
2. La viande est-elle fournie en vertu d'un

contrat ? Dans l'affirmative, les prix stipulés
au contrat ont-ils été fixés par soumission pu-
blique ?

3. Quels prix sont payés pour le bouf et le
mouton fournis à la garnison ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Maling et Cie,
d'Halifax, fournissent la viande aujourd'hui.
Il n'y a pas de contrat. Le prix est basé sur
celui payé par l'entrepreneur du gouverne-
ment impérial. Je ne puis pas encore donner
les prix, mais je les ai fait demander à Hali-
fax. et j'espère les avoir dans un jour ou
deux.

M. BORDEN.

M. DAVIN : Dans ce cas, l'on peut suspen-
dre l'interpellation.

FACTEUR SHRAPNEL.

Sir OHAliLES HIBBERT TUPPER:
(a) W. Shrapnel a-t-il été employé comme

facteur à Vancouver ?
(b) Est-il encore ainsi employé ? Dans la

négative, pourquoi ?
(c) S'il a été destitué, le ministre des Postes

a-t-il reçu une pétition demandant sa réinstal-
lation ? Dans l'affirmative, quelle décision a été
prise à ce sujet ?

(d) A-t-on fait une enquête complète sur le
cas de M. Shrapnel ? Dans la négative, le mi-
nistre~des Postes lui accordera-t-il une enquête
afin qu'il puisse démontrer, s'il est possible,
que les faits allégués contre lui ont été repré-
sentés au ministre des Postes d'une manière
inexacte et injuste, et qu'il, a droit d'être réins-
tallé dans son ancien emploi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES ýM. 'Mulock) : On a employé M. W.
SShrapnel comme facteur surnuméraire au
bureau de poste de Vancouver. mais il n'est
plus employé, car on l'a renvoyé, à cause de
la manière peu satisfaisante dont il remplis-
sait ses devoirs et parce qu'il s'était absenté
sans permission. Le directeur de la poste
a déclaré qu'il avait suspendu M. Shrapnel
paree qu'il s'était absenté sans permission,
qu'il remplissait ses devoirs d'une manière
très peu satisfaisante, et que l'on se plaignait
baucoup( de (e (1ui<l ne distribuait pas les
journaux. Après la suspension de cet em-
ployé. M. W. E. Bennett. agissant en qualité
d'inspeteur' des bureaux de 'poste de la ville,
a inspec'té le bureau de poste de Vancouver,
et 'le dircteur de la poste lui a soumis le cas
(le M. Shrapnel et lui a demandé de le con-
gédier. Après une enquête faite avec soin,
NI. Benett s'est rendu à la demande du -di-
recteur de la poste. et, en conséquence, M.
Slrapnel a été renvoyé.

Le ministère n'a pas lieu de douter de
l'exactitude des représentations du directeur
de la poste de Vancouver, et, partant. il ne
croit pas qu'une nouvelle enquête soit né-
eessaire. Nous avons reçu. par l'entremise
de M. Maxwell, M.P., une pétition deman-
dant la réinstallation de M. Shrapnel. et
nous y avons répondu de la manière indiquée
dans la lettre suivante :

Ottawa, le 15 mars 1900.
Mon cher monsieur,-J'accuse réception de

votre lettre du 13 du courant, renfermant une
pétition demandant la réinstallation du facteur
Shrapnel, du. bureau de poste de Vancouver.

En examinant les documents, je vois qu'au
mois de décembre dernier, le directeur de la
poste de Vancouver a suspendu M. Shrapnel, et
demandé que vu la manière peu satisfaisante
dont il remplissait ses devoirs, il fût renvoyé ;
puis, l'on a donné des instructions en consé-
quence. Je suis donc fâché qu'il me soit im-
possible de répondre à vos désirs.

Votre tout dévoué,
(signé) W. MULOCK.

M. G. R. Maxwell, M.P.,
Chambre des communes.
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M. DOM F'ILLE (par M. Frost):
1. Vu les plaintes formulées l'automne der-

nier par la population de Studholm à l'effet
qu'une certaine scierie jetait sa sciure dans le
cours d'eau sur lequel elle était située, empê-
chant par là le saumon de frayer,.quelles dé-
marches le gouvernement a-t-il faites pour met-
tre un terme à cet abus, et se propose-t-il
d'empêcher de rejeter cette sciure de bois dans
le cours d'eau pendant cette saison ?

2. Est-ce son intention de faire les mêmes
démarches au sujet de la rivière Hammond ?

3. Le gouvernement sait-il qu'avant l'obs-
truction de la rivière par des déchets et de la
sciure de bois, -c'était une des rivières les plus
productives en saumon, et que même à présent
le saumon se tient dans les bas-fonds dans l'im-
possibilité où il est de remonter la rivière ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Lanis Davies) : Au mois
d'août dernier, sur réception de plaintes por-
tant que des scieries du comté de King,
N.-B., jetaient leur sciure de bois dans des
cours d'eau, nous avons immédiatement ap-
pelé l'attention de l'inspecteur des pêche-
ries sur la chose. Nous lui avons demandé
un rapport, et il a déclaré qu'il avait donné
instruction au gardien de Studholm d'em-
pêcher que l'ou . et&t de la sciure de
bois dans la rivière ; et le gardien a déclaré
que c'est ce qu'il avait fait. Nous n'avons
reçu aucun renseignement récent au sujet
de la rivière Hammond, on de la sciure de
bois que l'on y jette, mais l'on fera une en-
quête sans tarder.

BUREAU DE POSTE DE CENTRE NEW-
ANNAN.

M.- BELL (Pictou) :
1. Qui est directeur de la poste à Centre-New-

Annan, comté de Colchester, N.-E. ?
2. Si l'emploi est vacant, depuis quel temps ?
3. Les autorités postales se proposent-elles de

remplir la vacance, si elle existe, et quand ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (M. Mulock) : 1. M. Robert Wilson. 2.
L'emploi n'est pas vacant.

BUREAU DE POSTE DE TATAMAGOU-
CHE-MOUNTAIN.

M. BELL (Pictou) :
1. Qui est le directeur de la poste à Tatama-

gouche-Mountain, comté de Colchester, N.-E. ?
2. Si l'emploi est vacant, depuis quel temps ?
3. Les autorités postales se proposent-elles de

remplir la vacance, si elle existe, et quand ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (M. Mulock) : 1. M. Isaac flarris. 2.
L'emploi n'est pas vacant.

DOUANIER A BRULE, N.-E.

M. BELL (Pictou):
1. Qui est douanier à Brûlé, comté de Col-

chester, N.-E. ?
2. Si l'emploi est vacant, depuis quél temps ?
3. Les autorités douanières se proposent-elles

de remplir la vacance, si elle existe, et quand ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pat-
erson) : 1. Il n'y a pas aujourd'hui de doua-
nier à Brûlé, comté de Colehester, N.-E. 2.
L'emploi est vacant depuis le 16 novembre
1.899, date du décès du dernier tifulaire, M.
David Campbell. 3. Le ministère des Doua-
nes n'a pas encore définitivement décidé s'il
remplira la vacance.

CONTRATS DU GOUVERNEMENT ET
PRESSURAT[ON DES OUVRIERS.

M. CLARKE:
1. Quels contrats ont été passés par le gouver-

nement, depuis le 30 juin 1899, renfermant une
clause pour empêcher la pressuration des ou-
vriers ?

2. Avec qui ces contrats (s'il en est) ont-ils
été passés, pour quels articles, et quel est le
montant payé à chaque entrepreneur ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock Depuis le 30 juin 189
le ministère des Postes n'a passé aucun con-
trat pour la fabrication de sacs de malle,
d'uniformes, etc.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): Je désire ajou-
ter qu'au ministère de la Milice, des contrats
renfermant la clause mentionnée existent
encore avec la Sanford Manufacturing Com-
pany, pour les articles suivants: tuniques,
t>ardessus et pantalons ; aussi avec Mark
Workmnan, pour les articles suivants : par-
dessus, manteaux, tuniques de cavalerie et
pantalons d'artillerie.

A la troisième partie de l'interpellation,
la réponse est la suivante : La Sanford
Manufacturing Company, pour $115,000
Mark Workman, pour $36,000.

GUERRE SUD-AFRICAINE.

M. CLARKE :
1. Les approvisionnements en viande pour les.

hommes du contingent canadien qui a quitté
Halifax pour se rendre dans le Sud-africain, ont-
Ils été achetés par voie de soumissions publi-
ques ? Dans l'affirmative, de qui et à quel prix ?

2. Combien de livres de viande, fraîche ou
en conserves, ont été mises à bord des quatre
transports qui sont partis d'Halifax pour le
Sud-africain portant les contingents canadiens ?

3. Quel prix, par livre, a été payé pour la
viande fraîche, et combien pour les coeserves ?

4. Quel montant total a été payé pour la
viande achetée, et quelle quantité respective
de viande fraîche et en conserves a été achetée ?

5. Combien de livres de foin, avoine et son,
respectivement, ont été achetés ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : M. Clarke a
déjà fait cette interpellation, à l'exception
du paragraphe 5; on lui a donné une ré-
ponse le 25 avril dernier, et je ne puis Tien
y ajouter aujourd'hui, sauf en ce qui con-
cerne le paragraphe 5, auquel je répondraI:
5. 411 tonnes de foin ; 11,813 boisseauk
d'avoine; 115 tonnes de son.
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EXCLUSION DES JAPONAIS.

M. PRIOR:
1. L'attention du premier ministre a-t-elle été

attirée sur l'extrait suivant d'un article publié
dans le Victoria Daily Times," du 19 avril
dernier "Sir Wilfrid Laurier a très certaine-
ment raison quand il dit qu'il n'a jamais été
informé qu'il exitait dans cette province de
sentiment favorable à l'exclusion des Japonais " ?

2. Le très honorable premier ministre a-t-il
jamais prétendu qu'il ignorait l'existence d'un
sentiment semblable dans la Colombie-Anglaise ?
Dans l'affirmative, où et quand ?

3. Le premier ministre sait-il que plusieurs
membres du parlement, y compris MM. Max-
well, McInnes et Prior se sont fortement décla-
rés en cette Chambre favorables à la restriction
de l'immigration japonaise ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wlfrid
Laurier) On n'a pas signalé cet article

il mon attention.

M. PRIOR: Le très honorable premier
ministre voudrait-il répondre à la dernière
partie de l'interpellation ?

Le PREMIER MINISTRE : Te dois lire
l'article avant de répondre.

STATION DE SAUVETAGE A L'ILE
PELEE.

M. TAYLOR :

L'édifice de la station de sauvetage de l'Ile
Pelée a-t-il été vendu ? Dans l'affirmative, à
qui et à quel prix ? Des soumissions ont-elles
été demandées ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECFIERIES (sir Louis Davies) : Le bâ-
timent de la station de sauvetage de l'Ile
Pelée n'a pas été vendu, mais a été donné
A A. -Ienning. qui avait été patron du ba-
teau de sauvetage aux conditions suivantes :
Le ministère a jugé à propos de transporter
la station de l'Ile Pelée sur la terre ferme.
Il en aurait coûté plus que la valeur du
btiment pour l'enlever. L'ancien patron
du bateau offrait de prendre le bûtiment
des mains du département, et de considé-
rer la cession comnme ample compensation
de ses ré(lamations contre le ministère.
réclanations que ce dernier a estimées à
$75, représentant le prix du soin (le la sta-
tion pendant une saison, et la cession a été
faite en conséquenîce. Le bâtiment est cons-
truit depuis treize ans, et le ministère croit
qu'il a fait un hon marché.

OUVERTURE DES CANAUX DE SOUI-
LANGES ET DE BEAUHARNOIS.

M. BERGERON : Avant que l'on aborde
l'ordre du jour, je désire demander au mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux si le
canal de Soulanges est sérieusement ouvert
à la saison 'de navigation, et si le canal de
Beauharnois restera aussi ouvert pendant
la saison (e navigation.

M. BORDEN.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): Je ne crois pas
que nous décidions de fermer le canal de
Beauharnois pendant la présente saison.
Nous espérons qu'il y aura beaucoup de
trafie. et comme les plus grands vaisseaux
passeront par le canal de Soulanges, et les
plus petits, par le canal de Beauharnois,
nous ne croyons pas qu'il est opportun de
fermer ce dernier pendant la présente sai-
son.

RAPPORT DU COMMISSAIRE DU TER-
RITOIRE DU YUKON.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER:
J'aimerais demander au ministre intérimai-
re de l'intérieur (M. Sutherland) s'il peut
donner des renseignements quelconques re-
laitivement à la question le savoir quand
nous pouvons attendre le rapport de l'année
dernière, lu commissaire du Yukon. A la
page 19 de son rapport, qui porte la date
du 28 février, le sous-ministre de l'Intérieur
(lit que le rapport de l'année dernière, du
commiss ire du territoire du Yukon n'a pas
encore été regu, mais qu'il sera probable-
ment reçu assez tôt pour être publié avec
le rapport général du ministère.

M. SUTHERLAND: Ainsi que je l'ai déjà
expliqué plusieurs fois, le rapport du dépar-
tement a été retardé pendant un temps eon-
sidérable en attendant la réception du rap-
port du comnmissaire du territoire du Yukon.
Mais vu le retard apporté à l'envoi de ce
rapport. nous avons cru que nous pourrions
l'imprimer avec un supplément. L'autre,
j'ai donné, par le télégraphe, Instruction de
l'expédier. et je ne vois pas pourquoi il ne
l'a pas été, mais j'en hâte l'envoi autant que
possible.

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE GA-
RANTIE ET CONTRE LES ACCIDENTS
SUR MER-CONTINGENT ENVOYE
DANS LE SUD-AFRICAIN.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): Avant que l'on
passe à l'ordre du jour, je désire parler
d'une question soulevée le 25 avril par l'ho-
nor'able chef de la gauche. J'en aurais
parlé le lendemain, mais la Chambre n'a
pas siégé à cause de l'incendie, et, hier,
l'honorable député n'était pas à son siège.
Je veux parler des observaitions que ll'ho-
norable député a faites au sujet du minis-
tère de la Milice et de la Défense relative-
ment à des renseignements qu'il avait de-
mandés et dont avait besoin une compa-
gnie d'assurance contre les accidents,
avant de payer certaines sommes aux repré-
sentants des membres des contingents cana-
diens tués dans le Sud-africain. D'après
l'honorable député, l'on aurait dû donner
les renseignements deman'dés en moins d'une
heure. et dans le moment, je n'étais pas
prêt à répondre en détail.
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Mais aujourd'hui, je désire faire voir ce
que l'on a fait, en justice pour les fonction-
naires de mon ministère et pour moi. Wa-
bord, qu'il me soit permis de lire la lettre
écrite le 19 mars par les représentants de
la Compagnie d'assurance de garantie et
contre les accidents sur mer:

Montréal, le 19 mars 1900.
M. L. F. Pinaulit, lieut.-coi.,

Ottawa.
Cher monsieur,-Nous avons reçu votre lettre

du 17 du courant, et nous disons qu'il faudra pro-
duire autant que possible les pièces qui ont trait
à la mort des assurés, excepté seulement quant
au degré de parenté et'au titre de l'héritier lé-
gal, ce qu'il faudra naturellement compléter en
détail, et Il nous faudra des renseignements offi-
ciels et originaux du ministère de la Guerre
d'Angleterre.

Il nous est impossible d'accepter les dépêches
télégraphiques comme suffisantes dans l'espèce.
Si nous comprenons bien, sir Charles Tupper a
demandé à sir Wilfrid Laurier de se procurer
des renseignements officiels par lettre sous le
sceau du ministère de la Guerre d'Angleterre re-
lativement à toutes les réclamations du premier
contingent.

Votre tout dévoué,
(signé) ROLLAND, LYMAN ET BURNETT,

Gérants généraux.

Le 23 mars 190, le sous-ministre de la
Milice a adressé la lettre suivante au secré-
taire du Gouverneur général:

Monsieur,-L'honorable ministre de la Milice
et de la Défense m'a donné Instruction de vous
envoyer ci-inclus la correspondance ci-jointe
relativement à la compagnie de garantie et con-
tre les accidents sur mer et aux risques qu'elle
a pris sur la vie des membres du premier con-
tingent que le gouvernement fédéral a envoyé
dans le Sud-africain, et de vous demander si
vous aurez l'obligeance de porter Son Excellence
le Gouverneur général à transmettre ces docu-
ments aux ajitorités impériales afin de constater
si la compagnie plus haut mentionnée peut se
procurer au ministère de la Guerre les certificats
officiels qu'elle a demandés.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
L. F. PINAULT, lieut.-col.,

Sous-ministre de la Milice et de la Défense.
Un peu plus tard, l'honorable chef de la

gauche (air Charles Tupper), m'ayant parlé
personnellement de la question, j'ai fait
envoyer un télégramme au haut-commis-
saire, A Londres. pour m'assurer de la cause
du retard. Le il avril 1900, l'on a envoyé
le télégramme suivant:

"Dominion," Londres,
Insistez sur l'envoi par le ministère de la

Guerre de la liste officielle des morts dans le
Sud-africain.

PINAULT.

On a reçu la réponse suivante:

Londres, le 12 avril 1900.
Milice, Ottawa.

Ne comprends pas parfaitement votre télé-
gramme du onze. Je comprends listes complètes
des tués et blessés sur le champ de bataille et
des morts en général que l'on compte parmi

les contingents canadiens, listes que l'on vous
a transmises directement du Cap par le télé-
graphe. Que faut-il de plus ?

" DOMINION."
En réponse, nous avons envoyé le télé-

gramme suivant:

Ottawa, le 12 avril 1900.
"Dominion," Londres, Angleterre.

La compagnie d'assurance a besoin de la liste
officielle.

PINAULT.
Or, d'après cela, il paraî-trait que nous

avons fait notre possible au ministère de la
Milice. L'honorable député a dit aussi qu'il
objectai.t à la liste que nous avons ici au
ministère, parce que, comme il l'a dit:

Mon honorable ami (M. Borden) veut-il me
permettre de dire que le ministère de la Milice
a reçu avis de la mort de gens qui ne sont pas
décédés, tandis que l'on a dit que des morts
n'étaient que blessés.

Je n'eu savais rien, et j'ai demandé une
explication aux fonctionnaires de mon mi-
nistère. Voici l'explication que l'on a don-
née: .

Ottawa, le 26 avril 1900.
Au sous-ministre de la Milice et de la Défense.

Relativement à l'énoncé fait, hier, dans la
Chambre des communes par l'honorable sir
Charles Tupper, baronnet, énoncé portant que " le
ministère, avait donné comme morts des hommes
qui ne l'étaient pas, et qu'il avait donné comme
tués des hommes qui étaient blessés," j'ai
l'honneur de dire, pour la gouverne de l'hono-
rable ministre, que le seul cas où ce bureau a
donné une nouvelle Inexacte concernant les tués
ou les blessés en service dans le Sud-africain,
c'est celui des deux Smith de la compagnie " B,'1
deuxième bataillon (service spécial), régiment
Royal Canadien.

Les dépêches du cable donnant les noms des
tués et des blessés à Paardeberg le 18 février
dernier, comprenaient, entre autres:

Tué, 7236, Smith.
Blessé, 7156, Smith.
En conséquence, ce bureau a annoncé, après

avoir consulté la liste officielle des noms pour
l'aider à établir l'identité de ces personnes,
que le n° 7236, caporal J. Smith, 22e carabiniers
d'Oxford, avait été tué, et que le 7156, soldat R.
Smith, 26e infanterie légère, de Middlesex, avait
été blessé.

Lorsqu'on a reçu du colonel Otter, par la malle,
les listes des tués et des blessés, elles indiquaient
que :

Le n° 7236, soldat R. Smith, avait été tué.
Le n° 7156, caporal J. Smith, avait été blessé.
Bien que les numéros fussent ceux donnés par

le rapport télégraphique, les initiales ont fait
naître des doutes sur la question de savoir si
la dépêche était exacte.

On a demandé immédiatement aux familles des
deux hommes si elles avaient reçu des rensei-
gnements au moyen desquels on pourrait cons-
tater quel est celui qui a été tué et quel est
celui qui a été blessé, et, sur réception de ré-
pcnses portant que l'on ne pouvait se procurer
aucun renseignement, l'on- a télégraphié au co-
lonel Otter. Sa réponse comportait que le caporal
J. Smith, du 22e carabiniers d'Oxford, donné
comme mort, était blessé, et que le soldat R.
Smith, du 26e bataillon, Infanterie légère. de
Middlesex donné comme blessé, était tué. On a
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immédiatement envoyé la rectification aux fa-
milles intéressées, et on l'a publiée dans les or-
dres de la milice.

Cette regrettable erreur a été causée par la
transposition des numéros sur le registre des
noms, registre préparé pendant le voyage dans
le Sud-africain. Il n'y a eu aucune erreur dans
le télégramme, ni dans -la conduite tenue par ce
bureau.

J'ai l'honneur de suggérer que pour que les
familles des hommes tués et blessés en com-
battant pour leur pays n'éprouvent aucune er-
reur, le ministre saisisse une occasion pour pu-
blier les faits se rattachant à ce cas, qui est la
seule base de l'énoncé fait ici par le chef de la
gauche.

M. WALLACE: Est-ce qu'il n'y a pas eu
une erreur dans le cas lu Dr Johnstn--

j 1MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA D>EFENSE: Non. il n'y ia eu aucune
erreur dans ce cas. Je dirai, en outre, que
depuis que l'honorable chef de la gauche a
soulevé cette question, le ministère de la
Milice a reçu de Son Excellence le G-ouver-
neur général une copie d'un rapport reçu
de Son Excellence sir Alfred Milner, gou-
verneur de la. colonie du Cap, et haut-com-
missaire du Sud-africain. Et. sur réception
de ce rapport, on a adressé la lettre sui-
vante à l'honorable chef de la gauebe:

Ministère de la Milice et de la Défense,
Ottawa, le 1er mai 1900.

Monsieur,-Relativement à vos communications
concernant la confirmation par le ministère de
la Guerre d'Angleterre de la mort des soldats du
premier contingent de volontaires envoyé dans
le Sud-africain, j'ai l'honneur de vous dire qu'il
m'a jusqu'ici été impossible d'obtenir de ce
ministère ce que vous demandez.

Ce département a reçu une copie d'un rap-
port envoyé le 13 mars dernier par sir Alfred
Milner, gouverneur et haut commissaire de la
colonie du Cap, à Son Excellence le Gouverneur
général du Canada, copie qui Est incontestable-
ment authentique et qui devrait satisfaire les
exigences des compagnies d'assurances aussi par-
faitement que d'autres documents analogues
émanant du ministère de la Guerre.

L'original du document est entre -es mains
de Son Excellence, et l'on peut sans aucun doute
en obtenir une copie certifiée, si les compagnies
d'assurance considèrent que cela constitue une
preuve suffisante pour payer les réclamations.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(signé) L. F. PINAULT, lieut-col.,

Sous-ministre de la Milice et de la Défense.
A l'honorable sir Charles Tupper, baronnet,

Etc., etc., etc.,
Chambre des Communes,

Ottawa.

Je n'ai qu'un mot à ajouter et c'est celui-
ci. Je veux faire remarquer à l'honorable
chef de l'opposition que la copie de la liste
qui est en la possession du ministère doit
être aussi authentique qu'aucune de celles
qui sont au War Office. parce que la source
d'information du War Office est précisément
la même que la nôtre. Je présume que Son
Excellence le Gouverneur et haut commis-
saire Milner a envoyé au War Office. préci-

M. BORDEN.

sénent le même rapport qu'il a envoyé ici
et je n'ai aucun doute quant à l'authenti-
cité du document dont il est question dans la
lettre adressée par mon sous-ministre à l'ho-
norable chef de l'opposition (sir Charles Tup-
per).

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton)
Je dois dire que j'ai beaucoup hésité à sai-
sir la Chambre de cette question, parce que
je croyais devoir recevoir prompte assis-
tante du ministère -de la Milice à ce sujet.
Le 25 avril j'ai lu à la Chambre la lettre
que j'avais écrite le 15 mars à mon honora-
ble ami, le ministre de la Milice (M. Borden).
Cette lettre. comme la Chambre doit s'en
rappeler. disait que la Ocean Accident and
Gunrantee Corporation, demandait à avoir
la liste officielle du War Office, et je décla-
rai alors à mon honorable ami combien j'a-
vais hâte de voir régler cette question le plus
tôt possible. C'est le 3 avril que j'ai reçu la
réponse ù cette lettre écrite le 15 mars. Dans
l'intervalle, je m'étais enquis plusieurs fois
si je recevrais une réponse. Voici la lettre
que j'ai reçue :

Ministère de la Milice,
Bureau du ministre,

Ottawa, 3 avril 1900.
Mon cher sir Charles,-Votre lettre du 15 der-

nier est arrivée ici pendant que j'étais à Ha-
lifax, et je regrette d'avoir à vous dire qu'elle
ne vient que de m'être soumise avec une autre
masse de lettres qui s'étaient accumulées pen-
dant mon absence. Comme la question dont
vous parlez est urgente, je veux vous dire d'a-
bord que la liste des tués que nous avons ici
est officielle, car elle nous a été envoyée par
sir Alfred Milner lui-même ; deuxièmement cette
liste a été acceptée par certaines compagnies
d'assurance comme preuve satisfaisante de la
mort.

Si cependant vous tenez à avoir une liste offi-
cielle venant du bureau de la Guerre, veuillez
me le laisser savoir par le retour du courrier,
je câblerai en Angleterre pour l'avoir afin de
perdre le moins de temps possible.

Votre tout .dévoué,
(signé) F. W. BORDEN.

A l'honorable sir Charles Tupper, baronnet,
Chambre des communes,

Ottawa.

J'accepte les raisons que me donne mon
honorable ami du retard qui est survenu,
bien 'que je ne puisse m'empêcher de dire
que les officiers de son bureau ont traité un
peu. à la légère une question aussi impor-
tante. en négligea.nt de la lui soumettre de-
puis le 15 mars jusiqu'au 3 avril. Je dois
dire aussi que j'ai attendu pour que mon ho-
norable ami me fournisse le renseignement
qu'il m'a promis de demander au War Office.
Te lui ai dit que la compagnie voulait avoir
la liste officielle du War Office, parce que l'on
a dit qu'il s'était glissé des inexactitudes
dans les autres. L'honorable ministre ex-
plique comment cela s'est fait, qu'un soldat
qui avait été blessé. était mis dans la liste
des tués, tandis que celui qui avait été
tué réellement était dans la liste des bles-
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sés. Je dois dire que je n'ai jamais refusé
d'accepter le témoignage de qui que ce soit,
mais je n'ai pas voix délibérative en la cir-
constance ; c'est la compagnie d'assurance,
et celle-ci ayant déclaré qu'elle ne paierait
que sur réception de la liste officielle reçue
du War Office, je suis obligé en conséquence,
de demander l'aide et l'assistance du gou-
vernement, qui sera très empressé à me les
accorder, j'en suis certain. Maintenant,
l'honorable ministre de la Milice n'a pas
demandé au Gouverneur général de commu-
niquer avec le secrétaire de la Guerre, Lord
Lansdowne, qui aurait vu tout.de suite 'itm-
portance de la question, mais un de ses fone-
tionnaires a envoyé une communication à
Lord 'Stratheona, et cette communication n'a
pas été comprise. Si l'on avait su que la
compagnie d'assurance ne voulait pas payer
avant d'avoir une liste des tués dressée par
le War Office, je n'ai aucun doute qu'on au-
rait obtenu immédiatement le renseigne-
ment requis : mais le haut-commissaire

n'ayant pas été suffisamment renseigné sur
ce que l'on voulait de lui, la question a été
négligée. J'ai envoyé la lettre de mon ho-
norable ami à la compagnie, et voici la ré-
ponse 'que j'ai reçue :

Nous avons reçu votre honorée du 3 courant,
et en réponse désirons vous dire que nous vou-
lons avoir une liste officielle du bureau de la
Guerre et non pas une copie de cette liste.

J'ai envoyé cette lettre à mon honorable
ami afin qu'il voie la nécessité de se confor-
mer à la demande qui a été faite, et j'espère
encore que le gouvernement s'occupera de
cette question tant que nous n'aurons pas
reçu la liste officielle que nous avons le droit
d'avoir. Je suis bien certain que si l'on fai-
sait savoir à Lord Lansdowne que nous
avons 'besoin d'une liste officielle du War
Office qu'il l'enverrait immédiatement au
Gouverneur général. Je dois dire qu'avant
d'appeler l'attention de la Chambre, le 25
avril, sur cette question, dont j'avais saisi
l'honorable ministre le 15 mars, j'ai envoyé à
ce dernier la lettre que j'ai reçue du père de
l'un de ces infortunés volontaires, lequel
voulait savoir quand il pourrait toucher l'as-
surance. J'ai demandé à mon honorable ami
ce que je devais répondre à cette demande.
J'admets qu'à cette époque l'honorable mi-
nistre était très occupé à répondre à plu-
sieurs questions, et qu'il n'a pas pu répondre
à la mienne. Comme il me fallait quitter la
Chambre immédiatement, j'allai le trouver
à son pupitre et il me répondit qu'il n'avait
encore pu obtenir ce que je demandais. C'est
alors que j'ai cru qu'il était de mon devoir
de m'adresser A Lord Lansdowne par l'en-
tremise de Son Excellence le Gouverneur
général pour obtenir ce renseignement si im-
portant pour quelque trente ou quarante per-
sonnes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DE
LA DEFENSE : Il est très vrai que L'hono-
rable député m'a écrit -à la date du 15 mars,
et que l'on n'a accusé réception de sa ·lettre

que dans les premiers jours d'avril. Mais
j'ai fait voir par la correspondance que les
intérêts des assurés n'avaient pas souffert
de ce retard parce que-et je crois que le
chef de lopposition n'a peut-être pas en-
tendu distinctement la lettre que j'ai lue,
lettre écrite le 23 mars-ce qu'il dit que
nous aurions dû faire a été fait à la date
du 23 mars, c'est-à-dire que la demande a
été faite au Gouverneur général, qui, je n'en
ai aucuji doute, a écrit au War Office pour
lui demander le renseignement suivant, et
la lettre a été envoyée. La lettre était com-
me suit :

J'ai reçu instruction de l'honorable ministre
de la Milice et de la Défense de vous envoyer, la
correspondance ci-incluse relative à la "Ocean
Accident and Guarantee Corporation," et aux ris-
ques qu'elle a pris sur la vie des membres du
premier contingent envoyé dans l'Afrique du Sud
par le gouvernement du Canada, avec la de-
mande que vous soyez assez bon pour obtenir du
Gouverneur général qu'il transmette les dits .do-
cuments aux autorités impériales afin de savoir
s'il n'est pas possible d'obtenir du bureau de la
Guerre le certificat officiel demandé.

Cette lette a été écrite le 23 mars.

Sir CHARLES TUPPER': Je n'ai jamais
rien su de cela. Dans la lettre que l'honora-
ble ministre m'a écrite le 3 avril, il ne me
donne pas ce renseignement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Très bien, cela est exact.
Mais je désire répéter de nouveau ce que
j'ai dit à ce sujet ; comme de raison je vois
que l'honorable député n'est mu que par les
intérêts de la compagnie ou plutôt des as-
surés.

Sir CHARLES TUPPER: Aucunement
de la compagnie, mais des assurés.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Certainement, et nous som-
mes tous également intéressés. Mais qu'il
me permettre de lui faire savoir que 'Son Ex-
cellence le Gouverneur général a mainte-
nant en sa possession une liste complète et
authentique, aussi complète et aussi au-
thentique qu'il est possible d'avoir aucune
part, et qui émane précisément de la nrame
source d'où doit émaner la liste officielle
du War Office. Comme nous avons main-
tenant. non un message télégraphique, mais
une liste officielle écrite venant de Son Ex-
cellence le Gouverneur général et haut, com-
missaire Milner, Il semble extraordinaire
que cette liste ne puisse pas être acceptée,
et je crois que la compagnie d'assurance
l'acceptera du moment qu'elle comprendra
les faits.

Sir CHARLES TUPPER ; J'aimerais beau-
coup à voir cette liste, et, sans doute qu'on
m'acco'dera cette demande.

GUERRE SUD-AFICAINE-PERTES RE-
CENTES.

M. N. CILARKE WALLACE (York-ouest):
.e désire demander à l'honorable ministre
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de la Milice et de la Défense s'il a reçu ré-! 1inspection en compagnie d'autres officiers
ceiment une 'liste de nos pertes en Afrique, impériaux et d'officiers de la garnison de
et à quelle date cette liste a été reçue à son Montréal la plus spécialement intéressée, et
ministère. leur rapport à tous a été que le terrain était

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE le plus favorable que Fon pouvait trouver
LA DEFENSE (M. Borden): J'ai reçu une dans les environs (le Montréal pour un champ
liste ce matin à mon bureau, je ne puis I n'y a pas encore de prix fixé. mals
pas dlire à quelle heure. Je suis certain qu'il sera beaucoup moindreque celui mentionné par l'honorable député.

M,. WALLACE : A quelle heure est-elle Quant à la méthode que mon honorable ami
arrivée au ministère. propose pour faire le choix d'un champ de

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE tir, je crains fort que l'on'n'y puisse songer
LA DEFENSE: Je ne puis pasi dire. Je ser.icu-ement. La proposition de demander
m,'informecrai et je vous le laisserai Savoir. les soumissions pour un champ de tir me

semble pousser un peu trop loin le principe
Rde soumissions et contrats. La ligne de con-duite que nous avons Suivie était la seule

M1. P. D. ON (Tacques-Catier :Jedé u raisonnable à suivre. Nous avons demadé
sir(-rais poser au iniistre de l'a M\,ilice et de ;, des hommes possédant sur le sujet des
la Défense une que:tion dont je lui ai don- Qonnaissances techniques et spéciales, de
né avis et qui intéresse les militaires du faire le choix du champ (le tir. Ou leur en a
l1;strict de Montréal. Il y a quelque... jours fait visiter plusieurs autres, et le ministère
jai vu dans les journaux que le go uverne- U porté an connaissance des officiers de ce
ment avait Ietis pour le prix de $ o bureau tous les autres terrains qu'on lui a
ue propr:été oour en faire un champ de offeits ou mentionnés pour champ de tir, et
tir à la cible connîu sous le nomn de cllna on leur a demandé d'en faire une inspection.
dle tir du capitaine Andrews. omme, nous C'est après avoir visité tous ces terrains
avons été longtemps Sans champ de tir dans avec soin qu'ils ont fait leur choix.
le district de Montréal, je désire demander MraiON à suelre. s aons demnde
à l'honorable ministre si ce renseignement -e de Qhmel le s t la le ure de
est exact. Est-ce v.a aussi que ce chaimpe gcsaie e chamlduitirmp e ui le mna
liet servi ' que pour le tir l ourte distance, renseigné.
et non pour le tir éloigné avec les carabines L te MINISTRE DE LA MILICE ET DE
modernes à longue portée? Je désirerais L DEFENSE: Je ne pourrais répondre
aussi demander au ministre comment s'est à cette question d'une façon précise, mais je
fait l'aciat de cette propriété. 'On dit qu'il pis dire à l'honorable député que nous au-
y avat beaucoup doffres de propriétés sur rons 'un champ de tir de mille verges, que
l'le de Montréal pour ce champ de tir, et le terrain libre en arrière des cimles. s'étend
que de bons amis du gouvernement dési- sur un 'espace onsidérable,'quelque chose
paient vendre les leurs o en faire connaî-c e n.
tre le prix. Je déoireais savoir comment c mpe u me je ros L'étnue u
il se fait que cet achat ait été conclu sans chap -est d'e mo0arpns qeviaroet nlais-qu'on l'ait ouvert à la concurrencer. sans pe e un peu mns e l'e angla
qu'on ait demandé de soumissions. Je mis Je npu pas de mmn onne la
qu'il y avait d'ans mon propre comté une arger du cm detir ai lore l'on
uropiété ue aion dit avoir été au moins i ea mes cris -u euei avnt
au ssi aone que celle qui a été achetée et
l'on n'en a pas seulement demandé le prix Est-ce que j'étais dans le vrai
au propriétaire. C'est là. ce que J'ai appris, lorsque j'ai dit qu'un fapport avait été fait

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE sue une autre proprete aussi ravoraulemei
LA DEFENSE (M. Borden) : Je suis heu- située que celle que l'on va acheter, et que
reux de pouvoir donner tous les renseigne- l'on n'a pas seulement demandé au propriè-
ments que je possède. Un champ de tir a taire de dire son prix.
été acheté à la Pointe-aux-Trembles, près de Le MINISTRE DE LA M1ILI-CE ET DE
la ville de Montréal. et ce champ est connu. LA DEFENSE Non.
comme l'honorable député le dit, sous le nom
de champ de tir Andrews. Le terrain o O
une partie du terrain appartient à un nommé 'LaChambre reprend le débat ajourné sur
Reeves. et je désire dissiper immédiatement i
tout doute au sujet de l'achat de ce terrain Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
chez mon honorable ami en lui disant qu'il pour que la Chambre se forme en comité pour
a suffisamment d'étendue pour la plus longue considérer les voles et moyens de prélever les
portée des nouvelles carabines Lee-Enfield. subsides à accorder à Sa Majesté,-et sur l'amen-
Nous l'avons choisi avec beaucoup de soins dement de sir Charles Tupper.
et à la suite de beaucoup de Techerches faites M. HECTOR F. McDOUGALL (Cap-fre-
sur toute l'île de Montréal et les environs ton,: M. lOrateur, lorsque l'on m'a demandé
par un bureau d'officiers choisis. par le gné-à deux heures, ce matin, de proposer aJur-
rai Hutton qui est allé lui-même en faire nement du débat, je n'avais pas 'intention

M. WALLACE.
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de parler sur la question. J'ai fait cette
motion à la demande d'un honorable député
qui ne pouvait être présent à ce moment-là.
Mais maintenant, je veux profiter de l'oc-
casion pour dire quelques mots et je pro-
mets d'être très 'bref. L'honorable ministre
des Finances (M. Fielding) a, dans son expo-
sé budgétaire, parlé modestement sinon dé-
licatement de la grande industrie qui est
présentement en voie ide s'établir dans le
comté -du Cap-Breton que j'ai l'honneur de
représenter. Il a fait allusion aussi à la
part qu'il a. prise à l'établissement de cette
industrie, mais ses remarques en général
sur la question ont été très courtes. J'étais
curieux de savoir ce qui avait été dit dans
la discussion qui a eu lieu à ce sujet à la
séance du 23 mars, lorsqu'il a fait son dis-
cours. J'ai parcouru avec beaucoup de cu-
riosité les discours de quelques-uns des amis
de l'honorable ministre, aussi ceux des dépu-
tés de la gauche pour voir ce ·que l'on y di-
sait de la part que l'honorable ministre a
jouée dans l'établissement Ide cette industrie,
et dont il a parlé si brièvement et si délica-
tement.

Je me propose donc maintenant de profi-
ter de l'occasion qui m'est offerte de porter
la question à l'attention de l'honorable
ministre et à l'attention de la Chambre.
Cette grande Industrie a une importance
.considérable, non seulement pour les habi-
tants du comté dans lequel elle a été éta-
blie, mais pour tout le Canada. Il doit être
permis, je crois, à ceux quL ont fait toutes
les démarches pour arriver à la création
de cette industrie, de parler de ce qui a été
fait et de ceux qui ont pris part au mou-
vement. En 1878, comme la Chambre le
sait la politique .de protection a été inai-
gurée dans le pays. L'honorable chef de
l'opposition (sir Charles Tupper) a fait une
visite à lile du Cap-Breton, et pendant
cette visite il a adressé la parole à de nom-
breuses assemblées, composées surtout de
mineurs, de pêcheurs, de travailleurs et
d'agriculteurs du comté du Cap-Breton, dans
la ville de Sydney. A cette occasion l'ho-
norable chef de l'opposition offrit aux mi-
neurs de protéger leur industrie, en impo-
sant un droit de douane sur les produits
miniers similaires des Etats-Unis, dont l'en-
trée dans le pays avait l'effet de nuire au
développement des mines canadiennes. Le
peuple reçut alors la promesse que s'il ap-
puyait le parti conservateur et aidait à
l'établissement de la protection, les résultats
seraient de placer l'industrie minière' en
position de vivre, ce qu'elle ne pouvait pas
alors. Tel a été le commencement de la
politique nationale ainsi qu'elle fut exposée
aux électeurs du Cap-Breton. La création
de la gra:nde industrie du fer et de l'acier
comprenait trois points très Importants. Le
premier était le développement de l'indus-
trie du charbon, la protection à. cette indus-
trie et à celle du fer et de l'acier, que le
parti conservateur s'est ensuite occupé, et
qu'il a fait adopter par le parlement. Une
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autre condition, et la plus importante, était
celle de la construction d'un chemin de fer
que cette partie 'du pays attendait avec la
plus grande anxiété à cette époque. Sans le
développement de l'industrie houillère, sans
l'encouragement à l'industrie métallurgique,
et sans la construction d'un chemin de fer
dans l'ile du Cap-Breton, nous n'aurions
pas pu espérer voir l'industrie métallurgique
ni en opération ni en voie d'établissement
comme aujourd'hui; on n'y aurait même pas
songé. Le parti conservateur, conduit par
sir John A. Macdonald, et son lieutenant, le
chef actuel de l'opposition', entreprit de
protéger l'industrie houillère, et le fit avec
succès. Dès l'origine le ministre des Finan-
ces et son organe dans la Nouvelle-Ecosse,
ont ~combattu cette politique. Il m'est Inu-
tile de citer les paroles du ministre ou de
son organe, car chacun les connait. C'est
là la première part que le ministre a prise
dans l'établissement de cette industrie.
Lorsque la politique de protection à l'indus-
trie houillère fut soumise aux Chambres, le
ministre des Finances et son organe, non
seulement refusèrent de lui donner la
moindre assistance, mais la combattirent
très vigoureusement. Lorsque le parti con-
servateur à cette époque entreprit ce relè-
vement, l'industrie houillère était dans un
état si mauvais, que plusieurs mines dans
le Cap-Breton étaient inactives ou fermées,
et bien peu étaient en position de payer
les droits régaliens au trésor provincial.
Lorsque, :les mines furent sur le point de
sortir de leurs difficultés, et lorsque plu-
sieurs voyaient la possibilité de payer les
arrérages de gages et les droits au trésor,
l'espérance de voir l'industrie houillère se
soutenir et donner des profits -aux proprié-
taires et à ceux qui y avaient placé des
fonds revint. Qu'a fait alors le ministre des
Finances? Il est allé au Cap-Breton et a mis
en oeuvre les pouvoirs que lui donnaient les
lois le la Nouvele-Ecosse; il ferma la mine
Blockhouse à .Cow-Bay la pre'mère mine
Importante qui ait jamais été fermée dans
le Cap-Breton. Il envoya le shérif saisir
pour les arrérages de droits régaliens, le
matériel roulant et l'outillage de la mine,
et par le fait il mit la ·mine dans l'Impos-
sibilIté de continuer à travailler et payer
ses employés. Quelques années plus tard,
lorsque -les mines furent prospères, le mi-
nistre des Finances augmenta les droits
régaliens de 7ý à, 10 cents la tonne,
et il accompagna cette législation de la me-
nace qu'il pouvait l'élever à 15 cents . la
tonne, s'il le voulait, ou si les propriétafies
de mines n'étaient pas sages. Ce sont *1à
des faits connus, dont tout le monde peut
s'assurer, et je n'en parlerai pas davantage
dans cette Chambre. J'arrive maintenant
à l'époque-et je crois que c'est de ce temps
là qu'a vouilu parler l'honorable ministre
des Finances, lorsqu'il a fait une alusfon
si délicate à la part qu'il avait prise au relè-
vement de l'industrie houillère. J'arrive,
dis-je,' à l'époque où Il fit adopter parla lé-
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gishature de la Nouvelle-Ecosse une législa-
tion qui eut pour effet de favoriser un cer-
tain nombre de mines de charbon. Je n'ai
pas besoin de dire que les mines étaient en
voie de prospérité. et que les perspectives
étaient assez brillantes pour engager d'au-
tres capitalistes à y placer des, - fonds. et
c'est alors que le ministre des Finances fit
adopter sa loi par ses partisans dans la
législature. Le résultat fut qu'un an ou
deux après, quelques-unes des mines les
plus actives sous la protection de la politi-
que nationale furent obligées de fermer. et
plusieurs mineurs qui avaient travaillé dix,
quinze ou vingt ans dans ces mines, et
sétaient construit de-s imaisons furent obligés
de les abandonner sans pouvoir se procurer
un seul sou sur elles. Je suis heureux de
reconnaître que nous avons présentement
plusieurs minles qui sont très prospères,
mais. M. l'Orateur, nous avons calculé, et
nous avions toute confiance d'après notre
expérience. qu'elles auraient prospéré suns
cette législation. Je dis, M. l'Orateur, que
cette législation a été coûteuse pour plu-
sieurs dans le Cap-Breton. et elle coûte en-
core beaucoup aux nouveaux capitalistes qui
ont été obligés (le l'accepter avec la taxe
additionnelle qu'elle impose, et de n'exploi-
ter que les parties les plus payantes de leurs
mines. Je suis opposé à toute taxe injuste
sur les industries. et particulièrement aux
taxes sur les mines qui ne peuvent être
exploitées qu'avec de très grands dangers
et risques pour tous ceux qui ont à y tra-
vailler. Je dis qu'on ne pouvait commttre
de plus grande faute que celle d'augmenter
les taxes sur les produits du travail de
l'ouvrier, et spécialement d'ouvriers ayant
une tâche aussi dure que celle de travailler
dans les mines.

Il ne faut pas oublier que ces ouvriers doi-
vent descendre à plusieurs centaines dc
pieds sous terre et travailler au milieu de
l'obscurité et du danger pour gagner leur
pain quotidien. Quelle n'est pas -leur dou-
leur lorsque. après avoir extrait une tonne
de houille, ils constatent que cette tonne
est frappée d'une taxe de 12; cents. sans par-
ler des autresi fardeaux dont l'ouvrier est
chargé dans le cours ordinaire de la vie.
J'ai toujours été hostile à l'imposition de
ces lourds impôts sur la houille. Je laisse
à la population le soin de dire si elle croit que
ces droits sont avantageux ou non.

Je parlerai maintenant de l'époque où il
fut question en parlement d'accorder une
prime à l'industrie du fer et de l'acier. Le
ministre ds: Finances, alors dans la Nou-
velle-Ecosse. se servit du langage le plus
violent sur les tribunes politiques et dans
les journaux qu'il inspirait pour décrier
cette mesure, pour blâmer le parti qui la
préconisait. Le ministre des Finances a eu
aussi beaucoup affaire à cette mesure. Plus
récennent encore, en 1898. ceux, qui s'é-
talent livrés à l'industrie métallurgique pen-
dant de nombreuses années après que la
prime eut été accordée par le parlement,

M. McDOUGALL.

et dont l'industrie avait prospéré, voulurent
étendre leurs opérations ; ils cherchèrent les
meilleurs mnoyens d'y parvenir et se réuni-
rent dans la ville de Sydney. au Cap-Bre-
ton. Après avoir dépensé plusieurs milliers
de dollars pour se proeurer les renseigne-
ients nécessaires, ils s'adressèrent au par-

lement, au ministre du Commerce (sir Ri-
chard Cartwright), au ministre des Finan-
ees, sans pouvoir obtenir ce qu'ils désiraient;
la promesse que le système des primes se-
rait maintenu, afin de les mettre en état
de se procurer les fonds nécessaires au dé-
veloppement de leur industrie. La ville de
Sydney, représentée par le maire, les éche-
vins et la Chambre de commerce. usa de
toute son influence auprès du gouvernement
du jour. Ces gens implorèrent l'aide et l'in-GÀui1nce du chef de l'opposition. Grâce à
ce dernier et aux autres moyens d'action
mis en jeu auprès du ministre des Finances.
celui-ci, bien à contre-coeur-car le ministre
lu Commerce n'a pas pu rester dans la
Chambre quand la mesure fut présentée-
consentit, après un an de délai, à confirmer
pendant un temps restreint l'octroi de pri-
mes à l'industrie niétallurgique. Voilà dans
quelles circonstances le ministre des Fi-
iances a été contraint d'accorder cette con-

eession. Il ne semble voir mon chef tirer
l'oreille au ministre des Finances et le pous-
ser devant lui, sa mesure à la main ; car
il semble que les choses se sont passées de
cette manière. C'est le leader de l'oppo-
sition, appuyé par les intéressés, qui a, pro-
curé cet avantage à cette industrie ; mais
aujourd'hui le ministre des Finances se pré-
sente devant la Chamlbre et prétend avoir
été un facteur puissant dans la création de
l'indus.trie métallurgique. Un facteur im-
portant, il l'a été, parce qu'il a* dû ravaler
tout ce qu'il a dit à ce sujet depuis vingt
ans et se réconcilier avec le ministre du
Comterce. J'ai moi-même soulevé cette
question deva;nt la Chambre dans les der-
niers jours de la session de 1898, après
avoir appris que le gouvernement enten-
drait ne rien faire, ce que je regrettais et
ce que déploraient également tous ceux
qui avaient à cœur le développement de
cette industrie. Je profitais de la présenta-
tion du bill établissant des dispositions pour
le paiement de la prime telle qu'elle exis-
tait alors. Je manifestais le regret et le
désappointement que j'éprouvais de voir
que le bill n'allait pas plus loin et ne don-
nait pas aux intéressés l'assurance qu'on ob-
tempérerait à leurs désirs. Je reçus une ré-
ponse très défavorable et très laconique du
ministre des Finances et du ministre du
Commerce. Voilà la. vérité au sujet de la
prime et des circonstances qui ont accom-
pagné le développement des industries de
la houille et du fer.

Je parlerai maintenant de nos voies fer-
rées. Je n'absorberai pas longtemps le
temps de la Chambre à traiter de cette ques-
tion. Pendant plusieurs années avant 1882
la population du Cap-Breton avait demandé
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qu'un chemin de fer fut construit jusque
dans l'Ile, mais elle n'avait pas réussi à
obtenir du gouvernement de la N.-E. ou
du parlement fédéral l'exécution de cette
vaste eatreprise. Toutefois. en 1882, le
gouvernement de la N.-E., sous l'administra-
tion Holmes-Thompson, présenta devant la
législature à Halifax et fit adopter une
loi décrétant la fusion de toutes les voies
ferrées de la province de la N.-E. et le
prolongement d'autres lignes de chemin de
fer dont la principale se rendait dans l'Ile
du Cap-Breton. Cette mesure fut complétée
lorsque le ministre des Finances et son parti
prirent la direction des affaires dans la
législature provinciale. Que firent-ils ? Ils
foulèrent cette mesure aux pieds ; ils refu-
sèrent de la mettre en vigueur. La popula-
tion du -Cap-Breton fut obligée de venir de-
vant ce parlement pour le supplier de pro-
longer le chemin de fer Intercolonial jusque
dans l'Ile. Ce fut pendant la session de
1885 qu'il m'a été donné de prendre la pa-
role dans cette enceinte pour la première
fois. Je saisis l'occasion qui m'était offerte
de faire connaître à la Chambre ce que je
pensais des industries du Cap-Breton. sur-
tout de mon comté, et de démontrer de quel
appoint serait le prolongement demandé
pour l'île du Cap-Breton et le Canada en
général. Je n'ai pas à rougir aujourd'hui de
mes prédictions d'alors ; je n'ai pas honte
de répéter ce que j'ai dit dans cette circons-
tance. Je suis heureux de dire que bientôt
après ce parlement résolut de consitruire
cette voie ferrée qui fut terminée vers 1890.
)e nos jours ce chemin de fer ne suffit pas

au trafic qu'on lui offre. Il est expl'ité
dans l'intérêt du Canada comme dans l'in-
térêt du Cap-Breton. Il a contribué à créer
l'état de choses actuel. Il a permis à la po-
pulation du Cap-Breton d'expédier à New-
Glasgow la houille qui sert à la fonte du
fer et de l'acier dans les aciéries de la Nou-
velle-Ecosse. Les résultats ont été si sa-
tisfaisants qu'aujourd'hui la plus grande
partie de la houille employée à la fabrica-
tion du fer et de l'acier dans le comté de
Pictou, l'un des comtés du Canada où la
houille se trouve en plus grande abondance,
provient des houillères du Cap Breton. Ce
sont ces mêmes personnes qui ont fait l'essai
de la houille du Cap Breton et qui ont choi-
si cette île pour y développer leur industrie.
Voici le secret des progrès que nous prédi-
sent aujourd'hui la Dominion Iron and Steel
Company et la Nova Scotia Steel Company
qui doit ouvrir une usine nouvelle et distine-
te. Les circonstances qui ont favorisé ce
grand développement sont dues à la politi-
que nationale et aux partisans de cette po-
litique depuis 1878 jusqu'à nos jours, car
cette politique à été favorable aux indus-
tries de la houille, du fer et de l'acier et
au trafic des voles ferrées. Nous n'aurions
pas un seul chemin de fer aujourd'hui, si
ce n'eut été de la politique nationale qui a
permis au gouvernement de prolonger l'In-
tercolonial et d'en faire un facteur puissant
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du développement du commerce canadien.
C'est au parti conservateur et à ses chefs,
qui ont énoncé et mis en vigueur cette po-
litique, c'est aux partisans de ces chefs
qui, soit comme députés de cette Chambre,
soit comme électeurs canadiens, sont prêts
à les suivre, que revient le mérite de l'a-
venir de progrès réservé au comté que je
représente. Au plus humble citoyen qui
favorike cette grande politique nationale
revient le mérite d'avoir contribué à créer
l'état de choses actuel plutôt qu'au ministre
des Finances qui n'a jamais rien fait en
faveur de cette industrie, à moins d'y être
contraint. Je bornerai ici mes observations.

M. ALEXANDER McNEILL (Bruce-
nord) : Je n'entendais nullement prendre
part à ce débat. Je craignais d'avoir trop
souvent fatigué la Chambre par la discus-
sion du sujet qui nous occupe maintenant
et je croyais devoir garder le silence. Ce-
pebldant mon honorable ami le chef de l'op-
position a cru que, dans les circonstances,
il serait bon que je dise un mot de la ques-
tion qui est sur le tapis. Il serait difficile
de trouver dans les annales du gouvernement
parlementaire le pendant de la présente si-
tuation du Canada. Sur la question d'im-
portance capitale de nos rapports commer-
ciaux avec l'empire, quatre membres dis-
tingués du 'gouvernement expriment de
propos délibéré, en leur qualité officielle,
des opinions diamétralement opposées. D'a-
bord le ministre du Commerce répète au-
jourd'hui ce qu'il disait pendant la dernière
session, il répète les paroles qui surprirent
la Chambre quand, en 1888, pour la pre-
mière fois, je crois, il déclarait que le Ca-
nada ne devait rien à la mère patrie si ce
n'est de l'indulgence pour la manière dé-
plorable dont elle avait administré nos af-
faires. D'un autre côté, le ministre des Fi-
nances dit que nous sommes si endettés
envers elle que pour nous acquitter de notre
dette, il consent à faire une réduction de
33 pour 100 dans le tarif en sa faveur.
Vient ensuite le ministre des Travaux pu-
blics qui se proclame français d'abord et
sujet britannique ensuite. Il déclare par
l'entremise de son organe attitré, qui prend
de lui ses instructions, que la guerre du Sud-
africain ne nous ,concerne en rien. Nous
voyons le journal qui le supporte en cette
ville déclarer que le gouvernement du Ca-
nada ne donnera ni un homme ni un sou
pour venir en aide à la mère patrie dans la
guerre qu'elle soutient en faveur de nos
co-sujets et pour la défense de notre empire
dans le Sud-africain. Nous avons vu ce
même ministre nous présenter, M. -l'Orateur,
comme un membre de cette Chambre, un
partisan du gouvernement qui avait remis
son mandat, pour protester d'une façon non
équivoque contre l'attitude de. l'administra-
tion sur cette question, et qui depuis pro-
page les Idées de ce ministre, si nous pou-
vons ajouter foi aux comptes-rendus des
journaux, en avertissant nos amis Canadiens-
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français de la province de Québec, d'être
sur leurs gardes (le crainte que les parti-
sans de l'unité de l'empire ayant leurs cou-
dées franches, le pauvre habitant voit en-
foncer sa porte, envahir son foyer, et traî-
ner la fleur de sa famille dans les combats
de l'empire, sur un sol désolé, sous un soleil
de plomb, dans une région éloignée. Comme
si jamais un partisan de l'impérialisme avait
demandé, proposé ou insinué qu'un seul
Canadien-français ait à quitter son pays
pour prendre part aux guerres de l'empire,
excepté de son plein gré. Nous avons pensé,
nous avons cru et nous croyons encore, en
dépit des sinistres prédictions du ministre
de Travaux publics à Paris, que les des-
cendants des Canadiens-français qui ont si
héroïquement versé leur sang et exposé
leur vie dans le passé pour défendre l'em-
pire 'seraient prêts si l'occasion s'en pré-
sentait à donner une nouvelle preuve de
leur dévouement à cette cause. Je dis que
nous sommes encore de cette opinion; nous
croyon s que les compatriotes du major Gi-
rouard consentiraient au besoin à défendre
le drapeau à l'ombre duquel ils jouissent en
paix de privilèges et de droits particuliers
qui leur sont chers. Mais, comme je l'ai dé-
claré. dire qu'il a jamais été question d'en-
voyer les Canadiens-français à l'étranger
prendre part aux guerres de l'empire, c'est
faire une assertion gratuite, malicieusement
mensongère, et qui ne cède qu'à cette autre
déclaration que je signalais il y a quelque
temps à votre attention, et qui a paru dans
l'organe officiel du ministre des Travaux
publics. Ce journal laissait entendre que
la population de langue anglaise de ce pays
était sur le point d'envahir la province de
Québec, à main armée, et que le Canada
était à deux pas d'une guerre civile.

Je regrette que l'honorable député qui s'est
livré à cette propagande dans la province
de Québec (M. Bourassa), et que je regrette
de ne pas voir à son siège, ne se soit pas
imprégné des sentiments généreux exprimés
par son archevêque et par d'autres digni-
taires de l'église catholique dans la province
de Québec à l'occasion des émeutes universi-
taires. Je regrette qu'il n'ait pas montré
autant de largeur de vue que certains de
ses coreligionnaires dans cette Chambre, qui
entretiennent, nous le savons, des vues lar-
ges et généreuses sur ces questions. Il ne
fait peut-être qu'exécuter les commande-
ments de son maître, du maître de l'admi-
nistration, sans donner cours à ses propres
sentiments. Nous avons entendu Il y a
quelque temps. lorsqu'un député de cette
Chambre-un catholique d'extraction irlan-
daise-parlait de cette question Sud-afri-
caine en termes qui font autant l'éloge de
son intelligence que de son cœur, la Cham-
bre en conviendra, le ministre des Travaux
publics-le maître de l'administration et le
mattre du député de Labelle (M. Bourassa)
-dire qu'il devait avoir le cœur -mal placé
l'Irlandais qui osait exprimer sa loyauté
envers l'empire et envers cette auguste sou-

M. McNEILL.

veraine qui a provoqué des sentiments de
vénération dans tous les coeurs bien nés
dans la chrétienté, et dont les quatre-vingts
hivers réduisent au silence tous les égoïstes
fieffés contempteurs de la justice.

Je déclare que les paroles de l'honorable
ministre sont mensongères, et que rien ne
les justifile. Je désire déclarer à ceux qui,
comme lui, se permettent une assertion
semblable que le peuple anglais a, dans le
passé, prouvé qu'il était capable de défen-
dre sa cause en pays étrangers sans le con-
cours forcé de qui que ce soit. et qu'il sent
qu'il l'a jamais été plus qu'à l'heure ac-
tuelle en état de le faire. Un concolus vo-
lontaire semblable à celui que nous rece-
vons de nos amis Canadiens-français dans
le Sud-africain sera toujours accepté avec
une reconnaissance sincère, comme étant
un témoignage qu'ils savent apprécier le
traitement qui leur est accordé sous le
drapeau anglais, traitement qui, nous pou-
vons le déclarer, ne manque pas de généro-
sité. Mais le peuple anglais ne souffrira pas
un seul instant qu'il soit question de près
ou de loin de contraindre un seul Canadien-
français à prendre les armes pour défendre
l'empire; c'est une vérité connue de chaque
député, celui qu'il l'ignore devrait rougir
de lui-même. Or, pendant que le député
de Labelle se livre à cette dangereuse pro-
pagande dans la province de Québec, ac-
compagné dans ses pérégrinations par un
autre partisan de l'administration qui prê-
che le démembrement de l'empire et pendant
que le ministre des Travaux publics tient
à mots couverts un langage séditieux à
Paris-

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. MeNEILL: Peut-être n'a-t-il pas parlé
à mot couverts. Toutefois, je ne crois pas
qu'on puisse dire moins-

'M. COWAN : Retirez l'expression.

M. McNEILL : Non, je ne saurais la reti-
rer, je la -crois juste. Tandis que le minis-
tre des Travaux publics tient à mots cou-
verts un langage séditieux à Paris, le très
honorable leader du gouvernement fait une
tirade enflammée en faveur d'une union plus
intime avec l'empire et déclare que l'envoi
des contingents dans les circonstances a été
justifiable, patriotique et sage. Voilà une
preuve de la divergence des opinions entrete-
nues par les membres du gouvernement.
Mais ce n'eus pas la seule. Nous voyons le
ministre des Finances venir d'année en an-
née nous déclarer en termes formels dans
son exposé budgétaire que le moyen, l'uni-
que moyen d'obtenir la préférence de com-
merce avec la mère patrie, c'est de provoquer
un courant favorable de l'opinion publique,
et non d'invoquer les avantages commer-
ciaux qui résulteraient d'une telle mesure.
D'un, autre côté, le premier ministre nous
déclare d'année en année que le moyen, le
seul, d'obtenir cette préférence de com-
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merce, c'est de représenter à la mère patrie
les avantages qui en découleraient et de lui
dire : En échange de telles et telles conces-
sions que vous nous feriez sur votre marché,
nous consentirions à admettre vos produits
en franchise sur le marché canadien. Le
ministre des Finances dit que nous n'obtien-
drons jamais rien de cette manière et le
premier ministre nous déclare que c'est le
seul moyen d'obtenir quelque chose. Je me
demande comment il est possible de débattre
les grandes questions d'intérêt public avec
un gouvernement dont les membres entre-
tiennent des opinions diamétralement oppo-
sées ? Qui représente l'administration ? Qui
est l'interprète du gouvernement ? Je sup-
pose que nous devons accepter comme la plus
autorisée la déclaration du premier ministre
lui-même. Mais malheureusement, nous ne
sommes guère plus avancés, car de même
que les membres du gouvernement se con-
tredisent les uns les autres, de même le pre-
mier ministre est en contradiction avec lui-
même. Comme chacun sait, il déclarait à
Londres que la préférence de commerce se-
rait très avantageuse au peuple canadien.
Il allait plus loin, et se faisait fort de lui
obtenir ce 'bienfait. Je regrette que mon
honorable ami, le représentant de Norfolk:
nord (M. Charlton) ne soit pas à son siège,
car autrement j'aurais signalé cette pro-
messe à son attention ; en son absence. je
m'abstiendrai de tout commentaire. Le pre-
mier ministre déclarait îà Lon'dres. que le
commerce privilégié serait un immense bien-
fait. Cependant, à Liverpool. Il disait n'en
pas vouloir. Au (/hronicle, il prenait soin
d'expliquer que ce qu'il avait appelé un
grand bienfait serait un désastre pour le Ca-
nada. Il revint au 'Canada quelques se-
maines plus tard, et. à Toronto. il déclara à
la population de ce p'ays qu'il manquerait (le
patriotisme et d'intelligence.-qu'il serait
insensé-s'il ne désirait pas obtenir pour le
Canada ce qu'il avait déclaré quelques se-
maines auparavant devoir être préjudiciable
à ce pays. Il disait en Augleterre ne pas
vouloir de la préférence de commerce parce
qu'elle sentait trop le libre-échange. Au
cours de la dernière session dans un discours
soigneusement élaboré, en réponse à mon
honorable ami le chef de l'opposition (sir
Charles Tupper), il tenait le langage suivant
-relativement il une résolution soumise de-
puis longtemps à la Chambre.

Je vais donc, sans plus d'ambages, entrer dans
le vif du sujet et aborder carrément la motion de
mon honorable ami.

Voilà une déclaration franche, et vraiment
digne d'un anglais.

La motion affirme qu'il est du devoir du gou-
vernement d'essayer de prendre des mesures
dans le but d'obtenir pour les produits du Ca-
nada un traitement privilégié sur les marchés
de l'Angleterre. Je n'ai absolument rien à re-
dire à cette proposition ; au contraire j'y ac-
quiesce pleinement. Disons-le de suite, c'est le
devoir du gouvernement canadien d'essayer, par
tous les moyens en son pouvoir et à brève éché-

ance, d'obtenir un traitement privilégié sur les
marchés de l'Angleterre.

Telle est la déclaration faite de propos dé-
libéré par l'honorable ministre. Quarante-
huit heures plus tard une résolution conte-
nant ses propres paroles était présentée :

Qu'il est du devoir du gouvernement de pren-
dre le plus tôt possible tous les moyens en son
pouvoir, afin d'obtenir un traitement privilégié
pour les produits canadiens sur les marchés de
la Grande-Bretagne.

Mon très honorable ami ne voulut pas ap-
puyer 'cette résolution, refusant carrément
de soutenir la déclaration qu'il avait faite
quarante-huit heures plus tôt, daüs un dis-
cours très élaboré prononcé devant cette
Chambre. Il était impossible, disait-il, d'ex-
primer avec concision dans une résolution
les idées développées dans un discours d'une
heure. C'est la raison qu'il donnait. Pour-
tant si quelqu'un voulait parcourir ce -dis-
cours d'une heure, il constaterait que l'heure
a été absorbée dans ja discussion des décla-
rations contenues dans la résolution que
l'honorable gentleman repoussait, et que ce
discours ne contient rien de contraire aux
paroles que je viens de lire.

Il serait peut-être bon, M. l'Orateur, de
nous donner ce que tout ceci veut dire. Le
gouvernement du jour est prêt à brûler ce
qu'il a adoré et à adorer ce qu'il a brûlé.
Que signifie cette conduite ? Que prouve-t-
elle ? Je crois qu'elle démontre, je regrette
de le dire, que ce gouvernement n'a aucun
principe politique. C'est la seule conclusion
que je puisse tirer. Je déclare qu'il refuse
de suivre une ligne de conduite définie ;
c'est l'opportunisme, l'opportunisme seul qui
le guide. Je n'avance pas une pareille pro-
position sans m'appuyer su' certaines dé-
elarations ; je m'appuie sur une voix autori-
sée. Je constate que le très honorable gen-
tleman lui-même a tenu le langage suivant,
à Toronto, dans la circonstance en question :

Et je ne crains pas de dire, et je puis décla-
rer ouvertement, que je suis toujours prêt à faire
usage des principes de mes adversaires-

Quand Ils sont justes ? Quand ils les trouve
raisonnables ? Pas du tout, mais
-chaque fois qu'ils font mon affaire.

Peu importe que ce soient des principes
qu'il a toujours combattus ; peu Importe que
lui et ses partisans aient reçu des électeurs
la mission de les repousser ; peu importe
qu'ils doivent leur élection aux promesse;
qu'ils ont faites de les combattre ; peu Im-
porte que le très honorable gentleman les
croie faux et néfastes, s'ils font son affaire,
Il est prêt à les accepter. Telle est la décla-
ration du premier ministre ; et je soutiens
qu'il est difficile de concevoir qu'un homme
occupant la position qu'occupe en ce pays le
très honorable gentleman puisse rien dire de
plus pervers.

J'affirme que c'est un abandon absolu
des principles politiques, un relachement
absolu ; et Il n'y a pas lieu de s'étonner
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de ce qu'après une déclaration de la
sorte faite publiquement par le premier
ministre du Canada, la corruption inon-
de ce pays. Qu'est-ce là sinon un avis don-
né à ses amis en ce pays, un conseil ayant
pour objet -de les porter à faire quoi que
ce soit qui puisse les aider, selon les circons-
tances ? L'était-ce pas là un avis donné
aux manipulateurs et aux voleurs de bul-
letins pour les ene'ourager à continuer leurs
mtaneuvres ? Après cela il ne faut pas s'é-
tonner de ce que celui qui a si bien dirigé
le fonc'tionnmnent (le la " machine " ait reçu
du gouvernement sous forme de récompense,
un emploi des plus lucratif.

M. 31LLS : Ils récompensent toujours des
gens de cette sorte et c'est ce qu'ils ont fait
dans mon comté.

M. 3MeNEILL : Ils l'ont fait aussi dans
le cas présent, sans aucun doute.

C'est une chose digne de remarque que,
bien que le très honorable ministre et ses
collègues aient ainsi fait preuve de leur
mépris de la logique, bien qu'ils soient deve-
nus absolument indifférentsi à l'exécution des
promesses qu'ils avaient faites au peuple, ils
ont prouvé par leurs actions comme je l'ai
fait remarquer au cours de la session précé-
dente, qu'ils étaient logiques, irrémédiable-
mnetlt, par rapport à leur résolution à l'effet
d'empêcher le peuple du Canada de jouir de
quelque privilège sur les marchés de la Gran-
de-Bretagne. dont ils ne jouiraient pas sur les
marchés amérias, leurs concurrents. Le
gouvernement savait, et personne ne le sa-
vait mieux que le très honorable ministre.
qu'il y avait une mesure très essentielle qu'il
faudrait adopter, au cas où nous voudrions
obtenir des relations préférentielles de coi-
merce sur les marchés (le l'Angleterre. On
savait ce qu'il y avait à faire. Le gouver-
nement en a été averti à diverses reprises,
par M. Chamberlain. Dans son discours
prononcé devant les chambres de commerce;
dont on a tant parlé, M. Chamberlain a
dit:

Si les colonies désirent comme nous la dési-
rons cette union plus étroite, et nous croyons
qu'elles la désirent, si elles sont disposées à
sacrifier quelques-uns de leurs contrats et de
leurs principes actuels pour l'obtenir, qu'elles le
disent ; qu'eles offrent volontairement ces con-
cessions et je crois qu'en ce pays on sera loin de
les considérer comme insignifiantes.

Rien ne peut être plus clair que cela :à
Liverpool il a abondé dans le même sens.
Ainsi le gouvernement savait que la de-
mande préliminaire consistait à dire qu'il
(lésirait cela et il a de propos délibéré, né-
gligé de faire cette demande première et
essentielle ; 'M. l'Orateur, il ne s'en est pas
tenu là. mais comme je l'ai fait remarquer,
il a été plus loin, for(ant ses partisans.
lors de la -session suivante, après que le
très honorable premier ministre eût fait
sa déclaration à Toronto, portant qu'il était
en faveur du commerce de préférence, à
s'opposer à l'adoption de la résolution de

M. McNEILL.

la conférence, laquelle ne faisait qu'affirmer
qu'il serait.à désirer que nous puissions ob-
tenir ces relations commerciales de préfé-
rence ; le gouvernement a, de plus, porté
l'un de ses partisans, que vous connaissez
je crois, M. l'Orateur. à proposer à la Cham-
bre une mesure à l'effet d'amender la ré-
solution dont j'ai parlé. Ainsi, le gouverne-
ment, par la ligne de conduite qu'il a suivie
alors, ne s'est pas borné à ne pas dire à M.
Chamberlain qu'il désirait cette préférence
commerciale ; au contraire, il lui a donné à
entendre de la faCon la plus claire, qu'il ne
la désirait pas. Le gouvernement n'a pas
voulu dire qu'il serait à désirer ou qu'il se-
rait bon que nous l'eussions. De plus il a
forcé ses partisans à désapprouver une me-
sure dans ce sens. Dans ces circonstances.
il me semble tout simplement ridicule, de
la part des honorables ministres, que de
se lever pour chercher à faire croire
au peaple canadien que nous n'obtenons
pas la préférence commerciale parce qu'il
est inutile de demander aux autorités de
l'Angleterre de nous l'accorder, lorsqu'eux-
mêmes ont refusé d'appuyer une mesure
dans laquelle on faisait le vou qu'il serait
à souhaiter que nous puissions l'obténir,
lorsqu'eux-mêmes ont empêché l'adoption
de cette mesure.

M. l'Orateur, dans son discours prononcé
devant les membres du Club du Canada. 31.
Chamberlain a émis l'idée qu'il devrait y
avoir une conférence ou une commission
d'enquête. Quels sont les faits qui se rap-
portent à cette affaire ? Chacun sait que
le très honorable premier ministre avait
dit qu'il était en faveur d'une commission
de ce genre ; chacun sait qu'il s'était en-
gagé à appuyer une commission de ce genre
et à faire tout ce qu'il pouvait pour aider
à la constituer. Eh bien, il ne l'a pas fait,
il n'a pas tenu sa promesse faite au peu-
pie à cet égard, et il a fait pis encore. Après
avoir fait cette promesse, il a été invité
par M. Chamberlain dans les termes les
ilus pressants à faire partie de cette com-
mission. Eh bien, le très honorable premier
ministre au lieu de se rendre au désir de M.
Chamberlain, a laissé passer trois années,
se tenant à l'écart. de propos délibéré et re-
fusant de s'occuper de cette question. Si
le très honorable ministre et les honora-
bles membres du gouvernement désirent sa-
voir ce que l'on pense de cette abstention
de leur part, en Angleterre je vais
leur en donner un exemple. Nous
avons beaucoup entendu parler des opinions
du duc de Devonshire par rapport au com-
merce différentiel. Qu'il soit ou non en fa-
veur du commerce différentiel nous con-
naissons du moins ses opinions, par rap-
port au libre-écbange. La déclaration à ce
sujet a été enregistrée ici. J'aimerais ce-
pendant appeler l'attention de la Chambre
sur ce qu'a dit le duc de Devonshire de ce
que le gouvernement du Canada n'a pas ré-
pond'.u non pas à l'invitation pressante de
M. Chamberlain, mais l la simple Idée qu'il
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a émise dans son discours adressé aux
membres du Club du Canada. Le duc de
Devonshire a prononcé un discours le 3
décembre 1896, à Londres ; c'était à la fin
de l'année ; au commencement de celle-là
M. Chamberlain avait lancé son idée d'une
commission d'enquête. Après que le très
honorable premier ministre eut parcouru le
pays, disant qu'il était en faveur d'une
commission d'enquête mais ne faisant rien
pour en aider la formation, le duc de De-
vonshire a dit :

Mais il faut reconnaître-et j'en reviens en-
core ici à l'un des échecs que ceux qui ont cette
cause à coeur ont subis-que cette idée-

C'est-à-dire l'idée émise par M. Chamber-
lain au clulb du Canada.
-n'a pas été reçue assez favorablement par les
colonies principales pour que l'on puisse se
croire autorisé à en faire le sujet de la discus-
sion lors d'une nouvelle conférence ; il nous
fgudra probablement reconnaître que le temps
n'est pas encore venu d'une discussion de ce
genre ; plus tard, la discussion pourrait être en-
tamée entre nos propres représentants de l'au-
torité et ceux des colonies, peut-être, soit au
sujet des propositions commerciales soumises à
la convention, soit au sujet de cette autre pro-
position qui a été faite par lord Ripon et par
M. Chamberlain.

Voilà l'opinion de l'homme d'Etat le plus
modéré de la Grande-Bretagne par rap-
port à l'inaction du très honorable pre-
mier ministre, non pas au sujet de
l'invitation pressante de M. Ohamber-
lain. mais au sujet de cette idée que
M. Chamberlain avait tout simplement énon-
cée dans son discours au club du Ca-
nada. Il considère cela comme un échec.
Outre cela. il y a son invitation pressante:
trois années se sont écoulées depuis, et rien
n'a encore été fait. Cependant les honora-
bles ministres ont l'audace de parler en cette
Chambre tout comme si l'inaction du gou-
vernement n'était pas cause de ce qu'il ne
s'est rien fait. Le très honorable ministre a
dit à Toronto, que la raison qui l'avait porté
à ne pas demander le commerce différentiel
lorsqu'il était en Angleterre, c'est qu'il
craiguait de demander trop. S'il en était
ainsi, comment se fait-il que, pendant la ses-
sion qui a été ouverte après l'énoncé de son
discours. il ait forcé ses amis de la Cham-
bre à désaprouver la mesure adoptée par la
convention,. portant que la préférence co:n-
merciale est à désirer ? J'en viens mainte-
nant à un point sur lequel je désire appeler
spécialement l'attention 'des membres de
cette Chambre, et non seulement leur atten-
tion, mais encore celle de chaque citoyen du
Dominion -du Canada 'qui s'intéresse à cette
affaire: -Je désire appeler l'attention sur une
autre déclaration faite par le très honorable
premier ministre, à Toronto,. A son retour
de l'Angleterre ; voici ce qu'il a dit :

Il n'y a plus d'obstacles maintenant. La voie
est libre. Tout est prêt pour la discussion-

Voici sur quoi je désire appeler spéciale-
ment l'attention.

-et l'on peut discuter cette affaire avec r'espoir
d'arriver à résoudre le problème d'une façon sa-
tisfaisante.

Eh bien, M. l'Orateur, si le très honorable
premier ministre était convaincu, à son arri-
vée d1Angleterre, que la voie était libre,
que le temps était venu où nous pourrions
discuter cette question avec l'espoir d'ob-
tenir des relations de préférence commer-
ciale, à des conditions avantageuses, pour-
quo alors a-t-il rejeté toutes les proprosi-
tions que nous, membres de la gauche en
cette Chambre. -avons faites à l'effet de sé-
parer cette affaire de celles qui composent
les programmes des partis et de laisser agir
le parlement comme un seul tout, en vue
de soumettre avec insistance cette grande
question à la considération favorable de l'An-
gleterre ? Je désire attirer l'attention de la
Chambre sur ce que ce n'est pas seulement
avant d'être parti ù destination. de l'Angle-
terre que le très honorable premier minis-
tre a dit qu'il pourrait obtenir la préférence
commerciale. mais qu'il l'a répété à son re-
tour. frais émolu de ses entretiens avec M.
Chamberlain. lorsqu'il a dit que la voie était
libre, que rien ne s'opposait à la discussion
et qu'il entreprendrait eette discussion avec
l'espoir de résoudre heureusement le pro-
blème. Comment le très honorable pre-
mier ministre explique-t-il son inaction ? Il
dit que M. Chamberlain a proposé le libre-
échange, purement et simplement. Te le dis
aussi, car je crois que nous sommes tenus
d'accepter la déclararion de M. Chamber-
lain à ce sujet. Je pourrais faire remarquer
en passent, qu'il n'y aurait rien eu de surpre-
nant à ce que, après la manière dont le très
honorable premier ministre avait reçu ses
propositions à Liverpool, il n'ait pas voulu
aller plus loin' et qu'il n'ait pais suggéré au-
tre chose que cela : mais supposons que l'i-
dée de M. Chamberlain ait eu la significa-
tion que nous consentons A lui donner. soit
une proposition de libre-échange pure et
simple ; s'en suit-il que M. Ohamberlain au-
rait voulu s'en tenir rigoureusement aux
termes mêmes -de sa proposition, qu'il n'au-
rait consenti à modifier en rien ces termes,
qu'il ne les aurait pas modifiés dans le sens
de ce que nous supposions qu'il aurait voulu
dire dans son discours au club du Canada ?
Peut-on supposer qu'au sujet d'une question
d'une si grande importance, il n'auraiit pas
suivi un principe très connu de la diplomatie
britannique ? Nous savons que l'un des prin-
cipes fondamentaux de la diplomatie britan-
nique; c'est celui de modération, de compro-
mis et de concessions. Peut-ou croire que par
rapport à une question qu'il disait être la
plus importante de toates les questions im-
périales. il se serait abstenu de l'usage des
traditions diplomatiques - de la, Grande-
Bretagne, qu'il s'en serait tenu rigoureuse-
ment à cette seule proposition sans vouloir-
faire aucune concession ? Ce serait a.bsurde,
le bon sens et le raisonnement a priori nous
démontrent que c'est absurde. Que dit de
cela le Daîly News, ce grand organe du parti



[COMMUNESJ

libéral auglais qui, à l'exception du Time's.
occupe une position aussi élevée que n'im-
porte quel organe public du monde ? C'est
intéressant à l'excès que de constater ce que
dit le Daily Newes, à propos de la proposition
de M. Chamberlain :

La question à étudier spécialement c'est celle
de savoir jusq'à quel point l'on pourrait faire
des compromis à propos de ce principe-

C'est-à-dire celui du libre-échange entre les
diverses parties de l'empire.
-jusqu'à quel point les colonies voudraient les
pousser et jusqu'où l'Angleterre pourrait aller,
en fait de concessions dans le but de produire
les avantages mentionnés plus haut.
Voilà ce que dit le Daily «eics: L'article a
été publié le 10 juin, si mna mémoire ne me
fait défaut. Voilà l'expression de l'opinion
,de ce grand organe du parti libéral anglais.
qui. naturellement. pourrait paraître an-
tiplia-tique aux opinions de M. Chamberlain.
Mais il y a plus que cela; nous avons la
déclaration du très honorable premier mi-
nistre lui-même qui, venant à peine de quit-
ter ses entretiens avec M. Chamberlain. a
dit, s'autorisant de ce qu'il avait vu et en-
tendu. que nous pouvions entamer la dis-
cussion avec l'espoir d'obtenir le commerce
diférentiel à des conditions avantageuses
pour le Canada. Ainsi c'est tout à fait ilu-
tile de pousser la discussion plus loin quant
à cette affaire : ce serait combattre un fan-
tôme et je ne veux pas fatiguer plus long-
temps l'attention de la Chambre à ce sujet.
M. l'Orateur. il me semble que l'esprit le
moins développé doit nécessairement com-
prendre que le gouverneement, par l'organe
de son propre premier ministre. a reconnu
qu'il savait que la porte était ouverte, qu'il
aurait pu. comme l'a fait remarquer le
très honorable premier ministre-je suis
heureux de constater que mon très honora-
ble ami est ù son siège-que nous aurions
pu. comme il l'a dit sitôt après avoir eu ces
entretiens avec M. Chamberlain, entamer la
discussion avec l'espoir d'obtenir une solu-
'tion avantageuse de ce problème. Le gou-
vernement savait que la porte était ouverie
et il l'a résolument fermée au nez du peu-
ple canadien. puis il l'a barricadée et l'a
tenue fermée depuis lors. M.. l'Orateur. le
peuple canadien pourrait approuver une
conduite de ce genre. S'il l'approuve. il
aura l'occasion d'en ·faire foi aux bureaux
de votation; mais je suis d'avis que %si les
bulletins ne sont pas volés et si on ne le
force pas par ce moyen de. garder le gou-
vernement actuel au pouvoir, le peuple
du Canada exprimera une opinion 'toute
différente. C'est du moins. M. l'Orateur, ce
que je crois.

'On a beaucoup parlé. 'M. l'Orateur. de
l'état de l'opinion publique en Angleterre
au sujet de cette affaire. et d'autres l'ont
discutée beaucoup mieux que moi, beaucoup
plus en détail, de sorte que je ne veux pas
retenir la Chambre sur ce point maintenant.

Je dois dire que j'ai sous la main un grand
M. McNEILL.

nombre d'extraits de journaux-du Times, du
Daily News. 'du Telegra ph. du Standard, du
.lorniny Post. du Chronicle, du Pall Mali
Gazette, du St. James Gazette, du Westminster
Gazette. du Saturday Review, du British Trade
Journal, du Textile Mercury (publié au cen-
tre même du collège électoral de Manches-
ter) du Glasgoie Herald. du Belfast Xewrs-
Letter et de l'Irsh Times ; tous ces extraits
démontrent que cet affaire occupe énormé-
ment l'esprit du peuple du Royaume-Uni;
presque tous approuvent l'opinion que nous
avons de ce câté-ei de la Chambre-du

5 noins ils sont tous en faveur de la
proposition de M. Chamberlain. Le
chef de l'opposition (sir 'Charles Tup-
per a déjà fait remarquer qu'un nombre
très considérable des députés conservateurs
du parlement impérial ont été élus à cause
de leur promesse d'approuver cette
oplinion. Les représentants de l'une
des chuanibres de connerce .l la grande
convention des chambres de commerce de
l'empire, s'est servi d'une ou deux expres-
sions que je vais bientôt répéter à la Cham-
bre. Le représentant de la chambre de
commerce de Warrington a dit:

J'ai l'honneur d'être le président d'une asso-
ciation d'ouvriers, et je vous affirne que cha-
cun des membres de cette société est très en
faveur des droits de préférence.

Le représentant ·de la chambre de com-
merce de Middlesboro' a fait la déclaration
remarquable qui suit par rapport à une ré-
solution en faveur du commerce de préfé-
rence. qui avait été soumise lors d'une as-
semblée des membres des chambres de con-
nierce de Londres :

Les grands centres industriels du Royaume-
Uni, exprimant leur opinion par l'entremise de
leurs chambres de commerce, se sont prononcés
en faveur de cette résolution, mais les villes
moins importantes n'étaient pas de cette opinion,
ce qui fait qu'elle n'a pas été adoptée.

Ainsi les grands centres industriels du
Iloyaume-Uni se sont prononcés en notre fa-
veur.

M. l'Orateur, je suis d'avis que toutes ces
preuvos suffisent à démontrer à tout être
raisonnable que tout ce que l'on a dit, por-
tant 'qu'il n'y a pas eni Angleterre d'opinion
-favorable à cette ligne de conduite, est dénué
de vérité. Cependant. M. l'Orateur, je ne
base pas mon op!inion exclusivement sur
ces preuves. t prends note aussi de ce
qu'un homme d'Etat aussi habile et aussi
éminent que le secrétaire des colonies, a
certainement insinué de propos délibéré qu'il
pouvait être à désirer que l'Angleterre en
vînt à modifier en entier son système doua-
nier et à imposer des droits sur les
comestibles et sur les matières brutes,
dans leI seun but de déterminer une union
plus étroite entre les diverses parties
de l'empire. Je m'autorise de ce que
M. Chamberlain a donné à entendre
que l'on devrait nommer une commission
d'enquête afin d'en arriver à une solution
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satisfaisante du problème. Je m'autorise
aussi de ce que le premier ministre (sir Wil-
frid Laurier) a dit à Toronto. sitôt après les
entretiens qu'il avait eus avec M. Chamber-
lai-n que nous pouvions entamer La discussion
de -cette affaire avec l'espoir de trouver une
solution satisfaisante 'du problème. Je m'ap-
puie aussi sur ce que, peu de temps après
que le très honorable premier ministre (sir
Wilfrid Laurier) eut fait cette déclaration, à
Toronto, M. Chamberlain -en a fait une autre
à Liverpool où il disait -qu'il était prêt à
parcourir plus que la moitié du chemin. à
aller au devant des co?.onies et où. afin d'en-
courager le très honorable premier minis-
tre, il disait encore qu'il ne permettait
pas -que des considérations de pédanterie
économique fisksent obstacle, où il disait
qu'il était d'avis que l'Angleterre n'envisage-
rait pas la chose au point de vue des profits
et pertes actuelles. mais qu'elle chercherait
avec sagesse sa récompense dans l'avenir.
J'ose dire--ue servant de l'expression em-
ployée par le très honorable premier minis-
tre lui-même et subséquemment par mon
honorable ami le député d'Halifax (M. Rus-
sell)-que celui 'qui désire réellement le com-
nierce de préférence, celui qui le 'désire réel-
lement pour le Canada, celui qui y a cou-
fiance, n'est qu'un idiot, s'il croit que le gou-
vernement actuel n'a pas trahi les intérêts
du Canada et de l'empire en cette affaire.
J'aperois mon honorable ami de la droite
(M. Russell). Je ne sais pas s'il a bien fait
de faire allusion ii ce qu'il a dit, car cela ne
se rapporte pas absolument à la discussion
actuelle. mais ie dois dire il mon honorable
ami (M. Russell) et à la Chambre, que l'on
s'est montré injuste à son égard, que l'on a
fait preuve de 'cruauté envers lui, lorsqu'on
lui a confié la tâche d'essayer (comme il le
dit lui-même) de justifier la conduite du gou-
vernement à ce sujet. Je crois que c'est
toujours commettre une injustice, un man-
que de générosité, que de morfondre un che-
val docile. C'est une injustice que d'exiger
qu'un homme fabrique de la ficelle avec des
grains de sable. qu'il transporte de l'eau dans
un panier ou qu'il prouve en même temps
que deux et deux font quatre et que deux et
deux ne font pas quatre ; je crois que c'était
une injustice tout aussi grande que de de-
Mander à mon honorable ami (M. Russell)
d'essayer de concilier les déclarations abso-
lument auto-contradictoires du gouvernement
dont il est le partisan-d'essayer de les jus-
tifier comme il l'a dit lui-même-sans les con-
damner par le fait même. 1. l'Orateur, je
sais que, pour un honorable député aussi
pratique, rien ne pouvait être plus déplaisant
que de se voir porté à condamner le -gouver-
nement de son choix. Du moins, j'ai siégé
avec lui en cette Chambre durant cinq ses-
sions et je ne me rappelle qu'il se soit pro-
noncé dans aucune circonstance contre l'ad-
ministration 'dont il est le brillant et le ferme
appui. Je puis me tromper, mais Il me sem-
ble que jamais je ne l'ai entendu condamner
aucune des actions, grande ou petite, du

gouvernement actuel, pas même l'affaire du
Yukon, ni celle du chemin de fer de Drum-
mond, ni les obstacles mis à l'enquête au su-
jet de la corruption électorale ; je comprends
très bien que mon honorable ami, constitué
comme il l'est, croirait qu'il y a quelque
chose de mystique dans la constitution de
quelqu'nn qui différerait d'opinion, de temps
à autre, avec le gouvernement dont il serait
le partisan. Je répète qu'on a fait preuve
d'injustice envers lui ; bien, que j'aie écouté
avec plaisir, plus que cela, avec admiration,
un discours que l'honorable député a pro-
noncé au commencement de la session, je
dois a-vouer très franchement qu'après avoir
lu son discours au sujet de la discussion ac-
tuelle.-je n'ai pas eu le plaisir de l'entendre
-je n'y ai pas trouvé ce que j'attendais de
sa part. Cependant il faut se rappeler
qu'on lui a demandé de faire une chose im-
possible. Je me suis dit lorsque mon honora-
'ble ami en a été réduit ià dire. comme criti-
que, (lue l'honorable chef de l'opposition
était à fendre des cheveux au sujet de cette
question, qu'il était très dangereusement
placé. puisqu'il en 'venait Ù s'accrocher à un
tel roseau. Qui est-ce 'qui voudrait affirmer
que mon honorable ami. le chef de l'opposi-
tion, s'arrête jamais, dans le cours d'une dis-
cussion, pour fendre des cheveux? Peut-
être l'honorable député voulait-il faire allu-
sion à la tactique guerrière dont Robert
Bruce se servait. à la bataille de Bannock-
burn, telle qu'elle a été décrite par sir Wal-
ter Scott :

Hligh in his stirrups stood the king.
And gave his battle-axe the swing;
Right on De Boune, the whiles hé pass'd,
Fell that stern dint-the first-the last !-
Such strength upon that blow was put,
The helmet crashed like hazel-nut ;
The axe shaft, with Its brazen clasp,
Was shivered to the gauntlet grasp.

Voilà ce que c'est que la tactique suivie
par mon honorable ami (sir Charles Tupper)
et si l'honorable député veut dire que c'est
fendre des cheveux, Il ne nous est pas néces-
saire de le contredire. mais je serais plutôt
disposé à dire qu'il fend les. crânes et épar-
pille la cervelle, là ou il y en a qui puisse être
éparpillée. J'admets que mon honorable
ami en a une -bonne quantité, bien que je
suis disposé à désirer qu'il l'emploie plus
utilement de temps à autre. On a beaucoup
de plaisir A lire le discours prononcé par
mon honorable ami, car il y est amené juste
au point où il allait condamner le gouverne-
ment, à plusieurs reprises ; alors il fait des
efforts Inouïs pour sortir de lM. Il y a là une
phrase longue et magnifique au sujet de
l'égoïsme dont nous ferlons preuve envers
l'Angleterre, après tout ce qu'elle a fait pour
nous, si nous frappions de droits ses comes-
tibles et ses vivres, si nous étouffions
son commerce, qui est le sang même qui
la fait vivre. Il me semble que l'hono-
rable député s'est dit, quand il en est venu
à ce point: " Sapristi, Laurier a dit qu'il
désirait cela." Ensuite il s'est retourné pour
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dire: "Ce serait de l'égoïsme que de le préférence conmerciale en Angleterre, la
demander, mais si cela nous était offert, lisse agricole en retirerait d'énormes avan-
nous pourrions l'accepter." J'ai peine à tages. Nous avons signalé l'année dernière,
croire que mon honorable ami se soit rendu les avantages qui découleraient de l'adop-
justice à lui-même. Si c'était faire preuve tion de ce système : d'abord, outre les im-
de tant d'égoïsme que de demander cela. inenses avantages qu'en retireraient nos po-
en supposant que nous eussions l'intention pulations agricoles ; outre le nouvel élan
d'étouffer le commerce de l'Angleterre, je ne donné au mouvement de l'immigration dont
vois pas comment nous pourrions accepter le flnt se dirigerait vers les Immenses ter-
une offre de ce genre de sa part. Je crois ritoires producteurs de blé du Nord-Ouest ;
que nous ne serions, dans ce cas, qu'un peu outre le relèvement du prix des terres agri-
moins égoïste. Mais là, où mon honora- coles des anciennes provinces, ce système
ble ami fait erreur, comme il doit le savoir, favoriserait l'unité de l'empire et le délivre-
je crois, c'est lorsqu'il nie que nous ne vou- rait d'un grand danger, en le rendant indé-
Ions rien demander à l'Angleterre qui ne pendant de l'étranger, relativement à ses
soit à son avantage. La gloire et la beauté sources d'alimentation. Ces faits ont été
de cette politique, c'est qu'elle est à l'avan- parfaitement mis en relief l'année dernière,
tage tant du Canada que de l'Angleterre. et aucune parole autorisée dans cette Cham-
Mon honorable ami a commis un autre im- bre ne s'est élevée à l'encontre de cette pro-
pair très amusant. Il a dit que, lorsque position.
nous proposerions quelque entente commier- Mais, ce système ne serait-il pas préju-
ciale à l'Angleterre, nous ferions l'affaire diciable à nos industries manufacturières ?
du président Kruger. Je ne veux pas C'est li une chose qui demande mûre ré-
interpréter faussement les paroles de mon flexion. Toutefois, Il y a deux ans, l'As-
honorable ami : mais je crois que c'est là sociation des insdustriels canadiens, qui doit
ce qu'il a dit, c'est-à-dire que, lorsque nous s'y entenldre. a adopté une résolution favora-
proposions un entente sur ·un quid pro quo. ble (eo système et tout dernièrement elle
nous suivions la ligne de conduite du prési- vient de voter une nouvelle résolution dans
dent Kruger. Lorsque mon honorable ami le même sens. Cela prouve, à mon avis, que
a dit cela, il s'est rappelé certaine 'hose. et 'e systèmue ne serait pas préjudiciable à nos
il en a oubli -une autre. industries nationales.

Il s'est souvenu que le président Kruger Que l'adoption de ce système ait pour ré-
est le politicien le plus corrompu des temps sultat de donner un essor remarquable au
modernxes : mais il a oubiîé que son leader développement de notre population. la chose
a déelar' dans cette Chambre. d'une f'ao:n me paraît hors (le tout doute. Sur muille
fort catégorique, qu'il professe la plus pro- inunigrants on n'en trouverait pas un qui
foiw(le adira'tion pour le président. Ipré'férat aller s'établir aux Etats-Unis où il

Mon bonorable ami a aussi oublié que la lui faudrait acquitter un droit pour placer ses
Ligue de l'Empire britannique " dont il produits sur le marché anglais, tandis qu'en

fait partie et qui est placée sous le patro- s'établissant sur le territoire canadien, il
nage <de la reine, a posé en principe qu'il aurait libre nee<ès au même marché sans
faut s'efforcer d'établir la réciprocité com- aequitter le moindre droit, ce qui serait un
mereiale entre les différentes parties de avantage inappréciable pour l'exportation
l'emiîpire. Je le sais. mon honorable ami a de ses produits. Le Canada deviendrait
une toure d'esprit plus pratique que la ,donc l'aimant vers lequel se dirigerait l'iM-
mienne, mais je l'avoue, il m'est impossible migration. ,'Association des industriels le
(le 'olI('<'\voir que l'on puisse discuter cos sait parfaitonilt ; une population prospère
questions s:is les envisager au p int de vue et se développant par grandes enjambées.
comm Jrinl. Je n'ai plus qu'une observa- serait une source de prospérité inouïe pour
tion f'aire ù <'e sujet : eitant les paroles do nos industries appelées à satisfaire aux be-
M. (lambe'lain devant le club di Canada, soins mnultipies et toujours croissants de
oùi il a décvlaré1 qu'il serait possible de faire ees pol)ulations et cela, quand bien même
une exception embr)l'assant tous les articles il exister'it une réduction du tarif en faveur
taxAs surtout pour les besoins du lise, l'hmo- des niarelîan'ises (le provenance anglaise et
norable députt nous a lit que pareille eon- malgré que ces marchandises déplacerait
eession a infiniment peu d'importanee; et su' nos marchés les fabrications de l'étran-
en cela, il n pas fait preuve de cette Il- ge'.
tlligenee pratique de la question que j'au- (e ne sont 1)s là, toutefois, les seuls
rais été en lieu d'attendre de sa1 part :îr avantages que nos industres retireraient
il serait impossible de s'attendre ï) rect- de ce système de préférence mutuelle. Lavoir une, plus importante confesso quvoirtile Iîmî imortate oîîessoîmque mère patrie importe annuellement pou
celle proposée par M. Chamberlain en pa- 551M.(1)< d'articles fabriqués en tout OU
reille cir'onstance. on ie; et cet énorme commerce se

Je ne veux pas abuser de la patience de t'ouve aujourd'hui presque exclusivement
la Chamlibre ; mais je désire dire quelques entre les mains de pays étrangers, rivaux
mots au sujet d'une question qui n'a pas de l'empire,
re(:u l'attention que mérite son importance. Se fait-on une id(e des avantages dont

ne nenoe son pass obenn totfiae el

esenl jouiralént nos industries, du moment qu'il
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existerait des droits différentiels contre ces
rivaux de l'empire et que nos produits do-
mestiques jouiraient d une préférence sur
les marchés anglais, il l'encontre de l'étran-
ger ? Actuellement, nous concurrençons les
pays étrangers sur les marchés anglais re-
lativement à une foule d'articles, mais cette
concurence se fait en présence d'incroyables
difficultés. On conçoit les avantages dont
nous jouirions. sur cet immense marché,
étant donné l'établissement du système de
préférence commerciale dans l'empire et
l'imposition de droits différentiels à l'encon-
tre des produits de l'étranger. Cela va sans
dire, ce sont surtout les industriels anglais
qui bénéficieraient d·ans la plus large me-
sure de ces avantages. Mais il est diffi-
cile de concevoir dans quelle énorme mesure
nos propres industriels bénéficieraient de
cet état de choses. Ainsi, pour ne citer que
quelques exemples, l'industrie du bois pré-
paré, comme celle des portes, fenêtres et
moulures. l'ébénisterie, l'industrie (les in-
trunents aratoires, la minoterie, l'industrie
de la chaussure. celle des conserves de
viandes, de fruits et poissons, sans compter
une foule d'autres industries bénéficieraient
toutes dans une énorme nesure de la pré-
férence dont elles jouiraient à l'encontre des
concurrents étrangers sur les marchés de la
mère patrie. Et c'est le pays lui-même
(lui béneficierait de ce système.

Je suis loin d'avoir épuisé la liste des
avantages qui découleraient pour les indus-
tries canadiennes de cette politique vraiment
impériale. Que dire des possessions anglaises
de l'Orient ? Que dire de notre commerce le
l'Australie, des Indes, de l'Afriquesiud. des
Antilles, le jour où il sera déclaré que les
produits des colonies jouiront de la préféren-
ce sur les produits étrangers, sur les mar.chés
(le l'Angleterre ? Voyez ce qui se passe aux
Indes . l'Allemagne y a déjà un pied-à-terre
pour ses produits. Depuis 1890, son coin-
merce d'exportation aux Indes accuse une
augmentation de 300 pour 100. Les Etats-
Unis y font un commerce de $19,500,000. De-
puis 1897, ce commerce a augmenté de $9,-
500.000 et il aurait pris une allure bien plus
rapide, n'eût été l'incroyable calamité finan-
cière qui a fondu sur ces colonies il y a quel-
ques années, alors que presque toutes les
banques ont fait faillite : et sans l'interven-
tion de la Banque d'Angleterre, tout l'édifice
économique de c'es 'colonies aurait croulé.

D'après les relevés du commerce et de la
navigation en Angleterre, le commerce d'im-
portation de l'étranger, dans les colonies aus-
traliennes, s'élève à $29,000,000 ; toutefois,
comme en font foi les rapports consulaires
adressés à M. Chamberlain ces années der-
nières, ce chiffre est loin de donner une idée
exacte du volume des importations de 'é-
tranger, dans ces colonies,

Les rapports n'indiquent que les ports
d'expédition et nullement le pays d'origine,
et il serait probablement bien plus exact -de
dire que ce commerce s'élève à $35,000.000.
Voyez l'Afrique-sud : la totalité du com-

merce d'importation s'élève à $130,000,000.
Dans la colonie du Cap seule, les impor-
tations atteignent le chiffre de $90,000,000.
Savez-vous quelle est la proportion de ce
commerce que les Américains nous enlèvent
aujourd'hui ? 10 millions sur ces $90,000,-
000, et cela pour des articles qui ne se prê-
tent guère à la concurrence des industriels
canadiens.

Avec le temps. ces vastes pays ouvriront
de plus en plus leurs portes à l'importation
(les produits spéciaux au Canada, et tout
importants que soient les avantages que le
cultivateur ceanadien retirera de ce système
vraiment grandiose, je doute fort que nos
industriels n'en bénéficient encore davan-
tage. Sans doute, les grandes industries an-
glaises auront la part' du lion dans ce com-
merce, mais, tout de même, l'industrie cana-
dienne en bénéficiera aussi dans une très
large mesure.

J'ai peut-être abusé de la patience de la
Chambre ; mais avant de terminer, j'ai un
mot à dire du taux de préférence de 3
pour cent. Te le dis à regret, je désapprouve
'e dégrèvement de droits en faveur de la

mère patrie.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ecoutez ! écoutez !

MN. McNEILL : Oui, je le regrette pour deux
raisons; je le répète, pour mon propre
compte, je serais bien prêt à faire quelque
légère concession sans rien demander en
retour, comme preuve de bon-vouloir, à titre
de reconnaissance des services rendus par le
,passé, et surtout à titre d'éssai, de première
démarche vers la solution de ce grand pro-
blême. Je m'oppose à la proposition à l'é-
tude pour deux raisons : et d'abord, parce-
qu'elle est de nature à porter atteinte 1
nos industries domestiques et à les paraly-
ser. Sous le coup de la réduction de 25 pour
100, nos industries chancellent déjà. même
dans ces temps de prospérité. Du moment
que le balancier de la pendule oscillera dans
le sens opposé, nombre d'entre elles seront
impuissantes à faire face à la crise, même
sous l'empire d'un tarif de 25 pour 100. Ce
relèvement du tarif à 33& pour 100- aura
pour résultat de paralyser nombre d'indus-
tries, de leur donner le coup de grace. Tout
ce qui tend à entraver le développement du
Canada, ce membre important de l'empire,
porte par là même atteinte à la mère patrie,
nuit à son commerce, tend à saper sa puis-
sance, à ébranler sa sécurité ; et, par con-
séquent, je regrette la concession accordee.
Je regrette d'autant plus la chose qu'elle
tend à encourager les efforts des adversai-
res du système de préférence mutuelle en
Angleterre ; car, disent-ils, Il est inutile de
faire des concessions aux colonies afin d'ob-
tenir ibre accès à leurs marchés, puisque
nous sommes en voie d'évoluer vers le libre-
échange, et cela à brève échéance.

Je crois donc avoir prouvé victorieusement
que le gouvernement est hostile à ce système
de commerce de préférence, et je n'hésite
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pas ài le dire, eût-il voulu lui porter un coup leurs occupé si longtemps l'attention de la
mortel, il lui aurait été impossible d'attin- Chambre, qu'il est vraiment difficile à un
dre plus sûrement ce but qu'en faisant ce député aussi peu expérimenté que moi, de
nouveau dégrèvement de droits. Pour bien traiter chacune des questions soulevées. Je
mnettre en relief l'etfet déjà produit en An- nie contenterai de dire un mot de la
gleterre, je vais donner lecture d'un article question qu'on peut considérer comme pri-
du Times de Londres. article que j'emprunte mordiale dans ce débat; je veux parler du
au Globe de Toronto. l'organe ministériel tarif de faveur que le gouvernement a e-

Il était peut-être du domaine des choses pos- cordé à l'Angleterre en 1897, et qu'il accroit
sibles que l'Angleterre pût consentir à imposer aujourd'hui dans une certaine proportion.
des droits au bénéfice des colonies. Nous ne Il y a trois ans, J'ai voté aec satisfaction
révoquons pas en doute la possibilité de la chose, cette faveur de 25 pour 100 offerte par l'ho-
d'une façon abstraite ; mais, puisque le Canada norable ministre des Finances (M. Fielding)
a trouvé avantageux de faire subir à son tarif au commerce anglais. J'étais mû par un
différentes réductions en faveur d'un pays qui . .oife
n'impose d'autres droits que ceux nécessaires en simple et conforme, je crois,
aux besoins du fisc, il est peut-être également aux incipes politiques que j'ai pro-
possible que le problème d'un zollverein impé- fesses et que je professe encore: c'est
rial trouve sa solution dans un système de libre- due cette diminution représentait un allé-
échange accepté de part et d'autre, plus tôt que gement des taxes douanières imposées au
dans le retour vers un système de droits protec- conson nateur canadien. Dans l'étude dela
teurs et de tarifs de préférence. proposition que le gouvernement nous sou-

Ainsi, si le gouvernement a voulu fournir met aujourd'hui, je me place encore au point
des arimes aux ed.versa.ires de ce système en de vue exclusivement canadien. Pour la
Angleterre, S'il a voulu jeter en terre la. s même raison, si la situation le permettait,

nee de l'hàst.ilité à la réalisation de ce j'appuierais aussi volontiers toute proposi-
projet. il le voit, il y a pleinement réussi et tion du gouvernement tendant à diminuer
'ette semene collienee .' porter ses fruits. les ittts qui peuvent frapper les articles
.le le répète. je crains que cette préférenc de consommation provenant des Etats-Unis

dc- 33- poaar li0 ne tourne au grave détri- ou de n'importe quel autre pays.
ment de la mère patrie elle-même. La mère I y a quelques semaines, j'ai cru devoir
patrie ne bénéficiera pas de ce régime dans ote contre une proposition soumise par
la mesure que se le propose le gouvernement ion honorable ami, le député dHalifax (M.
en accordant pareille préférence. Le sys1,le Russell). J'ai causé, je crois, un certain

quenou prposns de cté deà la Chaml-se(lte101 itO)5i5 de ce ect el hî-sandale dans les cercles politiques-si toute-
bre, lend âl une préférence mutuelle -11 p fois je puis encore être une pierre e sean-

inaclé qi 'acrot e e lol)latiol, ,t eu dale dans ces régions. Si J'ai voté ainsi,mlarhié (lui s'aceroît et en pou, to et e
puissanc'e d'achat. Tandis que la préféren ce n'est pas que je sois opposé au tarif de
(îqu'aveorde le gouvernemnenît est sur un ma'- faveur vis-à-vis de l'Angleterre. Non; et
'lié limité et qui le deviendra encore da- Je viens <e le prouver . mais cette résolution
v t'tlge ra iison mmnle (le la é' e semblait manquer d'opporrunéf6, n'avoir
aîccorde. Le systène du gouvernemelt est pas même sa raison d'être. Elle ne com-
restrictif de sa nature. tandis que notre .- y- portait que déclaratiou académique qui,
tèlme a un' force (expansive. -oi1. (Il, d&n les circonstances, me semblait o uotale-
tant au non de ma propre mère patrie. ment inutile. Le tarif de faveur de 197 est
qu'au i noni du Canada où j'i passé ten bo ou mauvais. S'il est bon, la résolution
années (lui comîptent au nombre des plus platonique que le gouvernement a jugé
heureuses de ia vie. je regrette la ligel propos 'appuyer ne le rendait pas meule'
(onduite tenue par le gouvernement en fai- sIl est mauvais, cette r'solution ne l'amé-
saunt cette réduction. lioramý pas.

Mais la raison principale pour laquelle
A s'ix heures. la séane esýt suspendue. j'ai voté contre la résolution de l'honoral'1

député d'Halifax, c'est qu'elle était imbute
dans son esprit et dans ses termes d'tin prin-

SEANCE DU SOIR. cile que je n'approuve pas, et aussi parce
qu'elle a reçu de la part de son auteur' une

M. HENRI BOURASSA (Labelle): M. le Impérialiste que je ne pouvais
Président, je n'ai pas l'intention de parcourir accepter. Je n'ai pas besoin de dire, M. le
dans toute sa longueur et dans toute sa vrésident, que Je suis l'adversaire de l'im-
largeur-je n'eise dire dans toute sa profon- périalisîne. J'ai parlé et voté assez nett-
deur-le discours que nous avons entendu, ment, je crois. Et aussi longtemps que nes
avant la suspension de la séance, tomber des commettants me garderont leur' confiance,
lèvres de l'honorable député (M. MeNeill) je conserverai ici ]'attitude d'un citoyen
qui a reçu le titre de père de l'empire. Le canadien. l'attitude d'un représentant du
genre d'éloquence patriarcale dont s'est peuple canadien. J'appuierai toute mesure
servi, aujourd'hui. l'honorable député, lui pr'pre & promouvoir les intérêts du peuple
mérite un titre plus vénérable encore: appe- du Canada, et je m'opposerai à. toute mesure
lons-le le grand-père de l'empire. tendant à modifier la constitution de notre

Te ne prétends pas être une autorité sur pays ou nos relations vis-à-vis de l'Anle'
le terrain un peu Indécis où la discussion terre. . moins que lon n'établisse clairement
du budget s'est portée. Ce débat a d'ail- où loii veut en venir avec cette politique

M. McNEILL.
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impérialiste. Pour la mère raison, je me
propose, ce soir. de donner mon vote contre
l'amendement soumis par l'honorable leader
de l'opposition, lequel, à un moindre degré,
est aussi entaché de cette teinte impérialiste.

J'admets que l'impérialisme est à la mode.
C'est la vague du moment ;-et les hommes
politiques qui, sciemment ou inconsciem-
ment, aiment à suivre le courant, se laissent
porter par la vague sans même savoir à
quels rivages elle les jettera.

Je dois dire immédiatement que je n'ai
pas de reproches à faire à mon honorable
ami, le député d'Halifax. Je comprends par-
faitement la position dans laquelle il se
trouve. J'ai reçu il y a quelques jours,-
comme probablement la plupart des députés
l'ont reçu,-le rapport de la chambre de com-
merce d'Halifax pour l'année 1899. Les con-
clusions de ce rapport sont variées. Le pre-
mier paragraphe est consacré au commerce
des nouveautés ; le deuxième, aux épiceries
en gros ; le troisième, aux ferronneries ; le
quatrième traite de notre commerce avec les
Indes Occidentales ; le cinquième et dernier
paragraphe proclame l'unité de l'empire et
se termine par la petite pièce de vers que
voici :

Britain's myriad voices call
Sons be welded each and ail
Into one Imperial whole.
One with Britain, heart and soul,
One life, one flag, one fleet, one throne.

On passe ensuite au commerce des pois-
sons séchés.

Quand un corps composé d'hommes d'af-
faires, chargés de s'occuper de questions de
commerce, en est rendu à intercaler dans
son rapport des vers aussi lyriques, je coin-
prends dans quelle position se trouve placé
le malheureux député qui a l'honneur de re-
présenter ici une ville aussi poétique.

J'avoue que je ne m'inquiète pas outre me-
sure de ces déclarations enthousiastes, en
vers ou en prose, et souvent même en prose
où les vers se sont mis. Car cette répétition
de chaque jour et de chaque heure ne peut
avoir pour effet que d'opérer une réaction.

En -Suède et en Norvège, on soumet les
personnes atteintes de dipsomanie à un ré-
gime homéopathique. On impose à ces mal-
heureux l'obligation de ne manger et de ne
boire que des aliments et des breuvages
satur6s d'alcool. Cela les amuse beaucoup au
commencement ; mais il vient un moment
où cette absorption constante d'alcool les
dégoûte à tel point qu'ils ne peuvent même
sentir l'odeur de l'alcool. Ils sont guéris pour
le reste de leurs jours. -

A l'heure actuelle, les corps publics, les
parlements, les conseils municipaux, les as-
sociations de commerce et de banque, enfin
partout où deux ou trois ou cent Impérialis-
tes se rencontrent, ils traduisent leur en-
thousiasme en vers ou en prose. Une réac-
tion devra bientôt s'opérer. Elle a déjà com-
mencé en Australie. On me permettra de
lire la déclaration que vient de faire M.

Walter Griffiths, député de l'Australie du
Sud. Ce monsieur est en ce moment à Lon-
dres, occupé à surveiller l'adoption du "Com-
monwealth Bill " par la Chambre des Com-
munes. Je traduis du New-York Herald :

La patience de l'Australie est usée jusqu'à la
corde au sujet de ce projet de fédération. Nous
avons dépensé trop de temps, de réflexion et
d'argent au perfectionnement de ce projet, que
notre peuple a, ratifié, pour tolérer la moindre
taquinerie de la part de Downing Street ou de
Westminster. Nous n'avons pas l'intention de
permettre que notre constitution serve à ratifier
cette notion fausse qu'il est nécessaire à l'Aus-
tralie de bâtir son nid sous les ailes de l'Angle-
terre . . . .

Nous sommes fidèles à la mère patrie, mais
notre loyauté doit être absolument volontaire ;
le moindre soupçon de force compulsoire éloi-
gnerait notre peuple de l'empire sans rappel
possible, et le résultat, c'est que les Etats-
Unis d'Australie, une république conçue d'a-
près le modèle américain, prendraient rang parmi
les puissances indépendantes du globe .
Nous ne pouvons accepter aucun arrangement
qui nous force à assumer tous les fardeaux et les
responsabilités de l'Angleterre. Nous aimons la
mère patrie et nous ferons tout ce qu'il est rai-
sonnable d'accomplir pour la défendre dans ses
tribulations, mais notre position et nos res-
sources nationales sont telles que nous devons
refuser d'entrer dans une vole qui nous prive-
rait de notre liberté d'action en présence de
toute circonstance éventuelle.

Ici, la. réaction sera plus lente ; et la cause
principale de ce retard, c'est cette question
de race que l'on soulève à tout propos et,
je pourrais dire, la plupart du temps hors
de propos. Un certain nombre d'hommes po-
litiques d'origine anglaise et un certain
nombre- des partisans de: l'administration se
croient obligés de faire de la loyauté pour
contrebalancer ce que l'on appelle l'infidélité
des Canadiens-français. D'un autre côté,
certains Canadiens-français se croient obli-
gés, pour détourner les attaques qu'on pour-
rait lancer contre eux, de prendre part à
cette course au clocher et de devancer leurs
concitoyens anglais dans la voie du loya-
lisme à outrance. De la sorte, les Canadiens-
anglais arrivent à confondre la fidélité à la
Couronne britannique avec le " jlngoîsme,"
et les Canadiens-français, la platitude avec
la conciliation.

Néanmoins la réaction se .fera ; et je ne
crains pas d'affirmer qu'elle sera plus
prompte et peut-être plus violente dans les
provinces anglaises que dans celle de Qué-
bec, parce que nos concitoyens anglais de-
vront revenir de plus loin. Nous en avons déjà
certains Indices. Il y a quelques semaines,
l'Association des manufacturiers donnait un
banquet à Toronto. Certains de ces mes-
sieurs, après s'être, à l'exemple de leurs con-
citoyens de la chambre de commerce de Ha-
l1fax, prononcés en faveur de l'unité de l'em-
pire, après l'avoir chantée en vers et en prose
se sont dit: "Tout cela c'est bon mais re-
venons sur le terrain des affaires. Nous
sommes très loyaux, nous voulons bien l'u-
nité de l'empire mais à condition que cela
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ne nous coûte pas grand'chose." Et déjà
ces messieurs se sont prononcés contre la
politique du gouvernement parce qu'elle est
à leurs yeux trop impérialiste et pas assez
favorable aux intérêts canadiens.

Je crois pouvoir dire, Monsieur le Prési-
dent, que la proposition soumise par l'hono-
rable chef de l'opposition (sir Charles Tup-
per) découle de ce courant d'opinions et
qu'elle est conçue dans le même esprit que
les discours prononcés à Toronto devant
l'Association des manufacturiers.

L'honorable leader de la gauche, malgré
son ge avancé et ses fortes convictions,
est l'homme politique le plus souple et le
plus apte à tourner de tous côtés et sur lui-
même qu'il soit possilble de trouver parmi
nous. Il est allé tout récemment dans la pro-
vince de Québcc prononcer deux discours
presque anti-impérialistes.

L'honorable député (sir Charles Tupper)
me disait l'autre jour qu'il ne voulait pas
de moi dans son parti. Entre lui et moi
la comparaison n'est pas égale vu sa longue
carrière et la position qu'il occupe ; mais on
me permettra de dire que je ne veux pasi
de lui dans les rangs des adversaires de
l'impérialis'ne. Son expérience est plus lon-
gue que la mienne : mais dans la voie de
l'anti-impérialisme, il est plus jeune que moi
et j'ai droit de lui dire que son zèle nouveau
ne me dit rien qui vaille.

J'admets que cette résolution de iliono-
rable chef de l'opposition est moins sen-
timentale que celle de l'honorable député
d'Halifax (M. Russell). Elle a une appa-
rence plus pratique et plus conforme aux
intérêts canadiens. Elle est moins impéria-
liste que celle de l'honorable député d'Ha-
lifax. mais elle est peut-être encore plus Inop-
portune. Elle a moins sa raison d'être que
l'autre. En tout cas, elle a reçu sa réponse,
nette et sèche, du prophète de l'impérialisme.
Vingt-quatre ou quarante-huit heures après
que l'honorable chef de l'opposition eût sou-
mis sa proposition. M. Chamberlain a déclaré
publiquement que ni le gouvernement anglais
ni le peuple de la Grande-Bretagne ne vou-
laient une mesure de réciprocité commerciale
avec les colonies, à moins qu'elle ne fût
basée sur le principe du libre-échange entre
toutes les possessions britanniques. C'est là,
je l'admets, la solution la plus avantageuse de
ce problème a point de vue de l'Angleterre;
mais je n'ai pas besoin d'ajouter que la sug-
gestion du secrétaire des colonies est abso-
lument inacceptable au Canada. Je ne nie
pas que sa théorie ne renferme une grande
idée ; mais cette ·théoi*e, toute grandiose
qu'elle soit, est irréalisable Ici, au moins
dans les circonstances actuelles. Le 'Ca-
nada, sous le régime conservateur, a adopté
une politique de protection à outrance. Sous
le régime actuel, un parti politique ayant
fait profession de libre-échangisme ou tout
au moins de tendances vers le libre-échange,
s'est vu forcé de conserver dans une large
mesure le tarif protecteur adopté par ses
prédécesseurs.

X. BOUTRASSA.

Evidemment, il nous est impossible d'entrer
de plein pied et sans préparation dans la
voie du libre-échange, même s'il devait se
limiter aux produits manufacturés sur le sol
britannique. D'abord. en adoptant le libre-
échange entre l'Angleterre et ses colonies,
nous mettrions un certain nombre de nos
industries à la merci des manufacturiers
anglais qui peuvent produire dans des condi-
tions beaucoup plus avantageuses que les
nôtres. De plus. nous placerions virtuelle-
ment sous le contrôle de l'Angleterre nos re-
lations commerciales avec les pays étrangers.
Nous devons tendre au contraire de plus en
plus vers le contrôle exclusif et indépen-
dant de notre politique douanière et de nos
relations avec ·tous les pays du monde.
C'est là. si je ne me trompe, l'un des prin-
cipes que le parti libéral a proclamés avec
le plus de persistance pendant longtemps.
J'espère que nous n'avons pas encore renié
celui-ci comme tant d'autres.

M. BERGERON : Ecoutez ! écoutez!

M. BOURASSA: Il me semble que le
Canada-qu'on lui donne le nom de colonie
ou de pays libre rattaché à l'Angleterre par
un lien léger-a les ressources voulues pour
contrôler sa politique fiscale et ses relations
commerciales avec les pays étrangers. Notre
politique fiscale doit être faite par le Canada
et pour le Canada, dans l'intérêt du consom-
mateur et du producteur canadiens.

Nécessairement, lorsque nous faisons des
arrangements commerciaux avec l'Angle-
terre ou avec d'autres pays. je comprends
que nous devons faire certains sacrifices si
nous voulons obtenir des concessions réci-
proques. Nous avons déclaré aux Etats-
Unis que nous ne ferions aucuns sacrifices,
à moins qu'ils n'en fissent autant; je serais
disposé à tenir le même langage envers
l'Angleterre. Cependant, la différence est
énorme. Les Etats-Unis sont nos voisins
immédiats ; les produits américains ont une
grande facilité d'accès à notre marché. Les
produits anglais sont beaucoup plus éloignés
et le coût de transport, seul, doit suffire à
nous permettre de diminuer les droits qui les
frappent sans attenter aux Intérêts vitaux
des producteurs canadiens.

J'ai dit que le Canada doit avoir une poli-
tique fiscale exclusivement canadienne.
Qu'elle s'appelle aujourd'hui protection mo-
dérée ou tarif de revenu; qu'elle soit, dans dix
ou vingt ans, le libre-échange partiel ou ab-
solu, peu Importe, pourvu qu'elle soit tou-
jours inspirée par le so.uci exclusif de sauve-
garder les Intérêts canadiens. C'est pour-
quoi je n'ai pu accepter la proposition de
l'honorable député d'Halifax et que je refuse
aujourd'hui d'appuyer celle du leader de l'op-
position. Je repousse absolument l'idée
qu'une politique fiscale doit être adoptée par
cette Chambre afin de favoriser la Grande-
Bretagne ou de resserrer les liens qui nous
unissent à l'Angleterre. Nous ne sommes
pas ici pour voter des lois dans l'intérêt de
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la Grande-Bretagne. Le peuple anglais a ses
institutions libres ; il est capable-et il le
prouve depuis longtemps--de se gouverner
seul. Je dis done que tout homme publie
canadien qui se placerait au point de vue des
intérêts anglais plutôt qu'à celui des inté-
rêts canadiens n'accomplirait pas sa mission.
Il serait indigne du mandat que le peuple
canadien lui confie.

Quant à notre attitude vis-à-vis des Etats-
Unis. M. le Président, un esprit d'hostilité
se manifeste aujourd'hui à l'égard de nos
voisins-ou plutôt. ce sentiment d'hostilité,
qui a toujours existé, s'étend de plus en
plus. Je reconnais que les Etats-Unis en
sont eux-mêmes la cause principale. Je
sais qu'il existe chez eux une école d'exclu-
sivisme qui cherche, aux périodes électorales,
à raviver les préjugés américains contre le
Canada. Le parti tory a joui ici pendant
longtemps du monopole de ce genre d'exclu-
sivisme, s'efforçant d'entretenir les préju-
gés du peuple canadien contre les Etats-
Uni's. Et, chose étrange, une certaine frac-
tion du parti libéral semble aujourd'hui vou-
loir accentuer cette tendance après avoir,
pendant longtemps, prêché une politique de
conciliation excessive à l'égard de la Républi-
que.

Mais lorsque nous discutons les faits, lors-
que nous étudions sérieusement la politique
de nos voisins, il serait absurde de prétendre
que les hommes d'Etat américains sont mus
par. un sentiment d'hostllité contre le Ca-
nada. Je crois que c'est une proposition
qu'on ne peut soutenir parce qu'elle est ab-
solument enfantine. Il est un fait d'ailleurs
que nous ne devons pas oublier: quelle que
soit notre politique fiscale, quelles que soient
nos relations actuelles avec la Grande-Bre-
tagne et les Etats-Unis, la république voi-
sine continue et continuera d'être notre mar-
ché naturel. C'est d'ailleurs ce qu'a déclaré
à plusieurs reprises l'honorable ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) qui jouit
à juste titre d'une autorité incontestable
sur ces matières. D'autre part, nous som-
mes et nous resterons nécessairement au
nombre des clients les plus Importants des
produeteurs américains. Nous pouvons, par
notre politique douanière, modifier plus ou
moins cette situation naturelle; mais croire
que nous supprimerons complètement les
barrières que la nature a établie et que nous
en construirons de nouvelles qui changeront
le cours du commerce est une chimère.
Nous pouvons nous croire puissants, nous ne
le sommes pas encore à ce point. L'ouvre
du Créateur est plus forte que celle des im-
périalistes. telle même que la conçoit l'hono-
rable député de Bruce (M. McNeill). Nous
ne devons pas adopter une politique basée
sur un sentiment aussi ridicule que celui
d'une hostilité préconçue contre le peuple
américain. Nous devons tout simplement
nous placer au point de vue des intérêts
canadiens et dire à l'Angleterre: "Nous
sorames prêts il coniercer avec vous, pour-
vu que vos conditions soient acceptables."

Et aux Américains: " Le jour où vous von-
drez nous rencontrer suîr un terrain commun,
nous serons pri.ts à vous tendre la main."
N'allons pas développer un sentiment br!-
tannique exagéré qui nous créerait des obs-
tacles le jour oÙ nous pourrons avantageu-
sement développer nos relations comnier-
ciales à l'étranger.

En résuné. tous les peuples du monde,
grands et petits, riches et pauvres, puissants
et faibles, se laissent guider par leur Inté-
rét. Les Etats-Unis ont orienté leur politi-
que au point de vue de leurs intérêts natio-
liaux; l'Angleterre en fait autant: pourquoi
la politique canadienne ne serait-elle pas
inspirée par l'intérêt (lu Canada?

Un préjudgé aussi ridicule que celui que
l'on soulève contre les Etats-Unis, c'est de
faire croire au peuple canadien que le con-
sommateur anglais achète nos prod.uits parce
qu'il nous aime beaucoup, parce que nous
agitons le drapeau anglais à tous les vents,
parce que nous chantons " God save the
Queen," parce que nous avons envoyé les
nôtres en Afrique verser leur sang au service
d'une cause qui ne nous intéresse nulle-
ment.- Je -sais que le sentiment est nu fac-
teur puissant dans la vie des peuples, mais
ignorer le mobile de l'intéret serait une
erreur profonde. Il surgit des circonstances
où le sentiment domine, mais la réaction ne
tarde pas à se produire.

Le peuple anglais achète de plus en plus
les produits canadiens, parce qu'ils sont meil-
leurs, qu'ils lui parviennent plus rapidement
qu'autrefois et qu'ils lui conviennent davani-
tage. Envoyez. tant que vous voudrez, des
hommes combattre en Afrique ; dépensez
autant d'argent qu'il vous plaira pour l'An-
gleterre,-si nos oufs sont gâtés, si notre
beurre est ranci, le consommateur de la
Grande-Bretagne n'achètera ni nos œufs ni
notre beurre sous prétexte que nous versons
notre sang pour lui. Non. le peuple anglais
se laisse guider par l'intérêt. .e voudrais
tout simplement que nous imitions l'exemple
qu'il nous donne. Je suis un fidèle citoyen
britannique; j'admire profondément le. peu-
ple anglais. son régime politique, son génie
commercial. Il me semble que -nous ne
saurions faire mieux que d'imifer sa con-
duite.

Je m'étonne souvent d'entendre les hom-
mes politiques des deux partis se renvoyer
la balle, s'accuser réciproquement de n'avoir
pa:s fait assez pour l'Angleterre. Pendant
longtemps, le parti conservateur accusait
l'opposition libérale d'entretenir des Idées
déloyales. d'avoir des principes en contradic-
tion avec son allégeance britannique. Nous
répondions victorieusement-au moins au
point de -vue de la logique et de la raison-
que nous avions une politique canadienne et
que les intérêts du Canada passaient avant
ceux de l'Angleterre. Je ne veux pas dire
que depuis que nous possédons -le pouvoir,
nous avons oublié notre attitude passée ;
mais nous semblons trop souvent demander
pardon aux députés de la gauche en disant
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que nous sommes plus loyaux et plus an-
glais qu'eux, en proclamant que nous avons
fait plus qu'eux pour l'Angleterre et pour
l'Empire.

Ce que le peuple canadien attend de ses
hommes publics. c'est qu'ils fassent passer
ses intérêts avant ceux des Anglais ou des
Australiens.

On dira que le ton ne fait pas la chanson
"Pourvu que nous obtenions de l'Angleterre,
au point de vue commercial, les avantages
que nous en attendons, pourquoi ne pas faire
sonner un peu la note sentimentale?" Je re-
connais que le ton y fait peu. Il ne faudrait
pas cependant pousser le lyrisme jusqu'au
ridicule. Je voudrais que le peuple anglais
comprît que nous sommes aussi intelligents,
aussi sensés, aussi pratiques que lui. Que
voyons-nous aujourd'hui-à ce moment où
la presse anglaise a reçu le mot d'ordre de
combler les colonies de louanges et de flat-
teries ? Le Secrétaire des Colonies nous
tient la dragée haute et nous dit: " Conti-
nuez, vous serez récompensés !" M. Cham-
berlain ne précise pas quelle sera la va-leur
ou la portée de cette récompense. Lorsque
nous abordons le domaine des faits et des
chiffres précis, il nous répond : " Je suis
ministre anglais avant d'être le Secrétaire
des Colonies ; si vous voulez une réciprocité,
établissez-la d'abord sur une base qui con-
vienne à l'Angleterre."

Eh bien ! tenons le même langage ; éta-
blissons nos relations avec l'Angleterre et
les colonies sur une base favorable d'abord
au peuple canadien. Je n'ai pas l'intention
de me prononcer sur le degré de ce tarif de
faveur et de dire si la faveur supplémentaire
que nous accordons cette année à l'Angle-
terre et qui porte la réduction à un tiers des
droits payés, est absolument avantageuse.
Je n'ai pas l'autorité ni la compétence né-
cessaire pour le faire. Et quand je vois les
conclusions des plus hautes autorités aboutir
à des résultats si contradictoires, je préfère
ne pas donner la mienne. On offre des
arguments pour et contre cette diminution
les uns disent : Lorsque vous avez fait votre
tarif, il y a trois ans, vous avez déclaré que
vous adoptiez une politique stable et qu'a-
vant de la modifier, vous lui laisseriez le
temps de manifester des résultats probants.

Les industries comptaient donc sur la sta-
bilité du tarif; le commerce a fait ses achats.
préparé ses ventes et fixé ses prix croyant
que les impôts ne seraient pas modifiés ; et
vous venez aujourd'hui, sans prévenir per-
sonne, réduire ces Impôts. On dit encore :
Aujourd'hui le commerce est prospère, nous
pouvons facilement soutenir la concurrence
de l'Angleterre ; mais un jour viendra où le
commerce sera languissant, où le capital
sera plus inquiet et la concurrence plus
difficile : alors les effets de ce tarif se feront
sentir et le commerce canadien en souffrira.
A cela on répond : Les deux tiers des
droits sont maintenus : si on ajonte les frais
de transport de l'Angleterre au Canada, les
frais de chargement et de déchargement, le

M. BOURASSA.

coût du transport par chemin de fer; si
avec tous ces désavantages certaines indus-
tries canadiennes ne peuvent lutter contre
les produits anglais, alors ces industries ne
méritent pas d'exister aux dépens du con-
sommateur. Ces raisons me paraissent ab-
solument judicieuses ; et d'ailleurs les motifs
qui m'ont fait appuyer la réduction de 25
pour 100 existent encore aujourd'hui. J'ap-
puierai donc la nouvelle diminution proposée
par le gouvernemnt, croyant que cette nou-
velle réduction bénéficiera au consomma-
teur. Cette raison me suffit pour le moment.
Je ne dirai pas que cette mesure est par-
faite, je n'affirme pas que les résultats prou-
veront qu'elle est bien inspirée, mais il me
semble que les objections qu'elle a soulevées
ne sont pas suffisantes. Si d'ailleurs la
concurrence se manifestait un jour ou l'au-
tre, il sera toujours temps d'y porter remède.

C'est donc en restant fidèle aux principes
défendus par le parti libéral que je voteral
contre la proposition de l'honorable chef de
l'opposition et que j'appuierai la politique
du gouvernement.

Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières):
En me levant. M. l'Orateur, pour prendre
part à cet important débat, je n'entends
pas traiter i fond toutes les questions sou-
levées par les honorables députés des deux
e'ités de l Chambre. Si j'implore l'indul-
geice de la. députation à une heure aussi
t4irdive de la discussion, c'est surtout dans
le dessein d'examiner certains problèmes qui
ne semblent d'une importance capitale, non-
seulement pour le Canada, mais pour tout
l'empire britannique. Puis, quand j'aurai
disposé de ces questions. mon honorable ami
(M. Bourassa), qui vient de reprendre son
siége, ne permettra, je l'espère, de répon-
dre brièvement à ce qu'il a dit ce soir. .Te
dois répondre brièvement. parce que l'hono-
rable député s'en est pris à son propre parti,
plutôt qu'à celui qu'il est censé combattre
dans les rangs de la gauche en cette Cham-
bre, et parce que je ne doute pas que son
chef trouve parmi ses partisans quelqu'un
pour repousser l'attaque a laquelle il
s'est livré contre son leader et contre
la politique de celui-ci, en ce qui a
trait aux questions d'importance majeure
qui ont été mises sur le tapis. Au premier
rang des questions qui agitent en ce mo-
ment, non seulement le Canada, mais qui
préoccupent l'empire britannique tout en-
tier. se trouve la Fédéra.tion Impériale. Si
une raison plus qu'une autre m'a porté, à
cette époque tardive de la discussion, me
lever en cette Chambre pour faire con-
naitre mon opinion, c'est que je considère
que. sur un sujet aussi grave. tout homme
public, censé représenter l'opinion de ses
concitoyenfs dolt avoir une opinion person-
Relie bien arrêtée, et que le pays doit con-
naitre exactement où Il en est, quand cette
grande et importante question vient devant
le parlement du Canada après avoir été
agitée devant le parlement Impérial en An-

4607 4606



[3 MAI 1900]

glreterre. Selon moi, il est une chose qui
doit frapper ceux qui observent l'éclosion du
sentiment public par rapport aux grands
problèmes de l'époque, un fait qui doit at-
tirer l'attention de l'observateur qui a
étudié la carrière des deux grands partis
politiques. Je prétends, et avant de re-
prendre mon siège, j'ose espérer pou-
voir convaincre le parlement et, par
son entremise, le pays, que la politique
(lu parti conservateur sur ce grand problème
d'importance vitale n'a jamais changé, et
qu'elle est aujourd'hui ce qu'elle a toujourm
été. L'honorable député -qui m'a précédé a
fait coniaître son opinion en sa qualité de
Canadien ; isolé qu'il est au milieu de ses
amis politiques, Il semble se croire le seul
grand patriote en ce vaste pays, parmi les
représeutants des autres colléges électoraux.
L'honorable député a déclaré que sa poli-
tique était de demeurer Canedien, et il a
lit.
Notre loyauté doit être tout à fait volontaire,

voilà notre politique.
C'est la politique du parti conservateur, et

ce sont les traditions de ce parti. Depuis le
temps où le regretté chef, sir John A. Mac-
donald, présidait aux destinées de ce pays,
jusqu'au jour où cet autre leader émi-
nent (sir Charles Tupper) a pris en mains les
destinées du parti conservateur, la même
politique conservatrice a été suivie. C'est
parce que cette politique n'a jamais varié
que nous ne voyons pas dans les rangs du
parti conservateur les dissentions qui écla-
tent au sein du parti libéral et dont l'ho-
norable député qui m'a précédé a donné la
preuve. Qu'on me permette de jeter un re-
gard sur les annales du pays, et de dire ce
que notre politique a toujours été. L'hono-
rable député a dit:

Notre loyauté doit être tout à fait volontaire.
Eh bien, elle est tont-à fait volontaire en

ce qui concerne le parti conservateur. En
consultant cet ouvrage bien connu, qu'a
pour auteur M. Joseph Pope, et raconte les
évènements de la brillante carrière de sir
John A. Macdonald, ce grand leader du
parti conservateur, j'y trouve, à la page 215,
parmi les anciens documents, parmi ceux
qui se rattachent A l'origine probablement
du mouvement en faveur de la Fédération
Impériale, la politique énoncée par sir John
A. Macdonald, politique à laquelle le parti
conservateur a toujours adhéré depuis. Il
dit :

Je suis, sans doute, en faveur de tout pro-
jet praticable qui amènerait une union plus-
étroite dans les différentes parties de l'empire,
niais je n'ai pas encore vu élaborer le projet qui
permettrait d'en arriver à ce résultat. Je con-
sidère comme Irréalisable le système d'une fé-
dération parlementaire de l'empire. Je doute
beaucoup que l'Angletere consente à subordon-
ner à une législature fédérale, le parlement qui
siège depuis un ei grand nombre de siècles, à
Westminster. Toutefois, et quoi qu'il en soit, je
suis certain que le Canada ne consentirait jamais
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à se faire taxer par un corps central, ayant son.
siège à Londres, au sein duquel, il n'aurait virtu-
ellement aucune voix au chapitre, car le nombre
de ses représentants serait à peine suffisant pour
donner à nôtre pays une représentation hono-
raire. Ce système de fédération Impériale est
une utopie. Selon moi, on peut en dire autant
du projet d'établir un tarif uniforme pour tout
l'empire. Aucune colonie ne voudrait se dé-
partir du droit de déterminer elle-même sa
politique douanière.

Ce fut le commencement de l'agitation en
faveur de la Fédération Impériale. Sir John
Macdonald n'avait pas oublié les luttes
acharnées que le Canada avait livrées pour
obtenir son autonomie, et. en sa qualité de
chef d'un grand parti politique, il savait
qu'il était imposible pour le Canada de con-
server son autonomie tout en faisalt partie
d'une fédération politique. Elevant ce soir
la voix dans cette Chambre, au nom du peu-
ple que je représente, je dis que le Canada
ne se départira jamais de son autonomie ;
bien plus, il est déjà loin dans le passé le
jour où Il aurait consenti à se laisser gou-
verner par Downing Street. dans les
questions qui sont entièrement du res-
sort du parlement canadien. Tout en
faisant entendre ce cri de protestation
contre toute ingérence dans notre colonie, je
suis en faveur de la Fédération Impériale
'comme l'était mon chef sir John 'Macdonald ;
je suis en faveur de la Fédération Impé-
riale comme le présent chef du gouverne-
ment l'a été jadis, bien qu'il ait cessé de
l'être. Je poursuis la citation :

Mais, quoique sir John Macdonald considérât
ces deux projets comme impraticables, il ne dé-
sespérait aucunement de l'avenir de la fédéra-
tion impériale. En vérité, je puis dire qu'il
con-sidérait qu'il était nécessaire, pour perpétuer
la grandeur de l'empire, d'établir entre les colo-
nies, pour les relier entre elles, et les unir à la
mère patrie un système quelconque, un lien com-
mun autre que la communauté d'allégeance. Ce
lien, selon lui, devait se rattacher aux intérêts
matériels. Il était Impossible d'obtenir la fédé-
ration parlementaire ; mais Il ne voyait pas
d'obstacles Insurmontables à la conclusion d'une
union commerciale entre l'Angleterre et ses
grandes colonies. Une union pour les fins de la
défense et du commerce était, dans son opinion,
la véritable politique Impériale. Prenez pour
exemple, le Canada ; sir John Macdonald croyait
qu'un arrangement de préférence commerciale
mutuelle entre l'Angleterre et le Canada qui au-
rait permis l'imposition d'un droit minime sur
le mais de l'étranger importé dans le Royaume-
Uni et qui aurait accordé un avantage semblable
aux produits anglais à leur entrée au Canada,
n'augmenterait pas le prix des denrées alimen-
taires en Angleterre, et aurait pour résultat de
développer considérablement et pour toujours le
commerce tant de l'Angleterre que de ses colo-
nies.

Telle était l'opinion de Sir John Macdonald,
,et je puis dire que j'ai été assez heureux
d'être en Angleterre quand sir John Mac-
donald énonçait ces principes qui sont deve-
nus le programme et la politique du parti
conservateur, principes que sir Charles Tup-
per, le présent chef du parti. marchant sur
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ses brisées, professe aujourd'hui. Je cite
encore Pope :

Sir Charles Tupper dans deux écrits remar-
quables, (Nineteenth Century, octobre 1891, et
avril 1892), énonce ce principe avec beauòoup
de clarté. Il démontre à l'aide des documents
officiels que durant les années 1890 et 1891, alors
que le prix du mais a varié de dix shellings et
six deniers par quart de quintal, il a fallu que
les fluctuations du marché atteignissent dix
shellings par quart de quintal pour faire une
différence d'un cent dans le prix du pain de 4 li-
vres. Dans son dernier article, sir Charles Tup-
per déclare qu'au cours de l'élection de 1891, au
Canada, il a eu plusieurs entretiens avec sir
John. A. Macdonald sur le sujet du commerce
inter-impérial et qu'ils partageaient tous deux
les mêmes sentiments.

Voilà l'opinion entretenue par le parti con-
servateur. J'ai eu l'honneur de siéger pen-
dant bien des années dans cette ·Chambre.
Si d'un côté, je m'en flatte, je le regrette de
l'autre, quand je songe que l'on vieillit tant
au service de son pays. M'étant pendant de
nombreuses années intéressé à la discussion
de tous ces grands problèmes, sous la con-
duite d'hommes qui possédaient la confiance
la plus absolue du parti conservateur, je
puis dire que je ne me rappelle pas que ce
parti ait, un seul jour, un seul instant, aban-
donné cette politique en aucune manière.
Personne n'osera mettre en 'doute l'opinion
entretenue par sir John-A. lMaedonald sur
l'opportunité de rapports plus intimes avec
l'empire et sur son désir de resserrer davan-
tage les liens qui unissent les colonies à la
mère patrie. Personne n'osera mettre en
doute que sir John A. Macdonald désirait
plus ardemment cette union que les parti-
sans les plus enthousiastes de la Fédération
Impériale ; mais, M. l'Orateur, tout en dési-
rant la Fédération Impériale, il ne faut pas
que les Canadiens oublient de s'occuper des
intérêts du Canada. Le meilleur moyen
d'apporter force et puissance à l'empire, c'est
de donner force et puissance aux colonies
qui composent l'Angleterre agrandie. Nous
ne devons pas abandonner une parcelle de
la politique qui a fait du Canada la grande
nation qu'il est aujourd'hui, de cette politi-
que nationale, qui, depuis 1878, a rendu le
pays prospère et heureux et qui a permis au
gouvernement du jour de dire à la popula-
tion qu'il avait un surpius de $7,000,000.

Si le parti libéral a pu déclarer qu'il y avait
un surplus dans le trésor, c'est gràce aux
conservateurs des anciens jours, à ceux qui,
comme sir John Macdonald, ont adopté une
politique qui a. servi de base à la prospérité
subséquente et à la grandeur du pays. Le
très honorable ministre qui est aujourd'hui
à la tête des affaires disait, quand il était
dans l'opposition, que la politique nationale
était préjudiciable aux meilleurs intérêts du
Canada, et, cependant, à son avènement au
pouvoir, son premier soin a été d'adhérer à
cette politique nationale inaugurée par le
parti conservateur. Je maintiens que la po-
litique des conservateurs sur la question de
l'impérialisme est une politique véritable-
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ment nationale en ce qui a trait au Canada.
Par elle, le Canada désire s'unir plus Intime-
ment à l'empire, mais, comme nation, il dit à
la mère patrie : En échange des avantages
que vous conférerez au Canada, nous som-
mes disposés à vous accorder des avantages
réciproques au moyen d'un tarif différentiel
qui s'appliquera à tout l'empire et qui ser-
vira -de barrière contre les nations étran-
gères. Voilà la véritable attitude nationale
à prendre dans les questions qui concernent
l'empire, et la véritable politique -protectrice
pour le Canada, politique qui lui permet de
désirer en même temps resserrer plus étroite-
ment les liens qui unissent la mère patrie à
ses colonies. Sir John Macdonald poursui-
vait :

Dans l'intervalle Il faut, ou plutôt, on doit
enseigner aux manufacturiers et à leurs em-
ployés qu'ils peuvent trouver, dans les colonies
des marchés favorables qui ne feront que se dé-
velopper si on traite ces dernières dans le même
esprit. Prenons le Canada comme terme de
comparaison. Notre tarif est virtuellement un
tarif de revenu, et la moyenne des droits
est d'environ 30 pour 100, tandis que la m'yenne
du tarif américain est d'au moins 60 pour 100.
Or, le Canada a entrepris sur une si grande
échelle de développer ses ressources, qu'il a be-
soin d'un revenu, et, par suite de diverses rai-
sons, il ne peut compter pour le prélever, que
sur la douane et l'accise. En conséquence, bien
qu'il ne puisse pas s'engager à abaisser son tarif
douanier, il consentirait volontiers à accorder
aux produits anglais une préférence de 5 pour
100 ou même de 10 pour 100 sur ses marchés, si
nos marchandises étaient l'objet d'une semblable
faveur en Angleterre. Les Etats-Unis sont au-
jourd'hui les principaux rivaux des manufac-
turiers anglais sur nos marchés. Grâce au tarit
douanier différentiel que je préconise, nous im-
porterions de la mère patrie tout ce que nous
ne fabriquons pas nous-mêmes. Je constate que
M. Cecil Rhodes est en faveur de cette politique,
et je n'ai aucun doute que l'Australasie l'adop-
terait également.

Les Américains se vantent d'être indépendants
du reste de l'univers, grâce à l'étendue de leur
territoire et à la diversité de leur olimat. Cepen-
dant, sous ce rapport, ils ne sauraient soutenir
la comparaison avec l'empire britannique. Ce
dernier est un monde à lui seul.

Le présent chef du parti conservateur (sir
Charles Tupper) traitait récemment cette
question devant une assemblée tenue à Qué-
bec. . Par suite du grand nombre de ses
travaux, Il n'avait pas eu depuis longtemps
l'occasion de visiter Québec, et je puis dire
que ses amis de cette ville furent enchantés
de le voir. Il disait, dans cette circonstance,
que le Canada ne pouvait pas se dépouiller
des libertés dont il jouissait aujourd'hui,
pour accepter un systéme de fédération lin-
périale, en vertu duquel les colonies se-
raient représentées au parlement Anglais.
M. Chamberlain disait également, Il n'y a
pas longtemps, que soa expérience et sa
raison l'empechaient de considérer la repré-
sentation parlementaire comme un mode
convenable de resserrer les liens entre les
colonies. Mon très honorable ami, le chef de
l'administration, envisagealit la question

4611



4~3 13 L3 MAI l9OQ~

sous le même jour ; mais il différait d'avec
sir John Macdonald, sir Charles Tupper, et
le parti conservateur. Un jour, il entre-
tenait une opinion et, le jour suivant, sans
grande difficulté et sans remords de cons-
cience, il en nourrissait une autre. L'hono-
rable député disait, dans son discours pro-
noncé à Londres :

Considérez quel immense avantage ce serait
pour le Canada d'obtenir pour le beurre, le fro-
mage, et le blé qu'il exporte en Angleterre,
une préférence sur les marchés anglais à l'en-
crntre des produits similaires importés des au-
tres pays.

Il disait qu'il était Impossible de prévoir
le,.s résultats d'une telle politique. Eh bien !
durant la traversée de l'Atlantique, ce qui
compte pour peu de chose aujourd'hui, le très
honorable ministre a complètement changé
d'opinion, et, une fois rendu en Angleterre,
quand le Duc de Devonshire. M. Chamber-
lain et tous les hommes éminents de ce pays
manifestaient l'opinion que l'heure était
venue pour l'Angleterre de mettre au ran-
cart les vieilles théories sur le libre échange
absolu, et d'opérer des changements dans le
but de donner aux colonies certains avai-
tages en échange des concessions que
celles-ci faisaient à l'Angleterre, Il cessa de
croire qu'une telle politique serait fort avan-
ageuse, non seulement pour nos cultiva-

teurs, mais aussi pour nos fabricants, dont
la richesse dépend de la prospérité des culti-
vateurs. Mon honorable ami disait en Amr
gleterre : " Nous allons adopter un tarif
qui vous accordera une préférence." Les
hommes d'Etat d'Angleterre, furent fort
étonnés de cette générosité sans précédent
du peuple canadien parce qu'ils compre-
naient que le 'Canada, tout riche qu'il est
n'était pas assez riche pour faire un cadeau
aux puissants fabricants d'Angleterre qui
avaient amassé lŽur fortune, grAce à des
siècles de protection. Le très honorable
ministre, lors d'un grand banauet auquel
assistait le Prince de Galles, disait : " Le
Canada désire accorder cette préférence en
pur don à l'Angleterre." Et sa générosité,
sous ce rapport, depuis qu'il étudie le grand
prol)lème de la fédération impériale, a pris
de telles proportions qu'il a augmenté cette
préférence de 25 pour 100 à 33ý pour 100.

J'ai foi dans le principe : le Canada aux
Canadiens. J'ai aussi foi dans la fédéra-
tion impériale qui mettrait les forces de 'em-
pire au service de la puissance et de la sta-
bilité des colonies. Je déclare que le Canada,
l'A ustralie et le Sud-africain jouissent de pri-
vilèges ,grilce à leurs rapports avec l'empire,
dont ils ne pourraient pas jouir s'ils étaient
Indépendants. Je ne crois pas à l'indépen-
dance pour le Canada; parce que je ne crois
pas que cinq ou six millions d'habitants,
possédant les grands avantages dont ils
jouissent-le fleuve Saint-Laurent, cette
grande artère du continent, et le ehemin de
fer Canadien du Pacifique, la ligne la plus
courte qu'il soit possible de construire d'un
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océan A l'autre, puissent jamais espérer que
les 75 millions d'Américains de la répub-
lique voisine leur permettent de rester in-
dépendants.

Ce qui nous a permis de conserver notre
indépendance et de vivre dans la paix de la
tranquillité, tout en développant nos res-
sources, et en améliorant notre situation
par la constraction de grandes entreprises
publiques, c'est que nous faisons partie in-
tégrante de l'empire britannique. Je suis
impérialiste dévoué, mais je suis Oanadiea,
La loyauté à l'empire est un sentiment dont
nous avons hérité ; nous la proclamons sans
aucune considération.

Mais lorsqu'il s'agit de discuter des ques-
tions de commerce, de tarif ou de finance,
l'Angleterre ne nous en estimera que plus
si elle ne trouve pas en nous des hommes
disposés à donner tout ce que possède le Oa-
nada, sans rien exiger en retour.

Je ne crois pas me tromper, M. l'Orateur,
en disant que lorsqu'il nous faudra retour-
ner devant le peuple pour lui demander le
renouvellement de nos mandats, la grande
question qui sera discutée sera de savoir si
le premier ministre a été fidèle à ses pro-
messes et s'est montré le véritable repré-
sentant des idées de son parti en renonçant
et une politique qui devait assurer à nos
produits une préférence sur le marché an-
glais, pour la simple satisfaction de pou-
voir se vanter d'avoir fait à la mère pa-
trie un cadeau qu'elle ne pouvait pas espé-
rer obtenir sans nous offrir quelque chose
comme compensation.

Je ne voudrais pas fatiguer la Chambre.
En venant aussi tard me mêler à ce dé-
bat, il serait présomptueux de ma part de
demander à mes collègues de me prêter
plus que quelques minutes d'attention. .Si
je me suis décilé à prendre la parole, c'est
que je considère qu'un homme public doit
guider sa conduite sur les déclarations qu'il
fait en parlement, et que le peuple a le
droit de savoir quelles sont exactement ses
opinions.

Laissons de côté. pour un Instant, les
chefs des deux grands partis, pour nous oc-
cuper des hommes d'affaires, des gens de
commerce, des industriels, de ceux qui bien
souvent ne s'occupent guère de politique,
mais qui ont placé leurs capitaux dans les
Industries du pays et travaillent au dé-
veloppement de nos ressources en étudiant
toutes les questions qui sont de nature à
affecter leurs intérêts,

L'honorable premier ministre a reçu der-
nièrement une députation de l'association
des fabricants, à propos du tarif différen-
tiel. Ces délégués, qui venaient de toutes
les parties du pays, lui ont soumis la ré-
solution adoptée par leur association. Ces
hommes d'affaires n'avaient pas eu le grand
honneur de dîner à l'hôtel Cecil de Lon-
dres, en compagnie du prince de Galles, et
ne subissaient pas l'influence des distine-
tions honorifiques accordées aux repréan-
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tants du Canada qui se trouvaient à Lon-
dres à cette époque. Ils étaient restés ici
i étudier les intéréts de l'industrie cana-
dienne, et voici la conclusion à laquelle ils
en sont venus :

Résolu que cette association, tout en admettant
qu'il convient, en principe, d'accorder une préfé-
rence raisonnable aux marchandises fabriquées
en Angleterre, tient à déclarer qu'elle favorise
de toutes ses forces un commerce de réciprocité
différentiel entre le Canada et toutes les parties
de l'empire avec lesquelles des arrangements
pourraient être conclus à l'avantage mutuel des
parties contractantes, arrangements par lesque's
chaque partie retirerait un avantage commercial
réel par suite de sa participation à l'entente
et surtout avec l'Angleterre, qui est non seule-
ment notre marché naturel, mais 'notre marché
le plus avantageux pour l'écoulèment du surplus
de nos produits.

Tous ceux qui ont à coeur l'intérêt du Ca-
nada seront aussi de cette opinion. L'an-
gleterre est notre plus grand et notre meil-
leur marché, et quand les honorables minis-
tres (lu jour échouèrent dans leur tentative
d'ouvrir le marché américain à nos produits,
comme d'autres avaient échoué avant eux
ils s'aperqiurent que l'Angleterre est en
effet le marché le plus avantageux que le
Canada puisse avoir. Mais en quoi consis-
teront nos avantages, si nous donnons tout
à l'Angleterre sans rien exiger d'elle ?

Je n'ai pas la prétention d'a:voir fait une
étude approfondie de ces grandes questions
financières et commerciales, mais il me sem-
ble que le simple bon sens veut que le pre-
mier devoir de nos -hommes d'Etat, dans
leurs efforts pour obtenir des avantages
commerciaux de l'Angleterre, c'était de lui
dire qu'en retour de chaque concession que
nous lui ferions elle devrait nous en accor-
der une semblable. Je suis convaincu qu'agir
autrement serait faire beaucoup de tort au
Canada sans profit pour la. mère patrie.

Voilà ma. manière de voir sur ces ques-
tions auxquelles je porte un grand intérêt
en ma double qualité d'homme public et de
Canadien. C'est à cette seule condition que
je suis Impérialiste. Je suis en faveur de
l'impérialisme comme l'était feu sir John
Macdonald, comme l'est sir Charles Tupper,
et comme le sont tous les chefs du parti
conservateur. Je ne demande pas que le
Canada ni que toutes les colonies aient des
représentants dansi le parlement anglais, et
je vais dire pourquoi. iS'imagine-t-on que
l'Angleterre consentirait à remettre le sort
de son parlement entre les mains de ses co-
lonies ? entre les mains de l'Australie, du
Canada, du Sud-africain, dont la population,
et partant la représentation serait plus nom-
breuse que la population et la représentation
de l'Angleterre ?

S'il y avait un parlement impérial dans le-
quel toutes les parties de l'empire seraient
représentées, notre parlement d'O;ttawa
n'aurait plus aucune utilité. Toutes les
grandes questions affectant les intérêts de
l'Empire eeraient décidées par le parlement
Impérial de Londres, dans lequel les repré-
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sentants de l'Angleterre proprement dite
seraient en minorité.

L'Angleterre ne voudra jamais consentir
à un pareil arrangement, car Il est impossi-
ble qu'elle laisse sa, politique tiscale, sa poli-
tique nationale, sa. politique étrangère, à
la merci de ses colonies, et le Canada, de
son côté, ne voudra certainement pas renon-
cer à son autonomie.

Pour ma part, je ne voudrais pas consen-
tir à ce sacrifice et permettre que le Ca-
uada fût gouverné par un parlement im-
périal siér4 eant à Londres. Ce n'est pas que
je considère les homnmes d'Etat anglais
commeŽ étant incapables de comprendre les
luestioris affectant tout l'empire, mais ce

serait transférer des colonies à l'empire l'au-
tononie pour laquelle nous avons. comfbattu,
que nous avons obtenue et qui a fait l'An-
gleterre plus forte et plus puissante que Si
nous étions restés sous la. direction du bu-
reau des Affaires Etrangères de Downing
Street. Ce que je veux, c'est une fédération
impériale procédant de relations commer-
ciales plus intimes, au moyen d'avantages
différentiels entre l'Angleterre et ses colo-
nies à l'exclusion de tous les autres pays.
Voilà la politique que je suis prêt à aller
diseuter devant le peuple, politique qui, je
crois, recevra l'approbation de la grande ina-
jorité des électeurs.

Periettez-moi maintenant, M. l'Orateur,
de faire quelques remarques sur une autre
question. J'ai promisi de ne pas citer de
chilif'es, et je vais tenir ma promesse à l'ex-
ception de ce qui concerne le département
du directeur général des Posites. Nous

avons longtemps attendu son rapport ; nous
lui avons demandé bien souvent de le dé-
poser sur le bureau de la Chambre ; nous
avons même craint qu'il ne refusfit de nous
le communiquer. Mais maintenant que nous
l'avons, je dois dire, après l'avoir parcou-
ru à la hâte, que nous l'avons attendu en
vain, ca ce que l'honorable ministre nous
a donné est loin .d'être un rapport satisfai-
saut.

Je vais citer quelques chiffres tirés des
rapports des différentes années à partir de
1896, la dernière année que j'ai passée à la
tète de ce département.

Tableau comparatif des rpports du directeur
général des Postes pour les années 1896, 1897 et
1898, indiquant les dépenses pour le service pos-
tal par bateaux, wagons, voitures ou à pied:

1896....................... $847,080
1897....................... 847,660
1898....................... 765,660

Service par bateaux à vapeur.
1896........................ $79,218
1897........................ 83,734
1898....................... 84,743

Service par voies ferrées.
1896............. ........ $1,285,383
1897,..................... 1,350,786
1898............ .......... 1,352,257

Salaires pour service extérieur.
1896...................... $1,249,402
1897...................... 1,250,609
1898...................... 1,175,185
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Dépenses totales.
1896............. ....... $3,665,011
1897...................... 3,789,478
1898...................... 3,575,411

La diminution de $89,600 qu'on constate
dans la dépense totale de 1898, compara-
tivement A celle de 1896, provient de $47,217
qu'on a économisés en privant les employés
subalternes du service extérieur de l'aug-
mentation annuelle de salaire à laquelle la
loi, la coutume et leur travail leur donnent
droit, et le reste a été réalisé par la pratique
d'économies sordides, aux dépens du ser-
vice nostal.

Je regrette que le directeur général des
Postes ne soit pas présent, mais lorsqu'il
s'agira de voter des crédits nous aurons oc-
casion de revenir sur cette question et de la
discuter plus en détail. Il est vrai que pour
l'exercice de 1898, la différence entre les re-
venus et les dépenses du département des
Postes n'a été que de $47,602, comme nous
l'a annoncé M. Mulock ; mais il s'est bien
gardé d'expliquer qu'il ne lui revient aucun
mérite de cette augmentation de revenus,
puisqu'elle est due . la vente des timbres
sur lesquels on avait représenté une mappe-
monde. Les collectionneurs de tous les pays
ont voulu s'en -procurer, et le ministre a fait,
ni plus ni moins, que tenir un comptoir pour
le 'placement de sa. marchandise. Je ne
crains pas d'affirmer que l'augmentation du
revenu est due, en -grande partie, 'à ce bro-
cantage qui a été pratiqué dans des propor-
tions inconnues jusqu'alors. La preuve de
ce que j'avance se trouve dans les rapports
officiels dont j'ai parlé plus haut.

La moyenne de l'augmentation annuelle
du revenu .postal. durant les cinq années de
1892 à 1896, a été de $125,800. Mais en 1897,
le revenu a été de $305.353 plus élevé qu'en
1806, et celui de 1898 a dépassé de $375,406
celui de 1897. Durant ces deux seules an-
nées le revenu a augmenté de $670,759, et si,
à cette somme, on ajoute $74,317 qui repré-
sentent les augmentations de salaire dues
aux employés du service extérieur et qui
leur ont été refusées, on trouve plus que les
$733,549 d'économie que le 'ministre se vante
d'avoir réalisé dans les dépenses du départe-
ment des Postes depuis 1896.

Naturellement, il ne s'est pas donné la
peine de faire entrer en ligne de compte cette
aubaine qui lui est venue des collection-
ieurs de timbres, ni les $74,000 dont il a In-

justement privé ses employés. car. ces deux
sommes réunies absorbent tout le surplus
dout il se vante. A titre d'ancien directeur

énéral des Postes. dès la première année de
l'administration du directeur général actuel,
.'ai prétendu que les employés du départe-
ment des Postes avaient droit, suivant la
loi, à l'augmentation annuelle de leur sa-
laire. Voici ce que 'dit la loi--(annexe B de
l'acte du service civil) :

Commis des bureaux de poste des villes, trol-
sième classe, $400, avec augmentation annuelle
de $40, jusqu'à $800.

Puisque la loi dit que le salaire sera de
$400, avec augmentation annuelle jusqu'à
$800, je demande si 'cette augmentation ne
fait pas partie intégrante du salaire, et la
preuve en est, que pour éviter toute erreur
possible, la loi spécifie clairement le seul cas
dans lequel l'augmentation pourra être refu-
sée. Je dois dire en passant que mon séjour
1 la tête du ministère des Postes m'a mis à
même de constq' ;r que jamais, au Canada
ni ailleurs, un :ninistre n'a eu sous ses or-
dres un meilleur personnel que celui qui
était à la dis-position du directeur général
des Postes à, cette époque.

Commis de deuxième classe, $900, avec aug-
mentation annuelle de $50, jusqu'à $1,200. Fac-
teurs, trieurs, estampilleurs, messagers, facteurs-
boîtiers et chargeurs, de $360 à $600, au moyen
d'augmentations annueles de $30.

J'appelle spécialement l'attention du gou-
vernement sur la lettre même de la loi con-
cernant le service intérieur :

Le salaire minimum d'un commis de première
classe sera de $1,400 par année, avec augmen-
tation annuelle de $50, jusqu'à la somme maxi-
mum de $1,800.

En présence d'une loi aussi claire et aussi
précise, n'est-ce -pas une injustice, une viola-
tion du statut, que de priver ces employés
de l'augmentation à laquelle ils, ont droit.

Le minimum des appointements d'un commis
de deuxième classe sera de $1,000, avec augmen-
tation de $50 tous les ans, jusqu'à ce qu'ils at-
teignent un maximum de $1,400.

Article 26, L'augmentation des appointements
de tout officier, commis ou employé, autorisée
par le présent acte, pour l'année alors courante,
pourra être suspendue-

Pour quelle raison? La loi ne dit pas qu'il
n'y a pas droit, mais que la seule raison pour
laquelle cette augmentation pourra être sus-
pendue:
-pourra être suspendue par le chef du départe-
nient pour cause de négligence de devoirs, ou
pour inconduite.

,C'est la seule raison que donne le statut
pour refuser à ces employés l'augmentation
mentionnée dans l'annexe. Je suis tellement
convaincu que ces employés ont droit à l'aug-
mentation annuelle, que s'ils s'adressaient
aux tribunaux, je crois qu'ils auraient gain
de cause. 'C'est en réduisant de cette ma-
nière les appointements bien gagnés de ces
employés, que le ministre se fabrique ce
qu'il appelle un excédent.

A la page Il de son rapport de cette année,
le ministre, parlant du port des lettres à
deux cents, fait une remarque que je me per-
mettrig de commenter. Ce -rapport nous a
été distribué si tard, que j'ai eu à peine le
temps d'y jeter un coup d'oil, mais je vois,
en comparant le rapport de l'an dernier à
celui-ci. -que lorsqu'il ne fut plus possible de
continuer le trafié des timbres, ce fameux
excédent est disparu. comme la neige sous
les rayons du soleil.
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Permettez-moi quelques mots concernant
la nature de cette augmentation extraordi-
naire :

Rapport du sous-directeur général des Postes
(page xi).

Ce changement a été accompagné d'une aug-
mentation si marquée et si continue dans le
nombre des.lettres expédiées par la malle en ce
pays, que nous pouvons en conclure que la dimi-
nution de revenu occasionnée par ce changement,
disparaîtra bientôt.

En 1897, le nombre de lettres expédiées par la
malle a été de près de 7 pour 100 plus considé-
rable qu'en 1896, et l'augmentation en 1899 sur
1898 est de 11 pour 100 de sorte que cette aug-
irentation marquée et continue est de 4ý pour 100
plus élevée que le chiffre normal.

Déficit........ ... .... $398,917 79
A ajouter...... .... .. 58,503 78

$457,42f 57
Ces $58,503.78 représentent l'excédent des dé-

penses sur le revenu dans le Yukon, ce qui
porte le déficit réel pour l'année, à $457,421.57,
et il ne faut pas oublier que le port réduit ne
fonctionne que depuis six mois, de sorte que le
déficit pour l'exercice terminé le 30 juin 1899
pouvait être calculé sur le pied de $900,000 par
année.

Lorsque j'étais directeur général des Pos-
tes, j'avais calculé que la réduction du port
des lettres à deux cents occasionnerait une
perte de revenu de $800,000 par année, mais,
comme je ne faisais pas entrer dans ces cal-
culs la réduction de cinq cents à deux cents
sur les lettres à destination d'outre-mer,
c'est sans doute ce qui explique la diffé-
rence qu'il y a entre mes prévisions et le
résultat obtenu.

Il y a un autre point que je désire signaler
à l'attention du gouvernement. Le directeur
général des Postes a omis, dans son rapport
de cette année, tous les états et les annexes
qui sont publiés in extenso dans tous les rap-
ports annuels depuis 1896.

Jamais, à ma connaissance, on n'a vu un
directeur général des Postes laisser de côté
un seul item de ces tableaux. On pourra
constater que, sous l'ancien gouvernement,
ces tableaux qui nous manquent aujourd'hui
étaient préparés avec soin. C'est ainsi, qu'en
1896, le rapport du directeur général des
Postes indique avec précision le service de
la malle entre l'Europe, le Japon et la Chine,
via le chemin de fer Canadien du Pacifique
et Vancouver. et je crois qu'on a changé
ce service de manière à le rendre inefficace,
et je vais vous donner la raison de mon affir-
mation. Il faut se rappeler que ces lignes
reçoivent des subventions du gouvernement
impérial, comme du gouvernement canadien.
D'où il suit que, si le Canada et l'Angleterre
paient pour ce service entre la Grande-Bre-
tagne et le Canada, la Chine et le Japon, les
lignes de steamers qui ont cette entreprise
doivent s'en tenir aux termes exacts du con-
trat. Mais, grâsce à la politique adoptée par
le gouvernement actuel, la malle passe par
San-Francisco. Le gouvernement n'a pas
voulu suivre le conseil que lui donnait l'ho-

Sir ADOLPHE CARON.

norable chef de l'opposition, quand il de-
mandait à Son Excellence le Gouverneur
général de signer entre le gouvernement pré-
cédent et la Compagnie Allan, un contrat,
grâce par lequel nous aurions eu, cette année,
quatre navires transatlantiques~ qui n'au-
raient été inférieurs à aucun autre vapeur
sous aucun rapport. :Si nous avions eu ce ser-
vice, il nous aurait été facile d'accorder l'en-
treprise du transport des malles de l'Angle-
terre et du Canada Ù, des lignes canadiennes.
Dans l'état actuel des choses, nous accor-
dions une subvention aux compagnies qui
reçoivent déjà de l'argent du gouvernement
anglais et du gouvernement canadien ; ce-
pendant, la plus grande partie de la malle
canadienne est transportée par des vapeurs
américains ; elle passe par San-Francisco,
et de là les navires américains la transpor-
tent à la Chine et au Japon. Si je parle de
cet-te question, ce n'est pas par hostilité con-
tre le gouvernement ; je n'ai en vue que la
nécessité urgente, d'après moi, où se trouve
le gouvernement d'étudier sérieusement
cette question. et l'on verra alors si ce que
j'affirme est exact. Je suis convaincu. d'a-
près les informations que j'ai reçues. que je
ne me trompe pas.

Lors d'un voyage à Londres, les chefs des
maisons commerciales importantes qui ont
des comptoirs en Chine et au Japon, m'ont
demandé les raisons de cet état de choses.
Pourquoi. disaient-ils, la malle canadienne
est-elle transportée par des lignes améri-
caines ? Ils ajoutaient : "Vous avez un
système dcé chemin de fer qui traverse tout
votre continent ; vous avez à votre dis-
position le chemin de fer Canadien du Pa-
eifique que vous avez construit et qui tra-
verse votre pays d'un océan à l'autre ; de
plus, comme résultat de cette grande entre-
prise. et grlce à l'habileté des directeurs
de cette grande compagnie de chemin de fer,
vous avez un service de steamers superbe
entre le Canada et les Indes Orientales. Pour-
quoi auriez-vous fait tous ces sacrifices, si
le retard occasionné dans le transport de
ces malles par les navires qui traversent
l'Atlantique, vous empêche de profiter des
avantages que vous offre la compagnie du
Pacifique comme chemin de fer et comme
ligne de navigation ? C'est pour cela que
le gouvernement conservateur a compris
qu'il fallait nous mettre sur un pied d'éga-
lité avec toutes les lignes transatlantiques.

Mais ce n'est pas tout ; le gouvernement
a (les réformes à opérer, mais il ne peut
s'attaquer à la politique fiscale, parce qu'il
constaterait alors que toute réforme dans
ce sens serait de nature à détruire les in-
dustries du pays. Mais Il lui faut bien
faire quelque chose. car à quoi servira-t-il
de changer de siège dans cette Chambre,
de passer de l'opposition aux banquettes mi-
nistérielles et suivre quand même la vieille
politique prônée par le parti conservateur ?
Le gouvernement conservateur avait aboli
les frais de port sur les journaux. Le
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pays ne se trouvait pas alors dans une si- pauvre qui paie ici pour le riche. Ce der-
tuation aussi prospère que celle que nous nier, l'industriel et le commerçant sont
constatons aujourd'hui, parce que les cir- obligés de se tenir en correspondance avec
constgnces n'étaient pas les mêmes. Ce- des personnes avec lesquelles ils font af-
pendant. le Canada voyait sa prospérité se faires, que les frais de port soient de cinq
développer de jour en jour, et nous avons cents ou d'un cent : mais le pauvre. lui, qui
cru qu'il était de notre devoir d'abolir les n'écrit une lettre qu'à de rares intervalles.
frais de port sur les journaux, parce que est obligé de mettre la main à son gousset
la presse est le grand intermédiaire entre et de payer la différence qui existe dans le
le gouvernement et le peuple. Tout le monde revenu du département, d'après la politique
reçoit des journaux, le pauvre comme le adoptée par le gouvernement actuel.
riche lit les papiers-nouvelles, le cultiva- J'ai déjà déclaré que j'étais partisan de la
teur et l'artisan des villes profitent de ces réduction des frais de port de trois à deux
lectures. cents en temps opportun. Lorsque j'étais

L'honorable directeur général des Postes directeur général des Postes, j'ai eu l'occa-
(M. Mulock) dit que cette taxe, comme il sion de rencontrer. en Angleterre, un mon-
l'appelle, n'a rapporté que $50,000 par an- sieur avec lequel j'ai discuté cette question.
née. Comme ces messieurs se vantent d'a- J'ai reconnu qu'il serait à l'avantage du
voir un excédent de $7,000,000, je ne vois pas Canada d'obtenir cette réduction pour tout
la nécessité d'imposer cette taxe, qui est l'empire. J'ajoutais que le Canada ne pou-de nature à priver un grand nombre de nos vait cependant accorder cette réduction.
concitoyens des villes et des campagnes parce que nous aurions perdu $800,000 de
des avantages que leur procurent ces jour- revenus par anée, et mon opinion fut par-
naux, qui sont après tout des éléments de tagée par les honorables messieurs qui slé-
l'instruction publique. Je crois que la gent aujourd'hui sur les banquettes minis-
presse, par les renseignements qu'elle four- térielles ; ils prétendaient alors que cette
nit au peuple, par les -connaissances qu'elle réforme ne pouvait s'opérer ; mais aussitôt
lui donne, est plus utile à notre population après leur arrivée au pouvoir, ils ont pré-
que tout autre mode d'éducation et d'ins- senté une loi modifiant -l'acte des Postes, et,truction que l'on pourrait adopter. Cepen- maintenant, le peuple est obligé de payer la
dant, les journaux se voient aujourd'hui différence entre deux cents et trois cents queforcés de payer $50,000. Je parle des jour- retirait le trésor du port des lettres, et l'on
naux quotidiens, les journaux hebdomadai- voit les grandes maisons de commerce ex-
res ne paient rien. pédier leur correspondance tout comme au-

Prenons, par exemple, les journaux quoti- trefois, mais cependant en payant un cent
diens publiés à Montréal. Leurs proprié- de moins. C'est le peuple qui paye la dif-
taires sont obligés de payer la moitié de cet férence.
impôt, ce qui indique d'une manière indu- J'ai dit que l'honorable ministre avait faitbitable que la loi ne s'applique pas d'une a sa guise la différence entre les revenus etfaçon équtable. Si cet imptôt doit sub- les dépenses de son département ; mais jesister, je crois qu'on devrait le modifier de vais aller plus loin. Je veux savoir commentfaçon à l'appliquer d'une manière équitable il a pu se servir de la police à cheval qui est
et qui ne nuirait pas à la circulation de tel payée pour faire un travail déterminé. etou tel journal, à l'avantage des autres feuil- spécial; comment il se fait, dis-je, qu'il seles publiques. Mais je vais plus loin. J'af- soit servi de cette police qui relève du dépar-firme que le fait d'avoir rétabli les droits de tement de l'Intérieur. pour faire le serviceport sur les journaux, n'a pas donné les ré- postal. Jamais, jusqu'à présent, et j'ai ce-sultats qu'espérait l'honorable directeur gé- pendant une certaine expérience de l'ad-néral des Postes. C'est une mesure retro- ministration de la chose publique, jamais,
grade. Dans ce siècle de progrès, alors que jusqu'à présent, je n'ai vu les hommes de
toutes les énergies s'appliquent à atteindre la police à cheval devenir des facteurs.le but proposé. je crois que le rétablisse- J'ajouterai qu'il ne m'a pas encore été
ment de cet impôt est 'de nature ù nuire aux donné de voir un membre de la droitepersonnes intéressées dans ces différentes se lever en cette Chambre, pour signaler
entreprises. l'inexactitude du rapport du directeur géné-Parlons maintenant de la réduction des ral des Postes sur ce sujet. Le ministre
frais de port des lettres de trois à deux veut expliquer au peuple la manière dont
cents ; je déclare immédiatement que la loi l'argent a. été dépensé dans son départe-
ne s'applique pas d'une manière Impartiale. ment, mais Il ne le fait pas honnêtement.
Qui bénéficie de cette législation ? Les Que fait le directeur général des Postes ?
grands commerçants qui corespoudent, pour Au lieu de demander des soumissions pour
les fins de leur commerce et de leur indus- le transport de la malle au Yukon-je crols
trie. avec leurs confrères de Bombay, de la qu'il est obligé de demander des soumis-
Chine ou du Japon. Quant au cultivateur, sions, si je consulte l'acte des postes-Il
il n'écrit pas plus de lettres qu'auparavant, oblige un homme de la police A cheval de
mais il est obligé de payer la différence en- transporter cette malle et c'est ainsi que le
tre ce tarif de deux et cinq cents et celui département de l'Intérieur se trouve à payer
de trois cents. Il est évident que c'est le pour le travail. qui devrait se faire par le

4 6211 [3 MAI 1900] 46 22



dép:rement des Postes. On me dit que Gouverneur général et de démontrer à ce
l'adnisi.-tration de ce département réalise dernier combien il importait au pays que ce
des revenus qu'il ne connaissait pas alors contrat fût signé.
que j'étais directeur général des Postes. Mais la chose ne s'est pas faite : le gou-
Mais, M. l'Orateur, la chose s'explique vwrnement libéral s'est présenté devant le
d'elle-même; lorsque j'étais ministre je parlement et nous a annoncé qu'il avaitune
mettais à la charge de mon départment proposition beaucoup l;üus avantageuse à
toutes les dépenses nécessitées pour le trans- nous faire. Les ministres nous ont dit que
port des malles, et si nous avions été l- gouvernement était en relation avec
obligés alors d'établir un service postal au Peterson. Tate et Cie. qui avaient réduit le
Yukon, j'aurais agi de même. Mais que montant de la subvention demandée de ma-voyons-nous aujourd'hui ? l'honorable direc- nière à engager le Canada à consentir aux
teur général des Postes (M. Mulock) se sert clangements suggérés. On a \-u alors les
des hommes de la police a cheval pour membres de l'opposition se lever dans cette
faire l'ouvrage des facteurs, et le coût de ce Chambre et exprimer l'opinion que le crédit
travail n'est pas chargé au département des de Peterson. Tate et Cie. de Londres n'était
Postes, mais bien à celui de l'Intérieur. pas suffisamment établi sur le marché pour
C'est pourquoi l'on constate un excédent permettre à cette compagnie de remplir
dans les revenus du département des Pos- toutes les conditions du contrat. Non seule-
tes. ment les membres de la droite ont refusé

M. TAYLOR : Et cependant ce départe- de sigrer le contrat accepté par le gouverne-
ment retire des revenus de la population du ment conservateur. mais ils ont proposé de
Yukon. le modifier complètement quant au tonnage

et aux dimensions des navires qui devaient
Sir ADOLPHE CARON : Oui, mais. ces faire ce service rapide.

revenus ne sont pas mis en ligne de compte 1'honorable député de Québec (M. Dobell)
avec les dépenses. Les chiffres que j'ai que l'on considérait comme l'un des plus
donnés seront inscrits aux Débats et le grands hommes d'affaires de ce pays, fut
directeur général des Postes pourra les dis- ebargé de se mettre en commuication avec
cuter lorsque ses occupations lui permet- la compagnie intéressée. Je n'ai pas besoin
tront de se tenir à son siège dans cette (le vous dire, M. l'Orateur, à vous surtout,
Chambre. qui tepuis si l1ongtemps avez été membre

Il y a une autre question cependant sur dc (ette Chambre et qui avez entendu tan'
laquelle je désire appeler l'attention de la (le discours. que je n'exagère pas en disen'
Chambre. Par un accident réel, par une que l'honorable député de. Québec-Ouest
erreur des électeurs du Canada, le parti avait une réputation d'homme d'affaires ac-
libéral est monté au pouvoir en 1874 ; la compli. réputation qu'il eût peut-être 'onser-
même erreur et le même accident se sont vée s'il n'avait pas été mêlé à ces transac-
répétés en 1896. tions qui consistaient à nous obtenir un ser-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES v'ice transatlantique inefficace. N'eût été
PECHERIES : Ecoutez ! écoutez !I.eptie dont le gouvernement actuel a fait

preuve à ce sujet, il se serait rendu à l'ex-
Sir ADOLPHE CARON : Je savais que pesition de Paris par nos steamers rapides,

l'honorable ministre (sir Louis Davies) s'ac- des milliers d'Américains, ce qui aurait fait
corderait avec moi sur cette question. de la réclame à nos moyens de transport
Lorsque les libéraux sont arrivées au pou- d.ns tout l'univers. M. TOrateur, on en
voir en 1896. il y avait longtemps que le conviendra unanimient, A part loccasion
gouvernement conservateur travaillait à que nous avons manquée et qui pourrait
établir un service de steamers transatlan- peut-être ne pas se représenter de sitôt. il y
tiques rapides. Je vais discuter cette ques- a un autre malheur : c'est qu'une grande
tion au point de vue des affaires, et en par ie (les dépenses du Canada pour la cons-
parlant comme citoyen du Canada ; je ne truction du Pacifique et la subvention d'une
voudrais pas qu'on melât des considérations ligne dc steamers rapides sur le Pacifique
de race à la discussion de cette ques- auront été faites inutilement. A quoi bon,
tion. Je n'ai pas besoin de rappeler les con- en effet, la possibilité de traverser le con-
trats passés sous l'administration de sir tinent et l'océan Pacifique à toute vitesse si,
Mackenzie Bowell et adoptés ensuite par d'un autre côté. il est jimpossible de fran-
le gouvernment de sir Charles Tupper ; il chir l'Atlantique en moins d'une douzaine
me suffit de dire qu'à l'arrivée du parti de jours ? A propos, je ferai remarquer au
libéral au pouvoir, le public savait parfaite- directeur général des Postes que la ligne
ment que son Excellence le Gouverneur Elder-Dempster, qu'il a chargée du trans-
général d'alors avait pris sur lui de re- port de la malle entre l'Angleterre et le
fuser de signer le contrat passé entre le Canada de préférence à la ligne Allan ou à
gouvernement conservateur du Canada et la ligne Dominion, a des steamers qui met-
la compagnie Allan ; il me suffira de rap- tent jusqu'à seize jours à se rendre aux Iles
peler que sir Charles Tupper reconnaissait Britanniques ; autant vaudraient des voill-
tellement l'importance de cette entreprise. Iers. Quelle a été le conséquence de cette
qu'il a écrit au très honorable sir Wilfrid lenteur ? c'est que tous nos colis postaux
Laurier lui demandent d'insister auprès du ont pris la route des Etats-Unis pour se

Sir ADOLPHE CARON.
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rendre en Angleterre. Voilà jusqu'à quel
peint la négligence dn directeur général des
Postes a équivalu à l'inutile sacrifice des
deniers publics. Pourquoi n'a-t-il pas chargé
la ligne Allan du transport des malles, lui,
si bien en état de s'inspirer des documents
mêmes de son departement pour voir que
les steamers de cette ligne-là, comme ceux de
la ligne Dominion ne mettent que dix jdurs
à faire la, traversée ? La ligne Allan a au-
jourd'hui trois steamers de dix mille ton-
neaux et la Dominion a dans le Canada, le
Doninion et le New England jaugeant de dix
à douze mille tonneaux, trois autres stea-
mens absolument de première classe.

Est-ce parce que la ligne Allan a ouvert
la navigation du Saint-Laurent, grâce à la
protection du gouvernement conservateur,
qu'on lui a enlevé l'entreprise du transport
de la malle? Je sais que la ligne qu'on a favo-
risée au détriment de celle-là travaille à l'a-
mélioration de sa flotte, mais pourquoi n'a-t-
on pas attendu que cette amélioration fût du
domaine des faits accomplis, pour causer ce
dommage à une ligne de steamers reconnue
en Angleterre comme la seule qui puisse ja-
mais arriver à établir entre l'Angleterre et le
Canada une ligne de steamers rapide. Les ca-
pitalistes de Londres disent que si la ligne
Allai ou la ligne Dominion ne participe
pas à la création de la flotte destinée au
service de l'Atlantique, ils ne consacrèront
pas d'argent à la réalisation de ce projet ;
c'est ce qui a déterminé l'insuccès de Hud-
dart, Peterson, Tate et Cie, et d'autres cour-
tiers qui ont essayé de faire avoir du capi-
tal anglais pour l'établissemnent d'une ligne
de steamers rapides. En Angleterre, le peu-
ple et les capitalistes ont confiance dans la
ligne Allan et dans la ligne Dominion, par-
ee qu'elles ont fait surabondamment leurs
preuves et ils leur demanderont conseil avant
de s'engager dans une pareille voie.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Mon honorable ami me permet-
tra-t-il de lui rappeler que lors de l'arran-
gement dtmnt il est question, ni la ligne Do-
minien, ni la ligne Aillan ne voulaient avoir
leur terminus au Canada, et que ce fut là
le point décisif ?

Sir ADOLPHE CARON : Toute ligne sub-
ventionnée par le gouvernement canadien
devrait, en effet, avoir son terminus au Ca-
nada.

Le MINISTRE DES FINANCES : A cette
époque. ces lignes ne le pouvaient pas. at-
tendu lue les exigences de la guerre avaient
attiré leurs steamers dans une autre direc-
tion.

Sir ADOLPHE CARON : Je suis bien d'ac-
cord avec mon honorable ami sur ce point,
mais ce que je veux dire, c'est que s'il ne
pouvait s'entendre avec la ligne Allan ou
la ligne Dominion, il ne s'ensuivait pas qu'il
dût ac(order rentreprise à une compagnie
dont les steamers, comme je puis le prou-
ver, mettaient seize jours à faire la traver-

sée de l'Atlantique. Si nous ne sommes pas
mieux pourvus <le ce côté, lorsque, par con-
ire, nous avons à notre disposition le télé-
graphe, le eible transatlatique, le télépho-
ne, le clavigraphe et autres moyens de com-
:nunication si -rapide, autant vaudrait que
nous euss ins tout simplement des vailiers.

Avant de reprendre mon siège, je voudrais
dire un mot de la mnilice : il vient de nous
arriver une -bien pénible nouvelle : le fils du
colonel Cotton, un de nos officiers les plus
distinaués, est mort. Je me contenterai de
signaler ce trisie événement ; je ne connais
pas les circonstances de cette mort si pré-
maturée, mais je sais qu'elle a été glorieuse ;
le fils du colonel Cotton est tombé sur le
champ de bataille, dans l'Afrique australe.
.le profite de l'occasion pour dire conibien
nos militaires nous font honneur ; les diffi-
cuités les plus pémbies ne les ont pas empé-
ehés de faire noblement leur devoir ; aussi
le Canada ne pouvait-il faire moins que de
les envoyer au secours de la mère patrie.

On a parlé d'impérialisme : j'ai déjà ex-
primé mon opinion à ce sujet et je déclare
que ce que nous faisons pour l'Angleterre.
nous devons le faire de notre propre gré
plutôt que de force. Et c'est pourquoi notre
attitude sera d'autant plus appréciée en An-
gleterre. Si l'honorable ministre de la Milice
me le permettait, je lui suggérerais d'établir,
ou plutôt de multiplier les champs de tir,
au Clanada. Nous pouvons juger, par la
guerre qui se poursuit a-etuellement, que les
succès des troupes anglaises sont surtout
dûs à la précision du tir des soldats. On ne
peut arriver à cette perfection sans une pra-
tique assidue, et je crois que le ministre de
la Milice ne pourra rendre de service-s plus
signalés à notre milice eanadlenne, qu'en
fournissant à cette dernière l'occasion de
multiplier ses exercices de tir. Je n'en-
tends soulever aucune récrimination, m'occu-
per d'aucun intérêt politique ; je ne veux
que suggérer une réforme qui. je le crois
sincèrement, est dans l'intérêt de notre mi-
lice. Et pour arriver à ces résultats, il ne
serait pas nécessaire de dépenser beaucoup
d'argent. Il ne faut pas oublier non plus que
la guerre actuelle va changer complètement
les tactiques mises en pratique dans toutes
les armées européennes, quant à la grosse
artillerie, l'artillerie légère, et la pratique du
tir.

Je crois aussi que, dans toutes les écoles
et dans tous les collèges qui reçoivent une
subvention d'un gouvernement local ou du
gouvernement fédéral, on devrait consacrer,
d'une manière permanente, aux exercices
militaires au moins un jour ou deux par
semaine. A ce propos, l'on pourrait
peut-être prétendre que nous ne pouvons
intervenir, puisque les gouvernements lo-
eaux sont concernés dans la réforme que je
suggère. Mais les ministres qui composent
ces gouvernements sont aussi patriotes,
aussi canadiens que nous le sommes, et je
crois que le ministre de la Milice pourrait
facilement s'entendre avec les chefs de ces
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gouvernements, qui ont la direction de lins-bine Lee-Metford est la meilleure. Mais, à
truction publique dans ces différentes pro- tout événement, nos soldats devraient avoir
vinces. Nous n'avons pas besoin d'une ar- les mêmes armes que celles qu'ont aujour-
mée établie pour des fins d'hostilité, mais d'hui ceux qui font partie de l'armée inpé-
nous voulons que tous les citoyens possè- riale. Il y a une bonne raison qui justifie
dent assez la connaissance des armes pour cette réforme, c'est celle-ci si nous étions
que, lorsqu'ils seront appelés à défendre le appelés à combattre, nous nous trouverions
pays, ils sachent quel est leur devoir et sur- au côté des soldats anglais, et l'on comprend
tout la manière de le remplir. Je n'ai pas facilement l'inconvénient qui se présenterait
voulu entrer dans les détails, et je dois dire si les soldats d'une même armée n'étaient
que le ministre qui préside au département pas munis d'armes semblables.
de la Milice a rempli son devoir à la satis- J'ai exprimé, M. l'Orateur, des idées que
faction générale, dans des circonstances jaurais voulu développer plus longuement.
difficiles, et je désire qu'il soit bien entendu Je n'ai pas eu le plaisir de lire le rapport de
qu'en suggérant ces réformes, je n'ai en vue l'honorable ministre de la Milice, mais je
que l'intérêt national et économique du crois qu'il prendra en bonne part ces con-
pays. C'est à ce point de vue que je me seils que lui donne bien sineèremert et sans
place. D'après l'expérience qu'il a de son arrière-pensée, un homme qui a été long-
département, mon honorable ami doit savoir temps à la tête du départeme*t auquel il
que les exercices militaires annuels ne peu- préside aujourd'hui. Je dois m'excuser, M.
vent apprendre que les simples éléments de l'Orateur, d'avoir parlé aussi longuement
l'art militaire aux personnes qui composent je n'avais pas lintention de faire un dis-
les différentes compagnies, et, par suite, les cours aussi long, mais le terrain que j'avais
différents bataillons. Mais, si nous familiari- A couvrir était très vaste, et j'ai profité de
sons nos jeunes gens avec ces exercices, lors- cette circonstance, parce que ce sera pro-
qu'ils fréquentent les écoles ou les collèges. ,al)lient la dernière occasion qui me sera
ils conserveront toujours les principes qu'on offerte de faire ces remarques, non seule-
leur a ura donné de l'art militaire. De mêýue ment sur cette question de l'impérialisme,
que celui qui a appris à monter à cheval mais aussi sur celle de la réforme du ser-
n'oublie jamais l'art de l'équitation, de même vice postal et de la ilice.
ces jeunes gens devenus hommes, devenus
vieillards, n'oublieront jamais les grands M. J. G.,SNETSINGER iStormont et Corn-
principes de l'art militaire qu'on leur aura wal> L'heure avancée, la longueur du dé-
enseignés dans leur jeunesse. Prenons. par bat, M. lOrateur, m'imposent le devoir de la
exemple. un cavalier qui n'est pas monté à brièveté. Passant sous silence tout ce que
cheval depuis cinq ou six ans ; les circons- le gouvernement a fait pour le pays au cours
tances veulent qu'il 'monte à un moment don- de ses quatre années d'administration, sujet
né, et alors vous voyez les muscles de cet déjà rebattu à satiété, j'entre de suite dans
homme se développer; vous le voyez se if de la question: je veux parler de deuxmontrr inate e sonchevl et e pr -éformes que le gouvernement actuel, je l'es-montrer Maître de son cheval et se pro-?-
téger contre tous les accidents que pourrait père, effectuera au cours du prochain parle-
lui offrir la route qu'il a à parcourir. Il en ment.
est ainsi du jeune homme qu'on a habitué D'abord, un mot au sujet du pétrole. La
dès son bas âge aux exercices militaires ; il session dernière, j'ai voté l'admission du
n'oublie jamais les principes qu'on lui a en- ptrole en franchise et au besoin, je voterais
seignés, et, quand l'occasion s'en présente. encore dans le même sens. Notre industrie
il se montre militaire consommé, ou. au du pétrole a joui d'une juste protection, ce
moins, il prouve qu'il n'a pas oublié les rudi- qui ne l'a pas empêché de tomber aux mains
ments de cet art de la guerre qu'on lui a en- 1 d'un monopole. celui du "'Standard Oh
seignés dans sa jeunesse, Trust." Le consommateur canadien, A mon

Nous avons tous les éiéments voulus pour avis, bénéficierait grandement de ladmission
former une armée super be, et déjà, sous ce du pétrole en franchise; et au prochain par-
rapport, nous avons mérité l'admiration des lement. le gouvernement actuel qui sera sans
grands officiers des armées de l'Europe ; doute encore au Pouvoir. s'occupera, je l'es-
nous n'avons donc -qu'à profiter des avan- père. de cette réforme.
tages qui nous sont offerts, et qu'à perfec- Un mot au sujet des sucres. Les sucres,
tionner notre milice. le monde l'admet, â tit'e d'article de con-

Il est une autre question que je voudrais sommation, ne le cèdent en importance
discuter ici: j'ignore si l'honorable ministre ires.
de la Milice a changé les carabines et les au- &est un article d'aimentation et Il ne faut
res armes miscs à la dis-position de nos sol- pas le taxer d'une fanon trop onéreuse pour

dats, mais je crois que ce serait faire preuve le consommateur. Les sucres bruts figu-
d'économie véritable que de fournir des ar- 'aient jadis sur la liste des articles admis en
mes modernes â ceux qui font partie de notre franchise: mais lancien gouvernement jugea
armée. L'ancien gouvernemen't avait constaté â propos de les frapper <'un droit minime.
la nécessité de cette réforme, mais, s'il y a Je n'ai rien à redire i l'impôt des sucres
encore des aries vieux modèle entre les bruts, mais à mon avis, on accorde aux
mains de nos soldats et de nos volontaIresmain denossolats t d no voontaires, raffineries de sucre une protection exagérée.
on devrait les changer. Pour moi, la cara- Cette protection s'élève nu moins à 60 cents

Sir ADYOLPHE CARION.

4627 [COMMý1NUN ESJ 4 6 28



4629 '3 MAI l900J 4630
par 100 livres. Non seulement les rattineries
jouissent d'une protection trop élevée ; mais
ces compagnie n'agissent pas avec loyauté
envers les consommateurs de sucre au pays.
L'été dernier, tout acheteur de sucre à Mont-
réal était forcé de le faire expédier par la
ligne du Grand Tronc et d'acquitter les prix
de transport exigés par -cette compagnie.
Adressez-vous -ù une maison de gros à Mont-
réal, et ces négociants vous diront qu'ils ex-
pédieront vos marchandises à un certain
prix. par la ligne du Grand Tronc. J'ai
voulu faire transporter par steamer de Mont-
réal, le sucre que j'y avais acheté, vû que le
tarif de transport par voie fluviale est moins
élevé 'que sur la ligne du Grand Tronc, dont
le tarif est d'environ 16 cents de 'Montréal
à Cornwall, et je suggérai à la maison de
gros de Hudon et Hébert, une des meilleures
maisons de commerce de 'Montréal. d'expé-
dier ce sucre par steamer ; mais ces mes-
sieurs me dirent que s'ils expédiaient ce
aucre par steamer, il leur faudrait me faire
payer le même prix qu'en l'expédiant par la
voie du Grand Trone. "Vous pourriez," me
dirent-ils, "acheter votre sucre de notre mai-
son et le faire délivrer à Montréal chez un
de vos amis, qui vous l'expédierait par steam-
er, ce 'qui vous permettrait de faire quelque
économie." Il me semble que, lorsque les
raffineries jouissent de la protection si élevée
que nous leur accordons, ces compagnies
n'ont pas droit de traiter ainsi leurs. clients.
Elles poussent les choses trop loin et abusent
de la protection accordée, et j'espère qu'au
prochain parlement, le gouvernement réfor-
mera le tarif et dégrèvera cet article. Lors-
que le tarif des sucres fut remanié, le minis-
tre des Finances s'en souvient sans doute,
j'ai fait l'impossible pour engager le gou-
vernement à frapper de droits le thé et le
café et à admettre le sucre en franchise ;
mais le gouvernement a jugé à propos de
laisser intacts les droits sur les sucres et
d'admettre le thé et le café en franchise.
A mon avis. c'est tout le ·contraire qu'il fau-
drait faire. En Angleterre, le gouvernement
prélève une taxe de quatre pence la livre
sur le thé, et il frappe d'un impôt encore plus
élevé le café, tandis qu'il admet les sucres
en franchise. Le sucre est un aliment et
c'est un des articles qu'il importe le plus de
dégrever. tandis 'qu'il faudrait taxer davan-
tage le thé et le café et autres articles simi-
laires. Rien. i mes yeux. ne saurait justi-
fier l'impôt élevé dont les sucres sont frappés
sous l'empire de notre loi fiscale.

J'ai un mot à dire au 'sujet de la fabrica-
tion des boissons alcooliques. -D'après la
teneur de notre loi, nos fabricants d'alcools
sont obligés de garder leurs produits, en en-
trepôt pendant deux années, tandis qu'on
peut Importer des autres pays les, boissons
alcooliques, au sortir même de l'alambic.
Les conservateurs peuvent sans doute allé-
guer, pour l'acquit de leur conscience, que
l'ancien gouvernement, en imposant cette
obligation aux distillateurs. avait en vue la
protection de l'hygiène publique. Mais de

fait, c'est sa propre :santé que le parti con-
servateur a voulu soigner en portant pareil
règlement. Je ne vois pas qu'il soit justitia-
ble de forcer les fabricants canadiens à gar-
der leurs boissons alcooliques pendant deux
années en entrepôt, tandis qu'on peut im-
porter de l'étranger des boissons au sortir
même de l'alambic. Il s'importe actuelle-
ment du dehors une grande -quantité de bois-
sons alcooliques. Les distillateurs, toutefois,
ont retiré de grands avantages de ce règle-
ment, puisque les spiritueux se vendent 100
pour 100 plus cher qu'il y a vingt ans, tandis-
que le grain est meilleur marché.

La question agricole est aussi venue sur le
tapis. On blâme le ministre de l'Agriculture
de n'avoir pas fait connaître l'automne der-
nier, aux exportateurs de beurre, le fait que
la population du pays a considérablement
augmenté, et c'eût été un avertissement de
garder au pays une plus forte provision de
beurre que de coutume. Après avoir expor-
té leur beurre en Angletierre, les expéditeurs
ont dû le faire réexpédier au 'pays, ce qui leur
a occasionné doubles frais de transport. Le
ministre, je l'espère, avertira, cette année,
les expéditeurs que l'accroissement de la po-
pulation du Canada leur fournit pour l'écou-
lement de leurs produits un marché bien plus
considérable qu'autrefois.

L'ex-ministre des Postes (sir Adolphe-P.
Caron) a critiqué l'administration actuelle
de ce ministère. Cette critique m'a quelque
peu surpris et il ferait bon lui rappeler com-
ment les choses se passaient à cet égard,
sous l'ancien régime. A Cornwall, l'indivi-
du chargé de recueillir les lettres dans les
boîtes et de les transporter au bureau de
poste recevait $561.60 pour ce service, et cela
sans qu'il eût été demandé de soumission.
Cet individu :sous-loua son service à un au-
tre, et empocha l'argent. A l'avènement du
gouvernement libéral au pouvoir, le minis-
tère des Postes soumissionna l'entreprise ;
et aujourd'hui, ce service coûte $144 par an-
née. Cela prouve qu'il n'y a guère lieu de
critiquer l'administration actuelle.

L'opposition cherche ù se créer de la po-
pularité aux dépens du gouvernement au
sujet de l'admission du mais en franchise.
Stormont, que je représente Ici, est un comté
fort producteur de maïs ; et cependant tout
le monde approuve le gouvernement à ce su-
jet. L'industrie laitière y est très prospère
et le dégrèvement absolu du mais favorise
beaucoup cette industrie. Les cultivateurs
ne veulent pas qu'on réimpose de droits sur
cette céréale.

Avant de terminer, je renouvelle l'expres-
sion du vou que j'ai formulé au début et.
j'espère que le gouvernement mettra à exé-
cution au prochain parlement les recom-
mandations que je viens de faire.

M. THOMAS BEATTIE (London): Si je
prends la parole, à cette phase du débat,
c'est que je désire appeler lattention de la
Chambre sur quelques points qui n'ont pas
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encore été développés au cours de la dis-
cussion.

Le parlement a le devoir, avant tout, de
légiférer au bénéfice du peuple et pour son
bien-être. Négliger ce devoir ce serait être
infidèle à notre mission de représentants du
peuple. A mon avis. la préférence qu'on
veut accorder aux industriels et aux ou-
wriers anglais serait préjudiciable aux ou-
vriers et aux industriels du Canada.

Le premier devoir du pa'rlement est de
travailler au bien-être du peuple et de créer
de la main-d'œuvre pour le peuple à des
prix ausi rémunérateurs que possible. Dans
ce siècle de protectionnisme, il est impossi-
ble d'atteindre pareil but, en privant le pays
de la protection et de l'aide nécessaire à tout
jeune pays (lui veut prendre place parmi
les nations industrielles. Ce système de pré-
férence commerciale, à mes yeux, est telle-
ment absurde qu'il ne souffre pas discus-
sion. Le tarif de préférence est une toute
autre question ; mais c'est une chose qui
veut être étudiée à fond ; et en l'adoptant il
faut bien se donner garde de nuire à nos
industries ; et il importe aussi de ne pas ac-
corder pareille faveur sans demander con-
pensation. Le Canada a fait de grands pro-
grès. dans le dernier quart de siècle, et cela
surtout en industrie.

Etablissez un tarif aussi élevé que celui
des Etats-Unis et en moins de dix ans, je
le dis sans hésitation, presque tous les ar-
ticles que nous importons aujourd'hui de
ce pays seront fabriqués au Canada, et nos
importations de provenance américaine tom-
beront de 75 pour 100.

Chaque année, nous importons des Etats-
Unis pour des millions et des millions va-
lant de fabrication, tandis que nous pour-
rions fabriquer tous ces articles au pays,
et créer de l'ouvrage pour nos populations
ouvrières.

A mes yeux. le libre-échange pratiqué en
Angleterre n'est autre chose qu'une préfé-
rence commerciale accordée aux ouvriers et
aux industriels étrangers, au détriment de
l'ouvrier et de l'industriel anglais. Tandis
que les ouvriers anglais sont obligés de
payer l'impôt et de contribuer de toute fa-
çon aux dépenses de l'administration pu-
blique. l'étranger participe à tous les avan-
tages, à tous les privilèges de l'ouvrier an-
glais sur le 'narché national, sans avoir à
payer un cent ; et, d'autre part. si l'indus-
triel anglais veut avoir accès aux marchés
étrangers, il lui faut se soumettre à un tarif
de 25 à 60 pour 100.

Que faisons-nous aujourd-hui. M. l'Ora-
teur ? Nous donnons de l'ouvrage aux po-
pulations ouvrières des Etats-Unis et de
l'Europe. tandis que nos ouvriers canadiens
ont toute la peine du monde à trouver de
i'ouvrage d'une façon régulière.

Donnons un exemple, qui fera voir com-
ment une des plus grandes fabriques d'ins-
truments aratoires du monde entier a été
exclue du Canada. Les industriels en ques-

M. BEATTIE.

tion avaient décidé de venir s'établir au
Canada, et s'ils l'eûssent fait, le prix des
instruments agricoles serait de 25 pour 100
moins élevé qu'il ne l'est aujourd'hui, sans
compter quils seraient tous fabriqués au
pays. Or, à l'époque en question, le gou-
vernement réduisit le droit sur ces instru-
ments, et ces industriels résolurent de ne
pas venir se fixer au pays. Pourquoi ? Il
ne sert à rien d'aller s'établir au Canada,
se dirent-ils, et d'y installer des usines
puisque nous pouvons fabriquer nos instru-
ments dans l'Illinois ; acquitter le droit à la
frontière et vendre nos produits au Cana-
da. Et quelle a été la conséquence ? Ces
industries ont exporté au Canada, l'année
dernière, près de $2,000.000 valant d'instru-
ments aratoires, et cependant les cultiva-
teurs ont payé le même prix qu'auparavant
pour ces instruments, qui ne sont nullement
supérieurs à nos propres produits. Si nous
continuons, d'année en année, à verser nos
millions dans la caisse des industriels étran-
gers pour des articles qu'il nous est facile
de fabriquer ici, jamais le pays ne progres-
sera. Un pareil état de choses est intolé-
rable.

Le parti libéral m'a combattu, dans mon
propre comté, en disant au peuple qu'il vou-
lait établir le régime du libre-échange en
vigueur en Angleterre. L'Angleterre, M.
l'Orateur, n'a pas toujours été libre-échan-
giste ; et pourquoi a-t-elle adopté ce sys-
tème ? Parce que, à cette époque, elle
avait la suprématie industrielle dans le
monde entier, et les hommes d'Etat anglais
s'imaginèrent qu'ils réussiratent à convertir
les autres nations à leur idéal et à les ame-
ner à établi'r le libre-échange chez elles.
Mais loin d'avoir adopté ce système, elles
s'en éloignent toujours davantage, et aujour-
d'hui l'Angleterre est isolée, tous les autres
pays ayant adopté des tarifs protecteurs
élevés. Quel a été le résultat de ces
soixante années de libre-échange? Voyons
à quoi a abouti ce système de préfé-
rence ou de libre-échange. Pendant les
trente premières années de libre-échange,
ce système n'affecta pas les industries
anglaises dans une mesure bien sensi-
ble. Mais au cours des trente années der-
nières, il s'est produit des changements fort
alarmants. Nombre d'industries manufac-
turières de la Grande-Bretagne ont succom-
bé sous le coup de la 'concurrence étrangère,
au point qu'aujourd'hui ses importations dé-
passent de $800,000,000 ses exportations. Et
je n'hésite pas à le dire. cette tendance ira
s'aggravant d'année en année, à moins que
l'Angleterre ne revienne au système protec-
teur. A l'appui de ma thèse, je me contente
de signaler la diminution que les exporta-
tions de lainages anglais accusent actuelle-
ment. Tout le monde s'imaginait que l'An-
gleterre pourrait garder indéfiniment le mo-
nopole de cette grande industrie : mais, au
cours des trois années écoulées, il s'est pro-
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duit dans ce commerce une diminution de
plusieurs millions de dollars. Sheffield est le
centre industriel qui souffre le plus de la
concurrence étrangfère à cet égard. Aujour-
d'hui il se vend bien plus de coutellerie alle-
mande et américaine qu'il ne se vend de
produits anglais similaires. Les outils d'ou-
vriers, les instruments agricoles, tels que
pelles, bèches, fourches, rateaux. etc.. vien-
nent des Etats-Unis et cela depuis des an-
nées.

A ceux qui seraient tentés de révoquer en
doute mon assertion relativement au com
merce des lainages de l'Angleterre. qu'il me
suffise de citer la diminution.qui s'est pro-
duite ces trois années dernières, années de
grande prospérité, au dire du gouvernement
actuel. En 1896, l'exportation a atteint le
chiffre de $120,000,000 et en 1897, celui de
$105,000,000, tandis qu'en 1898, elle ne s'est
élevée qu'à $90,000,000. 'Dans la courte pé-
riode de trois années, les exportations de
lainages ont donc baissé de $20,000,000. A
mon avis, cette situation est vraiment alar-
mante pour tous les fabricants d'articles en
laine. Du reste, la décadence de cette in-
dustrie n'a fait que marcher de pair avec le
déclin d'une foule d'autres industries an-
glaises, que je vais signaler dans l'instant,
m'appuyant sur des données statistiques que
personne, soit dans cette Chambre soit au
'dehors, ne saurait révoquer en doute.

D'ordinaire, le marchand anglais nie qu'll
vende autre chose que des articles fabriqués
en Angleterre, ét le client ou l'acheteur qui
est toujours crédule ajoute foi à la parole de
son marchand. Il y a quelque temps, un
marchand de bestiaux de London, Ontario,
se rendit à Londres et sortant, un matin, en
compagnie de sa sœur qui occupe dans cette
ville une excellente situation sociale, il alla
acheter de la viande dans une boutique.
"Vous avez de bien belle viande de boeuf
ici," fait observer le marchand de bestiaux
canadiens. ," En effet," répond le boutiquier,
"tout ce qu'il y a de mieux en fait de viande
de boeuf anglaise." " Tiens," fit le cana-
dien, "j'ignorais que la viande de boeuf an-
glaise fut expédiée en entrepût frigorifiquel"
Le boutiquier, se sentant pris dans son pro-
pre piège, amena le Canadien à l'écart et le
pria de ne pas souffler mot de l'affaire, car
si la chose venait à s'ébruiter, c'en serait
fait de son négoce. TDe fait, le public, en
général n'est guère renseigné sur la prove-
nance des articles qu'il achète. Voici un
autre incident qui me vient en mémoire, à
l'appui de ma thèse. Il y a quelque temps,
un mécanicien américain partait pour l'An-
gleterre et son compagnon de travail le pria
de lui apporter un bon marteau de fabrica-
tion anglaise, alléguant qu'il lui était Impos-
sible d'en trouver de bons aux Etats-Unis.
Le marteau arriva, et après examen, tout le
monde le déclara supérieur à tout ce qui se
fabrique aux Etats-Unis. Or, le lendemain,
au grand étonnement de tous, l'on découvrit
au bout du manche l'inscription : "Fait au

Massachusetts." Sans doute, les nouveaux
règlements prescrivant que toutes les mar-
chandises doivent porter la marque du lieu
de fabrication, ne datent que de ces années
dernières. Sans cela, la moitié des négo-
ciants anglais qui vendent des produits
étrangers ignoreraient le lieu de fabrication,
parce que d'ordinaire les acheteurs et les
marchands avisés et retors ne disent pas où
ils achètent leurs marchandises.

'Disons un mot au sujet de la décadence de
quelques autres industries anglaises que je
connais un peu plus familièrement. Ainsi,
la grande industrie des soieries autrefois si
prospère, n'existe plus. La Suisse, la France
et l'Allemagne l'ont accaparée; et chose
étrange, c'est l'Italie qui fournit aujourd'hui
dans une large mesure les soieries à l'An-
gleterre. Voyez ce qui est advenu de la
grande industrie anglaise des velours de
Spitalfields, jadis si prospère. Il n'en reste
plus rien, -sauf les velours de qualité supé-
rieure. L'Allemagne a entièrement accaparé
cette industrie et fabrique un excellent ar-
ticle à bien bas prix. -Presque chaque verge
de velours employée aujourd'hui au Canada
vient d'Allemagne. Voyez l'industrie de la
passementerie et des broderies dont Nothing-
ham avait jadis le monopole. La 'Suisse a
presque entièrement accaparé ce commerce
des dentelles de mousseline et en grande par-
tie celle des broderies. La France en a aussi
une forte partie.

Les importations de fabrications de sole en
Angleterre atteignent aujourd'hui le chiffre
de £17,000,000, soit près de $90,000,000. Il y
a soixante ans, ses importations de soieries
étaient presque nulles. De fait, l'on serait
fort en peine de *citer une demi-douzaine
d'articles de fabrication anglaise, dont l'ex-
portation n'accuse diminution, depuis l'éta-
blissement du libre-échange en Angleterre.
C'est ce qui se produira Infailiblement au
'Canada, si le système de préférence se main-
tient.

L'idustrie de la bonneterie, jadis si floris-
sante et qui approvisionnait le marché an-
glais, est aujourd'hui chose du passé et c'est
à peine si l'on parle de l'Angleterre comme
centre de cette industrie. L'Allemagne a
accaparé tout ce commerce, sauf quelques-
unes des meilleures qualités d'articles. Soix-
ante-quinze pour cent des articles de bon-
neterie et des vêtements de dessous exportés
de la Grande-Bretagne sont de fabrication
allemande. L'industrie de la ganterie, indus-
trie fort importante, se trouve à peu près
dans la même condition, presque tous les ar-
ticles de ce genre venant de France et d'Al-
lemagne.

Les bons vieux vêtements de dessous
en laine d'agneau écossaise sont introu-
vables aujourd'hui au Canada. Les f a-
brications allemandes à bas prix ont con-
pIètement fait disparaitre ces articles du
marché.

Le district de Bratford était et est encore
censé être le centre de fabrication de tous
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les beaux articles de toilette ; mais l'Angle-
terre ne peut plus se vanter du monopole des
-articles de qualité supérieure. Et où est allé
ce comumerce' Comme tout le reste, à
l'Allemagne. A Gera. en Saxe, il se fabrique
des articles de toilette qui, pour le fini, le
disputent à tout ce qui s'est jamais 'fabriqué
ou se fabrique encore actuellement en An-
gleterre et ce sont ces artic'les qui s'expor-
tent au Canada. depuis nombre d'années. Et
tous ces articles qui nous viennent par voie
d'Angleterre sont admis au pays sous l'em-
pire du tarif de préférence. Sans doute, il
en vient directement de Saxe.

On se demande peut être comment il se fait
que tant de marchandises du continent eu-
ropéen viennent au Canada par voie d'An-
gleterre. Les marchands du continent n'ac-
cordent que trois ou quatre mois de délai, et
nombre d'entre eux ne font pas d'affaires
directement par eux-mêmes, mais seulement
par l'entremise de commissionnaires. A
moins que le marchand canadien ne jouisse
d'un excellent crédit, il n'a que faire d'aller
acheter sur le continent. D'autre part, le
marchand anglais est d'ordinaire en mesure
de payer comptant, il achète passablement
bon marché et en grande quantité. Il ac-
corde de sept à huit mois de délai aux mar-
chands canadiens, et jamais moins de six
mois. Ces marchands ont donc le temps
d'écouler leurs marchandises avant l'éché-
ance. Voilà pourquoi il passe tant de mar-
chandises étrangères en Angleterre, par l'en-
tremise de ses marchands.

Disons maintenant un mot de cette chère
vieille Irlande. Prenons l'industrie des
toiles d'Irlande. Nombre de gens s'imagi-
nent que l'Irlande a le monopole de cette
importante industrie, mais il est loin d'en
être ainsi. Voilà déjà longtemps que la
Belgique et l'Allemagne figurent au nombre
des pays grands producteurs de toiles, et
l'on me dit que l'Autriche se livre actuelle-
ment à la fabrication de ces toiles sur une
grande échelle. Plus de la moitié des ar-
ticles en toile qui se vendent aujourd'hui en
Angleterre sont de fabrication étrangère.
On trouve ces produits de l'industrie des
toiles de ces différents pays un peu partout
au Canada, et tout cela nous arrive par la
porte de dégagement de l'Angleterre, sous
l'empire du tarif de préférence, à titre de
marchandises anglaises.

Je l'affirme sans crainte, il n'y a pas au
Canada un seul fonctionnaire de douane qui
sache distinguer les toiles de fabrication an-
glaise de celles de fabrication étrangère. Si
l'on révoquait en doute ce que j'affirme au
sujet de la décadence de l'industrie des
toiles d'Irlande, il me suffirait de signaler la
décroissance de la zône consacrée autrefois
à la culture du lin en Irlande. En 1874, il a
été ensemencé en lin 106,886 acres. Et que
voit-on en 1898, à peine quelques vingt-cinq
années plus tard? La zône utilisée pour la
culture du lin n'était plus que de 34,489
acres. La chose semble incroyable, mais c'est
la pure vérité: le territoire producteur de lin
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accuse une diminution de 72.397 acres, soit
environ 70 pour 100. Et quel enseignement
découle-t-il de ce fait? Cela prouve, d'abord,
qu'on ne produit plus le lin en Irlande ; en-
suite, que l'industrie des lins disparaît ra-
pidement de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, et qu'elle est accaparée par les pays
étrangers, qui exportent leurs produits en
Angleterre. Cette révolution économique est
le résultat du libre-échange ou du système
de préférence adopté par l'Angleterre.

Il règne, aujourd'hui, une vive agitation
dans la ville de Northampton, le grand cen-
tre de l'industrie de la chaussure en Angle-
terre. On le .sait, la production du cuir est
plus économique aux Etats-Unis qu'elle ne
l'est en Angleterre, et voilà nombre d'années
qu'ils exportent en grandes quantités en
Angleterre. Or, aujourd'ui, l'exportation de
la chaussure se fait aussi sur une grande
échelle, et cela a créé un grand malaise
dans les centres de cette Industrie en An-
gleterre. Les Etats-Unis exportent aussi au
Canada de grandes quantités de chaussures,
mais si notre tarif était aussi élevé que le
leur, il ne viendrait pas un dollar valant de
ces articles. Avant longtemps, tout se fa-
briquerait au Canada.

Qu'est-il advenu de l'importante industrie
de la rubanerie, dont la ville de Coventry
avait jadis le monopole? A une certaine
époque, Coventry fabriquait tous les rubans
qui s'exportaient d'Angleterre ; mais, au-
jourd'hui, cette industrie est complètement
disparue et est passée en France et en
Suisse. Il est impossible qu'elle revienne,
tant que l'Angleterre n'imposera pas 25 pour
100 de droit. A mon avis, c'est à cette con-
dition-là seule que cette industrie renaîtrait
Les marchands de gros de Londres, de Man-
chester et de Glasgow ne se soucient guère
du lieu de provenance de leurs marchandi-
ses, du moment qu'ils peuvent les exporter
et en tirer bénéfice. Mais que devient l'ou-
vrier anglais? Que deviennent ses moyens
d'existence? A une certaine époque, l'An-
gleterre fournissait aux Etats-Unis chaque
verge de tapis employé dans ce pays. Or,
depuis trente années que ce pays a adopté
un tarif élevé, qu'en est-il résulté ? Les
Etats-Unis fabriquent plus de verges de
tapis qu'il ne s'en fait en Angleterre, et
n'était le droit excessif dont les laines sont
frappées à leur entrée aux Etats-Unis, ceux-
ci exporteraient des tapis en Angleterre.
Non seulement cela, mais les Etats-Unis ont
créé certains genres de tapis que les fabri-
cants anglais copient actuellement. A quoi
tient donc cette révolution économique? Au
tarif élevé des Etats-Unis. Donnons pour
exemple un petit article qui est l'objet d'un
Immense commerce: il s'agit du fil de coton
sur bobines. Avant que les Etats-Unis
eussent adopté leur tarif élevé, cet article
se fabriquait à Paisley, en Ecosse. Les In-
dustriels écossais qui fabriquaient cet ar-
ticle furent forcés de transférer leur indus-
trie de l'autre côté de l'Atlantique, et les
millionnaires, J. et P. Coates, possèdent à
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New-Jersey des usines plus vastes que
celles de Paisley.

Si le temps me permettait. je donnerais
d'autres exemples des résultats du libre-
échange sur une foule d'industries anglaises.
i peut paraître étrange que l'Angleterre ne
soit pas en mesure de concurrencer les pays
d'Europe en question. Les ouvriers anglais
ne sauraient et ne voudraient 'se contenter
du mode d'existence des ouvriers des pays
étrangers, et j'espère que jamais ils ne se-
ront forcés, comme ces derniers, de travail-
ler douze ou quatorze mortelles heures par
jour pour 75 cents, ni de porter des vareuses
de jeannette bleu et des sabots.

Faisons voir, par un exemple pris des
transactions ordinaires, a quoi aboutit le
commerce de préférence. Le père et le fils
vivent sur des terres qui se touchent. La
fortune du père se compte par louis ster-
lings, tandis que celle du fils se compte en
sous, à peu près comme la fortune du Ca-
nada relativement à celle de l'Angleterre.
Le fils achète beaucoup du père et lui paie
ses articles le même prix que les autres
clients. Mais, quand le père achète du fils,
il demande au fils, et en obtient, 10 pour 100
d'escompte. Je le demande aux députés pré-
sents: la conduite du fils n'est-elle pas stu-
pide? Voilà précisément comment le gou-
vernement actuel se conduit envers l'Angle-
terre, en forçant l'ouvrier canadien à accor-
der de l'escompte à l'ouvrier anglais. Je
suis partisan avéré du protectionnisme en
faveur du cultivateur et de l'ouvrier; et,
quand j'entends des concitoyens préconiser
le libre-échange pour le Canada, je me de-
mande où est leur patrIotisme. Je m'imagine
toujours qu'il y a, au fond de tout cela, une
arrière-pensée d'égoîsme.

J'ai entendu plusieurs députés demander le
dégrevement absolu d'un de nos produits na-
turels, ce qui serait la ruine de notre pro-
duction domestique tout entière : il s'agit
du pétrole. Et quelle est la raison de cette
attitude? C'est qu'ils s'imaginent que la
" Standard Ofl Trust " des Etats-Unis a pris
plein pied au pays, et qu'il a accaparé toutes
les terres productrices de pétrole au Canada.
On ne saurait répandre dan le public une
plus fausse Impression. Cette compagnie, il
est vrai, est entrée au pays et a acheté la
plupart des raffineries domestiques, mais
elle n'a pas tout accaparé. Nombre de Ca-
nadiens importants sont encore intéressés
dans cette industrie, en dépit du prétendu
monopole de la compagnie en question.

Après être allé aux renseignements, je
suis en mesure d'affirmer que cette compa-
gnie ne monopolise pas la production du
pétrole au Canada ni a-t-elle l'intention de le
faire. La production domestique du pétrole
est actuellement entre les mains de Cana-
diens, tout comme elle l'a été par le passé,
et Il est probable que nos nationaux garde-
Tont toujours la haute-main sur cette In-
dustrie. Or, abolissez le minime droit dont
ce produit est frappé, et de suite vous faites

disparaître toute cette industrie qui fournit
de la main-d'oeuvre à une foule d'ouvriers
employés aux puits de pétrole, et la produc-
tion domestique cessera du coup. Qu'en ré-
sultera-t-il ? La conséquence sera qu'il
nous faudra nous éclairer avec le pétrole
américain et le payer fort cher. L'expli-
cation de la hausse dans le prix du pé-
trole se trouve dans les multiples usages In-
dustriels du pétrole, et cela explique égale-
ment pourquoi la hausse survenue dans le.
prix de tous les matériaux employés dans la
production du pétrole est de 50 à 150 pour
100. Il y a quelque temps, les représentants
d'un certain nombre de compagnies cana-
diennes productrices de gaz se sont rendus
auprès du ministre des Finances et lui ont
demandé d'abolir le droit dont le pétrole est
frappé. Evidemment, les fabricants de gaz
n'ont cure des souffrances du peuple, du mo-
ment qu'ils atteignent le but de leurs ambi-
tions. En tête de cette députation se trou-
vait la compagnie de fabrication de gaz de
Toronto. On dit que cette compagnie a un
excédent de recettes de plusieurs millions de
dollars.

Si ces compagnies ont besoin de pétrole
pour la fabrication -du gaz. que n'achètent-
e'lles des terrains pétrolifères dans le terri-
toire producteur de pétrole ? Cela les met-
trait en mesure de produire le pétrole dont
elles ont besoin. Ne l'oublions pas, le raf-
fineur de pétrole n'en est pas le producteur.
Les producteurs de pétrole sont nos na-
tionaux, et gardons-nous de ruiner leur in-
dustrie, au bénéfice de quelques individus
ou compagnies. Le cuftivateur ne se plaint
pas.' Mais pourquoi le prix du pétrole ne
suivrait-il pas la hausse et la baisse tout
comme le fer, le blé et tout le reste? Je
ne sache pas d'article qui demeure station-
naire. En outre, l'éclairage au pétrole est
le plus économique de tous pour les culti-
vateurs.

Je le répète, je suis partisan avéré de la
protection pour le cultivateur et l'ouvrier. A
mon avis, le système protecteur est celui
qui convient le mieux au pays, et si je le
pouvais, je relèverais le tarif entre le Ca-
nada et les Etats-Unis au point que pas
un Yankee ne pourrait lancer ses marchan-
dises par-dessus cette muraille même avec
un canon Maxim. Si l'on faisait cela, en
moins de dix ans toutes les marchandises
que nous importons aujourd'hui des Etats-
Unis se fabriqueraient au Canada ; et les
millions que nous envoyons . l'étranger res-
teraient au pays et seraient dépensés au
bénéfice de notre classe ouvrière. Que font
aujourd'hui les maisons de gros de Lon-
dres, de Manchester, de Glasgow et de tous
les autres centres importants de la Grande-
Bretagne ? Cinquante pour cent de leur
commerce consiste en articles de fabrIca-
tion étrangère, articles qui. avant l'établis-
sement du libre-échange, se produisaient en-
tIèrement en Angleterre, en Ecosse et en
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Irlande. Et maintenant, ces marchandises
de l'étranger viennent au Canada par voie
de l'Angleterre, sous l'empire du régime de
préférence, à titre de marchandises anglai-
ses. Je viens de signaler la révolution qui
s'est effectuée dans les industries anglaises,
depuis l'inauguration du régime du libre-
échange ·et les données statistiques que j'ai
citées ne sauraient se révoquer en doute ;
mais, je le répète, jamais ces industries ne
recouvreront leur ancienne prospérité, tant
que l'Angleterre ne reviendra pas au sys-
tème de la protection.

En terminant, je ferai observer qu'il n'est
pas de pays, si riche, si puissant qu'il soit,
qui soit de taille à lutter contre le monde
entier, commercialement ou autrement.

M. 11. LOGAN (Cumberland) : S'il fallait
ajouter foi au tableau pessimiste que vient
de nous tracer l'honorable préopinant, Il
faudrait admettre que l'Angleterre est en
pleine décadence, et s'en va à la ruine. C'est
toujours l'éternel refrain des adversaires du
régime libre-échangiste en Angleterre. Je
ne veux pas m'imposer la tâche de réfuter
une à une les assertions du député de Lon-
don ; qu'il me suffise de lui opposer une au-
torité incontestable, celle de M. Mulhall, le
célèb'e statisticien anglais, au sujet du com-
merce anglais.

Ecrivant dans la Contenporary Review, au
sujet du progrès du commerce anglais de-
puis 1859, voici comment il s'exprime:

Cette année-là, les importations et les exporta-
tions atteignirent la totalité de £335,o00,000 ster-
ling, soit à peu pris £11, 10s. par tête de la
population. Dix années plus tard, ce commerce at
te'gnait une totalité de £532,000,000, soit au taux
de £17 par têtc. Vingt années plus tard, la tota-
lité était de £743,000,000, soit £20 par tête. En
1899, ce commerce s'élevait à une totalité de
£815,000,000, soit £20, 2s. par tête. C'est la pre-
mière fois dans l'histoire du monde que le com-
merce d'une nation atteint un pareil chiffre.
Pendant ces quarante années, le commerce de
l'Angleterre avec les Etats-Unie a atteint le-
norme chiffre de £4,192,000,000 ; et le commerce
avec les colonies, a été encore plus considérable,
s'étant élevé au chiffre de £6,043,000,000. Notre
ccmmerce avec toutes les nations européennes
suit un mouvement ascendant

L'heure avancée du débat m'impose le
devoir de la briéveté. J'ai prêté une oreille
fort attentive aux discours prononcés au
cours du débat, mais je dois l'avouer, la
harangue la plus amusante de toutes, c'est
la désopilante élucubration du député de
Bruce-nord (M. MeNeill) cet après-midi.
Voilà longtemps que ce monsieur passe pour
le paragon du loyalisme, la loyauté coule à
pleins bords chez lui, et elle a de nouveau
débordé cette -après-midi, quand il nous a
parlé en termes si éloquents de son amour
pour sa. mère patrie et de ce qu'il voudrait
faire pour elle. Qu'a-t-il fait pour prouver
cet amour, depuis qu'il siège dans cette
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enceinte ? A-t-il jamais proposé d'envoyer
un régiment combattre pour l'Angleterre
dans ses guerres avec l'étranger? A-
t-il jamais offert la préférence commer-
ciale à l'Angleterre sur nos marchés
domestiques ? Non, jamais. Comment 1
mais, cette après-midi même, il a témoigné
son regret de ce que le gouvernement a
porté à 33ý pour 100 la préférence accor-
dée aux marchandises anglaises ! C'est là
de la loyauté à bon marché ; de la loyauté
du bout des lèvres et il a bien mauvaise
grace de venir attaquer en son absence un
de nos ministres et, sur la foi d'un compte
ren'du de journal, l'accuser d'avoir prononcé
à Paris des paroles qui frisent la trahison.
Ignore-t-il donc que celui qu'il accuse (M.
Tarte) est le premier Canadien-français au
pays qui ait jamais fait partie de la Ligue
de la Fédération Impériale, ligue dont le dé-
puté de Bruce était l'un des principaux te-
nants, ces années passées ?

Quand un homme public prend un telle
attitude dans la. province de Québec, cela
sent-il la trahison ? Cette accusation, du
reste, n'a pas même le mérite de la nou-
veauté dans la bouche de ces messieurs. Je
me ýsouviens qu'après les élections de 1891,
lorsque l'honorable baronnet qui dirige rop-
position comprit que la compagnie du Grand
Tronc ne lui prêterait pas son appui, Il con-
voqua une assemblée de ses partisans en
Nouvelle-Ecosse, assemblée à laquelle j'as-
sistais. Sir Charles Tupper cita le mot de
sir John Maicdonald, déclarant que les libé-
raux s'étaient présentés devant le peuple
ayant à la bouche des paroles qui respiraient
la trahison ; et il ajouta qu'il allait damer
le pion à son chef en disant : que les libé-
raux s'étaient présentés devant le pays, non
pas avec des paroles sentant la trahison,
mais qu'ils avaient jeté bas le masque de la
trahison. Voilà les paroles tombées jadis
de la bouche des chefs conservateurs, qui
voulaient par là faire croire au peuple que
leurs adversaires étaient déloyaux envers
la Couronne britannique.

Le député de Bruce-nord et autres ont ex-
posé le système de préférence commerciale
dont ils désireát l'établissement dans les
limites de l'empire. Certes, nons serions tous
enchantés, si l'Angleterre frappait d'un droit
léger les marchandises de l'étranger au bé-
néfice des produits de ses colonies ; mais à
quoi bon tenter l'impossible? Peut-on me
citer un seul chef d'école qui ait jamais sou-
tenu en Angleterre que le système de préfé-
rence préconisé par les conservateurs est
praticable ou réalisable au moins dans un
avenir rapproché? M. Chamberlain est le
seul homme d'Etat distingué qui ait jamais
donné à entendre en Angleterre que ce sys-
tême de-commerce de préférence serait peut-
être réalisable ; mais aussi a-t-il posé comme
condition préalable, antérieure même à toute
discussion, l'établissement du libre-échange
dans l'empire.
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Le député de Bruce-nord et autres préten- que la cause ce la prospérité du Canada est
dent que le tarif privilégié porte un rude la politique nationale établie en 1878; il con-
coup aux industries du pays. damnait cependant cette politique en 1891, il

Les industries canadiennes chancellent sous le prétendait que son application avait été un
coup que leur porte la préférence de 25 pour leurre et que les résultats qu*on en devait
ccnt et à mon avis elles succomberont sous la attendre n'étaient pas appréciables. Mais il
concurrence créée par la préférence de 33à pour reconnait cependant que le pays prospère. et
cent. eneela il partage l'opinion de tous les meni-

Eh bien! si les industries canadiennes chan- bres de cette Chambre qui se réjouissent de
cellent sous le poids de cette préférence de ce développement industriel et commercial.
2) pour 100. que feront nos industriels en L'honorable représentant du Cap-Breton
présence de l'établissement du libre-échange (M. MeIougaîl) a prononcé cette après-midi
dans l'empire, condition indispensable posée un long discou's il a trouvé le moyen d'at-
par M. Chamberlain? Non, le projet des taquer la politique du parti libéral sur cette
conservateurs est impraticable ; tandis que question du charbon. On a toujours dit à la
le système du gouvernement témoigne de Nouvelle-Ecosse qu'il fallaitdes droits élevés
notre reconnaissance envers la mère patrie, pour le charbon pour protéger nos mines et
pour :ses services passés et présents. nos industriels qui se livraient à cette ex-

Hier soir, le député de Pictou (M. Bell), Ploitation. M. l'Orateur, le tarif Field-
parlnt e l prspéitédu ays a it: ing, a réduit les droits sur le charbon ; cesparlant de la prospérité du pays, a dit : m

Nous attribuons cette prospérité au système droits étaient de 60 cents par tonne ; ils ne
économique établi en 1878 par le parti conserva- sont plus maintenant que de 53 cents, sous
teur, système qui a placé les industries domes- le tarif général; mais si l'on prend le tarif
tiques sur une base stable, et, en outre, au fait de préférence, en tenant compte du fait que
que ce système a été maintenu dans toute sa l'on faisait un épouvantail du charbon an-
vigueur jusqu'aujourd'hui. Nous recueillons en glais qui serait entré en concurrence avec
ce moment les fruits de ce que nous avons semé. celui que nous retirons 'de nos mines de la

Plus loin, il ajouted: Nouvelle-Ecosse, nous constatons que le
Cette prospérité tient à ce que le gouverne- droit n'est maintenant que de alt p.c. par

ment dans sa sagesse, a décidé de ne pas modi- tonne. Les propriétaires de ces mines re-
fier le systènm3 protecteur Inauguré par ses pré- doutaient la concurrence, mais on constate
décesseurs. mais de continuer r administrer les que même après cette réduction de tarif,
affaires du pays, en s'inspirant de la conduite depuis trois ans ils ont retiré des bénéfices
tenue par les différentes administrations con- assez considérables. Personneement, je
servatrices qui se sont succédé au pouvoir, pen- connais ce dont Je parle, mais je veux ap-
dant que ces mf ss(urs siégeaient à la gauche. puyer mon affirmation sur le rapport de M.

Dans une autre circonstance, il mn'a fallu Fergie, président de la Intercoonial doal
rappeler au député de Pictou (M. Bell) que ce Company, un des partisans les plus dé-
dernier n'avait pas toujours défendu les prin- -voués de l'honorable député de Pictou, lors
cipes dont il se faisait alors le champion; je des dernières élections. Ce monsieur est
me vois forcé, ce soir, do lui rappeler lanchose maintenant président de la Miners' Society
puisqu'il a péché de nouveau ; je lui dirai de la Nouvelle-Ecosse. Voici ce qu'il disait
qu'en 188î, alors qu'il était candidat libéra dans son rapport, Il y a quelques jours:
ni a ait deS uciarations tout a fait dife-
rentes de celle qu'il a exprimée aujourd'hui.
J'ajouterai qu'en 1891, il a fait une confé-
rence à New-Glasgow, dans la Nouvelle-
Ecosse et que le journal publié dans cette
ville a reproduit en entier cette conférence.
Je crois, du reste, que l'honorable député n'a
jamais nié l'exactitude 'du rapport publié
alors. Voici ce qu'il disait :

Quant à moi je considère que les arguments
apportés par les partisans du libre-échange ne
doivent pas être réfutée. Je crois que lorsqu'il
aura accepté le principe de cette réforme fiscale
le Canada marchera dans une vole de prospérité.
Quand je prétends que le Canada devrait se pro-
noncer en faveur du libre-échange je m'appuie
sur les raisons suivantes : D'abord, nous devons
nous débarrasser de ces influences que le marché
américain exerce sur notre commerce. En
deuxième lieu, la population de ce pays a cons-
taté que la politique nationale n'avait pa réussi
% atteindre la fin qu'on a visée. Je préteinds de
plus qu'on doit se prononcer en faveur du libre-
échange si l'on tient compte des rapports du ré-
censement qui vient d'être fait.

Nous voyons aujourd'hui l'honorable dé-
puté déclarer en cette Chambre et au pays
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On constate avec plaisir que, dans toutes les
différentes sections de l'industrie de cette pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, un changement
sensible s'est opéré et que surtout l'industrie
du fer et du charbon est prospère. Toutes lès
mines de charbon sont exploitées ; leurs proprié-
taires doivent payer des droits considérables,
mais cependant l'écoulement de leurs produits
leur permet de réaliser des profits assez avan-
tageux ; on ne saurait trouver dans toute la
province un mineur sans emploi.

Cela est à noter, car cette déclaration est
faite par un homme qui est intéressé dans
ces mines de charbon.

La production de ces mines durant l'année
se terminant le 30 septembre 1899, ainsi que l'in-
diquent les rapports du département des mines
a été 2,642,333 tonnes pesant 2,240 livres et l'on
a raison de croire que cette année le chiffre de
la production s'élèvera à près d'un million de
tonnes.

Cependant, M. 1'Orateur, l'honorable dé-
puté de Cap-Breton (M. MeDougall), dans le
discours qu'il a fait aujourd'hui, comme dans
celui qu'il prononçait il y a deux ans, pré-
tend que le tarif Fielding, comme Il l'ap-



pelle et tel que le gouvernement 'de la Nou- le représentant actuel de cette division élec-
velle-Ecosse l'a adopté. n'a accordé aucun torale (M. McDougall), qu'il ne fallait pas
avantage à l'industrie minière du charbon élever le montant de ce commerce en rédui-
dans cette province. Et si l'on consulte les sait le ehîttre des droits imposés sur le
Débats de 1898 à la page 900 on trouve ce charbon. Il nous disait alors que le charbon
(ui suit : aulais prendrait bientôt la place du char-

Il était premier ministre dans la Nouvelle- hon de la Nouvelle-Ecosse sur le marché
Ecosse d'un gouvernement qui, il y a quelques canadien. Le gouvernement libéral de la
années, a livré à un monopole étranger l'exploi- 'ouvelle-Evosse. ayant à sa tète le ministre
tation, lae gérance et le propriété de vastes ter el le Finances, a continué la politique
rains houillers appartenant à la province. qu'il avait prilinée en dépit des efforts de ses

avcrsa ires-et je crois qu'il ne faut pas né-
z1 la suiva nga prendr suit bhiier ce détail, car les intéressés se sont

Ce n'est qu'à ce moment que l'honorable minis- nd ouve ur
tre des Finances comprit la nature du tort qu'il rl
avait causé par cette législation imprévoyante. Céai unéial.aiece u l

Législation imprévoyante! -M. l'Orateur. prétendaîient que si les capitalistes améri-dans la Nouvelle-Ecosse, jamais on n'a pré- in le sent sa eente
senté une législation qui ait été aussi ava- toutes les minen de charbon de la Nouvelle-
tageuse à cette province.; il s'agit ici (lu Aussi on a vt les organisateurs du
syndicat Whitney. L'exploitation de Dos parti conservateur employer toute leur In-
mines de charbon s'est développée, mais il i fluei- et se servir de tous les moyens pour
nous faut constater un fait très important, conivaincre les électeurs qu'ils devaient vo-t es ces les capitalistes étrangers ter conte l ouverneeu

avt casé paruicett : éilto timprévoyante.n

ont mis dans ces exploitations des urommes. cette province en 1894. ais il est des faits
considérables, et c'est pourquoi l'on constate qt'il ne faut pas oublier: il y a quelques
maintenant que l'exploitation des mines de anées, M. Fergie, président de l'association
charbon et -de fer est florissante, et que par- des prtopriétair'es dle mines, ýexpliqu-ait dans
tout surgissent des établissements nouveaux leIc rapport qlue j'ai cité tout à l'heure, l'état
du Cap-Breton au Cap-Nord. M. Fieldng, des industries dans la province de la Noi-
qui était alors premier ministre de la Nou- velle-Ecosse. Non seulement nous vons pu
velle-Ecosse, a compris que le commerce dlu obtenir un débouché sur le marché améri-
charbon dans sa province avait atteint sur oin pour les produits de cette industrie,
notre masché l'extrême limite pour son dé' mais nous constatons que la Dominion Coal
veloppement et que la population minière Company. dont M. Whitdey est le président,
augmentait de jour en jour. Il n'y avait doit fournir à une compagnie de New-York
tas d'ouvrage et les salaires étaient réduits. 800,00 tonnes de charbon par année. Le
C'est ainsi que des mineurs ne gagnaient fait n'est pas insolite ; c'est ainsi que lan
qtue 90c ou $1 par jour. On a vu uit grand dernier on a payé en gages $1.300.000, je ne
nombre de ces ouvriers donner leurs services parle que d'une seule compagnie, et je cons-
pour une rémunération moins élevée. et dans tute d'après les chiffres qui nous sont don-
l'île du Cap-Breton, l'exploitation des mines né que cette dernière, en 1899, a payé $400,-
atait arêtèe pour tout l'hiver. Qu'est-ce que 000 de plus qu'elle n'en avait payé avant la
le gouvernement avait alors t faire. e fomation du yndicat en question, et l'on
marché domestique était lent il se dlévelop- entend l'honorable député du Cap-Breton (.
per, c'est alors que les chefs du parti libéral McDougall) dire que cette législation n'ôtait
et leurs principaux partisans ont atudié pas opportne ! Il y a plus Dans l'île du
cette question pour en arriver à la conclusion Cap-Breton, dans le passé, quand les ines
que nos mines de charbon, par leur situa- de charbon n'étaient exploitées que par de
tion, pouvaient nous permettre de nous as- petits propriétaires, l'ouvrage cessait durant
sur'er un débouché dans les Etats de la Nou- les mois d'hiver. En vérité les mineur dé-
voile-Angleterre. Le parti conservateur a pensaient pendant les mois d'hiver ce qu'ils
omba ttu cette prétention et cesdt ainsi qu'o avaient pu gagner durant l'été. Cette année,

a vu MeKeen, (ui est maintenant séna- cependant, pour la première fois dans lhis-
teur, déclarer à la Chambre des communes. toire de l'exploitation des mines de char.bon

en 1889. que les pîoduits de nos mines de de la Nouvelle-Ecosse, ces mines ont été en
charbon ne ouvaient obtenir un débouché opération durant tout l'hiver, ce qui prouve
sur les marchés méricains. A l'appui de sa que la loi adoptée par le gouvernement libé-
prétention, il lisait une lettre d'un des prin- ra était de nature à favoriser cette indus-
cipaux marchands de charbon de Boston, qui trie.
Isait que le carbon canadien ne réunissait Mais d'une manière générale, on peut dire

pas toutes les qualités qu'on trouvait dans que les représentants des différents comtés
le charbon étranger, et qui Invoquait une de la province d'Ontario peuvent difficile-
toute autre raison, surtout celle se rappor- ment comprendre l'importance qu'il y a pour
tant au taux élevé qu'il fallait payer. pou' la Nouvelle-Ecosse de développer son com-
démontrer qu'il nous était impossible de met- îerce de charbon.
tre notre charbon sur la marché de Boston. C'est la principale source du revenu de

En 1891, M. Mlcrn cnadisait aux lecteurs cette province. Non seulement cette Indus-
de Cap-Breton. et la chose a été répétée par trie donne de l'occupation à environ 7,000
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ouvriers, amis encore les revenus que le janvier, une augmentation de 62,379 tonnes.
gouvernement en retire servent à l améllo- Mais entrons dans plus de détails. Les zap-
ration de nos routes publiques, à l'éduca- ports des différentes compagnies minières
tion, à l'agriculture, à nos moyens de trans- nous montrent que durant le mois de Jan-
port ; c'est pourquoi les droits régaliens vier de cette année on a expédié aux Etats-
qu'on perçoit sont un facteur qu'il ne faut Unis 58,750 tonnes, l'an dernier pour le
pas négliger. L'augmentation dans le com- mois correspondant on n'avait expédié que
merce du charbon de la Nouvelle-Ecosse, S,465; il y a donc augmentation considé-
avant l'année dernière, n'était que le 7 pour rable dans nos exportations sous ce rap-
100 par année. Si l'on eût dit avant l'a- port, et en faisant la soustraction, on cons-
doption du tarif Fielding que dans le cours tate que cette différence est de 50,285 ton-
de dix années, les droits régaliens perçus nes pour ce mois en particulier. Passons
dans ce commerce du charbon de la Nouvelle- maintenant à la Compagnie du chemin de
Ecosse représenteraient un montant plus fe' de Cumberland ; cette compagnie a de
élevé que celui des subventions accordées grands intérêts dans les mines de char-
par le gouvernement fédéral à cette pr.- bon; durant le mois de janvier 1899, elle
vince, on eût été traité de fou, mais tout a vendu 81,700 tonnes de charbon pour le
indique maintenant que nous obtiendrons mois correspondant, cette année l'exporta-
ce résultat, cette année. Il est important tion se chiffre à 36,781 tonnes, soit une aug-
de remarquer que les conservateurs cnt mentation de 4,991 tonnes, et si l'on coi-
combattu de toutes leurs forces cette légis- pare ces chiffres à ceux que nous fournit
lation, dont aujourd'hui la Nouvelle-Ecosse le commerce durant le mois de décembre
retire tant d'avantages. 1899, cette augmentation serait de 3,569

Je citerai quelques chiffres. M. l'Orateur, tonnes.
pour démontrer quel résultat a donné le L'Acadia Coal Go. a vendu dans le mois
commerce du charbon à la Nouvelle-Ecosse de janvier 1899 19,505 tonnes de charbon;
durant l'année derniêre, comparaison tenue cette année, pour le mois correspondant
du commerce de 1898: elle a vendu 20,940 tonnes ce qui est une

1889. Augm. augmentation de 1.435 tonnes. Mais il y
Tonnes. Tonnes. a aussi l'Intercolonial failway Mlning Co.

Dominion Coal Co............ 1,553,102 434,861 qui a expédié à l'étranger 10,480 tonnes de
Compagnie des houilles et du charbon durant le mois de janvier 1899 ; le

chemin de fer de Cumber- chiffre de ses exportations pour le mois de
land.... .... .......... .. 350,000 28,000 janvier de cette année est de 19,517 tonnes,

Compagnie minière et chemnaj soit une augmentation de 9,037 tonnes dans
de fer du Canada .... :..... 66,451 *1,1de l'espace d'un mois.

*Dimninution. En février 1900, la Dominion Coal Co. a
produit 153,1î-9 tonnes de charbon, et elle a

Cette diminution a, cependant, été causée vendu 95,454 tonnes dont 69,285 aux Etats-
par des ciipconstances désavadigednes qu'il Ue m .
m'est Inutile de rappeler à présent. L'Acadia Coal Co. vendu durant le mois

1899. Augm. de février cette année 19,707 tonnes de
Tonnes Tonnes. charbon, ce qui est une augmentation de 1,-

Acadia Coal Co ............. 233,665 57,530 526 tonnes sur le chiffre de ses exportations
1895. 18p. Aug oen- durant le mois de février 1899.

tation. L'Intercolonial Railway Coal Go. a vendu
La compagnie de au mois de février 1900. 17.771 tonnes de

Cumberland ....... 389,616 416,451 26,835 charbon, et cela constitue une augmenta-
Compagnie minière la ompagnie d chmie

du Cap-Breton 1,361,467 1,787,424 425957ns le mis de r
Compagnie minière 1899.

de Pictou ......... 386,325 450,919 64,594 La production du charbon in Cap-Breton
Grand total en 1899........ 2.654,794 durant le mois de mars 1900 a été de 155,-1898 ...... s 2,137,408 785 tonnes dont on a vendu 85,000 tonnes

dans ce calcul les e~ats-1Jffls comptent pour
Augmentation totale....... 517,386 5tSn7 tonnes.

En 1899, le chiffre de nos exportations a L'Acadia coal Co. a produit pour le mois
doublé celui de l'année précédente, et si de mars 1900 18,551 tonnes, ce qui Indique
nous consultons les rapports du commerce une augmentation de 686 tonnes sur le
de l'année actuelle, nous vo1ons que le chiffre de la production durat le mois cor
commercé du charbon est encore plus conSi- respondant l'an 'derier.
dérable. En effet, dans le mois de janvier L'Intercolonlal Coal Company qui exploite
de cette année, on a extrait des mines de La houillière qu'on désigne sous le nom de
charbon du Cap-Breton 110,289 tonnes dont Drumond a vendu acete année durant le
on a vendu 100,000 tonnes. Au mois de Jan- mois de mars, 18,255 tonnes de charbon ; si
vier de l'année dernière, on n'avait vendu l'on cosulte les rapports de uette compagnie
à l'étranger que 37,300 tonnes. ce qui Idi- pour le mois correspondant l'an dernier on
que pour cette année, et pour le mois de trouve qu'elle n'a vendu alors que to,79n
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tonnes. Le chiffre de son commerce, sous ce' ni la plus grande partie de cette augmenta-
rapport, accuse donc une augmentation dc lion, s'oit 2J0.000. de l'exportation du ehar-
0,456 tonnes. bon aux Etats-Unis. Le reste provient de la

Parlons maintenant de la Cumberland houillère de Springhill.
Railway and Coal Company, de Springhill ; Cette année la Dominion Coal Company,
elle a vendu, durant le mois de mars 100. ainsi que je le disais tout à l'heure, doit four-
30,878 tonnes de charbon, soit une augmen-. nir à une seule compagnie des Etats-Unis
tation de 9,480 tonnes :;si l'on compare le environ 800,00 tonnes de char'bon. C'est
chiffre de ces ventes durant les trois mois le donc un débouel avantageux pour les pro-
cette année aux mois correspondants de l'an duits de cette industrie. Non seulement le
dernier on trouve que cete compagnie a' chiffre dans nos exportations de charbon
vendu jusqu'au premier avril 28,067 tonnes s'est multiplié mais ce qu'il est à noter, c'est
de plus que l'an dernier pour la période cor- que le salaire des mineurs s'est élevé en
respondante. îroportion. C'est ainsi qu'on constate cette

L'augmentation dans les ventes faites par ;ugmentation de salaire pour les mineurs du
la Dominion Coal Company l'an dernier re-: Cap-Breton. Ces salaires ýsont aujourd'hui
présente done la moitié du montant total de 10 p.e. plus élevés qu'ilsi ne l'étaient dans
des ventes faites en 1895. Je constate que la le passé et au lieu de gagner 90 cents ou $1
Cumberland Railway Coal Company arrive par jour, ce qui leur arrivait du temps des
en second lieu, malgré certaines difficultés 'onservateurs. dont a fait éloge l'honorable
qu'elle a eues à surmonter. En iS98 et 1899, député de Cap-Breton (M. MeDougall), les
la production du charbon des mines de journaliers à l'emploi de la !Dominion Coal
Springhill a surpassé de 100,000 tonnes celle Company ou de la Dominion Steel Company
des deux autres années précédentes. au Cap-Breton, gagnent aujourd'hui un sa-

Nous arrivons en 1899 ; année où nos mi- laire de -$1.25 par jour. Ces salaires sont
neurs 'de la Nouvelle-Ecosse ont été occupés augmentés partout ; n'est-ce pas là une
tout le temps. L'an dernier on a 'expédié preuve de la. prospérité du pays et de celle
aux Etats-Unis plus de charbon que du- des personnes intéressées dans cette indus-
rant n'importe quelle année de cette pé- trie du charbon à quelque point de vue où
riode qui date de 1873 ou plutôt de l'on se place. On est à former actuellement
1867 alors que le traité de réciprocité a été la Dominion Steel Company; on doit recon-
abrogé. Il y a un an. la production de la naître que cette nouvelle compagnie indus-
mine de charbon était trop considérable pour trielle est le résultat de la prospérité dont
notre marché, mais aujourd'hui ces produits jouit la Dominion Coal Company. Le gé-

rant général de cette compagnie, un homme
de nos mines s'écoulent facilement sur les rdg
marchés étrangers. Les mines de Port-Hood, très énergique et très 'distingué. M. Moxham
d'Inverness qu'on n'avait pas exploitées de- donne en salaire $1.25, $1.35 et $1.50 par jour
puis trente ans ont été rouvertes, et l'on aux ouvriers, suivant leurs aptitudes, leur
constate aujourd'hui que les mines de Broad mérite : c'est une preuve que nous avons
0ove reçoivent des commandes considéra- réussi à obtenir cette augmentation de sa-
bles, non seulement les Etats-Unis, mais de laire que nous avons travaillé à obtenir de-
l'Angleterre et d'autres pays d'Europe. On puis des années et des années.
peut donc espérer que le commerce du char- Aux élections de 1896, on disait que les mi-
boa cette année sera considérable ; l'on doit neurs de Springhill recevaient les gages les
même s'attendre à ce que la production ne plus élevés, comparaison tenue des gages
soit pas suffisante pour rencontrer les exi- que reçoivent les mineurs dans le monde
soences duffmach Laur Dmnon les Cm- entier. J'ai déclaré alors que si cela était
ence d acé La Dominion Coal. Com- vrai, je plaignais les mineurs étrangers, mais
pany seule est prête à expédier à l'étranger aujeourd'hui, nous voyons des compagnies
de plus grandes quantités de charbon que minoure s oyons des ommes
ne pourraient vendre toutes les houillères quees emploient; c'est surtout le cas pour
de la Nouvelle-E'cosse. En 189, on a ex- la compagnie qui exploite les mines de
porté de la Nouvelle-Ecosse, 2,137,000 tonnes Springhill. Lesi mineurs, aujourd'hui, rece-
de charbon, et pour cette année, on croit que vant un meilleur saiaire, se trouvent dans un
la Dominion Coal Company seule en exporte- état de prospérité superlatif qui est dû à la
ra au moins 2,200,000 tonnes. Les directeurs loi Fielding adoptée par la législature de la
de l'Acadia Coal Company comptent sur une Nouvelle-Ecosse, à la législation que ce
production de 50,000 tonnes et ceux de la gouvernement a cru devoir adopter et à la
Springhill Coal Company espèrent que ces grande prospérité qui existe au Canada.
mines produiront cette année 20 p.e. de plus Je pourrais citer d'autres chiffres, mais je
que la production des années dernières. SI ne veux pas abuser de la patience de la
les commandes continuent, l'augmentation Chambre, surtout à cette heure avancée de
de nos exportations de la Nouvelle-Ecosse la soirée.
sous ce rapport, dépassera celles de l'an der- On me permettra cependant de rappeler
nier d'environ trois quarts d'un million de que l'industrie du fer est latimement liéetonnes. L'augmentation dans nos exporta- à celle du charbon. Dans tout le Canada, on
tions aux Etats-Unis sur celles de l'an der- constate que cette industrie s'est dévelop-
nier sera de 265,000 tonnes à 275,000 tonnes. pée considérablement ; partout on dépense
C'est la Dominion Coal Company qui a four- des millions de dollars pour construire des
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hauts-fourneaux, et le fait st vrai surtout
en ce qui concerne Sydney. Il y a à peine
quelques 'années, Sydney était un petit vil-
lage : aujourd'hui, c'est une ville florissante.
Des milliers d'ouvriers y trouvent de l'em-
ploi et. ainsi que je le disais tout à l'heure,
les gage-s qu'ils reçoivent sont élevés.

Je crois que nous avo's d'immenses dépôts
de fer dans, la province de la Nouvelle-
Ecosse. Actuellement. les compagnies inté-
ressées importent le fer de Terre-Neuve. On
trouve des mines de fer non seulement au
Cap-Breton, mais à Oumberlmnd et dans
d'autres parties de la Nouvelle-Ecosse.

Il y a une autre industrie dont je veux
parler : celle du cuivre. On ignore générale-
ment que ce minerai se trouve en quantité
abondante à la Nouvelle-Ecosse. On sait
qu'il existe des dépôts de cuivre en assez
grande quantité dans la Colombie Anglaise,
dans les provinces d'Ontario et de Québec,
mais il ne faut pas oublier qu'nùjourd'hui.
on trouve ce minerai en dépôts riches et
abondants à la Nouvelle-Ecosse. Cette iii-
dustrie rapportera de grands bénéfices .
cette province maritime dans un avenir
rapproché. Il faut se rappeler qu'il y a en-
viron 150 ans, les mines de cuivre étaient
exploitées dans le comté de Cumberland.
mais depuis cette époque, rien n'a été fait
pour encourager cette industrie avant l'ar-
rivée au pouvoir du parti libéral. Il y a
trois ans. un capitaliste de Boston a acheté
des mines de cuivre qu'il a exploitées et les
résultats ont été si favorables qu'aujour-
d'hlui un grand nombre de capitalistes amé-
ricains et canadiens ·s'intéressent à cette in-
dustrie. On a établi des hauts-fourneuax pour
le coût de $100.000 i Pictou même, et l'on a
consacré $150,000 à l'exploitation de ces
ines. On me dit que les compagnies inté-

ressées possèdent dans la Nouvelle-Ecosse,
au Cap-Breton et au Labrador au delà de
100 milles carrés ; virtuellement, elles pos-
sèdent tout le terrain où se trouve du cuivre.
Ainsi que je le disais tout f l'heure, ces ca-
pitilistes ont construit des huats-fourneaux
à Pictou pour la fonte du cuivre et pour
celle du minerai. Ils veulent améliorer cette
industrie, s'ils obtiennent des conditions
avantageuses, en construisant à Pictou ou
dans aucune autre ville de la Nouvelle-
Ecosse. des usines pour l'affiage du cuivre.
En 1899. le Canada a produit 17956.421 ton-
nes de cuivre, mais nous n'avons -aucune
usine pour affiner ce minerai. On ignore
généralement que M. Thompson. président
de l'Oxford Copper Company. du New-.Ter-
sey. a déclaré au comité des voies et moyens
du Congrès des Etats-Unis. que la compa-
gnie qu'il représentait payait en salaire $275-
000 par mois dans Ontario. alors que pour
le même travail elle payait $100,000 aux ou-
vriers américains, c'est-à-dire 4 fois plus que
le salaire payé aux ouvriers canadiens.

Mon honorable ami de Cornwall (M. Snet-
singer) a donné de bons conseils au gou-
vernement. Pour moi, je me contenterai de
dire que puisqu'il a décidé d'accorder une

prime pour la manufacture du fer, il devrait
continuer dans cette voie de progrès et
accorder uue prime pour la production du
enivre. Cela permettrait aux intéressés de
développer cette grande industrie dans la
Nouvelle-Ecosse et par tout le Canada. De-
puis quelques mois. le prix du cuivre a aug-
menté de 50 pour 100 et il ne faut pas ou-
blier que le cuivre est nécessaire A l'électri-
cité appliquée. A l'heure actuelle, on trouve
dans la Nouvelle-Ecosse une seule compa-
gnie, la Copper Crown Company, qui pos-
sède, comme je le disais il y a un instant,
100 milles carrés de propriété dans Cunber-
land, Colchtster, Pictou, et dans d'autres
parties de la Nouvelle-Ecosse, et au Labra-
dor; cette compagnie exploite huit mines de
cuivre dont la production actuelle est de 2'00
tonnes par jour. Ces mines se trouvent à
Wentworth, Oxford, New Annan et Lans-
downe. A ce dernier endroit, le filon de
cuivre a une largeur de 32 pieds, et à Went-
worth on trouve du cuivre brut qui rapporte
10 pour 100 après avoir été débarrassé de
toutes les scories, et d'autres matières étran-
gères. Le cuivre jaune est en grande deman-
de, et nul n'ignore qu'on y trouve environ 60
pour 100 de cuivre naturel: les 40 pour 100
qui restent sont du zinc. Le gouvernement
devrait encourager, au moins durant quel-
ques années, pour perênettre aux compagnies
intéressées d'établir leurs usines, cette indus-
trie dont les développementsi seraient si
avantageux au pays. La National Copper
Company possède 5 milles carrés de terrain
dans Cumberland et Colchester. De son côté,
l'In:ternational Copper Company a produit
au delà de 15,000 tonnes de cuivre, et aujour-
d'hui est -outillée de manière à fournir -de
100 à 200 tonnes de cuivre par joulr. Le cui-
vre entre dans la composition d'un grand
nombre d'articles ; il est d'un usage jour-
n'aller, c'est un métal très important ; c'est
pourquoi je demanderais instamment au
gouvernement d'étudier cette question, et
d'accorder une prime pour la fabrication
d'articles en cuivre, comme il en a accordé
pour l'industrie du fer, dans le passé.

Tous ceux qui ont eu l'occasion de prendre
part ù ce débat ont reconnu la grande pros-
périté dont jouit le Canada actuellement.
Nous n'avons pas besoin de citer des chiffres,
et inutile de recourir aux statistiques pour
prouver cette prospérité. A l'étranger qui
visite labbaye de Westminster et qui cher-
cIe partout le monument de sir Christopher
Wren on dit de se regarder lui-même; je
pourrais me servir de cette comparaison pour
dire à la Chambre que si nous voulons cons-
tater la prospérité du pays, nous n'avons qu'à
examiner la situation 'qui nous est faite
maintenant ; nous n'avons pas besoin de sta-
tistiques, ni de chiffres, mais lorsque je dis
que la moyenne de notre commerce avec
l'étranger est augmentée depuis l'arrivée au
pouvoir du parti libéral, et que 'cette moyen.
ne durant les dix-huit années de régime con-
servateur était de $60.000,000 et qu'elle est
maintenant de $8.000.000, que la moyenne
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annuelle de l'augmentation sous le régime
actuel a été de $27,000,000, celle qui s'est
produite sous le régime conservateur n'était
que de $3,700.000, on doit reconnaître que
(e pays prospère et que le fait est évident
pour ceux qui veulent lire les événements à
la lumière de la raison et de l.'expérience.

On a dit que 'ee gouvernement ne mérite
aucune louange pour cete prospérité. qu'on
ne saurait lui en tenir compte. Eh bien! si
les ministres actuels, ce que je ne reconnais
pas. lie méritent aucune félicitation pour la
manière dont ils ont administré les affaires
du pays, je crois que nous avons droit de
nous demander quel aurait été l'état du con-
merce si le parti conservateur avait été au
pouvoir. En 1890. nous avions un système
de protection très élevé ; cependant, on vou-
lait augmenter encore le tarif du pays.

('eux qui avaient des capitaux engagés
dans les industries apprirent à ne pas conp-
ter sur leur propre energie, mais sur le gou-
vernement.

Puis nous avons été témoins d'une série
de scandales dont tout Canadien doit rou-
gir. Ce soir le député le Trois-Rivrères (sir
Adolphe Caron) a vanté lunion qui règne
dans le parti conservateur. Cette préten-
tion a fait sourire plus d'un membre de cette
Chambre surtout parmi ceux qui étaient ici
en 1800. Nous n'avons pas encore oublié
l'épisode des lettres anonymes ; ni celle du
(lu nid de traîtres ; nous nous rappelons qu'A
la veille même des élections, sept membres
du cabinet poignardèrent leur chef qui leur
appliqua eet épithète de traîtres.

En 189, les industries étaient dans le
marasne et le peuple vivait -dans la lui
sère. Le dernier recensement nous a fait
voir que ce jeune pays qui aurait dû avan-
eer à pas (le géant, dans la voie du progrès
était resté stationnaire. En arrivant au
pouvoir le parti libéral se trouva en pré-
sence de déficits. d'une crise commerciale,
de violentes querelles de races et de reli-
gions.

La plus grande voie ferrée de l'Etat ve-
nait aboutir dans un champ de la province
de Québec ; notre tarif imposait des droits
différentiels au détriment de l'Angleterre
le port des lettres était deux fois plus éle-
vé ici que dans les autres pays.

Malgré tout cela et malgré* son profond
attachement à la mère patrie, l'honorable
député de Bruce-nord (M. 3MeNeill) n'avait
pas songé à demander une réforme qui nous
eut permis de correspondre plus facilement
avec l'Angleterre. Aujourd'hui nous avons
le port des lettres à 2 cents. quand autrefois
il nous fallait payer 5 cents par once pour
écrire en Angleterre.

Le parti libéral a entrepris de réformer le
tarif, non pas de manière àJ ruiner nos in-
dustries. mais d'une manière intelligente,
par des moyens lents, mais sûrs. Aujour-
dhui les réformes fiscales sont dans l'air.
et nous les aurons. Sur cette question, je

M. LOGAN.

mxe contenterai' de citer ce que disait le
chef même (le l'opposition dans son dis-
cours sur le budget, en 1897 :

Eh bien ! qu'en résulte-t-il ? Que la mise en
vigueur du tarif parlayse déjà, il le sait, les
industries nationales. Pendant que ces messieurs
entrevoyaient d'un oeil vengeur la destruction
des industries canadiennes, je lisais la plainte
douloureuse de ces industries dans la " Gazette "
de Montréal, où l'un après l'autre les manufac-
turiers déclaraient que leurs industries étaient
ruinées, qu'ils devaient fermer leurs établisse-
ments, et qu'ils voyaient apparaître le retour du
déplorable état de choses existant alors que l'ho-
norable préopinant était revêtu des fonctions de
surveiller la politique fiscale du Canada. Jamais
plus grande injustice n'a été infligée à celui-ci.

Loin de me sentir disposé à me réjouir de cette
constatation. en me plaçant à un point de vue
de parti, je déplore du fond du coeur la ruine qui
va en résulter pour les meilleurs intérêts du
Canada et pour ses grandes industries.

Malgré cela nous voyons les honorables
députés de la gauche se lever les uns après
les autres et déclarer que la politique natio-
nale est encore en vigueur au Canada, que
le tarif n'a pas été abaissé. Comment cou-
eilient-ils leurs prétentions avec cette dé-
claration si précise du noble baronnet qui
est à leur tête ?

En 1900. nous ne voyons plus de scanda-
les ; nous ne voyons plus de dissensions dans
le cabinet. Le peuple a confiance dans le
gouvernement Laurier et cette confiance est,
à mon avis. une des grandes causes de la
prospérité étonnante dont jouit le Canada.

La gauche clierche à se persuader que la
province de 'Manitoba s'est rangé sous son
drapeau. Elle oublie donc que son chef et
ses amis sont allés dans la Nouvelle-Ecosse
avant la dernière élection provinciale et
qu'avant son départ, il confia le comman-
dement à son vaillant fils. Quand le ré-
sultat fut connu on constata que 'opposi-
tion avait remporté trois divisions sur 28.

Le parti conservateur se rendit ensulfe
dans le Nouveau-Brunswick pour accom-
plir la même mission. Le députi distingué
du comté d'York (L Foster) réunit une con-
vention à Moncton et décréta que la lutte
devait se faire entre les deux partis poli-
tiques. Il croisa le fer avec l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux et le
gouvernement de M. Emerson obtint 43
partisans contre 5. Il est vrai que les con-
servateurs se sont vantés d'avoir remporté
une élection à Carleton, N.-B., mais ceux
qui connaissent les faits et les circonstances
savent que cette victoire conservatrice est
due à des jalousies locales. Ma-is qu'est-il
arrivé à Gloucester qui est représenté ici
par un partisan du noble baronnet ? Il y a
quelques mois. une élection avait lieu dans
ce comté. et bien qu'il y eut sur les rangs
quatre candidats favorables au gouverne-
ment Emerson. pas un seul candidat tory
n'a osé se montrer.
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Il est inutile de parler de la province de
Québec et des résultats obtenus par le parti
libéral dans cette partie du pays.

La population canadienne a tellement con-
fiance dans le gouvernement Laurier que si
un appel au peuple avait lieu demain, je
suis convaincu que les conservateurs se-
raient balayés de l'Atlantique au Pacifique.
Pourquoi, d'ailleurs les électeurs retour-
neraient-ils au parti conservateur, le parti
des scandales, le parti des divisions intes,
tines. un nid de traîtres, quand Ils ont à
leur tête un gouvernement composé d'hom.
mes capables et honnêtes ?

A l'heure qu'il est le Canada est prospère
et le pays fait des progrès qui étonnent les
plus enthousiastes. Les contribuables ne
sont certainement pas disposés à changer
de chefs dans de telles circonstances. Quand
viendront les élections, que ce soit cette an-'
née ou l'an prochain, nos honorables adver-1
saires constateront qu'ils sont destinés à
habiter les froides régions de l'opposition
tant qu'ils n'auront pas trouvé un autre
programme que cette politique de préférence
commerciale répudiée et condamnée par tous
les hommes d'Etat anglais. Ils resteront
où ils sont tant qu'ils n'auront pas trouvé
des hommes capables d'occuper des postes
<le ministres. des hommes loyaux à leurs col-
lègues, loyaux à leur parti et loyaux à leur
pays.

Un des grands événements de la présente
session, c'est l'augmentation de 25 à 33à
pour 100 de la préférence que nous accor-
dons à l'Angleterre. Cette décision du gou-
vernemnent, n'a pas eu le don de plaire aux
ultra loyaux, de l'école du député de Bruce-
nord. Ces honorables députés sont toujours
prêts à parler de loyauté jusqu'à épuise-
ment complet, mais de 186i, à venir jus-
qu'aujourd'hui, il n'ont jamais rien fait pour
la mère patrie. Je les défie de nous dire ce
qu'ils ont fait pour l'Angleterre. Lui out-
ils donné une préférence sur nos marchés ?
Leur loyauté est tellement grande qu'ils
vont jusqu'à dire à d'Angleterre: Nous ne
vous accorderons pas un iota de préfé-
renee A moins que vous n'imposiez une
taxe sur les denrées alimentaires qui ser-
vent à la subsistance de vos ouvriers.

Je ne veux pas de cette sorte de loyauté et
j'approuve de tout -cœur l'augmentation de
la préférence décrétée par le gouvernement;
j'espère même qu'on ne s'en, tiendra pas à
33ý pour 100, et qu'elle sera bientôt portée à
50 pour 100. En agissant ainsi, le gouverne-
ment a accompli une réforme fiscale impor-
tante dan·s l'intérêt de notre population.

L'exposé budgétaire traite aussi de la
question de l'augmentation du nombre des
articles admis en franchise, mais je laisse
cela de côté pour aborder un autre sujet qui
a été presque perdu de vue dans le débat
actuel, je veux parler de l'établissement
d'un bureau de conciliation pour régler les
différends entre ouvriers et patrons. C'est

une question qui m'intéresse tout particu-
lièrement, car je représente ici un élément
ouvrier considérable de la Nouvelle-Ecosse
et je félicite le gouvernement de se montrer
assez libéral, assez courageux pour saisir le
parlement de cette question.

J'aurais voulu entrer dans certains détails
concernant les réductions opérées dans le
tarif, mais par considération pour mes col-
lègues, je me contenterai de dlire que les
droits ont été, soit entièrement 'abolis, soit
considérablement diminués sur un grand

1 nombre d'articles qui sont d'un usage quoti-
dien et -général, dans la classe ouvrière. Pour

1 ce qui concerne les lainages, par exemple,
les couvertures qui payaient autrefois un
droit de 5 cents par livre, plus 25 pour 100,
ne paient plus aujourd'hui, sous le tarif dif-
férentiel que 23à pour 10W. soit a peine un
droit de :revenu ; les étoffes à habits qui
étaient soumis à un droit de 33 pour 100, ne
paient que 23J pour 100 -sous le tarif diffé-
rentiel. Les châles qui étaient taxés de 23
pour 100, ne le sont aujourd'hui que de 20
pour 100. Le droit sur les chemises a été
abaissé de 35 pour 100 à 23à ; les bas, les
chaussettes, le linge de corps., paient main-
tenant 23î -au lieu de 35 ; mais je ne conti-
nuerai pas cette nomenclature, pour ne pas
fatiguer la 'Chambre.

Je répète maintenant que le parti libéral
peut aller devant les électeurs avec la certi-
tude du succès, parce qu'il a pour lui la véri-
table politique ·que demandait notre popula-
tion. A titre de jeune 'Cana'dien, je rougirais
de marcher sous les ordres d'un chef qui
prêche une loyauté outrée à l'Angleterre
dans Ontario et la Nouvelle-Ecosse, et qui
dans la province de Québec se fait le cham-
pion des doctrines qu'il défend dans cette
Chambre. Je rougirais d'appartenir à un
parti dont le chef a prononcé. dans la pro-
vince de Québec les paroles suivantes que
j'emprunte à un journal conservateur :

On a beaucoup parlé de la fédération impériale.
Je faisais parte de la ligne de la fédération im-
périale, et quand je me suis aperçus qu'un certain
nombre des membres les plus actifs de cette or-
ganisatiron étaient des jeunes gens, sans grande
expérience, dont l'ambition consistait à obliger
les colonies et les parties éloignées de l'empire
à contribuer directement à l'entretien de l'armée
et de la marine anglaises, j'ai combattu cette ten-
dance que je considérais comme de nature à
amener le démembrement de l'empire. . . . . .
J'ai fait voir ce que nous avions déjà dépensé
pour notre milice et j'ai ajouté que dans les
circonstances l'imposition d'une taxe impériale,
au Canada, pour l'armée et la marine de l'Angle-
terre serait une faute. J'ai dit : " Ce que nous
avons fait dans le passé, est une garantie de
ce que nous ferons à l'avenir. (Applaudisse-
ments). Les Anglais doivent s'en rapporter au
libre jugement du peuple canadien et à sa loy-
auté, pour .en recevoir de l'aide, lorsqu'il jugera
que cela est nécessaire ou opportun." On pré-
tend que j'ai porté le coup de grâce à la ligue
en parlant ainsi. Si cela est vrai, j'en suis
fier.

Les électeurs d'Oritario et des provinces
maritimes croiront difficilement que le chef,
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dle l'opposition a pi tenir un pareil langage
'dans la province de Québec, mais ces paroles
n'ont j;aais élé ré(pudiées. Il s'est aussi
prononcé coitie la représentation du Canada
dans le parlement impérial. et cependant.
nous voyOns ses lieutenants prêcher cette
doctrine dans tout le pays. Il n'y a pas long-
temps. un de ses lieutenants a donné une
Conifé'enice n(lZfS laquelle il exprimait l'espoir
qu'avant 2' ans le Canada serait pleinement
représen té à Westm ui nster ; à titre d'exemple
il cita it le ens d'un sujet américain qui quitte
la. Nouvelle-Anigleterre 'pour aller demeurer
en Californie et qui continue 1 être repré-
senté à Washington. bien qu'il en soit éloi-
gné de 3.00 milles; et il demandait pour-
quoi les Canadiens n'auraient pas (le repré-
sentants ñ Wes minster. i 3.000 ou 4.000
milles <'iei. Mis cette doctrine est répudiée
par son chef.

L'honorabedleéputé qui m'·a précédé a parlé
de la condition actuelle de l'Angleterre.
Depuis quelques a:nnées. le mt d'ordre. dans
le parti conservateur. semble avoir été de
déerier la mère patrie. Que disait. il n'y a
pas longtemps Thonor'able député de Pictou
(sir Charles libbert Tupper). le fils de l'ho-
norable chef d l'opposition? Ces paroles
ont été souvent citées. mais elles ne pour-
ront jamais l'être trop :

lnes prêts à lui accorder une préférence
sur nos marchés. Nous sommes aussi dis-
posés à lui donner notre sang et notre ar-
gent en reconnaissance de ce qu'il a fait
pour nous. Nous ne sommes pas de ceux
qui parlent continuellement de leur loyauté,
nous la prouvons par nos actes. Nous ne
prêchons pas une doctrine dans Ontario et
une autre dans Québec, comme font nos ad-
versaires. Cette honteuse tactique a été dé-
noncée à maintes reprises dans cette Cham-
bre. Nous voulons fonder une grande nation
canadienne et ce n'est pas par des appels
fanatiques aux Anglais, aux Ecossais, aux
Irlandais ou aux Français que nous y par-
viendrons. Il nous faut vivre avec nos
amis et compatriotes de la province de Qué-
bec dont nous admirons 'les nombreuses qua-
lités, et je ne puis mieux terminer ces re-
marques à cette heure avancée, qu'en di-
sant avec un poète des provinces mari-
mues:

Why stand in angry mood upon the p'ains of
Abraham,

Where fell the young heroic Wolfe, the chival-
rous Montcalm ;

A cycle bas allayed the feud of Briton versus
Gaul ;

Tho' erst opposed in strife, we're now Canadians
one and all.

A quoi se résume aujourd'hui toute la poli- M F A. MARCOTTE (Champlain) : M.tique de la mère patrie ? Chassée des marchés
du monde civilisé ; voyant graduellement d'an- l'Orateur, à cette heure avancée de la soi-
née en année la vente de ses produits diminuer rée, et après la longueur du débat qui nous
sur ces marchés, elle dépense des millions pour occupe, je n'ai pas l'intention d'adresser la
sa marine et son armée, afin d'introduire par la parole à cette Chambre pendant bien long-
force, ses marchandises et ses produits dans les temps. Je ne puis cependant m'empêcher depays non civilisés dont elle cherche à s'emparer, manifester mna surprise. Nous discutonspour les coloniser et les gouverner. depuis près d'un mois sur ce sujet, et je se-

Voilà à quoi se réduit la loyauté dC nos ad- rais bien en peine de vous en donner un ré-
versaires. Il entre dans leur progt'amm de sumé. Il en est de même pour ceux qui
décrier la ièr'e matrie. Au passage que je m'ont précédé. je crois.
viens (le eiter, je préfère de beaucoup. ce que Il est une chose cependant qui me frappe,
disait cet Américain distingué, Ralph Waldo c'est que ces messieurs de la droite, avant
Emerson lui visita l'Angleterre en 1S47. 1890, disaient que le pays s'en allait à la
Ce qu'il disait (le l'Angleterre d'alors s'ap- ruine ; qu'il était certainement à la veille
plique à l'Angleterre d'aujourd'hui. et voici de faire banqueroute, et que s'ils arrivaient
ce qu'il en disait : au pouvoir,-bien qu'ils n'aient fait aucune

Je la vois ni découragée, ni affaiblie, mais se modification au tarif,-la prospérité, l'abon-
rappelant qu'elle a traversé de sombres jours ; dance et l'aisance devraient naître dans tou-
on dirait qu'un instinct lui dit qu'elle possède tes les familles et même dans le pays. Il est
une perception plus nette des choses à travers vrai que le pays est prospère, mais Il est
le brouillard, et qu'au milieu de la bataille, e:le prospère comme tous les autres pays, parcereprend une vigueur nouvelle et que son pouls que nous constatons, dans le moment ac-bat comme une boule de canon. Je la vois dans tuel, que la prospérité est générale partout.un âge avancé, non décrépite, mais p.eine de . ,
jeunesse et remplie de confiance dans sa force Exammons d'abord la Politique conserva-
de résistance et d'expansion. Voyant cela, je trice. Nous avons eu à passer une crise con-
dis : Salut·! mère des héros, dont la valeur est sidérable de 1S90 ù. 1894. Nous l'avons pas-
toujours à la hauteur des circonstances ; qui est sée sans difficulté, grâce à notre politique
assez sage pour maintenir et assez énergique fiscale ; grâce à la politique nationale,
pour mettre à exécution la politique qui con- Si. aujourd'hui, nous voyons le commercevient à l'esprit et au cœur de l'homme, te, qu'il auginenter; si, aujourd'hui nos importationsest aujourd'hui ; qui est vraiment hospitalière ' n
aux étrangers et qui offre une patrie aux pen- et nos exportations sont plus considérables,
seurs et aux âmes généreuses néés sur son sol. ceci n'est pas dû à l'avènement des libé-

raux au pouvoir ; mais à l'état général de'.'oilà les nobles paroles, aussi vraies au- prospérité que nous voyons partout et aujourd'hui qu'au jour oùl elles ont été écri- maintien de notre politique.
tes. Nous aussi nous disons : Salut à l'eut- Je crois que la discussion sur le sujet quepire auquel nous appartenons. Nous som- nous traitons n'est pas encore assez longue.

M. LOGAN.
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Il est vrai qu'elle dure depuis bientôt un quer que ceux qui parlaient ainsi n'étaient
mois; mais elle n'est pas encore assez lon- pas les moins 1mportants dans le parti libé-
gue pour faire comprendre aux honorables rai. Nous savons que M. Milis lui-même,
députés de la droite qu'ils n'ont pas rempli aujourdhui ministre le la Justice, a fait une
leurs promesses à l'électorat. Ces promesses'telle promesse. L'honorable premier mi-
peuvent se résumer à ceci : Réduction de la! nistre, l'honorable ministre de la Marine et
taxation. Diminution des dépenses. Dimi- des'Pêcheries (sir Louis Davies) et un grand
nution de la dette publique. Suppression du nombre d'autres promettaient la même
principe et de l'application de la protection. chose. Les honorables députés qui siègent
Indépendance du parlement et purification ici comme représentants de la province de
des moeurs électorales. Abolition des bonus Québec ont répété ces promesses. En se
et des subsides de chemins de fer. Hlonnê- présentant aujourd'hui devant l'électorat, il
teté, économie et habileté d'administration, leur faudra bien avouer quau lieu de n'avoir

Voici en peu de mots les Promesses faites dépensé que $38.000,000l, ils ont accru les
par ces messieurs lors de leur convention dépenses publiques, c'est-à-dire les taxes.
de 93, et aux élections de 196. Ils ont pro- Ces messieurs qui nous appelaient "taxeux,"
luis surtout la réduction de la dette publi- devront avouer qu'ils ont beaucoup augmen-
que. Or, ces messieurs qui ont tant p dire té les dépenses.
devant le peuple ; qui doivent remporter Voici maintenant les dépen-ss comparées
tous les comtés, non seulement de la pro- sous I régime conservateur et libéral. Pen-
vince de Québec, mais de tout le paysd; lors- dant la puriod qui s'est écoulée depuis
qu'ils viendront devant le peuple, à qui ils 1887 à 1891, les dépenses ont été en moyenne
avaient promis de réduire les dépenses,- de $36,000,com par année. Cétait - ue honte,
pendant que nous constatons une augmenta- d'aprè ces nesseurs, de dépenser n36,s,-
tion considérable,-je ne sais pas comment 00. et Ils ajoutaient: Mette-nous au pou-
le peuple, qui n'aime pas à se faire tromper voir et nous réduirons certai nement les dé-
prendra leur parole. Ce n'est pas en vain penss d'une moyenne de six millions par
qu'on se moque de lui. Voyons d'abord la pane au moins. Eh bien, ces messieurs sont
dette comparée, sous les deux régimes. rro-C s au pouvoir, et au lieu de diminuer

Ens surtout la dettducti de $la1dettepublen.les dépenses, ils les ont augmentées. Ils ne

uE. Or9, ces messieursi qui ont1tant,à3die tlsdéess

1899 elle est de $263,273,446. Soit une aug- manqueront pas de donner des prétextes
mentation de $22,142,012. Comparons main devant le uple, ma s ce ne slront que des
tenant la dette publique en 19o, dernière étextes et non pas des raisons Valables.
année du régime conservateur, à 1899, et Depuis 191 à 1.891, les dépenses ont éem naviiqel pront e cifrees Enpeses - de $36,00,000 c i cné'frés ronds. Mais endette qu e osonlestat s: En 189, sna '97, sous le sirime libéral, alors que l sltoe oenmide ntnlibral4e saeint p coe dépenses publiques devaient être diminuées,le peupene3qu6 oime ule aintte ion e que voyons-nous? Nous voyons qu e les dé-prenr $26 eur34 ;oie Ce n'etain ai penses publiques se sont élevéis à plus de

$ 7-77,014.$38,349.000. En 1898, elles étaient encoreQne diront cue. messieurs lorsqu'ils se pré- de plus dm $3S,.00.0, et en 1s99. elles se
sent eront ldevant leurs électeurs, lorsqu'ils sont élevées, à l té41.900.000.
leur faudra al$ , o devant e pluple auquel ilspeu mais nt e des
uvaient prois de réduire la detterI L éetes p nons mte les rdsense tales,
diront-ils que la dlpeuse est de $7,1896,0 l1 payée s à30.0 me ieTrevens. coe Maisen
de plus qu'avant 189 ? Je crois qu'ils n lpenesi puiqes e aint êre e dinera
feront guère bonne figure, et que let de Cue bien on n jens voex ps retei l-
q1il n'aime pas à être trompé -une fois, et en- i U1lîa nr longtemps.lii Lesérdépense to-cor(ale (lun deuxeînîî libra maqur 1897 1 ,zcor monsdeu, e mnqerapa del~étaient de $42.9.72.000; en 1898. de plus de:euî' dire.$e6,s pns4000. et. pu bi 99q elles se sont élevées u

Ce8,4,00 En188,eleséaient encorers is1 onsOne~~~~~~~~~~~~ diotcsm$ius osuiss r-Me2plus den$80000 cif e n19,elss

ont abusé de la foi ur et n'ont us s lv> n c41,re0,o00.jué e puus .Teienst. prenons les dépenses par tête;
aucun dioit à la c rédmne de délectorat, cela lait mieux comprendre le fardeau des

Je n'ai pas. vu l'heure avancée, l'intention ,u rés u,. e ne ex rir la
de citer un grand ibre de chiffres. maiu lmen es ebliques, et fte Lme dé?es o-
il y n a quelques-uns que je dois mention- mntae deenres mnt étéalenée. 9n
ner pour l'édification personnelle de l ts a déen se2. e 'est éleé de à $.4e
messieurs. On 'éa es pe ndant0 een 89, elles a nt éue es 
ont prosédes apopjure pnoe q'ls $ h 00ien h M. l'Orateur, on a fait une b-aun doritcé. à les promesses qu'ils ont . Cette objection a été faite par l'ho-
faites, les reproches qu'ils adressaient auelaitparti conservateur, surtout de rovnmais norable député de Mégantie (M. Turcom-
ie Quée . Lorsque nous disions que lej dos.etin que, pendant que nous étions au pou-
dépenses tlédiention prsonnell dare s9avoir, nous avopatê endetté le pays annuelle-cepmessieurs Ont e aeee pare 'ails ment de $6.563.5 el33. tandis que depuis que

ont pronones, s promàtesses qu'iléotEinM Oaero ai n b

uie honte. Il fau disaient-ils, réduire les le gouvetnetbent libéral est au pouvoir la
deépee publiqueus cd os due les ldette publique n'était augmentée que de
dépenses publiques contrilables du pay's. det pulqenéti iunteqed

Ils promettaient de les diminuer de derx. $2.503.000 par année. Cette comparaison
de trois. de quatre et même de cinq millions n'est pas juste si on se reid compte des
par année. Voilà les promesses que fai- travaux faits par le parti conservateur, et
saient ces messieurs. Encore faut-il renar- si on les compare à ceux faits par le part
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libéral. Je n'énumérerai pas les travaux exé-
cutés par les conservateurs, ce serait trop
long :uais. cependant, la chose peut étre
comprise facilement par l'honorable député
de Chicoutimi et Saguenay (M. Savard),
quand on sait qu'il a été conservateur pen-
dant un certain temps et qu'il ne doit pas
ignorer ce que ce parti a fait.

Parlons- maintenant des taxes. Les taxes
étaient la chose la plus odieuse qu'il y eût.
Il n'v avait pas un seul candidat libéral qui.
sur les hustings, ni parlét des taxes. Eh
bien en 1894, les taxes ont été réduites sur
le sucre, surtout sur le sucre, d'une manière
plus considérable qu'elles ne l'ont été en
1896 et en 1890. Il en est de même sur les
articles (le première nécessité. tels que le
thé et le café. Nous payons aujourd'hui un
montant plus considérabie (le taxes sur le
sucre que nous n'en payions en 1896.

Ces messieurs (le la droite nous parlent
toujours (le nos déficits. Je donnerai à la
Chambre les surplus dans le budget, depuis
la confédération. Il y a eu 20 surplus depuis
la confédération, sur ce nombre. 17 se sont
produits sous le régime conservateur, et trois
sous le régime libéral. Il y a eu 5 déficits
du côté des libéraux. et 7 du côté des con-
servateurs durant cet espace de temps. Les
déficits conservateurs s'expliquent parfaite-
ment, surtout quand on sait que nous avons
payé, en 1886. à même les dépenses contrô-
lables. la somme de .84.S00.000. lors de la
rébellion du Nord-Ouest. Nous avons eu un
déficit en 1894, parce que nôus avions réduit
les droits sur le sucre. Quelle figure vont
faire les honorables députés de la droite.
devant l'électorat. en présence de ces faits ?
Si l'électorat comprend bien les promesses
faites ; ýs'il comprend bien qu'un homme
qui dit une chose doit la tenir, en politique
ou autrement ; si l'électorat de la province
de Québee a de l'esprit public et aime à
avoir confiance dans ses hommes publies, il
est certain que ces messieurs ne pourront
pas se présenter devant lui. et les conser-
vateurs reviendront ici avec une immense
majorité.

Mais ces messieurs crient à la prospérité
du pays. A quoi est-elle due ? J'ai entendu
tout à l'heure l'honorable député qui mu'a
précédé (M. Logan) dire que la prospérité
n'était pas due à ce que nous avions conservé
la politique nationale. Quel changement
a-t-on fait depuis que ces messieurs sont au
pouvoir ? Ont-ils fait une réduction dans le
tarif ? Non, ou dans tous les cas la réduc-
tion qu'ils ont opérée est si petite qu'il ne
vaut presque pas la peine d'en parler. On
a conservé le tarif protecteur, cette nau-
vaise politique de protection que ces mes-
sieurs devaient détruire dès qu'ils seraient
au pouvoir. Quand on parle des change-
ments que ces messieurs devaient faire, de
la protection qu'ils devaient détruire, nous
voyons le sourire venir sur leurs lèvres. Ils
sont donc satisfaits d'avoir trompé les élec-
teurs ; ils sont contents d'avoir trompé le

M. MARCOTTE.

peuple qui a eu confiance dans leurs paroles.
Nous allons, disaient-ils, détruire la politique
de protection des conservateurs, et aujour-
d'hui ils sont contents de l'euvre de ces
mêmes conservateurs : ils sont satisfaits de
la politique protectionniste qui est cause de
la prospérité dont ils se vantent tant au-
jour(d'hui.

Qu'est-ce que les électeurs vont faire de
ces messieurs qui leur avaient promis de di-
minuer les dépenses publiques, qui s'étaient
engagés de réduire les taxes qui pesaient sur
le pauvre peuple.-je me sers de l'expression
de mes honorables amis,-qui avaient pro-
mis de détruire complètement la protection
et de donner au pays un grand commerce
avec les Etats-Unis' Si ces messieurs avaient
un peu le sentiment de l'honneur personnel
ils n1o'eraient pas se présenter devant les
électe'urs aux prochaines élections.

On a beaucoup entendu parler ce soir du
tarif de faveur. C'est la question la plus
importante que nous ayons eu à traiter dans
cette Chambre. Le gouvernement a com-
mencé par réduire de 12h pour 100 le tarif
en faveur de l'Angleterre pour la première
année, puis, la seconde, il a élevé la réduc-
tion à 25 pour 100.

-M. SAVARD : Nous voudrions que l'ho-
norable député nous parlat de la question
des écoles lu Manitoba ; nous voudrions sa-
voir si elle est réglée.

M. MARCOTTE : L'honorable député de
Chicoutimi et .Saguenay (M. Savardi aime-
rait que je dise un mot de la question des
écoles du Manitoba. Il voudrait savoir si
la question est bien réglée. Je référerai
l'honorable député à une autorité qui. en
matière scolaire. fait certainement loi, puis-
que cette autorité est la plus haute en ce
(lui concerne l'éducation, je référerai, dis-je,
l'honorable député i son évêque, Sa Gran-
deur Monseigneur de Chicoutimi, qui lui
dira si la question est réglée ou non. La
question scolaire dii Manitoba regarde cer-
tainement les autorités religieuses, et il ne
peut trouver à redire si je le réfère à son
évêque.

Je n'avais certainement pas l'intention de
parler de cette question maintenant, ni de
rappeler les promesses que ces messieurs
ont faites aux électeurs lorsqu'ils se sont
présentés devant eux, et l'interruption de
l'honorable député m'a seule entraînée à le
faire.

Cette clause préférentielle a été por-
tée de 12, à 25 pour 100. Cette année,
on l'élève à 33 pour 100. J'ai enten-
du l'honorable député qui m'a précédé,
dire que le programme du parti con-
servateur-que nous avons mis de nou-
veau en évidence par la résolution de l'ho-
norable chef de l'opposition,-n'était pas
praticable. Eh bien ! si nous devons nous
fier att sentiment actuel des hommes' d'af-
faires. en Angleterre ; -si nous pouvons nous
fier aux paroles des hommes d'Etat anglais
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les plus influents, comme le duc de Devon-
shire. l'honorable M. Chamberlain, et plu-
sieurs' autres qui déclarent que, certaine-
ment. il y aura avant longtemps une modifi-
cation dans le tarif anglais, je crois que notre
programme est tout à fait praticable.
D'ailleurs, nous pouvons espérer que l'An-
gleterre va faire comme les pays voisins,
c'est-à-dire, qu'elle donnera des privilèges à
ses colonies. Nous avons fait dernièrement
un grand mouvement de sympathie vis-à-
vis la mère patrie. C'est peut-être la plus
grande manifestation qui se soit encore vue
de la part des colonies envers la mère patrie.
Je crois donc que l'Angleterre suivra l'ex-
emple de la France qui donne à ses colonies
une préférence sur son tarif. Il en est de
même de l'Allemagne et de l'Italie. Je ne
vois pas pourquoi l'Angleterre ne donnerait
pas un privilège spécial à ses colonies, sur-
tout depuis qu'elle sent qu'elle peut compter
exclusivement sur elles. Elle sait que ses
colonies sont ses meilleures amies et qu'elle-
peut se procurer chez elles tous les produits
propres à son alimentation.

Je n'ai pas l'intention de continuer ce dé-
bat plus longtemps ; mais on me permettra,
toutefois, de rappeler à ces messieurs les
promesses qu'ils ont faites, surtout en ce
qui concerne les objets de première nécessité.
Ils nous ont tellement parlé de réduction des
droits, et particulièrement sur l'huile de
charbon, s'ils arrivaient au pouvoir, que je
ne puis m'empêcher de leur rappeler cette
promesse. Ils ont promis alors de faire une
grande réduction sur cet objet. Eh bien
que voyons-nous aujourd'hui ? Les cultiva-
teurs ont certainement des yeux pour voir ;
ils savent ce qu'ils ont à payer aujourd'hui.
Ils comprendront que l'huile de charbon
qui se vendait de 15 cents à 17 cents en
18906, est aujourd'hui augmentée de 5 cents.
L'électorat comprendra qu'il a été trompé
et que ces messieurs ont élevé les droits sur
cet article de première nécessàté.

Ces messieurs se vantent d'avoir la con-
fiance du peuple. L'honorable député qui
m'a précédé a surtout 'affirmé que le pays
avait tellement confiance dans l'administra-
tion actuelle, qu'il était certain qu'elle re-
fiendrait au pouvoir. Nous connaissons ce
qui se passe dans le pays et nous savons
qu'il y a beaucoup de mécontentement con-
tre ces messieurs. Le peuple sait qu'ils ont
manqué à toutes leurs promesses, il sait
aussi que les produits agricoles ne se vendent
pas plus cher qu'ils se vendaient autrefois,
que le foin ne se vend pas plus cher qu'au-
paravant, et qu'il en est ainsi des divers
autres produits, bien que les gens soient obli-
gés de payer plus cher pour tout ce qu'ils
achètent. Pourtant ces messieurs avaient
promis au peuple de faire baisser les prix.
Quand ils sont arrivés au pouvoir, ils étaient
tellement contents, après avoir attendu si
longtemps.'qu'ils ont tous oublié leurs pro-
messes. et qu'ils croient aujourd'hui être là
pour toujours. Il règne un grand méconten-

tement dans le publie et les électeurs ne-
manqueront pas de le faire savoir à ces mes-
sieurs quand l'occasion s'en présentera. Le
peuple est mécontent de voir qu'il est obligé,
de payer si cher des articles de première
nécessité. Il sait aussi que cette prospérité
dont ces messieurs se vantent tant est due
au fait qu'ils ont maintenu le tarif protec-
teur, tc'est-A-dire, la politique conservatrice
qui a fait le pays ce qu'il est aujourd'hui.
Si maintenant la prospérité se continue,
c'est parce que nous avons la perspective.
que le gouvernement va maintenir la politi-
que inaugurée par les conservateurs.

M. P. VILMOND SAVARD (Chicoutimi et
Saguenay): M. POrateur, je n'avais pas l'n-
tention de prendre part à ce débat, mais si
l'honorable député qui vient de s'asseoir,.
avait fait. hier soir, le discours que nous
venons d'entendre, je n'aurais pas tardé de
prendre la parole Immédiatement avant l'ap-
pel de l'ordre du jour, pour m'expliquer sur
une question personnelle. L'honorable dé-
puté a paru surpris que moi, comme quel-
ques autres membres dc ce côté-ci de la
Chambre, se soient amusés de l'entendre
parler. Le fait est que c'était très amusant.
Il a cru devoir m'attaquer personnellement.
Je considère que l'accusation qu'il a portée
contre moi est des plus sérieuses et des
plus injurieuses. Il a prétendu que j'étais
conservateur. il n'y a. pas un seul mem-
bre dans cette Chambre qui ne dira que ce
n'est pas là une injure absolument gratuite
que l'honorable député m'a lancée à la figure.
Elle me vient de la part d'un représentant
du district des Trois-Rivières, lequel district
ne compte dans cette Chambre que deux
députés conservateurs, l'honoraible député de
Champlain lui-même (ML Marcotte) et le-
chef de ce district (sir Adolphe Caron). Vous
avez beau chercher, vous ne pouvez pas. M.
l'Orateur, trouver un seul autre soldat à la
suite de ce chef. Il n'a. A ses côtés que l'ho-
norable député de Champlain.

V'ous admettrez, M. l'Oratsur, et je suis
convaincu que tout le monde admettra avec
moi, qn'il n'est pas très flatteur, dans de
telles circonstances. de se faire dire dans
cette Chambre qu'on est conservateur.

Je n'ai jamais été conservateur, et si l'ho-
norable député veut avoir la preuve de
l'exactitude de mes paroles, il n'a qu'A
s'adresser à son chef. l'honorable député de-
Saint-Maurice et Trois-Rivières (sir Adolphe
Caron). C'est un excellent témoin puisque
je l'ai battu en 1891 dans le comté de Chli-
coutimi et Saguenay, et si je ne fais pas
erreur il était ministre dans le gouverne-
ment conservateur de sir John A. Macdo-
nald.

Dans les circonstances, je le répète, je
considère cela comme une Injure. Je crois
que, évidemment, du côté conservateur Il
n'y a plus de gens sérieux. Nous ne voyons
pas ce soir. à son siège, l'honorable 'chef
de l'opposition (sir Charles Tupper). Et,
ma foi, c'est fort heureux, parce que s'il
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avait été ici. et qu'il eût compris le français, pouvoir, que l'huile de charbon a augmenté.
il aurait été humilié du discours que vient Je suis humilié pour ma race et en même
de prononcer l'honorable député de Cham- temps pour le comté de Champlain de voir
plain, l'un de ses lieutenants les plus con- un esprit aussi obtus.
vaineus. Nous ne sommes pas envoyé.s Il a dit encore que le parti libéral avait
ici. representants de la province de Qué- manqué à toutes ses promesses. Eh bien !
bec et de toutes les autres provinces s'il a manqué à toutes ses promesses. il en
du Dominion. pouir venir entendre débi- est une qu'il remplira certainement.-et moi
ter et répéter à satiété des insanités et des humble soldat de ce parti, j'en prends l'en-
sottises-l'expression peut être sévèré mais gagement solennel,-c'est que dans l'intérêt
elle est juste. si l'on tient compte des accu- de cette belle puissance du Canada, le parti
sations que ce monsieur a portées contre i libéral restera au pouvoir et le parti con-
moi-comnue celles que nous avons entendues ervateur dans l'opposition.
de sa part ce soir contre le parti libéral et L'honorable député a dit que, depuis que le
son illustre chef. Il aurait dû s'apercevoir parti libéral est au pouvoir, les produits
que personne. lei, ne le prenait au sérieux agricoles ne se vendent plus aussi cher qu'au-
lorsqu'on lui demandait de parler de la ques- paravant. Il aurait dû continuer à parler
tion des écoles. Que connaît-il du tarif pré- de l'huile de charbon, car je constate lieu-
férentiel ? Au moins, la question des écoles, reusement que le discours de l'honorable
s'il ne la connaît pas, il est sensé la connaî- Idéputé ne fera pas tache d'huile. Eu tout
tre ; parce qu'on sait que dans le district cas, c'est de l'huile qui ne guérira point les
des Trois-Riivières. les conservateurs n'ont plaies du pays dont il nous a parlé tiont à
pas d'autre article dans leur programme l'heure, en supposant qu'elles existent. Il
Politique. Que connaît-il du tarif de aurait été préférable pour le pays et surtout
faveur ? Malgré le nmai qu'il s'est donné pour cette Chambre et lui-même, qu'il s'oc-
depUIs 15 jours I la bibliothèque du parle- ci>t de l'esprit plutôt que (le l'huile.
ment Pour se 'éparer un grand discours. il L'honorable député prétend que les pro-
en parle comme un aveugle des couleurs. duits ne se vendent guère, lorsque tout le
C'est bien le cas. de dire ici : ' La montagne i monde, le cultivateur comme le commer-
en travail. enfatnta d'une souris. .Te le re- leant. sait que les produits obtiennent
grette pour lui, car c'est un ami personnel aujourd'hui des prix plus élevés que jamais.
à moi. mais. franîîchemnent il est bien comuro- C'est tellement le cas que le pays n'est pas
mis dans cette Chambre. Il ne peut se coin- en état de satisfaire à toutes les commandes
promettre beaucoup plus, je l'espère, dans la qui lui sont faites.
province de Québec, où il est connu. Je suis L'honorable député de Champlain (M. Mar-
heureux (le coistItet', M. l'Orateur. qu'il y cotte) n'a pa-s parlé du fromage et du beurre,
a peu de députés de langue anglaise en ce pourtant se sont là des produits qui répan-
moment ici, qui ont compris ce qu'il a dit ; dent partout la richesse, et font la fortune
mais, pour nous, députés de la province de de nos cultivateurs. L'industrie de la fa-
Québec, nous avons été certainement morti- brication du beurre et du fromage est très
fiés d'entendre ce discours de l'honorable dé- florissante parmi nous. J'ai eu l'honneur
puté de -Champlain. Et, combien de discours de visiter le comté de Champlain. et je sais
ridicules et insignifiants ont été, comme cela, qu'il possède des beurreries et des froma-
prononcés.,< depuis un mois et demi que nous geries très prospères. Si cette industrie a
sommes à discuter le budget. Cela n'avance fait de si merveilleux progrès, cela est dû
pas les affaires du pays. Le discours du dé- au fait que nous avons à La fois dans la pro-
puté de Champlain coûte beaucoup d'argent vince de Québec et dans toutes les provinces
rien que pour l'impression. Il aurait mieux de la Puissance du Canada un gouvernement
valu pour lui ne jamais le prononcer. Cela libéral qui sait travailler pour le bien du
ne l'aidera pas dans son comté, pas plus que pays, en assurant la prospérité de la classe
cela ne servira les Canadiens-français au- .agricole.
près de leurs compatriotes d'autres races. Le fromage qui, ces années dernières, ne se

Son sujet favori a été l'huile de charbon. v'%ndait que six cents et demie. sept ou huit
Il a dit que notre grand cri aux dernières cents la livre, se vend aujourd'hui dix. onze
élections, était que l'huile de charbon se et douze cents la livre. Le beurre, qui, ces
vendait trop cher et que nous promettions années dernières, se vendait quatorze, quinze
partout d'en réduire le prix, si nous arrivions ou seize cents la livre, rapporte aujourd'hui
au pouvoir, il est le seul Lt le dire, lheureu. vingt et un. vingt-deux et même vingt-cinq
seilient, a il n'y a pas un homme intelligent cets la livre.
de bonne foi (iii puisse soutenir sérieuse- Ce sont là des produits que nous pouvons
ient ue telle aftirmnation. exporter que de fait. nons exportons à l'ê-
L'honorable député serait bien en peine de i tranzer. parce que nous avons dans Chaque

dire pour quelle raison le prix de l'huile de province des gouvernements libéraux et
charbon a été augmenté. Si je m'adressais patriotiques qui prodiguent leur sollicitude à
à un autre qu'à lui, je lui dirais, au moins, cette belle industrie agricole.
qu'il aurait pu se renseigner bvant de par- Diverses autres industries ont, surgi1er ainsi : mais l'esprit de parti est si fort comme par enchantement depuis que ce
chez ce monsieur qu'il croit que c'est parce gouvernement a pris les rênes du pouvoir.que l'honorable sir Wilfrid Laurier est au C'est ainsi que nous avons l'industrie de la

t r. SApARD.
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pulpe destinée à prendre un si grand déve-
loppement, grâce à nos magnifiques pouvoirs
d'eau, qui ont augmenté de valeur et d'im-
portance chez les capitalistes étrangers.
grâce à la réputation d'hommés d'affaires
acquise par le gouvernement actuel, et ceux
des provinces par l'état florissant des finai-
ces du pays. Le foin et l'avoine produits par
nos cultivaLeurs sont consommés dans le
pays, grâce au développement industriel qu'a
pris 'exploitation du bois de pulpe. Tout
cela, nous le devons au parti libéral qui
règne à Ottawa comme à Québec, et qui,
par sa politique sage et éclairée, a su pren-
dre les mesures nécessaires pour promouvoir
les intérêts du pays.

L'honorable député de Champlain ne s'est
pas aperçu des progrès accomplis. Il ignore
encore que nous n'avons pas besoin d'en-
voyer notre foin et notre avoine à l'étranger,
puisque ces produits sont consommés chez
nous. Il s'apercevra bientôt, aux prochaines
électionsi, des progrès qui ont été réalisés
dans ces dernières années, parce qu'il existe
dans son comté, à Grand'Mère, une ville qui
lui apprendra c- qui s'est passé. Il existe là
des chantiers considéraibles, ouverts grâce à
l'industrie de la pulpe, et les cultivateurs de
son comté, qui bénéficient des progrès ac-
complis, ne manqueront certainement pas de
le renseigner sur les changements opérés de-
puis que le régime conservateur a pris fin.

La classe agricole qui a aujourd'hui l'a-
vantage de vendre son beurre et son fromage
à des prix beaucoup plus rémunérateurs
qu'autrefois, en est reconnaissante au parti
qui lui a donné cette prospérité. Aussi ne
manquera-t-elle pas de manifester sa con-
fiance à la prochaine occasion, comme elle
l'a fait à chaque élection partielle, et son
approbation pour ce que le gouvernement a
fait.

A cette heure avancée et à cette phase du
débat, je ne veux pas retenir la Chambre
plus longtemps. En terminant, je désire for-
muler un souhait, parce que je suis convain-
cu qu'en le formulant, je suis l'écho des sen-
timents de la grande majorité de la popula-
tion du pays, c'est que le gouvernement ac-
tuel Teste encore pendant au moins vingt
ans au pouvoir, ayant à sa tête le très hono-
rable premier ministre, afin de pouvoir con-
tinuer la bienfaisante politique qu'il a inau-
gurée, politique qui a fait le progrès et la
prospérité du Canada.

Le MINISTRE DES FINANCES : Avant
que le vote soit pris, M. l'Orateur, je dé-
sire ajouter quelques mots, non sur la ques-
tion générale qui fait l'objet de ce débat,
mais sur un différend qui s'est élevé entre
le chef de l'opposition et moi, au commence-
ment de la discussion. On se rappelle que
dans mon exposé budgétaire j'ai parlé avec
satisfaction des travaux qui se poursuivent
à Sydney, Cap-Breton, dans le but d'y éta-
blir de grandes usines métallurgiques. Je
n'ai pas dit un mot de la part que j'ai pu
prendre à la législation fédérale sur cette

question ; je me suis borné à rappeler les
dcébuts de cette entreprise, auxquels j'ai été
mêlé dans la législature <le la Nouvelle-
Ecosse et qui ont été le point de départ de
cette grande entreprise. J'ai rappelé qu'il
y a quelques années, quand j'avais l'hon-
neur d'être premier ministre de cette pro-
vince, mes collègues et moi, avons adopté
une politique que nous croyions de nature à
développer l'industrie du charbon dans cette
province et c'est de cette politique qu'est
née la Dominion Coal Co. J'ai dit aussi que
ce projet avait été vivement combattu par
-le parti conservateur dans la légsltatre de la
Nouvelle-Ecosse. On ne s'est pas contenté
de combattre le projet, dans la législature,
car la lutte fut transportée à Ottawa. Une
délégation est venue trouver le Gouverneur
général pour lui demander de sauver la
province des maux dont la menaçait cette
législation. J'ai aussi fait remarquer dans
mon discours de l'autre jour que les capi-
talistes qui avaient été attirés dans la'Nou-
velle-Ecosse par cette loi provinciale et qui
ont fondé la Dominion Coal Co. étaient les
mêmes que nous voyons aujourd'hui à la
tête de cette grande entreprise pour la fa-
brication du fer et de l'acier, et que ce der-
nier projet n'est que la conséquence directe
du premier. J'ai fait remarquer avec une
évidente satisfaction que cette entreprise
que le parti con:servateur avait si vivement
combattue, avait non seulement eu une in-
fluence considérable sur l'industrie du char-
bon, mais avait servi de point de départ à
une autre grande industre, dont nous con-
naissons tous les détails.

Parlant quelques jours après moi, l'ho-
norable chef de l'opposition a laissé de côté
la partie principale de mes remarques qui
avaient trait à l'organisation de la Domi-
nion Coal Co. pour parler de la législation
fédérale sur cette question, et à ce propos, Il
a fait certaines déclarations que je n'ai pas
voulu admettre.

Il a prétendu que lorsque les personnes
intéressées dans cette grande entreprise sont
venues demander de l'aide au gouvernement
fédéral je leur ai opposé un refus catégori-
que et qu'elles sont reparties découragées.
Comme je lui demandais de qui il tenait ces
renseignements, Il m'a répondu sans hési-
tation, qu'il les fenait de M. Graham Fra-
ser, de la New-Glasgow Steel Co., et de M.
Henry M. Whitney, de la Dominion Coal
Co. M. Graham Fraser n'est pas dans le
pays actuellement, mais comme il n'y a Ja-
mais eu de négociations entre lui et le gou-
vernement, Il est Impossible, qu'il 'ait ja-
mais autorisé de semblables déclarations ;
mais j'attache .plus d'importance aux pa-
roles qu'on a prêtées à lautre personnage
mis en cause. Il y a eu des négociations
entre le gouvernement et M. Henry M.
Whitney, le président et un des fondateurs
de cette grande entreprise.'
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Le chef de lol)position a prétendu tenir de

%. Whitney que lorsque ce dernier est venu
me trouver à propos de cette question, je
lui :i opposé un refus catégorique, et que
ce n'est que plus tard, après qu'il se fut,
lui-même. occupé de l'affaire, que le gou-
vernement a consenti à accorder de l'aide.

M. ,W. B. Ross d'Halifax, est l'avocat de
M. Whitney, et e'est avec lui que la plupart
des négociations ont eu lieu, et je lui ali
adressé le télégramme suivant

Ottawa, 30 mars 1900.
M. W. B. Ross. C.R.,

Halifax, N.-E.
Sir Charles Tupper a déclaré dans la Cham-

bre des communes cette apres-midi que M. Whit-
ney est allé le trouver à Sydney, durant l'été
de 1898 pour lui dire qu'il avait demandé au
gouvernement de prolonger -la période pendant
laquelle des primes sur le fer seraient accordées,
et que le gouvernement lui avait opposé un re-
fus catégorique. Les négociations ont surtout
eu' lieu avec vous, à titre d'agent de M. Whit-
ney. Qu'avez-vous à dire des déclarations de
sir Charles Tupper ?

(signé) W. S. FIELDING.
J'ai reçu la réponse suivante :

Halifax, N.-E., 2 avril 1900.
Hon. W. S. Fielding,

Ottawa.
J'étais en promenade à la campagne et je n'ai

reçu votre télégramme qu'aujourd'hui. Les pre-
mières et les seules représentations et recom-
mandations faites au gouvernement canadien re-
lativement aux primes sur le fer, ont été faites
par mon entremise, ou par M. Whitney lui-
même, après s'être entendu avec moi. Je sais
qu'en aucune circonstance le gouvernement ni
aucun membre du gouvernement n'a refusé de
discuter la question de prolonger la période des
primes, après que la proposition lui en a été
faite. Des explications et des renseignements
ont été demandés à plusieurs reprises et finale-
ment une loi a été votée. Sir Charles Tupper
n'a pas eu plus à faire dans cette question
qu'aucun autre membre de l'opposition.

W. B. ROSS.

J'ai aussi adressé la lettre suivaiite à M.
Whitney:

Ottawa, 4 avril 1900.
Cher M. Whitney,-Je désire signaler à votre

attention une déclaration faite vendredi dernier
dans la Clhambre des communes du Canada, par
sir Charles Tupper, au cours de certaines re-
marques relatives aux noavelles usines métal-
lurgiques de Sydney. Après avoir mentionné
votre nom et celui de M. Graham Fraser, de
New-Glasgow, comme étant intéressés dans cette
industrie, sir Charles a continué comme suit :

Ils sont venus trouver mon honorable ami (M.
Fielding), et l'ont supplié d'étendre suffisam-
ment cette mesure de protection, pour assurer
le succès d'une grande Industrie de ce genre.
Mon honorable ami a alors refusé absolument,
carrément de faire quoi que ce soit, et ils sont
retournés chez eux complètement découragés.

Et un peu, plus loin, il dit encore:
Quoi qu'il en soit, ces messieurs m'ont dit

qu'ils avaient essuyé un refus formel.
Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):

Quels sont ces messieurs ? Quels sont ces mes-
sieurs qui ont fait cette déclaration à l'honorable
député (sir Charles Tupper) ?

M. FIELDING.

Sir CHARLES TUPPER: Quelle déclaration ?
Le MINISTRE DES FINANCES : La déclara-

tion que vient de faire l'honorable député. Mon
honorable ami (sir Charles Tupper) déclare qu'on
lui a dit qu'ils avaient essuyé un refus formel.
Je voudrais savoir qui " ils " étaient.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'hésite pas à
dire que ce sont MM. Whitney, et Graham
Fraser, qui m'ont fait cette déclaration ; elle a
été faite par les représentants de la " Dominion
Coal Company" et de la " New Glasgow Steel
Company."

Le MIN ISTRE DES FINANCES : Quand?
Sir CHARLES TUPPER : Lorsque j'ai visité

mes électeurs, dans l'été de 1898 ; après leur
voyage à Ottawa et après qu'ils eurent essuyé
un refus formel de la part de l'honorable mi-
nistre (M. Fielding).

Ces citations sont tirées des notes des sténo-
graphes officiels de la Chambre des communes.

Avant de faire aucun commentaire sur ces re-
marques de sir Charles Tupper, j'ai cru devoir
vous signaler les paroles qu'on vous attribue au
sujet de ce qui s'est passé entre vous et moi,
relativement à la législation demandée sur les
primes.

Votre, etc.,
(signé) W. S. FIELDING.

M. Henry M. Whitney,
95, rue Milk, Boston, Mass.

J'ai reçu les réponses suiv'antes:

(Télégramme.)
New-York, N.-Y., le 10 avril 1900.

Hon. W. S. Fielding,
Ottawa.

Lettre du 4 reçue. Sir Charles est dans l'er-
reur quant à ce qui me concerne. Lui ai écrit
ainsi qu'à vous.

H. M. WHITNEY,

25, seizième rue est.
New-York, le 10 avril 1900.

Cher M. Fielding,-Ce n'est 'qu'hier Foir que
j'ai reçu votre lettre du 4 courant, trop tard
pour vous répondre ce jour là. J'ai écrit à sir
Charles, et vous transmet sous pli une copie de
ma lettre.

Espérant que cela suffira pour régler l'affaire
quant à ce qui me concerne, je demeure,

Votre tout dévoué,
(signé) H. M. WHITNEY.

25, seizième rue est.
New-York, le 9 avril 1900.

Mon cher sir Charles,-On a appelé mon at-
tention sur une déclaration que vous avez faite
dans la Chambre des communes, dans laquelle
vous dites qu' "Il y a un an le printemps der-
r.ier," lorsque vous avez visité votre comté
de Cap-Breton. je vous ai déclaré qu'en com-
pagnie de M. Graham* Fraser, j'avais supplié M.
Fielding de nous accorder l'aide nécessaire pour
l'inauguration d'une grande entreprise-voulant
parler des usines métallurgiques de Syd4ey-
qu'il nous avait refusé " absolument " toute as-
sistance, et que nous étions retournés chez nous
"entièrement découragés."

Or, cette prétention est fausse, quant à ce qui
me concerne, et je crois qu'il est de mon devoir
à votre égard comme à l'égard de M. Fielding,
de rétablir les faits sous leur véritable jour. A
l'époque mentionnée, je n'étais aucunement Inté-
ressé dans l'industrie clu fer et de l'acier. Je
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ne suis pas allé à Ottawa en compagnie de M.
Fraser, et ne me rappelle pas avoir parlé à M.
Fielding relativement à cette question avant
l'hiver ou le printemps suivants. Je ne me rap-
pelle pas avoir discuté cette question avec vous
à l'époque indiquée. Nous avons parlé des avan-
tages qu'il y aurait d'établir des usines métal-
lurgiques à Sydney, et des chances de recevoir
de l'aide de la part du gouvernement. Mais ce
n'est qu'après cette date que je me suis adressé
à M. Fielding au sujet de cette affaire. Et je
dois dire en toute justice pour M. Fielding, que
dès la première entrevue que j'ai eu avec lui re-
lativement à cette question, il s'est toujours
montré entièrement dévoué à l'entreprise et dis-
posé à l'encourager de toutes ses forces.

Votre tolut dévoué,
(signé) H. M. WHITNEY.

Le vote est pris sur l'amendement proposé
par sir Charles Tupper :

POUR:
Messieurs

Beattie,
'Bell (Addington),
Bell (Plct u),
Bergeron,
Broder,
Cargill,
Caron (sir Adolphe),
Carscallen,
Casgrain,

-CJancy,
Clarke,
Cochrane,
Davin,
Dugas,
Earle,
Foster,
-Ganong,
Gillies,
Gilmour,
-Guillet,
Haggart,
Henderson,
2edglns,
Ingram,
KCaulbach,

LaRivière,
Macdonald (King),
MacLaren,
McAlister,
McCleary,
MeDougall,
McInerney,
McLennan (Glengarry),
Martin,
Mills,
Moore,
Morin,
Osler,
Pope,
Prior,
Quinn,
Roche,
Sproule,
Taylor,
Tupper (air Charles

Hibbert),
Tyrwhitt,
Wallace, et
Wilson.-48.

DONTRE :
Messieurs

&rchambault,
Bazinet,
Belth,
Bell (Prince),
Bernier,
Blair,
Borden (King),
Bourassa,
Bourbonnais,
Britton,
Brown,
Bruneau,
Burnett,
Calvert,
Campbell,
Carroll,
Casey,
Champagne,
Comstock,
'Copp,
Costigan,
Cowan,
'Davies (sir Louis),
Demers,
Desmarals,

Lang,
Laurier (Sir Wilfrid),
Lavergne,
Lemieux,
Livingston,
Logan,
Macdonald (Huron),
Macdonell,
Mackle,
McClure.
McGugan,
McHugh,
McIsaac,
McLellan,
MeLennan (Inverness),
McMillan,
MeMullen,
Madore,
Malouin,
Marcil,
Meigs,
Miganult,
Monet,
Morrison,
Mulock,

Dupré,
Edwards,
Ellis,
Ethier,
Featherston,
Fielding,
Plsher,
Fitzpatrck,
Flint,
Fortier,
Fraser (Lambton),
Gauvreau,
Geoffrion.
Harwood,
I-Teyd,
Holmes,
Hutchison,
Johnston,
Joly de Lotbinlère

(sir Henri),

ABSTENTIONS
Ministériels.

Christie,
Gibson,
Cartwright (sir Rich'd),
MacPherson,
Charlton,
Snetsinger,
Davis,
Scriver,
Frost,
Penny,
Wood.
Fraser (Guysborougb),
Landerkin,
Lewis,
Hurley,
4ngers,
Tolmie,
Dobell,
Sifton,
Talbot,
Brodeur,
Tarte,
FortIn,
Russell,
McGregor,
Maxwell,
Domvllle,
Dechene.

Parmalee,
Paterson,
Pettet,
Préfontaine,
Preulx,
Puttee,
Ratz,
Richardson,
Rogers,
Ross,
Rutherford,
Savard,
Semple,
Somerville,
Stenson,
Stubbs,
Sutherland,
Tucker, et
Turcot.-88.

SIMULTANÉES :
Opposition.

Roddick,
Corby,
Tupper (sir Charles),
Rosamond,
Tisdale,
Reid,
Hale,
McCormick,
Klock,
Bennett,
MeNeill,
Monk,
Poupore,
Robertson,
Cralg,
McIntosh,
Montague,
Ferguson,
Maclean,
Kleepfer,
Hughes,
Powell,
Chauvin,
Borden (Halifax),
Seagram,
Robinson,
Kendry,
Marcotte.

M. MARCOTTE : Je demande que mon
nom soit rayé. On vient de me rappeler qu'il
figure parmi les abstentions simultanées, en
compagnie de celui de l'honorable député de
L'Islet (M. Dechene).

L'amendement est rejeté, .la motion est
adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Le MINISTRE DES FINANOES (M.
Fielding) : Comme il est très tard, le gouver-
nement n'a pas l'intention d'entreprendre la
discussion des Tésolutions. Je propose, en
conséquence, que le comité lève sa séance,.
fasse rapport, et demande la permission de
siéger de nouveau.

Le comité lève sa séance et fait rapport.

Le PRE.MIER .MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier) : Je propose que la séance soit levée.

•M.. FOSTER: Je voudrais savoir de l'ho-
norable premier ministre quelles affaires se-
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ront soumises à la Chambre à la séance de et Canaux qu'il fasse corriger les erreurs,
cette après-midi. que j'ai déjà indiquées trois fois à la Cham-

Le PREMIER MINISTRE : Nous étudie- bre et qui se trouvent dans le rapport n0
rons les74. ai obtenu Ier ce qui devait être un

les rojes deloi rapport contenant tous les règlements ado»-
M. FOSTER : Il ne sera pas question des tés relativement à la vente des liqueurs spi-

subsides? riieuses dans les camps militaires depuis
Le PREMIER MINISTRE : Je crois que ' indiquant d'une manière plus particu-

toute la séance sera consacrée aux bills; ère, ceux qui sont actuellement en vi-
mais, s'il en était autrement, nous prendrons uti
les subsides. trouve dans le ministère de la Milice. oulanas aucun de ses bureaux, depuis 1896,

Quelques VOIX : Quels projets de loi? relativement à la mise en vigueur des règle-
Le PREMIER MINISTRE : Tous ceux qui ens actuels dans les camps militires. Il

figurent ny a pas une seule lettre de produite. à partfiguentsur 'orre d jor :la, correspondance officielle ; or, je sais qu'i
La motion est adoptée. et la séance est ,n existe en quanËté Considérable. et (lue

levée à 1.20 a.m. (vendredi). l'honorable ministre y a fait allusion dans
(.ee Chambre durant la dernière session.

____________I (e sorte que ce rapport n'est d'aucune uti-
lité ainsi préparé et ne rencontre pas le but
pour lequecl il a été demandé.

CHAMBRE DES CODIUNES. MINISTrE DE LA MILICE ET DE

Vendredi, le 4 mai 1000. LA iEWENSE (M. Borden): Je vais voir
s'il existe d'autres -lettres.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures. M OTR T oli eadrL 'oheures. norable premier ministre-et je crois l'avoir
PRItRE. lait, si je ne me trompe-non seulement les

p>étitions concernant la représentation dans
PREMIERE LECTURE. le territoire du Yukon, mais aussi lt corres-l)mac.Il n'y a eu qiue les pétitions de

Bill (n° 148) du Sénat, intitulé : "Acte produit
concernant la Compagnie du chemin de fer
de l'Atlantique au lac Supérieur.-(M. McA Laurier): Je crois avoir déposé sur le bu-
ister). reau de la Chambre tous les documents qui

Bill (n° 149) concernant les effets du Ca- se trouvaient en la possession du Conseil
nada inscrits dans le Royaume-Uni.-(M. privé, nais je vais faire denouvelles rocher-
Fielding). eles.

Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER
COMPARTIMENTS FRIGORIFIQUES FT CANAUX (M. Blair): De quel rapport

SUR LES STEAMERS. voulait parler l'honorable député, lorsqu'il
a mentionné le n0 74?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier, pour le ministre de l'Agriculture, M. OSTER: Ce rapport a été déposé sur
M. Fisher): Je propose que mardi prochain le bureau de la Chambre le 20 mars 1900. Il
la Chambre se forme en comité pour étudier -,*zgissait des soumissions et conventions re-
la résolution suivante: lativeaent à l'approvisionnement de rails

Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en acier.
en conseil à passer des contrats avec R. et A. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
Allan et Robert Reford et compagnie, pour l'éta- ET CANAUX: J crois que l'honorable dé-
blissement de compartiments frigorifiques sur puté constatera on étudiant le rapport qu'il
leurs paquebots voyageant entre Montréal et est tout à fait complet, et répond parfaite-
l'Angleterre durant les saisons de navigation
mil-neuf-cent et mil-neuf-cent-un aux termes et uent à, la demande qu' a faite.
conditions que le Gouverneur en conseil jugera M. POSTER: J'ai déjà pris connaissance
à propos, la somme à payer pour cet emmaga- du t
sinage à froid ne devant pas dépasser vingt-huit
mille-sept-cent-cinquante piastres en une même Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
année. ET CANANX: J'ai fait remarquer la chose

La motion est adoptée. aux officiers de mon département, et Ils
ii-'onrt répondu sans hésiLter que le rapport

DEMANDE DE RAPPORTS.
M. POSTER: Voici ce que je demandais:

M. FOSTER: Avant d'aborder l'ordre du "Un état détaillé des quantités, du prix,
jour, j'ai quelques remarques à faire rela- des dates et des enrolts de livraison et les
tivement à ces rapports. Je n'ai pas encore quatités livrées depuis le 1er Juillet 1896,
pu obtenir du ministre tLs Chemins de fer jusqu'à date."

M. POSTER.
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Le MINISTRE DES CHFMINS DE FER
ET CANAUX: Toutes les réponses à ces
questions se trouvent dans le rapport.

M. FOSTER: Ce que je ne puis trouver
dans le rapport, ce sont les dates et plu-
sieurs quantités qui ont été livrées. Je cons-
tate quelle est la quantité totale qui a été
livrée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député n'a pas
demandé tun état des différentes quantités
ou des différentes dates de leus livraisons.
Il a demandé la date de la livraison, et il
l'a obtenue. Il a demandé à connaître les
quantités livrées; il a trouvé ce renseigne-
ments dans le rapport. S'il a besoin de plus
de détails, qu'il fasse motion pour les obte-
nir, et je les fournirai; mais il ne peut pas
se plaindre que le rapport n'est pas complet,
car il l'est.

M. FOSTER: Je ne crois pas que mon
honorable ami puisse appeler cela une ré-
ponse à nia question, car il n'a fourni que
la quantité totale livrée, tandis que ces
livraisons de rails ont été faites en difé-
rents temps, et c'est la date de ces livrai-
sons ainsi que le poids des rails livrés à
chaque date 'que je voulais connaître.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Dans ce cas l'honorable dé-
puté aurait dû demander ces renseigne-
ments.

M. FOSTER : C'est ce que j'ai fait.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je vous demande pardon,
vous ne l'avez pas fait.

M. FOSTER: Il ne peut y avoir le moin-
dre doute à ce sujet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y a pas le moindre doute
que -lhonorable député n'a pas demandé ces
renseignements.

M. POSTER: L'honorable ministre com-
prenait bien mieux le sens de ma motion
lorsqu'elle a été soumise pour la première
fois, qu'il veut le faire croire à présent. J'ai
ensuite demandé un rapport contenant la
correspondance au sujet des privilèges cô-
tiers sur les lacs canadiens, accordés aux
Etats-Unis en 1899. Je suis convaincu que
toutes les représentations faites par la
Chambre de commerce de Toronto, et les
autres associations d'expéditeurs intéressés
dans cette question, doivent se trouver au
ministère, mais Il n'y en a pas en la. moin-
dre partie de produite.

Le PREMIER MINISTRE : Je sais ce que
veut dire l'honorable député, et ces, docu-
ments seront produits.
. M. POSTER: Je veux avoir la pétition
et la correspofidance. Maintenant, je me
permettrai de demander quelques minutes
d'attention à l'honorable directeur général
des Postes. J'ai demandé la production de
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la correspondance échangée relativemient
au service du la malle entre " Woodliall-
Cape'' et Woodhall, mais j'aurais dû dire
lHillsborough. C'est moi qui ai commis l'er-
reur. Si mon honorable ami voulait consi-
dérer le changement comme étant autoris-
de la Chamitbre et produire cette correspon-
dance, je lui serais bien obligé.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Certainement.

M. DAVIN: J'espère que mon honorable
ami, le premier ministre, excusera ma per-
sistance. si je me permets de lui rappeler
le dernier des rapports que j'ai deman-
dés

Le PREMIER MINISTRE: Au sujet du
thé?

M. DAVIN : Oui.
Le PREMIER MINiSTRE: On s'occupe

de la chose.

QUESTION DE PRIVILEGE.

M. DAVIN (Assiniboia-ouest) : Avant d'a-
border l'ordre du jour, je voudrais appeler
l'attention de la Chambre sur une quetion
de privilège qui me concerne personnelle-
ment. J'ai lu ce matin dans le Citizen le
compte rendu suivant de ce qui s'est passé
au co&mité des comptes publics :

M. Gordon, un ancien employé du gouverne-
ment, a expliqué les circonstances dans lesquelles
une avance fut faite pour couvrir les frais d'im-
pression des lois. M. Davn demanda une
avance avant que. le travail fut terminé, et on
la lui accorda.

Je suis persuadé que l'on a -commis là une
erreur, et que M. Gordon ne peut s'être servi
de ces paroles. La chose n'est pas absolu-
ment importante au point de vue de la ques-
tion en jeu, mais il est un fait certain,
c'est qu'e M. Pavin n'a pas demandé d'avan-
ces d'argent.

GUERRE DANS LE SUD-AFRICAIN-CA-
NADIENS TUES ET BLESSES.

Le MINISTRE DE LA. MILICE (M. Bor-
den) : Je voudrais porter à la connaissance
de la Ohambre les deux télégrammes sui-
vants venant du Sud-africain :

(Sir Alfred Milner à lord Minto.)
Cape Town, le 2. mai 1900.

7165, soldat H. Barr, régiment Royal cana-
dien, mort de la fièvre entérique, avrU le 30,
Bloemfontein, et 255, canonnier E. Picot, batterie
"I D," artillerie canadienne, mort aujourd'hui à
De Aar, de la fièvre entérique.

(signé) MILNER.
88.447.

(De O. C. milice au sous-ministre.)
Quartiers généraux, le 4 mai 1900.

Le O. C. la seconde batterie R. C. R. (service
spécial), rapporte ce jour de Bloemfontein la
mort, survenue le 2 du courant, du n° 7068, sol-
dat B. Linston, 90e fusiliers de Winnipeg.

(signé) M. AYLMER, colonel,
Commandant de la milice.
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[COMMUNES]

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-
REPRESENTATIONS DE LA

CHAMBRE DE COMMERCE
DE SYDNEY.

M. McDOUGALL (Cap Breton): Avant
d'aborder l'ordre du jour, je voudrais de-
mander à l'honorable ministre des Chemins
de fer s'il a reçu dernièrement, une com-
munication de la part de la Chainbre de
commerce de Sydney, relativement au che-
min de fer Intercolonial.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Oui, il y a deux
jours.

M. McDOUGALL: Puis-je demander à
l'honorable ministre s'il a songé à pren-
dre les imesures nécessaires pour mettre
à exécution les propositions contenues dans
cette requête ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai dit à l'honorable dé-
puté que le département était en frais de
préparer des plans à cet effet depuis long-
temps.

M. «McDOUGALL: Le peuple souffre de-
puis longtemps de cet état de choses.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas qu'il soit
possible de préparer tous les plans et devis
d'un projet aussi considérable en si peu de
temps. Le département s'en occupe, et je
crois qu'avant peu des arrangements seront
pris pour satisfaire les intérêts du commerce
et des affaires de cette localité.

DEMANDES DE RAPPORTS.

M. MARTIN (Queen-est) : Avant d'aborder
l'ordre du jeour, je désire rappeler à l'hono-
rable ministre des Chemins 'de fer, que le
7 février dernier la Chambre a ordonné la
production de copies des devis, plans, sou-
missions reçues et -contrats passés par le
gouvernement concernant la construction de
dix milles du chemin de fer connu sous le
nom de chemin de fer de Belfast à Murray-
Harbour, I.P.-E. Que le même jour, la
Chambre a ordonné la production de copies
de toute correspondance, télégrammes, mé-
moires et documents en la possession du gou-
vernement ou d'aucun de ses membres ou offi-
ciers concernant l'entrée de Terreneuve dans
la Confédération.

Aussi copies de tous documents, correspon-
dance, devis, plans, soumissions reçues, et
contrats, ou contrats passés par, ou au nom
du gouvernement, concernant le redresse-
ment d'environ deux milles de voie, sur le
chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
à Colwell ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les documents mentionnés
dans la première question de l'honorable dé-
puté ont été reçues hier ou avant-hier, et
pourront sans doute être déposés sur le bu-
-eau de la Chambre lundi.

M. BORDEN.

LIBERATION CONDITIONNELLE DES
DETENUS AUX PENITENCIERS.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que le bill (n° 89) ve-
nant du Sénat, " Acte modifiant l'Acte rela-
tif à la libération conditionnelle des détenus
aux pénitenciers," soit lu une :troisième fois,
et je vais donner quelques explications qui
m'ont été demandées lorsque ce projet de loi
nous a été soumis la dernière fois. Ces de-
mandes de renseignements se rapportaient à
deux points principaux, le premier concer-
nant la procédure suivie par le ministère de
la Justice pour accorder ce permis d'élargis-
sement. Les renseignements qui m'ont été
fournis à ce sujet sont les suivants : Lors-
qu'une requête demandant la mise en liber-
té ou le pardon d'un détenu est reçue, la
chose est immédiatement référée au préfet
du pénitencier, puis au juge qui a présidé au
procès : Le premier doit faire un rapport sur
les détails suivants concernant le détenu :
le nom du juge qui a présidé à son procès,
la date et l'endroit où il a subi son procès,
la nature du crime commis, la sentence ;
l'âge du prisonnier. un rapport sur sa con-
duite et sur le temps qu'il a gagné, un rap-
port sur la nature de sa maladie, quand cette
raison est alléguée pour demander le pardon,
les condamnations antérieures, s'il y en a.

Sur réception de ces renseignements, tôus
les documents, y compris le rapport du pré-
fet, sont expédiés au juge qui l'a condamné,
qui transmet un rapport complet sur la
cause, énonçant les détails du crime et la
raison spéciale qui peut avoir motivée la sen-
tence. Lorsque le ministre de la Justice est
en possession des renseignements fournis par
le préfet et le juge, il étudie la cause à son
tour et décide si la demande doit être accor-
dée ou non, ou bien si elle doit être accordée
sous une forme différente : ainsi, par exem-
ple, lorsque la libération du détenu est de-
mandée, s'il doit être mis en liberté complète-
ment ou sous un permis d'îlargissement con-
ditionnel. Une fois le rapport du ministre
préparé, cil est envoyé au Gouverneur géné-
ral pour être sanctionné.

M. FOSTER : C'est la même procédure qui
est suivie dans les Institutions provinciales ?

Le PREMIER MINISTRE : J'en arrive
justement à ce point. L'autre question qui
m'a été posée, avait pour but de savoir si le
pouvoir de gracier appartient aux autorités
fédérales ou provinciales. Cette question a
été posée, je crois, par mon honorable ami
le député de Lanark-sud (M. Haggart).
Le ministère de la Justice est d'avis
que le pardon de toutes les offenses
commises contre la loi criminelle, appartient
au Gouverneur général, c'est-à-dire. aux au-
torités fédérales; mais le pardon des offen-
ses commises en contravention à des lois
provinciales appartient au lieutenant-gouver-
neur, c'est-à-dire, aux autorités provinciales.
Nous ne voulons intervenir pour aucune
raison dans une sentence imposée pour des
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offenses commises en contravention à la loi
provinciale ; nous ne nous occupons que des
contraventions là la loi fédérale.

Or, il y a certaines offenses qui, bien que
désignées comme félonies, ne sont pas tou-
jours punies de l'emprisonnement au péni-
tencier. On envoie ceux qui en sont trouvés
coupables soit en prison soit dans les ré-
formes, mais ici nous n'avons à nous occu-
per que de condamnations qui tombent sous
le coup du code criminel et pas d'autres. Le
ministère de la Justice m'a fait connaître
comment cette loi est appliquée. Depuis que
la loi est venue en vigueur, 202 demandes
de permis d'élargissement ont été reçues au
ministère de la Justice ; la plupart de ces
suppliques demandaient la libération sans
condition, ou l'élargissement conditionnel,
si la première était refusée. Sur ce nombre,
trente permis d'élargissement ont été accor-
dès, trois de ces permis ont été révoqués parce
que ceux qui les ont obtenus n'ont pas fait
aux autorités policières la déclaration de pré-
sence requise par la loi. Aucun permis d'é-
largissement n'a été accordé à des récidi-
vistes, ni lorsque le rapport du préfet du pé-
nitencier ne donnait pas au détenu la note
"conduite très bonne."

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Puis-je de-
mander au premier ministre s'il faut que le
condamné ait été incarcéré pendant quelque
temps, et quelle période, avant qu'il puisse
obtenir un permis d'élargissement condition-
nel. Le permis ne pourrait-il pas être accor-
dé immédiatement après la sentence, par
exemple ?

Le PREMIER MINISTRE: Je ne pour-
rais fournir ce renseignement sans consulter
la loi que je n'ai pas en ce moment devant
moi.

La motion est adoptée, le bill lu une troi-
sième fois et adopté.

LA REBELLION DU NORD-OUEST-OC-
TROIS DE TERRES AUX MEMBRES DE
LA MILICE.

M. 1SUTHERLAND propose la deuxième
lecture du bill établissant de nouvelles dis-
positions concernant les octrois de terre aux
membres de la milice en service actif dans le
Nord-Ouest.

M. NICHOLAS PLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : Avant que cette motion soit
adoptée, je désire dire quelques mots. Je
suis très heureux de voir que mon honorable
ami, le ministre intérimaire de l'Intérieur (M.
Sutherland) propose cette loi, parce qu'il y
a des miliciens dans l'ouest qui avaient et
qui ont droit, en raison de leurs services, aux
avantages offerts par la législature bienveil-
lante et généreuse dont il est question dans
le bill, mals qui ont laissé passer les délais
sans s'en prévaloir; et je crois qu'il serait
très à propos que le parlement leur donnât
l'occasion dans un temps raisonnable, de

profiter des privilèges offerts par la loi exis-
tante. J'approuve cordialement ce bill.

M. JAMES SUTHERLAND (Oxford-nord):
Mon honorable ami (M. Davin) a parfaite-
ment raison. Bien que des délais aient déjà
été accordés de temps .à autre pour permet-
tre à ceux qui avaient droit à des teires de
les demander, on a découvert que peu de
terrains avaient été pris, et l'on a cru qu'il
était bon d'accorder un autre année de dé-
lai, afin de permettre à ceux qui ont de ces
certificats de prendre avantage de la loi.

M. GEORGE E. FOSTER (York, N.-B.):
Tout cela peut être très clair pour l'honora-
ble député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) et
pour le ministre intérimaire de l'Intérieur,
mais je suis forcé d'avouer que c'est du grec
pour moi.

M. SUTHERLAND : Je suis prêt à donner
des explications à mon honorable ami, mais
comme on n'en demandait pas, j'ai cru que
la question était généralement comprise. Le
chapitre 73 des Statuts de 1885, que la plu-
part des membres de cette Chambre con-
naissent probablement, autorise l'octroi de
terres aux membres de la milice qui ont pris
une part active à la suppression de la rébel-
lion du Nord-Ouest. Ces terres sont accor-
dées par le ministre de l'Intérieur sur un
certificat du ministère de la Milice. Le
temps pendant lequel le terrain pouvait être
choisi a été d'abord limité au 31 décembre
1896. Plus tard on a constaté que plusieurs
de ceux qui avaient obtenu des certificats,
n'avaient pas encore jugé convenable de
prendre les terres auxquelles ils avaient
droit. Comme je l'ai déjà dit, Il y a encore
de ces certificats en existence, et ceux qui
les possèdent ont fait connaître leur désir
de se prévaloir de leur droit de prendre la
terre. On a cru qu'il était désirable de pro-
longer le privilège pendant l'année courante.

M. FOSTER : Quel est le nombre des certi-
ficats émanés jusqu'à présent, ou combien
de ceux qui en détiennent ont choisi leurs
terres, et quelle quantité de terre ont-ils
prise ?

M. SUTHERLAND : Je ne puis donner ce
renseignement dans le moment, mais je
l'aurai de mes officiers.

M. FOSTER: A quelle quantité de terre
ont-ils droit ?

M. SUTHERLAND : La loi, en premier
lieu, accordait deux sections, je crois.

M. FOSTER: Combien en reste-t-il qui
ont droit à ces terres ?

M. SUTHERLAND : Le rapport dit qu'il
y a quelques certificats. Le nombre précis
n'est pas donné. La limite du temps a été
étendue de 1880 à la fin de 1899, et nous
proposons de l'étendre aujourd'hui presqu'à
la fin de l'année courante. après avoir ap-
pris qu'il y avait encore quelques certificats
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en existence. La motion est adoptée, et le
bill lu une deuxième fois.

Le comité étudie le bill et fait rapport de
l'état de ses travaux.

INSPECTION DU GAZ.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TElIIEUR (sir Henri Joly de LotUinière) :
Je propose la deuxième lecture du bill nO 7S
modifiant l'acte d'inspection du gaz. D'a-
près la loi actuelle, chaque entrepreneur,
c'est-à-dire chaque fournisseur de gaz, est
obligé de tenir le public au courant du pou-
voir éclairant et de la pureté du gaz fourni
par lui. Le présent bill stipule combien
de fois et à quelles intervalles le certificat
montrant le degré de pureté doit être affi-
ché ; cela est réglé par le nombre de gazo-
mètres qu'il a. Le public serait mieux pro-
tégé et le gaz plus pur si les analyses étaient
faites plus fréquemment. L'objet de ce
bill est de doubler le nombre des analyses
et le nombre de fois qu'un entrepreneur doit
se procurer ces certificats.

M. FOSTER : A-t-on constaté des abus ?
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR: Non, nous avons cru seulement
qu'il était désirable que le public fût tenu
au courant de la qualité du gaz, et pour
arriver à cela, d'afficher dans le bureau prin-
cipal de l'entrepreneur les analyses qui au-
ront été faites. D'après la loi actuelle un
entrepreneur qui a plus de 4,000 gazomè-
tres doit se procurer un certificat une fois
par semaine. Nous ne proposons pas de
changer cela. Les usines qui fournissent
à moins de 4,000 et plus de 3,000 gazomè-
tres doivent se procurer un certificat une
fois par quinzaine. et ceux qui ont moins
de 3,000 et plus de 2,000 gazomètres, une
fois par mois, et nous proposons de changer
cela et de mettre l'inspection une fois par
quinzaine, en vue d'augmenter la sûreté
du public. Les frais ne seront pas aug-
'imentés.

M. FOSTER : Je désire avoir un peu plus
de lumière sur le sujet. Quel usage ces
gens qui prennent soin des cadavres font-
ils d'autant de gaz ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Ils ne sont pas membres du
parlement.

M. FOSTER : Je sais, mais quelle est la
difficulté ? Il y a Ici quelque chose que je
ne comprends pas.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Je n'aime pas 'moi-même le
mot " entrepreneur ", mais je le trouve dans
l'ancienne loi passée il y a de si nombreuses
années, que je ne puis être tenu responsa-
ble. Ce mot se rapporte à la compagnie
qui entreprend d'éclairer le public.

La motion est adoptée, le bill lu une
deuxième fois, et la Chambre se forme en
comité général.

M. SUTHERLAND.

(En•comité).

Sur l'article 1.

M. FOSTER : Je voudrais avoir la dé-
finition du mot " entrepreneur ".

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Il y a tant de sortes d'entre-
preneurs que je ne sais comment définir ce-
la. Dans le cas actuel, le terme signifie une
compagnie de gaz.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Quelle est la déflnition*donnée au mot " en-
trepreneur " à l'article définissant les ter-
'aies de la loi.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Entrepreneur signifie toute
compagnie ou personne entreprenant de four-
nir du gaz à une autre personne. J'ai suivi

excellent avis que mon honorable ami me
donnait il y a quelque temps, celui de ré-
citer tout l'article de la loi à modifier. Au
lieu d'y intercaler un mot ici et là, j'ai pris
tout l'article 36 dans l'ancienne loi et je
l'ai répété avec les modifications, dans le
bill que je soumets à la Chambre. Mais il
y a une petite correction à faire dans le
bill tel qu'il a été présenté. Le bill dit que
les entrepreneurs ayant moins de 4,000 et
plus de 3,000 gazomètres subiront une ins-
pection une fois par quinzaine. Les mots
" moins de " ne devraient pas être là, parce
que ceux qui en ont 4,000 ne seront pas com-
pris. Je désire faire biffer ces -nots partout
où ils se trouvent.

M. J. G. HAGGART (Lanark-sud): L'ho-
norable ministre voudra-t-il expliquer en
quoi le public profitera de .l'affichage de ces
analyses dans les bureaux de la compagnie
du gaz?

LE MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: L'affichage n'est qu'un détail.
Nous voulons faire les inspections plus fré-
quentes, et les publier. Voilà tout.

M. HAGGART: Si la compagnie fournit
du gaz de mauvaise qualité, si le gaz est
rendu mauvais par l'absence ou la présence
d'hydrogène sulfuré, quelles précautions
1l'honorable ministre prend-il pour assurer
au public un gaz de meilleure qualité?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Nous analysons le gaz pour
protéger les consommateurs.

M. HAGGART: Si le résultat de l'ana-
lyse n'est qu'affiché dans les bureaux de la
compagnie, les consommateurs ne le con-
naîtront jamais.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Nous ne pouvons pas adresser
à chaque actionnaire de la compagnie le
résultat de l'analyse. Si les actionnaires
veulent se donner la peine d'aller dans les
bureaux de la compagnie, ils se rendront
compte par eux-mêmes.
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M. HAGGART: Ce n'est pas l'actionnaire
qui me préoccupe. mais le consommateur
de gaz.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: J'ai voulu dire les consomma-
teurs.

M. HAGGART: Il devrait y avoir quel-
que moyen de faire connaître -au public la
qualité du gaz qu'on lui fournit autrement
que par l'affichage dans les bureaux de la
compagnie.

M. B. M. BRITTON (Kingston): Je désire
poser une question. Je vois que le nombre
d'inspections sera réglé suivant le plus ou
moins grand nombre de gazomètres. Y
a-t-il un honoraire attehé a cette inspec-
tion?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Le coût de -l'inspection ne sera
pas dans tous les cas augmenté parce que
la loi permet au Gouverneur général en
conseil de fixer les honoraires, que nous ré-
duirons de façon à ne pas augmenter les
dépenses.

M. BRITTON: Une autre. question. Ces
lnspecteurs reçoivent-ils des honoraires, ou
des salaires fixes?

tions dans le Manitoba, qu'il est devenu
nécessaire d'en faire une classification sui-
vant les qualités. J'ai ici un rapport de la
chambre de commerce de Winnipeg qui re-
commande cette classification. Ce rapport
donne en même temps, à ce sujet, des détails
que j'ai insérés dans le bill. J'oserais dire
que la province du Manitoba a vendu l'an-
née dernière plus de 300,000 minots de
graine, de lin. Le bil renferme les recom-
mandations qui m'ont été faites par la
chambre de commerce de Winnipeg.

La motion est adoptée, le bill est lu une
deuxième fois. et -la Chambre se forme en
comité général.

(En comité).

Sur l'article 1.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-

RIEUR : En comparant les recommanda-
tions de la chambre de commerce de Winnl-
peg avec le bill, je vois que nous avons à
ajouter quelques mots du bill que je mets
entre vos mains, M. le Président, et je de-
manderai d'insérer à la onzième ligne de l'ar-
ticle un, les mots, écrits en marge, "pas
moins de cinquante-trois livres."

' 1. IIAGGART : Quel est le poids nOces-
Le MINISTRE DU REVENU DE Xsaire pour la première qualité.

'TERETTR l½s1ah's
M. McMILLAN: Je voudrais demander à

Thonorable ministre du Revenu de l'Inté-
rieur quelle est la loi au sujet de l'inspec-
tion de la lumière électrique.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Nous avons un inspecteur de
la lumière électrique qui fait l'inspection
des compteurs. mais je ie suis pas prêt à
dire que l'on prendra au sujet de la lumière
électrique autant de précaution.s qu'on a
prises autrefois au sujet du gaz. C'est en
1886 que fut votée la loi que je demande
aujourd'hui de modifier. A cette épbque
l'usage de la -lumière électrique n'était pas
aussi général qu'il l'est maintenant. Je ne
saurais dire si les compagnies qui fournis-
sent la lumière électrique sont tenues d'affi-
cher le résultat de l'inspection comme les
compagnies de gaz. mais nous avons des
Inspecteurs pour la lumière électrique
comme nous en avons pour le gaz.

Le comité fait rapport, et le bill est adop-
té en troisième lecture.

ACTE D'INSPECTION
CLASSIFICATION DE

DE LIN.

GENERALE-
LA GRAINE

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière):
Je propose la deuxième lecture du bill (n°
79) pour modifier l'Acte d'inspection géné-
rale de manière i classifier la graine de lin.
La culture de la graine de lin a telle-
ment augmenté et pris de telles propor-

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Cinquante-trois livres.

M. HAGGART : Et pour la deuxième qua-
lita 2

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Cinquante livres.

L'article, tel que modifié, est adopté.
Le comité fait rapport et le bill est adopté

en troisième lecture.

ACTE DES POIDS ET MESURES.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR (sir lenri Joly de Lotbinière): Je
propose la deuxième lecture du bill (n° 110)
modifiant la loi des poids et mesures.

J'attire l'attention spéciale de la Chambre
sur ce bill. Avant la derière session
du parlement il y avait de l'incertitude
au sujet de la grandeur exacte du baril de
pommes. et la Chambre adopta une loi ré-
glant ce point. Depuis, la législature de
l'Etat de New-York a voté une loi fixant une
grandeur type du baril 'de pommes beau-
coup plus petite que la nôtre.

J'ai reçu de la Nouvelle-Ecosse plusieurs
pétitions dans lesquelles on montrait le dé-
savantage dans lequel la loi américaine place
les producteurs de pommes de cette province.
Plusieurs de ces pétitions me sont venues
par l'entremise de l'honorable ministre de la
Milice. Les producteurs de fruits des autres
provinces n'ont pas été avertis et ne con-
naissent probablement pas le changement
qui est proposé. C'est pour cela que je n'ai
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pas l'intention d'aller pour aujourd'hui plus
loin que la deuxième lecture du bill, afin que
nous puissions obtenir l'opinion des horticul-
teurs et producteurs de pommes des pro-
vinces d'Ontario et ·Québec. La lecture
d'une des nombreuses pétitions que nôus
avons reçues des producteurs de pommes de
la Nouvelle-Ecosse montrera la nature des
plaintes dans cette province. La pétition
dit

A une assemblée des cultivateurs et produc-
teurs de fruits du comté de King, N.-E., tenue à
Kentville, le 10 mars 1900, convoquée pour dis-
cuter la question du type du baril, le rapport
du comité nommé pour étudier la question a été
reçu et il a été unanimement résolu comme
suit :

Attendu que les cultivateurs et producteurs
de fruits de ce comté produisent beaucoup de
pommes, pommes de terre et autres produits
semblables, qu'ils exportent en concurrence avec
l'Etat de New-York et les Etats de la Nouvelle-
Angleterre sur les marchés de la Grande-Bre-
tagne et des Antilles, et

Attendu que l'Association nationale des pro-
ducteurs de fruits, et la Ligue nationale des
marchands à commission des Etats-Unis, ont dé-
cidé et convenu de ne se servir que d'un baril .le
la contenance de cent pintes, mesure des Etats-
Unis, lequel baril a été déclaré légal pour l'Etat
de New-YorkE et adopté dans les Etats de la Nou-
velle-Angleterre, et

Attendu que le baril de pommes légal adopté
pendant la dernière session du parlement fé-
déral, a une contenance de sept pintes de plus
que le baril de pommes maintenant employé par
nos concurrents, nous voyons ce fait avec beau-
coup d'appréhension et d'alarmes, parce qu'il si-
gnifie pour les seuls producteurs de pommes de
ce comté une perte annuelle de $30.000 à $40,000.

Ces pétitionnaires demandent que nous
donnions à notre baril de pommes les mêmes
dimensions légales que le baril de l'Etat de
New-York et des autres Etats du nord. Le
baril de pommes des Etats-Unis contient
sept pintes de moins que notre baril type. et
les producteurs de la Nouvelle-Ecosse sont
naturellement arrivés à la conclusion que
dans la concurrence que leur font les pom-
mes américaines sur le marché anglais. ils
n'obtiendront pas plus cher pour leur grand
baril que pour le petit baril de New-York.
C'est là une question qui mérite d'être étu-
diée par les producteurs de pommes de Qué-
bec et d'Ontario. et je proposerai en consé-
quence, de ne pas faire le changement de-
mandé tant que nous n'aurons pas obtenu
leur opinion.

M. MILLS : Ecoutez ! écoutez!

M. JOHN McMILLAN (Huron-sud): L'an-
née dernière, j'ai soumis à la Chambre un
bill concernant la vente des oeufs, et je de-
manderai là l'honorable ministre de l'incor-
porer cette année dans celui qu'il propose.
Mon bill est très court, et dit simplement :

Les œeufs seront vendus à la pesée et le poids
équivalent d'une douzaine d'oeuf3 sera une livre
et demie.

Le commerce d'oeufs augmente considé-
rablement, et il se produit souvent des diffi-
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cultés entre les vendeurs et acheteurs éloi-
gnés les uns des autresý, au Canada, et aussi
entre des vendeurs canadiens et des ache-
teurs étrangers. En Angleterre le poids
légal d'une douzaine d'oeufs est une livre et
demie, mais au Canada nous n'avons pas de
loi à ce sujet. Je ne propose pas que le bill
s'applique aux ventes locales ou en détail,
bien que ce n'en serait que mieux peut-être.
Je elte l'article suivant du Witness de Mont-
réal, lequel exprime, je crois, le sentiment
général du pays.

LA VENTE DES RUFS AU POIDS.

M. John McMillan, député, a soumis au par-
lement fédéral un bill pour que la vente des oeufs
soit faite au poids et non pas au nombre. Le
but de ce bill est de régulariser le commerce
d'œufs entre le Canada et l'Angleterre. Actu-
ellement de grandes ventes sont faites à raison
de tant par douzaine. D'après le mode actuel
il n'y a pas d'encouragement pour les cultiva-
teurs à garder des poules qui pondent de gros
œufs. Les gros œufs valent certainement plus

que les petits, et devraient rapporter plus d'ar-
gent. Le défaut du bill de M. MeMillan est qu'il
ne s'applique pas au commerce local. Cette dé-
fectuosité devrait être corrigée avant l'adoption
du bil- et nul doute qu'elle le sera. Rien ne
tendrait autant à l'amélioration de nos basses-
cours qu'une loi de ce genre. Des volailles ché-
tives et petites ne peuvent pas pondre des œufs
de grosseur respectable. Tant que la loi ne fera
pas de distinction entre ·les gras et les petite
œufs, la même indifférence continuera chez les
éleveurs de volailles. Mais si l'on fait une loi
qui s'applique également au commerce d'oeufs
au Canada comme avec l'étranger, nos cultiva-
teurs choisiront immédiatement les poules qui
pondent les plus gros oufs. Les éléveurs de
volailles et les sociétés d'agriculture devraient
user de toute leur influence pour faire adopter
une loi de ce genre. Elle sera non seulement
juste par essence, mais elle favorisera les in-
térêts de tous.

Je n'étais guère en faveur de l'application
de ce bill au commerce local, parce que je
croyais que c'était demander trop à la fois,
mais je n'ai rencontré aucune part dans le
pays, d'opposition à ce que la loi s'étende à
toutes les transactions, celles faites entre
Canadiens seulement, comme celles faites
avec l'Angleterre. Je crois que nous devons
avoir un type correspondant à celui en usage
en Angleterre et je demande à l'honorable
ministre d'ncorporer cet amendement dans
le bill (n° 110), vu que cela évitera de faire
deux bills.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Trois bills modifiant la loi des
poids et mésures, sont maintenant devant le
parlement. Un de ces (bills s'applique au
poids des œufs, un autre aux dimensions des
barils pour le poisson. et le troisième au
paquage du poisson. Lorsque ia Chambre
se formera en comité sur le bill 110. les dé-
putés qui ont soumis ces bills pourront les,
proposer 'comme amendements, et la Cham-
bre les étudiera dans leurs détails. Je de-
manderai alors que le bill passe en deuxième
lecture et que l'on remette à plus tard de
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l'envoyer en comité afin de donner à tout le
monde d'étudier la question.

,M. JAMES GILMOUR (Middlesex-est)
Je désirerais demander à l'honorable minis-
tre que signifient les mots "les pommes em-
bariUées." Le mot " embarillées " veut-il
dire que toutes les pommes doivent être
placées avec soin et pressées, ou simplement
les pommes mises en baril pour être trans-
portées au marché ? Je voudrais aussi qu'on
explique si les dimensions du nouveau baril
que l'on propose sont les mêmes que celle du
baril dont on se sert ordinairement dans la
province d'Ontario, ou le baril de farine or-
dinaire, car il y a une différence entre les
deux.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
TERIEUR: C'est pourquoi j'ai cru qu'il
m'incombait de ne prendre personne par sur-
prise, mais d'avertir les producteurs de
fruits d'Ontario et de Québec, que les
dimensions du baril seraient mindres que
celles du baril de pommes maintenant em-
ployé. Quant aux mot 'embarillées,' j'ai
cru que 'tout le monde le comprendrait. Em-
bariller des pommes, c'est les mettre dans un
baril avec tout le soin que prend un honnête
homme désirant donner une bonne mesure.

M. GILMOUR: Par le mot embariller, je
comprends que les pommes sont mises à plat
l'une contre l'autre; mais j'ignore comment
un juge interpréterait cette expression.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Nous déplaçons la question.
Je sais qu'on s'est plaint avec raison de la
manière d'embarilaer les pommes. Cette
conduite fait tort à nos fruits à l'étranger ;
mais la question se présente aussi sous un
aspect, différent. Le bill ne parle que de la
dimension des barils. Mon honorable ami,
le ministre de l'Agriculture (M. Fisher) a
présen'té un bill qui va beaucoup plus loin
que le -mien et qui prescrit la manière d'em-
bariller les pommes.

M. l'ORATEUR : Nous faisons mainte-
nant la besogne du comité. J'attire sur ceci
l'attention de la Chambre.

M. TISDALE : Nous voulons savoir ce
qu'on entend par embariller une pomme,
afin de pouvoir prendre des renseignements.

M. l'ORATEUR: Il serait peut-être pré-
férable que la Chambre se format en comité,
puis, au lieu de faire rapport du bill, le co-
mité pourrait lever sa séance, faire rapport
de l'état de ses travaux et demander la per-
mission de siéger de nouveau.

M. DAVID RENDERSON (Halton):
Avant que la motion soit adoptée, je deman-
derai au ministre de nous dire pourquoi il
change les dimensions du baril? Si je pose
cette question, c'est afin de pouvoir deman-
der à quelques-uns de mes commettants que
ce bill intéresse beaucoup, si ce change-
ment est désirable ou non.

La motion est adoptée, et le bill lu une
deuxième fois. Puis la Chambre se forme
en comité général.

(En comité.)
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR: Je ne me suis pas exprimé as-
sez clairement, je suppose, quand j'ai ex-
pliqué, il y a un instant, que le bill avait
été demandé à maintes reprises par les pro-
ducteurs de pommes de la Nouvelle-Ecosse..
Je lirai une des requêtes. Les requérants
ont constaté que la législature de l'Etat de
New-York a adopté, l'année dernière, une
loi que d'autres Etats du Nord ont aussi
adoptée, réglant les dimensions du baril
de pommes qui contient sept pintes de moins
que le -baril employé au Canada.

M. WALLACE: Pourquoi en dimineur lesý
dimensions?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Dans le but, je suppose. da
donner la plus petite quantité pour le plus
fort montant, nonseulement en ce qui con-
cerne les pommes, mais aussi tous les autres
produits. Cette idée n'a pas germé dans
l'esprit de la population de la Nouvelle-
Ecosse où 'on était satisfait des dimensions
du baril-type employé 'depuis de si nom-
breuses années. Cependant, quand ils ap-
prirent que ceux qui leur faisaient de la con-
currence sur le marché anglais pour la
vente des pommes se servaient de barils
contenant sept pintes de moins que ceur
qu'ils employaient eux-mêmes, ils comprirent
naturellement qu'ils ne devaient pas
subir un si grand désavantage. Je crois
que mon honorable ami admettra que je
n'ai pas cherché à prendre la Chambre par-
surprise, et que j'ai fait remarquer aux
producteurs de fruits des autres provinces,.
qu'il y aurait un changement considérable.
Il s'agit maintenant de savoir s'ils sont en.
faveur de l'innovation.

M. CLANCY (Bothwell): L'honorable mi-
nistre s'apercevra qu'il va plus loin qu'il
ne le voulait. Il entendait fixer les dimen-
sions et la qualité des barils destinés à
l'exportation; mais son bill s'applique éga-
lement aux barils de pommes qui sont ven-
dus au pays. Je désire savoir si tel était
son but.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Le bill parle des pommes des-
tinées à être vendues, et contient, je crois,
la même teneur que la loi telle qu'elle est
aujourd'hui.

M.- J. B. MILLS (Annapolis): Je trouve à
redire à la phraséologie de l'article 18.
Nous parlons surtout des barils, et non des
pommes. Je propose que l'article se lise
comme suit:

" Les barils servant à embariller les pom-
mes seront de bons et solides barils de
bois bien faits, etc."

Ce qu'il faut surtout considérer, c'est le
baril et non les pommes.
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Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Simple question de détail.

MN. D. TISDALE (Norfolk-sud): Si je com-
prends bien, ce bill a pour but de fixer les
dimensions et la qualité du baril. Celui-ci
devrait être en bois d'une certaine qualité,
mais ce n'est pas là la question importante.
Il s'agit surtout des dimensions du baril ou
de la quantité de pommes qu'il devra con-
tenir. C'est ce qu'il importe d'établir, parce
que, chaque année, Ontario exporte en An-
.gleterre plusieurs centaines de mille barils
de pommes et l'exportation augmente tou-
jours. Quand nous exporterons sur les me-
mes marchés que les Etats-Unis, le prix
sera le même : c'est pourquoi, il importe que
nos barils aient les mêmes dimensions,
parce que nous n'obtiendrons pas un prix
plus élevé, s'ils sont plus grands. Peu im-
porte. que les pommes soient vendues au
pays ou à l'étranger.

Quelques VOIX : Oh, oui, cela importe
beaucoup.

M. TISDALE : Je ne le crois pas, parce
que quand les pommes sont achetées pour la
consommation domestique, l'acheteur n'a-
chète pas au baril ; niais à la mesure, et il
calcule d'avance combien de pecks ou de
boisseaux, le baril contient. Les commer-
çants comprennent ce qu'est l'embarillage ;
mais il n'en est pas ainsi du public en géné-
ral. Ceux qui embarillent, se servent géné-
ralement d'un levier pour presser les pommes.
et quand cela a lieu, les dimensions du baril
jouent un rôle important. Selon moi, nous
devons traiter cette question d'une manière
générale, parce que la population ne veut
pas entendre parler de deux sortes de barils.

M. CLANCY : Je comprends que l'honora-
ble ministre a surtout pour but, de sur-
monter une difficulté qui s'élève à l'étran-
ger, et non au pays. L'embarras est que
d'autres pays exportent des barils plus petits
que les nôtres. L'honorable monsieur cher-
che û protéger les intérêts du Canada sur
les marchés étrangers. Je lui ferai pourtant
observer -qu'il crée un embarras au pays et
qu'il impose un fardeau inutile quand il s'a-
git de la vente des pommes pour la consom-
mation domestique.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : Le bill a
pour but de protéger les acheteurs de pom-
mes, et s'applique à toutes les pommes em-
barillées au Canada pour être vendues au
baril. Si je comprends bien, l'honorable mi-
nistre n'insiste pas pour que le bill soit adop-
té aujourd'hui : il demande qu'on l'avise. et
le conseil que j'ai à donner est bien de mise
devant le comité. Tous les avocats 'désirent
ne pas avoir trop (le lois sur un même sujet.
Ce bill est aujourd'hui étudié en comité. Le
ministre de l'Agricultumre a un autre bill (n'
127) qui règle l'inspection des pommes. .Te
ne vois pas pourquoi ces deux bills ne se-
raient pas réunis en un seul, ce qui épargne-
rait bien des recherches. Je signale aussi à

M. MILLS.

l'attention de la Chambre la phraséologie du
paragraphe 3. Je n'ai pas examiné si la te-
neur du présent bill ressemble à celle du bill
qu'on veut modifier ; mais il me semble que
la phraséologie est mauvaise, puisqu'elle dit
que, lorsque des pommes de terre seront
vendues au poids le poids équivalant à un
baril sera de 174 livres. Quand les pommes
de terre seront vendues au poids, il ne se
présente pas de difficultés ; mais, si elles
sont vendues au baril, il est juste de dire
que le baril devra avoir au moins telles di-
mensions ou telle capacité. C'est l'acheteur
que nous voulons protéger, et il suffit de dire
que le baril devra avoir au moins telle di-
mension. 'Car, si le commerçant veut don-
ner une plus 'forte mesure, libre à lui, l'ache-
teur n'a pas à s'en plaindre.

M. MILLS : J'ai compris que le ministre
ne désire pas que le bill soit adopté aujour-
d'hui par le comité et qu'il consent à ce qu'il
soit examiné plus tard. En conséquence, je
donne avis que lorsque le bill reviendra de-
vant le 'comité, je proposerai que le para-
graphe 2 tel qu'il se lit présentement soit
remplacé par le suivant:

Lorsque des poires, des coings ou des pommes
de terre seront vendues au baril, ce baril devra
avoir les mêmes dimensions que celles mention-
nées dans le présent article et sera censé con-
tenir quatre-vingt-seize pintes ou trois bois-
seaux.

Puis, quant à la pénalité, je proposerai que
ce qui suit soit ajouté comme paragraphe 4 :

Toute personne qui offre ou expose en vente
ou qui embarille pour l'exportation des pommes,
des poires, des coings ou des pommes de terre,
sans se conformer aux dispositions de cet ar-
ticle sera passible d'une amende de 25 cents par
chaque baril de pommes, de poires, de coings ou
de pommes de terre ainsi embarillés, offerts ou
exposés en vente.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : J'ai intention de proposer moi-
même un amendement qui couvre l'un des
points auxquels l'honorable député (M.
Mills) a fait allusion. Je lui demanderai de
nie transmettre une copie de l'autre amen-
dement afin de le prendre en considération.

M. MILLS : C'est un simple avis que je
proposerai cet amendement quand le bill sera
remis à l'étude.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Il faut accorder du délai pour per-
mettre d'étudier le bill. :Si je pressais l'a-
doption de celui-ci maintenant. plusieurs dé-
putés pourraient être pris à l'improviste.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député (M. Mills) veut-il nous dire pourquoi
il entend proposer ces amendements ?

M. MILLS : Quant à la clause pénale, le
but du bill est de la rendre applicable au ton-
nellier aussi bien qu'à l'embarilleur. Quant
à l'autre amendement qui a rapport à la
pesanteur, il est destiné à prévenir tout
malentendu au sujet du baril de pommes de
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terre ou d'autres produits, et de statuer sur
son poids aussi bien que sur ses dimensions.'
Cela est indispensable pour mettre les culti-
vateurs canadiens en état de soutenir la
concurrence des cultivateurs des Etats de la
Nouvelle-Angleterre.

M. CLANCY : Un baril n'est cependant pas
toujours du même poids et, alors. vous ne
pouvez pas déterminer le poids du contenu
sans connaître la pesanteur du baril.

M. QUINN : Pas nécessairement.
M. TISDALE: Mon honorable ami d'An-

napolis devrait faire une différence dans
son a'mendement entre les pommes de terre
et les fruits. Les premières se vendent au
poids, mais il n'en est pas de même des
fruits. Je demeure dans une région où les
deux se cultivent sur une grande échelle ;
et j'en ai acheté et vendu assez pour moi-
même, non pas tant pour des usages do-
mestiques, quoique je sois assez Irlandais,
pour aimer une bonne pomme de terre.
Les pommes de terre se vendent au poids.
tandis que la grosseur des poGnmes joue sou-
vent un plus grand rôle que leur poids.
Je partage l'opinion du ministre du Revenu
de l'Intérieur, quand il dit que le poids de
la pomme de terre sert d'étalon.

M. McMILLAN:
l'honorable député
qu'il devra y avoir
mes dans un baril.

Dois-je comprendre que
(M. MIis) entend dire
trois boisseaux de pom-

M. MILLS : Oui.
M. MeMILLAN: Alors vous aug'mnentez

les dimensions du présent baril au lieu de
les diminuer. Je dirai, pour avoir moi-même
acheté et exporté des pom'mes en Angleterre,
que le 'type du baril choisi quel qu'il soit,
devra être le même pour le commerce d«o-
mestique que pour l'exportation. Ceux qui
achètent des pommes les achètent pour les
revendre et peuvent difficilement dire si
elles seront expédiées en Angleterre, au
Nord-Omest. ou aux Etats-Unis. Des barils
de tliiensions différentes ne seraient qu'une
source d'embarras.

M. A. C. MACDONA.LD (King, I. P.-E.):
Cet article peut considérablement affecter
la province de l'Ile du Prince Edouard. et
deimande à être bien mûri par le ministre.
Le commerce de pommes de'terre de cette
province repose sur l'entente qu'un baril
doit contenir cinq demi-boisseaux plus un
gallon. 'mesure cylindrique. J'espère qu'on
ne changera pas le type du baril naintenant
en usage. Pour ce qui concerne les pommes,
je crois qu'il est préférable d'avoir un baril-
type, comme il en existe pour la farine.
Chacun sait quel poids doit avoir u baril
de farine : il peut en être de même pour un
baril de pommes, qui serait sensé avoir tel
poids.

M. A. McNEILL (Bruce-nord) : Je regrette
d'avoir à différer avec mon honorable ami
(M. Macdonald. King). au sujet du poids

du baril de pommes. parce que les diffé-
rentes variétés de poumes n'ont pas le
même poids. Je suis certain qu'un bois-
seau de pommes Duchesse, par exem-
ple, ne pèse pas autant qu'un boisseau de
pommes "Northern Spys". Un baril de
pommes hâtives, règle générale, pèsera moins
qu'un baril de pommes d'hiver. Il faut
aussi tenir compte de la grosseur. car plus
elles sont grosses, plus Il est difficile de les
embariller étroitement. Je crains que l'idée
émise par mon honorable ami ne s'applique
à la vente des pommes.

M. McMILLAN : C'est ce que j'allais dire.
Il y a beaucoup de différence dans le
poids d'un égal volume de pommes d'es-
pèces différentes. Pour les Snows, les
Baldwins ou les Nortbern Spys. vous cons-
taterez de dix à quinze livres de différence
dans le poids de barils de ýmêmes dimensions.
Pour que tous les barils fussent de même
poids, il faudrait se servir de barils de gran-
deurs -différentes. C'est la pesanteur du ba-
ril qu'il importe de régler en ce qui con-
cerne la vente des pommes.

M. WALLACE : Devons-nous comprendre
qu'un baril de farine contient cent pintes.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Le baril américain que la popu-
lation de la Nouvelle-Ecose nous demande
d'adopter contient cent pintes, mesure amé-
ricaine, sept pintes de moins que notre ba-
ril-type.

M. WALLACE : Le uninistre dit que le ba-
ril en question contient quatre-vingt-treize
pintes, stit sept pintes de moins que le baril
de farine employé jusqu'ici l l'embarillage
des pommes. Il nous dit que la capacité du
baril de farine est de cent pintes.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je ne saurais dire exactement
quelle est la capacité du baril de potnmes ;
mais le baril américain que la population
de la Nouvelle-Ecosse nous demande d'a-
dopter. contient cent pintes, mesure ainé-
ricaine.

M. WALLACE : Je me borne à déclarer
que le baril de farine du Canada ne contient
pas cent pintes. Dans ce cas, il contien-
drait douze pecks et un gallon. Or. le baril
de pommes du Canada n'a pas cette conte-
nance. On calcule d'ordinaire qu'il contient
onze pecks.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : A tout événement, il est plus
grand que le baril américain.

M. HENDERSON : Je désire signaler à
l'attention du ministre une question de quel-
que importance. Le bois devant servir à
la confection des barils est sans doute déjà
eoupé et préparé dans tout le Canada ; il
est aussi très probable que les tonneliers ont
préparé leurs douves sur les ancienues me-
sures. La mise en vigueur immédiate de
cette loi exposerait ces industriels à des

4690



pertes considérables que nous, devons leur Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
éviter. Ils pourraient aussi se trouver dans RIEUR : Oui.
l'impossibilité de trouver les matériaux né- M. M. J. F. QUINN (Division Sainte-Annecessaires à la construction des barils de La M. Je . Udraision Sainistrenouvelle capacité. Je crois que le misre Montréal) Je voudrais savoir du ministre
ferait bien de retarder d'un an la mise en du Revenu de l'Intérieur (sir Henri Joy de
vigueur de cette loi. Lotbinière) si le bill est approuvé dans sa

teneur par le Board of Trade et l'Association
T, .dISTRE DU REVENU DE L'IN- de la Halle au blé de Montréal. Si je de-

.ERIEUR : C'est ce que nous avons fait mande ce renseignement, c'est parce que je
pour la loi qui a été votée l'au dernier. faisais partie d'une députation qui s'est ren-
Nous avons retardé son application de douze due auprès du ministre il y a un mois pour
mois. A. présent que la députation comprend l'entretenir de ce sujet. La difficulté prove-
les différentes propositions et les difficultés nait de ce que les marchands européens re-
qui pourraient surgir. je demanderai au fusaient d'accepter l'inspection des fone-
comité d'examiner attentivement le bill et tionnaires canadiens, prétextant que ces der-
je proposerai que le comité lève sa séance et niers n'étaient pas autorisés à faire au Ca-
fasse rapport de l'état de ses travaux. nada l'inspection du grain américain. Si le

M. MILLS: J'espère que le ministre nous bill que le ministre demande à la Chambre
avertira quand il ra'mènera le bill sur le d'adopter ne remédie pas à cet inconvénient,
tapis. il sera, je le crois, de peu d'utilité. Je désire

seulement demander si ce bill a été soumis
La motion est adoptée ; le comité lève sa à l'Association de la Halle au blé et si cette

séance et fait rapport de l'état de ses tra- dernière l'approuve ?
vaux.

RAPPORT.

Liste des actionnaires des banques char-
tées du Canada pour l'année terminée le 31
décembre 1899.-(M. Fielding).

INSPECTION DU GRAIN ETRANGER.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
.Te propose que le bill n° 142 concernant
l'inspection du grain étranger soit lu une
deuxième fois. L'acte des inspections ne dé-
crète que l'inspection des produits domes-
tiques. Mais on sait qu'une énorme quantité
de maïs américain est expédiée de nos ports
maritimes, surtout de Montréal. Lé pré-
sent 'bill est aux fins d'autoriser l'inspec-
tion de ce grain. Un des articles stipule
qu'un certifieat d'inspection sera délivré
indiquant 'lue ce n'est pas un produit do-
mestiquie mais étranger. Nous avons cru
qu'il était sage de prendre cette précaution.
Depuis plusieurs années. ce maïs était ins-
pecté, mais dans plusieurs! circonstances.
I'inspecteur négligeait de meùtionner que
c'était du grain étranger, de sorte qu'il pou-
vait passer en partie pour du grain doines-
tique. Tout en ne désirant pas intervenir
dans l'exportation des céréales de l'étranger
du port de Montréal et des autres ports

a.ritimes, et en chercbant A donner satis-
faction à nos voisins, qui sont contents de
notre inspection officielle. nous voulons en
même temps apprendre au peuple canadien
et à la nation voisine que ce grain est ré-
colté aux Etats-Unis, que ce n'est pas un
produit domestique. Voi.là la raison de
l'amendement que nous faisons i l'acte des
inspections générales qui ne s'applique
qu'aux produits du Canada.

M. 'SPROUL1 : L'inspection aura-t-elle
lieu dans tous les ports d'exportation ?

M. HENDERSON.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Mon honorable ami (M. Quinn) as-
sistait là la réunion qui eut lieu en présence
du très honorable leader du gouvernement
(sir Wilfrid Laurier). Depuis lors, j'ai en
de nombreux entretiens avec M. Hadrill,
secrétaire du Board of Trade et de l'Asso-
ciation de la Halle au blé, de Montréal.
Après un échange de correspondance, ce bill
a été rédigé et il satisfait pleinement ces
deux associations. Je dissiperai tout doute
que mon honorable ami et la Chambre pour-
raient entretenir en donnant lecture d'une
lettre

M. QUINN: Ces explications sont tout à
fait satisfaisantes.

Le MINISTRE DU REVENU DE LIINTE-
RIEUR : Elle est de M. Hadrill, secrétaire
de l'Association de la Halle au blé, de Mont-
réal, et se lit comme suit :

Monsieur,-J'ai reçu la vôtre à la date d'hier
me transmettant la teneur de l'amendement de
l'Acte des inspections générales décrétant for-
mellement l'inspection du grain des Etats-Unis,
et je suis chargé de vous dire que le bureau de
direction de notre association approuve cet
amendement et vous prie de le faire adopter à
brève échéance. Je dois ajouter que le bureau
est reconnaissant envers le ministre.

Suivent des compliments que nous n'avons
pas coutume -de recevoir dans des circonstan-
ces semblables, et je ne crois pas nécessaire
de lire ce qui suit devant la Chambre. Mon
honorable ami verra que le bill satisfait
pleinement les exportations de grain de
Montréal. et aussi, comme l'indique la let'tre,
qu'il est important (le l'adopter sans retard.

M. 'QUINN : Oui, oui ; je le comprends.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : J'en comprends tellement l'impor-
tance que je me suis permis d'écrire à la
halle au blé pour lui apprendre que le bill
était soumis l la Chambre, que j'avais con-
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fiance qu'il serait adopté à l'unanimité des
voix. Dans l'intervalle, j'ai pris sur moi
d'ordonner à l'inspecteur de faire l'inspec-
tion et de remettre des certificats conformé-
ment aux exigences du bil.

M. J. G. HAGGART (Lanark-sud) : Ce bill
s'appliquera-t-il au grain transitant des
Etats-Unis vers un port de la Grande-Bre-
tagne ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Oui.

M. HAGGART : Eh bien, il me semble
étrange. Le certificat d'inspection est an-
nexé à la garantie des sommes avancées
ainsi qu'à la lettre de voiture et à la police
d'assurance.

Allez-vous changer le certificat qui est
attaché à cette garantie, ou bien, le bill vous
permet-il de le changer parce que le grain ne
traverse le Canada qu'en transit ? Il est
évident que le bill ne s'applique qu'au grain
qui n'a pas été inspecté, ou qui n'est pas
en transit d'un port étranger à un autre.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Il ne s'applique qu'au grain amé-
ricain.

M. HAGGART : Le grain américain est
expédié de Chicago.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Il est expédié à Montréal.

M. IAGGART : Supposons qu'il soit expé-
dié à Liverpool ?

M. QUINN : Le bill ne s'applique pas à
ce cas.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Le grain n'est jamais expédié de
cette manière dans les ports canadiens. Il
faut qu'il soit mis dans les élévateurs et ins-
pecté, à Montréal, à Saint-Jean ou à Halifax.
Je vais lire le bill pour l'information de mon
honorable ami:

1. Les inspecteurs de grain devront, lorsqu'ils
en seront requis, inspecter le grain provenant
des Etats-Unis et passant par le Canada en
transit pour la Grande-Bretagne ou un pays
étranger, et en donner des certificats basés sur
des échantillons étalons de ce grain que leur
fournira -le département du Revenu de Pinté-
rieur ; et ces étalons seront établis par le con-
seil des examinateurs de la chambre de com-
merce du district où aura lieu l'inspection, et
seront connus comme étant les étalons pour le
grain des Etats-Unis dans ce district.

2. Chaque certificat relatif A ce grain énoncera
qu'il est du cru des Etats-Unis et que la qualité
mentionnée est celle du conseil des examinateurs
dle la Chambre de commerce du district où aura
lieu l'inspection.

3. Les honoraires exigibles pojir l'inspection
de ce grain seront les mêmes que ceux prescrits
par l'Acte d'inspection générale, chapitre 99 des
Statuts revisés, A l'égard du grain récolté au
Canada.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je puis expliquer à mon honorable
ami (M. Haggart) que ce bill est proposé à

la demande spéciale des expéditeurs de Chi-
cago. Ils avaient l'habitude de se faire don-
ner un certificat volontaire par notre inspec-
teur à Montréal. mais on s'est aperçu que ce
certificat n'avait aucune valeur, et ils tien-
nent beaucoup à ce que leur grain soit ins-
pecté, et garanti par notre certificat. La
question était de savoir si nous avions le pou-
voir d'ordonner une inspection obligatoire
des produits étrangers, et pour obvier à cette
difficulté, nous avons consenti à présenter ce
bill pour qu'à leur demande, leur grain soit
inspecté par nos inspecteurs à Montréal ;
ils pourront montrer ce certificat sur les mar-
chés européens, et leur but sera atteint.
C'est le seul but de ce ibill et Il est présenté
à la demande des expéditeurs de Chicago.

M. IIAGGART : Je comprends les dispo-
sitions de ce bill s'il est présenté à la de-
mande des expéditeurs étrangers, mais les
quatre-vingt dix-neuf centièmes du blé ex-
pédié de Chicago sont accompagnés d'un cer-
tificat d'inspection, d'un connaissement et
d'une police d'assurance, et tout cela fait
partie de la garantie pour le remboursement
de l'argent avancé' pour acheter le grain et
l'expédier en pays étranger. Je ne voyais
pas la nécessité d'une nouvelle Inspection à
Montréal, A moins qu'elle ne fût demandée
par les expéditeurs, ou de ceux qui ont avan-
cé l'argent et qui sont porteurs de la garan-
tie. Il est possible que c'est parce que notre
certificat a plus de valeur que celui de Chi-
cago.

Le PREMIER MINISTRE : C'est exacte-
ment te qui a lieu.

'M. SPROULE : Ce bill ne s'appliquerait
alors, qu'au grain en transit, à travers le
Canada ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Oui.

La motion est adoptée, le bill lu une deux-
ième fois, discuté en comité et rapporté.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je propose la troisième lecture du
bill.

M. BRITTON: Il est évident que le pre-
mier article de ce bill ne fait que nous auto-
riser à nommer un inspecteur officiel qui sera
tenu de faire l'inspection du grain quand il
en sera requis ; mais il n'est pas dit par
qui cette inspection pourra être exigée. Je
suppose que ce sera par les propriétaires du
grain. -Si les mots "lorsqu'ils en seront re-
quis" n'ont pas besoin de plus amples ex-
plications, il n'y a rien à dire.

'. TAYLOR : L'acheteur du grain devrait
avoir le même droit que le vendeur d'exiger
une inspection.

Le MINISTRE DU REVENU -DE L'INTE-
RIEUR: Le bill veut dire "~lorsque l'inspec-
teur en sera requis par les intéressés." Ceux
qui le reçoivent à Liverpool ont autant d'in-
térêt à avoir notre ·certificat que les expédi-
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teurs de Chicago ; le fait est qu'ils tiennent
beaucoup à notre inspection.

La motion est adoptée. le bill lu une troi-
sième fois et voté.

LOI DES CHEMINS DE FER-AMENDE-
MENTS.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je propose la
deuxième lecture du bill (n° 132) pour modi-
fier la loi des chemins de fer.
3. HAGGART : A-t-on l'intention de sou-

mettre ce bill au comité des chemins de fer ?
Le MINISTRE DES CHEMINS ·DE FER

ET CANAUX: Je ne crois pas que ce soit
nécessaire.

M. TAYLOR : Dans ce cas donnez des ex-
plications.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Lorsque le bill a été présen-
té j'en ai expliqué la teneur générale et si
c'est nécessaire je vais répéter ce que j'ai
dit. L'article premier contient deux para-
graphes qui concernent les chemins de fer
urbains et tramways. Notre but est de
soustraire ces chemins de fer à la juridiction
du parlement du .Canada pour les mettre
sous celle des provinces respectives dans les-
quelles ils sont situés.

M. WALLACE : Ces paragraphes ne con-
cernent que les chemins de fer urbains ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. Les chemins de fer
compris dans ce paragraphe sont : tous les
chemins de fer qui passent sur ou dans le
parc de la reine Victoria aux chûtes Niagara,
ou sur la propriété de la province d'Ontario,
située le long de la rivière Niagara et connue
sous le nom de "réserve d'une chaîne.'
Cette disposition a été introduite à la de-
mande du gouvernement d'Ontario qui a tou-
jours exercé sa juridiction sur cette pro-
priété ; elle a pour but de faire disparaître
tout doute qui pourrait exister au sujet de
cette juridiction, et lui donner toute liberté
d'action. sauf les réserves contenues dans le
bill.

On remarquera cependant, que cet article
tout en soustrayant ces chemins aux dispo-
sitions de l'acte général des chemins de fer.
et à la juridiction de ce parlement ne le fait
pas d'une manière absolue. Certaines excep-
tions sont mentionnées dans le bill. Il est
dit que pour la seule raison que ces tran-
ways croiseront quelque ligne de chemin de
fer. ils ne seront pas censés ou considérés
être des travaux pour l'intérêt général du
Canada. ni un chemin de fer assujetti à la
juridiction de ce parlement

M. FOSTER : Donnez-nous un exemple.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce ,bill aura pour effet de

Sir -HENRI JOLY DE LOTBIN1"ERE.

permettre aux législatures provinciales de
légiférer à l'égard de ces chemins de fer
électriques ou tramways. D'après la loi ac-
tuelle la législature perd toute juridiction
sur ces chemins du moment qu'ils croisent
aucune des lignes de chemins de fer mention-
nées dans l'Acte des chemins de fer-c'est
du moins l'interprétation qui a été donnée à
cette loi. Dans la pratique il y a des incon-
vénients à ce que ces tramways soient con-
sidérés comme étant des travaux dans l'in-
térêt général du pays et soient soustraits à
la juridiction des législatures qui sont plus
au courant de toutes les conditions locales
et municipales qui les concernent. Le sim-
ple bon sens nous dit que ces travaux ne
sont pas dans l'intérêt général du Canada.

M. WALLACE : Si l'Acte de la Confédé-
ration confère ce pouvoir au parlement fé-
déral, comment voulez-vous le lui ôter ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le parlement fédéral en a
décrété ainsi, mais il a le même pouvoir de
défaire ce qu'il a fait et de décréter que ces
tramways ne sont pas des chemins de fer
dans l'intérêt général du pays, et de cette
manière ils restent sous la juridiction des
provinces.

M. HAGGART : Ce bill viendra en conflit
avec la juridiction qui a été donnée par le
parlement au comité des chemins de fer du
Conseil privé, de régler la manière dont
doivent se faire les croisements de voies.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. HAGGART : Il y a aussi une autre
question sur laquelle l'honorable ministre a
dû se procurer l'.opinion du ministère de la
Justice. Quand un chemin de fer a été une
fois déclaré être dans l'intérêt général du
pays, le parlement peut-il ensuite renoncer
à sa juridiction sur ce chemin et le remettre
aux autorités provinciales ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quand cette déclaration a
été faite expressément à l'égard d'un chemin
de fer, il est douteux que le parlement puisse
revenir plus tard, sur cette décision ; mais
je ne crois pas que le ministère de la Justice
ait les mêmes doutes quand cette juridiction
ne découle que de l'interprétation donnée
à une loi passée par le parlement fédéral
lui-même.

L'article 2, concerne la construction de
gares ou stations par une compagnie de che-
min de fer détenant sa chartre du parlement
fédéral ou ayant reçu une subvention fédé-
rale. Une compagnie de chemin de fer, qui
détiendrait ses pouvoirs d'une législature
provinciale, ne serait assujettie aux disposi-
tions de l'Acte général des chemins de fer,
qu'à moins d'avoir reçu une subvention du
parlement fédéral. Il faut qu'une ou l'autre
de ces dispositions contradictoires disparaisse,
et cet article a pour but d'autoriser le comité
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des ·chemins de fer du -Conseil privé, lors-
qu'il en reçoit la demande des habitants
d'une localité où il se construit un chemin de
fer, à ordonner la construction d'une gare à
un endroit particulier.

M. SPROULE : Il ne suffit pas que le che-
min soit sous la juridiction du parlement
canadien, il faut de plus qu'il ait reçu une
subvention.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cet article donne le droit au
comité des chemins de fer du Conseil privé
d'exiger la construction d'une gare, à aucun
endroit d'un chemin de fer dont la compa-
gnie détient sa charte de ce parlement,
qu'elle ait reçu une subvention ou non.

M. WALLACE : Où voyez-vous cela dans
l'article ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'était du moins l'intention
de l'article.

M. WALLACE : Je rappellerai au ministre
le cas du chemin de fer de Boundary-Creek,
qui a été discuté devant le comité du Conseil
privé. Cette compagnie n'a reçu aucune
subvention, ni en terre ni en argent, du par-
lement fédéral. L'article 2 du présent bill
s'applique-t-il à ce cas ?

Le MINISTRE DES CHEMIINS DE FER
ET CANAUX : J'étais sous l'impression que
oui. C'était du moins l'intention que nous
avions. Je crois que le mot "et" devrait
être remplacé par "ou" c'est peut-être un
simple oubli.

M. HAGGART: Le ministre prétend-il
imposer cette obligation même à un chemin
de fer qui n'aurait reçu aucune subvention
en argent ou en terre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. McMUIULEN : J'aimerais à savoir si
les dispositions de cet article s'appliqueront
aux sections de voies ferrées existantes, dans
l'Ontario, par exemple, qui ont été incorpo-
rées au réseau du chemin de fer Canadien
du Pacifique ou à celui du Grand Tronc. Il
y a le chemin de fer Toronto, Grey et Bruce,
par exemple, qui détient sa charte de la
législature provinciale. Je voudrais savoir
si cet article permettrait au Gouverneur en
conseil, ou au comité des chemins de fer
du Conseil privé, d'ordonner la réouverture
sur cette ligne, d'une gare qui aurait été
fermée, ou la construction d'une nouvelle
gare à un endroit désigné

Le MINISTRE DES 'CHEMINS .DE FER
ET CANAUX : Si la première compagnie
qui a construit ce chemin détenant sa char-
te de la législature provinciale, et si elle
n'a reçu aucune subvention de ce gouverne-
ment. elle ne serait pas assujétie- aux dispo-
sitions 'de cet article.

M. MeMULLEN : Bien que ces lignes
soient maintenant la propriété de compa-
gnies qui ont été grassement subvention-
nées?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui ; c'est du moins ainsi
que je l'interpréterais.

M. TISDALE : L'honorable ministre a-t-il
consulté le ministre de la Justice pour savoir
si nous avons juridiction en la matière ?
Tout cela me paraît bien étrange. L'article
dit :

2. Dans le cas d'un chemin de fer ne tombant
pas sous le contrôle législatif du parlement du
Canada, mais qui est subventionné en argent ou
en terres en vertu d'un acte de ce parlement,
le paiement et l'acceptation de cette subvention
seront censés être faits sauf la convention ou
condition (qu'elle soit exprimée ou non dans
toute convention relative à cette subvention) que
la compagnie possédant ou exploitant alors ce
chemin de fer devra, lorsqu'elle en recevra l'or-
dre du comité des chemins de fer ratifié par le
Gouverneur en conseil, construire, entretenir
et garder une gare ou station, munie des amé-
nagements ou facilités qui seront définis par le
comité à son égard, à tout endroit ou tous en-
droits sur le chemin de fer qui seront désignés
dans cet ordre.

Il 'ne paraît clair que lorsque nous n'a-
vons aucune autorité sur un chemin de fer
qui est exclusivement sous la juridiction
provinciale, nous n'avons pas le droit de
lui imposer des obligations.

Le MIN[STRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On voit tous les inconvé-
nients de ces discussions quand l'Orateur
de la Chambre est au fauteuil. Je puis
dire cependant à mon honorable ami que.
l'opinion du eministre de la Justice est tout
à fait contraire à la sienne. Le bill a été
rédigé au ministère de la Justice, et il m'est
parvenu accompagné d'une opinion me di-
sant qu'il serait ultra vires d'imposer des
obligations à un chemin de fer ne relevant
que des autorités provinciales et qui n'aurait
reçu aucune subvention de ce parlemént,
mais que lorsque le chemin avait reçu une
subvention fédérale, nous avions le droit d'y
attacher cette condition.

M. SPROULE : Cela s'applique-t-il à tous-
les chemins de fer qui ont reçu des subven-
tions par le passé ? La loi aura-t-elle son
effet rétroactif ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX,: Il n'y a rien dans le bill qui
en restreigne les dispositions aux chemins
de fer qui pourront être construits à l'avenir.
Il est peu probable que la juridiction du
Conseil privé soit souvent invoquée dans le
cas de chemins de fer déjà en opération.

M. DAVIN : Au moment où les subven-
tions ont été accordées, il était facile d'y
joindre cert;ines conditions ; mais l'hono-
rable ministre ne peut pas imposer des con-
ditions à des subventions qui ont été ac-
cordées sans conditions.
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M. SPROULE : Ce bill s'applique-t-il aux
chemins de fer qui ont reçu des subvenions
quand il n'existait pas de loi comme celle
que l'on propose aujourd'hui ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que le bil aurait
cet effet, mais toutes ces questions pour-
raient être débattues beaucoup plus facile-
ment en comité.

N. WALLACE : Ne vaudrait-il pas 'mieux
renvoyer le bill devant le comité des che-
mins de fer où il pourrait être discuté beau-
coup plus à fond ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne le crois pas ; le gou-
vernement en est venu à la décision 'de ne
pas s4oumettre ce bill au comité des che-
mins de fer.

M. 3McNEILL : La question est de sa-
voir si nous avons le droit d'imposer des
conditions à des comnpagnies de chemins de
fer qui ont reçu autrefois, des subventions,
soit des niucipalités, soit du parlement.
Vu que ces compagnies ont reçu ces sul-
vejuions pour qu'elles puissent être utiles
au public, il me semble qu'elles devraient
être tenues de se conformer à toutes lois
raisonnables votées par cette Chambre, et
pour 'ia part, je regretterais de voir des
restrictions imposées aux dispositions de
ce bill, pour enlever au comité des chemins
de fer le droit d'imposer des règlements à
ees compagnies qui ont reçu des subventibs
de l'Etat, quand le comité est d'opinion
qu'elles n'exercent pas les pouvoirs qu'elles
ont reçus, au meilleur des intérêts publics.

Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas expliqué tous les
articles du bill. mais, à moins qu'on ne
veuille combattre le principe même du bill,
je crois qu'il vaudrait mieux le laisser aller
devant le comité général de la Chambre
pour le discuter article par article.

M. HAGGART : C'est le principe même
du bill que nous voulons combattre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'article suivant du bill a
trait à l'adoption d'un ensemble de règles
et règlements régissant l'exploitation des
chemins de fer dans ce pays. On -sait
qu'en vertu de la loi actuelle, les compa-
gnies de chemins de fer sont tenues de
soumettre leurs règles et règlements à l'ap-
probation de l'exécutif. Pendant un séjour
de courte durée au ministère des chemins de
fer j'ai pu me convaincre qu'il serait gran-
dement à désirer que ces règles fussent uni-
formes et applicables à tout le réseau du
Canada. Plus d'un membre de l'opposition
se rappelle que la Chambre a plus d'une
fois discuté la rôle de l'exécutif quand il
est appelé à sanctionner les règles et règle-
ments qui lui sont soumis de temps à autre,
par les différentes compagnies et quelques-
uns ont prétendu qu'il ne serait que juste
que dans ces occassions les employés des

M. DAVIN.

compagnies de chemins de fer pussent être
entendus.

Quand ces règlements, dont le gouverne-
ment actuel a déjà eu à s'occuper, ont été
soumis au comité des chemins de fer, je
me suis efforcé de connaître l'opinion fes
associations formées parni les employés des
différentes compagnies de chemins de fer ;
mais par suite d'une méprise de la part des
représentants de ces associations, elles n'ont
pas profité de l'occasion qui leur était offerte
de faire connaître leurs vues au gouverne-
ment et les règlements ont été approuvés.
Cette demande des associations des ém-
ployés de chemins de fer d'être entendues
dans ces circonstances, me paraît raisonna-
ble et c'est pour cela que cet article se
trouve dans le bill. La deuxième raison
que j'ai déjà mentionnée, c'est que ces rè-
gles et règlements devraient être unifor-
mes. Il est très important aussi, qu'ils
.soient, autant que possible, identiques à
ceux qui sont en vigueur dans la répu-
blique voisine. Les convois passent d'un
pays à l'autre si fréquemment et en si
grande quantité, qu'il serait grandement
à désirer que les mêmes règles régissent
l'exploitation de tous les réseaux qui met-
tent les deux pays en communication si
intime. Cela assurerait certainement une
plus grande sécurité dans la circulation des
convois.

Quand le mécanicien qui conduit une loco-
motive au delà de la frontière, saura que les
mêmes règlements sont en vigueur dans les
deux pays, il y aura moins de danger d'acci-
dents que s'il lui fallait se conformer à de
nouveaux règlements après avoir franchi la
frontière. Pour toutes ces raisons, je consi-
dère qu'il est important d'avoir des règle-
ments uniformes et une autorité qui puisse,
en cas de besoin, imposer sa volonté à tous
les chemins de fer du pays.
Je ne vols pas qu'on puisse avoir la moin-

dre raison de craindre que cette autorité
puisse être exercée de manière à causer du
tort aux chemins de fer ou à léser les inté-
rêts du public. Ceux d'entre nous qui con-
naissent la nature de ces règlements et ce
que signifie leur mise en vigueur, savent com-
bien il est essentiel pour la sécurité de la
vie et de la propriété du public qu'ils soient
rédigés avec le plus grand soin, et ne soient
adoptés qu'après des études sérieuses et ap-
profondies. Ils ne peuvent qu'être le ré-
sultat d'une longue expérience et de con-
naissances spéciales. Tout le monde admet
cela, et je ne conçois pas qu'on puisse re-
douter que ce pouvoir soit exercé autrement
que de 'la manière la plus judicieuse. Puis-
que ce pouvoir doit résider quelque part, de
ne connais pas de tribunal plus compétent
que le comité des chemins de fer, à qui le
confier. bien que certaines personnes puis-
sent trouver étrange qu'on veuille :sou-
mettre les règles et règlements des com-
pagnies de chemins de fer à la révision et
au contrôle d'un tribunal que l'on peut con-
sidérer comme ne possédant pas une grande
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expérience dans l'exploitation des chemins avantages que peuvent lui offrir les lois de
de fer, je crois, pour ma part. que le fait toute province du Canada, pour forcer les
de pourvoir à la nomination de personnes compagnies qui n'exploitent pas leurs che-
compétentes pour conseiller ou aider à la mins, à les exploiter ou à en faire remise
préparation dle ces règlements est une ex- conformément aux dispositions de ces lois
eellente précaution. On en constatera l'im- provinciales.
p>ortanne si l'on tient- compte du fait que le
comité des chemins de fer est autorisé en
vertu de cet article, à se procurer tous les
renseignements possibles. et les conseils de
personnes compétentes sur ces questions. Le
paragraphe 3 se lit comme suit :

3. Le comité des chemins de fer pourra, au be-
soin, nommer des personnes compétentes pour le
conseiller ou l'aider dans la préparation ou la
revision de ces règles et règlements, ou dans
toute autre question venant devant le comité ; et
toute personne ainsi nommée pourra être payée
à même les fonds non affectés entre les mains
du Receveur général.

M. HAGGART: Pourquoi employez-vous
le mot " nommer " au lieu d' " employer" ?
Ces personnes doivent-elles devenir des em-
ployés permanents ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas qu'aucune
signification particulière soit attachée à ce
mot. On pourrait tout aussi bien se servir
du mot "employer."

M. CASEY : Le poste n'est que temporaire.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Les services dont il est
question dans cet article ne seront pas ceux
d'un employé permanent. Lorsque le be-
soin s'en fera sentir, après avoir étudié la
question et avant de se prononcer sur une
révision, le comité pourra avoir recours aux
connaissances de personnes compétentes, et
ces services n'auront donc qu'un caractère
temporaire.

M. INGRAM : Voulez-vous parler d'un
expert dans la rédaction des règles et règle-
ments ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. Je suis convaincu
qu'aucun comité ou aucun gouvernement
entreprendrait de rédiger des règles et
règlements concernant une question aussi
difficile, et qui exige tant de connaissances
et d'expérience, sans s'efforcer de se pro-
curer tout cela, en ayant recours à des per-
sonnes compétentes. Il me semble qu'il ne
serait que juste, dans la composition d'un
corps aussi nombreux, de faire entrer un
représentant des employés de chemins de fer
du Canada, qui pourrait y exposer les Idées
et les sentiments de cette nombreuse classe
de citoyens.

L'article troisième porte sur une question
qui, tout en n'étant pas d'une importance
aussi générale que les deux premiers, n'en
mérite pas moins notre attention.

Il traite de la mise en sequestre d'un che-
min de fer, et a pour but de permettre au
gouvernement, à l'aide d'une proclamation
du gouverneur en Conseil, de bénéficier des

M. HAGGART : Ce projet de loi est cer-
tainement une des mesures les plus impor-
tantes qui ait jamais été soumises à la Cham-
bre, à titre d'amendement à l'acte des che-
mins de -fer. Il est possible que le gouver-
nement ait été guidé par une Intention hon-
nête, lorsqu'en rédigeant l'article premier de
ce bill, il a enlevé au parlement fédéral l'au-
torité qu'il possédait sur les chemins de fer
urbains et les tramways, pour les soumettre
au -contrôle des législatures provinciales.
J'ignore quel pourra être l'effet légal de cette
mesure. Supposons que des actions soient
émises sur un chemin qui était sous le con-
trôle -du pouvoir fédéral, et que vous trans-
portiez vos pouvoirs à une législature pro-
vinciale. Il est possible que ce changement
ne convienne pas au porteur de ces obliga-
tions qui préférait rester sous le contrôle du
gouvernement fédéral. Cette prétention me
paraît raisonnable, et je ne vois pas d'objec-
tion à ce que ce droit soit conféré à la légis;
lature, en prenant les précautions nécessai-
res. Le parlement n'a jamais prétendu ex-
ercer de contrôle sur les lignes de tram-
ways qui croisent certaines voies ferrées
comme le chemin de fer du Grand Tronc et
le chemin de fer Canadien du Pacifique.
L'honorable ministre dit que cet article pro-
tège de la manière la plus parfaite le con-
trôle que le comité des chemins de fer du
Conseil privé exerce sur les croisements de
voies, mais qu'il a de plus pour but de trans-
férer à qui de droit un contrôle que le par-
lement fédéral s'était sans préméditation,
attribué sur les tramways dont les voies
croisent certaines voies ferrées au Canada.

Un autre article du bill accorde une au-
torité, qu'à mon avis, le gouvernement ne
devrait accepter qu'avec beaucoup de pru-
dence-c'est celui qui accorde au co'mlté
des chemins de fer le droit de voir à la
construction de gares à certains endroits.
Et ce pouvoir s'applique non seulement au
chemins de fer subventionnés soit en argent
ou en terres par le gouvernement, non seu-
lement aux chemins de fer sur lesquels le
gouvernement possède un contrôle reconnu
par la loi, mals il laisse entendre que ce
pouvoir pourra s'exercer sur toutes les voies
ferrées.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A qui nous avons accordé
des subventions.

M. HAGGART. Cet article se lit comme
suit :

2. Dans le cas d'un chemin de fer ne tombant
pas sous le contrôle législatif du parlement du
Canada, mais qui est subventionné en argent ou
en terres en vertu d'un acte de ce parlement.
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C'est-à-dire que le fait de subventionner,
en argent ou en terres, un chemin de fer
provincial, le soustrait au contrôle (le la
province pour le placer sous l'autorité de ce
parlement et lui permettre de légiférer sur
son compte. Or, nous ne possédons pas ce
pouvoir. Cette clause est ultra vires. Pour-
quoi l'honorable ministre se réserve-t-il le
droit de déterminer où devront se construire
les gares, sur un chemin de fer provincial.
qui a reçu des subventions en terres ou en
argent du gouvernement fédéral ?

Le MINISTIE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le nombre des chemins de
fer dans cette condition n'est pas très con-
dérable.

M. HAGGART : Pourquoi l'honorable mi-
nistre se réserve-t-Il ce droit ? Voyez à quoi
il s'expose. Supposons que dans mon comté
mes partisans s'imaginent qu'il devrait y
avoir une gare à tous les trois ou quatre
milles (le chemins, de fer et qu'ils mu en-
voient une requête à cet effet. Je 'inen vais
trouver le 'ministre (les Clemins de fer et je
lui dis qu'il est nécessaire que ces gares
soient construites. Et si je suis un ami po-
litique du ministre, je lui dirais : il faut que
vous vous rendiez à ina demande. L'hono-
rable ministre sait toutes les difficultés qu'il
éprouve sous ce rapport avec le chemin de
,fer Intercoloniall. Il exerce un pouvoir
absolu sur ce chemin. et il n'ignore pas que
des ministres ont été forcés de se rendre
à des demandes de cette nature, bien qu'elles
ne fussent pas dans l'intérêt du chemin.
Il a besoin d'être bien prudent en se faisant
accorder un pouvoir comme celui-là sur d'au-
tres voies ferrées. Il n'existe aucune rai-
son pour le justifier de demander qu'un
semblable contrôle lui soit accordé. Cela
va avoir pour effet de lui créer des ember-
ras à lui-même, tout en le mettant en ini-
mitié avec presque toutes les compagnies
de chemin de fer du pays. En un mot, cette
partie du bill est inutile. Chaque compa-
gnie sait parfaitement où elle doit placer ses
gares, pour le plus grand avantage du peu-
ple et l'intérêt du chemin.

Ce pouvoir a sa raison d'être et il est
parfaitement légitime de l'exercer lorsqu'il
s'agit d'un chemin à qui vous accordez une
subvention en terres ou en argent. Il vous
est alors loisible. avant d'accorder cette sub-
vention, de stipuler les endroits où le minis-
tre désire que des gares soient érigées. Je
m'oppose à ce que l'on accorde ce pouvoir
au gouvernement du Canada parce qu'il
sera forcé de l'exercer en se laissant
guider par des raisons politiques ce qui ne
peut être ni dans l'intérêt du.public ni dans
celui du chemin de fer. Il y a encore cet
autre pouvoir accordé :

Le comité des chemins de fer pourra en tout
temps établir des règles et règlements, non in-
compatibles avec le présent acte, régissant l'ex-
ploitation de tout chemin de fer tombant actuel-
lement ou à l'avenir sous le contrôle législaitif
du parlement du Canada.

M. HAGGART.

Il est bon, comme le prétend l'honorable
ministre, que l'uniformité existe dans les
règles et règlements. Mais pourquoi ne pas
suivre, dans le cas qui nous occupe, le même
principe que dans la classification des taux
(le transport ? Nous pourrions dire aux diffé-
rentes compagnies de chemins de fer qu'elles
devraient adopter des règles et des règle-
ments uniformes, et le gouvernement pour-
rait être porté à cet arrangement. puis-
qu'il exploite lui-même un chemin de fer-
comme lorsqu'il s'agit de la classification des
taux de transport. Les règles et règle-
ments ainsi adoptés pour les chemins de fer
canadiens. pourraient être faits sujets à l'ap-
probation du Gouverneur général.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Comment pourrez-vous arri-
ver àt ce résultat ?

M. HAGGART : De la même manière que
cela se fait pour les taux de transport. Ces
taux s'établissent au moyen d'un arrange-
ment qui intervient entre les chemins de fer
et le gouvernement. Voyez quel dangereux
pouvoir le gouvernement demande. Si vous
adoptez une ligne de conduite de cette na-
ture, vous serez à la merci de n'importe
quelle asociation ouvrière du pays. Ce ne
sera pas la compagnie de chemin de fer,
mais bien les associations ouvrières qui se
plaindront que les règles et règlements de
telle ou telle compagnie ne sont pas ce qu'ils
devraient être, et qui demanderont à les faire
modifier.

M. CAMPBELL : Et n'écouteriez-vous pas
leurs plaintes ?

.N. IIAGGART : Oui, et c'est justement
pour cette raison que je dis qu'aucun gouver-
nement devrait s'arroger un tel pouvoir.
Si demain le ministre des Chemins de fer
était revêtu de cette autorité, il le regrette-
rait tout autant, que s'il possédait celle de
pouvoir dire où placer les gares. Quant au
pouvoir de s'adjoindre des personnes com-
pétentes pour les aider de leurs conseils
dans l'étude de ces questions, je crois que
la chose est juste, car, le comité des che-
mins de fer aura besoin des témoignages
d'experts pour se guider dans la rédaction
de ces règles et règlements. La seule diffi-
culté qui s'est présentée a été au sujet du
mot "nommer." Mais l'honorable ministre
a expliqué que ces nominations ne doivent
pas être permanentes.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je n'ai pas d'objection à
remplacer le mot "nommer" par le mot
" employer," parce que ce dernier suffit.

M. HAGGART : Il y a encore un autre
pouvoir que l'on cherche à s'arroger, et dont
l'honorable ministre ne saisit pas toute la
portée.

Une VOIX : Il est six heures.
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RAPPORT CONOERNANT L'EPIDEMIE
DE VARIOLE.

M. PRIOR (Victoria, C.A.): Avant que
vous íquittiez le fauteuil, M. l'Orateur. je dé-
sire appeler l'attention de la Chambre sur
la question suivante : Il y a deux jours, j'ai
dit, en parlant de la variole, que j'avais en-
tendu dire, que cette -maladie avait fait son
apparition à Rossland, C.A. Or, j'ai ici un
télégramme du maire de la ville, M. Goodeve
qui se lit comme suit :

Il n'existe pas de variole ici. Le dernier cas
découvert le 17 mars. L'hôpital pour les mala-
dies contagieuses fermé depuis trois semaines.
Veuillez corriger la déclaration que vous avez
faite.

Je m'empresse d'attirer l'attention de la
Chambre sur cette question, et j'espère que
les journaux lui donneront toute la publicité
possible.

A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 145) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer 'de la Ligne
Courte de Toronto à la Baie Georgienne.-
(M. Britton).

Bill (n° 146) à l'effet de permettre à la
cité de Winnipeg d'utiliser la force hydrau-
lique de la rivière Assiniboine.-(M. Puttee).

PROJET DE LOI POUR VENIR EN AI-DE
A CATHERINE CECIM'A LYONS.

M. MILLS propose la deuxième lecture du
bill (n° 144)-vena-nt 'du Sénat-pour faire
droit à Catherine Cecilia Lyons.

La motion est adoptée, et le bill lu une
deuxième fois.

Le :PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : Sur division.

AMENDEMENT A LA LOI DES CHE-
MINS 'DE FER.

M. HAGGART : Lorsque vous avez ajour-
né la séance à six heures, M. l'Orateur, j'é-
tais à discuter l'article 2 du bill pour amen-
der la loi des chemins de fer, et j'avais ex-
posé les objections que je croyais devoir
faire à l'encontre de cet article en particulier.
J'insiste fortement auprès du gouvernement
pour lui faire comprendre qu'il est néces-
saire de renvoyer ce bil devant le comité
des chemins de fer. Le bill contient deux ar-
ticles d'un caractère excessivement radical,
et je crois que les compagnies devraient
avoir la chance d'être entendues devant le
comité, afin de pouvoir dire si elles ont ou
non des objections à soumettre, ou des pro-
positions à faire à ce sujet. Ces choses ne

148

sont pas possibles devant le comité de la
Chambre, tandis que ce projet de loi pour-
rait être étudié à fond par le comité des
chemins de fer, et je crois que ce qu'il y a
de mieux à faire est de le renvoyer devant
ce comité. Quant à l'article 3, l'honorable
ministre (M. Blair) n'a fourni aucune ex-
plication à ce sujet lorsqu'il a soumis le bill.
Cet article se lit comme suit :

3. Le dit acte est aussi modifié en y insérant
'l'article suivant à la suite de l'article 89 :

89a. Lorsqu'une compagnie, (construisant ou
exploitant une ligne de chemin de fer entière-
ment dans les limites d'une province, et à
l'égard duquel 'ou de quelque partie duquel le
gouvernement de cette province aura anté-
rieurement accordé une subvention à cette com-
pagnie ou à quelque autre), manquera de rem-
plir les conditions de sa charte au sujet du com-
mencement ou de l'achèvement de ses travaux
dans les délais prescrits par sa charte, ou man-
quera, pendant plus de dix jours consécutifs, de
continuer d'une manière efficace la circulation,
l'exploitation ou le fonctionnement de son che-
min de fer, ou de quelque partie de son chemin,
le lieutenant-gouverneur de cette province, sur
rapport du comité des chemins de fer de son
conseil exécutif. pourra en tout temps (même si
la compagnie a été constituée en corparetion par
le parlement du Canada, ou si le chemin de fer
tombe d'ailleurs sous -le contrôle 1légisJatif de ce
parlement) autoriser le commissaire des travaux
publics de cette province à mettre. en séquestre
ou faire veadre le chemin de fer, la chaussée
du chemin, et tout son matériel roulant et son
équipement.

-Cet article laisse au pouvoir législatif
dans les provinces le droit de prendre les
procédures qui y sont mentionnées. Or, je
crois qu'il s'agit là d'un pouvoir qu'on ne
devrait pas conférer aux provinces. Cela
pourrait mettre sérieusement en danger les
garanties accordées en vertu d'un acte fédé-
ral. Il est vrai que ce droit est limité par
l'article 3 à certains chemins de fer:

3. Le présent article n'aura force d'exécution
qu'à l'égard des compagnies qui seront de temps
à autre désignées par une proclamation du Gou-
verneur général.

Les stipulations de ce paragraphe s'appli-
quent à -tous les chemins de fer, soient qu'ils
possèdent leurs chartes des provinces ou du
pouvoir fédéra. Il donne aux provinces le
droit, en vertu de la législation qu'il leur
plaira d'adopter de temps à autre, ou qui
pourra exister dans chacune d'elles, à met-
tre en sequestre, ou faire vendre la charte,
le 'matériel roulant, et, en un mot, -tout ce
qui peut appartenir à ces chemins de fer.
Ainsi, dans la province de Québec, le shérif
peut vendre à l'acheteur les privilèges et
absolument tout ce que possède la compa-
gnie, si ce n'est iles dettes qui sont dues à
la Couronne. Dans la province de Québec,
je crois que les dettes de la. Couronne sont
privilégiées..

Il est vrai que ce pouvoir est limité aux
chemins qui seront désignés par -le Gouver-
neur général, mais supposons que 'le parle-
ment du Canada, ou n'importe quelle légis-
lature provinciale, autorise un chemin de
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fer ù commencer ses travaux dans un délai
de deux ans. et exige qu'ils soient termi-
lés daus un délai de six ou sept ans : La
compagnie peut avoir construit la moitié du
chemin sous l'autorité de sa charte fédérale,
et elle peut avoir donné des obligations sur
cette partie du chemin. Il est vrai qu'en ver-
tu de sa charte elle est tenue de compléter
ses travaux dans le délai de cinq ans. Pre-
nez, par exemple, le chemin de fer de la
" Credit-Valley," dont un des embranche-
ments ayant une longueur de douze milles,
est terminé. Ou, si vous aimez mieux, pre-
nez le cas du chemin de fer de Gananoque
à la baie James. Il n'y a que quatre milles
-du chemin terminés. Des obligations ont
été données sur cette partie du chemin qui
s'étend de la gare du chemin de fer Grand
Tronc à la ville de Gananoque. La compa-
gnie est tenue. par sa charte, de compléter
le chemin jusqu'à la baie James en cinq ans.
Si une province voulait exiger que la com-'
pagnie termine le chemin, le devoir du Gou-
verneur général serait, d'après ce projet de
loi, de donner à la province le pouvoir né-
cessaire pour obliger la compagnie û termi-
ner ses travaux dans le délai fixé. Si elle
se trouvait dans l'impossibilité de remplir
ses obligations. sa charte et sa propriété se-
raient séquestrées. Et à moins que les tra-
vaux fussent, terminés, la province pourrait
faire perdre aux détenteurs d'obligations la
garantie qu'ils possèdent sur la partie du
chemin terminé.

Ce pouvoir ne devrait pas être accordé
aux provinces. .Te crois que ce droit de
mettre en séquestre, ou, de pouvoir disposer
du chemin sans la moindre restriction, peut
être préjudiciable aux créanciers et déten-
teurs d'obligations sur le chemin, et c'est
une autorité -qui ne devrait pas être conférée
aux provinces.

Le bill est si important, et peut avoir des
conséquences tellement graves, que je crois
qu'il est du devoir du gouvernement de le
renvoyer devant le comité des chemins de
fer. Toutes les compagnies de chemins de
fer du pays s'intéressent 'à ce projet de loi.
Je crois qu'il devrait être renvoyé devant le
comité. ou l'on pourrait étudier les objee-
tions que ces compagnies peuvent avoir à
soumettre à l'encontre de cette mesure.
Nous n'aurions pas d'objection à ce que le
bil subisse sa deuxième lecture, si l'honora-
ble ministre veut consentir à ce qu'il soit
ensuite renvoyé devant le comité des che-
mins de fer, au lieu d'être pris en considéra-
tion par la Chambre tout entière formée en
comité général. Je remarque de plus, que
mon chef n'est pas ici ce soir ; or, je sais
qu'il porte un grand intérêt au bill. et, dans
les circonstances, il me semble que le gou-
vernement ne devrait pas insister pour faire
adopter cette mesure en 'l'absence du chef
de l'opposition.

'M. TISDALE (Norfolk-sud) : J'ai écouté
avec beaucoup d'attention et 'd'intérét le dis-
cours quie vient de prononcer -l'honorable

M. HAGGART.

député de Lanark (M. laggart), et je dois
dire que les renseignements que je possède
ne sont pas suffisants pour me permettre de
me prononcer en connaissance de cause sur
les différentes propositions contenues dans
cette mesure. Jusqu'à ce que le ministre
des Chemins de fer (M. Blair) ait annoncé
la chose cette après-midi, j'étais loin de
songer qu'il refuserait de renvoyer ce bill
devant le comité des chemins de fer. Je
suis toujours disposé à exprimer mon
opinion sur les questions qui sont soumises
ýà la Chambre, et à voter en conséquence,
qu'il s'agisse ou non de questions dans les-
quelles des intérêts considérables sont en
jeu ; mais, dans un cas comme celui-ci, je
sais qu'il y a dans de pays des hommes qui
ont consacré toute leur vie à l'étude des
problèmes se rattachant à notre réseau de
chemins de fer, et je ne voudrais pas pren-
dre une décision, sans entendre ce que ces
personnes peuvent avoir à -dire sur cette
question,

Que nous approuvions ou non leurs argu.-
ments, je crois qu'il n'est que juste de leur
permettre de faire connaître leurs opinions
sur les chaugements radicaux que le mine-
tre des Chemins de fer et Canaux propose
d'établir au moyen de ce bill. Ce projet de
loi contient des propositions d'une impor-
tance extraordinaire, comme il n'en a pas
été soumis au parlement depuis plusieurs
années. et elles méritent de recevoir toute
l'attention possible, de la, part du parlement.
En réponse à l'honorable député de Grey-
-est (M. Sproule), l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux a admis qu'il
croyait que cette loi pourrait avoir un effet
rétroactif. ce qui est une chose bieu sérieuse.
Toutes ces questions de tramways, de che-
mins de fer en général, ainsi que le contenu
de notre loi des chemins de fer, offrent tant
de problêmes ditliciles ià résoudre. que nous
devrions avoir l'avantage d'entendre sur ces
questions les représentants de ces grandes
institutions qui contribuent dans une si lar-
ge mesure au développement du pays, avant
de nous prononcer.

J'ai été surpris d'entendre l'honorable mi-
nistre déclarer que le ministère de la Jus-
tice était d'avis que le contenu du paragra-
graphe 2 de l'article 2 était intra rires, et
que nous pouvions, en vertu de ce
paragraphe, acquérir un certain contrôle
sur un chemin qui est déjà sous la
judiction d'une province, et qu'il était
ainsi en notre pouvoir de nous occu-
per du site des gares le long de la ligne.
Supposons. maintenant. qu'il soit dit dans
une charte accordée par une province, que
cette dernière se réserve le droit de déter-
miner le site des gares, dans quelle position
se trouvera notre légilation? Il y aura
conflit d'autorité, et le seul moyen de régler
la difficulté sera, pour la compagnie, de cons-
truire deux gares. Je n'ai pas fait une
étude assez sérieuse du bill, pour être prêt
a 'me prononenr su'r la question, mais cette
objection que je viens de signaler mérite
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notre sérieuse attention. Je suis bien con-
vaincu que le gouvernement, pas plus que
les membres de cette Chambre, n'ont l'in-
tention de soulever un conflit entre le pou-
voir central et les provinces. Il est vrai
qu'une foule de difficultés ne peuvent être
évitées sans donner naissance à d'autres
ditticultés. Je crois que si l'honorable député
consentait à laisser renvoyer le bill devant
le comité des chemins de fer, cela contribu-
rait à faciliter l'adoption de cette législa-
tion. Si on ou nous accordait Pavautage
d'entendre -le témoignage d'hommes experts
sur les questions importantes comprises dans
cette mesure, ce serait plus satisfaisant pour
l'honorable ministre, pour le gouvernement
et pour le pays en général. L'intérêt public
serait mnieux servi en renvoyant ce bi'11 de-
vant le comité, qui est le meilleur endroit
pour discuter des questions de cette impor-
tance.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAU : Chacun admettra que le
bill qui est actuellement soumis à la Chain-
bre ne tombe pas dans la classe des projets
de loi qui sont ordinairement soumis à la
considération du comité des chemins de fer.
Comme ce bill est une mesure d'intérêt pu-
blic émanant du gouvernement, je crois qu'il
serait conforme aux usages et aux règlements
que la, Chambre se prononce sur sa validité
sans s'occuper du comité des cheminsi de
fer. L'année dernière, lorsque j'ai soumis un
projet à peu près semblable à celui-ci, j'ai
eonpris qu'il pouvait prêter 'à discussion,
et sans que quelqu'un propose la chose, j'ai
déclaré à la Chambre que je voulais ren-
voyer le bil devant le comité des chemins
de fer, afin de pouvoir 'faciliter la discus-
sion, et entendre les remarques de ceux
qui voudraient en faire. Si je n'ai pas
proposé la chose cette année, e'est parce
<ue le bil u'a, 'pas reçu, l'année der-
nière, de la part de membres importants de
ce comité. le traiterment qu'il méritait. et du
comité en général l'attention qui lui êtait
due dans les circonstances, ayant moi-
même proposé soi renvoi devant le comité.
J'admets que ce projet de loi a été quelque1
peu retardé et remis d'une séance à l'autre ;
mais, j'en ai agi ainsi à la demande de per-
sonnes qui voulaient faire adopter d'autres
mesures, et pour leur plus grand avantage.

Dix ou quinze jours avant la elôture de
la session, l'on a profité de la chose, et ceux
qui combattaient le bill ont adopté un sys -
tème, non pas de discussion, mais d'obs-
truction pure et simple, et ces messieurs ont
déclaré qu'ils avaient l'intention de s'opposer
jusqu'à la fin à ce que Pon adoptAt cette loi.
En conséquence. j'ai cru que Ton ne pou-
rait guère s'attendre à ce que je suivisse
volontairement la même méthode cette
année.

M. TAYLOR : Pourquoi ne l'avez-vous pas
présenté Il y a trois mois, et poUquoi ne
l'avez-vous pas sournis alors att comité?

148J

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: A mon avis, l'on a présenté le
bill asez tôt pour fournir l'occasion de le
discuter à fond. On l'a refondu, et, sous
quelques rapports, il diffère du bill de l'an-
née dernière. On l'a soumis au ministère de
la Justice, et, pendant quelque temps, le
juriconsulte de mon ministère et les fone-
tionnaires -de celui de la Justice l'ont étudié.
puis on l'a présenté ici dès que'on a pn le
faire raisonnablement. dans les circonstan-
ces. On l'a présenté le 5 avril.

,Te comprends parfaitement l'importance
du bill. Je reconnais qu'il comporte quel
ques nouveaux principes que nous demaa-
dons au parlement d'incorporer dans notre
loi relative aux chemins de fer. Je ne m'op-
pose pas à ce que toutes les dispositions de
ce bill soient discutées à fond ; au contraire,
je le désire beaucoup. Si le bill ne soutient
pas la discussion, alors qu'on ne l'adopte pas.
Je suis moi-même d'avis qu'il est sage et
opportun d'incorporer dans le bill des dispo-
sitions de cette nature. L'expérience m'a
porté à favoriser fortement une loi comme
celle-là. Je ne dirai pas que j'en considère
toutes les dispositions comme essentielles.
mais je suis prêt à soumettre le bill à
l'examen le plus complet et le plus appro-
fondi ; il est du devoir de ceux qui ne
partagent pas mon opinion relativement-à la
sagesse de cette loi d'exprimer leurs idées
aussi énergiquement qu'ils le désirent. Je
ne veux pas donner à enten'dre que je ne
suis pas disposé à acquiescer toujours à
toute demande raisonnable faite poliment et
avec le désir sincère de favoriser l'adoption
d'une loi juste*: et puisque les honorables
membres de la gauche ont demandé que le
bill fût renvoyé au comité des :chemixs de
fer, je n'y objecterai pas. Toutefois, je dirai
que, lorsque le bill sera soumis au comité, je
m'attends à ce qu'on le discute honnêtement,
et non pas dans le but de créer 'des embarras,
en ayant recours à .des méthodes qui ne sont
certainement pas inspirées par un désir sin-
cre de discuter les bills comme ils doivent
l'être.

Sir CHARLES RIBBERT TUPPER : Il
n'est pas nécessaire de le dire, je suppose :
Le bill est lu la deuxième fois, %mals Il est
entendu que la Chambre ne s'engage
pas à en approuver le principe, et cette
deuxième lecture n'a lieu que pour la
forme afin qu'il puisse être renvoyé au
comité.

Le MINISTRE 'DES CHEMIN- DÈ FER
BT CANAUX : Je ne crois pas que la deuxiè-
me lecture du bill nuise à un membre quel-
conque de la Chambre en ce qui coucerne
su conduite future. Ce. n'est ßas un bill au-
quel pourraient s'appliquer les critiques' de
l'honorable député. car il modifie simple-
ment la loi existante, contenant quatre ou
cinq propositions distinctes, et il rëÈferme
plusieurs principes, et non pas un seul.

La miotlon est a&dpté, 'et le -fài est la
'deuième fois.
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Le MINISTRE DES CHEM1INS DE FER ment a temps, ou après qu'elle a été convaincue
ET~~~~~~~~~ 'NAX Jpooequleb]si'et avant d'avoir été -condamnée, ou pendant qu'elleET CANAUX : Je propose que e fbill so et sous garde, sur une accusation de crime coin-renvoyé au comité des, chemins de fer, ca- e

naux et lignes télégraphiques. pcrtant la peine de l'emprisonnement à temps
M1. RICHARDSON : N'est-ce pas une er- (b) S'il est agent de la paix et est chargé de

icur d'prè la h:mre.'de 'enoye ungarder légalement cette personne, ou s'il estreur,do officier d'une prison dans laquelle cette personne
bill aussi important que celui-ci au comi est légalement détenue, lui permet volontaire-
des chemins de fer. composé d'un nombre ment et intentionnellement de s'évader.
restreint de députés, relativement au non-
bre des membres de la Chambre? Le minis- L'article que l'on propose se lit ainsi
tre, je le sais, est un homme d'une grande Est coupable d'un acte criminel et passible
intelligence, mais, à mon avis, il commet une d'un an d'emprisonnement celui qui, en s'abste-

ireu n revynde'i u oié(e nant de remplir un -devoir légal, permet a uneerreur e fer c il est probabl es personne légalement confiée a sa garde, sur une
emins de fer ; car, il est probable que s'évader.

est discuté par ce comité, il ne le sera pas
ici. Je demanderai au ministre de ne pas C'était le projet primitif de notre code de
permettre 'qu'il soit renvoyé au comité des 1891. et de celui de 1892. et cet article a été
chemins de fer, mais de faire en sorte qu'il retranché en comité général, sous le pré-
soit discuté Ici, et si cette Chambre lapprou- texte que l'acte n'était pas essentiellement
've, qu'il devienne loi. L'année dernière. criminel. Mais il y a une dispositin corres-
avait un bill d'un caractère analogue. que la pondante dans l'ancienne loi de ce pays, et
Chambre n'a pas discuté, et la même chose nous l'avons 'dans les statuts revisés. Cet
arrivera à cette session. C'est une grande article est emprunté au projet de loi Impé-
erreur de le renvoyer au comité. ral.

'M. TISiDALE : La Chambre doit en hon- M. TISBALE: Cet article semble aller
neur aider à faire adopter ce bill et je puis très loin. Par exemple, si un offcier de-
affirmer 4 l'honorable ministre qu'on ne le mande à des personnes qui se trouvent près
combattra pais dans le but de causer des em- de li de l'aider à arrêter un criminel,
tbarras. Bien que le 'ministre ait raison de qu'elles lui aident et qu'il fasse l'arrestation,
ýfaire l'énoncé qu"il fait relativement à ce qui est-ce que cela rendra ces personnes respon-
s'est passé l'année dernière, le bill a été pré- sables par la suite, si elles ne continuent
senté tard, et l'on était sous l'impression pas à l'aider?
qu'on n'en hâterait pas l'adoption, mais qu'on
le présentait seulement pour la forme, et Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne le
qu'on se proposait de le présenter de nouveau sais pas. Mais si un homme était arrêté
à cette session. Je dirai que l'on n'a pas traité et mis entre les mains de quelqu'un, qui
le ministre avec équité, mais je suis convain- s'engagerait volontairement à se charger du
cu que cette 'année, le bill étant présenté à prisonnier, puis, par négligence, lui permet-
une époque peu avancée, on n'en empêchera trait de s'évader, cette disposition lui se-
pas l'adoption. rat applicable.

La motion est adoptée. Si' CHARLES HIBBERT TUPPER Cela
me paraît beaucoup plus large que l'an-

CODE PENAL. donne loi, article 7 des statuts revisés. Da-près cette loi, celui qui a la gardé d'un pri-
Le bill (n° 137)-du 'Sénat-pour amender sonnier et qui lui permet, par négligence, de

le code pénal de 1892 (sir Wilfrid Laurier) s'évader, est coupable d'un délt et passible
est lu la deuxième fois. et la Chambre se d'amende ou d'emprisonnement, à la discré-
forme en comité pour l'étudier. tion du juge. La punition dans l'article sug-

géré est beaucoup plus -sévère, et -ce qui
(En comité). constitue le délit, c'est l'inexécution d'une

Article 3, (troisième paragraphe) obligation imposée par la loi. Il n'est pas
Artile 3 (trisièe besoin qu'il y ait l'intention, qui est toujours-

Sir- CHARLES HIBBERT TUPPER : J'ai- l'essence du crime. Tout ce qu'il est néces-
merais que l'honorable 'Solliciteur général saire de prouver, c'est simplement l'lnexé-
nous donnât quelque idée du changement. cution d'une obligation imposée parla loi, et,
Si je comprends bien, cet article est em- pour cette inexécution, quelle que soit la na-
prunté au projet de loi impérial. Est-il basé ture du délit que le prisonnier a commis, la
sur ce projet, ou est-ce la loi ailleurs? personne qui lui permet de s'évader est pas-

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il était sible d'un a d'emprisonneme
dans 'le projet de loi impérial de 1891. L'arti- rais dire que je suis tout à fait opposé à ce
cle 16(à de notre code actuel est ainsi conçu; changement, mals l'on peut vor que c'est

Est coupable d'un acte criminel et passible de l.e n pas dnspot de aujour-
cinq ans d'emprisonnement, celui qui--

(a) Délivre une personne, ou aide à une per- d'hui et ce n'est pas dans la loi d'Angleterre,
sonne à s'évader. ou qui tente de s'évader d'une mais cela se trouve simplement dans le pro-
détention légale, que ce soit en prison ou non, jet ou code que les autorités impériales ont
sous le coup d'une condamnation à l'emprisonne- à l'étude. C'est là, je crois, une question

M. BLAIR.
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qu'il serait possible d'étudier avec 'beaucoup
de soin. Si un ou deux membres du comité
sont d'avis qu'en ce qui a trait à un article
modifié. il serait peut-être possible d'étudier
un peu la question, nous pourrions avancer
nos travaux dans une mesure assez considé-
rable en discutant les articles auxquels on
n'objecte pas formellement, et en reprenant
ensuite les premiers.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce que
suggére mon honorable ami (sir Charles Hib-
bert Tupper) est très raisonnable, et j'y
asquiesce volontiers. Toutefois, je désire
faire remarquer que la déviation qu'il si-
gnale n'est pas aussi sérieuse qu'il semble
le croire. Le chapitre 155 des statuts re-
visés parle de "quiconque, par négligence,
laisse un prisonnier s'évader." Ici, l'on dit:
"Celui qui en s'abstenant de remplir un
devoir légal." A mon avis. cet article n'est
virtuellement qu'une reproduction de l'an-
cienne loi.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: La
différence n'est que dans la punition ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui. Au-
trefois l'on pouvait condamner à l'amende
ou à la prison, ou à l'amende et la prison.
Aujourd'hui. la peine est restreinte à l'em-
prisonnement. J'aimerais attirer l'attention
de l'honorable député sur le fait qu'il existe
dans le code une disposition-je ne saurais
l'indiquer dans le moment-qui don-ne à un
magistrat le pouvoir de condamner à l'a-
mende ou à la prison en cas de délit. Ici,
c'est l'emprisonnement sans l'amende. Si le
président veut en prendre note, nous consi-
dérerons cet article comme lu et réservé.
Mon honorable ami, le député de Montmo-
rency (M. Casgrain). qui fait autorité en
matière de droit criminel dans notre pro-
vince n'est pas présent, et j'ai fait avec lui
une convention tacite comportant qu'il de-
vra. être ici lorsque l'on discutera ce bill.

M. HAGGART : La violation d'une loi pro-
vinciale serait-elle punissable en vertu de
cet article ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je suis
fâché de dire que mon honorable ami (M.
Hlaggart) a soulevé une question très com-
plexe, qui est très discutée: Je veux parler de
la question de savoir si les législations pro-
vinciales peuvent, ou non, légiférer relative-
ment à la loi criminelle. Elles imposent des
peines pour la violation des lois provincia-
les. La signification du mot "criminel" d'a-
près l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord a été récemment beaucoup discutée.
Mais. à mon avis, nous pourrions laisser
cette question en suspens pour le moment,
si mon honorable ami (M. Haggart) y con-
sent.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'article
restera en suspens.

Article modifiant l'article 179.
M. DAVIN : Cet article ne va pas assez

loin à mon avis. Mon honorable et savant
ami (M. Fitzpatrick) a rédigé l'article 179
dans le but de le rendre parfiait ; mais l'on
pourrait, je crois, faire un amendement très
utile à l'alinéa b du premier paragraphe. R&
cemment dans un théâtre de cette ville, l'on
a joué des pièces tendant autant à corrom-
pre les mours et à dégrader qu'aucune des
choses défendues par les paragraphes a ou
b ou c de l'article du bill qui nous est soumis
ou de l'article de la loi ; et, vu que nous légi-
férons dans ce sens, Il serait mieux-je le
suggérerais à mon honoralble ami qui est
chargé de ce bill-de nous attaquer à ce
qui, aujourd'hui, constitue une source de
grave danger pour le Canada. Malheureu-
sement, le goût du théâtre chez nos amis et
cousins des Etats-Unis, surtout à New-York
et à Ohicago, s'est corrompu ; et, à l'heure
qu'il est, à New-York, le théâtre est révol-
tant à tous les points de vue, soit an point
de vue social, soit au point de vue artisti-
que. Et, l'autre jour, on a joué dans un
théâtre de cette ville uí1e pièce aussi mau-
valse
M. INGRAM : Quelle pièce ?
,M. DAVIN : "Miss New-York Junior."
Une VOIX : Etiez-vous là ?
M. DAVIN : Mes honorables amis sont

très curieux. Je vais satisfaire leur curio-
sité. Je n'étais pas là.

Une VOIX : Comment pouvez-vous dire
cela ?

M. DAVIN : Des personnes qui étaient là
le premier soir me l'ont dit, et ce qu'elles
m'ont rapporté m'a dégoûté. D'après ce que
j'ai entendu dire, je n'hésite pas à déclarer-
et je puis parler avec quelque autorité de ce
sujet de représentation de théâtre-je n'hé-
site pas à déclarer, dis-je, que l'on ne pour-
rait imaginer rien de plus dégradant ou de
plus propre à corrompre la société.

Je vois que l'on annonce que l'on doit nous
donner "Sapho" au théâtre Russell. Or, j'ai
lu un compte rendu de la représentation de
" Sapho " à New-York, et je n'irais pas voir
une pièce de ce genre. J'ai lu " Sapho " de
Daudet dans le texte, et j'admire le génie
de Daudet. Mais drama:tiser "Sapho ", c'est
à peu près la chose la plus démoralisatrice
que l'on peut faire. Et c'est contre les règles
de l'art, c'est contraire au principe de l'art

Parfois, l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) présente un projet de loi qui
n'a aucune importance pratique pour 'amé-
lioration des mours de la société. 'Il y a
d'autres députés qui s'intéressent à ces ques-
tions et au perfectionnement de la société,
mais Ils le font d'une manière telle que, je
l'avoue, leurs actes ne m'édifient pas tou-
jours. Toutefois, ces abus que visent l'hono-
rable député de Norfolk-nord et d'autres dé-
putés. sont Insignifiants, comparés à l'in-,
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fluence d'un théâtre corrupteur. Je dis qu'il
est démoralisant d'avoir dans la capitale du
Canada une représention comime celle que
l'on y a donnée dans un théâtre ; oit nous a
fait voir des femmes abandonnées s'exlhi-
bant d'une façon propre à révolter toute dé-
cence. et. comme je le dis contraire à toutes
les régles de l'art ; si elles avaient paru
absolument nues, la chose n'aurait pas été
aussi révoltante pour les principes de l'art
que la manière dont elles se sont montrées.
me dit-on. Or, je suggère à mon honorable
ami d'ajouter au paragrabe b les mots sui-
vants, et il sera. ainsi conçu :

Exhibe publiquement des objets dégoûtants ou
des spectacles indécents, ou fait jouer sur le
théâtre une pièce ou un drame ou un mélodrame,
ou une représentation qui poussent à la sensualité
et à la licence.

Si nous voulons réellement supprimer cet
abus, nous devons. je crois. rendre la loi
claire. Les mots " exhibe puibliquement des
objet3 dégodtants ou des spectacles indé-
cents " ne suggèrent pas à un substitut du
procureur général ce que je désire lui sug-
gérer, c'est-à-dire, suppri'mer des pièces com-
me celle dont je parle. Ces mots se trouvent
déjà dans l'ancienne loi, et -me dira-t-on que
si, aujourd'hui, l'on jouait " Sapho ", cette
pièce dont l'héroïne. absolument perdue, re-
présentée à New-York par une femme elle-
mê'me perdue, nie dira-t-on que si l'on jouait
cette pièce ici demain, nous verrions quel-
qu'un aller arrêter le gérant de la troupe et
l'amener devant un magistrat et le faire
punir pour un acte plus propre à corrompre
la jeunesse de cette ville que toute autre
chose que l'on pourrait faire ici ? Je crois
qu'il partirait avec son argent et assuré de
limpunité la plus complète. En conséquence,
je propose que les mots suivants soient ajou-
tées au paragraphe b, après le mot "spec-
tacle " :

Ou fait jouer sur le théâtre une pièce ou un
drame ou un mélodrame, ou une représentation
qui pousse à la sensualité et à la license.

M. FLINT : Bien que j'approuve les prin-
cipes posés par mon honorable et savant
ami relativement à la conduite que le parle-
ment devrait suivre en matières semblables,
cependant, nous devrions, à muon avis, avoir
grand 'soin de définir les conditions dans les-
quelles ces offenses contre l'art et les mours
deviennent des offenses criminelles. J'attire-
rai l'attention de l'honorable député sur le
fait que la pièce même qu'il a attaquée si
sévèrement et que les meilleurs éléments de
la société de New-York ont condamainée si
'fortement a, été réellement soumise aux tri-
bunaux, que l'actrice et le propriétaire du
draine ont été mis en accusation, jugés et
acquittés. J'ai vu la teneur de l'Acte de New-
York, lequel ressemble beaucoup à celui-ci.
Malgré les écrits des journaux et les hauts
cris poussés du haut de la chaire, et par les
-meilleurs élé'ments de New-York, apparem-
ment avee beaucoup de justice. cependant,
sur les témoignages entendus, le jury a été
appelé à décider cette cause, puis les parties

M. DAVIN.

ont été acquittées ; immédiatement après,
je crois, l'on a continué à jouer la pièce, et
on la joue encore.

Je crois que mon honorable aini a fait,
peut-être sans raison, une autre observation.
Après avoir lu ce que la presse a publié
alors. je ne crois pas que cette épithète ap-
pliquée à cette actrice fût justifiée. Je vois
dans un journal de New-York d'hier qu'une
personne qui se prétendait lésée a intenté
une action contre un membre du clergé pour
des paroles d'une nature quelque peu sem-
'lable. La pièce. il est vrai, est peut-être
très démoralisatrice, et le grand 'talent que
l'auteur a déployé attire peut-être beaucoup
(ladairation ; toutefois, il est possible que
les acteurs soient des gens de caractère Irré-
prochable, et il peut arriver qu'ils n'envisa-
gent la question qu'au point de vue pure-
ment artistique. Le caractère d'une personne
et une exhibition publique d'indécence sont
deux ehoses absolu'ment différentes.

L'amendement proposé par l'honorable dé-
puté soulève une plus grande question que
celle que comporte l'article qui nous est
soumis. A mon avis, plus nous pourrons
généraliser la chose, le mieux ce sera, et
cela donnera à un juge et à un jury .plus de
liberté pour arriver à une décision. Il ne
saurait y avoir de doute qu'une exposition
de tableaux indécents sur l'es affiches n'aient
une tendance démoralisatrice ; et un grand
nombre de nos pièces d'ordre inférieur sont
d'un caractère très ennuyeux pour une gran-
de partie de la société. Mais il est très diffi-
eile, comme l'admettront, je crois. tous les
membres du comité, il est difficile, dis-je,
de définir l'offense d'une manière telle que
l'on puisse la punir promptement. Je ne
suppose pas qu'un membre quelconque de
ce comité ait l'intention de soumettre à la
censure la. partie littéraire de pièces de ce
genre, si ce n'esit de la manière qui permet-
tra d'amener un délinquant devant un bia-
gistrat pour avoir représenté des choses in-
convenables sur le théâtre. Cela soulève une
des questions les plus difficiles qu'une légis-
lature puisse traiter. Il est très opportun. je
l'admets, de traiter des questions de cette
nature. s'il est possible de le faire ; mais je
demanderai plutôt de laisser cet article tel
qu'il est, car je ne connais réellement pas
de cause jugée au Canada où l'on 'ait con-
staté que 'cette loi était défectueuse.

M. TISDALE : En traitant ces questions,
j'admire beaucoup la franchise du langage.
Mon honorable ami, le député d'Assiniboïa
(M. Davin) croit peut-être que ses paroles
a joutent de la lumière, mais je ne suis pas de
cet 'avis. Je suis porté à croire que l'article
tel qu'il est aujourd'hui suffit pour répondre
à la question ; 'mais lorsque mon honorable
ami nous fait entendre son beau langage,
j'avoue que je suis toujours un peu alarmé.
Je crois qu'il embrouillerait ceux qui sont
chargés d'administrer la justice, et c'est-
pourquoi nous ne devrions pas changer l'ar-
tiele. Telle a été la loi. S'il ne se trompe pas
-et ses opinions sont basées sur le sens
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commun lorsqu'il parle desi choses décentes aient désignées, au lieu qu'en n'employant
et des choses indécentes-s'il ne se trompe que le terme général. il est évident que cela
pas, dis-je, nous devrions avoir, je crois, couvre tout.
des cas qui nous donneraient l'occasion de
décider si elle est assez large. Quelqu'un M. FLINT: L'honorable député (M. Da-
doit prendre l'initiative, si des gens sont vin) peut-il nous donner la définition du mot
blessés. Te suis de ceux qui ne veulent pas "mélodrame." Il nest pas possible d'en
avoir trop de lois, à moins que la chose ne donner une définition légale.
soit nécessaire. Je compte sur le bon sens
et la décence du peuple. et si l'on donne une \. DAVIN La prétention de mes honora-
représentation indécente. l'on chassera bien- bics amis estque si au mot "spectacle" nous
tôt les- acteurs de la ville. ajoutons les mots "ou pièce, ou drame, ou

Le cod'e pénal est une oeuvre admirable, mélodrame, ou représentation," il devient
qui a imposé beaucoup de travail aux mem- plus difficile de faire la preuve qu'un acte est
bres de cette Chambre. Un grand nombre de contraire ù lartou à la morale. En ajoutant

c tngmet son d'n aueséil; aussi, les -mots " qui poussent à la sensualitéChangements sont d'une nature spéciale;
ils sont très nécessaire, mais nous ne ide- et à la licence," on indique clairement ce qui
vrions pas, sans qu'il y eût un cas pour jus- n'est pas dit dans l'article. Il y a ensuite
tifier cette cause, nous ne devrions pas cou- »qui exhibe publiquement quelqu'objet dé-
rir le risque d'embrouiller ceux qui doivent goûtant." Un objet dégoûtant ne provoque
administrer la justice. A moins que l'on ne pas la sensualité. Une chose qui provoque
démontrât d'une manière certaine qu'il y a la sensualité est quelquefois présentée sous
des défectuosités dans la loi, il serait impru- des apparences quis'adressentau sens esthé-
dent, je crois, de faire des changements, car, tique des spectateurs. Une vielle femme fié-
à mon avis, de toutes les.c'hose's qui ne sont ci tsl eatu be éotnmi
pas à désirer, la pire est de créer de l'incer- ne provoquerait pas la sensualité, tandis
titude en ce qui a trait à la question de qu'une femme qui serait loin d'être vieille,
savoir quelle est et quelle n'est pas l'inten- sale et flétrie, en se Conduisant d'une ma-
tion de la loi. On devrait se servir dans la nière inconvenante, pourrait provoquer là
loi d'un langage très clair, que tout le monde sensualité. L'article ajoute "ou quelque
peut comprendre, afin qu'il n'y eût pas d'in- spectacle indécent." Je m'oppose à ce que CE
certitude sur sa signification, et ce que l. paragraphe reste tel qu'il est. parce qu*il
la loi signifie, on devrait le mettre en vi- n'atteint pas le but que lon se propose d'at*
gueur. Cet article est assez large, je crois, et, teindre. Quiconque -comprend la significa
à mon avis, il répondra à toute question rai- tion du mot "spectacle" et du mot "indé
sonnable de la nature de celle que l'honora- cent" voit dans quel 'but je veux ajoute' ceE
he député d'Assiniboîa-ouest 'n soul-evée, mots. -Si on me demande comment défi i

M. DAVIN : Un mot relativement à la
précision du langage. Il n'y a pas besoin de
préciser dans les mots "ou fait jouer sur
le théâtre une pièce. "

M. FLINT : Permettez-moi de poser une
question à mon honorable ami. Ces mots
"fait jouer sur le théâtre une pièce " don-
nent lieu à beaucoup de contestation. L'ho-
norable député veut-il les appliquer à des
conférences littéraires, à des représentations,
à des expositions de tableaux, etc. ?

M. DAVIN : " Ou dratme, ou mélodrame."
.Te dois dire, malgré tout mon respect pour
mon honorable et savant ami (M. Flint). et
pour mon :honorable ami (M. Tisdale), que
leur instituteur n'a pas rendu justice à leur
grand talent naturel s'il leur a inculqué que
les mots " pièce, ou drame, ou mélodrame,
ou représentation " ne sont pas des termes
définis.

M. TISDALE : Tout cela est compris dans
le mot " spectacle."

M. DAVIN : Alors quelle objection peut-il
y avoir à énumérer les· choses particulières
comprises dans un terme général?

M. TI'SDALE: En les énumérant, il de-
vient douteux si l'article les couvre toutes,
et non seulement celles qui sont spéciale-

ce qui est de nature à provoquer la licence
et la sensualité, je dirai que c'est aux juges
à 'décider cela ; ce sont eux qui représentent
la moralité publique, devant les tribunaux.

Sur ces questions mes honorables amis
n'ont 'pas le droit de chercher à me traiter
ainsi du haut de leur grandeur. car j'ai as-
sisté à la représentation, sur les plus grandes
scènes du monde, de spectacles, de drames,
de mélodrames de toutes sortes. J'ai vu de
beaux drames produire 'les meilleurs effets
et j'ai été témoin aussi des effets perni-
cieux des drames dépravés.

Quant à la défense que mon honorable ami
vient de faire de la comédienne qui tenait le
rôle de Sapho, je dois dire que je n'ai jaanais
rien vu de plus extraordinaire : qu'un député,
un père de famille. un éducateur 'du peuple,
émette la doctrine que devant un noinbreux
auditoire et deux ou trois heurei durant, une
femme peut personnifier l'héroïne de comé-
die dont toute la vie n'a été qu'un long aban-
don à la lascivité. et rester pure elle-même.
Contrairement aux enseignements de l'Evan-
gile, croit-il pouvoir toucher aux immondices
sans -se souiller? Le role d'un comédien ou
d'une comédienne est 'de s'identifier avec le
personnage qu'il s'agit de représenter. Cet
article amendé dans le sens que j'ai.indiqué
atteindrait l'acteur ou l'actrice qui rendrait
d'une manière inconvenante un rôle qui
n'aurait rien de repréhensible en lui-méme.
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Je ne sais jns si mon honorable ami (M. auxquels la population vient s'abreuver,
Flint) a déjà vu jouer La Grande Duchesse. comme on préserve de la contagion le

lait qui est distribué dans les femiles.
M. FLINT Oui. Les théâtres que fréquente la jeunesse

ldoivent être surveillés tout particulière-
. rment. car elle peut y puiser de nobles

été aussi édifié par ce spectacle, qu'une cer- sentimenuts ou s'y corrompre. Un théâ-
taine dame de Toronto. une des. plus fer- tre peut étre un moyen d'édiication
ventes adeptes de l'église presbytérienne, aussi puissant que la chaire; mais d'un
l'avait été, en assistant à la représentation u c.té il peut aider la masa-

1 autre Ct .petadrà la démiioralisa-d'un autre opéra-La fille 'de madàme Angot. tion, à la décadence morale et physique d'un
J'ai ouble le nom de l'actrice française qi peuple, aussi efficacement que les moyens les
tenait le role de la fille de madame Ango. plus immoraux que pourraient inventer les
Le lendemain de la représentation on deman- u
da à cette dam1e ce qu'elle en pensait : -Mais, supîôts de l'enfer.
dit-elle. c'est aussi édifiant qu'un ,sermon du 3M. FLINT L'honorable député (M.
Dr. Tapp. Or. le Dr. Tapp. était bien le pré- Davin) est dans 'l'erreur en disant que nous
dicatedr le plus solennel que j'aie entendu. critiquons la méthode qu'il emploie pour
Cependant, la dame en question trouvait la remédier au mal. J'ai dit que je coucou-
Fille de madame Angot aussi édifiante rais pleinement dans ses remarques, mais
qu'un sermon du Dr. Tapp. que je croyais que l'amendement qu'il pro-

.Je sais que mon honorable ami (M. Flint) pose n'atteindra pas aussi surement le but
affectionne les raisonnements abstrus et il que l'article de la loi, tel qu'il est actuelle-
est possible que s'il avait vu 'Schneider dans ment.
La Grande Duchesse. il aurait aussi trouvé Cela ne l'excuse pas de s'être livré à des
cela édifiant, iais je dois lui dire que La badinages, qui, personnellement. me sont in-
Grande Duchesse, représentée comme je l'ai différents. mais qu'il aurait mieux valu ne
vue représentée par Sehneider, était un spec- pas introduire dans ce débat. Il s'agit sim-
tacle immoral, suggestif et bas. eien que plement de donner la définition d'une chose
j'admette qu'il soit possible de la représenter que 'la loi déclare être un crime et cette dé-
d'une manière irrépréhensible. finition est très importante. ýQuoique l'amen-

Nous avons au Canada des avantages po- dement soit rédigé d'une manière très élé-
litiques et sociaux, que l'on n'a pas aux gante, je crains 'qu'il n'atteigne pas le but
Etats-Unis. Notre forme -de gouvernement [que l'honorable député se propose.
est plus démocratique et la vie politique et
sociale ici possède -des avantages qu'on n'a M. BRITTON : Au risque de m'exposer
pas dans les grandes villes de la république î aux sarcasmes de l'honorable député d'As-
voisine, et je ne veux pas que nous ayons ici ¡ siniboïa-ouest,. je dois dire que je ne crois
une doublure du théàtre de New-York. je pas que son amendement puisse donner
parle ainsi, non parce que je suis opposé au aucune force à l'article tel qu'il se lit
théâtre, mais parce que je suis en faveur à présent. Du moment qu'on entre-
du théâtre. Je ne crois pas que le théâitre, prend d'indiquer nominativement tout
en soi, soit mauvais ; je partage sur ce point ce qu'on veut défendre, on s'expose à
l'opinion de M. Gladstone :Le drame relevé, ce que tout ce qui n'est pas spéciale-
celui qui exprime réellement le génie de l'é- i ment désigné, soit considéré comme permis.
poque, celui qui évoque les meilleur senti-| En restant dans les termes généraux, s'il se
ments de l'homme est un tles plus nobles commet -quelque chose de repréhensible, les
stimulants de la pensée et du cœur. représentants de l'autorité ne sont pas em-

En vertu de l'adage " corruptio optima, barrassés pour porter plainte ; au lieu que
pessima." je considère qu'il est impossible si l'on définit les différents genres 'd'offenses,
de porter une atteinte plus sérieuse à la mo- ceux 'qui veulent violer la loi, cherchent con-
ralité du Canada. à la sécurité de nos fils et tinuellement un moyen de s'y soustraire.
-de nos filles que de tolérer sur nos théâtres, Nous savons par expérience 'qu'il n'est pas
des spectacles comme on en voit d'un hout difficile pour une personne mai intentionnée
de l'année à l'autre sur les scènes de New.. de commettre le mal sans enfreindre la let-
York. tre de la loi, et plus on y met de détails, plus

Quant à cette représentation particulière cela devient facile. N'oublions pas, non
dont on a parlé. je ne l'ai pas vue, bien que plus, que cet article existe déjà dans la loi,
je sois allé à New-York dernièrement. Je et n'est aucunement modifié par le bill ac-
n'ai pas voulu aller voir une actrice abaisser tuel. Je crois qu'il vaudrait mieux ne pas
l'idéal que je me fais de la femme. au point accepter l'amendement proposé par mon ho-
de personnifier sur la scène la Sapho de norable ami. La loi actuelle fonctionne
Daudet. bien, et a servi à empêcher les spectacles

Dans tous les pays, et à toutes les époques, indécents. Notre loi pénale de 1869 était
on a compris qu'il fallait préserver la société très bien faite. Comme l'a dit l'honorable
contre l'influence pernicieuse des mauvais député de Norfolk-sud (M. Tisdale), le code
théâtres. Tous les gouvernements dignes de pénal de 1892 était aussi une excellente lé-
-ce nom ont cherché à préserver le théâtre de gislation. qui a coûté beaucoup dé travail à
la contagion'. comme on préserve les puits son auteur, et, cependant, à toutes les ses-

M. DAsions, on a éprouvé le besoin d'y introduire
M. DAVIN.
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des amendements. Cela provient de ce que,
dans la loi de 1892, on a cherché à énumérer
tous les cas qui pouvaient se présenter. tan-
(lis que, dans la loi de 1869, et les lois pé-
nales antérieures, on s'était contenté de
termes généreux, en s'en rapportant au bon
sens et à l'expérience des jurés et des juges.
J'espère que la Chambre n'acceptera pas
l'amendement de mon honorable ami.

M. DAVIN : L'honorable député d'Yar-
mouth (M. Flint) peut-il nous donner les
termes exacts de la loi de New-York? Je
crois qu'il prétend qu'elle est identique à la
nôtre.

M. FLINT : Je ne me rappelle pas la
phraséologie exacte, mais elle ressemble
beaucoup à la nûtre. Elle est très générale.
Je l'ai lue dans un journal. lors de la polé-
inique en question.

M. DAVIN : Mon honorable ami prétend
qu'il est inutile d'ajouter ces mots, parce
qu'à New-York-, où la loi est exactement
sembable à la nôtre. le gérant de la troupe
et l'actrice qui tenait le rôle de Sapho ont
été acquittés. C'est une curieuse manière
dle raisonner. Cela ne prouve-t-il pas, au
contraire, que la loi de New-York n'est pas
assez précise ou assez sévère?

Tous les savants avocats qui ont pris part
à ce débat, nous ont répété à satiété- qu'il
ne faut pas définir trop minutieusement,
mais ce contenter de termes généraux, et,
cependant, le paragraphe (a) se lit comme
suit :

Vend ou met en vente, ou expose à la vue du
public, quelque livre obscène, ou d'autres ma-
tières imprimées, ou quelqu'image, gravure, pho-
tographie, maquette ou autre objet tendant à
corrompre les moeurs.

"Tendant à corrompre les moeurs " n'équi.
vaut-il pas à "poussant à la sensualité et à
la licence "? Dans les deux cas l'interpré-
tation ne serait-elle pas laissée au tribunal ?
S'il est préférable de ne mettre que quel-
ques mots, ou même un seul mot, aussi gé-
néral que possible, mon honorable ami, au
lieu d'amplifier cette phrase comme il le
fait. devrait chercher à la condenser.
D'après le raisonnement de ces honorables
députés, les mots "matières imprimées ou
écrites'' comprendraient "les livres et les
matières imprimées ou écrites " ; le mot
" objet " comprendrait " Image, gravure,
photographie. maquette ou autre objet."
Cependant, les auteurs de la loi dont je
viens de citer un article qui étaient de
savants légistes anglais, n'étaient pas de
cet avis. et Ils ont cru. comme moi, qu'il
valait mieux préciser. Les arguments que
je viens d'entendre ne m'ont pas du tout
convaincu ; je les considère même futiles.
J'espère donc que le comité adoptera l'a-
mendement que je propose, car je le crois
de nature à 'améliorer de beaucoup la loi
actuelle.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Tout le
monde, ici, est d'accord avec l'honorable dé-

puté d'Assiniboïa-ouest, quant à la néces-
sité d'avoir au Canada un théâtre moral et
décent. Mais n'oublions pas que la loi actu-
elle est en vigueur depuis 1860. et il est lui-
même obligé, sous ce rapport, de rendre
hommage à la moralité de notre population,
comparée à ce que nous voyons aux Etats-
Unis. Si la loi, jusqu'à présent, a été assez
efficace pour mériter son approbation, il me
semble que c'est une preuve qu'elle offre
toutes les garanties nécessaires.

Sans vouloir me comparer à mon honora-
ble ami, en matière de style et de connais-
sances artistiques, je considère que la loi
qui existe depuis 1869, est suffisante pour
répondre à tous les besoins. Le paragraphe
(b) dit:

Celui qui exhibe publiquement quelqu'objet
dégoûtant ou quelque spectacle indécent, est cou-
pable d'un acte criminel et passible de deux ans
d'emprisonnement.

Mon honorable ami n'a pas dit en quoi son
amendement permettrait à la loi d'atteindre
des spectacles qu'elle n'atteint pas actuelle-
ment.

M. DAVIN : Prenez. par exemple. Sapho.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Je n'ai

aucune hésitation à dire que la loi actuelle
serait suffisante pour empêcher la représen-
tation de Sapho, si cette pièce est conforme
à la description que l'honorable député nous
en a donnée. Je ne connais pas la pièce,
n'ayant pas eu comme lui l'avantage d'aller
l'apprécier à New-York, et je dois m'en rap
porter à son jugement.

M. DAVIN : Vous avez lu le roman de
Daudet ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Je connais
un peu les œuvres de Daudet, mals je n'aime
pas trop à m'en vanter, dans la crainte. de
me faire sermoner par mon honorable ami.
Je lui demande, d'après ce qu'il connaît de
Sapho, s'il ne pourrait pas faire supprimer
ce specta'cle, avec la loi actuelle ?

M. DAVIN: La seule chose dans la loi qui
pourrait empêcher la représentation de Sa-
pho. sont les mots " spectacle indécent." Or
ces mots ne sont pas suffisants pour pousser
un procureur à prendre des procédures con-
tre une semblable représentation ; mais si
mon amendement était adopté, un procureur
provincial verrait immédiatement la néces-
sité de sérir.

M. QUINN : Personne ne met en doute la
nécessité d'une loi pour protéger la jeunesse
du pays, filles et garçons, contre les .dan-
gers de certaines exhibitions, malheureuse-
ment trop fréquentes, sur les scènes théa-
trales du Canada. Je comprends les diffi-
cultés que rencontre le ministère de la Jus-
tice quand il s'agit de légiférer sur ces
questions, mais Il me semble qu'il y a assez
d'avocats dans cette Chambre pour que nous
puissions rédiger une loi qui empêcherait
ces représentations malsaines, si, communes
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dans les grandes villes. et qui sont patron-
nées par un si grand nombre de jeunes gens.

.1 e ll*n'Imet.s pas ave le Sollieleur général
qu'une représentation théatrale tombe sous
.le coup du paragraphe b. Je ne crois pas
qu'un magistrat condamnerait une personne
accusée d'avoir donné des représentations
tendant à corrompre les mœurs. parce que
le mot " spectacle " ne s'applique pas à ces
représentations. Une représentation théa-
traie comprend beaucoup plus qu'un specta-
cle. Il est vrai que l'indécence de ces re-
présentations peut consister aussi dans le
spectacle offert, mais elle peut se trouver
aussi dans les mots, et l'emploi d'un langage
inconvenant ne peut pas constituer un spec-
tacle indécent. Il me semble que le [but que
se propose l'honorable député d'Assiniboïn-
ouest serait atteint si le paragraphe b se li-
sait comme suit :

Le SOLLICITEUR GENERAL : Dans cet
article on a ajouté le mot " ou outrageant".

M. DAVIN : Je comprends l'importance de
cette addition, mais encore une fois, pour-
quoi davantage ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cet arti-
'le a été ('alqué sur celui de l'Acte des Bu-

reaux de poste : dans l'adaptation le mot
' outrageant " a été omis, et dans l'applica-
tion de la loi, on a constaté que cette omis-
sion était une lacune. Mais mon honorable
ami n'a pas démontré que son amendement
était nécessaire à l'application de la loi.

M. QUINN : Oui. Il a été constaté qu'on
employait sur des cartes-poste des expres-
sions non permises et qui. cependant, ne
tombaient pas sous le coup de cet article.

Article 183.
Exhibe publiquement que-lqu'objet dégoûtant, Le SOLLICITEUR GENERAL : L'amen-

quelque spectacle indécent ou quelque représen- dement consiste à ajouter " magasin ou bou-tation théqtraile indécente. tique ".

Je -crois que cela -couvrirait tout. Les lois
pénales sont toujours d'une application diffi-
cile, et Il est souvent dangereux de rédiger
une loi pénale en termes trop précis. En
précisant trop on s'expose à manquer le but,
mais les mots ",ou quelque représentation
théatrale " empêcheraient ces troupes de
venir dans le pays et le mal se trouverait
coupé dans sa racine.

Je fais cette suggestion avec l'espoir qu'elle
sera acceptée par mon honorable ami, car
nous devons tous désirer mettre fin à ces
pernicieuses exhibitions qui se donnent tous
les jours dans nos grandes villes et qui sont
surtout patronnées par la jeunesse. Je dé-
sire poser une question à l'honorable Solli-
citeur général : Je comprends les raisons des
amendements qui sont demandés, à l'excep-
tion d'un dans le paragraphe b. où il est
dit : " Ce sera une question à décider par
la cour ou le juge." La loi actuelle dit:
" Ce sera une question de droit.". Quelle
amélioration apporte ce changement?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il y a dé-
jà eu des discussions à propos de cette ex-
pression " question de droit," et nous l'a-
vons remplacée par l'expression actuelle.
Pour moi, les deux veulent dire apsolument
la mme chose, mais il fallait inidiquer clai-
rement que le jury n'avait rien à y voir.

M. QUINN : Trouvez-vous que ce soit plus
clair ainsi ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cela rend
la chose absolument certaine.

M. DAVIN : Je partage l'opinion du Solli-
citeur général sur l'opportunité de ce chan-
gement. mais s'il faut accepter le raison-
nement que nous avons entendu il y a un
instant, pourquoi ne pas laisser la loi vague.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'article
reste en suspens.

Article 180.
M. QUINN.

M. QUINN : L'addition de ces deux mots
à la fin du paragraphe b peut ouvrir la pôrte
au chantage.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cet amen-
dement nous a été suggéré par la lecture des
rapports du Conseil national des Femmes
du Canada. Je n'aimerais pas à entrer dans
les détails, mais cet amendement pourvoit à
certaines difficultés qui peuvent se présen-
ter dans les grands magasins dits à dépar-
tements. Des personnes qui ne sont pas di-
rectement employées, peuvent recevoir un sa-
laire pour travailler dans des chambres en
dehors du magasin. Je répète que je pré-
fère ne pas entrer dans les détails. Je puis
donner des explications si on l'exige, mais
.je ne crois pas que cela soit nécessaire. L'in-
convénient signalé par l'honorable député de
Sainte-Anne, Montréal, (M. Quinn) disparait
en grande partie, grâce à la disposition in-
troduite par le Sénat, par laquelle personne
ne peut être trouvé coupable en vertu de cet
article sur le témoignage d'un seul témoin,
s'il n'est pas corroboré.

M. QUINN : Mon objection à cet amen-
dement, c'est qu'il ouvre la porte à beau-
coup de chantage. J'ai eu connaissance d'un
cas à Montréal, qui a certainement beau-
coup -contribué à faire introduire cet amen-
dement. Dans le temps j'ai eu occasion d'en
causer avec le ministre de la Justice. La loi
telle qu'elle est actuellement n'impose pas
de punition pour cette offense. L'article
183 décrit l'offense mais n'impose pas de
punition et c'est pour cette raison qu'il a
été rédigé autrement. Mais tout en punis-
sant une offense très grave, il est important
de protéger les innocents contre les machi-
nations de personnes mal intentionnées. Ces
dernières sont malheureusement trop nom-
breuses et plusieurs appartiennent à ce
qu'on appelle ordinairement le sexe faible.
Les employés des grands établissements
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sont plus exposés que les autres aux entre-
prises de ces femmes.

Prenons par exemple, le cas d'un jeune
homme qui est comptable dans un grand ma-
gasin à départements.

1l paie chaque femme, et de fait tous
ceux qui sont employés dans l'établissement.
Une accusation est portée contre lui en vertu
de cet article. Quels moyens de défense
pourra-t-il faire valoir? Est-il vrai que d'a-
près les termes de cet article, il ne pourra
pas être condamné sur le témoignage d'un
seul témoin à moins 'que cette preuve ne soit
corroborée. Mais l'acte le plus inoffensif de
ce jeune homme sera considéré comme étant
une preuve corroborative contre lui. Il est
inutile d'indiquer ce qui sera considéré
comme une preuve corroborative, à part le
fait qu'il a été vu se promenant avec cette
personne à pied ou en voiture-quelles au-
tres preuves pourraient être requises pour
démontrer qu'il est coupable de l'offense
dont elle l'accuse. Je ne crois pas que nous
devrions dire que ceux qui, soit directement
ou Indirectement, paient des gages aux fem-
mes employées dans les grands magasins à
départements, pourront être condamnés en
vertu de cet article.

M. BRITTON : Dois-je comprendre qu'il y
a un article -concernant la preuve corrobora-
tive?

Le SOLLICITEUR GENERAL: -Oui, un
article a été ajouté à cet effet par le Sénat :

Personne ne pourra être convaincu d'une
offense énumérée dans cet article sur le témoi-
gnage d'un seul témoin, à moins que -les dires de
ce témoin soient corroborés d'une façon maté-
rielle par une preuve impliquant l'accusé.

M. BRITTON : Je -ne vois pas en quoi cela
moditie la loi actuelle, parce que l'article 684
du code criminel stipule -que toutes les of-
fences énumérées de l'article 182 A 188 in-
clusivement, exigent une preuve corrobora-
tive. Pour plus de précaution, il est tout
aussi bien de suivre l'idée du Sénat, et d'a-
jouter la -chose à cet article.

Le 'SOLLICITEUR GENERAL : Je suis
bien convaincu que l'honorable député de
Pictou a raison. Mais, comme nous avons
devant nous le bill du Sénat, je ne -vois au-
cune objection sérieuse à .ce que nous l'a-
doptions dans sa forme actuelle.

M. TIS'DALE : Cela aura pour effet de
rendre responsable le propriétaire d'un ma-
gasin qui peut-avoir à son service un grand
nombre de femmes qu'il ne connaît même
pas, parce qu'il fournit l'argent nécessaire
pour leur payer leurs gages. Avant ce bill,
la loi tenait le contre-maître responsable
parce qu'il était censé exercer une certaine
influence sur les femmes tra.vailliant sous sa
direction ; mais ceci augmente la portée de
cet article et tient responsable toute per-
sonne qui directement ou indirectement paie
des gages. Les propriétaires de certains
grands magasins, où des centaines de
femmes sont employées, ne connaît pas

même les noms de ces dernières et cepen-
dant il pourrait être tenu responsable parce
qu'il donne l'argent.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ferai
remarquer à l'honorable député (M. Tisdale)
qu'il y a deux amendements. Le premier a
pour but d'étendre l'application de la loi
actuelle à ceux qui sont employés dans un
magasin ou une boutique, en plus de ceux
qui travaillent dans une fabrique, dans un
moulin ou dans un atelier. A cela il ne peut
y avoir d'objection sérieuse. L'objection
soulevée par le député de Norfolk, re-
pose sur le fait que cette responsabilité en-
gage ceux qui directement ou indirectement
paient des gages à ces personnes. Je saisis
parfaitement l'objection et je crois 'qu'il est
préférable de laisser Yarticle de côté pour
le moment.

Article 183a.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Je suis

bien disposé à laisser de côté tout ce qui
paraît soulever la moindre objefction, ou
même prêter à discussion. Mals je voudrais
que chacun fit connaître ses objections, afin
que je puisse les utiliser lorsque j'étudierai
de nouveau l'article laissé en suspens. Cet
article 183a est probablement le plus impor-
tant de tous ceux que nous avons soumis.
J'ai mes opinions personnelles à ce sujet,
mais j'aimerais à entendre la critique qu'on
en -fera.

M. BRITTON : Je m'oppose à l'adoption de
cet article parce qu'il veut dire beaucoup
plus que voulaient laisser entendre ceux qui
l'ont rédigé. Une accusation doit être prou-
vée avec toute la vigueur requise dans n'im-
porte quelle cause criminelle. Dans une
cause comme celle-là il peut y avoir une
preuve de faite, qui soit de nature à laisser
planer des -doutes sur le caractère ou les
mours de cette personne, lesquels, tout en
ne pouvant pas être prouvés directement
contre elle, devraient cependant être pris en
considération par les cours.. Cet article
rend le fardeau de la preuve si lourd, que
dans neuf cas sur dix cette dernière ne réus-
sira pas. et si le chose se produit, et que la
preuve de la poursuite soit corroborée, l'ac-
cusé sera condamné.

M. QUINN : Je crois devoir demander au
Solliciteur général de laisser aussi cet article
en suspens. Je lui demande la chose parce
que je vois à Padoption 'de cet article des
objections que je ne puis exprimer dans le
moment sans avoir étudié la différence qui
existe entre ces changements et la loi ac-
tuelle.

Le 'SOLLICITEUR GENERAL : Ces chan-
gements sont très importants.

M. QUINN : Je m'en suis aperçu Immé-
diatement. Je, ne puis me rappeler aucun
exemple que je :pounais citer pour 'Indiquer
le changement fait & la loi. Je préféreraie
étudier cet article avant de 'adopter.
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-M. TISDALE: Si je comprends bien, cet

article exige un preuve négative. Vous ne
pouvez vous baser sur des preuves de cir-
constances, ou des déductions ; il vous faut
établir un fait absolu, ce qui veut dire une
preuve positive.

M. FLINT : Peut-être que, lorsque cet
article sera soumis de nouveau à la Cham-
bre, l'honorable Solliciteur général sera en
position de nous dire dans quel but ce
changement a été opéré. Pour ma part, je
ne vois pas sa raison d'être.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Le
changement est non seulement important,
mais il est si radical que nous devons agir
avec beaucoup de soin. La crainte d'ouvrir
trop d'avantage au chantage a toujours em-
pêché les législateurs d'accorder une protec-
tion trop absolue à chaque individu. A l'ori-
gine de cette loi, un des moyens de protéger
contre le chantage consistait à laisser le
fardeau de la preuve sur les épaules du
plaignant. Cela faisait quelque peu dispa-
raître le danger qu'il y avait de permettre
à certains individus de faire de l'ýargent
grâce à cette loi, en se parjurant. Mainte-
nant, si l'on veut étendre la loi de ce côté, il
me semble que la Chambre devrait hésiter
avant d'opérer un changement aussi sévère
que celui qui est proposé par l'article 1&3a.
Lorsque nous en viendrons à étudier de nou-
veau cet article, nous constaterons que les
termes " antérieurement chaste," qui se
trouvent dans la deuxième ligne, ont été
placés à cet endroit spécialement pour pro-
téger contre le danger que l'article 183
semble vouloir ouvrir de nouveau.

'M. TISDALE : Comme vous pouvez le
constater, l'âge fixé est 21 ans. Ce n'est
plus la piême chose que si vous aviez à vous
occuper de jeunes filles d'un Age plus tendre.
Il s'agit d'une femme faite, et nous faisons
un acte criminel de ce qui, d'après la loi,
n'est pa.s une offense criminelle dans le véri-
table sens du mot, et nous étendons cette
protection aux magasins et boutiques, ce à
quoi je n'ai pas d'objection. Il me semble
que cet article a été discuté lorsque le code
criminel a été voté, ou dans d'autres cir-
constances, lorsque cette question a été sou-
mise à la Chambre. Nous ne devons pas
commettre d'injustices parce qu'il existe des
jeunes garçons et des jeunes filles dans le
monde. Leur nature est encore à peu près
la même, et nous créons une offense qui
n'existait pas sous l'ancien code. Puisque
nous voulons que cette disposition de l'arti-
cle s'applique aux personnes d'un âge mûr,
nous devons étudier attentivement la ques-
tion. Le danger est bien grand, quand il
s'agit d'appliquer un principe comme celui-
là à des personnes de cet Age. Nous avons
commencé par fixer la limite à 18 ans. .Je
crois qu'une fois le comité a décidé que cela
s'appliquerait aux personnes âgées de 30
ans, mais cette limite d'âge fut ensuite
placée à 21 ans par le Sénat.

M. QUINN.

Je mentionne ce fait relativement à la
stipulation contenue dans l'article 183a; la
gravité du changement me frappe plus main-
tenant qu'autrefois. Il ne faut pas que le
désir d'empêcher l'existence d'un mal moral
nous entraîne à faire de ce dernier une
offense criminelle. Je ne suis pas du nom-
bre du ceux qui désirent aller plus loin que
la chose est nécessaire, et je tiens à ne
légiférer que lorsque le besoin s'en fa't
sentir. J'espère, avec l'honorable dépu-
d'Yarmouth. que -le Solliciteur général va
pouvoir nous dire pourquoi il désire faire
adopter cet. article.

M. DAVIN : J'approuve tout ce que vient
de dire mon honorable ami (M. Tisdale) re-
lativement à l'article 183a. Il suffit de le
lire pour se rendre compte du principe faux
qui y est contenu. Il est ridicule de vouloir
placer le fardeau de la preuve sur les
épaules de l'accusé, dans ces circonstances.
Je suis convaincu qu'après avoir étudié l'ar-
ticle, l'honorable Solliciteur général n'insis-
tera pas pour le faire adopter.

Le SOLLIOITEUR GENERAL: J'ad-
mets, avec les honorables députés, que cette
partie de l'article 183a, qui place le fardeau
de la preuve à faire sur les épaules de l'ac-
cusé, est de nature à causer des difficultés.
Je me permettrai à ce propos d'indiquer à
mes honorables amis de la gauche qui sont
avocats, la loi telle qu'elle existe actuelle-
ment. L'article 181 du code criminel se lit
comme suit:

Est coupable d'un acte criminel et passible
de deux ans d'emprisonnement. tout individu qui
séduit une fille de mours chastes jusque-là, et
a un commerce illicite avec elle, si elle est âgée
de quatorze ans ·ou plus et de moins de dix-huit
ans.

L'article 183 du bill porte l'âge à 21 ans,
mais Il dit que cette femme devra avoir été
de moeurs chastes jusque-là. Il n'est pas à
ma connaissance que le cas se soit jamais
présenté au Canada, mais je sais qu'aux
Etats-Unis la question de savoir à qui in-
combe l'obligation de faire la preuve a été
discutée. Sous l'empire de la loi actuelle, à
qui appartient-il de faire la preuve, lorsqu'il
s'agit d'une femme de moeurs chastes jus-
que-là? Est-ce à la femme, ou au plaignant
à prouver, ou bien est-ce à l'accusé à établir
que cette femme n'avait pas été de moeurs
chastes jusque-là? Je ne crois pas que cette
question ait jamais été décidée dans le pays.
Aux Etats-Unis, elle a été discutée et ré-
glée, et la loi oblige l'accusé à faire la
preuve que cette femme n'était pas de
moeurs chastes. Je suis d'avis qu'il n'est
guère juste d'imposer cette responsabilité à
un accusé, qui, d'après la loi, lorsqu'il plaide
non coupable, est considéré innocent tant
que la sentence n'est pas prononcée contre
lui. C'est à nous de décider si nous pou-
vons ou non accepter ce principe. Si on
laisse cet article de côté, je crois pou-
voir être en mesure de fournir au comité,
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dans une autre circonstance, de meilleures
explications que celles que je viens de don-
ner. C'est à nous d'étudier la question et
d'en prendre la responsabilité.

M. QUINN : M. l'Orateur, comme l'article
va être laissé de côté pour le moment, et
que nous sommes en frais de discuter la
question, je veux attirer l'attention du co-
mité sur les mots suivants:

La preuve d'inchasteté antérieure de la part de
fille ou femme, dans le cas des trois articles qui
précèdent immédiatement celui-ci, sera à la
charge de l'accusé.

L'un des articles précédents s'applique à
la séduction sous promesse de mariage.
L'article 182 se lit comme suit :

Est coupable d'un acte criminel et passible
de deux ans d'emprisonnement, tout individu
ayant plus de vingt et un an qui, sous promesse
de mariage, séduit une femme non mariée, âgée
de moins de vingt-et-un ans et de moeurs chastes
jusque-là, et a un commerce illcite avec elle.

De sorte qu'un jeune homme âgé de 21
ans et un mois peut être accusé d'avoir sé-
duit, sous promesse de marlage, une fille
Agée de 21 ans moins un mois, de mours
chastes jusque-là ; 4 pourra être trouvé cou-
pable de cette off-isse sur le seul témot-
gnage de cette jeune fille, et c'est l'accusé
qui devra prouver qu'elle n'était pas de
moeurs chastes jusque-là. Toute personne
quelque peu au courant de ce qui se passe
dans le 'monde sait parfaitement qu'un
jeune homme de 21 ans est loin d'être aussi
avancé qu'une femme du même Age.

Article 210.
M. QUINN : On a voulu donner ici au mot

"gardien ", dans l'article 186a le meme sens
qui lui est attribué dans les articles 183 et
186. et qui est le suivant :

Le mot "gardien" comprend toute personne
qui a en loi ou en fait la garde d'un enfant.

Je crois que c'est se servir d'un terme trop
sévère pour cet article.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
vols pas pourquoi un tuteur qui, dans notre
province, est un gardien reconnu par la loi,
ne serait pas responsable. Quand à ce qui
concerne le rôle de gardien, Il existe un cer-
tain nombre d'institutions à qui est confiée
la garde d'enfants abandonnés, et bien que
le contrôle qu'ils exercent ainsi ne soit pas
reconnu par la loi, pourquoi ne seraient-elles
pas tenues responsables de leur entretien.

M. QUINN : Mais on en fait une offense
crtmineUle.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Si un
homme assume de fait la responsabilité de
gardien, je ne vois pas pourquoi sa respon-
saibilité ne serait pas la même que celle qui
est reconnue par la loi.

M. QUINN : Il existe une grande diffé-
rence entre celuI qui accepte la. garde d'une
personne et celui qui ne devient ce gardien
que timporairement. Si ce principe devait

être reconnu, celui qui par charité ra'asse-
rait un enfant abandonné dans la rue et le
garderait durant un jour ou deux, serait tenu
de le soutenir jusqu'à la fin de ses jours, ou
jusqu'à ce qu'il trouvât quelqu'un de dis-
posé à le relever de sa responsabilIté.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Certaine-
ment que non.

M. TISDALE : Il s'agit de savoir s'il ne
le serait pas. SI nous adoptonsi cet article,
nous allons mettre en danger la responsabi-
lité de toute personne qui se seat disposée à
être charitable. Il faut être bien particulier
sur ce point, dans l'intérèt de l'enfant lui-
même, de même que dans l'intérét de ceux
qui se sentent disposés à faire la charité.
Cet article doit être bien clair, et je crois
que nous ferions mieux de laisser cet article
en suspens.

M. QUINN : Cet amendement me paraît
être en contravention directe avec l'article
210 tel que rédigé.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je n'a'l
pas d'objection à laisser l'article en suspens.

Article 331a.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER. Quels
explications avez-vous à donner au sujet de
cet article ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cet ar-
ticle a trait au vol de bétnil dans les pâtu-
rages des Territoires du Nord-Ouest. Cela
est destiné à couvrir un point auquel ne
s'applique pas l'article 331.

M. TISDALE : Cet article a-t-il été sou-
mis à l'association pour l'élevage des bes-
tiaux de l'Ouest ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
suis pas prêt à répondre sur ce point; mais
je sais que la chose a été' proposée par des
gens de l'Ouest.

M. TISDALE: Je possède une certaine
expérience de ce qui se passe dans ce pays ;
or, je dis que cet article est très étendu et
pourrait donner lieu à des injustices graves,
s'il n'est pas sérieusement étudié par ceux
qui comprennent la chose. Cl'est vou-
loir être bien sévère que de faire une offense
criminelle du fait d'être trouvé en posses-
sion de bétail errant La loi commune, du
moins dans les provinces de l'est, établit de
nombreuses punitions pour les offenses de
cette nature; j'ai mme vu des personnes
être condamnées pour avoir volé du bétail.
en vertu de ces le. Cet amendement va
modifier la loi générale dans tout le pays ;
c'est une nouvelle législation- qui concerne
des dizaines de milliers de tétes de bétail,
et l'on en agit ainsi sans- se rendre compte
de l'état de choses existant, ou de l'opinion
de ceux que cela peut concerner, à l'excep-
tion, bien entendu. des personnes qui ont
elles-mêmes demandé la chose.
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M. DAVIN : Nous possédons une ordon-
nance qui fait presque de cet acte une offen-
se criminelle.

Je ne crois pas que la punition infligée soit
trop sévère, car., bien qu'il n'existe aucune
raison pour le citoyen honnête de confondre
son bétail avec celui d'un autre cultivateur,
cependant Téleveur malhonnête est souvent
tenté de le -faire. Lorsqu'il s'agit des veaux
qui ne sont pas encore marqués, l'éleveur
malhonnête est souvent tenté de les marquer
du signe qui lui est particulier, s'ils se mêlent
avec ses bestiaux. Si le propriétaire de ces
animaux ne s'aperQoit pas de la chose à
temps, il lui est ensuite impossible de faire
punir le voleur. Heureusement que dans le
plus grand nombre de -cas. l'espace de temps
qui s'écoule entre le jour du vol et sa dé-
couverte n'est pas suffisant pour priver le
propriétaire des moyens de recouvrer sa
propriété.

Ainsi, dans le cas de veaux qui ont été
ainsi irrégulièrement marqués et se sont
mêlés avec les animaux d'un autre éleveur,
lorsque le rassemblement a lieu, les veaux
rejoignent leurs mères, et le véritable pro-
priéraire peut alors essayer ce moyen (le
rentrer dans son bien. Si la mère est mar-
quée. tout ce qu'il a à faire est -de placer
le veau près de sa mère, et la cour peut im-
médiatement décider si le jeune animal a
été ou non irrégulièrement marqué. Mais la
gravité du -crime est si considérable, surtout
si l'on tient compte du caractère de ceux qui
le commettent, que je suis disposé à favori-
ser toute législation pouvant avoir pour effet
d'enrayer le mal.

M. BRITTON : Comme l'heure est très
avancée, je proposerais 'que le comité lève sa
séance et demande la permission de sièger
de nouveau, car cette mesure est trop im-
portante pour pouvoir être étudiée convena-
blement en ce moment.

M. TISDALE : Toute la question, à mon
avis, est de savoir si nous devons faire de
cette offense une offense criminelle, ou bien
laisser la chose sous la juridiction des cours
civiles. Il peut arriver que des erreurs se
produisent et que des veaux soient illégale-
ment marqués, le tout sans mauvaise inten-
tion. De plus nous ne devons pas oublier
que les éleveurs possèdent des associations
régionales, et sont soumis aux 'règlements de
ces asosciations, rédigés pour faire face aux
difficultés -que nous voulons maintenaint
régler, et en mettant ces règlements en pra-
tique chacun est obligé d'y mettre de la
bonne volonté. L'article 707a de ces règle-
ments dit:
,Dans toute poursuite pTur une des offenses

mentionnées dans l'article 331a, une marque ou
un signe, dûment enregistrés en vertu d'aucun
acte, ordonnance ou loi, trouvée:sur aucun ·nimal,
sera une preuve prima facie que cet animal est
la propriété de celui qui a fait enregistrer cette
marque ou ce signe.

Le mot "acte" veut sans doute dire un
acte du parlement, mais j'ignore si le mot

M. TISDALE.

' ordonnance " veut dire une ordonnance des
Territoires.

Le SOLLICITEUR GENE'RAL : D'un ter-
ritoire.

M. TISDALE : J'ignore quels sont les rè-
glements existants dans les Territoires à ce
sujet, mais dans la plupart des territoires
d'élevage il n'existe aucune loi, ordonnance
ou acte s'appliquant à un cas comme celui-
ci. Il n'y a que les règlements des associa-
tions d'éleveurs de districts, et sous l'empire
de ces règlements les difficultés sont réglées
au rassemblement général. Toute la ques-
tion 0 -décider pour nous, est de savoir si
nous devons faire une offense criminelle
d'une chose qui, si nous devons en croire la
preuve qui nous a été soumise. a toujours été
réglée jusqu'ici par les éleveurs eux-mêmes
en se -basant sur leurs propres règlements.
C'est là un point que nous 'devons prendre
en sérieuse considération. 'Mais, comme l'a
fait remarquer l'honorable député de Kings-
ton (M. Britton), je Crois qu'il est temps que
nous ajournions la discussion, et que le co-
mité lève sa séance afin de nous permettre
d'étudier ces questions d'une manière plus
complète, car il est assez difficile de suivre
tous ces changements. Il existe une excel-
lente ordonnance dans les 'Territoires du
Nord-Ouest sur les marques ou empreintes
placées sur les animaux. chaque infraction
est punie de la manière suivante :

Toute personne qui marque ou fait marquer-
L'ordonnance mentionne ensuite deux ou

trois cas qui sont pratiquement les mêmes
que ceux mentionnés ici.
-sera coupable d'une offense, et sur conviction
sommaire devant un juge de paix pourra être
condamnée à une pénalité ne dépassant pas
$200.

Cela crée une offense criminelle, et c'est
une tentative de la part de la législature des
Territoires d'empiéter sur le pouvoir de lé-
giférer du parlement fédéral. Dans la majo-
rité des cas cette loi sera suffisante, mais
elle ne répondra plus à la gravité de l'offense,
lorsqu'il s'agira de crimes savamment pré-
médités et exécutés. Je me -suis laissé dire,
par des personnes dignes, de foi, qu'il existe
des éleveurs qui ont ainsi réussi à s'enrichir
en volant le bétail des autres. La chose est
facile à faire. ,t J'ai indiqué au comité le
seul moyen de remédier au mal. -Si la mère
est tuée, ou qu'il soit impossible de la réunir
à son veau, il n'existe pas d'autre moyem
pour le propriétaire de prouver son titre. Je
crois qu'il est né'ýessaire 'de faire de cette
offense une offense criminelle,. bien qu'en
agissant ainsi, l'on puisse peut-être s'ex-
poser à nuire à quelques personnes inno-
centes. Mais. encore une fois, le comité
ferait mieux de lever sa séance.

Le 'SOLLICITEUR GENERAL : L'honora-
ble député a raison. Je dols remercier les-
honorables députés pour l'aide qu'ils m'ont
accordée dans la discussion de ces anende-

47-31 4732



[L MAI 1900'1

mnents au code. Je propose que le comité lève
sa séance. fasse rapport de ses procédures. et
demande la permission de siéger de nouveau.

La 'motion est adoptée. et le comité lève
:! séance.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fieldin:, : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est
levée à 11.05 de l'après-midi.

CHAMBRE DES COMMUNES

Lundi, le 7 mai 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

PREMIERE LECTURE.
Bill (n° 150) concernant la Compagnie du

chemin de fer de Salisbury et Harvey.-(M.
Lewis.)

DEDMANDE DE RAPPORTS.

Sir CiARLES HIBBERT TUPPER (Pie-
tou): Je voudrais demander certains rensei-
gnements au sujet d'un rapport supplémen.
taire se raportant au steamer "John C.
Barr ". Dans les documents qui ont été dé-
posés sur le bureau de la Chambre, on
trouve une lettre qu'adressait au percepteur
des douanes de Boston, le sous-ministre
de la Marine et des Pêcheries. Cette lettre
porte la date du 27 février 1899, et se ter-
mine comme suit:

Je n'ai reçu, jusqu'à présent, aucune réponse
aur lettres que le vous ai adressées le 10 et le15 novembre dernier, relativement à 'enguete
d'après laquelle vous avez accordé renregistre-
ment, à titre anglais, à certains maîtres de na-
vires.

Toute la correspondance se trouve dans le
rapport soumis, mals la lettre en date du 15
novembre 1898 manque. Celle du 10 no-
vembre s'y trouve. le suis heureux de con-
nattre exactement la teneur de la lettre du
15, suivant l'ordre donné par la Chambre,
.en date du 12 février de cette année. Pour
préciser les faits, je dirai que la question
se rapporte à la production d'un rapport sup-
plémentaire, demandé par la Chambre, sous
le n° 26 de l'ordre du Jour 63. La première
partie de cette correspondance a été échan-
gée entre le département de la Marine et
des Pêpheries et le percepteur des douanes
de Dawson, et renvoyée, bien qu'elle ne se
trouve pas au département du ministre
des Douanes; mals je demanderai au chef de
ce département de noter ce fait et d'être as-
sez bon de le signaler à l'attention de son

collègue qui n'est pas maintenant à son
siège.

Je constate que le ministre de VAgricul-
ture est aussi absent. J'aurais voulu at-
tirer son attention sur un rapport intéres-
sant de son département ou peut-être le dé-
partement de l'-Intérieur. Je veux parler
du rapport de M. W. H. Lynch.

Le 19 avril 1899, M. Powell a posé une
question à ce sujet au ministre de l'Inté-
rieur, qui a répondu que le rapport serait
déposé sur le bureau de la Chambre lors-
que cette dernière en aurait ordonné la pro-
duction. Le 29 mai 1899, la Chambre a or-
donné la production d'une copie du rapport
dont je viens de parler, mais après recher-
ches. j'ai constaté que ce rapport soumis
n'est pas complet, puisqu'il n'est en réalité
qu'un simple projet de loi présenté par M.
Lynch et qui se rapporte à notre législation
minière. D'après une lettre que ce Mon-
sieur écrivait eu date (lu 20 mars iS199. on
peut croire qu'il suggérait des amendements
aux règlementa qui existaient pour cette in-
dustrie de l'exploitation de nos mines. C'est
pourquoi je voudrais obtenir le rapport prin-
cipal.

PECHERIES.-HOMARDS.

M. G. V. McINERNEY (Kent, N.-B.): Je
désire attirer l'attention de l'honorable mi-
nistre de la Marine et des Pedheries sur une
question très importante, parce qu'elle con-
eerne un grand nombre de pécheurs des
'bords de l'Atlantique. Il y a quelque temps,
répondant A une question que lui avait posée
l'honorable député de King, LP.-E., (M. Mac-
donaLd), le 'ministre déclarait que les pé-
cheurs intéressés ne pourraient placer les
trappes qui leur servent à faire la pêche
du homard avant la saison de cette pêche.
Si je comprends bien, on a publié un règle-
ment à cet effet ; je voudrais attirer spécla-
lement l'attention du ministre sur le tait
qu'un grand nombre de pecheurs seraient
privés de grands profits, si ce rèklement
était mis en vigueur.

L'honorable député comprend parfaitement
ce qu'on entend dire en parlant de la dispo-
sition des trappes à *homard. D'après le
rapport de son département piblié en 1899,
je constate que la moyenne de ces trappes
employées par tous ces pêcheurs est au
moins de 2,000. Il faut cinq milles pour
étendre ces trappes; elles sont disposées
de deux à einq milles de la cOte. On établit
une ligne principale qu'on appelle, ligne de
démarcation et les trappes sont rattachées
entre elles par des cordes qui se rellent aux
bouées qu'on a établies pour marquer Vem-
placement de ces trappes pour les faire re-
connattre. Ces trappes sont I 8, 10, 11 pIeds
sous l'eau.

SANCTIOIN ROYALE.

Un message est recu de Son Excelence le
Gouverneur général, doirant la préence lin-
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diate de la Chambre dans la salle des séances berland. il y a deux districts distincts, celui
du Sénat. du nord ou l'on peut pêcher le homard dès

En conséquence, M. l'Orateur s'y rend avec la les premiers mois de l'année, ce qui permet
Chambre ;-et de retour, aux pêcheurs de trouver facile l'observance

M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à Son de la loi, et celui du sud, Cest-à-dire le
Excellence de donner, au nom de Sa Majesté, comté de Kent, contenant une population de
la sanction royale aux bills suivants pêcheurs qui peuvent,-je ne parle que des

Acte concernant la Compagnie du chemin de e
fer de Kaslo et Lardo-Duncan. leurs trappes bien avant cette date du 25

Acte concernant la Compagnie du chemin de niai qui leur est assignée. C'est une ques-
fer du Sud de la Colombie-Britannique. tion très importante parce que la pêche du

Acte concernant la Compagnie du chemin de
ferdous constatons, en consultant les rap-

Acte modifiant l'Acte des terres fédérales.lan dernier, que des capitalistes
Act moifint 'Ace ds trre fééraes. ont mis des millions et des millions de dol-Acte concernant la Compagnie de pont et de lars dans cette industrie. Nous voyons aussi

tunnel du Canada et du Michigan. n
Acte concernant la Compagnie du chemin de que son ue sule es

fer Canadien du Pacifique.
Acte concernant la Compagnie du chemin de donc bien importante, et J'espère que le mi-

fernistre de la Marine et des Pêcheries l'étu-

Acte concernant la Compagnie du pont de laaccordera à la
Gacte eocratl opgi upn de lagaa population intéressée les droits dont elle a

Grande le de Niagara.
Acte concernant la Compagnie du pont ene

tunnel de chemin de fer de la rivière Sainte- pui com prede puqo cs r nts
Claire.

Acte concernant la Compagnie du pont du Sud certain temps, ont été adoptés. On peut
du Canada. dire que les pécheurs pourraient éluder la

Acte concernant la Compagnie du chemin de l0'; mais cela n'est pas un argument, car
fer de Jonction du Pontiac au Pacifique. on comprend facilement que les surinten-

Acte constituant en corporation la Compagnie dants des pêcheries, tout le long de la côte,
du chemin de fer de Port-Dover, Brantford, doivent faire strictement observer la loi et
Berlin et Goderich. les règlements. Ils sont oblgés de faire

Acte relatif à la cour Suprême des Territoires punir les pêcheurs qui contreviennent aux
du Nord-Ouest. règlements, et, si ces surveillants ne rem-

Acte constituant en corporation la Compagnie plissent pas leur devoir, le mistre doit être
d'Aciérie Canadienne. tenu responsable. J'espère que ce dernier

Acte concernant les membres du corps de po- verra à la chose Immédiatement, car le dan-
lice à cheval du Nord-Ouest en service actif ger existe, et la réforme que je demande est
dans ·l'Afrique du Sud. des plus urgentes. Nous sommes rendus au

Acte concernant la Banque Jacques-Cartier et 7 mai, et la saison de la pèche commencera
changeant son nom en celui de ' Banque Provin- le 25 de ce mois. J'ose croire que le règle-
ciale du Canada." ment on question n'aura plus de vigueur.

Acte concernant la Compagnie 'du chemin de pmM. PRIORe Avtn
fer d'Ontario à la rivière La duuie. t s uo, rce stài lr-

Acte concernant la Compagnie du canal delat
Montréal A Ottawa et la Baie Georgienne. Le M uNISTRE DE LA MARINE ET DdS

Acte modifiant l'Acte relatif A la libération PEuCHR'Iue : Je demanderais à mon ho-
conditionnelle des détenus aux pénitenciees. norasble ami (M. Prior) de me permettre de

faire quelques remarques. SI je ne me suis
PECHERIIS.-HOMARtD. pas levé plus tt c'est parce que je croyais

que d'autres députés parlaient sur cette
M. McINERNY: Cette quetionp de la dis- question. Je Comprends l'importance de la

tribution d'un si grand nombre de trappes est pêche du homard tout aussi bien que s shono-
très importante pour les pêcheurs. Quand le rable député de Kent, nes(M. M lnerney).
temps est beau, cuad les pêcheurs peuvent se Je suis convaincu que cette Industrie est
servir de bateaux ouverts, il leur faut gêné- très importante pour les provinces mari-
ralement une semaine pour distribuer e times en générai, et c'est pour cela que je
trappes ; imals ni la température n'est pas désire la protéger et établir. des règlements
favorable, Ils doivent passer dix ou quinze honnltes et raisonnables. Autrement, le
jours à faire cet ouvrage. On croit gên- fait qui s'est produit aux Etats-Unis se ré-
ralement et avec raison, que la pêche du péterait Ici, et l'on verrait ces Pêcheries dis-
homard ne dure que dcx semaines. Alors on parantre, au grand préjudie d'une partie
comprend combien Il est important pour le considérable de notre population, qui ln re-
pêcheur qui se livre à cette Industrie, de tire des millions de dollars, ou qui synrouve
gdgner le plus de temps possible. Je ne intéressée pour des montants consdrables.
,dis pas que le règlement en question pro- Le gouvernement pourrait retirer certains
duira des résultats semblables dans tous avantages au point de vue de parti en accor- 
les distriets intéressés. A ce propos, je ferai dant plus de temps pour cette pêche ; je n'ou-
remarquer que dans le détroit de Northum- bile pas, toutefois, qu'elle disparaîtrait, sile
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département acceptait l'opinion de mon ho-
norable ami (M. McInerney). Nous avons
étudié attentivement cette question, et nobs
avons pu constater l'époque exacte durant
laquelle on devrait permettre la pêche du
homard, et celle durant laquelle on devrait
la défendre. Le gouvernement a nommé des
commissaires, qui, tout le long de la côte,
ont consulté les pêcheurs eux-mêmes avant
de faire rapport; celui-ci a été adopté, et le
département a basé sur ce rapport la légis-
lation actuelle.

On permet aux pêcheurs de se livrer à
cette industrie pendant certains jours dé-
terminés, et suivant les endroits mention-
nés, tout le long de la côte. L'honorable dé-
puté de Kent prétend que le département
devrait accorder à ces pêcheurs le droit d'é-
tendre leurs seines et leurs casiers à volonté
avant la date fixée par le règlement. Si
cette idée était mise en pratique, nous cons-
taterions Immédiatement que la loi n'est pas
observée ; l'honorable député lui-même est
convaincu de la chose, et c'est pour faire
disparaître cet Inconvénient que le départe-
ment a adopté ce irglement. Tout le monde
doit être égal devant la loi. Les pêcheurs ne
peuvent exploiter leur industrie que durant
une limite de temps déterminée, et notre
but est de les empêcher de chercher à éluder
la loi, dans leur propre intérêt, car ce serait
alors faire disparaître ce crustacé, et ce se-
rait la mort de cette industrie. En effet, les
fonctionnaires du gouvernement, qui dol-
vent faire observer la loi, trouveraient leur
tâche impossible ; ils ne pourraient décou-
vrir toutes ces dizaines de mille trappes
dont se servaient les pécheurs illégalement.
Je dois déclarer, cependant, que le départe-
ment est prêt à étudier sérieusement la
question soumise par l'honorable député.
Elle n'est pas nouvelle; j'ai déjà eu, l'oc-
casion de la discuter avec nombre d'Intéres-
sés, et j'en suis venu à la conclusion que, si
l'industrie en question exigeait un change-
ment dans la loi, Il faudrait opérer cette ré-
forme ; il faut, cependant, se rappeler que
les pêcheurs doivent être les premiers à
observer les règlements que le département
a établis, et qui défendent cette pêche du-
rant un certain temps de l'année.

M. PRIOR: M. l'Orateur,-

M. J. H. BELL (I.P.-E.) : M. l'Orateur,
avant de passer à un autre sujet-

M. l'ORATEUR : Je dols rappeler à mon
honorable ami de Prince, I.P.-E., (M. Bell)
que, actuellement. aucune motion n'est sou-
mise à la Chambre.

M. BELL (I.P.E.) : Je terminerai en pré-
sentant la motion ordinaire, et je me trou-
verai alors à observer les règlements de la
Chambre. Je veux dire un mot sur cette
question, parce qu'elle intéresse grandement
la population que j'ai l'honneur de repré-
senter iel. Devant la commission des pêefe-

149

ries, il n'a pas été question de l'époque du-
rant laquelle on pouvait étendre les lignes
d'attache ou distribuer ces casiers. C'est
la première occasion qui nous est offerte de
discuter cette question. Le temps accordé
pour la pêche du homard est limité. Les
pêcheurs du détroit de Northumberland ont
le droit de commencer leur pêche le 25 du
mois courant. Le règlement actuellement en
vigueur n'a pour but que de les empêcher
de pêcher durant une ou deux semaines, en
temps propice, et c'est pourquoi Ils éprouvent
des pertes considérables dans leur indus-
trie. Le ministre de la Marine et des Pêche-
ries a donné pour raison de cet état de cho-
ses que si le département permettait aux
pêcheurs de disposer ainsi leurs trappes sans
appkt, avant le 25 mai, cela serait de nature
à empêcher la pêche illégale. Sans doute, la
grande majorité des pêcheurs ne voudraient
pas pratiquer cette pêche dans le temps dé-
fendu par la loi, mais Il pourrait s'en trou-
ver pour abuser du privilège que le départe-
ment leur accorderait. Ce n'est donc pas un
aigument à invoquer que de dire que cer-
taines personnes pourraient être portées à
faire cette pêche illégalement. Un pêcheur
pourrait posséder au moins 300 casiers ;
lorsque le temps le permet, Il lui faudra en-
viron dix ou douze jours pour placer ses
trappes, parce qu'Il est obligé de les dispo-
ser A de longues distances. Ordinairement,
Il ne peut commencer sa pêche avant d'a-
voir placé la moitié de ses casiers avec res
appats. Je ne puis comprendre la raison qui
a engagé le gouvernement à établir ce règle-
ment. Voici un pécheur qui est prêt à pla-
cer ses lignes et ses trappes. Il prend ses
casiers qui ne contiennent pas encore d'ap-
pats ; Il les place dans des endroits convena-
bles. Je ne puis comprendre que la loi ex-
cuse le département de déclarer, par un rè-
glement, que ce pêcheur ne pourra placer
ainsi ses trappes ou ses lignes, s'il ne com-
mence pas sa pèche avant le -temps fixé par
la loi. Cela me seinble arbitraire, et je dois
dire que le département, en empêchant un
pauvre pêcheur de disposer ainsi ses instru-
ments de-pêche, non pas dans le but de com-
mencer la pêche réelle, mais plutôt pour se
préparer pour l'époque de cette pêche. com-
met une Injustice. Il est injuste, à mon
sens, de limiter la saison de la pêche du
homard et de venir ensuite délibérément,,
d'après un arrêté du conseil, avec la meil-
leure intention possible, je ·l'admets, empê-
cher les pêcheurs d'exercer leur industrie
une ou de.ux semaines plus tôt, en temps
opportun. Je puis invoquer une autre rai-
son, c'est que le temps accordé pour cette
pêche, le long de la côte, est moins étendu
que celui qu'on accorde aux pêcheurs dans
certaines parties de l'Ile du Prince-Edouard.
En effet, je constate que ces derniers peu-
vent pêcher le homard quatre ou cinq jours
plus tot que le temps fixé pour les pécheurs
du détroit de Northumberland.

Pour toutes ces raisons, .je me permets
d'insister auprès du ministre de la Marine
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et des Pêcheries, pour lui démontrer la né- u pied d'égalité; pour tous, l'ouverture de
e'essité d'étudier sérieusement cette ques- la pêche devrait se faire à un moment d-
tion, qui se rapporte tout particulièrement à texminé, 1 la même époque.
t'ette partie du littoral où se trouvent établis A ce propos je ferai remarquer au ministre
les pêcheurs qui ne peuvent se livrer à leur qu'au lieu de fixer à minuit l'ouverture de la
industrie avant le 25 mai. Il y a d'autres saison de la pêche, il devrait la fixer ù midi.
endroits où l'on devrait limiter le temps ae- Pour éviter toute injustice, il faudra que tous
cordé aux pêcheurs pour disposer leurs les pêcheurs soient placés sur un pied d'é-
trappes, mais dans le eas dont je viens de. alité, et je crois que le ministre devrait
parler, le département commet une injustice: étudier attentivement cette question pour
il n'ast pas vrai que les pêcheurs veulent nous présenter un règlement qui s'applique-
délibérément violer la loi. Règle générale, rait à la prochaine saison de la pêche.
à toute règle générale il y a des exceptions.
les pêcheurs veulent observer honnêtement M. J. V. FLLIS iSaint-Jean. ville) : On ne
la loi et n'exercer leur industrie que durant peut blâmer rhonorable député de Kent, N.-
la limite de temps fixée par les règlements ;B. (M. Mcnerney) d'avoir soulevé cette
tout ce qu'ils demandent au gouvernement. question. Cependant, je regrette vivement
c'est de leur accorder tout le temps voulu cette discussion soit survenue à proPos
pour profiter de cette industrie. d'une motion demandant que la séance soit

Je propose que la séance soit levée. levée, alors qu'un si grand nombre de dé-

M. A. C. MACDONALD (Kig, .P.) tés, qui sont intéressés dans cette ques-
Avant que cette motion soit mise aux voix,on sont absents de la Chambre. Mon ono-
je voudrais dire quelques mots au it rable collègue de la cité et du comtéde Saint-
de la Lularine et des Pêcheries. Je suis prêt Jean, (M. Tuker) comté dont une grande
à appuyer tous les règlements qu'il présen- partie de la population se livre à la pêche du
tera à la Chambre dans le but de préserver homard, n'est pas ici, cette après-midi je
lea àeh du Chmrd dans les cid réostaner suis convaincu qu'il ne se serait pas absenté
la pêche du homard ; dans les circonstan-.
ces actuelles, cependant, je crois qu'il se le hi Chambre, s'il eût connu qu'on dût sou-
trompe quelque peu. Il ne faut pas oublier lever cette question. Je crois que la Chai-
que les pêcheurs qui, après tout. sont les bre devra établir, comme règle, que des
plus intéressés dans cette industrie impor- questions semblables et d'intérêt général ne
tante, se sont réunis en convention, Il n'y a soient plus soulevées û propos de la motion
pas bien longtemps, àt Charlottecownm-ne, d'ajournement. C'est une chose très regret-
la grande majorité des délégués a déclaré table en vérité.
que le 1er mai devait être fixé pour l'ouver- Je dirai cependant, tout en avouant que
ture de la saison de pêche du homard. Je cette question ne m'est pas aussi familière
crois (lue l'honorable ministre s'est tromnpé qu'elle l'est à un certain nombre de mes
en fixant au 20 avril cette ouverture de la honorables amis, que l'intérêt public exige
saison de pêche. D'abord, il a mis en dang des règlements sévères relativement à cette
les intérêts des pêcheurs., et c'est pourquoi pêche du homard. Cette industrie diminue
ces derniers ont dû choisir l'occasion la plus de jour en jour; le homard n'est pas aussi
favorable pour fa-ire déterminer par le dé- gros qu'auparavant, et bientôt cette Indus-
partement la limite de temps durant lequel trie "ilsparaîtra sie gouvernement ne prend
devra se faire la pêche du hoGmard ; ils ont pas les moyens de la protéger.
raison de redouter la concurrence de leurs Les pêcheurs, il faut bien le reconnaître,
voisins, et chacun d'entre eux désire ardem- ont tout intérêt à gagner leur vie ; pour cela,
ment commencer la pêche dès que la loi il leur faut prendre le plus de poisson possi-
le leur permet. Si l'ouverture de la saison ble et dès les premiers jours que cette pêche
de la pêche se fait plus à bonne heure, les est permise. Le département de la Marine
pêcheurs sont certains. d'après l'expérience et des Pêcheries qui doit protéger nos pêche-
qu'ils viennent d'avoir, de perdre la plus ries peut bien faire des règlements, qui ce-
grande partie du produit de lent' industrie. pendant ne seront pas toujours du goût de
Je crois qu'il y a des centaines, des milliers tous les pêcheurs. C'est pourquoi, vu l'im-
de dollars, représentant la valeur des en- portancefde protéger cette industrie, je.crois
gins de pêche, qui se trouvent perdus en que tous les députés devraient appuyer les
raison que la glace ne s'est pas encore dé- règlements raisonnables que fera ledéparte-
gagée de la côte mais qu'elle est plutôt re- ment de la Marine et des Pêcheries. Quant
venue sur les trappes et les autres engins i moi, je considère que le règlement qu'on
de pêche que les pêcheurs avaient disposés. attaque ici est bien raisonnable. Je ne crois

Je -crois que le ministre s'est trompé en pas, ainsi que le disait l'honorable député de
changeant les règlements, et que la saison de Prince (M. Bell), qu'un pêcheur doit avoir
pêche devrait commencer au 1er mai, au tant de trappes disposées ça et l avant de
lieu de commencer le 20 avril, surtout lors- pouvoir commencer la pêche du homard.
qu'on entend les pêcheurs eux-mêmes se Dès le moment où un pêcheur a placé une
prononcer en faveur du premier règlement. ligne ou une trappe. Il peut commencer Im-

Quant à la question qu'ont discutée les ho- médiatement la pêche, s'il le désire; cela
norables députés qui ont parlé avant mol, n'est pas un argument ü mon sens. J'espère
elle est très difficile à résoudre. Nul doute que la Chambre soutiendra les règlements
que les pêcheurs doivent être mis tous sur que le ministère à faits, et bien qu'ils res-

M. BELL (I.P.-E.)
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treignent dans une certaine mesure les droits
des individus, je crois que dans leur ensem-
ble ils sont à l'avantage du public.

M. McINERNEY : Personne n'appuiera
plus ýfortement que mol toute mesure que le
ministre de la Marine et des Pêcherfes
pourra prendre pour la protection de l'in-
dustrie du homard ou de toute autre pêche.
Mais je prétends que les restrictions et rè-
glements doivent être raisonnables, et ceux-
ci ne sont ni raisonnables ni justes. Ils ne
sont pas justes parce que tout le monde
n'est pas traité également. J'ai fait remar-
quer à l'honorable ministre que dans la par-
tie nord du détroit de Northumberland, les
pêcheurs tendent leurs trappes aussitôt qu'ils
peuvent pêcher, mais dans les districts du
sud, la loi ne permet de tendre leurs trap-
pes qu'après que la saison de pêche est com-
mencée, ce qui fait que dans le sud. les pê-
cheurs sont retardés de deux semaines, et
ceux du nord ne perdent pas de temps.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Un pêcheur, dans les dis-
tricts du sud, a jusqu'au 15 août pour pê,
cher. Or, après que nous lui avons permis de
pêcher jusque dans le mois d'août, il se
rebelle parce qu'il ne peut pas commencer
sa pêche quinze jours' avant la date fixée
par la loi.

M. McINERNEY : Je ne critique pas les
dates fixées pour le commencement et la fin
le la pêche. La saison est de dix semaines.
Mais le pêcheur du nord a quatre jours de
pêche de plus que celui du sud, et consé-
quemment. l'argument de l'honorable mi
nistre touche à faux. Un pêcheur, dans le
district du nord, peut tendre ses trappes
avant le commencement de la saison de pê-
che, tandis que celui du sud perd deux se-
maines. On répond à cela que le pêcheur
du sud violera la loi. Je ne laisserai pas
l'honorable ministre faire -cette Imputation
à l'adresse des pêcheurs du sud, parce que
je sais qu'ils ne violent pas les lois de pêche.
Il n'y a pas de pêcheurs qui respectent plus
les règlements de la pêche du homard que
ces pêcheurs du sud. Ils ont fait eux-mêmes
plusieurs propositions importantes destinées
à protéger cette pêche dans laquelle ils sont
directement intéressés. Ils savent qu'il
n'est pas sage de tuer la poule aux œufs
d'or, et pour ma part, je n'ai pas essayé à
m'opposer à aucune des restrictions propo-
sées par l'honorable 'ministre lorsque je les
ai jugées raisonnables. J'ai attiré son atten-
tion sur ce cas particulier, parce que je
crois que l'on fait une injustice à certains
pêcheurs, et la seule réponse qu'on me fait
'est qu'ils peuvent pécher illégalement.

Mais le ministère de la Marine et des Pê-
cheries peut empêcher toute pêche illégale,
et ce n'est pas une répone que de dire qu'ils
vont enfreindre la loi, et que, pour les en
empêcher, le ministre va commëttre une In-
justice.

M. ANGUS MeLENNAN (Inverness):
Tout en m'accordant avec l'honorable dé-
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puté de Saint-Jean (M. Ellis) sur la néces-
sité d'appuyer le ministère des Pêcheries
dans ses efforts pour raccourcir le temps de
la pêche de -ce crustacé important, en vue
de le protéger et de le conserver, je prétends
que nous devons aussi voir à ce qu'il y ait
uniformité dans a longueur du temps pendant
lequel la pêche peut se faire. Sur les côtes
de l'île de Cap-Breton, la glace dans le golfe
Saint-Laurent, lorsqu'elle se dirige vers le
nord, serre souvent la côte ouest de l'île. En
vertu des anciens règlements, les pêcheurs
tout le tour de l'île pouvaient tendre leurs
trappes au même temps, bien que la glace
s'amasse plus vite sur la côte ouest qu'ail-
leurs. On a toujours prétendu que sur la
côte est de l'île le vent poussait la glace au-
tour de la côte tard le printemps. J'ai lu
le rapport de la commission du homard, et
je n'ai rien vu dans les témoignages pour
justifier aucun changement dans le temps
accordé à la pêche de ce crustacé sur les
côtes du Cap-Breton. L'île a environ 100
milles de diamètre et 300 milles de circon-
férence. Le homard que l'on prend sur cette
étendue de côte, a une très grande valeur, et,
conséquemment, cette Industrie a beaucoup
d'importance, ce qui augmente, naturelle-
ment, l'intérêt que l'on porte à la période de
pêche permise. Il semblerait alors que, no-
nobstant le fait que les témoignages donnés
devant la commission indiquent que les con-
ditions générales de la température et des
glaces sont à peu près les mêmes -tout le
tour de l'île, un arrêté ministériel a été
adopté obligeant les pêcheurs sur la côte
ouest de l'île à cesser la -pêche trois se-
maines avant les pêcheurs de la côte est.
En d'autres termes, la saison de pêche était
raccourcie de trois semaines sur la côte
ouest, et augmentée d'autant sur -la côte est.
Je répète donc que, tout en m'accordant
avec le député de Saint-Jean dans son désir
d'appuyer le ministère des Pêcheries pour
restreindre la pêche du homard afin de le
conserver plus longtemps et protéger les pê-
cheurs contre eux-mêmes ; je me demande,
cependant, s'il est juste de permettre à des
pêcheurs sur une partie de la côte à faire la
pêche pendant trois semaines de plus que
leurs voisins sur une autre partie de la
même côte, lorsque les conditions quant à
la glace, etc, sont précisément les mêmes.
C'est contre cette distinction que je proteste,
et je dis de nouveau que je ne m'oppose
pas à ce que l'on raccourcisse le temps de
la pêche, si l'on considère que cela soit sage,
mais je ne veux pas que l'on fasse de. dis-
tinction au détriment de la côte ouest de
l'île du Cap-Breton, et sur laquelle est situé
le comté que j'ai l'honneur de représenter.
L'honorable député de King, I.P.-E., (M.
Macdonald) a dit que c'était un erreur que
de raccourcir le temps, lorsque les pêcheurs
ne pouvaient trop s'adonner à cette. pêche.
La Chambre se rappellera que j'ai protesté
l'année dernière, comme je proteste cette
année, et je ne crois pas que l'honorable dé-
puté m'ait montré autant de sympathie
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qu'il paraît m'en montrer maintenant, mais,
tout de même, il est exact de dire que ce
fut une erreur, sur quelques parties de la
côte de l'île du Cap-Breton et sur quelques
parties de l'île du Prince-Edouard, de fixer
la date de l'ouverture de la saison au 20
avril, car on ne peut pas tendre les trappes,
du moins sans danger, à cette date. Je dé-
clare que présentement il n'y a pas encore
une trappe tendue sur la côte ouest de l'île
du Cap-Breton, parce que la glace est en-
core sur la côte, et pourtant on dit à ces
pêcheurs, dans les règlements, qu'ils peu-
vent pêcher à partir du 20 avril Les dix
jours du 20 au 30 avril, de même la pre-
mière semaine de mai sont écoulés, et pas
une trappe au homard n'a été tendue sur la
plus grande partie de la côte. Conséquem-
ment, donner à ces pêcheurs la permission
nominale de pêcher le homard le 20 avril et
les obliger à cesser leur pêche le 10 juillet,
équivaut simplement à les priver du droit
qui est accordé à leurs voisins sur le côté est
de l'île, soit une différence de trois semaines.

Je suis certain que si le ministère de la
Marine et des Pêcheries faisait une enquête,
il trouverait que sur toute la côte est de l'ile
la pêche au homard se 'fait avec une grande
vigueur, tandis que sur la côte ouest on ne
trouve pas une trappe vers le nord. Je dis
donc ique tout en reconnaissant la nécessité
d'imposer des restrictions à la pêche du
homard afin d'empêcher la destruction de
cette industrie, je demande que tous les pê-
cheurs soient traités également. En d'autres
termes, le temps de la pêche devrait être le
même pour tous. Par exemple dans l'île du
Prince-Edouard, et sur une partie de la côte
du Nouveau-Brunswick, la pêche ne com-
mence que tard dans le mois de mal-le 20
mai je crois-mais ele ne finit que le 15 août.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Dans uni certaine localité
seulement.

M. MeLENNAN (Inverness) : Je sais, mais
cela prouve ma prétention au sujet des pê-
cheurs de la côte ouest de l'île du Cap-Bre-
ton. Sur cette côte la pêche dure un peu
plus de six semaines, tandis que sur la côte
est et le long 'de la côte de la -Nouvelle-Ecosse
proprement 'dite, elle dure dans plusieurs
cas trois mois. Sur la côte est du Cap-Bre-
ton particulièrement, elle dure exactement
trois mois, tandis que, et je suis certain de ne
pas me tromper, les pêcheurs de la côte ouest
n'en ont que six ou sept semaines. Je fais
ces observations afin que le ministère des
Pêcheries corrige ses règlements et fasse
disparaître l'injustice.

deux jours d'avis avant qu'une question
puisse être soumise à la Chambre ; mais der-
nièreient nous nous sommes laissés en-
traîner dans une habitude qui est une viola-
tion de cette règle. Dans les cas d'urgence
un député a le droit de poser une question
sans en avoir donné avis, mais il n'a pas
droit de faire un long 'discours sur le sujet.
La Chambre conviendra avec moi que nous
avons eu aujourd'hui un exemple très mar-
qué de contravention à cette règle de -la
Chambre. La discussion qui vient d'avoir
lieu pouvait très bien se faire en comité des
subsides, et l'honorable député 'de Saint-Jean
(M. Ellis)i a fait remarquer très à propos
que lorsqu'une question de ce genre est sou-
levée sans avis préalable plusieurs députés
qui aimeraient à prendre part à la discus-
sion, en sont empêchés s'ils sont absents à
ce moment-là. Une motion d'ajournement
dans ces circonstances fait perdre du temps
à la Chambre et n'obtient aucun résultat
satisfaisant. Je demanderai conséquemment
aux honorables députés de vouloir bien se
rappeler les règles de la Chambre à ce sujet,
et s'ils sont obligés de poser 'quelque ques-
tion urgente, je leur demanderai de la poser
d'une façon aussi brève et précise que pos-
sible. Naturellement, dans les cas oû la
question demande une certaine discussion,
une motion d'ajournement est dans l'ordre
afin que la discussion ait lieu Immédiate-
ment. Je demanderai donc à tous d'écono-
miser le temps autant que possible et le
meilleur moyen d'y arriver, c'est d'observer
les règles de la Chambre.

DEMANDES DE DOCUMENTS.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C.A.) : Je n'ai
pu découvrir dans les procès-verbaux de la
Chambre aucune trace de réponse à un
ordre de la Chambre adopté le 14 février
concernant les réclamations sur les rapides:
du Cheval Blanc dans le territoire du Yu-
kon, et je demanderai au ministre intéri-
maire de l'Intérieur (M. Sutherland) de le
faire déposer aussi vite que possible. La
Chambre a aussi adopté le 28 mars un or-
dre demandant toute la correspondance con-
cernant le nouveau steamer repris par le
ministère de la Marine et celui des Douanes
sur la côte du Pacifique. Cette correspon-
dance n'est pas encore produite. Le Cham-
bre a aussi ordonné le 23 avril la produc-
tion d'un rapport de M. Stumbles, dont
l'honorable ministre nous a promis de pro-
duire une partie, mais rien n'est encore
venu.

La motion d'ajournement (M. Bell, I.P.-E.), TERRITOIRE DU YUKON.-ORDON-
est repoussée. . NANCES.

M. l'ORATEUR: Je désire attirer l'atten-
tion des honorables députés sur le point sou-
levé par l'honorable député de Saint-Jean
(M. Ellis). Dans les cas ordinaires il faut

M. McLENNAN.

Le premier ministre .(sir Wilfrid Lau-
rier) dépose sur le bureau de la Chambre
les ordonnances du territoire du Yukon
pour l'année 1899.
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DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 148)-du Sénat-concernant la
Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique
au lac Supérieur.-(M. MeAllister.)

RAPPORTS DES MINISTERES.

M. CLARKE :

A quelles dates le manuscrit des rapports des
départements suivants pour l'année fiscale expi-
rée le 30 juin 1899, a-t-il été envoyé à Q'impri-
meur de la Reine : Postes, Travaux publics.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (31. Mulock) : La préparation de la
copie -du rapport de l'honorable ministre des
Travaux publics a été retardée par la ma-
ladie et ensuite par la mort du greffier char-
gé de la besogne, et aussi par la maladie de
son successeur. Finalement la copie du
rapport a été livrée ù l'imprimeur de la
Reine le 24 du mois dernier. Quant au
rapport des postes une reponse sera donnée
le prochéin jour d'interpellations.

LES DOUKHOBORTSES-E31%IGRATION.

M. CLARKE :

Le gouvernement, ou quelqu'un de ses officiers,
a-t-il pris quelque mesure pour empêcher cer-
tains colons Doukhobortses fixés dans le Nord-
Ouest canadien d'émigrer aux Etats-Unis ? Dans
l'affirmative, quelle mesure a été prise, et par
qui ?

M. SUTHERLAND : 1. Oui. 2. Voici ce
qui a été fait par le min'istre, le sous-mi-
nistre et le commissaire de l'immigration.
Aussitôt qu'est venue à Ottawa la nouvelle
qu'il se faisait une propagande parmi les
Doukhobortses pour les engager à émigrer
en Californie, le ministère 's'est mis en com-
munication avec ceux qui se sont intéressés
à leur émigration de Russie en Canada :
John Bellows, Londres ; V. Tchertkoff, Es-
sex, Angleterre, et Joseph S. Elkinton,
Pennsylvanie. Le ministère a appris que
ces personnes et le comte Tolstol avec lequel
elles ont communiqué, ont écrit des lettres
très fortes aux Doukhobortses leur con-
seillant. de ne quitter le Nord-Ouest pour
aucune considération, car il était certain
qu'ils y réussiraient mieux qu'aux Etats-
Unis. Des employés du ministère eurent
aussi des entreveues avec ceux que l'on di-
sait devoir aller aux Etats-Unis, et -leur ont
conseillé de rester au Canada. Le commis-
saire de l'immigration a aussi écrit i l'a-
gent du, gouvernement des Etats-Unis à
Pembina sur la frontière, l'avertissant que
des agents de corporations et autres per-
sonnes de la Calijornie travaillaient à ame-
ner les Doukhobortses en Californie en s'en-
gageant par contrat à leur fournir de lem-
ploi.

LE YUKON.-TRAITEMENT DE M.
OGILVIE.

Sir CHARLES TUPPER:

En parlant du commissaire du district du.
Yukon, le 4 avril 1899, l'honorable ministre de
l'Intérieur a-t-il déclaré en Chambre : " Je pense
que ·les salaires sont convenables. M. Ogilvie,
le commissaire, reçoit $5,000. Quand il était em-
ployé par la dernière administration, i n'avait
que $1,800. . . . Que chacun sache mainte-
nant que le gouvernement fournit à ces fonction-
naires le logement et les provisions " ?

2. Que reçoit actuellement M. Ogilvie ?

M. SUTHERLAND:. 1. Oui. 2. Traite-
ment, $6,000 par année ; allocation de sub-
sistance, $2,000 par année ; loyer, $250 par
mois ; gardien, $00 par mois.

LE YUKON.-TIAITEMENT DE M. W.
H. P. CLEMENT.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

1. Quelle est la date de la nomination de M.
W. H. P. Clement, comme aviseur légal dans le
district du Yukon ?

2. Quel salaire lui a été payé depuis cette
date ?

3. M. Clement a-t-il reçu du gouvernement
quelque montant en sus de son salaire depuis sa
nomination comme aviseur légal ? Dans l'affir-
niative, combien et pour quels services ?

4. A-t-il reçu $900, en sus de son salaire ré-
gulier, pour agir à titre d'aviseur légal du com-
missaire en vertu de la commission royale de-
cernée à M. Ogilvie au taux de $75 par jour pour
'les 6, 22, 24, 25, 27 et 28 février, 6, 7, 8 et 11 mars,
9 et 17 mai,-ou 12 jours en tout, en 1889 ? .

5. A-t-il reçu $375 pour " un voyage de cinq
jcurs à Dominion Creek; dans l'affaire ci-dessus
à $75 par jour," le 31 et le 4 avril 1899 ? Dans
l'affirmative, quel était l'objet de ce voyage et
quel en a été le résultat ?

6. Si M. Clement a agi comme aviseur légal, tel
que ci-haut, a-t-il agi d'après les instructions
du ministre de l'Intérieur, ou à la demande de
M. Ogilvie ?

7. Le ministre de l'Intérieur a-t-il donné fles
instructions suivantes à M. Ogilvie, par une let-
tre en date du 10 octobre 1898 : "Votre aviseur
légal, M. Clétment, vous donnera toute l'aide pro-
fessionnelle qui pourra être nécessaire dans l'en-
quête." Dans l'affirmative, le ministre de l'In-
.térieur entendait-il qu'un salaire supplémentaire
devrait être payé à l'aviseur légal pour ce ser-
vice ?

M. Clement a-t-il rendu compte de $1,275, au
taux de $75 par jour, pour avoir agi comme con-
seil de M. Ogilvie, commissaire en vertu de let-
tres patentes, et M. Ogilvie a-t-il attesté que
ces services avaient été rendus par M. Clément
à " sa demande " ? Dans l'affirmative, étaient-ce
là les services mýentionnés par le ministre deî
l'Intérieur, dont Il est fait mention dans la
question 7 ci-dessus ?

9. Si le montant susdit a. été payé à M. ClI-
ment, quel montant proportionnel de ealaIre or-
dir.aire-lui a été payé«pour les jours en question ?
,10. Quels officier ou officiers du gouvernement
ont reçu un paiement pour services rendusý au
cours de la dite enquête et quel'tivomme, S'il en
est. a été reçu-par chacun, respectiemeýnt,?* '

11. Le ministre de l'Intérieur a-t-Il informé
cette Chambre, le 4 avril 1899, qu'il pensait que
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le salaire de $2,500 payé à M. Clement, comme
aviseur légal, était raisonnable ?

M. SUTHERLAND: 1. 7 Octobre 1898. 2.
Il a été payé sur le pied de $2,500 par an-
née depuis le T octobre 1898 jusqu'au 30
juin 1899 ; et il a été payé sur le pied de
$5,000 par année, depuis le 1er juillet 1899
jusqu'à ce jour. 3. Rien, à part les frais
de subsistance. Depuis le 14 février il re-
çoit une somme fixe comme allocation de
subsistance, savoir $100 par mois. 4. Non.
5. Non. Il a fait un voyage à Dominion
Creek au sujet des accusations portées par
un nommé Kelly contre Thomas Fawcett.
comme commissaire de l'or, mais le seul
paiement qui lui a été fait en rapport avec
ce voyage a été de $30.50 pour dépenses.
6. A la demande de M. Ogilvie. 7. (a) Oui
(b) nous n'avons rien indiquant quelle était
l'intention du ministre ; il n'a autorisé au-
cun paiement. S. (a) Oui ; (b) oui ; (c) oui.
9. Cette somme n'a pas été payée à M. Cle-
ment. 10. MM. J. N. E. Brown et F. M.
Siephard. sténographes. ont reçn respecti-
venent $582.57 et $582.5S. 11. Je n'ai pas
eu le temps de parcourir les Débats avec as-
sez de soin pour répondre -à cette question.
mais si l'lonorable député dit que le -minis-
tre, d'après les Débats, s'est ainsi exprimé,
il est sans doute dans le vrai. Je dois dire
eependant. que ce qui aurait pu être consi-
déré un bon salaire lorsque M. Clement avait
la permission de pratiquer sa profession,
n'est pas nécessairement un salaire adé-
quat lorsqu'on l'oblige a discontinuer la
pratique de sa profession et à consacrer tout
son temps au service du public.

LE YUKON.-LA COMMISSION D'EN-
QUETE OGILVIE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER

1. Au sujet du paiement des témoins devant
la commission 'd'enquête Ogilvie et de la preuve
suivante faite devant le commissaire le 22 fé-
vrier 1899 :

" M. Ogilvie : La cour est à présent ouverte
pour entendre les accusations relevant de la com-
mission royale.

" M. Percy McDougall : Les représentants du
comité des mineurs désirent prouver que des
deniers ont été payés pour avoir accès dans le
bureau du commissaire de l'or. Nous sommes
anxieux de savoir sur qui retombe le blâme.

" M. Armstrong : Je désire définir notre posi-
tion dans une certaine mesure. Nous ne voulons
pas être considérés simplement comme accusa-
teurs dans cette affaire. Si nous comprenons
bien, vous avez une commission pour faire une
enquête sur des questions d'intérêt public dans
ce territoire, et nous désirons donner notre
temps et notre aide pendant cette enquête sans
en retirer d'honoraires ou de récompense d'au-
cune sorte.

" Je désire attirer votre attention sur la ques-
tion des dépenses. Vous nous avez dit qu'il n'y
avait pas d'arrangements à ce sujet ; mais je
désirerais appeler votre attention sur le fait que
nombre de mineurs, surtout ceux qui vivent en
dehors de Dawson sur des creeks éloignés, n'ont

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER.
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pas d'argent et très peu de provisions, qu'ils
n'ont pas de huttes à Da.wson ni d'amis -auxquels
ils puissent recourir ; et que de faire venir ces
gens à Dawson constitue un acte de cruauté, et
que nous en sommes à demander à ces hommes
de venir aider au gouvernement à faire une
enquête sur des questions qui Intéressent le gou-
vernement. Cela nous paraît être une cruauté.
Je vous demanderais d'ordonner que les témoins
puissent -demander le paiement des dépenses né-
cessaires à leur entretien pendant le temps que
leur présence sera utile en cour.

" Le Commissaire : La commission ne donne
aucun pouvoir semblable-rien au sujet du paie-
ment des dépenses, et si je faisais ce que vous
suggérez, j'en serais tenu responsable. Je n'en
puis rien faire.

' M. McDougall : Le conseil ne pourrait-il pas
y pourvoir ?

" Le Commissaire : Non. Le conseil ne s'oc-
cupe que des affaires locales. J'ai conseillé que
ces hommes tiennent note de leurs dépenses et
présentent leurs comptes qui seront soumis au
gouvernement à Ottawa.

" M. Armstrong : Mais ces hommes n'ont ac-
tuellement aucun argent ; comment une com-
mission d'enquête peut-elle procéder d'une ma-
nière satisfaisante si elle ne paie pas les dé-
penses de ces gens ?

" Le Commissaire : Si j'outrepasse les ins-
tructions relatives à cette commission, j'en serai
personnellement responsable.

" M. Armstrong : Alors la seule chose à faire
est de reconnaître que -la commission est limitée
et d'agir en conséquence du mieux qu'il nous
sera possible.

" Le Commissaire : Je donnerai toute l'aide
possible.

"M. MeDougall : N'est-il pas entendu qu'en
vertu d'une commission royale, les honoraires
des témoins sont payés ?

Le Commissaire : Je ne puis décider cette
question à présent. Nous l'avons prise en con-
sidération. Il n'est fait aucune mention des dé-
penses. Il n'y est pas fait allusion du tout ....
Quant à la question des témoins, comme je vous
l'ai déjà dit, je la prendrai en considération et
je suggère qu'ils tiennent note de leurs dépenses
et qu'ils me remettent leurs comptes que j'expé-
dierai à Ottawa. C'est là tout ce que je puis
faire.

" M. McDougall : Le besoin d'aide dans ces
cas est urgent. Comme je vous -l'ai fait re-
marquer, nombre de gens appelés devant la
commission n'ont pas d'abri."

Et au sujet des papiers suivants soumis à
cette Chambre :

Ottawa, 20 novembre 1899.

"A l'honorable Clifford Sifton,
Colombie Anglaise.

" K Ogilvie télégraphie que les témoins, com-
mission royale, anxieux de recevoir honoraires.
Pense qu'ils devraient être réglés tout de suite,
quelques-uns d'entre eux sans ressources. L'au-
treriserai-je à payer.

JAS. A. SMART."
Prince-Albert-Ouest, 21 novembre 1899.

"A James A. Smart,
" Ottawa.

"Autorisez-le à payer les témoins.
" CLIFFORD SIFTON."
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"Département de l'Intérieur,

"Ottawa, 22 novembre 1899.
"A Wm. Ogilvie,

Commissaire.
" Dawson, Yukon.

"Vous êtes autorisé à payer les témoins en
rapport avec la commission royale.

"JAS. A. SMART,
" Député-ministre."

(a) Quand M. Ogilvie a-t-il terminé son en-
quête en vertu de la commission royale susdite ?

(b) Quand a-t-il communiqué avec le départe-
ment en premier lieu au sujet du paiement des
témoins ?

(c) A même quel fonds ou crédit leurs dépenses
ont-elles été payées ?

2. Au sujet du compte de M. Clement, 1er juin
1899, pour $1,275 pour services rendus à M. Ogil-
vie au cours de la dite enquête :

(a) Quand le département a-t-il reçu une
communication au sujet du paiement du dit
compte ?

(b) Quand le paiement de ce compte (s'il en
est) a-t-il été ordonné ?

(c) A même quel fonds ou crédit ce montant
a-t-il été payé ?

M. SUTHERLAND : La réponse à1 la pre-
wnière question est : (a) Le 27 mai 1899. (b)
Le 18 novembre 1899. (c) Le crédit pour
l'administration du Yukon. La réponse à
la deuxième question est : (a) Le 2 août
1899. (b) Le paiement n'a pas été ordonné.
(c) La somme n'a pas été payée.

YUKON.-CORRESPONDANCE AVEC M.
OGILVIE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Quand la communication en date du 28 fé-

vrier 1899, signée par M. William Ogilvie, et
comprise dans le document de la session n° 69,
réponse à une adresse du 7 février 1900, a-t-elle
été reçue à Ottawa ?

2. Quand a été reçue à Ottawa la communica-
tion en date du 14 avril 1899, mentionnée dans
la réponse à l'adresse susdite ?

3. Combien de communications, s'il en est, ont
été échangées entre le ministre de l'Intérieur
ou son département et M. Ogilvie, au sujet des
questions mentionnées dans ces communications,
entre les dates ci-dessus ou après ?

M. SUTHERLAND : 1. Le 3 avril, 1899.
2. Le 19 mai, 1899. 3. Il ne parait pas y
avoir d'autre correspondance relative au
prolongement de la sotriission accordée a
M. Ogilvie.

FERRONNERIE POUR LA POLICE DES
TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

M. DAVIN
1. Quand des soumissions ont-elles * été de-

mandées en dernier lieu pour la fourniture de
ferronnerit pour la police à cheval du Nord-
Ouest ?

2. Quelles maison ou maisons ont fourni ces
articles de ferronnerie pendant chaque année
expirée le 30 juin 1897, 1898 et 1899, et pendant le
premier semestre de l'exercice 1899-1900 ?

3. Les adjudications ont-ils été obtenus par
voie de soumission publique ?

4. Dans l'affirmative, quand et où ont été pu-
bliées les ansonces demandant des soumissions ?

5. Si des soumissions n'ont pas été demandées,
quelle en est la raison ?

Le PREMIER MINISTRE (sir WIlfrid
Laurier) : 1. En décermbré 1895. Il n'y a pas
cu de demande publique de soumissions.
Des listes des articles requis ont été en-
voyées à des maisons recommandables. Les
prix de M. J. H. Ashdown, de Winnipeg,
étaient les plus avantageux. 2. Différentes
maisons du Manitoba et des Territoires du
Nard-Ouest et principaletnent J. H. Ash-
down. et la Gurney Store and Range Co.,
(le Winnlpeg. 3 et 4. Répondu par le No 1.
3. Il a été trouvé plus avantageux d'acheter
au fur tt à mesure des besoins. car les arti-
eles sont très variés et les prix en sont dé-
terminés d'après des é?bantillons.

TEMPERANCE.-APPEL A LA COUR
SUPREME.

M. FLINT:
1. Scm Excellence le Gouverneur général en

conseil, en vertu de l'autorité de l'Acte de la
cour Suprême et de l'Echiquier, tel qu'amendé
par l'Acte 54-55 Vic., chapitre 25. a-t-il, le 1er
février 1900, renvoyé à la cour Suprême du Ca-
nada l'audition et la prise en considération de
certaines questions relatives à la validité de
l'article 6 de l'kcte 51 Vic., chapitre 34 ?

2. Les questions ainsi renvoyées ont-elles été
entendues et prises en considération ?

3. Dans la négative, pour quelles raisons ?
4. Le gouvernement se propose-t-il de prendre

des mesures pour assurer l'audition et la prise
en considération des dites questions par la dite
cour ?

5. Dans l'affirmative, quelles mesures se pro-
pcse-il de prendre ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Certaines questions concernant la
validité de l'article 6 de l'acte 51 Victoria.
chap. 34. ont été soumises à la Cour Suprême
du Canada, le 1er février dernier, et la cause
.sera entendue à son tour.

M. FOSTER : Quelle est cette loi ?

Le PREMIER MINISTRE : La loi sur
la tempérance.

SCORIE BASIQUE, COMME ENGRAMIS.

M. DOMVILLE (par M. Ellis) :
1. Pourquoi a-t-on expédié d'Ottawa à Qué-

bec, pour Je faire analyser par le docteur M.
Fiset, analyste public de Québec, l'échantillon
officiel de la poudre phosphatée de Thomas choisi
par John C. Ferguson, du département du Re-
venu de l'intérieur, et ad:ressé à Ottawa sous le
sceau du département, pour analyse. en vertu de
l'article 7, paragraphe 2, chapitre 24, 53 Vic.,
(Acte des engrais) sous le numéro officiel de
17,640 ?

2. Est-ce parce que l'analyste en chef du Ca-
nada n'avait pas le moyen de l'analyser conve-
nablement à Ottawa, ou pour quelle autre rai-
son ?

3. Le mode que l'on dit avoir été suivi pour
l'analyse de l'échantillon mentionné et qui est
connu être le mode adopté par l'Association--des
chimistes agricoles officiels des Etats-Unis. a-I-il
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été précédemment mis en usage et a-t-il donné
satisfaction ?

4. Quel est ce mode et quelles sont les mé-
thodes détaillées employées pour faire l'analyse
d'après ce mode ?

5. En quelle année et quel mois le système
d'analyse a-t-il été adopté par l'Association
des chimistes agricoles officiels des Etats-Unis ?

6. Lors de son adoption, la production de la
scorie basique ou poudre phosphatée de Thomas
avait-elle été découverte et était-elle devenue un
article de commerce ?

7. Dans la négative, ce système n'aurait pas
eu aucune portée sur l'analyse de cette scorie,
et pourquoi a-t-il été suivi par le département ?

S. Le système susmentionné n'a-t-il pas été
adopté spécialement pour l'analyse du phosphate
animal, des coprolithes et autres phosphates et
engrais manufacturés ?

9. En analysant la poudre phosphatée de Tho-
nias et en se servant de la -solution de citrate
d'ammoniaque pour déterminer la quantité uti-
lisable d'acide phosphorique dans les hyper-
phosphates résultant de l'action de l'acide sul-
furique sur la matière brute, l'analyste en chef
du Canada a-t-il tenu compte de la nature ba-
sique de la poudre phosphatée 4e Thomas, et
a-t-il d'abord neutralisé la chaux libre ?

10. Dans la négative, pourquoi n'a-t-il pas agi
en conséquence ?

11. S'il en avait tenu compte n'aurait-il pas
obtenu un résultat différent et un percentage plus
considérable d'acide phosphorique utilisable ?
Dans ce cas, l'analyse est .donc défectueuse ?

12. Si, d'après le système qu'il a importé des
Etats-Unis, l'analyste en chef avait neutralisé
la chaux libre. n'aurait-il pas, par une analyse
soignée, obtenu un résultat bien différent que
par ses analyses n° 17,661, 17,662 et 17.663, et
n'aurait-il pas obtenu une moyenne phosphorique
utilisable bien supérieure à 8 pour 100 ?

13. Dans ces circonstances, ne serait-il pas
préférable de modifier le système d'analyse plu-
tôt que de réduire de 8 pour 100 à 5 pour 100
la valeur de l'acide phosphorique utilisable par
le fermier par la méthode particulière préconisée
par l'analyste en chef, et de faire abstraction de
méthodes plus récentes et plus scientifiques ?

14. Le gouvernement sait-il que d'après les
instructions de l'analyste en chef du Canada il
a été imposé une amende sur la poudre phos-
phatée de Thomas pour ne pas présenter le per-
centage requis, bien qu'elle ait été soigneuse-
nient analysée en Angleterre et attestée comme
ayant pleine valeur ?

15. Cette amende a-t-elle été collectée ? Dans
la négative, pourquoi ?

16. Si l'analyste en chef a adopté un certain
mode d'analyse, le gouvernement amendera-t-il
la loi de façon à ce que, dans le cas de conflit
d'opinion au sujet d'une analyse, le publie puisse
recourir à une autre analyse ou en appeler au
miristre de la Justice ?

17. Le gouvernement se tient-il responsable de
toute perte éprouvée par les fabricants et les
importateurs par suite de rapports publiés par
le département du Revenu de l'intérieur met-
tant la poudre phosphatée de Thomas dans la
catégorie des articles falsifiés, lorsque l'analyse
elle-même tend à produire le même résultat?

18. Le gouvernement permettra-t-il de porter
cette question devant la cour de l'Echiquier afin
de déterminer les droits de toutes les parties ?

19. Depuis combien de temps l'analyste en chef
est-Il employé par le département du Revenu de
l'intérieur ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière):

M. DOMVILLE.

1. Cet échantillon faisait partie des trois re-
cueillis en double, conformément aux dis-
positions de la loi concernant la fabrication,
article 9, et a été envoyé par M. Ferguson,
directement au Dr Fiset, de Québec, vu'qu'à
cette époque il n'y avait pas d'analyste
pour le district de Saint-Jean, N.-B. 2. Ce
n'est pas parce que l'analyste d'Ottawa n'a-
va.it pas tout ce qu'il fallait pour faire l'a-
nalyse. Ce n'est que lorsqu'il y a appel de
la décision de l'analyste local, que l'analyse
se fait à Ottawa, et dans ce cas, il n'y a pas
eu d'appel. 3. Oui. 4. Cela est expliqué dans
le bulletin No 46, -édition revisée. du dépar-
thiient d'Agriculture des Et-ats-Unis. publié
en 1899, et dont un exemplaire a été adres-
s6 à MM. Wallace et Fraser, sur leur de-
mande. 5. Les 11. 12 et 14 novembre 1898.
6. Oui. 7. Voir réponse à la sixième queý
tion. S. Ces méthodes sont sensées servir à
l'analyse des engrais. 9. Non. 10. Parce
que cette méthode n'a jamais été employée
ailleurs. 11. C'est possible, tuais l'analyste
en c-hef n'en a jamais fait l'experience lui-
même. 12. Les réponses précédentes s'ap-
pliquent à celle-ci. 13. Cela n'est pas op-
portun pour les raisons données dans la ré-
ponse à l'interpellation No 17. le 4 avrii der-
nier. 14. Non. 15. Aucune amende n'a été
imposée parce que le gouvernement n'a or-
donné aucune poursuite. 16. Voir la ré-
ponse à l'interpellation No 20, le 4 avril der-
nier. Quant à un appel au ministre de la
Justice, c'est une question de savoir si la
loi ne devrait pas être amendée dans ce
sens. 17. Non. 18. Je ne suis pas prêt à ré-
pondre à cette question. 19. 14 ans.

MALLES ENTRE SAINT-PASCAL ET
KAMOURASKA.

M. CASGRAIN:
1. Le directeur général des Postes sait-il que

l'entrepreneur-pour -le transport des malles entre
Saint-Pascal et Kamouraska à. maintes reprises
pendant le temps qui s'est écoulé entre le 1er
juin et le 26 novembre 1899, -n'a pas rempil l'obli-
gation qu'il a contractée d'échanger les malles
avec le commis de malles de l'express maritime,
privant ainsi les paroisses de Saint-Pascal et de
Kamouraska des malles pendant des journées
entières ?

2. Dans l'affirmative, le directeur général des
Postes se propose-t-il de contraindre le dit entre-
preneur à exécuter son contrat à cet égard ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: 1. Non. 2. Répondu par le No 1.

LIVRAISON DE LA MALLE SUR L'IN-
TERCOLONIAL.

M. CASGRAIN (par M. Dav'in):
1. Est-il vrai que les sacs contenant - des

malles pour les stations sur l'Intercoonial entre
Sainte-Flavie et Campbellton sont reçus sur le
char postal et délivrés du dit char au moyen d'un
système de crochets pendant que le train marche
à toute vitesse ?

2. Dans l'affirmative, quand le dit système a-t-il
été inauguré ?
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3. Le directeur général des Postes a-t-il été
informé que depuis l'inauguration du dit sys-
tème un nombre considérable des dits sacs a été
brisé et -le contenu répandu sur la voie, causant
ainsi la perte de lettres enregistrées et d'autres
matières postales ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Sur la section de l'Intercolonial en
question, les sacs de la Panalle pour une par-
tie du service fait par l'lntercolonial sont
reçus et délivrés au moyen d'un système de
crocb.ets, qui est installé sur le chemin de
fer depuis plus d'un quart de sicêle, et qui
a été Installé sur cette section de l'Intercolo-
nial l'an dernier.

Par suite de la construction défectueuse
de certains poteaux, des sacs ont été bri-
sés. en deux ou trois circoistances, mais
dès que le défaut fut découvert. il y fut
rémédié, et depuis le département n'a eu
connaissance d'aucun accident.

APPROVISIONNEMENTS DES SAUVA-
GES DANS LES TERRITOIRES DU

NORD-OUEST.

M. DAVIN :
Le ministre Intérimaire de l'Intérieur dépo-

sera-t-il sur la table de la Chambre :
1. Copie des circulaires demandant des sou-

missions pour les approvisionnements des sau-
vages dans le Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest pour les années fiscales 1898-99 et
1899-1900 ;

2. Copie des soumissions acceptées
3. Copie des adjudications faites, s'il en est,

quand des soumissions n'ont pas été demandées ?

M. SUTIERLAND : Je ne puis mieux ré-
pondre à l'honorable député qu'en déposant
sur le bureau de la Chambre, pour son in-
formation, une copie imprimée des formules
et soumissions dont se sert le département
des Affaires des Sauvages pour demander
des soutmissions pour des approvisionne-
muents et une liste des soumissions acceptées;
fajouteral qu'aucune 'adjudication n'a été
faite sans qu'il fut demandé des soumissions
et que la plus basse a toujours été accep-
tée.

BUREAU DE POSTE DE ROWAN MILLS.
M. TISDALEI:
1. Un maître de poste a-t-il été nommé offi-

ciellement à Rowan Mills, Ontario, dans la di-
vision sud de Norfolk ?

2. Daniel Biddell est-il encore maître de poste
dans cette localité ?

3. Dans la négative, quand a-t-il démissionné ?
4. Qui agit comme maître de poste ?

Le DIRECTEUR GENEitAL DES POS-
TES : 1. .Le poste de directeur du bureau de
poste de Rowan Mills est actuellement va-
cant, et par conséquent Il n'y a pas de direc-
teur officiellement en charge de ce bureau.
2. Daniel Biddle n'est pas et n'a pas été
iomtmé directeur de ce bureau. . Il n'a
pas démissionné. 4. Une enquête se pour-
suit.

BUREAU DE POSTE DE WINNIPEG.

M. PUTTEE:
Combien de lettres passent, chaque année, par

le bureau de poste de Winnipeg, tel que cons-
taté par le dernier relevé ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le dernier relevé fait voir que 87,-
170 lettres ont été mises à la poste à Winnl-
peg. durant la semaine finissant le 7 avril
1900, ce qui, à ce taux, ferait 4.545,292 par
année.

COUPE DE BOIS, TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

M. DAVIN:
Pour quel motif a été passé l'ordre en conseil

du 1er juillet 1898 conférant au ministre de l'In-
térieur le pouvoir d'accorder, à sa discrétion,
des permis de coupes de bois dans 'le Manitoba
et les Territoires du Nord-Ouest ?

M. SUTHERLAND : Par un arrêté de
l'exécutif en date du 1er juillet 1898. cer-
taines modifications furent faites aux règle-
ments relatifs aux permis de coupe de bois
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest, et dans la zone des chemins de fer
de la Colombie Anglaise. Les règlements
pour l'obtention des permis de coupe sont
restés les mêmes. savoir : ils sont vendus à
l'enchère, mais sur la recon'nandation de
l'agent des bois de la Couronne à Winnipeg,
on a insêré une disposition autorisant le mi-
nistre de l'intérieur d'accorder des permis de
coupe dans le Manitoba et les Territoires
du Nord-Ouest, aux propriétaires de scieries,
leur permettant de prendre du bois sur une
étendue déterminée et ne dépassant pas cin-
quante milles carrés, sur le paiement des
'honoraires de la Couronne. ù- raison de 50
centsi par mille pieds sur le bois scié. et le
loyer du terrain. les autre produits devant
être payés d'après les taux fixés par l'ar-
tiele 11 des règlements. L'intention du gon-
verneient a été de permettre aux, proprié-
taires de s2ieries de se procurer du bois
ponur l'exploitation de leur industrie sans
avoir à entrer en lice avec le publie. Avant
1885. les permis de coupe. ne se vendaient
pas à !'enchère. A cette- date, la loi fut mo-
difiée au grand désavantage des propriétai-
res de scieries.- ear il arrivait souvent qu'a-
près avoir fait de fortes dépenses pour faire
explorer des forêts, ils se les voyaient enle-
ver à l'enchère, par des étrangers. Quand
les propriétaires de scieries manquaient de
bois, ils étalent obligés d'acheter le'permis
de coupe des détenteurs, en payant des gra-
tifications considérables.

Quand 'cet arrêté a-t-il été aboli,?

Il a été aboli par un autre arrêté de 1'exé
cutif, en date' du 13 janvier 1899.

Pourquoi l'a-t-il é?té?
Toùt en reconnaissant qu'Il était raison-

nable de permettre aux propriétalres de
scieries possédant déjà des concessions
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forestières, d'acquérir d'autres permis de
coupe pour alimenter leurs scieries, en
payant le double des honoraires ordinaires,
conformément à l'article 17, le gouverne-
ment a considéré que des demandes pour-
raient lui être faites qui auraient pour effet
d'annuler la politique générale du départe-
ment, qui est de disposer de ces limites à
l'enchère publique. C'est pour cette raison
que l'article accordant ce privilège aux pro-
priétaires de scieries a été aboli.

Quelle quantité de bois Théo. Burrows a-t-il
abattu en vertu de ces permis ?

1,523 pieux de clôture ; 1.730 cordes de
bois ; 2,318 poteaux de télégraphe ; 4,78G
pieds de pilotis ; 98,372 traverses de chemin
de fer. Les droits payés par M. Burrows
pour ce bois se sont élevés à $3,632.29.

Quelle quantité a été abattue par M. H. B.
Mitchell ?

578.122 pieds, m.a., de bois de sciage, pour
lequel il a payé $578.12 d'honoraires.

Par Hooker et Cie ?
Aucun permis n'a été accordé .1 MM. Hoo-

ker et Cie en vertu de l'article 17 des régle-
ments.

Quelle quantité a été abattue par M. William
Robinson ?

2,031,50 pieds. m.a., pour lesquels il a
payé $2,031.50 de droits.

SCRIP AUX ECLAIREURS METIS.
3U. DAVIN : Je propose :
Que pendant le soulèvement de 1885., des métisde la montagne de Bois et du creek de l'Erable

et autres endroits dans les Territoires, ont été
employés comme éclaireurs. Que nombre de
personnes qui ont servi comme éclaireurs pen-
dant le dit soulèvement ont reçu du scrip. Qu'il
est de fait, sauf deux ou trois exceptions, que les
métis de la montagne de Bois, du creek de l'E-
rable, de Swift-Current et de la Mâchoire-de-
l'Orignal, n'ont pas eu de scrip. Que du scrip
devrait étre donné à ceux qui seront reconnus
comme y ayant droit.

Je réclame l'attention de la Chambre pen-
dant quelques instants, pendant que je vais
donner quelques explications sur cette mo-
tion. L'article 1er. paragraphe (b) chapitre
49 Victoria, se lit comme suit:

1. Tout officier, sous-officier et homme de tout
corps irrégulier levé par autorité, qui a pris
les armes et qui a été activement engagé à
supprimer le dit soulèvement, autrement que
comme garde civique pour la protection des pro-
priétés au lieu de son domicile ou dans les en-
virons ;

(b) Tout éclaireur activement engagé durant
le dit soulòvement, dont les services ont été
attestés par une autorité compétente ;

Cette loi donne une portée plus étendue "1
celle de 18S5, qui ne s'appliquait qu'aux
membres de la milice qui avaient pris du
service durant la rébellion ; tandis que
cette nouvelle loi comprenait et les volon-
taires et les éclaireurs. J'appelle spéciale-

M. SUTHERLAND.

ment l'attention sur les termes mêmes de la
loi, car c'est de l'interprétation de cette ligne
que dépend la réclamation que je vais faire
en ce moment.

Ce n'est pas la première fois que je saisis
la Chambre de cette question. J'ai fait va-
loir ces réclamations en 1887, la première
année que j'ai eu l'honneur d'occuper un
siège dans cette Chambre. En cette circons-
tance je parlais pour tous les corps de vo-
lontaires dans les Territoires du Nord-Ouest,
de même que pour les éclaireurs de MIoose
Jaw, de Maple Creek, et tous ceux qui
avaient des droits à faire valoir.

Ma demande fut combattue par le ministre
le la Milice du gouvernement de sir John

M4acdonald. Je suis revenu à la charge en
1888, en 1889 et en 1890. Cette dernière an-
née, sir John Macdonald a consenti a
m'accorder une commission pour s'enqué-
rir de ces réclamations, et à ma de-
mande il a. nommé commissaire M. Sed-
gewick, son honneur le juge Sedgewick,
de la cour Suprême. Il tint ses séances
1u minstère de la Justice, où nous

lui soumirent les réclamations des volon-
taires de Régina et des autres districts,
ainsi que celles des métis qui avaient pris
lu service comme éclaireurs à Maple-Creek,

à Moosejaw et à Wood-Mountain. 'M. Sedge-
wick décida immédiatement en ma faveur,
pour ce qui concernait les volontaires.
Quant aux éclaireurs, il émit l'opinion qu'ils
n'avaient pas de réclamations valables, en
vertu de cette loi, à moins d'avoir été em-
ployés <lès le commencement, et d'avoir fait
du service actif. Je crois qu'il a interprété
les mots " activement engagé " d'une façon
très rigoureuse, en disant qu'il fallait que
ces éclaireurs eussent été exposés au danger
de quelque manière.

Quant à ces éclaireurs, auxquels je m'in-
téresse en. ce moment, je dirai que le 12
mai 1885, M. Dewdney, qui était alors lieu-
tenant-gouverneur, écrivait à M. Légaré,
comme suit :

Maison du gouvernement,
Régina, 12 mai 1885.

Cher monsieur,-A propos de notre conversa-
tion de ce jour, je crois qu'il serait bon, de votre
part, d'engager quelques métis de plus dans le
district de Wood-Mountain, si vous croyez pou-
voir les occuper utilement, car je crois qu'ils
sont dans la misère et je désire leur donner de
l'emploi autant que possible. Par conséquent,
vous êtes autorisé à porter le nombre de vos
éclaireurs à quarante.

Votre, etc.,

(signé) E. DEWDNEY,
Lieutenant-gouverneur.

M. Jean Légaré,
En ville.

J'aurais dû dire que les services de 'M.
Légaré avaient été précédemment retenus
pour organiser ces éclaireurs, car je trouve
la lettre suivante de 1M. Deane, le surinten-
dant de la police à cheval du Nord-Ouest ,
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(Mémoire.)

A tous ceux que la présente concerne,-
M. J. L. Légaré est à l'emploi du gouverne-

ment, en rapport avec la police à cheval du
Nord-Ouest, pour surveiller la frontière inter-
nationale entre le Canada et les Etats-Unis
d'Amérique, dans le but de maintenir -la paix
publique et de supprimer les infractions à la loi.

(signé) J..BURTON DEANE.
Surint. le la police à cheval du N.-O.

Puis cet autre document:

(Mémoire.)
Police à cheval du Nord-Ouest.

Je, J. L. Légaré, ayant été nommé constable
pour les Territoires du Nord-Ouest, jure solen-
nellement que je remplirai fidèlement et impar-
tialement les fonctions de cette charge au meil-
leur de mon habileté et de ma connaissance.

Que Dieu me soit en aide.
(signé) J. L. LEGARE.

Assermenté devant moi à Régina, ce 8 avril
1885.

(signé) R. BURTON DEANE, J.P.
Copie certifiée authentique.

(Signé) R. BURTON DEANE,
Surint. de la police à cheval du N.-O.

Voici les instructions qui furent données
à M. Légaré :

N° 1. Arrêter et examiner soigneusement toute
personne venant de la frontière américaine. Les
armes, les munitions et des matières explosIbles
seront l'objet de recherches spéciales dans les
bagages.

N° 2. Toute personne n'étant pas un colon ca-
nadien reconnu, portant ou ayant en sa posses-
sion des armes, des munitions ou des matières
explosibles. sera mise en accusation en vertu du
statut 31 Vict., chapitre 15, et la plainte com-
portera " qu'il y a de bontes raisons de croire
que ces objets sont un danger pour la paix pu-
blique.

N° 3. Les personnes suspectes venant de la
frontière seront arrêtées pour tentative de frau-
der la douane, dans le cas où elles auraient des
effets pour motiver cette accusation.

Toute personne incapable de fournir des ex-
plications satisfaisantes, sur sa conduite ou ses
démarches, sera arrêtée en vertu de la loi contre
le vagabondage.

N° 4. Tout métis portant des armes sera ar-
rêté et maintenu en état d'arrestation en vertu
de la loi 31 Vic. chapitre 15.

N° 5. Lt plus grande vigilance sera exercée
pour .que personne ne franchisse la frontière.
dans la section confiée aux éclaireurs, sans être
questionné et examiné.

N° 6. Aucune personne qui aura ainsi pénétré
au Canada, ne pourra retraverser la frontière
s'il est possible de l'en empêcher.

2 avril 1885.
J'ai ici un mémoire de l'écriture même de

M. Légaré ; il se lit comme suit :
Les personnes dont les noms sont donnés ci-

dessous, sont au service de* Sa Majesté sous me
direction dans le district sud, durant la révolte
de 1885. Par. l'autorité de l'honorable Edgar
Dewdney, Gouverneur général des Territoires du
Nord-Ouest.

Assermenté devant le capitaine Deane, comme
officier de la police à. cheval du Nord-Oueet, poui
prendre charge Ldu dit district.

J. L. LEGARE, J.P.

Napoléon Lafournaise, Bernard Hamelin,
Abraham Beauchamp, Pierre Brière, Zacharie
Chartrand, François Boxer, Johnny Chartrand,
Jéréme Champagne, William Houle, Louis La-
rocque, W. John McG-illis, Hilaire Rainville,
Antoine Gosselin. Joseph Gosselin.

Ils y en avait d'autres encore, tels que:
Alphonse Langer, François Lafournaise, Wil-

liam Berston, Louis Hamelin, Joseph Hamelin,
Joseph Alaire, Alexandre Houle, Théophile Mc-
Gil4is, Alexandre Gosselin, père, André Beaudry,
Jonas Hamelin, père. Napoléon McGillis, J.-Bte.
Lafournaise, Baptiste Adams, Jérémie Adams,
Narcisse Lacertes, fils, Jonas Hamelin, fils, Louis
Descoteau, Joseph Lapointe, André Garlépy,
Joseph Ouellette, Elzéar Bottineau, Pierre Aary,
J.-Bte. Amyot, Joseph Short, François Bottineau
A!exandre Gosselin, père, Jean Louis Légaré.

En 1889, j'ai encore amené cette question
devant la ·Chambre, et, le 10 juin 1895, j'ai
fait une motion semblable à celle-ci. En
1896, nous avons obtenu un certificat du
commandant, le capitaine Macdonald : ce
certificat a été envoyé au ministère de la
Milice. Le 21 septembre, je suis revenu à
la charge, et le ministre de la Milice me
promit de s'enquérir de l'affaire. En 1897,
j'ai fait valoir les réclamations, non seule-
ment de ces métis, mais de tous ceux qui
réclamaient quelque chose, par suite de l'es-
tinction des titres sauvages. Sur cette ques-
tion le premier ministre s'est exprimé
comme suit:

Mon honorable ami le sait, les métis ont de-
mandé l'extinction du titre sauvage et un trai-
tement semblable à celui accordé aux métis du
Manitoba. Voici le traitement accordé aux métis
du Manitoba : En 1870, lorsque le gouvernement
canadien prit possession du pays, il fut légisia-
tivement statué que tous les métis de cette épo-
que, c'est-à-dire les chefs de famille et les en-
fants nés avant 1870, auraient droit à des certi-
ficats de terre. Tout chef de famille reçut 1201
acres de terre et tout enfant né avant 1870, en
reçut 240. En 1885, il fut Institué ane commis-
sion chargée de régler les réclamations des métis.
Peu après le début de la rébellion, *les récla-
mations des métis furent réglées sous l'empire
de la loi en question, -c'est-à-dire que les métis
du Notd-Ouest furent mis sur un pied d'égalité
avec ceux du Manitoba, les arrangements ne re-
montant qu'à l'année 1870 et non au delà ; tan-
dis que les métis du Nord-Ouest veulent aujour-
d'hui que la date de leurs réclamations remonte
à l'année 1885, et ils demandent que les chefs de
famitle et les enfants nés depuis 1885 reçoivent
des certificats de terre. Je ne suis pas en ne-
sure de dire s'il serait juste ou injuste, équitable
ou non de faire droit aux réclamations présentées
par les métis. Mais voici le point que je veux si-
gnaler à l'attention de l'honorable député.

Le gouvernement a l'intention, pendant les va-
cances, d'examiner toutes ces demandes, celles
des éclaireurs de la montagne de Bois et celles
des métis qui demandent des certificats de terre
additionnels puur solder les réclamations in-
diennes provenant de la rébellion et autant que
possible de satisfaire ces demandes de certificats.
Je demanderai, par conséquent; à mon honorable
ami de ne pas pousser plus loin sa motion pour
le moment.

Je-n'al pas Insisté. Durant les vacances,-le
gouvernement s'est occupé de la question et
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à la session suivante le ministre de l'Inté-
rieur fit adopter un bili.

L'an dernier, une commission a été en-
voyée dans le nord, et je urois qu'à l'heure
qu'il est, elle poursuit ses travaux à Mac-
leod et à Woodmountain, et cette partie des
promesses ide l'honorable premier ministre
est ainsi lnise à exécution. ilais mon hiono-
rable anmi se rappellera qu'en 1897, il a parlé
de l'extinction des titres des sauvages et a
promis (e s'occuper des réclamations des
éclaireurs de Woodmountain. à titre d'éclai-
reurs et à titre de sauvages.

D'après les lettres que j'ai reçues de M.
Légaré en 1895, et aussi en 189. lettres que
Yai soumises à la Chambre, il n'y a pas de
doute que ces gens ont réellement servi
comme éclaireurs. Il y a un certificat à cet
etret au ministère (le la Milice.

Il y a aussi certains particuliers pour les-
quels je n'ai pas pu obtenir de serip. Il y a.par exemple. M. Asîydin. de 'Iîehoire-d'Ori-
gnal. pour lequel je n'ai cessé (l'en ilemander
un. j usqu' 'avènement du gouvernement
a-tuel,.sans jamais pouvoir l'ol)tenir. C'estle ministre du Commerce, qui était alors
iiiistre intérimaire (le la Milice, qui a faitdroit à ma demande.
Je ne Veux pas llettre le gouvernement

dans l'embarras ni la Chambre sous unefausse impression. Ces documents parlent
par eux-mêmes et il est impossible je croisde prétendre que ces éclaireurs ont été em-ployés deés le comimiencement 'de la caipa-gne. Le juge Sedgewick avait d'abord dA-cidé dans ce sens, et en avait Conil qu'ilsn'avaient pas droit au scrip. J'ai toujours
douté (le hi justice de cette décision. il mesemble que sans être employé dès le com-
mnencemuent on peut rendre de' mrands ser-
viees et se conformer ) l'esprit (le la loi, etc'est ù ce point de vue que je souniets laquestion à l'honorable premier niistr'e. iJest admis que ces métis n'ont pas été enga-gés dès le comiiiencemen t, mais ils ont agicoimiie éclaireurs.

Les rebelles de la Saskatclhewan faisaientdes offres aux ablimitants de cette partie du
pays et si on avait réussi à les aumenie- à
prendre les armes, le district de Woodmoun-
tain serait devenu très dangereux et ceséclaireurs auraient eui un servIce très pénibleA faire. La plupart de ces réclamants sont
des métis il y en a aussi quelques autres. Il
y a par exeiple M. Cheeseman, de MapleCreek, qui a été engagé le 1er avril et M.Fouque, le 4 muai. Ce sont deux anglais. Jë
propose l'adoption de 'cette motion, appuy-
par M. Iaulbacb, et je la recommande à la
-sérieuse -attention du 'gouvernement. T'es-
père que nous verrons, enfin, le règlement de
cette affaire.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je reconnais que mon honorable
ami a fait preuve de beaucoup de persistance
et de ténacité pour arriver ü -un réglement de
cette question. Toute l'affairè se résume
dans les deux dernières lignes de la mtian

M. DAVIN.

Que cette Chambre est d'opinion que du scrip
devrait être donné à ceux qui sont reconnus
comme y ayant droit.

On peut être certain que personne n'a inté-
rét a ne pas se montrer juste, ni même à
n'être pas généreux envers ceux qui ont
droit à ce scrip. Toute la question est de
savoir si ces gens, auxquels l'honorable dé'

I puté porte un si grand intérêt, y ont droit ou
non.

Je regrette de dire qu'en arrivant au pou-
voir, nous avons constaté que le gouverne-
ment précédent avait décidé la question dans

1 la négative. Le paiement de ýces réclama-
tions n'entraînerait pas une dépense consid -
rable ; les réclamants ne sont qu'au nombre
de quarante, ou environ. J'ai toujours été
d'opinion que dans cette affaire il valait
mieux se montrer trop généreux que pas
assez. et que toutes les réelamiltions -prove-
nant de pertes subies ou de services rendus.
durant la rébellon, devaient être réglées
avec libéralité. Si ces réclamations sont lé-
gitimes le Canada. est en état de les payer.

Mais malgré ces bonnes dispositions, non
seulement du gouvernement actuel, mais
aussi, j'en suis sûr, des gouvernements pré-
cédents, je dois dire que tous ceux qui se
sont occupés de l'affaire en sont venus à la
conclusion ýque les éclaireurs de Wood Moun-
tain, n'avaient pas droit à une lcompensation
pour leurs services. Beaucoup de gens ont
contribué à supprimer la révolte du Nord-
Ouest en 1885. Je suis certain que la police
à cheval du Nord-Ouest a rendu de grands
services dans cette circonstance, et cepen-
dant elle n'a pas reçu de gratification. Mais
le parlement a cru que les volontaires qui
avaient quitté leurs occupations 'dans l'est
pour aller servir le pays dans l'ouest avaient
droit à un dédommagement, et il leur a ae-
cordé -du scrip. C'est alors qu'a surgi la
question de savoir si ces éclaireurs qui
avaient aidé à supprimer la révolte, qui
avaient monté la garde le long de la fron-
tière américaine pour empécher tout secours
de parvenir aux rebelles, avaient droit à la
même compensation. Ils avaient rendus de
précieux services et en 1880, le 'parlement
vota une loi spéciale que l'honorable 'député
d'Assiniboïa-ouest a citée il y a un Instant.
Encore une fois, personnellement je regrette
que le ministère de la Justice en soit venu à
la. conclusion que ces éclaireurs n'avaient
pas droit au scrip. On n'a pu assimiler leur
cas à celui de la milice. Mon honorable ami
a parié du rapport du judge Sedgewlck qui
était alors sous-ministre de la Justice, et
avait été spécialement chargé par sir Johin
Macdonald d'étudier la question. Voici la
conclusion de son rapport:
Réclamation des éclaireurs de Régina, Wood-

Mountain, Moosejaw, et Maple Creek.
Je crois devoir dire que ces hommes n'étaient.

pas des éolaireurs dans le sens que le statut
-donne à ce mot. B n'y a pas de doute que leurs
services étalent précieux, aussi précieux, peut-
être, que ceux de beaucoup d'autres auxquels
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s'appliquent les dispositions de cette loi, mais
je crois que ces derniers qui sont désignés comme
éclaireurs, étaient employés comme faisant par-
tie de da milice, et indépendamment de la police
à cheval. Ces réclamants me paraissent plutôt
avoir été employés, non comme éclaireurs mill-
taires, mais comdie constables temporaires, assi-
milés aux membres de la podice à cheval, et n'ay-
ant aucun rapport avec la mllice. ls ont été
engagés par la police à cheval, ils ont été payés,
me dit-on, à même les crédits affectés à la po-
lice à cheval, et n'ont rempli que des fonctions
de constables, toutes dangereuses qu'elles aient
pu être. Les certificats viennent des o4flciers de
la police à cheval seulement, ils ne viennent
d'aucun officier de la milice.

Je ne crois pas que l' ",autorité compétente"
par laquelle le statut dit que ces services devront
être attestés, signifie un officier de la police à
cheval, à moins que ce dernier soit pour le mo-
ment, un officier reconnu de la milice. Je suis
donc d'opinion que ce n'était pas l'intention du
parlement que ces réclamants dussent recevoir
autre chose que leur solde régulière.

Voilà ce que nous avons trouvé en arrivant
au pouvoir, et après avoir attentivement étu-
ilié la question nous en avons aussi conclu
que d'après le statut de 188G. tel qu'inter-
prêté par le ministère de la Justice, que nous
ne pouvions pas donner dle scrip à ces éclai-
reurs dont mon honorable ami s'est constitué
le défenseur. Il s'agissait alors de décider si
la question devait être considérée comme
définitivement réglée, ou si elle devait être
reprise, sous prétexte que le statut n'était
pas assez général, pour comprendre la ré-
clamation de ces éclaireurs. 8eralt-il de
bonne politique de leur accorder une com-
pensation, comme cela a été fait pour la mi-
lice? J'ai fait une étude -spéciale de la ques-
tion, je me suis efforcé de me rendre compte
de tous les détails et de toutes les circons-
tances et voici ce que j'ai trouvé. A l'exem-
ple de mon honorable ami, je remonterai à
quelques années en arrière, pour suppléer à
ce qu'il a omis dans les explications qu'il a
fournies à la Chambre. En 1885, M. Dewd-
ney, qui était lieutenant gouverneur des
Territoires du Nord-Ouest, crut prudent de
faire surveiller la frontière pour empécher
tout secours de parvenir aux rebelles de ce
côté. Il autorisa, en conséquence, l'engage-
ment d'un certain nombre d'éclaireurs parmi
les métis de Wood Mountain. J'ai ici le cer-
tificat de A. IR. Macdonald, ex-sergent. de la
police à cheval du Nord-Ouest, qui se lit
comme suit :

Je certifie par la présente que les personnes
suivantes ont servi sous mes ordres, comme
premier officier de la police à cheval du Nord-
Ouest, alors stationnée au poste de Wood-Moun-
tain, dans les Territoires du Nord-Ouest ; elles
ont été employées comme éclaireurs durant les
mois d'avril et mai de la rébeigion de 1885, avec
l'autorisation de l'honorable Edgar Dewdney, qui
était alors lieutenant-gouverneur des dits Ter-
ritoires . savoir:

1. Bcrnard Hamelin.
2. François Boxer.
3. Abraham Beauchampi
4. Pierre Brière..
5. W. John McGlls.
6. Louis Larocque.

7. John Chartrand.
8. Zacharie Chartrand.
9. Alphonse Langer.

10. François Lafournaise.
11. Napoléon Lafournaise.
12. William Houle.
13. Antoine Gosselin.
14. Hilaire Rainville.
15. William Berston.
16. Louis Hamelin.
17. Joseph Hamelin.
18. Joseph Alarie.
19. Alexandre Houle.
20. Théophile McGillis.
21. Jérôme Champagne.
22. Alexandre Gosselin, père.
23. André Beaudry.
24. Jonas Hamelin, père.
25. Napoléon McGillis.
26. J.-Bte Lafournaise.
27. Baptiste Adams.
28. Jérémie Adams.
29. Narcisse Lacertes, fils.
30. Jonas Hamelin.
31. Louis Descoteau.
32. Joseph Lapointe.
33, André Gariépy.
34. Joseph Ouellette.
35. Elzéar Bottineau.
36. Pierre Alary
37. J.-Bte Amyot.
38. Joseph Short.
39. Joseph Gosselin.
40. François Bottineau.
41. Alexandre Gosselin, père.
42. Jean Louis Légaré.
Les éclaireurs de Wood Mountain, qui com-

prennent ceux de Willow Bunch et Moosejaw
étaient employés entre la ligne principale du
clemin de fer Canadien du Pacifique et la
frontière américaine, plus particulièrement dans
les environs de Willow Bunch et de Wood
Mountain, dans le but de surveiller la frontière,
car ou craignait que -les métis du Dakota, n'en-
voyassent des hommes, des armes et des muni-.
tions, pour secourir les rebelles.,

Cinquante quatre hommes ont été ainsi em-
ployés et Ils étaient payés sur le taux de 75
certs à $3 par jour à l'exception d'un nommé
J. L. Legaré qui recevait $6 par jour.

Dans le district de Maple Creek treize hommes
ont été employés comme élaireurs à des prix
variant de $50 à $99 par mois.

Quand la solde dépassait 75 cents par jour,
c'était pour un homme et un cheval.. Leurs fonc-
tions consistaient uniquement à surveiller cette
partie du pays et à tenir les officiers de la police
à cheval', à Maple Creek et Régina, au courant
de ce qui se passait au sud de la ligne principale
du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Le 17 décembre 1889, -le ministre de la Justice
fit un rapport défavorable à la réclamation de
ces éclaireurs.

Bien que ces éclaireurs paraissent avoir
été libéra'lement payés pendant la durée de
leur service, depuis leur libération jusqu'au-
jourd'hui-qunze ans--ils n'ont jamais cessé
de prétendre qu'ils avaient droit aux mémes
faveurs et à la même considération que les
membres de la milice. Ils prétendent:qu'ils
ont 'contribué, pour leur part, à supprimer la
rébellion et qu'il n1'st que juste qu'ils *re-
çoivent la même compensation que les aáu-
tres. Légalement ils ne peuvent rien obte-
nir, et ils sont mtligés de s'en rapportei à"la
libéralité du parlement. Ils demandent 'à
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étre traités de la même manière que les
autres.

Je répète que d'après la loi de 1886 telle
qu'interprétée par le ministère de la Justice,
ils n'ont pas droit au scrip qu'elle accorde
aux membres de la milice ; nous ne pouvons
pas faire droit à leur demande, en vertu des
dispositions de cette loi. Mais nous pouvons
nous demander s'il ne vaudrait pas mieux,
après tout. régler ces réclamations com-
ne nous avons réglé les autres. Nous avons
déjà outrepassé les limites strictes de la loi.
et l'an dernier encore nous avons voté une
loi pour régler les réclamations des métis des
Territoires du Nord-Ouest et, grâce à cette
nouvelle loi, les enfants des métis qui ont
déjà obtenu du scrip sur la Rivière-Rouge
en 1870, vont en recevoir encore, sur la ri-
vière Saskatchewan. J'ai souvent discuté
cette question avec le contrôleur de la police
à cheval et c'est à cette conclusion que nous
en sommes arrivés.

Comme l'a dit l'honorable député (M.
Davin) une commission a été nommée pour
régler les réclamations des métis du district
de la Saskatchewan, et elle a reçu instruc-
tion de s'enquérir aussi de -celles des métis
du district de Wood Mountain, pour savoir
si ces hommes ont réellement droit à la
même compensation que la milice. M. White.
le contrôleur de la police à cheval est chargé
de toute l'affaire. Ces réclamations ne sont
pas nombreuses-quarante-'deux. en tout. et
je crois exprimer le sentiment de toute la dé-
putation en disant que le parlement est dis-
posé à se montrer généreux envers eux, afin
que tous les sujets de Sa Majesté soient con-
vaincus, non seulement que les lois du pays
leur donnent toute la protection nécessaire,
mais qu'ils trouveront toujours ce parlement
prêt à leur rendre justice. J'espère que l'ho-
norable député (M. Davin) sera. satisfait de
ces explications et n'insistera pas davantage
sur sa motion.

M. DAVIN : J'aurais mauvaise grace à
ne pas me montrer satisfait de ce que vient
de dire l'honorable premier ministre. Après
une lutte de quatorze ans, je suis sur le
point de triompher. Je me rends avec plai-
sir à son désir et je retire ma motion.

La motion est retirée.

PONT SUR LE RICHEL-EU.

La motion suivante étant appelée:
Copie de tous rapports, papiers et correspon-

dance échangés avec le gouvernement ou aucun
de ses membres, et de tous ordres en conseil
en rapport avec le pont sur la rivière Richelieu ;
aussi un état des deniers payés & ce sujet et de
la somme de $35,000 votée pour cet objet par le
parlement.-(M. Poster.)

nir CHARLES H. TUPPER : L'honorable
député d'York, N.-B., -m'a demandé de pré-
senter cetté motion. Il ne désire pas la dis-
cuter, mais Il tient beaucoup à avoir ces do-
cuments.

Sir WILFRID LAURIER.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : En l'absence du ministre des Che-
mins de fer et Canaux, je ne puis lais-
ser passer la motion, mais nous donnerons à
l'honorable député une autre occasion de la
présenter.

Sir CHARLES H. TUPPER : CommeJe
temps presse, elle pourrait être adoptée avec
l'entente qu'elle sera retirée si elle présente
quelqu'inconvénient.

Le PREMIER MINISTRE : Il y a certai-
nement un inconvénient, car je ne crois pas
que la correspondance soit complète ; elle se
poursuit encore actuellement. L'honorable
député (M. Foster) aura une autre occasion
de présenter sa 1notion.

Sir CHARLES H. TUPPER : C'est tout
ce qu'il demande. Il voudrait avoir ces ren-
seignenents le plus tôt possible.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne dis pas
que je consentirai à ce qu'elle soit adoptée,
je dis que je lui fournirai l'occasion de la
discuter.

Sir CHARLES H. TUPPER : Je com-
prends parfaitement, et je suis satisfait.

MOTIONS NE DONNANT PAS LIEU A
UN DEBAT.

Quel est le chiffre total des comptes
entre l'Intercolonial et le Pacifique Canadien
pour le fret échangé mutuellement par ces
<leux compagnies pendant l'année expirée le
30 juin 1897, (1) à Saint-Jean, N.-B. ; (2) à
Montréal, et pour le fret d'entier parcours livré
(1) à Saint-Jean, N.-B. ; (2) à Montréal, et le
chiffre total de ces mêmes comptes pour l'année
expirée le 30 juin 1899.-(M. Poster.)

Quel est le montant total alloué à l'Interco-
lonial et au Pacifique Canadien comme leur part
respective dans la répartition des recettes pro-
venant des voyageurs d'entier parcours (a) via
Montréal ; (b) via Saint-Jean, N.-B., pendant
l'année expirée le 30 juin 1897, et le montant
similaire pour -l'année expirée le 30 juin 1899.-
(M. Poster.)

Quel est le montant total de recettes pour fret
et voyageurs perçu par le Pacifique Canadien
et porté par ilui au crédit de a'Intercolonial
pour les années expirées respectivement le 30
juin 1897 et 1899.-(M. Powell.)

Copie de tous papiers, rapports et recom-
mandations concernant les pêcheries du lac
Win.nipeg, depuis l'automne de 1893, y compris
toute correspondance entre l'inspecteur des
pêcheries et le département, et le rapport de la
Commission Royale sur l'enquête tenue entre
1894 et 1896.-(M. Roche.)

DROITS SUR LE TABAC.

L'ordre du jour compoXte:
Que cette Chambre est d'avis que les droits

élevés actuellement imposés sur le tabac de-
vraient être réduits.-(M. Giliies.)

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotblnière) :
J'aurais quelque chose à dire sur cette ques-
tion, mais je vols que l'honorable député de
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Richmond (M. Gillies) est absent et je suis tandis que le tabac canadien qui passe par
prêt & laisser la motion en suspens si l'hono- les manufactures ne pale que 5 cents par
rable chef de l'opposition le désire. livre. Il est donc évident qu'en remplaçant

Sir CHARLES TUPPER : En suspens.livres de tabac Importé
Sir RAilES TPPE: Ensuspns. par le tabac cultivé et préparé dans le payé,

Le PREMIER MINISTRE (sir * Wilfrid on a donné un avantage considérable aux
Laurier) : Cu.mmne c'esrt peut-être la dernière consommuateurs. surtout parmi les classes
occasion que nous ayons de discuter cetqte pauvres.
question, mon honorable colltue pourrait J'ai ici des échantillons pour faire voir la
faire ses remarques à présentl, sauf à ajour- diffrence dans la quantité vendue pour le
ner le débat ensuite. Nous n'insisterons pas m dme prix. La tablette de tabac qui se
pour clore le débat avant que l'honorable vend 10 cents est le double en grosseur de
dlîýputé de Richmond soit présent. cn qu'elle était avant le change ent de la

Le MNISTE DUREVEU DEL'IN- lo)i. Une certaine partie du tabac à chiquer
Ler) : CSne D'es pEV-êtr l der ne st un mélange de tbac canadien et dc ta-

'ccasIEUR que neu tiens pae discuter cette pacuvraer. O rtnuqel ult

question en l'absence de lauteur de la o- n'en étJait paes échaeutse poure porulv

tion, et je me contenterai de mettre devant dfen ans fa q antité eue pre

la Chambre certains relevés et certains cal- de la qualité d'un produit, cest le débit qui

culs qu'il pourra lire dans les Débat. Je dé- 'o l end 1t cent estd ol dobe lie se tda

clare avec plaiir que je ne partage pas du ctquellen éit avint e chinroen de ca-

tout son avis, et quand j'aurai donné mes c-mat est det qu i e tdr er es ons-
raisons, je crois que la Chambre pensera -istats e u e enir nsn a

Le mois . d re eN D l'sn- Une diminution du droit ne rapporterait
Jéeos 'ardireont ïevr ules an-rè aucun avantage aux consommateurs parmi

énores arrpis pour a voitrles progrèsc là, classe pauvre ; elle aurait plutôt un effet
d a ceontrare. car grce a l'encouragement donné

canadien depuis que la loi a été modifiée et aux producteurs de tabac canadien, ils ont
qu n e le a1sce de ltre a toém- trouvé la meilleure manière de le cultiver et
ton, etr je mebac con tr. de maussi de le préparer. Non seulement dans

a 1C1h4-9a , est paainsvés et livres de Québec et Ontarno mais aussi dans la Co-
tabac nadi n par les Déanufactures sou- loubie Anglais les cultivateurs récoltent
laises A la surveillance du département du du tabac et le préparent avec succès, et Il
Revenu de l'intérieur; en 1895-6, seulement serait difficile de trouver dans le tabac ca-
474.ri livres ; en n,6-97, «0,000 livres; en nadien ce goût âcre qui le rendait autrefois
1c97-oe, lorsque le drdit de 10 cents par mvre si désagréable aux dumeur.e
fJt imposé sur le tabac Importé, la quantité Nous devrions accueillir avec joie ces
de tabac eanadien qui est passé par les ma- preuves évidentes que notre sol et notre cl-
néufactures soumises à la surveillance de at sont propices à la culture de cette plan-
lnccise s'est élevée da coup A 1949,000 a te En présence des résultats étonnants ob-
,res.-'est-à-dire que la quantité a triplé tenus en ri peu de temps, je ne crois pas
Ps la première année. Durant l'exercice que nous devions nous hter de disconti-
1898-99, ces chiffres se sont élevés A 2,500d- nuer cet encouragement que nous avoo

00 livres, et l'auglentation continue à se donné aux cultivateurs et aux manufactu-
faire avec la même rapidité. Durant les six riers et qui leur promet den ibeaux béné-
mois expirés le 31 décembre 1899, 1,90l0,000 fices.
livres sont passees par les manuractures,
dans le mois de janvier 1900, 250,000 livres.
Cette augmentation dans la consomniation
du tarbac canadien est des plus remarqua-
bles. Ce résultat indique d'abord qu'on a
fait des progrès merveilleux dans la culture
du tabac, grâce à une légère augmentation
du droit, et ensuite que des progrès, non
moins merveilleux, ont été accomplis dans
l'opération beaucoup plus diffielle de prépa-
rer le tabac.

.TarrIve 'maintenant à la plainte qui a été
faite, que l'imposition d'un droit de 10 cents
par livre sur le tabac importé pèse lourde-
ment sur la classe des pecheurs et les autres
classes ouvrières, pour lesquelles l'usage du
tabac est une satisfaction qui ne peut pas
facilement leur être refusée.

On verra le peu *de fondement de cette
plainte quand on saura que le tabac fabrl-
qué avec la feuille Importée, quelqu'infé-
rieure que fût sa qualité,. était soumis à un
droit de 35 cents par livre.-10 cents de droit
d'importation et 25 cents de droit d'acelse-

M. McDOUGALL (Cap-Breton): Je n'ai
pas eu l'avantage d'assister au dernier dé-
bat qu'il y a en dans cette Chambre sur
cette question; mais, en lisant les discours
qui ont été prononcés I cette occasion. j'ai
été surpris de voir un représentant de la
Nouvelle-Ecosse, l'honorable député d'Anti-
gonish (M. MeIsaae) déclarer que, dans son
comté et les comtés voisins, le consomma-
teur payait aujourd'iù moins cher pour son
tabac qu'avant l'augmentation du droit.
Cette prétention est erronée. Il peut arriver
que certaines qualités puissent être achetées
pour le même prix qu'auparavant, même à
meilleur marché, mals le tabac que les p-
cheurs, les cultivateurs, les mineurs et tous
les ouvriers préfèrent. dans ces provinces
maritimes. c'est le tabac en tablettes de
Macdonald, de Montréal, ou de McKenna, de
Pictou, et quelques autres marques de- tabac
à fumer. J'ai ici des factures des maisons
de gros, donnant les prix avant et depuis le
changement du tarif, et la différence entre
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les deux est de '14 et 15 cents, et quelque
fois de 18 cents par livre.

Ceux qui sont intéressés dans la fabrica-
tion et la vente des tabacs de cette catégorie
voient leurs affaires diminuer considérable-
ment, gràee à cette augmentation du droit,
et à l'envahissement du marché par des ta-
bacs que les gens n'aiment pas et ne veu-
lent pas acheter. à cause de leur qualité in-
férieure. Je fais, moi-même, le commerce
du tabac. et je sais que le prix de cette
qualité est augmenté de 1 à 2 cents par
tablette. Une augmentation d'un cent par
tablette ne nous donnerait pas un profit
suffisant, et, au détail, nous sommes obligés
de le vendre 2 cents de plus par tablette.
Naturellement, quand ce tabac est vendu à
la livre ou à la demi-livre, l'augmentation
est moins considérable.

Dans la partie de la Nouvelle-Ecosse que
j'habite, les gens achètent surtout le tabac
des deux manufactures que je viens de
nommer. Ils s'en vend très peu d'autre, de
sorte que les consommateurs sont oL111gés
de payer plus cher ou d'acheter un tabac
qu'ils n'aiment pas. Nous nous plaignons
de ce que le prix de cet article a été aug-
menté inutilement. Je n'ai pas d'objection
à ce que l'on protège ceux qui cultivent le
tabac canadien, mais on pourrait trouver un
moyen de leur accorder une protection suffi-
sante sans 'augmenter dans d'aussi fortes
proportions le prix du tabac que consom-
ment les classes ouvrières de la Nouvelle-
Ecosse.

La prétention de l'honorable député d'An-
tigonish n'est pas conforme aux faits. Dans
son comté, il ne se vend peut-être pas une
livre du tabac à bon marché dont il parle.
Nos pêcheurs et nos cultivateurs achètent
le meilleur tabac qu'ils peuvent se procurer,
et c'est celui-là qui est renchéri. Il est fa-
briqué avec du tabac importé, qu'ils trou-
vent meilleur que le tabac canadien.

'M. COWAN : Il n'est pas meilleur.
M. McDOUGALL: C'est l'opinion de

ceux qui en font usage. Nous ne pouvons
pas les obliger à acheter un tabac dont ils
ne veulent pas.

M. DAVIN : Sans entrer dans les détails
de cette question, je veux mettre sous les
yeux de la Chambre l'opinion de mes élec-
teurs sur la poli-tique du gouvernement sur
ce point. Il existe parmi le peuple un senti-
ment général qu'on a commis une grave in-
justice envers les classes pauvres, pour les-
quelles le tabac est, pour ainsi dire, un ar-
ticle de nécessité ; on prétend que le tarif
actuel pèse lourdement sur cette partie de
la population, dont le parti libéral s'est tou-
jours prétendu le défenseur et le protecteur.

Quand on analyse le résultat de la poli-
tique fiscale du gouvernement, on constate
qu'il dégrève la classe riche et impose des
charges plus lourdes sur la classe pauvre.
La grande dame paie moins cher pour sa
soie et son satin, bien qu'elle ne l'ait pas

M. McDOUGALL.

demandé. Je n'ai pas connaissance que les
grandes dames aient demandé au gouverne-
ment de diminuer le pri± de la soie. Mais
il augmente le prix de la tablette de tabae
dont se sert le pauvre ouvrier, ou, si le prix
reste le même, la quantité est réduite.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : La tablette est deux fois plus
grosse.

M. DAVIN : Non ; l'honorable ministre
se trompe. Je ne fais pas, personnellement,
usage de tabac, mais beaucoup de mes amis
sont des fumeurs, et tous se plaignent
amèrement de la politique du gouvernement
sous ce rapport. Il serait facile pour le gou-
vernement, même aujourd'hui, de remettre
les choses comme elles étaient, ou même
d'accorder quelques avantages aux classes
ouvrières, pour lesquelles cer produit est un
article nécessaire. Cela est tellement vrai,
que, parmi tous les dons en nature qui sont
envoyés aux malheureuses victimes de l'in-
cendie, à Hull et ici, on trouve de grandes
quantités de tabac. Je partage entièrement
l'opinion de mon honorable ami (M. Gillies),
qui demande, par cette motion, que la
Chambre et -le gouvernement fassent quelque
chose pour diminuer le prix du tabac.

M. HENDERSON: Je ne doute pas que
nous soyons tous heureux des efforts faits
par le ministre du Revenu de l'intérieur pour
donner une protection plus efficace à l'indus-
trie du tabac en ce pays. Mais, d'un autre
côte, je suis convaincu que, par suite de la
politique qu'il a adoptée, il a dépassé le but
qu'il se proposait. Il aurait pu prendre
d'autres moyens pour arriver au même ré-
sultat, sans augmenter, comme il l'a fait, les
charges -qui pesaient déjà sur le peuple.
Pourquoi ne pas faire ce que demande la ré-
solution que nous discutons en ce moment?
Pourquoi ne pas abaisser les droits d'accise
sur le tabac canadien et diminuer en même
temps le droit de douane sur le tabac Im-
porté? Le droit d'acclse sur le tabac récolté
dans le pays est de 5 cents par ltvre. Si ce
droit était abaissé, les producteurs auraient
la même protection que si les droits sur le
tabac importé étaient augmentés. Il est
vrai qu'il ne se cultive pas de 'tabac dans le
voisinage du comté que je représente mais,
dans l'intérêt des producteurs comme des
consommateurs de ce produit, pourquoi ne:
pas diminuer, si on ne veut pas l'abolir en-
tièrement, le droit d'accise sur le tabac du
pays-car, malgré notre désir de protéger
les intérêts des producteurs, Il ne faut pas
négliger ceux de la grande masse des con-
sommateurs?

Le ministre dit que la production de cette-
année est de 3,000,000 de livres. Un droit
de 5 cents par livre donne un revenu de
$150,000. En abolissant ce droit d'aceise
on aiderait d'autant les producteurs en leur'
permettant de réaliser une somme égale
sur la vente de leur récolte, et on protége-
rait en même temps les Intérêts des con
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sommateurs en -leur permettant d'acheter
leur tabac à meilleur marché. Ensuite
pour rétablir l'équilibre entre le tabac ca-
nadien et le tabac étranger, les droits de
douane sur ce dernier pourraient être abais-
sés d'autant. C'est ce que demande la ré-
solution de l'honorable député de Richmond
et en adoptant cette politique le gouverne-
ment se conformerait aux désirs d'un grand
nombre de consommateurs de tabac dans
tous le pays.

Il n'y a qu'environ un cinquième de la po-
pulation qui fasse usage de tabac, car il
font retrancher les femmes, les enfants et
ceux qui ne fument pas. Or d'après les
réponses données l'autre jour par le minis-
tre du Revenu de l'intérieur et le ministre
des Douanes, on constate que l'augmenta-
tion du revenu en 1899, par suite de l'élé-
vation des droits, a été de $1,151,345. Cette
taxe considérable est prélevée sur environ
un cinquième de la population, puisque les
autres n'y contribuent en aucune manière,
bien qu'ils profitent des avantages de ce
surplus de revenu. Cela ne me parait pas
juste. Il faut tenir compte des intérêts du
consommateur comme de ceux du produc-
teur, et pour cela le prix de cet article ne
devrait pas être augmenté au delà de toute
proportion, comme il l'a été par les der-
niers changements apportés au tarif Il y
a deux ans.

L'honorable ministre du Revenu de l'in-
térieur nous a fait voir deux tablettes de
tabac pour prouver que le tabac est A meil-
leur marché aujourd'hui qu'autrefois ; mais
tout le monde sait que la plus grosse des
deux n'est pas de la même qualité que la
plus petite, que nous achetions autrefois
pour le même prix. Ce sont deux qualités
de tabac tout à fait différentes. Même la
tablette qui se vend généralement dans On-
tario, sous le nom de 4"Macdonald's Briar "
est plus petite qu'avant les changements au
tarif. Celui qui achète une tablette de 1Q
cents aujourd'hui, n'a pas autant de tabac
qu'il y a deux ans, pour le même prix.

Je crois même que j'aurais l'assentiment,
sinon de cette Chambre, du moins de la
grande majorité du pays, si je disais que la
qualité de ce tabac n'est pas ce qu'elle était
il y a quelques années, et l'honorable mi-
nistre du Revenu de l'intérieur devrait si-
gualer ce fait aux manufacturiers. Puis-
qu'ils sont protégés par le tarif, le gouver-
nement devrait voir à ce que les consom-
mateurs aient un article de bonne qualité.
Je ne veux déprécier les produits d'aucune
maison en particulier, mais je ne crains pas
de dire que le ' Maedona'ld's briar " n'est
pas ce qu'il était il y a deux ou trois ans, et
tous les fumeurs seront de mon. avis.

Malgré tout notre désir de protéger la
culture du tabac canadien, nous sommes
bien forcés d'avouer qu'il ne remplacera
jamais le tabac Importé. Il est Impossible
d'imposer le tabac canadien &.ceux qui ont
toujours été habitués à en fumer d'autre.
Les prix du tabac étranger ont été telle-

150

ment augmentés, que la consommation du
tabac canadien a augmenté aussi.; mais il
en résulte que la masse des consomma-
teurs est obligée de se contenter d'un article
de qualité inférieure à ce qu'elle voudrait
fumer et à ce qu'elle est habituée à fu-
mer. J'ai des opinions bien arrêtées sur ce
sujet, car je suis convaincu que la nouvelle
législation constitue une Injustice envers le
peuple.

Puisque nous devons avoir cette année
un excédent de $7,500,000, il n'y a pas de
raison pour qu'un cinquième de la popula-
tion soit astreinte à contribuer une somme
aussi considérable au trésor public. J'es-
père que le gouvernement s'occupera de cette
question et trouvera un moyen de rendre
justice à ceux qui font usage de tabac. Ces
derniers se recrutent en très grande partie
dans la classe agricole et la classe ouvrière
et ils ont droit d'être protégés contre une
pareille exaction. Je ne vois pas comment
on nuirait à cette industrie en diminuant
de 2, 3 ou 4 cents, ou même en abolissant
entièrement le droit d'accise et en diminuant
proportionnellement les droits de douane
sur le tabac Importé.

M. WALLACE: Je répéterai ce que j'ai
déjé eu occasion de dire ici même-cette
augmentation de 14 cents par livre dans
les droits sur le tabac, n'a pas sa raison
d'être. C'est une lourde taxe Imposée sur
une partie de la population. A laquelle on
extorque injustement plus d'un million de
piastres injustement. On prétend que ce
tarif encourage la consommation du tabac
canadien ; mais cette Industrie était déjà
protégée par un droit de plusieurs cents
pour cent, et je considère que cela était
suffisant. Il y avait un droit d'accise de
cinq cents sur le tabac canadien et un droit
de douane de 25 cents sur le tabac étranger,
et cela était très suffisant sur le tabac Im-
porté qui ,coûte en moyenne 15 cents -la l-
vre. Le prix du tabac canadien est peut.
être de 8 ou 9 cents la livre et 'un droit
protecteur de 26 cents par livre doit suf-
fire à protéger n'importe quelle industrie.
Les droits de douane sur le tabac Importé
ont rapporté $1,150,000 de plus que sous
l'ancien tarif : c'est le peuple qu'on force'
à payer cette taxe injuste, et cette injustice
est commise par un gouvernement qui se
vante d'avoir un excédent de $7,500,000. Je
propose que le débat soit ajourné.

La motion est adoptée.
A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

AMENDEMENT A L'AOTE DE PEN-
'SION DE LA POIOCE A CHREVAL.

M. DAVIN: Je propose la deulime lec-
ture du bill n° 6) pour modifier il'acte de
pension de la police à chevaL J'ai si sou-
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vent expliqué la natuie de ce bill que je ne
crois pas nécessaire de donner de longues
explications aujourd'hui. Nous pourrions
voter la deuxième lecture et le discuter en
comité si l'honorable premier ministre n'y
voit pas d'objections.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Je regrette de ne pouvoir me ren-
dre à la demande de mon honorable ami, et
consentir ù la deuxième lecture de ce bill.
J'en ai discuté les dispositions avec les fonc-
tionnaires de mon département et Ils sont
d'opinion qu'une loi de cette nature ferait
encourir de fortes dépenses à l'Etat. Si
mon honorable ami insiste, je serai obligé
d'invoquer l'argument que son bill est Irré-
gulier, parce qu'il entraînerait une dépense
des deniers publics en augmentant le taux
des pensions. S'il veut relire le paragraphe
(c) de l'article 2, il verra qu'il y est dit :

S'il a servi pendant vingt ans révolus, Il re-
cevra une somme égale à trente cinquantièmes
de sa solde annuelle, avec addition d'un cin-
quantième de sa solde annuelle pour chaque an-
née de service complète en sus de vingt ans,
sans, toutefois, que sa pension puisse excéder les
deux tiers de sa solde annuelle lors de sa re-
traite.

J'ai fait faire des calculs par les employés
du ministère et on m'informe que cela en-
traînerait un surcroît de dépenses assez con-
sidérable, dans le moment. Je suis cepen-
dant d'avis que la loi pourrait être remaniée
avec avantage, et si l'honorable député veut
ne pas insister sur l'adoption de son bill, je
chargerai les fonctionnaires du département
détudier sérieusement la question.

M. DAVIN: Je ferai remarquer que le
quatrième article du bill pourvoit à l'abroga-
tion du chapitre 3 du statut de 1898. Cette
loi qui a été votée avec l'assentiment de l'ho-
norable premier ministre décrète que par-
tout où les mots " vingt-cinq " se trouvent
dans la loi de 1889, ils seront remplacés par
le mot ",vingt " excepté dans l'article 4, qui
fixe le prix de la pension. Ou cette loi de
1898 ne veut rien dire, ou elle veut dire
qu'un membre de la police à cheval pourra
prendre sa retraite après 20 ans de services,
dans les mêmes conditions qu'il aurait på le
faire après 25 ans, en vertu de la loi de 1889.
Mais comme l'auteur de la loi de 1898, n'a
pas modifié l'article 4, de la loi de 1889, Il en
résulte que la nouvelle loi, au lieu de profiter
aux hommes de la police à -cheval, ne permet
de recevoir après vingt-cinq ans de ser-
vice, qu'un cinquième de sa solde au lieu de
trente-cinquantièmes auxquels lui donnait
droit la loi de 1889.

Je savais parfaitement que je ne pourrais
pas procéder sur mon bill, si ron voulait se
prévaloir du règlement; mais mon très hono-
rable ami peut voir que J'ai laissé en Itali-
ques les sommes qui devront être payées, et
je considère que dans ces circonstances l'ob-
jection n'a pas sa raison d'être. Je ne crois
pas, d'ailleurs, qu'un seul membre de la

M. DAVIN.

droite, à l'exception du premier ministre,
voudrait la soulever.

Le MINISTRE DE LA iMARINE ET DES
PE-CHERIES (sir Louis Davies) : L'Orateur
aurait été obligé de la soulever de lui-même
en comité.

M. -DAVIN : Quand la -Chambre aurait été
formée en comité.

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PE-CHERIES: Vous n'auriez pas été plus
avancé.

M. -DAVIN: Si la Chambre se formait en
comité sur le bill, quand nous serions rendus
à cet article le gouvernement aurait à ac-
cepter les prix mentionnés dans le bill ou à
les rejeter, et l'affaire serait réglée. Je sais
parfaitement qu'un bill présenté par un sim-
ple député est toujours à la merci du gou-
vernement. Un simple député ne peut pas
espérer faire voter un projet de loi, sans la
coopération du gouvernement surtout si,
comme dans le cas actuel, ce projet peut en-
traîner quelques dépenses additionnelles des
deniers publics.

Je sais tout cela, mais mon but est surtout
de faire comprendre à la Chambre que la loi
de 1898 ne devrait pas rester dans nos sta-
tuts parce qu'elle ne fait pas honneur à la
Chambre ni au gouvernement et cause même
un préjudice aux membres de la police à
cheval. 3i cette loi doit être appliquée, et
elle devrait l'être puisqu'elle fait partie de
nos statuts, je -maintiens qu'elle cause un
préjudice aux membres de la police à cheval,
au lieu de leur conférer un -avantage, comme
c'était l'intention du législateur. J'ai ici le
statut et j'appelle l'attention du premier
ministre sur les dispositions de cette loi:

L'acte de Pension de la police à cheval 1889,
est par le présent modifié en retranchant les
mots "vingt-cinq" partout où ils se rencon-
trent dans les articles 3, 7 et 8 du dit acte et en
les remplaçant par le mot " vingt ".

Mais aucun changement n'est .fait dans
l'article le plus important, celui qui fixe le
taux de la pension d'un membre de la police
qui prend sa retraite. Cet article se lit
comme suit :

S'il a servi pendant vingt ans au moins, aura
droit de se retirer et de recevoir une pension
viagère :-

S'il a servi pendant quinze ans, au moins, et
devient incapable de continuer ·à remplir ses
devoirs pour cause d'infirmité mentale ou phy-
sique, aura droit de se retirer et de recevoir une
pension viagère..

Je signale ce passage au premier ministre
car, comme avocat, il verra jusqu'à quel
point la loi actuelle est ridicule. L'article 4
de la loi de 1889, avec cet amendement, se
lirait comme suit.:

S'il a servi pendant dix ans, mais pas moins de
vingt-un ans, Il recevra une somme annuelle
égale à un cinquantième de sa golde annuelle
pour chaque année de service complète ;

-S'il a servi pendant seize ans, mais moins
vingt ans, Il recevra une somme égale à vingt-
cinquantièmes de sa solde annuelle;
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S'il a. servi pendant vingt ans révolus, il re-
cevra une somme annuelle égale à trente cin-
quantièmes de sa solde annuelle.

On voit donc que l'amendement de 1898,
intercallé dans la loi de 1889, ne donne qu'un
fatras de mots Incompréhensibles. Le but
de cet amendement était de donner àL celui
qui prend sa retraite après vingt ans, les
mêmes avantages qu'il avait après vingt-cinq
ans, d'après l'ancienne loi, et le chiffre 25
remplace maintenant le chiffre " 20 " par-
tout où il se trouvait, mais il n'y a aucun
changement dans la somme qui doit être
payée à titre de pension, de sorte que le
plus qu'un membre de la police à cheval
puisse recevoir c'est 20 cinqpantièmes au
lieu de 30 cinquantièmes.

Ce serait une simple perte de temps de
continuer à discuter ce bill si le premier mi-
nistre s'y objecte, mais il doit comprendre
que la loi ne donne pas à ces constables, ce
qu'on avait l'intention de leur donner, et dans
ce cas le statut de 1898 devrait être abrogé,
parce que cette loi à l'air de leur conférer
un avantage, tandis qu'en réalité elle leur
cause un préjudice. -Si le premier ministre
maintient son objection, il est inutile de con-
tinuer.

Le PREIMIER MINISTRE:
l'ajournement du débat.

Je propose

La motion est adoptée, et le débat ajourné.

DRAINAGE SUR LES PROPRIETES DES
COMPAGNIES DE OHEMINIS DE FER.
M. CASEY: Je propose la deuxième lec-

ture du bill (n' 9) concernant le drainage sur
les propriétés des compagnies de chemins de
fer. Je profite avec plaisir de l'occasion que
je n'espérais pas avoir, de proposer la
deuxième lecture de cet important projet de
loi. Les bills proposés par les simples dépu-
tés ont été tellement rétardés que je crai-
gnais que celui-ci n'atteignit pas sa deuxième
lecture. En consultant l'ordre du jour on
voit que quelques-unes des questions que
nous discutons aujourd'hui étaient inscrites
pour dès le commencement de février. La
deuxième lecture du bill actuel avait été
fixée pour le 7 février, et cependant, pour
une raison ou pour une autre, c'est la pre-
inlère occasion qui m'est offerte. Je crois
qu'on n'accorde pas assez de temps aux dé-
putés qui veulent soumettre à la Chambre
des projets de loi sur des questions d'intérét
public. Et durant la présente session, en
particulier, le temps qui est généralement
accordé aux députés pour la discussion de
ces questions, a été employé autrement par
les honorables députés .de la gauche.

Chaque fois que nous arrivions à un jour
consacré aux députés l'opposition arrivait
avec une motion d'ajournement qui prenait
la place des questions dont til auÊrait pu étre
disposé ce jour-là. Jusqu'à présent pas un
seul bill d'intérêt publie; proposé par un
simple député· n'a subi sa deuxième lec-
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ture, et pas un seul n'est inscrit à l'ordre
du jour pour la troisième lecture. J'ai cru
levoir faire ces quelques remarques avant
d'entreprendre la discussion sur le bill qui
nous occupe.

J'ai déjà eu occasion de discuter cette
question si souvent, que tout ce que je
pourrai dire, paraltra peut-étre une répé-
tition peu de nature à intéresser les dé-
putés dont les comtés ne sont pas directe-
ment Intéressés. Il me faut cependant ré-
clamer l'attention de tous mes collègues
car ce bil affecte toutes les parties du pays
traversées par des voies ferrées.

Ce sont d'abord les cultivateurs qui ont
demandé les réformes contenues dans ce
bill. Ils ont été sans doute aussi les pre-
inters à souffrir de ce que le drainage de
leurs terres était entravé par les compagnies
de chemin de fer. Mais ce ne sont pas les
seuls qui aient eu à souffrir. Les mêmes dif-
ficultés se sont présentées dans les villes et
les villages qui voulaient compléter leurs
systèmes d'égoûts. Je citeral, par exemple,
le cas de la ville de Saint-Thomas, dans le
comté d'Elgin. On avait formé le projet de
construire un canal d'égoût, non i. travers
une voie ferrée, mais sous un pont apparte-
naut à une compagnie de chemin de fer,
et la compagnie a soulev'é toutes sortes de
difficultés et la ville a été obligée de payer
la compagnie pour obtenir le droit de creu-
ser un canal entre les culées de ce pont.
Quand de puissantes murielpalités ont à
surmonter des obstacles de cette nature, on
peut se faire une idée des difficultés que doi-
vent rencontrer de petites municipalités et
surtout de simples cultivateurs quand Ils
ont à lutter contre ces compagnies qui ré-
clament un privilège exclusif sur la plate-
forme du chemin et tout ce qui est au-des-
sous.

Ce n'est pas le moment d'entrer dans les
détails de tous les cas qui sont venus à ma
connaissance ou à celle de plusieurs autres
députés, soit dans nos comtés respectifs,
soit ailleurs. Il vaut mieux discuter tout
ces détails devant le.comité qui sera chargé
d'étudier le bill. Mais je puis dire d'une
manière générale que les griefs des Inté-
ressés sont de deux sortes : ceux qui pro-
viennent de la construction orginaire du
chemin de fer, et ceux qui ont surgi du
déveloprement du système de drainage des
terres avoisinantes, après la construction
du chemin.

Dans le premier cas, on a pris générale-
ment, assez de précautions pour le passage
des égofits aux cours d'eau existants, lors
de la construction du chemin. Il est plus
facile de s'assurer de cela, quand le che-
min de fer est en quelque sorte à la merci.
du public; tant qu'ill n'est pas terminé. Je
dis donc, qu'en règle générale, on obtient'
des facilités de drainage raisonnables, lors
de la construction du c'hemin de fer.

Mais à mesure que les cultivateurs déitr-
cheut leurs terres -et les drainent, à mesure
que des cantons s'établissent et que le vo.
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lume d'eau à faire écouler grossit, c'est alors
que les ponceaux et les -autres moyens d'é-
coulenient fournis, au début, par les compa-
gnies de chemin de fer deviennent insuf-
tisants. C'est alors aussi que commencent
les tracas et les ennuis des municipalités et
des cultivateurs, quand ils veulent forcer
les compagnies i leur accorder les mêmes
droits, pour l'écoulement de leurs eaux,
qu'ils peuvent exiger de tous leurs voisins.

En termes généraux, on peut dire que
tout le système de chemins de fer du Ca-
nada, à quelques exceptions près, a été pris
sous la haute protection du parlement, et
les particuliers sont incapables d'obliger
les compagnies de chemins de fer de se con-
former aux lois des différentes provinces,
en matière de drainage. La loi d'Ontario
sur laquelle le -présent bill est calqué, quant
au principe et plusieurs détails, a été votée,
il y a plusieurs années ; mais les compa-
gnies de chemins de fer auxquelles elle de-
vrait s'appliquer ont été mises sous la ju-
ridiction des autorités fédérales, et elles
échappent à ses dispositions.

On , prétend qu'une loi comme celle-là
n'est pas nécessaire. L'ex-ministre des Che-
mins de fer et Canaux, M. Haggart, y était
formellement opposé et je crois que tout
ministre des chemins de fer est porté à adop-
ter cette manière de voir. On dit que cette
loi est inutile, puisque les intéressés peu-
vent trouver un remède à leurs griefs en
s'adressant au comité des chemins de fer
du Conseil privé. Pour ma part je prétends,
et tous ceux qui étudieront soigneusement
la question, diront comme moi, que ce co-
mité n'est pas le tribunal qu'il faut pour
régler ces difficultés. D'abord, il ne peut
pas être question d'obliger les petites muni-
cipalités et encore moins les simples parti-
culiers, de venir à Ottawa, avec des avo-
cats, pour exposer leur cause devant le
Conseil privé. Il ne leur est pas permis
de s'adresser à un tribunal ordinaire, pour
demander justice, comme dans toute autre
affaire.

Peu importe que le différend surgisse dans
Ontario, dans le Nouveau-Brunswick ou l'Ile
du Prince-Edouard, il faut venir plaider
dans la capitale, et on veut prétendre que
c'est un recours suffisant. De plus, ce tri-
bunal n'est pas composé de juges ; plusieurs
membres de ce comité sont des avocats,
mais en 'même temps, ils sont aussi minis-
tres de la Couronne et chargés de l'adminis-
tration de départements importants qui de-
mandent tout leur temps et toute leur at-
tention. Le peu de temps et d'étude que
'les ministres consacrent au comité des che-
mins de fer est donné par surérogation ; ce
travail leur est imposé par la loi, ils s'en
acquittent de la manière la. plus expéditive
possible, et seraiedit contents d'y échap-
per.

J'ai assisté à quelques séances de ce co-
mité et je dois dire que les ministres accor-
dent aux cas qui leur sont soumis plus
d'attention qu'on serait en droit d'attendre

M. DAVIN.

d'eux dans de semblables circonstances;
mais il est indéniable que des causes' de la
plus haute importance, affectant les droits
de compagnies de chemins de fer et autres
grandes corporations pour des centaines de
milliers de piastres sont grandement retar-
dées parce que les ministres ne peuvent ac-
corder que leurs moments de loisir aux réu-
nions de ce coimité.

Est-il raisonnable, est-il juste qu'un culti-
vateur, qu'une municipalité rurale qui se
croient lésés n'aient d'autre recours que de
venir devant ce tribunal qui siège dans la
capitale, quand les ministres qui le compo-
sent ne peuvent se réunir qu'à de rares in-
tervalles, et ne peuvent consacrer que très
peu de temps, et d'attention à l'étude des
questions qui leur sont soumises ?

Voit-on le ministre des Chemins de fer et
Canaux, le ministre des Travaux publics, le
kninistre de la Justice, et- deux ou trois de
leurs collègues se réunir en conclave solennel
pour décider si John Joues a le droit de
drainer un champ de douze acres, sur côté
nord-ouest de sa ferme, à travera une vle
ferrée ! Tout cela est absurde ; les moyený à
employer sont tout à -fait disproportionnés
au résultat â atteindre.

Ce qu'il faudrait aux cultivateurs et aux
municipalités, pour pouvoir obtenir justice,
serait' un ·tribunal local et peu coûteux.
Cette manière de voir a été adoptée par la
législature d'Ontario 'qui, quelles qu'aient pu
être ses erreurs de jugement en différentes
occasilons, a toujours fait preuve de beaucoup
de sagesse et de bons sens dans les ques-
tions de cette nature. Cette loi, votée alors
que sir Oliver Mowat était premier winis-
tre, offrait un moyen facile et peu coûteux de
soumettre à l'arbitrage -toute difficulté sur-
venant entre une compagnie de chemin de
fer et lin cultivateur qui prétendait eêtre
gêné dans le drainage de sa propriété.

Sans entrer dans les détails de la loi d'On-
tario, je puis dire que les premiers articles
sont consacrés à établir le principe ; les
dispositions du présent bill sont calquées
sur cette loi, en tenant compte des 'modifi-
eations rendues nécessaires par le fait que
les organisations municipales échappent à
la juridiction de ce parlement. Permettez-
moi. M. l'Orateur, d'en citer quelques ex-
traits.

L'article 4 dit :

4. Chaque compagnie de chemin de fer permet-
tra l'ouverture et la construction de tous drains
et débouchés nécessaires, ainsi que l'ouverture,
l'élargissement et l'approfondissement de dé-
bouchés pour les cours d'eau naturels, qui seront
requis pour le drainage des terrains adjacents
aux propriétés de cette compagnie, ou qui seront
construits ou ouverts par autorité de toute muni-
cipalité.

L'article 5 dit:
5. Tout fossé, drain, ruisseau ou cours d'eau'

actuellement existant sur les propriétés d'une
compagnie de chemin de fer, et longeant ou pas-
sant sous sa vole ferrée, pourra être approfondi,
élargi ou prolongé, ou il pourra être construit'
un nouveau pont ou ponceau lorsque l'lngénieuil
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de toute municipalité voisine du chemin de fer
aura constaté et fait rapport, cqmme l'exige le
présent acte, ou qu'il aura été convenu et fait
rapport, ainsi que ci-après prévu, que ces tra-
vaux sont nécessaires pour ouvrir un débouché
à quelque ruisseau ou cours d'eau, ou à quelque
fossé ou drain qui a été ou doit être construit
par autorisation de cette municipalité, et que
ces travaux peuvent être faits sans nuire à la
sûreté du chemin de fer ; pourvu que les travaux
en question soient faits de manière à ne pas
faire de dommages aux ponts ou ponceaux, ou à
la chausée du chemin de fer, et ne nuisent à la
circulation sous aucun rapport.

Ces deux articles établissent le principe
que tous les droits n'appartiennent pas aux
compagnies de chemine de fer, mais qu'elles
doivent accorder les enemes privilèges de
drainage que les autres propriétaires. La
fin du dernier article fait disparattre l'objee-
tion souvent frivole, qu'il ne faut pas que
la chaussée et le trafic des chemins de fer
soient à la muerci du premier arpenteur
venu.

Le bill indique ensuite comment les muni-
cipalités ou les propriétaires doivent s'y
prendre pour obtenir le redressement de
leurs griefs. Dans tous les cas, Il faut rete-
nir les services d'un arpenteur compétent-
dans un cas, l'ingénieur de la ville, du vil-
lage ou du canton, et dans l'autre, celui qui
représente le réclamant. La réclamation est
alors notifiée à la compagnie, et, après un
certain délai, les ingénieurs des deux parties
se rencontrent. S'ils s'entendent, l'affaire est
réglée. Ils font un rapport, et ce rapport,
produit au greffe de la municipalité, a force
de loi.

En cas de désaccord, les deux ingénieurs
en nomment un troisième et à eux trois ils
forment un bureau d'arbitrage qui se rend
sur les lieux et décide du cas, conformément
aux dispositions de l'acte qui empechent de
nuire à la circulation ou au trafic, ou d'en-
domnmager le chemin. Le rapport de ces
arbitres est enregistré et la partie condam-
née est obligée d'exécuter les travaux or-
donnés.

Je continue à citer les principaux arti-
cles :

8. Le greffier de la municipalité ou l'ingénieur
du propriétaire foncier qui demandera l'exécu-
tion de ces travaux de drainage, enverra au
gérant de la compagnie de chemin de fer, par
lettre recommandée, une copie du rapport, des
plans, profils et estimations faits par l'ingénieur
en conformité de l'article précédent.

2. Le gérant de la compagnie, ou quelq'un
agissant en son nom, devra, sous quinze jours
après avoir reçu ce rapport, envoyer au greffier
-de la municipalité intéressée, ou au propriétaire
foncier, par lettre recommandée, un avis l'in-
formant qu'il approuve ou n'approuve pas le dit
rapport. S'il l'approuve. sa lettre à cet effet,
ainsi que le rapport de l'ingénieur, et les plans,
profils et estimations, seront déposés au bureau
du ,greffier de la municipalité dans laquelle le
drainage doit se faire, ou, s'il s'étend à deux
municilpalités ou plus, au greffier de chacune de
ces municipalités ; et cette lettre et le rapport
constitueront un marché qui liera toutes les
parties intéressées et tenues à l'exécution des
travaux, ou responsables des frais, sur les ter-

rains de la compagnie de chemin de fer, et
seront sans appel.

3. Si le gérant de la compagnie de chemin de
fer objecte au dit rapport, soit en totalité, soit
en partie, il devra, dans son avis, exposer ses
cbjections et fixer un jour, éloigné de pas plus
de vingt ni de moins de quinze jours de la date
à laquelle il aura déposé cet avis à la poste, au-
quel l'ingénieur du chemin de fer ou quelqu'un
agissant en son nom rencontrera l'ingénieur de
la municipalité ou du propriétaire foncier, à
l'endroit où l'on proposera de faire les travaux,
afin d'en arriver à un arrangement à l'amiable
au sujet des travaux auquels s'objectera le gé-
rant du chemin de fer, ou à l'égard de leur coût.

4. Si l'ingénieur de la compagnie du chemin de
fer et celui de la municipalité ou du propriétaire
for.cier s'accordent au sujet de quelque partie
ou de la totalité des travaux auxquels s'objecte
l'ingénieur de la compagnie, ce rapport, modifié
si c'est nécessaire, tel que convenu, sera fait en
double et signé des deux ingénieurs, l'un des
doubles devant être gardé par l'ingénieur de la
compagnie de chemin de fer et l'autre par
celui de la municipalité ou du propriétaire fon-
cier ; et ce rapport liera toutes les parties in-
téressées, ainsi qu'il est dit au paragraphe deui
du présent article, et sera déposé tel que lF6
prescrit le dit paragraphe.

Si les ingénieurs ne s'entendent pas, le
différend est soumis à un Ingénieur désigné
par le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, et sa décision est finale et obligatoire.

Le paragraphe 6 de cet article dit:

6. Lorsque ce désaccord se produira, l'ingé-
nieur de l'une ou l'autre partie intéressée pourra,
sous quatre jours ensuite, s'adresser au ministre
des chemins de fer et Canaux, par lettre recom-
mandée, lui demandant de nommer un ingénieur
ainsi qu'il est prévu au paragraphe. précédent, -nt
lui donnera dans cette lettre le nom et l'adresse
postale de l'ingénieur représentant l'autre par-
tie, ainsi que sa propre adresse postale, et in-
diquera la localité oil les travaux projetés de-
vront être exécutés.

Dans les six jours qui suivent cette de-
mande, le ministre des Chemins de fer
nomme le troisième ingénieur chargé de dé-
partager les deux autres.

Ce tiers arbitre se rend aussi sur les lieux,
en compagnie de ses deux collègues, et régie
le différend. Dans le cas où les deux pre-
miers s'entendent, le ministre n'a pas à en
nommer un troisième.

En fait d'explications, je croie qu'il ne me
reste plus qu'à citer le dernier article :

12. Si la compagnie du chemin de fer néglige ou
refuse d'agrandir ou de construire un pont ou
un ponceau dans le délai fixé par la sentence
arbitrale ou le rapport pour son achèvement, la
compagnie sera passible de payer à la partie
intéressée la somme de dix piastres sons forme
de dommages fixes et liquides, pa" chaque jour,
à compter de la date mentionnée pour le com-
mencement des travaux, que la compagnie né-
gligera ou refusera de les exécuter.

En un mot, ce bill offre un système com-
plet pour le règlement des difficultés en
question, un moyen -peu coûteux, n'exigeant
pas de longs voyages à Ottawa ou, das
quelque ville éloignée, où Il faille comparal-
tre devant un tribunal ou un comité des
chemins de fer. Il Indique une procédure
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sommaire, car tout peut être terminé en très
-peu de temps. L'arbitrage est un mode de
procédure bien connu, et le plus équitab'e
qu'on puisse trouver pour régler ces diffé-
rends. De plus, ce bill contient une énumé-
ration précise des droits des propriétaires de
terrains dans le voisinage des chemins de
fer, ce qui est une partie essentielle ae
toute législation de cette nature.

Nous savons tous que les projets de loi qui
intéressent spécialement les cultivateurs ne
provoquent pas, dans cette Chambre, le
même intérêt que beaucoup d'autres ques-
tions ; et il est toujours plus difficile de
faire adopter une réforme dans leur intérêt
que si elle concernait une autre classe de la
:population.

Il y a quelques années, j'a-i été chargé d'un
bill dans l'intérêt des bicyclistes, et je n'ai
pas eu la moindre difficulté à le faire adop-
ter. A peine avait-il été présenté que les
bicyclistes de toutes les parties du pays
commencèrent à écrire . leurs députés res-
pectifs, et exercèrent une telle pression sur
la députation qu'il ne fut pas même néces-
saire de prendre le vote bien que le bill fut
vivement combattu par les compagnies de
,chemin de fer devant le comité.

Mais il n'y a pas à compter sur cet en-
semble et cette promptitude de la part de la
classe agricole. Il n'en est que plus impor-
tant de la part des députés des comtés ru-
raux, ou qui représentent des municipalités
ayant des travaux de drainage et d'assainis-
sement à faire exécuter, d'apporter leur con-
cours ïà l'adoption de ce bill.

J'avais espéré que nous aurions, avant au-
jourd'hui, un bill du gouvernement sur cette
question. Le ministre des Chemins de fer
et Canaux a actuellement devant la Cham-
bre un bill pour, modifier l'Acte des chemins
de fer. Naturellement, je ne discuterai pas
ce bill, mais je ne vois pas pourquoi le gou-
vernement n'y inclurait pas certaines dis-
positions dans le sens du bil que je pré-
sente en ce moment. Si, par suite de l'état
avancé de la session, il était impossible de
le ramener devant la Chambre, pour sa troi-
sième lecture et son adoption finale, je serais
peut-être dans la nécessité de proposer, sous
forme d'amendement, que son contenu soit
ajouté au bill du -ministre des Chemins de
fer.
J'admets qu'il vaudrait mieux adopter un

bill distinct, mais, puisque le gouvernement
ne veut pas prendre l'initiative sur cette
question, les simples députés sont bien obli-
gés de recourir à tous les moyens d'apporter
un remède aux centaines et aux milliers de
cultivateurs auxquels la loi actuelle cause
un préjudice. Beaucoup de députés m'ont
signalé des cas de ce genre, qui se sont pré-
sentés dans leurs comtés ; j'espère que ces
-honorables députés profilterent 'de l'occasion
;pour exprimer leur opinion et faire con-
naltre l'attitude qu'ils entendent prendre sur
la question. J'espère aussi que ces expres-
sions d'opinions 'nous viendront 'des repre-
eentants des deux partis.

M. CASEY.

Que ce bill soit une mesure du gouverne-
ment ou un bill d'intérêt privé, cela n'im-
porte guère et personne ne peut songer à en
faire une question de parti. Il existe un fort
sentiment dans le pays en faveur de cette
mesure, bien qu'il ne se fasse pas aussi forte-
ment sentir que lorsqu'il s'agit d'autres ques-
tions. J'espère que ce projet de loi va être
adopté en deuxième lecture, et qu'à part
cela nous allons discuter avec soin chaque
article à mesure qu'il sera lu.

M. CLANCY (Bothwell) : Je n'ai pas l'in-
tention de discuter les dispositions de ce bill,
mais je veux faire remarquer à mon hono-
rable ami (M. Casey) -qui a soumis ce projet
de loi à la Chambre et qui fait la même
chose depuis plusieurs années, les progrès
peu importants accomplis par cette mesure.
Je ne sais pas si ce bill est identiquement le
même que celui qui a été soumis l'année der-
nière par l'honorable député, mais je sup-
pose qu'il lui ressemble beaucoup. L'année
dernière, j'ai soupçonné l'honorable premier
ministre (sir Wilfrid Laurier) d'avoir choisi
un comité parfaitement décidé à ne pas faire
rapport de ses délibérations. ïMais il a re-
poussé cette prétention, et j'aime à croire
qu'il a fait la chose en toute franchise. Dans
tous les cas, il est une chose certaine, c'est
que le comité n'a pas fait de rapport.

Tout en ne voulant pas discuter le bill dans
ses détails, je veux indiquer en quelques
mots combien il est nécessaire. Dans l'ouest
de cette province on construit des fossés
considérables au moyen de dragueurs. Les
chemins de fer prennent ensuite possession
de ces fossés et y construisent des ponts dis-
pendieux. Mais c'est lorsqu'il s'agit de ré-
parer le. fossé et d'amener le dragueur sur
les lieux pour exécuter ces travaux que la
difficulté commence ; il vous faut ou con-
clure des arrangements avec la compagnie
de chemin de fer ou renoncer à l'ouvrage.
C'est là un état de choses très sérieux, car
on ne peut réparer ces fossés sans l'aide
d'un dragueur.

J'ignore si le bill contient quelques dispo-'
sitions destinées à couvrir des cas de cette
nature ; mais je veux attirer l'attention de
la Chambre sur la nécessité qu'il y a de pren-
dre les mesures nécessairzce pour surmonter
cette difficulté. Il est à. ma connaissance
personnelle qu'un drain de cette nature,
ayant des proportions considérables,. a coûté
de $20,000 à $30,000. Une compagnie de che-
min de fer survient sur les entrefaites, pré-
pare le tracé de sa ligne, et construit un
pont sur le 'drain. Plus tard il fallut réparer
ce dernier et un dragueur fut amené. Im-
médiatement la compagnie intervint et dé-
clara qu'on n'avait pas le droit de déranger
son pont ; qu'il n'existait pas de loi autori-
sant la chose ou obligeant la coipagnie à
briser son pont ou à troubler le trafic. OJe
comprends que c'est une 'chose sérieuse d'in-
terrompre le trafic d'un chemin de fer,:parce
que la vie et la propriété des citoyens sont
en jeu. CMais je voudrais demander à l'ho-
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norable premier ministre de voir à ce qu'un
bill destiné à protéger les Intérêts du public
dans un cas comme celui que je viens d'in-
diquer, soit préparé, et cela sans léser les
droits des chemins de fer. Il y a deux côtés
à la question, mais le plus important c'est
que le peuple puisse trouver moyen d'obtenir
un débouché pour ce drain, tout en causant
le moins de tort possible au chemin de fer.
Je crois qu'il serait absolument nécessaire
de faire étudier cette question par des hom-
mes au courant de ces travaux.

Il me semble que l'année dernière j'ai pro-
pcsé que l'un des membres du comité fût
l'honorable député de Kingston (M. Britton),
qui fut arbitre des drains appartenant au
gouvernement durant plusieurs années. L'ho-
norable député a, grace à ses connaissances
approfondies de la question, rendu de grands
services en cette qualité. Ce sont des hom-
mes comme ceux-là que l'honorable premier
ministre devrait nommer membres du comité.
Il est inutile de choisir pour composer ce
comité des hommes de l'est ou même de l'ex-
treme ouest du Canada. car ils n'ont pas à
s'occuper de cas de cette nature dans ces
différentes parties du pays, ou s'il en existe,
ils sont loin d'offrir la gravité de ceux que
je viens d'indiquer. Je termine en disant
que le bill de l'honorable député d'Elgin-
ouest <M. Casey), est d'absolue nécessité, et
j'espère que le gouvernement ne laissera pas
terminer la session sans faire quelque chose
à ce sujet.

iM. MedMILLAN : J'ai reçu des lettres de
la part de trois cultivateurs, qui se plaignent
que les compagnies de chemin de fer ne veu-
lent pas leur permettre de faire des travaux
à travers leurs voles pour pouvoir drainer
leurs terres. Voici quels sont les faits rela-
tivement à un de ces cas : Lors de la cons-
truction du chemin de fer, l'eau fut détour-
née de son cours naturel, et un fossé de
quatorze pouces de profondeur fut creusé le
long de la vole sur une distance d'environ
soixante verges, alors que le cours primitif
de l'eau était à travers le chemin de fer.
Celui qui m'écrit, possède une ferme de
cinquante acres ; or il est obligé d'en laisser
la moitié en pAturages, faute de drainage.
Il s'est adressé à la compagnie, et a offert
de payer toutes les dépenses, si on voulait
lui permettre d'exécuter l'ouvrage, soit sous
la direction de l'ingénieur de la compagnie,
ou d'un ingénieur qu'il emploierait. Mais 11
ne peut obtenir de réponse satisfaisante.

Je maintiens que, dans l'ouest du Canada,
de même que dans l'est, là où le cultivateur
est absolument obligé d'établir un système
de drainage sur sa propriété, une mesure de
cette nature est nécessaire. Les cultivateurs
de l'ouest d'Ontario savent à quoi s'en tenir
sur la procédure à suivre pour pouvoir ob-
tenir un droit de passage pour leur drain
sur 'la propriété du voisin ou à travere la
propriété de n'importe quelle corporation :
c'est-à-dire qu'dl faut s'adresser à un .ingé-
nieur local ou à n'importe quel autre Ingé-

nieur, qui va examiner les lieux et prépare
une estimation complète de ce que coûteront
les travaux ; il faut, à part cela, donner
avis de la chose à la compagnie. Or, je dis
qu'un cultivateur a tout autant de chance
d'endurer son mal ou de perdre une bonne
partie de sa terre plutôt que d'employer un
ingénieur et un avocat, sans les services de
qui il serait ridicule de sa part de vouloir
essayer de se présenter devant le comité des
chemins de fer du Conseil privé. Mals il est
souvent exposé à payer pour les services de
ces hommes plus que la valeur de la terre
qu'il a besoin de drainer. Il faut donc qu'un
moyen aussi simple que possible de régler
cette difficulté, un moyen comme celui qui
est mentionné dans ce bill. soit adopté et
cela ausel promptement que possible. Je
sais que plusieurs cultivateurs souffrent des
pertes sérieuses par suite de l'absence d'une
loi de cette nature.

L'honorable préopinant a parlé de drainer
des fossés considérables au moyen de dra-
gueurs, mals ce mode d'opération est Impra-
ticable dans certaines localités. Il existe des
municipalités traversées par des chemins de
fer où 10 et 12, et je connais une ville où il
y a même 15 et 16 cultivateurs qui souffrent
de cet état de choses, mais Ils considèrent
qu'il est inutile pour eux de s''adresser au
comité des chemins de fer du Conseil privé.
Il est du devoir du gouvernement de pren-
dre tout-es les mesures possibles pour aceor-
der cet avantage aux cultivateurs, car Il est
bon le ne pas oublier qu'à l'heure actuelle
le cultivateur a besoin de toute l'aide pos-
sible.

Je sais par expérience qu'il existe un
grand nombre de terres qui sont sans va-
leur tant qu'on n'y a pas établi un système
de drainage souterrain. où il est impossible
au cultivateur de faire une culture rémuné-
ratrice. Je prétends que les résultats ob-
tenus sur une ferme qui possède un sys-
tème de drains souterrains, sont endisants
pour payer le coût de ces travaux en cinq
ans. Mais, actuellement, un grand nombire
de cultivateurs qui sont disposés à amélio-
rer leurs terres, ne peuvent le faire par suite
de l'absence d'un bill comme celui-ci, et il
est regrettabe de les empêeher d'exécuter
ces amélioratione. Là où le terrain est plat,
la prospérité du cultivateur dépend presque
toujours du système de drainage qui existe.
J'espère donc que le gouvernement va faire
tout ce qui est en son pouvoir pour nous
donner un bill de cette nature, et accorder
aux cultivateurs ce secours dont ils ont be-
soin, afin de pouvoir drainer leurs terres.

M. COWAN (Essex-sud) : Je désire faire
quelques remarques & l'adresse du .gouver-
nement au sujet de cette question. Connais-
sant la partie oueet d'Ontario cominme la con-
ualssent l'honorable député de Bothwell (M.
Clancy) et tous ceux qui vivent dans cette
partie du pays, il me semble que l'un des
plus grands inconvénients auquel le cultiva-
teur ait à faire face consiste dans le fait
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de la part des compagnies de chemin de fer, 1 loi des chemins de fer qui permette à ces
d'obstruer les cours d'eau naturels que les particuliers, quels que soient les dommages
cultivateurs possédaient avant la construe- soufferts, de s'adresser au comité du Conseil
tion de ces voies ferrées. Ainsi le comté privé; cela ne peut se faire que par un con-
d'Essex est traversé, dans sa partie nord, seil municipal lorsque le nombre des culti-
par trois lignes de chemins de fer ; or, à cet vateurs intéressés est suffisant.
endroit le terrain descend en pente douce Je désire attirer tout particulièrement l'at-
vers le lac Sainte-Claire. Le terrain est bas tention du gouvernement sur le fait qu'àet piat, et avant la construction des chemins l'état naturel. les eaux, dans cette partie du
de fer les ruisseaux et fossés qui servaient pays, coulaient vers le nord et à certainsà décharger l'eau dans le lac étaient suffi- endroits il existait des canaux. que l'on nesants. et ils le seraient encore, si lors de la pouvait peut-être pas considérer commeeonstruç'tioa de ces voies ferrées, on n'avait étant des cours d'eau naturels, d'après l'in-
pas bloqué et obstrué le canal naturel qui terprétation de la loi, mais qui servaient àservait à l'écoulement des eaux. l'écoulement de l'eau ýsur la surface desA l'origine, personne ne s'est plaint de cet terres. Il faut absolument se débarrasser deétat de choses, parce que les terrains avoi- eette eau. Les chemins de fer arrivèrent etsinant les chemins de fer n'étaient pas en- construisirent d'immenses remblais ayantcore concédés, et qu'on n'avait pas eu à plusieurs milles de longueur. Ces travauxsouffrir du fait que l'eau les recouvraient bloquèrent les cours d'eau. qui. ne trouvantdurant six moit de l'année. Mais une fois plus de 'débouché inondèrent les terresque ces terrains eurent été concédés et que avoisinantes, et le résultat de cela fut que lales colors commencèrent à les cultiver, ils partie la plus fertile du Canada se trouveS'aperçurent que les ruisseaux et débouchés pour ainsi dire en la possession des compa-naturels qui, à 1* origine, devaie&nt servir à gnies de chemins de fer.l'écoulement des eaux, avaient tous été ols- . .c-
trués ou à peu près par ces, compagnies de Te déclare cei, avec Intention, que les cnl
chemins de fer. Il y a dix ou quinze ans, tivateursde ces parties du pays.'ont tenus à
'vous pouviez voir dans le cofflté d'Essex la -gorge par ces compagnies. Je n'ai pas
d'immenses conduits voutés qui Pouvaient bien compris les paroles du député de Both-
être traversés en voiture; aujourd'hui ien'y well, mais s'il a fait allusion au cas que je
a plus à ces endroits qu'un drain de trois suppose, on a commis là une véritable atro-
Pieds pour indiquer où existaient aneenie- cité. La " Big Creek," qui traverse le town-
ment les cours d'eau. eship de Tilbury-nord se divise près du lac

Il me semble qu'il existe un certain mal- Sainte-Claire pour atteindre 'ce dernier lac à
ententdu dans l'esprit de l'honorable député travers deux canaux. Un règlement fut
d'Elgiu-ouest (M. Casey) et dans l'esprit de adopté afin de prélever l'argent nécessaire
l'honorable député de Huron-sud (M. Me- pour nettoyer ces deux canaux, le tout en
Millani au sujet de la facilité qu'il y a de se vertu de la loi municipale concernant l'é-
présenter devant le comité des Chemins de goittem!ent des terres; or, la compagnie de
fer di. Conseil Privé. J'ai Ici la loi des Che- chemin de fer qui ne possédait qn'un simple
mins de fer. et je défie qui que ce soit de ponceau à cet endroit refusa à la corporation
m'indiquer un moyen placé à la disposition de Tilbury-nord et à l'entrepreneur, 31. Loc-
d'un particulier par cette loi, pour lui per- kerby, la permission de passer sous ce pon-
mettre de soumettre sa cause au comité des ceau avec un dragueur tant qu'ils n'auraient
Chemins de fer du Conseil privé. Un chemin pas., sous forme de contrat, déposé un mon-
de fer peut traverser la propriété d'un cul- tant d'argent suffisant pour couvrir les frais
tivateur, arrêter le cours de l'eau et causer qu'entraineraient le déplacement des deux
des doumages , considérables, sans que le traverses du pont. 12 hommes dans quatre
propriétaire puisse trouver dans la loi des heures de travail soulevèrent ces traverses,
chemi ns de fer une procédure quelconque la chose se fit le dimanche alors qu'il n'y
qui lui permette d'avoir recours au comité avait pas de trafic sur le chemin, et lorsqu'ils
du Conseil Privé. ·voulurent se mettre à l'ouvrage M. Lockerby

Dans la province d'Ontar'io nous avons une refusa de les laisser passer tant qu'ils n'au-
loi concernant les fossés et cours d'eau, dans raient pas déposé une somme de $1,500
laquelle il est dit qu'avant de pouvoir Cons- comptant. Quand l'entrepreneur voulut a-
truire un drain municipal. il faut avoir une mener sou dragueur la compagnie exigea
requête signée par un certain nombre de encore $1,500 de plus. et Il fut obligé de
propriétaires démontrant qu'ils souffrent deQ signer tu arraugement dans lequobl Il dé-
dommages par l'eau, cette requête est pré- clarait que la compagnie ne prenait cet 2-
sentée au conseil municipal, qui à son tour gent qu'à titre d'indemnité. Cependant, elle
prend les dispositions nécessaires pour faire a cl montant de $3,00 en sa possession de-
exécuter les travaux, mais il n'y a rien dans puis plusieurs années, et refuse de le rendre.
la loi locale qui permette à un 'particulier de Lorsque laffaire fut ,oumise au ministère
faire la chose lui-même. Le résultat de tout des Chemins de fer et Canaux, la puissante
cela, c'est que si les Propriétés de deux, trois Compagnie 'du chemin de fer Canadien du
ou quatre cultivateurs sont traversées par Pacifique voulut excuser ce vol en disant
un cours d'eau qui égoutte leurs terres jus- qu'il s'agissait là d'un 'contrat et qu'elle nequ'au cemin dle fer, il n'y a rien dans la croyait pas que le gouvernement eut le droit
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d'intervenir dans les contrats passés entre
individus. Maintenant, je veux que mes pa-
roles soient bien comprises. Je dis qu'il y a
dans cette partie du pays des milles et des
milles de territoire où il n'existe pour ainsi
dire pas de ruisseaus; l'eau en suivant son
cours naturel se dirige vers le lac Sainte-
-Claire, et lorsque ces chemins de fer cons-
truisirent des remblais ayant plusieurs
nilles de longueur, cela eut pour résultat
d'arrêter cette eau et de la faire répandre
sur les terrains avoisinants et jusqu'à de
grandes distances dans l'intérieur. Aujour-
d'hui, les compagnies prétendent qu'il n'a
jamais existé de cours d'eau à cet endroit.
Il est vrai qu'à cette époque on pouvait se
passer de cours d'eau pour égouter les terres,
parce que l'eau s'écoulait naturellement à la
surface grAce aux dépressions du terrain et
aux marécages.

Mais depuis qu'il existe une loi des che-
mins de fer, quels que soient les dommages
qu'un particulier ait à souffrir, il est inca-pable de soumettre sa cause au comnité duConseil privé et d'obtenir justice. Il n'est
pas à la connaissance d'itucun homme, que
les compagnies de chemins de fer, profitant
des avantages que leur offrent la loi et leparlement. aient permis à un cultivateur
d'égoutter a trre en passa-it sur leur pro-priété, s'il existait un moyen de l'empêcher
de faire la chose.

J'Tapprouve de toutes mes forces le pria-cipe contenu dans le bill, et je déclare augouvernemeut et A la Chambre que pour
trois ou quatre comtés de l'Ouest cette lé-
oslation est infiniment plus importante quetous les remanienents de tarif on autres

mesures de même nature. SI on songe quechaque acre de terre pale $1, $1.50. $2 et
jusqu'à $3 pour couvrir les frais de draina-
ges; que ces travaux doivent être recoumen-
cés tous les dix ans; qu'une fois que le canal
a atteint le remblai du chemin de fer Il fautle détourner pour lui trouver un débouché
situé quequefois à des tilles de distaces,
l od Il y a un ruisseau naturel qui leur
permet de traverser a propriété de la com-pagnie en se servant du pont du chemin defer ; que la compagnie oblige les municipa-
lités à payer $3.000 de dommages et que cesdernières sont forcées de taxer les cultiva-
tours pour payer ces montants, je dis qu'en
présence de ces faits il est facile de se ren-dre counpte de l'injustice commise, et il n'est
pas surprenant de voir avec quelle chaleur
Ilhonorable député. d'Elgin-ouest (M. Casey)
et l'honorable député de Ruron-sud (M. Me.Millan) ont discuté cette question.

Encore une fois, le principe général de cebill est bon. Ni le gouvernement ni aucun
homme ne désire commettre une injustice à
l'égard d'un Individu ou d'une compagnie,
mais par crainte de commettre une injus-
lice à l'égard des compagnies de chemins
de fer, ne tombons pas dans l'ex~èCs contrai-
re et ne commettons pas une injustice en-core plus -grave ù l'égard des cultivateurs et
des propriétaires de terrains qui étaient éta-

blis dans cette partie du pays bien avant
l'existence de ces compagnies. L'article 5
se tennine par ces mots .

Pourvu que ces travaux soient exécutés de
manière a ne pas causer de dommages aux ponts,
ponceaux ou à la vole de chemin de fer, et à ne
pas nuir en quoique ce soit au trafic qui s'y fait.

Cet article accorde aux compagnies de che-
nrins de fer des conditions plus favorables
que celles que je suis disposé à leur donner,
parce qu'avec les méthodes actuellement en
usage dans le construction des drains, Il
faut que vous démontiez le dragueur
destiné à ces travaux pour lui faire traver-
ser ces ponceaux, ou bien que vous le cons-
truisiez de l'autre côté de la vole et l'aban-
donniez ensuite à cet endroit. Il est donc
préférable de renvoyer cet article devant le
comité, qui pourra l'étudier et le modifier
si la chose est nécessaire. Le cultivateur
était établi là le premier, et ce sont ses droits
qui doivent avoir la préséance. Il y a dans
cette partie du pays des dépressions de ter-
rains et des petits ruisseaux qui ne peuvent
pas être appelés des cours d'eau naturels,snais qui servaient à l'écoulement naturel
des eaux vers le lac Sainte-Claire ; or, il
devrait être stipulé que le propriétaire de
terrain devra pouvoir drainer sa terre en
passant sous la voie ferrée, et cela sans avoir
la moindre partie des dépenses à payer pour
cette dernière partie des travaux.

La Chambre commettrait une erreur en ne
donnant pas à cette questIon toute l'atten-
tion qu'elle mérite. L'honorable député d'El-
gin-ouest a soumis ce bill plus d'une fois à
la Chambre. Renvoyez cette mesure devant
un corité composé d'hommes qui l'étudie-
ront dans un bon esprit, et règleront ses
dispositions de manière à ce qu'elles pul-
sent être appliquées convenablement, et qu'il
y soit dit q'une compagnie de chemin de
fer n'aura pas plus le droit, parce qu'elle
possède une charte fédérale, de fouler aux
pieds les droits et les intérêts du proprié-
taire. de la municipalité et des citoyens, que
li'importe quelle autre corporation en ce
pays.

M. KLOEPFER (Wellington-nord): M.
l'Orateur, je voudrais dire quelques mots re-
lativement au bill qui nous est somnis. .Te
suis d'avis que l'acte des chemins de fer de-
vrait être emendé de manière à venir en aile
aux cultivateurs canadiens. Il y a plusieurs
cultivateurs, dans mon comté, qui se trou-
vent dans l'impossibilité d'égoutter leurs ter-
res comme ils voudraient le faire, parce que
lors de la construction des chemins de ftr,
on n'a. pas établi un nombre suffisant de
ponceaux pour répondre aux besoins. Ces
personnes ont voulu drainer leurs terres en
passant sur la propriété des compagnies de,
chemins de fer. mais on les en a empêchées.
Le résultat a été que certaines fermes sont
aujourd'hul sans aucune valeur. Vu ces faits,
je crois que l'où devrait ýmodifier l'acte des
chemins de fer de manière à permettre aux
cultivateurs de drainer leurs, terres, et à'

4785 4786[7 ML%& 1900)



[COMMUNES]

l'eau de suivre son cours naturel. Je vote-
rai donc en faveur du bill.

M. SEIPLE (Wellington-centre): L'ho-
norable député d'Elgin-ouest (M. Casey) mé-
rite beaucoup d'éloges pour l'habilité et la
persévérance dont il a fait preuve relative-
ment à la mesure qu'il vient de soumettre à
la Chambre. De fait, les cultivateurs de
l'ouest d'Ontario sont à la merci des grandes
compagnies de chemin de fer. Ces dernières
savent s'arranger pour toujours avoir rai-
son, et de vastes étendues de terres appar-
tenant aux cultivateurs sont, dans un
grand nombre de cas, mises hors de service
par suite de la conduite des autorités des
chemins de fer. Voici un cas qui est à ma
connaissance personnelle: Un cultivateur
possède une terre qui est divisée en deux
parties par une voie ferrée, et plusieurs
acres de terre sur la partie supérieure sont
inondées. Le propriétaire de ce terrain a
simplement demandé à la compagnie de
creuser un fossé d'un côté à l'autre sous la
voie ferrée, s'engageant à payer toutes les
dépenses. La compagnie a refusé.

Je ero:is qu'il est grand tepms que des
mesures soient prises pour remédier à cet
état de choses. Je sais que les compagnies
de chemin de fer sont toutes-puissantes.
Elles sont riches ; elles peuvent employer
les meilleurs avocats du pays, et le Canada
est tout simplement -à leur merci. Comme
on l'a déjà fait remarquer, les cultivateurs
se sont ét-ablis à cet endroit avant les com-
pagnies de chemin de fer, mais ces der-
nières n'ont fait qu'augmenter d'année en
année les privilèges qui leur ont été accor-
dés par la loi des chemins de fer. tandis que
la classe agricole semble n'en posséder aucun.
Il est à espérer que le gouvernement va
faire quelque chose pour remédier à ce mal,
et permettre au cultivateur, dont la proprié-
té est traversée par une vole ferrée, d'ob-
tenir les débouchés nécessaires pour un sys-
tème de drainage. Il y a longtemps que les
cultivateurs souffrent de cet état de choses.
et j'espère que le gouvernement va prendre
les mesures nécessaires pour leur venir en
aide.

M. WALLACE: Il ne peut y avoir le
moindre doute. M. l'Orateur, que tout ce
que viennent de dire sur cette question les
orateurs qui m'ont précédé, est vrai. Mais
vous n'avez entendu là qu'une partie de la
vérité, c'est-à-dire, ce qui concerne leurs
propres localités, et ce qu'ils ont été à même
de constater. Je ne comprends pas com-
-ment Il se fait que toutes les compagnies de
chemin de fer au Canada puissent être en
mesure d'empêcher le drainage de s'effec-
tuer sous leurs voies, lorsque tous les par-
tieullers et tous les autres propriétaires et
occupants du pays sont obligés de se sou-
mettre -aux lois préparées dans l'intérêt
commun. Pourquoi ces compagnies de che-
min de fer n'obéiraient-lles pas A la loi?-
Comment se fait-il qu'elles soient capables,
en disant simplement: vous ne placerez pas

.M. KLOEPFER.

de drains sous notre voie ferrée, d'empêcher
le drainage de vastes étendues de terres fer-
tiles? L'expérience que je possède à ce su-
jet n'est pas aussi considérable que celle
des honorables députés qui viennent de par-
1er, et qui demeurent dans les différentes
parties du pays où cette question est très
importante et intéresse presque toute la
population. Cependant, j'ai eu, moi-même,
connaissance de certains cas. Dams l'un
d'entre eux, une compagnie de chemin de
fer a refusé de permettre aux propriétaires
de la terre d'égoutter cette dernière. Je me
rappelle aussi un autre cas, près de Mont-
réal, où quelques propriétaires de terrains
avaient besoin de placer leur drain à une

plus grande profondeur, deux pieds, je crois,
pour égoutter une terre de 80 ou 100 âcres
en -superficie. La compagnie refusa de leur
permettre de faire ce travail, qui était de
nature à augmenter la valeur de cette pro-
priété. Aujourd'hui, il y a à cet endroit un
véritable marécage que personne ne peut
songer à -utiliser pou- y construire des mai-
sons, pour y cultiver, ou pour toute autre
fin, et la compagnie de chemin de .fer a le
pouvoir d'empêcher les propriétaires de ces
terrains d'y construire un système de drai-
nage même à leurs propres frais, pour aug-
menter la valeur de leur propriété.

On accorde .à ces compagnies de chemins
de fer tous les privilèges possibles ; on leur
permet de traverser la propriété et la mai-
son du citoyen, de traverser les rues des
villes et des villages si cela leur plaît, et
malgré cela, elles ont encore le pouvoir d'em
pêcher celui qui possède une terre contigile
à leur propriété, de l'égoutter pour la rendre
plus productive. Il est inconcevable qu'une
semblable loi puisse demeurer dans nos sta-
tuts. Il n'est que juste d'obliger, par ce bill,
les compagnies de chemins de fer à sup-
porter le coût de ces dépenses à travers leur
propriété ; mais avec la loi actuelle, elles ne
permettent pas à un propriétaire voisin de
construire un drain sous leur voie ferrée,
même quand la chose a lieu aux dépens de
celui qui demande les travaux. Nous de-
vrions adopter une loi donnant pleins pou-
voirs au propriétaire du terrain sous ce rap-
port.

L'honorable député de Wellington-centre
(M. ·Semple) dit que le député d'Elgin-ouest
(M. Casey) a droit à la reconnaissance de
ses compatriotes pour avoir soumis cette
question à la Chambre. Je ne suis pas dis-
posé à lui accorder autant de mérite à ce
sujet, car, je me rappelle parfaitement la
farce qui a eu lieu l'année dernière relative-
ment à ce bill. Le projet 'de loi était mûr
pour la discussion, mais le premier ministre
et le ministre des Chemins de fer et Canaux
crurent qu'il était préférable de ne pas pren-
dre de décision à ce sujet. Comme il y avait
d'un côté les intérêts du peuple et de l'autre
les intérêts des compagnies, de chemins de
fer, le gouvernement voulut se conserver les
bonnes gràces des deux parties, et que fit-il?
Il proposa de renvoyer le bill devant un sous-
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comité composé de cinq membres, au lieu de
le renvoyer 'devant le comité des chemins de
fer, comme devait le désirer le député
d'Elgin.

X. CASEY : C'est tout le contraire. Je
voulais renvoyer le bill devant un comité
spécial et le gouvernement voulait le ren-
voyer devant le comité des chemins de fer.

M. WALLACE: Je n'étais pas positif sur
ce point et je suis 'bien content que l'honora-
ble député ait rectifié l'erreur. Le gouverne-
ment accéda à sa demande de nommer un
sous-comité, et le ministre des Chemins de
fer et Canaux vint de ce côté-ci de la Cham-
bre demander a deux membres de l'opposi-
tion s'ils voulaient en faire partie; ces der-
niers lui répondirent qu'ils acceptaient. Mais,
M. l'Orateur, ces deux députés venaient de
déclarer dans la Chambre qu'ils étaient op-
posés au bill, ce qui n'empêcha pas l'honora-
ble ministre des Chemins de fer et Canaux
de venir leur demander, en ma présence,
s'ils voulaient faire partie de ce sous-comité.

Le MINISTRE DES 'CHEiMINS DE FER,
ET CANAUX (M. Blair) : L'honorable dé-
puté (M. Wallace) veut-il dire que j'ai de-
mandé à ces deux députés de faire partie du
comité, sachant qu'ils s'étaient déclarés op-
posés au bill?

M. WALLACE : Non. J'ignore ce que
vous pouviez savoir, mais je savais, pour ma
part, que ces deux députés venaient de par-
ler contre cette mesure. L'honorable minis-
tre des Chemins de fer et Canaux était-il au
courant de la chose, c'est là une autre ques-
tion. Les honorables ministres sont si peu
souvent à leurs sièges, qu'ils ne savent guère
ce qui se passe dans la Chambre, mais, il
n'en est pas de même pour moi; je reste Ici
et je suis la discussion. C'est là la diffé-
rence. Je me rappelle que le premier minis-
tre, qui est ordinairement souriant, ne l'était
pas ce soir là. L'honorable député de Grey-
est (M. Sproule) s'opposa à ce 'que ce comité
ft choisi, et l'Orateur déclara que ces deux
députés s'étant déjà prononcés sur la ques-
tion, ne pouvaient plus faire partie de ce
comité. Alors, le premier ministre se leva
et dit: c'est très 'bien; si -vous n'acceptez
pas ces deux députés, nous ne nommerons
pas de comité. Voilà ce qui eut lieu, toute
l'affaire en resta là. et le député d'Eigin-ouest
(M. Casey) consentit à la chose, car, Il ne fit
pas entendre la moindre protestation et Il
n'usa pas du droit qu'il avait de connattre
l'opinion de la Chambre sur ce point.

Ces faits sont bien connus de tous les
députés, et lorsque l'on veut prétendre que
cet hoSorable député a droit à notre recon-
naissance pour avoir soumis cette mesure au
parlement plusieurs années de suite, sana
jamais se décourager, je dis que son seul
mérite consiste à s'être fait en cette affaire
l'agent passif du gouvernement, qui- ne vou-
lait pas que la Chambre en arrive à une dé-
cision sur cette question. L'honorable dépu-

té (M. Casey) fait le jeu du gouvernement,.
et il est loin de s'occuper des intérêts du
peuple canadien, comme il le prétend.

Ce sont là les véritables circonstances de
l'affaire, et i est bon qu'elles soient connues.
Je doute que l'on essaie cette année d'obte-
nir une décision sur la question. Je vais sui-
vre les progrès du bill avec beaucoup d'in-
térét, et je serai bien surpris si le gouverne-
ment permet au parlement d'accorder à
cette n:esure toute l'attention qu'elle mérite.
Il est de la plus haute importance pour les
cultivateurs. les propriétaires de terrains,
et le public en général, que les compagnies
de chemins de fer contribuent pour leur part
dans le développement et l'amélioration de
nos terres, fardeau qui jusqu'ici est rest&
A la charge des cultivateurs, et des munici-
palités traversées par ces voies ferrées.

M. McMULLEN : Mon honorable ami (M.
Wallace) vient de dénoncer, en tennes vio-
lents, ce q l'il déclare être la malhonnétetê
dont le gouvernement a fait preuve relative-
ment à cette question. Il y a longtemps que
je siège dans cette Chambre, et à chaque-
session la question du drainage des terres est
revenue sur le tapis. L'honorable député de
York, tout en n'ayant pas fait partie du ca-
binet, a été contrôleur des Douanes pendant
plusieurs années, et je ne l'ai jamais vu
avant aujourd'hui déployer tant d'énergie
pour demander que la Chambre prenne con-
naissance de cette 'mesure.

J'approuve 'le principe contenu dans le bill
et je dis qu'il est du devoir du gouvernement
et du ministre des Chemins de fer et Canaux
de régler cette question d'une manière ou
d'une autre. Je crois que le meilleur moyen
serait de nommer un arbitre, disons un ingé-
nieur. sur qui l'influence des co'mpagnies de-
chemins de fer ou toute autre influence ne
pourrait pas se faire sentir ; cet homnie visi-
terait le terrain, et dirait à la compagnie ce
qu'il y a à faire pour permettre à la per-
sonne qui s'est plainte de drainer sa pro-
priété. le tout dans un certain délai. Main-
tenant, si un propriétaire possède un terrain
qui est inondé, et qu'il lui faille, pour le
drainer. passer sur -la propriété de son voisin,
si ce dernier en retire quelqu'avantage, il
est obligé de contribuer proportionnellement
dans sa part du coût de l'ouvrage, si non,
celui qui veut drainer sa- terre s'adresse au
conseil et obtient le droit de passer sur la
propriété de son voisin, le tout en se eon-
formant aux instructions qui lui seront
données par l'ingénieur de la municipalité.

Je ne vois pas pourquoi un arrangement
de cette nature ne serait pas applicable aux
compagnies de chemins de fer. Je ne eom-
prends pas comment il se fait que ces com-
pagnies puissent se rendre coupables d'ac-
tes comme ceux que vient d'énu=nérer l'ho-
norable député d'Essex.sud (M. Cowan). Il
est du devoir du gouvernement d'adopter une
loi de nature à mettre fin à de semblablee
iniquités. Je ne veux pas nuire aux compa-
gnies de chemins de fer, les priver d'aucun
droit ; mais je dis que lorsqu'un terrain a
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besoin d'être égoutté, et que les chemins de
fer persistent à refuser au propriétaire de ce
terrain le droit de conduire l'eau de la ma-
nière la plus convenable possible, il devrait
exister une loi pour les obliger à fournir les
moyens nécessaires ; et je crois que le gou-
vernemnent ne devrait pas laisser terminer la
présente session sans faire adopter une loi
de cette nature.

Il m'est arrivé plus d'une fois de m'adres-
ser à la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacitique au nom de personnes qui
.avaient à se plaindre d'elle, et je dois décla-
rer que la compagnie a toujours fait preuve
,de beaucoup de 'bonne volonté. Je ne sais pas
de quelle compagnie de chemin de fer veut
parler l'honorable député d'Essex-sud, mais
je crois que quelque chose doit être fait
pour venir en aide à ces personnes. Notre
pays se développe rapidement, les terres
prennent de la valeur dans Ontario, et j'es-
père que le gouvernement va se décider à
s'occuper de l'affaire sérieusement L'inac-
tion des honorables memibres de la gauche
est aussi à blamer que celle de leurs adver-
saires, car ils sont restés au pouvoir durant
plusieurs années sans' s'occuper de la chose.
Mais 4e temps est arrivé pour le gouverne-
ment d'étudier cette question avec soin, et
d'adopter ce bill, ou d'en soumettre un autre
qui soit de nature à aider aux cultivateurs,
Il ne convient guère à l'honorable député de
York-ouest d'essayer de rouloir jeter du
doute sur la conduite de mon honorable ami,
le député d'Elgin-ouest, parce qu'il n'a pas
réussi à faire adopter son bill l'année der-
niére. ou parce qu'il ne l'a pas encore soumis
durant la présente session,

Je crois connaître l'honorable député (M.
Oasey) aussi bien que n'importe quel mem-
bre de cette Chambre, et je suis convaincu
qu'il a fait tous les efforts possibles, en dif-
férentes circonstances, pour faire adopter
une loi de cette nature ; par conséquent, il
ne mérite guère les reproches qui -lui ont été
faites par l'honorable député d'York-ouest.
Je ne crois pas qu'il ait contribué au rejet
de son bill, et je suis certain, au contraire,
qu'il désire le voir adopter.

M. ýMcGREGOR: J'approuve de tout
cœur les remarques que viennent de faire
les honorables députés d'Essex-sud et
d'Elgin-ouest (MM. Cowan et Casey).
Il me fait plaisir de constater que
l'honorable député d'York (M. Wallace) et
d'autres amis de la gauche vont marcher
avec nous cette fois-ci. En 1891, 1892, 1893,
1894, des requêtes furent présentées à la
Chambre pour lui demander de faire cesser
cet état de choses. En 1896, un comité fut
nommé dans le but d'étudier la question.
La partie nord du district que je représente
est traversée par trois voles ferrées, le
Grand Trone, le Canadien du Pacifique et le
Canada-,Southern, et les cultivateurs se
plaignent beaucoup de ce que la construc-
tion de ces chemins de fer a eu pour effet
de faire inonder leurs terres.

M. McMULLEN.

J'espère que le gouvernement va trouver
un moyen, soit de nommer un comité spé-
eial pour étudier la question, ou bien de réfé-
rer la chose au comité des chemìns de fer.
La Chambre est, pour ainsi dire, unanime
sur cette question, et je constate avec plaisir
que l'honorable député d'York lui-méme se
range de notre côté. I est vrai qu'il ne se
rend pas de bonne gràce et qu'ln veut es-
sayer de mettre la politique même dans
cette petite affaire; mais il me semble qu'il
devrait se placer au-dessus de ces mesqui-
neries de parti. Ce que nous voulons, c'est
de venir en aide à quelques cultivateurs, et
si ce bill est adopté, notre but sera atteint.

Je sais à quoi m'en tenir sur le cas meu-
tionné par l'honorable député d'Essex-sud.
Cet homme a dû payer $3,O0 à la compa-
gnie pour obtenir le droit de construire sou
fossé à travers la voie. Puisque le senti-
ment una:nime de la Chambre est en faveur
de cette mesure, j'espère que le gouverne-
ment va profiter de la chose pour faire adop-
ter ce bill durant la présente session. Nous
possédons tous les renseignements néces-
saires sur la question. Nous avons les té-
moignages de 30 ou 40 témoins qui ont été
entendus sur ce sujet en 1896, et dont on
peut se servir n'importe quand.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET OA«NAUX (M. Blair): Les remarques
qui vient de faire l'honorable député d'York
(M. Wallace) nous donnent une juste idée
de la largeur de vue dont il fait preuve
dans la discussion de toutes les questions
qui nous sont soumises. "11 n'y a rien de
petit chez l'honorable député ; il ne se laisse
jamais guider par des motifs futiles ; eu un
mot, il n'y a que l'intérêt public qui le fasse
agir, Mais il voit dans cette affaire une
occasion de porter atteinte au prestige du
gouvernement libéral, et il ne veut pas
qu'aucin membre de cette Chambre puisse
accorder la moindre louange à l'honorable
député d'Bigln-ouest (ýM. Casey) pour son in-
tervention active en cette affaire. ai nom
de ses commettants et de la population qui
habite les comtés déjà nommés, afmi de
faire disparaître ce sujet de plainte.

Non content d'avoir essayé de diminuer
le mérite que certains députés ont bien Vou-
lu attribuer à l'honorable député (M. Casey),
mon honorable ami 4York (M. Wallace) a
prétendu que le premier ministre et le Tai-
nistre des Chemins de fer avaient suscité des
obstaeles à l'adoption de ce bill, et ne vou-
laient pas qu'il devienne loi.

.Te désire déclarer que cette assertion de
l'honorable député est absolument gratuite.
Ni le premier ministre ni moi-même n'avions
de raison de nous opposer à l'adoption de ce
bill dans la circonstance mentionnée. Je
n'avais aucune raison pour empêcher la dis-
cussion pleine et entière sur cette question,
et lorsque mon honorable ami d'Elgin-ouest
demanda que le bil fût référé à un sous-
comité, j'ai déclaré qu'un projet de loi de
cette nature devait être renvoyé devant le
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comité des chemins de fer et non devant un
comité spécial. Mais on se rendit au désir
de l'honorable député et le bill fut renvoyé
devant un comité spécial qui étudia l'affaire
et entendit tous les témoins nécessaires pour
bien faire comprendre les faits de la cause ;
cette enquête est encore à l'entière disposi-
tion du comité des chemins de fer et de la
Chambre.

Ainsi donc. au lieu de renvoyer ce bill de-
vant un sous-comité, dont le rapport n'aura
pas toute la force et l'importance d'un rap-
port du comité des chemins de fer,-parce
qu'il sera composé de députés favorables au
bill-je crois qu'il serait préférable de le
renvoyer devant le comité des chemins de
fer où l'on pourra faire valoir les raisons
pour et contre la mesure, et obtenir un rap-
port. Voilà mon avis sur la question, et cest
aussi là la ligne de conduite que je conseille
à mon honorable ami d'adopter. S'il désire
que ce bill devienne loi, durant la présente
session, il devrait le renvoyer devant le co-
mité des chemins de fer, qui est chargé de
s'occuper des questions de cette nature. Je
suis prêt à accorder à ce projet de loi toute
l'aide qu'il mérite.

Mon honorable ami a très bien plaidé sa
cause, et tout en n'étant pas assez au cou-
rant des détails de l'affaire pour pouvoir me
prononcer sur son mérite, je dois dire que
les personnes Intéressées ont d'excellentes
raisons pour justifier leur appel au parlement,
dans les circonstances existantes, et je se-
rais peiné. d'apprendre que le comité des
chemins de fer n'est pas disposé à accorder
à ce projet de loi toute l'attention qu'il mé-
rite. 'SI mon honorable ami veut accepter
ma proposition, je suis persuadé que la
Chambre consentira à adopter le bill en
deuxième délibération, et je puis lui promet-
tre que le comité des chemins de fer sera
con'voqué, afin de lui fournir toutes les chan-
ces possibles d'étudier la question et d'en ar-
river à une conclusion relativement aux dis-
positions qui l'intéressent plus particulière-
ment, et cela avant la fin de la présente ses-
sion. Je dois dire de plus à l'honorable dé-
puté qu'il pourra compter sur mon aide pour
atteindre ce résultat.

M. ISPROULE : Il me fait plaisir de cons-
tater que le ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Blair) consent à accorder son
aide pour faire adopter ce bill, mais je crois
qu'il a eu tort de faire des reproches à mon
honorable ami de York-ouest (M Wallace),
parce que d'autres membres de cette Cham-
bre en sont arrivés à la même conclusion
que lui. Lorsque ce bill est venu devant le
comité des chemins de fer, l'honorable dé-
puté de Lanark-sud (M. Haggart) et l'hono-
rable député de Norfolk-sud (M. Tisdale) se
sont tous deux prononcés *carrément contre
le bill en présence du ministre des Chemins
de fer et Canaux.

Le MINISTRE ,DES CHEMINS DE FER
ET OANAUX : Je ne me rappelle pas la
chose.

-M. SPROULE: J'étais présent et je m'en
rappelle très bien. Après que l'on eut pro-
posé de renvoyer le bill devant ui comité
spécial, l'honorable ministre désigna ces
deux députés pour en faire partie, bien qu'ils
se fussent prononcés contre le principe con-
tenu dans le bill. Je m'opposai à leur nomi-
nation, en me basant sur la règle invariable-
ment suivie dans cette Chambre, qui veut
qu'un député ne soit pas choisi pour faire
partie d'un comité spécial chargé de prendre
connaissance d'un bill, lorsqu'il s'est déclaré
contre les principes qu'il contient. Le bill
fut ensuite remis d'une séance à l'autre, et
certains députés en conclurent que l'hono-
rable ministre n'avait réellement pas l'in-
tention de le faire adopter.

Antérieurement à ce projet de loi, un autre
bill avait été soumis à la Chambre par l'ho-
norable député d'Assiniboia-est (M. Douglas),
lequel fut aussi renvoyé devant un comité.
spécial, dont certains députés, qui en fai-
saient partie, s'étaient prononcés avant leur
nomination contre le principe contenu dans
le bill. Lorsque l'honorable député (M.
Douglas) retourna dans son comté, il déclara
à ses électeurs que les deux membres con-
servateurs du comité avaient fait tout ce
qui était en leur pouvoir pour amener le ren-
voi du bill, et que, par conséquent, son ins.
succès était dû à. la faute des membres de.
l'opposition. C'est parce que nous redoutions-
un résultat identique pour cette mesure, quenous avons refusé de suivre la même ligne.
de conduite.

L'honorable ministre des Chemins de fervient maintenant de consentir à nous accor-
der son dppui pour faire adopter le bill,
et il a demandé au député d'Elgin-ouest de
permettre qu'il soit renvoyé devant le co-
mité des chemins de fer. Si une fois rendu
devant ce comité il ne peut pas soutenir l'é-
preuve de la discussion, et des arguments.
que l'on fera valoir A l'encontre, Il est peu
probable qu'il puisse ensuite être adopté
par la Chambre. Mals s'il est envoyé à
un comité spécial, j'espère que ce comité
sera composé de députés qui ne sont pas
opposés au principe du bill, autrement, ils.
s'efforceront de le faire échouer, et il ne re-
viendra jamais devant la Chambre.

M. FRASER (Lambton): J'approuve de
tout cœur le principe du bill. J'ai écouté.
avec beaucoup d'intérêt et de profit la dis-
cussion qui vient d'avoir lieu. L'état de
choses qui a été décrit avec tant de soin
par deux ou trois membres de cette Cham-
bre, exige que des mesures soient prises
d'ici à la fin de la session pour venir en
aide à ces personnes. Il est à ma connais-
sance personnelle, que plusieurs cultivateurs -
du comté qui j'ai l'honneur de représenter,
ont à souffrir du fait que les cours d'eau
qui traversent leurs propriétés sont obs-
trués de la manière Indiquée par ,l'honora-
ble député d'Elgln-ouest (M. Casey) et par-
l'honorable député d'Essex-sud (M..Cowan).
Il en est ainsi dans presque toute la pro-
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vince d'Ontario. Il y a plusieurs années
que j'entendis formuler des plaintes de cette
nature, *et je suis surpris d'entendre un
avocat aussi habile que l'honorable député
d'Essex-sud, déclarer qu'il n'existe aucun
moyen pour la victime d'une aussi grossière
'injustice -de se protéger en ayant recours
aux tribunaux.

Il y a un proverbe anglais qui dit que le
plus humble sujet britannique a le droit de
s'adresser au souverain, si la chose est né-
cessaire, afin d'obtenir justice. Mais il pa-
raîtrait qu'il existe dans ce pays des cor-
porations de qui on ne peut obtenir jus-
tice même avec l'intervention des tribu-
naux. Que cela soit vrai ou non, il est du
devoir du gouvernement d'adopter une loi
établissant un mode simple et efficace de
faire cesser des injustices de cette nature.
Il est absolument intolérable qu'une compa-
gnie de chemin de fer puisse, en vertu de
ce que l'où se plaît à appeler le domaine
éminent, s'emparer d'une couple d'acres de
terre dans la propriété d'un homme qui en
possède, disons une centaine d'acres, en lui
payant une somme dérisoire. lorsqu'une telle
transaction a pour effet de faire perdre
toute valeur au reste de la propriété. Si
d'autres membres de la société que les cul-
tivateurs, avaient eu à souffrir d'une injus-
tice comme celle-là, je suis convaincu,
comme l'a si bien dit l'honorable député
d'Elgin-ouest. que le parlement aurait été
assiégé par des députations possédant une
-influence suffisante pour obtenir un remède
à cet état de choses, bien avant aujour-
d'hui.

Malheureusement, les • cultivateurs, qui
sont pourtant très nombreux, ne savent pas
réunir leurs forces afin de faire valoir leur
influence auprès du gouvernement et du
parlement. Ce n'est que le jour du vote
qu'on les redoute. Et dafis ce temps-là
les orateurs au langage mielleux, comme
l'honorable député d'York (M. Wallace)-
qui ne se gêne pas de supposer des motifs
inavouables à ses collègues-ces orateurs,
dis-je, parcourent le pays en disant au cul-
·tivateur que son véritable ami est le parti
qu'ils supportent eux-mêmes.

Il me fait plaisir de constater que l'hono-
rable ministre des Chemins de fer (M. Blair)
comprenant son devoir, montre qu'il porte
beaucoup d'intérêt à- ce bill, et propose de
le renvoyer devant le comité des chemins
de fer, ce qui, à mon avis, est la meilleure
ligne de conduite à suivre. Ce comité est
composé de députés appartenant aux deux
partis politiques ; leurs opinions ne sont pas
les mêmes sur ces questions de chemins de
fer et autres, et c'est certainement là le
meilleur corps qui puisse être appelé à
se prononcer sur une question de cette na-
ture. Je déclare, sans la moindre hésita-
tion, que c'est devant ce comité que l'on
doit renvoyer ce bill, ou tout autre projet
de loi ayant pour but de faire cesser ces
Injustices. Une fois rendu devant le comité,
il sera jugé sur ses mérites. Si l'on a des

M. FRASER (Lambton).

arguments à faire valoir contre le principe
contenu dans le bill, ou que l'on veuille pré-
tendre qu'il est juste d'autoriser une com-
pagnie de chemin de fer ou toute autre
corporation à détruire la propriété d'un ci-
toyen, nous entendrons avec plaisir émettre
ces principes devant le comité des chemins
de fer et plus tard devant la Chambre.
Mais je suis convaincu que l'on n'osera
pas avoir recours à de semblables arga-
ments devant le comité ou devant la Cham-
bre. Je dois dire en terminant, que j'es-
père que la présente session ne se terminera
pas sans qu'une mesure de cette nature soit
placée dans nos statuts.

M. BRITTON (Kingston) : I y a quelques
années, j'ai en à m'occuper de la. construc-
tion de presque tous les drains importants
établis par les enunicipalités dans la pro-
vince d'Ontario. Et par le fait même, j'ai
dû avoir affaire aux compagnies de chemins
de fer dans certains cas. Or, je dois dire que
dans la majorité des cas, particulièrement
lorsqu'il s'est agi de trois grandes voies fer-
rées, le Grand Tronc, le Canadien du Paci-
fique et le Southern lRallway, j'ai constaté
(lue ces compagnies ne semblaient pas vou-
loir susciter d'objections inutiles, ni ennpê-
cher qu'un système de drainage convenable
soit établi sur leurs propriétés. Règle géné-
rale, ces compagnies sont disposées à accor-
der ce que l'ingénieur considère nécessaire
pour drainer la propriété. Malgré cela, j'ad-
mets qu'il y a des injustices de commises,
dans certains cas, et que le principe du bill
est 'bon. Ce principe se résume à ceci : les
compagnies de chemins de fer, qu'elles pos-
sèdent une charte générale ou provinciale,
seront soutmises aux règlements qui poùr-
ront être adoptés par les provinces quant E
ce qui concerne le drainage des propriétés.
Je ne crois pas que personne puisse se plain-
dre de la chose. Puisqu'il en est ainsi, il est
du devoir du parlement de prendre les me-
sures nécessaires pour que ce principe du
bill soit adopté, sans cependant nuire aux
intérêts des chemins de fer, et tout en per-
mettant aux propriétaires fonciers,-non pas
seulement aux cultivateurs, bien que ces der-
niers soient les plus intéressés,-de pouvoir
drainer leurs propriétés conformément à la
loi en vigueur dans leurs province respec-
tives.

Sans - vouloir blesser l'honorable député
d'Elgn-ouest, je dis qu'il suffit de lire le bili
et de se rendre compte de la chose pour
constater que cette imesure est inapplicable,
telle que rédigée. Il me semble qu'il devrait
être facile de rédiger un projet de loi con-
forme aux Intérêts de ceux qui ont besoin
de drainer leurs propriétés, tout en étant
d'une application facile. Je dois avouer que
je ne crois pas aux difficultés que certaines
personnes renseignées sur les questions de
chemins de -fer se sont plues à énumérer dans
le cas qui nous occupe. Quand l'ingénieur
chargé de préparer un projet de drainage
soumet un plan, et que la compagnie ne
veut pas l'accepter, on devrait au moins
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l'obliger à ne pas en adopter un autre sans tl
qu'il soit approuvé par l'autorité colnpé- n
tente. c'est-à-dire, par l'ingénieur officiel ou c
par des fonctionnaires préposés à cette fin
par les provinces ou par le comité des che- d
mins de fer du Conseil privé. t

En un mot, on devrait accorder au tribu- s
nal l'autorité nécessaire pour forcer la com- r
pagnie à se soumettre au plan de drainage a
mûrement préparé par l'ingénieur officiel de f
la province où est situé le terrain. Si le pro- j
jet de loi est soumis au comité général des s
chemins de fer, et qu'une fois rendu là on
juge à propos de le renvoyer devant un sous- 1
comité, qui sera chargé de faire rapport sur t
la question, rien ne sera plus facile. Dans
tous les cas, il me semble que l'on devrait c
trouver moyen de soumettre la question à i
la Chambre durant la présente session. Je s
suis en faveur du principe contenu dans le
bill, et je serais content de -le voir adopter en
deuxième délibération.

La motion est adoptée, et le bill lu une
deuxiécin.e foi&i

M. CASEY : Je propose que ce projet de
loi soit renvoyé au comité spécial des
chemins de fer, canaux et télégraphes. Eu
modifiant ia proposition, je n'en reste
pas moins d'opinion que le comité des
chemins de fer est celui qui pour-
rait le mieux discuter cette ques-
tionu et trouver un moyen d'atteindre le but
que nous nous proposons par ce bill.

Tout le temps du comité des chemins de
fer semble être employé à l'étude des bis
-d'intérêt privé, et je me suis convaincu qu'il
était plus facile de convoquer un sous-co-
mité du comité des chemins de fer, pour
s'occuper de ce bill, que de réunir les mem-
bres d'un comité spécial. De plus, comme
l'opinion générale, des deux côtés de la
Chambre, semble être que le bill devrait être
renvoyé devant le comité des chemins de fer,
je suis prêt à y consentir. Xials qu'il aille
devant le comité des chemins de fer ou de-
vant un autre comité, Il ne faut pas oublier
que le principe en a été accepté par la Cham-
bre, et que le devoir du comité qui -sera char-
gé de e'en occuper, ne sera pas de discuter
le principe du bill, mais de rechercher le
meilleur moyen de le rendre efficace. Quant
au principe du bill, nous n'avons pas entendu
une seule voix discordante ce soir; Il est
donc adopté unanimement, et tout ce que le
c-omité aura A faire sera de rapporter A la
Chambre un bill susceptible d'être appliqué.

L'honorable député de Kingston (M. Brît-
ton), en sa qualité d'avocat, a exprimé l'opi-
nion que le bill tel que rédigé n'est pas sus-
ceptible d'applications. 'C'est possible. Je
-ne veux -pas m'en rapporter à mes propres
connaissances légales,'dans la rédaction d'un
bill de ce genre. Je me suis contenté de
prendre la loi 'votée par la législature d'On-
tarie, ily a déjà, plusieurs années, sous la
direction de sir' Oliver Mowat. et J'en ai
transcrit les dispositions presque mot pour
mot dans le bill actuel, A l'exception des ar-

icles requérant l'intervention des autorités
unicipales, sur lesquels nous n'avons au-

une juridiction.
Je ne veux pas être tenu responsable des
étails du bill. Quant au principe de l'arbi-
rage, je le crois juste, et j'espère que le
ous-comité qui en sera chargé, verra à le
endre susceptible d'application. Je vois
vec plaisir que le ministre des Chemins de
er et Canaux y porte beaucoup d'intérêt, et
e suis convaincu que grâce à son concours il
era mis sur l'ordre du jour du gouverne-
nent, lorsque le comité aura fait son rap-
ort, afin que nous puissions lui assurer une
roisième lecture avant la fin de. la session.
Je croyais d'abord, gue vu l'époque avan-
ée de la session, son renvoi devant un co-
mité serait son coup de mort, mais les as-
surances que l'on vient de me donner, m'ont
disposé à proposer la présente motion. Je
ne permettrai une simple remarque à l'a-
Iresse de l'honorable député d'York-ouest
(M. Wallace), qui prétend 'que je suis un par-
tisan bien obéissant du gouvernement. Je
crois plutôt que s'il consultait mes amis de
la droite, ils ne corroboreraient pas cette
bonne opinion qu'il a de moi. En plusieurs
circonstances j'ai différé d'opinion avec le
gouvernement et je n'ai pas hésité à le dire.
Je vois avec plaisir, que dans la circonstance
actuelle 'je n'ai aucune raison de ne pas ac-
cepter la recommandation du cabinet, car, je
le crois sincèrement disposé à servir de son
mieux l'intérêt public sur cette question.

La motion est adoptée.

AMENDEMENT A L'ACTE DE LA. PO-
LICE A CHEVAL.

M. DAVIN : Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 19) modifiant la loi de la police
à cheval, de 1894. J'espère que l'ho-
norable premier ministre fera à ce
bill une meilleure réception que celle
qu'il a faite A celui qui l'a précédé ;
parce que si l'honorable chef du gouverne-
ment veut bien se rappeler ce qu'il a dit en
1S98, il sera obligé d'avouer qu'il a approuvé
le principe contenu dans ce bill :

4. La charge de suintendant sera remplie par
promotion faite parmi les sous-officiers, ou, dans
des cas spéciaux seul&ent, par la nomination
de gradués du collège militaire royal ou d'officiers
de la milice canadienne.

L'honorable premier ministre doit se rap-
peler qu'en 1897 j'ai soumis à la Chambre
une mesure de cette nature et j'ai Indiqué
les raisons pour lesquelles je désiraIs faire
adopter ce projet de loi. Je voulais par ce
moyen assurer une plus. grande effleacité
dans le service et rendre justice aux mem-
bres de ce corps. J'ai, dans cette circons-
tance, fait l'historique de la police à cheval,
et démontré qu'il était nécessaire de faire
triompher. le principe contenu dans le bll,
relativement à la nomina4don. des officiers.
La police à cheval est un corps différent de
tous les autres sous ce rapport Je ne dirai
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pas qu'il est unique en son genre, mais je
considère qu'il offre, de ce côté, des partieu-
larités remarquables. Jusqu'à présent, les
membres de la gendarmerie à cheval ont
été choisis parmi la meilleure classe de ci-
toyens, et il est difficile de trouver mieux
dans n'importe quel autre corps militaire de
l'univers. Nous avons vu des hommes ap-
partenant aux plus hautes sphères de la so-
ciété servir comme simples constables dans
la police. Nous avons vu des descendants
des plus grandes familles d'Angleterre, d'Ir-
lande et d'Ecosse faire partie de ce corps.
Nous y avons vu des fils de ministres, de
lieutenants-gouverneurs et des hommes les
plus remarquables au pays. De sorte que
nous pouvons dire que les membres de la
police à cheval sont de véritables gentlemen.
Par conséquent, l'application d'un principe
comme celui qui est contenu dans ce bill, ne
peut donner lieu aux objections qui ne man-
queraient pas de se présenter, s'il s'agissait
d'un autre corps militaire.

Voyons, maintenant, quels sont les faits
de la cause. Ceux qui possèdent une cer-
taine influence dans cette affaire, cherchent
à faire triompher le principe que, pour de-
venir inspecteur dans ce corps, il faut
d'abord avoir servi comme constable. Au-
jourd'hui, les meilleurs officiers de la police
sont ceux qui sont sortis du rang. Je crois
que c'est ce qui a eu lieu pour le lieutenant-
colonel Steele, le commandant actuel du ré-
giment Strathcona. Le major Belcher, un
de ses lieutenants, est sorti du rang. Il en
a été de même pour le major Howe, et pour
l'assistant commandant McIllree, ce dernier
étant un des meilleurs hommes de la police.
L'adjudant général du deuxième contingent,
M. Baker. a, lui aussi, commencé à servir
comme constable. Prenez le surintendant
Perry, dont les services sont tellement pré-
cieux, que l'honorable premier ministre a
déclaré lui-même être dans l'impossibilité de
le laisser partir pour le Sud-africain : cet
homme a servi comme constable.

Lorsque j'ai proposé une mesure sembla-
ble au bill actuel, en 1897, l'honorable pre-
inier ministre m'a répondu que la chose
était inutile, et il m'a cité les noms d'un
grand nombre d'officiers ayant servi dans
la police antérieurement à leur nomination.
Il prétendit que ce que je voulais établir au
moyen d'une loi, existait déjà de fait. Cette
prétention était peut-être fondée, si l'on
tient compte de ce qui se passait sous le
régime du gouvernement précédent, et c'est
probablement parce que jusqu'en 1896 on
avait respecté ce principe essentiel au bon
fonctionnement de la police à cheval, que
l'honorable premier ministre s'est trouvé en
position de me faire une telle réponse.
Mais que s'est-il passé depuis trois ans? De
nombreuses nominations ont été faites, et
je ne crois pas qu'un seul de ces officiers
ait été choisi parmi les sous-officiers. On a
nommé des hommes de l'est en leur donnant
la préséamce sur ceux qui, s'ils n'étaient
pas meilleurs, avalent, du moins, l'avantage

M. DAVIN.

de faire partie de la force et d'être en me-
sure de rendre plus de services au Nord-
Ouest.

Cette conduite du gouvernement a créé un
désappointement sérieux parmi les mem-
bres de la police à cheval, car, ce qui, dans
le passé, a le plus contribué à soutenir le
moral d'un chacun et à lui donner le cou-
rage nécessaire pour accomplir son devoir,
c'est que chaque constable croyait pouvoir
aspirer à la place d'inspecteur ou de surin-
tendant. Il est devenu nécessaire que nous
adoptions ce bill. Si la Chambre consent à
la chose, qu'elle va être la position? Que
l'honorable premier ministre me permette
de lui indiquer tous les avantages qu'il
pourra retirer de cette mesure, en sa qualité
de surintendant général. Je sais toutes les
difficultés qu'il a actuellement à surmonter.
Si des amis politiques ont un jeune homme
ayant des instincts militaires, ou possédant
quelque instruction sous ce rapport, qu'ils
veulent faire nommer à la charge d'inspec-
teur de la police à cheval dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, ils s'adressent à l'ho-
norable chef de la droite (sir Wilfrld Lau-
rier), et le jeune homme est envoyé au Nord-
Ouest. S'il existait une loi comme celle que
je veux faire adopter, lorsque l'honorable
premier ministre se sentirait trop pressé, il
pourrait se contenter de dire, en indiquant
la loi: Je voudrais bien pouvoir vous ren-
dre ce service, mais je ne puis enfreindre la
loi. La mesure qui a été proposée par M.
Davin, et adoptée par la Chambre, m'en em-
péche.

Cependant, je veux faire remarquer que
ce bill n'est pas aussi draconien dans sa te-
neur qu'on pourrait le croire. Il laisse la
porte ouverte aux gradués du Collège mill-
taire Royal, et aux officiers de la milice ca-
nadienne. Si le principe contenu dans ce
bill devient loi, Il est à peu près certain
que l'on cessera, comme on le fait depuis
trois ans, de nommer le premier venu offi-
cier dans la police à cheval, pour revenir
au système en vigueur avant 1896-bien
qu'il n'existât pas de loi à cet effet-lequel
consistait à recruter les officiers de la po-
lice parmi ceux qui avaient commencé à
servir comme simples constables. J'espère
que le très honorable premier ministre va
permettre que le bill soit adopté en deux-
ième lecture, et une fois rendu devant le
comité nous pourrons diminuer ou augmen-
ter la rigueur de l'article, suivant le désir
de. la Chambre. Je propose donc, appuyé
par M. Clancy, que le bill soit lia une deux-
ième fois.

Le PREMIER MINISTRE ý(sir WilfrId
Laurier) : Je regrette de ne uouvoir me
rendre à la demande faite par mon honora-
ble ami (M. Davin), en des termes aussl
flatteurs, et bien qu'41 ait proposé cette me-
sure avec la louable intention d'alléger au-
tant que possible le fardeau qui pèse sur
mes épaules en ma qualité de e'ief de la
police à cheval. Il veut me protéger et me
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défendre contre les séductions de mes amis,
et me mettre en état de résister aux deman-
des qui me seront faites. Mais l'honorable
député doit savoir que la vie est remplie
d'ennuis; personne n'en est exempt. Cha-
cun doit en avoir sa bonne part, et puisqu'il
en est ainsi, je suis obligé de supporter sans
,murmurer les inconvénients qui résultent
de la charge que j'occupe.

J'approuve le système des promotions,
mais je ne suis pas prêt à dire, avec le
bill, que tous les officiers de la police à
cheval doivent être choisis exclusivement
parmi ceux qui font déjà partie de ce corps.
-je crois que nous devons continuer comme
par le passé,'à choisir ces officiers parmi les
sous-officiers de la police, -les gradués' du
collège militaire royal, et les membres de
la milice. Si mon honorable ami (M. Davin)
veut réfléchir un instant, je suis convaincu
qu'il va lui-même se prononcer contre cette
mesure, bien qu'il en soit l'auteur; parce
que, si une loi de cette nature était adop-
tée, elle aurait pour effet de priver le gou-
vernement dans une large mesure, des ser-
vices des gradués du collège militaire et des
membres de la milice, ce qui serait tout à
fait regrettable.

Lorsque nous avons besoin d'officiers
pour la police à cheval, nous les prenons
d'abord, dans le corps de police lui-même,
où l'on trouve des hommes d'une grande
expérience ; en deuxième lieu, parmi les
élèves du collège militaire royal, qui fournit
d'excellents sujets pour ce genre d'occupa-
tion, et finalement, parmi les officiers de
notre milice. Mon honorable ami (M. Da-
vin) nous a cité les noms de plusieurs offi-
ciers distingués qui sortent du rang, mais Il
aurait pu en nommer beaucoup d'autres,
tous aussi distingués, qui sont sortis du
collège militaire royal et des cadres de la
milice. Sur les 26 inspecteurs que nous
avons a0tuellement, neuf sont sortis du
rang; 2 sont gradués du collège militaire ;
13 sont des officiers de la milice ; un est un
ancien officier de l'armée Impériale et un
était dans le civil avant sa nomination. On
admettra que le corps de la police est
raisonnablement représenté par neuf offi-
ciers, et que dans l'ensemble les différentes
armes que je viens de nommer ont une équi-
table distribution des honneurs. Actuelle-
nient, il y a trois classes d'officiers ; com-
missaires, surintendants et Inspecteurs. L'ar-
tiele 4 du bill de l'honorable député se lit
comme suit :

4. La charge de surintendant sera remplie par
promotion faite parmi les sous-officiers, ou, dans
des cas spéciaux seulement, par la nomination
de gradués du collège militaire royal ou d'offl-
ciers de la milice canadienne.

Mon -bonorable ami n'ignore pas qu'entre
le surintendant et les sous-officiers, il y a la
classe 'intermédiaire des inspecteur-s, et Il
admettra que le surintendant devrait:étre
choisi parmi les inspecteurs et non parmi les
officiers. Je suppose, cependant, que c'est
une erreur.

151

M. DAVIN: Oui, une simple erreur d'écri-
ture.

Le PREMIER MINISTRE : Une erreur
grave.

M. DAVIN .: Il sera facile d'y remédier en
comité.

Le PREMIER MINISTRE : Si c'était la
seule objection, j'y attacherais peu d'-impor-
tance; mais je crois que la Chambre admet-
tra avec moi que nous ne devons pas nous
mettre dans l'impossibilité de recruter des
officiers pour la police à cheval du Nord-
Ouest, parai les gradués du collège militaire
de Kingston et les officiers de la milice. Si
ce bill était. accepté, Il serait un obstacle à
la carrière des membres de ces deux corps.
Y -a-t-il un seul député qui, voudrait que les
officiers de la police à cheval ne pussent
être recrutés que parmi les membres de la
police elle-même, excepté dans des cas très
spéciaux ? Ne vaut-il pas 'mieux maintenir
le système actuellement en vigueur. Pour
ces raisons, je ne puis pas approuver ce
bill. Mon honorable ami (M. Davin) prétend
que le gouvernement n'a pas été juste en-
vers les sous-officiers et constables de ce
corps.

'M. DAVIN : Je n'ai pas eu connaissance
d'une seule promotion depuis trois ans.

Le PREMIER MINISTRE : C'est possible,
mais on ne peut pas dire que les nomina-
tions qui ont ëté faites n'aient pas été d'ex-
cellentes nominations. Tous ces nouveaue
officiers ont été au collège militaire royal
ou dans les rangs de la milice, et je réclame
pour le gouvernement le mérite d'a-voir fait
d'excellentes nominations. Nous avons l'in-
tention de choisir un certain nombre d'offi-
ciers parmi les sous-officiers, et je sais que
ces derniers ont toute la compétence voulue
et méritent d'être promus ; j'espère qu'ils le
seront à ila prochaine occasion. Je puis
me tromper, mais je crois qu'il y a un sous4
officier qui est passé officler assez récem-
ment. Quoi qu'il en soit, la prétention de mon
honorable ami est que depuis trois ans, les
officiers de la police à cheval sont sortis du
collège militaire royal et de la milice exclu-
sivement, et, allant d'un extrême à l'autre,
Il demande que tous les officiers soient choi-
sis dans le corps même de la police. Le re-
mède n'est pas proportionné au mal, en sup-
posant que le amal existe. Il vaut mieux lais-
ser les choses comme elles sont.

Nous avons respecté la coutume établie
depuLs la création de ce corps, et je crois ex-
primer l'avis de la grande majorité en disant
que nous ne devons pas nous en écarter. J'al
done l'honneur de proposer que la deuxième
lecture du bill soit renvoyée à six mois.

M. DAVIN : Avant que le vote soit pris
sur cet amendement, je désire faire quel-
ques remarques. Quant à l'erreur qui s'est
glissée dans la rédaction du bill, c'est un
ip8u5 pennae auquel il est facile de remé-
dier. La principale objection du premier n.
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nistre. c'est qu'on ne doit pas exclure les
gradués du collège militaire royal ; cepen-
dant. il dit que sur les 26 inspecteurs, deux
seulement sortent de cette Institution, pen-
dant que 13 ont été choisis dans les rangs
de la milice, 9 dans le corps des constables;
un est un ancien officier de l'armée impé-
riale et un 'autre n'était pas militaire du
tout. Je considère qu'on ne devrait jamais
nommer officier de la police à cheval un
homme occupant une position civile.

On me dira peut-être qu'un officier de la
milice peut faire un aussi bon officier de la
police à cheval qu'un sous-officier de cette
police. Je dis non, et voici pourquoi : Les
fonctions de la police s'exercent dans les
territoires, et ses 'membres parcourent les
plaines en tous sens. Ils parcourent de lon-
gues distances, se rendent jusqu'à la fron-
·tière pour éloigner tout danger des éleveurs
et des cultivateurs. Ils ont à remplir une
foule de devoirs qui ne peuvent être confiés
qu'à des hommes de la -plaine. Un officier de
la milice des provinces de l'est, qui serait
nommé officier de la. police à cheval, serait
pendant un certain temps aussi inutile qu'un
enfant. Il se trouverait le supérieur d'hom-
mes qui, neuf fois sur dix, sont aussi Ins-
truits que lui, ont été aussi bien élevés et
appartiennent à d'aussi bonnes familles que
la sienne, sans; compter qu'ils ont fait un
apprentissage de deux ou trois années dans
lesý plaines, qui n'ont plus de secrets pour
eux.

On remarquera que mon bill ne ferme pas
la porte -aux gradués du collège militaire
royal. Tout ce qu'il demande, c'est qu'à l'a-
venir on adopte le principe que la plus
grande partie des officiers de 'la police à
cheval seront recrutés parmi les' sous-offi-
ciers de ce corps. C'est-à-dire, que les nomi-
nations se feront par promotion. Comment
peut-on ignorer qu'en dépit d'une forte dis-
proportion dans le nombre, lès officiers qui
se sont distingués sont ceux qui sont sortis
du rang. Je regrette que mon très bonorable
ami ne puisse pas approuver ce bill. Je suis
forcé d'en passer par sa décision ; j'espère.
cependant, qu'en sa qualité de surintendant
général de la police à cheval Il reviendra à
la pratique en vigueur sous le gouvernement
conservateur, et choisira ses officiers parmi
les sous-officiers.

L'amendement de sir Wilfrid Laurier est
adopté.

AMEN;DEMENT A LA LOI DES ELEC-
TIONS FEDERALES.

M. BRITTON : Je propose la deuxième lec-
ture du bill (n° 29) pour modifier la loi des
élections fédérales. J'ignore si le gouverne-
ment a étudié ce bill, mais je suis convaincu
que si on adoptait le mode qu'il indique on
le trouverait d'un grand secours dans tout le
Canada. On remarquera que les dispositions
en sont facultatives, c'est-à-dire, que l'exécu-
tIf peut décider en aucun temps que la vota-

M. DAVIN.

tion se fera au moyen de la machine. Un
modèle de cette machine a été exhibé dans
plusieurs salles du palais législatif, je crois
que la plupart des députés l'ont examinée
attentivement et ont été frappés 'de sa sim-
plicité, de l'impossibilité qu'elle offre de com-
mettre des erreurs et de sa supériorité sur le
mode actuel.

'Cette machine consiste en une boîte du
volume d'une boîte de scrutin ordinaire,
munie d'un nombre d'ouvertures correspon-
dant au nombre de tandidats-2, 3 ou 4, selon
le 'cas. Dans un cylindre placé au sommet, il
y a une ouverture destinée à recevoir la
boule, en face du nom de chaque candidat.
Ce cylindre tourne suffisamment pour per-
mettre à la boule, qui remplace le bulletin,
de descendre dans un tube en passant à tra-
vers le compteur, et de revenir entre les
mains du greffier du bureau de votation par
une autre ouverture placée au bas. La poi-
gnée qui fait mouvoir le cylindre, et la boule
qui remplace le bulletin sont entre les mains
du sous-officier-rapporteur.

Quand un électeur se présente et qu'll a
été constaté que son nom est sur la liste. on
lui remet la boule et Il se rend dans la Cham-
bre où se trouve la machine et la dépose
dans l'ouverture qui se trouve en face du
nom du candidat pour lequel il veut voter.
Le sous-officier-rapporteur fait alors décrire
un demi-tour au cylindre, et la boule sort
par le bas. Le sous-officier-rapporteur cons-
tate sur le champ que le vote de cet électeur
est enregistré.

Ce système épargnerait d'abord l'impres-
sion des bulletins.

M. WALLACE : L'honorable 'député veut-
il me permettre de lui poser une question?
Comment l'électeur sait-il ce qu'est devenu
le vote qu'il a donné? Le sous-officier-rap-
porteur -sait que le vote est enregistré, mais
l'électeur a-t-il un moyen de constater de
quelle manière son vote est enregistré ?

M. BRITTON : L'électeur possède une cer-
titude absolue, à moins que la machne soit
'dérangée. Dans ce cas, la boule ne revient
pas, et il y a dans le bill une disposition au-
torisant le sous-officier-rapporteur à ouvrir
la boîte 'du scrutin, pour constater ce
qui a empêché la 'boule de passer pa.r le
compteur et de resortir. Il n'y a rien dans
la machine 'qui l'expose à -se déranger. Le
registre de cette machine ressemble beau-
coup à celui des tourniquets que l'on voit
aux portes des expositions. La boule en
traversant le tube enregistre un numéro en
double-un chiffre pour le candidat pour
lequel on a voté et sur un 'côté de la boite le
nombre total de votes donnés.

M. WALLACE : Combien coûterait cette
machine.

M. BRITTONX: Le prix n'en dépassera pas
vingt piastres et Il en faudra une dans cha-
que bureau de votation. Les bottes de scru-
tin dont on se sert actuellement, et les frais
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d'impression égalent presque le prix de ces
machines. Il serait impossible d'introduire
de faux bulletins ou de les maculer. A la,
fermeture du bureau, le sous-oficier-rap..
porteur n'a qu'à ouvrir la boîte et il voit
devant lui le nombre de voix données à cha-
que candidat et le nombre total enregistré.
Ces chiffres doivent correspondre au nombre
d'électeurs auxquels l'officier-rapporteur a
remis une boule.

Depuis la présentation de ce bill, j'ai regu
de nombreuses lettres de différentes per-
sonnes qui prétendent avoir inventé des ma-
chines tout aussi bonnes que la machine
Macdonald. L'inventeur de cette dernière
est Anderson Macdonald, greffier à la cour
de Winnipeg ; elle a été employée dans plu-
sieurs élections provinciales au -Manitoba, et
a donné toute la satisfaction désirable. Une
loi provinciale du Manitoba permet aux mu-
nicipalités d'en faire usage.

Plusieurs inventeurs, dont un de la Co-
lombie Anglaise, m'écrivent qu'ils ont des
machines égales sinon supérieures à celle-ci.
Le bill pourra être rédigé de manière à ce
que toute machine construite sur le principe
de celle-ci, ayant une boule au lieu d'un
bulletin imprimé, et un compteur automati-
que comme celui dont on se sert aux Etats-
Unis, puisse être adoptée, si le gouvernement
le juge à propos.

M. SPROULE : Que feriez-vous dans le cas
d'un électeur qui demande à voter et dont
le nom n'est pas sur la liste.

M. BRITTON : Si un électeur dont le
nom aurait été omis de la liste demandait à
voter, le sous-officier-rapporteur en ferait
'nention sur son registre, et si l'électeur était
accepté, on indiquerait dans le cahier qu'il a
demandé à voter, mais que sa demande a été
rejetée.

M. SPROULE : Mais si son vote avait été
accepté à tort, comment pourrait-on savoir
pour qui il a voté?

M. BRITTON: Si cet électeur est accep-
té, il n'y a rien dans le bill pour indiquer
en faveur de qui il a déposé sa boule.

M. SPROULE : Qu'arriverait-il si la ma-
chine se dérangeait ?

M. BRITTON: Un article du bill .permet
aux sous-officiers-rapporteurs accompagnés
lu représentant de chaque candidat, d'où-
vrir la machine et de la remettre en ordre.

M. SPROULE : Mals s'il n'y parvenait
pas ?

M. BRITTON : Cette éventualité n'est pas
prévue. Et il n'est pas probable qu'elle
se produise, car la machine est très simple.

M. McMULLEN: On se rappelle qu'il y
a quelques années, un certain nombre de
machines à voter, parmi lesquelles se trou-
vait celle que nous recommmande en ce mo-
ment l'honorable député, furent soumises
a la Chambre et qu'un comité fut nommé
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pour les examiner. La question fut tren-
voyée à M. Arnoldi, qui était alors rlngé-
nieur en chef des travaux publics, ýIl re-
commanda une boite de scrutin, qu'il dé-
clara être le mécanisme le plus parfait qu'il
eût jamais vu. Son inventeur était un
homme de mon comté.

Il serait à désirer que nous puissions
trouver un mode de votatän. qui- ferait dis-
paraître toutes les Irrégul-rités. Je ne se-
rais pas opposé à l'adoptio(i d'un bill facul-
tatif, qui permettrait au gouvernement d'a-
dopter le mode qui lui paraîtrait le plus
parfait, mais je combattrais un bill qui dé-
crétera l'adoption d'un système à l'exclu-
sion de tout autre. Il vaudrait mieux com-
mencer par une loi facultative qui serait
d'abord adoptée dans chaque province, au-
torisant les municipalités à adopter le mode
qu'elles croiraient le meilleur. Celui qui
serait reconnu comme le plus parfait, pour-
rait être adopté dans une élection générale.
Mais il serait dangereux de faire un choix
immédiat avant que les municipalités se
soient prononcées.

Nous avons actuelleýment un genre de bul-
letin qui est en usage depuis un certain
nombre d'années, et auquel les électeurs
commencent à s'habituer, bien qu'il soit
surprenant que dans tous les comtés il y
ait assez de bulletins nuls pour changer le
résultat de l'élection.

Je n'ai aucune objection à l'adoption d'un
bill permettant au gouvernement d'adopter
le mode qu'il croira le plus parfait, mais
je ne voudrais pas d'une loi qui l'obligerait
à adopter un système en particulier. Je
ne crois pas, d'ailleurs, que la Chambre soit
disposée à adopter .une réforme coniiíîe,
celle-là. Nous avons eu des débats pro-
longés sur cette question, il y a quelques
années, et malgré l'insistance de quelques
dépÙtés, 41 a été décidé qu'une mesure aussi
radicale pouvait être dangereuse.

M. SPROULE : Si on -pouvait inventer
une machine qui assurerait des élections
honnêtes, ce serait certainement un grand
progrès, comme l'expérience de ces derniè-
res années l'a démontré. Mais Il fau-
drait pour cela une machine pourvue de
nombreuses qualités que nous ne voyons
pas dans celle-ci. Il faudrait d'abord qu'elle
fût à l'épreuve du feu, parce que le feu
a déjà nul aux élections dans le passé. Il
faudrait aussi une machine que le sous-
officier-rapporteur fût incapable de r-
gler à son gré, car il n'y a pas à nier qu'on
a déjà vu des sous-officiers-rapporteurs es-
camoter et iranipu·ler les bulltetins, au grand
détriment des électeurs honnetes.

Une autre objection que je trouve à -l'a-
doption de cette machine, c'est son prix
élevé. L'honorable député de Kingston pré-
tend qu'elle coute environ $20. Il y a en
moyenne de 50 à 52 bureaux de votation
dans chaque collège électoral, de sorte que
l'achat d'une de ces machines pour cha-
que bureau, dans une élection générale,
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coûterait $200.000 ou $216.000. C'est une
dépense considérable pour une machine qui
n'a pas encore fait ses preuves. Je con-
sidère done que le gouvernement aurait tort
de laisser adopter un bill déerétant l'adop'-
tion de ce mode de votation. L'argument de
l'honorable député de Wellington-nord. qui
voudrait une loi facultative, permettant l'a-
doption du mode le plus parfait. me paraît
assez bien fondé, mais il faudrait qu'il soit
beaucoup moins dispendieux que celui que
l'honorable député de Rlngston nous de-
mande d'adopter.

Nous soinmes à la veille d'une élection gé-
nérale et je suppose qu'on veuille changer
le mode de votation pour cette élection. Si
l'on trouve un moyen de nous donner des
élections honnêtes, l'opposition l'adoptera
avec plaisir. car notre crainte est que ces
élections ne se fassent pas honnêtement et
nos soupçons sous ce rapport sont basés
sur ce qui a en lieu dans le passé.

Quoi qu'il en soit, c'est au gouvernement
.qu'il appartient de prendre la responsabi-
lité (le cette réforme ; si elle donne de bons
résultats. il en aura le mérite, et dans le
cas contraire, les électeurs lui en tiendront
compte. Il serait donc important de con-
naître l'opinion des membres du cabinet sur
eette question. Le cabinet paraît très ré-
ticent. niais la question est trop importante
pour la laisser passer sans que nous ayons
l'occasion de connaître ce qu'en pense l'ho-
norable premier ministre et quelques-uns
de ses collègues.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wifrid
Laurier) J'attendais que l'honorable député
de Girey-est et d'autres eussent donné leur
opinion avant de faire connaître la mienne.
Je dois dire que je ne suis pas du tout fa-
vorable au bill. Je n'ai guère confiance dans
toutes ces machines dont nous avons vu de
si nombreux échantillons depuis quelques
années.

J'ai examiné celle-ci plus particulièrement,
je lui trouve beaucoup de mérites, et je crois
qu'elle fonctionnerait assez bien. Mais je ne
crois pas qu'elle puisse donner de meilleurs
résultats que notre système actuel, quand
nous y serons habitués. Le mode de scrutin
le plus simple est le meilleur. Il y a quel-
ques années, on a introduit un disque sur
les bulletins. et on a constaté plus de bulle-
tins gaspillés qu'auparavant. Quand nous
aurons à discuter le bill que nous avons
présenté pour modifier la loi électorale. nous
soumettrons des chiffres indiquant qu'il y
avait moins d'erreurs sous l'ancien système
que sous le nouveau. Notre intention est
donc de revenir à l'ancien bulletin. Nous
voulons le rendre aussi simple que possible.
en ne séparant les noms que par une simple
ligne. Un électeur illettré pourra ainsi sa-
voir où faire sa marque. Avec le mode pro-
posé par l'honorable député de Kingston, il
est impossible de se préserver des accidents.
Il pourrait arriver que le matin même de la
votation, par accident ou autrement, la ma-

M. SPROULE.

chine fût dérangée, sans qu'il y ait possibili-
té de la réparer. Si ce fait se produisait
dans un endroit éloigné, dans un village re-
calé. comment la votation aurait-elle lieu?

Avec le mode actuel, il y a toujours moyen
de se procurer d'autres boites en cas de be-
soin. Si nous adoptons un mode de vota-
tion simple-et celui que nous proposerons
est très sinple-si nous y persévérons d'an-
nées en années, le peuple viendra à le con-
naitre, les enfants eux-mêmes le connaî-
tront, et il finira par faire partie des institu-
tions du pays. De cette manière, les erreurs
deviendront de plus rares en plus rares.

Quant aux craintes exprimées par l'honora-
h.e député de Grey-est (I. Sproule), je ne lesr
crois pas fondées. Si mon honorable ami est
aussi éveillé le jour de l'élection qu'il l'est
aujourd'hui et si ses représentants font leur
devoir et surveillent ses intérêts je ne vois'
pas comment il pourrait y avoir des fraudes
de commises le jour du scrutin. Ce danger·
disparaîtra entièrement si à la fin de la vo-
tation, les représentants volent à ce que le
sous-officier-rapporteur leur donne un certi-
ficat de l'état du scrutin, comme l'exige la.
loi. Si les deux p-rtis surveillent leurs inté-
rêts et voient à ce que le sous-officier-rap-
porteur fasse bien son devoir. mon honora-
ble ami n'a rien à craindre. Et pour faire
cesser les inquiétudes de mon honorable
ami. je puis lui dire immédiatement que les
sous-officiers-rapporteurs seront des hom-
mes honnêtes et fidèles, qui s'acquitteront
de leur devoir avec impartialité, et feront
en sorte d'obtenir une expression d'opinion
honnéte de la part du peuple, et rien de
plus. L'honorable député peut croire que je
me vante en parlant ainsi, mais je vais im-
médiatement lui en donner la raison. Les
officiers-rapporteurs qui seront nommés par
le gouvernement n'auront pas autre chose en
vue que d'enregistrer l'expression honnête du
sentiment populaire. Cela. doit suffire à l'ho-
norable député.

Je propose donc que la deuxième lecture
de ce bill soit renvoyée à six mois.

M. BRITTON : Je regrette que cet amen-
dement soit proposé. J'aurais voulu que le
bill fût resté sur l'ordre du jour jusqu'après
la discussion qui aura lieu sur le projet de
loi soumis par le gouvernement à l'effet de
modifier la loi électorale, parce que, quand
on discutera la forme des bulletins, je crois
qu'on constatera qu'il n'est pas aussi facile
qu'on paraît le croire de trouver un bulletin
parfait ; l'expérience est là pour prouver le
contraire. Naturellement, je dois me sou-
mettre à la décision de l'honorable premier
ministre, mais on me permettra d'attirer
l'attention de la Chambre sur deux ou trois
objections qui ont été soulevées au cours de
la discussion, parce que je suis persuadé
que le temps n'est pas éloigné où la ma-
chine à voter remplacera le système des
bulletins.

Une de ces objections était basée sur le
prix de la machite. Il est bon de ne pas
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oublier que l'usage de cette machine permet-
tait à un nombre beaucoup plus considéra-
ble d'électeurs de voter au même bureau de
votation qu'aujourd'hui, ce qui constituerait
une économie. La chose ne serait peut-être
pas applicable aux districts ruraux, car là
il faut tenir compte de la distance, mais il
est certain qu'au moins dans les villes, cela
permettrait à un bien plus grand nombre
d'électeurs de voter au même bureau de
votation. De sorte que, quand bien même la
machine coûterait un prix aussi élevé que
celui que j'ai mentionné, il en faudrait un
nombre moins considérable pour les élections
fédérales, et le gouvernement réaliserait des
éconormies sous le rapport de l'impression et
dans le nombre des bureaux de votation.

L'honorable député de Wellington a ensui-
te prétendu que l'initiative en cette affaire
devrait être laissée aux autorités provincia-
les. J'ai dit, il y a un instant, que cette
machine est actuellement en usage dans une
province. En somme, je dois déclarer que je
ne cnsidère pas les objections qui ont été
soulevées comme sérieuses. Cette tmachine
possède des avantages que la Chambre ne
mie paraît pas apprécier à leur juste valeur.
Plus je songe à la chose, plus je suis con-
vaincu qu'une machine comme celle-là de-
vrait remplacer le mode de vota.tion actuel-
lement en vigueur dans ce pays, Il est bien
connu que dans l'Etat de N·ew-York, il exis-
te une machine à voter très compliquée et
très dispendieuse. J'en ai vu fonctIonner
une lors des dernières élections d'Etat, à
Buffalo. L'instrument est si compliqué que
vous pouvez voter pour tous les candidats
ou .eulement pour celui de votre choix.
Encore une fois, je suis obligé de me sou-
mettre à la décision de lhonorable premier
ministre, à moins que ce dernier veuille con-
sentir à laisser le bill sur l'ordre du jour jus-
qu'après la discussion qui aura lieu sur le
bill actuellement soumis à la Chambre pour
amender la loi électorale.

L'anrendenent proposé par sir Wilfrid
Laurier est adopté.

AMENDEMENT A LA LOI CONCERNAN*
LES TITRES DE BIENS-FONDS.

M. DAVIN: Je propose la deuxième lee-
ture du bill (n° 31) modifiant la loi des
titres de biens-fonds de 1894, et à l'appui de
ma motion, je dois dire que ce bill a simple-
ment pour but de faire disparaître une er-
reur qui s'est glissée dans la rédaction de
cette loi. L'article se teimine comme suit :

Pour les fins de cette loi, les lettres d'admi-
nistration préparées par le tribunal compétent
de n'importe quelle province du Canada, devront
être suffisantes.

Le résultat de cette rédaction a été le sui-
vant : c'est que lorsque la copie est une co-
pie préparée par les tribunaux anglais de
n'importe quelle partie du Royaume-Uni.
elle doit être soumise en la manière pourvue
par cette loi.

La motion est adoptée ; le bill est lu une
deuxième fois, et la Chambre se forme en
comité pour examiner le bill.

(En comité).
Article 1.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je

ne me rappelle pas si dans le préambule de
l'acte les mots " Royaume-Uni " veulent dire
le Royaume-Uni d'Angleterre et d'Irlande.
A moins qu'il en soit ainsi, je proposerais
que les mots " et d'Irlande " soient ajoutés
aux mots le " Royaume-Uni."

Le PREMIER M1NISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je crois que même si ces mots ne
sont pas sous-entendus dans le préambule,
il n'est pas nécessaire de les ajouter. Il n'ex-
iste qu'un seul Royaume-Uni. Dans tous les
cas je n'ai aucune objection à la chose.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois
et adopté.

AMENDEMENT A L'ACTE DES CLAU-
.SES DES COMPAGNIES.

M. GILMOUR (Middlesex-est) : En propo-
sant la deuxième lecture du bill (n° 32) con-
cernant l'acte des clauses des compagnies,
je dois dire que ce projet de loi ne s'applique
qu'aux compagnies commerciales et aux
compagnies manufacturières constituées en
corporations par acte spécial, et soumises à
l'acte des clauses des compagnies. D'après
les termes de la loi actuelle, ces compagnies
ne peuvent changer le siège de leurs affaires
sans s'adresser à la Chambre pour obtenir
ce pouvoir. Ce projet de loi a pour but de
leur permettre de faire la chose au moyen
d'un simple règlement. Il est bien entendu
que ce règlement doit être publié dans le
journal officiel après qu'avis en a été .donné
aux actionnaires. Et pour plus de sûreté,
une copie certifiée du bill doit être envoyée
au secrétaire d'Etat, et c'est à lui que doivent
être soumises toutes les objections que l'on
peut avoir au changement du bureau prin-
cipal. Les dispositions de ce bill n'ont force
et vigueur qu'après avoir reçu son approba-
tion. Le mode actuel qui consiste à s'adres-
ser au parlement afin d'obtenir -cette per-
mission, est embarrassant et dispendieux.
La loi d'Ontario permet à toute compagnie
de changer le siège de ses affaires. Je ré-
pète que ce projet de loi ne s'applique qu'aux
compagnies commerciales ou industrielles, et
n'a rien à faire avec les compagnies créées
en vertu de lettres patentes émanant du gou-
vernement fédéral.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je crois que nous ferlons mieux
d'adopter la motion et de renvoyer le bill
devant le comité, 6ù il pourra être discuté.

La motion est adoptée, et le bill lu une
deuxième fois.
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Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Mon honorable ami (M. Gilmour)
aurait mieux fait de proposer que le bill fût
renvoyé devant le comité des bills d'intérêt
privé qui s'en serait occupé.

M. GILMOULR: Je propose:
Que -le bill (n° 32) modifiant l'acte des clauses

des compagnies soit renvoyé devant le comité
des bills d'intérêt privé.

La motion est adoptée.

AMENDEMENT AU GODE CRIMINEL.
M. MAOLAREN (Per-th-nord) : Je propose

que le bill (n° 21) amendant le code criminel
de 1892., soit lin une deuxième fois ; à l'appui
de cette motion je ·désire simplement déclarer
que j'ai déjà expliqué la nature de ce projet
de loi. et -que je ne crois pas qu'il me soit né-
cessaire (le ·fournir de nouvelles explications
à la Chambre, à ce sujet.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je regrette de ne pouvoir accepter
le principe contenu dans le bill que vient de
proposer mon honorable ami. L'honorable
Solliciteur général (M. Fitzpatrick) a actuel-
lement un projet de loi devant la Chambre
amendant le code criminel, et si l'honorable
député voulait lui expliquer la teneur de son
bill. il pourrait peut-être trouver moyen de
faire entrer la chose dans sa propre mesure,
s'il le juge à propos. Je préfère ne pas me
prononcer sur le mérite du bill, et je préfere-
rais que la chose fût confiée au 'Solliciteur
général. Je demande donc à l'honorable dé-
puté de laisser le bil en suspens, et lorsque la
Chambre discutera les amendements au code
criminel, il pourra exposer ses raisons au
Solliciteur général. Je propose comme
amendement l'ajournement du débat.

L'amendement de (sir Wilfrid Laurier) est
adopté, et le débat ajourné.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit levée.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
L'honorable premier ministre voudrait-il me
permettre de lui demander ce que la Cham-
bre sera appelée à discuter demain?

Le PREMIER MINISTRE : Nous discute-
rons les projets de loi qui figurent sur l'ordre
du jour, ainsi que les résolutions.

La motion est adoptée. et le séance est
levée à 11.20 du soir.

CHAMRRE DES COMM N1JES.
Mardi, le 8 mai 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.
Priére.
DESTRUCTION DES FABRIQUES DE

PAPIER.-SUSPENSION PROJETEE
DES DROITS.

Sir CHARLES TUPPER : Avant que l'on
aborde l'ordre du jour, M. l'Orateur, je dé-

M. FIELDING.

sire attirer. pendant quelques instants, l'at-
tention de mon très honorable ami (sir Wil-
frid Laurier) et l'attention du gouvernement
sur une question qui, à mou avis, mérite leur
considération. Depuis que l'on a ifait l'exposé
budgétaire, et depuis que l'on a fait connat-
tre la politique du gouvernement, il y a eu
des incendies très sérieux, qui ont produit un
effet très important sur un certain nombre
de grandes industries de ce pays. Je de-
manderai s'il ne serait pas possible que le
gouvernement jugeât à propos d'examiner
la question que je suis sur le point de lui
exposer à la lumière des circonstances par-
ticulières qui existent en conséquence de ces
incendies désastreux. Je veux parler du
port des journaux. La Chambre et le gou-
vernement savent parfaitement qu'une des
plus grandes fabriques de papier, celle de
la Compagnie Eddy, établie dans le voisi-
nage, est devenue la proie des flammes. Ce
fait-lfà seul, je crois, suffirait pour porter le
gouvernement à examiner spécialement
cette question.

Mais. outre cela, comme nous le savons
tous, l'immense fabrique de la Compagnie
de pate de bois des Laurentides-chose
assez étrangel-a été détruite par le feu Im-
médiatement après le grand désastre dont
j'ai parlé. Tout cela a eu l'effet d'augmen-
ter énormément la difficulté qu'il y a de se
procurer an Canada du papier pour la publi-
eation des journaux et pour autres fins, et
d'affecter spécialement la publication des
journaux ; et je désire que dans les circonse
tances. le gouvernement étudie de nouveau
l'opportunité de supprimer les frais de port,
et cela, sans toucher à la question de la
politique générale ou sans tenir compte des
idées que peuvent avoir l'un ou l'autre parti
en ce qui se rattache à cette matière dans
les circonstances ordinaires. Dans un an ou
deux, ces industries seront rétablies dans
leur condition normale, et alors nous pour-
rons être appelés à discuter la question re-
lative au système qui devrait être adopté.

Si le gouvernement tient compte du fait
que, dans le cas où il ne serait fait aucun
changement, ceux qui publient des jour-
naux devront payer pour leur papier d'é-
normes sommes d'argent en sus des prix

réguliers, je suis parfaitement convaincu
qu'il écoutera favorablement la demande
que je fais.

M. W. P. MACLEAN (York-est) : Si
le premier ministre (sir Vllfrid Laurier)
veut me le permettre, je dirai que
j'arrive d'une assemblée de journalistes,
à laquelle on a adopté unanimeuent une
résolution demandant au gouvernement
de faire justement ce que le chef de
la gauche a suggéré : demander au parle-
ment d'autoriser l'exécutif à suspendre la
taxe imposée sur les journaux, vu les Incen-
dies qui viennent d'exercer des ravages à
Hull et à Grand'Mère. Nous demandons
cela parce que-tout le monde sera de notre
avis-les fabriques canadiennes ne sau-
raient aujourd'hui approvisionner les jour-
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naux canadiens. J'ai reçu, hier, de l'usine
des Laurentides, un télégramme disant
que l'on y peut exécuter le contrat qu'elle a
passé avec nous et d'autres propriétaires de
journaux de Toronto en achetant aux Etats-
Unis le papier qu'il nous faut. Cela por-
terait le Prix à près de quatre cents la livre;
et. dans ce cas, le parlement serait excu-
sable, je crois, d'autoriser le gouvernement
à suspendre termporairement le droit imposé
sur les journaux. L'usine des Laurentides,
je crois, pouvait produire de cinquante à
cent tonnes par jour, et la fabrique d'Eddy,
cinquante tonnes. Ces manufactures étant
détruites, l'on ne peut pas fabriquer le pa-
pier dont on a besoin. A Toronto, l'on con-
somme vingt tonnes de papier chaque jour,
et, quelquefois, trente tonnes, et la demande
augmente sans cesse. Quelques journaux
n'auront pas de papier, à moins qu'ils n'en
achètent aux Etats-Unis.

J'aimerais saisir cette occasion pour dire
que M. Eddy a toutes les sympathies des
journalistes canadiens dans la malheur qui
le frappe. C'est un des -hommes les plus
entreprenants que nous ayons au Canada.
Il a édifié la ville de Hull, et y a établi une
grande industrie. Tout a été détruit. Mais,
bien qu'il ait plus de soixante et dix ans.
il est prêt à reconstruire ses usines à Hull.
En suspendant temporairement ce droit, l'on
viendrait en aide à M. Eddy et à ceux qui
font le commerce avec lui.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Le gouvernement a reçu de di-
verses parties du pays des représentations
portant que l'incendie désastreux qui a ra-
vagé cette ville et la ville -voisine de Hull,
et qui a détruit une des plus grandes fabri-
ques du Canada, et l'incendie presque aussi
désastreux qui a réduit en ceudresi une
autre fabrique importante du même genre,
ont créé un état de choses tel qu'il pourrait
être opportun pour le gouvernement de re-
considérer toute la question et de soumettre
quelque mesure de secours au moins tem-
poraire. On nous a suggéré de remettre
pour cette année, ou d'une manière perma-
nente, le droit de douane imposé aujourd'hui
sur le papier ; et l'on nous a représenté que
nous pourrions suspendre ou abolir les frais
de port, comme l'a recommandé- il y a un
instant mon honorable ami, le chef de la
gauche. L'état de choses que ces in'cendies
ont amené, et les représentations qui nous
ont été faites attirent à l'heure qu'il est l'at-
tention du gouvernement. La question de
savoir si ces nouvelles circonstances suffi-
sent pour nous justifier d'adopter une nou-
velle ligne de conduite, est une uestion que
nous devons examiner avec soin.

Je dirai seulement à la Chambre que le
gouvernement n'est encore arrivé à aucune
conclusion relativement aux représentations
ainsi faites. C'est une question qui exige
beaucoup d'attention, mais je puis informer
la Chambre que nous ne l'avons pas oubliée
et que nous nous en occupons dans le mo
ment.

M. R. L. RICHARDSON (Lisgar) : J'aime-
rais dire un mot au sujet de cette question.
Les éditeurs et les imprimeurs d'Ottawa,
avec leurs confrères qui font partie de la
Chambre des communes et du Sénat, vien-
nent de tenir une assemblée, et ils ont adopté
la résolution suivante :

Proposé par G. W. T. MeLean, M.P., appuyé
par M. Robert Jeffrey :

Que vu la récente destruction des fabriques de
pâte à papier et de papier à Hulil et à Grand'-
Mère, l'on demande au gouvernement de prier le
parlement d'adopter une loi autorisant l'exécutif
à suspendre temporairement le droit payé par les
journalistes, aux conditions que l'exécutif jugera
à propos d'imposer.

La question ayant été soulevée avec tant
d'à propos, c'est le bon moment, je crois,
d'insister sur la résolution. Il n'y a, aucun
doute que la destruction de ces fabriques
de papier ne soit une chose sérieuse pour les
journalistes de toute la Confédération. Je
suis en mesure de dire qu'en ce qui nous
concerne, nous, habitants de l'ouest, nous
avons dû payer près de 60 pour 100 d'aug-
mentation pour notre papier ; nous allons
probablement être obligés de payer au
moins cela de plus que ce que nous payions.
La Chambre comprendra que lorsque les
journaux consomment une aussi grande
quantité de papier. les éditeurs ont eu une
question très sérieuse à résoudre, si l'on
tient compte surtout de l'imposition des frais
de port sur les journaux. Ces frais consti-
tuent déjà une taxe considérable sur les
journaux du Canada. Bien que je sois
journaliste moi-même, je désire dire qu'il
n'y a pas au Canada une industrie moins
rémunératrice que celle du papier. car. vir-
tuellement, on vend cet article au consom-
'mateur presque au prix coûtant. Je saisirai
cette occasion pour dire qu'à mon avis. le
gouvernement devrait examiner d'une ma-
nière complète l'acusation portant que les
fabricants de papier du Canada ont formé
une coalition. Dans le dernier numéro du
Printer and Pubisher, il y a un article de
fond déclarant que l'on a formé une coali-
tion de cette nature et demandant au gou-
vernement de faire une enquête. Lorsque
l'on a adopté la loi fédérale en 1897, elle
renfermait une disposition stipulant que
lorsqu'un pourrait produire une preuve dé-
montrant l'existence d'une coalition, on de-
vrait renvoyer la cause devant un juge, qui
entendrait les témoignages, et que, s'il était
prouvé qu'une coalition existe, alors, le
droit devrait être suspendu.

Dans l'-intervalle, je serais heureux que
le gouvernement supprimàt les frais de port
que doivent payer -les journaux. Pendant
que j'y- suis, je désire protester énergique-
ment contre un des caractères de ces frais
de port. Je ne crois pas qu'un seul édi-
teur ait objecté à la proposition générale de
l'imposition de ces frais de port, mais un

> grand nombre objectent à l'exception faite
en faveur des journaux hebdomadaires en
ce qui concerne leur circulation dans la
zone de quarante milles qui entoure le lieu
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de leur publication. A mon avis, cela n'est
pas juste. Si la loi était applicable à tous
les journaux, quotidiens et hebdomadaires.
je ne crois pas que l'on soulèverait d'objec-
tion. De temps à autre, je vois que les jour-
naux publient des protestations à ce sujet.
J'aimerais beaucoup que le directeur géné-
ral des Postes examinilt sérieusement la
question, et si l'on doit imposer des frais de
port. qu'on les impose sur tous les jour-
naux.

M. MeCLEARY : Quelque chose que fasse
le gouvernement en ce qui concerne la sup-
pression des fràis de port sur les journaux,
ce serait, à mon avis, une chose très sé-
rieuse d'abolir le droit imposé sur le pa-
pier. Il y a de très grandes fabriques de
papier dans la partie du pays que j'habite,
et je crois personnellement qu'elles peuvent
répondre à tous les besoins et exécuter tou-
tes les commandes qu'on peut leur faire.
D'après moi, ce serait une erreur de la
part du gouvernement d'abolir le droit !i-
posé sur le papier importé dans ce pays.
Toute compagnie qui a passé un contrat
avec un jourifal peut fournir le papier, et
bien qu'il puisse coûter un peu plus cher, ce
sera seulement pour un court espace de
temps.

M. GIBSON : Je crois que la question sou-
levée par le chef de la gauWhe a deux as-
pects. E'íen que je sois prêt à faire autant
que qui que ce soit en cette Chambre pour
venir en aide aux journaux, si l'on peut
prouver qu'ils ne peuvent avoir de papier
qu'en l'important des Etats-Unis, avant que
le gouvernement fasse des démarches de
cette nature. je crois-

Sir CHARLES TUPPER : Si mon hono-
rable ami veut me permettre de l'inter-
rompre, je lui dirai que je n'ai pas du tout
soulevé cette question. J'ai simplement
suggéré àu gouvernement de supprimer pour
le moment, en tout cas, les frais de port
que doivent payer aujourd'hui les journaux,
et non de supprimer les droits imposés sur
la matière première qu'ils consomment.

M. G(IBSON : J'approuve la correction en
ce qui concerne le chef de la gauche. Mais
d'après ce qu'a suggéré l'honorable député
d'York (M. Maclean) il est opportun de per-
mettre l'importation en franchise du papier
des Etats-Unis. afin de venir en aide dans
le moment, à ceux qui publient des jour-
naux. Je dirai que j'ai un télégramme ve-
nant des propriétaires d'une importante fa-
brique de papier exploitée dans la partie du
pays que j'ai l'honneur de représenter, et
que ces gens insistent pour que je m'oppose
à tout projet de ce genre jusqu'à ce qu'ils
aient ýfait connaître leur manière de voir
à ce sujet. Il ne serait que juste, je crois,
pour tous les intéressés, que le gouverne-
ment, avant d'entreprendre de réduire le
droit imposé sur le papier, ou de l'abolir
pour le moment, consultât les fabricants de
papier qui exploitent aujourd'hui cette In-
dustrie au Canada, et leur donnât l'occasion

M. RICHARDSON.

de dire s'ils sont en état de répondre aux
besoins actuels. En conséquence, je de-
mande au gouvernement de réfléchir avant
de faire une démarche aussi importante.
J'appprouve le chef de la gauche de suggé-
rer l'abolition des frais de port de manière
à venir en aide aux journaux dans la cir-
constance actuelle ; mais, à mon avis, la
suppression du droit imposé sur le papier
serait une chose dangereuse. Les honora-
bles députés comprendront facilement le
danger qu'il y a d'agir ainsi, car les éditeurs
de journaux pourraient importer des quanti-
tés considérables, et nos fabricants de pa-
pier-

M. MILLS : Ce sera un pas vers le libre-
échange.

. GLBSON : Oui, exactement ; c'est un
pas vers le libre-échange, mais je ne veux
pas d'un libre-échange sans réciprocité, ni
d'une protection accordée à des privilégiés.
Je veux que les deux parties aient le même
traitement, un traitement équitable. Je
manquerais à mon devoir de représentant
de mon conité. où sont établies de grandes
fabriques de papier. si je ne signalais pas au
moins cette question à l'attention du gouver-
nement, et si je ne demandais pas que l'on
entende les propriétaires de ces falbriques en
même temps que les journalistes.

M. HENDERSON : Comme l'honorable
député (M. Gibson) je suis fortement en fa-
veur de la protection de l'industrie du pa-
pier. Il a parlé en termes énergiques dans
ce sens, et. pour ma part, je suis d'avis que
le gouvernement devrait peser sérieusement
la question avant de faire le changement.
Il est possible que dans quelques mois, ces
indusfries soient rétablies dans le pays, et
il me semble qu'il ne serait pas bon de dé-
ranger l'état de choses existant. S'il n'y a
qu'un dérangement temporaire de quelques
mois, il serait imprudent de toucher à l'in-
dustrie.

L'industrie du papier a en ses mauvais
jours dans le passé ; elle a eu à lutter contre
de grands désavantages, et si elle a un peu
réussi ; je ne sache pas que nous soyons ex-
cusables de dire qu'il faut l'arrêter dans son
essor.

Le gouvernement, je crois, devrait étudier
cette question ù fond et avec beaucoup
d'attention avant de tenter la démarche
suggérée par certains députés. c'est-à-dire,
suppritner le droit. Même une réduction par-
tielle serait, à mbn avis, une c'hose dange-
reuse. Quant à la réduction des frais de port
pour les journaux, je dirais, pour ma part :
Faites-les disparaître. Je crois que c'est là
un embarras, et c'est une simple bagatelle.
Je n'hésiterais pas à approuver une propos-
tion faite dans le but de supprimer les frais
de port.

M. McMULLEN : Je désire dire quelques
mots sur cette question. Je crois que l'on
peut parfaitement trancher la difficulté si
les fabricants, de papier du Canada veulent
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convenir qu'ils ne vendront pas leur pro-
duit plus cher aux éditeurs qu'ils ne loni
fait depuis les derniers six 'mois. Si les fa-
bricants de papier insistent pour que l'on ne
supprime pas les droits imposés sur le
papier!, ils devraient s'engager à fournir
leurs produits aux éditeurs aux prix que ces
derniers ont payé depuis les derniers six
mois, ou depuis un an. S'ils veulent consen-
tir à cela, je dirai : Certainement, donnons
Favantage aux fabricants canadiens, mais
s'ils ne veulent pas prendre d'engagement
de ce genre, s'ils veulent profiter de l'état de
choses qui existe pour élever leurs prix plus
qu'ils ne Pétaient durant les derniers six
mois, il est du devoir du gouverncinent d'in-
tervenir et de protéger les éditeurs en veil-
lant à ce qu'on leur fournisse leur papier
aux prix exigés pendant les six derniers
mois. Je -consens volontiers à ce que les fa-
bricants canadiens reçoivent les prIx qu'ils
ont exigé pendant les derniers six mais,
muais s'ils commencent à augmenter le prix
du papier qu'ils vendent aux éditeurs, il est
du devoir du gouvernement d'intervenir et
de veiller à ce qu'on n'exploite pas ces der-
niers.

Sir ADOLPHE CARON: Si je comprends
bien la question soulevée par l'honorable
chef de la gauelie (<s1r Charles Tupper), elle
a trait à la suppression des frais de port que
paient les journaux. Si un grand désastre
peut justifier une démarche de cette nature,
c'est bien celui qui vient de fondre sur le
Canadi. Naturellement, la question relative
au droit est une chose au sujet de laquelle
le gouvernement devra consulter les divers
intérêts qui existent .dans cette grande in-
dustrie ; mais aujourd'hui, la question. si
je la comprends bien. concerne siplement
la suppression des frais de port que doivent
payer les journaux. Nous savons tous que
l'industrie de la publication des journaux. si
je puis m'exprimer ainsi, a eu 'beaucoup .
souff rir du désastre qui a nii à tant d'au-
tres industries au Canada, mais il s'agit de
savoir si, avec l'excédent considérable dont
le gouvernement se vante continuellement.
ce n'est -pas une démarche convenable .
faire, dans les circonstances. pour faire dis-
paraître les frais de port que les journaux
ont à payer.

C'est là, d'après ce que je eoimprendsi. la
proposition de l'honorable chef de la gauche,
et c'est la seule qu'il ait soumise à la consi-
dération du parlement et du gouvernement.

M. MONTAGUE : Je veux parler un ins-
tant de la question des journaux que le chef
de la gauche et mon honorable ami, le de-
puté d'York-est (M. Maclean), ont signalée à
l'attenition de la Chambre. L'énoncé fait par
l'honorable député de Lisgar (M. Richard-
son) est un énoncé dont le gouvernement
devrait s'occuper immédiatement. L'honora-
ble député a dit que depuis l'incendie, les
propriétaires de journaux avaient payé 60
pour 100- de plusi pour leur papier. Ou cet
énoncé est vrai ou il est faux. S'il est faux,

l'honorable député s'est naturellement trom-
pé, et c'est très injuste pour les fabricants
de papler du Canada. S'il est fondé, c'est
un énoncé que le gouvernement ne peut pas
laisser passer, il me semble, sans agir. Dans
la loi relative aux douanes de 18)7, il y a
un article qui traite de cette question même,
et le voici :

Lorsque le GouvernEur en conseil aura raison
de croire qu'il existe, à iégard de quelques ar-
ticles de commerce, quelque syndicat, coalition,
association, pacte ou entente de quelque nature
entre les fabricants ou les marchands de cet
article, pour élever illégitimement le prix de
cet article ou pour ac3roître illégitimement de
que.que autre manière les avantages de ces fa-
bricants ou marchands aux dépens des consom-
iratours, le Gouverneur en conseil favorise, com-
missionne ou autorise tout juge de la cour Su-
prême ou de la cour de l'Echiquier du Canada,
ou de toute cour Supérieure dans toute province
du Canada, à faire une enquête sommaire ou un
rapport au Gouverneur en conseil sur l'exis-
tence de semblable syndicat, coalitibn, associa-
tion, pacte ou entente.

2. Le juge pourra contraindre les témoins à
comparaitre et les interroger sous serment, et
requérir la production de livres et documents,
et aura tous les autres pouvoirs nécessaires
qui lui ser•nt conférés par le Gouverneur en con-
seil pour les fins de cette enquête.

3. Si le juge fait rapport qu'il existe un pareil
syndicat, coalition, association, pacte ou en-
tente, et s'il appert au Gouverneur en couseil
que les désavantages qui résultent pour les con-
sommateurs sont facilités par le droit de douane
imposé sur un article similaire à son importation
-le Gouverneur en conseil portera cet article
sur la liste des articles admis en franchise, ou
réduira le droit dont il est frappé de façon à
donner au public l'avantage d'une concurrence
raisonnable au sujet de cet article.

Je ne 'me suis pas levé pour demander
que l'on nuise à la protection donnée à l'in-
dustrie du papier en ce pays. Au contraire,
je crois que l'on devrait maintenir la pro-
tection, sauf. peut-être, dans des circonstan-
ces tout à fait exceptionnelles, et, même
alors, on devrait exercer la plus grande
prudence. Mais voici une loi insérée dans le
bulletin des lois au milieu des applaudisse-
ments des honorables membres de la droite ;
une loi faite dans le but d'empêcher que
l'on n'aug*Lnente injustement, au moyen de
coalitions, les prix que doivent payer les
consommateurs. Nous, les membres de la
gauche, avons toujours dit que cette .loi
était une plaisanterie. Ç'a été une farce
depuis le jour où on l'a adoptée jusqu'au-
jourd'hui. Je crois qu'on l'a destinée à n'ê-
tre qu'une farce, mais le gouvernement nous
a toujours dit : Eh bien ! Donnez-nous un
cas et nous nous en occuperons. Voici un
cas que donne à la Chambre et au gouverne-
ment un des partisans de ce dernier. Le
député de Lisgar (M. Richardson) déclare
que, ù cause du malheur qui a fontdu sur
Hull· et sur la Compagnie de papier et de
pflte à papier des Laurentides, les éditeurs
du Canada ont à payer 60 pour 100 de plus
pour leur papier. Ou cet énoncé est vrai,
ou il est fauix. S'il est faux il ne devrait
pas être publié dans le pays, et s'il est fon-
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dé. il est du devoir du gouvernement d'agir,
et d'agir saas retard, afin de voir à ce que
cette loi soit mise en vigueur. et à ce que
justice soit rendue aux consommateurs de
cet article.

Le MINISTRE DES FINANCES (.
Fielding) : L'article que l'honorable député
(M. Montague) a lu. a trait à des procédures
judiciaires. Bien que le parlement lui-même
puisse juger des circonstances dans les-
quelles il doit faire une chose, nous avons
cru prudent d'entourer la procédure de quel-
que restriction lorsque le gouvernement est
appelé à traiter ces matières. Au fond, l'on
constatera. je -crois, qu'il est sage de stipuler
que le parlement ne doit pas déléguer tou-
tes ses fonctions à l'exécutif, mais que ce
dernier, avant de faire quelques-unes <le
ces choses, fera certaines démarches pour
voir à ce que les conditions en vertu des-
quelles il doit agir existent. Dans le présent
cas. il doit y avoir une procédure juddciaire.
Malgré tout le respect que je dois au député
de Lisgar (M. Richardson) et à l'honorable
député de Haldimand (M. Montague), j'ose
dire que toute observation qu'ils font en
cette Chambre ne constitue pas une raison
suffisante pour procéder en vertu de cette
loi-là.

M. MONTAGUE : Je n'ai fait aucune ob-
servation. Je me suis contenté d'attirer l'at-
tention sur l'énoncé fait par l'honorable dé-
puté de Lisgar (M. Richardson).

Le MINISTRE DES FRNANCES: Si
l'honorable député avait fait une observa-
tion, je dirais encore que tout énoncé de
l'honorable député de Lisgar. ou de l'hono-
rable député de Haldimaand, ou de n'im-
porte quel autre député, ne saurait être con-
sidéré comme une raison suffisante sur la-
quelle on se baserait pour procéder en vertu
de cette loi. Il nous faut eertains faits
établis. Si l'honorable député de Lisgar,
ou tout autre membre de cette Chambre a
une connaissance personnelle de faits qui
peuvent faire appliquer cette disposition
aux fabricants de papier, et si ces faits sont
exposés par écrit au gouvernement. ils se-
ront soumis à qui de droit pour qu'il y
ait enquête, et quel que soit le pouvoir que
la loi donne au gouvernement, ce dernier
l'exercera. J'attire l'attention de la Ghaunbre
sur le fait qu'une simple déclaration faite
par un député--qu'il appartienne à la gau-
ehe ou à la droite-ne suffit pas pour que
l'on prenne des procédures.

M. MACLEAN : Si la Chambre veut me le
permettre, je dirai que je viens de recevoir
un télégramme des propriétaires de la fa-
brique des Laurentides ; ils disent qu'ils
espèrent reprendre leurs travaux dans une
semaine, de sorte que les domimages ne sont
pas aussi considérables qu'on le croyait.

L-e DIRECTEUR GENERAL DES P0S-
TES: S'agit-il de la fabrication du papier?

M. MACLEAN : Leur fabrique de pâte
à papier est détruite, mais la fabrique de

M. MONTAGUB.

papier, arrêtée en raison des dommages
causés au premier établissement, reprendra
ses travaux dans une semaine.

M. FRASER (Guysrborough): Et toute cette
discussion a été faite pour rien.

YUKON.-DEMANDE DE DOCUMENTS
re LE JOHN C. BARR.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Hier, j'ai attiré l'attention sur un rapport
relatif au John C. Barr, et je vois que l'or-
dreý nentionné dans un autre document ne
semble pas avoir été produit, ce qui aurait
été une chose très importante. Lhonora-
ble ministre des douanes (M. Paterson) se
rappellera peut-être que le 16 mai 1899, il
a fait adresser une lettre à M. Ogilvie,
commissaire du district du Yukon, lui don-
nant instruction d'examiner la question
soulevée dans la Chambre le 12 de 'mai et
de faire un rapport de son examen. M.
Ogilvie ne paraît pas avoir fait de rapport,
sauf, la communication du 8 juin, qui, évi-
demment, n'a pu avoir été écrite après la
réception de cette lettre du 16 mai. La seule
mention qui soit faite du John C. Barr se
trouve dans trois ou quatre lignes à la fin,
et. de pripme abord, l'on voit qu'il n'y était
pas question des instructions envoyées le
16 mai.

Je serais très obligé à l'honorable minis-
tre des Douanes s'il voulait s'assurer si l'on
a jamais fait un rapport conformément à
ces instructions du 16 mai. et, si l'on en a
fait. je lui demanderais qu'il figurât comtme
rapport supplémentaire et qu'il fût déposé
sur le bureau de la Chambre conformément
à l'ordre donné.

Le MINlISTRE DES DOUANES (M. Pat-
erson) : Je prendrai certainement des ren-
seignements à ce sujet. Naturellement, s'il
est d'une nature confidentielle, l'honorable
député (sir Charles Hlibberit Tupper) ne me
considérera pas comme tenu de le déposer
sur le bureau. S'il s'agit de ce dont je parle,
je crois que toutes les pièces ont été produi-
tes. Il est possible que je me -trompe, mais
je preadrai des renseignements.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.-
DEMANDE DE DOCUMENTS.-
DESTITUTION D'EMPLOYES.

M. BORDEN (Halifax) : J'aimerais deman-
der à l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux (M. Blair) si l'on a produit un
compte rendu des témoignages pris dans les
enquêtes concernant des personnas one-
voyées du service du chemin de fer Inter-
colonial. J'ai demandé ces documents pen-
dant la session de 1898. et dans la dernière
partie de la session de 1899, j'ai passé deux
ou trois jours à me renseigner auprès de
chaque fonctionna'ire qui aurait pu avoir à
s'occuper de la question. Afin de rafraîchir
la Pmémoire de l'honorable ministre, je dirai
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qu'au commencement de la session de 1898,
il a fait un discours da-ns lequel il a men-
tionné les témoignages, disant que l'ex-in-
génieur en chef avait l'habitude d'appeler
les permis des bardeaux et d'envoyer des
télégrammes concernant l'approvisionnement
de bardeaux. Subséquemment, j'ai demandé
par voie de motion que ces documents cités
par l'honorable ministre fussent produits,
et. jusqu'à la fin de la dernière session, il m'a
été imtpossible de constater que ces docu-
ments avaient été produits sur le bureau
de la Chambre. Lorsque j'ai demandé les
documents, l'honorable ministre a dit que
l'on en avait produit quelques-unes. Après
avoir fait des recberches trèsi attentives, il
m'a été impossible de trouver ces témoigna-
ges..

Le MINISTRE DES. CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je suis sous l'im-
pression que ces documents sont sur le bu-
reau depuis quelques semaines.

M. BORDEN (Halifax) : Produits à cette
session ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est là mon impression.

M. BORDEN (Halifax) : La. chose est très
probable.

Je désire prendre des renseignements au-
près du directeur général des Postes (M.
Mulock) relativement aux documents rela-
tifs à la demande d'une pétition de droit
faite par John W. Broderick et autres.

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES (M. Mulock) : Ces documents ont été
déposés sur le bureau il y a une semaine.

M. SUTHERLAND : Les documents de-
mandés hier par l'honorable député de Vic-
toria, C.A. (M. Prior) ont été produits le 15
mars dernier.

REBELLION DU NORD-OUEST-CON-
CESSIONS DE TERRES AUX MEM-
BRES DE LA MILICE.

M. SUTHERLAND: Je propose la troi-
sième lecture du bill (n° 107) établissant de
nouvelles dispositions au sujet des conces-
sions de terres aux miliciens en activité de
service dans le Nord-Ouest.

A la demande de quelques membres de la
gauche, j'a- promis de donner des rense-
gnements à la troisième lecture de ce bill,
et je vais les fournir aujourd'hui. Le nom-
bre total de mandats émis depuis l'adoption
de la loi de 1895, est de 1,368. Le nombre de
mandats placés sur 320 acres a été de 724,
et 246 mandats ont été placés sur 160 acres.
soit 970 mandats en tout, et le nombre total
d'acres de terre concédées est de 271,040.
La différence entre 1,368 et 970, soit 398, a
été échangée pour, un certificat de $80, de
sorte qu'aujourd'hui, il ne reste que cin-
quante mandats en souffrance. La Chambre
verra qu'il n'y aque cinquante mandats qui

peuvent profiter de cette prolongation du
délai pour l'année courante.

La motion est adoptée, le bill lu la troi-
sième fois et voté.

STEAMERS ENTRE LA COLOMBIE AN-
GLAISE, LA CHINE ET LE JAPON.

La Chambre se forme en comité pour exa-
miner la résolution suivante:

Qu'il est expédient de modifier l'Acte 52 Vic.,
chap. 2, intitulé : " Acte concernant les subven-
tions aux steamers océaniques," en pourvoyant à
la continuation de l'autorité conférée par le dit
acte au Gouverneur en conseil d'accorder une
subvention pour un service de steamers entre la '
Colombie Anglaise, la Chine et le Japon pendant
telle période, ou telles 'périodes de temps jugées
nécessaires, ne devant pas, toutefois, excéder en
totalité dix ans, et de payer à cet effet une sub-
vention ou des subventions, suivant le cas, i'ex-
cédant pas la somme de £15,000 sterling par
année pour un service mensuel, ou ne dépassant
pas la somme de £25,000 sterling par année pour
un service bi-mensuel.---(M. Fisher.)

Résolution rapportée, lue la seconde fois
et adoptée.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwrlght) : Je présente 'le bill (ne
151) modifiant la loi concernant les subven-
tions aux steamers océaniques.

La motion est adoptée, et le bill, lu la pre-
mière fois.

AMENDEMENT A LA LOI RELATIVE
AUX POIDS ET IMESURES.

La Chambre se forme en comité pour étu-
dier le bill (n° 110) pour amender la loi rela-
tive aux poids et mesures.-(sir Henri Joly
de Lotbinière).

(En comité).

Article 1.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) : C'est
simplement pour abroger la loi adoptée à la
dernière session dans le but de faire dispa-
raître les doutes existant quant aux dimen-
sions du baril de pommes.

M. WALLAOE : Lorsque cette question
nous a été soumise il y a quelques jours, j'ai
demandé' au ministre quelles étaient les di-
mensions du baril actuel et celles du baril
que l'on veut y substituer. Le ministre n'a-
vait pas alors ces renseignements. Peut-il
les fournir aujourd'hui ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je puis les donner maintenant. En
vertu du bill voté à la dernière session, le ba-
ril à pommes contient 103 pintes impériales,
ou 106.34 pintes des Etats-Unis. Le baril à
pommes dont il est question dans le présent
bill contiendra; 96.51 pintes impériales ou

199.55 pintes des Etats-Unis.
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M. MONTAGUE: Comment le départe-
ment est-il arrivé à recommander au minis-
tre d'adopter un baril comme celui dont il
était question dans le bill de l'année dernière?.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Le baril que nous avons adopté
Tannée dernière est celui dont on se servait
depuis un grand, nombre d'années; mais
certaines mesures étaient si incertaines, que
nous avons jugé ù propos de faire des dis-
positions pour les rendre uniformes. Depuis
1886 jusqu'à l'année dernière, l'on avait ainsi
décrit le baril :

Les douves de ce barii auront 'vingt-sept
pouces de longueur d'un jable à l'autre

Le jable est la petite rainure faite aux
douves pour tenir le fond. Les producteurb
le pommes ont fait des représentations por-
tant (lue cette description n'était pas exacte,
car 'il était possible de mettre au baril des
fonds assez épais pour en diminuer considé-
rablement le contenu. Mon honorable ami
peut comprendre que si l'on faisait le fond
d'un baril d'un pouce d'épaisseur, cela vou-
drait dire une perte de deux pouces sur toute
la longueur, soit un baril sur quatorze. Pour
régler cette question, nous avons stipulé que
le baril dle pommes aura vingt-sept pouces
entre les fonds, à l'intérieur. Les change-
ments faits à la loi l'année dernière, l'ont
été dans le but de faire disparaître tous les
doutes qui pourraient exister relativement
aux dimensions du baril. Mais nous ne sa-
vions pas alors que nos rivaux américains
avaient adopté un autre baril, contenant 6ý
pintes de moins que celui que nous avons
aujourd'hui. Les habitants de la Nouvelle-
velle-Ecosse, qui sont peut-être plus rusés
que ceux (le l'Ontario et de Québec. avaient
remarqué la chose, et ils nous ont envoyé
nombre de pétitions nous demandant de ré-
duire la dimension du baril de façon A leur
permettre de concourir avec leurs rivaux
sur le marché d'Angleterre. Il est un peu
singulier que la loi adoptée aux Etats-Unis
stipule 100 pintes. mais nous constatons.
après un calcul attentif. que le baril les
Etats-Unis ne contient que 99.55 pintes des
Etats-Unis.

M. WALLACE : Le gouvernement modifie
un peu trop ces lois. -Parce qu'un Etat <le
l'union américaine change les dimensions de
son baril à pommes, le ministre s'empresse
de modifler toute la loi de l'année dernière.
Nous avons aujourd'hui différents poids et
mesures au Canada. si on les compare avec
ceux des Etats-Unis. Au Canada, un bois-
seau d'avoine pèse trente-quatre livres, et
aux Etats-Unis, il pèse trente-deux livres,
et nous n'avons pas jugé à propos de faire
de changement. Le baril à pommes de l'an-
née dernière et des années précédentes avait
les dimensions d'un baril à farine. Ce sont
des dimensions commodes pour les fins du
commerce. Lorsque vous en avez enlevé la
farine, vous utilisez le baril vide pour les
pommes. Il y a par tout le pays de ces ba-

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

rils à farine vides, et l'on continuera à les
utiliser pour y mettre des pommes, et vous
aurez des barils à pommes de deux dimen-
sions. ce qui sera très peu satisfaisant.

M. CLANCY : Le premier objet du bill, si
je comprends bien, c'est de protéger les ex-
portateurs canadiens sur le marché anglais,
mais le bill de l'honorable ministre va beau-
coup plus loin et touche au commerce do-
mestigue. L'honorable député d'York-ouest
01. Wallace) a fait observer que l'on emploie
les barils à farine vides pour y mettre des
pommes. On utilise de cette manière les
barils à sucre vides. 'Si le bill de l'honorable
ministre est adopté, tous ceux qui vendent
des pommes dans ces -barils seront exposés
à être punis. Je suggérerais qÙe l'honorable
ministre ajoutât les mots "pour exporta-
tion," afin de ne pas nuire à notre commerce
doinestique.

M. PENNY : J'aimerais faire observer
qu'il y a au Canada des acheteurs -qui veulent
avoir des mesures étalons pour les fruits
comme pour les autres produits. On éprouve
de grands inconvénients A Montréal parce
que les expéditeurs de l'Ontario expédient
leurs fruits en colis de toutes dimensions.

M. CLANCY : Que mon honorable ami se
rappelle qu'un sac de pommes de terre est
de quatre-vingts livres à Montréal, et de
quatre-vingt-dix livres dans la province de
l'Ontario, et si nous commençons à essayer
de rendre toutes ces choses uniformes, nous
ne verrons pas la fin des difficultés.

M. PENNY : Cela ne s'applique qu'aux
pommes de terre.

Le PREMIER MINISTRE : Ce bill ne pré-
sente réellement aucune difficulté. C'est sur-
tout pour se rendre à la demande des pro-
'ducteurs de pommes de la vallée d'An-
napolis que le ministre l'a soumis à la
Chambre. Les producteurs de pommes de
la vallée d'Annapolis, localité aujourd'hui
fameuse par ses pommes, doivent soutenir
en Angleterre la concurrence des produc-
teurs américains. La baril-étalon améri-
cain contient sept pintes de moins que le
baril canadien, et le producteur de pommes
de la Nouvelle-Ecosse, lorsqu'il vend ses
fruits sur le marché anglais et qu'il doit
y soutenir la concurrence des Américains,
est aujourd'hui obligé par la loi du pays
de donner sept pintes de plus que son rival
américain. En conséquence, il est juste de
mettre le producteur canadien sur le même
pied que le producteur américain sur le
marché anglais.

Il est très vrai, comme on le fait aussi
remarquer, qu'en ce qui concerne le com-
merce domestique, les cultivateurs qui ré-
coltent des pommes se servent des barils à
farine. Mais s'ils conti'uent à se servir
des barils ü farine pour y mettre leurs
pommes, et cela, pour leur propre commo-
dité. personne ne se plaindra. La loi exige
seulement qu'un baril contienne au moins
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une certaine quantité, mais si un homme
veut donner plus, Facheteur ne s'en plain-
dra pas.

M. MONTAGUE : Mais, si le très hono-
rable premier ministre veut me le permettre,
je lui dirai que ce n'est pas lià l'idée.

Le PREMIER MINISTRE : Eh bien!
quelle est l'idée ?

M. MONTAGUE : C'est que, par cette loi,
les cultivateurs de l'Ontario seront privés
de l'avantage des barils qui, aujourd'hui, ne
leur coûtent virtuellement rien, et ils de-
vront acheter des barils spéciaux.

Le PREMIER MINISTRE : Pas du tout.
Ils se servent du baril à farine parce qu'il
est plus commode. Mais s'ils vendent leurs
pommes à Montréal ou ailleurs et qu'ils don-
nent plus que la loi n'exige, on ne les pour-
suivra pas pour cela, ou, si, on le fait, la
poursuite se résumera à rien.

M. WALLACE : Le très honorable pre-
mier ministre voudra-t-il répondre à la ques-
tion que je vais lui poser ? Si l'argument
qu'il apporte en faveur de 'la réduction du
baril de six pintes et demie vaut quelque
chose, pourquoi ne pas le réduire de six
pintes et demie de plus, et, ainsi, donner
l'avantage sur le producteur américain ?

Le PREMIER MINISTRE : Je vais en-
tendre ce que va dire mon honorable ami
d'Annapolis (M. Mills) -avant de répondre à
cette question.

M. MILLS : J'approuve absolument la pro-
position que l'on fait d'adopter un baril
étalon pour le Canada. Ce parlement, je
crois, devrait légiférer pour le Canada, et
non pour certaines parties du Canada,
comme on l'a fait en. ce qui concerne le
poids d'un boisseau de pommes de terre ;
ce poids est différent dans les provinces
de Québec et de l'Ontario. Cependant, si
cela doit avoir lieu, je dis que nous devrions
avoir un baril étalon pour les provinces ma-
ritimes. Mais, comme je le dis, je suis en
faveur d'un bai-il étalon pour tout le Ca-
nada, et si on l'adopte, je crois que tous
les cultivateurs du pays approuveront le
changement. Je suis d'avis que cette loi
est pour l'avantage des cultivateurs et des
spéculateurs seuls. S'il en est ainsi, l'adop-
tion d'un baril étalon sera d'un grand avan-
tage pour les producteurs de pommes.

Mais il y a une autre question à laquelle
ce bill ne touche pas ; c'est la question qui
a trait à la capacité spécifique d'un baril des
dimensions mentionnées dans le biill. Et les
cultivateurs de la vallée d'Aniapolis et les
chambre de commerce de la vallée de Corn-
wallis-et quand je parle de la vallée d'An-
napolis, je parle en même temps de la val-
lée de Cornwallis, dans Annapolis et King--
les chambres de commerce de Kentville et
du comté de King, et la. municipalité du
comté de King, que représente le ministre
de la Milice et de la Défense (M. Borden),

tous sont d'avis qu'il devrait être déclaré
que le baril étalon contiendra tant de bois-
seaux.

M. TAYLOR: Tant de livres.

M. MILLS : Non, tant de boisseaux ; qu'il
contiendra, disons trois boisseaux, et, après
mesurage, il contient quatre-vingt-seize
pintes impériales, ou trois boisseaux. Si
l'on fait cela, ce sera à l'avantage des cul-
tivateurs et des spéculateurs. Mais, dans
le cas contraire, qu'arrivera-t-il ? En ce
qui concerne les pommes de terre-et ce
n'est là qu'un produit secondaire dans les
vallées d'Annapolis et de Cornwallis-les
spéculateurs. comme 'ils -le font maintenant,
fourniront des barils aux cultivateurs. Cea
barils seront grands, mais, quelque granda
qu'ils soient, on paiera le cultivateur en
prenant pour base un baril de deux bois-
seaux et demi. C'est ce que l'on a fait, et
quel en a été le résultat ? Pendant des an-
nées, les cultiva;teurs ont perdu de l'ar-
gent, car ils ont donné trois boisseaux de
pommes de terre pour le prix de deux bois-
seaux et demi. Les spéculateurs embaril-
lent de nouveau les pommes de terre, et les
vendent en se basant sur le contenu réel
des barils qu'ils ont reçus des cultivateurs.
Mais si le contenu du baril est indiqué, les
spéculateurs ne peuvent pas faire leur pe-
tit bénéfice. si je puis m'exprimer ainsi, sur.
les cultivateurs commes Ils l'ont fait dans
les vallées de King et de Cornwallis. Un
des amendements que j'ai soumis au minis-
tre et dont j'ai donné avis, devait répondre.
à ce cas.

Mais j'admets que l'on devrait avoir un
baril étalon. Et, naturellement, quand je
dis "j'admets ", je ne prétends pas être
expert en cette matière, mais je tiens mes
renseignements d'hommes qui comprennent
cette question et qui sont tous du même
avis à ce sujet. Si je ne me trompe, les
membres du gouvernement ont reçu de ces
gens des lettres leur demandant que cela
fût fait. Je demande respectueusement que
l'honorable ministre insère cela dans son
bill.

En ce qui concerne la question du poids,
la chose est précisée dans le bill. Nous ne
vendons pas de pommes au poids. bien que,
à mon avis, nous n'y ayons pas d'objection.
Mais il serait assez difficile de vendre des
pommes au poids, parce que la même quan-
tité de différentes espèces de pommes varie
sous le rapport du poids. Tandis que les
pommes de terre varient très peu en ce qui
concerne le poids.

Ce bill contient des dispositions .en ce qui
touche au poids des pommes de terre, car Il
y est dit :

Lorsque les pommes de terre seront vendues
au poids, le poids équivalent à un baril sera de
cent soixante-quatorze livres.

C'est là précisément ce que désirent ceux
-ui sont le plus intéressés dans cette ma-
tière. Mais il y a peu de différence relative- -
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ment au poids d'un boisseau. La loi relative
aux poids et mesures dit clairement qu'un
boisseau de pommes de terre pèsera 60 livres.
Or, si vous déclarez dans ce bill que trois
boisseaux de pommes de terre, lorsqu'ils sont
vendus au poids. pèseront cent soixante-
quatorze livres. comme vous le ferez si vous
dites qu'un baril devra contenir trois bois-
seaux, alors, ce sera contraire à la loi telle
qu'elle est aujourd'hui. La loi actuelle dit
que trois boisseaux de pommes de terre
pèsent 10 livres, car elle stipule qu'un bois-
seau de pommes de terre doit peser 60 livres.
Mais je crois que la loi est 'défectueuse et
que l'on devrait l'amender. Il n'est pas
avéré qu'un boisseau de pommes de terre
pèse 60 livres, et pour rendre le poids de trois
boisseaux égal au poids d'un baril-et il est
stipulé dans ce bill qu'il sera de 174 livres-
il est nécessaire (le déclarer qu'un boisseau
de pommes de terre devra peser 58 livres, et
alors. 3 boisseaux pèseront 174 livres.

Pour que le baril étalon contienne trois
boisseaux. il vous faudra modifier la loi re-
lative aux poids et mesures en stipulant
qu'un boisseau de pommes de terre pèsera 58
livres au lieu de 60. Ce poids a été mis dans
l'acte il y a longtemps, et, en 1898. on a pour
ainsi dire confirmé la chose ; toutefois, si je
lme le rappelle bien, il y a eu beaucoup de
di-scussion au sujet de cette fixation du poids
d'un boisseau de pommes de terre ; plusieurs
ne voulaient pas consentir à approuver 1'é-
noncé portant qu'un boisseau de pommes de
terre pesait 60 livres. Pour l'avantage de la
population et pour faire le plus grand -bien
au plus grand nombre, il serait bon, je crois.
de déclarer -que le baril devra contenir trois
boisseaux, soit de pommes, soit de pommes
de terre, puis de modifier la loi relative aux
poids et mesures de façon à stipuler qu'un
boisseau de pommes de terre doit peser 58
livres au lieu de GO.

M. CLANCY : J'aimerais demander au mi-
nistre du Revenu de l'intérieur s'il est prêt
à donner la capacité d'un baril à sucre et
celle d'un baril à farine. Je 'fais- cette ques-
tion à cause de l'argument apporté par le
premier ministre. S'ils sont plus grands que
le baril que l'on propose aujourd'hui, alors
je ne vois pas d'objection. L'opinion expri-
mée par le premier ministre, je crois, est tout
à fait soutenable ; mais le ministre du Re-
venu de l'intérieur doit nous donner la capa-
cité d'un baril à sucre et icelle d'un baril à
farine avant de passer outre.

M. A. T. WOOD (Hamilton): Je désire
faire une observation au sujet d'un énon-
cé fait par l'honorable député de Hal-
dimand (M. Montague) relativement à
l'emploi des barils à farine. Parlant ~de
la région qui avoisine Hamilton, une des
régions où l'on se livre le plus à la culture
des pommes en ce pays, je dirai qu'il est rare
de voir les gens se servir d'un baril à farine
pour l'expédition de ces fruits. Presque tous
les barils que l'on emploie 'à cette fin, sont

M. MILLS.

faits dans une fabrique spéciale. Je ne crois
pas qu'il y ait un seul baril à farine sur cent
employé pour l'expédition des pommes, bien
que l'on puisse se servir parfois de barils de
ce genre pour des expéditions locales. En
adoptant un baril étalon pour les fins d'ex-
pédition, le ministre, je crois, a raison. Si
nous pouvons épargner à nos cultivateurs
sept ou huit pintes de pommes sur le marché
anglais, et faire en sorte qu'ils obtiennent le
mme prix, nous leur rendons un grand ser-
vice. Il est absurde, pour l'honorable dé-
puté, de dire que les cultivateurs perdraient
leurs barils à farine s'il ne leur était pas per-
mis d'y mettre leurs pommes pour les expé-
dier, car ils peuvent les utiliser pour d'autres
fins.

M. IIENDERSON (Halton) : L'honorable
député d'Hamilton (M. Wood) a certainement
raison: personne ne commettrait la folie d'ex-
pédier des pommes dans un baril ·qui aurait
contenu de la farine, et pas un membre de la
gauche n'a suggéré chose semblable. Je ne
me lève pas -dans le but d'appuyer ou de com-
battre ce projet de loi, mais 'je me lève pour
protester contre la discussion de ce bill au-
jourd'hui. Le ministre chargé du bill nous a
assurés vendredi dernier qu'un délai suffi-
sant nous serait donné pour permettre à nos
commettants de nous faire connaître leurs
opinions au sujet de ce bill, qui nous a été
présenté inopinément, et, depuis vendredi
dernier, nous n'avons pas eu l'occasion de
leur écrire. En raison de sa promesse, je
crois que le ministre n'hésitera pas à de-
mander de nouveau au comité de lever sa
séance, et qu'il laissera cette question en
suspens pendant quelques semaines encore,
jusqu'à ce qu'il nous soit donné de consulter
nos électeurs.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je ne veux pas pousser ce bil
contre le désir des honorables députés. J'ai-
merais donner une explication relativement
aux barils 'qui sont ou plus grands ou plus
petits que le baril proposé 'dans ce bill. L'ho-
norable député d'Annapolis (M. Mills) a
donné avis d'une motion qu'il devait présen-
ter. Il a mentionné une difficulté qui pou-
vait surgir dans le cas où des barils seraient
plus grands ou plus petits -que celui que l'on
propose. Voici la motion dont il m'a donné
avis :

Que des barils contenant une quantité plus
grande ou une quantité moindre que celle ici
indiquée ne seront pas employés pour 'la ventedes pommes, à moins qu'à l'extérieur de ces
'barils ou ne marque distinctement les mots
" petit baril " ou " grand tbaril," selon le cas, en
lettres d'au moins un pouce de longueur.

Je crois que cela obviera à tout inconvé-
nient, et lorsque le bill sera soumi.s de nou-
veau au comité, je serai bien aise d'adopter
l'amendement.

M. CLANCY : L'honorable ministre est-il
prêt à répondre à la question que je lui ai
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posée relativement à la capacité d'un baril
à farine et d'un baril à sucre respectivement?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : La capacité d'un baril à farine est
de 103 pintes impériales. Je ne saurais don-
ner la capacité d'un baril à sucre.

.M. E. F. CLARKE (Toronto-ouest) : Avant
que le comité lève sa séance, je de-
manderai au ministre si les pro-
ducteurs ou les expéditeurs de pommes de
l'Ontario ont fait des représentations en fa-
veur 'de ce projet de loi.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Non. Je n'ai rien reçu ni de l'On-
tario ni de Québec, mais toutes les lettres
venaient de la province de la Nouvelle-Ecos-
se. Je ne m'étonne pas qu'elles soient d'a-
bord venues de la Nouvelle-Ecosse, parce
que les communications qu'elle a avec les
Etats du nord par la mer sont beaucoup plus
fréquentes, il en est 'de même de l'exporta-
tion des barils de l'autre côté de l'Atlanti-
que. En conséquence, les 'communications
et les échanges entre les provinces maritimes
et ces Etats doivent être plus fréquents, et
c'est pourquoi je crois que les pétitions ont
dû venir d'abord de la Nouvelle-Ecosse. Je
propose que le comité lève sa séance et ex-
pose l'état -de la question.

M. JOHN McMILLAN (Huron-sud)
Avant 'que vous mettiez la question
aux voix, M. le Président, je dé-
sire dire quelques mots au sujet de ce bill.
J'y suis très favorable, mais je ne saurais
favoriser un bill qui stipulerait l'adoption
d'un baril contenant une plus grande quan-
tité de pommes que celui que les Américains
envoient pour nous faire concurrence sur le
marché anglais, où leurs barils et les nôtres
sont vendus par le imême co>mmissaire-pri-
seur. Il est de l'intérêt de la province de
l'Ontario, je crois, de réduire la capacité de
nos barils et de leur donner la dimension
des leurs. Je suis en faveur de l'emploi d'un
baril-type, parce que, lorsqu'on vend les
pommes à l'encan en Angleterre, l'acheteur
n'a pas le temps d'examiner le genre de
baril qu'il achète pour constater s'il achète
un petit baril ou un baril étalon. Je pré-
tends que tous les 'barils devraient être de
la même dimension. Ils devraient aussi
avoir la même dimension pour le commerce
domestique, car-je l'ai dit, il y a quelques
jours-beaucoup de gens qui font le com-
merce des pommes, en achètent alors qu'ils
ne peuvent pas dire si elles sont destinées
à être exportées en Angleterre, aux Etats-
Unis, ou si elles sont destinées à être en-
voyées dans les Territoires du Nord-Ouest,
ou à être vendues sur les lieux. Par consé-
quent, je suis d'avis que tous les barils de-
vraient avoir la même dimension.

Il y a une chose que je pourrais mention-
ner, et c'est celle-ci. Le bill dit :

Les pommes embarillées au Canada pour être
vendues au baril, etc.

Si l'on adoptait cette 'disposition, le culti-
vateur ne pourrait pas se servir d'un baril
à sucre ou d'un baril à farine pour vendre
ses pommes sur le marché local, et je veux
que la loi lui permette de le faire, car un
grand nombre de nos cultivateurs vendent
ainsi de grandes quantités de pommes dans
les villes et les villages. Si l'article est ré-
digé de façon à s'appliquer à toutes les
pommes embarillée*i au Canada, les cultiva-
teurs ne pourront pas employer de barils à
farine ou à sucre. Les cultivateurs portent
une grande partie de leurs pommes de re-
but aux fabriques de vinaigre et aux en-
droits où elles sont pelées et desséchées, et les
pelures sont exportées en Allemagne. Nous
devons faire en sorte que le cultivateur
puisse vendre ses pommes aussi facilement
que possible dans toutes les conditions.

L'honorable député d'Annapolis (M. Mills)
parle de trois boisseaux dans un baril. Je
lui rappellerai qu'il y a deux sortes de bois-
seaux, Il y a le boisseau ras et le boisseau
comble.

M. MILLS: Excusez-moi ; le boisseau
canadien est clairement défini par la loi re-
lative aux poids et mesures.

M. McMIILLAÂN: 'Si je vends du blé, de
l'avoine ou du grain de quelque autre es-
pèce, je les vends à boisseau ras, mais si je
vends des pommes de terre, des pommes ou
des navets, je dois les vendre à boisseau
comble.

M. MILLS: Non, c'est contre la loi.
M. MdM'ILLAN : C'est la règle chez nous.

Nous vendons à mesure comble, si nous ven-
dons des pommes, des pommes de terre, des
navets ou des racines de toute espèce. Nous
vendons à mesure rase, si nous vendons du
grain. Je crois pouvoir parler pour tous
les cultivateurs de l'Ontario, en disant qu'ils
consentent volontiers à adopter un baril
comme celui décrit dans le présent bill.

M. MILLS: A titre d'explication, je lirai
l'article 19 de la loi relative aux poids et
mesures, lequel est ainsi conçu:

Quand une mesure de capacité du Canada sera
employée, cette mesure ne devra pas être com-
blée, mais sera raclée à l'aide d'une baguette
ronde ou d'un rouleau droit et d'égal diamètre
d'une extrémite à l'autre ou si, à cause du
volume ou de la denrée mesurée, la mesure ne
peut être commodément râclée, elle sera remplie
dans toutes ses parties au niveau de ses bords
autant quê le permettra le volume ou la forme
de la denrée.

iCela s'applique au blé, au maïs, au seigle,
aux pois, à l'orge, au malt, à l'avoine, aux
haricots, à la graine de trèfle, à la graine de
mil, au sarrasin, tà la graine 'de lin, à la
graine de chanvre, aux pommes de terre,
aux navets, aux carottes, aux panais, aux
betteraves et aux oignons.

M. THOMAS SP1bOULE (Grey-est)
Je ne vois aucune force quelconque
dans l'argument de l'honorable dé-
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puté (le Huron-sud! Il prétend que l'on
devrait permettre au cultivateur de mettre
des pommes dans les barils de son choix
pour la vente sur le marché local. C'est ce
qu'il peut faire aujourd'hui, en vertu de ce
bill, pourvu que le baril dont il se sert ait
au moins la dimension du baril indiqué ici,
et il peut être aussi grand qu'il le voudra.
Très souvent, on met les plus petites poni
mes, ou pommes sauvages, dans un baril à
sucre ou ÏN farine, puis on les couvre de
grosse toile et on les porte ainsi sur le
marché. Un baril à sucre contiendra en-
viron un demi-boisseau de plus que le baril
à pommes ordinaire Ce bill ne défend pas
au cultivateur d'employer un baril de ce
genre. Tout baril dont il se sert, baril à
sucre ordinaire ou baril à farine, sera plus
grand qu'un baril étalon à pommes, et, par-
tant, il est parfaitement libre de vendre ses
pommes dans ce baril sur le marché local,
ou de vendre, s'il le veut, un baril sembla-
ble sur le marché étranger, mais ce baril ne
doit pas avoir des dimensions moindres que
celles qui sont indiquées ici.

Je ne vois aucune objection à ce bill. Il
stipule qu'il doit y avoir un baril étalon, et
les fabricants les feront d'après le modèle.
Alors, nous saurons ce que sera le contenu
ordinaire d'un baril (le poinnmes. Mais il n'y
a rien -dans le bill qui empêche un cultiva-
teur de vendre ses pommes dans un baril de
son choix, pourvu que ce baril n'ait pas des
dimensions moindres que celles tht baril
étalon.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne me lève
pas dans le but de continuer cette discus-
sion, mais l'honorable ministre du Revenu
de l'intérieur (sir Henri Joly de Lotbinière),
ayant déclaré que. conformément à la pro-
messe qu'il a faite à la Chambre,
l'on n'examinerait pas ce bill avant
que l'on eût permis à la population
de se prononcer, je crois que nous perdons
notre temps en le discutant davantage. On
le soumettra dans quelques jours avec tous
les renseignements recueillis dans le pays,
et nous pourrons alors le discuter.

M. ALEX. McNELLL (Bruce-nord) : Dans
l'Ontario, on fait des barils spéciaux pour
les pommes. Quelle est la dimension du
baril dont on se sert dans, cette province
comparativement à la dimension du baril
dont on fait usage dans les provinces, mari-
times ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : En vertu de la loi actuelle.
c'est la même dimension dans les provin-
ces maritimes et dans la province de l'On-
tario ; seulement les provinces mariti-
mes ont suivi plus attentivement ce qu'ont
fait leurs concurrents des Etats-Unis. Les
habitants de ces provinces ont constaté que
leurs concurrents expédiaient de plus petits
barils en Angleterre. des barils d'une capa-
cité de près de sept pintes de moins, et,

M. SPROULE.

très naturellement, il n'est pas juste, disent-
ils. qu'ils fassent la concurrence avec des
barils dont la capacité est de près de sept
pintes de plus que la capacité des barils
envoyés par leurs concurrents des Etats-
Unis. En conséquence, ils m'ont demandé
de présenter ce bill.

Quelques-uns de nos amis de la gauche
nous ont blâmé de présenter à chaque ses-
sion un projet de loi en ce qui a trait aux
poids et mesures. Il est de mon devoir, à
mon avis. de suivre autant que possible les
changements qui se produisent dans le com-
imerce. Je ne crois pas que je doive m'en
tenir à la routine et ne pas faire de chan-
gements lorsqu'ils deviennent plus ou moins
nécessaires dans un cas comme celui-ci ;
lorsqu'on menace les gens de leur faire con-
currence avec des barils contenant sept
pintes de moins que les leurs, je suis excu-
sable, je crois, de soumettre une question
de ce genre à la Chambre. La Chambre
doit décider, et. à mon avis, il ne faut pas
dire que cette loi est immuable à l'instar
des lois des Mèdes et des Perses; mais,
nous devrions chercher à répondre aux be-
soins du peuple - mesure que la chose de-
vient nécessaire.

M. McNEILL: Je dirai . l'honorable mi-
nistre (sir Henri Joly de Lotbinière) que je
n'avais pas eu la. pensée ni l'intention de
donner à entendre que son but en présen-
tant ce bill n'était pas bon. Je suis par-
faitement convaincu que le bill est néces-
saire. mais j'aimerais attirer l'attention de
l'honorable ministre sur l'opinion exprimée
par l'honorable député de Huron-sud (M.
McMillan) relativement au mot " embaril-
lage ". Toute la question de savoir si les
cultivateurs de l'Ontario peuvent se servir
du baril ordinaire pour vendre leurs pom-
mes dans l'Ontario mêne dépend de la si-
gnification du mot. S'ils sont obligés d'em-
bariller ces pommes, la chose nuira beau-
coup au commerce local.

M. J. F. QUINN (Sainte-Anne, Mont-
réal) : Je désire -dire au ministre que,
puisque l'on considère ces changements
comme nécessaires en ce qui se rattache à
l'exportation des pommes, il serait bon, je
crois, qu'il se mît en communication avec
les grands exportateurs de pommes de ce
pays pour constater quelles sont leurs opi-
nions sur la question. Si je comprends
bien, jusqu'aujourd'hui, les correspondances
reques sur la matière ne viennent que de la
vallée d'Annapolis. Les plus grands ex-
portateurs de fruits de la confédération sont
dans la ville de Montréal. et Il serait bon, je
crois, avant l'adoption du bilil, que le minis-
tre eût d'eux une expression d'opinion rela-
tivement aux dimensions des barils à pom-
mes.

La motion est adoptée, et le comité lève sa.
séance et rend compte de l'état de ses tra-
vaux.
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COMPARTIMENTS FRIGORIFIJQUES tUR
LES STEAMERS.

La Chambre se forme en comité pour ýétu-
dier la résolution suivante:

Qu'il est expédient d'autoriser à passer des con-
trats avec H. et A. Aillan et Robert Reford et com-
pagnie, pour l'établissement de compartiments
frigorifiques sur leurs -paquebots voyageant entre
Montréal et le Royaume-Uni durant les saisons
de ravigation mil-neuf-cent et mil-neuf-cent-un
aux termes et conditions que l'exécutif jugera
à propos, la somme à payer pour cet emmagasi-
nage à froid -ne devant pas dépasser vingt-huit
mille sept cent cinquante dollars en une même
année.-,M. Fisher.)

(En comité.)

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Eu expliquant cette résolution, je
dirai que les contrats passés il y a trois
ans par mon ministère avec différentes com-
pagnies de steamers, pour l'établissement
de compartiments frigorifiques, sont expirés
pendant la dernière saison de navigation.
Lorsque, nious avons passé -es contrats,
nous espérions que les résultats obtenus
constitueraient une preuve suffisante de la
va-leur des compartiments frigorifiques, que
les compagnies de steamers consentiraient
volontiers à continuer cette branche d'af-
faires et prendraient les dispositions néces-
saires pour transporter dans ces comparti-
ments nos produits alimentaires, et cela,
sans autres contrats. La malheureuse guerre
Sud-africaine a, cette année, dérangé notre
commerce maritime dans une mesure telle,
qu'un grand nombre des navires qui trans-
portaient nos produits dans des comparti-
ments frigor'ifiques ont dû transporter dans
le Sud-africain des soldats, des chevaux et
du matériel de guerre.

En outre, j'ai constaté ce triste état de
choses: Les armateurs, n'étant plus astreints
aux conditions du contrat. conditions qui
leur avalent été Imposées Il y a trois ans,
ont reçu des Américains qui expédient de
ces produits périssables, des commandes qui
ont retenu tous les steamers pourvus de
compartiments frigorifiques qui devront
quitter les ports canadiens pendant la pro-
chaine saison de navigation. et s'il m'avait
été impossible de conclure de nouveaux ar-
rangements, Il serait arrivé que les stea-
mers pourvus de compartiments frigorifi-
ques qui partent de Montréal, Saint-Jean,
Halifax et Québec auraient été monopoli-
sés par les Américains. J'ai donc cru que
dans les intérêts de nos producteurs cana-
diens, ceux qui ont profité des entrepôts
frigorifiques depuis les trois années pas-
sées, devraient avoir encore cet avantage.
Les propositions que j'ai aujourd'hui à sou-
mettre à la Chambre ont trait à la continua-
tion et au développement du service des en-
trepôts frigorifiques, et dans les arrange-
ments que j'ai conclus avec 'MM. Allan :et
MM. Reford, pour augmenter les facilités
d'emmagasinage à froid, jai pu assurer la
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continuation de ce service pendant deux an-
nées aencore. Pour en arriver là, j'ai dû faire
quelque légères modifications aux nouveau
contrats. Les nouveaux contrats ne sont
que pour deux ans au lleu de trois ans ;
soit, einq -ans depuis le commencement du
service. Pour les deux années, J'ai été
obligé de payer 'la même somme que pour
les trois années. Outre cela, il m'a fallu
modifier quelque peu les prix que les com-
pagnies de steamers ont la permission d'exi-
ger pour les compartiments frigorifiques.

J'ai constaté qu'il était Impossible aujour-
d'hui d'obtenir les mêmes conditions que
j'ai obtenues il y.a trois ans. Le fait est que
ces conditions étaient si avantageuses aux
expéditeurs, que les compagnies de steamers
n'ont pas voulu renouveler le contrat à ces
conditions.

Je répondrai avec plaisir à toutes les ques-
tions que l'on me posera.

M. SPROULE : L'honorable ministre de-
vrait nous donner des renseignements en ce
qui concerne le nombre de steamers pourvus
de compartiments frigorifiques, la quantité
de produits transportés, et nous dire si le
projet a réussi.

Sir CHARLES TUPPER : J'aimerais que
le ministre expliquât à quelles conditions il
avait obtenu ces compartiments frigorifiques
sur ces différents vaisseaux, chose qui a
cessé pour les raisons qu'il. a données.

Le MINISTRE 'DE L'AGRICULTURE:
L'honorable 'député (sir Charles Tupper) ne
s'est pas servi des termes propres en disant
que le service " avait cessé."

Sir OHARLE8 TUPPER : J'ai dit : en rai-
son de la guerre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il
y a quatre ans aujourd'hui, mon ministère a
pu passer des contrats avec différents arma-
teurs pour l'établissement de compartiments
frigorifiques, et ces contrats sont expirés
dans l'année dernière.

Sir 1CHARLES TUPPER: Que stipulaient
les contrats?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Selon les différents navires, les contrats sti-
pulaient : Qu'ils devaient fournir 'un certain
nombre de compartiments Isolés où l'on de-
vait produire le froid d'une manière artifi-
cielle ; que les expéditeurs canadiens de-
valent y avoir accès, et que d'autres:,pou-
vaient s'en servir lorsque les Canadiens ne
demandaient pas d'espace dans ces compar-
timents ; que le gouvernement pouvait, en
tout temps, réserver une certaine partie de
cet*espace pour les envois qu'il ferait à titre
d'expériences ; que les armateurs ne pour-
raient exiger que -dix schellings par tonne,
en sus des 'frais de transport ordinaires, pour
les produits mis dans les compartiments fri-
gorifiques, et qu'une tonne -préparée pour
cette fin devait être égale à une tonne de
beurre, -qui occupe soixante-dix pieds cubes,
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et que ce ne devait pas être la tonne ordi-
naire transportée sur les navires, laquelle
n'occupe que quarante pieds cubes. .En ou-
tre, ces navires devaient faire un certain
service. Les navires qui allaient à Londres
devaient faire un voyage hebdomadaire, di-
visé entre les Allan et les Reford, chacune
des compagnies fournissant trois navires. La
ligne Allan et la ligne " Dominion " devaient
faire un voyage par semaine à Liverpool ; la
ligne Allan et la'ligne Thomson, dont les
Reford sont les représentants au Canada,
devaient faire un voyage par quinze jours à
Glasgow ; et la ligne Elder-Dempster, un
voyage hebdomadaire à Bristol. En sus,
nous avons quelques services des provinces
maritimes. Furness, Withy et Cie devaient
fournir un navire tous les quinze jours, si je
me le rappelle bien, entre Saint-Jean, et Hall-
fax et Londres ; et la -Cie Pickford et Black,
je crois. devait fournir 'des steamers pour
le service des Antilles aux mêmes conditions.
Les premiers contrats passés, parmi lesquels
sont ceux passés avec les Allan et les Reford,
sont expirés l'automne dernier. Le résultat
a été que pour la saison prochaine, nous
avions ces contrats, et les propriétaires de
ces navires étaient libres de les affecter à un
autre service, ou d'en faire 'ce qu'ils vou-
draient.

M. TAYLOR : Si j'ai bien compris. le mi-
nistre a dit que l'on avait passé ces contrats
il y a quatre ans.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Ils ont été passés il y a quatre ans ce prin-
temps ; mais les contrats devaient réellement
être pour les trois dernières -saisons.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable mi-
nistre a-t-il oublié la résolution que cette
Chambre a adoptée l'année dernière, relati-
vement à la guerre? Il avait sous les yeux
toute la preuve du danger que nous courrions
alors, et aujourd'hui, il est obligé de regret-
ter la chose comme un désastre ; et cepen-
dant, il n'a pas prévu ce danger.

Le . MINISTRE LE L'AGRICULTURE:
L'honorable député prétend-il sérieusement
que la résolution adoptée par la Chambre
l'année dernière, résolution exprimant l'es-
poir qu'il n'y aurait point de guerre, indi-
quait la nécessité de faire la session der-
nière, ce que nous faisons maintenant ?

Sir CHARLES TUPPER : Le ministre,
si je ne me trompe, nous a dit que le ser-
vice de l'entrepôt frigorifiquee avait été
complètement interrompu en raison de l'ex-
piration du contrat, ce qui expose nos pro-
ducteurs au danger de voir tout accaparer
par les expéditeurs étrangers.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Je regrette que l'honorable député ne m'ait
pas compris et il me faudra m'expliquer
de nouveau, je suppose. 14 y aurait lieu
d'appréhender ce danger, si la Chambre n'a-
doptait pas la résolution à l'étude et si elle
ne ratifiait pas les contrats que j'ai pré-
parés. Que la Chambre me prête main-
forte et m'aide à atteindre l'objectif auquel
je tends et cela obviera aux dangers que j'ai
signalés dans l'aveir.

M. MONTAGUE : Quand le ministre a-t-
il entamé les négociations relatives au re-
nouvellement des entreprises ?

M. MONTAGUE : C'est-à-dire, 1897, 1898
et 1899? Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE

Vers le 1er janvier dernier.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Oui. les étés de 1897, 1898 et 1899. J'ai cru,
et je crois encore, qu'il était très important,
de fait, que nos producteurs canadiens eus-
sent l'avantage de la continuation. de ce
service des compartiments frigorifiques, et
je crois que 'ce serait un très grand malheur
s'ils ne l'avaient pas pour la prochaine sai-
son.

Sir CHARLES TUPPER : Pourquoi le mi-
nistre de 'l'Agriculture, puisqu'il connaissait
la grande importance de ce service, a-t-il per-
mis que l'arrangement cessât, et pourquoi
a-t-il laissé les producteurs ;canadiens dans
l'embarras, tandis que des gens de Chicago
et d'ailleurs prennent leur place ?

Le -MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est précisément ce que je veux empêcher
par la résolution soumise à la Chambre.

Sir 'CHARLES TUPPER: Précisément,
mais un an trop tard.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Pas du tout. L'état de choses survenu par
suite de la guerre du 'Sud-africain n'était pas
prévu l'année 'dernière ; je veux parler de la
condition qui a exigé ce nouveau contrat.

M. FISHER.

M. MONTAGUE : Après l'expiration des
contrats ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
A la veille de leur expiration. 'Ce service,
on le sait, ne se prolonge pas au delà des
mois d'été. Le reste de l'année, l'entrepôt
frigorifique n'est d'aucune utilité. Quand
je m'abouchai à ce sujet avec les proprié-
taires de navires au début de l'hiver der-
nier, ils refusèrent tout net de s'engager
par contrat.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a rien
d'étonnant en cela : vous aviez entamé vos
négociations une année trop tard.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Pendant la dernière session, il nous était
impossible de prévoir 'les événements qui
sont survenus depuis ; et puisque, de fait,
les propriétaires de navires, l'hiver der-
nier, n'ont pas voulu, s'engager pour l'ave-
nir, il n'est guère probable qu'ils l'eftssent
fait, au cours de leur entreprise. Les con-
trats que je demande à la Chambre de ra-
tifier aujourd'hui, sont le fruit de mes né-
gociations avec ces messieurs, et je crois
avoir réussi à faire des conventions des
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plus satisfaisantes ; car par ces nouvelles
conventions, non seulement. me suis-je as-
suré les services de nouveaux vaisseaux,
mais en. outre, j'ai gardé la haute-main sur
les vaisseaux déjà employés à ces trans-
ports.

M. SPROULE : Au même prix ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Au même prix, sauf qu'au lieu de 'dix schel-
lings, taux payé sous l'empire de l'ancien
contrat, il nous faudra payer quinze schel-
lings par tonne.

M. MONTAGUE: Pourquoi ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE

Pour la capacité par tonne.
M. MONTAGUE : Cela revient à un hausse

de 50 pour 100.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
'ertainement, et si l'on tient compte de la

hausse survenue dans les prix du transport
des marchandises-

M. MONTAGUE : Mais il ne s'agit pas
ici de la hausse survenue dans le fret.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non ; mais, il ne faut pas l'oublier, l'espace
en entrepôt frigorifique vaut beaucoup plus
que celui dans le reste du vaisseau, et il
s'a git ici de nouveaux frais pour le service
de l'entrepôt frigorifique.

M. MONTAGUE : Primitivement, d'après
nos conventions, les frais du service de
l'entrepôt frigorifique s'ajoutaient à ceux du
fret. la compagnie touche aussi 50 pour 100
d'augmentation pour l'entrepôt frigorifique.
Et le ministre prétend que cela revient au
même!

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L' honorable député fait erreur; je n'ai rien
(lit de tel. J'ai simplement affirmé ceci :
Comme le prix du transport de toutes les
niarchandises que nous exportons a subi
ine hausse, il nous faut aussi payer da-
vantage pour le service de l'entrepôt frigori-
Uiiue.

M. MONTAGUE : Cela revient au même.
Vous portez ces frais au compte du fret.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il y a les frais du fret et ceux de l'entre-
p)5t frigorifique. En outre, les' compagnies
de navigation se plaignent de ce qu'on ne
leur accorde que dix schellings par tonne,
tandis que les steamers de, New-York, de
Boston et autres ports américains, n'ont ja-
inais touché moins de vingt schellings et
aujourd'hui on leur paie jusqu'à vingt-cinq
et trente schellings pour le service de l'en-
trepôt frigorifique. Nonobstant cela, j'ai
réussi à maintenir le prix de service de
l'entrepôt frigorifique pour les -vaisseaux en
partance de ports canadiens A quinze sche-
lings pour les nouvelles entreprises et à dix
se'hellings pour les anciennes. C'est là un
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arrangement avantageux,. l'honorable'. dépu-
té ne saurait le nier.

M. MONTAGUE : Il y a beaucoup. de
force, à mon avis, dans l'arguement formu-
lé par le chef de l'opposition. L'expérience
prouve que les stipulatious étalylies au su-
jet de l'entrepôt frigorifique étaient avanta-
geuses, et le ministre aurait dû ne rien né-
gliger pour entamer de nouvelles négocia-
tion, de bonne heure, à l'époque où les prix
du fret sont bas. Mes renseignements m'au-
torisent à dire qu'il eût été facile de renou-
veler l'entreprise aux prix du contrat primi-
tif. Je crains fort que le ministre ne fasse
échouer ce service de l'entrepôt frigorifique
tout comme le gouvernement a empêché
d'aboutir le service de la ligne rapide. Voici
14ue le ministre sans portefeuille (M. Do-
bell), affirme que l'établissement d'une ligne
de steamers rapides entraînerait d'énormes
frais, en raison de la hausse survenue dans
le prix du fer.

M. A. T. WOOD (Hamilton) : Il est heu-
reux pour le pays que l'entreprise de cette
ligne rapide ait échoué.

M. MONTAGUE: Mon honorable ami a
enfin laissé échapper son secret. Du reste.
il est coutumier du fait : il trahit à chaque
instant les projets de ses amis.

M. WOOD: L'honorable député le sait
parfaitement: dès le commencement même
du débat sur la ligne rapide, je me suis op-
pòsé à une entreprise qui m'a toujours paru
inutile.

M. MONTAGUE: L'honorable député
affirme qu'il s'est opposé à ce projet dès le
début. N'empêche qu'il approuve tout ce
que le gouvernement fait. Il est toujours
prêt à voter, les yeux fermés, tout ce que
propose le gouvernement, et à vanter la sa-
gesse de la politique ministérielle, quitte à
s'y opposer en détalil. A ses yeux, ce projet
de ligne rapide est insensé et il appuie tout
de même et loue le gouvernement qui a es-
sayé de mettre ce projet à exécution, tandis
que le ministre sans portefeuille nous avoue
qu'il a tenté l'impossible pour faire aboutir
cette entreprise.

En outre, le député de Hamilton désap-
prouve le gouvernement d'avoir révoqué les
restrictions relatives au commerce de cabo-
tage. Le gouvernement avait permis aux
Américains de venir faire le commerce de
cabotage au Canada, et, si je suis bien ren-
seigné, le député de Hamilton, Indigné de la
chose, est venu dire au premier ministre,
que, s'il ne revenait pas sur cette mesure,'Il
le ferait tomber du pouvoir.

M. WOOD : Je n'ai jamais dit pareille
chose.

M.. MONTAGUE:. C'était, au moins, là
votre Pensée.

M. WOOD: Vous n'êtes pas mon père
confesseur.
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M. MONTAGUE : Non; 1nais les électeurs
de Hamilton ont droit de savoir la ligne de
conduite que vous entendez tenir à ce sujet.

M. WOOD: Préparez-vous à
compte à vos prOpres commettants.

rendre

M. MONTAGUE : Je suis prêt à leur ren-
dre compte de ma conduite, et je n'ai point
honte de 'dire ma pensée, soit à la Chambre.
soit à mes électeurs. Le député de Hamil-
ton est donc opposd au service de la ligne
rapide, Il vient de le déclarer; tandis que
le gouvernement, tout en prétendant être
favorable à ce projet, y est hostile de fait,
ainsi que toute sa conduite et son attitude
en font foi. Les paroles du député de Ha-
milton sont donc en antagonisme avec les
actes du gouvernement sur cette question.
Le gouvernement n'a fait que tergiverser à
ce sujet et leurrer le peuple ; si bien qu'en
définitive, voilà que le ministre sans porte-
feuille vient nous déclarer que, .pendant que
ces messieurs étaient à ergoter et à tempo-
riser, le prix du fer a subi une telle hausse
qu'il est impossible aujourd'hui de faire
aboutir ce projet d'une façon avantageuse
et à des conditions acceptables.

Pour en revenir à la question de l'entrepôt
frigorifique, il est hors de tout doute que le
ministre de l'AgricultuTe aurait dû depuis
longtemps entamer des négociatioons pour
le renouvellement de cette entreprise. Il
nous dit 'qu'il paie quinze schellings la tonne
au lieu de dix, c'est-à-dire 50 pour 100 (le
plus ; et il prétend que les prix de trans-
port des marchandises ayant haussé, les
prix de l'entrepôt frigorifique ont suivi la
même marche ascendante. Que les cultiva-
teurs ne l'oublient pas : le gouvernement
paie aux compagnies de steamers, non seule-
ment un prix plus élevé pour le fret, mais,
en outre, pour le service des compartiments
frigorifiques, il paie 50 pour 100 de plus que
le chiffre stipulé par l'ancien gouvernement.

'Combien de steamers le- ministre se propose-
t-il de faire ainsi outiller?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Avant de répondre à cette question, je tiens
à signaler il la Chambre un ou deux faits
qui. porteront, sans doute, - l'honorable dé-
puté à changer d'avis. D'abord, avant l'ex-
piration des 'contrats, nombre de compa-
gnies étaient en voie d'outiller leurs vais-
seaux d'un service d'entrepôt frigorifique, et
cela sans s'engager par contrat; et n'eut
été la malheureuse situation créée par la
guerre sud-africaine, nous étions en lieu.
d'espérer que ce service ne laisserait rien e
désirer à bord des vaisseaux en partance du
Canada, et cela 'sans qu'il 'fût niécessaire de
faire d'entreprise ou de donner de subven-
tions. J'étais d'autant plus en lieu d'espé-
rer cela -que les lignes " Dominion" et
" Elder-Dempster " avaient 'installé, à bord
de leurs nouveaux steamers, dès appareils
d'entrepôt frigorifique, et cela sans faire
d'entreprise ou demander de subventions.

M. MONTAGUE.

Les lignes Allan et Reford, si je ne me
trompe, avaient fait la même chose pour
deux steamers nouveaux ; et je m'atten-
dais à ce que, 'à l'expiration du contrat au
bout de trois ans, les mêmes steamers con-
tinueraient ce -service sans qu'il fût néces-
saire de renouveler les contrats. Malheu-
reusement survinrent les événements fâ-
cheux dont j'ai parlé. En présence de pa-
reille situation, force me fut de faire de nou-
velles conventions 'et il fut stipulé qu'un
certain nombre de nouveaux steamers se-
raient munis de l'outillage voulu et qu'ils
demeureraient, comme les anciens, sous la
haute-main du gouvernement. Au'début des
négociations, les compagnies -de steamers re-
fusèrent tout net leur assentiment à cette
proposition. La situation des affaires relati-
veinent aux tarifs de transport et à l'avenir
de leurs steamers était telle, disait-on,
quelles se trouvaient dans l'impuissance de
négocier de nouveaux traités et elles refii-
sèrent même d'entrer en pourparlers à ce
sujet. Ce ne fut que récemment que, grâce
aux efforts du professeur Robertson, je
réussis à leur faire entendre raison et à les
amener à consentir à se charger de ces en-
treprises. Jusqu'aujourd'hui, la compagnie
Elder-Dempster n'a pas encore voulu con-
sentir à s'engager à rien pour l'avenir. Nous
avons engagé trois nouveaux steamers de la
ligne Reford-

M. MONTAGUE : Combien avez-vous de
steamers?

Le MINISTRE DE L'AGRICUUTURE:
Nous avons dix nouveaux steamers.

M. MONTAGUE : -Combien y avàit-il de
steamers subventionnés pour ce service en
1895 ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Dix-sept, si je ne me trompe, et plus tard
nous en avons subventionné d'autres, ce qui
a porté à 23 le nownbre total des steamers
faisant ce service. En outre, je retiens lps
services de douze autres steamers qui de-
meurent à ma disposition et leur contrat qui
était expiré est renouvelé par 'le contrat ac-
tuel.

M. MONTAGUE : Sont-ce tous des trans-
atlantiques ?

Le MINISTRE DE L'AGRIO'ULTIJRE:
Oui. Ainsi, si la Chambre ratifie le contrat
en discussion, j'aurai à, ma disposition 22
steamers, outre ceux des compagnies dont
les contrats ne. sont pas encore expirés, les
vaisseaux de la ligne de Manchester et ceux
de la ligne Furness-Withy. Nous aurions
donc, cette année,'27 ou 28 steamers au lieu
de 23, comme l'année dernière. Les entre-
prises de la ligne' Fu'ness-Withy et de la
ligne de Manehester ne datent :pas de la
même année que eelles des lignes Reford et
Allan. Elles font donc leur service sous
l'empire du contrat 'primitif.
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M. MONTACUE : Le ministre, il me sem-

ble, s'est complètement trahi et a livré tout
son secret. Comment! partout où Il va, dans
le pays, il se vante de son dévouement aux
intéi'éts des cultivateurs ; il se glorifie du
titre de cultivateur pratique, de protecteur'
de -la classe agricole, et il déclare aux cuti-,
vateurs que leurs intérêts ne sauraient péri-
cliter entre ses mains. A Sherbrooke, me
dit-on, devant une assemblée d'électeurs, il
s'est attribué dans une large mesure, le mé-
rite de la prospérité qui règne dans cette
partie du pays, prospérité qui repose sur
celle de l'industrie laitière, résultat de ses
propres travaux. Or, il vient 'de nous avouer
tout ingénûment avec quel zèle il a protégé
les intérêts des cultivateurs , il vient de nous
dire tout ce que sa prévoyance a valu aux
cultivateurs canadiens. Pendant qu'il pé-
roralt ainsi, se vantant de son dévouement
à la classe agricole, il avait décidé. nous dit-
11, que les eultivateurs n'avaient plus besoin
de l'aide de l'état, et qu'à l'expiration des
contrats passés avec les compagnies de
steamers pour le service de l'entrepôt frigo-
rfique. le gouvernement se dispenserait à
l'avenir de ces services. Examinons un ins-
tant les affirmations du ministre et nous ver-
rons qu'elles sont loin (1e pécher du côté de
l'exactitude. Il s'inflige lul-'meme un contre-
dit, un peu plus loin, quand il affirme avoir
constaté, à l'expiration des contrats, son Im-
puissance absolue à faire consentir les com-
pagnies de steamers à continuer ou. ù renou-
veler leurs entreprises. Bref, il a négligé les
Intérêts des cultivateurs. TI s'est laissé ac-
culer dans une impasse ; daute de prévoyance
en n'entamant pas à temps ses négociations
avec les compagnies, il a sacridé les intérêts
de la classe agricole. Il. nous avoue avoir
cherché à ramener ces compagnies à de meil-
leurs sentiments. Or, c'était bien le temps
de les mettre à rison, après la hausse des
prix de transport et à un moment où les vais-
seaux avaient deux fois plus de besogne
qu'ils n'en pouvaient faire. C'est alors que
le puissant mnisqtre s'est mis à l'oeuvre,. pour
ramener ces compagnies à de meilleurs sen-
timents et leur faire entendre raison ; et il
les a converties à son avis, sans doute, eui
leur permettant de fafre payer aux exporta-
teurs des produits agricoles en Angleterre 50
pour 100 depluaquils n'acquittafent en frais
de transport sous rempire des contrats pri'-
miti.fs, contrats qu'il a laissés expirer, sens
essayer .de les renouveler avant leur expira-
tion. Le ministre se trouve audouirhut en
belle posture aux yeux des cultivateurs. Ils
paient 50 pour 100 de plus pqur le transport
de 'leurs prod'its, et cela en raisoW de sa né-
gligence et des retards apportés par le mi-
nistre dans ses négociations, sans- doute
parce quÙil songeait djà à diecontiuier le
service des entrepßté trigoliffes à bord. des
steamers. C'est là un aveu. fort igrp>rtat .
le gouvernement, 4qps a-t-1 it, songgjt se-
rieusement 4 discontinger ce sirvice. 3Laai
au leu &abiandonner ce systême, il auraIt

fallu, au contraire, chercher à le développer
davantage. C'est certainement en raison de
cette négligence que sous l'empire du con-
trat qu'on nous demande de sanctionner, les
compagnies doivent recevoir 50 pour 100 de
plus que sous l'empire de l'ancien contrat

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
L'honorable député a sans doute présenté la
question sous un jour très favorable, à son
propre point de vue. Toutefois, il a oublié
de tenir compte de deux ou trois faits im-
portants, dont l'omission fait crouler par sa
base tout 'échafaudage de son argumen-
tation érigé à si grands frais. D'abord je
n'ai jamais dit ni donné à entendre que j'al-
lais discontinuer entièrement le système
d'entrepôts frigorifiques. En outre, à cette
époque et jusqu'à la fin de la dernière ses-
sion, j'étais en lieu de penser qu'à l'expira-
tion du contrat conclu avec certains stea-
mers, les propriétaires de ces steamers se-
raient en voie d'augmenter le nombre de
leurs vaisseaux outillés pour le service de
l'entrepôt frigorifique et cela sans faire de
contrats, et que lorsque les contrats en vi-
gueur expireraient, les propriétaires de vais-
seaux en question continueraient à employer
ces vaisseaux à l'exploitation du même com-
merce et à destination des mêmes ports que
par le passé, mais l'honorable député oublie
un fait Ifnportant : C'est que lorsque vint le
moment d'entamer des négoeiations au su-
jet de l'entreprise des entrepôts frigorifi-
ques, la malheureuse guerre sud-africaine
éclata, et qu'Il s'ensuivit un bouleversement
complet dans notre commerce avec l'étran-
ger et dans 'l'industrie de nos transports
maritimes.

M. MONTAGUE : A quelle époque cela ar-
riva-t-il ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
.T'oublie la date précise de la déclaration
de la guerre : si je ne me trompe, ce fut en
octobre.

M. MONTAGUE : Molais avant la déclara-
tion de guerre, le ministre avait sans doute
appris que la guerre était probable.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai bien entendu une foule de rumeurs A
ce sujet, mais personne, pas même l'hono-
rable député (M. Montague). ne m'a donné
la certitude que la guerre allait éclater. La
session dernière, rhonorable député vota
avec nous une certaine résolution, adoptée
par là Chambre vers la hn de la session ;
et il le sait parfaitement, la Chambre, ains·
que tout le Canada et tout rempire fai-
salent des voeux les plus ardents pour que
la guerre n'éclatat point. Tout le monde
croyait que le gouvernement impérial et les
gouvernements des deuxi républiques su4-
africaines en arriveraient à une entente sa4s
qeil fàt n6cessaire de 'recourir aux armes.
La session se clôtura et le même sen-
timent continua à régner; et, ce n'es‡
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qu'après -la clô'ture de la session qu'il aurait
été possible de faire de,- nouvelles entrepri-
ses. Or, dès qu'il' y' edt probabilité que ces
steamers ne continueraiehé pas là exploiter
le trafic auquel ils s'étaiènt livrés jusque-
là, nous primes les mesures voulues ; et il
me faut ajouter ici que, depuis le commen-
cement de la guerre, la plupart de ces stea-
mers ont été utilisés au transport des trou-
pes et des provisions en Afrique-sud. Mal-
heureusement pour nous, il arriva que nom-
bre de vaisseaux utilisés jusque-là aux
transports maritimes du Canada se trou-
vaient tout spécialement propres à ce ser-
vice, et leurs propriétaires ont été en lieu
d'accepter des-entreprises du gouvernement
imperial dans une plus large mesure que la
plupart des autres armateurs de l'empire.
Dès qu'il y eût probabilité que ces vais-
seaux cesseraient de desservir notre trafic,
j'entamai des négociations avec leurs pro-
priétaires, afin de voir quelles conventions
il nous serait possible de faire pour l'ave-
nir. Je posai comme condition que le gou-
vernement aurait non seulement la haute-
main sur les vaisseaux engagés sous l'em-
pire de nouveaux contrats. mais en outre
que les vaisseaux qui avaient été à notre
service ces trois années dernières reste-
raient encore à notre disposition. Par con-
séquent. pendant la prochaine saison, les
vaisseaux desservant notre trafic entre le
Canffda et la Grande-Bretagne et munis
d'appareils frigorifiques seront plus nom-
breux qu'ils l'ont jamais été depuis l'inau-
guration de l'entrepôt frigorifique mécani-
nue. Je m'abstiens de revenir sur ce que
j'ai pu dire à Sherbrooke ou ailleurs. Tout
cela est du domaine de la publicité et l'ho-
norable député peut citer ces paroles en
toute liberté, si cela lui fait plaisir : et
quant à moi, je suis prêt aujourd'hui, comme
je l'étais alors. à soumettre ma conduite au
jugement du peuple. Je regrette que mon
honorable ami ait mis en oubli les faits im-
portants-

M. MONTAGUE : Je n'ai rien oublié. Le
ministre en convient, longtemps avant que
l'appel aux armes eût sonné. tout l'empire
frémissait dans l'attente de la guerre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je n'ai point admis cela.

M. MONTAGUE : Tout le monde s'atten-
dait aux événements qui ont éclaté.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Tout le monde faisait des voux pour la
paix.

M. MONTAGUE : Tout le monde deman-
dait la paix, mais chacun tenait sa poudce
sèche, sauf le ministre de l'Agriculture.
Paul Kruger fourbissait ses armes et l'An-
gleterre faisait de· même. Seul, le ministre
se berçait du fol espoir que les cultivateurs
pourraient se passer de l'aide de l'état. Il
a temporisé, louvoyé, s'est endormi dans
une fausse sécurité et ne s'est éveillé de son

M. FISHER.

long sommeil qu'au premier coup de canon.
Il avait fermé les yeux sur le danger de
l'interruption du service des transports ma-
ritimes en temps de guerre, et la consé-
quence, c'est que les exploitants de l'indus-
trie laitière au Canada ont,à payer 50,potir
100 de plus pour le transport de leurs pro-
duits.

M. TAYLOR : Le ministre vient de nous
dire qu'en 1895, il a été conclu 17 contrats
pour une période de temps limité. Pourrait-
ii nous dire la durée de ces entreprises et
le prix stipulé ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'ai pas ces détails par devers moi, et je
ne saurais les donner de mémoire. L'hono-
rable député se trompe, toutefois, sur l'an-
née, car en 1895 je n'avais pas encore la
direction dru ministère, et il m'aurait été
impossible de négocier pareilles entreprises.
En 1895, il n'y a pas en d'entreprises d'en-
trepôts frigorifiques mécaniques.

M. OLARKE : Quel prix supplémentaire
le ministère a-t-il payé pour l'expédition des
produits en entrepôt frigorifique pendant la
saison de 1896?

Le MINISTRE DE L'AGRIOULTURE :
En 1896, le système d'entrepôt frigorifique
mécanique n'existait pas encore. Il y avait
deux ou trois vaisseaux munis d'entrepôts
frigorifiques-glacières. J'ignore le prix sup-
plémentaire qu'a été payé à cette époque.

M. MONTAGUE: Le ministre dit qu'il
s'agit de deux ou trois steamers. I ne
l'ignore pas, le ministère s'était assuré le
service de plusieurs steamers, mais l'entre-
prise échoua. Il y avait des bateaux qui
faisaient ces services en 1895.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il y avait un service d'entrepôts frigorifi-
ques-glacières.

M. MONTAGUE : Et, cependant, le mi-
nistre est allé répétant partout qu'il est
l'initiateur du système d'entrepôts frigori-
fiques.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
"L'honorable député me cite à faux.

M. SPROULE : Le ministre prétend-il qu'il
y a actuellement dix-sept vaisseaux faisant
le servite de l'entrepôt frigorifique?

Le MINISTRE DE L'AGRI'OULTURE .
Pas précisément. Si je ne me trompe,- la
plupart de ces entreprises ne devaient com-
mencer qu'au printemps de 1897, et elles ont
expiré l'année dernière.

M. SPROULE: Combien?
Le MINISTRE DE L'AGRIULTURE :

Elles ont expiré à différentes époques, sui-
vant les délais stipulés aux contrats., Les
entreprises ne datent que du printemps de
1897. Si je ne me trompe, Il a, été engagé
d'abord 17 vaisseaux pour ce service, et plus

4844-4843 [COMMUNES]



[8 MAI 1900]

tard d'autres sont venus s'y ajouter. Je ne
saurais dire la date précise du commence-
ment de chaque entreprise.

M. SPROULE : L'année dernière, au dire
du ministre, il y avait au moins vingt-trois
steamers employés au service de. l'entrepôt
frigorifique, et plusieurs de ces contrats
étant expirés, Il se propose de renouveler
'une dixaine de contrats.

-Le MINISTRE DE L'AGýRICULTURE :
Pour dix nouveaux steamers. .

M. SPROULE : Et avec ces dix nouveaux
compris, cela portera le chiffre de cette
flotte à 27 vaisseaux.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député ne m'a pas compris.
Outre ces dix nouveaux steamers, je renou-
velle les entreprises pour une douzaine d'an-
cies steamers, de sorte qu'il y aura virtu-
ellement vingt-un ou vingt-deux vaisseaux
dont les entreprises seront renouvelées. En
outre, il y a six ou sept contrats, passés il
y a quelque temps et qui ne sont pas ehcore
expirés. Bref, il y aura donc 27 ou 28 vais-
seaux faisant le service de l'entrepôt fri-
gorifique, pendant la saison de 1900.

M. SPROULE : Bref, le ministre a fait
des marchés pour le service de vingt-deux
vaisseaux.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Virtuellement.

M. SPROULE: Les nouvelles entreprises,
je suppose coûtent plus cher; le prix en est
de 50 pour 100 plus élevé qu'auparavant.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Effectivement, le prix est plus élevé.

M. SPROULE: Les anciens steamers con-
tinueront donc à transporter les produits
sous l'empire des contrats primitifs, aux
prix convenus au début?
. Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ceux dont les contrats ne sont pas encore
expirés, six ou sept vaisseaux au moins,
continuent à faire ce service.

'M. SPROULE : L'entrepôt frigorifique,
nous a dit le -ministre, se fait aujourd'hui
d'après un nouveau système: celui des ap-
pareils frigorifques mécaniquies. Pourrait-
il nous dire la différence entre ce système
et l'ancien adopté au début, et dans quelle
mesure le premier a échoué et le second a
réussi?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Quant au premier système, je prierais l'ho-
norable député de s'en référer à l'avis du
député de Haldimand (M. Montague), qui a
lui-même été l'initiateur de ce système d'en-
trepôts frigorIfiques-glacIères.; ou, si ce
n'est pas lui, c'est son.prédécesseur, car, en
effet, si je ne .nie trompe,. Il n'était- pas
chargé du portefeuille de lAgriculture à
l'époque de l'inauguration de ce système.
Autrefois, on se contentait de mettre de la

glace dans des compartiments Isolés à bord
des vaisseaux, et Il n'y avait pas d'apparells
mécaniques produisant le froid dans ces
compartiments. Dans toutes les nouvelles
entreprises que j'ai faites, depins mon en-
trée au ministère, il a été stipulé que les
compagnies adopteraient le système d'entre-
pôts frigorifiques mécaniques, connu sous le
nom de système de Linde. Ce système est
basé sur la compression de l'ammoniaque,
créant dans les tuyaux un courant d'air
froid, qui passe à travers Je compartiment
et le refroidit.

M. SPROULE : C'est, sans doute, un ap-
pareil chimique et mécanique que veut dire
le ministre, puisque c'est par l'emploi de
l'ammoniaque que le froid se développe.

Il paraîtrait que les expéditeurs canadiens
sont forcés de payer pour une certaine
quantité d'espace à bord de ces vaisseaux,
peu importe qu'ils l'utilisent, ou non: le
ministre pourrait-il nous dire s'il existe
quelque stipulation dans les contrats à cet
égard?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne sache point qu'il y ait entre les ancien-
nes entreprises et les nouvelles d'autre diffé-
rerce que celle déjà signalée : c'est qu'il
faudra payer 15 schellings par tonne, au lieu
de 10. Personne n'est obligé de payer pour
l'espace qu'il n'utilise point. Je parle, toute-
fois, de mémoire, car je n'ai pas les contrats
par devers moi.

M. 'SPROULE : On m'a pourtant affirmé la
chose. On prétend que les expéditeurs sont
tenus de payer, quand même ils utilisent ou
n'utilisent pas l'espace fourni.

Le MINISTRE -DE L'AGRICUUTURE:
Cela va sans dire, tout expéditeur canadien
ou autre, qui fait un marché pour un certain
espace dans les compartiments frigorifiques
et ne l'utilise point, est tenu d'en payer le
prix, comme cela, du reste, se fait, sous l'em-
pire de tout traité ou convention quelconque.

M. SPROULE : Le gouvernement, pa-
rait-il, aurait fait réserver un certain
espace dans l'entrepôt frigorifique pour
les exportateurs canadiens. Il aurait
été stipulé que les Canadiens paieraient
un certain prix qu'ils auraient la pré-
férence pour utiliser cet espace et que dans
le cas contraire, les Américains en bénéficie-
raient. Si je. ne me trompe, le ministre af-
firme que les Américains auraient accaparé
tout l'entrepôt frigorifique s'il leur eût per-
mis de le faire.

Le MINISTRE DE - L'AGRICULTURE.:
Après l'expiration des contrats.

M. -SPROULE : 'On a 'fait plusieurs expé-
ditions de fruits, tels que tomates; peches,
poires, pommes, et de produits de l'industrie
laitière, sous le nouveau système. Que pense
le ministre du succès -de ces efforts?

Le MINISTRE DE L'AGR1CULTURE :
Je n'ai pas sous les yeux -les détails de ces
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rapports. Je les ai fait préparer, adn de
pouvoir les soumettre à la Chambre,. pendant
la discussion du budget. '1 l'honorable dé-
puté le désire, je vais lui donner, de mé-
moire, un court aperçu de ces états; mais
peut-être serait-il préférable d'attendre que
le bill à l'étude soit étudié en séance de co-
mité, ou que ce chapitre 'du budget soit mis
à l'étude, et je serai alors en mesure de lui
fournir des détails circonstanciés.

M. MONTAGUE : Que pensent les fone-
tionnaires et les experts du ministère au su-
jet du système actuel d'entrepÛts frigorifi-
ques? Croient-ils que ce soit un ýsuccès?

Le MINISTRE D'E L'AGRICIJTURE:
Relativement à la réfrigération des compar-
timents, le système actuel d'entrepôt frigo-
rifique semble avoir pleinement réussi ; je
ne sache point qu'il soit possible de le per-
feetionner. Il a été formulé une ou deux
plaintes au sujet de certains vaisseaux,
parce que- les produits transportés par ces
vaisseaux ne seraient pas- arrivés de l'autre
côté de l'Atlantique -en aussi 'bon état qt'on
s'y attendait ; et l'on a accusé d'une façon
générale l'administration de ces vaisseaux
de n'avoir pas fait fonctionner le mécanisme
pendant toute la traversée de l'Atlantique.
En pareille circonstance, cela va sans dire.
les compartiments ne sauraient se maintenir
dans l'état de réfrigération voulue et les pro-
duits contenus dans ces compartiments
éprouveraient de sérieuses avaries.

M. MONTAGUE : Y a-t-il un fonctionnaire
du nom de Grindley dans votre ministère?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui.

M. MONTAGUE : Le ministre a-t-il reçu
un rapport de ce fonctionnaire?

Le MINISTRE DE L'AGRJICULTURE:
M. Grindley a 'fait plusieurs rapports. Ces
deux années dernières. j'ai confié à ce fonc-
tionnaire la mission de s'enquérir, dans la
mesure du possible, en Angleterre même, de
l'état de nos produits à leur arrivée dans ce
pays.

M. MONTAGUE : Quelle est la nature de
ce rapport?

Le MINISTRE DE IAGRICULTURE:
Ces rapports sont fort variés. Son rapport
sur les fruits expédiés en Angleterre cons-
tate que quelquefois ils arrivent en bon état
de conservation et quelquefois c'est le con-
traire. Je ne saurais donner de détails.

M. MONTAGUE : 'Ce M. Grindley, le mi-
nistre ne l'ignore pas sans doute, a fait un
discours à Cowansville, province de Québec,
et si j'en crois la rumeur publique, ce dis-
cours ne serait rien moins que .favorable au
système -de l'entrepôt frlgorinque.

Le MINISTRE DE I/AGRUIULTURE :
J'étais présent lorsque M. Grindley a pro-
nonceé ce discours. Il a fait certaines asser-

cy.FIHR

tions quelque peu outrées et s'éloignant peut-
être de la vérité des faits.

M. MONTAGUE : C'est un des fonction-
naires dui ministère. Quelles sont 'ces asser-
tions outrées?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il m'est impossible de me les rappeler.

M. MONTAGUE : Le ministre s'est-il don-
né la peine de les faire vérifier? CM. Grindley
aurait dit à 'Cowansville l'autre jour, parait-
il, que le système de 'entrepôt frigorifique,
tel qu'il fonctionne aujourd'hui, a complète-
ment avorté.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai entendu prononcer ce discours, et je ne
me rappelle nullement que l'orateur ait fait
pareille assertion.

M. MONTAGUE : Vous ne seriez pas
étonné s'il avait dit chose semblable.

Le MINISTRE. DE L'AGRICULTURE
Oui, je le serais.

M. MGNTAGUE : Le ministre pourrait-il
nous donner la substance de ce discours ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Non. L'honorable député n'est pas en lieu
de s'attendre à ce qui je lui cite de mé-
moire, au bout de plusieurs. semaines ou
même de plusieurs mois, la substance
d'un pareil discours. Il lui sera facile d'en
lire le compte rendu que les journaux en
ont publié, le lendemain même de 'l'assem-
blée. Je suis bien prêt A lui fournir les
rapports de M. Grindley au sujet des expé-
ditions de fruits.

M. MONTAGUE : M. Grindley est-il tou-
jours au service du ministère ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Oui.

Sir CFIARLES TUPPER: Il est tout à
fait étrange qu'apr7è avoir entendu un de
ses fonctionnaires faire au sujet de l'ad-
ministration du ministère des assertions ex-
agérées, contraires à la vérité des faits, le
ministre avoue qu'il a eu si peu cure qu'il
ne se rappelle rien à ce sujet. Il aurait dû,
ce me semble, le faire comparaître pour lui
demander compte de sa conduite et exiger
des éclaircissements au sujet de ses asser-
tions erronées.

Il est touf à fait singulier qu'après avoir
réclamé le mérite d'une ouvre accomplie
par d'autres, il souffre qu-on vienne décla-
rer, en sa présence que, sous sa propre ad-
ministration. le système de l'entrepôt fri-
gorifique a abouti au plus complet avorte-
ment et a eu pour résultat la perte des pro-
duits confiés par leurs propriétaires à ces
steamers. Il ne se rappelle plus rien. Cet
employé est toujours au service du minis-
tère et le ministre ne se donne pas môme
la peine de lui faire rendre compte de ses
assertions erronnées ou de le mettre en de-
meure d'en prouver l'exactitude. Il ne faut
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pas trop s'étonner de la chose ; nous som-
mes habitués' à de pareils spectacles, de-
puis quelques années. C'est une nouvelle
démonstration de la déplorable incompétence
-du gouvernement actuel.

Quelle a été la première fatale erreur com-
mise par ces messieurs relativement au sys-
tème d'entrepôts frigorifiques ? A leur avè-
nement au pouvoir, ils trouvèrent un con-
trat auquel il ne manquait que la signa-
ture du Gouverneur général, et une fois
conclue, cette entreprise nous assurait le
service de quatre steamers rapides entre la
Grande-Bretagne et le Canada, l'une des
stipulations du contrat étant que les entre-
preneurs s'obligeaient à fournir tout l'en-
trepôt frigorifique dont le gouvernement
aurait besoin. C'était un service hebdoma-
daire et les steamers devaient être munis de
tout l'outillage voulu pour le fonctionne-
ment d'un système d'entrepôts frigorifiques
de première classe, répondant parfaitement
aux besoins du gouvernement. Tout était
donc prêt et à leur portée. Or, par l'incom-
pétence de ces messieurs ou pis encore, rien
n'a abouti.

Certaines paroles prononcées ici aujour-
d'hui me portent A croire que ces messieurs
se sont joués de la Chamibre et du pays. Le
député d'Hamilton (M. Wood) a déclaré en
plein parlement qu'il avait toujours été
hostile à ce projet d'un service rapide trans-
atlantique. Et tout cela, en dépit du fait
que le ministre sans portefeuille (M. Do-
bell) à qui le soin de cette affaire a été con-
fié, a déclaré à la Chambre, le 6 avril der-
nier ce que voici :

A mon avis, rien ne ferait plus d'honneur et
de bien au pays, rien ne contribuerait autant
à nous faire ilgurer au rang des grandes na-
tions -commerciales que l'étab!lssemnt d'une
ligne de steamers rapides de premier ordre, sur
la route maritime de la Grande-Bretagne et sur
celle du Saint-Laurent, jusqu'à Québec et Mont-
réal.

Voilà la déclaration d'un membre du ca-
binet ; mais les paroles tombées de la bou-
che d'un député ministériel aujourd'hui
même me font croire que le gouvernement
n'a jamais été sincere ; que le député d'Ha-
milton a mis le couteau sur la gorge du mi-
nistre du Commerce (sir Êichard Cart-
wright) lui criant : " Halte là ! je suis hos-
tile à ce projet de service rapide transa-
tlantique : défense d'y songer davantage !"
Il est, d'ailleurs, coutumier du fait : ce n'est
pas la première fois qu'il donne à entendre
aux ministres qu'un jour ils pourraient avoir
besoin de ses services. Sous le coup de cette
menace, que répond le ministre du Com-
merce au député d'Hamilton ? " Calmez-
vous. fait-Il ; xious allons confier l'affaire à
un de nos collègues qui a déclaré en pu-
blic, à Québec,. qu'il était absolument hos-
tile à ce projet. -et vous verrez que la chose
n'avancera guère. " De deux choses 'une:
Ou bien -le gouvernement vent -se jouer de
la Chambre, ou bien les ministres font en-
core tlC preuve de cette absolue incompétence

dans l'administration des affaires publiques,
incompétence qui a éclaté à chaque pas dans
leur carrière ministérielle, depuis qu'ils ont
pris les rênes du pouvoir. Confiant dans
cette promesse. du ministre du Commerce,
le député d'.Hamlton, ayant la certitude
qu'entre les mains d'un ministre hostile à
ce projet, le service rapide transatlantique
aboutirait à 'avortement, a par deux fois
voté dans cette Chambre en faveur de ce
service, quT. déclare-t-il, serait funeste aux
intérêts du pays.

M. WOOiD : Pardon. Je ne me rappelle
pas avoir jamais voté en faveur de ce pro-
jet.

Sir CHARLES TUPPER : S'il trouve bon
de se livrer au sommeil quand le gouverne-
ment grève de lourdes charges le -trésor pu-
blic, et cela contre Tavis du député d'Hamil-
ton, cela ne l'excuse point. Quiconque ne vote
pas contre pareille mesure vote en faveur,
et 'l'honorable député en porte la responsa-
bilité devant ses commettants. La seule
excuse en sa. faveur, c'est que cette promesse
du ministre du Commerce, est semblable à
celle que le premier ministre a obtenue du
ministre de l'Agriulture-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non.

-Sir -CARLES TU-PPER: - disant au
premier ministre de n'avoir crainte au sujet
de la prohibition. C'est ainsi que le député
d'Hamilton s'est reposé en toute confiance
sur la promesse du ministre du Commerce,
qui lui donna à entendre qu'il n'y aurait
jatmais de service rapide transatlantlque
entre le -Canada et l'Angleterre. Voilà, je
suppose, ce qui s'est passé. Sans cela, de
fait, le Canada serait aujourd'hui doté d'une
ligne de steamers faisant le service trans-
atlantique, ligne qui soutiendrait avanta-
geusement la -comparaison avec les plus
-belles flottes de transport naviguant sur
l'océan, sans compter que le pays serait en
même temps doté d'un système ýd'entrepôts
frigorifiques qui mettrait nos expéditeurs en
mesure de placer sur le marché anglais les
produits du pays en parfait état de conser-
vation. Or, ce projet a abouti à l'avorte-
ment, parce qu'on l'a confié à un monsieur
qui s'était -déclaré et est peut-être encore hos-
tile à ce projet en principe, bien qu'il avoue
maintenant qu'il est d'importance vitale
pour le pays. Le système d'entrepôts frigo-
-rifiques est absolument nécessaire aux cul-
tivateurs canadiens; mais, en raison de l'abso-
lue incompétence du ministre de l'Agrieulture
(M. Fisher), ce système est tombé dais le
plus déplorable état Le ministre a été forcé
d'admettre que si son gouvernement n'avait
pas rdit la folie de rejeter le contrat prépaé
par ' le gouvernement conservateur relative-
ment au service rapide sur l'Atlantique, cette
ligne eurgit été en pleine exploitation le 1er
de mai 1898. Nous l'avons forcé d'avouer
aujourd'hui même que la folle tentative faite
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par le gouvernement pour obtenir ce service
à un prix moins élevé que celui stipulé par
le cabinet précédent, a abouti au désastre le
plus complet, comme du reste tous les efforts
tentés par le gouvernement actuel, quand Il
a voulu s'écarter de la ligne de conduite tra-
cée par les conservateurs. Le ministre de
l'Agriculture, de son propre aveu aujour-
d'hui, a fait preuve de son absolue incompé-
tence administrative. Il est possible qu'il ait
un certain succès dans l'art d'engraisser les
poulets par quelque procédé nouveau, mais,
comme ministre de l'Agriculture, il est ab-
solument nul, et l'aveu tombé de sa propre
bouche aujourd'hui vient de démontrer au
peuple son incompétence. Il n'a pu voir ce que
l'homme le moins prévoyant, ce que l'esprit
le plus obtus aurait pu comprendre : que la
guerre allait éclater et qu'on aurait besoin
des services 'd'une foule de steamships. Et
la raison qu'il a alléguée pour excuser son
imprévoyance, c'est que le peuple faisait des
prières pour éloigner le fléau de la guerre.
Il paraît que le ministre a plus de confiance
dans la puissance de la prière que son collé-
gue, le ministre des Travaux publics, qui
nous a avoué un jour, que le parti libéral ne
fait point ses élections avec des prières.
Le ministre de l'Agriculture a fermé les
yeux sur les événements qui allaient se pro-
duire, et ce sont les cultivateurs canadiens
qui souffrent aujourd'hui des conséquences
de sa négligence. Ce qui distingue le véri-
table homme d'état, c'est cette prescience,
ce sont ces vues profondes de l'avenir, ré-
sultant de l'étude de la situation d'un pays
et du milieu économique ; tout cela mangue
au ministre. Avec un peu de prévoyance, il
lui eût été possible (le renouveler ses entre-
prises relativement au service des entrepôts
frigorifiqus à 50 pour 100 de moins que la
chose ne coûte actuellement aux expéditeurs
cana:diens. Par les aveux tombés de sa bou-
che en plein parlement aujourd'hui même, il
s'est déclaré incapable de remplir les impor-
tants devoirs de sa charge ; et jamais le peu-
ple canadien n'a été plus en lieu de déplorer
qu'un homme, si peu doué de talents admi-
nistratifs ait osé se charger 'de la direction,
d'un ministère pour lequel -il a si peu d'apti-
tu'des.

Du reste, dans tout ce qu'ils ont entrepris,
ces messieurs ont vu leurs efforts aboutir à
l'avortement. A leur avènement au pouvoir,
Il y avait un système d'entrepôts frigorifi-
ques tout prêt d'avance, et le professeur
Robertson. nom'îmé par leurs prédécesseurs,
était doué de toutes les aptitudes voulues
pour s'occuper de cette question. Le profes-
seur Robertson a prouvé au pays qu'il
est apte à remplir les devoirs de sa
charge, et le ministre n'a pas la moindre
excuse à -apporter pour son impardonnable
négligence. Le gouvernement s'est endormi
dans une fausse sécurité ; il a négligé d'uti-
liser les services de l'expert distingué que
les conservateurs ava:ient placé à la tête
de cette branche du service public, et ils

Sir CHARLES TUPPER.

ont échoué d'une façon lamentable. Le
uinistre n'avait qu'à apprendre la première
leçon que tout homme public doit recevoir :
s'entourer des lumières d'autrui et mettre à
profit leur expérience ; mais il ne l'a pas
fait. S'il s'était mis sans réserve entre les
mains de M. Robertson, je n'hésite pas: à le
dire, nous n'aurions pas eu à entendre au-
jourd'hui la déploraible confession faite par
le ministre en plein parlement ; il n'aurait
pas été dans la pénible nécessité de nous
avouer que les cultivateurs canadiens ont à
payer 50 pour 100 de plus qu'ilsi le devraient,
pour expédier leurs produits en entrepôt fri-
gorifique en Angleterre. Il y a dix-huit mois,
il aurait pu venir demander au parlement de
renouveler ces contrats pour cinq années, et
s'il l'eût fait, les cultivateurs canadiens
n'auraient pas à payer à même les deniers
gagnés à la sueur de leur front ce nouvel
impôt de 50 pour 100 pour l'entrepôt
frigorifique. Voilà à quoi ont abouti l'impré-
voyance et l'incompétence du gouvernement
Si ces messieurs avaient suivi la ligne de
conduite tracée par leurs prédécesseurs,-
pourvu, toutefois, que le député d'Hamilton
eût bien voulu les autoriser à le faire-au-
jourd'hui, le pays serait doté d'un service
transatlantique rapide. La première bévue
du gouvernement, c'est de ne pas avoir éta-
bli ce service, et la seconde, c'est que le mi-
nistre de l'Agriculture n'a pas mis à profit
le moment favorable pour s'assurer un ser-
vice d'entrepôts frigorifiques à bon marché.
Il aurait pu agir de sa propre initiative,
comme le gouvernement l'à fait en nombre
d'autres circonstances, quitte à venir plus
tard demander au parlement de ratifier les
contrats passés -avec les cormpagnies de
steamships. Il lui eût été facile de faire ces
démarches, avant que toute cette demande
de steamers 'pour la guerre sud-africaine eût
surgi, et il aurait ainsi fait économiser aux
eultivateurs des milliers de dollars. N'était
son incompétence notoire, il eût pu pré-
voir ce que l'homme le moins intelligent
voyait parfaitement, et il aurait depuis long-
temps pris les mesures~nécessaires pour le
renouvellement des entreprises d'entrepôts
frigorifiques.

A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE ,(M.
Fisher) : Quand vous avez quitté le fauteuil,
à six heures M. l'Orateur, le chef de l'oppo-
sition venait de se livrer contre moi à une
attaque assez violente..Je regrette qu'il soit
absent en ce moment, et comme nous serons
en lieu de délibérer de nouveau sur ce bill,
je crois préférable de remettre ma réponse
au moment où le chef de l'opposition. sera
présent.

M. TAYLOR : Avant, que cette motion -ne
soit adoptée, -je désirerais que le ministre
nous promit de nous renseigner sur le nom-
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bre de vaisseaux à entrepôts frigorifiques au
service du gouvernement en 1895, -ainsi que
le prix par -steamers en sus du fret. Je
voudrais savoir, en outre, si ce n'est pas
sous la direction et d'après les conseils du
professeur Robertson que le système d'entre-
pôts frigorifiques à été inauguré et a été
amélioré subséquemment.

Le MINISTRE DE L'AGRTGULTURE:
L'honorable député veut savoir le nombre
de steamers employés aux transports mari-
times, en 1895, sous le système d'entrepôts
frigorifiques-glacières, ainsi que le prix
payé pour ce service, en sus du fret; puis
le nombre de vaisseaux employés chaque
année subséquente, ainsi que les conven-
tions intervenues. Est-ce bien cela?

M. TAYLOR : Je voudrais, en outre, sa-
voir si ce n'est pas le professeur Robertson
qui a inauguré ce système et qui a suggéré
les prétendues améliorations effectuées de-
puis.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Au sujet de l'allusion qui vient de faire l'ho-
norable député à ces prétendues améliora-
tions, comme il les appelle, il est regrettable
qu'il soit trop peu renseigné sur les diffé-
rents systèmes d'entrepôts frigorifiques mé-
caniques usités dans le monde entier, pour
comprendre parfaitement que le système
d'entrepôt frigorifique mécanique est bien
supérieur à celui de l'entrepôt-glacière. De
fait, ce dernier système est partout tombé
en désuétude. A l'époque de l'inauguration
de ce système d'entrepôts-glacières entre le
Canada et le Royaume-Uni, le système d'en-
trepôts frigorifiques mécaniques était en
existence, et les beurres qui concurrençaient
les nôtres sur les marchés anglais, venaient
d'Australie en vaisseaux outillés de tous les
appareils nécessaires à l'entrepôt frigori-
fique mécanique. A l'époque où mes prédé-
cesseurs installèrent dans les vaisseaux le
système des entrepôts-glacières, le système
d'entrepôts frigorifiques mécaniques était
parfaitement compris. Je ne suis nulle-
ment en lieu de savoir les pourparlers du
professeur Robertson avec mes prédéces-
seurs, mais je sais qu'à l'époque en question
le professeur connaissait bien, le système
d'entrepôts frigorifiques mécaniques, com-
me du reste, tous 'ceux .qui étaient au cou-
rant des questions d'industrie laitière, et il
appréciait la grande supériorité de l'entre-
pôt frigorifique mécanique sur celui des -en-
trepôts-glacières.

-Je suis heureux d'in-former l'honorable dé-
puté que, relativement à toutes les améliora-
tions de l'entrepôt frigorifique, je me suis
constamment aidé des lumières et de l'éxpé-
rience du professeur Robertson, l'un des
plus grands experts du monde entier en fait
d'industrie laitière;, j'ai discuté avec lui
toutes lés améliorations qu'Il m'a en partie
suggérées et dont je puis aussi réclamer en
partie le mérite, et -le- résultat de tout cela
a'été· le système inauguré après mon 'entrée

au ministère. L'application de ce système
a été couronnée du plus grand succès. .Je
ne crois pas me tromper en aflirmant que
nous l'avons grandement amélioré, de sorte
que le système d'entrepôts frigorifiques
établi dans -les steamships qui ont desservi
le Canada et la Grande-Bretagne, ces trois
années passées, ne le cède, pour la perfec-
tion de l'outillage, à aucun autre. J'ai, à ce
sujet, l'approbation de l'Association de l'In-
dustrie laitière, de Montréal, approbation
formulée dans une résolution adoptée par
cette organisation l'année dernière, et por-
tant que l'association apprécie toute l'excel-
lence de ce système, et. reconnaît qu'il a pro-
duit, les meilleurs résultats. Je crois avoir
répondu à la question de l'honorable député.
S'il désire plus amples renseignements, je
me ferai un plaisir de les lui fournir.

M. MONTAGUE (Haldimand) : -Le minis-
tre -vient de nous donner d'intéressants ren-
seignements tant sur le rôle. qu'il a joué lui-
même que sur celui rempli par le professeur
Robertson, l'expert. En dernière analyse,
cela revient à dire qu'il a utilisé les connais-
sances du meilleur expert qu'il a pu trouver.
Cet expert a été nommé à sa charge actuelle
par le gouvernement conservateur; et j'a-
jouterai que lorsqu'il s'est agi d'établir un
système d'entrepôts frigorifiques, le gouver-
nement -a suivi l'avis du professeur et a
utilisé son expérience. La chose est hors de
doute, le gouvernement, à cette époque, n'a
rien négligé pour assurer le succès de ce sys-
tème que le ministre, dans sa toute-puissan-
ce, traite de système suranné.

Avant la suspension de la séance, il s'était
élevé une fort intéressante discussion au
sujet du discours prononcé par M. Grindley,
à Cowansville. Je pensais que ce discours
avait été publié dans les journaux de
Cowansville ; mais je constate que l'on a
détaché de la liasse les numéros de l'Obser-
ver, de février et de mars, de sorte qu'il m'a
été impossible d'obtenir de compte rendu de
ce discours. Le 'ministre, -toutefois, a lui-
même admis, cette après-midi, que le profes-
seur Grindley a très sévèrement critiqué son
système d'entrepôts frigorifiques, à l'assem-
blée en question; qu'il a fait des assertions
fort risquées et inexactes, de l'aveu du mi-
nistre. Le ministre s'est-il donné la peine de
s'enquérir de l'exactitude des assertions du
professeur, et s'il a constaté leur fausseté, je
voudrais savoir quelle conduite il a tenue à
l'égard d'un fonctionnaire de son ministère
qui se permet à une assemblée publique,
d'avouer des choses absolument fausses,
auxouelles on a donné la plus grande publi-
cité?

Le MINISTRE -DE L'AGRICULITUR-E
Je suis bien aise que l'honorable député
m'ait posé cette question, et il me sera facile
de lui répondre, de mémoire. J'ignore s'il a
été publié un compte rendu de cette assem-
blée, ou si les observations de M. GrIndley
ont été reproduites dans l'Observer, de
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Cowansville, mais elles ont paru dans la
Gazette, de Montréal.

M. MONTAGUE : A quelle date?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne saurais dire.

M. MONTAGUE : Quel mois?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTJRE:
Je l'ignore également. C'est à la lin de fé-
vrier ou au commencement de mars que
l'assemblée en question a eu lieu, et peu
après l'ouverture de la session. iM. Grindley,
employé de mon ministère, a été invité à
cette réunion de l'association de l'industrie
laitière, tenue à Cowansville. A la fin de
l'assemblée de l'après-midi, à laquelle de
concert avec le gouverneur Board et M.
James Fletcher, je portai la parole, M. Grind-
ley est invité à dire quelques mots. Il fait
quelques observations fort courtes, et entre
autre choses, il fait allusion aux expéditions
en entrepôts frigorifiques de fruits et autres
produits similaires de nature périssable, et
donne à entendre que quelquefois les fruits
arrivent en mauvais état de l'autre côté de
l'Atlantique. Bref, à un certain moment, il
semble condamner le système de l'entrepôt
frigorifique, en tant qu'il s'applique, je sup-
po.se, à cette catégorie d'articles. Après
l'assemblée, je lui fais observer que ses as-
sertions ýsont bien outrées et ne concordent
nullement avec les faits cités par lui. Il me
répond qu'il ne pense pas avoir rien dit de
semblable. Je lui réponds que j'ai ainsi in-
terprété ses paroles et que l'assemblée les
avait ainsi comprises sans doute ; et il me
manifeste son regret, disant qu'il n'avait
nullement eu l'intention de faire pareille
chose.

A cette époque, il était à rédiger son rap-
port sur les expéditions en entrepôts frigo-
rifiques de fruits et autres produits en An-
gleterre. Ce rapport m'est depuis parvenu,
mals je n'ai pas eu le temps de l'étudier
avec le professeur -Robertson. Je me pro-
pose de le faire dès que j'en aurai le temps
et de donner à la Chambre les renseigne-
ments contenus dans ce rapport. Je dois
l'avouer, je ne croyais pas qu'on me deman-
derait ces détails, et si l'honorable député
veut que l'étude de la résolution soit remise
à plus tard, il est dans son droit.

M. MONTAGUE : Le ministre a exposé la
question sous un jour aussi agréable que
possible. Voici un fonctionnaire de son mi-
nistère qui se permet, dans une assemblée
publique, une censure fort sévère à l'égard
d'un système pour lequel le ministre nous
demande en ce moment un crédit. Je ne
comprends pas que le ministre ait gardé cet
employé à son service, s'il est vrai que ce
fonctionnaire a. publiquement censuré. le sys-
tême dont le ministre est partisan et qu'il
veut appliquer. Voilà un genre d'harmonie
que je ne saurais comprendre, quoiqu'en
puisse dire le ministre.

IM. FISHER.

J'aborde une autre question: la vente des
produits canadiens sur le marché anglais.
Le ministre se propose-t-il de prendre les
mesures voulues pour placer les produits de
l'industrie laitière, les fruits, les viandes et
autres produits sur le marché anglais, avec
l'étiquette voulue? .

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député le sait sans doute, sous
l'empire de la loi anglaise, tous les produits
alimentaires importés en Angleterre, doi-
vent porter l'indication du pays de prove-
nance, et tous les produits alimentaires ca-
nadiens qui entrent en Grande-Bretagne,
portent la marque du Canada. En outre,
d'après notre propre loi, le nom du Canada
doit être exposé sur les produits de notre
industrie laitière. Nos fonctionnaires en
Angleterre n'ont pas cherché à suivre ces
produits, une fois qu'ils ont atteint le mar-
ché anglais et ils se sont contentés de tra-
vailler à constater les obstacles contre les-
quels il faut lutter sur ce marché, et à nous
en rendre compte. J'ai constaté, daprès
l'expérience acquise l'année dernière, qu'un
seul fonctionnaire en Angleterre ne saurait
suffire à la tâche de suivre de près le mou-
vement de cet immense volume de pro-
duits alimentaires exportés par le Canada
en Angleterre. Tout dernièrement, s'ai eu
une entrevue avec une députation de l'as-
sociation pomologique de l'Ontario, dont la
plupart venaient de la péninsule de Niagara
et je leur ai fait part de la décision que ja-
vais prise à ce sujet. Je leur ai dit qu'il
faudrait nommer pour cette année en An-
gleterre un plus'grand nombre de fonction-
naifes qui seraient chargés de rencontrer,
dans chacun des grands ports, les vaisseaux
à entrepôts frigorifiques à leur arrivée, et
que leur devoir serait de suivre et de sur-
veiller le mouvement de ces produits, au fur
et à mesure de leur arrivée.

Relativement aux produits de l'industrie
laitière, ceux qui exploitent ce commerce
m'ont mainte fois répété. et ont déclaré en
public qu'ils sont parfaitement en mesure
de se passer de l'aide du gouvernement pour
la vente de ces produits sur le marché an-
glais; que tout ce qu'ils demandent à rEtat
est de leur faciliter le transport de leurs
produits au moyen d'un bon système d'en-
trepôts frigorifiques, et à cet égard, ajou-
tent-ils, l'aide qu'ils ont reue, ces trois der-
nières années, grilce aux conventions faites
par mon ministère avec les compagnies de
steamers, ne laisse rien à désirer.

Quant à notre cominerce de fruits en An-
gleterre, il faudrait, à mon avis, 'faire da-
vantage. J'ai fait Inscrire au feuilleton
un bill relatif à l'étampage de nos pro-
duits exportés en Angleterre. En outre,
quand ce crédit sera mis à l'étude, je me
propose de suggérer différentes améliora-
tions relatives à l'entrepôt frigoritque, et
ce sont autant de mesures que je mettrai
probablement à exécution au cours de l'an-
née, Je n'ai, toutefois, pris aucune mesure-
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de nature commerciale, à proprement par-
ler, relativement au placement de nos pro-
duits sur le marché anglais. Au lieu de
prendre l'initiative à ce sujet, il est préfé-
rable de laisser ce commerce suivre les ca-
naux et les voies commerciales bien éta-
blies. et nos commerçants sont bien mieux
en mesure de s'acquitter de cette tâche que
ne le seraient des fonctionnaires publics.

M. MONTAGUE : Le ministre vient de dé-
clarer qu'il ne se propose point de prendre
l'initiative directe-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
De nature commerciale.

M. MONTAGUE : -- de nature commer-
ciale, pour 'la vente et le placement de nos
produits en Angleterre, 'à titre de produits
de provenance canadienne. Le ministre
donne à entendre en substance, que nos pro-
duits se vendent tous actuellement à titre
de produits de provenance canadienne. Je
regrette de le dire : c'est là une grave erreur.
La loi anglaise exige, il est vrai, que tous
les produits portent la marque du pays de
provenance, mais tous ceux qui ont étudié
la question le savent, cela ne a'applique qu'à
la première vente et même quelquefois cela
souffre exception. Le ministre aura beau
créer autant d'inspecteurs qu'il voudra, Il ne
réussira pas à faire de réclame sérieuse pour
le Canada et les produits canadiens, tant
qu'il n'aura pas trouvé le moyen de mettre
le consommateur en lieu de reconnaître les
produits canadiens, quand il les achète. Nos
fruits, les produits de la boucherie et de
l'industrie laitière du Canada sont de qua-
lité assez recommandable, et d'un mérite
assez élevé pour constituer une véritable ré-
clame pour le pays, pourvu que le consom-
mateur sache reconnaître les produits de
provenance canadienne, quand il les achète.
En visitant les boutiques de Londres ou de
Glasgow, le ministre y a-sans doute trouvé
des fromages dont il a dû reconnaitre la
provenance canadienne, pourvu, toutefois
qu'il connaisse les marques caractéristiques
du fromage canadien ; et, cependant, ces
articles se vendaient chez le marchand dé-
taillant pour du fromage anglais de pre-
mière qualité. Cette fraude. Il est vrai, ne
tourne pas au détriment de l'acheteur, mais
au préjudice du Canada ; car cela nous fait
perdre la réclame que l'excellence de nos
produits nous créerait parmi les consomma-
teurs de la Grande-Bretagne. J'ai moi-
même fort souvent constaté le fait. Je ne
suis pas un expert, mais le professeur Ro-
bertson m'avait appris à distinguer le fro-
mage canadien des autres fromages et à
mainte reprise, j'ai vu offrir nos fromages
en vente dans les boutiques -de Londres à
titre de fromages anglais et cela à un prix
fort -élevé, tandis. que des -produits de la
plus repoussante apparence se vendaient
comme -fromage canadien.

A l'époque où l'ancien gouvernement était
au pouvoir, Q avait décidé d'établir un sys-

tè'me qui .permettrait l'établissement de dé-
pôts pour la vente des produits canadiens,
et nous avions demandé îa la 'Chambre un
crédit dans ce but. Il s'agissait alors d'éta-
blir des iboutiques à Londres, à Glasgow et
dans deux ou trois autres grandes v'illes du
Royaume-Uni. Nous ne voulions nullement
porter atteinte au cours régulier du com-
merce, mais seulement en bénéficier.

Le MIN[ST'RE DE L'AGRICULTURE :
L',honorable député tine permettrait-il une
question

M. MONTAGUE : Oui, certainement.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

De quel crédit s'agit-il ici, et quand l'a-t-on
proposé ?

M. MONTAGUE : Cela remonte à 1896 ; et
c'est - le ministre actuel du Commerce (sir
Richard Cartwright) qui s'est opposé à ce
crédit, refusant de laisser voter un seul sou.
Le ministre pourra voir cela au compte ren-
du des débats. Je le répète, nous ne ipré-
tendions nullement que le gouvernement dût
intervenir dans le cours régulier du com-
merce ; car, je l'avoue, c'eut été soulever
des préjugés contre nous et porter préjudice
à nos.intérêts auprès de ceux qui s'occupent
de la vente de ces produits et qui auraient
fort bien pu mettre ces produits de côté.
Nous voulions nous aboucher avec les né-
gociants dans ces grandes villes, leur deman-
der d'établir des boutiques ou d'utiliser cel-
les déjà établies, pour y exposer ou y mettre
en vente uniquement des produits canadiens,
tels que beurre, .fromage, viandes, fruits et
tous les autres produits que le Canada est
en mesure d'expédier dans la mère patrie,
puis de les revêtir de l'étiquette du Ca-
nada, ce qui nous aurait ouvert un marché
pour nos produits et aurait, en outre, fourni
une excellente réclame au Canada à titre
de pays agricole, producteur de fruits, et de
pays d'industrie. agricole. Voici, à ce sujet,
un article qui a paru dans le Farmers'
Advocate du 15 de mars dernier. C'est un
correspondant d'Anglèterre qui tient la plu-
me. Si la Chambre me le permet, je désirerais.
lui citer quelques courts passages de cet
article. Cet article condense parfaite'ent
ce que j'ai dit et fait toucher du doigt la
cause de notre faiblesse actuelle sur le ýnar-
ché anglais :

Parmi les questions det nature à Intéresser
vosneoteurs, celle de l'importation des produits
canadiens l'emporte sur toutes les autres ; et par
produits canadiens, j'entends ces denrées dont
la production est supérieure à la consommation
domestique et dont vous expédiez l'excédent
vers nos marchés. Inutile de parcourir toute la
-liste des ces -articles, car le principe en *jeu
dans 'une catégorie d'articles s'applique égale-
ment à toutes les autres catégories. Ainsi, ci-
tons le lard fumé, que vous nous expédiez en
grande quantité, et s'i faut ajouter foi aux
dires des aceteurs, tenant compte aussi du prix
quýe cet artiëlie 'obtient Ici, il est deèxcellente
qualité ; et cependant, tout 'étrange que la chose
puisse parattre aux yeux de vos lecteurs, bien
que je me trouve constamment à Londres et dane
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ncmbre d'autres villes importantes d'Angleterre,
je ne me rappelle pas avoir jamais vu une seule
boutique, un seul magasin, comme on dit chez
vous, où le bacon canadien soit en vente.

A l'égard du fromage, c'est l'article amé-
ricain qui a la vogue, et à l'égard du beurre,
ce sont les colonies, ce qui veut dire une foule
de colonies, et nulle colonie en particuilier. Il
serait facile ainsi de faire l'énumération de tous
vos produits et il serait difficile d'en trouver qui
se vendent à titre de produits canadiens. Voilà,
assurément, un état de choses qui n'a pas sa
raison d'être. Anglais, je préfère acheter des
produits de provenance anglaise, et naturel;e-
ment, je donnerais ma préférence aux articles
pioduits dans les limites de l'empire plutôt qu'à
ceux de source étrangère. En outre, l'axiome
à chacun le sien, trouve ici ýson application
ou, si vous voulez, le pays qui produit un ar-
ticle quelconque doit recueillir l'honneur ou le
discrédit qui en découlent. Voilà donc une ques-
tion qui appelle l'attention de votre gouverne-
ment, puisqu'il est impossible aux acheteurs de
faire la distinction entre les produits des dif-
férents pays ; par conséquent, à mon avis, il
serait d'un grand avantage à votre pays d'éta-
blir à Londres ou à Liverpool ou dans ces deux
villes un dépôt central, ainsi que des succur-
sales dans d'autres centres, où -les produits ca-
nadiens seraient mis en vente ; et, la chose est
hors de doute, si ces produits possédaient le
mérite et la qualité des articles dont il m'a
été donné d'obtenir des échantillons pendant
mon voyage au Canada, la demande vous in-
demniserait bientôt des frais nécessités par la
création de ces dépôts. Ce que je tiens à faire
comprendre à vos lecteurs, qui sont virtuelle-
ment les producteurs de la plus grande partie
sinon de la totalité des denrées qui seraient ainsi
affectées, c'est le fait étrange, étonnant, que
les produits canadiens importés ici se vendent
presque généralement sous d'autres étiquettes
que celle du Canada, et la chose est fort possible,
même sous l'étiquette angraise; mais quelque
soit le nom sous lequel ces articles se vendent,
il n'en demeure pas moins acquis que les culti-
vateurs et les producteurs canadiens sont loin
de bénéficier, comme ils le devraient, du haut
mérite et de la qualité de leurs produite.

M. WOOD : Quel est l'auteur de cet ar-
ticle ?

M. MONTAGUE : L'article ne porte pas
de nom. L'honorable député peut le lire, s'il
le désire.

M. WOOD : Je vais citer un exemple-

M. MONTAGUE : Si l'honorable député
veut me permettre encore un mot : Je vois
qu'il est à étudier le débat au sujet du cré-
dit que j'ai signalé ; or, il constatera que le
ministre du Commerce s'est opposé à ce
crédit, lorsque nous l'avons proposé à la
Cbatmbre. Il s'agissait alors d'établir des
dépôts dans le genre de ceux auxquels le
correspondant en question fait allusion ; et,
à mon avis, le ministre de l'Agriculture a
été loin de consulter les intérêts des produc-
teurs canadiens en mettant de côté ce pro-
jet qui tendait à faire placer nos produits
sur les marchés de la Grande-Bretagne, à
titre de produits canadiens, ce qui leur- aurait
assuré une grande vente et aurait en même
temps servi de réclame au Canada.

M. MONTAGUE.

M. A. T. WOOD (EIamilton): Je ne sais
en quelle année l'honorable député a fait son
dernier voyage en Angleterre. Quant à moi,
j'ai l'habitude d'y aller tous les ans ; j'y
passe souvent l'hiver. et j'apprendrai à mon
honorable ami que j'ai vu des produits du
Canada annoncés dans les principaux ma-
gasins de Londres. Ainsi, pour ne citer qu'un
exemple, voici Hudson frères, de Ludgate
Hill, un des plus grands détaillants de
beurre, de fromage et de lard fumé, en An-
gleterre. Cette maison coiamerciale possède
des entrepôts dans toutes les grandes villes
d'Angleterre, et à Bournemouth, où j'ai pas-
sé plusieurs hivers.-

M. MONTAGUE: Ce n'est pas là une
maison de gros.

M. WOOD: La maison s'occupe du com-
merce de gros à Londres, et elle possède des
entrepôts dans toutes les grandes villes où
elle fait le commerce de détail, pour les
beurres, les fromages, le lard fumé.

M. TAYLOR: La maison s'occupe exclu-
sivement de beurre et de fromage.

M. WOOD: De beurre, de fromage,
d'œufs, de bacon, de jambons et de toute
cette catégorie d'articles. Or, je sais par-
faitement qu'au lieu de vendre les articles
de provenance canadienne pour des denrées
anglaises ou d'autre provenance, ces mar-
chands se font un point d'honneur de dire à
leurs clients la provenance canadienne de
leurs articles. Si l'honorable député a visi-
té l'Angleterre dans le cours des trois ou
quatre années passées, il a dû constater que
les produits canadiens sont mis en vente
sous l'étiquette du Canada ; et que l'on ne
cherche nullement à en dissimuler Porigine.
Il devrait tenir compte au ministre de
l'Agriculture, des efforts qu'il fait pour as-
surer aux cultivateurs canadiens tous les
avantages qu'il est possible d'obtenir au
moyen du système d'entrepôts frigorifiques,
dont il est réellement l'auteur; j'entends Ici
le système d'entrepôts frigorifiques méca-
niques, et non pas celui des entrepôts-gla-
cières, syvstème qui n'a abouti à rien. Rn
prenant la parole, je n'ai voulu que recti-
fier l'erreur de l'honorable député (M. Mon-
tague) qui prétend que les produits de l'in-
dustrie laitière du Canada se vendent en
Angleterre sous une étiquette étrangère.
Les négociants anglais sont tellement satis-
faits de la qualité des produits canadiens
qu'il se font gloire de dire à leurs clients la
provenance de ces articles.

'M. J. FEATHERSTON (Peel) : Le dépu-
té de Haldimand (M. Montague) affirne que
les inarchands-détaillante en Angleterre
ignorent la provenance des articles cana-
diens. Il n'est pas de négociant anglais qui
ne sache la provenance des'articles qu'il dé-
taille, mais l'embarras est que le consom-
mateur ignore la chose.'. Le marchand-d&
taillant s'occupe avant tout de ses bénéfices,
et c'est le consommateur qui paie.
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M. MONTAGUE: C'est -précisément ce

que j'affirme: il faut un système qui per-
mette à 'l'acheteur de connattre la prove-
nance des articles qu'il achète.

M. FEATHERSTON: Effectivement. Je
dois ajouter que M. Flatt, de Village-Grove,
Ont., m'a dit, l'autre jour, qu'ayant passé
deux mois en Angletere cet hiver, et ayant
beaucoup de loisirs, il est ailé visiter cer-
taines boutiques, où l'on vend du lard fumé
et des jambons canadiens. Dans l'une de
ces boutiques, après avoir examiné le lard
fuimé, il demanda au marchand ce que c'é-
tait. "Mais, comment!" lui répond celui-ci,
"c'est de la viande de porc canadien en-
graissé aux pois." " Pas du. tout, monsieur,
c'est du pore américain ; nous ne produi-
sons rien de ce genre au Oanada." Le dé-
taillant finit par avouer. Voilà qui prouve
la nécessité de faire étamper les produits
canadiens. En l'absence de pareille mesure.,
le consommateur anglais, neuf fois sur dix,
continuera à être la dupe du négociant; on
vendra du bacon américain sous l'étiquette
du produit canadien, et notre commerce en
souffrira auprès des consommateurs an-
glais. M. Flatt ajoute que le bacon du
Wiltshire est étampé au fer rouge, ce qui
coupe court à toute supercherie. Le projet
de l'ex-ministre de l'Agriculture pour la
vente de nos produits me paraît excellent;
et, puisqu'il -avait été élaboré par le profes-
seur Robertson, son succès n'eut guère été
douteux. A moins que le gouvernement
n'adopte la pratique de faire étamper le
bacon, de façon à obvier à toute tentative
de fraude, il est fort à craindre que le com-
merce canadien ne puisse maintenir la situ-
ation avantageuse qu'il a déjà conquise sur
le marché anglais. L'important est de pla-
cer nos produits sur le marché anglais de
telle façon qu'il ne puisse exister de doute
dans l'esprit du consommateur anglais sur
la provenance de ces articles. Le ministre
ne doit pas se reposer de ce soin sur le com-
missaire de l'industrie laitière, mais en faire
sa propre affaire ; et le plus tôt il le fera,
le mieux ce sera pour le pays.

M. CLANCY : Je. tiendrais à savoir du
ministre le succès obtenu relativement' à
l'expédition des fruits, depuis l'inauguration
du système d'entrepôts frigorifiques méca-
niques. Le ministre réclame le mérite, et
pour ainsi dire, la paternité de ce système;
il s'en .croit l'inventeur, bien que de .son
propre aveu, même sous le régime conser-
vateur, l'e professeur Robertson connût par-
faitement la chose. Voyons à quelle date
ce système a été adopté. Le 9 mai 1899, le
professeur Robertson comparut devant le
comité de l'Agriculture et voici ce qu'il
déclara, en présence même du ministre:

Le ministère s'est aussi mis en communication
avec les propriétaires de steamers, et Ils ont pro-
mis de voir à la ventilation des compartiments.

Clet à cette date que le inihistre semble
avoir adopté son système ;. c'est-à-dire, ai. je

ne me trompe, le 9 mai dernier. Or, il
cherche à nous faire croire qu'à son entrée
au ministère, il a tout réformé, mis au ran-
cart le système d'entrepôts-glacières, qu'il
appelle suranné, et doté le pays du nouveau
système d'entrepôts frigorifiques mécani-
ques. Pourquoi a-t-il donc attendu jusqu'au
9 mai dernier pour 'effectuer ces réformes,
puisqu'il y a trois ans il savait qu'il exis-
tait un meilleur système ? Cela ne lui fait
guère honneur.

Le MINISTRE DE 'L'AGRIC'ULTURE:
Avant l'adoption de ,t'ffotion, je désire dire,
un mot en réponse là, l'honorable député (M.
Clancy). Je let'lirierais de me passer le
rapport qu'il W.'áité.

M. CLANdif: Oui.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Evidemænent, l'honorable député n'entend
pas le premier mot de la question. S'il y
avaitoseulement donné un instant de ré-
fiexion, il saurait que l'inauguration du
système d'entrepôts frigorifiques mécani-
ques date de 1897, peu après mon entrée au
ministère, alors que je donnai ce service à
l'entreprise à des compagnies qui nous four-
nirent dix-sept navires desservant les
poits de Montréal, de Québec et de Saint-
Jean. Cette après-midi même, j'ai déclaré
que les contrats passés pour ce terme de
trois années étaient expirés l'hiver dernier.
Le rapport cité par l'honorable député traite
d'une toute autre question et les paroles du
professeur Robertson d'ont rien. à deémê-
ler avec la question de l'établissement de
l'entrepôt frigorifique mécanique.

M. CLANCY: Alors, que le ministre nous
explique le sens des paroles du professeur
Robertson : est-ce que cela ne s'applique pas
aux fromages, aux beurres, aux fruits et à
toute cette catégorie d'articles ?

Le MINISTRE LE L'AGRICULTURE:
J'allais précisément prouver à la Chambre
l'ignorance de l'honorable député au sujet
de ce qu'il cite. Nous avions demandé aux
compagnies de steamers d'améliorer la ca-
pacité de cargaison de leurs navires en
installant des ventilateurs électriques et en
aérant~les compartiments 'destinés aux fruits
et aux fromages ; et c'est à cette demande
que fait allusion le professeur Robertson.
Il discute la question du transport du fro-
mage et des pommes dans de semblables
conditions. Pendant nombre d'années, les
fruits et le fromage transportés au delâ de
l'Atlantique étaient mis en entrepôt dans
la cale des navires. Comme il se faisait
des plaintes au sujet de la ventilation de
ces cales, à notre passage en Angleterre, il
y a deux ans, je me rendis, en compagnie du
professeur Robertson, aux bureaux des coa-
pagnies de steamers qui commercent avec
le Canada et nous leur demandAmes de vou-
loir bien Installer des ventilateurs électri-
ques dans leurs navires, de façon à faire
passer un courant d'air à travers la cale
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où se trouvent emmagasinés en si grande
quantité le fromage et les pommes. Or,
cela n'a rien de commun avec le service
d'entrepôt frigorifique. Voilà à quoi fait
allusion le professeur Robertson, dans le
rapport cité par l'honorable député. L'hono-
rable député cherche à prouver, par ce rap-
port où il s'agit d'une question tout à fait
différente, que l'inauguration du système
d'entrepôts frigorifiques ne date que de mai
dernier. S'il savait le premier mot de la
question dé l'entrepôt frigorifique, ou s'il
avait prêté l'oreille à la discussion de cette
question ici, il saurait que l'inauguration
de ce système diate de 1897, époque où pour
la première fois des navires canadiens ont
exécuté ce service, sous l'empire de con-
-ventions faites par moi-même.

Un député m'a demandé. il y a un instant,
d'établir en quoi le système de l'entrepôt
frigorifique mécanique diffère de celui de la
réfrigération par la glace, ou des réfrigé-
rants-glacières.

L'entrepôt-glacière est tout simplement
un compartiment isolé dans le navire, où
l'on place une certaine quantité de glace,
servant de réfrigérateur. Quand la glace
fond, la température du compartiment se
réchauffe, et il devient peut-être nécessaire
de remplacer la glace fondue ·au cours du
voyage. C'est 'là une méthode de réfrigé-
rateur fort peu efficace et aujourd'hui su-
rannée ; elle a été longtemps en vogue avant
l'invention du système actuel d'entrepôt fri-
gorifique mécanique.

M. MONTAGUE : Est-ce que les produits
se sont détériorés au cours du voyage ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Ils se sont détériorés en valeur.

M. MONTAGUE : Qu'est-ce à dire ?
Le MIN1STRE DE L'AGRICULTURE :

C'est ce qui est arrivé pour les beurres. Il
n'a guère été expédié que du beurre.

M. MONTAGUE : Eý en outre, du fro-
mage et des fruits.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
On n'a guère expédié de fruits.

M. MONTAGUE : A peu près autant que
le ministre en a lui-même expédié. Nous
avions fait, à titre d'essai, une expédition
de fruits, qui ne réussit point, et l'essai ten-
té par le ministre lui-même a également
avorté.

Le MINISTRE DE L'AiGRICULTURE:
L'honorable député se trompe. Je lui ferai
voir les états à ce sujet.

M. MONTAGUE : Non, je ne fais pas
erreur.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le système d'entrepôts frigorifiques en usage
à cette époque ne parut point satisfaisant,
et le professeur Robertson recommanda
ladoption d'un autre système. Je crois sa-
voir que M. Robertson déclare lui-même

M. FTSHER.

'qu'il avait déjà demandé l'adoption du sys-
tème d'entrepôts frigorliiques mécaniques.
Sous l'ancien régime, l'ex-ministre (M. Mon-
tague) avait fait porter au budget un crédit
affecté à l'entrepôt frigorifique. Il faut lui
tenir compte du fait que son passage au
ministère de l'Agriculture a été de courte
durée, et que, la plupart du temps, il a été
retenu par la maladie en Angleterre.

M. MONTAGUE : Le ministre ne pré-
tend pas que les produits canadiens se sont
détériorés dans une mesure appréciable,
sous l'ancien système.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, je le déclare catégoriquement : les
beurres transportés dans l'ancien entrepôt
frigorifique, à leur arrivée en Angleterre,- ne
se trouvaient guère en meilletir état de con-
servation que ceux transportés avant l'inau-
guration de ce système. Depuis l'inau-
guration du système d'entrepôt frigorifique
mécanique, la réputation de nos beurres est
allée croissante sur le marché anglais, et
cela dans une telle mesure qu'aujourd'hui,
ces produits figurent au premier rang, chose
inouïe avant l'établissement de ce système.

Un mot de réponse au député de Haldi-
nnd. au sujet des faits qu'il a constatés
pendant son voyage en Angleterre. Je ne
suis pas au courant de ses mouvements, et
j'ignore s'il est retourné en Angleterre de-
puis 1896. Je n'ai pas besoin de le dire, le
comité le sait, la situation s'est grandement
modifiée en Angleterre depuis cette époque.
Antérieurement, Il est vrai, et peut-être
même en 1896, les produits canadiens se
vendaient souvent sur le marché anglais
sous différentes étiquettes, et même assez
fréquemment sous l'étiquette anglaise ;
mais depuis 1897, l'année du. jubilé, époque
à laquelle le ·Canada a pris une si grande
place dans le monde et où Il inaugura son
système de commerce privilégié en faveur de
la mère patrie ; à dater de ce jour, dis-je,
et d'année en année depuis, les produits ca-
nadiens ont fait prime sur le marché an-
glais, au point que, non seulement les né-
gociants anglais sont obligés de conserver
à nos produits leur étiquette de provenance,
mais, en outre, sont portés à donner l'éti-
quette canadienne à des produits d'autre
provenance, parce qu'ils trouvent ainsi pour
ces produits une vente plus facile et des
prix plus rémunérateurs.

M. MONTAGUE : Alors, Il est bien sin-
gulier que le correspondant en question
écrive dans ce sens.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Alors, l'expérience de ce monsieur a dû dif-
férer de la mienne; car, je le répète, au
cours de mes voyages en Angleterre, j'ai vu
à Londres, à Liverpool et à Manchester,
dans les vitrines des boutiques, les produits
canadiens étalés aux regards avec la mar-
que du Oanada en grosses lettres flam-
boyantes, de façon à attirer tous les re-
gards.
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'M. .MONTAGUE : Ce n'est pas ce qu'a
constaté M. Flatt, cité par le député de
Peel (M., Featherston).

Le MINISTRE DE L'AGROULTURE :
Pardon, cela manque d'exactitude. Le dé-
puté de Peel dit que M. F1:att a vu des pro-
duits canadiens dépouillés de leur marque
de provenance, mais qu'il a vu des prodiuits
américains revêtus - de l'étiquette cana-
dienne, ce qui confirme ce que j'ai dit : que
les négociants anglais sont tentés d'affubler
les produits américains de la marque cana-
dienne, en raison du prix plus élevé que les
produits d'origine canadienne rapportent
sur le marché anglais. Ainsi, l'honorable
député reste convaincu, et par ses propres
paroles et par celles du député de Peel.

..H. MONTAGUE : Alors, pourquoi le dé-
puté de Peel exhorte-t-I1 le ministre à faire
davantage?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député (M. Montague) exhorte
lui-même le gouvernement à faire quelque
chose de plus.

ýM. MONTAGUE : C'est ce que le député
de Peel prétend.

Le MINISTRE DE L'AGRITCULTURE:
Et c'est ce que veut l'honorable député lui-
même. Prétend-il que nous allions en An-
gleterre faire adopter des lois prescrivant
aux Anglais la ligne de conduite à tenir?
Est-ce au parlement canadien à réglemen-
ter le commerce de détail de l'Angleterre et
à dire aux détaillants le mode à suivre pour
placer leurs denrées sur le marché? De
fait, nous avons beaucoup obtenu, et il n'est
guère possible d'aller plus loin dans ce sens.
Nous avons décrété législativement que
tous nos produits destinés à l'exportation
du Canada porteraient la marque de pro-
ven!ance.

Il est possible qu'on fasse disparaître cette
étiquette des marchandises, une fois rendues
en Angleterre; mals comme il est facile de
le comprendre d'après ce que j'ai dit, il n'est
pas de l'intérêt des négociants qui détaillent
ces produits d'oblitérer ces marques, puis-
que cela déprécierait les marchandises, mais
il leur importe, au contraire, de mettre ces
étiquettes bien en relief. De fait, les prin-
cipaux exportateurs de bacon canadien étam-
pent leurs noms sur les côtés et ce produit
se vend sous l'étiquette de provenance sur le
marché anglais où il jouit d'une haute répu-
tation. Il est hors de doute que l'Anglais
incline fortement à favoriser les produits
domestiques au détriment de tout ce qui
vient du dehors, et il est -fort possible que le
bacon canadien ne soit pas ausi fortement
prisé en Angleterre que l'est le bacon an-
glais.

M. MONT.&GUE: Que le ministre. com-
pare, la statistique, de- 1896 avec celle de
1899, rel#;lvemeu4 à, nog expéditione dg pro-
diits ggricoles en, Angleterre. Il prétend.
que, grâce au régime de préférence, notre

153

commerce a pris un prodigieux essor. Igno-
re-t-il que le chiffre des produits canadiens
importés en Angleterre en 1899 est de beau-
coup inférieur à celui de 1896?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Qu'entendez-vous dire?

M. MONTAGUE : Le percentage de la to-
talité des Importations -anglaises en ce qui
concerne les produits agricoles, les viandes
et les produits de la terre en générail.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je le crois sans peine, mais, de fait, le Ca-
nada a exporté tout ce qu'il a produit pour
l'exportation.

-M. MONTAGUE : Il en était de même par
le passé.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, tant s'en -faut. Autrefois, <e Canada se
trouvait dans l'impossibilité d'exporter dans
une aussi large mesure, pour deux raisons :
les difficultés du transport et le manque de
réputation de ses .produits sur le marché
anglais. Depuis 1896, le marché anglais
s'est développé d'une façon incroyable. Le
peuple anglais est plus riche qu'il ne l'était
à cette époque ; il importe et il consomme
davantage. Il a demandé et obtenu tout ce
qu'il a été possible au Canada de lui en-
voyer sous forme de beurre, de fromage,
de viande de bouf et autres produits. En
même temps, on le sait, le Canada s'est aussi
développé dans une autre direction, et sous
a bienfaisante influence du régime actuel,
le marché domestique s'est développé et les
produits agricoles obtiennent des prix plus
rémunérateurs.

M. MONTAGUE : C'est grâce à l'influence
heureuse du système adopté par l'ancien
gouvernement.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
-C'est parfait ; mals, de fait, ce progrès ne
s'est .pas accompli sous l'ancien régime, et
libre à l'honorable député de se consoler en
pensant que l'influence -de son oeuvre se per-
pétue encore. De fait, l'exportation des ar-
tieles qu'il a signalés a pris un énorme ac-
croissement. L'année dernière, nous au-
rions pu exporter beaucoup plus de beurre
et de fromage, mais il n'en y avait plus à
exporter.

M. MONTAGUE : Eff'ctivement.
Le MINISTRE -DE L'AGRICULTURE:

La cause de cet état de choses est tout à fait
indépendante du système de transport on
d'entrepôt frigorifique, ainsi que du marché
anglais-

M. -MONTAGUE: Est-ce que le tarif de
pré%rence y est aussi étranger?

Le MXNIeSTRE DE L'AGRICUI/?URe,:
Non, as.. La demande- créée en Angleterre
pour ces -articles est une conséquence de ce
régime privilGg. Lag, épntaton d.e nospro
duits tient à leur propre mérite seul : et c'est
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affaire d'essai et de goût de la part du con-
sommateur anglais; et une fois qu'il les a dé-
gustés, il ne peut plus s'en passer. C'est à
dater de l'établissement du régime de faveur,
que le consommateur anglais a pris un nou-
veau goût à ces produits du Canada. Jus-
que-là il y avait bien goûté, mais sous une
étiquette étrangère ; or, touché de la préfé-
rence accordée et l'Angleterre par le parle-
ment can,,dien. il a voulu déguster
nos produits et les a trouvés si
savoureux qu'il en demande toujours
davantage. Il a importé, l'année der-
nière, tout ce que le cultivateur canadien a
pu lui fournir, et il aurait imparté davanta-
ge, si ces produits n'avaient trouvé un écou-
lenient aussi avantageux sur nos marchés
domestiques, au sein d'un pays prospère, où
la population s'accroît et se trouve en lieu
de payer le prix d'un bon article. L'ac-
croissement de la production est une affaire
de temps. Il faut du temps pour grossir
nos troupeaux de vaches laitières ainsi que
la production du lait, du beurre et du fro-
mage : et il faut que cette production s'ac-
croisse d'une façon régulière, constante et
graduelle. C'est ce qui a eu lieu dans une
large mesure, en tant que le développe-
ment du pays l'a rendu possible. Il ne faut
donc pas s'étonner si, en comparant la pro-
portion des importations anglaises, le Ca-
nada ne soutient pas la comparaison aussi
avantageusement que les autres pays ; mais
cela n'implique rien de désavantageux soit
pour le producteur canadien, soit pour la
qualité de nos produits, soit pour 'le système
de transport de ces produits en Angleterre.

M. TAYLOR: Le ministre voudrait nous
persuader qu'il a inauguré ce système d'en-
trepôt frigorifique mécanique en 1897, et que
la chose a toujours fonctionné avec succès.
Or, en 1898, il a tenté à titre d'essai, une
expédition de fruits; et le rapport de l'au-
diteur général de 1899 (B-47), atteste qu'il
a été affecté $3,088.58 à cet essai. Si ce
système fonctionnait si parfaitement en
1897, pourquoi ce nouvel essai en 1898, et
pourquoi les résultats de cette expédition de
fruits sont-ils nuls? D'après le rapport de
l'auditeur général, cette dépense de $3,088
valant de fruits expédiés en Angleterre en
entrepôt frigoifique mécanique, ce magni-
fique système qu'il vante tant, n'a pas pro-
duit un seul sou de recette. Ignore-t-il que,
sous l'ancien système, ces essais d'expédi-
tions de fruits rapportaient toujours quel-
que chose? Que le ministre nous dise donc
ce qu'est devenue cette somme d'argent
payée à quelques-uns de ses amis du dis-
trict de Niagara, pour l'expédition de leurs
fruits?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
La réponse est bien simple et si l'honorable
député (M. Taylor) eût assisté aux séances
du comité de l'agriculture, l'année dernière,
il saurait à quoi s'en tenir à ce sujet. Le
gouvernement n'a pas acheté de fruits pour

M. FISHER.

expédier en Angleterre. Ces fruits ont été
expédiés par certains exportateurs qui vou-
laient créer un marché en Angleterre pour
leurs raisins et leurs pêches. Quelques-
uns de ces fruits ne convenaient pas appa-
remment au marché anglais, ou bien ils ne
purent résister au transport; ce n'est nulle-
ment la faute du système d'entrepôt frigo-
rifique, si cette expédition de fruits n'a pas
réussi; mais c'est que- les fruits ont été
meurtris lors de l'empaquetage.

M. MONTAGUE: N'a-t-on pas inspecté
ces fruits?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Oui. ils ont été inspectés à leur départ d'ici,
et à leur arrivée en Angleterre on les a
placés sur le marché. Ces fruits n'étaient
pas la propriété du gouvernement, mais de
certains particuliers.

M. MONTAGUE : Sans doute, mais la
réputation du Canada était en jeu. et Il
aurait fallu faire faire une inspection soi-
gneuse.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'en conviens. Cet essai d'expédition a été
fait par les représentants de l'Association
pomologique. Le gouvernement n'a fait que
garantir la valeur de leurs fruits au point
d'expédition; et si, dans le rapport de l'au-
diteur général, il n'est pas fait mention de
recettes, c'est que la dépense indiquée re-
présente la perte éprouvée sur ces fruits et
non pas le coût de l'achat primitif. L'Asso-
ciation pomologique a fait plusieurs essais
de ce genre; et bien que le professeur Ro-
bertson fût d'avis que cet essai ne réussi-
rait point, ces messieurs, toutefois, dési-
raient tant voir placer leurs fruits sur le
marché anglais que nous finîmes par céder.
La perte a surtout porté sur le raisin qui
arriva en Angleterre en bon état, mais ap-
paremment le consommateur anglais ne le
trouva pas de son goût. Les pomologistes
ont maintes fois répété que le public anglais
n'est pas habitué à ce genre de raisin, et Il
faudra probablement tenter nombre d'ex-
périences avant de pouvoir placer notre rai-
sin sur -le marché anglais. Les pertes aux-
quelles l'honorable député a fait allusion se
rattachent à ces expéditions de fruits.

M. TAYLOR: J'ai parlé des frais et dé-
bours relatifs à ces articles et voici la chose
en détail.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le gouvernement a payé l'écart entre les
produits reçus et la valeur des articles au
point d'expédition.

M. TAYLOR: W. J. Andews, Grimsby,
118 caisses de poires, à 46 cents la caisse;
162 caisses de tomates à 33 cents la caisse.
C'est le plein prix des tomates à Niagara;
et assurément les tomates produites dans
l'Ontario ne. diffèreit nullement de. celles
produites ailleurs.' Pommes. 24 caisses à
43 cents ; raisin, 28 caisses A 43 cents, soit
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$130. Les frais de transport par le ehe-
min de fer du Grand Trone se sont élevés
à $72. John H. Grout, de Grimsby, paniers
à raisin, $100. D. J. McKinnon, Grimsby,
364 caisses de poires à 46 cents ; 89 caisses
de pêches à $1.23, le plein prix; 45 caisses
de tomates à 33 cents; pommes, 35 grosses
caisses à $1 ; une petite caisse à 43 cents ;
raisin, 150 caisses à 53 cents ; soit $392.35.
La Compagnie de fabrication de boîtes de
'Ontario, à responsabilité limitée, de Ha-
milton, boîtes à fruits, 10,141 à 5J cents
2,507 à 6 cents; charroyage, $80.83;
total, $789. A. H. Pettit et Fils, Grimsby,
poires, 607 caisses à 46 cents; pêches, 10
caisses à $1.23; to'mates, 37 caisses à 33
cents ; pommes, 38 caisses à 43 cents ; rai-
sin, 38 caisses à 43 cents. R. W. Sheppard.
de Montréal, fruits expédiés en Angleterre,
11 caisses. Geo. H. Smith et Fils, Grimsby,
167 caisses de pêches à $1.23. Bref, le gou-
vernement a payé $3,088.50 pour ces expé-
ditions de fruits en Angleterre, dans des
navires munis de ce magnifique système
d'entrepôts frigorifiques mécaniques ; et
n'en a pas reçu un sou de profit. Voilà le
beau système que le ministre se vante d'a-
voir inauguré, tandis que, de fait, c'est au
professeur Robertson que revient le mérite
d'avoir inauguré l'ancien système qui avait
permis d'expédier avec succès nos beurres
et nos fromages.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ce n'était pas le seul système qui existait
alors. Le système d'entrepôts frigorifiques
mécaniques était alors usité dans toutes les
parties du monde.

M. TAYLOR : C'est le système adopté
par l'ancien gouvernement, sur l'avis du pro-
fesseur Robertson. Ce monsieur a aussi sug-
géré au ministre actuel un nouveau systè-
me qui n'a pas fonctionné aussi bien que
l'ancien, puisque l'expédition de fruits en
Angleterre n'a pas réussi. Le ministre se
vante d''avoir inauguré le système d'entre-
pôts frigorifiques 'mécaniques; mais il est
hors de doute, à mon avis, que c'est au
professeur Robertson que revient le mé-
rite d'avoir suggéré la chose au gouverne-
ment.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est lui qui s'est occupé de l'expédition de
ces fruits.

M. TAYLOR : Sans doute; mais le mi-
nistre lui a imposé son système, et voilà
ce qui explique l'insuccès de cet essai. Le
ministre avoue que l'expédition de fruits
tentée en 1897 a également abouti à l'in-
succès.

M. WOOD : Combien le gouvernement a-
t-il perdu dans les expéditions de beurre ?

M. TAYLOR : Sous i'ançien régime, j'avais
recommandé au gouvernenient de nommer
à 'Montréal un employé, 'M. Barney. qui s'oc
euperait de faire étamper tous les produits
canadiens 'expédiés hors du pays. .

Or, à son avènement au pouvoir, le gou-
vernement a renvoyé cet employé.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Depuis, Il y a toujours eu un employé char-
gé de cette -besogne.

M. TAYLOR: Sans doute, mais c'est une
sinécure aujourd'hui, affaire de récompen-
ser quelque ami politique, car on n'étampe
plus les produits canadiens expédiés hors
du pays.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député affirme-t-il sérieusement
que l'on n'étampe plus les produits destinés
à l'exportation, tels que le 'beurre et le fro-
mage ?

M. TAYLOR: J'affirme que le gouverne-
ment a renvoyé M. Barney.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
l1 ne s'agit pas de cela. L'honorable dépu-
té affirme que l'on n'étampe plus les den-
rées destinées à l'exportation, et je lui de-
mande s'il est sérieux en faisant pareille as-
sertion, ou si c'est à la légère qu'il affirme la
chose, comme tant d'autres affirtations
qui se font de l'autre côté de la Chambre ?

M. TAYLOR: C'est le député de Peel (M.
Featherston) qui vient d'affirmer la chose.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
11 n'a rien dit de semblable.

M. TAYLOR: Il affirme que les produits
canadiens se vendent en Angleterre sous une
éti-quette étrangère.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est bien différent.

M. TAYLOR : Le ministre a renvoyé M.
Barney, disant que cette charge était une si-
nécure et pourtant il lui a donné un succes-
seur. Du reste, le gouvernement est coutu-
mier du fait. L'autre jour, le ministre des
Chemins de fer nous a avoué qu'il avait nom-
mé un journaliste inspecteur du canal Ri-
deau.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : A l'ordre!
Il est défendu de revenir sur un débat pré-
cédent.

M. TAYLOR : Le ministre dit que l'étam-
page des produits à l'exportation se fait en-
core ; aussi bien ne faut-Il pas s'en étonner;
tout ce qu'il y a de-bon chez eux leur vient
des conservateurs. Le député de Peel a fait
la leçon au gouvernement et au ministre de
l'Agriculture, leur reprochant leur négligence
à cet égard. Quand le ministre affirme qu'il
a inauguré le système d'entrepôts frigori-
fiques, et que le gouvernement précédent n'a
rien fait dans ce sens. 1l 'affirme une chose
contraire à la vérité des faits. 'l a du ad-
mettre que ses prédécesseurs avaient établi
ce système en 1895.

'Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:·Je
l'ai toujours affirmé.
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M. TAYLOR : L'ancien système n'a pas

causé de perte de $3,000 en essais infrue-
tueux: alors, les fruits se vendaient avec
profit; mais c'est tout le contraire aujour-
d'hui.

M. WOOD : Que l'honorable député nous
parle donc des profits réalisés par l'ancien
gouvernement sur le beurre acheté à 20 cents
la livre et vendu en Angleterre 16 cents ?

M. TAYLOR : Que l'honorable député s'en
réfère au professeur Robertson qui était
alors commissaire de l'industrie laitière,
comme il l'est aujourd'hui. Il fit alors cer-
tains essais relativement à l'expédition du
beurre, et s'il a éprouvé quelque perte, chose
que j'ignore, il pourra fournir à ce sujet
tous les renseignements voulus. L'ancien
gouvernement s'est désintéressé de la chose,
il n'en est point responsable ; il a tout sim-
plement permis au commissaire d'expédier
du beurre en Angleterre et de le vendre à
titre de produit canadien. Le commissaire
s'était proposé de faire la chose dans toutes
les villes et villages de l'Angleterre. Il vou-
lait établir partout des agents qui vendraient
ces produits sous l'étiquette canadienne, vou-
lant ainsi accoutumer le peuple anglais à
acheter ces denrées. Or, le gouvernement ac-
tuel a refusé de permettre au professeur Ro-
bertson de mettre ce projet à exécution ;
projet que le député de Peel demande au
ministre de l'Agriculture d'appliquer-, bien
qu'il soit un peu tard. Le professeur Ro-
bertson a essayé de faire vendre ces produits
à titre de produits canadiens et s'il a perdu
de l'argent, la chose a tout de même servi
de bonne réclame pour le pays.

L'ancien gouvernement n'a pas perdu des
milliers de dollars, comme. l'a fait le gou-
vernement actuel en essais infructueux pour
l'expédition de fruits en entrepôt frigorifi-
que, bien que le ministre prétende que ce
système a pleinement réussi.

M. FEATHERSTON : J'ai affirmé que
l'expérience proposée par le professeur Ro-
bertson pouvait avoir du bon, et que dans
l'intérêt du pays. il faut absolument faire
étamper les produits canadiens. Les négo-
ciants anglais vendent actuellement des pro-
duits américains sous l'étiquette canadienne
obtenant ainsi des prix plus rémunérateurs.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le
député de Leeds et Grenville, a fait plu-
sieurs assertions catégoriques absolument
inexactes. Je n'ai pas voulu me donner la
peine de lui demander une rétractation sur
chacun de ces points ; je me suis contenté
de le faire pour une de ses affirmations, et
après lui avoir demandé s'il était sérieux en
affirmant pareille chose, je n'ai pu en obte-
nir de réponse, car Il a pris la tangente et a
abordé d'autres questions. Il affirme que je
réclame le mérite d'avoir inauguré le sys-
tème d'entrepôts frigorifiques. C'est une as-
sertion absolument inexacte.

M. TAYLOR : C'est ce que vous avez dit
à Sherbrooke.

M. TAYLOR.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
n'ai jamais affirmé pareille chose soit à
Sherbrooke soit ailleurs. Je mets l'honora-
ble député au défi de prouver la chose. J'ai
répété que j'avais inauguré le système d'en-
trepôts frigorifiques mécaniques. J'ai égale-
ment dit à 'Sherbrooke que l'ancien gouver-
nement avait établi le système des entre-
pôts-glaclères, mais que ce système était
suranné.

M. MONTAGUE : Vous avez dit cela dans
cette Chambre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Dans ce cas, je l'ai répété ailleurs.

M. MONTAGUE : Est-ce qu'il vous arrive
de vous répéter ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, car ces messieurs de la gauche se ré-
pètent si souvent que, si je n'adoptais leur
méthode pour leur donner la réplique le pu-
blic pourrait penser que j'accepte >leurs asser-
tions téméraires.

Quant au profeseur Robertson, je regrette
que son nom soit si souvent mêlé à nos dé.
bats. Ma théorie de la responsabilité minis-
térielle est que chaque ministre est tenu d'as-
sumer la responsabilité des actes de ses fonc-
tionnaires et c'est ce que j'entends faire.
Le professeur Robertson est, sans doute, un
-fonctionnaire modèle ; et il remplit encore
aussi fidèlement ses devoirs qu'il le faisait
sous l'ancienne administration. Il a accom-
pli une oeuvre des plus utiles au pays. J'ai
applaudi à sa nomination à 'cet emploi, et
j'ai été bien aise de le trouver à ce poste.
gnand j'acceptai le portefeuille de l'Agri-
culture. Je n'ai eu qu'à me louer de ses ser-
vices ; je me suis fait un devoir de le con-
sulter en tout ce qui se rattache à son oeuvre,
et j'ajoute que ses connaissances techniques
m'ont été du plus grand secours. Il est re-
grettable, je le répète, qu'on traîne aussi sou-
vent son nom dans nos débats.

M. E. B. OSLER (Toronto-ouest) : Je ne
suis nullement hostile à ce genre de crédits.
Au contraire, je suis d'avis que le gouverne-
ment lésine trop à cet égard. Bien loin d'a-
voir droit à des éloges pour l'établissement
de son système d'entrepôts frigorifiques, le
gouvernement est digne *de censure ; car,
depuis son avènement au pouvoir, ce système
n'a pas fait la dixième partie du progrès
qu'il aurait dû faire, s'il avait été convena-
blement appliqué.

On est tenté de rire, en entendant le minis-
tre et ses partisans nous parler de leurs éco.
nomies. Que l'on se reporte au compte ren-
du des débats de la dernière session, et l'on
y constatera que le ministre, cherchant à
justifier la réduction du crédit affecté -au
système d'entrepôts frigorifiques, de $100,-
000 à $85,000-la seule économie que le gou-
vernement ait jamais tenté d'effectuer--il
donne pour excuse que ce système ayant
pleinement réussi, Il n'est plus nécessaire de
s'imposer tant d trais. Voilà ce qu'il a, réc
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pété à satiété, au cours du débat du 27 juil-
let 1899. Nombre de députés de la gauche et
même de la droite, blâmèrent l'attitude du
ministre. Toutefois, il s'obstina à réduire ce
crédit de $100,000 à $85,000. De toutes les
insanités commises par le gouvernement,
celle-ci mérite sans contredit la palme.

Une autre assertion non moins absurde
tombée de la bouche du ministre est que,
grâce au tarif de préférence, toute la popu-
lation de la Grande-Bretagne et de l'Irlande
se précipite dans les boutiques pour acheter
les produits du Canada. Dans les campa-
gnes d'Angleterre, on trouverait à peine une
personne sur mille qui sache qu'il existe un
régime privilégié entre le Canada et l'An-
gleterre. Il n'y en a pas un sur cent qui
sache ce que veut dire ce tarif de faveur,
et venir affirmer que grâce à ce régime in-
comparable, il se consume plus de fruits, de
beurre et de fromage canadiens, qu'il ne s'en
consumait autrefois, c'est vraiment le comble
de l'absurdité.-

M. FEATHERSTON : Où y a-t-il un meil-
leur systéme d'entrepôts frigorifiques que
celui que nous avons adopté au Canada ?

M. OSLER : -Ni dans le district de
Niagara, ni dans aucune autre partie
de l'Ontario a-t-on essayé d'enseigner
aux gens l'empaquetage des fruits,
c'est à peine si nous leur avons enseigné les
premiers rudiments de cet art. Ce serait
une dépense fort utile que de consacrer
$200,000 par année, pendant dix ans, à cette
oeuvre seule; et quand nos gens sauront
comment empaqueter leurs fruits, nous n'au-
rons guère de peine à trouver un marché
avantageux en Angleterre.

M. F. T. FROST (Leeds et Grenville) : Le
député de Toronto (M. Osler) prétend qu'on
ignore à peu près en Angleterre l'existence
du tarif de faveur. J'ai sous les yeux en ce
moment des extraits d'une cinquantaine de
journaux d'Angleterre et d'Ecosse, au sujet
de ce tarif. Si les journaux sont les inter-
prêtes de l'opinion publique, alors le peuple
doit être passablement bien informé sur la
Préférence que le Canada donne à la Grande-
Bretagne.

Il a été fortement question du système
d'entrepôts frigorifiques. Il est évident que
le ministre de l'Agriculture a obtenu un
succès étonnant à cet égard, car autrement,
il ne serait pas en butte à de si vives atta-
ques de la part de ses adversaires.

Quant au service rapide transatlantique,
je n'ai jamais été chaud partisan de ce pro-
jet. et depuis que le ministre de il'Agriculture
a réussi à obtenir les services de 20 à 25
steamships pour le transport en Angleterre
de nos fruits moyennant la somme de $80,-
000 à $85,000, des produits 'de l'industrie lai-
tière, des volailles et autres produits de na
tire périssable, c'eût été pure folle de la
part du gouvernement d'aller dépenser $750,-
000 par année pour quatre steamers qui n'au-
raient certainement pas suffi au transport

de ces articles ni à l'énorme accroissement
du volume de notre trafic, ces deux années
passées.

Quelques VOIX: Oh, oh.

M. FROST : Je me réjouis de l'avortement
de ce projet de ligne rapide ; car, je le répète,
il eût été insensé de consacrer $750,00 à pa-
reil service, -puisque ces steamers n'auraient
pu transporter plus de deux mille tonnes en
entrepôt frigorifique, tandis que nous avons
au delà de vingt steamers subventionnés,
dont la capacité d'entrep0t est deux fois plus
considérable tandis que leur subvention n'est
que de $80,000 par année. Voilà qui prouve,
à mon avis, que la ligne de conduite tenue
par le gouvernement relativement au trans-
port de nos produits et au système d'entre-
pOts frigorifiques est marquée au coin du
bon sens et de la sagesse.

On a fort critiqué le ministre de n'avoir
pas fait ratifier ses contrats avant la décla-
ration de guerre. Pour cela il faudrait que
le ministre fût doué d'une prescience preh-
que surhumaine, puisque même le gouverne-
ment et les 'hommes d'Etat anglais, en dépit
de leur habileté, ont été Impuissants à pré-
voir ces événements. On le sait, jamais il
n'était venu à la pensée du gouvernement
anglais que la guerre dût éclater, car, au-
trement, il se serait préparé pour toute
éventualité. Il espérait régler la ques-
'tion par voie diplomatique. Or, aujourd'hui
l'on vient blâmer le ministre de n'avoir pas
fait preuve de cette prescience, de cette in-
tuition qui ont fait défaut aux hommes
d'ltat anglais. Rien de plus injuste. Quel-
ques-uns des contrats relatifs aux services
de ces vaisseaux expiraient en janvier der-
nier. Tout à coup voilà qu'on enlève au
commerce une foule de steamers pour le
transport des troupes en Afrique-sud, et
par conséquent, c'est le commerce qui souf-
fre de cette absence de navires. En pa-
reilles circonstances, le ministre de l'Agri-
culture n'avait qu'à tirer le meilleur parti
possible de la situation. Il en a été ainsi
dans toutes les industries et dans toutes les
branches du commerce, cette année. Dans
les établissements métallurgiques, il y avait
un tel surcroît d'ouvrage qu'il était tout
simplement impossible de faire exécute? de
uouvelies commandes.

I1 en est ainsi des compagnies de naviga-
flon et de steamers. Tous leurs navires
étant employés au transport des troupes en
Afrique, le ministre de -l'Agriculture s'est
trouvé dans l'impossibilité de faire de nou-
velles entreprises. En outre, les prix pourle
transport des marchandises ont subi une
hat'se générale. Cependant i a I.té prouv6
ici même aujourd'hui, que nonobstant cette
hausse de 50 pour 100 dans les prix, les prix
obtenus par le ministre sont encore de 25 à
50 pour 100 Inférieurs à ceux exigés par les
compagnies américaines, pour i'entrepôt fri-
gorifque. Voilà qui prouve, ce me semble,
que le ministre a sauvegardé les intérêt de
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la classe agricole au Canada, et qu'il fait
de son mieux dans les circonstances tout .
fait exceptionnelles où il se trouve.

Le chef de l'opposition reproche au minis-
tre de l'Agriculture d'avoir dit qu'il voulait
abandonner le système de l'entrepôt frigo-
rifique et cela au grand détrhnent de la
classe agricole. Le ministre a déclaré café-
goriquement que cette année, il y aurait
vingt-huit steamers faisant le service de
l'entrep!t frigorifique, entre les ports de
Montréal, de Québec et ceux de la. Grande-
Bretagne. Voilà qui prouve surabondam-
ment, a mon 'avis, que le ministre tient a
sauvegarder les intérêts de la classe agrico-
le. A tout événement, il y a une vingtaine
de lignes de steaemers desservant le Cana-
da et la Grande-Bretagne, et les propriétai-
res de ces lignes de steamers se concurren-
cent pour le transport du fret en entrepôt
frigorifique. Il ne faut pas l'oublier, cela
est autant dans l'intérêt des compagnies de
steamers que dans celui du pays. Cette con-
currence crée certainement la demande et
il ne manquera jamais de navires pour le
transport de nos produits.

En prenant la parole, j'ai voulu rectifier
certaines erreurs du député de Toronto (M.
Osler) et surtout ce qu'il a dit au sujet du
tarif de préférence. Les exportations de
produits agricoles en Angleterre ont pris un
si énorme accroissement que s'il y a au Ca-
nada des gens mécontents de l'œuvre ac-
complie par le ministère de l'Agriculture,
à coup sûr, ce n'est pas la classe agricole
qui y est directement intéressée. Jamais
nos cultivateurs n'ont obtenu pour leurs
produits de prix plus rémunérateurs qu'au-
jourd'hui. Les prix des terres agricoles
sont à la hausse partout, et jamais les cul-
tivateurs n'ont été aussi contents de leur
sort qu'ils le sont aujourd'hui. Nous som-
mes donc en droit de conclure que jamais le
ministère de l'Agriculture n'a été mieux ad-
ministré qu'il ne l'est aujourd'hui et que
jamais, à aucune époque de notre histoire,
il n'a produit de résultats plusi avantageux
à la classe agricole.

Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières):
L'honorable député qui vient de parler (M.
Frost) prétend qu'il n'y a pas de nécessfté
réelle pour cette ligne rapide. Je laisse à
la Chambre de juger si je n'interprète pas
correctement les paroles que l'honorable
député vient de prononcer. Il est allé même
plus loin que cela: il a dit que c'était un
grand avantage que de ne pas avoir de ligne
rapide, parce que le ministre de lAgricul-
ture actuel avait maintenant pourvu au
transport, à l'état frais, en Angleterre, d(
tous nos produits périssables. Mais l'hono
rable député me dira-t-il qu'il est assez igno
rant des conditions du contrat passé entre 1
dernier gouvernement et la Compagnie Allai
pour ne pas savoir que les steamers de la
ligne rapide devaient être pourvus de com
partiments froids ? Il est évident que 1
ligne rapide compte pour bien peu de chos
aux yeux du gouvernement actuel. On re

M. FROST.

garde cette ligne comme un projet que l'ho-
noraible député de Québec-ouest (M. Dobell)
peut changer tous les mois. Chaque fois
qu'il traverse en Angleterre, il en revient
avec de nouveaux plans, nouvelles formes de
steamers faits en goulot de bouteille ou au-
trement. L'honorable député de Leeds et
Grenville (M. Frost) nous a livré le secret
de tous ces retards. Il dit que son parti
ni'a jamais considéré cette question comme
importante, que la ligne n'est pas nécessai-
re, qu'il n'en voit pas l'utilité.

M. FROST : Je n'ai parlé que pour moi-
même. Je ne prétends parler ni pour le
gouvernement ni pour le parti libéral.

Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières) :
Je sais qu'elle influence l'honorable député
exerce dans son parti, et je ne puis pas çroire
qu'il ait volontairement pris la responsa-
bilité de déclarer que la ligne rapide n'é-
tait pas nécessaire, à moins qu'il ne fût
d'accord avec les membres du cabinet. Il ne
peut pas être dans le 'même cas que le dé-
puté de Labelle (M. Bourassa) qui diffère
d'opinion avec son parti sur presque toutes
les questions. Je demanderai à l'honorable
député d'examiner les conditions du contrat
entre l'ancien gouvernement et la compagnie
Allan et la ligne Dominion. Si, au lieu de
citer ces innombrables extraits de journaux,
l'honorable député examinait les projets de
contrat qui ont été fournis au parlement,
il verrait qu'on y avait amplement pourvu
à l'emmagasinage à froid. Je désire appe-
ler son attention sur ce fait que l'emmaga-
sinage à froid, tout important qu'il soit,
ne constitue pas seul une ligne rapide entre
l'Angleterre et le Canada. Nous avons dé-
pensé beaucoup d'argent pour construire
un chemin de fer transcontinental et pour
subventionner une ligne de steamers sur
l'océan Pacifique, et à moins que nous ayons
une ligne rapide sur l'Atlantique il est en-
possible que l'argent que nous avons dépensé
pour les chemins de fer et les lignes de
steamers nous donne des bénéfices. Une
politique qui nous donnera d'es steamers
rapides pour le transport des malles et des
passagers, avec l'emmagasinage A froid sur
ces steamers pour la conservation des pro-
duits périssaibles que nous envoyons en An-
gleterre, devrait avoir l'appui de tous les
hommes d'affaires du Canada.

M. L. R. BORDE'N (Halifax) : L'honora-
ble député de Leeds et Grenville (3M. Frost)
p larlant de la ligne de conduite tenue par le
gouvernement au sujet de la lgne trans-
atlantique rapide, a dit que les événements
avaient donné la, preuve de la sagesse de

* ette -conduite. L'honorable député admet-
-tra avec moi qu'il ne pouvait complimen-
ter le gouvernement pour avoir suivi une

iligne de conduite sage si le résultat que ce
igouvernemient voulait avoir n'a pas été ob-

tenu. Conséquemmenlt lorsqu'il dit que le
t gouvernement a agi sagement, il dit en
eautant de mots que le gouvernement, par-la

- conduite qu'il a suivie à propos de .cette
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ligne rapide, n'a fait que tromper le pays;
qu'il a prévu le résultat de sa conduite.

M. FROST : J'ai dit que le gouvernement
avait agi sagement en ne ratifiant pas le
premier contrat, et si le deuxième n'a pu
être exécuté c'est pour des causes indépen-
dantes de sa volonté et de son pouvoir.

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable dé-
puté n'a pas fait de distinction dans ses
remarques mais il en fait maintenant. L'ho-
norable député a voté pour une motion
autorisant l'établissement du service trans-
atlantique rapide, ou il ne s'est pas levé
dans la Chambre pour le conbattre. L'ho-
norable député de Trois-Rivières a fort à
propos fait remarquer que le transport à
froid. sur les navires tout en étant un des
objets à atteindre par l'établissement d'une
ligne rapide n'était pas le seul ni peut-être
le principal. Il est très possible que le pre-
mier objet en vue était le transport plus
rapide des passagers et des malles par une
ligne canadienne, qui serait reliée avec le
chemin de fer du Pacifique et la ligne des
steamers transpacifiques, entre la partie
ouestdu Canada et l'Asie. Même si l'hono-
rable député avait justifié sa proposition
au sujet de l'emmagasinage 'à froid, ce qu'il
n'a pas fait, je crois,. il resterait encore plu-
sieurs autres points qui rendent désirable
et nécessaire que le gouvernement, s'il veut
agir dans l'intérêt du pays, subventionne
le service transatlantique.

M. R. R. DOBELL (Québec-ouest): M. le
président, j'ai été quelque peu étonné de
la tranquille assurance avec laquelle l'hono-
rable député de Trois-Rivières (sir Adolphe
Caron) s'est levé ce soir pour faire une
revue de la question de la ligne rapide et
me condamner en mon absence, parce que
je crois

Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières):
Je fais excuse pour votre afbsence.

M. DOBELL :-qu'il est de simple cour-
toisie, qu'un député qui se propose d'en at-
taquer un autre, lui on donne un certain
avis. Lorsque j'ai eu à parler de la ligne
rapide, j'ai pris la peine d'en avertir le chef
de l'opposition lorsqu'il n'était pas à son
siège. Je suis très heureux de pouvoir par-
ler de nouveau sur cette question, et j'es-
père parler si distinctement et si clairement
qu'il n'y aura plus de malentendu sur le
sujet. Je désire dennander à l'lio'~orable dé-
puté de Trois-Rivières s'il a jamais lu le
contrat auquel il semble tant s'intéresser.

Sir .ADOLPHE CARON (Trois-Rivières):
Oui.

M. DOBELL : Vous l'avez réellement lu ?

tends une réponse. Les Allan n'ont jamais
signé de contrat. Ils ont fait une soumis-
sion, et je l'ai dit si souvent que l'honorable
député qui m'a pris à tâche et m'attaque
dans ma carrière commerciale 'levrait le
savoir. Je n'ai pas honte de ima carrière
commerciale et je crois qu'elle subsistera
lorsque beaucoup d'autres auront pris fin.
Le contrat des Allan était une simple sou-
mission, et une soumission bien extrava-
gante pàr laquelle on voulait lier le gouver-
nement pour quatre mois pendant que la
compagnie chercherait à voir si elle pour-
rait l'exécuter ou non.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable dé-
puté me permettra-t-il de l'interrompre.

M. DOBELL: Oui.
Sir ADOLPHE CARON: L'honorable dé-

puté doit se rappeler, vu qu'il a lu le con-
trat plus souvent que moi probablement,
que la compagnie avait abandonné complè-
tement la condition des quatre mois lorsque
l'honorable chef de l'opposition écrivit au
chef actuel du gouvernement et lui deman-
da de s'adresser au Gouverneur général pour
qu'il sanctionne le contrat qui avait été
passé.

M. DOBELL: Cet engagement n'a jamais
été complété. On voulut savoir ce que nous
ferions si les Allan consentaient à faire dis-
paraître la condition des quatre mois, mais
l'engagement n'a jamais été pris.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable dé-
puté m'a donné permission de l'interrompre,
mais je n'ai pas en le temps de lui dire tout
ce que je voulais dire. La clause des quatre
mois a été insérée par les Allan pour leur
permettre de faire certains arra-ngements,
mais lord Strathcona, 'le haut-commissaire,
fit savoir par câble au chef du gouverne-
ment que les Allan étaient prêts à signer le
contrat sans la clause des quatre mois. Or
cela se trouve dans le livre bleu que le chef
de l'honorable député a placé sur le bureau
de la Chambre.

M. DOBELL: Tout le monde sait ce que
c'est qu'un contrat, et un contrat n'est va-
lide que lorsqu'il y a entente distincte et
qu'il est signé. Je sais qu'on nous a deman-
dé si nous consentirions à ce. que la compa-
gnie Allan abandonne cette clause. Lord
Strathcona m'a dit à moi-même que les Allan
ne se sont jamais offerts à signer le contrat
sans la clause des quatre mois. Il m'a cer-
tainement dit qu'il les croyait prêts à le
signer, mais Ils ne se sont jamais engagés
clairement et' distinctement à le signer.
Alors il n'y a jamais eu contrat.

Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières): M. OSLER: Le contrat Petersen at-il été
Oui, bien lu. complété?

M. DOBELL : C'est :que vous ne me
semblez pas du tout le connaître. Je vou-
drais vous demander d'abord combien de
steamers devaient composer ce service. Jrat-

M. DOBELL: Très distinctement, et mal-
'heureusement, parce que je ne crois pas
qu'il y ait un homme dans la Chambre qui
ait devoué plus le temps et de travail que
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moi pour faire passer ce cofttrat, et je suis
très désappointé qu'il n'ait pas été rempli.
Lorsque j'ai, pendant que j'étais en Angle-
terre, accordé un autre délai de six mois
aux Peterson, je n'ai pas voulu le faire sans
que M. Charles Russell, notre avocat en An-
gleterre, me donnât un écrit, portant qu'il
croyait que si nous accordions le délai, le pro-
jet réuss<": avec lord Tweedmouth comme
présV t et un bureau de directeurs com-
pose d'hommes auxquels il aurait été diffi-
ele de trouver des supérieurs parmi ceux qui
s'occupent de transports océaniques. Mal-
heureusement la guerre espagnole survint,
et dans ce contrat. comme dans tous les
gra-nds contrats, il y avait une clause dis-
tinete qu'en cas de guerre entre deux na-
tions. les signataires du contrat ne seraient
pas obligés de trouver l'argent pour le rem-
plir. Mais je ne veux pas parler plus long-
temps de cette question, car la Chambre doit
en être fatiguée. Je dirai ceci, cependant,
c'est que j'espère encore que le contrat pour
l'établissement de la ligne rapide sera exé-
cuté d'une manière qui sera à l'honneur du
Canada. Même si nous avions aujourd'hui
cette ligne rapide, nous n'aurions aucun
moyen dans le moment d'en charger les
steamers dans le havre de Québec, et ils
ne pourraient monter le fleuve jusqu'à
Montréal. Mais nous ne restons pas il rien
faire et nous ne désespérons pas. Nous cons-
truisons en ce moment à Québec un éléva-
teur de la capacité d'un million de minots
et si je puis réussir nous en aurons un autre
de 500,000 minots à la Pointe Lévis, de
l'autre côté -du fleuve, de sorte que les
steamers rapides n'éprouveront pas de re-
tards à prendre leurs chargements. C'est
la une nécessité. Je désirerais demander
combien de steamers le contrat de la ligne
rapide exigeait.

Une VOIX : Quatre.

M. DOBELL: Pardon, il y avait une clause
disant distinctement que 'le service pourrait
être fait avec trois steamers.

Sir ADOLPHE CARON: Quatre.
M. DOBELL: Je fais remarquer ce point,

car trois steamers seulement n'auraient pas
satisfait le pays. L'avantage n'aurait ja-
mais été aussi grand que celui que nous
recevons des compartiments froids dans les
steamers. L'honorable ministre de l'Agri-
culture les a établis dans vingt-trois
steamers l'année dernière, et cette année
dans vingt-sept. La Chambre comprendra
qu'il faut qu'il y ait des départs de stea-mers
deux ou trois fois par semaine, pour les ob-
jets périssables. Quelques jours de plus ou
de moins, une fois qu'il son!t à bord du
steamer, dans le compartiment froid, ne
tirent pas à conséquence. Le principal
avantage d'une ligue de steamers rapides
est pour le transport des malles et des pas-
sagets; et pour cela il faut avoir pour le
Canada une ligne transatlantique plus ra-

M. DOBELL.

pide et meilleure que les autres. C'est ce
service que je m'efforce d'obtenir, et si je
réussis je ne demanderai rien de plus pour
conserver ma mémoire. Je dirai que la Com-
pagnie Hawthorne, Leslie et Cie, a tenu ses
chantiers vides pendant six mois afin d'y pla-
cer les 'quilles des steamers pour lesquels
nous avions passé un contrat, croyant que
M. Petersen tiendrait ses engagements.

Sir ADOLPHE CARON : Très peu de gens
en Angleterre l'ont cru.

M. DOBELL : Je vous demande pardon.
Petersen a eu un temps la confiance de
tout le monde, et je regrette que sa conduite
lui ait fait perdre ensuite cette confiance.
J'ai donné la meilleure preuve que la sou-
mission des Allan, je ne l'appellerai pas con-
trat, n'a jamais été ni étudiée ni même lue,
par le bureau colonial. C'est là mna réponse
à la prétention de l'honorable député (sir
Adolphe Caron) portant que le contrat
n'attendait plus que notre signature. Il
est facile d'apprécier la différence entre
une soumission qui reste trois mois devant
le bureau colonial sans être soumise à la
trésorerie. et qui, de plus, n'est jamais lue,
et un contrat approuvé par le gouverne-
ment anplais et n'attendant que notre signa-
ture. Mais le gouvernement anglais n'a su
que lorsque je le lui ai fait remarquer que
les Allan se réservaient le privilège de faire
le service avec trois steamers seulement
J'espère que la prochaine fois que l'hono-
rable député (sir Adolphe Caron) voudra
soulever une discussion sur un projet qui
m'est aussi cher que celui de la ligne ra-
pide. il m'en donnera avis.

Sir ADOLPHE CARON : Je n'ai pas sou-
levé la question.

M. DOBELL : Je vous demande pardon,
vous l'avez soulevée l'autre jour, et j'espère
lue si vous -jugez à propos de la soulever de

nouveau. je serai présent, parce que je n'ai
pas du tout honte de ce qui a été fait, et je
crois que nous allons retirer un bénéfice de
n'avoir pas établi la ligne rapide avant au-
jourd'hui. J'ai foi absolue dans le genre
de steamers qui ont été choisis. Il y a un
modèle à Montréal présentement, et tout le
monde l'admire. Le premier du genre a été
construit en 1893, et il y en a maintenant
déjà plus de quarante. La Glen Line, de
Glasgow et la Johnston Line, de Liverpool,
ont adopté ce modèle pour leurs steamers. et
vous -verrez que ce type sera en usage géné-
ral dans l'avenir.

M. CLARKE : Est-ce que la Glen Line et
la Johnston Line sont des 'lignes de steamers
rapides ? Ne sont-ce pas plutôt des lignes
pour le transport des marchandises ?

M. DOBELL : Ces deux lignes voyagent
entre l'Angleterre et Calcutta, et transpor-
tent des passagers et des marchandises.
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M. SPROULE : Il est très amusant de voir
qu'un député après Pautre du cété de la
droite proclame qu'il n'y a pas besoin de
ligne rapide, et qu'il n'y en a jamais eu be-
soin, tandis que le ministre qui a pris le pro-
jet sous sa protection dit qu'il compte tou-
jours réussir et que cette ligne sera utile au
pays. Lorsque le gouvernement a proposé
cette ligne à la Chambre, l'honorable député
de Hamilton (M. Wood) a-t-il dit qu'il n'y
en avait pas besoin ?

M. WOOD : Oui.
M. SPROULE : L'honorable député ne

s'est prononcé ainsi que lorsque les négocia.
tions eurent failli, et il était devenu néces-
saire alors de .sortir de l'impasse d'une façon
ou d'une autre. L'honorable député de
Leed.s et Grenville (M. Prost) dit qu'il n'y
a pas besoin de ligne rapide aujourd'hui,
mais les membres du gouvernement qu'il
appuie ont dit et répété au peuple qu'il
y en avait un besoin urgent. Lorsque le gou-
vernement a laissé tomber le premier contrat
il s'est vanté d'avoir trouvé pour $500,000
par année mieux que le service pour lequel
son prédécesseur offrait de payer $750,000,
et tous les libéraux du pays ont proclamé.
partout la prévoyance montrée par ce
gouvernement d'affaires, en cette circons-
tance. -

M. WOOD : Lorsque la résolution a été
proposée à la Chambre pour l'établissement
d'une ligne rapide, je l'ai combattue ouver-
tement.

M. COCHRANE : Vous avez voté pour son
adoption.

M. WOOD: Je n'ai pas voté pour son adop-
tion. J'y t toujours été opposé parce que
j'étais convsincu qu'elle n'était pas néces-
sa ire.

M. 'SPROULE : Alors, j'étais absent de la
Chambre lorsque l'honorable député a fait
cette déclaration, -car je ne la lui ai jamais
entendu faire. Mais j'ai entendu plusieurs
députés de la droite applaudir l'honorable
député de Québec-ouest (M. Dobell) lorsqu'il
a déclaré qu'il avait presque colmplété le
contrat avec Peterson et Tate pour un ser-
vice rapide transatlantique à raison de $500,-
000 par année, service pour lequel ses pré-
décesseurs proposaient de payer $750,000.
Ces députés ont proclamé la sagesse du gou-
vernement par tout le pays pour ce qui ve-
nait d'être fait, mais aujourd'hui que le pro-
jet est avorté, ils font une vertu de ce qui
est une nécessité, et dis nous disent qu'il n'y
a pas besoin de ligne rapide. L'honorable
député (M. Frost) a fait une déclaration qui
demande un peu d'attention. Il nous a dit
que le système de compartiments froids sur
les steamers, inauguré par l'honor>blé minis-
tre de l'Agriculture (M. Fisher), avait com-
plètement réussi.

M. FROST : C'est vrai.

M. SPROULE: Si c'est vrai, comment se
fait-il que les fruits envoyés en Angleterre
se sont gâtés pendant la troisième traversée?

M. FROST: Nous n'avons jamais entendu
dire que les compartiments froids aient cau-
sé de tort aux produits exportés du pays.
Au contraire on en exporte plus que jamais
auparavant, ce qui est une preuve que les
compartiments froids ont un plein succès.

M. SPROULE : Il est clair, pour tous ceux
qui ont un grain de sens commun, que si les
compartiments froids avaient un succès si
complet, ces fruits auraient été débarqués
en Angleterre en aussi bon état qu on les a
embarqués au Canada.

Ces produits s'étant gâtés pendant la tra-
versée, ou les propriétaires du navire n'ont
pas rempli leur contrat ou le compartiment
froid n'est bon à rien, et dans le cas ou dans
l'autre, l'honorable ministre de l'Agricul-
ture est responsable de l'insuccès. Si ce sont
les compagnies de steamers qui sont respon-
sables, il aurait dû les poursuivre et les
faire suivre leur contrat, et si la faute est
aux compartiments, alors ceux que ron a
construits ne donnent pas satisfaction.
L'honorable député tM. Frost) ferait mieux
de se renseigner avant de dire à cette Cham-
bre que le système de compartiments froids
de l'honorable ministre de l'Agriculture a
donné pleine satisfa;ction. Tous ceux qui,
au Canada, ont porté intérêt à cette ques-
tion savent que cela n'est pas fondé.
Pendant des mois et des mois les membres
du gouvernement et leurs amis ont procla-
mé par tout le pays que le système d'emma-
gasinage à froid proposé par l'ancien gou-
vernement ne valait rien, et qu'à leur arri-
vée au pouvoir ils avaient adopté un autre
système qui réussirait à tous les points de
vue. Or, les expéditions de fruits qu'on a
faites, sont loin d'avoir eu du succès. L'ho-
norable ministre de l'Agriculture (M. Fisher)
a fait cette après-midi l'étrange déclaration
portant que M. Grindley lui avait dit,
d propos des compartiments froids,
des choses qui ne s'accordaient pas
avec les faits. Coenment le minis-
tre sait-il cela? Son propre employé
lui a dit que le système était compara-
tivement un insuccès, et cependant, le mi-
nistre qui a nommé M. Grindley pour surveil-
1er l'ouvrage dit que celui-ci a exagéré
'les défauts du système. Nous'avons le droit
de savoir comment le ministre est arrivé à
cette conculsion. Il est important de savoir
si ce que M. Grindley a dit était la vérité ou
simplement de la fiction, et si ce que le mi-
nistre a dit est exact ou inexact. S'il est à la
connaissance personnelle du ministre que le
système réussit bien, alors il est justifiable
de critiquer son employé ; mais si le milnistre
ne sait cela que par our-dire, et s'il le tient
de personnes qui ne peuvent pas être
au fait de la question comme son propre ex-
pert qui a surveillé l'établissement des com-
partiments, alors le ministre n'est pas jus-
tifiable de dire ce qu'il dit. Je crois que le
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ministre de l'Agriculture devrait nous don-
ner des éclaircissements à ce sujet. L'hono-
rable député de Leeds et Grenville nous a dit
l'autre soir que le système avait obtenu un
succès complet. Si c'est vrai l'honorable dé-
puté devrait nous en donner une meilleure
preuve. Chacun sait que les fruits se gardent
à un certain degré de froid, et comme ces
fruits ne se sont pas gardés, comme ils étaient
gâtés avant d'être rendus en Angleterre, ceci
est, suivant moi, la meilleure preuve que le
système que le ministre de l'Agriculture a
établi n'a pas plus de succès que celui de son

ner du prestige à certaines personnes autour
de Québec et Montréal, mais cette ligne n'est
pas dans les intérêts du pays. -nous n'en
avons pas besoin, et je dis aux ministres
que s'ils se présentent devant le pays avec un
projet de ligne rapide transatlantique comme
partie de leur programme, cela ne leur appor-
tera aucun avantage. Pour ma part, tant
que j'aurai un isiège dans cette Chambre je
protesterai contre la dépense de $750,000
pour -l'établissement d'un service transatlan-
tique rapide. Le pays n'en a pas besoin et
n'en veut pas.

YI*Sir ADOLPHIE CARON:* Mon honorable
M. A. T. WOOD (Hamilton) : Je désire ami, le député de Québec-ouest (M. PobeUX

dire un mot seulement au sujet de la position nous a dit que ce qu'il appelle une soumis-
que j'ai prise à l'égard de la ligne rapide sion, mais ce qu'un homme ordinaire appelle
transatlantique. L'honorable député qui un contrat, u'était pas un contrat, et une des
vient de parler a mis en doute mes paroles raisons qu'il a données c'est que le contrat
lorsque j'ai déclaré que j'avais parlé contre était sujet à un délai de quatre mois. Je désire
la résolution 'lorsqu'elle a été soumise à la dire que la compagnie avait retiré cette
Chambre la première fois, parce qu'il ne m'a clause lorsque sir Charles Tupper était à la
pas entendu, a-t-il dit. tête du gouvernement, et je dis que le re-

M. SPROULE : L'honorable député m'ex- trait est contenu dans un livre bleu qui a été
cusera, mais je n'ai pas mis en doute sa dé- dépos6 sur le bureau de la Chambre. Pour
claration. J'ai dit que je ne l'ai pas enten- épargnerdes recherches à l'honorable député
due et que je -devais alors être absent de la je vais lui lire les passages qui serapportent
Chambre. J'ai accepté ·sa déclaration. au point en dispute. Le document inti-tule : Ligne de paquebots tran-satlan tiques

M. WOOD : Je veux déclarer maintenant, entre la Grande-Bretagne et le Canada, dé-
comme je l'ai fait alors, que je ne crois pas posé en 1896, nous donne copie d'une lettre
que le Canada ait besoin d'un service trans- de sir Donald A. Smith, maintenant Lord
atlantique rapide. Je ne crois pas que les Strathcona, à sir Oharles Tupper. Cette
cultivateurs et les artisans du Canada con- lettre est datée de Victoria Chambers, 17
sentent à se taxer de $750,000 par année pour Victoria Street, 10 juillet 1896. Dans cette
donner à certaines gens l'avantage de traver- lettre sir Donald A. Smith dit:
ser l'Atlantique un peu plus vite que dans Je puis ajouter que M. Dunlop-
les steamers ordinaires. J'ai déclaré lorsque
j'ai parlé sur cette question précédemment, Qui représente la Compagnie Allan-
que la route canadienne ne se prête pas à -m'a averti, avant mon entrevue avec M. Chai-
un service rapide. J'ai traversé l'Atlantique berlain-
aussi !souvent que n'importe quel député en L'honorable député a dit que le contrat
cette Chambre, à l'exception d'un, probable- n'avait jamais été soumis aux autorités im-
ment, et il est très rare que dans le voyage pénales.
entre Montréal et Liverpool nous n'ayons
pas été retardés par la glace pendant des M. DOBELL: Je vous demande pardon
heures et quelquefois des journées. Un je n'ai pas dit cela. J'ai dit très distincte-
steamer de dixsept nœuds à dix-huit nœuds ment que je bureau colonial n'avait jamaisé
à l'heure, et pouvant porter beaucoup de fret,
vaut mieux pour le Canada, qu'un steamer lu. Ce qui est vrai.
plus rapide dont la capacité est d'environ
deux mille tonnes. parce qu'il est impossible S l L e préue M. cmen
d'avoir ensemble la rapidité et laitpgénéralement je pre les docets
capacité. Aucun des grands steamers importan dont la na ut nécsier
·rapides qui vont à New-York ne
porte beaucoup de marchandises. Il est premier ministre du Canada. Mais passons.
impossible d'unir les deux avec avantage. Sm Donald A. Smith dit:
La route du Saint-Laurent n'est pas propre Je puis ajouter que M. Dunlop m'a averti, avant
à un service rapide. Si les steamers par- mon entrevue avec M. Chamberlain, que sa mal-
taet de Saint-Jean ou d'Halifax. ils pour-ses droits à la

talet d Sant-eanou dHalfax il ijur-clause, et qu'il en donnerait avis par lettre ; que
raient. une fois sortis de la zone des glaces, le contrat devait être donné à cette maison sujet
aller vite, même en temps de brouillards; (sans amende) à la condition qu'il réussirait à
mais aucun gouvernement ne serait justifia- former une compagnie dans un délai de quatre
ble de laisser des steamers filer de 20 à 22 mis. Je communiquai cette déclaration au se-
nouds à l'heure au milieu des glaces. Com- crétaire dEtat, bien que M. Dunlop ne me l'ait
ment pouvons-nous espérer lutter avec une pas encore faite par écrit.
route où ces désavantages n'existent pas. L'honorable député sait que lorsque le
Une ligne transatlantique rapide peut don- contrat a été passé entre la Compagnie

M. SPROeLE.
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Allan et le dernier gouvernement, la compa-
gnie s'est réservée quatre mois, non comme
l'honorable député le sait très bien, pour
permettre de faire des arrangements finan-
ciers à Londres, parce que la Compagnie
Allan est fiancièremeut assez forte pour
entreprendre d'établir une ligne rapide entre
l'Angleterre et le Canada sans être réduite
à cela. Mais le délai de quatre mois fut
inséré simplement parce que la compagnie
en avait besoin pour faire des arrangements
avec les différents chemins de fer en Canada,
et l'honorable député sait bien que cette con-
dition ne pouvait empêcher le contrat. C'était
telement le cas que lorsque la clause des qua-
tre mois a été mentionnée à l'époque où
Lord Strathcona a soumis la question à
M. Chamberlain, M. Dunlop, au nom de
la compagnie, a dit aussitôt: Nous allons
immédiatement laisser de côté la clause des
quatre mois.

Je veux attirer l'attention sur ce fait prin-
cipal. La question de la ligne rapide était
considérée comme une des. plus importanfes
qui devaient être soumises au parlement
impérial. L'honorable chef actuel de l'op-
position (sir Charles Tupper) l'avait appris
avant que le chef du gouvernement ac-
tuel lui eut succédé au pouvoir, et qu'a
fait alors le chef de l'opposition ? A-t-il es-
sayé.d'en faire une question de parti ? Pas
du tout. Il écrivit à l'honorable premier
ministre une lettre dans laquelle il disait
que si le premier ministre pouvait faire
signer ce contrat par le Gouverneur général.
en moins de deux ans le Canada aurait une
ligne rapide égale à n'importe quelle autre
sur l'Atlantique.

Mais mon honorable amni, le député de Qué-
bec-ouest (M. Dobell), a dit à la Chambre
que le gouvernement impérial n'avait même
pas pris la peine de lire le contrat soumis
par les Allan. Mals nous avons une autre
dépêche, en 'date du 4 juillet, 1896, signée par
Lord Stratheona, alors sir Donald Smith,
disant :

Ainsi que le dit sir Charles Tupper, la loi auto-
risant le contrat a été votée par les deux partis
au parlement fédéral.

Ne semble-t-il pas étrange de voir mon
honorable ami de Québec-ouest traverser
aussi souvent l'Atlantique pour régler cette
question lorsqu'à cette époque les deux par-
tis, dans la Chambre, d'après Lord Strafli-
cona, étaient d'avis que la ligne rapide était
une nécessité. Et Lord Stratheona conti-
nue :

Ainsi que le dit sir Charles Tupper, la loi au-
torisant le contrat a été votée par les deux partis
au parlement fédéral, et le contrat sera dans
tous les cas soumis à l'approbation des Cham-
bres. J'ose espérer alors que le secrétaire d'Etat
remettra à l'étude la question que j'ai l'honneur
de lui soumettre, ainsi que le comportent les Ins-
tructions que j'ai du gouvernement fédéral.

comme l'honorable député de Québec-ouest
l'a dit. J'ai trop de confiance dans la bonne
foi et l'intelligence des hommes d'Etat an-
glais, pour croire que dans une question
d'importance aussi vitale pour le Canada,
question soumise au gouvernement impé-
rial par notre haut-commissaire, les docu-
ments n'auraient pas été lus. Si c'est là
la cause des efforts infructueux de mon ho-
noraible ami, le député de Québec-ouest et
du long retard que cette question subit, cela
parle peu en faveur de ceux qui, depuis le
dernier effort de l'honorable chef de l'op-
position ont entrepris la tâche d'obtenir
pour le Canada un tel service, qui est indis-
pensable, non seule-ment parce que nous
avons besoin de traverser l'océan rapide-
ment, mais parce qu'il nous donne les trans-
ports à froid que l'honorable député de Leeds
et Grenville prétend être d'importance ca-
pit-ale pour le Canada.

M. DOBELL : Mon honorable ami, le dé-
puté de Trois-Rivières (sir Adolphe Caron),
aurait mieux fait de lire toute la soumis-
sion, parce qu'un point très important lui
a échappé. Ce point est que la soumission
n'est jamais arrivée à l'état de contrat. Il
dit que M. Dunlop a déclaré à lord Strafi-
cona que les Allan retireraient par lettre,
la clause des quatre mois. Or, lorsqu'un
agent fait une déclaration de ce genre au
nom de son patron, ce dernier, en homme
d'affaires, est tenu de saisir la première oc-
casion de tenir sa promesse en donnant
la lettre promise, mais cette lettre n'est la-
mi [s venue et lord Stra:thcona a câblé que
la lettre ne lui était jamais parvenue. L'ho-
norable député nie-t-il ; uais qu'il lise tout
le document.

Sir ADOLPHE CARON : Je l'ai tout lu.

M. DOBELL : Il y a beaucoup d'autres
choses que je voudrais demander à l'hono-
arble député, mais je crains que sa mé-
moire ne soit trop courte, et ce serait une
perte de temps. Qu'il me permette de lui
demander, par exemple, combien de nouds
à l'heure devaient filer les steamers. Mon
honorable ami prétend qu'ils devaient aller
à une vitesse de vingt nouds. Est-il cer-
tain de cela ?

Sir ADOLPHE CARON: Vingt-deux
nSuds.

M. DOBELL: S'il lit la soumission de
nouveau, il verra qu'il se trompe.

M. CASGRAIN : -Vingt nouds. C'est Ici
en blanc et en noir:

Les soumissionnaires devront fournir des
steamers capables d'aller vingt nouds à l'heure
en moyenne.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHDRIES : C'est là l'annonce deman-

Est-il croyable que M. Chamberlain n'ait aanT ues
pas soumis la question au parlement im- M. CASGRAIN: Je demande pardon à
périal, ou que le gouvernement impérial mon honorable ami. Je lis dans le livre
n'ait pas pris la peine de 1lire le contrat, bleu, page 9, une lettre adressée A l'hono-

48864885



4887 [COMMUNES] 4888
rable ministre du Commerce et signée par
les Allan:

Les entrepreneurs doivent fournir des steamprs
allant à une vitesse moyenne de vingt nouds à
l'heure.

Ce n'est pas :là une annonce.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
A la reprise de la séance, ce soir, j'ai re-
marqué l'absence de l'honorable chef de
l'opposition, et conséquemment je n'ai pas
voulu relever certaines remarques qu'il a
faites justement avant la suspension de la
séance pour le dîner. Je n'entreprendrai
pas de répondre au torrent d'adjectifs dont
il nous a gratifiés avec tant de véhémence.
Mais vu que l'honorable député de Trois-
Rivières (sir Adolphe Caron) a repris la
question de la ligne rapide, vu aussi que
l'honorable député de Toronto-ouest ('M.
Osler) a traité un autre point auquel avait
touché le chef de l'opposition. Je dirai quel-
ques mots sur ces deux sujets

C'est la deuxième fois que l'on .discute la
question de la ligne rapide, et l'on nous a
dit tout ce que l'ex-gouvernement se propo-
sait de faire au sujet de l'emmagasinage à
froid. et c'est simplement de ce côté là que
la question de la. ligne rapide a quelque
chose à faire avec le sujet devant la Cham-
bre. Je dirai seulement qu'en vertu de la
soumission, ainsi que mon honorable ami,
le député de Québec-ouest, l'a fidèlement
expliqué, la compagnie Allan a offert de
fournir un service à certaines conditions, et
avec certaines restrictions lequel service de-
vait comprendre l'emmagasinage à froid.
La compagnie s'obligeait à emménager avec
des compartiments froids trois, ou au plus
quatre steamers qui devalent faire la tra-
versée entre Québec et Liverpool, et c'était
lit tout le transport à froid que l'on se pro-
posait d'avoir à cette époque. Il n'y avait
aucune obligation pour la compagnie de
donner un emmagasinage à froid mécanique.
Le système d'emmagasinage à froid des
années précédentes. sous le régime de mon
prédécesseur au ministère de l'Agriculture,
aurait pu étre continué. Je n'ai pas besoin
de dire que je le 'considérais insuffisant.
Mais le contrat proposé par les Allan à
l'ancien gouvernemeiit était entouré de
tant de conditions, si bien protégé dans la
lettre qui accompagnait la sonmission, que
je ne crains pas de dire, et tous ceux qui,
n'étant pas préjugés, liront le contrat et la
lettre ensemble devront l'admettre, que le
contrat n'obligeait les Allan à rien pendant
que toutes les obligations étaient du côté
du gouvernement. Je veux lire à la Cham-
bre quelques passages de cette lettre, dont
l'honorable député de Montmorency (M.
Casgraln) a lu de courts extradWs. La Com-
pagnie Allan envoya une soumission basée
sur l'annonce de M. Parmalee, le sous-ami-
nistre du Commerce et l'accompagna d'une
lettre, dont la première partie n'a pas d'im-
portance et que je ne lirai pas:

M. CASGRAIN.

Nous avons raison de croire que nous n'aurons
aucune difficulté insurmontable à compléter tous
les arrangements, financiers et autres, dans
quatre mois à partir de la date de l'acception de
cette offre ; mais s'il nous arrivait d'échouer à
cause de circonstances Imprévues, nous nous ré-
servons la liberté de renoncer au contrat vers ou
avant cette période.

M. WALLACE: Quelle est la date de cette
lettre?

Le MINISTRE DE L'AGRICTJLTURE:
Le 9 juin 1896.

Sir ADOLPHE CARON: M. le Président.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Je m'occuperai: dans quelques minutes du
'sujet traité par l'honorable député de Trois-
Rivières (sir Adolphe Caron). tais ceci y
conduit. La lettre continue:

Que la compagnie doit fournir • des steamers
allant à une vitesse moyenne de 20 nouds à
l'heure, et que la traversée doit être faite le plus
vite possible, tout en naviguant prudemment ;
mais qu'il ne sera pas passible d'amende s'il
ralentit la marche du navire en temps de brume,
durant les tempêtes de neige, ou des fortes bour-
rasques, ou pour éviter le danger dans le voisi-
nage des glaces ou des rivages.

M TAYLOR: C'est très bien, cela.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, mais l'honorable député entendra d'au-
tres conditions avant que j'aie fini. La
lettre continue:

1l y a d'autres détails nécessaires pour mener
l'entreprise à bonne fin, qui ne sont pas men-
tionnés dans les clauses publiées. Notre sou-
mission est faite à condition qu'un contrat dé-
taillé soit dressé, contenant les dispositions né-
cessaires, et conformes à l'interprétation ci-haut
mentionnée.

Il sera peut-être Impossible de livrer ies quatre
paquebots-poste à temps pour commencer le ser-
vice des malles le 1er mai 1898, parce que leur
construction peut être retardée par des grèves
d'employés ou d'ingénieurs, ou par d'autres
causes indépendantes de la volonté de l'entre-
preneur. Nous supposons que si lon fait toute
la diligence possible pour obtenir en temps oppor-
tun la livraison des paquebots-poste, aucune
amende ne sera encourue à cause d'un délai iné-
vitable.

La compagnie ne s'engagealt aucunement
à fournir les steamers.

Sir ADOLPHE CARON: Pourquoi?

Le MINISTRE DE L'AGRIOULTURE:
Les exceptions continues dans la lettre que
je viens de lire couvrent la compagnie. Celle-
ci prend ensuite le délai dont parle l'honora-
ble 'député. Je trouve au 30 juin un télé-
gramme adressé à l'honorable W. B. Ives,
et signé Andrew Allan :

Nous ae::eptons votre décision sur la clause
dix-huit, telle qu'exprimée dans votre télégramme
du 27 courant, et telle que confirmée hier dans
notre entrerue, avec l'entente que vous l'inter-
prèterez de manière à couvrir l'amende prévue
dans les clauses seize et dix-sept, et que vous
nous donnerez un engagement par écrit tel que
corvenu hier.

4887 4888[COMMUNES]



4889 L8 MAI 1900] 4890
Mais le télégramme que je désire lire est

daté le 7 juillet, signé Smith, c'est-à-dire, sir
Donald 'Snith, et adressé à Tupper, Ottawa,
soit sir Charles Tupper, alors premier mi-
nistre:

J'ai vu Dunlop aujourd'hui. il m'informe que
votre gouvernement consent à substituer le mot
",devra " au mot " pourra " dans la clause 18 des
conditions du contrat, aussi que vous donnerez
une lettre rendant le contrat sujet au retrait de
l'amende en faveur de MM. Allan. Croit réussir
à lancer la compagnie dans quatre mois. Que
le gouvernement accepte la clause supplémen-
taire 19 suivante.

Ce qui montre que même à cette date la
compagnie voulait avoir ses quatre mois :

Il est entendu cependant que la vitesse pourra
être diminuée durant les brouillards, les tem-
pêtes de neige, les bourrasques, ou pour éviter le
danger dans le voisinage de la terre, et que les
délais qui en résulteront ne rendront pas l'entre-
preneur passible d'amende et ne seront pas con-
sidérés comme violation du contrat. Aussi qu'en
vertu de la clause 9 la date du commencement
du service sera reculée si cela est nécessaire
pour achever la construction des navires.

Le chef de l'opposition (sir Charles Tup-
per) a dit cette après-midi dans son vigou-
reux discours, que si le gouvernement n'a-
vait pas changé en 1896, nous aurions main-
tenant cette ligne rapide, et cependant, voici
un câble bien spécifique qui lui est adressé
par air Donald Smith en juillet 1896, et qui
dit que la date à laquelle le service doit com-
mencer peut être reculée, si c'est nécessaire.
J'arrive maintenant à un télégramme du
très honorable Joseph Chamberlain, adressé
au Gouverneur général, et daté le 10 juillet
1896 :

Je ne donnerai pas de décision relativement
aux soumissions avant que le gouvernement de
Sa Majesté ait reçu les. copies de toutes les sou-
missions et toutes les communications reçues
par votre gouvernement, relatives à Ice1les, avant
que votre nouveau ministère soit formé, et pas
avant d'avoir reçu toutes les communications
relatives aux modifications proposées de leur
soumission, par les MM. Ailan, lesquelles modi-
fications pourraient entraîner une nouvelle de-
mande de soumissions.

- Sir ADOLPHE CARON : M. Chamberlain
avait lu le contrat lorsqu'il a écrit cela.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: il
ne le dit pas. Il demande qu'on lui fournisse
tous les renseignements. au sujet de la sou-
mission et toutes les communications reçues
par le gouvernement canadien. à ce sujet,
communications qui, comme celle que j'ai
'lue, modifiaient et changeaient le caractère
de la soumission. Ayant entendu parler de
la lettre, mais ne l'ayant pas lue, il désirait
que son gouvernement fût complètement
renseigné avant de venir ýà une décision.
Nous avons ensuite, M. le Président, une
lettre de MM. Andrew et Henry Allan, adres-
sée à M. Laurleir, le président du consell,
datée le 13 juillet, le jour même, je crois
que le premier ministre a formé son gouver-
nement.

Notre soumission avait été acceptée, sujette
aux conditions suivantes :

1. Il nous est donné quatre mois, à- partir de la
date de l'expiration du contrat pour lancer une
compagnie avec le capital nécessaire, et pour
mener à bonne fin certains arrangements. S'il
nous arrivait à cause de circonstances impré-
vues, de manquer de le faire, il nous serait loi-
sible d'abandonner le contrat sans être passibles
d'une amende.

2. En ce qui concerne les amendes prévues dans
les clauses 16 et 19, inclusivement, des condi-
tions du gouvernement, le contrat devra stipuler
que la vitesse pourra être diminuée pendant la
brume, les tempêtes de neige, les fortes bour-
rasques, ou pour éviter le danger dans le voisi-
nage des glaces ou des rivages, et que ce ralen-
tissement de vitesse, ou tout départ par ces
causes, ou par un désastre maritime, ne tien-
dront pas l'entrepreneur passible d'amendes, et
ne devront pas être considérés comme une viola-
tion du contrat.

La lettre continue ensuite en disant que
les- entrepreneurs ne seront sujets à au-
cune amende pour délai inévitable, ce qui
montre que même après le changement de
gouvernement, les requérants insistaient
ensore sur les conditions contenues dans
leur lettre du 9 juin accompagnant leur
soumission, ce qui prouve que leur soumis-
sion n'était pas encore un contrat, mais une
soumission, ainsi que l'a dit l'honorable dé-
puté de Québec-ouest (M. Dobell), soumis-
sion qui était changée et modifiée par la
lettre en question. L'honorable député a
fait allusion à la lettre signée par Donald
A. Smith dont il a lu des extraits. mais Il y
a ce passage qui annule ce qu'il & cité.
Sir Donald A. Smith dit :

Je communiquerai cette déclaration au secré-
taire d'Etat, bien que M. Dunlop ne me l'ait pas
encore faite par écrit.

Or, M. Dunlop n'a pas fait alors cette dé-
claration par écrit devant le seerétaire d'E-
tat, il ne l'a pas faite depuis, et ne l'avait
pas faite lorsque le gouvernement a rejeté
le contrat.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable mi-
nistre sait que le contrat ne pouvait être
considéré contrat tant qu'il n'était pas si-
gné, et le Gouverneur général a refusé d'ap-
prouver l'article du conseil à cet effet.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, je me suis mal exprimé ; je n'avais
pas en vue le contrat, mais la lettre que M.
Dunlop avait promis d'écrire, 'et qu'il n'a pas
écrite.

'Sir ADOLPHE CARON : Continuez à lire
et vous la trouverez.

Le MINIS'TRE DE L'AGRICULTURE: Il
n'y a pas Ici de lettre dans laquelle M. Dun-
lop se désiste du délai de quatre mois.

Sir ADOLPHE CARON : Lord Strathco-
na n'en fait-il pas, mention.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, Lord Strathcona en, parle comme d'une
chose qui i'a pas, eté faite. La de,rnièrQ
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mention de cette lettre dans le livre est celle
que l'honorable député a lue lui-même, et qui
se termine comme suit :

J'ai communiqué cette déclaration au secré-
taire d'Etat, bien que M. Dunlop ne l'ait pas
faite par écrit.

Il n'y a pas de lettre de M. Dunlop. Il n'a
jamais mis csa déclaration par écrit, et tout
ce que le gouvernement a devant 'lui pouri
montrer quelles étaient les conditions de
l'offre sont le contrat originaire et la restric-
tion contenue dans la lettre que les MM.
Allan ont écrites à sir Wilfrid Laurier lors-
qu'il est devenu premier ministre.

Dans sa lettre la Compagnie Allan deman-
dait au gouvernement de 'lui accorder le pri-
vilège de retirer ses offres pendant quatre
mois, et proposait des changements et res-
trictions aux soumissions préparées par M.
Parmelee. •La soumission n'était en aucune
façon un contrat. De plus les conditions
que les Allan voulaient y ajouter enlevaient à
la ligne proposée tout son caractère de ligne
rapide à 20 nœuds à l'heure, car ils se met-
taient parfaitement libres de donner le ser-
vice que 'bon leur semblerait.

-Mon honorable ami de Toronto (M. Osler)
a fait allusion aux reproches que le chef de
l'opposition m'a faits avant la suspension
de la séance à six heures. savoir que j'au-
rais dû prévoir la difficulté de faire des con-
trats en automne et en hiver, que faurais
dû demander plus d'argent que je n'en ai
demanqé, et que j'étais fort à blâmer pour
cela.

M. OSLER : Je n'ai pas dit cela.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

J'ai ·compris que l'honorable député avait
dit qu'à la session dernière, j'ai été critiqué
et blâmé par le chef de l'opposition pour
n'avoir pas demandé plus d'argent, et que
j'aurais dû prévoir que l'on aurait besoin de
plus d'argent.

M. OSLER : Non, je n'ai jamais dit qu'il
aurait fallu plus d'argent.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Alors, j'ai mal compris l'honorable député.
Mais je dois en donner l'explication. L'an-
née dernière lorsque nous avons -discuté cette
question personne ne prévoyait la guerre
d'Afrique. Aujourd'hui, les conditions sont
bien différentes de ce qu'elles étaient alors.
et ce n'est qu'à cause de ce changement qu'il
faut plus d'argent aujourd'hui. Lorsque j'ai
fait voter mes crédits, à la session dernière,
les propriétaires de steamers eux-mêmes,
construisaient des compartiments froids ad-
ditionnels sans bonus ni subvention du gou-
vernement ; et il y avait alors toute assu-
rance qu'il y aurait abondance de produits
canadiens de toute sorte pour être trans-
portés dans ces compartiments.

.La difficulté actuelle est due entièrement
au fait que l'on a eu besoin des steamers
pour le transport des troupes en Afrique,
et voilà ce qui m'a obligé à passer de nou-

M. FISHER.

veaux contrats. Le chef de l'opposition a dit
cette après-midi que j'aurais dû prévoir la
guerre, que toute personne intelligente sa-
vait qu'il y aurait une guerre, et que nous
aurions dû faire il y a déjà dix-huit mois
des arrangements qui auraient obvié aux
difficultés survenues pendant les derniers
six mois en conséquence de la guerre. Je
ie crois pas, vraiment, que l'honorable dépu-
té était sérieux dans cette prétention. Quel-
ques instants avant six heures, il s'est mon-
tré très offensant à mon égard, et a amoncelé
à mon adresse force adjectifs, ce qui lui est
devenu d'ailleurs si habituel, que je crois
qu'il ne s'en rend plus compte. Ni le chef
de l'opposition, ni aucun autre député croyait
à la fin de la dernière session que nous al-
lions avoir une guerre. Nous avons adop-
té une résolution en faveur des Uitlanders
à la fin de la session dernière, non parce que
nous nous attendions à la guerre, mais pour
donner de la force à la mère patrie dans
l'espérance que par la diplomatie elle réussi-
rait à éviter la guerre. Telle était l'opinion
en Canada et en Angleterre. Lord Salisbury,
M. Chamberlain et Lord Lansdowne l'ont
souvent exprimée. Ils croyaient encore un
mois avant la déclaration des hostilités qu'ils
réussiraient par la diplomatie à obtenir ce
qu'ils voulaient. Cette opinion était telle-
ment générale que les autorités impériales
au moment même où la guerre commençait,
n'avaient pas encore fait de préparatifs. On
croyait si fermement que la diplomatie réus-
sirait 'que l'on n'avait pas envoyé de troupes,
ni 'pris la précaution de protéger les fron-
tières, et Lord Lansdowne a été fort critiqué
pour cela depuis lors. Il s'est défendu en di-
sant que le gouvernement n'a cru à la guerre
que lorsque les hostilités ont commencé.
Tout cela n'a pas empêché le chef de l'oppo-
sition de 'me faire un long sermon et de
m'appliquer des épithètes indignes d'un
homme dans la position qu'il occupe, parce
que je n'ai pas prévu ce que les autorités
impériales elles-mêmes n'ont pu prévoir.
Dans ces circoastances je crois que les ac-
cusations de l'honorable député ne m'at-
teindront pas, et je demanderai à la Cham-
bre de vouloir bien voter les résolutions.
Lorsque le bill sera soumis, je serai très
heureux de donner plus de renseignements
sur la question, renseignements que je n'ai
pas en ce moment devant moi.

M. TAYLOR : L'honorable ministre de
l'Agriculture m'a défié de lui prouver qu'il
se soit jamais vanté, soit dans cette Cham-
bre soit en dehors, d'être le père du système
d'emmagasinage à froid. Je suis certain
d'avoir lu de ses discours et aussi des dis-
cours de ses amis donnant cette impression.
J'ai entre les mains un document signé
"Laurier et iles conservateurs" dans lequel
il y a un chapitre entièrement consacré au
ministre de l'Agriculture. Tous ceux qui ont
lu ce livre sont convaincus que le chapitre a
été lu par l'honorable ministre de l'Agricul-
ture lui-même.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je nie cela.

M. TAYLOR: L'honorable ministre nie-t-
il l'avoir écrit, l'avoir lu, ou y avoir contri-
bué en quelque façon.

Le MINISTRE DE L'AGRIICULTURE:
Je n'ai pas dit que je ne l'avais pas lu.

M. TAYLOR: Le ministre l'a certaine-
ment affranchi et envoyé aux électeurs de
Sherbrooke.

M. GIBSON: Commîe vous avez fait vous-
même.

M. TAYLOR: L'honorable député de Lin-
coln (M. Gibson) dit: comme j'ai fait Moi-
même. Or, chaque électeur de Lincoln a
reçu une enveloppe, affranchie par l'hono-
rable député, contenant une copie du ne-
rald de Montréal avec un discours de l'ho-
norable %ninistre des Finances (M. Feilding)
et le discours de l'honorable ministre des
Commerce (sir Richard Cartwright) pronon-
cé à la salle Massey. Ces deux documents,
ont été envoyés par tout le pays.

M. GIBSON': Et c'est très bien.

M. TAYLOR: Je suis très heureux que
l'honorable député envole ces discours. Mais
je me suis levé pour parler surtout de la
déclaration suivante de l'honorable minIsë
tretre de l'Agriculture dans le document dis-
tribué à Sherbrooke.

Actuellement, grâce au système d'emmagasi-
nage a froid établi par M. Fisher sur les chemins
de fer et les steamers océaniques, le cultivateur
canadien peut exporter tous ses produits péris-
sables avec la certitude qu'ils atteindront leur
destination à l'état frais et que le transport
n'en diminuera pas la valeur.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Ecoutez! écoutez!
M. TAYLOR : Je demanderai à tout dé-

puté non prévénu si ce que je viens de lire
n'est pas de nature à porter le peuple à
croire que c'est l'honorable ministre de l'A-
griculture qui a établi l'emmagasinage à
froid.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
La citation dit: le systè'ne actuel.

M. TAYLOR: Elle ne dit pas que c'est le
système actuel.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE':
Oui.

M. TAYLOR: Je vais la lire de nouveau.
Actuellement, grâce au système d'emmagasl-

nage à froid-
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Oui.
M. TAYLOR : Pas le système actuel. Il

n'y a qu'un système.
M. WALLACE: Quel est ce système?

M. WALLACE : Quel est ce bnonsieur
Fisher dont il est question dans ce docu-
ment ?

-M. TAYLOR : L'honorable ministre de
l'Agriculture qui a écrit ce document.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député (M. Taylor) voudra bien
retirer ces paroles. Je viens de nier avoir
écrit ce document. Je ne l'ai pas écrit.

M. TAYLOR: L'honorable ministre (M.
Fisher) a consenti à laisser chanter les louan-
ges de son parti dams le document qu'il a
affranchi et fait distribuer. Que l'honora-
ble ministre l'ait écrit ou non, il l'a affran-
chi, et l'a fait distribuer par tout le pays.
Je vais relire ce passage :

Actuellement, grâce au système d'emmagasi-
nage a froid établi par M. Fisher sur les chemins
de fer et steamers océaniques, 'le cultivateur
canadien peut exporter tous ses produits peris-
sables avec la certitude qu'ils atteindront leur
destination à l'état frais et que le transport n'en
diminuera pas la valeur.

Je désire mettre en regard de cela le rap-
port de l'auditeur général, le document qui
vient justement de nous être distribué. A
la page B-45 je trouve l'entête suivante :

Compartiments froids sur les steamers, etc..
et essais d'expédition de produits.

Lorsque l'honorable ministre vient dire
dans cette brochure que les cultivateurs
peuvent en toute sûreté expédier maintenant
leurs produits en Angleterre, et que ces pro-
duits y arriveront en état aussi parfait que
lorsqu'ils partent d'ici, pourquoi avoir mis
comme entête à ce compte :

Essais d'expédition de produits.
Je trouve dans le rapport de l'auditeur que
l'on a dépensé $3,088.50 à faire ces
essais 'de transport des fruits. Je
crois qu'il y a là un vol, car c'en
doit être un. A la page B 45 du rapport de
l'auditeur il y a une entrée de $1,328 pour
du fromage. A la page suivante, une autre
entrée de $1,257, payés à M. St. Amand
Clément, encore pour du fromage, 14,583
livres de fromage de juin. Je désire avoir
de l'honorable ministre une explication de
ces chiffres, lorsque j'aurai fini de parler.
Le gouvernement a payé cet argent pour
acheter du fromage, et faire l'essai de son

1 expédition. Il y a aussi une somme de $236
pour des essais d'expéditions de bouf. L'ho-
norable ministre a aussi employé une partie
de ses crédits à bourrer et farcir des poulets
pour le marché anglais. L'honorable 'mi-
nistre a payé $234 à différentes personnes,
M. Joseph Yuill entre autres-je connais M.
Yulli qui demeure à Carleton Place, et qui va
faire des conférences pour les Farmers-Ins-
titute-a reçu $215.18. Cela fait $3,271 que
l'honorable ministre a payé pour faire des
essais d'expédition de fromage, de boeuf et
de poulets. Qu'est 'devenu' l'argent prove-
nant de la vente 'de ces produits, Pas iun
sou n'est revenu au Trésor, et il a été ou'
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détourné ou les produits se sont gâtés en
route. L'affaire demande une enquête. Si
l'on doit payer l'argent du public pour des
produits qui se gâteront en route, et ne
rapportant même pas à la vente assez pour
payer leur transport en Angleterre, c'est là
un sujet qui demande enquête.

M. T. CHASE CASGRAIN ('Montmoren-
cy): M. le Président, après l'abandon du
projet de ligne rapide et après tout ce que
nous avons entendu ici ce soir, on ne peut
manquer d'arriver à la conclusion que le
gouvernement n'a jamais eu l'intention de
remplir le contrat qui a été passé avec les
Allan.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Il n'y a
jamais eu de contrat.

M. CASGRAIN: Je crois pouvoir prouver
à l'honorable ministre qu'il y a eu contrat.
Lorsque cette question a été soumise pour
la première fois à la Chambre en 1895, le
chef actuel du gouvernement (sir Wilfrid
Laurier) a offert toutes sortes d'objections.
Une de ces objections était que la route du
Saint-Laurent ne se prêtait pas à une navi-
gation rapide comme celle que ce service
demanderait, et il fit voir les dangers de
cette route. Mais le sentiment public, no-
nobstant ce que l'honorable député de Ha-
milton (M. Wood) a dit, était si en faveur du
projet que lorsque le gouvernement proposa
un vote de $750,000 par année, personne
dans la Chambre n'osa s'y opposer. Le
crédit fut voté unanimement, et un statut
à l'effet de payer $750,000 annuellement
fut adopté. Des soumissions furent deman-
dées. Les 1iíessieurs Allan sonmissionnèrent
et une des conditions de la soumission était
que les steamers devaient filer vingt noeuds
à l'heure. Ainsi que l'honorable ministre
de l'Agriculture l'a fait remarquer, les
steamers ne devaient pas maintenir cette
vitesse dans la brume -ou les glaces, etc.
Sûrement mon honorable ami ne croit pas
qu'un steamer allant 20 noeuds à l'heure ne
doive pas ralentir sa course lorsqu'il passe
près des icebergs. C'est là une clause qui
doit entrer dans tous les contrats de ce
genre, et ceux qui ne songeraient pas à l'y
mettre ne peuvent pas prétendre connaître
leur besogne. Mais c'est un fait bien connu
que nous devions avoir un service de vingt
noeuds et le sentiment dans le pays en
faveur de ce service était si grand que per-
sonne dans la Chambre n'osa élever la voix
quand le vote fut pris. Mais lorsque nos.
honorables amis de la droite arrivèrent au
pouvoir, il y avait, sinon un contrat complété
entre le gouvernement et les Allan, des né-
gocfationis dans un état tellement avancé
que la procédure finale seule manquait pour
en faire un contrat complet entre le gouver-
nement et les Allan. La seule. procédure
qui restait à faire, l'acte, à accomplir,
était l'approbation du contrat par le Gou-
verneur général en conseil. L'honorable dé-

M. TAYLOR.

puté de Québec-ouest (M. Dobell) dont les
électeurs sont si intéressés à ce projet, dit
que le bureau colonial n'a jamais eu ce
contrat devant lui, qu'il n'a, jamais eu les
soumissions, qu'il ne les a jamais lues, et
qu'il n'a jamais étudié la question. Il m'est
impossible de trouver cela dans -le livre qui
nous a été soumis. Mais j'y trouve tout le
contraire, parce que dans une dépêche lue
par l'honorable ministre de l'Agriculture,
et datée du 10 juillet 1896, M. Chamberlain
dit :

Reçu votre télégramme du 7 juillet. Je ne
donnerai pas de décision relativement aux sou-
missions avant que le gouvernement de Sa Ma-
jesté ait reçu les copies de toutes les Eoumissions
et toutes les communications reçues par votre
gouvernement, relatives à icelles, avant que votre
nouveau ministère soit formé, et pas avant
d'avoir reçu toutes les communications relatives
aux modifications proposées de leur soumission,
par les MM. Allan, lesquelles modificatinns pc.ur-
raient entraîner une nouvelle demande de sou-
missions, en justice pour les autres soumission-
n aires.

J'ai averti le haut commissaire de ce qui pré-
cède.

(signé) CHAMBERLAIN.
Ceci implique que le secrétaire colonial

avait non seulement reçu la soumission des
messieurs Allan, mais qu'il en avait pris
pleine connaissance. Je ne puis comprendre
comment l'honorable député (M. Dobell) se
permet aujourd'hui de dire que M. Cham-
berlain n'a jamais vu ee contrat. La cor-
respondance, d'après moi, montre au con-
traire qu'il n'y avait plus que le point final
à mettre, c'est-à-dire que la soumission, une
fois acceptée, un arrêté du conseil devait être
passé, et alors le contrat aurait été complet
entre les parties. Je vais plus loin et je dis,
jugeant par la correspondance que le bureau
colonial était prêt à recommander une sub-
vention de 75,000 louis pour aider à l'établis-
sement de cette ligne rapide. Je crois, M.
le Président, qu'en arrivant au pouvoir le
gouvernement actuel a décidé qu'il n'y au-
rait pas de ligne rapide entre le Canada et
le Royaume-Uni, et qu'en prenant cette dé-
cision le gouvernement ne faisait que mettre
en pratique la politique prêchée par le pre-
mier ministre lorsqu'il était dans l'opposi-
tion. Tout ce que j'ai lu et entendu dans
cette Chambre sur cette question venant du
côté libéral me confirme dans l'opinion que
la politique du parti est opposée à Pétablis-
sement du service rapide. Comme preuve,
examinons les actes du gouvernement libé-
ral. La première action a été de confier
l'exécution de ce grand -projet à l'honorable
député de Québec-ouest (M. Dobell), qui, le
fait était bien connu à cette époque, était
opposé au service transatlantique rapide et
opposé aussi aux steamers de vingt noeuds.

M. ÏDOBELL : J'ai déclaré très distincte-
ment que $750,000 par année était un prix
extravagant pour -ce service.

M. OASGRAIN : J'ai tendu un piège- à
l'honorable député (M. Dobeli) et. Il y est
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tombé. En 1896 j'ai saisi la Chambre de la
question et je lirai dans les Débuts mêmes
ce que mon honorable ami a dit. Je sais
qu'il ne contredira pas le compte rendu
des Débats. En 1896, j'ai lu un compte ren-
du d'une assemblée tenue à Québec à cette
époque, et j'ai été alarmée du langage dont
l'honorable député s'est servi alors. Non
seulement les électeurs de mon honorable
ami, mais tout le inonde dans le district de
Québec, port-ait un grand intérêt à l'établis-
sement de cette ligne rapide, car on compre-
nait l'avantage qui en résulterait si Québec
devenait le terminus d'une ligne de steamers
de 20 nouds. J'ai été conséquemment très
surpris lorsque j'ai lu le discours prononcé
par l'honorable député (M. Dobell) à une
assemblée -de la Chambre de commerce dont
il était alors président. J'ai lu à la Cham-
bre le compte rendu fait par la Semaine
Commerciale de cette assemblée, et on y
voyait le passage suivant :

Cette séance a eu un autre sujet d'importance.
La présence d'un membre du gouvernement a
donné lieu à un échange d'observations sur les
grosses questions du jour, ligne rapide, pont,
etc. M. Dobell est toujours de la même opi-
nion ; il ne croit pas que Québec retire aucun
avantage particulier de la création d'un service
de paquebots rapides. Que ce soit des steamers
de 17, 18 ou 20 nœuds à l'heure, il n'y aura ni loi
ni parlement pour les empêcher d'aller à Mont-
réal.

M. Dobell est d'avis qu'une vitesse de 17 ou 18
nouds est suffisante pour les besoins du rays,
et qu'une ligne rapide ne peut iitre utile à Qué-
bec que ilorsque les autres grands projets à l'ordre
du jour, le Grand-Nord, le pont, le creusement
des canaux, auront été accomplis.

J'ai demandé au gouvernement si le
compte rendu était exact.

M. DOBELL : Il est strictement exact.
M. CASGRAIN : J'ai été beaucoup surpris

qu'un député représentant une division
électorale dans la ville de Québec vint se
faire l'avocat d'un service de dix-sept ou
dix-huit noeuds, ce qui est inférieur aux li-
gnes entre New-York et l'Europe, lorsque
chacun sait qu'il est absolument nécessaire
que le Canada ait des steamers capables de
faire concurrence avec les meilleurs qui par
ýcent de New-York. -Mon honorable ami (M
Dobell) était dans la Chambre lorsque j'a
lu cet extrait dont je parle, et la seule cor
rection qu'il a -faite, a été qu'il s'était pro
noncé pour des steamers de dix-huit nouds
et non pas de dix-sept ou dix-huit nouds, e
c'est à cette personne que le gouvernemen
a confié le soin d'établir la ligne rapide d
vingt noeuds pour laquelle le parlement a
voté une subvention. Depuis ce temps-là
mon 'honorable ami a plusleurs fois travers
l'océan, et il s'est adressé à MM. Petersen
Tate et Cie pour entreprendre ce service
raison de $500,000 par année. J'ai eu 1
plaisir de traverser l'océan une fois sur 1
même steamer que mon honorable ami, lor
d'un de ses nombreux voyeages en Angle
terre, et je me rappelle être allé avec lui a
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3Ietropole Hotel, voir ile modèle de ces pa-
quebots. Des 'gens dans le commerce mari-
time qui étaient l. m'ont dit que Petersen,
Tate et Cie ne rempliraient jamais leur con-
trat parce qu'ils étaient trop faibles finan-
eièrement parlant. C'était un fait bien con-
nu i Londres et en Angleterre. que la posi-
tion de Petersen et Tate sur le marché fi-
nancier de Londres n'était pas suffisamment
forte pour leur permettre d'exécuter ce con-
trat. M. Petersen s'est donné beaucoup de
peine ; c'est un homme énergique ; il a dé-
pensé beaucoupi de temps et d'argent dans
cette affaire. mais il n'était pas suffisamment
fort financièrement pour conduire là chose à
bonne fin, et le résultat a été celui qui avait
été prédit ; un fiasco pour lui et le gouver-
nement.

Le fait que le gouvernement a confié l'exé-
cution du projet à l'honorable député de
Québec-ouest (M. Dobell) est pour moi une
preuve -qu'il n'a jamais eu réellement l'inten-
tion d'accomplir la transaction. Le gouver-
nement n'était pas de bonne foi : il
savait que l'agent qu'il employait était
lh'stile au projet, et que, si la chose
lui était possible, il mettrait plutôt à exé-
cution son plan de steamers à dix-sept ou
dix-huit nouds. et ne donnerait pas le ser-
vice de vingt nouds que le peuple deman-
dait et que la Compagnie Allan s'engageait
à donner. Il me fait peine de dire que mon
honorable ami (M. Dobell) n'a pas réussi.
L'honorable ministre du Commerce (sir Ri-
chard Cartwright) m'a dit l'autre jour, en
réponse à une interpellation, que la guerre
était la cause de l'insuccès, mais il ne nous
a pas dit que le gouvernement avait au-
cun espoir de réussir plus tard. Malgré
tout le respect que je dois -à l'honorable dé-
puté de Québec-ouest, je ne crois pas qu'il
réussisse jamais avec ses steamers insub-
mersibles à goulot 'de bouteille. Je ne suis pas
un expert mais d'après ce que j'ai entendu
dire, je ne crois pas que le projet se réali-
se jamais, parce que ces nouveaux steamers
ne sont qu'une expérience, et dans un pro-
jet de cette Importance les capitalistes ne
risqueront pas leurs fonds sur une idée
comme celle-là. J'offre àl mon honorable
ami mes sympathies dans son insuccès. Il
sait, comme je le sais, que ses électeurs de

i Québec-ouest, et les électeurs de tout le
district de Québec, avaient fondé l'espé-

Srance en 1896 qu'en peu d'années ces grands
,steamers viendraient à, Québec, et amène-

t raient le trafic et la prospérité dans ce port,
tet l'on espérait aussi que, probablement, ils

ne se rendraient pas jusqu'à Montréal.
Tout cela est manqué parce que le gouverne-
ment actuel a cru qu'il pouvait faire'mieux
que le gouvernement précédent, 'et au lieu
de voter $750,000, qui était le plus bas chiffre

L pour lequel cette ligne pouvait,être établie,
e Il ne vota que $500,000, somme qui était,
e ainsi que îla chose était parfaitement connue
9 par tous les hommesd'affaires, absolument
- Insuffisante à l'exécution de ce qui avait été
i- promis au pays. J'en suis peiné pour mon
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honorable ami, parce q7ie, ainsi que je l'ai
dit en 1896, s'il avait réussi à exécuter ce
grand projet, je nl'ai aucun doute qu'il aurait
atteint le but de tous ses désirs, et que nous
aurions maintenant un autre sir Richard
dans le parlement canadien.

3. CLANCY : Je désire dire un mot en
réponse à ce que l'honorable ministre de
l'Agriculture a dit il y a quelques instants.
Je ýlui ai demandé de faire connaître à la
Chambre le résultat des expéditions de fruits
l'année dernière. L'honorable ministre a re-
pris son siège sans donner de réponse. parce
que, je suppose, il n'en avait pas à donner.
Je veux appeler l'attention de la Chambre
sur ce point-ci.

L'honorable député est quelque peu bles-
sant, je pourrais dire insolant. Il s'est plaint
des paroles dures dont le chef de l'opposi-
tion s'est servi à son égard. Oublie-t-il qu'il
a lui-même fait usage d'un langage blessant?
Ce gladiateur de l'intelligence désire seule-
ment que chacun s'efface lorsqu'il passe, si-
non il se vengera par d'insolentes répliques. Il
a déclaré que j'avais prouvé mon ignorance
du système des entrepôts frigorifiques en
disant qu'on avait recours à des éventails
électriques. Je l'ai mis au défi d'établir
que jusqu'ici. nos œufs, notre beure et
notre fromage aient été reçus en bon état sur
le marché anglais. Je lui appprendrai que
les employés même de son ministère, ont
déclaré sous serment qu'ils mettaient de
côté les entrepôts frigorifiques pour les rem-
placer par le système auquel j'ai fait allu-
sion, celui des éventails électriques. Voyons
ce que le rapport dit: Le ministre de l'Agri-
culture est à couteaux tirés avec ses propres
employés. Ceux-ci déclarent une chose, puis
le ministre vient demander à la Chambre
un crédit pour une fin toute autre. Cette
Chambre doit hésiter avant d'accorder à
l'honorable ministre un seul sou d'après les
renseignements qu'il nous a donnés, parce
que ses subalternes, dans des rapports im-
primés et mis en circulation d'une extrémité
à l'autre du Canada, soutiennent la proposi-
tion contraire. L'honorable ministre, ce
soir, a fait pauvre figure, quand il nous a
déclaré avoir pris M. Grindley à partie pour
avoir dit, il y a quelques mois, que les
entrepôts frigorifiques avaient jusqu'ici com-
plètement échoué. L'honorable ministre
nous a dit que M. Grindley avait fait une
déclaration trop générale pour laquelle il
avait été réprimandé et qu'on lui avait im-
posé l'obligation de préparer un rapport.
Je ne crains pas de dire qu'on demandera
à M. Grindley de dénaturer la vérité dans ce
rapport et de retirer la déclaration qu'il a
faite. L'assertion de 3M. Grindley était vraie
ou elle était fausse; si elle était fausse,
l'honorable ministre était tenu de congédier
ce fonctionnaire. Cependant, que dit le pro-
fesseur Robertson:

Le ministère a toujours été en communication
et en pourparlers avec les propriétaires des pa-
quebots qui ont promis d'aménager cette année,

M. CASGRAIN.

sur leurs vaisseaux, des compartiments aérés
pour le transport du fromage-non pas des com-
partiments frigorifiques, mais simplement aérés.

Qu'est-ce à dire? Que les compartiments
froids en ce qui concerne le fromage ont
été un insuccès et qu'on a dû recourir à un
autre mode. J'apporterai d'autres preuves
pour établir que ce n'est pas là une phrase
échappée accidentellement; mais que tout
le rapport est dans le même sens. Plus
tard. le professeur Robertson disait en ré-
ponse à une interpellation du député de Hu-
ron-sud (M. McMillan):

Q. Ceux-ci ne servent-ils pas au transport des
pommes et des oeufs ?

R. Pour les oufs et pour les produits, excepté
certaines espèces de pommes hâtives, des com-
partiments frais et aérés sont préférables aux
compartiments froids à bord des paquebots.

Que signifient ces paroles? Elles veulent
dire que l'honorable gentleman abandonnait
les compartiments froids ou plutôt qu'il les
améliorait en ajoutant des éventails, afin
<le pouvoir mettre les fruits et les autres
produits en bon état sur les marchés an-
glais. Cependant, l'honorable ministre dit
que ceux qui ont signalé ces faits à son at-
tention, alors qu'il faisait montre de ses
exploits, étaient des ignorants qui parlaient
sans savoir. Je dirai plus. Les paroles que
je viens de citer avaient été prononcées par
le professeur Robertson le 9 mai. Le 16 du
même mois, il répétait à peu près la même
chose.

Il semble impossible de transporter les pommes
en bon état de l'autre côté de l'Atlantique, si les
cales où elles sont placées ne sont pas pourvues
d'un nombre suffisant de ventilateurs.

Il n'y a pas plus d'un an que cette thèse
fut émise. L'honorable gentleman doit sa-
voir que les compartiments froids sans
éventails n'ont pas donné satisfaction.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Les éventails ne font aucunement partie
de ces compartiments.

M. CLANCY: Ils en sont distincts, bien
qu'ils soient des accessoires du système des
compartiments froids. Il a abandonné ce
dernier; il l'a remplacé par des éventails :
c'est ce qu'a déclaré le professeur Robert-
son, il y a à peine un an.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, il n'a pas déclaré cela.

M. CLANCY: Voici ce que dit M. Grind-
ley:

Or, comme dit le professeur Robertson, les
cales des steamers seront aérées. Je crois que
ce serait le système le plus satisfaisant adopté
jusqu'ici ; je parle d'un système d'éventails dont
on se servira durant la journée.

Ainsi on nous déclare qu'il n'est plus ques-
·tion de compartiments froids, mais d'éven-
tails destinées à aérer et à chasser l'humi-
dité. La question a été débattue à fond,
l'année dernière. Jusqu'ici, l'honorable gen-
tleman n'a pas voulu dire que son système
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d'entrepôts froids avait réussi. Toutefois,
il proclame d'un bout à l'autre pays, qu'il
a établi un système de compartiments fri-
gorifiques qui a donné satisfaction. Cepen-
dant, ses propres subalternes le contredi-
sent.. Je pourrais faire observer que ni M.
Grindley, ni le professeur Robertson n'ont
comparu devant le comité, cette année. Il
serait intéressant de connaître leur opinion
sur ce sujet. Il peut sembler habile au mi-
nistre de dire à la population qu'elle n'est
pas au courant de la question; mais il fait
piètre figure devant le pays, quand il nous
demande, en sa qualité de ministre de
l'Agriculture, d'approuver un système qui
n'a pas été amélioré depuis cinq ans. Il y
a eu des changements de temps à autre,
mais jusqu'ici le système n'a pas été amé-
lioré, et on ne peut ajouter foi aux paroles
de l'honorable ministre qui nous déclare que
ce système a parfaitement réussi.

M. SPROULE : Il est vraiment regretta-
ble qu'on nous demande d'étudier une ré-
solution semblable, sans avoir les rensei-
gnements voulus. Il y a maintenant trois
mois que le Chambre siège, et nous
n'avons pas encore reçu le rapport du mi-
nistère auquel préside l'honorable gentleman,
rapport qui contient le récit des essais ten-
tés l'année dernière. Les renseignements
que nous avons obtenus font voir que le sys-
tème actuel a complètement échoué. Mon
honorable ami, le réprésentant de Bothwell
(M. Clancy) a établi par la déposition d'un
employé de l'honorable 'ministre lui-même,
que le système n'a pas réussi, fait que dé-
montre aussi le changement que l'honorable
gentleman se propose de faire. Pourquoi
ce changement, si le système actuel a réus-
si comme le ministre le représente ? Nous
voyons dans le rapport de l'auditeur géné-
ral que l'année dernière, on s'esit servi du
système actuel pour le transport des fruits,
afin de savoir si on pouvait réussir à les
mettre en bon état sur le marché. Or, jus-
qu'ici, nous n'avons aucun rapport concer-
nant la vente de ces fruits. Nous pouvons
en conclure que ces fruits ont été ou dé-
truits ou sacrifiés. Les renseignements ob-
tenus par l'entremise des journaux indiquent
que les fruits n'étaient pas vendables ou
qu'on ne pouvait s'en défaire que pour un
prix minime. Je ne veux pas voter ce cré-
dit à l'aveugle. Je ne veux pas -me pronon-
cer sans avoir en ma possession le rapport
du ministère contenant le résultat des ex-
périences de l'année dernière, et sans avoir
plus de renseignements que nous en avons
maintenant.

M. TAYLOR : Je vois par le rapport de
l'auditeur général que le ministre a fait
faire des expériences pour l'engraissement
des poulets, et des renseignements dignes
de foi m'apprennent que la nourriture dont
on s'est servi était un mélange de sciure
de bois et de grain. On m'apprend de
plus que quelques-unes des volailles auxquel-
les ce mélange a été donné ont pondu et que,
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lorsque les oeufs furent éclos on trouva 11
poulets qui avaient des jambes de bois.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député est si incrédule que je
ne crois pas nécessaire de lui répondre.

M. TAYLOR : Je suis aussi crédule que le
ministre lui-même, et je ne fais, dans cette
Chambre ou au dehors, aucune assertion que
je ne crois pas véridique.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ajoutez-vous foi à l'anecdote con-
cernant les poulets aux jambes de bois ?

M. TAYLOR : Non.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Cependant vous prétendez être bien rensei-
gné.

M. TAYLOIR : Quand le ministre nous a
dit qu'il n'avait jamais déclaré au pays qu'il
avait inauguré un système de comparfiments
froids, j'ai cité une brochure dont il en-
voy'ait des milliers d'exemplaires aux élec-
teurs de Sherbrooke. Dans cette brochure
il s'attribue tout le mérite de l'éta-blisse-
ment du système. Il n'a pas soufflé mot.
Qui disait une fausseté dans ces circons-
tances ?

M. CLARKE : Je ne suisi pas l'exemple de
certains députés de la gauche qui reprochent
au député de Québec-ouest (M. Dobell) de
n'avoir pas réussi à mettre son projet à exé-
cution en signant un contrat avec M. Peter-
sen en 1897. Mais le gouvernement doit
être tenu responsable pour avoir rejeté
l'entente intervenue entre l'ancienne admi-
nistration et la4 Compagnie Allan. Si ce pro-
jet n'a pas été 'mis à exécution-et aucun dé-
puté de la droite ne prétendra qu'il ne l'au-
rait pas été dans le temps déterminé si
les arrangements avaient été terminés-il
eut été éminemment avantageux à la popu-
lation du Canada. C'est un fait reconnu
par toute la députation. Les députés qui
occupent maintenant les banquettes "ninis-
térielles, ont prétendu pouvoir faire de
grandes choses pour le pays, en ne signant
pas le -contrat avec les Allan, mais avec
M. Petersen. Nous avons entendu, ce soir,
critiquer sévèrement les offres faites au
gouvernement par les Aflan. Ces offres
contenaient certaines réserves sensées qui se
rencontreront, je n'en doute pas, dans toutes
les propositions qu'une compagnie de trans-
port maritime pourra faire dans le but de
donner un service satisfaisant à une com-
pagnie ou à un gouvernement pendant un
certain noembre d'années. Le ministre de
l'Agriculture a trouvé à redire, parce que lès
vaisseaux que les Allan devaient construire
pour le service transatladtique rapide,
ne devaient pas être tenus à maintenir une
vitesse de vingt nouds à l'heure pendant le
gros temps, la brume ou une température
inclémente. On a même cherché à ridicu-
liser cette clause du contrat.. En examinant
le contrat signé entre le gouvernament du
jour et la maison Petersen, contrat qui n'a
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pas été exécuté. j'y trouve à peu près les ous envoyons des lettre. urgentes en Eu-
êinmes conditions. Les députés de la droite nous sommes dans lhumiliante obli-

n'ont cependant pas souffié mot pour at:i- galion de marquer sur l'enveloppe via
rer l'attention du comité sur ce sujet. Ils New-York." de ]e.4 iransporter, sur un

uraient agi plus franclienient si. aluè .arcours de plusieurs centaines (le milles,
avoir fait observer les difficultés, les empé- v
chements et les conditions défavorables que C'est, dis-je. une obligation humiliante. une
rencontrerait l'exécution du contrat signé obligation, à laquelle nous sommes tenus,
z.vec la Compagnie Allan. ils avaient déclaré -ràee aux député. de la droite, qui ont cru
que le même état de choses existait rel1ati- pouvoir conclure un meilleur arrangement
vemient au contrat signé avec les Petersen avec la Compagnie Petersen que celui que
qui avaient imposé des conditions sembla- leurs prédéesseurs avait fait avec les Allan.
bles. Je vois par le projet de contrat sou- ct qui ont pitoyablement échoué dans leur
mis le 14 juin 1897, par l'honorable ministre eutreprise. Ils devraieut prendre la respon-
qui dirigeait alors la Chambre, le ministre sabilité de leur insuccès et ne pas chercher
du Commerce (sir Richard Cartwrght), que à la rejeter sur les députés de la gauche,
l'Art. 2 A, se lisait comme suit :n invoquant les stipulations désavanta-

Et les dits navires devront avoir et conserver contenues au contrat signé avec les
à tous et chacun de leurs voyages d'un port à Allan. En feuilletant les Débats de cette
l'autre une vitesse de 500 noeuds par vingt-quatre Chambre pour l'année 1897, je constate que
heures, en température ordinaire. le député de Québec-ouest Dobeli)

Si la température n'était pas ce qu'on peut croyait si fermement que la Compagnie AI-
appeler une itempérature ordinaire, si ces ian était en état d'exécuter toute entreprise
vaisseaux traversaient des brumes ou '- îtiell pourrait reevoir du gauvernement,
contraient des glaces, ils n'étaient plus tenus qu'il désirait qu'elle s'iesociît aux Peter-
à une vitesse de vingt-un noeuds à l'heure. sen. Celui qui connait la réputation dont
S'il ne fallait pas insérer dans le contrat jouissent les Allan dans le monde caimer-
signé avec la Compagnie Allan. une clause cml ne doutera pas un seul instant que si
dispensant ces vaisseaux de maintenir une la présente admnistration, lors de son avé-
vitesse de vingt noeuds à l'heure par toutes neinent au pouvoir. avait conclu l'arrange-
espèces de température, les députés de la ment ébauché par le gouvernement précé-
droite, rendus plus sages par leur expéri- dent, nons aurions auJOUrd'i les nom-
ence. -auraient du exiger que les navires de breux et précieux avantages que peut pro-
Petersen imaintinssent une vitesse de vingt- curer une ligne de transatlantiques capa-
un nouds à l'iheure par tous les temps. Le hies de rivaliser avec celles qui ont New-
paragraphe 7 de l'ar'ticle 14 décrète :York comme terminus.

(f) Pourvu, toujours, que si un manquement On me permettra de (ire un mot des
ou défaut, à l'égard duquel le paiement de dom- compartiments Le ministre de l'A-
mrges est stipulé ou prescrit dans les présentes, griculture ne trouvera certainement pas à re-
arrive ou est occasionné ou causé par quelque dire si je critique la thèse qu'il soutenait
circonstance ou accident échappant au contrôle l'an. dernier telle qu'elle est rapportée dans
des entrepreneurs, et qu'il ne soit dû en aucune les Débats du 27 juillet, 1899. Chaque -é-
manière à une faute ou négligence de leur part puté de la gauche qui'prît la parole dans
ou de la part d'aucun de leurs officiers, agents
ou serviteurs (l'obligation de la preuve à fair e
retombant sur les entrepreneurs), alors et dans par le ministre de lAgriculture du créit
ce cas les dommages prévus ou la somme ou le affié à ce service. Pas un seul orateur
montant confisqué ne seront ni payables ni con- de la gauche ne déclara le montant exces-
fisqués nonobstant le défaut apparent. sif, mis au contraire les députés se levé-

Je prétends que les conditions que je reut les uns après les autres pour dire qu'il
viens de lire au comité sont exactement ne fallait pas diminuer le montant. Et
semblables à celles auxquelles les députés 'on collègue dans la. représentation de To-
de la droite trouvaient à redire. Ils crurent ronto (M. Osier) déclara quil aurait appruv6
pouvoir faire avec la Oompagnie Petersen le gouvernent s'il avait doublé le crédit.
un meilleur arrangement que leurs prédé- Si le ministre avait prêté l'oreille aux con-
eseurs avaient conclu avec la Co- e lopposition, qui lui étaient donnés

pagnie Allan ; toutefois en dépit des avertis- d'ue f s resectueuse l aratdp
sement de l'honorable chef de l'opposition
(sIr Charles Tupper) et bien qu'il leur portée. L'honorable ministre déclara que le
eût fait observer qu'il était impossible, pour montant demandé était moindre:
des compagnies de paquebots dont la répu- Cet item est moins élevé qu'il n'était l'n der-
tation était bien établie, d'entreprendre ce nier parce que nous avons constaté que nous pou-
service pour un montant aussi inférieur à vions tout aussi bien faire en le diminuant. Un
celui stipulé dans le contrat signé avec les certain nombre de compagnies de steamers ont
Allan, ils firent si bien, ·qu'aujouri'hui la reçu leur troisième paiement, et, en conséquence,
population du Canada est privée des avan- nous en avons fini avec elles.
tages réels dont ce pays profiterait si un Je ne crois pas exagérer en disant que le
service transatlantique rapide avait été éta- ministre de l'Agriculture aurait agi plus
bli. Quand nous désirons un transport ru- sagement, puisqu'il croyait aoir conclu un
pide du Canada aux pays européens, quand arrangement aeuntageux pour obtenir des

M. CLARKE.
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compartiments froids à bord des vaisseaux
de ces compagnies. en renouvelant l'a-range-
ment primitif et de le continuer pendant
trois ou quatre années. Il déclarait en-
suite:

Je puis dire à l'honorable député ce qu'il sem-
ble ignorer ; c'est que d'abord, on a été obligé
de donner des subsides aux navires pour qu'ils
soient gréés avec des compartiments froids et
que, il y a trois ans, quelques-unes de ces com-
pagnies ont demandé une subvention pour placer
ces commodités dans leurs navires. Aujourd'hui
elles placent ces compartiments froids dans leurs
nouveaux vaisseaux sans nous demander de sub-
vention.

Si ces paroles ont un sens, elles signifient
que le ministre de l'Agriculture était d'opi-
nion. qu'après la dépense faite pour enga-
ger les compagunies de steamers à fournir
des compartiments froids, ces compagnies
s'étaient rendu compte de l'importance et
des avantages de ces compartiments et con-
sentaient à en avoir à bord de leur vais-
seaux sans qu'il en coûtât rien au peuple
de ce pays. Je dis que c'était manquer del
clairvoyance, et je déclare. avec le plus 1
grand respect pour le ministre de l'Agri-
culture. que si les exportateurs sont tenus
pendant les trois prochaines années à payer
50 pour 100 de plus que par le passé pour
l'usage des compartiments frigorifiques à
bord des transatlantiques, c'est le ministre
et lui seul qui est responsable de cette
charge additionnelle.

Après avoir parlé du service transatlanti-
que rapide. le représentant de Leeds-nord
(M. Frost) a fait allusion à la prospérité
dont jouit de nos jours le cultivateur. et il
a voulu faire entendre que cet état de choses
était dû au ministre de l'Agriculture et à
ses collègues. Nos cultivateurs. a-t-il dit,
prospèrent, la, valeur des terres augmente.
et la classe agricole se trouve aujourd'hui
dans une situation meilleure qu'elle ne l'a
été depuis plusieurs années. Eh bien, nous
sommes enchaintés de la prospérité qui règne
parmi la classe agricole et les députés de
la gauche désirent aussi ardemment que
ceux de la droite que les temps meilleurs se
continuent. Toutefois, nous serions fort
obligés si les députés ministériels consen-
talent au cours du débat -à nous répéter ce
qu'ils ont jusqu'ici tenu secret, et à nouS
faire connaître la cause de cette prospérité.
Ils n'ont pas jusqu'ici réussi à nous prouver
qu'elle dépendait d'eux. Le député de
Leeds a parlé de l'augmentation de la va-
leur des terres cui'tivables. Eh bien, les
dernières statistiques que j'ai en ma pos-
session portent la date du mois de novembre
1899. J'y découvre qu'en juin 1898 .la va-
leur des terres cultivables de la province
d'On'tario était de $557.468.270 et qu'en
1898, elle était de $556.246.509. Si ces chif-
fres sont exacts. et les députés de la droite
les ont cités A maintes, reprises pendant le
cours des douze ou quinze dernières années,
ils ne prouvent pas que. la valeur des terres
de cette province augmente très rapidement.

Nous constatons le même état de choses en
consultant le tableau indiquant les gages
des employés de ferme. Il me semble que
si la condition des cultivateurs est aussi
améliorée que les partisans du gouverne-
ment de déclarent, s'ils vivent mieux. s'ils
font des progrès, s'ils s'enrichissent, ils de-
vraient partager une partie de leurs riches-
ses avec ceux qui leur aident à les acquérir.
Que revèle la statistique concernant les
gages des garçons de ferme? Pour les enga-
gements à l'année. la pension comprise, les
gages étaient de $148, en 1898; de $144, en
1897 ; de $144. en 1890. La moyenne des ga-
ges pendant les seize années écoulées entre
1882 et 1898 a été de $157. Sans pension,
la moyenne des gages a été de $246. en 1898;
de $236, en 1897; de $243, en 1896 et la
moyenne de 1882 à, 1898 a été de $251. Si
le représentant de Leeds-nord et Grenville
était ici il pourrait nous expliquer comment
il se fait, puisque la classe agricole est si
prospère, que la valeur des terres cultivables
n'augmente pas au gré de nos désirs et que
les gages des garçons de ferme n'ont pas
varié pendant les cinq dernières années. Si
la prospérité du pays est plus :grande qu'elle
l'était dans le passe, cela est dû à des cir-
constances tout à fait indépendantes de
l'action des députés de la droite. La valeur
des récol4es dans la provlince, d'Ontario,
daprès la seule statistique que j'ai pu obte-
nir, a été plus considérable pendant les
deux dernières années que pendant les 3
années précédentes. En 1894, d'après les
données du bureau des statistiques, la va-
leur des récoltes dans Ontario était en
chifres ronds de $94,000,000; en 1895. $90,-
000.000; en 1890. $88,000,000 ; en 1897, $106,-
000.000; en 1898, $110,000,000. L'augmenta-
tion de la valeur des récoltes, dans Ontario,
pendant les trois dernières années, ainsi que
l'augmentation de la valeur des animaux. du
bSuf et du cochon. telles ont été les causes
de la prospérité qui a régné dans cette pro-
vince . et le même état de choses a existé
dans les autres provinces : c'est ce qui ex-
plique les temps meilleurs dont la classe
agricole s'est ressentie. Que prouvent les
chiffres que jeoviens de citer ? Ils prouvent
qu'en 1897 la valeur marchande de la mois-
son l'emportait de $18.000,000 sur la valeur
de la récolte de 1896. que la valeur mar-
chande de la récolte de 1898 dépassait de
$21.000,000 la valeur de la moisson de 1896.
La valeur marchande des récoltes de 1897 et
1898 a été de $217.000.000, soit une valeur
annuelle moyenne de $108,000,000. Les
moissons de 1894. 1805, 1896, valaient $282,-
000,000 en tout, soit une moyeniie de $94,000,-
000 par année. VoilA pourquoi la condition
des cultivateurs de cette province est meil-
leure qu'elle ne l'était auparavant. On a
parlé des avantages que procurait à la classe
agricole l'inauguration du commerce- privi-
légié. Le député de ýLeeds-nord et Grenville
nous a dit qu'il avait plus de 50 extraits de
journaux établissant que le peuple angla&)
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comprenait que cette mnlesure avait été adop-
tée par la droite dans l'intérêt des artiiins
et des manufacturiers d'Angleterre.

Le ministre de l'Agriculture et ses col-
lègues voudraient, je crois, persuader à la
Chambre et au pays que l'augmentation qui
a eu lieu dans les exportations des produits
de la ferme, pendant les deux ou trois der-
nières années, est due en grande partie, si-
non entièrement, à l'adoption de cette poli-
tique de préférence. Rien n'est moins vrai,
parce que, comme on l'a fait observer à
maintes reprises, un état de choses excep-
tionnel a prévalu. Nous avons été favorisés
d'une récolte abondante ici et en Europe, et
l'exportation de nos produits en Angleterre
a considérablement augmenté. Le ministre
de l'Agriculture a parlé du développement
considérable du commerce de lard fumé et
de jambon. :Si -le temps me le permettait, et
si j'avais -droit de citer les Débats, je pour-
rais faire remarquer qu'avant que l'an-
cienne administration eût imposé des droits
sur le bouf et le lard des Etats-Unis im-
portés au Canada, nos exportations de ces
deux articles en Grande-Bretagne étaient à
peu près nulles ; et les députés de la droite,
du premier au dernier, blâmaient leurs pré-
décesseurs, qui voulaient imposer ces droits
sur le boeuf et le lard des Etats-Unis impor-
tés au Canada, parce que, disaient-ils, l'im-
position de ces droits, loin d'être avanta-
geuse. serait préjudiciable aux cultivateurs
canadiens. Le 'ministre du Commerce, par-
lant du projet de l'ancien ministre des Fi-
nances d'imposer ces droits, disait :

En quoi cette augmentation de revenu sera-t-
elle avantageuse aux cultivateurs.... Il sait et
mes collègues savent que jamais on n'a inscrit
dans nos statuts un leurre plus parfait que ce
droit sur le lard, pour autant du moins qu'il est
représenté comme de nature à favoriser le culti-
vateur.

Je répète à -l'honorable ministre que ce droit,
bien loin -de bénéficier à nos cultivateurs, est
tniquement de nature à prêter main-forte à ces
messieurs des itats-Unis qui réclament une
augmentation de droits.

Ces paroles sont rapportées à -la page 3418
v. a. des Débats de 1890. CepeMant, si on con-
sulte le tableau des exportations du lard, du
jambon et du bacon, depuis cette époque
jusqu'à nos jours, on verra si l'imposition
de ce droit a été avantageuse ou préjudi-
ciable aux cultivateurs de ce pays. En 1889,
année qui précéda l'imposition de ce droit
additionnel sur le lard américain, nous
avons importé des Etats-Unis 15,000,000 de
livres de lard et 8,283,000 livres de sain-
doux. En 1896, dernière année du régime
conservateur, ces importations n'étaient
plus que de 8,726,174 livres pour le lard, et
de 392,602 livres pour le jambon, tandis que
nos exportations de jambon et de bacon
avaient augmenté de 7,150,756 livres qu'elles
étaient en 1891, à 37,526,058 en 1896. L'a-
doption, en 1891, et le maintien de cette po-
litique depuis lors ont été cause de cette
énorme et agréable augmentation des ex-

M. CLARKE.

portations de produits naturels de ce pays
vers l'Angleterre. Si la droite n'avait pas
maintenu icette politique, énoncée et mise en
vigueur par ses prédécesseurs, la condition
de la classe agricole ne serait pas au-
jourd'hui aussi prospère et aussi satisfai-
sante. Je répète que le pix plus élevé
exigé pour le transport des produits dans
les compartiments froids entre le Canada et
l'Angleterre est dû au ministre de l'Agricul-
ture. et à lui seul. S'il eût agi avec la pru-
dence et la sagesse que sesaanis se plaisent
à lui attribuer, je suis certain que, lors
de l'expiration du temps stipulé dans les
contrats dont il nous a parlé, il aurait pris
des mesures pour les renouveler, ce qu'il
aurait pu faire pour un grand nombre d'an-
nées, au plus grand avantage des exporta-
teurs du Canada.

Rapport est fait de la résolution, qui est
lue une deuxième fois et adoqtée.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai l'honneur de présenter le bill (n° 152)
autorisant des contrats avec certaines com-
pagnies de paquebots pour des facilités
d'emmagasinage à froid.

La motion est adoptée, et le bill lu une
uremière fois.

M. SPROULE : Je crois que nous avons
lieu de demander au ministre de l'Agricul-
ture -de soumettre son rapport avant de con-
sidérer le bill en deuxième lecture, ce que
nous ne pouvons pas faire d'une manière in-
telligente sans avoir les renseignements
contenus dans le rapport.

AJOURNEMENT-BESOGNE DE LA
CHAMBRE.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES (sir 'Louis Davies) : Il est
bientôt minuit, et le feuilleton de la Cham-
bre contient encore douze mesures ministé-
rielles. Rien ne s'est accompli aujourd'hui ;
cependant, je ne vois pas pourquoi nous
siégerions après minuit.

M. TAYLOR: Faites adopter vos me-
sures maintenant.

Le 3HENISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il est minuit. et nous som-
mes fatigués. Je propose l'ajourneiellt de
la Chambre.

Sir ADOLPHE CARON : Quelle mesure
le gouvernement soumettra-t-il à la Cham-
bre demain?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : 'Nous nous occuperons de
ces mesures.

M. CLARKE : Je désire savoir si le mi-
nistre de l'Agriculture nous fera connaitre
à quelles conditions nous avons obtenu l'em-
magasinage à froid ou les conpartiments-
glacières, en 1895 et 1896?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui; je crois pouvoir trouver ces renseigne-
ments au ministère.

M. SPROULE: Ces conditions s'appli-
quent-elles aussi aux nouveaux contrats?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Certainement.

La motion est adoptée, et la séance est
levée à minuit (mercredi).

CHLAMlm1B ' DES COM11UNES.

Mercredi, le 9 mai 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

IMPRE SSIONS DES RAPPORTS.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (Pic-
tou): Je désire proposer que certains docu-
ments mentionnés dans les procès-verbaux
par le comité conjoint des deux Chambres
chargé de surveiller les impressions du
parlement, documents qui ont trait à deux
sujets dont il est fait mention dans ce rap-
port soient imprimés et distribués. Le rap-
port contenu dans les procès-verbaux re-
commande l'impression de ces documents
comme documents de la session ; de cette
recommandation je n'ýai. rien à dire. Mais
j'aimerais que ces documents fussent im-
primés pour servir aux fins de la motion
que j'entends proposer plus tard. Ce serait
pour le plus grand avantage de la Cham-
bre ; les membres de l'administration en
conviendront j'en suis certain. Je parle des
papiers concernant le "John C. Barr" au
sujet duquel j'aurai une motion à présenter,
et de ceux qui ont trait aux permis de dra-
gage, mentionnés à la page 433 du rapport:

Réponse à un ordre de la Chambre à la date
du 7 février 1900, demandant communication de
copies de toute correspondance, demandes, con-
cessions et autres papiers concernant !a super-
ficie, ou partie d'icelle, couverte -par les deman-I
deb suivantes.

Ces documents faisalent l'objet d'un re-
levé précédent qui n'est pas inclus dans la
présente réponse et qui a occasionné une cer-
taine discussion pendant la dernière ses-
sion. Comme j'aurai occasion de faire allu-
sion à ces papiers, Il serait avantageux de
les faire imprimer afin que ceux qui pren-
dront part au débat ne soient pas tenus de
consulter une unique liasse de manuscrits.
C'est pourquoi, j'ai deux motions à proposer'
à ce sujet. La première :

Que les papiers concernant le steamer " John
C. Barr ", mentionnés à la page 431 des procès-
verbaux, étant les Nos. 63 et 63a, soient impri-
més immédiatement et distribués.

L'autre.
Que les papiers mentionnés au n° 105, à la page

433 des procès-verbaux, soient imprimés immé-
diatement et distribués.

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : Je conseille à l'honorable député
de suspendre ces motions juspu'à demain
afin de me permettre d'en prendre connais-
sance.

M. WM. GIBSON (Lincoln) : La règle sui-
vie par le comité est de fournir une copie
à chaque député qui en désire. à moins
d'une demande spéciale ; ceci a pour but
d'éviter les frais qu'entraînerait l'impres-
sion de tous les documents. Les membres
du comité ne désirent pas supprimer 'im-
pression d'aucun document que les députés
aimeraient à voir imprimer. et ceux-ci épar-
gneraient beaucoup de trouble s'ils trans-
mettaient leur demande an secrétaire du co-
mité afin qu'elle soit régulièrement soumise
et que le comité puisse recommander à la
Chambre, en suivant la filière ordinaire,
d'ordonner l'impression de ces documents.

On n'a pas agi autrement en ce qui con-
cerne les documents mentionnés par l'hono-
rable député. Vendredi dernier, le comité a
appris qu'une copie de ces papiers avait été
remise au représentant de Pictou (sir Char-
les Hibbert Tupper) et, considérant qu'il
s'agissait d'une question d'intérêt local le
comité n'a pas jugé à propos de les faIre
imprimer, vu qu'un certain nombre de dé-
putés faisant partie du comité s'opposaient
fortement à toute impression inutile, le cré-
dit voté par la Chambre ayant déjà été
dépassé de plus de $25.00. Le comité
cherche à réduire les dépenses autant que
possible. Je propose qu'à l'avenir, lorsqu'un
député aura une raison particulière de de-
mander l'impression d'un document, il en
donne avis au comité qui sera toujours heu-
reux de se rendre à son désir.

Sir CHARLES H;IBBERT TUPPER : Je
ne doute pas que si j'avais été présent à la
réunion du comité pour faire cette proposi-
tion, elle eût été adoptée. Ma motion ne
vient pas en conflit avec le rapport, puisque
je ne demande pas que ces documents
soient imprimés pour faire partie des docu-
nents de la session. Elle demande simple-
ment qu'ils soient distribués. Il est vrai que
j'en ai une copie ; mais comme Ils sont très
nombreux, la Chambre n'aimerait pas à voir
que je possède la seule copie qu'il y ait.

ACTE DES MISES EN LIQUIDATION.
A l'appel de l'ordre du jour relatif à la

présentation d'un bill modifiant de nouveau
l'Acte des mises en liquidation (M. Brit-
ton).

M. B. M. BRITTON (Kingston),: Le bill
que j'entends présenter a pour but de mo-
difier le chapitre 129 des Statuts Refondus
du Canada appelé l'Acte des mises en liqui-
dation. Cette loi générale a subi, en 1889,
d'importantes 'modifications ; elle fut aussi
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iodifiée en s100. en 1892. en 3805, et de nou-
veau. à deux reprises. eil 1899. Je ferai ob-
server à la Chambre lue les articles 5 ,
7. et 8 du elmitre 128 des statuts refondus
du Ca:ulad:. et les articles 4. 5, 6 et 7 de
l'amendement (le 1889. s'ils ne sont, pas con-
tradîeroires enendren t cert:inement beal<-
coup 1e co>nfu:..ion et sout d'une iiterpréia-
tion très fliftfeile. Un :lieudtl1'.nent e.st i0-
cessaire. afi d' faire concorder ces derniers
articles avec les articles du ch aitre 12.q
des statuts refondus du Canada. Il devrait
y avoir une refonte couiplète. tant des ar-
ticles des statuts refondus que de ceux de
l'amendement. Je! désire signaler irticuli-
renient à l'ittention de la Chambre le fait
que lans la province d'Ontario, à laquelle
je fiu'inérsse ilavantage, les statuts r'e-
fondus et. 'aiendement de 1889 n'autori-
sent pas un juge de coité ou un synlie
officiel n<imi]iié p;ir le tribunal -à ordonner la
luise en li<uidation. Quand (elle-ci a été or-
doniin'e. n'iimporle quel otficier <le la coui'
peut être autorisé à faire toutes les procé-
dures mentionnées dans l'acte. depuli la
première jusqu'à la dernière. Mon a'nenlde-
ment a pour but de permettre à un juge de
la cour de comté de la province 'fOntario
d'ordonner la mlise el liquidation. J'ai souniis
la question au ministre de l. Justice. ainsi
qu'au solliciteur général, et. vn que les
statutis seront procltainnent refondus. j'ai
décidé. arès avoir fait cette déclaration. de
retirer le bill. si la Chambre y consent.

MEMBRES DU PARLEMENT NOMMES
A DES EMPLOIS PUBLICS.

M. MeMULLEN
Quels sont les noms de tous les membres de la

Chambre des Communes du Canada. qui ont été
nommés à des emplois, chaque année, depuis le
1er janvier 1879. jusqu'au 1er juillet 1896 ? Quels
étaient ces emplois, et quels étaient les salaires ?

Le PREMIER 3MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier>: La liste que je vais lire est quel-
que peu longue et sa -préparation a demandé
un certain temps. Je l'ai divisée en deux
parties, l'une contenant les nominations fa.i-
tes pendant la durée d'un parlement,et l'au-
tre. les nominations faites après la proroga-
gation des Chaanibres
Membres du parlement nommés à des emplois

depuis le 1er janvier 1879 au 30 juin 1896.
Appointements.

1879.
L'honorable C. J. Gill, juge de la cour

Supérieure de Québec........ ..........
L'honorable T. Robitaille, lieutenant-gou-

verneur de Québec........... ..........
L'honorable E. Dewdney, commissaire des

affaires indiennes.......... .... .......
L'honorable Jos. Dubuc, juge, cour du

Banc de la Reine du Manitoba.........
1880.

L'honorable J. B. Robinson, lieutenant-
gouverneur d'Ontario............ ......

L'honorable L. F. G. Baby, juge, cour
Supérieure de Québec........ ..........

L'honorable A. R. Angers, juge, cour Su-
périeure de Québec........ ...........

M. BRITTON.

$ 4,000

10,000

3,200

4,000

10,000

5,000

5,000

1881.
Appointements.

James Cockburn, commissaire pour la re-
fonte des statuts.............. ......... 4,000

L'honorable James McDonald, juge en
chef de la Nouvelle-Ecosse............ 5,000

L'honorable T. McKay, sénateur, Nou-
velle-Ecosse............... ........... 1,000

L'honorable T. R. McInnes, sénateur,
Colombie-Anglaise........ ........ ... 1,000

1883.
J. G. Blanchet, percepteur des douanes,

à Québec...........................
M. H. Richey, lieutenant-gouverneur de

la Nouvelle-Ecosse........,.. ..........

1884.
Sir Charles Tupper, Haut-commissaire..
F. de St. C. Brecken, directeur des postes

à Charbttetown.... .......... ........
L'honorable Wm. McDonald, sénateur,

Nouve e-Ecosse....... ........ ......
L'honorabe Jos. Bolduc, sénateur, Qué-

bec...... ......................

1885.
A. McIsaac, juge de la cour de comté,

dans la Nouvelle-Ecosse........... ...
Sir S. L. Tilley, lieutenant-gouverneur

du Nouveau-Brunswick...,.... ..... ..

1886.
P. B. Banoit, surintendant du canal
Chambly........ ...... ... ,...... . ..

1888.
L'honorable A. W. McLellan, lieutenant-

gouverneur de la Nouvelle-Ecosse......
Sir Charles Tupper, haut commissaire..
L'honorable James Reid, sénateur, Co-

lombie-Anglaise............ ......
L'honorable W. D. Perley, sénateur, Ter-

ritoires du Nord-Ouest........ ........

1889.
L'honorable J. Royal, ieutenant-gouver-

neur des Territoires du Nord-Ouest....

1890.
P. A. Landry, juge de la cour de comté,

dans le Nouveau-Brunswick..... ......
Noah Shakespeare, directeur des postes

à Victoria....... ...... ..........
1891.

Joseph Jamieson, juge puisné, à Wel-
lington........ ........ .......... ....

1892.
G. A. Kirkpatrick, lieutenant-gouverneur,

d'Ontario........ ........ ........ ....
L'honorable E. Dewdney, lieutenant-gou-

verneur de la Colombie-Anglaise......
L'honorable M. Bowell, sénateur, Ontario.
L'honorable A. Desjardins, sénateur, Qué-

bec...... ........ ...... ........ ......
1893.

C. H. Macintosh, lieutenant-gouverneur
des Territoires du Nord-Ouest.........

L'honorable J. A. Chapleau, lieutenant-
gouverneur de Québec..... ........ ..

1894.
L'honorable K. F. Burns, sénateur, Nou-

veau-Brunswick........... ........ ...

3,200

9,000

10,000

2,200

1,000

1000

2,400

9,000

1,800

9,000
10,000

1,000

1,000

7,000

2,000

2,000

2,000

10,000

9,000
1,000

1,000

7,000

10,000

1,000
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1895.
Appointe

D. Girouard, juge, cour Suprème........
J. J. Curran, juge, cour Supérieure de

Québec........ ........ ........ ......
L'honorable J. C. Patterson, lieutenant-

gouverneur du Manitoba........ .......
L'honorable G. T. Baird, sénateur, Nou-

veau-Brunswick........ ..... é.... ...
L'honorable Josiah Wood, sénateur, Nou-

veau-Brunswick... ........ ........
1896.

J. W. Bain, inspecteur des postes, à
M ontréal........ ........ .............

James Masson, juge, cour de comté de
H uron........... ........ ........ ....

R. S. White, percepteur des douanes, à
M ontréal........... .......... .........

L'honorable D. McKeen, sénateur, Nou-
velle-Ecosse........... ......... ......

L'honorable M. Adams, sénateur, Nou-
veau-Brunswick...... ............

L'honorable John Carling, sénateur, On-
tario........ ........ . ...... .........

L'honorable T, Temple, sénateur, Nou-
veau-Brunswick......... ..... .......

L'honorable G. B. Baker, sénateur, Qué-
bec.......... .......... ........

ements.
7,000

5,000

10,000

1,000

1,000

2,000

2,400

4,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000
Adam Brown, membre du sixième parlement,

prorogé le 2 février 1891, nommé directeur des
postes à Halifax, 1er juillet 1891.

Donald Watson Davis, membre du septième
parlement, prorogé le 24 avril 1896, nommé per-
cepteur des douanes au Yukon, le 11 mai 1896.

A. McKay, membre du septième parlement,
prorogé le 24 avril 1896, nommé inspecteur des
douanes, le 1er mai 1896.

L'honorable John O'Connor, membre du qua-
trième parlement, prorogé le 18 mai 1882, nommé
commissaire pour délimiter la frontière d'On-
tario, le 10 juillet 1882, nommé juge, le 11 sep-
tembre 1884.

F. F. Rouleau, membre du quatrième parle-
ment, prorogé le 18 mai 1882, nommé député-
greffier de la Chambre des Communes, le 1er
juin 1882.

M. P. Ryan, membre du quatrième parlement,
prorogé le 18 mai 1882, nommé percepteur des
douanes à Montréal, le 1er juillet 1882. (Arrêtés
ministériels, mai, 22, juin, 24, 1882.)

Joseph Ryan, membre du quatrième parlement,
prorogé le 18 mai 1882, nommé juge, le 5 juillet
1882.

J. C. Schultz, membre -du quatrième parte-
ment, prorogé le 18 mai 1882, nommé sénateur,
le 23 septembre 1882.

E. McLeod, membre du septième parlement.
prorogé le 24 avril 1896, nommé juge, le 13 mai
1896.

M. B. Daly, membre du cinquième parlement,
prorogé le 15 janvier 1887. nommé lieutenant-
gouverneur de la Nouve1le-Ecosse, le 14 juillet
1890.

E. T. Brooks, membre du quatrième parlement,
prorogé le 18 mai 1882, nommé juge, le 2 no-
vembre 1882.

G. A. Drew, membre du quatrième parlement,
prorogé le 18 mai 1882, nommé juge, le 23 mai
1882.

L. A. de Billy, membre du cinquième parle-
ment, prorogé le 15 janvier 1887, nommé juge, le
22 juillet 1882.

M. Ernest Cimon, membre du quatrième parle-
ment, prorogé le 18 mai 1882, nommé juge, le
22 juillet 1882.

M. Dodd, membre du cinqui(me parlement,
prorogé le 15 janvier 1887, nommé juge, le 21
juin 1888.
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R. N. Hall, membre du sixième parlement,
prorogé le 2 février 1891, nommé juge, le 11 jan-
vier 1892.

C. E. Hickey, membre du sixième parlement,
prorogé le 2 février 1891, nommé surintendant
du canal de Williamsburg, le 11 mai 1891.

F. E. Kilvert, membre du cinquième parle-
ment, prorogé le 15 janvier 1887, nommé per-
cepteur des Douanes à Hamiltin. (Arrêté mi-
nistériel, 27 janvier 1887.)

John McDougald, membre du septième parle-
ment, prorogé le 24 avril 1896, nommé commis-
saire des douanes, le 1er mai 1896.(Arrêté minis-
tériel, 25 avril 1896.)

H. Montplaisir, membre du sixième parlement,
prorogé le 2 février 1891, nommé sénateur, le 9
février 1891.

J. A, Ouimet, membre du septième parlement,
prorogé le 24 avril 1896, nommé juge, le 19 mai
1896.

Thomas Robertson, membre du cinquième par-
lement, prorogé le 15 janvier 1887, nommé juge,
le Il février 1887.

Thomas Scott, membre du cinquième parle-
ment, prorogé le 15 janvier 1887, nommé percep-
teur des douanes à Winnipeg, le 1er mars 1887.

John Small, membre du sixième parlement,
prorogé le 2 février 1891, nommé percepteur des
douanes à Toronto, le 10 mars 1891.

C. J. Townshend, membre du cinquième par-
lement, prorogé le 15 janvier 1887, nommé juge
de la Nouvelle-Ecosse, le 4 mars 1887.

L. F. R. Masson, membre du quatrième par-
lement, prorogé le 18 mai 1882, nommé sénateur,
le 23 septembre 1882.

Sir CHARLES TUPPER (Cap Breton):
Avant d'aller plus loin, M. l'Orateur, j'ai-
merais à signaler à l'attention du très hono-
rable premier ministre (sir Wilfrid Laurier)
une inexactitude qui s'est glissée dans la
liste qu'il vient de lire. En vérité, il est
bien difficile de saisir le sens d'une inter-
pellation en l'entendant lire ; cependant, le
représentant de Wellington-nord (M. Mc!Mul-
len) demandait :

Quels sont les noms de tous les membres de
la Chambre des communes du Canada, qui ont
été nommés à des emplois, chaque année. depuis
le 1er janvier 1879, jusqu'au 1er juillet 1896 ?
Quels étaient ces emplois, et quels étaient les
salaires ?

Si j'ai bien compris la liste lue par le très
honorable monsieur, elle contient le nom
d'un grand nombre de personnes dont l'in-
terpellation ne faisait aucune mention.
Celle-ci se rapporte aux membres du parle-
ment qui ont été nommés A des emplois pu-
biles : cependant, on a mentionné un grand
nombre de gens qui n'étaient plus députés
lors de leur nomination, et auxquels l'inter-
pellation ne se rapportait pas. Je signale
la chose à l'attention du premier ministre,
parce que cette réponse est de nature in-
duire la Chambre et le pays en erreur. Je
ne m'oppose pas à ce qu'on dresse la liste
de toutes les nominations faites par les con-
servateurs, soit de députés ou d'autres per-
sonnes ; mais si cette réponse vise à un but,
je ferai observer au premier ministre
qu'aucun membre de la Chambres des Com-
munes du Canada, appartenant au parti
conservateur n'a présenté de bill pour lm-
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puter à crime la nomination à un emploi
public d'un membre du parlement, ou sa
nomination durant un certain délai, après
qu'il a cessé de faire partie. de la députa-
tion.

Quelques VOIX : A l'ordre

mande sont trop nombreux pour être inclus
dans une réponse à une Interpellation.

M. MONTAGUE : Je désire déclarer, M.
l'Orateur,-

Quelques VOIX: A l'ordre ! Assayez-
VouS.

M. McMULLEN: Je désire seulement, M. m. ONTAGUE: Je puis aisément me
l'Orateur,- conformer au règlement.

Quelques VOIX: Observez le règlement. Quelques VOIX : A l'ordre !
Le PREMIER MINISTRE : Dans mes re-

marques préliminaires, j'ai fait observer que
les noms étaient divisés en deux groupes.
Le premier contenait les nominations faites
pendant la durée d'un parlement. et le se-
cond, les nominations faites après la pro-
rogation des Chambres.

Sir CHARLES TUPPER : Comme ques-
tion de procédure, il n'est pas loisible de
donner des renseignements qui ne sont pas
pertinents à la question.

M. McMULLEN : J'ai demandé ces ren-
seignements.

Quelques VOIX : A l'ordre!
Le PREMIER MINISTRE : Si mon hono-

rable ami (sir Charles Tupper) soulève une
question de procédure, je serai heureux de
la discuter avec lui, en aucun temps.

"I. C. R."-VENTE DU MATERIEL ROU-
LANT, ETC.

M. HAGGART :
Quels rails, matériel roulant ou autre maté-

riel, s'il en est, ont été vendus ou autrement
cédés par l'Intercolonial, chaque année, depuis
le 1er juillet 1896 ?

A qui ces artioles ont-ils été vendus ou cédés ?
Les ventes ont-elles été faites par voie de

contrats ou de soumissions publiques ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX (M. Blair) : J'apprends que
la réponse à cette interpellation sera volu-
mineuse ; si l'honorable député demande la
production des documents, je les déposerai
sans retard sur le bureau de la Chambre.

M. HAGGART : J'aurais consenti à cette
demande, si le ministre avait fait cette dé-
claration aussitôt que l'interpellation a paru
sur le feuilleton de la Chambre. Mais le
gouvernement a toujours répondu: "En
suspens."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne connaissais pas quelle
réponse il fallait donner à l'interpellation ;
aussitôt que j'ai obtenu des renseignements,
je les ai communiqués sans tarder à la
Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : Le ministre
veut dire qu'il refuse de communiquer ces
renseignements à la Chambre sans tarder.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'informe la Chambre sans
tarder que les renseignements qu'on me de-

Sir CHARLES TUPPER.

M. MONTAGUE : Je propose l'ajourne-
ment de la Chambre.

M. McMULLEN : On m'a imposé silence
et aucun député n'a le droit de parler si on
me refuse la parole.

M. MONTAGUE : Je me suis conformé
au règlement. Je ne veux pas Interronpre
la besogne de la Chambre pendant plus d'un
instant. Si les députés de la droite veulent
se contenir, je serai bref. Nous sommes
sur le point d'étudier les estimations bud-
gétaires et nous ne désirons pas retarder le
gouvernement, et celui-ci, je le suppose, ne
cherche pas à nous cacher les renseigne-
ments qu'il possède. Il m'est impossible, à
l'heure actuelle, de les obtenir en présentant
une motion pour leur production. Il de-
vrait être suffisant pour nous de donner avis
que nous entendons faire certaines inter-
pellations lorsque nous examinerons les
estimations budgétaires.

M. McMULLEN : J'en appelle au règle-
ment. Je demande la parole.

Quelques VOIX : Assayez-vous.
M. MONTAGUE : Je suppose que le minis-

tre verra à produire les renseignements de-
mandés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : SI l'honorable député (M.
Haggart) déclare qu'il désire que les docu-
ments soient produits, je les communiquerai
à la Chambre, sans qu'une motion soit pré-
sentée.

M. MONTAGUE : Très bien. Je retire
ma motion d'ajournement.

M. McMULLEN : Je m'oppose à ce que
l'honorable député retire sa motion. On
m'a empêché de. parler sur un sujet qui
me concerne personnellement. Les députés
de la gauche m'ont fait taire, et il est In-
juste de permettre à un autre membre de la
Chambre d'adresser la parole. J'invoque
la protection de l'Orateur et de la Chambre.
Je demande justice et rien de plus. Si on
m'impose silence, on devra également l'im-
poser aux autres.

M. l'ORATEUR : Je dois déclarer que le
député de Haldimand (M. Montagne) s'est
conformé au règlement en proposant l'ajour-
nement.

M. 'MONTAGUE : Je crois que le député
de Wellington-nord (M. McMullen) l'a ap-
puyée.

La motion d'ajournement est retirée.
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REGIMENT CANADIEN A HALIFAX-

SUBSIDES.

31. CLARKE:
1. Quels sont les noms des entrepreneurs re-

commandés par les autorités impériales de qui
ont été obtenus les appgovisionnements pour
le régiment canadien en garnison à Halifax ?

2. Quel montant d'approvisionnements a été
obtenu de chacun de ces entrepreneurs ? -

3. Quel montant d'approvisionnements a été
obtenu de chaque entrepreneur qui n'a pas été
ainsi recommandé par les autorités impériales,
et quel est le nom de chacun ?

4. J. A. Leaman et Cie et Moir, fils et Cie
étaient-ils entrepreneurs pour la fourniture des
approvisionnements aux autorités impériales
pour la garnison à Halifax ?

5. Des approvisionnements ont-ils été obtenus
de l'une ou l'autre de ces maisons pour le ré-
giment canadien actuellement en garnison à
Halifax ?

6. Quels approvisionnements en viande ont
été obtenus de W. A. Maling et Cie pour le dit
régiment ?

7. Fournissaient-ils la viande à la garnison im-
périale lorsque le régiment de Leinster a quitté
Halifax ou pendant toute autre période, et la-
quelle ?

Le PREMIER MJNISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je deman d que cette interpella-
tion demeure en suspens, vft l'absence du
ministre de la Milice.

M. -OLARKE : Elle est en -suspens depuis
deux semaines.

Le PREMIER MINISTRE : Mais le mi-
nistre est absent pour affaires administra-
tives.

M. TAYLOR : C'est toujours la même
chose.

M. l'ORATEUR : L'interpellation demeure
en suspens.

RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL
DES POSTES.

M. CLARKE:
A quelle date le manuscrit du rapport du dé-

partement des Postes pour l'année fiscale expirée
le 30 juin 1899, a-t-il été envoyé à l'imprimeur
de la Reine ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Le manuscrit entier du
rapport du directeur général des Postes, con-
tenant en tout 465 pages d'Imprimé a été
transmis à l'imprimeur de la Reine le on
avant le 24 novembre 1899, et le 2 mars 1900
le ministère a 'reçu pour la première fois
une partie des épreuves à corriger. Depuis
lors, de nouvelles épreuves ont été envoyées
de temps ù autre au ministère jusqu'au 23
avril, date à laquelle les épreuves de la der-
nière partie du manuscrit ont été reçues au
ministère.

La préface, comprenant environ onze
pages, a été. transmise à l'imprimerie le 14
avril et les épreuves de cette partie du rap-

port ont été reçues au ministère le 18 avril.
La coutume invariable observée dans le mi-
nistère des Postes depuis la confédération a
été de ne transmettre la préface à l'impri-
meur que lorsque le rapport départemental
était presque tout imprimé.

Le chef des magasins du ministère des Pos-
tes (qui est chargé de cette partie du travail)
et l'imprimeur de la Reine ne s'accordent
pas sur ce qui s'est passé depuis le 28 mars,
l'imprimeur déclarant qu'il a manqué de
copie depuis le 28 mars jusqu'au 18 avril, et
le chef des magasins soutenant qu'après le
28 mars jusqu'au 23 avril, il a continué à
recevoir des liasses d'épreuves du rapport,
dix-sept liasses en tout, qui n'avaient pas
jusqu'alors été transmises au ministère des
Postes, et que ce n'est qu'après le 23 avril
que celui-ci reçut pour la première fois les
premières épreuves du rapport entier.

ENGRAIS "BASIC SLA.G."

M. DOMVILLE (par M. Fraser, Guys-
borough)

1. Le ministère de l'Agriculture connait-il un
engrais anglais appelé " Basic Slag " ou poudre
phosphatée de Thomas ?

2. S'il en est anisi, les fermes expérimentales
à Ottawa ont-elles fait des expériences avec cet
engrais ?

3. Avec quels engrais les fermes expérimen-
tales one-elles fait des expériences à Ottawa en
différents temps ?

4. Quand il fait des expériences avec différents
engrais, l'officier qui a la charge de ces expéri-
ences prend-il connaissance des analyses dans
le but de constater la valeur commerciale de
ces engrais relativement aux différentes récoltes?

5. Dans ce cas, quelles mesures prend-il pour
vérifier les analyses du fabricant ou du ven-
deur ? Garde-t-il note de ces analyses ?

6. A-t-il analysé la poudre phosphatée de
Thomas ? Dans ce cas, quels résultats a-t-il
obtenus ? Quelle quantité d'humidité a-t-il
trouvée ? Quelle quantité d'acide phosphorique
soluble dans l'acide citrique ? Quelle quantité
totale d'acide phosphorique ? Quelle moyenne
d'acide phosphorique soluble dans l'acide ci-
trique ? Quelle moyenne d'acide phosphorique ?

7. Quelles méthodes a-t-il adoptées pour ses
analyses, et pour quelle raison a-t-il adopté ces
méthodes, et quel a été le résultat ?

8. A-t-il employé le procédé suivi par les
chimistes analystes scientifiques de Londres, de
Paris et d'Allemagne, et connu sous le nom de
méthodes Wagner et avec quels résultats ? Si
non, pourquoi pas ?

9. Sait-il qu'on a fait usage aux Etats-tUnis
d'un procédé pour déterminer l'acide phospho-
rique utilisable dans les os et les superphos-
phates minéraux et les engrais mélés ?

10. Quel a été le résultat obtenu par ces épreu-
ves comparé à celui obtenu par la méthode
Wagner ?

11. Quelle méthode considérez-vous la meilleure
dans l'intérêt du producteur, du fabricant, du
consommateur et du cultivateur, et pour quelle
raison ?

12. L'officier du département mentionné plus
haut connaît-il la méthode Wagner ? ·Connaît-il
le Dr Bernard Dyer, analyste agricole officiel
pour les comtés de Bedford, Cornwall, Essex,
Hants, Herts. Leicester, Rutland, West-Suffolc
et East Essex, laboratoire d'analyses, 17 rue
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Great Tower, Londres ? Connaît-il le profes-
seur Wagner, Ph.D., conseiller privé de la
station impériale de recherches, à Darmstadt, en
Allemagne ; A. Maret et Ch. Delattre, de Paris ;
le Dr. Augustus Voelcker et fils, de Londres,
chimistes consultants de la Société royale d'agri-
culture d'Angleterre ?

13. Sait-il que ces chimistes ont envoyé di-
rectement au ministère de l'Intérieur à Ottawa
des analyses d'échantillons prélevés à cette fin
par un agent du ministère du Revenu de l'inté-
rieur, et que ces analyses se chiffrent comme
suit sous le rapport de l'acide phosphorique

Analyse du Dr Bernard.
Pour 100.

Acide phosphorique. total....... .......... 16·77
Acide phosphorique dissous dans une solu-

tion de 2 pour 100 d'acide citrique, em-
ployé précisément d'après la méthode
du professeur Wagner de 1899 ........... 14-60

Analyse de A. Maret et Delattre.
Acide phosphorique soluble dans l'acide ci-

trique (méthode Wagner) .. .......... 14 71
Acide phosphorique, total.. .. .. .. .. 16-63

Analyse du Dr. Augustus Voelcker.
Acide phosphorique dissous dans une solu-

tion de 2 pour 100 d'acide citrique (mé-
thode W agner) .......................... 14-44

Acide phosphorique, total...... .... ...... 16-47

Analyse de P. Herlwig.
Acide phosphorique, total.......... .... 16'83
Acide phosphorique soluble dans l'acide

citrique .................................. 1453

14. Ces chimistes de profession sont-ils bien et
avantageusement connus dans le monde scienti-
fique, et leurs analyses seraient-elles acceptées
par le département dans ce cas ou dans un arbi-
trage en général ? Leurs services professionels
en pareilles matières sont-ils acceptées en
Europe ?

15. Pourquoi ont-ils adopté la méthode ou les
méthodes Wagner de préférence à la méthode ou
aux méthodes aujourd'hui en usage aux Etats-
Unis, ou représentées comme tels ?

16. Les méthodes qu'on dit être en usage aux
Etats-Unis sont-elles applicables à l'analyse de
la poudre phosphatée de Thomas si l'on veut
obtenir les résultats les plus parfaits, ou bien
ne les a-t-on appliquées à cette analyse que

N ° 17,661........ .... ................ .. ..............
N° 17,662..... ..................................
N °17,6 3 .. .... . .... ............... . .. ............

parce que cette poudre n'étant pas fabriquée aux
Etats-Unis, on ne jugeait pas nécessaire d'y ap-
pliquer une méthode d'analyse spéciale ? Sinon,
pourquoi pas ?

17. Quels sont les plus grands fabricants de
cet engrais ?

18. En fabrique-t-on aux Etats-Unis ?
19. Avec les échantillons de poudre phosphatée

de Thomas que voué avez pu avoir, serait-il
possible à une analyse de donner-

Pour 100.
D'azote total, y compris l'azote à l'état

d'acide nitrique ou d'ammoniaque,
s'il en est ...........................

D'azote total, calculé en ammoniaque.
De potasse ........................

Ou bien encore-
D'azote, y compris l'azote à l'état

d'acide nitrique ou d'ammoniaque, s'il
en est ...............................

D'azote total, calculé en ammoniaque..
Et de potasse..........................

0'16
0'20
1:88

1·81
2·19
0-14

20. Dans ce cas, d'où sont venus l'azote et la
potasse ?

21. Sinon, comment expliquez-vous pareilles
analyses ?

22. Savez-vous qu'aux yeux de la loi concer-
nant la falsification, tout article dont les prin-
cipes essentiels ne sont pas présents en cer-
taines proportions est falsifié, soit qu'il y ait
réellement eu falsification ou non ?

23. Savez-vous que la loi concernant la falsifi-
cation et celle concernant les engrais doivent
s'interpréter ensemble relativement aux pro-
portions des principes essentiels dans certains
engrais ?

24. Savez-vous que l'article 7, paragraphe 2,
chapitre 24, 53 Victoria, porte que " nul engrais
ne sera vendu ou offert ou exposé en vente s'il
ne contient 8 pour 100 d'acide phosphorique
utilisable" ?

25. Savez-vous que l'analyste en chef du dé-
partement du Revenu de l'Intérieur a fait le
rapport suivant :-

Laboratoire du Département du
Revenu de l'Intérieur,

Ottawa, 15 septembre 1899.
Monsieur,-Je vous renvoie le dossier n° 80,772

et déclare que les échantillons dont parlent MM.
Wallace et Fraser dans leur lettre du 1er cou-
rant, ont été analysés dans ce laboratoire et ont
donné les résultats suivants :-

A CIDE PHOSP'HORIQU.

Humidité. -

Dissous. Insoluble.

P. 100. P. 100.
0-14 7'16 5-44
0.18 -75 7-85
0-14 6-72 6'40

Total.

P. 100.
12'60
12 60
13-12

26. D'après cette analyse serait-il possible 28. Si c'était pour protéger les cultivateurs y
d'offrir ou d'exposer en vente de la poudre phos- a-t-il de bonnes et suffisantes raisons pour que
phatée de Thomas, quand l'article cité de la loi le type ne soit pas réduit à 5 pour 100 en de-
concernant les engrais exige 8 pour 100 ? ho's de la nécessité où Il est de répondre à

27. Pourquoi le type a-t-il été fixé à 8 pour 100 l'analyse prohibitive du gouvernement qui le
d'acide phosphorique utilisable ? porte à 8 pour 100 ?

M. DOMVILLE.
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29. N'est-il pas au détriment du cultivateur et

du fabricant que cet engrais soit déclaré falsifié
en conséquence d'u.e diiférence d'opinion sur la
méthode d'analysa à adopter-la méthode Wa-
guer ou la vieille méthode en usage depuis plu-
sieurs années aux Etats-Unis et au Canada,
avant la découverte et la fabrication de la
poudre phosphatée de Thomas, et nullement pro-
pre à l'analyse exacte de ce produit ?

30. Le cultivateur n'a-t-il pas intérét à ce qu'on
importe et à ce qu'on vende une poudre phos-
phatée de Thomas supérieure, plutôt que de ré-
duire le type sous le rapport de l'acide phospho-
rique utilisable et d'ouvrir le marché aux en-
grais de qualités inférieures ?

31. Dans le but de régler le différend entre le3
fabricants de la poudre phosphatée de Thomas
et -le cultivateur consommateur, quel système
d'analyse devrait-on employer qui serait équi-
table pour les deux et pour le public ?

32. Voyez-vous quelque bonne raison r our qu'on
prohibe l'importation et la vente de cet engrais,
ou est-il de l'intérêt du cultivateur qu'il ait sa
place sur le marché à côté des autres engrais ?

33. L'adoption de la méthode Wagner ou
d'une autre méthode similaire causerait-elle de
la confusion ? Dans ce cas, de quelle façon ?

34. A-t-on les moyens nécessaires pour em-
ployer pareilles méthodes aux fermes expéri-
mentales ?

35. La classe agricale n'a-t-elle pas intérêt à ce
que les analyses se fassent indépendamment des
opinions particulières de tel ou tel analyste, de
façon que l'on sache exactement ce que l'on
achète, sans égard à aucune opinion personnelle
sur l'emploi de méthodes d'analyse surannées?

36. Le ministre du Revenu de l'intérieur n'a-t-il
pas fait la déclaration suivante : " Le départe-
ment ne saurait changer son système à la de-
mande d'un fabricant quelconque, mais il est
prêt à adopter les plus récentes et les meilleures
méthodes scientifiques approuvées par la Société
des analystes publics en Angleterre, ou recom-
mandées par un corps comme la Société royale
d'agriculture d'Angleterre. Il est aussi disposé
à adopter le système que les autorités de la
ferme expérimentale reconnaissent comme don-
nant les résultats qui correspondent le plus inti-
mement à ceux obtenus dans la pratique agri-
cole " ?

37. A-t-il reçu quelque protestation au sujet
de la méthode d'analyse adoptée par l'analyste
en chef pour déterminer l'acide phosphorique
total et l'acide phosphorique utilisable dans la
poudre phosphatée de Thomas ? De la part de
qui et quand ?

38. En face de ces protestations a-t-on pris
des mesures pour obtenir l'opinion de la Société
des analystes publics en Angleterre, de la So-
ciété royale d'agriculture d'Angleterre ou des
autorités de la ferme expérimentale, sur la mé-
thode d'analyse capable de donner " les résultats
qui 'correspondent le plus intimement à ceux ob-
tenus dans la pratique agricole " ?

39. Le gouvernement enverra-t-il une explica-
tion de la méthode d'analyse adoptée par le dé-
partement du Revenu de l'intérieur, savoir par
une " solution de citrate d'ammonlaque" et
fournira-t-il une copie de l'explication de la mé-
thode employée en Angleterre et en Europe, sa-
voir : par une "solution de 2 pour 100 d'acide
citrique," au chimiste de la ferme expérimentale,
au chimiste consultant de la Société royale d'a-
griculture d'Angleterre et aux directeurs de la
station de recherches agricoles, à Darmstadt, en
Allemagne ?

40. Le gouvernement soumettra-t-il 'la ques-
tion suivante à ces autorités ? " Quelle méthode
d'analyse pour la recherche de l'acide phospho-

rique utilisable dans la poudre phosphatée de
Thomas, doinerait, selon vous, les résultats cor-
respondant le plus intimement à ceux obtenus
dans la pratique agricole" ?

41. Le gôuvernement adoptera-t-il le système
que recommanderont les autorités comme " don-
nant les résultats qui correspondent le plus in-
timement à ceux obtenus dans la pratique agri-
cole" ?

42. Le ministère du Revenu de l'intérieur a-t-il
reçu, dans le cours du mois d'avril, des échan-
tillons de la poudre phosphatée de Thomas fa-
briquée par Arbert ?

43. Si pareils échantillons ont été reçus, le chi-
miste du ministère les a-t-il analysés, et quels
sont les résultats de cette analyse ?

44. Qui est -le chimiste consultant de la Société
royale d'Agriculture d'Angleterre ?

45. Le ministère a-t-il reçu des certificats d'a-
nalyse pour la poudre phosphatée de Thomas
fabriquée par Albert d'après ces certificats ?

47. Sur quelle base calcule-t-on, ou par quelle
analyse détermine-t-on la " valeur relative de
la tonne de 2,000 livres," donnée dans le bulle-
tin du ministère du Revenu de l'intérieur ?

48. Cette valeur relative, ainsi calculée ou dé-
terminée, représente-t-elle correctement la va-
leur agricole de la poudre phosphatée de Thomas
comme engrais ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : La réponse à cette interpella-
tion serait si volumineuse que je demanderai
à l'honorable député (M. DomvIlle) de de-
mander par vole de motion la production
des documents, ou bien je produirai ceux-cl
aussitôt que possible sans avis de motion.

M. l'ORATEUR : L'interpellation est re-
ti.rée.

OHEMIN DE FER DE L'ILE -DU PRI-NCE-
EDOUARD-AGENT POUR LA VENTE
DDS JOURNAUX.

M. MARTIN :
1. Quel est l'agent chargé de la vente des jour-

naux sur la ligne du chemin de fer de l'Iie du
Prince-Edouard ?

2 A-t-il obtenu ce contrat par voie de sou-
misslon ?

3. Quand des soumissions ont-elles été de-
mandées ? Quand ont-elles été ouvertes ?

4. Quels étaient les soumissionnaires, et les
prix stipulés dans chaque soumission ?

5. Y a-t-il eu délai dans l'adjudication du con-
trat,? Dans l'affirmative, pourquoi?

6. Quelle est la durée du contrat ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : 1. M. Sydney Gray
es't l'agent chargé de la 'vente des journaux
sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard depuis un grand nombre d'années.
2. iDes soumissions ont été demandées comme
Il est dit ci-dessus, et après qu'elles furent
reçues le ministère conclut qu'il était préf é-
rable de continuer le contrat avec M. Gray,
lequel avait donné satisfaction pendant plu-
sieu-rs années plutôt que d'accepter les offres
des autres soumissionnaires, pourvu que :M.
Gray s'engageât à verser $360 annuellement.
3. Le département a demandé des soumis-
sions par l'intermédiaire des journaux ; ces
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soumissions ont été ouvertes le 25 février
1899. 4. Voici les noms des soumissionnaires:
R. B. Norton, R. H. Jenkins et Sydney Gray
et voici quels ont été les montants demandés:
$420, $284 et $240 par année. 5. On a re-
tardé quelque temps à accorder d'entreprise ;
finalement on se décida en faveur de M.
Gray qui avait eu cette entreprise depuis
quelques années à $360. 6. L'entreprise est
pour un an à commencer le 1er septembre
1899.

CHEMIN DE FER DE BELFAST À MUR-
RAY HARBOUR. I P.-E.

M. MARTIN :
1. Les travaux d'étude et de tracé du chemin

de fer de Belfast à Murray Harbour, I.P.-E., se
poursuivent-ils ? Dans la négative, pourquoi ?
Les travaux se poursuivront-ils cet été ? Dans
la négative, pourquoi ?

2. Les travaux sont-ils commencés pour la
construction de 11ý milles donnés à l'entreprise ?
Dans la négative, quelle est la cause du délai ?
Des modifications ont-elles été faites dans les
plans, profils et devis depuis la passation du
contrat ? Dans l'affirmative, quelles sont-elles ?

3. L'entrepreneur doit-il recevoir une compen-
sation à raison de ces modifications ? Dans l'af-
firmative, quel montant ?

4. Des soumissions seront-elles demandées
pour le reste de la ligne, et quand ? S'il n'en
est pas demandé immédiatement, pourquoi ?

5. Les travaux seront-ils poursuivis en partie
seulement, ou des soumissions seront-elles de-
mandées pour la totalité de la ligne qui n'est
pas actuellemant donnée à l'entreprise ?

6. Quand la ligne sera-t-elle complétée et ou-
verte au trafic ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : 1. On a relevé toute la route
que parcourra cette voie 'ferrée. -Ces tra-
vaux cependant, ne sont que préliminaires.
La ligne, sur un parcours de 111 milles a
été tracée définitivement, et les travaux d'ar-
pentage se pousseront durant la saison d'élé.
2. On s'est procuré d'abord les matériaux
nécessaires et le terrassement se fera dès
que la terre sera sèche. On n'a modifié au-
cunement les plans, profils et devis, depuis
que l'entreprise est commencée. 3. Non,
puisqu'il n'y a encore eu aucun changement.
4. En temps opportun, le département de-
mandera des sou'nissdons pour la construc-
tion des autres parties du -chemin. 5. Il y
aura différentes sections. 6. La date fixée
dans le contrat pour la fin de cette entre-
prise de la construction des premiers 11j
2hilles est le 1er aoOt 1900. Actuellement,
je ne puis dire quand la ligne sera complétée
et livrée au trafic.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.-
BILLETS DE FAVEUR AUX

MEMBRES DES DIFFE-
RENTS CLERGES.

M. TAYLOR :
A quels membres du clergé occupant une

charge ecclésiastique des billets de faveurs per-
M. BLAIR.

marentes ou annuelles, ayant actuellement
cours, ont-elles ,été données sur l'Intercolonial ?
Quel est le nombre de passes donnees aux mem-
bres respectifs des différentes dénominations re-
ligieuses ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FFlR
ET ,CANAUX : Voici les noms des hauts
dignitaires des différentes églises qui ont
obtenu des billets de faveur annuels, à leur
propre demande. Depuis plusieurs années,
le chenip de fer Intercolonial accorde ces
billets à ces mêmes personnes: Très Rév. I.
'V. Lewis, D.D., LL.D., archevêque d'Onta-
rio; Mgr C. O'Brien, D.D., archevêque
d'Halifax ; Mgr Paul Bruchési, D.D., arche-
vêque de Montréal ; Très Rév. W. B. Bond,
D.V., LL.D., évêque de Montréal ; Très Rév.
C. Hamilton, D.D., D.C.L., évêque d'Otta-
wa ; Très Rév. A. H. Dunn, D.D., évêque
de Québec ; Très Rév. H. T. Kingdon, D.D.,
D.C.L.. évêque de Fredericton; Très Rev. F.
Courtney, D.D., S.T.D., évêque de la Nou-
velle-Ecosse; Très Rév. J. P.' Dumonlin,
M.A., D.C.L., évêque de Niagara ; Très Rév.
J. C. McDonald, D.D., évêque de Charlotte-
town ; Très Rév. John Cameron, D.D., évê-
que d'Antigonish ; Très Rév. Jôhn Sweeney,
D.D.. évêque de Saint-Jean; Très Rev. James
Rogers, D.D., évêque de Chatham; Mgr E.
Gravel, D.D., évêque de Nicolet; Mgr C.
Guay (en retraite) : Rév. J. M. Campbell,
président de la Conférence méthodiste du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard; Rév. A. Carman, D.D., surinten-
dant de la Conférence méthodiste du Nou-
veau-Brunswick et de l'Ile- du Prince-
Edouard; Rév. Robert Campbell, Sc.D.,
Modérateur de l'Assemblée de l'Eglise pres-
bytérienne.

Le nombre de billets de faveur accordés
aux membres 'du clergé de l'église d'Angle-
terre est de 7; aux prêtres catholiques ro-
mains, de 8; aux ministres méthodistes, de
2 ; on en accorde un à un seul membre de
l'église presbytérienne.

LISTES ELECTORALES FEDERALES.-
PAIE DES SHERIFS.

M. DOMVILLE (par M. Fraser, Guysbo-
rough) :

Le gouvernement a-t-il pris des mesures pour
payer les shérifs du Nouveau-Brunswick pour
les services par eux rendus en rapport avec les
listes électorales fédérales ? Dans l'affirmative,
quelle échelle d'honoraires ou d'émoluments a
été établie ? Dans la négative, pour quelle
raison n'a-t-il pas pris de mesures à cet effet ?Le gouvernement prendra-t-il des mesures à ceteffet pendant la présente session ?

Le PREMIER MINISTRE : Le gouverne-
ment n'a pas l'intention de prendre les me-
sures relativement aux services 'des shérifs
en rapport avec les listes fédérales. Le gou-
vernement ignore quels services pourront
rendre les shérifs sous ce rapport.
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INTERCOLONIAL--SOUMIISSIONS POUR
CLOTURES.

M. FOSTER (par M. Taylor):
1. Des soumissions ont-elles été demandées l'an

dernier, soit pour le fil métallique, les poteaux
ou la construction d'une clôture le long de l'In-
tercolonial ?

2. Quels ont été les soumissionnaires heureux
et la plus basse soumission a-t-elle été acceptée
dans chaque cas ?

3. Des soumissions pour le même objet ont-
elles été demandées cette année ? Dans l'affir-
mative, quels sont les soumissionnaires heu-
reux ?

4. Du clôturage est-il fait autrenent que par
contrat après soumission ?

5. Dans l'afffrmative, quelle étendue, par qui
et à quel prix ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : 1. Oui. 2. Voici les noms des
heureux soumissionnaires : Enocli Steeves,
John Kelly, Raymond Rand, James Cooper.
Strathy et Cie. Le montant de leurs sou-
missions était le moins élevé, si l'on tient
compte de la qualité des matériaux et des
endroits où devait se faire cette clôture. 3.
Oui. 4. Le département a accepté les sou-
missions de la New-Brunswick Company, de
la Maritime Company, et celle de la St-
Lawrence Company, T. McAvity & Sons.
5. J'ignore si l'on a fait faire de la clôture
sans demander des soumissions.

INTERCOLONIAI-REOLAMATION
GRAND TRONC.

M. FOSTER (par M. Taylor):

DU

Le Grand Tronc a-t-il quelque réclamation
pressante contre i'Intercolonial au sujet de la ré-
partition de fret ? Dans l'affirmative, pour quel
montant, et quelle est la nature de la réclama-
tion ?

Le MINISTRE ·DES 'CHEMINS DE FER
ET -CANAUX : J'ignore si le Grand Tronc a
quelque réclamation contre l'IntercoloniaI
au sujet de la répartition du fret, si ce n'est
peut-être dans le cas de fret consigné à cer-
tains points de la Nouvelle-Angleterre ria
Saint-Lambert; nous avons discuté la ques-
tion avec le Grand Tronc et bientôt elle sera
réglée. Il s'agit de savoir si le Grand Tronc
doit avoir un dollar ou 75 cents pour le
transport entre Saint-Lambert et saipt-Jean,
P.Q., soit 'une distance de 21 milles.

LES ECOLES DU MANITOBA.

M. DUG-AS :

Le premter ministre sait-il que le bureau des
commissaires des écoles nationales de Manitoba,
ne permet pas aux catholiques d'exposer des
tableaux religieux, des images ou autres objets
de piété, sous le regard des enfants, dans leurs
maisons d'écoles ?

2. Sait-il que les commissaires refusent aux
dames religieuscs enseigaantes, la permission de

porter leur costume et leurs insignes de religion,
pour pouvoir enseigner aux enfants da:s les écoles
subventionnées par l'Etat, ainsi qu'il a été dé-
claré par le président de ce bureau aux délégués
des laïques catholiques de Winnipeg, lors d'une
entrevue dans le courant d'avril dernier ?

3. Dans ces conditions-là, le premier ministre
croit-il que le règlement de novembre 1896, et
la législation provinciale subséquente de 1897
sur les écoles, rendent pleine et entière justice
aux catholiques de cette province ?

Le PREMIER MINISTRE: 1. Le premier
ministre ignore si le bureau des commis-
saires des écoles publiques du Manitoba a
jamais adopté tels règlements. 2. Le premier
ministre a lu très attentivement le rapport
de cette entrevue ; et il ne craint pas d'affir-
mer que le président du bureau des com-
mis-saires des écoles publiques n'a pas ex-
primé l'opinion dont parle l'honorable dé-
puté. 3. Le premier ministre ne voit aucune
raison pour changer l'opinion qu'il a toujours
eue et exprimée relativement au règlement
de novembre 1896 et de la législation de 1897.

GRAND TRONC-PRET DU GOUVERNE-
MENT.

M. MORIN:

1. Quand a été fait au chemin de fer le Grand
Tronc le prêt mentionné à la page xx des comptes
publics ? Quel taux d'intérêt a été imposé, et
quelle partie du principal ou de l'intérêt a été
payée au gouvernement ? .

2. L'intérêt dû tel qu'indiqué dans les comptes
publics, est-il co-nposé ?

3. Qu'est-ce qui est compris dans le compte
spécial de $7,302.18 inscrit à la même page ?

4. Le gouvernement a-t-il l'intention d'appli-
quer à cette dette les deniers qu'il est convenu
de payer pour l'usage de la voie et des facilités
terminales obtenues du Grand Tronc en vertu
de l'aryangement fait en 1897 et 1898 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : 1. $15,-
142,633.34. C'est le montant des obligations
que le Grand Tronc a mises sur le marché
avant la Confédération. Ce montant n'a pas
varié depuis 1861. L'intérêt est de 6 pour
100 par année. Aucune partie du capital, ou
des Intérêts n'a été payée au gouvernement
2. Cet intérêt n'est pas composé, ainsi qu'on
peut le constater dans les comptes publics.
On n'a exigé aucun intérêt depuis la Conf&
dération. 3. La moitié de l'intérèt, pour une
année, au 30 juin 1866, sur $243,406.33, ba-
lance que doit le Grand Tronc en règlement
des anciennes difficultés. 4. 'D'après l'acte
du Grand Tronc adopté en 1884, la réclama-
tion du ·Dominion devait venir· immédiate-
ment après les actions ordinaires et les ga-
ranties de cette compagnie. On comprend
que le gouvernement ne peut obliger le
Grand Tronc de lui payer le montant de sa
réclamation que lorsque les actionnaires or-
dinaires auront reçu un dividende. En at-
tendant la compagnie a le droit de recevoir
pour ses services, les deniers que le gouver-
nement pourra lui devoir.
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INTERCOLONIAL~-M. EVARISTE
TALBOT.

M. CASGRAIN:
1. M. Evariste Talbot est-il en-ore agent expé-

diteur à la Rivière du Loup, tel que déclaré par le
ministre dans sa réponse inscrite à la page 2038
de l'édition non revisée des " Débats," v.a., le 15
mars 1900 ?

2. N'est-il pas vrai qu'il a été nommé à un
autre emploi sur l'Intercolonial ?

3. Dans l'affirmative, quel emploi a-t-il ac-
tuellement ?

4. Quel est son salaire ?
5. A quelle date a-t-il été nommé à cette der-

nière position ?
6. Quel était son prédécesseur dans cet em-

ploi ?

Le MINISTRE DES CHE MINS DE FER
ET CANAUX 1. Oui. 2. et 3. Il remplit, mais
pour quelque temps -seulement, certains de-
voirs non incompatibles avec ceux d'un pré-
posé au fret. 4. Comme agent du fret, $G-
par mois. mais. i cause du travail supplé-
mentaire qu'il fait, il pourrait 'bien recevoir
des appointements plus élevés. 5. Il n'est
qu'agent de fret à la Rivdère-du-Loup. 6. Il
a succédé à un autre fonctionnaire comme
agent du fret. Inutile d'ajouter qu'il n'a

,remplacé personne dans le travail supplé-
mentaire et spécial qu'il fait.

GUERRE DU SUD-AFRIOAIN-ACHAT
DE FOIN PAR LE GOUVERNEMENT
ANGLAIS.

M. POWELL:
1. Les agents du gouvernement britannique ont-

ils acheté du foin dans les comtés de Westmore-
land ou d'Albert p'our l'expédier dans le Sud-
africain, depuis le commencement de la guerre
avec le Transvaal ?

2. Dans la négative, pourquoi?
3. Des doutes sur la qualité du foin produit

dans ces comtés ont-ils été cause que les dits
agents n'en ont pas acheté ?

4. Dans l'affirmative, le gouvernement a-t-il
pris des mesures, et lesquelles, pour faire dispa-
raître ces fausses impressions ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : 1. Le gouvernement n'a pas
acheté de foin dans le comté de Westmore-
land, mais le département en a acheté une
certaine quantité des marchands du comté
d'Albert. 2. Tout le foin acheté devait être
de la qualité et du poids exigés par le dé-
partement de la Guerre anglais. 3. Non,
pas à, la connaissance du département. 4.
Je viens de répondre à cette partie de la
question. Le département de la Guerre
nous a demandé de n'envoyer que du foin de
mil, ne contenant pas d'autres herbes, et
pas plus que 25 pour 100 de trèfle. Des com-
merçants de Westmoreland nous ont offert
du foin d'une qualité différente, et c'est
pourquoi -le département n'a pu acheter de
ce foin.

M. FIELDING.

INSPECTION -DU GAZ A CHARLOTTE-
TOWN, I.P.-E.

M. MARTIN:
1. Le ministre du Revenu de l'intérieur a-t-il

quelque rapport sur le travail fait par l'inspec-
teur du gaz pour Charlottetown, I.P,-E., pendant
les mois de février, mars et avril derniers ?
Dans l'affirmative, quelle est la nature de ce tra-
vail ?

2 Combien souvent ce fonctionnaire est-il tenu
de faire rapport ? Quand le dernier rapport a-t-il
été reçu ?

3. Le précédant inspecteur a-t-il été payé en
entier ? Dans -la négative, pourquoi ?

4. Le département est-il informé que peu ou
point d'attcntion n'est apportée aux devoirs d'ins-
pection ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
1. Oui pour février et mars-inspection du
;.az et des, gazomètres. 2. Tous les mois
pour les permis accordés et pour les expé-
riences du pouvoir d'éclairage, et tous les
quatre mois pour l'inspection des gazo-
mètres. Le 5 avril, on a reçu le rapport du
mois de mars. 3. L'ancien inspecteur a reçu
ses appointements jusqu'à la date de son
renvoi d'office, c'est-à-dire jusqu'au 1er fé-
vrier 1900. 4. Non. Nous n'avons pas reçu
de plainte.

LE STEAMER LE BRANT.

M. MARTIN :
1. Pour quel service le steamer du gouverne-

ment, le "Brant," a-t-il été construit ? A quel
prix ? Par qui ? Des sommes supplémentaires.
ont-elles été payées, et à qui ?

2. Des comptes pour sa construction sont-ils
encore en souffrance ? Dans l'affirmative, pour
quel montant ? Tous les ouvriers ont-ils été
payés ?

3. Dans la négative, le ministre de la Marine
et des Pêcheries en demandera-t-il la raison ?

4. Le steamer pale-t-il des droits pendant qu'i
se trouve dans un bassin de radoub particulier!.
Dans l'affirmative, combien et pourquoi ne se
tient-il pas au quai du gouvernement ? Les
steamers " Stanley " et " Minto " sont-ils tenus
à un quai particulier ? Dans l'affirmative, pour-
quoi, et quel est le droit de qualage imposé ?

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : 1. Le
steamer le Brant a été construit pour servir
de phare, traîner les bouées et pour autres
ouvrages semblables, au coût de $18,579;
La coque a été faite par John White, les
machines et les engins ont été achetés de
Bruce, Stewart et Cie. On a dû payer
$916.78 supplémentaires pour un appareil de
chauffage des pièces de cuivre moulées pour
le piston de l'arrière, et des fournitures
pour la salle des machines. 2. Ou¶ :
$749.72, montant accordé par l'arbitre entre
le gouvernement et l'entrepreneur White.
Le gouvernement ignore si tous les ouvriers
ont été payés. 3. 'Même réponse que la pré-
cédente. 4. C'est l'agent qui a conclu les
arrangements pour placer le Brant dans un
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bassin de radoub pareticulier. Nous n'avons
pas encore recu de facture à ce sujet. 5. Les
steamers Stanley et Minto se tiennent à un
quai particulier; on a constaté que cela
était plus commode, quand ces navires se
trouvent en route l'automne et le printemps
à Charlottetown, pour la distribution du
fret. Les droits de qualage sont de $1 par
jour tant que ces navires sont au quai.

SUBVENTION A MULGRAVE ET CIE.

M. MILLS:
Le gouvernement a-t-il reçu une résolution de

la chambre de commerce du comté de King, N.-E.,
concernant l'octroi d'une subvention à M'M. Mus-
grave et Oie pour une ligne de steamers à des-
tination de Londres, Angleterre ? Ce qui suit
est-il une copie exacte de la dite résolution :

" Considérant que le fait de subventionner des
lignes de steamers, sans contrôle exercé par le
gouvernement, a été préjudiciable aux produc-
teurs de nommes des vallées de Cornwallis et
d'Annapolis qui expédient leurs produits sur les
marchés de la Grande-Bretagne, en créant un
monopole de transport n'ayant pas un service
suffisant et imposant des taux de fret excessifs :

" Et attendu que MM. Musgarve et Cie, de Ha-
lifax, agents d'une compagnie responsable de
propriétaires de navires, offrent maintenant de
donner un service bi-mensuel régulier, pendant
la saison d'exportation des pommes, entre Anna-
polis et Londres, Angleterre, à condition que la
ligne soit subventionnée de la même manière
que la ligne " Furness " ;

" Et attendu que l'établissement d'un sem-
blable service créerait la concurrence et servirait
à détruire le monopole, le service insuffisant et
les taux de fret élevés pour le transport des
pommes dont se plaignent les producteurs et ex-
portateurs de fruits des dites vallées :

" Qu'il soit en conséquence, Résolu,-Que cette
chambre recommande cette demande de subven-
tion qui mettra la ligne projetée sur le même
pied que la ligne " Furness " et qu'elle l'appuie
auprès du gouvernement ; et cette chambre re-
commande de plus que, en ce qui concerne ces
deux lignes et tous steamers subventionnés, le
gouvernement se réserve et exerce le droit d'ins-
pecter les navires et de surveiller et contrôler
les taux imposés.

"RALPH EATON,
"Secrétaire c. de c.

"Chambre de commerce,
Comté de King, N.E.,

"25 avril 1900."
La demande pour cette subvention a-t-elle été

faite et par qui ? Quelles autres pétitions, ré-
solutions ou communications ont été reçues par
le gouvernement, demandant cette subvention ?
Le gouvernement sait-il qu'une ligne de steamers
telle que mentionnée dans la dite résolution se-
rait d'une grande importance pour les districts
fruitiers de l'ouest de la Nouvelle-Ecosse ? Le
gouvernement se propose-t-il d'accueillir favo-
rablement la demande de subvention pour une
telle ligne ? Dans la négative, pourquoi ?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : 1. Oui. Le département
a reçu une copie contenant la résolution en
question. 2. MM. Musgrave et Cie ont de
mandé une subvention. 3. Ce qu'on prétend
être une requête adressée au ministre du
Commerce a été reçu des citoyens d'Anna-
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polis Royal et des habitants des environs de-
cette dernière ville. Cette pétition est trans-
crite au clavigraphe ainsi que les signatures.
On a aussi reçu une prétendue copie d'une
résolution adoptée par la chambre de com-
merce de Middleton, le 6 avril 1900. On y
dit entre'autres choses, que la chambre de
commerce croit que si le gouvernement ac-
corde une subvention, il devra se réserver
le droit de surveiller le tarif de transport
sur ces navires. Nous avons encore reçu
une copie de ce qu'on appelle une résolu-
tion adoptée par la " Nova Scotia Fruit
Growers' Association ", à Wolfville, le 9
avril dernier, demandant une subvention à
une ligne de steaimers entre Annapolis et
Londres. MM. 'Musgrave et Cie sont, dit-
on, les agente, de cette compagni.
4, 5 et 6. Comme les demandes, les résolu-
tions, etc., ne nous sont parvenues que les
4, 5 et 6 courant, le gouvernement n'a pas
eu le temps de s'en occuper sérieusement et
il ne peut, par conséquent, faire connaître la
politique qu'il entend suivre à ce sujet.

FIL D'ENGERBAGE.-PENITENCIER DE
KINGSTON.

M. CLANCY:
Combien de livres de chanvre ou autre produit

textile ont été achetées pour la fabrication du
fil d'engerbage au pénitencier de Kingston, entre
le 30 juin 1899 et le 1er janvier 1900 ? Quelle est
la quantité et le prix de chaque qualité de chan-
vre ou autre produit textile ainsi achetée ?
Quelle quantité de ficelle à lier a été expédiée
du pénitencier de Kingston entre le 30 juin 1899
et le 1er janvier 1900 ?
- Le PREMIER MINISTRE : Comme nous
attendons certaines commandes, le dépar-
tement, et cela a toujours été la polit4que
qu'il a suivi dans le passé, ne peut faire
connaître le prix de la matière première ni
celui du fil manufacturé. Nous croyons agir
dans l'intérêt public. Mais je puis dire que
du 30 juin 1899 au 1er janvier 1900, nous
avons reçu durant le mois d'octobre 1899.
53,049 livres d'agavée et 55,178 livres de
chanvre de la Nouivelle-Zélande.

LOTS MINIERS AU YUKON.

M. DAVIN
Le gouvernement déposera-t-il sur la table de

la Chambre copie des arrêtés du conseil passés en
1898 et 1899 conférant au ministre de l'intérieur
le pouvoir de disposer à sa discrétion des lots
miniers, dans le territoire du' Yukon, réservés
pour la Couronne ? Déposera-t-il aussi copie
de l'arrêté du conseil l'autorisant & émettre, sans
compétition, des baux de l'exploitation hydrau-
lique de lots miniers aux postulants pouvant
prouver, à la satisfaction du commissaire du dis-
trict du Ynkon, que le pôstulant lui-même, ou
une personne en son nom, était sur le lot de-
mandé et l'avait réellement exploré avant le 3
décembre 1898, et qu'il se conformerait aux autres
dispositions des dits règlemente?

M. SUTHERLAND : En réponse à mon
honorable ami je dirai ·que je vals bientôt
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déposer sur le bureau de la Chambre les
arrêtés du conseil qu'il a mentionnés à la
page 425 des " Procès-verbaux de 1:1 Chamn-
bre des Communes " n° 61, en date du i mai
190X. Ces documents ont été présen:és à
la Chambre. le 23 février dernier. L'arrêté
du conseil en date diu 24 octobre 1899. con-
cernant le privilège des lots d'exploitation
hydraulique dans les endroits où les mineurs
avaient déjà essayé de louer des lots avant
le 3 décembre 1898 ; un autre arrêté du con-.
seil en date du 27 octobre 1899, concernant
la distribution de parties de lots m:niers
réservés dans le territoire du Yukon et dont
le ministre seul peut disposer, ont étê pro-
duits. Dans le rapport fait à la Chambre,
on peut trouver les arrêtés du conseil sui-
vants: Arrêté du conseil en date du 13 juin
1899, se rapportant aux droits qu'a le gou-
vernement d'accorder le privilège d'exploi-
tation aux mineurs sans charge aucune. et
de plus. apportant des modifications à cer-
tains règlements er laissant de côté les
mots " En personne '. 2. L'arrêté du con-
seil du 18 janvier 1898, amendant les règle-
ments concernant les placers le long de la
rivière Yukon et de ses affluents. 3. L'arrê-
té du cons-il en -date du 30 janvier 1900,
amendant l'arrêté du .conseil du 18 janvier
1898. 4. L'arrêté du -conseil en date du 20
février 1900. amendant encore le dit arrêté
que le conseil avait adopté le 18 janvier
1898.

PAPIER D'IMPRIMERIE.

M. PUTTEE:
Le gouvernement a-t-il pris en considération

la question de la rareté et du haut prix du papier
d'imprimerie. Le gouvernement considère-t-il
qu'il serait sage et nécessaire de mettre le - pa-
pier d'imprimerie dans la liste des articles ad-
mis en franchise ?

Le MINISTRE DES FINANCES (.
Fieldling) : Le gouvernement a étudié la
question. niais nous ne pouvons faire de dé-
claration aujourd'hui.

YUKON-ACQUITTEMENT DU STEA-
MER "YUKONER ".

'Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. La sociét.é légale F. C. Wade (MM. Wade et

Aikman) a-t-elle requis, le 10 juillet 1899, D. W.
Davis, percepteur des douanes à Dawson, de re-
fuser l'acquittement du steamer " Yukoner " tant
que les gages de l'équipage ne seraient pas payés?

2. Le percepteur des douanes a-t-il donné l'ac-
quit au dit steamer, et par la suite, à la demande
de M. F. C. Wade, ne l'a-t-il pas retenu ? Dans
l'affirmative, quelles sont les dates respectives
de l'acquit et de la détention ?

3. Dans l'affirmative, en quelle qualité M.
Davis a-t-il agi en acquittant le dit steamer et
en quelle qualité a-t-il agi en le retenant ?

4. Si M. Davis a retenu le dit steamer après lui
avoir donné son acquittement, en vertu de quelle
clause de statut ou de quelle autorité a-t-il agi ?

5. M. Davis a-t-il alloué, en rapport avec la
récamation contre le dit steamer, à la société
légale (MM. Wade et Aikman) la somme de $750

M. SUTHERLAND.

pour services légaux rendus au capitaine lcrs de
la poursuite intentée par l'équipage du dit stea-
mer, bien que les avocats des propriétaires du dit
steamer eussent refusé de poursuivre d'après les
faits allégués ?

6. Le peraepteur des douanes à Dawson, a-t-il
reçu, en sa qualité officielle, un chèque pour
$5,099.45 des propriétaires du dit steamer après
avoir retenu le dit steamer subséquemment à
son acquittement ?

7. Les prZpriétaires du dit steamer ont-ils de-
mandé qu'il fût tenu compte de la dite somme
pour leur être remboursée ou à tout événement
qu'elle fût versée à la caur du district en atten-
dant la décision de la cour compétente sur les
questions en litige entre les propriétaires du dit
steamer et le capitaine et le second du dit
steamer ?

8. Le département des Douanes a-t-il obtenu
une décision du département de la Justice ce
sujet ?

9. Le 16 décembre 1899, le département des
Douanes a-t-il enjoint à M. Davis d'opérer un
règlement avec les propriétaires du dit steamer
"vû l'opinion du département de la Justice " ?

10. L'opinion du département de la Justice, s'il
en est, ne taxe-t-elle pas la conduite de M. Davis
de " très leste et très irrégulière " ?

11. En faisý,nt son rapport au département des
Douanes, M. Davis a-t-il dit qu'il " soumettait
tous ces détails, sans préjudice," et s'est-il rendu
à l'opinion du département de la Justice, tel que
mentionné au paragraphe 9.

12. Après avoir communiqué le rapport de cet
officier pubhic aux avocats du dit steamer, le dé-
partement des Douanes n'a-t-il pas écrit à ces
avocats, à la date du 21 avril 1900 : " Cette infor-
mation, telle que reçue de M. Davis, ainsi que
copie de déclarations subséquentes soumises par
lui au sujet de cette affaire vous ont été fournies
(sans préjudice)" ?

13. Le département des Douanes, ou la Cou-
renne représentée par le gouvernement canadien,
admettent-ils qu'il doit être tenu compte aux
propriétaires du dit steamer, pour en disposer,
du produit d'un chèque payable au percepteur
des douanes à Dawson pour la somme de $5,-
099.45 en rapport avec le steamer " Yukoner " ?

14. Le département des Douanes a-t-il refusé
de rendre compte de l'argent en question ?

15. Le département des Douanes a-t-il laissé
les propriétaires du dit steamer se pourvoir con-
tre le percepteur des douanes personnellement
au sujet de la dite somme de $5,099.45, et a-t-il
refusé toute responsabilité pour sa conduite en
cette affaire ?

16. Le ministre des Douanes a-t-il refusé de
produire, pour l'information du parlement, l'opi-
nion du département de la Justice mentionnée
dans l'e paragraphe 9 ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson): Si l'honorable député voulait me le
permettre, je lui conseillerais de faire une
motion pour obtenir le rapport et les copies
des documents dont Il vient de parler ; je
crois que le département pourra préparier
en 'même temps ces copies et que le rapport
pourrait être soumis à la Chambre dans
quelques jours.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
ne m'oppose pas à cela, mais l'honorable mi-
nistre devrait se rappeler que nous avons
échangé une correspondance au sujet des
documents qu'il a refusé de communiquer à
la Chamnbre. L'interpellation que je fais est
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basée sur les documents que J'ai en ma pos- réellement surpris qu'il se soit permis, en
session et j'ai le droit de demander à l'hono- connaissant tous ces détails, d'avoir deman-
rable ministre de me dire s'il refuse de ré- dé des renseignents de nature aussi con-
pondre à telle ou telle question contenue tidentielle. Il est vrai que je ne lui ai pas
dans mon interpellation ou s'il veut répondre permis de consulter ces documents, mals
a quelques-unes d'entre elles. Le ioyèa en refusant la chose à l'honorable député,
qu'il nous a conseillé est inutile parce qu'il je me suis efforce d'agIr de la manière la
permettrait à l'honorable 'ministre de dépo- plu courtoise possible. Je croyais que,
ser le rapport demandé quand il le voudrait, comme ancien -ministre de la Couronne, sur-
et -alors nous pouvons juger que jamais ce tout ancien ministre de la Justice, Il devrait
rapport ne serait soumis, au moins quant comprendre que je ne pouvais' lui accorder
à ce qui se rapporte à ma question. Tout la faveur qu'il me demandait. Bourinot,
ce que je dem-ande au ministre, c'est de ré- dans son livre sur les "procédures pratiques
pondre à cette partie des questions qui se parlementaires ", à la Page 388, dit:
rapporte aux docrments qu'il n'a pas l'in- Règle générale, l'opinion des officiers de la
tention de déposer sur le bureau de la Couronne doit être considérée comme confiden-
Chambre. et je citerai en particulier le rap- tie.le lorsque donnée pour l'information des mi-
port du département de la Jistice. nîstres, mais le gouvernement peut ne pas aul-

pei d cons r c

Le MINISTRE DES DOUANES : D'a-près
ce que vient de dire l'honorable député (sir
Charles Hibbert Tupper), je suis convaincu
qu'il a entre les mains les documents-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Oui,
mais je ne les ai pas tcus-

Le MINISTRE DES DOUANES: -les do-
cumnents que je juge à prope , de déposer sur
le bureau de la Chambre. Je ne comprends
pas pourquoi, si je ne produls pas- tous ces
doctroents. il me poserait cette question.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : .le
vais donner certaines explications : J'ai
bien la plus grande partie de ces documents;
le département de la Marine m'a permis de
consulter les documents publics. mais l'ho-
norable ministre <M. Paterson) m'a refusé le
pririlvège de consulter certains documents
qui m'étaient nécessaires. Aussi, je deman-
(le à ce dernier de répondre à la question se
rapportant aux documents que j'ai en mains.
et alors il me faudrait les documents dont
il n'a pas voulu me donner connaissance.
Je crois, M. l'Orateur, que je puis exiger
une réponse précise. Après tout, quand le
ministre aura répondu. je pourrai discuter
cette question. J'ai le droit de savoir ce
qu'il veut dire en réponse à cette question
que je lui ai posée relativement aux docu-
uents qu'il refuse de présenter aujourd'hui.

Je crois. cependant, que, quoique osée, mon
Interpellation mérite une réponse, et que
l'honorable ministre pourra facilement don-
ner des détails sur les différentes parties
de cette quesýtion. Dans le cas contraire, je
demanderais que mon interpellation reste à
l'ordre du jour afin de donner le temps à
l'honoraible ministre de préparer ses ré-
ponses.

Le MINISTRIS DES DOUANES : Je n'ai
pas l'intention de discuter cette question
tout à fait importune. Il faudrait entrer dans
certains détails qui pourraient ne pas être
conformes à la teneur même des documents
qu'il exige. L'honorable député, en effet,
d'après les déclarations qu'il vient de faire.
considère que la question qu'il a soulevée
prête à discussion et même qu'elle peut être
portée devant les cours civiles ; aussi, je suis
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vre cette r gew.

L'honorable député pourra- constater lui-
iiême qu'il s'agit Ici d'un fait indéterminé

et qui peut prêter à procès. Il devrait com-
prendre alors qu'il ne doit pas demander
des renseignements qui peuvent servir con-
tre la Couronne, si un procès était intenté
à cette dernière. Mon intention n'est pas de
cacher les documents qui se rapportent à
cette question, mais, pour un homme qui a
déjà adninistré un département, qui a été
ministre de la Justice. l'honorable député
devrait comprendre que j'ai répondu à tou-
tes ses questions autant que faire se peut.

Sir CHARLES HIBBERFI' TUPPER : En
réponse aux remarques que vient de faire
l'honorable ministre, je dois dire que rien
dans cette affaire porte à croire que les tri-
bunaux devront s'en occuper.

A tout événement, si la chose prête à dis-
cussion et A procès je n'ai rien A y voir. Le
seul but que je me propose d'atteindre est
celui-ci : c'est qu'on m'a fourni ces docu-
maents parce que je faisais partie de cette
Chambre ; comme je me proposais d'attirer
spécialement l'attention du gouvernement
sur la conduite extraordinaire qu'a tenue à
mon égard l':honorable ministre comme chef
de département, j'i cru devoir lui deman-
der d'abord les documents qui se rapportent
à cette question, après avoir consulté les
rapports que j'avais en mains. J'ai obtenu
des renseignements du département de la
Marine et des Pêcheries, et je dois déclarer
que dans ce département on ne cache pas
les documents qui se rapportent à cette af-
faire. Le ministre des Douanes .a parlé de
l'expérience que j'aurais dû acquérir lorsque
j'étais ministre de la Justice ; à ce propos
je lui dirai, que, quand j'étais ministre, et
cela pouf un certàin temps, je n'ai jamais
caché à mes collègues ce qui se passait
dans le département dont j'étais le chef. Je
fais exception eependant pour les cas où il
s'agissait de la prérogative que la Cou-
ronne pouvait exercer en accordant la ré-
mission de certaine peine ou dans d'autres
quéstions de ce genre, questions de nature
confidentielle. Je puis dire au 'ministre des
Douanes que dans maintes et maintes occa-
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sions -alors que le chef actuel du gouverne-
ment (sir Wilfrid Laurier) présidait aux
destinées de l'opposition, et dans les rangs
de cette dernière, je crois, on pouvait comp-
ter l'honorable ministre (M. Paterson), ces
messieurs ont -demandé au gouvernement
dont je faisais partie, de soumettre des do-
cuments concernant le département de la
Justice et jamais on n'a refusé d'accéder
à leurs demandes. J'insiste, pour toutes ces
raisons, sur la demande que j'ai faite en
toute sincérité. Il s'agit ici d'une autre
question que je pose pour les fins de la dis-
cussion. Je veux acculer l'honorable minis-
tre afin de le forcer à dire : " Je refuse de
vous donner les renseignements que vous
me demandez." C'est là mon but. Il a
entre les mains les rapports du département
de la Justice, rapports qu'il m'a refusés, et
alors, il peut mesurer la portée 'des réponses
qu'il fera à ma question.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je crois
que l'honorable député (sir Charles Hib-
bert Tupper) aurait dû suivre le conseil que
je lui ai donné et présenter une motion de-
mandant le rapport, alors il n'y aurait pas
eu de 'délai.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
n'ai pas besoin de présenter cette motion.
J'ai les documents-

Quelques VOIX : A l'ordre.
Le MINISTRE DES DOUANES : Si l'on

demandait par motion la production d'un
rapport ou d'un document, ces derniers serai-
ent déposés aussitot que le département croi-
rait pouvoir le faire. L'honorable député
pourrait alors dire avec vérité, s'il a ou s'il
n'a pas reçu tous les documents qu'il désirait
avoir. On dit qu'au département de la Marine
et des Pêcheries on n'a pas fourni tous les
renseignements à l'honorable député. Ce n'est
pas le ministre qui m'informe de la chose.
Je 'le répète, je ne veux en aucune façon ca-
cher ce qui se passe dans mon départe-
ment, mais je crois que le renseignement
demandé par mon honorable ami ne peut
être donné aujourd'hui, et cela dans l'inté-
rêt public. Quant 'à moi, je l'avoue, en toute
sincérité, je n'ai rien à cacher de ce qui se
passe dans mon département.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : La
Chambre me permettra-t-elle de dire un mot
afin de ménager le temps-

Quelques VOIX: A l'ordre!
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je

crois que ce serait dans l'intérêt de la Cham-
bre qu'on me permette de dire un mot. En
refusant de répondre à ma question l'hono-
rable ministre (M. Paiterson) m'a mis dans
une position que je 'ne veux pas occuper.
D'après -lui, Il nous oblige à discuter d'abord
la question de savoir si l'on cache les docu-
ments et ensuite si les faits allégués dans
les documents que j'ai obtenus du départe-
ment de la Marine et des Pêcheries sont

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER.

vrais. C'est une discussion que l'an de-
vrait éviter à cette période avancée de la
session. Je pourrais citer un grand nom-
bre de documents et faire de longues consi-
dérations sur le refus du ministre des
Douanes de m'accorder tels documents. On
pourrait éviter cette perte de temps en ré-
pondant immédiatement à cette question que
j'ai posée. La réponse est facile ; Il ne s'a-
git en effet que de répondre oui ou non à
chacune de ces questions. A tout événe-
ment, si l'honorable ministre n'est pas prêt
à répondre aux différentes parties de cette
interpellation, -je demanderais à la Chambre
de permettre qu'elle reste à l'ordre du
jour.

M. l'ORATEUR : L'honorable ministre
(M. Paterson) a déjà répondu à cette ques-
tion, il refuse

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
Mais, M. l'Orateur-

Quelques VOIX : A l'ordre!
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je

réponds à M. l'Orateur, j'espère que cela
ne contrariera personne. Le ministre a de-
mandé que cette Interpellation fut retran-
chée de l'ordre du jour, j'ai refusé d'accé-
der à sa demande ; Il n'a pas répondu à ma
question et tant qu'il ne l'aura pas fait j'ai
le droit d'insister sur cette question.

M. l'ORATEUR: Mais, s'il refuse de ré-
pondre à la question, je ne sais pas-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Mais Il n'a pas refusé; il s'est contenté de
dire que je devrais présenter une motion de-
mandant ces rapports. Je vais lire la ques-
tion. Je prétends user d'un 'droit que la
constitution accorde à tous les députés, et
dans la circonstance actuelle, nous pouvons
constater quelle sera la réponse du ministre
des Douanes. J'ai le droit de poser cette
question et d'exiger une réponse du minis-
tre des Douanes.

M. l'ORATEUR: Je crois qu'on a répon-
du suffisamment à la question posée par
l'honorable député.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
J'ai posé la question 33 de cette façon, mais
l'honorable ministre m'a demandé d'en faire
le sujet d'une motion, et, cependant, je cons-
tate qu'actuellement je n'ai pas encore ob-
tenu de réponse.

M. l'ORATEUR: L'honorable député
n'observe pas les règlements de la Chambre
en discutant de cette façon.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : SI
tdi est le cas, M. l'Orateur, je terminerai en
faisant une motion, ce qui me permettra de
discuter cette motion. Je ne prétends pas
m'en faire imposer ici. En étudiant les dif-
férents paragraphes que contient cette in-
terpellation, on pourra s'expliquer les procé-
dés tout à fait extraordinaires dont se sert
le ministre des Douanes.
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Le PREMIER 'MINISTRE: A l'ordre.
L'honorable député a posé cette question, et
la réponse à cette question lui a été donnée.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Non.

Le PREMIER MINISTRE: Je soulève
la question d'ordre. L'honoraible député a
posé sa question dans la forme usuelle: Je
demande tel ou tel renseignement suivant ce
qui se trouve à l'ordre du jour. Il aurait
pu lire son interpellation, mais il a préféré
Finscrire à l'ordre du jour, suivant en cela
la coutume établie dernièrement, et le mi-
nistre intéressé lui a répondu comme on ré-
pond ordinairement aux interpellations de
ce genre. Le ministre des Douanes dit:
'*,Te ne puis répondre à telle ou telle partie
de cette question. Que celui qui l'a posée
fasse une motion pour obtenir les docu-
ments nécessaires." C'est ce qu'a refusé de
faire l'honorable député. Mais il faut re-
connaltre que le ministre lui a répondu sui-
vant la coutume suivie dans cette Chambre.

Sir CHARLES TUPPER: Je demande-
rais à mon honorable ami s'-il croit que la
règle dont Il vient de parler empêcherait un
député de proposer que la séance soit levée,
pour discuter cette question, en supposant
toujours que ce qu'il a dit est exact?

Le PiREMIEZR MINISTRE : Je le crois.
Sir CHARLES TUPPER: Je prétends

qu'un député observe strictement les règle-
ments de la Chambre en proposant que la
séance soit levée, pour discuter une ques-
tion aussi importante que celle qui nous est
soumise maintenant.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
comprends que l'honorable ministre, après
m'avoir enseigné de suivre une procédure
que je n'ai pas voulu adopter, a voulu me
fermer la bouche en m'empêchant de lire
mon interpellation. Je veux observe .les
règlements de la Chambre, et c'est pour cela
que je propose que la séance soit levée, dans
le but de discuter la conduite du ministre
des Douanes, appuyé par son gouvernement,
quand il refuse de nous fournir les ren-
seignements qui se rapportent à son propre
département, renseignements qui permet-
traient à la Chambre de juger comment «11
remplit les devoirs qui lui incombent. La
Chambre, si elle lit attentivement l'inter-
pellation que je viens de faire, comprendra
que le ministre des Douanes ne mérite pas
grande considération en refusant de répon-
dre à toutes ces questions. Les faits men-
tionnés au rapport qu'il nous a soumis, nous
laissent supposer que d'autres documents
devraient être déposés sur le bureau de la
Chambre, parce - qu'on constatera alors
quelle a été, dans toute cette affaire, la con-
duite du ministre des Douanes. Il a cru
qu'en déposant sur le bureau de la Chambre
ce rapport Incomplet, il éviterait les atta-
ques de ses adversaires. Je reconnais que
ce rapport peut donner lieu à beaucoup de

discussion, mais il nous manque des docu-
ments très Importanta,

Tout ce que je demande c'est que les faits
soient prouvés d'une manière satisfaisante
et j'exige cette preuve du chef même du
département des Douanes. Si l'honorable
ministre refuse de répondre à certaine partie
de mon interpellation c'est parce que le
rapport de son département serait con-
tre lui. Il n'ignore pas que le mi-
nistre de la Justice n'a jamais approu-
vé l'attitude qu'ont prise sur cette question
les fonctionnaires de son département. Il
sait que les documents que le département
des Douanes peut obtenir de toute part sont
à peu près complets, et qu'ils se rapportent
à une lettre du département de la Justice qui
ne veut produire ces documents qui démon-
trent que le fonctionnaire (tait incapable et
malhonnête.

Le MINISTRE DES 'DOUANES : Com-
ment pouvez-vous le savoir?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Par
la déclaration de cet olicier qui s'appele D.
W. Davis, percepteur des Douanes qui parle
de la conduite d'un certain M. Newcombe,
ce fonctionnaire serait tout à fait Incompé-
tent. Je voudrais avoir tous les documents
se raportant à la chose. Je n'ai pas besoin
d'une simple mention du fait que je signale,
mais je demande au gouvernement de me
fournir tous les documents qui se rapportent
à cette question. J'ai eu déjà l'occasion de
demander à l'honorable ministre de me four-
nir ces renseignements. mais je n'ai pu en-
core rien obtenir du département des Doua-
nes, sous ce rapport. C'est pour cela peut-
être que le. ministre a cherché des précé-
dents ; il a cité Bourinot ; sur son pupitre Il
y avait le livre publié par ce dernier; il ne
faut pas oublier que ce livre explique aux
députés les règles qu'ils doivent observer
pour se conformer aux règlements de la
Chambre et que s'il a été publié c'était dans
le but de faire disparaître les anomalies qui
se présentaient au point de vue de la pro-
cédure constitutionnelle. C'est cette autorité
qui permet à l'honorable ministre de nous
refuser les renseignements demandés., Pour-
tant mon interpellation, dans toutes ses. par-
ties, est très précise. -Il est 'bon d'ajouter que
le cas que je soulève est d'une importance
exceptionnelle. A l'appui de mon affirma-
tion, je puis citer l'opinion de M. D. W.
Davis au ministre des Douanes lui-méme,
alors que ce dernier était libre de toutes ces
influences qui apparemment ont pu le forcer
à faire ces règlements. On a demandé à M.
D. W. Davis d'expliquer sa conduite, de re-
mettre l'argent qu'il avait soutiré d'une
compagnie faisant affaires au Yukon, iais
au lieu de faire la chose, il a remis cet ar-
gent A M. F. C. Wade, un Individu dont' la
réputation est exceptionnelle, un homme qui
occupe tant de fonctions sous le gouverne-
ment actuel, et qui par ses relations avec les
différents députés peut obtenir pour ses pro-
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tégés des avantages exceptionnels de la part cite des extraits de documents, il devrait les
du gouvernement. déposer sur la table.

Une compagnie publique propriétaire du
steamer riukoner, une compagnie anglaise
constituée civilement à Londres, a envoyé ce pouvais mettre la m u
navire dans les eaux canadiennes. C'est ments que je demande. Il est probable qu'a-
alors que la loi a été violée dans maintes et vant d'avoir tt'lniné mon discours jé pour-
maintes reprises, si j'en crois les renseigne- de le cer jencomats lonorabe i-
ments que j'ai pu obtenir. Les propriétaires nistre tace I face, et je le fais sans préju-
de ce navire ont été trompés par M. D. W.lice, pour employer les trmes dont S'est
Davis, mais c'est M. F. C. Wade qui a béné- servi l'honorable Pininistre. Je parle de choses,
ficié. jusqu'au montant de $750, montant que je me rappelle. Je n'affirme pas le fait
qu'il a soutiré de cette compagnie. Voilà ce de manière positive, puisque l'honorable i-
que démontrent les documents qui m'ont été nistre m'a refusé les informations et les ren-
soumis. Quand ces capitalistes anglais de- seignements officiels que je lui avais deman-
mandent la protection du gouvernement ca- dés.
nadien contre un fonctionnaire de ce gouver-' je l dececas extraGrdinaire et de la
nement et lorsque les actes de ce fonction- conduite encore plus extraordinaire de l'ho-
naire ont été signalés au ministre de la Jus- norable tinistre des Douanes. Je crois que
tice comme illégaux et malhonnêtes et que ce cette dernière n'a pas été des plus honora-
dernier a demandé à M. Davis d'expliquer bis. Ilaurait pu aujourd'hui répondre loya-
sa conduite, d'agir suivant les avis du dé- lement aux questions que je lui ai posées
partement de la Justice et de règler toutes ou déclarer qu'il ne croyait pas qu'il frt
les difficultés qui étaient survenues entre lui dans l'intérêt public de répondre à ces que,-
et les parties qui se plaignaient de ses a- tions. Il a cherché à se dégager de cette rs-
fractions, le fonctionnaire 'du département ponsabilit& Je crois qu'après tout il né-
des Douanes lui écrit qu'il ne se soumettra rite des louangès pour avoir compris la po-
pas à ses exigences ; il met done au défi le sition extraordinaire où il se trouvait. En
département de la Justice et celui des Doua- mots, voici quels sont ces faits:
nes. Jamais, on n'a entendu parler de choses [la fonctionnaire du département des Doua-
semblables. Le fonctionnaire en question a nes à Dawson City, le percepteur même des
fait un rapport suivant les instructions qu'il douanes dans cette ville, qui a l'avantage
avait reçues de son département et il l'a fait d'être en même temps l'expéditeur des
en toute sincérité, mais M. D.'W. Davis ac- navires. Le maître d'équipage et l'é-
cepte toute la responsabilité de ses actes. Il quipage même d'un navire qui était
-déclare en effet ceci : " Que cette compagnie alors à Dawson City, ont réclamé un
s'adresse aux tribunaux civils et qu'elle certain 'montant d'argent pour gages.
prenne des procédures contre rmoi' ; j'ai agi de Cette réclamation s'adressait naturellement
moi propre mouvement, j'ai agi comme par- aux propriétaires de ce vaisseau. Il n'y a pas
ticulier et non pas comme percepteur des de cour d'amirauté à cette endroit et la é-
douanes. Pourquoi envoyer des lettres du elainatioa a été présentée au percepteur des
département de la Justice et du département Après avoir discuté la question
dont je relève au sujet de cet argent que j'ai avec les avocats repréentant les propriétai-
actuellement entre les mains et qui avait été 'es du navire, MM. White et le
donné à F. C. Wade. Que mes accusateurs percipteur des danes. qui est en même
viennent donc ici et qu'ils fassent mon pro- temps expéditeur, nais qu'importe à la
ces au Yukon même. alors je pourrai leur ré- chose, a décidé qu'il faiIait acquitter ce
pondre. Je vous demande la chose, comme navire et permettre qu'il quitte le port
faveur, et je ne veux nuire à personne." de Dawson. C'est alo's qu'on a vu M. P. C.

Le 'ministre des Douanes communique ce MV.ad r sur la scène. Il s'est
renseignement aux parties qui ont été ainsi adressé au percepteur des douanes. récla-
trompées, mais toujours en prétendsnt que niant ses bons services. Il ne pouvait rien
les documents qu'il a fournis ne sont pas le 'aire relativement il c:e$ réclamations, parce
nature à leur nuire. L'honorable ministre que, cenMe il n'existe aucune cour d'ami-
croit qu'il suffit de dire que ceux qui se muté dans cette ville, il ne pouvait obtenir
plaignent peuvent s'adresser aux tr naux.n br pour retenir dans le port le navire

en question. Le seul remède c'était de
Le MINISTRE DES DOUANES : L"hon- porter plainte contre les propriétaires du

rable député (sir Charles Hibbert Tupper) navire en' au tribunal con-
voudrait-il laisser sur le bureau de la Ciam- pétent, Mals 3LM. Wade et Davis ont
bre les documents dont il parle, lorsqu'il comparu devant la cour de justice anté-
aura fini son discours? rieurement à l'occasion que je viens de

mentionner et M. W'ade a pu induire ce.fone-
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je tionnaire à ne pas faire son devoir et -

veux discuter la question avec l'honorable suivre une conduite que le département de
ministre (M. Paterson) à armes égales. la Justice, s1 j'en crois une correspondance

échangée entre ce dernier et le départemenit
Le MINISTRE DES DOUANES: Certni- des Douanes.. et transmise ensuite par_ le

nement, iais lorsque l'honorable député département de Douane à Dawson, a signalée
Sir CS AHRLiS iHUBERT TUPPER.
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comme inconvenante et malhonnête. Ce
fonctionnaire pouvait donc violer la loi et
ne pas remplir son devoir. Cependant, sans
bref, sans mandat il pouvait retenir dans
le port de Dawson City le navire en ques-
tion après avoir, cependant, accordé aux
maitres d'équipage le permis de sortir de ce.
port, comine percepteur des Douanes. il
pouvait mettre à bord des hommes de po-
lice pour l'empêcher de sortir du port ; il
devait agir comme arbitre entre les, parties
intéressées et cependant, d'après les rensei-
gnements que j'ai pu obtenir, les proprié-
taires du steatier en question lui ont payé
$5.099.45 ; les intéressés demandaient qu'il
fût tenu compte de cette somme qui
leur serait remboursée ou, qu'à tout
événement, elle fut versée à la cour du
district en attendant que le cas fût sou'alis
au chef du département, à Ottawa, ou que
la cour compétente, se fût prononcée. Ce
dépôt était en fidéi-commis. Non seulement
l'individu en question s'est rendu à la de-
nande de M. Wade, tnais encore, ainsi qu'il

apparait à la face même du protêt, il a en-
tendu le témoignage de 'M. Wade et de ses
clients, et Il a retenu $750 sur le salaire de
ces derniers pour les services de M. Wade;
cela n'eut été permis dans aucune cour,
ainsi que pourront le constater tous les avo-
cats qui font partie de cette Chambre. Le
percepteur des douanes en question a trans-
mis cette somme à M. Wade. En se plai-
gnant de cet état de choses, les intéressés,
ainsi que le prouvent les documents soumis
et comme le démontrent les documents (lue
nous denaandons, s'adressent au chef du dé-
partemtent, à un homme qui doit défendre
son subalterne et porter la responsabilité
des actes de ce dernier quand il commet un
acte aussi odieux ; le ministres des Douanes,
d'après les conseils que lui a donnés le chef
du département de la Justice, et mênne celui
lu département de la Marine et des Pêche-

ries. se contente d'accepter la déclaration
d'un homme qui, si je suis bien informé,
revient de Dawson. Aussi, je prétends qu'on
ne doit pas' s'.tdresser au département des
Douanes pour remédier à cet état de chosas,
mais que les intéressés doivent s'attaquer
au ministre des Douaues même, qui est res-
ponsable. C'est ce qu'ils ont fait, et le mi-
nistre leur a répondu : "Allez à Dawson. et
réglez cette question. Voust prouverez alors
si vous avez le droit ou si vous êtes dans
l'erreur." Il s'agit ici d'un cas exceptionnel,
d'une difficulté survenue entre un fonction-
naire d'un départenment et le chef dont il
relève. Jamais, jusqu'à. présent, je n'ai en-
tendu parler de Choses semblables. Depuis
.896, en remoptant dans l'histoire de la

politique du pays, on ne saurait trouver un
procédé semblable. L'honorable ministre a
peur de répondre à cette question:

La société légale. F. C. Wade (MM. Wade et
Alkman) a-t-elle requis, le 10 juillet 1899 D. W.
Davis, percepteur des revenus à Dawson, de re-
fuser l'acquittement du steamer "Yulkoner," tant
que le salaire de l'équipage n'aurait pas été
payé ?

D'abord, il 's'agit ici d'un fait certain, et
le ministre aurait pu répondre dans l'affir-
mative. Il fallait cependant poser cette
question pour que la Chambre comprit ré-
ellement ce qui en était des faits. Le per-
cepteur du revenu et son asistant se sont
donc rendus auprès de M. Wade et lui ont
demandé d'user de son influence comme
fonctionnaire public aussi important, pour
faire pencher d'un côté la balance dans
cette question où, lui-même, il se trouvait
concerné intimement. Après discussion avee
les représentants des propriétaires de ce na-
vire, l'individu en question a permis à l'é-
quipage du navire de continuer .leur ou-
vrage.

2. Le percepteur des douanes a-t-il donné l'ac-
quit au dit steamer, et par la suite, à la de-
mande de M. F. C. Wade, ne l'a-t-il pas retenu ?
Dans l'affirmative, quelles sont les dates respec-
tives de l'acquit et de la détention ?

Il est bien important. M. l'Orateur, que
l'on discute cette question au point de vue
du droit et de son mérite, car le ministre des
Douanes est convaincu de l'exactitude du
rapport de M. Davis, et je ne doute pas que
sa réponse soit que M. Davis, après l'ac-
quit du navire en question, l'a retenu. As-
surément le ministre ne voudra pas pré-
tendre que les fonctionnaires de son dé-
partement abuseraient de leur autorité
comme percepteurs des douanes de cette
façon, et qu'il viendrait ensuite déclarer aux
parties intéressées: "il peut se faire qu'un
fonctionnaire du départtnent, qu'un per-
cepteur des douanes, ait retenu le navire
en question, mais ce fonctionnaire ne nous
dit pas qu'il l'a fait comme fonctionnaire
public, et vous devez vous adresser à lui ;
nous ne pouvons intervenir dans ces dis-
eussions." Evidemment ce n'est pas là l'at-
titude que devrait prendre un chef de dé-
partement public. Il n'est que juste que le
ministre des Douanes prenne la responsabilité
des renseignements officielles qui lui sont
soumis et qu'il vienne déclarer ici en vertu
de quel droit tel fonctionnaire a agi de telle
ou telle façon et dans le cas actuel de nous
déclarer que tel fonctionnaire, après avoir
acquitté le navire a cru devoir placer des
hommes de police à bord de ce navire, tout
cela pour permettre à M. F. C. Wade de re-
tirer $750. Ce dernIer, aurait pu se servir
d'un autre moyen pour obtenir cette somme
et pour payer ceux dont il était le repré-
sentant.

3. Dans l'affirmative, en quelle qualité M. Davis
a-t-il agi en acquittant le dit steamer et en quel-le
qualité a-t-il agi en le retenant ?

C'est une question qu'il faut discuter pour
la comprendre parfaitement bien. Mais
pour cela il ne faut pas prendre en considé-
ration ce que la, compagnie en question. au-
rait dû faire. A 'mon sens, cette dernière
aurait pu s'adresser aux. tribunaux pour
présenter: une pétition de droit ou pour ac-
cepter les offres qui lui étaient faites. A.
tout 4vénement, elle aurait pu poursuivre
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M. Davis devant la cour de justice. Ma is
cela importe peu à la discussion qui doit se
faire dans ce parlement. Tout ce dont la
Chambre doit s'occuper c'est de l'adminis-
tration du département des Douanes, et elle
doit se demander si le ministre avait le droit
d'approuver la conduite extraordinaire d'un
de ses subalternes. conduite que le départe-
ment de la Justice a condamnée ainsi que
nous pourrons le constater.

4. Si M. Davis a retenu le dit steamer après lui
avoir donné son acquittement, en vertu de quelle
clause du statut et de quelle autorité a-t-il agi ?

Voici le point principal. Il n'y a aucune
raison pour expliquer le fait que l'opinion
du département de la Justice ait été ignorée.
Ce département a jugé que la conduite du
fonctionaire en question était inconve-
nante parce que dans nos lois on ne troave
aucune disposition qui pût permettre à ce
fonctionnaire d'agir comme il l'a fait. Le mi-
nistre des Douanes (M. Paterson) a eu honte
de se lever ici et de reconnaitre, après les
lettres qu'il avait envoyées à la compagnie
er question, que son subalterne bien quie ce
dernier ait agi sans autorité, devait être
tenu responsable de ses actes.

5. M. Davis a-t-il alloué, en rapport avec la
récl.amation contre le dit steamer, a la société
légale Wade et Aikman, la somme de $750 pour
services légaux rendus au capitaine, lors de la
poursuite intentée par l'équipage du dit steamer,
bien que les avocats des propriétaires du dit
steamer eussent refusé de poursuivre d'après les
faits allégués ?

J'ai le droit, M. l'Orateur, et je crois que
la Chambre a aussi le droit d'exiger une ré-
ponse i cette question.

6. Le percepteur des douanes à Dawson a-t-il
reçu en sa qualité officielle un chèque pour $5,-
099.45 des propriétaires du dit steamer après
avoir retenu le dit steamer subséquemment à
son acquittement ?

C'est comme cela qu'on arrange les choses.
Cela nous démonitre l'usage que l'on fait
du pouvoir extraordinaire qu'ont les fone-
tionnaires au Yukon ; ils peuvent se servir
de l'autorité qWon leur confie pour leur
propre avantage. Ainsi. M. Wade exerçait
une grande influence sur le per'cepteur des
douanes et c'est sans doute pour cela que les
propriétaires du navire se trouvaient à la
mercie de ce fonctionnaire, qui n'observait
pas la loi et qui les forçai.t à lui rpayr un
chèque aussi considérable à l'avantage du
percepteur pour avoir la permission de quit-
ter le port en vue des dommages qu'ils au-
'aient eus à subir si le " Yukoner " n'avait
pas quitté Dawson City à date fixée. M.
Davis a donc usé de moyen coercitifs à l'en-
droit des propriétaires du navire en ques-
tion ; Il pouvait en agir ainsi parce qu'il
pouvait compter sur l'aide et l'influence
d'un autre fonctionnaire du gouvernement,
M. Wade qui, lui, travaillait aussi à son
propre avantage ; mais les propriétaires du
navire en question. pour se protéger eux-
niêmes ont cru devoir signer ce fameux chè-

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER.

que qui devait être payé cependant. si mes
renseignements sont exacts, au percepteur
des douanes. Je n'ai pu me procurer le chè-
que en question, et c'est pourquoi, dans
mon interpellation, j'ai cru devoir poser cette
question. La conpagnie anglaise intéressée
croyait qu'elle devait signer ce chèque parce
que ce fonctionnaire du gouvernement se
trouvant aussi éloigné de ses supérieurs, de-
vait avoir toute l'autorité voulue ou pouvait
exercer contre elle tous les moyens qui lui
sembleraient bons, si le ministre des Doua-
nes ne reconnaissait pas la justice de leur
réclamtation.

Les documents qui ont été produits n'in-
diquent pas si ce Chèque était fait payable
dans la manière ordinaire, niais, que le mi-
nistre produise ce chèque ou refuse de le
soumettre à la Chambre, la question n'en
reste pas moins importante et c'est pour
cela que j'insiste pour obtenir une réponse
précise.

7. Les propriétaires du dit steamer ont-is de-
mandé qu'il fût tenu compte de la dite somme
pour leur être remboursée ou à tout évènement
qu'elle fût versée à la cour du district en atten-
dant la décision de la cour compétente sur les
questions en litige, entre les propriétaires du dit
steamer, le capitaine, et le second du dit stea-
mer ?

Si le ministre, ainsi que je le suppose, ré-
pond qu'un chèque a été envoyé au percep-
teur des douanes, la Chambre verra immé-
diatenient l'importance de la question qui
suit parce que, naturellement, aucun député.
qu'il fasse partie de l'opposition ou du gou-
vernenient, s'il a quelqu'expérience de la
routine parlementaire, pourra dire que l'ar-
gent payé dans des circonstances semblables
à un fonctionnaire du gouvernement ne
donne pas droit à la personne qui paie tel
ou tel montant d'obtenir reconnaissance
pour ce montant. Personne ne niera que les
chefs de département doivent exiger que
leurs subalternes rendent compte des deniers
re-us, et, dans le cas actuel. il est évident
qu'on ne pouvait demander à cette compa-
gnie de sévir contre le fonciionnaire en
question.

8. Le département des Douanes a-t-i-l obtenu
une décision du département de la Justice à ce
sujet ?

Il est évident, d'après les documents que
j'ai en ma possession, que le département
de la Justice a fait connaître son opinion.
D'après les lettres que j'ai reçues du minis-
tre des Douanes, je suis porté à croire que
ce dernier ne déposera pas sur le bureau de
la Chambre le rapport complet tel que je l'ai
demandé. Il faudra pourtant que ce rapport
soit soumis. ,T'ai le droit, et ce droit a tou-
jours été reconnu dans la pratique parle-
inentaire, d'avoir tous les renseignements
précis des différents départements.

La seule manière qu'il me reste d'obtenir
'ces renseignements officiels est de faire une
interpellation pour obtenir une réponse offi-
cielle, formelle, au lieu de lire des corres-
pondances échangées entre le ministre et un
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membre quelconque de la Chambre. La
question suivante se lit comme suit:

9. Le 16 décembre 1899, le département des
Douanes a-t-i' enIc!nt à M. Davis d'opérer un
règlement avec les propriétaires du dit steamer

vu l'opinion du département de la Justice " ?
Au lieu de me répondre d'attendre pour

ces documents, on aurait dû reconnaître le
fait que j'avais droit à obtenir immédiate-
ment une réponse précise de la part du mi-
nistre. Cependant, M. l'Orateur, voici la
position dans laquelle se trouve le ministre.
Après avoir donné l'ordre à son subalterne
de suivre l'opinion du département de -la
Justice en rapport à cette somme considé-
rable de $5,000 qu'il avait obtenue comme
fonctionnaire public d'une compagnie cons-
tituée civilement, qu'importe que les action-
naires soient Anglais ou Canadiens. Après
avoir dit à ce fonctionanire que l'opinion du
département de la Justice et le département
des Douanes protègent maintenant cet hom-
me contre ceux qui viennent aujourd'hui ex-
poser leurs griefs reconnus vrais, et qui de-
mandent qu'on remédie à cette injustice, on
répond à ceux qui se plaignent: "Nous
n'avons demandé ces questions & M. Davis
que dans le but d'envoyer des réponses à vos
avocats, sans préjudice. L'autre question
se lit comme suit:

10. L'opinion du département de la Justice, s'il
en est, ne taxe-t-elle pas la conduite de M.
Davis de "très leste et très Irrégulière " ?

Lorsque j'ai posé cette question, le minis-
tre s'est levé pour me demander: "Où
avez-vous pris ce renseignement?" Mia ré-
ponse se trouve dans la déclaration de M.
Davis, et elle est très importante, si l'on
considère les intérêts, surtout si l'on veut
bien comprendre quels sont les griefs de
ceux qui se plaignent d'avoir été volés par
un fonctionnaire du département de la Jus-
tice, département dont Ils ne peuvent at-
tendre aucune justice.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Quelle a été la réponse de M.
Davis?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : La
réponse de M. Davis, je vous la donnerai
bientôt, et je dois dire qu'après l'avoir lue,
chacun comprendra que ce n'est pas la ré-
ponse de M. Davis, mais bien celle de F. C.
Wade, qui se servait du percepteur des
Douanes pour arriver à son but, et qui réali-
sait un montant de $750 en opérant certaine
transaction. Mais dans cette réponse, signée
du nom de M. Davis, on traitait de haute
main et d'une manière tout à fait odieuse,
l'opinion du département de la Justice. Pas-
sons maintenant à une autre question :

11. En faisant son rapport au département des
Drtanes M. Davis a-t-il dit qu'il soumettelit tous
ces détails sans préjudice et s'est-il rendu à l'opi-
nion du département de la Justice tel que men-
tionné au paragraphe 9.

J'al' le droit d'exiger une réponse précise
sur cette question. Sans doute, ainsi que

peuvent le constater certains députés, il y
a des occasions où cette procédure n'est pas
suivie. C'est le cas d'un député qui ne peut
discuter une question sans avoir au préala-
ble obtenu les renseignements précis et offi-
ciels. Maintenant, je veux obtenir les ren-
seignements officiels qu'on aurait pu me
procurer en peu de temps. Cela n'eut pas
donné beaucoup d'ouvrage aux commis du
département, mals l'honorable ministre ne
veut pas me fournir les informations que je
lui ai demandées.

12. Après avoir communiqué le rapport de cet
officier public aux avocats des propriétaires du
steamer " Yukoner " le département des Douanes,
n'a-t-il pas écrit à ces avocats, à la date du 21
avril 1900 : " Cette information telle que reçue
de M. Davis, ainsi qu'une copie de déclarations
subséquentes soumises par lui au sujet de cette
affaire vous ont été fournies (sans préjudice) "

C'est' là, pour le gouvernement, jouer sur
les mots. A tout événement, c'est prendre
une attitude des plus disgracieuses. Sup-
posons qu'un département du gouvernement
anglais se trouve en correspondance avec un
citoyen qui se prétend lésé et qui fournit
des renseignements au sujet d'un fait com-
me celui qui nous préoccupe aujourd'hui ;
ici, Il s'agit d'un fonctionanire public qui
aurait retiré $5,000 en pots-de-vin ; il vien-
drait dire aux parties : Je réclame ceci.
Voici les faits ; ne vous en servez pas contre
moi, ni contre ce fonctionnaire, mais adres-
sez-vous aux tribunaux. Nous vous donnons
tous les renseignements possibles, mais se-
crètement, ou nous nous adressons à votre
justice personnelle pour ne pas prendre
occasion de nos déclarations pour servir en-
suite contre la Couronne ni contre aucun
des fonctionnaires du gouvernement. Je dis
que jamais aucun département n'a écrit à
des particuliers lettre semblable, alors qu'il
s'agissait d'intérêts considérables.

A tout événement, nous avons le droit
d'avoir les renseignements complets ; tous
les députés peuvent exiger que le ministre
des Douanes les fournissent- en entier. Il
est bien vrai que ce dernier s'est déclaré
prêt à se rendre aux exigences de la Chambre
sous ce rapport, mais pourquoi son départe-
ment veut-il protéger le fonctionnaire en
question où les autres fonctionnaires du dé-
partement se trouvent en faute ? En agis-
sant ainsi, le ministre des Douanes a cru
qu'il pouvait éviter des interpellations du
genre de celle que j'ai présentée. Il n, pensé
qu'il pouvait ainsi engager la Chambre à ne
pas se prononcer sur la question que je lui
ai soumise directement concernant sa con-
duite et celle de son département dans cette
occurfence. Il a cru pouvoir éviter ainsi
la censure du département de la Justice; on
aurait pu alors juger du contraste qui existe
entre le département de la Marine et le dé-
partement des Douanes sous ce rapport. Je
dois dire que le département de la Marine
et des Pêcheries en tant qu'il s'agit de
la correspondance dont je parle. a
agi avec beaucoup d'équité; j'ajouterai de
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plus, que le chef de ce département, lors- Avant la fin de ce débat sur cette motion
qu'il s'agit d'une question concernant les d'ajournement, il sera évident. que le minis-
pêcheries, administre le département avec tre des Douanes ou tout autre député dis-
beaucoup de zèle et d'activité. Je 'n'ai rien cute la question ou non, que le gouverne-
-1 cacher, je ne veux pas engendrer chicane ment devrait répondre immédiatement à ces
au ministre, lorsqu'il vient me dire que je questions auxquelles, du reste, il aurait dû
nie suis trompé en croyant qu'il s'agissait répondre plus tôt. Il s'agit ici d'intérêts
ici d'un rapport qui n'était après tout qu'un considérables, il nous faut consacrer un
iénoire présenté par un fonctionnaire de principe de simple équité. Je demande que

son département ;mais .le ministre a refusé le ministre comprenne qu'il est de son de-
(le soumettre ce rapport parce que je n'a- voir de déposer sur le bureau de la Cham-
vais pas obtenu de cette Chambre l'ordre bre les documents officiels qu'il ma refusés
(l'exigelr la production de ce rapport. Les lorsque je les demandais confidentiellement.
renseignements que je demande ne sont Tout au moins, il aurait pu se lever ici et,
pas ('une nature très exceptionnelle je en brave, expliquer la raison du refus qu'il
eite les faits, et d'après 'e que nous en m'avait donné.
connaissons, d'aprés les documents du dé- Je pourrais rappeler des exemples pour
partement (de la Marine et des Pêcheries on démontrer que dans des cas semblables tous
constate que le département des Douanes les documnents ont été -soumis à la Chambre,
est enl opposition complète avec le Pre- qu'imlporte que le gouvernement eût raison
inier. ou tort. En 1891, plusieurs cas semblables

13. Le département des Douanes ou la Cou- s sont présentées, et aussi en
ronne représentée par le gouvernement canadien et j'ai eu loccasion de les étudien'
admettent-ils qu'il doit être tenu cnmpte aux les membres de la droite, auJour-
propriétaires du (lit steamer, pour en disposer, du d'hui, se trouvaient alGrs dans l'pposi-
produit d'un chèque payable au percepteur des tion, mais jamais la Couronne n'a refusé de
Douanes, à Dawson, pour la somme de $5,099.45 produire les documents complets d'une ré-

n rapport avec le steamer " Yukonerto n uer s la

se slton prénté es gueraesien 1893,i

Nous voyons aujourd'ui un fait s - condluite du ministre, actuellement eo-

d'hus pse truvaientaos asl'po

céent :tun ministre de la Coulaonne Cour ls tronnngese arfstre
de 'poure s duue question posé map unéle ue'nrolr ne a rien dexcessif dans mon désir dmembre -de cette Chambre. Tout ce que Je eu i ne réns 'excesidnserelmonsr de
demande au ministre des Douanes, c'est dercevoi u répose m ces interpellations, je

(le lui propose de le renseigner sur ce qu'il dé-pee qu' n u la emrsonte entleessle de s ir sire si fort connaî-tre : sur les documents('c quî on ilmv-oiieî':t contr'e elle si elle veut ufàpa(lvrmo.SPlnribeo-
produii'r une pétition (le droit contre le gou-. . ai par devers moi, Si lhonorable mon-
vernement et prehd'e (les procédures contre sieur maintient son attitude extraordinaire,
ce der'nier., Est-('e <qume la C'ouronine lieut re- lui amoncelant des charbons ardents
fuser à cet homme le droit qu'il réelame ? o tête, je lui ferai vo:r la somme de
Sans doute, le ministre (les Douanes peut reseignements ame je possède sur. ce sujet.
tenir sur la en disant : "je refuse Plus tard, nous disenterons, telle qu'elle est
de répondre.". Mais les documents qu'il dé- rapportée par ces documents, la ligne de
posera sur le bureau de la Chambre ne se- conldite suivie par le igouvernement qui n'a
ront pas de nature à élucider complètement pu empcher te documents de tomber aux
la question. C'est pourquoi je crois que la main d'un membre de ceteét Chambre. Le
seule aniaoût 189 la lettre suivante it adressée
'essaires est. comme il le suggère lui-même, au major F. Gourdea, sous-ministre de la

d'intenter des procédures contre le gouver- Mrn,. Ottawa
nemnent ou contre un des fonctionnaires de Re 'Yukoner.'
son département. Clir monsieur,-Nous sommes chargés par nos

Par la question 14 je demande cliets de la " Trading and Exploring Company,"
14. Le département des Douanes a-t-il refusé propriétaires du vapeur 'Yukoner,' de soumet-

de r"ndre conmpte de l'am'gent en question ? tre les faits suivants à la considération de votre
département, sous forme de plainte contre M.

J"Ijoute: D. W. Davis, percepteur et préposé à l'engage-
ment à Dawson, Yukon.

15. Le département des Douanes a-t-il laissé Le cas est très urgent ; les circonstances sont
les propriétaires du dit steamer se pourvoir con- 1 rapportées avec franchise et, croyons-nous in-
tre le percepteur des douanes personnellement contestées.
au sujet de la dite somme de,$5,099.45 et a-t-il La troisième semaine de juillet dernier, la
refusé de prendre responsabilité de sa conduite "Trading and 'Exploring !Com.pany " recruta
dans cette affaire ? * un équipage et annonga que le ramedi, 22 juillet,

1 le ' Yukoner' ferait voile de Dawson à destination
Evidemmuent, je devais expliquer carré- de Saint-Michel, Alaska. Les -propriétaires avaient

ment -la question. aqtérieurement communiqué avec M. D. W. Davis,
J'ajoute de plus percepteur maritime et préposé de l'engagement,

afin de faire leur déclaration de départ et de se
16. Le ministre des Douanes a-t-il refusé de precurer le congé de rigueur. M. Davis informa

produire pour l'information du parlement, l'opi- nos clients que l'ex-capitaine E. S. Morine avait
nion du département de la Justice telle que men- déposé une plainte contre les propriétaires du
tionnée au paragraphe 9 ? navire pour une somme de $3,400, et que D. H.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.
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Volkner, l'ex-second, avait également fait une
réclamation au montant de $1,444-ce qui formait
un total de $4,844. Les propriétaires contes-
tèrent ces réclamations et prétendirent ne devoir
que $1,400 à l'ex-capitaine et un peu moins de
$500 à l'ex-second. Ils firent observer à M.
iDavis que de telles plaintes portées devant lui
ne pouvaient l'autoriser à refuser le congé du
navire ; car, ayant quelque droit sur ce der-
nier, l'ex-capitaine et l'ex-second n'avaient qu'à
intenter une action ' ln rem,' auquel cas, les
propriétaires, autorisés à donner des garanties,
pourraient obtenir le relâchement du ' Yukoner ';
que les réclamants pouvaient procéder en la
manière habituelle devant la Cour du Territoire.
Cependant, pour éviter des difficultés en cette
affaire, les propriétaires remirent à M. Davis
la somme de $3,500 (au delà de deux fois le
montant qu'ils reconnaissait devoir), ainsi qu'un
billet de la compagnie au montant de $5,000 pour
le protéger contre toutes réclamations que pour-
rait lui susciter le congé du vaisseau. Ils lui
dirent alors que les réclamants - pouvaient pro-
céder en la manière usuelle. Mr. Davis remit
ensuite aux propriétaires un reçu pour certifier
qu'il avait en mains $3,500 pour faire face à
tout jugement que Morine et Volkner pourraient
obtenir contre la compagnie en cour ayant juri-
diction.

Mr. Davis parut fort content et, tous les au-
tres détails étant réglés de façon régulière, il
accorda le congé du ' Yukoner.'

Le 22 dernier, cependant, au moment où le
navire allait faire voile, M. Davis vint à
bord du ' Yukoner ' en compagnie d'un consta-
ble de la police montée du Nord-Ouest, et dit au
gérant de la compagnie qu'il ne pouvait per-
mettre le départ, malgré le congé déjà donné.
Questionné au sujet des motifs de sa conduite,
M. Davis répondit que l'ex-capitaine et l'ex-
second prétendaient avoir un droit de gage sur
le navire et que la somme de $3,500 ne couvrait
pas le montant de leur réclamation ; Il ajouta
que c'était par erreur qu'il avait donné le congé.
Il invita alors les propriétaires à lui remettre le
congé qu'il avait déjà donné, les avertissant
que, en cas de refus, il préposerait un constable
à la garde du ' Yukoner.' Les propriétaires re-
fusèrent de remettre le congé en niant toute
espèce d'erreur en cette affaire, et alléguèrent
que les deniers déjà remis au percepteur de-
vaient suffire à faire face à tout jugement qui
se pourrait obtenir contre eux. En conséquence,
Mr. Davis préposa un constable à la garde du
navire qui fut détenu.

A une heure plus avancée de la journée, M.
McCaul, C.R., procureur des propriétaires du
navire, se rendit avec M. Davis au bureau
de M. Wade, (substitut du procureur général),
qui représentait les réclamants Morine et Volk-
ner, et là la question fut de nouveau débattue.

C'est-à-dire que tous durent se rendre non
pas au bureau du fonctionnaire du -gouverne-
ment, mais-bien di celui du substitut du pro-
cureur général, du représentant des parti-
culiers qui, plus tard, bénéficièrent de la
conduite illégale, et,-pour me servir des
termes du ministère de la, Justice,-" ty-
rannique et inconvenante " du percepteur
des douanes.

M. BRITTON : A-t-on dressé un procès-
verbal ou opéré une saisie?

Sir CHARLES HIB-BERT TUPPER : Il
n'y a eu aucune sorte de procédure légale.
Lorsque je demandai au ministre des Doua-

nes sur quelle loi il appuyait cette action, il
prétendit que 'Davis avait le droit d'en agir
ainsi,-et c'est ce à quoi il s'en tient pour
refuser le renseignement. Il n'est rien qu'il
puisse produire à l'appui de ce procédé. Tout
ce qu'il pourrait nous donner qui pût faire
quelque lumière sur ce sujet, c'est le rap-
port du département de la Justice qu'il re-
fuse de prendre. Par bonheur, la lettre de
M. Davis va nous éclairer quelque peu:

Alors M. McCaul offrit, au no: de la compa-
gnie, de déposer entre les mains de M. Davis le
plein montant de la réclamation ainsi qu'une
somme additionnelle de $1,000 pour couvrir tous
les frais que les réclamants pourraient encourir,
le 1,ercepteur devant garder les fonds pour sol-
der le montant des jugements que les réclamants
pourraient obtenir d'un tribunal ayant juridic-
tion.

C'était dà, je crois, une proposition assez
raisonnable, ainsi que le remarquera l'ho-
norable gentleman.

M. Wade prétendit qu'ils avaient un droit de
gage sur le vaisseau, qu'ils se proposaient de le
faire valoir, et qu'il leur était'loisible de détenir
le steamer jusqu'à parfait paiement.

Le ministre des Douanes est incapable de
produire le rapport du département de la
Justice, ou même d'obtenir le concours du
Solliciteur général de cette Chambre, en sa
qualité de ministre responsable de la Cou-
ronne pour appuyer une attitude sem1blable.

La compagnie, de son côté, allégua que l'ex-
capitaine et l'ex-second pour donner effet à
leurs prétentions, devaient intenter une action
" ad rem ", droit dont l'exercice entraîne géné-
ralement la détention du navire, auquel cas
elle en obtiendrait le relâchement en donnant
les garenties d'usage et en laissant aux tribu-
naux le soin de décider 'les questions en litige.
M. Wade désirait que le différend fût jugé par
M. Davis ; mais les procureurs de la compagnie
firent remarquer que ce dernier n'avait pas juri-
diction ; que, d'un commun accord, Il pouvait
t'out au plus agir comme arbitre, et que la com-
pagnie refuserait de soumettre à sa décision
les importantes questions de droit et de fait sou-
levées par le différena entre iles parties. L'affaire
en resta là et le navire, sous la garde d'un
constable, fut retenu le dimanche, 23 suivant.

Quicônque a suivi il'histoire de cette lo-
ealité concevra de quelle importance chaque
jour était A la compagnie. La saison est de
courte durée et, de plus, les vaisseaux ané-
ricains, au moyen de transports frauduleux
opérés A l'inscription maritime britannique
de cette région, ont fait une concurrence
âpre, déloyale et illégale aux navires an-
glais:

Le lundi, 24, il y eut une autre discussion Inu-
tile en présence de M. Davis qui refusa de pro-,
céder à moins que les propriétaires ne consen-
tinqent à soumettre le différend à sa décision.
On s'adressa alors au commissaire Ogilvie et on
le pria d'intervenir ; mals. ce monsieur ne trouva
rien qui justifiât son ingérence en cette affaire ;
M. Wade, aviseur du percepteur Davis, soute-
nant que l'autorité de celui-ci étant établi par la.
loi, le commissaire Ogilvie ne pouvait intervenir
dans 'l'exercice de ses -fonctions-
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Telle fut la conduite de cet accommodant En conséquence, M. Davis, après avoir reçu les
gentleman que j'ai raison d'appeler le "fac- $5,099.45, rappela le constable, le 26 du mais
totum " de cette région, parce qu'il remplis- dernier, et le navire leva l'ancre pour Saint-
sait ces multiples emplois. Comme la cham- Michaels.La compagnie prétendit avoir été obligée de se
bre le verra, et tel qu'il appert aux journaux, rendre A la demande qu'on lui faisait et d'accep-
il remplissait, dans cette circonstances. l'E ter M. Davis qui s'érigeait en tribunal pour
rôle d'ai-dseur de M. Davis qui, en sa qualité statuer sur des questions très importantes de
de représentant du ministère public. s'était droit et de fait. Aussi, le même jour, les pro-

cureurs de la compagnie, après sêtre assures au
préalable que M. Davis ne s'était départi
d'aucune partie de la somme qui lui avait été
remise, lui écrivirent la lettre suivante. Suit une
copie de la lettre par laquelle la compagnie pro-
testait contre le droit que s'était arrogé M.
Davis de statuer sur le litige et contre le paie-
ment par celui-ci de l'argent déposé entre ses
mains.

4952

choisi lui-même comme arbitre. M. F. C.
Wade représente aussi les particuliers qui
soumettent à un arbitrage la décision du per-
eepteiir des douanes, un camarade. 1.
Wade, aviseur du percepteur Davis, après
avoir fini de parler en sa qualité de pro-
cureur et de conseil des intéressés produisant
une réclamnation coltre le navire-

-- soutenant que l'autorité de M. Davis étant
étabiie par la loi, le commissaire Ogilvie ne pou-
vait intervenir dans l'exer-ice de ses fonctions,
ni en vertu d'un arrêté du conseil, ni comme ins-
pecteur des douanes.

M. Ogilvie ayant été nommé .inspecteur
des douanes comme la Chambre s'en sou-
vient, le minis-tre des Douanes (M. Paterson),
conviendra avec diroi, je crois,-bien que j'aie
certains doutes à ce sujet,-que M. Ogilvie,
inspecteur ds douanes. avait autorité sur
M. Davis et que tous les fonctionnaires sont
subordonnés aux inspecteurs qui vont, de
temps i1 autre. dans les différents ports s'en-
quérir des difficultés et les régler.

Par conséquent, le navire ne put partir avant
le mardi, 25 du mois dernier.

Comme les choses allaient de mal en pis, M.
Wood, gérant de la Trading and Exploring Co.,
propriétaire du navire, fit des instances pour
obtenir que celui-ci fût relaxé, l'informant en
méme temps que la rétention du " Yukoner "
ccûtait environ $650 par jour à la compagnie, et
qu'il désirait vivement descendre la ýivière pour
remorquer un chalan ayant à son bord trois ou
quatre cents tonnes de marchandises appartenant
à la compagnie et valant environ $60,000. Il lui
représenta que la compagnie ne pouvait pas faire
remorquer ce chalan par un autre steamer sans
payer au moins $19,000. M. Davis ne voulut rien
entendre, mais le procureur de la compagnie, vu
qu'il était urgent de faire relaxer le navire et
qu'il était incapable de communiquer avec Ot-
tawa, déposa entre les mains de M. Davis, le 26
du mois dernier, la somme de $5,099.45, telle que
requise, adressant en même temps, sous sa signa-
ti:re, 'la lettre suivante A M. Davis.
Copie. Dawson, 26 juillet 1899.
Au percepteur des douanes,

Dawson, T.-Y.
Re " Yukoner."

Cher monsieur,-'Notre cliente, la Trading and
Exploring Company, désirant vivement faire re-
laxer son navire (chaque jour de délai occa-
sionnant une dépense de $650), nous consentons,
par les présentes,-pourvu que vous rappeliez le
fonctionnaire auquel vous avez confié leï soin du
ravire et que vous consentiez au départ de
celui-ci--à déposer entre vos mains le plein
montant des réclamations de E. S. Morine et do
D. H. Volkner ; et nous vous laissons à décider
le montant des réclamations qu'ils ont contre
le navire, la somme qui vous a été remise de-
vant servir à solder les montants que vous
jugerez leur être dus.

Sincèrement à vous,
WHITE ET McCAUL.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Copie. Dawson, T.-Y., 26 juillet 1899.
M. D. W. Davis,

Percepteur des douanes, Dawson, T.-Y.
Monsieur,-Par suite de la rétention forcée du

vapeur " Yukoner," après que congé lui eût été
donné, nous avons été forcés de nous soumettre
à la demande que vous nous faisiez de nous en
rapporter à vous pour le règlement du différend
entre E. S. Morine et D. H. Volkner, d'une part,
et la Trading and Exploring Company, limitée,
propriétaire du navire, d'autre part, et il nous
a fallu déposer entre vos mains, en votre qualité
de percepteur des douanes, un montant de

Nous désirons vous faire observer que rien ne
vous autorise à nous obliger d'accepter votre
tribunal pour la décision des questions de droit
difficiles et importantes qui surgissent des dif-
férends entre les parties intéressées. La loi a
réglé le mode que le maître et les matelots

,doivent employer pour faire valoir leurs droits
de gage, s'ils en ont, et pour se faire payer, et
nous refusons de vous reconnaître aucune juri-
diction en cette affaire.

Nous considérons que votre conduite a été Illé-
gale dès le commencement et nous vous prions
humblement de vous mettre en communication
avec les autorités à Ottawa avant de vous dé-
partir du montant considérable que nos clients
ont été forcés de déposer entre vos mains.

Nous avons l'honneur de vous avertir que, tant
que la question de l'obligation légale pour nos
clients de payer les réclamations exiorbitantes
du capitaine Morine et de Volkner ne sera pas
réglée par un tribunal ayant juridiction, et tant
qu'ils n'auront pas eu l'occasion de produire un
plaidoyer en loi ou en équité, aussi bien qu'une
fin de non recevoir, ou un plaidoyer de com-
pensation pour les montants que les requérants
peuvent leur devoir, nous vous défendons de
payer aucune partie du montant extorqué à nos
clients et que nous vous tiendrons responsable,
vous et le ministère des Douanes du rembourse-
ment de ce dit montant.

Nous vous faisons observer de nouveau que
ces derniers n'ont été remis entre. vos mains
qu'en votre qualité de percepteur des douanes,
et nous vous prions de nouveau de faire connaî-
tre les faits (nous donnant en même temps l'occa-
sion d'exposer nos prétentions) à vos supérieurs
à Ottawa avant de prendre sur vous de régler
cette très importante et très grave question.
Votre refus de reconnaître le commissaire du
Territoire du Yukon comme votre supérieur ou
comme étant autorisé à s'immiscer dans cette
affaire nous fait surtout désirer que ce rapport
soit transmis à Ottawa.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur
Vos obéissants serviteurs,

WHITE ET McCAUL.
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Le 28 du mois dernier, en dépit de la lettre de

protêt ci-dessus, MM. White et McCaul, procu-
reurs des propriétaires du navire, reçurent une
lettre de la société légale E. F. Wade les in-
formant qu'un jour avait été fixé par M. Davis
pour l'audition et le règlement des réclamations
de l'ex-capitaine et du second. Suit une copie
de cette lettre :

Dans l'affaire du différend intervenu entre
l'ex-capitaine et l'ex-second du steamer
" Yukoner " et les propriétaires du dit navire,
je fixe le vendredi, 28 juillet 1899, à 4.30 heures
de l'après-midi, pour l'audition à mon bureau du
litige susmentionné.

Donné à Dawson ce 27 juillet 1899.
(signé) D. W. DAVIS,

Percepteur.
La lettre porte le sceau officiel du départe-

ment. Veuillez bien remarquer, M. l'Ora
teur, que la société légale Lewis et -Smellie
m'apprend que le chèque était fait payable à
D. W. Davis, percepteur des douanes, dans
le port de Dawson et non ê D. W. Davis.

Les procureurs des propriétaires du navire
ne se sont pas rendus au jour fixé-ayant déjà
formellement protesté-mais il n'est pas proba-
ble que M. Davis ait été plus loin ou qu'il ait
payé le montant.

Les propriétaires du navire prétendent que
M. Davis ayant, après avoir étudié toutes les cir-
constances, accordé le congé du " Yukoner ", se
trouvait relevé de ses fonctions, et que toute la
procédure subséquente pour opérer la saisie du
steamer constitue une grave erreur. De plus,
l'offre faite par les propriétaires de déposer le
plein montant des réclamations de l'ex-capitaine
et du second-tout exorbitantes qu'elles fussent
-ainsi qu'une somme additionnelle de $1,000
pour solder le montant de tout jugement qui se
pourrait obtenir devant un tribunal ayant juri-
diction, était des plus acceptables, et nous sommes
d'avis que rien n'autorisait M. Davis à détenir
le navire dans le but d'en contraindre les pro-
priétaires à soumettre le différend à sa décision
finale.

Les propriétaires, la Trading and Exploring
Co., demandent maintenant qu'il soit ordonné à
M. Davis de remettre le montant ainsi déposé
entre ses mains ($5,099.45), ou, en tous cas,
qu'il lui soit immédiatement commandé de gar-
der cette somme pour en disposer selon la déci-
sion de la cour du territoire sur les points en
litige ; ou bien, encore, qu'il en fasse le dépôt
en cour. Ils exigent en plus qu'il ne soit point
permis à M. Davis de procéder à aucune enquête
ni de se départir d'aucun de ces deniers en faveur
de Morine ou de Volkner.

En voulant bien, en l'absence de l'honorable
ministre d'Ottawa, accorder à cette affaire votre
immédiate et bienveillante attention, vous obli-
gerez sensiblement

Vos obéissants serviteurs,
LEWIS ET SMULTLE,

Représentant Wbite et McCaul.
Procureurs de la Trading and Exporting

0 Co., à resp. limitée.

Voilà l'appel que, supposant que ce fonc-
tionnaire. en sa qualité de préposé de i'enga-
gement, devait en relever. ces messieurs fi-
rent au département de la Marine. Cette
lettre fut écrite le 19 août. Le 22 du même
mois, la société légale de Lewis et Smellle
s'adressa de nouveau à ce département dans
les termes suivants :

Au sujet de notre lettre du 19 courant et pour
donner suite à l'entrevue que les soussignés ont
eue avec vous, ce matin, nous avons l'honneur
de vous faire remarquer que la prétendue ac-
ceptation de soumettre les réclamations de l'ex-
capitaine et de l'ex-second du " Yukoner " à la
décision arbitrale du préposé de l'engagement
Davis-telle que contenue dans la lettre adressée
par MM. White et McCaul au percepteur des
douanes à Dawson, le 26 du mois dernier-n'est
pas tout à fait conforme aux dispositions de l'ar-
ticle 42 de l'acte des marins, si tant est que l'on
puisse considérer qu'elle se rapporte à cet arti-
cle du dit acte. D'abord, cette entente ne porte
pas la signature des deux parties en cause ; elle
n'est signée ni par l'ex-capitaine, ni par l'ex-
second, ni par aucun représentant de ces der-
niers. L'article 42 de l'acte exige l'assentiment
écrit des deux parties à soumettre le différend à
l'arbitrage du préposé de l'engagement.

Toutefois, le ministre de la Marine et des
Pêcheries admettra que le point capital est
que le département a consenti, et personne
ne met en doute que M. Davis ne remplissait
pas les fonctions de préposé de l'engagement,
mais agissait simplement comme percepteur
des douanes.

La lettre dont il est question, subséquement
retirée et desavouée ne constitue pas une accep-
tation. Elle n'est pas conforme aux stipulations
de l'article 42 et elle est Incomplète. En outre,
les maîtres' du navire prétendent qu'elle a été
obtenue par dol et violence. L'acte n'exige pas,
non plus, le dépôt de deniers entre les mains du
maître du bavre comme appoint du montant qu'il
pourra accorder d'après l'article 42. Rien dans
l'acte ne dit que le préposé de l'engagement
devra. distribuer les deniers ou exiger un dépôt
comme il l'a fait dans cette circonstance. Au
contraire, quelques jours auparavant, le vais-
seau avait reçu son congé ; cependant, le pré-
pcsé de l'engagement, prétextant une erreur, re-
mit le navire aux soins de la police et le retint
pendant plusieurs jours.

Aujourd'hui, le préposé de l'engagement ex-
plique sa conduite en disant qu'il a fait erreur
lorsqu'il a donné congé au navire. D'un autre
côté, les prapriétaires ont promptement répudié
le projet d'arbitrage, alléguant qu'ils avaient agi
sous l'empire de la violence. Par conséquent,
les deux parties prétendent avoir des griefs.

Dans ces circonstances, le ministère devrait
avoir pour les propriétaires au moins les mémes
égards qu'aurait un tribunal saisi d'une sembla-
ble contestation et devrait, selon nous, or-
donner au préposé de l'engagement Davis de lui
faire un rapport détaillé de l'incident et, dans
l'intervalle, ajourner sa décision sur le litige
soumis à l'arbitrage et le partage des deniers
jusqu'à ce qu'il reçoive les Instructions. Si le.
préposé de l'engagement Davis recevait instruc-
tion de suspendre toute procédure et de faire un
rapport circonstancié, personne ne serait lésé.

Or, le 22 août, le ministère de la Marine et
des Pêcheries transmit la lettre suivante à.
M. D. W. Davis, percepteur des douanes, et
maître du port à Dawson :

22 août 1899.
Monsieur,-Ci-inelus je vous transmets deux

lettres que le ministère a reçues de MM. Lewis
et -Smellie les 19 et 22 août 1899, re se. " Yu-
koner."

Vous êtes prié d'envoyer sans retard un comp-
te rendu fidèle des Incidents mentionnés dans
les 'lettres transmises et d'expliquer pourquoi et
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en vertu de quelle autorité vous avez agi comme
vous l'avez fait. Vous devrez expliquer tous les
faits de la cause avec toute la clarté possible.

Le ministère des Douanes approuve cette de-
mande d'un rapport prompt et circonstancié.

(Signé) JOH.N McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

Les deux ministères demandent à ce fone-
tionnaire un rapport détaillé par cette lettre
du 22 août 1899. Le 26 septembre, M. Davis
fait le rapport suivant au sous-ministre de la
Marine:

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser récep-
tion de votre lettre du 22 août dernier me trans-
mettant copies des lettres que vous avez reçues
de MM. Lewis et Smellie, les 19 et 22 août, re
le ss. " Yukoner," et de vous transmettre le rap-
port suivant, savoir :

Que durant la troisième semaine de juin der-
nier, ou vers cette date, le capitaine et le second
du vapeur " Yukoner " sont arrivés dans ce port
et m'ont rapporté que l'équipage de leur navire
s'était mutiné, ayant obligé le capitaine à
abandonner son commandement ; celui-ci, avec
son second, quittèrent le steamer et arrivèrent
à Dawson quelque jours avant le navire. Que
peu après l'arrivée du steamer, les propriétaires
prirent fait et cause pour l'équipage et contre le
capitaine, et me demandèrent un congé. Toute-
fois, comme le capitaine et le second avaient
produit leurs réclamations pour gages, je re-
fusai de donner son congé au navire tant
qu'une entente n'interviendrait pas au sujet des
gages réclamés par le capitaine et, le second.
Après plusieurs entrevues entre MM. White et
McCaul, représentant les propriétaires du stea-
mer, et MM. Wade et Aikman, procureurs du
capitaine et du second et moi-même

Et moi-même. M. l'Orateur. Voilà la dé-
claration de M. Davis expliquant sa conduite
dans le rapport adressé au ministère de la
Marine, et demandé par les deux ministères
des Douanes et de la Marine :

Après plusieurs entrevues entre MM. White et
Aikman, procureurs du capitaine et du second,
et moi-même, comme on me fit observer qu'au-
cune cour d'amirauté n'avait été établie pour le
territoire du Yukon, et comme tous les intéres-
sés consentirent par écrit, tel qu'il appert aux
copies du dit consentement transmises avec la
présente, à me laisser la décision de toute
l'affaire, je fixai un jour pour l'audition des par-
ties intéressées.

Il ne mentionne pas le fait que. le jour
même, on lui avait dit -que ce consentement.
obtenu par dol et violence, et grâce à Pinter-
vention du procureur qui le représentait lui-
même. aussi bien que les réclamants, était
Illégal et nua. Pas un mot à ce sujet.

Mais MM. White et McCaul et les proprié-
taires du steamer " Yukoner ", au lieu de com-
paraître au jour fixé, me transmirent un protêt
écrit dont j'ai gardé copie ; j'ajournai l'audi-
tion du litige et je donnai avis à MM. White et
McCaul d'avoir à comparaître conformément aux
conditions contenues au consentement susdit, et
je fixai un autre jour pour d'audition de la cause.
Personne ne comparut au nom des propriétaires,
et j'eus à me prononcer ex-parte sur les récla-
maftions respectives du capitaine et du second,
après avoir entendu toutes les dépositions-

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER.

Ces personnes étaient représentées par
l'aviseur de M. D. W. iDavis et du gouverne-
ment.

Je reconnus le bien-fondé de leurs réclama-
tions et, décidant en leur faveur, je -leur versai
en conséquence les deniers qui m'avaient été re-
mis à cette fin par MM. White et McCaul.

Les faits, tels que relatés dans la lettre que
vous ont transmise MM. Lewis et Smelilie ne sont
pas tout à fait exacts. J'ai donné congé au na-
vire, puisque MM. White et McCaul me représen-
taient que le dépôt qu'ils faisaient entre mes
mains d'un montant suffisant pour satisfaire les
dites réclamations était de nature à contenter
tous les intéressés.

Je ne doute pas que le rapport que le
ministre des Douanes refuse de produire, le
rapport du ministère de la Justice qu'il cher-
che à nous cacher, déclare que c'est ici que
commence la conduite illégale de ce fonc-
tionnaire, prétendant, ou laissant croire aux
intéressés qu'il avait juridiction et droit de
retenir le navire après lui avoir donné son
congé.

Mais aussitôt le congé donné, je reçus un pro-
têt de MM. Wade et Aikman me notifiant que
deurs ýclients ne consentiraient pas à ce que le
congé fût donné, et retiendraient le navire en
vertu de leur droit de gage. C'est pourquoi je
refusai de laisser partir le navire de Dawson.
Après ce refus, MM. White et McCaul m'écrivi-
rent une lettre dans laquelle ils consentaient à
laisser entre mes mains le réglement de cette
affaire, et MM. Wade et Aikman me transmirent
aussi un consentement de même nature. Je vous
transmets copie de ces deux lettres. Après que
le navire eût quitté le port de Dawson, MM.
White et McCaul m'adressèrent leur lettre du 26
juillet.

C'est la date même du consentement.
Mais, considérant que la situation était telle-

ment changée, qu'il fallait retenir le capitaine et
le second à Dawson jusqu'àu millieu de l'hiver,
et vu que le steamer avait obtenu son congé et
avait quitté Dawson, et vu aussi que les intéres-
sés m'avaient confié la décision du litige, je ne
m'occupai pas de ce protêt et je commençai l'en-
quête dont les deux parties m'avaient chargé.

En ce qui concerne la lettre de MM. Lewis et
Smellie, à la date du 22 août, je ne me suis pas
conformé aux dispositions de l'Acte des Marins ;
mais vu que les deux parties m'avaient chargé
d'entendre et de juger leur différend au meilleur
de ma connaissance, je me considérai comme un
arbitre nommé par les Intéressés pour entendre
et juger toutes les querelles qui pourraient s'é-
lever entre eux.

Ce fonctionnaire ne fait aucune mention
de toutes les Illégalités dont il est accusé et
qu'on lui demandait d'expliquer-de cette
violence, de cette conduite illégale qui ont
eu pour résultat d'obliger ces personnes à
consentir à l'arbitrage. Il n'appuie, dans ce
rapport, que sur ce prétendu consentement ;
il passe sous silence le protêt des parties qui
consentaient à ce qu'il retint l'argent jus-
qu'à .ce que ses supérieurs prissent connais-
sance du litige, donnassent des ordres, et
qui ne lui demandaient que de suspendre
toute procédure tant qu'il n'aurait pas com-
muniqué avec le chef du département.
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Il ne fait aucune mention de ces incidents, rité, mais M. Davis avoue, et le ministre
et ne raconte que ce qui a suivi les actes de verra combien ce que cette déclaration im-
violence. plique, est déshonorant.

M. McMichael, principal inspecteur des dou- Le MINiSTRE DES DOUANES: Ceci
anies, à scn passage ici, a examiné toute l'affaire démontre que l'honorarble député aurait
avec moc et vous fera, je n'en doute pas, un mieux fait de consentir à la proposition que
rapport complet, a son arrivée à Ottawa. jelui faitalde cdns'ntr t de la juop sti e

J'ai l'honneur d'être, etc.,i faisais, dans intérêt de la justice,
(Signé) D. ' .êrec, c'est-à-dire à la production des documents.

Percepteur des Douanes.

Il y a aussi des copies des documents dont
j'ai parlé, les consentements des deux par-
ties.

M. BORDEN (Halifax) : Je
voir de l'honorable député s'il
tion de la taxation des frais
qui s'élèvent à $750.

désirerais sa-
est fait men-
de M. Wade,

Sir CHARLES HIBBER T TUPPER :
Aucunement. M. Wade conseiller de Davis
et des réclamants, lui dit de payer $750 à
M. Wade : c'est ce qu'il lit. Quand ces
actes déshonorants furent portés i la con-
naissance du ministère, deux des fonction-
naires furent couverts de confusion et con-
seillèrent de traiter cet individu comme il le
méritait, mais le ministère ne voulait pas
que la vérité se fît jour. Non seulement le
département des Douanes protège cet indi-
vidu et -i conserve son emploi, loin (lu gou-
vernement, dans le district du Yukon, où il a
des devoirs importants à remplir. où il ex-
erce des pouvoirs étendus, mais il déclare i
ceux qui ont des griefs, que M. Davis est
personnellement responsable de ses actes, et
que l'incident est clos.

M. PRIOR : Existe-t-Il un rapport de M.
MeMichael?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
n'ai pas de rapport de M. MMlichael, mais
le ministre nous dira peut-être s'il a un rap-
port de lui sur cette affaire.

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Ce
rapport sera-t-il produit?

Le MIINISTRE DES DOUANES : Si l'ho-
norable député demande la production de
ces documents, je déposerai sur le bureau
do la Chambre tous ceux que je jugerai à
propos de produire.

Sir CHARDES HIBBERT TUPPER : Le
ministre a déjà déclaré qu'il ne produirait
pas le rapport du ministère de la Justice.
J'ai donc lieu de lui demander si celui-ci
sera produit.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je de-
manderai à l'honorable monsieur (sir Char-
les Eibbert Tupper) sur quoi Il se base pour
dire que M. Wade représentait M. Davis
dans cette affaire.

Sir OHARLES HIBBIT TUPPER:
Sur une piètre autorité, en vérité, je l'ad-
mets: sur la déclaration écrite de M. Davis
lui-même.' C'est une bien mauvaise auto-

Sir -CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
préfère cela.

Le MINISTRE DES DOUANES : Car je
rois qu'il appert à quelques-uns des do-
üments que j'ai en ma possession, que ce
dont l'honorable député accuse M. Davis,
a été, nié.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
puis me tromper, sans doute. Je parle
l'après ce que j'ai raison de croire une
transcription fidèle de la plupart des docu-
ments. Le ministre verra qu'il serait bon
de mettre devant la Chambre tous les do-
cunients officiels concernant cette affaire
que je ne veux pas discuter sur des rensel-
gnenents obtenus ailleurs qu'aux sources
officielles.

Le MINISTRE DES DOUANES: Pour-
quoi ne demandez-vous pas la production
des documents ? .

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
le veux bien, mais je préviens le ministre
qu'ils ne contiennent pas les- renseigne-
ments que je demande. Mes questIops isont
pertinentes, et le ministre pourrait répondre
" oui" ou "non," ou déclarer qu'il ne croit
pas devoir répondre. Mais quand il me dit
qu'il ne répondra à aucune de ces ques-
tions et qu'il en disposera haut la main, je
prétends avoir le droit de protester.

Le MINISTRE DES DOUANES : A. moins
que les documents n'y répondent.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
dis qu'un grand nombre ae mes questions
ont eu leur réponse, et que, au cours de ses
interruptions faites dans le but d'éluder
mes questions, le ministre a donné à plu-
sieurs d'entre elles la réponse que je vou-
lais obtenir. Il ne saurait traiter ce sujet
d'une façon complète et satisfaisante sans
répondre à chacune. Il me reste encore
'beaucoup à ajouter.

Contraint par l'honorable ministre (M. Pa-
terson) à prendre cette attitude, je déclare
que si l'on admet mes questions nécessaires
A la discussion loyale de cette affaire, et
que si -le ministre y répond selon l'usage, je
remettrai à plus tard ce débat qui doit so
faire avec plus de clarté et de précision.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je dé-
sire que l'honorable député continue son
exposé.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
suis bien prêt A le faire, mais j'avais la
candeur de penser que l'honorable minis-
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tre pouvait préférer mon silence. Je puis
lui dire que cet engagement à continuer n'a
d'autre objet que celui de savoir quels sont
nies renseignements. Il semble croire que
nous sommes à faire une partie de cartes,
et il me demande déloyalement de mettre
cartes sur table.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je crois
que vous représentez ici les avocats Lewis
et Smellie d'Ottawa, lui sont chargés de
cette cause.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
représente les intérêts du public canadien
qui désire ardemment voir la fin de ces
scandales au Yukon. J'apporte, pour les
soumettre à cette Chambre. des renseigne-
ments qui révélent des faits que rien ne
saurait égaler-pas même au Yukon-et qui
se rattachent immédiatement à la mauvaise
administration de ce territoire. Ils établis-
sent l'alliance corruptrice de deux fonc-
tionnaires de ce gouvernement ; ils dévoi-
lent un état de choses d'un caractère telle-
ment scandaleux que le ministre des Doua-
nes est tout ahuri lorsque j'appelle son at-
tention sur les termes d'un document qu'il
a en sa possession depuis un mois. Si le
rapport de M. Davis contient ce que j'ai lu
d'après ce que je crois en être la reproduc-
tion,-c'est-à-dire s'il établit que M. Wade
représentait en cette occurrence et le per-
cepteur et les parties qui réclamaient les
deniers déposés entre les mains de ce der-
nier, le ministre conviendra avec moi que
M. DaNis est l'auteur d'un bien grand scan-
dale.

Le MINISTRE DES DOUANES : Cela est
nié.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : L'ho-
norable ministre saura que je n'ai parlé
que d'après ce qui semble être, et qui est,
j'ai tout le droit de le croire, la copie d'une
lettre en la possession de son département.
L'honorable ministre dit que l'on en conteste
la véracité; alors, pour qu'il n'y ait pas d'er-
reur, je vais en faire lecture. Cette lettre
de D. W. Davis, percepteur des douanes,
est écrite en réponse à la demande conjointe
des départements de la Marine et des
Douanes. Elle dit:

Dawson, 26 septembre 1889.
Au sous-ministre de la Marine.

Après plusieurs entrevues entre MM. White et
McCaul, représentant les propriétaires du stea-
mer, et MM. Wade et Alkman, procureurs du
capitaine et du second et moi-même, comme on
me fit observer qu'aucune cour d'amirauté .....

Le ministre prétend-il que ce ne sont
pas là les termes du document original ?

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ignore
si je possède ce document. Il est au dé-
partement de la Marine, je crois. -

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Cette lettre est à l'adresse du sous-ministre
de la Marine. Je présume que cette affaire
n'est plus toute fraîche dans la mémoire du

Sir OHARLES HEBBERT TUPPER.

ministre (sir Louis Davies), mais pourrait-il
affirmer qu'il y ait erreur dans ce docu-
ment ?

Le MINISTRE*DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'ai aucun souvenir de
cela.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
n'insisterai pas. Il se peut que la difficulté
provienne du mauvais anglais de M. Da-
vis, et que le rapport -signifie que le percep-
teur assistait à l'entrevue où M. Wade re-
présentait ces personnes.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai
simplement cru devoir dire que ce fait est
nié.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: A
mon avis, le 'ministre ne possède aucune let-
tre qui contredise cette déclaration. Celle-ci,
cela va sans dire, a causé beaucoup de
bruit. Il est possible, il est vrai, que M.
Davies ne se soit pas exprimé clairement sur
ce sujet. Que M. Wade l'ait représenté ou
non, l'incident n'en est pas moins scanda-
leux. Les documents que je possède prou-
vent jusqu'à l'évidence qu'il n'a été que
son instrument du commence'ment à la fin.
Je qualifierai de scandaleuse au possible
cette conduite que le ministère de la Justice
appelle "tyrannique et inconvenante". . J'ai
en mains la lettre suivante adressée par W.
L. Magee au nom du sous-ministre de la
Marine et ues Pêcheries, à Lewis et Smellie:

Ottawa, 31 octobre 1899.
Au sujet de la correspondance échangée rela-

tivement au steamer " Yukoner," je vous trans-
mets sous ce pli une copie de la déclaration-

C'est cette déclaration que je viens de lire
et dont on a nié l'authenticité.

Je vous transmets sous ce pli une copie de la
déclaration de M. Davis, percepteur des douanes
à Dawson City, contenant sa version de l'inci-
dent. Vous remarquerez dans la dernière partie
du rapport de M. Davis qu'il n'agissait aucune-
ment comme préposé de l'engagemént, ni en
vertu des pouvoirs que l'acte des marins confère
dans certaines circonstances aux préposés de
l'engagement.

Je signale ce qui suit à l'attention de la
Chambre:

Vous observerez aussi, dans la première partie
de sa lettre, qu'il agissait en qualité de per-
cepteur des douanes lorsqu'il refusa de relaxer
le navire. C'est aussi en cette qualité que
plus tard Il lui accorda son congé, puis le\ retint,
apparemment oublieux du congé qu'il avait donné
précédemment.

Le ministère de la Marine et des Pêcheries
était donc d'opinion qu'en toutes ces choses,
M. Davis agissait comme percepteur des
douanes. et bien hardi serait celui qui ose-
rait prétendre qu'une personne remplissant
les fonctions de percepteur des douanes
avait droit de rentir un navire après lui
avoir donné son congé et qu'en cela elle
agissait sealement au nom de D. W. Davis,
qui n'avait aucun droit de tenir une pareille
conduite.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES.: S'agit-il de savoir si le gou-
vernement est responsable des deniers ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Nul-
lement. Le ministre des Douanes a cherché
à. maintes reprises & me dérouter ; il a pres-
que dit que je représentais les armateurs,
agissant en qualité d'avocat dont les servi-
ces auraient été retenus. Je ne suis le pro-
cureur de personne. C'est comme membre de
la Chambre des communes que je cherche
à obtenir les renseignements les plus com-
plets, dans l'intérêt du parlement, afin que
nous puissons dire si un fonctionnaire de
l'Etat a commis une action scandaleuse, si
sa conduite, condamnée par le ministère de
la Justice, n'a pas été virtuellenent désap-
prouvée par le ministère de la Marine et des
Pécheries, et si, en dépit de tout, cet indi-
vidu n'est pas protégé par le ministère des
Douanes, qui lui permet de continuer à
remplir des fonctions importantes au ser-
vice de l'Etat. Ensuite, quand nous aurons
tous les détdfils, ce sera au parlement de dire
ce qu'il faut dire. Telle est mon attitude.
Le présent débat a ppur objet la décision de
la question de savoir si j'avais droit d'ins-
crire ces interpellations sur le feuilleton de
la Chambre, et si, dans les circonstances, le
'ministre des Douanes avait droit d'adopter
la ligne de conduite qu'il a suivie lorsqu'il
a déclaré que je pourrais obtenir tous les
renseignements contenus dans les documents
qu'il produirait, mais que toute interpelTa-
tion ne se rapportant pas à ces documents
demeurerait sans réponse. Cette conduite
de sa part était, selon moi, si extraordinaire
et constituerait un abus si intolérable, si
elle était imitée dans cette Chambre, 'qu'il
m'incombait de faire ressortir l'attitude que
l'honorable ministre a voulu prendre pour la
première fois devant le parlement. Il m'est
indifférent que ces personnes aient été ré-
munérées ou non: c'est une question tout à
fait subsidiaire. Selon moi, Il est déplorable
qu'on ait traité de cette manière des per-
sonnes qui entendaient faire des affaires au
Yukon. Je poursuis la lecture de la lettre du
ministère de la Marine et des Pécheries :

Je vous transmets aussi une copie du consente-
ment à l'arbitrage de la part de MM. Wade et
Alkman et de MM. White et McCaul. Vous ob-
serverez que M. Davis prétend avoir agi comme
arbitre en sa qualité de simple -citoyen-

C'est à dire quant au partage des deniers.
Il y a deux questions à considérer: d'abord,
sa conduite illégale en ce qui concerne le
navire, et, en second lieu, le paiement des
deniers aux clients de M. Wade. Mais écou-
tons le ministre de la 'Marine et .des Pê-
cheries ; chaque mot semble Indiquer qu'il
est dans la 'bonne vole-
-mais je constate que le consentement à l'ar-
bitrage de MM. White et McCaul est adressé au
percepteur des douanes à Dawson City.

Dans ces circonstances, je crois que vous con-
viendrez avec moi qu'il est préférable dé sou-
irettre dorénavant cette affaire au commissaire
des donanes à Ottawa-
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Ce n'est pas, remarquez bien, la réponse.
ridicule sinon déshonorante qu'il reçut en fin
de compte du ministère des Douanes, ten-
dant à établir que ce n'était pas une affaire-
départementale, mas un conseil très sensé et
très juste, indiquant que cette affaire res-
sortissait au ministère des Douanes et non
au ministère de la Marine et des Pêcheries,
vu que tous les documents établissaient
qu'il avait agi en qualité de percepteur des
Douanes et qu'il avait reçu l'argent pour le
ministère.
-vu qu'elle ne semble pas être du ressort de ce
ministère. J'ai transmis au commissaire des
douanes une copie du rapport de M. Davis. J'ai
gardé les documents que vous avez remis à ce
ministère pour servir d'exposé des faits, et je ne
les ai pas transmis au commissaire avec le rap-
port. Je suppose que vous lui en fournirez des
copies.

Advenant six heures, M. l'Orateur suspend
la séance.

SEANCE DU SOIR.

EN COMITE-TROISIEME LECTURE..

Bill (n° 113) autorisant le Commissaire
des brevets à faire droit à la Compagnie
Frost et Wood (à responsabilité limitée.)-
(M. Cowan.)

Bil (n0 131) du Sénat, intitulé: Acte pour
faire droit à Edwin James Cox."-(M. Mon-
tagne.)

Bill (n° 102) autorisant le ICommissaire des
brevets f faire droit à James -Milne.-(M.
Clarke.)

COMPAGNIE DE L'HOTEL DE TORONTO

La Chambre se forme en comité général
sur le bill (n° 114) concernant la Compagnie
de l'hôtel de Toronto.-(M. Osler.)

(En comité.)

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Ce bill a déjà été examiné par le
comité des bills privés qui l'a recommandé à
la Chambre, et la députation sera heureuse
d'approuver la recommandation du comité.
Je ne crois pas, cependant, à propos de l'a-
dopter sans le signaler à l'attention de la
Chambre parce que, à mon avis, bien que,
là-dessus je difrère d'avec mes collègues, il
renferme un principe erroné. Il a. en réa-
lité, pour objet, de modifier l'acte constitutif
d'un grand nombre de compagnies fédérales,
pour leur permettre de placer leurs fonds
dans un hétel à Toronto. Plusieurs per-
sonnes, et parmi elles, des membres du parle-
ment, croient que nous restreignons Inutile
ment les opérations des compagnies par ac-
tions. Nous connaissons le raisonnement
qui consiste à dire qu'une compagnie n'est
qu'une réunion d'individus et qu'il ne pent-Y
avoir aucun inconvénient à permettre à des
associés formant une compagnie par ac-
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tions, (le faire ce qu'il est loisible à chacun
d'eux d'accomplir. Cependant le parlement
ne s'est pas encore rendu à ce raisonnement.
mais il considère qu'il est sage d'imposer
certaines restrictions aux compagnies par
actions, surtout à celles qui reçoivent des
biens en fidéicommis. Si. dans un bill con-
cernant des compagnies de banque ou d'as-
&surance, il était question de permettre à
celles-ci de placer leurs fonds-en grande
partie des fonds en fidéicommis-dans la
construction d'un hôtel, une telle proposition,
j'en suis sûr, ne serait pas approuvée par la
Chambre. Cependant, c'est précisément ce
que nous nous proposons de faire dans la
présente occurrence. La s'eule excuse que
nous avons. c'est qu'il -s'agit d'un cas par-
ticulier et qu'il ne s'agit que d'une seule
ville. Nous n'entendons pas adopter une
mesure générale, mais une loi concernant un
seul hôtel dans une seule ville ; et pour cela.
nous allons enfreindre le principe général
concernant la régie de ces compagnies. .le
sais que ceux qui sont intéressés dans cette
entreprise sont des gens d'une excellente ré-
putation, et personne ne met en doute qu'ils
agiront sagement. Pourtant, cela ne change
rien au principe. Ceux qui font partie les
corporations de banque et des compagnies
d'as.surances sont toujours des gens jouis-
sant d'une excellente réputation : pourtant,
malgré cela, le parlement ne veut pas. règle
générale. leur permettre de placer les fonds
qu'ils détiennent dans des parts de campa-
gnies d'hôtel. Ainsi. nous nous proposons
de nous départir de la règle générale en ce
qui concerne la Compagnie de l'hftfel de To-
ronto. Le bill originaire accordait ce privi-
lège à toute compagnie constituée par un
acte fédéral, mais la compagnie, je crois, l'a
modifié de façon à restreindre ce privilège.
Il ne s'applique plus qu'aux compagnies fai-
sant affaires dans la ville de Toronto ou dans
un rayon <'un mille du site choisi pour la
construction de l'hôtel. Cependant, toute
compagnie constituée par un acte fédéral
peut avoir une agence à Toronto, ce qui fait
que de bill confère encore des pouvoirs très
étendus. Vu le désir des principaux citoyens
de construire un grand hôtel à Toronto,
toute opposition peut sembler déplacée ;

mais il y a un principe en jeu, et je crains
que nous établissions un précédent que nous
trouverons très incommode. Je ne vois pas
comment nous pouvons nous départir d'un
pricipe général relativement à une ville et à
un hôtel, sans nous exposer à une demande
du même genre pour d'autres villes et d'au-
tres hôtels. Je ne vois pas comment nous
pouvons admettre l'excellence de da 11 géné-
rale et nous- en departir quand Il s'agit de
MIontréal ou d'une ý autre ville. Je parle
d'une manière générale et je soumets hum-
blement que nous faisons une innovation im-
portante à un principe reconnu comme ex-
cellent en ce qui concerne le placement des
fonds en ·fidéicommis.

M. FIELDIIG.

M. E. B. OSLER (Toronto-ouest) : Il est
vraiment amusant d'entendre le ministre des
Finances parler <le se départir d'un principe
excellent, et s'opposer à ce que certaines cor-
porations placent une partie restreinte de
leurs fonds dans cette affaire. Vous vous
rappelez que devant le comité des banques
et du commerce, l'année dernière ou l'année
précédente, une très importante compagnie
(de prêt a demandé à se faire autoriser à
placer ses fonds dans toute compagnie cons-
tituée par les législatures du Canada ou par
le parlement fédéral, et même à acquérir
tout le capital <le telle compagnie, ce qui lui
aurait permis d'acquérir n'importe quelle
mine n'existant que sur le papier, pourvu
qu'elle fût constituée civilement n'importe
où au Canada, de placer ses fonds dans les
tramways, les chemins de fer, les mines et
les télégraphes. Ce bill provoquà une vive
opposition, pourtant le ministre des Finances
(M. Fielding) l'appuya dans son entier ; Il
alla jusqu'à présenter un bill concernant les
compagnies de prêt en général autorisant
celles-ci à. placer leurs fon'ds dans n'importe
laquelle de ces entreprises. Il n'y a pas, à
l'heure actuelle, au Canada, de compagnie
de prêt constituée par de parlement -fédéral
qui ne soit autorisée à acheter ces parts.
Ceci posé, .il est surprenant 1'entendre le
ministre des Finances protester aussi éner-
giquement contre cette innovation aux sains
principes du commerce de banque

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. 'Davies) : L'honorable dé-
puté (M. Osler) veut-il nous dire de quel acte
il parle?

M. OSLER : Du bill concernant la Com-
pagnie de prêt du Canada Central. Le mi-
nistre et le gouvernement ont imposé 'cette
loi, qui permet à cette compagnie d'acqué-
rir les actions ou les obligations de 'toute
compagnie constituée par la législature
d'une province ou par le parlement 'fédéral.
Ce bill a été adopté en dépit d'une opposi-
lion énergique. J'ai moi-même fait obser-
ver devant le comité que l'acte constitutif
permettait à la compagnie d'acquérir une
autre compagnie de prêt, une compagnie
d'assurance et même une banque. .Mais,
dans l'autre acte, une réserve a été faite,'je
crois, en ce qui a trait áux banques, ne per-
mettant à une compagnie de placer qu'une
certaine partie du capital ou de n'acheter
qu'un montant restreint de parts de banque.
Les ministres ont la mémuoiretrès courte dhi
comprennent très mal les lois q1i'Ils font
adopter..

Le M ISTRE DEl L4 MAhM$E ]PT D]ES
ýP.ECE E4p : Les mi,"tes "n'ont pip
présenté de loi semblable.

M. OLiR : Pourtant~ le,. mnistres l'ont
ap rourée èt l'ont t es.-l'nt

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
CWEgE(: on,1 'e'nreflt
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M. OSLER: Ils l'ont vigoureusement ap-

puyée. Le ministre des Finances était pré-
sent, et je crois que le ministre de la Marine
et des Pecheries était aussi là, et, ou je me
trompe fort, ou Il était partisan ardent de
cette mesure. Je ne parle pas sans savoir ;
je sais que ce que je dis est la vérité. Com-
me l'observe le ministre des Finances, il se
peut qu'un tel pouvoir, accordé d'une ma-
nière générale, entralne des abus. Cepen-
dant, les banques ont souscrit au fonde pa-
triotique, et, si elle n'a pas reçu l'approba-
tion du parlement, cette mesure a été bien
vue du public. Je suis directeur d'une
banque importante de ce pays, et. règle gé-
nérale, on n'y prodigue pas les fonds des
actionnaires. Mais des cas surgissent, tels
que celui de cette souscription patriotique en
faveur de nos soldats du Sud-africain, où
pas un seul actionnaire de cette institution
ne s'opposera à un don semblable ; je crois.
plutôt, que les actionnaires verraient d'un
mauvais oeil une banque qui ne partagerait
pas l'enthousiasme général. Les banques
sont aussi venues au secours des incendiés
d'Ottawa et de Hull. Ces dons se font en
vertu d'une coutume bien établie en ce paye
et à Londres, et que suivent toutes les insti-
intions financières de la Grande-Bretagne. Je
pense que la banque " British North A mer-
ca " a souscrit au fonds patriotique une
somme de mille livres sterling, sans y être
autorisée par sa charte ; les actionnaires de
cette Institution pourraient même, si tel
était leur bon plaisir, tenir les directeurs
responsables d'une mesure semblable. Mais
ces derniers avaient droit de croire que les
actionnaires approuveraient leur initiative.
Je représente depuis très longtemps une
compagnie dont le siège principal est à
Aberdeen, et l'on sait bien que les Aberdi-
nois entendent que l'on ne dissipe pas les
argents de leurs actionnaires. Mais, lors du
départ de nos volontaires pour le Sud-afri-
cain, le président me chargea, par dépeche,
de faire un versement de mille ou deux
mille dollars au cas où l'on prélèverait un
fonds patriotique, et m'assura que le co.i-
seil des directeurs ratifierait cette mesure.
A Montréal et à Toronto, toutes les banques
contribuèrent encore à la construction des
édifices du "Board of Trade." Lorsque,
dans les grandes villes, il surgit quelque
grande entreprise qui doit profiter au com-
merce, vous remarquerez que les banques
et autres institutions financières y contri-
buent directement, soit en proportion de
leur capital, soit en proportion des bénéfices
à venir. De tels versements sont presque
toujours soumis A la consid6ration des *ae-
tionnalies, à leur première assemblée an-
nuelle, et je n'ai pas encore entendu dlie
que ces derniers, qu'ils fussent de ce* pays
ou qu'ils fu'sent de la Gmrend-Bretagne,
aient une seule fois désapprouvé de pareils
actes de générosité. Toutes, ou' pres ue
toutes les banques coneourént au maine
de la " Dominion Rifle Association.' D.ns
le cas. qui nois occupe, je dois dire que, de-
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puis un grand nombre d'années, la ville de
Toronto subit des pertes matérielles, des
pertes financières provoquées par le man-
que d'hôtel moderne. Un tel établissement
ne se crée qu'à très grands frais, et plus
d'un parmi les plus riches citoyens de To-
ronto sont Imbus de l'idée qu'il y a du mal
à tenir un hôtel ou à en favoriser l'établisse-
ment Plusieurs, dont les dispositions
étaient favorables, se tiennent maintenant à
l'écart sous le prétextie que, dans un hôtel,
il y a habituellement une buvette. A l'heure
présente, diverses institutions ont contribué
très raisonnablement, et, J'ose l'affirmer,
avec beaucoup de sens, au succès de ce pro-
jet, et, si elles réussissent à construire l'hôtel,
elles auront rendu un grand service à la
population de Toronto. Je ne pense par
qu'aucune question de principe ou autre
puisse s'opposer à l'adoption de la mesure
qui nous est soumise.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES : L'honorable député (M. Os-
ier), que cette Chambre considère comme
une autorité en matière financière, m'étcnne
fort, je dois l'avouer, par les arguments ex-
traordinaires qu'il apporte à l'appui du bill.
Cette mesure peut être bonne ou mauvaise,
mals je ne puis concevoir qu'un homme d'es-
prit peut se servir d'un aussi faux raison-
nement. Que dit-il ? Il déclare que, de
temps A autre, les banques, les compagnies
de prêt et de placement, ou leurs diree-
teurs, appliquent, sans y être autorisés, cer-
taines sommes el des ouvres patriotiques ou
de charité; qu'il ne sait aucun cas où les
actionnaires n'aient approuvé la conduite
des directeurs-

M. MONTAGUE : L'honorable député est
allé plus loin que cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mais je m'arrête à 'ce seul
raisonnement. Quelle conclusion veut-il que
Ta Chambre en tire ? Ignore-t-il que les di-
recteurs, en pareil cas, commettent une IllI-
galité en escomptant l'approbation des ae-
tionnaires, et que si celle-ci ne leur est pas
donnée, il leur faut rembourser l'argent ?
Quel rapport y a-t-il entre ce raisonnement
et l'adoption d'une mesure permettant aux
directeurs d'appliluer des capitaux à des
fins qui ne sont pas autorisées par le parle-
ment ? Je ne puis concevoir l'intention de
l'honorable député. Ce bl, qui se rapDorte
à me [mnesure adoptée par la législature
d'Qntario, à l'ex'cellent projet d'établlr un
hôtel à 'Toxonto, çe bill autorise les direc-
teurs à faire des capitaux des actionnaires,
sans avoir à consulter ce derniers, 'un pla-
cémenit n'çt pas .prév pa l'acte des
banques 'pag l'acte «es pl4eieenti. VQÉil
la teneur dç'ce bll4 S'Il platt'suxç directetus
de l'i4e de ces 'b iques de 'dlqtraIre cet-
tans capilaux- des opßrations <r<1inaires
pour les applquer a la coistruction d'tin
btel, tout comme lorsq'u'il s'agit de sous-
crire à un fonds patriotique ou 'à une oeuvre
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de charité, et si les actionnaires approuvent
ensuite cette conduite, qui osera se plain-
dre ? Personne, car personne n'en aurait
le droit. La conduite des directeurs pour-
rait être entachée d'illégalité, mais la sanc-
tion subséquente des actionnaires suffirait à
lui rendre la légalité. Au lieu de se bor-
ner Ù nous dire que cette mesure est d'un
caractère tel que la Chambre devrait l'a-
dopter, Il me fait peine de voir mon hono-
rable ami prétendre qu'elle devrait faire
droit à toute demande tendant à changer la
destination des fonds placés en fidéicommis,
-car enfin, c'est ce à quoi se résume son ar-
gument. Comme je l'ai déjà dit, la cons-
truction d'un hôtel à Toronto ne saurait pro-
voquer de blâme, les noms même de ceux
qui y sont intéressés, les raisons qu'on on
a fait valoir devant le comité ou ailleurs
me portent à approuver ce projet. Il n'y
aurait pas d'objection à la construction d'un
hôtel de première classe à Montréal, ni à
Ottawa, on serait sûr que ces messieurs y
seraient absolument bien traités ; mais il
n'y a pas à conclure de là qu'il faille adop-
ter un bill accordant à toutes les banques
d'Ottawa la faculté de consacrer à l'édifica-
tion d'un hôtel l'argent de leurs actionnai-
res. Ceux qui achètent des actions d'une
banque savent que les fonds de cette ban-
que doivent strictement servir à certaines
fins, qu'ils sont protégés et garantis ; Ils
savent aussi quelles actions ils achètent et
sont certains qu'ils ne favorisent pas, par
ces transactions là, d'autres spéculations
que celles permises par la loi des banques.
Or, voici que le parlement s'en vient dire:
Bien que vous ayez acheté ces actions là et
placé cent dollars ou un million de dollars
de votre fortune avec la garantie que cet
argent ne servirait pas à des spéculations
ou objets autres que ceux prévus par la loi
des banques, nous n'en aurons cure, et les
banques feront de votre argent ce qu'elles
voudront. L'honorable député ne pense-t-il
pas qu'en agissant de la sorte nous viole-
rions un principe sacré ? Pour moi, il me
semble que nous ne pourrions rien faire de
plus condamnable. Je l'admets, l'objet que
l'honorable député a en vue, ne saurait être
que louable, mais je prétends que faire une
loi permettant aux banques qui font affai-
res dans le rayon d'un mille du site de cet
hôtel, de construire ce dernier à même l'ar-
gent de leurs actionnaires, c'est mettre à
néant les garanties qu'ils avaient lorsqu'ils
ont acheté des actions. Voilà ce que je ne
crains pas de dire à cette Chambre, malgré
tout le respect que je professe à son égard.
Une loi comme celle-là équivaudrait à la vio-
lation du principe sur lequel ce parlement
s'est appuyé 30 à 40 années durant pour
garantir l'emploi et l'administration des
fonds que le public croirait devoir confier
aux banques. SI ces dernières ont fait tant
de progrès en ce pays. c'est grâce à l'obser-
vance dQ ce principe-là, et si l'on veut pas-
ser outre, à l'heure qu'il est, ce n'est peut-
être pas par mauvaise intention, mais en-

Sir LOUIS DAVIES.

fin, si l'on y réussissait, on aurait, tout de
même, dérogé à la règle qui pourvoit à ce
que l'argent confié aux banques soit admi-
nistré et placé Qe telle et telle façon et non
autrement. Ce bill comporte un véritable
danger, il se résume tout simplement à
ceci : une certaine compagnie s'est formée
dans une province et s'est fait accorder par
le législature de cette province-là le pouvoir
d'ériger un hôtel sur un point du territoire
soumis à la juridiction de cette législature ;
elle s'en vient ensuite demander au parle-
ment fédéral de décréter que toutes les ban-
ques, compagnies de placement et autres,
qui tiennent de lui leur institution civile,
auront droit d'acheter des actions de cet
hôtel pour $2.500 par année jusqu'à concur-
rence de $50,000 si elles font affaires dans
le rayon d'un mille du site de cet hôtel.
Voilà, à mes yeux, une violation des prin-
cipes qu'on a appliqués jusqu'ici aux ban-
ques, aux compagnies de placement et au-
tres de même nature.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Comme
l'a dit le ministre de la Marine et des Pê-
cheries, indépendamment de la valeur des.
garanties offertes par ces compagnies, car
enfin, les opinions sur ce point pourraient
être partagées, on aurait bien tort d'insérer
dans une loi qui ne concerne pas du tout les
autres corporations. un article conférant à
celles-cl le pouvoir de placer leur argentéon-
trairement aux disposåtions de leur charte.
Lorsqu'une personne désire confier des fonds
à ces institutions et savoir comment on fera
le placement, elle consulte leur charte et sait
quelles seront ses garanties. Plus tard, elle
s'apercevra qu'une autre loi, qui n'a aucun
rapport avec ces compagnies, les autorise
néanmoins à disposer autrement de leurs
argents. On nous invite à altérer les pou-
voirs corporatifs de ces institutions. Selon
tmioi, toute modification de cette nature ne
devrait s'appliquer qu'à une seule et même
compagnie ; de cette façon, l'on saisirait
facilement la portée de l'amendement. Mais
le fait de modifier les pouvoirs généraux de
toute corporation faisant affaires dans le
rayon d'un mille du site de cet hôtel-et
nous ignorons quelles corporations cette lé-
gislation atteindra-le fait de leur confé-
rer le pouvoir de faire des placements de
cette nature, constitu. .n dangereux précé-
dent que cette Chamfrbre ne devrait pas
créer.

M. E. G. PENNY (Division Saint-Laurent,
Montréal) : Je suis content d'entendre le
ministre faire autant d'opposition à cette
mesure, car je partage l'opinion de l'honora-
ble préopinant (M. Sproule), qui a déclaré
qu'elle reposait sur un principe vicieux.
Assurément, Toronto a grand -besoin d'un
hôtel ; au point de vue commercial,, elle en
a probablement plus besoin qu'aucune autre
ville du Canada. Toutefois, je ne vois rien
qui oblige le parlement, pour venir en aide
à la construction d'un hôtel dans la ville de
Toronto, à digninuer les garanties des ae-
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tionnaires de nos banques. Dans la ville de
Montréal, par exemple, nous avons eu le
-désastre de la banque Ville-Marie ; si vous.
faites à notre système de banque les con-
cessions demandées par cette mesure, vous
verrez bientôt toutes les banques, toutes les
compagnies de prêts et de placements s'a-
dresser au parlement fédéral pour se faire
autoriser à placer leurs fonds non seulement
dans la construction d'hôtels, nais dans
toutes sortes d'entreprises. Je crois qu'il
incombe à ce parlement de protéger le plus-
pos'sible les bailleurs de fonds. De quoi se
compose la masse des actionnaires dans la
plupart des cas, non seulement des banques
les plus importantes, mais aussi de celles
dont le capital est plus restreint ? Un grand
nombre de veuves et d'orphelins placent
.eurs fonds dans ces institutions qui, selon
eux, leur offrent une certaine garantie,
grâce à l'action du parle&nent fédéral. Enle-
vez cette garantie, vous verrez des gérants
de banque sans scrupules et des ,directeurs
répéter ce qui s'est fait dans le cas de la
banque Ville-Marie, et les veuves et les or-
phelins seront ruinés comme ils l'ont été
dans cette circonstance. Je ne saurais par-
tager l'opinion du représentant de Toronto-
ouest (M. Osler), qui a voulu établir une com-
paraison entre cette mesure et' le fonds
patriotique et les souscriptions en faveur
des incendiés d'Ottawa. Il n'y a aucune
ressemblance entre ces deux cas. L'argent
versé par ces banques était un don pur et
simple : les directeurs agissaient au nom
des actionnaires. Ce fut un don qu'aucun
actionnaire, grand ou petit, ne blâmera, j'en
suis sûr. Mais autre chose est un place'inent
d'argent. On ne nous demande, il est vrai,
que d'autoriser les banques à placer un fai-
ble montant. mais qui sait s'il ne s'agira
pas bientôt d'une somme plus considérable ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : La limite, dans le cas actuel,
est fixée à $50,000.

M. PENNY: C'est vrai. Si $50,000 est une
so'mme minime pour la banque de Montréal,
ou la banque des Marchands, ou la banque
de Toronto, pour des institutions financières
de moindre importance, c'est une somme
considérable qu'elles ne devraient pas s'ex-
poser à perdre. C'est pourquoi je crois que
cette mesure devrait être repoussée au lieu
d'être adoptée.

M CHRISTIAN KLOEPFER (Wellington-
sud) : Je ne crois pas, M. le président, que
la position des banques de Toronto qui dé-
sirent -souscrire pour la coifstruction de cet
hôtel soit bien comprise par certains dépu-
tés. Elles sont toutes situées dans le rayon
d'un quart de Pmille du site où l'hôtel doit
étre érigé. Les directeurs agissent: ei con-
naissance de cause. Leurs souscriptions à
la construction de cet hôtel ne feront pas
perdre un sou aux actionnaires. 'S'ils enten-
dent souscrire, c'est pour obtenir l'ouver-
ture d'une rue, entre la rue Yonge et Leader
Lane, qui donnera de la valeur aux immeu-

bles de la banque et à la partie commer-
ciale des environs. Les 'banques gagneront,
par cette amélioration, plus que le montant
de leurs souscriptions. Ils ont un autre puis-
sant mobile de souscrire : c'est le besoin
pressant d'un hôtel. dans la ville de Toronto
qui retirerait de grands avantages de sa
construction.

M. T. D. CRAIG (Durhan-esf) : J'assis-
tais à la réunion du comité, quaffd cefte
question a été débattue, et il est injuste de
recommencer devant la Chambre la discus-
sion qui -a en lieu devant le comité où l'affai-
re a été examinée dans tous ses détails et
le bill adopté à la grande majorité des voix,
sans avoir rencontré beaucoup d'opposition.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES : Je demande pardon à l'ho-
norable monsieur. Le comité ne s'est pas
divisé.

M. CRAIG : J'assistais à la réunion, et la
plupart des députés étaient favorables à
cette mesure.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES: Comment le savez-vous ?

M. CRAIG: Par ce qui s'est dit. Après
le débat, le bill a été adopté sans la moin-
dre opposition. C'est devant le comité que
la discussion doit avoir lieu. Il y a des dé-
putés qui s'intéressent à cette mesure, qui
lui sont favorables et qui sont absents, ce
soir. Ils ne concevaient pas qu'on recom-
mencerait la discussion prolongée qui a eu
lieu devant le comité. Malheureusement
pour lui, le ministre des Finances, n'assis-
'tait pas à la réunion, mais c'était son af-
faire, non pas l'affaire des députés qui
étaient présents pour prendre part à la dis-
cussion, de faire connaître -leur opinion.
J'admets que l'on puisse soulever la ques-
tion devant la Chambre, mals Il n'est guère
juste de le faire, car plusieurs députés, favo-
rables à cette mesure, et qui ne s'atten-
daient pas qu'on l'attaquerait ici, sont ab-
sents, ce soir. Nous sommes tous d'accord
sur les prinilipes qui servent de base à l'acte
des banques; nous sommes tous en faveur
de leur maintien ; nous voulons tous don-
rer le plus de garanties possibles à ceux q¯úl
déposent et placent leurs fonds dans les
banques. Mais nous prétendons qu'il s'agit
d'un cas particulier. Le député de la divi-
sion Saint-Laurent de Montréal nous a parlé
de la banque Ville-Marie, mais je lui feral
observer que son raisonnement ne vaut pas
dains le présent cas. Si les dire'teurs de
la banque Ville-Marie avaient demandé
l'autorisation de faire ce qu'ils ont fait, ce
parlement ne leur aurait pas accordé cette
permission. La banqueroute de la banque
a été causée par des actes qui ne sont pas
autorisés par la loi du commerce de banque,
par la conduite Illégale du président et des
directeurs de cette institution financière. Il
n'y a pas de parité dans le cas actuel. Les
promoteurs viennent ouvertement de 'avant

- nous demander la permission d'accomplir
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ce qu'ils se proposent de faire. Ils ne font
rien en catimini. Ils ne font pas escompter
par un tiers un billet sans valeur et n'avan-
cent pas sur ce billet des fonds devant ser-
vir à acheter des parts dans un h~ôtel. ils
demandent l'autorisation de faire une chose
que les actionnaires connaissent. Ils agis-
sent ouvertement et si toutes les transac-
tions de banque se faisaient ainsi au grand
jour, Il n'y aurait pas grand danger, à mon
avis. Puis, je dois faire observer que le
montant est restreint. En outre, la contri-
bution est volontaire : aucune banque n'est
forcée de donner ce montant, et la contribu-
tion de chacune est limitée à $2,500 par
année.

M. SPROULE : Pendant vingt ans.

M. CRAIG : Oui. pendant vingt ans : mais
je ne crois pas qu'aucune banque soit obli-
gée de donner $2,500 chaque année. Aucune
ne peut donner plus de $2.500 par année. Il
ne s'agit plus d'un acte de philanthropie
comme dans le cas du fonds patriotique,
mais d'une question d'affaires. Un autre
fait à considérer, c'est que l'endroit où cet
hôtel doit être construit, a été et est dé-
serté par les gens d'affaires. Comme l'a
fait remarquer le député de Wellington-sud,
si cet hôtel est érigé, une rue sera percée
entre les rues King et Wellington, parallèle
à 'l rue Victoria. et elle augmentera de
beaucoup la valeur des biens-fonds dans
cette partie de la ville. L'érection d'un hôtel
princier, dans cet endroit, contribuera à y

t- i t à% attirerl laei co m1

raient pas agir légalement, ouvertement et
au grand jour. Ils n'ont rien voulu faire
à la dérobée. Je crois que le parlement a
lieu de se rendre à la demande des Intéres-
sés. Les promoteurs du bill désirent avoir
cette autorisation parce qu'ilsI croient que la
construction de cet hôtel sera avantageuse
à la partie de la ville où ces banques sont
érigées et où résident leurs clients.

M. SPROULE : Le premier argument du
député de Durham-est, -à savoir : que ce lill
ne devrait pas être discuté après avoir été
adopté par une grande majorité des mem-
bres du coinité, est un argument tout à fait
faux.

M. CRAIG : Ce n'est pas ce que j'ai dit.

M. SPROULE : C'est. en substance, ce qu'a
(lit l'honorable député. Le comité ne se
compose que de quelques-uns des membres
de cette Chambre, et chacun conviendra qu'il
est sage de laisser la *discussion aussi libre
que possible, dans cette enceinte, quand le
comité rapporte un bill. L'honorable député
dit qu'il s'agit d'un cas particulier. En ef-
fet, il doit s'agir d'un cas particuliei ; autre-
ment, je ne m'attendrais pas à voir un par-
tisan de la tempérance -prôner cette mesure.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!
Le MINISTRE DES FINANCES : Ce sera

un hôtel de tempérance.
M. CRA IG : Partout où il y a un bon hôtel,

j'y descends.
r en L 'ho l é pu ce et esbanques croient qu'elle augmentera la
valeur des immeubles environnants. dit que c'était là u cas particulier, et son

!iagination le porte .1 croire à la réduction
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DEs de la valeur Immobilière en cet endroit-l,

PECHERIES : L'honorable député croit-il ainsi qu'à la nécessité de remédier à cet état
que, si la construction d'un hôtel dans une de cbcses par la construction de cet hôtel.
localité du Canada doit attirer le commerce, Dh bien! rien ne milite en faveur
le parlement soit justifiable de permettre d'une modification des principes que cette
aux banques de contribuer de leurs fonds à Chanbre a toujours suivis en matière sem-
la construction de ces hôtels? blable. Lhonorable député de Toronto (M

Osier) a affirmé (lue la Central Loan Com-
M. CRAIG : Je vais dire ce que je pense. pany possède ces pouvoirs étendus. Si je

Je n'admets pas les paroles que l'on me me rappelle bk n. nous avous donné à cette
prête. Il s'agit d'un cas particulier: nous corporation le droit d'acquérir des actions
n'avons pas à considérer ce qil se passera d'autres compagnies, mais nous n'en avons
quand nous ne serons plus. Il s'agit de ce pas autorisé d'autres à acheter les siennes.
qui se passe de nos jours. Je ne crains pas Non seulement ce blI confère à la corpora-
autant que le présent gouvernement d'éta- tion que nouscréons le pouvoir de puiser ses
blir un précédent. Nous avons dé3?t entendu fonds à toutes les sources. mais il permet
parler d'un certain incident qui ne devait aussi à elles qui font affaires dans la même
pas être considéré comme un précédent. région d'y placer de leurs capitaux.
Peu m'importe le précédent ! Quand une
inesure me paraît raisonnable, je l'appuie M. CRAIG: Biles ont déjà ce pouvoir.
sans m'occuper de créer ou de ne pas créer M SPROULE: Nullement. Aucune ban-
un précédent. Je suis fatigué d'entendre
parler des précédents. Il s'agit de savoir que ou compagnie de placement n'a le pou-
si cette mesure est raisonnable, dans la cir- voir de placer, d'engager des capitaux dans
constance. Je crois qu'elle l'est Les pré- une entreprise d'hôtellerie si ce n'est par voie
sidents et les directeurs de banque sont des dhypothèque sur l'immeuble. Cette mesure
gens d'affaires. Aucune considération phi- repose sur un principe faux. Si. par exem-
lanthroplque ne les guide en ceci ; Ils ne pie, je désire placer des fonds dans une ban-
considèrent que l'intérêt des actionnaires. que ou une compagnie d'assurance sur la
SI cet article est Inséré dans le bill, c'est vie, je après avoir examiné leur charte,
qu'ils ont compris que, sans lui, Ils ne pour- que ces compagnies n'ont le droit de faire

M. -RAIG.
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que certains placements qui me paraissent
excellents ; mais supposons, coime dans ce
cas-ci,. qu'une charte autre que là leur les
autorise à disposer autrement de mes fonds,
je suis donc trompé au sujet des garanties
qu'elles me donnent. Voilà le faux :principe.
Comme l'a dit l'honorable député, il est vrai
que le montant de la souscription est limité,
mais ce montant limité est fixé à $50,000, et
l'on a évidemment l'intention de le souscrire
en entier. Il arrive quelquefois que des
compagnies de prêts, de placements, des ban-
ques et des compagnies d'assurance. fassent
faillite; alors, après enquête, on 'découvre
que le désastre .a été provoqué par la mal-
honnêteté des gérants qui volaient l'argent
ou par des placements Imprudemment opé-
rés par ces corporations. Cette mesure cons-
titue l'un des moyens par lesquels les cor-
porations peuvent faire de mauvais place-
ments. Vous verrez, ù Toronto, qu'un même
personnage sera président d'une -banque, in-
téressé dans des compagnies 'de prêts. d'as-
surance et autres, et qu'en plus, il lui sera
loisible d'aller de l'une à l'autre pour y don-
ner son avis au sujet du placement des
fonds. Je crois, M. le Président, que le prin-
cipe de cette mesure est -raux .et qu'gucune
raison valable n'a été soumise à cette Cham-
bre qui puisse nous engager à l'adopter.

M. FIRMÀN MeCLURE (ColchetN: r)
Comme d'autres députés, j'avais d'abord
l'intention de -voter contre l'adoption de ce
bill parce qu'il tendait à créer un précédent
dangereux en ce ·que, avait-on dit, Il violait
le principe des chartes de banique dont I'Qpb-
jet est de protéger les actionnaires. M ais,
M. le Président, le bill, tel qu'il est soumis à
la Chambre, a une teneur bien différente. de
celle qu'il avait lorsqu'il fut d'abord pré-
senté au comité. Je pense qu'il serait er-
roné d'admettre que le parlement pût, au
'noyen d'une loi générale, conférer aux
banques le pouvoir spécial de placer leurs
capitaux d'une manière particulièrre ; mais
il n'y a pas d'inconvénient à adopter une
mesure spéciale, pourvu que l'on dise bien
que c'est une mesure spéciale, pourvu, aussi,
que chaque article y soit défini de façon telle,
que les institutions financières 1e puisen.t
outrepasser les pouvoirs conférés par une
législation de cette nature. Sl je ne me
trompe pas, la législature d'Ontario a été
saisie d'une mesure analogue et l'a adoptée.

M. SPROULE : Elle ne pouvait pas le
faire.

M. -IeCLURE : Un Instánt! Plus tard, on
s'est aperçü que les bàidues ne pourraient
pas acquérir de ces va-leùrs, pai-ce que lâ
législature d'Ontario n'a pas juridiction sur
ces institutions.

M. SPR'OULE: iSans doute.

M. ÎMcOLURE: Certàines institu tions su
mises à la juridlctidn de, la législature d'On
tario donnèret leur adhésion. car la loi pro
vinciale leur suffisait. Le bill qui nous est

soumis a pour objet unique la complétion de
la loi d'Ontario et l'octroi à ces compagnies
de.pouvoirs que la législature d'Ontario vou-
lait leur accorder, qu'elle leur a accordés,
mais qui sont de nul effet sans la corrobora-
tion de cette, Chambre. Tout, dans ce bill,
est spécifié avec la plus grande clarté, et il
me semble que cette Ohambre n'a plus qu'à
considérer s'il serait bon, dans les circons-
tances, que les banques fussent autorisées à
placer leurs fonds dans cette entreprise par-
ticulière. Quant au précédent à établir, qu'il
soit bien compris que nous ne désirons voir
adopter cette mesure que parce qu'il est
opportun de compléter une loi déjà adoptée
par la législature d'Ontario. Par consé-
quent, au cas où une demande semblable
serait faite de nouveau, la Chambre devra.
quel qu'en soit le mérite, exiger l'assentiment
préalable de la législature provinciale avant
de lui accorder le bénéfice de ce précédent.

M. -SPROULE : Si la législature d'Ontario
commet une imprudence, est-ce à dire que
nous devons l'imiter ?

M. McCLURE : Je ne dis rien de tel. mais
je.préte,nds que le sentiment de la législa-
tare d'Ontario, sur cette question, a autant
de valeur que celui de cette Chambre.

M. A. T. WOOD (Hamilton): Toute la
Chambre devrait donner son appui cordial
au bill. actuellement devant le comité. Les
promoteurs de cette mesure agissent dans
l'intérêt des actionnaires et des capitalistes
qu'ils représentent. Ils représentent non
seulement leurs intérêts personnels. mais
aussi ceux des institutions qu'ils dirigent,
ainsi que ceux des actionnaires dont Ils
possèdent toute la confiance. Il serait sin-
gulier que cette Chambre prétendit savoir
mieux que ces personnes quels sont leurs
intérêts. Comme l'a dit l'honorable député
(M. McClure), il ne saurait y avoir de pré-
cédent. En effet, ce bill est entouré de cir-
constances telles qu'il est presque impossi-
ble qu'il se présente jamais un cas sembla-
ble. Nous. devrions adopter cette mesure
dans l'intérêt des propriétaires d'immeubles,
dans l'intérêt de ceux qui ont de forts mon-
tants engagés dans ces institutions financiè-
res de plus, je ferai remarquer que les
promoteurs, à eux seuls, ont souscrit la plus
grande part des actions. Par conséquent,
si ce projet subit un échec, les propriétai-
res de cette localité, aussi bien que les ban-
ques, en éprouveront de lourdes pertes. S'lls
saisissaient bien la question, les honorabies
députés remarqueraient que la souscription
se ferà dans le rayon d'un mille seulemnit,
et que le bill ne concerne qu'un nombre très
restreint d'institutions. Les compagnies ont
päifaitement le droit de faire, sans avoir re-
cours -à 1'ssentiment de cette Chambre, les
opéràtions stipulées dans le bill., Les ban-

- ques; seu'les, sont sous la juridiction du par-
- lenient, et je suis convaincu que les action-
- naires des banques qui souscriront des ac-

tions de cette compagnie d'hôtel ne manque-
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ront pas d'approuver la conduite des direc- rantie de ces actions, un prêt d'un million
teurs. En réalité, ces derniers mériteraient de dollars. Comment se prémunir contre un tel
le blâme des actionnaires s'ils ne s'effor- danger? En mettant à la tête de vos banques
çaient pas d'augmenter la valeur des immen- des hommes d'affaires de la plus grande
bles dont ils ont la gestion, au lieu de la compétence auxquels vous Imposez le res-
laisser baisser de 30 à 40 pour 100, comme pect dl aux volontés des actionnaires. Il
il arrivera, si cette mesure est rejetée. est vraisemblable que, au Canada, les ac-

'L E. F. CLARKE (Toronto-ouest): Les tionnaires de banque ne courent pas de pa-

noms même des personnes qui demandent ce reils dangers ; mais si quelque doute sur
privilège suffisent à démontrer combien leur majorité des membres de cette Chambre.
requête est raisonnable et juste. Dans la o rit membr e cete Cambre
liste des noms, je vois ceux de Byron E on pourrait modifier le biH de façon à ne
Walker, gérant général de la Banque u permettre le placement dont il est question
Commerce; de Daniel R. Wilkie, g que si les actionnaires l'autorisent par leur
nomerce ; de Banuel mpiale ; uran g- vote à l'assemblée annuelle. Pour moi. je
Coulsn rntnéral de la Banquem re ;de d en suis disposé à appuyer le bill sans cette mo-
Coulson. gérant général de la Banque de dification, pour la raison que, chaque jour,
Toronto ; de John Herbert Mason, président les banques du Canada prêtent de l'argent
de la Canada Permanent Loan Company, lasur des actions, des obligations, des billets
plus grande compagnie hypothécaire du Ca- de ompans, e quetens m es les

nada jecroi ceui d Gerge(le compagnies, et que, en ces matières, les
président de la Banque de Gooderham' actionnaires doivent s'en rapporter au bon
de -. I. Beatty, Tooprésident de la Ban juement des directeurs qu'ils ont choisis

de W. H. Beatty, ~~~~~vice-président de la Ban-)pugéelsafarsdsbne.
que de Toronto. ainsi que celui de l'honora- pour gérer les affaires des banques.
ble M. Forget, de Montréal. M. SPROULE : Je désire faire une obser-

Le MINISTRE DE LA- MARINE ET DES vation au sujet des noms des financiers émi-
PECIERIES: L'honorable député ne lit-Il.nents dont l'honorable député de Toronto-
pas les noms des membres de la compagnie I ouest vient de faire parade. C'est l'habi-
d'hôtel de Toronto ? tude, lqrsqu'on a un bill à soumettre à cette

Chambre, de choisir des, directeurs provi-
M. CLARKE : Oui ; ces messieurs seront soires, dont les noms ne figurent que pour

les premiers directeurs de la compagnie, et l'occasion, et qui, le plus souvent, n'ont au-
ce sont les institutions financières qu'ils'! cn intérêt dans l'affaire, du moment où elle
dirigent que ce bill affectera. Je suis fer- est lancée.
mement convaincu que si les membres de
cette Chambre connaissaient les exigences M. WOOD : Les noms qui sont mentionnés
locales, le bill ne rencontrerait pas la moln- sont ceux des pères de ce projet; l'un des
dre opposition. Au comité des Banques et! plus grands capitalistes, M. Gooderham, pré-
du Commerce, le conseiller de ces messieurs sident, et M. Beatty, vice-président de la
nous a fait observer que, l'eussent-ils voulu, Banque de Toronto, en sont les réels pro-
ils auraient pu atteindre leurs fins en su!- moteurs.
vant une autre route-une route clandestine, 31. SPROULE : L'interruption de l'hono-
si je puis m'exprimer ainsi. rable député de Hamilton (M. Wood) ne

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES nous a pas renseignés ; car il n'a fait que
PECHERIES : Comment cela ? répéter ce qu'avait déjà dit l'honorable dé-

M. CLARKE : Leur couseiller l'a dit de- puté de Toronto-ouest. Rien ne nous ré-
vant le comité, mals il a ajouté qu'ils pré- pond que ces personnes, dont les noms figu-
féraient venir demander ces privilèges au rent en ce moment, feront partie de la com-
parlement, dans la certitude qu'aucune rai- pagnie lorsqu'elle sera formée.
son valable ne s'opposerait à leur requête. M. CLARKE: Ce sont les Institutions fi-

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Alors que Manciêres dont Ils ont la direction, qui solli-
tous admettent l'inconvénient d'une légis- citent cette autorisation.
lation exceptionnelle comme celle-ci, Il me M. SPROULE: Pourquoi ne produisent-
semble, cependant, que. vu la limite qui est elles pas leur charte à l'appui de leur de-
imposée, on a combattu ce bill au moyen mande?
d'arguments plus futiles que sérieux. On a
prétendu que si une banque plaçait une par- M. MONTAGUE: Je désire savoir si les
tie de ses actions ou de ses fonds dans une; messieurs dont les noms ont été mention-
entreprise de cette nature, elle s'exposerait à nés, entendent placer de leurs propres fonds
un danger dont ses actionnaires ne seraient dans cette entreDrise.
pas prévenus. Je ferai observer à la Cham- M WOOD : Assurément.
bre que, chaque jour, les banques prêtent
de l'argent sur des actions des compagnies M. SPROULE : Ils ne sont que directeurs
qui ne valent pas mieux que celle-ci. Sup- provisoires. Autre chose est ce qu'ils pour-
posez, par exemple, que cette compagnie ront faire dans la suite. Rien ne les oblige.
soit incorporée et qu'elle possède un capi- à faire partie de la compagnie lorsque le
tal-actions d'un million de dollars : une ban- bill aura été adopté. Je trouverais moins

<que pourrait fort bien lui faire, avec la ga- d'inconvénients à cette mesure, si l'on y ap-
M. WOOD.
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portait la modification proposée par l'hono-
rable député d'HIalifax (M. Borden), c'est-à-
dire si les actionnaires, préalablement con-
sultés en assemblée annuelle, approuvaient
un placement de cette nature à la majorité
suffisante des voix. Mais je n'en persiste
pas moins à dire que cette législation est
dangereuse en ce qu'elle tend à modilier la
charte de toute institution financière dont
les bureaux seront situés dans le rayon d'un
mille du site de cet hôtel. Ces corporations
n'auront qu'à établir un bureau dans les
limites de ce rayon pour avoir le droit de
placer des fonds dans cette entreprise, droit
que ne leur confère point leur charte ori-
ginelle.

Sir CHARLES TUPPER: Dois-je con-
clure, d'après ce que vient de dire mon ho-
norable ami, que ce bill nous autorise à dis-
poser des capitaux des compagnies, dont ces
messieurs sont directeurs, sans l'assenti-
ment des Intéressés? I1 me semble que nous
pouvons, en toute sécurité, permettre aux
hommes éminents qui dirigent toutes ces
grandes Institutions financières de Toronto,
de placer leurs fonds dans cette entreprise,
s'ils le jugent à propos. Ils Ïont amplement
prouvé qu'ils savent sauvegarder les Inté-
rêts des personnes qu'il représentent, et j'es-
père que mon honorable ami ne jugera pas
à propos de soulever une discussion sur un
sujet comme celuiÉci.

M. SPROULE : Puisque l'intégrité et la
compétence de ces personnes constituent une
garantie suffisante, pourquoi faire une loi
-qui mette des bornes à leur pouvoir en ma-
tière de placement, pourquoi ne pas leur
permettre d'opérer des placements én dehors
d'un nombre restreint d'institutions finan-
cières?

M. HENRY CARGILL (Bruce-est): Je
pense que les institutions monétaires de ce
pays sont placées sous la direction d'hom-
mes qui possèdent toutes les qualités con-
venables pour sauvegarder les intéréts des
actionnaires. Nous avons accordé à cer-
taines compagnies des chartes qui confèrent
des pouvoirs Illimités en matière de place-
ment sur biens-fonds ou sur actions. Voyez,
par exemple, les compagnies de mines d'or:
en leur permet de publier des prospectus
où, pour démontrer leur Intégrité, elles met-
tent de l'avant les noms de citoyens impor-
tants, de ministres même, et, à l'aide de ce
piège, on décide les naïfs à acheter les ac-
tions de compagnies imaginaires. 'Je suis
d'avis que ce gouvernement paternel de-
vrait faire adopter une législation qui pro-
tégeat la population crédule contre de sem-
blables escroqueries. On se rappelle, M.
le Président, que l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries a fait mousser à
Londres,, Angleterre, une de ces compagnies
dont le promoteur était un de ses partisans
politiques. Je découvre beaucoup de quali-
tés au bMll qui nous occupe. Cette entre-
prise, que je crois très bonne, aura l'appui
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non seulement des principaux citoyens de
Toronto, mais encore celui des citoyens de
la région environnante. Si j'avais des ca-
pitaux à placer, j'aimerais mieux acheter
des actions de cette compagnie d'hôtel que
confier mon argent à certaines corporations
qui tiennent leur charte du gouvernement
de ce pays.

M. l'ORATEUR: L'heure consacrée aux
bills privés est écoulée.

YUKON-CONGE DU STEAMER
YUKONER.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
(Pietou) : Avant la suspension de la, séance,
j'étais à accomplir un devoir que m'avait
imposé, un peu à l'improviste, le refus du
ministre des Douanes (M. Paterson) de ré-
pondre à mes interpellations sur une ma-
tière de la plus haute importance; je citais
la longue correspondance que j'ai en mains,
et qui révèle les procédés extraordinaires
du département des Douanes, et j'en étals
arrivé à étudier l'attitude du département
de la Marine et des Pêcheries, attitude qui
a influé considérablement sur la conduite
subséquente du département des Douanes.

Le département de la Marine et des PA-
cheries, après avoir reçu le rapport du per-
cepteur Davis, en est arrivé à la conclusion
naturelle que ce fonctionnaire n'avait agi,
dans toute cette affaire, qu'en vertu des
pouvoirs que lui confère sa charge et que,
par conséquent, ce cas zst du ressort du
ministre des Douanes. Si je mets en cause
le percepteur et quelques autres fonction-
naires, c'est uniquement pour appeler l'at-
tention sur la conduite du ministrè, qui est
responsable et qui a aidé le percepteur Davis
.1 commettre des abus de pouvoir qui ont
lésé gravement les droits des tiers.

Une lettre de Lewis et Smeltie. conseillers
de la Trading and Exploring Company, qui
est propriétaire du Yukomcr, narre tous les
détails de l'incident jusqu'à l'heure actuelle.
E1lle est adressée au ministre des Douanes
-1 Ottawa, porte la, date du 4 novembre 1899,
et se lit comme suit:

Pour nous conformer à la demande contenue
dans la lettre que 'le sous-ministre de la Marine
et des Pêcheries nous adressait le 31 du mois der-
nier, pour nous apprendre que vous aviez ren-
voyé l'affaire à ce ministère, nous avons l'hon-
neur de vous tra:nsmettre copies des documents
suivants :

Lettre de Lewis et Smellie au sous-ministre
de la Marine et des Pêcheries, à la date du 19
aolt 1899, contenant le récit des événements, et
la correspondance relative aux plaintes de notre
cliente la Trading and Exploring Co. (à respon-
sabilité limitée), de Londres, Angl., propriétaire
du " Yukoner

Lettre de Lewis et Smellle au sous-ministre
de la Marine et des Pêcheries, à la date du 22
aoft 1899.

Lettre du sous-ministre de la Marine et des
Pêcheries au percepteur D. W. Davis, de Dawson,
à la date du 22 août 1899. contresigné par le
commissaire des douanes, demandant de trans-
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mettre 'sans délai un rapport fidèle des faits
mentionnés dans la correspondance, et deman-
dant au percepteur Davis de dire pourquoi et en
vertu de quelle autorité il a agi comme il a fait,
et de raconter les faits aussi clairement que pos-
sible. Un rapport du percepteur D. W. Davis
au sous-ministre de la Marine et des Pêcheries,
à la date du 26 septembre 1899. Lettre du minis-
tère de la Marine et des Pêcheries à Lewis et
Smellie à la date du 31 du mois dernier, trans-
mettant copie du rapport du percepteur Davis.

Dans une lettre du 31 du mois dernier, le mi-
nistère de la Marine et des Pêcheries nous fait
observer que M. Davis déclare n'avoir pas agi
en qualité de-

Je signaale tout particulièrement cette dé-
claration à l'attention de la Chambre :
-que le percepteur Davis déclare n'avoir pas
agi en qualité de préposé de l'engagement, en
vertu des dispositions de l'Acte des Marins, mais,
comme il appert à son rapport du 26 septembre
dernier, en qualité de percepteur des douanes,
lorsqu'il refusa. tout d'abo~rd. de donner congé

croyons que le ministère *et les ârmateurs ont
droit de connaître tout ce qui s'est passé depuis
lors. Le percepteur Davis a..refusé de plus am-
ples renseignements à MM. White et McCaul, re-
présentants des propriétaires du navire, , et,
dans son rapport au ministère, il refuse tacite-
ment à celui-ci tous les détails indispensables,
sous prétexte qu'il a agi comme simple citoyan
en remplissant les fonctions d'arbitre chargé de
distribuer les deniers qu'il avait reçus en sa.
qualité de percepteur des douanes.

Je signale tout particulièrement à l'atten-
tion les quelques lignes qui suivent, parce
qu'elles démontrent que la prétention des
procureurs de la compagnie a été approuvée
par le ministère des Douanes, qui ie juge
pas, à l'heure actuelle, devoir venir en aide
à M. Davis, qui cherche à dégager sa res-
ponsabilité. Le ministère n'a pas cru devoir
cacher aux intéressés tous les faits révélés
par ces documents et ces procédures MM.
Lewis et Smellie continuent:

au " Yukoner ", et plus tard, lorsqu'il accorda Nous croyons que le ministère, pour rendre
ce congé au navire (le, ou vers le 31 juillet justice à tous les Intéressés, devrait obtenir du
dernier), bien que, dans la suite, oubliant appa- percepteur Davis les notes qu'il a prises des
remment le congé qu'il avait donné, il semble dépositions, lors du prétendu arbitrage, la ré-
avoir retenu le " Yukoner " en sa qualité de per- clamation détaillée du capitaine et du second et
cepteur des douanes. (Il est bon de remarquer tous les autres exhibits, la décision qu'il a pré-
que le percepteur Davis, dans son rapport du 26 tendu rendre comme arbitre, un compte détaillé
septembre dernier, ne fait aucune mention du du partage des $5,099.45 payés par la Trading
premier congé donné au navire. Comme le and Exploring Company, la date et le mode des
fait aussi observer, dans la même lettre, celui paiements ainsi que les quittances, le tout sans
qui .emplissait alors des fonctions de sous- préjudice aux droits des propriétaires t'e navire.
ministre de la Marine et des Pêcheries, le per- On nous Informe que les deniers ont été par-
cepteur Davis soutient que c'est comme simple tag's et payés par la société légale de M. F. C.
citoyen qu'il a, plus tard, agi comme arbitre, et Wade ou par s3n entremise, laquelle représentait
non en vertu des dispositions de l'acte des ma- le capitine et le second, et non par l'arbitre
rins, bien que la lettre qui est supposée contenir Davis. On nous Informe également que les ré-
le consentement à un arbitrage de la part de clamations du capitaine et du second, ainsi sol-
MM. White et MeCaul (agissant pour les arma- dées, ne comprenaient pas seulement les comp-
teurs) lui eût été adressée le 26 juillet dernier tes de gages, mais aussi, pour l'avocat, un hono-
en sa qualité de percepteur des douanes à Daw- raire s'élevant à $700 et plus, payable à M. F.
son. C. Wade, et réclamé par le capitaine comme dé-

Comme vous le verrez, M. l'Orateur. tout rrsê de la poursuite intentée contre l'équipage(lu " Yukoner," 'bien que les procureurs de la
faux-fuyait que le percepteur cherche à propriétaire du navire eussent re-
invoquer pour dégager sa responsabilité est fusa de poursuivre l'équipage dans les circons-
démuenti par' sou propre rapport, dont fai tances. Les faits révélés jusqu'ici parlent Suffi-
donné lecture et que nous commentons. samment d'eux-mêmes: pourtant, nous manque-
C'est-à-dire qu'il est évident-tellement évi- rions à notre devoir enver. notre cliente en.ne
dent que le ministre de la 3Marine et des saisissant pas l'occasion de faire observer que
Pêcheries a été forcé de l'admettre-qu-. le percepteur Davis, ayant accordé son congé au

affare, l na ag etn'a .' Yukener," s'avoue coupable d'avoir ensuite pro-dans toute cette affaire, il n'a a.g! et n'a pu ,man tot etet de sa poilnde perceptLeur pour retenir le
agIr qu'en qualité de percepteur des doua-agit quen qalié d pereptur ds dua.navire afin d'obliger les armateurs à lui payer,
nes. Eût-il voulu agir comme préposé do en sa qualité de percepteur des douanes, le fort
l'engagement. il y a certaines choses qu'il montant de $5,099.45, pour cDuvrir la réclama-
aurait pu faire. Mais il s'est lui.neme fer- tien de tiers auxquels Il n'avait pas affaire., Si
mé cette échappatoire en disant qu'il n'a pas les réclamations du capitaine et du second. étaent

agi on ette qalité,légitimes, ceux-ci puvin avoir recours à 19.algi en cette qualité. jvin
procédure ordinaire. Nous accusons aussi le

Nous considérons le rapport du percepteur percepteur Davis 4ul, aujourd'hui, prétend que
Davis comme entièrement insuffisant, vu la na- c'est comme simple citoyen qu'il a rempli les
ture de nos griefs (dont des copies vous ont été fonctIons d'arbitre chargé de vider le différend
transmises). et vu la forme et le contenu de la et dc distribuer les deniers qui lui avaient été
demande des deux ministères contenue dans la remis en qualité de fonctionnaire public, d'avoir
lettre du sous-ministre de la Marine et des Pê- rocédé à l'arbitrage sans un consentement sufft-
cheries adressée au percepteur Davis, le 22 août ,aut, le pr&endu consentement ayant été ré-
dernier. voqué par les procureurs des armateurs parce

Toutefois, la déclaration de M. D. W. Davis ou'il avait été obtenu par violence, et révoqué le
disant qu'il a agi comme simple citoyen, quand ed
il a rempli les fonctions d'arbitre entre les par- disposition ne fut prise, et nous l'accusons d'a-
ties, et quand il s'est dessaisi du dépôt fait entre voir agi sans autorisation légale ou convention-
ses mains per les propriétaires, simplifie la ques- nelle, lorsqu'il a partagé les deniers après avoir
tion. reçu un protêt.

Bien que les armateurs nient à af. Davis le Ledépôt de la Trading and Explori Co. (à
droit d'a-1r ?0-ime il semble l'avoir fait, nous resp. limitée) ayant été reçu par le percepteur

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.
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des douanes à Dawson, en sa qualité officiélle, la
compagnie demande à la Couroline de rendre
compte du montant de $5,099.45 ainsi déposé et
renouvelle 'la demande de remboursement qu'elle
avait faite, le 19 août. A tout événement, elle
demande que ces $5,099.45 soient déposés devant
le tribunal du territoire en attendant qu'une
cour ayant juridiction tranche le litige entre les
armateurs et le capitaine et le second du " Yu-
koner."

Dans tout ceci, M. Davis semble avoir été
fortement influencé par M. F. C. Wade (qui re-
présentait le capitaine et le second du " Yu-
koner "). Vu la position officielle de M. Wade,
le principal conseiller de la Couronne au Yukon,
de qui le public a droit d'attendre protection, sa
conduite laisse beaucoup à désirer.

Or, cet exposé de la question n'a "pas sczn-
blé invraisemblable à cette époque (novem-
bre 1899), car, le 18 du même mois, le minis-
tre des Douanes fit transmettre la lettre sui-
vante à MM. Lewis et Smillie:

Ministère des Douanes, Canada,
Ottawa, 18 nov, 1899.

MM. Lewis et Smellie,
Avocats, procureurs, etc.,

7 Ontario Chambers, Ottawa, Ont.
Messieurs,-J'ai l'honneur d'accuser réception

de votre lettre du 4 courant, re steamer " Yu-
koner."

Votre plainte est à l'étude et le ministre s'en
occupera à son retour en ville.

Mention a été faite, cet après-nidi, 'de M.
McMichael, et je n'ai pas pu dire si j'avais
sous la main un rapport de lui. Je vois qu'i!
est ici question de ce monsieur:

S. W. McMlhael, inspecteur en chef des dou-
anes fait rapport que 'M. D. W. Davis lui a appris
qu'il avait procédé à l'arbitrage, rendu sa dé-
cision et payé le montant accordé, à savoir :
$4,899.45 à MM. Wade et Aikman, avocats du
capitaine et du second. Ce montant comprend
une somme de $700 représentant une réclamation
de ces messieurs contre le capitaine du steamer
" Yukoner," pour services qu'ils lui ont rendus
lors de certaines procédures légales occasion-
nées par la mutinerie. Ce montant apparaissait
au compte du capitaine. M. Davis a déclaré que
c'était un honoraire juste et légitime pour les
services rendus.

Veuillez me dire où le steamer " Yukoner' a
été enregistré et son numéro d'enregistrement.

Autre lettre du ministère des Douanes aux
mêmes avocats:

Ministère des Douanes, Canada,
Ottawa, 21 décembre 1889.

MM. Lewis et Smellie,
Avocats, procureurs, etc.,

Ottawa, Ont.
Re ss. " Yukoner.'

Messieurs,-Èn réponse à votre lettre du 4 du
mois dernier, au sujet de cette affaire, j'ai l'hon-
neur de vous apprendre que D. W. Davis, per-
cepteur des douanes à Dawson, a reçu, instruc-
tion de fournir les rekeignements demandés
dans votre lettre et de régler l'affaire -entre vous
et les propriétaires du "Yukoner" ou leurs re-
presentants.

Malgré ces lettres, il semble, si je suis bien
informé, que ce fonctionnaire n'a pas fourni
les renseignemnnts demandés, qu'il a passé

outre, et aujourd'hui, le ministère accepte
l'entière responsabilité de sa conduite en
cette affaire, et se contenté du prétexte ri-
dicule qu'il invoque quand il dit qu'il prend
toute la responsabilité pour lui. Ces ordres
lui ont été transmis du bureau principal à la
date du 21 décembre 1899, et, le 10 avril ýsui-
vant, le ministère transmet non pas les ren-
seignements demandés, ni même le rapport
complet de M. Davis, quant au partage des
deniers, mais un rapport tronqué ne conte-
nant aucun des renseignements que cette
société légale avait demandés au nom des
armateurs, ni le dossier de la cause, ni les
quittances des argents déboursés, qui sont
·tous des renseignements que le ministère
avait déclaré devoir être fournis à MM.
Lewis et >Smellie. 'M. ·Davis n'a jamais
fourni les renseignements demandés, mais
un document qu'il n'a jamais écrit ni rédigé.
Ceux qui ont eu affaire à M. Davis compren-
dront, à la lecture des déclarations conte-
nues dans sa lettre, qu'elles ne sont qu'une
répétition du plaidoyer de M. Wade qui re-
présentait les réclamants. Dans sa lettre du
10 avril, à Lewis et Smellie, le ministère des
Douanes déclare :

Nous vous transmettons sous ce pli des ex-
traits d'un rapport adressé au ministère par D.
W. Davis, percepteur des douanes & Dawson,
ainsi que copies des documents mentionnés au
rapport, et ce, sans préjudice.

Ainsi, le ministre et M. Davis font cause
commune, et le premier demande aux pro-
cureurs des réclamants qui ont été Impi-
toyablement privés de cette somme, de pren-
dre connanissance, " sans préjudice," de ce-
document officiel, de ce rapport tronqué.
J'ignore si c'est sans préjudice pour le mi-
nistre des Douanes ou pour M. Da'vis, mais,
en tous cas, les mots y sont. Vous obser-
verez que M. Davis termine sa lettre par les
remarques suivantes

Je vous soumets humblement que-
Remarquez bien, M. l'Orateur, après avoir

complètement refusé, ou, pour être plus
exact, négligé de se conformer aux ordres
du ministère, aprûs avoir bravé le ministère
de la Justice, après avoir, en somme, dit au
ministre des -Douanes de s'occuper de ses
affaires ici, tandis que lui, M. D'avis, rempli.
rait ses devoirs là-bas, bien qu'il fût per-
cepteur des douanes, M. Davis termine ainsi
sa lettre:

Je soumets bumblement que si les armateurs
du " Yukoner " croient que j'ai outrepassé mes
pouvoirs, ils peuvent avoir recours aux tribu-
naux du pays, auxquels Il faudrait les laisser
s'adresser pour obtenir le dédommagement qui
leur seraLt accordé s'ils.y ont droit. Dans toute
cette affaire, J'ai cherché à remplir à la lettrê
mes devoirs comme fonctionnaire et mes devoirs
d'arbitre, et je soumets humblement que,. dans
les circonstances, j'ai droit à la protection lm
plus complète.

Dans la même lettre, par laquelle ce fonc-
tionnaire demande au ministère d'être seul
responsable de l'accomplissement de ses de-
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voirs, il se montre si effrayé des quelques Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
faits qu'il divulgue dans son rapport, qu'il 1 rable député n'a-t-il pas d'autre citation à
prie le ministre des Douanes, qui se rend à faire ?
cette demande, d'accepter toutes ses décla- Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Pas
rations "sans préjudice." Que les rapports d'autre que le rapport de M. Davis-le rap-
qu'il fait ne puissent servir contre lui! Le port tronqué. Je ne donne pas à mon dire
ministre des Douanes est incapable de dire un sens injurieux, mais, au premier coup
aux intéressés ce que M. Davis possède pour d'oil, on voit bien que le rapport n'est pas
satisfaire un jugement et ce que celui-ci complet.
vaudrait contre lui après le paiement de tous
les frais encourus pour le poursuivre dans la Le MINISTRE LES DOUANES : Lewis
région lointaine du Yukon. I et Smellie n'ont-ils pas fourni ·à l'honorable
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député toutes ces pièces et tous ces docu-
Le MINISTRE DES DOUANES: L'ho- ments?

norable député devra lire les pièces conte-
nues dans la lettre. Que tout soit publié y ir CHARLES HIBBERT TUPPER: Pas

une ligne de ceux que j'ai ici.
Sir CHRLES IIIBBERT TUPPER : Je Le MINISTRE DES DOUANES : Ne lui

ne les lirai pas toutes. en ont-ils pas fourni quelques-uns ?

Le MINISTRE DES !DOUANES : Mais Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
l'honorable député dit que ce fonctionnaire désire répondre franchement à l'insinuation
n'a pas fourni les renseignements demandés. que comportent les interruptions de l'hono-
Or, je lui demande s'il a ces pièces, d'en don- rable ministre. Qu'ai-je à faire avec MM.
ner lecture, afin que la Chambre puisse voir Lewis et Smellie ? Je prétends que nous
si ce fonctionnaire a réellement bravé le sommes ici comme représentants du peuple,
ministère. assemblés. en parlement, que nous avons

droit de connaître tout ce qui se rapporte à
Sir CIARLES HIBBERT TUPPER : Je cette affaire, que Lewis et Smellie le veuil-

propose au ministre des Douanes de les lire lent ou ne le veuillent pas, qu'ils le sachent
lui-même ; je lui propose. s'il l'ose. de donner déjà ou qu'ils l'ignorent ; je prétends que
lecture du rapport du commencement à la nous avons le droit à tous les renseigne-
fin. sans omettre un seul paragraphe ; je lui ients touchant cet acte administratif, tou-
propose de lire devant la Chambre ce qu'il a chant la conduite du ministre des Douanes.
nié à MM. Lewis et Siellie. Mais il a peur Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
de parler de ce document, connaissant sa Le déput ne a a dlapro-
responsabilité de ministre de la Couronne, rable député n'en a pas demandé la po-
,sachant que s'il mentionne ce document. il dulction3.
sera tenu de le déposer en son entier sur le Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
bureau de la Chambre. Cependant, j'ose vais prouver que l'honorable ministre a re-
atilirmler, et je lirai des extraits de cette let- jeté ma demande.
tre pour appuyer mes dires, que M. Davis DES DOUANES : Non
ne s'est pa.s couformé aux ordres que j'ai -MINISTRE
mentionnés et dont j'ai parlé au long. Les pas.
dernières instructions du ministère avaient Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
pour base la demande raisonnable. faite par Qu'il a rejeté l'interpellation que j'ai faite
MM. Lewis et Smellie, des renseignements en vue d'obtenir l'opinion du ministère de la
détaillés. des quittances, des pièces justifi- Justice en cette affaire. Il a peut-etre le
catives. Je nie positivement que le ministre, droit d'agir, mals Il doit assumer la respon-
des Douanes ait jamais cherché à établir, au sabilité de son attitude que toutes les cir-
moyen de cette correspondance, que ses or- constances, en ce cas-ci, rendent injustifia-
dres ont été respectés par M. Davis après ble. Je ne suis pas plus exigeant qu'aucun
que celui-ci en eût fait fi. Ces documents autre membre de cette Chambre. Si l'hono-
démontrent clairement que M. Davis a vir- rable ministre possède, au sujet du rapport
tuellement bravé le ministère après n'avoir de M. Davis, autre chose que ce que j'ai en
pas tenu conpte de l'avis du ministère de la mains, un document qui soit plus complet,
Justice (lui lui conseillait de régler avec les plus détaillé, il est dans l'obligation absolue
armateurs du Yukoner. La position de ce de produire toutes ces pièces, tous ces dé-
fonctionnaire publie est telle qu'on lui a per- tails ; de plus, en tant que je sache, ils ne
mis de se rire des conseils qu'on lui donnaIt, sont pas censés avoir été produits par les
de ne pas fournir une copie des procédures eitations que j'ai faites du rapport de M.
faites devant lui concernant l'arbitrage, Di Davis.
les quittances des sommes qu'il a payées à Le MINISTRE DES DOUANES: Cela dé-
même les $4,000 ou $5.000. Je fais cette de- montre la. nécessité d'avoir les documents
claration en m'appuyant sur les documents dnevaét vous sque je possède. sauf à être contredit par le e
ministre quand il sera prêt à faire connaître Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
tout le dossier des ministères de la Justice et Précisément, cela démontre la nécessité de
des Douanes. - mettre tous les renseignements devant lit

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.
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Chambre avant d'aborder l'étude complète
de cette question.

Le MINISTRE DES DOUANES: Ecou-
tez ! écoutez !

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
le concède, et je me proposais, en inscri-
vant mes interpellations sur le feuilleton de
la Chambre, d'obtenir de l'honorable minis-
tre le complément des renseignements que
j'ai en mains, de manière à pouvoir ,au mo-
ment propice, M. l'Orateur, déposer entre
vos mains une résolution qui contînt mon
appréciation de l'attitude de l'honorable mi-
nistre des Douanes. Au leu de m'aider à
atteindre le but qu'il semble maintenant vi-
ser lui-même, l'honorable ministre, chose
étrange, a péremptoirement refusé de ré-
pondre à aucune de ces interpellations qui
figurent à l'ordre du jour. Pouvais-je me
soumettre docilement ? Devais-je repren-
dre mon siège sans protester, et vigoureuse-
ment? Non! quiconque se considère ne
pouvait se soumettre à cette décision. Il ne
me restait qu'à me lever en cette enceinte
pour dénoncer l'attitude déraisonnable à
l'excès de l'honorable ministre, pour don-
ner communication des renseignements en
vertu desquels je me sentais autorisé à sou-
lever cette question devant la Chambre et
devant le pays, afin que l'on pût juger du
bon droit de l'honorable monsieur lorsqu'il
disait: Si l'honorable député veut bien faire
une motion, je ne produirai que les docu-
ments que je jugerai à propos. Néanmoins,
quiconque lit cette correspondance voit fa-
cilement que les documents que produirait
l'honorable ministre-s'il garde ceux qu'il a
déclaré ne pas vouloir communiquer, C'est-
à-dire l'opinion du ministère de la Justice,-
ne répondraient point du tout à mon inter-
pellation. En conséquence, que l'honorable
ministre le voulût ou non, j'ai communiqué
une grande partie de ces renseignements.
Pour revenir à ce second cas de désobéis-
sance, je dis qu'il est plus grave parce que
M. Davis est continué dans ses fonctions,
parce que l'honorable ministre des Douanes
partage la responsabilité des actes de ce
fonctionnaire ; et, puisque M. Davis se réfu-
gie maintenant derrière le ministre, c'est
à celui-ci que nous avons affaire, et non pas
à M. Davis. D'après nos règlements éta-
blies, il est du devoir du ministre de régler
cette affaire avec M. Davis, ou d'en parta-
ger la responsabilité avec ce fonctionnaire,
ou bien, encore, d'en assumer l'entière res-
ponsabilité.

Le MINISTRE DES DOUANES : Com-
ment cela?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: En
le destituant, si ces faits sont prouvés.

Le MINISTRE DES DOUANES : " Si".
Je vols maintenant ce que vous cherchez.

eir OHARLES HIBBERT TTUPPER: La
destitution de M. Davis?

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Non, monsieur, je ne demande pas la desti-
tution de M. Davis. Je demande le renvoi
de l'honorable ministre des Douanes pour
avoir assumé la responsabilité de sa con-
duite. M. Davis, si je me rappelle bien, a
été nommé à son emploi par le gouverne-
ment dont je faisais partie. Dans cette
Chambre, M. Davis était conservateur; il
est possible qu'il le soit encore, mais cela
n'a aucun rapport avec la question de sa
responsabilité comme fonctionnaire public.
L'honorable ministre n'attribuera pas à des
motifs personnels l'attitude que j'ai prise,
en présence de ces faits. Je n'ai rien dit
contre M. Davis qui ne fût puisé aux sources
officielles.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'ho-
norable député a dit que j'aurais dû le des-
tituer.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER :
Certainement, et je le dis d'après la teneur
de ces documents.

Le MINISTRE DES DOUANES: D'après
ces documentsd4à?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: A
moins qu'il ne désire assumer la responsa-
bilité de cette conduite, l'honorable ministre
aurait dû destituer M. Davis dès lorsque ce
fonctionnaire lui avait adressé un rapport
qui, soumis au ministre. de la Justice, au
collègue de l'honorable monsieur, au con-
seiller du gouvernement, a provoqué l'opi-
nion exprimée par le ministère de la Justice,
portent que la conduite de ce personnage, en
disposant, comme Il a fait, de l'argent et
d'un navire appartenant à des particu-
liers, était tyrannique et inconvenante. AI-
je protesté contre la conduite de M. Dav:s
plus haut que M. Newcombe, du ministère
de la Justice? Et devrait-on continuer dans
ses devoirs un fonctionnaire dont la con-
duite, en disposant de la propriété des par-
tieuliers, de par l'autorité de sa situation
officielle, est tyrannique et inconvenante?
A la lumière de ces faits, l'honorable minis-
tre des Douanes ne semble-t-il pas abriter
et protéger un fonctionnaire que le minis-
tère de la Justice accuse d'une conduite
tyrannique et inconvenante? S'il vient
maintenant prétendre que je n'ai pas exposé
tous les faits, pourquoi ne répond-il pas
.sans tarder aux interpellations que j'ai
faites pour me renseigner sur les faits qui
me sont inconnus? Je ne me suis pas lancé
en aveugle dans l'étude de cette question.
Les documents que j'ai en mains indiquant
que le ministère de la Justice avait commis
une grave erreur administrative, j'ai cru
qu'il était de mon devoir de faire des inter-
pellations de la nature de celles que j'ai
inserites sur le feuilleton de la Chambre.
L'honorable ministre des Douanes sait qu'il
n'était pas obligé de s'en tenir à la lettre de
ces questions ; il sait que, en vertu des
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règles de cette Chambre, un ministre peut
répondre à une interpellation d'une manière
complète et détaillée, mais que, lorsque la
discrétion le commande, il peut, sans incon-
vénient, répondre d'une manière plus éva-
sive. Il était donc de son devoir, étant
donné toute la latitude dont il jouissait, de
donner la réponse qu'il jugerait convenable,
mais Il lui a semblé suffisant de me laisser
à nies propres ressources et d'insinudr, à
cette époque avancée de la session, que, si

'je déposais un avis de motion, il ne produi-
rait que les documents qu'il jugerait à pro-
pos de communiquer. Il n'a jamais songé
à répondre à ces interpellations, il s'y est
refusé, au contraire. Je connais suffisam-
ment les documents pour savoir que ceux
que le ministre consentait à produire, ne
donneraient pas la somme de renseigne-
ments que ces interpellations tendaient à
provoquer. Le 23 janvier 1900, ce fonction-
naire du ministère des Douanes dit :

J'accuse réception de votre lettre du 16 dé-
cembre dernier, contenant copie d'une corres-
pondance de la part de MM. Lewis et Smellie à la
date du 4 du mois dernier, relativement à la
détention du steamer "Yulconer," ainsi qu'une
copie de l'opinion du ministère de la Justice sur
le même sujet ; cette lettre appelle tout par-
ticulièrement mon attention sur 'certaines ré-
clamations faites pour le compte des armateurs
du " Yukoner."

Cette opinion reposait, sans doute, sur une
relation des faits que M. Davis avait faite
antérieurement, et elle est évidemment con-
forme aux conclusions du ministère de la
Marine, qui se lavalt les mains de cette
affaire. Il est évident que, dans toute cette
affaire, ce personnage a agi, ou, en tous cas,
semblait agir, en qualité de fonctionnaire
des Douanes. M. Davis continue:

On me demande, en outre, considérant l'opi-
nion du ministère de la Justice-

La lumière se fait peu à peu, malgré le
refus du ministre des Douanes de nous dire
ce que contenait cette opinion.
-de communiquer au département, sans retard,
les renseignements que demandent les proprié-
taires du Yukoner," d'effectuer un règlement
de cette affaire avec eux et de faire rappbrt au
département sur tout ce qui a été fait.

Ce fonctionnaire s'étaigt rsndg çoupable
de désobéissance en refusant ou négligeant
de se conformer aux instructQns. qu'il avait
reçues de régler la difficulté avec les pro-
priétaires du Yukoner se trouve mainte-
nant sous la protectiçu du mlnistï•e dgs Doua-
nes, seul. 'Le ministere de la rine et celui
de la Justice se sont pronop4ès contre lui
et il se*réfugle maintenant deiýe le minls-
tre des Douanes, qui se trouve senil à' P0-
ter le responsabilité' de toute l'a ilrg. Et
c'est lui <ui, ýlis que 'tous Ig au* g,
che à erspecher les faits d.ýee, côn»)

Apriès avoir proi à 's. 4'm agnle q
lui fournir toigs les'r;eeignegient$; le mi-
nistre- efusg de cognmuniquer la, épnse
complète de M. D. W. Davis'; le seul pas-
sage que nous pouvons en obWenir, c'est celi

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

où il est dit " sans préjudice " à M. D. W.
Davis.

Si M. Davis n'était pas un percepteur de
la douane, s'il était un simple citoyen, s'il
n'avait pas aibusé de -sa position pour s'em-
parer de la propriété d'autrui, plusieurs
des raisons qu'il allègue ne seraient peut-
être pas sans valeur. Je laisse entière-
ment de coté cet aspect de la question, bien
que ce soit le seul dont s'occupe M. Da.vis
Il Ignore absolument le ministre des Doua-
nes et dit : Je vais vous exposer les motifs
qui m'ont fait agir, Pnais, ù titre d'employé
du ministre des Douanes, je ne me confor-
merai pas a votre demande ; tout ce que je
fais est sans préjudice, et tout ce que je
vous communique dans ce document, je le
fais en 'ia qualité de simple citoyen et si
ces messieurs veulent se plaindre qu'ils me
poursuivent.

M. Davis n'a peut-être pas cinq sous va-
laut. et ces réclamants dépenseraient des
milliers de piastres, au risque de ne rien
avoir. Je vais citer une partie de son pro-
pre rapport pour faire voir qu'il a abusé de
sa qualité d'employé des Douanes pour s'im-
poser comme arbitre. Je vais faire -voir
aussi ce qu'il a fait avec l'argent qu'il s'est
fait donner par force:

L'autre Item que la compagnie n'admet pas,
c'est celui de $750 payées à MM. Wade et Aik-
man pour les poursuites Intentées contre les mu-
tins. Ces poursui;tes ont été très longues et ont
été entreprises à la demande du capitaine, pour
lui permettre de reprendre possession de son
navire. De plus il était très difficile de déter-
miner qui représentait les propriétaires du na-
vire en ce pays, comme Il arrive souvent ici.

Voilà pour les $750. Le paragraphe sui-
vant de ce document extraordinaire que le
ministre n'a pas jugé à propos de nous com-
inuniquer en entier, dit :

Sur la représentation de M. White. C.R., que
le capitaine et le second avaient résolu de sou-
mettre leurs réclamations a un tribunal, que
la cause était pendante, et qu'ils se désistaient
de leur droit de gage, je leur ai accordé un congé.
Mais, je l'ai ensuite retiré, et J'ai donné comme
raison qu'il avait été obtenu à l'aide de fausse
représentation.

Cette affaire de désistement sort entière-
ment de l'imagination de M. Davis. Dans
une autre partie de son rapport, Il*explique
qu'une de ces raisons était que -ce droit de
gage ne pouvait pas être mis à exécution
par des procédures légales dans cette par-
tie du pays ; et naturellement, on est porté
à en conclure qu'il a agi 'de cette maniére
arbitraire pour appliquer ses propres idées
sur la justice. Selon lui, la législature de
son pays n'qvait pas jugé à propos de four-
nir le remède que possè«ent lesimarins dans
tous les ports où Il y a une couf de vire-
amira.uté, et M. D. W. Pgis, a pris sur lui
de suppléer à cette Ïacune et de mettre en
vigueur avec l'aidé de la. police à cheval,
ses propres Idées suw ce que derait être
la loi. A la page 3 V, dit :.

On prétend que M. Wade a agi comme mon-
avocat, devant M. Ogilvie
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Je cite ce passage, en justice pour M.

Davis, parce que cette après-midi, en ci-
tant une de ses lettres qui était un peu
ambigu'ê, j'ai lassé entendre que M. Wade
avait agi comme son avocat. Ici, M. Davis,
lui donne une autre signification et nie que
M. Wade ait été son avocat, devant M.
Ogilvie.

Cette accusation est entièrement fausse. En
aucun te-nps, durant ces procédures, M. Wade
n'a agi comme mon avocat, en quoi que ce Eoit.
Il a toujours comparu, devant moi et M. Ogilvie,
comme l'avocat du capitaine et du second.

Mais je ne retire pas ce que j'ai dit, je
répète 'même, que tous les douuments que j'ai
vu confirment l'impression que MM. Wade
et Davis ont agi de connivence. Tous deux
sont à l'emploi du gouivrnement. tous deux
occupent des postes officiels, et pendant que
M. Wade était, en apparence, l'avocat du
capitaine et du second, il a pu amener sou
collègue à faire ce que le ministère de la
Justice avait dénoneé comme arbitraire et
inopportun. Ce M. Wade a induit M\. Davis.
percapteur des douanes, à agir dans cette
affaire d'une 'manière que ni le mliistre de
la Marine et des Pêcheries. ni le ministre
de la Justice, ne peuvetnt approuver. et que
n'approuvera -pas un seul avoea t. dans cette
Chambre.

Le MINISTRE DES DOUANES: S'il
avait été dit, et si le ministre de la Jusice
avait été convaincu que 31. Wa'tde :i.issait
comme avocat de M. Davis, l'honorable dé-
puté ne croit-il pas que le 'ministre de la
Justice aurait jugé plus sévèrement qu'il
ne l'a fait, la conduite de M. Davis ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: J'ad-
mets que le fait serait encore pluc grave.
mais ce ne serait qu'un incident de plus dans
toute une* série de faits graves et extraordi-
naires. S'il s'était agi de Pierre ou Pauti.
d'un homme tout à fait étranger au gouver-
nement, je crois que le ministrè de la Justice
et le ministre de la Marine et des -Pêcheries
se seraient servi du même langage que M.
Davis laisse entendre qu'ils Èe sont servis il
son égard, en qualifiant sa conduite d'arbi-
traire et d'inopportune. Il dit encore

Agissant entièrement d'après la demande d'ar-
bitrage qu'ils m'avaient adressée, j'avais changé
compitement la nature de l'affaire, en permet-
tant au navire de 'partir pour un port des Etats-
Unis, ce -ùl *dépouillait virtuallement le 'capi-
taine et'le second de leur privilège ou, tout- au
mo!ns, de tout moyen de le faire valoir.

Voilà sa justification. Il est choisi comme
arbitre, Il est '4ppelé à se prononcer sur ce
qu'il croit être le mérite de la eçause,· et,
même en' su'pposahit qie' 6es argûmens fus-

n~LA~L~L~L U.LLJUL

demande d'arbitrage n'a pas été faite à lui
personnellement. mais au percepteur des
douanes. De lui, _ personnellement, l'on n'a-
vait nul soucis; c'est parce qu'il occupait
une position qui lui permettait de mettre
leur propriété en danger, que les intéressés
ont accepté l'offre qui leur a été faite.

Ce fait seul indique, et rien dans le rap-
port de M. Davis ne fit voir le contraire,-
qu'ils n'avaient pas le choix, qu'ils étaient
obligés de se soumettre, mais las ont eu bien
soin, comme on le leur avait sagement con-
seillé, de ne pas soumettre leur cas à M.
Davis personnellement, mais au percepteur
des douanes et sous protet. Leur demande
était tellement raisonnable qu'elle est une
preuve évidente de leur bonne foi. ls ne
demandaient pas que leur argent leur fût
remis, ni qu'il fût placé hors de l'atteinte de
la loi, mais qu'il restat en dépôt pendant un
délai suffisant pour leur permettre de com-
muniquer avec le supérieur de ce fonction-
naIre. 31. Wade, le procureur de la Couronne
à cet endroit, déclara, naturellement, que
M. Ogilvie. bien que revêtu des pouvoirs
d'un inspecteur des douanes, n'avait rien à
voir dans cette affaire, qu'il n'était pas le
supérieur de M. Davis, qu'il n'avait pas à se
prononcer sur les droits des parties en cause.

Je dis donc que ce protêt portait la preuve
évidente de leur bonne foi; ils demandaient
que leur argent fut déposé entre les mains
d'un tribunal du Tukon, établi par le gou-
vernement lui-même, en attendant une dé-
cision judiciaire de l'affaire. Que pouvaient-
ils faire le mieux ? Il suffit d'énoncer les
faits pour faire plaier les doutes les plus
graves sur M. Wade. str M. Davis et sur
leurs relations dans cette affaire. Mettant
de côté toute question techalque. pourquoi
3. Davis ne consultait-Il pas -M. Ogilvie, en
sa qualité de commissaire des douanes ou
d'administrateur du Yukon, s'il tenait ré le-
ment à ce que justice fût r'endue au capi
et au *second ? Pourquoi n'acceptait-il pas
l'offre de déposer cet argent en cour pour
qu'il en fût disposé selon que l'indiquerait le
jugement ? Mais non ; avec une hate in-
compréhensible, avec une célérité bien diffé-
rente de celle qu'il apportait aux autres
causes, il s'empresse de faire décider l'affaire
"ex parte."' Il savait qu'après leur protêt,
les propriétaires ne seraient pas représentés,
qu'ils s'en rapporteraient au gouvernement
du pays. Ce fonctionnaire, assisté de M.
Wade. hata la solutIon, et distribua l'argent,
avnt même que le département pût en pen-
dreý possession, pour en disposer selon que
l'indiqueralt le ministère des Douanes, à
Dawson: voici la meilleure détense 'que M.
Davis en puisse faire:

un''grand"risqe "êourr,' Vour mn 'fonic- Bien que le chèque fft ainsi péparé, J'ai prs
tionnaire du-jôuvernemient de'prendre aii cela omeun simple moyea de constater tpon
la lot en mn4u et- d'ppeler' la polce pour Idelitit
faire exécuter oe qu'll croit devôir etee
tait?, Il a aussi pris le chèque, je suppose, comme

'Passons ipianten"t à cet autre point si- simple mesure de précaution, car Il était fait
gnalé' par le iilnistère de la Marine. qùe cette payable à Dawson.
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J'ai compris que j'étais choisi comme arbitre,
sans égard à ma position officielle.

Mais il n'aurait jamais été mêlé à cette
affaire s'il n'eut pas été percepteur de dou-
ane ; c'est à l'officier de douane que ces gens
ont eu. affaire. c'est à l'officier de douane
qu'ils ont payé l'argent, c'est à l'officier de
douane qu'ils se sont adressés pour deman-
der un appel-et sa seule défense est celle-ci :
je n'ai jamais cru que j'agissais dans cette
affaire comme officier de douane.

Et je vous demande maintenant de les obliger
à traiter avec moi comme avec un simple ci-
toyen, sans me tenir responsable comme officier
de douane.

Et plus loin dans le même rapport
J'ai fait connaître à MM. White et McCaul le

résultat de l'arbitrage et leur ai remis $200, la
balance qui restait du dépôt ; et à plusieurs re-
prises je les ai avertis que j'envoyais un rapport
complet à Ottawa. Il est absurde de supposer
que j'aie "tacitement refusé d'envoyer un rap-
rort complet à Ottawa."

Il n'y a pas de rapport complet avant ce-
lui-ci, excepté celui-s'il est complet-que
j'ai lu aujourd'hui. Et c'est ce document qui
a provoqué cette opinion du ministère de la
Justice que la conduite de ce fonctionnaire
avait été arbitraire et inopportune; et qu'il
devait régler l'affaire sans retard; et cette
opinion nous rappelle l'ordre qui lui a été
donné de préparer un autre rapport.

Le MINISTRE DES DOUANES : Il sem-
blerait que vous n'avez pas vu ce second
rapport.

Sir CHARLES HIBRERT TUPPER : Le
ministère des Douanes est responsable de
bien des choses, s'il y a un autre rapport que
celui dont je viens de citer des extraits, car
la correspondance de M. Lewis et 'Spmellie,
indique exactement tous les documents qu'il
y a et je les repasse les uns après les autres.
J'ai cité cette après-midi l'opinion du minis-
tre de la Justice, et c'est après cela qu'un
ordre péremptoire a été donné à M. Davis ;
et. autant que MM. Lewis et Smellie en sont
informés, le ministre des Douanes ne leur
a jamais communiqué un autre rapport qui
se conformait à cet ordre.

Le •MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député prétend-il dire que nous n'avons
pas reçu un rapport de M. Davis, en réponse
à la lettre par laquelle nous lui en deman-
dions un ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
C'est celui-là que je cite en ce moment.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je com-
prenais que l'honorable député disait qu'il
n'avait pas d'autre rapport que celui qui
a été reçu par le ministre de la Justice avant
que ce dernier eut envoyé la lettre en ques-
tion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Non. je dis que le rapport sur lequel le mi-
nistère de la Justice a donné son opinion et

Sir OHARLES HTBBERT TUPPER.

d'après lequel le ministère des Douanes a
envoyé un ordre péremptoire; c'est le rap-
port que j'ai lu cet après-midi et quand ce
fonctionnaire dit dans cette lettre qu'il a in-
foirmé MM. White et McCaul, qu'il avait en-
voyé un rapport complet & Ottawa, ce der-
nier nous fait songer à l'opinion émise par
le ministère de la Justice.

Le MINISTRE DES DOUANES : Cela ne
serait pas le dernier rapport.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Oui, il dit dans ce dernier: J'ai informé MM.
White et McCaul que j'avais envoyé un rap.
port complet A Ottawa. Mais je vais dire où
le ministre veut en venir, et il a peut-être
raison. Dans ce dernier document, M. Davis
n'a d'autre raison' A donner que de dire
qu'il a agi comme simple particulier. C'est
comme parcepteur de douane qu'il détenait
le navire. mais à la onzième heure, il ne lui
reste d'autre refuge que de dire que dans
toute cette affaire, il agissait en sa qualité
individuelle.

Le MINISTRE DES DOUANES : Il a en-
voyé les pièces justificatives que nous lui
avions demandées.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Ce
rapport ne le dit pas.,

Le MINISTRE DES DOUANES: Mais je
dis à l'honorable député que nous les avons
recues.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
ne conteste pas ce que dit l'honorable mi-
nistre, màis Il y a, évidemment, beaucoup de
choses qu'il ne dit pas. Les avocats des pro-
priétaires du navire ont amené le départe-
ment à demander les pièces du dossier -et
tous les documents, et après la réception du
rapport, le ministère des Douanes ne juge
pas à propos de communiquer A -MM, Lewis
et Smellie, la partie du rapport qui concerne
ces mêmes documents. Le ministère se con-
tente de leur transmettre un rapport dont Il
a éliminé certains passages, comme la chose
est Indiquée par des astériques. Quand le
ministre dit qu'il a reçu les 'documents en
question, Il se base, sans doute, sur cette
partie du rapport qui a été éliminée de la
copie qu'on a envoyée à Lewis et Smellle.
En toute justice. ces avocats avalent droit
de connaitre tout ce qui concernait l'argent
de leurs clients, et pourquoi refuse-t-on de
leur communiquer ces papiers ? Pourquoi
leur cache-t-on une partie du rapport ? On
n'agit certainement pas ainsi, dans l'intérêt
de la justice, et quand le ministre des Doua-
nes a donné à M. Davis les instructions dont
j'ai parlé. il est évident qu'il considérait alors
qu'il n'était que juste et raisonnable d'obte-
nir tous les renseignements possibles. et de
les communiquer à MM. Lewis et Smellie.

Le MINISTRE DES DOUANES : Disent-
ils qu'ils ne les ont pas eu ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: D'a-
près la correspondance que je cite, Il est évi-
dent qu'ils ne les ont pas eu.
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Le MINISTRE DES DOUANES: Puisque

l'honorable député se perniet de censurer le
ministère des Douanes, en se basant sur des
renseignements fournis par Lewis et Smellie,
pour lesquels il agit-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Xon.

Le MINISTRE DES 'DOUANES : Oui, il
critique la conduite du département en s'ap-
puyant sur des documents que lui ont con-
muniqués MM. Lewis et Smellie qui préten-
dent avoir contre le gouvernement une récla-
mation de plusieurs milliers de piastres.
Lewis et Smellie lui ont-ils caché le fait qu'ils
avaient reçu ces documents, qu'il prétend
ne pas avoir ? ,

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
suis beaucoup plus à l'aise pour répondre à
toutes les questions, car je n'ai rien à ca-
cher, mais je lui nie le droit de persister à
affirmer une chose fausse en disant que dans
cette affaire, j'agis pour :le compte de MM.
Lewis et iSmellie. Je lui ai déjà déclaré deux
fois que je ne représente pas plus que lui
Lewis et Smellie, ou leurs clients. Je n'ai
aucune relation avec eux, en dehors de cette
Chambre. A titre de membre de cette Cham-
bre j'ai obtenu d'eux ce qu'ils prétendent étre
un état complet des renseignements que le
département a consenti à leur communiquer.
De ma propre initiative, comme membre du
parlement, j'ai complété ces renseignements
par des demandes adressées au ministre de
la Justice, au ministre de la Marine et des
Pêcheries, au ministre des Douanes. Au mi-
nistère de la Marine et des Pêcheries qui s'est
conformé à la loi, dans cette circonstance,
j'ai obtenu de bon gré ce que je voulais
avoir, mais au ministère des Douanes. on
m'a refusé et le ministre veut maintenant
que je lui dise de qui je tiens mes renseigne-
ments, et jusqu'où vont ces renseignements.

Le MINISTRE DES DOUANES: Pas du
tout.

Sir ýCHARLES HIBBERT TUPPER: A
plusieurs reprises, le ministre m'a demandé
où f'avais pris cela, comment je savais ce
que contenait le rapport du ministre de la
Justice, où j'avais puisé mes reuseigne-
muents, etc.? J'ai répondu franchemer.t, car
je n'ai rien di cacher. J'ai dit ou j'avais
puisé mes renseignenents et je me suis en-
suite adressé à la sourp oficielle, où j'es-
pérais avoir les renseignements complets
dont j'avais" besoin pour la discussion de
cette affaire. Ma demande ayant été re-
jetée. j'ai employé le seul ioyen qui me
restait, comme membre de ce parlement, et
j'ai interpellé le ministère sur les points
auxquels je désirais avoir une réponse. Le
ministre des Douanes a jugé à propos de me
dire qu'il ne répondrait pas.

Le MINISTRE DES DOUANES: J'ai
conseillé à l'honorable député de faire une
motion pour demander la production des
documents.
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Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Ce
serait absurde de se contenter de cette ré-
ponse, après que le ministre m'eût fait sa-
voir qu'il ne produirait pas certains docu-
ments.

Le MINISTRE DES DOUANES: Auriez-
vous été plus avancé si j'avais répondu aux
questions?

Sir CHARLES ýIIBBERT TUPPER: Oui,
car quelques-unk-s de ces questions se rap-
portaient à ces documents, et le ministre
aurait pu me répondre sans produire ces
derniers. D'un autre côté, Il n'est guère
convenable pour un membre du gouverne-
ment de se réfugier derrière le règlement
pour refuser de répondre. Quant à cette
affirmation gratuite et répétée, que j'agis
dans cette affaire pour le compte de Lewis
et Smellie, ou de qui que ce soit, je la nie
catégoriquement. Cette question m'a été
soumise en ma qualité de membre du par-
lement, et avant de donner mon opinion je
veux épuiser toutes -les sources d'informa-
tion disponibles.

Le MINISTRE DES DOUANES: N'au-
riez-vous pas mieux fait d'attendre que l'af-
faire fût terminée?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
n'ai aucune objection à répondre à cette
question. Le ministre des Douanes, dans
sa réponse à ma lettre, m'a laissé entendre
qu'il y aurait peut-étre un procès, et qu'il
était prudent de ne pas fournir ces rensei-
gnements à présent, bien que Lewis et
Smellle, pour des raisons que j'ignore, ne
m'aient jamais Informé de leur intention
de recourir à une pétition de droit. D'ail-
leurs, le moyen qu'ils emploieront m'est tout
à fait Indifférent.

Le MINISTRE DES DOUANES.: Si un
déni de justice a été commis, comme le
prétend l'honorable député, si ces personnes
ont été volées-je crois que c'est l'expres-
sion dont il s'est servi-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
le crois.

Le MINISTRE DES DOUANES: Dans
ce cas, puisque les tribunaux leur sont ou-
verts, il est assez naturel de supposer qu'ils
s'adresseront à la justice pour obtenir le
redressement de leurs griefs. Je ne suis
pas avocat, mais je ne, trouve rien de dérai-
sonnable dans cette supposition.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre devrait comprendre
que l'intention de ces avocats n'a rien à
faire avec la question qui nous occupe.
Quel que soit le parti auquel ils s'arrêtent,
nous n'avons rien à y voir.

Le MINISTRE DES DOUANES: Voici
mon opinion: Un membre du parlement
ne devradt pas profiter de sa situation pour
obtenir daris cette Chambre des renseigne-
ments qui pourraient améliorer la positioùn
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de certains particuliers qui menaçent d'in- soient les torts causés, il ne faudrait pas
tenter un procès au gouvernement. revenir sur cette quertion, parce que le

SBinistre en aurait décidé autrement.
L'honorable ministre des Douanes est d Je prends toute la responsabilité de la dé-
beaucoup plus mgé que moi, et son expé- marche que je fais. et je crois avoir suf-renuceup parlmentairee doiet seuoup plisamment démontré la légitimité de l'atti-ienee parlementaire est de beaucoup plus tudc que j'ai prise.
grande que la mienne. et cependant, je udens ce rapport tronqué, le ieme fon-
ne crains pas le dire qu'il n'a jamais entendu tionnair qui prétendait qu'il y avait un
un ministre de la Couronne alléguer une droit de gage sur le navire et que ce droit
excuse aussi pitoyable. Je le défie de nie serait perd i si le navire quittait le port,
citer un cas', depuis 1867, jusqu'à aujour- dit :
d'hui, où un ministre se soit abaissé jus- '
qu'à prétendre qu'il ne sied pas à un mem- Le capitaine et le second ne pouvaient certaine-

r ment pas se prévaloir de " cette procédure or-bre du parlement de discuter dans Cette dinaire," vù qu'il n'y avait pas ·ici, à cette épo-Chambre une question qui pourrait donnerI que de cour de vice-amirauté. Comme ils avaient
lieu à une pétition de droit. Le parlement 1 été chassés du navire sans le sou, les priver de
est l'endroit où les griefs du peuple doivent leur privilège-
être exposés, et quand le gouvernement re- Les priver de leur privilège ! S'il existait
fuse de rendre justice à quelqu'un, le de- un privilège, le navire était là, sous la Ju-voir des députés n'en devient que plus im- ridiction du tribunal, sous la juridictionpérieux. du percepteur des douanes qui l'a fait re-Les tribunaux viennent en dernier ressort. tenir et saisir par la police à cheval.
Si l'exposition des faits et le bon sens du teie r par paipolice à ceval
parlement ne suffisent pas à faire rendre -les priver de leur privilège en les obligeant à
justice. si le gouvernement ne peut pas se intenter un procès à Victoria où réside le pro-
débarraer die minstrent oune seubars s priétaire du navire, et où ce dernier est enre-
débarrasser de ministresi ou de subalternes gistré, aurait été simplement les dépouiller jus-
qui ne font pas leur devoir, il y a des tribu- qu'au dernier sou, de la somme à laquelle ils
naux auxquels on peut s'adresser en der- avaient droit.
nier ressort. Là, le citoyen qui a été lésé. Les propriétaires du navire n'habitentpa
peut faire la preuve des faits qu'il allègue, Victoria. D'après ce qu'on me dit, d'a-
et la faire si forte que le ministre devra près ce qui ressort de la correspondance
se conformer, sinon à l'opinion publique. et comme l'honorable ministre doit le sa-
du moinsi à la décision du tribunal. On ne
m'empêchera pas, et pas un député devrait d vogrece e a intre de apiaistes
être empêché, de saisir la Chambre d'une in- d'sngletere le ministr de la ine et
justice qui aura été commise, parce qu'il de Pcis les a carj
est possible qu'il en résulte un procès.

Mais pour le morment il ne s'agit ni le Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
procès, ni de procédure ; je m'occupe de faire PECHERIES J'ignore qui ils sont ils
voir au parlement la responsabilité du mi- sont venus me voir
nistre, et les fautes de son administration. H 1: Et
Mais je veux être juste et franc enve s rCHRE IB TTUPMai jeveu ête jsteet ran evers ils ont été reçus poliment. Ils ne s'atten-
lui, et je l'avertis que si je ne puis pas ob- daient guère ê ce qu'on leur répondrait
tenir plus de renseignements que ceux que
cette compagnie a pu se procurer, je pro- poé subalterne
poserai une résolution pour connaître l'o- ~~ uï~n iaeetpoReai ne ésoutin por ennatreFo-dans cet écrit laborieux, dont chaque ligne
pinion de la Chambre sur sa conduite. Avant
d'entreprendre cette discussion, je lui ai fait indique uil t po .
savoir, que mon intention était d'être m'is
en possession de tous les détails de cette J'ai toujours compris qu'en vertu de la loi
affaire. N'ayant pu les obtenir à l'amiable. concrnant la marine marchande. et les diffé-rentes lois canadiennes concernant l'engagement
j'ai dû donner avis de ces interpellations. des matelots dans les eaux Intérieures ou ail-
et même après cela, il cherche encore . leurs, le percepteur des douane avait droit de
éluder la question. à gagner du temps. à retenir un navire et de refuser de lui délivrer
empêcher la lumière de se faire, à ne don- un congé, tant que les gages n'ont pas été payés
ner que les renseignements qu'il juge à pro- et que les officiers du navire n'ont pas obtenu
pos de donner. Je ne suis pas satisfait de une quittance, en règie, du proposé aux enga-
ceh, et je ne veux pas m'en contenter. gements.

Ce que je' veux bien faire comprendre à Volà la dernière paille à laquelle il tente
la Chambre et au paysL c'est la nature de de se raccrocher. Après avoir expliqué quen
cette cause, dans laquelle, à ma connaic- toute cette affaire, il a agi comme simp
Rance, di moins, un pministre de la Couron- citoyen et sous sa propre responsabilité, il
iw cherche à supprimer et à dérober à la fait cette allusion à la loi, concernant la
connaissance de la Chambre l'opinion <u marine marchande. Nous voici maintensnt
ministre de la Justice. Il voudrait ferder arrivé nu paesage-significatif de ce rapport
la bouche aux représentants du peuple, souds L'opinion lu sous-minictre de la Justice. M
prétexte qu'un procès pourrait surgir de Newc'nbe. qu'on n'a pas voulu ie laisse
cette -affaire. D)'aprèês cette doctrine, quelle voir, qu'on a refusé de communiquer à un
que soit l'injustie commise, quels que n EmbrE du parlement, on l'a comm niqué

Sir CTHARLES HIBBERT TUPPER.
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à M. Davis, puisqu'à la fin de son rapport, 11s ont supposé, comme moi, qu'il y a eu
il dit : désobéissance de la part de M. Davis.

M. Newcombe aura, sans doute l'obligeance de
dire en quoi ma conduite dans cette affaire a
été arbitraire et inconvenante.

On voit par là, de quelle manière le gou-
vernement protège les intérêts de la marine
marchande, en ce 'pays. Après avoir fait
connaître aux propriétaires les ordres qu'il
avait donnés au percepteur des douanes,
après avoir fait l'aveu de son impuissance
à le faire obéir, le ministre ne communique
qu'une partie du rapport concernant le con-
flit survenu entre le ministère de la Justeç
et ce fonctionnaire, et c'est ce dérnier qui,
conseillé par M. Wade, le procureur de la
Couronne au Yukon, qui reste maître du ter-
rain en dépit de l'opinion formelle du mi-
nistère de la Justice, et des intentions efai-
rement exprimées du ministre de la Marine
et des Pêcheries.

Le 12 avril 1900, la lettre suivante fut
adressée à l'honorable M. Paterson, minis-
tre des Douanes:

(N° 44383.)
AFFAIRE DU "YUKONER."

Monsieur,-Nous avons l'honneur d'accuser ré-
ception ce jour d'une lettre adressée au com-
missaire des Douanes en date du 10 courant, (ori-
ginairement datée du 2 mars) et contenant une
copie d'extraits de la réponse du percepteur D.
W. Davis, du 23 janvier dernier, (reçue à notre
département, en février) en réponse à notre let-
tre du 16 décembre 1899, demandant au percep-
teur Davis, entre autres choses, d'effectuer un
règlement de cette affaire avec les propriétaires
ou représentants du navire, à Dawson, dans le
sens de l'opinion donnée par le département de
la Justice,

Tout en regrettant le long délai écoulé depuis
la réception de la lettre de M. Davis par notre
département, le 23 janvier dernier, nous vous
exprimons notre reconnaissance pour la cour-
toisie du département et du commissaire à notre
égard, dans cette affaire.

Nous faisons remarquer, en même temps, que
nous avons reçu ce qui parait être une copie
expurgée de la dernière lettre du percepteur et
nous avons l'honneur -de demander qu'une copie
complète nous soit transmise.

Au mois d'août dernier, au nom des proprié-
taires anglais du «Yukoner " nous avons porté
des accusations précises contre M. Davis et nous
avons demandé réparation des dommages causés.
M. Davis, en réponse, a donné sa version de l'af-
faire, le 26 septembre dernier. Nous avons alors
écrit longuement au commissaire, le 4 novembre
dernier, lui demandant le remboursement de
$5,099.45 que le percepteur Davis avait injus-
toment exigé des propriétaires du navire.

Le 16 décembre dernier, après avoir soigneuse-
ment étudié l'affaire, telle que presentée par les
propriétaires et le percepteur (entre lesquels Il
n'y avait virtueliement aucun différend) votre
département demanda l'opinion du ministère de
la Justice, qui fut adverse au percepteur et vous
avez donné instruction à ce dernier de régler
l'affaire. En réponse~ à cette lettre du commis-
saire à M. Davis, le 16 décembre dernier, l'infor-
mant de votre décision, le percepteur Davis, a
écrit, semblerait-il, au département, qui l'em-
ploie, refusant de se, conformer à ces instruc-
tions-
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-malgré l'opinion du ministère de la Justice,
dont une copie lui avait été adressée, pour sa
gouverne. Le percepteur Davis, conseille de
plus que les propriétaires soient laissés à leur
recours quelque peu douteux, contre lui, person-
nellement. La conduite à tenir par le départe-
ment nous paraît claire, et nous espérons qu'il
prendra, sans retard, les moyens que la gravité
de -la situation demande. La désobéissance du
percepteur Davis-un employé de votre départe-
ment-exige une répression immédiate.

Nous avons l'honneur de renouveler notre
demande d'une copie complète de la réponse de
M. Davis, du 23 janvier dernier, et nous espé-
rons que vous ferez immédiatement, tout ce qu'il
y a à faire dans une circonstance aussi grave.

Nous attendons la faveur d'une réponse pro-
chaine et nous demeurons,

Vos obéissants serviteurs,
LEWIS ET SMEILLIE.

Pour la Export Trading and Exploring Co.

En réponse à cette lettre, nous avons la
dernière du ministère des Douanes, datée
du 21 avril 1900:

AFFAIRE DU " YUKONER."
Messieurs,-J'ai l'honneur d'accuser réception

de votre lettre du 12 courant, adressée au mi-
nistre des Douanes relativement à cette question.
J'ai reçu instruction de vous faire remarquer
que dans votre lettre du 4 novembre 1899, vous
avez demandé "qu'en justice pour tous les in-
téressés, le département devrait obtenir du per-
cepteur Davis, le procès-verbal -des témoignages
recueillis par lui, lors du prétendu arbitrage, les
réclamations détaillées produites par le capitaine
et le second, et tous les exhibits en question, le
chItffre de la somme qu'il se proposait d'accorder,
comme arbitre, un état détaillé de l'emploi de
la somme de $5,099.45 payée par la "Trading
and Exploring Company," ainsi qu'un état dé-
taillé, indiquant les dates, le mode de paie-
ment, et les pièces justificatives de ces paie-
ments-le tout, sans préjudice aux droits des
propriétaires du navire."

Tous oes renseignements, tels que nous les
avons reçus de M. Davis, ainsi qu'une copie de
certaines autres explications fournies par lui,
relatives à cette affaire, vous ont été transmis
(sans préjudice).
J'ai fait voir, par la lettre elle-nême, qu'à

nombre d'endroits, des paragraphes entiers
ont été supprimés.

Le département ne peut se rendre à
votre demande qu'une copie complète vous.
soit fournie de la lettre ,de M. Davis,
du 23 janvier. En réponse au conseil de
régler l'affaire entre M. Davis et les proprié-
taires du navire ou leurs représentants, M. Davis
dit qu'il a agi constamment en strIe3 conformité
à ses devoirs et ajoute qu'on peut obtenir un
règlement en s'adressant aux tribunaux, si c'est
nécessaire. La responsabilité de M. Davis, dans
cette affaire, parait douteuse. Le département
n'admet pas sa propre responsabilîté, pour le
remboursement d'aucune somme, relativement
à cette affaire.

Pour rendre plus claire 'la posftton du mi-
nistre des Douanes, supposons qu'un em-
ployé du département des Postes, chargé de
la vente des timbres, se fasse donner $200
ou $300 de plus que la somme à laquelle il
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avait droit, et que l'acheteur se plaigne de
cette injustice au directeur général des
Postes. Va-t-on supposer un instant que le
directeur général des Postes puisse pré-
tendre que cet employé a pris cet argent,
en sa qualité individuelle, bien qu'il, fût au-
torisé à vendre des timbres? Va-t-on pré-
tendre (lue l'acheteur, s'il veut avoir son
argent, devra exercer son recours contre
cet individu, personnellement ? Cependant,
c'est, en deux mots, la position que prend
l'honorable ministre des Douanes. Un fait
significa.tif. c'est que le ministre, après
avoir obtenu l'opinion du département de
la Justice et l'avoir communiquée à Lewis
et Smellie. ne dit pas si cette opinion qui
est évidemment en faveur des clients (le
Lewis et Smellie, est favorable à Davis. ou
à l'attitude prise par le gouvernement.

Dans le cas actuel, il s'agit d'une puis-
sante compagnie, capable de faire valoir
ses droits devant les tribunaux. mais s'il
se fut agi d'un particulier, il eut été cruel
de lui répondre que s'il avait des réclama-
tions contre le département ou contre M.
Davis, il pouvait les faire valoir devant les
tribunaux, malgré que le ministère de la
Justice ait déclaré la conduite de cet em-
ployé. arbitraire et inconvenante. Pour -ap-
puyer ce que je viens de dire, je dirai. que
le 27 avril, ayant en ma possession les docu-
ments que je viens de lire, j'ai adressé la
lettre suivante au ministre des Douanes :

Ottawa, 27 avril 1900.
Honorable W. Paterson,

Ministre des Douanes,
Affaire du " Yukoner."

Cher monsieur,-Puis-je avoir une copie des
documents suivants :

1. Rapport contenant l'opinion du ministère
de la Justice dont il est question dans le 2ième
pî.ragrapbe de la lettre du percepteur Davis au
commissaire des douanes, le 23 janvier 1900, et
donnée par le ministère de la Justice en décem-
bre 1899.

2. Une copie complète de la lettre du percepteur
Davis au commissaire des douanes, le 23 janvier
1900.

Je désire discuter cette question dans la
Chambre des communes et ces documents com-
plèteraient la série de ceux que j'ai déjà. Si
on m'oblige de faire une motion, cela nous
mènerait trop loin, pour pouvoir discuter l'af-
faire durant cette session ; vous comprendrez
qu'à tous les points de vue, Il serait préférable
de me mettre ep possession de ces documents
avant d'engager le débat.

Votre, etc.,
(signé) OHARLES HI'BERT TUPPER.

Le 4 avril le ministre des Douanes me
répondit:

Ottawa, 4 mai 1900.
Fonorable sir Charles Hibbert Tupper .M.P,,

Chambre des communes,
Ottawa.

Cher monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser ré-
ception de votre lettre du 27 avril dernier, rela-
tive à l'affaire du "Yukoner."

Il me ferait plaisir de vous être agréable.
mais vu qu'il s'agit d'une question débattue qui

Sir CHARLES HTBBERT TUPPER.

fera, peut-être, l'objet d'un procès c ntre le dé-
partement, puisque MM. Lewis et Smellie, avo-
cats des propriétaires du " Yukoner '' demandent
compte à la Couronne de l'argent engagé dans
cette affaire-il ne serait pas dans l'intérêt pu-
blic, du moins pour le présent, de produire les
documents dont vous parlez.

MM. Lewis et Smellie ont reçu une copie de
tous les documents et des témoignages que le
département a cru pouvoir rendre public, pour
le moment. D'après votre lettre, je comprends
que ces documents sont maintenant en votre
possession.

M. Davis, le fonctionnaire de ce département,
dont on critique la conduite dans cette affaire
du " Yukoner "

Je fais une pose p'our faire observer que
c'est la conduite du ministre qui est criti-
(juée.
-a laissé savoir qu'il est prêt à soumettre l'af-
faire à la décision des tribunaux, si c'est néces-
saire.

Il ne peut pas l'empêcher.
Dans les circonstances, j'espère que vous ad-

mettrez avec moi, que vous ne devez pas insister
sur la production de ces documents à présent.

Votre etc.,
(signé) WM. PATERSON.

Le 5 mai je répondis comme suit

Ottawa, 5 mai 1900.
Honorable Wm. Paterson,

Ministre des Douanes.
Cher monsieur,-J'ai reçu votre lettre du 4

courant, et je vous en remercie. Cette réponse
m'oblige à profiiter de la motion qui sora faite
pour que la Chambre se forme en comité des
subsides, pour donner communication des docu-
ments que je possède, dans cette affaire du
" Yukoner," et discuter votre refus de communi-
quer à la Chambre des documents comp:ets,
pour la mettre à même d'apprécier votre atti-
tude dans cette affaire.

Votre, etc.,
(signé) Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Après cela, nouns avons l'attitude prise au-
jourd'hui par l'honorable ministre des Doua-
nes avec l'assentiment apparent, du moins,
de ses collègues. en refusant de me donner
les renseignements (lue je désire avoir. En
motivant son refus. l'honorable ministre a
invoqué un règlement de la Chambre qui est
beaucoup plus .souvent violé qu'observé. Il
s'agit de certains documents qu'un ministre
peut refuser de produire. En Angleterre ce
règlement est très rigoureusement observé
quand il s'agit des opinions des juriscon-
sultes de la Couronne, mais dans ce pays,
c'est le contraire qui a lieu. Bien souvent,
les ministres s'en servent pour appuyer leurs
opinions. Du temps où sir Oliver Mowat
était ministre de la Justice, un des argu-
ments favoris des honorables députés de la
droite, était que telle était l'opinion du mi-
nistre de la Justice, et cette opinion était
produite et lue. En mainte et mainte cir-
constances, ces opinions du ministère de la
Justice ont été déposées sur le bureau de la
,Chambre. Dans le cas actuel je trouve ex-
traordinaire et Injustifiable de nous refuser
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ces documents. Dans son ouvrage sur le
gouvernement parlementaire en Angleterre,
à la page 144, Todd pose -la règle générale
qui a toujours été suivie ici. en dehors de
toute interprétation technique ou trop minu-
tieuse :

Mais il faut constamment se rappeler que
toutes les opérations d'Etat sont nécessairement
officielles ; et aucun fonctionnaire public ne se-
rait justifiable de supprimer des archives offi-
cielles, accessibles au public, un document, émis
par lui, en sa qualité officielle et ayant trait à
des affaires d'Etat.

Cela s'applique indubitablement à la sup-
pression de documents dans les départe-
ments ; et il est évident que les documents
dont je parle se trouvent dans les archives
du ministère des Douanes ; ils ont été trans-
crits et il en est question dans les dépêches
que j'ai citées.

Voyons maintenant quelle était la pratique
suivie, ici, à l'époque où l'honorable ministre
siégeait dans les rangs de l'opposition, et
que les conservateurs étaient au pouvoir.
Le gouvernement ne montrait pas alors une
pareille tendance à supprimer ces documents
même si des procès étaient en perspective,
ou s'il s'agissait de réclamations contre la
Couronne. Je pourrais citer des masses
d'exemples. mais je n'en prendrai qu'une au
hasard. Voici une motion proposée par M.
Préfontaine le 13 juillet 1891, et adoptée par
la Chambre:

Copie des réclamations faites au gouvernement
du Canada depuis 1880, par M. Joseph Antoine
Maurice, et dame Julie Fournier, pour dommages
soufferts par eux, en rapport avec des terrains
par eux acquis du gouvernement, en 1875.

Puis après avoir énuméré les documents
dont on désire la production, la motion ajou
te :

Copie des opinions données sur la question,
par l'honorable ministre des Travaux publics,
ainsi que l'opinion de l'honorable ministre de la
Justice.

Il y a beaucoup d'autres exemples, mais il
est inutile de les citer. La pratique est bien
connue et les députés des deux côtés (le la
Chambre ont dû être surpris d'entendrc,
pour la première fois depuis des années, un
ministre de la Couronne invoquer des pré-
cédents anglais pour prouver qu'il a droit
de nous refuser de prendre connaissance de
l'opinion du ministre de la Justice et qu'il
allait se prévaloir de ce droit.

Je propose l'ajournement, non seulement
pour protester contre la conduite inquali-
fiable du ministre qui refuse de nous com-
muniquer des documents, qui semblent de
nature à le convaincre de mauvaise adminis-
tration, mais aussi pour protester contre la
réponse qu'il a faite à ceux qui lui deman-
daient d'être protégés contre la conduite ar-
bitraire et Inconvenante d'un de ses fone-
tionnaires.

Si par le moyen que suggère l'honorable
ministre ou par tout autre moyen, je ne
réussi pas à obtenir de meilleures explica-

tions que celles que j'ai reçues aujourd'hui,
je profiterai du moment où la Chambre se
formera en comité des subsides pour propo-
ser une résolution exprimant ce qu'il faut
penser d'un gouveruement qui approuve
une pareille conduite de la part de ses fonc-
tionnaires dans le Yukon.

Le MINISTRE DES 'DOUANES (M. Pa-
terson) : M. l'Orateur, nous sommes en pré-
sence d'un de ces cas, comme nous en avons
eu plusieurs durant cette session, où l'ajour-
nement a été demandé, pour permettre une
discussion qui occupe virtuellement toute
une séance. A strictement parler, l'honora-
ble député (sir Charles Hibbert Tupper) est
dans son droit, cependant, il admettra que
pour qu'un député prenne sur lui d'occuper
toute une séance du parlement qui se com-
pose de 213 membres, la question qu'il sou-
lève doit avoir une importance considérable.

Or. quelle est cette question qu'il a. cherché
à discuter, à d'aide de renseignements qu'il
avoue lui-même, être incomplets, à l'aide
de renseignements qui lui ont été fournis par
les avocats de gens qui se plaignent qu'un
fontionnaire du gouvernement a outrepassé
ses pouvoirs.

L'honorable député a lu à la Chambre une
lettre qu'il m'avait adressée privement ; je
ne me plains pas du procédé, mais j'espère
qu'il me rendra le témoignage que dans tous
mes rapports avec les membres de la Cham.-
bre, j'ai toujours reconnu qu'un député avait
droit à toute la courtoisie possible de la part
des ministres de la Couronne. Il admettra
aussi que ma réponse, dans laquelle je lu
exposais ma manière de voir, était rédigée
en termes polis.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
ne veux pas que la Chambre soit sou.s l'im-
pression qu'il y avait quoi que ce soit de
discourtois dans la correspondance échangée
entre l'honorable ministre et moi. Je l'ai lue
pour faire connaître sa décision quant aux
documents qu'il refusait de produire.

Le MINISTRE DES DOUANES : Très
bien. La Chambre a dû remarquer que j'ai
expliqué que cette affaire n'était pas termni-
née. et que le département des Douanes s'oc-
cupait de la régler conformément à l'opinion
donnée par le ministère de la Justice. Il est
possible qu'il y ait une nouvelle enquête
faite par un commissaire nommé à cet effet,
si le ministère de la Justice le recommande.
Il est possible aussi que les réclamants s'a-
dressent aux tribunaux pour faire respecter
ce qu'ils croient être leurs droits et obtenir
le redressement de ce qu'ils considèrent les
torts qu'ils ont subis. Je trouve étrange que
l'honorable député qui est un avocat d'une
grande réputation, ait jugé à propos de pren-
dre l'attitude qu'il a prise sur cette question.

Il me fiait des reproches parce que je n'ai
pas destitué le percepteur des douanes à
Dawson, mais, il est bon de se rappeler que
ce dernier prétend qu'il a agi dans la limite
de ses attributions, et que c'est à la dé-
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mande des deux parties en cause qu'il al
consenti à servir d'arbitre et à recevoir une
certaine somme d',argent destinée à être
ensuite distribuée. Ce fonctionnaire prétend
que son attitude sur cette question est
légale, et qu'il est prêt à soumettre la cause
aux tribunaux du pays, afin de faire décider
s'il a ou non causé du tort à ces personnes
L'bonorable député doit comprendre que si
l'affaire était soumise aux tribunaux et une
enquête faite, il serait alors bien plus fa-
cile pour le ministère d'apprécier la con-
duite de cet offieier, et de décider s'il a ou
non outrepassé ses pouvoirs.

On pourrait conclure des paroles de l'ho-
no'able député (sir Charles Hibbert Tupper)
qu'en ma qualité de chef du ministère des
Douanes, j'avais intérêt à cacher cet homme.
ou à empêcher que la lumière se fasse sur
cette affraie. Ceux qui savent à quoi s'en
tenir sur cette question n'ignorent pas que
le percepteur des douanes dont l'honnêteté
est mise en doute a siégé durant plusieurs
années dans cette Chambre et a toujours
été un partisan dévoué (lu parti conserva-
teur. C'est par ce dernier parti que M.
Davis a été nommé à la charge qu'il occupe
adtuellement. et cela à la fin de la session
de 1896. Le ninigtère n'a échangé avec lui
que des communications officielles. Ni moi
ni le coniamissaire des douanes avons eu la
moindre entrevue avec cet homme. Les ho-
norables membres de la gauche nous ont
blàmés d'avoir destitués des fonctionnaires
publics simplement parce qu'ils ne parta-
gealent pas nos opinions politiques. Mais
aujourd'hui, mon honorable ami isir Charles
Hibbert Tupper) prétend que j'aurais dil
faire mon devoir et destituer cet homme,
et que je méritais la même punition pour
ne pas en avoir agi ainsi.

Bien qu'il s'agisse d'un adversaire poli-
tique, ce n'est pas de cette manière que j'ai
envisagé la question. Cet homme a droit
d'avoir ses opinions politiques. On admettra
au moins. qu'il n'y n rien de ce côté qui soit
de nature à me faire agir avec partialité à
son égard, mais mon devoir, comme chef du
dépautement. est de voir à ce que ce fonc-
tionnaire soit traité avec justice. Il pré-
tend être dans son droit, et se dit prêt à
soumettre la cause -aux tribunaux et à s'en
rapporter àl leur décision. En justice pour
cet employé nous devons au moins prendre
la peine d'étudier consciencieusement les
ra5ons qu'il invoque pour sa défense.

L'honorable député (sir Charles Tupper)
a posé aujourd'hui un certain nombre de
questions, basées sur les documents qui lui
ont été fournis par MM. Lewis et Smellie,
d'Ottawa, les avocats des personnes qui
prétendent avoir à se plaindre de ce percep-
teur des douanes. J'ai répondu à ces ques-
tions avec la courtoisie ordinaire, et j'étais
loin de m'attendre à ce qu'il trouverait à
redire. Voici ce que j'ai répondu aux seize
questions qu'il a posées:

En réponse à ces questions j'ai dit à l'honorable
député qu'il ferait mieux de demander la pro-

M. PATERSON.

du2tion des documents relatifs à cette affaire,
qui peuvent être produits sans inconvénient et
déposés sur le bureau de la Chambre à bref
délai.

C'est-à-dire, que je n'ai pas demandé à
l'honorable député de proposer l'adoption
d'un tel rapport., car, chacun sait que la
chose serait maintenant inutile, puisque les
lundis sont consacrés aux affaires du gou-
vernement. mais je lui ai dit de demander
le rapport, et qu'alors je produirais tous les
(locuments que je pourrais. C'est à dessein
(tue j'ai ajouté, " tous les documents qui
peuvent être produits sans inconvénient,"
afin que l'honorable député fût averti de la
chose et n'eût pas à se plaindre de l'absence
(le quelques-uns d'entre eux. Les -honora-
bles députés de la gauche comprennent qu'il
n'est pas possible, dans des cas comme celui
qui nous occupe, d'exposer la cause d'une
manière équitable pour les deux parties,
tsans lire de copieux extraits de ces docu-
ments ; c'est pour cette raison que j'ai pro-
posé à l'honorable député de demander la
production des documents relatifs à cette
affaire, et que je m'empresserais de déposer
sur le bureau de la Chambre tout ce que le
département croirait pouvoir être produit
sans nuire à l'intérêt public dans le moment.
C'est là le seul motif qui ait guidé la con-
duite du ministère, ou du chef du départe-
ment, relativement à cette affaire. On n'a
tenu compte que de l'intérêt public, et de
la justice à laquelle avait droit un fonction-
naire, <lui a été, et est encore, j'en suis
convaincu, un adversaire politique du gou-
vernetent ; je dis de plus, que toufe notre
conduite en cette affaire a toujours été con-
forme aux conseils du ministère de la Jus-
tice.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre me permettrait-il de
lui poser une question? Est-ce que la der-
nière lettre envoyée à Lewis et Smellie, dans
laquelle il est dit qu'ils peuvent s'adresser
aux tribunaux, a été envoyée sur l'avis du
ministère de la Justice?

Le MINISTRE DES DOUANES : Cette
lettre indique que l'affaire n'est pas termi-
née et que le gouvernement s'en occupe. Il
y a des centaines d'affaires de tous genres
qui sont soumises au ministère des Douanes;
et lorsque dans la matinée le ministre est
obligé d'accorder des entrevues à des per-
sonnes qui veulent lui parler et ont droit
d'être traitées poliment, il arrive souvent
que je ne trouve pas le temps de prendre
connaissance d'une 'lettre avant une heure
de l'après-midi; il y a donc des retards iné-
vitables. Voici une lettre du 5 avril adres-
sée à E. L. Newcombe:

Je vous envoie sous pli le dossier annoté ci-
dessus ainsi que copies des lettres que l'on veut
envoyer à MM. Lewis et Smellie, qui représen-
tent les propriétaires en cette affaire.

Veillez dire si vous voyez quelque objection
dans le mode de procéder proposé par MM. Lewis
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et SmelHie (tel qu'il appert des documents sous
pli.)

Veuillez renvoyer ces dossiers avec votre ré-
ponse.

Ceci est -signé par le commissaire des doua-
nes. Mon honorable ami a-t-il obtenu ces
documents ? Je suis sous l'impression qu'ils
étaient tous là. Le 10 avril, M. Newcombe
répondit comme suit à cette lettre :

J'ai étudié avec soin le projet de lettre con-
tenu dans la vôtre du 5 courant, que vous avez
l'intention d'envoyer à MM. Lewis et Smellle
avec les documents sous pli, et auxquels je ne
vois pas d'objection à faire.

C'est plutôt à vous qu'à moi qu'il appartient
de décider comment doit être rég'lée la réclama-
tion de MM. Lewis et Smellie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

Cette lettre indique bien que l'affaire n'est
pas terminée et est encore sous considéra-
tion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
n'ai pas l'intention d'interrompre l'honorable
ministre inutilement ou contre son gré ; mais
il nous dit que l'affaire n'est pas terminée
et est encore sous considération. J'ai lu une
lettre venant du ministère des Douanes, que
mon honorable ami n'a peut-être pas vue,
dans laquelle il esýt dit que le département
refuse de se reconnaître responsable d'au-
cun dommage, et que les propriétaires du
Yukoner n'ont qu'une chose à faire, c'est de
s'adresser au percepteur des douanes à Daw-
son, M. Davis. Cette réponse est-elle finale ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Non, pas
du tout. L'honorable député voudrait-il me
demander de compromettre la cause du côté
de la Couronne, ou de l'abandonner avant
qu'elle soit entendue.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
ne veux pas lui faire compromettre la cause,
mais, lorsque cette lettre a été envoyée aux
avocats des propriétaires, ne voulait-il pas
leur laisser entendre qfe le 'département des
Douanes refusait de reconnaître cette récla-
mation, et les laissait avec leur recours con-
tre M. Davis personnellement ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Cette
lettre leur faisait connaître la réponse du
percepteur des douanes aux accusations, ré-
ponse que ce dernier nous avait envoyée à
notre demande. L'honorable député s'est
plaint cette après-midi que 'le ministère s'é-
tait servi de l'expression "sans préjudice"
en réponse à ceux qui menaçaient de tenir
le ministère responsable de cette réclama-
tion. Est-ce là une chose extraordinaire---

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Oui.

Le MINISTRE DES 'DOUANES : LorsquE
vous remettez des documents contre lesquels
vous voulez vous protéger en disant "sani
-préjudice" ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Cette conduite est absolument sans précé-
dent de la part d'un ministère.

Le MINISTRE DES DOUANES: Lorsque
ces personnes demandent certaines choses
elles le font sans préjudice aux autres droits
qu'elles peuvent avoir; pourquoi en serait-il
autrement pour nous ? J'ai une question à
poser A P'honorable député en sa qualité d'a-
vocat et d'ex-ministre de la Justice. Suppo-
sons que ja destitue aujourd'hui M. Davis,
dans quelle position se trouveront ces per-
sonnes relativement au remboursement de
leur argent ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Si
l'honorable ministre renvoie M. Davis du ser-
vice, ce-a ne changera en rien la nature de
la cause au point de vue du droit. J'ai dit
et répété à mon honorable ami que je ne fai-
sais pas de zèle pour obtenir la destitution
de M. Davis ou de tout autre employé. Je
voulais tout simplement lui faire comprendre
qu'en le gardant à son service et en défen-
dant son attitude, il prenait sur ses propres
épaules toute la responsabilité de l'affaire,
et devait en conséquence disparaître comme
ministre des Douanes.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député a déclaré bien distinctement
que mon devoir était de -le destituer. La
raison sur laquelle il se base pour émettre
cette prétention, c'est que ce fonctionnaire a
reçu $5,000 d'une compagnie, et a pris un
certain montant sur cette somme pour payer
des employés qui ont établi avoir droit à une
part quelconque de cet argent.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
n'ai pas dit cela.

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui,
c'est là ce que vous avez dit et vous avez
ajouté que ce fonctionnaire devait être des-
titué.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Oui.

Le MINISTRE DES DOUANES : Si une
injustice a été commise, cet argent devra
être remboursé, mais par qui ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : J'ai-
dit à l'honorable ministre que d'après la cor-
respondance que j'avais en ma possession,
et les faits mentionnés, il était évident que
'M. Davis s'était rendu coupable d'insubordi-
nation en refusant de se conformer aux
instructions qui lui avaient été envoyées, de
l'avis du ministère de la Justiee, et que par
conséquent il méritait d'être destitué. J'ai
ajouté que l'honorable ministre devait être
tenu responsable de la conduite de M. Davis,
d'après les règles parlementaires, tant qu'il
conserverait cet officier à son service et con-
tinuerait de lui accorder sa confiance.

Le MINISTRE DES DOUANES : Qui va
rembourser l'argent ?
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Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Si
l'honorable ministre veut connaître mon opi-
nion sur ce point, je crois que la Couronne
est responsable pour chaque dollar.

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est là
l'opinion de l'honorable député, et c'est en
partant de cette idée qu'il a cru devoir
poser une série de questions destinées à
affaiblir la cause de la Couronne, si cette
affaire venait à être soumise aux tribunaux.
C'est à cela -que se résume la conduite de
l'honorable député en cette affaire, et je
ne crois pas que ce soit là une attitude di-
gne d'un ex-ministre de la Justice.

M. QUINN : Pourquoi pas ?
Le MINISTRE DES DOUANES : Est-il

obligé de donner aux adversaires de la
Couronne des arguments plus forts que leur
cause en fournit naturellement ?

M. QUINN: Pourquoi un membre du par-
lement ne ferait-il pas tout en son pouvoir
pour amener le gouvernement à payer une
réclamation qu'il croit être juste ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Aucune
cour n'a encore décidé que cette réclama-
tion était juste.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre veut-il prétendre qu'il
ne paie que les réclaenations dont le bien
fondé a été établi par les cours de justice ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Pas du
tout. mais l'honorable député voudrait-il dé-
clarer sur sa responsabilité que la Cou-
ronne est tenue de payer cette réclamation.
bien que le ministère de la Justice ne m'ait
pas encore averti de la chose. Ne préfère-
t-il pas attendre jusqu'à ce que les officiers
de ce département se soient prononcés ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Je n'ai pas à m'occuper du ministère de la
Justice pour le mo'ment. On ne m'a pas
même permis de prendre connaissance de
l'opinion qu'il a donnée.

Le MINISTRE DES DOUANES : Vous di-
tes que vous ne vous en occupez pas, ce-
pendant vous en avez parlé presque sans in-
terruption (le trois heures à sept heures.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Je m'eu suis tenu à l'opinion exprimée par
le département.

Le MINISTRE DES DOUANES :'L'hono-
rable député n'a pas obtenu l'opinion du dé-
partement sur cette question.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Les fonctionnaires de l'honorable minis-
tre ont déclaré que le département était
d'avis que M. Davis, en disposant de l'ar-
gent appartenant à des particuiHers avait
commis une injustice et une chose incon-
venante.

Le MINISTRE DES DOUANES : Le dé-
partement de la Justice n'a pas déclaré que
la Couronne était tenue de rembourser cet

M. PATERSON.

argent. S'il avait dit que nous étions res-
ponsables, l'honorable député aurait raison
de parler comme il le fait, mais il a refusé
de se prononcer sur ce point, et nous devons
nous adresser de nouveau à l'honorable mi-
nistre de la Justice pour obtenir son avis
à ce sujet. Mon honorable ami se prononce
donc sans avoir entendu les raisons des deux
parties.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Il est vrai que nous n'avons entendu jus-
qu'ici (lue les raisons de l'honorable minis-
tre, mais il a déclaré qu'il ne produirait pas
l'opinion fournie par le ministre de la Jus-
tice.

Le MINISTRE DES DOUANES : Quand
cette opinion a été émise par le ministre de
la Justice, ce dernier n'était pas en posses-
sion de tous les faits qui sont actuellement
connus du département des Douanes. Je
ne dis pas que ces nouveaux renseigne-
oments auront pour effet de modifier l'o-
pinion fournie par le département de la Jus-
tice, mais j'ai raison de supposer qu'il était
sous une fausse impression en croyant que
M. Wade agissait comme avocat du percep-
teur des douanes dans cette affaire. et que
M. Davis lui-même avait admis la chose,
comme l'a fait remarquer l'honorable député
et comme la chose est indiquée dans les
documents envoyés par 'Lewis et Smellie
au département des Douanes. Mais comme
l'honorable député (sir Charles Hibbert Tup-
per) l'a prouvé lui-mêne par une lettre qu'il
a lue. M. Wade et'M. Davis ont nié cette
prétention. de sorte que le département
<le la Justice s'est prononcé sur dés rensei-
gnements qui ont été reconnus faux plus
tard, et qui sont de nature, de l'aveu même
de ion honorable ami, à changer considéra-
blement la question, et à en augmenter
la gravité.

Il serait donc préférable de soumettre
tous ces noaveaux faits au ministère de la
Justice. afin de connaître son opinion d'une
manière définitive ; et s'il recommande au
département des DoUanes de suivre une l-
gne de conduite quelconque à ce sujet. il
est probable que nous suivrons cet avis.
comme nous l'avons toujours fait dans le
passé. Mais cette opinion n'a pas encore
été fournie, et malgré cela l'honorable dé-
puté insiste pour faire adopter cette mo-
tion basée sur des documents incomplets.
S'il veut agir avec justice 1 l'égard de la
Couronne et du percepteur, pourquoi re-
fuse-t-il de demander la production des do-
cuments ? C'est la première fois que je vois
un député soulever une discussion dans
cette Chambre basée sur des documents

ex-parte," et refuser positivement de de-
mander à ce que tous les documents soient
produits. Il suffirait d'une couple de jours
pour préparer ces documents si l'honora-
ble député voulait les' demander, mais il
refuse de faire la chose, et déclare qu'il
se contente des faits qui lui ont été fournis
par Lewis et Smellle, les avocats payés
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par la eompagnie qui veut essayer de se
faire rembourser cet argent, sans exiger
la. production de tous les autres documents
concernant cette affaire. L'honorable dépu-
té n'aura pas d'objection à ce que je -de-
mande moi-même leur production, puis-
qu'il ne veut pas prendre la responsabilité
de la chose, et préfère condamner un fonc-
tionnaire public, nommé par son parti, sur
des déclarations faites " ex-parte."

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER : Je
n'y ai pas d'objection pour l'excellente rai-
son -que j'ai moi-même demandé la chose
dans une lettre du mois d'avril dernier.

Le MINISTRE DES DOUANES : Mais
quand on lui a demandé cette après-midi de
proposer un rapport à cet effet, Il a positi-
vement refusé. Cependant, j'espère qu'il
n'aura pas d'objection à ce que ces docu-
ments soient produits, en tant que la
chose peut se faire dans une cause qui n'est
pas définitivement réglée. Maintenant, j'i-
gnore si la Chambre va trouver qu'il est sage
et prudent, de prendre pour ne pas dire per-
dre une partie de son temps à discuter une
question comme celle-là. Je vais me conten-
ter de lire à l'honorable député un des docu-
ments qui pourront être produits. Il y est
question du rapport de l'inspecteur en chef
des douanes, 7g. S. W. McMichael, qui oc-
eupe cette charge depuis plusieurs années.
et qui était là lorsque sir Mackenzie Bowell.
l'honorable Clarke Wallace et l'honorable J.
F. Wood ont agi en qualité de contrôleurs
des Douanes.

Je dois dire que pannée dernière. l'honora-
ble député (sir Charlesi Hibbert Tupper)
a attiré notre attention sur certaines dé-
clarations allant à dire que des stea-
mers avaient été estimés bien au-des-
sous de leur valeur pour les fins de la
douane. Après avoir écrit et cherché ù
obtenir tous les renseignements, j'ai cru
qu'il était dans l'intérêt du département des
Douanes et du public en général de charger
M. McMichael de se rendre au Yukon pour
tenir une enquête. Ce district est très éloi-
gné, et avant la construction du chemin de
fer de la passe de White, Il était difficile de
s'y rendre. M. MeMichael reçut ordre de se
rendre au Yukon, de faire une enquête sur
l'administration des affaires publiques dans
les défilés et ailleurs. Il avait de plus Tau-
torité nécessaire pour suspendre n'importe
quel fonctionnaire. du moment qu'il croirait
la chose nécessaire dans l'intérêt du service
public. Cet homme exécuta sa mission. A
son retour, le commissaire des douanes lui
envoya le dossier de cette affaire en lui de-
mandant s'il en connaissait quelque chose.
M. McMichael fit un rapport au départemen t,
lequel se serait probablement trouvé parmi
les documents produits, si l'honorable dé-
puté (sir Charles Hibbert Tupper) avait con-
senti à demander le rapport.

M. WALLACE : Le dossier a-t-il été remis
à M. .McMichael avant son départ ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Non, à
son retour.

M. WALLACE : Pourquoi ne lui a-t-on
pas donné connaissance de ce dossier avant
son départ, afin de d.i permettre de faire une
enquête à ce sujet ?

Le MINISTRE 'DES DOUANES: J'admets
que cela aurait été préférable. Nous pour-
rions bien être obligés -de faire la chose, mais
cette fois l'enquête devra être confiée à une
autre personne, car M. McMichael s'est pro-
noncé sur la question. Voici le rapport de
ce fonctionnaire :

Douanes, Canada,
Toronto, le 10 novembre 1899.

John McDougald, Esq.,
Commissaire des douanes,

Ottawa.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous retourner le

dossier officiel N° 45,383, re steamer " Yukoner,"
et de déclarer que lors de ma visite à Dawson,
en août dernier, M. McCaul, C.R., de la société
White et McCau-l, avocats, est venu me voir au
bureau de la douane, et, au cours d'une conver-
sation que J'ai eue avec lui, il m'a paTCé d'une
difficulté qui s'était élevée entre quelques-uns
de ses clients, la "Trading and Exporting Com-
pany," propriétaire du steamer " Yukoner " et
M. Davis, le percepteur des douanes. M. McCaul
me dit que ses clients avaient l'intention de sou-
mettre la question au département, et qu'il croy-
ait bon de m'expliquer la chose. Il m'expliqua
rapidement la nature de la difficulté qui résul-
tait d'une réclamation que prétendaient avoir le
capitaine et le deuxième officier du * Yukoner "
pour prétendus gages dus, et argent avancé par
eux pour le compte du navire. Ce dernier avait,
dit-il, été retenu par M. Davis en sa; qualité de
commiissaire des douanes, sous prétexte que les
officiers du steamer n'avaient pas été payés, et
que la " Trading and Exporting Company " avait
consenti, faute de pouvoir faire autrement, à
accepter M. Davis comme arbitre dans l'affaire,
dêpcsant entre ses mains le plein montant ré-
clamé ; mais qu'immédiatement après, la com-
pagnie avait déclaré qu'elle refusait de faire
régler la question en choisisant M. Davis com-
me arbitre. M. McCaul ajouta que malgré cet
avertissement de leur part, M. Davis avait pris
connaissance de l'affaire et accordé des dom-
mages, mais qu'ils s'opposaient à cette décision,
en leur qualité d'avocats des propriétaires du
navire, la considérant comme non autorisée et
illégale.

Après avoir écouté la déclaration de M. Mc-
Caul, le lui demandai de préparer un mémoire
de tous les faits de la cause et de me le re-
n'ettre. Il me promit de faire la chose, mais
jusqu'à mon départ de Dawson, il ne m'a plus
reparlé de l'affaire.

ML. White et MeCaul étaient les avocats
qui avaient la cause en mains. Nous leur
avons demandé de mettre leurs plaintes par
écrit. L'employé du, département est demeu-
ré assez longtemps à Dawson, mais il n'a
plus entendu parler de l'affaire. Voici main-
tenant ce qu'il a à dire personnellement sur
la question :

Avant mon départ de Dawson, M. Davis, per-
cepteur des douanes, m'a dit qu'il voulait expli-
quer sa conduite en .cette affaire. Il m'a dé-
claré que durant la première partie de la sai-
son, le steamer "Yukoner " est arrivé à Daw-
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son après une révolte d'équipage contre le ca-
pitaine et le second du navire. Ces derniers ont
été forcés d'abandonner le navire, mais à son
arrivée à Dawson l'équipage déclarait qu'il n'a-
vait pas été payé par les propriétaires, que
chacun de ceux qui en faisaient partle était en-
gagé par contrat, le capitaine pour un an à par-
tir du 30 septembre 1897, avec un salaire de
$3,000 par année, et le second pour une année à
courir du 14 septembre 1898, à raison de $1,200
annuellement. Ils prétendaient qu'ils avaient été
privés d'un avant-droit, sans cause aucune, et
que par conséquent, ils pouvaient exiger leur
salaire.

J'ai compris, d'après les renseignements qui
m'ont été fournis par M. Davis, que ce dernier
a fait connaître la chose. aux propriétaires du
" Yukoner." Il les aurait avertis même qu'il
retiendrait ce navire dans le port tant que cette
difficulté ne serait pas réglée ; ce fonctionnaire
a constaté que tous les renseignements qu'il
avait obtenus n'étaient pas exacts et alors il re-
tira le permis accordé au navire en question de
quitter le port et il mit un homme de police qui
remplissait les fonctions d'officier de douanes,
à bord de ce navire. Les propriétaires du
"Yukoner" voyant que ce navire ne pouvait
partir de Dawson avant un certain temps, au
moine tant que les réclamations du capitaine et
du second n'auraient pas été réglées, ont dé-
posé entre les mains de M. Davis le montant
total pour payer le capitaine et le second du na-
vire, c'est-à-dire de $5,099.45 ; ils ont consenti
à soumettre la question à l'arbitrage de M.
Davis. MM. Wade et Aikman, procureurs du
capitaine et du second d'équipage, ont consenti,
dans une lettre adressée à M. Davis en date du
25 juillet 1899 et dont copie est reproduite, à
cet arbitrage ainsi que MM. White et McCaul
représentant les propriétaires du " Yukoner "
ainsi qu'on le constate dans une lettre que ceux-
ci adressaient à la date du 26 juilet 1899 et dont
copie est produite.

M. Davis a déclaré, lorsqu'on lui a demandé
d'expliquer sa conduite sous ce rapport que,
comme il n'y avait pas de cour d'amirauté à
Dawson, et comme, par conséquent, on ne pou-
vait avoir aucun moyen légal de protéger ces
droits du -capitaine et du second de navire, il
avait cru devoir intervenir dans cette question
et refuser et ne pas permettre le départ du na-
vire tant que les parties intéressées n'en se-
raient pas arrivées à ce qu'ils demandaient. Il
ajoute de plus qu'en acceptant d'agir comme ar-
bitre il ne voulait pas engager sa responsabilté
comme fonctionnaire de ce gouvernement. C'est
d'après cette demande d'arbitrage que M. Davis,
comme arbitre, a fixé un jour pour l'enquéte et
c'est alors qu'il a permis au navire de quitter
le port. Il ajoute de plus, qu'après le départ du
navire, il a reçu de MM. White et McCaul, une
lettre à la date du 26 juillet, dans laquelle ces
derniers lui demandaient de ne pas faire d'en-
quête ; mais ce procédé n'a pas réussi. Les re-
présentants du capitaine et du second étaient
MM. Wade et Aikman. M. Davis a continué son
enquête et iP a cru devoir accorder $4,899.45 à
Wade et Alkman, les avocats. Dans ce montant se
,trouvaient $700 dûs à MM. Wade et dlman par
le maître de l'équipage du navire pour services
professionnels en rapport avec cette mutinerie,
somme que le capitaine du navire avait com-
prise dans sa réclamation contre les proprié-
taires du " Yukoner ". M. Davis a déclaré
qu'il ne considérait pas cette somme exagérée.

Je puis dire que, d'après les documents oue
m'a montrés M. Davis, les réclamations du maître
d'équipage et du second contre les propriétaires
du navire ne concernaient que le salaire, et que

M. PATERSON.

les difficultés survenues entre l'équipage et les
propriétaires du vaisseau se rapportaient aux
gages dûs depuis de 27 mai 1899, le jour même
oû cette mutinerie s'est produite, au 13 septem-
bre 1899, date du congé donné par les proprié-
taires aux officiers du navire en question. Dans
ce montant se trouve compris le montant des
gages du capitaine du navire dans cette mu-
tinerie. Comme je croyais qu'un percepteur de
douanes ne pouvait raisonnablement agir comme
arbitre dans une question semblable, je n'ai pas
cru devoir faire une enquête au sujet de l'attitude
prise par M. Davis.

Je ferai remarquer que le département n'a pas
à s'occuper de ce qu'a pu faire M. Davis comme
arbitre en cette question et que si les parties
intéressées ont quelque réclamation contre M.
Davis. de ce chef, et qu'elles veulent contester
le droit qu'il avait d'agir comme arbitre elles
peuvent s'adresser aux tribunaux compétents.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) S. W. McMICHAEL,
Inspecteur en chef.

La Chambre pourra constater que cet ins-
pecteur en chef des douanes n'a pas fait
une enquête formelle, mais qu'il a entendu les
déclarations faites de part et d'autre. et
qu'il en est arrivé à la conclusion que M.
Davis agissait dans cette question comme
arbitre chosi par -les deux parties. sous leur
propre signature, pour régler cette difficulté.
Le percepteur dit lui-même, que d'après la
loi du Nord-Ouest. qui est aussi en vigueur
au Yukon, une personne nommée comme
arbitre ne peut être ignorée complètement
excepté par un ordre de la cour, si je me
rappelle bien, et c'est là ce qu'a fait M.
Davis. A tout évènement les deux parties
intéressées l'ont choisi comme arbitre. Il a
permis au navire de quitter le port de Daw-
son City et aussitôt après le départ du
Yuk'oner, AMM. White et McCaul lui ont en-
voyé une lettre l'avertissant qu'ils ne se
considéraient pas responsables de ce qui
s'était passé; pourtant, sous leur propre si-
gnature, ils avaient conclu un marché d'a-
près lequel ils laissaient à l'arbitre choisi de
décider le bien cu màal fondé de leurs pré-
tentions. Le percepteur des douanes déclare
qu'il les a avertis de se présenter devant lui
pour défendre leur cause, ce qu'ils n'ont pas
fait, alors il a cru devoir les appeler de
nouveau, et comme White et IMcCaul sem-
blaient ignorer ses instructions, il a accordé
le montant désigné plus haut.

Cependant, dans cette affaire, je parle
d'après de simples renseignements que j'ai
obtenus à la hâte parce que je ne m'atten-
dais pas à répondre à une interpellation
semablab:e et, je le crois, certaines lettres
peuvent être parvenues à mon département
sans (lue j'en aie pris connaissance ; toute-
fois, je prends la responsabilité de ce que
le département des Douanes a pu faire dans
cette question.

Cependant, M. l'Orateur, je ferai remar-
quer à la, Chambre que je ne parle que de
mémoire; lorsque les documents seront sou-
mis on connaltra parfaitement tous les faits.
Mais je suis sous l'impression que tous les

5011 5012



5013 [9 MAI11 19001 5014
renseignements qu'on lui a demandés rela-
tivement à l'emploi qu'il a fait de cet argent
et d'abord de la manière qu'il l'avait obtenu.
il les a tous fournis dans des lettres adres-
sées à Lewis et Smelie, 'ici. S'i1 en est
ainsi, je crois avoir raison de dire que l'ho-
norable député de Pictou n'est pas très juste
à 'l'égard de cet employé.

Sir CHIARLES HIBBERT TUPVER:
L'honorable ministre, je l'espère, va accep-
ter les déclarations que j'ai faites sous toute
réserve, mais d'après les documents qui
m'ont été soumis, je serais porté à croire
que ces :lettres ne sont jamais parvenues à
Lewis et Smellie; je dois déclarer aussi
que je n'ai jamais eu de conversation avec
ces messieurs relativement à cette question.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je puis
me tromper, mais je crois que ces lettres
ont été reçues et que c'est pour cela qu'on
en parle aujourd'hui dans cette Chambre.
Maintenant peut-être vaudrait-il mieux de
ne pas prolonger la discussion sur cette
question. L'honorable député dit lui-même
qu'il soulèvera la discussion sur cette ques-
tion d'une manière plus explicite, plus pré-
cise. Je tacherai alors d'avoir tous les ren-
seignements, ce qui permettra à l'honora-
ble préopinant de discuter la question d'une
manière plus raisonnée et plus satisfaisante
pour lui-même, pour ses amis, pour le pays ;
mais tout ce que je puis dire maintenant,
c'est (lue l'honorable député s'attaque au
chef du département, qui n'a pas destitué
ce percepteur des douanes, nommé .par les
amis de l',honorable député et qui est encore
aujourd'hui un adversaire déclaré du gou-
vernement, si j'en crois les renseignements
qui m'ont été donnés. Mais qu'importe que
ce fonctionnaire ait été nommé par le gou-
vernement actuel ou par le gouvernement
précédent ; ce qu'il déclare mérite certaine-
ment la considération du département dont
il relève. Je demande à la Chambre de se
rappeler que dans ce territoire si éloigné, les
fonctionnaires doivent faire face à des diffi-
cultés nombreuses et se trouvent obligés,
dans des circonstances exceptionnelles, à
user de leur propre discrétion. Il peut se
commettre des erreurs, mais je ne veux pas
dire que, 'dans le cas actuel, une erreur a été
commise. L'honorable député de Pictou est
avocait et il peut· exprimer une opinion plus
précise que celle que je pourrais hasarder
moi-même ; je ne suis pas avocat, je ne
possède pas toute la science qu'un avocat
peut avoir et c'est pour cela que lorsqu'il
s'agit de questions litigieuses je m'edresse
au d6partement de -la Justice pour connaltre
son avis; c'est ce que j'ai fait dans le passé,
c'est ce que je fais maintenant, et c'est ce
que je me propose de faire à l'avenir.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER : Je
crois qu'il est de mon devoir de relever
cette dernière remarque du ministre des
Douanes pour en tirer tout l'avantage possi-
ble. Il dit qu'il s'est adressé au département

de la Justice pour lui demander son opinion
sur cette question et que c'est d'après les
conseils de ce département qu'il a agi. Il
ne faut pas oublier une chose parce que les
règlements de la Chambre sont là pour nous
la rappeler: Lorsqu'un ministre parle d'un
rapport sur lequel il appuie son argumenta-
tion, il est obligé, en justice pour la Cham-
bre, de produire ce rapport. Je réclame
maintenant un droit que les règlements de la
Chambre accordent. La plus grande partie
du discours de l'honorable ministre repose
sur le fait qu'il a obtenu l'opinion du dépar-
tement de la Justice et qu'il a. suivi cette
opinion. Eh bien! je demande que ces do-
cuments soient déposés sur le bureau de la
Chambre, et à ce propos, M. l'Orateur, j'at-
tirerai votre attention sur la page 409 d'un
ouvrage de sir John Bourinot:

Les autorités les pluýs recommandablts en droit
constitutionnel, ont posé en principe que lors-
qu'un ministre de la Couronne cite un document
public à la Chambre pour appuyer une affirma-
tion qu'il fait ou un argument qu'il développe,
tout député peut demander ce document et alors
le ministre doit le produire.

Le MINISTRE DES DOUANES : Quelle
citation ai-je faite d'un document public?

Sir OHARLES
Je vais expliquer
lire le paragraphe

HIBBERT TUPPER :
le cas, mais-je voudrais
en question :

On peut communiquer à la Chambre un rensel-
gnement contenu dans une correspondance par-
ticulière, et d'une nature confidentielle lorsqu'on
cite telle correspondance dans cette Chambre,
laquelle, d'après les règlements, aucun départe-
ment ne devra déposer sur le bureau de la
Chambre. La règle concernant la production de
documents publics cités par un ministre de la
Couronne est nécessaire pour que ce dernier
puisse fournir à la Chambre toutes les Informa-
tions qu'il a obtenues et alonrs la Chambre peut
juger si ses déclarations sont exactes et en
arriver à une conclusion pratique.

Je prétends que l'honorable ministre n'ob-
serve pas les règlements en ne produisant
pas les documents dont il tire certaines af-
finations.

Le MINISTRE DES Dt0UANES: Exac-
tement.

Sir OHARLES HiIBBERT TUPER:
Ce procédé ne devrait pas être permis par
cette Chambre. La raison pour laquelle
on tient ù ce règlement c'est qu'un -ministre
responsable de ses actes ne dev-rait pas se
permettre de faire toute une argumentation
sur un document public qu'il ne voudra pas
soumettre ensuite à la Chambre. Aussi, cela
est app'icable, soit qu'il cite l'opinion con-
tenue dans tel et tel document ou qu'il se
présente devant la Chambre pour dire :
" L'opinion que j'ai exprimée, je l'ai eue
de tel département, d'après les renseigne-
ments qui m'ont été fournis, et j'ai agi gùi-
vant ces renseignements, c'est là toute
mon excuse." Ce serait violer l'es-
prit de ce règlement que de permettre à
un ministre de la Couronne, et c'est là le
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point que je soulève maintenant, de se dé-
fendre en citant des rapports qu'il a en sa
possession et de refuser ensuite A la Cham-
bre le droit d'avoir ces rapports, pour pou-
voir juger si tels ou tels faits sont exacts.

Le MINISTRE DES DOUAFjS : le
crois que l'honorable député (sir Charles
Hibbert Tupper) n'est pas sérieux au sufet
de cette question.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Au contraire, car j'ai trop de respect pour la
Chambre et pour celui qui la préside pour
me permettre cette légèreté. J'ajouterai
que j'ai apporté à l'appui de ma motion
des arguments assez sérieux.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne
veux pas manquer de respect à l'endroit
de l'honorable député parce que d'après.
les remarques qu'il a faites j'ai pu saisir
cette idée que l'objection qu'il suivait n'é-
tait pas sincère ou qu'elle ne pouvait sub-
sister au seul point de vue des règlements
de la Chambre. A ce propos, je ferai re-
marquer que je n'ai cité aucun extrait
des documents publics. Mais est-ce que la
Chambre voudrait 'me forcer à rendre pu-
blique l'opinion du département de la Jus-
tice que nous recevons dans les questions
en litige? Est-ce que je ne suis pas libre
de mentionner tel ou tel fait sans déposer
sur le bureau 'de la Chambre l'opinion du
département de l'a Justice ?

Sir OHýARLES HIBBERT TUPPER:
C'est la règle.

Le MINISTRE1 DES DOUAN'ES: Ce
n'est pas ainsi que je la comprends et je ne
crois pas que ce soit de cette manière qu'elle
était appliquée dans le passé. Les paroles
dont l'honorable 'ministre s'est fait ainsi
l'écho ne se rapportent pas à cette ques-
tion. Cependant. s'il veut la soulever, je lui
conseille de s'adresser au président pour
les questions d'ordre, non pas maintenant,
mais au fur et à mesure que la discussion
le lui permettra.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Je devais attirer spécialement l'attention
du gouvernement. dès maintenant, parce
que si je ni'avais signalé la chose à l'honora-
ble 'ministre, il aurait passe outre et. ainsi
que pourra le déclarer M. l'Orateur. j'aurais
perdu le droit d'exiger ces renseignements.

Le MINISTRE DES DOU.TAN'ES : .'ai
demandé !es documents réclamés par l'ho-
noraible député.

Sir CIRLES HIBBERT TUPPER:
Ce n'est pas un règlement qui puisse s'ap-
pliquer à un membre quelconque de cette
Chambre.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je viens
de dire que si un ministre ne peut déclarer
en cette Chambre que dans une question
en litige, il s'est autorisée de l'opinion du
ministère de la Justice sans être tenu de
soumettre cette opinion écrite ou verbale

M. PATERSON.

telle que donnée, c'est pousser les choses à
l'extrême et exagérer la portée des opinions
de Sir John Bourinot et autres auteurs en
droit constitutionnel. Aussi, je crois que
l'honorable député devrait tenir à sa répu-
tation d'homme public, et ne pas insister sur
sa demande. Ainsi que je le disais-

Sir CHARLES HIBBERT "TUPPER:
J'ai expliqué, M. l'Orateur, le point d'ordre
que je voulais soulever et je voudrais sa-
voir quelle est votre décision.

Quelques VOIX : Assayez-vous.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER-

Que veut donc faire l'honorable ministre ?
qu'a-t-il en vue ? Je me lève ici, M. l'Ora-
teur, pour dêmander votre décision sur la
question d'ordre que j'ai soulevée. Je vois
que le ministre des Douanes a terminé ses
rem'arq'îes à ce sujet et qu'il veut continuer
son discours.

Le MINISTRE DES FINANCEIS : L'lio-
norable député (sir Charles Hibbert Tupper)
aurait dû s'adresser plutôt à l'Orateur pour
discuter ce point d'ordre. Il aurait pu at-
tendre la ln du discours du ministre des
Douanes au lieu d'interrompre ce dernier.
Je prétends qu'il y a une différence com-
plète entre le point de -citer un document
public et celui se rapportant à un autre
fait. Nul doute que si le ministre des Doua-
nes eût cité des documents public, il eût ét*
obl'igé de les déposer sur le bureau de la
Chambre, mais en vérité, il peut déclarer
l'avis d'après l'avis du ministre de la Jus-
tice et cela ne l'oblige pas à rendre publi-
que la correspondance qui peut s'être en-
gagêe entre les deux députés.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre (M. Paterson) n'a pas
dit qu'il agissait d'après les conseils du mi-
nistre de la Justice, il a déclaré qu'il avait
obtenu l'opinion du département de la Jus-
tice et qu'il suivrait cette opinion.

Le MINISTRE DES FINANCES : Qu'est-
ce que cela fait ?

-Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : On
ne peut discuter le bien fondé d'aucun de ces
arguments. tant qu'ils n'auront pas été pro-
duits.

M. BORDEN (Halifax) : M. l'Orateur, on.
me permettra peut-être de dire un mot en ré-
ponse à ce que vient 'de déclarer l'honorable
ministre des Finances. Il n'y a pas de doute
qu'on puisse citer de différentes manières ;
si le ministre des Douanes avait dit: 'Le
département de la Justice m'a indiqué telle
ou telle conduite ù suivre et j'ai suivi ces
conseils,' personne ne prétendrait 'qu'il citait
un document public, mais au lieu de cela,
il nous dit : " J'ai fait ceci et cela d'après
les conseils du département de la Justice."
Il cite toujours. mais d'une façon différente,
cependant. il dit exactement la même chose
dans un cas comme dans l'autre.
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M. l'ORATEUR : L'honorable député (sir a dit que la conduite du percepteur des
Charles Hibbert Tupper) a cité un paragra- douanes à Dawson avait été sous ce rapport
phe de la page 409 du livre de sir John Bou- des plus scandaleuses, et il a laissé entendre
rinot, paragraphe qui se -lit comme suit: que ce fonctionnaire avait forcé ces gens à

Quand un ministre de la Couronne cite un lui donner de l'argent. Pourquoi ces person-
document public, en cette Chambre, et appuie nes qui prétendent avoir été traitées de cette
son affirmatian sur ce document, ce dernier, si façon ne sadressent-elles pas aux tribu-
on l'exige, devrait être produit. naux; l'honorable député (sir Charles Hlb-

Je n'ai pa.s entendu lionorable ministre bert Tupper) n'ignore pas qu'elles peuvent
citer un document, pas plus que je ne l'ai avcir recours à :ce moyen.
entendu discuter la question en s'appuyant Sir CHARLES IBBERT TUPPER
sur tel ou tel document. Ecoutez ! écoutez P

Le MINISTRE DES DOUANES : La sol-
licitude de L'honorable député d'Halifax (M.
Borden) et de l'honorable député de Pictou
m'a ramené à l'observance des règlements
de cette Chambre en mue forçant à déposer
sur le bureau de la 'Chambre tel ou tel docu-
ment ; mais cela est inutile, M. POrateur, car
si je le comprends bien, c'est là votre déci-
sion que toute la Chambre reconnaît juste.
Je ne crois donc pas qu'il soit à l'avantage
du pays de parler plus -longuement de toutes
ces choses. L'honorable député me dit qu'il
se propose de soulever cette question d'une
manière plus précise. Je crois qu'il sera de
mon devoir, (vu que l'honorable député de
Pictou ne veut pas avoir les renseignements
que la Chambre pourrait exiger sous ce rap-
port avant de discuter cette question, mais
désirant la 'discuter ex-parte, d'après les do-
cuments officiels que les avocats des parties
intéressées ont cru devoir permettre, dans le
but de rendre leur cause meilleure), de sou-
mettre tous les renseignements qui se rap-
portent à cette question. Jamais. durant
ma carrière politique, je n'ai vu un député
se lever ici pour discuter une question et
pour censurer ies membres du ministère au
sujet d'une question qui aurait dû faire le
sujet d'ne motion pour la production des
documents ; mais bien loin de là l'honorable
député a demandé des documents dans le
seul but de connaître exactement cette ques-
tion et pouvoir la discuter ensuite.

L'honorable député (sir Charles Hibbert
Tupper) n'était pas ici pour faire cette mo-
tion, mais je 'lui avais donné ma parole que
s'il la présentait demain, les documents eu
question seraient déposés sur le bureau de
la Chambre. Il a refusé cette offre et je ne
crois pas que jamais un député ait agi de
cette façon. Il s'agit Ici d'une cause où la
Couronne est poutsuivte~ pour dommages; il
est très étrange de voir un membre de cette
Chambre refuser les -renseignements qui sont
en faveur de la Couronne, mais s'efforcer
plutôt d'amasser des preuves contre cette
-dernière.' C'est la première fois que je vois
cela. Je prétends ·que la Chambre ne peut
se prononcer sur cette question maintenant.
Je suis convaincu que les députés ne sont
pas prêts à accepter la conclusion à laquelle
en est arrivé V'honorable député (sir Charles
libbert Tupper) d'après les renseignements

qu'il a obtenus du représentant à Ottawa,
de l'avocat chargé de défendre les Intérêts
des propriétaires du navIre en question. Il

Le MINISTRE 'DES DOUANES : L'ho-
norable député sait parfaitement que le per-
cepteur des douanes est un homme responsa-
ble.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Non.

Le MINESTRE DES DOUANES : L'ho-
norable député (sir Oharles Hibbert Tupper)
va jusqu'à dire que le percepteur des doua-
nes à Dawson a soutiré de l'argent des
personnes en question et cependant ces
dernières pe-avent parfaitement s'adresser
aux tribunaux pour obtenir le redressement
de leurs griefs.

Sir CHARLES HIBBERT TUP'PER:
Qui vous dit qu'elles ne le feront pas ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je
n'ai pu comprendre l'attitude que l'honorable
député a prise sur cette question, mais Il
a dit quelque chose dans ce sens.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Non, je n'ai rien dit dans ce sens-là. J'ignore
ce que les intéressés vont faire, mais ce
n'est pas là mon affaire.

Le MINISTRE D'ES DOUANES : Puis-
que les tribunaux peuvent leur rendre justi-
ce, pourquoi ces messieur's ne leur, sou-
mettent-ils pas le litige en question, au lieu
de faire sonlever cette discussion dans cette
Chambre et de procéder exclusivement " ex-
parte" grâce au concours que leur prête
mon honorable ami ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Je vais vous répondre à l'instant.

Le 3INISTRE DES DOUANES : Inu-
tile.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Tfrès bien.

Le MINISTRE D'ES DOUANES : L'ho-
norable député sait que rien ne peut em-
pêcher ces personnes de réclamer leur droit
devant les tribunaux ; le gouvernement, de
son côté, n'interviendra en aucune façon,
si elles veulent prendre des procédures con-
tre le gouvernement pour faire discuter la
question; alors eles n'ont qu'à faire une pé-
tition de droit, et quant à moi, je suis prêt
d'avance à leur accorder toute la sollicitude
possible. SI ces gens veulent' poursuivre
le percepteur des douanes, il n'y a pas de
pouvoir pour les empêcher d'accomplir leur
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désir sur ce point ; alors nous connaîtrons
tous les faits de la cause, et si le ifonction-
naire en question a fait ce dont on se plaint
il sera destitué imsnédiatement ; l'honorable
député de Pictou peut en être sûr, on agira
à l'égard de ce fonctionnaire comme on a agi
avec tous les autres fonctionnaires públics.
Mais d'un autre côté, si les tribunaux dé-
eldent (lue ce fonctionnaire n'a pas fait ce
dont se plaint l'honorable député (sir Char-
les Hibbert Tupper ce dernier ne pourra
demander que ce fonctionnaire soit remer-
clé de ses services, on devra lui accorder
cette justice dont jouit tout sujet britanni-
que. A tout événement l'honorable député
(sir Charles Hiibbert Tupper) aurait Iû at-
tendre que nous eussions en notre posses-
sion tous les renseignements nécessaires
afin de juger les faits avec pleine connais-
suce le cause. Il peut cependant attendre
quelques jours et si ces clients et toutes
les gens qui ont déposé ces documents en-
tre sest mains veulent s'adresser aux tribu-
nîaux, ils peuvent le faire dès demain ; mais
toujours est-il que l'honoratble député nous
promet une nouvelle discussion ; je suppose
quil ne soulèvera cette discussion que lors-
que nous aurons, pu déposer sur le Sureau
de la Chambre tous les documents qui se
rapportent à cette question.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER •Je

me propose de soulever de nouvéau la ques-
tion.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai cité
le rapport de l'inspecteur, et si l'honorable
député le désire je le déposerai sur le bu-
reau de la Chambre, mais ce sera avec d'au-
tres documents que je dois aussi déposer.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Si le minis-
tre des Douanes n'a pas une connaissance
plus claire de la position de ce percepteur
qu'il en a au sujet de ce que l'honorable
député de Pictou (sir Charles Hibbert Tup-
per) lui demandait cet après-midi, alors je
ne m'étonne pas qu'il ne l'ait pas destitué.
L'honorable ministre des Douanes semble
croire que l'honorable député (sir Charles
Hibbert Tupper) a choisi cette procédure
parce qu'il ne voulait pas réellement obte-
nir le renseignement, mais comme question
de fait on a lu une lettre à la Chambre-le
ministre des Douanes n'a pas nié l'avoir re-

tie-dans laquelle l'honorable député de
Pictou demande au miniVre des Douanes
(M. Paterson) de produir tous les docu-
ments qui se rapportent à %ette question et
de les déposer sur le bureau de la Cham-
bre, ou de lui en fournir une copie. Le mi-
nistre des Douanes n'a pas de raison alors
de parler pendant dix minutes pour dire à
la Chambre que le député de Pictou ne dé-
sirait pas avoir le renseignement, lorsque
celui-ci 'lui a demandé par lettre il y a déjà
un mois de déposer tous les documents sur
le bureau de la Chambre

Le MINISTRE DES DOUANES: Certains
documents.

M. PATERSON.

M. BORDEN (Halifax) : Il a demandé
tous les documents se rapportant à cette
question.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Tous ceux que je n'avais pas déjà.

M. BORDEN (Halifax) : Tous les docu-
ments que n'avaient pu lui fournir MM.
Lewis, Smellie et le ministère de la Ma-
rine et des Pécheries; il a demandé au mi-
nistre des Douanes de lui faire tenir tous
ces documents.

Le MINISTRE DES DOUANES : Quand?

M. BORDEN (Halifax) : Par une lettre
que l'honorable ministre a entendu lire et
que j'ai entendu lire aussi dans cette Cham-
bre.

Le MINI'T'RE DES DOUANES : Je crois
qu'il a spécifié deux ou trois documents.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: J'ai
lu la lettre et j'ai lu la réponse de l'hono-
rable ministre. Je lui ai dit que j'avais
toute la série des lettres, excepté trois, et
pour l'utilité de la Chambre j'aurais voulu
que la série fût complète, mais l'honorable
ministre n'a pas voulu les donner.

Le MINISTRE DES DOUANES: Il y
avait trois documents que l'honorable dé-
puté voulait avoir, mais il y en avait aussi
dont il ne voulait pas. Il n'a pas demandé
le rapport de l'inspecteur.

M. BORDEN (Halifax) : Afin que l'hono-
rable ministre ne puisse plus plaider Igno-
rance, je lui dirai que nous désirons avoir
tous les documents et les avoir Immédiate-
ment afin que nous puissions nous préparer
à la discussion qui aura lieu sur cette ques-
tion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Ecoutez ! écoutez .

. Le MINISTRE DES DOUANES: Etes-
vous sûr que l'honorable député de Plctou
ait les mêmes vues que vous.

M. BORDEN: .1 vient de le manifester
en disant : Ecoutez ! écoutez ! Je ne com-
prends pas du tout l'attitude que prend le
ministre des Douanes sur cette question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES : Allez-vous discuter la ques-
tion maintenant ?

M. BORDEN (Halifax) : Je désire seule-
ment appeler l'attention du ministre des
Douanes sur un ou deux points, comme pré-
paration à la 'discussion qui aura lieu plus
tard. Il a tancé l'honorable député de Pic-
tou parce qu'il demandait un renseigne-
'ment touchant une question qui pouvait
tourner en une réclamation contre le gou-
vernement. Si je l'ai bien compris il a dit
aussi que le gouvernement n'avait aucune
responsabilité dans l'affaire, et que cette
question ne regardait que le percepteur des
douanes au port de Dawson. Je voudrais
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savdr quelle position l'honorable ministre
entend prendre. S'en tient-il à sa déclara-
tion basée sur le rapport de l'inspecteur,
que c'est une affaire toute privée dans la-
quelle le percepteur agissait non comme
percepteur des douanes à Dawson, mais
comme simple ·M. Davis ; ou devrons-nous
ne tenir compte que de cette autre partie de
son discours dans laquelle il dit que ce n'est
pas une réclamation contre M. Davis mais
contre le gouvernement même, à cause de
la faute du percepteur des douanes ? Nous
désirerions avoir quelques éclaircissements
à ce sujet. Il y a aussi un autre point si-
gnificatif au sujet duquel l'honorable mi-
nistre pourrait préparer ses armes pour la
prochaine discussion. Je crois qu'il a dit
qu'il regardait comme très régulier que le
percepteur des douanes à Dawson ait refusé
un congé à ce navire ; parce qu'une per-
sonne qui avait été son capitaine, et une
autre qui en avait été le second ont dit
avoir une réclamation contre le navire.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'ai
pas dit cela.

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable dé-
puté n'a-t-il pas dit que le percepteur des
douanes avait agi dans les limites de ses
pouvoirs en prenant cette attitude ? A-t-il
pris un avis sur ce point ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Quelle est votre opinion à
vous-même ?

M. BORDEN : Je n'ai pas ici de conseil à
donner, parce que l'honorable ministre nous
fait la leçon lorsque nous offrons notre avis.
Je désire savoir s'il a pris conseil au minis-
tère de la Justice ou ailleurs, sur ce point.

M. FRASER (Guysborough) : Alors vous
voulez avoir le rapport.

M. BORDEN (Halifax) : Oui. Je désire
connaître la position que le gouvernement a
prise en la matière. Je désire savoir si le
gouvernement de ce pays est prêt à soutenir
un percepteur de douanes, qui prend sur lui
d'arrêter un navire parce qu'un matelot ou
une autre personne lui dit avoir une récla-
mation contre le navire. Lorsque j'ai de-
mandé à l'honorable ministre s'il avait pris
quelque moyen de se renseigner sur ce point
légal, le ministre dé la Marine m'a demandé
quelle était mon opinion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je voulais voir si vous vous
commettriez.

M. BORDEN (Halifax) : Je demande ce
renseignement afin de voir comment le mi-
nistre des Douanes conduit les affaires du
pays. Il y a une autre demande que je
désire faire à l'honorable ministre des
Douanes, lui qui paraît avoir tant de res-
pect pour les ,opinions du ministre de la
Justice. Tous les avis donnés par ce mi-
nistère lui sont-ils également sacrés, et le

;ouvernement ne les produira-t-il que lors-
lue bon lui semblera ? Il n'y a pas encore
beaucoup de semaines ·que le ministre des
Chemins de fer et Canaux (M. Blair) s'est
abrité dans cette Chambre, au sujet d'un
paiement à un M. Snetsinger, derrière une
opinion du ministère de la Justice, bien que
l'opinion ne s'appliquât pas à la question.
Mais on jugeait à propos alors de produire
cette opinion du ministère de la Justice. On
est d'opinion contraire aujourd'hui et l'ho-
norable ministre s'est montré très mal à
l'aise durant tout son discours, tant il cral-
gnait de parler de cette opinion du minis-
tère de la Justice qu'il n'ose produire. L'ho-
norable ministre fait la leçon à mon hono-
rable ami de Picton parce qu'il s'est servi
d'expressions un peu fortes à l'adresse du
percepteur des douanes de Dawson. L'ho-
norable ministre ne se rappelle-t-il pas que
ce n'est pas l'honorable député de Pictou,
mais le ministère de la Justice qui a em-
ployé les termes les plus sévères au sujet
de la conduite de ce percepteur de douanes,
qu'il a déclaree autoritaire et injustifiable ?
L'honorable ministre des Douanes se pro-
pose-t-il de garder bien longtemps à son ser-
vice des fonctionnaires dont la conduite est
ainsi qualifiée par le ministre de la Justice ?
Afin de se soustraire à la force de ce rai-
sonnement, il nous dit aujourd'hui que tous
les faits n'étaient pas devant le ministère
de la Justice lorsqu'il a donné sa décision.
L'honorable ministre prétendra-t-Il qu'il a
reçu de nouvelles lumières sur le sujet. A-
t-il demandé une autre opinion au ministère
de la Justice. S'il ne l'a pas fait comment
ose-t-il, lui, ministre de la Couronne, offrir
un argument de ce genre à la Chambre?
Voilà quelques-uns des points, sur lesquels
nous désirerions recevoir des éclaircisse-
inents de la bouche de l'honorable ministre,
lorsqu'il entreprendra de parler de nouveau
sur la question. Mais il y a un autre point
auquel je veux toucher. L'honorable mi-
nistre dit que M. Davis a nié que M. F. C.
Wade lui donnait ses conseils en même
temps qu'il était l'avocat du capitaine et
du second du navire. J'ai entendu lire dans
cette Chambre une lettre dans laquelle M.
Davis dit explicitement que M. F. C. Wade
se conduisait ainsi. Il est vrai que, plus
tard, Il a entrepris de le nier, sans s'occuper
aparemment de ce qu'il avait lui-même dé-
claré dans sa première lettre. Mals j'aime-
rais à demander au ministre s'il a cherché
où était la vérité. Si M. F. C. Wade, l'avo-
cat de la Couronne dans le Yukon, ne don-
nait pas ses conseils au percepteur des
douanes A Dawson, qui était-ce, car per-
sonne ne peut examiner les faits relatés
dans la correspondance sans venir à la con-
clusion que quelqu'un donnait des conseils
au percepteur. Je voudrais savoir de qui
M. Davis a pris ses Idées sur son droit d'ar-
réter le navire. Quelqu'un doit le lui avoir
conseillé, et Il a dit, si je comprends bien
la langue anglaise, que M. Wade était son
conseiller. Si ce n'est pas lui, qui était-ce ?
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Outre cela, il y a un petit incident sur le- I suivre la Couronne, s'ils croyaient avoir une
quel je désirerais voir jeter un peu de lu-' réclamation contre elle; ou s'ils croyaient
mière. et c'est celui-ci : L'honorable ministre avoir droit contre M Davis personnellement,
nous a dit que la théorie actuelle de M. Davis rien ne les empêchait de le poursuivre. Il a
sur la situation était qu'il admettait avoir décittré iwssi que sides poursuites étaient in-
reçu l'argent comme percepteur des douanes tentées. et s'il apparaissait par la preuve que
mais que c'était simplement eu sa qualité per- la conduite du percepteur était répréhensible,
sonnelle qu'il avait entrepris de servir d'arbi- qu'il serait le premier homme à recomman-
tre et de payer l'argent. Est-ce bien ainsi derson renvoi. Mais d'après les faits portés
que l'honorable ministre comprend la situa- à sa connaissance jusqu'à présent, je ne vois
tion : Premièrement. M. Davis, agissan-t non pas (le le ministre des Douanes aurait eu
comme simple individu, mais comme per- raison de renvoyer le percepteur. Avec les
eepteur des douanes entreprend d'arrêter le faits que nous avons devant nous, et nous
navire et retient les propriétaires tant qu'ils n'en avons pus un grand nombre, toute la
n'ont pas déposé entre ses mains $5.099 :Ijournée a été passée it discuter la question
ensuite il se défait de sa qualité de percep- dun cté seulement. L'onorable député de
tevr des douanes. et devient arbitre dans le icton na pav que eût
différend ; pendant qu'il agit ainsi comme (levant elle tous les documents dans la cause
arbitre il accorde.4750 d'honoraires à M. P. afin que tous les députés puissent bien la
C. Wade, l'avocat de la Couronne, pour des eoinprendre. mais il a préféré poser des ques-
services que les propriétaires lu navire (Il- tiens spécifques au ministre des Douanes, et
sent n'avoir janiais autorisés. Ensuite i'losqu'il a 1té en possession des réponses il a
prend son rôle de percepteur de douanes, et voulu plaider la cause. Le ministre des
il reçoit de M. Davis. simple individu, nstru-a avec raison refusé e discuter la
tion de remettre à MM. Wade et Aikman, question dans cet état incomplet ; mis il a
agissant aussi eomme procureurs du capitaine offert de déposer tous les documents sur le
et lu second. Ii somme de $5,099, out toute bureau de la chambre-
somme que ce pût être, Est-ce par cet entor-
tillement que le ministre des Douane.s va Quelques VOIX : Pas tous les documents.
entrepren dre de justifier devant la Chambre.
la conduite de son percepteur? Je veux bien MlN-iRE D a Mue Eou dEs
reconnaître ses talents dans les affaires. I E
(lit lui-même qu'il n'est pas un avocat, et t les lire eux-mêmes avant de se
je lui coniseillerais d'avoir l'opinion du m fi-ormer ue opinion. Cette méthode est la
nistère de la Justice ou d'une autre autorité plus raisonnable des deux, et la nouvelle
légale, pour savoir si oui ou non une con- I)l'tlue que 'opposition a adoptée de ne
duite de ce genre chez un fonctionnaire peut pas demander les documents mais de poser
être regardée, en y mettant toute l'imagina-tio e-~hi ontiennent ce fait ou un antre, ou 'si letion possible. comme légale et justifiable, et ministre
si un employé 'coupable de tels actes peut ese ci oue n pase
être maintenu dans 'le service public,.rtqejse identr emtrêtremaitenuflas -l sevicepubie. aux députés dle se former une opinilon comme

Le MINISTRE ýDE LA MARINE ET DES s'ils avaient tous les documents devant eux,
PECHERIES (sir Louis Davies) : Rien ne suivant l'ancienne pratique.
peut mieux démontrer l'inopportunité <le ce Les faits sont quelque peu compliqués. Il
débat que le discours qui vient d'être pro- parait qu'une mutinerie a eu lieu à bord du
noncé. N'ayant qu'une connaissance super- navire, et que le propriétaire a renvoyé le
ficielle des faits, et avec très peu de -docu- capitaine et le second. Tous deux ont ré-
ments devant lui, 'l'honorable député (M. clamé alors une année de salaire, et le per-
Borden) a entrepris de prononcer jugement cepteur des douanes, à tort ou à raison, et
dans une cause très compliquée. Mais il a croyant agir suivant la loi, a retenu le navire,
eu bien soin de ne pas donner son opinion sur Il n'y avait pas à Dawson de cour d'amirau-
l'aspect légal de la cause. Il a entrepris le té devant laquelle on pût obtenir un bref de
faire subir un interrogatoire à l'honorable saisie, et le percepteur retînt le navire et
ministre des Douanes qui n'est pas homme refusa de lui donner son congé. 'Mais plus
de loi, diui demandant son opinion sur un 'tard, les propriétires, à laide defausses re-
point légal ou sur un autre, mais se gardant présentations, prétend le percepteur, obtin-
bien (le faire connaître lui-même son avis. et rent leur congé. Lorsqu'il apprit la fausseté
il a très ingénieusement évité d'exprimer des représentations, le percepteur annula le
une opinion sur la position prise par le mi- congé. Avait-il droit. avait-il tort, nous ne
nistre des Douanes. sommes pas en position de juger cela. Après

Le ministre les Douanes n'a pas entrepris avoir annulé le congé, il mît un officier a
ce soir le défendre ou de condamner la con- bord du navire pour empêcher son départ, et
duite du percepteur des douanes. Il a dé- déela'a qu'à moins que les propriétaires ne
claré distinetement-et l'honorable député déposassent l'argent que les deux hommes
d'Halifax l'a fort bien entendu mais n'a pas d'équipages réclamaient, il ne laisserait Pas
eu la courtoisie de le reconnaître-qu'il était partir le navire, car d'après le statut, les
prêt à donner aux propriétaires du, navire marins avaient un lien sur le navire. Les
toutes -les facilités nécessaires pour pour- propriétaires déposèrent l'argent entre les

.M. BORDEN (Halifax).
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mains du percepteur en son nom, et dans un
document signé par eux tous, ils s'enga-
gèrent à l'accepter comme arbitre. Ce do-
cument signé, ils obtinrent leur congé, et le
navire partit. Après qu'ils eurent amené
leur navire, les propriétaires répudièrent l'en-
gagement qu'ils avaient signé.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
L'honorable ministre n'est pas exact en di-
sant que le document a été signé par les
deux parties.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le document a été signé
par les avocats agissant pour les proprié-
taires. ainsi qu'il est dit. Je discute la ques-
tion simplement avec les renseignements
incomplets placés devant la Chambre, et
cela est une preuve de l'impossibilité com-
plète d'en venir à une conclusion intelli-
gente sans avoir tous les faits devant nous.
Mais on a dit que les avocats avaient signé
le document pour les propriétaires. Après
que ceux-ci eurent signé l'engagement pour
soumettre la dispute à un arbitrage et qu'ils
eurent obtenu le congé de leur navire comme
conséquence de leurs signatures à ce docu-
ment et du dépôt de l'argent entre les mains
du percepteur, ils essayèrent de révoquer
leur engagement. Avaient-ils ou n'avaient-
ils pas ce droit c'est un point de loi que les
cours seules peuvent décider. Je ne veux
pas exprimer d'opinion à ce sujet.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Le

payé et le ministre des Douanes n'a rien et
à faire dans ces transactions.

M. WALLACE : Mais si des dommages
ont été causés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne sais pas si des dom-
mages ont été causés ou non. Je n'exprime
pas d'opinion. Mais je dis que si cet officier a
causé des dommages dont le gouvernement
est responsable le ministre des Douanes (M.
Paterson) dit : Poursuivez, et je faciliterai
votre poursuite si vous avez une réclama-
tion contre le gouvernement ; si vous avez
une réclamation contre M. Davis personnel-
lement, poursuivez-le ; mais que venez vous
chercher devant cette Chambre. Vous n'ê-
tes pas en position de dire si M. Davis a
droit ou tort. Mais je veux insister de
nouveau sur le fait qu'ayant soumis la
question à l'arbitrage de M. Davis, ayant
déposé l'argent, ayant obtenu leur congé,
les propriétaires du navire ont révoqué leur
engagement, mais que M. Davis a fait l'ar-
bitrage. payé l'argent à tort ou à raison, et
que tout cela a été fait avant que le minis-
tre des Douanes eût su ce qui se passait.
Il s'agit maintenant de savoir si en loi c'est
M. Davis ou le gouvernement qui est res-
ponsable, ou les deux ensemble. C'est aux
cours de justice à décider cela, et une dis-
cussion politique ici sur cette question n'é-
clairera pas beaucoup les juges dans leur
recherche de la justice.

ministère de la Justice semble capable d'en M. T. F. QUINN (division Sainte-Anne.
donner une. Montréal) Quelle que puisse être l'opinion

-du ministre de la,.MNarine et des Pêcheries ou
Le MINISTRE DES DOUANES : Je n'ai des députés de l'opposition sur cette ques-

pas vu l'opinion du ministère de la Justice. tion, il ne peut certainement y en avoir
Mais je n'ai entei)du personne déclarer qu'il qu'une dans le pays, à savoir que la conduite
avait exprimé l'opinion qu'un engagement de l'avocat de la Couronne, qui tout ea agis-
de ce genre pouvait être révoqué, et je suis saut comme conseiller du percepteur des
bien certain qu'aucune opinion de ce genre douanes, se fait en Même temps l'avocat de
n'a été lue ici. Je n'ai pas entendu l'ho- la partie adverse dans la même cause, est
norable député de Pictou (sir Charles Hlib- loin de favoriser une bonne administration
bert Tupper) ni l'honorable député d'Halifax des affaires au Yukon. Le ministre de
(M. Borden) ni aucun autré député expri- la Marine et des Pêcheries a exposé la
mer l'opinion qu'en vertu de la loi du Yu- cause à sa manière devant la Cham-
kon, une personne qui a consenti à soumet- bre. mais quels sont les faits réels-
tre une cause à l'arbitrage, pouvait ensuite quelle est l'origine de la cause? La
révoquer l'engagement qu'elle avait pris- déclaration faite par l'honorable député

M. BORDEN (Halifax) : C'est une ques- de Picton (sir Charles Hibbert Tupper, à la-
tion qui dépend entièrement du statut. En quelle a souscrit lhonorable ministre des
vertu de la loi commune une personne le Douanes (M. Paterson) est que la difficultê
peut. a commencé à propos du renvoi du capitaineet du second du steamer Yuk'oner. M. Wade,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES l'avocat de la Couronne, nommé par le gou-
PECHERIES : Je connais la loi commune, vernement pour le représenter dans les af-
mais je ne sais pas s'il y -a un statut ou faires de loi au Yukon, apparaît dans ce
non. Le percepteur des douanes n'a pas cas-el comme représentant des deux marins.
tenu compte de la révocation et a procédé à Ceux-ci réclament une somme de $5,01)9.
l'arbitrage. Il a divisé l'argent et l'a payé M. Wade s'adresse aux* propriétaires pour
et c'est ce point que je veux que la Cham- leur faire payer cette somme, et ceux-ci,
bre comprenne bien; tout cela a été fait pour des raisons à eux connues, refusent.
avant que l'honorable ministre des Douanes Le percepteur des doanes leur a donné le
(M. Paterson) en ait eu connaissance. Avant congé de leur navire et ils se préparent à
que rien n'eût été reçu à Ottawa par le mi- quitter le port. Mais pour une raison ou une
nistre, l'argent avait été déposé, divisé et autre le navire ne peut partir. Le percep-

M.J1.QIN5dvso8Sit-ne
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utfi.que le coil anuce peuve'nt-le
avoir dans l'administration Je la justice
-dans cet endroit. ou même dans un juge de
'la localité, quand elles voient deux des prin-
cipaux fonctionnaires conspirer entre eux
pour les priver du congé qu'elles avaient
droit d'avoir et qui leur avait été donné par
le percepteur des douanes ? Et à la première
interpellation, le ministre des Douanes dé-
'clare : Yous ne devriez pas poser une sem-
blable question qui est de nature à provo-
quer une poursuite en réclamation de
dommage-s contre la Couronne. C'est la
première fois que j'entends dire que
la Couronne ou ses ministres se re-
fuseraient à rendre justice, Ils re
remplissent pas leurs fonctions pour em-
pêcher l'administration de la justice. Tout
membre du parlement qui bésiterait à faire
une interpellation de crainte d'attirer une
acti<on en dommage contre la Couronne
comprendrait bien mal ses devoirs,. Si ces
interpellations sont permises c'est que grfâce
:- elles, de grands avantages en sont accrus
à la population, dans tous les pays consti-
tutionnels. Le parlement est le plus haut
tribunal de l'empire, et toute preuve re-
çue par toute autre cour de justice devrait
assurément l'être par lui. Aussi le mini-
stre des Douanes a, je crois, bien mal
motivé son refus de répondre aux interpel-
lations. en disant qu'il craignait d'exposer
la Couronne à une poursuite en réclamation
de dommages-intérêts. Je bornerai ici mes
observations pour le moment, espérant
qu'une occasion nous sera donnée de débat-

M. QUINN.

AJOURNEMENT-QUESTION DE NATU-
RE PERSONNELLE-M.

MeDOUGALL.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Je propose que la séance soit le-
vée.

M. MeDOUGALL : Je désire signaler à la
Chambre un entrefilet paru dans un journal
publié à Sydney, C. B., relatif au discours
prononcé il y a quelques jours par le dé-
puté de Cumberland (M. Logan). Voici cet
entrefilet :

M. H. J. Logan, de Cumberland, fut l'un de
ceux qui prirent part au débat sur le budget,
jeudi soir. Il fit l'allusion suivante à M. Mc-
Dougall, l'un des députés de ce comité

Après avoir cité une partie du discours
du représentant de Cumberlandd, le journal
ajoute au sujet de la loi adomptée il y a
quelques années, par la législature de la
Nouvelle-Ecosse pour constituer civilement
la Dominion Coal Co. :

Ils firent plus ; accompagnés du député du Cap-
Breton, ils se rendirent auprès du Gouverneur
général pour tâcher d'empêcher la réussite de
l'entreprise.

Je n'étais pas dans la Chambre quand la
représentant de Cumberland a adressé la
parole, mais j'ai consulté les Débats et je
n'ai pas trouvé de déclaration semiblaile.
Pourtant, après de nouvelle, recherches,
j'ai constaté que le correspondant du Morn-
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teur qui a déjà donné le congé. refuse de le tre cette question lorsque nous aurons ob-
laisser partir : et il a recours à la force de tenu plus de renseignements que eu
la loi et. aidé (le ces officiers, il attache le na- :vins présentement. Il n'y a qu'une con-
vire au quai. et y met un gardien. Quoi que clusion à tirer de ce que nous avons enten-
puissent dire les ministres, le public dira du, c'est que deux fonctionnaires de l'Etat
que le percepteur des douanes au port de au Yukon. se sont conduits d'une manière

Dawsn. t M.Wad. l'voct dela ou-indigne, ont prostitué leur charge et l'autori-Dawson, et M. Wadle. l*avcat de la Cou- pronne au Yukon, ont agi en collusion pour té dont ils étaient revêtus, et ont véri-
retenir le navire. Le public dira que ML ablement agi en brigands.
Wade a prostitué sa charge et son pouvoir de
représentant du gouvernement à Dawson. et 1 ý D
s'est servi de l'influence que lui donnait sa nord) : Le député de la division Sainte-
position le conseiller en loi de la Couronne Aune de Montréal ad'iuet que nous ne possé-
à cet endroit, et de celle de «M. Davis, légale-
ment ou illégalement, pour retenir dans le
port un navire auquel ce dernier aurait ion que nous venons d'entendre. Je suis
donné son congé. Je ne crois qu'aucune pri de voi r u s ent pris
personne d'un esprit juste arrivera à d'autres arti e pe s doanes sn
conclusions.justice. il faut accorderune enquête et un

Il ne s'agit pas de savoir si cette compa- procès impartial à ce fonctionnaire avant de
gnie qui a été lésée doit s'en prendre au réclamer son renvoi avec tant d'insistance.
gouvernement ou à M. Davis lui-même. Il est bien connu de plusieurs d'entre nous,
mais de déterminer si le gouvernement doit
se reconnaître coupable d'une conduite que
réprouve le inonde commercial au Canada, ec
et si ceux qui se rendent dans cette région dâpreté alors qu'il li était Impossible de
pour y faire des affaires seront séquestrés se défendre. Le ministre nous ayant appris
d'une preille façon par des brigands pro-un rapport circonstaci

dueparelletafaçon pasr de briandsapine de l'incident, il sera temps de nous pro-
tégés paîr l'Etat. Le ministre de la e noncer, et de dire s'il a outrepassé ses pou-
et des Pêcheries et le ministre des Douanes voi's, quand ce rapport aura été reçu. Je
disent que les victimes ont un recours d-quavant d'êtr con-
vant les tribunaux et qu'elles peuvent ré-
elamer es dommages-intérêts à cet individu. tr c questun procès impartial.

L'ILS L~L'Jtenu plusAIdeCrenseignements que nousjiLen
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ing Chronice a fait un compte rendu du
même genre qui se lit coinme suit :

Ils firent plus ; accompagnés du député du Cap-
Breton, ils se rendirent auprès du Gouverneur-
général pour tâcher d'empêcher la réussite de
l'entreprise.

Le rapport des deux journaux est identi-
que. Le Morning Chronicle du 4 mai le pu-
blie sous forme de dépêche de son corres-
pondant particulier à Ottawa ; les mêmes
paroles sont reproduites dans un article de
la rédaction du Daily Record de Sydney,
C.B., le 5 nmi, et elles sont attribuées au
député de Cumberland.

Je déclare devant la. Chambre qu'il n'y
a rien de vrai dans cette assertion. Je ne
rme suis jamais adressé au Gouverneur gé-
néral ni à aucun de ses aviseurs. ni au gou-
vernement du jour à ce sujet. 'Je ne blâme
pas le représentant de Cumberland d'avoir
fait cette déclaration, car je ne la trouve
pas dans le compte rendu 'de son discours :
mais qu'elle soit de lui ou du correspon-
dant du Chronicle, je déclare qu'elle est en-
tièrement dénuée de fondement.

procès-verbaux sous les Nos 63 et 63a soient im-
primés sans délai et distribués, et que la règle
94 soit suspendue à cet effet.

Je ne doute pas que le très honorable pre-
uier ministre (sir Wilfrid Laurier) appuiera

cette motion.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ferai observer à mon honora-
ble ami (sir Charles Tupper) qu'il eût été
plus régulier de demander la transmission
de ces documents au comité des impres-
sions. Cependant, j'en ai parlé au prési-
dent, et dans les circonstances, je crois
devoir laisser adopter la motion. Toutefois,
à l'avenir, si un cas semblable se présente,
je croirai devoir insister pour que les docu-
mients soient transmis au comité des im-
pressions pour dbtenir son avis.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a pas à
douter que ce serait la véritable manière
de procéder, et que je ne puis présenter
cette motion que du consentement unanime
de la Chambre.

La fmotion est adoptée.
La motion est adoptée et la séance est

levée à 12 heures 40 a.m. (jeudi.) Sir CHARLES TUPPER: Je propose

- CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, le 10 mai 1900.

L'ORATEUR ouvre l. séance à trois
heures.

PRiÈRE.

DEBATS DE LA CHAMBRE.

M. CHAMPAGNE : Je présente le troi-
sième rapport 'du comité spécial chargé de
contrôler le co'mpte rendu officiel des Débats
de cette Ohambre pendant la présente ses-
sion, lequel est comme suit:

Votre comité recommande,-
1. Que M. Jeremiah Mullin, qui a été employé

pendant plusieurs jours au cours &e la dernière
session pour aider aux rapporteuro officiels des
"Débats ", reçoive la somme de $50 pour ses
services.

2. Que MM. J. A. Bernard et S. Gé!inas, soient
remerciés de leurs services à partir du 15 cou-
rant, et qu'ils soient payés au pro rata du nom-
bre de jours pendant lesquels ils ont été em-
ployés depuis le commencement de la présente
session.

3. Que MM. Achille Fortier, Flavien Moffet et
Emile Tremblay soient nommés traducteurs offi-
ciels des "Débats" et qu'ils soient payés au
pro rata du nombre de jours pendant lesquels ils
seront employés jusqu'à la fin de la session.

IMPRESSION DES DOCUMENTS DE LA
SESSION.

Sir CHARLES TUPPER : Je propose:

Que les documents mentionnés dans le para-
graphe 105, à la page 433 des procès-verbaux
soient imprimés sans délai et distribués, et que
la règle 94 soit suspendue à cet effet.

La motion est adoptée.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 154)-du Sénat-intitulé : Acte mo-
difiant l'Acte des compagnies de prêt, Ca-
nada, 1899.-(M. Fielding).

APPROVISIONNEMENTS POUR LA.
GARNISON D'HALIFAX.

31. CLARKE (par M. Taylor) :
1. Quels sont les noms des entrepreneurs re-

commandés par les autorités impériales de qui
ont été obtenus les approvisionnements pour le
régiment canadien en garnison à Halifax ?

2. Quel montant d'approvisionnements a été
obtenu de chacun de ces entrepreneurs ?

3. Quel montant d'approvisionnements a été
obtenu de chaque entrepreneur qui n'a pas été
ainsi recommandé par les autorités impériales,
et quel est le nom de chacun ?

4. J. A. Leaman et Cie et Moir, fils et Cie
étaient-ils entrepreneurs pour la fourniture des
approvisionnements aux autorités impériales pour
la garnison à Halifax ?

5. Des approvisionnements ont-ils été obtenus
de l'une ou l'autre de -ces maisons pour le régi-
ment canadien actuellement en garnison à Hali-
fax ?

6. Quels approvisionnemets en viandes ont été
obtenus de W. A. Maling et Cie pour le dit régi-
ment ?

7. Fournissaient-ils la viande à la gatnison
Impériale lorsque le régiment de Leinster a quitté
Halifax ou pendant toute autre période, et la-
quelle ?

Que les documents concernant le steamer Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
John C. Barr ", mentionnés à la page 431 des LA DEFENSE (M. Borden) MM. Gunn
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et Cie. MML Moir. fils et Cie. M. H. D. Me- Une pétition a-t-elle été présentée, demandant
KIenzie. 2. Moir. fils et Cie ont fourni 1.371 la nomination de E. B. Tbompson ?
livres de pain ; (un et Cie, 1,000 livres de Combien de signatures sont apposées à cette

paille, et 1.000 livres de foin ; H. D. McKen- r eautre que E. B. Thompson a-t-
zie a fourni I.000 livres d'anthracite. 3. elle été nmmée à cette charge ? Dans l'affirma-
1,834 livres de pain ont été obtenues de tive, qui ?
Stevens et Cie. et 21.182 livres de John Fry ; Pourquoi n'a-t-on pas accédé à la demande
J. B. Shaffer et Cie ont fourni 1,8U livres formulée dans la pétition ?
de foin. 27.8<7 livres de paille et 2.020 livres
d'avoine ; W. A. Maling et Cie, 24.387 livres Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
de boeuf. 4. Leurs noms ont été transmis TES (M. Mulock) : 1. Oui. 2. Oui. 3.
par les autorités impér.iales comme entrepre- Trente et une signatures. 4 et 5. M. James
neurs pour la fourniture des approvisione- Mc'KIV a été nommé directeur des postes à
ments. 5. Oui de Moir. fils et Cie. ;. 24-, Clyde River, et le ministère a lieu (le croire
387 livres de bSuf ont été obtenues (le W que le service sera effiecae et donnera satis-
A. Maling et Cie. 7. Leurs noms n'aippa faction )u public.
raissent pas sur la liste transmise par les
autorités impériales. 1er BATAILLON DES CARABINIERS DU

PRINCE DE GALr-LE"S, ET LE 6e FUSIL-
GUERRE DU SUD-AFICAIN--TRANS.

POIRT DES TROUPES.

M. CLARKE :. 1'RIOR1. Quand le 1er bataillon des "*carabiniers du
1. Quelles compagnies ou quels particuliers Prince de Galles" et le 6me Fusiliers" ont-ils

ont conclu des arrangements avec le gouverne- été fusionnés sous le nom de -er bataillon des
ment pour le transport des hommes, chevaux, carabiniers du Prince de Galles"
matériaux, etc., appartenant aux deux contin- 2. Combien d'ofciers ont été affectés par ce
gents canadiens expédiés dans le Sud-africain, changement ?
et quelles étaient les conditions de ces arrange- 3. Le gouvernement a-t-il donné à quelques-
ments quant aux provisions nécessaires pour les uns de ces officiers une allocation en compensa-
hommes pendant le voyage ? tion des dépnses qu'ils ont d nécessairement

2. Est-ce que dans quelques cas, et lesquels, fairdepour se procurer un nouvel uniforme ? 
ces arraug,3ments pourvoyaient àé la fourniture, 4. Danusl'affirmative, quelle allocation a été
par le propriétaire du navire, des provisions donnée à chaque lieutenant-colone , major, capi-
pour les hommes ? Dans l'affirmative, à quelles taine et lieutenant ?
conditions ? 5. Quand ces allocations ont-enes été payées

3. Les provisions pour les hommes pendant aux divers officiers intéressés ?
le voyage devaient-elles étre payées par le gou- 6. Quand le 2me batalion du me régiment
vernement aux compagnies de steamers ? Dans d'artillerie canadienne de la Colombie anglaise
laffirmative, à quel taux et à quelles conditions? a-t-il changé son nom en celui de 6me bataillon

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE de carabiniers ?
A(. Borden) :(aî Les Co tii- 7. Combien d'officiers ont été affectés par ce

fchangement ?
pagnies Allait et Elder-Dempster et Cie S. Quelles allocations, s'il en est, ont été
Wb) pour le premier contingent :le g<oulver'- offertes ou payées par le gouvernement à chaque
neient a veséd £35 pour 'les officiers. £:,c u lieutenant-colonel, major, capitaine et lieutenant
pour les sous-officiers et £22 pour les hotuIl- ainsi affectés, comme compensation pour les dé-
mes t leurs montures :pour le deuxième penses nécessaires pour se procurer un nouvel
conting5ent le gouvernement a payé 20 shel- uniforme a

prtonne, par mois pour noliser 9. La démission de quelque offier du 6me ha-
leg vyae 'v taillon de carabiniers a-t-elle été reue par le
vaisseaux, et il a aussi payé les provisins, département de la Milice au cours des quatre
2. Port le premier eot e les arnia- dernières semaines ? Dans l'airmative, de quel
teurs ont DpErovisionné les hommIes durant officier ?
la traversée aux taux plus haut mention- 10. L'officier commandant ce régiment a-t-il
nés ; pour le deuxième contingent, les arma- présenté quelque réclamation pour indemniser
teures ont é-alement approvisionné les hom- ses officiers des dépenses faites pour l'achat de
mes et .leu ontues;pou le ebouxsem. nouveaux uniformes ?
mes tet le gouvernement le aem 2urser- Il. Dans l'affirmative, quel montant a été ré-
a)nLs par0tonne,5 prnopour lesoheseu de- clamé ?

ième contingent pendant le voyage seront
payées par l'Etat a pbay le gouvernement rein- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
bours le compagnies et les indemnisera. LA d EFENSE (M. Boade ) rLe aer uai
.t des conditions raisonnables. potr la perte 1S98. 2. vingt-trois officiers ont été affectés
1de temps, et le travail occasionné. quant leur grade. 3. Oui. 4. un mon-

tant équivalant au x deux tiers de la valeur
'DIRECTEUR DES POSTES A CLYI1, n le luniforime qu'ils ont df acheter, payable

sur présrentantion du comsmte. 5. Lex
RIVER, N.E. tos ont été payées lors de leur présentation

M. soiLLSe depuis la fusion. M. Le er juillet 1899, 7.
George Thompson, directeur des postes à 18. S. $28.90, valeur estimative de la petite

Clyde River, N.-E., a-t-il démissionné Ou a-t-il tenue. à- Non. 10 .Non. Il. Rpone don-
été destitué ? née ci-dessus.

M. BORDEN
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M. PRIOR : En réponse au paragraphe 4,
il'honorable ministre dit les " deux tiers " de
la valeur de l'uniforme. Quel est le mont.:t
en dollars et cents ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : C'est la réponse préparée
par les employés du ministère. Je tilchera:
de me procurer les renseignements demandês
par l'honorable député.

MEDAILLES RELATIVES A L'INVAS. _1
DES FENIENS-LEUR DISTRIBUT _ -\

AU NOUVEAU-BRUNSWICK.

M. POWELL :
Quand les médailles relatives à l'invasion fé-

nienne seront-elles prêtes pour distribution dans
le Nouveau-Brunswick ? Des arrangements ont-
ils été faits pour cette distribution ? Si oui, qui
en fera la distribution ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : (a) Les mé-
dailles relatives aux invasions féniennes de
1866 et 1870 et à l'expédition de la rivière
Rouge destinées au district militaire u 7
sont en voie d'être frappées ; il est impos-
sible de donner une date exacte. (b) Nul
arrangement particulier n'a été fait pour leur
distribution. (c) Elles ont jusqu'ici été trans-
mises en bloc au commandant du district
qui fait les arrangements sur les lieux quant
à leur distribution.

MUNICIPALITE DE FRANKLIN,
MANITOBA.

M. La RIVIERE :
La résolution suivante adoptée par le conseil

de la municipalité rurale de Franklin, province
du Manitoba, à une assemblée régulière de ce
conseil, tenue à Dominion City, le 10 avril 1900,
a-t-elle été communiquée au gouvernement ?

" Attendu qu'il se trouve dans la municipalité
de Franklin une réserve sauvage comprenant une
partie du township 2, 2ème rang est, dans
la province du Manitoba, de .a contenance d'en-
viron 13,000 acres de bonne terre arable propre
à l'agriculture et dans le voisinage du marché ;
et attendu que la bande de sauvages à laquelle
la dite terre appartient diminue rapidement et
que la dite terre est presque déserte ; et atten-
du que la colonisation de la dite réserve par une
population agricole contribuerait largement à la
prospérité de la municipalité et aiderait considé-
rablement à liquider et acquitter la forte dette
hypothécaire dont la municipalité est grevée ;

" A ces causes, qu'il soit Résolu,-Que nous, les
conseillers de la municipalité rurale de Frank-
lin réunis en assemblée, recommandons par les
présentes au Gouverneur général, que le gouver-
nement prenne les mesures convenables et néces-
saires pour opérer un arrangement avec les sau-
vages et en ,obtenir l'abandon de la dite réserve
et, dans le cas où ces démarches réussiraient,
pour ouvrir cette réserve à la colonisation en
lots de 160 acres chacun, qui seraient mis à la
disposition des colons aux conditions ordinaires
applicables aux établissements de famille.-
Adopté."

Le gouvernement se propose-t-il d'accéder à
la demande du conseil municipal de Franklin.

telle qu'exprimée dans la résolution qui précède ?
Dans l'affirmative, cette réserve sera-t-elle ou-
verte à la colonisation, et à quelles conditions ?

M. SUTHERLAND : 1. Non. 2. La. re-
quête sera mise à l'étude après qu'elle aura
été transmise au gouvernement. 3. Il est
'mpossible de répondre à cette partie de
'interpellation avant que l'affaire ait été
p)rise en considération.

BASSIN DE RADOUB D'ESQUI3MALT.

M. PRIOR :
1. Quelles ont été les recettes et les dépenses

annuelles au bassin de radoub d'Esquimalt, pour
ies exercices expirées les 30 juin 1895, 1896, 1897,

89S et 1899 ?
2. Quelles ont été les recettes pour l'exercice

courant jusqu'au 31 mars ou à la date des rap-
ports les plus récents reçus par le département ?

3. Quand a été mise en vigueur l'échelle des
droits autuellement imposés ?

4. Quel a été le tonnage des navires admis
dans ce bassin (à part les navires de Sa Majesté)
pendant les diverses années ci-dessus mention-
nées ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Voici la réponse : 1.

Années.
1895 ..........
1896 ..........
1897 ..........
1898 ... -.......
1899 ..........

Dépenses.
$10,419 76
12,355 09
10,770 28
11,745 84
11,957 05

Recettes.
$ 6,338 25
10,221 68

7,514 89
6,227 92

10,315 63
2. Les recettes de l'exercice courant jusqu'ar
31 mars 1900 ont été de $5,295.10. 3. L'é-
chelle des droits actuellement imposés a été
mise en vigueur en vertu des arrêtés ministé-
riels des 7 mars et 1 'mai 1899. 4. Tonnage
des navires admis (à part les navires de Sa
Majesté) : en 1895, 10,350 tonneaux; en 1896,
17,554 tonneaux ; en 1897. 20.484 tonneaux
en 1898, S.074 tonneaux ; en 1899. 25,803 tor
neaux ; en 1900, jusqu'au 31 mars, 9.721 ton-
neaux.

ECLUSIERS DV CANAL LACHINE.

M. MONK :
Le gouvernement se propose-t-il d'augmenter

le salaire des éclusiers employés sur le canal de
Lachine ?

2. Le gouvernement a-t-il l'intention de donner
aux éclusiers du dit canal un supplément de sa-
laire raisonnable lorsque leurs services sont re-
quis le dimanche ?

3. Existe-t-il des règlements obligeant les éclu-
siers à faire du travail le dimanche ?

5. Ces éclusiers sont-Ils payés à l'heure ou à
la journée ? Quel est le taux des gages ?

Le MINISTRE DES CHEMNS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): 1. Je ne suis
pas en mesure de dire si le gouvernement
u d'åtention d'augmenter les gages des

éclusiers du Canal Lachine. 2. te gou-
verneinent considère qu'il donne aujourd'hui
aux éclusiers du Canal de Lachine un sup-
plément de salaire lorsqu'ils sont employés
le dimanche. '3. Les employés peuvent tra-
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vailler on ne pas travailler le dimanche.
lorsque leurs services sont requis ce jour-là.
4. Il n'existe pas de règlement de cette
nature. 5. Les éclusiers du CanaI de La-
chine sqt payés au mois. 6. Les gages sont
de $38 par mois.

TERRITOIRE DU YUKON-RIAPPORtT.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPEI :
1. Le département de l'Intérieur a-t-il reçu

une réponse au télégramme adressé à M. Ogilvie
pour son rapport sur le territoire du Yukon, tel
que mentionné par le ministre intérimaire de
l'Intérieur le 3 mai 1900 ?

2. Dans l'affirmative, quelle est la réponse faite
par M. Ogilvie ?

M. SUITHERLAND: On n'a reçu aucune
réponse au télégramme mentionné.

CRIQUE BONANZA - AFFERMAGE - M.
A. E. PHILIP.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Relativement à la page 59 du rapport du dé-

partement de l'Intérieur pour 1899 où on lit :
" A. E. Philp, crique Bonanza, 2ý milles," et au
mémoire disant : Des baux seront accordés aux
personnes suivantes à -conditions qu'elles obser-
vent certaines prescriptions des règlements,"-

(a)Quand la demande de M. Phi·lp a-t-elle été
faite ?

(b) Pour quelle partie de la crique Bonanza ?
(c) Cette demande était-elle pour l'affermage

d'une concession destinée à être exploitée par
la méthode hydraulique ?

(d) Dans l'affirmative, quelles prescriptions
des règlements n'ont pas été observées ?

(e) Quelles prescriptions, s'il en est, ont été
observées et à quelles dates ces prescriptions
ont-elles été observées, respectivement ?

(f) Si la demande n'était pas pour une con-
cession destinée à être exploitée par la méthode
hydraulique, était-elle faite pour un permis de
dragage ?

(g) Dans ce dernier cas, quelles prescriptions
des règlements n'ont pas été observées ?

(h) Quelles prescriptions, s'il en est, ont été
observées ?

M. SUTEIERLAND : La réponse est la
suivante : (a) 12 janvier 1898. (b) Pour la
partie de la Crique Bonanza -commençant
à l'endroit oil cette crique se jette dans la
rivière Klondike. de là en remontant le
cours d'eau sur une distance de deux milles
et demi. (c) Oui. (d) Le rapport du coin-
missaire exigé par l'article 3 n'a pas été
reçu.

3. A toute personne qui a produit une demande
au ministère de l'Intérieur à Ottawa, ou au bu-
reau du commissaire du territoire du Yukon,
ou au bureau du commissaire des mines d'or pour
une concession minière dans le territoire du
Yukon non prévue par les règlements miniers
déjà en vigueur, le ministre de l'Intérieur peut
donner un bail sujet aux mêmes conditions,
quant à la grandeur et à d'autres égards, et con-
férant les mêmes privilèges qu'un bail accordé
en vertu do ces règlements pour une concession
acquise % l'enchère ; pourvu que le commissaire
ait déclaré qu'il a été prouvé à sa szatisfaction
que le requérant lui-même. ou une personne agis-
sant pour lui, était à cette, date sur le ter-

M. BLAIR.

rain compris dans la concession et y avait réelle-
ment fait des travaux de recherche, et pourvu,
en outre, que le commissaire des mines d'or ait
déclaré que le terrain compris dans la conces-
sion n'est pas exploité et n'est pas propre à être
exploité en vertu des règlements régissant l'ex-
ploitation des placers. Mais d'après cet ar-
ticle, on ne donnera de bal] à personne pour plus
que pour une concession.

(e). Aucune, sauf le paiement de la rede-
vance. Le paiement a été fait le 23 février
1899. (f), (g) et (h), même réponse qu'à (c).

CONCESSIONS MINIERES AU YUKON.

M. DAVIN :

Quelle est la date de l'arrêté du conseil pres-
crivant que lorsque des concessions minières
dans le Yukon seront abandonnées, elles feront
retour à la Couronne ? Prescrit-il aussi que dans
ce cas le ministre de l'Intérieur pourra en dis-
poser comme il le jugera à propos ? De combien
de concessions abandonnées a-t-il ainsi disposé ?
Combien ont été.obtenues par un nommé Clarke ?
Combien Clarke en a-t-il obtenu pendant les
deux dernières années ?

M. SUTIIERLANI): Voici la réponse: 1.
Le 7 octobre 1899. 2. Oui, 3. Les archives
du ministère ne démontrent pas que l'on a
disposé de quelqu'une de ces concessions
minières. à moins qu'on ne les ait comprises
dans les, concessions minières, exploitées
par la. méthode hydraulique. 4. Rien ne
fait voir au ministère qu'un nommé ClnrR
ait obtenu des concessions.

DRAGUEUR " DOMINTON."

M. DOMVILLE :

Quel est le nombre d'employés sur le dra-
gueur " Dominion," le nombre d'hommes d'équi-
page, le domicile de chaque officier et homme
d'équipage, et la date de leur nomination ? Sur
la recommandation de qui chacune de ces nomi-
nations a-t-elle été faite ? Ces nominations
sont-elles faites sur les lieux par l'officier, à
Saint-Jean, en charge du dragueur, ou sont-elles
faites à Ottawa, sur sa recommandation ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1 et 2. Neuf hommes. 3.
Le gouvernement n'a pas de renseignements
en ce qui concerne le domicile des-liommes
employés sur le dragueur "New Dominion."
4.' John F. Oheyne, captaine, nommé en
juin 1887 ; Frank H. Findley, chargé de la
grue, nommé le 25 mai 1889 ; Samuel Moore,
cuisinier et commnis aux vivres, nommé le
1er juin 1897 ; Robert L. Purves. chauffeur,
nommé le 1er mai 1892 ; Frederick Fox,
homme d'équipage. nommé le %2 janvier
1897 ; Burgess Gregg, hotmme déquipage,
nommé le 18 octobre 1896 ; John Reid,
honime d'équipage, nommé le ier mai 1898;
Hienry W. Bea con. hommïne d'équipage. nom-
nié le 18 avril 1898: Wilson. nommé le 27
avril 1900. 6. Les nominations sont faites
à Ottawa.

5036



[10 MAI 1900) 5038

TRAVAUX DE LA CHAMBRE. très intéressante et très instructive mais
ce4-tte discussion a prisý la plus grande partie

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid de quatre jours consacrés aux simples dé-
Laurier) : Je propose: puts.

Que d'ici à la fin de la session, les questions Puis, il y a eu la résolution relative à la
soumises par le gouvernement aient la priorité prohibition, la résolution de l'honorable dé-
les lundis, après les bills d'intérêt privé et les puté de Norfolk-nordM Charltonp, et piu-
interpellations. sieurs autres résolutions, sans compter le

Je ne suppose pas. M. l'Orateur, que mon temps consacré à la discussion des diverses
honorade ami, le chef de la gauche, objecte questions soulevées à la faveur de motions
à cette mdtion. Le temps est arrivé, je crois, demandant de lever la séance (le sorte que
où le gouvernement doit prendre les lundis. chaque minute mise à la disposition des
afin de hàter autant que possible l'adoption simples députés a été virtuellement ib.:orbée.
de sos projets de loi. La Chambre. à mon Les députès que la motion relative i li pro-
avis, consentira volontiers à cette proposi- hibition intéresse se rappelleront que cette
tion, vu que, lundi dernier, nous avons par- motion a été inscrite au feuilleton de la
couru tout le feuilleton de la Chambre, et Chambre le 13 février, et que ce n'est que le
que chaque député qui avait un bill inscrit 23 avril qu'on la atteinte et la discussion
à l'ordre du jour a eu l'occasion de le pré- a duré jusqu'à une heure très avancée de la
senter. La plupart des députés étaient ab- soirée, alors qu'elle a été ajournée avec len-
sents. Mon honorable ami, le député de tente qu'l nous serait donné de la reprendre.
Yarniouth (M. Flint) était prêt à présenter Lundi dernier. nous sommes arrivés
sa résolution sur la prohibition. reient à cette question ver. onze heures,

M. MILLS : Il n'est pas ici. mais conformément à une entente qui avait
eu lieu avec mon honorable ami, le pr'emier

Le PRDMIER MINISTRE : Il était ici, et ministre, elle n'a pas été soumise à cette
il était prêt à présenter sa motion ; mais heure avancée.
vu qu'il était alors dix heures, le gouverne- Je ne parle pas en faveur de cette motion,
ment n'a pas jugé à propos de diseuter une dans le moment. paîce que l'on nous a pro-
question de cette importance à cette heure- mis un jour pour la discuter ; mais je parle
là. J'ai dit, l'autre jour, 71 mon honoraUble en faveur des bis d'intérêt public présen-
ami, le député d'York, N. B. (M. Foster). tés par de simples députés. Naturellement,
que s'il était donné à l'honorable député je m'intéresse principalement à un bil lus-
'd'Yamiiu.outh de soumettre le sujet à la crt en mon nom. et d'autres députés s'in-
Chamiïbre, le gouverernent serait disposé à téressent i d'autre; bis. Le bil inscrit en
accorder un jour pour en faire l'examen. mon nom est pour modifier la loi de tempé-
En conséquence. je donne à la Chambre un rance du Canada c'est un bil d'une a-
avis général que prochainement, le gouve- ture publique qui intéresse quinze ou vingt
nenient demandera de fixer un jour pour districts. H est vrai que l'on a atteint le bil
l'examen de la* question de la prohibition. à une heure très avancée lundi ; comme il

Sir CHARLES TUPPER : Permettez-moi portait, Sur la liste, le numéro 45. je ne
de dire. M. l'Orateur. qu'à mon avis, nous croyais pas qu'on en viendrait à le soumettre
désirons tous beaucoup . cette phase de la, je i'éaiss prét mo procéde pe que
session et à cette époque de l'année faciliter j'avas laisé chez ie be le du-
les travaux de la Chambre le plus possible. eles î'aanx e l Chabred'autres députés, quii avaient des bis ins-Je ne vois pas du tout d'objection à la crits plus loin sur la liste. entre les nos. 30
motion. et 60, ne croyaient pas qu'en raison de l'ab-

M. FLINT : Je serais très heureux, sence de tant de députés, l'on pût parcourir
l'Orateur. si le premier ministre permettrait cette lite aussi rapidement qu'on i'a fait.
que cette motion fût présentée après lundi En conséquence, je demanderai au chef de
prochain. Je suis sous, l'impression que la Chambre-et je lui fais cette demande
beaucoup de umembres de la Chambre. tant pour un projet de loi d'intérêt puble inscrit
de la droite que de la gauche. en seraient en mon nom et pour d'autres projets de loi
bien aise, en raison du grand nombre du inscrits au nom d'autres députés-je lui de-
bills d'intérêt public présentés par de sim- manderai, dis-je, s'l ne pourrait pas nous
ples députés qui -figurent sur le feuilleton de donner un autre lundi pour nous permettre
la Chanbre. Naturellement. les simples de présenter ces questions à la Chambre.
députés qui avaient des bills d'un carac- Cela ne serait que juste, à mon avis, si
tère public semblent avoir été à même 'de nouS tenons compte du fait que l'on a pris
les soumettre. et l'on serait porté à croire plusieurs lundis, jusqu'à huit heures, en
qu'avant aujourd'hui, ces bills auraient dû tout cas, pour discuter des matières qui ne
passer par quelques phases. Mais, de fait. figuraient pas à l'ordre du jour, et cela, sur
il ne leur a pas été donné de le faire, car des motions demandant que la séance fût
deux ou trois résolutions, d'une nature im- levée, et si nous tenons compte de cet autre
portante, cela va sans dire, ont absonbé fait qu'il n'a pas été permis aux députés qui
une très grande partie du temps assigué ont des bills d'intérêt public sur le feuille-
aux simples députés. Ainsi, la question du ton de la Chambre de les faire passer par
transport a donné lieu à une dtiscussion leurs diverses phases. Le moment arrive,
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je crois. où l'on devra !aire quelques modi-
fications aux règlemeua de la Chambre afin
de donner aux députéï l'occasion de soumet-
tre les bills de cette nature afin qu'ils soient
discutés.

i. RIARDSON : J'aimerais ajouter
Un mot a (-v (Ille l'honorable député d'Yar-
mouth C. Flint: a dit. Il y a. sur le feuille-
ton, environ soixante articles sous le titru
"Bills et ordres Iiies " ; et bien que nous
soyons arrivés à une époque très avancée de,
la session. les bills et ordres publies n'ont
été appelés qu'une seule fois-lundi dernier
-- depuis que nous soilmes ici. Toutefois.
permettez-moi d'expliquer eet énoncé en di-
saut que lorsque des motions n'ont pas été
réglées et que l'on en a ajourné la discussion.
elles ont été mises au commencement de la
liste des bills et ordres publies, avec ce re-
sultat. qu'à chaque jour réservé pour l'eXai-
imei de ces questions. l'on a poursuivi ces
discussions. Il est arrivé qu'L l'exception de
lundi dernier. les bills et ordres publics vé-
ritables n'ont pas été appelés. Je crois avoir
vaison de dire que nous ne sommes arrivés à
cette liste qu'aprés huit ou neuf heures du
soir. J'ai moi-même parmi les bills et ordres
publies un 1>ill de la plus grande importance
tonuchant le Nord-Ouest, et j'aimerais beau-
coup avoir une discussion complète de ce
hl. Lundi dernier, on ne l'a atteint que

vers Il heures du soir, alors que les députés
étaient si peu nombreux que j'étais convain-
cu que je ne pourrais mime pas en avoir
cinq jouîr un vote ; et l'hoinoral>le député
d'Alberta (M. Oliver). qui devait appuyer'
mon bill. était malade et dans l'impossibilité
d'assister à la séance. J'ai done cru qu'ii
justice pour moi-même et pour les habitants
(lu N>rd-Ouest, que ce bill intéressait, je
ne devais pas le soumettre dans ces cireons-
tan Ces.

Je serais très heureux que l'on me perimiit
de soumettre ce bill et d'apporter des argu-
ments pour 'l'appuy-er. Le bil a pour but
d'assurer la taxation des terres des compa-
gnies <le chemins de fer de l'ouest. matière
de la plus grande importance pour cette ré-
gion. Si l'on m'en fournissait l'occasion, je
pourrais, je crois, apporter des arguments
propres à convaincre cette Chambre que le
bill est juste et devrait être adopté. A moins
qu'il ne ie soit possible de soumettre régu-
lièrement le bill ô la Chambre, il me sera né-
·cessaire de le soumettre de quelque autre
manière.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis fché
(le ne pouvoir partager l'opinion die l'honora-
ble député de Lisgar (M. Richardson). et je
crois que la Chambre sera de mon avis.
Nous sonmes arrivés à 'mie époque de la
session, je 'rois, o--tout le monde le coni-
prend-nous devrions travailler plus énergi-
quement pour atteindre la prorogation, et
à dater d'aujourd'hui, nous devrions pren-
dre les lundis afin de partir le plus tôt pas-
-sible. Toutefois, je dirai a mon honorable

M. FLINT.

ami. le député d'Yarmouth (M. Flint). que
nous feroas une exception en faveur de la
question de la prohibition ; nous examine-
rons son bill présenté pour modifier la loi de
tempérance (lu Canada. lequel traite le même
sujet, et nous verrons si nous ne pouvons
pas le discuter.

La motion est adoptée.

EXPOSITION DE PARIS-ECHANTIL-
LONS CANADIENS EXPOSES

LE DIMANCHE,

M. CHARLTON: Avant que l'on aborde
l'ordre du jour, je désire signaler au gou-
veraement une question à laquelle le pays
s'intéressera beaucoup. surtout la partie de
la population qui a (les sentiments religieux.
Je lis les lignes suivantes dans une dépé-
Mhe adressée de cette ville au Mail, de To-
ron to:

M. Tarte télégraphie qu'il n'a pas réussi à
obtenir que l'on fermât le dimanche, à Paris, les
bâtiments où sont exposés les échantillons cana-
diens. Les Etats-Unis sont le seul rays auquel
on a accordé ce privilège.

Je vois ce télégramme dans un autre jour-
nal:

Les bâtiments canadiens à l'exposition de
Paris seront ouverts le dimanche, malgré les pro-
testations du gouvernement canadien et des au-
torités impériales à ce sujet. Les seuls bâti-
ments qui seront fermés le dimanche sont ceux
des Etats-Unis.

Or, M. l'Orateur, j'aimerais demander
quelle est la nature de la protestation que
le gouvernement fédéral et le gouvernement
imlpérial ont. faite contre l'ouvertue de
leurs bâtiments respectifs le dimanche ; et
j'aimerais que l'on m'informt pourquoi les
Etats-Unls ont pu fermer les bâtiments où
sont exposés leurs échantillons. Si les Etats-
Unis ont insisté pour que l'on fermât leurs
bâtiments. et si la juridiction du gouverne-
ment français était la même en ce qui con-
eerne les autres comme en ce qui a trait an
Canada et à l'empire, il me semble que la
mêne 'loi doit nécessairement s'appliquer i
chaque cas. A titre de Canadien, il me déplaît
de voir que les Etats-Unis doiveilt seuls. de
tous les pays chrétiens, jouir du privilège
d'observer le dimanche à l'exposition de Pa-
ris. A l'ouverture de cette exposition il est
bien connu que, dans les cérémonies, l'on a
évité soigneusement de reconnaître l'autorité
divine ou l'autorité d'une religion quelconque;
et il me semble que, dans les circonstances, le
Canada et les autres pays chrétiens surtout,
étaient obligés d'insister sur la reconnais-
sanee des règlements et des usages qu'ils
eroient essentiels et conformes à la morale
elrétienne et au bon gouvernement. Si nous
n'étions pas absoluments contraints d'adop-
ter la ligne de conduite qui semble avoir été
suivie, nous étions obligés. à mon avis,
dans cette circonstance, de faire preuve d'une
grande fermeté pour le maintien des prin-
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cipes, et c'est pour cette raison que je fais
la présente question.

Je désire savoir comment et pourquoi nos
échantillons doivent être exposés en dépit
des protestations de nos autorités, et cela,
quand les bâtiments américains sont fermés
le dinianche, parce que le président des
Etats-Unis a dit qu'ils doivent l'être. Où est
la différence, et le Canada ne peut-il pas
prendre l'attitude que les Etats-Unis ont
prise. ee qui serait conforme au principe
chrétien. et à la prétention que nous avons
d'être une nation chrétienne?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher): En réponse à la question de
l'honorable député. je dirai que la première
fois que la commission canadienne a dis-
cuté le sujet de l'exposition de Paris, nous
avons fait des démarches pour voir si elle
serait ouverte le dimanche. Le premier
commissaire qui s'est rendu à Paris avait
Instruction d'obtenir ces renseignements, et
de dire à la commission impériale, par l'en-
tremise de laquelle seulement nous avions
le pouvoir de traiter avec les autorités de
Paris. que c'était le désir du Canada que ses
échantillons ne fussent pas exposés au pu-
blic le dimanche. Ce commissaire a répondu
qu'il faisait ce qu'il pouvait dans ce sens,
et que la commission impériale semblait
croire qu'il était impossible d'arriver à ce
résultat. Plus tard, je me suis mis de nou-
veau en communication avec la commission
impériale par l'entremise de lord Strath-
cona, notre représentant dans cette commis-
sion, et j'ai demandé que l'on se rendit au
désir du Canada. La seule réponse que j'ai
reçue de lord Strathcona portait qu'il accu-
sait réception de ma lettre et qu'il faisait
son possible.

Dernièrement, j'ai reçue une lettre de
mon collègue, l'honorable M. Tarte, disant
que la commission impériale avait décidé
que les échantillons anglais seraient expo-
sés le dimanche et qu'elle ne pouvait pas
faire de différence en faveur des échantil-
Ions canadiens. Je crois que la lettre que
j'ai envoyée à AM. Tarte a croisé la sienne;
dans cette lettre, je lui demandais encore
,vec instance de voir ce que l'on pouvait
taire faire. Depuis. j'ai reçu de l'honorable
M. Tarte une lettre dans laquelle il traite
à fond cette question; il dit qu'il l'a dis-
cutée, mais qu'il lui a été impossible d'ob-
tenir ce que l'on voulait, tous les autres
échantillons envoyés à Paris étant exposés
le dimanche. Je n'ai aucun renseignement
qui me porte à croire que les bâtiments
américains seront fermés le dimanche;
même une phrase contenue dans la lettre
que j'ai reçue avant-hier de l'honorable M.
Tarte, me porterait à croire que les bti-
ments américains seront aussi ouverts, bien
que la chose ne soit pas exprimée en termes
formels.

M. CHARLTON: C'est une erreur.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Peut-être, mais il dit clairement que tout

le reste de l'exposition va être ouvert le
dimanche. Naiturellement, je n'ai aucun
moyen <le savoir comment les commissaires
américains ont obtenu le privilège de fermer
leurs bâtiments le dimanche, quand bien
même ils l'auraient obtenu. Mais je puis
attirmer à l'honorable député que j'ai fait
tout en mon pouvoir, par l'entremise le notre
commissaire à Par.is, le seul m oyen par le-
quel nous puissions communiquer avec les
comumissaires <le Paris. pour obtenir que
les éliantillons canadiens ne fussent pas
exposés le dimanche: et la réponse donnée
par les commissaires impériaux, c'est qu'ils
ne peuvent pas réussir à atteindre ce but.

M. TAYLOR: Je viens de recevoir une
lettre d'une importance considérable, sur-
tout pour les ouvriers canadiens, et je de-
manderai la permission de la Aire afin d'avoir
une explication du gouvernement. Voici
eette lettre:

Prescott, le 8 mai 1900.
Cher monsieur,-Je vous envoie sous une autre

enveloppe un numéro du " Messager," de Pres-
cott, du 4 mai 1900, qui annonce dans a der-
r'ère page qu'un de nos concitoyens evait reçu
l'ordre de retourner au Canada. Je connais
bien M. White. C'est un de nos meilleurs hori-
mes, et j'ai eu aujourd'hui un entretien avec
lui à ce sujet. Il dit que lorsqu'il travaillait au
magasin à Ogdensburg, on lui a signifié des do-
cunents lui ordonnant de retourner au Canada
immédiatement, vu qu'il serait emprisonné. T1
avait amené sa femme et sa famille à Ogdens-
burg, N.Y., et il était virtudlement citoyen de
New-York. Il y a aujourd'hui et il y a eu des
citoyens d'Ogdensburg travaillant dans notre
ville malgré la loi relative au travail des au-
bains. Or, j'écris au docteur Reid, M.P., rela-
tivement à cette matière. Le moment est cp-
portun, je crois, d'obliger ces criards de grits
à se prononcer sur cette question, car ils se van-
tent beaucoup d'être les amis de l'ouvrier, lors-
que les conservateurs ont toujours tendu à dé-
fendre la classe ouvrière. J'ai cru devoir attirer
votre attention sur ce cas particulier, car vous
êtes l'auteur de la loi relative au travail
des aubains, Si jamais je puis vous aider, veuil-
lez me le dire.

Votre tout dévoué,
GEORGE McGOODKIN.

Le journal de Prescott a publié l'entrefilet
suivant

Retourné.-La semaine derière, on a signifié
à John White, canadien employé depuis plusieurs
mois dans une épicerie d'Ogdensburg, des do-
cuments par lesquels on le renvoyait chez lui,
et il est revenu immédiatement à Prescott.
'White était employé ici en contravention à la
loi relative au travail des aubains.

Si une loi relative au travail des aubains
est en vigueur au Canada, il est temps que
nous l'appliquions (le quelque manière. l'as
un seul Américain n'a été renvoyé de ce
pays en vertu de notre loi, tandis que les
Américains ne se sont pas gênés de mettre
la leur en vigueur. Voici un Canadien qui
est allé à Ogdensburg avec sa femme et sa
famille, qui a travaillé dans un magasin de
cette ville à qui on a signifié des documents
par lesquels on le renvoyait, et qui a été
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forcé de revenir au Canada ou d'être empri-
sonné. Et cela, bien qu'il y ait entre les deux
pîays une convention ou entente portant que
vu les règlements de pêcheries et les conces-
sions faites aux Américains depuis Ogdens-
burg jusqu'au Cap Vincent, la loi relative
au travail des aubains ne serait pas appli-
quée du tout. En vertu d'un arrangement fait
par la commission internationale, les af-
faires devaient être suspendues des deux
côtés jusqu'à te que la commission eût ter'-
miné ses travaux; cependant. les Américains
chassent chaque jour les Canadiens qui vont
chez eux pour y chercher de l'ouvrage, et
puis, ces mêmes Américains viennent ici
dans un but anologue, et notre gouverne-
nient ne fait rien pour aider à nos ouvriers
ou pour protéger leurs droits.

La loi portée par la Chambre est demeurée
lettre morte, mais c'est l'affaire du gouver-
noment ; au fond, c'est une loi mensongère,
c'est le mot. et dan l'intention de ses au-
teurs. elle n'est autre chose qu'un leurre.
J'avais proposé une loi qui aurait parfaite-
nient atteint son but : or, le gouvernement
m'a devancé en faisant proposer un projet
de loi inapplicable.

M. JLMIES McMELLEN (Wellington-
nord) Je pensais que mon honorable ami
se prononcerait sur la question soulevée par
le député de Norfolk-nord (M. Charlton) et
voilà pourquoi j'ai tardé à prendre la parole.

Quelques VOIX : A l'ordre.
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sés par le Canada. plutôt que de permettre
que la section canadienne reste ouverte le
jour du Seigneur.

La motion d'ajournement de M1. McM1ullen
est rejetée.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : En réponse au. député de Leeds-
sud (M. Taylor) je dois dire que si j'en juge
d'après la lettre dont il a donné aeeture,
l'affaire qu'il a signalée à la Chambre ne
constitue pas une infraction de la loi améri-
eaine relative à la main-d'oeuvre étrangère.
M. White en quittant le Canada pour les
Etats-Unis n'avait pas enfreint la loi en
question. et s'l a été déporté. c'est là un
abus de la loi. Cependant. c'est le deuxième
falit de ce genre qu'on a signalé à mon at-
tention. Mon honorable ami, le chef de l'op-
positon, m'a signalé le fait d'un autre Cana-
dien qui paraît avoir été déporté des Etats-
Unis, sous prétexte d'infraction de la loi
américaine sur la main-d'œuvre étrangère,
lorsque. de fait, il n'y avait nulle infraction
de ce genre. Le gouvernement serait en lieu
de représenter par voie diplomatique, au
gouvernement des Etats-Unis, que quelques-
uns (le ses fonctionnaires, sous prétexte
d'appliquer la loi relative à la main-d'oeuvre
étrangère, outrepassent leurs attributions à
cet égard.

M. TAYLOR : S'il n'y a pas ici violation
de loi sur la main-d'œuvre étrangère, alors

ue1f fault-il enenrea in-fractiin à- cette
M. MeMULLEN : Pour nie conformer au

règlement, je, propose que la Chambre lève as iya un e éiveie ans
sa séance. La question soulevée par le dé- ta faille e 'on rie-t signe
puté de Norfolk-nord me paraît très im-
portante. Le peuple canadien, à mon avis,. l'ordre de retourner (ais son pays.
nappruverait pas que la section canadienne Le PREMIER : Il n'y a pas
de l'exposition restût ouverte au public le ici violation de la loi de la main d'ouvre
dimanthe : et il préfùrerait s'abstenir tde étrangère.
prendre part à l'exposition universelle plu-
tés que tId conniver à la profanation du d.i-

cir :-<: en France. Le gouvernement, je M. lORATEUR: I n'y a aucune question
l'espère, aura l'œil à la chose. Si le peupie'soîmise à la Chambre. Ce mode de discus-
anglai veut que sa section reste ouverte au Sion tend de plus en plus à dégénérer en
publie, cela le regarde, et s'il fallait ou sui- habitude et la Chambre en conviendra, il
vre son exemple ou bien retirer les objets ex- est temps d'y mettre fin.
posés, le gouvernement devrait y regarder à
deux fois, avant d'assumer la grave respon-- DETTE RELATIVE AUX GRAINS DE
sabilité de consentir à la profmatlon du jourC
du1 Seigneur. J'appuierais volontiers toute
résolution tendant à retirer de l'exposition M. JAMES SUTHERLAND (Oxford-nord):
les articles canadiens, plutôt que de consentir J'ai l'honneur de proposer la deuxième Iee-
a 'I'ouverture tle notre section, et de coopérer turc du bil (n0 143) tEndant I modifier la
ainsi à la profanation d'un jour aussi saint. loi re::îtivc aux cautions pour la dette cou-
Le ministre de l'Agriculture ne doit pas l'ou- o
blier, le peuple chrétien de ce pays s'attend ( donner quelques explications en
à ce qu'il fasse tous ses efforts pour faire deuxième délibèration, mais le bil est si
fermer la section canadienne ce jour-lâ. Si simple que quelques mots d'éclaircissement
le ministie des Travaux publics est .à Paris, suffiront. Cette législaHorn est présentée
â titre de représentant du gouvernement et dans l'intérêt des colons du Nord-Ouest,
du Canada. il ferait mieux de voir à ce que dont les titres de propriété se trouvent gre-
l'on respecte les croyances religieuses de vés par une législation précédente, sous
notre peuple. lempire de laquelle ils s'étaient forcés de

Je voterai certainement en faveur de toute 1'cîîrni' caution pour le uaiemeut du grain
résolution tendant à retirer les objets expo- de senence délivré (e temps «à autre aux
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colons de ces territoires. Le pays ne perdra par la Couronne à certaines personnes dans les
rien, à mon avis, par suite de cette nouvelle Territoires du Nord-Ouest.
législation ; tandis que, d'autre part, 'le Je le demande à mon honorable ami, quellefait de se voir délivré de cette obligation nécessité y a-t-il de stipuler que, chaque foissem:i un encouragement pour leå colons. En 1n d

outre, l'accroissement de la valeur des ter- qu'un ividu quelconque se sera porté c -
res compensera le pays de toute perte qui tion pour le grain de semence, il faudra s'a-
pourrait résulter du fait de décharger ces dresser au ministère de lIntérieur. L'auteur
cautions de l'engagement personnel qu'elles le, insi que le prouvent clairement les
ont pris. Ces quelques mots d'explication paroles quil a prononcées ici, a lintentIo
ce me semble, doivent suffire, à moins qu'on de libérer entièrement les cautions dans les
ne désire de nouveaux éclaircissements. Ce Territoires du Nord-Ouest • toutefois. il
bill. j'en suis convaineu, est dans l'intérêt laisse dans son bill une disposition défec-
de tout le pays. tueuse qui nécessitera infailliblement force

correspondance. Il y a en ce moment sur
M. D•VIN (Assiniboïa-ouest) : Je suis bien le bureau une masse de correspondances re-

aise que le ministre-suppléant (M. Sulther- latives à la libération des cautions de petites
land) ait pris cette initiative, quelque peu sommes de dix à trente dollars. En séance
tardive il est vrai, puisque, comme nombre -de comité, je demanderai -à mon honorable
d'autres mesures, c'est en 1897 qu'il aurait ami de modifier la teneur de cet article, de
fallu la prendre. Quand le ministre actuel façon à ce que ceux qui se sont portés can-
de l'intérieur est venu dans l'ouest, quel- tions ou garants soient en lieu de négocier
que temps après avoir accepté ce portefeuille, avec l'argent des terres, sans se trouver en
je me rendis auprès de lui, à la tête d'une présence de cette obligation que mon hono-
députation et je lui signalai la nécessité le rable ami demande aujourd'hui au -parle-
régler sans retard cette question et de ment d'abroger. Puisqu'il cherche -à dégre-
lui donner, sur le point même sur lequel le 'ver ces cautions à quoi bon les mettre en
bill statue, la solution apportée par l'auteur pareille situation ? Ainsi, pour donner un ex-
de cette mesure. En outre, je lui demandai emple, voici -qu'un de ces individus se pré-
avec instarice d'aller encore plus loin et sente au bureau des terres pour obtenir ses
de dégrever les hiomesteads abandonnés des lettres patentes. L'agent des terres lui dit;
hypothèques relatifs au grain de semence, "je ne puis vous accorder vos lettres pa-
et de libérer également dans une certaine tentes, car'vous vous êtes porté caution pour
mesure le débiteur principal de sa dette. John Jones relativement à la section 2, can-
En ce qui concerne le point sur lequel te ton 18,- rang 3." "Mais," fait le colon. "en
projet de loi statue, le bill est complet dans 1899 et en 1900 il a été porté des lois libérant
cette mesure-là même ; mais, je le répète, les cautions." Parfaitement, répond l'agent
ce n'est pas toute la réforme que j'ai de- mais il faut -vous adresser au ministère de
mandée. Ai cours de la session de 1897, je l'Intérieur." Le répondant écrit au minis-
fis de nouvelles instances auprès dii inis- tère. Il est possible que M. Smart donne unetre de l'Intérieur, mais il ne crut pas même ,trop stricteî top triteinterprétation àt l'article en dis-
devoir aborder la question. Je fis de nou- 1 cussion, comme il l'a fait pour la loi de
velles tentatives dans le même sens a, 1899. Alors, le pauvre répondant s'adressera
cours de la session de 1898 et au commence- A un avocat ou à un député et il lui faudrament de celle de 1899. Vers la fin de la entamer une nouvelle correspondance. à sonsession de 1899, bien que le ministre de lIn- grand détriment, et au préjudice de ses
térieur, jusqu'à cette époque, nous eût jus- affaires ou de son exploitation agricole. En
qpe là donné fort peu d'espoir, il traversa saine de o e t a ri d n
le parquet de la Chambre et vint me dire séance de comité, jp demanderai donc à
qa'il allait se rendre a nmes désirs relati- imon honorable ami de modifier cette pres-
vement au grain de semence. F, .l! bien, cription du bil. Je lui demanderai de lgl-
la Chambre adopta un bill, et c'est cette férer à cet égard non seulement pour les ter-
législation insuffisante qui m'a porté à de- ritoires du Nord-Ouest, mais encore pour le
mander la production de la volumineuse Manitoba. Il existe aussI des cautions au
correspondance déposée sur le bureau, et Manitoba, et je veux voir ces répondants
qui prouve combien l'application de cffte placés dans i même situation que ceux des
loi a été défectueuse et peu satisfaisante. Territoires du Nord-Ouest.
Le bill de mon honorable ami (M. Suther- Lorsque nous délibérerons en séance de
land) en ce qui concerne les cautions, est comité, je ferai une recommandation au mi-
complet, sauf quant à une seule phrase. nistre suppléant, car je ne saurais proposer
Quand nous étudierons le bill en comité, je de motion, puisque l'on pourrait interpréter
demanderai à mon liononrable ami de mo- la chose comme une charge sur le revenu-
difier la forme de cet article, de façon à je lui suggérerai donc de -dégrever les home-
obvier à la nécessité de toute nouvelle cor- steads abandonnés et qui sont encore grevés
respondance. Voici la teneur de cet ar- d'hypothèques relativement aux -grains de
ticle : . semence. Qu'arrive-t-il, en effet, au sujet

Le Gouverneur en conseil pourra libérer de de ces homesteads ? Voici un colon qui s'en
Le ouvrner e cosei porralibrerdeva au Nord-Ouest avec la détermination dle

leurs engagements ceux qui sont engagés en- a a -
vers la Cournne, à titre de garants. pour as- s y établir. Il choisit un homestead qui lui
surer le paiement du grain de semence fourni convient et se dirige vers le bureau des ter-
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res pour le faire inscrire. Mais l'agent lui
dit : "Ce homestead est grevé d'une hypo-
thèque relativement au grain de semence ;
l'occupant primitif de ce bien de famille
avait emprunté du grain de semence et cette
dette figure au nombre des obligations qu'il
vous faudra assumer." Je presserai donc
mon honorable ami de dégrever ces home-
steads abandonnés. Il est une autre dispo-
sition que je désirerais vivement voir figurer
au bill, bien qu'il ne soit impossible de pré-
senter de motion, en séance de comité, à ce
.sujet ; c'est que les principaux débiteurs
soient libérés de leurs dettes, de la façon
que j'ai suggérée l'année dernière. lorsque
j'ai deuandé le vote de la Chambre. c'est à
dire que ces dettes -soient transférées au
gouvernement local, avec instruction de les
percevoir d1irect(ement ou de les faire payer
sous forîte de corvée.

Au sujet de la motion relative à l'étude du
bill en deuxième dM-libération je tiens à faire
une observation. Si l'on veut se faire une
juste idée de loeuvre que peut accomplir un
seul député-qu'il soit dans les rangs de
l'opposition ou dans les rangs ministériels,
peu importe-lorsqu'il se fait le champion
infatigable des droits du peuple et des pré-
tentions de ses conmmettants, je dirai à la
Chambre : voyez ce qui a, été accompli rela-
tiveient au deuxième honestead, au sujet
de la dette contractée pour grain de semence,
et à nombre d'autres réformes. Dans les
efforts que j'ai tentés à cet é-gard auprès du
ministre de l'Intérieur et de ses prédéces-
seurs, je puis me comparer au rouge-gorge
que l'on voit sur le parterre autour des édi-
fices parlementaires, oeupé à tirer du sol un
ver (le douze pouces. Petit à petit et par
des efforts répétés, il arrive à tirer de la terre
le vermisseau tout entier ; et volià précisé-
ment l'image de mes efforts auprès du mi-
nistre de 'lutérieur au sujet de mes réclama-
tions en faveur de la classe agricole : après
avoir obtenu de lui certaines concessions
plus ou moins tardives, j'ai réussi, sur cette
grande question de la dette relative au grain
de semence, à tirer du .sol le vermisseau tout
entier. Mon honorable ami, le ministre-sup-
pléant le l'Intérieur, s'est rangé à l'avis
que je n'ai cessé d'exprimer, dès le dé-
but même, sur l'un des plus importants as-
pects de cette -question du grain de semence.
Il mettra le comble ù sa réputation, je l'es-
père, en se rendant à mes deinandes au su-
jet des homuesteads abandonnés et relative-
ment au débiteur principal. Je voterai en
faveur de l'adoption du bill en deuxième
délibération.

La notion es:t adoptée ; le bil1 subit sa
deuxième lecture et la Chambre se formé
en comité, afin de délibérer sur le projet de
loi.

EN COMITE.
Article 1.

M. SUTHERLAND : Je dois diré à mon
honorable ami qu'à mon avis, l'amende-

M. DAVIN.

ment qu'il suggère nest nullement nécessai-
re. La question de responsabilité est venue
sur le bureau duii ministère, et il est entendu
que, lorsqu'il s'agit de homesteads abandon-
nés, la terre ne se trouve pas engagée au
cas où un autre colon désire faire inscrire
son établissement. La chose ne souffre pas
de doute. Quant au débiteur principal qui
a reçu du grain et n'a pas acquitté sa dette,
je ne voudrais plus aller jusqu'à dire, et
l'honorable député lui-même ne prétend pas
sans doute. que ce débiteur soit libéré de
sa (lette envers le gouvernement: ce ne serait
ni juste_ ni raisonnable. Je veux bien que
les garants ou cautioas soient libérés de
leur engagement, mais je ne veux pas que
celui qui a reçu du grain soit libéré de sa
dette. Mroi honorable ami comprendra la
nécessité <le ce règlement. quand il saura
qu'il y a plus de mille garà'nt, qui se soni
portés cautions pour autrui, qui n'ont ja-
mais reçu du grain de semence et qui, sous
l'empire (le cette loi seront du cotp libéré,:
de leurs engagements. Comme c'est notre
intention que le débiteur principal acquitte
sa dette : il faut donc qu'une demande en
règle soit adressée au ministère, de façon
à ce que les fonctionnaires constatent qu'il
n'y a ni irrégularités ni fraudes. Le ii-
nistère est allé aussi loin que possible dans
l'intérêt des colons, et je le doute point
que ce bill ne donne satisfaction à tout le
m onde.

M. JOHN J. HAG(GAIT (Lanark-sud:
M. le président, j'ai écouté fort attentive-
ment les observations du ministre suppléant.
quand il a présenté son bill tendant à li-
bérer les garants de leur engagement ; mais,
je dois l'avouer, il n'a pas apporté un seul
argunent probant à l'appui de sa thèse. Le
député d'Assiniboïa (M. Davin) a déjà sans
doute fait d'excellents plaidoyers en faveur
de cette mesure. Mais, je le demande, que
faites-vous des répondants qui ont déjà
payé ? Le bill n'en dit rien. Et cependant
il y a nombre de cautions qui ont dû payer
pour ce grxin de semence. C'est donc éta-
blir une distinction odieuse entre ceux qui
paient et ceux qui ne le font pas. Va-t-on
rembourser les garants qui ont payé ?

Quant à la forme du bill, on a suivi, je
suppose, la phraséologie consacrée pour les
lois autorisant l'exécutif à libérer certains
débiteurs de leurs engagements envers la
Couronne. Le député d'Assintboïa a fait
certaines observations critique au sujet de
cette phraséologie, qui, pourtant me paraît
irréprochable. D'ailleurs, l'honorable député
s'est déjà rebuté lui-même à ce sujet : car un
jur en commentant la différence qui existe
entre " pourra " et " devra ", il a prétenau
qu'il ne faut jamais employer dans la plra-
séologie des lois l'expression impérative " de-
vra " quand il s'agit du Gouverneur général
ou de la Couronne, et que l'expression facul-
tative " pourra " est tout aussi obligatoire
que la première ; que. du reste, c'est le
mot consacré, quand il s'a:giýt du Gouver-
ieur général. Que le ministre-suppléant de
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l'Intérieur nous donne donc le mot de cette
énigme puisque certains garants ont été
forcés de payer, pourquoi étalTit-on cette
distinction odieuse entre ces cautions et
les répondants qui n'ont rien payé et que
l'on veut aujourd'hui libérer de leurs enga-
gemnients.

Sir CHARIES TUPPER (Cap Breton) :
Je désire dire un 'mot, avant que le minis-
tre-suppléant de l'Intérieur réplique aux ob-
servations dit dýputé de Lanarc (M. Hag-
gart). Si mon collègue de gauche M. Lag-
gart) eût entendu les argumeuts formïués
ici même, à mainte reprise, au cours des
sessions dernières par le député d'Ass.ni-
boïa-ouest i1. Davin). je n'en doute point.
il serait parfaitement convain:-u de la jus-
tice de cette mesure. Malleureuscwnent, il
n'a pas été en lieu d'entendre cette argumen-
tation et ces plailoyers qui ont porté la
conviction dans tous les esprits, des deux
côtés de la Chambre, et ont établi d'une fa-
con victorieuse la sagesse et la jusfice de
cette mesure destinée ià dégrever les intéres-
sés de3 engagements contractés relativement
aux grains de semence.

Le faitmêie que certains intéressés se
sont trouvés dans une situation telle qu'il a
fallu leur faire des avances en grains de
semence. justifie d'emblée la mesure pro-
posée. -Je ne veux pas devancer le ministre-
suppléant de l'Intérieur sur la question ;
mais le fait même que quelques intéressés
ont été en mesure de s'acquitter prompte-
ment de leurs engagements, tandis que
d'autres n'ont pas été en mesure de le faire,
suffit pour établir une distinction entre ceux
qui ont payé et ceux qui ne l'ont pas fait.

M. SUTHERILAND : En réponse au dépu-
té de Lanark-sud (M. Haggart) je dois dire
que, lorsqu'on signala cette question à mon
attention, je supposai qu'il était admis que
ceux à qui il avait été donné du grain se
trouvaient dans le besoin, et qu'ils n'au-
raient pas accepté d'aide sous une autre
forme. Je pensai que le gouvernement,
après avoir décidé de venir en aide aux co-
lons qui se trouvaient alors dans le besoin,
n'aurait pas dû les forcer à fournir des cau-
tions personnelles. Etant de cet avis, je
pensai que l'intérêt de la population et du
pays demandaient que l'on libérât ces coons,
(le leurs engagements.

Cette mesure mé paraît désirable dans
l'intérêt même de la colonisation du pays.
Il existe actuellement un grief; car, lors-
qu'un colon, après avoir passé par toutes
les misères inséparables de la vie de pion-
nier, paie ses propres dettes, Il n'est pas
juste de lui demander de payer les dettes
d'un voisin pour lequel il a été forcé légis-
lativement de .se porter caution. L'adoption
de ce bill s'impose donc d'elle-méme. S'il
existe quelque grief relativement à la ques-
tion soulevée par le député de Lanark. je
me ferai un devoir de m'en occuper.. S'il
est vrai que certains garants ont payé pour
leurs voisins qui ont abandonné leurs home-

sieads et qu'il leur soit impossible de ren-
trer dans leurs débours, je rne ferai un
plaisir d'étudier la chose, mais je ne
pense pas qu'il se présente de pareils
ca:s. Il ne faut plus oublier que tous, ceux
qui ont re:u du grain de semence seront
tenus d'acquitter cette dette. Je compte
que le :trésor ne perdra que fort peu de
chose par suite de cette législation, tandis
que le pays en bénéficiera grandement.

M. DAVIN: Relativement à la phraséo-
logie du bi. je sais que, lorsqu'il s'agit d'une
autorité souveraine. le mot - pourra " est
de mise, au lieu de " devra." Je suggèrerais
au ministre de modifier l'article comme
voici:

Ceux qui sont responsables envers la Couronne,
à titre de caution pour le remboursement du
grain de semènce fourni par la Couronne à cer-
taines personnes dans les Territoires du Nord-
Ouest et au Manitoba, seront libérés de leurs
engagements, à dater de l'adoption de la pré-
sente loi.

Le ministre (M. Sutherland) aurait-il quel-
(lue objection à modifier l'article dans ce
sens?

M. SUTHEILAND: Je me suis consulté
avec le jurisconsulte du ministère. avocat
très habile, qui est au fait de toutes ces
questions et nous 'avons eu beaucoup de
peine à arriver à une décision sur la meil-
leure Initiative A prendre. La chose est
assez grave, puisqu'il s'agit de modifier une
loi portée par le parlement, et en pareille
matière je préfère m'en tenir à l'avis du
jurisconsulte du ministère. J'étudiera1, toute-
fois, la proposiition de l'honorable député
(M. Davin) et si elle est vraiment utile, je
mue ferai un plaisir de consentir à la modi-
fication demandée. lorsque le bill sera déli-
béré plus tard, ici ou dans l'autre Chambre.

M. DAVIN: Il s'agit ici de libérer les cau-
tions de leur engagement. C'est là, si je
ne me trompe, le sens que le ministre-sup-
pléant de i'intérieur attache à1 l'article.

M. SUTHERLAND: Effectivement.

M. 'DAVIN : Qu'il soit done bien compris
que l'intention 'du ministre-suppléant est de
dégrever les répondants ou cautions de l'en-
gagement relatif aux grains de semence.

M. BRITTON Kingston) : Cela ne saurait
être, car il peut arriver que ceux qui se sont
portés garants pour les colons, aient obtenu
amples garanties du débiteur principal. Il
est possible 'que -le débiteur principal ait cédé
et transprté aux cautions à titre de garantie
tous ses intérêts dans le homestead ; or, eu
pareilles circonstances, le ministre ne sau-
rait certainement permettre au garant déten-
teur de pareille garantie, de se soustraire à
son engagement.

M. SUTHERLAND : Nous n'avons pas à
nous occuper ici de pareils cas.

M. DAVIN : Voici un colon qui demande
ses lettres patentes et dit: " Je me suis
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porté caution pour deux colons jusqu'à con-
currence de vingt dollars. et je veux être
libéré de cet engagement." Or, s'il a reçu
quelque garantie du débiteur, comment le
ministre -le saurait-il, si ce document ne se
trouve pas dans les archives du ministère
de l'Intérieur ?

M. SUTH'IlERLAND : Quand un colon de-
mande ses lettres patentes et qu'il existe con-
tre lui une obligation personnelle pour grain
de semente, il serait mis en demeure d'ac-
quitter cette dette, avant la délivrance des
lettres patentes. Or. s'il est constaté qu'il
s'est porté 'aution pour une autre personne,
on l'informerait sur le cliaml) qu'il est libé-
ré de cet engagement. de par une loi fédé-
rale, et ce serait â lu.i de traiter avec le dé-
biteur principal.

M. DAVIN : Le député de Kingston çML
Britton) doit comprendre que le ministre-
sup)pléant ne se range pas à son avis sur ce
point. Le ministre ne se propose pas d'en-
trer d:ns ces détails. chose. d'ailleurs, im-
possible. si ces documents ne se trouvent pas
aux archives du iministère, et d'ailleurs ils
ne pourraient s'y trouver, qu'en autant que
ces affaires seraient du ressort du ministre.
L'honorable député n'est pas bien au fait
de la véritable situation ; s'il l'eût été, il ne
serait pas tombé dans pareille erreur. Le
fait qu'il suppose ne saurait se produire.

Ceux qui s'étaient portés garants. qu'ils
l'aimassent ou non, furent forcés' par le gou-
vern-'ment de s'exécuter et il ne fut pasli né-
cessaire à celui dont ils avaient répondu de
les induire à agir ainsi en leur donnant des
garanties. Je n'ai jamais vu pareille cause
dans toute l'étendue des Territoires et je
ne crois pas que le député d'Assiboïa-est (M.
Douglas) ait jamais entendu qu'une caution
avait obtenu desi gaaties ldu débiteur
principal.

M. DOUGL AS : Non.•

M. DAVIN : Là n'est pas la difficulté.
Pourquoi le' ministre 11. Sutherland) ne
veut-il pas pern.ettr" que la clause se lise
comme je l'ai suggéré ? C'est chose étrange,
à mes yeux, qu'il soit nécessaire de recourir
au conseil en pareil cas et si cela n'ist pa)s
nécessaire, pourquoi inclure dans le bill les
mots : " gouverneur en conseil" ? Je veux
,ne débarrasser de cette .masse de correspon-
dance aussi accablante qu'inutile qu'a provo-
quée l'Acte de l'année dernière. Je ne doute
pas de la très grande habilité de M. Roth-
wel, conseiller en loi de mon honorable ami.
mais ce qu'un avocat veut savoir lorsqu'il
s'agit de formuler un article. c'est ce qui
a eu lieu auparavant. Il se dirige d'après les
précédents ; dans neuf cas sur dix, voilà ce
qu'il lui faut. Mais voici le dixième cas et
l'insertion des mots "gouverneur en con-
seil " dans le bill peut donner lieu à toute
une correspondance factieuse entre le dé-
partement de l'Intérieur et les cautions que
vous déclarez vouloir libérer.

M. DAVIN.

M. SUTHERLAND : Pas du tout.
M. DAVIN : Que 'mon honorable ami

veuille bien me pardonner, je connais mieux
que certains députés de la droite ce qui se
passe au Nord-Ouest. Qu'est-ce que l'avocat
de son départenent connaît par rapport à
la condition des colons des Territoires ?
C'est nous, les gens du Manitoba et du Nord-
Ouest, qui savons ce qui en est, qui savons
uP'écisément.où le bt blesse et où résident
les difficultés. C'est pourquoi je prie mon
honorable ami de faire en sorte que l'article
se lise tel que je le suggère. Pourquoi ob-
jecte-t-il Ù ce qu'on y inclue le Manitoiba ?

M. SUTHERLAND : Autant que je me
souviens de l'Acte de 1899 que nous somnnes
à amender, il ne s'applique pas au Manitoba.

M. DAVIS : Je le veux bien, mais quelle
objection y aurait-il à l'adoption d'une loi
qui embrasserait le Manitoba ?

M. SUTHERLAND: Je ne sais pas au
juste. muais je.suis sous l'impression que lesý
garanties relatives au grain de semence
dans le Manitoba ne comprennent pas la
caution.

M. DAVIN : Je puis me troniper, mais
passons. Mon honorable ami accepte-t-il
mon amendement à la première partie de
l'article et veut-il retrancher les mots "gou-
verneur en conseil" ??

M. SUTHERLAND : A mon avis, il est
absolument nécesaire que l'article soit adop-
té tel qu'il est, et voici pourquo! : Le prin-
cipe se trouvera reconnu dans le bil et il
appartiendra ensuite au département de
faire remise des obligations. Te puis affir-
mer à mon honorable ami que le Gouverneur
en 'onseil fera des règlements tels, qu'il sera
absolument facile de faire l'application de
cet acte et de libérer les gens qu'on se pro-
pose de libérer; le Gouverneur en conseil se
fera un plaisir de seconder les vues du par-
lement à ce sujet ; mais s'il fallait adopter
la proposition de Pmon honorable ami, Dieu
sait à quelles difficultés nous nous expose-
rions par la suite. Je suis convaincu que ce
que nous proposons est tout à fait de nature
î) satisfaire ceux des colons qui y sont inté-
ressés,.

M. I>AVIN : Afin que nous en soyons cer-
tains. je propose que l'article soit amendé de
faon C (1-e qu'il se lise comme suit :

Les personnes liées envers la Couronne à titre
de caution sur des bons donnés en garantie du
remboursement des sommes payées pour grain de
semence fourni par la Couronne aux gens des
Territoires se trouveront libérées après l'adop-
tion du présent acte.

M. JAMES McMULLEN (Wellington-
nord) : La Chamibre commettrait une grande
imprudence en adoptant un amendenent
comme celui que vient de proposer l'honora-
ble député. Suivent moi, il faudrait traiter
chaque cas séparément. Si par un seul et
même acte on décharge toutes les cautions..
on s'expose à perdre complètement le prix
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d'une quantité considérable de grain de se-
mehce. Je me demande même s'il serait sage
d'adopter cette loi d'une manière ou d'une
autre. Cependant, le ministre intérimaire de
l'Intérieur ayant déclaré que des gens par-
faitement solvables ont cautionné pour d'au-
tres et que cette obligation les met dans
l'embarras par rapport à leurs titres, cela
nous fait bien comprendre pourquoi le Gou-
verneur en conseil devrait avoir la faculté de
libérer cert.aines gens. et surtout dans des cir-
constances comme celle dont je viens de nar-
1er. Mais il faut ecn-idérer chaque cas en lui-
même. Cet acte, sur un rapport du ministre
de l'Intérieur. ou sur une exécution de cer-
taines autres formalités, donne au gouver-
nenient le pouvoir de lbérer une caution.
mais il serait mal de les libérer toutes par
la vertu d'un acte qui s'appliquerait généra-
lement et de rendre ainsi douteux ou même
impossible le paiement d'une foule de dettes.
D'-après le ministre des Chemins de fer èt
Canaux. si une caution a payé la dette du
débiteur prinelipal afin de s'éviter des em-
barras, elle devrait avoir droit d'en recou-
vrer le montant, si on adopte une loi qui
libère toutes les autres. Cela se peut. mais
n'empêche pas que le gouvernement ait le
devoir de procéder avec la plus grande pru-
dence à l'adoption de cette loi.

M. DAVIN : Mon honorable ami n'a pas
très bien compris ce que vient de dire le
ministre intérimaire de l'Intérieur : or ce
que propose ce dernier c'est de faire dis-
paraître complètement la responsabilité de-
cautions.

M. McMULLEN : Le ministre intérimaire
a dit ce que' dit l'article, et rien de plus. Et
cet article-là. mon honorable ami qui est
avocat doit en connaître assez long pour le
lire.

M. DAVIN : Il y a dans les statuts de la
dernière session une loi pourvoyant précisé-
ment à ce que demande l'honorable député
et c'est précisément cette loi-là que le bill
actuel a pour objet d'amender. La loi de la
dernière session pourvoit à ce que :

Le Gouverneur général en conseil puisse 11-
bérer les cautions tenues envers la Couronne
d'assurer le paiement des grains de semence
fournis par celle-ci aux gens des Territoires,
dans tous les cas où, après enquête, Il est dé-
'montré à la satisfaction du ministre de l'Inté-
rieur que le fond de terre devenu propriété dé-sfnitive ou possession précaire à titre de home-
stead, est engagé au paiement de la dette et se
trouve, dans l'opinion du ministre, garantir
suffisamment l'obligation du débiteur principal.

D'après cette loi quand le ministre inté-
-rimaire est convaincu que la terre affectée
au paiement de la dette princinale va at
assez pour garantir ce montant. Il lui est loi-
sible de décharger les cautions. Voilà un
état de choses qui se recommande à l'a t-
tention de mon honorable ami, mais cela ne
suffit pas au règlement du cas et Il est bon
qu'on fasse disparaître l'incertitude où on

est, qui peut provenir de cet acte, au moyen
de l'adoption du bill actuel. Le député de
Wellingtton-nord a peut-etre lu dans les
Débats le mémoire de la société d'agricul-
ture de Mâchoire d'Orignal, composée de li-

béraux et de conservateurs, et dont les
membres expriment leur regret de ce que
le gouvernement ne se soit pas plus occupé
de la question des grains de semence, où l'on
demande qu'on remédie à cette lacune par
une loi satisfaisante ; ils vont même
jusqu'à dire combien ils regrettent que
toute cette affaire n'ait pas déjà été en-
tièrement réglée.

M. SUTHERLAND : Que voulez-vous dire
par les mots : "toute cette affaire" ?

M. DAVIN : Je veux dire qu'ils regrettent
qu'on n'ait pas fait disparaître entièrement
toute cette responsabilité. Voici quel a été
l'effet de la loi. Dès qu'un homme avait sa
patente, sa terre était responsable et lorsque
la caution se présentait au bureau des Ter-
res on lui disait qu'elle était complètement
libérée ; mais quand le débiteur principal
n'avait pas encore sa patente, ni la pos-
session -voulue, la terre n'était pas responsa-
ble et la caution n'était pas déchargée. Cette
affaire nous a valu une masse de correspon-
dance ennuyeuse. Naturellement, toute la
correspondance q'ue j'ai dû faire pour mes
propres coamiettants ne leur a pas causé
de dépenses, mais pour ceux qui demeu-
raient ailleurs et ne pouvaient aller voir le
représentant de la contrée il leur falla't re-
courir aux avocats et payer les frais ; le
rapport soumis i 7a Chambre vous fara
voir la correspondance qui s'est éechangée
entre. certains grands bureaux d'avocats -et le
département de l'Intérieur à ce sujet. Tout
d'abord. certains avocats ne pouvaient com-
prendre comment il pouvait surgir des dif-
ficultés. car à sa face même. la loi de l'an-
née dernière faisait voir qu'elle avait pour
objet la libération des cautions et c'est parce
que je veux voir disparaître l'incertitude
qui a donné lieu à toutes ces correspondan-
ces que je désire la modification de cet ar-
tiele. Si, comme le dit le ministre Intéri-
,maire, on se propose de décharger complète-
ment la caution pourquoi ne ferait-on pas
cette modification .

Pourquol condamner celui qui se présente
au bureau des Terres à envoyer une re-
quête au département de l'iutérieur et at-
tendre de M. Smart une réponse qui ne sera
ni effective ni satisfaisante? Si l'on est
réellement de bonne foi on éliminera de cet
article les mots qui y servent d'introduc-
tion et l'on fera en sorte qu'il se lise con-
formément à l'amendement que j'ai pro-
posé.

.J'espère que l'honorable député de Wel-
lington ne s'opposera pas à cet amendement
là et qu'il n'ira pas travailler contre l'intérêt
des gens des territoires. Il y a quelques
années, lorsque les conservateurs étaient
au pouvoir, je me suis souvent vu obligé de
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lui faire la guerre à lui et à ses collègues serait peut-être avantageuse au Nord-Ouest,
jusqu'à ce que, enfin, nous eussions empor- mais qu'il y a des cultivateurs ailleurs qu'au
té le point. comme nous allons l'emporter Nord-Ouest. Le Dominion est créancier
encore aujourd'hui. sur ceux qui s'opposent pour ce montant-là et il a droit de s'attendre
à ce qu'on fasse une loi profitable au Nord- à ce qu'on le paie.
Ouest. L'honorable député a là-bas des amis
qui l'appuient, qu'il connaît bien et qui le . J. M. DOUGLAS (Assiniboïa-est) Il
connaissent également bien ; c'est pourquoi m'est arrivé de lire, il y a deux ou, trois se-
je lui demande de faire acte de générosité maines, certaines communications revélant
à l'égard (les cultivateurs des territoires et sous l'empire ·de l'acte de l'année dernière un
d'aplyer un projet de législation si pro- état de choses qui laisse tout à fait à dé-
titable aux habitants de ces vastes domaines sirer. Voici par exemple ce qui arrive.
sur lesquels reposent dans une si large me- Un colon désireux de se libérer et d'obtenir
sure, la prospérite du pays. la patente de son homestead est requis d'é-

tablir sous serment la solvabilité de saî cau-
M. McMULLEN : Ce n'est pas parce que lion. C'est 'e qui ne devrait pas être la

j'en veux aux cultivateurs du Nord-Ouest préparation (le ces affidavits lui a coûté plus
que je prends cette attitude : tout ce que Je cli' que le montant iuIl s'agissait de payer.
désire ('est le reinbouirsemient (les dettes que Sous l'empire du même acte. un colon dé-
ces gens-là doivent au pays. L'amen- sireux de se libérer encore fut tout simple-
dement de mon honorable ami ferait dispa- ment requis de payer pour deux de ses voi-tre (lu coup la bilsté se toutes les sina sabimt de a
cautions même dan les cas où le débiteri le montant icei payé. Voilà ce paui me pa-
principal ne vaudrait rien. Assurément ce rait tout à fait propre à crer des difficultés
n'est pas l'objet du bill tout ce qlue l'on et c'est pourquoi j'y ai appellé l'attention (lu
veut c'est que les cautions~ aient un moyen gouvernement et le ministre intérimaire de
facile dle se lib(m'e'- dlans tous les cas où le l'intérieur a dit qu'il ferait prochainement
débiteur prinipal est tout mà fait solvable. adopteui une loi faisant dispaître la r'es-
Si l'on faisait selon la demande de mon h ponsabiité des cautions aet ne laissant sub-
norable ami, on créerait une foule de Mau- ister lue celle du débiteur principal. Cela,
vaises dettes que la Ccapabre n'a pas di je comprends que le député d'Assiniboa-
ntout besoin le réer auLi moyen d'une loi, ouest (M. Davin le désire autant que moi-

M. DAuVIN :Si mon hionorable ami C(M inclême, p)uisqu'il s'ensuivrait pour nos gens
MeMullen veu t bien que le permettre je m e un cTand débarras. Dès 1896, jai pensé
refèrerai -à l'acte. qu'on avait tort de -tenir -à la double garantie;

elle n'était pas nécessaire, car dans tous les
débieMpIULLE N Je le comprends. l'acte. ca, le montant en jeu était si peu élevé qu'un

D'aprèsses dispositions la caution était obli- quart (le ection suffisait amplement comme
gée de faire des dépenses pour la prépara- garantie et qu'il n'y avait pa besoin de
tion de certains affidavits et pour arriver garantie supplémentaire. Je suLs en faveur
prouver, à la satisfaction du ministre dm de la seconde lecture de ce bll car je crois
l'Intérieur, -qu'elle avait droit, vu les ircons- qu'il répond aux exigences de la situation.
tances, -à sa libération ; c'est de là qu'est, La seule objection *à laquelle il donne lieu,
venu tout le trouble. iSi un cultivateur de- -de la part du député d'Assiniboa-ouest re-
vai $20 sur sa ferme. il était obligé de comn- pose sur son mode d'application ; mais bien
paraître devant le commissaire et de faire que ce mode sera peut-être de nature pro-
établir par certaines gens l'exactitue des voquer plus de correspondance que celui qu'il

faits- propose, je crois qu'il donnera ample satis-
M. DAVIN : Pas du tout. faction, et que le bll lui-même dont je crois

devoir me déclarer satisfait mettra fin à
f. eaIULLE - et les raisons pour toutes les plaintes que nos gens font ente-

lesquelles il demandait nsa décharge. dre depuis tant d'années.
M. DAVIN : Pas du tout. m. DAV N M. le Président, quand le

M. McMULLEN Oui, c'est vrai. Mon ho- député de Welinston-nord M. M Mullen a
nonable aui a dit qu'il s'était échangé à ce fait la peinture des exigences auxquelles il
suvjet, une masse de correspondance; eh fallait se soumettre sous l'empire de l'an-
bien! cet acte mettra fin à tout cela. Le m!- ic-lenne loi, J'ai vu Île ministre intérimaire de
n'istre de l'Itérieur a déjà déclaré qu'on l'Intérieur M. Sutherland) lui faire signe
aura recours à un moyen bien simple et bien te la tête au moment où il a dit qu'il fallait
facile d'arriver à la libération de la caution ; p poduire des affidavits. etc. Tout ce à quoi
on se contentera probablementdu témoigna- pourvoit la loi de l'année dernière c'est que
ge du commissaire des terres ou de quel- si ca terre du débiteur principal est affectée
qu'un, qui, la-bas, connaîtra tous les faits et au paiement de la dette, la caution n'y sera
fera rapport que le débiteur principal est en pas tenue. Le ministre de l'Intérieur a cru
état de répondre du paiement de la somme povoir se dispenser sd'affidavt peur ar-
en question et la c.ution sera alors libérée., river à connaître si l'on avait tmias une pa-
Il dit que l'adoption de la mesure radicale topte ou non parce que l'on ne pouvait
proposée par mon honorable ami (M. Davin) émettre aucune patente sans que le droit y

M. DAVIN.
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relatif fût mentionné dans une liste déposée
à son département. C'est pourquoi, ML le
Président. il ne faut pas s'étonner que cette
correspondance ne contienne pas d'affida-
vit, ce qui fait voir le mal fondé de l'argu-
ment de mon honorable ami de Wellington-
nord.

J'avoue qu'il m'a fait peine de voir le dé-
puté d'Assiniboia-est (M. Douglas) satis-
fait du bill tel qu'il est, et opposé à mon
amendement, car Il n'y a pas dans tout son
comté une seule caution qui pût être satis-
faite de l'adoption du bill tel qu'il est ,et
manquer d'applaudir à l'amendement que je
propose. En effet, si, comme le dit le mi-
nistre intérimaire de l'Intérieur. et comme
je n'en doute pas moi-même, cet amende-
ment a pour objet la libération complète
des cautions, je ne vois pas de raison pour
qu'on refuse de l'appuyer, car enfin, il le
sait, et comme il l'a dit, il n'y a pas à
douter de pertes d'argent autant que cer-
taines gens voudraient bien le faire croire
et je ne vois pas pourquoi on ferait inter-
venir ici le Gouverneur général en conseil.
Ce parlement a tout à fait droit d'adopter
l'article tel que je veux qu'on l'amende et
si l'on veut la fin, on veut aussi les moyens
d'éviter toute cette correspondance ennuyeu-
se et donner à tout agent des Terres le pou-
voir d'appliquer la 'loi. Or. c'est ce à quoi
tend l'amendement que je propose.

.Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton) : Si
la situation est telle que le disent mon ho-
norable ami (M. Davin) et le ministre inté-
rimaire de l'Intérieur (M. Sutherland) il me
semble que nous sommes tous d'accord. Si
ce dernier dit que, eu 6gard aux difficultés
engendrées par l'application de la loi de
l'année dernière, il en est arrivé, ainsi que
le gouvernement, à la conclusion qu'il serait
sage de faire disparaître toute cette respon-
sabilité, je vois tout de suite pourquoi on
devrait le faire. Il ne saurait y avoir d'ob-
jection à l'amendement de mon honorable
ami (M. Davin) qui veut que la loi ait cet
effet sans occasionner une correspondance
volumineuse ni de grandes recherches, toutes
choses que le gouvernement semble loin de
désirer. Je ne sais si je me trompe, mais
je comprends que, d'après mon honorable
ami, le ministre intérimaire, ce bill a pour
objet de faire disparaître entièrement la res-
ponsabilité dont il s'agit.

M. SUTHERLAND : Non, le gouverne-
ment n'a pas l'intention de faire aux parties
intéressées la remise de leur dette.

M. DAVIN : Il s'agit des cautions.

M. SUTHERLAND : Les gens qui reçoi-
vent des grains de semence devraient être
requis de garantir la dette qu'ils contrac-
tent à ce sujet.

Sir CHARLES TUPPER : Mais il me
semble que la loi a pour objet la libération
des cautions.

M. SUTHERLAND : Mon honorable ami
qui a beaucoup d'expérience comme chef de
département. n'gnore pas que lorsqu'il existe
plusieurs cas différents par rapport â une
question de ce genre, il est nécesaire de
faire certaines conditions et certains règle-
ments d'après lesquels le département doit
agir. Il existe encore nombre de dettes que
les débiteurs principaux paieront, sans
doute, et si, comme je l'ai déjà dit, nous
sommes obligés de perdre. ce sera seule-
ment dans les cas où nos débiteurs auront
abandonné leur homestead. Dans l'intérêt
des colons, comme dans l'intérêt du pays,
je demande à la Chambre d'appuyer ce bill.
Il me fait peine de voir que mon honorable
ami s'y oppose bien qu'il s'efforce de dis-
simuler son opposition comme sous un voile.

M. DAVIN : Je ne cherche pas à voiler
mon opposition ; tout ce que je veux, c'est
que justice soit rendue au Nord-Ouest.

M. SUTHERLAND : Comme je rai déjà
dit ce bill rencontre toutes les exigences
des colons et va aussi loin que le gouverne-
ment et le parlement peuvent aller dans ce
sens. C'est pourquoi je m'en suis si sérieu-
sement occupé. et c'est pourquoi aussi je
mue plains qu'il soit l'objet de tant de cri-
tique. Quand j'ai dit au chef de l'opposi-
tion qu'ITy avait bien des cas- différents à
examiner et qu'il fallait que chaque re-
quête fut faite-

M. DAVIN : Expliquez-nous quels sont les
eas.

M. SUTHERLAND : C'est ce que j'ai déjà
fait plus d'une fois ; et j'ai dit que notre
seule perte probable serait celle que nous
aurions à subir dans le cas où un colon
abandonnerait son homestead. Toutefois, je
suis sûr que cette perte relativement minime
serait plus que compensée par la satisfac-
tion et l'encouragement que nous aurions
donné aux colons en général et par la
plus-value que nous aurions assurée aux
terres de la Couronne encore si nombren-
ses dans cet·te partie-là du pays. Dans les
circonstances, je crois devoir demander à
la Chambre des communes d'appuyer le bill
tel qu'il est, certain que je suis, qu'il den-
nera la plus entière satisfaction aux inté-
ressés. S'il n'a pas cet effet-là, je serai le
premier à demander qu'on y ajoute toute
modification nécessaire.

Sir CHARLEDS TUPPER : J'avais tout à
fait mal compris l'honorable ministre. La
loi de l'année dernière est en tout semblable
à celle-ci et conforme à son désir actuel.
D'après la déclaration que nous venons d'en-
tendre, le bll dont il s'agit à l'heure qu'il
est a pour objet ce qui suit.

Que le gouverneur en conseil puisse libérer
toute caution tenue envers la Couronne d'as-
surer le remboursement de la valeur, des
grains de semence fournis par celle-ci aux
gens du Nord-Ouest
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M. SUTHERLAND C'est là l'objet du istre de l'Intérieur doit avoir la preuve ile
bill. le déiteur principal est

Sir CHARLES TUPPER : Je croyais avoir M. DAVIN Demandez au ministre de
entendu dire par l'honorable ministre que le l'intérieur si cest ainsi qu'il interprète le bil.
bill avait pour objet de faire disparaître M. MeMILLEN : Je suis certain qu'il coin-
(oiiplèteieent cette responsabilité ; ai-je mal
compris ? Si c'est là ce qu'il a voulu dire il prend
n'y a aucune raison de s'opposer i l à pas a 'aution quand cela devra entraîner,
tion de mon honorable ami. Qu'est-ce que pour
le 'bil actuel nous accorde de plus que celui ne le ferait que dans le cas où la caution se-
de lannée dernière. si les gouverneurs en
conseil doivent décider quelles garanties on veur pourrait avoir pour effet de garder un
doit faire disparaître et quelles sont eolon dans le pays. tandis qu'il serait porté
que l'on doit laisser subsister ? En ce cas. la
loi r'este telle qu'elle était auparavant et on lui, le paiement -de -cette dette. Dans ce cas,
ne fait rien du tout. Bien plus, on coniie au je conidère que le gouvernement doit libérer
ministre ce l'Intérieur le soin d'appliquer la caution. Mais, en règle générale. il faut
cette loi et on lui accorde par conséquent la que le débiteur prieipal soit solvable, pour
faculté de li)érer ('ertalies gens et de re que la caution soit libérée. Cette disposition
ser d'eu libérer d'autres. Si c'est là l'effet que exist
doit avoir le bill je m'y oppose carrém expliqué l'honorable député d'Assiniboa .

s'il~~~~~~~~~ y 'j:isc aslhsor uCnd Davin) soln application exigeait de nombreu-S'il y a, ja-ti11s eu dans l'histoire du1 Canadal t
une époque où il ait fallu refuser au ministre ses correspondances, de longs délais et ule
de l'litérieur l'exercice d'un pareil pouvoir. foule (le détails ennuyeux.
e'est bien celle que nous traversons au- Supposons que le bil soit voté et (lue le
jourd'hui. Qu'on discute la question tant ministre de l'Intérieur demande à un pro-
que l'on voudra, je dis que c'est confier à un priétaire de hoiuestead d'une localité de lui
hourme un pouvoir dangereux que celui en port sur les autres propriétaires
vertu duquel il lui serait loisible de dire à de homesteads de cette localité. si par ce rap-
l'un : Je vous libère, et à l'autre : Je refuse Port le ministre constate que tous les colons
de vous libérer. Ce n'est pas cet objet <lue qui ont cautionné pour un de leurs voisins
le ministre intérimaire de l'Intérieur a atti-sont bien quils ont des améliorations
bué au bill. puisqu'il a dit que le bill n'avait sur leurs hotesteads, leurs maisons et leurs
pas d'autre objet que de faire disparaître granges, il peut, sans inconvénient, les libé-
les obligations garanties dont il est question. rer de leur cautionnement. Mais dans cer-
Dans le cas où certaines gens avaient besoin tains cas, où il n'y aurait aucune améliora-
qu'on leur vint en aide en leur distribuant tion faite sur le homestead, où le débiteur
des grains de semence il fallait que quel- principal serait une perte -pour 'Etat. le mi-
-qu'un se portât caution pour eux et le gou- nitre ne serait pas excusable de renoncer à
vernenlent a décidé de libérer ces aution sa garantie.
'ii. Donc. la dette n'est pas éteinte, mais la je suis convaincu que l'adoption de cet
caution est libérée. amendement aurait pour effet d'éteindre tous

'Si vous voulez libérer les cautions faites- les cautionnements et il n it Plu
le, mais ne votez pa.s une loi permettant à pour garantir cette dette que les débiteurs
qui que ce soit d'exercer un favoritisme in- principaux. Le pays a droit de s'attendre à
juste, surtout dans un temps où, moins que ce que cette dette soit remboursée. Mals
jamais. il serait opportun de confier un quand le débiteur principal est parfaltemeni
pareil pouvoir -à quelqu'un, à quelque côté solvable, il n'y a pas d'objection Ù libérer là
tir la Cl'néire qu'il appartienne. caution.

,NI. MeMlULLENM Il est évident que le Sir CALES TePPER: lie but de la
ch1ef de l'opposit.ion voit un spectre quelqueý caution, en donnan t ccationneet. étai
part. ie venir en aide à un voisin dans le besoin

Sir CIIltlE$ý TUIPPEM: Oui. Si ce voisin n'avait ps été dans le besoin,
dans la nécessité de demander du secours

1. Imesure le ministre de sous forme de grains de semence, il n'aurail
l'Intérieur à son1 aune. Il n'aurait pas eu pas eu besoin de caution. $3onor$le 1
d'objection à l'exercice de ýce ¶OUTOir Peu- put de Welington Vidrait que, lOrsqu

an91t les 17 ou 18 ;ans que les conservateurs celui qui a re u ce secours du gouvernemen
ont été au pouvoir. 'Mail fait err'eur en n'est pas enétat de le rembourser, la cautior
parlant comme il le fait, car pou' mettre ne g nt pads libérée.
cette loi à euécltion, il faut qu'il existe cer-
taines conditionis. Il faùt 4d'aborcl la Preuve '.MMTLN .ena a î ea
que le -débiteur principal est usolvable. Sr OHARLES TUpiPER: S'ily a des eau

M. DA N :X L'honorable député ne cOm- tions qui méritent d'étre libérées par n
pren pa lepolu qu nos dicutns. loi, ce sont bien celles 'qui ont eu la gêné
pred p~ l pont ue ousdisutos. sit,( de venir en 'aide il, un voi-sin dan.% h

ae crois. :a cntrnsi, besoin, 'et ce sint jtom t s-
que je le comprends très bien. Le m-1e l'honorable député de Wellingtion-nïrd n

Sir CHARLES TUPPER.
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veut pas libérer. Ce n'est pas là l'intention
du bill. ce n'est pas l'intention du ministre
intérimaire de l'Intérieur et je ne crois pas
que la Chambre adopte cette manière de
voir.

M. MeMULLEN : Je ne permettrai pas
au chef de l'opposition de me faire dire des
choses que je n'ai pas dites. Je n'ai jamais
prétendu que dans ces cas, le ministre devait
exiger sa livre de chair. Ma prétention était
que lorsque le débiteur est introuvable ou a
quitté le pays, ce serait au ministre à décider
ei la caution devait être libérée. 'Si les con-
ditions étaient telles. qu'en obligeant la cau-
tion à payer la dette, on l'exposait à aban-
donner son honestead. on la mettait dans
l'impossibilité de faire les améliorations né-
cessaires, on l'empêchait de réussir à s'éta-
blir, le ministre aurait alors le droit de la
libérer (le .son cautionnement.

Mais le chef de l'opposition a supposé des
cas dont je n'ai pas parlé, et il m'a attribué
un language dont je ne me suis pas servi.
Dans l'application d'une loi de cette nature à
tous les cas qui peuvent se présenter, il faut
accorder certains pouvoirs discrétionnaires
au ministre.

Mon honorable ami (M. Davin) rit ; il se dit
que s'il était revêtu de ce pouvoir, il pour-
rait se faire réélir, en disant aux colons : Si
vous ne votez pas pour moi, j'exigerai jus-
qu'au dernier sou de ce cautionnement. Je
n'ai pas le moindre doute que c'est ainsi qu'il
agirait, mais le ministre de l'Intérieur n'ha-
bite pas cette partie du pays, et il n'a cer-
tainement pas les intentions que l'honorable
député lui suppose. D'ailleurs, il serait tou-
jours facile de constater si la décision du
ministre était justifiable ou non. 'S'il était
démontré qu'il a libéré une caution quand
le débiteur principal n'était pas solvable,
cela indiquerait qu'il avait un but en agis-
sant ainsi, mais dans les cas où les débiteurs
seraient parfaitement solvables. on ne pnur-
rait pas lui reprocher d'avoir libéré les cau-
tions. Dans un cas on pourrait le soupçon-
ner ; mais dans l'autre, cela serait impois-
sible,

M. DAVIN : L'honorable député (M. Mc-
Mullen) a enfin laissé sortir le chat du sac;
il a montré son pied fourchu et a laissé de-
viner les intentions du gouvernement. La
rumeur veut que le ministre de l'Intérieur
qui est actuellement en Europe, désespèrant
de se faire élire 'de nouveau à Brandon, qui
est dégoûté de lui comme tous les élec-
teurs du Manitoba d'ailleurs, ait l'intention
de risquer sa candidature dans une division
électorale des Territoires du Nord-Ouest et
ce bill lui mettrait entre les mains une ex-
cellente "machine" pour acheter des votes.

L'honorable député de Wellington a vendu
ses amis ; Il a éventé la méche. Sans le
vouloir, il a laissé percer les desseine du
plus dangereux 'cambrioleur du cabinet, et.
à présent que nous sommes avertis. il ne de-
vrait pas nous demander de lui fournir des
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rossignols et des pince-monseigneur pour lui
permettre de mettre à exécution son plus
cher désir, méme en supposant qu'il pour-
rait y réussir à l'aide de ces instruments.
Mais mème avec ce bill et les instruments
de cambrioleur que le gouvernement veut
lui mettre entre les mains, il n'y a pasi une
division électorale qui consentira à élire ce
méprisable fugitif de la justice de ce parle-
ment.

M. J. GUNION RUTHERFORD (Mac-
donald): Il est malheureux que ce dé-
bat ait pris une tournure aussi re-
grettable, et quand l'honorable député d'As-
siniboïa-ouest (-. Davin) retournera chez
lui, il s'apercevra peut-être que les cultiva-
teurs demanderont à être délivrés de leur
ami, s'il persiste dans l'attitude qu'il,a prise
sur cette question. L'objet du bill est indi-
qgué dans le ·bill même, et je crois que c'est
un projet de loi juste et équitab Si l'ho-
norable député portait autant d' -térêt qu'il
le prétend aux cultivateurs du Nord-Ouest,
au lieu de proposer uù amendement comme
celui-là, il appuierait le bill tel qu'il a été
proposé à la Chambre.

Je regrette de voir que la discussion ait
pris cette tournure. Des électeurs de l'hono-
rable député (M. Davin) comprendront qu'en
combattant ce bill, qui a été proposé avec
le désir sincère

M. DAVIN : Personne ne combat le bill
je cherche à en faire une loi honnête.

M. RUTHERFORD : A l'ordre!-avec le
désir sincère de faire disparaître un grief,
il ne s'est pas montré leur véritable ami. Il
sera bientôt six 'heures, et en soulevant un
pareil débat, il ne sert pas les intérêts de -a
division électorale. J'espère qu'il ne persis-
tera pas dans cette voie, et que la Chambre
va pouvoir décider immédiatement si c'est
le bill tel que proposé, ou tel qu'atmendé par
l'honorable député qui va devenir loi.

M. DAVIN : Il est amusant de voir l'hono-
rable député. -dont 'les antécédents sont si
'bien connus, vouloir faire la leçon à ses col-
lègues. J'ai déjà dit que je soumettais toute
ma carrière publique et ma vie privée à
l'examen le plus sévère, et je défie l'homme
le plus avisé d'y découvrir un seil acte
déshonorant. Et 'dire que c'est l'honorable
député de Maedonald qui se permet de me
faire la leçon, lui qui a volé un journal
pour tâcher de se faire élire.

M. RUTHERFORD : Je demande le rap-
pel à l'ordre de l'honorable député.

M. DAVIN : Je retire l'expression.
M. SUTHERLAND : Je demande la déci-

sion du président sur ce point.
M. DAVIN : J'ai dit que je retirais l'ex-

pression.
Une VOIX : Ah!
M. DAVIN : J'y suis obligé. J'ai entendu

un député crier " Ah ! " sur un ton très éle-
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vé. Il ferait mieux de nettre une sourdine ses. l'honorable député de Wellington-nord
à sa voix, car je pourais lui rappeler des a interprêté ce bill d'une manière toute con-
choses qui le surprendraient. traire.

. COWAN : Si c'est de moi que l'hono- M. '-Non.
rable député veut parler, il peut dire tout
ce qu'il lui plaira. M. DAVIN: Oui. H a prétendu que quand

.1le débiIteur principal n'était pas solvable et
M. D>AT N : Pourquoi mon honorable ami le méritait aucune faveur la caution devait

suppose-t-il que c'est de lui que je veux être tenue responsable. Or. le %ministre M.
parler ? Le bonnet lui va-t-il ? Sutherland) n'a jamais ditque, dans ce cas,

M. COWAN Parce que j'ai dit " Ah !" il fllit faire payer la caution. Si la libéra-
tides cautions doit être générale, pour-

M. DAVIN : J'ai retiré le tnot " volé ", mais q
l'honorable député . Rutherford) niera-t-il conseil " ? Pourquoi cette disposition qui
qu'il s'est emparé subrepticement d'un jour- nécessitera encore cette masse de corres-
il. paur aider à son élection leI onmd i nes. dont nous nous n dnianons dans la

M. RUTIIERFORD : Certainement, que je
le nie, et de la manière la plus catégorique.

M. DA VIN : Son associé dans cette trans-
action %"t encore.

Une Vu X: Bob Watson ?

loi de l'an dernier ?
.Te répète qu'on a laissé percer le bout de

l'oreille et que la mèche est éventée. Si le
ministre intérimaire veut faire son devoir
il aeceptera cet amendement ; s'il ne l'ac-
cepte pas. nous saurons ce que cela veut
dire. Même avec ce défaut. le bill est une

i~ 1M. D>AVN :Non, ce n'est pas Bob WVat- 1 a:mélioration sur la loi de l'an dernier, mais
son : celui-là, quand il a été écrasé sous le s'il doit être interprété, comme l'interprète
poids (le ses iniquités politiques, on l'a en- l'honorable député de Wellington, nous n'y
voyé au Sénat, et il approuvait le tour d'es- -agnerons rien. Il ouvrira la porte à toute
camotage qui a ou lieu durant cette elee- ste de fraudes de la part des politiciens
tion. et des employés du ministère .de l'Intérieur,

M. MeMULLEN : Je soulève une question et nous n'avons pas besoin d'une loi comme
de procédure. Je voudrais savoir si l'hono- eelle-là. J'ai entendu l'honorable député de
rable député (M. Davin) discute le bill qui Well'ington-nord. dire en aparté au ministre
est devant la Chambre. intérimaire qu'il allait " me porter un

M. TAYLOR :Il répond à des personnaîl- coup ". Je reprends mon siège en attendant

tés. T que ce grand homme me porte son fameux
coup.

M. McMULLEN Je voudrais savoir s'il
discute les articles du bill. M. McMULLEN : En réponse 'à l'honora-

ble député je dirai que chaque fois qu'il
Le PRESIDENT M. Flint) : Je crois que prend la parole sur une question concernant

l'honorable député (M. Davin) s'écarte un le Nord-Ouest, il prétend être le seul en
peu du sujet. connaître quelque chose.

M. DAVIN : J'use de mon droit de répon- M. DAVIN: J'en connais long sur le Nord-
dre à une attaque personnelle. Quant à ce Ouest.
bill. s'il est conçu dans un but honnête, s'il
est destiné à faire ce que dit l'honorable M.NMeMULLEN: Si je possédais un cer-
ministre intérimaire de l'Intérieur, pourquoi venu aussi fertile que le sien, au lieu de me
ce dernier n'accepte-t-il pas mon amende- promener comme lui avec un patinoir sur le
ment? sommet de la tête. je cultiverais des che-

L'honorable député de Wellington veut veux. pour le marché.
remplacer le ministre de l'Intérieur, parce Je comprends la question tout aussi bien
qu'il ne se fie pas au ministre intérimaire : il (ue lui. Il ne doit pas s'imaginer que son
cherche petit-être aussi ù remplacer le pre- chapeau recouvre tout le bon sens qu'il y a
mier ministre, qui est absent. J'ignore quel dans cette Chambre. Tous ceux qui, comme
rôle il remplit, niais je dois dire qu'il s'en 'moi. ont siégé dix ans, à ses cÔtés, savent
acquitte avec beaucoup de grâce. Tout ce qu'il a plus de chambres A louer, à son étage
que nous pouvons lui reprocher, c'est de ne supérieur, que qui que ce soit.
pas comprendre le premier mot de la ques-
tion. Je 'dois dire, cependant, que son igno- Quelques VOIX: Oh
rance de la question ne peut que l'aider à M D : Mon honorable ami me re-
jouer son rôle avec plus de naturel, quand -

il entreprend de remplacer certains de la tete, mais il oublie qu'il me ressemble
tres.

Le ministre intérimaire de l'Intérieur nous u
a expliqué que l'objet de ce bill était de seuses et ondulées qui ornaient son crâne,
libérer entièrement les cautions. et quand i
je lui ai demandé si c'était bien cela. il a
fait signe que oui. Cependant, il n'a rien dit, p
et n'a pas interrompu, quand, àt deux repri 1 Quelques VOIX : Oh

M. DDVAN.
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M. DAVIN : Il prétend aussi que j'ai

beaucoup de chambres à louer dans mon
étage supérieur. Lui aussi en a quelques-
unes. mais la différence entre nous, c'est que
les miennes sont garnies et les siennes ne le
sont pas.

M. SUTHERLAND : Je ne doute pas qu'a-
près la discussion sérieuse que nous venons
d'avoir sur ce bill, le comité ne soit d'opi.'
nion qu'il est temps de l'adopter. Mon ho-
norable ami (M. Davin) a jugé à propos de
me décerner certaines épithètes assez éner-
giques, telles que cambrioleur, etc. Je ne
suis peut-être pas aussi susceptible que
lui-

M. DAVIN : Cela ne s'adressait pas à
vous.

M. SUTHERLAND : Si ces épithètes s'a-
dressaient au ministre absent, ce n'est guère
chevaleresque de la part de l'honorable dé-
puté. Le ministre de l'Intérieur n'a rien eu
à faire avec ce bill, qui a été préparé et ré-
digé depuis son départ. C'est moi qui en
ai toute la responsabilité. Je ne suis pas
aussi parfait que mon honorable ami (M.
Davin) et je ne demande pas qu'il soit fait
une enquête sur tout ce que j'ai pu com-
mettre de repréhensible ; mais je me per-
mettrai de faire voir combien l'honorable
député est injuste en prétendant que des
motifs politiques ont inspiré cette législa-
tion.

Il a toujours insisté sur la nécessité d'une
loi de cette nature. Il ne s'agit pas, par ce
bill. de conférer des pouvoirs au gouverne-
ment ou à un ministre quelconque. La loi
de 1899, dit que "les cautions seront libé-
rées quand il sera démontré. a la satisfac-
tion du ministre de l'Intérieur, etc. "

Je n'admets pas qu'il pourrait y avoir
mauvaise administration en vertu de ept
article, mais le bill fait disparaître tout cela,
de sorte que l'honorable député a commis
une injustice en essayant de faire croire à
la Chambre que ce projet de loi a pour but
d'augmenter les pouvoirs du gouvernement.
C'est tout le contraire. Je considère que
cette mesure va donner satisfaction aux co-
lons, et j'espère que la présente discussion
finie le bill pourra être adopté sans autre
opposition.

Sir CHARLES TUPPER : Je vois avec
plaisir que l'honorable premier ministre est
'à son siège, car j'ai certaines raisons à faire
valoir auprès de lui, lesquelles, je l'espère,
vont faire disparaître toute objection à cette
mesure. Mon honorable ami n'ignore pas
qu'un projet de loi a déjà été adopté relati-
vement à ces dettes contractées pour grain
de semence ; comme l'a dit le ministre in-
térimaire de l'Intérieur, ce bill a soulevé
beaucoup de discussion de la part du minis-
tre de l'Intérieur, qui devait faire rapport
sur les cas à mesure qu'ils se présenteraient.
Après bien des pourparlers l'honorable mi-

nistre (M. Sutherland) a soumis une mesure
qui stipule comme suit:

Le Gouverneur en conseil pourra décharger
de leur responsabilité les personnes engagées
envers la Couronne par cautionnement donné
pour garantir le paiemet de grain de semence
fourni par la Couronne à certaines personnes
dans les Territoires du Nord-Ouest.

Voilà toute la question.

M. SUTHERLAND : Si l'honorable député
a le bill de 1899 devant lui, voudrait-il en
lire la première partie ?

Sir CHARLES TUPPER : Je n'y ai pas
d'objection, et de plus j'approuve entière-
ment l'opinion exprimée par mon honorable
ami sur ce point. Je ferai aussi remarquer
au premier ministre que l'honorable minis-
tre intérimaire a déclare que l'un des objets
de ce bill était de faire disparaître l'élément
personnel compris dans cette mesure. Cet
honorable ministre a déclaré franchement
dans cette Chambre, à deux ou trois repri-
ses différentes au cours de la présente dis-
cussion, que ce bill est tout à fait satisfai-
sant, et il l'est pour les membres de la
gauche. en ce sens qu'il met fin à cette ques-
tion des dettes contractées pour grain de se-
mence. C'est-à-dire, que les personnes enga-
gées envers le gouvernement sont libérées.
C'est là tout le principe du bill. Mon honora-
ble ami (M. Sutherland) a dit et répété que
son intention en soumettant ce projet de loi
est de faire disparaître toutes ces cautions, et
il a expliqué la chose en disant que les culti-
vateurs qui sont venus en aide 'à -leurs amis
ou voisins dans l'embarras afin de leur per-
mettre d'obtenir du grain de semence, ne se-
ront plus tenus responsables.

M. SUTHERLAND: L'honorable chef de
l'opposition me permettrait-il de faire une
remarque ? Je sais -qu'il comprend le bill,
mais d'autres personnes pourraient. en se
basant sur ses paroles, en arriver à une
fausse interprétation de la mesure., Elle n'a
pas pour but d'éteindre la dette, mais seule-
ment de libérer les cautions.

Sir 0HARLES TUPPER : Certainement.
Le bih ne dérange rien à la dette principale;
il libère tout simplement les cautions. Mon
honorable ami (M. Davin), qui porte tant
d'intérêt à cette question, a proposé de re-
trancher ,du bill les mots "le Gouverneur
en conseil," prétendant que la chose est
sous-entendue dans le projet de loi. Comme
les membres de la gauche approuvent le
principe du bill, tel qu'énoncé par le minis-
tre de l'Intérieur suppléant, j'espère que
l'honorabe premier ministre ne trouvera pas
que a Chambre doit perdre plus de temps à
discuter ce point, lorsque le même but est
atteint même en faisant disparaître les
mots le " Gouverneur en conseil."

Le PRDMIDR MINISTRE. 'Comme l'hono-
rable chef de l'opposition s'est adressé à
moi, je dois dire que d'autres devoirs m'ont
empêché d'être présent en Chambre durant
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la discussion qui vient d'avoir lieu. Mon
honorable ami doit comprendre qu'il m'est
impossible de me prononcer immédiatement.
sans avoir pris connaissance des arguments
invoqués de part et d'autre. Cependant, je
dois dire que si j'étais obligé de me pronon-
cer. je me partagerais pas l'avis de mon
honorable ami, ear. j'ai déja discuté la chose
avec le ministre de l'Intérieur lui-même, et
je serais disposé à accepter sa manière de
voir. La seule chose que je puis conseiller
à l'honorable député de faire, c'est de per-
mettre au comité de lever sa séance, et de
faire rapport, puis de suspendre la troisime
lecture du bill jusqu'à demain, et dans l'in-
tervalle je diseuterai la chose avec l'honora-
ble 'ministre-suppléant de l'Intérieuir.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas
d'objection à accepter cette proposition de
l'honorable premier ministre.

M. DAVIN : Il y a encore autre chose.
Maintenant je propose que l'on ajoute l'ar-
ticle suivant:

Les garanties existantes pour grain de semence
sur les homesteads abandonnés dans les Terri-
toires du Nord-Ouest seront abolies après l'adop-
tien de cette loi.

M. SUTHERLAND : Cet amendement est
tout à fait inutile.

M. DAVIN : L'honorable ministre serait-il
assez bon de me dire pourquoi ?

M. SUTHERLAND : J'ai déja expliqué
qu'il n'existait aucune obligation sur les
homesteads abondonnés. Du moment qu'il
est abandonné ce dernier devient la pro-
priété de la Couronne, et cette dernière est
libre de l'accorder de nouveau aux condi-
tions qui lui plaisent. Quelque soit la perte
que le gouvernement puisse subir de teup:s
en temps, en renonçant à la reclamation
qu'il peut avoir sur un homestead aban-
donné, cette perte est plus que compensée
par l'augmentation de valeur donnée à la
terre qui revient ainsi à la Couronne. Cet
amendement de l'honorable député est tout
à fait inutile.

M. DAVIN : Si l'honorable ministre déclare
publiquement qu'une fois ce bill adopté, un
colon qui prendra une terre ne sera pas ex-
posé à payer ce (liui était dû sur ce homestead
pour grain de semence, je serai satisfait de
cette Dromesse.

M. SUTHERLAND: C'est ce que j'ai dit.
M. DAVIN : Dans ce cas, je retire mon

amendement.
Le bill est rapporté.

LOI CONCERNANT LE PILOTAGE.

Le bill (n° 11) modifiant la loi du pilotage
(sir Louis Davies) est lu une deuxième fois.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Je pro-
pose que la Chambre se forme en comité
pour étudier ce projet de loi.

Sir WILFRID LAURIER.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
hoÏa-ouest) : Je sais, M. l'Orateur, qu'il y
a des députés qui veulent prendre la parole
sur cette question. Tout en admettant que
je ne connais pas le sujet à fond, j'ai lu
dans un journal qui est considéré comme
étant un organe du gouvernement actuel, le,
Witness de Montréal, un article dans lequel
il est dit que ce bill est conçu dans des ter-
mes excessivement dangereux. Mon hono-
rable ami, le ministre de la Marine et des
Pécheries, est accusé de l'avoir rédigé non
dnus les intérêts de la navigation du Saint-
Laurent, mais par crainte des pilotes qui
font le service sur ce fleuve, et de l'in-
fluence qu'ils peuvent exercer durant les
élections. J'ignore si l'honorable ministre
a lu cet article. mais je dois lui déclarer
qu'il est de nature à soulever une discus-
sion générale de la part de ceux qui sont
au courant de cette question.

Sir CHARLES TUPPER (Cap Breton):
Le prédécesseur de l'honorable ministre (sir
Charles Hibbert Tupper) a été obligé de se
rendre à Moatréal aujourd'hui ; il porte,
beaucoup d'intérêt à cette question, et je
crois qu'il aimerait ià avoir l'avantage de
discuter le bil. Mon honorable ani (sir
Louis Davies) ne pourrait-il pas le laisser en
suspens jusqu'à demain ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERI1ES : Mon honorable ami (M. Da,
vin) est dans l'erreur relativement à ce
bill. Il n'a pas été rédigé dans l'intention
que hiii prête le journal auquel il a fait
allusion. C'est le résultat du travail d'une
commission nommée pour régler les diffi-
cultés qui existent entre les pilnites du'
fleuve Saint-Laurent. qui font le service
entre Montréal et Québec. et la commission
des pilotes -de Québec. Ce projet de loi ne
s'applique pas aux pilotes de la circons-
erIption située en aval de Québec ! Les pi-
lotes de ce district ont vu leur situation dé-
terminée l'année dernière par un bill à peu
près semblable à celui-ci.

Il y a un an ou deux, les pilotes du dis.
trict de Montréal se sont mis en grève et'
ont exposé à des dangers sérieux.les Inté-
rêts commerciaux de la métropole. Un nom-
bre considérable de navires arrivent et quit-
tent chaque jour le port de Montréal, et Il
est absolument nécessaire qu'ils sol 'nt mu-
nis de pilotes. Par suite de cette g -hve, ré-
sultant, à ce que disent les pilotes, les me-
sures injustes prises à leur égard p ir lé bu-
reau du pilotage, la sûreté des nav res a été
mise en danger, et l'on a dû enfiaindre les
règlements afin de se procurer des pilotes
pour prendre charge des navires. Après
bien des négociations, les pilotes ont con-
senti à reprendre le service, à condition que
j'entreprendrais de nommer une commission

i chargée de s'enquérir. de leurs griefs.
Si la commission recommandait un remède'

raisonnable et juste. j'avais promis de le'
reconmander à l'adoption de la Chambre.
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M. le juge Lavergne fut nommé président quel sera choisi par le ministre de la Marine
de la commission, les deux autres membres et des Pêcheries : un pilote qui possèdera
furent le commandant Wakeman, de " La les connaissances spéciales voulues. et sera
Canadienne". qui possède une grande ex- choisi parmi le corps des pilotes. Ce dernier
périence comme marin et le sous-ministre durant tout le temps qu'il agira comme nem-
de mion département. Cette commission en- bre de cette conmisison n'agira pas comme
tendit une foule de témoignages. Les ex- pilote, ses connaissances nautiques seront
péditeurs étaient représentés par des avo- très utiles à ses collègues : et entin il y aura
cats ainsi que les pilotes. Le présent bill un des membres qui représentera plus ou
est basé en grande partie sur le rapport de moins les intérêts des expéditeurs. lequel
la commission. Tne partie de ce rapport sera choisi et nommé par la commission du
peut être mis en vigueur au moyen d'amen- havre. Le jugement de cette cour sera fi-
dements aux règlements eux-mêmes. mais nal et probant. Cette dernière ne sera que
l'autre partie exige des amendements à la temporaire. parce qu'il est dit dans le bill
loi., et c'est pour cette raison que j'ai pré- que quand la juridiction <le la cour d'Ami-
senté le présent bill. rauté sera transférée de Québee à Montréal,

Les stipulations contenues dans le bill se ou-
résument à ceci : Actuellement, les membres
de la commission 'du hàvre de Montréal for- M. CASGRAIN : Oh.
ment un tribunal chargé d'entendre et de Le MINLSTItE DE LA MARINE ET DES
décider toutes les plaintes formulées con- PECHERIES : Mon hono'able ami M. Cas-
tre les pilotes 'pour infractions à la loi ou grain) doit comprendre qu'i ne s'agit pas de
aux règlements. Les résultats obtenus jus- cola pour le moment-on qu'une cout' -
qu'ici de cette manière ont été désastreux. tincte sera établie pour la ville de Montréal,
Vu leur manque de connaissances légales. lorsque les affaires l'exigeront: jusqu'à cette
les commissaires du hâvre n'ont pas conduit date tous les pouvoirs conférés à la cour
les différentes enquêtes avec toutes les for-!créée par le présent bil sont exercés par la
malité's jugées nécessaires, et presque dans cour d"amirauté. De sorte qu'il ne s'agit ici
chaque cas, depuis plusieurs années, les pi cou temporaire qui cessera
lotes se sont adressés aux cours de justice d'exister du moment que la cour d'mirauté
pour obtenir des brefs de certiorari et évo- seî'a Voilà le résumé du bil je ne
quer la cause devant un autre tribunal. De vois pas quelles objections on pourrait y faire,
sorte qu'on ne pouvait infliger la moindre Il n'est pas plus dans l'intérêt des pilotes que
punition. dans celui des honne, daffaires. Il faut

M. CASGRAIN : L'honorable ministre me que la justice soit rendue d'une manière ex-
permettrait-il de lui poser une question? je péditive ; que les pilotes sachent qu'il existepernettaitil d lu! pser ne ueune cour capable de les punir pour leurs
suppose que les conmissaires du havre em- fautes , et que les expéditeurs sentent qu'ils
p.loen un avocat nommé par eux ou par le peuvent s'ndresser à ce tribunal avec l'espoir
gouvernement et qui est chargé de voir il ce d
que tout se passe légalement? doblairauhtienne liont à e qele

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES bil soit laissé en suspens, discutons-le en
PECHERIE S : Je prends les faits tels. qu'ils comité, et ù la fin de lu discussion nous le
sont. Les membres du 'bureau des pilotes laisserons en suspens, quite à le reprendre
ne sont pas avocats et comme le mentionne un autre jour.
la commission dans son rapport et comme
me l'a dit le président de la conmission du
havre, lorsqu'un bref de certiorari est pris,
la décision lu bureau devient inutile, par
suite du délai qui s'écoule avant que la cour
se prononce sur la règle nisi, car, dans l'in-
tervalle, la suspensilon infligée au pilote com-
me punition est expirée. Ce qu'il faut c'est
un tribunal qui soit autorisé à entendre les
plaintes ou accusations que l'on a -à formuler
contre un pilote, et qui puisse infliger une
punition. Ce tribunal devra donner satis-
faction non ,seulement aux pilotes mais aussi
aux expéditeurs.

La. commission est d'avis que cette com-
mission devra se composer de trois mem-
bres. Le président, qui sera nommé par le
ministre : un autre 'qui sera nommé par le
département sur la recommandation du corps
des pilotes ; et un troisième, qui sera choisi
par les commissaires du havre de 'Montréal
et sera censé représenter les intérêts des ex-
péditeurs, il sera nommé par le ministre.
Il y aura donc un avocat comme président, le

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité sur le bill.

A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.
(En comité.)

Article 1.
M. SPROULE : Existe-t-il une cour de pilo-

tage pour le district de Québec.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEGHERIES (sir Louis Davies) : Il ne
s'agit pas du tout de Québec ; le bill a nour
but d'établir une cour dans . ville de Mont-
réal, pour entendre les plaintes formulées
contre les pilotes de la circonscription de
pilotage de Montréal. La Chambre s'pst oc-
cupé des pilotes du district de Québec l'an-
née dernière. Jusqu'ici il y avait une cour
de pilotage dans la ville de Québec et une
autre dans la ville de Montréal ; cette der-
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nière était composée des membres de la
commission du havre, et l'on a constaté Qu'-
elle manquait d'efficacité et ne répondait pas
aux besoins. Les pilotes et les expéditeurs
manquent de confiance dans cette cour, et
les commissaires eux-mêmes se reconnaissent
incapables de constituer une cou etticace.
Les pilotes de la circonscription de Québec
forment un corps tout à fait différent de
ceux de Montréal ; ils voyagent de Québee
jusqu'à la Pointe au Père; ce sont deux
institutions toutes à fait distinctes.

comment cette cour devra procéder. L'ar-
ticle 3 du bill dit bien :

La cour aura juridiction et sera compétente à
entendre et juger tous les délits mentionnés à
l'article 73 de l'Acte du pilotage.

Mais il n'emploie pas ces hommes en qua-
lité de magistrats, et ne leur donne pas le
droit (le prendre connaissance de toutes les
offenses.

Le MINISTRE DE LA 1ARINE ET DES
PECHERIES : Si l'honorable député (31.
Quinn) avait lu l'article septième du bill il

M. QUINN : Avant la suspensien de la 'aurait qu'il répond à son objection.
séan'e. le 'ministre de la Marine et des Pêche-
eries a expliqué à la Chambre que le bill 3M QUINN . Il leur accorde les pouvoirs
actuel est le résultat du rapport d'une coin- d'un magistrat de police ou stipendiaire.
missin ommée en vertu d'un arrêlé vii Le MINISTRE DES DOUAES Il sti-

oonseil en date du 11 janvier 1898, et chargépu que les dispositions du code criminel,
de faire une enquête sur de prétendus griefs anciennement connus sous le nom d'acte con-
des pilotes du district de Montréal. On pré-
tend qu'une fois ce rapport publié, des ex- Il
emiplaires en ont été envoyés aux P que'ont aux procédures faire en vertu e
intéressées, demeurant toutes dans le dis- et article.
trict do Montréal ; les commissaires du M. QUINN Cela est vrai, mais larticle î3
hâvre, le bureau du commerce et la chamu- ne pourvoit pas à d'autres punitions que la-
bre du commînîeee de Montréal se pronon- ineiido. La deuxième objection est que cette
cèrent immédiatement contre l'idée d'adop- cour doit être composée d'une personne nom-
ter les moyens proposés par les commis- née par le ministre, d'une autre nommée par
saires. c'est-à-dire. de nommer une cour spé- l'administration du pilotage de Montréal. et
ciale, composée de trois membres. et des- <lune troisième nommée par les pilotes. Les
tinée à prendre connaissance de ces offenses commissaires du havre, dans leur requête.
particulières. s'expriment comme suit:

Tout avocat s'aperçoit immédiatement de On s'est beaucoup plaint du fait que les pilotes
la force des objections soulevées par ces dif- ne sont pas représentés dans la commission, lors-
férems corps. Le chapitre 80 des statuts qu'elle a à s'occuper de questions de pilotage,
Revisés du Canada, concernant l'acte (lu et particulèrement lorsqu'il s'agit de procès de
pilotage, accorde certains pouvoirs à ceux pilotes. Il semble être bien extraordinaire de

qui nt a dreciondu plotge.L'atice ~vouloir prétendre que l'accusé doit être repré-qui ont lam direction du pilotage. L'articler
de cette loi dit que ces pouvoirs seront con-queI ln'est pas à notre connaissance que la chose
férés à Montréal aux commissaires du hàvre. ait tien dans aucune cour de justice, et cela pa-
Maintenant, l'article 73 établie certaines raîtrait certainement très extraordinaire. Il est
offenseý. c'est-a-dire, que tout pilote com- certain qu'un grand nembre de citoyens aime-
missionné qui, dans la circonsription élec- raient à subir leurs procès et à être jugés par
torale pour laquelle il est commissionné, ou ceux qui exercent les mêmes occupations qu'eu.
en dehors de cette circonscription, se rend Il est certain que le voleur de profession appré-
coupable de l'une des offenses décrites dans cierait beaucoup ce mode de procéder. La com-Imission est d'avis qu'il ne convient pas que prin-
cette loi, sera soumis à certaines pénalités. cipalement dans les procès, les pilotes puissent
L'article stipule, de plus, qu'en sus de toute avoir un représentant parmi les juges. Il peut
responsabilité pour dommages, il sera pas- airiver oue ce pilote ait à juger un de ses pa-
sible d'un amende n'excédant pas $20). et rents, ou un de ses confrères employé par la
pourra être suspendu ou 'destitué par l'adi- même ligne de steamers, ou encore une personne

nistatin dupiltage L*rtice 10 iniqu avec qui il n'est pas en bons termes. On a pro-nistration du pilotage. L'article 100 indique pSlq'lftnmépn ri ucn n
le mode de recouvrement des amendes, le- ps ui u om )u ri ucn nle~~~~~~~~~~ md dercvrmndeamnel-ela offrirait un autre danger. car il, saurait que
quel peut se faire devant n'importe quelle t exposé à se trouver dans la
commissaire ayant juridiction dans la pro- même position que son collègue qu'il est ap-
vincepelé à juger. Il nous semble que le but pro-

posé est bien plus facile à atteindre avec le
Devant tout tribunal ayant juridiction jusqu'à mode actuel. Le seul avantage pratique d'avoir

concurrence du montant de l'amende. ou d'une un pilote parmi les membres de la commission.
manière sommaire devant un magistrat stipen- serait *de permettre à ses collègues d'utiliser ses
diaire, un magistrat de police ou deux juges de connaissances dans les questions techniques.
paix. Mais, la chose peut se faire avec autant d'avan-

tage, sinon plus. -en ayant recours à un témoin
Ceci tombe sous l'empire du code criminel. expert. Cet homme donne son témoignage sous

et serait maintenant ce que l'on appelle un serment, il pait être transquestionné, et l'on
procès sommaire. Mais le bibl ne dit pas Deut s'assurer de la force ou de la faiblesse
comnieut on procédera à l'audition de ces de son témoignage.
offenses. Voilà ma première objection à ce Ce raisonnement me parait concluant
bill. Il établit une cour. mais ne dit pas quant à ce qui concerne la nomination d'un

Sir LOUIS DAVIES.
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pilote comme membre de cette cour. Pour- de commerce n'en persistent pas moins à
quoi le gouvernement n'établit-il pas une dire qu'à leur avis, l'administration de la
cour d'Amirauté à Montréal, qui pourrait justice gagnerait au maintien de l'ordre de
prendre connaisance de tous ces procès? choses actuel, plutôt qu'à létablissement de
C'est là ce que les commissaires du havre, cette nouvelle légslation. J'ai sous les yeux
le bureau du commerce, la halle aux blés et un exemplaire du rapport du commissaire
les expéditeurs demandent dans leur mé- de industie des transports, rapport adopte
moire, et c'est aussi là ce que demandent à l'unanimité par la chambre de commerce
toutes les associations commerciales de de M*ntrêal. Sous le titre : Bill amendant
Montréal depuis trois ou quatre ans. Voici la loi du pilotage'". la Chambre de coin-
ce que disait à ce sujet le bureau du coin- m erce, dans son mémoire, dit ce que voici:
merce: Attendu que la chambre de commerce a de-

Vos requérants sont informés que ni les com- mandé, à diverses reprises, au gouvernement
missaires du havre, ni les expéditeurs n'ont été d'établir une cour d'amirauté à Montréal et
consultés quant à la teneur de ce bill, bien que Vù que, dans le bil dont le parlement est ac-
les premiers soient d'après la loi l'autorité en tuellement saisi, tendant à modifier la loi du
fait de pilotage, et que les dern.iers représentent pilotage, le gouvernement a exprimé le désir de
les seules personnes qui emploient les pilotes, créer, dans un prochain avenir, un district d'a-
et celles qui paient tous les frais de pilotage. mirauté à Montréal

Le bill ne remédie à aucun des défauts actuels Qu'il soit arrêté que la chambre de conmere
du pilotage, mais au contraire, augmente le far- n'approuve pas la création de "la cour des Pi-
deau d'une institution déjà trop surchargée; de lotes de Montréal," mais demande respectueuse-
plus ce bill n'est que d'une application partielle, ment au gouvernement d'instituer à Montréal,
étant limité au service entre Québec et Montréal, aussitôt que possible, une cour d'amirauté, cons-
sans toucher au service qui se fait de Québec tituée de la façon stipulée par l'article 8 du bil
jusqu'à la mer. dont le parlement est actuelement saisi.

Quelles sont les raisons données par la On ferait disparaître tout embarras en
commission du pilotage pour l'établissement établissant dans la ville de Montréal une
de cette cour? Elle dit que jusqu'ici tous les branche de la cour d'amirauté, où toutes
procès ont eu lieu devant les commissaires ces causes se plaideraient et où les juge-
du havre. On ne se plaint pas de la justice ments seraient de nature à donner satisfac-
ou de l'honnêteté des commissaires dans ces tion à tous les intéressés. On a longue-
procès. On ne se plaint d'aucun membre en ment discouru sur l'approfondissement des
particulier, mais on prétend qu'il y a cu canaux et l'amélioration de la route du
appel de leurs jugements à la cour Sup- Saint-Laurent, mais s'il faut ajouter foi
rieure. Rien ne serait plus facile que de aux dires de ceux qui sont le plus vivement
remédier à cela. Il suffirait de faire dispa- intéressés à notre navigation, je n'hésite
raltre l'article qui autorise ces appels. Si pas à affirmer que les dépenses effectuees
l'on trouve ce mode injuste, ou si l'on consi- dans ce sens *ne feront qu'accentuer les
dêre qu'il entrave l'administration de la jus- difficultés qui exJstent déjà entre Montréal
tice sur ce point particulier, pourquoi ne pas et e littoral maritime, difficultés tenant à
le rappeler ou le modifier de manière à ce la condition du chenal, surtout entre Mont-
que justice puisse être rendue dans des cas réal et Québec, aux défectuosités de l'éclat-
comme ceux-là, au lieu de confier toute l'af- rage, et aux embarras du pilotage. Je fai-
faire à un tribunal que l'on ne croit pas ca- sais partie d'une députation qui s'est rendue
pable de faire mieux que les commissaires auprès du ministre de la Marine il y a quel-
du havre? Ce n'est pas parce qu'il y a eu de que temps. alors que des citoyens intéressés
brefs de certiorari d'émanés à Montréal que dans toutes les branches du commerce firent
les commissaires se plaignent. mais ils disent l'exposé de leurs griefs, tons déclarant que,
que le nombre des appels a été tellement com- tant qu'on ne prendrait pas les moyens de
sidérable. qu'il -a rendu leur propre travail diminuer les charges qui pèsent actuelle-
absolument inutile. Mais ces hommes ont ment sur l'industrie maritime à Montréal,
des avocats pour les guider. tant qu'on n'aviserait pas aux moyens de

Je ne suis nullement au courant des déci- réglementer les attributions des pilotes,
sions de la commission du havre dont il a tant qu'on n'adopterait pas de mesures pour
été interjeté appel 'et qui ont été Infirmés, mieux éclairer le chenal entre Montréal et
mais je l'affirme sans crainte, neuf fois sur le littoral maritime et pour l'outiller de
dix ces jugements ont été infirmés, par houées convenables, il serait absolument
suite de quelque irrégularité de procédure, impossible d'obtenir des taux d'assurance
commise soit avant soit pendant le procès. raisonnables sur les vaisseaux et les cargal-
Cela ne saurait justifier la création d'un sons en Partance de Montréal.
nouveau tribunal stipulée par ce bill. C'est Tous les Intéressés sont d'accord à dire
plutôt une raison pour donner aux commis- que. tant qu'on. n'appliquera pas les remèdes
saires un conseil éclairé qui les aide de ses voulus, Il est impossible d'espérer de sen-
lumières et les mette en lieu d'instruire ces sible augmentation dans le nombre des vais-
procès d'une façon convenable. empêchant sèaux venant à Montréal. Ils ne sont pas
ainsi leurs jugements d'être Infirmés pour assez égoistes pour prétendre qu'il faille
quelque irrégularité de procédure. Bien rendre accessible à tout le monde la profes-
qu'ils aient lu fort attentivement le bill en sion de pilote ; mais ils demandent d'aug-
délibération, les nembres de la Chambre mentor autant que possible le nombre des
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pilotes. Si je ne me trompe. il y a actuelle- groupes commerciaux et soumettre ce bill
ment einquante-cinq pilotes et l'on a l'inten- au parlement sans retard.
tion de ne pas en admettre de nouveaux, Le MiNISTIE DE LA MARINE ET DES
tant que le chiffre dies pilotes n'aura ps PECERIES : Nous sommes en voie de lé-
été réduit à quarante-cinq. giférer dans le sens indiqué par l'honorable

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES député (M. Quinn>. Les règlements du bu-
PECHERIES :Nous n'avons pas adopt- reau des pilotes stipuleront que tous les can-
cette recommandation de la commission. didats aspirant au brevet de pilote doivent

subir un exatmen et se soumettre à de sévères
M. QUINN Je sais que les pilotes font preuves relativement à l'état de leur vue

des efforts dans ce sens. et leur aptitude à distinguer les couleurs à
Le IEINIST ,E E LA MARINE ET DES distance, examens senblables à ceux que

PECHEI8ES : Le nombre des pilotes res- subisseit les maîtres d'équipage et les
tera à cinquante-cin,. seconds. Les règlements stipulent que les

pilotes poileurs de certificats subiront tous
M, Q INN : Les itéressés seront satis- les ans les mêmes épreuves que les maîtres

faits si le nombre des pilotes reste -à cii- d.éuipage et les seconds ont à subir. Tous
quante-einq. et si l'on adopte des mesures les trois ans. les pilotes doivent, subir un
plus séveres pour l'examen des pilotes. examei sur 'état (le leur vue. L'honorable

Le MINISDTRE DE LA MARINE E' DES député iM. Quinni nous a signalé à bon droit
PECHERIES: Les rèatlene.nts plus sévères les rceonn.andations faites au ministère,
que l'on est en voie d'adopter relativement mis s'il examine les pétitions des expédi-
aux pilotes donneront plinme satisfaction. Ieurs de Montréi, il constatera qu'is ne so
Ces règlements sont établis p:ir statuts de plaignent pas du bill dans sa teneur actuolle.
la comm(issiol s p;ilotes et nonî pas pal' nais que leur principal grief est ce système
voie législative de pilolage obligatoire. Ils demandent l'abo-

M. QUINN : Il est une autre question à la- lition de ce système. non seulement dans le
quelle s'intéressent les compagnies de navi- district de Montréal, mais également dans
gation, le "Board of Trade", les commis- celui de Québec.
saires du havre, la Bourse des grains et Voici la teneur de leur pétition
farines, la Chambre de com'merce et. de fait, Que depuis longtemps vos requérants deman-
tous ceux qui s'occupent de navigation : dent avec instance que la loi soit amendée et
c'est que ces pilotes soient soumis, au moins que le service du pilotage, de Montréal à la mer
une fois l'an, i un r1igodreux examen, rela- soit rendu accessible à tous les candidats por-
tivement à l'état de leur vue, leur connais- teurs de brevets, ayant les aptitudes voulues,

et que la préférence soit accordée à ceux qui
sauce du chenal. car, il est arrivé quelque- ont plusieurs années d'expérience dans la na-
fois que des pilotes qui passaient pour des vigation de l'océan, à titre de maîtres d'équi-
experts ont éprouvé du malheur en faisant page et de seconds.
remonter le fleuve à de gros steamers. Ac-
tuellement l'examen (des pilotes se fait tous Comme mon honorable ami le voit. ce

ledex ans.s n'est pas là chose facile. Il existe nombreles deux ans, de pilotes. porteurs de certificats. qui exer-
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES tent leur profession à Québec. Formés à

PECHERIES: Tous les trois ans. ce ·métier dès leur enfance, ils ne sont pas
M. QUINN Si je ne mue trompe, d'après a t à d'autre industrie et ce serait une

le.; r';mnnls actuellement en vigueur, les eruamuté de donner libre accès à la profes-
pilotes ne subissent qu'un seul examen sur j sion au premier venu et de les soumettre
l'état de leur vue, penda.nt toute la durée ains! à tous les inconvénients de la concur-
de leur service. Je demande avec instan'e rence. Ce que je dis ici s'applique égale-
au gouvernement qu'il établisse le plus tùt nient pilotes dc Montréal.
possible une cour ' d'amirauté à Montréal. L'objectif auquel tendent les requérants
L'absence (de' ee tribunal donne lieu à une pst excellent, sans doute, mais il y a des dif-
foule d'inconvénients, et tant qu'il ne serai insurmontables. Mon honorable
pas établi, les citoyens de cette ville seront ami lui-même ne voudrait pas. je suppose,
d'avis qu'on ne les traite pas avec justice.1tîe cette mesure draconienne fût mise à exé-
J'appelle l'attention du ministre sur la né- eutiomiou de suite. Il est possible que cela
cessité d'apporter à ce projet de loi les s'accomplisse pIn- tard, du moment que le
amendements demandés par le bureau du niveau de la valeur de la profession se sera
c'omumerce et par les counissa ires du havre. relevé, par suite d'examens sévères; mais
Il y a, au moins, une chose qui ne saurait abolit aujourd'hui les conseils de pilotage et
faire doute; c'eist que les différents groupes rendre la chose facultative, serait une me-
que j'ai mentionnés s'accordent à demander sure draconienne que nul ministre, j'en suis
ce qui leur senmble dans l'intérêt bien en- n'oserait recommander. Les requérants
tendu du havre de Montréal. La seule voix dem'îndent aussi que le paiement des houe-
discordante est celle des pilotes qui ont peut- 'aires de pilotage, chose aujourd'hui obliga-
être le plus de péchés sur la conscience, re- toire, soit rendu facultatif. Abolir ce sys-
lativemetnt aux difficultés existantes. Le tème serait priver les pilotes de leurs
ministre, à i'non avis, devait modifier son bill moens d'existence ; il n'y aurait Plus de
dans ee sens suggéré par ces différents recettes. On demande, en outre, y'tablisse-
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ment d'une cour de vice-amirauté à Mont-
réal, pour instruire ces procès. Mon hono-
rable ami le comprend. il nous est impos-
sible pour le moment de transférer la cour
(le vice-amirauté de Québec à Montréal et
il n'y a pas assez de besogne pour justifier
l'établissement d'un tribunal de vice-ami-
rauté à Montréal, concurremment avec
celui de Québec. Ce serait ridicule d'éta-
blir une semable cour à \outréal,
uniquement pour juger les infractions à
la discipline commises par les pilotes. J'en
conviens, cependant. plus tard quand le com-
merce et l'industrie maritime auront pris de
plus grands développements à Montréal. les
circontances pourront justifier la création
d'une branche dle la cour de vice-an lrautéê
dans cette ville. et ce sera devant ce tribu-
nal que seront jugées les infractions à la
discipline <'omlises par les pilotes, au lieu
de l'être devant la cour provisoire de pilo-
tes, créée par le bill en délibération : de
sorte que nous avons à la pensée l'objectif
même que les pétitionnaires préconisent
dans leur requéte. Le bill stipule, dans un
avenir assez rapproché la création d'une
branche de la cour de vice-amirauté à Mon t-
réal, et il est statué que. lorsque ce tribunal
sera créé, il possédera non seulement la ju-
ridiction ordinaire d'une cour de vice-ami-
rauté. mais. en outre. jaridiction sur ces
questions de pilotage. Mon honorable ami le
voit donc, le septième article du bill qui a
sans doute échappé à son attention, établit
tout le méecanisme voulu pour le fonctionne-
ment de ce tribunal, puisqu'il y est stipulé
que la 58Séîme partie du Code criminel, jadis
connue sous le nom cde loi des juridictions
sonimlaires s'appliquera N la procédure de ce
tribunal 'qui possédera ainsi les attributions
et la juridiction d'un magistrat de police or-
dinaire.

Le bill stipule que l'une des trois commis-
saires sera en premier lieu choisi par les
pilotes eux-mêmes ; et c'est là une disposi-
tion que mon honorable ami désapprouve.
Voyons ce qui en est. Voici cinquante-cinq
piotes qui, par le passé, ont été tellement
mécontents de leur tribunal qu'ils se sont
mis en grève, au grand préjudice et péril de
tous les intéréts de l'industrie maritime à
Monitréal ; or, tout le monde en conviendra,
il est d'une souveraine importance d'établir
un tribunal qui non seulement administre
bien la justice mais qui, en outre. puisse
inspirer confiance aux justiciables. S'il nous
est possible d'établir un tribunal qui com-
mande la confiance des pilotes. nous aurons,
j'en suis convaincu, contribué par là même
dans une large mesure, à empêcher le re-
tour de la déplorable grève de ces années
passées. A 'mon avis, rien n'empêche que
les pilotes ne nomment un des trois mem-
bres de ce tribunal ; toutefois, je désire sug-
gérer une légère modification du paragra-
plie 5 de l'article 1. portant que le président
du tribunal recevra $10 par jour, puisqu'il
doit être avocat et qu'il lui faudra consa-
erer à cette besogne plus de temps que ne

le feront les assesseurs qui siégeront avec
lui.

M. P. A. MARCOTTE (Champlain) : M.
le président, je tiens à prendre la parole sur
le sujet qui nous occupe en ce moment, parce
que beaucoup de pilotes demeurent dans
mon comté et dans le comté de Portneuf, le-
comté voisin. Je sais que les pilotes por-
tent beaucoup d'intérêt à ce bil. L'hono-
rable député de la division Sainte-Anne de
Montréal, (M. Quinn) qui m'a précédé, il y
a un Instant, a dit que la cour projetée par
ce bill et composée de trois membres, ne se-
rait pas compétente, et il a donné pour ob-
jection qu'un des membres de cette cour
étant un pilote, un confrère des pilotes ac-
ensés. ne serait pas capable de rendre un
jugement aussi honorable et aussi équita-
ble que les autres membres de ce tribunal.
Je crois, monsieur, que cette insinuation
est tout à fait gratuite. Il y a dans la
classe des pilotes un grand nombre de gens
très honorables. connaissant mieux les dé-
tails de leur profession que tous, ceux qui
composent la. Commission du havre, qui ont
aujourd'hui pour mission de les juger.
Etant donné que les pilotes sont surtout des
hommes pratiques dans la navigation entre
Québec et Montréal ; ils peuvent certaine-
ment rendre un jugement plus compétent et
plus équitable que les messieurs qui compo-
sent actuellement la Commission du havre.
La chose s'explique aisément ; elle est tout
à fait rationnelle ; voici des hommes qui
connaissent le fleuve Saint-Laurent et les
dangers de sa navigation ; ils ont assisté
à des accidents ; ils ont toujours suivi de
près les affaires de pilotage ; ils connais-
sent done mieux que tout autre les inconvé-
nients et les dangers de la navigation, et je
crois que, par là même, ils sont plus en état
de juger des difflcultés, et par conséquent,
plus en état de rendre un jugement compé-
tent que ces messieurs qui restent dans
leur bureau et ne connaissent rien de la
navigation.

Quant aux jugements renversés par la
Commission du havre, l'honorable député de
la division Sainte-Anne de Montréal (X.
Quinn) nous dit qu'il y en avait neuf sur dix
de renversés, mais que c'était surtout pour
des vices de forme.

Je ne suis pas avocat, mais je crois
que, faire renvoyer une action par défaut
de forme, est le moyen le plus facile qu'il y
ait ; en tout cas, il est plus, facile que de
faire la. preuve, ce qui, en général, demande
beaucoup de recherches et de temps.

Je veux bien croire que les parties inté-
ressées dans la demande faite par mon ho-
norable ami sont opposées A cette mesure.
mais d'après ce que je conçois être· les diî-
positions de ce projet de loi, ceux qui seront
appelés à juger des accidents seront par-
faitement compétents. Les> gens qui font
partie de la Chambre de commerce ne sont
pas, suivant moi. des personnes nécessai-
rement compétentes pour juger des acci-
dents qui ont lieu par suite, par exemple,
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du choc de deux bateaux qui se rencon-
trent sur la rivière. Les parties intéressées
sont. je veux bien le croire, pleines de bonne
volonté, mais ce ne sont pas des hommes qui
puissent rendre un jugement des plus éclai-
rés sur les accidents qui arrivent. Il peut
survenir une foule de cas où leurs connais-
sances seront insufiisantes, comme dans le
cas, par exemple, où le gouvernail d'un ba-
teau ne fonctionne pas bien, ou autre chose
semblable, que le pilote pourra expliquer
à son représentant, lequel comprendra
mieux ce qui en est que ces messieurs de la
Chambre de commerce, et sera en position
de dire à quoi ou à qui doit être imputé
l'accident.

L'honorable député de Sainte-Anne (IM.
Quinn> a parlé d'étendre le nombre des pi-
lotes, c'est-à-dire, de généraliser l'exercice
de cet état. J'ignore si c'est là un bon
moyen de remédier aux maux dont on pré-
tend souffrir quant à ce qui regarde les pi-
lotes. Je crois que le nombre des pilotes
est suffisant. Je suis d'avis que les pilotes
que nous avons entre Monitréal et Québec
sont des hommes qui méritent certainement
la confiance de ceux qui ont recours àleurs
services. Ils connaissent bien les difficul-
tés que présente la navigation de la rivière,
et je crois pouvoir dire que les accidents
ne sont pas très nombreux. Que des acci-
dents aient eu lieu dont la responsaibilité
retombe sur les pilotes. je ne le nie pas
d'un autre côté, il faut bien admettre que
les plus nombreux parmi ces accidents sont
ceux qui ont été causés par le mauvais fonc-
tionnement du gouvernail ou autre fait sem-
blable.

Je crains que l'on ne cherche quelquefois
à jeter la responsabilité de ces accidents
sur eeux qui ne peuvent que difficilement
se défendre. .Te n'en dis pas plus long,
cela se comprend.

Quant à l'examen à faire de la vue des
pilotes, c'est là une chose indispensable. Si
un homme ne peut discerner les couleurs
à une certaine distance, il ne peut être
considéré comme compétent pour conduire
un navire, et il ne peut servir en qualité de
pilote d'une manière efficace. Il s'exposera
à des accidents dont lui seul sera responsa-
ble.

Il n'y a pas de doute que la responsa-
bilité des pilotes est très grande, aussi quant
à ce qui concerne la vue de ces hommes,
je crois que l'on ne peut pas être trop sé-
rère. A cet, égard je suis d'accord avec
l'honprable député qui m'a précédé (M.
Quinn).

M. QUINN : En réponse à mon honorable
ami (M. Marcotte) je dois dire que je n'ai
tout simplement fait que donner lecture du
rapport des commissaires affirmant qu'il est
fort singulier de choisir un membre d'un
tribunal chargé de décider les questions
concernant les pilotes, parmi les membres
de cette profession. Ce serait, disent-ils,
comme si l'on nommait un jury de voleurs
pour juger un vol avec effraction.

M. MARCOTTE.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Décidément, c'est une ana-
logie fort malheureuse.

'M. QUINN : Sans doute, mais ce sont les
commissaires eux-mêmes qui emploient
cette comparaison, dans leur rapport.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mon honorable ami en con-
viendra, la comparaison sonne mal à l'o-
reille.

M. QUINN : Effectivement, mais le mot
n'est pas de moi. Le ministre nous a cité
l'article 3 de la pétition des représentants
des intérêts maritimes de Montréal. décla-
rant que le service du pilotage, de Montréal
à la mer, devrait être accessible à tout can-
didat ayant les aptitudes voulues ; les mai-
tres d'équipage et les seconds ayant, toute-
fois, la préférence. Sachons donc être
justes et francs, dépouillons-nous de tout
préjugé politique, de tout souci de uos pro-
pres intérêts de parti, et nous reconnaîtrons
que la recommandation des représentants
die l'industrie maritime est la meilleure. eu
égard aux intérêts de la navigation du Saint-
Laurent, la grande route des trànsports
entre l'Europe et l'Amérique, on n'y arri-
vera point en établissant à Montréal et à
Québec des corporations dont l'accès est
fermé à la concurrence, comme cela a lieu
pour les associations de pilotes. On n'at-
teindra point ce but, dis-je, en limitant le
nombre des pilotes, qui, en raison même de
leur genre d'existence, de leur vie au grand
air, en raison des loisirs dont ils jouissent.
puisqu'ils ne travaillent guère que seize ou
dix-sept heures par semaine, atteignent un
âge très avancé, et lorsqu'ils ne sont plus en
mesure de remplir leurs devoirs, par suite
de leur âge avancé ou de leurs infirmités,
conserveut toujours leur emploi à l'exclu-
sion de gens moins âgés et plus aptes à
exercer ce métier. Leurs noms figurent
toujours au bordereau de paye, bien qu'ils
ne fournissent point de travail, et ils béné-
ficient du fonds commun tout comme s'ils
travaillaient tout le temps.

M. CASGRAIN : Cela n'est pas exact.

fM. QUINN : Voilà ce qu'affirme le rap-
port en 'question. On le voit donc, tant
que la navigation du Saint-Laurent sera
grevée d'un tel fardeau, il sera impossible
d'en faire la grande route du commerce
entre l'Amérique et l'Europe. Tant que
ce système existera, les armateurs et les
compagnies de paquebot refuseront d'envoye
leurs navires à Montréal. Il y existe des
autres difficultés que j'ai déjà signalées ;
entre autres, l'éclairage défectueux du che-
nal.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Vous. pouvez difficilement
établir cela; du reste, la chose est étran-
gère au débat.
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M. QUINN : Pas du tout. Je dois ajouter les commissaires du port a la page 28 de
que des membres très autorisés des com- leur rappor
pagnies de steamers nont dit qu'une des Nous croyons que les commissaires n'auraient
plus grandes difficultés est que le chenal de pas raison de recommander de diminuer le nom-
Montréal jusqu'à l'océan ne se trouve pas bre des pilotes et des apprentis il ressort du
entièrement sous la direction du ministre témoignage unanime des intéressés et des pro-
de la Marine. priétaires de navires, qu'il serait dangereux desanctionner ce principe. Les pilotes forment une

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES classe estimable de la population, mais ils n'ont
PEOHERIE S: Le ministère des Travaux pas droit à plus de privilèges que les autres
publics s'occupe du dragage et du chenal de classes de la société. Ils sont peu nombreux
Montréal à Québec ; tandis que le système ils gagnent des gages élevés et quelques-uns d'en-

sostre eux, touchent jusqu'à $1,700 pour six mois dedes bouées et d'éclairage du chenal est souset tous peuvent s'occuper à aure chosela direction du ministère de la Marine, durant les six autres mois. Les uns gagnent

breJs p loes etfia- denaprns il ress- a a otd

M. QUINN : Ces messieurs disent que la
besogne se ferait bien mieux, si le minis-
tère de la Marine en était exclusivement
chargé; car alors il n'y aurait pas un ius-
tant de délai entre le nettoyage du chenal et
l'installation des bouées et des lumières. Du
reste. comme le fait observer le ministre,
cela est tout à fait indépendant du débat.

Pour revenir au troisième article de la pé-
tition en question, je prierais avec insisliance
le ministre de faire tout en son possible pour
hâter l'aceomplissement de la réforme de-
mandée dans cet article. Quand bien même
il faudrait accorder des pensions de retraite
aux pilotes devenus incapables de s'acquit-
ter du service. soit en raison de leur ge
avancé ou d'infirmités, comme l'affaiblisse-
ment de la vue ou la cécité, les compagnies
de steamers seraient prêtes à payer une
assez forte somme. plutôt que de voir fer-
mer l'accès de cette profession aux aspi-
rants. Les compagnies seraient en lieu de
mieux se protéger en employant des pilotes
dont elles connaîtraient la compétence.
Elles ne veulent pas de pilotes incompétents;
d'après les renseignements que je tiens
des représentants des compagnies, il n'y a
guère qu'une demi-douzaine de pilotes à
Montréal que toutes les lignes de steamers
emploient, et, si je ne me trompe, sur les 55
pilotes, il n'y en a que treize qui soient em-
ployés régulièrement. Les 42 qui restent
obtiennent de l'emploi des steamers privés.

toutes les classes, et dans toutes les professions.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : L'honorable député cite le
factum d'un des avocats de la commission.

M. QUINN : Oui, 'iais je puis dire à la
louange des coimmiissaires du port. qu'ils
ne sont pas nonmés, à ce poste uniquement
en récompense de services politiques, mais
aussi parce qu'ils occupent un rang élevé
dans les cercles eominerciaux. Je parle de
ceux qui sont désignés par le gouvernement.
Les autres sont choisis, par les Chambres
de commerce. la Halle au blé, et les honnes
d'affaires de Montiéai. S'il est possible
d'avoir une réunion d'hommes exempts
d'esprits de parti. c'est bien celle-là ; il faut
donc bien tenir compte de leurs représenta-
tions et les mettre au--dessus méne de celles
qui pourraient être faites par ceux qui repré-
sentent les intérêts maritimes, par les meon-
bres de la Halle au blé. ou toute autre as-
sociation qui vient en contact avec les pi-
lotes. Il faut aussi tenir plus compte de
ces représentations que de celles qui sont
faites par les pilotes eux-mêmes. Je crois
donc pouvoir m'en rapporter à ce que di-
sent ces commissaires, quand ils parlent
de choses qu'ils connaissent personnelle-
ment, et tous ceux qui les connaissent se-
ront de mon avis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEFRIES :Si l'hoinorabhle détét veuit

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES regarder à la page 18 et à la Page 19 du
PECHERIES : Je crois que l'honorable dé- rappo't dont il parle, il verra que ce
puté mésestime le chiffre de ces vaisseaux. nombre de 13, n'est pas celui des pilotes

employés par ces lignes ; ces treize sont sur
M. QUINN : Je sais que le nombre 13 est ce qu'on appelle le tourde rôle. Dans la der-

de mauvais augure. Si je me rappelle bien, ulère colonne, Il -verra les noms des steamers
on m'a donné ce nombre, mais quand bien qui les emploient, ainsi que les salaires
même ce serait 20, c'est encore trop peu. sur retirés par chacun, depuis deux ans. Je
55. On dit que ces pilotes ne travaillent fais cette remarque parce que je suppose
quelquefois que 15 à 16 heures par semaine, que J'honorable député tient à exposer les
et que leurs honoraires s'élèvent jusqu'à faits tels qu'ils sont.
$1,700 pour les six mois.

31. QUINN : Je ne puis pas appeler la
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Doitinion Coal Co.", par exemple, une l-

PEOHERIES : Il y en a fort peu qui tou- gne de steamers. Je parlaïs surtout de la na-
chent pareille somme. vigation océanique. Je crois que le nombre

M. QUTNN : C'est fort possible, mais je dote pl surs eu obrean
puise ce'renseignement dans le rapport des
commissaires. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

Ils. gagnent cette somme grace au tarif PECHFIRIES: Mon honorable ami se trom-
qu'ils font eux-mêmes. Voici ce que disent pe.



M. BORDEN (Halif ax) : Je désirerais sa- i Le MISTRE DE LA MARINE ET DES
voir du ministre. qiuelles sont les difficultés Il'CHERIES: J'spère que l'honorable dé-
qui existent avec le tribunal actuel. Je crois puté suivra toujours aussi scrupuleusement
que dans plusieurs cas4 leurs décisions ont les opinions lu Wftess.
été mises de cté--1M. CRAIG: Je crois que je les suis tou-

Le MINISTREI DE LA MARINE ET DE Jours quad il combat le gouvernement,
PCHRis si Je ie dois le suivre que dans ces

da ns les procédtures et dans la manière de eireolstances, cela ne m'arrivera pas sou-
n c e'ueillir les tnuoigunges. Il n'y a pas vent. Mas pour parler sérieusement, je
d'avocat dans le bureau les comiissaire. ilis que ce bill est très Important, et je cons-
d1u port. tate qiu'il re:neontre une vive opposition

dlans les cercles iliaritiies et commerciaux.NI. D EN tHalifax :Est-il l Je demande au ministre pourquoi on nefaire :nu ; dérisions par ul bre~f (Il' laisse pas les choses telles qu'elles sont.rertiirni. paîrue quie lenquête aurait été
tenue irrégulièremtent ?

Lt MINISTRE DE LA MARINE ET DES
1 'E'lIER!I i'NS : Apparemment. Je lit cou-
nais de la question que ce glui m'en a été
dit par les coimissaires du port. ls pré-
tendent que toutes leurs décisions. ont été
mises de côté au moyen de brefs de cer-
tiorari.

M. BORDEN : Pour cause d'irrégularités ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHl{iES: Dans les provinces anglai-
ses. quoi quil en soit. c'est l'explication qu.i
m'a été donnée.

M. BORDEN : Je crois que certains arti-
cles du présent hill sont pas.nablement ha-
sardés, et que les procédures prises en vertu
det ces disp>ositioiis seront aussi exposées à
être annuilées pa-r un bref de rertiorari.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET D.ES
PECHERIES : Je ne crois pas ; le bill a été
rédigé avec soin par le ministère de la Jus-
tiee.

M. T. DIXON CRAIG (East Durham):
Je * faisais partie du comité des bills
privés quand il a eu à s'occuper de
l'acte pour ériger en corporation l'As-
sociation des pilotes, et j'ai pris part ' la
discussion. Depuis j'ai suivi ce que les
journaux (>nt (lit de cette question. D'ail-
leurs, je n'ai pas à m'excuser pour prendre
part. i ce débat. ear la question n'intéresse
pas seulement Québee on Montréal. Elle
intéresse même plus que le Saint-Laurnît :
elle intéresse tout le pays, à l'ouest de Mont-
réal. Il y a environ un mois. j'ai lu dans
le VItness de Montréal, un vigoureux arti-
cle, contre ce bill. Si j'avais lu cet article
dans la Gazette de Montréal. je n'y aurais
peut-être pas fait attention car j'aurais pu
croire qu'il était Inspiré par des motifs poli-
tiques. Mais quand je le trouve dans un
journal qui est. en règle -générale, un chaud
partisan du gouvernement, je suis bien
forcé d'en tenir compte. J'ai vu. à ma
grande surprise. qu'il était fortement op-
posé à l'adoption du bill ; et j'en ai conclu
que si le Witness combattait un bill proposé
par le gouvernement, il fallait qu'il fût bien
mauvais, et que je devais le combattre
aussi.

Sir LOUIS DAVIES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEIIES : Les commissaires du port se
lai"ntnt de ce qu'ils ne peuvent jamais
réussr A faire punir un pilote pour infrac-
tion t la discipline, pour faute d'omission ou
de commission, et quelques décisions sont
misges de eité par les tribunaux, au moy.en
de brefs de certiorari.

M. CASGRAIN : Cela est exagéré.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECIERIES : J'expose les choses telles
tu'elles m'ont été représentées.

M. C]RAWI: Cette réponse du ministre
va nie permettre de répliquer à mon tour.
Voilà une raison que donne le Witness et
que 'lionorable ministre ne rejettera pas,
je suippose:

Les comnmissaires du port, hier, se sont pro-
inoncés contre le nouveau bill de pilotage de sir
Louis Davies, et ont recommandé la continua-
tion du statu quo jusqu'à ce que Montréal soit
érigé en district d'amirauté ; la même décision
a été prise par l'association des assurances ma-
ritimes.

Par ce qui précède. il semblerait que les
incomtuissa ires fussent satisfaits des condi-

tions existantes ; niais le ministre dit qu'ils
ne le sont pas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ils ne le sont pas; ils veulent
avoir une cour d'amirauté.

M. CRAIG: Mais en attendant cela, ils
demandent le statu quo. Ils ne veulent pas
d'un tribunal de pilotage. Pour ce qui me
reste .1 dire je m'appuie sur -les déclarations
du lWitiness. Le ministre prétend que l'état
(le choses actuel ne peut pas continuer, parce
que les commissaires du port ne peuvent
pas faire observer .la discipline. Le Witness
rapporte le fait qu'en 1897 un bill pour éri-
ger les pilotes en corporation a été adopté
par la' Chambre après une vigoureuse oppo-
sition, mais qu'il a été rejeté par le comité
des bills privés du Sénat; puis il ajoute:

Le jour où cela eut lieu-le 18 juin-les cin-
quante-deux pilotes en service actif se mirent
en grève, et après six heures, ce même jour il
était impossible de trouver un seul pilote pourles nombreux navires qui en avaient ibesoin, et
cela dura jusqu'au samedi après-midi, le 26 juin.
Durant cette semaine la commission du port fut
en séance, presque tous les jouirs, polir s'odcuper
de la difficulté et faire le procès des pliotes qui
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refuseraient de faire leur devoir. Le résultat de
ces procès fut que huit pilotes furent trouvés
coupables d'avoir refusé de servir. Quatre d'en-
tre eux furent destitués et à la demande du mi-
nistre la sentence des quatre autres fut suspen-
due.

T'arrive maintenant au point soulevé par
l'honorable ministre:

Des brefs de certiorari furent demandés dans
chacun de ces cas et six des huit condamnations
furent mises de côté, parce que le rapport de
l'huissier qui avait signifié les mandats était irré-
gulier. Les deux autres condamnations furent
maintenues ; un des pilotes subit son procès, et
fut acquitté, tandis que des plaintes furent dé-
posées contre plusieurs autres, pour la même
offense, mais à la demande du ministre il ne fut
pas émis de mandats.

Ainsi, le ministre est intervenu.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Cela est faux; le ministre
n'est jamais intervenu.

M. CRAIG: Le ministre dit-il que cela est
faux?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui, c'est faux. Le ministre
n'est intervenu, ni directement. .ni indiree-
tenent dans la poursuite contre ces pilotes.

M. CRAIG: Je suis bien aise de le savoir;
et j'ai bien fait de citer ce passa.e pour
fournir au ministre l'occasion de le répudier.
Voici la suite:

Le résultat de tous ces procès fut que deux
pilotes furent punis par la destitution et que les
autres en sortirent indemnes, grâce à l'inter-
vention du ministre dans l'application d'une loi
faite dans le but de protéger le commerce.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'ignore ce que cite l'hono-
rable député.

M. CRAIG: Je cite un article du Witness
du 2 mars.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne sais pas sur quoi ce
journal s'appuie pour parler ainsi. Il est
absolument faux que l'influence m.inistérielle
soit intervenue, directement ou indirecte-
ment dans les poursuites contre les pilotes.

Une VOIX: Il s'agit peut-être d'un fonc-
tionnaire du ministère.
* Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non; pas un seul n'aurait
osé le faire.

M. CRAIG: Dans ce cas j'espère que le
Witness fera des excuses. Ce n'est pas moi
qui parle ainsi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Je comprends parfaitement ;
je corrige simplement la citation, quand elle
est. erronée.

M. CRAIG: Je vais continuer à citer:
D'ailleurs ce n'est pas la seule intervention,

car au mois d'avril de l'année suivante-1898-
%ir une pétition des pilotes, -présentée au gou-

vernement, par l'entremise du ministère de la
Marine et des Pêcheries, les pilotes destitués
furent réinstallés, de sorte qu'aucun d'entre eux
n'eut trop à souffrir de cette tentative de para-
lyser le trafic du port, faite par des gens qui
jouissent de privilèges qui leur ont été accordés
en échange de devoirs qu'ils s'étaient obligés à
remplir.

On voit que ce journal blâme le gouverne-
ment d'avoir réinstallé ces pilotes. L'ar-
tee continue:

La courte narration qui précède fait voir les
difficultés que 'es commissaires ont toujours à
surmonter quand il s'agit de faire le procès d'un
pilote et fait comprendre la nécessité d'une cour
d'amirauté, dont les décisicns seront sans appel,
et dont les procéduers et les sentences seront à
l'abri des interventions politiques.

Toutes ces difficultés ont été exposées c:aire-
ment par les commissaires ; il faut nécessaire-
ment que les procès se fassent rapidement, car
autrement, dans beaucoup de cas. il serait im-
possible d'avoir le témoignage de témoins impor-

aonts. . . . Danc les rares cas où ils (les brefs de
certiorart) ne s:ant pas maintenus, nous l'avons
vu, le ministre intervient et annu:e le pouvoir
des commissaires-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Tout cela est nié catégori-
quemuent.

M. CUAIG: Je suis heureux d'avoir fourni
cette occasion au ministre.

Grâce à cela l'autorité disciplinaire des com-
missaires sur les pilotes est grandement dimi-
nuée et ils sont presque dans l'impossibilité d'im-
poser une punition quelconque, même dans les
cas de fautes graves ..... Si sir Louis Davies et
ses collègucs sont sages et ont à coeur les inté-
rêts du port de Montréal et du commerce du
Canada, ils renonceront à ce bill sans ietard.

L'article conclut ainsi:
Quelqu'un a émis l'idée qu'on donnerait plus

d'autorité à ce tribunal en y adjoignant un re-
présentant de l'Association des assurances mari-
times et un représentant des expéditeurs, et c'est
aussi l'opinion de la majorité des commissaires
du port.

J'ai cité cet article pour répondre au mi-
nistre de La Marine et des Pêcheries qui
prétend que les commissaires sont impuis-
sants à faire observer la discipline. Le
litness, au contraire. déclare que si ces
commissaires n'ont pas pu faire observer la
discipline, c'est dû à. l'intervention du gou-
vernement. Je m'empresse d'ajouter que
cette intervention est niée. Mais ce qu'on
ne nie pas, c'est l'intervention'~du gouierne-
ment pour faire réinstaller les pilotes des-
titués pour s'être mis en grève. Je suis con-
vaincu que personne ici n'est nal disposé
envers les piotes comnie corps; =c'est le con-
traire qui a lieu. Mais les autres Intéressés
ont aussi des droits tout coim les pilotes
et ces droits doivent être protégés. Je
trouve excellente la proposition de lhono-
rable député de Montréal (M.- Quinn) de
donner une pension de retraite aux pilotes
qui seraient trop vieux pour faire leur ser-
vice. Mals il est évident que s'il y n des
pilotes incqmpétents, il ne faut pas les im-
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poser à ceux qui ont de si grands intérêts Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
en jeu que les propriétaires de navires et' PECHERIES : Elle a été nommé à la suite
les expéditeurs. Dans cette question il ne' de la grève qui a fait courir de si grands
faut pas avoir que l'intérêt des pilotes en dangers au trafic du port de Montréal. Pour
vue. Il y a aussi ceux des expéditeurs de mettre fin à la grève et engager les pilotes
la grande métropole commerciale..du Ca- Lt reprendre leur service, et à permettre l'en-
nada. Je connais des gens qui.ont de grands trée et la sortie des nombreux navires qui
intéréts en jeu et qui sont opposés à ce fréquentent ce port important, je me suis
hill. engagé à nommer une commission qui ferait

Qui demaande cette nouvelle loi ? Quelqu'un une enquête sur leurs griefs et à donner
l'a-t-il demandée ? Le ministre pourrait effet, par un bill. aux recommandations con-
peut-être répondre à cette question. tenues dans ce rapport, en tant qu'elles se-

raient conformes aux témoignages recueillis.
Le MINISTRME DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: J'ai déjà eu l'honneur d'ex- M. CRAIG : Cette réponse équivaut à dire

pliquer que ce bhl a été préparé à la suite que la commission a été nommée à la de-

d'un rapport fait par la commission chargée mande des pilotes. et que c'est dans leur in-
de s'enquérir des causes des difficultés sur- térêt que ce bill est présenté.
venues entre les pilotes et les commissaires Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
du port. Cette commission a siégé à Mont- PE'CIERIES : Dans l'intérêt des pilotes et
réal, a examiné beaucoup de témoins, a: aussi, je l'espère, dans celui de Montréal, et
entendu les avocats (les expéditeurs. des des expéditeurs.
commissaires et (les pilotes. Elle a fait un M. CRAIG Ils ne paraissent pas être derapport qui est 'entre les mains de l'hono- cet nvis.rable député depuis un an. Elle recomman-
de l'établissement d'une cour de pilotage. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

L'honorable député s'appuie sur des on- PECIERIES : La seule différence entre
dit que les commissaires du port se sont op- nous est celle-ci : ils préfèrent -l'établisse-
posés à l'établissement de cette cour et de- ment d'une cour de vice-amirauté à Mont-
mran(ent la continuation du statu quo. Dans réal, et le tribunal institué par le présent
leur requête, que j'ai communiquée à l'hono-! bill est pour remplacer les procès devant la
rable député de Sainte-Anne. ils demandent, commission du port, tels qu'ils se font ac-
qu'au lieu d'une cour de pilotage comme tuellement, d'ici à ce que la cour de vice-
celle que propose ce bill, ils aient une cour amirauté soit étailie.
de vice-amirauté comme celle ïui existe M. CRAIG : C'est parfait. mais j'en con-
Québec. Ils voudraient que la cour de Que- clus qu'ils préféreraient que les choses, en
bee fut trausférée à Montréal et que ces attendant, restent telles qu'elles sont, plu-
causes fussent sous sa juridiction. tôt que d'avoir ce bill.

M. FOSTER: Pas transférée?' Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PECHERIES: Ils ne disent pas cela.

PECHERIES : C'est ·ce que dit la requête : M. CRAIG: Le Witness le dit en toutes
" Que la cour de vice-amiranté, telle qu'elle lettres.
existe à Québec, devrait être établie à Mont- Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
réal." On peut ou la transférer, ou en éta- PECHERIES : Voici le texte de la pétition
blir une autre. L'honorable 'député de Sainte- des commissaires du port de Montréal:
Anne était présent quand les commissaires Qu'au lieu de la cour de pilotage proposée par
du port sont venus me soumnettre leur re- ce bill, le conseil désire que la cour de vice-ami-
quête, et il sait qu'une de leur première dé- rauté, telle qu'elle existe maintenant à Québec,,
claration a été que le tribunal actuel est tout soit établie à Montréal et que toutes les causes
à fait insuffisant. maritimes et les plaintes contre les pilotes soient

jugées par ce tribunal, le juge présidant ayant le
M. QUINN : J'admets ce que vient de dire droit de s'adjoindre les spécialistes ou experts

l'honorable ministre, mais les commissaires nécessaires, de manière à ce qu'il pût choisir
du port étaient sous une fausse impression ; ceux qui conviendraient au cas particulier qu'il
ils n'ont pas compris quels étaient les re- s'agirait de décider ; par exemple, il serait peut-
mèdes que le gouvernement se proposait être à propos, de ne pas demander, pour une col-

d'apporter. Il suffirait, par exemple, d'ajon- lision, les même experts que pour un échoue-

ter une disposition d l'Acte du pilotage, dé- ment.
crétant qu'on ne pourra pas prendre de bref M. CRAIG : Je n'ai entendu parler d'an-
de certiorar, contre les décisions de la com- cien grief, mais il me paraît évident que les
mission du port. pilotes tiennent tous les intérêts du port de

M. ORAIG : J'ai voulu savoir qui a deman-
dé ce bill, et la réponse du ministre a été
qu'il est le résultat du rapport fait par une
commission. Je pourrais aller plus loin et
demander qui a prié le gouvernement de
nommer cette commission ?

M. CRAIG.

Montréai dans leurs mains et que s ils veu-
lent se mettre en grève, ils peuvent paraly-
ser tout le trafic. Le Witness de Montréal,
dit :

Si le bill et les amendements aux règlements
étaient adoptés, le port serait livré pieds et
poings liés, aux pilotes.
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Il faut supposer que cet article a été écrit
par quelqu'un qui connaît un peu la question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PE('HERIES: Peut-être, mais cela n'est
pas évident.

M. CRAIG: Je sais que quand un ministre
prépare un bill et le propose à la Chambre,
il n'aime pas à admettre qu'il n'est pas par-
fait, mais je partage l'opinion du Titness
quand il dit que le gouvernement ferait bien
d'y renoncer. Il y a un autre petit article
que je voudrais citer.

M. CLARKE : De quel journal ?

iM. ORAIG : Toujours du Witness.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES : Je vois avec plaisir que vous
lui accordez une grande confiance.

M. CRAIG : Je cite ce journal, parce que
je sais qu'il fait autorité pour l'honorable
ministre. Dans son numéro du 28 février,
j'y trouve un article intitulé: " Politique ca-
nadienne."

L'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries vient d'ajouter son nom à ceux des poli-
ticiens canadiens qui foulent aux pieds les véri-
tables principes politiques.

Il faut nécessairement en conclure que ce
bill est bien mauvais. Après avoir cité plu-
sieurs cas dans lesquels les ministres se sont
montrés de piètres hommes d'Etat, le journal
ajoute :

Et maintenant le ministre de la Marine et des
Pêcheries propose un bill de pilotage pour prêter
main forte aux pilotes du Saint-Laurent dans
leur tentative de mettre le trafic en coupe réglée.
Obliger le grand commerce du Canada à payer
un tribut à une corporation exclusive et limitée,
composée de navires dont la plupart n'ont jamais
navigué sur la haute mer, cela ressemble beau-
coup au temps où un baron, dont le château
situé dans une gorge de montagne, considérait
comme sien tout le trafic qui passait par cette
voie, et le taxait juste assez pour le chasser....
Dans ce bill, ce sont les intérêts des pilotes et
leurs exigences qui passent en premier lieu.

Je désire que la Chambre n'oublie pas que
je cite le Witness, de Montréal.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Je crois que vous nous l'avez
dit plus d'une fois déjà.

M. ORAIG : C'est la seule considération
qui a du poids auprès de l'honorable minis-
tre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Quel est
le nom du iournal?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Où est-il publi'é ?

M. CRAIG: Je crois que l'honorable mi-
nistre sait où il est publié.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui ; et c'est un bien bon
iournal.

160

M. CRAIG : Il est publié à Montréal. rue
Craig, je crois. Je n'espère pas pouvoir ame-
ner l'honorable ministre à retirer ce bill,
mais je voudrais le pouvoir. Peut-être le
Witness réusira-t-il mieux ià le persuader.
Peut-être ce journal a-t-il publié d'autres
articles sur les imperfections du bill, et
comme nous ne l'adopterons pas ce soir nous
aurons peut-être l'occasion de nous instruire
davantage grâce au Witness. Je ne sais pas
cependant ce que va faire le Vitness, quand
il apprendra que l'honorable ministre est dé-
cidé à faire adopter le bill. Mais je crois ce
journal sincère, et ferme dans les opinions
qu'il exprime aujourd'hui. Je ne crois pas
que nous puissions accuser le Witness de mê-
ler la politique à cette question, et j'espère
que l'honorable ministre tiendra compte des
objections que l'on a apportées à ce bill, et
qu'il le retirera.

M. T. CHASE CASGRAIN (Montmorency):
Je suis sûr que tous, nous nous accorderons
pour rendre justice égale à la corporation
des pilotes et aux grands intérêts commer-
ciaux du pays. Je crois que l'on est tombé
dans l'exagération lorsque l'on a parlé des
jugements rendus par la conimission de pilo-
tage à 'Montréal. On a dit que presque
toutes les décisions rendues par cette com-
mission avaient été annulées par des brefs
de certorari, pris devant d'autres cours et
les pilotes n'ont pas été punis des fautes
dont ils étaient accusés. On exagère cer-
tainement, parce que, d'après le code de pro-
cédure civile de la province de Québec, cern
taines décisions seulement de la commission
du havre peuvent être portées en appel de-
vant une autre cour. Les cas sont spécifiés
dans l'article 1293 dans les termes suivants :

Il y a remède cependant dans les cas suivants
seulement :

1. Lorsqu'il y a absence ou excès de juridic-
tion.

Comme de raison, ces cas ne peuvent se
produire bien souvent, parce que la juridic-
tion est si bien définie dans le statut, que
personne ne voudrait soumettre à la com-
mission du havre des causes dans lesquelles
elle n'aurait pas juridiction.

2. Lorsque les règlements en vertu desquels
la plainte est portée ou le jugement rendu sont
nulE et de nul effet.

3. Lorsque les procédures contiennent des Irré-
gularités grossières, et qu'il y a raison de croire
que justice n'a pas été ou ne sera pas rendue.

Je connais un peu la manière dont se font
les procédures en certains cas devant les
commissaires du havre de Québec, et je sais
que les commissaires ont les lumières d'un
excellent avocat qui dirige les procédures.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: A Québec e

M. CASGRAIN : Oui. L'article 74 ou 75
du statut, je ne me rappelle pas au juste
lequel, stipule qu'il y aura appel à la cour
Supérieure, mais c'est un fait connu que l'on
se prévaut très peu souvent de ce droit d'ap-
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pel et que la cour des commissaires telle que
constituée à Québec donne satisfaction gé-
nérale. Cette cour qui est composée de.
commissaires du havre, a juridiction dans les
affaires de pilotage dans le port de Québee
et en bas de Québec. Il me semble qu'au
lieu de modifier la loi comme l'honorable mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries propose
de la modifier en nommant trois personnes
pour constituer une cour, il devrait la chan-
ger en donnant à la commission du havre de
Montréal la même juridiction que possède
celle de Québec. Si d'un côté tout le monde
admet que les grands intérêts commerciaux
du pays doivent être protégés, de l'autre. ces
pilotes ont des droits et la loi devrait être
faite de façon à les protéger. C'est une ques-
tion sérieuse pour un pilote d'être. par ex-
enple. amené devant une cour de pilotage.
sur l'accusation d'avoir. par sa négligence
ou autrement, échoué un steamer dans le
fleuve ou causé une collision avec un autre
vaisseau, et dans ce cas de se voir puni par
la perte de sa commission pour le reste de ses
jours, et d'être privé par là de gagner sa
subsistance. Au lieu de ce bill, pourquoi ne
pas adopter d'ici à ce que l'on éta-
blisse une cour d'Amirauté à Montréal,
rune mesure à l'effet de permettre aux
commissaires du havre d'être juges en
ces causes, comme le sont ceux de Qu6-
bec, mais en obligeant il s'assurer les ser-
vices d'un avocat versé dans la loi. et qui
pourra diriger leurs procédures de façon à
ce qu'ils ne tombent pas dans les cas pré-
vus par l'article 1293 du code de procédure
civile? Je ne puis comprendre comment il
se fait qu'il y ait eu à Montréal autant de
causes qu'on Fa dit, dans lesquelles les procé-
dures ont ét4 annulées pour irrégularités
grossières. Il doit y avoir négligence quel-
que part. .Te ne sais pas si la faute est àt
l'avocat qui n'observe pas assez les règles
de la procédure ou à la commission qui ne
tient pas compte des avis de son avocat.
Quelque chose, cependant, va mal quelque
part. mais c'est une question de détail à la-
quelle on peut remédier sans la nouvelle
cour que l'honorable ministre propose d'éta-
blir. Il me semble que vous ne pouvez avoir
rien de mieux que la commission du havre.
car si vous proposez de nominer un homme
versé dans la loi ,pour président. quel homme
auriez-vous pour $10 par jour? Je ne con-
nais aucun avocat d'expérience à Montréal,
dont les conseils valent quelque chose, que
vous pourriez avoir pour $10 par jour. Vous
aurez probablement un homme inférieur qui
fera tomber la cour dans toutes espèces d'er-
reurs, dans les plus grossières irrégularités,
et qui ne remplira pas le but que vous vou-
lez atteindre. L'établissement d'uine branche
de la cour de l'Echiquier à Montréal qui au-
rait juridiction dans les causes d'amirauté,
ne devrait coûter bien cher au pays.
A Québec, l'honorable juge Rout-hier de la
cour Supérieure, a été nommé à '$1.000 par
année, et je crois qu'un des.juges de la cour

M1. -CASGR'IN.

'Supérieure à Montréal, consentirait à agir
comme juge de la cour 'de l'Echiquier avec
juridiction dans les causes d'amirauté, si le
gouvernement lui donnait une allocation sem-
blable. C'est un fait connu qu'un juge de
la cour Supérieure sera nommé dans quel-
que temps. si certain bill qui est devant la
Chambre est adopté. Il peut y avoir
quelques avocats à Québec qui pensent
qu'une cour d'amirauté ne devrait pas
être établie en dehors de cette ville.
mais je crois que la majorité est
assez patrioftique et -a une conception
assez élevée des . devoirs du gouverne-
ment envers le peuple pour ne pas soulever
d'objections. L'opinion publique à Montréal
demande la création dans ce grand centre
commercial où presque tous 'les navires d'ou-
tre-mer viennent d'une cour de vice-ami-
rauté avec même juridiction que la cour de
Québec. Vu l'établissement probable d'une
cour <le ce genre à Montréal, il me semble
que l'article du bill qui se rapporte à la nou-
velle cour de pilotage pourrait être biffé.

M. B. -M. BRI'TrON (Kingston) : C'est avec
beaucoup d'hésitation que je parle sur un
sujet de ce genre, et je prends pour acquis
que le ministre ne proposerait pas le bill à
moins qu'il ne soit venu à sa connaissance
quelque chose qui le rende nécessaire. Pour
ina propre satisfaction, cependant, je me lève
ponr demander des renseignements. Il me
parait singulier-peut-être à cause de mon
inexpérience-que ce soit le Gouverneur gé-
néral en conseil qui crée cette cour, et cepen-
dant. ce sera le ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Louis Davies) seul qui nomme-
ra le personnel 'de la cour. C'est peut-être
l'habitude, mais je ne crois avoir rencontré
cette particularité dans aucun des statuts
que j'ai lus. Un deuxième point : je dési-
rerais aussi savoir s'il faut que la cour soit
unanime ou non. Elle est composée de trois
membres, et je suppose qu'en l'absence de
toute. stipulation précise disant que la déci-
sion de deux juges sera la décision de toute
la cour, il faudra que la décision soit una-
nime. S'il n'en était pas ainsi, les fins de la
justice pourraient quelquefois être frustrées,
parce que. naturellement, les deux autres
membres peuvent ne pas s'accorder. Il y a
'des districts de pilotage au sujet desquels
je suis peu renseigné, mais je suppose que le
chapitre 20 des Statuts Refondus, s'applique
à tous les districts de pilotage, et que le mode
de recouvrement des amendes est celui four-
ni par l'article 101, lequel a des clauses spé-
ciales pour le pilotage de Québec et donne
juridiction aux commissaires 'du havre de
cette ville. Quant aux autres districts, la
première partie de l'article doit s'y appliquer,
et ici s'élève dans mon esprit la question de
savoir si c'est l'intention par cette loi d'in-
vestir d'une juridiction concurrente ou iron,
quant au pilotage du district de Montréal,
les personnes qui sont mentiopuées dans la
première partie de l'article 101. Puis quant
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à l'application du chapitre du Gode criminel,
je serais porté à croire que l'application gé-
nérale d'une partie si considérable du code
pourrait être dangereuse, et que l'on ferait
bien de définir 'les articles du chapitre xviii
que l'on a en vue. Je crois que ces critiques
du bill sont à propos.

M. 3ORDEN (Halifax) : Il y a autre chose
encore qui demande l'attention du ministre.
Il m'est venu à l'esprit aussi que d'après le
bill les décisions de la -cour, devant, pour
valoir, être unanimes, il est parfaitement
clair qu'à moins que le statut ne soit régi par
quelque chapitre de l'Acte d'interprétation,
il faudra que la cour soit unanime.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y a un article dans la loi
d'interprétation.

M. BORDEN (Halifax) : Je sais, mais je
me préparais à faire remarquer que si tel est
le cas, le bill que nous discutons se trouve
dans une plus mauvaise position. L'article
en question dit que lorsqu'une action ou
chose doit être faite par plus de deux'per-
sonnes, la majorité a pouvoir d'agir. Le mi-
nistre constitue une cour composée de trois
membres, et il dit que cette cour entendra
et dédidera. Ici s'élève un fort doute : la
cour ne doit-elle pas être unanime même en
présence des termes de la loi d'interprétation.
Ce bill dit :

Le Gouverneur en conseil pourra créer une
cour de pilotage.... Telle cour sera composée
de trois. membres, dont deux au moins auront
de l'expérience nautique ou de pilotage.... et la
cour entendra et décidera toutes les accusa-
tions.

Il est très difficile de dire si l'unanimité de
la cour est requise ou non. La chose est loin
d'être claire. Supposons qu'elle ne soit pas
requise, dans quelle position se trouve le mi-
nistre. Il nous dit qu'un des mémbres de
la cour sera un homme appartenant à la
profession légale qui devra empêcher la
cour de commettre les erreurs dans lesquelles
la cour de pilotage est tombée dans le passé.
Si cette partie de la loi d'interprétation s'ap-
plique, il n'est pas nécessaire que cet homme
de loi soit membre de la cour. Deux mem-
bres qui auront seulement l'expérience nau-
tique seront suffisants pour siéger et décider
quand bien même l'homme de loi ne serait
pas là, et ce bill n'obviera pas à la diffieulté
à laquelle l'honorable ministre dit vouloir
remédier. Il me semblerait nécessaire alors
de modifier l'acte sur un ou deux points. Il
faudra stipuler que l'homme de loi qui sera
nommé devra nécessairement être compris
dans le nombre voulu pour siéger, ou que la
présence des trois membres de la cour dé-
signée dans la loi sera nécessaire dans tous
les cas. Naturellement. si l'acte d'interpré-
tation ne s'applique 'pas, Il sera nécessaire
)our que la cour ait quorum, que les trois
membres qui la composent soient présents;
et s'il arrivait que l'une de ces personnes
fût empêchée de siéger pour cause de pa-
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renté ou parce qu'elle serait intéressée, la
cour serait impuissante à s'occuper d'une
question sur laquelle elle aurait juridiction.

Le MIN'ISTRE DE LA MARINE ET DE.6
PECHERIES : La critique de l'honorable
député s'applique à toute cour que l'on pour-
rait établir. Si un membre de la cour est
intéressé dans une cause, il ne peut siéger.

M. BORDEN (Halifax) : Dans la province
de la Nouvelle-Ecosse, la loi prévoit ces cas-
là. Dans les cas où la cour n'est composée
que d'une personne, les intérêts ou la pa-
renté de cetÇe personne n'affectent pas sa
juridiction.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le ministère de la Justice
prétend que l'acte d'interprétation s'appli-
que, et si trois personnes sont nommées
pour faire certaines choses, deux de ces per-
sonnes peuvent agir, de sorte qu'il n'est
pas besoin de répéter Ici les termes de cette
loi. Au sujet de la critique de l'honorable
député de Kingstton, je ne comprends
pas bien ce qu'il veut dire. Le Gouverneur
en conseil crée la cour et lorsqu'elle est
créée, le ministre de la Marine nonme les
personnes qui doivent en être les membres.
Quel autre mode de constituer une cour l'ho-
norable député aurait-il à proposer. Quelle
différence cela ferait-il, que les membres
de la cour soient nommés par le Gouverneur
général en conseil au lieu d'être no'mmés
par le ministre de la Marine ?

Maintenant quant à la juridiction de la
cour, il y a plusieurs cours qui ont une ju-
ridiction concurrente, et qui imposent des
pénalités, et la cour créée par le présent bill
est ajoutée à celles-là. Les pouvoirs d'un
magistrat stipendiaire sont conférés à cette
cour, et la cinquante-huitième partie du
code criminel s'applique. Je ne vois pas ce
que l'on peut faire de plus. J'ai tracé moi-
même les grandes lignes du bill, puis je l'ai
soumis au ministère de la Justice, qui lui
a donné la forme actuelle, dans laquelle
il croit qu'il doit être rédigé. Je sais que
la constitution d'une nouvelle cour est tou-
jours accompagnée de difficultés, tant au
point de vue de la juridiction que de la pro-
cédure. IIl est très difficile de créer une cour
offrant toutes les garanties possibles, pro-
pres à la rendre inaccessible à l'erreur ; mais,
il me paraît, à l'exception de deux ou trois
paragraphes. dont j'entends modifier la
phraséologie, que le bill remplit parfaite-
ment son objet.

M. BORDEN (Halifax): J'aimerais sa-
voir si, au ministère de la Justice, l'on est
d'avis que l'acte d'interprétation s'applique
au bill actuel.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEHERRES : C'était l'opinion de celui
qui a rédigé le bill. C'était mon opinion
.aussi, et celle de mes collègues de la pro-
fession légale que j'ai consultés.

M. BORDEN (Halifax) : Nous avons les
termes du statut et les termes du bill qui
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est devant nous, et je ne crois pas que la
question soit aussi claire que l'honorable
ministre le dit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Après avoir examiné le bill,
j'ai cru que les termes en étaient suffisam-
Pment clairs. Je peux me tromper.

M. BORDEN (Halifax) : Les termes (lu
statut disent que la cour doit faire telle
chose et non pas ces trois personnes, et
dans l'acte d'interprétation vous n'avez que
l'article suivant:

Lorsqu'une action ou chose doit être faite par
plus de deux personnes, la majorité a pouvoir
d'agir.

On ne dit pas si une cour, dont le prési-
dent doit avoir des qualités spéciales, tombe
sous le coup de cet article-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'étudierai avec grand soin,
le point soulevé par l'honorable député parce
qu'il est très important.

M. BORDEN (Halifax) : Une des raisons
qui empêcheraient l'acte d'interprétation de
s'appliquer ici est justement celle que l'ho-
norable ministre a donnée pour l'adoption
de ce bill, savoir la nécessité que le prési-
dent de la cour ait des connaissances pro-
fessionnelles particulières. Si l'acte d'in-
terprétation s'applique, cette sauvegarde
disparaît. L'honorable mininistre n'a point
discuté ce point particulier. Si l'acte d7n-
terprétation s'applique, la cour aura juri-
diction, 'bien que l'homme de loi ne soit
pas sur le bane, et la cour aura tous les
défauts auxquels ce bill est appelé à remé-
<lier. Je crois que ce serait une raison pour
que l'acte d'interprétation ne s'applique pas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le fait que l'honorable dé-
puté et ses amis soulèvent un doute à ce
sujet m'oblige à étudier sérieusement la
question. D'ici à ce que le bill revienne de
nouveau devant la Chambre. je consullerai
le ministère de la Justice, et s'il existe quel-
que doute sur ce point en question, il sera
facile d'insérer quelques 'mots dans le bill
pour faire disparaître ce doute.

M. A. POWELL (Westmoreland) : Je de-
manderai à l'honorable ministre de se rap-
peler qu'il n'a pas aboli l'ancienne cour,
mais qu'il ne f ait que conférer des pouvoirs
à un corps nouveau, et il me semble que dans
ce cas-là les 'deux cours ont juridiction con-
currente. Il faudrait enlever à l'ancienne
cour ses pouvoirs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ýsaisis la nature de l'ob-
jection, et j'y verrai.

M. QUINN : Les commissaires du havre
dans leur rapport disent :

On n'a pas prouvé que les commissaires du
havre aient jamais essayé de prendre injuste-
ment avantage sur les pilotes amenés devant eux
pour subir un procès. Les pilotes, lors de ces pro-

M. BORDEN (Halifax).

cès, avaient l'aide d'un avocat et les commissaires
du havre ont, loursqu'ils l'ont cru nécessaire, re-
couru au témoignage d'un expert et à l'opinion
des pilotes. Malgré cela vos commissaires sont
d'avis que le mode actuel de juger les causes de
pilotes n'est pas le meilleur.

C'est là tout ce que disent les commissaires
à part leur recommandation finale de créer
une cour adéquate. Le ministre n'avait cer-
tainement pas remarqué ce paragraphe lors-
qu'il dit que les commissaires étaient en fa-
veur de la loi qu'il nous propose ; et ainsi
que je 'ai dit déjà j'attache plus d'impor-
tance à l'opinion (les commissaires du havre
qu'à l'opinioi de toute autre corporation
dans Montréal.

Le MINISTRE DE LA «MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député m'a mal
compris, car je n'ai pas dit que les commis-
saires du havre étaient en faveur de ce bill.
Ils sont en faveur d'une commission de vice-.
amirauté.

M. QUINN : C'est en réponse à l'honorable
député de Durham-est (M. Craig) que j'ai
cru comprendre que l'honorable ministre di-
sait les commissaires favorables à son bill.
Les commissaires disent :

Le but poursuivi nous paraît être atteint faci-
lement, d'une façon satisfaisante, par le système
actuel.

Vu les difticultés que l'honorable député
de Kingston (M. Britton) et l'honorable dé-
puté d'Halifax (M. Borden) ont indiquées et
qui m'ont frappé, mais dont je n'ai pas voulu
parler dans nies premières remarques sur ce
bill, pourquoi avancerions-nous dans une
voie si douteuse ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il n'y a pas de doute

M. QUINN: Il y a de grands doutes quant
à la juridiction de cette cour. Si l'objet du
bill est d'avoir un avocat comme président
de cette cour et si l'acte d'interprétation s'y
applique, il suffira alors de -deux membre.s
pour composer 'le quorum de la cour, qui
pourra siéger sans 'X. l'avocat. Les deux
commissaires pourront siéger et décider, et
commetre toutes sortes d'irrégularités. Puis-
qu'une cour, dans laquelle Il y a comme
juges des commissaires du havre de Mont-
réal peut commettre des irrégularités, même
lorsqu'elle a les lumières d'un avocat, il de-
vient absolument nécessaire que les trois
soient présents lorsqu'il s'agit d'entendre et
juger une cause. Mais quelle certitude avez-
vous que les pilotes auront toujours un re-
présentant légal lorsqu'il y aura quelque
gros procès pour infractions aux règlements.
Les pilotes eux-mêmes doivent faire le choix
de leur avocat et ils le nomment pour trois,
cinq ou dix ans, ou même pour la vie. Sup-
posons qu'il surviendrait un cas de violation
flagrante et grave de la loi, supposons qu'un
pilote se soit enivré, les trois membres de la
cour doivent siéger afin qu'elle soit consti-
tuée comme elle doit l'être. Conséquemment
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pour empêcher cet homme de perdre son cer-
tificat avant que la saison d'hiver arrive,
tout ce qu'il serait nécessaire de faire serait
de s'assurer de l'absence des représentants
des pilotes en cour. Supposons que la cour
ne puisse être régulièrement constituée qu'au
mois de novembre, il ne sera pas possible,
alors de faire le procès de ce pilote avant six
mois, après que la saison de navigation sera
terminée. La cour pourrait seulement lui en-
lever sa commission et l'empêcher d'agir
comme pilote entre les mois de décembre et
mai. Ce serait un semblant de punition, une
simple farce, et l'objet pour lequel la cour
est établie ne serait pas atteint. Dans ces
circonstances et comme l'honorable ministre
dit -qu'il ne veut pas presser l'adoption de ce
bill ce soir, peut-être serait-il aussi bon que
le comité lève séance.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PE'HERIES : Non, étudions-le aussi loin
que nous pourrons. Je promets de mettre
à profit toutes les propositions que l'on fait,
mais je voudrais que l'on fasse un peu d'ou-
vraue.

M. POWELL : L'objection soulevée par le
député de Halifax (M. Borden) semble être
prévue par l'acte explicative à laquelle l'ho-
noraible ministre a fait allusion. Mais je
me rappelle un cas de même nature qui
s'est présenté d'ans ma province. La légis-
lature du Nouveau-Brunswick avait établi
dans cette province ce qui était connu en
Angleterre. sous l'empire du droit commun,
comme étant la cour des " Commlssibners
of Sewers ". La cour déclara que l'acte
explicatif s'appliquait à ce ces, et un ju-
risconsulte aussi distingué que le juge en
chef litchie décida qu'un acte autorisé à
être fait par les commissaires pouvait l'ê-
tre par la Pmajorité d'entre eux. Mais, mal-
gré cette décision, je crois que l'on peut
donner au bill actuel l'interprétation que lui
applique l'honorable ministre. S'il avait
l'acte d'interprétation en sa possession. il
verrait ce qui suit à l'article sept :

Dans toute loi du parlement du Canada, à
moins que le contexte l'exige-

Puis viennent entre autres dispositions,
celle qui a été citée par l'honorable dé-
puté de Halifax. Maintenant, la question
est de savoir si le constexte l'exige. Voyons
ce que dit le 'biH. L'article premier dit :

Le Gouverneur en conseil pourra créer une
cour de pilotes pour la circonscription de Mont-
réal, qui sera désignée sous le nom de "Cour
des pilotes de Montréal," et est ci-après ap-
pelée "la cour."

Cet article n'est pas complet, car Il éta-
blit simplement une cour, et je n'y attache
pas une très grande im.portance. L'article
2 va plus loin :

Cette cour se composera de trois membres,
deux desquels au moins devront avoir une ex-
périence nautique ou de pilotage.

En supposant que celui des membres de
cette commission qui ne possède pas une

telle expérience entreprenne de siéger avec
un seul de ses collèg.ues, la cour ne serait
plus celle constituée par cet article. Le con-
texte exige "deux membres ayant une ex-
périence nautique " pour former la cour.
C'est bien là l'intention du rédacteur du
bill. Si nous allons un peu plus loin. nous
voyons que l'un de ces hommnes doit être
nommé par le ministre de la Marine et qu'il
fait partie de la cour. Il est un personnage
indépendant et agit en qualité d'arhitre.
Les deux autres représentent les parties
intéressées, l'un est nommé par les pilotes.
l'autre par l'adminlistration du pilotage.
Ce qui veut dire que le tribunal, pour être
légalement formé, exige la présence des
trois membres qui le composent. Cela est
bien différent de trois ihommes qui sonît choi-
sis pour remplir une certaine charge exacte-
ment sur le 'même principe. Cette cour
n'existe que lorsque les trois membres qui
la composent sont présents. Le contexte
de cet article est tel que l'on ne peut en
appliquer les termes du paragraphe de l'acte
interprétatif cité par l'honorable député de
Halifax, et approuvé par l'honorable mi-
nistre.

Le MINISTRE DE LE MARINE DES
PECHERIES: Je pronets d'étudier attenti-
veinent cet article de concert avec le mi-
nistère de la Justice, et s'il est nécessaire
d'ajouter un article je l'ajouterai.

M. BORDEN (Halifax) : Je ne vois pas
non plus dans le bill d'article spécial indi-
quant comment sera nommé le rempiagant
de celui des membres de cette cour qui vien-
drait à décéder ou à résigner, bien que la
chose puisse se trouver dans l'acte inter-
prdtatif. Le projet de loi semble n'avoir
en vue qu'une seule nomination, qu'il indi-
que en termes précis. Ordinairement, dans
les lois de cette nature, Il est dit que l'au-
torité qui a fait la. première nopmination,
pourra, dans le cas de décès ou de résigna-
tion du titulaire, lui nommer un rempla-
.'ant. J'ignore si l'honorable ministre croit
la chose nécessaire, mais, pour ma part,
je sera'is porté à le croire. à moins que la
chose soit prévue dans l'acte Interprétatif.

Axticle 2.
La cour entendra et décidera toute accusation

ou plainte portée contre un pilote au sujet de
tout accident survenu à un navire en charge de
pilote ou causé par ce navire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je désire modifier quelque
peu cet article au moyen d'un amendement,
afin de le rendre plus ·compréhensible qu'il
est actuellement.

La cour entendra et décidera toute accusation
ou plainte portée contre un pilote au sujet de
tout accident survenu à un navires en charge de
ce pilote ou causé par ce navire.

C'est là la rédaction actuelle de l'article.
Je veux que l'on puisse lire que la cour

[10 MMIA 19001 5098



~O99 [OOMMUNESJ 5100

pourra entendre et déCider les accusations
formulées contre tout pilote :

Pour offenses commises en contravention à la
loi du pilotage ou à tout règlement qui pourra
être fait par l'administration du pilotage, au
sujet de tout accident survenu ou causé par des
navires en charge de tel pilote ou autrement.

L'honorable député m'a posé une question
relativement à l'article 3, mais je ne l'ai pas
comprise.

M. POWELL: .Te ne comprends pas le
sens de l'article.

Le MINISTRE DE LE MARINE ET DES
PECHEIRIES : Cet article a pour but de
permlettre à la cour d'infliger une amende
au pilote. ou si l'accusation est renvoyée,
d'obliger l'accusateur à payer les frais. à
moins que les circonstances de la cause jus-
tifient la cour de conda'mner l'association
des pilotes à payer à même le fonds géné-
ral.

M. POWELL : Cet article se lit comme
suit :

La cour pourra donner tel ordre, pour le
paiement des frais de l'enquête par tout pilote en
faute ou par toute personne portant l'accusa-
tion ou la plainte contre un pilote, ou sur les
fonds de l'administration de pilotage de la dite
circonscription qu'elle croira juste. .

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Dans le paragraphe 2. je
désire retrancher les mots " en vertu des ar-
'ticles 75. 98 et 99 de l'acte du pilotage."
Je veux donner ù la cour tous les pouvoirs
de l'administration lu pilotage de Montréal.

M. POWELL : Il y a un point particulier
sur lequel je désire appeler l'attention de
l'honorable ministre. Tout en n'ayant pas
eu l'avantage d'étudier ce bill avec autant
de soin lue Phonorable ministre (sir Louis
Davies), je crois en avoir cependant saisi
le sens parfaitement. Les pouvoirs de l'ad-
muinistration du pilotage sont très limités.
C'est l'article 101 de l'acte du pilotage qui
indique la procédure à suivre. Les commis-
saires du havre n'exercent aucune autorité
sur les amendes comme tribunal. Mais ils
jouissent de certains pouvoirs. Si un pilote
s'enivre, s'il néglige ses devoirs, et, d'après
l'article 74, se conduit de manière à com-
promettre la sûreté du navire, ou refuse
d'accomplir-un acte légitime pour empêcher
la perte du navire, les commissaires ont
alors juridiction. Voyons maintenant ce que
dit l'article 99:

Si un navire éprouve des avaries par la faute
d'un pilote lamaneur pour le havre de Québec
ou au-dessous, l'administration de la circons-
cripticn du pilotage de Montréal pourra, à sa
discrétion et sur les informations qu'elle jugera
suffisantes. et sur la plainte ou en l'absence de
plainte de toute personne, s'enquérir de l'affaire
et déclarer le pilote déchu de sa commission.

Le seul pouvoir, en vertu de l'article 99,
consiste donc à déclarer le pilote déchu de
sa commission, et en vertu de l'article 95,
à le suspendre ou à le destituer pour s'être

Sir LOUIS DAVIES.

enivré ou avoir causé des dommages à un
navire.

Maintenant, vous créez un certain nombre
d'offenses et de pénalités, et vous accordez
Lt cette ctur des droits identiques à ceux
que possèdent les meflibres de l'administra-
tion du pilotage de Montréal, lorsque ces
derniei's n'ont pas d'autre juridiction que
celle que je viens d'indiquer. L'amendement
reste done sans résultat !app'aren1t. Il est
évident que toute l'affaire va être considéra-
blement embrouillée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je crois que mon honorable
ami (M. Powell) ne comprend pas parfaite-
ment le sens de la loi. En regardant à l'ar-
tiele 73 il verra que tout pilote cofimission-
né qui, dans la circonscription pour laquelle
il est commissiotiné ou en dehors de cette
circonscription, se rend coupable de l'une des
offenses énumérées dans la liste jusqu'à
"K "
-est passible pour chaque délit, en sus de toute
responsabilité pour dommages, d'une amende
n'excédant pas $200 et de suspension ou de dé-
mission par l'administration du pilotage de la
circonscription pour laquelle il est commis-
sionné.

Le but de ce bill n'est pas de créer de
nouvelles offenses ou de leur donner le pou-
voir d'en créer. Nous nous contentons de
revêtir cette nouvelle cour des pouvoirs
dont jouit actuellement l'administration de
piotage. relativement aux offenses concer-
nant le pilotage, et nous lui accordons aussi
des pouvoirs égaux à la cour existant en
vertu de l'acte concernant les procédures
sonnaires. Cette cour aura donc l'autorité
nécessaire pour punir en imposant une
amende en vertu de l'acte concernant les
procédures sommaires.

M. POWELL: Si vous avez l'intention
'~jouter un article pour cela, c'est très
bien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cela se trouve mentionné
dans l'article 7, que nous étudirons bientôt.

M. QUINN: Si je comprends bien les ex-
plications de l'honorable ministre, l'article
dont nous nous occupons actuellement, rèn-
voie simplement aux offenses mentionnées
dans l'article 73.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Et dans les articles 98 et 99.
Il est aussi fait allusion à une offense men-
tionnée dans l'article 75, mais afin d'éviter
des répétitions, j'ai retranché l'article, et
pourvu aux offenses dans l'acte général du
pilotage.

M. POWELL : L'article 2 stipule que la
cour aura le droit "d'entendre et de décider
toutes les accusations ou plaintes " et ainsi
de suite. Cela veut dire les plaintes formu-
lées devant elle. Mais en vertu de l'article
99, de l'acte du pilotage, l'administration de
pilotage a le droit de prendre des procédures
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de son chef, sans qu'il y ait de plainte
de formulée. Leurs pouvoirs vont-ils être
limités. ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECEIERIES : ýls ne doivent pas prendre
'initiative. C'est là l'idée.

Article 6.
Le MINISTRE DE LA MARINE. ET DES

PECHERIES : Je voudrais ajouter à la fin
de cet article: "et pourra aussi, si la chose
est nécessaire, sujet à l'approbation du mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, nom-
mer un grefiler de la cour qui sera payé au
moyen d'honoraires."

M. QUINN : J'ai bien peur qu'il rende
cette cour trop dispendieuse.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
I'ECHERIES : Les frais ne seront payés
qu'au moyen d'honoraires, comme vous
voyez.

M. QUINN: Mais tous ces honoraires,
qu'importe de qui ils sont perçus, finissent
toujours par être payés par l'expéditeur,
qui est pourtant déjà assez lourdement
taxé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERLES: Je n'ai pas l'intention au
moyen de cette addition d'augmenter les
frais d'un cent. S'il h'y a pas un greffier
de nommé, c'est une autre personne qui fera
l'ouvrage et préparera les documents, et il
est dit dans l'article que les honoraires
seront payés à cette personne. Je propose
donc, que quand il y aura suffisamment
d'ouvrage, et non autrement, un greffier
sera nommé et payé au moyen d'honoraires.

M. QUINN: Nous sommes en frais d'é-
tablir une cour composée de trois membres.
Nous croyons que cette cour ne sera pas
appelée à siéger plus d'une couple de jours
par année, mais je crois que sur ce point le
gouvernement est dans l'erreur. Vous au-
rez de la difficulté à trouver quelqu'un qui
voudra siéger comme juge dans cette cour.
pour $10 par jour. si ce n'est un avocat-

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : En hiver il sera bien heureux d'ob-
tenir cette somme.

M. QUINN : Mais -les membres de cette
cour qui travailleront pour $10 ou $5 par
jour respectivement, verront à ce que le tri-
bunal siège tous les jours juridiques de
l'année, quand même ce ne serait qu'une de-
a-heure ; taudis que, si vous établissiez une
cour de vice-namirauté à Montréal et acor-
diez A un des juges de la cour Supérieure
une somme additionnelle de. $1,000 pour qu'il
agisse en qualité de président de cette cour.
comme vous avez fait à Québec, les affaires
seraient bien mieux administrées.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Et com.-
ment vous arrangeriez-vous pour le greffier
et les huissiers ?

M. Q UINN : Il suffirait de payer une so'i-
mie bien minime aux fonctionnaires actuels
du palais de Justice de Montréal pour trou-
ver parmi eux les ofliciers dont on aurait be-
soin. Cette cour ne sera pas instituée depü.is
un an, que je suis convaincu qu'elle aura
coûtée pls de $7.000 par aunée au havre
de Montréal; or, je crois pouvoir dire qu'a-
vec une somme de $2.000 par année, vous
pourriez établir uue cour à Montréal et
payer les émoluments du Juge, du greffier
et autres fonctionnaires requis. Ces dépen-
ses considérables vont nuire non seulement
à la ville et au havre de Montréal, mais
encore à la grande voie nationale entre
l'Europe et l'Auérîiue.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le but
de ce bill est d'améliorer l'état de choses
(lui existe actuellement à Montréal. Au-
jourd'hui, ce sont les commissaires du havre
de Montréal qui ont l'administration du
pilotage sur le fleuve Saint-Laurent entre
le havre de Québee et celui de Montréal.
Cette convatission est un corps composé de
cinq membres, je crois, nommés par le
gouvernemnt, un nommé par le bureau du
commerce, ui autre par les expéditeurs, un
autre par la halle aux blés, et le dernier par
la chambre de coimeree. Ce sont eux qui
entendent et décident les accusationq for-
mulées contre les pilotes, et ils sont natu-
rellemenît portés à prendre la part des ex-
péditeurs au détriment des premiers. Peut-
on prétendre que ce tribunal est impartial
quand on. sait -la'it est composé en grande
partie de personnes 1!itéressées dans ces
mînmes navires qui peuvent avoir à souf-
frir ? Ce que l'on .veut. c't-st une cour comn-
pétente et impartiale. deux qualités qui ina-
queront toujorrs au tribunal tel que consti-
tué

A Québec, où nous avons des expéditeurs
dont les connaissances nautiques sont aussi
complètes que tous ceux de Montréal, lors-
que les commissaires du havre siègent pour
entendre des causes de pilotage, ils pren-
nent avec eux le président du bureau des
pilotes. Ils ne siègent jamais sans cet hom-
me qui possède les connaissances nautiques
nécessaires et représente les pilotes. Il me
semble que la justice la plus élémentaire
exige qu'il en soit ainsi; si vous voulez une
cour compétente, Il faut qu'un des juges
possède des connaissances spéciales sur ces
questions. De plus la présence d'un pilote
parmi les juges est une garantie de plus,
en ce sens qu'il donne plus de satisfaction
aux pilotes eux-mêmes. Le but du bill est
de'iñod>,ifier l'état de ch'ses existant actuel-
lemenAt à Montréal, pour se rapprocher au-
tant que possible du mode de procédure
adopté à Qtqébec. Les honorages mepibres
de la gauche prétendent que ee qu'il faut IL
Montréal, c'est une cour de vice-amirauté.
Or, y a-t-il un homme possédant une certaine
expérience à ce sujet, qui puisse oser pré-
tepdre que le gouvernement serait justifia-
ble d'établir deux cours de vice-amirauté
pour les besoins de la navigation du Saint-
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Laurent, entre Québec et Montréal? La cour
d'Anirauté existe à Québec depuis l'époque
de la con<iuête. Et je sais par expérience,
qu'il n'y a pas assez d'affaires devant la
cour d'Amirauté à Qu6bec, bien que sa
juridiction s'étende sur le havre de Mont-
réal et de là jusqu'au golfe, pour tenir un
juge occupé durant un mois par année.

M. CASGRAIN: C'est parce qu'à Mont-
réal, tous les procès résultant de contrats
maritimes, et tombant sous la juridiction
de 'a cour d'Amirauté, sont intentés devant
la cour Supérieure.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je parle
de 1'état de choses existant. Ces procès
pourraient être intentés devant la cour
d'Amirauté à Montréal, et il n'y a rien qui
s'y oppose. Tout ce qu'il s'agit de faire,
c'est de prendre ces brefs devant le greffier
de la cour d'Amirauté, puisqu'il y en a un
à Montréal. Le juge de cette cour, bien que
demeurant à Québec, peut aller siéger à
Montréal. Combien y a-t-il de cours d'Ami-
rauté en Angleterre? Leur nombre est loin
d'être aussi considérable, proportion gardée,
que toutes celles que l'on veut établir ici.
Il existe aetuelXement un jpge de cette cour
à Québec. Tous les navires passent à cet
endroit.

Si l'on veut arrêter un navire, ou examiner
un des membres de l'équipage, rien n'est
plus facile que de le faire à Québec. Cet
état de choses existe depuis la conquête, et
il n'en est jatnais résulté d'inconvénients
assez sérieux pour justifier un changement.
En supposant qu'il existerait une cour d'A-
mirauté à Montréal. quelle différence cela
ferait-il au point de vue de ces différentes
causes, si la cour prévue par ce bill était
établie ? Tous ceux qui ont pratiqué devant
la cour d'Amirauté, et savent ce qui se
passe, comprennent que ce bill est basé sur
l'idée qui a présidé à l'établissement de la
cour d'Amirauté. Cette dernière se com-
pose d'un juge, qui est versé dans la science
légale, mais lorsqu'il s'agit d'affaires tech-
niques il lui faut amener des experts en
cour. La cour que nous voulons établir
par ce bfil devra être présidée par un homme
ayant des connaissances légales ; il aura
pour collègues un représentant des expé-
diteurs et un représentant des pilotes.

M. QUINN: Mais, d'après les termes du
bill, l'assesseur est aussi Indispensable pour
former la cour que l'homme possédant des
connaissances :égales.

M. BORDEN (Halifax) : Dans la cour
d'Amirauté le juge n'est pas obligé de se
conformer aux opinions émises par l'asses-
seur. tandis que duns cette cour il y est
tenu.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je 'sals
cela, mais' mon honorable ami n'ignore pas
qu'il arrive souvent au juge de dire ceci :
bien que je ne sois pas tout à fait de l'avis
exprimé par les assesseurs, je comprends

M. FITZPATRICK.

qu'ils sont plus en mesure que mol de juger
des questions de cette nature: je crois de-
voir accepter leur opinion de préférence à
la mienne.

M. BORDEN (Halifax) : Je crois pouvoir
dire à mon honorable ami qu'en Angleterre,
les juges ne s'occupent pas du tout de l'o-
pinion des assesseurs.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
crois pas qu'aucun juge de la cour d'amirau-
té, ayant demandé l'aide d'assesseurs, mettra
l'opinion de ces derniers de côté, à moins
d'avoir pour cela des raisons graves.

M. BORDEN (Halifax) : Cette opinion des
assesseurs exerce une si faible influence sur
la cour, que la cour d'Appel en Angleterre
a refusé de la laisser produire devant elle
comme formant partie du jugement de la
cour de première instance.

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est l'o-
pinion de l'assesseur qui guide le juge, et
c'est l'opinion de ce dernier qui est soumise
à la cour d'Appel. C'est aussi là le but que
l'on veut atteindre par ce bill. Cet homme
de loi aura comme collègue deux assesseurs,
qui possèderont les connaissances voulues
pour le conseiller ; un représentera les inté-
rêts des expéditeurs et l'autre les intérêts
des pilotes.

M. QUINN: La différence entre ces deux
hommes et les assesseurs qui sont appelés
devant la cour d'Amirauté, c'est que dans
le cas qui nous occupe, Ils forment partie
intégrante de la cour, et si l'acte interpréta-
tif est exact, du moment que ces deux hom-
mes seront d'accord sur une question, leur
opinion sera le jugement de la cour.

Le SOLLICITEUR GENERAL: A mon
avis, la cour, telle que constituée par le
bil., ne se compose pas de trois membres.
Je prétends qu'elle se compose d'un homme
possédant des connaissances légalesi qui
agit avec le concours de ses deux assistants.
i faut que dans une cour comme celle-là
tous ses membres soient unanimes pour ren-
dre un jugement, mais ce doit être l'opinion
de la cour, à moins qu'il y ait quelque chose
dans la' loi au contraire. Comnie mon ho-
norable ami de Montmorency (M. Casgrain)
possède autant d'expérience que mol sur ces
questions, je serais curieux de savoir de
lui ce qu'il pense du résultat que l'on ob-
tiendrait en portant toutes ces causes de-
vant la cour d'Amirauté ? Je crois pouvoir
dire sans crainte de ma tromper, que les
frais d'une seule cause devant la cour d'A-
mirauté seraient aussi élevés que les frais
de cette cour durant une année.

M. CASGRAIN : Mais il y aura une dis-
position spéciale dans le cas des pilotes.

Le -MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECUERIEIUS : Pas du tout.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si vous
aviez une cour, il vous' faudrait appliquer
le tarif de la cour d'Amirauté.

5103



[10 MAI l900J 5106
M. CASGRAJIN: Je suis certain que vous

feriez un tarif spécial pour les cas de cette
nature. Voici ce qui me frappe en cette
affaire : Cette cour ne pourra pas rendre
un jugement à moins que ses membres
soient unanimes ; dans ee cas comment fera-
t.on pour obtenir une décision dans une
cause, en supposant qu'un des membres
soit incompétent ou incapable de siéger ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le ministère de la Justice
et moi devons examiner si la clause d'inter-
prétation s'applique à la loi. Si elle ne s'y
applique pas. ou s'il eriste des doutes rai-
sonnables à ce sujet, nous rédigerons une
clause pour résoudre la question. Je deman-
derai au comité de donner sa décision rela-
tivetment à l'article que nous sommes A étu-
dier et qui a trait à la question de savoir
el nous ne nommermns pas un greffier et si
nous le paierons au moyen d'honorairea

M. QUINN : Mon objection a soulevé une
discussion très intéressante, et le résultat en
a été que le Solliciteur général a prononcé
un discours d'un intérét partleulier. Je par-
tage tout à fait son opinion en ce qui con-
cerne la constitution du tribunal, et cette
opinion m'oblige . :onclure que ce bill sera
absolument inefflesee. Ce bill est rédigé
dans le but de faire décder par ce itribunal,
s'il est établi. les actions Intentées contre
les pilotes. -S'il faut trois juges pour cons-
tituer ce tribunal, j'ose dire qu'il n'y aura
jamais d'aetion intentée contre un pilote de
la ville de Montréal tant que durera la sal-
son de navigation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES :11 est possible de répondre à
cette objection en Insérant un article spé-
clal.

M. QUINN : Relativenent aux dépenses
que le tribunal entraînera et à la nomina-
tion d'un greffler, je crains que non seule-
ment ·il ne nous faille nommer un gretfier,
mais je crains qu'il ne nous faille nommer
un greffe inamovible; alors, il nous faudra
lui procurer un bureau. muni de tous les
accessoires d'un bureau de protonotaire ;
Il nous faudra une salle pour les juges, et
ils auront une séance chaque jour de l'au-
i.ée. Cela entrainera des dépenses de $7,-
000 par année.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Comment
arrivez-vous à ce résultat ?

M. QUINN : Il y a trois h9mmes à $20
par jour-l'un recevant $10 et les deux au-
tres, $5 chacun-Ils siégeront chaque jour
juridique de l'année. Is auront des bureaux
à Montréal, ils auront une cour à Montréal.
et Ils siégeront chaque jour de l'année depuis
le 1er janvier jusqu'au 31 décembre. Il est
possible qu'ils ne siègent qu'une demi-heure
par jour, mais il siégeront et retireront leurs
$10 ou leurs $5 par jour. Et chaque dol-
lar de ces dépenses sera pris sur la marine
'marcbande. Le Solliciteur général peut dire

qu'il faudra faire plus de dépenses pour
porter une affaire importante devant la cour
d'Amàrauté. Cela est possible ; maie les dé-
penses entralnées dans les causes de l'Ami-
rauté seraient si considérables, que tous
les frais faits devant ce tribunal seraient
relativement ineignifilants. Les dépenses
supplémentaires ne sont pas faites dans le
but de faire décider des causes portées ré-
gulièrement devant la cour de Vice-Amirau-
té, unais pour faire juger des procès peu
importants intentés contre des pilotes, pro-
ceès dont les frais. en définitive, doivent être
payés par les pilotes ou la marine mar-
chande. A la fin, ces dépenses seront
payées à même les revenus du port, car si
un pilote est condamné à $200 d'amende, il
les fera payer de quelque manière par les
revenus de la navigation; Il ne les perdra
pas. C'est pourquoi la dépense de cette
somme, si petite qu'elle soit, représentant
les appointements d'un greffier, me fait
peur.

Article 7.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je propose que l'on refonde
cet article afin qu'il exprime plus claire-
ment ce que le rédacteur a voulu dire. Je
propose qu'il soit ainsi conçu :

Les dispositions de la partie LVIII du Code
pénal, 1892, s'appliqueront aux procédures faites
en vertu du présent acte pour le recouvrement
de toutes les amendes et de tous les frais impo-
sés par l'acte du pilotage, et, à ces fins, la cour
aura tous les pouvoirs.

L'amendement est adopté.
Article 8.
Le MINiISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : J'ai refondu légèrement cet
article jour qu'il se lise ainsi :

Lors de l'établissement à Montréal d'un dis-
trict d'amirauté en vertu de l'Acte d'amirauté,
1891, avec un greffe et un juge local en amirauté
de la cour de i'Echiquier dana et pour ce district,
les membres et le greffier de la cour des pilotes
de Montréal cesseront d'occuper leurs charges,
et tous les pouvoirs et la juridiction de la cour
des pilotes de Montréal seront transférés à
la cour de l'Echiquier du Canada (siégeant en
amirauté), et le juge local en amirauté dans et
pour le district d'amirauté de Montréal sera re-
vêtu de tous les pouvoirs, juridiction et autorité
conférés à la cour des pilotes de Montréal par le
présent acte; pourvu toujours que, pour l'audi-
tion et décision de toute affaire portée devant
lui, ce juge puisse demander l'aide d'un ou de
plusieurs assesseurs compétents, et entendre et
décider cette affaire, soit entièrement, soit par-
tielement, avec l'aide de ces assesseurs, et que
ce juge puisse aussi promulguer toutes règles et
tous ordres nécessaires pour la bonne exécution
des dispositions du présent acte et de l'Acte du
pilotage, en tout ce qui aura rapport aux procé-
dures instituées devant le dit juge.

M. QUINN : Si je comprends bien, 1%ono-
rable ministre veut suspendre ce bill.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES :Je n'ai pas l'intention de l'en-
lever au comité.
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Article 9.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Le paragraphe (c), article
59 de la loi relative au pilotage, permet à
l'administration de pilotage d'exempter les
navires employés à faire le commerce entre
certains ports des droits de pilotage, mais,
chose assez singulière, l'on a omis Terre-
neuve. Attendu que notre commerce avec
Terreneuve augmente sans cesse, il est op-
portun que l'administration de pilotage soit
autorisée à exempter les navires employés
à faire le commerce entre Terreneuve et le
Canada, et je propose de modifier ce para-
graphe en y ajoutant ce mot " Terreneuve."

La motion est adoptée.
Le comité lève la séance et rend compte

de l'état de ses travaux.

LOI RELATIVE AUX STATIONS AGRO-
NOMIQUES.

Le MINISTRE - DE L'AGRICULTURE
(M. FISHER) : Je propose la lecture du
bill (n° 135) pour modifier la loi relative
aux stations agronomiques.

La motion est adoptée, le bill est lu la
deuxième fois, et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)
Le MINISTRE 'DE L'AGRICULTURE:

On présente ce bill, en raison des idées ex-
primées par l'auditeur général, qui prétend
que la loi relative aux stations agronomiques
stipule que même les hommes employés
comme journaliers pendant quelques jours
divent être nommés par arrêté du conseil.
Cela n'a jamais été fait depuis l'adoption de
la 'loi. Les principaux fonctionnaires ont été
nommés en vertu d'un 'arrêté du conseil, mais
l'on a employé les journaliers de jour en jour,
selon que la chose était absolument néces-
saire, sans arrêté du conseil. L'année der-
nière. l'auditeur général a attiré l'attention
du directeur des stations sur la chose, puis
il a demandé formellement dans son rapport
que cette coutume cessât ou que la loi fût
modifiée. Ce bill stipule que bien que les
principaux fonctionnaires soient nommés
par arrêté du conseil, les autres employés
peuvent être nommés par le ministre, sans
avoir recours aux formalités d'un arrêté du
conseil.

M. WALLACE : Cet article semble coi-
porter plus que la nomination 'des jour
naliers.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Aujourd'hui, le directeur et les principaux
fonctionnaires sont nommés par arrêté du
conseil. et en vertu du deuxième paragraphe.
cela devra continuer. Mais le troisième pa-
ragraphe stipule que le ministre pourra eni-
ployer tels autres officiers et. employés qui
seront nécessaires pour chaque station.

Le bill est rapporté.
Sir LOUIS DAVIES.

GENEALOGIE DU BETAIL.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 134) concernant la constitution
d'associations de livres de généalogie du
bétail.

La motion est adoptée, le bill est lu la
deuxième fois, et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)
Article 1,
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je devrais peut-être donner une courte expli-
cation de l'objet de ce bill.

M. WALLACE : Avant de donner cette ex-
plication, le ministre voudrait-il nous dire
quel effet ce bill ya produire sur les organi-
sations actuelles autorisées par les gouver-
nements provinciaux?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il n'en produira aucun ; il ne leur touche en
aucune manière. 'Il stipule simplement
qu'un groupe de gentlemen qui se livrent à
ces opérations et dont le champ d'action
s'étend au delà d'une province comme dans
le cas de l'Association Holstein-Frisian, qui
m'a fait une demande à cette fin l'année der-
nière, il stipule, dis-je, que ce groupe peut
être constitué en corpora'Ion en vertu d'une
loi fédérale. L'Association Holstein-Prisian
du Canada a adopté, en novembre 1898, une
résolution que l'on m'a transmise, laquelle
demandait que cette association fût consti-
tuée en corporation en vertu d'une loi fédé-
rale. J'ai alors cru que l'on pourrait cons-
tituer ces gens en corporation en vertu de ce
que l'on appelle la loi relative aux compa-
gnies en commandite, et j'ai discuté la chose
avec eux. Ils croyaient en premier lieu qu'ils
pouvaient le faire; mais, ensuite. ils ont
constaté que cette loi ne répondait pas du
tout à ce qu'ils voulaient faire, et, plus'tard,
Ils m'ont demandé de nouveau de m'occuper
de la question et de' faire voter par le parle-
ment une loi en vertu de laquelle l'on pour-
rait constituer en corporation des assodia-
tions de livres de généalogie du bétail, for-
niées dans le but de tenir des livres de gé-
néalogie du bétail par toute la confdération.
Je dirai que -leur requête a été beaucoup
appuyée par des lettres que j'ai revues et
qu'expliquaient les difficultés que nos ex-
portateurs de bétail pur sang éprouvaient
lorsqu'ils voulaient -faire admettre leur bé-
tail aux Etats-Unis. Les autorités doua-
nières des Etats-Unis ne veulent pas recon-
naître les organisations provinciales du Ca-
nada, et il nous a été impossible de -faire dis-
paraître cet obstacle qui nuit à l'exportation
aux Etats-Unis du bétail pur sang, de sorte
qu'il nous faut acquitter des droits, bien que
les lois des Etats-Unis perTiettent l'importa-
tion en franchise du bétail pur sang. . La
conséquence a été qu'un grand nombre de
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nos concitoyens ont dû faire enregistrer leur
bétail dans les livres des associations des
Etats-Unis.

D'après des lettres que j'ai reçues du dé-
partement de l'Agriculture de Washiagton,
je crois que les associations constituées en
vertu d'une loi fédérale pourraient obtenir
cette reconnaissance qu'il a été impossible
aux organisations provinciales d'obtenir.

Ces deux arguments m'ont frappé, de sorte
que j'ai taché de rédiger un bill qui pourrait
atteindre le but visé, et permettre la consti-
tution en corporation de ces associations de
livres de généalogie du bétail en vertu d'une
loi fédérale sans qu'il leur en coûtat rien.

M. SPROULE : Cela me semble absolu-
ment nouveau. J'observe que la demaude
est adressée au ministre de l'Agriculture.
Pourquoi -lui donnez-vous le pouvoir d'établir
une association?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
On doit faire la demande de constitution en
corporation à quelqu'un d'autorisé, et l'on a
cru qu'il valait mieux la faire au ministre
de l'Agriculture, dont le département s'oc-
cupe des travaux de ces associations. On a
cru que c'était mieux que de faire la de-
mande au Secrétaire ;d'Etat.

M. SPROULE : Je suis porté à croire qu'il
vaudrait mieux faire la demande au Secré-
taire d'Etat, auquel on fait ordinairement
toutes demandes de lettres de constitution
en corporation.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député verra que ces associa-
tions doivent se conformer à certaines règles
avant d'être constituées en corporations, et
c'est le ministère de l'Agriculture qui doit
connaître de ces choses.

M. SPROULE : On pourrait appliquer la
même chose à la constitution en corporation
de toute autre association, telle qu'une com-
pagnie minière; mais jusqu'ici, Ton, a fait
toutes ces demandes au secrétaire d'Etat.
Dans l'Ontario, tontes les demandes faites en
vertu de la loi relative aiux sociétés en com-
mandite le sont à une seule personne.

Le MINI.STRE DE L'AGRICULTURE:
Dans l'Ontario, les demandes pour l'organi-
sation des différentes associations d'éleveurs
sont faites au département de l'Agriculture,
et dans la province de Québec, toutes de,
mandes pour l'organisation de sociétés d'un
caractère agricole, telles que associationsde
fabricants de fromage, associations d'expo-
sition, et toutes demandes ' faites pour 'ob-
tention de certificats pour l'exposition de
beurre et de fromage, sont faites au ministre
de l'Agriculture. SI cette demande était
faite au secrétaire d'Etat il faudrait la ren-
voyer au ministère de l'Agriculture.

M. SPROULE : J'admets cela, mais si nous
examinons la question, nous constatons qu'il
serait beaucoup, mieux que tontes ces de-
mandes fussent faites à un seul département.

Je ne vols pas qu'il y ait des -objections spé-
ciales à la chose.

M. HENDERSON : Puis-je demander au-
ministre combien de ces associations au-
raient la permission de se faire constituer en
corporations? Il me semble que l'on ne pour-
rait en organiser qu'une seule dans chaque
comté ou dans chaque township.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Si l'honorallle député veut pousser plus -loin
l'examen du bill, 111 verra que l'on nen peut
constituer à la fois, dans la Confédération
pas plus d'une association pour chaque race
distincte.

Article 4.
M. HENlDERSON : Je suppose que le pre-

mier arrivé sera le premier servi, et que la
première demande sera celle que l'on écou-
tera.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
La requête devra être rédigée d'une certaine,
manière et être approuvée par le ministre
avant d'être accordée. Si un groupe quelcon-
que de gentlemen demande un acte de cons-
titution en corporaton, D moins qu'il n'y
ait des objections, la demande de ces gens
sera accordée, et ceux qui se présenteront
plus tard ne pourront pas obtenir d'être
constitués légalement. MaIs tous peuvent
faire partie de l'association, de sorte qu'il ne
saurait y avoir d'exclusion.

M. SPROULE : Mais ils pourraient être
obligés d'en faire partie en vertu des règles
et règlements qu'ils n'approuveraient pas, -et
ils n'auraient aucun recours.

Le MINISTRE DE L'AGRICULITUtRE:
Les règlements doivent être soumis au
ministre avant que la constitution en cor-
poration soit permise.

Article 5.
M. HENDERSON : Combien de suceur-

sales pourrait-on établir ? Supposons qu'une
association de livres de généalogie du bétail
de la Colornbie Anglaise demande d'être
constituée en corporation, alors, on ne pour-
rait organiser aucune autre association dans
une autre partie de la Confédérattion. Com-
bien de suezarsales l'association pourrait-
elle établir ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
La chose sera déterminée -par les besoins. il
n'y aurait qu'une seule association et ce
serait à elle de décider ci toute la besogne
sera réservée à un seul endroit, ou distri-
buée entre ses succursales.

1M. UEND!RSON I. me semble que pour
donner de la valeur Ù, un certifcat delas-
sociatton, il faudrait que toute l'administra-
tion .fût sous la direction d'une seule asso-
cltion

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Certainemenlt.
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M. HENDERSON: Il faudrait aussi que
l'association eût son bureau principal ici,
au siège du gouvernement, et que tous les
certificats fussent délivrés à ce bureau. La
valeur des certificats serait alorà beaucoup
plus grande.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je partage l'opinion de l'honorable député.
Notre intention n'était pas de permettre à
la succursale d'accorder des certificats, mais
simplement le permettre l'établissement de
succursales comme question de commodité.

Article 6.
M. SPROULE : On devrait donner un avis

raisonnable des changements.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Le paragrap:he " d " de l'article 5 règle le
mode de convocation des assemblées annuel-
les, générales et spéciales, et tout change-
ment devra être fait à une assemblée spé-
ciale.

Le bill est rapporté.
M. L'ORATEUR: Quand la troisième lec-

ture de ce bill aura-t-elle lieu ?
Le PREMIER MINISTRE : M'aintenant.
M. SPROULE : A mon avis, c'est trop de-

mander que d'en exiger la troisième lecture
ce soir, car c'est la première occasion que
nous ayons de l'examiner.

Le PREMIER MINISTRE : Très bien!
Demain.

LOI RELATIVE A L'AMIRAUTE-AMEN-
DEMENT.

Le PREIIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : .Te propose la deuxième lecture du
bill (n 138) du Sénat. pour modifier la loi
relative à l'Amirauté, 1891.

La motion est adoptée, le bill est lu la
deuxième fois et la Chambre se formle en
comité.

(En comité.)
Article 1.
M. POSTER : Il vaudrait peut-être mieux,

tout d'albord, d'avoir quelques explications
au sujet de ce bill.

Le SOLLICITEUR GENDRAL (M. Fitz-
patrick) : Les amendements sont peu impor-
tants. L'article 5, ainsi qu'il appert de ce
bill, correspond presque absolument à l'arti-
ticle de la loi, sauf le paragraphe b. L'arti-
cle 5 de la loi actuelle est ainsi conçu

5. L'exécutif pourra de temps à autre :
(a) Constituer toute partie du Canada en dis-

trict d'amirauté pour 'les fins du présent acte.

Jusque-là. l'amendement est exactement
conçu dans les mêmes termes ; mais, je pré-
sente une 'modification

(b) Assigner un nom à tel district, et changer
ce nom quand Il le jugera convenable; et

M. HENDERSON.

Cela n'est pas dans l'ancienne loi.
Etablir en quelque endroit dans les limites de

tout district d'amirauté un greffe de la cour de
l'Echiquier en sa juridiction d'amirauté.

Cela se trouve aussi dans cet amendement.
Le paragraphe 2 de cet article stipule aussi
que l'exécutif pourra :

Diviser le territoire compris dans tout district
d'amirauté et deux divisions de greffes ou plus, et
établir un greffe de la cour de l'Echiquier en sa
juridiction d'amirauté en quelque endroit de cha-
cune de ces divisions.

De sorte qu'il n'y a aucune différence réelle
dans l'article où se trouve la modification,
si ce n'est en tait qu'il permet la subdivi-
sion des districts d'amirauté en deux divi-
sions de greffes ou plus.

M. POSTER : Pourquoi fait-on le change-
ment ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il nous
permet de subdiviser les districts d'ami-
rauté.

M. FOSTI'R : Mais pourquoi faire ce chan-
g-citent sans les autres ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ces chan-
gements sont nécessaiTes à cause du pre-
mier.

M. SPROULE : Il peut être nécessaire de
faire ces divisions, mais on dirait plutôt que
c'est un bill destiné à diviser des districts
dans le but de nommer un plus grand nom-
bre de fonctionnaires.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Nous ne
pouvons pas stipuler qu'un district sera sub-
divisé sans pourvoir en même temps à 1'ad-
ministration des nouvelles divisions.

M. CASGRAIN: Mais on ne nous a pas
expliqué l'objet du bill.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'objet
du bill est que nous pourrons diviser-

M. CASGRAIN: Oui, mais dans quel but,
pourquoi diviser ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Par ex-
emple, nous pouvons subdiviser le district
d'amirauté de Québec ?

M. CASGRAIN: Mais pourquoi ?
Le SOLLICITEJR GENERAL : Pour per-

mettre à mon honorable armi (M. Casgrain)
d'obtenir ce qu'il a demandé il y a un ins-
tan Eu ce qui a trait à Montréal.

Article 2.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Le seul

changement c&nsiste en ceci : La loi stipule
que l'exécutif pourra nommer pour tout dis,
trict ýun greffier, un prévôt (marshal) et tous
autres officiers et commis qui seront néces-
saires, tandis que l'amendement autorise la
nomination de ces ,fonctionnaires, non seule-
ment pour tout district, mais pour toute di-
vision.

M. CASGRAIN : Mais cela ne s'accorde
pas parfaitement avec la déclaration que
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mon honrable armi (M. FitzpatrIck) vient de
faire, déclaration portant qu'il ne devrait y
avoir qu'un seul district d'amirauté par tout
le Canada.

Le SOLLICITEUR -GENERAL: Non
pour tout le Canada, mais pour la province
de Québec. Je crois qu'un seul est suffisant.
Mais s'il est nécessaire d'avoir des divisions
d'amirauté, cet article renferme des disposi-
tions pour leur création. Naturellement, si
l'on juge à propos d'établir d'autres districts,
mon opinion n'empêchera pas la chose.

M. CASGRAIN : Si l'on nomme un juge,
j'aime à croire qu'on le nommera parce qu'il
le mérite et parce qu'il sait quelque chose
de la loi qui nous régit dans les cas de cette
nature. et non pas parce qu'il a rendu cer-
tains services au gouvernement au sujet de
la question des écoles.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne
crois pas qu'en faisant cette observation
mon honrable ami (M. Casgra:in) soit aussi
juste qu'il l'est généralement. Le juge dont
il veut parler a été no±nmé par son parti.

M. CASGRAIN: Pas à l'amirauté.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Mais les

conservateurs l'avalent d'abord nommé juge.
M. CASGRAIN: Le juge adjoint connais-

sait tout ce qui se rapporte à ces questions
d'amirauté. C'est M. le juge Andrews. Et le
gouvernement a commis une erreur en nom-
'Àuant M. le juge Routhier, en raison de cer-
tains services qu'il est sensé avoir rendus
en ce qui a trait à la question des écoles.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mon ho-
norable ami (M. Casgrain) connait l'opinion
que j'entretiens au sujet de M. le juge An-
drews. J'ai autant lieu que lui de le con-
naître et de l'apprécier. En ce qui a trait à
M. le juge Routhier, je ne vois rien qui
puisse justifier une attaque semblable contre
lui. Je suis certain que celle-ci n'est pas due
à ce qu'il a eu affaire à la question des
écoles, mais qu'elle a été provoquée par un
autre motif.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Le gou-
vernement, en vertu de eette loi, pourrait
créer des divisions d'enregistrement dans
chaque district de la province et nommer un
grand nombre de fonctionnaires. Admet-
tons que vous en établissiez une û Toronto,
une dans le comté de Grey, une autre dans
Simcoe, où il se fait un fort commerce mari-
time, qui vous empêchera d'en établir dans
chaque comté?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Rien, si
ce n'est le sentiment de la décence.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Le Sol-
liciteur général peut-il nous apprendre quelle
nécessité Il y a de modifier cette loi. J'ai-
inerais à connaître ce que le gouvernement
se propose de faire quand il aura obtenu les
pouvoirs que ce bill lui conférera. Je désire

aussi connaître ce qu'on entend par un
greffe ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il ressort
du débat qui a lieu au sujet de l'acte du
pilotage que le monde commercial à Mont-
réal désire vivement l'établissement dans
cette ville d'une cour de l'Echiquier en sa
juridiction d'amirauté. C'est le but de l'a-
mendement. Il n'y a dans notre province
qu'un district d'amirauté désigné sous le
nom de district d'amirauté de Québee; le
Gouverneur en conseil peut cependant di-
viser ce district et créer dans ses limites,
un greffe d'amirauté qui s'appellerait le
greffe d'amirauté de Montréal tout en étant
dans les limites du district d'ajnirauté de
Québec.

M. FOSTER : Le juge de la cour d'amirau-
té de Québec serait en même temps le juge
de la division d'enregistrement de Mont-
réal ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : S'il y
avait un juge de la cour d'amirauté pour
le district d'enregistrement de Québec, ce
juge aurait juridiction dans tout le district
d'amirauté, y comp'rls la di-vision d'enregis-
trement appelée greffe de Montréal* de la
cour d'amirauté. Le registrataire est le
greffier de la cour d'amirauté ; il émane les
brefs et prend note des dépositions.

M. FOSTER : Cela demande des connais-
sance particulières ; quel serait le traite-
ment de ce registraire ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Règle gé-
nérale, les regletraires et les prévots (mar-
shals), moins ceux de Québec, et peut-être
ceux d'Halifax, reçoivent des honoraires.
La loi adoptée en 1891, intitulé l'Acte de
l'Amirauté du Canada décrète que le regis-
traire de la division d'enregistrement de
Québec, ayant été nommé par les autorités
impérilales, continuera à recevoir l'ancien
traitement. Aujourd'hui, cependant, tous
les autres registraires reçoivent des hono-
raires.

M. FOSTER : Quand le registraire se ren-
dra A Montréal aura-t-il droit à un supplé-
ment de traitement. Ces honoraires sont-ils
complètement payés par les plaideurs ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Le juge
ne recevra pas d'honoraifes, il n'aura droit
qu'à ses frais de voyage tels que pourvus
dans l'Acte de la cour de l'Echiquier.

M. i 3STER : Alors le prévôt, le regiü-
traire et le bailli recevront des émoluments
que paieront les plaideurs ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui, les
plaideurs.

M. QUINN : Puisque le gouvernement se
fait octroyer de tels pouvoirs, j'espère qu'il
s'en servira au plus tôt.

M. SPROULE : L'honorable monsieur
veut-il nous dire si le gouvernement se pro-
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pose d"établir ces districts d'enregistrement
par tout le pays ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
saurais dire ce que le gouvernement se pro-
pose de faire. L'honorable député se rap-
pelle que l'an dernier ou l'année précédente,
le député de Richmond, N.-E. (M. Gillies) a
présenté une mesure pour créer dans son
comté une division d'enregistrement de la
nature de celle mentionnée dans le présent
bill, et je crois que le député d'Yarmouth
(M. Flint) a aussi présenté un semblable
projet (le loi. Nous voulons faire pour les
greffes d'amirauté. ce que nous avons fait
pour les cours de comté d'Ontario : les fixer
dans des endroits qui permettront d'expé-
(lier la besogne avec célérité. Considérez
les besoins de la navigation du Saint-Lau-
rent. Il y a un district d'amirauté pour la
province de Québec ; il y a un tribunal d'a-
mirauté à Québec ; le vaisseau peut être à
Chicoutimi ou à Saint-Thomas, à plusieurs
milles de cette ville. On peut avoir besoin
de saisir, arrêter un vaisseau mouillé dans
un de ces ports éloignés, et avant que le
bref arrive, le vaisseau sera peut-être à
quarante milles plus loin.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Je crois
que. dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
il faudrait nommer les protonotaires dans
les différents comtés sous-registraires des
tribunaux d'amirauté ou de l'échiquier, et
les shérifs sous-prévôts (deputy marshals),
de même que les commisgaires de la Nou-
velle-Ecosse sont aussi commissaires de la
cour de l'Echiquier et de la cour Suprême
du Canada. De la sorte, sans dépense addi-
tionnelle, vous donneriez les brefs sans dé-
lai et à moins de frais.

Le SOLLICITEUR GENERAL : A ce su-
jet, qu'importe au plaideur que le registraire
nommé soit ou non le protonotaire ? Dans
tous les cas, il aurait droit à des honoraires.
Rien n'empêche qu'un protonotaire soit
nommé, car inutile d'espérer nommer quel-
qu'un qui n'aurait pas d'autres fonctions à
remplir. Il se peut que souvent il nous
faille avoir recours aux employés des tri-
bunaux déjà constitués.

M. BORDEN (Halifax) : En adoptant le
plan que je propose, il ne serait pas néces-
saire de créer de nouvelles divisions. Il
suffirait de nommer des sous-registraires
par tout le district d'amirauté de la Nou-
velle-Ecosse. Le shérif d'Halifax est pré-
vôt de la cour de l'Echiquier en sa juridic-
tion d'amirauté dans la Nonvelle-Ecosse.
Les shérifs des autres comtés ýseraient de
simples sous-prévôts Investis des pouvoirs
du pévôt chaque fois qu'ils agiraient en son
absence. Au fond, c'est la même chose.

Le SOLLICITEUR GENERAL: J'ignore
si l'honorable député a étudié la loi der-
nièrement. Je ne l'ai pas étudiée moi-même.
Quels seraient les pouvoirs d'un sous-pré-
vôt ? Je ne suis pas certain que les pou-

M. SPROIULE.

voirs du sous-pévôt et du sous-registraire
soient aussi étendus que ceux du prévôt ou
du registraire.

M. BORDEN (Halifax) : J'ai supposé que
les pouvoirs du sous-prévôt étaient les mê-
mes que ceux du prévôt, mais je n'en suis
pas sûr. S'ils ne le sont pas, on peut re-
inédier à cet inconvénient en modifiant la
loi.

Le comité fait rapport du bill.

MARQUE ET INSPECTION DES COLIS
CONTENANT DES FRUITS DESTI-

NES A L'EXPORTATION.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Je propose que le bill (n° 127) iii-
titulé: Acte à l'effet de pourvoir à la mar-
que et à l'inspection des colis contenant des
pommes et des poires destinées à l'exporta-
tion, soit lu une deuxième fois.

La motion est adoptée, le bill lu une
deuxième fois et la Chambre se forme en
comité général pour l'étudier.

(En comité.)
Article 2.
M. DAVID HENDERSON (Ha:Iton) : Est-

ce que le ministre croit qu'il suffit d'atten-
dre au 1er juillet pour l'entrée en vigueur de
la loi? fl me semble que c'est donner un
bien court délai aux empaqueteurs du pays
pour se familiariser avec les dispositions de
la loi.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député (M. Henderson) ne saisit
peut-être pas complètement la portée du bill.
Celui-ci ne s'applique qu'au commerce d'ex-
portation, et n'a pas rapport à la vente des
fruits à l'intérieur. C'est ce qu'il ne faut
pas oublier en étudiant le bill. Le com-
merce d'exportation des pommes et des
poires ne commence, en somme, qu'à la fin
d'août, et ne prend son plus grand dévelop-
pement qu'en septembre et octobre. Le 1er
juillet a été choisi parce que cette date cor-
respond à la morte saison, mais le bill n'aur
ra réellement d'effet sur le commerce du
pays que lorsque l'exportation commencera.
Je dois dire, pour la meilleure intelligence
de cette mesure, avant qu'elle ne soit discu-
tée article par article, que je l'ai présentée
pour me rendre au désir d'un grand nombre
d'intéressés. Les faits malheureux mis au
jour en ce qui a trait au commerce d'expor-
tation ont fait désirer que des mesures fus-
sent prises pour mettre 'ce commerce sur
une meilleure base que par le passé. Des
plaintes nombreuses se sont fait entendre,
de la part des exportateurs et du public, et
la réputation de nos fruits sur le marché
étranger, surtout sur celui de l'Angleterre,
qui est virt-uellement notre meilleur sinon
notre seul marché extérieur pour la vente
des ponies et des poires. a été tellement
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avariée que la population a compris qu'il
fallait améliorer l'état de choses actuel. J'ai
par devers moi un grand nombre de résolu-
tions adoptées par différentes associations
Intéressées au commerce des fruits cana-
diens, par diverses sociétés de producteurs
de fruits et autres, demandant l'adoption
d'une loi semblable par le parlement. Les
rapports soumis au comité de l'agriculture
pendant les deux dernières années ont dé-
montré la nécessité d'une mesure de cette
nature. I& bill que je présente ne va peut-
étre pas &ussi loin que certains le désiraient,
mais j'ai senti que le problème était diffi-
cile à résoudre et que les difficultés qui se
présentaient étaient si nombreuses qu'il va-
lait mieux marcher par étapes. J'ai cru
plus sage de ne présenter qu'une demi-me-
sure, vu que nous ne connaissons pas com-
ment fonctionnera cette loi ; l'expérience
que nous acquérons nous permettra d'adop-
ter une -mesure plus radicale, si le besoin
s'en fait sentir. Je désire dire quelques
mots, très peu, pour expliquer -les princi-
pales dispositions du bill. J'ai déjà dit qu'il
ne s'appliquerait qu'au commerce d'expor-
tation. Je puis ajouter qu'il ne se rapporte
qu'aux pommes et aux poires. Il était diffi-
cile de rendre une loi de cette nature appli-
cable aux fruits les plus périssables. L'ins-
peotion de ces dernders ne raudrait guère en
Europe, parce que nous ne pourrions pas
être certains que les fruits seraient dans le
même état après la traversée qu'au dépait.
Si le bill s'applique aux poires aussi bien

·qu'aux pommes, c'est que durant ces deux
dernières années l'exportation de ces fruits
a si bien réussi et que la culture de ceux-ci
augmente tellement en ce pays et promet
tant de se développer, que je crois, et ceux
avec qui je me suis entretenu de ce sujet,
croient aussi. que 'le commerce d'exportation
des poires du Canada en Europe prendra un
immense essor dans un avenir rapproché,
s'il se fait d'après des principes d'affaires.
C'est poùr'quoi Il était préférable que le bill
sappliquibt aux -poires aussi bien qu'aux
pommes. Les difficulltés qui ont surgi dans
le passé avaient surtout trait au commerce
des pommes : aussi le bIll s'appliquet-41
également à l'exportation des pommes. Un
des caractères distinctifs de la présente me-
sure, c'est que tous les colis fermée seront
marqués du nom du producteur, de son
adresse, de la grosseur des fruits qu'ils con-
tiennent. du nom de la variété du fruit et
d'une indication de sa qualité.

M. SPROULE :
vous les fruits?

Comment mesurerez-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il y a un article qui stipule que la grosseur
du fruit sera son diamètre en travers du
cœur.

M. SPROULE: Faudrait-il meeurer tous
les fruits?

Le MINISTRE DE L'AGSiICULTURE:
Par grosseur on entend la grosseur du plus

petit fruit du baril. Si le colis est -marqué
deux pouces, tous les fruits contenus dans
le baril devront mesurer deux pouces en tra-
vers du cœur, et ainsi de suite. Le bill dé-
finit ensuite ce qui constituera une indbst-
tion de la qualité du fruit, et stipule que
celui qui mettra dans un colis des fruits
qui ne seront pas de la qualité marquée sur
le colis sera passible d'une amende. Un
dernier article permet au Gouverneur en
conseil de promulguer des règlements pour
assurer la bonne exécution de l'acte. Je
dois faire comprendre au comLté que notre
intention n'est pas de faire inspecter chacun
des colis de fruits destinés IL l'exportation.
Je déclare franchement que la chose me
parait impossible dans le moment. Rien
n'est impossible, 1.1 est vrai, quand on em-
ploie assez d'hommes et assez d'argent,
mais cette Inspection serait impossible en
pratique, parce qu'elle pourrait endommager
les fruits, el chaque colis était examiné, et
parce que ce travail retarde trop le trans-
port. Lorsqu'un colis portera une fausse
Indication de la qualité des fruits qu'il con-
tiendra, 'empaqueteur eera passible d'une
amende. Les fruits pourront être inspectés
par aucun des inspecteurs nommés par le
gouvernement et que la présente loi autorise
à faire l'inspection de tous les fruits des-
tinés à ]'exportation. Des règlements à cet
effet seront établis par arrêté du conseil.

M. SPROULE : Où se fera l'inspection?
Le MINISTRE DE L'AGRICU.LTURE :

J'espère que ceux qui sont au courant de
ce commerce prendront assez d'intérêt à
cette mesure pour prêter leur concours en
vue de la perfectionner. Quant au lieu où
se fera l'inspection, je suis prêt à recevoir
les avis qu'on voudra me donner. Nos voies
d'exportation sont assez bien connues.
Presque tous les fruits d'Ontario et de Qué-
bec sont exportés par la route du Saint-
Lauren-t à partir de Montréal ; quelques-
uns sont dirigés sur Portland, Saint-Jean et
falifax après la clture de la navigation.
Les -fruits des provinces maritimes sont ex-
pédiés de Saint-Jean, d'Halifax. de Char-
lottetown, I.P.-E., d'Yarmouth et de quel-
ques ports moins Importants de la Nouvelle-
Ecosse. Notre intention est de nommer un
inspecteur dans les différents ports mari-
times, mais je crois qu'il serait avanta-
geux pour le commerce de nommer égale-
ment dans les grandes provinces, surtout
dans Ontario, quelques inspecteurs aux-
quels les expéditeurs pourraient s'adresser
pour faire inspecter leurs fruits avant de les
expédier, ce qui accommoderait le com-
merce. Je ne suis pas coiffé d'aucun de ces
détails, et j'aimerais que ceux qui sont au
courant de ce commerce fassent part de
leur opinion. 'Dans la rédaction de cette
neure, je me suis surtout attaché A deux
choses. A suivre les recommandations con-
tenues dans une série de résolutions adop-
tées par l'Association 'des producteurs de
fruits, et X' assimiler la présente loi à l'acte
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des inspections générales maintenant en d'Angleterre; ceci est vrai dans bien des
vigueur. cas pourtant ceux qui connaissent les ache-

('e bill est basé sur deux principes et teurs anglais savent que les articles de qua-
concilie les résolutions de l'Association des lité inférieure obtiennent une désignation
producteurs de fruits et les dispositions de spéciale et que tous les aeticles de ce genre
l'Acte des inspections générales. Je n'espère sont exposés A être vendus sou- cette dé-
pas que le bill passe par toutes ses phases signation. Parce qui s'est passé l'année
ce soir ; nous pouvons, cependant, l'exami- dernière sur les marchés anglais, je suis
ner avec avantage, et je nie ferai un plaisir porte à croire que toutes les variétés de
de répondre aux questions qu'on me fera. pommes pourraient maintenant être vendues

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.): Il y a ov
bien des banquettes viaes ce soir,-et je ne (ienne. Pourtant les pommes du Canada
crois pas qu'il soit opportun d'étudier une méritent d'avoir un bon nom, 'bien que
semblable mesure. sParini les députés p parfois la récolte d'une année puisse être
sents. il y trois ou quatre monopoleurs.i mauvaise. Le ministre déclare qu'il pré-
ministre des Finances. le premier ministrc, fère aujourd'hui limiter son bll au com-

uelqu commerçants de bestiaux, et d'au-cest une
tres représentants très utiles; mais peu d mesure nouvelle et que son département au-
cultivateurs. surtout du côté ministériel. et bin de dfuts cenaurer l bn
ce projet de loi intéresse principalement la ecti Je somes pendantlqu'i en
classe agricole. Il y a trop de vides dans coûtei pu de mmrais p u l'apliuete
la Chambre pour étudier ce bill ce soir. La
discussion S*u.i8, on n'y pourvoit pas maintenant, il seradisusson 'auait lieu qu'entre une dou-
zaine de n'auit le conseille aunidt très difficile d'y pourvoir plus tard; car lequia dilués.Je onsill auminste ormmerce de pommes s'y implantera sansqui a maintenant fait connaître sa mesure, t
d'eu remettre l'étude à plus tard quapde teurs qui ne voudront plus exporter, une
Chambre sera plus au complet.fois ces règlements adoptés, dirigeront leurs

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE pommes vers l'ouest, et nous souffrirons du
J'ai cru que les députés présents pourraient nouvel état de choses. L'année dernière
avoir des renseignements à demander. a été la pire que nous ayons eu depuis un

M. PSTE: Ilfaurai recmmecercertain nombre d'années et les pertes de-laMl. FOSTER : Il faudrait recommencer,
tout le débat. population de l'ouest ont été considérables.Il -se fait là-bas un fort commerce de pom-

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : Je dé- ines si l'on tient compte du chiffre de la po-
sire signaler à l'attention un aspect de la pulation. Les marchands de gros de Win-
question qui n'a pas encore été considéré, nipeg ont subi des pertes énormes; cepen-
afin que le ministre et les intéressés puis- dant cela est une question d'affaires pour
sent l'étudier d'ici à ce que 'le bill revienne eux et on peut les laisser prendre soin de
devant le comité de la Chambre. Un dépu- leurs propres Intérêts. Mais les consomma-
té de la gauche a fait remarquer qu'il y a teurs dans toute cette région ont perdu une
peu de cultivateurs présents, et Il a eu rai- forte partie de leur provision de pommes
son. Bien que le bill tel que rédigé soit d'hiver En ouvrant le baril, on pouvait
tout à l'avantage des producteurs, il y avoir des doutes sur l'honnêteté de emba-
dans ce pays d'autres personnes intéressées rilleur. Il y avait au milieu des fruits ca-
dans l'inspection et le bon empaquetage des pables de gâter tous les bonnes pommes du
fruits et je prie le ministre de prêter beau- baril. Ce commerce augmente constamment
coup d'attention à la recommandation qui au Nord-Ouest, et il serait de l'intérêt du
lui a été faite de ne pas limiter l'application consommateur de là-bas et du producteur
de son bill au commerce d'exportation. La l
population du Nord-Ouest porte beaucoup idOfroýel élmne.Lmnsrpopuatio duNordOues pote baucop ,étudiera cette question, je l'espère, et sou-
d'intérêt à cette question. Elle ne cultive mettra le commerce de l'ouest à l'opération
pas les pommes, il est vrai, mais elle en fait de l'Acte des inspections.
une forte consommation et elle a beaucoup
souffert du mauvais embarillage des pon- M. SPROULE: Il me semble qu'il y aura
mes et du manque d'une inspection conve- de grandes difficultés a surmonter pour a%-
nable. Le Produce.Exchange de Winnipeg, surer la bonne exécution de cette loi, bien
avant d'entendre parler du présent bill, que le besoin d'une mesure semblable se
prenait des mesures afin qu'un projet de loi fasse sentir. Il est possible de mettre bien
fut présenté pour réglementer, non le com- des choses sur le couvercle, mais Impossible
merce d'exportation, mais le transport des d'y Inscrire tout ce que vous mentionnez.
pommes vers le Nord-Ouest. Bien que le Vous parlez d'abord du nom et de ladresse
bill doive être avantageux dans une certaine du paqueteur. soit W. H. Fisher, puis de
mesure aux commerçants anglais, il n'en est la grosseur du fruit, ensuite de la variété
pas moins tout à l'avantage du producteur. (le fruit; la Baldwin, par exemple, enfin de
On a déclaré l'autre jour devant la Cham- l'indication de la qualité, disons "A n0 1
bre que nos produits étaient de si bonne canadiennes". Toutes ces indications:cou-
qualité qu'ils se vendaient souvent comme vîiront amplement le couvercle. L'objec-
des produits domestiques sur les marchés tion n'est peut-être pas très sérieuse, mais
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je crois que le bill devrait aller plus loin.
Si vous désirez faire un nom aux pommes
cultivées dans une certaine région, dans la
vallée d'Annapolis ou le nord d'Ontario, par
exemple, qui parfois ont réussi à se faire
connaître, i faudrait ajouter le nom de l'en-
droit. Quant à la variété, il arrive souvent
qu'on met dans un baril deux espèces diffé-
rentes, moitié pour moitié, et le baril de-
vrait porter les noms des deux variétés, les
Baldwins et les Pippins, par exemple.

M. BURNETT : L'honorable député pré-
tend-il que les empaqueteurs embarillent les
pommes de cette manière ?

M. SPROULE: Bien plus, je le sais posi-
tivement.

M. BURNETT. Pour les exporter?

M. SPROULE: Oui, pour l'exportation
comme pour la vente au pays. Je l'ai vu
faire à maintes et maintes reprises. Une
autre question très importante c'est le lieu
d'inspection.

Si l'on fait, à Montréal, l'inspection des
pommes d'Ontario, on peut les marquer sous
la désignation de " A No 1, canadiennes."
Ces fruits devront être d'une grosseur uni-
forme, d'une bonne apparence, d'une couleur
agréable, et exempte, dans une proportion
de 90 pour 100, de taches, piqures de vers,
meurtrissures et autres défauts. Je dois dire
que, dans quelques années. il nous sera im-
possible d'expédier des quantités considéra-
bles de pommes, ei on néglige toutes ces
conditions. Il faut bien remarquer aussi que
le fait seul d'embariller les pommes les
meurtrit, car Il faut les presser pour qu'elles
tiennent en place. Si ces pommes sont
transportées au loin par chemin de fer ou en
voiture, on constate que lorsque les barils
arrivent à destination, elles ne sont pas en
aussi bon état que lorsqu'on les a empaque-
tées. L'inspecteur peut avoir constaté 'que
ces pommes étalent en bon état lorsqu'elles
ont été cueillies et embarillées, mais -cela ne
veut pas dire qu'eles seront aussi belles à
leur arrivée . Montréal. J'ai constatéi moi-
même que des pommes avaient été expé-
diées d'une assez grandc!distance à Toronto,
et que, lorsqu'on les avait reçues elles avalent
perdu énormément de leur valeur. Cepen-
dant, elles avaient été cueillies et emba-
rlées dans de bonnes conditions.
,Le bill parle des pommes qui devront por-

ter la marque "A No 1, canadiennes " et
celle " No 1, canadiennes. " Je crois qne
cette distinction entre les différentes espè-
ces de pommes ressemble beaucoup à l'éta-
lon du grain et qu'on devrait indiquer la
qualité de ce fruit d'après la récolte de ,telle
ou telle année. DAns une année. pluvieuse,
les pommes ne sont pas d'aussi bonne qua-
lité que dans une année sèéhe ; pour; d'au-
tres années, les pommes sont presque tou-
tes tachées ou piquées de. vers, alors qu'à la
récolte suivante, on constatera que les pom
mes'sont saines. Si vous marquez immiédia-
tement ces 'barils de l'indication dont Il' est

161

question dans ce bil, vous ne pourrez ex-
porter qu'une faible quantité de ce fruit.
Quant aux fausses marques, le bil actuel
donne l'autorisation à tous les inspecteurs
de les effacer et d'écrire, sur les colis, " faus-
sement marqué ". Je crois qu'il vaudrait
mieux obliger les inspecteurs de marquer
les colis de l'indication juste, car, en' agissant
autrement, ils poul'raient empêcher la vente
de ces fruits.

Je crois que l'honorable ministre est animé
des meilleures intentions en proposant ce
bi11, mais Il me semble qui si ce dernier
devenait loi, on ne pourrait le mettre en vi-
gueur d'une manière pratique. Je partage
l'opinion de l'honorable député de Winnipeg
qui demande que cette loi s'applique aux
pommes qu'on expédie au Nord-Ou'st ou
dans toute autre partie du pays, aussi bien
qu'à celles qu'on exporte en Angleterre. En
effet. il y a nombre d'endroits au Canada
où la population ne récolte pas de pomnmes
et ces gens ont besoin de fruits aussi bons
que ceux qu'on expédie en Angleterre.

M. HENDERSON : Le ministre disait tout
à l'heure que ce bill ne concernait que les
pommes destinées à l'exportation. Eh bien !
M. le président, je désire exprimer mon
opinion qui est celle de l'honorable député
de Winnipeg. Quant à moi, ce projet de moi
devrait s'appliquer aux pommes destinées
au comnmerce dans le Canada même comme
à celles expédiées à l'étranger. Je ne suis
pas moi-même un expéditeur ou un empa-
queteur de pommes, bien que je sols Inté-
ressé dans ce commerce, mais j'exprime ici
l'opinion d'un homme de mon comté qui em-
barille de grandes quantités de pommes et
qui est sincèrement convaincu que ce bill
devrait s'appliquer à tout le commerce, com-
me Je viens de le dire. Je ferai connaître
le nom de ce commerçant à l'honorable wu-
nistre quand 1] voudra le savoir. C'est un
homme de grande expérience et son opinion
mérite d'être considérée lorsqu'il s'agit d'une
question semblable.

Le MINISTRE DE L'AGRIC1ULTURE:
Est-ce que l'honorable député veut dire que
ce bill devrait s'appliquer à toutes les ven-
tes ou à tous les échanges de pommes au
Canada même, ou simplement aux pommes
qui sont destinées à l'exportation ?

M. HENDERSON : J'ai compris que la
personne dont j'ai parlé tout à l'heure dé-
sirait que cette loi s'appliqutt aux pommes
destinées au commerce intérieur, par exem-
ple aux pommes qu'on expédie au Nord-
Ouest ou à Montréal pour y être vendues.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ou dans les environs.

M. HENDERSON: Oui. Les pommes
qu'on expédie -dans les environs ne sont pas
empaquetées et em barillées de la 'mmeè ma-
nière que le sont celles qu'on' expédie à une
gramde distance.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Elles doivent être empaquetées, si on les
expédie par chemin de fer ou par vapeur.

M. HENDERSON : Je ne nie pas la chose.
Mais un cultivateur qui se rend au village
voisin, à une distance d'envirbn un mille
ou deux. n'empaquette pas les pommes qu'il
a, avec autant de soin que s'il devait les ex-
pédier au loin. Le commerçant de pommes
dont je parlais tout à l'heure est convaincu
que le texte du bill devrait être modifié et
je crois que l'opinion qu'il exprime devrait
être étudiée avec soin par l'honorable mi-
nistre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Certainement.

M. IENDERSON : Dans le projet de loi
qui nous est soumis, les paragraphes 5 et 6
accordent une proportion de pas moins de 10
pour 100 et ensuite de pas moins de 20 pour
100, ce qui permet la fraude et rendra diffi-
cile l'application de la loi par 'le ministère de
l'inspecteur. La personne dont je parlais, il
y a un instant, voudrait une meilleure défi-
nition des différentes indications de la quali-
té des pommes. Je vais vous lire ce qu'elle
m'écrivait, il n'y a pas longtemps :

J'ai eu l'occasion d'entrer enr correspondance
avec plusieurs personnes intéressées au com-
merce des pommes au sujet de ce projet de loi.
Toutes sont d'opinion qu'on devrait établir des
marques complètement distinctes pour les pom-
mes A n° 1 et n° 1 et aussi A n° 2. Je suis
convaincu que chaque expéditeur devrait écrire
son nom au long sur tous les colis et ne pas
se servir d'un nom fictif, comme la chose s'est
faite jusqu'à présent.

Lorsque le bill reviendra devant la Cham-
bre j'espère -que l'honorable ministre l'aura
modifié dans le sens que j'indique.

M. J. G. RUTHERFORD (Macdonald) : Je
partage entièrement 'l'opinion exprimée par
l'honorable député de Halton (M. Henderson)
et par l'honorable représentant de Winnipeg
(M. Puttee). Je ferai remarquer toutefois
qu'il pourrait surgir certaines difficultés si.
ainsi que le demandait l'honorable député
qui vient de reprendre son siège, la loi s'ap-
pliquait au -commerce des pommes en Cana-
da. Mais, ces difficultés ne pourront se pré-
senter ri cette loi s'appliqualit aux fruits
expédiés de l'est du Canada à l'ouest des
grands lacs. Ainsi que le déclarait l'honora-
ble député de Winnipeg nous avons le droit
de nous plaindre de la qualité de, pommes
et des poires qu'on nous expédie d'Ontario.
Nous ne cultivons pas ces fruits ; c'est pour-
quoi nous comptons sur cette province pour
nous les fournir et je puis dire qu'il n'est pas
à l'avantage des expéditeurs de fruits d'On-
tario de nous envoyer des pommes ou des
poires aussi mal embar'illées. On voit sou-
vent des wagons sur les chemins de fer
chargés de fruits qui ne valent pas 25 cents
le colis. Aussi. toute réforme qui exigerait
un empaquetage bien fait, serait reçue avec
enthousiasme par notre population du Nord-
Ouest. Je prétends que le bil devrait s'appli-

M. HENDERSON.

quer aux fruits qu'on envoie dans tout le
pays; alors le mal dont on se plaint dis-
paraîtrait complètement ü cause des excès
qu'on constaterait. Si ce projet de loi est
adopté et s'applique aux pommes exportées,
cela ne nuira pas au commerce de ces fruits
en Angleterre ou ailleurs et surtout au Ca-
nada. Notre population pourra alors acheter
des pommes " marquées " comme étant de
première qualité. Je demande à la Chambre
d'adopter une législation qui empêchera les
expéditeurs et les empaqueteurs sans scru-
pule d'Ontario de leurrer la population du
Nord-Ouest comme ils l'ont fait dans le
passé.

M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud) : Je
suis heureux de constater que l'honorable
ministre ait consenti ü ne pas insister sur
l'adoption immédiate de son bill, ce soir, car
un grand nombre de députés qui se trouvent
intéressés dans cette question ne sont pas
présents en Chambre. Je mentionnerai spé-
cialement le nom de mon 'honorable ami
d'Annapolis -qui s'est absenté de la Chambre,
à une heure avancée, croyant, que ce projet
de loi ne serait discuté ce soir. A mon sens,
le bill tel que rédigé ne devra pas devenir loi,
car alors il faudrait nommer une foule de
fonctionnaires qui seraient payés par les pro,
ducteurs ou par le parlement. Tout empa-
queteur de pommes devrait être son propre
inspecteur. La loi devrait exiger que toute
personne qui embarille les pommes, qu'im-
porte le marché où ces dernières seront ven-
dues, devrait mettre son nom sur tout colis
et indiquer la qualité du fruit. Les règle-
ments devraient exiger que les pommes fus-
sent marquées suivant la qualité A. B, C, ou
1. 2. 3, si on le préfère. Alors, on connaî-
trait la qualité de ces pommes. Ainsi on
prendrait des pommes mesurant 2J pouces
de diamètre et on les désignerait sous la
marque n° 1 ; le n° 2 désignerait les pommes
plus petites et le n° 3 les pommes d'une di-
mension encore moins considérable. Si quel-
qu'un achète des pommes dont la qualité
n'es pas désignée suivant les règlemenes, on
pourrait punir le vendeur on l'empaqueteur
pour avoir apposé une fausse marque sur les
colis ou les barils.

Ainsi que le déclarait mon honorable ami
(«. ·Sproule). l'inspection des pommes est
impossible. On les embarille ici et on les
envoie par steamers à Montréal ou on les
met sur le marché. Une certaine quantité
de ces pommes seront embarillées de nou-
veau pour l'exportation, et la balance sera
mise sur le marché de Montréal ou d'ailleurs.
Ces inconvénients n'existeraient pas si l'on
marquait les colis d'une manière distincte,
de façon à nous permettre de connaître l'em-
paqueteur et l'expéditeur.

L'honorable député de Grey-est a dit avec
beaucoup de raison, je crois, qu'on devra
exiger qu'une certaine quantité seulement
de pommes de qualité inférieure se trouvent
dans les colis ainsi expédiés. C'est ce
qu'on a fait pour le blé et pour d'autres pro-

5123 5124



[10 MAI 1900J

duits. Cela nous éviterait de nommer un
certain nombre de fonctionnaires inutiles.

M. ROGERS : Est-ce que la résidence de
l'empaqueteur sera mentionnée sur la
marque qu'on apposerait à ces colis ?

M. TAYLOR : Ce serait peut-être difficile,
mais si l'on veut appliquer la loi-d'une ma-
nière pratique. tous ces inconvénients dont
on se plaint disparaîtront. Je conseillerais
au ministre après la discussion qui vient de
se faire, d'attendre à une autre année pour
présenter ce projet de loi. Dans 'intervalle,
les intéressés, producteurs et vendeurs, pour-
ront discuter les différentes dispositions de
ce bill et faire les observations qui nous per-
mettront d'adopter une législation efficace.

M. R. HOLMES (Huron-est) : Je repré-
sente un comté où la récolte des pommes
est considérable. Si j'en juge d'après les
remarques memes de ceux qui ne veulent
pas voter en faveur de ce bill, je crois que
tout .le monde est d'accord pour proclamer
qu'une 1-gislation quelconque devrait être
adoptée. Je comprends que le projet de loi
actuel n'est pas définitif. Le ministre de
l'Agriculture nous a dit qu'il n'est pas allé
aussi loin qu'il l'aurait voulu, et que ce bill
n'était destiné qu'à préparer le terrain pour
une autre législation. Je ne suis pas un
empaqueteur de pommes, et je ne connais
rien de cette industrie, si ce n'est ce que
j'ai pu apprendre par d'autres personnes,
mais je connais intimement certains em-
paqueteurs et expéditeurs de pommes. Je
sais que certains exportateurs étrangers se
sont plaints de la manière dont nos pommes
étaient embarillées. Je crois qu'il est im-
possible d'accorder aux députés de l'ouest la
réforme qu'ils demandent. Chaque empa-
queteur qui ne pourrait trouver, en temps
opportun, un marché pour l'exportation des
pommhes, enverrait ces fruits à Winnipeg ou
ailleurs.

Je crois qu'on devrait désigner sur les co-
lis la province d'où viennent ces pommes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le bin exige que les Initiales du nom de
baptême et le nom complet de l'empaqueteur
ainsi que son adresse, se trouvent sur ces
colis. Cela indique la province d'où vien-
nent ces pommes.

M. HOLMES : On comprend généralement
qu'une province peut produire de. meilleures
pommes qu'on n'en saurait trouver dans une
autre provInce. Il est facile de créer des
difficultés au sujet d'un projet de loi de
cette nature.. Je crois qu'en ce qui con-
cerne le commerce d'exportation, les dispo-
sitions de ce projet de loi devraient être
adoptées. Ce bill. pour employer une ex-
pression dont se servent tous les jours les
journalistes,, va remplir une lacune. Je ne
sais pas, cependan't, si les empaqueteurs
seront complètement satisfaits.

M. CLARKE : L'honorable député (M.
Holmes) me permettra-t-il de lui demander
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si les empaqueteurs de son comté sont en fa-
veur de ce bill ?

M. HOIMES: Ils ne sont pas d'accord
sur ce sujet. Je crois que ceux qui récol-
tent les pommes ou qui cultivent ce fruit
sont plutôt en faveur de ce bill que les empa-
queteurs eux-mêmes. Si l'honorable député
de Toronto-ouest habitait un comté rural,
il constaterait que le projet qui nous est
actuellement soumis ferait disparaître un
grand nombre de difficultés.

M. HENDERSON : Est-ce que l'honorable
député (M. Holmes) s'est enquis de la chose
de façon à connaître l'opinion des empaque-
teurs?

M. HOUMES : Je constate un fait. J'ai dis-
cuté cette question avec des empaqueteurs;
quelques-uns étaient en faveur de la loi
que nous présentons aijourd'hui, tandis
que d'autres désiraient, ainsi que le disait
tout à l'heure l'honorable représentant de
Leeds (M. Taylor), être leurs propres ins-
pecteurs.

M. TAYLOR: Voici ce que j'ai dit : "Que
chacun soit son propre inspecteur et qu'on
adopte une loi qui oblige l'empaqueteur de
mettre ses pommes dans des barils d'une
dimension-

'M. HOMMES: Ce qui revient à dire
qu'actuellement chaque empaqueteur est
pratiquement son propre inspecteur.

M. HENDERSON : Je ne veux pas que
l'honorable député mette la Chambre sous
l'impression que je suis opposé au bill. Je
désire sincèrement qu'une législation soit
adoptée de façon à rendre justice A mes
électeurs.

M. GEORGE GUILLET (Northumber-
land-ouest) : J'ai eu l'occasion de discuter
cette question avec des empaqueteurs de
pommes de mon comté et j'ai constaté que
tous sont opposés à ce bIll, qu'ils considèrent
impossible dans son applicatIon. Ils ne veu-
lent pas entendre parler d'inspection parce
que, disent-ils, il faut pour cela ouvrir les
barils, sortir les pommes, puis les embaril-
1er de nouveau si on veut les expédier A
l'étranger.' Un des empaqueteurs les plus
importants de mon comté me disait que si le
bill, tel que rédigé maintenant, était adop-
té, il'abandonnerait ce commerce. Je vais
lire une partie de la lettre que ce monsieur
m'écrivait

J'ai lu la copie du bill que vous m'avez en-
voyée et je suis convaincu qu'on ne eauralt l'ap-
pliquer d'une"manière prutique, s'il était adopté.
Il est impossible de faire l'inspection des quan-
tités considérables de pommes qu'on expédie
sur les marchés étrangers durant certaine
saison de l'année ; de plus, cette iïspection est
de nature à nuire à l'embaïillage, parce qu'on
ne pourrait embariller les pommes aussi bien,
que la première fois -aux ports d'où l'on 4ÈD»é-
die ces pommes, et l'inspecteur nô pourra mar-
quer ces barils ou ces colis des indiestiol éx-
Igées' par le bill actuellement soumis. Si l'on
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M. GUILET.

ouvre les barils aux ports d'expédition, quant à que les grands expéditeurs ne peuvent exer-moi, j'abandonne ce commerce. Je reconnais cer eux-mêmes une surveillance sur ces em-qu'on devrait forcer l'expéditeur à mettre son paquete
nom et son adresse sur chaque baril en les dé- pueteurs locaux, mais qu'ils pourraient
signant par l'indication a 1, 2, 3, suivant le surveider I'embarillage, si les pommes
cas. On devrait obliger tous les expéditeurs étaient envoyées directement d leurs difé-à signer un affidavit disant que ces pommes rents entrepôts, où l'on en ferait le choix.
sont désignées suivant leur qualité telle qu'in- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE•diquée sur le baril, et que le nom qu'on pourrait
lire sur cas colis est véritablement le nom de Je me félicite d'avoir demandé au comité de
l'expéditeur. J'obligerais l'expéditeur à com- prendre en considération ce projet de loi ce
muniquer à l'exportateur les règlements dont je soir. Nous avons eu une discussion préli-
viens de parler. minaire sur ce bill. Je comprends parfaite-

D'après le système actuel, chaque empa- ment que la Chambre n'adopte pas immé-
queteur expédie ses meilleures pommes sous diatement ce projet de loi, mais je désirais
son propre nom, et celles de qualités infé- obtenir l'opinion des honorables députés qui
rieures, sous un nom fictif, sous le nom d'une s'intéressent à ce commerce. J'ajouterai un
compagnie quelconque qui n'existe pas, et mot avant de proposer que le comité lève sa
c'est ce qui a tant nul à notre commerce. séance et rende compte de ses travaux.
D'autres empaqueteurs partagent l'opinion Relativement à ce qu'on dit l'honorable
exprimée par la personne dont je viens de député de Winnipeg (M. Puttee) et l'honora-
limé la paetr ansone domtée iexstde ble représentant de Macdonald (M. Ruther-lire la lettre. Dasmon comté, il existe ford), qui expriment l'opinion des 'habitantsune compagnie puissante qui achète pres- ford, u eient pi de quitnt
que toute la récolte de pommes du comté. de 'ouest sur ce ebil, e puis déclarer que je
Je crois que l'honorable ministre, à son pas- constate, avec eux, que des fraudes sont
sage à Toronto, a rencontré des producteurs commises leur préjudice. Je serais heu-
et des empaqueteurs de pommes, qui lui ont reux qu'une disposition spéciale fût ius-
représenté les difficultés qu'ils avalent à sur- crite dans ce bul l'effet de remédier au
monter, et, d'après les déclarations du mi- mal dont on se plaint. Je ne tiens absolu-
nistre, je serais porté à croire que ce der- ment c aucune des différentes dispositions
nier a répondu favorablement à ces observa- de ce projet de nloi; je l'ai préparé suivant
tions. Je sais que dans mon comté on prend les meilleurs renseignements que j'ai pu ob-
beaucoup de soin à l'embarillage des pom- tenr et après avoir consulté les intéressés.
mes ; on les récolte en abondance; on les Je me suis efforcé, autant que possible, de
place ensuite dans des entrepôts, où un remédier aux inconvénients dont on se
grand nombre de jeunes gens en font le plan at. Je n'ai voulu en rien m'immiscer
triage, suivant les différentes qualités, avant dans ce commerce lui-même. S'il existe un
de les mettre en barils. La cause des in- moyen de protéger efficacement notre com-
convénients dont on se plaint provient du merce domestique, je suis prêt & l'accepter,
fa:it que certains expéditeurs, sous dles noms de même que je désire sincèrement protéger
fictifs, ont envoyé à l'étrauger des pommes nos exportations. J'ai cru que la tache
d'une qualité inférieure, était lourde et que je ne pouvais, dans les

circonstances, indiquer une nouvelle orlen-
M. E. F. OLARKE (Toronto-ouest) : tation à notre commerce domestique, com-

Grâce à la courtoisie du ministre de l'Agri- paré à celui. de nos exportations. Je suisculture (M. Fisher), les empaqueteurs de prêt à discuter ce sujet, et, si la chose estfruits de Toronto ont eu l'occasion de possible, à accepter tels amendements qu'on
rencontrer le ministre, il y a une cou- jugera nécessaires pour atteindre le but pro-ple de semaines, et ceux d'entre eux posé,
qui avaient reçu des exemplaires du
bill actuellement soumis à la Cham- M. SPROULE : Est-ce qu'il ne serait pas
bre ont signalé à l'honorable ministre opportun de renvoyer ce projet de loi au co-
es -vices et les défauts de ce projet de loi. mité de l'Agriculture et d'annoncer la cbose
Si le biU1 était adopté, les producteurs de dans les journaux ? On pourrait aussi per-
3ommes en éprouveraient des Inconvénients 1lettre à tout intéressé de se présenter de-
sérieux. Mais le ministre, si je l'ai bien vant le comité pour faire à ce dernier toutes
compris, fournira aux empaqueteurs l'occa- les représentations qu'il jugera opportunes ?
sion d'envoyer une députation Ici, pour dis- Il nous serait plus facile de discuter cette
cuter de nouveau cette question, avant que question devant le comité que devant la
Le bill soit adopté définitivement par la Chambre.
Chambre. Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je puis dire à l'honorable représentant de Ce que vientde suggérer mon honorable 11=l

,orthumberland-ouest (M. Guillet) qu'un a certainement son Importance, mals je crois
ýertain nombre d'empaqueteurs de Toronto qu'il vaut mieux, vu les intérêts en jeu, dis-
n'ont déclaré qu'ils ont l'habitude d'envoyer cuter ce bil devant la Obambre même. Cela
eurs agents dans les différentes parties de pemiet à tous les députés d'exprimer leurs
a province pour acheter les- vergers et la ré- opinions sur le sujet d'une manière bien plus
yolte des pommes. Ce sont les empaque- régulière que si ce projet de loi était ren-
:eurs des différents endroits qui mettent en voyé pour considération au comité de l'Agri-
)arils ces fruits et qui les envoient directe- culture; mais, cependant, je reconnais que
nent au port d'exportation. On comprend la question mérite considéation.
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Il m'a fait plaisir d'entendre l'honorable
député de Leeds-sud (M. Taylor) faire des
remarques qui, virtuellement, concernent des
choses qui se trouvent déjà dans le bill. Il
a demandé d'abord qu'on marquât les colis,
et le projet de loi renferme une disposition
quant aux punitions qu'on devrait imposer:
à tous ceux qui enfreindront quelques-unes
des dispositions relatives à la marque de ces
colis. Le projet de loi ne contient aucune
disposition spéciale pour les inspecteurs ; Il
indique simplement que le gouverneur en
conseil doit faire les règlements pour la mise
en vigueur de la loi telle qu'adoptée.

Je ne dis pas que je partage l'opinion de
l'honorable député lorsqu'il déclare que,
pour le coemmerae domestique, nous n'avons
pas grand besoin de ces inspecteurs parce
lue la personne qui achète des barils de

pommes peut facilement elle-même prendre
les procédures pour faire punir les coupa-
bles.

M. TAYLOR : Pourquoi le marchand
étranger n'aurait-il pas le même droit ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, il ne peut faire virtuellement la chose.
Un inarchand étranger qui achète une cer-
taine quantité de pommes, lorsque ces der-
nières sont rendues sur le marché, n'a vir-
tuellement pas recours contre son vendeur.
En théorie, on peut lui concéder ce droit.

M. TAYLOR : Il ne paie pas pour les
pommes au Canada même, mais seulement
lorsqu'il reçoit ses fruits, et après Inspec-
tion; s'il constate que les pommes ne sont
pas de la qualité indiquée sur le colis ou le
baril, Il peut en refuser le paiement.

Le MINISTRE -DE L'AGRICULTURE:
Oui, mais la réputation de nos pommes sur
le marché étranger en souffrirait grande-
ment. C'est ce qui existe aujourd'hui. L'a-
cheteur, d'après l'honorable député, a son
recours contre le vendeur, parce qu'il ne paie
pas immédiatement ces pommes, mais nous
constatons que, virtuellement, il ne paie
rien; cependant, il reçoit la note des frais
de transport de ces fruits. Nous voulons
faire disparaitre cet état de choses et empé-
cher les gens de vendre, contrairement à la
loi, aux marchands étrangers, des poimmes
marquées faussement, ce qui est de nature à
détruire la réputation de ce fruit à l'étran-
ger. Ce n'est pas parce que des personnes
ont demandé cette législation ou que nous-
mêmes sommes intéressés -spécialement à
protéger l'acheteur anglais que ce bill a été
présenté ; tout ce que nous désirons, c'est
de. protéger la réputation des produits que
rous vendons à l'étranger et de rendre meil-
leure cette réputation ; - nos exportateurs
pourront alors vendre immédiatement les
produits canadiens en réalisant des profits
avantageux; c'est ce que nous ne pourrons
faire, si nous leur permettons de continuer
la vente de fruits de qualité inféreure,
comme Ils l'ont fait dans le passé. -Il nous
faut au Canada des inspecteurs, si nous dé-

sirons sincèrement que cette législation ait
un effet pratique, surtout en ce qui con-
cerne le commerce d'exportation, parce que,
actuellement, on ne peut empêcher des gens
d'expédier à l'étranger des pomr'nes fausse-
ment marquées.

Quant A ce qui a trait au commerce do-
mestique, on trouve des gens qui achètent
des pommes et qui pourront s'adresser aux
tribunaux pour demander la punition des
personnes qui enfreindront la loi. Je crôis
que. sous ce rapprot, on peut constater qu'un
fonctionnaire chargé spécialement de ce tra-
vail peut, mieux que tout autre acheteur or-
dinaire, intenter des procédures contre les
personnes violant la loi. Règle générale, l'a-
cheteur aime mieux subir une perte quelcon-
que et se fermer la bouche, que s'adresser
aux tribunaux pour faire punir un homme
qui lui vend un baril de mauvaises pommes.

Je voudrais ajouter un mot sur un ou deux
autres points importants. L'honorable dé-
puté de Toronto (1. Clarke) et l'honorable
représentant de Northumberland (M. Guillet)
ont parlé des empaqueteurs de pommes.
J'ai reçu des lettres d'un grand nombre
d'empaqueteurs. Ces derniers ne s'enten-
dent pas sur les opinions et les remarques
qu'ils me font ; quelques-uns d'entre eux
déclarant qu'ils acceptent sincèrement les
principes généraux et la rédaction de ce
projet de loi. On pourrait supposer qu'il y
a des détails qui, d'après eux, ne peuvent
être réglés.

J'ai commencé mes remarques en disant
que la rédaction d'un bill comme celui-ci est
très difficile, et je constate que je ne me
suis pas trompé, après la discussion à la-
quelle nous venons d'assister. L'an dernier,
je me suis adressé au comité de l'Agriculture
auquel j'ai signalé l'état des choses tel qu'il
existait alors, et après avoir discuté cette
question, un grand nombre de députés m'ont
demandé de préparer une législation sur
cette question; je refusai d'abord d'entre-
prendre cette tâche diffielle, mais en cons-:
tatant la nécessité manifeste d'une législa-
tion de ce genre pour protéger la réputation
de nos fruits canadiens .sur les marchés
étrangers, j'ai décidé de présenter ce bill.
Si celui-ci est adopté, je m'efforcerai de le
mettre en vigueur. -Mais, ainsi que Je vous
l'ai déjà dit, les producteurs ne s'accordent
pas entre eux. Quelques-uns prétendent que
cette législation est Inutile. D'autre part,
quelqu'un faisait remarquer, à cette assem-
blée tenue- à Toronto dont on a parlé tout à
l'heure, et, je dois le dire, 'ai été heureux de
connaître la résolution adoptée par cette
assemblée. "Nous reconnaissons que nous
sommes en -faute et que c'est grâce à nous
si la réputation de notre commerce de fruits
a tant souffert sur les marchés étrangers."
Quelques-unes des personnes présentes &.

cette .réunion ont blâmé ce langage, tout en
ne niant pas cependant les faits dont par-
lait,'le marchand en question.

Il n'y a pas de doute ; nous avons empa-
queté imparfaitement de grandes quantités
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de fruits et je crois que ce bill est de nature à
faire disparaître ces Inconvénients; cette ré-
fcrme, ce sont les empaqueteurs eux-mêmes
qui la demandent. Je ne prétends pas qu'il
n'y aura pas quelques infractions à la loi
sous ce rapport, mais, je suis convaincu que
cette législation permettra aux intéressés de
développer leur industrie d'une manière
juste et honnête et nos fruits auront alors
sur les marchés étrangers, la réputation
qu'on aurait dû leur faire d'abord. .Si un
empaqueteur constate que son voisin em-
barille ses pommes suivant ce que la loi
exige, il se sent porté à suivre cet exemple.
Lee difficultés qu'ont à surmonter aujour-
d'hui les empaqueteurs disparaîtront au
moins en grande partie, si ce projet de loi
est adopté.

Je ne veux pas discuter les détails de l'en-
trevue que nous avons eue avec les expédi-
teurs; j'ai cependant en mains le rapport
de ce qui s'est passé à leur convention.
Lorsque la question reviendra devant la
Chambre nous pourrons discuter ces détails.

Le comité lève sa séance et rend compte
de ses travaux.

VALEURS CANAiDIENNES EN FIDEI-
COMMIS EN ANGLETERRE.

M. FIELDING : Je dépose sur le bureau
de la Chambre certains documents concer-
nant l'admission des valeurs inscrites au
Canada sur la liste des garanties sur les-
quelles les fidéicommissaires en Angleterre
sont autorisés à placer les fonds qui leur
sont confiés. Ces documents comprennent
deux arrêtés du conseil adoptés à la demande
du ministre des Finances le 1er. le 23 février
1899, et le second le 22 mars 1900.

M. FOSTER : Il s'agit ici d'une question
plutôt technique ; il serait peut-être impor-
tant de faire imprimer ces documents.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

RAPPORTS DES DEPARTEMENTS.

Le PREMIER MINISTRE : Je dépose le
rapport de la police à cheval du Nord-Ouest
pour l'année se terminant le 30 juin.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose
que la séance soit levée.

M. POSTER: Quelles mesures -le gouver-
nement discutera-t-il demain?

Le PREMIER MINISTRE : Nous épuise-
rons 'la liste des bills qui se trouvent à
l'ordre du jour.

M. FOSTER: Tous ces bills?
Le PREMIER MINISTRE : Si l'opposition

le permet.
M. FOSTER: Vous nous épuiserez d'abord.
Le PREMIER MINtSTRE : Je ne crois

pas que vous soyez si fatigués.
La motion est adoptée, et la séance est

levée à 12.40 a.m. (vendredi.)

CHAMBRE DES: COMMUNES.
Vendredi, le 11 mai 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

PRIÈRE.

COMPTE RENDU OFFICIEL DES
DEBATS.

M. L. N. CHAMPAGNE (Wright): Je pro-
pose, appuyé par M. LaRivière, que le cinqu-
ième rapport du comité nommé pour sur-
veiller le compte rendu officiel des Débats
de cette Chambre, durant cette session, soit
adopté.

Le PREMIER MINISTRE : Je demande-
rais que cette motion restât en suspens jus-
qu'à lundi.

M. CHAMPAGNE : Je crois qu'il n'y a pas
d'objection à la première partie de ce rap-
port qui cencerne le paiement de $50 à
l'un des fonctionnaires, et je proposerais
que cette première partie fût adoptée.

M. A. A. C. LaRIVIERE : S'il -y a quel-
que objection à l'adoption du rapport en
entier, il vaudrait autant le renvoyer à plus
tard. La première partie de ce rapport n'est
pas très importante.

M. kSPROULE : Quand aurons-nous lrai-
portd ntdeM. CHAMPAGNE : Très bien.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : Il y a déjà -longtemps que ce
rapport est entre les mains de l'imprimeur.
Je m'informerai auprès de ce dernier et de-
main, je fournirai à l'honorable député le
renseignement qu'il me demande.

M. SPROULE : Le ministre-nous a dit, il
y a quelques jours, qu'il recevrait le rap-
port lbientôt.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne me rappelle pas avoir dit cela.

'M. FISHER.

RAILS POUR L'INTERCOLONIAL.

Sir CHARLES TUPPER: Avant qu'on
appelle l'ordre du jour, je voudrais -attirer
l'attention du ministre des Chemins de fer
et Canaux (M. Blair) sur le paragraphe sui-
vant que publie l'Advocate de Cap-Breton :

L' "Advocate " a appris, et, ceux qui lui ont
fc rni ýe renseignement sont des personnes
dignes de foi, que des rails ayant déjà servi et
pcsanit 67 livres sont arrivés ici ; on s'en servi-
rait pour réparer la voie de l'Interclonial au
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Cap-Breton sur une distance de 6 milles. On
attend des rails pesant 80 livres pour réparer 45
milles de la voie et la partie du chemin où doi-
vent se faire ces travaux s'étend de Sydney à
Grand-Narrow. Il faudrait quelque chose de
mieux, et le plus tôt possible. En effet, cer-
taines sections de ce chemin de fer sont dan-
gererses suttout pour les trains rapides. Il sera
trop tard d'adopter un remède à cet état de
choses lorsqu'un accident sérieux se sera pro-
duit.

Le ministre, Il n'y a pas de doute, connalt
la force de tension que subissefit les rails.
surtout dans cette partie de l'ile du Cap-
Breton. et j'espère qu'au lieu d'employer
de vieux rails pour réparer le chemin, il
pou-rra bientôt remplacer les rails actuels
par d'autres de qualité supérieure et plus
lourdes ; il rencontrera les exigences du tra-
fic considérable qui se fait sur cette partie
de lIntercolonial. Comme il y a· danger
pour un train rapide de passer actuellement
sur cette partie du chemin, ces réparations
devraient être faites sans retard.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): Je puis déclarer
que je n'ai pas songé un seul instant à
mettre des rails d'occasion sur cette partie
du chemin et je crois. ou plutôt je sais, que
le paragraphe de l'article du journal en
question est inexact.

TROISIEMES LECTURES.

Bill (n° 135) modifiant l'Acte des sta-
tions agronomiques.-(M. Fisher.)

Bill (n° 134) concernant la constitution de
l'association pour l'élève du bétall.-(M.
Fisher.)

MARQUE ET INSPECTION DES FRUITS
POUR L'EXPORTATION.

M. FISHER : Je propose que la Chambre
se forme en comité sur le bill (n° 127) à
l'effet de pourvoir à la marque et à l'ins-
pection des colis contenant des pommes et
des poires pour l'exportation.

Section 8.
M. J. MILLS (Annapolis) : Ce n'est pas

sans surprise que nous avons appris qu'on
voulait discuter ce bill, car nous avions
compris que le ministre (M. Fisher) avait
consenti à le laisser en suspens afin de
permettre à certains Intéressés de venir ex-
primer leur opinion sur ce projet de loi. Je
me suis absenté de la Chambre hier soir,
parce que j'étais convaincu que ce projet de
loi ne serait pas discuté ; l'on comprendra
ma surprise lorsque j'ai constaté qu'on en
avait discuté certains articles.

.Le MINITRE DE UAGRICUUrURE:
Non.

,M. MILS : J'avais compris que le minis-
tre s'était entendu avec l'honorable député
de Haldimand (M. Montague) pour remettre

A plus tard la discussion sur ce bill. -Je puis
dire, cependant, que pour moi, comme re-
présentant d'un grand nomlbre d'intéressés
de mon comté, je crois qu'.un projet de loi
dans ce sens est nécessaire; mais les diffé-
rentes dispositions du bill actuel ne me sem-
blaient pas rencontrer toutes les exigences
que nous fait la situation. Nous devrions
avoir une Inspection de nos pommes, mais
non pas seulement au polut de vue spécula-
tif. Je crois que la législation que le dé-
partement doit adopter devrait être étudiée
avec soin, afin de ne pas nous rendre ridi-
cules en adoptant, aujourd'hui, un projet de
loi qu'on demanderait, à la prochaine ses-
sion, de biffer de nos statuts. comme la
chose s'est produite dans deux ou trois oc-
casions, depuis 1896. La question actuelle
est très sérieuse; la législation qu'on adop-
tera devra protéger également le cultiva-
teur, l'acheteur de pommee et les produe-
teurs. Il faut préserver leurs Intérets. Je
ne crois pas qu'il soit sage d'insister sur
l'adoption de ce bill maintenant.

Je sais qu'un grand nombre des membres
de cette Chambre qui ne sont pas présente
iel, et qui sont partis pour leurs foyers hier
s;oir. ne croyaient pas que ce projet de loi
serait présenté à la Chambre aujourd'hui. Je
proposerai que le comité lève sa séance et
rendre compte de ses délibérations et de-
mande la permission de siéger de nouveau.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député se trompe, je crois, dans
ce qu'il a dit. Il est vrai que l'honorable
représentant de Haidimand (M. Montague)
m'a demandé de ne pas présenter ce bill
hier soir. C'est ce que j'ai fait jusqu'à une
heure avancée dans la soirée. J'ai expliqué
alors à la Chambre que je ne voulais pas
insister sur l'adoption de ce bill, mais que
mon but était de sou'lefer une discussion,
afin de connaitre l'opinion des intéressés. Je
n'ai pas l'intention d'insister de nouveau au-
jourd'hui. Je crols, cependant, qu'il est Im-
portant pour la Chambre de discuter ce pro-
jet de -loi; je suis convaineu qu'il est abso-
lument nécessaire, dans l'intérét du pays,
d'adopter une loi quelconque dans le genre
de celle que je présente maintenant. Je ne
me propose pas d'ennuyer la Chambre en
entrant dans des détails sur ce bill que j'ai
préparé avec soin, en ayant en- vue les Inté-
réts en jeu. Je suis convaincu que, dans sa
forme actuefle, je n'en pouvais présenter de
mei.leur. Il y a peut-etre deux ou trois
points que j'ai explIqués brièvement, et sur
lesquels je devrais donner d'autres explica-
tions àla Obambre. D'abord, tous ceux qui,
de près comme de loin, sont intéressés au
commerce des fruits ont demandé que ce
projet de loi fût présenté à la Chambre.
Les associations de producteurs de fruits,
dans les diff&entes parties du Canada, ont
insisté pour avoir cette législation. J'ai ici
les résolutions adoptées à cet effet par *n
grand nombre de ces aolations qui sug-
gèrent les réformes qu'on trouve mainte

5133 5134



5135 j~COMMUNESj 5136
nant dans ce bill. D'autre part, j'ai des let-
tres d'empaqueteurs qui réclament la même
chose. Dans ces 'lettres, sans doute, on
n'entre pas dans tous les détails qu'on
trouve dans les résolutions des associations
des producteurs de fruits. Cependant, les
réformes suggérées par les paqueteurs se
trouvent en assez grand nombre dans ce
projet de loi. J'ajouterai que j'ai consulté
les rapports des fonctionnaires de mon dé-
partement qui ont étudié très attentivement
le commerce des fruits, et c'est après tout
cela que j'ai rédigé le bill que je présente
aujourd'hui.

L'honorable député d'Annapolis (M. Mills)
déclare lui-même qu'une réforme dans ce
sens est urgente, et je suis certain que les
producteurs de fruits de son comté et ceux
de la Nouvelle-Ecosse, en général, deman-
dent une amélioration sous ce rapport. Il
y a, cependant, dans le bill tel que rédigé,
un point au sujet duquel j'entretiens Pmoi-
même quelque doute. Tel que rédigé, le bill
s'applique au commerce d'exportation. Je
n'ai aucune hésitation à dire qu'il nous serait
avantageux d'avoir un système d'indication
de la qualité du fruit, de même qu'on de-
vrait faire l'inspection des pommes, des poi-
res qui se vendent au Canada même. Je
n'ai pas voulu. cependant, appliquer les dis-
positions de ce bill au commerce domestique.
parce que j'ai cru qu'il nous fallait procéder
graduellement et lentement. C'est pourquoi
j'ai cru qu'il nous fallait nous occuper d'a-
bord de cette partie du commerce que nous
pouvons diriger plus facilement, et ne pas
nous occuper de cette question si difficile de
la règlementation de notre commerce do-
mestique sur ce point. On reconnait parfai-
tement les moyensi mis à la disposition de
notre comnerce ; il ne nous serait pas diffi-
elle de faire l'inspection de ces fruits sui-
vant le projet de loi actuel, mais nous ne
pourrions etlicacement faire une inspection
sérieuse de tous les fruits qui se vendent sur
les marchés locaux ou qui sont expédiés
d'un point à un autre du pays. je comprenUs.
cependant. que les réclamations des honora-
bles députés du Manitoba et du Nord-Ouest.
comme celles de leurs électeurs, ne doivent
pas être ignorées. Elles méritent la considé-
ration sérieuse du département. On devrait.
si la chose était possible, remédier au mal
dont se plaignent ces populations, et c'est
pour cela que je suis prêt à accepter tous
les conseils qu'on me donnera à ce sujet.
Depuis la rédaction de ce bi., on m'a sug-
géré certain changement qui pourra peut-
f-tre faire disparaître les inconvénients dont
se plaignent le Manitoba et le Nord-Ouest;
c'est celui-ci : Ce bill, en ce qui regarde
l'indication -de la qualité des fruits et des
punitions auxquelles sont soumises les per-
sonnes qui contreviennent à cette !Mo en mar-
quant faussement leurs colis, devrait s'appli-
quer au commerce en général, au commerce
domestique comme à celui d'exportation,
mais l'inspection ne devrait -se faire que des
fruits exportés et les inspecteurs ne pour-

M. FISHER.

raient ouvrir les barils ou les colis pour
examiner les fruits, exceptés ceux destinés
à l'exportation. Je vais expliquer pourquoi
j'ai mis cette condition. J'ai compris combien
Il serait difficile ou plutôt impossible de nom-
mer des inspecteurs en assez grand nombre,
dans tous les endroits où se fait le commerce
des fruits dans ce pays. SI l'on adoptait cette
loi-et je n'ai pas encore préparé d'amende-
ment dans ce sens-les empaqueteurs seraient
obligés d'indiquer sur tous les barils ou les
colis fermés, la qualité des fruits ainsi ven-
dus. Mais comment découvrir les personnes
qui enfreindraient la loi ? Comment faire
observer cette dernière ? Je crois qu'on de-
vrait opérer cette réforme pour le commerce
dmiestique parce que les acheteurs se trou-
veraient sur les lieux, en relation directe
avec les empaqueteurs, pour voir si la loi est
observée. Mais lorsqu'il s'agit du commerce
d'exportation, je comprends qu'il est néces-
.-aire îque l'inspection se fasse au -Canada
même. Si les fruits arrivent sur les marchés
étrangers et qu'on les trouve marqués faus-
sement, l'acheteur n'aura aucun recours con-
tre l'empaqueteur. Aussi, si nous avions des
fonctionnaires pour faire l'inspection, au-
tant que faire se pourra, les empaqueteurs,
'cnm'prenant que ces produits sont soumis à

l'inspection,--

M. 0CHRANE : Le ministre a-t-il eboisi
les endroits où se feront ces inspections?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non. pas d'une manière définitlve. Cepen-
dant, je me propose d'avoir des Inspecteurs
aux ports d'expédition et ail-leurs dans le
pays. Les expéditeurs désirant que les
fruits soient inspectés aux ports d'expédi-
tion pourront s'adresser à ces inspecteurs.
Il faut établir tout un système; aucune sti-
pulation du bih ne pourvoit à ces change'-
ments. On y lit toutefois que le Gouverneur
général en conseil aura le droit d'établir des
règlements pour la mise en vigueur de cette
loi, et je serais très heureux si les honora-
bles députés voulaient m'aider de leurs con-
seils relativement au système d'inspection
et à -la manière de l'appliquer.

M. ALEXANDRE McNEILL (Bruce-nord):
Le ministre a-t-il expliqué quel genre d'ins-
pection il entend faire?

Le MINISTRE DE L'AGRIGULTURE:
Je n'ai pas parlé de ce détail. Cette inspec-
tion se fera, je suppose, à peu près de la
même manière que se fait celle des autres
produits. Supposons qu'il s'agisse d'une car-
gaison de 100 barils de pommes, le fonction-
naire public en fera l'inspection.; s'il trouve
que les fruits sont tels que désignés, il ac-
ceptera tous les colis, mais si, au contraire,
il voit que ces pommes ou ces poires ne sont
pas parfaitement saines et propres à l'ex-
portation, il continuera son inspection et il
pourra mettre de côté tous les barils ; mais
encore une fois, je n'ai pas étudié tous les
détails de cette' question.
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M. McNEILL : Toutes les difficultés se
rapportent A l'empaquetage du fruit lui-
même. On ne saurait faire l'inspection sans
retourner les barils ou les colis, et, alors, il
faudrait replacer tous ces fruits avec beau-
coup de soin.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Sans doute, les inspecteurs devront compren-
dre quelle est la qualité du fruit dans tel ou
tel cas spécial, et c'est peut-être là où repose
toute la difficulté la plus sérieuse. Je coin-
prends parfaitement que .i l'on vide les
barils de pommes, il est presque impossible
de repaqueter ces pommes d'une manière
convenable, c'est pourquoi il sera peut-être
nécessaire de nommer des inspecteurs qui
connaissent parfaitement l'empaquetage des
fruits. Ils devront aussi consacrer tout le
temps nécessaire à remplir -leur devoir aussi
bien que possible. Le gouvernement devrait
nommer ces inspecteurs en assez grand nom-
bre afin que l'inspection empêche l'empaque-
teur de marquer faussement ses barils et ses
colls ou de faire son travail d'une manière
frauduleuse. Cette crainte n'existe pas
maintenant ; les empaqueteurs savent que
les colis et les barils qu'ils ont expédiés ne
sont ouverts qu'à leur arrivée sur les mar-
chés de la mère patrie.

M. MILLS : -Si sur chaque baril se trouvait
le nom de l'empaqueteur, est-ce que cela ne
serait pas déjà quelque chose pour engager
ce dernier à ne pas tromper l'adheteur?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui ; l'honorable député pourra constater que
c'est là un des premiers articles du bill.
Mais cela ne suffira pas à protéger notre
commerce de fruits, et nous avons cru devoir
stipuler que l'inspection de ces fruits devra
se faire dans le pays, afin de ne pas laisser
ignorer à l'empaqueteur qu'il sera puni, si
le fruit n'est pas empaqueté convenable-
ment.

M. E. F. CLARKE (Toronto-ouest) : Ne
pourrions-nous pas faire cette inspection
avant que les barils fussent marqués et tenir
l'inspecteur, responsable de l'indication qu'il
a marquée sur ces colis?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE•
C'est simple question d'administration. Je
n'ai pas l'intention d'exiger paiement pour
l'inspection des fruits. Les inspecteurs agi-
ront comme membres de la police; je crois
cependant que si quelqu'un veut que cette
Inspection se fasse à son verger même, Il
devra payer une certaine somme. Dans ce
cas, l'inspecteur irait dans le verger et classe-
rait les fruits d'après leur qualité.

M. HAGGART : I n'y a rien dans le bill
qui pourvoit à cela.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Il est dit à l'article 17 que l'exécutif pourra
prendre les moyens nécessaires à l'applica-
tion du présent bill, et Il. serait facile d'in-
clure cette disposition dans les règlements.

M. HAGGART: Le bill autorise l'exécutif
à faire des règlements conformes aux dispo-
sitions de l'acte, mais non à ordonner l'ins-
pection et le classement des fruits dans les
vergers.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
L'inspecteur ne pourrait pas classer les
fruits lui-même, mais après qu'ils auraient
été empaquetés, il pourrait se rendre au lieu
d'expédition et voir si le classement et l'em-
paquetage ont été faits régulièrement; c'est
tont ce que je demande.

En réponse à l'honorable député de To-
ronto, voici ce que je voudrais : si l'inspec-
tion est faite dans le verger ou au lieu
d'expédition, à la demande de l'empaque-
teur, ce dernier devra payer un certain ho-
noraire ; tandis que si l'inspection n'est faite
qu'après l'expédition et lorsque les fruits
sont déjà sur le marché, elle se fera aux
frais du gouvernement, dans l'intérêt du
commerce en général.

M. E. COCHRANE (Northumberland-est):
Un grand exportateur de mon comté me
faisait remarquer que si le dénonciateur,
dans les cas d'empaquetages Irréguliers.
doit recevoir la moitié de l'amende, cette
disposition devient très dangereuse.

Quand un exportateur engage un homme
pour empaqueter 2,000 ou 3,000 barils de
pommes, ce dernier, par vengeance ou au-
trement, peut facilement s'arranger de ma-
nière à faire condamner son patron pour
un empaquetage avec lequel il n'aura rien
eu à faire. Cet argument me parait avoir
une certaine valeur, surtout maintenant
qu'il est question de faire faire l'inspection
dans'ie verger même, ce qui rend cette dis-
position tout à fait inutile.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je suis assez disposé à me rendre à la de-
mande de l'honorable député. Cet article a
été mis ici, comme on le met dans tous les
bills de cette nature. Lorsque J'ai rencon-
tré les expéditeurs de fruits, à Toronto,
l'autre jour, cette question fut discutée, et
on a demandé d'éliminer cet article 16. Je
consentirai à ce qu'il soit retranché, à moins
qu'il ne surgisse quelque choie, au cours de
la discussion, pour en démontrer l'utilité.

J'aimerais à dire un mot de cette entrevue
que j'ai eu à Toronto avec un certain nom-
bre d'expéditeurs de fruits, Il y a une di-
zaine de jours. J'ai pris note des points les
plus importants de cette entrevue, et une
des premières questions discutées fut celle
dont je viens de parler ; une autre fut d'ap-
pliquer les dispositions de ce bill au com-
merce intérieur, aussi bien qu'au commerce
d'exportation, et il y a peut-être moyen d'y
arriver sans trop de difficultés ou de dé-
penses.

M. COCHRANE: Je tiens à faire remar-
quer la différence entre le commerce inté-
rieur et le commerce d'exportation. Dans
notre district, les cultivateurs n'empaque-
tent pas les pomnmes. Le commerçant ache-
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tent la récolte sur pied et envoie des gens
pour l'empaqueter. Mais pour le commerce
intérieur, c'est différent. Dans ce dernier
cas, le cultivateur peut les empaqueter lui-
même, et comme il n'obtient pas le même
prix que pour les pommes destinées à l'ex-
portation, il se peut que l'empaquetage ne
soit pas fait avec autant de soin. Je crois
qu'il ne serait pas juste d'imposer les mê-
mes règles. pour les deux genres de com-
merce, excepté pour ce qui concerne le Ma-
nitoba, les Territoires du Nord-Ouest, la
Colombie Anglaise et les provinces mariti-
mes. Il n'est que juste de protéger les con-
sommateurs de ces provinces tout autant que
ceux des pays étrangers.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Cette question du commerce intérieur, sur
laquele j'espère obtenir l'opinion de la
Chambre avant que le comité lève sa séance,
est très 'importante. La seule raison pour
laquelle il n'en est pas question dans le bill,
c'est que je redoutais les nombreuses difli-
cultés que cela pourrait entraîner ; mais il
est possible que les amendements que j'ai
suggérés cette après-midi, les fasseit dispa-
raître en grande partie. S'il en était ainsi,
personne ne désirerait plus que moi, donner
aux consommateurs du pays, les mêmes ga-
ranties qu'aux consammateurs étrangers.

Durant mon entrevue avec les empaque-
teurs plusieurs questions secondaires ont été
discutées, et il n'est pas Important de les
discuter ici en déta'l. Elles regardent plu-
tôt les règlements qui devront être faits,
que le bill lui-même. Il y en a, cependant,
deux que je tiens à discuter. On a d'abord
prétendu, que l'article 5 exige une trop forte
proportion de fruits de première qualité.

M. McNEILL : J'allais justement deman-
der à l'honorable ministre si cette propor-
tion n'était pas trop faible. Vingt-un pour
cent de pommes de qualité inférieure, dans
des pommes n° 1, me semble une proportion
très élevée.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Cela s'applique à la deuxième qualité. J'a-
voue que j'ai trouvé les empaqueteurs un
peu exigeants sous ce rapport, et l'article,
-tel qu'il est, leur donne, je crois, toute la
latitude nécessaire. Mais je reconnais le
bien fondé de quelques-unes de leurs plain-
tes et j'ai l'intention d'y faire droit.

Ils demandent, par exemple, que non seu-
lement l'expéditeur, mais aussi les gens
qu'il emploie pour empaqueter les fruits,
soient tenus responsables. Avant de nie
prononcer sur ce point, j'aimerais à avoir
l'opinion des avocats qui s'intéressent à cette
question. Je n'aurais pas d'objection à nio-
difier le bill de manière à fixer la responsa-
bilité où elle doit être.

M. McNEILL : Je crois qu'il y a une er-
reur d'écriture dans l'article 6. On a mis
" qualité n° 2 " où Il devrait y avoir " qua-
lité n° V"

M. COCfRANE.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Non, il n'y a pas d'erreur.

M. McNEILL: L'article 5 s'applique à la
qualité n° 1.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
L'article 5 s'applique à la qualité "A 1",
l'article 6, à la qualité n° 1, et l'article 7, à
la qualité n0 2.

M. McNEILL: Ne vaudrait-il pas mieux
avoir les qualités n° 1, n° 2, et n° 3, que A 1
et n° 1 ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Jétais aussi de cet avis, mais les expéditeurs
m'ont expliqué que la marque " A 1 " est
bien connue sur le marché anglais, et si nous
marquions nos pommes No 1, No 2, No 3,
elles pourraient passer pour être d'une qua-
lité inférieure à ce qu'elles sont réellement.

M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud) :
J'étais sous l'impression, hier soir, que
le gouvernement désirait faire adopter
plusieurs bills aujourd'hui, et que celui-
ci ne serait pas discuté en l'absence
des députés intéressés. Ce matin, l'honorable
député de Durham-est (M. Craig) et l'hono-
rable député de Welland (M. McCleary) ne
croyaient pas que cette discussion viendrait
devant la Chambre aujourd'hui, Ils iepré-
sentent les plus Importants districts frui-
tiers d'Ontario et ont des représentations à
faire ·au sujet de ce ill. J'ai demandé qu'il
fut renvoyé devant le comité de l'Agricul-
ture et qu'un jour fut fixé pour entendre les
producteurs et les empaqueteurs. Si l'hono-
rable ministre insiste pour faire passer son
bill aujourd'hui, nous allons perdre le temps
en discussion inutile et il n'y aura rien de
fait.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai dit que je n'espérais pas le faire adop-
ter aujourd'hui.

M. TAYLOR : Alors, nous perdons notre
temps, puisque tout sera à recommencer
quand les députés intéressés seront présents.
Il vaudrait mieux remettre cette discussion
à un autre jour qu'un vendredi, car beau-
coup de députés d'Ontario sont absents, ce
jour-là. La meilleure chose à faire serait de
renvoyer le bill devant le comité de l'Agri-
culture.

M. C. E. KAULBAOH (Lunenburg):
D'après la discussion qui vient d'avoir
lieu, -le ministre doit . voir 'qu'il vaut
mieux ne pas insister sur l'adoption du
bill à présent. J'ai écrit à plusieurs produe-
teurs de fruits de mon comté et je n'ai pas
encore 'reçu de réponse. L'autre jour, l'ho-
norable député d'Haldimand (M. Montague)
a fait remarquer qu'il serait préférable d'ac-
corder un certain délai, et le ministre lui a
répondu que les députés auraient tout le
temps nécessaire pour correspondre avec
leurs électeurs intéressés dans cette question.
Mon comté produit de grandes quantités de
fruits et ces producteurs seraient grande-
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ment désappointés si ce bill était adopté à
la hâte. Il y a plusieurs articles que je dé-
sirerais discuter au long. Le ministre devrait
remettre la discussion à un autre jour, pour
nous donner le temps de recevoir des ré-
ponses de nos correspondants.

M. MILLS : Je partage l'avis de l'honora-
bl.e député de Lunenburg (M. Kaulback). Le
gouvernement ferait bien d'aller lentement
dans cette affaire. Les électeurs d'Annapo-
lis désirent plutôt une loi pour prohiber la
vente des liqueurs enivrantes qu'un bill
comme celui-là. J'ai reçu plusieurs lettres,
non seulement de mon comté, mais aussi de
celui de Klng, sur cette question. En voici
une, entre autres, d'un citoyen qui est très
intéressé dans cette industrie. Il fait partie
de l'Association des prodacteurs de fruits
de la Nouvelle-Ecosse, c'est l'ancien gérant
du chemin de fer Dominion Atlantie, M. P.
Innes. A l. date du 22 avril, il m'écrivait:

J'ai soumis le bill et les commentaires dont
vous l'accompagnez à un certain nombre de
producteurs éminents, tels que R. S. Eaton, John
E. Starr, Robert Starr et autres-

Tous bien connus du ministre de l'Agri-
culture.

Leur opinion, ainsi que celle de* l'assemblée
a été que ce bill ne devrait pas être adopté cette
année, vu que les dispositions n'en sont pas gé-
néralement connues, et qu'il faudrait un certain
délai pour les étudier.

Voicl, maintenant, une résolution adoptée
par la ci Lmbre de commerce du comté de
Ring, le 25 avril, 1900 :

Attendu que le bill concernant la marque et
l'inspection des barils de pommes et de poires
destinées à l'exportation, contient deux dispo-
sitions que cette chambre croit de nature à nuire
aux producteurs et aux expéditeurs de ces pro-
duits, dans cette partie du pays, savoir : l'article
exigeant d'indiquer le diamètre des fruits con-
tenus dans ce baril, et l'article exigeant que.
les barils soient marqués " Canadiennes No. 1.
Notre objection à ce dernier article provient de
ce que les pommes de la Nouvelle-Dcosse ont
une meilleure réputation sur le marché anglais
que les pommes d'Ontario qui sont communé-
ment appelées " canadiennes."

Au point de vue du sentiment. je ne suis
pas- prêt à endosser cette résolution. car j'ai-
mue à voir partout le mot "canadien" au
premier rang ; mais comme question d'affa.i-
res et comme question de fait, les pommes
de la Nouvelle-Ecosse ont une ;:ieilleure ré-
putation que toutes autres pommes mar-
quées " canadiennes." et même que les pom-
mes de n'importe quel pays. C'est pour cette
raison que les producteurs de la viHle d'An-
napolis tiennent à sauvegarder la réputation
de leurs produits. La résolution se termine
comme suit:

Il est, par conséquent, résolu que cette cham-
bre recommande que l'adoption du dit bill soit
retardé pour le présent.

Cette résolution a été adoptée au centre
'même du district qui produit le plus de
fruits, et les noms que j'ai mentionnés
jouent un grand rôle dans l'Association des

producteurs de fruits de la Nouvelle-Ecosse.
A l'exemple de mon honorable ami, le dé-
puté de Lunenburg, j'ai écrit à plusieurs
producteurs de mon comté, et d'autres m'ont
écrit pour avoir une copie du bill, que je leur
ai envoyée, mais je n'ai pas encore reçu de
réponse. Mais les connaissant comme je les
connais, je suis certain qu'ils préfèrent at-
tendre la législation qui. leur a été promise,
que de voir ce bill adopté. Je recommande
donc au gouvernement, s'il ne veut pas re-
tarder les travaux de la Chambre, de ne pas
se hâter avec ce bill.

M. GUILLET: Je dois aussi faire savoir
à l'honorable ministre que les producteurs
de fruits du comté de Northumberland dé-
sirent aussi avoir le temps d'étudier ce bill
avant qu'il soit adopté.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Comme je l'ai dit en commençant, mon In-
tention n'est pas de faire adopter le bill dé-
finitivement, aujourd'hui. On ne peut pas re-
procher au gouvernement de trop se hâter,
sur cette question. Le bill a été présenté le
29 'mars,-il y a environ 40 jours. Il a été
distribué et les députés l'ont en leur posses-
sion depuis, et, par conséquent, Ils ont eu
tout le temps nécessaire de l'étudier et de
se mettre en communication avec leurs élec-
teurs. Mais, laissant tout cela de côté, je
reépète que je ne désire pas InsIster sur son
adoption immédiate. Je veux, cependant,
que la Chambre prenne une décision, pour
que nous sachions ce que nous avons à faire.
Je voudrais que les députés exposent libre-
ment leur manlére de voir, et j'accepterai
avec plaisir toutes les recommandations pro-
pres à améliorer le bi}i et à en assurer le
fonctionnement.

J'ai déjà reçu certaines recommandations
de cette nature depuis que le bill a été pré-
senté à la Chambre. En réponse à l'honora-
ble député d'Annapolls (M. Mills), je dois
.dire que l'Association des producteurs de
fruits de la Nouvelle-Ecosse a adopté une
résolution qu'elle a intercalée dans le rap-
port annuel de son président, et cette réso-
lution dit :

L'empaquetage défectueux et frauduleux des
pommes au Canada, est devenu une menace telle
pour ce commerce important qu'une loi sévère
d'inspection semble de toute nécessité, et le
ministre de l'Agriculture nous demande de ré-
diger un projet de loi qui n'entrainerait pas de
trop lourdes dépenses pour l'empaquetage hon-
néte. Vous constaterez que c'est une tache diffi-
clle.

Il dit ensuite à ses collègues:
Je me suis mis en communiction avec l'As-

sociation des producteurs de fruits d'Ontario
qui a adopté la résolution suivante que vous
devrez étudier attentivement et adopter, à moins
qu'il soit possible de trouver quelque chose de
préférable.

Il cite ensuite la résolution de l'Associa-
tion d'Ontario, qui a été adoptée par celle
de la Nouvelle-Ecosse, avec de légères unodi-
fications. Cette résolution m'a été adressée
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par M. Bigelow. Ce bill est basé, en grande
partie, sur les recommandations des Asso-
ciations des producteurs de fruits. Les
quelques changements qui ont été faits
avaient pour but d'assimiler, autant que pos-
sible. le bill à l'Acte général des Inspections.

Je comprends qu'il puisse exister des con-
flits d'intérêts dans cette industrie. Comme
l'a fait remarquer l'honorable député de
Northumberland (M. GuWilet), beaucoup de
producteurs n'empaquetent pas eux-mêmes
leurs fruits, et Il peut y avoir conflit entre
les producteurs et les empaqueteurs. Mais
je suis convaincu que l'intérêt des uns est
l'intérét de tous, et que, si cette industrie
n'est pas protégée par une loi dans le genre
de celle-ci, les résultats à venir seront en-
core plus désastreux que par le passé ; les
producteurs ne seront pas seuls à en souf-
frir; les empaqueteurs, les expéditeurs et
tous ceux qui ont des intérêts dans cette in-
dustrie, en souffriront également.

Il n'est guère possible de rédiger une loi
de cette nature sans léser quelque peu les
intérêts individuels. D'ailleurs, s'il ne fal-
lait reprimer certains abus, il ne serait pas
nécessaire de voter une loi. Si ce bill n'é-
tait pas adopté à cette session, ce serait re-
grettable. Depuis trois ans, la réputation
de nos fruits sur le marché anglais a beau-
coup souffert, et, si cela continue, les choses
iront encore plus mal. Les abus dont on se
plaint iront en augmentant, et ce n'est qu'au
moyen d'une loi comme celle que je propose
que nous pouvons espérer améliorer la posi-
tion. La Chambre et le parlement man-
queraient à leur devoir envers ceux qui sont
intéressés dans cette industrie, si quelques
mesures n'étaient pas prises durant cette
session même. Cependant, après les remar-
ques qui viennent d'être faites par les dé-
putés Intéressés dans cette q'uestion, je n'in-
sisterai pas davantage pour aujourd'hui. Je
propose que de comité lève sa séance et fasse
rapport ; mais j'avertis les honorables dé-
putés que je profiteral de la première occa-
sion pour reprendre ce bill et le soumettre
à la décision de la Chambre.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : L'hono-
rable ministre a Indiqué quelques-unes
des difficultés qui accompagnent tou-
jours les bills (le cette nature, telles
que l'inspection et le danger d'un con-
flit entre les producteurs et les empa-
queteurs. La discussion ne paraît avoir
fait ressortir que les défauts du bill, et la
Chambre est restée sous l'impression que,
s'il est adopté dans sa forme actuelle, il
sera inapplicable et plus qu'inutile. Dans
ce cas, je conseillerais de ne pas le faire
adopter cette année, mais d'en distribuer
des exemplaires parmi les associations de
producteurs de fruits, pour qu'elles puissent
le discuter à leurs réunions cette automne
et faire des représentations au gouverne-
ment.

Tout le monde reconnaît la nécessité d'une
loi -quelconque, mais les Intéressés devraient

M. FISHER.

avoir communication du projet que l'on
veut faire adopter pour l'étudier et en signa-
ler les avantages et les désavantages. Avec
le bill entre les mains, les associations se-
ront plus en état de le discuter d'une ma-
nière intelligente et dire s'il doit être adop-
té ou non. L'honorable ministre de l'Agri-
culture dit que, s'il n'est pas adopté cette
année, Il peut en résulter des torts considé&
rables, mais Je prétends que les torts seront
beaucoup plus grands, si nous votons une
loi qu'il soit impossible de mettre à exécu-
tion.

Je crois, comme l'honorable député d'An-
napolis (M. Mills), qu'il vaut mieux ne pas
nous hâter. J'ai demandé, hier, que ce bill
fût renvoyé devant le comité de l'agricul-
ture pour que les producteurs et les empa-
queteurs de fruits soient entendus. Je ne
croyais pas que le ministre avait l'intention
de le reprendre aujourd'hui ; Il m'avait plu-
tôt paru disposé à accepter ma recomman-
-dation; mais je vois qu'il a changé d'opi-
nion et qu'il est décidé à le faire adopter.
Je considère qu'il a tort d'agir ainsi. Il don-
nerait satisfaction a tous les Intéressés, si,
sans aller plus loin, pour cette année, Il fai-
sait distribuer des exemplaires de ce bill à
toutes les associations de producteurs de
fruits du pays et au " Farmers' Institutes "
d'Ontarlo, dont lés réunions ont lieu à l'au-
tomne. Il serait étudié à fond, discuté dans
tous ses détails, et je suis certain qu'à la
prochaine session, le ministre serait en pos-
session d'une foule de renseignements qui
lui manquent aujourd'hui.

M. COCHRANE : Bien qu'il y ait Ici un
certain nombre de députés qui représentent
des comtés que cette question intéresse
beaucoup, nous ne possédons pas les ren-
seignements pratiques de ceux qui sont spé-
cialement engagés dans cette industrie. Je
ne crois pas qu'il y ait un comté plus inté-
ressé que le mien dans la production des
fruits, et cependant, je ne suis pas en état
de donner à l'honorable ministre, au point
de vue pratique, des informations aussi pré-
cises, aussi utiles, que pourraient le faire
les producteurs et les empaqueteurs.

Je lui conseillerair. di ne pas commettre la
faute dans laquelle sont tombés certains mi-
nistres des Finances, en faisant adopter des
projets qui ont été funestes aux Industries
qu'ils devraient encourager, et cela par ce
que ces ministres ne s'étaient pas procurés
les renseignements pratiques qu'ils auraient
dû avoir avant de faire adopter ces lois.

Je ne me permettrai pas de donner à l'ho-
norable ministre de l'Agriculture des con-
seils dérogatoires à la dignité du poste qu'il
occupe dans le gouvernement du pays, mais
je lui suggérerai respectueusement l'oppor-
tunité de renvoyer ce bill devant le comité
de l'agriculture, où nous pourrions faire
comparaître les représentants de toutes les
parties intéressées. Nous pourrions les faire
avertir que la question serait discutée à
telle date, et les empaqueteurs et autres
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Intéressés pourraient être présents et sou- Quelques VOIX Non, non.
meftre leurs opinions.

Dans l'intérêt de sa propre réputation, le
ministre doit désirer que le bill soit aussi Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
parfait que possible et il vaudrait mieux
avoir -recours à ce moyen que d'avoir à cons-
tater, plus -tard, que la loi qui nous aura M. FP4SER: Et c'est parce que je crains
causé beaucoup de peine et de travail, ne que le mauvais empaquetage de8 pommes
répond pas au but que l'on se proposiiit d'Ontaro puisse avoir un mauvais effet sur
d'atteindre. celles de la Nouvelle-Ecosse que je désire

J'ai autant d'intérêt que qui quec 9e soit voir adopter ce bil.
à ce que nos fruits conservent la haute ré-
putation qu'ils avaient acquise, et pour a- M. CLARE: Les commerÇants de fruits
river à ce résultat, il nous faut une loi d'une de la ville de Toronto. ne désirent pas, je
application facile. Je n'ai pas d'objection à crois, faire une opposition inutile A cette
ce que nous ayons cette loi, à cette session
méme, si c'est nécessaire. Si elle doit pro- noralble ministre de l'Agriculture à rendre
duire quelque bien, le plus tôt nous l'aurons, cette loi aussi parfaite et aussi facle A ap-
le mieux ce sera; mais je tiens, avant tout, plquer que Ces d
à ce que nous ayons une loi qui nous rap- T0,o00 bar e pomme e 3ls0sem-
porte les avantages que nous en attendons. blent êtr is qe s et p li nest

M. D. C. FRASER (Guysborough): Je modifiée d'une manière ou d'une autre,
suis convaincu qu'il n'y a pas -un seul mem- Ils-se trouveront dans l'impossibilité de con-
bre de cette Chambre qui n'admette que tinuer leur commerce. Comme je rai dit
nous devons vedller strictement à ce qu'il ne hier soir, l'honorable ministre de I'Agrlcul-
soit expédié que de bonnes pommes du tare a eu une entrevue avec un certain nom-
Canada. Le marché anglais est le plus bre de ces commerçants de Toronto, Il y a
avantageux de l'univers; il ne veut que des quelques semaines, et il semble leur avoir
produits de première qualité, et Il est prêt à laissé entendre qu'avant de laisser adopter
en payer le prix. Il est facile de voir qu'il ce bill, ou de lui faire subir sa deuxième lec-
suffirait d'un relachement d'une couple d'an- ture, ils auraient l'avantage de pouvoir le
nées pour que l'Angleterre ne voulût plus rencontrer encore une -fois, s'ils le désiraient.
de nos pommes. ei l'honorable ministre voulait suivre l'avis

Les consommateurs sont excessivement de l'honorable député de Grey-est (M.
particuliers en. Angleterre, et ils veulent 'Sproule) et renvoyer le bll devant le comité
avoir un article de choix. Quant aux détails d'Agriculture, ou S'il voulait indiquer un
du bill, je ne donnerai pas de conseils, com- Jour pour la discussion ultérieure du bil
me l'a fait l'honorable député de Northum- devant le comité, afin de me permettre d'a-
berland (M. Cochrane), mals je crois qu'il vertIr les personnes Intéressées, ou, enfin, si
est nécessaire d'amener Ici, aussi prompte- on voulait leur accorder un délai raisonnable
ment que possible, toutes les parties intéres- pour venir Ici et avoir une autre entrevue
sées. Je ne vols. pas pourquoi la chose ne avec le ministre, je croîs que ce serait là le
serait pas faite d'ici à une ou deux semaines. moyen de régler la difficulté. Gomme l'a dit
Il n'y a qu'une partie Intéressée à la chose, l'honora
l'empaqueteur et le producteur n'ont rien àe mre, laqprincipale objet
y voir. Celui qui vend le fruit à l'empa- soulevée pa les empaiue
queteur désire que ce dernier revienne l'an-
née suivante et achète- ies fruits A un prix Le MINISTRE -DE L'ÂGRIcuTuRE.
plus élevé ; de son côté l'empaqueteur est Quelle est cette objection?
désireux que les fruits soient aussi bien
empaquetés que possible, afin d'obtenir M. CLARKE: Je parle de la punition In-
le plus haut prix sur le marché. figée. Si J'ai'bien compris, l'honorable mi-
Voilà les deux classes de personnes nistre a dit que lesempaqueteurs de fruits
qu'il faudrait réunir et consulter aussi lui ont fait remarquer qu'ils n'avalent pas,
promptement que possible, afin que le d'objection A ce qu'une punition 'ut Infligée A
bill puisse être adopté. Avant longtemps un l'empaqueteur local, mais si 'honorable mi-
des plus forts commerces du Canada sera le nistre voulit consentir à Indiquer un Jour,
commerce des fruits, et il augmente chaque et à avertir ces personnes pa télégramme
année dans des proportions extraordinaires. 'qu'elles pourront être entendues devanit le
Dans la vallée d'Annapolis, où le sol offre comité de lAgriulture, cela leur permet-
des avantages exceptionnels pour la culture trait de faire connaitre leur opinion sur la
des meilleures pommes de l'univers, je ne question, et l'honorable ministre pourrait
crois pas qu'il y ait plus de 3 pour 100 alors décider ce qu'i y a de mieux A faire.
des terres de la région consacrées à cette M BORDEN (Haifax): rai compris, -d'a-
culture. Je déclare ici que lee pommes r6- le rapport du profeseur Robertson que
coltées dans la Nouvelle-Ecosse, sont sans
contredit les meilleures pommes de tout le s pommesode éa pro es de 
Oanada pour l'exportation en Angleterre, et les come tant des pommes ean-
sur tous les marchés éranges.a is quee es



[COMMUIN'ES] 514S
des autres parties du pays sont simplement
vendues sous le titre de pommes canadiennes.
J'ignore si l'honorable ministre connaît la
chose, ou si cette prétention est *exacte. Je
crois que les pommes portant l'étiquette de
la Nouvelle-Ecosse se vendent toujours plus
cher que les autres pommes canadiennes.
Je ne sais pas comment cette distinction a
pu s'établir, ou si elle est importante, mais
je sais qu'elle existe. Ainsi, en marquant
ces pommes commes pommes canadiennes
simplement et en les vendant comme telles,
vous pouvez causer un dommage considéra-
ble aux producteurs de fruits de la vallée
d'Annapolis.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le
bill stipule que le nom et l'adresse de l'em-
paqueteur devront être marqués sur le baril,
et par conséquent, le nom de la Nouvelle-
Ecosse devra se trouver compris dans cette
adresse. La loi anglaise exige que tous les
produits alimentaires, y compris les pommes,
venant de l'étranger, portent la marque du
pays d'où ils viennent ; et à moins de me
tromper, je crois que les barils de pommes
venant de la Nouvelle-Ecosse doivent porter
la marque ".Canada." Il serait bien regret-
table, de voir le parlement de ce pays adop-
ter une loi dans laquelle on ne se servirait
pas du mot "'Canada " ou "Canadiens," pour
indiquer les articles qui sont expédiés en
Angleterre. Pour ma part, je n'aimerais pas
à voir adopter par ce parlement un bill qui
serait de nature à laisser supposer -que nous
avons peur de placer la marque " canadien"
sur nos produits alimentaires.

L'honorable député (M. Borden) a raison
de dire que les pommes de la Nouvelle-
Ecosse ont une meilleure réputation sur le
marché anglais que les autres pommes ca-
nadiennes. Au port elles sont toutes entrées
sous le titre de pommes canadiennes, mais
sur le marché et aux ventes publiques, les
unes sont connues sous le nom de pommes
de la " Nouvelle-Ecosse " et les autres sous le
nom général de pommes " canadiennes ". Je
ne suis pas prévenu, puisque je n'appartiens
ni à la Nouvelle-Ecosse, ni à la province
d'Ontario, mais je dois dire que depuis deux
ans les pommes de la Nouvelle-Ecosse ont
joui d'une meilleure réputation sur le mar-
ché anglais que les pommes provenant d'On-
tarlo ou de Québec, et vendues comme pom-
mes canadiennes. Celles de la Nouvelle-
Ecosse ont une réputation toute particulière,
et je crois que cette bonne réputation, elles la
doivent au fait que les empaqueteurs et les
expéditeurs de cette province. ont agi hon-
nêtement, et que les pommes contenues dans
leurs barils sont exactement ce qu'elles
comportent être. C'est pour établir cet état
de choses dans tout le pays, que je veux
faire adopter le présent bill. Je sais qu'il
existe des empaqueteurs et des expéditeurs
honnêtes en grand nombre dans les pro-
vinces d'Ontario et de Québec, mais, mal-
heureusement, Il en existe d'autres qui, par
leur manière de procéder, ont causé un tort

M. BORDEN (Halifax).

considérable à la réputation des pommes
marquées et vendues à titre de pommes ca-
nadiennes, sur le marché anglais.

M. CLARKE : Que dites-vous de la ques-
tion de permettre aux personnes qui s'in-
téressent à ce bill de faire connaître leur
opinion sur la mesure ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Ce serait, je crois, retarder l'adoption du bill
que de le renvoyer devant le comité de l'A-
griculture, et l'on pourrait trancher la diffi-
culté en disant que mardi prochain, dans
la matinée, moi-même, ainsi que tous les
membres de la Chambre qui lb désireront,
nous rencontrerons les représentants des
parties intéressées qui veulent nous faire
connaître leur manière de voir sur la ques-
tion.

M. SPROULE : Il est Impossible que ces
personnes puissent être ici pour mardi ma-
tin.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je n'ai pas d'objection à fixer une date plus
éloignée.

M. TAYLOR : Dans une semaine à comp-
ter de mardi prochain.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je crains que ce délai soit trop long, disons
mercredi ou jeudi prochain, si la chose vous
convient.

M. SPROULE : Il faut au moins un dé-
lai de dix jours pour se mettre en communi-
cation avec les parties intéressées et leur
permettre d'envoyer des représentants à Ot-
tawa si elles le jugent à propos. Je suis
d'opinion qu'un grand nombre viendront.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je suis bien prêt à donner aux honorables
députés tout le temps nécessaire pour con-
sulter leurs électeurs, et pour permettre aux
personnes intéressées de soumettre leurs opi-
nions à la Chambre. Cependant, je ne vou-
drais pas remettre le bill à une date trop
reculée, car je considère que le session tire à
sa fin.

Quelques VOIX: Oh! non.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE

Je sais que les travaux de la session avan-
cent lentement, cependant, nous espérons
que dans deux mois-

M. TAYLOR : Dans deux ou trois mois.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE

Nf>us espérons que dans deux mois la ses-
sion devra tirer à sa fin. et je ne voudrais
pas que ce bill fût retardé.

M. McNEILL :,ýe père que ce bill va être
adopté durant la présente session, car il est
de la plus grande Importance. Il n'y a pas
à se dissimuler que notre commerce de pom-
mes diminue rapidement sur le marché an-
glais. Il s'est produit une~ baisse considé-

[COMMUNESJ 5148



5149 [il M AI 19001 5150
rable dans les importations de pommes des-
tinées au marché anglais Il y a deux ans.

M. TAYLOR: Parce que la récolte a man-
qué.

M. McNEILL: L'automne dernier j'ai ap-
pris de la bouche d'une personne, dont je
n'ai pas la moindre raison de mettre la
bonne foi en doute, qu'un homme s'était
vanté d'avoir empaqueté quelques milliers
de barils de pommes destinées à être expé-
diés en Angleterre, en plaçant de bons
fruits sur le sommet du colis, tandis que la
plus grande partie du contenu se composait
de pommes de qualité bien inférieure. Si
cet état de choses se continue, notre com-
merce sera bientôt détruit. Le fait seul qu'il
soit connu en Angleterre que nous avons
adopté des mesures pour essayer d'obtenir
un empaquetage des fruits aussi honnête
que possible, aura un effet extraordinaire
en Angleterre.

M. MeMILLAN (Huron-sud) : J'habite un
comté où des quantités considérables de
pommes sont empaquetées et expédiées en
Angleterre, et, depuis plusieurs années, il
n'est pas à ma.connaissance qu'un seul cul-
tivateur ait empaqueté lui-même ses pom-
mes. Il les cueille, et l'acheteur envoie ses
employés pour les empaqueter; il choisit tou-
tes celles qui sont acceptables pour le mar-
ché anglais, et la balance reste au cultiva-
teur. Il existe, à part cela, une autre ma-
nière de procéder qui a causé des torts con-
sidérables au commerce ; c'est la suivante:
les acheteurs se rendent chez les cultiva-
teurs, ils aichètent toute la récolte, cueillent
et empaquettent eux-mêmes les pommes, et
tout ce que le cultivateur a à faire, c'est de
les transporter à la gare. Ce mode de pro-
céder a causé un tort considérabl# au com-
merce. Nous avons eu une année exception-
nelle dans la province d'Ontario, en 1899.
Dans mon district, la température a été ex-
cessivement seche et -les pommes n'avaient
fait que peu de progrès jusqu'à la- fin du
mois d'août, alors que la pluie a commencé
à tomber et qu'elles ont repris une nouvelle
vigueur. Ces pommes étaléat tendres et ne
se conservaient pas bien ; c'est lA une des
raisons pour lesquelles elles ont perdu de
la valeur sur le marché anglais. Je suis en
faveur d'un biH de cette nature, car je con-
sidère qu'il est dans l'intérêt des cultiva-
teurs et des empaqueteurs honnêtes; mais je
veux que l'article 16 disparaisse, car, autre-
ment, l'empaqueteur honnête serait exposé à
ceci : un employé malhonnête pourrait em-
paqueter un baril de mauvaises pommes,
puis aller dénoncer celui qui l'emploie et le
faire condamner. J'espère que ce bill va être
adopté durant la présente session, car le plus
tôt, nous placerons notre commerce sur des
bases solides, le mieux ce sera pour le pro-
ducteur et l'expéditeur de pomnies du Ca-
nada.

M. SPROULE : Est-il convenu que ce bill
devra être laissé en. suspens durant dix ou

douze jours, afin de nous permettre de com-
muniquer avec les personnes intéressées et
connaltre leur opinion sur la question ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne voudrais pas fixer le délai, mais Il va
être laissé en suspens durant quelque temps.

M. SPROULE : Il faut qu'il soit laissé en
suspens assez longtemps pour nous permet-
tre de recevoir des nouvelles de ces person-
nes, Nous purrrons ensuite envoyer un exem-
plaire du bill aux plus impçrtants produc-
teurs et exportateurs de fruits, afin de con-
nattr leur opinion n serait inutile d'entre-
prendre ce travail si le bIH n'est pas laissé
en suspens assez longtemps pour nous per-
mettre de recevoir de leurs nouvelles.

M. CHARLTON : Bien qu'il soit tout à fait
convenable d'essayer de faire de ce bill une
mesure aussi parfaite que possible, cepen-
dant. j'espère que les honorables députés ne
lui feront pas d'objections Inutiles et s'effor-
eeront de contribuer à le faire adopter.

M. MILLS : Tous les membres de la gau-
che sont disposés à faire ce que vous de-
mandez.

M. CHARLTON : Il me -fait plaisir d'enten-
dre dire la chose.

M. MILLS : Pourquoi dites-vous "une op-
position inutile ? '

M. CHARLTON : J'ai dit que j'espérais
que l'>n ne ferait pas d'opposition Inutile
au bill, et si l'honorable député n'était pas
dans ce cas. la remarque ne s'appliquerait
pas à lui. Il est de la plus haute i'mportance
que le Canada conserve la réputation de ses
marchandises-de son beurre, de son fro-
ge, de son lard, de ses pommes et enfin de
tous les produits qu'il exporte en Angleterre.
Nous avons développé considérablement
notre commerce d'exportation, surtout depuls
deux ou trois ans. Grâce à ce développement,
nous avons pu nous dispenser en grande
partie du 'marché américain, que nous con-
sidérions comme étant d'une si grande im-
portance pour nous, et par conséquent, il
nous faut conserver la bonne réputation des
produits que nous expédions sur le marché
anglais. Si le fromage américain a perdu sa
réputation sur ce marché, cela est dû au
.relàchement dane l'inspect'on et à la tmal-
honnêteté dans la fabrication. Les Améri-
cains ont cru devoir expédier en Angleterre
ce que l'on appelle le fromage adultéré,
' flHled cheese." Le résultat a été que nous
leur avons enlevé ce marché. Il est donc de
la plus haute importance que le Canada
maintienne la réputation de tous les produits.
de la ferme qu'il exporte en Angleterre, afin
de pouvoir continuer à développer son com-
merce sous ce rapport, et faire de l'Angle-
terre notre meilleur marché.

M. COHRANE : Vous avez changé d'l-
dées.

M. CHARLTON: Pas du tout.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Je désire faire remarquer aux honorables
députés que ce bill. soumis à la Chambre il
y a maintenant près de quarante jours, est
le résultat des discussions qui ont eu lieu
durant le cours de l'année dernière, des «re-
présentations qui ont été faites à ce sujet
devant le comité de l'Agriculture, -lannée
dernière, et des opinions exprimées par les
différents députés en cette circonstance.
L'hiver dernier,- cette question a été discutée
dans toutes les assemblées tenues par les
producteurs de fruits, et des résolutions ont
été adoptées par eux à ce sujet. J'ai ces ré-
solutions ici. Les différentes dispositions de
ce bill ont donc été mûrement pesées et dis-
cutées avant d'être soumises à la Chambre.
Je suis bien convaincu que tous ceux qui
m'écoutent en ce moment veulent remédier
au mal. Je regrette que deux ou trois mem-
bres de la gauche soient d'avis que ce 'bill ne
devrait pas être adopté durant la présente
session. Je ne puis partager cette opinion.
Je crois que le projet de loi devrait être
adopté sans retard, dans l'intérêt du peuple
et de notre commerce de pommes, et j'espère
que la Chambre sera de cet avis. -D'un autre
côté, comme on n'est pas prêt à discuter ce
(bill aujourd'hui, et que certains députés
veulent consulter les personnes intéressées,
je me rends à leur demande de laisser le bill
en suspens, et je propose que le comité lève
sa séance, fasse rapport, et demande la per-
mission de sièger de nouveau.

M. MILLS : J'ai donné lecture d'une partie
d'une lettre que j'avais reçue, ainsi que d'une
résolution adoptée par la chambre de com-
merce de Kentville, dans lesquelles on insis-
tait pour que ce bill soit remis à T'année.pro-
chaine. J'ai fait la chose, non pas parce que
j'approuvais le contenu de ces deux docu-
ments, car je crois qu'un bill de cette nature
doit être adopté ; mais j'ai fait la chose pour
indiquer que nous devons agir avec beaucoup
de précaution, car cette résolution a été
adoptée par les mêmes personnes qui ont
demandé au ministre de l'Agriculture de sou-
mettre ce projet de loi dans sa forme ac-
tuelle.

iM. McNEILL: Personne de ce côté-ci de
la Chambre désire faire une opposition inu-
tile à ce bill. Nous voulons qu'il soit adopté,
mais redigé de la manière la plus avanta-
geuse possible. C'est là notre seul désir.

La motion est adoptée, le comité lève sa
séance et rapporte progrès.

CAUTIONS DE DETTES PO-R GRAIN
DE 1SEM.ENCE.

M. SUTHERLAND : Je propose que le bill
(n° 143) modidant l'acte concernant les cau-
tions de dettes pour grain de semence soit
lu une troisième fois.

M. DAVIN : Je propose:
Que le dit bill ne soit pas ùiaintenant lu la

troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en co-
M. CHARLTON.

mité général pour remplacer l'article 1 de ce bUll
comme suit :

" La responsabilité des personnes engagées en-
vers la Couronne par cautionnement donné pour
garantir le paiement de grain de semence fourni
par la Couronne à certaines personnes dans les
Territoires du Nord-Ouest sera annulée à dater
de l'adoption du présent acte."

Et la question est mise aux voix.
Quelques VOIX : Par oui et non.
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Appelez

les députés.
M. -SUTHERLAND : Cela est contraire à

l'entente.
M. DAVIN: Non.
Sir CIARLES TUPPER : J'attire l'atten-

tion du chef du gouvernement sur la ques-
tion de savoir si un simple membre de cette
Chambre a.le droit de proposer la libération
de certaines dettes dues à la Couronne.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Il est trop tard maintenant pour
discuter cette question. Dans tous les cas je
voterai -contre l'amendement.

Le vote est pris sur l'amendement de M.
Davin :

,P
M

Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Borden (Halifax),
Clancy,
Cochrane,
Davin,
Foster,
Ganong,
Guillet,
Haggart,
Henderson,
Kaulbach,

Co:

Archambault,
Beith,
Bell (Prince),
Blair,
Brodeur.
Burnett,
Calvert,
Campbell,
Casey,
Copp,
Cowan,
Dechéne,
Ellis,
Fielding,
Fisher,
Flint,
Fortier,
Frost,
Godbout,
Goulé,
Guité,
Holmes,
Hutchison,
Johnston,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
L'amendement de

OUR :
essieurs

LaRivière,
MacLaren,
McAlister,
McNeIll,
Marcotte,
Martin,
Mille,
Morin,
Powell,
Reche,
Sproule,
Taylor,
Wilson-26.

NTRE :
ssieurs

Laurier (sir Wilfrid),
Lewis,
Logan,
Macdonell,
McCarthy,
McGregor,
McHugh,
McIsaac,
MeLellan,
McLennan (Inverness),
McMillan,
Paterson,
Pettet,
Puttee,
Rogers,
Russell,
Rutherford,
ScrIver,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Talbot,
Tolmie,
Tucker,
Wallace-50.

M. Davin est rejeté.
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M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: La mo-
tion maintenant devant la Chambre est que
le bill soit la une troisième fois.

3. DAVIN: Avant que le bill subisse sa
troisième lecture, je veux faire connaître ce
que le ministre de l'Intérieur suppléant a
déclaré en ma présence, cette après-midi,
c'est-à-dire, qu'une fois ce bill voté, il ferait
adopter un arrêté du conseil libérant ces
cautions. Je comprends que mon honora-
ble ami est lié par cette promesse.

M. 'SUTHERLAND: Comme je l'ai dé-
claré à l'honorable chef de la gauche, on
peut être certain que le bill, une fois adop-
té, sera mis en vigueur avec toute la bonne
foi possible.

M. FOSTER: Qu'entendez-vous par
bonne foi?

M. SUTHERLAND: C'est-à-dire que le
gouvernement libérega tous les cautions.

M. WALLACE : Je crois que le bill est
tout a fait injuste. J'ai voté contre l'amen-
dement parce que je considérais la chose
comme étant injuste. Le projet de loi n'est
pas encore voté, et, comme l'attention du
gouvernement a été attirée sur l'injustice
qu'il contient, j'espère qu'il n'insistera p-as
pour le faire 'adopter définitivement. ou
qu'au moins, il va le modifier da'ns le sens
Indiqué par mon honorable ami (M. Davin).
Cela me paraît être un abus de pouvoir de
la part du gouvernement. Le bill stipule
que le Gouverneur en conseil pourra libérer
de leur obligation les personnes qui sont
responsables vis-à-vis de -la Couronne. Pour-
quoi accorder cette autorité au Gouverneur
en conseil? 'Si le gouvernement établissait
comme principe que toute personne qui se
trouve dans les cond.itions énumérées dans
l'acte sera libérée de son obligation, il y au-
rait moyen de comprendre la chose; mais
le bill accorde ce pouvoir au gouvernement,
avant une élection, ce qui est tout à fait in-
juste. Puisque le Gouverneur en conseil
possède, en vertu de ce projet de loi, le pou-
voir nécessaire pour libérer de toute obliga-
tion, le ministre de l'Intérieur, ou toute
autre personne ayant l'autorité voulue, pour-
ra s'adresser aux électeurs intéressés et
tenir la langage suivant: Je représente le
Gouverneur en conseil, et je vous dit que,
si vous votez pour le candidat du gouverne-
ment, le Gouverneur en conseil vous libérera
de votre obligation. 'Voilà quel est le pou-
voir que l'on a placé entre les mains du gou-,
vernement.

Le premier ministre nous dira peut-être
que les ministres sont trop bons et trop
vertueux pour abuser de ce pouvoir.

Le PREMIER MINISTRE: Ecoutez!
écoutez!

M. WALLACE: Et qu'ils- agiront tou-
jours avec justice. Mais, je le demande,
pourquoi leur donner le pouvoir de mal
faire? Il n'y a nullement lieu d'accorder

162

pareil pouvoir au gouvernement. Que le
gouvernement établisse, pour sa gouverne,
un principe d'application générale dont
puissent bénéfleier également tous ceux qui
sont affectés par cette mesure ; mais stipu-
ler qu'il sera loisible à l'exécutif de libérer
telle personne de son engagement, ù l'exclu-
sion de telle autre, c'est laisser au gouver-
nement l'exercice d'une préférence person-
nelle ou politique. Voilà pourquoi je m'op-
pose à l'adoption de cette législation. Je
désirais présenter quelques observations au
sujet de l'amendement, mais puisqu'il est
rejeté, ces observations n'auraient plus de
raison d'être.

Le bill est adopté en troisième délibéra-
tion.

TROISIEME LECTURE.

Le bill (n° 138)-du !Sénat-amendant la
loi relative à la cour d'Amirauté.-(sir WIl-
frid Laurier.)

Le bill est adopté.

LA LOI DU PILOTAGE.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité, afin de délibérer sur le bill (n° 11), à
l'effet de modifier la loi des pilotes.-(sir
Louis Davies.)

(En comité.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Lorsque
le comité a levé sa séance, hier soir, j'ai
promis de 'mettre à l'étude la question de
savoir s'il faut statuer que le tribunal sera
unanime dans sa décision. Après avoir éta-
dié la question, par déférence pour les doutes
exprimés par les députés de la gauche, j'ai
pensé qu'il serait préférable de remodeler
l'article, en statuant que la cour se com-
posera d'avocats, ayant le droit de nommer
des assesseurs. Le tribunal se composera
donc d'un commissaire, aidé d'assesseurs, et
je propose que les paragraphes 2, 3, 4 et 5
de l'article n° 1 soient amendés comme voici:

2. La cour se coinposera d'un commissaire, qui
sera un avocat de la province de Québec de sept
ans de pratique au moins. et qui sera nommé par
le ministre de la Marine et des Pêcheries et as-
sermenté devant un juge de la cour Supérieure
de la province de Québec.

3. La cour aura, lors de l'audition et décision
de toute accusation ou plainte portée contre un
pilote, et aussi au cours de toute enquête s«
rattachant à quelque accident ou dommage causé
par ou à un navire en charge d'un pilote, la fa-
culté de demander l'aide d'un assesseur ou plus,
ncmmés ainsi qu'il est ci-après prescrit.

4. Les pilotes commissionnés nommeront an-
nuellement, suivant les règlements qu'établira le
ministre de la Marine et des Pêcheries, un ou
plusieurs pilotes compétents pour agir comme
assesseU:s. et l'administration de pilotage -de
Montréal nommera aussi une ou plusieurs per-
sonnes compétentes pour agir comme assesseurs.

5. Le commissaire aura droit de recevoir, de
la personne ou du fonds qui aura à payer les
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frais d'une enquête ou procédure, pour chaque
jour réellement employé à l'audition d'une cause,
la somme de dix piastres, et chaque assesseur
agissant ès qualité, la somme de cinq piastres
pour chaque jour ainsi réellement employé ; et
cette rémunération fera partie des frais et sera
perçue comme tels.

6. A compter de la création de la cour et de
la nomination du commissaire ainsi que ci-des-
sus prévu, le pouvoir de l'administration de
pilotage de Montréal d'entendre toute affaire
que le commissaire est chargé d'entendre et dé-
cider, cessera.

C'est par déférence pour l'avis suggéré
par le député de Westmoreland ('M. Powell)
que nous avons apporté ces modifications au
bill. Les dispositions principales du bill de-
meurent en substance, dans leur teneur ac-
tuelle ; sauf que deux des commissaires de-
viennent assesseurs, au lieu de faire partie
de la cour. Le 'bill se conformera à la pra-
tique prescrite dans l'article huit statuant
qu'après l'établissement d'une cour d'ami-
rauté à Montréal, le juge local -d'amirauté.
de la cour d'Echiquier assumera juridiction
et toutes les enquêtes se feront devant ce
juge, aidé (le deux assesseurs compétents.

M. BERGERON : Est-ce -que toutes ces
dispositions sont contenues dans l'article 1?

Le 'MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai substitué de nouveaux
articles aux paragraphes 3, 4 et 5, et d'après
la teneur de ces nouveaux articles, deux des
membres de la cour créée par le bill primitif,
deviennent assesseurs.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Le minis-
tre a complètement remanié son bill et il
propose six nouveaux articles au lieu des
quatre contenus dans le bill primitif. Il lui
a fait subir une transformation complète et
y a introduit une foule de détails qu'il nous
est impossible de bien saisir. Je conseille-
rais au ministre de suspendre l'étude de cet
article et de faire réimprimer le bil.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Tout cela reviendra sur le
bureau en troisième délibération.

M. FOSTER : Il est impossible de discuter
un article de ce genre en troisième délibéra-
tion. Il s'agit d'un bill fort important, puis
le ministre y a apporté des modifications qui
en changent complètement la nature-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce sont les mêmes articles.

M. FOSTER : Non ;. il y a dix nouveaux
articles.

M. BERGERON : Et au lieu de cinq dol-
lars, c'est maintenant dix dollars.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : ýNon, c'est hier que cet amen-
dement a été apporté au bill.

M. FOSTER Il est impossible à la Cham-
bre de bien saisir la force de -la proposition
du ministre

Sir LOUIS DAVIES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne propose pas d'aborder
le 'bill en troisième délibération aujourd'hui
même.

M. FOSTER: Alors, laissons-le en comité,
afin de pouvoir être en lieu de débattre toutes
ces questions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES: Pourquoi ne pas les débattre
dès maintenant?

M. FOSTER : Il n'est guère possible de
faire la discussion, tant que le bill n'aura
pas été réimprimé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOIERIES : Rien n'empêche de le faire.

M. FOSTER : Que le ministre agisse donc
loyalement envers le comité, et ma proposi-
ion, si elle est adoptée, n'entraînera pas de
perte de temps.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Au cours du dernier débat
sur ce bill, l'on a soulevé la -question de
savoir si l'unanimité est de l'essence des
décisions du tribunal. On s'est demandé si
la loi d'interprétation qui stipule que lorsque
deux personnes ont le pouvoir de poser un
acte. la majorité le peut faire, s'applique ici.
On a exprimé quelques doutes à ce sujet, et
tout bien considéré. j'ai estimé préférable de
réleguer deux des commissaires au rang
d'assesseurs ; disposition que j'emnprunte à
l'article 8 de la cour d'Amirauté, qui prescrit
que deux des membres de la cour portent le
nom d'assesseurs. Voilà la seule modifica-
tion apportée au bill. Nous tenons à ce que
le bill soit soumis le plus tôt possible au
Sénat.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnols):
Comme je n'ai pas assisté au débat d'hier,
je désirerais avoir -quelques renseignements
du ministre. Ce tribunal, si je ne me
trompe, doit remplacer cette commission, qui
a été l'objet de tant de critiques.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Effectivement.

M. BERGERON : Et si j'ai bien compris
le ministre, on a soulevé la question de sa-
voir s'il faut unanimité dans la décision
donnée par la cour ou si la majorité suifi

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PEOHERIES : Oui ; et je propose de résou-
dre la difficulté en créant deux assesseurs,
comme cela a lieu pour l'amirauté.

M. BERGERON : Bien que le ministre ne
l'ait pas déclaré, il est permis de conclure
que l'un des aides sera le représentant des
compagnies de navigation et l'autre, le re-
présentant des pilotes?

Le MINISTRE DE DA MARINE ET DES
PECHERIES : Effectivement.

M. BERGERON : Et s'il y a divergence
d'opinion, l'avocat président du tribunal don-
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nera sa décision, comme à la cour de Révi-
sion?

Le MINISTRE ÜE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Oui.

M. BERGERON : J'ai entendu hier le mi-
nistre affirmer, au cours du débat, que les
embarras éprouvés jusqu'ici tiennent à ce
qu'il était permis d'interjeter appel de la
décision des commissaires à la cour Supé-
rieure par voie de certiorari, et que les juge-
ments de la commission ont presque toujours
été renersés; puis, lorsque la règle nist
était appliquée par le tribunal, le délai ac-
cordé pour l'infliction de la pénalité était
passé. Le ministre a-t-il statué sur ce point?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui.

M. BERGERON : Il n'y aura donc plus
d'appel ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, sauf lorsque le tribunal
outrepassera sa juridiction. En droit com-
mun, il est loisible d'interjeter appel de tout
jugement d'un tribunal inférieur à la Cour
du Banc de la Reine, quand ce tribunal ou-
trepasse sa juridiction.

M. BERGERON : Ce sera le ministre de la
Marine et des Pêcheries,-ou l'exécutif, si
l'on veut-qui nommera le représentant des
pilotes ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, sur la recommandation
de l'Associa:tion des pilotes.

M. BERGERON: Le ministre, sans doute,
n'est pas tenu de ratifier le choix des pilotes.
Quant A l'autre assesseur, représentant les
compagnies de navigation-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIE S : Il sera nommé par les com-
missaires du havre.

M. BERGERON: Les commissaires du ha-
vre ne représentent pourtant pas tous ceux
qui sont intéressés à la navigation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est la seule autorité qu'il
nous a été possible de consulter.

M. BERGERON: A-t-on consulté les com-
pagnies de navigation, et approuvent-elles le
bill ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Elles approuvent la stipula-
tion en question.

M. BERGERON: Ainsi donc, les pilotes
proposeront un de leurs confrères; les com
missaires du havre proposeront un des leurs
et le ministre lui-même nommera, à titre de
juge, un avocat comptant au moins sept
années de pratique au barreau. Il ne sera
pas permis d'interjeter appel de la décision
de ce tribunal, sauf lorsqu'il outrepassera
sa juridiction. J'ai souvent entendu dire que,
dans l'intérêt même des pilotes, des compa-
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gnies de navigation et du public, il serait
préférable que ce tribunal fût un tribunal
civil ordinaire siégeant à Montréal, pour
la décision de ces causes, sans qu'il fût per-
mis d'interjeter appel de ses décisions, sauf
pour abus de juridiction. Il est possible que
cela nécessite plus de frais, mais le publie
y gagnerait. Le nouveau tribunal, créé par
le bill, je l'appréhende fort, ne contentera
personne. Le représentant des pilotes et ce-
lui de la courmission du havre ne s'enten-
dront jamais, et l'avocat président du tri-
bunal sera comme la femme de César. Ce
bill, je le crains, suscitera une foule d'ennuis
au gouvernement. Il eût été bien préféra-
ble de recourir à un tribunal ordinaire. Il
y a une foule de juges qui siègent tous les
jours au tribunal. à Montréal, et la Cham-
bre est saisie d'un bill stipulant la création
de nouveaux juges. J'ai constaté, au cours
de la conversation avec ninbre de personnes
à Montréal, que tout le monde est convaincu
que le meilleur moyen d'assurer la bonne
administration de la justice et de contenter
le pablie serait de suivre la ligne de con-
duite que j'indique. La loi proposée par le
ministre de la Marine et des Pêcheries ne
sera guère meilleure que l'ancienne.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
Mon honorable ami (M. Bergeron) fait allu-
sion aux nombreux appels qui ont eu lieu
par le passé et au fait que les jugements de
la comnisslon ont été souvent infirmés. Cela
tient, dans une certaine mesure, A ce que les
pilotes n'étaient pas représentés au tribunal
chargé de les juger. Voici une disposition
législative qui les met en lieu de se faire
entendre. Il n'y a peut-être pas de groupe
de citoyens qui tiennent autant que les plio-
tes A la bonne réputation de leur associa-
tion ; et si on leur permet de choisir un des
leurs à -titre de représentant de leur société
et d'assesseur, afin de donner tous les éclair-
eissements voulus sur les causes en litige,
je suis convaincu que les appels seront moins
fréquents et qu'il y aura noins de juge-
ments Infirmés. Convenons-en, il y a parmi
les pilotes des gens qui jouissent du respect
de tous ceux qr:ý s'occupent de l'industrie
des transports maritin-es ; des gens dont
l'avis sera fort précieux et qui doit motiver
la plus grande confiance, et qu'il me suffise
de citer Ici M. Cléophas Auger, le président
de l'association des pilotes. Lorsqu'ils seront
convaincus qu'un pilote s'est rendu coupa-
ble de négligence et qu'il est responsable
d'un accident, ils seront les premiers à se
prononcer contre lui. Ainsi, au lieu d'être en
désaccord, comme mon honorable ai sem-
ble l'appréhender, si les compagnies de
steamers et la société des pilotes font choix
de bons représentants, à titre d'assesseurs,
ceux-ci seront toujours d'accord. Il ne faut
pas les. condamner d'avance ni supposer
qu'ils se laisseront dominer par l'intérét
personnel ou l'esprit de caste. Il faut avoir
meilleure opinion de ceux que ces sociétés
chargent de les représenter, et il faut es-
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pérer qu'ils donneront pleine satisfaction à
tous les intéressés.

M. BERGERON : Je le sais, le ministre
du Itevenui de l'intérieur est toujours sin-
cère dans l'expression de ses convictions.
Quand les pilotes suggèreront au gouverne-
ment le nom (le celui d'entre eux qui devra
les représenter. ils choisiront sans doute le
candidat le plus digne. D'autre part, les
comnissaires du havre feront également leur
choix, et le ministre en conviendra. ils choi-
siront un homme de leur profession de foi
politique. On proposera. sans doute un libé-
ral, et l'avocat (lui sera. nommé par le gou-
vernemnent sera aussi libéral. Or, quand il
s'agira de décider une cause, l'avocat et le
représ-ntanlUit des commissaires du havre
pencheront politiquanent du même côté ;
et à moins que le pauvre pilote n'ait une ex-
cellente cause ou qu'il ne fasse lu zèle pour
le parti, il y a tout à parier qu'il perdra son
procès. quand bien même 'il serait dans son
droit. Voilà le danger à appréhender, et je
l'avoue franichement, je vois la politique au
fond de ce projet. Il est possible que le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries n'ait
jamais nourri pareille -pensée et qu'il soit
sinettre ; mais je lui signale un danger qui
mue paraît imminent. D'autre part. nous
avons le droit d'évoquer ces causes soit de-
vant la cour de circuit -e Montréal. soit de-
vant un juge de la cour Supérieure. Nous
avons le droit de crééer ici une cour ; nous
avons pleins pouvoirs à cet égard.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIRIES : C'est là une proposition fort
contestable.

M. BERGERON A mon avis, l'Associa.
tion ties pilotes et les compagnies de stea-
mers trouveraient plus de satisfaction et tie
garanties dans une des cours existantes.

Le ministre. j'en suis convaincu. ne s'ins
pire que du sentiment de la justice et ne
recher'che que le plus grand bien des inté-
ressés. Je le sais, cette question lui a suscité
nombre d'ennuis et de désagréments, sans
et<upter le temps consaeré à la correspon-
diance et aux entrevues ivec les députations;
car, depuis quelque temps, cette question a
été fort agitée à Montréal. Je lui signale le
danger que j'appréhende : c'est que l'avenir
ne rêcèle autant d'embarras qu'il en a existé
par le passé.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN
TERIEUR : Le comté que j'ai l'honneur <le
représenter est vraiment la patrie des pilo-
tes, et Il y en a quarante-cinq ou quarante-six
qui habitent le comté de Portneuf et. cela
va sans dire, je prends le plus vif intérêt à
la question. L'honorable député a fait allu-
sion aux opinions politiques du pilote qui
pourra être choisi à titre de représentant d
l'association ; or, je dois l'avouer, presque
tous les pilotes, dans mon comté, ont jui-
qu'ici compté paninl les fervents adhérents
du parti conserva-teur. Je doute fort que
j'aie pu réussir àl modifier leurs opinions po-

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

litiques. Je le répète toutefois, quand la
proposition (le mon honorable ami (sir Louis
Davies) est venue sur le bureau, il ne m'est
jamais venu . l'idée qu'il se fût inspiré d'une
pensée politique en élaborant ce bill. Je sais
combien mon collègue tient à règler cette
question de façon à donner satisfaction aux
pilotes et aux co'-npagnies de navigation. J'ai
été en lieu d'accompagner nombre de dépu-
tations qui se sont rendues auprès de lui,
députations composées de représentants tant
<le l'a(sociation les pilotes que de la com-
mission (lu havre de Montréal, et je sais la
peine infinie qu'il s'est donnée pour régler
cette question. J'en suis parfaitement con-
vaincu, mon collègue n'a jamais songé à tirer
quelque avantage politique de la proposition
qu'il nous soumet.

M. FOSTER : Je l'avoue franchement, j'ai
beau tourner mes regards tantôt vers le Sol-
liciteur général, tantôt vers le ministre de la
Marine et des Pêcheries, ma perplexité ne
fait que s'accroître ; car, à la suite du bill
que le Solliciteur a fait délibérer à la hâte,
hier soir, et qui a été adopté en troisième-
lecture aujourd'hui même, voici malintenant
que le itinistre de la Marine et des Pêche-
ries apporte de nouvelles modifications à son
projet de loi. On d'irait vraiment que c'est
une course au clo-cher entre ces deux mes-
sieurs et que c'est à qui l'emporterait sur
l'autre ; mais pour le moment, tout fait pré-
sager que la victoire restera au solliciteur.
Quelle était donc la base du projet de loi
présenté par le ministre de la Marine et des
Pêcheries ? Plusieurs voies s'ouvraient de-
vant lui. Il aurait pu s'en tenir à l'ancien
ordre de choses ; Pmais il avait donné lieu à
trop de griefs. Un autre moyen eut été d'é-
tablir à Montréal une branche de la cour
d'amirauté, d'y nommer un juge et tous
les autres fonetionnaires nécessaires à pareil
tribunal, et d'y évoquer toutes es causes en
question. Mais mon honorable ami s'est dit
qu'il pourrait trouver bien mieux que cela.
Il n'avait pas confiance dans l'ancien syste-
mie et. à son avis, la cour d'amnirauté ne se
chargerait pas de cette besogne. P présenta
donc une autre proposition dont la base se-
rait la création d'un tribunal impartial, com-
posé de trois juges, jouissant d'une égalité
d'attributions et représentant respective-
ment les trois principaux intéressés. Telle
Ctait done la disposition fondamentale de
ette proposition : une cour de trois juges,
dont l'un représenterait les pilotes. l'autre
la coimmission du havre, et le dernier, le
gouvernement. Voilà donc le prineipe sur le-
quel reposait le bill du ministre. et à son
point de vue, il faut l'avouer. Il y avait du
bon dans cette proposition. Nous avons dé-
battu ee bill hier soir, et au cours de la dis-
cussion. voici que le Soliciteur général sai-
sit la Chambre d'une nouvelle mesure : le

o uvernennut. après mûre réflexion et déli-
him'rition n onseil. avait autorisé le Solli-
eiteur zénéral i présenter et à faire adopter
un bill tendant à la créatign d'une branche
de la cour d'amirauté dans la ville de Mont-
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réal. Certes, ce n'était pas de la législat-ion
purement théorique que le Solliciteur général
demandait à la Chambre d'adopter. En ré-
ponse à une interpellation, Il déclare que le
gouverncnent a l'intention d'établir dans la
ville de Montréal un greffe et que le juge'
d'amirauté de la province de Québec rempli-
rait les fonctions de juge d'amirauté à Mont-
réal, avec pleins pouvoirs et toutes les attri-
butions voulues.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : L'honorable député se trom-
pe. Le Solliciteur général n'a pas dit qu'il
y aurait à Montréal un juge revêtu de pleins
pouvoirs.

M. POSTER : En substance, il a déclaré
que, par suite de la création d'un greffe dans
la ville de Montréal, le juge d'amirauté de
la province de Québee deviendrait juge d'a-
mirauté à Montréal. Voici, sauf erreur, ce
qu'il a affirmé. Je me suis informé des frais
que nécessiterait cette cour, et le Solliciteur
m'a répondu que cela n'occasionnerait pas
de nouveaux frais, pour le traitement du
Juge, puisque le juge d'amirauté de Qué-
bec viendrait tenir sa cour à Montréal ;
mais, a-t-il ajouté, il y aurait à payer les
frais de route, puis le traitement du pré-
vôt, etc., le tout recouvrable au moyen d'ho-
noraires. Le bill du iSolliciteur général
crée à Montréal un juge d'amIrauté revêtu
de pleins pouvoirs, ainsi que tous les ofli-
ciers nécessaires à cette cour. A la fin de
son bill, le ministre de la Marine et des Pê-
cherles a inscrit l'article que voici :

8. Nonobstant toute disposition de la présente
loi, après qu'il aura été établi à Montréal un
distriot d'amirauté avec un greffe et un juge
local en amirauté de la cour de l'Echliquier, ce
juge local sera d'office président de la cour des
pilotes de Montréal.

Voici le tribunal que jusqu'ici ce bill tend
à créer. Le bill du Solliciteur général a été
délibéré par la Chambre; il en est & sa trois-
ième délibération et va devenir loi. Et du
moment qu'il sera loi, à quoi servira le bill
en discussion ? Pourquoi cette course au
clocher entre le ministre de la Marine et
des Pêcheries et le Solliciteur général pour
faire adopter chacun son bill. faisant ainsi
perdre à la Chambre un temps précieux ?
Pourquoi le ministre de la Marine et des Pê-
cheries inscrit-il donc l'article que je viens
de citer à la fin de son bill, article inutile,
puisque ce bill du Solliciteur général est dé-
jà adopté ? Le bureau du greffe existe dé-
jà virtuellement et du moment qu'il sera
4tabli. la stipulation lé.rislative en question
n'aura plus de raison d'être. Le ministre a
apporté une autre modification à son projet
de loi. Il met au rancart la pr.escription
fondamentale de son bill, tendant à la cré-
ation d'une cour eonpos;ée. (le trois juges,
de façon à ce que tous les intéressés soient
représentés.

Or, à modifie tout cela, et ne donne plus
de représentation aux pilotes. Il n'y a plus
qu'un seul juge, qui constitue tout le tribu-

nal, le représentant des pilotes n'étant plus
là qu'à titre de subalterne, n'ayant plus droit
de prononcer de jugement. C'est à simple
titre de conseil ou d'expert et d'assesseur
qu'il figure au bill. Les pilotes s'imagi-
naient d'après la teneur du bill. que le mi-
nistre leur donnait un juge sur les trois
chargés d'instruire ces procès ; mais le mi-
nistre, d'un lour de main, modifie tout cela,
et retire tous ses pouvoirs au représentant
des pilotes. A quoi sert donc ce bill ? Le
bill du Solliciteur général statue sur l'éta-
blissement d'une branche de la cour ac-
tuelle d'amirauté à Montréal, du moment
qu'un greffe aura été établi ; de sorte que le
bill du ministre de la Marine n'a plus de
raison d'être. Tout d'abord, le ministre avait
accordé aux divers intéressés chacun un re-
présentant à ce tribunal ; tandis que main-
tenant, il ne crée plus qu'un seul juge, et
encore ne sera-ce peut-être que pour une
seule journée ; car. du moment que le greffe
sera établi à Montréal, ce juge n'existera
plus : toute la besogne de ce juge et tous les
litiges sur lesquels cette cour doit se pro-
noncer devant être transférés à la cour
d'amirauté.

Ainsi donc, après ce long circuit, nous
voilà revenus au point de départ des parti-
sans du système d'amirauté et il n'y aura
plus qu'un seul juge d'amirauté, aidé de
deux assesseurs compétents dans l'art nau-
tique. Bref, ce bill ne vaut guère plus que
les chiffons de papier jetés au rebut.

M. F. A. bLARCOTTE (Champlain) : M.
le président, je dois dire que depuis que
l'honorable Solliciteur général (M. Fitz-
patrieki a présenté hier et fait adopter
aujourd'hui une loi établissant une cour d'A-
mirauté pour le district de Montréal, le bill
que nous discutons en ce moment na plus
beaucoup sa raison d'être ; mals ce bill, en
lui-même, a été singulièrement modifié,
car & l'origine de ce projet de loi, les trois
personnes faisant partie de ce fribunal
avaient chacune droit de voter et de pronon-
eer un jugement. Il n'en est plus de même
aujourd'hui ; le représentabt des pilotes,
de môme que le représentant. de la Commis-
sion du havre ne seront considérés que
comme des assesseurs. C'est une singulière
modification et, m'adressant à l'honorable
député de Portneuf (sir Henri .Toly de Lot-
binire), je ne sais si les pilotes accepteront
de jouer dans cette nouvelle cour le sim-
ple rôlé d'assesseurs, alors que. dans le bill
tel que présenté hier, Ils devaient remplir
celui de juge.

-Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: 'Sous l'empire de ce bill,
qui suit la pratique établie en Angleterre,
les pilotes auront des représentants ù ce tri-
bunal sous forme d'assesseurs, qui alderont
le juge de leurs lumières sur toutes les
questions nautiques, et le juge se laissera.
dans me large mesure, guider par leur avis.
Voilà tout ce que les pilotes demandent et
tout ce que leur accorde le bill. L'erreur du
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député d'York. N.-B., (M. Foster) tient sans
doute à ce qu'il n'est pas au fait de l'orga-
nisation de la cour d'Amirauté. Le juge
d'Amirauté dans la ville de Québec possède
actuellement juridiction à Montréal ; cette
juridiction s'éstend sur tout le parcours du
fleuve Saint-Laurent dans la province de
Québec. Le bill du 'Solliciteur général n'é-
tend nullement la juridiction de ce juge jus-
qu'à Montréal. Ce bill ne fait que créer un
district local où il sera établi un greffier.
qui aura le pouvoir de lancer des mandats.
ce qui facilitera l'expédition de la besogne
à Moutréal et obviera à la nécessité d'aller
à Québec pour l'émission des mandats.

'Montréal même. Aujourd'hui, les mandats
ne sont pas émis a Montréal, mais à Qué-
bec; tandis que ce bill statue que ces man-
dats émaneront à Montréal. A coup sûr,
l'honorable député ne prétend pas qu'il faille
imposer à un juge habitant Québec le de-
voir de juger tous les différends au sujet de
la conduite des pilotes, et de le forcer de
venir siéger à Montréal, dès qu'il s'élève
une plainte. Quand il y aura un juge à
Montréal, la juridiction sera transférée à ce
juge, parce qu'il réside dans cette ville.

M. FOSTER : A quoi sert donc l'article
en question?

M. FOSTER.: Est-ce qu'il n'y aura pas Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
un juge d'Amirauté à Montréal? PECHERIES : Il sert précisément à nous

f Ir t i- d il t

Le MINISTRE DE LA !MARINE ET DES
PECHERIES: Non.

M. FOSTER: Le ministre prétend-il
qu'un juge d'amirauté ne tiendra pas sa
cour à Montréal?

'Le MINISTRE DE LA lMARINE ET DES
PECHERIES : Il pourra se rendre à Mont-
réal et y tenir sa cour, s'il le désire.

M. BERGERON : Ce j-uge pourra siéger
à Montréal?

Le MINISTRE -DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES: Oui.

M. FOSTER: Il devra siéger à Montréal,
puisque le 'Solliciteur général, parmi les rai-
sons qu'il a alléguées pour faire adopter son
bill, hier soir, nous a dit que, dans le but
de faciliter l'introduction des procès surgis-
sant à Montréal, le juge aurait à aller siéger
dans cette ville.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il peut actuellement y sié-
ger.

M. FOSTER: -Sans doute, mais au moins
faut-il un greffier et des fonctionnaires
voulus?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce n'est pas nécessaire.

are at en re c u&.

M. POSTER : Le ýSo1liciteur général nous
a dit. hier soir, que son bill statue sur la
création d'un juge d'amirauté à Montréal.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Voilà précisément pourquoi
le bill en discussion est nécessaire.

M. BERGERON : Alors, le ministre (sir
Louis Davies) n'a pas l'intention de faire
venir le juge d'amirauté de Québec pour
juger ces causes à Montréal?

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES : Certainement.

M. BERGERON : Cet article 8, relatif à
la cour d'Amirauté, contient beaucoup plus
qu'il ne semble, de prine abord. Je le vois
maintenant, d'après ce que vient de dire le
ministre, le gouvernement se propose de
nommer plus tard un juge d'Amirauté à
Montréal. Voilà ce que veut dire le bill.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non, nous n'avons pas l'au-
torisation de faire pareille nomination.

M. BERGERON : Alors, que veut dire
cet article 8 ? La chose est évidente, il y
aura plus tard un juge de la cour Supérieure
à Montréal, qui recevra une commission
spéciale à titre de juge d'Amirauté.

M. POSTER : Alors, à quoi sert donc le Le SOLLICITEUR GENERAL: Pour-
bill du Solliciteur général? Quoi!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES E
PECHERIES: Il sert à faciliter l'émission -

compte, je préférerais cela à la commission
établie par ce bill.

M. FOSTER: Le ministre ne comprend
pas le premier mot de la question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Après 30 années de pra-
tique devant la cour d'Amirauté, il me sem-
ble que je dois en savoir un peu plus long
à ce sujet que -l'honorable député.

M. HAGGART : Le bill statue que ce
juge siégera à Montréal?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui, il siégera à Montréal
pour instruire les procès qui surgiront à

Sir LOUIS DAVIES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il est possible que la chose
arrive plus tard.

M. BERGERON : Pourquoi donc ne pas
agir franchement et loyalement dès* mainte-
nant, au lieu de nous mener à ce résultat par
tous ces moyens détournés? Je le prévois,
on vise à nommer un juge d'amirauté à
Montréal.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES: La loi ne statue rien à ce
sujet
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M. BERGERON : Pourquoi créer cette cour

composée d'un pilote, d'un partisan politique,
membre de la commission du havre et d'un
jeune avocat de sept ans d'expérience qui
pérorera jour et nuit dans les clubs politiques
de Montréal, chantant les gloires du gouver-
nement actuel, et manquant, du Teste, de
l'impartialité voulue? Pourquoi ne pas
nommer de suite un juge? SI le gouverne-
ment n'est pas en mesure d'en nommer un
aujourd'hui, qu'il le nomme provisoirement,
quitte à le rendre inamovible plus tard. Je
le répète, ce bill ne tend qu'à susciter au mi-
nistre des embarras encore plus graves que
ceux du passé.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) : Je
me levais pour répondre à la question de
mon honorable ami (M. Marcotte), mais j'ai
retardé pour faire place à l'honorable mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies) qui s'est levé en même temps
que moi.

M. MARCOTTE : L'honorable ministre du
Revenu de l'Intérieur (sir Henri Joly de
Lotbinière) sait-il si les pilotes acceptent
le changement que l'on propose de faire à
ce projet de loi ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : L'ambition des pilotes n'est pas
tant d'avoir le droit de juger que d'avoir
le droit de se faire écouter par ceux qui les
jugent.

M. BERGERON : Et d'avoir justice.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Ils désirent avoir le droit d'être
entendus et, naturellement, d'obtenir jus-
tice-

M. BERGERON : Et surtout d'obtenir jus-
tice.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : J'ajouterai que je m'occupe de
cette question depuis des années, et qu'elle
m'est familière. Plus des quatre cinquièmes
des pilotes résident dans le comté de Port-
neuf, que j'ai l'honneur de représenter, et Il
est Impossible de trouver un homme plus
digne de respect que le président de l'Asso-
ciation des Pilotes, M. Cléophas Auger.

Lorsqu'un pilote est poursuivi sur l'accu-
sation d'avoir manqué à son devoir, il est
naturel qu'il désire que ses juges soient éclai-
rés sur certains points techniques que les
avocats les mieux doués et les membres de
la commission du havre ne peuvent pas ton-
jours saisir, n'étant pas du métier. Le ré-
sultat est que les appels des sentences pro-
noncées contre les pilotes sont fréquents et
réussissent le plus souvent.

Je sais que les pilotes ont demandé que
l'un d'entre eux eût le droit de siéger avec
les membres de la commission du havre de
Montréal dans les poursuites portées contre
les pilotes, non pas qu'ils espéraient, par
leur vote, exercer une Influence appréciable

sur les jugements de cette commission, mais
dans l'espoir de placer la cause sous son vrai
jour.

Je leur ai souvent entendu dire avec l'ac-
cent de la sincérité : " Nous voulons, non
pas protéger nos camarades, si par Ivresse,
par négligence ou autrement, ils ont pu
causer la perte d'un vaisseau, ou être les
auteurs d'un accident; non, nous ne voulons
pas cela, mais simplement le droit d'élever
la voix devant le juge ou le tribunal, et d'ex-
pliquer en connaissance de cause les raisons
qui ont pu donner lieu à l'accident, démon-
trer au besoin qu'il était le résultat d'une
force incontrôlable, ou bien admettre hon-
nêtement qu'il était le résultat de négli-
gence ou de faute." Personne n'est plus
intéressé à maintenir la bonne réputation des
pilotes que les pilotes eux-mêmes, et Ils le
comprennent parfaitement.

M. MARCOTTE : Il est à ma connaissance
que les pilotes ne voudraient pas commettre
une Injustice pour favoriser l'un de leurs
confrères ; mais, d'un autre côté, cette mo-
dification que l'on propose de faire au projet
de loi est très Importante, car le pilote n'a-
gira plus comme juge, mais comme simple
assesseur. C'est là la portée de la modifica-
tion présentée par l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries (sir Louis 'Davies).

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Les pilotes veulent au moins avoir
le droit d'être entendus.

M. MARCOTTE : Certainement que d'a-
près cette modification, Ils auront le drri
d'être entendus, ce qui est une amélioration
comparée à l'état de choses qui existait au-
paravant, car alors Ils n'avaient pas le droit
d'élever la voix. Personne n'ignore que les
pilotes ont eu à souffrir de certaines injus-
tices qui ont été èommises.

Le MINISTRE -DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Non pas d'injustices, mais d'er-
reurs.

M. MARCOTTE: Mais à présent, étant
donné que le bill de l'honorable Solliciteur
général a été adopté aujourd'hui, est-ce que
l'honorable ministre (sir Henri Joly de Lot-
binière) peut me dire combien de temps va
durer cette nouvelle cour dont nous discu-
tons le projet en ce moment, et quel est le
but de l'honorable Solliciteur général, en
faisant adopter son bill ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Le bill de l'honorable SollIe!t^-
général concernant l'amirauté, ne s'applique
pas à ces difficultés de pilotage, lesquelles
ne tombent pas du tout sous le contrôle de
l'amirauté. Voici les différentes causes d'ac-
tion qui tombent sous le contrôle de la cour
d'Amirauté; je m'en vais lire la copie an-
glaise, mals je crois que mon honorable ami
comprend suffisamment l'anglais pour me
suivre :

13. Tonte poursuite peut être intentée dans
tout greffe, lorsque-
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(a) le navirc ou la propriété qui fait l'objet
du litige est, lors de l'institution de 'la poursuite,
dans le district ou la division de ce greffe ;

(b) le ou les propriétaires du navire ou de la
propriété, ou le ou les propriétaires du plus
grand nombre de parts dans le navire, ou le
propriétaire-gérant, ou le gérant à bord, est do-
micilié, lors de l'institution de la poursuite,
dans le district ou la division de ce greffe ;

(c) le port d'enregistrement du navire est si-
tué dans le district ou la division de -ce greffe ;
ou (d) les parties en conviennent par un mémoire
portant leurs signatures ou celles de leurs pro-
cureurs ou agents.

Comme le voit l'honorable député, la juri-
diction de cette cour d'Amirauté est tout à
fait différente de celle de la cour qui va
être instituée pour régler les diffiedtés de
pilotage.

M. POSTER : Avant d'aller plus loin. je
veux tirer les choses au clair. Le gouverne-
ment est-il législativement autorisé à nom-
mer un juge d'amirauté à Montréal?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non.

M. FOSTER : Alors que le ministre de la
Marine et des Pêcheries (sir Louis 'Davies)
me dise donc quel est l'objectif de l'article 8?

Le MINISTRE DE LA iMARINE ET DES
PECHERIES : Tout simplement ceci : si,
plus tard, le parleme t accorde au gouverne-
ment le pouvoir de nommer un juge, alors le
juge local assumera la juridiction accordée
aux commissaires par le bill actuel, relative-
ment aux infractions commises par les pi-
lotes et l'instruction de leurs procès. Il n'y
aura point (le juge local d'amirauté et de
commissaire créés 'simltanément par cette
loi. En attendant, le commissaire créé par
ce bill, instruira les procéa en question, et
du moment qu'il sera créé un juge d'ami-
rauté. si toutefois le parlement le créé, alors
Il assumera cette juridiction.

M. FOSTEIl : Il est de règle de définir les
devoirs d'un juge, avant de demander l'au-
torisation de le nommer. Quand le gouver-
nement jugera nécessaire de nommer un
juge d'amirauté à Montréal, il saisira la
Chambre d'un bill, lui conférera la juridic-
tion à ce juge. Il n'est pas question de nom-
mer tie juge d'amirauté ; le gouvernement ne
s'est pas fait autoriser législativement à le
faire et cependant, nous sommes en présence
d'un véritable mystère. d'une énigme indé-
chiffrable : le gouvernement se propose de
statuer législativement que si quelqu'un de
ces jours le monde est renversé, alors telle et
telle chose devra se faire.

M. FOSTER: Pourquoi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Parce qu'il n'est pas néces-
saire d'établir une nouvelle législation. S'il
est nommé un juge, il -assumera juridiction
sous l'empire de cette loi-ci.

M. POSTER : Si le gouvernement se pro-
pose de créer un juge d'amirauté à Montréal,
.pourquoi le Solliciteur général est-il venu
faire perdre à la Chambre un temps précieux,
pour faire adopter un bill statuant expressé-
ment qu'il ne sera pas nommé de juge d'ami-
rauté à Montréal mais bien un greffier et que
le juge d'amirauté de Québec viendra siéger
à Montréal?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le gouvernement ne se pro-
pose pas pour le moment de créer un juge
d'amirauté A Montréal. Le bill du Solliciteur
général tend tout simplement fà faciliter la
procédure et la pratique dle la cour d'Ami-
rauté. ýSi le greffier ew question est nommé,
et qu'il soit Intenté une poursuite à Mont-
réal, le juge pourra venir instruire cette
cause ; mais il n'a pas de juridiction pour en-
tendre les causes relatives à la loi du pi-
lotage. Il faudrait que cette juridiction lui
fût conférée par une loi spéciale. Le dernier
article du bill à l'étude statue que s'il est
créé un juge d'amirauté à Montréal, Il sera
revêtu de la juridiction nécessaire pour Ins-
truire ces affaires.

M. FOSTER: Voici à quoi se résume le
bill du ministre: il convoque tout simple-
ment un conseil de famille pour décider
quel sera le nom de l'enfant, plusieurs an-
nées avant sa naissance. Ne vaudrait-il pas
muieux attendre pour cela qu'il soit né ? Ce
bill est done une mesure mal conçue. Le
ministre en a arraché les entrailles mêmes,
et il admet que le dernier article du bill est
un non-sens.

M. BERGERON : SI je ne me trompe, mon
honorable ami vient de dire que le juge de
la cour d'amirauté à1 Québee aurait juridie-
tion pour siéger à Montréal.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il a juri-
diction dans toute la province.

M. BERGERON : C'est ce que j'ai com-
pris. Ainsi donc votre oevre se résume à
ceci ; vous agissez comme un futur qui
meublerait la maison avant d'y amener l'4-
pousée. Il y a donc conflit entre les deux
lois celle adoptéeo hier soir et celle actuelle-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES ment en délibération, la. première éliborée
PECHTERIES : Réflexion faite. l'honorable par le ministère da la Justice et la seconde,
député verra que lorsque le gouvernement par le ministère de la Marine et des Pê-
créé un juge d'amirauté, cela ne lui donne chieries et la dernière disposition du bil
pas la juridiction nécessaire pour instruire de mon honorable ami est grosse de consé-
ces affaires. Il faut pour cela adopter une quences pour l'avenir. Cet article S veut
loi ýspéciale, tendant non pas à modifier la dire, je suppose, qu'un Juge de la cour Su-
loi d'amirauté, mais à conférer au juge périeure à Montréal, Sera Créé juge d'ami-
d'amirauté une juridiction spéciale. C'est rauté, Siégeant à Montréal, et qu'il touchera
ce que nous fisons d'avance i, un supplémnt d'appointements d?

Sir HENRI JOL'Y DC LeaTrINeERE8
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non ; à moins que le parle-
mnetn ne rende une loi autorisant la chose,
cela ne saurait se faire.

M. BERGERON : Dès que ce juge sera
créé, le bill actuel n'aura plus de raison
d'être.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Sauf le dernier article.

M. BERGERON : La seule différence sera
que l'avocat nommé sous l'empire du bill
actuel fera place au juge. Pourquoi donc
ne pas faire venir à Montréal le juge d'ami-
rauté de Québec, afin d'instruire ces pro-
cés ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Vous ne prétendez pas qu'il
faille amener ce juge à Montréal pour juger
une infraction à la discipline. Le jeu ne
vaudrait pas la chandelle.

M. BERGERON : Si le gouvernement
nomme un juge d'amirauté à Montréal, aux
appointements de $1,000 par année, et qu'il
l'entoure de tout l'attirail d'une cour, gref-
fier, prévôt, messagers et le reste, cela
sera plus dispendieux que de faire venir le
juge en question à Montréal. A quoi sert
donc le bill adopté hier soir ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: S'il s'a-
gissait d'une poursuite intentée à Montréal
même, disons une action pour sauvetage, re-
levant de la juridiction de la cour d'ami-
rauté. il faudrait que le plaignant se rendît
à Québec pour faire émettre le mandat et
qu'il le fit signaler aux propriétaires du na-
vire à Montréal ; tandis que, sous l'empire
de la loi à l'étude il est nommé à Montréal
un greffier qui pourra émettre le mandat, et
lorsque tout sera prêt, le juge viendra de
Québec pour instruire la cause.

M. BERGER.ON : Où ce greffe sera-t-il
placé ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Hier soir,
le député d'Halifax (M. Borden) a fait une
excellente recommandation; il a proposé au
gouvernement de charger les protonotaires
des cours de remplir les devoirs de gref-
fier ; car, comme le traitement de ce fone-
tionnaire doit consister en honoraires, les
recettes ne seraient pas suffisantes pour
justifier la nomination d'un fonctionnaire
spécial ; et quant au greffe, il se trouvera
sans doute au. bureau des fonctionnaires
qui seront nommés à cet emploi.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Sans doute,
le juge d'amirauté, qui réside i Québec, a
juridiction sur toute la province de Qué-
bec. Après avoir parcouru la loi d'amirauté
de 1891, je constate qu'il ne s'y trouve rien
qui empêche le gouvernement de nommer
un juge d'amirauté qui siégerait à Montréal.
L'exécutif peut nommer tout juge de la cour
Supérieure ou d'une cour de comté, juge
d'amirauté pour un district en particulier.

Supposons que l'exécutif nomme tel juge
local juge d'amirauté pour un district eu
particulier, rien n'empêChe qu'il ne nomme
un autre juge pour ce même district. Il a
ce pouvoir, à moins qu'il n'existe quelque
restriction, en raison de laquelle il n'est
autorisé à ne nommer qu'un seul juge.

M. FOSTER: C'est là un point fort im-
portant, et le gouvernement nous doit une
réponse à ce sujet. En réponse à une de
mes questions, on m'a dit que le gouverne-
ment n'a point le pouvoir de nounmer un
juge local à titre de juge d'amirauté, et qu'il
faudrait pour cela l'autorisation législative.
Voilà ce qu'ont déclaré deux ministres. Or
voici qu'un député prétend que l'article en
question autorise le gouvernement à nommer
tout Jùge d'une cour quelconque à titre de
juge d'amirauté pour un district en parti-
culier. Voilà qui nous donne toute une échap-
pée de vue. ,e vols bien maintenant ce à
quoi l'on tend. Le gouvernement veut arron-
dir les émoluments de quelque juge à Mont-
réal, en le nommant à cette charge. Nous
tenons à savoir si le gouvernement a ce pou-
voir, oui ou non.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : D'après mon interprétation de la
loi, l'exécutif a le droit de nommer un juge
d'amirauté pour un district en particulier.

M. BORDEN (Halifax) : La loi porte "que
le gouverneur en conseil peut nommer toute
personne à titre de juge d'amirauté pour un
district en part'iculier."

Le SOLLICITEUR GENERAL : A mon
avis, là où il existe un district d'amirauté,
le gouverneur en conseil a droit de nommer
pour ce district un juge, un greffier et un
prévôt, et là se bornent ses pouvoirs. D'après
la teneur de la loi actuelle, le gouverneur en
conseil a le droit de nommer un juge pour le
district d'amirauté de Québec, ainsi qu'un
greffier à Québec même. Voilà tout le pou-
voir dont l'exécutif est revêtu. Le bill à
l'étude statue que, si à l'avenir, une cour
d'amirauté est créée à Montréal, Ji pourra
être nommé un juge et un greffier pour cette
cour. A mon avis, la loi ne statue que sur la
no'mination d'un seul juge, d'un greffier et
d'un prévôt. Si je rapproche l'article 6 de
l'article 17 de la loi d'amirauté et si je tiens
compte de la teneur générale de la loi, je ne
saurais en venir à une autre conclusion.

M. BORDEN (Halifax) : En toute défé-
rence pour l'opinion de mon honorable ami,
je lui ferai observer qu'à mon avis, le texte
de l'article 6 de la loi d'amirauté, qui con-
tient le pouvoir et l'autorisation en question
ne comporte aucune restriction. Cet article
stipule que le gouverneur en conseil peut,
de temps à autre, nommer tout juge de la
cour supérieure ou de la cour de comté, ou
tout avocat comptant au moins sept années
d'exercice de sa profession, juge en amirauté
de la cour d'Eclilquier pour tout district d'a-
inirauté. A mon avis, cela ne comporte au-
cune restriction. Mon honorable ami cite
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l'article 17 ; mais je lui ferai observer qu'il
ne s'agit dans cet article que de la consti-
tution des districts, et qu'on n'y trouve au-
cune restriction de l'article 6. Il est possible,
toutefois, que je fasse erreur.

M. HAGGART : Dans la province de l'On-
tario. il y a cinq ou six juges de cour de
comté qui ont la juridiction de juges d'ami-
rauté. Il est possible qu'il y ait des districts
séparés. mais j'en doute fort. La juridiction
de ces juges, si je ne ne trompe, s'étend sur
toute la province de l'Ontario.

Sir CHARLES TUPPER : Il serait peut-
être préférable de faire réimprimer le bill
ainsi jnoditié, et de le délibérer de nouveau
en séance de comité. Qu'en pense le mi-
nistre ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIIES : Je prie mon honorable ami
de ne pas insister sur sa proposition. Nous
ferons réimprimer le bill et, en troisiéme
délibération. nous serons en lieu de le dis-
cuter à fond.

Le premier ministre désire voir adopter ce
bill aussitôt que possible ; car il a été as.sez
longuement débattu hier soir et aujourd'hui.
Je désire vivement en faciliter l'adoption, de
sorte que le Sénat soit en lieu d'en alborder
l'étude à temps.

Sir CHARLES TUPPER : Pensez-vous
qu'en insistant sur l'adoption du bill en co-
mité, vous en facilitez l'expédition ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous serons en lieu de le dé-
hattre de nouveau, en troisième lecture.

Sir CHARLES TUPPER : Il sera impos-
sible alors d'entrer dans tous ces détails. Il
a été soulevé un point fort important. sur
lequel il y a divergence d'opinion entre deux
députés éiinents, dont nous tenons l'avis
en grand respect.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES : Une fois réimprimé, le bill
demeurera dans sa teneur actuelle.

M. BERGERON : Notre demande n'occa-
sionnera aucun retard. Le 'bill pourra étre
réimprimé pour lundi. Nous ne voulons nulle-
ment retarder la troisième lecture ; seule-
tnent. nous tenons à régler tous ces détails
avant que le bill sorte des mains du comité.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHER[ES : Adoptons cet article, puis
faisons-le imprimer, et nous le discuterons
de nouveau en séance de comité.

M. FOSTE'i : Nous serons donc en lieu de
discuter l'article de nouveau ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEIUES : Nous pourrons discuter tout
le bill en séance de comité.

Le comité adopte l'article. lève sa séance
et rend compte (de l'état de ses travaux.

A six heures, la séance est suspendue.
M. BORDEN.

SEANCE DU 'SOIR.

(En comité.-Troisième lecture.)

Le bill (n° 114) relatif à la compagnie
d'hôtel de Toronto.--(M. Osler.)

Le bill (n° 109) tendant à constituer en
corporation la Compagnie de chemin de fer
du Manitoba et de la Rive Nord.-(M. Dy-
nient.)

Le bill (n0 101) relatif à la Compagnie du
chemin de fer de Nipissingue et de la Baie
James.--(M. Klock.)

Le bill (n° 83) relatif à la Compagnie de
chemin de fer "Dominion Atlantic."-(M.
Flint.)

BILL TENDANT A FAIRE DROIT A J.
W. ANDERSON.

Sur la motion portant que la Chambre se
constitue en comité afin de délibérer sur le
bill (n° 108) tendant à conférer au commis-
saire des brevets d'invention certains pou-
voins, afin de faire droit à J. W. Anderson.-
(M. Cargill.)

M. JOHN McALISTER (Ristigouche) : M.
l'Orateur, ce bill tend à accorder une pro-
longation de la durée des lettres patentes
délivrées jadis .à James Anderson, mais qu'il
avait laissé périmer, faute d'avoir fait cer-
tains paiements au commissaire des brevets
dans le délai fixé par la loi. Il a été prouvé
au cours des dépositions faites devant le co-
mité, qu'un individu du nom de Sheldon a
acquis certains droits à ce brevet d'inven-
tion. parce qu'il a fabriqué l'article faisant
l'objet du brevet, et cela depuis que le brevet
est devenu caduc. En séance du comité,
comme les députés présents se le rappellent,
il s'est élevé un important débat sur l'inter-
prétation légitime de l'article 2 du bill. Quel-
ques-uns ont émis l'avis que malgré l'adop-
tion de ce bill. M. Sheldon conserve encore
certains droits. acquis par le -fait d'avoir
fabriqué ou vendu la pompe ainsi brevetée,
et que M. Anderson ne saurait légitimement
l'empêcher de fabriquer et -de vendre cet ar-
ticle, malgré l'établissement de cette législa-
tion. Depuis, j'ai soigneusement étudié l'ar-
tiele en question, et je dois avouer que j'ai
de graves doutes au sujet du pouvoir qu'au-
rait Anderson d'empêcher 'Sheldon de fabri-
quer cet article. Nombre d'avocats que j'ai
consultés à ce sujet partagent mes doutes à
cet égard. Afin de 'faire disparaître tout
doute, il serait préférable, A mon sens, de
renvoyer ce bil. 'au comité des bills d'intérêt
Privé. Je propose done

Que cet article soit biffé du feuilleton et que
le bill (n° 108). tendant à conférer au commis-
saire des brevets d'invention certains pouvoirs
afin de faire droit à J. W. Anderson soit ren-
voyé au comité des bills d'intérêt privé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET 'DES
PECIIERIES (sir Louis Davies) : Voilà qui
tue semble peu juste. L'article, signale par
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l'honorable député (M. McAlister) tend à
protéger les personnes qui ont acquis cer-
tains droits à un ancien brevet après que
ce brevet est devenu caduc.

Le bill dont la Chambre est saisie tend à
protéger un porteur de brevet, demandant
que le parlement fasse revivre les droits qu'il
possédait jadis et qui sont devenus caducs.
Sur ces entrefaites, toutefois, après que les
droits de l'individu en question ffûssent de-
venus caducs, et cela par sa propre négli-
gence, d'autres personnes ont acquis certains
droits. Il est une disposition législative que
les comités et la Chambre ont toujours adop-
tée, pour la protection de ceux qui ont acquis
ces droits périmés. et cette disposition figure
dans e bill à l'étude. Si je ne me trompe, la
Chambre a déjà adopté une vingtaine de bills
où figure pareille disposition et la même
phraséologie tendant à protéger les droits
acquis pendant l'intervalle de temps écoulé
depuis que ces brevets sont devenus caducs.
Or, l'honorable député propose de renvoyer
ce bill à l'étude du comité, afin d'enlever
les droits-

31. McALISTER : Non pas.

Le MINISTRE DE LA MARIINE ET DES
PECIIERIES : -acquis pendant que le
brevet était périmé et pour faire revivre l'an-
cien brevet. Quant à la question de savoir
s'il faut faire revivre l'ancien brevet, il n'y a
guère eu de divergence d'opinion parmi les
membres du comité, car après avoir entendu
les témoins, le comité a donné sa décision
dans ce sens-là même. On a donc fait revi-
vre l'ancien brevet. Je ne vois pas pourquoi
on modifierait la formule législative ordi-
naire protégeant les droits de ceux qui se
sont servis du brevet, dans l'intervalle écoulé
entre son expiration et sa mise en vigueur
subséquente. La majorité du comité est
d'avis qu'il est préférable de s'en tenir à l'an-
cienne formule.

M. MeALISTER: Il ne faut pas oublier
qu'il s'agit Ici de circonstances de nature tout
à fait exceptionnelle.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il n'y 'a absolument rien d'ex-
traordinaire dans cette affaire.

M. 'MeALISTER : L'affaire est de nature
exceptionelle ; la preuve en fait foi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIEIS : Il n'y a rien d'extraordinaire
là-dedans. Le porteur du brevet avait cer-
tains droits qu'il a laissé périmer par sa pro-
pre négligence. Il s'est présenté devant le
comité et nous a dit : Un simple oubli, ne
doit pas me priver de mes droits; on devrait
·faire revivre mon brevet. Le comité lui a
répondu : c'est parfait ; nous allons faire re-
vivre votre brevet, mais sans préjudice à
ceux qui ont pu acquérir des droits. par suite
de votre négligence. C'est la coutume qui a
toujours été suivie par le comité et la Cham-
bre dans ces questions et aujourd'hui, l'ho-

norable député voudrait que le bill fut ren-
voyé devant le comité pour changer cette
coutume et dépouiller un tiers des droits qu'il
a pu acquérir.

M. McALISTER : Pas du tout.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEOHERIES : Cela serait très injuste. Je
ne vois pas pourquoi ce propriétaire de bre-
vet demanderait des privilèges qui sont re-
fusés aux autres.

M. PRIOR : En quoi cet article change-t-il
]a position du porteur originaire du brevet?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Supposons, par exemple, que
le brevet expirait le 25 septembre; il n'ex-
istait plus de brevet. Alors quelqu'un se
met à fabriquer ces articles, et en continue la
fabrication pendant cinq mois, comme dans
le cas actuel. Ensuite le propriétaire origi-
naire, qui a perdu son brevet par sa propre
négligence, vient demander au parlement de
le faire revivre. Le parlement lui répond :
c'est bien ; nous allons vous accorder cela,
mais nous devons respecter les droits acquis
de ceux qui ont fabriqué l'article en ques-
tion.

Nous n'avons pas à définir quels sont ces
droits; nous employons la même formule
que dans tous les bills de cette nature. L'ho-
norable député voudrait faire modifier cette
formule et priver le tiers de tous ses droits.
Si la loi lui accorde certains droits parce qu'il
a fabriqué ou employé cet article, va-t-on le
dépouiller de ces droits par une autre loi?
Ce serait très Injuste et je considère qu'il
vaut mieux accordèr au porteur originaire
du brevet la faveur qu'il demande, malsi
sujette aux mêmes conditions que nous
avons toujours exigées, en pareil cas, depuis
-je ne sais pas combien d'années.

Si on introduit dans le bill cet article qui
prive l'autre de ses droits qu'il a pu acquérir,
il faudrait faire la même chose, dans tous les
autres cas, car ceux qui se sont déjà adressés
à nous dans des cas semblables viendraient
nous demander d'ajouter cette disposition à
leur bill, et de priver de leurs droits ceux
qui en ont acquis. -Ce serait une bien mau-
vaise politique ; il vaut mieux s'en tenir à
la formule qui a toujours été employée. Si
A, B ou tC ont acquis des droits pendant l'in-
tervale où le brevet n'existait pas. ces droits,
quels qu'ils soient, doivent être respectés.

M. FOSTER : Quels sont ces droits?

Le MINISTRE DE LA MARICNE ET DES
PECHERIES : A l'expiration du brevet, on
a commencé à vendre ou fabriquer l'article,
breveté, pendant un ou deux mois. ou même
pendant cinq mois, comme dans le cas ac-
tuel, et ensuite le porteur originaire du bre-
vet, demande à le faire renouveler. On peut
faire revivre son privilège, et si le brevet est
renouvelé le public sera exclu de l'usage
ou de la fabrication de l'article breveté.
Mais mon honorable ami demande que la
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fabrication ou l'usage de cet article soient
interdits, non seulement au publie. en géné-
ral, mais aussi à celui qui a joui de ce pri-
vilège pendant cinq mois. Cela ne s'est ja-
nais fait, et si le principe est admis dans ce
cas-el, il faudra l'admettre aussi dans tous
les ens où des brevets ont été renouvelés ou
le seront à l'avenir. La personne qui de-
mande l'adoption de ce bil devrait se conten-
ter de la formule qui a été employée dans
tous les bills qui ont été passés pour faire re-
vivre des brevets.

M. BERGERON : L'honorable ministre
sait-il si le député de Ristigouche (M. Mc-
Alister) a de meilleurs arguments à faire
valoir que ceux qui ont été donnés au comité,
la première fois que ce bill a été discuté?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il ne serait pas juste de
dire que cette question a été discutée
devant le comité, car elle a été à peine men-
tionnée, à la fin (le la séance. quand quel-
qu'un a demandé quelles étaient la significa-
tion et la portée de cette disposition. On
voulait savoir si cela privait de son droit, ce-
lui qui avait fabriqué ou employé l'article
breveté, pendant cinq mois. Les uns pen-
chailent pour l'affirmative et les autres -pour
la négative. Mon intention était de con-
server à chacun, les droits 'qu'ils avaient. Si
un citoyen, par la fabrieation, la vente, l'u-
sage d'un article a acquis certains droits, ilne faut pas l'en priver. Quand au publie, en
général, comme il n'a aucun droit acquis, il
ne peut pas se plaindre, si le brevet est re-
nouvelé, et si l'usage de cet article est in-
terdit de notuveaiu. Mais je considère Injuste
de priver quelqu'un d'un droit acquis.

M. BENNETT : T'ai compris dans le temps
que le pétitionnaire demandait à être remis
dans la position qvu'il occupait nvant l'ex-
piration (le son brevet, le 9 septembre der-
nier. Or. l'article en question se lit comme
suit :

Toutes personnes qui, pendant l'espace de
temps compris entre le neuvième jour de sep-
tembre mil huit-cent-quatre-vingt-dix-neuf et la
date de la prolongation du dit brevet en vertu
du présent acte, aura acquis par cession, usage,
fabrication, ou autrement quelque Intérêt ou
droit dans les dites améliorations ou Pinvention,
continuera d'en jouir tout comme si le présent
acte n'eût pas été passé.

.Te considère que le mot " cession " est par-
faitement à sa place, car si le porteur du
brevet, a fait une cession de ses droits, après
le 9 septembre. il ne serait pas juste d'en
priver la personne qui en a fait l'acquisition.
Passons maintenant aux mots " usage, fabri-
eation ou autrement." Je comprends que
ces mots veulent dire que si. après le 9 sel-
temubre, la date de l'expiration du brevet, qui-
conque a fabriqué l'article mentionné dans
ce 'brevet, ou a joui de certains droits. autre-
ment que par cession. il continuera il jouir
(le ces droits. tout comme si ce bill n'existait
pas, c'est-à-dire, pour toujours, s'il peut prou-

Sir LOUIS DAVIES.

ver qu'il a fabriqué cet article entre le 9
septembre et la date de l'adoption du présent
bill. Je propose d'ajouter les mots.suivants :

Mais les droits provenant de la fabrication, de
l'usage ou d'une cause autre que la cession, ces-
seront d'exister après l'adoption du présent acte.

Avec cette addition, les droits du pétition-
naire seraient garantis contre tout le monde,
à l'exception de ceux auxquels 1 aura cédé
ses droits, par écrit, durant cet intervalle.

M. SPROULE : Si cette interprétation est
la bonne, cet article doit rester tel qu'il est.
Je nie rappelle qu'il y a eu beaucoup d'em-
barras et de difficultés, au sujet d'une cause
de ce genre, dans laquelle on avait laissé
périmer un bravét, et quelqu'un en avait
commencé l'exploitation. Il s'agissait d'une
pièce de mécanique pour les moulins, et
beaucoup de gens l'avait achetée, sous 'lim-
pression qu'ils avaient parfaitement le droit
de s'en servir. Mais le brevêt ayant été re-
nouvelé, des procès s'engagèrent. et finale-
ment le porteur originaire du brevet obtint
gain de cause. Il donna alors avis à tous
ceux qui faisaient usage de son invention,
et'exigea de fortes som'±nes pour ce privilt-
ge. de ceux qui avaient acheté de bonne foi.
C'est ce qui aura encore lieu. dans le cas
actuel.

M. HAGGAIRT La disposition ajoutée par
le comité a une portée beaucoup plus grande
(lue celle qu'on lui a donnée. Avec les mots
" prolongatimn du dit brevet en vertu du pré-
sent acte, aura acquis par cession, fabrica-
tion, usage ou autrement," tout le monde,
a près le 9 septe.-bre, a acquis le droit de
fabriquer ou employer le dit article. Si on
laisse les mots " ou autreinent " il est par-
faitement inutile de lui renouveler son bre-
vêt.

M. RUSSELL : Je suis soifs l'impression
que le comité n'a pas adopté ce bill dans
la forme qu'il prétendait lui donner, et c'est
pour cette ralison que je suis en faveur (le la
motion do mon honorable ami qui denande
de le renvoyer devant le co'nité des bills
privés. Si les arguments que le ministre de
la Marine et des Pêcheries vient de sou-
mettre à la Chambre étaient soubnis an co-
mité des bills privés, je pourrais peut-être
les accepter. Mais je crois que telle n'était
pas l'opinion de la majorité du comité ; elle
voulait plutôt qu'après l'adoption du bill,
celui qui fabrique actuellement cet article

ayf t urmfIroit régalien à l'inventeur. Mais
grfce à la manière dont l'article est rédigé,
il est probable que ce fabricant pourra con-
tinuer à fabriquer cet article et expliodter le
brevêt. sans avoir quoique ce soit à payer à

C'est une question de savoir si l'inventeur
doit exiger un droit régalien ; c'est inue
question de savoir si celui qui fabrique ae-
tuellement cet article doit continuer à jouir
de ce privilège ; mais je suis convaincu que
la majorité du comité n'était pas de cette
opinion et qulle (onsidéra!it que ce fabri-
cant serait bien chanceux d'échapper au
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droit régalien sur les machines qu'il a pli
fabriquer durant les cinq mois pendant les-
quels le brevêt n'était pas en vigueur.

Comme je considère que le bill, dans sa
forme actuelle, ne représente pas les vues
du comité, je crois qu'il devrait lui être sou-
mis de nouveau. Quand cet article a été lu.
à la fin de la séance, j'ai demandé, à plu-
sieurs reprises, ce qu'il signifiait, et comme
personne n'était en état de le dire au juste,
je me suis permis de faire observer qu'il
serait préférable de bien comprendre le sens
d'un article avant de l'adopter.

M. SPROULE : Si je comprends bien, l'ho-
norable député voudrait obliger le fabricant
actuel à payer un droit régalien, après que
le brevêt aura été renouvelé.

M. RUSSELL : Sur les nachines qu'il fa-
briquera après l'adoption du bil. mais non
sur celles qu'il fabrique actuellement.

M. SPROULE : Quelle serait la position de
celui qui l'aurait achetée de bonne foi ?

M. RUSSELL : Qui aurait acheté le droit
de fabrication ?

M. SPROULE: Non, les machines.

M. RUSSELL: Il pouvait vendre l'arteile,
mais non le droit. Il n'y avait pas de brevêt,
et. par conséquent, il ne pouvait pas le ven-
dre. Personne ne prétend que l'-inventeur
pourrait exiger un droit régalien sur les
machines fabriquées pendant qu'il n'y avait
pas de brevêt en existence.

M. SPROULE : C'est pourtant ce qui a eu
lieu dans le cas que j'ai cité.

M. RUSSELL: Ce serait une injustice
criante, et personne ne voudrait y consentir.
La question est de savoir si, à l'aide de
cette disposition, nous allons retirer d'une
main ce que nous accordons de l'autre. Je
suis convaincu que le bill, dans sa forme
actuelle. n'exprime pas les vues de la ma-
jorité du co'mité, et c'est pour cela que je
désire qu'il lui sodt renvoyé. Il est possible
que la majorité se range à l'avis du ministre
de la Marine et des Pêcheries, mais le comité
ne s'est pas encore prononcé sur ce point.

M. FRASER : Il faut supposer que le co-
mité savait ce qu'il faisait et alors je ne vois
pas pourquoi on lui ferait recommencer son
travail. Pour ma part, je coinprends qu'il
s'agit de faire revivre un brevét et de remet-
tre l'inventeur dans la position qu'il occu-
pait avant l'expiration de son brevet.

Quelques VOIX : Non.
M. FRASER : SI quelqu'un, s'étant aperçu

que le brevet était expiré, s'est, de bonne foi,
engagé dans la fabrication de cet article, a
construit des usines et a' fait d'autres dé-
penses, comme c'étaif parfaitement son
droit, prétendra-t-on que ce bill devrait per-
mnettre au porteur originaire du brevet de le
priver de tous ces droits acquis ?

M. FOSTER : Non.

M. FRASER: Mais si des droits qui ont
été légalement reconnus ont été acquis par
certains particuliers, l'adoption de ce bill
remet le porteur du <brevêt dans la position
qu'il occupait antérieurement, à l'encontre
de toait le monde qui n'avait pas de droits ac-
quis, mais celui qui avait des droits acquis
ne devrait jamais être obligé de payer des
droits régaliens. Pour cette raison, je voterai
pour que le bill ne soit pas renvoyé devant le
comité.

M. FOSTER : Après la discussion qui vient
d'avoir lieu, je crois qu'il serait plus sage
de renvoyer le bill devant le comité, qui étu-
dierait la question de nouveau et rédigerait,
cette fois, l'acte de manière à lui faire dire'
ce qu'il entend décréter.

La motion de M. McAlister est adoptée.

CHEMIN DE FER QUEBEC ET LAC
HURON.

La Chambre se forme en cthnité sur le bill
(n° 112) pour ériger en corporation la Com-
pagnie de chemin de fer Québec et Lac Hu-
ron.-(M. Belcourt.)

(En comité).

M. FOSTER: Je suppose que le ministre
des Chemins de fer et Canaux connaît le dé-
tails de cette entreprise, qui me paraît pas-
sablement ambitieuse, puisqu'il s'agit de la
construction d'un chemin de fer depuis Qué-
bec jusqu'à la Rivière aux Français, sur la
baie Georgienne, avec un capital de $10,000,-
000. Le ministre s'est-il assuré si c'est une
compagnie sérieuse, qui a l'intention de.
construire le chemin, et qui possède les ca-
pitaux nécessaires? Ou s'agit-il simplement
d'obtenir des privilèges sur lequels la com-
pagnie pourra spéculer? J'ai lu les noms de
ceux qui demandent cette charte, mais
j'ignore si ce sont de vrais capitalistes ou
non. J'aimerais à avoir l'opinion du minis-
tre des Chemins de fer, qui a dû prendre
des renseignements à ce sujet, et sur .l'utili-
té de cette entreprise et sur la probabilité de
sa mise à exécution.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE 'FER
ET CANAUX : Les déclarations qui ont
été faites ont satisfait le comité. Cette
compagnie ne demande aucun droit qui em-
piète sur ceu.x d'aucune autre compagnie.
Le temps pendant lequel la charte sera va-
lable est limité, à moins que les travaux de
construction ne soient en marche et termi-
nés à une certaine époque. Je crois que les
Intérêts du publie sont suffisamment proté-
gés, et personne n'a soulevé d'objection
devant le comité. Plusieurs députés as-
sistaient à la séance du comité quand le
bill a été adopté, et je crois que tous étaient
d'opinion qu'il était opportun d'accorder
aux pétitionnaires la charte qu'ils deman-
dent, et je ne vois pas d'objection A ce qu'il
en soit ainsi. Il nous a été représenté que-
les membres de cette compagnie étaient des
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hommes en moyens et occupant de hautes sur 4 bonne foi et la solvabilité de la com-
positions. Quelques-uns, même, nous a-t-on pagie. Il se contente de dire que, puisque
dit, sont de forts capitalistes. L'un d'eux la compagnie demande une charte et que
est le président, ou du moins un membre im- ces privilèges n'impiétent pas sur ceux des
portant de la chambre de commerce de Chi- compagnies existantes, nous devons les ac-
cago. Je vois aussi les noms de trois ou corder. Il me semble que le pays serait en
quatre Américains très riches et bien con- droit dexiger qu'on prit un peu plus de pré.
nus. L'un d'eux était présent à la séance Cautions quand il s'agit daccorder des fran-
du comité, et il a cré. une si bonne impres- chises aussi précieuses, surtout à des gens
sion que personne ne s'est opposé à l'adop- qui font métier d'obtenir des chartes pour
tion du bis. la construction de chemins de fer. Il serait

à souhaiter que l'on se montrât de plus en.plus sévère sous ce rapport. Plus le paystions sur le tracé de cette voie? grandit, plus nous devons prendre de pré-
Le MI EDES CHEMINS DE FER eautions, quand il s'agit d'accorder des fran-

ET CANAUX: Je ne crois pas. chises et des privilèges à des gens qui ne
Scherchent à les obtenir que pour les reven-

M. FOSTER: A--orsln'y fai a n e raé dre et empocher les bénéfices sans s'inqui
ter des intérêts du pays. Ce sentiment se

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER répand de plus en plus dans le pays, et le
ET CANAUX: Oui, il y a une carte mdi- parlement est assez vieux maintenant pour
quant le tracé. être plus prudent dans roctrol des chartes

M. FOSTER : On a tracé une ligne à tra- de chemin lde foer.
vers la carte de cette partie du pays, mais Le MINISTRE DE S .CEMINS DE FERs
Il n'y a eu ni explorations, ni arpentages? ET C'ANAUX : L'honorable député a mis

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER bien du temps à comprendre la nécessité de
ET CANAUX : Nous n'exigeons pas d surveiller attentivement et étudier à fond

an avant d'accorder une charte. es demandes de chartes. Il a eu de nom-
llorationsbreuses occasions d'appliquer le principe

M. FOSTER.: Je vois que la compagnie qu'il prêche aujourd'hui, quand Il occupait
demande le droit d'hypothéquer le chemin I une position qui lui permettait d'exercer
*et .ses embranchements, jusqu'à concurrence une grande influence sur les lois votées par
de $30,OOO par mille. c ette Chambre. Ceux qui demandent cette

Le MNISTE DS CH31IS DEFERcharte nous ont été représentés, par des per-Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER sonnes dignes de foi, et par des membres de
ET ('ANAUX : Nou n'xonst pao d'e cette Chambre, comme des capitalistes sé-

rieux, occupant de hautes positions parmi

M. POSTER : l est vrai que le bi a été leurs concitoyens, et il ne nous est pas per-
adopté par le comité, mais je n'admets pas mis de supposer qu'en demandant cette
la doctrine émise par le ministre des Che charte, ils n'aient d'autre but que de s'en
mins de fer, quand il dit qu'il n'y a pas servir dans un but de spéculation. Je crois
d'objection à accorder les privilèges denan- que nous devons, au contraire, supposer que
dés, et qu'il est suoisantque ce que l'on de- leur intention est d'exécuter les travaux
mande n'empite pas sur les droits ou pri- qu'ils s'engagent à construire, et nous a-
vilèges des compagnies existantes. p rions tort, à mon avis, de supposer qu'ils

Je considère que ces privilèges valent veuillent agir avec mauvaise fol. Je ne vois
quelque chose ; dans le cas contraire, on- pas pourquoi nous profiterions justement de
ne les rechercherait pas ; et le ministre des cette occasion pour faire l'application de ce
Chemins de fer, à qui est confiée la garde 'es principe, quand nous agtsuns différemament
intérêts du pays, sous ce rapport, devrait, avec tous les autres bivi de même nature
quand une charte est demandée, s'assurer qui nous sont soumis. J'aimerais aussi à
s'il y a lieu de croire que les travaux seront faire comprendre -à l'honorable député que
exécutés, qu'il y a eu des explorations pour 'le comité des chemins de fer ne me recon-
démontrer la possibilité et l'utilité de l'en- naît pas le droit absolu de lui dicter sa ligne
treprise. de conduite.

Si nous admettons le principe d'accorder M. FOSTER : Je crois qe l'honorableune charte simplement parce que quelqu'un • q
la demande, et de donner des privilèges ' ministre a de nombreuses preuves du con-
des spéculateurs sans responsabilité, comme traire.
cela s'est pratiqué par le passé, et comme Le MINISTRE DES CHEMIN? DE FER
cela aura lieu à l'avenir, si nous acceptons; ET CANAUX : Je l'admets. A toutes les
ce principe, nous adopterons un principe réunions du comité des chemins de fer,
faux et dangereux. quand je crois de mon devoir de le faire,

Il s'agit Ici de la construction d'une voie j'exprime une opinion arrêtée sur les bills
ferrée qui traverse toute la province de Qué- qui sont présentés, mais il ne s'ensuit pas
bec et une partie d'Ontario, et autant que que cette opinion doive toujours être adop-
je puis voir, le ministre des Chemins de fer tée. Les autres membres du comité ont au-
ne possède pas le moindre renseignement tant droit à leur opinion que moi à la

M. BLAIR.
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mienne, et rien ne les empêche de l'expri-
mer. Le seul but de l'honorable député est
de trouver matière à critiquer, et de cher-
cher à me faire porter tout le poid de ses
graves reproches.

Je suggérerais, à l'honorable député, qui
appartient à ce comité, d'assister aux séan-
ces de ce dernier et de s'efforcer autant que
possible de faire adopter ce mode de traiter
les demandes qu'on lui soumet pour obten-
tion de bills de constitution en corporation-
et c'est le mode convenable, il en est convain-
cu aujourd'hui-et de voir jusqu'où prévau-
dront ses opinions. Je ne crois pas qu'il
aille très loin. Lorsque des hommes hono-
rables se présentent à nous et demandent un
bill de constitution en corporation pour cons-
truire un chemin de fer dans une région où
Il n'y a aucun habitant, région virtuellement
sans voies ferrées, et lorsqu'en leur accor-
dant leur demande nous ne nuisons pas le'
moins du monde à quelque privilège exis-
tant, je ne vois pas pourquoi nous ne sup-
poserions pas, vu le caractère des requérants,
qu'ils ont l'intention d'agir de bonne foi, et
je ne vois pas pourquoi nous les traiterions
autrement que tous les autres requérants.
On me dit que le gentleman qui a comparu
devant le comité est M. Nichol. Je crois qu'il
habite Détroit et qu'il est très riche, et il a
fait un exposé très -honnête. Mon honorable
ami me rappelle qu'il était prêt à faire un
exposé beaucoup plus élaboré, mais que tous
les membres du comité étaient satisfaits et
ils ont approuvé le bill à l'unanimité.

Je n'ai pas prétendu que les députés n'ont.
pas le privilège de blâmer les actes du co-
mité des chemins de fer, mais, en tout cas,
les membres du comité qui partagent les
opinions exprimées aujourd'hui par l'hono-
rable député devraient, à mon avis, assister
aux réunions du comité et Insister pour qu'il
adoptât ces idées. Je ne connais pas un seul
des hommes dont les noms figurent dans ce
bill. Je n'agis que d'après les représenta-
tions faites à cette époque au comité, et bien
que je ne connaisse pas ces gentlemen, je
ne suis pas disposé à les traiter autrement
que n'a traité autrefois le comité d'autres
gentlemen qui demandaient aussi des bills
de constitution en corporation.

M. POSTER : Je n'ai pas l'intention d'ap-
prouver le principe posé, et le parti auquel
appartient l'honorable ministre et le comité
des chemins de fer, où il a quelque influence,
ne fera pas beaucoup de progrès sur ces
questions tant qu'il suivra cette singulière
méthode de défense.

Le 3INISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est votre avis?

M. POSTER : L'honorable ministre est
venu dire hardiment et formellement que,
d'après lui, l'on ne devrait prendre aucun
soin en accordant ces grands privilèges. Je
crois. au contraire., que l'on devrait prendre
beaucoup de soin.

L'honorable ministre dit que je devrais
assister aux assemblées du comité, et y sur-
veiller ces choses. C'est ce que je devrais
faire ; je devrais être partout à la fois, bien
qu'il soit bien difficile d'être en plus d'un
seul endroit en même temps. Mais que j'aie
assisté ou non à ces séances, je n'ai pas
perdu le droit de faire des objections lorsque
l'on soumet la question à la Chambre.

Tout le monde sait que l'on rec>' che ces
grands privilèges publics pour une ou deux
raisons : dans le but légitime de construire
des chemins de fer et autres voies de trans-
port et de les exploiter, ou pour des fins de
spéculations. Ou ces privilèges sont de-
mandés par des gens qui se proposent sin-
cèrement d'exécuter leurs entreprises, ou ils
sont demandés par des personnes qui veu-
lent réaliser des projets au moyen desquels
elles croient pouvoir faire de l'argent. Qui met
ces dernières en mesure de faire de l'argent?
Simplement le comité des chemins de fer et
ce parlement en leur accordant d'immenses
privilèges, des pouvoirs étendus en vertu
desquels elles peuvent hypothéquer leurs
propriétés, et en les constituant légalement,
de manière à les mettre dans une position
qui, d'après elles, leur fera faire une assez
bonne spéculation, et de manière à leur per-
mettre de prélever des fonds soit en exé-
cutant une partie de leur entreprise, ou. ce
qui vaut mieux, soit en vendant simplement
leur privilèges à des gens qui consentent à
construire le chemin. Nous avons eu un
exemple de la chose l'année dernière, et, c'est
ce qui motive ma critique. A la dernière ses-
sion, nous avons eu une discussion quelque
peu animée à propos d'une compagnie que
nous avons constituée en corporation pour
construire un chemin depuis Edmonton jus-
qu'à l'océan Pacifique, et à propos d'une sub-
vention que l'on a accordé à environ soixante
milles de cette voie. J'ai prétendu alors que
tous les faits qui se rattachaient à cette af-
faire tendaient à démontrer que ceux à qui
l'on accordait le privllège-privl-ège très im-
portant, donnant la permlssion, de construire
un chemin qui devait traverser la passe de
la Tète-Jaune. seul tracé que l'on pût suivre
d'Edmonton à locéan Pacifique-n'avaient
pas l'intention de construire ou d'exploiter
cette route après sa construction, mais que
c'étaient des hommes qui voyaient une bonne
occasion de réaliser quelques bénéfices, s'ils
pouvaient engager le ministre des Chemins
de fer et -Canaux, le comité des chemins de
fer et cette Chambre à leur accorder ce pri-
vilège. d'abord, puis à subventionner
plus tard une certaine partie du chemin.
L'honorable ministre des Chemins de fer
s'est moqué de mes observations, et il a dé-
claré que ces hommes entreprenaient de
bonne foi la construction d'un grand chemin
de fer, entreprise qu'ils exécuteraient sans
aucun doute. Or, peu après la prorogation,
le Globe, de Toronto-j'ignore jusqu'à quel
point la chose était fondée, mais l'énoncé n'a
jamais été nié-le Globe, de Toronto, dis-je,
a déclaré que ceux qui avaient obtenu ce
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privilège-et, en conséquence, ils avaient fais partie moi-même, et parce que le mi-
une entreprise importante, que nous croyions nistre des Chemins de fer et Canaux et d'au-
tous devoir être définitivement exécutée- tres 'mn font aussi partie. :Mais je n'hésite
l'avaient vendu aux hommes mêmes qui pas à dire-et en disant cela je me blâme
construisaient l'autre partie de ce chemin de moi-même et je blâme le comité-je n'hésite
fer transcontinental. pas à dire que la négligence dont on a fait

On n'a pas nié que la chose ne soit vraie, preuve dans la distribution de ces privilèges
mais, naturellement, vous ne pouvez obtenir ne fait pas du tout honneur au comité. Cela
àL ce sujet aucun renseignement du ministre est dû en grande partie à ce que le comité
des Chemins le fer et Canaux, car il n'a pas est trop difficile à mouvoir ; cela provient
voulu dire quels étaient les membres ou les en grande partie de ce qu'il n'a aucune mé-
directeurs de la compagnie, alors que nous ithode ; cela provient en grande partie de ce
leur donnions inle subvention. l'année der- que dans quatre-vingt-dix-neuf cas sur cent,
nière, et jamais je n'ai pu savoir, ni de lui l'on va au comité sans avoir le plus léger
ni du gouvernement. si l'on avait vendu 1ei renseignement sur un bill donné et qu'il est
privilège. Il peut dire (lue nous n'avons au- impossible de l'obtenir ; on travaille à l'aveu-
cune responsabilité. lue ces gens peuvent gle et l'on doit travailler ù l'aveugle. Ce
faire autait d'argent qu'il leur est possible uqu'il nous faut, c'est un comité d'experts qui
d'en faire, avec notre aide, et que nous avons 1peut faire un rapport sur chaque demande
le droit, sans beaucoup de discussion, de adressée pour l'obtention d'un grand privi-
leur permettre de choisir les meilleurs en- lège public, non seulement quant à la possi-
droits pour y construire des chemins île fer, billié de l'exécution des travaux à la veille
et (le leur accorder des subventions, afin I d'êt'e entrepris, niais aussi qua-nt à la bonne
qu'ils soient plu4 en état de crier "restez foi des intéressés et au coût probable (le l'en-
tranquilles et donnez." et de vendre moyen- treluise ce qui permettra ainsi, de donne'
nant une somme cnsidérable le privilege' à colîoité des renseignements ie nature à
qu'ils ont obtenu pour rien. Je ne m'attends le mettre réellement en état d'accorder un
pas à ce que l'on me donne des renseigne- pri-ilêge juste lorsque la chose sera raison-
ments ; mais s'il est vrai que les hommes nable. Je ne critique pas seulement le mi-
que le ministre et le gouvernement ont trai- nist'e îles Chemins de fer et Canaux, le gon-
tés de cette manière l'annîée dernière se sont ve'neîîent, la Chambre; je me blâme moi-
fait payer des centaines de mille dollars par même ei ma qualité de membre le ce co-
ceux qui vont construire en réalité le elieixu, ilé des chemins ie fer, tout conme je
alors. je dis que ce parlement s'est servi les autres. Mais j'avoue mes fautes
comme il n'aurait pas dû le faire, d'un privi- ici ce soir, et, à mon avis, les honorables dé-
'lège qu'il aurait dû réserver pour l'employer ltés des deux ctés de la Chamb'e peuvent
dans l'intérét public au lieu de le donner bien aussi avouer leurs tautes sous ce rap-
pour l'avantmge de quelques lparticuliers. On port.
dirait qu'il en est airsim Le MIeSTRE DES DE FER

Le ministre n'a lias le plus petit renseigne- IET CANAUX (M. Blair) Je suis bien aise
ment à donmner en. ce qlui a trait 1 ce chein, de voir qu'enfin l'honorable député (M. Fos-
à la topogr'aphie du pays qu'il doit trav ,ter) reconnaisse ses fautes. On serait porte
ou ce qui concene possibilité die te a s sr rin-
construction. Il n'a été satisfait que parcse u i-

q'es, qu'il est la perfection même. Il fait
quendes liomnJe e lonorables enaet luide reme la Chambre deis dix-huit ou

doive accorder ainsi les privilièges publics, vig as ; et, aujourd'hui, pour la première
Lor hommee desmaenmm ees fois depuis que je suis membre du parlementLrsqulèges veceie et membre du comité des chemins de fer, il

priilèesde ett ntuie. lsdevaiet '~~ elm'me es autres.e pose j'vet exelent pate

vaincre raisonnblement ceux qui peuvntés e p
les accorder qu'ils demandent de bonne foi cipe pour la agouverne du comité. e suggé-

pour l'avantagel'honorablesdpputicdeiconsacreroun

des pouvoirs dont ils vont faire usage. Il v

a eu dans le )as-til y aura, à l'aveuli', peu plus de temps à l'étude de cette question.
si nous cotinuons à agir de cette manière- Si nous en jugeons par sa manière d'adresser

il y a eu, d-e, dans le passé, des cas rlnt li uarole à la Chambre, cette question est
à a sf t beaacoup plus importante qu'il ne le soup-

luen ma ui conetse sotlasiiitésni lscne lalhbtd de se rnncr'

tard; il y n. u des cas où le pays a accordé

queitddrahdempsserndesbprincipeseptilui de-

des privilèges coiteux, qui ne contribuent
ques et de parler comme s'il résumait toutespas à développer nos moyens de transport. les vertus. Qu'il applique à cette question,

Les honorables députés -c'oient peut-être que cet esprit sagace, analytique. cette grande
j'exagère ; mais 'ai déjà fait ces bonones i
et j'espère les épéter. On truve, je cIois. a cmt la e pos qu'il ira

que la population i ce pays commne à com t ld pro lmes qu'il'avenir,
regarder avec muéfiance la distribution sanir posee- qu'il lui ds-de le manière il
discernement de ces grands privilèges en ce s ;su'rl la bone foi mmeière -

ai onere nos oyi ce tans l qui viennent demander un acte ce
eai remrnde cnace dae comité constitution i corporation. Eigeons-nous

des chemins de ferun affidavit affirmant qu'il
M. vOSTER.
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a l'intention de poursuivre les travaux? Ou b s dans ce comité-là. Depuis des années,.
une déclaration statutaire satisfera-t-elle nous accordons des privilèges sans rime ni
l'honorable député? Ou désire-t-il a-voir du raison à des gens qui, plus tard, s'en sont
maire de la ville qu'ils habitent -un certificat servi dans -e but de réaliser des bénéfices.
de moralité? Quel genre de preuve satisfe- J'ai cru que nous avions été très négligents
rait l'honorable député. dans 'état où il se dans ce comité, et je suis en faveur <lap-
tronve maintenant, relativement à la bonne plication des règlements dans la mesure (u
foi de ces gens? Il y a un grand nombre de possible. Mais je suis fàché de dire que je
choses auxquelles il lui faudrait songer pas- n'ai pas reçu l'aidre que, à mon avis, j'avais
sablement longtemps avant de pouvoir régler droit <e recevoir de la.part des membres les
au hasard les différent-es demandes. adres- -plus anciens du comité.
sées de temps sà autre au comité.coméà e es

Le cmIt, jen uisconainu, ourait L'urccronsacrées prvge ans brime 'n-

Le cmit, jen uisconvinci. ouraittérêt privé étant expirée, le comité lève sa
apporter un peu plus de soin et se montrer séance.
un peu plus usévère dans riapplication de ses

'règlements en ce qui Concerne les billt de
constitution en corporation en général. j'ai sODE PEN av.
tpcioé, suivant mes faibles moyens. de sudg-
gérer de temps à autreau comité des chose,,ssL Ch aiesje sue ei n ea iu qe je-
que l'on devait faire, à mon avis je mue suis onit p eçaider e le, , mo(ni 3ais 'a
effrcé, en plusieurs circonstances, de uies m s
faire adopter mes opinions, mais souvent code pénal, 1892.-sir Wilfrid Laurier.)
sans effet. Mais, j'n suis convaincu, le (En comité.)
comité a assez de règlements pour garantir
un degré satisfaisant de snreté en ce qui se M. de OSTER: Deux de mes Collègues, rbo-
rapporte aux -bis de ornstituti n légale que norable député de SainteJ'a neia M.
l'on demande. C'est peut-être parce quil Quinn), et l'honorable député de ontmo-
arrive souvent que le comité n'insiste pas rency (M. Casgrain) ont été oblig de quit-
sur l'observation de ses propres règlements ter l ville ce matin, et. avant <e partir, Ils
que nous sommes exposés la critique. Mais, m'ont prié de demander au Solliciteur gêné-
à mon avis, il ne sied pas à in membre du raL de ne pas aexaminer le bin aujourd'hui,
comité de s'ériger en juge et de critiquer ses car ils désirent être présents pour le discuter.
collègues. Tous, je crois, ont péché sous ce eMNSR DE FIACS,34
rapport, et souvent ils sont très excusables, L IITE D-SFNNE M
car ils sont -pers-uadés que les choses sont Fielding) .Je propose que le comité lève sa
parfaites, et ils désirent faciliter l'adoption séance, rende compte de l'état dle ses trav aux
de ce bill plutôt -que <le la, retarder. et demande qu'il lui soit permis de siéger de

ML SPaOULE: Je suis heureux de savoir 
e

que même à cette heure avancée, quelques dLa motion est adoptée.
honorables membres de la-Chanmbre ont tou-
jours été attentifs à ce que J'ai toujours Con- TITRES DES BIEN-,S-FONDS.
sidéré comme -leur devoir. -En ma qualitédde
membre du comité des chemins de fer depuis M. SUTERLAND Je propose la deuxié-
plusieurs années, j'ai soulevé la même ques- me lecture du bill (n0> 139) modifiant la loi
tion et -signalé ce que les règlements stipu- relative aux titres de biens-fonds, 1894.
laient avant que la discussion dun bil fût La motion est adoptée, le bi est lu la
terminée au Comité. D'après les règlements, duxième fois et la Chambre se frme en
il doit y avoir une carte d'une certaine COnmité.
grandeur indiquant le tracé que la compa-
gure du chemin de fer se propose de suivre, (En ntmité)
ses rapports avec d'autres chemins de fer ; Article 
il doit y avoir une exploration faite à la bâte
de la région que la voie traversera, et une M. SUTIIZLAND: Cet amendement est
preuve satisfaisante pour le comité que l'on présenté, parce que, aujourd'hui, les regis-
désire construire le chemin de fer, et, aussi, tres, dans chacun des bureaux des titres de
que ceux qui ensont les promoteurs ont pu biens-fonds, contiennent de inccptualbs de
mettre le projetsur le marché. C'taient là tous brefs produits au bureau depuis le 1er
des conditions absolument nécessaires, de janvier 1887, date de ladoption du système
l'avis de ceux qui ont revisé -les rgementM. Torrens dans le s Territoires cu Nord-Ouest,
Toutefois, je suis peiné de le dire, les m nem- Cela cause d e ennuis et fait faire des dé
bres du comité, yQcompris l'honorable député penses inutiles à ceux qui doivent faire de
d'York (M. Foster) mont très peu aidé. je recherches dans les registres du bureau.
dirai seulement que -plusieurs députés croy- Les avocats qui font partie de La Chambre
aient -que je devais toujours demander que comprendront qu'en cherchant le titre 1
les règlements fussent suivis aussi exacte- shérif n'a pas besoin d'avertir le régistrateu
ment que possible. nommé sn vertu de ce système qu'il a ét

ý! je ne me trompe, -nous montrons de la satisfait au be pf frappant le bien-fonds. Pou
négligence en ce qui Concerne l'examen des ette raison, le registrateur est incapable d

de c bil pltôt ue d laretader
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donner un certificat de titre aux intéressés.
Cet amendement stipule que le shérif four-
nira au registrateur une liste de toutes les
exécutions, brefs ou réclamations dont peut
être frappé le bien-fonds, de sorte qu'en ex-
aminant le titre, le registra·teur pourra dire
au juste quelles hypothèques ou réclama-
tions frappent le bien-fonds. C'est afin de
faciliter les recherches et d'éviter les dépen-
ses. les retards et les ennuis qui accompa-
gnent actuellement les transports de pro-
itriété.

M. DAVIN : Cette modification a été faite
pour répondre au désir des avocats les Ter-
ritoires du Nord-Ouest. Ils désirent avoir
depuis longtemps cet amendement qui sim-
plifie la procédure et, en même temps. dimi-
nue les dépenses.

M. HAGGART : Je demanderai au minis-
tre intérimaire de l'Intérieur si le mot "bref"
signifie un jugement enregistré contre la
terre.

M. SUTIIERLAND : Oui. si je comprends
bien. Lorsqu'on a êmis un bref et qu'on l'a
produit au bureau d'enregistrement, il cons-
titue une hypothèque sur la terre. Je puis
dire que ce sont les mêmes mots que ceux
dont l'on s'est -servi dans l'ancienne loi.

M. HAGGART: Je ne crois pas que le mot
"lbref " employé dans la phrase "chaque
bref cesse d'assujétir ou grever le bien-
fonds," signifie "un jugement enregistré
contre le bien-fonds."

M. BORDEN (Halifax) : Le seul bref qui
grèverait le bien-fonds serait un bref de sai-
sie. que l'on émet quelquefois dans le but
d'hypothéquer la terre lorsqu'une personne
fuit la province. Il est possible qu'il y ait
dans les Territoires du Nord-Ouest quelque
disposition que je ne connais pas.

M. SUTHERLAND : On emploie ces mots
dans l'ancienne loi. L'honorable député
d'Assiniboïa-ouest (M. -Davin) a tout à fait
raison de dire que les régistrateurs, les juges
et les avocats ont demandé l'adoption de cet
amendement.

M. FOSTER : Quelle est la signification
du mot "bref " ?

M. HAGGART : L'interprétation que
donne l'acte général ferait connaître la si-
gnification du mot "bref."

M. RUSSELL (Halifax) : Cet article de la
loi que ce paragraphe modifie dit qu'il peut
y avoir un bref d'exécution, ou autre bref,
qui 'grèvera le bien-fonds. J'en conclus qu'il
doit y avoir dans les Territoires du Nord-
Ouest une procédure analogue à celle dont
parle l'honorable ministre intérimaire de
l'Intérieur (M. Sutherland). Nous ne pou-
vons pas errer si en modifiant un article,
nous employons les termes dont on s'est servi
dans la loi que nous amendons.

M. DAVIN : Si l'on attire l'attention du co-
mité sur le paragraphe que l'on se propose

M. SUTHERLAND.

de modifier, les honorables députés verront
immédiatement que l'amendement est op-
portun. Le paragraphe est ainsi conçu:

Le shérif ou autre officier compétent, lorsqu'il
lui sera remis un bref de saisie ou autre concer-
nant le bien-fonds, si copie n'a pas été remise
ou transmise au registraire, devra, sur
paiement à lui fait de cinquanze centins par
le créancier saisissant nommé au bref, pourvu
que le dit bref soit valable, remettre au régis-
trateur, ou lui transmettra par lettre enregis-
trée, une copie du bref et de toutes les inscrip-
tions qu'il porte au dos, certifiée sous sa signa-
titre et son sceau officiel, s'il en a un ; et aucun
bien-fonds ne sera assujéti au bref, avant que le
régistrateur du district d'enregistrement où il
est situé en ait reçu copie, soit antérieurement au
présent acte, en vertu de la loi alors en vigueur,
soit postérieurement ; mais à partir de la récep-
tion par lui de cette copie, aucun certificat de
titre ne sera accordé, et aucun transfert, mort-
gage, charge, bail ou autre instrument fait ou
consenti par le débiteur saisi à l'égard de ce bien-
fonds ne sera valable, que sous réserve des droits
de créanciers saisissant en vertu du bref, tant
que ce bref restera légalement en vigueur ; et le
régistrateur, en accordant un certificat de titre
et en enregistrant un transfert, mortgage ou
autre instrument consenti par le débiteur saisi
en concernant ce bien-fonds, devra énoncer, par
un mémorandum inscrit au certificat de titre
dans le registre et sur le double délivré par lui,
que ce certificat, transport, mortgage ou autre
instrument est subordonné à ces droits.

Puis le paragraphe est comme suit
Le régistrateur tiendra un livre, de forme con-

venable, dans lequel il consignera, suivant les
dates de leur réception, toutes les copies de bref
reçues par lui du shérif ou autre officier comme
il a été dit ci-dessus, qu'elles aient été ainsi
reçues avant ou après la sanction du présent
acte ; et ce livre aura un index indiquant, par
ordre alphabétique, les noms de toutes les per-
sonnes aux biens-fonds desquelles ces brefs au-
ront trait, ainsi que le jour, l'heure et la minute
de la réception.

Puis, vient l'amendement que l'on propose:
Pourvu que chaque bref cesse d'assujétir ou

grever le bien-fonds à l'expiration de deux ans
à compter de la date de sa réception par le régis-
trateur du district où ce bien-fonds sera situé, à
moins qu'avant l'expiration de ces deux ans un
renouvellement de ce bref ne soit remis au ré-
gistrateur de la même manière que le bref pri-
mitif doit lui être remis.

Le but est d'empêcher que les brefs su-
rannés ne grèvent des biens-fonds qui de-
vraient être réellement libérés.

Article 2.

M. DAVIN : Je vous demanderais de lire
l'article, M. le président.

M. SUTHERLAND : Les articles 1 et 2
sont réellement destinés à atteindre le même
but.

M. DAVIN : Je sais cela, imais j'aimerais
que le président lût l'article..

M. SUTHERLAND : Le but de cet article
est d'obliger le shérif à avertir le régistra-
teur.

M. DAVIN : Oui, c'est parfait.
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M. H1AGGART : Je ne sais pas ce que si-

gnifie la phrase suivante:
De ce moment, le bien-fonds en tout ou en

partie sera censé être absolument affranchi et
libéré de bref.

M. StTIERLAND : Lorsque le bien-fonds
est libéré, le shérif avertit le régistrateur.

M. DAVIN: Ce dont vient de parler l'ho-
norable député (M. Haggart) se trouve dans
l'ancienne loi.

M. HAGGART : Oui. mais il semble cu-
rieux qu'à l'expiration du bref, le bien-fonds
est absolument libéré. Pourriez-vous. par un
renouvellement du -bref, faire exécuter un
jugement contre le même bien-fonds?

M. DAVIN : Sans doute l'acte des titres
de biens-fonds a pour but de simplifier la
vente des humeubles et de permettre au pu-
blic de constater si un bien-fonds est grevé,
en se rendant au bureau d'enregistrement.
Avec le certificat du régistrateur constatant
que l'immeuble est libre de toutes charges,
il n'y a plus à craindre de procès pour le nou-
vel acquéreur.

M. HAGGART : L'honorable député (M.
Davin) interprète mal 'mes paroles. Supposez
que le shérif ait un bref contre une terre
des Territoires du Nord-Ouest. A l'expiration
de deux années. le bref devient caduc. Il
faut alors le renouveler. Sans renouvelle-
ment, un tiers peut-il, au 'bout de deux an-
nées, grever ce bien-fonds ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES (sir Louis Davies) : Pas après
la prodnction du memorandwm. En vertu de
cet article, une fois le memorandum produit,
le bien-fonds est absolument libéré.

M. HAGGART : Alors, le créancier por-
teur d'un jugement ne peut renouveler son
titre contre l'immeuble sans recommencer
les pr.océdures. A compter du retrait du bref
jusqu'au renouvellement, le bien-fonds de-
vrait, selon smoi, être complètement libéré.
Ce créancier n'a-t-il pas un moyen de faire
valoir sa réclamation sur le bien-fonds,
fût-ce par un renouvellement, après que le
bref est devenu caduc ?

M. BORDEN (Halifaz): D'ordinaire, il
faut renouveler le bref avant l'expiration
du délai.

M. SUTHERLAND : J'apprends qu'il n'y
a pas d'organisation municipale dans les
territoires et je propose de modifier cet ar-
tiele en biffant les mots "maire ou reeve"
et en les remplaçant par ces mots "offi-
cier du district scolaire ou de la municipali-
té qui aura, autorisé la vente ou leur rem-
plaçanit ". Je remplacerai également les
mots " municipalités " par les mots "écoles
ou une ordonnance concernant chacune des
municipalités." Le juge IcGuire a suggéré
cet amendement depuis que le bill est venu
devant la Chambre. Il a fait observer qu'il
n'y avait pas là comme dans les autres pro-
vinces d'organisation municipale.

163i

M. HAGGART : Si un shérif vendait un
bien-fonds valant $10,000 et qu'il n'y out que
cinq ou six personnes au lieu où se ferait
la vente et si ces personnes convenaient
de se partager l'immeuble pour le montant
des taxes, comment cet article empêcherait-
Il la collusion entre les acheteurs ?

M. SUTHERLAND: L'article a pur but
de remédier aux difficultés et aux frais
qu'entraîne la loi actuelle qui exige qu'on
puisse émaner une ordonnance ratifiant la
vente d'un bien-fonds pour taxes. Cet amen-
dement a été suggéré par les juges et par
la profession légale qui le considèrent suf-
fisant pour protéger les intéressés. An-
ciennement il fallait prouver certains faits
inutiles, et cette preuve occasionnait des
frais considérables. Cet amendement exige
qu'avis soit donné et qu'une preuve soit
faite qui satisfasse le juge, qu'aucne in-
justiee ne peut être faite au propriétaire
du bien-fonds.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le but de l'article n'est pas
tant de faire ratifier la vente du bien-fonds
pour taxes que de permettre au juge de
se prononcer lorsqu'avis aura été donné à
la partie adverse d'avoir à montrer cause
suffisante pour empêcher la ratification.
Le propriétaire devra être mis en demeure
de faire valoir les raisons qu'il peut invo-
quer à l'encontre de la ratification de la
vente.

M. HAGGART : A quoi servira celle-ci, si
toutes les procédures ont été irrégulières.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : N'importe quel avocat le

comprend; car, si vous vous présentez de-
vant le tribunal, il vous faut prouver votre
titre et une foule d'autres choses. En vertu
de cet article, vous aurez à mettre le pro-
priétaire en demeure de faire valoir les
moyens qu'il peut invoquer à l'encontre de
la ratification.

M. HAGGART : Je comprends l'acte qui
a trait aux titres de bien-fonds qui exige
que certains détails soient fournis au juge
avant qu'il émane un titre clair. Mais il
s'agit 'ici d'un cas particulier; le présent
acte permettra au juge de ratifier le titre
nonobstant toute irrégularité dans la pro-
cédure.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERRES : A défaut par le propriétaire
de montrer cause lorsqu'il aura été mis en
demeure.

Article 4.
M. SUTHERLAND : L'acte des titres de

bien-fonds de 1894, ne contient aucune dia-
positions relativement aux poursuites in-
tentées avant la mise en vigueur du systè-
me Torrens. Le présent article se rapporte
à ces poursuites.

5189 [!11 MAI 1900] 5190



1 COMMUNESj 519

M1. IIAGGART : Il n'affectera pas les
cases peniantes?

M. SUTIIERLAND: Précisément.

Le bill est rapporié, lu une troisiène fois
et adopté.

AMENDEMENT DE L'ACTE DES COM-
PA(NIES DE PRET.

Le MINISTRE DES FINANCES iM.
Fielding): Je propose que le bill (n° 154)
,pour moiltier l'acte des compagnies de prêts
du Canada, 1899, soit lu une deuxième fois.

M. DAVIN: Qaelle est la nature de ce
bill?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'a
pour but que de changer les termes de l'acte
des coimpagnies le prêt adopté pendant la
dernière session. Le mot "franchise " appa-
raît à différents endroits de cet acte, et il
s'agit de le biffer. Ainsi l'acte stipule qu'une
compagnie qui. se constituera en vertu de
ses dispositions pourra acquérir les fran-
chises et l'actif d'une autre compagnie. On
a découvert qu'une compagnie tenant ses
pouvoirs d'une législature provinciale n'a
pas droit de céder ses franchises ; c'est
pourquoi cet amendement stipule que le
mot " franchises " sera biffé partout où il se
rencontre.

La motion est adoptée, le bill lu une deux-
ième fois et la Chambre se forme en comité
général pour l'étudier.

(En comité.)

M. HAGGART: Il est douteux que la loi
fédérale autorise une compagnie à hypothé-
quer ses franchises. Le présent acte ac-
corde aux compagnies qui tiennent les pou-
voirs des législatures le droit d'hypothéquer
et de céder ses franchises. J'avais pensé à
demander au ministre des Finances de pré-
senter un bill accordant aux comnpagnies fé-
dérales, telles que les compagnies d'électri-
cité, le pouvoir d'hypothéquer leurs franchi-
ses comme le reste de leur actif. Puisque
vous accordez ce pouvoir aux compagnies
provinciales, pourquoi ne pas l'accorder à
toutes?

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela
pourra se faire plus tard. Ce bill n'en dit
rien.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois
et adopté.

SUBSIDES-ELECTIONS DE BROCK-
VILLE ET DE HURON-OUEST.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding): Je propose que la Chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. R. L. BORDEN (Halifax): On se rap-
pellera, M. l'Orateur, que dès les premiers

M. SUTHERLAND.

jours (le cette session. j'ai fait inscrire sur
le feuilleton (le la Chambre un avis de mo-
tion concernant le rapport du comité de
l'année dernière chargé (le faire une enquête
sur les élections de Huron-ouest et Brock-
ville.

Pour bien établir que je n'ai pas dû laisser
échapper l'occasion de signaler cette affaire
à la Chambre, je puis rappeler que la pré-
sente session s'est ouverte le premier février,
que le comité des privilèèges et élections a
été nommé le 9 février. un vendredi. que le

-nmardi suivant j'ai donné avis que je propo-
serais le lendemain que cette affaire fut
examinée comme une question de privilège.
C'est ce que je fis le mercredi, 14 février,
alors que je demandai que le rapport du
('>iiiité et les dépositions prises pendant la
dernière session fussent transmis de nou-
veau devant le comité des privilèges et élec-
tions: vous avez alors déclaré qu'un avis
régulier de motion était nécessaire, et que
l'affaire ne pouvait être considérée comme
une question de privilège, bien qu'elle l'eût
été pendant la session précédente. C'est
pourquoi, le jour même, 14 février, j'inscri-
vis sur le feuilleton de la Chambre un avis
régulier.
• Le comité des privilèges et élections ne
s'était pas encore organisé et n'avai.t pas
choisi son président qui ne fût nommé que
le mardi suivant, 20 février. Le 26 février,
on aborda les motions, et bien que je dési-
rasse que ma motion fût considérée comme
non contentieuse, le premier ministre insista
pour qu'elle demeure en suspens, ce qui
eût lieu. Ce jour là, lorsque fût proposé
l'ajournement de la Chambre, je signalai
l'affaire au chef du gouvernement, lui de-
mandant de hâter l'adoption de cette motion.
Le 27 février, le lendemain, le très honora-
ble gentleman proposa que les mesures mi-
nistérielles aient préséance les jeudis, et
j'insistai pour qu'on hâte l'adoption d'une
motion aussi importante que la mienne
avant d'adopter la résolution qu'il propo-
sait. Rien ne fut dit ni ne fut fait nu sujet
de ma motion jusqu'au 14 mam, un mer-
credi, alors que le premier ministre refusa
de laisser apppeler tout d'abord les motions
non contentieuses sous prétexte que sa con-
duite avait été injustement blâmée le 26 fé-
vrier. Le lundi, 19 mars. les motions non
contentieuses furent appelées les premières,
(le consentement mutuel, et le premier mi-
nistre insista de nouveau pour laisser la
motion en suspens. Voyant cela, je retirai
ma motion. Depuis lors, le jeudi, 22 mars, la
Chambre, au lieu de se former en comité
des subsides, disposa d'une motion présentée
par le directeur général des Postes, concer-
nant les !gages des ouvriers travaillent à des
entreprises fédérales. Le jour suivant, 23
mars. un vendredi, le ministre des Finances
fit son exposé budgétaire et le débat provo-
qué par sa motion à ce sujet ne se termina
que le vendredi, 4 mal, il y a huit jours
aujourd'hui. Depuis cette date, la Chambre
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ne s'est pas formée en comité des subsides;
eest pourquoi je n'ai pas eu l'occasion de
saisir la Chambre de cette question, Je
saisis la première occasion qui se présente
de le faire tout en regrettant que l'heure
soit -i avancée et qu'il y ait tant de ibaa-
quettes vides. Cependant, mon réquisitoire
n'est pas long. D'abord, je rappellerai ce
qui s'est passé l'an dernier quand j'ai pré-
senté une motion semblable. J'ai établi
alors une certaine thèse au sujet du pouvoir
qu'a cette Chambre sur les présidents d'é-
lecti)ns et les présidents du scrutin. J'ai
cité les paroles prononcées par L. Blake, en
1875:

Je serais très fâché de croire que la Chambre
eût été privée par l'acte des élections contestées
de son pouvoir à l'égard des officiers-rapporteurs
et députés-officiers-rapporteurs, de s'enquérir des
plaintes faites contre eux et de les punir pour
malversation

J'ai aussi cité les paroles du regretté sir
John A. Macdonald qui. dans cette circons-
tance. exprimait sa. manière (le voir dans
les termes suivants :

Je suis content que l'honorable député n'ait
pas proposé de demander à la -Chambre de con-
sidérer les points soulevés dans la pétition quand
un autre tribunal était saisi de la contestation de
l'élection ; en même temps, on ne pouvait sup-
poser que la Chambre eût abandonné son droit
de contrôler, de censurer et au besoin de punir
les officiers et les députés-officiers-rapporteurs.

J'ai également rapporté l'opinion de feu
sir John Thompson. Celui-ci. en 1887. lors
d'un incident relatif à l'élection du comté
de Qneen. N.-B., tenait le langage suivant :

Malgré l'acceptation du principe général qu'un
homme ne doit pas être puni deux fois pour la
même offense, c'est aussi un principe reconnu
que l'article de la loi qui impose diverses péna-
lités a, quelquefois, pour effet d'accumuler les
pénalités contre le coupable et non de les rem-
placer les unes par les autres. Dans le cas pré-
sent, la conséquence de ce principe est qu'un
officier-rapporteur qui aurait enfreint une dispo-
sition de l'acte des élections, serait responsable
du tort causé au public et pourrait être sujet à
toute autre procédure pour une offense commise
contre l'acte concernant les élections. De plus,
il serait passible de pénalités pécuniaires paya-
bles à la partie lésée, et en sus de ces pénallités,
le coupable pourrait être traduit devant le parle-
ment pour mépris de ses privilèges.

Je pourrais faire mieux saisir ma pensée sur
cette question en changeant l'offense dont la per-
scnne à la barre est acusée, et en lui substituant
une cause de libelle, ce qui est plus familier à la
Chambre. Supposons, M. l'Orateur, que vous, ou
tout autre membre de cette Chambre, auriez été
diffamé. Il est évident que le coupable serait
d'abord sujet à une poursuite criminelle pour
diffamation ; en second lieu à une poursuite
civile de la part de la personne lésée, et en troi-
sième lieu, le coupable pourrait être assigné de-
vant cette la Chambre pour mépris de ses privi-
lèges. Dans ces circonstances, je dis que cette
Chambre doit maintenir la question proposée.
J'ai cru devoir exprimer maintenant ces opinions,
comme tous ceux qui sont familiers avec de telles
questions doivent le faire, lorsque ces questions
de droit sont soulevées, ce qui est propre à
éclairer davantage les décisions de la Chambre.

J'ai répété les paroles de feu M. Weldon,
qui fut pendant un grand nombre d'années
le représentant de la circonscription électo-
rale de Saint-Jean, et qui était reconnu
comme un avocat très versé dans les ques-
tions constitutionnelles. Il disait au cours
du même débat :

Nous ne faisons pas le procès de M. Dunn, qui
est maintenant à la barre, en vue des pénalités
dont il pourrait s'être rendu passible ; mais il
est ici simplement pour subir un interrogatoire
au sujet d'affaires se rattachant aux privilèges
de cette Chambre et je ne puis voir, par le statut
relatif aux procès d'élection que cette Chambre
ait renoncé à ses anciens droits et privilèges.
Si les juges sont revêtus du pouvoir de connaitre
des pétitions d'élection, pouvoir que leur a con-
féré le parlement, ce dernier, de son côté, ne
s'est pas départi du droit de s'enquérir d'aucun
sujet. Nous savons, non seulement par les
causes mentionnées devant le comité des élec-
tions qui se trouvent dans le journal de la
Chambre, mais aussi par plusieurs causes aux-
quelles a fait allusion le savant conseil, que la
Chambre des communes en Angleterre a instruit
des affaires d'élection, même depuis que l'acte
électoral est devenu en vigueur. La personne à la
barre n'est pas appelée à comparaître Ici sur
une accusation criminelle. C'est une fausse re-
présentation de la part du conseil.

Dans la même circonstance, lhonorable
député disait aussi :

Dans le piésent cas, M. Dunn est assigné ici
comme un témoin, comme un serviteur public,
comme un officier de cette Chambre pour donner
des explications à celle-ci, pour son information,
non seulement sur ce qui a eu lieu dans cette
élection particulièrement, mais aussi pour nous
faire comprendre qu'il est d'intérêt public de
faire maintenir la loi électorale dans toute sa
pureté.

Ce n'est pas, je le répète. une offense qui tou-
che à cette élection en particulier, mais l'intérêt
public et les droits du peuple sont en jeu. h
me semble donc qu'on n'a pas lieu de dire que
la personne à la barre est passible de pénalités,
ou sujet à une seconde accusation pour la même
offense ; mais je maintiens que la personne à la
barre n'est accusée d'aucune offense, et qu'elle
est amenée ici pour donner, à la demande de la
Chambre, des explications sur sa conduite.

Le même jour, mon honorable ami qui est
aujourd'hui ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Louis Davies) exprimait la
même opinion. Il disait:

L'autre point du savant conseil, c'est que ai
certains actes irréguliers de l'officier-rapporteur
sont punissables par sles cours du pays, il s'en-
suit que le parlement ne doit pas s'occuper de
la présente affaire. Or, je crois que cet argu-
ment est dénué de fondement, et voici pourquoi :
les pénalités prescrites par la loi pour les irrégu-
larités commises par ses officiers sont des péna-
lités payables aux personnes lésées, et elles ne
peuvent être reçues que par la personne qui a
subi quelque dommage. Si celui qui, d'après
nous, aurait dû être déclaré élu à la place de M.
Baird, intentait une action, il lui 'serait d'abord
nécessaire de poursuivre devant les juges de la
cour, mais c'est seulement après que le tribunal
aura déclaré qu'il avait droit d'être proclamé
élu qu'il pourrait intenter une poursuite en récla-
mation de dommages. Ce droit d'action lui est
personnel. Il n'affecte pas les droits du peuple
ni les privilèges de la Chambre. Donc pour ce



qui regarde M. Dunn. si ce monsieur est respon- Chambre et que nous devons surveiller atten-
sable de dommages. on ne peut les lui faire payer tivement les droits du peuple, à l'urne électo-
maintenant, puisque le délai pour produire une rale.
pétition est expiré. Je n'ai aucun doute sur la Ml
juridiction dle cette Chambre. Malgr celéa. peildant 1. présente_ sessiou,

j dors que je consentais à laisser adopTer ma
Mainteiiant. lor'<lq1 j'ai Mis cette question motion comme une motion non contentieuse

sir le tapis Y:anniée l dernière. le très hon(ora- Ilii que l'enquêre se poursuivît rapidement
ble leader de la Chamblure <sir Wilfrl Lau- dlevant le comite des privilèges et élections,
rier parlant de ia motion. s'est servi du j'ali été étonné de voir l'honorable premier
langage suivant : ministre adopter de temps en temps une

M. l'Orateur, l'honorable député d'Halifax (M. attitude qui. selon moi. ne pouvait avoir

Borden) a signalé à la Chambre l'une les ques- d autre but que de m'empêcher de proposer
tions les plus importantes qui puissent attirer ina motion sans délai et en temps utile.
son attention. Nous avons toujours prétendu Dans le même discours de l'an dernier, le
par le passé, et nous sommes prêts à le préten- premier ministre disait
dre maintenant, sans doute, que l'intégrite élec-
torale doit être protégée à tout prix et tout ha- Si des fraudes ont été commises, les coupables
sard. doivent être punis. Si quelqu'un a violé la loi, il

Pendant que nous étions dans l'opposition est juste et raisonnable qu'on fasse une enquête
nous avons dû, plus d'une ois, appeler l'atten, afin que l'on sache, à l'avenir, que l'expression

tion -de la Chambre, sur les actes répréhensibles de la volonté du peuple doit être libre, quelle
commis dans les élections, et nous -avons estimé que soit la conséquence pur un parti ou pour
que la Chambre ne nous avait peut-être pas tou- lautre.
jours rendu justice. Je puis assurément mal interpréter l'opi-

La question soulevée par l'honorable député Pion qu'entretien aujourd'hui l'honorable
est une matière de fait. Il a parlé de deux élec- gentleman : cependant, à en juger par sa
tions, celle de Brockville et celle de Huron- "onduite je suis porté "i croire que les pa-
ouest. Au sujet de celle-ci. j'admettrai q'mapres
avoir entendu la déclaration que l'honorable dé- i'oles que ai citées ne sont plus l'écho fidèle
puté a faite et qu'il est en mesure de piouver, si de ses sentiments.
je l'ai bien compris. il a fourni une preuve prima Dans la même circonstance, le ministre du
facie qu'il faut soumettre, je n'hésite pas à le Conmmerce (sir Richard Cartwright) se pro-
dire, au comité des privilèges et élections. Au nioncait avec autant d'énergie. Parlant de
sujet de l'élection de Brockville, les faits qu'il moi'et du discours que j'avais prononcé, il
nous a cités sont très peu probants. d'après moi. disait pour critiquer ce discours
Mais le bulletin est une chose tellement sacrée,
l'exercice des droits du peuple est tellement pré- Je crois qu'il aurait été préférable pour li
cieux que, bien qu'à mon avis, les faits que l'on d'exposer tout simplement la cause, et de deman-
a cités au sujet de l'élection de Brockville soient der qu'elle fût renvoyée sur son mérite au comité
peu probants, le gouvernement ne s'oppose pas des privilèges et élections, ce qui ne lui aurait
au renvoi de l'affaire au comité des privilèges et pas été refusé. J'approuve entièrement la doc-
élections. trine qui veut que quand bien même vous ne

jugeriez pas à propos de vous adresser aux trI-
Si je signale ces paroles à l'attention de la bunaux, cette Chambre possède sur ses employés

Chambre, c'est que le chef du gouvernement une juridiction dont elle ne doit pas se dépossé-
ne semble pas aujourd'hui comme il semblait der. Le gouvernement est prêt à faire une en-
alors considérer que le bulletin est une chose quête.
sacrée et que l'exercice des droits du peuple
est précieux. Je tiens ce langage parce que,
en tenant compte de la procédure usitée dans
des affaires semblables que je rapporterai,
de ce que j'ai déclaré pouvoir prouver et de
ce qui a été établi durant la dernière session
devant le comité des privilèges et élections.
je crois qu'il incombait au premier ministre
comme leader de la Chambre et gardien de
ses privilèges et de son honneur. de proposer
lui-même à, la première occasion favorable,
le renvoi de cette affaire. dont l'instruction
était déjàt commencée. devant le comité avec
instructions à celui-ci de poursuivre et de
terminer son travail. En communiquant à
la Chambre les raisons qui l'ont porté à plu-
sieurs reprises au cours de la présente ses-
sion à se prévaloir du règlement pour m'em-
pêcher de proposer cette motion. le très ho-
norable gentleman obligerait beaucoup un
grand nombre de députés. désireux de savoir
quelle excuse il peut invoquer. Il ne s'était
pas borné à proposer les paroles que j'ai
cjtées, mais il avait ajouté

Je répète, M. l'Orateur, que jamais question
plus importante ne peut occuper le temps de la

M. BORDEN (Halifax).

Telle fut la déclaration du ministre du
Commerce dans cette circonstance. Néan-
moins. la conduite de son chef dont il a sa
part de responsabilité ne semble pas indi-
quer que le gouvernement soit prêt à faire
une enquête au cours de la présente session.
Il me semble que je n'ai que deux choses à
faire pour assurer l'adoption de ma motion
par la Chambre : d'abord. lire le dernier rap-
port du comité des privilèges et élections
de la dernière session. puis démontrer qu'il
convient de renvoyer l'affaire devant ce co-
mité, qu'il y a des précédents à ce sujet.

Il est possible, cependant, vu l'opposition
qui semble se manifester du côté de la droite
et particulièrement de la part du leader de
la Chambre, que je sois obligé d'aller un peu
plus loin, et de lire à la Chambre certaines
parties de la preuve qui a été faite à la ses-
sion dernière, devant le comité des privli-
lèges et élections. Le rapport unanime de
ce comité fait le 8 août 1899 se lit comiue
suit :

Le comité spécial permanent des privilèges et
élections a l'honneur de présenter son troi-
sième rapport comme suit t
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Votre comité se conformant à l'ordre de la

Chambre du 9 juillet 1899, a fait une enquête
sur la conduite du sous-officier-rapporteur, et de
certains officiers du sous-officier rapporteur à la
dernière élection dans le district électoral ouest
du comté de Huron.

Le comité a entendu quatre-vingt-dix-neuf té-
moins et a soumis au juge de la cour de comté
des questions pour l'examen de quatre témoins ;
le comité a tenu vingt-cinq séances pour entén-
dre les témoignages, dont dix-sept séances le
matin et huit l'après-midi ; le comité a décidé
de tenir sa dernière séance pour l'examen des
témoins le lundi, 7 août 1899, et pour cette rai-
son neuf témoins qui attendaient pour être ex-
aminés ont été renvoyés sans l'être ; douze té-
moins n'ont pas répondu à l'appel, et trois ont
été avertis que leur présence n'était pas requise.
Le comité n'ayant pu pour ces raisons terminer
ses travaux, ne croit pas à propos de tirer des
conclusions.

Votre comité fait rapport conséquemment des
témoignages donnés à l'enquête afin que la
Chambre puisse prendre action sur iceux et dé-
cider si elle fera continuer et compléter l'en-
quête, et le comité recommande que le; dits
témoignages et pièces soient imprimés pour l'u-
sage des membres de la Chambre.

Ceci indique clairement que l'enquête n'é-
tait pas toute terminée. du moins quant à
l'élection de Huron-ouest, et que les neuf té-
moins qui attendaient pour être examinés
lorsque le comité a cessé ses travaux, n'ont
pu l'être. Cela indique aussi que le comité
n'a pu s'occuper aucunement de l'élection de
Brockville, la session touchant à sa fin. Con-
-séquemment, le résultat a été que dans l'é-
lection de luron-ouest le comité a fait venir
des témoins qu'il n'a pi entendre, et qu'il
faudra les appeler de nouveau. pour l'élee-
tion de Brockville ; toute l'enquête reste à
faire.

Maintenant, quant à ce qui se pratique
ordinairement dans des cas de ce genre,
le doute n'existe pas. J'ai pour appuyer mes
prétentions sur ce point, des autorités que je
lirai Ù la Chambre. D'abord, sir John Bou-
rinot, dans son livre sur la procédure parle-
mentaire, page 515 pose la régle suivante :

Pour mettre un comité en possession de tous
les renseignements nécessaires à une enquête, la
Chambre ordonnera que les rapports et docu-
ments produits à une session précédente soient
renvoyés au comité.

Il dit aussi :
Un comité ne peut pas non plus faire rap-

port' de la preuve recueillie devant un comité
semblable à une session précédente, excepté
comme annexe à son rapport, à moins qu'il n'ait
reçu de la Chambre l'autorisation de s'en oc-
cuper.

On trouve à la page 177 du volume 107 des
journaux des communes anglaises un pré-
cédent qui ressemble beaucoup au cas ac-
tuel. Par deux fois la décision suivante a
été rendue :

Que les témoignages don-nés devant le comité
spécial nommé à la dernière session du parle-
ment pour étudier le mode actuel de cotisation et
perception de la taxe sur le revenu et sur les
biens personnels et rechercher si l'on ne pour-
rait pas trouver un autre mode plus équitable

de répartir et percevoir cette taxe, témoignages
dont les minutes ont été déposées devant cette
Chambre le 23 avril courant, soient renvoyés de
nouveau devant le comité spécial de la taxe sur
le revenu et les biens personnels.

Et la Chambre ordonna que les travaux
du comité de la session précédente fussent
mis devant le comité de la session présente.
A la page 129 du volume 129 des Journaux
des communes anglaises, on trouve un autre
précédent semblable. Dans ce eas-là la
Chambre ordonna :

Que les minutes des témoignages donnés devant
le comité sur les départements publics, (achats,
etc.), entendus à la session précédente fussent
renvoyées devant le comité.

A la page 237 du même volume il y a un
cas semblable. La Chambre ordonna :

Que le rapport du comité spécial sur les an-
cres, etc. (service mercantile) ayant siégé pendant
la session 1860 et le rapport du comité spécial
sur le bill des chaînes, càbles et ancres ayant
siégé pendant la session 1864, soient renvoyés
au comité spécial sur le bill des chaînes, câbles
et ancres.

Dans les journaux du Sénat du Canada,
année 1878, page 59 on suivit la même con-
duite, et sur motion de l'honorable M. Girard,
le Sénat ordonna :

Que le procès-verbal des témoignages pris de-
vant le comité spécial chargé à la dernière ses-
sion du parlement de s'enquérir, entre autres
choses, de toutes matières se rattachant à l'a-
chat de terrain au Fort-William pour un ter-
minus du chemin de fer Canadien du Pacifique,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pièces
et documents, et d'examiner les témoins sous
serment-lequel a été présenté le 27 avril der-
nier, avec le rapport du dit comité--soit ren-
voyé à un comité spécial composé des honorables
messieurs Scott, Aikins, Sutherlaud, MacPherson,
Simpson, Wilmot, Haythorne, Vidal et du pro-
posant, pour continuer l'enquête, s'enquérir de
toutes les questions se rattachant à l'achat de
terrain à Fort-Wil·liam pour un terminus du che-
min de fer Canadien du Pacifique, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, pièces et documents,
et que le comité fasse rapport avec toute la dili-
gence possible durant la présente session.

A la dernière session de notre parlement,
en 1899, on trouve à la page 2480 des Débats,
v. a., que la Chambre des communes a adopté
la résolution suivante proposée par l'hono-
rable député de Pietou (sir Charles Hibbert
Tupper):

Que la preuve et les procédures devant le co-
mité permanent des comptes publics qui a siégé
pendant la dernière session du parlement concer-
nant certaines poursuites dans la province du
Manitoba soient renvoyées au dit comité pour
être étudiées de nouveau pendant la présente
session.

Nous avons donc trois précédents : dans
les communes anglaises, le précédent de
notre Sénat en 1878, et le précédent de la
Chambre des communes, en 1899; tous ces
précédents s'appliquent parfaitement au cas
actuel et justifient l'action que je demande
à la Chambre de prendre aujourd'hui. La
question que je pose maintenant est celle-ci :
Qu'ai-je voulu prouver lorsque j'ai demandé
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le comité d'enquête à la dernière session, et
qu'ai-je prouvé? J'ai essayé de prouver que
dans le bureau de votation 1° 4 de Colborne,
43 ou 44 électeurs avaient déposé leur bulle-
tin en faveur de Robert MIcLean. et qu'à la
fin de la votation. lorsque l'on compta les bul-
letins on n'en trouva que trente marqués pour
M. 3eLean. -J'ai prouvé par des témoigna-
ges directs devant le comité des privilèges
et élections, que dans ce bureau de votation.
n° 4. Colborne. 9 bulletins avaient été dé-
posés dans l'urne et qu'au dépouillement du
scrutin le soir. on a trouvé GS bulletins niar-
qués pour M. IIolmes et 30 pour M. McLean.
T'ai fait venir devant le comité 43 électeurs
qui ont juré distinctement et sans équivo-
que qu'ils avaient marqué leur bulletin pour
Robert ÙeLean a eette élection. qu'ils avaient
remis ces bulletins au sous-officier rappor-
teuîr. Donald Cunnmings, qu'ils croyaient
l'avoir vu les déposer dans F'urne. J'ai aussi
prouvé que cet officier avait reçu de son
ehef 125 bulletins. dont 27 n'ont pas été uti-
lisés. Je n'ai pîas besoin <le parler des au-
tres irrégularités moins graves qui ont été
commises à ce bureau de votation ; de la
nomination de quatre représentants de M1.
Holmes, de la violation de la loi électorale
quant au secret du vole. Toutes ces choses
sont e siil)les irrégularités, mais j'attire
l'attention de la chambre sur le témoignage
que 3\. Donald Cunimings, le sous officier
rapporteur à ce bureau de votation, a
donnmé au sujet de ce résultat extraordinaire
que 43 électeurs ont marqué leur bulletin
eu faveur le M. Robert MeLean, qu'ils
cr'o.ient les avolir déposés dans l'urne, et
que 30 seulement eu était sortis. A la page
15 de la preuve, se lit le témoigiage de M.
Cummings 'omume suit :

Q. Etiez-vous membre de quelque comité ?-
R. Oui.

Q. De quel comité ?-R. Du comité libéral pour
la division ; j'en étais le président.

Q. Quelle division était-ce ?-R. Celle du bu-
reau de votation n° 4.

Le même bureau où il était sous-officier
raliyporteur.

Q. M. McManus nous a dit qu'au lieu de dé-
truire les talons des bulletins vous les mettiez
dans votre poche ?-R. Oui.

Il est hon de faire remarquer qu'il y a
dans la loi à ce sujet un article bien clair
et bien distinct et dont copie avait été four-
et à cet officier, lequel article ordonne au
sous-officier rapporteur de détruire les talons.
Cet article est le 46ème de la loi desi élec-
tions fédérales et se lit comme suit :

L'électeur, en recevant le bulletin de vote, se
rendra immédiatement dans l'un des comparti-
ments du bureau de votation et y marquera son
bulletin en faisant une croix avec un crayon
dans le disque vis-à-vis le nom du candidat en
faveur duquel il veut voter ; après quoi il pliera
le bulletin de manière que les initiales inscrites
au verso puissent être vues sans l'ouvrir, et il
le remettra au sous-officier rapporteur qui, sans
le déplier, constatera par l'examen de ses ini-
tiales et du numéro inscrit sur le talon que c'est
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bien 'le même bulletin qu'il a fourni à l'électeur,
et qui en détachera et qui détruira le talon, et
déposera alors immédiatement, et en présence de
l'électeur, le bulletin dans la boîte du scrutin.

'Telles étaient les instructions imprimées
fournies à ce sous-officier rapporteur. Avant
l'examen de M. Cunnings. le comité avait
appris de M. James Mc3anus, l'un des re-
présentants des candidats dans le bureau de
votation, que le sous-officier rapporteur n'a-
vait pas détruit les bulletins. mais qu'il les
avaient mis dans sa poche. Dans l'examen
de 3.. Cummings à la page 18 on trouve qu'il
a donné les réponses que j'ai déjà lues. Puis
à la niême page son témoignage continue:

Q. Vous ne les avez pas détruits parce que vous
ne vouliez pas salir le plancher ?-R. C'est là
une raison.

Q. Et les autres raisons ?-R. Je n'en avais
pas d'autres.

Q. C'est la seule alors que vous aviez. Quel
était l'édifice dans lequel vous teniez le bureau
de votation ?-R. C'était une salle de tempé-
rance.

Q. Une salle de tempérance ?-R. Oui.
Q. Le plancher en était-il propre ?-R. Oui.
Q. Très pripre ?-R. Oui.
Q. A quoi sert cette salle ?-R. A rien de par-

ticulier dans le moment ; on s'en sert de temps
à autre pour des assemblées publiques ou autres
de même genre.

Q. Le plancher avait-il été lavé récemment ?-
R. Il était net.

Q. Très net?-Pas de réponse.
Q. Quelqu'un fumait-il dans la salle ?-R. Oui.
Q. Quelqu'un crachait-il sur le plancher aussi ?

-R. Je le suppose.
Q. Vous fumiez vous-même ?-R. Oui.
Q. Où crachiez-vous ?-R. Sur le plancher, je

suppose.
Q. Vous croyiez que les talons des bulletins

saliraient plus le plancher que vos crachats ?-
R. Non.

Q. Pourquoi alors preniez vous un soin plus
particulier de ne -pas jeter les bulletins sur le
plancher, que de cracher ?-R. Je vais vous dire
pourquoi. J'ai déjà vu de ces talons couvrir le
plancher de bureaux de votation où je réprésen-
tais un candidat, et j'ai trouvé qu'ils faisaient
une espèce de litière ; c'est pourquo.i j'ai pris un
autre système.

Q. Vous avez vu cela précédemment ?-R. Oui.
Q. Et quel en avait été le résultat ?-R. Je

n'en sais rien.
Q. En était-Il résulté des conséquences sé-

rieuses ?-R. Je ne crois pas.
Q. Il n'en était rien résulté de sérieux. Ne

saviez vous pas que la loi vous obligeait 4 dé-
truire ces talons ?-R. Je les ai certainement
détruits lorsque je les ai détachés.

Q. Je vous 'demande pardon ?-R. Je dis que je
les ai détruits en les détachant des bulletins.

Q.Vous ne les détruisiez pas quand vous les
mettiez dans votre poche ?-R. Je ne les ai pas
jetés au feu.

Q. Maintenant, avec quelle main détachiez-
vous le talon ?-R. Avec la main droite.

Q. Qu'en faisiez vous alors ?-R. Je les met-
tais dans ma poche.

Je lis ce témo.ignage en justice pour le
député-officier rapporteur afin de voir s'il
est possible d'y trouver une explication rai-
sonnable de sa négligence A. observer la loi
qui l'obligeait -à détruire le talon au lieu de
le mettre dans sa poche. A la page 20, il y a
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une autre tentative d'obtenir une explica-
tion et en voici le résultat :

Q. Vous dites que vous avez apporté ces talons
chez vous ?-R. Oui.

Q. Et combien de temps après votre arrivée
chez vous, les avez vous détruits ?-R. Le même
soir.

Q. Vous ne les avez pas jetés sur votre plan-
cher, je suppose ?-R. Je les ai mis dans le poêle.

Q. Il n'y avait pas de poêle au bureau de vota-
tion, je suppose ?-R. Oui.

Q. Il y avait un poêle là ?-R. Oui.
Q. Quelque chose vous empêchait-il de les jeter

au poêle là ?-R. Non.
Q. Aucune difficulté ?-R. Aucune.
Q. Il ne vous est jamais venu à l'idée que vous

auriez pu les jeter dans le poêle du bureau de
votation ?-R. Non.

Q. Vous n'avez pas compris qu'il était de votre
devoir de détruire le talon du bulletin ?-

J'attire particulièremnent l'attention de la
Chambre sur la: réponse à cette question.

R. Il n'y avait pas de feu dans le poêle. C'était
toute la raison.

Q. On n'y avait pas fait de feu du tout ?-R.
Non, pas ce jour-là.

Q. Le 21 février ?-R. Oh ! oui, je suppose
que l'on y a fait du feu.

Q. Et il n'aurait pas été difficile de brûler les
bulletins ?-R. Non. Je ne crois pas qu'il aurait
été difficile de brûler les bulletins là aussi bien
qu'ailleurs.

Q. Vous êtes certain qu'il y a eu du feu dans
le poêle ?-R. Oui.

Q. Pourquoi avez-vous dit qu'il n'y en avait pas
eu ; vous avez cru sans doute que c'était une
bonne réponse ?-R. Non, je ne sais pas.

Q. Avez-vous compris qu'il était de votre de-
voir de détruire les talons ?-R. Oui.

Q. Et vous ne les avez pas détruits ?-R. Je
les ai certainement détruits.

Q. Vous ne les avez pas détruits en les déta-
chant ?-R. Dans un sens.

Q. Vous ne les avez pas détruits ?-R. Je
les ai détachés du bulletin.

Q. Vous ne les avez pas détruits ?-R. C'était
les détruire dans une certaine mesure.

Q. Vous croyez que détacher le talon c'est le
détruire ?-R. Oui.

Q. J'ai cru que vous aviez dit que vous les
aviez détruits chez vous ?-R. Je les ai brûlés
chez nous.

Q. Alors votre conclusion est que vous avez
détruit les talons au bureau de votation et que
vous les avez brûlés chez vous ?-R. Non, pas
du tout.

Q. Et persistez-vous dans votre assertion que
détacher le talon du bulletin, c'est le détruire ?-
R. Je ne comprends pas cela.

Le témoin, à mon avis, n'a pas expliqué
d'une .façon satisfaisante pourquoi il n'a
pas détruit les bulletins, bien qu'il admet-
te que c'était son devoir.

Je veux maintenant attirer l'attention de la
Chambre sur cette autre partie du ce té-
moignage au sujet des trente bulletins mar-
qués pour Robert McLean, donnés aux élec-
teurs par Donald CummIngs le sous-offi-
cier rapporteur lui-même et signé de ses
initiales au crayon. On trouve ce témoi-
gnage aux pages 29, 30 et 31. Je vais lire
à la page 31, où mon holorable ami (M.
Powell) résumant 'l'examen du témoin 1'in-
teroge comme suit:

Q. Chacune des initiales " D. C.." sur le dos
des bulletins de la série n° 4 que je vous ai
montrés sont bien de votre main ?-R. Oui, mon-
sieur.

Q. Et naturellement, écrites par vous-même
sur le dos de ces bulletins ?-Oui, monsieur.

Q. Ces trente bulletins que je vous ai montrés,
étaient tous marqués pour M. McLean, n'est-ce
pas ?-R. Je n'ai pas examiné cela.

Q. Alors regardez, s'il vous plaît, la' série n° 4
de 1 à 30 inclusivement. Vous les avez regar-
dés ?-R. Oui. Je trouve qu'ils sont tous mar-
qués pour McLean.

Nous avons donc là trente bulletins de
cette série, les seuls que nous trouvions
uiarqués pour M. McLean. Puis le témoin
admet y avoir apposé lui-même se§Anitiales.
au crayon. A la page 32 et à la page 33,
nous trouvons ensuite le témoignage de M.
Cunimings au sujet de l'apparence particu-
lière de quelques quatorze bulletins marqués
pour M. Holmes, mais ·dont les initiales
étaient en enci:e. Ces bulletins étaient aisés
à distinguer des autres. Je demanderai
pardon A la Chambre de lui lire encore quel-
ques passages de la preuve à ce sujet. L'at-
tention du témoin a été appelée en parti-
culier sur l'apparence de certains, bulletins,
et son témoignage sur ce point est comme
suit :

Q. Maintenant voulez-vous examiner ces qua-
torze bulletins et nous dire s'il n'est nas vrai
que sur chacun d'eux la ligne à la droite du nom
de M. Holmes est droite et ferme, claire et bien
définie ?-R. Droite.

Q. Cette ligne à la droite du nom de M. Hol-
mes ? R. Elle est droite.

Q. Repassons-les de nouveau. La ligne est par-
faitement droite, rien de croche à la droite du
nom de M. Holmes (14) ? R. Rien.

On a montré ensuite au témoin les qua-
tre-vingt-quatre -autres bulletins. La Clam-
bre se rappellera que quatre-vingt-dix-huit
,bulletins ont été marqués, trente pour M.
McLean et soixante et huit pour M. HoInes.
L'avocat s'est occupé de quatorze de ces
derniers et il a fait remarquer au témoin en
les comparant avec les quatre-vingt-quatre
autres, qu'ils possédaient certaines particu-
larités distinctives ; il l'interoge comme
suit :

Q. Alors, de 1 à 14 inclusivement, dans la
série 3 des bulletins marqués pour M. Holmes,
la ligne à la droite de son nom est droite et bien
définie, ni déchiquetée, ni ébréchée ? R. Oui.

Q. Maintenant, monsieur, regardez les quatre-
vingt-quatre autres bulletins et examinez si vous
pouvez en trouver quelqu'un dont la ligne ne
soit pas brisée en différents endroits. Voyons celle-
ci par exemple. Elle est imparfaite, n'est-ce pas ?
R. Oui.

L'avocat montre ainsi au témoin chacun
des quatre-vingt-quatre buMletins et résume
son interrogatoire connme suit :

Q. Alors, la ligne à la droite du nom de M.
Holmes sur tous les bulletins, à l'exception de
ces quatorze dont les Initiales sont marquées à
l'encre, n'est pas régulière ? N'est-ce pas vrai ?
R. Oui.

Q. Et sur les quatorze autres la ligne n'est pas
mal faite, mais claire, définie, droite et distincte.
R. Oui, autant que j'en puis juger.
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Nous avons donc dans cette urne quatorze ques-uns au hasard et je veux que vous exa-
bulletius qui sont faciles à distinguer des miniez. Ne trauvez-vous pas que le papier de
autres sous ce rapport ; mais ils avalient ces bulletins que j'ai pris au hasard parmi ces
d'autres marques distinctives que je ferai quatorze diffère entièrement du papier des au-
voir dans quelques instants. Ces bulletins u l
étaient done faciles à distinguer des autres Q. oui, c'est un papier différend, répond le
quatre-vingt-quatre, à cause de cette ligne témoin C'est là votre opinion, je suppose ? R.

rès due nom imprimé. mais l'attention du O vui.
témoin fut appelée mn outre sur les vingt- Q. D'après vous, alors, les quatorze bulletins
sept bulletins dont il icavait pas fait usage, sur lesquels j'ai appelé votre attention et sur
et la question suivante lui fut posée, comme lesquels les initiales sont inscrites en encre,
résumé de son interrogatoire: ainsi que vous l'avez juré, sont d'un papier diffé-

rent des autres bulletins déposés pour M. MR-
Q. .lQors, il n'y a pas un seul de ces bulletins Lean et M. Holmes, et des bulletins qui n'ont

dont vous ne vous êtes pas servi qui n'ait pas pas servi ? R. Oui.
l'extréité à la droite du nom de M. Holmes Q. Papier différent, et couleur plus légère ? R.
déchiquetée ? R. Non, pas que je puisse voir. Papier plus épais. On voit moins à travers.

e résultat est lonc que npus avons trou Q. Papier différent et plus léger, pour les nu-
vé dans ce tiriau de votation quatorze - mérotés de 1 à 14, de 3-1 à 3-14 inclusiveent.

nMaintenant, M. Cumming, vous dites que ces 14
lt s , qui sont entirement différents des bulletins sont imprimés sur papier plus clair,

(~utrevint-qta:reautres, différents aussi Iplus épais que les autres, à vos yeux ? R. Oui.
des vingt-sept qui n«ont pa;s servi, lesquels Ic'est là mon opinion.dont s ts ps quat Q Plus blancs et plus épais ? R. Oui, plus

exmtbàlae droitemd pnm dex M.uHoles

vingt-quatre qui forment la totalité desi blanc et plus épais.
quatre-vingt-dix-btuit employés. En d'au- Q. C'est là ce que vous croyez, et vous n'en
tres mots nous avons vinrgt-sept bul- d eutez pas ? R. Non.
letins non utilisés et quare- ving-t-quatre L'avoca.t passe ensuite à un autre point en
utilisés qui sont exactement sembla- discussion et termine ainsi son interroga-
bles, et nous en avons quatorze dont teire:
les iuetiales sont marquées à l'encre, Q. Ainsi, sur chacun de ces 14 bulletins de la
non au crayon, et dont l'apparenc ne série 3, portant les numéros 1 à 14 inclusivement,
correspond pas du tout ni avec les vingt- on observe une marque, une ligne, plutôt, vers
sept bulletins non utilisés ni avec les quatre- le bas du disque placé vis-à-vis le nom de
vingt-quatre autres marqués. L'avocat avait Holmes, et cette lgne s'étend d'un côté du dis-
montré de la même nînèeque les trente que àt l'autre, mais ne le traverse pas entière-
hulletins marqués pour M. MLain étaient ment c'est bien cela, n'est-ce pas ?-R. Oui.

oxactement semblables aux bulletins non Q. Je vous demande maintenant si vous obuaet-
utilisés, semrblables asiaux bultniqeveo la même marque sur ces bulletlns-ci.-R.

aussi-quutretius quemeetnealaotoistéas.

Qou. regardons coae légitimement donnes p é p l
il Ml résulte clairement et distinctement de

Mantnat M.ls Cummngs vous ditesan que cesa1

torze bulletins exceptionnels dont j9ai dj ll ce témoigntge que, lorsque les quatorze
parlé. L'exameCn continue à la page 34. bulletins sont placs sous ses yeux, le témoin

Q. Alors, monsieur, de tous les votes, de tous
les bulletins que vous avez reçus, les seuls dont
la ligne est claire et distincte sont les quatorze
qui portent vos initiales marquées en encre ?
R. Oui, monsizur, autant que je puis voir.

Q. Monsieur, ne vous semble-t-il pas étrange
que de tous ces bulletins déposés dans l'urne,
les seuls qui ne soient pas semblables aux au.
tres soient marqués pour M. Holmes et compo-
sent le petit Dombre marqué à l'encre par vous ?
R. Je ne puis expliquer cela ?

Q. Vous ne pouvez expliquer cela ? R. Non.
Q. Sur le serment que vous avez prêté, pouvez-

vous nous donner une explication ? R. Non,
monsieur.

Lîavoeat a indiqué ensuite au t&moin un
point très significatif, fait très extraordi-
naire. Non seulement les quatorze bulletins
cn question différaient des autres quant &
l'impression, mais le papier aussi n'était
pas semblable : ce fait a été prouvé par un
expert, et M. Cummings lui-même l'a d'ail-
leurs admis. Voici ce que M. Cummings,
interrogé par M. Powell dit :

Q. Maintenant, j'attirerai votre attention sur
un autre point. Regardez ces quatorze bulletins,
M. Cummings, s'il vous plait. Ils sont devant
vous. C'est la série numéro 3. Ce sont les bulle-
tins marqués en faveur de M. Holmes. Bien,
laissez-les sur la table. Je vais en prendre quel-
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admet qu'ils diffèrent des quatre-vingt-qua-
tre bulletins marqués et des vingt-sept autres
qui n'ont pas servi, à cause de certains dé-
tails de tissu et d'impression. Le papier qui
a servi à l'impression de ces quatorze bul-
letins est d'une couleur et d'un tissu diffé-
rents de celui qui a servi aux autres. On
voit sur les quatorze bulletins, mais non sur
les autres, d'autres marques sur lesqueles
l'avocat fixe l'attention du témoin. A la
page 30, le témoin répond à d'autres ques-
tions de mon honorable ami, M. Powell :

Q. Alors, vous êtes persuadé, n'est-ce pas, que
tous les bulletins de la série 3, les numéros 1 à 14
inclusivement, sont d'un papier différent de celui
des autres bulletins ?-R. C'est mon avis.

Q. Vous n'êtes pas assez connaisseur en pape-
terie pour vous prononcer sur ces souches?-R.
Non.

Q. Vous avez déjà juré, M. Cummings, que les
initiales qui figurent au dos de tous ces bulle-
tins ont été tracés de votre main ?-R. Oui.

Q. Il n'y a pas de doute à ce sujet ?-R. Au-
cun.

Q. Comment expliquez-vous, monsieur, le fait
que ces 14 bulletins, marqués en faveur de M.
Holmes sont endossés à l'encre, alors qu'aucun
de ceux de M. McLean ne l'est, que ces 14 bulle-
tins sont d'un autre papier et, d'après les ap-
parences, ont été imprimés à l'aide d'une ma-
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chine différente ? Comment expliquez-vous
cela ?-R. Je ne saurais l'expliquer.

Puis. à la page 37, le témoin dépose encore
dans le même sens. Comme son témoignage
lest court. je prie la Chambre de vouloir bien
l'entendre:

Q. Voici la question que j'ai à vous poser au
sujet des faits que vous nous avez révélés ce
matin, au sujet de ces bulletins : pouvez-vous
jurer, M. Cummings, que vous ayez pris un seul
de ces bulletins à même la liasse de bulletins
dont voici le reste ?-R. Je ne puis le jurer
d'une manière précise.

Le témoin, il ne faut pas l'oublier, affirme
que les initiales inscrites au dos de ces bul-
letins sont les siennes, que ces bulletins ont
été déposés en faveur de M. Holmes, et
cependant, il ne lui est pas possible de dire
qu'un seul de ces «quatorze-ci provient de la
liasse qui lui a été remise. On a dtû dis-
poser de quelque manière des quatorze bul-
letins qui manquent à cette liasse et qu'il
est impossible de retrouver si ceux-ci ne
sont pas authentiques; mais le témoin ne
peut jurer qu'un seul de ces derniers pro-
vienne du paquet de 125 bulletins que lui
avait remis le président de l'élection. Son
examen se continue ainsi:

Q. Vous ne pouvez pas le jurer ?--R. Non.
Q. Vous ne voulez pas jurer qu'un seul des 14

bulletins provient de ce paquet ?-R. Il m'est
impossible d'établier la différence entre un bulle-
tin et un autre. Je ne puis pas jurer cela.

Q. Vous ne pouvez pas jurer cela ?-R. Non,
je ne puis le jurer.

Q. Les initiales qu'ils portent ne vous prou-
vent-elles pas qu'un de ces quatorze bulletins
puisse provenir de cette liasse ?-R. Telle en
doit être la provenance.

Q. Le jurez-vous ?-R. Je ne puis le jurer, non
plus.

Q. Réfléchissez encore. Etes-vous prêt à jurer,
puisque vos initiales sont au dos des bulletins, de
ces bulletins-là, que le président de l'élection
vous a remis même un seul de ces quatorze
bulletins ?-R. Je puis le jurer, parce qu'ils
doivent provenir de la liasse que j'avais dans la
boîte du scrutin. Les deux qualités. de papier
ainsi que les lignes que vous me faites observer
constituent la seule différence, et il me semble
que cette différence, en quelques cas, est bien
peu sensible. Je ne puis jurer d'une manière
précise.

Q. Je vais développer ma question. Considé-
rant que chacun de ces 14 bulletins est marqué
en faveur de M. Holmes, qu'il est endossé à
l'encre, que le papier en est de qualité diffé-
rente, et que la ligne irrégulière semble indi-
quer que l'impression n'en est pas la même,
pouvez-vous jurer que le président de l'élection
vous ait remis un seul de ces 14 bulletins ?-
R. Je ne -puis pas jurer cela.

Q. Vous ne pouvez pas jurer cela ?-R. Non.
Q. Vous ne pouvez pas le jurer. Eh bien !

monsieur, si vous ne pouvez jurer que le pré-
sident de l'élection vous ait remis ces bulletins,
voulez-vous, s'il vous plaît, me dire d'où ils
peuvent bien provenir ?-R. Il m'est impossible
de vous le dire.

Q. Vous ne pouvez pas me le dire ?-R. Non.
Je dois les avoir tenus du président de l'élec-
tion. C'est ce que je crois.

Q. N'êtes-vous pas intimement convaincu que
ce ne sont pas là les bulletins que vous avez dis-
tribués aux électeurs qui allaient voter ?-R. Il

me semble que ce sont les mêmes, je les ai dis-
tibués.

Q. Ne pensez-vous pas que les apparences in-
diquent tout le contraire ?-R. C'est ce que je
pense.

Q. Vous avez juré que ce sont là vos initiales ?
-R. Oui.

Puis, au bas de la page 38, on appelle son
attention sur un autre détail extraordinaire.
Les quatorze bulletins, de papier, différent
et imprimés sur une autre machine, por-
taient tous une croix tracée au même en-
droit et de la même manière. La place et
le tracé étaient identiques. Ces bulletins
semblaient avoir été marqués par la même
personne et au même moment, ce que le
témoin admet. Son témoignage à ce sujet
se lit comme suit:

Q. Les croix tracées vis-à-vis le nom de
H4olmes, sur les bulletins de la série 3, numéros
1 à 14, sont assez semblables ?-R. Oui.

Q. Apparemment tracées pal, le même per-
sonne, n'est-ce pas ?-Elles ne diffèrent pas
beaucoup entre elles.

Q. Et ces 14 autres, pris au hasard parmi les
bulletins de Holmes, diffèrent de ceux-là, il y a
de grandes et de petites croix ?-R. Quelques-
uns diffèrents, d'autres, non ;en voici une.

Q. En voilà une autre ; en voici de grandes
et d'autres plus petites ?-R. Oui, il y a une
légère différen2e entre quelques-unes.

Plus bas, il dit:
Q. Alors, tous ces bulletins, et je les tous ici,

vous les avez endossés à l'encre, à partir du n°
1 au n° 14 inclusivement, et portent tous un
"X " tracé de la même manière ?-R. Oui.

Et il ajoute plus loin, à la même page:
Q. En présence de ce fait, de ce fait nou-

veau, ne croyez-vous pas que les bulletins que
vous avez rapportés ici ne sont pas ceux que
vous a remis le président de l'élection, du moins
les 14 premiers numéros de la série 3 ?-R. Oui,
ils semblent différents.

Et cependant, ils portent ses propres ini-
tiales.

Q. Ils semblent différents, et vous ne pensez
pas maintenant que ces bulletins, sont bien ceux
que le président de l'élection vous avait remis ?
-R. Je ne puis pas le jurer.

Et cependant, ils portent ses propres ini-
tiales.

Q. C'est ce que vous croyez ?-R. Oui.
Q. Eh bien ! monsieur, si vous croyez que ces

bulletins ne sont pas ceux que vous avait don-
nés le président de l'élection, comment expli-
querez-vous cette substitution ?-R. Je ne sau-
rais vous l'expliquer.

Q. Vous ne le pouvez pas ?-R. Non.

A la page 40, on le questionne encore au
sujet de l'identité de ces bulletins avec ceux
qu'il avait reçus du président de l'élection:

Q. N'êtes-vous pas pleinement convaincu,
monsieur, que ces quatorze bulletins ne provi-
enneot pas de cette liasse que vous avait remise
le président de l'élection ?-R. Je ne sais pas.

Et cependant, ils portent ses propres ini-
tiales:

Q. N'en êtes-vous pas persuadé ?-R. Ils pa-
raissent différents.
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Q. N'êtes-vous pas convaincu, maintenant ?-
.R. Oui, je le suis.

Q Vous êtes convaincu que ces quatorze bulle-
tins ne viennent pas du président de l'élection ;
n'êtes-vous pas persuadé que vous n'avez pas
pris les quatorze bulletins à même cette 'liasse ?
-R. Je ne le suis pas.

Q. Voyez-vous comment ceci est taillé ?-R.
Oui.

Q. Et vous voyez comme l'autre extrémité est
taillée d'une manière égale ?-R. Oui.

Q. Si ces bulletins étaient séparés de leur
souche, pouvez-vous concevoir qu'ils pussent
être plus larges que la souche, y étant ratta-
chés en liasse, et étant découpés à la machine ?
-R. Je ne saurais dire.

Q. Il n'y a aucun doute à ce sujet ; n'êtes-
vous pas convaincu que vous n'avez jamais pris
ces quatorze bulletins à même cette liasse ?-R.
Il semblerait.

Q. N'êtes-vous pas intimement persuadé, mon-
sieur que jamais ces bulletins n'ont été pris à
même cette liasse ?-R. Je ne pourrais pas le
jurer.

Q. Vous n'aimeriez pas le jurer formellement,
mais je désire connaître votre sentiment sur ce
point ?-R. Je suis d'avis qu'ils sont différents.

Q. Qu'ils sont différents et qu'ils ne peuvent
pas provenir de cette liasse ?-R. Ils sont diffé-
rents.

Q. Vous êtes persuadé de cela ?-R. . Oui.
Q. Vous êtes persuadé qu'ils ne peuvent pas

provenir de cette liasse, sans aucun doute ; si
vous avez cette conviction, M. Cummings, je vous
prie d'expliquer au comité comment il se fait
que ces quatorze bulletins portent vos initiales
au dos.-R. Je ne puis pas l'expliquer.

Q. Vous êtes convaincu qu'ils ne proviennent
pas de cette liasse ?-R. C'est mon avis.

Q. Vous m'avez dit être certain que ces qua-
torze bulletins ne pouvaient pas provenir de cette
liasse ; aviez-vous d'autres moyens de vous pro-
curer des bulletins ?-R. Non.

Q. Alors, monsieur, si vous êtes certain qu'ils
ne proviennent pas de cette liasse, et si vous
n'aviez pas d'autres moyens de vous en procurer,
comment pouvez-vous expliquer que vos initiales
soient inscrites au dos ?-R. Je ne puis pas l'ex-
pliquer.

Q. Vous ne trouvez pas d'explication ?-R.
Non.

Q. Vous êtes certain qu'ils ne proviennent pas
de la liasse ?-R. A mon avis.

Q. Vous avez formellement juré que les ini-
tiales qui sont au dos sont les vôtres ?-R. Il me
semble que ce sont les miennes.

Q. Et cependant, vous ne pouvez pas expliquer
à ce comité comment il se fait que vos initiales
soient tracées au dos des faux bulletins ?-R.
Non.

Voilà tout ce que je désire mentionner du
témoignage tde M. Cummings.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député désire-t-
il laisser cette Chambre sous l'impression
qu'il conclut que ces initiales étaient celles
de Cummings ?

M. BýORDEN (Halifax) : Il a juré que c'ê-
talent les siennes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est là la conclusion à la-
quelle en arrive l'honorable député ?

M. BORDEN (Halifax) : Si mon honorable
ami veut bien me signaler quelque partie
du témoignage

M. BORDEN (Halifax).

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je voulais simplement sa-
voi si telle était sa conclusion.

M. BORDEN (Halifax) : Oui, c'est -que, au
meilleur de sa connaissance, les initiales
inserites au dos des bulletins sont les siennes.
.'ai donné lecture de son témoignage, mais
je ne le discute pas et ne dis pas non plus
quelle conclusion en tirer. Je fais seule-
ment observer que j'ai entrepri.s de faire la
preuve de certains faits qui se sont passés
à ce singulier bureau de vote, l'an dernier,
et, je cite le ténoignage même du président
du scrutin.

Le MINISTIE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne révoquais pas cela
en doute, mais j'appelais l'attention sur la
seule conclusion à laquelle en arrive l'hono-
rable député pour faire croire que Cui-
min's a admis que ces initiales sont les
siennes. Je me rappelle que telle n'a pas
été sa conclusion.

M. BORDEN (Halifax) : Je pense que l'ho-
iorable ministre ne m'a pas compris. Je

n'ai pas tiré de conclusion du témoignage de
Cumnmings ; je n'ai fait qu'en citer les ter-
mes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député y a in-
tercalé des commentaires de sa fag'on. Ce
n'est pas à cela que je vois des objections.

ÏI. BORDEN (Halifax) : Je n'ai rien
ajouté sinon que c'étaient ses propres in-
tiales et. à lappui de ma prétention, j'a.i cité
ses propres paroles. Il est possible que, in-
terrogé par le docteur Russell ou par l'hono-
rable ministre lui-même. Cummings ait
donné une version différente. En serait-il
ainsi, que cela n'affecterat en rien la démons-
tration que j'entends faire.

Je désire aussi appeler l'attention de la
Chambre sur le témoignage de 'M, James
Harvey. Comme il confirme celui que je
viens de citer, je ne vois rien de mieux à
faire que d'en donner lecture. Il est très
court et se trouve à la page 318 :

Q. Voulez-vous nous dire quel est votre état ?
-R. Je suis fabricant de papier.

Q. Et où êtes-vous employé ?-R. Chez M. E.
B. Eddy.

Q. Vous êtes contremaître de la fabrique de
papier ?-R. Mon père, M. Thomas Harvey, et
moi sommes contremaîtres.

Q. M. Thomas Harvey, votre père et vous-
même êtes les -contremaîtres, et qui est-ce qui
voit à donner au papier lépaisseur, le poids, la
qualité voulus, etc. ?-R. Mol.

Q. Alors, on vous donne les commandes d'après
un échantillon, un morceau de papier. et vous
donnez à votre produit le même poids et la
même épaisseur ?-R. Oui. Certaines commen-
des n'exigent que le poids, d'autres que l'épais-
seur, et d'autres exigent les deux.

Q. Alors, vous avez souvent à vous occuper de
l'épaisseur du papier ?-R. Oui, monsieur.

Q. Très souvent ?-R. Tous les jours.
Q. Possédez-vous des moyens de mesurer l'é-

paisseur Qu papier d'une manière infaillible ?-
R. Oui.
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Q. Avez-vous un instrument à cette fin ?-R.
Oui.

Q. Quel nom donne-t-on à cet instrument ?-R.
Le nom de micromètre.

Q. Avez-vous cet instrument avec vous ?-R.
Oui.

Q. Produisez-le, s'il vous plaît ?-R. En voici
un, mais nous en avons deux différents. Nous
en possédons un plus sensible, que nous employ-
ons sur le papier de la plus belle qualité, mais
il est impossible de l'utiliser sur du papier or-
dinaire ; nous nous servons alors de celui-ci.

Q. Voyez, voilà quatorze bulletins ;je vou-
drais savoir l'épaisseur de celui-ci. Is1 porte le
numéro 3-10, n'est-ce pas ?-R. Ce bulletin me-
sure quatre millièmes de pouce d'épaisseur.

Q. Quatre millièmes de pouce ?-R. Ce micro-
mètre est gradué au millième de pouce ; ainsi ;
chaque degré indique un millième de pouce,
deux degrés indiqueront deux millièmes. Voyez
cet endroit du papier qui n'est pas imprimé .
j'y applique mon instrument qui marque quatre
degrés, comme vous voyez.

Il mesure ensuite ces quatorze bulletins et
démontre que tous, à une exception près,
ont une épaisseur de 4-1,000èmes, et .que
l'unique exception mesure 3-1,000èmes de
pouce. Il mesure encore les quatre-vingt-
quatre bulletins marqués, les vingt-sept qui
n'avaient pas servi, ainsi que les souches
des quatre-vingt-dix-huit bulletins qui
avaient servi, et leur trouve une épaisseur
uniforme de 2-1,000èmes de pouce. Ainsi,
au moyen d'un instrument que, dans son té-
moignage sans contradiction, il déclare être
d'une précision infaillible, cet expert prouve
que ces quatorze bulletins sont deux fois
plus épais que les quatre-vingt-quatre qui
restent, que les vingt-sept qui n'ont pas servi
et que les souches dont ils sont sensés avoir
été séparés ; il démontre à l'évidence que
ces quatorze bulletins n'ont jamais pu être
détachés d'aucune de ces quatre-vingt-dix-
huit souches. Au cours de son contre-inter-
rogatoire, page 466, le témoin ajoute fort
peu de chose. Mon savant collègue (M. Rus-
sell) lui posa les questions suivantes :

Q. L'usure du filet ne pourrait-elle pas altérer
la précision de ces instruments que vous em-
ployez à mesurer l'épaisseur du papier 7-R.
Non, car Il y a un appareil d'ajustement. Avant
de m'en servrir, J'ai toujours soin de voir à ce
qu'ils soient bien au point.

Q. Comment cela ?-R. En voyant à ce que
l'indicateur marque "O ". Il faut avoir soin,
avant de s'en servir, que ces instruments soient
très propres, qu'il ne s'y trouve ni poussière ni
autre chose, et si, par hasard, le filet vient à
s'user, vous vous en apercevez tout de suite et
effectuez -le réglage au moyen de la vis. Ces ins-
truments sont d'une précision infaillible au
millième de pouce.

Il me semble que le témoignage de cet
expert, qui ne fait que confirmer celui de
Cummings lui-même, révèle un état de cho-
ses des plus extraordinaires, un état qui im-
pose ù ce comité le devoir de 'faire d'autres
recherches. Ce président du scrutin, M.
Cummings, a reçu 125 bulletins ; quatre-
vingt-dix-huit ont servi ; à la clôture du
vote, on trouve soixante-huit bulletins mar-
qués en faveur de Holmes, et trente en fa-

veur de McLean. Treize de ces bulletins
ont disparu, quatorze de ceux qui étaient
dans la boite du scrutin diffèrent par la cou-
leur, par l'épaisseur et par l'apparence, des
vingt-sept bulletins qui n'ont pas servi, ainsi
que des souches. De plus, il est -prouvé par
le témoignage d'un expert que ces quatorze
bulletins d'apparence si différente ne pro-
viennent d'aucune des quatre-vingt-dix-huit
souches qui ont été produites devant ce co-
mité et soumises à l'examen de cet expert.

Si, comme l'a dit lan dernier le très hono-
rable leader de cette Chambre (sir Wilfrid
Laurier), l'on doit avoir le plus grand souci
du caractère sacré du scrutin ainsi que des
droits du peuple, le fait que je vieis d'expo-
ser avec détails devra, sans doute, donner
lieu à d'autres recherches par un comité de
cette Chambre.

Je passe maintenant au bureau de vote
n° 3 de la ville de Goderich, où l'on décou-
vre un état de choses encore plus singulier.
118 personnes ont voté à ce bureau et l'on a
trouvé 123 bulletins dans la boite du scrutin.

M. FOSTER : C'est le temps où tout pros-
père.

M. BORDEN (Halifax) : SoxantekLd'ouze
de ees bulletins étaient marqués en faveur
de Hiolmes, 40 en faveur de MeLean, 10 ne
portaient aucune marque, le président du
scrutin en avait mis un de côté, deux avaient
été détruits, et 53 n'avaient pas servi, ce qui
donne un total de 178, quantité qui avait été
d'abord remise au président du scrutin. Des
123 bulletins retirés de la boîte, 72 étaient
marqués en faveur de Holmes, 40 en faveur
de MeLean, 10 ne portaient aucune marque
et l'on en avait mis un de côté, ce qui donne
un total de 123. Voici, maintenant, que 35
personnes sont venues j.urer devant le co-
mité qu'elles avaient marqué leur bulletin
en faveur de MeLean et l'avaient remis à
James Farr, président du scrutin. Neuf
autres étaient prêtes à rendre le même témoi-
gnage, quand le comité décida *de ne pas
entendre d'autres preuves. Une dizaine
d'autres personnes avaient déclaré solennel-
lement avoir déposé leur bulletin en faveur
de Robert McLean ; j'avais ces déclarations
devant le comité. Ainsi, 53 à 55 électeurs
ont juré ou déclaré solennellement qu'ils l'a-
vaient remis à James Farr, président du
scrutin, tandis que, lors du dépouillement,
on n'a pu recueillir que 40 bulletins marqués
en faveur de ce candidat. Une assignation
fut envoyée à Farr le jour même où le comi-
té eut résolu de faire comparaître des té-
moins. Il fut Impossible de la lui signifier.
Les journaux ont soulevé, à ce propos, une
discussion dans laquelle je n'ai pas l'inten-
tion de m'engager. Qu'il me suffise de dire
qu'il est resté Jntrouvable et que les mo-
tifs de son absence ont été démontrés. Pour
revenir à ce qui s'est passé au 'bureau de
vote de cette subdivision électorale, qu'on
me permette de mentionner, en passant, le
témoignage de Henry R. Armstrong, page
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321. C'est lui qui était secrétaire de ce bu- panier sur la table, commençai à dîner et, m'a-
reau. Il jure que ni 'un ni l'autre repré- dressant à Parr *Il parait que l'on a oublié
sentat des candidats n'a été assermentéde vous apporter à dîner," lui dis-je, "vous. feriez bien, je crois de venir partager le mien."avantd c ib qQ. Que répondit-il ?-R. Il vint s'asseoir à

sidet (u -cruin it aitdan lereg;tr ducôté de moi.
bureau, une inscription tendant à atimer le Q. N'a-t-il rien dit ?-R. Il m'a fait la remar-
contraire. A la page 322, il produit le rap-
port officiel et. à une demande qui lui est
faite, il répond que 118 électeurs ont déposé
leur bulletin à ce bureau, comme je l'ai déjà
dit. Et, à la page 323, on lui demande com-
bien de bulletins ont été retirés de la boite :

Q. Combien avez-vous compté de bulletins mar-
qués en faveur de McLean ?-R. Quarante.

Q. Combien en avez-vous compté en faveur
de Holmes ?-R. Soixante-douze.

Q. Combien avez-vous retiré de bulletins qui
ne portaient aucune marque ?-R. Dix.

Q. Et combien en a-t-on mis de côté ?-R. Un.
Q. Voulez-vous m'additionner tout cela, s.v.p.?

M. le président dit que cela donne 123, mais je
désire que vous fassiez vous-même le calcul.
Nous avons quarante bulletins en faveur de Mc-
Lean, soixante-d>uze en faveur de Holmes, dix
sans marque, un mis de côté ?-R. Cinquante-
trois.

Q. Vous n'avez pas retiré tous ces cinquante-
trois de bulletis de la boîte ?-R. On en avait
mis un de côté.

Q. Cela fait 123, n'est-ce pas ?-R. 123.
Q. Alors, vous dites, monsieur, que vous avez

retiré 123 bulletins de cette boite au scrutin ?-
R. Oui, monsieur.

Q. Tournez-vous de ce côté-ci. D'après votre
rapport, combien y en a-t-il été déposé ?-R.
Cent dix-huit.

Ainsi, cette boîte au scrutin ne contenai,
pas moins de cinq bulletins que. d'après
toutes les apparences, aucun électeur n'a
remis au président du scrutin. Le témoin
parle ensuite, pages 324 et 325, de certaines
marques faites sur les bulletins ; il n'est pas
utile que j'appelle l'attention de la Chambre
sur ce point. Mais à la pa.ge 326, il continue
ainsi de témoigner-le nommé Farr dont il
est question n'est autre que le président du
scrutin :

Q. Au cours de la journée, avez-vous re-
marqué, monsieur, que M. Farr ait mis des bul-
letins sur l'allège de la fenêtre du bureau ?-
R. Vers quatre heures de l'après-midi, il s'est
levé, s'est dirigé vers le poêle et, de là, vers
une des fenêtres, celle du côté sud de l'édifice, et
's'y tint debout. Dans l'après-midi, les électeurs
se faisant rares, il n'y avait rien à faire et je
lisais le journal lorsqu'il m'arriva de remarquer
qu'il était à la fenêtre ; Il y avait beaucoup de
papiers sur l'allège. Je ne puis pas dire au
juste ce qu'étaient ces papiers, mais je pense
que c'étaient des souches de bulletins ; je ne puis
pas l'affirmer. Je ne prêtai aucune attention à
ce détail parce que je ne soupçonnais pas, alors,
qu'il y eût rien de mal.

Q. Vous n'y -fîtes pas attention ?-R. Non.
Q. N'avez-vous pas rapporté à votre femme

que Farr vous avait dit avoir fait, dans l'après-
midi, treize ou quatorze bulletins favorables à
Holmes ?-

M. Russell s'oppose à cette question.
Q. M. Farr vous a-t-il dit quelque chose dans

ce sens ?-R. A une heure et demie, ce jour-là,
on m'apporta mon dîner ; je quittai mon siège
pour aller me mettre à une petite table placée
au fond de la pièce où j'étais assis. Je mis le

M. 'BORDEN (Halifax).

que.
Q. Quelle remarque ?-R. " Qu'il y avait dans

cette boîte treize bulletins "diablement" favo-
rables à Holmes."

Par le président
Q. Qu'il y en avait treize ?-R. Treize ; je nc

compris pas, alors, ce qu'il entendait par ces
paroles.

Q. Vous n'avez pas compris, alors, ce qfe signi-
fiaient ces paroles ?-R. Non.

M. R. W. Clarke, témoigne ensuite, pages
339 et 340. Il agissait, au bureau de vote.
en qualité de représentant ou d'agent de
Robert McLean, dit-il, et, dans l'après-midi,
il a remarqué que Farr se tenait à la fe-
nêtre :

Q. Au cours de cette jcurnée, avez-vous re-
marqué la présence de Farr à l'une des fenêtres ?
-R. Oui, monsieur.

Q. A quelle fenêtre était-ce ?-R. A celle du
sud-est.

Q. Qu'avez-vous remarqué pendant qu'il était
là ?-R. Je remarquai qu'il avait mis des pa-
piers sur l'allège et qu'il s'y trouvait des bul-
letins.

Q. Vous l'avez vu mettre ces papiers sur l'al-
lège de la fenêtre ?-R. Oui, monsieur.

Q. Que paraissait-il en faire, ou plutôt, qu'en
faisait-il ?-R. Je ne sais pas, je crois qu'il les
examinait.

Q. Quelle distance le séparait de vous ?-R.
A peu près la largeur de cette Chambre, j'ima-
gine.

Q. Le voyiez-vous de dos ou de face ?-R. De
dos.

Q. Dans ce cas, comment pouviez-vous aperqe-
voir les bulletins ?-R. Je pouvais les aperce-
voir de côté, pour ainsi dire.

Q. Vous tournait-il le dos directement ?-R.
Non, il était assez de côté pour que l'on pût
voir l'allège de la fenêtre.

Q. Est-il resté la quelque temps ?-R. Oh
quelques minutes. Je ne pourrais pas dire
combien de temps.

Q. Etes-vous allé dans le vestibule au cours
de cette journée ?-R. Oui, monsieur.

Q. Voici qui représente le vestibule (lui mon-
trant un croquis) ?-R. Oui, monsieur.

Q. Lorsque vous étiez dans le vestibule, se
trouvait-il d'autres personnes ?-R. Oui, mon-
sieur.

Q. Quelles étaient-elles ?-R. M. Farr et M.
Yates.

Je passe 'les parties du témoignage qui
sont sans importance :

Q. Lorsque vous étiez dans le vestibule, s'est-il
passé quelque chose relativement aux bulletins ?
-R. Oui, monsieur..

Q. Que s'est-il passé ?-R. J'ai trouvé un bul-
letin marqué en faveur de Holmes et portant des
initiales que j'ai supposé être celles de Farr. Je
me suis penché pour le remasser, et j'ai dit :
" Allons, Farr, que veut dire ceci ?' Il m'arra-
cha le bulletin des mains avant que j'aie eu le
temps de faire un mouvement, le déchira et en
jeta les morceaux par terre. Je lui dis : "Que
veut dire ceci ? " et il me répondit :" Par
.Satan ! il y en avait beaucoup de ceux-là en
ville, hier " ; et Yates d'ajouter : " Oui, je les
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ai vus, moi aussi." Telle est l'expression dont
il s'est servi.

Q. Le bulletin que vous avez trouvé était rar
terre ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous avez remarqué qu'il portait des ini-
tiales ?-R. Oui, monsieur.

Q. Ses initiales ?-R. Oui, monsieur.
Q. Pouvez-vous l'affirmer d'après votre obser-

vation-l'aviez-vous vu écrire, l'aviez-vous vu
tracer ses initiales ?-R. Oui, monsieur.

Q. Avez-vous suffisamment remarqué les ini-
tiales inscrites sur ce bulletin pour dire, pour
pouvoir affirmer, sur votre conscience, que c'é-
talent les siennes ?-R. Ces initiales étaient bien
les siennes, mais je ne puis pas affirmer que
c'était son écriture.

Q. Et le bulletin était marqué en faveur de
MoLean, dites-vous ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous avez bien dit, pourtant, qu'il était
marqué en faveur de Holmes ?-R. Eh bien
c'est par erreur, alors.

Q. Le bulletin était-il favorable à McLean ou
à 'Holmes ?-R. McLean.

Sa déposition se continue, page 340. au
sujet du décompte des bulletins, lors de la
clôture du scrutin, mais je ne pense pas qu'il
soit utile d'en entretenir la Chambre. Le
comité a reçu des dépositions au sujet des
motifs de la disparition de M. Farr. La
preuve démontre. en résumé, que, le jour
même où cette affaire fut soumise à cette
Chambre, l'an dernier. M. Farr, qui avait
alors un emploi assez lucratif à Toronto,
quitita là sa situation, disparût quelque
temps de la ville et, pendant quelques se-
niaines, se tint caché, dans l'intention avouée
d'éviter une assignation qui l'eût obligé de
comparaître devant le comité. Il est aussi
prouvé que, dans le même tetmps, il se tenait
en relations avec une personne ayant nom
James Vance, que l'on disait être un organi-
sateur politique au service du parti dont les
honorables députés de l'autre c6té de cette
Chambre sont les représentants ; je crois
même qu'un témoin a affirmé qu'il est le col-
laborateur de M. Alexander Smith, organi-
sateur en chef du parti libéral dans la pro-
vince d'Ontario. Mais ce n'est pas de cela
que je me préoccupe le plus ; je désire plu-
tôt que l'on fasse ce qui est nécessaire en
vue d'obtenir les dépositions de M. Farr et
de M. Vance. Pour faire voir l'importance,
la nécessité de faire comparaître M. Farr
et de prendre sa déposition à l'enquête
que fera le comité, je vais citer le témoi-
gnage de M. Joseph Kidd. page 336. Il con-
naissait Fi arr et avait eu avec lui quelques
entretiens au sujet de sa conduite comme
président de cette élection. Joseph Kidd est
à l'emploi de D. W. Thompson et Cie, de
Toronto. Il connaît Farr qui, dit-il, a été
quelque temps attaché à cette même ,mai-
son de D. W. Thompson et Compagnie. Sa
déposition se continue ainsi :

Q. Vous rappelez-vous l'époque vers laquelle
il est parti ?-R. Il est parti au cours du mois
de juillet.

Q. Avant cela, avez-vous eu avec lui quelque
conve'sation au sujet de son départ ?-R. Oui.

Q. Rapportez-la ?-.R. Je l'ai vu-il était parti
la semaine précédente et était revenu pour re-
tirer son salaire-je l'ai vu et lui ai demandé où
il allait ; il me dit qu'il avait parcouru le pays

de droite à gauche, qu'il était allé à Ottawa et à
Goderich. Je lui dis qu'il s'était mis en de
beaux draps, qu'il s'était fait du travail louche
à Huron-ouest. Alors, naturellement, il nia
avoir fait rien de mal ; je lui demandai ce qu'il
se proposait de faire, il me répondit qu'il avait
un billet de chemin de fer pour le Dakota-nord ;
en tous cas, il le sortit de sa poche et me le fit
voir : c'était un billet pour le Dakota-nord. Je
ne l'ai pas examiné. Farr a ajouté qu'il avait
un chèque de $500, et je crois que c'est là que
s'est terminé la conversation.

Q. Il a dit qu'il avait un chèque de $500 ?-R.
Oui.

Q. Vous a-t-il dit où il avait pris ce chèque ?
R. Non.

Q. Qui le lui avait donné ?-R. Non.'
Q. Vous a-t-il dit pourquoi il quittait son em-

ploi chex Thompson et Cie et pour quelle raison
il partait ?-R. Pas à ce moment-là. J'ai eu un
entretien avec lui avant son départ, le matin
où j'avais appris par les journaux que l'affaire
était rendue Ici, à la Chambre. J'allai lui adres-
ser des reproches à ce propos, mais Il nia avoir
rien fait re repréhensible ; il ne m'a jamais
donné la raison de son départ ; Il partit le lende-
main pour revenir le samedi suivant retirer son
salaire, et c'est alors que j'eus avec lui l'entre-
tien que j'ai rapporté tout à l'heure.

Plus loin le témoin ajoute :
Q. Lorsque vous lui avez reparlé, il vous a dit

qu'il était allé à Ottawa et à Goderich ?-R. Oui.
Q. Et il vous a dit qu'il avait un chèque de

$500 ainsi qu'un billet pour un endroit quelconque
du Dakota ?-R. Pour le Dakota-nord.

Q. L'ave7-vous vu ?-R. Il a sorti le billet de
sa poche.

Q. Avez-vous vu le chèque ?-R. Non.
A la page 472, l'on trouve la déposition de

James Nelson. Ce témoin connaissait éga-
le'ment Farr avec lequel il s'était entretenu
du même sujet. Voici :

Il (M. Farr) est parti chez lui, le 14. C'est le
14 qu'il avait parlé de s'en aller chez lui ; il
partit le jeudi et revint le vendredi.

Q. L'avez-vous rencontré le vendredi ?---R.
Oui, à l'heure du souper.

Q. Lui avez-vous parlé ?-R. Pas tout de suite;
mais après souper, nous sommes montés à la
chambre à coucher et là, il me fit voir un billet
de chemin de fer qu'un nommé Vance lui avait
donné, disait-il. Il a d'abord prétendu qu'il lui
venait de son frère, mais il a dit ensuite que
Vance lui avait donné ce billet qui n'était pas
pour le Dakota-nord, ben qu'il l'eût affirmé.
C'était un billet de Saint-Paul, Minnesota, à
Chicago, de Chicago à Hamilton, et de Hamilton
à Toronto. D'aucuns ont prétendu que le billet
était sans valeur ; je n'y connais rien, comme de
raison. Il avait aussi un billet de bagage pour
Hamilton, Dakota-nord. C'est là, m'a-t-il dit,
que se trouvait sa malle.

A la page 473, dl continue ainsi sa déposi-
tion :

Q. Vous êtes-vous entretenu avec lui ?-R.
Oui. Je lui dis : " les journaux prétendent que
vous devez porter tout le blâme de cette affaire."
" Eh bien! je ne suis pas seul blâmable" ré-
pondit-il, "si je vais à Ottawa, je donnerai une
version bien différente."

Même page, plus bas:
Q. Il ne vous a pas dit d'autre chose ce soir-

là ?-R. Non, monsieur.
Q. Les autres soirs non plus ?-R. Le lende-

main soir ; je ne l'avais pas vu de la journée.
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C'était un samedi soir. Il me dit qu'il devait
rencontrer son ami, et je ne le vis pas de la
journée du dimanche parce que je me rendis,
avec M. Martiu, jusqu'à la maison située à mi-
chemin. Il s'en allait à Brooklin. Je m'en re-
vins le même soir et M. Vance vint à la maison.

Q. Quel M. Vance ?-R. Celui dont j'ai déjà
mentionné le nom.

Q. Savez-vous son prénom ?-R. Non.
Q. Quelle mine a-t-il ?-R. C'est un homme de

taille moyenne ; il porte une moustache rousse,
je crois. Je l'ai vu le soir, entre dix et onze
heures ; je crois aussi qu'il portait un chapeau
de paille.

Q. De quelle taille est-il ?-R. Je pense qu'il
doit mesurer entre 5 pieds 6 pouces et 5 pieds 8
pouces.

Q. Aviez-vous déjà vu M. Vance ?-R. Pas
avant le soir de ce dimanche-là.

Q. Assistait-il à votre entretien avec Farr ?-
R. Non, monsieur.

Q. Que fit M. Vance ?-R. Il venait voir Farr
il avait dit à ce dernier de l'aller voile le di-
manche. Vance m'a demandé si Farr était chez
lui, je lui dis que non, qu'il était sorti, et que s'il
désirait laisser un message pour Farr, je m'en
chargerais volontiers. Il me dit alors : " C'est
bien, je vais vous donner mon adresse." Il me
donna son adresse et ajouta : " Quand Farr sera
revenu, dites-lui de venir chez moi."

Q. A quelle adresse ?-R. N° 95, rue Howard,
Toronto.

Quiconque consultera l'almanach des
adresses de Torouto verra que M. James
Vance demeure au No 95 rue Horvard, à
Toronto.

Je pris l'adresse en note et, à minuit et demie,
comme Farr arrivait, je lui dis que Vance était
venu, qu'il partait le matin même, et voulait le
voir sans retard; sur l'invitation de Farr, je
m'habillai et partis avec lui.

Q. Vous êtes allés chez lui ?-R. Oui.
Q. N° 95, rue Howard ?-R. N° 95, rue Ho-

ward.
Q. Est-ce une madson ou un bureau ?-R. Une

maison, une résidence, et, chemin faisant, nous
avons causé de différentes choses. La conversa-
tion tomba sur le sujet de l'élection, et comme
je lui demandais si, au cas où l'élection se fût
faite honnêtement, Holmes eût été élu, il me
réponait : " Jamais de la vie !"

Par M. Russell :
Q. Qui a dit cela ?-R. Farr.

Par M. Borden :
Q. A-t-il dit autre chose pendant le trajet ?-

R. Il n'a plus rien ajouté au sujet de l'élection
il est entré dans la maison et y est resté en-
viron 20 minutes.

Q. Y êtes-vous entré ?-R. Non, monsieur, il
m'a dit ne pas entrer. "Vous ne pouvez pas
entrer Ici," me dit-il, " mieux vaut attendre de-
hors que j'aie fini." En revenant, comme il me
parlait de l'élection, je ilui dis : "Cela vous don-
nera des ennuis, on ne vous nommera plus pré-
sident d'élection en cet endroit-là." Il repartit :
" Ah ! oui, je serai encore président d'élection,"
et c'est tout ce qui s'est dit en revenant. Nous
nous 'sommes couchés en arrivant à la maison.
Je l'ai revu lundi, mardi et mercredi ; Vance est
revenu ce dernier soir.

A la. page 475, on interroge le témoin au
sujet d'un entretien qu'il a eu a:vec Farr,
au retour de ce dernier d'un voyage à tra-
vers la région.

Q. A-t-il été question -de l'élection ?-R. Non
seulement, il m'a dit que Vance avait reçu une
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dépêche d'Ottawa lui ordonnant de cacher son
homme.

Et plus loin:
Q. Dans cette circonstance, vous a-t-il dit autre

chose que vous vous rappeliez ?-R. Non, ai ce
n'est qu'il avait éprouvé beaucoup de difficulté
à se cacher à Brooklin, à Oshawa et à Whitby.

Q. Ah ! il a dit avoir eu beaucoup de difficul-
tés à se cacher à Oshawa, à Whitby et à Brook-
lin ?-R. Oui, à se cacher.

Q. Est-ce là toute la conversation qui a eu
lieu-était-ce le jour même de son retour, le sa-
medi ?-R. Le sanedi soir.

Plus loin, à la page 477, ce témoin ra-
conte que, lors d'une conversation subsé-
quente, Farr aurait changé son récit
et déclaré qu'il ne s'était rendu coupable
d'aucune mianœeuvre frauduleuse au cours
de cette élection, que les bulletins étaient
très minces, et que c'est par erreur qu'il en
avait été déposé un trop grand nombre dans
la boîte. A la page 477, il dépose comme suit:

Q. Si je vous comprends bien, il vous a dé-
claré qu'il se cachait et qu'il avait beaucoup de
difficultés ?-R. Oui.

Q. Pourquoi se cachait-il, selon vous ?-R. J'ai-
cru que c'était par rapport à Vance.

Q. Vous avez compris qu'il se cachait par rap-
port à Vance ?-R. Oui.

Ensuite, un nommé Harry Ross fut inter-
rogé au sujet du mêtne inkident; sa déposi-
tion est rapportée à la page 394. Il dit con-
naître Farr, et on lui demande:

Q. Vous en a-t-il parlé plus d'une fois ?-R.
Ah ! oui ; je l'ai rencontré deux ou trois fois
après qu'il fût parti -de chez D. W. Thompson.

Q. Vous en avez parlé ?-R. Oui, monsieur.
Q. Vous a-t-il laissé soupçonner pourquoi il

partait ?-R. Eh bien ! non, mais il savait que
je ne l'ignorais pas, et n'a pas donné la raison
de son départ.

Q. Il savait que vous ne 'ignoriez pas? Com-
ment le savez-vous ?-R. Il me l'a laissé enten-
dre

Q. Qu'a-t-il dit pour vous le laisser entendre ?
-R. l m'a demandé si je connaissais la raison
de son départ, et j'ai répondu que je croyais la
c(nnaître. J'avais entendu tout raconter et j'a-
vais lu le journal.

Q. Vous a-t-il parlé de ce que les journaux
avaient publié ?-R. Oui, monsieur.

Q. Il vous a parlé de ce que les journaux
avaient publié ?-R. Oui.

Q. A quel sujet ?-R. Au sujet de l'élection
de Huron-ouest.

Q. Et il vous a dit qu'il supposait que vous
connaissiez da raison de son départ 7-R. Oui.

Q. Plus d'une fois ?-R. Eh bien ! non.
Q. Vous en a-t-il parlé plus d'une fois ?-R.

Non, il n'en a pas parlé plus d'une fois.
Q. Pas plus d'une fois ?-R. Non.
Q. Et vous lui avez répondu que vous saviez

pourquoi Il partait ?-R. Oui.
Plus bas, sur la même page, le témoin dit

que Farr lui aurait déclaré avoir environ
$500 et devoir en obtenir plus s'il le pouvait.
Au bas de la page 395, le témoin raconte
une conversation qu'il eût, plus tard, avec
ce même Farr, de retour de Toronto, après
une absence de quelques jours:

Q. Saviez-vous où il demeurait, à Toronto, lors-
que vous l'avez rencontré sur la rue Church ?-
R. Oui.
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Q. Où demeurait-il alors à Toronto ?-R. Au
n° 414, rue Church.

Q. Quel numéro ?-R. 414, rue Church.
Q. Combien y a-t-il de cela ?-R. Ceci se pas-

sait vers la fin de juillet.
Q. Vers la fin de juillet ?-R. Oui.
Q. Saviez-vous, alors, qu'une sommation avait

été émanée pour sa comparution devant le co-
mité ?-R. C'est ce qu'il m'a dit.

Q. Il vous a dit qu'une sommation avait été
émanée ?-R. Oui.

Q. Et que vous a-t-il dit à ce sujet ?-R. Il
m'a dit qu'il se cachait. Il ne voulait pas com-
paTaître. Je ne connaie rien à ce sujet, comme
vous savez.

Q. Il vous a dit qu'il savait qu'une sommation
avait été émanée pour sa comparution ici et qu'il
ée cachait afin de ne pas la recevoir ?-R. J'ai
dit que je ne croyais pas qui'l se cachait, parce
qu'il demeurait dans cette maison et qu'il est
sorti avec moi pour se promener.

Q. Il vous a dit qu'il se cachait ?-R. Oui,

Puis, à la page 397, autre déposition du
même genre:

R. Il m'a dit qu'il était dans une impasse, que
c'était comme s'il était en prison, et d'autres
paroles du même genre. Vous comprenez qu'il
ne m'a pas donné tous les détails de l'affaire, ce
soir-là.

Q. Eh bien ! précisez autant que possible il
vous a dit qu'il était dans une impasse et comme
s'il était en prison ?-R. Oui.

Q. Et ensuite ?-R. Je lui ai demandé pour-
quoi, et il m'a répondu qu'il y avait une somma-
tion contre lui et qu'il cherchait à se cacher.
C'est tout ce qui s'est passé ce midi-là.

Q. Et pourquoi se tenait-il caché ?-R. De
crainte de recevoir la sommation.

Q. Afin d'empêcher qu'elle ne lui fût signifiée ?
-R. Oui, monsieur.

Q. Quand vous l'avez quitté, il vous a deman-
dé de revenir dans la soirée ?-R. Oui.

Puis il raconte une conversation sembla-
ble qui eût lieu dans la soirée. Je citerai
brièvement sa déposition:

Q. Qu'a-t-il dit avoir fait ?-R. Il m'a dit que,
lors de l'élection, il était président du scrutin, à
Goderich, et qu'il avait voté environ vingt-deux
fois lui-même. C'est à peu près tout ce qu'il a
pu me dire.

Il vous a dit avoir voté vingt-deux fois lui-
même ?-R. Oui.

Q. Et c'est tout ?-R. Il a dit qu'il était dans
une impasse. C'est à peu près tout ce qu'il a
dit.

Q. Vous a-t-il dit comment il avait voté vingt-
deux fois, de quelle manière il s'y était pris ?-
R. Non.

Q. Lors de la conversation qui eut lieu dans
la soirée, à sa pension, il parlait clairement de
l'élection de Huron-ouest, si je comprends bien ?
-R. Oui.

Au cours du contre-interrogatoire, à la
page 399, il donne exactement le même té-
moignage au sujet du désir de se soustraire
à la signification de l'assignation. A la
page 401, en réponse à mon honorable ami
(M. Britton), il dit :

Q. Quand eut lieu cette conversation ?-R. L
première eut lieu ce soir-là ; il m'a alors avoué
avoir voté vingt-deux fois. C'est tout ce que
J'ai à dire.

Plus bas, sur la même page, il dit, en
réponse û mon honorable ami (M. Britton):

R. M m'a dit qu'il était dans une impasse.
Q. Je voudrais que vous me donniez ses paroles

aussi exactement que possible ?-R. C'est ce que
je fais ; il m'a dit avoir voté vingt-deux fois, ce
jour-là.

Aux pages 484 à 486, un autre témoin,
Thomas Marshall, donne une déposition
semblable, que -je citerai brièvement ; Il
s'agit d'une conversation qu'il eut avec Farr.
Ce dernier lui dit qu'il avait un- montant
d'argent et un billet pour le Dakota-nord,
et qu'il partait par rapport à la conduite
qu'il avait tenue au cours de l'élection de
Huron-ouest. A la page 486, Il mentionne
le nom de Vance:

Q. Lors des conversations que vous avez eues
avec lui, vous a-t-il parlé de M. Vance ?--R.
Seulement au sujet du billet.

Q. Qu'a-t-il dit au sujet du billet ?-R. D'a-
bord, Il m'a dit que son frère le lui avait donné ;
puis, dans une autre circonstance, Il a dit que
c'était Vance.

Q. Vous a-til dit qu'il avait de l'argent ou qu'il
s'attendait à en recevoir ?-R. Oui, plusieurs
fois.

Voilà, M. l'Orateur, une partie de la preu-
ve faite pendant la dernière session, devant
le comité, lors de l'enquête sur la conduite
des présidents du scrutin aux bureaux de
vote n° 4. à Colborne, et n° 3, dans la ville
de Goderich. Le comité a fait rapport que
l'enquête était incomplète, et je crois que
les faits établis par ces témoins sont ample-
ment suffisants pour nous justifier de la
poursuivre, et d'examiner davantage ces
questions qui, au dire du comité, n'ont pas
été complètement approfondies. Quant à
l'élection de Brockville, je puis ajouter que,
l'année dernière, le premier ministre a dé-
claré que ma cause était faible, mais, ce-
pendant, le respect qu'il professe à l'égard
du caractère sacré du scrutin et le soin ja-
loux qu'il prend de la bonne réputation de
la Chambre, l'ont porté à renvoyer l'affaire
devant le comité des privilèges et élections.
Je suppose qu'il ne professe pas moins de
respect cette année que l'année dernière
pour le caractère sacré du scrutin, qu'il ne
prend pas un soin moins jaloux de la bonne
réputation de la Chambre. Aussi, il me se-
rait inutile d'apporter plus de preuves, de
mieux étayer mon accusation cette année
que l'année dernière, atin d'obtenir de la
Chambre une décision semblable, au sujet
de cette enquête. Je puis dire, cependant,
qu'en sus de ce qui a été dévoilé à la Cham-
bre pendant la dernière session, j'ai une dé-
claration assermentée que je ne lirai pas
maintenant, parce que je crois que ce serait
inutile, mais dont je me contenterai de don-
ner une analyse. Voici la substance de cette
déclaration assermentée: un expert aurait
été employé et payé pour enseigner aux pré-
sidents du scrutin à voler les bulletins et à
les remplacer par de faux bulletins. Onze
présidents du scrutin auraient reçu les ins-
tructions de cet expert qui leur aurait remis

5218[il MAI 1900J



5219 [COMMUYESJ 5220
161 faux bulletins pour opérer la substitu-
tion. La plupart du temps, ces gens au-
raient reçu $5 par bulletin ainsi escamoté
et remplacé. Le mode de substitution de ces
161 bulletins était le suivant-c'est le seul
paragraphe de la déclaration assermentée que
je crois nécessaire de lire, parce que, selon
moi, il correspond en tous points à la preuve
qui a été faite.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: De qui est l'affidavit?

M. BORDEN (Halifax): C'est une décla-
ration assermentée.

M. LANDERKIN : Quelle date porte-t-
elle?

M. BOILDEN (Halifax) : Une date très
récente.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P10CHERIES: L'honorable député veut-il
nous dire de qui est l'affidavit?

M. BORDEN (Halifax) : C'est la déclara-
tion assermentée d'un nommé Pritchett.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Une en-
quête se fait actuellement à son sujet.

M. BORDEN (Halifax): Au sujet de.
cette affaire?

Le SOLLICITEUR GENERAL : En vue
de piocédures criminelles.

M. BORDEN (Halifax) : Très bien, alors.
La déclaration porte la date du 29 décembre;
je la donne pour ce qu'elle vaut, je la donne
comme une raison de faire une enquête à
ce sujet devant le comité des privilèges et
élections. Je ne m'en porte pas garant. Si
elle est fausse, il est juste qu'il soit poursui-
vi et puni sévèrement. D'un autre eté, si
elle contient la vérité, et si on a enseigné à
ces individus à escamoter les bulletins, lors
de l'élection de Brockville ou de toute autre
élection, il est également juste que les cou-
pables soient poursuivis et punis pour leur
conduite.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
M. BORDEN (Halifax) : Voici ce que dit

cette déclaration assermentée :
Le président du scrutin levait avoir sous la

main des bulletins faux, afin de pouvoir s'en
servir en temps opportun ; lorsqu'un électeur
reconnu comme conservateur présentait son bul-
letin au président du scrutin, ce dernier mettait
immédiatement la main gauche sur la table pour
y prendre un faux bulletin sans talon. De la
main droite, il recevait le bulletin de l'électeur,
mais ce bulletin avait son talon. Le président
plaçait alors ce bulletin sous sa main gauche
comme pour le détacher du talon, et, par un mou-
vement rapide de la main droite, il faisait dis-
paraître et bulletin et talon que lui avait remis
l'électeur ; au même instant, levant la main gau-
che, il déposait sur la table un bulletin qui, en
apparence, venait d'être détaché du talon. Il
mettait alors dans sa poche le bulletin qu'il ca-
chait dans la main droite et déposait dans la
boîte du scrutin le faux bulletin qu'il venait de
placer sur la table. J'avais, au préalable, remis

M. BORDEN (Halifax).

au président du scrutin ces faux bulletins qu'il
déposait ainsi dans la boite et qui étaient mar-
qués d'avauce en faveur de Comstock.

J'ignore si cette déclaration contient la
vérité. Je sais qu'il l'a assermentée, et je
me permets l'observation suivante à ce su-
jet : Cette déclaration semble expliquer un
fait jusqu'ici demeuré inexplicable; elle
semble expliquer pourquoi les présidents du
scrutin, lors des élections de Huron-ouest
et de Brockville, mettaient si souvent les
talons dans leur poche en dépit des disposi-
tions de la loi; pourquoi les présidents du
scrutin mettaient ainsi ces talons dans leur
poche quand ils n'avaient pas jugé à propos
de le faire dans d'autres circonstances. J'ai
lu devant la Chambre la déposition de M.
Cummings qui donne les raisons qui l'ont
porté à ne pas déchirer les bulletins, mais
à les mettre dans sa poche. J'en appelle
à tout député sensé de cette Chambre, et je
lui demande de déclarer si l'explication que
M. Cummings a donnée de sa conduite n'est
pas tout à fait insuffisante. Il a d'abord
donné pour raison: qu'il ne voulait pas les
jeter sur le plancher quand les gens venant
de la rue marchaient sur celui-ci avec leurs
bottes, quand ils crachaient sur ce plancher
que lui-même ne tenait pas beaucoup à
conserver propre, puisqu'il admet avoir
craché. Plus loin, il donne la raison
qu'il croyait détruire les talons en les
déchirant, et il ajoute quelques ins-
tants après qu'il les a détruits lorsqu'il
fut rendu chez lui. Il donne ensuite une
autre raison, et c'est celle-ci : Il aurait brûlé
ces talons. chez lui parce qu'il y avait un
poêle, du feu dans ce poêle et qu'il ne pou-
vait les détruire en les brûlant au bureau
de votation même. parce qu'il n'y avait
pas de feu dans le poêle. Mais lorqu'on
attire spécialement son attention sur le fait
que la chose se passait le 21 février, il ad-
met qu'il y avait un poêle, du feu dans le
poêle au bureau même de votation et alors
il déclare que ce n'est pas là la raison pour
laquelle il a détruit ces talons, 'mais il ne
donne pas d'autre raison. Ainsi, du com-
menceinent à la fin de son témoignage, je
ne puis trouver aucune raison satisfaisante
ou adéquate présentée par lui ou par au-
cun autre témoin pour excuser sa conduite
lorsqu'il mettait dans sa poche ces talons
au lieu de les détruire ; si mon honorable
ami, ile ministre de la Marine et des Pêche-
ries, qui s'est occupé attentivement de cette
question durant la dernière -session, peut
nous fournir une autre raison de cette con-
duite, lorsqu'il, aura l'occasion de discuter
ce sujet, je crois qu'il rendra un grand ser-
vice à -la Chambre.

Il ne faut pas oublier que ce président
du scrutin reconnaît, dans son témoignage,
que la loi imprimée qui lui avait été re-
mise entre les mains l'obligeait de détruire
ces talons et qu'il comprenait que c'était
son devoir de les détruire. Il n'a pas fait
la chose, il s'est contenté de mettre dans sa
poche ces talons de bulletins et cependant
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j'ai lu tout à l'heure son témoignage àu
cours duquel il dit qu'il comprenait que c'é-
tait son devoir de détruire ces talons.

Après le raipport du comité, après la preu-
ve de la défaite et sur laquelle peut-tre
je me suis étendu trop longuement, après
la déclaration ultérieure sur laquelle j'ai ap-
pelé spécialement l'attention de la Chambre,
je crois avoir parfaitetment raison en pro-
posant : Que la preuve et les documents%
qui se rapportent à cette question soient
renvoyés au comité des privivlèges et élec-
tions. Je regrette que pour des raisons
incontrôlables, il m'ait été impossible, ainsi
que je le disais au commencement de mes
remiarques, de présenter cette motion dès
le commencement de lia session.

Je propose donc :
Que tous les mots après " Que " soient re-

tranchés et remplacés par les suivants :--" les
cahiers de votation, les listes d'électeurs, et tous
autres papiers, lettres, documents et mémoires
concernant la dernière élection pour le district
électoral de Brockville et la dernière élection
pour le district électoral de la division ouest du
comté de Huron qui ont été renvoyés au comité
des privilèges et élections, au cours de la der-
nière session, et aussi toutes les minutes du dit
comité et la preuve faite, donnée ou reçue devant
lui pendant la dernière session touchant les ques-
tions ci-dessus, soient référés au comité des pri-
vi:èges et élections nommé au cours de la pré-
sente session pour plus ample considération, et
aux fins de faire une enquête sur la conduite des
officiers-rapporteurs et des divers députés-offi-
ciers-rapporteurs respectifs et autres officiers au
cours des dites élections respectives ou en rap-
port avec icellles ; et de faire un rapport à ce
sujet avec toute la diligence possible."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES( sir Louis Davies) : M. l'Ora-
teur, à cette heure avancée de la soirée, il
est près de minuit. je crois qu'on ne pourrait
continuer d'une manière pratique le débat
actuel, c'est pourquoi je propose qu'il soit
ajourné.

La motion est adoptée, et le débat ajour-
né.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est
levée à 11.50 p.m.

CHAM3BRE DES COMMUNES.
Lundi, le 14 mai 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

APPROVISIONNEMENT DE LA POLICE
A CHEVAL DU 'NORD-OUEST.

M. N. FLOOD DAVIN (Aesinibola-ouest):
M. l'Orateur, jeudi, le 10 du courant, j'ai
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posé au très honorable chef du gouverne-
ment une question relativement aux appro-
visionnements de la police à cheval du Nord-
Ouest et il a eu la 'bonté de me répondre que
si je demandais la production des documents
qui s'y rapportent, ces, documents seraient
produits. C'est pourquoi je demande la
peitmission de proposer:

Qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour
la production de copies de l'annexe où il est de-
mbrdé des soumissions pour approvisionnne-
ments de la police à cheval du Nord-Ouest rela-
tivement aux années 1897-98, 1898-99 et 1899-
1900, de même que pour la communication des
soumissions acceptées, des entreprises accordées
sur ces soumissions, ou sans qu'on ait demandé
des soumissions.

La motion est adoptée.

VERSION OFICIELLE DES DEBATS
DE LA CHAMBRE.

M. N. CHAMPAGNE (Wright) : Je pro-
pose :

Que le cinquième rapport du comité spécial
chargé de contrôler le compte-rendu officiel
des Débats de la Chambre pour la présente ses-
sion, soit adopté.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, avant que la Cham-
bre adopte ce rapport, il me semble qu'elle
a droit à certai-nes explications. Je ne con-
nais pas personnelement les faits sur les-
quels il est basé, mais s'ils sont tels qu'on
me les a représentés et tels que je les com-
prends, je suis d'avis qu'ils comportent une
injustice à l'égard d'un vieil employé de
cette Chambre, M. Gélinas, traducteur de-
puis seize ou dix-sept ans. M. Dansereau
étant mort dernièrement. Il s'agissait de
le remplacer ; or, on a décidé de faire su-
bir un examen à tous ceux qui aspireraient
à cet emploi, ainsi qu'aux traducteurs ac-
tuels, à l'exception de trois : M. Beaulieu,
<i-devant traducteur en chef, M. Larose,
traducteur en chef à l'heure qu'il est, et un
autre qui f ut nommé l'année dernière après
examen. La recommandation de MM. Achilie
Portier, Flavien Moffet et Emile Tremblay,
qui ont obtenu les meilleurs certificats, a
eu pour résultat leur nomination par le co-
mité. Je n'y objecte pas, le choix me sem-
ble bon, mais il me semble aussi comporter
la destitution de M. Gélinas, un vieil em-
ployé. D'après les renseignements qu'on m'a
fournis, on :l'a reconnu compétent, quoique
à un degré -moindre que ces trois messieurs.
On m'a dit que pour arriver à établir le
mérite respectif des aspirants, on avait cru
devoir créer trois catégories respectivement
désignées par les lettres A, B, et C ; tous
ceux qui seraient classés dams cette catégo-
ries devant être considérés compétents, bien
.que les compositions marquées A fussent ceu-
sées être supérieures à celles qu'on désigne-
rait par les lettres B et C. Si M. Gélinas était
un nouveau venu et que sa composition fût
inférieure à celles des aspirants qu'on a
choisis, je n'aurais rien à dire en sa faveur,
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mais s'il est vrai que sans avoir fait preuve
d'une aptitude égale à la leur. il ait cepen-
dant subi sou examen avec succès et obtemu
un certificat de compétence. il serait tout
juste qu'on n'allàt pas lui préférer un nou-
vel aspirant. Voilà ce que j'avais à soumet-
tre à la considération de la Chambre et si
ce qu'on ïne représente est vrai, il me sen-
ble que le sentiment de la justice va déter-
miner la Chambre à garder à son service un
vieil employé habile à remplir les devoirs de
sa charge. Les faits que je viens de men-
tionner. je ne les connais que par ouï-dire.
je ne les tiens pas d'un mermbre quelconque
du comité. mais de certains amis de M. Gé-
linas, qui sont venus me les exposer. C'est
pourquoi je prie les membres du coanite de
vouloir bien nous fournir certaines explica-
tions avant qu'on en arrive à l'adoption le
ce rapport.

M. J. G. H. BERG1DRON (Beauharnois):
M. l'Orateur, je suis membre du comité, et
à ce titre. j'ai eu l'occasion de connaitre les
faits dont il s'agit et dont vient de parler
le très honorable ministre. Il y a des an-
nées que la traduction française des Débats
nous cause ennuis sur ennuis. A l'époque
où ce comité fut formé-il y a de cela dix-
neuf ou vingt ans-la politique n'est pas in-
tervenue dans le choix des traducteurs. Bien
que ce comité fût l'euvre d'un gouverne-
ment conservateur, il se trouva parmi les
traducteurs trois ou quatre libéraux ; c'est
que, avant tout, nous visions à nous assu-
rer les services d'employés compétents. Par
malheur, survint en 1887, un incident qui
déteramna un ministre de la Couronne -à
provoquer la destitution de trois traduc-
teurs pour des raisons politiques. Depuis
lors, la politique est intervenue dans le
choix des traducteurs des Débats. C'est
pourquoi, en 1896. à l'arrivée des libéraux
au pouvoir, les amis de ces derniers s'éver-
tuèrent à faire mettre des, traducteurs de
leur nuance politique à la place de ceux
qui exerçaient alors cet emploi. Inutile (le
rappeler que grâce à l'opposition qu'elle ren-
contra au sein du comité, cette tentative dut
rater dans une certaine mesure. Quelques-
uns des vieux traducteurs restèrent en place
-et il en fut nommé quelques nouveaux sur
des recoemmandaitions inspirées tout simple-
ment par la politique ; on s'en souvient, un
de ces derniers, recommandé par le prési-
dent du comité lui-même, s'y connais.Žat
si peu en fait de traduction, qu'il a été deux
années sans traduire une seule ligne; il
faisait faire son ouvrage à droite et à gau-
ehe, payant de ses propres deniers ce que
cela pouvait coûter, et il s'en venait ici re-
tirer du comptable son salaire. Les plaintes
qui arrivaient au comité toutes les semaines
nous ont fait entreprendre de donner à ce
bureau toute l'efficacité possible. Inutile
de mentionner que la version française des
Débats n'a jamais été ce qu'elle devait être;
encore aujourd'hui, elle est d'un mois en
retard.

M. MORIN : Trente-cinq jours.
Sir WILFRID LAURIER.

31. BERGERON : En certains cas. je puis
le <lire à la Chambre. la traduction s'est faite
d'une façon si peu satisfaisante qu'il nous
a fallu faire retraduire des discours entiers,
trois semaines ou un mois après leur publi-
cation dans l'édition revisée des Débats.
Les choses en vinrent à. un tel point que nous
avons cru devoir faire comparaître devant
nous le chef du bureau, 'M. Larose, traduc-
teur très compétent, nommé l'année dernière
après avoir subi un examen des plus sérieux,
et le prier de nous dire si les traducteurs
qu'il avait sous ses ordres étaient en état
de remplir convenablement leur tâche. Je
puis le dire à la Chambre. les membres du
('omité se plaçant au-dessus de tout esprit
de parti. n'avaient tous en vue que la bonne
exécution de la traduction et l'intérêt de ce
qui la concerne. Il nous faisait peine de voir
dans quelle situation difficile se trouvait M.
Larose. La parenté le certains traducteurs
avec certains membres de la droite-~M. Gé-
linas, par example, est le beau-frère
du député de la division Saint-Jacques de
Montréal (M. Desmarais)-semblait étouffer
chez lui la velléité de faire des révélations
ce que voyant. nous avons résolu de faire
subir aux traducteurs un examen devant
M. Decelles. administrateur de la biblio-
thèque, et M. Coursolles, traducteur officiel
depuis trente à quarante ans. On les a
réunis ici dans une salle, et on leur
a donné à traduire un peu plus de deux pages
des Débats du Sénat. 'On les a mis sous la sur-
veillance du secrétaire du comité des Débats,
en qui nous avons la plus entière con-
fiance, et on leur a accordé deux ýheures pour
l'exécution de leur tâche. Pendant la va-
cance de Pûques, les juges ont examiné leur
ouvrage, et après la vacance. ils ont pré-
senté au comité leur rapport, d'après lequel
nous avons constaté qu'un très petit nombr?
d'aspirants avaient subi leur examen avec
succès. Les juges ont déclaré que parmi
ceux qui avaient coneouru, les traducteurs
déjà nommés et dont l'ouvrage recueilli en
volumes est ensuite envoyé à Paris. à Brux-
elles et autres endroits où se parle la langue
française, n'avaient pas réussi aussi bien
qu'on avait lieu de s'y attendre. Sans con-
naître les noms des concurrents-ceeux-ci
avaient signé leur composition d'un pseudo-
nyme-nous avons résolu d'établir le degré de
leur compétence. la meilleure et la première
composition par ordre de mérite devant être
marquée A-1, la deuxième, A. Je crois qu'il
y eut une composition marquée A-1, deux
autres, A, et quatre autres. B, et ainsi dc
sitte jusqu'à I, je crois. Nous avons mis
de côté les coapositions de sept ou huit con-
cur'ents dont les uns n'avaient pas terminé
leur ouvrage, pendant que les autres avaient
fait une traduction où ils semblaient n'avoir
rien compris.

Nous n'avons pas fait subir d'examen au
traducteur en chef, parce que, l'année der-
nière, Il en avait subi un devant les mêmes
juges, avec très grand succès. Nous n'en
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avons pas fait subir non plus à M. Labine.
parce que nous l'avions déjà accepté cette
umlée après lui avoir fait subir un examen
complet. Nous avons cru devoir exempter
également M. Beaulieu, qui a été chef du
bureau dix-huit années durant, et qui. l'an-
née dernière. était l'un des examinateurs.
Un des membres du comité, qui appartient
à la droite a prétendu que nous devions con-
naître les noms des concurrents avant de
faire le choix, sur quoi nous avons pris le
vote, et par une majorité de huit contre un.
avons décidé pour rester indépendants de
tout esprit de parti à ce sujet. de ne pas pren-
dre connaissance des noms des concurrents,
mais d'accepter le rapport des juges.

Sir CHARLES TUPPER : Les juges con-
naissaient-ils les noms des aspirants ?

M. BERGERON : Non, l'examen s'est fait
de la, manière la plus impartiale. Quant à
M. Gélinas, je ne veux rien dire contre lui,
mais je crois devoir avertir mon honorable
ami que s'il pousse l'investigation trop loin,
il peut lui causer beaucoup de tort. car il a
été fait devant le comité, sur le compte de
M. Gélinas, des rapports défavorables qu'on
pourrait bien communiquer à la Chambre.

M. ýSUTHERLAND : Mieux vaudrait les
communiquer que de dire ce que vous dites
là.

M. BERGERON : Non, c'en est assez. De
tous ceux qui ont subi l'examen, M. Lassalle,
un des plus vieux traducteurs. est celui qui
a obtenu le meilleur certificat, ce dont per-
sonne n'a été surpris. Les membres du comi-
té ont reconnu que l'examen s'était fait de
la manière la plus impartiale et la plus lion-
nête, et, à mon avis, on devrait se rendre à
la recommandation qu'ils ont faite. Si mon
honorable ami savait tout ce qui en est et de
cette affaire et de l'ouvrage qu'il nous in-
combe d'expédier. en notre qualité de mem-
bres du comité des Débats, il s'empresserait
d'accepter ce rapport déjà accepté au comité
par une majorité composée de ses amis. et
le meilleur qu'il nous fit possible de présen-
ter à la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne con-
nais ni M. Gélinas ni ses opinions en politi-
que. ni je sais s'il a les qualités requises ; je
ne me rappelle pas même l'avoir jamais ren-
contré ; j'ai tout simplement donné à la
Chambre communication de ce qu'on m'a-
vait dit : qu'il est habile à traduire, bien
qu'il le soit ipeut-être moins que les trois as-
pirants qu'on a recommandés. S'il en est
ainsi, nous devrions le garder, plutôt que de
lui -préférer un nouveau venu, bien que ce-
lui-ci puisse peut-être faire un peu mieux que
lui. Si 'M. Gélinas était un nouvel employé
et figurait parmi les nouveaux aspirants,
malgré la bonne note qu'il a. obtenue, je ne
croirais pas devoir intervenir, mais le cas
particulier dans lequel il se trouve comme
ancien traducteur me porte à croire que,
en toute justice, nous devrions le garder.

M. BERGERON : Sans en être absoltunent
sûr, je crois cependant que l'ouvrage de M.
Gélinas se trouve parmi ceux qu'on a sim-
plement mis de côté. Je crois qu'il n'a pas
traduit la moitié de ce qu'on lui avait donné
à traduire. En outre, il était entendu qu'il
continuerait à travailler jusqu'au 15 du cou-
rant, et je pense qu'il n'a rien fait depuis
'examen. Le traducteur en chef, à qui j'en
ai demandé la raison, m'a répondu que ce n'é-
tait pas la première fois que cela lui arrivait.
Que mon très honorable ami soit tranquille,
si M. Gélinas avait subi son examen avec suc-
cès. il est certain que nous l'aurions gardé.

M. JAMES OMERVILLE (Wentworth-
nord et Brant) : Etant membre du comité, je
crois devoir dire un mot de cette affaire.
Comme vient de le déclarer mon honorable
ami de Beauharnois, et je suis tout à fait
d'accord avec lui sur ce point, l'examen s'est
fait d'une manière tout à fait honnête et im-
partiale. Si les membres le cette Chambre
savaient tous les ennuis qu'il nous en a coûté
depuis douze à quinze ans pour arriver à
faire exécuter convenablement aux traduc-
teurs la tâche -qui leur était dévoulue, ils ne
manqueraient pas d'approuver tous les ef-
forts que nous avons faits pour nous acquit-
ter des devoirs qu'ils nous avaient imposés,
comme ils ne manqueraient pas, non plus,
d'applaudir à la détermination que nous ve-
nons de prendre en vue de leur procurer de
bons traducteurs. Un des plus grands obs-
tacles à l'expédition de la traduction, c'est
que les traducteurs ont ù. faire leur ouvrage
dans un local éloigné d'ici ; ce local est situé
sur la rue Sussex. Il y a des années que
nous cherchons à leur obtenir -un local dans
l'édifice du -parlement, afin qu'ils se trouveut
sous la surveillance non seulement du tra-
ducteur en chef. nais'du sténographe en
chef et même sous celle des membres du
comité: mais nous n'y avons pas encore
réussi. et je ne crains pa.s de dire que nous
aurons toujours à nous plaindre des traduc-
teurs tant qu'ils ne seront pas obligés de tra-
vailler ici. dans l'édifice du parlement où
nous pourrons voir s'ils sont présents à cer-
taines heures, et s'ils travaillent.

Quant à la politique, elle n'est pas du tout
intervenue dans les nominations que nous
venons de faire : il n'y a eu qu'un seul libé-
rai qui ait manifesté quelque désir de connaî-
tre les noms fle ceux qui avaient subi leur
examen avec, succès. Nous avons décidé
d'accepter le rapport des examinateurs
comme exact, et suffisant pour déterminer les
nominations que nous avions à faire ; nous
savions ces examinateurs-là compétents, puis-
que nous les avions chargés de la même
tâche l'an dernier. C'est pourquoi, agissant
sous l'empire de la plus striete impartialité,
nous avons arrêté notre choix sur ceux des
aspirants que les examinateurs avaient re-
connus les plus compétents. Je ne vois pas sur
quoi les membres <le la Chambre pourraient
se baser p6ur méconnaître le rapport du co-
mité, s'il est vrai qu'ils tiennent à ce que la
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traduction des LDbaat b se fasse bien. Nous! un meilleur moyen d'obtenir une bonne
nous sommes acquittés de notre devoir au traduction des Débats. Je suis donc d'opi-
meilleur de notre connaissance et en toute nion qu'on devrait adopter le rapport.
bonne foi. et je suis sûr que la Chambre Quant à M. Gélinas, comme il peut être
reconnaîtra que nous ne pouvions adopter appelé à gagner sa vie en dehors du service
de meilleur mode d'examen que celui-l. civil à l'avenir, moins il sera parlé de lui
Nous ne savions pas innie les noms de ceux comme traducteur et comme membre du
qui avaient pris palrt au coneours. bureau des Db<ts. mieux ce sera pour lui.

Quant à M. Gélinas. ('ommfle l'a dit un des
honorables préopinants. je crois qu'il vau- M. R. L. RIGHAUDSON (Lisgar): J'ap-
drait mieux ne pas parler ici des communi- prouve tout ce que vient de dire le député
cations faites au comité sur son compte. (de Wentworth-nord et Brant (M. Somerville)
Toutefois, l'adoption du rapport des exami- et je n'ai qu'un mot à ajouter en ce qui
nateurs a été accompagnée de certaines diffi- concerne l'exposé que vient de faire de la
cultés : je ie suis fait traduire par le se- question l'honorable premier ministre (sir
crétaire du comité les notes des examina- Wilfrid Laurier). Comme il l'a dit, nous
teurs concernant l'examen le M. Gélinas ; ii avons classifié par ordre de mérite ceux qui
en appert que son examen ne suffisait pas à ont subi l'examen; j'ai ici un mémoire que
le recommander comme traducteur : il a omis j'ai fait et d'après lequel il est établi qu'une
la traduction de tous les passages difficiles, des compositions a été marquée A1, deux
et ce qu'il a traduit n'équivaut pas à la moi- autres. A. quatre autres, B, deux autres C.
tié de ce qu'il devait traduire. Je ne dirai et deux autres D. Lorsque le comité a
rien de ce qui peut avoir rapport - M. Géli- adopté ce mode de classification en prenant
ms et à son ouvrage comme traducteur déjà communieation des rapports, il n'a pas été
nommé. Je m'en rapporte seulement à son entendu qu'on devait considérer compétent
examen pour le d,'larer incapable de tra- aucun des aspirants dont la composition
duire les Débat de cette Chambre. Quant portait la note A. B. C, et D. Il n'en fut
aux aspirants recommandés par le comité. pas question, mais naturellement le comité
de tous ceux qui se sont présentés, je crois 1 pensa qu'il fallait nommer de préférence
que ce sont les plus dignes. ceux des concurrents qui avaient fait le

On a déjà dit que dans le passé. la nomi- meilleur ouvrage. De tous ceux qui ont subi
nation (les traducteurs dépendait beaucoup de l'examen, il y en eut à peu prés douze au
la poitique. On se souvient qu'en 1887. un sujet desquels les examinateurs s'étaient
membre du cabinet de ce temps-là avait1 prononcés si défavorablement, que nous
fait destituer deux ou trois des traducteurs crûmes devoir les mettre tout de suite de
les plus habiles, sous prétexte qu'ils s'étaient côté. Nous nous sommes occupés des dix
mêlés de politique dans la province de Qué- ou douze autres et avons fait le rapport
bec. Ce fut l'origine de tout le mal. Natu- dont il s'agit. Aucun membre du comité,
rellement, les députés de langue anglaise pas plus dans ce temps là qu'aujourd'hui,
s'inspirèrent de l'avis de leurs collégues à l'exception du député de Wentworth-nord
français pour faire le choix des aspirants à et Brant qui vient de s'en informer, ne
cet enploi. Il y a «deux ans, ayant eu une savait quel était le rapport des examinateurs
nomínation à faire. nous nous en sommes concernant la composition de M. Gélinas.
rapportés à l'opinion du président même du Nous avons tout simplement décidé de choi-
comité. un député d'origine f rançaise qui sir ceux qui avaient passé leur examen de
demeurait à Montréal et était supposé con- la manière la plus satisfaisante. C'était là
naître le dégré de compétence des aspi- la conséquence naturelle de. la détermination
rants qui pouvaient nous arriver de cette (lue nous avions prise tout d'a-bord de faire
cité. Qu'est-il advenu? Sur sa recomuman- passer un examen à tous les traducteurs
dation, le comité a consenti à nommer Com- déjà nommés, de même qu'à tous ceux qui
me traducteur un homme incapable de tra-ý aspiraient à le devenir. C'est tellement
duire et qui. de fait, n'a jamais traduit une vrai, que certain membre du comité ayant
seule ligne durant tout le temps qu'il a manifesté le désir que les véritables noms
touché son salaire en cette qualité. Cette des concurrents fussent connus, a provoqué
pépible expérience. due à la trop grande con- par là même la protestation de presque tous
fiance que nous avions mise dans le pré- ses collègues, attendu que. d'après l'opinion
sident du comité lui-même, nous ai conseillé générale. le meilleur moyen de prouver que
de ne plus nous arrêter. à l'avenir. aux r'e- nous étions de bonne foi en cherchant à
commandations que nous feraient les mem- nommer de préférence ceux des concurrents
bres français du comité. C'est pourquol qui devaient être les plus capables, c'était
nous avons pris ce nouveau moyen d'assurer de ne pas prendre connaissance de leurs
la nomination de traducteurs capables et véritables noms, car chacun s'était servi
sérieux. Ceux que nous venons de choisir d'un pseudonyme. qu'il uvait passé au seer&
prouveront par leur ouvrage si nous avons taire du comité sous envelopple cachetée;
eu tort ou raison, mais à% tout évènement, ne sachant pas les noms de ceux qui se
nous avons agi dc la manière la plus cons- p,ésentaient, les examinateurs ne pouvaient
eiencieuse et la plus honnête, et je ne crois faire autrement que de donner leur opinion
pas qu'il eût été possible d'avoir recours à d'une fauon indépendante : puis, lorsqu'il

M. SOMERVILLE.
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est arrivé à un membre du comité de dire
que nous ne devions pas faire ces nomina-
tions sans égard à la politique, ses collèguas
furent unanimes à manifester un avis con-
traire.

Un autre membre du comité nous ayant
dit, quelque temps auparavant. que la tra-
duction d'un de ses discours laissait assez à
désirer pour qu'il n'ôsat pas le mettre en
circulation, le pays a dû subir les frais de
la retraduction de ce discours-là. C'est
pourquoi, et vu d'ailleurs toutes les autres
,plaintes qui s'étaient déjà faites-la Cham-
bre nous en approuvera, je l'espère-nous
nous sommes crus obligés de faire tout le
possible pour arriver à nommer traducteurs
seulement les meilleurs sujets que nous
pourrions trouver à cette fin c'est là le seul
motif qui nous ait inspirés.

Quant à la déclaration du député de Went-
worth et Brant (M. Somerville) tendant à
établir que le président du comité, il y a
une couple d'années, avait nommé un tra-
ducteur tout à fait incompétent, qui n'avait
jamais traduit une seule ligne de la matière
qu'on lui avait confiée à cette fin, je puis
dire que dès que nous avons été informés
du fait, nous avons proposé immédiatement
le renvoi ile ce traducteur. Or. bien que
tous les 'membres du comité fussent unani-
mes sur ce point, celui qui était le président
dans ce temps-là a refusé de mettre la mo-
tion aux Voix et a quitté le fauteuil, ce qui
a eu pour résultat l'élection d'un président
intérimaire. La motion fut adoptée et il s'est
fait des efforts pour que le cas fût sou-
mis à la Chambre et que le rapport ne fût
pas adopté. La députation s'imagine à pei-
ne les ennuis continuels dont les membres
du comité ont à souffrir par rapport à la
traduction des Débuts. Vous le savez. M.
l'Orateur. j'ai cherché à maintes et maintes
reprises à vous rencontrer et à vous entrete-
nir de la question de savoir s'il ne serait
pas possible d'assurer aux traducteurs un
local dans l'éditice du parlement au lieu
de les laisser dans les quartiers qu'ils occu-
pent actuellement sur la rue Sussex. J'a-
vais déjà fatigué votre prédécesseur de mes
visites réitérées auprès de lui à cette même
fin, mais il paraissait impossible que l'ob-
jet de ma demande se réalisât. La diffi-
culté, c'est que les traducteurs peuvent se
payer le luxe de certaines absences qui du-
rent des jours et quelquefois des semaines,
et mettent la traduction de plus d'un mois
en retard, comme s'en est plaint le député
de Beauharnois (M. Bergeron).

Les membres du comité sont tout à fait
convaincus qu'il suffit amplement de dix tra-
dbicteurs pour l'expédition de la besogne en
temps opportun. Je crois que si les traduc-
teurs étaient soumis à une direction plus
sévère et s'ils faisaient leur ouvrage ici sous
la surveillance du président du comité, tout
irait mieux. Comme la session actuelle
touche à sa fin, je demande que cette ques-
tion se règle définitivement sans plus de
retard pour que nos successeurs ne soient

pas exposés aux mêmes misères que nous.
Il n'est pas nécessaire de prier davantage
les mombres de cette ChSnnbre d'adopter ce
rapport qui est celui de tous les membres
du comité moins un, car on n'est jamais ar-
rivé à une conclusion plus juste que celle
qui y figure.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : Cette action est également im-
portante au point de vue de la version an-
glaise des Débats. L'autre jour, au bureau
de l'imprimerie, j'ai constaté que la version
française -était de 735 pages ou colon-
nes en retard, et que la version anglaise l'é-
tait aussi de 324 pages ou colonnes. Un
employé du bureau m'a alors expliqué que
lorsqu'il arrive à un d&puté de faire en fran-
çais un assez long discours, et que le débat
qui y a donné lieu se prolonge, pour peu que
le bureau (les traducteurs manque des
moyens requis pour l'expédition rapide le la
traduction des discours en anglais, il faut
retarder d'autant la publication de l'édition
anglaise revisée. Certes, pour nos collègues
Canadiens-français cet écart de 735 pages
est tout particulièrement sérieux.

Le député de Lisgar (M. Richardson) veut
qu'on assure aux traducteurs un nouveau
local ; eh bien ! je crois savoir qu'il y a
dans cet édifice des chambres qui leur
sont destinées et qui sont toujours restées
vacantes. S'il en est ainsi, il serait bien
facile de leur préparer deux ou trois
de ces chambres-là. Comme l'a dit le dépu-
té de Lisgar, tant qu'il leur sera permis de
se promener dans Ottawa, de s'absenter à
leur gré. ce qui peut leur arriver d'autant
plus souvent qu'ils ne sont pas domiciliés
ici, l'ouvrage se fera à la diable. M. l'Ora-
teur, je vous demande à vous d'ordonner
qu'on s'assure s'il n'y a pas dans cet édi-
fice, des chambres où l'on pourrait installer
le bureau des traducteurs des Débats.

M. G. E. POSTER (York, N.-B.) : L'action
du comité a toute mon approbation ; je suis
très heureux de voir qu'il a travaillé avec
tant d'énergie à la solution définitive de
cette question. J'espère que la Chambre
ne lui ménagera pas son appui. Mais, d'ac-
cord avec les orateurs qui m'ont précédé, je
pense que nous n'aurons: pas fait notre de-
soir envers la Chambre ni envers les tradue-
tcurs, tant que nous n'aurons pas mis la
Chamtbre à même de les surveiller en leur
faisant faire leur ouvrage dans un local plus
rapproché. Il y a dans cet édifice plusieurs
pièces qu'on pourrait utiliser à cette fin ;
pourquoi louer pour les traducteurs un lo-
cal si éloigné de la Chambre qu'ils s'y trou-

n t libres de toute surveillance ?
En effet, dans ces conditions, il est im-

possible au comité de les surveiller, et tant
qu'il en sera ainsi, nous aurons manqué de
leur rendre justice. Il peut être difficile
d'opérer des modifications pendant cette
session, mais pour peu que le pro-ministre
des Travaux publics (M. Mulock) veuille
bien y songer, il retiendra, dans cet édifice,
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pouir les tradudeurs qui sont des c'nployés de cette réforme. il ýonstra qu'il li faut
de la Chambre. des pièces qui devraient d'abord discuter le point et s'entendre avec
être à la disposition des employés. f 0rateur Nous ne savons pas à qui appar-

Nous n'avons pas de chambres à louer tiennent ces chambres: si c'est à l'Orateur
ici, car tout fonctionnaire quel qu'il soit. o au ministre des Travaux publics.
pourrai.t il retirer des revenus. Les bu- M. RICHARDSON M. l'orateur. je puis
reaux de la Chambre doivent être occupés dire que j'ai été président d'un comité nommé
par les fonetionnaires du p)arlement, et avant ou dier cette question importante. Nous
de 'ocuper d'accomoder les députés. il p chois p s
nous faut songer d'abord aux fonctionnaires l
qui relèvent de nous. le suis certain lue le
ministre ls r plc c de restaurant. Nous avons jugé
qu'on peut trouver ici un local suffisant
pour les dix traducteurs des téba/, qui
seraient alors sous la surveillance dud comité. . fOSTE : Est-ce ue la Ciluibre No
D'après ce qu1e j'ai pud constater moi-m'be, ds; e eperaot pas convenable ?
on peut trouver ce local : sous le gouverne- M. RIC ARDSON s Parfaitement ; jai vi-
ment conservateur, la chose aurait ét(e )Os sité cette chambre où dix dépotés a'aient
sible. établi 'leurs quarLtiers et avaient fait placer

Ainsi que je le déclarais tout à l'heure. dles plupiî'es ; nais j'ai rencontré une difi-
je croils que l plus grnepar'tie de('<' cuit j'ai p)arlé 1 chjacun (e csdiXdé

conteste aux folie- uts et. après avoir passé deux senaines
tionnaiîes chargvés de faire l'on-ge ot- à les persuadler (le quitter cette chambre
ciel d' lit Chaînibrs'. et elisîtite 011 pot''i j'ai pu les convaincre. sauf un. .Je crois
faire u-lîis cý senis tout ce qui sera lossi- que l'urateur précédent nous aurait accordé
ble polir la ýomodité des, dputés. cette chqusobre sp lao mort ne nous avait en-

M. CAMP11-LIL: Est-ce qu'on a loué (-es loi uc(et homme %distingué. Le jour' nù'mne
chambres à quelquitîn1 'e ou i ous au'e été no0mmIé au poste qlue vous

M. FISTR, :Mouhonoabl imiluii,-occupez. aujourd'hui, M1. l'Orateur, je suis allé

avos oi i un apatmnjae at

. ï'OS à ]Mrtie duOI tlle Jeii croi.'ions de e u suet de cette question. et j'in-
pe ir a aict led nouveaiu par' obtenir ausage de
t'l'Oit S'aî1))ilq' à céoil' n-nn e - cette c''iaiibre pour les traducteurs. La.
seraièle a uCll abne et le pays ont droit à ca que cela

L DIRECTEU I GENERAL DES poS 1e e fîser et nous épargnerions $600 par
TES : L'honorable député sYo k gM. F s- anCe H Rause du loyerf ue nous avons à
te' vient eau r qle le département pari cetpo l'sage di local qu'occupent
des Travaux publics uette de clt cer nos traducteurs sur la rue Sussex. te crois
toj es chanbres dans Cet édifice, mais je que cet arrangement serait satisfaisant et
crois que, peut-être, il appatient au comié que cette chavbre est assez grande pour que
de faire d'abord les p'emiers pas dans cette les fonctionnaires qui dépendent e notre
direction, s'il roit q e et eangemient est dé- comité, puissent s'y installer onvenable-
Siralile. .Te pense qule î'éellemnent ce 11u'il ment.
vient de nous touérer n'est pas à dédaipne, <ea motion de . Champagne et le rap-
et si le om moité fait e'éppo ptt dns ée sens, je polat moont adoptés.
suis ce'tain qu'on donera à cette ques-
ion toute l'attention qu'elle mérite.

. LARIVIERE : Si l'honorable ministre AL'CT
vent consulter les rapports des délibérations
de notre coité il verra qon a demandé Le cIhmSTRE DE LA MILICEj Ej T DE
nlu moinus à six repr'ises différentes, pendant LA, D)EFENSE (2M. Borden) :Je demande la
les cinq ou six dernières années, le change- per'umission de présenter nm la bil po No. 155)

ent dont il est question aujourd'hui, .l'eu j a

M. B1IIt("EI<)X A plusieur's r'eprises, Soit î l'actES de PE l : miie deCanda s
ono r fait cettjtcdecete n par écrit et, d ejit i honorale ministre de lan Milice de don-
verbalement. Je puis -dire ai ministre iuer quelques explications au sujet de ce
tChrimaire des Travaux publics que ses prà bic
décesseurs nRont jamais pP pérer sfse hans.e n
ment parce que les bureaux de cet édifice le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
sont censés appartenr à l'Orateur. Chaque LA DEFENSE: Le but du bi est simple-
fois que le xiniste des Travaux publics nient damender l'acte de manière à nous
sous l'administration conservatrice, voulait idonner le pouvoir de nommer de icolonels,
faire le changement demandé, l'Orateur ne comime nous avons le -pouvoir de nommer
lui permettait pas d'avoir des bureaux dans eI lieutenants-colonels et des officiers d'un
cette Chambre parce que ces derniers lui sont inférieur à celui de lieutenint-colonel.
réservés pour les fonctionnaires (l sont Act1iellement. nous n'avons pas le droit de
irmctdiateiront sous sa direction je mca- nommer des colonels, si ce n'est dans

s . deux cJ, ealors que l réellement c q '
tiomse le oit. parce aporsi daon eqni-ar, g
ami veut faire quelque chose dans le sens néral et l'adjudant général peuvent être

M. POSTER.
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nommés colonels. Nous croyons que ce
pays a pris assez d'importance pous nous
permettre de nommer à ce grade certains
ofiiciers.

Sir CHARLES TUPPER: Je voudrais
que mon honorable ami allât plus loin et
qu'il nous expliquât la nécessité de changer
la loi et de permettre au gouvernement de
nommer ces colonels.

Le MINISTRE DE
LA DEFENSE: La
donne pas le droit de

LA MILICE ET DE
loi actuelle ne nous
nommer des colonels.

Sir OHARLES TUPPER : Pourquoi de-
mande-t-on ce changement?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je crois qu'on vient de
mentionner le nom d'un certain gentleman :
je ne suis pas sûr qu'il ait encore accepté
la position qui lui est offerte, mais un grand
nombre de personnes ont consenti à être
lieutenants-colonels honoraires de régiments.
Et comme la chose se pratique pour plu-
sieurs nobles Anglais, des personnes de haut
rang, qui occupent des positions semblables,
nous avons cru que nous pouvions avoir le
pouvoir, d'après la loi, de leur accorder le
grade de colonel. Mais il est une autre
considération : Nous avons des officiers
dans la milice du Canada qui méritent ce
grade et qui peuvent le remplir à la satis-
faction générale. Je puis dire, en outre, que
les officiers de l'armée impériale qui sont
venus icl, ont recommandé cette réforme.
L'an dernier, un amendement dans ce sens
avait été proposé, mais nous n'avons pu
le discuter. Je suis certain que cette ré-
forme sera approuvée par toute la milice
du pays.

Sir CHARLES TUPPER : Est-ce que l'of-
ficier-cominandant a reconmandé des chan-
gements ?

Le MiNISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui.

M. PRIOR : Je crois que l'honorable mi-
nistre (M. Borden) a omis un détail. Je
constate que dans le dernier article du nou-
veau bill, le gouvernement se réserve le
pouvoir de nommer un 'major-général dans
certaines circonstances.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le dernier article se lit
comme suit :

En temps de paix, nul autre que l'officier com-
mandant la milice n'occupera de grade plus élevé
dans la milice que celui de colonel ; mais Sa
Majesté pourra, lorsque la milice sera appelée au
service actif en campagne, y nommer d'autres
officiers de grade supérieur à celui de colonel,
mais pas plus élevé, en aucun cas, que celui de
major-général.

L'article 47 de la loi actuelle limite ce
pouvoir aux colonels. En :temps de guerre
d'après les dispositions de la, loi actuelle.
nous avons le pouvoir de nomwmer des colo-
nels. Nous voulons aujourd'hui aller plus

loin et avoir le pouvoir de nommer des colo-
nels. et, en temps de guerre, nommer des of-
ficlers à un grade qui ne soit pas plus élevé
que celui de major-général.

Sir ·CHARLES TUPPER : Je voudrais de-
tnauder à l'honorable ministre si cette re-
conimandation de l'officier-comm.andant de la
milice se trouve dans le rapport que nous
avons devant nous ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je crois qu'on peut le trou-
ver dans le rapport de l'an dernier..

Sir CHARZLES TUPPER : Je ne doute pas
que certains membres de la Chambre se
rappellent que Max O'Rell donnant une con-
férence sur les Etats-Unis, la coimençait
par ces mots :

Les Etats-Unis ont une population d'environ
70,000,000 d'habitants dont la plus grande partie
se compose de colonels.

Je ne sais pas si mon honorable ami veut
:-miter la république voisine sous ce rap-
port.

La motion est adoptée et le bill lu une
première f'ois.

AMENDEMENT A L'ACTE DU SERVICE
CIVIL.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pré-
sente le bill (n' 156) modifiant l'Acte du
service civil. M. l'Orateur, le but principal
de ce bill est de créer une classe de coirflis
de seconde classe endette. Il y a quelques
années, nous avions mie classe de fonction-
imaires correspondant à celle-ci, et aussi une
autre classe connue sous le nom de comi-
mis de troisième classe. On a fait disparai-
tre ces deux classes et on a constaté à main-
tes reprises. l'inconvénient de ne pas avoir
une classe de commis tenant le milieu entre
les commis temporaires qui comnmencent l
$400 d'appointements par année et une secon-
de classe de commis dont les appointements,
dès leur entrée dans le service civil. sont
de $1.100 par année. Il s'est présenté des
cas, et en grand nombre. où il était à dési-
rer qu'on norumàt des fonctionnaires dont
il était presque Impossible d'obtenir les
services pour $400 par année, et auxquels
d'un autre côté, nous ne voulions pas payer
$1,100 par année, dès leur entrée dans le
service civil.

On a donc jugé opportun d'établir un chasse
intermédiaire ; -celle-ci portera le nom de
" commis de seconde elasse cadette " et ces
derniers retireront $600 au minimum et
$1,000 au maximum. Il est une autre stipu-
lation qui accorde, pour des circonstances
exceptionnelles, $700 d'appointements par
année, à un candidat qui aura subi lexa-
men régulier et' qui, «de plus. aura subi un
second examen sur deux sujets facultatifs.

Une autre stipulation indique aussi que
dans des cas spéciaux, un homme peut coin-
mencer son service avec un traitement de
$800 par année, s'il est gradué d'une univer-
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sité canadienne ou du collège militaire royal.
Les appointements ne seront pas moins. éle-
vQés que $600 par année ; le fonctionnaire
retirera $700 par année s'il sulbit un exa-
men spécial, et $800. suivant la discrétion
lu ministre si le candiadt est gradué d'une

université ou du collège militaire royal.
Nous croyoans que ces changements feront
disparaître les inconvénients dlon't on se
plaint tous les jours.

Il y a une autre stipulation en vertu de
laquelle le salaire d'un emballeur ou trieur
du ministère des postes, dont le maximum
est actuellement de $.P00, peut être porté
à $G00. Ce sont là les principales disposi-
tions de ce bill.

Sir CHAR.LES TUPPER : Ce bill affecte-
t-il de quelque façon les droits dont jouit
dé àJl e nedusrcecH

Le PREMIER MINISTRE: Que l'hono-
rable député me remette un mémoire à ce
sujet. je le transmettrai au ministère des
Douanes.

M. W. J. ROCHE (Marquette) : Le 10 mai.
un relevé a été déposé en réponse à un
ordre de la Chambre, à la date du 28
avril. au sujet de la correspondance
échangée entre tous les intéressés et
le ministères de la Marine et des
Pêcheries. concernant l'interdiction de
l'exportation du poisson provenant des
lacs Winnipegosiset Manitoba. Cette répon-
se ne contient qu'une lettre d'un particulier
demeurant à Selkirk et une autre d'une
'naison de Montréal. Il doit y avoir autre
ehose. il me semble. N'y a-t-il pas eu de
réponses à ces lettres ?
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j11 e p rn .11 l !l.ýe ii Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Le MINISTRE DES FINANCES : Nulle- PECHERIES (sir Louis Davies) : C'est ce

ment. Il ne fait que combler la lacune qui que j'ai pensé quand la réponse m'a été
existe entre les commis temporaires et les trausmise. J'ai écrit à l'employé du dépar-
commis de seconde classe. tement qui m'a appris que la coutume suivie

M. HAGGART : Combien de nominations était de ne produire que les documents an-
M.us HAGGAT : Co ie de nominati térieurs à la date de la motion. C'étaient

vous proposez-vous de faire ? là les seuls documents. Il y a une corres-

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est pondance subséquente; si l'honorable dé-

une disposition générale ; nous ne pouvons put M.Roche) veut faire une motion, je
pas faire de nominations tant que le parle- la produirai.

ment n'aura pas voté lçs crédits à cette M. ROCHE Pourquoi ne pas la produire
fin- sans motion ?

La motion est acceptée, et le bill est lu Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
pour la première fois. PECHERIES : Quand un député fait une

motion, on suppose qu'il désire obtenir une
DEMA\N1DES DE RAPPORTS. eertaine correspondance ; or, la correspon-

dance antérieure à la date de sa motion
a, été déposée sur le bureau de la Chambre.

(1ictou) : J'ai signalé, il y a un mois. Ian-
sufilisance du rapport produit par l'ordre de
la Chambre au sujet de l'affaire du John PORT DE MONTREAL ET SYNDICAT
C. Barr. A la page 3761 des Débats du 18 CONNERS.
avril, v.a. on voit que, directement interpellé
sur ce sujet, le ministre des Douanes a pro- M. J. G. H. BERGERON (Beauha.rnois):
mis de déposer sur le bureau de la Chambre .1 e demanderai au ministre des Travaux
les documents qui n'avaient pu étre produits publies par intérim (M. Mulock) s'il a quel-
par suite de leur préparation incomplète. ques renseignements concernant les négo-
Depuis je suis revenu plusieurs fois à la 'lions entamées entre les commissaires
charge. Le 7 muai. je fis remarquer qu'un do- du port de Montréal et le synd.icat Conners.
euiment important n'avait pas encore été pro- J'ai fait une interpellation semblable, il y
duit, et le ministre des Douanes promit d'y a quelque temps. 3e demanderai également
voir. Ce document n'était autre que la re- au tministre s'il sait que les élévateurs flot-
pouse de M. Ogilvie à un ordre spécial qui tants de Montréal ont élevé leurs prix de
lui avait été donné de procéder à un enquete 20 p.c. Dans l'affirmative. une telle mesure
sur la tentative faite par des atnateurs ané- ,serait de nature à faire un tort considêrale
ricains daus le but de se procurer pour leur alu port de Montréal. ear c'est l'opinion
navire un certificat de nationalité britan- générale que plus l'accès de ce port aura lieu
nique. Le 10 mal, on produisit un rappoit à meilleur marché, le mieux ce sera, non sen-
complémien'taire <lui' semblait résulter de lement pour Montréal, mais pour tout le
l'ordre de la Chambre, date du 12 février. Canada.
Cependant, dans le rapport, le John C. B«rr
n'est pas mentionné, quoique plusieurs autres Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
navires le soient, probablement en réponse TES (M. Mulock) : L'honorable député 'm'a
à une lettre transmise par M. Mai'tIan'l demandé, il y a deux semaines, si les .ar-
Kersey. Je ferai remarquer au gouverne- rangements intervenu., entre le syndicat
ment que le document dort j"ai dit avoir Conners et les comnissaires du port de
un besoin particulier n'a pas été déposé sur | Montréal étaient tombés à l'eau. J'al immé-
le bureau de la Chambre. diaterment envoyé une dépêche i ce sujet
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à M. Mac-kay. président des commissaires.
Le lendemain, il m'a répondu négativement.
Ce jour-là, mon honorable ami n'était pas
dans la Chambre ; autrement, je lui au-
rais coimuniqué la réponse. Toutefois,
c'est là le résumé de la réponse que j'ai re-
,ue de M. Mackay.

M. BERIGEIRON : -Mon honorable ami a-
t-il des détails ?

Le IIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai pas la réponse par devers moi,
mais j'en ai communiqué la teneur. M. Mac-
kay n'a laissé entendre qu'il y avait échan-
ge de correspondance entre les commissa-ires
et le syndicat, mais que les négociations
n'avaient pas échoué.

M. BERGERON : C'est, il est vrai, une
compagnie particulière, mais je ferai ob-
server au ministre que les élévateurs flot-
tants profitent de la lenteur du syndicat
Conners pour exiger 20 p.c. de plus qu'au-
paravant.

Le DIRECTEUR GENEiAL DES POS-
TES : Je suppose que tout -ce que je puis
faire c'est de transmettre ces renseigne-
enients aux commissaires du port, afin d'ae-
tiver leur zèle.

QUESTIONS DE NATURE PERSON-
NELLE.

M. R. L. BOReDEN i-Halifax): -Comme ques-
tion 'de nature personnelle, je dois déclarer
qu'on me fait dire, à la page 5357 de l'édition
non revisée des Débuts, que je cite la page
473 des dépositions prises dans l'affaire de
Huron-ouest. J'ai fait une citation emprun-
tée à cette page, mais elle s'arrête aux mots
" tout à fait." Le sténographe a prolongé la
citation ,qui mentionnait une conversation
qu'aurait eue M. Holmes ; cependant, M.
Holmes ayant nié que cette conversation ait
eu lieu, je -ne l'ai pas citée. L'erreur pro-
vient probablement de ce que le sténographe
a copié mon compte rendu des dépositions.
dans lequel j'avais marqué la réponse en-
tière, bien que je n'en aie lu qu'une partie
devant la Chambre, pour la raison que je
viens de mentionner. J'ai fait les corree-
tions -voulues dans l'6dition revisée.

HOTEL DES MONNAIES AU CANADA.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C. A.) : Je dé-
sire signaler à l'attention du gouvernement
un entrefilet para dans la Trilinne, de New-
York, le 13 courant, et reproduit par tous
les journaux canadiens. Il se lit comme
suit :

Les questions impériales remplacent les pro-
blèmes de la politique étrangère, et les dépêches
venant des capitales européennes, publiées dans
les journax de Londres, n'ont pas été, depuis un
grand nombre d'années, aussi dénuées d'intérêt.
Tous les lecteurs s'intéressent à la question de
l'impérialisme et en discutent les moindres dé-
tails tels que l'établissement d'une succursale

de l'hôtel des monnaies au Canada. On s'attend
que le gouvernement canadien demandera à être
placé, sous ce rapport, sur un pied d'égalité avec
les Indes, l'Australie et le Sud-africain. Cette
reqpête serait accordée sans délai.

Attendu que le sentiment public s'affirme
énergiquement par tout le Canada, surtout
parmi les hommes d'affaires de la Colombie
Anglaise, sur la question d'établir un hôtel
des monaies au Canada, je crois qu'il y a
lieu de demander au premier ministre s'il y
a eu une correspondance échangée entre les
autorités canadiennes et le gouvernement
impérial au sujet de l'établisseient d'une
succursale. au Canada, de l'hôtel des nion-
naies d'Angleterre. La population de la
Colombie Anglaise et du Canada tout entier
retirerait de grands avantages de la création
de cette succursale. Beaucoup d'or est au-
jourd'hui apporté du Yukon et d'autres loca-
lités du Nord-Ouest vers le littoral du Pacifi-
que. La plus grande partie de cet or s'en va
à Seattle. Je suis certain que si un hôtel
des monnaies était construit dans la
Colombie-Anglaise, un fort volume d'or
y serait apporté, et les propriétaires
qui pourraient le vendre. soit aux ban-
ques. soit directement à l'hôtel des mon-
naies. achèteraient. avec le produit de la
vente. leurs provisions dans la Colombie An-
glaise au 'lieu de les acheter aux Etats-Unis.
Si le gouvernement n'a pas encore mis ce
projet à l'étude, je lui ferais observer com-
bien il est nécessaire d'entamer immédiate-
ment des négociations à ce su.et avec les
autorités impériales.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : M. l'Orateur, le ministère des Fi-
nanees s'est occupé de cette question, bien
qu'il n'ait pas entamé les négociations d'un
caractère officiel dont parle l'honorable dé-
puté. Il est loin d'être certain que l'établis-
sement d'un hôtel des monnaies, aux condi-
tions imposées à l'Australie, 'serait avanta-
geux au Canada. Il n'est peut-être pas op-
portun de discuter maintenant cette ques-
tion, Pourtant, je puis dire que certains obs-
tacles se présentent ; car, si le souverain aus-
tralien équivaut au souverain anglais, notre
pièce de cinq dollars n'a pas la même valeur.
Toutefois, il est possible de surmonter ces
difficultés. Le gouvernement a étudié l'op-
portunité de prendre quelques mesures dans
le sens -indiqué par l'honorable député ; la
question est encore à l'étude. C'est tout ce
que je puis dire maintenant.

Sir 'CHAbRLES TUPPER : Je désire savoir
si le gouvernement a consulté les principales
banques du pays à ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES: Pas
dans ces derniers temps. L'Association des
Banquiers a, de temps à autre, manifesté
son opinion en adoptant des résolutions. Les
banquiers ne s'entendent pas. Le président
de l'Association des Banquiers s'est, un jour,
fortement prononcé en faveur de l'établisse-
ment d'un hôtel des monnaies, mais la majo-
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rité. je crois, a été d'uin sentimient contraire.
Le gouvernement n'a pas, récemment, cou-
sulté l'opinion des b:qiuiers sur ce'ttte ques-
tiou.

DEVANT LE Co,1iTE-TROISIE31E
LECTURK.

Bill 1m° 11'b) constitutint en
Coinp:agnie du eheulili de fer
l urou.-i1. Beleoui.>

cort'oratiou la
de Québee au

SECONDE LECTUlZE.

Bill 1° 150) conceriant la Colul>aguie du
chemin de fer de S:alisbury à larvey.-(M.
Lewis.)

COMMISSION ROYALE AU YUKON.

Sir CHIAItILES IBBELUT TUPPER :
1. Quand le gouvernement a-t-il reçu le docu-

ment suivant actuellement déposé sur le bureau
de la Chambre

(a)
Bureau du Commissaire,

Dawson, T.-Y. 28 février 1899.
Alonsieur,-Je regrette d'avoir à vous informer

que la commission royale chargée de faire en-
quéte sur les accusatins portées contre des fonc-
tionnaires a, jusqu'à un certain point, avorté.

M. Armstrong, président du comité des mi-
neurs, qui a rédigé la pétition à la suite de la-
quelle fut instituée la commission, et le Dr Mc-
Dougall, secrétaire du comité, se sont retirés de
l'enquête en apprenant que le champ de la com-
mission n'embrassait que ce qui s'était passé
avant le 25 août, date de la pétition.

Je n'aurais eu aucune objection à m'enquérir
de tout à jour. mais la question fut soulevée et
ne put être évitée. Aux termes du document, il
n'y a pas de doute que seules les choses qui se
rapportaient à la pétition, ou tombaient dans
son champ pouvaient faire le sujet d'une en-
quête sous l'empire de la commission. Le jour-
nal " The Nugget," ici, qui a annoncé et publié
la corruption des fonctionnaires-c'est-à-dire-
des anciens fonctionnaires, et qui a aussi publié
des articles échevelés à ce sujet, s'est également
retiré pour le même motif. Le public peut pren-
dre cela comme une admission qu'ils ne regar-
dent pas les accusations comme très sérieuses.
Ils avaieut soumis à l'enquête chacun sept ou
huit malversations dont une ou deux seulement
cnt eu lieu depuis le 25 août. Ils peuvent avoir
un motif parfaitement honorable de se retirer,
mais quand on songe que le champ de la com-
mission offrait beaucoup de choses qui pouvaient
faire le sujet d'une enquête, et qu'ils se sont re-
tirés, cela ressemble à un aveu qu'ils n'étaient
pas très sérieux en rédigeant la pétition.

Je ne veux aucunement devancer le rapport,
mais je dirai simplement qu'aussi loin que l'en-
quête a été ils n'ont prouvé de fraude contre au-
cun employé, à l'exception d'un ignorant portier
métis.

Nous allions aussi vite que possible, mais vous
pouvez comprendre que l'investigation de pa-
reilles choses prend du temps. Les témoins hé-
sitent à se présenter, et très souvent il est difii-
cile de les trouver. Les accusations qui ont déjà
été portées feront le sujet d'une enquête, et je
m'occuperai aussi de toutes les autres qui vien-
dront à ma connaissance d'une manière assez

M. FIELDING.

définie pour prendre corps. Je suppose que vous
ne serez pas disposé à accorder une autre com-
mission ; mais cela ne ferait pas de mal, je
crois, et pourrait peut-être faire beaucoup de
bien et fermer la bouche d'un tas de mécontents
ici si vous me délivriez, sous l'empire du chapitre
115 au lieu du chapitre 114, une autre commis-
sion m'autorisant à m'enquérir de toutes les
accusations portées contre des employés jusqu'au,
disons, le 1er juillet prochain.

Il est possible qu'il n'en résulte pas de bien,
iais cela pourrait avoir l'effet de fermer pour
toujours la bouche à ceux qui grognent actuelle-
ment.

Vous verrez probablement un exemplaire du
Nugget " de samedi dernier qui traite de

l'affaire de la façon la plus incendiaire et la plus
grave. Cette feuille est publiée par des Améri-
cains qui ont un Anglais pour rédacteur. Il pa-
raît <lue ces gens n'ont jamis eu d'expérience
en journalisme et n'ont pas appris qu'un grand
nombre des histoires qu'ils entendent sont de
simples divagations de forcenés qui s'imaginent
avoir perdu une fortune parce qu'ils ne peuvent
pas avoir le claim qu'ils désirent, ou ont quelque
idée semblable. Aussi vite que je pourrai le
faire, je préparerai un rapport sur chaque accu-
sation spéciale et vous l'enverrai, couronnant le
tUut, à la fin, par un rapport général sur la ques-
tion entière.

La question de la retenue des droits régaliens
de McDonald a été mise sur le tapis et il va fal-
loir nous en occuper. C'est une affaire grave.
McDonald, il est à croire, devait à l'Etat, en
droits régaliens, environ $70,000, dont à peu près
$2,000 seulement ont été payés. Dans des cir-
constances ordinaires l'individu devrait perdre
tous ses droits, mais comme l'ex-commissaire a
autorisé la chose, naturellement on ne pouvait
pas punir McDonald. Cela aura un très mauvais
effet sur l'esprit public quand on saura qu'une
pareille chose a été faite.

Si vous ne voyez pas d'inconvénient à renou-
veler la conmission et à en étendre -le champ,
veuillez le faire le plus' tôt possible. Je crois
qu'il serait de bonne politique d'en agir ainsi,
et, autant qu'il est en mon pouvoir de le faire,
je vous presserais de l'accorder pour les raisons
énoncées plus haut.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) WILLIAM OGILVIE,
Commissaire.

(b) Les membres du gouvernement, autre que
le ministre de l'Intérieur, avaient-ils eu connais-
sance de cette lettre, lorsque le 15 et le 29 mai
1i 09. il a été répondu aux questions suivantes :
YUKON-COMMISSION DE M. OGILVIE.-15

mai 1899.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Le gouvernement a-t-il reçu de M. Ogilvie

quelque communication touchant la commission
d'enquête ?

2. Dans l'affirmative, quelle est la nature de
cette communication ou de ces communications ?

3. M. Ogilvie a-t-il demandé une augmentation
de pouvoirs dans la comm.ission d'enquête ?

4. Dans l'affirmative, quelle est la date die sa
demande ?

5. Une réponse a-t-elle été faite à une commu-
nication du 27 février 1899, venant du comité des
mineurs du Yukon mentionnée par le ministre
de 'l'Intérieur le 1er ma, 1899 ? (Débats, page
2329).

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
1 et 2. Il n'y a pas eu de correspondance offi-
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cielle à ce sujet. 3. M. Ogilvie n'a pas demandé
que ces pouvoirs fussent augmentés, mais dans
une lettre confidentielle envoyée au ministre, il
a donné à entendre qu'il serait opportun de pro-
longer la période fixée pour son enquête. 5. Non.
L'ENQUETE CONCERNANT LE YUKON.-15

mai 1899.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
1. Le gouvernement a-t-il reçu de M. Ogilvie

quelque communication officielle, non officielle ou
autre, concernant la commission d'enquête ?

2. Dans l'affirmative, de quelle nature est-
elle ?

3. Le ministre de l'Intérieur déposara-t-il sur
le bureau de la Chambre, la partie de la lettre
privée de M. Ogilvie qui traite de cette affaire
et à laquelle le ministre a fait allusion le 15 mai
courant en cette Chambre ?

'Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
1. Oui. 2. Le rapport a été reçu. 3. Vu que les
iemarques concernant le sujet sont entremêlées
(l'allusions de nature non officielle et privée, il
n'est pas considéré comme convenable de pro-
duire une copie de cette lettre en cette Chambre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre n'a pas répondu à la deuxième
partie de cette interpellation.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: J'ai dit
qu'il a été reçu un rapport, c'est-à-dire un rap-
port de M. Ogilvie. L'honorable député ne s'at-
tend pas à ce que je lise ce rapport.

c) A qui le document mentionné plus haut (a)
est-il adressé ?

Etait-il marqué privé ou personnel ? Est-il
complet dans sa forme actuelle ou a-t-on éliminé
les mentions privées et non officielles ?

(d) Ce document ayant été soumis au parle-
ment le gouvernement considère-t-il maintenant
que la réponse donnée le 15 et le 29 mai 1899
était exacte ?

(e) Pourquoi ce document du 28 février 1899 (a)
est-il resté en la possession du gouvernement en
dehors de la connaissance du parlement jusqu'à
l'année 1900 ?

M. SUTHERLAND: J'ai l'honneur de
communiquer la réponse suivante : (a) Ce
document a été reçu par le ministre de l'In-
térieur. le 3 avril 1899. (b) Le ministre de
l'Intérieur a considéré que c'était une lettre
personnelle. Les ministres ne se rappellent
pa s si elle leur a été communiquée. (c) 1. A
l'honorable Clifford Sifton, ministre de l'In-
térieur. 2. Non ; mais, comme la lettre
n'avait pas de caractère officiel, le ministre
l'a évidemment considérée comme une lettre
personnelle. (d) Le ministre, considérant
que c'était une lettre personnelle, a en rai-
son de dire qu'il n'avait pas en sa possession
de communication officielle. (e) Parce que,
avant de prendre aucune mesure, le minis-
tre a reçu du commissaire la lettre du 14
avril, dont voici un extrait :

Je vous ai déjà fait connaître, dans une lettre
précédente, la nature de la preuve. Un jour ou
deux après que ceux qui avaient porté les accu-
sations s'en fussent désistés, je vous ai écrit
pour vous demander d'étendre la portée de la
commission ou d'en émaner une nouvelle pour
les contenter, croyant vraiment qu'ils n'en pro-
fiteraient pas, mais que cette nouvelle commis-
sion leur imposerait silence. Depuis lors, j'en
suis venu à la conclusion qu'il ne servirait à
rien d'émaner une nouvelle commission ou d'é-
tendre la portée de la première.

Cette lettre du 14 avril annulant celle du
20 février, il n'y avait pas lieu de produire
cette dernière. Pourtant, lorsqu'il fut cons-
taté que cette lettre était mentionnée dans
les dépositions, elle fut produite, atin de
compléter le dossier.

Sir CHARLES HIBBERT 'fTUPPER:
1. Relativement à la déclaration suivante faite

à cette Chambre par l'honorable ministre de
l'Intérieur, le 4 avril 1899 : " Je n'ai pas en-
core de rapport quant au résultat. Les jour-
naux contiennent quelques rapports plus ou
moins dignes de confiance. J'ai une note pré-
liminaire de M. Ogilvie annonçant que le rap-
rort serait bientôt envoyé,"-et à une réponse
au renseignement demandé par sir Charles Hib-
bert Tupper, lundi, le- 25 mai 1899 (doc. de la
session no 63d) déclarant que cette note était
" confidentielle." Le document portant la date
du 28 février 1899 et produit en réponse à un
ordre de cette Chambre en 1900 (doc. de la ses-
sion n° 69) est-il la note en question, ou y a-t-il
eu sur ce sujet une autre communication qu.1
n'a pas été produite ?

2. Le gouvernement savait-il, à l'époque de la
déclaration ci-dessus, que M. Ogilvie avait fait
rapport à M. Sifton, privément ou autrement,
comme suit: " Je regrette d'avoir à vous ap-
prendre que la commission royale chargée de
faire l'investigation d'accusations portées con-
tre des fonctionnaires a jusqu'à un certain point
échoué."

" M. Armstrong président du comité des mi-
neurs qui a rédigé le mémoire dont l'institution
de la commission a été le résultat, et le docteur
McDougall, le secrétaire du comité, se sont re-
tirés de l'enquête lorsqu'ils ont appris que la
commission av-ait pour but de s'occuper seule-
ment de ce qui s'était passé avant le 25 août,
date du mémoire."

" La question de la retention du droit régalien
de McDonald a été soulevée, et nous allons avoir
à l'élucider ; en même temps c'est une affaire
grave. M. McDonald devait présumablement au
gouvernement quelques $70,000 pour droits de
royauté dont environ $2,000 seulement avaient été
payés. Dans des circonstances ordinaires l'in-
dividu perdrait tous 'ses claims ; mais comme il
était en cela autorisé par l'ancien commissaire,
McDonald ne peut natursllement être tenu res-
ponsable de son action et en souffrir ; mais un
très mauvais effet sera créé dans l'esprit du pu-
blic quand il saura que cela a été fait."

3. Le contenu de ce document a-t-il été com-
muniqué à aucun des membres de cette Chambre
à qui l'on . demandé. le 13 avril 1899, d'appuyer
la résolution suivante :

" Que tous les mots après " Son Excellence,"
dans l'amendement, soient retranchés et rem-
placés par les suivants :-" que nous avons re-
marqué avec satisfaction qu'au reçu des plaintes
faites contre quelques-uns des fonctionnaires
dans le district du Yukon, le gouvernement de
Son Excellence a pris de promptes mesures pour
s'enquérir de la nature de ces plaintes en nom-
mant M. William Ogilvie comme commissaire à
cette fin. Ayez pleine confiance dans l'intégrité
et l'habileté de M. Ogilvie, nous sommes per-
suadés que son enquête sera impartiale et com-
plète, et qu'elle mettra les conseillers de Son
Excellence en possession de tous les renseigne-
nents nécessaires pour leur permettre de ren-
dre justice à tous les intéressés."

4. L'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries connaissait-ili l'existence du rapport
ou de la lettre ci-dessus de M. Ogilvie lorsqu'il
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a dit le 14 avril 1899, au cours du débat sur la
dite résolution :

" Qu'a fait M. Ogilvie ? Il a ouvert sa cour
et il a dit : " Je n'appliquerai pas rigoureuse-
nient les règles de la preuve comme cela se pra-
tique devant les cours de justice ordinaires, mais
j'ir-vite à se présenter tout homme qui a une
preuve quelconque à offrir contre quelques-uns
des fonctionnaires, et à donner sans crainte son
témoignage." Il a répandu des circulaires dans
toute la région du Yukon, Il a émis des assigna-
tions pour forcer à se présenter tout homme dont
le nom avait été suggéré comme pouvant être
témoin, et il a ajouté que d'après les pouvoirs
à lui conférés par le statut et par sa commission
rcyale, tout le monde pourrait rendre témoignage
avec l'assurance qu'on ne pourrait invoquer ce
témoignage contre lui. il a cité la partie du
statut décrétant que nul ne pourrait souffrir de-
vant les tribunaux ; et des journaux qui deman-
daient au Yukon une enquête à grands cris pu-
blièrent force articles de fonds, suppliant ceux
qui disaient être en état de rendre témoignage
de se présenter devant ce tribunal pour le faire.
" C'est maintenant le temps de le faire, disaient-
ils." Le gouvernement a accordé votre enquête ;
M. Ogilvie est venu faire une enquête ; vous êtes
protégés par la loi, et vous pouvez donner votre
témoignage sans crainte qu'on l'invoque ensuite
contre vous ; la preuve que vous apporterez sera
produite au parlement du Canada, et vous ne
pourrez d'aucune manière souffrir de préjudices.

" Eh bien ! qu'on aille donc rendre son témoi-
gnage."

"Je ne dirai pas ce qui s'en suivit, car la
presse seule m'a fourni des re2seignements à cet
égard ; mais nul membre de cette Chambre ne
nous a appris qu'une preuve bien accablante ait
été faite. Je dirai cependant : Lorsque ce rap-
rort sera produit ici, s'il est quelqu'un en cette
Chambre qui soit convaincu que l'enquête do.ive
être poussée plus loin, qui soit d'avis qu'elle
soit -continuée de manière à comprendre les ac-
cusations portées après le vingt-cinq août. qui
croie qu'une enquête n'a pas été faite sur les
accusatiors spéciales, le gouvernement verra à
ce que l'enquête la plus parfaite se fasse.

" Nous sommes déterminés à ne pas cesser nos
recherches tant que nous n'aur3ns pas connu le
fond de toute accusation portée contre les fonc-
tionnaires de l'Etat dans ce territoire. Et, si
en raison de quelque restriction dans ses pou-
voirs ou de l'interprétation qu'en feraient les
avocats, cette commission ne peut pas atteindre
cette fin, le gouvernement étendra ses pouvoirs,
et verra à ce que justice soit faite. On ne pourra
se retrancher derrière aucun point de droit, on
ne pourra tenter d'échapper à l'enquête sur le
motif que -la commission n'a pas de pouvoir. Si
la commission actuelle n'accorde pas les pou-
voirs requis, une autre commission le fera, et si
un témoin affirme au gouvernement qu'il est ca-
pable de prouver contre les employés de la ré-
gion une accusation de malversation dont M.
Ogilvie n'a pas le pouvoir de s'enquérir, il peut
compter sur une enquête au sujet de cette ac-
ct:sation."

5. Relativement à l'extrait suivant du rapport
des procédures devant M. Ogilvie, déposé sur 2e
bureau de la Chambre, quelle représentation, s'il
en est, lui a-t-on fait, en faveur d'une nouvelle
commission, non comprise dans la réponse ci-des-
sus ?

Le 22 février étant le second jour de l'enquête-
' Le Commissaire.-Supposons que vous pre-

niez les accusations sur ce qui a eu lieu avant
le 25 août. et que vous les poursuiviez jusqu'à
ce que la question soit réglée. Personnellement

Sir CHARLES HIBBeRT TUPPER.

je veux faire l'enquête aussi complète et aussi
généraile que possible. Je suis arrêté par une
subtilité de la loi " et ensuite :

" M. Tabor.-M. le Commissaire, avons-nous
eu votre décision au sujet de savoir si vous ad-
mettez qu'on étende l'enquête aux accusations
formulées après le 25 août ?

" Le Comnissaire.-La voulez-vous mainte-
nant ? J'ai consulté mon avocat ici et je suis
venu à la conclusion que je ne puis entendre,
sous l'autorité de la présente commission, que
les accusations produites avant le 25 août. S'il
est possible de trouver un moyen et d'entendre
les autres, je suis bien prêt à le faire-s'il existe
un moyen légal-et, de plus, j'ai l'intention de
soumettre la question au ministère et de lui de-
mander une autre commission ou une majoration
de celle-ci.

commiss.ion, M. le Commissaire.....
" Le Commissaire.--C'est très clair dans la

commission. Je ne peux légalement entendre un
témoin sous serment sur des accusations pro-
duites après cette date, pas plus que je puis
sommer des témoins à comparaiître.

"M. McDougal.-N'y a-t-il aucun appel de
cette décision ? Pouvons-nous soumettre au juge
Dugas les points de lois soulevés par cette dé-
cision ?

" M. Clement.-Non. Le texte de la commis-
sion est parfaitement clair. Il n'y a pas l'ombre
d'un doute à ce sujet. Vous ne pouvez pas aller
au delà.

" M. McDougal.-Il n'y a pas d'appel ?
" M. Clement.-Non.
" M. McDougal.-Je ne m'y entends pas beau-

coup en fait de loi, mais il ne me paraît pas que
le document signifie qu'il faut exclure la prise
en considération de la preuve faite par les irré-
gularités commises après le 25 août. D'abord,
ces accusations ont été faites dans la lettre,
l'ont été après, le sont encore et chaque jour,
et l'enquête devrait porter sur les questions
que mentionne la commission. Il n'y est pas
du tout question de temps. Le document officiel
ne dit pas que l'enquête devra porter sur les
accusations antérieures à sa date, mais qu'une
enquête sera faite sur les plaintes et griefs.
Elle réfère à certaines plaintes faites de jour
en jour et encore actuellement, et il est complète-
ment impossible de la lire autrement que de
façon à comprendre que l'enquête devrait cou-
vrir toutes les accusations formulées jusqu'à ce
jour.

" Le Commissaire.-Malheureusement, il n'en
est pas ainsi.

"Le Commissaire.-Mon avocat m'a déclaré
que je ne puis légalement faire prêter serment
dans les cas où il s'agit d'actes commis après
cette date, et que si je le fais je m'expose à des
difficultés.

" Colonel McGregor.-Je ne désire aucunement
vous induire à outrepasser vos pouvoirs.

" Le Commissaire.-S'i;l existe un autre moyen
légal d'étendre cette enquête, je le prendrai, et
par le prochain courrier je presserai le ministre
d'étendre cette commission ou d'en avoir une
autre. Au sujet de la lettre lue hier par M.
Armstrong-elle n'est que l'opinion du sous-
ministre, et peut-être a-t-elle été inscrite d'après
les instructions du ministre. Même un ministre
n'exprime pas toujours ce qui est la loi ; il ne
peut s'y substituer. Je suis désolé d'être ainsi
arrêté.

" Colonel McGregor.-Mon désir n'a jamais été
qu'on prouve des accusations contre les employés
du gouvernement ; mais seulement de donner sa-
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tisfaction générale, je parle au nom du comité
dont je fais partie. Tout ce que je puis dire,
c'est que cet ordre ne satisfait pas le comité.

" Le Commissaire.-Je regrette cela autant que
vous, et plus peut-être.

"M. McDougalr-Pouvez-vous être étonné de
ce que personne ne soit en mesure de prendre
des procédures sur des faits antérieurs au 25
février, lorsqu'il s'agit d'une commission devant
laquelle on ne peut rien produire de ce qui est
arrivé après le 25 août ?

" Le Commissaire.-Cela peut paraître sur-
prenant, mais tout ce que je puis dire, c'est que
je suis presque aussi surpriz et désappointé que
vous-même. Je le regrette, mais je prendrai
toutes les mesures possibles, par des méthodes
légailes, pour procéder avec l'enquête, et si vous
le désirez je demanderai une extension de la
commission ou une nouvelle pour aller jusqu'à
telle date qui puisse convenir à tous. Je ne suis
pas capable de transgresser la commission. Ça
ne sert à rien."

Je vals tout de suite écrire au ministre et
lui recommander fortement d'instituer une autre
commission ou d'agrandir le cercle de celle-ci.
Ces deux choses sont également faciles.

"Le Commissaire.-Cette , enquête est "ex
parto " seulement ; quelques-uns des gens sont
ici, et d'autres à Ottawa.

6. Relativement aux formules ci-dessus de M.
Ogilvie et à sa lettre en date du 28 février 1899,
dans laquelle il dit :

" Je suppose que vous ne serez pas disposé à
accorder une autre commission, mais je ne crois
pas que cela ferait aucun mal nt même beaucoup
de bien ; cela fermerait la bouche à une bande
de mécontents d'ici si vous m'accordiez une nou-
velle commission sous l'empire du chaiptre 115
au lieu du chapitre 114, m'autorisant à prendre
connaissance de toutes les accusations portées
contre des fonctionnaires jusqu'à, disons, la 1er
juillet prochain," et au rapport du ministre de
l'Intérieur du 7 octobre 1898, précédant la com-
mission royale limitée comme ci-dessus, qu'une
enquête à fond soit faite sur les accusations et
les griefs énumérés dans la dite communication
et sur les autres qui pourront être portés. En
conséquence, le ministre roommande qu'en
vertu du chapitre 114 des Statuts Revisés du
Canada, intitulé : " Acte concernant les enquêtes
sur les affaires publiques," une commission soit
émise, nommant William Ogilvie, le commissaire
du Territoire du Yukon, commissaire en vertu
du dit acte pour s'enquérir des accusations et des
griefs énumérés dans la dite communication et de
toutes autres accusations ou tous autres griefs,
que toute personne demeurant dans le Territoire
du Yukon puisse désirer formuler contre les fonc-
tionnaires du gouvernement du Canada dans ce
territoire, et de faire rapport sur ces accusations
et griefs, ainsi que sur toutes questions pouvant
être incidemment soulevées au cours de l'en-
quête.

Quelle correspondance privée ou officielle, s'il
en est, a été échangée entre le dit ministre et le
dit W. Ogilvie avant la lettre privée du 14 avril
1899, déposée sur la table, dans laquelle il dit :
" Je vous ai déjà fait connaître la nature de la
preuve dans une lettre précédente. Un jour ou
deux après que les gens qui avaient porté les
accusations y eurent renoncé, je vous écrivis
pour demander d'élargir les attributions de la
commission ou d'en émettre une autre pour satis-
faire ces gens, croyant sincèrement qu'ils n'en
profiteraient pas, mais que l'émission de cette
commission leur fermerait la bouche. Depuis ce

temps je suis venu à la conclusion que l'émission
d'une autre commission ou l'extension de la
présente ne serait d'aucune 'utilité."

7. M. Ogilvie a-t-il jamais notifié les gens aux-
quels il avait fait les promesses ci-dessus, qu'il
avait écrit la dite lettre du 14 avril, ou de la
substance de ce que contient cette lettre parti-
culière ?

8. Eu égard à la déclaration ci-dessus de M.
Ogilvie qu'il avait été empêché de faire l'en-
quête complète et générale par une subtilité lé-
gale, que voulait dire l'honorable ministre de
l'Intérieur lorsqu'il informa la Chambre, le 29
juin 1899 :

Que M. Ogilvie était décidé à faire une en-
quête complète et à ne ' permettre à aucun
avocat de gêner la preuve par des subtilités lé-
gales, ou par les rèles de la preuve?

M. SUTHERLAND : 1, 2, 3, 4. Il ne pa-
raît pas exister d'autres lettres concernant
l'extension de la commission que celles con-
tenues dans le rapport, de sorte que la let-
tre en question est probablement celle à la-
quelle il a été fait allusion par le ministre
de l'Intérieur. Les ministres ne peuvent
dire quand leur attention a été attirée pour
la première fois sue la lettre de M. Ogi-Ivie.
5. Aucune. 6. RI-en dans les dossiers du
département ou dans les dossiers privés du
ministre n'indique qu'une correspondance a
été échangée entre le ministre et M. Ogilvie.
sur la question, antérieurement à la lettre
du 14 avril 1899, à part la lettre du 28 fé-
vrier 1899. 7. Le gouvernement ignore si
M. Ogilvie en a agi ainsi ou non. 8. J'ai
compris que le ministre de l'Inférieur vou-
lait dire que M. Ogilvie était décidé à faire
une enquête complète. dans les limites as-
signées par la commission, et qu'il ne per-
mettrait à aucun avocat de lui dicter sa ligne
de conduite relativement aux questions tech-
niques ou règles de la preuve. Il était bien
compris que la politique du gouvernement
consistait à ne pas faire d'enquête basée sur
les vagues rumeurs mises en circulation par
les journaux, et sur les dénonciations ano-
nymes, au sujet de prétendues irrégularités
dans l'administration des affaires du Yukon,
mais à agir dès qu'une accusation serait
formulée par une personne responsable,
prête à donner son témoignage à l'appui de
ses avancés. Les premières accusations sé-
rieuses, pouvant faire l'objet d'une enquête,
furent formulées le 25 août, et la commis-
sion émise. Naturellement, le commissaire
ne pouvait pas prendre connaissance de
faits antérieurs à cette date. mais même en
allant jusquel, elle couvrait tous les faits
mentionnés dans les premières plaintes
formulées par l'honoraible député, et le rap-
port Indique que M. Ogilvie a conduit cette
enquête de manière à justifier la déclara-
tion faite par le ministre.

Sir CHARLES HLBBERT TUPPER:
Le igouvernement a-t-il considéré la question

suivante mentionnée dans les documents soumis
à la Chambre ?

Lettre particulière (?) du 28 février 1899, de M.
Ogilvie au ministre de l'Intérieur :

" La question de la retention du droit régalien
de 'McDonald a été soulevée et Il nous faudra en
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faire le sujet d'une enquête en même temps.
Cette question est grave. Il est à présumer que
McDonald devait au gouvernement environ $70,-
('00 pour redevances de droit régalien, sur les-
quels il n'avait été payé qu'environ $2,000. Dans
les circonstances ordinaires cet hommes perdrait
tous ses claims mais comme ceci a été autorisé
par l'ex-commissaire, naturellement, on ne pour-
rait faire souffrir McDonald pour l'acte de ce
fonctionnaire ; toutefois, cela produirait un très
mauvais effet sur l'esprit du public lorsqu'il
opprendrait que la chose a été faite."

"(Confidentielle.)"
" Dawson City, T.-Y., 20 juillet 1898.

"M. Alexander McDonald,
" Dawson City, T.-Y.

"Cher monsieur,-Je viens de recevoir votre
lettre d'aujourd'hui au sujet du droit régalien et
de la manière dont il affecterait vos intérêts s'il
était perçu immédiatement. J'apprécie pleine-
ment la valeur de toutes vos entreprises minières
et du travail que vous avez consacré à leur dé-
veloppement, et je tiens également compte du
fait que vous avez non seulement dépensé de
fortes sommes d'argent de cette manière, mais
fait de nouveaux placements très considérables
dans ce territoire au lieu de vous borner à en-
lever l'or des mines pour l'expédier en dehors.

" Je crois, d'après ce que vous dites et d'après
ce que j'ai appris d'autres sources, que cela
pourrait vous embarrasser si l'on insistait pour
taire payer immédiatement le droit régalien sur
votre production totale.

" Je suis certain que le gouvernement cana-
dien reconnaît la valeur de vos services pour le
développement du pays. Je regretterais de faire
quoi ce soit qui fût de nature à vous causer un
préjudice sérieux.

" Je ne vois rien de déraisonnable dans votre
proposition de payer la moitié du droit régalien
en septembre prochain et l'autre moitié en mai
1899. J'écrirai au commissaire des mines d'or
pour lui enjoindre de vous accorder le délai
mentionné ci-dessus pour faire vos paiements.

"A vous sincèrement,
" J. *M. WALSH,

Commissaire du Yukon.

(Confidentielle.)
"Bureau du Commissaire,

Dawson, 22 juillet 1898.
"M. Thomas Fawcett,

" Commissaire des Mines d'or, Dawson.
"Cher monsieur,--Je vous envoie ci-jointe

copie d'une lettre que j'adresse à M. Alexander
MoDonald, en réponse à une communuication de
sa part demandant une prolongation de délai
pour le paiement du droit régalien dû par lui
pour cette saison. Vous voudrez bien vous
guider en conséquence et donner les instructions
nécessaires aux inspecteurs des mines.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

" J. M. WALSH,
"Commissaire, district du Yukon.

Dawson, 22 juillet 1898.
"Hon. J. Morrow Walsh,

Commissaire du district du Yukon,
" Dawson.

"Monsieur,--J'ai l'honneur d'accuser réception
de votre lettre d'aujourd'hui, contenant copie
d'une lettre expédiée par vous à M. Alex. Mc-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Donald. J'ai pris note du contenu de la dite
copie et j'agirai en conséquence.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur.

" THOMAS FAWCETT,
"Commissaire des mines d'or."

Le rapport du 27 avril 1899, de M. Ogilvie qui
dit -

" Vous verrez de plus que l'on a fait une en-
quête sur la non-perception du droit régalien
de M. Alêx. McDonald, et qu'une explication a
été fournie à ce sujet. Toute la preuve soumise
à ce sujet a été celle qui a été fournie par les
lettres échangées entre le major Walsh, M. Mc-
Donald et M. Fawcett.

" Il ne semble pas y avoir eu quelque chose
de répréhensible en ceci, du moins il n'y a pas
de preuve qu'il y ait eu rien de tel, le major
Walsh étant d'avis qu'il serait impolitique d'exi-
ger le droit régalien de M. McDonald vu que
cela devait le gêner beaucoup s'il eut été forcé
de la payer, et que plus tard, le pays bénéficierait
tout autant de ce paiement que s'il eut été fait
le printemps dernier."

2. Le gouvernement a-t-il jamais examiné la
lettre de M. Alexander McDonald du 20 juillet
1898, dont parle M. Walsh dans sa lettre de cette
date ? Est-elle en la possession ou sous le con-
trôle du gouvernement ?

3. Le gouvernement sait-il que nonobstant le
rapport ci-dessus de M. Ogilvie, la preuve sui-
vante a été donnée devant lui ?

" M. Fawcett.-Je voudrais poser une question
à M. Calder à propos de l'affaire du droit ré-
galien d'Alex. McDonald.

"I Le CommIssaire.-Vous êtes encore sous ser-
ment, M. Calder.

" Par M. Fawcett :
"Q. Savez-vous que le paiement du droit ré-

galien d'Alex. McDonald a été suspendu durant
un certain temps ?-R. Je n'en ai aucune con-
naissance positive.

" Q. Croyez-vous qu'il ait été suspendu ?-R.
Oui.

Q. Avez-vous eu connaissance que le droit ré-
galien d'aucune autre personne ait été suspendu?
-R. Non. La seule question relative à la sus-
pension du paiement de ce droit régalien a été
cette lettre.

" Q. Vous n'avet eu connaissance d'aucun au-
tre cas ?-R. Non ; aucun autre.

" M. Pawcett.-C'est tout."
Et aussi, que M. Fawcett, le commissaire de

l'or, a témoigné que M. Wade a décidé la ques-
tion de donner ce lot riverain à Alexander Mc-
Donald,-et

ment. rend le témoignage suivant
" Interrogé par le Dr Bourke

"Q. Seriez-vous assez bon de nous dire ce que
vous connaissez du lit reverain ; vous êtes au
fait de tout. Dites à la cour tout ce que vous
savez. Je crois que c'est la meilleure manière ?
-R. Je crois que les renseignements à ma con-
naissance qui pourraient vous intéresser sont
ceux qui concernant une entrevue que j'ai eue
avec M. Wade au sujet du lot riverain. Il s'est
montré très franc dans un grand nombre de cas
et, comme c'est mon halbitude, je lui- ai posé bon
nombre de questions impertinentes. Je me
rappelle distinctement d'une question : " M.
Wade, quelle partie de cet argent avez-vous reçu
de ce lot riverain ? Il répondit : " Je n'en ai
reçu aucune part." J'attendis quelque temps
puis répétai la question : " Quelle partie de cet
argent doit-i-I vous revenir ? " Il répondit (j'ai-
merais, en passant, à dire en forme de préface
à mes observations que c'était une entrevue pu-
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blique, pour la presse ; j'avais alors à la main
mon cahier de notes et mon crayon) aucune, à
moins de considérer un certain honoraire qu'il
avait reçu de M. Alexander McDonald comme une
aivision de profits. Je réussia à lui faire dé-
clarer ce qu'était cet honoraire. Immédiatement
après avoir rendu sa décision, qui donnait le lot
riverain à Morrison et McDonald, il avait été,
dit-il, retenu par Alex. McDonald comme son
procureur pendant une année, et il lui a été
donné une jolie somme à titre d'honoraires.

Et que M. Wade, après avoir affermé en avril
1898 le lot riverain à MM. Morrison et Alexander
McDonald, a donné le témoignage suivant :

"Quant à la question d'une retenue, M. le
commissaire, j'admets que Morrison et McDo-
nald m'ont chargé de surveiller leurs affaires de
loi. Cela a été le résultat des négociations après
l'affermage du lot riverain. La retenue était pu-
rement en paiement de mes services comme avo-
cat. J'ai reçu en même temps une retenue ou
salaire annuel de Morrison et McDonald. J'ai
reçu de nombreuses retenues-de véritables sa-
laires annuels-d'autres personnes distinguées
ici, y compris l'N. A. T., M. Patrick Calvin, la
compagnie A. C., dans ou vers le même temps,
ce qui indique quelle était alors la pratique ; il
y avait en outre Engeliman, le colonel Bowie et
d'autres. Et je n'ai pas besoin de les mentionner
tous. Les retenues que j'ai reçues pour mes ser-
vices d'avocat paraîtraient considérables dans
les provinces de l'est, mais elles étaient en tout
,as les retenues courantes ici. Je les ai reçues
de tous ces gens, et je n'étais pas plus obligé
de donner mes services à McDonald et Morrison
qu'à tout autre de ceux que j'ai mentionnés.
Cela ne m'est jamais venu à l'idée et je suis
certain que Morrison et McDonald n'ont jamais
visé de chose pareille. Si l'on considère le grand
nombre des affaires de loi de McDonald et Mor-
rison, les plus considérables au Yukon, la rete-
nue était raisonnable et n'était que pour des ser-
vices professionnels."

4. Quelle information le gouvernement a-t-il à
l'appui de la déclaration faite par M. Ogilvie
dans sa lettre privée mentionnée plus haut, que
M McDonald devait, probablement, au gouver-
nement, $70,000 de droits régaliens, dont il n'avail
payé qu'environ $2.000 ?

5. Quels sont les faits réels quant au montant
dû, la date du paiement, et au sujet desquels
l'on a ordonné d'user d'indulgence comme ci-
dessus ?

6. Relativement à la .déclaration suivante de
l'honorable ministre de l'Intérieur, en date du
29 juin 1899 : " Je désire déclarer à la Chambre
que voici la position du gouvernement dans cette
affaire : Dès que des accusations eurent été por-
tées contre nos fonctionnaires, nous avons en-
voyé une commission à M. Ogilvie,-le seul
homme qui pouvait tenir cette enquête, car à
cette saison nous ne pouvions envoyer un juge
au Yukon sur la glace-pour tenir une enquête.
D'ailleurs, nous avions pleine confiance dans
l'intégrité de M. Ogilvie et dans son désir de
faire une enquête complète. L'enquête a eu lieu ;
nous n'avons pas encore son rapport complet,
mais quand nous l'aurons. nous étudierons atten-
tivement toute l'affaire. Si nous constatons qu'il
existe la moindre raison pour faire de nouvelles
enquêtes, ou des enquêtes plus complètes, nous
les ordonnerons." Y aura-t-il une autre enquête
plus complète sur ce sujet ? Dans l'affirmative,
par quels moyens et quand ; sinon, pour quelle
raison ?

M. SUTHERLAND : 1. La question conte-
ne dans cette correspondance n'a pas été
soumise au conseil. Elle a été réglée par
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le département de l'Intérieur sur le rapport
du contrôleur du territoire du Yukon. 2.
Non, la lettre n'a jamais été transmise aux
quartiers généraux. 3. Oui. 4. Aucune ;
le rapport officiel du contrôleur fait voir que
le montant indiqué est trop élevé. 5. Le
montant dû était de $36.128.13, pour le to-
tal des opérations de 1898 : $2,100 furent
payés le 26 août 1898, et $34,028.13 le 20
juin 1899. Aucun fait nouveau n'a été porté
à la connaissance du gouvernement qui eoit
de nature à nécessiter une enquête.

M. CHAS. A. GASS.

M. DAVIN :
1. Le Ministre des Postes a-t-il reçu une péti-

tion ou des pétitions protestant contre la desti-
tution de M. Chas. A. Gass, comme directeur de
la poste de Moosejaw ?

2. L'une des pétitions n'était-elle pas exclu-
sivement signée par des libéraux ?

3. Le ministre des Postes déposera-t-il- sur la
table de la Chambre le rapport de l'inspecteur
sur la manière dont M. Gass remplissait sa
charge ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Oui. 2. O'ui. 3. Oui, si
c'est le désir de l'honorable député (M.
Davin).

M. DAVIN : Je serais bien content si l'ho-
norable ministre voulait faire la chose.

YUKON.-LICENCES DE DRAGAGE. RI-
VIERE TESLIN.

Sir CHAILES HIBBERT TUPPER:
1. Au sujet de la lettre suivante actuellement

déposée sur le bureau de cetta Chambre :-
" Ottawa, 12 janvier 1898.

A l'honorable ministre de l'Intérieur,
Ottawa, Ont.

Monsieur,-Je désire obtenir un permis de
dragage sur la rivière Teslin, à commencer à la
limite supérieure de la demande portant le n°
54,079 et de là s'étendant en amont de la dite
rivière sur une distance de trente milles.

Bien à vous,
A. E. PHILP,

pour Frank Burnett,
Vancouver, C.-A.

Ottawa, 4 mars 1898.
A l'honorable ministre de l'Intérieur,

Ottawa.
Cher monsieur,-Je désire obtenir un permis

de dragage sur une distance de trente milles sur
la rivière Teslin, tel que formulé dans la de-
mande portant le n° 54,299.

FRANK EURNETT,
Par son procureur,

A. E. PhIlp.

(a)M. Plhilp ou M. Burnett aux soins de A. E.
Philp, écr., a-t-il été informé, le ou vers le 11
mars 1898, au sujet de la demande " pour auto-
risation de draguer les minéraux autres que le
charbon sur une étendue de 30 milles du lit de la
rivière Teslin, faite par vous, et qui vous serait
affermée, comme on vous en a informé, sur paie-
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hnent du loyer le 15 février ou avant " (ou des mandé des soumissions pour fournir aux auto-
mots à cet effet), que tout le cours de la rivière rités impériales ces effets d'équipement au plus
<tait engagé à d'autres postulants ? bas prix, comme cela aurait été fait si ces arti-

<b) Da:3s l'affirmative, les règlements alors en ces eussent été requis par le gouvernement ca-
'v:gueu'r permettaient-ils d'assurer un affermage nadien ?
de 30 milles d'étendue ?

(c) Toute ou partie de la rivière, mentionnéc Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
dans le paragraphe (a), était-elle engagée en LADEFENS : La réponse à cette question
faveur d'autres postulants entre l 15 février et est non.
le Il mars 1898 ?

(d) Dans l'atfirmative, par qui la totalité ou
chaque partie de la dite rivière avait-elle été YI A OUS LICENCE.
die::andée, resp.ýctivenment, et combien de milles
étaient compris dans chaque demande d'affer- M. MARCOTTE (par M. Bergeron)
:uage, cl quelle durée d'exploitation était stipui-
lée dans chaque demande ?

(e) Toute ou partie de la rivière mentionnée licence dans le territoire du Yukon ?
dans le paragraphe (a) a-t-elle été affermée ? 2. Le montant payé par ille carré pour l'ob-

(fi Si la répons2 au paragraphe (a) est affirma- tention de ces licences ?
tive, quelle est la date de chaque concession, le 3- Le montant exigé pour droit sur chaque
nîom de chaque concessionnare et le prix payé carré de bois coupé ou sur les billots coupés,
pa i par mille pieds, mesure de planche 

(g) Si aucun affermage n'a été accordé, à 4. Quel Est le montant de la rente annuelle
quelle date expIre le délai pour un contrat exigée par chaque mille carré ?

mad e omsin pu ori u uo

daffeprmage?
M. STHERLANI) (a) M. Burnett a été

averti. aux soins de M. A. E. Philp. le 11
muars 189S. comme suit :

J'ai recu instruction d'accuser réception de
votre lettre du 4 du courant, demandant la per-
mission de draguer les minAraux autres que le
charbon sur une étendue de 30 milles du lit de la
rivière Teslin, demande nue vous aviez déjà
faite, et que l'on avait consenti à vous accorder,
sur paiement du prix d'affermage, le ou avant
le 15 du mois dernier.

En réponse. je dois vous dire que tout de lit de
cette rivière a été, depuis cette date, affermé à
d'autres personnes, et ces dernières ont obtenu
un certain délai pour payer le prix du loyer de
ces concessions.

(b) Oui. mais plus tard M. Burnett de-
manda 10 milles ailleurs. de sorte qu'on n'
put lui accorder que 20 milles. sur la ri-
vière Teslin. (c) Oui. (d) 1. E. H. Smith, 85
à 9) milles depuis l'embouchure de la ri-
vière. .Tusqu'au 28 mars 1898 ; 2. John
Dunlop, C5 à 85 milles. depuis l'embouchure
de la rivière. Jusqu'au 31 mars 1898 ; 3.
Geo. Sutherland. 60 à 65 milles, depuis l'em-
bouchure de la rivière. Jusqu'au 28 mars
1898. (e) Oui. (f) W. L. Parrish. 60 à 70
milles. le 8 mars 188S. $1.000 : D. C. Catîl,
70 à 75 milles. le 19 janvier 1900. $500. (g)
1, 3 mai 1900. pour 75 à 99 milles depuis
l'embouchure de lt rivière.

(GUERRE SUD-AFRICAINE-PROVISIONS
POUR LES SOLDATS.

Sir ADOLPHE CARON :
Le gouvernement impérial a-t-il demandé au

gouvernement canadien ou à aucun de ses mem-
bres ou de ses officiers de lui procurer, au Ca-
nada, des uniformes, bottes ou autres effets
d'équipement militaire pour les besoins de l'ar-
mée en campagne dans le Sud-africain ? Dans
l'affirmative, à quelles conditions le gouverne-
ment ou quelqu'un de ses officiers a-t-il entre-
pris de fournir ces effets d'équipement ? Si le
gouvernement canadien ou quelqu'un de ses offi-
ciers a accédé à la demande des autorités impé-
riales, le gouvernement du Canada a-t-il de-

Sir CHARLES IIIIBERT TUPPER.

M. SUTHERLAND : 1. 129.920. 2. Les
neuf premières licences ont été vendues à
l'enchère. et ont rapporté. en nioyenne.
$172.35 par mille carré. Ensuite, le prix
pour chaque mille carré concédé, a été de
$250. 3. Bois de chauffage. 50 cents par
corde. Billots, $2 par 1.000 pieds, m.a. 4. Il
n'y a pas de rente annuelle, an Yukon, pour
!ls terrains concédés en vertu de permis oit
licences.

LE SOLLICITEUR GENERAL ET L'AD-
MINISTRATION DE LA JUSTICE.

M. MARCOTTE (par M. Bergeron)

Le gouvernement est-il au fait que l'honorable
M. Charles Fitzpatrick est l'un des défenseurs
de madame Mooney, poursuivie aux assises cri-
minelles de Québec pour le meurtre de son mari?

Ce monsieur Charles Fitzpatrick qui défend
l'accusée contre la Couronne est-il le même M.
Fitzpatrick qui occupe dans le gouvernement
Laurier la position d'un officier de la Couronne,
à savoir celle de Solliciteur général ?

Occupe-t-il ce double emploi de défenseur de
la Couronne et de défenseur de criminels contre
la Couronne, à la connaissance et avec l'auto-
risation du gouvernement ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'adninistration de la justice pour
les .affaires criminelles appartient aux au-
torités provinciales. et ils sont les juris-
consultes de la Couronne, dans les provinces
qui sont chargées de la poursuite des per-
sonnes accusées de crime. Le Solliciteur
général n'occupe aucun poste officiel devant
les tribunaux provinciaux pour la poursuite
des personnes accusées de crime.

MOLOCANI ET STUNDISTS.

M. MARCOTTE (par M. Bergeron):

1. Est-il vrai que des Molocani et des Stun-
dists doivent venir dans le pays ?

2. De quelle race et de quel pays sont-ils ?
3. Quel est leur état social ?
4. Quels sont leurs moyens de subsistance ?
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M. SUTHERLAND: Le ministère de l'In-
térieur ne possède aucun renseignement
pour répondre à cette question.

POLICE DU NORD-OUEST-QUINCAIL-
LERIE.

M. DAVIN :

fourniture de ferronnerie au montant de $1,000
et plus ?

6. Quel montant a été payé à chacune d'elles ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Le commissaire de la police à
cheval a fait rapport qu'il a envoyé des lis-
tes de prix aux principales maisons de Win-

1. Le 7 mai, le premier ministre a déclaré que nipeg. et aux marchands des Territoires du
les dernières soumissions pour la fourniture des Nord-Ouest, et que ceux qui ont répondu
articles en fer pour la police à cheval du Nord- o
Ouest étaient du mois de décembre 1895 (c'est-à-
dire dans le dernier exercice du gouvernement Morse et Cie, Winnipeg; La Compagnie de
libéral conservateur) ; que depuis lors aucune la Baie dHudson. Winnipeg; A. F. Grady,
soumission n'a été demandée ; que des listes .Nacleod. pour ne partie. seulemeùt. 2. Une
des articles nécessaires ont été adressées à des comparaison entre les prix des trois soumis-
maisons responsables ; que les prix fournis par sions complètes a donné le résultat sui-
J. H. Ashdown, de Winnipeg, avaient été trouvés vant
les plus avantageux ; que les ferroneries avaient
été fournies par la Compagnie des poêles Gur- Miller Morse et Cie.............$7,492 60
ney, de Winnipeg, et par J. H. Ashdown ;-à J H Ashdown..................6,759 04
quelles maisons autres que les deux mentionnées, Cie de la Baie d'Hudson..........6,724 20
des listes d'articles ont-elles été envoyées ?

2. Dans quelles proportion les prix de J. H.Comme les prix de J. H. Ashdown et de la
Ashdown et de la maison Gurney étaient-ils plus Compagnie de la Baie dHudson étaient pres-
avantageux que ceux des autres maisons, s'il en que les mêmes, la préférence a été donnée
est ? au premier, dont le commerce est exclusive-

3. Quelles sommes ont été payées à J. H. Ash- ment en quincaillerie, et qui sait, au juste,
down depuis le 30 juin 1896 ?

4. Combien a été payé à la maison Gurney ?
5. Quels sont les noms de toutes les maisons ponse à Ces questions se trouve dans le ta-

commerciales qui ont reçu dts paiements pour la bleT ci-joint

PAIEMENTS POUR QUINCAILLERIE FOURNIE A LA POLICE DES TERRITOIRES Du
NORD-OUNEST, rU 3d JUIN 1896 AU 31 DÉCEMBRE 1q899.

1896-7. 1897-8. 1898-9. 1899-1900. Total.

J. H. Ashdown........ ............ 3,223 36 3,596 80 2.50363 1,652 41 10,976 26
Gurney Stove and Range Co.. .... 1,08 19 432 33 699 38 324 96 2.544 86
Hudson's Bay o.......22 33 540 38 1,356 27 29223 2,417 21
Miller, Morse & Co...................3,587 4)......................... 3,587 49
The Smith & Fergusson Co...
A. F. Gradv..............
A. Macdonald.... ...............
Ross Bros..... ..... ........
Calgary Hardware Co..... .. ..
H. Bentley.... . .................
J. A. Kerr...................
Massey-Harris Co................

63
445
186
98
47

422
176
356

153 94
249 93
118 26
502 56
119 05
129 90

5G 90
............

736 72
175 35
632 59
349 75
271 45
172 81
177 50

683 85
224 62
65 59

288 81
104 59
41 74

............

1,638 17
1,095 81
1,003 30
1,239 89

572 86
767 29
404 51
356 00

D'autres achats variant de $50 à $250 ont
été faits chez les marchands des Territoires
du Nord-O-iest, durant les années comprises
dans ce tableau.

FONCTIONNAIRES FEDERAUX ET LES
ASSURANICES.

M. MARCOTTE (par M. Bergeron):

1. Le gouvernement a-t-il fait résigner à un
employé du département de l'immigration une
agence d'assurance donnant pour raison que les
employés du gouvernement ne devaient s'occuper
que de leurs positions ?

M. SUTHERLIAND : Non.
1651

CHEMIN DE FER INTEROOLONIAL.

M. AGAPIT OUELLETTE.

M. MARCOTTE (par M. Bergeron):
1. Monsieur Agapit Ouellette, commis de malle

à la station de l'Intercolonial de Lévis, tient-il
une boutique de barbier à Lévis ?

2. Y a-t-il un rapport à cet effet au départe-
ment ?

3. Le gouvernement est-il Informé que ce mon-
sieur Ouellette a déclaré sous serment à la der-
nière revision de la liste qu'il était propriétaire
de la boutique de barbier ?

4. Le gouvernement a-t-il l'intention de laisser
subsister cet état de choses ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): 1. M. Agapit Ouellette
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n'est pas un commis de la malle. 2. Le dé- 3. Toutes les conditions imposées à chacun de
partemnt ignore si M. Ouellette tient une ces permis ont-elles été remplies ? Dans la né-
boutique de barbier à Lévis, et n'a pas dn-gaive, sous quels rapports 'ont-eles pas été
térêt à le savoir. vu qu'il n'est pas à l'em- rêien c
ploi du gouvernement, mais un entrepreneur
qui sest engagé, par entrat. ù faire un
travail déterminé, et tant que ce travail sera
fait conformément aux elauses du contrat,
le département n'a pas à s'informer comment
M. Ouellette emploie le reste de son temps.

TRAVERSES DE CHEMiN DE FER-
INTERCOLONIAL.

M. POWELL:
Combien de traverses (le chemin de fer ont

été fournies au prolongement de l'Intercolonial
entre la Chaudière et Sainte-Rosalie, pendant
l'année expirée le 30 juin 1899, et portées au
compte d'entretien de la ligne ?

Quel est le coût total de ces traverses ?
Le MINISTRE DES CHEINS DE FER

ET CANAUX (M. Blair) : Le nombre total
des traverses pour l'entretien de cette sec-
lion est de 17,289. Le coût total. $3,081.06.

PERMIS DE DRAGAGE. AU YUKON.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
1. Au sujet des demandes de permis de dragage

faites par A. E. Philp pour lui-même et autres
personnes, et mentionnées dans la réponse ac-
tuellement déposée sur la table de cette Cham-
bre, a-t-il été permis à M. Phillp, en décembre
1897, janvier 1898, ou en tout autre temps,
d'examiner les dossiers publics, etc., ou quel-
ques-uns d'iceux, dans le département de l'Inté-
rieur, pour obtenir des données ou des rensei-
gnements sur les demandes déjà faites pour des
permis de dragage ?

2. M. Philp a-t-il examiné les dossiers ou li-
vres ci-dessus mentionnés en rapport avec ces
demandes ou autrement ?

3. Dans l'affirmative. en réponse aux deux
questions ci-dessus, nos 1 et 2, en vertu de quelle
autorité a-t-il cherché ces renseignements ?

4. Ces renseignements étaient-ils mis à la dis-
pcsition du public ?

5. Les règlements, en ce qui concerne ces de-
mandes, sont-ils les mémes que pour les de-
mandes de permis de coupes de bois ?

M. SUTHERLAND : M. Philp. à sa de-
mande, a été informé. comme les autres.
des permis de dragage qui avaient déjà été
accordés. On lui a fourni les noms des loca-
taires, mais non ceux des applicants. 2. Oui.
3. Le chef du bureau des Bois et des Mines.
4. Oui. 5. Oui.

Sir CHARLES HIBBEItT TUPPER:
1. Au sujet des permis de dragage accordés à-
W. L. Parish (page 50, rapport du départe-

ment de l'Intérieur, 1899).
A. E. Philip (page 46, rapport du département

de l'Intérieur), 1899.
Quelle est la date respective de la demande de

chaque permis ?
2. Tous les papiers concernant les nouveaux

permis de dranage ou les nouvelles demandes de
permis sont-ils compris dans la réponse actuelle-
ment déposée sur la table de cette Chambre ?
Dans la négative, quels sont ceux qui manquent?

M. MULOCK.

M. SUTHERLAND : 1. A. E. Philp, 12
janvier. 1818 : P. C. Mitchell. 12 janvier,
IS98 : W. L. Parish. 9 avril. 189S. 2. Oui.
:». Aucune des conditions n'a été remplie,
excepté le paiement du loyer de la première
année.

R. W. MORGAN.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER:
1. Le nom de R. W. Morgan. page 46 du rap-

port du département de l'Intérieur 1889, est-il
écrit correctement ? Ne devrait-on pas lire " R.
J. Morgan " ?

2. Où demeure le dit Morgan ?

M. SUTHERLAND : 1. C'est R. W. Mor-
gan. comme il est dit dans le rapport. 2.
New-York.

DRAGAGE AU YUKON.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Quels permis de dragage ont été transférés,

avec le consentement écrit du ministre de l'In-
térieur ?

2. Dans le cas des options, s'il en est, données
à M. Philp, ou aux parties qu'il représentait à
titre de procureur. le consentement écrit du mi-
nistre de l'Intérieur a-t-il été donné lorsque les
permis ont été transférés aux cessionnaires de
M. Philp ou aux parties qu'il représentait ?

M. SUTHERLAND : 1. KlÇondiike Yukon
Copper River Company, bail No. 136, ri-
vière Sauvage ; C. M. Wigg.ins, baux 164 à
169 rivière Sauvage ; J. A. Macpherson,
haux 200 à 205. rivière Lewes ; C. M.
Tlhomnpson. bail No. 214, rivière Pelly ; A.
W. Ault. baux 215 à 219, et bail No. 220,
rivière McQuestion; Jas. Stratton, bail No.
249. rivière Yukon H. G. Hough-ton. baux
117 à 120, rivière Sixty-mile ; T. A. Watter-
son, baux 104 à 109. rivière Pelly ; E. Pat-
terson, 92 à 97. rivière Macmillan A.
Simpson. bail No. 230, Henderson Creek
Jane Thompson. baux 246 à 248, rivière
Lewes; D. S. Keith, bail No. 254, Crooked
Creek ; .Tohn Weir, baux 54 à 59, rivière
Stewart: F. J. Monroe. baux 48 à 53 : ri-
vière Stewart ; A. M. Eastman, bail No. 110,
rivière Pelly ; A. M. Eastman. hall No. 194,
rivière Pig Salmon : A. M. Eastnan, bail
No.* 225, rivière Yukon ; A. M. Ea'stman,
baux 121 à 122, rivière Lewes ; A. M. East-
mnan, bail No. 226, rivière Yukon; A. M.
Wiley. bail No. 43, rivière Pelly: A. M.
Wiley bail No. 44, rivière Little Salmon;
C. H. Rogers. baux 170 il 175. rivière Hoo-
talinqua : W. L. Parrish, baux 178 à 179,
rivière Teslin : E. Rogers, baux 140 à 145,
rivière Stewart ; J. E. Snelie. baux 146 à
151, rivière Stewart ; L. T. Leet. baux 152 à
157, rivière Stewart: J. C. Smellie. baux
158 à 161, rivière Stewart : C. M. Thomnp-
son, baux 255 'à 259, rivière Pelly.

CO MM-\UN ES] 5256



[14 MAI 1900]

2. Seulement tlans le cas de M. W. L. Par-
rish, mentionné dans la réponse (1).

N. GHARBON'NEAU. C.R1.

3M. BERGERION :
1. Est-il vrai que N. Charbonneau, écr, C.R.

est l'avocat du gouvernement du Canada dans
la cause de "La 'Reine vs Schaffetlin & Fitz-
gibbon " actuellement s:umise aux tribunaux à
Montréal ?

2. Dans l'affirmative, quelle rémunération M.
Charbonneau recevra-t-il ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : 'M. Char-
bonneau est l'avocat 'du gouvernement dans
la 'cause de la Reine vs î'ehaffertlin et Fitz-
gibbon. actuellement soumise aux tribunaux
de Montréal. 2. -Je ne puis pas dire. à pré-
sent. quelle rémunération il recevra.

FIL, D'ENGERBA-E 1W)' PENITENCIER
DE KINGSTON.

M. CLANCY:
Quelle quantité de chanvre ou autre produit

textile a été reçue pour la fabrication fil d'enger-
bage au pénitencier de Kingston, entre le 31
octobre 1899 et le 1er avril 1900?

Quelle quantité de fil d'engerbage a été ex-
pédiée du pénitencier de Kingston entre le 30
juin 1899 et le 1er janvier 1900 ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Du 1er
juillet 189. au 1er aîvril 1900. il a été re:u. au
péliten(":er de Kingston, 22;.955 livres (le
matières textiles. Iu 30 juin 1899. au 1er
janvier 1900. 252.128 livres ide fil dl'engerhage
ont été expédiées.

M. TAYLOR (par M. Bergeron)
Quelle quantité de chanvre a été reçue au

pénitencier de Kingston pour la fabrication de
la ficelle à lier depuis le 1er juillet 1899 jusqu'au
1er mai 1900 ?

Le ýSOLLICITEUR GENERAL: Du 1er
juillet 1899. au let mai 1900. 319.132 livres
de chanvre ont été recues.

TERRE SUD-AFRICAINE-MITS ET
BLESSES.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Avant que la Chambre
passe il l'ordre du jour je désire lui comtuni-
quer un cablegramnme remu samedi soir du
Sud-africain concernant les morts et blessés,
f l'engagement du 10 courant:

Tué-No 7193, soldat F. G. W. Floyd, 7ème Ca-
rabiniers.

Blessés-No 7018, soldat E. Armstrong. A.R.C.
(légèrement) ; No 7208 soldat G. W. Leonard,
22ème Régiment, Carabiniers Oxford (dangereu-
sement) ; No 7221, soldat A. R. McLean, 38ème
Régiment, Carabiniers Dufferin (gravement).

.Te diraI aussi quelques niots sur une ques-
tion dont Phonoralble chef de l'opposition a
déjà saisi la Chambre en 'deux occasions dif-
férentes : les preuves de d^ces que la Ocean
Accident and Guarantee Corporation cherche
à se procurer. Pour rendre les explications

plus complètes. je vais donner lecture des
documents qui viennent d'être reçus et dont
la eompaignie a aussi reçu communication.
Ils se lisent comme .suit :

(M. Chamberlain à 'lord Minto.)
Downing Street, 2 mai 1900.

My lord,-J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre dépèche No 88 du 26 mars, concernant la
preuve de décès demandée par la Ocean Acci-
dent and Guarantee Corporation, dans le cas des
membres du premier contingent canadien, tués
dans le Sud-africain, et en réponse, je' vous
Lransmets, pour l'information de voe ministres,
copie d'une correspondance échangée avec le Bu-
reau de la Guerre, à ce sujet.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) J. CHAMBERLAIN.

Le gouverneur général,
Le très hon. marquis de Minto, G.C.M.G.,

etc., etc.. etc.

Downing Street.
14 avril, 1900.

Monsieur,-J'ai reçu instruction de M. le se-
crétaire Chamberlain de vous transmettre, pour
être soumise au marquis de Lansdowne, copie
d'une dépêche du Gouverneur général du Canada,
ainsi que ccpie d'une correspondance échangée
entre le ministère de la Milice et de la DÈfense
et la Ocean Accident and Guarantee Corporation
concernaet la preuve de décès exigée par cette
compagnie dans les cas des membres du premier
contingent, tués dans le Sud-africain, et je dois
vous demander quelle réponse il convient de
faire au Gouverneur général.

2. Je dois aussi vous demander de donner, si
c'est possible, l'état demandé par la compagnie,
dans le cas de Granv.ille Johnson.

3. La lettre qui accompagne la dépêche ci-
incluse, du Gouverneur général, est un original,
et je dois vous demander de me la renvoyer.

Je suis, etc.,
(Signé) H. BERTRAM COX.

Sous-secrétaire d'Etat,
Bureau de la Guerre.

Bureau de la Guerre
Londres, S. W., 28 avril 1900.

Monsieur,-En réponse à votre lettre, 11,195,
du 14 avril 1900, le secrétaire d'Etat, au minis-
tère de la Guerre, m'a donné instruction de vous
retourner les dépêches ci-incluses et de vous in-
former que le haut-commissaire du Canada s'est
déjà adressé à ce département pour avoir des
certificats de décès des sous-officiers et soldats
des contingents canadiens qui ont été tués sur
-le champ de bataille, ou qui sont morts de leurs
blessures ou de maladie dans le Sud-africain,
et ces certificats seront fournis par ce bureau,
dans le plus court délai possible, dès que les
documents nécessaires auront été reçus.

Le haut-commissaire a été informé que ces
certificats lui seront fournis aussitôt que les rap-
ports nécessaires auront été reçus et que des
mesures vont être prises pour hâter l'émission
de ces certificats de décès.

Je dois, cependant, faire remarquer qu'il fau-
dra des semaines, et, dans certains cas, des mois,
pour se pronurer les documents nécessaires.
Nous avons été avertis de la mort du soldat G.
Johnston, du régiment canadien, par le télé-
graphe. Dès que nous aurons reçu les documents
authentiques, un certificat sera immédiatement
délivré.

Je suis, 'etc.,
(Signé) FRANK T. MARZIALS.

Sous-secrétaire d'Etat aux Colonies,
Whitehall, S. W.

52958



5 |2'30 COMMUNES

APPROVISIONNEMIENTS POUR LA
GARNISON D'IIALIFAX.

M. H. A. POWELL (Westmoreland)
L'autre Jour. en l'absence du ministre
de, la Iilice et de la Défense M1.
Bordei nous n'avons en la réponse qu'à une
partie d'une interpellation et je constate que
la question a disp:laru de l'ordre du jour, où
elle devrait étre encore. Il s'agissait des
prix -payés ·pour lai viande, par le ministère
ue la Mili e pour a garnison d'Ialifax. Si
'honorable ministre de la M\ilice et de la

Défense possède quelques renseignements, je
les recevrai a pee plaisir.

Le MINISTRE PE LA MIICE ET DE
LA DEFENSE (L Borden) : J'ai dit que
les prix étaient les mémes que payient les

t i* éý i é1 Il 1 d 1

procédure, ces motions ont la priorité sur
toute motion de ce genre. Le premier mi-
nistre, je l'espère, n'entend pas empécher la
Chambre d'aborder, sans plus de délai. l'é-
tude d'une des plus importantes questions
qui aient jamais été soumises à nos délibé-
rations, et qu'il importe d'étudier sans re-
tard ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'autre jour, à l'appel de ce bill,
l'étude a été ajournée à la demande du dé-
puté d'York, N.-B. (M. Foster, alléguant
que le député de Montmorency (M. Cas-
grain), alors absent, -avait manifesté le dé-
sir de prendre part au débat ; et alors nous
avons abordé l'étude de l'autre motion en
question. En outre, nous tenons à débar-
rasser le feuilleton de tous ces bills.

a(u or a m Lp rakes en verLItiu e eurs co-ml
traits. Je verrai à ce que tous les renseigne- \. E. FOSTER tYork. N.-B.) : Je sup-

ments sient donnés. pose que l'Orateur a quitté le fauteuil. Le
u3enrs sien donéspremier ministre le sait, quand j'ai fait cette

demande, le ministre des Finances ('M.
CARABINIERS DU PRINCE iDE GALLES.Fielding) n'avait pas encore proposé que la

NI. C. Chambre se formât en comité des subsides,
M1. E. G. tlOR Victoria C. A. et par conséquent, le député d'Halifax (.

L'autre jour le ministre de la MilicelBorden) n'avait pas encore proposé sa mo-
ot de li étense nous la P'ln!mis dc tion, Le promoteur (u bill était parfaite-
nous dire quelle somme a été donnée aux ment dans son droit en consentant à ajour-
earabiniers dù Prince de Galles, pour de nou- ner l'étude dc sa mesure, ce à quoi, du
veaux uniformes. Est-il en état de fournir 'este, il a accédé (e bonne grâce, afin de
ev 'enseignemientM pouvoir bénéficier de 'aide et-des lumières
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DEle q l'Ort runs auputés, membres du barreau

LA DEpENSE (M. Borden) : Je me pro- de sa province, qui étaient alors absents.
eie renseignement. Plus tard, le ministre des Finances pro-

posa sa motion demandant que la Chambre
se forme en comité des subsides puis vient

SUBVENTIONS AUX PAQUEBOTS. ýla résolution en question. Quand il y a sur
le bure a une motion denandant la dépH ié-

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir 1,1 ance du gouvernement, celui-ci n'a pas d'oit
chard Cartwvright) : Je propose la deuxième d'border d'autres questions avant de s'êre
lecture du bill (n 151) tendant à modifier assunré si, oui ou non, il possède la confiance
la loi relative, aux subventions accrdées de la Chambre; agir autrement, serait aller
aux paquebots. La Chambre se rappèlle. l'ec ted osle rcdns en
sans doute, la résolution que nous avons éuis nullement d'humeui- e délibérer les
adoptée l'autre jour, Ce bil est un fac- autres bis, tant que la Chambre ne se sera
siLiAé de la résolution en questionm pas prononcée sur cette motion, et je doute

La motion est adoptée. le bil subit s fort que le premier ministre réussisse à
deuxieme lecture, est délibéré en séance du hâter l'expédition de la besogne par de sem-
comité, puis celui-ci, ayant rendu compte de blables moyens.
ses travaux, le biT est adopté en troisième

délibértion.'I Sir CHARLES TUPPER : Je désire sa-
déliératonvoir du premier ministre si son but, en adop-

ta.t pareille procédure, est de permettre au
CODE CRIMINEL DE MER E(s R- gouvernement d'étudier plus mûrement la

MENTp question de savoir s'il doit acçepter la mo-
tion de mon honorable ami d. Borden, au

La Chambre se forme de nouveau en lo- sujet des élections de Huron et de Broek-
mité, afin de délibérer sur le bi (p 137) ville? Si c'est là son but son attitude au-
tendant à modifier de nouveau le code cri- 'ait sa rison d'être, mais s'il en est autre-
minie de 1 j92o-(sir Wilfrid Laurier) ment, la Chambre a droit de savoir eu pre-

similé deapB ) l l n.mier ministre pourquoi il viole ainsi un pré-
dui CJARLES TUPPER (Caneedu)hédent bien établi, au sujet de l'expédition

Avant que la Chambre se ferme en comiteé des tlaaesumoyen
M. l'Orate, je désire savoir du premier inri rlmesn b
ministre pourquoi il n'aborde point l'étu dre
de la motion dont la Chambre est sarisier Quelques VOIX: Lisez l'article.
motion amendant la proposition portant que
la Chambre se forme en comité des sub-
sides. D'après les règles ordinaires de la

M. BORDEN.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : M.
le Président, après ce que vient de déclarer
le chef de l'opposition, il ne conviendrait
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pas de permettre au premier ministre de se part à la discussion. Le Solliciteur général.
soustraire à la responsabilité de ses actes, (M. Fitzpatrick) accéda volontiers à cette
en se retranchant dans le silence. A titre demande; et cette après-midi, puisque le
de membre de ce comité, je n'entends pas député de Montmorency est présent. nous
qu'on nous force ainsi la main, et je pro- nous proposons d*aborder li discussion de ce
teste contre ce genre de procédure. Je n'en- bil ajournée Vautre soir.
tends pas qu'on nous fasse subir la loi du Mon honorable ami dit qu'il y a une im-
plus fort ; car, jusqu'ici, le gouvernement portante motion sur le bureau. Jen con-
n'a pas encore allégué l'ombre même d'une viens. et je m'étonne que lopposition tienne
raison pour justifier sa conduite ; je ne tant à aborder létude de cette motion. le
veux pas qu'on nous impose de force ce dé- lundi, lorsqu'il y a tant de députés, absents.
bat sur le code criminel, lorsque la Chan- au lieu d'attendre. pour décider cette ques-
bre est saisie d'une autre question impor- tion que la Chambre soit au complet. C'est
tante qui, d'après les précédents établis, a à la demande de l'opposition (lue létude du
droit de priorité. Je proteste contre pareille bil relatif au Code criminel a été ajournée,
intervention de la part du gouvernement, et cela afia (e pormettre à certains dêpu-
lorsqu'il s'agit d'une motion révoquant en tés alors absents de prendre part à cette dis-
doute son droit d'aborder la discussion (les cussion et au moment où il s'agit de re-
subsides. Tant que la Chambre ne se sera prendre la discussion de ce bis. et que le
pas prononcée sur cette motion, -nous n'- député de Montmorency se trouve ous
vos pas le droit d'aborder l'étude d'autres fauteuil-il y (tait. du moins, il y a quelques
questions. Je tiens à savoir si la Chambre ilstants-je m'étonne que ces messieurs s'Y
est d'hu.meuM à se courber ainsi sous la fé- opposent.
uie du gouvernement et à céder à ses moin- Vendredi soir, lorsque cette affaire est ve-
Ires caprices ; car, enfin, ni le premier mi- nue sur le bureau le chef (le l'opposition
nistre, ni aucun de ses collègues n'a allégué était absent. Or. je lui pose la question
une seule raison qui justifie le gouverne- quand on est convenu de part et d'autre d'a-
ment de violer ainsi les précédents. Je pro- dopter pareille procédure. à l'avantage mu-
piose doin que le comité lève sa séance. tiel des députés et que l'étude d'un item de

Le PRMIER bMINISTRE (sir Wilfrid l'ordre du jour a été ajournée pour en abor-

Laurier): Men honorable ami le sait- der un autre. ne pense-t-il que c'est man-
quer aux égards mutuels que les députs se

Sir CHA LES HIBBERT TUPPER: doivent que de soulever des objections en
J'ai présenté une motion, et il faut d'abord pareilles circonstances ? Est-ce ble. là le
aller aux voix. d emeoy en de tenir les engagements, soit for-

Le iREsIDENT M. Campbell) ayant mis mels soit tacites, pris par la Chambre ? Et

aux voix la motion portant que le comité quand le gouvernement propose de repren-
es d mede l'étude de l'item ainsi ajourné. à l de-

dresa éapcec, emande de l'opposition, n'est-il pas davis que
Le PR MIER MINISTRE : Mon honora- c'est manquer de loyauté que de soulever

mIe ami v;ir Charles pclibbert Tupper o ainsi pareille objection ? Il s'agit d'un bim qui
pose le uliei de loppoitio et les députés de est surtout du ressort des membres du bar-
la PRle savE Mt le débat qui vient de reau, et qui se débattra surtout entre le

~lever est hors d'ordre. Du moment que gens dje loi flans cette Chambre Or. ne pen-
l'Orateur a quitté le fauteuil, personne n'a se-t-il pas qu'il seiait plus agréable à toute
droit (le parler sur d'autre question qlue celle la députation de -délibérer Incontinent cette,
dont la Chambre esI saisie. 'est par cour- mesure ? Mon honorable ami le sait. il y si
toisie que jdai permis à mou honorable ami certains députés, absents en ce moment qui

'e faire une observation à laquelle j'ai ré- désirent prendre part la discussion sur la
londu et la réponse donnée, j'ai pensée motion u député d'flaIsfax MBorden) ; et
(lue l'incident serait clos et qu'il n'en serait quand bien même il py aurait d'autre rai-
plus question. Le gouvernement n'a nulle- son que celle de consulter lintérêt deS dé-
ment l'intention de se soustraire à sa res- putés. il me semble qu'il faudrait aborder
ponsabilité relativement la motion pré- dès maintenant la délibération de la mesure
sentée par le député d'Halifax (M. Borden) ; qui est sur le bureau. Si je parle ainsi, M.
nais. en même temps, je prie les honorables le président, c'est que j'ai la.brhose à oeur. Je
député de le rappeler qu'Il existe aussi ce veux saqir si les députés t de loppositio
que j'appellerai un échange mutuel de poli- tiennent oui ou non. à remplir l'engagement
messes ntre les deux côtés de la Chambre. onsenti d'un commun accord par les deux
Nous savions que le déput dHalifax pro- partis. Je suis prfaitement prêt aborder
doserait so amendement du moment que létude de la motion du député dHalifax
le gouvernement proposerait d'aborder l'é- (M. Borden) ; mais je dt-inande àt la Chain-
tde le m subsides. autre jour. lorsquel s C bre de se prononcer d'abord sur la mesure
is relatif au Cde. criminel est venu sur le que nous avons abordée l'autre jour, mesure

tapis, le député d'York (M. aqterl demanda dont l'étude pn'a àt ajournée quà la de-
que l'étude en fit remise q plus tard, afin mande *de l'opposition et dans son intérêt.
de permettre à certains députés et entre au- Je consulte enerr l'intérêt des députés en

nres au député le Montmorency (M . Cr- demandant à la Chambre de poursuivre la
grain) qui étaient alors absents, de prendre discussion de ce bilu et alors nous serons en
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e 'rder l'étude de la motion dii M. F STER : Le premier ministre prétend-
dép 1u 'Halifax. Je ne puis réellement il que les membres de l'opposition n'ont pas
taire ma surprise au chef de l'opposition et droit d'exercer leur propre jugement relaiti-
je n'hésite pas à le dire. s'il eût été ici ven- renient à une mesure quelconque et que la
dredi dernier. et qu'il eût eu connaissance critique leur est interdite? Ce bill avait été
de ce qui s'est passé. il se serait abstenu de déposé sur le bureau et imprimé. Or. le mui-
foimul r pareille demande. Je demande donc nistre dle la Marine et des Pêcheries vient
qu'on respecte l'engagement pris. soumettre au comité un amendement écrit,

M. G. E. FOSTER York, N.-B.): L'attit.. portant sur six différents article.s, et tmodi-
de quo vient de prendre le premier niistre tiant. e-ntièreitent la nature de ce projet le
a lieu de iiou.s surredre. Qu'il veuille bien loi. Nous lui deiandémies alors de faire
se reporter uit peu iei arrière par lapensée n impimer ces anendements, avait que le
juelu'à jeudi soit'. alors que je lui posai la 'bhl sortit de lépiireve u comité. N'était-ce
question au sujet de la besogne du lende- ias une juste demantde? arce que nous
main alin d'être ei mesue 4l'aborler l'étude avois demadl( d'ajurner l'étude de ie hll.
de la miiotion du déuté 4111lifax (M. Bor- en pareilles circonstances. le premier minis-
dei : et s'il s'en souvient. il iouîs a <lit qu'il tr"e Préteid-il qu'en iecdatt à notre de-
voulait d'abonI épuiser la liste des bihlls d'in- iman(le. il iois a fait ue grande faveur. par
térét public inseritsàl'ord1lre du jour. Voilà puire obligealice et qu'il faille inférer de là
po>urquoi le doéputé d' lialifax avait fait tou-- 1ue nous soniIes nmaussades et revéches?
tes se dis <posiions afin de partir le lende- Il lie <'ag1it nuliiemei ici de fa veur' accordée,
main pour 'New-York. 'onainei que le hill' de d1éférei'e pyour la gauchie ear Tout député

dles subsides ue vieîidrait pas sut' le hureau a hien droit de deinaiider qu'on dpose suit
letil<'emaini. Par un heureux hasard. au hueu unti ex<mplaire imprimé le itq ou

lieu de partir pour New-York. il se trouivait six aimtentdemleiits qui modifient complète-
ici le lentdemaii. Je rtenonce à peindre la ment la nature d'unii hill. et cela afin qu'il
stuéfactioni de l'tîpplositionî. lorsqîue. eni pr- soit en esure le se proioiicer en <onnis-
sence',' d'unîie vingtaine de députés au llus. e s'tne'e de cause sur ces amendements.
premlIier m iiirattee abordlotre. à l'ordre <li jour unti
at''oier uis lhoa létde des susmin- bill statuant sur létaipage et l'linspection

t aies , ior ant ainsi e < on moor ble t i1. des ols contenant des pommtn es et des poires
M. Bordent, cii lîésecuie due tant de fauteuils deàti' s lexportation, et cela restait en-

ecore ' diîscutet'. En outtre. le niuistre de la

iiomeint important pour' tui débat de ce geunre Marine et dus Péuheries avait poit a l'ordre
<'t puisu'til s'agissait de fair'' l'exposé de lait eux. L<un ill relatif à s nr itdes vais-
('ise lais soni ensemble, il aurait fallu que seaux. Le mimstre etait à son e, il ne
la. ('lhibre ffit au copt. pour eiitendre ce pas d'étuiier ce bill. Il y avait une
plalidoyet'. Forces tiouis fut lone d'ahordet' i r'so1luti très importante. présentée par le
discussion de ct uestion. <'n prsence de dit.teut g réiéal <les Postes et disentée en
quelques épuités peine, et cela e dépit pare par lia Chambre : et ette tmesure por-
de la promesse faite la veille même par le tait sur aljudieatioi.i des entre)ris'es publi-

premier ministre qui avait déclaré qu'il épui- ques. Le gouvernement était parfaitement
serait d'abord la liste des sini"st'-- libre de mettre ce bill à létude. Il y avait

ielles, O', u'ar'rir--t-il, reltiv n 'Iencore nu bill. ei dleuxième délibération. ten-
7-ills. -r qi*.-ri-.-t-lrelativement '-i Il a ev-zoi tù F no d m n f al'appel des diverses meutires ministérielles? dant à la revision et à lamendement de la

Le bill tendant à ainLider le code criminel i t doputés fédéraux,
vint à soit tttu. et si l'étnde e fut ajou'né. thill dont le Solliciteur géneral est le proimo-
en n'est nllem'nt par' déféretncepourmo teur. . le Kollieiteur géneral était icL et

Oiu polir le 'pa'ti : iais par déférence pour nalgrié u'il fût prêt t faire délibérer ce bill.
toute la Chambrie et dans l'intérêt dub u isuue semper paratus est sa devise, le hill
même : ear, qtanîd il s'agit d'aneider lt n-'st pas venu sur le bureau.

Citons encore le bill relatif au commerce<'ode riminel il inporteu quie les 'députés. fdes céréales, dans le district d'inspection du
membesi t'ai' îîoiiî'e que pre. l'Pl Manit.oba, bill qui attendait sa deuxièmeaussi 'rn nombre que posible. A l'appel 'épreuve. et dont on n'a pas abordé l'étude.
de qeblqe slu(rm oe ,)ou .en bSnce Puis venait un bill dont le 'ministre des Fi-
de quelques députés de l'opposition, le So~ nances est le promoteur, relativement à l'ins-liciteur général remit à plus tard l'étude de cription des valeurs canadiennes dans le
ce bill. ee -a quoi il consentit. Le gou.vern- Rioyaume-ni. Le ministre était dprsent et
muent avait 'atr'es mesues'' ordre du son hill est demeuré sur le bireau. Il estjour :quelles taient-elles? La Chambre se un autre bill qui attendait sa deuxième
forma ei comité l pour délibérer -sur un bill épreuve. eelui tendant à modidfier la loi rela-
tendant à amender la loi des poids et mue- tive aux subventions accordées aux paque-
sures : et la diseussioi en fut ajournée. Puis bots océaniques. Une autre mesure fort im-
le bill amendant la loi du pilotage vint sur portante est le bill relatif aux entreprises
le bureau. Cette mesure avait été 'discutée effectuées :îhvee cet'taines compagnies de
et sjournée. steamiuships pour le service de l'entrepôt fri-

Le PREMIER MINISTRE : A la demande gorifique à bord <le ces steam.ners. Toutes ces
de l'opposition. miestires étaient inscrites à l'ordre du jour

Sir WILFRID LAURIER.
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ministériel, et le leader de la Chambre nous
avait promis d'en épuiser la liste avant d'a-
border l'étude des subsides, mais il n'a pas
tenu parole. Du moment que le gouverne-
ment aborda l'étude des subsides. il mit le
député d'Halifax en lieu de proposer sa mo-
tion. motion très importante ; or, de l'aveu
iênie des députés de la droite. à l'époque
où ils siégeaient à la gauche, tant (lue la
Chambre n'a pas discuté et délibéré des ino-
tions de ce genre, et tant qu'elle ne s'est pas
définitivenent )rononee à ce sujet, le gou-
verneient n'a pas le droit d'aborder l'étude
d'autres questions : et, si je ne me trompe,
jamais l'ancien goa vernemnent conservateur
n'a demandé à la Chambre d'ajourner la dé-
libération d'une importante .motion, mettant
en jeu l'existence mêm du cablinet, sans
mettre la Chambre en lieu de se prononcer
à cet égard. Le premier ministre n'a donc
pas droit de nous faire la leçon et de nous
reprocher de manquer de courtoisie. Parce
qu'il a consenti à l'ajournement du bill
amendant le code criminel. et que cette lai-
priante umotion a surgi plus lard. le pie-
mier ministre a bien tort de prétendre qu'en
vertu d'une prétendue convention inplicite
entre les deux partis, il faille mettre au ran-
cart la niotion en question. jusqu'à ce que la
Chambre se soit prononcée sur un bill de
moindre importance. A mon avis. la préten-
tion du premier iinbistre est insoutenable.
et il me fait peine de le voir manifester de la
mauvaise humeur, en raison de ce qu'il
appelle notre manque de courtoisie, C'est là,
au contraire, un privilège que les députés
ont droit d'exercer : et il arrive. à ch'aque
session, que des députés qui désirent prei-
dre part à un débat sur une importante
question et qui sont obligés de s'absenter.
denandent que le débat soit ajourné jusqu'à
leur retour. Il ne s'ensuit nullement qu'il
faille. à leur retour. reprendre l'étude de la
mesure en question. à l'excusioi de toute
atitre questioa qui a pu surgir sur- les entre-
faites. Il n'y a nullement convention impli-
eite, mais tout se résume à une demande
d'ajournement de la mesure enii question,
pendant l'absence de ces députés.

Or, qu'arrive-t-il ? Voici qu'on soumet à la
Chambre une motion fort importante. sur
laquelle le gouvernement doit se prononcer
et lue le premier ministre a essayé d'étouf-
fer depuis le commencement de la session ;
La. question a trait à une deníande que,
l'année dernière. reintivement aux élections
de Huron-ouest et de Brockville, le premier
ministre a jugé si raisonnable, qu'il a dé-
claré ici -même qu'il y accédait volontiers et
qu'il consentait à la renvoyer au conité des
privilèùges et élections, afin qu'il en fût déli-
béré. C'est une motion au sujet de Huron-
ouest, motion qui a été étudiée par le co-
mité l'année dernière ; or, la preuve des
faits établie devant ce comité a paru encore
plus importante que la preuve faite devant
la Chambre. preuve que, toutefois, le pre-
. ier ministre a jugé suffisante pour l'auto-
riser à soumettre la question au comité des

privilèges et élections. A l'ouverture de la
session, le premier ministre oitia sa pro-
messe de la session précédente ; il oublia la
déclaration si modérée et si digne d'un
homme d'Etat, déclaration portant que
toutes les questions affectant l'indé-
pendance du suffrage électoral. ou l'ho-
norabilité d'un député au parlement.
senblent tellement importantes à ses
yeux qu'elles doivent prendre le pas sur
toutes les autres et qu'il faut les renvoyer
au comité des privilèges et éle-ctiohs. lorsque
la preuve paraît suitisante. Cette année, le
premier ministre a oublié sa déclaration ; et
quand le député d'Halifax (L. Borden) pré-
senta sa motion. au premier moment favora-
ble, on lui oppo'sa un point d'ordre et on le
força à la remettre à plus tard. Il essaya
ensuite d'en saisir la Chanbre à la première
occasion. après avoir l onlié l'avis voulu. Mon
honorable ami (M. Borden) ne tenait nulle-
ment à faire de l'éloquence ou à faire un ré-
quisitoire en règle contre le gouvernement
il était prêt à laisser adopter sa motion sans
débat et à ce que la question fût renvoy-ée
de suite alu comité des privilèges et éleetions.
sans chercher à faire appel à l'esprit de
parti dans eette Chambre. avant de prter
l'affaire levalnt ce i'hunal.

Pourquoi ne lui a-t-on pas permis de la
porter à ce tribunal? Personne i le sait.
Tl n'en est pas molins vrai que le premier
ministre était fort mal à l'aise, et il s'est
bien donné garde de laisser adopter la mo-
tion de l'honorable député. A mainte re-
prise, le premier ministre en ajourna l'é-
tulde de propos délibéré. et osos partisans-
qu'ils fussent, oui ou non, autorisés à le dire,
je l'ignore-sont venus affirmer qu'on avait
donné beaucoup trop d'importance à la
chose l'année dernière, et que. cette année,
ils n'entendaient pas qu'on s'aecordit pa-
reille latitude. Le député de Kingston (M.
Britton) s'est expriméê dans ce sens ainsi
que le député d'Elgin (M. Casey, et, si je
ne me trompe, le député de Wellington-nord
(M. MeMullen). Ces messieurs sont dans
tous les secrets du gouvernement ; ils en
sont les lieutenants. et ils ne seraient guère
flattés si on leur disait qu'ils ne sont point
dans la confiance du cabinet. Les minis-
tres les ont entendus sans sourciller affirmer
que, cette année. on ne suivrait pas les vieux
errements à cet égard. Jusqu'à vendredi
soir, le député d'Halifax n'avait pas été en
lieu de présenter sa motion. Voilà deux
mois et demi que la Chambre discute les
subsides, et si les ministres eussent été
prêts à aborder l'étude de leurs bills. ils au-
raient encore ajourné la discussion de cette
motion, et ils la retardent encore. Pour-
quoi? Est-ce qu'ils veulent lasser la pati-
ence de la Chambre et du peuple? Veulent-
ils la différer jusqu'à la dernière heure. aux
jours de la canicule, quand il nous sera im-
possible de la discuter convenablement? Le
député d'Halifax a toujours eu l'intention
de saisir la Chambre de sa motion au pre-
mier moment. Maintenant, que la Chambre
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en est saisie, que va faire le gouvernenent'?
Est-ce que le premier ministre va encore
une fois rengaîner? Après sa déclaration
de l'année dernière, va-t-il refuser à mon
honorable ami le droit de porter cete affaire
devant le comité des privilèges et élections.
cette session-ci? L'affaire de Huron-ouest.
de la session dernière, pûlit à côté (le celle-
ci, à la lumière de la preuve établie ; mais,
tout de même, la preuve établie était assez
forte pour porter le premier ministre à dé-
clarer qu'il fallait renvoyer la chose au co-
mité des privilèges et élections. Le pre-
amier ministre veut-il se dédire, et le cas
échéant, à quelle pensée obéit-il ? Assuré-
nient, ce n'est pas dans le but d'assurer la
pureté électorale ou de sauvegarder la sain-
teté du suffrage populaire ; mais plutôt pour
protéger des députés qui, il y a tout lieu de
le croire, doivent le mandat qu'ils détion-
nent ici à la fraude. Si le premier ministre,
faisant fi de la preuve établie et des attida-
vils, refuse de laisser porter ces affaires de-
vant le comité des privilèges et élections.
c'est avec un nom et un passé souillés qtu'il
se présentera devant le peuple. Je n'hésite
pas à le dire, le gouvernement est mis à
l'épreuve aujourd'hui, en présence du parle-
ment, et. s'il prend pareille décision, il est
indigne de la confiance des députés et des
électeurs.

Ainsi cetie question est plus importante
que mon honorable ami ne le peise. Peut-
être va-T-il renvoyer l'affaire devant le co-
mité ? Si c'est là son intention. qu'il la re:1-
voie au plus tôt possible dans l'intérêt d'une
enqIéte impl artiale. Nous sommes ai 14
imiai. laite i laquelle le parlement devrait
étre pror(é, et l'honorable ministre cher-
-le elcore à obtenir du déia i jusq'à ce quli' il
soit Irop tard pour tenir une enquête ans ai
complète qu'elle devrait T'être. Il n'y a done
pas une minute ô perdre. si mon honorable
anil doit renvoyer l'affaire devant le comité.
Autrement la Chambre devrait se pronon-
cer sur sa conduite avant de procéde' à l'ex-
pédition des affaires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH 'IERIES (sir Louis Davies): Je u.'
parleai pas de l'élection de Huron-ouest qui
fera bientôt le sujet des débats de la Cham-
bre. et qIui ie saturait être traitée lorsque la
questimi sur le tapis est un bill modifiant le
Code criiinel. Mon honorable ami a liabi-
lement éludé le reproche de mauvaise foi
qu'on lui adressait. Il eut été préférable de
le voir borner ses observations à cette ae"i
sation : iais. loin de 1. il s'est lancé dans
une tirade auti sujet des élections de Huron-
ouest et de Broekville. bien qu'il sût que ces
questions seraient discutées ô fond lorsque
la motion du représentant d'Halifax vien-
drait devant la Chambre, ce qui ie peut
tarder. Qu'ont affaire ces élections au CodE
erimaninel.

M. BENNETT : Le Code criminel a fort
affaire à ces élections.

M. FOSTER.

Le M-\INISTRE DE LA MARINE ET DES
I'E(HIEItIES :L'honorable député sait que
le gouvernement a essayé depuis plusieurs
jours de faire adopter ces mesures qui en-

iombrent le feuilleton de la Chambre et
qui demandent d'être adoptées ici avant
d'être envoyées devant le Sénat.

M. FOSTER : Pourquoi ne les avez-vous
pas fait adopter vendredi soir ?

Le MiNISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERLES : Nous avons tenté de le faire.
L'honorable député parle de l'acte concer-
nant les poids et mesures. Mon honorable
ami, le ministre du revenu de l'Intérieur (sir
I-en'i Joly -de Lottinière), l'a laissé en sus-
pens à la demande formelle des députés de
la gauche. Ceux-ci voulaient consulter
leurs commettants. Le sujet est important.
il est vrai, et le ministre a consenti. Puis
le ministre de l'Agriculture (M. Fisher) vou-
lait soumettre sa mesure concernant la muar-
lue et l'inspection des colis contenant des

pmnmes et des poires destinées à l'exporta-
tion. Mais quelques députés de la gauche
lui ont demandé de n'en rIen faire parce
qu'ils voulaient consulter les intéressés de
leur comté. Le bill concernant le Code cri-
minel a été mis à l'étude mais l'honoraole
monsieur qui dirigeait l'opposition a fait
appel aux bons sentiments du Solliciteur
général (M. Fitzpatrick)-ce sont les termes
dont il s'est servi-pour lui demander de ne
pas examiner ce bill, vu l'absence du repré-
sentant de la division Sainte-Anne de Mont-
réal i\L Quinn) et du député de Montmo-
rency (M. Casgrain). Le Solliciteur général
a obtuepré à cette prière. Ainsi. après
que toules les mesures qui étaient prêtes-

Quelques VOIX Non. Il y avait d'au-
tres bis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIEFS: Il y en avait un autre. un
hîill très important. tellement important que
nous n'avons pas jugé à propos de l'étudier à
une heure aussi avancée de la nuit-le bill
onernanrit les élections rédérales.

M. FOSTER : Il y en avait d'autres.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député sait que
le inistre du Commerce (sir Richard Cart-

lright) était absent vendredi soir et son bil
n'a pas pu être étudié. Le projet de loi con-
l eernant la sûreté des navires, est de peu
I 'mportance, n'ayant pour but que de cor-
riger une erreur qui s'est glissée dans la
loi adoptée l'année dernière. C'est une me-
sure qui ne demande pas un moment d'é-
tude. Mais les principaux bills que j'ai
mentionnés ont été laissés en suspens à la
demande des députes de l'opposition. Nous
ne -savions pas, quand nous avons proposé
que la Chambre se forme en comité des sub-
sides, à dix heures dlu soir, qu'on allait sou-
lever inopinément la question de l'élection
de Huron-ouest.
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M. FOSTER : Inopinément ! Le chef de
l'administration (sir Wilfrid Laurie) dit
que tous les membres du gouvernement sa-
vaient que cette question viendrait sur le
tapis aussitôt que la Chambre se formerait
en comité des subsides.

LeMNISTRE DE LA MARINE ET DES
PEC'HERIES: Aucun avis n'a été donné. Il
est vrai que les députés de la gauche n'é-
talent pas tenus le donner d'avis. Pour-
tant, je soutiens que tous lis principaux
bills qui étaient prêts et que nous désirions
faire adopter ont été laissés en suspens à la
dema nde des députés de l'opposition, excepté
le bill concernant les élections fédérales qui
était trop important pour être étudié à cette
heure avancée de la nuit.

M, FOSTER : Et l'article 16, le
eernant le commerce de grain. et
17, relatif aux effets du Canada
dans le Royaume-Uni, et l'article
cernant l'emmagasinage à froid ?

bill con-
l'article
inscrits

19, con-

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : J'expliquerai ce qui en est ile l'ar-
ticle 17. Des documents importants p:Ur la
discussion du bill ont été déposés sur le
bureau (le la Chambre et mon honorable
ami (. Foster) a demandé qu'ils fussent
imprimés. Si j'avais insisté pour prendre
'ette mesure en considération. l'honorable

député (M. Foster) aurait eu raison de se
plaindre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ainsi, toutes les mesures ont
été retardées à la demande de l'opposition.
La Chambre s'est formée en comité des
subsides vendredi soir, peu de députés étant
présents. et je n'ai pas cru un seul instant
que cette motion concernant l'élection de
Huron-ouest serait alors proposée.

'M. R. L. BORDEN (Halifax) : Je puis dire
que j'avais informé une demi-douzaine de
députés de la droite que je présenterais cette
motion aussitôt qu'on proposerait que la
Chambre se forme en comité des subsides.
1h a eu juste huit jours samedi que j'écri-
vais la même chose au Solliciteur général
qui m'avait demandé de laisser ma motion
en suspens.

Le PREMIER MINISTRE: J'en appelle à
mon honorable ami, le chef de l'opposition
(sir Charles Tupper). Jeudi soir, il m'a de-
mandé quelle serait la besogne de la Chcm-
bre le jour suivant et je lui ai répondu
Nous étudierons le bill concernant le pi-
lotage. Cependant pour des raisons aux-
quelles je n'ai rien à redire l'honorable mon-
sieur qui dirigeait l'opposition a demandé
de retarder l'examen de la mesure parce
qu'il désirait que mon honorable ami de
Pictou (sir Charles Hibbert Tupper) fût
présent. Nous n'avons pas entrepris la dis-
cussion du bill des poids et mesures parce
que, de l'avis général, il fallait donner aux
députés le temps de connatre l'opinion de
leurs commettants. Le bill concernant l'em-

barillage des pommes fut examiné. mais
son adoption fut différée pour la méme rai-
son à la demande de plusieurs députés de la.
gauche. Restait le bill relatif aux élections.
Personne ne s'attendait à ce qu'il fût pris
en considération à onze heures du soir, ven-
dredi. Il y avait, il est vrai. le projet de
loi concernant inspection du grain, mais
cette mesure était aussi trop importante
pour être étudiée à une heure aussi avancée.
il y avait aussi deux petits bills, dQnt l'un a
été soumis aujourd'hui à la Chambre et
dont l'autre ne pouvait être discuté en l'ab-
sence des ministres du Commerce (sir Ri-
chard Cartvright) et de l'Agriculture (M.
Fisher). Nous voulions étudier le bill mo-
ditiant le Code criminel, mais les députés
de la gauche ne se souciaient pas d'entre-
prendre l'examen de cette mesure. Nous
aývons obtempéré à leur désir. Je demande
au chef de l'opposition si dans ces circons-
tances, il n'est pas juste de prendre aujour-
d'hui cette mesure en considération. Quant
à moi, je ne m'attendais pas à disnter la
motion de mon honorable ami d'Halifax (M.
Borden) devant une Chambre à moitié vide
comme celle que nous avons les lundis après-
imidi, parce que plusieurs députés qui dési-
rent adresser la parole sont absents.

Sir CHARLES TUPPER : Personne plus
que moi n'est disposé à faire assaut de bons
procédés ; personne plus que moi ne tient à
respecter une entente intervenue entre les
deux côtés de la Chambre. Après avoir en-
tendu ce que je viens d'entendre. je déclare
que je considère qu'on a recours à un sub-
terfuge pour empêcher le débat. Toutefois,
si mon très honorable ami (sir MVlfrid Lau-
rier) déclare qu'il ne lui faut que d'ici à de-
main pour décider s'il adoptera cette motion
ou s'il la combattra, je suis prêt, quant à
moi, à lui accorder ce délai. Je comprends
que la réputation du parlement et des insti-
tutions britanniques sont en jeu dans cette
affaire. Je comprends que la réputation de
mon très honorable ami et de ses collègues
sont en jeu-

Le PREMIER MINISTRE : Oh! oh!

Sir CHARLES TUPPER : Mon très hono-
rable ami (sir Wilfrid Laurier) peut croire
que c'est là une chose de peu d'importance,
mais je ne partage pas son opinion. La ré-
putation et le renom du. gouvernement du
Canada, quels que soient les mi-istres qui
le composent. sont d'une importance vitale
pour le parlement et le pays. Donc. dans
ces circonstances, si mon honorable ami dit :
Je demande jusqu'à demain pour décider
quelle sera mon attitude dans cette affaire,
je consentirai à attendre.

Le PREMIER MINI-STRE : Je vais ré-
pondre à mon honorable ami (sir Charles
Tupper.)

Sir CHARLES TUPPER : J'attends la ré-
ponse.
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Le PREMIER MINISTRE : J'ai déclaré a
iiioun lionorable aii <1u1e le gouvernelment
n'avait pa s besoin d'un seul instant de ré-
tleŽiioin pour un ariver à une <lécisioi. Nous
ýsoiiunes prêts à lui faire face. J'appr'écie sa
courtoisie ; elle fait l'éloge de soi cœur. Pour-
tant je lie cîois pas avoir besoin de recourir
a elle, et je lie suis pas prêt à l'accepter.
L'loniorable getlil'ieamn sait ce qui se passe
dals la Cliiie le lundi et l vendredi.
Aujourd'hui que les coninunicationîs ave
Ottawa sont faciles. il sait que le vendredi et
le lniii sont cliux jours oùil est dittile d'ex-
aminiier tles afTaires impîîuortanItes. Voilà pour-
1uoi ioîus nie v pulns pas aborder cette grave
aflTire a ujour'd'hui mais la rie-ttr'e à de-
mîia in alors que'nl Chamlibre sera au complet
et que les dépuîtés lui désiient prendre part
au débat seront présents. Nous désirionIs,
ujouird'hui. lundi. adopter autant de me-

sures que possible afin d'épuiser le feuille-
ton de la Chambre.

Sir HARLES T PER : L'honorable
g''ioleimiaiî iyait ei l'obligeinee de r'épondie
à mua question je vais lui e poseri uiie attr':
Cette affaire vieindrl'a-t-elle eni premiier lieu
demainu

Le' PIREIERt 3INISTRE Certainement.
<:a été imon iiteilioi <les le (-o immIci<'eî'mcnt.

Sir~ OHARLES TUPPER :Dans ces cir-
coilistaivncs, je cée<l le pas à mon hoinorable

Ja m oiioll (tio le t'Ominité lève sa séanec)
est ietée.

Article 32
M. PO\WELL : .Je désire savoli' du Solli-

itur général pouru'toi. imisqu'il modile cet
a itiele. il fait uite dlisttiictioI toutt a fait arbi-
traire. et, j'i:s dire. absurde. entre la
possession des ani x et la possession
la uttres bieis netibles. Pourquoi., par

excmîîple. celui qui vole tun mouton va-
la ut $15 est-il da ns une Position di-
férente vis-à-vis la loi criminelje de
celle d <e<lui qui vole les claIussu'erS
pour un mîionitaiit de $15. Je compren-

rais uie distinction faite entre les animaux
sauîvages gardés un servitude et les animaux
domestiques. Mais je tie saisis pas la diffé-
'encce entre les deux classes de biens mon-
tioniiées dans tet article. Tant qu'à modi-
fier la loi, pourquoi ne pas établir la loi pé-
n:île sur une base rationeulle plutôt que de
faire cette distinction arbitraire ?

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
pa trilck : Il y a beaucoup de sens commun
dans les observationîs de l'honorable député.
mais si nous cherchions - établir notre loi
pénale sur une hase rationnelle, il nous fau-
drait tout d'abord abroger le code actuel et
en pronulguer un nouveau. Nous le ferons
peut-être dans un avenir rapproché ; pour-
tant il s'agit maintenant de modifier autant
que possible le code que nous avons. Quant
à la distinction entre le droit de posséder

Sir CHARLES TUPPER.

des animaux. et d'autres biens meubles, il
iious senble devoir accorder une plus grande
somme de protection aux biens qu'un indi-
vid n'a pas sous la main et qu'il doit placer
hors de sa portée. Il y a une grande diffé-
rence entre celui qui vole une paire de chaus-
sures qui se trouve naturellement sous la
niaiii u i')propriétaire et celui qui vole un
iioutoin. dais un.champ, hors de la portée
dlu propriétaire de (-et animal.

M. POWELL : J'avais été frappé de cette
distinction : cependant, pourquoi ne pas res-
treindre l'acte à cette catégorie de vols ;
pourquoi l'étendre au vol d'animaux retentus
dans les enclos ou dans les cours attenant
aux granges.

Le $OLLICITEIRl <ENERAL : Je ne suis
pa d ïisposé adliettre que cette distinction
soit rationnelle. Pourtant si nous suiviois
les conîseils de l'honorable député il faudrait
prendre un grand noilbre d'ticles du code
criminel <oncernant le vol et les refondre
il faudrait adopter' un article unique pour
remplacer tous ce., articles (lui font:partie du
e'<de criiininel, depuis ui temps immémorial,
lour a insi dire.

M. .1. G. 1l. BEIERON (Beauharnois)
.le ne partage pas l'opinion de mon honorable
ami lui díasire tr'anîsformer tout le code.
Celui-ei a été étudié à fond en 1892. Nous
avons le vieil acte anglais qui ne fut jamais
is cin vigueur, mais quelques-uns des plus

forts jurisconsultes d'Angleterre ont re-
'oinnu pu'il avait été soigneusement infri.

La loi pénale f'ut adoptée en 1892 sous la
urveilhne de Slr John Thompson1. v1econnil

con1Me une autorité sur ces questions. Si
1'ou juge nécessaire de imiolitier l'a3rticle 32.
je ie vois p<as pouruoinus changerions
aueunl autre article. Il y a déjà eu de si nom-
'breuses modifications qu'il est difficile de
re<oinaître la loi originaire. Je ne vois pas
le difféience sensible entre l'article 332 de
l'a'tc et 'rticle par laquelle on veut le rei-

M. DA IN : Il me semble que cet article
édiete une ainitde bien sévère. J'avoue ne
pas voir que, le changenient serait avanta-
"eux.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'article
nouveau se r'apporte à une catégorie d'ani-
imiaix d'une plus grande valeur. et stipule
que l'offense sera plus grave quand l'animal
sera <'un prix plus élevé. Il a été proposé
devant le Sénat qui semble avoir soigneuse-
ieilt niri ce bill. Te me crois obligé (le

('011server cet article ; cependant. si mon ho-
norable ami y voit un inconvénient grave.
nous pourrions le laisser en suspens bien que
je ne voie pas (le motif d'en agir ainsi.

Le PRESTDENT (M. Cam-phell) : Adopté.

M. BERGERON : Non ; je comprends que
mon honorable ami, le Solliciteutr génénral le
laisse en saspens pour permettre de l'étudier
plus tard.
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Le SOLLICITEUR GENERAL: Nous

avons déjà laissé plusieurs articles en sus-
pens. Je n'aimerais pas à faire la méme
chose liour celui-ci, si cela n'est pas néces-
saire.

auront droit à une protection raisonnable.

M. PUTTEE: Mais le paragraphe 2 n'y
est pas.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui il y
est. Le paragraphe 2 y est, n'est-ce pas ?

l est six heures ; Je co mité suspend sa :
séance. M. BORDEN (Halifax) Non, il n'y est

SEANCE DU SOIR.

(La Chambre continue de siéger en comité
général.)

Article 410.

M. A. F. MacLAREN (Perth-nord) : Avant
d'aller plus loin, je demanderais au Solici-
teur général ce qu'il se propose de faire de
mon bill modifiant le code criminel, n° 62 sur
le feuilleton de la Chambre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le projet
contenu dans le bill n° 62 modifiant le code
criminel est utile. Cependant. comme il
constitue une innovation importante dans
les principes qui nous ont jusqu'ici guidés
dans les affaires pénales, j'aimerais que mon
honorable ami le laissât en suspens jusqu'à
ce que le ministre de la Justice l'ait examiné
plus à fond afin de décider si nous pouvons.
introduire ce changement dans notre code
pénal. Le sujet sera étudié attentivement
et s'il est possible d'adopter ce changement,
qui est utile, nous l'adopterons certainement.

M. MacLAREN : Très bien. J'espère que
le ministère de la Justice étudiera soigneu-
sement le projet.

Article 520.
M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : Quand le

bill a été présenté, cet article contenait un
deuxième paragraphe, et je m'aperçois que
celui-ci a été biffé. En consultant les Dé-
bats du Sénat, je constate qu'il a été rejeté
à une très faible majorité, au Sénat. Il dé-
e.rétait que cet article ne s'appliquerait pas
aux unions ouvrières. Le Solliciteur géné-
ral voudrait-il nous dire s'il a étudié la
question et si le paragraphe 2, qui était dans
le bill orignaire, ne devrait pas être rétabli.
Au -Sénat, le ministre de la Justice a déclaré
que cet article, tel qu'il se lit maintenant.
laisse les unions ouvrières du pays à la
nierci de quiconque voudrait l'invoquer. Je
crois que nous devrions prendre des mesures
pour protéger ces ·associations.

Le SOLLICTEUR GENERAL : J'ai, le bill
tel qu'il m'a été -transmis du Sénat et il con-
tent le paragraphe 2 suivant :

Rien de contenu au présent article ne sera
censé s'appliquer aux associations d'ouvriers ou
d'employés dans un but de protection raisonna-
ble pour ces ouvriers ou employés.

Je ne comprends pas l'objection soulevée
par l'honorable député de Winnipeg (M. Put-
tee). L'article ne s'applique pas aux asso-
ciations d'ouvriers ou d'employés, lesquelles

pas.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il fait par-
tie du bill que j'ai en mains. Le paragraphe
2 est compris dans la copie du bill qui n'a
été transmise du Sénat. Je consens il ce
qu'il soit inséré ici dans le bill.

M. PUTTEE : L'article est très important
et j'espère que le Solliciteur général verra. à
ce qu'il soit inséré de nouveau.

Le SOLLICITEUR GDNERAL : Je ne
comprends pas ce que dit mon, honorable
ami (M. Puttee). S'il désire que le para-
graphe soit inséré et s'i fait motion- à cet
effet, j'y consens.

M. PUTTEE : Si c'était l'intention de
mettre ce paragraphe dans ce bill. il devrait
certainement y être, et je propose qu'il soit
inséré comme suit:

Rien de contenu au présent article ne sera
censé s'appliquer aux associations d'ouvriers ou
d'employés dans un but de protection raisonna-
ble pour ces ouvriers ou employés.

M. BRITTON : J'appuie cette motion.
M. BERGERON : Quelle interprétation

l'honorable député (M. Puttee) donne-t-il à
ce paragraphe ?

M. PUTTEE : La signification qu'il a en
réalité, que l'article ne s'appliquera pas aux
unions ouvrières ni aux fédérations du tra-
vaill. Le ministre de la Justice a déclaré au
Sénat que si l'article était adopté, tel qu'il se
lit présentement. sans! l'amendement, que j'ai
proposé, les unions ouvrières de ce pays se-
raient à la merci que quiconque voudrait
l'invoquer. Ce serait donc leur enlever un
droit très réel qu'elles ont aujourd'hui. La
lecture de l'article 520 fera voir que son but
est d'empêcher, s'il est possible, la forma-
tion de coalitons commerciales, dans le but
de faire monter les prix. Je suppose que
la Chambre ne s'attend pas à ce qu'il pro-
duise aucun effet, mais l'article donne cer-
tainement droit de désorganiser toutes les
associations d'ouvriers réunis dans un but
de protection. -Vu l'opinion du ministre de
la Justice que j'ai eitée et la déclaration du
Solliciteur général, je crois que personne ne
s'opposera à l'insertion du paragraphe 2.

M. BERGERON: L'honorable député (M.
Puttee) ne croit-il pas que le ministre de la
Justice ait omis à dessein ce paragraphe?

M. PUTTEE : On nous dit qu'il a été omis
par erreur.

Article 520.
M. BERGERON • Eh vertu de la loi actuelle,

le juge n'a-t-il pas le droit de faire évacuer
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la salle, s'il le désire. Que veut dire cet ar- tous ceux qui consentent à être jugés
epar un juge. sans jury. Cet article a Pour

Let de remédier à cet inconvénient, afin

le l le député IM. Bergeronh dempêcher les substituts du procureur g-le~~~~~~~~~~ SatIlooad éue<.Breo> es néral du comté *de demander aut juge (le re-
satci('es des -tribunaux sont ouvertes au Pu-1!>mettre le procès au ternie de décembre. au
bliv. mais en1 vertu de l'article 510 le procès lieu <e 'envoyer comme cela, devrait
de personies agées de moins de 16 n ( se faire, devant tout autre tribunal compé-
vra autant (Iue possible avoir lieu à huis 1 tent, c'est-à-dire, aux assises qui ont lieu en
clos. Notr iiiteiitioin est l'étendre les dispo- octobre ou en novemb'e. Je ne crois pas
tions de l'arriele 550 aux ca.s Iationins que cet article soit nécessaire, parce que,
dans l'article 55814. Dans les procès pour ou- selon mol, la loi actuelle fonctionne très
triges à la pudeur. et autres procès de cette bien. Il semble que cet amendement a été
nature. Ie juze sera libre de déclarer que l demandé par les substituts du procureur

s(lnit du tibuinal ne seront pas Publiques-é.uee d1 -ium i eoi a ulqe énéral des comtés. La question. est de sa-
et de (lire qui pourra être présent. l

M. BERGERON : J'ai déjà vu les juges le procès en obligeant l'accusé à comparai-
exercer ce pouvoir à Montréal. Ne l'ont-ils tre à un te'me plus éloigné, ai lieu (le le
plus aujourd'hui? faire comparaître devant les assises dont le

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne le e
crois pas. Je me rappelle un procès célèbre Dans quel but ?
qui s'est déroulé à Québc, au cours duueli M. BRITTON Il me semble que les sub-
le juge a limité l'espac'e de la salle d'aud stituts du procureur général dans le comté
ence auquel le publie avait accès. Je crois 1npéfèrent conduire le procès en raison des
qu'il avait ce pouvoir, mais il a déclaté qu'il émoluments.
ne pouvait pas faire davantage, et je suis
certain ne drait pas permettre une coutume

M. BERGERON: A tout événement semblable.
cette disposition ne causera aucun tort,
puisque tout est laissé à la discrétion du Le aLi GoiL Man ho-

epabljuge , a voit jd . Cet article A qur

mettre le prcè au term deII~ décemre.Ia

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
qu'elle est très sage.

Article 5S9.
M. BERGERON : Quel est le but de ce

changement?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Il a été

suggéré'par le bureau du procureur général
de la Colombie Anglaise, pour obvier à des
difficultés locales. Le changement a pour
effet de rendre la procédure. dans les cas de
cette nature, semblable à la procédure sui-
vie dans les procès sommaires, telle qu'éta-
blie par l'article 878 du code criminel. qui
établit un mode facile et efficace de dispo-
ser des cautionnements.

Article 601.
M. BRITTON : Que cet article soit néces-

cessaire ou inutile, je vois pourquoi il a été
adopté. A ma connaissance, la loi actuelle n'a
pas en d'effet nuisible, et je ne crois pas que
cet amendement, s'il est adopté, puisse faire
de tort. IMais voici la question: je crois
que cet amendement a pour but de favori-
ser les officiers du tribunal qui désirent, par-
fois, qu'une personne accusée d'une offense
de peu de -gravité soit incarcérée pour subir
son procès lors des sessions de la paix. .Te
parle de la province d'Ontario, où les sub-
stituts du procureur général suivent les
assises. Les procès sont parfois peu nom-
breux, quelquefois il n'y en a pas du tout.
parce que lia cour criminelle du juge de
comté enlève aux assises le procès de

Ml. BERGERON.

neu pusA, y covuvr mo. L-mý Ime. ujour-
d'hui, il est douteux qu'un magistrat puisse
renvoyer un accusé devant la cour des Ses-
sions au lieu de le renvoyer devant les
assises. L'article a pour but de lui donner
'e pouvoir. Ceux qui connaissent la prati-

,que usitée dans la province de Québec ver-
ront combien ceci est raisonnable. Si vous
renvoyez un inculpé devant les sessions tri-
mestrielles, il subit son procès sans jury,
mais si vous le renvoyez devant les assises,
vous occasionnez à la province les frais ad-
ditionnels d'ýun procès par jury.

.M. BERGERON: Dans la province de
Québec, quand un accusé préfère être jugé
par ses pairs, on se rend à son désir, et il
lui faut attendre le prochain terme de la
cour Criminelle ; mais, dans le cas men-
tionné par mon honorable ami de Kingston
(M. Britton), les assises siègent plus tôt.
Cependant, l'affaire est renvoyée devant les
sessions, ce qui semble injuste.
M. BRITTON : Dans Ontario, les affaires

criminelles viennent devant des jurys, aux
assises comme aux sessions de la paix.
Lorsqu'un inculpé subit son procès sans
jury, il ne passe ni devant les assises ni de-
vant les sessions de la paix, mais devant la
cour Criminelle des juges de comté, ou de-
vant un juge ou un juge de paix ayant juri-
diction criminelle.

iM. BERGERON : Un juge de paix?
M. BRITTON : Lorsqu'un accusé est

amené devant un juge de paix, lors de l'en-
quête préliminaire, Il choisit d'être jugé par
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un jury ou non. Dans le premier cas, il au-
rait à comparaître au prochain terme d'un
tribunal compétent et serait incarcéré du-
rant l'intervalle, à moins de fournir un cau-
tionnement. Cet article permet au juge de
paix d'accepter un cautionnement pour sa
comparution devant les sessions de la paix.
quand même celles-ci ne devraient avoir
lieu que deux ou trois mois plus tard que le
prochain terme d'un tribunal ayant juridic-
tion, c'est-à-diere, au prochain terme des
assises. Naturellement. le procès aurait lieu
lors du terme le plus rapproché. à moins
qu'un délai ne fût nécessaire. L'article se
lit comme suit :

Article 601. Par addition à cet article du pa-
ragraphe suivant :-

" 3. Lorsque l'infraction sera de la compé-
tence des sessions générales ou trimestrielles de
la paix et que le juge de paix sera d'avis qu'elle
y peut être mieux ou plus facilement jugée,
l'obligation souscrite pourra porter la condition
que l'accusé comparaîtra aux audiences pro-
chaines de cette cour, nonobstant qu'une cour
supérieure de juridiction criminelle, compétente
pour le jugement de l'infraction, puisse tenir
session dans l'intervalle."

L'article me paraît inutile, car je n'y vois
aucun avantage. bien qu'il ne présente peut-
être pas d'inconvénients.

M. BERGERON: C'est surcharger le code
pénal de dispositions nouvelles.

Le SOLLIXITEUR GENERAL : On m'ap-
prend-et je soumets ces renseignements,
tout en ayant beaucoup d'égards pour le
député de Kingston-que cet article facili-
terait beaucoup l'administration de la justice
criminelle en donnant aux juges de paix le
pouvoir de déer'ter qu'un procès aura lieu
devant les assises ou devant la cour des
sessions de la paix. Il est préférable que
le procès ait lieu devant ce dernier tribunal
plus expéditif et coûtant moins cher.

M. BRITTON : Il y a des procès qui se-
raient jugés avec sévérité devant le tribu-
nal supérieur et qui, cependant, seront ren-
voyés devant les sessions de la paix.

Article 041.
M. BRITTON : Je désire m'attribuer le

mérite de cet amendement qui consiste à
ajouter le paragraphe 2 à l'article.

2. Le conseil de la Couronne, devant une cour
de juridiction criminelle, peut présenter un acte
d'accusation contre la personne renvoyée en
prison, en attendant son procès de'vant cette
-cour, pour le fait à elle imputé, ou pour toute
imputation basée sur les faits dévoilés ou la
preuve faite devant le juge de paix.

Je ferai observer que cette disposition était
contenue dans chaque bill que j'ai présenté
pendant les différentes sessions depuis que
j'ai l'honneur de faire partie de la Chamn-
bre, bien que je n'aie pas pu la faire adop-
ter.

M. BERGERON: Alors vous en êtes le
père ?

M. BRITTON : Je prétends l'être, bien que
d'autres aient pu en parler au ministre de
la Justice. L'omission de cette disposition
constituait une lacune dans le code origi-
nairement adopté. Une interprétation ri-
goureuse laisse entendre qu'à moins que
dans chaque cas, le plaignant donne caution-
neient qu'il poursuivra, il est impossible
de porter une accusation sans obtenir le
consentement par écrit du juge.

M. POWELL Que faites-vous du droit
commun

M. BRITTON: Les juges ne s'en occu-
paient pas et donnaient tout simplement
leur consentement écrit. Cet article stipule
que la mise en accusation pourra avoir lieu
en vertu de la loi, tandis qu'auparavant, le
plaignant encourait le risque de voir annu-
1er l'acte d'accusation. s'il n'avait pas le
soin d'obtenir le consentement du juge avant
de se présenter devant le grand jury.

M. BERtGERON : Cela arrive-t-il souvent ?
M. BRITTON : Quatre-vingt-dix-neuf fois

sur cent, lorsqu'un juge de paix, devant qui
une plainte est portée, trouve qu'il y a une
preuve prima facie, il ne demande pas au
plaignant, et ce dernier n'offre pas de don-
ner un cautionnement pour garantir qu'il
continuera la poursuite. Les témoins ne
sont pas, non plus, tenus de donner un cau-
tionnement pour leur comparution. D'après
l'interprétation qu'on donnait à la loi, un
acte d'accusation pouvait, dans ce cas, être
soumis au grand jury sans l'ordre ou le
consentement du juge.

Article 678a.
M. BEIRGERON : La loi n'y pourvoit-elle

pas déjà ? Le juge a droit de retenir les
témoins devant le tribunal tant qu'il le dé-
sire. Je vois qu'il n'en est pas ainsi pour
un témoin récalcitrant.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le juge
qui condamne un accusé à subir son procès
reçoit ensuite le cautionnement des témoins
qui comparaîtront devant les assises. Il
peut pourtant y avoir d'autres témoins dont
la poursuite ou la défense n'ont pas eu con-
naissance lors de l'enquête faite devant le
juge de paix. SI le juge est convaincu que
ces témoins pourraient ne pas se présenter,
il lui est loisible d'émaner un mandat et
d'exiger d'eux un cautionnement pour leur
comparution. Voilà le but de l'article.

Article 680.
M. BERGERON : Pourquoi ceci ? Je vois

qu'on a ajouté le paragraphe b, ainsi que
les mots "ou tout président des sessions gé-
nérales ".

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il me sem-
ble qu'il n'est que juste que le président des
sessions générales qui a le pouvoir d'enten-
dre le procès des accusés puisse égalener.t
assigner les témoins dans ces circonstances.
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Le paragiraphe b a pour but d'obvier aux
diflicultés qui se présentent, surtout dans la
Colombie Anglaise, et qui peuvent se pré-
senlter dans toutes les provinces. particuliè-
renient quand il y a de longues distances à
parcourir. En vertu du paragraphe a de la
loi actuelle, le juge émane un mandat pour
la c'omiparution (le la personne incarcérée.
Le préfet du pénitencier ou celui qui a .la
garde du lprisonnier remet ce dernier à la
personne mentionnée dans l'ordre du juge. et
celle-<i amène l'accusé de'ant le tribunal.
Ainsi, il faut que cette personne se rende
à l'endroit où se trouve le prisonnier et le
ramène au lieu où il sera interrogé. Par le
paragraphe b, cette course devient inutile
il est ordonné directemnent à celui qui a la
garde du. prisonnier d'amener celui-ci à
l'endroit où il doit être interrogé. Ceci
évite un doulie voyage et constitue une
éconoi;e.

M. RIiTTON : Lei mots " ou le président
des sessions générales" sont-ils nécessaires
dans la provinc(e de Quélec ou ailleurs ?
Chez nous. il n'y a pas de président des
sessions générales, si ce n'est le juge le la
cour ( 'riminelle.

Le SOLLIITEUi GENERAL : A tout
événement. ces mots sont inoffensifs.

Article <;S7.

M. POWELL Cet article a-t-il pour but
le permettre que les dépositions prises lo's
d'un autre procès. mais qui peuvent être

pertinentes à l'affaire pendante devant le
tribunal. puissent servir de preuve ? Les
termes sont assez vagues pour permettre
cette interprétation. Cepeidant, il pourrait
être jugé qu'ils ne la permettent pas. Ne
serait-il pas préférable de préciser ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Est-ce
bien nécessaire? Toutefois. je consens à
étudier cette question.

M. POWELL : Il est 'hien connu que la dé-
fense d'un accusé ressemble à une partie de
cartes-on emploie les atouts qu'on a en
mains. Lors d'un procès, le défenseur peut
juger qu'il est préférable de ne pas faire de
contre-interrogatoire et d'accepter les faits
relatés dans l'examen en chef. Mais il peut
eln être différemnment dans un autre procès.
Si vous admettez la. déposition prise en pre-
mier lieu sa défense pourra être gatée par la
conduite qu'il aura tenue précédemment. Je
crois que la déposition ne devrait être admise
que lors du procès sur cette accusation ou
sur une accusation semblable.

Le SOLICITEUR GENERAL : La re-
('ommandation de mion honorable ami (M.
Powell) est fort ;sensée et devrait être suivie.

M. BERGERON : Je ne vois pas qu'on
puisse craindre. avec l'article tel qu'il est,
qu'une déposition prise lors d'un procès
puisse servir lors d'un procès subséquent.

M. FITZPATRICK.

M. BRITTON: Si ce n'est pas le sens de
l'article. il faudrait rendre celui-ci plus

clair, car il est évident que la déposi-
lion devra servir dans la méme cause.

M. BERGERON : Un juge recevrait-il une
déposition semblable?

M. BRITTON : Je ne le crois pas cepen-
dant, il est préférable (le dissiper tout doute.
Vous verrez qu'une note renvoie à un article-
paru dans le Canada Law Journal. dont la
date est mentionnée. Cet article a été in-
tercalé deux ou trois fois dans des projets de
loi qui n'ont pas été adoptés. mais le para-
graphe 2 paraît ici pour la première fois. A
ia connaissance. lors d'un procès criminel

où les jurés ne s'étaient lias accordés. la dé-
position d'un témoin entendu au premier

r'ocès fut offerte lors d'un procès subsé-
quent parce que le témoin était albsent du
pays. Cette dépositionl ne fut pas acceptée.

Le SOLLICIT(EUR GENERAL : La loi ae-
tuelle ne 'permettait pas de l'ac'cepter.

M. BRITTON : 11 est évident que s'il faut
admettre une déposition prise lors de l'en-
quête préliminaire. lorsque le témoin est
mort ou absent, il faut, fi plus forte raison,
l'admettre lorsqu'elle a été prise avec toutes.
les formalités de justice, en présence d'un
juge.

Sir ADOLIE CA 'ON Mais ave cet ar-
ticle, le doute dont a paulé l'honorable dé-
puté subsisterait toujours. A mon avis,
l'article 2 empêcherait qu'on ne se servIt
d'une déposition prise lors d'un premier pro-
ceès dans un procès subséquent. Je partage.
l'opinion de l'honorable député quand il dit
qu'il faudrait rendre le sens de l'article telle-
ment clair qu'il frit impossible de se servir
d'une déposition, si ce n'est dans le même
procès. lorsque le témoin est mort ou qu'il
est impossible de le faire venir pour l'inter-
roger de nouveau. La déposition devrait
ttre -admise dans le même procès et non dans
un autre.

M. BERGERON : Je crois que l'article, tel
qu'il se lit, est ausi parfait qu'il peut l'être.

Le ýSOLLICITEUR GENE RAL : Je crois
qu'il est préférable -de ne pas adopter l'arti-
ele tel qu'il est. Il a pour but de permettre
qu'une déposition prise lors d'un premier
procès, sur une même offense, puisse servir
lors d'un nouveau procès. Je propose donc
l'addition.des mots suivants : "Dans cet ar-
ticle. le mot déposition veut dire la déposi-
tion d'un témoin prise lors d'un procès de-
vant le même tribunal et pour la même of-
fense.

M. BERGERON : Pourquoi dites-vous de-
vant le même tribunal?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Chez-
nous, c'est toujours devant le même tribunal.
Lorsqu'un jury ne s'accordera. pas. et que
l'accusé subira un nouveau procès devant un
autre jury, sa dépositon. prise devant le
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même tribunal pourra être admise. Je ferais
mieux, je crois, de laisser cet article en sus-
pens, et de m'entendre avec mon honorable
ami pour qu'il propose un amendement qui
obtiendra l'approbation du comité. Quand
cet article sera étudié de nouveau, nous ver-
rons comment il a aplani la difficulté. Je
comprends que l'intention du comité est de
ne permettre qu'on ne se serve que de la
déposition prise lors du même procès entre
les mêmes parties.

Article 687.

M. BERGERON : Cet article est-il inter-
calé pour notre nouvelle population de Douk-
hobortses et de Galiciens? Assurément, il
n'a pas été rédigé pour des Canadiens nés
au pays.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Dans le
cas de quelques enfants venus de l'étranger,
il est impossible de tenir un registre des
naissances et, pour établir l'age d'un enfant,
il faut avoir recours aux archives de n'im-
porte quelle société constituée en corpora-
tion, telle que la Children's Aid ,Society.

Article 702.

Le SOLLICITEUR GEINERAL : Cet arti-
cle a pour but de permettre de se servir d'une
déposition prise sur une accusation portée
en vertu -de lartiele 198, lors du procès sur
une accusation portée en vertu de l'article
suivant, 109.

Article 729.

M. POWELL: Je demanderai au Sollici-
teur général quand un doute s'est4l élevé au
sujet de l'interprétation des mots "ou tout
autre jour de fête "? Dans les provinces ma-
ritimes, il a été jugé à maintes reprises que
le dimanche seul est jour non juridique.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il en est
autrement chez nous. Le jour d'une fête
observée par les banques est jour férié pour
presque toutes les procédures civiles. Nous
ne pourrions pas, il est vrai, le proclamer
jour non juridique pour les affaires ressor
tissant - la justice criminelle ; mais, pou
éviter tout doute, nous mettons les jours dE
fête sur le même pied que le dimanche.

M. POWELL: Est-ce bien le sens de
l'article?

Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est
ainsi que je le comprends, et je ne puis voi
comment un doute puisse s'élever à ce sujet

X. BRITTON : J'ai vu des tribunaux
siéger le vendredi-saint pour recevoir de.
verdicts aussi bien que les autres jours.

Le SOLLIOITEUE GENERAL : Origi
naire d'une province respectueuse des lois
je ne puis comprendre qu'un juge siège l
vendredi-saint.

Article 765.

M. POWELL: Pourquoi ne pas le per-
mettre à celui qui donne cautionnement?
C'est un mode de procès expéditif et peu
coûteux. Je sais que dans nos comtés des
juges ont éprouvé de l'embarras, qu'ils ont
interprété la loi d'une façon libérale, et
qu'ils ont fait subir leur procès à des accu-
sés supposés détenus en prison. Selon
moi, le principal but des procès sommaires
dans les affaires de peu d'importance est
l'économie. Pourquoi faut-il que l'inculpé
soit incarcéré?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je sais
que les faits dont mon honorable ami parle
se sont passés à Montréal. Je sais qu'une
fois, un juge a fait incarcérer un accusé
afin de lui donner la chance de subir un
procès sommaire. Il me semble que cette
formalité est inutile et qu'elle devrait être
abolie. Si mon honorable ami (M. Powell)
consent à préparer un amendement de na-
ture à obvier à cet inconvénient, nous le
considérerons lorsque cet article sera de
nouveau mis à l'étude.

'MI. POWnLL: On élude la loi chez nous,
comme à Montréal.

Article 766.
X. I3RIXON: Je crois que- cet article

est vraiment inutile. Je ne connais aucun
juge qui réside en dehors du comté ou du
groupe de comté où il exerce sa juridiction.
Seil y en a. ce'pendlant, je ne crois pas que ce
soit une raison suffisante pour dispenser le
shérif de cette partie de ses devoirs qui
consiste à signaler l'affaire à l'attention du
juge. C'est au juge à, ordonner qu'ou amène
le prisonnier devant lui. Il est du devoir
du substitut du procureur général ou du re-
présentant du ministère public dans le
comté de s'acquitter de cette fonction. Ce-
pendant, pourquoi modifier la loi? Quand
même des cas de cette nature se présente-
raient, pourquoi changerait-on la loi et per-
mettrait-on au shérif de se contenter de si-
gnaler l'affaire au substitut du procureur
général sans se rendre auprès du juge pour
l'avertir?

M. BERGERON: Qui a demandé ce
changement?

Le SOLhLIC01?EUR, GUINERAL: Je ne
connais pas, dans Ontario, de juge qui de-
meure JL une grande -distance de la prison,
et je ne sais pas s'il est tenu de demeurer
-dans les environs. de cet établissement. -En
vertu de l'article tel qu'il se lit maintenant,
Il faut que le juge reçoive avis de se rendre
ài l'endroit où est le prislonnier, afin de le
faire comparaltre devant lui, et il faut qu'il
revienne une seconde fois afin d'entendre le

-procès de l'accusé. L'amendement décrète
qu'avis sera donné au substitut du procu-

-reur général ; ce dernier avertira le juge,
qui se rendra au jour fixé pour le procès et
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qui ne sera plus obligé de faire deux voya- tenté de commettre un vol, de décider jus-
ges. qu'à quel point cette tentative devait aller.

M. POWELL : Les mots "devant lui" M. POWELL: L'article 768 s'occupe d'une
signifient-ils devant le juge? autre question. Il s'agit ici de l'instruction

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui, expéditive des actes criminels ; l'autre con-
C'est l'inconvénient qui existe maintenant cerne l'instruction sommaire des actes cri-
et que cet article fera disparaître. ninelst Dans le premier cas, la juridi-

M. POWELL : C'est un grief sérieux i nL RU sBlL : 1u
dans les provinces maritimes, où parfois pM. r SSELL Il s'agit l d Ca d'u n
les juges ont juridiction dans trois ou proeès sommaire subi de consentement.
quatre comtés.

M. BRITTON: Je m'excuse, car je ne
savais pas ce que le gouvernement enten-
dait faire.

Article 789.
M. BRITTON: Supposez qu'une per-

sonnei soit accusée de tentative (le vol d'un
montant ne dépasant pas $10. Je crois que
les dispositions de cet article ne s'appli-
montant ne dépassant pas $10. Je crois que
bien qu'un juge de paix ne puisse pas en-
tendre sommairement une cause de vol, il
peut entendre sommairement le procès
d'une personne accusée de tentative do vol.
Voilà une anomalie, assurément. La ten-
tative, il est vrai, est moins grave que le
vol réel : eependant, si ma mémoire ne me
fait pas défaut. et je la crois fidèle, si cet
article est adopté, un juge de paix ne pour-
ra pas entendre sommairement le procès
d'une personne accusé d'avoir volé un mon-
tant de plus de $10, mais pourra néanmoins
entendre sommairement celui d'une per-
sonne accusée d'avoir cherché à voler n'im-
porte quel montant.

M. POWELL : Vous voulez que cela s'ap-
plique également à la tentative ?

M. BRITTON: Oui.
M. POWELL: Le moyen de se rendre ià

la proposition de l'honorable député de
Çing-ston serait, à mou avis, d'insérer les

mots suivants : " ou qui ineiterait à voler ou
qui tenterait à voler. ou qui aurait obtenu
ou tenté d'obtenir une chose au moyen de
fausses représentations.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Avec le
consentement de l'honorable député (M.
Powell. je vais soumettre sa proposition au
rédacteur du bill afin de faire préparer un
article dans ce sens.

M. POWELL : Le titre du premier acte
est "instruction expéditive" et celui de l'au-
tre, "instruction sommaire ".

M. RUSSELL : I'instruction expéditive
des actes criminels a lieu devant un juge, et
l'instruction sommaire se fait devant un ma-
gi strat.

M. BRITTON : Dans le cas de l'article
783, un magistrat peut entendre et décider
l'accusation d'une manière sommaire, sujet
aux dispositions de l'article. Dans le cas
qui nous occupe le montant est illimité. Si
un homme tente de voler $100,000 dans une
banque, il peut, en vertu de cet article, avoir
à subir son procès d'une manière sommaire.
devant un magistrat.

M. POWELL : Vous ne parlez pas là de
l'article actuellement soumis à la considéra-
tien de la Chambre?

M. BRITTON: Non, je parle de l'article
783, et je demande an comité si ce n'est
pas le temps convenable pour proposer un
tel amendement. LUarticle 783 s'occupe de
différentes offenses, mais parmi ces offenses
se trouve celle d'avoir tenté de commettre
un vol, sans que le montant soit déterminé.
Je crois que l'on devrait déterminer ce mon-
tant, avant d'accorder à un magistrat le
droit d'entendre cette cause d'une manière
sommaire. Ce montant ne devrait pas dé-
passer $10, puisque cette eour n'est censée
avoir juridiction que dans le cas de vols
d'une importance secondaire.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'aime-
rais pouvoir étudier cette objection.

M. BORDEN (Halifax) : Me permettrait-
on de faire une remarque relativement à
l'article 683 ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Vous êtes
libre de discuter tous les articles du code.

M. BRITTON : Si le règlement le permet, M. BORDEN (Halifax): Le paragraphe 2
je voudrais proposer que le paragraphe b uc l'article 683 parle de lusage que l'on peut
de l'article 783, soit modifié en ajoutant faire de certaines dépositions comme preuve
après le mot "vol" les mots suivants: lors du procès. 'article lui-même Soccupe de

Lorsque la valeur de l'objet qui a donné lieu à la preuve faite devant des commissions ro-
la prétendue tentative n'excède pas, de l'avis du gatoires hors du Canada, et je crois qu'il
magistrat, la somme de $10. devrait permettre de lire cette preuve de-

M. POWELL : C'est là un genre d'offense vant les grands Jurés, si la chose n'est pas
toutdéj prévue. Dans une cause de la Reine

tout ifféent.vs Cbietwynd, devant la cour Suprême de
M. RUSSELL : Il est très difficile pour un la Nouvelle-£cosse, le juge a décidé que

magistrat, si l'accusation formulée contre cette preuve ne pouvait pas être lue aux
une personne est simplement celle d'avoir grands jurés. Ce témoignage avait été pris

M. FITZPATRICK.
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par écrit à Boston, une fois l'accusé con-
damné A subir son procès, et après qu'il
eut été régulièrement averti de l'endroit et
de l'heure où la chose aurait lieu, et qu'il
eut comparu en personne, accompagné de
son avocat. Il fut décidé que cette preuve
pouvait servir durant le procès, mais ne
pouvait pas être lue aux grands jurés.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Cet ar-
ticle offre une autre difficulté à laquelle il
faudra remédier au moyen d'un amende-
ment. En supposant qu'il n'existe pas de
règles de pratique pour la cour Criminelle,
il nous faut avoir recours aux règles de pra-
tique des cours civiles. D'après notre code
de procédure civile, dans la province de
Québec, il est nécessaire dé nommer trois
commissaires, à moins que les parties en dé-
cident autrement, et ces trois commissaires
doivent se transporter dans les différentes
parties du pays pour examiner les témoins.
J'aprouve les remarques qui viennent d'être
faites. Il faut que l'article 683 soit modifié
de manière à faire disparaître la difficulté
qui se présente non seulement dans la Nou:
velle-Ecosse, mais même très souvent dans
la province de Québec. Je suis bien disposé
à accepter la proposition de l'honorable dé-
puté (M. Powell), qui fait disparaître la
difficulté actuelle, mais je voudrais rema-
nier tout l'article. afin d'y inclure sa pro-
position : nous pourrons alors voir à ne rien
oublier, et nous assurer que nous sommes
restés dans la limite de nos attributions.

Article 790.
M. POWELL : Il existe une question sur

laquelle je désire attirer l'attention de mon
honorable ami le Solliciteur général. Il est
possible qu'en faisant cette remarque en ce
moment, je ne sois pas tout à faitdans l'or-
dre, mais je ne crois pas qu'il puisse se pré-
senter une occasion plus favorable. Un des
nombreux défauts du code criminel se trou-
ve dans l'article qui traite de l'assaut simple.
J'ai remarqué la chose lorsqu'une fois un
des clercs de mon bureau a comparu devant
un magistrat, et qu'à mon grand étonnement
il est revenu -en me disant que la poursuite
avait refusé de permettre ai magistrat de
faire l'enquête dans une cause d'assaut sim
ple. Avant la mise en vigueur du code ac-
tuel, la loi criminelle permettait à un magis-
trat de prendre connaissance et de décider
toute cause d'assaut simple. Mais sous l'em
pire de la loi actuelle, le plaignant ou l'ac-
cusé peuvent refuser de reconnaître au ma.
gistrat le droit de prendre connaissance de
l'affaire, et la cause doit être renvoyée de-
vant les grands jurés -et le prévenu mis en
accusation en la forme ordinaire.

Dans le cas dont je viens de parler, l'ac
tion avait été prise malicieusement. Le dé,
fendeur était un homme respectable; mais
cela n'empêcha pas que son nom parut dans
les journaux du Nouveau-Brunswick, comme
étant celui d'un homme condamné à subir
son procès devant les grands jurés sous une

166J

accusation criminelle. Dans le cas des ac-
cusations sérieuses mentionnées dans cet ar-
ticle, l'accusé a seul le droit de consentir à
subir un procès sommaire, et la poursuite
n'a rien à y voir. Mais avec la loi actuelle,
un homme qui veut nuire à la réputation
d'un ennemi peut formuler, une accusation
d'assaut simple contre lui, refuser au magis-
trat le droit de se prononcer d'une manière
définitive dans la cause, et forcer l'accusé à
comparaître devant les grands jurés comme
un vulgaire criminel.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'admets
que c'est là une criante injustice dans l'ad-
ministration de la loi criminelle. Princi-
palement s'il s'agit d'une cause d'assaut
simple qui pourrait être réglée par une amen-
de de cinquante cents-

M. POWELL: Ou renvoyée.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Ou ren-

voyée complètement et cela peut exposer
l'accusé à être renvoyé devant les grands
jurés, et même à être condamné. 'Si l'honora-
ble député (M. Powell) veut bien dire quelles
sont les modifications qu'il désire faire subir
à l'article 864 du code, je suis prêt à consen-
tir à la chose. Puisque nous en sommes sur
ce point, je me permettrai d'attirer Yatten-
tion de la Chambre sur l'article 843, qui per-
met d'employer un sténographe pour pren-
dre les dépositions, sur la demande de l'une
ou l'autre des parties, lors de l'enquête pré-
liminaire devant un magistrat.

M. POWELL : L'article 864 se lit comme
suit :

Si quelqu'un assaillit ou porte illégalement des
coups à une autre personne, tout juge de paix
pourra entendre et juger l'affaire sommaire-
ment, à moins que, lorsqu'il commencera l'ins-
truotion, la personne lésée ou l'accusé ne s'y
opposent.

Si nous retranchions simplement les mots:
-A moins que, lorsqu'il commencera l'instruc-
tion, la personne lésée ou l'accusé ne s'y oppo-
sent.

Je crois que cela serait suffisant.
Le -SOLLICITEUR GENERAL : C'est très

bien. Il est admis que nous trouverons dans
les Débats une note de tous les amendements
proposés, de sorte que, lorsque le temps sera
arrivé d'étudier de nouveau le bill, je serai
en possession de tous les faits.

M. RUSSELL : 'Si dans le cas d'assaut
simple, l'accusé demande à subir son procès
devant un jury, pourquoi le priverions-nous
de ce droit?

M. POWELL: Je dois ajouter tiu'il y a
toujours droit d'appel au juge de la cour de
comté, devant qui toute l'enquête peut être
recommencée,

M. RUSSELL : Mais l'accusé peut préférer
subir son procès devant les jurés.

M. POWELL : Comment voulez-vous vous
y prendre pour en arriver là?
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M. RUSSELL : Comme cela se fatsuM.niie l 11USEL Com'el leit 'sous 'vant uln jury. en appel. en tant que je puis
l'empire de la loi actuelle en lui permettant
d'avoir un procès devant un jury. enjPPl(resleuiatd'avir n î<oeè deant n jry.M. R<USSELL : Je veux parler du procès

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'accusé pilminaire.
conservera son droit de demander uu pro-
ces devant un jury. La cause est d'abord M. POWELL Il n'a jamais eu ce droit au
décidée par le magistrat, d'une manière cours d'un procès préliminaire, pour assaut
sommaire ; si l'accusé est trouvé -coupable, il ordinaire. depuis la Avant
pourra s'adresser à un tribunal supérieur, 1869, dans tout le Canada, celui qui était ac-
et là il aura le droit d'avoir un procès par eusé tlit assaut simple avait le droit de
jurés. Cependant je ne puis parler en par- demate E Subi so poc dvn deue
faite connaissance le cause que de l'appli- m ta Eao
cation de la loi dans mua propre province. il put subir son proeès devant un seul magis-
Toutefois, il ne peut y avoir de doute sur trat. et s'il était condamné il avait le droit
le droit d'appel. Dans la province de Qué- d'en appeler à un tribunal supérieur, mais
bec Q'est la cour du Bane de la Reine qui il n'en conservait pas moins son droit d'être
prend connaissance de l'appel, et tout le Jugé Da' un jury, s' le désirait.
procès recommenee comme s'il n'y avait ja- M Rl'SELL: I, possède encore ces pou-
mais rien eu de fait devant la cour infé- s.rieure, nais l'avantage existe dans le fait puque lorsqu'il n'y a pas droit à un appel, le p. POWELL: Plus tard, la loi fut modifiée
ma-gistrat dispose de l'affaire d'une manière et (on lui refusa le droit de subir un nouveaufinale. Prenez. par exemple, les assauts -procè devant un juge de la cour de comté.
peu importants qui se commettent dans un Cete is.î)oitioi -de la loi fut encore Modifiéeport (le mci' teinie Quiiee. Un accuse un peu plus tard, on lui rendit ses anciens
pourrait dire : je veux subir mon procès de- 1oits, puis vint le code qui lui enleva levant un jury. Puis fournir un cautionne- droit de asser de nouveau à un juge de
ment et l'on n'entendrait plus parler de lui, la <'oui' (le comté, on o n jury, et qui rm-Lorsque la cause serait appelée. il aurait plaa totes ces 1ispositions par la procé-
disparu. Mais même ea supposant qu'il dure embarrassante que nous -voyons ici. Ilserait présent pour subir son procès, pourquoi n'y a pas de raison pour faire de ces offenses
faire toutes ce, dépenses sans lui faire subir de offenses punissables par voie de mise
au moins un procè,ý préliminaire ? e'n acusation. il n'y a pas lieu à cappel

M. POWELL : Et cela particulièrement <ans les questions de preuve, l'accusé est
lorsque la loi l'expose à être envoyé tout simlement miS de nouveau en accusa-

dans- io le qesion depve, -'ccsées
tion comme si rien n'avait existé jusque-là,pour nlégère. à moins que la condamnation soit irrégulière

M. BORDEN (Halifax) : Dans la Nou-
velle-Ecosse, je crois qu'il pourrait subir
son procès devant un juge de la cour de
comté, sans un jury. Il est certain que l'on
peut faire valoir d'excellents arguments il
l'appui de la prétention de mon honorable
ami, qu'un homme doit avoir l'avantage d'ê-
tre jugé par un jury s'il le préfère. Il peut
y avoir des circonstances particulières, et
une offense de cette nature peut être com-
mise dans des conditions qui exigent qu'un
homme ait le droit de demander à subir
son procès devant un jury, s'il le juge à pro-
pos.

M. RUSSELL : Dans un grand nombre de
cas de cette nature, le poursuivant choisit
son juge, et il peut traduire l'accusé devant
un juge qu'il sait devoir le condamner, et
l'accusé, de son côté, peut être au courant
de ce fait. Ce droit d'être jugé par un
jury nous est accordé par la grande charte.
et je ne suis pas prêt à dire qu'on peut le
refuser à l'accusé qui juge à propos de le
choisir. Si le plaignant demande à ce que
son procès soit sommaire, il faut qu'il ait le
droit de le faire, comme cela lui était accor-
dé avant l'adoption du code.

et dans ce cas il peut demander à la faire
annuler.

Le SOLLICITEUR GENERAL: 'S'il est
envoyé devant les grands jurés, il lui faudra
passer par les interminables procédures de
la cour d'assises, le grand et le petit juré,
l'assignation des témoins. etc. Tout cela
pour que la cour puisse prendre connais-
sance et décider une cause d'assaut, dans la-
quelle la pénalité infligée sera probablement
de 50 cents ou d'une piastre. Cela me parait
être une innovation introduite sans réflerion,
lors de la mise 'ei vigueur du nouveau code,
parce que, depuis la Confédération jusqu'à
la date de la mise en vigueur du nouveau
code, les causes d'assaut simple étaient en-
tendues et décidées par un magistrat. Le
plaignant formulait sa plainte, l'accusé fai-
sait connaître son choix, et cela décidait tout.

M. POWELL : Il n'avait pas le droit d'op-
tion. il était privé de la liberté d'avoir un
procès devant un jury.

M. BRITTON : Quel est le changement ?
Le SOLLICITEUR GENE'RAL : Le chan-

gement se trouve dans la neuvième ligne,
dans les mots suivants :

M. POWELL: L'historique du droit que Et la cour ou le juge peut comprendre dans la
possède un accusé d'obtenir un Procès de- somme à payer telle Indemnité modérée, pour

p perte de temps, que, par voie d'affidavit ou au-
M. POWEILI).
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tre moyen d'information ou instruction, il lui
sera prouvé être raisonnable.

Ce paragraphe stipule donc qu'en outre des
frais encourus par le plaignant, il pourra re-
cevoir, ou recouvrer, à la discrétion de la
cour, un certain montant qui devra lui servir
d'indemnité.

M. COWAN: Ceci remet en vigueur le
chapitre 174 de 49 Vic. L'article 248 de ce
statut s'applique aux voies de faits et est
conçu en ces -ternies :

Lorsque quelqu'un est, sur un acte d'accusation,
convaincu de voies de faits, accompagnées ou non
de coups et blessures, il pourra, si la cour le juge
à propos, en sus de toute condamnation que le
tribunal, croira convenable d'infliger pour le délit,
être condamné à payer au plaignant les frais et
dépens réels et nécessaires de poursuite, et telle
indemnité pour perte de temps, que la cour, par
affidavit ou autre enquête et examen, constatera
être raisonnable ; et à moins que les sommes
ainsi adjugées ne soient payées, le délinquant
sera passible d'un emprisonnement de trois mois
au plus, en sus du terme d'incarcération, s'il en
est. auquel il aura été condamné pour l'infrac-
ton.

On dirait que dans la rédaction du code
criminel on a laissé cette partie de côté.
L'article 834 du code de 1892 qui traite des
frais, -se lit comme suit :

Lorsque quelqu'un, qui a été convaincu, sur un
acte d'accusation, de voies de fait accompagnées
ou non de coups et blessures, est condamné
a payer des frais, ainsi que prescrit à l'article
832, il sera passible, à moins que les dits frais
ne soient immédiatement payés, d'un emprison-
nement de trois mois au plus, en sus du terme
d'incarcération, s'il en est, auquel il aura été
cendamné, pour l'infraction, et la cour pourra,
par un mandat par écrit,-

Et ainsi de suite. Dans cet amendement
de même que dans le code criminel, les mots
suivants sont omis :
-et telle indemnité modérée pour perte de
temps, que la cour, par affidavit ou autre enquête
et examen, constatera être raisonnable.

D'après les termes de l'article 834, tel que
rédigé, quelqu'un peut commettre un assaut
violent sur un autre homme, peut le blesser
et le rendre incapable de travailler durant
des semaines, sans qu'aucune cour possède
le droit de lui accorder une indemnité modé-
rée, ou une indemnité quelconque pour le
temps qu'il a perdu. S'il veut obtenir quel-
que chose il lui faudra s'adresser aux cours
de justice civile.

M. POWELL : C'est là le véritable en-
droit.

M. COWAN : Pourquoi en sera-il autre-
ment pour les frais ? La loi fait une excep-
·tion pour ces derniers. il ne paie pas les
frais.

M. POWELL: Mais ces frais sont dus à la
Couronne.

M. COWAN : J'admets -cela. Mais je me
demande pourquoi la Couronne aurait plus
de droit que le particulier ?

M. POWELL : L'une est une question de
droit civil et l'autre une question de juri-
diction criminelle.

M. COWAN : Dans neuf cas sur dix, ce
recours offert par les cours de justice civiles
est illusoire, parce que règle générale ces per-
sonnes n'ont rien.

M. POWELL : Vous ne pouvez donc obte-
nir satisfaction ni d'une manière ni de
l'autre.

M. COWAN : Je crois que le code crimi-
nel devrait être amendé de manière à ce
qu'une personne, en plus d'être détenue du-
rant trois mois, soit obligée de payer une in-
deinnité additionnelle.

M. POWELL : Je crois que les termes de la
loi sont assez sévères actuellement quant à
ce qui concerne les voies de faits. Il y a
un article du code criminel qui remet en
vigueur une clause le l'acte de 1869, et de
l'ancienne loi d'Ontario, en disant que si un
homme est trouvé coupable d'un assaut siai-
pie. et qu'il paie l'amende qui lui a été im-
posée, il ne pourra être poursuivi pour la
même offense devant les tribunaux civils.
Cet article est 0tra vires, et je ne comprends
pas comment sir John Thompson a pu le
laisser se glisser dans le code.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il y a une
décision de rendue à ce sujet.

M. POWELL : Je sais que le juge Palmer
a décidé la question dans une cause que je
lui ai moi-même soumise.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'amen-
dement tel que rédigé se rapproche autant
que possible de ce principe.

M. POWELL : Je crois que l'ancienne loi
avait tort d'obliger un homme à payer les
frais.

Article 838.
M. POWELL: Ceci est le résultat logique

de la première partie.
3L COWAN: N'est-ce pas là plutôt une sti-

pulation extraordinaire ?
M. FLINT: Je voudrais savoir de l'hono-

rable Solliciteur général quel est la nature
des changements : y a-t-il une différence for-
melle dans la rédaction de l'article, ou dans
son interprétation ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'article
838 s'occupe de la restitution d'une propriété
volée, et je dois dire au comité que j'en-
tretiens des doutes sérieux sur le droit que
nous pouvons possder d'adopter cet article.
Je soumets la question à l'attention des
membres de cette Chambre. Il me semble
qu'en essayant de déterminer à quelles con-
ditions se fera la restitution de la propriété
à celui à qui elle appartient, nous légifé-
rons sûr une question de propriété qui est
du ressort des provinces. Prenez, par ex-
emple, le cas d'une propriété qui est pas-
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sée entre les mains d'un acheteur de bonne
foi. Il acquiert un titre absolu sur cette
propriété, même à l'encontre des droits de
son véritable propriétaire à qui elle a été
volée, et nous décidons ici que cette pro-
priété devra lui être restituée. Comment
pouvons-nous faire la chose ? A ce sujet,
je désire déclarer au comité, qu'au dépar-
tement de la Justice, nous avons reçu-une
lettre d'un jeune homme de Régina, qui
mérite d'être mentionnée. Son nom est
Grimmett, et il possède un jugement vrai-
ment remarquable pour un étudiant.

M. DAVIN : Quel est son nom ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Son nom

est Grimmett, et il étudie dans le bureau
de Hamilton et Jones. Voici ce qu'il dit:

Cher monsieur,-Je suis étudiant en droit, et
j'étudie depuis quelque temps la question du
droit de propriété. J'ai vu dernièrement dans le
" Globe" que vous aviez soumis à la Chambre
un amendement au code criminel, contenant une
disposition qui permet à celui à qui appartenait
la propriété volée de se la faire restituer sur la
condamnation du voleur, laquelle disposition
s'applique aussi au cas de marchandises obte-
nues sous de faux prétextes. Dans la cause de
Vilmont vs Bently (1887) décidée en Angleterre,
Il a été jugé que c'était là la loi anglaise, mais
cette décision a été détruite par l'article 24 de la
loi anglaise concernant la vente des marichan-
dises de 1893, et cet 'article a été reproduit dans
l'ordonnance des Territoires du Nord-Ouest, con-
cernant la vente des marchandises, à -l'article 24
de cette ordonnance. Si l'amendement que vous
proposez est adopté, n'y aura-t-il pas contradic-
tion entre cet article et l'article 24 de l'ordon-
nance ci-dessus des Territoires du Nord-Ouest ?
Et s'il en est ainsi, laquelle va être "ultra
vires" ? Je suis tout à fait désireux, en ma
qualité d'étudiant, d'obtenir un peu d'éclaircis-
sement sur cette question, et je considérerais
toute réponse de votre part comme une faveur
personnelle.

Votre tout dévoué,
(Signé) T. T. GRIMMETT.

Quel que soit ce jeune homme, il est évi-
demment studieux et très intelligent. J'ai cru
que sa lettre méritait d'être mentionnée, et
l'ayant de plus soumise au 'ministère de la
Justice, je dois ajouter que nous en som-
mes arrivés à la conclusion qu'il avait rai-
son, et que le département et leparlement
étaient dans l'erreur depuis plusieurs an-
nées relativement à cette législation.

Qeulques VOIX: Ecoutez! écoutez!
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Est-ce là un échantillon des Ter-
ritoires du Nord-Ouest ?

M. DAVIN : Certainement, et de plus l'i-
dée est originale autant que juste.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
que nous allons abandonner l'article tout
entier, mais pour le moment contentons-nous
de laisser l'amendement de côté.

M. POWELL : Prenez comme exemple le
cas suivant : Un voleur enlève, disons une
*somme d'argent assez ronde, et est irreté.

M. FITZPAÂTRICK.

Il a l'argent dans sa poche et il en prend
probablement assez sur le magot pour payer
son avocat.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.

M. POWELL: Je dois déclarer que je n'ai
jamais reçu personnellement de cet argent.
L'homme qui recevrait de cet argent en
connaissance de cause se rendrait lui-même
coupable d'une offense criminelle. Le vo-
leur, lui, garde la balance de l'argent dans sa
poche. Mais comme il est au pénitencier il
est inutile de le poursuivre.

Un cas de cette nature présente une Injus-
tice sérieuse. Je ne veux pas dire que le
parlement doit adopter une loi de nature à
gêner les droits civils; mais je crois que
nous avons le droit de légiférer sur cette
question qui concerne le droit et la procé-
dure criminelle. Ordinairement cet argent
tombe entre les mains d'une personne qui
n'est certainement pas un criminel, et Il y a
plus de chance d'obtenir cet argent d'une
telle personne en prenant contre alles des
procédures civiles. Je crois qu'il est pré-
férable de laisser l'article en suspens.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Nous de-
vous être capables de trouver une solution
à la difficulté indiquée par l'honorable dé-
puté (M. Powell).

Dans ces circonstances, il serait peut-être
sage de retrancher l'amendement proposé ;
alors nous pourrons nous occuper de -l'article
lui-même.

M. BRITTON : J'avoue -que le jeune hom-
me qui a écrit la lettre qu'on vient de lire,
s'est montré un garçon très studieux, un
monsieur très habile. Cependant l'objection
qu'a soulevée le Solliciteur général ne me
semble pas très forte. A mon sens, nous
n'avons pas à déterminer le droit entre le
propriétaire actuel ou toute autre personne.
Nous n'avons qu'à décider si l'argent ou les
effets trouvés entre les mains d'un prison-
nier qui a été condamné, devraient être res-
titués à celui qui, d'après le résultat du pro-
cès. a plus de titre il la possession de ces
effets ou de cet argent que le condamné lui-
même.

.Le SOLLICITEUR GENERAL: Cela ne
constitue pas un titre.

M. BRITTON: Non. Cela n'empêche pas
le vértable propriétaire de se faire restituer
cet argent ou ces effets par la personne à
(lui ces deniers ont été remis. Ce droit
pourrait lui être accordé suivant la loi des
différentes provinces. 'Si nous permettons
que .ces articles qui, prima facie, et d'après
la preuve faite, ne sont pas la propriété de
la personne -ainsi emprisonnée, restent en la
possession de cette dernière, nous commet-
tons une injustice et nous disons à 'celui qui
a pris des procédures contre le prisonnier en
question : " Vous pourrez obtenir ce qui
vous appartient mais vous devez vous adres-
ser aux tribunaux civils."
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Le SOLLICITEtR GENERAL: Ici se

présente une difficulté. Supposons qu'un
homme reçoive de bonne foi, des effets volés
et qu'il les revende à une autre personne, qui
en a payé le prix d'achat, quelle serait la
position de l'acheteur? Evidemment Il a
acquis un titre.

M. BRITTON : Non, pas suivant la loi
d'Ontario.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cette per-
sonne obtient un titre d'après le code civil de
notre province.

M. C'OWAN : Mais pas dans notre pro-
vinee.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si la per-
sonne en question a acquis, d'après ce code
civil, un titre à ces effets ou à cet argent,
comment pouvez-vous lui enlever ce titre par
une loi que nous adopterions ici?

M. BRITTON: La chose est impossible.

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est pré-
cisément la difficulté que j'ai à surmonter.

M. POWELL: Je crois que les derniers
mots de cet article font disparaître cette
objection.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne le
crois pas.

M. FLINT: Ne pourrions-nous pas décider
que les effets ou les valeurs trouvés en la
possession d'une personne condamnée pour
vol, devraient être remis et retenus entre les
mains des fonctionnaires de la cour, tant que
les tribunaux civils ne se seront pas pro-
noncés sur le droit que telle ou telle per-
sonne peut avoir à ces effets ou à ces va-
leurs? J'ai toujours cru que la cour avait
ce pouvoir.

M. POWELL : Si je ne nie trompe, d'après
le droit commun, 'les biens d'une personne
morte civilement, deviennent la propriété
de la Couronne. Nous aurions donc le droit
d'en disposer.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
que la loi -dit: " Et mis en accusation pour
cette infraction." Chez nous, ces effets ou
ces valeurs resteraient sous le garde du
greffier de la paix, après da condamnation, et
alors celui qui a droit à la propriété de ces
effets s'adresse à un juge de la 'cour civile
pour en obtenir la restitution et, en recevani

g l'ordre du juge, le greffier -de la paix les
remet A la personne à qui on les avait volés

M. POWELL: Supposons que les tribu
naux ordonnent à un homme de restituer cei
effets, il ne s'agira plus d'une simple ques
tion de procédure qui ne nuirait à personne
Le droit qu'a le propriétaire des effets ai
point de vue du droit civil, doit se décide:
devant les tribunaux civils, et je ne crol
pas que la loi actuelle soit dtra vires poui
tout cela.

Le 'SOLLICITEUR GENEIRAL: Nous
pourrions Insérer dans la loi une nouvelle
disposition qui ferait disparaître toutes ces
difficultés.

M. RUSSELL : Si j'envisage la question
au point de vue du code pénal et de la pro,
cédure, il est une chose qui me frappe, et
c'est celle-ci : nous avons le droit de dire à
qui appartiennent les valeurs et les effets qui
ont été volés et qui se trouvent sous la garde
des officiers de la Couronne. La question se
résume donc à ceci : nous avons certaine-
ment le droit d'accorder à la Couronne, les
effets volés, et alors, on peut se demander
si nous ne pouvons accorder le même titre de
propriété à un simple citoyen. Nous avons
discuté cette question en supposant toujours
que nous avions le droit de disposer non
seulement de la garde des effets volés mais
aussi du titre.

M. POWELL : Non, Il ne s'agit que de la
garde des effets volés.

M. RUSSELL :bIl est difficile de dire si
nous avons ce droit ou s'il nous est refusé.
Sans avoir étudié attentivement la ques-
tion, je crois que nous avons ce droit, parce
que nous pouvons décider à qui appartien-
dront les effets volés, et qui, d'après le droit
commun, seraient confisqués au bénéfice de
la Couronne. Je reconnais, cependant, que
cette question est très délicate et qu'elle
mérite d'être étudiée avec soin.

Article 872.
M. FLINT : Les avocats de la Nouvelle-

Ecosse avaient toujours cru que le sens
de la loi était celui Indiqué dans cet ar-
ticle. mais est survenue la cause de la Reine
vs Horton ; la cour a décidé que bien qu'on
pût condamner un homme aux travaux for-
cés pour certaines offenses légères, s'il n'at-
quittait pas l'amende à laquelle il avait été
condamné, on ne pouvait cependant l'en-
voyer en prison avec travaux forcés. Cet
article a été rédigé dans le sens indiqué par
le magistrat stipendiaire d'Yarmouth, qui
est un avocat très compétent. Il a été sou-
mis au département de la Justice et J'ai eu
l'occasion de le discuter longuement et avec
soin avec les fonctionnaires ,du départe-
ment.

M. RUSSELL : Quand on mentionne l'em-
iprisonnement sans travaux forcés, néces-
sairement on ne peut condamner personne
à cette peine. Il n'est pas fait mention de
travaux forcés dans cet emprisonnement
que l'on Impose comme alternative'à celui
qui n'acquitte pas le jugement primitif.'
C'est pourquoi, Il est nécessaire de mention-
ner ce cas.

M. BRITTON : je. crois que dans deux ou
trois causes, dans Ontario, les cours ont dé-

r Icidé qu'elles n'avalent pas le pouvoir de
Scondamner à l'emprisonnement avec tra-
Lvaux forcés une personne qui n'aurait pas

payé,d'amende et les frais. Cet article ,dit
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que l'emprisonnement aux travaux forcés
pourra être imposé dans le cas où l'on n'au-
rait pas payé l'amende ou que le produit de
la saisie' aurait été insuffisant.

M. POWELL : Il s'agit ici d'une question
qui mérite une étude plus sérieuse qu'on ne
le croirait d'abord. Supposons le cas d'un
homme convaincu d'assaut. Le juge a le
pouvoir de lui imposer une punition, mais
il ne peut le condamner qu'à deux mois
d'emprisonnement avee travaux forcés. Il
peut aussi décider que cet homme devra
payer au dcmandeur la somme de $20 pour
frais. Dans le cas où il ne paierait pas les
frais dans les vingt jours, on pourrait mettre
sous saisie et vendre les meubles du défen-
deur. Si la saisie ne rapporte pas un mon-
tant suffisant. le condamné sera détenu dans
la prison commune durant trois mois. La
cour a, dans le premier cas, le pouvoir
d'imposer l'emprisonnement avec travaux
forcés; ensuite. si nous examinons la der-
nière partie de cet articl*, nous voyons que
les biens du défendeur pourront être mis
sous saisie et que si la vente ne rapporte
pas un montant isufFisant pour payer les
frais, il pourra être condamné à l'empri-
sonnement. Il est bien vrai qu'il ne s'agit
ici que de frais, mais je signale l'interpréta-
tion qu'on peut donner aux termes de cet
article. Le défendeur pourra être retenu en
prison durant deux mois et si, à l'expira-
tion de ce ternie, il n'a pas d'argent pour
payer les frais, d'après les amendements
apportés à cet article. il pourra être con-
damné i trois mois d'emprisonnement avec
travaux forcés par suite le sa pauvreté. Je
ne crois pas qu'il soit juste de traiter un
homme comme un criminel parce qu'il est
trop pauvre pour payer les frais qui lui
sont imposés par une cour de justice.

M. BRITTON : Est-ce que mon honorable
ami ne croit pas que cet article ne s'appli-
que qu'à des ens comme celui-là ? L'article
782 -se rapporte à toutes les lois d'aprês les-
quelles on peut obtenir une condamnation
contre quelqu'un. D'après une de ces lois.
un accusé est reconnu coupable et le Juge
doit le condamner soit à l'emprisonnement
avec travaux forcés. pendant six mois, soit
à une amende ne dépassant pas un cer-
tain montant, et à payer les frais, et faute
de paiement de l'amende, le défendeur pent
être condamné à un autre emprisonnement.
Le juge, au. lieu de le condamner à l'empri-
sonnement avec travaux forcés, ne lui in-
pose qu'une amende en l'obligeant à payer
les frais. Mais le défendeur ne peut payer,
et, pour cela même, on le jette en prison.
Dans ce cas, si je comprends bien l'amende-
ment, le juge pourra imposer l'emprisonne-
ment avec travaux forcés.

M. POWrLL: Pourquoi ne s'appliquerait-
elle pas au cas que j'ai mentionné, c'est-à-
dire. quand on condamne un homme à la
prison pour assaut et qu'on lui ordonne en-
suite de payer les frais ?

M. BRITTON : Si après que l'accusé d'as-
saut a été reconnu coupable de cette affaire,
la cour avait le pouvoir d'envoyer le dé-
fendeur en prison avec travaux forcés, je
crois que cet article s'appliquerait à ce cas
particulier.

M. POWELL : Et -le défendeur devra être
jeté en prison s'il ne peut payer les frais ?

M. FLINT : L'article laisse une certaine
discrétion au magistrat qui décide s'il doit
ou non condamner le défendeur il la prison
avec travaux forcés.

M. POWELL : Je ne crois pas qu'un juge
puisse avoir le pouvoir (le commettre un acte
odýieux. Personne ne devrait être mis en
prison, comme -un vulgaire criminel, à cause
de :sa pauvreté. C'est bien assez que, en
cet âge de lumière, on emprisonne les gens.
dans ce cas, sans que l'on en vienne à
les traiter comme des criminels. Au lieu
d'adoucir les peines infligées par notre code,
nous retournons, je le crains, aux jours de
Bentham.

. RUSSELL: Si vous le p"nissez pour
ne pas payer les frais, pourquoi ne pas le
condamner à l'emprisonnement avec travaux
forcés? 'S'il ne ,s'agissait que d'un cas d'em-
prisonnement pour non paiement d'une dette.
il serait libéré dans quelques heures. Mais
s'il est mis en prison parce qu'il n'a pas
payé les frais, il me semble qu'il vaudrait
autant le condamner à l'emprisonnement
:avec travaux forcés.

3. FLINT : L'argument de mon savant
ami (M. Powell) me paraît sérieux. A. pre-
mière vue, il semble qu'un homme con-
damné comme il le disait tout à l'heure, se
trouve emprisonné à cause de sa pauvreté,
mais cette dernière peut ne pas exister. Un
homme peut fort bien payer ses frais et ce-
pendant refuser par obstination de les ac-
quitter, et alors, en laissant aux juges la
latitude de le condamner à la prison, avec
travaux forcés, on pourrait servir les inté-
rêts de la justice. Il ne faut pas oublier qu'ill
s'agit ici du cas d'un criminel qui a commis
une offense très sérieuse et comme les frais
se trouvent reliés à l'offense faite au de-
mandeur et aux citoyens, en général, il faut
prendre les moyens de faire observer la loi.

M. M. K. COWAN (Essex-sud): Je partage
l'opinion de l'honorable dépluté d'Halifax (M.
Russell). J'approuve aussi dans les con-
clusions de mon 'honorable ami des West-
mrelland~11, (MX Powell) Le code pnaln ne

M.l POWELL- :t Dans ce casa laloeeri
M. POWELL: Dans ce cas, la loi serait devrait pas servir à punir la pauvreté, car

Juste. si un homme ne peut payer les frais, non
seulement il ne devrait pas être jeté en pri-

M. BRITTON: Je ne crois pas qu'elle son avec travaux forcés, mais même on ne
puisse s'appliquer à un autre cas. devrait pas l'emprisonner.

M. BRITTON.
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M. POWELL : On devrait lui permettre de qui existe en Angleterre et qui déclare que le
jurer la chose. 1 texte même du statut devrait suffire.
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M. COWAN: Oui.
M. POWELL: Supposons un autre cas,

celui d'un homme qui s'est rendu coupable
d'assaut simple et qui est condamné à payer
une amende de $20 ou aller en prison du-
rant deux mois avec travaux forcés. Les
frais s'élèvent à $15. Lindividu en question
peut avoir assez d'argent pour payer l'a-
mende, mais non pas pour payer tous les
frais ; alors le magistrat peut l'envoyer en
prison pour trois mois avec travaux forcés
parce quil n'a pas assez d'argent pour payer
les frais.

Mon honorable ami d'Halifax prétend que
c'est là une partie de la punition 'infligée à
cette personne. Je ne crois pas que tel soit
le cas. En effet, les frais peuvent être mini-
mes ou considérables. suivant les circons-
tances. Si les gens qui ont été témoins de la
chose demeurent loin du siège de la cour, les
dépenses seront plus élevées que si ces per-
sonnes étaient sur les lieux mêmes où le
tribunal tient ses séances. C'est ce que l'on
constate pour une poursuite civile où l'on ne
réclame pas, devant la justice, -le montant
des frais, parce qu'il ne s'agit que d'une sim-
ple question incidente. Je ne crois donc pas
que les frais isoient une partie de la punition
infligée au délinquant.

M. COWAN : On a parlé de la cause de la
Reine rs. Colson. 24 Ontario, Rapports, 247.
Il s'agit ici de la condamnation sommaire
d'une personne qui avait été convaincue d'a-
voir pratiqué illégalement la médecine. dans
la cité de Toronto. Voici l'article de la loi
qui s'applique à ce cas :

Nul, à l'exception des personnes reconnues
par la loi, pour ce faire, ne pourra pratiquer la
médecine, la chirurgie, ni agir comme sage-fem-
me dans un but de gain, dans l'espérance d'une
récompense.

Toute personne dont le nom.,ne se trouve pas
sur la liste des médecins reconnus par la loi et
qui, par esprit de lucre, de gain, ou dans l'espé-
rance d'une récompense, pratique ou enseigne à
pratiquer la médecine, la chirurgie et l'obs-
tétrique, ou qui annonce qu'elle donnera des con-
seils sur la médecine, la chirurgie ou l'obsté-
trique sera, sur déclaration de culpabilité som-
maire pour chacune de ces offenses, condamnée
à payer une amende n'excédant pas $100, mais de
pas moins de $25.

Cette cause est venue devant un magis-
trat, puis a été portée en appel. Le juge en
chef Armour, dit:

Nous ne croyons pas que nous pourrions main-
tenir cette condamnation ; nous ne pretendons
pas qu'il n'y ait aucune preuve d'une offense.
Lorsque la déclaration est évidemment valide
ne nous astreindrons pas à lire les témoigna-
ges, afin de décider si l'offense est prou-
vée. C'est au magistrat à la cour d'appel dans
des cas semblables à examiner cette question. La
déclaration de culpabilité, dans le cas actuel,
n'est pas suivant la loi, parce qu'on n'y stipule
pas un acte ou des actes particuliers qui ont
constituté cette pratique illégale de la méde-
cine. Nous n'avons pas' ici une loi comme celle

Article 927.
M. BERGERON : Quel est le but de cet

article ?
Le SOLLICITEUR GENERAL: Il s'agit

d'une disposition générale concernant les
amendes, peines pécuniaires et confiscation
imposées pour linfraction aux lois du Ca-
nada. Toutes ces amendes retournent au
gouvernement fédéral. Cet article contient
une stipulation générale s'appliquant à
toutes ces amendes. Au lieu d'avoir à par-
courir tous ces statuts, et étudier la cause
de tel ou tel Individu accusé d'une offense
quelconque, pour savoir comment le mon-
tant de ces amendes sera réparti-parce que
ces deniers appartiennent à la Couronne,
s'il n'existe pas d'autre stipulation dans la
loi générale-cet article comprend toutes les
questions et nous évitera de consulter tous
ces statuts.

Article 955.
M. BERGERON : C'e;t une addition à l'ar-

ticle 955 ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui. D'a-

près la loi générale, nous ne pouvons con-
damner un hemme à l'emprisonnement dans
un pénitencier pour un terme dont la durée
ne serait pas de moins le deux ans. Cette
disposition s'applique aux évasions ; on pour-
ra condamner un individu à un emprisonne-
ment dans le même pénitencier, alors même
que le terme de son emprisonnement ne dé-
passe pas deux ans, un an ou même six mois,
suivant le cas.

M. BERGERON : Ainsi, si un homme a êté)
condamné au pénitencier pour un terme de
sept ans, on pourra le condamner à y rester
encore six mois et même un au ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. POWELL : Si un détenu tente de s'éva-

der, on pourra le condamner à deux ans de
détention dans le même pénitencier. C'ëst
là la limite extrême de la condamnation.

3. BRITTON : Je sais qu'il existait une
difficulté dans la loi à propos des évasions ;
nous ne pouvions véritablement punir celui
qui s'était rendu coupable, en prolongeant
son terme de détention. Mais il nous faut
laisser de côté la sentence primitive expIrée.
Il nous faudra alors amener en prison le
condamné pour le punir de cette tentative
d'évasion.

Article 957.
M. BER«ERON : Au sujet de cet article,

je demanderais à l'honorable Solliciteur gé-
udral si, d'après le nouveau bill soumis à la
Chambre, cette année, à l'effet de libérer,
sous condition, des détenus dans les -prisons
et les maisons de correction, le ministre de la;
Justice ne pourrait pas empécher la fusti-
gation. si on lui demandait cette faveur, en
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temps opportun. Je constate que la fusti-
gation n'aura pas lieu dans les dix jours
qui précédent l'expiration du terme d'em-
prisonnement auquel le délinquant aura été
condamné. Si le ministre de la Justice peut
commuer une sentence, peut-il empêcher' la
fustigation, si on lui demande de le faire ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Aurait-
il le droit de commuer une sentence pour ce
qui se rapporte à la fustigation ?

M. BERGERION: Oui. Qu'un jeune
homme ou qu'un adulte soit condamné à
être fouetté, s'il paraît exister quelque doute
sur sa culpabilité et si l'on s'adresse au
ministre de la Justice, est-ce que le condam-
né pourra échapper à cette peine ?

Le ýSOLLIGITEUR GENERAL: Le minis-
tre de la Justice peut maintenant commuer
une partie de la sentence tout autant que la
sentence elle-même. Je ne suis pas prêt ce-
pendant à répondre à cette question au su-
jet de la commutation de la sentence con-
damnant le prisonnier à la fustigation.

M. BERGERON': C'est précisément ce
que je veux savoir. Si une requête à cet
effet était soumise au ministre de la Justice,
le condamné pourrait-il échapper à cette
partie de sa punition, tout en étant obligé
de purger sa sentence primitive ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est-à-
dire que la condamnation subsistera tou-
jours, mais que le prisonnier ou le d1l1in-

fisant pour son entretien en prison en tout,
ou au moins en partie, à payer ce mon-
tant.

àArticle 971l.

M. COWAN : Les juges ont maintenant le
pouvoir de suspendre la sentence ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non, pas
dans le cas d'un condamné dont le terme
de détention dépasse deux ans. Cette lé-
gislation condamne les délinquants à pas
moins de deux ans d'emprisonnement, mais
si la condamnation n'est pas pour ce terme
de deux ans, la loi ne contient aucune stipu-
lation qui puisse s'appliquer à ce cas. C'est
pour obvier à cet inconvénient que cet ar-
ticle a étê inséré dans le bill.

M. BERGERON : Mais tout cela est lais-
sé à la discrétion du juge.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui, à la
discrétion de la cour et du juge. Dans le
cas où la condamnation à 'emprisonnement
serait pour un terme de plus de deux ans,
le juge devra obtenir le consentement du
fonctionnaire représentant la Couronne.

'M. RUSSELL : Avec la permission de la
Chambre, je proposerai un amendement à
l'article 449. Un avocat très éminent m'a
remis un certain nombre d'articlesý qui de-
vront être substitués à ceux qu'on trouve
dans le bih. Cet arocat m'écrit :

quant échappera à cette partie de la senten- Cet article, me dit-on, devra protéger les ma-
ce qui le condamne à être fouetté. je lan'a- nufacturiers et les embouteilleurs dont le com-

eqis pas l répondre à cette uestion. Ce merce se trouve entravé par l'action de person-
e ri p ép dr à e q n C nes sans scrupules qui achètent des bouteilles

i , e semble que le ministre de la des marchands d'occasion et les remplissentustice devrait raisonnablement avoir ce d'eau de seltz, de ginger aie et qui couvrent lepouvoir. nom et la marque de commerce du manufactu-
M. BERGERON S'i peut faire plus, il rier, pour vendre ensuite des boissons de qualité

inférieure. On n'a aucun recours contre ces per-petit faire moins. sonnes parce que le nom et la marque de coin-
Le SOLLICITEUR GENERAL:• Je e merce du manufacturier se trouvent disparus.

crois s'il pet commuer la sentence le Il faut donc protéger ce dernier. Il pourrait s'a-
, il de- dresser aux tribunaux civils contre ceux qui se'vrait pouvoir commuer un partie de cette rendent coupable de cette offense, mais les pro-sentence. Si mon honorable ami veut sou- icès devant les tribunaux civils sont longs et

lever cette question plus tard, j'aurai le coùteux. Tout ce qu'on demande, c'est d'avoir
temps d'étudier cette dernière et peu t-êtr:e tue loi statutaire pour condamner ceux qui ce
que je pourrai alors lui donner un1e répose.ndent coupables de cette offense. Cette loi

existe aux Etats-Unis, et l'on ne peut compren-
Article 95S. dre pourquoi le parlement du Canada n'adopte-
M. rait pas une législation semblable. Ces bouteil-

M. BERGERONL\ : La dernière partie de cet les ne sont pas vendues ; elles ne sont que louées,
article se rapporte au territoire du Yukon. mais c'est leur contenu qu'on vend. Malgré tout
Je crois que ce changement da été demandé cela, à chaque vente, Il y a toujours cette stipu-
par le juge. iation que les bouteilles doivent être remises au

commerçant. Il arrive assez souvent que des
Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui. gens sont assez peu honnêtes pour vendre ces

bouteilles, qui ne leur. appartiennent pas, à des.
M.-POWELL: Pourquoi le paragraphe 2 ambouteilleurs sans scrupules, par l'intermé-

se trouve-t-il inscrit dans cet article ? liaire de marchands d'occasion. Il serait donc
opportun de déclarer 'que toute persmnne qui re-Le SOLLICITEUR GENERAL: Ce para- couvre ou qui cache une marque de commercegraphe a pour but de faire disparattre cer- ou le nom du commerçant Indiqué sur la bou-

taines difficultés qui se présentent au Yu- teille même, dans le but de revendre ces bou-
kon ; les prisonniers sont détenus trop long-- teilles, ou que toute autre personne qui, se tai-
temps et les dépenses 'd'entretien sont con- sant complice de la première, remplit ces bou-
sidérables. Il convient que le juge puisse, teilles ou les revend sans le consentement du
dans l'exercice 'de sa discrétion, condamner propriétaire réel, devrait être punie.dansl'eercCe e s dicréion eo'daner Il s'est présenté un cas , lan dernier; on aun homme qui peut payer un montant suf- pris des procédures contre un individu, mais

M. BERGERON.
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parce qu'on ne pouvait prouver que ceux qui
avaient acheté telle ou telle bouteille avaient été
trompés et qu'ils en avaient éprouvé des incon-
vénients, l'accusé a été remis en liberté. Il ne
faut pas seulement protéger le public en géné-
ral, il nous faut aussi considérer les intérêts des
manufacturiers, et jespère que vous vous occu-
perez de la question.

ficultés que l'on éprouve à ce sujet à To-
ronto.

J'aimerais que la Chambre donnât quelque
attention à la question, afin de voir comment
nous pourrions rëdiger un article, qui sur-
monterait ce qui constitue certainement au-
jourd'hui une difficulté sérieuse à Montréal.

Je propose donc que l'article suivant soit M. POWELL: L'article 205 est-il adopté?

449. Est coupable d'un acte criminel quicon-
que-

(a) efface, cache ou enlève volontairement la
marque de commerce régulièrement produite ou
le nom d'une autre personne sur un baril, caque
bouteille, siphon, vase, bidon, caisse ou autre
colis avec l'intention de frauder le propriétaire
sans le consentement de ce dernier, ou à moins
que tel colis n'ait été- acheté du propriétaire ;

(b) Faisant partie d'une société ou d'une cor-
poration, ou étant négociant, fabricant ou em-
bouteilleur, sans le consentement écrit du pro-
priétaire, fait le commerce de bouteilles ou de
siphons portant la marque de commerce régu-
lièrement produite ou le nom du propriétaire,
ou remplit ces bouteilles ou ces siphons de quel-
que boisson dans le but de les vendre.

2. L'emploi par un fabricant, négociant, une
société ou une corporation quelconque autre que
le propriétaire légitime, sans la permission de
ce dernier, de -bouteilles ou siphons pour la ven-
te d'une boisson «quelconque, ou l'achat ou la
vente d'une de ces bouteilles ou d'un de ces si-
phons par un négociant ou fabricant autre que
le propriétaire, sans telle permission écrite, ou
le fait d'avoir en sa possession, pour un commer-
çant d'articles de rebut, des bouteilles ou si-
phons ainsi marqués ou étampés, sans telle per-
mission écrite, constituera de prime abord, une
preuve que cet usage, cet achat, cette vente, ou
cette possession est illégitime d'après l'interpré-
tation de cet article.

Je laisserai ce projet d'amendement au
Solliciteur général, et celui qui, dans son
département, est chargé de rédiger les lois,
pourra l'examiner et voir si la forme en est
convenable.

M. BERGERON: Mon honorable ami ne
désire pas insister sur son amendement ce
soir ?

M. RUSSELL : Pas du tout.

M. BERGERON : S'il y a d'autres amen-
dements, je prierais le Solliciteur général
de les examiner, et de les faire examnier
aussi par ses employés.

Le SOLLICITEUR GENERAL : A mon
avis, mes honorables amis devraient étudier
une autre question. C'est un amendement
qui nous permettrait de trancher la diffi-
culté qui a trait aux bureaux de courtage
interlope (bucket shops). L'existence de ces
bureaux constitue.. une menace très sérieuse,
surtout pour Montréal, et, malheureusement,
jusqu'aujourd'hui, il nous a été Impossible
de rédiger un amendement à la loi qui nous
permit de régir ces établissements. Sir John
Abbott-les honorables députés le savent-a
rédigé un bill, mals, malheureusement, dans
une cause jugée dans l'Onta~rio, l'on a dé-
cidé que cette loi ne tranchait pas les dif-

Le SOLLICITEUR GENERAL : On peut
discuter toute la question. D'après moi,
nous avons tous intérêt à rendre ce bill aussi
parfait que possible : il n'y a rien de décidé.

M. BRITTON : J'appellerai l'attention sur
deux amendements en faveur desquels je
me suis prononcé de temps à autre, et je
demanderai que le Solliciteur général les
examine et les incorpore dans son bill. L'un
concerne l'article 744. Aujourd'hui, l'ac-
cusé doit avoir le consentement par écrit
du procureur général avant dé pouvoir faire
la première démarche pour faire prendre
une question en délibéré, si le juge siégeant
refuse de le faire. Cela me semble injuste.
Je ne crois pas qu'un procureur général
puisse agir par carprice, ou puisse avoir sur
cette question une idée tellement arrêtée,
que dans une affaire ordinaire il ne con-
sente pas à accorder cette demande, mais
je prétends que le principe n'est pas juste,
et je suggère l'amendement suivant, que
l'on devrait accepter, à mon avis :

6. L'article 744 du dit code est abrogé et rem-
placé par le suivant:

744. Si la cour refuse de réserver la question,
la partie qui aura demandé la chose pourra en
saisir la cour d'Appel ainsi que ci-après prévu.

2. Le procureur général ou toute personne qui
aura demandé à la cour de réserver cette ques-
tion de droit pourra, sur avis de motion donné à
l'accusé ou au poursuivant, selon le cas, s'a-
dresser à 'la cour d'appel pour en obtenir l'auto-
risation d'en appeler. La cour d'appel pourra,
sur avis de motion et après examen de telle
preuve, s'il en est, qu'elle jugera à propos de
demander, accorder ou refuser cette autorisa-
tion.

3. Si l'autorisation d'en appeler est accordée,
il sera préparé un exposé de la cause pour l'o-
pinion de la cour d'appel, comme si la question
eût été réservée.

4. Si l'on prétend que la sentence en est une
qui, d'après la loi, ne pouvait pas être pronon-
cée, l'une ou l'autre partie pourra, sans autori-
sation, en donnant avis de sa motion à l'autre
partie, demander à la cour d'appel de prononcer
la sentence voulue.

5. Si la cour a sursis au jugement et refuse de
prononcer une centence, le poursuivant pourra
faire cette motion sans autorisation.

Je demande ensuite que l'on abroge l'arti-
cle 748. Cet article donne au ministre de la
Justice le pouvoir d'accorder un nouveau
procès. Je ne veux pas discuter ce sujet à
cette heure avancée, mais je me propose
d'en dire quelques mots un autre jour. Si
je comprends bien, le ministre de la Jus-
tice s'oppose à l'abrogation de cet article, et,
en conséquence, il est peut-être inutile pour
moi de demander la chose. Toutefois, je
crois que l'argument est en faveur de l'ab-
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rogation. Je ne crois pas que le droit de
grâce doive appartenir à un ministre de la
Justice ; et je ne crois pas, non plus, que
ce 'dernier doive accorder un nouveau procès.

M. BERGERON : Mon honorable ami, je
suppose, a lu son amendement en entier,
afin que nous puissions le voir dans les
Débats demain. Je croi.s que -cet amende-
ment contient de très forts arguments, et
lorsqu'on le discutera, je désire signaler à
l'attention de mon honorable ami quelques
faits que je connais ,personnellement, rela-
tivement à des choses fâcheuses auxquelles
pourrait obvier ce que propose mon hono-
rable ami.

Le comité lève sa séance et rend compte
de l'état de ses travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la séance soit
leveé.

La motion est adoptée, et la séance levée
à 11.35 du soir.

CHAMBRIE DES COMMUNES.

Mardi, le 15 mai 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois'
heures.

Prière.

MOTION NON ON'TESTEE.

Copies le toute correspondance, rapports et
papiers concernant la défense d'exporter le pois-
son pris dans les lacs Winnipegosis et Manitoba,
depuis la date de la demande faite à ce sujet
le 23 avril 1900 jusqu'à aujourd'hui.-(M. Roche.)

PREdIIERE LECTURE.

Bill (n° 159)-du Sénat-pour faire droit à
Gustavus Adolphus Kobold.-(M. Bennet.)

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : On m'informe que les crédits
votés pour le service de la législation sont
épuisés, et il faut prendre des mesures im-
médiates pour répondre aux besoins du mo-
ment. En conséquence, en attendant que
l'on adopte le budget supplémentaire régu-
lier, je présente le message suivant de Son
Excellence le Gouverneur général, signé de
sa propre main:
MINTO.

Le Gouverneur général transmet à la Cham-
bre d3s communes le budget supplémentaire ex-
traordinaire des sommes requises pour le ser-
vice du Canada pour l'exercice expirant le 30
juin 1900, et conformément aux dispositions de
l' " Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de
1867," il recommande ce budget à la Chambre
des communes.

M. FITZPATRICK.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose que le message de Son Exeelence et le
budget qui l'accompa.gne soient renvoyés au
comité des subsides.

Sir CHARLES TUPPER: Je saisis l'oc-
casion pour demander à mon honorable ami
quand il espère présenter à la Chambre le
reste du budget supplémentaire.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le
budget supplémentaire pour l'exercice cou-
rant sera soumis dans deux ou trois jours,
et celui de l'exercice prochain très peu de
jours après.

La motion est adoptée.

SUBSIDES-ELECTION S DE, BROCK-
VILLE ET DE HURON-OUEST.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Fielding demandant que M.
l'Orateur quitte le fauteuil pour que la
Chambre se forme en comité des subsides,
et sur l'amendement de M. Borden (Halifax).

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Tous les membres de cette
Chambre, j'en suis sûr, reconnaîtront l'im-
portance du sujet que nous discutons. Nous
admettons tous qu'aucune discussion ne peut
avoir lieu en cette Chambre sur les droits
qu'a le peuple d'inscrire son vote librement
et sans restriction, pour l'homme de son
choix ; encore moins, pourrions-nous consi-
dérer une décision quelconque de cette
Chambre sur cette question autrement que
·comme une chose de la plus grande impor-
tance. Je serais moi-même le dernier à
amoindrir l'importance de la présente dis-
cussion. Je désire que nous l'abordions at-
tentivement et prudemment, et dans l'uni-
que but d'arriver à des conclusions justes et
arrêtées sur l'importante question qui nous
est soumise, conclusions que l'on peut et que
l'on pourra baser sur des raisons bonnes et
solides, et qui constitueront un précédent
non seulement pour le parlement actuel, mais
pour les parlements subséquents. Chacun.
de nous admet que l'urne du scrutin est la
base d'un gouvernement honnête, et j'aime à
croire qu'il n'y a pas un seul homme, de l'un
ou de l'autre côté de la Chambre, qui ne se-
rait pas décidé en toute occasion de faire
tout en son pouvoir, par sa parole et par
son vote, et, s'il le fallait, par la force, pour
protéger cette urne du scrutin. Personne ne
peut condamner plus que je ne le fais,
l'homme qui entrave la -libre expression de
la volonté de l'honnête électeur, lorsqu'il dé-
pose un bulletin'dans l'urne. Des députés,
pendant des conversations ou des discussions
décousues sur cette matière, ont été jusqu'à
traiter ces hommes de coquins, et je ne suis
pas ici pour critiquer l'emploi de ce langage
énergique. J'admets que le fonctionnaire ou
l'homme-qu'il soit fonctionnaire, ou non-
qui empêche les électeurs d'exprimer libre-
ment leurs opinions aux bureaux de vote
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et de choisir leur candidat, est un homme
que l'on ne saurait punir trop sévèrement. On
ne put pas punir trop sévèrement le fait de
toucher à l'urne du scrutin ou de changer la
manière dont le peuple a exprimé sa volonté
dans cette boîte du scrutin. Mais, bien que
nous soyons unanimes sur ce point, nous de-
vons veiller attentivement à ce qu'en punis-
sant ceux qui violent la loi, nous agissions
conformément aux principes admis que cette
même loi a établis, afin que l'on punisse ces
gens d'après -des règles de procédures justes
et bien reconnues.

A la dernière session, l'on a fait une en-
quête au sujet de l'élection de Huron-ouest.
On a renvoyé cette affaire au comité des
privilèges et élections après une motion de
l'honorable député d'Halifax (M. Borden),
portant que les questions relatives aux élec-
tions de Huron-ouest et de Brockville fussent
renvoyées à ce comité, et je désire dire que
la Chambre a peut-être agi un peu à la hâte,
au moins en ce qui concerne cette motion.
Avant que cette discussion soit terminée, on
verra si elle agit à la hâte ou non ; mais au-
jourd'hui, il m'importe simplement de si-
gnaler à l'attention de la Chambre la conclu-
sion à laquelle je suis arrivé, et à laquelle
sont arrivés des hommes beaucoup plus dis-
tingués que moi, et dans ce parlement et
dans les parlements précédents, c'est-à-dire,
que le corps le moins propre à décider des
questions de fait est le comité des privilèges
et élections. J'admets parfaitement que ce
comité est un excellent corps auquel on pour-
rait très bien et sûrement renvoyer
toutes questions de droit. Règle générale,
il est composé d'avocats des différentes pro-
vinces qui font partie de cette Chambre, des
hommes très versés, pour la plupart, dans les
lois de ces provinces, et, en outre, un grand
nombre de ces gens ont une grande expé-
rience des affaires parlementaires. Ils ont
eu tous les avantages ; et, partant, je dis
que, à mon avis, ce comité possède les qua-
lités requises pour traiter toutes les ques-
tions de droit. Mais je ne crois pas qu'il
soit apte à traiter des questions de fait. Na-
turellement, cela est admis depuis plusieurs
années. Le parlement anglais, et, si je ne
me trompe, tous les parlements coloniaux-
en tout cas, les parlements des colonies où
l'on jouit du privilège du gouvernement res-
pensable-ces parlements, dis-je, après beau-
coup d'expérience ont enlevé à ce comité
toutes les questions de fait concernant les
élections. Et pourquoi, #M. plOrateur? Parce
que l'on a vu que c'était un corps auquel
on ne pouvait raisonnablement confier des
questions aussi Importantes ; on a cru que
l'esprit de parti se glisserait dans ce comité
et ferait oublier toutes les autres considéra-
tions qui devaient guider la décision du co-
mité. Et c'est, je crois, du consentement
général, non seulement des parlements de la
Grande-Bretagne et des colonies, mais aussi
du consentement du peuple que ces parle-
ments représentent, que, il y a plusieurs an-
nées, l'on a retiré de ce comité des privilèges

et élections pour les soumettre aux tribu-
naux toutes les questions relatives aux élec-
tions contestées.

En outre, l'on voit que ce comité change
constamment. Un jour, douze membres se-
ront présents, le jour suivant, il y en aura
huit, et, le lendemain, huit autres membres,
et ainsi de suite. A de rares exceptions près,
les mêmes hommes n'assistent pas chaque
jour au comité, Vous n'avez pas le privilège
d'avoir d'avocats pour conduire l'enquête,
un avocat pour la poursuite, et un autre pour
la défense ; un pour examiner les témoins,
et un autre pour leur faire subir un contre-
interrogatoire. Toutes les sauvegardes dont
la loi entoure les procédures ordinaires en
ce qui se rattache à l'examen de questions
de fait dans les affaires criminelles, man-
quent dans ce comité. L'organisation du
comité, et son caractère variable en font un
corps aussi impropre à examiner et à dé-
cider des questions de fait compliquées que
n'importe quel tribunal que je connaisse.
En conséquence, en raison de l'expérience
que l'on a acquise en cette matière, l'on a
enlevé à ce comité, pour le remettre à des
tribunaux établis expressément pour juger
les contestations d'élections, l'examen de
questions de fait, auxquelles donnent lieu
les élections.

Or, je parle ainsi, parce qu'il sera de mon
devoir, très prochainement, je l'espère, d'ex-
pliquer comment ce comité a traité ou com-
ment on lui a permis de traiter des ques-
tions de fait qui lui ont été soumises. Mais,
permettez-moi d'appeler un instant l'atten-
tion sur le discours de mon honorable ami
(M. Borden, Halifax), discours qu'il a pro-
noncé en présentant cette motion. Je ne
trouve pas à redire au ton de ce discours, ni
à la manière dont il a été prononcé ; je n'ai
pas, non plus, à me 'plaindre, de ce qu'il con-
tenait, car l'honorable député avait le droit
de dire ce qu'il a dit, et de laisser de côté ce
qu'il n'a pas dit. Mais je n'approuve pas la
conclusion à laquelle il est arrivé. Je crois
qu'il a divisé son discours en deux ou trois
parties. Il a consacTé la première partie à
excuser on à expliquer d'une manière quel-
que ingénieuse ce qui le poussait à présenter
cette motion à cette époque de la session.
La Chambre est réunie depuis environ trois
mois et demi, et, tout d'abord, l'honorable
député a paru apporter beaucoup de négli-
gence en soumettant au bout de trois mois et
demi une motion de cette nature, laquelle
demande la reprise d'une enquête devant le
comité des privilèges et élections. Mais il a
voulu donner à entendre qu'il n'était pas
blâmable. 1 a insinué qu'environ treize
jours après la réunion de la Chambre, Il
avait donné avis de son intention de faire
une motion à ce sujet, et qu'il avait cherché
à la proposer le quatorzième jour après le
commencement de la session, considérant
cela comme une question de privilège,,
alors que l'Orateur lui avudt dit qu'il agissait
contrairement aux règlementsi et qu'il devait
inscrire son avis à l'ordre du jour.
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Tout d'abord, je dirai qu'à mon avis, si lifax (M. Borden) n'est pas exempt de cette
cette question se trouve dans cet état, l'ho- hérésie. Lorsque cette motion a été pré-
norable député en est surtout à blâmer. Tous sentée, l'honorable député a semblé croire
ceux qui ont acquis de l'expérience dans les que le chef de la Chambre voulait mettre
affaires parlementairres-et mon honorable des entraves a son adoption, parce qu'il
ami n'est pas sans avoir acquis au moins avait demandé qu'elle fût suspendue, après
quelque expérience, et ceux qui l'entourent avoir reçu avis, qu'un ou plusieurs députés
sont très renseignés à ce sujet-tous ceux désiraient la discuter. Le chef de la Chambre
qui ont acquis de l'expérience dans les affai- n'avait pas à choisir; il n'a pas plus le pou-
res parlementaires, dis-je, savent que c'est voir de pousser la discussion sur quelqu'une
pendant la première semaine de la session de ces motions que tout autre membre de
que l'on doit inscrire un avis à l'ordre du la Chambre; il ne peut pas dire qu'une Mo-
jour pour discussion, si l'on veut l'atteindre tion sera discutée et adoptée, et qu'une au-
au commencement de la session. Tout le mon- tre sera laissée de côté. Pour que l'on
de sait que lorsque la première quinzaine est puisse discuter et adopter une motion avant
écoulée. le feuilleton de la Chambre est telle- d'autres motions qui la précèdent à l'ordre
ment rempli d'avis de motions, que l'on ne du jour, il doit y avoir le consentement
peut guère atteindre ceux qui sont inscrits unanime des membres de la Chambre; et
après cette époque que dans les derniers si un membre de la Chambre exprime le
jours de la session, si toutefois on les at- désir de discuter la motion, ce n'est pas une
teint. De sorte que, au lieu d'attendre Lmotion non contentieuse, et elle ne saurait
comme 'il l'a fait, il aurait d inscrire son' être traitée comme telle. Ains , lorsque l'on a
avis de motion à l'ordre du jour dans les pre- soumis cette motion, plusieurs députés ont
mier. jours de la session, s'il désirait réelle- déclaré que c'était une motion conten-
ment que cette motion fût soumise au comi-p tieuse.
té, s'il ne voulait pas simplement plaisanter. a ar
Pour -des motifs qu'il connaît et -auxquels je 11.BRE Hlfx edmnepr
n'ai pas à trouver à redire, il a laissé passer don à honorable ministre (asir Louis Da-
le temps, et lorsqu'il a voulu mettre so avis vies) il se trompe du tout au tout. Le seul
sur l'ordre du jour, ia onstaté qu'il y en membre de la Chambre que J'aie entendu
avat déjà plusieurs, et il lui a, été impossible demander la suspension de la motion est le
de l'atteindre aussitt -qu'il le désirait. Qui très honorable premier ministre (sir Wil-
était blâmablep? frid Laurier). Et l'honorable ministre (sir

Louis Davies) se méprend absolument sur
Une VOIX : Le gouvernement, ce que j'ai voulu établir. La thèse que J'ai
Le MINISTRE DE LA MARINE ET soutenue comportait que, considérant le de-

"Le gouvernement" di una voir du premier ministre en ce qui concerned l'honneur de la Chambre, il devait, m la
honorable député. Or, le gouvernement n da première occasion à cette session, faire cette
pas la haute main sur le feuilleton de la l'motion lui-même.
Chambre, il ne prescrit pas l'ordre dans
lequel les motions doivent être insites. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Nous ne sommes pas responsables de la né- PECHERIES : C'est une question tout A
glgence apportée par l'honorable député- fait différente, l'honorable député ne doit
ti négligence il Y a eu-a n'inscrire son avis pas s'éloigner du point que nous discutons.
de motion sur l'ordre du jour que quatorze Il a osé dire, avec beaucoup d'assurance-
jours après l'ouverture de la session, et alors et, dans un instant, je crois qu'il hésitera -
que le feuilleton était rempli. Le gouverne- répéter la chose-Il a osé dire qu'aucun meme-
ment n'a pas plus la haute main sur ces af- bre de cette Chambre n'avait demandé que
faires qu'un membre quelconque de la Cha - la motion fût "l suspendue" parce qu'il ne
bre. l'avait pas entendu. Il se trompe. Plu-

a. bAmLeR ? fresa ésieurs députés ont demandé qu'elle ft "sus-

M. TAYLOR: Onvest)arrivéprela motionependue

et le gouvernement a dit que l'on devait la que I o
suspendre. M. BORDEN (Halifax) : Nommez-les.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député (M. Tay- PECHERIES: L'honorable député de ning'-
lo), le wh p du parti, voit la position diffi- ton (M. Britton): L'honorable député de
cile où il se trouve, et donne une autre ex- Wellington-nord (M. Mmullen) et plusieurs
cuse. Il veut parler, je suppose, de la cou- autres députés ont manifesté leur désir de
tume qui S'est Introduite dans ce parle- parler sur cette question, et mon honorable
ment-et c'est une excellente coutume-de ami se trompe complètement. L'honorable
faire adopter des motions au sujet desquelles chef du gouvernement n'est aucunement à
personne ne désire exprimer d'opinion blâmer pour avoir demandé de laisser la
comme motions non contestées, question en suspens, lorsqu'elle 'a été app-

Les honorables membres de la gauche lée par M. l'Orateur; car c'est son devoir
semblent avoir une Idée très extraordinaire lorsqu'un député de la droite ou de la gau-
de la nature de ces motions non contes- che dit qu'il a Intention de parler sur la
tées'; mon honorable ami, le député d'Ha- question.

Sir LOUIS DAVIES.
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M. BORDEN: Je répète que les deux fois

que la question a été appelée aucun député
à ma connaissance n'a demandé qu'elle fût
remise, à l'exception de l'honorable chef du
gouvernement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député a raison
de dire, à ma connaissance ; car Il n'a pas
l'oreille très fine, et je suis certain que plu-
sieurs députés de ce côté-ci çnt demandé
que la question restât en suspens sur le
feuilleton. J'ai donc exposé les faits exacte-
ment

L'honorable député, dans son discours,
l'autre soir, a critiqué plusieurs fois le chef
du gouvernement pour sa conduite en cette
affaire. A ce sujet je me permettrai de
lui dire que ces accusations n'avaient au-
cun fondement, et il l'admettra lui-même
lorsqu'il sera parvenu à comprendre ce que
c'est qu'une motion qui ne doit pas être dé-
battue. Or, si mon honorable ami voit la
situation ainsi, il devra admettre que la
question n'est aujourd'hui devant la Cham-
bre que par sa négligence, ou par la négli-
gence de ses amis, qui n'ont pas mis la ques-
tion sur le feuilleton de la Chambre dans les
premiers quatorze jours de la session.

Quelques VOIX : Oh, oh.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cela semble irriter quelques
députés de la gauche. Mais je ne crois pas
me tromper en disant qu'ils ne sont pas
aussi fâchés qu'ils veulent le faire paraître,
et je les soupçonne de n'avoir jamais voulu
placer cette question sur le feuilleton de la
Ohambre. Ils voulaient plutôt la garder
pour la faire servir à des discussions politi-
ques, à faire de la sensation électorale. On
ne voulait pas la renvoyer devant le comité
des privilèges et élections, parce que, comme
je le crois humblement, ce renvoi devant le
comité ne pouvait amener aucun bien ni ob-
tenir plus de résultats que ceux qu'ont pro-
duit les témoignages entendus, l'année der-
nière. De plus, lorsqu'un député demande
quelque chose par une motion qui ne peut être
ni modifdée ni amendée, il me semble qu'il
n'agit ainsi que pour faire rejeter sa de-
mande. Il cherche véritablement la défaite;
et l'honorable député aurait montré plus de
sincérité s'il avait fait une motion ordinaire,
dont une partie aurait pu être acceptée et
l'a'utre rejetée. L'honorable député sait, on
le lui a dit déjà depuis longtemps que plu-
sieurs députés ne voulaient pas soumettre
l'élection de Brockvilie à un comité d'en-
quête, parce qu'ils ne voyaient rien qui jus-
tiflAt cette démarche ; mais ces mêmes dé-
putés auraient peut-être été disposés à con-
sentir à renvoyer devant le comité l'élection
de Huron-ouest. Mon honorable ami savait
cela, mais Il n'a pas rédigé sa motion de fa-
çon à ce que ces députés puissent voter pour
soumettre au comité d'enquête l'élection de
Huron-ouest, tout en repoussant la demande
quant à celle de Brockvllle. Oh! non. Il

s'est dit: Je vais faire une motion que l'on
ne pourra pas modifier. Il faudra l'avaler
ou la repousser tout entière. Huron-ouest
et Brockville doivent aller ensemble ; vous
ne les séparerez pas. Vous voudriez en ac-
cepter une et rejeter l'autre, mais je ne vous
permettrai pas cela. Il faudra que vous
votiez sur les deux réunies, que vous le vou-
liez ou non. En agissant ainsi, mon hono-
rable ami est strictement dans son droit. Il
a le droit de proposer sa motion comme
amendement au budget, motion qu'il sait
en être une de non confiance dans le gou-
vernement.

1M. BORDEN (Halifax) : L'honorable mi-
nistre me permettra-t-il de lui poser une
question? Si ma motion est une motion de
non confiance dans le gouvernement, qu'é-
tait donc la motion de mon honorable col-
lègue d'Halifax (M. Russell), proposée aussi
comme amendement à la motion pour que la
Chambre se forme en comité des subsides ?
Et elle a été adoptée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Si mon honorable ami avait
été plus attentif, Il aurait constaté que je la
comparais, il n'y a que quelques instants, à
une motion que l'honorable député d'York
(M. Foster) disait être une motion de dé-
fiance, à moins que le gouvernement ne pré-
ferât l'accepter tout entière, sans amende-
ment.

M. BORDEN (Halifax) : L'autre motion
n'est-elle pas dans le même cas?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'autre ne demandait pas
d'amendement; c'était une résolution que
le gouvernement était prêt à accepter.

Sir CHARLES TUPPER: Mon honora-
ble ami me permettra-t-il de dire ici que, si
l'on pouvait reposer quelque confiance dans
les engagements pris par l'honorable pre-
mier ministre et quelques membres de son
cabinet, au sujet de cette question, cette
motion 'n'aurait pas besoin d'amendement ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Je diffère complètement
d'opinion avec mon honorable ami sur ce
point, et je crois que la majorité de la Cham-
bre ne sera pas, non plus, de son avis. L'ho-
noralble député, qui est un vieux parlemen-
taire, comprend que cette motion aurait dû
être proposée dans une forme susceptible
d'être modifiée, si quelque député le voulait,
ou encore fournir les moyens de séparer les
deux causes, car il pouvait y avoir des rai-
sons pour soumettre une des causes au co-
mité, et ne pas y en avoir pour l'autre. Il
ne s'ensuit pas nécessairement que toutes
les motions demandant de renvoyer une
cause devant le comité des privilèges et
élections doivent être accordées.

Avant de toucher brièvement aux témoi-
gnages, ainsi que j'ai Intention de le faire,
je veux discuter la juridiction que le parle-
ment s'est rhervée dans des cas de ce genre.
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J'ai dit il y a quelques instants que nous électeurs. Mais la Chambre décida que,
avions délégué aux tribunaux ordinaires par quelque flagrante que fùt la violation, lors-
la loi des élections contestées, le procès de qun officier rapporteur déclarait élu un
toutes les pétitions d'élection, et nous avons candidat, l'adversaire de ce candidat, s'il se
explicitement statué qu'aucune pétition d'é- croyait lsé devait s'adresser pour le re-
lection ne pourra être jugée d'aucune autre mède à la cour désignée par la loi des élc-
manière que celle décrétée dans la loi des tions contestées, parce que
élections. Avant de lire les termes mêmes L'intention, l'esprit et la coutume du parle-
de la loi à ce sujet, je désirerais appeler l'at- ment sont que toutes les questions relatives à
tention de la Chambre sur une décision au la validité des membres de la Chambre des com-
moins qui a été donnée par cette Chambre munes doivent être décidées par les tribunaux
sur cette loi et sur la juridiction que nous' ordinaires du pays.
possédons encore, même après avoir délégué L'article de la loi des élections contestées
aux cours ces procès d'élection. Tout e auquel on faisait allusion était l'article 68
monde se rappelle encore l'élection du comté qui se lit comme suit
de Queen, N.-B., élection dans laquelle l'ofib- Toutes les élections seront assujetties aux dis-
cier rapporteur, '.N Dunn, entreprit, contrai- positions du présent acte, et leur validité ne
rement -à la loi, en violation de son devoir sera contestée qu'en conformité de ces disposi-
et en opposition à tous les faits, de déclarer tions.
élu M. Baird, le candidat qui avait reçu la Nous avons donc aujourd'hui la loi et la
minorité des voix. lorsque son adversaire, décision du parlement du Canada sur cette
ML King, avait reçu isoixante et une voixM. Rin avi reu iatee n ox loi, et je suppose que si cette décision doit
de plus. M. Dunn offrit une bien pauvre ex- être considérée comme un précédent, elle
cuse pour sa conduite, il prétendit que M. doit avoir son application dans des cas si-
King lui ayant même remis l'argent de son milaires, comme le cas actuel. Sir John
dépôt le jour de la nomination au lieu de le Thompsoa en demandant à la -Chambre d'a-
lui avoir fait remettre par son agent, le dé- dopter le rapport du comité des privilèges
pôt était illégal. Or, tout le monde sait que et élections, dont j'ai déjà parlé' a fait une
le mode adopté par M. King pour faire son exception t une seulement, qu'Il au'ait von-
dépôt est le mode qu'il fallait suivre. car lu voir insérer dans la loi, et cette exception
un agent ne peut être légalement nommé était que dans le cas où l'un des candidats
qu'après que le candidat est mis en nm- ie pouvait, en vertu de la loi, être candidat,
tion. Tout le monde a été d'avis aussi que la Chambre aurait alors le droit d'agir et de
l'excuse offerte par l'officier rapporteur était déclarer son adversaire élu- A part cette
des plus futiles, qu'elle était une insulte à exception je crois que le langage de sir John
la Chambre des communes. et que lui-même Thompson portait assez loin, était assez fort
s'était rendu coupable d'une grande faute. et assez clair, pou' montrer que dans son
La question a été soumise à la Cham- opinion au mons, il n'y avait pas d'autre
bre des communes puis renvoyée devant le moyen pour faire annuler une élection que le
comité des privilêges et élections. Ce co- recours ù la loi (es élections contestées. Je
mité après avoir discuté la cause au long prendrai la liberté de citer des Débats, ce
fit rapport à la Chambre comme suit: que sir John Thompson a dit alors sur le

Résolu que, dans l'opinion du comité, la Cham- sujet:
bre ne devrait pas déclarer que le dit George F. Depuis le changement dont j'ai parlé et par
Baird n'a pas le droit de siéger dans la dite
Chambre, mals qu'elle devrait laisser juger la lqe epreetarnneàsndotdChamremai qu'lledevaitlaiser uge lajuger les élections contestées, il a toujours étécause sous l'opération des dispositions de la loi admis dans les débats qui ont eu lieu dans larelative aux élections contestées, vu que, l'inten- Chambre des communes d'Angleterre, que tout ce
tion, l'esprit et la coutume du parlement sont
que toutes les questios relatives Chambreides référé aux tribunaux, à l'exception d'une chose;de l'élection des membres de la Chambre desélues.
communes doivent être décidées par les tribu- Comme le disait sir Henry James, en 1882,
naux ordinaires du pays au lieu de l'être par la dans la cause de Michael Davitt, la seule ques-
Chambre des communes. tion que le parlement se soit réservée, c'est de

Telle a été la décision rendue par le co- décider si un candidat éligible a été élu, d'après
mité des élections en l'année 1887, dans l'af- le bref qui a été émis.
faire de l'élection du comté de Queen, et Ainsi qu'il a été expliqué par lord Cabridgeelord Selborne dans un débat en 1870. cettecette décision a été soumise à la Chambre réserve ne vient pas en conflit avec le statut, qui
par sir John Thompson qui a fait la motion dit qu'une élection ne pourra être contestée que
suivante : par une requête, parce que la Chambre a à

Que la Chambre adopte le rapport du comité examiner si on s'est conformé au bref qui or-
des privilèges et élections dans la cause de 'é- donne aux électeurs d'une division électorale
lectiond'élire pour siéger dans cette Chambre un can-lecton u coté e Quen.didat éligible. La Chambre conserve donc le

Je proposai comme amendement qu'au lieu droit de décider si par l'élection on s'est con-
d'adopter le rapport, la Cham'bre devrait formé au bref en élisant une personne ap, à
sommer l'officier rapporteur de comparaître siéger dans la Chambre. Mais dès qu'on à dé.'
devant elle, et l'obliger à modifier cidé de la qualification de la personne élue, 
port d'élection conduite de l'officier-rapporteur, le nombre de

'por d'lecton e faon le end esn voix obtenu, la conduite des candidats, et toutes
forme au vœu clairement -exprimé par les autres questions se rapportant à une élection

Sir CHARLES TUPPER.
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ou à la conduite de l'officier-rapporteur, ont été
référées aux tribunaux, et la Chambre a toujours
refusé d'intervenir.

De sorte que l'on ne peut, si l'exposition
que sir John Thompson a faite de la loi a
été acceptée par la Ohambre comme l'a été
la résolution qu'il a faite à 'la suite de ces
discours, douter que la Chambre, par la
loi des élections contestées ne se soit dé-
pouillée de toute juridiction sur l'élection
de ses membres, et qu'elle n'a ni le pouvoir
de faire d'enquêtes sur la conduite des of-
ciers d'élection ni le droit de connaître le
nombre de votes donnés à lun ou l'autre
des candidats ou de s'occuper d'aucune
autre question excepté une ; et cette excep-
tion se limite au cas où l'un des deux can-
didats est frappé d'inéligibilité. Ce n'était
pas mon opinion ; je siégeais du côté de l'op-
position alors, et j'ai voté contre la motion
de sir John Thompson. J'étais du même avis
que les hommes éminents comme M. Edward
Blake, et sir John A. Macdonald, que la
Chambre ne s'était pas dépouillée de son
autorité sur les officiers d'élection.

Quelques VOIX : 'Ecoutez, écoutez.
Le MINISTRE DE IA MARIN'E ET DES

PECHERIES : Mais ce n'était pas alors l'o-
pinion de ceux qui applaudissent aujour-
d'hui. Ils votèrent en conformité avec le
discours et la résolution que j'ad lus, et
déclarèrent par leur vote que par la loi des
élections contestées, la Chambre avait perdu
toute juridiction sur ces questions, une seule
exceptée, celle de l'inéligibilité des candi-
dats. Tous les députés ministériels d'alors,
excepté un que l'on a depuis honoré en le
faisant gouverneur du Manitoba, étaient
de cet avis et ont voté pour la résolution.
Tous ces députés -ont suivi cette ligne de
conduite, à l'exception de ce député qui, dans
cette circonstance a, seul parmi son parti,
voté contre la résolution, lorsque les autres
membres du parti *conservateur votaient
comme le voulait sir John Thompson, qui
déclarait que la Chambre n'avait aucune
juridiction dans -les affaires d'élection.

Lors de ce débat j'ai exposé mes vues qui
étaient opposées à celles de sir John Thomp-
son, et je ne voudrais jamais demander à
cetto Chambre d'écouter la lecture d'un
extrait de ce que je disais alors, si ce n'était
que l'on m'a accusé dans les journaux et
dans cette Chambre d'avoir exprimé dans
ce débat, en 1887, des opinions différentes
de celles que je professe aujourd'hui sur
cette importante quéstion. Je dois dire
d'abord que je n'ai pas du tout changé d'o-
pinion. Je pense aujourd'hui comme alors
que la Chambre a le droit et le pouvoir
de punir les offloiers d'élection pour viola-
tion de la loi, lorsque tous les faits ont été
portés régulièrement à leur connaissance.
Je demanderai maintenant à la Chambre
de me permettre de lire deà Débat8 de 1887,
page 685. le raisonnement que je faisais sur
ce point :

Je prétends, comme question de droit, que les
droits que cette Chambre peut exercer relative-
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ment à l'élection de ses membres n'ont été en
aucune façon amoindris par la promulgation de
la loi portant sur les procès en Invalidation d'é-
lection.

Je pose la chose comme principe établi de droit
constitutionnel, et je crois pouvoir m'appuyer
non seulement sur l'autorité du chef de l'oppo-
sition, mais sur celle du premier ministre, pour
établir que les droits dont la Chambre était
nantie jadis quand elle déférait les questions
d'invalidation d'élection aux comités de la Cham-
bre, elle continue à les garder depuis que les
juges sont chargés de connaître de ces questions.
Il n'y a pas eu de changement. Dans la loi re-
lative à l'invalidation des élections on se sert
presque des termes mêmes de l'ancienne loi.
L'honorable ministre sait bien que le principe
veut que la Chambre, tout en refusant de juger
les requêtes en invalidation d'élection, après
avoir remis ses pouvoirs à cette fin aux tribu-
naux, n'a jamais voulu renoncer au droit d'exa-
miner tous les faits qui lui sont soumis à propos
du rapport d'un officier-rapporteur. Quand elle
croit qu'il a déclaré élu celui qui ne l'était point,
elle le force à déformer son rapport en consé-
quence.

J'ai prétendu que dans le cas tel qu'il ap-
paraissait clairement devant la Chambre,
le candidat déclaré élu ayant reçu soixante
et un votes de moins que son adversaire,
-lequel n'était frappé d'aucune incapacité,
(son élection ayant été conduite correcte-
ment à tous égards) la loi, la justice et le
bon sens voulaient que l'officier-rapporteur
qui avait fait un rapport faux ffit forèé de
comparaître à la barre de la Chambre, et
changer son rapport de façon à donner le
siège à celui qui avait reçu la majorité
des votes. C'et là le seul principe que j'ai
proclamé et défendu.

Nous savons tous qu'avant que ces causes
d'élection fussent confiées aux cours de
justice, la Chambre avait ses propres cours
régulièrement constituées pour entendre et
juger ces procès d'élection. Les règles à
suivre pour la présentation des pétitions
d'élection et du procès étaient presque iden-
tiques à celles de la loi actuelle des élections
contestées. Cette cour s'appelait le comité
des privilèges et élections. Elle ne pouvait
ordonner un procès sur une simple motion
faite par un député dans la 'Chambre. Il
fallait déposer la: pétition dans un certain
délai après l'ouverture des Chambres, et
cette pétition devait contenir un exposé
des allégations. La pétition devait en outre
être accompagnée d'une certaine somme,
comme dépôt, et suivie d'une liste des of-
fenses commises, tout comme cela se pra-
tique aujourd'hui devant nos cours d'élec-
tion. De sorte que dans mon humble ju-
gement, je orétends que j'étais dans le vrai,
et qu'en transférant la juridiction du comité
des privilèges et élections aux cours ordinai-
res du pays, la Chambre ne s'est dé-
pouillée ni de son ,autorité sur les officiers
d'élection, ni. du droit de les punir s'ils se
rendent coupables de violations de la. loi
dont on leur. a confié l'exécution.

Voici donc dans quelle position nous som-
mes aujourd'hui. Nous avons premièrement
la loi des élections contestées pour entendre
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et juger toutes les pétitions d'élections ; et
il y a dans cette loi un article qui dit que la
validité d'aucune élection ne sera contestée
que par ce moyen. ÀMais outre cela, nous
avons un autre statut voté en 1886.

La loi des élections contestées datait de
plusieurs années, déjà, mais plusieurs ju-
geant qu'elle était inefficace à l'égard de
la corruption qui, en certalins districts électo-
raux, était devenue générale, (car souvent,
je pourrais dire -toujours ou presque tou-
jours, les juges arrêtaient l'enquête au
premier acte ýde corruption du candidat ou
de son agent, dont on faisait la preuve de-
vant eux), demandèrent l'adoption de cette
loi. Quelque nombreux que fussent les actes
de corruption que l'on offrait de prouver,
afin 'de montrer qu'une corruption générale
avait été pratiquée dans l'élection et en vue
de faire enlever les droits politiques au can-
didat élu. les juges refusaient de procéder
plus loin dès le moment qu'ils avaient trou-
vé un acte 'de corruption suffisant pour inva-
lider l'élection.

Ce fut pour remédier à cela que l'on adopta
en 1886 un statut très important, lequel
donne toutes les facilités nécessaires à vingt-
cinq électeurs qui croient à l'existence d'un
système général de corruption dans un dis-
trict électoral, d'en faire connaître l'exis-
tence au parlement et au pays s'ils le veulent
au lieu d'en faire porter la peine au candidat
élu. Dans nion humble opinion cet acte est
des plus importants parce qu'il faudrait les
moyens de faire une enquête complète par-
tout où 'la corruption a été pratiquée ou des
fraudes ont été commises pa' les officiers
chargés de l'exécution de la loi, partout où
l'on a cru voir que des fraudes ou de la cor-
ruption avaient rendu vaine et la volonté du
peuple et son expression aux urnes électo-
rales, partout enfin où l'on essaye de faus-
ser ou empclier l'expression du verdict po-
nulaire.

Sir CHARLES HIIBBERT TUPPER:
Quel est cet acte ?

Le MIN1STRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je vais le dire dans un ins-
tant. Je désire appeler l'attention des hono-
rables députés qui suivent ce débat sur le
fait que nous avons d'un côté l'acte des
élections contestées qui fournit les plus
ample.s moyens de faire décider lequel des
candidats doit être déclaré élu, et pourvoit
aussi à la punition de tous les actes de cor-
ruption, ou de violation de la. loi qui pour-
raient être prouvées pendant le procès.

De l'autre côté nous avons cette 'loi qui per-
met de faire des enquêtes à propos de pra-
tiques corruptrices dans les élections, et
avec deux lois, je crois, dans mon humble
jugement, que nous avons tout ce qu'il faut
pour faire faire par les tribunaux du pays,
l'enquête la plus complète dans tous les cas
de corruption ou de fraude qui pourraient
être commis. Il me fait peine d'être obligé
de fatiguer la Chambre en lui lisant au long
le premier article de cette loi, mais mon rai-

Sir LOUIS DAVIES.

sonnement ne serait pas complet si je ne le
lisais pas, et je demande bien pardon à la
Chambre si je prends quelques minutes pour
lire ce premier paragraphe. Le voici :

1. Lorsque la Chambre des Communes repré-
sentera au Gouverneur général, par une adresse,
qu'un juge a déclaré dans son rapport sur l'ins-
truction d'une pétition d'élection faite en vertu
de l'acte des élections fédérales contestées, que
des manouvres frauduleuses ont été pratiquées
dans une grande mesure, à l'élection, ou qu'il
est d'opinion que l'enquête sur les opérations
de l'élection a été rendue incomplète par le fait
de quelqu'une des parties à la pétition, et qu'il
est à propos qu'il soit fait une nouvelle enquête
pour constater si des manoeuvres frauduleuses
ont été pratiquées dans une grande mesure

Cette première partie de l'article pourvoit
au cas où l'acte des élections contestées ne
suffirait pas à découvrir toute la- vérité ou
atteindre toute la corruption.
-ou lorsque la Chambre des communes repré-
sentera au gouverneur général, par une adresse,
que l'on a, dans les soixante jours qui suivront la
publication, dans la " Gazette du Canada ", de
l'avis de réception du rapport d'un bref d'élec-
tion, par le greffier de la couronne en chancelle-
rie, (si le parlement est en session à l'expiration
de cette période de soixante jours, ou, si le par-
lement n'est pas alors en session, dans les qua-
torze premiers jours de la session alors pro-
chaine du parlement) présenté une pétition à
la Chambre des communes, signée par 25 élec-
teurs ou plus du district, exposant qu'aucune
pétition se plaignant de l'existence de manou-
vres frauduleuses n'a été présentée en vertu de
l'Acte des élections fédérales contestées, et que
des manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées,
ou qu'il y a raison de croire que des manoeuvres
frauduleuses ont été pratiquées dans une grande
mesure à l'élection, et à laquelle sera annexée
une déclaration solennelle conformément au sta-
tut passé à cet égard, signée par les pétition-
naires, exposant qu'ils sont tels électeurs et que
les allégations de la pétition sont vraies au meil-
leur de leur connaissance et croyance,-et lors-
que la Chambre des communes priera le Gouver-
neur général, par cette adresse, de faire faire
une enquête, en vertu du présent acte, par l'un
ou plusieurs des juges de la cour Supérieure du
Canada, ou par l'un ou plusieurs des juges com-
pétents, en vertu de l'Acte des élections fédéra-
tes contestées, pour faire l'instruction d'une pé-
tition d'élection, dans la province dans laquelle
.e district en question est situé, ou par l'une ou
plusieurs des personnes désignées dans cette
adresse, ces personnes étant des juges de cour
de comté, ou des procureurs en loi, ou des avo-
cats de pas moins de sept années de pratique, et
n'occupant aucune charge lucrative sous la cou-
rcnue,-le Gouverneur général pourra nommer
un ou plusieurs de ces juges, ou l'une ou plu-
sieurs de ces personnes, selon le cas, commis-
saire ou commissaires dans le but de faire une
enquête sur l'existence de ces manouvres
frauduleuses, et si quelqu'un des commissaires
ainsi nommés, décède, résigne ou devient Inca-
pable d'agir, Il sera loisible au commissaire ou
aux commissaires survivants ou restants, d'agir
dans cette enquête, comme s'il eut été nommé
seul commissaire ou s'ils eussent été nommés
seuls commissaires pour les fins de l'enquête ;
et toutes les dispositions du présent acte con-
cernant les commissaires nommés pour faire en-
quête seront censées s'appliquer aux commissai-
res survivants ou restants, et s'il n'a été nom-

5316[COMMUNES]



~317 [15 MAT 19001
mé qu'un seul commissaire en premier lieu,
alors, à ce commissaire unique.

M. HAGGART: Cela s'applique-t-il aux
fraudes ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui, cela s'applique aux

fraudes de toutes sortes à tous les actes
qui constituent une manoeuvre frauduleuse,
d'après la loi concernant les élections fédé-
rales. Ce statut comprend toute la gamme
des actes de corruption, et des fraudes. Il
pourvoit aux deux cas-quand une requête
en invalidation d'élection a été présentée,
et que le juge fait rapport que, pour une
raison ou pour une autre, JI n'a pu mettre
tous les faits au grand jour, ou quand il n'y
a pas de requête en invalidation, mais que
25 électeurs d'une division électorale signent
une pétition à cette Chambre déclarant qu'ils
sont d'opinion que la corruption a été exer-
cée sur une grande échelle, et demandant une
enquête.

Ce statut comprend tous les cas, et quand
vingt-cinq électeurs ont raison de croire
qu'un parti a eu recours à la corruption
pour remporter une élection, ils peuvent
avoir une enquête, en faisant voter une
adresse au Gouverneur général, par cette
Chambre.

M. POWELL : L'honorable ministre a-t-il
songé à la dernière loi du cens électoral
qui rend absolument impossible l'application
de cette loi qu'on appelle la loi Weldon ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : La loi du cens électoral n'a
rien à faire avec les enquêtes sur les cas
de corruption.

M. POWELL : C'est vrai, mais la loi du
cens électoral est rédigée de manière à annu-
ler complètement les dispositions de la loi
Weldon.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne comprends pas ce que
veut dire l'honorable député, mais Il aura
l'occasion de s'expliquer et de se faire com-
prendre quand il aura la parole. Je viens
de citer en entier l'article qui indique les cas
dans lesquels les juges peuvent être auto-
risés à tenir une enquête, et jusqu'à preuve
du contraire, je maintiens que cette loi et
celle concernant l'invalidation des élections,
couvrent tous les cas.

M. POWELL : Je croyais que l'honora-
ble ministre voulait parler de la loi Weldon.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je parle de la loi concer-
cernant l'invalidation des élections et de la
loi concernant les enquêtes sur les actes
de corruption, pendant les élections, et je
prétends qu'autant que je puis voIr, l'ar-
tiele que je viens de citer, couvre tous les
cas qui peuvent se présenter. Voici donc,
la position : après la dernière élection, ou
l'élection précédente, vingt-cinq électeurs
d'aucun comté dans lequel il n'y avait pas
de pétition en invalidation d'élection, avaient
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droit de venir devant le parlement, de décla-
rer que dans leur opinion, la. corruption
avait été pratiquée sur une grande échelle
et la Chambre était tenue de voter une
adresse au Gouverneur général, lui deman-
dant d'instituer une, commission d'enquête
composée de juges de la cour Suprême, ou
de la cour Supérieure, pour s'enquérir de
tous les cas de corruption ou manoeuvres
frauduleuses, commis dans cette élection
et de faire un rapport en conséquence.

La même loi contient dix-sept autres ar-
ticles concernant l'application de ses diver-
ses dispositions, indiquant la manière de
conduire l'enquête, et la rémunération des
témoins, la manière de les obliger à com-
paraître, etc.

Je répète donc, qu'avec ces deux lois,
une enquête judiciaire atirait pu être ins-
tituée, à la demande de 25 électeurs sur
tous les prétendus cas de corruption dans
Brockville et Huron-ouest ; et dans tous
les cas, où on aurait fait la preuve que des
fraudes avaient été commises. les frais de
l'enquête auraient été à la charge de l'Etat
et non û celle des requérants.

Puisque nous avons des lois qui nous as-
surent des enquêtes complètes, conduites
par des juges dont l'impartialité n'a jamais
été mise en doute, et qui pourvoient à la
punition -des coupables, ce serait une usurpa-
tion de la part du parlement, de ne pas
vouloir que l'enquête se fasse dans ces con-
ditions, et d'exiger malgré l'absence de
toute pétition, que l'affaire soit soumise au
comité des privilèges et élections.

Ce n'était certainement pas l'intention du
législateur ; l'honorable député qui a pré-
paré la motion qui nous occupe en ce mo-
ment en était tellement convaincu, qu'il a
pris bien garde de limiter l'enquête qu'il
demande aux officiers-rapporteurs et sous-
officiers-rapporteurs intéressés dans les deux
élections en question.

M. HAýGGART : Si ces fraudes n'étaient
découvertes qu'un an plus tard, n'y aurait-
Il pas de remède ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIHERIES : La- loi permet d'instituer
une enquête longtemps après l'expiration
du délai pour présenter une pétition en In-
validation de l'élection. Il ne peut pas
y avoir d'embarras sous ce rapport.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER .
Si je comprends bien, l'honorable ministre
ne prétend pas que le parlement n'a pas ju-
ridiction dans la matière, mals il se borne
à dire que nous avons Institué des tribu-
naux pour s'occuper de ces questions, en
dehors du parlement Est-ce bien la position
prise par l'honorable mindstre?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECRERIES : Ma prétention est que le
parlement s'est désisté de toute juridie-
tion, pour instituer une enquête sur les
faits se rapportant à une élection, except6
quand il s'agit de la conduite de ses fone-
tionnaires. C'est ce qué J'ai -prétendu en
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3SS7 ; mais à cette occasion j'ai aussi sou-
tenu, contrairement à l'opinion de sir John
Thompson, que le parlement ne s'était pas
désisté de sa juridiction sur ses fonction-
naires et qu'il pouvait faire comparaître
les ofliciers-rapporteurs à la 'barre de la
Chambre pour leur failre rendre compte de
leur conduite ou les punir s'il y a 'lieu. A
part cette exception, nous n'avons aucun
droit de faire une enquête sur la manière
dont une élection a été faite.

Je cherche à bien définir jusqu'où va la
juridiction du parlement sous ce rapport,
parce que l'opinion soigneusement entretenue
par la presse conservatrice, semble assez
généralement répandue que cette Chambi-e
a le droit d'instituer une enquête sur l'é-
lection de Huron-ouest et celle de Brock-
ville. pour -savoir s'il y a eu des cas de cor-
ruption ou des manouvres frauduleuses.
et que nous ne l'avons pas fait. Il n'y a
pas d'idée plus fausse. Le parlement n'a
aucun droit, sous ce rapport, il n'a jamais
cherché à usurper ce droit et il n'a jamais
soumis ces prétendus cas de corruption au
comité des privilèges et élections. Les attri-
butions de ce comité étaient très restrein-
tes et il ne pouvait que s'enquérir de la
conduite des officiers et sous-officiers-rap-
porteurs.

Le résultat a été que lorsque l'enquête dé-
montra que des irrégularités avaient pu être
commises, nous étions dans l'ýimpossibilité
de déterminer si ces irrégularités avaient
été commise.s par les officiers rapporteurs ou
par des personnes n'ayant aucun caractère
officiel. Si la Chambre veut une enquête
complète, il faut qu'elle ait lieu en vertu de
l'acte que je viens de citer, et c'est pour bien
le faire comprendre il la Chambre que j'in-
siste sur ce point au risque de commettre
certaines répétitions. A lire les écrits des
journaux qui sont publiés de temps à autre
sur cette question, cinq fois sur six, le lec-
teur est mis sous l'impression que tout ce
qui concerne les élections de Brockville et
de Huron-ouest, a été soumis au comité des
privilèges et élections et que ce dernier avait
à décider s'il y a eu des cas de corruption.
Mais Il n'y a rien eu de cela. Le résultat de
l'enquête ne pouvait mettre en jeu, aucune
de ces deux élections, pour la bonne raison
qu'aucun des députés élus n'a été assigné à
comparaître devant ce comité. La seule
question qui a été soumise au comité, la seule
que le parlement avait le droit de lui sou-
mettre, est celle de la conduite de l'officler
rapporteur et des sous-officiers rapporteurs.
Quant à savoir si ces députés ont été élus
régulièrement, si-quelqu'électeur a escamoté
des bulletins, s'il y a en d'un côté ou de
l'autre des actes de corruption, ni la Chambre
ni le comité n'avaient le droit de s'en enquê-
rir.

Je ferai remarquer aussi que s'il est vrai
que des cas de corruption et des manœuvres
frauduleuses ont été commises durant l'une
ou l'autre de ces élections, les honorables
députés de la gauche en ont eu connaissance,

Sir LOUIS DAVIES.

dans le mois qui a suivi ces élections. Il a
été -prouvé à l'enquête faite devant le comité
qu'ils connaissaient tous ces faits, avant
l'expiration des trente jours qui ont suivi
l'élection ; mais pour des raisons connues
d'eux seuls, ils n'ont pas jugé à propos d'en
faire la preuve, soit au moyen d'une pétition
ou invalidation d'élection, ni en vertu de
l'autre acte relatif aux cas de corruption en
temps d'élection. Je n'ai pas à rechercher
pourquoi ils ne l'ont pas fait; mais ils
avaient probablement des raisons pour agir
ainsi. Mais il y a ceci qu'il ne faut pas ou-
blier : quand des enquêtes de cette nature
sont faites devant les tribunaux, elles rou-
lent sur la conduite des deux parties et je
ne mets pas en doute la prudence dont mes
honorables amis de la gauche ont fait preuve
en ne s'adressant pas aux tribunaux. Au-
jourd'hui, seize mois après l'élection, ils re-
viennent devant la Chambre avec une de-
mande pour soumettre de nouveau ces deux
causes au même comité que l'an dernier,
sous prétexte que l'an dernier, le comité n'a
rien conclu de définitif. L'honorable député
d'Ialifax a cherché à démontrer que la
Chambre avait le droit d'agir ainsi si elle le
jugeait à propos. Je n'ai rien à dire contre
cette proposition ; la Chambre pourrait par-
faitement renvoyer de nouveau ces questions
devant le comité des privilèges et élections,
si elle croyait par là servir les intérêts du
pays. Mais je vais soumettre quelques ar-
guments pour faire voir que ce ne serait pas
servir les intérêts du pays que de renvoyer
l'élection de Huron-ouest devant le comité
des privilèges et élections.

Je ferai remarquer d'abord, qu'en envoyant
ces deux affaires devant ce comité, à la der-
nière session, la <Chambre a agi avec beau-
coup d'empressement, je dirai même un em-
pressement que rien ne justifiait.

'Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Ecoutez ! écoutez !

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Et je suis convaincu que
mon honorable ami sera de mon avis, quand
j'aurai exposé les raisons que j'ai d'agir
ainsi. En supposant que nous eussions le
droit de nous occuper de ces questions, je lui
demande s'il convient que nous fassions
usage de cette juridiction, à moins que les
faits ne soient portés à la connaissance de la
Chambre par la vole régulière. Y a-t-il eu
une pétition d'un des candidats, ou d'un
seul électeur de Brockville ou de Huron-
ouest, demandant l'intervention de la Cham-
bre et le renvoi de ces élections devant le
comité des pt-ivilèges et élections? Nous n'a-
vons rien reçu des candidats ou des élec-
teurs de ces comtés, nous demandant une
-nquête sur les faits que l'honorable député
voudrait soumettre au comité. Ceci est mon
premier argument, et je le crois trèe impor-
tant.

Je ne crois pas que cette Chambre .alt le
droit, dans la véritable acception du mot,-
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elle a peut-être le pouvoir, mais elle n'a pas
le droit--de soumettre ces questions au co-
mité des privilèges et élections, de sa propre
initiative, pour qu'une enquête soit tenue, à
moins d'avoir des preuves prim facie justi-
fiant une pareille décision. Qu'avons-nous,
dans le cas actuel ? Nous avons un député
qui vient die : Je ne connais pas les faits
personnellement, je n'habite pas cette partie
du pays, je n'appartiens même pas à la pro-
vince dans laquelle cette élection a eu lieu,
je viens de la partie la plus éloignée des
comtés en question, et c'est peut-être pour
cette raison que j'ad été choisi pour agir ; il
n'y a pas eu de pétition de la part des élec-
teurs d'aucun de ces 'comtés. se plaignant
de manoeuvres frauduleuses ; je n'ai reçu
aucun mandat-mais je me permets, de mon
propre mouvement, de demander que la con-
duite des sous-officiers rapporteurs dans ces
élections soit soumise au comité pour qu'il
fasse une enquête.

Je maintiens que ce n'est pas ainsi qu'il
fallait s'y prendre ; ce n'est pas dans de
pareilles conditions que la Chambre pouvait
faire usage de sa juridiction. Il aurait dû
y avoir une pétition régulière de la part des
électeurs intéressés, exposant certains faits
qui auraient été, pour la Chambre, une preu-
ve prima fadie de manoeuvres frauduleuses
de la part des officiers ou sous-officiers rap-
porteurs.

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable mi-
nistre veut-il me permettre, pour justifier
ma conduite, de citer les paroles du ministre
du Commerce ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je suis prêt à permettre à
l'honorable député de me poser n'importe
quelle question, mais je ne puis pas le lais-
ser entreprendre une discussion au milieu
de mon discours. .

M. BORDEN (Hallfax) : Je demande sim-
plement au ministre si cette déclaration du
niinistre du Commerce n'est pas une justi-
fication suffisante ?

Le MINISTRE DE LA ÏMARINE ET DES
PECHERIES : J'ai déjà entendu cette dé-
claration, de la bouche du ministre du Com-
merce lui-même, durant la dernière session,
et l'honorable député d'Halifax ra citée de
nouveau l'autre soir, mais cela n'affecte en
rien mon raisonnement. Le ministre' du
Commerce (sir Richard Cartwright) ne par-
lait pas de la question-

M. FOSTER: Ecoutez-! écoutez!
Le MINISTRE DE LA MAŒRINE ET DES-

PECHERIES: L'honorable député (M. Fos-
ter) m'interrompt avant de savoir ce que
j'ai à dire. Le ministre du Commerce ne
parlait pas de la question de. procédure.
Ayant établi, du moins, dans mon humble
opinion, qu'on n'a pas observé, dans cette
affaire la procédure qui aurait dû être sui-
vie, je passe au deuxième argument qui est

qu'il n'y a pas eu d'accusations formelles
et catégoriques contre aucun des officiers,
ou sous-officiers rapporteurs.

J'appelle tout particulièrement l'attention
de cette Chambre sur ce fait très significatif
qu'on n'a porté aucune accusation, ni directe
ni indirecte, soit contre l'officier rappor-
teur de Huron-ouest, soit contre celui de
Brockville, soit contre les sous-officiers rap-
porteurs de l'un ou l'autre de ces comtés,
avant que ces causes fussent renvoyées de-
vant le comité des privilèges et élections.
L'honorable député d'Halifax s'est contenté
de lire des déclarations d'électeurs disant
qu'ils avaient voté pour tel candidat, et le
nombre de ces déclarations dépassait celui
des bulletins favorables à ce candidat, qui
ont été trouvés dans la boite du scrutin.

Je ne discuterai pas la question de savoir
si l'élection de Huron-ouest aurait dû être
soumise au comité ou non ; la Chambre a
décidé dans l'affirmative et -elle avait quel-
que chose pour appuyer sa décision-nous
avions des déclarations, des affidavit, et la
Chambre a considéré, dans le temps, qu'il
y a vait une preuve primâ facie, qui justi-
fiait une enquête.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Le
premier ministre n'a-t-il pas dit que la cause
de Huron-ouest était la plus forte et celle
de Brockville, la plus facile ?

Le MINISTRE -DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est exactement ce qu'il
a dit.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
J'ai compris que l'honorable ministre vient
de dire, que la plus forte était celle de Brock-
ville.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Si j'ai dit cela, c'est un
lapsus linguoS. Dans aucune de ces élec-
tions Il n'y a eu de pétition de la part des
électeurs, ni d'accusations catégoriques,
de la part des candidats ou autres. Ce-
pendant dans le cas de Huron-ouest, il y
avait des déclarations attestées sous, ser-
ment, que la Chambre a jugées suffisantes
pour motiver une enquête devant le co-
mité, mals dans le cas de Brockville, on n'a
pas fait, on n'a pas même cherché. à faire
une cause prima facie. Aucune accusation
formelle n'a été portée contre l'officier-rap-
porteur de Brockville, pas même par l'auteur
de -la .résolution. , Bien que le but de cette
résolution fût de soumettre au comité des
privilèges et élections la conduite des ,sous-
officiers-rapporteurs de Brockville, il n'y a
ni pétition. ni affidavits contre eux, pas un
seul député. n'a osé porter, sous sa propre
responsabilité, la moindre accusation for-
Melle. Jamais une enquête n'a été deman-,
dée dans une cause aussi dénuée de preu-
ves ou de motifs. Le premier ministre a dit
qu'en supposant qu'1l y eût matière à une
enquete, la cause était très faible. Il au-
rait pu tout aussi bien dire qu'il n'y avait
pas de cause du tout.
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Au risque d'ennuyer la Chambre, je ré-
pète qu'il n'y a pas eu de pétition, qu'il n'y
a pas eu d'affidavlt, que pas un seul député
n'a osé porter une accusation formelle, sous
sa resposabillté, contre aucun des sous-of-
ficiers-rapporteurs dans l'élection de Brock-
ville.

Lorsque la cause fut soumise au comité,
qu'arriva-t-il ? Le comité ne savait pas ce
qu'il avait à faire, et chaque membre était
lilbre de diriger l'enquête à sa guise. Je
vais citer en entier tout ce qu'a dit l'ho-
norable député d'Halifax (M. Borden) lors-
qu'il a exposé l'affaire de Brockville de-
vant le Chambre, et lorsque mes honorables
collègues auront entendu cette déclaration.
je leur demanderai s'ils y trouvent la moin-
dre accusation de manoeuvres frauduleuses.
de la part de ces sous-officiers-rapporteurs.

M. BORDEN : L'honorable ministre veut-
il parler de ce que j'ai dit cette -année. ou
l'an dernier ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'an dernier. 11 est plus
juste de prendre la première déclaration
parce qu'elle est plus complète. Avant de
citer les paroles mêmes de l'honorable dé-
puté, je vais en donner la substance, telle
que je la comprends. On commence par
dire que la veille de l'élection, des bulletins
ayant la même apparence que les bulletins
officiels étaient entre les mains des électeurs,
et un de ces bulletins qui avait été jeté par
terre par un électeur a été recueilli par un
enfant. A-t-on jamais vu un fait plus futile.
soumis au comité des privilèges et élections ?
L'électeur qui a jeté le bulletin, l'enfaut qui
l'a ramassé, l'électeur qui en a *ensuite eu
possession, n'étaient pas. ni les uns, ni les
autres, des employés de la Chambre et nous
n'avons aucun droit d'instituer des enquêtes
sur leur conduite, ni de les punir. C'était
une futilité de soumettre au comité, les
faits et geste de ces deux hommes et de cet
enfant.

On prétend ensuite qu'un électeur libéral a
donné un bulletin marqué à un individu
qui ne s'en est pas servi, et qui était prêt
à le produire. En supposant que cela se-
rait vrai, en supposant même que cela cons-
Titueraiit une tentative de corruption, quelle
juridiction avait dans cette affaire, le co-
mité auquel la cause a été soumise ? L'é-
lecteur libéral qu'on prétend avoir donné
ce bulletin n'était pas un employé de la
Chambre et nous n'avons aucun pouvoir sur
lui. Même s'il avait mal agi, le comité ne
pouvait ni l'interroger, ni le faire comparaî-
tre devant nous, ni le punir.

Par conséquent, l'enquête relativement à
ces différents cas tournera nécessairement
en farce. On a aussi prétendu que des bul-
letins marqués en faveur de Comstock, et
pliés de façon à ce que le sous-officier rap-
porteur put voir la partie supérieure de la
croix, ont été trouvés dans le bureau de vo-
tation n° 4, d'Elazabethtown. En supposant
qu'on att trouvé de ces bulletins, qui peut les

Sir LOUIS DAVIES.

avoir placés à cet endroit ? A-t-on accusé
directement ou indirectement, nos officiers ?
Sur quoi vouliez-vous faire une enquête ?
Il n'existait pas d'accusation directe, aucun
nom n'était indiqué. L'allusion que l'on a
faite à cet incident était donc inutile et rl-
dicule.

Sir CHIARLES HIBBERT TUPPERt
L'honorable ministre (sir Louis Davies) ex-
prime-t-il bien là sa pensée, ou s'il a commis
une simple erreur de mots-

Quelques VOIX: Oh, oh.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je

veux poser cette question pour les fins de la
discussion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECRERIES : C'est très bien, mais je veux
la comprendre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre a déclaré que dans
un cas comme celui :qu'il vient d'indiquer,
le comité n'aurait pas le droit d'entendre des
témoins, et que ces derniers pourraient re-
fuser d'obéir à tout subpoina leur ordonnant
de comparaître devant le comité ?

Le MINI.STRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je crois que l'honorable dé-
puté (sir Charles Hibbert Tupper) a mal in-
terprété mes paroles. J'ai dit que nous n'a-
vions pas le droit de faire d'enquête sur la
conduite de personnes qui ne sont pas des
fonctionnaires aux ordres de la Chambre,
tel que les sous-officiers rapoprteurs.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Si,
comme le dit l'honorable ministre, nous ou-
trepassons notre autorité en renvoyant cette
question devant le comité, et que ce comité
assigne des témoins à comparaître devant
lui, croit-il que le comité protégera les té-
moins qui refuseront d'obéir à cette assigna-
tion ?

Le MINISTRE DE LA ÏMARINE ET DES
PECHERIES : Si l*argunent avancé par sir
John Thompson et ratifié par la majorité de
la Chambre est exact, et si cette Chambre
s'est dépouillée de toute' juridiction sous ce
rapport, à l'exception de ce qui concerne la
conduite de ses propres officiers, je dis que
si nous voulons essayer de prendre connéis-
sance de ces questions, nous en serons em-
pêchés par les tribunaux. Je plis me trom-
per, mais je crois, cependant, que les neuf
dixièmes des membres de cette Chambre ont
accepté cette manière de voir sur la question
qui nous occupe. Or, si ma prétention est
juste, et si nous persistons 1% prendre cor.-
naissance des questions dont nons avons
renoncé à nous occuper par une loi, je crois
que la cour nous arrêtera. Mais sur ce point
encore je puis être dans l'erreur.

L'autre accusation revient à dire que le
sous-officier rapporteur du bureau de vota-
tion n' 1 a refusé de détruire les talons de
bulletins. Or, cet acte ne constitue pas une
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offense, et je ne vois pas pourquoi nous sou-
mettrions la chose au comité des
privilèges et élections. Quand bien
même cela serait prouvé dix fois et
plus, cet acte ne constitue pas une of-
fense, et celui qui l'a fait ne peut être puni.
Je ne comprends pas ce que veut dire l'hono-
rable député en parlant de la destruction des
talons. Il les considère comme n'étant
pas détruits si le sous-officier rapporteur les
met dans sa poche, et comme l'étant si cet
otilcier les jette sur le plancher. Je ne vois
pas moi-même où se trouve la distinction ;
mais je ne m'arrêterai pas à discuter des
questions de cette nature. La dernière ac-
eusation est que le sous-officier rapporteur
du bureau de votation n° 2 a refusé de scel-
1er avec de la cire la boîte aux bulletins.
Cet homme a eu tort de refuser de sceller
cette boîte, mais s'il s'était rendu coupable
d'une offense en agissant ainsi il pouvait
être condamné à une amende ou à l'empri-
sonnement, en étant poursuivi sous l'empire
de la loi électoraie fédérale. Mais je suis
sûr les honorables députés de la gau-
che ne voudraient pas prétendre qu'il avait
mérité d'être condamné à l'amende ou à la
prison pour cette offense.

Maintenant que j'ai donné un résumé des
différentes accusations formulées par l'ho-
norable député, je vais demander à la Cham-
bre de me permettre de lui donner lecture
des propres paroles prononcées par mon ho-
norable ami (M. Borden) sur cette question,
telles qu'on les trouve à la page 6731 des
Débats :

Dans le cas de Brockville, je possède le rap-
port d'une Investigation faite relativement à
une certaine matière concernant le sous-officier
rapporteur de cette élection. Je déclare qu'on
peut établir devant le comité des privilèges et
élections, à ce- que je crois, .que des bulletins
absolument de même nature sous tous rapports
que iles bulletins officiels-en réalité des bulle-
tins officiels-étaient abondamment en usage
parmi les membres actifs de l'organisation libé-
rale de cette circonscription.

J'ai maintenant en ma possession un bulletin
qu'on a ramassé dans la rue. Il a été trouvé par
un garçon qui l'avait vu jeter par un homme. Il
fut ramassé pour être remis à deux messieurs
qui y ont apposé leurs Initiales. On le compara
aux bulletina officiels en usage, et l'on constata
qu'il portait la même empreinte, c'est-à-dire
avait les mêmes petits défauts, les mêmes petites
irrégularités, que les bulletins officiels. Nous
avons encore vu sur ce bulletin une croix nette-
ment dessinée vis-à-vis le nom de M. Comstock.
On suppose que, pour une raison ou pour une
autre, on n'en a pas fait usage après se l'étre
procuré. On s'est servi d'un autre bulletin au
lieu de celui-là, ou la personne à laquelle Il était
destiné n'a pas jugé à propos de -l'employer.

Voilà une première accusation. Il est facile
de se rendre compte, en lisant ces paroles,
qu'aucun sous-officier rapporteur ou autre
fonctionnaire du gouvernement n'est accusé
de s'être rendu coupable de quelqu'offense.
Une personne dans la rue avait en sa posses-
sion un bulletin qui, à son avis, ,ressemblait
beaucoup à un bulletin, officiel. Or, ce

bulletin pouvait bien avoir été coupé
d'un journal, car les journaux ont l'habi-
tude de publier des modèles de bulle-
tins à l'époque des élections. Je ne m'occupe
guère de la chose; -tout 'ce que je sais, c'est
que cette déclaration de l'honorable député
ne contient aucune accusation qui soit de
nature à être soumise au comité des privi-
lèges et élections et à faire l'objet d'une en-
quête. Il continue:

Nous voyons encore qu'un autre bulletin, dû-
ment marqué d'une croix, a été présenté par un.
partisan du candidat libéral à un électeur de la
circonscription à qui l'on demandait de voter en
déposant ce bulletin, mais qui n'a pas jugé à pro-
pos de le faire, remettant au contraire le bulletin
à des messieurs qui sont prêts à le produire de-
vant le comité des privilèges et élections.

Peut-être aurais-je mieux fait de rendre mon
exposé un peu plus explicite sur ce point, et de
rapporter les circonstances un peu plus en dé-
tail. J'ai oublié de dire que certains messieurs
de la circonscription sont venus trouver cet élec-
teur après que le bulletin en question lui eut été
remis, désirant fort en reprendre possession, au
point, à ce que je comprends, qu'ils ont offert
une très forte somme pour y parvenir ; mals
l'électeur n'a pas jugé à propos de le remettre,
le gardant au contraire pour le confier aux mes-
sieurs que j'ai d'abord mentionnés.

Je le répète, M. l'Orateur, on peut encore éta-
blir, comme je le crois, d'après le rapport d'en-
quête que je tiens dans ma main, que les me-
neurs libéraux à cette élection possédaient des
bulletins officiels, et qu'ils en ont fait usage. Et
j'ajoute que dans l'arrondissement de votation.
n° 4, c'est-à-dire à Elizabethtown, on a trouvé
lors de la clôture du bureau, un grand nombre de
bulletins marqués en faveur de Comstock identi-
quement de la même manière et pliés de façon
que le sous-officier rapporteur avait pu voir la
partie supérieure de la croix qui y était apposée.
Or, voilà une circonstance assez suspecte, pour
dire le moins, que de trouver un grand nombre
de bulletins pliés et marqués exactement de la
même manière, et de sorte que le sous-officier
rapporteur pût parfaitement s'assurer pour qui
l'électeur avait voté. Cette circonstance dénote
collusion entre le sous-officier rapporteur et ceux
qui ont travaillé en faveur du candidat libéral.

On peut également établir, à ce que je crois,
que le sous-officier-rapporteur de l'arrondisse-
ment n° 1, c'est.-à-dire du quartier est de Brock-
ville, a refusé de détruire les talons des bulle-
tins et a insisté pour les garder dans sa poche.
In a aussi continué à porter la main à sa poche
lorsque les votants se rendaient dans le compar-
timent pour faire leur croix. M. W. W. Richard-
son lui a demandé de détruire les talons tel
qu'ordonné par la loi, et Il s'y est refusé. M.
Richarqson déclare être convaincu que le sous-
officier rapporteur a substitué d'autres bulletins
à des bulletins que lui avaient remis des. élec-
teurs conservateurs. Lorsque les bulletins -furent
l'objet d'un recensement, le juge en a rejeté
deux favorables à M. Comstock parce que 4e
sous-officier rapporteur avait fait sur .le dos de
ces bulletins certaines marques de nature fà les
faire reconnaître. Il appert du rapport d'enquête
à ce sujet qu'on a vu le sous-officier rapporteur
de l'arrondissement n° 3, c'est-à-dire de -Kitley,
M. W. D. Livingston, en conférence avec, un me-
neur libéral porteur d'un bulletin. Voilà une
circonstance qui demande explication.

Je ne m'occupe pas de savoir si cette der-
nière déclaration est exacte 'ou non. Nous
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trouvons cependant dans cette partie du dis-
cours de l'honorable député, un fait que je
n'avais pas remarqué avant aujourd'hui. Il
prétend qu'un individu du nom de Richardson
a déclaré avoir vu le sous-officier rapporteur
substituer un bulletin i un autre bulletin
qui lui avait été remis par un électeur con-
servateur. Il n'y a pas dans toute cette
affaire un seul fait qui soit de nature à atta-
quer directement ou indirectement la con-
duite du sous-offlicier rapporteur.

M. BORDEN (Halifax): L'honorable mi-
nistre prétend-il que le fait de la part des
meneurs libéraux dans tout le comté d'avoir
en leur possession des bulletins officiels, en
dehors des bureaux de votation, n'est pas
une circonstauce qui soit de nature à laisser
entendre qu'il existait une entente entre ces
personnes et l'officier rapporteur ou ses sous-
officiers rapporteurs, pour commettre quel
que illégalité ? Croit-il qu'il était tout à fait
convenable que ces bulletins officiels fussent
entre les mains des meneurs du parti ?

Le MINISTRE DE LA MARI-NE ET DES
PECHERIES: Je dis au contraire que c'est
là un acte condamnable; mais je suis encore
à chercher sur quoi l'honorable député se
base pour faire cette déclaration.

M. BORDEN (Halifax): L'honorable mi-
nistre vient justement de le dire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non, je n'ai rien lu de tel.
Voici ce que j'ai lu:

Je déclare que l'on peut établir devant le
comité les privilèges et élections, à ce que je
crois, que des bulletins absolument de même na-
ture sous tous rapports que les bulletins offi-
ciels..

Ce qui est bien différent. Il prétend que
des bulletins ofliciels étaient entre les mains
de personnes étrangères. Mais' le fait de
dire que des bulletins semblables ou de même
nature que les bulletins officiels se trouvaient
entre les mains du public, n'est pas une
chose suffisante pour faire croire à la culpa-
bilité d'un seul sous-officier rapporteur. L'ho-
norable député n'ignore pas que l'acte con-
cernant ies élections fédérales a été adopté
pour ýpermettre aux cours de justice de pren-
dre connaissance des accusations de cette
nature.

,M. BORDEN (Halifax): Permettez-moi de
lire un autre passage du discours que j'ai pro.
noncé l'année dernière:

Je le répète, M. l'Ora-teur, en peut encore éta-
blir, comme je le crois, d'après le rapport de
l'enquête que je tiens dans ma main. que les
meneurs libéraux à cette élection possédaient
des bulletins officiels, et qu'ils en ont fait usage
dans presque tous les arrondissements de vota-
tion de ce comté.

Voilà ce que l'honorable député vient de
lire, mais qu'il persiste à nier quand même.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je n'ai pas dit que je ne

Sir LOUIS DAVIES.

l'avais pas lu, car je viens de lire cette
partie du discours de l'honorable député.

M. BORDEN (Halifax) : J'ai aussi dit:
Je déclare qu'on peut établir devant le

comité -des privilèges et élections, à ce que je
crois, que des bulletins absolument de même
nature sous tous rapports que les bulletins offi-
ciels-en réalité des bulletins officiels--étaient
abondamment en usage parmi les membres actifs
de l'organisation libérale de cette circonscrip-
tion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député sait bien
qu'il ne s'agit pas pour le moment des nie-
neurs libéraux ; il s'agit des offences dont
peuvent s'être rendus coupables certains of-
ficiers de cette Chaimbre.-les sous-officiers-
rapporteurs--et qui peuvent être soumises
au comité des privilèges et élections, irais
l'honorable député cherche à éviter ce côté
légal de la question.

M. BORDEN (Halifax) : Si l'honorable
ministre veut bien me le permettre, je vais
lire ce passage.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non. je refuse ; je n'en-
tends pas permettre à l'honorable député de
faire un discours. car autrement je me trou-
verais dans l'impossibilité de continuer. Si
je n'ai pas lu ce passage--

M. BORDEN: Ce n'est pas cela que je
veux dire. '

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Si je ne l'ai pas lu, l'honora-
ble député le trouvera à la <page 6731. J'ai
lu cette partie du discours en entier. Si l'ho-
norable député peut trouver ui seul para-
graphe de cette partie de son discours que
je n'ai pas lue. il pourra indiquer la chose
plus tard. Mais je dis que mon honorable
ami (M. Borden) sait aussi bien que mol,
qu'une accusation de malversation doit être
formulée d'une manière claire et positive,
avant que la Chambre soit justifiable de
renvoyer l'affaire devant ce comité, et cette
condition manque dans le cas actuel. Je
soutiens cette prétention avec toute la fer-
meté dont je suis capable, et si je me trom-
pe l'honorable député peut le dire,

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Lisez-le vous-même.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEGHERIES : Je l'ai déjà lu une fois. J'ai
même lu deux fois ce passage indiqué par
l'honorable député.

M. FOSTER : Non, car c'est là ce que
vous ne pouviez pas trouver.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'ai déjà lu ce passage deux
fois. L'honorable député (M. Foster) n'é-
tait pas à sou siège, mais il esit prêt à ap-
puyer tout ce qui peut se dire du côté de la
gauche.

M. DAVIN : Lisez ce qui est 'marqué.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Je l'ai lu.' La simple dé-
elaration d'un membre de cette Chambre,
quelque forte qu'elle soit, ne peut rempla-
cer une accusation rédigée dans les termes
et la forme exigée par les règlements de
la Chambre. Non seulement j'ai rapporté
les paroles de l'honorable député, mais j'ai
même entrepris de lire son discours, tel que
publié dans les Débats, de sorte que tous
les membres de cette Chambre ont été à
même de juger si j'ai mal interprété ou
non l'accusation formulée par mon hono-
i-cible ami. J'ai énoncé cette accusation
avec tout le soin possible, et je dis qu'il n'y
a rien en toute cette affaire qui soit de na-
ture à .incriminer les officiers publies de
Brockville, et qui mérite d'être porté à la
connaissance du comité des. privilèges et
élections. Bien des choses se sont passées
depuis que cette déclaration a été faite.
Nous ne somnmes plus dans la même posi-
tion que nous étions il y a un an.

Une VOIX : Ecoutez! écoutez!
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Lorsique 'l'honorable député
aura fini d'applaudir ce qu'il considère être
une remarque très appropriée, je continue-
rai mon discours. Il y a dans ce district
électoral des hommes qui ont essayé d'ac
complir ce qu'ils auralient dû faire. en. pre-
mier lieu-c'est-à-dire poursuivre tous les in-
dividus qu'ils croyaient s'être rendus coupa-
bles de quelques fautes. Une tentative a
d'abord été faite contre un meneur libéral.
Cet homme fut arrêté, et traduit devant
un magistrat. Au lieu de trouver à redire
à la conduite des conservateurs, je suis d'a-
vis qu'ils ont eu ratison d'en agir ainsi, s'ils
se croyaient justifiables de le faire.

L'accusé subit son procès et fut libéré.
Tn autre individu fut arrêté, traduit devant
des magistrats stipendiaires, traîné d'un tri-
bunal à l'autre et finalement relâché sans
avoir eu à subir de procès. Leurs tentatives
de poursuites se sont bornées à ces deux
hommes. Quelle conclusion devons-nous ti-
rer de tout cela ? Ils ont commencé par faire
subir un procès au premier des accusés, qui
fut libéré ; quant à l'autre, ils n'ont pas
même osé continuer les procédures prises
contre lui. Il est donc évident que s'ils
avaient eu la moindre preuve contre d'au-
tres meneurs politiques ils ne les auraient
pas laissés s'échapper.

Je ferai maintenant remarquer à l'honora-
ble député qui m'a applaudi il y a un instant
que notre position est différente aujourd'hui
de ce qu'elle était dans ce temps-là, car l'an-
née dernière ces procédures n'avaient pas en-
core été prises, tandis que maintenant elles
le sont. On a eu recours à la loi criminelle,
des tentatives ont été faites pour punir ces
personnes, mals elles ont toutes échouées
misérablement. Vouloir essayer de faire su-
btr un second procès à ces gens, serait violer
un des privilèges fondamantaux du droit
criminel, et la Chambre ne peut faire la
chose.

Je demande à la Chambre ceci: Quelle est
l'accusation que l'honorable député nous de-
mande de soumettre au comité: A-t-on men-
tionné dans cette Chambre le nom d'un seul
sous-officier rapporteur qui se soit rendu
coupable d'actes malhonnêtes ? J'insiste for-
tement sur ce dernier point. Il n'existe au-
cune déclaration, pétition ou affidavit à cet
effet. Par' conséquent. il n'existe pas d'ac-
cusation formelle, et nous n'avons rien pour
nous justifier de soumettre cette affaire au
comité. L'honorable député (M. Borden) a
introduit un élément nouveau dans la discus-
sion relativement à l'élection de Brockville.
Les journaux disent qu'il a lu un affidavit.
Or, cela est faux. Il n'entend pas critiquer
la méthode suivie par l'honorable député
dans la conduite de sa cause, mais je nie
cette prétention émise par les journaux qu'il
a lu une déclaration faite sous serment.

M. DAVIN : Il a lu un extrait d'une dé-
claration reçue sous serment.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : C'est là une chose que j'i-
gnore. Il a bien lu un extrait d'un document
qu'il tenait dans sa main, mais il ne l'a pas
produit ou déposé sur le bureau de la Oham-
bre. En agissant ainsi, il a placé celui qui a
signé cet écrit à l'abri de toute poursuite
pour parjure. si ce qu'il a signé est faux.
L'honorable député (M. Borden) nous a dit
qu'il s'agissait là d'une déclaration faite
sous serment, et je ne veux pas mettre sa
parole en doute. Mais il s'est contenté de
lire un simple paragraphe de ce document,
qui ne contient aucune accusation formelle,
sans le lire en entier ou le déposer sur le
bureau de la Chambre. Cet affidavit, d'a-
près ce que j'ai pu comprendre du discours
de mon honorable ami, bien qu'il ne l'ait
pas lu en entier, se résumait à ceci : une
conspiration aurait été organisée entre cer-
tains meneurs libéraux et un individu du
nom de Pritchett, pour commettre un acte
criminel durant l'élection. Il n'était pas dit
que la tentative avait réussi, mais simple-
ment qu'un complot avait été ourdi à cette
fin.

S'il existait une conspiration, à sa con-
.naissance, quel était son devoir d'après le
code criminel ? Quel était le devoir de ceux
qui ont signé cette déclaration ? -S'ils étaient
en possession de ces documents en décem-
bre dernier. et qu'ils y ajoutaient foi, pour-
quoi n'ont-ils pas poursuivi les auteurs de
cetté conspiration ? Ils s'en sont bien gar-
dés. et aujourd'hui ils s'appuient sur cette
déclaration. Ils l'ont tenue cachée du mois
de décembre au mois de mal, et ils essaient
maintenant de la lire à la Chambre, tout en
prenant bien garde de ne pas la produire,
et en la serrant précieusement dans leur.
poche. Et c'est en se, basant sur -cela qu'ils
demandent à la Chambre d'agir. Or, je dis
que c'est une Injure à faire à la Chambre,
que de lui demander de s'occuper de décla-
rations de cette nature. Quel est cet homme
du nom de Pritchett ? Je ne le connais ,pas
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et ne tiens pas à le connaître. Je vois qu'une
enquête a eu lieu sur son compte l'autre jour
devant une commissiou, et que le juge Mor-
gan l'a dénoncé comme étant un menteur
fieffé. Personnellement, je ne le connais
pas. Le juge qui a entendu son témoignage
serait peut-être plus en mesure que moi de
nous renseigner sur cet homme.

M. BENNETT : Je voudrais demander à
l'honorable ministre (sir Louis Davies) s'il
sait ce -que la presse dit du juge Morgan ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je l'ignore. Je ne connais
pas le juge Morgan. Je ne l'ai jamais vu.

M. COWAN : C'est un des juges du comté
d'York. nommé par le parti conservateur, et
un conservateur en politique.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Quels qu'aient été ses antécé-
dents politiques, je suppose qu'il met tout
cela de côté dans l'exercice de ses fonctions.

Sir CHARLES I-IIBBERT TUPPER :
L'honorable ministre prétend qu'il fait en-
core de la politique ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, je ne prétends pas cela.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
J'ai cru comprendre que l'honorable député
(M. Cowan) avait dit qu'il était un conserva-
teur convaincu.

M. GOWAN : J'ai dit qu'il était un conser-
vateur convaincu antérieurement à sa nomi-
nation. Sans cela il n'aurait pas été nommé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Revenons à la question. J'é-
tais en frais d'établir que l'honorable député
(M. Borden) n'a pas augmenté en quoi que se
soit le mérite de sa cause en lisant ou produi-
sant cet extrait d'une déclaration qu'il
n'a pas voulu déposer sur le bureau de la
'Chambre, parce que cet extrait lui-même ne
contient aucune accusation formelle, et fait
simplement allusion à une prétendue conspi-
ration que Pritchett dit avoir existé anté-
rieurement à l'élection.

Laissons de côté pour un instant la cause
de Brockville, et étudions la preuve faite
devant le comité dans le cas de Huron-ouest.
Ici encore la preuve directe manque pour
attaquer la conduite des deux sous-officiers
rapporteurs accusés d'actes criminels com-
mis lors de l'élection de Huron-ouest, et on
a essayé d'avoir recours à la preuve indirecte
fournie par les électeurs ayant voté, pour
établir qu'un nombre- plus considérable d'é-
lecteurs avaient voté en faveur de McLean,
que le nombre de bulletins qui se trouvaient
dans la boîte après la clôture 'de la votation.
On a essayé d'induire de là que le sous-offi-
cier rapporteur devait nécessairement être
coupable ; mais l'honorable député (M. Bor-
den) n'est pas allé aussi loin, et je lui de-
mande maintenant de me dire, en sa qualité
d'avocat, s'il considère ce fait comme étant

Sir LOUIS DAVIES.

suffisant pour établir la culpabilité de cet
officier ? Devons-nous en arriver à cette
conclusion parce qu'à Colborne, treize per-
sonnes de plus que le nombre de bulletins
trouvés dans la boite, et donnés en faveur de
MeLean, déclarèrent avoir voté pour ce der-
nier ? L'honorable député (M. Borden) ne
s'est pas prononcé sur ce point, et il a bien
fait.

M. BORDEN (Halifax): L'honorable mi-
nistre désire-t-il que je réponde?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne désire pas de réponse.
Je fais des observations sur ce que l'honora-
ble député (M. Borden) a dit. L'honorable
député, je le sais, peut exprimer son opinion
et faire un autre discours, et ce que je dis
maintenant, c'est qu'il n'a exprimé aucune
opinion lorsq11'il a proposé la motion. Il
avait parfaitement le droit d'avoir une opi-
nion, et je lui demanderai, avant la fin de
la discussion, d'exprimer une opinion sur
cette question.

M. WALLACE: Quelle est l'opinion du mi-
nistre?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je dirai à l'honorable député
(M. Wallace) que je n'ai aucune hésitation à
la faire connaître immédiatement. Parce que
treiz'e hommes, autres que les trente dont
'on a trouvé les bulletins marqués pour

MeLean, ont juré qu'ils avaient voté pour
McLean et que l'on n'avait pas découvert
leurs bulletins dans la boîte du scrutin, Il ne
s'ensuit pas du tout que le président du
scrutin ait eu tort. Il est possible qu'ils ne
les aient pas mis dans la boîte. Il est possible
que pour des raisons personnelles ils aient
promis de voter pour MeLean, et, ensuite,
qu'ils aient décidé de voter pour Holmes.

Quelques VOIX: Oh!
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Il est possible qu'ils aient en
des bulletins de gens auxquels ils ont vendu
leurs votes-on a souvent prouvé devant les
tribunaux, dans les contestations d'élection,
que la chose avait été faite-et il est possi-
ble qu'ils aient jeté dans la boîte un bulletin
pour Holmes tout en faisant croire à MeLean
qu'ils votaient pour lui, et cela est parfaite-
ment conforme aux faits qui ont été prouvée.

M. DAVIN: Ils ont juré qu'ils n'avaient
pas agi ainsi.

M. TAYLOR: Le président du scrutin a
mis ces bulletins dans la bolte.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je répondrai à un seul à la
fois. J'allais dire que si un homme peut
vendre son vote, il peut également faire un
faux serment lorsqu'il est devant le tribunal.
Vous pouvez tirer deux conclusions: Ou
le président du scrutin ou quelque autre
personne a soustrait les bulletins ,pour les
remplacer par de mauvais, ou ces hommes
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ont vendu leurs votes moyennant considé-
ration, ou dans un autre but, et ont mis eux-
mêmes les bulletins dans la bolte.

M. DAVIN: Mon honorable ami m'ayant
demandé-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je n'ai rien demandé à l'ho-
norable député (M. Davin). Il m'a interrom-
pu, et je lui ai répondu.

M. DAVIN: Puis-je poser une question à
l'honorable ministre ? Il dit qu'un homme
qui vendrait son vote ferait aussi un faux
serment.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: La chose pourrait arriver.

M. DAVIN: L'homme qui se serait ainsi
conduit au bureau de vote ferait-il le tapage
que ces hommes ont fait?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: C'est là pour moi un no(uvel
aspect de la question. Je n'ai «jamais en-
tendu dire que ces hommes eussent fait du
tapage. Au contraire, d'après les témoigna-
ges donnés à l'enquête qui a duré plusieurs
jours, ·témoignages rendus par un grand
nombre de témoins, je conclus que ce n'est
qu'après beaucoup de peine et de travail
que MeLean et ses deux acolytes ont pu ar-
racher ces déclarations des hommes. Je dirai
ceci à mon honorable ami: Je me rappelle
parfaitement bien, au moins en ce qui con-
cerne deux de ces homneýs, qu'ils ont été
portés à faire leurs déclarations sous de faux
prétextes. On leur a dit que le document
qu'ils signeraient n'était pas du tout un affi-
davit, mais un simple mémoire pour savoir
comment Ils avaient voté, et, sur cette fausse
représentation, on les a décidés à signer
un papier, et, au lieu de faire du tapage, Ils
se sont tenus aussi tranquilles qu'ils l'ont pu.
Je ne nie pas qu'il n'y ait eu plusieurs élec-
teurs honnêtes et justes qui ont vcté pour
MeLean et qui sont venus jurer la chose au
comité des privilèges et éleetions. Personne
n'a de doute à ce sujet. Ils étaient trente.
Les boites de scrutin démontrent qu'ils ont
voté, et ils ont juré qu'ils avaient vote, et
je ne doute pas qu'ils ne soient honnêtes.
Ils n'ont pas hésité à se présenter et il est
possible qu'ils aient été désireux d#3 venir.

M. DAVIN: Et ils ont manifesté leur éton-
nement.

Quelques VOIX: A l'ordre!
Le MINISTRE DE LA MARLNE ET DES

PECHERIES: Et les treize autres, dont les
bulletins n'étaient pas dans la boite, et qui
ont dit avoir voté pour McLean? Deux de
ces individus, en contre-interrogatoire, se
sont absolument contredits.

Quelques VOIX: Oh!
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEOHERIES: Oui, Ils se sont absolument
contredits. L'un d'eux a été bien près de
passer pour un Imbécile, ai, toutefos, ce n'est

pas un imbécile, et il n'aurait jamais dû
voter.

M. DAVIN: Nous devions entendre l'o-
pinion qu'il a exprimée au sujet de l'avocat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je crois que l'honorable dé-
puté (M. Davin) qui m'interrompt, l'inter-
rogeait dans le moment.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez !

M. DAVIN : Je n'ai posé aucune question;
c'est l'honorable ministre qui en a posé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je voulais arriver à démon-
trer qu'il n'y a eu aucune preuve direete,
et, peut-être, dans la nature des choses, il
ne saurait y avoir eu de preuve que l'on
a touché aux bulletins; ainsi, l'honorable
député (M. Borden) a dû recourir à des preu-
ves Indirectes, et comment l'a-t-il fait ? Je
n'amène cette questfon sur le tapis que par
déférence pour les hommes les plus justes de
l'autre côté de la Ohambre.

L'honorable député a recours à ces preuves
en amenant des électeurs qui ont voté et
en leur demandant pour qui Ils avaient voté.
Mais une preuve de cette nature ne pouvait
produire aucun effet quelconque sur le siège
du député. Or, M. l'Orateur, si vous con-
sultez la loi, vous verrez que lorsque l'on
a permis à ces hommes de venir donner leur
témoignage et de dire pour qui ils avaient
voté, l'on a fait une chose absolument illé-
gale. La loi déclare qu'il ne sera permis à
aucun électeur de dire comment il a voté
à une élection, mais l'on a permis à ces
gens de le dire, et pourquoi ? Simplement
parce que l'enquête que nous étions à faire
ne pouvait pas, à notre avis, affecter le
siège du député, quelqu'en fût le résultat.
La loi dit:

Nul électeur qui aura voté à une élection ne
sera contraint, dans aucune procédure légale
contestant la validité de l'élection ou du rapport
de l'élection,. de déclarer pour qui il a voté.

Et le juge en chef Strong (alors M. le
juge Strong) en exprimant son opinion au
sujet de. cette loi, a déclaré que non seu-
lement le votant ne pouvait pas être con-
traint, mais qu'il ne lui était pas permis,
quand bien même il y consentirait, de dé-
elarer pour qui Il avait voté. Je vals citer
les paroles de M. le juge Strong:

Ce n'est pas une réponse de dire que le secret
est imposé pour l'avantage du votant et qu'il
peut ne: pas le garder, car je prétends que le
secret doit être imposé comme une' règle abso-
lue d'e sauvegarde publique. et qu'il doit être
gardé. Toutes les dispositions de la loi différent
de l'acte anglais et de l'acte de l'Ontario. Je suis
donc d'avis que le savant juge a eu raison de
renvoyer la preuve, bien qu'il soit .peut-ôtre im-
possible d'approuver le principe sur lequel il
s'est appuyé.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER :
En quelle année le juge Strong a-t-il dit
cela ?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECIERIES: En 1887, dans la cause de
l'élection de Haldimand. J'ai cité le vol.
15, des rapports de la cour supérieure du
Canada, page 515. Ainsi, je dis ceci : non
seulement nous avons permis que les té-
moignages fussent rendus, mais nous avons
permis qu'ils fussent rendus parce nous
étions d'avis, le comité était d'avis, que l'en-
quéte ne pouvait pas du tout affecter le
résultai de l'élection; et, cependant, depuis.
nous voyons les honorables membres de la
gauche se lever constamment en cette
Chambre et dire, en s'adressant aux tri-
bunes, que le résultat de cette enquête a
déjà démontré que, moralement, le repré-
sentant actuel de Huron-ouest ne devrait
pas être député et qu'il devrait remettre
son mandat.

M. TAYLOR : C'est ce que le Globe a dit.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Le Globe n'a pas dit cela.
M. TAYLOR : Oui.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Il ne s'est pas servi de ces
termes. Mais c'est ce que d'-honorables
membres de cette Chambre ont dit, et l'ho-
norable député qui rit, pour une raison ou
pour une autre. a répété la chose plus d'une
fois, sans aucun motif. Il est très évident,
d'après -moi, que si le résul-tat de l'enquête
avait pu affecter l'élection, vu les termes for-
mels de la loi et l'interprétation du juge
Strong, un tribunal ne pouvait pas permet-
tre à un seul de ('es votants de rendre le
témoignage que nous leur avons permis de
rendre. Je dis, en deuxième lieu, que l'en
a donné à ce comité toutes les facilités que
l'on a pu lui donner pour lui permettre d'at-
teindre le but de l'enquête.

Des journaux irresponsables nous ont ac-
cusés. quelques-uns de mes collègues et moi,
d'avoir mis des obstacles à l'enquête. Ja-
mais plus grande erreur n'a été commise. Je
me rappelle que lorsque l'on a posé la ques-
tion de savoir si l'on devait permettre ou non
à ces gens de dire pour qui ils avaient voté,
nous avons demandé du délai pour exami-
ner la chose-un jour et une nuit; et les
journaux partisans. dans tout le pays. ont
'ilors prétendu que nous étouffions l'enquête.
Quelques-uns de mes amis, des avocats dont
l'opinion m'inspire le plus grand respect.
ont toujours prétendu que nous n'aurions
pas dû permettre à ces hommes de déclarer
pour qui ils avaient voté, que nous aurions
dû tenir à ce que l'on gardât le secret que
la majorité a permis que l'on dévoilât.
Mais. pour nia part, j'ai été d'un avis 'on-
traire. et j'ai voté comme je l'ai fait parce
que je croyais que le résultat de toutes les
enquêtes que nous pourrions faire, en vertu
du mandat que nous aurions reçu, ne pour-
rait affecter l'élection.

Le gouvernement a fait tout en son pou-
voir pour faciliter l'enquête et pour per-
méttre à l'honorable député d'amener ses
témoins ici. Il a assigné les témoins qu'il a

Sir LOUIS DAVIES.

voulu faire venir ; on a dépensé $13,000 ou
$14,000 de l'argent du peuple pour assigner
des témoins. Je ne m'en plains pas. si l'on a
obtenu par là de bons résultats, si l'on a pu
démontrer que des fonctionnaires employés
à l'élection ont mal agi.

Mais, en somme, quel a été le résultat 'e
En ce qui concerne le bureau de vote de Col-
borne, le président du scrutin, Donald Cum-
mings, n'a pas essayé de s'échapper, mais
on l'a examiné à maintes reprises et aussi
souvent que les membres du comité ont voulu
l'examiner, mais il a rendu son témoignage
ouvertement, franchement, et, je le crois,
honnêtement. J'ai quitté ce comité avec la
conviction qu'au moins Donald Cummings
avait -dit la vérité pleine et entière, qu'il
était innocent, et qu'il n'avait pas pris part,
ni directement ni indirectement aux fraudes
que l'on avait commises. Je n'ai pas cru
qu'il fût possible qu'un vieux cultivateur
aussi respectable que lui, un homme ayant
le caractèré que lui a donné chacun de ses
voisins qui ont comparu devant le comité-
caractère de droiture, d'honnêteté et d'inté-
grité dont il a fait preuve pendant les soix-
ante et cinq années qu'il a passées au milieu
d'eux-je n'ai pas cru, dis-je, en voyant ses
fortes mains calleuses qu'il pût commettre
les fraudes dont on l'a accusé en cette cir-
constance. Un véritable prestidigitateur ne
pourrait pas agir aussi adroitement que l'a
fait cet horime, d'après ce que l'on prétend,
'pour cacher ces bulletins et les remplacer
(par d'autres. 'Donald Cummings a juré à
maintes reprises que tous les 'bulletins qu'il
avait reçus des votants, il les avait pris à
mesure qu'on les lui 'avait présentés, et qu'il
les avait déposés dans la boîte du scrutin
après les avoir séparés de la souche-seule-
ment ces bulletins, et pas d'autres. Je le
demande à ceux qui faisaient partie de ce
comité : Est-ce que tous les témoignages
rendus- non seulement celui de Donald
Cummings lui-même, mais encore les témoi-
gnages des scrutateurs, les scrutateurs de
MeLean et ceux de Holmes-n'ont pas tendu
à prouver, du commencement à la fin, autant
qu'on a -pu le constater, que toutes les pro-
cédures ont été conduites d'une manière ab-
solument légale, juste et convenable ? A la
clôtur'e du bureau de vote, qu'avons-nous
vu ? Nous avons constaté qu'il y avait 68
bulletins pour M. Holmes et 30 pour M. Mc-
Lean, et l'on prétend maintenant que Mc-
Lean aurait dû avoir treize bulletins de plus
dans la boîte, et qu'au bureau de Goderich,
il aurait du en avoir 15 de plus, soit 28 bulle-
tins, et si on les avait tous comptés comme
l'autre parti prétend qu'ils auraient dû l'être,
si la fraude avait été prouvée et que l'on eût
fait le recensement des faux bulletins, Il y
aurait une différence de 58, ce qui laisserait
encore à l'honorable député de Huron-ouest
la majorité considérable de 84. Je fais sim-
plemeut observer en -passant que le nombre
de bulletins dont on se plaint ici n'aurait pu
affecter le résultat de l'élection. Les deux
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seuls bureaux de vote dont on s'est plaint
sont ceux de Colborne et de Goderich. En
ce qui concerne Colborne, je suis sûr de par-
tager l'opinion de la majorité en disant que
ceux qui étaient là et qui ont vu Donald
Cummings rendre son témoignage sont arri-
vés à la conclusion qu'il était innocent.

M. DAVIN : Non.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Les membres de la gauche
peuvent être d'un avis contraire, mais c'est
la conclusion à laquelle je suis arrivé. En-
suite, quant à l'autre 'bureau, celui de Gode-
rich-

M. BORI)EN (Halifax) : Avant que l'ho-
norable ministre passe outre, me permettra-
t-il de lui demander pourquoi, d'après lui, les
13 bulletins étaient faits de papier différent
de celui des souches ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : C'est une question parfaite-
ment légitime. Je dis qu'il y a deux prin-
cipes que l'on peut émettre, en supposant
que la proposition de l'honorable député soit
juste. L'une comporte que ces hommes ont
voté pour McLean et que le président du
scrutin a substitué d'autres bulletins à ceux
qu'ils ont tenté d'employer. Je prétends
qu'il n'y a aucune preuve de la chose, et
je suis d'avis contraite. L'autre principe
comporte que les 13 hommes qui ont préten-
du avoir voté pour McLean ne l'ont pas fait,
mais qu'ils ont voté pour Holmes, et qu'ils
ont eu leurs bulletins à l'extérieur. Ils n'ont
pas déposé dans la botte les bulletins qu'ils
avaient reçus en dehors du bureau de vote.
Cela répond à tous les arguments qu'a pu
fournir ce fait que le papier des 13 bulletins
trouvés dans la boîte était différent de celui
des souches. En supposant que le président
du scrutin eût mis à l'enere ses initiales au
dos des treize bulletins trouvés dans la boîte
et marqués pour Holmes, et en supposant
qu'ils fussent d'un papier différent de celui
des bulletins officiels et que l'impression ne
fût pas la même, cela tendrait seulement à
prouver que ces hommes ont reçu les 13 bul-
letins au dehors et les ont déposés dans la
boîte après les avoir marqués à l'extérieur du
bureau de vote; et si cela est vrai, l'accusa-
tion portant que le président du scrutin a
commis une Injustice tombe d'elle-même.

M. JDAVIN : Et les initiales de Curmings
qui étaient sur ces bulletins ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : L'honorable député sait que
l'on n'a pas prouvé sous serment que
c'étaient là les initjales de Cumminge.

M. POWELL: Il a juré lui-même ;que e'é-
talent ses initiales.

Le MINISTRE 'DE LA, MARINE ET DES
PEOHERIES : .e vous destaude pardon..
il n'a rien juré de ,£'Imblable Il a juré
qu'elles ressemblaient à ;s initlales; Il a

supposé que les bulletins étaient authenti-
ques; mais, plus tard, en contre-interroga-
toire, lorsqu'on lui eût signalé, à lui et au co-
mité, les différences qui existaient entre les
bulletins au dos desquels les initiales étaient
à l'encre, et ceux au dos desquels elles
étaient au crayon-et ces derniers étaient
sans aucun doute authentiques-

M. POWELL: Où l'honorable ministre
trouve-t-il cela dans les témoignages ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je n'ai pas cela par de-
vers moi, dans le moment, mais je promets
de me le procurer pour l'honorable député et
de le lui láre. Je ne l'ai lu qu'hier soir dans
le témoignage de Cummings.

M. POWELL: Vous devez vous tromper.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Prenez l'autre bureau, celui
de Goderich. Ici, nous avons un homme qui
n'est pas du -même caractère que Donald
Cummings,-le nommé Farr. Il a été prouvé
que c'était un ivrogne, et Il a refusé d'obéir
aux sommations du comité. Je n'ai aucune
sympathie pour cet 'homme. Il était conser-
v&teur.

Quelques VOIX : Oh ! oh!
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Il ne s'ensuit pas' que parce
qu'il était ivrogne, il devait être conserva-
teur, et je n'établis pas de relation entre les
deux. Toutefois, il était conservateur, et il
a voté pour M. McLean à, cette élection. La
preuve à cet égard est claire. Si l'honora-
ble député veut consulter le témoignage de
M. Mitchell, page 417, 11 trouvera ceci:

Par M. Russell :
Q. M. Mitchell, je désire

vous savez comment M. Parr
élection ?-R. Il a voté pour

vous demander si
a voté à la dernière
M. McLean.

Par M. Borden :
Q. Vous l'avez vu marquer son bulletin, n'est-

ce pas ?-R. Oui, monsieur.
Q. Comment cela est-il arrivé ?-R. Cela s'est

passé juste au moment où je venais de voter
moi-même. Farr m'a vu, m'a attiré à l'écart et
m'a dit : " Je désire que vous voyiez comment
je vais voter pour Holmes ; c'est ce que l'on a
fait dans toute la ville ; je vais voter pour Me-
Lean." Et i1 a marqué son bulletin pour Mc-
Lean.

Q. Et il vous l'a montré ?-R. Oui. Je lui
ai dit : " Je ne veux pas voir comment vous
votez," mais il a insisté pour me montrer son
bulletin.

Q. De fait, croyiez-vous qu'il avait voté pour
McLean ?-R. Oui, certainement.

Q. Vous le croyiez ?-R. Oui.
Q. Vous croyiez qu'il avait déposé un bulletin

pour McLean ?-R. Oui, parce que i je l'ai ,vu
marquer un bulletin et le déposer dans la botte.

Peut-on trouver rien de plus lair? Estce
qu'il y a aujourd'hui des ~memibres de la
gaunee qui nient la chose 1Il- a été prouvé
que Parr était conservateur et qu'il avait
voté pour McLean, et l'on doit supposer que
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s'il a touché aux boîtes du scrutin, il doit
l'avoir fait en faveur de McLean.

Puis mon honorable ami, parlant du té-
moignage de cet homme, l'autre soir, a cité
quelques lignes pour prouver qu'il était pro-
bable que Farr avait reçu $500. Cela n'était
guère juste, à mon avis. Je n'ai pas trouvé
à redire ù plusieurs des citations lues par
l'honorable député, mais j'ai cru qu'il agis-
sait très Injustement en lisant cette citation.
La raison qui me porte à parler ainsi, c'est
qu'il savait que James Nelson, un des té-
moins qu'il avait assignés lui-même, avait
clairement juré à cette enquête que 'toute
cette histoire des $500 de Farr était de la
"blague," selon l'expression de Nelson lui-
même. Je ferais peut-être mieux de lire ce
témoignage. Mon honorable ami, je crois,
n'a pas traité la Chambre aussi justement
qu'il l'a fait en d'autres circonstances lors-
qu'il a cité ce témoignage, et il nous a donné
assez à entendre qu'il y avait des raisons
suffisantes pour croire -que Farr avait reçu
$500.

M. BORDEN (Halifax) : J'ai lu les témoi-
gnages des deux parties sur cette question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous verrons si mon hono-
rable ami a lu les témoignages des deux
parties sur cette question. James Nelson
a été examiné, et l'honorable député a cité
une partie de son témoignage, mais non pas
la partie que je vais citer, et c'est ce dont
je me plains. Je vois à la page 476 que Nel-
son a rendu le témoignage suivant:

Q. Dans ces conversations, vous a-t-il dit quel-
que chose au sujet de fonds qu'il aurait reçus ?-
R. La première fois qu'il est revenu de Gode-
rich, il a dit: " J'ai eu un billet et un chèque
de $500 ; j'aurais obtenu davantage, si je l'avais
voulu," mais il n'a pas eu de chèque de $500
je sais qu'il n'en a pas, parce que le samedi soir,il se rendit avec Marshall à la fabrique où il
travaille pour retirer son salaire, et il m'avait
envoyé chercher dans sa poche d'habit, la poche
intérieure, il m'avait envoyé chercher, dis-je,
une enveloppe sur laquelle il y avait une adresse
qu'il voulait me faire lire, et il n'y avait là que
l'enveloppe.

Q. Et vous dites alors qu'il n'y avait pas de
chèque ?-R. Oui.

Q. C'était un samedi soir, alors qu'il allait
chercher son salaire ?-R. Un samedi matin, c'est
ce que j'ai entendu dire à Marshall plus tard.

Q. Vous ne le savez pas personnellement ?-R..
Non.

Q. Vous avez entendu dire cela par Marshall
plus tard ?-R. Oui.

Q. Mrshall demeure au n° 414, rue Church,
n'est-ce pas ?-R. Oui.

Par sir Louis Davies
Q. De fait, alors, M. Farr était à Toronto ven-

dredi dernier ?-R. Vendredi dernier.
Q. Et vu qu'il était à Toronto, il ne pouvait

pas être dans le Dakota-nord, ou ailleurs, n'est-ce
pas ?-R. Non.

Q. Cela n'était pas secret ; cela s'est passé pu-
bliquement, sur la rue ?-R. Oui.

Q. Vous l'avez vu au coin d'une rue ?-R. Au
coin d'une rue.

Sir LOUIS DAVIES.

Q. On le connaissait bien à Toronto, je sup-
pose, parmi les ouvriers auxquels Il était mêlé ?-,.
-R.. Je ne connais pas ses amis.

Q. Ceux avec qui il travaillait le connais-
saient ?-R. Je le suppose.

Q. Travaillait-il avec un grand nombre d'hom-
mes ?-R. Je l'ignore.

Q. Je croyais que vous travailliez à la même
fabrique ?-R. Non, monsieur.

Q. Vous avez dit que vbus étiez convaincu
qu'il n'avait pas de chèque de $500 ?-R. Il n'a-
vait pas de chèque de $500.

Q. Vous paraissez en être très sûr"?-R. J'en
suis sûr.

Q. C'était une manière de jeter de la poudre
aux yeux ?-R. Oui.

Q. De fait, il n'avait pas d'argent ?-R. Non.
Q. De fait, il n'avait pas d'argent ?-R. Il n'en

avait pas le lundi.
Q. Vous avez constaté par vous-même qu'il

n'avait pas de chèque de $500 ?-R. Il n'avait
pas de chèque de $500.

Q. Ou un chèque d'un autre montant ?-R. Je
ne le crois pas.

Q. Il semble vous avoir convaincu assez bien
par des déclarations antérieures qu'il n'avait
rien fait de mal ?--R. Pas pour son compte.

Q. De son aveu, il n'a rien fait de repréhen-
sible ?-R. Absolument rien.

Q Et il a maintenu son affirmation à cet
égard 7-R. Oui.

Q. Il n'a pas falsifié les bulletins ?-R. Voilà,
en résumé, la conversation que j'ai eue avec lui.

Et plus loin, Nelson ajoute :
Q. De fait, au cours de la conversation, il a

nié avoir falsifié les bulletins, et il a déclaré
qu'au fond la chose était impossible ?-R. C'est
ce qu'il a dit.

Q. Et il a nié avoir rien fait de repréhensiblo
au cours de l'élection ?-R. Oui.

Par M. Russell
Q. La conversation que vous avez eue avec M.

Farr au sujet de la falsification des bulletins, si
je ne me trompe, se résume à ceci : que les bul-
letins étaient fort minces et qu'il aurait pu en
donner deux à un seul votant, est-ce là ce que
vous avez dit ?-R. Voilà ce qu'il a dit.

Q. Et il a nié avoir rien fait de louche 7-R.
C'est ce qu'il a dit.

Q. Et ce chèque de $500 dont il vous a parlé,
c'est une bonne blague, pensez-vous ?-R. C'é-
tait de la blague, je crois. Il n'a jamais eu pa-
reil chèque. Il a dit qu'il pouvait se procurer
de l'argent.

Q. A-t-il dit qu'il avait l'argent en question ?
-R. Non ; Il a dit d'abord avoir reçu un chèque
de $500, et le lendemain, après s'être dégrisé

Q. Ce jour-là, il a avoué avoir reçu un phèque
de $500 ?-R. Il a dit qu'il revenait de Goderich,
ajoutant : "J'ai un billet de chemin de fer pour
le Dakota-nord, et un chèque de $500.

Q. Et vous dites maintenant que cela n'est pas
vrai ?-R. C'était faux. Le lendemain il a dit
qu'il pourrait avoir ces $500.

Q. Il se peut que cela fût également faux 7-R.
Je n'en sais rien, naturellement.

Ainsi, relativement à ces $500, le même té-
moin assigné pour établir que Farr avait
recu $500 de quelqu'un, prouve que c'était un
pur racontar, et que tel lndlvidu n'avait reçu
ni $500 ni $100 et qu'il était sans le sou. Je
n'ai pas mission de défendre Farr le. Quand
il a refusé de comparaître devant le comit,
je ne lui ai certes pas témoigné de sympathie.
S'il a mal agi, qu'il soit puni suivant toute 'la
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rigueur de la loi et qu'on lui inflige le châti-
ment réservé aux trésidents d'élections et
aux présidents du scrutin qui violent le ser-
ment, enfreignent la loi et font tort au corps
électoral.

McLean, :le candidat malheureux, je le ré-
pète, un mois après l'élection, avait par de-
vers lui toute la preuve qui a été produite la
session dernière contre Farr. Ce fait est mis
hors de tout doute par les dépositions des té-
moins cités aux page 285, 388 et 382 et dans
une foule d'autres endroits du volume. Si
MacLean savait ou pensait que Farr s'était
rendu coupable de quelque manoeuvre frau-
duleuse relativement à la tenue du bureau de
votation où Il agissait à titre de président
du scrutin, c'était son devoir de le faire pour-
suivre sous l'empire de la loi des élections.
Relisez les articles 100 à 105 de cette loi, et
vous constaterez qu'ils décrètent des peines
très sévères contre les présidents d'élection
et autres fonctionnaires qui violent la loi:

Tout individu qui
(a) Fabrique ou contrefait ou frauduleusement

altère, efface ou détruit quelque bulletin de vote
ou le paraphe du sous-officier qui y est apposé,
ou

(b) Fournit sans autorité quelque bulletin de
vote à qui que ce soit, ou

(c) Dépose frauduleusement dans une boîte de
scrutin quelque autre papier que le bulletin que
la loi l'autorise à y déposer, ou

(d) Emporte frauduleusement d'un iureau de
votation quelque bulletin de vote, ou

(e) Sans autorité détruit, prend, ouvre ou ma-
nipule autrement quelque boite de scrutin ou
quelque paquets de bulletins alors en usage dans
les opérations électorales, ou

(f) Tente de commettre quelqu'une des infrac-
tions spécifiées* dans le présent article-Est cou-
pable le délit et passible, si c'est un officier-rap-
porteur, sous-officier rapporteur ou autre fonc-
tionnaire chargé de l'application de la loi élec-
torale, d'une amende de mille dollars au plus,
ou d'un emprisonnement de moins de deux ans,
avec ou sans travail forcé, a défaut du paiement
de l'amende ; et s'il n'agit pas qualités sus-
dites, est passible d'une amende de $500 au plus,
ou d'un emprisonnement de six mois au plus,
avec ou sans travail forcé, à défaut du paiement
de la dite amende.

La loi statue sur les faits mêmes qui se
sont produits, prétend-on, à Goderich et à
Colborne. S'il y a des coupables, la loi sta-
tue sur la pénalité à leur infliger ainsi que
sur la procédure à suivre pour atteindre ce
but. La preuve que M. McLean et ses amis
affirment avoir aujourd'hui entre les mains,
ils l'ont eue un mois après l'élection ; et si,
au lieu de chercher à poser devant la galerie
politique, Ils eussent cherché à punir. les
coupables, ls auraient Intenté des poursuites
contre ces individus et les auraient fait pu-
nir. Est-ce que M. McLean et ses amis ont
porté une accusation quelconque contre le.
président du scrutin à Huron-ouest ? Non.
A-t-on intenté un . procès criminel contre
quelqu'un de ces individus pour infraction à
la loi électorale, en basant cette action mur
l'allégation qui fait le fond de leur spalnte ?
En autant que je l'ai pu constater, il n'a

pas été intenté une seule poursuite de ce
genre. Ils n'ont pas bougé, n'ont pas intenté
d'action sous l'empire de la loi des élections
fédérales ; ils n'ont pas présenté aux tribu-
naux une seule demande en invalidation d'é-
lection; ils n'ont nullement cherché à sou-
(mettre ces faits à l'enquête des tribunaux,
ni à se prévaloir de la loi des élections fédé-
raies relative aux enquêtes, sous l'empire de
laquelle la question aurait pu être soumise
à l'enquête par une commission de juges
impartiaux, dépouillés de préjugés, et décidés
à châtier les coupables. Ils préfèrent venir
porter leur cause devant le comité des pri-
vilèges et élections, dont les déclarations se-
ront publiées dans des journaux qui en don-
neront un compte rendu tronqué, dans le but
de flatter les préjugés des partis politiques.
L'honorable député le sait, s'il faisait un
plaidoyer devant un tribunal régulièrement
constitué et que les journaux se permissent
de livrer à la publicité des compte rendus
tronqués des délibérations du tribunal, ils
seraient punis en conséquence. Au lieu de
s'adresser à un tribunal impartial où ils au-
raient été sûrs de trouver justice,, ils ont
préféré s'adresser à la Chambre où la poli-
tique se mêle ·tant à la justice que celle-ci
peut fort bien avoir le dessous. En pareilles
circonstances, tenant compte du fait que les
mandats des honorables députés ne sont pas
en jeu, j'estime qu'il est dans l'intérêt public
que ces questions ne soient plus soumises au
comité des privilèges et élections pour plus
ample délibération.

Bref, pour résumer en -quelques mots ces
observations qui ont peut-être dépassé les
bornes légitimes, voici mes conclusions : (1)
La loi fournit les remèdes les plus amples et
les plus complets pour découvrir et punir les
fraudes électorales et ces remèdes se trou-
vent au chapitre 9 de la loi des élections
:contestées et au chapitre 10 de la loi relative
aux enquêtes sur les manoeuvres entachées
de corruption aux élections.

(2) Ces deux législations auraient permis
d'établir les enquêtes les plus approfondies
et les plus sérieuses sur tous les faits, et
sous l'empire de la loi citée en dernier lieu,
ces enquêtes se seraient faites non pas aux
frais des Intéressés mais aux frais du gou-
vernement.

(3) La juridiction de la Chambre relative-
ment à ces enquêtes se borne actuellement
aux enquêtes à tenir sur la conduite des fonc-
tionnaires préposés aux élections et aux ch&-
timents à Infliger aux coupables.

(4) On n'a pas allégué une seule raison
valable en faveur du renvoi de l'affaire de
Brockville au comité, puisqu'il n'a été porté
d'accusation contre aucun président du scru-
tin ; en outre, le renvoi de cette affaire au
comité, en présence de la preuve établie,
constituerait un précédent dangereux, dont
une majorité peu scrupuleuse pourrait se
servir pour contrecarrer l'intention,, l'esprit
et les vues du parlement relativement aux
enquêtes sur les Infractions ou' Irrégularités
commises aux élections.
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(5) Si quelqu'un était en lieu de se plaindre btnal, toutefois, n'offre pas les garanties
de la conduite de quelqu'un des présidents voulues, tant en raison dts fréquents change-
du scrutin à Brockville, il aurait pu lui faire ments qui surviennent dans son personnel,
intenter une poursuite sous l'empire de la que de l'absence d'un conseil chargé de la
loi des élections fédérales ; ou bien, s'il y conduite de la poursuite ou de la défense, et
avait eu lieu de formuler une plainte relati- par suite de l'impossibilité de soumettre les
ment à la corruption générale, il aurait fallu témoins à l'interrogatoire et - l'examen con-
le faire soit sous l'empire de la loi des élec- tradictoire, et de faire une saine apprécia-
tions contestées ou de la loi relative aux en- tion des questions de fait discutées.
quêtes -sur les manoeuvres frauduleuses e oM. H. A. POWELL Westmoreland) cL'ho-
temps d'élection; or, puisqu'on ne l'a pas norable ministre ir Louis Davies), j'en suis
fait, et qu'il n'a pas été présenté ýà laChaii- sûr, a convaincu la (Chambre qu'il n'a rien
bre de pétition soit par le candidat maîhen- perdu de son assurance et de son courage
reux soit par tout autre électeur 'de Brock- habituels. Toutefois, je l'avoue, J'ai été
ville. se plaignant de la conduite de certains quelque peu étonné d e l'entendre affirmer,
présidents du scrutin, l'intérêt public ' en présence de députés témoins de ce qui
demande pas que la Chambre établisse d'en- s'est passé Ici, que le député dalifax M.
quête comme celle proposée. *et cela sur la Borde) a essayé de se soustraire à l'obliga-
simple invitation d'un député, qui tient ses tion de porter cette question la connais-
renseignements de source étrangère, et qui sauce de la Chambre - la première occasion
n'apporte à l'appui e ses affirmations aucun favorable et je me suis demandé, en pré-
affidavit ou uiune déclaration donnée sous 1 sence d'un tel oubli, si le ministre avait bien
la foi du serment par les électeurs Ou autreS i encore toute sa puissance de mémoire? Ne
personnes. sait-il pas qu' l'ouverture même de la ses-

(ie Quant à l'enquête tenue sur la conduite sion, le gouvernement a ajourné-je ne dial
des présidents du scrutin de Huron-ouest, pas de propos délibéré, car je laisse ce genre
enquête renfermant et l'interrogatoire et les d'insinuations au ministre-la formation du
dépositions de plus de cent témoins aux bu- comité des privilèges et élections? Dès que
reaux de votation où l'on prétend qu'il a été le comité eut été formé, le député d'alifax
commis des irrégularités, cette -enquête a été (%. Borden) s'empressa de saisir la Chambre
approfondie et complète. de l'affaire en question; et il suivit à cet

(a Au sujet du président du scrutin, Cu- égard une procédure absolument identique à
mings, la preuve, à mon avis, établit hors de celle de l'année dernière :il la présenta à
tout doute qu'il ne s'est pas rendu coupable titre de question de privilèe.
des infractions dont on l'a accusé, et quant L'année dernière, personne n'a soulevé
au président du scrutin, Farr, bien que sa d'objection en s'appuyant sur le fait que
conduite, en se soustrayant e la signification l'honorable député ne suivait pas les règles
de l'assignation et nu refusant de rendre té- de la procédure établie par la Chambre, et
moignae, puisse autoriser le comité à croire Ile chef du gouvernement consentit volon-
que toutes les présomptions lui sont défao- tiers à ce que la question fût soumise au
rables, toutefois, le seul moyen convenable comité. Or, aujourd'hui, voici quon nous
sinon infaillible, de le chtier serait de luioppose une fa de non-recevoir, en s'ap-
intenter une poursuite et de le mettre en e- ,puyant sur les règles de la procédure. Je
cusation, sous 'empilre de la loi des élections ne m'arrêtera pas à discuter la question de
fédérales. savoir si c'est à raison ou tort que equra-

-S i La demande du renvoi des affaires de teu a décidé en pareil sens; d'ailleurs, ce
Huron-ouest et de Brockville au comité, de-n'est plus le moment de discuter la chose.
mande contenue dans une seule résolution. Qu'il me sufse de dire ceee ndrPuisqu'on lui
prése n de façon ce qu'elle ne puisse être refusait le privilège de présenter sa motion
amendée, est très injuste pourla Chambre à ttre de question de drévilège, procédure
et l'empêche d'étudier convenableme nt la aégitimité avait été affirmée par le
question de savoir s'il importedans l'intérêt précédent de 'année deruire, force fut au
public de rouvrir à pareille époque de la ses- député d'Halifax de reccrcxfr A la pratique
sion, lenquête sur l'élection de Huron-ouest. ordinaire et d'inscire sa motion au feuille-

En pareilles circonstances, je crois agir ton de la Chambre. Or, quel accueil le go-
dans l'intérêt publi en eléguant tous eux vernement a-t-il fait à la motion de lhono-
qui sont d'avisqu'il s'est commis des Infrac- rabl député? Le ministre de la Marine et
tions ou des actes entachés de corruption au des Pêcheries déclare que certaine députés
cours de ces élections, aux tribunaux établis de la droite désiraient discuter cette Mo-
par la loi pour faire enquête sur ces choses tion et que cela l'a empêché d'être adoptée
et punir les coupables; et bien qu' mon sans opposition. Je voudrais bien savoir
avis, le comité des privilèges et élections comment Il se fait que, ainsi que le compte
puisse être un excellent tribunal pour ré- rendu officiel d débats en fait foi, chaque
claircissement de tous les points de ldroit fois que l'on a mi au rancart cette motion,
Portant sur l'élection des députés du parle- le Président de la Chambre test. servi de
ment et qu'il ait qualité pour décider de la ces mots-c: "Suspendue à la demande lu
légalité des raports faits par tout président gouvernement"? Est-ce à la demande d'un
d'élection sur les suffrages donnés, ce tri- Simple daputé que létude de cette motion
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a été suspendue? Non, d'après les affirma-
tions des ministres et la déclaration offi-
cielle du Président de la Chambre, c'est à
la demande même du gouvernement que la
chose a eu lieu. D'ailleurs, c'est temps
perdu que de discuter cette question, car la
Chambre et le pays savent parfaitement à
quoi s'en tenir à ce sujet. Passons donc à
la discussion d'une autre question soulevée
par le ministre de la Marine et des Pêche-
ries.

L'honorable ministre prétend que la
Chambre s'est dépouillée du pouvoir de faire
enquête sur la légalité de l'élection des dé-
putés au parlement, sauf dans certaines cir-
constances bien définies. Je ne -vois pas en
quoi cela intéresse la discussion de cette
question. Le ministre, j'en suis sûr, est le
seul ici qui soit d'avis que pareille considé-
iation se rattache le moins du monde au
débat actuel. L'argument du ministre au-
rait sa raison d'être, si le député d'Halifax,
en demandant le renvoi de cette question au
comité des privilèges et élections, avait eu
pour objectif de révoquer en doute la léga-
lité de l'élection des représentants de Hu-
-ron-ouest et de Brockville ; mais il n'a fait
aucune tentative dans ce sens, et ce n'est
nullement l'intention de ses collègues de la
gauche. Le but de cette enquête est tout à
fait étranger à la question soulevée par le
ministre de la Marine et des Pêcheries, puis-
qu'il ne s'agit tout simplement que de faire
la lumière sur la conduite des présidents
d'élection et sur la situation politique du
pays en général. Tout hardi et témeraire
qu'il soit, le ministre est trop bon avocat
pour nier que la Chambre a pleins pouvoirs
pour faire enquête sur la conduite de ces
fonctionnaires. Cela est de droit commun
parilementaire, pour ainsi parler. Il ne
s'agit point ici de loi écrite, et jamais la
Chambre ne s'est dépouillée en aucune fa-
gon de ce pouvoir. Alors, quelle peut bien
être la raison d'être de son allusion aux
statuts revisés, chapitre 10, où il est statué
sur les enquêtes relatives aux manoeuvres
entachées de corruption? Jamais le parle-
ment ne s'est dépouillé du droit de sou-
mettre à sa propre enquête ces affaires ; Il
a simplement déclaré qu'Il ne voulait plus
juger lui-même les procès en invalidation
d'élections. Or, le tribunal du parlement
est saisi de cette question-ci, et il a pleine
et entière juridiction pour faire enquête sur
ces faits.

Le ministre nous demande si la Chambre
a jamais été saisie d'une pétition la priant
de faire pareille enquête ? S'imagine-t-il
donc que les députés soient assez naïfs pour
s'arrêter à pareille argutie'? Je le demande
au ministre ; dans l'affaire de l'élection du
comté de Queen, là où il s'agissait d'une
question beaucoup plus grave, puisque le
mandat même d'un député était en jeu, est-
ce que la Chambre a été saisie d'une pétition
au préalable ? Non, tout s'est résumé A
une accusation portée par le ministre de la
Marine et des Pêcherie, accusation ap-
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| puyée de nul affidavit, de nulle déclaration
attestée sous la foi du serment par des élec-
teurs lesés dans leurs droits. Non, le mi-
nistre n'a fait tout simplement qu'obéir aux
inspirations de !sa scrupuleuse conscience. Si
je signale ce fait, c'est pour bien établir le
contraste entre la conduite du ministre de
la Marine et des 'Pêcheries et celle du parti
conservateur dans 'affalre du comté de
Queen ; et j'allais ajouter le contraste entre
sa conduite et celle de son propre leader, le
premier ministre, car l'attitude du ministre
de la Marine est une censure directe de
celle de son chef. Tout ce qu'il a dit dans
cette Chambre au sujet de l'intelligence de
la gauche retombe avec une double force
sur la conduite, le jugement et la sincé-
rité de son leader à cet égard. Quelle a été
l'attitude de sir John Thompson, le minis-
tre de la Justice â cette époque, le premier
lieutenant de sir John A. Maédonald ? A-t-
il cherché à se soustraire à' sa responsabi-
lité, en se réfugiant à l'abri d'une misérable
objection, d'un prétexte tiré de la procé-
dure parlementaire ? A-t-il dit à la Cham-
bre : " Je refuse d'accorder cette enquête, et
le parlement né tolérera pas la chose, parce
que la question a été portée devant les tri-
bunaux?" Non. Au lieu de suivre la ligne
de conduite que le ministre de la Marine
prétend, sir John Thompson renvoya l'affaire
à un comité parlementaire, afin qu'elle y
fût pleinement débattue, en déclarant que
c'était la procédure régulière à suivre en
pareille matière. L'affaire fut débattue à
fond par le comité, qui analysa la preuve
et présenta le compte rendu de ses tra-
vaux à la Chambre qui confirma la déci-
sion prise par le comité. Relativement aux
demandes d'invalidation d'élections, le co-
mité, dans son rapport, exprime l'avis qu'il
était de bonne et saine politique de la part
du parlement de soumettre ces questions aux
tribunaux civils, politique dont il ne fallait
jamais s'écarter en aucune circonstance ;
mais il ajoute qu'il fallait conserver la loi
dans toute son intégrité et c'est ce que la
Chambre fit alors. Tout ce que ce comité
avait droit de faire, c'était de soumettre les
faits à une enquête approfondie et c'est à
celi que s'est bornée son initiative.

Le ministre (sir Louis Davies) prétend
qu'il n'y a pas lieu .de faire enquête sur l'é-
lection dé Brockville. Depuis quand a-t-il
découvert cela ? L'année dernière, le dé-
puté d'Halifax donna avis au chef du cabi-
net à la Chambre qu'il allait saisir le par-
lement de cette question. L'avis de rigueur
donné, et après mûre réflekion, 'le premier
ministre prit~la parole et, avec le sentiment
de la responsabilité qui lui Incombait à
titre de chef du: cabinet, il déclara ce , que
voici : " J'apprécie parfaitement la. néces-
sité de la réforme des moeurs politiques et le
gouvernement est d'avis qu'il y a lieu de
faire enquête." Voilà donc 'un précédent
qt1l doit nous servir de guide dans les cir-
constances actuelles. Or, qu'arrive-t-il au-
jourd'hui et comment accueille-t-on notre
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demande é Le gouvernement fait tout en
son pouvoir pour entraver l'application du
système qu'il a établi l'année dernière. La
session dernière. il s'est déclaré partisan de
e système et a permis au comité des privi-
lèges et éleetions de faire une semi-enquêéte
sur l'affa'ire fde Huron-ouest. Or, constatant
que l'enquête a tourné contre eux, effrayés
de la masse de corruption revélée au grand
jour de la publicité, se sentant peut-être
dans la situalion de ces Athéniens qui vi-
vaient jadis ài mêmes les rapines des bri-
gands infestant les montagnes de la Thes-
sa-lie, voilà que ces messieurs changent (le
tactique, convaineus qu'une. nouvelle en-
quête ne fera qu'aggraver leur situation.
Bref. ils chercelnt à empleher une enquête
approfondie sur tous ces faits.

Venons-en maintenant aux faits en discus-
sion. Voyons quelles sont les prescriptions
de la loi relativement A la pureté électorale
et aux règles à observer dans la conduite des
élections. Il y a, à ce sujet. certaines dispo-
sitions législatives fort explicites. Le scru-
tin tend i assurer la pureté des élections et
l'indépendance du votant. L'expérience a
démontré au parlement et aux hommes
d'Etat qu'il fallait entourer le scrutin de cer-
taines sauvegardes, et ce sont ces sauvegar-
des que la loi stipule. En premier lieu. le
parleruent exige de la façon la plus catégo-
rique que ces élections soient conduites par
des fonctionnaires liés par la foi du serment,
et c'est là une première garantie donnée au
peuple. Il est statué par le parlement que
tous ces fonctionnaires prêteront serment. le
président d'élection. le secrétaire d'élection,
le président du scrutin, les gretiers des bu-
reaux de votation. les agents représentant
les candidats aux différents bureaux de vo-
tation. Pour assurer davantage l'indépen-
dance du votant et prévenir toute fraude, le
parlement a décreté plusieurs autres disposi-
tions. D'abord. il est statué 'que le bulletin
sera imprimé sous la direction du président
d'élection et cela. afin de parer à toute su-
percherie ou fraude: ·que ce bulletin devra
être imprimé sur du papier de certaine cou-
leur ; que ce papier sera blanc. et d'une cer-
taine épaisseur, et cela évidemment afin
d'empêcher que la marque apposée par le
votant sur le bulletin ne puisse se voir (lu
côté opposé. ce qui trahirait le secret du
vote. En outre, il est statué d'une façon im-
plicite que le président d'élection tiendra
compte des bulletins officiels qui seront im-
primés. Ce fonctionnaire est chargé de dis-
tribuer lui-même aux différents bureaux de
votation dans toute l'étendue de la division
électorale les -bulletins dont ont besoin les
présidents du scrutin. La loi va plus loin et
décrète que le président du scrutin et son
greffier de votation tiendront un compte fi-
dèle de ces bulletins. Le -président du scru-
tin doit rendre compte des bulletins qui vien-
nent à se perdre. de ceux que ce fonction-
naire rejette, et de ceux oi le votant n'ap-
pose pas sa marque à l'endroit voulu ; il

M. POWELL.

rend compte, en outre, des bulletins enregis-
trés, comme de ceux qui restent après la
clôture du bureau de vote ; ce qui ·constitue
une garantie contre toute fraude relative-
ment à ces bulletins.

Pour en revenir à. l'élection de Brockville,
il est avéré que l'on a mis au rancart toutes
les 'prescriptions de la loi, de la première à
la dernière. D'abord, quant au président
d'élection. il est impossible de dire si. oui ou
non. on lui a fait prêter serment, car il n'a
pas comparu devant le comité, en raison de
maladie.

Le MINISTRE .D'E LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il n'a pas été porté d'accu-
sation -contre lui.

M. POWELL: Non : il n'a pas comparu
devant le comité ; toutefois, nous le savons,
l'on n'a fait prêter serment qu'à un seul des
présidents du scrutin dont la conduite a été
soumise à l'enquête du comité. Je ,suis donc
en droit de conclure que relativement . ces
bureaux de vote, la sainteté du serment a été
jugée quantité négligeable et l'on a refusé
aux électeurs la garantie stipulée par la loi
en faveur du corps électoral.

Non seulement le président du scrutin ne
fut pas assermenté. mais son greffiler ne le
fut pas non plus, et, pour comble d'in-
famie-personne le sait mieux que le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries-chacun
d'eux a signé un faux certificat ; ils ont
apposé leur signature au bas d'une déclara-
tion mensongère qui devait être conservée
et qui fait partie des documents commis à
la garde du greffier de la Couronne en chan-
cellerie, si toutefois ils ont été rapportés
de la salle du comité, une déclaration qui
servira à. attester faussement dans la suite
des temps que ces fonctionnaïires avalent
juré d'accomplir leur devoir, alors qu'ils
n'avaient pas été assermentés.

Quant à l'impression des bulletins, elle a
été confiée à M. McGillicuddy, un "nug-
wump." comme il s'intitule lui-méme, qui
a1 eu sa large part du picotin.

M. BERGERON : Il a une entreprise de
$60,000.

M. POWELL : Oui, mais Il ne se lancera
pas immédiatement dans cette entreprise.
L'impression des bulletins fut confiée à M.
McGilliouddy, qui, dans la boite aux té-
moins, a l'audace de déclarer que,' ayant
reçu instruction d'imprimer 6,150 bulle-
tins, Il en a imprimé 6,500 et quelques-uns,
soit 350 bulletins de plus qu'il n'aurait dû
en imprimer. M. MeGillicuddy a effronté-
ment produit devant le conité deux liasses
de bulletins, 300 en tout, qu'il n'avait pas
droit de conserver, fait qui devrait constituer
un délit, comme c'est de cas dans la province
de Québec. Il a envelopé ces bulletins, et sur
presque chaque enveloppe il y a une fausse
indication. Sur l'une d'elles était marqué
le chiffre 150 tandis qu'elle contenait près
de 200 bulletins. Pourquoi ces bulletins ad-
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ditionnels ? Est-il dans cette Chambre un
seul député qui doute que cela ait été fait
à dessein et dans le but de donner à ceux
qui conduisaient cette élection sans avoir
été assermentés le moyen de remettre des
bulletins frauduleux aux meneurs et aux
partisans qui favorisaient le parti libéral
lors de cetîte élection ?

Il est six heures ; la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

M. POWELL : Avant la suspension de
la séance, M. l'Orateur, je signalais à l'at-
tention de la Chambre la conduite de M.
McGillicuddy, l'imprimeur des bulletins, et
le partage irrégulier de ceux-ci. M. Mc-
Gillicuddy avait eu dessein de transmettre
6,175 bulletins aux présidents du scrutin,
par l'entremise de son agent et de sou
commis. Après avoir employé ces bulle-
tins à des fins légitimes et après les sous-
tractions frauduleuses qui ont pu avoir
lieu, les présidents du scrutin ont remis non
pas 6,175 mals 6,301 bulletins, ou bien ils
ont rendu compte de -126 bulletins de plus
qu'ils n'en avaient reçu au dire de M. Mc-
Gillicuddy. Pour mieux faire comprendre
avec quelle désinvolture M. McGillicuddy
s'est acquitté de ses devoirs-et j'emploie
un euphémisme en me servant du mot ' dé-
sinvolture '-je vous renverrai à la page
310 des dépositions prises devant le comité.
Vous y constaterez que M. McGillicuddy a
déclaré qu'au meilleur de sa connaissance,
et pour le compte qu'il a tenu du nombre
des bulletins, il a pu y en 'avoir 10,000 ou
50.000 d'imprimés. Puis, le contremaître
de son atelier d'imprimerie, -interrogé à son
tour, jure que les bulletins de deux bureaux
de vote seulement ont été comptés, et que
les autres n'ont pas été comptés avant
d'être transmis. Ceci, M. l'Orateur. a été
fait à desselin. Le devoir de M. McGilli-
cuddy était facile à comprendre, ainsi que
le devoir du président de l'élection: pour
s'assurer que l'élection serait honnête ils
auraient dû tenir un compte rigoureux du
nombre des bulletins remis aux présidents
du scrutin. Pour démontrer quel profit ces
derniers ont tiré de cet état de choses, je
signalera:i à, l'attention de la Chambre ce
qui s'est passé au bureau de vote n° 4, à
Colborne. Dans cet arrondissement, au
dire d'un témoin interrogé devant le comité,
la majorité ordinaire des libéraux lors des
élections précédentes était de 8 à 12 voix,
et vous pouvez vous imaginer la stupéfac-
tion des conservateurs du comté quand ils
constatèrent que la majorité libérale, dans
cet arrondissement où les partis étaient bien
tranchés était augmentée de 8 à 12 qu'elle
était à 38 dans cette élection. C'est cet In-
cident qui souleva l'indignation publique.
et lorsque le ministre de la Marine et des
Pêcheries-que je regrette de ne pas voir à
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son siège-déclare devant la Chambre qu'il
croit qu'on a intimidé ces électeurs pour
leur arracher des affidavits et des déclara-
tions solennelles, l'honorable ministre (sir
Louis Davies)-je le dis de propos délibéré
-fait sciemment, ou du moins, tout le porte à
avoir cette certitude, une déclaration que dé-
ment la preuve faite devant le comité. Ces
électeurs sont d'eux-mêmes venus de l'avant
pour revendiquer leurs droits. Ils savaient
qu'on les avait joués, qu'une fraude gigan-
tesque avait été perpétrée, et ils ont de
leur plein gré fait les déclarations solen-
nelles qu'a lues le représentant d'Halifax
(M. Borden). Or, 43 conservateurs de ce
district ont fait des déclarations solennelles
(qui ont la même force qu'un serment et
qui exposent aux mêmes peines lorsqu'elles
sont fausses), 43 conservateurs, dis;je, ont
fait des déclarations solennelles alléguant
avoir voté en faveur de M. McLean, tandis
que seulement 30 bulletins favorables à
celui-ci avaient été mis dans la boite.
L'honorable député (M. Borden), après sa
déclaration devant la Chambre, a fait venir
41 témoins devant le comité et ces 41 té-
moins ont juré solennellement qu'ils avaient
tous voté pour M. McLean. En outre. deux
autres personnes qui avaient voté dans ce
bureau ont juré solennellement, devant le
juge de la cour du Comté de Huron, qu'elles
s'étaient également prononcées pour M. Mc-
Lean. La botte du scrutin ne contenait
que 30 bulletins en faveur de M. McLean,
le candidat conservateur, tandis que 43
électeurs ont déclaré sous serment avoir
voté pour ce dernier.

Mais ce n'est pas tout. M. Cummings,
président du scrutin, fut entendu comme
témoin. Je laisse au ministre de la Marine
et des Pêcheries toute la consolation que
peut lui apporter la déposition de M. Cum-
mings. Je le considère comme un honnête
homme. Je comprends toute la responsabi-
lité d'un député de cette Chambre. Je
comprends combien il. est bas et lâche de
faire dans cette enceinte une insinuation
qui n'entratne pas les mémes conséquences
que si elle était faite du haut d'une tribune
politique. Connaissant cette responsabilité,
sachant combien je dois être circonspect
dans mes déclarations, j'affirme, cependant,
devant la Chambre, que ni le ministre de la
Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies),
ni aucun député ministériel ne peut, sous
aucun prétexte, exonérer M. Cummings de
s'être parjuré de propos délibéré. J'ai In-
terrogé M. .Cummings au sujet des bulle-
tins. Je tenais à ce que chacune de ses ré-
ponses fût donnée sous serment en pleine
connaissance de cause et sciemment. Je lui
ai posé des questions générales concernant
les bulletins et les initiales qu'ils portaient.
Il a juré qu'elles étaient de son écriture.
Afin d'éviter qu'il se trompât, j'ai pris -les
bulletins un par un, les -lui al remis dans
les mains, lui recommandant de les bien
examiner pour voir s'ils portaient bien sa
signature, et il a juré à maintes et maintes
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reprises-car je voulais qu'il n'y eût aucun
doute, aucune incertitude, au sujet de ses
réponses-il a juré à maintes reprises que
ces initiales étaient (le son écriture. Le mi-
nistre de la Marine dit que M. Cummings
s'est repris lors du contre-interrogatoire. Je
ne comprends pas ce qu'il veut dire par ces
paroles. M. Cummings ne s'est certaine-
ment pas repris. Si le ministre a voulu dire
au cours du ré-examen, je puis lui déclarer
qi'il se trompe encore. parce que Cummings
n'a pas corrigé la moindre de ses déclara-
ti>ns. Examinons un instant cette affaire.
Cummings a apposé ses initiales sur le verso
de quatorze de ces faux bulletins. De deux
choses, l'une : ou M. Cummings a scŽim-
ment remis ces bulletins a des gens du de-
hors pour participer auK ménées corrup-
trices. et illégalement apposé ses ini-
tiales-il aurait ainsi agi pour aider f la
perpétration de manouvres frauduleuses par
des personnes du dehors, à sa conaissance
et de son consentement-ou bien il a volé à
dessein quatorze bons bulletins déposés par
des électeurs, et les a remplacés par qua-
torze bulletins frauduleux. Le ministre se
trouve en face d'un dilemme. Nulle subti-
lité de raisonnement, nulle rouerie d'avocat
ne changera la nature frauduleuse et dés-
honnête de cette conduite. Je suis surpris
qu'un ministre de la Couronne-car ces mi-
nistres sont chargés de bien gouverner le
pays ; Ils sont, entre tous, les gardiens des
traditions sacrées de la race anglaise-je
suis surpris que le ministre de la wMarine se
fasse l'apologiste des voleurs et des par-
jures.

Je parlerai maintenant de ce qui eut lieu
au bureau de vote n° 3, à Goderich, confié
au fameux M. Farr. Le ministre de la Ma.
rine et des Pêcheries s'est plu à insinuer
que M. Farr était Ivre, qu'il n'était pas res-
ponsable de ses actes, que ses sympathies
étaient pour le parti conservateur. S'il avait
des tendances conservatrices, bien plus cou-
pable est le corrupteur qui, dans un but in-
fMme, l'a fait renoncer à son allégéance
politique. Non seulement cela a eu lieu
comme je l'établirai au moyen d'un affida-
vit, mals ce séducteur, qui n'était autre que
l'agent du parti libéral, a cherché à en im-
poser aux conservateurs de l'endroit en
affirmant qu'il avait voté en faveur du
candidat conservateur à cette élection. Le
bureau de vote où était Farr était d'un
côté de la rue; en face Il y avait un autre
bureau de vote, aussi dans 'Goderieb. 'Dans
ce dernier, le président du scrutin avait
reçu une liasse de 200 bulletins ;- le dernier
de la liasse portait les mots suivants de
l'écriture du commis de M. McGIlllcuddy :
" 200 pour Goderlch n° 3, ou n02, suivant
le cas." Les dépositions ont établi que ce
dernier bulletin avait été enlevé et rem-
placé par un bulletin frauduleux ne portant
pas le nombre 200, mais 178 ; ces vingt-
deux bulletins au moins avaient été enlevés
ou volés. Dans le bureau de vote situé de
l'autre côté de la rue, et où se trouvait Farr,

M. POWELL.

nous constatons que ce dernier avait com-
mis l'infamie de voler non moins de vingt-
deux bons bulletins et de les remplacer par
vingt-deux bulletins 'frauduleux. Etrange
coïncidence! les faux bulletins différaient
(lu tout 'au tout des autres ibulletins qu'il y
avait à ce bureau de vote. Il y avait entre
eux des caractères distinctifs bien marqués.
Les 178 bulletins qu'il y avait dans le bu-
reau d'en face rassemblaient parfaitement
aux vingt-deux faux bulletins du bureau de
FarT. Dans -ces deux bureaux de vote, des
certificats mensongers, supposés avoir été
délivrés sous serment, ont été signés et
transmis pour faire partie des archives. Le
ministre de la 'Marine et des Pêcheries a
tenté d'établir que M. Farr n'avait pas été
aussi coupable qu'on le disait, et-le croi-
rait-on?-le ministre de la Marine et des Pê-
cheries, dont je regrette l'absence, préten-
dant donner lecture de la déposition de M.
Farr, rapportée à la page 476, a, de propos
délibéré, omis les lignes suivantes de la dé-
position, qui démontrent que Farr s'était
rendu coupable de cette infamie délibére-
ment et collusoirement. Voici les lignes
omises :

Q. Il n'a pas manipulé les bulletins ?-R.
C'est ce qui ressort de la conversation que j'ai
eue avec lui.

Q. Et Il vous a dit qu'au cours d'une conver-
sation qu'il -avait eue avec deux Individus, pen-
dant la soirée précédant le jour de l'élection, il
avait décidé que la chose ne pouvait pas se faire
et qu'elle ne se ferait pas ?-R. Non ; Il a dé-
claré qu'elle ne pouvait pas se faire ; il n'a pas
dit qu'elle -ne se ferait pas.

M. l'Orateur, nous en sommes arrivés à
une phase du débat où Il m'est permis de
dire, sans commettre d'injustice, qu'il y
avait un complot soigneusement tramé au
sujet de ces élections, et je ferai sortir de
leur cachette des personnages qui occupent
un rang plus élevé dans la phalange lilérale.
Depuis des années, on s'aperçevait que les
majorité conservatrices, dans des circons-
eriptions électorales et dans des parties de
ces circonscriptions reconnues comme pro-
fondément attachées au parti conservateur
sétaient converties en minorités ou étaient
diminuées d'une façon mystérieuse, ce qui
avait frappé les chefs 'conservateurs, et le
corps électoral au Canada fut révolté des
révélations qui eurent lieu dans l'affaire
McNish. Je lirai les aveux de M. McNish
pour démontrer qu'ill y a une conspiration
monstre et savamment ourdie pour voler les
élections.

M. BRITTON : C'est une bonne preuve à
apporter dans la présente affaire, cela va
snns dire·!

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ô écou-
tez !

M. POWELL : Les aveux de M. McNish
sont rapportés à la page 6733 des Débats v. a.
de l'année dernière. .Te considère cs aveux
comme la première révélation qui ait été faite
de cette Infamie; je dirai ensuite pourquoi
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le parti conservateur n'a pas agi avec plus
de promptitude. Il attendait que toute la
trame du complot fut dévoilée :

Saint-Thomas, 26 juin 1899.
MM. Crothers et Price, avocats, etc., Saint-

Thomas.
Messieurs,-Nous avons l'honneur de vous in-

former que M. McNish a eu un long entretien
avec ses solliciteurs au sujet des accusations
contenues dans la requête demandant l'invalida-
tion de son élection comme député de l'assem-
blée législative d'Ontario pour le comté d'Elgin-
ouest ; et qu'ils ont ensemble soigneusement
examiné ces accusations et d'autres questions
relatives à cette élection et qui ont été portées
à leur connaissance. Et les soussignés font les
déclarations et les aveux suivants au sujet de
cette élection.

1. Qu'un grand nombre de gens ont été en-
voyés dans cette circonscription électorale par
des partisans du parti libéral dans le dessein
bien arrêté de les faire travailler au succès
de M. McNish lors de l'élection du 12 janvier
1899 et nous croyons qu'ils ont eu recours à des
manœuvres frauduleuses pour assurer son tri-
omphe.

2. Que plusieurs de ces personnes ont, illégale-
ment et sans autorisation, rempii les fonctions
de président de scrutin à cette élection et que,
dans trois circonstances au moins, ils ont, sous
des noms d'emprunt, personnifié des citoyens
avantageusement connus dans l'endroit, après
avoir été présentés au président de l'élection
par -des agents de M. McNish.

Précisément le même stratagème auquel
on a voulu avoir recours dans Huron-ouest.

M. BRITTON : L'honorable député me
perniettra-t-il de lui poser une question ? Il
parle du même stratagème. Peut-il nommer
une seule personne du de;hors ?

M. POWELL : Je dis précisément le même
stratagème auquel on .a voulu avoir recours
dans Huron-ouest et je le démontrerai plus
tard.

i3. Que dans plusieurs des arrondissements de
graves irrégularités ont été commises lors de la
remise des ooites et de leur contenu, lors du
scrutin et lors du relevé des bulletins.

4. Qu'un grand nombre de personnes ont été
amenées dans ce collège électoral dans le but de
les faire passer pour les électeurs véritables, et,
grLce au concours de quelques-uns des partisans
de M. McNish dans le comté, ces personnes ont
voté pour M. McNish au lieu des électeurs dû-
ment qualifiés.

5. Que le nombre des bulletins déposés en fa-
veur de M. McNish a considérablement dépassé
le nombre des suffrages bona Ilde.

6. Qu'un grand nombre des bulletins déposés
en faveur de M. McDiarmid ont été manipulés
d'une manière malhonnête, ce qui a mis en doute
le résultat de l'élection ; sous ce rapport, il faut
mentionner particulièrement ce qui s'est fait le
jour de l'élection à Shedden et à Middlemarch
et dans plusieurs arrondissements de Saint-
Thomas où des étrangers remplissaient les fonc-
tions de président du scrutin.

7. Qu'il y a lieu de croire qu'en plusieurs cas
bien établis des agents de M. McNish ont caché
chez eux quelques-uns de ces étrangers qui ont
payé des sommes considérables aux électeurs
pour les faire voter en faveur de M. McNish.

8. Que M. McNlsh remettra Immédiatement à
M. l'Orateur de l'assemblée législative sa démis-

sion comme représentant de la dite circonscrip-
tion électorale.

Voici la déposition, non d'un adversaire,
mais de l'élu lui-même. qui avoue qu'une des
conspirations les plus iniques dont fassent
mention les annales politiques d'un pays a
été ourdie. La même phalange qui avait
travaillé dans ce cotmté s'est abattue sur
H-uron-ouest. Le représentant de Kingston
(M. Britton) s'iamgi-nait-il que dans l'inter-
valle ces gens s'étaient eonvertis à de meil-
leurs sentiments? Croit-il qu'ils n'étaient
pas la même classe d'hommes dans Elgin-
ouest comme dans Huron-ouest ? Voici leurs
noms : Capitaine Sullivan, Bill Malloy, Dan.
Ferguson. John O'Gorman, John G. Prit-
chett, Thomas Lewis et un nommé Horton,
agissant de concert avec les organisateurs
Smith et Vance. Il y avait en outre dfeux
membrees éminents de tette Chambre, M.
Mtlioc'k et M. Tarte.

Je m'adresse à des gens sensés. je le sais,
et je leur demande de se faire une idée de
la raison. de la présence dans la circonscrip-
tion du eap. Sullivan. Bill Malloy, Dan. Fer-
guson, Johan O'Gorman, John G. Pritchett
et Thomas Lewis. Si le directeur général
des Postes (M.. Mulock) était ici, je lui de-
mandera'is ce qu'il pense avoir été la raison
de leur présence. Aucun d'eux n'avait la
moindre Influence politique, la moindre iu-
fluence financière dans l'un ou l'autre de ces
comtés. Aucun d'eux n'a adressé la parole.
Pourquoi! les naîiton- amenés. N'était-ce
pas dans le ménie but que lors de l'élection
d'Elgin-ouest, à savoir pour escamoter les
éleetions ?

Comme preuve de ce que j'avance, je lirail
l'attitlavit (le M. Pritchett ; mais auparavant.
je dirai qu'il eût été plus honorable pour
un membre de l'administration de cette co-
lonie. la plus importante de l'empire britan-
ni'que, pour le ministre de la Marine et des
Pêcheries, 'd'avoir 'aceablé John G. Pritchett
du poids de son indigna'tion lorsque le gou-
vernenent profitait de ces vols que de l'avoir
décrié comme Il l'a fait au cours de ce dé-
bat. Après que Pritehett eut rendu des
services au parti libéral. quand il devint
inutile, quand sa carrière politique fut bri-
sée. les libéraux le jetèrent par-de-,ssus bord.
Pourtant, je mets le chef du gouvearnement
au défi de faire subir un prodès à Prit'hett.
qui est encore au Canada. Il a été interrogé.
l'autre jour, devant la commission chargée
de rechercher des fr-tu•lCs électorales : si s:t
déposition est uensoigèri. il est parjlure. Je
mets le gouvernement au défi. lui qui a pou-
voir de le faire. de traiutre cet indivdidu de-

N*'.Dt les tribuna'ix du pays et dI% lui faire
subir un procès pour parjure. Je dirai plus ;
je lui donnerai -d'autres raisons de poursui-
vre Pritchett. Des personnes dignes de foi
m'ont dit que Pritchett déclare que le gou-
vernement n'ose pas le traduire en justice.
C'est. dit-41, la dernière pensée qu'il pourrait
avoir. Il a dit à des conservateurs auxquels
il parlait de son retour : Si vous ne m'initen-
tez pas de poursuite, je ne crains pas les
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autres j'en connais trop long sur leur
compte pour qu'ils me traduisent devant les
cours de justice. Voici son affidavit :

Etat du Michigan,
Ville de Détroit.

A savoir :
Je, John G. Prichett. de la ville de London,

dans la province d'Ontario, entrepreneur, ac-
tuellement dans la ville de Détroit, après ser-
ment prêté, déclare:

1. Je me suis pendant plusieurs années occupé
d'affaires municipales et de questions politiques
dans la susdite ville de London, et j'ai rempli
les fonctions de président du scrutin lors des
élections municipales et des élections de l'as-
semblée législative. J'ai toujours été en faveur
du parti libéral. En 1898, j'ai été nommé éche-
vin du quartier n° 6 de la susdite ville de Lon-
don.

2. Lors des élections générales de -l'assemblée
législative. en 1898, je me suis activement oc-
cupé de l'élection et j'ai sollicité les électeurs
de se prononcer en faveur du colonel Leys. Le
shérif Cameron, lors de son élection, m'a nommé
président du scrutin au bureau de vote n° 3
dans le quartier n° 6 de la susdite ville de
London.

3. L'expérience que j'avais acquise au cours
des différentes élections, m'avait convaincu qu'il
était plus facile de remporter la victoire en
manipulant les bulletins qu'en achetant les élec-
teurs ; ap.ès la dite élection générale, j'ai ex-
primée cette opinion, en conversant avec des
ein1s.

4. Subséquemment, à 'la demande de John
O'Gorman, de London, j'ai pris part aux élec-
tions partielles dans l'intérêt du parti libéral ;
mes fonctions consistaient à enseigner aux pré-
sidents du scrutin la manière de manipuler les
bulletins de façon à remporter l'élection, indé-
pendamment des suffrages donnés.

Imaginez-vous. M. l'Orateur, les chefs libé.
raux dans un comté laissant perpétrer une
infamie semblable ! Ce sont de pareils Indi-
vidus qu'ils cherchent à se séôparer aujour-
d'hui qu'ils jouissent des résultats de leurs
iniquités. C'est le concours de ces individus
qu'ils recherchaient dans les moments diffi-
elles tle leur carrière politique.

5. A la demande du dit John O'Gorman. je
me suis rendu de London à Goderich, au prin-
temps de 1899. pour prendre part, dans l'intérêt
des libéraux, aux élections partielles fédérales
qui devaient avoir lieu prochainement. J'étais
à Goderich le jeudi ou le vendredi qui suivit l'ap-
pel nominal et qui précéda le jour du scrutin. Je
me suis rendu à l'hôtel Craig où je m'inscrivis
dans le registre. La première personne que je
rencontrai après mon arrivée

Ne le dites 'pas dans Gad, ne le proclamez
pas dans Ascaion !
-fut Alexander Smith, le principal organizateur
du parti libéral.

N'est-ce pas une étrange coïncidence que
cette rencontre fortuite (le (Smith et de Prit-
chett. il cette date. 'Cette seule coïncidence
pourrait être considérée comme un fait ex-
eeptionnel n'ayant rien d'étrange en soi.
Cependant. quand elle fait partie c'une
chaîne ininterrompue de coïncidences. tout
porte à rroire que nos adversaires ont pu
t·remper dans cette infamie.

M. POWELL.

Je lui ai demandé où se trouvaient les cama-
rades.

La phalange bien connue.
Il répondit : " Mais, dans la ville." Quelques

minutes après O'Gorman faisait son apparition.
Il me dit que je n'aurais rien à faire avant
quelque temps, vû qu'ils n'étaient pas organisés.
Il me dit également qu'il voulait me faire nom-
mer président du scrutin.

Le représentant de Kingston peut mainte-
nant satisfaire sa curiosité.

Je répondis : Très bien, je serai président du
scrutin. Dans l'après-midi du jour suivant,
O'Gorman me demanda de me rendre en voiture
auprès d'une personne dont le nom m'échappe.
Cette personne demeure à environ quatre milles
de Goderich, c'est un menuisier et un fabricant
de pompes qui exerce aussi d'autres métiers.

Qui sait si ce n'était pas notre ami Cum-
mings.

Cette personne devait remplir les fonctions de
président du scrutin, et O'Gorman me demanda
d'aller la voir et de lui enseigner le mode d'opé-
ration. Je me rendis auprès d'elle en voiture,
mais, l'ayant rencontrée et lui ayant parlé, je
n'ai pas cru prudent de recourir à ses services.
C'est pourquoi je revins à Goderich sans lui
avoir fait connaître le but de ma mission. Le
samedi suivant, un nommé Grant, un instituteur
de Goderich, commença à m'amener des prési-
dents du scrutin.

Il nous a amené un homme du nom de Farr
qui, disait-il, devait être le président du scrutin ;
puis il est parti, laissant Farr avec moi. J'ai
Pu l'occasion de parler avec ce nommé Farr,
mais je n'ai pas cru qu'il était partisan sincère.
Je croyais qu'il avait un penchant pour les con-
servateurs et il m'a paru être un homme qui
buvait beaucoup. J'ai dit à Grant que je ne
cioyais pas que Farr fût un homme sûr, que je
ne voulais avoir aucunement affaire à lui.

Une VOIX : Quel est ce Grant ?

M. POWELL : C'est un instituteur qui
enseigne aux enfants les principes d'un libé-
ralisme anglais très avancé.

C'est alors que Grant et un M. Horton ont
parlé de Farr en ma présence, et qu'ils ont dé-
cidé de lui enlever sa charge de président du
scrutin. La chose se passait un samedi après-
midi. Grant est venu me trouver quelque temps
après et me dit : " Laissez agir Farr parce qu'il
est un homme sûr." J'ai répondu : " Eh bien,
si vous voulez en courir le risque, je suis prêt à
accepter cet homme." Le dimanche après midi,
Grant m'a ramené Farr ; il nous a laissés immé-
diatement. J'ai alors parlé à Farr ; je lui en-
seignai la manière de substituer les bulletins
de vote. Il semblait ne pas comprendre 'com-
ment je pouvais faire la chose et Il m'a demundé
quelques explications sur ce point ; il a essayé
de m'imiter, mais Il ne me paraïssait pas habile.
Je lui ai dit de pratiquer ce que je venais de lui
enseigner ; il avait bu beaucup et Il semblait
se réjouir d'e faire la besogne qu'on lui confiait ;
il disait : " Je vais tous les prendre ,.u piège ;
il n'y aura dans la boîte du scrutin pas un seul
bulletin qui ne soit en faveur des libéraux." Je
lui ai dit : Travaillez bien, et vous serez bien
payé. Il me répondit : " Quelle somme allez-
vous me donner ?" " $10 pour cinq bulletins
faux et $15 pour vingt," lui ai-je répondu. Très
bien, dit-Il. Je remis alors à Farr vingt bulletins
sur lesquels il signa ses initiales. Je détachai
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les talons de ces bulletins dont je fis un paquet
que je lui remis pour qu'il s'en servît. Le soir
de l'élection, je le vis venir chez moi ; il était
très excité et il m'a demandé où Il pourrait
avoir de l'argent. Il m'a déclaré alors qu'il
avait mis dans la boite du scrutin vingt-trois
bulletins faux. Je ne lui en avais remis que
vingt. Mais Il m'a déclaré qu'il en avait envoyé
chercher d'autres. Je lui ai dit de remettre les
bons bulletins à Horton et que ce dernier le
paierait. Grant ou O'Gorman m'avait dit de
répondre ainsi s'il était question de paiement.
Je n'ai plus revu Farr.

6. Le dimanche soir, Grant m'a amené un
homme âgé, portant une barbe grise, elancé et
plutôt grand. Je crois que Grant m'a dit alors
que cet. homme s'appelait Cummings mais je
ne suis pas certain de la chose. Je reconnaîtrais
cependant la personne en question, si je la
voyais. Grant m'a dit que cet homme serait
président du scrutin, le lendemain ; puis il s'est
retiré. J'ai enseigné à ce vieillard la manière
de changer les bulletins et lui ai fait les mêmes
propositions qu'à Farr. Il n'a pas essayé de
manipuler les bulletins en ma présence, mais il
m'a dit ce qu'il pouvait faire dans ce sens. J'ai
retranché les talons de quinze ou vingt bulletins
et je lui ai remis ces derniers. Il n'a pas, en ma
présence, écrit ses initiales sur le dos de ces
bulletins qu'il a repris, et je n'ai plus revu l'in-
dividu.

7. O'Gorman m'a demandé de me rendre à sept
milles de Goderich pour voir un homme du nom
de Young qui devait agir comme président du
scrutin ; j'ai rencontré la personne en ques-
tion et je lui ai parlé. Au cours de la conver-
sation, j'ai trouvé le moyen de lui dire qu'on
pouvait faire quelque chose avec les bulletins
et j'ajoutai : " Si vous voulez changer quelques
bulletins, je pourrai vous montrer la manière
de le faire;" il m'a refusé carrément, en
ajoutant. que s'il lui fallait cela, il aimerait
mieux remettre au président de l'élection sa
boîte de scrutin. A mon retour j'ai raconté cela
à O'Gorman.

On avait donc pu trouver enfin un homme
honnête et respectable.

S. Je n'ai pas été nommé président du scrutin,
car Horton prétendait que des amis dans les dif-
férents endroits du comté convoitaient ces po-
sitions.

9. Je faisais mon travail à la chambre d'O'-
Gorman, car ma chambre à coucher se trouvait
au troisième étage. Lorsque je 2.e suis rendu
auprês de lui, le dimanche matin, il n'y avait
personne dans sa chambre ; sur la table, au mi-
lieu de feuilles de papier à lettres, il y avait des
paquets de bulletins, quatre, je crois. Je savais
que ces bulletins étaient pour moi et que je de-
vais les distribuer aux différents présidents du
scrutin que j'avais pu acheter. J'ai pris ces bul-
letins que j'ai remis, quelques-uns A Farr et à
cet Individu' qui, ainsi que je l'ai déjà dit, ,serait
Cummings, si je ne me trompe. J'ai brûlé la
balance de ces bulletins, le soir même de l'éle:-
tion.
Je m'arrête ici pour demander d'où ve-

naient ces bulletins. Tous ont été imprimés
avec les talons chez MeGilTieuddy. Ce der-
nier ou son représentant doit avoir connu
d'avance la fraude dont je parle, et il serait
complice des coupables.

10. La veille de l'élection, O'Gorman m'a re-
mis $25 pour mon travail et $15 pour mes dé-
penses. J'ai quitté Goderich le lendemain de
l'élection.

11. Le soir de l'élection, j'ai pris part à la dé-
monstration faite pour célébrer cette grande vic-
toire des libéraux. Je me trouvais dans la même
voiture que McGillicuddy et Tom Lewis.

Je crois que Grant s'y trouvait aussi, mais je
n'en suis pas certain.

12. Voici comment procédaient à la subeti-
tution d'un bulletin faux au bulletin vrai les
présidents de scrutin dont je viens de parler :
Chacun de ces derniers devait avoir sous la main
ces bulletins faux, afin de pouvoir en retirer un,
quand il jugerait l'occasion favorable. Quand un
électeur reconnu comme conservateur, remettait
son bulletin de vote au président du scrutin,
celui-ci plaçait immédiatement sa main gauche
sur la table où se trouvait un bulletin faux
sans talon; en même temps il recevait de la main
droite le véritable bulletin de l'électeur, lequel
portait son talon. Le président plaçait alors
ce bulletin sous sa main gauche comme pour
le détacher du talon et, par un mouvement ra-
pide de la main gauche, il faisait disparaître et
bulletin et talon ; en même temps, il levait la
main gauche et déposait sur la table un bulle-
tin qui, en apparence, venait d'être détaché du
talcn. Il mettait alors dans sa poche le véritable
bulletin qu'il avait dans sa main droite ; il dé-
posait dans la boîte de scrutin le faux bulletin
qu'il venait de placer sur la table. J'avais, au
préalable, remis au président du scrutin ces faux
bulletins sur lesquels j'avais tracé une croix au
bout du nom du candidat libéral. Dans le cas
de Cummings, j'ai fait exception et je n'ai pas
fait la croix moi-même, car il refusait d'inscrire
en ma présence ses initiales sur ces bulletins,

13. Quand on eurt décidé que je ne serais pas le
président du scrutin, O'Gorman et Grant m'ont
dit d'agir comme scrutateur. On a décidé de
m'envoyer en cette qualité à un bureau de vota-
tion, situé à environ sept milles de Goderich,
où un député-shérif devait agir comme prési-
dent du scrutin. Je ne puis me rappeler le nom
de cette personne, mais c'était un homme petit,
grêle, que Grant m'a présenté à l'hôtel. Grant
nous a quittés immédiatement. J'ai eu une con-
versation avec le personnage en question et je lui
enseignai comment substituer les faux bulletins
à des bulletins véritables ; il a essayé la chose
en ma présence et il a consenti à faire cet ou-
vrage. Je ne lui ai remis que dix faux bulletins,
car au bureau de votation où Il se trouvait, le
vote 4tait corsé. Je détachai les bulletins de
leurs talons et il écrivit ses initiales au dos de
ces bulletins. J'ai mis la croix au bout du nom
de M. Holmes et j'ai remis ces bulletins à ce
président du scrutin. Nous nous sommes ren-
dus en voiture au bureau de votation. Il m'a-
vait pris à mon hôtel. J'agissais comme scru-
tateur. J'ai vu le président du scrutin substi-
trer de faux bulletins à des bulletins véritables,
mais j'ignore le nombre de bulletins faux qu'il
a pu réussir à mettre dans la boîte. Le repré-
sentant du parti adverse le surveillait attentive-
ment. Après le recensement des bulletins, après
que le résuiltat fut connu, j'ai entendu un scru-
tateur du parti conservateur dire : " Je ne puis
comprendre qu'il y ait eu trois traîtres dans
notre parti, mais nous verrons à les trouver.'*
Les conservateurs semblaient connaître exacte-
ment le nombre -de votes qu'ils auraient' dû
avoir. Comme scrutateur, j'avais entre 'les
mains une liste des électeurs indiquant au bout
de chaque non ceux qui s'étaient prononcés
en faveur de tel ou tel candidat et je m'étais
arrangé avec le président du scrutin, pour que,
quand je voulais lui faire substituer un faux
bulletin au bulletin véritable, je le pousse
sur la jambe. Je lui ai donné ce signal pour
plus de trois bulletins, mais j'ai constaté qu'il
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était nerveux et qu'il ne pouvait faire son ou-
vrage assez vite, aussi je n'ai pas insisté. A
notre retour, il m'a déclaré que les conserva-
teurs l'avaient surveillé très attentivement ; je
n'ai jamais parlé d'argent à ce président du
scrutin.

14. Le dimanche précédent l'élection, j'ai dit
à Grant qu'un scrutateur pouvait nous aider beau-
coup s'il le voulait, et que je pourrais indiquer
comment faire la chose : il n'a pas été autre-
r.:ent question de cela entre Grant et moi, mais
dans l'après-midi, et le soir précédent l'élec-
tion. il m'a amené sept ou huit jeunes gens,
mnais l'un après l'autre, et il les laissait chacun
quelque temps avec moi. J'ai dit à tous ces
jeunes gens qu'en mettant sous l'ongle du pouce
un bout de crayon et en ajustant ce dernier
avec dje la colle ou du ciment qui sert aux bi-
cycles. ils pourraient, en aidant le président du
scrutin à ouvrir les bulletins, après la vota-
tion, cinq heures, pour le recensement, ma-
culer les bulletins donnés en faveur du candidat
conservateur en faisant une marque sur le bul-
Ictin même. Tous m'ont répondu qu'ils essaie-
ralent de faire la chose. On peut avoir nommé
ces jeunes gens devant moi, mals je ne me rap-
pelle pas leurs noms. Un d'entre eux m'a dit
qu'il suivait l'étude de M. Garrow, et j'ai com-
pris qu'il venait de Toronto. C'est un jeune
homme grand et d'une taille élancée. Je le re-
connaîtrais si je le rencontrais.

(signé) J. G. PRITCHETT.
Le déposant ci-dessus mentionné, John G.

Pritchett, étant dûment assermenté, dit qu'il a
lu la déclaration ci-dessus, qu'il l'a signée et
qu'il en connait le contenu ; qu'elle est vraie
dans sa substance et dans sa forme, suivant sa
cri:.aissance formelle.

Signé et assermenté à Détroit, Etat du Michi-
gan. un des Etats-Unis d'Amérique, ce 29ème
jour de décembre 1899, devant moi.

(signé) WILLIAM L. CARPENTER.
Juge de la cour de Circuit, troisième division
judiciaire de la cour de Circuit, Michigan.

Ce son t 1'A des faits suffisants pour
éclairer le ministre de la Marine et des
Pêcheries. Mais laissons maintenant de
côté cette question de Huron-sud. Je vais
lire un autre affidavit de Pritchett se rap-

4'rtian t à 'élection de Brockvlle.

Etat du Michigan,
Cité de Détroit.

55avoir
Je. John G. Pritcheti, de la ville de London,

dans la province d'Ontario, entrepreneur, main-
tenant de la cité de Détroit, étant assermenté
déclare :

1. Depuis plusieurs années j'ai pris une part
active aux luttes municipales et aux luttes po-
litiques de la dite cité de London, et j'ai rempli
les fonctions de président du scrutin dans cer-
taines élections municipales et aussi dans les
élections pour l'assemblée législatives. J'ai tou-
jours agi en cette qualité dans les Intérêts du par-
ti libéral. En 1893. j'ai été élu échevin pour le
quartier n° 6 de la dite ville de London. Du-
rant les élections générales de 1898 pour l'as-
semblée législative, j'ai pris une part active à
la campagne et j'ai travaillé à obtenir des votes
en faveur du colonel Leys. J'ai été nommé par
le shérif Cameron, président du scrutin à la
dite élection, au bureau de votation n° 3 quar-
tier n° 6 de la dite ville de London.

3. L'expérience que J'ai acquise à ces diffé-
rentes élections, m'avait convaincu qu'on pou-

M. POWELL.

vait plus facilement et plus- sûrement remporter
la victoire dans ces élections en changeant ou
en falsifiant des bulletins qu'en achetant le vote
des électeurs, et après cette élection générale
dont je viens de parler, j'ai, au cours de cer-
taines conversations avec plusieurs amis, ex-
primé cette opinion.

4. Plus tard, à la demande de John O'Gorman,
j'ai travaillé pour le parti libéral dans les élec-
tions partielles. J'étais chargé spécialement
d'enseigner aux présidents du scrutin la manière
de manipuler les bulletins de façon à remporter
la victoire, en dépit du vote qui aurait pu être
donné réallement.

5. Le samedi, 8 avril, A.D. 1899, O'Gorman est
venu me trouver à mon bureau, à London, et m'a
demandé de me rendre à Toronto par le train
du lende-main après-midi. Il m'a dit qu'il y
avait une élection très contestée à Brockville,
et qu'il voulait me voir partir pour cette ville.
Le train à destination de Brockville quittait
Toronto à bonne heure le lundi matin ; il m'a
dit qu'il me rencontrerait à la Walker House,
à Toronto. Je lui ai demandé ce que ce:a me
rapporterait ; il a répondu : " $50, plus les frais
et les dépenses." Je lui ai fait remarquer que
ce montant n'était pas considérable ; il retorqua
que c'était autant d'acquis et que je pourrais
peut-être obtenir plus. J'ai manqué le train du
dimanche, car ma femme était arrivée trop tard
pour le prendre avec moi. Nous nous sommes
rendus à Toronto par le premier train, le lundi.
J'ai laissé ma femme chez sa soeur à Toronto.
J'ai rencontré O'Gorman à la Walker House
même. Nous nous sommes enfermés dans une
chambre, et alors il m'a dit qu'on avait besoin
de moi pour dresser les différents présidents
du scrutin aussi bien que je le pourrais. Il m'a
enseigné le nom d'un hôtel de Brockville où il
m'a dit de me retirer. Le propriétaire de cet
hôtel était un Allemind. Je suis parti pour
Brockville ce même luadi matin, par le train
du Grand Tronc. Tom Lewis, de London, m'ac-
compagnait.

6. Nous sommes arrivés à Brockville, le lundi
après-midi, le 10 avril, et nous nous sommes
rendus à l'hôtel que m'avait indiqué O'Gorman.
Nous n'avons pas été satisfaits du service de cet
hôtel et, après souper, nous avons transporté
nos pénates au Saint-Lawrence Hall. Le 11
avril, O'Gorman est venu au Saint-Lawrence Hall
et en nous apercevant, Il s'est écrié " Oh ! vous
êtes ici ! " Nous lui avons répondu : " Oui,
nous voulons vivre comme tout le monde, ou
bien retourner chez nous." Lewis est parti pour
la campagne, pour y travailler à l'élection.
Quant à moi, je n'ai rien fait pendant quelques
jours. Le lendemain de l'appel nominal, j'ai
parlé à O'Gorman, à l'hôtel même, de cette ques-
tion d'avoir le concours des différents présidents
du scrutin. Je lui ai demandé ce que je leur
répondrais, s'ils me parlaient d'argent. Il m'a
dit d'user de mon propre jugement, de ne pas
offrir plus que $5 pour chaque bulletin substitué.

7. Vendredi ou samedi. 14 ou 15 avril. O'Gor-
man a amené dans ma chambre un certain M.
Robinson, qu'il me présenta, en me disant que
ce monsieur allait remplir les fonctions de pré-
sident du scrutin et que je pourrais lui ensei-
gner quels* étaient ses devoirs. O'Gorman s'est
immédiatement retiré. et j'ai pu parler à Ro-
binson. J'ai constaté que ce n'était pas l'homme
qui nous convenait pour faire le travail que
nous voulions de lui. Aussi, je me suis con-
tenté de ne lui parler que des devoirs d'un pré-
sident du scrutin.

M. BRITTON : Dit-on oiù Upham agissait
en qualité de président du scrutin ?
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M. POWELL: Je ne l'ai pas remarquê,
mais puisque Uphamu est le locataire de la
salle d'opéra, cela peut en fournir un indice.

S. Le dimanche après midi, le 16 avril, OGor-
man m'amena un certain M. Upham, il était lo-
.cataire de l'Opera House et il avait été nommé
président du scrutin. Aussitôt après m'avoir
présenté cet homme, M. O'Gorman s'est retiré.
J'ai constaté que Upham désirait ardemment 1e
succès de ComstoCk et qu'il était prét à nous
aider. Je lui ai demandé s'il voulait courir cer-
tains risques. Il a voulu connaître la nature de
ces derniers. Je lui ai expliqué en détail la
manière de substituer des bulletins faux à des
bulletins véritables, dans les élections fédéralts,
qu'il valait mieux pour le parti se servir de ce
moyen que de dépenser de l'argent pour acheter
les votes des électeurs qui peuvent ensuite nous
tromper. Il a reconnu que cela était vrai. Je
lui ai dit qu'il valait mieux payer à un prési-
dent du scrutin en qui nous avions confiance, $5
pour chaque bulletin substitué, que de donner
de-l'argent à un électeur sur qui nous ne pou-
vions compter et qui pourrait être soupçonné
de se vendre dans les élections. Je lui ai en-
seigné la manière de changer ces bulletins. il
m'a demandé si, dans les élections précédentes,
la chose avait été faite. Je lui ai répondu dans
l'affirmative et que toujours ce procélé avait bien
réussi. Il m'a demandé si quelqu'un avait été
mis en état d'arrestation pour avoir fait ce:a.
.e lui répondis . " Avez-vous iamais entada
parier de quelue cliose de semblable ? Si quel-
qu'un avait été arrêté, tous les journaux en au-
raient parlé." Je me suis servi d'un morceau
de papier pour lui enseigner comment manipuler
ainsi les bulletins. Il essaya de m'imiter et il
réussit assez bien, mais je lui ai dit de pratiquer
afin de- devenir un expert dans la chose. Il m'a
dit qu'il aurait une autre conversation avec mci
et que je devrais alors conclure les derniers ar-
rangements avec lui. Puis, il me quitta. Le
mercredi, 19 avril, veille de l'élection, Uphamu
est revenu me voir. C'était de son propre mou-
v'ement qu'il agissait ainsi. Je me trouvais dans
la salle d'attente de l'hôtel, quand il est arrivé ;
Il m'a fait un signe et il est monté par l'esca-
lier de devant; moi, je suis monté par l'escalier
de derrière. Ma chambre se trouvait au troi-
sième étage et c'est là que nous ncus sommes
rencontrés. Je lui ai demandé si tout al:ait
bien. Je lui dis que pour chaque bulletin qu'il
substituerait, il aurait $5, mais qu'il devait me
rapporter les véritables bulletins, Il était con-
tent et .il a consenti à faire cette besogne. Je lui
a! remis quinze bulletins, en lui demandant d'y
apposer, ses initiales. C'est ce qu'il a fait, J'ai
alors détaché les talons, marqué les bulletins
pour Comstock. Je les ai roulés, puis entourés
d'une bande élastique. et les al remis à Upbam.
J'ai averti ce dernier de ne montrer ces bulletins
à personne. Il m'a dit qu'il en prendrait soin
et qu'il se garderait bien de les montrer à qui
que ce fût.

9. Voici conment on devait procéder
Le président du scrutin devait avoir sous la

main les faux bulletins afin de pouvoir s'en ser-
vir en temps opportun ; lorsqu'un électeur re-
connu comme conservateur, présentait son bul-
letin au président du scrutin, ce dernier mettait
immédiatement la main gauche sur la table,
pour y prendre un bulletin faux et détaché de
son talon. De la main droite i recevait le bul-
letin de l'électeur, mials ce bulletin avait son
talon. Le président plaçait alors ce bulletin sous
sa main gauche comme pour le détacher du talon,
et, par un mouvement rapide de la main droite.
fatre disparaltre bulletin et talon. Il élevait

alors la main gatiche et déposait sur la table
un bulletin, qui, en apparence, venait d'être dé-
taché du talon. En même temps, il mettait
dans sa pache le bulletin qu'il cachait dans la
main droite, et déposait dans la boîte du scrutin
le faux bulletin qu'il venait de placer sur la
table. J'avais, au préalable, remis au président
du scrutin ces faux bulletins qu'il déposait ainsi
dans la boite et qui étaient marques d'avance
en faveur de Comstock.

Ce nommé Upham avait pratiqué la chose et
Il était très habile. Il a consenti à substituer
ainsi quinze faux bulletins pour chacun desquels
on lui donnerait $5.

10. Après la fermeture du bureau de votation,
Upham m'a rapporté à l'hôtel quinze bulletins
véritables qui étaient marqués en faveur de
Wright et qui portaient encore leurs talons ; il
m'a dit qu'il avait fait passer tous ses faux bul-
letins et que, si je lui en avais remis un pius
grand nombre, Il eût pu en substituer d'autres.
Je l'ai amené alors à la chambre d'O'Gorman au-
quel j'ai raconté ce qui s'y était fait et, men-
tionné le nombre des bulletins ainsi substitués,
et j'ai laissé les deux personnages ensemble. Je
ne me rappelle pas si Uphani a montré les bulle-
tins véritables ; c'était là la tâche d'O'Gorman ;
mais cinq minutes plus tard, j'ai vu Upham
descendre l'escalier; je lui ai demandé si tout
était bien, Il m'a répondu : " Oui. On a rempli
à la lettre les promesses que vous m'aviez
faites."

11. Same:i, le 15 avril, O'Gorman m'a amené
un Individu du nom de Cowan, un boucher, qui
devait agir comme président du scrutin. O'Gor-
man m'a présenté cette personne, puis s'est re-
tiré. J'ai demandé à Cowan s'il voulait courir
certains risques pour remporter la victoire. Il
m'a dit que s'il y avait du danger à courir, il
voulait être bien payé. C'est le résumé de notre
ct nversation pour ce jour-là. J'ai fait part à
O'Gorman de ce que Cowan m'avait dit. O'Gor-
man in'a dit alors : " Laissez-moi faire, nous
allons arranger tout cela." et il a dit quelque
chose de manière à laisser entendre que Cowan
était endetté envers Comstock. Cowan est re-
venu le dimanche suivant ; il n'a pas été ques-
tion d'argent au cours de notre conversation.
Je luii ai expliqué la manière de substituer les
bulletins, et je lui ai montré comment il fallait
s'y prendre. Il s'est exercé à la chose, en me
promettant de pratiquer chez lui. Le mardi
soir, il est revenu me trouver. Je lui al donné une
nouvelle leçon et j'ai constaté qu'il faisait un
bon travail. Je lui al remis vingt bulletins sur
le dos desquels Il a mis ses Initiales, j'ai enlevé
les talons de ces bulletins que j'ai marqués pour
Ccmstock, je les ai roulés ensemble et remis à
Cowan. que je n'ai plus revu. Il n'est pas reve-
nu me voir pour se faire payer.

12. O'Gorman m'a amené un jeune avocat de
Brockville, un nommé Jones, qui devait agir
comme président de scrutin. Je lui ai expliqué
comment Il fallait s'y prendre pour manipuler
les bulletins, ainsi que je l'avais fait pour les
autres mentionnés plus haut. C'était à notre
première entrevue. Il m'a dit que c'était très
difficile ; Il a essayé la chose et d'abord, il ne
s'est pas montré très habile. El n'est pas resté
longtemps avec moi, et il n'a pas été question
d'argent entre nous. Le lendemain soir, il ve-
nait me voir et il pratiqua devant moi. Je cons-
tatai alors qu'il avait fait des progrès ; Il me
déclara qu'il s'était exercé à cette besogne à
son bureau méme. Je ne crois pas qu'il ait été
question d'argent alors. Il est revenu le soir
précédent l'élection; je lui al remis 25 bulletins
sur lesquels il a mis ses Initiales. Je détachai
les talons, je marquai les bulletins pour Coms-

53625361



[COMMUNES] i36

tock, puis, après les avoir roulés ensemble, atta-
chés avec une bande élastique, je les lui remis.
Je lui dis alors qu'il recevrait $5 pour chaque
bulletin qu'il substituerait ainsi. Il m'a dit
qu'il tâcherait de gagner autant de $5 possibe.
J'ai agi comme scrutateur pour M. Comstock
au bureau de votation où se trouvait Jones. Je
lai vu à l'œuvre et il a substitué plusieurs faux
bulletins aux bulletins véritables. Un nommé
Lee a voté, Jones a froissé son bulletin. J'ai
cru qu'il voulait se servir d'un faux bulletin.
Un bulletin est tombé par terre ; le scrutateur
pour le parti conservateur surveillait attentive-
ment la votation et paraissait ne rien laisser
échapper. Il voulait se lever pour voir ce qui
se passait, ce que je l'empêchai de faire, en me
levant en même temps ; il parut très froissé du
procédé ; quelques instants après il déclaralt
qu'il ne donnerait pas grand chose pour le vote
de Lee. Je lui demandai pourquoi ; il me répon-
dit que je devais le savoir. " Comment puis-je
le savoir," lui dis-je. Il me retorqua : " Ah !
vous êtes plus habile que cela." Durant la
journée, Jones s'est donné une excuse pour se
rendre à l'étage supérieur, où moi-même je l'ai
suivi. Je lui ai dit qu'il remplissait admirable-
ment sa besogne, mais qu'il devait être p.us
prudent, car le scrutateur du parti conservateur
le surveillait étroitement ; plus même que ja-
mais scrutateur n'avait surveillé un président du
scrutin. Quelques minutes avant cinq heures,
tout était tranquille au bureau de votation ;
Jones se rendit à l'étage supérieur où je le sui-
vis. Il me dit alors qu'il avait déposé dans laj
boîte douze bulletins faux. Je ne l'ai pas cru.
Lorsque le bureau fut fermé, je dis à O'Gorman
ce que Jones m'avait répété ; j'ajoutai que je
l'avais vu mettre sept bulletins faux dans la
boîte du scrutin et que je ne croyais pas qu'il
eût substitué douze bulletins faux aux bulletins
véritables, ainsi qu'il le prétendit. C'est O'Gor-
man qui a réglé la question avec Jones. il m'a
dit qu'il avait donné à Jones ce qu'il réclamait
pour douze bulletins faux, parce qu'il ne vou ait
pas se chicaner avec lui. O'Gorman me dit que
Jones n'av'ait pas entre les mains les bulletins
véritables et qu'il prétendait avoir fait dis-
paraître tous les papiers de votation. J'ai vu
Jones le soir en question, il sortait de la chambre
d'O'Gorman ; il m'a dit que ce dernier l'avait
payé.

13. O'Gorman m'a amené aussi un nommé
King qui, anisi que je l'ai compris alors, était
teneur de livres, à l'emploi de M. Comstock.
Il devait remplir les fonctions de président du
scrutin. O'Gorman me l'a présenté et Il s'est
retiré immédiatement. Je n'ai eu qu'une seule
entrevue avec King. Je lui ai enseigné com-
ment substituer les faux bulletins, je lui ai
montré quatre ou cinq fois ce qu'il fallait faire
pour cela. Il n'a pas pratiqué la chose en ma
présence ; je lui ai remis quinze faux bulletins
sur lesquels il avait mis ses initiales en ma
présence. J'ai détaché ces bulletins de leurs ta-
lons, les ai marqués pour Comstock, roulés en-
semble et remis à King ; Il n'a pas été question
d'argent entre King et moi et je n'ai plus revu
la personne en question.

14. O'Gorman m'a présenté aussi un individu
du nom de Smith qui devait présider au scrutin
à Elisabethtown. Je donnai à Smith les mêmes
instructions que celles que j'avais fournies aux
autres ; il a essayé la chose en ma présence et
il a consenti à faire tout en son possible pour
réussir. De mon côté, je lui ai dit qu'on lui
donnerait $5 pour chaque bulletin qu'il aurait
substitué ; il m'a demandé vingt de ces bulletins
sur lesquels il a mis ses initiales. Je détachai
de leurs talons ces bulletins que je marquai pour
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Comstock ; je les roulai ensemble et les remis
à Smith. Le soir de l'élection, il remit tous ses
bulletins. J'étais alors tellement occupé, que
je n'ai pas eu le temps d'entendre ses explica-
tions. Il m'a dit qu'il me reve.a tit, mais je ne
l'ai pas vu depuis.

15. Un nommé Truesdale, un prétendu culti-
vateur et qui devait être président du scrutin,
m'a été présenté par O'Gorman ; je lui ai donné,
à deux reprises, des leçons pour lui montrer
comment remplir la besogne qu'on attendait de
lui. Il a pratiqué la chose en ma présence, et je
lui ai promis qu'il retirerait $5 pour chaque faux
bulletin qu'il substituerait à de bons bulletins
et je lui ai remis treize bulletins. J'ai agi à
son égard comme je l'avais fait pour les autres.
L'arrondissement de votation, où il devait agir
comme président du scrutin, se trouvait éloigné;
je ne me rappelle pas avoir revu Truesdale.

16. O'Gorman m'a aussi amené un homme du
nom de James Kelly qui devait être président du
scrutin. Kelly me dit qu'il était commis dans
un magasin de nouveautés de Brockvile. Je lui
ai donné des leçons en deux occasions différentes,
et il a pratiqué en ma présence. Il était très
habile et je lui ai dit qu'il retirerait $5 pour
chaque bulletin faux qu'il pourrait mettre dans
la boite. Je lui remis treize de ces bulletins, sur
lesquels il a mis ses initiales. Le soir de l'élec-
tion, il me rapporta cinq faux bulletins, et il me
déclara qu'il avait huit bulletins véritables. Je
le conduisis alors chez O'Gorman pour le faire
payer. Upham se rendait en même temps à la
cl:mbre de O'Gorman. Ce dernier vit donc les
deux individus. Il s'est servi, à mon endroit, de
termes assez acerbes parce que, disait-il, je lui
envoyais deux hommes à la fois. Ces derniers
ont dû l'entendre. Upham entra la premier et
je quittai Kelly que je n'ai pas revu depuis.
J'étais très froissé contre O'Gorman à qui j'ai
dit de conduire lui-même s6n cirque et que je ne
voulais plus avoir affaire à lui.

17. O'Gorman m'amena aussi un nommé Neal-
srn, qui devait être président du scrutin dans
un canton quelconque. Je lui ai enseigné la ma-
n*ère de substituer les faux bulletins aux bons.
Il s'est exercé à la chose en ma présence. Il
était très nerveux et ne pouvait réussir à faire
son ouvrage d'une manière satisfaisante. Ce-
pendant, il m'a dit qu'il pratiquerait la chose
tout en craignant de ne pouvoir réussir. Il pré-
tendait que les conservateurs le surveilleraient
attentivement. Je lui promis, cependant, $5 pour
chaque faux bulletin qu'il pourrait mettre dans
la boîte du scrutin. Je lui remis huit de ces
bulletins, sur le dos desquels il mit ses initiales.

18. O'Gorman m'amena un nommé Bates, une
autre personne du nom de Field et un nommé
Boull, qui, tous trois, devaient agir comme pré-
sident du scrutin. Je leur enseignai la manière
de subsituer ces bulletins et, après la pratique
qu'ils ont eue en ma présence, je me suis entendu
avec chucun d'entre eux et leur ai promis $5 pour
chaque bulletins faux qu'ils pourraient substituer
à des véritables bulletins. Je remis sept bulle-
tins à Bates, dix à Field et quinze à Boull :
tous mirent leurs initiales au dos des buletins
que je détachai des talons, roulai ensemble et
leur remis. . Je les ai vus l'un après l'autre.
J'ignore qui a payé ces hommes, mais ce n'est
pas moi.

19. Le mardi précédent la votation. O'Gorman
m'a remis quatre paquets de bulletins dont j'ai
soustrait ceux que j'ai remis aux différents pré-
sidents de scrutin. J'ai détruit ceux qui n'ont
pas servi mais, avant ce jour, j'avais demandé à
O'Gorman des bulletins, car il valait mieux pra-
tiquer sur les bulletins que sur un morceau de
papier ordinaire. la n'a pu se rendre à ma de-
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mande ; il me répondit : " Je ne puis avoir ces
bulletins de l'imprimeur." Le mardi, il me remit
ces paquets de bulletins sans me faire aucune
remarque.

20. Quand j'étais scrutateur au bureau de vota-
tion dont j'ai parié, le scrutateur conservateur
s'est opposé à ce que M. Jones mit les talons des
bulletins dans sa poche. Il prétendait que ces
talons devraient être détruits. J'ai soutenu que
le président du scrutin pouvait faire la chose ou
même manger ces bulletins.

M. Jones 'partage l'opinion de l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries.

M. Jones a décidé qu'il avait le droit de met-
tre ces talons dans sa poche. Quelques heures
après, le shérif est entré au bureau et je lui ai
soumis la question en litige. Il m'a dit que le
président du scrutin pouvait faire de ces talons
tout ce qu'il voulait, qu'il pouvait les mettre
dans sa poche, ou les détruire à la fermeture du
bureau de votation.

Alexander Smith et James.Vance se sont tenus
à Brockville tout le temps que j'y suis resté.
O'Gorman, Tom Lewis et moi-même en sommes
partis pour Toronto à deux heures du matin, le
lendemain de l'élection. Avant d'arriver à To-
ronto, O'Gorman m'a payé. Il m'a donné $70.
Mais il a prétendu m'en avoir remis $75. Je
suppose qu'il a commis une erreur quelconque
dans ses calculs.

(signé) J. G. PRITCHETT.
Le déclarant ci-dessus mentionné, John G.

Pritchett, étant dûment assermenté dit qu'il a lu
l'affidavit ci-dessus, signé par lui, qu'il en con-
naît le contenu et qu'il contient en substance
et en fait la vérité suivant sa connaissance per-
sonnelle.

Signé et assermenté, à la ville de Détroit, Etat
du Michigan, un des Etats-Unis d'Amérique, ce
29ème jour de décembre 1899, devant moi

(signé) WILLIAM L. CARPENTER,
Juge de la cour de Circuit, troisième division

judiciaire de la cour de Circuit, Michigan.
(Sceau de la cour.)

Etat du Michigan,
Ville de Détroit.

Savoir:
Je, John Pritchett, de la cité de London, pro-

vince d'Ontario, entrepreneur, demeurant main-
tenant à Détroit, étant assermenté, dit :

1. Que le 26 et le 27 septembre A.D. 1899, j'ai
rencontré, après entente, Tom Lewis, à London,
Ont., lequel m'a montré un affidavit tout rédigé
en me disant : " On veut que vous signiez ceci."
" Qu'est-ce qu'il y a ? Pourquoi voulez-vous que
je signe cet affidavit." Il m'a répondu que cet
affidavit démontrait que je n'avais rien eu à
faire en. rapport avec l'élection de BrockvHlle.
J'ai dit alors que je ne ferais pas ce qu'il me
demandait et que je ne signerais rien.

2. Le dit Tom Lewis, quand Il me pressait de
signer l'affidavlt en question, m'a offert $100 que,
disait-il, Il me donnerait aussitôt que j'aurais
signé, ce que j'ai refusé de faire.

3. Ce dit Tom Lewis qui m'a Incité à signer une
telle déclaration, est le même Tom Lewis, de
London, Ontario, avec lequel j'ai fait le trajet
de Toronto à Brockville, le 10 avrIil 1899, pour
prendre part à cette élection ; c'est aussi avec
ce même Tom Lewis, en compagnie de John
O'Gorman, que je retournai de Brockville à To-
ronto, le soir même de l'élection. Le dit Lewis,
l% dit O'Gorman, et Alexander Smith, organisa-
teur du parti libéral, dans Ontario, savent tous
que je suis resté environ une douzaine de jours

à Brockville, à la date susdite, à propos de l'é-
lection.

4. Le 28 février, 1900, le dit Tom Lewis me
manda par téléphone, à Détroit, Michigan, et me
pria de le rencontrer au " Carolon's Saloon," k
l'angle de la rue Abbott et de la Première rue,
dans la dite ville de Détroit. J'allai le rencon-
trer à cet endroit à 3 heures de l'après-midi.
Nous nous rencontrâmes dans le bar. M'ayant
pris à l'écart, Il engagea la conversation en me
demandant comment je me portais.

5. Dans cet entretien, Tom Lewis m'annonça
que la commission d'enquête sur l'élection de
Elgin-ouest, commencerait son ouvrage le lende-
main, 1er mars, à Saint-Thomas. Il me déclara
que je serais certainement interrogé à la fin de
cette semaine ou au commencement de la semaine
suivante et que si je voulais témoigner, les com-
missaires viendraient à Détroit, pour prendre ma
déposition. Il n'a pas dit si les commissaires
aiaient déclaré qu'ils viendraient ou ne vien-
draient pas à Détroit, mais il m'a affirmé qu'Ils
viendraient si je voulais rendre témoignage, i et
que tout ce que j'aurais à dire, ce serait qu'en
tout ce qui concernait ma circomscription, tout
s'était passé régulièrement. Je lui répondis que
je ne désirais pas être examiné.

6. Je lui déclarai de plus, que, si je comparais-
sais devant la commission, je raconterais toute
l'affaire. Lewis m'engagea à être sage et me
promit que tout s'arrangerait bien, si j'en passais
par son désir. Il m'offrit de me payer tout ce
qui m'était dû en vertu des conventions entre
lui et moi pour les dépenses encourues pendant
les dix mois que je dus me cacher pour éviter
l'arrestation dans l'affaire d'Eigin-ouest et me
promit que le tout serait promptement payé aus-
sitôt que l'affaire serait réglée. Je lui répondis
que je n'avais pas besoin de son argent. Il per-
sista à me demander de rendre un témoignage
selon ses goûts, mais comme je refusais. il me
déclara enfin qu'il ne serait pas nécessaire que
les commissaires se rendissent à Détroit.

(signé) J. G. VRITCHETT.

Le déposant ci-dessus. J. G. Pritchett, ayant
dûment prêté serment, déclare avoir lu la dépo-
sition ci-dessus signée par lui, en connaître le
contenu et affirme qu'elle est vraie en substance
et en fait, à sa connaissance personelle.

Prise et attestée sous serment, devant moi, à
Détroit, Etat du Michigan, Etats-Unis d'Amé-
rique, le 19 mars A. D. 1900.

(signé) WILLIAM L. CARPENTER.
Juge du troisième circuit judiciaire,

Michigan.
(Sceau de la cour.)

Maintenant. M. l'Orateur, quelle est la con-
elusion à tirer de ces affidavits ? Qu'ils
soient vrais ou faux, un fait reste acquis ; des
accusations graves ont été portées et attes-
tées par serment. et si l'honorable chef du
gouvernement n'a pas changé d'opinion de-
puis douze mois, il est impossible qu'il re-
fuse d'accorder un enquête sérieuse et com-
plète.

Un fait Indéniable, c'est que c'est M.
MeLean et non M. Holmes, qui a été élu à
Huron-ouëst. Si l'affidavit de PrItcbett est
vrai, il est Impossible de conclure autre-
ment 'que c'est -M. Peter White, autrefois
Orateur de cette Chambre, qui a été
élu à Broekville. et non M. Comstock. Voilà
les faits qui ont été prouvés devant le comi-
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té et qui ont été -testés sous serient, dans teurS. A mon sens. cette conviction s'im-
ces atidavits. et je erqis qu'ils sont assez pose iievitaleIllent.
graves pour donnerVi' à rétléchir. Si ce ministre et les organisateurs attI-

Je demande encore une fois Qu'était trés lu parti libé'al ne se doutaient pas que
Pritehett '! qu'était O'(orinan 't qu'était es individus fussent engagés dans des ma-
Lewis u quétit jr qu'était le reste clîluatioits ténébreuses et malhonnêtes, ils
de la hande ' Une troupe d'individus qui, à -oit trop nai s pour occuper un poste de
la premiére nouvelle d'une élection se préci- ministre de 1: Couronne, ou entreprendre de
pitait dans le comté. Les chefs du gouver- irige une campagne électorale. Des en-
nement, les hauts fonctionnaires, les repré- f ie s'y seraient pas laissé prendre.
sentants, les or;ganisaiteurs du parti danîs La oite (e certains membres du -ou-
cette province devaient savoir quelle es- verncmrnt devant le comité, m'a pari bien
père de gens c'était, Ils les ont vu sur lesé Quand Il devint aussi évident que
lieux : ils ont dû savoir. ou du moins soup- la lumière du soleil en plein midi, que Cum-
<:onier. ce qu'ils y allaient faire. Ils de-
valent sa voir. ou soupIoinner qu'ils se i- de substitutions, ou violé son se'ment-
vraient à les mnanoeu-vres frauduleuses, qu'ils "ai' je crois qu'l était un de ceux qui avaient
volaient des bulletins. Je ie dirai pas que pté le se'îeut--en ne taisant pas son de-
des ministres ont pris part à ces fraudes ou voir' ei mettant dans la boîte d'autres bul-
ii ont iété oipfli'es. iais ils ont fermé les Iciiis que ceux qu'il avait 'einis aux élee-

yeux aree beauct1oup] de coimiplaisalee et fort teirs, quand il <evint évident, (is-je, lai ses
Spropos. sur les <'r'imties qui se commettaient p'optes aveux, que cit homme avait commis
presque en leur présetnee. et dont ils reti- (es fraudes, quelle attitude prit le ministre
raient les hénétices. Ces ministres manque- de la Nlurine et les Pêcheries *
raient au respect d'eux-mmes. et leurs par- .é dois (lire à la louange du représentant
tisans ie pourraient plus ontiiiuer ià les du N''uveau-Bi'unswit'k (ais le cabinet,
appuyer, si le gouvernement refusait l'occa- l'honorable inistre des Chenins de fer et
sion de se laver des .rraves soupcons que ces ( anauX (. Blair) qu'il se 'endit telleteut
atfidavits font planer sur lui. p e la situation lui.il voulut tettre

sat réputationil I*labri ;il sortit de Imi salle
M. WOl: En supposant que ces atti- (Lu coité en <lisait assez lant pour être

davits soient vrais. utîtenuu tic tous <iit'il t'vait pas besoin <le
M. POWELL : Il est évident que l'honora- nouvelles preuves pour être convaincu que

ble député d'Hlamnilton est uni marehand de (es fraudes avaiet été commises.
fetr. On tlenmanle uîielle prouve n av'<-) Il était réservé au ministre le la voarine
de' la collusio. Prenons d'abord l'électio les P eries isir Louis avies) le ier-
de lltur'on-ouest. Ces fraudes n'ont pu êtrep citet'à Ruppose' toutes sortes (e totifs uta-
coimimises sais un approvisionnement dle 'oi;ldeFm à l'honorale député d'Halifax (.
faux bulletins. McGillieuddy, était uste-B li et aux députés de l'oppositioiî, iuth-

itittit ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~. ltitî' uilflitl(iicit 'tt 'dennt et collectiî'ement ;il liii étaiment l'hommeit qu'il fallait pour eela. C'et.
lui qui a fourni les moyens (le tonnntettre 'éservé <e se fai'e le par'ain le cette tli-
les fraudes. Il imprima plusieurs centai- qle. le pa''ain le 1ait. le l)ti'ait <le
lies dle hlttletiis. en plus de ce qui lui avait (iings, le pa'rait Aujour-
été îo'mîanîdé. A-t-il gardé ces bulletins d'hui encore, ne le voyous-nous pas mettre
en réserve ' Non. il les a livrés à ceux qui en Suvre tout l'habileté et tois les talents
devaient commettre les frandes. Il est <ont Iliovitiit' l'a loué, pour jwotéger
étrani.m' que Pritltett et ses associés aient <'es ividus dans leur félonie, pa'ce lue,
luit Ne procurer ces hutlletins. sans doute, lui et son parti ont p'ofité de

On en a ainsi distribué (les centaines, et leurs inquités
daisl quel but, si 'e n'était pas pour (o'i- Je n'ai qu'un tot à ajouter. M. l'Orateur,
mettre des fraudes ' Oin en au et Je termine. Sous le régime parlemen taire
s<t5ou <itstaluu'ei'.llit'éi mi aniglais. partout où les institutions britanni-ou-oftioiers raprerpour être em1- Z
ployés là où le besoin s'en ferait sentir. ques existent, le mjet anglnis peut se vanter
L'oi'ganiisateur <lu parti libéral était sur de ce <ut ce vaste empire a toujours été à
les lieux. ("est lui (lui dir'igeait la lutte. Il l'abri le la. corruption. Mais :si oi laisse ja-
savait quel était le travail confié à tel ou mais lt fraude et la corruption s'introduire
tel. Il devait savoir que tes rimes se r-! dans la politique, c'en est fait de l'empire.
pétraient. Le direteur géiéral des Pos- Depuis i'aurore (le la civilisation jusqu'à lOs
tes <M. Mulock. était aussi dans le oiité. jouis h corruption a tujou's été la cause
Il était à Brockville aussi. Il rencontra ces de Imitute des empires. Cest contre la cor-
nimes individus a Huron-ouest et à Brock-i uption que les prophètes ont lancé leurs
ville. Il savait qu'ils étaient là pour prei- les philosophes ont écrit des
dre part à ces élections. Il faut qu'il ait le volunes et des volunes pour eti faire voir
seis mîoral et l'intelligence bien émoussés les dangers les poètes ont écrit des stances
s'i n'avait pas la -convictionî intime que ces enflammées pour 1ti. dénoncer. Soyons dignes
gens-là étaient emibusqués danis le coit le trditions britanniques luttons tous e-

'Onuntite des voleurs de grand chemin, pour semble pour que nos élections soient pires'et
voler la représentation( de cette division élc- honnêtes. Si la fraude existe dans le pays,
lorale. tu parti coiservateur et aux éle-i les deux parts ont recours à des moyens
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plus ou moins avouables, ne nous abaissons partiale et complète pourra avoir lieu, je
pas au niveau d'une bande de voleurs, et ferai tout en mon pouvoir pour que la vérité
entre nous, conduisons nous honoraiblement. soit connue, pour que les coupaibles soient
Conduisons nos élections loyalement, res- i découverts et punis. En parlant ainsi, j'ai
pectons la justice. Si l'opinion publique est la conviction d'être l'écho de tous les mem-
disposée à tolérer les fraudes électorales, ne bres du gouvernement et de tout le parti
les laissons pas commettre, du moins, par libéral. La question qui nous occupe doit
ceux qui sont proposés à la garde du scrutin. être étudiée en elle-même, et nous avons à

Je n'en dirai pas davantage. Ma position, décider si ce qu'on now propose de faire est
comme membre du comité, était pratiquement bien le moyen d'arrivi.' à connaître la vérité.
celle d'un juge, mais, de fait, tous nous avons Comme l'a dit le mirstre de la 'Marine et
cherché à faire le jour aussi complet que pos- des 'Pêcheries cette après-midi, l'opinion gé-
sible sur cette affaire. Le rôle de l'opposi- néralement répandue dans le pays, c'est que
tion censiste surtout -à découvrir ce qui pour- tout ce qui concerne ces élections de Huron-
rait faire tort au gouvernement, comme ouest et Brockville a été soumis au comité.
celui des députés ministériels est de défen- Tous ceux qui en parlent et qui n'ont pas lu
dre le gouvernement et de combattre l'oppo- attentivement l'ordre de la Chambre ren-
sition. Autant que nous avons pu. nous voyant cette affaire devant le comité des
nous sommes acquittés de notre tâche ; et il privilèges et élections, s'imaginent que ce
est regrettable que le gouvernement, après comité a reçu un mandat général de s'en-
avoir mis, lui aussi, la main à la charrue, ait quérir de tous les faits, de voir si des actes
jugé à propos de changer d'opinion. de corruption ou des manoeuvres frauduleu-

On se serait attendu à voir un homme seS, ont été commis par quelqu'un, quel qu'il
comme le ministre du Commerce (sir Richard soit et de faire comparaître devant lui tous
Cartwright) qui garde encore quelque chose ceux qui ont pu être mêlés ù cette affaire.
de son ancien prestige, cet ange déchu qui se Rien de tel n'a été fait. Le comité n'était
rappelle son origine, s'élever avec force con- ebargé que de s'enquérir de la conduite des
fre de pareils agissements. Cependant, en sous-officiers-rapporteurs, dans ces deux dlvi-
dépit de son serment d'allégéance à la Cou- sions électorales.
ronne anglaise, Il reste muet à son siège, Pour réfuter 'les arguments de l'honorable
pendant que lui et son parti profitent de ces député (M. Powell), il faut refaire l'histo-
félonies. Et l'honorable ,premier ministre rique de la cause. A la suite d'une déclara-
qui admire tant les traditions anglaises et tion de l'honorable député d'Halifax (M.
les hommes d'Etat anglais, qui se vante Borden), la Chambre renvoya la question
d'être un Anglais de l'école libérale avancée, devant le comité des privilèges et élections,
va-t-il permettre que de pareilles fraudes, pour faire une enquête sur la conduite des
indignes d'un pays à demi barbare, se pra- sous-officiers-rapporteurs, et le comité s'oc-
tiquent impunément? Quand la fraude et la cupa d'abord de l'élection de Huron-ouest,
corruption règnent en maîtres dans les élec- et la preuve, dans cette cause, est mainte-
tions, lui à qui a été confié l'honneur du pays, nant devant la Chambre. Le rapport du co-
va-t-il se croiser les bras, pendant que ses mité porte la date du 9 août ; il fait voir
collègues et ses partisans prêtent main-forte qu'il y a eu 25 séances du comité, 17 dans
aux criminels? la matinée et S dans l'après-midi ; 99 té-

moins ont été entendus oralement, et 4 ont
M. BRITTON: Durant ma courte carrière été questionnés par des commissions roga-

parlementaire, M. l'Orateur. je n'ai jamais toires-103 en tout; 12 autres témoins n'ont
entendu un discours aussi injuste que celui pas répondu à la sommation, et 9 autres
que je viens d'entendre. Si .'on tient compte étaient présents et n'ont pas été interrogés.
des circonstances, si l'on sépare les faits de Après une enquête des plus minutieuses,
la fiction, si on se rappelle que l'honorable tellement minutieuse que plusieurs protes-
député (M. Powell) est un avocat de renom, tèrent contre les détails dans lesquels on
je répète qu'il est impossible de supposer un entrait, on termina par le bureau de vofa-
discours plus Injuste et plus déloyal que celui tion n° 4, où Cummings agissait comme
qui vient d'être prononcé. Nous avons vu sous-oflicier-rapporteur. Les neufs autres
l'honorable député attaquer des absents, pro- témoins ne devaient être interrogés que sur
duire les déclarations de gens sans aveu, ce qui concernait le bureau de votation de
pour attaquer la réputation de citoyens hono- Goderich, où M. Farr remplissait les fone-
rables, occupant des postes de confiance, se tions de sous-officier-rapporteur. Je .crois
retrancher derrière ses privilèges de député, pouvoir établir, même à la satisfaction des
pour lire des afdavits sans en avoir donné honorables députés de la gauche--bien que
avis aux intéressés. ce soit peut-être espoir insensé-qu'on n'a

Je tiens à déclarer dès le début-et je ne rien prouvé de nature à faire croire à la
suppose pas que cette déclaration provoque culpabilité de M. Cummings, malgré ce
une seule contradiction dans cette Chambre qu'en vient de dire le dernier orateur.
-je tiens à déclarer que je désire autant que Le comité a fait son rapport, dans lequel
qui que ce soit, que nos élections soient à Il ne recommande rien. Il se contente de
l'abri de la fraude et de la corruption. Quand rapporter la preuve qui a été faite, et laisse
des affaires de cette nature seront soumises à la Chambre le soin de décider ce qui-doit
à un tribunal régulier, où une enquête im- être fait. Nous avons donc à décider ce



5371 . [COMMUNEs] 5372

qu'il y a à faire, à moins d'avoir de gravés or. M. cunmings a aussi été examiné et
raisons de renvoyer de nouveau l'affaire de- interrogé par le comité. J'ignore comment
vant le comité. il se fait que son émoignage ait produit une

Prenons maintenant le bureau de votation telle impression sur l'honorable député de
nO 4. Rappellons-nous que de tous les bu- Westmoreland. mais tous les gens désinté-
reaux de votation d'Huron-ouest, on n'a eu ressés et impartiaux qui l'ont entendu, l'ont
des plaintes qu'au sujet de trois. A ce bu- pris pour un homme honnête. M. Cum-
reau n° 4, où M. Cummings était sous-offi- mings jure-et sur ce point son témoignage
eier-rapporteur, MM. James Chisholm et John n'est pas contredit--qu'il a déposé dans la
Servis surveillaient le scrutin pour M. boîte les mêmes bulletins que les électeurs
Holmes, et un nommé McAvoy et un nom- lui remettaient.
mé Dancy, pendant un certain temps, rem- Mon honorable ami prétend qu'il ne peut
plirent les mêmes fonctions. Les représen- pas y avoir de bulletins frauduleux. sans
tants de M. McLean étaient James Me- qu'il y ait eu fraude de la part du sous-offi-
Manus et Edward Shaw, deux citoyens res- cier-rapporteur. D'après ce que je comprends.
pectables. deux hommes intelligents, qui se il explique la chose ainsi : Les bulletins que
seraient aperçus de toutes fraudes com- M. Cumnings mettait dans -la botte, n'étaient
mises par des moyens ordinaires, ou par pas ceux que les électeurs avaient reçus de
des tours (le passe-passe, comme on l'a pré- lui. Dans ce cas, d'après la preuve, M.
tendu. 98 votes ont été donnés. 68 pour Cununings n'a rien -eu à faire avec 11 dis-
Holmes, et 30 pour McLean. l y avait 125 tribution de ces bulletins qui ne venaient
bulletins. et il en est resté 27, de sorte qu'il pas de lui. Les électeurs ont dû se les pro-
n'en manque pas un seul. Il a paru évident curer de quelqu'autre manière. et alors. M.
à tous ceux qui étaient présents dans ce cunuing;s n'aurait rien eu à faire avec cela,
bureau de votation que, dans chaque cas. et s'il est vrai qu'il ait mis dans la boîte les
M. Cummings a déposé dans la boîte le bul- mêmes bulletins qu'il recevait des différents
letin qui lui était remis par l'électeur. Je électeurs. s'il y a eu réellement de la fraude,
parle en ce moment, non des scrutateurs il faut la chercher ailleurs et ne pas s'en
libéraux. mais des scrutateurs conserva- prendre à M. Cummlings.
teurs que je viens de nommer. Cela me paraît de toute évidence. Il y a

Tout le monde, a ce bureau, est resté sous mie autre manière d'expliquer l'affaire et je
l'impression que M. Cummings, comme il l'a vais l'indiquer. Un jour l'honorable député
juré d'ailleurs, avait réellement déposé dans de Bothwell (M. Clancy) s'est emporté et m'a
la boîte le même bulletin qui lui était remis dit des choses désagréables, parce que j'a-
par chaque électeur. Après la votation, vais laissé entendre que quelques-uns de ces
quand les deux représentants du candidat 43 électeurs avaient pu se parjurer. Je n'i-
conservateur comparèrent le resultat avec le rai pas jusque-là, mais je dis que je n'ai
pointage qu'ils avaient fait avant l'élection, las la preuve, que le comité n'a pas la
ils constatèrent que, pour une raison ou une preu-e et que la Chambre n'a pas la preuve
autre, leur candidat n'avait pas obtenu à ce que ces 43 électeurs jouissent dans le con-
bureau autant de voix -qu'ils en attendaient. té de Huron d'une meillure réputation
L'honorable député de Westmoreland pré- que 1M. Cummings, si l'on s'en rapporte aux
tend qu'ils se sont trouvés indignés et sont témoignages mêmes des conservateurs qui
allés volontairement offrir leur déclaration ont été entendus devant le comité et M.
sous serment. En parlant ainsi, il ne cite Cummings jure positivement qu'il a mis
pas les témoignages tels qurls ont été don- dans la bote, les mêmes bulletins absolu-
nés, mais il est tellement emballé sur cette ment, que les électeurs lui remettaient.
question qu'il le fait peut-être inconsciem- Or un serment en vaut un autre.
mient. Ceux qui ont fait les déclarations. ý1. MILLS : Quarante-trois autres.
et ceux qui étaient présents quand elles ont es -

qu M. :umns Psi l'on s'en rappoenrte aux

été faites, disent que c'est M. Hays qui est M Is c ete u
allé les trouver et leur a demandé de les ont nécessairement dit la vérité, puisque
faire. Comme ils étaient des conservateurs, leumrs bulletins sont la pour le constater; il
ils dirent qu'ils avaient voté pour M. , c- n'en reste donc que treize. D'ailleurs, il ne
Lean, et qu'ils n'avaient pas d'objecton à s'agit pas de l'accumulation de treize té-
le dire, et c'est ainsi qu'on a otenu ces dé- moignages contre un, mais de l'affirmation
clarations. individuelle d'un fait par chaque témoin,

Après les avoir obtenues, au lieu de s'a- contre l'affirmation contraire d'un autre té-
dresser aux tribunaux pour faire invalider moin. D'ailleurs si ces électeurs se Sont
l'élection, on les mit soigneusement Mn ré- abaissés jusqu'à se laisser corrompre, ou
serve, et ce n'est que lorsque l'affaire fut s'ils ont changé d'opinion, pour d'autres
amenée, devant la Chambre qu'on en en.ten- causes, on cpeut leur supposer un motif
dit parler. Ceux qui ont fait ces déclara- d'avoir voté d'une manière et d'avoir té-
tions étaient incontestablement des conser- moiné de l'fautre.
vateurs, et lorsqu'ils ont comparu devant Ces bulletins qu'ion prétend frauduleux ont
le comité des privilèges et élections. on leur été montrés à Cummings, et comme il ne
permit de jurer, et ils jurèrent qu'ils avaient soupeonnait ni faux en écriture, ni fraude,
en effet voté pour M. MeLean. il a eru que les initiales qu'il voyait au bas

M. BRITTON.
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des bulletins étaient les siennes. J'admets.
pour les besoins de la discussion. que ces
bulletms étaient faux et je dis que, parce
que M. Cunmings a admis d'abo'rd, que ces
initiales étaient les siennes, il ne faut pas
le condamner, sur ce témoignage. H ne
soupçonnait pas à ce moment qu'il y avait
eu fraude ou faux, et voyant que ces ini-
tiales ressemblaient aux siennes, il répondit
de bonne foi : Oui, c'est moi qui ai mis ces
initiales sur les bulletins.

Mars quand on lui eut fait remarquer la
différence entre les deux catégories de bul-
letins il commença alors à avoir des doutes
et ne voulut pas affirmer positivement qu
Cétait bien ses initiales, écrites par lui-
même. Je considère qu'il ressort de toute
la déposition de M. Cummings. qu'il a rendu
un témoignage honnête et véridique.

J'aurai, plus tard, l'occasion de parler de
l'atlidavit de Pritchett, mais avant, je dé-
sire examiner s'il est possible que M. Cum-
mings ait exécuté les tours de passe-passe
auxquels on lui reproche de s'étre livré en
cette circonstance. S'il ne s'agissait pas
d'une affaire politique, s'il n'y avait pas un
tel abime entre nous, s'il s'agissait d'une
question ordinaire, je pourrais espérer obte-
nir une réponse loyale des honorables dé-
putés de la gauche, quand je leur demande
s'il est possible de supposer que M. Cum-
mings, un homme âgé, sans aucune dexté-
rité, habitué depuis son enfance aux rudes
travaux des champs, ait pu, même avec de
la pratique et des conseils, exécuter des
tours de passe-passe assez habilement pour
tromper toutes les personnes présentes dans
le 'bureau de votation, le votant lui-même,
puis les scrutateurs.

Est-il permis de croire que, après les ins-
tructions -qu'il avait reçues, Cummings pût
exécuter, sous les yeux d'un aussi grand
nombre de personnes, le tour de passe-passe
décrit par Pritchett? Est-il permis de croire
qu'il pût prendre de la main droite le bulletin
de l'électeur, le bulletin authentique accom-
pagné de son talon, le placer ensuite sous la
main gauche, comme pour enlever le talon
du bulletin, puis, d'un mouvement rapide de
la main droite, retirer le bulletin authenti-
que ainsi que le talon, relever au même ins-
tant la main gauche pour laisser voir sur la
table un bulletin dout, en apparence, on ve-
nait d'enlever le talon, puis, enfin, mettre
dans la poche de son habit le bulletin qu'il
avait dans la main droite et déposer dans la
boîte celui qui était resté sur la table? Après
la preuve qui s'est faite devant le comité,
personne ne peut, sans partialité, persister à
croire que 'Cummings ait pu accomplir rien
de tel.

Ces quatorze bulletins ont fait porter les
soupçons sur Dancey. ýSupposons, pour les
besoins de la discussion, que ces bulletins
fussent contrefaits ou frauduleux. et que le
président du scrutin ait mis les souches dans
sa poche, n'est-ce pas là une pratique d'oc-
currence très fréquente? Je ne prétends pas

qu'elle soit légale ; je ne prétends pas que
ce soit là la manière de détruire les souches
au point de n'y pouvoir plus reconnaître le
talon d'un bulletin, mais personne n'ignore
que cette coutume est souvent suivie, et l'on
conçoit volontiers que, en mettant dans sa
poche le talon qu'il venait de séparer d'un
bulletin, Cummings était de bonne foi, et
croyait l'avoir détruit. Il ne se trouve ici
qu'une de ces erreurs que peut commettre
tout homme de ibonne foi sans être, pour cela,
accusé de manouvres fraduleuses.

Eh bien! nous avons toute la preuve pos-
sible, excepté, bien entendu, celle de cet af-
fidavit de Pritchett, dont je m'occuperai plus
tard. A part cet affidavit qui a soudaine-
ment fait, ce soir, sa première. apparition
dans la Chambre, chacun conviendra que
nous sommes en possession de la preuve la
plus complète en ce qui concerne Cummings
et ce qui s'est passé à ce bureau de vote. Si
nons avons cette preuve, qu'ont les honora-
bles députés de l'opposition à proposer? En
supposant qu'il n'y aurait qu'une question
de serment contre serment-et ce n'est même
pas cela-toute la preuve a été faite qui pou-
vait se faire d'ans le cas de Cummings. et
que peut-on de plus? Si nous nous en tenons
à ce cas, je voudrais bien savoir ce que les
honorables députés de la gauche attendent
de nous. Qu'ils me disent l'utilité qu'il y a à
renvoyer cette affaire devant le comité, si
l'on met de côté le témoignage de Pritchett.
En admettant que nous fussions en posses-
sion de toute la preuve en ce qui concerne
'Cummings, quelle utilité y aurait-il à reu-
voyer l'affaire devant le comité? Pourrait-il
faire rapport que Cummings est coupable?
Cette Chambre accepterait-elle un tel rap-
port? Et si elle l'acceptait, qu'y aurait-il à
faire? Ainsi, en mettant de côté ce que je
pourrais dire de Pritchett, il n'y a aucune
raison valable de renvoyer l'affaire de Cum-
mings devant le comité. Aucun juge, magis-
trat ou jury, aucun homme honnête et de
bonne foi ne déclarerait Cummings coupa-
ble. Il pourrait tout au plus exprimer un
doute, mais, dans toutes circonstances, on
doit accorder à l'accusé le bénéfice du doute.

Ceci étant dit, je passe à un autre sujet.
Il a été question, à l'enquête, du bureau de
voté :n° 2 qui avait pour président Herbert
Morris, sur lequel les honorables députés de
l'oppposition se sont rués avec autant d'a-
charnement qu'ils l'avaient d'abord fait sur
Cummings. Après l'enquête, l'on a vu qu'il
y avait à ce bureau de vote 125 bulletins,
dont 87 avaient été déposés dans la boîte dn
scrutin, et 38 n'avaient pas servi. Quarante-
neuf avaient été déposés en faveur de Hol-
mes, trente-sept en faveur de MeLean, et Il
en avait été mis un de côté parce que le
président du scrutin l'avait déclaré faux ;
cette décision devait être juste, puisque tous
ceux qui étaient présents l'ont approuvée.
Lors du décompte, un autre Ibulletin fut mis
de côté,- mais tous les membres du comité ont
admis que le président du scrutin avait agi
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de la manière la plus équitable et la plus im-
partiale. Le comité n'avait pas le pouvoir
de rechercher le faussaire.

En ce qui concerne le bureau de vote n° 3
de Goderich, je déclare que je n'ai pas mis-
-ion de discuter le rapport .qui tend à établir
la mauvaise réputation de Farr. dont j'i-
gnore et ne désire pas connaître les antécé-
dents. A cette époque, il semble s'être trou-
vé dans le plus grand discrédit, mais il cher-
chait à se relever. Lors de différentes élec-
tions antérieures à celle-ci, les conservateurs
et les conseillers municipaux lui avaient con-
lié la présidence du scrutin et, fi part son
caractère. Farr était bien la personne à qui
confier cette charge. Les honorables députés
ne sont p:rs sans savoir qu'il est d'usage,
d'élection en élection, de renommer les per-
sonnes qui ont déjà présidé le scrutin. Les
shérifs et les régistrateurs qui sont nommés
présidents d'élection recherchent ces gens
qui sont déjà au fait des devoirs de la
charge. et il n'y a rien au monde de plus
naturel que M. Sands. qui ('onnaissait Farr.
ou en avait entendu parler, l'ait nommé pré-
sident du scrutin. paree que,-en dehors de
ses mauvaises habitudes-c'était le meilleur
choix à faire dans cette circonstance où tout
devait se faire d'une façon honnête. Voici
en présence de quel état de choses nous
nous trouvons dans ce cas-ci : 118 bulletins
ont été déposés. taiis qu'on en a retiré 123
de la boîte du .scrutin lors du recensement.
et de ces 123. il s'en est trouvé 10 nuls. en
sorte qu'il ne restait que 113 votes valides et
que cinq électeurs avaient été privés du leur.
Cet état de choses serait incompréhensible
si ce personnage ne s'était pas trouvé en
état d'ivresse. Ce jour-là et les suivants, il
s'est conduit comme un insensé. Nous
avons. à son sujet. toute la preuve possible.
Mon honorable ami d'Halifax (M. Borden)
dit que notre enquête est incomplète et qu'il
nous reste encore neuf témoins à entendre,
mais l'honorable député déclare ouverte-
ment que leur témoignage se rapportera à
ce qui s'est passé au bureau où Farr était
président du scrutin.

Admettons que ces témoins soient prêts
à jurer qu'ils ont voté en faveur de Me-
Lean ; admettons que tel soit le cas. Je
consens à l'admettre dans l'intérêt de l'ar-
gumentation. Qu'obtiendrez-vous de plus ?
Ces gens, nous a-t-on dit, ont fait des dé-
clarations. C'est la nature de la preuve qui
a été faite devant le comité, nous les ac-
cepterons donc comme preuve. Ainsi. voici
neuf autres personnes qui viennent déposer
au sujet de ce qui s'est passé au bureau
de vote de Parr. Qu'avons-nous besoin
d'autre preuve ? Voilà la preuve, voilà
Farr. tel qu'il est, et voici le résultat de
son bureau de vote, qui démontre que cinq
personnes ont perdu leurs votes, qu'ils fus-
sent en faveur de l'un ou de l'autre des
candidats. Peut-on punir Farr ? Dans l'af-
firmative, je désirerais que l'honorable dé-
puté fît une motion conforme aux règles

M. BRITTON.

du parlement. qui permit à la loi d'attein-
dre Farr. si la preuve démontre sa culpa-
bilité. Mais il est imposible, relativement
à ce bureau de vote. d'obtenir de nouvelles
preuves, et il est inutile d'instituer une en-
quête. Voilà toute l'affaire de l'élection de
Huron-ouest. exception faite de ce que con-
tient l'affidavit de Pritchett.

Mon honorable ami de Westmoreland (M.
Powell) a prétendu que l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries n'a pas cité
toute la preuve, ou qu'il ne l'a pas citée
avec exactitude au sujet des propos tenus
par M. Farr. Je ne vois pas l'utilité qu'il
y a à encombrer les Débats des volumes de.
la preuve soumise à cette Chambre. Mais
j'ai prêté l'oreille la plus attentive au dis-
cours du ministre de la Marine et ides
Pêcheries. et je dis que la lecture de la
preuve démontrera à chacun que ce qui a
été omis ne saurait aider en rien l'honorable
député (M. Powell). En réalité. Il est ar-
rivé à Farr de déclarer avoir reçu de l'ar-
gent alors que personne ne lui en avait
donné. et rien, dans la preuve, ne démontre
le contraire. Du commencement à la fin,
il a menti quand la vérité lui eût mieux
réussi ; il a menti assez sottement pour
prouver qu'il n'était pas en état de com-
mettre une action frauduleuse, même s'il en
avait éprouvé le désir. Maintenant, nous
renverrons l'affaire de Cummings au co-
mité sans lui suggérer qu'il se trouve un
seul témoin qui puisse ajouter quoi que ce
soit à la preuve qui a été faite. L'hono-
rable député d'Halifax a dit, dans son dis-
cours de l'autre soir, que les déclarations
de ces neuf témoins avaient trait à un au-
tre bureau de vote, et qu'elles tendaient à
prouver qu'ils avaient voté en faveur de
McLean. Ainsi. voilà toute l'affaire qui
concerne Cummings. L'honorable député
de Westmoreland nous a soumis, ce soir,
un nouveau sujet de plainte. C'est la pre-
mière fois que nous en entendons parler.
En contre-interrogatoire, nous avions de-
mandé à ces personnes, qui disaient avoir
voté en faveur de McLean, si elles savaient
qu'elles avaient signé une déclaration et
si elles l'avaient assermentée ou non. Ce
contre-interrogatoire. de quelque longueur,
provoqua celui des présidents du scrutin au
sujet du serment qu'ils avaient prêté. Ceci
amena la découverte d'une chose que l'on
ne manquera pas de trouver mauvaise et
on le criera bien baut : c'est que ces prési-
dents n'avaient pas prêté serment dans la
forme prescrite par la loi. Tout ce que je
puis dire. c'est que lors de l'examen des ré-
gistres, on a trouvé l'assermentation ré-
gulièrement signée par les présidents du
scrutin. Et si ces derniers n'ont pas songé
à prendre la bible ou à lever les mains pour
jurer devant Dieu que leur déclaration
était véridique, leur serment n'en est pas
moins régulier, tel qu'il est soumis au co-
mité. Je ne crois pas que personne puisse,
avec quelque semblant de raison. venir dire
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ici que, à cause d'une prétendue et légère
irrégularité-prétendue, qu'on le comprenne
bien-dans la prestation des serments-

M. DAVIN : Une légère irrégularité!

M. BRITTON : Ce n'est qu'une irrégu-
larité, une irrégularité qui, je n'en doute
point, se commet très fréquemment. Per-
sonne n'en a souffert, dans le cas actuel,
parce que vous avez examiné les bulletins
eux-mêmes. Il y a eu deux enquêtes au
sujet de ces derniers, la première lors du
recensement devant le juge, la seconde
lorsque tous les bulletins ont été examinés
devant un comité de la Chambre, sous la
surveillance du sécrétaire de ce comité.
Aussi, on ne prétend pas qu'un tort a été
causé. Si une irrégularité a été commise.
et je ne dis pas qu'on n'a pas raison de croire
qu'il y en a eu de commise, elle n'était pas
suffisante pour faire l'objet d'une enquête
parlementaire, à ce qu'il me semble. L'ho-
norable député a ensuite parlé de l'impres-
sion des bulletins ; il a dit que M. MeGilli-
cuddy a fait, à ce sujet, une déclaration
qui démontre qu'on a raison de croire que
quelque manoeuvre frauduleuse a été com-
mise, et il a donné lecture de la déposition
de l'imprimeur. Je la lirai moi-même et je
laisserai à la Chambre, qui l'a entendu lire
par le député de Westmoreland, qui en a
passé des parties, le soin de déclarer s'il y a
quelque chose de louche dans cette affaire.
Voici cette déposition telle qu'elle se trouve
aux pages 299 et 301:

Q. Vous pourriez expliquer comment on s'y est
pris ?-R. On a imprimé deux formes en même
temps, et, lorsque mile feuillets ont été impri-
més, nous avions deux mille bulletins.

Q. Pourquoi deux formes en même temps ?
Est-ce pour gagner du temps et épargner le
travail de l'impression ?-R. Oui, pour aller plus
vite.

Q. Puis, les buliletins une fois imprimés, qu'a-
t-on fait ?-R. On les a mis sous la machine à
couper le papier.

Q. Vous étiez sous le point de adécrire la ma-
nière d'opérer après que les feuillets imprimés
eussent été enlevés des formes. Qu'en avez-vous
fait ?-R. Des bulletins ?

Q. M. Sands, n'est-ce pas ?-R. Oui.
Q. Eh bien ! dites ?-R. Quand le papier a été

coupé, nous avons commencé l'impression.
Q. Mas, quant aux liasses, il vous a remis une

liste de la quantité nécessaire dans chaque ar-
rondissement ?-R. Oui.

Q. Avez-vous préparé ces liasses vous-même ?
-R. Je n'en ai préparé aucune.

Q. Elles ont été préparées dans votre bureau?
-R. Oui.

Q. Par vos employés ?-R. Oui.
Q. Les bulletins ont été mis en liasses pour

les présidents du scrutin ?-R. Non ; pour le
président de l'élection qui les a remises aux pré-
sidents du scrutin.

Q. Ils sont passés directement de l'atelier entre
les mains du président de l'élection ?-R. Oui.

Q. Et il les a mis en liasses pour les différents
arrondissements ?-R. Oui, monsieur.

Q. Avez-vous parlé des bulletins ?-R. Au
moment de son départ, je lui ai demandé:
Etes-vois certain que vous aurez assez de bulle-
tins, parce que les 150 bulletins que vous avez

169-

commandés en sus des 6,000 coûtent 25 cents du
100, ce qui fait 37A cents. Si vous en désiriez
d'autres, nous ne pourrions pas les imprimer à
raison de 25 cents du 100, mais nous demande-
rions 37ý cents ; car nous pouvons les imprimer
en grande quantité pour ce prix-là, pas cepen-
dant lorsqu'il faut les faire passer de nouveau
dans la presse." Il a répondu qu'il croyait en
avoir assez.

Q. Il a été question du prix ?-R. Oui. Il a
dit : "Vous pouvez mettre 38 cents, si vous
voulez." C'est à peu près tout ce qui s'est dit.

Q. Il vous allouait 38 cents ; il se montrait
aimable. Mais il y avait d'autres bulletins qu'il
n'a pas emportés ?-R. Oui.

Q. Les, avez-vous ?-R. Oui.
Q. Voulez-vous me les remettre ?-R. Oui.
Le témoin produit les bulletins.
Q. Ce sont les trois liasses qui restaient après

avoir remis les autres bulletins au président de
l'élection ?-R. Oui.

Q. Est-ce que ce sont tous les bulletins qui
restaient ?-R. Tous ceux qui restaient et que
j'ai eus.

Q. Combien y en a-t-il ?-R. Je crois que cha-
que liasse est marquée 100. Oh me les a remises
comme des liasses de 100 bulletins.

Q. Ce qui ferait 300 ?-R. Oui.
Q. Vos employés étaient supposés en avoir li-

vré 6,150 ?-R. Oui.
Q. Et c'est le nombre qu'ils ont délivré, en réa-

lité ; il reste une différence de 50 ?-R. Dans ces
affaires-là, il y a toujours de la perte. Un pour
cent de 6,150 représente 61 ; ceci expliquerait, la
différence.

Telle est la preuve faite, quant aux bulle-
tins. Si cette déposition contient la -vérité, il
n'y à eu que 50 bulletins dont on n'a pas
rendu compte. Ce témoin jure que la diffé-
rence serait plus qu'expliquée par la perte
qui se produit ordinairement. Aiusi, l'accu-
sation portée pour la première fois ce soir
par l'honorable député semble injuste. On
n'a pas signalé au comiité cet incident dont
on a parlé ce soir pour la première fois com-
me d'une chose très importante. Ce sont les
trois seuls points soalevés à l'euquête con-
eernant l'élection du Huron-ouest. Au cours
de l'enquête, toute tentative faite pour dé-
couvrir la vérité a été qualifiée d'obstrue-,
tien par la presse conservatrice ; celle-el
parlait, comme on a parlé ce soir, d'une
bande, de la machine. Le député de Grey-
est (M. Sproule) a déclaré que Bowles était
là, ainsi que Linklater, et que les amis du
gouverneient leur fournissaient des fonds.
Ces* déclarations ne sont aucunement corro-
borées par -la preuve.

M. SPROULE : Je n'ai pas dit cela devant
le comité.

M. BRITTON : Alors, vous l'avez dit ail-
leurs.

M. SPROULE : Je suis prêt à le répéter
maintenant.

M. BRITTON : Vous êtes prêt à:'le répéter
maintenant. Voilà le beau côté de: l'affaire.;
vous consentez à porter l'aceusation et vous
n'avez pas de preuve à l'appui'

M. CLANeY : L'ionorable député uiera-t
il que la bande était dans Huron-ouest?
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M- BRITTON: Je nie que cette bande fût

là a la demande du gouvernement. Je dis
qu'il n'y a rien pour établir qu'il y eût là
(e que l'honorable député appelle une bande,
si ce n'est ce qui s'est dit ici ce soir pour
la première fois. C'est un point à régler sé-
parém ent.

M. SPiROULE : Moi-même, j'ai vu là des
membres <le la bande, et je parle en con-
naissance de cause.

M. BIRITTON : Alors, les amis de l'hono-
rable député étaient là. Il pourrait peut-
être nous dire quels sont ceux qui faisaient
partie de l'autre bande, et ce que celle-ci
faisait. Les amis du gouvernement n'a-
vaient-ils pas autant droit d'être là que les
amis du parti auquel appartient l'honorable
député de Grey-est ?

M. SPIROULE : Je parlais de O'Gorm-an et
de Lewis que j'ai vus là tous deux.

M. BRITTON : On a reproché, ce soir, au
directeur général des Postesi et au ministre
(les Travaux publics d'avoir été là. Les
députés (le la gauche ne peuvent-ils pas con-
cevoir qu'on puisse y avoir été pour des fins
honnétes ?

M. QUINN : Le reproche fait au directeur
général des Postes, c'est d'avoir été dans
Huron-ouest.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES Dans quel but ?

M. QUINN: Pour s'associer à ces indivi-
dus.

Le DIRE(CTEURt GENERAL DES POS-
TES : Je n'étais pas présent lorsqu'on a
parlé de moi. Puis-je demander à l'honora-
ble député à quoi il fait allusion ?

M. QUINN : Ce n'est pas moi qui ai parlé
de la chose. Je n'ai fait que reprendre le
député de Kingston.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Eh bien ! je saurai qui a fait cette as-
sertion avant la fin du débat.

M. BRITTON : J'espère que nos moeurs
politiques ne sont pas tellement avilie- qu'il
soit impossible d'assister à une réunion poli-
tique, d'aller dans un collège électoral dire ce
que l'oi pense de la politique ministérielle
sans s'entendre reprocher, par des membres
le cette (h'iambre, (le s'être rendu là pour
faire partie d'une bande ou dans un des-
sein malhonnte, ou d'avoir trempé dans des
manoeuvres frauduleuses. L'intégrité et
l'honneur ne sont pas encore choses du pas-
sé, quoi qu'aient dit. dans cette affaire, les
députés de la gauche.

Parlons maintenant <le Brockville. Le dé-
puté d'Halifax (M. Borden) a soulevé catte
question et nous a donné· les raisons qui le
portent à demander une enquête sur l'élec-
tion de Brockville. Le ministre de la Ma-
rine et des Pécheries a -cité les paroles mê-
ifies tombées des lèvres de l'honorable dé-
puté au cours de la dernière session. Pour

M. CLANCY.

ne pas fatiguer la Chambre. je ne les répé-
terai pas. Le ministre de la Marine et des
Pé'heries a fait observer à la -Chambre com-
bien étaient triviales les accusations por-
tées. Aujourd'hui, l'honorable député nous
dit que tous ces renseignements concer-
niant l'élection de Brockville sont le résul-
tat de l'enquête du comité. Par qui a été
nommé ce comité ? S'il sest montré juste
et impartial. l'honorable député devrait se
déclarer content du résultat de l'enquête.
On comprend qui si le comité avait décou-
vert quelque chose ressemblant à une ma-
noeuvre frauduleuse, il y aurait une enquête
devant les tribunaux. et ces messieurs ne se
contenteraient pas de rechercher la con-
duite d'un président du scrutin devant le co-
milté des privilèges et élections. Mais dit-
il. un enfant a ramassé un bulletin qu'un
hommen1 avait jeté à terre. Mais. si quel-
qu'un avait eu un bulletin pour s'en servir
malhonnétement, croyez-vous qu'il l'eût jeté
dans un endroit où un enfant pouvait le ra-
masser ? Cette histoire est-elle vraisembla-
le ? Il faut en conclure que cet individu
avait quelque papier ressemblant à un bul-
letin, mais qui n'en était pas un, qu'il l'a jeté
à terre, non dans un but malhonnête. mais
pour s'en défaire. ne songeant pas qu'il se-
rait ramassé et porté à un tiers. Nous cons-
tatons aussi que 'et enfant déclare avoir
'pris un autre bulletin présenté par un agent
du parti libéral à un électeur auquel il au-
rait demandé de le déposer dans la boite
<lu scrutin, que ce dernier n'en voulut rien
faire. et remit le bulletin à des personnes qui
sont prêtes à venir devant le comité des
privilèges et élections. Il y a ici un acte
qu'il était bien facile de faire punir s'il a
été commis avec une intention frauduleuse.
Il n'était pas besoin de produire le bulletin
levant le comité des privilèges et élections.

et si l'affaire était confiée à un avocat, il
saurait que la loi donne un moyen bien fa-
eile de punir le côupable sans le traduire de-
vant le comité. L'honorable député déclare
aussi que, dans l'arrondissement d'Eliza-
bethtown, il y avait un -grand nombre de
bulletins tous marqués de la même manière
en faveur de Comstock. et pliés de manière
à laisser percevoir une partie de la *croix.
ot que ces bulletins étaient tous placés de
la même manière dans la boîte du scrutin.
Celui qui conclurait que des manoeuvres
frauduleuses ont été commises parce que
eertains bulletins auraient été trouvés dans
une certaine position dans la boite du scru-
tin en arriverait à un conclusion hasardée.
Il est impossible de dire quelle est la posi-
tion des bulletins dans la boîte avant de
les en retirer. Celui qui a déjà été agent
d'un candidat dans un bureau de vote sait
à quoi s'en tenir. Mais celui qui nous dit
que les bulletins étaient pliés de telle ou
telle manière dans la boîte, ne peut assuré-
ment pas nous dire qu'ils n'étaient pas pliés
comme ils le sont généralement. Je ne
mentionnerai pas, au sujet de l'élection. de
Brockville, les questions dont le ministre
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de la Marine et des Pêcheries a disposé,
inaig je terminerai mes remarques au sujet
de cette élection pour m'occulper des afii-
davits de Pritchett. Je dirai et je répèterai,
pour justifier le vote que je vais donner
dans cette affaire, qu'uni fait important. dans
tout ceci, c'est que deux personnes, à Brock-
ville, ont été soumises à un traitement au-
quel il a été juste de les soumettre. Je fe-
rai observer. toutefois. que le ministre de La
Marine et des Pêcheries a commis une lé-
gère erreur lorsqu'il a dit que ces personna-
ges étaient présidents du scrutin. L'un de
ces présidents du scrutin, auquel Pritchett
aurait fait la leçon, se montra si attentif, si
soigneux, que, croyant qu'un nommé Gor-
don Empey lui avait remis un bulletin frau-
duleux. il luit cet individu en état d'arres-
tation pour avoir produit ce que lui, prési-
dent du scrutin, croyait être un faux bulle-
tin. Ce nommé Gordon Empey, qui aurait
eu en sa possession un bulletin frauduleux.
subit un procès et fut acquitté. Mon hono-
rable ami a cru pouvoir amoindrir la signi-
1ieation de l'acqùittement de cet homme en
disant qu'il n'y avait que deux conserva-
teurs dans le jury. bien que je crois qu'il y
en eût un plus grand nombre. Eh bien '
c'étaient deux conservateurs honnêtes, et
voilà tout. Ils n'ont pas considéré la cause
en tant que conservateurs, et les dix autres
jurés ne l'ont pas considérée en tant que li-
béraux, mais tous s'en sont rapportés aux
dépositions, et non aux discours prononcés
dans cette Chambre, par les députés de la
gauche, ou à leurs insinuations et sous-en-
tendus. Les jurés ont déclaré que ce n'é-
tait pas un bulletin faux, mais que c'était
le même bulletin que le president du scrutin
avait donné à Empey.

Le juge a déclaré que dans un décompte,
il aurait accepté ce bulletin comme bon. Un
nommé Wendling était accusé d'avoir eu en
sa possession de'-faux bulletins et il a été
arrêté; mais il a été ensuite relâché. et vol-
là la position dans laquelle se trouve cette
.affaire.

Passons maintenant à l'attitude prise par
l'honorable député d'Halifax (M. Borden)
-quand il a amené cette question devant la
Chambre. Après avoir fait les déclarations
qu'on a lues, au sujet de ce qu'il prétendait
prouver, dans l'élection de Brockville, Il
demande : Qu'est-ce que cela veut dire ; et
pour expliquer et prouver ce qui a eu lieu
dans l'élection de Brockville, il -cite la con-
fession de McNish. donnée dans une élec-
tion provinciale, pour mettre fin à un pro-
cès. Il arrive souvent qu'un défendeur fasse
des aveux de cette nature pour mettre fin
'A un procès, bien que, personnellement, il
ait eu très peu connaissance de ce qui s'est
passé. Et ce sont ces aveux faits dans une
cause pour invalider une élection provin-
clIe que l'honorable député, un avocat dis-
tingué d'Halifax, produit pour prouver la
culpabilité des organisateurs libéraux dans
l'élection de Brockille!

169 -

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable dé-
puté veut-il parler de mes remarques de
l'autre soir ?

M. BRITTON : Je parle de votre -discours
rapporté dans les Débats de l'an dernier.

M. BORDEN (Halifax) : Je ferai remar-
quer que le ministre du Commerce a dit qu'il
suffisait d'une déclaration catégorique et
qu'un comité serait immédiatement nommé.

M. BRITTON: Je parle de l'honorable dé-
puté com nme avocat.

M. BORDEN (Halifax) : Je cite la déela-
ration du chef de l'honorable député.

M. BRITTON : Je parle de la position que
vous avez prise, en tant qu'avocat.

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable dépu-
té n'a pas confiance en son propre chef.

M. BRITTON : Si l'honorable député vou-
lait établir la culpabilité d'une personne de-
vant un tribunal, il n'apporterait pas des
preuves qui ne pourraient pas être admises.
Or, pourquoi voudrait-on apporter ici des
preuves qui ne seraient pas admises devant
un tribunil. et pourquoi introduit-on cette
confession de McNish, faite à Elgin-ouest,
dans l'élection de Brockville ? Nous savions
déjà tout ce qui a été dit des élections de
Brockville et de Huron-ouest, mais l'hono-
rable député nous arrive aujourd'hui avec
ces affidavits de J. G. Pritchett, qui ont été
donnés pour une considération que J'aurai
occasion de mentionner dans un instant. Ce
Pritchett est bien connu ; c'est un ancien
conservateur, qui a été à bonne école. et il
connaît tous les trucs et les fraudes de ce
parti.

M. TAYLOR : En devenant libéraux, ils
deviennent tous canailles.

M. BRITTON : Je n'ai aucun doute qu'il
a été payé pour devenir libéral.

M. eMULLEN : Et il s'est fait payer en-
core une fois pour redevenir conservateur.

M. BRITTON : Oui ; son nom a été men-
tionné à London. H y a plusieurs années,
quand un de nos amis entrait dans un bureau
de votation, à London, Il se trouvait en pré-
sence d'un nommé Pritehett, qui était char-
gé de faire exécuter la loi. Je ne sais pas
quel rapport il y a entre ce Pritchett et ce-
lui d'aujourd'hui, et je ne' veux pas attri-
buer à ce dernier des choses dont Il n'est
pas coupable, mais je sais qu'il y a plusieurs
années un' nommé Pritchett a été mélé à
un procès électoral à London. et qu'il était
le dénonciateur dans ce procès.

Le Pritchett d'aujourd'hui paraît sortir
d'une cachette aux Etats-Unis. Il avoue qu'il
s'est siauvé pour échapper caux poursuites,
et c'est du lieu de sa retraite qu'il env':ie
ces affidavits. Il a déclaré hier, dans son té-
mnoignage devant la conumnission, qu'il a
donné ces affidavits parce qu'il avait* été
payé par M. Barker, l'organIsateur du parti
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conservateur. Il a avoué qu'il avait rendu
ee témoignage avec[ la promesse qu'il ne
serait pas inquiété pour ce qu'il a fait.

Ce même individu, cette même canaille.
s'est lu!-même avoué coupable de mensonge
et (le pairjure. comme l'a déc-iaré le juge, et
il n'y a pas le moindre doute que c'est un
parjure, un fugitif de la justice, un homme
prêt à vendre son serment. et on voudrait
que nous le poursuivions en Canada pour des
parjures commis aux Etats-Unis. C'est un
:aVo'oat de renom qui nous demande cela.
S'il peut nous indiquer une loi qui nous per-

(ette le poursuivre un homme au Canada
pour un parjure commis il Détroit, Etats-
Unis, j'aimerais à la connaître. Je ne crois
pas qu'il insiste.

Au lieu de nous conseiller de poursuivre
Pri-tclett, voici ce qu'il devrait faire : si ces
affidavits sont vrais, il conseillait à ces
otliciers-rapporteurs de commettre un crime;
tous ensemble. ils conspiraient dans un but
criminel, alors, qu'on les poursuive pour
eonsl>ivation et nous saurons la vérité.

M. TAYLOR : Poursuivez-les, vous : ce
sont des employés du gouvernement, et vous
avez les preuves en mains.

M. BRITTON : C'est le gouvernement pro-
vincial que cela regarde. Le premier citoyen
venu peut poursuivre pour conspiration.

M. TAYLOR : Que le gouvernement in-
tente des poursuites.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
des crimes qui se prescrivent, après un cer-
tain temps. mais pour consi!r'ation, il n'y a
pas de prescription. Faites votre plainte et
des poursuites vont être intentées. C'est la
première fois que nous entendonis parler de
ces affidLvits. L'honoraile député dlHaifax
<L. Borden) a lu une (larte du premier l'au-
tre jour, et l'honorable député de Westriore-
land nous a lu les -utres, ce soir. Je vou-
drais savoir où ils sont, car j'aimerais à les
voir.

M. TAYLOR: Ils sont dans la salle des
sténographes.

M. BRITTON : !e voudrais voir les origi-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Mais vous ne voulez pas voir Pritchett de-
vant le comité.

M. BRITTON : Je voudrais le voir de-
vant les tribunaux. Qu'on le fasse venir
devant une cour de la justice, où il sera
protégé par le juge, et où l'avocat qui lui
fera subir un contre-interrogatoire sera
aussi protégé par les règles ordinaires de
la procédure, et alors nous connaîtrons la,
vérité. Quand j'ai lu les déclarations de
l'honorable député d'Halifax (M. Borden),
dans les journaux, je me suis dit qu'il serait
peut-être bon de faire une petite enluête.
Je ne connais pas tous les sous-officiers-rap-
porteurs qui ont servi dans l'élection de
Brockville, mais je connais tous ceux de la

M. BRITTON.

ville de Brocville. Il est vrai que Pritchett
en nomme un ou deux qui étaient en effet
sous-otficiers-rapporteurs, mais il en nom-
nie aussi deux ou trois qui ne l'étaient pas,
et son affidavit est faux quand il dit que ces
derniers agissaieit comme sous-officiers-
rapporteurs à cette élection. J'ai pris les
noms à mesure que l'honorable député de
Westmoreland les mentionnait, et je ne
crois pas me tromper. Pritchett dit avoir
rencontré un nommé Smith. Il doit y avoir
plusieurs Smith dans Brockville, mais il n'y
avait pas de sous-officier-rapporteur de ce-
nom. Il nomme aussi un nommé Cowan,
mais il n'y a pas de Cowan parmi les sous-
officiers-rapporteurs. Il mentionne aussi un
M. Jones. Permettez-moi, M. l'Orateur. de
(lire que je ne croirais pas plus que ce M.
Jones, le fils de M. D. B. Jones. qui a été
toute sa vie un conservateur, aurait con-
senti à se faire enseigner des manouvres
criminelles par Pritchett, que si on lançait
cette accusation à un membre de cette
Chambre. Je suis certain que M. Jones va
nier cette calomnie aussi énergiquement
qu'il est possible de la fair1. Je veux par-
ler le M. Elmer W. Jones, un avocat et le fils:
de feu M. D. B. Jones. L'honorable député de
Leeds doit le connaître, car Il occupait un
emploi du gouvernement.

M. TAYLOR : Je crois que ce n'est pas;
le même M. Jones.

M. BRITTON: Je parle de l'avocat Joues,
de Brockville.

M. TAYLOR: Ce n'est pas du tout le
même Jones. Il s'agit de Jones qui est dans
les assurances, le fils de Joues qui est mêlé
aux compagnies de prêts.

M. BRITTON: L'affidavit de Pritchett
parle du nommé Jones qui était sous-officier-
rapporteur, et c'est de celui-là que je m'oc-
cupe. Le sous-officier-rapportleur était El-
mer W. Jones, et je répète qu'il ne voudrait
pas plus prendre des leçons de Pritchett
que qui que ce soit dans cette Chambre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable député ne parle-t-il que des
sous-officiers-rapporteurs dans la ville même
de Brockville?

M. BRITTON : Ce sont les seuls dont je-
me suis procuré'les noms.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
Pas ceux du comté?

M. BRITTON : Non. Je ne parle que-
des officiers-rapporteurs de la ville, et non
de ceux de la campagne. Nous avons en-
tendu les noms pour la première fois, ce
soir, et parmi ceux qui ont été mentionnés,
il s'en trouve quelques-uns de la ville de
Brockville.

M. WALLACE : L'honorable député ou-
blie que la division électorale porte le nom
de Broekville, mais elle comprend plus que.
la ville de Broekville.
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,M. BRITTON : Je ne l'oublie pas, puis- propos. un- extrait du "British Cominon-
-que je dis que je ne me suis procuré les wealth," de Cox. à la page 209. parce que
noms que de ceux qui étaient sous-otticiers- ses remarques sur ce sujet se rapportent
rapporteurs dans la ville. -beaucoup au cas qui nous occupe:

M. WALLAOE : Mais il y en avait d'au- Les dispositions actuelles contre la corruption
tres. à part ceux de la ville. et 'intimidation des électeurs sont évidemment

insuffisantes. Cette insuffisance provient de dif-
M. BRITTON : Certainement, mais ceux férentes causes. En premier lieu, les questions

.de la ville sutisent pour établir que l'atlida- de corruption sont soumises à un tribunal tout
vit de Pritchett est faux. Il cite aussi le à fait impropre à les juger avec impartialité.
nom de James Robertson. Or ce dernier a Si l'attachement aux privilèges n'avait pas une
été sous-shérif pendant nombre d'années, et influence presqu'irrésistible sur la nature hu-

maine, la Chambre des communes n'aurait pas
il est bien connu. Quelles que soient ses ap- d'excuse pour conserver avec tant de tenacité
titudes, je ne le crois pas capable de commet- un pouvoir qu'elle devrait être la dernière à con-
tre de fraudes comme celles qu'on lui re- voiter. Tous les moyens de prévenir la corrup-
proche ici. Il en nomme un autre qui était, tion des électeurs resteront imparfaits, tant que
dit-il, sous-officier-rapporteur à l'opéra: et les tribunaux qui auront à les juger seront com-
l'officier-rapporteur à cet endroit n'était pas posés de personnes élues et non par un corps in-
celui qu'il nomme. Je ne sais pas qui il dépendant. Il est vrai qu'on prend un soin scru-
ét ait. puleux pour ne pas admettre dans ce comité des

députés intéressés dans le résultat de l'enquête.
M. TAYLOR : L'atfidavit dit: "le loca- Mais tant qu'il y aura de ·la corruption-et mal-

taire 'de l'péra.- heireusement elle existe dans presque toutes les
parties du pays,-les membres de la Chambre

M. BRITTON : Les sous-otficiers-rappor- useront toujours avec beaucoup de tolérance des
leurs dans la ville de Brockville étaient tous 1 pouvoirs dont ils sont revêtus. Ils peuvent être
des gens bien connus et d'excellente réputa- - et sont généralement-des hommes intègres ;
tion, et je considère que ce que Pritchett mais ils sont sujets aux imperfeetions humaines

. . 1et quelle que soit la fermeté de leurs in-tentions
(lit d'eux sont de basses calomnies, et je quand ils commencent l'enquête, cette fermeté
n'ai pas de doute qu'ils -ont s'empresser (le s'adoucit quand ils réfléchissent que si les cas
le démentir. Toute' poilitique mise de côté, de corruption étaient traités trop sévèrement,
il n'y a pas un homme dans le pays, il n'y une grande partie des élections serait invalidée.
a pas un juge qui voudrait fouetter un (ha Ils savent trop bien comment se font les élec-
sur le témoignage de Pritchett ; avec des tions, pour ne pas savoir que ces décisions ri-
attidavits recueillis dans de pareilles cir- goureuses mettraient souvent leurs propres éléec-

ti'ns en danger.

par M. Barker. qui était à Brockville pour T'ai cité cé passage pour faire voir que ce
(les détails sur lesfaits quiot é ou n'est pas devant un comité (e la Chambre(les détails sur ~~~~~~les fisqui ont été saunMS u 'i atfiejgrle usin l etau tribunal, et qui a suivi Pritchett à D qu'il faut faire juger les questions le cette
troit. et hi a donné de l'argent pour se nature.
eurer ces .affidavits. De pareils procédés M. TAYLOR : Avec la permission de l'ho-
sont déloyaux et ne doivent pas être encou- norable député je me permettrai de signaler
ragés par cette Chambre. une erreur qu'il a commise. il y a un instant.

Voyons. M. l'Orateur, quelles sont les tcar je suis convaincu qu'il ne veut pas af-
causes qui peuvent être soumises à. un co- firmer une chose fausse. Il prétend que M.
mité. Quand il n'-a pas été fait de rapport, Elmer Jones. un avocat de Brockville, est
quand les faits exigeraient un rapport et un conservateur ; c'est le fils de D. B. Jones,
un prompt remède, l'affaire peut être sou- greffier de la cour de Division et gérant d'une
mise à un comité. Je ne prétends pas que société de prêt. Il a toujours été un libéral
le gouvernement se soit dépouillé de toute et un des plus violents qu'il y ait à Brockville.
juridiction 'sur les questions qui affectent la M. BRITTON: Je suis bien obligé d'ac-
pureté du parlement, et surtout quand il cepter l'explication de 'honorable député,
s'agit de la conduite de ses propres em- mais je dois dire que je ne m'en rapportais
ployés ; mais ce ne sont pas tous les cas pas seulement à ce que ce M. Jones était le
qui peuvent être envoyés devant un comité. fils de feu M. D. B. Jones. Celui dot je
Depuis qu'une loi -a été passée à cet effet, veux parier était avocat. à Brockville, et a
jamais une affaire du genre de celle de ensuite été nommé douanier ou directeur
Brockville ou de Huron-ouest n'a été sou- d'un 'bureau de poste.
-mise à un comité, et nous ne devons pas M TAYLOR: Celux-l'à c'est Bil Joncs, un
établir un précédent, dans le cas actuel. Si célibataire qui n'a jamais eu d'enants. L'ho-
nous renvoyons ces deux affaires' devant m norable député prétend aussi que Pritchet'
comité, à quoi servira la loi qui a été passée déclare ces gens étaient des sous-offi-
expressément pour enlever ces sortes d'af- qu
faires des débats agités des comités parle- ers-apporte l Brockvil -ma pe na qu
mentaires? Quand les pétitions en inva]i- de prit. ils l étaient as. à m n
dations d'élections s'instruisaient devant un sae esnele ll en l'un d L
comité de la Chambre, on considérait que
ce n'était pas un tribunal impartial, et on a ville.
jugé à propos de remplacer ces comités par M. BRI¶TON: Alors, l'honorable député
les tribunaux réguliers. Je citerai, à ce devrait porter plainte eontre ces peronnes.
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M. TAYLOR : Ce sont des employés du
gouvernement et c'est à lui de les poursuivre.

M. BRITTON : En plus de ce qui a été dit
cette après-midi je maintiens que ces accu-
sations ne sont pas de celles qui doivent être
envoyées devant le comité des privilèges et
élections. Ce que nous avons vu avant la
première séance du comité dans raffaire de
Huron-ouest, les discours .uui ont été pro-
noncés, les écrits qui ont été publiés, tout
cela fait voir qu'il n'est pas dans l'intérêt
public de faire faire ces enquêtes par le
comité des privilèges et élections ; et d'ait-
leurs depuis l'adoption des lois dont j'ai
parlé, les affaires de cette nature n'ont ja-
mais été soumises à ce comité. Les orateurs
de la gauche prétendent qu'on ne connait
encore qu'une bien faible partie de la cor-
ruption qui a eu lieu dans ces élections. S'il
en est ainsi pourquoi n'ont-ils pas eu recours
à la loi qui a été citée cette après-midi. Cela
n'aurait pas exigé plus de travail pour re-
cueillir vingt-cinq signatures que de se pro-
curer ces affidavits et il était encore temps
de le faire ; s'ils étaient convaincus du bien
fondé des accusations, il leur aurait été bien
facile de se prévaloir de cette loi.

On a dû remarquer avec quel soin partien
lier la, loi a été rédigée pour atteindre tous
les cas -qu'on voulait atteindre. Tout y est
compris, les fraudes, les faux bulletins. les
négligences, les manuvres illégales coin
mises par un homme seul ou de connivence
avec d'autres ; des peines sont imposées et
la loi indique le moyen de recouvrer les
amendes. Les honorables députés de la gau-
cle n'ont donc aucune raison de dire qu'ils
veulent une enquête, car ils peuvent l'avoir
devant une cour de justice, où elle sera
conduite avec impartialité et prudence. Dès
les débuts de cette affaire on a jeté les hauts
cris. Il n'y a pas le moindre doute que cela
fasse partie de toute une organisation pour
la prochaine campagne électorale : on cher-
che à tenir le gouvernement responsable de
prétendues fraudes qui ne peuvent pas être
pron rées.

-le ne dis pas que toutes ces élections se
soient faites honnêtement; je ne dis pas qu'il
n'y a pas eu de manoeuvres frauduleuses,
niais je dis que les membres de cette Chan-
bre n'en sont pas plus 'responsables que les
simples citoyens qui ne se mêlent pas de poli-
tique. 'Il entre dans le plan d'attaque (e la
gauche de chercher à faire croire que c'est
la droite qui . commis ces fraudes et qu'elle
ne veut pas d'enquête. Nous ne faisons rien
de tel, et c'est loin d'être notre désir.

Quelques VOIX : Oh, oh.
1. BRITTON : Nous voulons une enquête.

mais pas devant un comité préjugé. qui ne
permet pas à la vérité de se faire jour. C'est
ce qu'on a dit en Angleterre. et je le répète
ici. Le comité des privilèges et élections de
la Chambre des communes n'est pas le tri-
bunal devant lequel doit être jugée une ne
cusation de la nature de celle qui a été por

M. BRITTON.

tée. Tous ceux qui savent comment les
choses se passent devant ce comité seront de
cet avis. Durant la dernière session, il a
admis une foule de témoignages étrangers à
la cause. Il n'y avait pas de plainte formelle
et on fit une enquête sur toute sorte d'accu-
sations vagues ; toute sorte de noms ont été
mêlés à ces débats, sans souci des réputa
tions. et toute sorte d'insinuations ont été
faites, sans la moindre protestation. Si l'on
me prouve que c'est un endroit approprié à
ces sortes de procès, je me trompe grande-
ment

Devant une cour de justice toute liberté est
laissée aux a-cusuteurs, et les acusés sont
certains d'avoir la protection à laquelle ils
ont droit. Notre magistrature a déjà eu à
instruire des procès de cete nature et ils s'en
sont acquittés avec impartialité. Nous avons
eu la cause de l'escamotage des bulletins au
Manitoba, la cause de la Reine vs Saunders,
dans laquelle lenquête a eu pour résultat la
condamnation de l'accusé. 'Si ce tribunal a
permis aux témoins de dire pour qui ils
avaient voté, c'est qu'il n'y avait pas de
mandat de député en jeu, et qu'il ne s'agis-
sait que de l'offense elle-même.

Dans la cause de Hastings vs 'Summer-
feldt, le défendeur était un sous-officier-rap-
porteur. Le plaignant avait. par erreur,
marqué son bulletin en faveur du candidat
pour lequel il ne voulait pas voter ; il fit voir
ce bulletin ·et en demanda un autre. Mais le
sous-officier-rapporteur le fit voir à d'autres
personnes présentes et le mit dans la boîte,
de sorte qu'il fut compté contre le candida-
dat pour lequel l'électeur voulait voter. Le
juge Falconbridge, qui jugeait cette affaire,
a déclaré que d'après l'acte des élections fé-
dérales. ce sous-officier-rapporteur avait man-
qué à son devoir et devait être puni. Dans
la cause de la Reine vs (Sturdy, le juge en
chef Wilson dit :

Quiconque commet un acte qu'une loi, pour des
raisons d'intérêt public, défend, d'une manière
générale, est passib'le d'une mise en accusation
pour délit et il n'est pas nécessaire que la loi
défende cet acte d'une manière spécialle.

Le nom du défendeur était sur la liste des élec-
teurs, mais avant l'élection il avait perdu son
droit de suffrage. Il a voté sans être électeur à
ce moment-là. Il s'est rendu coupable d'une of-
fense criminelle. et il a été légalement mis en
accusation pour délit.

Dans le Law Journal, de 1883, page 377,
on rapporte une cause dans laquelle le sous-
officier-rapporteur refusa de donner un bul-
letin à un électeur qui avait droit de voter,
et le sous-officier-rapporteur a été condamné
à l'amende bien qu'il eut agi de bonne foi.

Ilans la cause de Muskoka et Parry-Sound,
le juge (Gowan. qui est aujourd'hui séna-
teur. et qui jouït du respect général, déclara
que les irrégularités ou les omissions com-
mises par un sous-officier-rapporteur, au su-
jet des bulletins, ne justifie pas leur rejet.
et il accepta des bulletins écrits de la main
de ce fonctionnaire. parce que les bulletins
im)rimées étaient épuisés, bien que cette
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éventualité ne fut pas prévue dans la loi.
Voici un extrait de son jugement:

S'il y a des accusations de fraude, le vérita-
ble mode d'en prendre connaissance est au moyen
d'une accusation formulée, ou d'une action prise
contre le sous-officier-rapporteur.

Les cours accordent donc toute la latitude
possible sur ces questions.

Je crois que les honorables membres de la
gauche ont tort de faire autant de tapage
sur ces questions, et vouloir se considérer
comme étant les seuls honnêtes gens du
pays. Ils devraient se rap>peler que sous ce
rapport ils possèdent un dossier qu'il ne se-
rait pas sage pour eux de rendre trop pu-
blic. Le député d'York (M. Foster) a averti
les jeunes gens (te Toronto qu'ils devraient
lire l'histoire du parti conservateur, et je
crois que l'honorable député qui siégeait
ordinairement à la place que j'occupe en ce
moment, avait quelque chose à dire .1 ce
sujet l'antre soir. Nos adversaires feraient
bien (le consulter l'histoire de leur propre
parti, avant de crier aussi fort contre les
libéraux de ce pays. A cela on a sans
doute me répondre que deux torts ne consti-
tuent pas un droit. Malgré cela, je crois
que les honorables députés trouveraient leur
avantage à se rappeler l'histoire de leur
propre parti, quant à ce qui concerne les
fraudes électorales.

Les cours de justice d'Ontario ont été api-
pelées à se prononcer dernièrement daus un
grand nombre de procès pour fraudes élec-
torales, et ceux qui ont été condamnés n'ap-
partenaient pas tous à un seul parti politi-
que. Il y a eu des conservateurs et des
libéraux d'impliqués dans ces affaires, je ne
m'occupe guère de savoir à quel 'parti ap-
partenait la majorité, mais tout ce que je
sais, ('est que des hommes importants du
parti conservateurs ont été trouvés coipa-
bles de corruption électorale. L'adversairc
du député actuel d'Ontario-sud (M. Burnett)
a admis avoir commis des actes de corrup-
tion. et les juges ont été surpris de voir que
cet homme n'était pas poursuivi et puni.
Mais personne ne l'a inquiété, bien que sa
conduite put donner lieu aux maêmes accu-
sations de corruption que les honorables
membres de la gauche sont si empressés de
formuler, relativement aux élections de Ilu-
ron-ouest. de Brockville et d'Elgm-ouest.

Nous savons aussi ce qui a en lieu à Ren-
frew-nord. Nous savons que dans 12 comté
(le Leeds-sud, avant que le représentant ac-
tuel de ce district siége dans cette Cham-
lre, et se tit élire en ayant recours à des
moyens honnêtes, des compagnies cutières
de meneurs politiques envahissaient le com-
té pour faire la lutte à l'honorable -R. N. Ri-
chards, semant partout la corruption et le
désordre.

On peut dire la même chose -lu comté de
Renfrew-nord, où tous les étrangers votaient.
en faveur du candidat conservateur. Et si
nous en arrivons à une époque nlus ieente,
là encore, nous constatons que sa corruption

dans les élections n'est pas l'apanage exclu-
sif d'un parti ; il ne convient done guère aux
honorables députés de la gauche (le formu-
1er des accusations de cette nature. Je
pourrais peut-être proiter de la circons-
tance pour parler d'un ancien chef du parti
conservateur. d'un homme d'une habileté
reconnue, sur le compte de qui personne ne
tient à faire de remarques désagréables-
feu sir John A. Macdonald-mais qui a été
presque déqualifié au cours d'une contesta-
itou d'élection.

M. WILSON : Où ?

M. BRITTON : A Kingston, lorsqu'il per-
dit son mandat en 1874. C'est le juge en
chef Richards qui présidait au procès, et
dès le commencement de l'enquête on éta-
blit des preuves de corruption tellement for-
tes, que feu sir John Macdonald abandonna
son mandat, et les procédures furent conti-
nuées sur les accusations personnelles for-
nuilées contre lui. Le juge rendit son ju-
gement sur ces accusations un peu plus tard,
et je vais me permettre d'en lire ui pas-
sage.

Je dois aývouer que j'ai été bien embarrassé
pour en arriver à une conclusion satisfaisante.
Si ce n'était le fait que je me crois tenu de con-
sidérer cette partie de la cause comme étant d'une
nature pénale, exigeant que le plaignant prouve
ses prétentions d'une manière affirmative, au
moyen d'une preuve satisfaisante, et par consé-
quent il aurait pu fournir une preuve addition-
nelle pour détruire certains arguments invoqués
en faveur de 'l'intimé, si ces arguments n'étaient
pas raisonnables, je me croirais tenu de rendre
jugement contre le défendeur.

L'élection fut annulée et le défendeur con-
damné à payer tous les frais, y compris
<eux exigés polr la poursulites des accusa-
fions d'une nature prsonneiill renvoyées.
Il ne s'agit donc pas là d'un procès er peric.
C'est pour cette raquon que nos adversaires
ne devraient pas 'aire de cette affaire une
question de parti ; ils devraient, au contraire,
être calmes et modestes. et traiter la chose
d'une manière honuête et juste. Je veux ter-
miner par le court résumé suivant, que je
désire faire entrer dans les Débats ;

. Les accusations formulées dans les cau-
ses de Huron-ouest et de Brockville ne sont
pas de nature à justifier le gouvernement
de soumettre l'une ou l'autre de ces causes
à la considération du comité des élections
de la Chambre des communes

2. La loi ayant déterminé les offenses,
ainsi que les amendes et les punitions
qu'elles entraîneront, ayant décidé qu'elles
seraient poursuivies devant un juge et un
jury, et ayant créé un moyen de recouvrer
les amendes, l'esprit de la loi n'est pas que
ces infractions à la loi électorale, telles qu'é-
noncées ici, soient décidées par un comité.

3. En supposant que ces accusations fus-
sent vraies, comme on le prétend, (et elles
ne sont pas vraies,-

M. WALLACE : -'honorable député (M.
Britton) est en frais (e lire son discours.

5390'



[COMM UN ES)

M. BRITTON: Je* ne lis pas.
M. WALLACE :"Cst 1à le dicurs de

l'honorable député er il l' iii. ee qui est
absolumneut contrair-, aux règleleits (e la
Ch ambre.

M. BRZITTON: C'est an court résumé (le
mon discours que je veux faire ii terminant.

M. WALLACE: Je m'oppose à la chose.
C'est ni plus ni moins qu'un moyen déteurnmé
de violer les règlements.

M. BRITTON :le termine par lesi remar-
qles suivantes En. supîposaut que ces ae-
cusations fussent vraies, -comme on le pré-
tend (et elles ne sont pas vraies un grand
nombre d'entre elles sont (le pure invention
il ne peut y avoir le moindre avantage à
renvoyer ces causes devant le comité.

L'életion n'est pas contestée.
Il n'y a d'accusation formelle portée con-

tre personne.
Le comité ne possède pas les pouvoirs né-

eessaires pour infliger aux coupa!bles une pu-
litioni piroportionnîéte à Foffense.

L'aveutisé iest pas protégé contre les iques-
tions illégales qui peuvent lui être posées.

Il n'existe aucun moyen d'empêcher la
production d'une preuve irrégulière.

4. Il ne s'agit pas de faire une enquête
privée. Tous ces ,faits étaient connus à
temps pour contester l'élection, ou à temps
pour soumettre une pétition à la Chambre
des comnnes. à temps pour formuler ces
accusations devanf les cours. puisque la
chose a eu lieu dans certains cas.

. out le tapage fait avec cette affaire
dans la Chambre, par le parti eonservateur.
est l'éxécution d'un plan prémédité, où
le manque de bonne volonté est tellement
évident. qu'il est de notre devoir de voir
à ne pas ajouter un dollar de plus aux mil-
liers qui ont déjà été gaspillés pour faire
une enquête inutile. une enquête qui ne
peut amener la découverte ou la punition
d'aucun coupable.

M. BENNETT (Simeoe-esti Le pays: sera
bien étonné d'apprendre, demain, par la
pre-s', que le gouve2rnement a cru devoir
moditier l'attitule qu'il avait prise l'année
dernière relativement aux enquêtes fur les
fraudes électorales de Broekville et de Hu-
ron-ouest. Inutile de dire que cette nouvelle
va causer la joie la plus vive à tous les libé-
raux du pays qui sont liés d'une manière
irrévocable à leur parti. Le gouvernement
d'Ontario a fait la folie die permettre une
enquête sur certaines fraudes électorales
commînises dans cette province : et lorsque.
l'année dernière le gouvernent actuel a
commis l'imprudence d'en accorder une à
sou tour, sa conduite a été critiquée sévè-
renient par l'honorable député de KICngston
(M. Britton) a-insi que par d'autres ienbres
du parti.

Ce qu'il y a de renarquable ii cefte affa.i-
re. c'est que le ministre de la, Justice. qui
est représenté dans cette Chambre par l'ho-
noraible Solliciteur général (M. Fitzpatrick).

.M. BRITTON.

ne semble pas s'occuper de la chose. L'hono-
rable Solliciteur général, se rendant sans
doute compte de la faiblesse de sa cause et
de la difficulté qu'il éprouverait à la défen-
dre. a confié la tâche au ministre de la
Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies).
Ce dernier, soit en parlant soit en lisant des
airgul.ments préparés par lui-même ou par'
l'autres. a essayé de se convaincre que le
«ouverneinent avait raison d'exécuter une
semblable volte-face. Que le minitre de la
Marine et des Pêcheries et le gouvernement
sachent bien que le peuple ne se laissra pas
iroipeor par des subtilités légales. Il veut
savoir du gouvernement s'il va permettre que
ses droits sacrés d'électeurs soient foulés
aux pieds par une bande organisée et par la
fraude. et si un semblable état de choses va
continuer d'exister.

Je vais maintenant accorder quelques mîo-
ments d'attention aux remarques faites par

ilinorable préopinant. Il a prétendu (lue la
réputation de certains hommes' avait eu à
souffrir dans des cas de cette nature ; et
:ivait de terminer il a cruî devoir déclarer
que les affidavits fournis par Pritc'hett
avaient été obitenss grâce au paienlent
d'une certaine somme l'ar'gent faite par M.
Bairker. de Hamilton. Cette prétention de
l'honorable député (M. Britton) ne repose
sil1r aucune preuve.

M. BRITTON : Il l'a. déclaré hier.

M. BENNETT : A quel endroit ?

M. BRITTON : Devant les conmuissaires.

M. BENNETT : Je ne crois pas que Prit-
clett ait fait une semblable déclaration, et
je nie la prétention de mon honorable ami
sur ce point. Deux modes de défense ont
été adoptés par les honorables membres de
la droite. Le premier consiste à dire qu'une
enquête n'est pas nécessaire paice qu'il s'agit
d'une affaire de peu d'iniportamnce. et le
deuxième, c'est que le parti conservateur
a commis des fautes aussi graves dans le
passé. Ma!is l'honorable député et ses amis
ne doivent pas oublier qu'ils sont tout sim-
plement des Pharisiens politiques. Durant
des années ils ont dit au peuple que leur
parti était celui de la pureté en matière
d'élection, et que si ou leur en accordait
un jour la chance, ce pays verrait nos
moeurs politiques s'épurer. Ce parti est
enfin arrivé au pouvoir et qu'avons-nous
vu ! Des meneurs politiques dirigés par des
ministres de la Couronne, se sont rendus
coupables d'infamies électorales comme no-
tre pays n'en avait jamais vues auparavant.
L'église presbytérienne d'Ontario a- cru de
son devoir de dénoncer la corruption et les
fraudes perpétrées dans tout le pays. Je ne
crois pas que le député de Kingston puisse
trouver durant les 20 années du régime con-
servateur, un seul cas dans lequel une or-
ganisation religieuse ait cru de son devoir
de tonner contre les pratiques infâmes
mises en oeuvre durant les élections. En
quoi consiste ce véritable chapitre de
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crimes, le plus complet que l'on connaisse
au Canada, non seulement à cause de la na-
ture du forfait, niais parce qu'il a été ex-
écuté par ceux qui tiennent dans leurs
mains l'administration de la justice crimi-
nelle ? L'honorable préopinant s'écrie :
Pourquoi Pritchett ne poursuit-il pas ces
hommes ? L'honorable député et tous les
membres de cette Chambre savent parfaite-
ment qu'aujourd'hui, l'administration de la
Io! dans la province d'Ontario est entre les
mains de ses amis. Ils savent que Prit-
chett est dans le pays depuis deux ou trois
semaines, mais ils ne le poursuivent pas.
Pourquoi lui permettent-ils de se promener
librement dans les rues de St. Thomas ?
Paree que son arrestation pourrait compro-
mettre quelques-uns de ýses complices ?
Non, rien de tout cela, mais on sait que ses
déclarations seraient de nature a amener
dans la boîte des témoins et à raire par-
jurer des hommes haut placés dans le pays,
comme l'a fait Lewis l'autre jour. on autre-
ment admettre leurs relations avec la bande.
Comment se fait-il que Pritchett. cet homme
qui s'accuse ouvertement de tous les crimes.
ne soit pas poursuivi et arrêté par ceux qui
ont en mains l'administration de la loi cri-
nniielle dans l'Ontario ? Est-ce pour la
raison qu'il a donnée à Barker lorsqu'il la
rencontré dans la ville de Détroit et lui a
dit - Si les conservateurs ne prennent pas
de procédures contre moi. je ne crains rien
de la part des libéraux.

C*est sans doute pour cela qu'on lui per-
met de -se promener dans le pays. et que les
amts-dg l'honorabl>e ministre n'osent pas le
faire a>ritter. Quel a été la cause première
de cette corruption effrénée, qui a com-
'mencé son oeuvre dans l'été de 1896 ? Battu
dans son propre comté, le nouveau ministre
des Douanes (M. Paterson) fut obligé de se
réfugier dans le district de Grey-nord. et
c'est là que l'on a vu, pour la première fois.
un déploiement de corruption électorale qui
n'a été dépassé qu'à Huron-ouest. Un
groupe de meneurs politiques, ayant à sa
tête le directeur général des Postes et le
député d'Oxford-nord (M. Sutheriand), en-
vahit ce district. Il y avait parmi ces gens
le Cap. Sullivan, Lewis, ainsi que pluisieurs
autres personnages du même acabit. Quel
fut le résultat de leur travail? C'est qu'un
comté qui était conservateur depuis des au-
nées choisit un libéral comme représentant
par urne majorité <le 450. Fier du succès
qu'elle venait de remporter dans cette divi-
sion électorale, la bande prit part à l'élection
de Cornwall., qui eut lieu peu de temps
après. Le Dr. Bergin avait été élu dans ce
comté par une majorité de 400. mais les
meneurs réuissirent à changer ce résultat
et à faire élire leur candidat par une ma-
jorité de plus de 500. Il est vrai que les
conservateurs sont convaincus que ce résul-
tat est dû moins au changement survenu
dans l'opinion publique, qu'à l'argent ré-
pandu à pleines mains dans tout le comté.

Qu'arriva-t-il ensuite? Il restait encore
trois élections à faire. et la bande a dû di-
viser ses forces. Il y avait une élection à
faire dans Ontario-nord, une autre dans
Simcoe-est, une troisième dans Brant-sud.
Le directeur général des Postes et l'honora-
ble député d'Oxford-nord se séparèrent.
Une partie de la troupe fut amenée par le
directeur général des Postes dans le district
de Simcoe-est, et le reste de la bande se
rendit à Brant-sud. Le résultat de cette tac-
tique fut (lue M. Henry fut défait dans
Brant-sud. Mais l'officier-rapporteur de
Simcoe-est était un homme respectable, et
lorsque je lui demandai les noms des sous-
officiers-rapporteurs qui devraient être nom-
més. il se rendit à nia demande. Après
avoir pris connaissance de cette liste, je lui
dis : "'M. Miller. si vous permettez à ces
personnes agir en qualité de sous-officiers-
raporteurs. je vous tiendrai responsable de
toute fraude qui pourra être commise." Et,
comme cet homme tenait à sa réputation, il
se procura d'autres sous-officiers-rappor-
teurs. Eh bien! que se passa-t-il dans cette
division électorale? Un employé du Grand
'fronc, du nom de Hanna, qui avait pour
mission de surveiller les conducteurs de
cette ligne. fut amené dans le comté et le
parcourut d'un bout à l'autre. On le vit en
conciliabule avec un certain ministre de là
'Couronne dans la ville d'Orillia. Ce que je
dis ici ce soir, M. l'Orateur, je l'ai répété en
plusieurs autres ci-rconstances, et je conti-
nuerai de le faire. J'ai offert à Hanna tous
les avantages possibles de me poursuivre
pour établir la vérité ou la fausseté de cette
déclaration-je dis qu'il a été trouvé en con-
ciliabule avec un ministre de la Couronne,
et que ce miinistre était le directeur général
des Postes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cette prétention de l'honorable dé-
puté est absolument contraire à la vérité.

M. BENNETT: L'honorable ministre
prétend qu'il est faux qu'on l'ait trouvé en
conciliabule avec Hanna. Lors de l'appel
nominal à Huron-ouest. j'ai déclaré la chose
publiquement devant l'assemblée. et j'ai
mis le directeur général des Postes au défi
de nier la chose, comme je le mets encore
au défi ainsi qu'Hanna de me poursuivre,
afin de me permettre de prouver ce que
j'avance, par des témoins dignes de foi.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: C'est absolument faux.

M. BENNETT : Eh bien! le publie dé-
cidera si un homme doit rester sous le coup
d'un mensonge lorsqu'il lui est possible de
démontrer son innocence. Te sais que -la
population de Simcoe-est est convaincue.
qu'Hanna a été enfermé avec le directeur
général des Postes, et aucune ·puissance
poura leur- faire eroire le contraire.

Peu de temps après, eurent lieu un cerý
tain nombre d'élections pour la législature

15393 5391



[COMMUNES] 5396
provinciale. L'élection de l'honorable John
Dryden fut contestée, et il s'en suivit une
élection partielle dans Ontario-sud. Mais,
avant ,d'abandonner cette question, je dois
déclarer qu'un ministre m'a menacé de lan-
cer toute la bande dans le comté de Simcoe-
est, si je continuais à faire du tapage avec
ces questions, et à attaquer certains minis-
tres. Si les libéraux veulent subir la plus
humiliante défaite qu'ils aient jamais éprou-
vée, je les invite à envoyer leur " bande"
dans le comté de Simcoe-est.

Qu'arriva-t-il ensuite? Piusieurs élections
locales ayant été annulées dans la province
d'Ontario, il fallut faire des élections par-
tielles. On crut qu'il était absolument né-
cessaire d'avoir recours à des moyens mal-
honnêtes pour remporter le comté d'Ontario-
sud. Dans Waterloo-nord et dans d'autres
comtés, on vit à l'œuvre la même bande qui
avait opéré dans Huron-ouest et à Brock-
ville, où ses membres déployaient toute l'ac-
tivité possible. Les honorables députés de
la droite prétendent maintenant que la dé-
elaration de Pritchett est fausse. Or, quel
est l'homme qui prétend qu'onl ne doit pas
ajouter foi aux paroles de Pri:chett? C'est
M. Thomas Lewis, l'homme dont il est ques-
tion dans la déposition suivante d'un témoin
dans la cause de la contestation de l'élection
de Waterloo-nord. M. A. R. Shantz, le té-
moin en question, donna le ténoignage sui-
vant:

Lewis prit un siège et commença à me racon-
ter ce qui s'était passé. Il prétendit qu'ils
avaient promis $5 pièce pour chaque bulletin
maculé ou perdu. Il prit un morceau de papier
et plaça un morceau de plomb sous son pouce,
et nous montra comment prendre le bulletin de
manière à faire croire, en le prenant, qu'il était
maculé. Il me montra aussi comment m'y pren-
dre pour faire .disparaître un bultletin, en disant
que ces derniers vaudraient le même prix. Il
exigea que tous ceux qui étaient présents dans
la chambre manipulassent les bulletins, afin que
tous fussent considérés comme ayant particip3
à la -chose, s'ils venaient a être inquiétés. Il'
déclara qu'il ne voulait pas payer pour plus de
vingt bulletins, de sorte que tout ce qu'un homme
pouvait réaliser par ce moyen était $100. Lewis
ajouta que nous ne serions pas inquiétés, qu'il
nous protégerait. Je demandai à Lewis ce qui ar-
riverait s'il y avait un décompte. Il me répondit
que la chose serait arrangée de manière à ce que
cela ne put changer le résultat, et que dans tous
les cas, il aurait une trop forte majorité pour
permettre de demander un décompte.

C'est de ce même Lewis dont parlait le
juge en chef Meredith, lorsqu'il déclara, dans
la meme cause, que l'on ne pouvait accorder
la moindre confiance à son témoignage. Et
c'est parce que Lewis dit que lesdéclara-
tions de Pritchett sont fausses qu'on nous
demande de -croire la chose ! Voici main-
tenant ce que le juge en chef Meredith a
dit de Lewis dans la cause de Waterloo-
nord :

Id existe une preuve écrasante pour démontrer
que malgré ses dénégations sous serment, Lewis
était aussi compris dans l'affaire. Après avoir
entendu .son témoignage. on n'est pas surpris

M. BENNETT.

d'entendre dire qu'il a été mêlé à des affaires de
corruption et autres choses de même nature.

Pritchett dit dans sa déclaration que cha-
que fois qu'il est allé dans Huron-ouest, le
premier homme qu'il a rencontré a été M.
Alexander Smith, l'organisateur libéral, et
que ce dernier l'a présenté à un certain nom-
bre de personnes à qui il a donné des instruc-
tions. Le deputé de Kingston et les hono-
rables membres de la droite prétendent vou-
loir connaître la vérité. S'il en est ainsi,
pourquoi ne confrontent-ils pas ces deux
hommes avec Pritchett? Quelqu'un ajoute-
t-il foi à l'histoire que raconte Cummings,
au cours lu témoignage qu'il a donné en
cette affaire ? Voici un homme qui jure que
le bureau de votation se tenait dans une mai-
son rarement habitée, où lui-même, ainsi que
tous ceux qui se trouvaient dans la chambre,
avaient craché sur le plancher, qui était
rouvert de jus de tabac, et malgré cela, l'ex-
plication qu'il donne de sa conduite est la
suivante : "j'ai placé ces talons de bulletins
dans ma poche parce que je ne voulais pas
salir le plancher." Le rusé député de Kings-
ton a déclaré, au cours de ses remarques,
(Ilue cette habitude était souvent suivie. Je
défie l'honorable député ou toute autre per-
sonne de venir prétendre qu'ils aient déjà vu
un sous-oticier-rapoprteur placer les talons
de bulletins dans sa poche.

Quand on demande à Cunmings ce qu'il
a fair de ces talons de bulletins, il répond
qu'il les a emportés chez lui et les a brûlés.
Pourquoi ne le>; avez-vous pas brûlés dans le
poêle qui se trouvait dans le bureau de vota-
tion. lui demande-t-on encore? Parce qu'il
n'y avait pas de feu dans le poêle, mais Il a
à peine laissé échapper ces paroles. qu'il ad-
met que tout cela se passait vers le milieu
du mois de février. qu'il faisait froid ce jour-
là, et qu'il y avait du feu dans le poêle.

C'est la parole de cet homme que l'on pré-
fère au serment de Pritchett. A part les
eirconstances tout à fait suspectes qui en-
tourent sa conduite, nous avons la déclara-
tion de Pritehett qui prétend l'avoir instruit
dans l'art de voler des bulletins. Si M. Cum-
mings est aussi innocent que veut le faire
croire l'honorable député de Kingston, pour-
quoi ne l'amène-t-on pas ici pour le confron-
ter avec Pritchett? 'Ce dernier est à l'entière
disposition des honorables députés. Il se
moque d'eux, il se moque des autorités pro-
vinciales, il les met au défi de le confronter
avec ces hommes ; mais les honorables mi-
nistres redoutent cette entrevue.

L'honorable député de Kingston, s'écrie:
Voici une douzaine d'hommes respectables
qui ont été choisis par l'officier-rapporteur à
Brockville, à cause de leur honnêteté re-
connue et de. leur bonne réputation. Si ces
hommes sont aussi honnêtes et ausi respecta-
bles qu'on le prétend, et qu'ils sont de plus
des amis des honorables membres de la
droite, il me semble que ce devrait être là
une raison de plus pour engager le premier
ministre à déclarer que ce témoignage de
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Pritchett exige que ces dix ou quinze sous-
officiers-rapporteurs reçoivent l'ordre de
comparaître devant le comité, pour les con-
fronter avec leur accusateur et prouver s'ils
sont coupables ou non. Pourquoi des hom-
mes comme Boull, Jones, Nealson, Kelly,
Robinson, Cowan, Upham, King, Smith et
Truesdale ne, sont-ils pas confrontés avec
Pritchett? Voilà ceux que l'on prétend être
les gens respectaibles ; l'un d'entre eux est
un avocat à Brockville, et un autre est le
teneur de livres de l'honorable député de
Brockville (M. Comstock). Pourquoi l'ho-
norable député de Brockville n'insiste-t-il
pas pour que son teneur de livres soit amené
ici ? • Cet honorable député est riche.

L'honorable député de Kingston dit que le
pays a déjà trop souffert, mais si l'honora-
ble député de Brockville tient à la réputa-
tion de son teneur de livres ou à sa propre
réputation, il devrait supporter les frais de
l'enquête et mettre Pritchett face a. face
avec son teneur de livres. Le gouvernement
cr'oit qu'il peut défier l'opinion publique ; il
croit que sa majorité est la voix du pays,
mais les ministrés verront avant longtemps
qu'ils se trompent, et lorsque la voix du pays
se fera entendre ils entendront ce que M.
Hardy a entendu dans la province d'Onta-
rio, dans les deux divisions d'Elgin. M.
Hardy s'est moqué de l'opinion aussi long-
temps qu'il a pu, et il a ensuite fait place à
ce front d'airain M. Ross. M. Hardy s'est
retiré de la scène publique, et lorsque le
.gouvernement eut rassemblé assez de cou-
rage pour permettre une enquête dans l'é-
lection d'Elgin-ouest, le parti libéral coin-
muença à injurier Pritchett. Que dit aujour-
d'hui la presse de ce parti au sujet de la
comédie (lui se joue en ce moment ? Les
trois juges et l'avocat qui conduisent cette
enqu.ête permettent à la presse d'Ontario
de se moquer d'eux. et même de les traiter
avec le plus grand mépris. Ces juges n'o-
sent pas poursuivre les propriétaires de
ces journaux pour mépris de cour, car c'est
véritablement un niépris de cour des plus
graves si ce que les journaux disent n'est
pas vrai. et ce n'en est pas un s'ils disent
la vérité. Que dit le Times de Saint-Tho-
mas :

On confie à des avocats du même parti poli-
tique que les misérables qui ont commis les cri-
mes, la poursuite dans cette cause, et l'un de ces
avocats a même déjà travaillé à couvrir ces
mêmes fraudes.

On fait allusion ici à M. R. A. Grant, avo-
cat à Toronto, associé de M. Watson chargé
de la poursuite de ces crimes. Ainsi que
M. Whitney l'a dit dans l'enceinte législa-
tive même, si l'on permet d'être repré-
senté par un avocat, et si l'enquête est
faite entière et complète, nous placerons M.
Grant dans la catégorie de ceux qui se sont
rendus coupables de crimes dans les élec-
tions. Cependant c'est ce même M. Grant
qui est l'un des avocats de la poursuite.

Les commissaires le leur défendent. Personne
autre que l'avocat dont c'est l'intérêt comme

partisan politique de cacher les fraudes ou l'in-
térêt de celui qui a été l'avocat des hommes qui
en sont responsables, ne peut se faire entendre
de la commission.... Un encouragement direct
de continuer. Les témoins ne subissent pas de
contre-interrogatoire. On ne les fait pas contre-
dire non plus par d'autres témoins. Car l'on ne
permet pas aux ennemis d'être représenrtés....
Plus que cela : les avocats de la poursuite ridicu-
lisent, torturent et injurient ceux qui confessent
leur faute, et effrayent ainsi les autres témoins
qui ne voudraient pas se déclarer innocents.
Pritchett est un exemple (et il a été un jour en
faveur de son parti) ; la commission l'a traité
rudement et injustement, et de façon à décou-
rager ceux qui voudraient dévoliler les fraudes
que la commission est suposée devoir rechercher.
L'escamoteur Tom Lewis qui a opéré dans Wa-
terloo-nord et que des juges de la haute cour ont
déclaré ne pas vouloir -croire sous serment, et
autres de son acabit qui peuvent " mentir
comme un diplomate russe " sont traités ainsi
que nous l'avons dit avec tous les égards d'un
maître d'école du dimanche. Ils vous racontent
une histoire onctueuse, se disculpent, puis on
leur tape légèrement dans le dos et on les ren-
voie en liberté.

Tel est le genre de commission qui siège
en ce moment dans l'Ontario et ceux qui en
ont la charge injurient M. Pritchett. Si l'on
en juge par le ton de la preuve, ils ne vou-
draient pas que Pritchett parlât. Nous
savons que l'on a payé de l'argent à des
amis de la droite pour les éloigner du pays.
Nous savons qu'après cette élection dégra-
dante de Godericli, Linklater a reçu de l'ar-
gent pour se sauver et cependant mes hono-
rables amis de la droite croient qu'ils peu-
vent encore faire accepter cela par le pays.
Mais la mesure a debordé dans l'élection
de Huron-ouest lorsque le digne et pieux
M. Preston est venu dClarer qu'il avait
amené Cap Sullivan, Macdonald et autres
incapables de mal faire. Or, si le public
accepte la parole de M. Preston, il devra
accepter aussi celle de Pritchett. L'idée de
mal faire répuguait tant à ce pieux et one-
tueux M. Preston, qu'il dit aujourd'hùi ne
pas savoir quand il pourra se remettre du
choc que ces révélations lui ont causé. Que
dit Pritchett de M. Preston au sujet de l'é-
lection d'Ontario-sud, lorsque la cour a en-
levé le siège à M. Preston ?

Lundi, le jour avant l'élection, M. W. T. R.
Preston est arrivé à Ottawa. Il m'a dit venir de
Whitby. Je l'avais rencontré à la nomination
et nous nous connaissions l'un et l'autre aorsque
nous nous vîmes à Oshawa. Lui et Jack Brant
étaient venus en voiture de Whitby. Je me te-
nais au pied de l'escalier lorsque Preston me
dit : Je veux que vous alliez à Whitby. J'ai be-
soin d'aide là, ce soir. Je répondis que j'irais.
Ce soir-là.je me rendis en voiture à Whitby 'et
je rencontrai Preston à sa chambre à l'hôtel
Commercial. Brant était dans sa chambre. Il
y était monté en même temps que moiou un peu
avant moi. Preston nous dit : Je serai à vous
dans une minute. Brant et moi passâmes dans-
une chambre, voisine. Quelques minutes après
Preston' entra dans cette chambre et me remit
$50 en billets de $2. Il ne me dit rien et sortit.

Dans son affidavit au sujet de l'élection
de Huron-ouest, Prltchett dit avoir agi dans
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cette élection comme il a agi dans les au- elare par son ministre (sir Louis Davies)
tres. Il nomme un certain nombre de per- -Il n'y aura pas d'enquête." L'année der-
sonnes qu'il a instruites dans l'art d'esca- fière, bien qu'il n'y eût presque pas de preu-
moter les bulletins. C'est l'opinion pub- ve dans le cas de Brochville, et bien qu'il
lique qu'un carnaval de crime et de cor- considérât cette cause faible, l'honorable
ruption semblable n'a jamais eu lieu dans premier ministre convint qu'il devait y avoir
ce pays, et rien d'étonnant que les confé- enquête. Mais que dit le premier ministre
rences religieuses aient cru de leur devoir aujourd'hui? Nous avons les noms d'une
de parler de l'augmentation de ce mal dans douzaine de ses amis politiques, gens qui ont
le pays. Qui va, faire cesser la corruption travaillé à faire élire M. Comstock nous
dans Ontario ? Le gouvernement d'On- avons le nom de son propre teneur de livres,
tarlo qui est le gardien de la loi ne le fera accusé de crimes affreux. et l'onorable dé-
pas. Pourquoi ? Parce que je ne crois pas puté de Broclville ne demande pas au gon-
que des hommes comme Smith, Preston, vernemeut de fournir à ce teneur de livres
Threlkeld et Vance vont se parjurer. S'ils l'occasion de prouver son innocence. Quelle
ne se parjurent pas ils diront la vérité au est la raison de cela? Ou le député de Broch-
sujet de leurs méfaits. Ces hommes se- ville et ses amis savent que ces personnes
raient forcés de dire où ils ont eu l'argent sont coupables, ou ils craignent qu'elles ne
qu'ils ont dépensé dans ces élections, et disent la vérité. L'honorable député de
pourquoi ils l'ont dépensé à faire de la cor- Eroekville sait que depuis six mois des ci-
ruption. On aura comme résultat un con- toyens de chez eux se.sont tenus de l'autre
cours tel de circonstances criminelles côté des lignes 'par peur d'une porsuite cri-
que Pritchett pourrait se proclamer la plus n]iuelie.
grande canaille dans l'Ontario. et cepen- Puis le gouvernement dit Pourquoi ne
dant le tout innocent gouvernement de cette loursuivez-vous pas ces personnes au cri-
province dit : Nous voulons donner de l'én- minci? Comment! Intenter des poursuites
couragement il ces pratiques. et vous pouvez criminelles dans la province d"Ontnrio pour
aller en liberté. M. Pritchett. Le gouverne-
ment a peur de faire venir les sous-otficiers- nous montre quelle comédie ce serait. Con-
rapporteurs le Brockville. pour les con- fier ces poursuites à des gens qui se mo-
fronter avec Pritchett. Il a peur de les quent de la loi, qui jouent avec la loi et la
faire examiner sous serment devant un justice comme on joue avec un ballon àpied
comité de la Chambre, et pourquoi ? quelle farce ce serait. Et cependant le gou-
Parce que quelques-uns d'entre eux peut- vernement en est ar'ivé au point que le pnb-.
-être pourraient dire la vérité, et c'est la lic croît aujourd'hui qu'il ne veut pas pour-
vérité que le gouvernement actuel veut suivre de crainte que quelques-uns des ae-
cacher. Quelle position illogique et ridicule cusés ti disent la vérité. Quelle position le
nos, gouvernants occupent dans cette af- gouvernement va-t-il prendre ?
faire. L'année dernière, lorsque l'hono- t CE :11 va tomber.
rable député d'Halifax (31. Borden) de- -

clara qu'il croyait pouvoir. d'après les in- M. BENNETT OÙ est sa majorité dans
formations qui lui avaient été fournies. la C ambre qui était toujours prête à l'ap-
prouver certains actes péhesibls l'o- plaUdir? 'i U les députés de la droite
norable premier minis-tre repondit iumé- applaudir ù tout ce que le gouvernement
diatement : Nous voulons et demandons faisait. applaudir tême le job du Drum-
l'enquête : vous l'aurez. L'enquête a eu niond : mais ce soir ces claqueurs ne sont
lieu. Je ne dirai pas un mot de la manière l):5 lans la Chambre . ils ont été caeés.
dont elle a été conduite. Le public a pu Plus que cela. Il y a vingt députés libéraux
en juger lui-même. et a donné son juge- (lui sont mentionnés dans la presse et dans
mni t. le pays comme ayant reý'u la promesse de

Cette année mon honorable ami d'Halifax positions publiques. 1l y a le député de
revient à la c-harge et on lui met des emibar- ICingston (M. Britton) qui est toujours de-
ras à chaque 'pas : on lui refuse l'enquête. bout pour défendre la conduite du gouverne-
Si le gouvernement s'appuyant sur sa ma- ment et son propre journal dit que le gou-
jorité désirait tant avoir une enquête, c'était vernement va lui donner une position.
à lui de le dire dès le premier jour de la ses- - BRITTON: 'C'est la vieille histoire qui
sion, et lenquête aurait commencé. SI d'un revient.
autre côté le gouvernement ne voulait pas
d'enquête, ce que nous savons être la 'vérité, M. B NNDTT: Mais si le Wldg de King-
alors le gouvernement n'avait qu'à se con- ston persiste à publier que l'honorable dé-
duire comme il se conduit actuellement. puté doit être prochainement nommé juge,

L'année dernière sur l'a simple déclaration je ne puis l'en empêcher. Et lorsque le
de l'honorable député d'Halifax (M. Borden) député de Kingston entreprend de défendre
qu'il croyait en la vérité de ce qu'on lui avait tous les actes louches du gouvernement, il
dit, le premier ministre s'est déclàré en- doit t-e prêt i recevoir les coups que sa
chanté d'accorder une enquête. Cette année conduite lui attire. car Il faut 'bien qu'il sa-
nous avons les témoignages sous serient cite que les joutes politiques me sont pas des
d'une accumulation de menées frauduleuses "five o'clock tea." Le temps nous prouvera
dans Huron-ouest, et le premier ministre dé- cependant si le WMg dit vrai lo-squil pré-

M. BENNETT.
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tend que l'honorable député de Kingston
doit être placé sur un siège de juge à la cour
Supérieure ou au Sénat.

M. COCHRANE : Lequel préférez-vous ?

M. BENNETT : Je regrette sincèrement
que le gouvernement prenne cette position.
Je ne crois pas que la nature humaine en
général soit aussi noire et aussi mauvaise
qu'elle se montre dans le cas de Pritchett.
dans le cas de Preston, dans le cas de Lewis
et des autres. Je crois respectables ces per-
sonnes qui ont été recommandées pour pren-
dre charge les bureaux de votation il Brock-
ville. Je crois que, bien que ces otficiers d'é-
loctions a-ipnt été portés à commettre les
crimes queg Pritehett dit qu'ils ont c-omniis,
ils n'ont pas cependant l'âme assez noire
pour commettre des faux serments dans le
seul but de défendre le gouvernement. Je
crois que quelques-uns d'eux au moins di-
raient la vérité, le gouvernement craint
cela : Il n'y a pas d'autre raison que
celle de la peur qu'il a de mettre
ces personnes face à face avec Prit-
chett, et prouver alors la vérité ou la fauas-
seté de ses accusations. M. l'Orateur, je n'ai
rien de plus à dire que ceci : S'.il y avait des
raisons, l'année dernière. pour justifier le
gouvernement de faire une enquête, com-
bien plus ·fortes ces raisons ne sont-elles
pas aujourd'hui. Il y aura. avant longtemps,
,tn appel général i la nation, et si les élec-
leurs du Canada sont prêts à encourager
ces méfaits, s'ils sont prêts à dire que la
sainteté du scrutin-et le scrut'in est un
droit sacré de l'homme libre-doit être fou-
lée aux pieds par une bande organisée de
canailles dont les villénies sont protégées par
le gouvernement, alors, je demanderai à
Dieu de secourir le pays qui est sous la do-
mination d'une bande comme celle qui a
commis les fraudes découvertes dans, les
élections de Huron-ouest et de Brockville.

M. RUSSELL : Je propose l'ajournement
de la Chambre.

Quelques VOIX : Continuons.

Le PREMIER MINISTRE : Il est un peu
tit pour ajourner à cette période de la ses-
sion, ma.is j'espère que la Chambre ne s'y
opposera pas. Mon. honorable ami n'est pas
trèsê,q bien ce soir.

Quelques DEPUTES: C'est très bien,
alors.

Le premier ministre propose l'ajournement
de la Chambre.

M. POSTER : A quelle affaire travaille-
rons-nous demain ?

Le PREMIER MINISTRE : Il n'y a qu'une
question dont nous puissions nous occuper
dans le moment, et lorsque nous l'aurons ré-
glée, la Ohambre se mettra à l'ouvrage.

LES HABITANTS DE LA BAIE DU
RENARD.

M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud) : Avant
que la Clhunbre s'ajourne, je désire lire un
article publié par le Witness de Montréal, de
ce soir, et demander à l'honorable premier
ministre si les allégations qu'on y fait sont
vraies. L'article se lit comme suit:

Québec, 15 mal.-Plusieurs familles françaises
ici publient la lettre suivante que l'on prétend
venir d'Ottawa, " Il est probable que des nou-
velles désagréables nous arriveront de l'île d'An-
ticosti dans quelques jours. Les habitants de,
l'île (Fox Bay) qui devaient partir au moisde
septembre dernier sont encore là et ne montrent
aucun signe ou désir de vouloir partir, nonobs-
tant les jugements, les conventions et les offres
de terre, -transport et provisions faites par le
gouvernement fédéral. Les habitants de la baie
du Renard ne veulent rien de cela, ce qu'ils veu-
lent c'est de l'argent. C'est un cSs de véritable
chantage. Ils demandent de plus à rester sur
l'île jusqu'au mois de septembre. On veut con-
tinuer la même comédie, les mêmes atermoie-
ments, qui durent depuis deux ans. Mais M.
Menier veut que cela prenne fin. M. Comettant,
le gouverneur de l'île, et M. Martin, l'agent de
M. Menier, sont partis de Rimouski la semaine
dernière avec le révérend Dr Griffith, envoyé
par sir Wilfrid Laurier pour essayer de régler
la difficulté, et doivent essayer de persuader à ces
gens de quitter -l'île. Le gouvernement a mis à
la disposition des délégués le croiseur fédéral
" Constance ". Si cette tentative ne réussit pas
Il faudra avoir recours à la force. Ainsi que nous
l'avons déjà dit, l'on attend des nouvelles d'An-
ticosti.

Je désirerais savoir du premier miniistre si
les allégations que l'on fait dans cet article
sont vraies, ou s'il en sait quelque chose ?

Le PREMIER MINISTRE : Quelles allé-
gations? Il y en a tant que je voudrais sa-
voir de laquelle parle mon honorable ami.

M. WALLACE : Celle au sujet du 'erol-
seur Constance.

Le PREfMIER MINISTRE : Le croiseur
Constance n'est pas au service de M. Menier.
M. Menier a son propre bateau, si je ne me
trompe pas.

M. TAYLOR : La croiseur Constance trans-
porte-t-il le Dr Griffith ou M. Martin, l'agent
de M. Menier, à la demande de Sir Wilfrid
Laurier, ainsi qu'il est dit dans cet article?

Le PREMIER MINISTRE : Non, ce
n'est pas exact. L'on ne m'a rien demandé
pour le Dr Griffith, qui est un ministre de-
la religion et s'intéresse aux colons. Il est
probable, cepezndant, qu'il a pris passage à
bord du Constance, q-ui croise dans ce dis-
trict tous les ans. Au sujet du règlement
de cette affaire, je n'ai aucune objection à
dire ce que j'en connais. M. Menier a ob-
tenu un jugement et une condamnation
contre des gens connus sous le nom de co-
lons de la baie du Renard. L'honorable
député a attiré l'attention de la Chambre
au commencement de la saison sur ce sujet.
Il sait que nous nous sommes Intéressés à
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ces gens. Nous avons offert de leur donner
des terres dans les Territoires du Nord-
Ouest, où ils voudraient les choisir, et je
crois savoir qu'ils ont fait choix d'une éten-
due de terre sur les bords du lac Winnipeg
ou du lac Winnipegosis, je ne sais pas au
juste lequel dans le moment, et la Compa-
glie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique a consenti, à ma demande, à trans-
porter ces colons gratuitement jusqu'à leur
destination. Je suppose que les amis du
gouvernement ne trouveront pas faute si. de
notre côté, nous les transportons de l'ile
d'Anticosti à la gare du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique à Québec. Nous soin-
mes prêts à cela lorsqu'on le demandera.
Les habitants de la baie du Renard ont de-
mandé à M. Menier, le propriétaire de l'île,
de retarder de quelques mois l'exécution du
jugement. Ils veulent rester sur l'île jus-
qu'au milieu de l'été ou au mois d'août, et
on m'a dit que M. Menier avait refusé.
C'est tout ce que je sais de l'affaire pour le
présent.

L'EXPOSITION CANADIENNE A PARIS.
M. G. E. FOSTER (York, N-B.: Avant

que l'ajournement soit prononcé. j'aimerais
à entendre l'honorable ministre de l'Agri-
culture (M. Fisher) nous dire brièvement
s'il le peut. en quel état sont nos articles
exposés à Paris. particulièrement la partie
exposée dans les magasins frigorifiques. Je
crois que le professeur Robertson a été en-
voyé à Paris. sur bref avis, en rapport avec
quelque chose qui allait mal dans ce dé-

arltemnt

M. WALLACE : Quel est le coût des édi-
fices ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Je ne puis en donner le coût ainsi sur de-
mande à brule pourpoint. Je l'ai donné
l'autre jour, en réponse à une demande
inscrite regulièrement sur le feuilleton. Je
puis ajouter que les commissaires me font
savoir que les dernières dispositions pour
notre exposition avancent très vite. et que
les commentaires sur les articles déjà ex-
posés sont très favorables. Tout le monde
paraît charmé de l'apparence de notre ex-
position.

M. FOSTER : Il n'est peut-être pas hors de
propos de demander au premier ministre
s'il peut nous dire combien de temps encore
l'honorable ministre des Travaux publics et
l'honorable ministre de l'Intérieur seront
absents de leur siège dans cette Chambre.
Arrivera bientôt le temps où Il nous faudra
discuter les crédits de ces deux ministères,
crédits au sujet desquels des questions im-
portantes seront peut-être posées. Y a-t-il
quelque probabilité que nous ayions les lu-
mières de ces deux ministres avant que
nous ayions terminé l'opération ?

Le PREMIER MINISTRE: Si mon ho-
norable ami désire réellement faire observer
les règles de la Chambre, il devrait com-
mencer pas les observer lui-même, et il de-
vrait se rappeler que, sur une motion~d'a-
journement, on ne peut discuter qu'un seul
sujet. Je ne puis lui dire quand l'honora-
ble ministre des Travaux publies ni quand
V'h oralbl1 min-istre. de l'Intérieur eron

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE de retour.
(M. Fisher): Je suis très heureux de pou- m. POSTER: L'honorable ministre de
voir donner à l'honorable député le ren- l'Agriculture peut-il nous dire ce qui a été
seignement qu'il désire. Le commissaire en décidé au sujet de la fermeture de l'exposi-
chef à Paris. mon collègue, l'honorable M. tion le dimanche?
Tarte, me fait rapport que l'exposition ca- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
nadienne est dans un état très avancé de
préparation, qu'elle est pratiquement la plus je narie se nb
avancée, à l'exception peut-être de l'expo-
sition allemande. Au sujet de l'emmagd-
sinage à froid, l'entrepreneur a fait une
erreur dans la construction du magasin, il Rapport annuel du ministère de 'Agieul-
n'a pas suivi les instructions que nous lui ture.-(M. Fisher.)
avions envoyées d'ici. Le résultat a été que
l'architecte du gouvernement impérial n'a La motion est adoptée, et à 11.40 la séance
pas pu trouver le. moyen de faire les
changements nécessaires requis par nos
plans, craignant qu'ils n'entraîneraient une
dépense trop forte. Après plusieurs
échanges de vues par le câble, j'ai cru qu'il (IA M HRi IE' COMMUNES.
était mieux d'envoyer M. Robertson aller
voir lui-même s'il ne pourrait pas harmuoni-
ser la construction actuelle avec ses plans. L'ORATEUR ouvre la séance à trois
Il m'a fait rapport, depuis son arrivée à heures.
Paris, qu'il avait réussi et que tous les ar-
rangements pour l'emmagasinage étaient Prière.
presque, sinon complètement, terminés. J'ai
reçu de lui, hier, une lettre, dans laquelle il
exprime l'espoir que, dans une semaine ou
dix jours au plus, tout sera terminé et sans Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
trop de frais. TES (.. Mulock) : 'ai ici le rapport de
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l'inspecteur des bureaux de poste dans l'af-
faire du directeur général de la poste de
Mâehoire-d'Orignal. Mon honorable aui, le
député d'Assiniboïa-est (M. Douglas) m'a de-
mandé de le déposer sur le burea-u de la
Chambre. Je suppose que je dois faire mo
tion pour cela. et je la fais da:s le ii'-
ment.

La motion est adoptée.

TItAF1C DES SPIRITUEIU .-- uOMM\lm-
SION.

M. DOMVILLE :
A quelle date la dernière commission chargée

de faire une enquête sur les effets du trafic des
spiritueux a-t-elle été nommée ? A quelle date
ses travaux ont-ils été complétés et son rapport
soumis au gouvernement ? Quels étaient les
membres de la commission ? Quel en était le
président ? Quel montant chaque membre de la
commission a-t-il reçu à titre de salaire ou gra-
tiuit, ou en reconnaissance de ses services ?
Quel montant chacun d'eux a-t-il reçu pour dé-
penses ou autrement ? Quel est le nom de
chaque membre de la commission, et quel mon-
tant a-t-il reçu comme salaire ou gratuité ou
pour services ou autrement Quel a été le
coût total de la commission, y compris l'im-
pression du rapport ?

Le MINISTRE DES 1INANCES \1.
Fielding): En réponse à la, première ques-
tion de l'honorable député (M. Domville). je
dirai que la date du rapport de la commis-
sion était le 29 mars 1895, et que l'on a
transmis ce rapport au gouvernement le 5
avri 1895. On a déjà répondu à toutes les
autres questions, et l'on trouvera ces ré-
ponses dans les Débats du 12 mars.

NOMINATION DE DEPUTES A DES EM-
PLOIS.

M. CLARKE (par M. Taylor)
Quels sont les noms des membres de la Cham-

bre des communes du Canada nommés à des em-
plois chaque année depuis le 1er novembre 1873
jusqu'àu 1er novembre. 1878 ? Quels étalent ces
emplois et quels salaires y étaient attachés ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Les nominations suivantes ont été
faites durant la période mentionnée :

Traite-
1873. ment.

Hon. M. J. Crawford, lieutenant-gouver-
neur, Ontario .......................... $10,000

Hon M. S. L. Tilley, lieutenant-gouver-
neur, Nouveau-Brunswick ............. 9,000

1874.
Hon. M. E. B. Wood, juge en chef, Mani-

toba ....................... ............ 5,000
E. V. Bodwell, surintendant, canal Wel-

land .............................. 2,900
A. A. Dorion, juge en chef, Québec...... 6,000
Hon. M. W. Ross, percepteur des douanes,

Halifax ................................. 3,000
1875.

Hon. D. A. Macdonald, lieutenant-gouver-
neur, Ontario ....... .............. $10,000

Hon. M. T. Fournier, cour Suprême...... 7,000
Hon. M. H. A. Paquette, sénateur........1,000

1876.
D. Stirton, directeur de la poste, Guelph. Payé

par allocations.
Hon. C. H. Pozer, sénateur .............. $1,000
Hon. M. D. Laird, lieutenant-gouverneur,

'Territoires du Nord-Ouest.............. 7,000
B. E. Tremaine,'juge, Nouvelle-Ecosse.. 2,400

1877.
Hon. M. C. A. P. Pelletier, sénateur.....
Hon. J. E. Cauchon, lieutenant-gouver-

neur, Manitoba ........................
Hon. M. T. Moss, juge de la cour d'Appel,

Ontario .................................
1878.

J. L. McDougall, auditeur général.... ..
Horace Horton, commis, bureau de l'audi-

teur........ .... , . ...... ...... ......
W. A. Brouse, sénateur .................

1,000

7,000

5,000

3,200

1,000
1,000

Après la dissolution, M. Lajoie. qui avait
été député de Saint-Maurice. a été nomnme
surintendant des travaux de la rivière Saint-
Maurice. le 7 octobre 1878. M. Richard, qui
avait été député de Mégantic. a été nommé
shérif des Territoires du Nord-Ouest, le 8
octobre 1S78.

GUERRE SUD-AFRICAINE.-RECOM-
PENSES AUX VOLONTAIRES

CANADIENS.

M. GUILLET (par M. Taylor):
1. Le gouvernement sait-il que des offres

avantageuses doivent être faites à nos volon-
taires dans le Sud-africain pour les induire à se
fixer dans ce pays après la guerre ?

2. Le gouvernement a-t-il l'intention de de-
mander au parlement de pourvoir à un octroi de
terre à chaque volontaire canadien servant dans
le Sud-africain qui reviendra au Canada après
la guerre ?

3. N'est-il pas important pour le public qu'une
réponse affirmative soit donnée tout de suite pour
la gouverne de tous les intéressés ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 1. Le gouvernement n'a reçu au,
cun avis à ce sujet. 2. C'est une question
que l'on- ne devrait pas examiner durant la
guerre, mais après. 3. La même réponse
s'applique à cette question.

YUKON-OONGE DU S'TEAMER "YU-
KONER."

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. La, société F. C. Wade (MM. Wade et Alk-

man) a-t-elle requis le 10 juillet 1899, D. W.
Davis, percepteur des douanes à Dawson, de re-
fuser le congé du steamer " Yukoner " tant que
les gages de l'équipage ne seraient pas payés ?

2. Le percepteur des douanes a-t-il donné le
congé au dit, steamer, et par la suite, à la de-
mande de M. F. C. Wade, ne l'a-t-il pas re-
tenu ? Dans l'affirmative, quelles sont les dates
respectives du congé et 4e la détention ?

3. Dans l'affirmative, en quelle, qualité M.
Davis a-t-il agi en laissant partir le ,dit steamer
et en quelle qualité a-t-il agi en le retenant ?

4. Si M. Davis a retenu le dit steamer après
lui avoir donné son congé, en vertu de quelle
clause de statut ou de quelle autorité at-Il.
agi?
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5. M. Davis a-t-il alloué, en ce qui se rattache espère-t-il pouvoir déposer les documents sur
à la réclamation contre le dit steamer, à la le bureau de li Ubambre ?
société (MM. Wade et Aikman) la somme de
$750 pour services professionnels rendus au capi- Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois
taine lors de la poursuite intentée par l'équi- (ue je pourrai le faire demain, en tout eas,
page du dit steamer, bien que les avocats des l)i'oeliiiieinent.
propriétaires du dit steamer eussent refusé de
poursuivre d'après les faits allégués ? Sir CHARLES lIBBERT TUPPER

6. Le percepteur des douanes de Dawson a-t-il Très bleu; l'interpellation est abandonnée.
reçu, en sa qualité officielle, un chèque pour
$5,099.45 des propriétaires du dit steamer après
avoir retenu le dit steamer subséquemment à son LA STANDARD OIL COMPANY" ET
congé ?

7. Les propriétaires du dit steamer ont-ils de-
mandé qu'il fût tenu compte de la dite somme M. DAVLN
pour leur être remboursée ou à tout événement
qu'elle fût versée à la cour du district en atten- Le ministre des Finances sait-il qu'au 1er Jan-
dant la décision de la cour compétente sur les vier la "Standard Ou Company" a déclaré un
questions en litige entre les propriétaires du dit dividende trimestriel de 20 pour 100 sur le
steamer et le capitaine et le second du dit capital-actions . qu'elle a actuellement déclaré
steamer ? un dividende de 10 pour 100 pour le trimestre

8. Le départment des Douanes a-t-il obtenu expiré le 1er mai,-ce qui fait un dividende de 30
une décision du départment de la Justice à ce pour 100 pour le dernier semestre ? Le capital-
sujet ? actions de la compagnie étant de 100 millions de

9. Le 16 décembre 1899, le départment des piastres, le montant des dividendes payés cette
Douanes a-t-il enjoint à M. Davis d'opérer un année, n'est-il pas de 30 millions de dollars ?
règlement avec les propriétaires du dit steamer N'est-ce pas 5 millions de dollars de plus que la
"vu l'opinion du département de la Justice" totalité des recettes de duanes du Canada pour

10. L'opinion du département de la Justice, s'il le dernier exercice ? Le gouvernement se pro-
en est, ne taxe-t-elle pas la conduite de M. Davis pose-t-il de faire, à cette session, des démarches
de " très leste et très irrégulière " ?pour empêcher cette compagnie d'extorquer des

11. En faisant son rapport au département des sommes exorbitantes des consommateurs d'huile
Douanes, M. Davis a-t-il dit qu'il "soumettait au Canada ?
tous ces détails, sans préjudice" et s'est-il L
rendu à l'opinion du département de la Justice,
tel que mentionné au paragraph 9 ? Fieldingi : Je doute que l'interpellation de

12. Après avoir communiqué le rapport de cet l'honorable -député soit conforme aux règle-
officier public aux avocats du dit steamer, le ments. Mais, malgré cela, je répondri
département des Douanes n'a-t-il pas écrit à c uit : 1. Je u'al aucun. renseignement
ces avocats, à la date du 21 avril 1900 : " Cette
information, telle que reçue de M. Davis, ainsi dr qu conn le Sous le réim a-
que copie de déclarations subséquentes soumises
par lui au sujet de cette affaire vous ont é tuel, on n'a adopté aucune loi qui permette
fournies (sans préjudice) " ?! la compagnie d'exiger des prix excessifs.

13. Le département des Douanes, ou la Cou- Toutes les démarches que le gouvernement
ronne représentée par le gouvernement canadien, actuel a faites, soit au sujet de la législation,
admettent-ils qu'il doit être tenu compte aux soit qu sujet le l'administration. il les a
propriétaires du dit steamer, pour en disposer, faie dans le but de faire disparaître les
du produit d'un chèque payable au percepteur a
des douanes à Dawson pour la somme de $5,099.45 restrictions et de réduire le prix de l'huile.
en ce qui a trait au steamer " Yukoner " ? 3. On a réduit le droit imposé sur l'huile im-

14. Le département des Douanes a-t-il refusé portée, droit qui existait sous l'ancien gou-
de rendre compte de l'argent en question ? vernement. 4. On a 'aboli des règlements

15. Le département des Douanes a-t-il laissé oppressifs qui existaient sous l'ancien gouver-
les propriétaires du dit steamer se pourvoir con- nement relativement - l'inspectionde l'huile,
tre le percepteur des douanes personnellement
au sujet de la dite somme de $5,099.45, et a-t-il laquelle ne pouvait avoir lieu qu'après l'em-
rejeté toute la responsabilité pour sa conduite en barillage, facilitant ainsi l'application de
cette affaire? méthodes économiques et commodes dans le

16. Le ministre des Douanes a-t-il refusé de commerce de cet article. 5. On a augmenté
produire, pour la gouverne du parlement. l'opi- le nombre d'endroits où l'on peut importer
nion du département de la Justice mentionnée l'huile en réservoirs. en wagons-réservoirs.
dans le paragraphe 9? 6. On a permis de se servir de wagens-r6-

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa servoirs. 7. L'ancien règlement défendant
terson) : J'espère qu'il me sera possible. 'u3age de vaisseaux-réservoirs a été abrog
bientôt, (le (léposer sur le bureau de la p t anb
Chambre les documents que je pourrai dé- ché l'huile destinée la population établie
poser en ce qui a trait à cette question :t sur la ligne de nos communications par eau.
l'honorable député (sir Charles Hibbert Tur- S. Lorsque des compagnies de chemin de fer
per) consentira, je crois, à abandonner la ont augmenté leurs tarifs pour le transport
question, et à chercher dans les documents 'de l'huile d'une faÇon qui semblait devoir
qui seront ainsi produits les renseignements empêcher la concurrence dans le commerce
qu'il désire. S'il constate qu'il manque dans de l'huile, le gouvernement, d'après l'avis du
ces documents des 'choses que je puisse con- comité des chemins de fer du Conseil privé,
venablement expliquer. je les expliquerai. refusé de sanctionner l'augmentation et

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER 'ordonné de rétablir les anciens tarifs. Bref,
Quand l'honorable ministre (M. Paterson) toutes les démarches que le gouvernement

Sir CHARLES HEIBBERT TUPPER.
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actuel a faites en ce qui se rattache au com-
merce de l'huile, il les a faites pour faire dis-
paraître des restrictions gênantes, pour ré-
duire les frais de transport de l'huile et pour
permettre au consommateur d'acheter cet
article à meilleur marché. Si le prix de
l'huile a récemment augmenté pour le con-
sommateur, et si les fabricants, soit aux
Etats-Unis soit au Canada, retirent des béné-
fices plus élevés, cela n'est pas dû à des lois
quelconques adoptées par le gouvernement,
mais la chose doit provenir d'autres causes
dont le gouvernement n'est pas le moins du
monde responsalble.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
(M. Fielding) veut-il compléter sa réponse en
comparant le prix de l'huile en 1896 avec
celui -que l'on paie aujourd'hui?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député (M. Montague) pourrait aussi
bien me demander de comparer les prix que
l'on payait pour un article quelconque en
1896 avec ceux que l'on paie aujourd'hui.
Les prix d'un grand nombre d'articles ont
augmenté depuis 1896. C'est le temps où
tout augmente.

-M. FOSTER : L'honorable ministre (M.
Fielding) n'a pas mentionné la quantité con-
sommée par chaque cultivateur.

Le MINISTRE DES FINANQES : On
pourrait ýdire beaucoup de choses au sujet
du commerce de l'huile, mais nous avons
donné un grand nombre de renseignemeuts
dans cette réponse.

YUKON-PERMIS iDE DRAGAGE.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Au sujet de la demande faite, le 13 janvier

1898, par A. E. Philp pour William L. Parrish,
pour un permis de dragage dans cette partie de
la rivière Teslin (Hootalinqua) -commençant à
la limite supérieure de la demande de permis
n° 54,299, (déposée sur le bureau) et s'étendant
de là en amont de la rivière sur une distance de
30 milles,-

(a) De qui est la demande n° 54,299 et quelle
est la superficie couverte par cette demande ?
Quelle est la description exacte de cette partie
qui commence à la limite supérieure de la de-
mande n° 54,299 et se continue en remontant le
cours de la rivière ?

(b) Combien d'options pour pérmis (s'il en
est) ont été donnés pour la superficie mentionnée
au paragraphe 1, ci-dessus, -à qui ont-elles été
données et à quelles dates, respectivement ?

(c) Combien d'options de permis (s'il en est)
ont été données pour la superficie mentionnée
au paragraphe (a), à qui ont-elles été données et
à quelles dates, respectivement ? ,

(d) Un ou des permis couvrant la superficie
totale ou partielle mentionnée dans le para-
graphe 1 de cette interpellation ont-ils été ac-
cordés ? Dans l'affirmative, à qui et à quelles
dates, respectivement ?

(e) Un ou des permis couvrant la superficie
totale ou partielle mentionnée dans le para-
graphe (a) ont-ils été accordés ?'Dans l'affirma-
tive, à qui et à quelles dates, respectivement ?

170

(f) Qui a adressé de Chicago le chèque men-
tionné dans la lettre de M. Anderson, du 1er
mars 1898, au sous-ministre de l'Intérieur ?

(g) Qui a fourni les descriptions de terrains
dans le cas des permis 178 et 179 ?

(h) Ces descriptions sont-elles couvertes par la
demande du 13 janvier 1898 mentionnée au para-
graphe 1 ?

(i) Dans la négative, quelle est la date de
toute autre demande contenant ces descriptions ?,

(j) Au sujet de la lettre de M. Philp à M. Sif-
ton, en date du 9 avril 1898, que signifient les
mots : " erreur en marquant la situation des
permis sur la rivière Teslin accordé à lido
Ramsdell, de Chicago" ? Qui avait commis
l'erreur ? Les permis ne sont-ils pas accordés
conformément à la description donnée dans la
demande ? Dans la négative, pourquoi ?

(k) Qui a directement autorisé G. U. Ryley à
expédier le télégramme suivant -

12 avril 1898.
"A. E. Philp, écr.,

"Aux soins de Forbes et Hewitt,
"250 Dearborn St., -

Chicago, E.-U.A.
"Dix milles sur la Teslin, commençant à 80

milles de son embouchure et de là en remontant
la rivière, seront accordés au reçu du plan que
vous m'avez montré, et du bail.

" G. U. RYLEY."
(1) Au sujet de la lettre de B. D. Adsil, Chi-

cago, en date du 14 mai 1898, disant: " En
février, nous avons acheté de M. A. E. Philp, de
Brandon, Manitoba, deux permis de dragage de
cinq milles chacun sur la rivière Teslin devant
être pris à 50 ou 60 milles de l'embouchure de
la dite rivière ",-M. Philp avait-il à l'époque
un ou plusieurs permis ?

(m)'Si la réponse au paragraphe (e) est affirma-
tive, dans quelles localités M. Philp avait-il des
permis ?

(n) En février 1898, combien d'options pour
permis M. Philp avait-il obtenues du départe-
ment de l'Intérieur, soit en son nom, soit aux
noms de Parish, Lindsay, |Mitchell, Burnett,
Hearn ou autres ?

(o) Si, en février ou après, M. Philp avait, com-
me procureur pour d'autres personnes, ou en son
propre nom, des options pour permis, combien
de ces options ont été suivies de permis réelle-
ment délivrés ?

(p) Comment le Dr J. W. Forbes se trouvait-il
Intéressé dans les permis sur la rivière Teslin.
compris dans la demande mentionnée au para-
graphe 1 ?

(q) Au sujet de la lettre de M. Adail au dé-
partement de l'Intérieur, en date du 19 mars 1898,
disant : "Le Dr Forbes s'est rendu à votre dé-
partement avec M. Philp alors que celui-ci est
allé dernièrement à Ottawa ",-qui ces messieurs
ont-ils vu au sujet des questions mentionnées ?
Ont-ils eu une 'entrevue avec le ministre de
l'Intérieur ? A-t-on gardé dans le département
note de l'objet de cette visite ?

(r) A quelle date a été faite la demande pour
les permis nos 269 et 270 délivrés à W. -L. Par-
rish pour une étendue de 10 milles sur la Teslin?

(s) Les règlements et les conditions auxquelles
ces permis ont été accordés ont-ils été observés
depuis 'la livraison des permis ?

(t) Les honoraires d'enregistrement mention-
nés dans les lettres du 8 et 17 août 1898, ont-ils
été payés,? Dans l'affirmative, quand ?

M. SUTHElvLAND : (a) 1. Frank Bennett.
2. La partie de la rivière Teslin commen-
Cant à la limite supérieure de la demande
n° 54,079, et de là s'étendant en remontant le
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cours d'eau sur une distance de trente milles.
3. Commençant à un certain endroit au cen-
tre de la rivière Teslin (ou Hootalinqua), à
quatre-vingt-dix milles en amont de son em-
bouchure, de là en remontant le cours d'eau
au centre de la dite rivière Teslin (ou Hoota-
linqua), en en suivant les sinuosités, sur
une distance de trente milles. (b) W. L. Par-
rish, 100 à 200 milles, le 22 janvier 1898 ;
Geo. 'Edwards, 90 à 100 milles, le 22 janvier
1898 ; E. H. Smith, 100 à 110 milles, le 12
mars 1898 ; J. E. Adams, 110 à 120 milles, le
17 mai 1898 ; A. E. Mortimer, 100 à 110, le 27
mai 1898; F. A. Philp, 100 ù 120 milles, le 24
juin 1898; F. B. Jamieson. 100 à 110 milles,
le Il octobre 1898 ; R. G. St. John. 90 à 100'
milles, le 19 mai 1899 ; H. W. Thomas, 90 à
120 milles, le 16 janvier 1900.

Chaque option a été périmée avant que
l'on en eût offert une autre pour la même
étendue.

(c) Frank Burnett, 60 à 90 milles, le 22
janvier 1898 ; E. H. Smith 85 à 90 milles,
le 12 mars 1898 ; John Dunlop, 65 à 85 mil-
les, le 12 mars 1898 ; Geo. Sutherland, 60 à
65 milles le 8 mars, 1898 ; Frank Burnett,
60 à 80 milles,. le 9 avril 1898 ; W. L. Par-
rish, 80 à 90 milles, le 12 avril 1898 ; W. L.
Parrish. 60 à 70 milles. le 12 niai 1898 ; A.
E. Mortimer, 70 à 90 milles, le 27 mai 1898 ;
It. T. Smnith, 80 à 90 milles, le 25 juin 1898 ;
F. L. O wen, 70 à 80 milles, le 25 juin 1898
Frank Burnett, 70 à 80 milles le 12 juillet
188 : G. M. B. Vrooman, 70 à 90 milles, le
12 octobre 1898 ; R. G. St. John, 70 à 90
milles, le 19 mai 1899 ; D. C. Catlin, 70 à 7
milles, le 13 janvier 1900 ; C. S. Sargent,
75 à 9. milles, le 3 avril 1900. Chaque op-
tion a été périmée avant que l'on en eût
offert une autre pour la même étendue.

(d) W. L. Parrisb, 110 à 120 milles, le 8
mars 1898 ; Geo. Edwards, 90 à 100 milles,
le S mars 189S.

(e) W. L. Parrish, 60 à 70 milles, le 8 mars
189; D. C. Catllu, 70 à 75 milles, le 19 jan-
vier 1900.

(f) Le chèque a été accepté et transmis
par la hanque de Montréal. Le nom du si-
gnataire du chèque n'a pas été enregistré.

(g) Le ministère de l'Intérieur a préparé
les descriptions.

<h) Oui.
(i) Même réponse que la précédente.
(j) Au sujet de la signification des mots

dont s'esît servi M. Philp en disant qu'une
erreur avait été commise, le ministère ne
possède -aucun renseignement autre que l'é-
noncé de M. Philp lui-même, portant que M.
Ramsdell espérait avoir une 'concession à
un endroit plus en aval de la rivière. On a
d'abord cru que c'était peut-être -une erreur
faite par le commis en fixant la concession
sur le plan, mais l'on a constaté que ce n'é-
tait pas le cas. Ce n'est pas une erreur du
ministère. La description contenue dans les
permis. bien qu'elle ne fût pas rédigée dans
les mêmes termes que celle contenue dans
la demande. couvrait la même étendue.

M. SUTHERLAND.

(k) Autorisé par le ministère, sur la re-
coinmmandation du premier commis de la di-
vision des bois et mines.

(1) M. Plhilp n'avait aucun permis sur la
rivière Teslin, à cette date.

(m) Dans aucune, mais la demande de M.
Parrish a été faite par l'intermédiaire de
M. Philp.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Dois-je comprendre qu'en réponse à la ques-
lion (m) le ministre dit qu'aucune des de-
mandes, sauf celle de Parrish, n'a été faite
par l'interniédiaire de Parrish ?

M. SUTHERLAND : Oui.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

.Pappel]e particulièrement l'attention sur la
chose, pour que l'on prenne de nouveaux
rensei gnements. Les d.ocuments démontrent
que toutes .-es demandes ont été faites par
Philp.

M. SUTHERDAND : C'est la réponse don-
née par le ministère ; je prendrai des rensei-
gnements. Je crois que l'on a fait différen-
tes demandes.

(a) 30 milles sur la rivière Stewart, W, J.
Lindsay ; 30 milles sur la rivière Stewart,
P. C. Mitchell ; 30 milles sur la r'ivière Klon-
dike, A. E. Philp ; 30 'miles sur la rivière
Teslin, Frank Burnett ; 30 milles sur la ri-
vière Teslin. W. L. Parrish ; 30 milles sur la
rivière Bonanza, A. E. Philp. Aucun au nom
de Hearn.

(o) 20 milles sur la rivière Stewart, P. C.
Mitchell ; 20 milles sur la rivière Klondike,
A. E. Philp ; 20 milles -sur la rivière Teslin.
W. L. Parrish.

(p) Nul autre rapport que celui mentionné
dans la correspondance comprise dans la
réponse produite. et sa propre déclaration au
ministère qu'il était intéressé dans l'affaire.

(q) 1. Ils virent le principal commis du dé-
partement des forêts et des mines. 2. Pro-
bablement, bien qu'il n'y ait rien à ce su-
jet dans les archives. 3 Leur visite n'est pas
mentionnée autrement que par l'inscription
de leur nom, ainsi qu'il appert dansi la ré-
ponse produite devant la Chambre.

(r) Le 9 avril 1898, mais les baux portent
la date que portaient ceux qu'ils remplacent.

(s) Aucune des formalités prescrites par
les règlements n'ont été observés, si ce n'est
le paiement du loyer de la première année.

(t) Non.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je

demanderai au ministre d'avoir l'obligeance
de laisser en suspens sa réponse au para-
graphe (m), afin que je ne sois pas obligé
de poser la question de nouveau et que
l'honorable monsieur puisse consulter
ses employés afin de s'assurer de la
chose . Je ne parle pas de la des-
cription mentionnée dans la première
partie de la question, mais de tou-
tes les demandes de Parrlsh, Mitchel,
Lindsay et autres, contenues dans le rap-
port. Elles ne couvrent pas la même éten-
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due de terrain, mais, dans le rapport, elles
paraissent toutes avoir été faites par A. E.
Philp. Si le ministre y consent, je deman-
derai que la réponse à ce paragraphe reste
en suspens.

M. SUTHERLAND : Il est préférable, pour
l'honorable député et pour la Chambre,
qu'il me transmette un mémorandum. Je
me ferai un plaisir de lui donner les ren-
seignements demain.

LEPREUX AU LAZARET
CADIE.

DE TRA-

M. PRIOR (par M. Earle) :
1. Combien de patients sont actuellement dans

le lazaret de Tracadie ?
2. Sont-ils tous originaires du Nouveau-Bruns-

wIck ? Si non, combien appartiennent à cette
province, et combien, à chacune des autres pro-
vinces du Canada ?

3. Quand ont été admis au lazaret les patients,
s'il en est, originaires de la Nouvelle-Ecosse et
du Manitoba ?

4. Quels moyens de transport ont été employés
pour conduire ces lépreux au lazaret ?

5. Le ministre de l'Agriculture sait-il s'il y a,
ou non, des lépreux dans la Colombie-anglaise.

6. A-t-on jamais demandé à l'honorable minis-
tre de faire transporter des lépreux.de la Colom-
bie-anglaise à Tracadie, ou de payer le coût de
leur entretien dans la Colombie anglaise ?

7. L'honorable ministre a-t-il jamais refusé
d'agir dans ce sens ? Dans l'affirmative, pour-
quoi ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : 1. Dix-neuf. 2. Quatorze du
Nouveau-Brunsmick, un de l'Ile du Prince-
Edouard, trois du Manitoba, (maladie con-
tractée en Islande), un de la Nouvelle-Ecosse.
3. Lres patients venant du Manitoba au nom-
bre de deux (il y en avait trois originaire-
ment, mais l'un est mort), ont été admis,
l'un le 15 avril 1897, et l'autre le 25
juillet 1897. Le patient originaire de la,
Nouvelle-Ecosse, a été admis le 12 juillet
1899. 4. En avril 1897, les lépreux du
Manitoba, étant dans la période con-
tagieuse de la maladie, ont été trans-
portés sur un wagon particulier qui
fut ensuite désinfecté sous la surveillance
du Dr Smith. Les autres patients dont la
maladie n'était pas dans la phase conta-'
gieuse n'ont pas nécessité de pareils ar-
rangements. 5. Le ministre a appris offi-
ciellement la présence de lépreux dans le
lazaret de l'île D'Arcy, C. A., à la fin de
l'automne 1897. 6. Non. 7. Oui. En vertu
d'un amendement à l'Acte. de la Quaran-
taine, en 1872, les dispositions concernant
la santé publique qui donnaient au minis-
tère de l'Agriculture des pouvoirs adminis-
tratifs sous la direction des statuts dans
les cas d'épidémies dans les provinces, ont
été retranchées, et ces pouvoirs ont, par là,
été abandonnés aux législatures provin-
ciales. Il fut déclaré devant le parlement
que c'était là l'objet de l'abrogation de ces
dispositions. C'est pourquoi, par un arrêté

170

du conseil, à la date du 7 février 1898, le
gouvernement fédéral a refusé de prendre
soin des lépreux de l'île D'Arcy.

IMPORTATION DE WAGONS ET DE
VOITURES DANS L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

M. MARTIN:
Quel nombre de wagons et de voitures, y compris

des bogheis, wagons de ferme et bicycles ont été
déclarés en douane aux ports d'Alberton et de
Tignish, I.P.-E., au cours des années fiscales
1897, 1898, 1899 ? Quelle était -la valeur de chaque
article et le montant de droits acquittés ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Le ministère ne peut présentement
fournir les renseignements demandés par
cette interpellation, parce que Alberton et
Tignish ne sont que des ports de douane
secondaires, et que nos statistiques ne don-
nent pas séparément la valeur des impor-
tations dans ces ports. Ces importations
sont comprises dans les relevés des ports
principaux auxquels les autres se ratta-
chent. Pour nous procurer ces renseigne-
ments, Il va nous falloir écrire à Summer-
side, dont dépendent les ports secondaires
d'Alberton et de Tignish, afin d'avoir un
relevé distinct. Nous allons écrire Immé-
diatement.

GUERRE SUD-AFRICAINE--PAIEMENTS
AUX COMPAGNIES TRANSATLAN-
TIQUES POUR LE SECOND CONTIN-
GENT CANADIEN.

M. CLARKE :
1. Quelle somme le gouvernement a-t-il ou

doit-il payer à la ligne Allan ou à la ligne BIder-
Dempster, respectivement, pour les provisions
du second contingent canadien expédié en Afri-
que ?

2. Quelle somme a-t-il ou doit-il payer pour
(a) chaque officier, (b) sous-officier, (c) soldat,
et (d) cheval ?

3. Quels approvisionnements chacune des dites
lignes de steamers s'est-elle procurés à cette fin,
et à quel prix ?

4. De quelles personnes ou maisons commer-
ciales chaque dite ligne de steamers a-t-elle
acheté les divers approvisonnements nécessaires,
en quelle quantité et à quel prix ?

5. Le gouvernement, ou le département de la
Milice, ou quelqu'un en leur nom, a-t-il suggéré
ou nommé aux dites lignes de steamers les per-
sonnes ou maisons où ces approvisionnements
devaient être achetés ?

Le MINISTRE DE LA MILICE (M. Bor-
den) : Il est impossible aujourd'hui de don-
ner séparément le coût des approvisionne-
ments. Toutefois, je puis dire à l'hono-
rable député que le gouvernement a payé
à la Compagnie Allan, à compte pour le
second contingent, $140,573.60, et $175,987.29
à la Compagnie Elder-Dempster. Ceci com-
prend -le montant à payer pour le tonnage
des ývasseaux. ainsi que je l'ai expliqué
l'autre jour dans ma réponse, A savoir 208.
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par tonne pour un mois, ainsi que le prix
des accessoires du charbon et des appro-
visionnements. Les factures détaillées
n'ont pas encore été reçues et apurées ;
c'est pourquoi il est impossible de donner
ies montants dépensés de ces différents
chefs.

. WALLACE : Combien y avait-il d'homto-
mes à bord ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'en ai pas le nombre
ici. Il y avait environ 1.200 hommes et au-
tant de chevaux. 2. Au sujet- du n° 2. la
Chambre constatera qu'aucun montant n'a
été demandé pour les officiers, aucune di's-
tinction n'ayant été établie entre le passage
d'un oflicer et celui d'un soldat. Le stea-
mer a été nolisé pour une certaine somme ;
il est par conséquent impossible et inutile
d'établir la différence entre le prix -du pas-
sage d'un officier et celui d'un soldat, pour
la raison bien simple qu'il n'avait pas été
fixé de taux. 3. Les factures n'ont pas été
envoyées. 4. La réponse se trouve au n 0

i. 5. Certains noms ont été suggérés, mais
les compagnies avaient toute liberté.

BESTIAUX VENANT DES ETATS-UNIS.

M. DAVIN :
Y a-t-il eu quelque correspondance entre la

"Medicine Hat Stock Growers' Association " et
le gouvernement au sujet des bestiaux venant
des Etats-Unis ? Des mesures seront-elles prises
pour faire cesser les dommages qui en résultent ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Il y a eu correspondance entre la
"Medicine HIat Stock Growers' Association"
et le gouvernement au sujet des bestiaux
venant des Etats-Unis. La police à cheval
du Nord-Ouest ainsi que les troupes sta-
tionnées le long de la frontière font le pos-
sible po'ur mettre fin à l'envahissement des
bestiaux venant des Etats-Unis.

M. DAVIN : L'honorable ministre (M. Pa-
terson) sait-il si les troupes sont en nombre
suffisant à l'heure actuelle ?

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est
une question à laquelle je ne puis répondre
en ce moment.

DOUANIER A MOOSEJAW.

M. DAVIN :
Quelles personnes ont demandé la position de

douanier à Moosejaw ? M. J. K. Stevenson a-t-il
été nommé ? Dans l'affirmative, sur quelle recom-
mandation ? Quels étaient les autres postulants ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Lorsque le ministère décida de
nommer un douanier à Moosejaw, il ne me
fut soumis qu'une seule demande, celle d&
M. j. K. Stevenson, que je nommai. Il
m'éfait recommandé par des personnes en
qui j'ai confiance.

M. BORDEN.

TERRITOIRE DU YUKON.-DEMANDES
DE TERRAINS.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Au sujet du rapport suivant, actuellement dé-

posé sur le bureau de cette Chambre:
"Police à cheval du Nord-Ouest,

"Fort Constantine, Rivière Yukon,
" 4 décembre, 1896.

"Re Emplacement de la ville de Kiondike.
"'Monsieur,-J'ai l'honneur de faire rapport,

pour l'information du département, que les ter-
rains voisins de l'embouchure de la rivière K-lon-
dike montent considérablement en valeur, et que
quelques spéculateurs essaient de s'en appro-
prier la totalité.

" Jusqu'à présent, six demandes ont été faites
pour achat de terrain à l'endroit connu sous le'
nom de " Emplacement de 'la ville de Klondike."
La réserve demandée par la police pour son pro-
pre usage et pour -les besoins du gouvernement,
ne se trouve pas comprise dans cette localité.
La plupart des demandes ont été faites par des
citoyens anéricains ou des représentants de
compagnies américaines faisant affaires ici.

" Dans un certain cas, une demande pour achat
de 160 acres de terre à été faite par Jos. Leduc
qui a vendu des lots en pensant évidemment que
la demande et le dépôt de l'honoraire d'arpen-
tage ilui donnaient droit de disposer de lots dont
quelques-uns ont été revendus plusieurs fois, et
dans certains cas jusqu'à $300.

" Je prends la liberté de recommander que le
département prenne le contrôle de l'emplce-
ment de ville, qu'il le fasse diviser en lots ou en
blocs de 2 ou 3 acres, et qu'il en dispose par en-
can ou par l'entremise de l'agent des terres.

" Un certain nombre de personnes ici veulent
tout accaparer à l'exclusion de ceux qui ont
moins de moyens.

I Le petit plateau angulaire situé sur
la rive sud de la rivière Klondike, à
son confluent avec la rivière Yukon, a été
occupé par les sauvages pendant plusieurs
années comme camp d'hiver, et lors 'e la pre-
mière invasion du Klondike par les mineurs,
plusieurs d'entre eux ont acheté les huttes des
Sauvages au prix de $50 à $100 chacune. Ces
gens sont sous l'impression qu'ils ont acheté
tout droit, titre ou intérêt que ces Sauvages pou-
vaient avoir sur ces terres, mais, à mon avis,
cette impression n'est pas fondée. Je recom-
manderais que ce plateau fût aussi Inclus dans
l'emplacement de la ville de Klondike. Les Sau-
vages se sont éloignés et sont actuellement éta-
blis avec leur missionnaire sur les terrains de-
mandés pour les besoins du gouvernement. Le
missionnaire, ainsi que l'évêque, ont été noti-
fiés que ces terrains avaient été demandés comme
réserve du gouvernement. (Voir la demande de
l'évêque et mon rapport au sujet des Sauvages.)

" Une demande faite par Andrew Harper en date
du 21 novembre 1896, avec dépôt d'honoraires
d'arpentage, a été réclamée aujourd'hui par un
certain Stewart Menzies, employé de la Compa-
gnie commerciale de l'Alaska ; cet homme a une
procuration de Harper pour s'occuper de ses in-
térêts ici, et, à mon avis, c'est un truc de la part
de ce Menzies qui a déjà fait une demande an-
térieure pour des terrains dans la même localité
dans -l'intérêt de la dite compagnie qui est une
compagnie étrangère faisant des affaires ici.

"LI-e tout respectueusement soumis.
"J'ai l'honneur d'être, monsieur,

" Votre obéissant servteur,
(Signé) "C. CONSTANTINE,

"Police à cheval du N.-O. et agent intérimaire
du gouvernement."
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(a) Quelle décision a été prise dans le cas de la
demande de Jos. Leduc ?

(b) Quelle décision a été prise par ile départe-
iment dans le cas de la demande de Andrew Har-
per en date du 21 novembre 1.896 ?

(c) Et aussi dans le cas de la demande de
Stewart Menzies ?

(d) Si quelques-unes de ces demandes ont été
accordées, sur le rapport de qui ont-elles été
accordées, respectiivement, et quelle est la date
de chaque rapport, s'il en est ?

. SUTHERLAND : (a) Les 160 acres' de
terrain non arpentés demandés par M.
Joseph Ladue ont été concédés au requérant
et au représentant de la succesion Harper
(Harper et Ladue faisant affaires ensemble)
et M. Ladue fut informé par le département
que cette concession serait établie par lettres
patentes en faveur des parties plus haut
mentionnées, en exceptant, toutefois, telles
parties de ces terrains qui, avant le 24 dé-
cembre 1897, aurient été l'objet d'une pro-
messe d'achat de la part de Ladue ou de
Harper, ainsi que telles autres parties que,
antérieurement à la même date, toutes per-
sonnes pouvaient posséder en vertu d'une 11-
cence ou d'un permis provenant de Ladue ou
de Harper. Ces teri:ains ont été arpentés et
désignés comme étant. le Groupe-Lot 3,
Groupe 2. (b) La demande de Arthur Har-
per -et non Andrew Harper-à l'effet d'ac-
quérir des terrains situés près de Dawson,
à la date du 17 novembre 1895, a été sou-
mise à la considération de M. Ogilvie en
juillet 1898. Le 8 septembre 1898, M. le
co-nmissaire McLeod a fait au sujet de cette
affaire un rapport recommandant 'émis-
sion de lettres patentes en faveur de M.
Joseph Ladue et de M. James Wilson,'exé-
cuteur de la succession Harper, ce der-
nier devant produire une requête spécifique
à cette fin. Ce terrain est arpenté sous le
titre de Groupe-Lot 2. Groupe 2. (c) La de-
mande de terrains faite par M. Stewart Men-
zie a été soumise à la considération de M.
Ogilvie en juillet 1898. M. Ogilvie a fait
récemment rapport que ce terrain avait été
concédé à M. Harper, étant le Groupe-Lot 2.
Groupe 2, mentionné dans la réponse (b).
(d) Toutes les demandes de terrains dans le
territoire du Yukon sont accordées par le
commissaire conformément aux dispositions
de l'ordre du conseil du 7 juillet 1898. Ob-
servation.-M. Constantine, dans son rap-
port de 1896, mentionne tous ces terrains
comme faisant partie de l'emplacement de
la ville de Klondike, aujourd'hui Dawson.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : .Te
désire demander à l'honorable ministre In-
térimaire de l'intérieur (M. Sutherland) s'il
aurait l'obligeance de me donner, soit. en
cette Chambre, soit ailleurs, la date du rap-
port de M. Ogilvie qu'il vient de mention-
ner.

M. SUTHERLAN:D Je me ferai un plaisir
de fournir la date du rapport de M. Ogilvie.

TERRITOIRE DU YUKON-DISPOS'ITION
DES LOTS MINIERfS RESERVES.

-Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Au sujet de l'ordre en conseil du 27 octobre

1899, dans lequel l'honorable M. Sifton recom-
mandait qu'il fût " autorisé à disposer à son gré
de tous lots ou fractions de lots miniers dans le
territoire du Yukon réservés à la Couronne,"
le gouvernement déposera-t-il prochainement sur
la table un état indiquant de quelle manière on
a disposé de ces lots en vertu du dit ordre en
conseil, ainsi que la correspondance relative à
chaque lot et à la manière dont on en a dis-
posé ?

M. 'SUTHERLAND : Le relevé que l'on
demande sera préparé et déposé sur le bu-
reau de la Chambre, ainsi que copie des do-
cuments se rattachant à chaque lot minier
et à la manière dont on en a di'sposé. Je
donnerai des renseignements complets.

TERRITOIRE DU YUKON-VOL AU BU-
REAU DU COMMISSAIRE 'DE L'OR.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
1. Des mesures ont-elles été prises au sujet

des " $2,400 volées dans le bureau " tel que
mentionné dans le rapport de M. Lithgow en
date du 30 janiver 1899 (actuellement déposé sur
le Bureau de la Chambre) ? Dans l'affirmative,
lesquelles, et quand ? .

2. ,Quels faits sont à la connaissance du dé-
partement en cette affaire ?

3. Une enquête a-t-elle été faite sur l'affaire
citée dans l'extrait suivant de ce rapport :-

" Il a aussi reçu les montants suivants qui ont
été portés à son débit. Reçu de W. H. Nor-
wood, $8,128 pour des certificats de mineurs
libres-ce chiffre ne correspond pas aux talons
que je vous envoie et qui portent $10,000, mais
à défaut de tout relevé de la part de, Norwood,
je dois accepter les chiffres donnés par M. Faw-
cett ".

Dans l'affirmative, quelles mesures ont été
prises et quel résultat a produit l'enquête ?

M11. ·SUTHERLAND : 1. Le 21 juillet 1898,
M. iFaiweett, ci-devant commissaire de l'or
dans le Yukon, a produit une déclaration
assermentée pour exposer les circonstances
qui ont entouré ce vol ; cet affidavit montre
aussi quelles mesures ont été pri'ses pour ar-
river à la découverte des voleurs. Copie de
cet affidavit est ci-jointe. 2. Les seuls faits
connus du ministère sont 'relatés, dans l'affi-
davit que je viens de mentionner. 3. M.
Norwood a fait rapport -que lorsqu'il a en-
voyé l'argent à Dawson, il y avait au crédit
des droits régaliens un fort montant qui au-
rait dû être porté à celui 'du compte des cer-
tificats de mineurs libres ; et qu'il obtien-
drait de la banque un relevé -de toutes les
sommes qu'il avait payées, relevé qui s'ac-
corderait avec les états qui indiquaient les
montants qu'il avait perçus. Ce relevé, sans
doute, 'a été remis au contr-leur & Dawson,
soit par M. Norwood, soit par la banque,
mais le ministère n'en a pas encore été In-
formé. Instruction est donnée au contrôleur
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de faire immédiatement rapport au minis-
tère au sujet de cette affaire.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable gentleman çM. Sutherland) parle
d'un affidavit. Permettra-t-il que j'en aie la
copie ?

M. SUTHERLAND : Je pense bien que
l'honorable député n'exigera pas que j'en
donne lecture.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Ce
n'est pas ce que je désire, niais je serais
heureux si vous vouliez bien me le faire
parvenir.

TERRITOIRE DU YUKON-AVANCES
D'ARGENT A M. J. E. GIROUARD.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Au sujet du document suivant actuellement dé-

posé sur le bureau de cette Chambre :-
"Département de l'Intérieur,

" Ottawa, 9 janvier 1899.
Monsieur,-J'ai ordre d'attirer votre atten-

tion sur le fait que la somme de $240 est ins-
crite à votre débit dans les registres du départe-
ment, ici, comme avances à vous faites pour des
dépenses dont vous n'avez pas donné d'explica-
tion. J'ajouterai que le sous-ministre est d'avis
que vous avez eu amplement le temps de rendre
compte d'une manière entière et satisfaisnte de
toutes les avances qui vous ont été faites, et il
espère que vous ne retarderez pas plus longtemps
à satisfaire le département et le bureau d'audi-
tion à ce sujet.

" Bien que des instructions complètes vous
aient été données relativement aux explications
que vous deviez founir au sujet des avances pour
faire face à vos dépenses, permettez-moi de vous
rappeler que l'état des déboursés nécessaires de-
vrait être fait en double et donner les dates, les
noms des localités, etc., et devrait indiquer les
dépenses, jour par jour, autant que possible.
Cet état devrait être accompagné de pièces justi-
ficatives ou de comptes acquittés par les créan-
ciers. Une explication détaillée devrait être
donnée au sujet de ces dépenses, afin de faciliter
au département et au bureau d'audition l'examen
et l'approbation des comptes. Il est de toute
nécessité que la formule suivante d'attestation
soit écrite au bas de vos relevés de dépenses :
" Je certifie, par les présentes, que le compte
ci-dessus est exact et juste sous tous rapports,
et que les dépenses ont été faites entièrement
pour le service du gouvernement.

" Toute partie des avances non dépensée et
non appuyée de pièces justificatives convenables
dans les états fournis par, vous, devrait être
déposée en banque au crédit du receveur géné-
ral, et les reçus de dépôts expédiés à Ottawa.

" Veuillez adresser vos comptes et pièces jus-
tificatives à M. Lithgow, le contrôleur, pour
transmission à Ottawa, vu qu'il est de son res-
sort de voir qu'il soit rendu compte exactement
des deniers dépensés.

"Une copie de cette lettre sera envoyée au
contrôleur Lithgow.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

(Signé) " LYNWOOD PEREIRA,
" Secrétaire adjoint.

"J. E. Girouard, écr,
"Registraire,

" Dawson, district du Yukon."
M. SUTHERLAND.

(a) M. Girouard est-il membre du conseil du
Yukon ?

(b) Quelle est la totalité des avances d'argent
faites à M. Girouard, et les dates ?

(c) Combien de fois le département lui a-t-il
écrit à ce sujet, et à quelles dates ?

(d) M. Girouard a-t-il rendu compte de ces
deniers ? Dans l'affirmative, quand ?

M. SUTIIERLAND : (a) -Oui. (b) La somme
de $240, comme suit : Le 28 juillet 1898, $100;
le 29 juillet 1898. $140. (c) Aux dates sui-
vantes, le ministère a -correspondu avec M.
Girouard, soit directement, soit par l'entre-
mise de M. J. T. Lithgow-, contrôleur du terri-
toire du Yukon: 9 janvier 1899; 1er juin 1899;
16 février 1900; 21 avril 1900. (d) M. Girouard
a rendu compte de ses dépenses dans un état
portant la date du 13 février 1899, mais cet
état ne ýcontenait pas les détails exigés par
l'auditeur général. Il y eut échange de cor-
respondance entre le ministère et M. Gi-
rouard afin d'obtenir ces détails. Le compte
détaillé des dépenses aurait été envoyé le
15 novembre 189S, mais il aurait été perdu
avec la malle -qui a été engloutie dans les
eaux de la rivière Trente-Milles vers cette
époque. L'apurement (lu compte aura lieu
avant la fin du présent exercice.

TERRITOIRE DU YUKON-PERMIS DE
COUPE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
(Pictou) :

Au sujet de la lettre de M. Smart, en date du
28 mars 1898, à J. W. Willison, écr, agent des
Bois de la Couronne au poste de la police au lac
Bennett (actuellement sur la table de la Cham-
bre),-

(a) Des particuliers dans le territoire du Yu-
kon ont-ils été autorisés à couper, ou ont-ils été
signalés au département comme ayant coupé
du bois avant la délivrance d'un permis de coupe
ou le paiement du bonus exigé ? Dans l'affirma-
tive, quels sont leurs noms ?

(b) Des particuliers ou corporation ont-ils été
autorisés à exploiter, ou ont-ils été signalés au
département comme exploitant plus que cinq
milles carrés au même endroit, ou plus que cinq
concessions forestières à la fois ? Dans l'affirma-
tive, quels sont leurs noms ?

J'ai quelque peu changé les termes pour
améliorer la rédaction de l'interpellation telle
qu'imprimée.

M. SUTHERÀLAND : Je ne m'opposerais
pas à la phraséologie anglaise de l'honora-
ble député, s'il voulait seulement raccour-
cir ses questions. Mais voici ma réponse :
(a) Le département n'a accordé à personne
la permission de couper du bois avant le
paiement du dépôt exigé et avant la dé-
livrance d'un permis de coupe. Cependant,
on a permis, à Dawson, aux personnes sui-
vantes, qui ont demandé des limites de bois
et qui ont payé le dépôt exigé par les règle-
ments, de couper du bois avant la délivrance
d'un permis de coupe: Kerry Canadian
Mill Company, Klondike Yukon Stewart
Pioneer Company, Yukon Saw-Mill Com-
pany, D. G. Stewart, Joseph Ladue Gold
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Mining and Developing Company, Frank
Swanson, O. W. Hobbs, D, A. Matheson,
Stanley MeFadden, Richard Davenport.
Les personnes et les compagnies nommées
plus haut sont propriétaires de moulins &
scie, et comme il aurait été difficile d'obte-
nir le permis de coupe du département à
Ottawa même- du reste, ils avaient droit à
ces permis, puisqu'ils avaient payé le dépét
exigé par les règlements-et comme on se
trouvait, dans cette partie du pays, dans un
grand besoin de bois, on leur a. donné la
permission de couper le bois avant que le
permis fût émis. (b) Non ; :1 l'exception
de MM. Hleney et Stewart, à qui on a accor-
dé la permission de comprendre dans leur
concession l'île qui se trouve en face de
cette dernière, et qui mesure à peu près un
mille carré, ce qui donne à ces messieurs
une concession de six milles carrés en tout.
L'île aurait pu former une concession sépa-
rée, mais on a cru opportun de comprendre
dans une concession une superficie de six
milles carrés.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. G. E. POSTER (York, N.-B.) : Je vou-
drais demander à l'honorable premier mi-
nistre s'il n'y a pas un autre document, au
moins, qui aurait dû être déposé avec les
papiers qui se rapportent à un arrêté du
conseil relativement au droit de cabotage
sur les lacs. Les premières lignes de ce
document se lisent comme suit:

Que, après un rapport du ministre des Finan-
ces portant la date du 14 octobre 1889.

Mais le raport du ministre des Finances,
sur lequel, je crois, est basé l'arrêté du con-
seil, ne se trouve pas dans les documents
déposés sur le bureau de la Chambre. Le
très honorable premier ministre voudrait-il
me dire si ce document sera produit, car je
désirerais demander l'impression de ces
papiers?

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : L'honorable député sait par ex-
périence qu'un arrêté du conseil est presque
la copie exacte du rapport du ministre.

M. FOSTER : Mais s'il n'y a pas de rap-
port-

Le MINISTRE DES, FINANCES: Il y a
un rauort.

M. FOSTER: Mais, s'il n'y a pas d'autre
rapport du ministre des Finances qu' donne
plus d'explications que celles qu'on trouve
dans celui-ci, alors je ne puis voir quelle
base a servi au conseil pour adopter cet
arrêté. Assurément, il doit y avoir un rap-
port complet et raisonné du ministre des
Finances.

Le PREMIER MINISTRE: Je m'occu-
perai de la question.

GUERRE DU SUD-AFRICAIN-TELE-
GRAMMES RE ACCIDENTS.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): Je vais lire.
à la Chambre deux télégrammes que nous
avons reçus ce matin du Sud-africain:

(Sir Alfred Milner à Lord Minto.)
Le Cap, 14 mai 1900.

14 ma,-Je regrette de vous dire que le n°
7,833, le soldat J. W. Raymond alias J. W. Cul-
ver a été légèrement blessé à Israel's Poort, le
25 avril.

(Sir Alfred Milner à Lord Minto.)
Le Cap, 14 mai 1900.

14 mal.-Le troupier portant le n° 334, T.
Woolacombe, du second régiment d'infanterie à
cheval canadienne, est mort de la dyssenterie et
de la pleurésie à Carnavon, le 22 avril. Cette
mort a été annoncée officiellement au bureau de
la Guerre, mais je ne l'ai apprise qu'aujour-
d'hui ; cela vous explique ce délai dans -la trans-
mission de la nouvelle.

(Signé) MILNER.

SUBSIDES-ELECTIONS DE BROCK-
VILLE ET DE HURON-OUEST.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Fielding :

Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
pour que la Chambre se forme en comité des
subsidies, et sur l'amendement de M. Borden
(Halifax).

M. B. RUSSELL (Halifax) : M. l'Orateur,
on a rappelé à la Chambre que la question
présentée par mon honorable ami et col-
lègue, le député d'Halifax (M. Borden), est
très importante et qu'il nous faut la dis-
euter au point de vue de la loi. En appor-
tant ma faible contribution à la discussion
de ce sujet, aujourd'hui, je veux m'efforcer
d'imiter, autant que possible, la. conduite
calme et digne de mon honorable ami de
Simcoe-est (M. Bennett), lorsqu'il a traité
cette question, hier soir.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. RUSSELL :.En discutant ce sujet, je
tacherai de ne pas répéter les arguments
qui ont été développés devant cette Chani-
bre par mes honorables amis, le ministre
de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies) et l'honorable député de -Kingston
(M. Britton). Ces messieurs ont fait allu-
sion en passant, aux inidents qui ont mar-
qué les procédures suivies sur ce sujet, au
cours de cette session ; mais ils ,n'ont pas
beaucoup parlé de ce qui s'est passé relati-
vement à cette question, durant la dernière
session. Je n'ai pu assister à :toute la dis-
cussion qui s'est. faite hier soir, car Il me
fallait assister à, une réunion d'un comité
de cette Chãmbre et j'espère que la Cham-
bre me pardonnera si je répète des choses
déjà. dites.. Je me propose, aujourd'hui, de
répondre aux accusations portées par des
membres de cette Chambre, qui prétendent
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que nous essayons d'empêcher l'enquête sur
ces prétendues fraudes électorales.

M. MILLS : Vous avez de la besogne de-
vant vous.

M. RUSSELL : Je crois pouvoir suffire à
la tache que je ne considère pas aussi 'dif-

ichle que le prétend mon honorable ami (M.
Mills). M. l'Orateur, je dois dire d'abord.
que, s'il y a quelqu'un sur lequel doit re-
tomber la responsabilité du fait que ces en-
quêtes ont été arrêtées, c'est l'honorable dé-
puté (M. Borden) qui a présenté la motion
que la Chambre discute maintenant. L'é-
lection du Huron-ouest a eu lieu, ainsi que
tout le monde le sait, le 21 février 1899, et
la Gazettc O/licielle a publié le rapport de
cette élection le 11 mars 1899. On s'est
procuré des déclarations solennelles dont
on a lu quelques-unes à la Chambre, durant
la dernière session, dans le mois de mars
1899 ; on avait commencé à recueillir ces
documents dès le comenceinent du mois de
mars, et toutes ces déclarations, si mes ren-
seigneinents sont exacts, ont été donnés du-
rant ce mois.

M. BORDEN (Halifax) : Il y en a une au
moins qu'on n'a pu, à ma connaissance, se
procurer qu'en niai ; cette déclaration a été
faite à Calgary et n'a été reçue ici que dans
la dernière quinzaine du mois de mai.

M. RUSSELL : Cela n'a aucune impor-
tance, parce que toutes les preuves essen-
tielles que pouvait réclamer mon honorable
ami, pour les fins de sa cause, étaient dès
le mois de mars 1899, entre ses mains ou
en possession de ceux qui dema:ndaient cette
enquête.

Ces messieurs savaient donc, dès lors,
tout ce qu'ils pourraient prouver & l'enquête
qu'ils demandaient à la Chambre. On peut
donc prétendre qu'ils ne possédaient pas en-
core tous les matériaux qu'il leur fallait pour
s'adresser aux tribunaux dans le but de faire
annuler l'élection qu'ils prétendent avoir été
faite illégalement et par fraude. Ils n'a-
vaient pas encore entre les mains cette
preuve, le 10 avril, -le dernier jour, si je
comprends bien, accordé par la loi à celui
qui voulait présenter une requête deman-
dant l'annulation de cette élection. Ces gens
n'on pas voulu s'adresser aux cours civiles.
.Je ne les en blâme pas, mais je crois qu'il
est parfaitement juste et équitable de si-
gnaler leur conduite sous ce rapport ; ils
pouvaient, en effet réclamer leurs droits de-
vant les cours de justice et faire punir les
coupables ; mais après avoir négligé de s'a-
dresser aux tribunaux civils dont relèvent
ces questions, ils se -sont adressés à la
Chaanbre qui n'est pas véritablement le tri-
bunal compétent pour un procès de cette na-
ture ; ils ont laissé s'écouler un temps con-
sidérable, c'est-à-dire tout le mois de mars,
ceux d'avril, de mai, de juin et une partie
de juillet, avànt de soumettre léurs griefs

cà cette Chambre. Je voudrais savoir si
M. RUSSELL.

mon honorable ami et ceux qui lui ont four-
ni les documents et les renseignements d'a-
près lesquels il agit aujourd'hui, n'auraient
pu facilement prendre les procédures néces-
saires, puisqu'ils avaient obtenu tous les
renseignements qu'ils désiraient durant .le
mois de mars 1899, et qu'ils avaient décidé
que cette Chambre était le tribnal le plus
compétent pour régler des questions de ce
genre.

Je dis qu'après avoir décidé de s'adresser
à cette Chambre pour obtenir le redresse-
ment de leurs griefs, ils ne peuvent s'é-
tonner si je leur demande comment ils peu-
vent expliquer le fait qu'ils ont laissé s'é-
couler presque toute la dernière session et
s'ils -ont attendu à la fin de juillet, pour
présenter leur cause. Ils auraient dû s'a-
dresser à la Chambre dès le commencement
de la session, et nous aurions pu étudier at-
tentivenent cette question. Si mon hono-
rable ami avait voulu se hâter et soumettre
cette question à la Chambre, dès le commen-
cement de la dernière session,-que le ré-
sultat eût été à leur avantage ou contre eux
-et je me propose de démontrer bientôt
qu'il aurait été insignifiant, il n'y a pas de
doute qu'il aurait eu l'ocasion de terminer
cette enquête sur l'élection de Huron-ouest
et probablement sur celle de Brockville ; si
quelques personnes mêlées à ces élections,
avaient été reconnues coupables, il aurait pu
terminer son enquête avant la prorogation
de la Chambre au mois d'août dernier. Il
ne saurait exister de doute sur ce point.
Ils doivent, ces messieurs, se frapper la poi-
trine et reconnaître qu'ils sont coupables
du fait que l'enquête n'a pas abouti, qu'on
a dépen§é du temps et de l'argent dans ces
efforts pour continuer une enquête qui n'est
pas encore, et qui, probablement, ne sera
jamais terminée. Mon honorable ami doit
porter la responsabilité de ce résultat néga-
tif parce qu'il aurait pu, dans les premiers
trois ou 'quatre mois de la session de 1899,
soumettre la cause à la Chambre.

Je démontrerai tout à l'heure que si mon
honorable ami avait réussi il ôbtenir une
décision d'un comité de cette Chambre et
de cette dernière elle-même, contre un ou
plusieurs présidents du scrutin, dans ces
deux élections, cela ne l'aurait pas beaucoup
avancé et :11 n'aurait pu, sans se montrer
ridicule, se proclamer l'apôtre de la pureté
électorale dans ce pays.

Mais s'il lui importait d'obtenir le verdict
de cette Chambre, contre Cummings. Farr
ou tout autre président du sicrutin, lors de
l'élection de Brockville, mou honorable ami
ne peut accuser personne, si ce n'est 'lui-
même, de ne pas avoir obtenu de verdict.
Je ne veux pas m'occuper de ce qui s'est
passé à cette session; je me contenterai, de
dire que si mon honorable ami s'était occu-
pé de sa motion comme l'ont fait pour celles
qu'ils ont présentées, l'honorabe député de
Vancouver (M. McInnes) qui demande l'étab-
lissement d'un hôtel de monnaies, l'honorable
représentant de Richmond (M. Gillies) qui
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s'intéresse aux droits sur le tabac, il aurait pu
soulever la discussion sur cette question, Il
y a deux ou trois mois. L'honorable député
de Rilchmond a donné avis de motion le 5
février, et la question qu'il voulait discuter
a été soumise à la Chambre le 7 mars. 3ais
mon honrable ami n'a pas agi ainsi ; j'ignore
pourquoi il n'était pas ici à l'ouverture de
la session ; mais, assurément, il aurait pu
demander à son ami, l'honorable député de
Westmoreland (M. Powell), d'inscrire à l'or-
dre du jour un avisi de motion, et cela, à
peu près à la même date où les honorables
députés de Richmond et de Vancouver ins-
crivaient les -leurs. Il n'aurait pas eu besoin
d'attendre jusqu'au 5 février alors qu'il y
avait sur l'ordre du jour, trente-ihuit mo-
tions, avant de déclarer à la Chambre qu'il
demanderait que cette question fût renvoyée
au comité des privilèges et élections.

M. SPROULE : Je voudrais poser une
question à l'honorable député. Croit-il qu'on
peut raisonnablement inscrire une motion à
l'ordre du jour à l'effet de renvoyer une
question à un comité qui n'existe pas ?

M. RUSSELL: Oui, je le crois, et, sur ce
point, j'exprime l'opinion des honorables
membres de cette Chambre qui sont les plus
versés dans la pratique et les usages cons-
titutionnels. Je ne puis comprendre qu'un
homme qui réfléchit un peu pussie poser une
question semblable. Mon bonrable ami dit-
et c'est là son excuse-qu'il ne savait pas
que cette qustioa ne serait pas traitée comme
une question non contentieuse. Il devait sa-
voir que chaque député a le droit de 's'oppo-
ser à une motion. s'il juge à prQpos de le
faire ; il aurait dû connaitre la loi puis-
qu'elle lui a été lue 'par l'Orateur, lorsqu'il a
présenté sa motion ; il devait savoir que
cette question ne -pouvait être traitée comme
une question de privilège. Il a laissé passer
la dernière session et il ne pouvait préten-
dre que sa motion eût préséance sur celles
présentées par les honorables députés d'Y.ar-
mouth, de Richmond et de Norfolk-nord, ou
sur toute autre motion qui, dans l'esprit de
leurs auteurs sont toutes aussi Importantes
que celle-ci. On doit supposer qu'il connais-
sait cela, et alors, s'il croit pouvoir suivre
les mêmes procédures que celles qu'il a pri-
ses à la dernière session, je lui demande s'il
se rappelle que sir Robert Peel disait, un
jour, à quelqu'un qui soutenait qu'on pou-
vait s'occuper d'une -motion d'une certaine
façon, pendant une session, et qu'il fallait
suivre les mêmes procédures, durant une
autre session. Peel combattait cette préten-
tion. Il disait que prétendre cela était aussi
albsurde que supposer qu'un homme devait
toujours naviguer dans les in'êmes eaux,
dans le même bateau, avec le même gouver-
nail, dans tous les temps, qu'importe l'état
de la marée ou la direction du vent.

Mon honorable ami devait savoir qu'il ne
peut invoquer de règle ou règlement à l'ap-
pui de sa, prétention que cette question devait
avoir préséance sur toutes autres motions
que ceux qui les proposent à1 la Chambre

considèrent également importantes. C'est
pourquoi, s'il a commis quelque erreur, il ne
peut se lever ici pour faire un plaidoyer que
certainement il n'aurait jamais fait devant
une cour de justice. Je 'le connais comme
avocat depuis longtemps, et nous avons eu
des rapports suivis; je ne l'ai jamais en-
core entendu demander l'indulgence ou la
faveur de la cour sous le prétexte qu'il ne
connaissait -pas la procédure et les règle-
ments de la cour, et qu'il ne -comprenait pas
son droit lorsqu'il cherchait à obtenir le re-
dressement des torts doqt il se plaignait. Je
dis donc que s'il se fût intéressé à cette ques-
tion, s'il eût désiré sincèrement la voir dis-
cuter durant cette session, au comité des
privilèges et élections et dans cette Chambre,
i'l aurait pu atteindre son but, il y a deux, et
même trois mois, s'il -avait pris les moyens
réguliers qui lui étaient indiqués dans la
circonstance où il se trouvait placé. Je n'ai
pas l'intention de parler 'plus longuement de
ces questions qui, d'après moi, sont des plus
triviales.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!
M. RUSSELL : Oui. ce sont là des choses

comparativement triviales. Je vals discuter
le point le plus important de cette question.
Les honorables membres de la gauche ont
changé de tactique depuis que cette question
a été soumise pour 'la 'première fois à, la
Chambre. On se rappelle parfaitement que,
-lorsque l'honorable député a pré'senté sa
motion la dernière session, il a eu le soin
de déclarer qu'il n'avait aucune idée de s'im-
miscer personnellement dans cette question
de l'élection de M. Holmes, dans la division
électorale de Huron-ouest. Il a pris uû soin
jaloux. si je me rappelle bien, de dire qu'il
adoptait les précédents établi par la Cham-
bre en 1887, à l'effet que cette Chambre
avait perdu sa juridiction sur l'élection des
membres de cette Chambre, que tout ce qui
lui restait de ces prérogatives se rapportait
à la privation des droits civils qu'on pouvait
imposer à un député qmi aurait été employé
à l'organisation de l'élection, parce qu'alors
la dignité de la Chambre aurait été mise en
danger et que ce fonctionnaire n'aurait pas
rempli son devoir envers la Chambre. Il, a
déclaré formellement qu'il n'avait pas l'in-
tention, par sa motion, d'attaquer en quoi
que ce fût l'élection elle-même de l'honora-
ble député de Huron-ouest, ni celle de. l'ho-
norable représentant de Brockville. Mals
qu'avons-nous vu au cours de l'enquête de-
vant le comité des privilèges et élections, à
la dernière session? Qu'avons-nous vu de-
puis. durant les vacances? Chaque matin
dans les journaux de l'opposition,, on lisait
toutes sortes d'accusations et d'insinuations
pour prouver que les honorables députés de
Brockville et de Huron-ouest devaient dé-
missionner et abandonner 'leurs sièges qu'ils
n'avaient obtenus -que d'après 'le rapport des
présidents d'élection.

Il me ,faut reconnaitre .qu'ils ont tellement
corrompu l'opinion publique, 'u moyen de
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cet exposé ridicule irrationel et absolument
injuste de l'état de choses que certains jour-
nauix dont quelques-uns mêmes ont les
mêmes tendances politiques que nous-mêmes.
ont déclaré que si ceci ou cela était vrai--
naturellement, aucune de ces allégations n'é.
tait vraie.

Holmes devait abandonner son mandat. Je
mentionne ce fait parce qu'il démontre l'in-
justice odieuse qu'on a commise à l'endroit
de l'honorable député de Huron-ouest M.
Holmes) et l'honorable député de Brockville
(M. Comstock). S.il ne s'agissait pas ici
d'une lutte politique dont peut directement
ou d'une manière queleonque dépendre le
sort d'un parti politique. l'injustice de ces
procédures et du genre de discussion qu'on
a adopté frapperait vivement l'esprit de tous
les membres de cette Chambre et plus spé-
cialement, plus vivement celui de mon hono-
rable ami et collègue d'Halifax (M. Borden),
qui est si juste, si impartial, si habile.

On prétend maintenant que non seulement
nous avons le droit (le punir un de nos fone-
tionaires ýpour mauvaise conduite dans l'ac-
complisseient de ses devoirs officiels, au
cours de cette élection, mais que le résultat
de l'enquête mettra en danger le siège de
mon honorable ami de Huron-oueést. Cette
prétention, si je la comprends bien, a été
avancée par l'honorable député de Lanarl,-
sud (M. Haggart) l'autre jour ; il a prétendu
que cette Chambre n'avait pas abandonné
son droit de faire une enquête sur le résul-
tat d'une élection et sur le rapport de cette
élection ; il a ajouté que comme membres de
cette Chambre nous avions le droit d'étudier
le mérite et de changer complètement le ré-
sultat d'une élection. L'honorable député de
Westmnoreland (M. Powell) a dit qu'il était
du devoir de .31 Holmes, si les bulletins de
vote. dans deux bureaux de la divi'sion élec-
torale de Huron-ouest, avaient été obtenus
grâce à la connivence malhonnête des prési-
dents du scrutin à ces endroits, et que si ce
fait était prouvé, il devrait 'démissionner im-
médiatement, alors même qu'il aurait obtenu
dans les autres bureaux de votation, une
majorité véritable et indiscutable.

M. POWELL : Je regrette d'avoir àt con-
tredire mon honorable ami. mais je n'ai
jamais rien dit dans ce sens.

M. RUSSE LL : J'avais compris que mon
honorable ami avait avancé cette préten-
tion, mais j'accepte sa déclaration à l'effet
contraire.

M. POWELL: Je n'ai jamais songé à
avancer cette chose.

M. RUSSELL: Si la vie n'était pas trop
courte pour nous permettre de lire dans les
Débats tous les discours de l'honorable député,
je pourrais en citer certaines parties pour
prouver que ma déclaration est vraie, et il
pourrait me dire si je me trompe, et si je
l'ai mal compris. Je parle de ce qu'il dé-
clarait au commencement du discours qu'il
a prononcé, il y a quelques semaines ; cet
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exorde du discours est juste et impartial,
mais plus loin, je parle par 'métaphore, il a
retroussé ses manches de chemise, mis le
fusil -t l'épaulle, s'est lancé 'dians le sentier de
la guerl•e pour tuer quelqu'un, tant il était
indigné de ce qui s'était passé à Huron-
ouest. Il a laissé entendre-et je crois que
c'est l'impression que ses paroles ont créée
dans notre esprit-que MI. Holmes et Com-
stock devaient démissionner après le résul-
tat de cete enquête.

M. POWELL : Je n'ai jamais prétendu
cela, et l'honorable député se trompe entière-
ment dans les deux cas.

M. RUSSELL: J'ai fait connaître, en
toute sincérité, l'impression qu'a laissé dans
mon esprit le discours de mon honorable
ami. J'avoue qu'il peut avoir eu des audi-
teurs plus perspicaces que je ne le suis, qui
auraient pu comprendre d'une manière plus
intelligente la signification de ses paroles,
mais je parle de l'impression que ces der-
nières ni'ont laissée et qui, je crois, a été
créée dans l'esprit d'un grand nombre de
membres de cette Chambre.

Examinons maintenant cette opinion qui
est, au moins, celle de l'honorable député de
Lanark-sud, à l'effet qu'après une enquête
conduite comme l'a été celle-ci, en appellant
des témoins qui ont voté au scrutin secret,
et en les interrogeant sur le vote qu'ils ont
donné, en prouvant-si on peut reconnaître
cette preuve, et elle a été admise à l'enquête
-qu'il y a eu quelques votes dans un arron-
dissement de votation particulier donnés en
faveur d'un certain candidat, que ces votes
n'apparaissent pas dans le rapport du pré-
sident de l'élection comme ayant été d'on-
nés en faveur de ce candidat, et que le ré-
sultat de l'élection a ainsi été changé, cette
Chambre aura le droit de punir un de ses
membres. Je voudrais savoir comment cela
peut affecter le mandat des honorables dé-
putés en cause. Je voudrais appeler spé-
cialement l'attention des honorables mem-
bres de la gauche sur les désavantages con-
sidérables que leur aurait causés l'applica-
tion d'une telle doctrine dans aucun temps
durant les quatre dernières années, et
qu'elle leur causerait durant le 20 années à
venir. Est-ce que l'honorable député ne
comprend pas qu'on ne pourrait trouver un
seul député sur les bancs de l'opposition, si
nous appliquions la doctrine qu'l prône
maintenant? Prenons, par exemple, le cas
de l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin), qui a été élu par l'immense majo-
rité d'une voix, par le vote prépondérant du
président de l'élection. Cela. ne l'empêche
pas de jouir des privilèges accordés aux dé-
putés ; cela ne lui enlève pas le droit d'oc-
cuper un siège dans cette Chambre; mais
qu'alTiverait-ii, si la majorité de cette
Chambre renvoyait son cas au comité des
privilèges et élections, qui ferait une en-
quête sur le sujet? Qu'arriveràit-l-l, si nous
faisions venir les électeurs de quelques bu'
reaux de votation pour déclarer comment
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ils ont voté, et si nous trouvions un seul
homme qui dirait qu'il n'a pas voté pour
l'honorable député, ainsi que son bulletin
l'indique, mais qu'il a voté plutôt pour son
adversajre ? Si nous appliquions cette doc-
trine, ellie priverait de son siège l'honorable
député, qui n'a été élu que pai; la majorité
d'une voix.

Tn grand nombre de députés de la gauche
n'ont été élus que par de faibles majorités ;
le nombre en sera encore plus grand au len-
demain des prochaines élections et leurs ma-
jorités seront encore moindres. Ne voient-ils
pas quelle arme redoutable ils mettent aux
mains de leurs adversaires ? Ils reviendront,
au lendemain des prochaines élections.
moins nombreux et élus par des majorités
réduites. En adoptant la doctrine qu'ils prê-
chent, nous pourrons, après avoir formé
notre comité de privilèges et élections, où
nous aurons la majorité, cela va sans dire,
faire venir devant le comité n'importe le-
quel d'entre eux et faire une enquête sur la
majorité qui lui aura permis de venir siéger
dans la Chambre.

L'honorable député ne comprend-il pas que
nous pourrons avoir une demi douzaine de
témoins parmi ceux qui auront voté pour
eux? Il y aura bien " des gens corroin(pus de
la pire espèce," des gens qui, pour un demi-
dollar, viendront jurer devant le comité des
privilèges et élections qu'ils ont voté, non
pour le député élu, mais pour son adver-
saire. Serait-il juste d'admettre en principe
que le résultat d'une enquête semblable de-
vrait faire vider une demi-douzaine ou plus
de banquettes occupées par les députés dont
l'élection aurait fait le sujet de 'l'enquête ?
Il est bien vrai qu'on pourrait faire grâce
à une demi-douzaine d'entre eux. Et, assu-
rément, il y aura dans le prochain parle-
ment une demi-douzaine de députés de la
gauche à qui on pourra faire gràce dans l'in-
térêt public. Quant à moi', je ne veux pas
voir introniser cette doctrine, je ne veux pas
établir de précédent qui nous permettrait
d'atteindre une fin bien désirable par des
moyens aussi contestables.

M. LANiDERKIN: Pourtant, une telle fin
justifierait bien les moyens!

M. RUSSELL : Elle les justifierait pres-
que. Je ne ferai pas de personnalité ; je
crois,. cependant, que je pourrais nommer
plus d'un député siégeant de -'autre côté de
la Chambre, dont la disparition de cette en-
ceinte, même par cette .méthode, si nous
avions pu l'emprunter il y a quelques an-
nées û l'honorable député de Lanark-sud
(M. Haggart). aurait été ; souverainement
avantageuse pour la population de ce pays
et aurait empêché l'encombrement des pa-
ges des Débats. Je. crois .qu'un seul de ces
députés a prononcé, jusqu'à aujourd'hui,
3,796% discours, ou environ. Tous ces dis-
cours nous auraient été évités si nous avions
pu employer la méthode proclamée juste et
équitable de l'expulsion hors de cette C-h.amr-
bre de ces honorables 'députés. Mais nous

savons que la loi ne le permet pas ainsi.
Nous savons, en dépit de l'opinion exprimée
par le député de Lanark-sud, que jamais
semblable précédent n'a été établi ici. Au
contraire. une voix auss.i autorisée que celle
de sir John Thompson, un homme aussi dis-
tingué que le Dr Weldon, ont déclaré _que
depuis la passation de l'Acte des élections
contesiées, la Chambre n'a pas juridiction-
c'esit-à-dire qu'il est contraire aux usages et
aux coutumes parlementaires que la Cham-
bre recherche quelle est la majorité des dé-
putés qui la composent. Je suis certain que
si le temps m'était donné de parcourir les
deux volumes 'des Débats de 1887, je cons-
taterais que cette proposition est contenue
dans les discours de mon honorable ami de
York. N.-B. (M. Foster), du représentant
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), et d'autres
députés de la gauche-surtout dans les dis-,
cours du représentant. de Bruce-nord (M.
McNeill)-qui se sont tous prononcés avec
tant d'énergie dans la présente occurrence
contre ce qu'ils 'appellent la tentative d'étouf-
fement de l'enquête 'concernant ces questions,
et qui ont élevé la voix si haut pour la dé-
fense des droits des collèges électoraux.
Bien que la doctrine dont j'ai parlé ait été
soutenue par sir JXohn Thompson et le Dr
Weldon, dans l'affaire de l'élection du comté
de Queen, elle n'a dû l'être qu'après que
d'autres députés eussent protesté. Mais je
n'ai pas pu découvrir ces protestations.
Dans l'affaire de lélection du comté de
Queen mentionnée hier par le ministre de
la Marine et des Pêcheries (sir Louis Da-
vies) il y avait une majorité incontestable
en'faveur de l'un des candidats, mais le pré-
sident de l'élection, Dunn, usurpant une
autorité qu'il n'avait pas, jugea à propos de
proclamer élu le candidat qui avait reçu
moins de suffrages. Il faut que l'honorable
député ait protesté contre cette conduite,
bien que ce fait ne soit pas mentionné. La
seule opinion exprimée par les députés, de
ce côté-là de la Chambre. que j'aie pu dé-
couvrir, est celle de sir .Tohn Thompson dont
les paroles ont été citées hier, paroles éta-
blissaut comme précédent que la Chambre
ne recherchera past par quelle majorité un
député aura été élu. Dans cette affaire du
comté de Queen. je suis prêt à faire une au-
tre admission. La Chambre aurait bien pu
traduire devant elle le président de l'élec-

1-tion ou plutôt le greffier de la Couronne en
chancellerie, et elle aurait pu lui ordonner
de changer le rapport de l'élection, vu que
les faits étaient admis, qu'il n'était pas né-
cessaire de les établir devant un comité,
personne ne les niant, et vu qu'il apparais-
sait au rapport même que celui qui avait.
obtenu la majorité des suffrages 'avait pas
été déclaré élu et que le. candidat ayant ob-
tenu le moins de suffrages avait été procla-
mé élu. Mais, comme l'a fadt observer le
ministre de la Ma:rines et des Pêcheries,
quand les faits sont contestés, quand il s'a
git de déterminer quels votes -ont été do
nés, et quels votes :n'ont; pas été donnés,.
quels bulletins ont été admis à tort ouà rai-
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son-questions qui demandent l'examen des
bulletins et une enquête sur les faits, le pré-
cédent établi a certainement du bon, quand
même nous l'aurions combattu avec achar-
nement à cett époque, quand même nous
aurions alors soutenu qu'il ne s'appliquait
pas à l'affaire que nous examinion;. La
Chambre est incompétente à juger les cau-
ses en invalidation d'élection, inhabile au tra-
vail qu'on veut aujourd'hui lui faire accom-
plir. Les députés ont peut-être lu dans les
" Mémoires de Greville ". les remarques de
l'auteur sur l'esprit de parti qui perce même
dans les procès d'Etat ou les questions po-
litiques où les intérêts des partis >sont en
jeu.

M. Greville parlant du procès intenté à
lord Melville, donne, comme preuve irré-
futable de l'influence toute puissante de l'es-
prit de parti. le fait que, même dans cette
affaire, où il s'agissait de décider de l'inno-
cence ou de la culpabilité d'un haut fonction-
naire. tous les pairs libéraux s'étaient pro-
njoncés dans un sens et tous les pairs cou-
servateurs dans l'autre, ne semblant pas
avoir tenu compte du mérite de la cause.
Or, si un tribunal comme la Chambre des
Lords ne Peut Pas se dépouiller de l'esprit
de parti, dans un procès intéressant l'Etat,
conmnent peut-on s'attendre, je me le de-
man(de, qu'un comité de cette Chambre
mette de cô~té l'esprit de parti dans une af-
faire de la nature (le celle qui faisait l'objet
de l'enquête (le l'année dernière et qui fe-
rait l'objet de l'enquête qu'on nous demande
(le tenir encore cette année ? le ne prêten-
drai pas qu'il y eut moins d'esprit de parti
de ce côté-ci que de l'autre côté de la Cham-
bre ; il suffit pour les besoins de ma cause
de dire que les deux eûtés de la Chambre,
tels qu'ils étaient représentés dans le co-
mité-c'est-R.dire les députés tant libéraunx
que conservateurs qui faisaient partie du
comité-étaient influencés par l'esprit de
parti lors de l'enquête tenue pendant le der-
nière session. Je vais le démontrer. Une
motion que je considérais comme juste et
équitable fut présentée devant le comité. Il
s'agissait de décider si nous devions ou si
nous ne devions pas faire comparaître im-
médiatement certains témoins, des gens qui
avaient déposé leur bulletin dans l'un des
arrondissements de Huron-ouest. Il était
certainement contraire aux saines notions du
droit de leur demander pour qui ils s'étaient
prononcés, s',il était possible de faire autre-
ment. C'était certainement enfreindre l'es-
prit de la loi que 'de demander à un électeur,
qui vote sous le sceau du secret et au moyen
d'un bulletin, comment il avait exercé son
droit d'électëiur. Dans un procès en invali-
dation d'élection, on n'aurait pas pu le for-
eer à dire pourquoi il s'était prononcé, pour-
vu qu'il eût voté légalement. Nous pré-
tendions qu'il ne f'allait pas permettre de
demander à ces électeurs en faveur de qui
ils avaient déposé leur bulletin. Mais la
motion présentée . portait qu'à tout évé-
nement il ne fallait pas leur poser cette
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question tant que le comité n'aurait pas
épuisé tous les autres moyens d'en arriver
à un résultat et de découvrir ce qui s'était
passé. Autrement. disions-nous, vous vio-
lerez inutilement le secret du bulletin. Notre
raisonnement allait à dire que si le comité
devait en venir à la conclusion qu'il était
nécessaire de poser cette question, il ne de-
vait en venir à cette extrémité qu'après
avoir épuisé tous les autres moyens de dé-
couvrir la vérité. Ceci me semblait une
proposition juste et raisonnable à laquelle
on ne pouvait pas s'opposer. Pourtant,
nous avons vu tous les députés de l'opposi-
tion qui faisaient partie du comité s'oppo-
ser à cette motion, et tous les députés mi-
nistériels qui étaient membres du comité
l'appuyer. Cela n'établit-il pas que le tri-
banal était imbu de l'esprit (le parti. Cela
ne déiontre-t-il pas jusqu'à l'évidence com-
bien il convient peu die laisser à un tel tribu-
nal le ýsoin de décider de l'innocence ou de la
eulpaibilité d'un fonctionnaire quand la loi
du pays a créé un tribunal bien en état de
se, prononcer sur cette question ? Je dis
donc que le comité n'est pas le tribunal au-
'quel on doive confier une enquête de cette
nature. Je dis. en outre, que cette Cham-
bre, qué les députés quila composent n'ont
jamais eu, n'auront jamais assez de temps
à consacrer à une enquête semblable. Qu'on
me permette maintenant une observation à
propos de ce que vient de dire mon honora-
ble ami de Westmoreland, car j'ai cru qu'il
n'a pas fidèlement rapporté à la Chambre
ce qui s'est passé au cours de l'enquête.
L'honorable député a dit, si je l'ai bien com-
pris-que l'on me corrige si je me trompe--
ou il a laissé entendre qu'il y eut très peu
de séances de ce comité auxquelles au moins
pn grand nombre de députés n'ont pas as-
sisté pour entendre les dépositions. Eh
bien ! M. l'Orateur, cela n'est pas exact. Il
y a eu un grand nombre de séances aux-
quelles seuls ont assisté le président du co-
mité, le représentant de Westmoreland, mon
honorable collègue d'Halifax et moi-même.
Lors d'un grand nombre de séances, il n'Y
eut pas d'autres personnes présentes. Ceci
a été dit, et le député de Westmoreland a
cherché à contredire cette assertion en re-
courant au compte rendu des délibérations
lu comité, et, a-t-il dit: Vous ne trouverez
par une séance du comité à laquelle un
grand nombre de députés n'aient pas été pré-
sents, un jour il y en avait seize, un autre
joùr dix-huit, le l.endemain vingt et un et
ainsi de suite. L'honorable député n'a pas
dit qu'il ne tenait compte que des mem-
bres du comité présents lors de l'ouverture
de la séance, à onze heures du matin.

Si ývous consultez le compte rendu vous
constaterez que parfois le comité suspendait
sa séance à 1.45 h. et siégeait ensuite jus-
qu'à six heures alors qu'il y avait une nou-
velle suspension. Vous constaterez que le
comité siégeait durant l'après-midi et durant
la soirée pendant les séances de la Chambre.
"Mon savant ami vbrra. en parcourant le
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compte rendu, qu'il y eut au moins huit de
ces séances, et je lue fais fort d'affirmer qu'à t
aucune le ces huit séances Il n'y a eu
d'autres députés présents que les quatre que
je viens (le nommer-je pourrais peut-être
ajouter le ministre de la Marine et des Pé-
cheries, -mais je crois qu'il a souvent été
absent. Le président entendait les déposi-
tions qui étaient prises par les sténographes
en présence du président. de mon honorable
ami d'lIalifax. du député de Westmoreland
et en ua présence, bien que les -autres mem-
bres du eomnitê doivent admettre qu'il était
(le leur devoir (l'entendre les dépositions,
bien qu'ils fussent appelés à se prononcer
sur la preuve faite et bien qu'un d'entre eux
eût déclaré qu'il se considérait comme un
juré chargé de rendre son verdict conformé-
ment à la preuve faite pendant l'enquête.
Quel verdict un juré intelligent pouvait-il
rendre, comment pouvait-il apprécier la dé-
position d'un témoin qu'il n'avait pas enten-
due, d'un témoin dont Il n'avait pas vu et
dont il ne pouvait pas apprécier la conduite?
C'est une insulte aux cours de justice que
d'appeler ainsi un tribunal composé de
trente ou quarante députés, tous bien décidés
à suivre l'opinion de leurs chef-s respectifs
quelle qu'elle soit. Je suis certain que les
députés libéraux en seraient arrivés à la
même conclusion que leur chef ; et je suis
tout aussi convaincu que les membres con-
servateurs auraient partagé l'opinion qu'il
aurait plu à l'honorable -député d'Halifax del
se former sur les témoignages entendus de- I
vant ce comité. A quoi sert de parler de
'procédures judiciaires, de jurés. derendre
justice, de proclamer la culpabilité ou l'in-
nocence, de punition ou de chatiment dans
un procès comme celui-là? Les sentiments
nature'ls de tous les députés doivent se révol-
ter à la simple idée d'une enquête faite dans
de pareille conditions quand Il ýs'agit de punir
ou d'acquitter un homme accusé d'un crime
quelconque.

Je 'passe maintenant à un autre argument
que je n'ai fait qu'indiquer sommairement
dans mes remarques préliminaires. J'ai
émis la prétention que la Chambre n'a pas
le pouvoir de punir effectivement qui que ce
soit pour les offenses dont sont accusés les
présidents du scrutin de ces deux collèges
électoraux. SI M. Cummings, M. Parr; si
tous les présidents du scrutin de Brockville
se sont rendus coupables de la dixième par-
tie des crimes que leur attribuent les affida-
vit qui ont été lus, leur place est derrière les
portes d'un pénitencier ; ils devraient tous
jusqu'au dernier être 'sous les verrous. Et,
cependant, que demande mon honorable
ami? Il voidralt, je suppose, que le comité
instituflt une enquête et fît son rapport à la
Chambre après de solennelles délibérations.
Ce rapport nous arriverait, je suppose, du-
rant les derniers jours de la session, comme
cela a en lieu l'an. dernier. Alors, après
cette 'parodie d'un procès -fait dans de pa-
reilles circonstances, après qu'un verdict au-
rait été prononcé contre les coupables, je de-

mande ce que nous pourrions leur faire. Je
ne doute pas que mon honorable ami com-
prenne la question aussi bien que moi et je
lui demande de me répondre : Que pour-
rions-nous leur faire si notre sentence leur
était défavorable, et si nous les déclarions
coupables d'avoir manqué à la dignité de
eette Chambre, d'avoir enfreint la loi élec-
torale.

Y a-t-il une tour où nous pourrions les en-
fermer? Existe-t-il une prison où nous
pourrions les envoyer ? C'est possible ;
mais mon honorable ami prétendra-t-il qu'il
pourrait les y retenir une heure après la
prorogation? Si je comprends bien la loi,
le plus que nous pourrions faire serait de
les sommer de comparaitre à la barre de la
Chambre ; nous pourrions peut-être les faire
agenouiller et exiger des excuses, après leur
avoir adressé une réprimande paternelle et
leur avoir donné quelques bons conseils
pour leur gouverne future. Le plus que
nous pourrions faire, dis-je, serait de les.
condamuer à la prison tant que le parle-
ment serait en session, et je doute fort
qu'un juge, dans une cour ayant juridiction
en matière d'habacs corpus, après avoir
pris connaissance des faits, ne déciderait pas
que nous n'avons pas même ce pouvoir.
C'est une question qui vaudra peut-être la
peine d'être discutée plus tard. Mais mes
savants amis ne prétendront pas que nous
pourrions faire plus que de les incarcérer
durant le temps que la Chambre sera en
session ; la Chambre prorogée, ils seront
remis en liberté le matin suivant. Et on
nous demande de considérer une punition
semblable comme une réparation suffisante
pour lu violation des règlements du parle-
ment et des lois du pays. On nous demande
de considérer une punition semblable com-
me un châtiment suffisant pour des crimes
qui, s'ils ont été réellement commis, de-
vraient conduire leurs auteurs dans l'en-
ceinte d'un pénitencier pour une période
d'au moins deux ans,

Quant à moi, je ne veux pas prendre part
à une bouffonnerie de cette nature.

J'examinerai, cependant, à tort ou à rai-
son, la question de savoir si nous avons le
pouvoir d'emprisonner les coupables, ou de
les punir d'aucune manière pour les actes
qu'on leur reproche. J'admets que c'est
faire preuve de plus de hardiesse que de
courage que d'entreprendre l'examen d'une
question semblable, sachant que M. Blake,
que sir John 'Macdonald, que sir John
Thompson, et que d'autres grandes lumières
en fait de droit parlementaire, dans cette
Chambre, ont exprimé l'opinion qu'il n'y a
pas de doute à ce sujet; M. Blake et sir
John Macdonald ayant tous deux déclaré
qu'ils regretteraient de croire que la Cham-
bre aurait consenti un jour à se dépouiller
de l'autorité qu'elle exerce sur ses em-
ployés, les présidents d'élection et les pré-
sidents du scrutin. Si ce n'était leur opi-
nion, j'aurais été porté à demander s'il est
juste de dire qu'un président d'élection on.
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un président du scrutin sont des employés
de la Chambre. Je ne crois pas que cette
question ait été examinée à fond. Je con-
seillerais à ceux qui conduisent ce débat de
l'étudier soigneusement, et, à celui qui
adressera la parole après moi, de la discu-
ter et de démontrer en vertu de quel prin-
cipe de logique, de quelle loi ou de quelle
évolution des usages parlementaires, il se
fait que la Chambre a le pouvoir de punir
un président d'élection ou un président de
scrutin pour un acte dont elle a fait une
offense criminelle en adoptant les lois qui
se trouvent maintenant dans les statuts fé-
déraux. Je ne saurais comprendre que nous
ayions ce pouvoir, à moins que, comme on
l'a dit, les présidents d'élection et du scru-
tin soient, en réalité, des employés de cette
Chambre. Mais je ne sais pas comment ils
le seraient, et, si les députés de la gauche
veulent me prêter le secours de leurs lu-
mières, je ne demande qu'à m'éclairer.

Je serai heureux de voir élucider cette
question. Un président d'élection est "telle
personne que le Gouverneur général no:n-
me." Le bref qui lui est adressé est appelé
" bref de Sa Majesté" " à lui adressé ". Il
fait son rapport au greffier de la Couronne
en chancellerie et en envoie un double au
candidat élu. Il est payé en vertu d'un man-
dat du Gouverneur général adressé au mi-
nistre des Finances. Se produit-il un vide
dans la représentation de la Chambre, M.
l'Orateur, voit à ce qu'il soit comblé en
émanant, non un bref, mais un mandat au
greffier de la Cou•onne en chancellerie, qui
lu, émane un bref, au nom de Sa Majesté,
adressé au président de l'élection. Si dans
toutes ces formalités, dans toutes ces dispo-
sitions, dans le mode de choisir et de nomii-
mer le président d'élection, il y a quelque
chose qui fasse de ce dernier un employé de
la Chambre, alors je comprends comment
on peut dire que cette Chambre a le droit
de le punir. s'il ne remplit pas son devoir.
'ou s'il est en faute dans le rapport qu'il
fait du bref.

M. TAYLOR : Qui le paie ?
M. RUSSELL : Comme je l'ai dit, il est

payé en vertu d'un mandat du Gouverneur
général adressé au ministre des Finances.

M. TAYLOR : Ecoutez, écoutez.

M. RUSSELL : Si cela suffit pour en faire
un employé de la Chambre, alors nous avons
un grand nombre d'employés.

M. TAXLOR : Un employé du gouverne-
ment.

M. RUSSELL : Un employé du gouverne-
ment ? Très bien, alors ; s'il est l'employé
du gouvernement, il n'est pas l'employé de
la Chambre. Je ne dogmatiserai pas sur ce
sujet qui, jusqu'ici, n'a pas été, que je
sache, approfondi par personne. Je suis
plutôt disposé à le traiter comme au dire de
Mark Twain, le prophète Elisée traita les

,M. RUSSEIL.

prophètes de Baal. Il disait, toujours d'a-
près le vieux loup de mer dont parle Twain:
- Je ne dis pas qu'ils ne peuvent pas faire
descendre le feu du ciel sur la victime, mais
j'aimerais à les voir faire." Il en est de
même de moi ; je ne dis pas qu'ils ne peu-
vent pas citer un précédent démontrant
qu'un président du scrutin, nommé comme
tous ont été nommés, aurait été puni, mais
j'aimerais qu'ils en citassent un. Cela me
fortifierait et éclairerait la députation d'en-
tendre les députés de la gauche citer un pré-
cèdent établissant que la Chambre a le droit
d'infliger une punition quelconque, en sup
posant qu'ils soient coupables des crimes
dont on les a accusés dans cette enceinte.
Voilà qui est parfaitement clair. Du moins
la chose est si évidente pour moi que tout
raisonnement devient inutile. Il y a ana-
logie complète entre le droit de punir un
président du scrutin et le droit d'entendre
un procès en invalidation d'élection. En
1887, la Chambre a reconnu le principe que,
la loi ayant cliargé un tribunal, créé à cette
fii, d'entendre les procès en invalidation de
l'élection de ces membres, il ne lui conve-
nait pas de remplir les mêmes fonctions ;
qu'elle aurait tort d'entreprendre l'audition
des procès en invalidation d'élection après
avoir donné aux tribunaux le droit et le
pouvoir d'entendre et de décider ces litiges.
Si mon raisonnement ne pèche pas, si le
précédent s'applique, je voudrais savoir où
cesse l'analogie, quand raisonnement et pré-
cédent sont invoqués pour démontrer que la
Chambre n'a pas droit de punir le président
du scrutin. Le parlemè~nt, non pas la Cham-
bre. c'est-à-dire le gouvernement général,
le Sénat et la Chambre des communes ont
adopté une loi par laquelle ils ont déclaré
que, si un président d'élection, on un pré-
sident du scrutin, déposait frauduleusement
un 'bulletin 'dans la boîte, il serait passible
d'une amende de $1,000 ou de deux ans d'in-
carcération, dans un. pénitencier, je sup-
pose.

Parce :que le parlement a abandonné aux
tribunaux civils le soin d'instruire les procès
en invalidation d'élections, on prétend qu'en
bonne logique, la Ohambre ne doit plus s'oc-
euper de ces discussions. Or, raisonnant
par analogie, n'a-t-on pas droit de prétendre
que. puisque le parlement a confié aux tri-
bunaux le soin de juger et de punir ceux qui
se rendent coupables d'infra-etion àl la loi
électorale, il est inconvenant et illogique de
la part de la' Chambre de s'immiscer de
nouveau dans ces affaires qu'ele est bien
moins habile A régler que ne le sont les tri-
bunaux civils? Un mot au sujet des pouvoirs
de la Chambre à cet égard. -Si je ne me
trompe, depuis plusieurs siècles ou au moins
depuis 1666 la Chambre des communes en
Angleterre n'a jamais tenté de punir de pé-
nalité pour mépris de l'autorité du parle-
ment. Depuis cete époque, les prétentions
de la. Chambre des communes se sont bor-
nées au pouvoir d'emprisonner ; de sorte que
nous ne saurions punir de l'amende les indi-
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vidus en question, et si je ne me trompe, il
n'est pas en notre pouvoir de les emprison-
ner en raison d'une infraction quelconque
qu'ils auraient pu commettre ; tout -au plus
pourrions-nous les emprisonner au cours de
la session, de sorte que leur emprisonnement
cesse à la prorogation de la Chambre. Alors
ils recouvrent leur pleine liberté. Puis com-
paraissant devant un jury ils sont en lieu de
demander au tribunal de quel droit on leur
Infligerait une nouvelle pénalité, et pourquoi
on les traînerait devant un tribunal pour y
subir un procès relativement à une affaire
qui a déjà été jugée par ce tribunal d'en-
quête de la commission, des privilèges et
élections, tribunal, dont le mécanisme est
défectueux et incomplet. Si ces individus
peuvent être punis, on l'admettra, ce ne peut
être que pour mépris de l'autorité de la
Chambre, s'il est vrai qu'ils se soient rendus
coupables des infractions qu'on leur repro-
che, à titre de fonctionnaires de la Chambre
dans l'exercice de leurs devoir's.

J'ai en ce moment par devers moi un des
meilleurs ouvrages -qui a-ient jamais été
écrits sur la juridiction et les privilèges de
la Chambre des -communes, sur la constitu-
tion du parlement, ses pouvoiris et ses fonc-
tions. 'C'est probablement le meilleur ou-
vrage contemporain sur la question et je n'y
trouve rien qui autorise à dire que le prési-
dent d'élection qui commet une fraude dans
l'accomplissement de ses devoirs soit cou-
pable d'infraction aux privilèges de cette
Chambre. L'ouvrage en question est inti-
tulé: " Law and customs of the constitu-
tion," et l'auteur de ce livre est sir William
Anson. Tome 1, voici ce que je lis au sujet
des offenses pour lesquelles la Chambre pu-
nit les individus :

On peut désigner les offenses pour lesquelles
la Chambre inflige des punitions sous les chefs
suivants : manque de respect envers un député,
à ce titre-là même, de la part d'une personne
autre qu'un député ; manque de respect envers
la Chambre collectivement, soit que cette offense
soit commise par un député ou par toute autre
personne ; désobéissance aux ordres de la Cham-
bre ; mettre obstacle à ses délibérations ; entra-
ver ses fonctionnaires dans l'exécution de leurs
devoirs, ou les -témoins relativement à leurs té-
moignages devant la Chambre ou un comité de
la Chambre.

Voilà le genre d'offenses pour lesquelles la
Chambre inflige une pénalité, en vertu de ce
pouvoir vague et mal défini qu'elle possède,
relativement au châtiment des individus
pour mépris de son autorité. TI m'est impos-
sible de trouver dans ces offenses la moin-
dre analogie avec une accusation contre un
fonctionnaire tout à fait en dehors de la
Chambre, accusation portant sur l'aecom-
plissement du devoir que lui impose 'la loi du
pays. Te ne vois pas pourquoi la Ohnambre
serait plus en lieu de punir un fonctionnaire
pour avoir manqué de remplir ce genre. de
devoir qu'il n'y a lieu de punir un fonction-
naire, pour négligence à remplir le devoir
que lui impose la loi du pays. La Chambre

est intéressée à ce que sa représentation soitla légitime expression du suffrage popu-
laire et tient, je suppose, à punir tous les
transgresseurs de la loi électorale; fort bien,
mais, alors, comme le disait ici même, M.
Lyons au cours de sa plaidoirie devant cette
'Chambre, en 1887 : " Si un individu cause du
désordre au bureau de vote et empêche les
électeurs de voter, est-ce que la Chambre va
prendre sur elle de le punir pour cette In-
fraction de ses privilèges? Si la Chambre
décide de citer à son tribunal et de punir
tous les coupables, je l'avoue, pour ma part,il me serait difficile d'indiquer la ligne de
démarcation à établir en pareille matière.
En pareilles circonstances, la Chambre pour-
rait invoquer le pouvoir en question, pour
punir toutes les offen'ses commises au cours
des élections. A tout événement, M. l'Ora-
teur, 'que nous ayons oui ou non, le pouvoir
de punir ces transgressions, il est hors de
doute que les tribunaux ont pleins pouvoirs
à cet égard, et si mon 'honorable ami (M.
Borden) 'avait apporté autant de zèle à faire
condamner M. Cummings ou M. Farr au pé-
nitencier pour infraction à la loi électorale
que lui et 'ses amis en ont déployé pour se
faire de la popularité et tirer quelque gain
politique des prétendues infractions qu'ils
reprochent à ces individus, i.1 y a déjà long-
temps qu'il les aurait fait punir, si tant est
qu'ils soient coupables. L'honorable député
s'est employé avec ses amis à livrer ce's ac-
cusations au grand jour de la publicité ; il ne
s'est pas passé de jour qu'ils n'aient ramené
la chose sur le tapis dans les journaux; ils
ont tenu tout le pays dans un état d'agitation
à cet égard, se servant de ces accusations
comme de .compensation des multiples actes
de brigandage politique reprochés aux con-
servateurs pendant leur long règne ; or, je
connais trop l'habileté de mon honorable
ami à adopter les moyens à la fin pour igno-
rer que s'il avait apporté autant de zèle à
faire justice de M. Parr et des individus en
question qu'il en a déployé dans toute cette
campagne, il aurait certainement pris les
moyens voulus pour faire poursuivre M.
F arr et M. Cummings devant les tribunaux
du pays, qui les auraient fralppés de $1,000
d'amende ou envoyés au pénitencier pour
deux ans, s'ils avaient été reconnus coupa-
bles.

J'aborde une autre question : celle de sa-
voir si M. Holmes-car je suppose que l'af-
faire Farr n'est pas encore terminée-

Une VOIX: Cummings.

M. RTSSELL : En effet. Je demande par-
don à M. Holmes de ma distraction ; il n'a
pas lieu de s'en formaliser, toutefois, car
tout ce que je vais dire de M.ý Cummings
pourrait s'appliquer à M. Holmes sans le
blesser le moins du monde. J'allais dire,
M. l'Orateur, qu'à mon avis, M.. Cummings
n'est nullement coupable des prétendues in-
fractions qu'on lui reproche. En présence
de la campagne de dénigrement à laquelle
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se livre contre lui la presse conservatrice,
depuis près d'un an, je sens le besoin de
dire ici hautement ce que je pense, et, en
mon ine et conscience, je tiens M. Cum-
mings pour absolument innocent de tous les
crimes qu'on lui reproche. Pour notre comp-
te, après avoir entendu toutes les accusations
portées contre lui et tous les témoignages
qu'il a été possible d'accumuler à son détri-
ment, nous avons bien le droit. je pense,
d'exprimer hautement notre pensée à ce
sujet. Quant à ceux qui sont entrés au co-
mité prévenus contre M. Cummings. décidés
à le trouver coupable, et Fesprit tellement
bourré de pré,ugés qu'ils manquaient de
l'impartialité voulue pour instruire son pro-
cès, à titre de juges ou de jurés. il est fort
probable qu'ils n'hésiteraient pas le moi¯ns
du monde à le déclarer coupable. La chose
ne saurait faire doute, ceux qui sont entrés
en comité, prévenus contre M. 1-lolmes, reui-
draient le même jugement contre lui. Mais,
je n'hésite pas à le dire, ceux qui, en se
rendant au comité, se sont dépouillés de tout
préjugé, s'accorderont à dire que M. Cum-
mings et M. Holmes sont absolument inno-
cents des fautes qu'on leur impute.

Quant à l'élection elle-même, il est évi-
lent que dans ses moindres détails, elle a été

concluite d'une façon parfaite nent régulière.
Pour que M. Cummings eût pu commettre
le crime qu'on lui impute, il lui aurait fallu
faire des tours de passe-passe dignes du
plus habile prestidigitateur. Pour mon pro-
pre compte, je l'avoue, après avoir entendu
toutes les dépositions des témoins, je suis
resté convaincu que M. Cummings était mo-
ralement et physiquement incapable de
commettre la supercherie qh'on lui attribue.
Je signalerai surtout au député de West-
moreland un épisode de l'enquête où il a
lui-même figuré parmi -les principaux ac-
teurs, incident qui, plus que tous les autres
incidents du procès, a contribué à produire
la conviction dans mon esprit.

Voici ce dont dl s'agit: mon honorable ami
affirme que M. Culmmings a mis la matin
dans son gousset pour y déposer, je suppose,
un bulletin de vote légitime, et que d'un
gousset à l'intérieur de son habit-chose qu'il
était réservé au député d'Assiniboïa-ouest
de découvrir et qui avait échappé à tous les
témoins-il enleva un bulletin marqué en fa-
veur de M. Holmes et qu'il plaça ce faux
bulletin dans la boite au scrutin. Or, je veux
appeler l'attention sur un incident de l'en-
quête, qui démontre que M. Cum.iiings est
physiquement incapable de faire pareil tour
de pisse-passe. Au cours de l'enquête, mon
honorable ami, M. Powell, lui demanda de
manipuler quelques bulletins, et tout le
monde a observé avec quelle maladresse Il
les a manipulés, comme si tous les doigts de
la main eussent fait l'office du pouce ; de
sorte que l'honorable député (M. Powell), à
bout de 4,patience, lui dit : " Pardon, je suis
plus expert manipulateur que vous ne l'êtes ;
remettez-moi ces bulletin& et je vais les ma-
nipuler à votre place." Cela prouve que ce

M. RUSSELL.

n'est pas le président du scrutin au bureau
de votation de Colborne qui aurait été doué
de l'habileté physique voulue pour ce tour
de passe-passe, mais bien l'honorable député
lui-même. Voilà un incident qui démontre
d'une façon fort significative que M. Cum-
mings est physiquement incapable de mani-
puler les bulletins comme on l'a prétendu,
inuident bien propre à produire une impres-
sion favorable à ce monsieur dans l'esprit
de tous ceux nul ont été témoins de son
attitude au banc ides témoins, lorsque cette
accusation pesait sur lui.

Ce serait une tâche laborieuse de donner
lecture de la preuve; aussi bien vais-je me
borner à quelques extraits ; mais, si les ho-
norables députés veulent lire les dépositions
de leurs propres témoins. James MeManus
et Edward Shaw, préposés par les tories au
dépouillement du scrutin, dépositions qui se
trouvent aux pages 7 et 88 du rapport pu-
blié, ils se convaincront que ces deux fonc-
tionnaires, qui ont surveillé la conduite de
M. Cummings, n'ont pas eu un mot à dire
contre lui. Quant à M. Shaw, non seule-
ment il déclare qu'il ne s'est aperçu d'au-
cune irrégularité à cette époque, mais, en
outre, à la suite de l'enquête, quand on lui
demande s'il a quelque soupçon au sujet de
la conduite du président du scrutin au bu-
reau de votation, il déclare qu'il ne lui est
jamais venu à la pensée le moindre soup-
çon ni à cette époque, ni au moment actuel.
Voilà ce qu'il déclare, après tout ce qu'il
avait entendu, après tout ce -qu'il avait lu
dans les journaux, après tous les affidavit
et déclarations sur la foi du serment, après
toutes les tentatives faites pour soulever les
préjugés dans l'esprit public à ce sujet.
Mais, en esprit loyal, il affirme qu'il n'a pas
le moindre soupçon qu'il ait été commis
d'irrégularités à ce bureau de votation ; et,
pour ma part, je me range volontiers à
l'avis de ce fonctionnaire tory au sujet de·
la bonne foi de M. Oummings et de sa con-
duite irréprochable. Lisez les dépositions-
des autres témoins, McAvoy, Lawson et
Tobin, qui se trouvaient au bureau de vote
à l'époque de l'élection, sauf une absence
d'une heure pour le lunch, et vous consta-
terez que tous s'accordent à dire la même
chose : que la conduite de M. Cummings
à ce bureau de vote a été au-dessus de tout
reproche.

Abstraction faite de ces témoignages,
toutefois, une seule déclaration fort expli-
cite, donnée par M. Cummings, suffirait pour
faire rejeter la preuve prôduite contre lui ;
car, ainsi que l'a fait observer le député de
Kingston (M. Britton), la déclaration de
chacun des témoins se rattachait 1 une
question, celle de savoir sidl avait, oui ou
non, déposé dans la boîte du scrutin le bul-
letin de tel votant en particulier. M. Cum-
mings affirme qu'il l'a fait. Le votant, au
pis aller, affirme, d'autre part, que M. Cum-
mings ne l'a pas fait, et la déclaration affir-
mative de M. Cummings est égale, en droit et
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même supérieure, en fait de culpabilité ou
d'innocence, à la ^déelaratlon négative du
témoin.

Le seul fait dont il faut tenir compte est
que 13 témoins sont venus jurer que M.
Cummings n'a pas déposé dans la boIte de
scrutin les bulletins de vote qui lui avaient
été remis. Voilà certes, une affirmation
dont on ne saurait se dissimuler la gravité.
Voici treize témoins qui viennent déclarer
que M. Cummings n'a pas déposé dans la
boîte de scrutin les 13 bulletins qu'ils lui
avaient remis, mais qu'il leur en a substitué
d'autres. Eh bien ! la Chambre, je suppose,
sait parfaitement à quoi s'en tenir sur les
moyens employés pour obtenir cette preuve
et ces déclarations. Si elle l'ignore, alors
je la prierais de se reporter à la déposition
de Joseph McCann, page 52, et à -celle de
James Fitzpatrick, pages 65 et 66 et elle
constatera qu'aussitôt après l'élection, M.
McLean. trompé dans son attente au sujet
des suffrages qu'il aurait dû recevoir et
voyant que nombre de ceux qui lui avaient
promis leurs suffrages lui avaient appa-
remment tourné le dos-chose: du reste, fort
ordinaire duas la vie d'un candidat malheu-
reux-M. MeLean, dis-je, alla les trouver et
leur dit : "N'aviez-vous pas promis de vo-
ter pour moi ? " Oui. Eh bien 1 j'espère
que vous avez tenu votre promesse." Que
voulez-vous qu'un pauvre électeur réponde
à pareille demande, sinon affirmativement,
peu importe dans quel sens il a voté ? Le
scrutin est secret, et celui qui a droit que
son bulletin demeure secret, ne donne peut-
être pas une forte entorse -à 'la vérité lors-
qu'il pense que, s'il a droit à ce que son
suffrage demeure secret, il a bien aussi le
droit de mentir à celui. qui lui pose une
question q'il n'a pas droit de lui poser.
Après qu'il a déclhré avoir voté dans ce sens,
ou lui demande: " Auriez-vous objection à
signer une déclaration dans ce sens ? " "Au-
cune, répond-il ". On lui présente le docu-
ment et il y appose sa signature. Pour-
rait-il refuser de signer pareil document,
après' avoir affirmé la chose ? Souvent, on
donne à entendre à ces électeurs que ce n'est
pas une déclaration solennelle équivalant
à un affidavit, mais que c'est une simple dé-
claration. La déclaration une fois signée,
le reste est facile. On 1ui'dit: '@l doit y
avoir une enquête devant un comité- de la
Chambre des communes ; vous allez être as-
signé à comparaître devant ce comité et
'on vous demandera pour quel candidat vous

avez voté : or, n'oubliez pas que 'vous' avez
signé une déclaration- portant' que vous' avez
voté en faveur de 'MeLean et mieux vaut
vous en tenir à cette déclaration-; car s'il
est prouvé que .vous ,avez fait -une fausse
déclaration, il est bien. possible que le péni-
tencier ou la. prison vous attende." Dieu
sait de quels dangers. imaginaires- le pau-
vre homme se croit menacé, pour avoir si-
gné cette déclaration! tDes -gens de la ca-
tégorie de ces 13 électeurs croiraient que le
fait d'avoir signé une fausse déclaration les
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expose au danger d'être poursuivis comme
parjures. Personne ne sait dans -quel sens
ils ont voté, que ce soit pour McLean ou
pour Holmes. Il est beaucoup plus facile
pour eux de comparaître à titre de témoins
et de dire qu'ils ont voté pour MeLean. que
de déclarer qu'ils ont voté pour Holmes,
après avoir signé une déclaration solennelle
portant qu'ils-ont voté pour McLean. Voilà
une terrible tentation pour des gens d'aussi
humble condition. Le pauvre témoin se
trouve dans une impasse, il le comprend ;
et alors, il n'hésite plus, il se rend brave:-
ment devilht le comité et jure, comme l'ont
fait ces 13 électeurs qu'ils ont voté pour Mc-
Léan sachant parfaitement que nul témoin
ne saurait s'élever contre eux, que leur se-
cret est enseveli au fond de l'urne électorale,
et qu'ils n'ont nullement à appréhender le
danger de se voir mis en présence d'une
fausse déclaration.

M. MILLS : Et que dites-vous de la preu-
ve du micromètre ?

M. RUSSELL : J'y väendrai avec le temps;
d'ailleurs, le micromètre est absolument
étranger à la question. Pour le moment,
il s'agit de la tentative préméditée dans le
but d'intimider ces votants et de leur faire
croire qu'ils avaient signé une déclaration
solennelle. Qu'on relise la déposition de
Scarlet Williams, page 179, et celle d'Abner
Morris, page 234, et l'on se convaincra qu'il
y a eu tentative répétée de créer dans l'es-
prit de ces témoins l'impression qu'il serait
beaucoup plus facile pour eux de s'en tenir
à la déclaration qu'ils avaient faite. que de
se rétracter, et qu'il serait dangereux pour
eux de ne pas adhérer à leur déclaration,
au cours de l'enquête devant le comité.
Bien plus, ces messieurs n'ont pas cru devoir

laisser ces témoins entièrement à eux-mêmes
et à leur propre inspiration. On les a par-
qués dans un certain hôtel de la ville, et
l'on s'est assuré les services d'un certain
individu avec mission de les styler comme
il faut et de les instruire. Si mes collègues
veulent bien se reporter à la déposition de
Aaron A. Williams, page 216, et à celle de
.Tames Clark, page 206, -ils comprendront
la nature des services rendus par M. Beck.
A chaque séance de comité, ce M. Beck se
trouvait là, assis en pleine vue des témoins
et les regardant en face. A l'hôtel il était

vconstamment avec eux; c'est encore lui
qui leur servait de: gudde et de mentor dans
leurs ! excursions A travers la ville ; bref,
ils ont tellement: prisé ses services qu'ils se
sont cotisés- rntrë eux et à même les: forts
honoraires atteignant le chiffre de $10,000-
à $12,000, me dit-on, ils lui ont présenté une
bourse. '-et en 'guise de rémunération. des
excellents services' qu'il avait rendus à
MeLean' et aux témoins eux mêmes au'
cours dei l'enquete. On le voit donc. ces
messieurs n'ont rien négligé pour empêcher
les témoins de revenir sur leurs déclarations.
Il n'y 'a donc rien d'étonnant 'qu'ainsi' ter-
rorisés, stylés, gardési à' vue, treize individus
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sur une centaine dans ce district en parti-
culier aient pu venir jurer positivement
devant le comité qu'ils avaient voté pour
McLean tandis qu'ils avaient voté pour
Holmes. Voilà, à mon avis, comment les
choses se sont passées. Je ne saurais croire
que Cummings fût physiquement et morale-
ment capable d'accomplir le truc qu'on lui
attribue. Tous ceux qui sont au fait de ce
qui se passe devant les tribunaux ou au
cours des procès en invalidation d'élèctions
le savent, il n'est pas rare que des témoins.
en assez grand nombre, mentent de cette
façon. C'est déplorable, sans doute, et cela
fait peu d'honneur à la nature humaine ;
mais enfin, les députés qui s'occupent de
procès en invalidation d'élections devant les
tribunaux, ne son:t pas en lieu de s'étonner
que pareille chose arrive. Certains can-
didats, à ma connaissance, ont dû tenir ainsi
tête à une douzaine de témoins avec lesquels
on les confrontait, et il est à peine un dé.
puté qui, au cours de sa carrière politique,
ne se soit trouvé dans la nécessité de se
rendre devant le tribual et d'être confronté
avec une douzaine de -témoins venant har-
diment faire des dépositions absolument
contraires à la vérité des faits, de pures
inventions en un mot, et cela dans le but
de faire infirmer l'élection et de rendre le
candidat inéligible. Invariablement, la loi
statue que lorsqu'un candidat nie carré-
ment les assertions de ces témoins, et peu
importe leur nombre, pourvu que chacun
d'eux rende témoignage sur une question
séparée-il faut accepter sur chacune de ces
questions la parole de ce candidat, comme
nous acceptons ici la parole de Cummings.
et -la tenir pour réponse valable aux asser-
tions de chacun des témoins. Voilà ce que
statue la loi ; mais, en outre, aux yeux
de tout observateur impartial et dégagé de
préjugés. la conduite de ces témoins, les
réponses évasives apportéesi aux assertions.
leur frayeur, en paraissant au banc des té-
moins, l'anéantissement de quelques-uns
sous le feu de l'examen contradictoire, enfin
leurs tergiversations dans leurs réponsesi,
bref, toute la suite de l'examen contradie-
toire, tout cela démontre qu'en droit com-
me en logique, la prescription législative
en question est la seule légitime solution de
la question en litige entre Cummings et
les témoins.

Le député de Wesitmoreland attache beau-
coup d'importance au fait qu'il y a eu deux
espèces de bulletins différents et que les
treize bulletins produits au cours de l'enquête
avaient été imprimés sur du papier différent
de celui employé pour les bulletins authenti-
ques. Mon honorable ami affirme que le
micromètre prouve que ces bulletins avaient
été imprimés sur du papier autre que celui
des souches d'où ilsi avaient été détacbés.
Si le micromètre est un instrument Infailli-
ble et s'il était toujours légitiment mani-
pilé, cela prouverait en effet que le papier
employé pour ces bulletins est tout autre
que celui d'où les bulletins authentiques
et officiels ont été détachés. Toutefois, cela

M. RUSSELL.

ne prouve nullement que M. Cummings
ait déposé ces bulletins dansi la boîte au
scrutin. Il est possible que, pour des raisons
à eux connues, ces témoins 'aient pris ces
bulletins, y aient apposé leur marque en
faveur de M. Holmes, les remettant au pré-
sident du scrutin pour qu'il les déposât dans
la boîte au scrutin à la place des bulletins
officiels qu'ils avaient reçus de ce fonction-
naire. On le sait, il n'est pas rare que la
chose arrive parmi les votants.

M. WALLACE : Où auraient-ils pu se pro-
curer ces bulletins ?

M. RUSSELL : La chose leur était facile.
Les bulletins ont été imprimés dans un bu-
reau d'imprimerie ordinaire de la campagne,
dans le voisinage du lac Huron, je suppose,
et les imprimeurs avaient reçu instructions
d'en imprimer un certain nombre; toutefois,
ce travail ne s'est pas fait dans un endroit
-secret, et dont l'accès fût fermé au public,
mais, au contraire, dans un local où il était
facile au premier venu de se procurer un
certain nombre de bulletins. J'en conviens,
il y a eu lici irrégularité. Le président d'é-
lection aurait dû se tenir aux côtés de l'im-
primeur pendant ce travail et voir à ce
qu'il n'imprimât que les bulletins mis dans
les paquets pour lesquels il a été délivré
une reconnaissance. On le sait toutefois
cela ne se fait jamais, et tant qu'on ne se
servira pas d'un sceau ou d'une étampe of-
ficiels pour ces bulletins, il sera impossible
de parer à ces inconvénients.

M. HAGGART: Est-ce que Cummings
n'avait pas parafé ces bulletins et n'a-t-il
pas admis que c'était son propre paraphe ?

M. RUSSELL : Non, il n'a pas admis cela,
et ces bulletins ne portent pas son parafe.
Son paraphe ne se trouve que sur les bulle-
tins officiels. Si ces bulletins sont authen-
tiques,--chose qui, à mon avis, n'a pas été
absolument contredite, mais que l'on peut
tenir pour improbable-alors ils portent son
paraphe. Mais, s'ils sont faux, ils ne sont
pas revêtus de ce paraphe, et Cummings
n'affirme pas qu'ils ie soient. Je ne cite ici
que la substance de la déposition de Cum-
mings, car je n'ai pas sous les yeux le texte
même et je ne puis citer la page précise.

On plaça ces bulletins entre ses mains dès
le commencement de l'enquête, et on. lui de-
manda si les Initiales au dos étaient les
siennes. il répondit affirmativement. Il
n'avait pas alors le moindre soupçon que l'on
pourrait prétendre que ce n'était pas les
mêmes bulletins qu'il avait donnés à l'élec-
teur; et supposant que c'était bien ces bul-
letins, il répondit comme tout homme inno-
cent aurait répondu, que c'étaient bien ses
initiales. Comment aurait-il pu répondre
autrement, s'il croyait réellement que ces
bulletins étaient les mêmes qu'il avait donnés
aux électeurs? Mais lorsqu'il eut découvert
qu'il y avait deux variétés distinctes de bul-
letins, et après que le soupçon fût né dans

1 son esprit que ces bulletins pourraient bien
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être faux, on lui demanda si c'étaient ses ini-
tiales, si ces bulletins étaient bien ceux
qu'il avait donnés aux électeurs. Il répon-
dit qu'ils ne l'étaient certainement pas. Je
donne seulement le sens de ce qu'il a dit et
non pas les paroles mêmes. Je me rappelle
maintenant qu'on a fait objection à cette
question, mais qu'on lui en posa une plus
explicite.

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable dé-
puté me permettra-t-il de l'interrompre? Il.
dit que M. Cummings a avoué que c'étaient 1
ses Initia:les avant seulement qu'il eut appris
qu'il y avait deux sortes do bulletins. Qu'il
me permette de lui lire la preuve à la page
36:

Q. Alors vous êtes fermement convaincu, n'est-
ce pas, que tous les bulletins de la série 3, nu-
mérotés de 1 à 14 inclusivement sont de papier
des autres bulletins ?-R. Oui, d'après ce que je
puis voir.

Q. Je suppose que vous n'êtes pas assez com-
pétent en fat de papier pour examiner ces ta-
lons ?-R. Non.

Q. Maintenant, M. Cuimings, vous avez déjà
juré que ces initiales sur le dos de ces bulletins
étaient de votre main ?-R. Oui.
• Q. Vous n'en doutez pas ?-R. Non, je n'en
doute pas.

Cela était après que son attention eut
été attirée sur le fait qu'il y avait deux es-
pèces -de bulletins.

M. RUSSELL : Parce qu'il n'avait pas en-
core compris que ces bulletins étaient faux.
Il croyait alors que ces bulletins étaient les
bulletins authentiques. Et croyant cela, il
croyait que c'étaient ses initiales; et il n'est
pas prouvé que ce n'étaient pas de bons bul-
letins, comme il n'est pas prouvé non plus
que ce n'étaient pas ses initiales. Voici ce
que je trouve dans le témoignage de M.
Cummings, page 43 de l'enquête:

Q. Vous avez dit à M. Powell que vous n'aviez
pas pris de numéro sur le talon ?-R. Oui.

Q. Vous avez eimplement mi§ vos initiales ?-
R. J'ai simplement mis mes initiales.

Q. Maintenant, si un électeur vous rapportait
un bulletin sans son talon, auriez-vous pour le
reconnaître comme étant celui que vous lui avez
donné d'autre moyen que ce que vous supposez
être vos initiales ?-R. Non, pas d'autres moyens.

Q. Serait-il possible-avez vous examiné la
couleur, l'épaisseur ou l'impression, certaine-
ment non, tout cela était au verso du bulletin-
et tout ce que vous aviez devant vos yeux c'était
le verso ?-R. C'était tout.

Q. Avez-vous examiné la couleur du papier des
bulletins, ou l'épaisseur ou la qualité lorsque le
bulletin vous a été remis ?-R. Non.

Q. Vous l'avez tout simplement reçu de l'élec-
teur, avez détaché le talon de la manière que
vous avez expliquée, l'avez plié et l'avez mis
daus la botte ?-R. Oui.

Q. Maintenant, vous avez dit à M. Powell que
vous n'étiez pas certain que ces quatorze bulle-
tins fussent les mêmes que ceux qui vous ont
été remis par l'officier-rapporteur ?-R. J'ai dit
cela.

Q. Auriez-vous pu être certain que ces bulle-
tins étaient les mêmes que vous aviez donnés à
l'électeur, si vous n'aviez pas numéroté le talon ?
-R. C'est la même position.
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Q. Que vous receviez le bulletin de l'électeur
ou de l'ogficier-rapporteur la position était la
même ?-R. Oui.

Q. C'est-à-dire qu'il aurait été possible à un
électeur de rapporter un bulletin portant vos ini-
tiales différent de celui que vous lui aviez donné,
et possible aussi pour vous de le plier et le met-
tre dans la boîte ?-R. Oui.

Puis a la page 45 je trouve ceci:
Q. M. Cummings, vous avez possé vos Initiales

sur tous ces bulletins ; je veux vous demander
comme question de fait, si avez placé vos initiales
sur d'autres bulletins que ceux que vous avez
remis aux électeurs dans le bureau de votation?
-R. Non.

Maintenant je considère qu'il est extrême-
ment injuste de la part de mon honorable
ami de chercher à faire croire que M. Cum-
nLgs pouvait avoir dit que les initiales sur

ces bulletins étaient ses Initiales. Et
tout le monde a cru que c'étaient ses
initiales, et que ces 'bulletins étaient de
bons bulletins. Je crois encore qu'ils peuvent
être les bulletins authentiques. Mais suppo-
sons qu'un électeur lui ait remis un bulletin
que nous ne pouvons pas même maintenant,
déclarer faux d'une manière certaine, com-
ment pouvons-nous le blâmer d'avoir cru
que c'était un bulletin authentique? Et com-
nent pouvons-nous dire qu'il avait tort,
étant sous cette impression, de jurer que
c'étaient ses initiales, lorsqu'il nous dit que
s'il arrivait que ces bulletins fussent des bul-
letins faux. alors ce n'étaient plus ses Ini-
tiales, parce -que, dit-il, je n'ai pas apposé
mes initiales sur d'autres bulletins que
ceux que j'ai remis aux électeurs? Sèrement
c'est aller trop loin que de dire qu'il a juré
que ces initiales avaient été apposées par
lui. Maintenant j'ai promis de dire quelque
chose à propos du micromètre-

M. HAGGART: Avant de passer à ce sujet,
l'honorable député (M. Russell) voudra-t-il
expliquer comment Il se fait que les Initiales
sur ces treize bulletins soient écrites à l'en-
cre, tandis que celles sur les autres sont au
crayon?

M. RUSSELL: L'on a entendu plusieurs
témoignages à ce sujet, et l'on a trouvé que
les initiales sur quelques-uns des bulletins
qui sont incontestablement des bulletins au-
thentiques sont aussi écrites en encre.

M. McALISTER : Non.

M. RUSSELL: Oui, mon -honorable ami
(M. McAlister) oublie la preuve.

M. McALISTER: Pas un.

M. RUSSELL: L'honorable député pré-
tend-t-il qu'il n'y avait pas dans le bureau
de votation n° 4, de Colborne, d'autres bul-
letins dont les initiales étaient en encre, à
part ces treize.

M. HAGGART : Je dirai que tous ces
treize étaient en encre, et qu'il y en a tout au
plus un oi--
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M. RUSSELL: Non, plusieurs. Et la ques-

tion a été posée à plusieurs témoins, et à
différents membres du comité, et il nous a
fallu des examiner de très près pour distin-
guer si les initiales étaient écrites au crayon
ou à l'encre. Aucune personne, à moins
qu'elle n'eût une vue excellente, ne pouvait
être certaine sur ce point sans examiner le
bulletin avec un verre grossissant. Devons-
nous maintenant tenir M. Cummings pour
un criminel, parce que. lorsqu'on Gui a pré-
senté les bulletins portant au dos ce qui pa-
raissait être ses initiales, il ne s'est pas
arrêté ài songer s'il avait écrit ses initia-
les en enere ou au crayon. L'électeur lui a
remis le bulletin portant ses initiales. appa-
remment celui qu'il lui avait remis, et il l'a
plié et mis dans la boîte, sans soupçonner
qu'il pouvait y avoir quelque chose d'irré-
gulier. Si son attention avait été appelée
sur quelques circonstances suspectes, il au-
rait pu prendre son verre grossi'ssant, et exa-
miner si les initiales étaient en encre ou au
vrayon. Il ne présidait pas à une enquête
d'élection, et n'avait aucuns soupçons., Il ne
se doutait pas que quelqu'un pouvait essayer
à se jouer de lui, et je ne crois pas que cela
lui aurait fait beaucoup de différence 'si quel-
qu'un l'avait essayé. Du moment que l'élec-
teur demandait à mettre dans la boîte le bul-
letin qu'il remettait à M. 'Cummings, il est
probale . (lue -ce dernier croyait parfaite-
ment indifférent pour. lui que ce fût le bulle-
tin qu'il avait donné ou un autre, il le pre-
nlait simplement, le pliait et le jetait dans
la boite. .S'il avait eu l'intention de frauder,
s'il avait été assez corrompu pour manipule-.
les builetins, aurait-il commis une bévue
aussi grave que celle de marquer en encre
seulement ces treize. bulletins. Le fait seul
mentionné par mon honorable ami (-M. Hag-
gart), est- une des 'plus :fortes preuves que M.
Cummings n'a pris part à aucun complot de
manipulation de bulletins. L'homme le plus
fou ou le plus imbécile n'aurait pas fourni
un moyen si facile de se faire découvrir, s'il
avait eu intention de commettre une fraude.

Maintenant, quant au micromètre, la pré-
tention est qu'au moyen d'un petit in'stru-
ment en acier, un -expert peut, par la pression
qu'il y met, et par les indications qu'il en
obtient, distinguer une différence d'un mil-
lième de pouce sur l'épaisseur d'un morceau
de papier, par exemple entre l'épaisseur du
papier du bulletin et -celle du papier du talon.
Si-ce micromètre dit la vérité, s'il a été cons-
truit de façon à dire la vérité, alors, natu-
reTlement, il n'y a aucun doute que le bulle-
tin qui a été mis dans la boîte n'était pas le
bulletin qui a été donné à l'électeur par le
sous-officier rapporteur ; mais il ne s'en suit
pas que ce n'était pas le bulletin donné par
l'électeur à M. Cummings. Tout ce que l'on
en peut déduire c'est que la fraude qui se
pratique dans beaucoup d'élections, savoir
-que l'lecteur pour, une raison ou pour une
autre préfère remettre à l'officier d'élection
un bulletin qui lui a été fourni par des per-

M. RUSSELL.

sonies étrangères, au 'lieu de remettre celui
qui lui a été fourni par le sous-officier rap-
porteur', a été pratiquée dans -la circonstance
présente. C'est là tout ce que cela prouve.
Tout ce que j'ai à dire -au sujet de ce mi-
eromètre c'est qu'il vous faut tirer deux con-
clusion-s avant <lue vous puissiez être certain
qu'il dit la vérité. Premièrement, c'est un
instrument d'une délicatesse extrême. bien
qu'il ne le paraisse pas ; à le vo:ir, on ne croi-
ra'it pas qu'il puisse mesïuirer une épaisseur
aussi petite que la millième partie du pouce.
La dixième partie du pouce est déjà une me-
sure très petite.

M. MeALISTER : Harvey n'a-t-il pas dit
que qe papier était si mince qu'il pouvait
dire à son apparence seule qu'il n'était pas
fait sur la même machine.

M. RUSSELL : Cela ne -prouverait absolu-
ment rien.

M. DAVIN : Puis-je poser une question ?
M. RUSSELL : Non, je suis un peu dur

d'entendement et je ne puis répondre à deux
en même temps. Maintenant, les circons-
tances dont l'honorable député de Ristigou-
che (M. MeAlister) a parlé n'ont -absolument
rien â faire dans le cas présent. Le fait
qu'il y avait deux sortes. -de bulletins ne
Iprouve rien. parte qu'il a été démontré au
-delà de toute possibilité de doute que parmi
les bulletins authentiques il, y avait deux
-qualités de papier différentes, et que parmi
les bulletins authentiques donnés. aux élec-
teurs par le. sous-officier rapporteur il y
avait des bulletins exactement semblables à
ces treize bulletins que l'on appelle faux
dans le ibureau de votation n° 4 de -Colborne.
Il n'y a aucun doute aussi que les bulletins
de cette espèce aient été mêlés avec des bul-
letins de l'autre espèce dans le même bure-au
de votation. Et il y avait la même diffé-
rence dans la dimension, dans l'apparence,
dans le caractère, et dans aa plaque sur la-
quelle ces bulletins ont été imprimés entre
les bulletins authentiques qui ont été déposés
dans la boîte et ceux que l'on prétend être
faux-je les appelle faux seulement pour les
fins de la discuss•ion. L'explication est très
simple. Il y avait deux plaques différentes,
toutes- deux officielles, et afin d'économiser
de l'ouvrage de presse on les utilisa toutes
les deux pour imprimer les bulletins, au lieu
de ne les imprimer que sur une 'seule.-

M. POWELL: Mais, n'a-t-il pas été prouvé
au delà de tout doute que tous les talons des
bulletins dans ce bureau de votation étaient
<le même épaisseur ?

M. RTJSSELL : Je dis que la preuve sur
ce point vient du micrometre. Si le micro-
mètre dit la vérité, alors il n'y a plus de
doute - que le ipapier de certains bulletins
était différent 'de celui des talons, et l'on ar-
rive à l: -conclusion inévitable que ces bulle--
tins n'étaient pas ceux que le sous-officier
rapporteur a donnés- aux électeurs. Je dis
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que cetla ne prouve aucunement que le sous-
oticier rapporteur a déposé frauduleusement
d:ans la boite des bulletins non authentiques,
mais cela fait supposer que l'on a pu avoir
pratiqué à ce bureau de votation*la substi-
tution ordinaire de bulletins dont beaucoup
d'entre nous ont enteudu*,parler. Cette subs-
titution se fait généralement spar l'électeur
lui-même auquel une personne étrangère
remet un bulletin marqué à l'avance en
échange du bulletin blanc que lui donne l:
sous-officier rapporteur, et celui-ci le dépose
dans 'la boite croyant que c'est le bulletin
q1u'il avait remis à l'électeur.

M1. DAVIN : Comment expliquerez-vous la
pîré.enee des initiales de 31. CummIngs sur
ces bulletins ?

M. RUSSELL : .Je ne répondrai pas à cette
question. parce que si cet'honorable député
veut se conduire envers la Chambre comme
il s'est condait envers -le comité, et. s'absen-
ter lorsque l'ou diseute des questions impor-
t'antes, je ne suis pas tenu de me répéter.'pour
lui. Cependant. je dirai qu'il est ipermis de
supposer. si réelleument l y a substitution.
que les auteurs de la fraude ont dû prendre
leurs précautions pour imiter lés Initiales de
M. Cuminngs assez bien pour le tromper
lui-même.

la. raison pour laquelle je dis qu'il y a
des doutes an sujet du micromètre est celle-
ei. Aucun de nous n'était un expert. Nous
étions entièrement à la' merci de celui qui
avait apporté le micromètre. Il pouvait nous
dire ce qui lui.plaisait; nous.n'avions aucun
imoyen de le coitredire. Je ne comprends
pas le micromètre. Je ne sais pas si -le dé-
puté *(le Westmoreland eu aucun de nous
eait quels trucs l'on peut accomplir avec
cet instrument. Et étant -témoin moi-meme,
si j'avais à opérer avec un Instrument de ce
genre, je pourrais peut-etre en variant
le degré de pression sur la vis. mon-
trer une différence de un, deux, troig
ou qua.tre millièmes de pouce. La seule dif-
férence que.nous.avons à expliquer dans le
cas actuel est -une dif'érence d'un millièmel
de pouce dans 'épaisseur du papier des bul-
letins. Cette différence peut exister, -et si
elle existe elle prouve que ces bulletins n'é-
taient pas -les bulletins authen-tiques, qu'ils
n'étaient pas les mêmes que ceux ·que M.
Cumitings .a donnés A· l'élécteur, mais cela
ne prouve pas 'que ce -soit 'M.';Cummlngs qui
est l'auteur ··de" la manipilation. 'Màls je
prétends d'abord, et 'e'est- l'opinion de plu-
sieurs bomie-de science, que le ·Ifilromètre
n'est pas un Instrument sur lequel-on puisse
se fier absolument, -nils -qu'au 'ontrafre, dé
très grandes* et 'très graves 'erreurs ont· été
faites dans les cleuls astrooïniquesiparee
que l'on ' s'est trop 4ié âu miéromètre. En
premier lieu' l'inétrument n'est·.pas- lui-mme
d'une exactitude fibsine, et en dènilèm'
lieu personne ne peut -6avoir 'si l&témoid
n'est rpas capable ide manipuler- son istru-
met dé façon 'A péuVdir dire 'au com'ité ce
qu'il lui conveinait."de dre."-Nous 'n'avons aui

eun moyen de savoir si le micromètre a dit
la vérité, ou si ces bulletins étaient réelle-
ment ou n'étaient pas ceux donnés' à l'élec-
teur par l'officier rapporteur. Tout ce que
je dis c'est que cela ne prouve absolument
rien quand bien même 'l'on'admettrait que
ces bulletins n'étaient pas authentiques.
Cela ne prouve absolument rien contre -M.
Cummings. rien contre son intégrité, son hon-
neur ou son honnéteté, que d'admettre -que
le papier de ces bulletins était différent de
celui des talons qui ont été produits devant
le comité des privilèges et élections. La· seule
conclusion ·à: laquelle noils puissions arriver,
est que ces bulletins sont venus du dehors,
et que, pour une raison ou -pour une autre,
l'électeur ·préférait garder en sa possession
le bulletin ·ù lui remis par le sous-officier
rapporteur, comme pièce justificative pour
montrer à une autre personne, -ou pour le
détruire. ou pour toute raison enfn que-l'on
peut supposer, et' remettait à l'officierid'élec-
tion un ilulletin différent de celui qu'il avait
reçu.

Maintenant, je ne crois pas (ue je doive
dépenser beaucoup de temps sur le cas de
Fan. Olraque foi.s qu'il a été -possible devan t
le comité des privilèges et élections de véri-
fier par un autre témoin les dires que l'on
prétait à 'Farr, ' on a trouvé que tout était
Inventé. Un 'témoin 'a été appelé pour dire
que 'Farr avait prétendu qu'un nommé Hor-
ton l'avait amené chez'Craig. et lui avait fait
répéter son rôle ; -et que -Yates avalt essayé
à lui faire remettre fia boite du scrutin parce
qu'il n'était pas assez' habile pour 'faire 'la
besogne. TVoil ce que l'on prétait ù Farr.
Or, le'fait était que ces -personnes savaient
que M. Farr. ainsi que quelques-uns l'ont dit
était en'ribotte' et absolument Incapable de
%prendre soin de la boite du -scrutin, et que
c'aurait été une honte que de lui-faire pré-
sider un bureau de -votation. Il avait-en des
occasions -précédentes été nommé par les
deux partis pour présider à des élections de
conseils municipaux. Il avait .:antérieure-
ment·et sans -provoquer 'de plaintes présidé
-à des votations parlementaires dans cette
divi'slon. Il avait tenu le bureau de votation
lors du plébiscite, et Il n'avait provoqué au-
cune 'plainte, il semblait être un 'président
inamovible, et A chaque élection, personne
-n'était étonné de voir Farr' remplir cette
éharge. L'oficlier' r4apporfeur 'le choisissait
toujours comme imus-offiLeler rapporteur,
·parce qu'il Ta¥ai-vWat été .'aux élections précé-
'dentes. 'Mais ces' lIbéraux.:en vue savaient
qu'il 'n'était pas 'en état' de conduire la' vota-
tlon et fls' allèrent "le trouver pour liii de-
mander-de remettre ses-Uv''es et la 'botte 'du
scrutin, pour permettre & -l'officier rapporteur
de choisir' un autre président plus en 'état
de Tenilir la charge. Il ne voulut'pas se dé-
'mettre,, et ce que-l'on avait"prévu est arrivé.
,Tlétalt -én ribotte.: et peut avoir placé' des
bulletins faux 'dans' l'urne : 'i'i peut en avoir
tels.sur 'lesquels il -n'y avait- pas de nom- et
·ð'at'es qui ni'avaient pas ses initiales. Il
peut se faire que dans sa gaucherie Il ait
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remis à un électeur deux bulletins collés en-
semble et qu'au -dépouillement du scrutin on
ait trouvé un de ces bulletins avec-des ini-
tiales sur le dos et pas de ýcroix sur la face.
et l'autre biUletin avec une croix -sur la face
et pas d'initiales sur le dos. Le parti libé-
ral et de député de Huron-ouest (M. Holmes)
ne sont pas responsables de cela. Tout ce
que Ton peut penser de Farr ne change rien
à l'a question. L'honorable député de Huroa-
ouest auquel on a demandé de remettre son
siège a cause de ces irrégularités n'avait pas
nommé Farr. Il n'avait rien eu à faire avec
sa nomination. Farr avait agi plusieurs fois
déjà comme sous-officier rapporteur dans des
élections. Quelques libéraux en vue dans
cette subdivision de votation n'en voulaient
pas comme sous-officier rapporteur. Ils au-
raient voulu un homme plus capable de bien
remplir cette charge ; plus que cela, M. Farr
a voté pour M. MeLean. et vouloir tenir l'ho-
norable député de Huron-ouest responsable
des actes de cet ivrogne est une chose qui
-surpasse mon entendement.

Mais. un nouvel élément que nous n'avions
pas l'année dernière a été apporté cette an-
née dans l'a discussion, et cet élément c'est
(l'affidavit de Pritchett, qui me paraît donner
ces déclarations avec la plIus grande désin-
volture. Il a toujours un affidavit de prêt.
Il ne paraît pas y avoir de limites à ce sujet.
Il vient d'en donner trois qui me paraissent
tous faits le même jour. Pourquoi il ne les
sépare pas un peu, n'est pas une chose facile
à 'comprendre, et c'est sur des témoignages
de cette sorte 'que Ton nous demande d'ou-
vrir la cause de nouveau. L'homme qui
donne ces affldavit dont quelques-uns ont
été lus dans l'Assemblée législative d'Onta-
rio il y 'a quelques semaines, est un homme
qui a lui-même avoué sous serment qu'il
s'était substitué A un ,nommé Marshall P.
Johnston. ou plutôt qu'il s'était fait nom-
mer sous-officier d'élection sous le nom fictif
de Marsha'll P. Jolinston, et -qu'il ava-it signé
les documents de ce nom ; et après, avoir ad-
mis s'être ainsi rendu coupable d'un faux, il
continue dans le même document à nous ra-
conter une suite d'autres canailleries qu'il
a commises. Ces canailleries sont décrites
dans 'affidavit que d'honorable député d'Ha-
-ifax (M. Borden) nous a lu l'autre soir, ou
plutôt il nous en a lu un paragraphe. Je
ne puis comprendre pourquoi il ne l'a pas lu
tout au long. Pour nous servir ce
document à doses homéopathiques, com-
me il le fait, il doit y avoir une
raison, mais à moins d'être dans le secret, Il
est difficile de comprendre.. Etait-ce pour
permettre à l'honorable député de Westmore-
land (M. Powell) de faire le grand feu 'd'ar-
tifice dont il nous a gratifié l'autre soir, je
ne le sais pas. Mais je crois qu'il n'aurai:t été
que juste et raisonnable de nous faire con-
naître vendredi soir ce que cet 'affidavitcon-
tenait anu lieu d'en.faire seulement un court
extrait. et passer le reste à l'honorable dé-
puté 'de Westmoreland 'pour qu'il nous le
donne mardi après-midi.

M. RUSSELL. ..

M. BORDEN (Halifax) : J'ai dit-

M RUSSELL : Je n'ai pas fini.

M. BORDEN· (Halifax) : J'ai le droit de
soulever rune question d'ordre.

M. RUSSELL-: 'Je demanderai à l"honora-
ble député de me laisser finir ce que j'ai à
dire, et je lui ilaisserai ensuite la parole. Je
me préparais à dire que je n'étais pas dans
la Chambre lorsque l'affidavit a été lu par*
l'honorable député de Westmoreland, et je ne
sais pas si c'est le même affidavit dont l'ho-
norable député d'Halifax (M. Borden) a lu
un extrait vendredi soir. C'en est peut-être
un autre. Malheureusement, j'ai été obligé
de me priver du plaisir d'entendre l'honora-
ble député. J'avais des occupations ailleurs.
Mais si 'affi'davit dont l'honorable député
d'Halifax a lu un extrait est le même que
celui lu par l'honorable -député de Westmore-
land. alors je dis 'que mon honorable ami
aurait dû nous donner 'le document en entier
et non pas seulement des fragments. -

M. BORDEN (Halifax) : J'ai lu un para-
graphe de l'affidavit et j'ai donné en résumé
ce que contenait le reste.

M. RUSSELL : Mon honorable ami M.
Borden) n'a pas donné de noms.

M. BORDEN (Ha'lifax) : J'ai dit que les
noms étaient donnés.

M. RUSSELL : Vous n'avez pas donné les
noms.

M. BORDEN (Halifax): Je les aurais pro-
duits si l'on en avait fait la demande.

M. RUSSELL: L'honorable député ne nous
a pas cité les noms.

M. BORDEN (Halifax): Je vais dire pour-
quoi je n'ai pas cité les noms. On s'est déjà
plaint dans la Chambre à ce sujet, et c'est
pour cette raison que j'ai cru qu'il était pré-
férable de faire connaître en premier lieu
que le contenu des déclarations, quitte à
donner les noms s'ils étaient demandés par
quelques-uns des honorables membres de la
droite. Cependant, j'en ai donné un compte
rendu fidèle.

M. RUSSELL: J'ai une confiance telle-
ment illimitée dans la parole de l'honorable
préopinant, que je me crois tenu de considé-
rer tout ce qu'il dit, relativement aux rai-
sons qui l'ont empêchées de faire connaîti'e
les noms, comme étant absolument vrai,
mais je dois ajouter que je n'aurais probable-
ment pas ajouté foi à de semblables expli:ca-
tions si elles eussent été fournies par une
autre. personne. Dans tous les cas, il reste
un fait bien établi, quant à ce qui concerne
la réputation de ce fabricant de déclarations
solennelles, c'est qu'il a été reconnu par un
savant magistrat. comme étant un: homme
qui avoue lui-même être un parjure.

Non seulement il se reconnait coupable de
mensonge et de parjure. .Non seulement il
admet avoir accompli des substitutions de
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personnes, mais il admet être un faussaire
et un homme qui a commis tous les crimes
imaginables. Si tous ces faits avaient été
portés à la connaissance de la Chambre,
vendredi soir, nous aurions été en mesure de
contredire cet affidavit ; cependant nous pos-
sédons certains affidavit qui détruisent en
grande partie l'effet de cette déclaration,
bien qu'à mon avis, la chose ne soit pas né-
cessaire.

Il serait rien moins que ridicule de voir la
Chambre prendre une décision sur cette ques-
tion, eu se basant sur la déclaration d'un in-
dividu qui s'est lui-même reconnu comme
étant un coquin de la pire espèce. S'il est
nécessaire de répondre à cela par des décla-
rations solonelies, en voici un certain nombre
que je vais lire à la Chambre:

Canada, province d'Ontariu,
Comté de Leeds.

A savoir :
Dans la cause de l'élection pour le district

électoral de la ville de Brockville, tenue le 20
avril 1899, à laquelle William Henry Comstock
et l'honorable Peter White étaient candidats.

Je, Frederick A. Bates, de la ville de Brock-
ville, dans le comté de Leeds, agent d'assurance,
déclare solennellement :

1. J'étais le sous-officier rapporteur régulière-
ment nommé pour l'arrondissement de votation
n° 1, du quartier nord de la ville de Brockville,
lors de la dite élection.

2. J'ai pris connaissance des déclarations pu-
bliées dans les journaux comme ayant été faites
dernièrement par IM. M3orden, M.P., dans la
Chambre des communes, concernant la dite élec-
tion, et je déclare que pour ma part, et d'après
ce que connais des autres sous-officiers rappor-
teurs, ces accusations formulées contre nous sont
fausses et dénuées de fondement.

3. Je ne connais pas ce nommé Pritchett auquel
M. Borden a fait allusion.

4. J'ai reçu mes instructions de l'officier rap-
porteur seulement.

5. J'ai présidé à la votation d'une manière
honnête et impartiale, et Il n'est pas à ma con-
naissance que de semblables fraudes aient été
commises dans mon bureau.

6. Je demeure à Brockville dupuis plusieurs
années.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant
consciencieusement vraie et sachant qu'elle a la
même force et le même effet que si elle était
faite s-us serment et en vertu de la loi de 1892
concernant la preuve au Canada.

(Signé) F. A. BATES.
Prise devant moi, en la ville de Brockville, dans

le comté de Leeds, le 16 mai 1900.
(Signé) EIJMER W. JONES,

Commissaire, etc.

Cette déclaration a été fournie par M.
Bates, une des personnes dont les noms n'ont
.pas été mentionnés vendredi soir par l'hono-
rable député (M. Borden).

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

M. RUSSELL: Bien-que n'ayant pas en-
tendu lire la déclaration solenelle, j'ai com-
pris que ce. nom était nentionné par Prit-
chett. Voici maintenant la déclaration de
James Robertson.

Canada, province d'Ontario,
Comté de Leeds.

Savoir :
Dans la cause de l'élection pour la division

électorale de Brockvile, tenue le 20 avril 1899,
à laquelle William Henry Comstock et l'honora-
ble Peter White étaient candidats.

Je, James Robertson, de la ville de Brockville,
dans le comté de Leeds, commissaire-priseur,
déclare solennellement que :

1. J'étais le sous-officier rapporteur régulière-
ment nommé pour l'arrondissement de votation
n° 1, dans le quartier ouest de la ville de Brock-
ville, lors de la dite élection.

2. J'ai pris connaissance des déclarations pu-
bliées dans les journaux comme ayant été faites
dernièrement par M. Borden, M.P., dans la Cham-
bre des communes, au sujet de la dite élection, et
je dis que pour ma part, et d'après ce que je
connais de la conduite des autres sous-officiers
rapporteurs, ces déclarations accusant les sous-
officiers rapporteurs d'actes illégaux sont fausses
et sans fondement.

3. Je ne connais pas le nommé Pritchett dont
parle le dit M. Borden.

4. J'ai reçu mes instructions de l'officier
rapporteur seulement.

5. J'ai tenu le bureau de votation d'une ma-
nière honnête et impartiale, et je n'ai eu con-
naissance d'aucune des fraudes qu'on prétend
avoir été commises dans ce bureau de votation.

6. Je réside à Brockville depuis 27 ans et j'ai
souvent rempli les fonctions de sous-Qfficier
rapporteur.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant
consciencieusement vraie et sachant qu'elle a
la même force et le même effet que si elle était
faite sous serment et en vertu de la loi de 1893
concernant la preuve au Canada.

(Signé) JAMES ROBERTSON.

Prise dtvant moi, dans la ville de Brockville,
'cnté de Leeds, le 15 mai 1900.

(Signé) E. J. REYNOLDS,
Commissaire, etc.

Je dois dire de nouveau que je n'ai pas
entendu lire l'affidavit ; mail voiei encore
une déclaration de la part d'une autre per-
sonne mentionnée et nommée dans la dépo-
sition de Pritehett qui a été lue it la Cham-
bre l'autre soir :
Canada, province d'Ontarlo,

Comté de Leeds.
A savoir:

Dans l'affaire de l'élection pour la division
électorale de la ville de Brockville, tenue le 20
avril 1899, à laquelle William Henry Comstock
et l'honorable Peter White étaient candidats.

Je, Brock Cowan, du canton d'Elizabethville,
dans le comté de Leeds, cultivateur déclare
s2lennellement :

1. J'étais le sous-officier rapporteur régulière-
ment nommé pour l'arrondissement de votation
n° 1, du canton de Elizabethtown, lors de la
dite élection.

2. J'ai pris connaissance des déclarations pu-
bliées par les journaux comme ayant été faites
récemment par -M. Borden, M.P., dans la Cham-
bres des communes, au sujet de la dite élection,
et je déclare que personnellment, et d'après ce
que j'ai pu connaitre de la conduite des autres
Eous-officiers rapporteurs, les accusations for-
mulées contre les sous-officiers rapporteurs sont.
fauUses et sans fondement.

3. Je ne connais pas le nommé Pritchett men-
tionné par M. Borden.
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4. Je n'ai pas reçu d'instructions d'autres per-

sonnes que de l'officier-rapporteur.
5. J'ai tenu le bureau de votation d'une

manière honnête et impartiale, et je n'ai eu
connaissance d'aucune des fraudes qu'on prétend
avoir été commises dans ce bureau de votation.

6. J'ai toujours demeuré dans le canton d'Eli-
zabethtown, et la ville de Brockville, et j'ai sou-
vent agi en qualité de sous-officier rapporteur.

Et je fais la présente déclaration solennelle, la
croyant o'nsciencieusement vraie, et sachant
qu'elle a la même force et le même effet que si
elle était faite sous serment sous l'empire de la
loi de 1893, ccncernant la preuve au Canada.

(Signé) BROCK COWAN.

Reçue devant moi, dans la ville de Brockville,
dans le comté de Leeds, ce 15e jour de mai 1900.

(Signé E. J. REYNOLDS,
Commissaire, etc.

Si -je dois en croire les renseignements
qui m'ont été fournis, c'est encore là un
homme qui est mentionné dans la décla-
ration de Pritchett :

Canada, province d'Ontario,
Comté de Leeds.

A savoir :
Dans l'affaire de l'élection pour le district

électoral de la ville de Brockville, tenue le 20
avril 1899, à laquelle William Henry Comstock
et l'honorable Peter White étaient candidats.

Je, Elmer Watson Jones, de la ville de Brock-
ville, dans le comté de Leeds, avocat, déclare
solenellement:

1. J'étais le sous-officier rapporteur régulière-
ment nommé pour la circonscription électorale n°
1, du quartier est de la ville de Brockville, lors
de la dite élection.

2. J'ai pris connaissance des déclarations pu-
bliées dans les journaux comme ayant été faites
dernièrement par M. Borden, M.P., dans la Cham-
bre des communes, au sujet de la dite élection,
et je dis que pour ma part, et d'après ce que je
connais de la conduite des autres soue-officlers
rapporteurs, ces déclarations accusant les sous-
officiers rapporteurs d'actes illégaux sont fausses
et sans fondement.

3. Je ne connais pas le nommé Pritchett dont
parle le dit M. Borden.

4. Je n'ai reçu d'instructions que de l'officier-
rapporteur seulement.

5. J'ai tenu le bureau de votation d'une ma-
nière honnête et Impartiale, et je n'ai eu con-
'naissance d'aucune des fraudes qu'on prétend
avoir été commises dans ce bureau de votation.

6. J'ai toujours demeuré à Brockville, et j'ai
souvent rempli les fonctions de sous-officier rap-
porteur.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant
consciencieusement vraie, et sachant qu'elle a la
-même force et le même effet que si elle était
faite sous serment en vertu de la loi de 1893,
concernant la preuve au Canada.

(Signé) ELMER W. JONES.

Prise devant moi, en la ville de Brockville, dans
le comté de Leeds, le 15 mai 1900.

(Signé) W. S. BUELL,
Comnissaire, etc.

C'est encore là une déclaration de la part
d'une autre personne mentionnée dans l'af-
fidavit de Pritchett, lu l'autre soir:

M. RUSSELL.

Canada, province d'Ontario,
Comté de Leeds.

A savoir :
Dans l'affaire de l'élection pour le district

électoral de la ville de Brockville, tenue le 20
avril 1899, à laquelle William Henry Comstock
et l'honorable Peter White étaient candidats.

Je, William King, de la ville de Brockville,
dans le comté de Leeds, teneur de livres,. déclare
solennellement :

1. J'étais le sous-officier rapporteur régulière-
ment nommé pour l'arrondissement de votation
n° 2, du quartier centre de la ville de .Brock-
ville, lors de la dite élection.

2. J'ai pris connaissance des déclarations pu-
bliées dans les journaux comme ayant été faites
dernièrement par M. Borden, M.P., dans la
Chambre des communes au sujet de la dite élec-
tion; je dis que pour ma part,. et d'après ce que
je connais des autres sous-officiers rapporteurs,
ces déclarations accusant les sous-officiers rap-
porteurs d'actes Illégaux sont fausses et sans
fondement.

3. Je ne connais pas le nommé Pritchett dont
parle le dit M. Borden.

4. Je n'ai reçu d'instructin que de l'offleier
rapporteur seulement.

5. J'ai tenu le bureau de votation d'une ma-
nière honnête et Impartiale, et je n'ai eu con-
naissance d'aucune des fraudes qu'on prétend
avoir été commises dans ce bureau de votation.

6. Je réside à Brockville depuis cinquante ans
et j'ai souvent rempli les fonctions de sous-
officier rapporteur.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant
consciencieusement vraie, et sachant qu'elle a la
même force et le même effet que si elle était
faite sous serment en vertu de la loi de 1893,
concernant la preuve au Canada.

(Signé WILLIAM KING.

Prise devant moi, en la ville de Brockville, dans
le comté de Leeds, le 15 mai 1900.

(Signé) E. J. REYNOLDS,
Commissaire, etc.

C'est encore là une des personnes mention-
nées par le nommé Pritchett.

M. MONTAGUE : L'/onorable député a-
t-il lu l'affidavdt en entier ?

M. RUSSELL : Oui, en substance. cet affi-
davit est conçu <ans les mêmes termes que
le précédent:

Canada, province d'Ontario,
Comté de-Leeds.

A savoir :
Dans l'affaire de l'élection pour le district

électoral de la ville de Brockville, tenue le 20
avril 1899, à laquelle Wilam Henry Comstock
et l'honorable Peter White étaient candidats.

Je, Rufus W. Smith, du canton d'Elizabeth-
town, dans le comté de Leeds, cultivateur, dé-
clare solennellement

1. J'étais -le sous-officier rapporteur regulière-
ment nommé pour l'arrondissement de votation
n° 5, dans le canton d'Elizabethville, .lors de. la
dite élection.

2. J'ai pris connaissance des déclarations pu-
bliées dans -les -journaux conme ,ayant -été faites
dernièrement par M. iBorden, M.P., dans la
Chambre des -communes, au sujet de la idite élec-
tion; je dis que pour ma part,-et d:'après cepqe
je connais des autres sous-officiers, rapporteurs,
ces déclarations accusant les sous-offteiers' rap-
porteurs d'actes illégaux sont fausses, et sans
fondement.
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3. Je ne connais pas le nommé Pritchett dont
parle le dit M. Borden.

4. Je n'ai reçu d'instructions que de l'officier
rapporteur seulement.

5. J'ai tenu le bureau de votation d'une ma-
nière honnete, et impartiale, et je n'ai eu con-
naissance d'aucune des fraudes qu'on prétend
avoir été commises dans ce bureau de votation.

6. J'ai toujours demeuré dans le canton d'Elu-
zabethtown, et j'ai souvent rempli les fonctions
de saus-offleier rapporteur.

Et je fais la présente.déclaration solennelle la
croyant consciencieusement vraie, et sachant
qu'elle a la même force et le même effet que si
elle était faite sous serment en vertu de la loi
de 1893, concernant la preuve au Canada.

(signé) RUFUS W. SMITH,
Prise devant moi, en la ville de Brockville, dans

le comté de Leeds, le 15 mal 1900.
(Signé) E. J. REYNOLDS,

Commissaire, etc.

C'est encore là une autre personne men-
tonnée dans l'affidavit, et je suis bien con-
vaincu que si l'on nous avait fait conînaItre
ces noms vendredi dernier, nous aurions
aujourd'hul une demIloulaine d'autres
déclaintions de.la part des personnes men-
tionnées.

M. 'BRITTON: Elles finiront toutes par
être produites.

M. RUSSELL: Je suis bleu convaincu que
les dires de Pritchett vont être contredits,
en taut que la chose est possible. après
le soin qu'il a pria de. rédiger sa déclaration
dans une forme qui ne peut pas être fa-
cilenieut contredite. Il n'y a pas le moindre
doute que cet homme avait reçu 1-nstruction
(le rédiger sa. déclaration dans des termes
aussi embrouillés que possible, afin d'éviter
toute responsabilité. Quant à ce qui con-
verne les accusations qu'il a formulées con-
re les sous-officiera rapporteurs de la ville

de Brockville, je suis persuadé qu'il va être
contredit aussi préremptoirement qu'il l'a
-été par les adidavit que je viens de sou-
inettre à la Chambre. Maintenant, tous ces
affidavit, autant que j'a:i pu m'en assurer,
ont été pris -sous serment à -Détroit, dans
l'Etat· du Michigan.

nature même de sa composition, comme il
est démontré, par l'expérience de la dernière
session, -que les membres du parlement ne
peuvent surveiller convenablement les inté-
rêts de leurs commettants. lorsqu'Us sont
obligés de tenir des enquêtes durant les
séances, lesquelles enquêtes pourraient être
faites beaucoup plas avantageusement par
les cours de justice, comme il -existe ·un
doute sérieux sur la question de savoir si
la Chambre est revêtue du pouvoir néces-
saire pour punir les sous-officiers rappor-
teurs, qui ne sont peut-être pas des fone-
tionnaires de la Chambre et des personnes
sur qui elle exerce la moindre .turidiction, et
comme toute punition que nous pourrons In-
fliger sera absolument sans résultat; en-pré-
eence de ces faits, je suis prêt à voter en
faveur de toute résolution portant qu'il
n'est pas à propos que nous perdions plus
de temps à nons occuper -d'une enquête qui
ai.rait pu et pourrait êere fuite plus rîvanta-
'geusenient par les cours qie justiee ordinaires
du pays.

A six heures la séances est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

Bill (n° 1.5-du Sénat-pour faire droit
à Gustavus Adolphus Kobold.-(M..Bennett.)

SUBSIDES--El.lûCTIO>NS D.E BROCK-
VILLE ET DE IIURON-OUEST'I.

Sir CHAILEb .HiBBERT TUF'Illt: M.
'Orateur, l'honorable député de Toronto-est
(M. Ros Robertson) -vient de me dire qu'il
désire partir pour Toronto ce soir, mais qu'a-
vant son -départ il voudrait dire quelques
mots sur la question qui est actuellement
soumise it la Chambre. Pour ma part, je
n'ai -pi.s d'objection à le lui permettre
si c'est 1 le désir unanime de Cha -Ohambre.
afin que je ne.perde pas mon droit de prendre
la.parole iinméd.atement aprA3 lui.

[Le MINISTRE DES FINANCES (M. L' MINISTRE DU'RLVENIT DE, L.'INTE-
Fielding) : Pas des affidavit que vous venez fLUR (sir Heiri JolY d. t Cer-
de lire? tp.'renent.

M. RUSSELL: Non, ceux de Pritchett, et 'M. ROSS ROBERTSON (.Toronto-est): Je
autant que.j'ai pu m'assurer de la chose, ils suis très reconnaissant à la Chambre de la
ont tous été 'pris sous serment dans l'Etat courtoisie dont elle vient de faire preuve à
du Michigan. mon égard. en me permettant de dire quelques

mots sur cette question. Je me suis efforcé,
Quelques VOIX : 13 est .six heures. depuis le. commencement de ce débat, de me
M. RUSSELL: Comme il est six heures, Irendre compte de la véritable position dans

je ne Tetiendrai pas la Chambre plus -long- laquelle se trouve placé le .gouvernement re-
temps. Tout ce que j'ai à dire en terminaut, lativement i cette affaire id'élection. et pius
c'est que, dans les circonstances, comme la J'étudie la chose. plus, je suis.convaincn que
loi du -pays accorde un remède .parfait et .le gouvernement. est non seulement dans une
approprié. comme la Chambre des communes ' position .peu enviable, mais même embarras-
n'est pas du tout le tribunal à qui il con- sante, et .je crois que le peuple de ce 'pays
vient de prendre connaissance de questions sera du même svi3. Le ministre de.la '3a-
de faits de cette nature, comme tout comité rnue et des Pêcheries Isir.Louis Daviee)l. qui
qui pourra faire preuve de partialité par la, a prononcé hier un long discours, parsemé
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d'un bon nombre d'arguments, m'a fait l'ef-
fet d'un homme bien effrayé. 1l est évident
qu'il a peur que le comité des privilèges et
élections soit surchargé d'ouvrage si ces ac-
cusations lui sont soumises. C'est une bien
vilaine perspective pour un gouvernement,
que d'entendre un de ses membres déclarer,
que si un comité de la Chambre est obligé
de prendre cc>nnaissance de tous les crimes
commis en son nom, il va être surchargé
d'ouvrage. Je crois que le meilleur moyen
pour lui de faire -cesser les demandes d'en-
quêtes serait de mettre fin aux crimes. Mais
les apparences semblent indiquer que le gou-
vernement n'a l'intention ni' de mettre fin
aux crimes ni d'accorder une enquête.

N'étant pas avocat, il m'est impossible
d'entrer dans la discussion des subtilités
légales de la cause; mais il me semble que
le principal devoir d'un parlement consiste
à mettre à jour les crimes énumérés dans les
terribles affidavit qui ont été lus et déposés
hier sur le bureau de la Chambre. Il est
p<ssible que l'auteur de ces dépositions ne
possède pas une pureté d'ange. Mais il est
bon de ne pas oublier que le gouvernement
l'a considéré comme étant assez honnête pour
lui faire faire son travail d'élection ; dans
ce cas, pourquoi serait-il trop mauvais pour
permettre à l'opposition de s'en servir comme
témoin? Si le parti libéral a envoyé Prit-
chett dans idifférents comtés en son nom,
pourquoi le parti conservateur ne pourrait-
il pas s'en servir comme témoin en faveur
du pays? Il y a un vieux proverbe qui dit
que quand les voleurs commencent à se dé-
clarer les honnêtes gens recouvrent ce qui
luer a été volé ; mais si l'on doit en croire
la politique du gouvernement actuel, les vo-
leurs d'élections n'ont qu'à se tenir cachés
jusqu'à ce qu'il soit trap tard pour les pour-
suivre devant les cours de justice, et les
honnêtes gens peuvent alors s'adresser en
vain au parlement pour obtenir le redresse-
nient de leurs griefs. Il est ordinairement
très difficile de connaître -la vérité sur ces
questions d'élection, tant qu'il ne se produit
pas une scission parmi les membres de la
bande, et cette seission arrive presque tou-
jours lorsqu'il est trop tard pour intenter
des poursuites devant les cours de justice.
Pour ma part, je suis convaincu. M. l'Ora-
teur, que le gouvernement ne tient pas à ce
que la vérité soit connue en aucune ma-
nière.

Sir CHAlLES HIBBERT TUPPER: La
politesse exige, M. l'Orateur, qu'en répondant
à l'honorable député d'Halifax (M. Russell)
je fasse allusion à cette partie de son dis-
cours dans laquelle il s'est efforcé de dé-
Moittrer le peu d'importance de la question
que nous discutons. Si l'honorable député a
fait preuve de beaucoup d'habileté quand Il
s'est agi de so-imettre à la Chambre un do-
cument tronqué, il ne. s'est pas moins permis
de dénaturer les faits. en affirmant, avec une
audace extraordinaire. que l'lonorable dé-
puté d'Halifax (M. Borden) avàit essayé

M. ROSS ROBERTSON. .

d'empêcher qu'une enquête ait lieu sur les
fraudes commises dans les élections de Hu-
ron-ouest et de Brockville. Il est facile de
se rendre compte de l'audace de cet honora-
ble député, en prenant connaissance des
débats de la Chambre sur cette question ;
imais puisqu'il a concentré une partie de ses
efforts sur ce point, je crois qu'il, m'incombe
de rappeler à la Chambre toute la somme
d'énergie qu'a dû déployer le d4puté d'Ha-
lifax (M. Borden) ýpour essayer d'obtenir une
enquête au commencement de la session, et
tous les moyens auxquels les honorables
membres de la droite ont eu recours pour
empêcher la Chambre de prendre sa imotion
en considération.

Il est aussi bon de se rappeler que l'hono-
rable député était disposé à la soumettre
à une époque où l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries était incapable de
faire valoir la réponse boiteuse que nous
avons entendue aujourd'hui, et le gouverne-
ment dans l'impossibilité de proposer un
amendement. Dans cette circonstance on
l'a empêché de soumettre sa motion. Que
se passa-t-il ensuite: La; session commença
cette année le 1er février; le comité des pri-
vilèges et élections fut choisi le 9 février,
mais non organisé; le député d'Halifax (M.
Bordien) donna avis qu'il proposeralt 1e mardi
suivant que cette question soit renvoyée de
nouveau devant le comité des privilèges et
élections, afin que l'enquête commencée et
approuvée l'année dernière par le gouverne-
ment, put se terminer durant la présente
session. On fit une tentative pour proposer
la motion le 14 février, mais une objection
faite par le gouvernement, et soutenue par
la décision de l'Orateur, obligea le député
d'Halifax à donner un nouvel avis de mo-
tion ce qu'il fit le même jour. Ce n'est
que le 20 février que le comité des privilèges
et élections fut organisé et prêt à se mettre
à l'ouvrage. Lorsqu'on atteignit les motions
et que -celles qui ne souffraient pas d'objection
eurent été adoptées, cette motion, à la de-
mande du gouvernement, fut remise pour
considération au 26 février.

Le 27 février, le gouvernement -prit les
jeudis pour lui, et le député d'Halifax (M.
Borden) demanda au (premier ministre de
lui accorder un jour pour la discussion de
cette question. Si le gouvernement avait eu
le moindre désir d'avoir une enquête, il au-
rait pu facilement se rendre t cette demande.
Le 19 mars, pour le première fois depuis
nombre d'années, le gouvernement refusa
de laisser passer, par arrangement, les mo-
tions ne devant pas donner lieu à une dis-
cussion.

Cette démarche du gouvernement foree l'ho-
norable député d'Ha:lifax à retirer son avis
de motion de l'ordre du jour, pour pouvoir
la présenter lorsque le ministre des Finances
demanderait que la Chambre se formât en
comité des subsides ; sans cela il aurait été
obligé d'attendre son tour indéfiniment.
Mais le gouvernement ne se tint pas. pour
battu. Le directeur général des Posfes dont

[COM IMU.KESJ 5460



[16 MAI 1900]

le nom figure souvent dans toutes ces af-
faires plus ou moins propres, qui a été mêlé,
à tort ou à raison, à ces élections, qui a pris
une part active à celle de Huron-ouest, il ue
le niera pas-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Qu'est-ce que je ne nierai pas ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Qu'il a pris -part à la campagne électorale
dans Huron-ouest.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne nierai pas que j'ai adressé la
parole à des réunions .publiques, durant cette
€lection.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Cela me suffit. Plus tard j'aurai occasion de
reparler de l'honorable ministre.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Vous en aurez autant d'occasion que
vous voudrez.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPElt:
Merci.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mais l'honorable député ferait mieux
de s'abstenir de faire des insinuations, et de
dire fraiilchement ce qu'il a à dire, comme
un homme.

Sir CHARLES HIBBE-RT TUPPER:
Nous verrons dans un instant si les minis-
tres sont prêts à se conduire comme des
hommes, ou prétendent s'abriter derrière
leur majorité pour obliger leurs partisans à
prendre une attitude exactement contraire à
celle qu'ils ont prise l'an dernier, afin de pro-
téger ls criminels dont les noms ont été
mentionnés à l'enquête, et empêcher la lu-
mière de se faire sur la conduite des minis-
tres dans cette affaire.

Le directeur général des Postes qui
avoue avoir prononcé des discours du-
rant cette campagne, pendant laquelle
un comté paraît avoir été volé, voyant
que le député d'Halifax (M. Borden) était dé-
cidé à faire la lumière sur ses agissements
ou ceux des individus qui travaillaient avec
lui, sous lui et dans son intérêt. s'élança sur
la brèche avec rune motion anodine qui a de-
puis été mise au rancart. à la queue des
ordres du jour du gouvernement.

Il réussit à empêcher mon honorable ami
de présenter sa motion, en faisant consentir
le ministre des Finances à ne pas former la
Chambre en comité des subsides, pour lui
permettre de saisir la députation de cette
résolution inutile le 22 mars. Le 23 mars,
le ministre des Finances prononça. son ex-
posé budgétaire. et le débat sur le budget
occupa la Chambre jusqu'au 4 mai. A ce mo-
ment. si le gouvernement l'eut osé, l'occa-
sion était favorable pour ouvrir ·le débat qui
nous occupe en ce moment. 1·1 aurait pu de-
mander à former la Chambre en comité des
subsides, puisque l'honorable député d'Hali-

fax lui avait donné avis qu'il profiterait de
cette occasion pour présenter sa motion.
Mais du 4 au Il mai le ministre des Finauces
se garda -bien de demander des subsides. Ce
n'est que ce jour-à que mon honorable ami
put se lever et demander une enquête. Et
c'est en présence de parels faits que -l'autre
député d'Halifax (M. Russell) a eu 'audace
de prétendre que mon honorable ami a cher-
ché à prévenir une enquête sur ces deux
élections.

Je me permettrai une autre allusion au
discours que vient de prononcer le plus
jeune député d'Halifax (NI. Russell). Après
avoir fait un éloge mérité de son collègue
pour lequel il prétend professer une grande
admiration, 11,s'est permis une remarque qui
laisse supposer que je n'occupe pas une
grande place dans son estime. Il avait re-
proché à son collègue (M. Borden) d'avoir
supprimé certains détails et certains noms,
et ce dernier, avec la franchise qui le carac-
t6rise, lui déclara qu'il avait eu certaines rai-
sons pour agir ainsi. mais que si on l'exigeait
il était prêt à réparer cette omission. Le
plus jeune député d'Halifax répondit que
par considération ipersonnefle pour son col-
lègue il prendrait sa parole, mais il ajouta,
tout de suite aiprès que si cette explication
avait été donnée par tout autre membre de
cette Chambre, il ne s'en serait pas contenté.

Nous le connaissons assez pour savoir qu'il
était sincère en parlant ainsi, mai's rien ne
nous empêche d'ajouter que si le discours

un'fil vient de prononcer, avait été pronoucé
par un autre, nous l'aurions tenu pour men-
songer, et que nous aurions cru que des
fraudes infâmes ont été pratiquées dans ces
élections. qu'il faut iiiie enquête sévère et im-
médiate, et que l'orateur employait son ta-
lent et ses efforts à 'la tflche ingrate d'abrtei
et faire échapper des criminels.

L'honorable député (M. Russell) a aussi
commenté la preuve assez longuement,
niais je ne le suivrai pas sur ce terrain et
je crois que la Chambre appréciera les rai-
sons que j'ai d'agir ainsi. D'abord il a cité
de longs extraits des témoignages et a con-
sacré une partie de son discours à démontrer
que Cummings est un -parjure, qu'il ne sa-
vait pas ce qu'ill disait, qu'en jurant que les
Initiales au dos des bulletins étaient de lui,
il affirmait une chose fausse. Après avoir
ainsi détruit cette partie'du témoignage de
NI. Cummings, il prétendit que ce dernier
avait été calomnié par les députés de l'oppo-
sition.

S'il faut prendre au sérieux cette partie
du di.scours de l'honorable député d'Halifax
(M. Russell) Je lui demanderai s'il n'amoi-
drit pas considérablement la valeur des dé-
clara'tions qu'il cite ensuite-déclarations ex
parte, qui ne doivent pas être soumises à
un contre-interrogatoire devant le comité-
lorsqu'il déclare qu'un témoin en qui Il a
toute confiance affirme certains faits sous
serment . et dans ·le contre-Interrogatoire
donne des éxplieàtions toutes différentes.
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Bien 'qu' il prétende avoir étudié ou cherché
à étudier cette question avec toute Timpar-
tialité (luin juge, il parle des bons procédés
de Beek à Tégard de certains témoins, et il
ne manque pas d'en tirer une conclusion.
S'il avait fait partie de la magistrature (le
la Nouvelle-Ecosse et avait eu a étudier ces
témoignages. il me sem'ble qu'il n'aurait pas
fait allusion à cela 'saus :ajouter que M.
Holiies s'était aussi montré plein de préve-
uances pour les témoins qui devaient rendre
témoignage dans l'élection de M. .Holmes,
devant le comité.

Je crois qu'il a aussi cherché à démontrer
que Farr était un imbécile. qu'il s'est con-
duit d'une manière si pusillanime devant le
comité qu'il mérite le- -plus sincères repro-
ches-

M. BRIT'ON : Farr n'a pas été entendu
devant le comité.

Sir CHIARLE$ HIBBERT TUPJ-l ::Le
nom n'y fait rien, il s'agissait d'un des sous-
officiers rapporteurs, d'un homme que son
.propre gouvernement avait choi:si 'pour con-
duire cette élection. Mais ce qui me per-
met surtout de ne pas le suivre dans ses
-commentaires sur les témoignages, c'est qu'il
a eu da franchise de nous dire, dès le com-
mencement de quelle manière il entendait
procéder. D'après ce qu'il a vu et entendu il
.est convaincu que 'les membres du comité
des privilèges et élections n'ont pas la com-
pétence nécessaire pour décider des questions
-de faits ; ils sont tous des partisans aveu-
gles ; ils se laissent guider par l'es-prit de
parti ils sont incapables d'apprécier saine-
nient les témoignages et de faire un rapport
impartiaa à la Chambre.

Je dois lui rendre le témoignage, que pour
ce qui le concerne, il a parfaitement prouvé
sa cause-il a démontré qu'il est imbu à un
haut degré. de cet esprit de parti dont lit

,parle.
Voici un homme qui a de légitimes am-

bitions, bien naturelles chez un avocat, qui
se livre à des hypothèses sur le -nombre
probable de ceux qui reviendront ici après
la prochaine ê.lection, qui se croit avoir ,au-
tant de droit que qui que ce soit de revêtir
l'hermine dans la Nouvelle-Ecosse, qui con-
sidère qu'en défendant l'attitude, du:gouver-
nement, il a mérité cette récompense. tout
autant que les orateurs qui l'ont précédé ;
or, nest-il pas étrange de voir ce même dé-
puté, ainsi que la plupart des députés mi-
nistériels. exécuter une volte-face rsur -un
signe du chef du gouvernement, et chercher
aujourd'hui, par tous les moyens, à empê-
cher une enquête qu'ils déclaraient néces-
saire ran delenier'?

,Quelqu'un a ·prétendu que le .secret :de ce
changement d'attitude est dûýA ce que cette
enquête s'est trouvée être beaucoup plus
sérieuse qu'on ne s'y attendait. C'est bien
possible, mais des honoralyles députés -de la
droite qui n'admettent pas cette ëxplica'
tion doivent trouver d'autres, raisons pour

Sir CHARLES HIBBJDRT TUPPER.

expliquer aux électeurs, sinon à la Cham-
bre. comment il se fait qu'ils aient découvert
que ce qu'ils avaient décrété à lunanimité
l'an dernier était inconstitutionnel, insensé,
et de nature à entraîner des dépenses con-
sidérables.

C'est sur cela que l'honorable député (M.
Russell) se base pour dire que la Chambre
des communes n'a pas juridiction dans cette
affaire. Toutes ces raisons existaient aussi
bien lan dernier qu'aujourd'hui, et cepen-
dant, il les a toutes mises de côté pour dire
avec son chef que la question devait être
renvoyée devant le comité des privilèges et
élections. Cependant, aujourd'hui, sans pré-
tendre avoir fait aucune découverte radicale,
sans apporter un seul argument nouveau,
sur un signe de ce même chef, il fait volte-
face, et met tout en oeuvre pour empêchet
l'enquête d'avoir'dieu.

J'ai aussi 'écouté avec surprise sa disserta-
tion sur les dangers 'des affidavit. sur le peu
de foi qu'il convient de leur accorder. sur
l'encouragement qu'ils offrent nu .parjure et
au chantage. 'Il -nous ' 'expliqué que ces
affidavit ou affirmations solennelles sont d'a-
'bord donnés ex. parte. puis -le déposant se
trouve pris dans' l'engrenage, et se croit
obligé daller de plus en plus loin ceux <lui
lui ont arraché sa première déclaration lui
disent : "Vous avez juré telle ou telle chose
devant moi, vous allez être appelé devant le
comité. '11 vous faut persister dans votre
première déclaration, -sinon vous 'vous trou-
verez dans de mauvais draps." Te nie de-
mande où l'honorable député a puisé de pa-
reilles idées.

M. COCIRANE : C'est lui qui les a fa-
briquées.

Sir -CHARLES IBeERT TUPPER : Le
mot fabriqué, est peut-étre bien trouvé. Quoi
qu'il en soit, pour parier ainsi. a-t-il oublié
l'affaire des prétendues fraudes électorales
du Manitoba, 'dans laquelle'le 'gouvernement
qu'il appuie a procédé absolument de la
même manière ? Dans 'cette circonstance,
une commission s'est promenée dans la pro-
vince, aux frais du pulblie, -et non 1aufrais
des particuliers. comme aujourd'hui, pour
recueillir des affidavit Ù la cachette ; et com-
ment se fait-il que, pendant qu'on se iivrait
à ce travail.néfaste. comme il l'appelle.,.lho-
norable député n'ait 'pas averti le gouver-
nement que ces ýtémoins auxquels on arra-
chait ainsi une première déclaration, étaient
ensuite traduits devant 'lès -"tribunaux, -se
laissaient saisir, par l'engrenage et :amener
il dire des choses qu'ils n'auraient jamais
voulu jurer.

L'honora-ble député ,se : trouve dans une
position bien extraordinaire, ca'r Il est, im-
possible, 'après l'attitude qu'3I a prise lan
dernier, de nous faire ,prendre au sérieux
les raisons qu'Il 'donne aujourd'hu'i pour
soutenir tout le contraire. l'.est mêmet'allé
jusqu'à insinuer que tces .affidavit :de 'Prit-
'chett n'avaient raucune valeur, qu'»s än'é-
'talent pas des déclarations attestées sous
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sermleut, ou que celui qui les a faites, a pris
soin d'agir en dehors des frontières du Ca-
unda:. et à l'abri des lois du pays.

Voyez, M. l'Orateur, dans quelle position
ridicule se trouve l'honorable député (M.
Russell). Pritchett déclare qu'il est prêt
à se présenter devant un tribunal canadien
et d'attester sous serment tout le contenu de
ses attidavit et eeux qui prétendent qu'il
s'est mis à l'abri de la loi, redoutent de nous
accorder une enquête dans laquelle Prit-
ehett viendrait se. mettre à leur disposition.
Les honorables députés de la droite, ne
savent-ils pas d'ailleurs que Pritebett a
déjà fait des déclarations semblables à
celles-ci, qu'il est sous la juridiction des tni-
bunaux aa'diens et qu'il peut être tenu
responsable de tout ce qu'il dit ou fait.

Pour défendre son chef, pour aider le gou-
vernement à empêcher la lumière de se
faire sur tous les actes qui concernent ces
élections, l'honorable député (M. Russell)
pésore pendant deux heures sur la futilité
de ses altidavit et le défaut de juridietion
de la. Chambre et du comité, parce que
Pritchett n'est pas ici pour subir un eon-
ire interrogatoire, et il termine en citant lui-
même d'autres affidavit ex parte. Personne
ne prétend que tout ce qu'il y a dans un af-
tidavit est nécessairement vrai ; personne
dans cette Chambre ne voudrait aflirmer
que tout le contenu des affi'davit lus par
l'un ou l'autre des représentants d'Hallfax
er. absolument exact. Mads alors, pourquoi
lie pas faire une enquête complète ? Pour-
quoi ne pas faire comparaître ces témoins
devaut le comité pour leur faire subir un
interrogatoire et un contre-interrogatoire ?
Cel. vaudrait beaucoup mieux pour arriver
à connaitre la vérJté que de prétendre que
nous n'avons pas juridiction, et que de cher-
cher à réfuter ces affidavit par d'autres
obtenus dans les mêmes conditions.

Pour ma part, je ne connais rien de Prit-
chîett, ni de ceux qui ont signé les déclara-
tions lues par l'honora:ble député d'Halifax
(M. Russell), mais je vous demande, M. l'O-
rateur. lequel des deux affidavit offre le
plus de garanties de véracité et d'exacti-
tude ? Ne doi-t-on pas préférer le témoigna-
ge d'urn homme qui offre à comparaltre de-
vant le comité. pour être Interrogé, qui ne
se aontente pas d'affirmaltions générales,
mais qui donne des dates. des noms, qui
entre dans des détails, dont l'exactitude
î<mr"'ralt facilement être contrôlée, ne doit-on
lias préférer ce témoignage, dis-je; à ceux
qui nous ont été lus par l"honorable député
(M. Russell) et qui ont été donnés par des
gens qui savaient que ce. gouvernement,
grlce à sa majorité, refuserait d'accorder
une enquête et qu'ils ne seraient pas, par
conséquent,, exposés à subir un contre-n-
terrogatoire ?

L'honorable député (M. Russell) a aussi
consacré -une bonne. partie de son discours
à traiter la question de juridiction, et en
discourant .sur ce sujet- Il a soulevé une
foule .d'autres questions. JMportantes, en
elles-mnmmes, mais absolument étangères

à la résolution de l'honorable député d'la-
lifax iM. Borden). Cette résolution demande
(Iue :

Les cahiers de votation, les listes d'électeurs,
et tous autres -papiers, lettres, documents et mé-
moires concernant la dernière élection pour le
district électoral çie Brockville et la dernière
é'eotion pour le district éleztoral de la division
ouest du comté de Huron qui ont été soumis au
comité des privilèges et élections, au cours de
la dernière session, et -aussi toutes les minutes
du dit comté et la preuve faite, donnée ou reçue
devant lui pendant la dernière session touchant
les questions ci-dessus, .oient soumis au comité
des.privilèges et élections nommé au cours de la
présente session pour plus ample censidération,
et aux fins de faire une enquête sur la conduite
des officiers-rapporteurs et des divers dépu¢tés-
officiers-rapporteurs respectifs et autres oficiers
au cours des dites élections respectives ou en
rapport avec icelles ; et de faire rapport à ce
sujet avec toute la diligence. possible.

• Le Solliciteur général, en sa qualité de
jurisconsulte atti'iré de la Couronne n'osera
ias prétendre que cette résolution s'écarte-
(le nos attributions, qu'elle demande une
chose que nous n'avons pas le droit de
faire. Mon honorable ami occupe un rang
distingué dans le barreau, il comprend que
sa position à l'égard du gouvernement lui
impose une responsabilité plus grande que

1 relle du ministre de la Marine et des Pé-
hieries, plus grande que celle des autres

mintistres. et il ne voudra pas se compro-
mettre au point de soutenir que cette ré-
solution sort des attributions de la Chambre
ou du comité. Je dirai plus : on n'a jamais
vu un membre de ce parlement, ni sir John
Macdonald. ni sir Tohn Thompson, ni M.
Blalke. ni aucun de ceux dont les noms nous
ont été mentionnés au cours de ce débat,
n'ont exprimé un doute sur le droit et le pou-
voir de la Chambre d'adopter une résolution
eomnme celle-là, et de soumettre une affaire
de certe na.ture au comité des privilèges et
élections Et l'honorable député d'Halifax
(M. Russell) le sait, car dans son zèle à dé-
fendre le gouvernement. il a discuté toutes
sortes de questions étrangères, il a émis
des doutes sur la question de savoir si les
officiers et les sous-officiers rapporteurs
étaient des employés de la Ohambre, il a
parlé des punitions qui pouvaient leur être-
imposées. il a même parlé d'emprisonnement,
nais, ni comme avocat, ni comme député,

ni cotme simple citoyen, il n'a osé prétendre
que la Chambre n'a pas'le droit d'adopter
cette résolution, ou que le comité n'a pas "e
droit d'agir en cette affaire.

Il: a= discut& notre droit de priver' un -dé-
puté de son mandat. dans certains cas ; 11 a
parlé de disqualification et d'une foule d'au-
tres choses ; il a rappelé le cas de Baird,
dont j'aurai occasion de dite un mot. Et
à ce propos je. feral remarquer que sir
John Thompson a proposé et que la Oham-
bre a voté, je ne me rappelle pas *si- c'est
A l'unalrilité, une résolution absolument
identique à. celle-ci, pour: soumettre -laffaire
Balrd au conité des privilèges et élections,
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sans autres instructions que de tenir une
enquête et d'en faire rapport à la. Chambre.

L'honorable député d'Haifax (M. Russell)
nous a aussi parlé des punitions à imposer
rux coupables. Qui parle de cela. Est-ce
que la résolution qui vous a été remise, M.
l'Orateur, fait seulement mention de pu-
nitions ? Alors pourquoi discuter l'étendue
de notre juridiction sous ce rapport ? Il est
évident que l'honorable député n'a pas étu-
dié ni observé les actes de ce parlement,
aussi attentivement qu'on aurait pu le sup-
poser. A-t-il oublié qu'il y a certaines cho-
ses que nous ne pouvons pas faire directe-
ment, mais auxquelles nous pouvons arri-
ver indirectement ?

Lorsqu'il s'est agi des fraudes électorales
commises au Manitoba, n'a-t-on pas réussi
à faire punir les coupables aux dépens du
trésor fédéral ? Une seule de ces causes a
coûté $20,000, et sur ce montant le gouver-
nement fédéral n'a-t-il pas déboursé $10,000?
Le parlement n'est-il pas aussi en mesure
que les honorables ministres de punir les
coupables ? Sont-ils plus puissants que le
parlement ? N'est-ce pas -les représentants du
peuple qui établissent et renversent les
gouvernements ? Cependant, l'honorable dé-
puté discute sérieusement la question de
savoir si ces fonctionnaires sont ou non des
officiers de la Chambre, et Il veut que nous
nous assurions de ce point avant d'aller plus
loin et d'entreprendre de faire une enquête
sur leur conduite.

Parlant ensuite de la position des officiers
rapporteurs, il s'est excusé d'être obligé
de différer d'opinion sur ce point avec sir
John Macdonald et M. Blake. Il ne s'agit
pas pour nous, dans le moment, de déci-
der lequel de ces deux hommes d'Etat ou
de l'honorable député a raison. S'il consi-
dère ce point comme ayant une aussi grande
importance, lorsque l'enquête sera accordée
il pourra, £o:nme dans le cas de Baird, soule-
ver devant lui plusieurs questions intéres-
santes, citer une foule d'autorités et de-
mander au comité de se prononcer sur leur
valeur.

J'en arrive maintenant au discours du
ministre de a Marine et des Pêcheries, car,
après tout, c'est lui qui dirige la défense
et qui indique à l'honorable député de Hali-
fax la ligne de conduite à suivre ; ce der-
nier, en partisan soumis, n'a plus qu'à sui-
vre les instructions qui lui sont données.
Je me rappelle avoir entendu parler, par un
ancien membre de cette Chambre, de la mer-
veil-leuse discipline qui règne dans le parti
libéral, et de la bonne habitude que l'on a
fait prendre à ses membres depuis longtemps,
de savoir fa.ire toutes les voltes-faces exi-
gées par leurs chefs. Il a fait allusion à
cet enfant qui affirmait certaines choses
parce que sa mère lui avait dit qu'il en
était ainsi, et que par conséquent il ne pou-
vait pas en être autrement. Conformément
à ce principe, l'honorable député d'Hali-
fax (M. Russell) a prétendu que son. rai-
sonnement devait être juste puisqu'il était
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tel que le lui avait enseigné l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries.
Cet honorable député sait se plier aux exi-
gences du parti. Ainsi, lors du débat sur
l'affaire Baird, il nous a dit qu'une cause
qui ne pouvait pas être défendue sur ses
propres mérites pouvait être souvent gagnée
sur une question de juridiction, et c'est
probablement sur ce principe qu'il base son
argument.

Le ministre de la Marine et des Pêcheries
a aussi fait allusion à la boîte de scrutin,
de tout le respect que l'on doit avoir pour
l'urne électorale, cette gardienne des droits
sacrés du peuple. Mais je crois que le temps
est arrivé pour ce dernier de croire que cette
forteresse destinée à protéger ses droits,
est en frais de devenir un repaire pour les
voleurs du Yukon et les officiers rappor-
teurs malhonnêtes, et ce qui est plus grave,
c'est que derrière ces voleurs et ces offi-
ciers rapporteurs malhonnêtes, se cachent
des personnages encore plus coupables
qu'eux. Quand ces hommes se voient ex-
posés, ils s'adressent au parti, ils s'adres-
sent au gouvernement, ils lui rappel-lent
toutes les infamies qu'ils ont dû commettre
pour le sauver, et menacent de tout révéler
et de faire couler la barque si on ne les dé-
fend pas.

Mon honorable ami le directeur général
les Postes, a prétendu qu'il était lâche de

procéder par insinuations au lieu d'agir
ouvertemiient, comme des hommes' de coeur.
Cette remarque, même de sa part, peut être
applicable dans certains cas. Laissons donc
de côté les insinitions et parlons comme
des hommes de cœur. Te regrette l'absence
de l'honorable ministre (M. Sutherlauid) car
j'aurais voulu lui poser une question en
ume temps qu'au directeur général des
Postes. J'ai commencé à dire il y a un Ins-
tant, à tort ou raison, que je ne possédais
pas personnellement les renseignements né-
cessaires pour formuler une accusation de
cette nature. mais il me semble que l'un de
ces deux honorables ministres a admis se
soir avoir pris part à la campagne électo-
rale à Huron-ouest et à Brockville. On est
allé jusqu'à dire que dans ces deux élections
ils avaient fait plus que de prendre part
à la discussion dans les assemblées pyubli-
<ines. Si l'honorable député me dit de 'ne
rien insinuer et de parler ouvertement, -je
vais le faire. Voici quelle est la rumeur
qui circule dans le public. On dit que êes
fonctionnaires malhonnêtes ne sont pas In-
quiétés parce que le gouvernement et les
deux honorables ministres que je viens de'
nîomm'r sont tellement compromis dans cette
affaire d'élection, que l'arrestation et l'inter-
rogatoire de ces individus pourraient don-
ner lieu à des révélations très dangereuses.
Encore une fois cette rumeur ne repose que
sur les déclarations de Pritchett, qui a ac-
cusé ces fonctionnaires et se dit prêt à ré-
péter ses accusations sons serment.

Il me semble que le directeur -général des
Postes et le ministre de l'Intérieur-supplé-
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ant se devraient à eux-mêmes de ne pas
laisser planer des doutes de cette nature sur
leur condu-ite. Ils devraient, au contraire,
être anxieux d'obtenir une enquête, afin de
revendiquer les traditions de 'leur parti
quant à ce qui concerne le droit que possède
le parlement d'ordonner des enquêtes com
plètes sur ces questions, droit qu'ils invo
quaient avec tant de vigueur dans 'le passé.
Ne serait-il pas dans l'intérêt du gouverne-
ment de faire une enquête complète sur cette
affaire, et même de pourchasser les per-
sonnes qui sont mentionnées dans ces affi-
davit, comme Il a pourchassé les gens qui,
au Manitoba, étaient censés travailler dans
les Intérêts des conservateurs, en ayant re-
cours aux services des agents de la police
secrète, aux avocats, et aux enquêtes cou-
duites en sous-main qu- ont duré des mois ?
Quel contraste entre la conduite du gouver-
nement dans cette affaire et sa conduite
dane le cas actuel ! Quel contraste extraordi-
naire entre sa manière de traiter les fonc-
tionnaires que l'on dit avoir travaillé dans
les intérêts de ces deux ministres, et le trai-
tement infligé aux fonctionnaires qui
avaient -parait-il, travaillé dans les intérêts
de ses adversaires !

Il ne peut y avoir 'le moindre doute que le
public va conclure de là, que les ministres de
la Couronne, qui ont été mêlés à ces deux
élections, n'osent pas pousser l'enquête plus
loin, et ont par conséquent forcé leurs par-
tisans à suivre cette ligne de conduite et
à empêcher qu'une enquête complète soit
faite par un comité de la Chambre. Il n'y
a que sous le gouvernement actuel* que l'on
ait vu commencer une enquête de cette na-
ture et l'abandonner ensuite. La chose est
arrivée dans le cas de l'enquête du Yukon,
et lors de l'enquête conduite par moi-même,
avec l'aide du premier ministre sur les cau-
ses qui avaient forcé 'le major Walsh à se
retirer du service public. Les deux ont été
commencées mais jamais terminées. Le
même sort attend l'enquête actuelle. Voici
done trois enquêtes commencées sous le gou-
vernement actuel, et abandonnées dès que
l'on s'est aperçu qu'elles devenaient dan-
gereuses et compromettantes. Lorsque l'en-
quête du Yukon a été ordonnée, 'le rapport
du ministre de l'Intérieur au Conseil est là
pour démontrer que l'on n'avait pas l'inten-.
tion de limiter sa juridiction aux faits posté-
rieuts au 25 août, et ce n'est que quand
l'arrêté du conseil a été adopté qu'il a été
stipulé que les -pouvoirs de M. Ogilvie se-
raient limités à cette date. On fit cette dé-
elaration au dernier moment, lorsqu'on s'ap-·
perçut qu'il y avait des hommes disposés à
faire des sacrifices considérables pour se
rendre devant la commission et donner leur
témoignage. Cette enquête fut virtuellement
arrêtée, malgré les promesses des ministres.
Parlant sur cette question du Yukon, le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries disait
ce qui suit dans un discours qu'il prononça
le 14 avril 1899: -

On ne cher'hera pas à échapper ern ayant recours
A des suotilités légales. On n'essaiera pas d'évi-
ter l'enquête sous prétexte que la commission
ne possède pas les pouvoirs nécessaires. Si cette
commission n'est pas suffisante on en instituera
une autre.

Cherche-t-on en ce moment à se réfugier
derrière des sublilités légales, et à éviter une
enquête sous prétexte que la Chambre ne
possède pas l'autorité voulue ? Je laisse au
peuple le soin de juger la conduite du gou-
vernement en cette affaire. Le ministre de
la Marine et des Pêcheries a dit que la com-
mission de M. Ogilvie ne serait pas limitée.
au 25 août. Lorsque ce dernier s'aperçut
de l'injustice qu'il y avait à en agir ainsi, et
du tort que cette conduite pouvait causer au
gouvernement, car sa mauvaise intentio.n
devenait évidente pour tous, il écrivit ce qui
suit au gouvernement le 20 février 1899,
c'est-à-dire, dès le commencement de l'en-
quête.

Je regrette d'être obligé de vous annoncer que
la commission royale chargée de faire une en-
quête sur la conduite des fonctionnaires de ce
district a, jusqu'à un certain point, manqué son
but. M. Armstrong, le président du comité des
mineurs, qui a rédigé le mémoire qui a donné
naissance à la commission, et le dooteur Mc-
Dougall, le secrétaire, se sont retirés de l'en-
quête en apprenant que cette dernière ne pren-
drait connaissance que des faits poatérieurs au
25 août, date du mémoire. J'aurais été disposé
à -prendre connaissance de tous les faits jusqu'à
date, mais la question a été soulevée et n'a pu
être évitée. Il ne peut exister de doute, d'après
la teneur du document, que la commission ne
peut pas s'occuper d'autres faits que de ceux qui
sont énumérés dans le mémoire ou s'y rappor-
tent.

Voici maintenant ce qu'il recommande de
faire :

Si vous croyez pouvoir renouveler la commis-
sion, ou étendre ses pouvoirs, veuillez le faire
aussi promptement que possible. Je crois qu'il
serait de bonne politique de votre part d'en agir
ainsi, et j'insiste, autant que la chose est en
mon pouvoir, afin que vous vous rendiez à ma
demande, pour les raisons que je vieus de men-
tionner.

Malgré les faits que je viens de mentionner
il est Ïbon de ne pas oublier que ce document
existait lorsque le ministre de la Marine et
des Pêcheries a prononcé le discours que je
viens de citer. Il est aussi bon de savoir
que cette demande de M. Ogil'vie d'augmen-
ter ses pouvoirs, en qualité de commissaire
enquêteur, a toujours été niée, et que ce do-
cument n'a été rendu public que cette an-
née. Bien que cette commission ne fût
guère en mesure de prendre connaissance
d'une maniére satisfaisante, des questions
qui lui ont été soumises, cependant, elle a
déjà mis à jour trop de choses compromet-
tantes.

Parlons maintenant de l'affaire du 'major
Walsh. Il s'est produit à ce sujet- un fait
bien extraordinaire. Après avoir reçu du
premier ministre la permission de consulter
le dossier privé concernant la démission
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du major Walsh du service public, je cons-
latai qu'il avait été détruit lors de l'incen-
(lie de l'édifice de l'ouest. De nouveau, j'ob-
tins du premier ministre la perniission d'a-
voir une entrevue sur ce point avec le con-
trôleur de la police à cheval qui était parfai-
'tement au courant de tous les faits con-
cernant l'enquête qui avait eu lieu sur les
comptes et les transactions du major Walsh
en sa qualité de fonctionnaire du gouverne-
ment. Je fus autorisé par le premier mi-
nistre à me servir d'un mémoire contenant
les faits énumérés par le contrôleur de la
police à cheval. après le lui avoir soumis.

Les faits énoncés dans ce mémoire du
contrôleur de la police à cheval étaient telle-
ieit sérieux que le premier ministre re-

tira la permission qu'il m'avait donné et
ne voulut pas me permettre de rendre ce
document publie.

Ce sont là les seuls cas, à nia connais-
sanee. dans lesquels un gouvernement ait
arrêté une enquête commencée d'après ses
ordres, en s'apercevant que la preuve pou-
vait être de nature à attaquer le caractère
de certains personnages, ou à rendre le gou-
vernement responsable de -ces faits. Mais
quelle est la conduite de ces, hommes qui
aujourd'hui se retranchent derrière des sub-
tilités légales. citent des précédents à l'ap-
pui de leurs arguments. et mettent en doute
les pouvoirs du parlement; quelle est leur
conduite, dis-je, lorsque les personnes en
jeux sont des adversaires politiques ? Alors
ils ne mettent plus en doute les pouvoirs
lu parlement ; ils ne s'occupent même pas

d'obtenir son assentiment, pour dépenser
des milliers et des milliers de dollars de
l'argent public. pour essayer d'établir que
certains officiers rapporteurs conservateurs
ont plaé (le faux bulletins dans les boîtes
de scrutin au Manitoba. Les poursuites cri-
minelles, dit l'honorable député d'Halifax,
appartiennent aux autorités provinciales
et non aux autorités fédérales ; le gou-
vernement ne peut se charger de prendre
les poursuites criminelles devant les cours
de justice. Cependant, quand il s'agit de
ses adversaires, il ne se gêne pas de puiser
dans le trésor public et de prendre l'argent
nécessaire pour payer ceux qui sont enga-
gés dans ces poursuites par les autorités
provineiales. Ii peut travailler de concert
avec tout gouvernement grit dans le pays
pour découvrir tous les crimes imaginables
contre ses adversaires et les poursuivre
aux dépens du public.

Aujourd'hui, le ministre de la Marine et
des Pêcheries répond à tous nos arguments
en nous disant que le chapitre 10 des Statuts
revisés de 1886, répond à tous les besoins ; il
fournit tous les moyens nécessaires pour
obtenir une enquête complète et illimitée.
Vous n'avez qu'à déposer votre argent et à
soumettre votre preuve, et vous pouvez
obtenir tout ce que vGis désirez devant
le comité des privilèges et élections. Puis-
qu'if en' était ainsi, pourquoi n'ont-Ils pas
songé au chapitre 10 des -Statuts revisés de
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1886, lorsqîu'ils sont arrivés au pouvoir dans
le niois de juillet 1896 ? Pourquoi n'ont-ils
pas répondu à ' mon cher Sifton "', lorsqu'il
demandait de l'argent pour s'assurer les
services des agents Pinkerton ; lorsqu'il de-
n andait aun gouvernement d'entretenir la
moitié des membres du barreau de Winni-
peg aux dépens du trésor public, pourquoi,
dis-je, ne lui a-t-on pas répondu d'étudier
le chapitre 10 des Statuts revisés de 1886 ?
On s'est bien gardé de le faire, et quel a
été le résultat ? Le gouvernement a gaspillé
$10,000 pour faire condamner un individu
accusé d'avoir placé de faux bulletins dans
les boites de scrutin ; mais en étudiant la
preuve on en arrive à la conclusion que
cet homme a virtuellement été condamné
pour avoir voulu faire du chantage au dé-
triment du candidat conservateur dans le
(omté, faute dont il s'est lui-même avoué
coupable.

Atin d'établir une comparaison. étudions les
faits mis au jour dans les deux causes,
afin de nous rendre compte des circonstan-
ces requises pour obtenir l'aide d'un gou-
vernement ,ibéral, lorsqu'il refuse comme
dans le cas actuel de considérer cette af-
faire comme cyunt une grande importance.
La preuve que j'ai ici et à laquelle je ne
ferai qu'une courte allusion, est comme
suit : M. Sifton-et je dis M. ISifton, parce
qu'à. cette époque il n'était que membre
de la législature provinciale-était parfai-
tement convaineu qu'il pouvait mieux faire
que de dépenser son argent ou l'argent de
ses amis à prendre des poursuites en an-
nulation d'élection, et à supporter les lourdes
dépenses qu'entrainent ces procès. Avant
le produire les pétitions, dit M. Howell.

Il fut chargé d'instruire les députés sur la
manière de s'y prendre pour tromper les
électeurs. C'est là le commencement de
l'affaire, et voyons maintenant en quoi les
honorables ministres y ont été concernés.
Voyons si leur réponse à M. Sifton a été
aussi brève que celle qu'ils nous font dans
le cas actuel-si elle traitait de questions
constitutionnelles ou de questions de juri-
diction criminelle. Voici une lettre en date
du 17 de juillet 1896, indiquée comme étant
d'un caractère confidentiel, et adressée à
l'honorable Wilfiid Laurier, Ottawa.

.Cher monsieur Laurier,-Le résultat des der-
nières élections dans certains comtés du Mani-
toba me portait à croire qu'une fraude quelcon-
que avait été commise dans les Intérêts des can-
didats ministériels.

On a beaucoup parlé au cours du débat ac-
tuel des accusations formelles. On nous a
dit : formulez vos accusations, indiquez les
noms de vos témoins, permettez-nous de
prendre connaissance de toute âa preuve, et
l'on termine en disant qu'il est inutile de
dépenser l'argent publie dans une pour-
suite de cette nature ; dans ce cas on pour-
rait peut-être nous permettre de faire cette
enquête .devant un comité. Qu'ajoute M;
Sifton:
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Je mis immédiatement plusieurs agents secrets
à l'ouvre.

Plus loin, il dit encore
Comme je vous l'ai dit plus haut, les agents

secrets sont à l'ouvre, et mon intention est, tout
en agissant secrètement, de me procurer une
preuve suffisante pour faire condamner les cou-
pables. Il est aussi important-

Voyez comme la sollicitude de cet homme
est grande, il veut même rechercher ·ses ad-
versaires coupables en dehors des limites du
Manitoba.

Il est aussi important d'employer tous les
moyens pour démasquer ces fraudes dans la pro-
vince d'Ontario, et punir tous les complices.

Le député d'Halifax (M. Russell) a préten-
du que c'était gaspiller l'argent public que
de vouloir faire une enquête sur la conduite
des sous-officiers rapporteurs de deux com-
tés d'Ontario ; mais il recevrait rune verte
i--primande de la part de 31. Sifton, si ce der-
nier était ici, car il était convaincu qu'il fal-
li épurer non seulement la province du Ma-
nitoba. mais aussi .celle d'Ontario. La ré-
ponse du premier ministre ne se fit pas
attendre ; (il ne le référa à aucun chapitre
des Statuts revisés, et ne lui fit pas remar-
quer que la responsabilité de l'administration
de la justice criminelle était du ressort de
son gouvernement, et non des autorités fé-
dérales), elle se trouve dans le télégramme
suivant:

J'espère que vous allez démasquer la plus
odieuse conspiration qui ait eu lieu depuis plu-
sieurs années, et c'est de grand cœur que nous
vous fournirong l'argent nécessaire pour cou-
vrir les dépensés que vous serez obligé de faire
afin de compléter le travail dans lequel vous
êtes engagé.

Tout cela se fait sans l'autorisation du par-
lement. Pas un seul des honorables minis-
tres n'ose venir dire à la Chambre, qui est en
session le mois suivant. ce qu'ils entendent
faire des deniers publies. L'année sudvante
ils continuent de garder le silence sur cette
affaire. Et ce n'est qu'un an après que l'au-
diteur général s'aperçoit que M. Sifton et
M. Howell ont réussi à obtenir $10,000 pour
conduire cette enquête secrète. Pas un
membre de la législature du Manitoba ne
connaissait cette coopération du gouverne-
ment fédéral.

Voyons maintenant en quoi consiste cette
preuve, et quels sont les faits qui ont justi-
fié cette conduite extraordinaire de la part
des honorables ministres. Ils n'ont jamais
osé demander au parlement cette somme de
$20,000 qui est le montant total des dépenscs
dans cette -affaire. lis ont été pris la main
dans le sac, et comme lus avalent déjà en-leI
vé $10,000, Ils n'ont pas osé demander au
parlement de voter la balance, qui a été
perçue au moyen de souscriptions privées.
Mais, il est bon de savoir sur quoi les deux
gouvernements: se sont basés pour commen-
cer ces poursuites. M. Howell a déclaré de-
vant le comité,que du mois de juin au mois
de décembre 1896, Il a cherché des preuves
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dans toute la province du Manitoba. Aidé
de douzaines'd'agents " Pinkerton," et d'une
petite armée d'avocats libéraux de Winnl-
peg ; cet homme a cherché des preuves
un peu partout, afin de dévol'ler cette odleuse
conspiration, tramée dans le but de frauder
le .peuple en remplissant les bottes de scru-
tin de faux bulletins, etc.; or, tous ces ef-
forts ont eu pour résultat de faire condam-
ner un homme qui a admis s'être rendu cou
pa'ble de chantage à l'égard du candidat con-
servateur.

Ce n'est donc qu'en se basant sur des sup-
positions que l'honorable premier ministre
s'est lancé dans cette affaire dispendieuse.
Mais. disent en chour l'-honorable député
d'Halifax et tous les autres membres de la
droite, qui font des efforts désespérés pour
empêcher l'enquête, ce nommé Pritchett, cet
homme qui s'est lui-même avoué coupable
de mensonge, a été payé pour signer cet
afildavit et servir de témoin à il'opposition.
Or, une bonne partie de l'argent que le gou-
vernement a payé aux autorités provinciales
du Maitoba et à M. Sifton. a servi à ache-
ter M. Freeborn, à payer ses comptes, et à le
payer pour le témoignage qu'il a rendu. L'un
de ces hommes a été entendu comme témoin,
et l'autre est prêt à comparaître, mais les
honorables membres de la droite prétendent
que des gens de ce. calibre sont toujours dis-
posés i faire des déclarations comme celles-
là, et disposés à admettre qu'ils ont agi
malhonnêtement. Mais i] existe des faits
qu'ils peuvent prouver. et dans le cas de
Pritchett, le. public n'ignore pas qu'il lui se-
rait impossible de nuire A quelqu'un. à moins
de dire la vérité, et la véracité de ses paroles
semble être confirmée par les circonstances,
les détais, les noms et les dates qu'il four-
nit. On a beaucoup parlé sur le compte de
Pritchett, qui n'a pas encore été interrogé.
et qui n'a pas eu l'avantage d'être confronté
avec ceux qu'il accuse. Mals de quel langage
le juge en chef du Manitoba s'est-il servi
pour qualifier la conduite de Freeborn ?
Voici ce qu'il a dit dans sa charge au jury:

Passons maintenant à Freeborn-
Après qu'ils eurent fouillé la .province du

Manitoba durant six mois. comme le dit M.
Howell. voici ce qu'a dit le juge en chef du
principal délateur :

-Passons maintenant à Freeborn; vous l'avez vu
et entendu donner son témoignage, et je dois dire
qu'il n'y a rien dans son caractère de re:cmman-
dable. LIa seule chose, c'est qu'il admit fran-
chement avoir pris part à des entreprisee louche3
et à un certain nombre de transactions qui sont
loin de Jui faire honneur. On est souvent obligé
de se servir de gens comme ceux-là our remplir
des missions de cette nature.. I arrive souvent.
que les criminels qui ont été mélés à ces affaires,
et qui finissent par se brouiller avec leurs asso-
clés, se livrent à la justice, et la Couronne est
obligée de se servir de leurs aveux prsur amener
l'arrestation d'autres criminels.

Nous voulons savoir quels• sont les autres
fripons, a part Pritchett. -Nous voulons Sa-
voir si ces officiers rapporteurs, et autres
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personnages influents, sont compromis dans
l'affaire. Nous voulons savoir si ces hon-
mes ont aidé ces fripons à commettre un
crime aussi audacieux. C'est là la question
sur laquelle tous les membres de cette Cham-
bre devraient être prêts à accorder une en-
quête, ce que le gouvernement cherche à
empêcher par tous les moyens possibles.
L'opinion de sir Oliver Mowat. a toujours
éeé citée avec beaucoup de respect, lorsqu'en
sa qualité de ministre de la Justice il s'était
prononcé sur une question légale, et les pa-
roles qu'il a prononcées au sujet de l'affaire
du Manitoba s'appliquent parfaitement au
cas qui nous occupe. Voici ce qu'il disait :

J'ai cru, en ma qualité d'officier en loi et de
membre du gouvernement fédéral, qu'il était à
propos, dans les circonstances, que les dépenses
encourues pour la poursuite des personnes accu-
sées de fraude dans les élections fédérales du
Manitoba, fussent payées par le trésor fédéral.
Il n'y a rien dans l'acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord-

J'aurais voulu attirer l'attention du député
d'Halifax sur cette opinion émise par l'un
des chefs. mais je constate que le courage
lui a manqué et qu'il a préféré quitter la
Chambre.

Il n'y a rien dans l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord de spécifié quant aux dépenses
qu'entraînent les procédures criminelles, et l'on
doit se laisser guider dans chaque cas par ce qui
nous paralt être raisonnable.

Il dit plus loin:
J'approuvai ce qui avait été fait jusque là, du

moins ce que J'en connaissais. Nous donnàbmes
à M. Howell l'ordre de continuer les recherches
et de poursuivre les personnes contre lesquelles
Il avait pu ou pourrait relever des faits assez
graves pour justifier une condamnation. On de-
vait lui laisser beaucoup de discrétion à cet
égard, l'on voulait que l'instruction ou la pour-
suite fût effective. Nous reposions toute con-
fiance dans sa prudence et dans son jugement.
Les actes de corruption dont on put établir l'ex-
istence, et, ceux que l'on soupçonnait avoir
été accomplis étaient très graves et avaient été
commis par des moyens nouveaux et d'un carac-
tère dangereux, et il était-

impardonnable que dans des cas semblables les
criminels doivent échapper à toute dénonciation
et à tout chàtiment, à moins que les provinces
se chargent des frais. Chaque cas devrait être
jugé d'après les circonstances qui l'accompa-
gnent, sous -la responsabilité du gouvernement
appuyé sur le parlement.

Peut-on répondre plus complètement à
toutes ces escobarderies dont la droite nous
a gratifiés en parlant de notre autorité et
de notre droit de faire une enquête dans ces
affaires dans le but de découvrir les coup.a-
bles et de provoquer leur juste châtiment ?

Mais à cet égard, je vous prie, M. le
président, d'écouter des propos plus sages
que ceux tenus par l'honorable représentant
de Wellington-nord (M. MeMullen). Lorsque
cette affaire fut soumise à la Chambre. cet
honorable représentant exprima l'opinion
que voici:

Si jamais incident dans l'histoire de ce pays-
Et c'était avant même que l'enquête ne

fût finie. C'était le 16 mai 1S99.
-où nous jouissons des privilèges du gouverne-
ment responsable, où chaque citoyen peut exer-
cer librement, sans entraves le droit sacré de la
franchise électorale, si jamais incident néces-
sita l'enquête la plus complète de la part du gou-
vernement, une enquête dans laquelle tous les
efforts seraient employés pour découvrir les au-
teurs des offenses perpétrées dans cette province,
je dis que c'est celui soulevé par l'élection de
M. Macdonald au Manitoba. Mon honorable
ami (sir Charles Hibbert Tuppe'r) dit qu'il n'y
avait aucun fait devant le gouvernement et de-
vant M. Sifton pour justifier une dénonciation,
excepté qu'il voulut faire la pêche aux fraudes.
C'est une chose connue elle est insèrite aux " Dé-
bats ", qu'on a prouvé devant le comité en 1897
et 1898, que, au moins dans une subdivision de
votation-

Ecoutez ceci, je vous prie:
-dans l'une, au moins, des subdivisions de vota-
tion, trente-quatre personnes sont venues jurer
avoir voité pour l'honorable représentant de Mac-
donald (M. Rutherford) alors qu'on ne trouva
que vingt-trois bulletins dans l'urne.

On dirait. qu'il parle du cas qui nous oc-
cupe en ce moment.

J'attire l'attention toute particulière de la Il y a d'autres faits de même nature qui se
Chambre sur ces mots; . sont produits dans des conditions identiques. Si

-de l'intérêt public de dénoncer et de punir les
auteurs de ces actes, s'il était possible, sans
souci des dépenses à encourir.

On pourrait supposer que sir Oliver
Mo'watt conna.issait à l'avance ce que dirait
& ce sujet le député d'Halifax, et qu'il dési-
rait le réprouver de tout le poids de son expé.
rience, lorsqu'il écrivit ces lignes, car la cita-
'tion que j"ai rapportée est une réponse écrite
-à un questionnaire écrit. Plus loin, sir Oli-
ver Mowat dit :

Je pense que quand un- crime a été commis,
ou qu'on croit qu'il a été commis, lors d'une élec-
tion fédérale dans Ontario ou dans n'importe
quelle partie du Canada, et que l'intérêt public
exige une enquête et une poursuite de la part
du gouvernement fédéral, celui-ci devrait- pren-
dre à sa charge l'instruction et la poursuite, en
tenant compte 'des circonstances. Il me paraît

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Remarquez bien ceci également:
Si ces faits ont été portés à la connaissance

de l'honorable ministre de l'Intérieur Il a sans
doute fait ce qu'il devait faire, ce que tout pa-
tr'ote aurait fait, ce que tout homme aurait eu
ralscn de faire, et ce pourquoi le peuple de ce
pays l'a remerlié-il a Immélatement pris des
mesures pour découvrir et âhtier les personnes
coupables de ces opérations.
Il s'agit d'un cas où le gouvernement

ou ses amis ne couraient aucun risque
à rechercher les coupables. C'est en cela
seulement qu'il diffère du cas qui nous .oc-
cupe. Personne n'osera nier qu'il soit possible
de découvrir dans les témoignages qui pour-,
raient être donnés dans cette 'affaire quel-
ques faits compromettants pour d'autres per-
sonnes que celles dont les noms reviennent
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si souvent devant nous. Mais nous avons de ouest. Et, Pour employer le langage dont se
plus les paroles d'un autre homme d'Etat servit le ministre de la Marine et des P-
qui, l'année dernière, consentit à engager dies à propos de l'affaire à laquelle il croy-
ýa Chambre dans une voie et qui, aujourd'hui, ait que ses adversaires étaient -mêlés, le gou-
s'efforce de l'aiguiller sur une autre-je veux vernement manquera à son devoir, s'il ne
parler du ministre de la Marine et des Pê- va pas-je ne dirai pas jusqu'où l'honora-
cheries. C'est dans une de ces occasions où ble ministre le demandait lui-même-mase
ilcs ont l'habitude d'invoquer le témoignage dans tous les cas, aussi loin que l'indique la
de sir Oliver Mowatt. L'honorable ministre motion de l'honorable député dr alfax (M.
de la Marine et des Pêcheries, parlant du Borden) et qu'il soumette cette affaire au
ministre de la Justice à cette époque, disait: comité des privilèges et élections pour être

Cet homme d'Etat expérimenté conseilla au examinée.
premier ministre- J'ai dit que je parlerais du cas de Baird.

al me suffira pour les besoins de mon argu-
i s et 'hd e d'etout epurimnt a mentation d'indiquer les différences essen-

dien si Oli ire owa t Lot ail minti tielles admises par tout le monde. Si mes
de u premier ministre etai mn souvenirs sont fidèles, la Chambre entière

revt une distinction qui est visible encore au-
Cet homme d'Etat expérimenté conseilla au jourd'hui et à laquelle j'ai fait allusion-la

premier ministre, quelle conduite adopter, et la différence entre une proposition de frapper
conduite qu'adopta le premier ministre fut on- et une proposition de echercher. Quant au
nue et approuvée par sir Oliver Mowat. Mais que
lui conseilla-t-Il ? Il avait découvert qu'un des
plus grands crimes du siècle avait été commis- ont été citées au Cours du débat bien que

Les ême crmesqu'n aLlùge aoirétédiscutées par les membres de la droite, quiLes mêmes crimes qu'on allègue avoir étédélrn qu 'eton 'nrpésnat
commis dans ces deux comtés d'Ontario. excet dan cetin cicnsaesequinle
-un des plus grands crimes du siècle-une frappant d'inéligibilité, ne peut pas être mise
trame ourdie pour empêcher la volonté du peu- enquestion. Par exemple, une pétition pour
ple de s'affirmer en 1896 ; un complot qui, s'il annuler l'élection d'un représentant ne peut
avait réussi, aurait bien pu annuler la volonté
populaire dans tout le Canada ; un complot si pas être reçue par cette Chambre pendant
infect que les honorables députés de l'opposi- que le législation similaire en usage en An-
tion auraient peut-être, grâce à lui, été réins- gletere, qui est mentionnée dans ce débat,
tallés au pouvoir ; un complot pour fausser les existe. Autant que je puis me rappeler, et
boîtes de scrutin dans chaque division électorale j'i rafraîchi mn mémoire su' ce point en
de la province et pour faire déclarer élu le can- consultant le Hansard, personne ne nous a
didat de la minorité, partout où cela eut été
nécessaire. L'honorable monsieur se vante que
le ministère public n'a pu établir la culpabilité porte quel sujet, élections, sous-officiers rao-
des accusés. M. l'Orateur, il est vrai qu'en plu- porteurs, ou tout autre chose que 'esprit hu-
sieurs circonstances il ne put y réussir. main peut concevoir. Ne serait-il pas ab-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPERd: Tous les surde de dire que parce que nous avons tem-
accusés ont bénéficié d'une ordonnance de non- porairemeut renoncé à lusage de certains
lieu. pouvoirs, nous n'ordonnerons pas une cn-

Le MINISTRE DE LA MARINE E BT DES quête sur le sujet même dont nous avons
PECHERIES: Cela ne prouve pas grand'chose disposé afin de nous permettre de considérer
à mon avis. Une des persanes, cependant, futsiueat lgltonstécsirfn
trouvée coupable et condamnée. Mais qu'on it ine
réussi ou non, le gouvernement populaire devient même de nous permettre de considérer si la
une moquerie si des trames comme celles-là législation votée ne devrait pas être atbrogée?
peuvent être exécutées. Ce système- mettrait Je n'ai pas besoin cependant de me préoc-
un dictateur dans le fauteuil du premier minis- cuper de cela, mais je citerai le Parsament-
tre et l'y maintiendrait aussi longtemps qu'il le ary Practice de mal, qui traite du sujet au-
voudrait ssans souci de la volonté du speuple. Si quel je touche
un honorable députéu

joQuelques mots suffisent pour expliquer les
J'atirepartculèreent otr attntin ates de la Chambre, autant que ses pouvoirs.

sur ce qui va suivie: judiciaires sont encore exercés n matière d'élec-
Si un honorable député, occupant la situation untin La section 50 de l'Acte des Pétitions

de mon honorable ami, le premier ministre, e d'Eleetion, etc., ayant décrété qu'aucune* élec-
possédant des preuves superficielles de l'existence tien, au parlement ne sera discutée, -excepté
du complot, refusait de l'exposer -au jour, il dans les cnditions prévues par cet actel des
manquerait à son devoir. Il est Inutile d'essayer doutes t sont élevés au sujet de avoir si cela
de la plaidoirie, Il y aura un temps pour plaider. n'annulait pas le droit de la Chambre q s'occuper

emembres du de questions dont peut dépendre le siège dun de
ses membres, mais qui ne tombent pa dans la Ca-

gouvernement de manquer à. leur devoir tégorie des élections contestées. Il est clair, ce-
d'une manière éclatante. Je dis qu'ils pS-! pendant, ue cet article s'applique aux pétitions
sdent des preuves beaucoup plus fortes que d'éection seulement. n vertu de la -procédure
les'simples soupçons de M. Siftoe. Ils ont qui existait avant l'Acte des Pétitions d'Elec-
été saisis de fait quq non seulement suppo- tien, 1868., losu'un rapport d'élection était atta-

qué par pétition, naffaire était du ressort dessetces ds fiouterint été, comsises dans tribunaux ordinaires; autrement, la Chambre

raej'ai rafrech maouere mémir éur cemie poitne

c texerçait Invariablement sa juridiction constit -
ces dtionnelle. Et la Chambre conserva cet avantage
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après que les pouvoirs judiciaires de ses comités cause d'assises. Avec toute soU Ingénuité-
d'élection furent transportés aux juges. l'honorable ministre n'a pas pu cacher

Je pourrais citer, mais j'hésite à le faire, une des bonnes raisons pour lesquelles lui et
en raison de l'attitude que je prends sur ses collègues ont, sans doute, jugé plus sûr-
cette question, sir John Thompson, de minis- pour le gouvernement et les officiers rap-
tre actuel de la Justice et le ministre de la porteurs compromis, que ces questions fus-
Marine et des Pêcheries, pour démontrer que, sent réglées par les tribunaux. Il savait
en ce qui concerne sir John Thompson, il n'a bien -que si des fraudes avaient été com-
jamais ni directement, ni indirectement dis- mises, aucun témoin ne pouvait être forcé.
cuté le droit de soumettre des affaires d'é- devant une cour de justice à dire pour qui il
lections au comité des privilèges et élections; avait voté, et, par conséquent. déclare svec-
mais -au contraire, il a proposé qu'une réso- emphase le ministre, il faut remettre . af-
lution fut renvoyée . ce comité sans poser faire aux tribunaux pour arriver à connaître
de limites aux pouvoirs du :comité. Mais toute la vérité, bien que quelques minutes
le ministre actuel de la Justice est allé beau- auparavant il ait prouvé d'une fagon irré-
coup plus loin à l'égard de la loi du pays. futable que les tribunaux. à cause de leur
Et le langage du ministre de la Marine et des nstitution et de leurs règlements, et des
Pêcheries était aussi affirmatif dans le sens règles de "nisi prius les laissent sans pou-
qu'il donnait alors à la loi que l'est à pré- voirs comparés à notre comité, pour provo-
sent le langage qu'il tient pour soutenir le quer' la preuve complète. Ainsi, il est clair
contraire; mais cela ne devra, naturellement "que ces vues larges du ministre de la Marine
surprendre personne. Cet honorable mon- et des Pècheries sont basées sur un désir
sieur peut changer d'opinion avec une rapi- très étroit.
dité sans exemple. Le pouvoir d'enquête du Maintenant, M. le Président, je ne voulais.
parlement est, j'estime, absolument illimité. pas occuper la Chambre aussi longtemps que
Il peut recommander une législation ou insti, je l'ai fait, et j'ai passé aussi vite que j'ai
tuer une poursuite. Rappelez-vous l'affaire pu sur les diverses questions qui se sont
McGreevy et Connolly. C'est par suite de elevées. Mais en terminant ces remarques,
l'enquête faite en cette Chambre que ce gou- 'avertis le gouvernement des conséquences'
vernement ordonna une instruction par qui de cette troisième tentative d'empêcher une-
de 'droit dans les cours d'Ontario : il y a enquête nécessaire. J'avertis le gouverne-
aussi des affaires jugées à Mlontréal, et toutes ment que la conscience puiblique de ce pays-
les dépenses de ces poursuites furent dé- est déjà troublée par la corruption ouverte'
frayées par le trésor fédéral. De sorte qu'il ment pratiquée dans les élections sous son,
n'existe aucun point de comparaison, Mais règne. Pour la première fois peut-être dans
il est intéressant de se rappeler une décla- l'histoire du pays, les corps religieux et les
ration du ministre de la Marine et des Pê- hommes en dehors des intérêts politiques se
cheries qui 'a cru que nos pouvoirs étaient Il- préoccupent de ces choses, et s'ils décon-
mités: vrent de la part du parlement du Canada

ités y aune disposition à epipêcher une enquête sin-
Il y a dans cette affaire des prinipe ou ds cère et complète dans des questions commehauts que ceux qui s'adressent à ane cour de celle qui fait l'objet de cette résolution, la

consternation se répandra sur le pays. L'at-
Je n'ai pas besoin de citer la plus récente titude du gouvernement à l'égard des scan-

autorité, qui est renversante, du moins la dales du Yukon. j'en suis certain, n'a pas-
contradiction qu'elle commet est renversante, satisfait le public. Quoi qu'il en soit, je
frisant la révolte. Le ministre de la Marine crois que dans tout l'ouest on a vu avec un
et des Pêcheries fait une allusion presque profond mécontentement la lâcheté du gou-
méprisante à la déclaration du ministre du vernement par rapport à cette affaire. Je dis
Co'mmerce. Eh bien, le ministre du Coi- que quand nous voyons les noms de certains
merce n'a pa's suivi sa profession. Mais, le ministres 'mêlés à ces scandales qui font le'
premier ministre de ce pays est également sujet du présent d~ébat, après qu'une enquête
sujet à cette allusion méprisante de la part a déjà été commencée, après qu'une déclara-
du ministre de la Marine et des Pêcheries ; tion sous serment des plus graves a été pro-
car, l'année dernière, 'ces messieurs, non seu- duite, exposant à des conséquences sérieu-
lement appelèrent de tous leurs voeux l'en- ses toutes les personnes coupables de crime,
quête que nous demandons,. mais tinrent je dis que l'opposition du gouvernement à
pour incontestable le. droit d'examen, tel l'enquête demandée nous forcera à 'conclure'
que je l'entendais moi-même généralement. que le gouvernem:enit est aussi coupable
Telle est donc la condition vraiment extraor- que les accusés.
dinaire des affaires ; mais cela ne date pas
d'hier, car le désaccord entre les membres Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fit-
du gouvernement ne s'est pas trahi à ce patricr) : Je dois avouer que je n'avais pas
sujet uniquement. mais sur beaucoup d'au- 'intention au début de prendre part à la
tres choses. Cela dit, il n'est pas nécessaire discussion. Malheureusement, j'étais >ab-
de rappeler au ministre de la Marine et des. sent dernièrement lorsque la Chambre. or-
Pêcheries sou discours au sujet de l'affaire donna le renvoi de l'affàire au comité et
Baird. dans lequel il disait que d'autres j'étais aussi absent au moment où les té
questions étaient en jeu, t part. celle d'une moins furent entendus devant le comité des

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER.
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»rivilèges et élections. ' Mais j'ai lu avec
soin le discours prononcé à l'occasion du
renvoi de l'affaire au comité par le repré-
sentant senior d'Haulifax (M. Borden) : j'ai
aussi lu X différentes reprises les témoigna-
ges rendus devant le comité des privilèges
et élections et j'ai écouté avec beaucoup
d'intérêt le débat qui *a eu lieu ici à l'occa-
sion de la demande d'une nouvelle enquête.
Je dois avouer que tout en étant frappé
de l'exposition calme et assurée de la cause
faite avec son habileté ordinaire par le re-
présentant senior d'.Hal-ifax, je n'ai pu
m'empêcher' de sentir que ce discours'était
beaucoup plus insinuant que concluant. Il
m'a paru insinuer beaucoup de choses, mais
il en a prouvé peu. Je pourrais dire qu'il
n'en a pas prouvé du tout. Tout d'abord,
j'entends être bref, et en commençant
je désirerais poser cette question :
Quels sont les faits sur lesquels on
veut faire porter l'enquête ? Quels
sont les faits révélés à l'enquête au début ?
Quel est l'état de la cause dont on veut
que nous nous occupions pratiquement
comme si nous étions une cour parlementai-
re ? Lélection de Huron-ouest eut lieu le 21
de février 1899. Tous les faits repréhensi-
bles nilégur-s étaient connus des honora-
bles messiL; rs de la gauche dix ou douze
jours après l'élection. Ils leur étaient cer-
tainement connus avant le 30 de mars, parce
que ce jour-là, plusieurs affidavit furent
donnés. L'élection ae Brockville eut
tue le 20 avril 1899. Plusieurs faits
révélés au cours de l'enquête jusque-là,
furent aussi connus des honorables mes-
sieurs de la gauche quelque jours après
que l'élecfion ftt et lieu. Maintenant,
qu'elle était la position deâ honorables
messieurs de la gauche lorsque ces faits
furent portés à leur co-nnaissance ?
Comme le ministre de la Marine et des Pê-
cheries l'a si bien montré dans son remar-
quaible discours, hier, ils auraient pu con-
tester l'élection ; ils -auraient pu présenter
une pétition, tel que permis par le chapitre
10 des statuts .revisés du Canada, à l'Acte
concernant l'emploi de moyens corrupteurs ;
ils auraient pu loger une ifoirmation de-
vant un magistrat de police accusant ces;
personnes, en vertu de l'article du ,code cri-
minel ; et, enfin, ils auraient pu faire ce
qu'ils ont fait : confier l'affaire à un comité.
Ils ont choisi ce dernier mode, et je- me pose
,cette question : Pourquoi ont-ils choisi ce
moyen ?-le moins suffisant, à mon avis, le
moins capable de fsire briller- la vérité si
c'est réellement elle qu'dls cherchaient, et.
l'ayant découvert, de etàtier ,om-me il le faut
les coupables. Ils ont choisi une ,méthode
déraisonnable qui donnerait un résultat tout
eontraire à celui qu'ils poursuivent. Je dis
que c'est le système le plus déraisonnable
qu'ils pouvaient adopter. J'ai été abasourdi
e soir, en écoutant le discours de l'honora-

ble représentant de Pictot (sir Charles Hib-
bert Tupper). Il me pardonnera d'emprun-
ter au vocabulaire si bien connu de mon ho-

norable collègue. J'ai été abasourdi par des
observations relatives aux paroles pronon-
cées par le représentant junior d'Halifax
(M. Russell), disant que le comité des pri-
vilèges et élections n'était pas un tri-
bual assez impartial pour qu'on lui confiât
l'instruction -d'une affaire judiciaire de ce
genre, car je vois que l'honorable représen-
tant de Pictou a, dans une occasion précé-
dante, employé un language presque identi-
que en tous points à celui dont s'est servi
l'honorable représentant d'Halifax cet après
midi, et qui paraît avoir si fort scandalisé
le représentant de Pictou. A propos de l'af-
faire du comité de Queen, l'honorable repré-
sentant parla sur la question de confier la
cause au comité des privileges et élections.
et dit. entre autres :

En vérité il n'y a qu'un hypocrite pour dire
que nous allons nous plonger dans cette affaire
entièrement Uibres de partisannerie et de pré-
jrgés politiques. Dans ce cas, n'est-il pas sage
de nous conformer à la lettre ou, du moins à
l'esprit de l'Acte qui réserve toutes ces contes-
tations politiques aux cours de justice ? Je crois
que nous devrions tous favoriser ce résultat,
d'autant plus qu'il nous enlève une responsabilité
dans une question qui nous Intéresse tous.

En quoi ce langage dlffère-t41 ·du lan-
gage employé par. l'honorable représentant
d'Halifax, cette après-midi, et qui paraît
avoir si fort ému l'honorable représentant
de Picton'

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
L'honorable ministre (M. Fitzpatrick) me
permettra-t-il de place' un mot dci, car il a
mal compris nes observations ?

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Certainement, allez-y.

Sir CHARILES HIBBERT TUPPER:
Je n'ai pas discuté l'exactitude de l'affir-
mation du représentant junior d'Halifax.
disant qu'un comité de la Chambre étaft
nécressadrement partisnn et composé de par-
iisan avérés des deux cétés. Tout ce que
jeu. ai dit. c'est. de la façon dont il a traité
les témoignages ou les a exauinés.

Le SOLLIOITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Naturellement, j'accepte la recti-
fication de l'h'onorable député. mals j'ai
compris qu'il réprouvait le langage employé
par l'honorable député junior d'Halifax et
qui, dans mon sens, était presque identique
aux expressions employées par mon hono-
rable ami lui-même. Les honorables mem-
bres de la gauche orit choisi le moyen le
plus inefficace, sur les cinq à leur disposi-
tion, et je vais maintenant exprimer mon
opinion personnelle quant au droit de, con-
fier une affaire conme, :celle-ci- au comité
des privilèges et: élections. Je- suis d'avis
que l'instruction • d'un procès d'élection
par les tribunaux n'enlève pas -i la Chambre

Co:.nmunes .les pouvoirs qu'elle possède
d'ordinaire louchant l'éligibilité o0 inélgi-
billté le ses neembres, ou la- conduite de
(Iuelque fonctionnaire à son. service, perma-

5482



545 ~[COMMUNESj 44

nant ou teuuporaire. Anciennement, les per- six personnes par bureau, ou douze person-
sonnes qui vouilaiet dénoncer un rapport nes dans les deux bureaux de vote, qui
d'élection faux étaient entendues à la barre étaient sensées bien connaître les griefs qu'il
de la Chamlrc, mais cette pratique ayant énonçait. L'enquête fut tenue ; 99 témoins
été trouvée extrêmement incommode, elle fut furent assignés devant le comité et interro-
remplacée au commencement de ce siêle gés ; le comité tint 25 séances pendant 17
par le recours à un comité spécial d'ee- jours, les dépositions imprimées couvrirent
quMee. pour examiner une élection eontestée 500 pages, et, après tout cela, 11honorable
et faire rapport. en vertu de l'acte Grenville. député vient i nous pour nous dire que son
Cet ace fut an.endé par l'acte de sir Rtoberr enquête n'est pas terminée, et demander la
P'el. et, pins tard. on décida d'enlever ces permission de recommencer. Après ce qui
enqupites au comité pour les cenlier aix s'est passé, je me demande si sa requête est
tribunaux. Les juges présenitent leurs rap- raisonnable, si mon honorable ami est obligé
ports sur les résultats de l'instruction et du d'atouer qu'il procédait à l'arveugle, que les
procès. l'Orateur, et la Chambre agirent accusations qu'il a portées en juillet 1899 ne
d'après ces rapports comme ils le faissent reposaient sur aucun fondement et qu'il n'a
avec les rapports du comté sous l'ancien sY- pas été capable de prouver ces accusations,
tème. De sorte que la Chambre s'est départie malgré la présence des savants avocats qui
de son autorité dans cette mesure, mais dans lui prêtaient leur concours, et bien qu'il ait
cette mesn"e seulemwent, et je dirai maiute- examiné ces 99 témoins, entendu toutes ces
nant, qu'il est sans exemple que la Chani- dépositions et assisté à toutes ces séances du
bre entreprenne de faire une enquête qui comité.
tombe directement sious l'article des élee-
tions contestées. S'il en est ainsi, alors 'M. BORDEN (Halifax) : 'Mon honorable
dans ce cas, le meilleur moyen à prendre ami me permettra-t-il une observation. Peut-
était de contester l'élection, et. selon l'acte être ne comprend-il pas très bien. Il y eut
des élections contestées, de faire comparai- neuf témoins que 'le comité n'eut pas le
tre l'officier-rapporteur, qui ainsi que les temps d'examiner. Il ignore peut-être aussi
sous-officiers rapporteurs dans cette élec- que le contre-interrogatoire de l'un des pré-
tion aurait été traduit devant le juge chargé! sidents du scrutin, M. Cummings, n'a pas été
du procès et celui-ci les aurait traités soim- terminé.
mairement. , Le SOLLICITEUR GENERAL : A. vraiC'eût été une méthode efficace d'en finir dire. dans cette c-constaance comme dans,avec cette affaire, qui serait, cependant, me bien d'autres, ceux qui s'en rapportent auxrésultat inévitable d'une enquête, si com]-
plète qu'elle fût, tenue par cette Chambre. documents officiels sont dans une position
Pour vrai dire, et je metsle représentant de m avantageuse.
Pictou au défi de dire qu'en aucun lieu on M. BORDEN (Halifax) : Ces faits sont
pense autrement, le seul résultat d'une en- mentionnés dans le rapport.
quête devant le comité des privilèges et élec-
tions, en 'ce qui a trait .1 la punition des cou . Le SOLLICITEUR GENERAL : Je vais
pables, serait da production d'une résolution lire le rapport :
ordonnant de poursuivre les accusés devant Le comité spécial permanent des privilèges et
les tribunaux. de sorte que, l'enquête termi- élections a l'honneur de présenter son trol-
née. il nous faudrait nous adresser aux cours sième rapport comme suit :
de justice, c'est-à-dire, au tribunal auquel Votre comité se conformant à l'ordre de la

Chambre du 9 juillet 1899, a fait une enquêtenous -aurions dû avoir recours dès le début.sracodteusu-fiirrpotuete
Où l'enquête en est-elle rendue? Que deman- certains officiers du sous-officier-rapporteur à la
de-t-on de nous? En juillet dernier, le député dernière élection dans le districet électoral ouest
d'Halifax (M. Borden) a proposé de renvoyer du comté de Huron.
l'affaire devant le comité -des privilèges et Le comité a entendu quatre-vingt-dix-neuf té-
élections. Il avait nécessairement, à cette i moins et a soumis au juge de la cour de comté
époque, tous les renseignements à l'appui des questions pour l'examen de quatre témoins
dles -graves accusations qu'il proférait. Coin- le comité a tenu vingt-cinq séances pour enten-

d dre les témoignages, dont dix-sept séances le
me je le 'disais tantôt, il connaissait la preuve matin et huit l'après-midi.; le comité a décidé
qu'il pourrait faire devant le comité d'en- ,de tenir sa dernière séance pour l'examen des
quête. Que voulait-il rechercher au sujet de témoins le lundi, 7 août 1899, et pour cette rai-
J'élection de Huron-ouest ? Il voulait exa- son neuf témoins qui attendaient pour être exa-
miner la conduite -des présidents du ýscrutin minés ont été renvoyés sans l'être ; douze té-

aux bureaux de vote n° 4, à Colborne, et n moins n'ont pas répondu à l'appel, et trois ont

3. à Goderich. Il voulait rechercher quelle été avertis que leur présence n'était pas requise.
avait étéodercondula dee cherividue . Le comité n'ayant pu pour ces raisons terminer

qui ses travaux, ne croit pas à propos de tirer des
s'étaient occupés de l'élection de Huron- conclusions.
ouest et qui avaient déposé les bulletins Votre comité fait rapport conséquemméat des
dans la boîte du scrutin. Etaient présents, témoignages donnés à l'enquête afin que la
dans cette -circonstance, les deux inculpés, Chambre puisse prendre action sur iceux et dé-

les deux greffiers des bureaux de vote, et il eider si elle fera continuer et compléter l'en-
y apquête, si le comité recommande que les dits

y avait aussi, tout au plus, quatre agents témoignages et pièces soient imprimés pour l'u-
dans chaque bureau de -vote. C'était done sage des membres de la Chambre.

M. FITZPATRICK.
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Je constate donc que, bien que je n'aie

pas été présent au comité, j'en connais ap-
paremment plus long que mon honorable
ami (M. Borden).

M. BORDEN (Halifax): Pas du tout.
.T'ai dit au Solliciteur général ce qu'il vient
de lire. Il y avait neuf témoins; que le co-
mlité n'a pas interrogés.

M. COWAN : Vous avez dit que neuf des
quatre-vingt-dix-neuf témoins n'avaient pas
été interrogés.

M. BORDEN (Halifax) : Aucunement. J'ai
dit qu'il y avait neuf témoins présents qui
n'ont pas été interrogés parce que le temps
manquait. et je répète que si l'honorable
ministre veut examiner les témoignages il
con-statera que 31. Donald Cummings a été
présent jusqu'à la fin. et que son contre-
interrogatoire n'a pas été terminé.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je parle
du rapport. et je dis ·qu'il ne contient rien qui
indique que Donald Cummings n'a pas eu
la permission de s'en aller. A tout événe-
ment, cela importe peu. Comme je l'ai dit,
le comité a interrogé 99 témoins, il en a
fait interroger quatre autres par commission
rogatoire. soit en tout cent trois témoins, et
tout ceci pour découvrir --i les présidents du
scrutin, dans deux bureaux de votation. s'é-
talent rendus coupables de manoeuvres frau-
duleuses au cours de cette élection. Dans
chaque bureau, il y avait six personnes, ce
qui fait douze en tout, et il a fallu que mon
honorable ami (M. Borden) interrogeftt cent
trois témoins pour pouvoir déclarer qu'il y
avait cause probable, et pour lui permettre
de demander qu'il lui -soit permis de prou-
ver autre chose. Mon honorable ami disait
l'autre soir (page 5341 et 5342 des
Débats. v.a.), qu'en somme il avait
prouvé ses accusations. De deux choses
l'une. Ou, ayant examiné tous ces té-
moins, et avec le concours de tous les
avocats habiles qui l'entourent dans l'op-
position, il n'a pas réussi à prouver ses ac-
cusations, ou bien, comme il le prétend au-
joud'hui, il les a prouvées dans leur entier.
Dans un cas comme dans l'autre, à quoi ser-
virait de pousser denquête plus loin ? Son
discours a-t-il démontré qu'il possède des
renseignements qu'il n'aurait pas pu se
procurer l'année dernière ? Quels témoins
peut-il faire entendre, pour éclairer la Cham-
bre, qu'il n'aurait pas pu faire entendre. il
y a un an ? S'il a pu -les faire entendre.;
alors, quelle raison peut-il aporter aprés
avoir occa'sionné une dépense de $10,000 ou
$12.000, chiffres qui ont été mentionnés cette
après-midi, quelile excuse la Chambre peut-
elle invoquer pour rouvrir une enquête, et
dépenser un montant additionnel qui s'élA-
verait, je suppose, A la somme déjà débour-
sée ? L'honorable député n'a rien de nou-
veau à aporter à la Chambre, si ce n'est le
témoignage de PrItchett. Parlons de Prit-
chett. Nous avons son témoignage dans les

affidavit produits ; et qu'on me permette de
dire un mot ea passant sur la manière dont
ceux-ci ont été obtenus. M. Pritehett était
contumace; il était allé à Détroit pour se sus-
traire aux lois du pays. Une fois là, un M.
Barker. d'Hamilton, et un M. Fleming, de
Windsor, ont traversé la rivière pour se ren-
dre à Détroit et avoir un entretien avec M.
Pritchett. Ils étaient porteurs d'un mandat
d'arrestation contre lui. Armés de ce man.-
dat, ils l'exhibèrent à Pritchett et ils obtia-
rent ces affidavit à condition de ne pas si-
gnifier le mandat, de permettre à Pritchett
de revenir au pays et de composer avec ce
criminel. L'autre soir, un député de la gau-
che a admis que M. Pritchett avait consenti
à revenir à condition que les chefs <lu parti
conservateur consentissent i ne vas le tra-
duire en justice. Pourquoi consentir à cela ?
En vertu de quel droit ? Armés du mandat,
pourquoi n'ont-ils pas agi avec cet homme
comme ils auraient dû agir ? Pourquoi ne
l'avoir pas ramené au pays et ne pas lui
avoir infligé le traitement qu'on inílige à
tous les criminels au Canada. laissant aux
autorités de décider s'il fallait le traiter
comme un dénonciateur ou le traiter comme
LI méritait de l'être ? Loin de là. cependant,
Ils font avec lui ce compromis et le ramènent
au pays. Maintenant, que se passe-t-il ?
Ceci est plus grave. car si ce que j'ai dé-
claré est vrai, et j'ai lieu de croire que cela
est vrai, 3D. Barker et Fleming sont dans
de plus mauvais draps que M. Pritchett.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Le
ministre nous dira, je suppose, sur quoi il
s'appuie pour faire ces dé-clarations.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Toutes les
circonstances que j'ai relatées, moins le com-
promis, qui a 'trait au procès criminel, ont
été obtenues de la bouche même de M. Prit-
chett, Interrogé comme témoin. Quant au
compromis lui-même, je ne veux pas dire de
qui je tiens mes renseignements. mais je les
tiens de source autorisée, et le député de
Westmoreland (M. Powell) les a corroborés
quand il a dit que cet individu était revenu
au pays A la suite d'une entente avec le chef
du parti conservateur, qui lui aurait promis
qu'il ne serait pas traduit en justice. Voilà
sur quoi je m'appuie. C'est pourquoi je dis
que lorsque ces messieurs de la gauche ont
envoyé ce monsieur nommé Barker, leur prin-
cipal organisateur dans Ontario, à Détroit,
pour conclure ce marché illégal et corrompu
qui, je le déclare, expose tous ceux qui y ont
pris part à être Jetés en prson-

Sir CHARLEïS TUPPER: L'honorable
ministre vient d'avouer une chose très grave
et qui, d'après les renseignements que je
possède, est entièrement dénuée de fonde:
ment. Mais je désire -lui demander ceci :
quelle garantie M. Barker ou toute autre
personne pouvaient-ils donner à Pritchett
qu'il ne serait pas poursuivi? L'honorable
ministre sait bien qu'ils n'en pouvaient don-
ner aucune. Cet Individu fut prié de revenir,
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au Canada par des conservateurs qui lui
dirent qu'ils ne le poursuivraient pas s'il reve-
nait; mais -cet homne s'est exposé au dan-
ger; personne ne pouvait lui donner la plus
faible garantie que -la couronne ou quelqu'un
au nom du gouvernement ne le poursuivrait
pas. Ce qui l'a porté à revenir, c'est qu'il
en connaissait trop long, qu'il ne craignait
pas d'être traduit en justice par les conser-
vateurs et qu'il savait que la couronne, avisée
coinmo elle l'est de nos jours, n'ose-
rait pas lui faire subir un procès, vu les ren-
seignements qu'il possédait.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ré-
pondrai ceci au chef de l'opposition: il n'y a
nueunî doute qu'ils pouvaient lui donner l'as-
surance gf'il ne serait pas poursuivi, et il
est aussi certain que cette assurance ne valait
rien. Ils pouvaient lui faire cette promesse
pour l'induire à revenir au pays, sachant
qu'elle ne valait rien et qu'elle ne les lierait
pas. Voici ma réponse. Si mon honorable ami
désire obtenir plus de renseignements, qu'il
demande au député de Westmoreland ce
qu'il voulait dire quand il a déclaré que cet
individu avait obtenu des chefs du parti con-
servateur l'assurance qu'il ne serait pas pour-
suivi.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai écouté le
discours du représentant de Westmoreland
comportant que Pritchett avait la promesse
de ne pas être traîné devant les tribunaux
par les conservateurs. ce qui aurait porté
Pritchett à dire: " alors, je n'ai rien à crain-
dre. car le représentant du gouvernement
n'oserait pas me traduire en justice."

Le SOLLICITEUR GENERAL: M. Barker
n'avait pas besoin de lui promettre que le
parti conservateur ne le citerait pas devant
les tribunaux. Je crois avoir lieu de deman-
der au chef de l'opposition de citer un seul
cas depuis la confédération, parmi toutes les
iniquités perpétrées par le parti conservateur.
d'un homme traduit devant le tribunal.

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable
ami a lancé un défi très osé et très dange-
reux. Je puis lui citer un grand nombre de
cas où des partisans conservateurs du gou-
vernement ont été poursuivis par une admi-
nistration conservatrice. Des députés con-
servateurs ont même été expulsés de cette
Chambre par leur parti et ont ensuite été
traînés devant les tribunaux sous les aus-
pices et aux frais du gouvernement conser-
vateur.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il y a un
exemple, il est vrai, celui de Connolly et
3MeGreevy.

Sir CHARLES TUPPER : Ce n'est pas le
seul.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Que l'ho-
norable gentleman me corrige si je me
trompe.

Sir CHARLES TUPPER: Il y a aussi
l'affaire du pont Curran, dans laquelle le

Sir CHARLES TUPPER.

gouvernement conservateur a intenté un pro-
cès à Saint-Louis, procès qu'il a soutenu de
son mieux.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je me rap-
pelle Connolly et McGreevy. Je n'aime pas
en parler beaucoup parce qu'il est difficile
de faire la distinction entre ce que l'on cofi-
nait en tant qu'homme public et en tant que
simple citoyen-entre ce que l'on connaît
comme membre du parlement et comme avi-
seur de Connolly et McGreevy et de leurs
peccadilles dans Québec si ce n'ét été du
parti libéral? Qui aurait entendu parler des
vos commis dans Québec, ou de l'expulsiofl
de cette Chambre d'aucun des intéressés, si
le parti libéral n'avait pas forcé la main au
gouvernement d'alors? Quant au pont Cur-
ran, une enquête fut tenue à Montréal dans
cette affaire.

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorlible
ami me permettra peut-être de l'interrompre
un instant, maintenant qu'il s'agit encore de
la déclaration contenue dans le discours du
représentant de Westmoreland. Voici les pa-
roles de ce dernier, telles que rapportées
dans les Débats:

Je mets le chef du gouvernemcnt au défi de
faire subir un procès à Pritchett, qui est encore
au Canada. Il a été interrogé, l'autre jour, de-
vant la commission chargée de rechercher des
fraudes électorales ; si sa déposition est men-
songère, Il est parjure. Je mets le gouverne-
nient au défi, lui qui a pouvoir de le faire, de
traduire cet individu devant les tribunaux du
pays et de lui faire subir un procès pour parjure.
Je dirai plus ; je lui donnerai d'autres raisons
de poursuivre Pritchett. Des personnes dignes
de foi m'ont dit que Pritchett déclare que le gou-
vernement n'ose pas le traduire en justice. C'est
dit-il, la dernière pensée qu'il pourrait avoir. Il
a dit à des conservateurs auxquels il parlait de
son retour : Si vous ne m'intentez pas de pour-
suite, je ne crains pas les autres ; j'en connais
trop long sur leur compte pour qu'ils me tradui-
sent devant les cours de justice.

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est à ce
passage que je pensais quand j'ai fait ma
déclaration, et je répèterai celle-ci afin qu'il
n'y ait pas de malentendu. MM. Barker
et Fleming ont fait des propositions à cet
individu, à Détroit. Là-dessus, je ýuis po-
itif. Des personnes dignes de foi m'ont dit

qu'ils avaient alors en leur possession un
mandat contre lui.

M. POWELL. C'est de la bouillie pour
les chats. Comment auraient-ils pu exécu-
ter un mandat aux Etats-UnIs ?

Le SOLLICITEUR GENE.RAL : Des gens
que j'ai raison de croire m'ont appris que
l'entente était qu'il reviendrait si le man-
dat n'était pas exécuté contre lui et Il n'a
pas été mis en état d'arrestation en vertu de
ce mandat. Je ne puis pas être aussi précis
sur ce sujet que sur d'autres, mais je tiens
mes renseignements de personnes dignes de
foi et ceux-ci, je le répète, ont été corro-
borés par le député de Westmoreland.
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Sir CHARLES TUPPER: L'honorable
'ministre ignore-t-il que M. Pritchett est
prêt à jurer devant 'le comité des privi-
lèges et élections, qu'on lui a offert de l'ar-
gent au nom du parti libéral s'il voulait
jurer qu'il n'était pas à . Brockville. qu'un
montant considérable lui aurait été offert,
qu'il a refusé de se laisser corrompre et de
se parjurer à la demande de ceux qui main-
tenant ont intérêt à se protéger ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je sais
bien que M. Pritchett est supposé avoir dit.
dans son affidavit, qu'il avait fait tout cela ;
mais le chef de l'opposition ignore-t-il que M.
Pritchett avait aussi donné un affidavit con-
cernant l'élection d'Elgin-ouest, et que, in-
terrogé comme témoin devant la commission
d'enquête, et mis en présence de cet affida-
vit, il a répondu : " Il ne contient pas les
déclarations que j'ai faites à ces personnes ;
elles ont mal rapporté ce que j'ai dit; jen'al jamais juré ce qui est contenu dans cet
affidavit ". Ce qui fit dire à l'un des com-
inissaires que cet homme, de son propre
aveu, était un menteur.

Le chef de l'opposition disait, il y a un
instant, que -cet 'homme est revenu, qu'il a
déclaré qu'il ne sera pas traduit en justice.
qu'il mettait le parti libéral au défi de, lui
intenter un procès. Mais le 'chef de- l'op-
position n'ignore pasque. pour la pluport des
délits dont on accuse cet individu, dl y a une
prescription. Il sait parfaitement bien qu'en
vertu de la loi électorale la plupart de ces
délits ne peuvent plus être recherchés après
l'expiration d'un an, et quand cet individu
dit qu'il peut mettre le parti libéral au défi
et qu'il ne sera pas traîné devant les cours
de justice. il sait bien qu'il n'a rien à crain-
dre, parce que les seules personnes qui peu-
vent lui faire subir un procès sont celles,
qui détiennent le mandat d'arrestation qui
.a été obtenu avant l'expiration' de l'année.
Il sait qu'il peut lancer un défi à l'univers,
paree qu'il a l'appui du parti conservateur
'armé de ce mandat qu'il tient en réserve
afin de pouvoir le protéger. Il s'agit de sa-
voir si on permettra à cet homme de bra-
'ver sans cesse la justice de son pays. Il
s'agit de savoir jusqu'à quand on lui per-
mettra de venir au Canada et de déclarer
qu'il est faussaire et parjure, qu'il a escamo-
té les bulletins et que la justice de son pays
n'a pas le bras assez long pour l'atteindre.
Il s'agit de savoir jusqu'à quand nous tolè-
rerons un pareil état de choses.

M. DAVIN : L'honorable gentleman me
permettra-t-I un mot ? J'ai les dépositions
par devers moi, et je lui demanderai de
m'indiquer l'endroit où le juge a déclaré
que PrItchett. de son propre aveu, était un
menteur.

Le SOLLICITEUR GENER:AL : Mon ho-
norable ami admettra,j'en suis persuadé.
qu'il 'm'est impossible de prendre un jour-
nal et de parcourir toute, la preuve qu'il con-
tient, pour arriver à trouver l'endroit où
le juge a fait ·cette observation, que j'ai lue

dans le Globe de samedi ou lundi dernier ;
ma is si mon honorable ami le permet, je
vais me charger -de lui trouver, avant la
elôture de ce débat, le renseignement contenu
dans le Globe. Il -a dû le voir et l'oublier
ensuite, lui que je sais être un lecteur assi-
du des journaux.

L'honorable chef de l'opposition a dit un
mot au sujet du procès intenté par l'ancien
gouvernement dans l'affaire du Pont Cur-
rau. Qu'est-il arrivé dans ce cas4l ? Eh
bien ! M. l'Orateur, trois employés du gou-
vernenment ont tenu une enquête à Montréal.
Comrae'résultat de cette enquête, des pour-
suites criminelles furent intentées devant
un îmagistrat, à Montréal, et ce magistrat
a estimé que les poursuites étaient tellement
bien .produites, d'une façon si franche et si
honnête que, une fois l'enquête terminée, il
dut renvoyer l'affaire. Il sapercevait que ce
n'était qu'une comédie. Il n'a même pas usé
de l'autorisation qu'il avait de condamner
ces personnes à subir leur procès. Lorsque
l'affaire fut rendue en cour, on eut recours
aux lumières d'un conseiller pour venir en
aido aux avocats de la Couronne, solennelle
comédie ! Des actes d'accusation furent
préparés et soumis au grand jury qui refu-
sa d'en prendre conna:issance et les rejeta.

Le seul résultat de ces poursuites crimi-
nelles intentées par l'ancien gouvernement
dans l'affaire du pont Curran. consiste en
un lourd -mémoire de frais que le gouverne-
ment dut payer en l'honneur de cette comé-
die que l'on ose maintenant décorer du nom
de poursuite criminelle.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Je ne pense pas que l'honorable ministre
ait l':inte'ntion de critiquer dindirectement
les fonctionnaires de son propre- ministère.
mais voiei ce que je puis dire et prouver
par les archives. Les instructions -lonnées
par le ministère de la Justice (instructions
qui sont dans les archives) à des avocats
de renom de Montréal-et si nia mémoire
est fidèle, M. Sharpe devait :agir comme
conseil, la société légale de M. Join S. Hall
et M. Bisillon en qualité de représentant de
la Couronne-les instructions engageaieht
ces messieurs à .ne .rien négliger, à faire
tout le possible pour obtenir une condam-
r.a'tion. Cette Chambre s'est dejâ occupé
de savoir si ces messieurs avaient rempli leur
devoir, et le très honorable ministre, si je
me rappelle bien, dut retirer une observation
semblable faite au sujet d'un avocat de
Montréal qui avait reçu ces Instructions au
ministère de la Justice.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne
'm'occupe pas en ce moment des instructions
données par le ministère de la, Justice, et
je n'ai aucun souvenir de ce qu'elles étaient,
mais je suis absolument certain qu'elles
devaient être de la nature que vient de nous
indiquer l'honorable député de Pictou. Je
ne conteste pas ce point et ne prétends pas
insinuer que ces messieurs n'étaient pas à
lai hauteur des devoirs gui leur incombaient,
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mais je nie borne simplement à faire con- cès, l'année dernière, mais je vous prie de-
uaître les faits. me donner une autre chance de me repren-

Je me contente de faire connaître le ré- dre. A mon avis, 'les circonstances actu-
sultat des poursuites qui* ont été prises elles ne justifient pas le gouxeornement de-
dans l'affaire du pont Curran, ce scandale Ise rendre au désir exprimé par l'honorable
commis à quelques milles de la ville d'Otta- député. Il n'y a pas de faits nouveaux.
wa, et que personne ne peut nier. Les au- Les conditions sont les mêmes qu'elles
teurs de ce vol ayant été poursuivis devant étaient l'année dernière, et nous nous
un magistrat de police, ce dernier renvoya croyons justifiables de dire que le résultat
la plainte. sera absolument le même que lors de la

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: dernière enquête.
La preuve fut complète. Quant à la déclaration de Pritchett, si ce

que j'ai dit est vrai, il ne serait pas con-Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne forme il la dignité de la Chambre d'attacher
m'occupe pas dans le moment de ce que la moindre importance à ses paroles, et lapeut penser l'honorable député sur cette seule question qu'il reste à résoudre au
question ; je dis simplement que le magis- gouvernement, c'est de savoir s'il doit per-trat renvoya la plainte. Il allégua que la mettre à cet homme de se moquer plus long-
cause, telle que soumise, ne méritat pas temps de la justice. Le deuxième point dontqu'il s'en occupe. Mais ce qui est encore la Chambre a à s'occuper est le suivant: siplus grave, un acte d'accusation fut sou- ce bref que j'ai mentionné il y a un instant,
mis aux grands jurés, mais la chose fut 1 est encore entre les mains de MM. Barker
faite de telle manière que le grand jury ne et Fleming, il est du devoir des honorables
trouva pas matière à procès. membres de la gauche d'aider au gouverne-

iSir CHARLES HIBBERT TUPPER : ment de produire le bref et de commencer
L'honorable ministre vent-il prétendre que les poursuites, afn de voir jusqu'à, quel
la manière de soumettre la cause aux point le gouvernement sera disposé à leur
grands jurés a pu les induire à la rejeter? accorder son appui pour mener cette en-
Prétend-il que l'avocat qui agissait comme quête à bonne fin.
représentant du procureur général et de la Aes honorables amis de la gauche ont
Couronne a contribué à ce rèsultat par ses parlé de cette orgie de corruption Inaugurée,
Daroles? disent-ils, par le parti libéral, et qui existe

maintenant, a leur " avis, dans tout le paysLe SOLLICITEUR GENERAL : Je dis par suite de l'arrivée de ce parti à la tête desque la manière dont la cause a été soumise affaires. Suivant sa louable habitude, l'ho-aux grands jurés a contribué à 'la faire re- norable député de Simcoe-est (M. Bennett) a
jeter par ces derniers ; maintenant je n'ai été particulièrement violent dans ses dé-
pas a m'ocuper dans le moment si cela est nonciations contre le parti libéral. Il n'a pas
dû à une preuve incomplète ou à toute autre été le seul qui ait agi ainsi. L'année der-raison. Si c'est parce que la preuve était nière, le chef de l'opposition a parlé des
incomplète, l'avocat n'est pas Ù blamer. On Circonstances qui ont entouré l'élection d'El-a certainement réussi à éluder la loi. Les gin-ouest. Le procès en invalidation de cettehonorables membres de l'opposition nous élection a exposé les fraudes effroyables aux
citent cette affaire du pont Curran coIme j quelles ont recours depuis des années, les hono-
une preuve de leur désir de poursuivre les rables membres de la droite pour gagner les
coupables ; or à quoi se sont résumées ces élections, essayant de corrompre au grand soleil
Dpocédures ? A établir que toute lapo ou dans l'ombre, les électeurs du pays.
n'était qu'une immense farce. La cause
fut soumise 'à un magistrat, et plus tard à
un grand jury ; dans les deux cas elle. fut
renvoyée, et lorsque la cour au complet eut
à se prononcer sur une question de frais,
la Couronne fut condamnée à les payer
tous.- Voilà le résultat de l'enquête du pont
Curran,

Lorsque le député d'Halifax (M, Borden)
a soumis sa demande, l'année dernière, le
gouvernement n'a pas hésité un seul instant
à consentir à ce que l'affaire fût renvoyée
devant un comité, où l'honorable député a
pu faire valoIr tous ses tallents- et utiliser
les conanissances légales des honorables dé-
putés de Westmoreland et de Pietou, ainsi
que celles de tous les autres avocats de la
gauche. Ils ont entendu 99 témoins, gas-
pillé autant d'argent public qu'ils ont voulu,
et le résultat de tout cela, c'est que, cette
année, l'honorable député revient devant la
Ohambre en disant: Je n'ai pas eu de suc-

Sir CHARLES TUPPER.

Il disait encore :
Il faut mettre un terme à cette gigantesque

corruption qui règne depuis des années dans
notre pays, sous les yeux des honorables mem-
bres de la droite. Nous avons vu récemment ex-
poser au grand Jour une des fraudes les plus
effroyables qu'il soit possible de perpétrer. Les
membres de la droite se vantaient de gagner
les élections partielles, mais, par quels moyens ?
Par des moyens justes et honorables ? Non.
Ils ont réussi à les gagner en ayant recours
à Piniluence merveilleuse de cette meme
" machine," inventée et exploitée par W. T. R.
Preston, un fonctionnaire du gouvernement.

Cependant depuis que nous sommes au
pouvoir comment les choses se sont-elles
passées ? Aux élections générales >de 1896,
il y a eu 117 libéraux d'élus, non compris
les indépendants, les patrons de l'industrie
et les sièges vacants. Depuis, .il y a eu 48
élections partielles, sur ce nombre 45 libé-
raux ont été élus. Quelle preuve.a-t-on pour
démontrer que ces différentes élections ont
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été gagnées par la fraude ? Une seule
d'entre elles a-t-elle été invalidée par les trI-
bunaux ? A-t-on fait hl moindre tentative
pour établir cette corruption et cette per-
versité qui, d'après l'honorable chef de 'a
gauche, auraient été mises en œuvre dans
ces élections ? Ces derniers n'ignorent pas
quel les seuls procès en invalidation d'é-
lections *qui ont réussi, sont ceux qui ont
été intentés contre des membres de leur
parti, et que les seuls députés qui ont perdu
leurs sièges par suite de manoeuvres fraudu-
leuses. depuis que le parti libéral est ar-
rivé au pouvoir,sont des députés conserva-
teurs. Toutes ces accusations se résument
donc aux deux élections de Huron-ouest et
de Brockviille.

C'est toujours la vieille histoire-ce qu'ils
veulent, c'est de pouvoir aller devant le peu-
ple et dire : Les libéraux ont prêché la pu-
reté électorale durant des années et mainte- 1
nant qu'ils sont au pouvoir ils ne la pra-
tiquent pas plus que nous, parce que dans
les élections de Brockville et de Huron-
ouest, ils ont refusé de nous permettre del
faire une enquête après que nous eussions
épuisé toutes les preuves imaginables sans
rien prouver.

Les conservateurs sont donc forcés de re-
connaître qu'il n'y a que dans les élections
de Brockville et de Huron-ouest que des
fraudes sont censées avoir été commises.
Et la preuve de ce que j'avance se trouve
dans le fait qu'ils sont obligés de parler de
ce qui a eu lieu lors des élections provin-
ciales d'Ontario ; à part ce qui eu lieu. pa-
rait-il dans les comtés d'Elgin-ouest et d'On-
t:ario, ils n'ont rien à dire. Mais nous n'a-
vons pas à nous occuper des élections pro-
vinciales. Maintenant au point de vue des
deux partis. quel est le résultat ? Comptez
le nombre d'hommes qui ont été condamnés
à la prison ou à payer des amendes et dites-
moi de quel côté est la mojorité. Elle
est en faveur du parti conservateur.

M. DAVIN : Pourquoi ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Proba-
blement parce qu'ils avalent été si bleu
instruits dans le crime, qu'il a été impossi-
ble de découvrir toutes les iniquités dont le
parti conservateur s'est rendu coutiable.

J'ai dit il y a un instant que nos amis
de la gauche étaient libres de poursuivre
les coupables devant les cours de justice.
Ils ne l'on pas fait et pourquoi ? Parce que
leur expérience de ce côté n'a pas eu assez
de succès. Ils savent que devant les cours
de justice on ne leur permettrait pas de
faire perdre le temps de la cour comme
ils ont fait perdre celui du comité, en ame-
nant tous ces témoins Inutiles. Ils se rap-
pellent encore le maigre succès qu'ils ont
obtenu devant la cour avec l'affaire de
Brockville. Ils ont accusé Empey, et ce
dernier a été acquitté presque séance te-
nante par le jury. Ils ont encore essayé
d'établir une accusation contre Wendling,

mais après bien des remises de cause, le
magistrat a renvoyé la plainte et ils ont été
forcés de discontin7uer toutes leurs procé-
dures.

M. POWELL : Les témoins se sont sauvés
aux Etats-Un's.

Sir CHARLES TUPPER : Grâce à J'aide
des honorables membres de la droite.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Quant à
ce qui concerne les témoins qui se sont en-
fuis aux Etats-Unis, je puis dire à mobn ho-
norable ami de Westinoreland (M. Powell)
que les deux McIntosh, qui ont traversé la
frontire n'étaient pas des libéraux ; ce sont
ces deux hommes qui tentèrent de faire du
chantage au 'détriment de M. Wendling, un
respectable hôtelier de Brockville à qui une
femme fut envoyée pour lui extorquer $500.
Pourquoi ne sont-ils pas revenus au pays?

Et puisque je suis en ·frais de parler de
l'élection de BroclUville. je possède un ren-
seignement que je vais faire connaître à la
Chambre-je le donne 'pour ce qu'il vaut,
attendu que je n'étais pas là moi-même-on
me dit que le jour de l'élection les conserva-
teurs étaient représentés dans chaque bu-
reau de votation par un avocat qui devait
pouvoir surveilder suffisamment les intérêts
de son parti pour empêcher les fraudes. Ce
n'est pas tout. Après l'élection on recompta
les bulletins devant le juge de comté. Il y
avait trois avocats présents en cette circons-
tance, à part M. Stewart. l'agent du partl
conservateur. Personne ne laissa entendre
que 'des fraudes avaient été commises. com-
me la chose eut 'lieu pour un des comtés de
Northumberland. où l'un des juges refusa
de compter les bulletins qui se trouvaient
dans la boite du scrutin. tant il était évident
qu'ils y avaient été placés par frau'de.

Les honorables députés de la gauche fe-
raient bien de se rappeler le résultat des der-
nières élections généFales. car personne n'esv
plus en mesure 'u'eux de connattre les
fraudes gigantesques qui ont été commises
d'un 'bout à l'autre de la province d'Ontario.
Ils se rappellent parfaitement ce que disaient
leurs amis de Québec après les élections-ces
derniers prétendaient que si les agents du
parti dans la province de Québe' -avaient été
aussi bien dressés que ceux d'Ontario, le
parti Jibéral ne semit pas actuellement au
pouvoir. Dans une des boites à scrutin-
dont on s'est servi lors du plébiscite

M. BENNETT : Est-ce dans celle-là que
l'on a trouvé la bouteille de whisky?

Le SOLLICITEUR GENERAL: ,Je ne
puis m'empêcher d'admirer mon honorable
ami de Slmcoe-est (M. Bennett).

M. BENNETT : Mon honorable ami (M.
Fitzpatrlck) est trop flatteur.

Le SOLLICITEUR GENERAL : En effet
l'honorable député doit se sentir flatté. Mais
je ne puis m'empê'her de l'admirer : Je ne
puis m'empêcher d'admirer sa connaissance
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-parfaite de toutes ces fraudes, quelque soit corruption, de vol, et de manipulation des
celle. qui est indiquée. bulletins couvrant tout le Manitoba, lequel

_ système avait été inauguré par l'organisa-M. BENNETT : Si i'honorable Solliciteur teur tory, à la connaissance de M. Boyd,
général veut bleu me le permettre. je dirai ïu des candidats conservateurs, et avec
que j'ai indiqué l'autre soir à la Chambre, laide de Freeboru? Voilà des faits dont ils
le genre de travail qui s'est fait lors de l'élec- paraissent être fiers. Nous avons poursuivi
iion partielle de Simeoe-est; les honorables cet homme devant les cours de justice et
députés pourront ainsi comprendre comment l'avons fait condamner. Leshonorables men-
il se fait que je suis u 'ourant de ces faits. bres de la raern V se g des tin de us

paassn étr firs Nou avon posv

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je n'ai
pas voula laisser supposer que mon honora-
ble ami possédait une connaissance person-
nelle des faits acquise autrement que par
l'observation. Mais quant à cette boîte à
scrutin dont on s'est servi lors du plébiscite,
elle contenait htlit bulletins marqués en fa-
veur du candidat libéral, et avait servi dans
le bureau de votation de l'arrondissement 35
du district de Northumberland-est. Comment
se fait-il que l'on ait trouvé ces bulletins
à cet endroit ?

M. WALLACE : Exipliquez-vous.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Ceux qui

veulent comprendre n'ont pas besoin d'ex-
plications, et je n'ai pas l'intention de perdre
mon temps avec ceux qui ne le veulent pas.

On a fait allusion, il y a. un instant, à
l'élection du Manitoba. Ce que je trouve
surtout de remarquable chez les honorables
membres de l'opposition c'est leur goût pro-
noncé pour tout ce qui sent la corruption.
L'idée de leur part d'avoir l'audace de parler
de cette question des élections du Manitoba
en est une preuve convaincante. Quels sont
les faits qui se rapportent à cette affaire?
Un homme du nom de Birmingham, l'organi-
sateur conservateur pour la province d'Onta-
rio, envoie ce nomme Freeborn à M. Boyd,
un candidat dans un des comtés du Mani-
toba, avec un télégramme de 'sa part dans
lequel il lui recommande cet homme et lui
dit qu'il a fait preuve de sa valeur dans
Bruce-nord. L'organisateur conservateur
envoie cet homme au Manintoba dans quel
but ? Freeborn nous déclare lu'i-même qu'il
a été envoyé là pour donner au peuple du
Manitoba ce degré d'instruction que l'on
nous a dit exister parmi les conservateurs
d'Ontario, afin de les mettre en état de ma-
nipuler les bulletins et les boîtes de -scrutin
au Manitoba de manière ià assurer la majo-
rité à leur parti. Ils ont suivi ses instruc-
tions à la lettre, et c'est de 'ce succès dont
les honorables membres ide la 'gauche sont si
fiers.

L'honorable député de Plctou, de son côté,
nous dit ceci : Pourquoi prétendez-vous que
le mode de procéder que nous voulons em-
ployer est irrégulier, puisque c'est le même
dont vous vous êtes servi pour le 'Manito-
ha ? Mais, à notre tour, nous demanderons
à nos honorables amis pourquoi ills ne font
pas pour Ontario ce que nous avons faits
au Manitoba ? Pourquoi ne traduisent-ils
pas ces personnes devant lestcours de justice
pour prouver. comme je viens de le dire,
qu'il existait une organisation complète de

M. FITZPATRICK.

imiter sous ce rapport, et cela, pour l'ex-
cellente raison qu'ils savent quel serait le
résultat de ces procédures. Ils se souvien-
nent du piètre résultat obtenu dans la pour-
suite de Brockville. Comment s'est terminée
cette affaire du Manitoba ? L'élection de M.
rBoyd fut contestée et il dut abandonner son
mandat. L'élection de Hugh John Macdonald
fut contestée et lui aussi dut se retirer.

Une VOIX : Mais il est revenu.

Le SOLLICITEUR
vrai, mais il était sorti
et il a réussi à revenir

GENERAL : C'est
par la grande porte
par la cheminée.

M. CASGRAIN : Il est revenu pour rester.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il me fait
plaisir de constater que l'honorable député
de< Montmorency (31. Casgrain) puisse voir
du côté du Manito'ba un rayon de soleil et
d'espérance ; car je sais qu'il ne rencontre
que glace et rebuffades là 'd'où Il vient. Je
termine. M. l'Orateur. Voici. en deux mots,
mon attitude sur cette question : La Cbam-
bre possède incontestablement le droit de
faire une enquête dans un cas de cette na-
ture, mais dans les circonstances, et en pre-
nant en considération tous les faits de la
cause. je ne crois pas aue le gouvernement
serait justifiable de l'ordonner.

M. CASGRAIN (Montmorency) : Je suis
surpris, et la Chambre doit l'être comme
moi, de la faible défense soumise par le
gouvernement à l'encontre de l'amendement
proposé l'autre soir par l'honorable député
'd'Halifax (M1. Borden). Nous venons d'en-
tendre -un discours de la part du Solliciteur
général, qui est certainement un des plus
habiles avocats de la Chambre. Il a défendu
et sauvé plusieurs criminels. Il exerce 'une
telle influence sur les jurés, ses paroles pos-
sèdent ine telle puissance et son habilité
est si grande, qu'il a. plus d'une fois réussi
àl sauver des: criminels lorsque l'opinion pu-
blique demandait leur condamnation.- Ce
soir, il s'était chargé de la défense de ce
grand criminel que l'on nomme 'le gouverne-
'ment. Mais je crois pouvoir dire sans crainte
de me tromper, qu'il n'a pas réussi à dé-
montrer l'innocence des coupables, et si la
Chambre était en état de rendre un:verdict
indépendant et- impartial, elle déclarerait
qu'ils sont coupables, après avoir entendu
le formidable réquisitoire que vient de pro-
noncer contre eux l'honorable député (M.
Borden).

L'honorable préopinant s'est considérable-
ment écarté de la question. C'est ordinaire-
ment là la tactique à laquelle les avocats ont
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recours quand leur cause est mauvaise. Je
ne trouve que bien peu de chose, dans le dis-
couxrs qu'il vient -de prononcer, qui se rap-
porte à la question actuellement devant la
Chambre.

Il nous a parlé du procès McGreevy, de
laffaire du pont Cui:ran, et des fraudes com-
inmes dans les élections de 1896, au Mani-
toba. Mais je demande A tout auditeur im-
partial de nie dire en quoi cela se rapporte
à la question soumise à la Chambre ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si mon
honorable ami veut obtenir une réponse à
cette question, je lui conseillerai de s'a-
dresser à l'honorable député de Pictou. qui
a commencé l'enquête.

M. CASGRAIN : L'honorable Solliciteur
général, n'ayant rien à dire sur la question
actuelle. a dû s'éloigner du sujet et fouiller
l'histoire du pays pour découvrir quelque
chose. Cette motion de lhonorable député
iM. Borden) a été saumise à la Chambre
vendredi soir. Le gouvernemeflt et tous les
députés savaient à quoi s'en tenir sur ce
point. Dès le commencement de la session,
il était généralement connu que cette motion
serait soumise à la Chambre et que cette
dernière aurait à se prononcer sur notre
demande de renvoyer cette importante ques-
tion devant le comité des privilèges et élec-
tions. Pui.sque, l'amendement a été proposé
vendredi soir, le gouvernement a donc eu
toute la journée du samedi, toute la journée
du dimanche et celle du lundi pour préparer
sa défense.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous ne travaillons pas le
dimanche

M. CASGRAIN : Pourtant, l'honorable dé-
puté de Norfolk nord (M. Charlton) ne
fait pas encore partie du cawbinet ; et
je crois que les honorables ministres
qui composent actuellement le gouverne-
ment ne poussent pas le scrupule jus-
qu'A ne pas travailler le dimanche lors-
qu'il s'agit d'une question aussi importante.
Dans cet espace de temps il leur fallait non
seulement choisir leur mode de réponse,
mais ce qui est encore plus important, dé-
cider s'ils devaient ou non s'opposer à cette
motion ; s'ils devaient entraver l'enquête, et
empêcher la Chambre d'accorder le droit
au comité des privilèges et élections de
prendre connaissance des nouvelles accu-
sations qui.ont été formulées, ou simplement
reconnaître le principe contenu dans la mo-
tion et se disculper, par le fait même, aux
yeux de leurs. partisans, des imputations qui
ont été faites sur leur conduite, en leur qua-
lité de chefs dirigeant l'opinion publique
dans ce pays.

Il est certain qu'un grand nombre de leurs
partisans, ceux qui dans le passé tonnaient
le plus fort contre la corruption du parti
conservateur, insistaient auprès du gouver-
nement pour qu'il consente à renvoyer de

nouveau la question devant le comité des
privilèges et élections. Plusieurs membres
de la droite ont dû insister auprès du gou-
verneument pour lui faire adopter cette 11-
gne de conduite. La grande question que
le gouvernement avait à décider était de sa-
voir si, en présence des accusations ornmu-
lées par le député d'Halifax (M. Borden) il
ne devait pas permettre de renvoyer toute
l'affaire devant le conmté. ou bien s'il ne
devait pas suivre les conseils de ses parti-
sans et dire : Ces accusation.s sont non seu-
lement sérieuses aux yeux <lu parti auquel
nous aplartenous, mais elles le sont aussi
aux yeux du peuple de ce pays, et c'est pour
cette raison que nous allons permettre que
l'enquête se continue, nin le démontrer que
toutes ces accusations sont fausses et men-
sou-gères. Ce sont là les raisons qui ont
empêché les 'honorables ministres de prendre
une décision plus promptement. et hier nous
avons enfin entendu le ministre de la ·Ma-
rine et (les Pêchezies (sir Louis Davies)
exposer la défense du gouvernement.

On a souvent fait remarquer qu'il était
étrange de voir que l'honorable député qui
représente dans cette Chambre le ministre
de la .lustice et les officiers e loi de la
Couronne, n'ait pas été le premier à se le-
ver pour discuter cette question au point de
vue léIgal, et démontrer que le délai était ex-
piré pour renvoyer l'affaire devant le comité.
et que la Chambre ne possédait plus ce
droit. Mais il nous faut prendre la défense
soumise par l'honorable ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries. Ce dernier est cer-
tainement celui qui, de tous les avocats qui·
composent le cabinet, était le plus en me-
sure de défendre l'attitude du gouvernement
dans le cas actuel ; je suis persuadé que la-
Chambre admettra avec moi, que sa défense-
a été excessivement faible, et que malgré
toute son habileté d'avocat, il ne lui a pas-
été possible de trouver une seule raison pour
démontrer que cette question ne devait pas
être renvoyée devant le comité.

Voici en quoi consiste cette défense du
gouvernement. Il nous dit : Jai pris con-
naIssance des accusations que vous avez·
formulées contre moi, mais je refuse de
faire une enquête à ce sujet ; je refuse de
permettre que la question soit renvoyée de-
vant le comité des privilèges et élection·s, et
je ne veux pas entendre un seul témoin
pour me disculper. Quelles sont les raisons
alléguées pour justi.fier une semblable atti-
tude ? Ces raisons sont au nombre de
cinq. La première consiste à dire que l'ho-
norable député d'Halifax a fait preuve de
négligence dans la manière de soumettre-
la question à la Chambre.

On a dit, en deuxième lieu, que la session-
était trop avancée pour avoir une enquête
de ce genre ; on ajoutait que la Chambre
s'était départie elle-même du droit qu'elle
avait de faire une enquête sur des accusa-
tions semblables ; en quatrième lieu, on a
prétendu que la motion déposée était une-
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motion de non confiance dans le gouverne- d'Halifax (M. Borden). L'honorable minis-
ment, parce qu'elle constituait un amen- tre de la Marine et des Pêcheries, l'honora-
dement à la motion ü l'effet que lia Cham- ble député d'Halifax (M. Russell) et l'hono-
bre se forme en comité des subsides, et rable Solliciteur général, n'ont pu, ce
parce qu'on réunissait les questions se rap- soir, donner, une seule raison pour expli-
portant à l'élection de Brockville et à celle quer en quoi la nature de la question était
de Huron-ouest, les députés qui, probable- changée et pourquoi, si- cette question en
ment, auraient désiré s'enquérir des accu- était une de privilège, l'an dernier, elle a
sations de fraude se rapportant à l'élection ehangé complètement de caractère cette
de Huron-ouest, n'auraient pas été prêts à année.
voter pour une enquête sur l'élection de Aussi, M. l'Orateur, actuellement, le gou-
Brockville, dans laquelle aucune accusation vernement refuse, sans raison, d'adop'ter cet
précise n'a été portée, et où il n'existe pas amendement ; ce refus est Inexcusable, à
de cause prima facie. On a dit encore, et moins de supposer que ces messieurs cral-
c'est l'argument présenté par l'honorable gnent que non seulement les députés inté-Solliciteur général, que le témoignage de ressés dans ces deux élections, dont Il est
Pritchett ne doit pas être accepté comme question aujourd'hui, mais encore les mem-
digne de foi, et qu'il est insuffisant. L'hono- bres du gouvernement eux-mêmes se trou-
rable dépaté de Kingston (M. Britton) a dé- veraient compromis dans ces accusations
elaré : Personne dans tout le pays ne vou- sérieuses qui mettront en péril leur hon-
drait pendre un chien sur le témoignage de neur et leur dignité devant cette Chambre
Pritehett. et devant le pays.

Disséquons ces raisons que le gouverne- Mon honorable ami d'Halifax (M. Bor-
ment et ses partisans donnent pour défen- den) ne peut être taxé de négligence dans
dre leur action. D'après tous les discours la manière dont il a soumis la question A
que ces messieurs de la droite ont prononcés, la Chambre. A la première occasion offerte
ce sont là, à mon sens, les seules raisons il a demandé la continuation de l'enquête ;
qu'ils invoquent pour expliquer que des ac- il croyait, naturellement, ou plutôt il était
cusations qui concernent au plus haut point convaincu, comme nous l'étions nous aussi,
l'honneur du gouvernement, l'honneur des membres de l'opposition, que la règle ob-
membres de la droite, celui du parti libéral servée l'an dernier, serait suivie cette an-
tout entier, et encore plus l'honneur du Ca- née, et qu'en demandant cette enquête, im-
nada, ne devraient pas être renvoyées pour médiatement le premier ministre aurait pris
examen au comité des privilèges et élec- la même attitude que celle qu'il tenait l'an
tions. Cette question, l'an dernier, a été dernier, et qu'il aurait accepté la motion
renvoyée à ce comité ; on 'la considérait présentée. C'est pourquoi, étant sous cette
comme question de privilège. Quand l'ho- impression, convaincu 'qu'on observerait lamorable député d'Halifax (M. Borden) eut règle suivie l'an dernier, il a proposé, aussi
présenté sa cause, l'honorable chef du gou- tôt que la chose lui fut possible, de ren-vernement (sir Wilfrid Laurier) a déclaré voyer cette question au comité des privi-
que cette question constituait une cause lèges et élections ; mais cette motion fut
prima facie, et mon honorable ami n'a pas repoussée pour la raison que je viens d'in-
été obligé de donner avis de la motion qu'il diquer. Le gouvernement craignait que les
présentait alors. On ne l'a pas obligé de témoignages nouveaux qui seraient enten-
suivre les règlements ordinaires de la Cham- i dus à l'enquête, si l'on poursuivait cette
bre, et de donner avis qu'à tel jour Il pro- dernière au comité, fussent à son préjudice.poserait que cette question fût renvoyée Voilà qui nous explique pourquoi le très
pour enquête au comité des privilèges et honorable chef du gouvernement s'est op-
élections. La question semblait si grave et posé à cette motion. Quelle ressource restait
si sérieuse, elle constituait prima facie un à mon honorable ami d'Halifax (M. Bor-
cas si important, que le très honorable chef den) ? Il devait donner un avis de motion.
du gouvernement s'est levé pour accepter Mais le gouvernement a-t-il montré sa vo-
la motion que l'honorable député d'Halifax lonté d'accepter cette procédure qu'avait pri-
(M. Borden) présentait. Il a dit alors : se l'honorable député ? Avons-nous vu le
Nous allons accorder immédiatement l'en- gouvernement se déclarer prêt à appuyer,
quête que vous demandez. S'il s'agissait un seul instant, la procédure que l'honorable
d'une question de privilège, l'an dernier, si député avait prise et qu'il croyait. être la
cette question était assez importante pour plus logique, après le refus de l'honorable
que, sans avis préalable, elle fût soumise à chef du gouvernement ? On a appelé l'ordre
la Chambre et renvoyée au comité des pri- du jour et alors nous avons 'constaté un
vilèges et élections, nous avons le droit dei fait : les membres du gouvernement ont fait
nous demander ce qui s'est passé depuis la tous leurs efforts pour que cette motion res-
dernière session pour nous convaincre que tàt en suspens de jour en jour, jusqu'à ce
ce n'est plus une question de privilèges qui qu'il fut impossible de la soumettre à la
devrait être renvoyée au même comité, sans Chambre durant cette session. Si les ho-
avis, et d'après la règle que nous a tracée norables membres de la droite avaient, en
l'honorable premier ministre lorsque, l'an aucun temps, manifesté leur désir sincère
dernier, Il acceptait avec tant d'empresse- de soumettre cette question à la Ohambre,
nient la motion de 'l'honorable député ils auraient permis Immédiatement à mon

'M. CASGRAIN.
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honorable ami (M. Borden) de proposer sa
motion, lorsque l'ordre du jour était appelé;
mais loin de là, nous avons entendu l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêeheries
déclarer, l'autre jour, que le chef du gou-
vernement ne pouvait ni changer ni modi-
fier l'ordre du jour. Nous savons tous que
l'honorable chef du gouvernement eut déclaré
ceci : Voilà une motion qui demande la con-
tinuation de l'enquête sur -ces fraudes élec-
torales ; je désire 'la voir adopter immédia-
tement par la Chambre afin que nous puis-
sions nous disculper des accusations qui sont
portées contre le parti libéral et contre les
honorables députés de Huron-ouest et de
Brockville ; peut-on supposer, pour un ins-
tant, que l'honoralWe checf -du gouvernement
n'eût pas imposé sa volonté A la Chambre
com.-me il la dirige toujours lorsqu'il s'agit
de questions importantes. et qu'il n'eût pas
engagé ses partisans à adopter cette mo-
tion ?

M. COCHRANE: Il n'avait pas besoin le
faire cela.

M. CASGRAIN : M. l'Orateur, si ce que
j'avance n'existe pas, cela indique que l'ho-
norable premier ministre a perdu toute in-
fluence sur son parti. suivant ce qui se dit
dans le pays. De deux choses l'une, où il ne
voulait pas la continuation de cette enquête,
parce qu'il la redoutait, ou il a tellement
perdu de son influence sur ses partisans,
qu'il ne pourrait leur faire accepter une muo-
tion de ce genre, dans 'la crainte que peu t-
être quelques-uns de ses partisans se lèvent
dans cette Chambre pour parler dans l'inté- I
rêt de l'honorable député de Brockville (M.
Comstock) et de l'honorable représentant de
Huront-ouest (M. Holmes) et pour demander
que la motion reste en suspens, et la motion
serait restée à l'ordre du jour.

Il est évident, d'après ce qui s'est passé,
ces jours derniers, que le gouvernement a
décidé d'empêcher cette enquête, parce qu'il
redoute les révélations qu'on y entendrait et
qui seraient de nature à mettre en jeu non
seulement les mandats des deux député les
plus concernés, mais encore l'honneur et la
dignité de quelques-uns : des ministres ou
des partisans qui occupent des positions éle-
vées dans les rangs du parti libéral. Il y a
plus : le pays n'ignore pas que le gouverne-
ment a retardé de jour en jour de présenter
la motion à l'effet que la Chambre se forme
en comité des subsides, simplement parce
qu'il savait que du moment que cette ques-
tion serait soumise à la Chambre. cet amen-
dement serait proposé. C'est la raison lui
nous explique le fait,-fait sans précédent-
que nous avons été ici trois mois et -demi
avant que le ministre proposftt que la Cham-
'bre se formftt"en comité des voies et moyens.
Depuis sept on huit ans. et probablement
depuis dix ans, une semaine après la ren-
trée des Chambre, le ministre des Finances
proposait que la Chaimbré se format en co-
mité des subsides ; cela fournissait aux dé-
putés l'òccasion de discuter -les différentes

estimations; mais cette année, de semaine
en semaine, et cela contrairement aux inté-
réts du pays, en gardant les députés durant
plus de quatre mois alors que les affaires
exigent leur présence dans leurs foyers.
Tout ce retard, pour la simple raison que le
gouvernement savait que du moment même
que la motion que la Chambre se formât en
comité serait présentée, un membre de l'oppo-
sition proposerait immédiatement que la
question qui nous occupe fut renvoyée au
comité des privilèges et élections.

Mais, M. l'Orateur, en présence de ces
faits. le parlement, pour toute excuse, dit
que la session est trop avancée pour tenir
cette enquête. Pourquoi serait-il trop tard ?
Parce que le gouvernement a un intérêt
exceptionnel à retarder l'examen des ques-
tions publiques, pour les raisons que j'ai
mentionnées plus haut. S'il est trop tard, la
faute en est dûe au gouvernement qui doit
porter la responsabilité de ce retard.

Le Solliciteur général (M. Fitzpatrick-) a
prétendu, ainsi que l'avait fait avant lui le
ministre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies), que la Chambre s'était deé-
partie dui droit de faire une enquête sur des
questions semblables.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
veux dire à mon honorable ami qu'au con-
traire le Solliciteur général, parlant pour lui-
même, a déclaré qú'il ne pouvait dire cela.

M. CASGRAIN : Je n'ai pas compris que
le savant Solliciteur général ait pris cette
attitude. Je suis lieureux de dire que, dans
cette circonstance. comme dans -beaucoup
d'autres, il suit les véritables principes de
la loi. Au contraire, je pourrais dire qu'il
n'en est pas ainsi du ministre de la Marine
et des Pêdheries. Il se trompe du tout au
tout. Nous voyons donc deux membres du
gouvernement prendre la parole dans cette
enceinte, comprenant toute la responsabili-
té qui leur incombe non seulement comme
ministres, mais comme avocats énvinents dif-
férer complètement d'opinion sur cette im-
portante question.

Mais quel est l'argument du ministre de
la Marine et des Pêcheries ? Cette Cham-
bre s'est départie par une loi statutaire, du
droit de faire une enquête sur des fraudes
électorales semblables à celles dont il est
ici question. Je sais que -les causes en annm-
lation d'élections sont généralement plai-
dées devant les cours civiles du pays. Je
n'ignore pas non plus qu'en vertu du cha-
pitre 10 des Statuts revisés quand la
corruption électorale est faite d'une ma-
nière générale dans un comté, on peut
nommer une commlsslon pour s'enquérir. de
toutes ces fraudes. Mais tel n'est pas le cas
ici. Nous savons très bien qu'au temps ou
les fraudes électorales se commettaient à

1Brockville et à Huron-ouest, bien que nous,.
eussions des raisons sérieuses d'en soup-
connes l'e'xistence,* nous n'avions pas en no-
tre possession ,la preuve qui est maintenant
devant la 'Chambre. Le- Solliciteur général
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dit cependant : Vous aviez des avocats malles et des contrats se rappotant aux h-
conservateurs, vous aviez des scrutateurs gnes téiégraphiques. Le comité lit rapport
conservateurs qui sont très habiles pour sur- à la Chambre et à la session suivante, l'en-
veiller les différents présidents du scrutin, quête fut continuée. On peut dire que ce
et ils noint pu découvrir que ces fonction- n'est pas là un cas bien récent, mais je di-
laires ne remplissaient pas leur devoir. rai que depuis lors, la Chambre des con-

Voici ma réponse, M. l'Orateur. Ces ma- munes anglaise a toujours observé la même
nœuvres frauduleuses étalent si nouvelles; procédure et que, tous les ans, à toutes les
pour le peuple du Canada, le complot avait sessions, les enquêtes commencées au cours
été si bien ourdi et ces fraudes ont été dune session, devant un comité de la
commises avec une telle habileté, que ié- Chambre, ont été continuées durant la
mes nos serutateurs. que nos avocats qui session suivante. C'est pourquoi, si les
surveillaient ces présidents du scrutin, n'ont honorables membres de la droite s'appuient
pu décuvrir ces fraudes. Le fait pour un sur la loi, sur l'usage parlementaire, ce ter-
président du serutin (le cac'her des bulle- ram leur manque et les a'guments appor-
tins m'arqués sous sa maiiu gauche et d'en- tés lar les avocats les plus éminents de la
lever les boas bulletins, pour remettre ces droite tombent à l'eau. Ces messieurs ne
derniers dans sa po'he. était si nouveau et peuvent nous donner une seule raison pour
le tour si bien exêcuté, qu'on ne l'a pas dé- t'Xpliquer comment, au point de vue de la
couvert dans le temps. Toute cette fraude loi et de l'usage parlementaire, cette en-
a été accomplie avec une habileté conson- quête ne se continuerait pas cette année,
mée, par des hommes (lui s y entendaient Mais il y a autre chose si l'on a reconnu,
parfaitement. qui l'avaient pratiquée depuis lan dernie', après le discours de l'honorable
longtemps, et qui ont enseigné aux autres! député d'Halifax (M. Borden), qu'il existait
la manière de l'accomplir d'une façon Si une cause suffisante prima fack pour deman-
parfaite qu'on ne pouvait pas même en der cette enquête et puisque le chef du gou-
avoir le moindre soupçon. vernement a dit: Nous renverrons cette

Il ne s'agit pas ici de fraudes ordinaires question au comité des privilèges et élections,
il n'est pas question d'actes de coruptio cela sans retard, comment se fait-il -qu'en
électorale dans un ou deux comtés ; il neC présence de la preuve faite au comité lan
saurait être question d'une élection rempor- dernier, comment se fait-il qu'en présence de
tée par le vol ou la corruption ; mais nous ces fraudesqui ont étéprouvées cette année,
sommes en )résenee de toute un organisa- ou au moins lui établissent une!cause vérita-
tion poulr voler les élections,. Ces manoeu- ble, suffisante prima facie, devant cette
vres frauduleuses ont été commises en pra- Chambre, qu'on nous refuse cette enquête ?
tique, depuis 1896 jusqu'aujourd'hui, dans Je crois, et je ne parle pas simplement comme
toutes les élections partielles, soit dans la membre du parti -qui siège dece côté-ei de la
province d'Ontario soit dans Québec. En- Chambre, mais en me faisant l'écho de 'opi-
core une fois c'était une fraude organisée. nion unanime du peuple du Ganda, que le
Et, M. l'Orateur, je puis dire qu'il n'y a gouvernement, cette année, avait le devoir
aucune loi statutaire qui se rapporte à des sacré, lorsque ces preuves nouvelles nous
fraudes semblables à celle dont nous avons ont été fournies, de dire :Nous allons faire
la preuve aujourd'hui. Il n'est pas de sta- cette enquête: présentez vos accusations et
tut qui s'y rapporte, parce que jusqu'à l'ar- prouvez-les devant le comité des privilèges
rivée au pouvoir du parti libéral en 1890, et lections, et si vous ne réussissez dans
nous n'avions jamais constaté des fraudes votre tâche, alors le peuple du Canada vous
aussi indignes que celles pratiquées lors considérera comme formant un parti désho-
des élections partielles, depuis cette der- noré.
nière date. J'ai parlé, il y a un Instant, d'un système

Maintenant, est-il vrai de dire que, d'après général: on a prouvé en effet, devant le co-
la loi, d'après les procédures et la pratique mité, l'au dernier, qu'il s'agissait d'un sys-
pailementadres, une enquête commencée tême général qu'on av-ait appliqué dans
devant un comité du parlement, durant une toute la province d'Ontario. Le fait est ln-
session, ne peut se continuer durant la ses- 'discutable d'après les afdavit qui ont été
sion suivante ? Cette proposition énoncée soumis A la Chambre à l'enquête qui se con-
par les membres de la droite, ne peut sub- tinue maintenant dans Ontario. Mon hono-
sister un seul instant. Les précédents qu'a rable ani le Solliciteur général ne peut pré-
cités l'honorable député d'Halifax (M. Bor- senter ici, invoquer ici, d'unemanière plausi-
den) démontrent à l'évidence que la pratique ble, l'argument que la preuve faite devant la
parlementaire condamne cette opinion. Je commission d'enquête dans Ontario, n'a rien
vais citer un exemple. En 1854, des man- à voir à celle que nous eherchons à faire
oeuvres frauduleuses av'adent été commises devant le comité des privilèges et élections.
en Angleterre, relativement au transport de Mais, M. lOrateur, les individus qui ont com-
la malle entre Douvres et Calais, et c'est mis -ces fraudes dans Brockville et dans
alors que la Chambre des communes an- Huron-ouest, sont les mêmes -gensqui ont
glaise, a dû s'occuper de la fameuse cause travallé aux élections sur lesquelles on fait.
de Churchward. L'enquête dans cette af- une enquête aujourd'hui dans Ontario. IL
faire avalit commencé durant une session sagit de la même bande d'individus qui ont
du parlement. Il sagissait du transport des parcouru tous les comtés d'Ontario, lors des-
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élections provinciales, qui ont travaillé aux
élections fédérales il y a trois ans. Ce sys-
tème de corruption' a été si général qu'il
échappait à tous les statuts à toutes les
contestations devant les -cours de justice,
devant les comités d'enquête tels que consti-
tués par la loi. J'arrive maintenant au der-
nier point qu'ont soulevé dans cette zhambre
ceux qui prétendent que cet amendement
devrait être renvoyé. On a dit que l'affidavit
de Pritchett est complètement faux et qu'on
n'y doit croire aucunement. Je demanderai
à tous les membres de cette 'Chambre qui
connaissent la procédure légale-j'irai plus
loin, je demanderai à tout député layant du
bon sens qui a lu cet affidavit. et qui en a
examiné le caractère partielier, les circons-
tances de date, d'endroits, de temps, de noms,
qui s'y rencontrent, sans omettre un seul
point, si cet affidavit ne porte pas l'empreinte
de la vérité, si celui qui nous le donne a
craint d'être démenti.

Eh bien! M. l'Orateur, pour tous ceux qui
connaissent la pratique parlementaire, il est
évident que si un affidavit qui est faux, in-
dique des dates, des endroits, kdes noms, il
est facile de le réduire à néant. Maintenant,
nous avons les affidavit démentant celui de
Pritchett ; nous en avons quelques-uns d'un
caraetère général mais qui ne nient pas les
accusations contenues dans l'affidavit de Prit-
chett ; est-ce que ceux qui sont mentionnés
dans cet affidavit, et dans le témoignage que
Pritchett a 'donné devant la commission
d'Ontario, ont écrit une seule lettre démen-
tant cet homme? Si cette lettre retarde à
arriver, n'avons-nous pas des télégrammes
de quelques-unes des parties en cause?

Quelques VOIX : Oui.

MQ. CASGRAIN: Pas un télegramme,
pas une lettre n'ont été produits devant cette
Chambre. Ce personnes ont des amis parmi
les honorables membres de la droite ; si
elles n'étaient pas coupables, si l'affidavit
de Pritchett n'était pas vrai, nous aurions
reçu des télégrammes de toutes les parties
de cette circonscription électorale, disant
que cet homme a menti et qu'il s'est rendu
coupable de parjure. On n'a encore rien
reçu-i-

'M. FROST : Nous avons reçu, ce soir,
une douzaine de télégrammes de différentes
personnes de Huron-ouest que Pritchett a
accusées et qui nient les, déclarations de cet
individu.

M. CASGRAIN.: Qu'on produise ces té-
légrammes, et si ce que Pritchett a dit n'est
pas vrai, qu'on le fasse venir devant le co-
mité des privilèges et élections, et qu'on le
confronte avec ces personnes auxquelles,
dit-il, il a enseigné -l'art de voler et de falsi-
fier des bulletins. Qu'on l'amène ici ; qu'on
le mette face à face avec ces gens, et nous
verrons alors si, sous serment, ces derniers
répèteront ce qu'il y a dans leurs télégram-
mes. C'est ce que nous voulons obtenir. On
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n'a pas besoin de télégrarnmes que le pre-
mier venu peut envoyer. Si ces individus
ont pu commettre les actes qu'on leur re-
prodlie à Huron-ouest et à Brockville, ils
sont capables d'envoyer de fausses dépêches.
Nous voulons les avoir ici, les mettre 'en
face de leur accusateur, et alors nous ver-
rons quel est celui qui dit la vérité, quel
est celui qui s'est parjuré.

'On a dit que ce nommé Pritchett ne pou-
vait être poursuivi pour parjure ici, parce
qu'il a donné son affidavit alors qu'il était
aux Etats-Unis. Mais on peut prendre des
procédures contre lui ; il a accusé ces hom-
mes dans une déclaration complète, où il
donne les noms, les heures, les circonstan-
ces, les dates, d'avoir volé et falsifié des
bulletins, commis des offenses, des actes
contraires à la loi électorale, offenses pour
lesquelles ces personnes peuvent être mises
en état d'arrestation et envoyées en prison.
Pourquoi ne pas prendre des procédures
contre Pritchett? Pourquoi ne pas l'avoir
mis en état d'arrestation pour libelle crimi-
nel, et ne pas l'avoir conduit devant un
jury pour savoir s'il dit la vérité ou si c'est
un menteur? Cela serait le bon moyen de
connaître la vérité ; mais on n'a rien fait
dans ce sens. Je crois donc qu'il n'y a per-
sonne parmi les membres de la droite qui
ne croient pas que Pritchett ait dit la véri-
té, et c'est la raison pour laquelle le gou-
vernement refuse cette enquête.

'Mon honorable ami, le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries, a soulevé une objec-
tion : il a prétendu que cette motion est
véritablement une motion de non confiance
et de plus qu'on ne pouvait l'accepter parce
qu'elle s'appliquait également à l'élection
de Brockvllle et à celle de Huron-ouest. Cet
argument n'est pas sérieux, d'abord, parce
que le gouvernement peut déclarer qu'il n'ac-
cepte pas cette motion comme en étant une
de non confiance, et, alors, ainsi qu'on le
comprend parfaitement, cette motion ne se-
rait pas considérée comme ministérielle.
Les honoraibles députés de la droite con-
naissent très bien les usages parlemen-
taires; ils savent que si une motion ne de-
mande pas dans ses termes mêmes un vote
de non confiance dans le cabinet, les hono-
rables messieurs qui siègent sur les bancs
du trésor ont le pouvoir de dire : Nous ac-
ceptons cette motion, et dès lors cette der-
nière n'est plus considérée comme une mo-
tion de non confiance. La motion actuelle
n'en est pas une de non confiance, pas plus
que ne l'était celle qu'a présentée. l'autre
jour, l'honorable député 'Halifax (M. Rus-
sel) ; ce n'est pas une motion de non con-
fiance par le fait simple qu'on la propose
en amendement à la motion demandant A
la -Chambre de se former en comité des sub-
aides, à amoins que le gouvernement ne l'ac-
cepte comme telle.

Mais, M. 1'-Orateur, en réponse à cette
autre obJection, qu'i est injuste -de réunir
dans cette demande d'enquête les élections
de Huron-ouest et de Brockville, je deman-
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derai à la Chambre si le gouvernement nous des à Sherbrooke où les mignons du
a offert de divisier cette motion. Le gou- gouvernement, j'en suis convaincu, ont volé
vernement a-t-il dit : -Si vous proposez un; et escamoté des bulletins, et employé tous
amendement ne concernant que l'élection les tours infâmes accomplis dans Huron-
de Huron-ouest, nous l'accepterons? Très ouest et Broekville; mais leurs efforts fu-
probablement, la Chambre eût accepté cette rent vains. Les électeurs de Sherbrooke,
offre. Mais, loin de là, les ministres, A che- forts de l'expérience du passé, ne se sont
val sur leur dignité, ont insisté sur le rei- pas laissé jouer; dans ce comté où toutes
voi de la motion complète. Sont-ils venus les nationalités sont représentées, lopposi-
nous demander d'accepter un amendement idon a remporté la victoire en dépit des $30,-
ne concernant que l'élection de Huron- 000 que les libéraux y ont dépensés.
ouest? S'ils l'eussent fait, alors l'argument Après tout ce qui vient d'être raconté dans
de mon 'honorable ami, le ministre de la cette Chambre et après les accusations très
Marine et des Pêcheries, vaudrait quelque Îgraves qui viennent d'être portées à sa cou-
chose. Mals, malheureusement, ce n'est pas naissance, le gouvernement est tenu d'a c-
l'attitude qu'a prise le gouvernementé corder une enquête. Je ne vois aucune

M. l'Orateur, l'histoire se répète. Dans bonne ion pour la refuser, ni au point
les derniers jours du gouvernement Ma - de vue légal, ni au point de vue de la pro-
kenzie, nous avons vu un scandale sembla- édure parlementaire. Le gouvernement
bles ceux lui ont été dévoilés dns ces est tenu en honneur d'accorder cette en-
élections de Huron-ouest et de Brock-ville. quêéte. S'il a le respect de lui-même, il est
Je veux parler de ce 'qon appelle, dans tenu de se laver des accusations qui pèsent
l'istoire poliique du pays. spécialement sur lui. car les accusés ne sont pas tous des
dans la province de Québec, "'La trappe de étrangers à cette Chambre; il y a ici, dans
Sainte-Aune." les ranegs des députés ministériels, des hone

Tous ceux rui connaissent l'histoire Po- mnes (lui sont accusés de ne pas représenter
litique du pays savent ce qui est arrivé dans lopinion de la majorité de leurs électeurs.
le comnté de Jacques-Cartier quand le re- Je suis encore étonné, Comme beaucoup
gretté M. Laflamme fut élu; et ce nest Pas d'autres que es deux députés oen question
manquer de respect à sa qnémoire que de rap- il'aent pas jugé à propos de remettre leur
peler cette affaire, car j'ai toujours eu, et mandat, surtout quand on a vu le principal
j'ai encore trop de respect pour la mé- organe du parti libéral, dans ce pays, leur
moire de cet homme pour agir ainsi. Tout conseiller de le faire. Ils auraient d
le monde, dis-je, se rappelle ce qui a eu lieu aller d'eux-mêmes trouver le gouvernement
dans ceute élection. La fraude qui y a été et lui dire: Accordez-nous une enquête,
pratiquée était la même qu'à Huron-ouest et donnez-nous l'occasion de nous laver des
à Brockville, mais comment s'y était-on pris? odieuses accusations qui pèsent Sur nous,
A une certaine heure de la journée, dans pour que nous puissions démontrer que nous
une paroisse où le candidat conservateur avons été élus légalement pour représenter
av'ait une forte majorité, 'le eous-officier nos commettants dans ce parlement, que
rapporteur qui était un bon libéral, fut pris nous ne sommes pas ici sous de faux pré-
d'une indisposition subite et obligé de s'ab- textes, et comme représentants de la mino-
senter du bureau de votation. Pour plus de rué. Il n'y a pas seulement l'honneur de
srett, il plaça la bote fans une armoire. ces deux députés en jeu, il y a aussi celui
Pendant son absence, une trappe pratiquée de tout le parti libéral.
dans le plancher fut ouverte et la boîte re- Si ce parti avait le sentiment de sa di-
tirée de l'armoire; la boite fut ouverte et urité il s'arrangerat de manlère à pou-
les bulletins conservateurs furent rempla- voir dire aux électeurs : Nous avons donné
cés par des -bulletins libéraux. Grâce à cette 'à nos adversaires toutes les chances possi-
fraude le candidat libéral fut élu. Cette es de prouver leurs' accusations, et nous
scandaleuse affaire est connue dans toute avons donné la preuve que nous ne somes
la province de Québec sous le nom de "la pas coupables des fraudes qu'on nous re-
trappe de Sainte-Anne . proche. Mais il faut tenir compte d'une

Le gouvernement Mackenzie, sachant qu'il autre chose. Ces accusations sont connues
ne pouvait pas affronter le vote populaire en dehors des frontières de -ce pays. Nous
d'une manière franche et honnête, avait ln- passons pour remporter les élections par la
venté ce moyen pour remporter l'élection corruption et la fraude et Il faut, pour
en dépit de l'hostilité des électeurs. Le gou- l'honneur du Canada, et que ces accusa-
vernement du jour, a recours aux mêmes tons soient reconnues fausses, ou que ceux
moyens parce qu'il sait bien qu'il serait qui ont pratiqué ces manoeuvres fraudule-
vaincu dans une lutte loyale ; Il préfre avoir ses soient punis avec toute la sévérité de
recours à la corruption, aux faux, au vol, la loi.
Il se vante davor remporté beaucoup d'é-
lections partielles depuis 1896, mais nous M. BELL (Prince-est, I.P.-E: A titre de
savons maintenant par quels moyens ces membre du comité des privilèges et élec-
victoires ont été obtenues. tions, j'ai eu à m'occuper de cette ffaire,

Nous savons aujourd'hui que ces victoires au point d'en être fatigué et dégoûté. Je
'n'étaient pas l'expression du sentiment po- vais donner les raisons du vote que Je me
pulaire. On a cherché à répéter ces frau- propose de donner sur la motion qui nous

M. CASGRAIN.

[ C OM m -UN-ZE] s 5508



[16 MAI 1900j

est soumise. Il y a un point que l'enquête
a fait clairement ressortir, mais sur lequel
on n'a pas suffisamment insisté au cours de
ce débat, et c'est qu'il est prouvé que le
député libéral de Huron-ouest a autant le
droit de siéger ici que qui que ce soit. L'of-
ticier rapporteur l'a déclaré élu par une ma-
jorité de 140 voix. Les conservateurs de
cette division se mirent à l'oeuvre pour d-
couvrir combien de faux bulletins avaient
été mis dans les bottes, pour voir s'ils pou-
vaint faire invalider l'élection. Ils ont cru dé-
couvrir qu'au bureau de votation de Col-
borne, ils avaient été volés de 13 voix et
qu'à celui de Goderich, ils en avaient perdu
15. ce qui fait en tout 28.

Même si nous donnons aux conservateurs
le bénéfice de toutes les voix qu'ils réela-
nient, et si nous les retranchons au candidat
libéral, M. Holmes reste élu par la majorité
respectable de 84 voix. Après avoir boule-
versé toute la division de Huron-ouest les
conservateurs n'ont pi émettre des préten-
tions que sur 28 bulletins ce qui établit, hors
de ·tout doute, que le candidat libéral a ob-
tenu une importante majorité des suffrages
populaires. C'est la le point important,
celui qui intéresse le pays : la volonté du
peuple a été respectée ; on n'a pas Imposé
à cette division électorale un représentant
qu'elle n'a pas choisi. En dehors de cela,
le peuple s'inquiète peu des subtilités au
moyen desquelles les orateurs de la gauche
cherchent à embrouiler la question.

J'ad écouté avec intérêt les commentai-
res (le nos honorables adversaires sur la
pûrete électorale et 'le respect de la souve-
raineté populaire, et j'espère que cette ex-
plosion de beaux sentiments marquera l'au-
rore d'une ère de moralité politique plus
satisfaisante que celle que nous avons eue
par le passé.

Permettez-moi, M. l'Orateur, de rappeler
un incident survenu dans l'Ile du Prine'e-
Edouard. Il y a eu une élection dans le
comté de King. Le candidat libéral a ob-
tenu une majorité de 84 voix. L'officier rap-
porteur fit ce qu'on appelle un double rap-
port. sous prétexte que le candidat libéral
n'avait pas régulièrement démissionné
comme représentant à la législature pro-
vinciale. La question vint devant cette
Chambre et fut renvoyée devant le comité
des privilèges et élections et sait-on de quelle
manière ce comité a donné la preuve de sa
compétence à juger les questions de cette
nature ? A-t-il décidé que celui qui avait
obtenu le plus grand nombre de suffrages
avait droit de représenter le comté ? Non ;
il a recomandé que celui qui avait été re-
poussé par les électeurs, celui qui avait con-
tre lui une majorité de 84 avait droit au
mandat de ce comté.

C'était simplement une tentative faite de.
propos délibéré, faite pour ignorer, mépri-
ser et fouler aux pieds la vol'nté populaire,
telle qu'elle s'était manifestée aux bureaux
da votation. Et quand j'entends aujour-
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d'hui les députés conservateurs nous pre-
cher la pureté électorale et le respect de
la souveraineté populaire, je me réjouis de
les voir revenus à de meilleurs sentiments;
j'espère que le parti conservateur rachètera
ses fautes passées et qu'il mettra ses nou-
veaux principes à exécution.

Les orateurs de la gauche dénoncent com-
me un crime l'escamotage et la substitution
des bulletins. J'admets que c'est un crime
contre la loi et la morale ; mais il y en a de
plus grands. Voyons ce que le parti conser-
vateur a fait en 1882 quand il a entrepris le
" gerrymander " de la province d'Ontario.
Les électeurs de cette province étaient à peu
près partagés également entre 'les deux par-
tis-le but des conservateurs était de rema-
nier la division des district électoraux de
manière à élire une forte majorité de dépu-
tés conservateurs. Le plan fut mis à exécu-
tion et le gouvernement d'alors réussit à
voler huit élections au parti libéral, ce qui
lui donnait dans cette Chambre une majorité
conservatrice de 16 voit à laquelle il n'avait
pas droit. C'est un crime de toucher aux bulle-
tins, mais c'est un crime bien plus grand de
toucher aux divisions électorales et de porter
une main sacrilège sur toute une province.
Puisque nos adversaires -parlent de pureté
électorale, il est bon de leur rappeller leur
passé, et de leur demander de se repentir de
leurs anciennes Iniquités avant de s'ériger
en moralistes.

L'honorable député de Montmorency (M.
Casgrain) a parlé du droit de cette Chambre
de renvoyer cette question devant un comité.
Je ne discuterai pas ce point ; je préfère l'ad-
mettre. Il n'y a pas de doute que le parle-
ment s'est départi de certains de ses droits.
Nous avons voté une loi qui confie aux tribu-
naux réguliers toutes les causes de cette na-
ture. Dans toutes les causes qui ont été dé-
léguées aux tribunaux et dans lesquelles ce
parlement s'est dessaisi de ses pouvoirs, il ne
peut pas y -avoir de doute sur la question de
juridiction. Mais le parlement continue A
exercer tous les droits et pouvoirs dont Il ne
s'est pas dessaisi.

Il s'est présenté un cas, en Irlande, dans
lequel un candidat avait été trouvé coupable
de félonie. Aucune pétition en invalfdatlon
ne fut présentée ; il se rendit à Londres et
prit son siège dans la Chambre des commu-
nes. Le parlement anglais décida que malgré
la loi concernant les procès en invalidation
d'élection, Il avait le pouvoir de décider si
ce représentant avait droit de siéger dans la
Chambre des communes. Il décida qu'il
avait le droit de purger de parlement de la
présence d'un homme convaineu de félonie.

Je comprends aussi que si un candidat,
a.près être élu et avoir siégé dans cette Gham-
bre passe un contrat avec (e gouvernement,
et si la question est amenée devant nous, nous
avons parfaitement le droit de nous en oc-
cuper et de chasser ce député. Il y a donc
des exceptions à la régle générale, En.votant
la loi en queston, le parlement ne s'est pas
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dessaisi de tous ses pouvoirs. Dans cer-
taines circonstances il peut s'occuper d'une
question qui met en jeu le siège d'un député,
et la renvoyer devant le comité des privilèges
et élections ; mais entre le pouvoir de faire
une chose et l'opportunité de la faire, il y a
une grande différence. Le parlement peut
avoir le pouvoir de s'occuper de cette ques-
tion, mais doit-il exercer ce pouvoir? Il a lui-
même institué un tribunal pour instruire
toutes les causes concernant les élections,
d'une manière plus satisfaisante, plus écono-
mique et plus efficace, que ne pourrait le
faire un comité de cette Chambre.

Depuis que cette loi a été votée, il est im-
possible de citer un seul cas dans lequel le
comité des privilèges et élections ait été
chargé de décider de la validité d'une élec-
tion. La réponse invariable de la -Chambre
des communes a' toujours été : Adressez-
vous aux tribunaux ; c'est devant une cour
de justice que ces 'procès 10irvent s'instruire.
Dans le cas actuel il s'agit sipilement de sa-
voir si l'enquête peut se faire d'une manière
plus satisfaisante, plus économique et plus
efficace devant une cour de Justice.

M. HAGGART: Le procès de qui fera-t-
on?

M. BELL : Le procès des sous-officiers-rap-
porteurs. La question est de savoir s'il ex-
iste un tribunal auquel tout électeur peut
s'adresser pour faire juger ces questions
d'une manière efficace et peu coûteuse. Dans
l'affirmative, le devoir du ,parlement est de
renvoyer l'affaire devant ce tribunal. Il est
admis que les cours de justice peuvent juger
ces sortes de causes. Nous avons une loi
concernant les élections qui définit ces of-
fences ; il suffit de porter une plainte con-
formément aux dispositions du code pénal,
ou d'un article de la loi concernant les
élections. Déposez une plainte devant un
magistrat et le procès aura lieu devant un
juge et des jurés.

Si la plainte est faite en vertu du code
pénal, le procès se fera aux frais de l'Et-at,
et non aux frais du plaignant. Les disposi-
tions de la loi concernant la prescription
s'appliquent-elles dans le cas actuel et empê-
chent-elles des poursuites 'd'être intentées?
La prescription s'applique dans une cause
qui affecte le mandat d'un député. Une pé-
tition en invaldaion d'élection doit être pré-
sentée dans un délai de trente jours, et passé
ce délai, elle devient caduque. Mais dans le
cas qui nous occupe il n'y -a pas de prescrip-
tion pour arrêter les poursuites. Elles pou-
vaient être intentées il y a un an, elles peu-
vent l'être aujourd'hui, elles pourront l'être
dans douze mois.

Considérons la question, maintenant, au
point de vue de l'intérêt public. Peut-on
douter que l'intérêt public sera mieux servi,,
si cette affaire est confiée aux tribunaux
ordinaires? Le procès dev'rait avoir lieu à
Goderieh. Il y -a cent ou plus de témoins à
faire entendre. Pour aller à Goderich, ils

M. BEIL (I.P.-E.)

ne seront pas obligés de s'absenter plus de
deux ou trois jours ; mais si on les fait venir
à Ottawa, on pourra les voir se promener
dans les corridors et autour des édifices pen-
dant des semaines entières. Il n'y a pas le
moindre doute qu'il serait beaucoup plus
dans l'intérêt public, sous tous les rapports,
de faire ce procès à 'Goderich, ou l'offence
est supposée avoir été commise.

Il faut 'aussi tenir compte de la question
des dépenses. Une poursuite contre un de
ces sous-officiers-rapporteurs à, Goderich, ne
coûterait probablement pas plus de $500 à
l'Etat, tandis qu'à Ottawa les dépenses se-
raient infiniment plus considérables. Cette
enquête nous a déjà coûté $12,000, et nous
n'avons encore obtenu aucun résultat; nous
ne faisons que commencer, pour ainsi dire.
La simple question d'économie devrait en-
gager tous les membres de cette Chambre à
exiger que le procès ait lieu. à Goderich et
non Ici. '

Il y a encore une autre considération très
importante, celle d'un tribunal indépendant.

M. HAGGART: Après l'enquête ne pour-
rons-nous pas ordonner que le procès ait lieu
à Goderieh?

Le MINISTRE -DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES : Non.

M. HAGGART : Oui, nous le pouvons et
l'honorable ministre le sait.

'M. BELL (I.P.-E.): Cela est en dehors de
la question et impliquerait une deuxième
poursuite pour la même offence.

M. HAGGART : Nous ne faisons pas le
procès des acuesés.

M. BELL (I.P.-E.) : Si nous ne faisons pas
leur procès, c'est une raison de plus pour ne
pas continuer, l'enquête. Nous dépensons
inutilement l'argent du public. Mais reve-
nons maintenant à cette question d'un tri-
bunal indépedant. Qu'est-ce que demandent
les honorables députés de la gauche? Ils
veulent une enquête, disent-ils. Ils veulent
arriver à une conclusion que le peuple puisse
accepter, ou bien ils ne veulent rien. Mais
alors, soumettons l'affaire aux tribunaux,
confions-la à un juge et à des jurés asser-
mentés, et nous aurons un verdict qui sera
accepté par toute la population d'un bout à
l'autre du pays. La décision de ce tribunal
sera acceptée comme finale et définitive par
tout le monde ; mais si J'affaire est soumise
au comité des privilèges et élections, qu'ar-
rivera-t-il? Les probabilités sont que nous
n'arriverons à aucune conclusion, mais si
par hasard, une décision était rendue, elle
serait considérée comme injuste par la moi-
tée de la population, qui ne verra dans ce
verdict que la décision d'une majorité pré-
jugée.

11 y a encore une autre considération, celle
de la sanction à donner au verdict.· Si la
question est soumise aux tribunaux, le juge
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a le pouvoir de condamner le coupable à l'a-
mende ou à la prison, ou de lui infliger une
punition proportionnelle au crime qu'il a
commis. Mais un comité de la Chambre ne
peut rien faire. 1l n'a pas le pouvoir de
punir un sous-officier rapporteur même s'il
est trouvé coupable de l'offense qu'on lui re-
proche.

Voilà. M. l'Orateur, autant de considéra-
tions importantes que tous les députés Zloi-
vent étudier et poser avant de prendre une
décision sur cette question. SI nous consta-
tons qu'il existe un tribunal expressément
constitué pour instruire ces procès, quand
nous voyons que le procès se fera aux frais
de l'Etat et non à ceux du plaignant, quand
il est admis qu'il n'y a pas de prescription
pour empêcher les poursuites, quand nous
voyons que l'intérêt public, la question d'é-
conomie, celle d'un tribunal indépendant, et
la sanction à donner au verdict, quand nous
voyons, dis-je, que tout nous conseille et
nous ordonne de confier cette affaire à un
tribunal régulier, n'est-il pas de notre devoir
de tenir enmpte de toutes ces considéra-
tions et de nous adresser aux cours de justice
au lieu de continuer cette enquête devant
le comité des privilèges et élections ?

C'est sur ces raisons que je m'appuie pour
dire que cette affaire n'aurait jamais dû
être soumise à ce comité. Je considère qu'en
cela le gouvernement a commis une faute*
qu'il ne répètera pas,-je l'espère du moins.
Le gouvernement a commis une autre erreur,
à mon sens. L'an dernier, quand l'honorable
député d'Halifax (M. Borden) a proposé sa
motion. 1 a produit des déclarations, par les-
quelles quarante-trois électeurs de l'arron-
dissement de Colborne affirmaient avoir voté
en faveur du candidat conservateur. Le 'pre-
imier ministre a alors admis que ces décla-
rations constituaient une preuve prima
facie contre le sous-officier-rapporteur. A
mon sens, ces déclarations ne constituaient
pas du tout une preuve prima facie con-
tre le sous-officier-rapporteur, car même si
elles sont vraies, elles ne prouvent pas du
tout que c'est ce sous-officier-rapporteur qui
s'est rendu coupable de. ces escamotages et
de ce.s substitutions de bulletins.

Il est plus probable que l'offense a été com-
mise par les électeurs eux-mêmes qui. pour
des raisons que j'ignore, ont substitué de
faux 'bulletins aux bulletins régulers. La
fraude a pu -être commise de quelqu'autre,
manière qu'il est inutile d'indiquer, :mais Il
n'y a rien dans tout cela qui Implique la cul-
pabilité du sous-officier-rapporteur. Je dis
donc que la Ohambre s'est trompée en d6ei-
dant, l'an dernier, qu'il y avait une preuve
prima facie ; je dirai même qu'on a : eu
tort d'admettre que ces déclarations consti-
tuaient une preuve de la manière dont ces
électeurs avaient voté. Ces déclarations ne
pouvaient constituer, tout au plus, qu'une
preuve seconda·ire. La preuve principale, la-
meilleure preuve possible., c'est le bulletin
lui-même. c'est la croix faite par l'électeur
sur son bulletin.

Que dit la loi, sous ce rapport ? Elle dit
qu'il faut enlever le talon, qu'il n'y aura pas
de numéro sur le bulletin, qu'il ne devra y
avoir aucune marque pour permettre de re-
connaître le bulletin. L'esprit de la loi est~
que, sous aucun prétexte, ce bulletin ne
devra servir de preuve devant un tribunal.
Or, pour éluder la loi, on a recours à un
subterfuge, et au moyen d'une preuve se-
condaire on cherche à prouver une chose au
sujet de laquelle la loi ne permet pas de
faire une preuve. directe. Dans ces circons-
tances, ces déclarations ne sont pas une
preuve du tout-pas même de la manière
dont ces électeurs ont voté.

Je dirai plus : il est contraire aux saines
notions du droit et de l'intérêt public de per-
mettre à un homme de rendre témoignage
quand il est impossible de le soumettre à
un contre-interrogatoire, quand il n'existe
aucun -moyen de contrôle pour savoir s'il
dit vrai ou faux.

Voici, par exemple, un témoin qui jure
qu'il a voté pour M. MeLean. Peut-on lui
faire subir un contre-interrogatoire ? Peut-
on produire des témoignages désintéressés,
pour le contredire ? C'est un secret qu'il est
seul à posséder, et cependant on lui permet
de jurer de quelle manière il a voté, quand
il n'existe aucun moyen de contrôle, pour
découvrir s'il jure la vérité.

Prenons, par exemple, un arrondissement
de votation où cent électeurs ont voté. Qui
peut dire comment ces cent électeurs ont
voté ? Quels moyens a-t-on de le constater ?
On dira peut-être qu'on savait comment ils
avaient promis de voter. Tous ceux qui ont
quelqu'expérience en fait d'élections vous
<liront qu'il y a une grande différence entre
une promesse de voter et le vote lui-même.
Il est beaucoup plus facile d'obtenir une pro-
messe qu'un vote ; nous le savons tous par
expérience. On va trouver un électeur et on
lui demande son vo'te, à tiltre d'amis, par
exemple. Il vous en fait la promesse, mais
rendu dans le bureau de votation, et protégé
par le secret du scrutin, dl met- les considé-
rations d'amitié de côté et vote à sa guise.
Un autre promettra de voter de telle ou telle
manière, parce qu'il doit de l'argent au can-
didat, ou A quelqu'un de ses amis.

Cet électeur - dépose son bu1letin dans
l'urne électorale et vote à sa guise. Voici
un autre électeur qui a reçu $5 pour son
vote, et l'absence de tout principe qui l's
porté à vendre son suffrage peut églement
le porter à voter contre: celui. qui l'a payé.
Voyez cet autre individu à qui on a arraché
une quasi-promesse de voter, pour son parti
On a beau lui dire que .son: parti est en. dan-
ger et Il a beau avoir promis de voter pour
son parti, une fois -Tendu au bureau de vota-
'tion, Il se prend à songer: peut-être, se dit-
Il. le parti conservateur a-t-il été trop long-
temps au pouvoir et' il est possible qu'un
gouvernement plus pur" lui succèdera.; Al
vote donc pour le" candidat libéral. Tel au-
tre életeur Ignorant, trop orgueuilleux pour-
v-rouer son ignorance, se rend au bureau de

5.514



5515 COMMUNES]
votation et, croyant déposer son bulletin en
faveur de MeLean, vote de fait pour Holmes.
Si l'on tient compte de ces diverses consi-
dérations, l'on constate que, dans chaque
bureau de votation, il se produit un écart
entre les promesses des électeurs et les suf-
frages qu'ils déposent dans l'urne. Mais, me
diront les messieurs de la gauche, n'avons-
nous pas les déclarations solennelles des té-
moins ? Je vous prierai de réfléchir un ins-
tant ýsur les moyens dont on sest servi pour
dbtenir ces déclarations. Ainsi, Kirkpatrick.
au cours de sa déclaration. qui est consignée
au rapport du comité, affirme qu'on ne lui
a pas donné lecture de sa déposition; qu'on
ne lui a pas fait connaître que cette déclara-
tion tenait de la nature du serment ; bref,
qu'on lui a extorqué ce document sous pré-
texte qu'ou voulait tout simplement savoir
le nombre d'électeurs (lui avaient voté de
chaque eôté. Je ne crains pas de l'affirmer,
des déclarations obtenues en pareilles cir-
constances ne valent guère mieux, au pont
de vue de la preuve. que les promesses en
question. Quand on demande à un électeur
de déclarer s'il a voté pour le candidat con-
servateur, dans quelle situation le place-t-
on ? Qu'il ait voté pour le candidat conser-
vateur ou pour le candidat libéral, il y a
tout à parier qu'il répondra dans l'affirma-
tive à votre question. car lui poser pareille
question, c'est le poser dans un dilemne d'où
il ne peut sortir qu'en signant la déclaration
voulue. -Te l'affirme donc, une déclaration
obtenue en pareilles circonstances n'est nul-
lenenz le mnoyen d'arriver à connaître la
vérité des faits. Ainsi en est-il du serment
qu'on fait préter à ces témoins. Du moment
qu'ou a obtenu une promesse et une décla-
ration de ces individus, il ne leur reste. pour
sortir du pétrin, d'autre ressource que d'aller
jusqu'au bout sans broncher et d'affirmer
sous la foi du serment qu'ils ont donné leur
suffrage au candidat pour lequel ils avaient
promis de voter. Je m'explique. Quand vous
aftirmez savoir que quarante-trois électeurs
ont voté en faveur du candidat conservateur,
je prétends que vous n'en savez absolument
rien. Il n'est personne tant soit peu au fait
des moyens employés pour obtenir et faire
signer ces déclarations, qui puisse préten-
dre avoir la certitude que ces quarante-trois
individus ont voté pour le candidat conser-
vatcur. Tout ce que vous pouvez affirmer
avec certitude, c'est que la majorité de ces
individus ont voté dans le sens de leurs pro-
messes et de leurs déclarations, mais quant
à la minorité. personne ne saurait affirmer
dans quel sens ils ont voté ni avoir de cer-
titude au sujet de .In vérité ou de la fausseté
de leurs déclarations.

Il y aurait peut-être -lieu de faire ici un
reproche au gouvernement : c'est d'avoir
ajouté trop de foi aux promesses du parti
conservateur relativement à l'usage qu'il
entendait faire de la preuve obtenue. A
quelle condition l'enquête a-t-elle été accor-
dée ? Quand on est convenu que cette affaire
serait renvoyée au comité des privileges et

M. BELL (I.P.-E.)

élections, il a été parfaitement compris dans
cette Chambre qu'on n'emploierait aucune
partie de la preuve au détriment de la ré-
putation du député actuel et que la vali-
dité de son mandat ne semit pas mise en
jeu. La question est maintes fois revenue
sur le bureau en séance de comité, et il a
été parfaitement compris que nulle partie de
la preuve ne serait employée au préjudice
du 'député élu. Volil pourquoi on a mis au
rancart les règles da la preuve ; voilà aussi
pourquoi on a produit les bulletins de vote
et permis la preuve par oui-dire. Or, com-
ment le parti conservateur a-t-il tenu la pro-
messe qu'il a faite à la Chambre ?

M. TAYLOR : Nous n'avons rien promis à
la Chambre.

M. BELL (Ile du Prince-Edouard) : Si.
M. TAYLOR : Pas du tout.
M. BELL (I.P.-E.): Oui, et c'est à cette

condition que l'affaire a été renvoyée au
comité. Comment les membres du parti
conservateur ont-ils tenu leur promesse ?
A peine avaient-ils obtenu le moindre
renseignement qu'ils pensaient de nature
à jeter du louche sur la conduite de
l'élection qu'ils s'en servaient. non pas
contre le président au scruttn,-non, ils
visaient plus haut-mais contre le député
actuel. Ce député, s'écriaient-ils, doit son
mandat à la fraude, et s'il avait le moindre
sentiment d'honneur, 1l démissionnerait sans
retard. Bien plus, les journaux conserva-
teurs s'emparèrent de cette clameur et cher-
chèrent à ameuter contre lui l'opinion publi-
que de façon à lui arracher son mandat.
Non contents de cela. ces messieurs ont af-
fi-rmé dans les journaux et ici même que,
d'après les faits établis, non seulement le
député de Huron-ouest. mais nombre de dé-
putés tiennent leurs mandats de la fraude;
et que la conspiration a des ramifications par
tout le pays. Voilà comment le parti con-
servateur a tenu parole. Appelez cela franc
jeu. si vous voulez ; quant à moi, je pré-
tends que c'est pure déloyauté, et que le
parti conservateur n'a nul souci des prin-
cipes les plus élémentaires de l'honneur po-
litique. Au mépris de leurs engagements et
de la convention intervenue au sujet du
renvoi de l'affaire au comité, l'on a obtenu
la preuve en question sous de faux prétex-
tes. On sait comment les Boers font la
guerre dans l'Afrique-sud: Lorsque les An-
glais font l'assaut d'une colline, et que les
Boers sont rendus aux extrémités, Ils his-
sent le drapeau blanc ; et les Anglais comp-
tant sur l'inviolabilité de ce-drapeau, ces-
sent le feu, afin de permettre à leurs enne-
mis de se rendre, et c'est alors que les Boers
prenant les Anglais à l'improviste, font feu
sur eux. Eli bien ! pour mon compte, je l'a-
voue, si je faisais partie de la brigade fai-
sant l'assaut de la colline en pareilles cir-
constances, prenant le ciel à témoin de
pareille perfidie, je jurerais de ne point
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donner quartier à ces traîtes et que pas un rir à un autre tribunal. Que le gouverne-
seul d'entre eux ne serait en lieu doréna- ment déclare qu'il a été commis des fraudes
vant de se rendre coupable de pareille trahi- et qu'il s'engage à faire poursuivre les cou-
son contre la brigade, si la chose était en pables: voilà la seule manière de se justi-
mon pouvoir. Voilà précisément les senti- fier. Or, les avocats de la droite viennent
ments que j'éprouve aujourd'hui à ce sujet. nous faire de véritables plaidoyers comme
Les conservateurs ont abusé de la confiance s'ils étaient en présence d'un tribunal, argu-
de la Chambre au sujet de cette enquête, et mentant, citant des auteurs de droit, des
je suis d'avis qu'il rie faut plus les mettre précédents établis par les tribunaux, pour
en situation de trahir de nouveau cette con- récuser la juridiction du comité devant le-
fiance. Pour mon compte, je le déclare, je quel les côupables ont été traduits. Au
ne veux plus, par mon vote ou autrement, fond,'je l'avoue, je ne saurais affirmer que
leur donner les moyens d'abuser de la con- ce soit la procédure légitime à suivre; mals
descendance de la Chambre. Voilà pour- enfin, puisque l'on a établi cette coûr pour
quoi je suis décidé à voter contre cette ré- instruire ces procès, au moins faudrait-il
solution et à assumer toute la responsabi- mener ces procès à terme. Aux yeux du
lité de mon vote. gouvernement comme aux yeux du pays,

ce sont des criminels, personne n'eu doute.
M. E. B. OSLER (Toronto-ouest) : M. ro- On a beau chercher à les protéger, ce fait

rateur, il se fait tard, et si je n'étais pas nfen subsiste pas moins.
déterminé à être bref, suivant mon inva- Pour mon propre compte, après tout ce
riable habitude, je ne prendrais pas la pa- qui s'est passé en séance du comité l'année
role ce soir. Quel merveilleux déploiement dernière, eusseje été un simple étranger,
de science les orateurs de la droite n'ont- désintéressé de cette affaire, j'en aurais
ils point apporté à la défense de la fraude! remporté l'impression que les avocat% mi-
Tous les avocats dans les rangs de la droite nistériels cherchaient à protéger les coupa-
sont venus, les uns après les autres, nous bics et à faire a-vorter l'enquête; et ce QUI
citer des auteurs de droit et de précédents, me confirme davantage dans cette impres-
comme s'il se fût agi de défendre un crimi- sion, c'est que le gouvernement déclare au-
nel. De fait, il y a plusieurs crimines sur jour«hùl qu'il ne veut plus de cette cu-
le sellette et ces crim'inels trouvent de fort quête, et qu'il refuse de la rouvrir. Toutes
habiles défenseurs parul les ministres et les subtilités de la plaidoierie ne sauraient
leurs partisans. Il ne s'agit point ici de justifier le gouvernement aux yeux du
soulever des points de droit, de discuter des peuple.
textes de loi, et de chercher par une inter- Le ministre de la Marine a cru faire un
prétation judaîque de ces textes à soustraire magnifique plaidoyer, pour établir que ce
les coupables à la pénalité de leurs fraudes. n'est pas la procédure à suivre pour capturer
A mon avis, nous avons mission de faire ce genre de cminels. Il a tenté de prou-
justice des- criminels. Toutes ces plaidoie- ver que les témoins qui ont comparu de-
ries dei ministres et de leurs partisans ne vant le comité contre les accusés ne snt
tendent qu'à blanchir les criminels ; mais pas des gens honorables. Il s'est eforcé
c'est peine perdue. Qu'il y ait eu des frau- détablir que les amis du gouvernement qui
des commises au cours de ces élections, ont commis tontes ces fraudes sont les gens
c'est là chose que personne ne s'avise de les plus honorables, les plus intègres du
nier, ni les ministres ni leurs amis. Tout monde, et qu'il est Impossible qu'ils se
ce qu'ils veulent est de soustraire ces cri- soient livrés à pareils actes. Il a voulu
minels au chàtiment et de se oustraire eux- nous faire croire que ce pauvre vieux cul-
mêmes au châtiment que leur infligera le tivateur, aux mains calleuses et verru-
corps électoral aux prochaines élections, queuses, que lon a fait comparattre devant
pour avoir connivé aux actes de ces crimi- le comité pour'prouver quil pouvait mani-
nels. L'année dernière, le premier ministre puler les bulletins de vote, a prouvé par sa
et son gouvernement ont permis au comité gaucherie qu'il est physiquement incapable
des privilèges et élections de faire enquête de faire le tour de passe-passequ'on lui a
sur certains actes entachés de corruption attribué. Or, sI ce vielard a été assez lu-
commis au cours des élections.. Sans faire telligent et assez rus pour manipule' les
partie du comité, je me suis intéressé à l'en- bulletins en secret comme il l'a fait du
quête ; j'ai assisté à nombre de séances, et reste, Il faut convenir qu'il est as rus
voici l'avis que je me suis formé, abstrac- pour cherc4ber à en imposer au comité par
tion frite de tout préjugé politique : c'est sa gaucherie simulée. L'individu qui Place
que le président du comité et les membres un poissous un dé, parait bien gauche aux
du cabinet faisant partie de ce comité, yeux des na3f s campagnards, ce qui ne
constatant qu'on allait mettre au jour une lempêche pas d'être un des plus habiles
masse de corruption, ont de propos délibéré, manipulateurs du pays. Ceux qui ont
tout mis en ouvre pour empêcher une en- mis ces fraudes aux électeurs en question
quête légitime et approfondie. Parce qu'il étaient aussi rusés et aussi habiles dans
a été perpétré une fraude très grave. le leur art que l'est le joueur de goblets aux
gouvernement, ne saurait se justifier en di- foires publiques.
sant que ces criminels ne sont pas juisti- j'a4 été fort surpris d'entendre l'honora-
clables du coité et qu'il aurait fallu recou- bic préopnant(M. Bell) affrmer gue parce
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que le député de Huron-ouest comptait
soixante-dix à quatre-vingt voix de majori-
té, abstraction faite même des faux bulle-
tins mis au rancart, la fraude n'affecte
nullement son élection. Eh bien! je le dé-
clare. quand bien même il n'y aurait eu
qu'un seul faux bulletin, la chose affecte
l'élection, le député élu eût-il 400 voix de
majorité. Celui qui détient aujourd'hui le
mandat de ce comté le tient de la fraude.
et j'ai peine à croire qu'un homme qui se
pique d'honneur voulût garder un mandat
obtenu par de tels moyens, et voter en pa-
reilles circonstances.

A son avènement au pouvoir, le premier
ministre a appelé la province de 'Ontario
son bras droit. Cette province est encore
aujourd'hui son bras droit, pense-t-il, mais
aussi peut-on dire que jamais, dans aucune
autre partie du pays, a-t-on vu pareille
masse de corruption ; car la corruption
électorale y est erigée en système et pousée
à la perfection. A la seule pensée des ini-
quités de la corruption, des vilenies qui se
pratiquent au cours des élections dans cette
province. il n'est pas un seul député, pas
un seul membre du cabinet qui ne sente la
rougeur lui monter au front. Ainsi, lors-
que l'enquête relative à l'une de ces élec-
tions commenca devant les tribunaux, on
eut besoin des bulletins de vote émis pour
cette élection, car ils constituaient des
pièces fort importantes pour l'instruction
du procès et la traduction des coupables en
justice. Or, malheureusement, ces bulle-
tins de vote avaient subi le sort de la ville
de Hull : ils avaient passé au feu. Il n'y
avait aucune assurance morale sur ces bul-
letins. S'il avait été au pouvoir des hon-
nêtes gens de prendre une assurance pour
ces bulletins, afin de les protéger contre le
feu, les compagnies d'assurance auraient,
sans doute, exigé une prime de plus de
cent pour cent, si elles avaient su que ces
bulletins étaient confiés à la garde des
gens impliqués dans les fraudes en ques-
tion.

Voilà une des choses que je prends le
plus à cœur. Je sens que les fraudes élec-
torales touchent à mon honneur personnel
et à celui de mes concitoyens et depuis
l'avènement du gouvernement actuel au
pouvoir. il est passé sur le pays une vague
de corrution-

Quelques VOIX : Non.
M. OSLER : Je n'ai rien à retrancher de

mes paroles. Ma carrière politique ne date
uue de 1896.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Vous ne saviez rien de la
politique avant cela?

M. OSLER : Non, et s'ill y a en autant
de corruption en politique, à cette époque,
qu'il y en a aujourd'hui, je suis bien aise
de m'être tenu à l'écart de la vie politique;
et je suis'content que ceux qui étaient alors
à la tête des affaires aient été chassés du

M. OSLER.

pouvoir. Le pays, je l'espère, n'est pas
assez démoralisé pour pardonner les turpi-
tudes d'aujourd'hui, en raison de ce qui
s'est fait par le passé ; mais que le partl au
pouvoir m'entende bien : si le parti conser-
vateur, par le passé, s'est rendu coupable
de tous les méfaits qu'on lui reproche, le
gouvernement actuel a aggravé cette cor-
ruption et se maintient au pouvoir par ce
moyen. Je l'avoue, avant les dernières
élections, j'éprouvais beaucoup de sympa-
thie envers le parti libéral. J'étais d'avis
que l'autre parti était demeuré trop long-
'temps au pouvoir, et je n'étais pas loin de
croire que le parti libéral 'tiendrait ses pro-
messes et ses engagements. Or, a-t-il -tenu
un seul de ses engagements ? Certes non
pas depuis mon entrée au parlement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Vous avez vu l'honnêteté
présider à l'administration de la chose poli-
tique.

M. OSLER. Non pas. J'ai vu une ad-
ministration qui me fait rougir pour mon
pays. J'ai été témoin des tentatives faites
auprès du parlement pour lui faire sanction-
ner un vol gigantesque au Yukon. J'ai vu
le gouvernement commettre une autre ini-
quit,é, dans l'affaire du Drummond.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Allons, parlez donc sensé-
ment.

M. OSLER : Je parle sensément, et le mini-
stre le sait. Que le ministre des Chemins de
fer essaye de remplir 'les promesses de son
parti, avant son avènement au pouvoir, et il
sera bien plus respecté qu'il ne l'est dans le
pays. Le député de Kingston (M. Britton)
parlant au sujet de la corruption électorale.
nous a dit que la chose est de fort peu d'im-
portance. Si le député de Kingston et les
ministres sont de cet avis, le pays est loin
de la partager. Voilà le plus important dé-
bat qui se soit élevé dans la Chambre, de-
puis que je suis Ici. Il faut que l'honnêteté
préside a l'administration publique, si nous
voilons que le pays reste digne de ses des-
tinées. Je ne fais pas un crime au gouverne-
ment de certaines prodigalités au sujet de
travaux publics ; le pays n'en souffre pas
trop, et il y à là matière à discussion. Mais
il est une chose que nous ne saurions tolérer.

M. F'ROST: L'honorable député veut que
l'honnêteté préside aux affaires. Est ce
qu'un seul député de la gauche a jamais mis
en accusation un membre du cabinet, depuis
que le gouvernement a pris les renes du
pouvoir en 1896 ?

M. SPROULE: Parlez-vous du scandale
du Yukon.

M. TAYLOR : Il y a en ce moment, deux
min'istres -qui cherabent à se soustraire à la
justice par la fuite.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Voilà une insinuation in-
digne.

M. OSLER: Il ne s'agit pas ici de la pro-
bité des membres du cabinet; il ne s'agit
pas de savoir si quelque ministre plonge la
main dans la caisse publique.

M. FROST : L'affirmez-vous ?
M. OSLER: Pardon. Il y a un crime plus

grave que le péculat-c'est de voler le suf-
frage populaire. Voler le pays, puiser à
pleines mains dans le coffre de l'Etat, c'est,
sans doute, déjà assez humiliant et assez
dégradant ; mais qu'un gouvernement cher-
cihe à pallier la corruption électorale. voilà
un attentat que le pays ne saurait tolérer,
même dans la moindre mesure.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Quel est donc le coupable ?

M. OSLER : Le gouvernement. Je.l'afrme
carrément, voilà deux sessions que le gou-
vernement cherche à pallier la corruption la
plus éhontée qui ait jamais été révélée au
grand jour; il est possible qu'elle existait
auparavant, mais elle ne s'était jamais af-
firmée assez ouvertement pour que le gou-
vernement pût la repuimer et l'attaquer ou-
vertement.

En ce moment, l'Angleterre est à com-
battre dans 'l'Afrique-sud et le Oanada com-
bat à ses cétés, et pourquoi ? Nous en-
voyons nos fils se battre en Afrique pour
défendre le droit de suffrage, le droit des
propriétaires à leur pýart légItime de repré-
sentation parlementallre. Aujourd'hui lei
gouvernement cherche à étouffer la voix
(lu people, tout comme Kruger et les
Boers ont voulu supprimer de force le droit
de suffrage de ceux qui par leurs capitaux
et leur travail ont fait l'Afrique-sud ce
qu*elle est.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je veux bien faire la part de
l'exagération, dans cette violente sortie que
vient de faire l'lhonorable député (M. Osier).
Mais enfin,je lui demanderais de nous citer
un seul acte de corruption que le gouverne-
ment défende.

M. OSLER : J'affirme tout simplement
ceci : à mon avis, le gouvernement, en cher-
chant à empêcher l'enquête sur les fraudes
dont l'ignominie rejaillit sur tout le pays,
défend par là-même les corrupteurs de la

-morale publique. Au point de vue de la
moralité publique, cette faute est plus grave
que les affaires de chemins de fer du Yulcon
et du comté de Drummond.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député ne ré-
pond pas à ma question.- Citez donc un seul
acte de corruption politique dont le gou-
vernemeat se soit fait le défenseur ? Dé-
signez le coupable.

M. OSLER : Il ne s'agit point d'entrer
dans les détails-

Des VOIX: Allons donc
M. OSLER: Riez tant que vous voudrez.

La session dernière, le gouvernement a créé
une commission dhargée de faire enquête sur
la corruption.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES: Non.

M. OSLER: Gomment! le gouvernement
n'a pas accordé d'enquête ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Partlon, le gouvernement la
session dernière, a chargé une commission de
faire enquête sur la conduite de certains
fonctionnaires d'élection.
. M. OSLER: Tournez tant que vous vou-
drez autour de la questiun-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECRERIES: Que l'honorable député
veuille donc bien nous djre quel est le pré-
sident du scrutin, coupable de fraude, que
le gouvernement cherche à défendre.

M. OSLER: Je ferai observer que tous
ceux qui sont accusés de corruption ont
trouvé d'éloquents défenseurs dans la per-
sonne du ministre de la Marine lui méme et
de ses collègues. S'il eû't été donné aux ac-
cusés d'entendre les plaidoyers de leurs dé-
fenseurs, Ils seraient Eortis de la Chambre,
en s'écriant, comme ce meurtrier au sortir du
tribunal, après avoir été acquitté:

Je ne me serais jamais cru si honnête homme.
Il est possible que j'aie posé de fausses

prémisses et que je me trompe sur la ques-
tion de savoir si, oui ou non, le comité est
bien le tribunal où il faut porter cette af-
faire. Mais le gouvernement a tranché la
question, lannée dernière, par le seul ait
qu'il a consenti au renvoi de l'affaire au
comité. J'ai vu, à la dernière session,
tous ces individus au nombre de qua-
rante ou cinquante, assiéger le comité
et j'ai entendu le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries et autres dépu-
tés défendre avec tout le zèle d'avocats
salariés, ceux d'entre eux qui étaient ac-
eusés dinfraction à la loi, et déployer toute
leur science et leur habileté à faire l'examen
contradictoire et à soulever des points de
droit, afin d'empêcher les témoins de rendre
témoignage. Je ne recherche point ici si,
au point de vue du droit. le gouvernement
avait tort ou rai-son; mais ce qui m'a surtout
frappé et ce que je tiens à mettre en relief,
c'est que les membres du cabinet cherchaient
à protéger les coupables et à les soustraire
au, châtiment.

J'a ipeut-tre dépassé les bornes que je
m'étais tracées au début de mes observa-
tions, et ma seule excuse est que sur cette
question. j'ai des Idées très arrétées. Il ne
faut pas faire de cette question une affaire
de procédure. Si ces Individus sont coupa-
bles, c'est le * devoir du gouvernement de
prendre l'initiative voulue et de les faire
punir.

5522



[COMMUNES]

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : A qui faites-vous allusion?

M. OSLER: Bah! vous le savez parfaite-
nent. Si le gouvernement ne prend pas
cette initiative et néglige d'intenter des pour-
suites contre ces individus, alors il sera dit
qu'il les protège et cherche à les soustraire
au châtiment. Comme l'autruche qui croit
se soustraire à la poursuite des chasseurs en
se cachant la tête dans le sable du désert, le
gouvernement se réfugie à 'abri des plai-
doyers spéciaux du ministre de la Marine et
des Pêcheries, et d<u député de l'île du Prince-
Edouard (M. Bell) qui vient de nous donner
un fort curieux échantillon de ce -genre d'êlo-
Guene-

M. TAYLOR : Et le Solliciteur général (M.
Fitzpatrick.)

M. OSLER : Le Solliciteur, au moins. était
de abonne humeur et s'est montré assez réti-
cent. Mais le gouvernement a beau cher-
cher à se dérober ainsi à sa responsabilité,
il ne réussira à tromper ni le parlement ni
même ses partisan. Les députés ministé-
riels se sentent humiliés de l'ippui qu'ils
donnent à leurs chefs. dans cette af-
faire. Le gouvernement ne réussira pas
davantage à tromper le pays. Abstrac-
tion faite de toute -question de procédure. le
pays. convaincu qu'il est que la loi a été
violée, est d'avis que le gouvernement de-
vrait poursuivre et châtier les coupables.
Si vous êtres inaccessibles à la honte, nous
n'y pouvons rien. Mais ce serait à désespé-
rer du pays. si le peuple pardonnait au gou-
vernement de s'être allié avec le gouverne-
ment de lOntario, pour protéger et soustraire
au ehâtiment les corrupteurs de la morale
publique ; et il n'aurait peut-être pas hésité
même à brûler les bulletins de vote. à l'instar
du gouvernement de l'Ontario, pour protéger
ses amis. Si le peuple aux prochaines élec-
tions. ne condamne pas hautement le gou-
vernement. alors f'en conclurai avec regret
que le poison de la corruption s'est infiltré
non seulement dans les membres du cabinet
mais qu'une partie même 'du peuple en est
infectée. à la grande 'honte et au déshonneur
du pays.

M. McCLURE : .Te propose l'ajournement
du débat.

La motion est ndoptée, et le idébat est
ajourné.

Le MiNISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Je propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la Chambre lève
sa séance à minuit et cinquante minutes, le
jeudi.

M. OSLER.

CIIAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, le 17 mai 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

PREMIERE LOTURE.

Le bill (n° 157) tendant à constituer en
corporation la Compagnie de terminus et de
vapeurs du Saint-Laurent.-(M. MeIsaac.)

Le bill (n° 158) tendant à faire droit à
Gertrude Bessie Patterson.-(M. Richardson.)

Le bill (n° 153) relaitf à la Compagnie de
chemins de fer l'Alberta-ouest-(M. Oliver
par M. Richardson.)

Le bill (n° 160) tendant à amender la -loi
relative à l'intérêt.-(M. Pielding.)

AMENDEMENT DE LA LOI D'EXPRO-
PRIATION.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : J'ai l'honneur de présenter le bill
(n° 161) tendant à amender la loi d'expro-
priation. Ce bill ne statue que sur le taux
de l'intérêt, et il tend à substituer au taux
de 6 pour cent, celui de 5 pour cent, lorsque
le premier est indiqué comme taux exigible
sous l'empire de la loi d'expropriation. J'ai
aussi à présenter une loi de même nature re-
lativement à l'intérêt, et je demanderai à la
Chambre, dans un instant, de lui faire subir
sa première épreuve. Ce bill statue que le
taux régulier de l'intérêt exigible, en l'ab-
sence de toute convention, sera de 5 pour 100
au lieu de 6.

La motion est adoptée et le bill subit sa
première épreuve.

TRAVAUX PUBLICS A MEDECINE HAT.

M. DAVIN :
Quel est le commis des travaux à Medicine-

Hat ? Quand M. Knox a-t-il été employé ?
Est-il paye au mois ? Quel est son salaire ?
a la surveillance de quels édifices est-il em-
ployé ? Quand le palais de justice a-t-il été
terminé ? Quels sont les travaux qui restent à
faire ? Quel travail M. Knox a-t-il fait depuis
le 10 janvier dernier ? Reçoit-il $150 par mois ?
Tout en étant aux gages du gouvernement, est-Il
libre d'entreprendre pour son propre compte la
construction d'édifices ? Combien a coûté la
construction du palais de justice de Medicine-
Hat ? A quelle date M. Knox a-t-il été nommnén
pour surveiller les travaux ? Combien ont coûté
jusqu'à présent les services du surintendant des
travaux du palais de justice?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (Mulock) : 1. William Knox. 2. Depuis
le 31 d'août 1899. R Oui. .4. $100. 5.11
est chargé de surveiller l'érection d'un pa-
lais de justice. 6. L'estimation définitive a
été adoptée le 17 de février 1900. 7. L'ap-
pareil de chauffage et les agencements ne

55213 5524



17 MAI 19001

sont pas encore terminés. 8. Depuis le 10
de janvier, M. Knox s'est occupé à surveil-
1er la pose de l'appareil de chauffage au pa-
lais de justice, ainsi que la construction des
agencements ; il s'est aussi occupé de l'achat
du ·mobilier et a préparé l'estimation défini-
tive de l'entreprise, etc. 9. Non. 10. Oui,
pourvu que cela ne l'empêche pas d'accom-
plir fidèlement les devoirs qui lui sont pres-
crits par le ministère. 11. $7,688.38. 12.
Voir pour réponse le n' 2. 13. $800.

COMMISSION DU HAVRE DE TROIS-
RIVIERES.

M. TAYLOR:
Les commissaires du havre de Trois-Rivières

ont-ils été autorisés par l'acte 55-56 Vic., chap.
10 (1892) à acheter ou construire des quais et à
construire d'autres travaux ? Quels montants
ont-ils été autorisés à dépenser du 1er de janvier
1896 au 1er de janvier 1900, et pour quel objet ?
Quel montant a-t-on dépensé pour construire
des quais entre les dites dates, et quel a été le
coût. des dits travaux, 'par yard cube ? Les
commissaires du havre ont-ils dépassé le mon-
tant qu'ils étaient autorisés à dépenser ? Dans
l'affirmative, pourquoi, et dans quelle mesure ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Oui. 2. $55.000 pour
l'achat des matériaux des quais et leur cons-
truction. 3. $43.644.50 ; coût de la verge
cube, $1.77. 4. Les commissaires du havre
n'ont pas outrepassé les pouvoirs à eux ac-
cordés par le conseil.

FIL D'ENGERBAGE.-PENITENCIER DE
KINGSTON.

M. CLANCY :
1. Quelle est la date de l'annonce demandant

des soumissions ? 2. Le délai fixé pour rec-e-
les dites soumissions, en ce qui concerne la
vente de la ficelle à lier fabriquée au cours de
l'exercice 1895-96 au pénitencier de Kingston ?
3. Quels étaient les soumissionaires ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 1. Le 7 d'août 1896. 2. Le 18
d'août 1896. 3. La " Continental Twine and
Cordage Oompany," de Bra,ntford, et Coll
frères, de Saint-Jean, N.-B.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

M. WILSON:
Quels sont les noms des chemins de fer qui ont

été subventionnés à condition de payer Intérêt sur
ces subventions au taux de trois pour cent par
année ou à tout autre taux ? A quelle date ces
subventions ont-elles été accordées à ces chemins
et quel est le chiffre de l'intérêt payé par ces
chemins de fer?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : L'honorable dépu-
té m'obligera beaucoup s'il veut bien m'in-
diquer la loi fédérale à laqueHe il fait alu-
sion et qui forme évidemment la base de sa
question. S'il veut bien me faire tenir une
note à ce sujet, je lui répendral. le lendemain
même.

COUR D'APPEL.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois):
Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
savoir du premier ministre s'il a quelque
renseignement à me donner au sujet de la
cour d'appel. S'il se souvient, il y a huit ou
dix jours. je lui ai posé une question à ce
sujet et il m'a dit qu'il me donnerait une
réponse aussitôt qu'il recevrait de Montréal
les documents voulus.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): .Je n'ai pas encore eu de réponse,
mais je vais aller sans retard aux renseigne-
ments. •

LES USINES DE L'INTERCOLO'NIAL A
LA RIVIERE-IDU-LOUP.

M. CHARLES AUGUSTE G-AUVREAU
(Témiscouata): M. l'Orateur, avant de pas-
ser à l'ordre du jour, je désire appeler l'at-
tention du gouvernement, et particulière-
ment, celle de l'honorable ministre des Che-
mins de fer (M. Blair), et de l'honorable pre-
mier ministre (sir Wilfrid Laurier), sur une
correspondance de Fraserville, parue dans
Le Soleil de samedi, traitant d'un sujet que
je considère d'une grande importance,
au moins, en ce qui touche les in-
térêts du comté de Témiscouata, que
j'ai l'honneur de représenter en cette
Chambre, et en particulier la ville de
Fraserville. Cette question intéresse aussi,
dans une certaine mesure, la province de
Québec. Comme je me propose d'y ajouter
certaines remarques, M. l'Orateur, je suis
prêt à faire la motion d'usage d'ajournement
d'après la coutume suivie en cette Chambre.

Voici la correspondance en question :

LES USINES DE L'INTERCOLONIAL A LA
RIVIERE DU LOUP.

Du train que vont les choses ici et pour peu
que cela continue, nous n'aurons plus d'hommes
compétents dans les " shops." Au moins six
des meilleurs machinistes ont quitté le service
depuis un an, et il n'est pas improbable que sous
peu d'autres, quittent pour un sort meilleur.
Quelle est donc la raison de ces départs pour
d'autres endroits ? On en assigne plusieurs.
mais ~entre autres, celle des gages, qui ne sont
pas en proportion de l'habileté des ouvriers et
de l'ouvrage à accomplir.

Depuis l'achat du Drummond, il n'y a pas à
le nier, le travail de réparations a augmenté
d'au moins 25 pour 100, 'et avec un contremaitre
plus ou moins bien disposé, les employés ont vu
le travail poussé de l'avant sans augmentation
de salaire.

Quelle peut être, pour nous, la conséquence,
d'un pareil état de choses ? La voici dans toute
sa simplicité. L'importance de nos usines. va
diminuer, l'ouvrage sera fait par Moncton, o
l'on augmentera le personnel et les machineries,
et tout cela ..tournera au détriment de notre
ville, qui, par sa position et son avenir, mérite
un meilleur sort.

Le remède est facile à apporter pourtant: il
suffirait d'augmenter le salaire desý employés.
Ceux qui nous ont quittés étaient payés ici $1.25
>à $L.45 par, jour. Incapables de vivre avec un
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semblable salaire, ils ont laissé le service pour de Québec, et à la Rivière-du-Loup, le point
entrer aux usines du chemin de fer du Grand le plus central.
Tronc ou du chemin de fer Canadien du Paci- A-t-on augmenté le nombre des employés,
lique, A $1.80 et $2.00 par jour. N'avons-nous M. lorateur? Je dois, à la vérité, déclarer
pas, à l'heure qu'il est, des machinistes très
capables qui, après quatorze ou quinze ans de qu'on l'a augmenté, mais dans une propor-
service, ne reçoivent que $1.80, quand Ils de- tion si minime que cela ne vaut pas la peine
vraient avoir $2.00 à $2.50. d'eu faire mention. Et pour mne dizaine

Nous attirons l'attention du -député au parle- d'hommes qu'on y a fait entrer,-et Dieu sait
ment fédéral sur ces faits de la plus haute im- avec quelle peine,-un nombre égal a quitté
portance, dans l'intérêt de Fraserville et du ateliers.
comté, et nous espérons qu'il réussira à faire L'an dernier, j'ai obtenu du département
consentir le ministre des Chemins de fer à ré-
parer les injustices que les employés supérieurs
de Moncton ou d'ici ne se gênent pas,-nous ne par M. Joughins, afin de constater si le nom-
savons dans quel but,-de commettreA l'égard lre des employée était sufsant, et, n&tu-

,es travailleurs bien méritants des usines du relleent, il a été fait rapport au départe-
emiin de fer Intercolonial Ici. ment qu'il y avait assez d'employés et que

les usines avaient le personnel voulu pour
Eh bien! A. l'Orateur, dès ma première l'ovrage qu'on y faisait et qu'on pouvait y

ession, en 1898, je me suis plaint, de Mon fare. Cela gn pas empêché que des loco-
siège ic, au moyen d'une nterpellation, de -ce Motives brisées ont dû prendre la route de
que le personnel aux usines de l'lnterclonial Montodn. faute d'employés, faute de Ma-
à la RiZviè-re-du-Loup, n'était pas assez nom- chinerios nécessaires pour les réparer con-
breux. comparativement aux travaux qui venbleme n; et ainsi la Rivire-du-Loup
s'y exécutaient, et que la conséquence toute q ét privée dn ce travaiqit
naturelle était, d'abord, un surcroît d'ou Mais li- n'est pas tout le mal, M. l'Orateur.
vrage qui obligeait les employés à travailler Des employés on en trouve partout, lorsque
la nuit et ensuite, de ce qu'une partie assez le besoin s'en fait Sentir ; mais des hommes
onsidérable des réparations s'en allait experts. Ldes employés de 14 ou 15 ans d'èx-

Molceton, causant ainsi au pays et au gou- périence, des ingénieurs et des mécaniciens
vernement une perte précieuse de temps et habiles dans l'art difficile de rebltir à neuf
d'argent et privant la Rivière-du-Loup d'une et réparer les locomotives, ne se trouveat
somme d'ouvrage à laquelle elle a certaine- pas à toutes les portes, comme o le dit
ment droit. Si j'ai bonne mémoire, l'dono- vulgairement.
rable miistre les Chemins de fer,-qui s'est Lorsque des compagnies possèdent des em-
toujours montré très bien disposé pour le ployés modèles et capables, e pes font l'on-
rep sentant du comté de Témiscouata,-- possible pour les retenir et les empêcher d'ai-
m'e répondit alors que ces circonstances ne lerzt porte' ailleurs, à d'autres compagnies
se présentaient que rarement, qu'il n était rivales, l'appoint de leur mabileté, de leur
ainsi pour les compagnies privées, un excès et de en couses. ai on

la ui etenui e ceq'npatessezaeveoin en fae lusecnn aises hMmso

d'ouvrage, en certains temps, nécessitant le dirait qu'il en est tout autrement quand il
travail du soir, voire même une demande à s'apit des employés du gouvernement, a
d'autren compagnies similaires d'accomplir muis en ce qui touche les usines de la
l'ouvrage qu'elles-maes en'avaient pas le Rivière-du-Loup. C'est tellement le cas que
temps de faire. nos plus habiles Mécaniciens, "helper,

A ceci, je répondrai, M. l'orateur. que boler-mkers" et autres laissent le ser-
c'est presqu'à la longue année que cela ar- vice de l'Interclonial Pour aller soit aux
rive s la Rivière-du-Loup. J'en sais quelque Etats-Unis, soit aux ateliers du chemin de
chose personnellement puisque j'arrive de la fe' du Grand Tronc ou du Pacifique Cana-
Rtivière-du-Loup et que j'ai été &i même de dien qui, heureux d'avoir des employés ayant
me renseigner. J'ai constaté que depuis le fait ln stage de dix, douzeou quatorze ans,
1er janvier,'on n'a pas cessé de travailler un s'empressent de leur payer un salaire bien
seul instant, même I dimanche, aux répa- plus élevé que celui qu'ils recevaient à la
rations. On y travaille tous les soirs, et Rivièe-du-Loup, afin de profiter de leurs
malg'ré cela. les locomotives nos. 19 et 68, connaissances et de leur habileté.
brisées par suite de collisions, ontétéentrées Fou- ippuye' de fabts authentiques ce que
aux usines de la Rivière-du-Loup, Mais j'avance, laissez-moi vous dire, M. l'orateur,
cosme il n'y avait pas suffisamment d'ou- que depuis un an, au mins, une dizaine
vriers. non plus que de machineries capat- d'mlyscapables ont quitté le service, et
bles de pourvoir ; ces réparations. il a fallu que bon nombre d'autres se promettent de le
les sortir et les diriger vers les ateliers de quitter :si on ne Îles augmente pas. Pour-
Moeton. quoi celar? earce que des promesses allé-

S1f en 1898. le personnel n'était pas assez chantes sont venues d'ailleurs et que l'on
no stanreux, comment 'peut-il être suffisant s'est emp'essé deles accepter. Voici un ex-
maintenant que nous avons acquis le Drum- emple entre vingt. Je pourrais ter les noms
mond. et, comme le dit le corrfflpondai't, que de certaines gens que je connais, pSr- ex-
les réparations des locomotives et des -e&'- eui-p:L e de. Miehad, Roy et Bdlanger.
gons ont augmenté de 95 pour 100-répara- pf. Roy. mécanicien capable, après sept ou
tions occasionnées dains la province de Qé- hit ans d'expérience à tourner le fer, ne
bec qui doivent être faites dans la province recevait encore que $.35 par jour; Il de-
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mande une augmentation de salaire,-je l'ai
demandée pour lui,-on l'a refusée. Il laisse
le service, entre aux usines du chemin de
fer Canadien du Pacifique et reçoit tout de
suite $1.80 avec espoir d'arriver à $2, s'il ne
les -a pas déjà. D'autres ont suivi depuis, et
maintenant, le surintendant, M. Ouellette,
cherche en vain des hommes capables, il ne
peut en trouver. ,

Le correspondant a raison quand il dit:
" Nous n'avons pas d'employés de 14 ans
d'expérience qui soient payés $1.80, quand
ils devraient avoir comme ailleurs, $2 à
$2.50

Quand ces vieux employés ont quitté le
service de l'lntercolonial. ils sont allés soit
aux Etats-Unis, soit sur le chemin de fer de
Témiscouata ou du Pacifique, oi l'on s'est
empressé de leur payer $2.25 de salaire par
jour.

A qui la -faute si ces employés ne sont pas
rémunérés convenablement ? Y a-t-il quel-
qu'intérêt chez les chefs de bureau à Monc-
ton, à négliger ainsi la Rivière-du-Loup. afin
de profiter de l'ouvrage qui ne peut pas y
être fait ? Le département de 'la mécanique
est-il de connivence en cela, avec les intéres-
sés de la ville de Moncton ? Je ne le sais pas.
Toujours est-il que 'ai voulu en avoir le
ceur net une bonne fois, et j'ai demandé
l'année dernière une enquête au département.
Je dois déclarer qu'elle m'a été accordée im-
médiatement. Naturellement, il a fallu pas-
ser sous les fourches caudines de M. Joug-
hins, le surintendant des usines à Moncton.
M. Joughins, d'après l'ordre du ministre des
Chemins de fer, vint à la Rivière-du-Loup.
Et là, à huis clos, me dit-on, seul avec le
chef mécanicien, M. Ouellette, on décida
que les salaires étaient assez élevés. On
fit rapport à Ottawa que les salaires payés
étaient les mêmes 'qu'à Moncton, et qu'ils
étaient suffisants pour les employés de la,
Rivière-du-Loup.

Plus tard, je rencontrai M. Joughins et lui
demandai pourquoi il n'augmentait pas les'
salaires des ouvriers mécaniciens de la Ri-
vière-du-Loup ? Sa réponse, à, ma grande
surprise, fut qu'il augmentait -les salaires de
temps en temps, suivant les recommanda-
tions de M. Ouellette. Alors, je vis M. Ouel-
lette, et lui posai la même question : Vous
admettez' que certains employés ont droit à
un salaire plus élevé, pourquoi, en justice,,
ne le demandez-vous pas aux autorités de
Moncton, puisque l'augmentation des sa-
laires est entre vos mains ? Sa réponse fut
plus surprenante encore que celle de M.
Toughins, la voici: " Eh bien ! faites le re-
levé de la correspondance à Moncton, et vous
verrez que je demande l'augmentation com-
me je demande des employés dont j'ai besoin,
et rien ne me vient" Comme dans la chan-
son ma soeur Anne: Je ne vois encore rien
venir.

Eh bien! M. l'Orateur, voilà le cercle vi-
cieux dans lequel tourne le député de Té-
miscouata depuis deux ans. Je commence
à croire qu'il est temps de trouver une issue

pour en sortir. Par quel moyen ? me direz-
vous. Voici celui que je propose au gouver-
nement, s'il veut bien l'accepter. Qu'on fasse,
à la Rivière-du-Loup, une enquête sérieuse,
présidée, non pas par les employés de Monc-
ton, car la plupart de ces messieurs sont en-
core trop attachés aux anciennes adminis-
trations conservatrices qui les ont mis en
place, pour que l'on puisse avoir confdance en
eux, et surtout en attendre awcune justice.
Ceci, je le déclare emphatiquement, ayant
pleine conscience de la responsabilité que
j'assume, et de la vérité de ce que j'avance.
Qu'on choisisse un homme parfaitement dé-
sintéressé, M. Dubé, par exemple, le surinten-
dant de Lévis, et qu'on lui adjoigne deux
mécaniciens compétents, pris au dehors ;
qu'ils visitent des usines, interrogent les em-
ployés sur la nature de leur travail, le nom-
bre d'années qu'ils ont passées aux usines et
les gages qu'ils reçoivent. Je suis prêt, avec
tous les ouvriers, à m'en rapporter à leur
décision, et je m'engage à ne plus venir ici,
parler de ce sujet au gouvernement.

On dira, comme on l'a dit, que les salaires
sont les mêmes à Moncton qu'à la Rivière-
du-Loup. Je ne dirai pas que ce n'est pas
la vérité, cela ne serait pas parlementaire.
Mais voici le true auquel on a recours et
que l'on peut découvrir facilement. A la
Rivière-du-Loup, on conserve pendant deux,
trois et quatre années, sous le titre de jour-
nialiers, à raison d'une dollar et cinq cents
par jour, une foule de travailleurs qui sont
déjà du métier de machiniste. A Moncton,
aussitôt qu'un nouvel arrivé est capable de
limer un morceau de fer ou d'ajuster une
barre à une locomotive, on -le: bombarde
" fitter, helper, boiler-maker," machiniste,
et que sais-je encore, et tout de suite, il a le
salaire de la classe dans laquelle on le
fait entrer. Voilà un point important à exa-
miner.

M. l'Orateur, l'idée qui a été émise un
jour, je ne sais par qui, que les
réparations occasionnées dans la, province
de Québec devraient être faites dans
la province de Québec, est une idée
généreuse qui devrait être mise en pra-
tique.. Jusqu'ici elle ne l'a pas été, et pour
y arriver il faudra agrandir les usines à la
Rivière-du-Loup, augmenter le .personnel.
fournir des machineries nouvelles pour répa-
rer les locomotives nouveau modèle que nous
avons achetées pour l'Intercolonial, et don-
ner aux employés un salaire convenable. En
agissant alfsi, on ne retardera pas le travail
de réparations; le :gouvernement sauvera du
temps, et comme le temps,-surtout en fait
de chemin de fer,--est de l'argent, on sau-
vera de rargent, et Fraserville, cette ville
Importante et intéressante de, mon comté,
aura sa part légitime de l'accrolisement de
population et de travail qu'entranera cette
politique large et généreuse.

Les classes ouvrières ont toujours eu les
sympathies de touten les administrations qui
se sont succédé au pouvoir 'et, Je pourrais
dire, de ce gouvernement plus que de tout
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autre. Et il n'appartient pas au premier venu,
fût-il un Charles Thibeault quelconque, de
déclarer, comme ce dernier l'a fait dernière-
ment, devant des ouvriers à 'Montréal, que
ce gouvernement n'avait encore rien fait
pour la classe ouvrière, quand c'est tout le
contraire qui est la vérité. Nous en avons
eu la preuve dans de cas des difficultés des
télégraphistes que l'honorable premier mi-
nistre a réglées avec tant de facileté et de
célérité.

A tout événement, quand les classes ou-
vrières ont demandé quelque chose de juste,
cela leur a été accordé. Eh bien ! moi, je
demande justice pour les ouvriers des usines
de la Rivière-du-Loup. Ces employés sont,
la plupart, des créatures de l'ancien gouver-
nement ; mais lorsqu'il s'agit de payer un
homme selon son travail et son mérite, je ne
m'occupe pas de sa politique, mais seule-
ment de la justice de sa cause.

J'espère donc, M. l'Orateur, que je n'aurai
pas fait perdre inutilement le temps de cette
Chambre, et que des paroles que je viens de
prononcer, il résultera quelque chose de
pratique et de tangible pour la Rivière-du-
Loup, qui le mérite. J'espère que le gouver-
nement prendra ma demande en sérieuse
considération et qu'il verra à ce que justice
soit rendue .à qui justice est due.

Je propose, appuyé par l'honorable député'
de Lévis (M. Demers), que la Chambre s'a-
journe maintenant. -

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : je regrette, M. l'Orateur, de
n'avoir pas pu comprendre l'honorable dé-
puté (M. Gauvreau) mais je prendrai les
moyens de me renseigner sur les questions
qu'il a traitées et je m'en occuperai sérieu-
seinent.

La motion d'ajournement de M. Gauvreau
est rejetée.

QUESTION DE PRIVILEGE.

M. BENNETT : M. l'Orateur, on me fait
dire dans les Débats que dans *1'élection de
Simcoe-est, je n'aurais pas été satisfait de
la liste des sous-officiers rapporteurs que
m'avait soumise l'officier rapporteur, et que
ce dernier l'aurait changée entièrement. J'ai
dit que je m'étais objecté à deux noms qui
ont été retranchés et remplacés par d au-
tres.

DEMANDES DE RAPPORTS.

M. GANONG : Avant de passer à l'ordre
du jour. M. l'Orateur, j'aimerais à savoir
du ministre intérimaire des Travaux pu-
biles (M. Mulock) si je puis espérer avoir
le rapport que j'ai demandé le 26 février, Il
y a maintenant onze semaines ?

Le DIRECTEUR GENbRAL DES POS-
TES : Je n'avais pas la charge du minis-
tère des Travaux publics à cette date et je
ne sais pas de quelle motion parle l'honora-

M. GAUVREAU.

ble député. S'il veut avoir l'obligeance de
me dire sur un papier, de quoi Il s'git, je
verrai à ce que l'ordre de la Chambre soit
exécuté promptement.

SUBSIDES.-ELECTIONS DE BROCK-
VILLE ET HURON-OUEST.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Fielding portant que M. ¶'O;
rateur quitte maintenant le fauteuil pour
que la Chambre se forme en comité des
subsides, et sur l'amendement de M. Borden
(Halifax).

M. FIRMAN MeCLURE (Colchester). La
question soulevée par l'honorable dé-
puté d'Halifax (M. Borden) que nous avons
à discuter en ce moment est une
des plus importantes qui puissent occuper
l'attention de la Chambre. Mais comme
la plupart des questions importantes elle
est exposée à être dénaturée par l'es-
prit de parti. C'est un des incidents, je ne
crois pas pouvoir dire un défaut, de notre
mode de gouvernement, que l'esprit de parti
s'introduit presque nécessairement dans la
discussion de toutes les questions impor-
tantes, que nous sommes appelés à débat-
tre dans cette Chambre ; mais si c'est un
défaut, je m'empresse d'ajouter que nous
avons d'amples compensations.

Si je comprends bien, la question qui est
soumise à la Chambre est celle-ci. A la
dernière session l'honorable député d'Hall-
fax (M. Borden) propose une motion deman-
dant que tous les documents, papiers, etc.,
concernant les élections de Brockville et de
Huron-ouest fussent envoyés devant le co-
mité des privilèges et élections, dans un but
défini dans la résolution même de l'honora-
ble député "Dans le but de faire une en-
quête au sujet des officiers respectifs et les
divers sous-offieiers-rapporteurs en rapport
avec chacune des dites élections, respective-
ment, avec pouvoir au dit comité d'envoyer
quérir personnes, papiers et documents et de
faire rapport à ce sujet avec toute la célérité
possible."

Cette motion fut adoptée par la Chambre.
Une enquête eut lieu sur la question sou-
mise au comité ect nous avons son rapport.
Le comité a fait rapport qu'il n'a pas de
conclusion à tirer, ni de décision à prendre
sur la question, mais que toute la preuve
doit être mise à la Chambre pour qu'elle
décide comme elle l'entendra. Or, je sou-
mets, M. l'Orateur, que tout ce que la
Chambre avait en vue en soumettant cette
affaire au comité des privilèges et élections
a été obtenu.

M. SPROULE : A-t-on touché à l'élection
de Brockville ?

M. McCLURE: Il avait été déclaré dans
cette Chambre, que des irrégularités, des
fraudes, ou ce qu'on voudra, avaient été
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commises dans ces élections et que les offi-
ciers-rapporteurs et les sous-officiers-rappor-
teurs avaient été mêlés à ces irrégularités
et à ces fraudes. La Chambre a renvoyé
l'affaire au comité, pour qu'il s'assure s'il
y avait des preuves pour étayer ces accu-
sations de fraudes et d'irrégularité portés
contre les officiers rapporteurs et les sous-
officiers rapporteurs.

Le comité recueillit de nombreux témoi-
gnages sur lesquels je n'ai pas l'intention
de revenir, m'ais ayant suivi cette enquête
de très près, ayant entendu la plupart des
témoignages, et ayant lu ceux que je n'a-
vais pas entendus, je ne crains pas de dé-
clarer qu'il n'y a pas un membre de cette
Chambre, quelles que soient ses opinions
politiques, pour oser soutenir qu'il existe
une seule preuve pour établir qu'un seul
officier-rapporteur ou sous-officier-rappor-
teur ait été mêlé directement ou indirecte-
ment à ces fraudes ou irrégularités, en sup-
posant qu'il y 'en ait eu.

Ces élections se sont faites dans les condi-
tions ordinaires. Tous les fonctionnaires
exigés par la loi étaient dans les bureaux
de votation ; l'élection a été entourée de
toutes les garanties et toutes les précau-
tions prescrites par .la loi, pour prévenir les
irrégularités et les fraudes. Au premier
abord, tout paraît s'être passé régulirement.
Le comité a fait comparaître les sous-offi-
ciers rapporteurs des bureaux de votation
où l'on prétendait que des fraudes avaient
été commises ; il fit comparaître les scruta-
teurs ou représentants du candidat conser-
vateur.

Le sous-officier rapporteur a affirmé posi-
tivement, sous serment, qu'il avait conduit
l'élection régulièrement, les scrutateurs con-
servateurs ont été incapables de fournir la
moindre preuve d'irrégularité. On a fait
venir des masses de témoins, des électeurs
qui étaient àllés voter dans ce bureau, et
tous ont déclaré : Nous avons reçu un bulle-
tin du sous-officier rapporteur, nous l'avons
marqué de la manière ordinaire, nous l'a-
vons remis au sous-officier rapporteur et ce
même bulletin, a été mis, par lui, et en ttre
présence, dans la bolte du scrutin. Dans
les cas où le témoin n'a pas juré cela, Il a
dû admettre, au moins, qu'il n'avait vu rien
d'irrégulier dans la conduite du sous-offi-
cier rapporteur. Après cela. et en l'absence
de toute indication qu'il existe d'autres
preuves, n'ai-je pas raison de prétendre qu'on
a complètement failli à faire la preuve des
accusations portées dans cette Chambre et
que le comité a entièrement atteint le but
dans lequel cette affaire lui avait été sou-
mise?

Voyons maintenant quelle est la proposi-
tion actuelle ; on demande que l'affaire soit
renvoyée devant le comité des privilèges et
élections pour plus aipler considérationq.
En réponse à cette demande, je dirai d'a-
bord que ce comité est un corps important,
à qui sont dévolues de graves 'responsabi-
lités, mais tous les législateurs d'expérience,

tous ceux qui savent comment se conduisent
les procès en invalidation d'élection et les
enquêtes faites par la Chambre admettront
avec moi, que ce comité, malgré son impor.
tance, n'est pas le tribunal devant lequel il
convient d'instruire une cause comme celle-
ci. Dans toutes nos institutions on en trou-
verait difficilement une moins apte à con-
duire cette enquête que le comité des pri-
vilèges et élections.

Si je parle ainsi, ce nest pas dans un es-
prit d'hostilité, ni par manque de confiance
dans -la solidité des principes qui gouver-
nent les comités de la Chambre des com-
munes, mais je ne puis pas oublier que les
questions que nous sommes appelés à discu-
ter devant la Chambre ou devant les comi-
tés, que nous le voulions ou non, sont préju-
gées et dénaturées par l'esprit de parti.

Dans une question comme cle-ci, affec-
tant les droits des électeurs du pays, indé-
pendamment des partis, c'est une sage dis-
position de notre législation qui enlève ces
procès aux comités de la Chambre pour les
confier aux tribunaux régulies. Chaque fois
qu'il est possible de confier les affaires de
cette nature aux cours de justice, il est
assurément dàs l'intérêt d'une saine poli-
tique et dans l'intérêt des partis eux-mêmes,
dans l'intérêt de 'la pureté des élections,
dans l'intérêt de tous les droits chers aux
citoyens d'un pays, de remettre ces procès
aux tribunaux, où l'esprit de parti est in-
connu.

Cela est encore splus important et néces-
saire aujourdhui que la première fois que
la Chambre a été saisie de cette question,
durant la dernière session. A cette époque,
la conduite de certains fonctionnaires qu'on
pouvait, jusqu'à un certain point, considérer
comme des employés de cette Chambre, était
impliquée dans laffaire. Je ne discute pas
la question de savoir si, légalement, ou à
strictenmpnt parler, ils étaient des employés
de la Chambre, mais il peut y avoir des
raisons de le prétendre, et, par conséquent,
des raisons de soumettre leur conduite à un
comité chargé de faire une enquête.

Mais cet aspect de la question qui existait
l'an derpier, n'existe plus aujourdhui. 1 Il
n'y a plus de preuve prima facie contre ces
fonctionnaires. Les plaintes, les accusa-
tions, les preuves, s'il y en a, tendent toutes
à démontrer qu'il y a peut-être eu corrup-
tion, fraude, si l'on veut; mais pas de 'la
part des employés de cette Chambre ou du
gouvernement.,

C'est une affaire qui est entièrement du
ressort des tribunaux ; une affaire sur la-
quelle nous n'avons pas de juridiction; une
affaire au sujet de laquelle i1 ne peut pas
exister de conflit entre la Juridiction de cette,
Chambre et celle des tribunaux; une affaire,
dont la Chambre ou un comité de la' Cham-
bre n'auraient jamais dû être saisis. De
plus, la nature toute particulière' des nou-
velles preuves qui nous sont soumises, et'
des nouvelles accusations qui sont portées,
nous commande, plus impérieusement en-
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core, de confier toute l'affaire aux cours de
justice.

Quelles sont ces nouvelles preuves ? On
nous a lu un certain nombre d'affidavit
donnés par un nommé Pritchett. J'ignore
qui Il est; je n'en avais jamais entendu par-
ler avant que son nom fût mentionné dans
cette affaire, et, s'il est aussi méprisable
qu'il l'avoue lui-même, j'espère que je n'en
entendrai plus parler. Dans son témoignage
même et dans les actes dont il s'accuse, il y
a des choses qui ne nous permettent pas
d'exposer la réputation d'un honnête fonc-
tionnaire, d'un citoyen respectable, sans exi-
ger une corroboration de ce témoignage.

L'existence ne serait guère enviable au
Canada, si des employés du gouvernement.
si ceux qui ont des fonctions pleines de res-
ponsaibilités à remplir, sont exposés à voir
leur réputation attaquée dans cette Cham-
bre par les déclarations non corroborées d'un
homme qui, de son propre aveu, et d'après
les dires des tribunaux, est un menteur.
Doit-on permettre que des employés jouis-
sant d'une réputation intacte jusqu'à pré-
sent. soient livrés sans défense aux accu-
sations d'un pareil individu?

Bien que la cause de Pritehett fût déjà
bien mauvaise, elle l'est devenue davantage,
après la lecture que nous a donnée, hier,
l'honorable député d'Halifax (M. Russell)
d'affidavit sur affidavit de la part de ceux
qui sont ainsi attaqués par Pritchett, niant
absolument et énergiquement tout ce qu'on
leur reproche. Et cha;que jour il nous arrive
de nouvelles protestations. 1Si M. Pritchett
dit la vérité, il serait grandement temps
d'envoyer dans la province d'Ontario des-
missionnaires chargés d'enseigner des no-
tions d'honneur et le respect de la vérité i
cette population.

Veut-on que je croie Pritchett de préfé-
rence aux centaines de témoins qui sont
prêts à le contredire sous serment? Dois-je
croire ce que dit Pritchett, quand>'ceux-là
même qui se servent de ses affidavit ne
voudraient pas se porter garants de son
honnêteté et de sa véracité? Dois-je le croire
de préférence aux déclarations attestées
sous serment de gens qui ont toujours joui
d'une excellente réputation auprès tle leurs
concitoyens?

J'ai ici trois télégrammes qui viennent cor-
roborer les déclarations lues hier par mon
honorable ami (M. Russell). Il est vrai que
ce ne sont que des télégrammes, mais cette
affaire a été amenée devant la Chambre
dans des circonstances qui ne nous ont pas
ipermis de nous procurer des affidavit. Ces
dépêches ont été envoyées par des gens que
Pritchett accuse de crimes, et elles nient
catégoriquement les accusations. J'ai d'a-
bord une dépêche de M. W. L. Horton, du
canton de Goderich, un homme qui possède
assez la confiance de ses concitoyens pour
occuper le poste de trésorier de la munici-
palité. .

M. McCLURE.

M. CLANCY : Alors, pourquoi ne lui don-
nez-vous pas la chance de venir se défendre
et confondre ses accusateurs, au lieu de lire
un télégramme?

M. MeCLURE : Je veux qu'il se disculpe,
mais j'espère que mous n'en sommes pas
arrivés au point, dans ce pays, qu'un hom-
me soit obligé de prêter serment pour se dé-
fendre contre les accusations de canailles
du calibre de Pritchett. J'espère que nous
n'en sommes pas rendus au point qu'un hon-
nête homme doive offrir son serment, à l'en-
contre des déclarations d'un individu qui con-
fesse sa propre indignité. Voici ce que dit
ce télégramme:

Godericb, Ont., 16 ma.-Je ne connais pas
Pritchett. Je ne lui ai jamais parlé à l'hôtel
Craig, ni ailleurs. Personne ne m'a conseillé
d'escamoter les bulletins. La déclaration de
Pritchett est fausse, en ce qui me concerne.

Vous pourrez croire celui que vous vou-
drez. Pour ma part j'aime mieux croire ce-
lui dont la parole n'a jamais été mise en
doute, un homme en qui ses coneitoyens ont
confiance, qu'un fugitif de la justice de son
pays. J'ai un autre télégramme de M. B. D.
Grant, un instituteur au " Collegiate Insti-
tute " de Goderlcb, qui dit:

16 mai.-Je n'ai'janais entendu parler d'un
homme du nom de Pritchett et je ne lui ai ja-
mais parlé de l'élection de Huron-ouest. Je n'ai
jamais conduit qui que ce soit, sous-oficler,
scrutateur ou autre, ou près de quelqu'un, à
l'hôtel Craig, ou ailleurs. Je n'ai jamais vu
Farr, ni Cummings, dans cet hôtel. Je n'ai en-
tendu personne parler d'escamoter des bulletins.
L'histoire de Pritchett est entièrement fausse,
en ce qui nie concerne.

J'ai enfin un troisième télégramme de W.
H. Gundry, sous-shérif de Huron, qui est
aussi accusé par Pritcbett. Il dit :

Je viens de lire le " Mail " d'aujourd'hui. Ce
que dit Pritchett sur mon compte est absolu-
ment faux.

M. DAVIN: A qui ces télégrammes sont-
ils adressés ?

M. McC URE : A M. Holmes, le député
de Huron-ouest.

M. DAVIN : Oh ! oh!
M. McCLURE: A qui voudrait-on qu'ils

soient adressés ? L'honorable député (M.
Daviin) voudrait-il qu'ils lui fussent adres-
sés? Ils sont envoyés à un homme qui -a
été élu par une majorité respectable et non
à un homme qui n'est ici que grâce au vote
,prépondérant de l'officier rapporteur.

Hier soir l'honorable député de Toronto-
ouest (M. Osler) nous a dit sur un ton lar-
moyant que toutes les objedtions que nous
soulevons reposent sur des subtilités, sur des
arguties et qu'en agissant ainsi, nous pro-
tégions une foule de criminels. Il est re-
grettable que les honorables députés de
l'opposition lancent ce mot de "criminels "
avec tant de libéralité. Il vaudrait beau-
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coup mieux pour eux de se montrer plus ré-
servés. et de regarder de plus près à qui ces
épithètes s'adressent. Je n'admets pas que
'ces objections soient des subtilités, car elles
reposent sur le fond même de la question ;
mais je trouve étrange de voir les chefs du
parti conservateur parler de subtilités lé-
gales ou autres à propos d'une question de
cette nature.

Or, toute l'histoire de la politique conser-
vatrice dans ce pays tend à prouver que si
ce parti-là a échappé pendant si longtemps à
la juste condamnation du peuple, c'est à
cause des objections subtiles qu'il a faits
lorsqu'il s'est agi de rechercher honnête-
ment les fraudes qu'il avait commises.
Lorsque l'honorable député de Toronto-
ouest parlait, hier soir, je me suis rappelé
un incident de la vie de feu sir John A. Mac-
donald, incident qui m'a frappé. Il sera
peut-être intéressant pour la Chambre-et
plusieurs députés qui sont ici se souviennent
probablement de la chose-il sera peut-être
intéressant pour la Chambre, dis-je, de savoir
que dans son premier discours qu'il a pro-
noncé en parlement, cet honorable monsieur
a empêché que l'on ne recherchât les fraudes
commises à une élection en soulevant ce que
l'honorable député de Toronto appellerait
une objection subtile. C'était en 1844.
Deux hommes avalent été élus dans la vile
de ,Montréal par des moyens frauduleux, de
l'aveu de tous. Il semble que le gouverne-
ment de cette époque était passablement fai-
ble et hésitant, et ne savait pas comment
traiter la question. Pendant la ddscussion
qui a eu lieu sur cette affaire, on nous dit
que sir John,. alors M. Macdonald, a pro-
noncé son premier discours en parlement ;
et quel était ce discours, à votre avis ? Si
l'honorable député de Toronto-ouest avait
été là. Il l'aurait certainement accusé de dé-
fendre des criminels en soulevant des ob-
jections subtiles.

On avait commencé la discussion depuis
longtemps ; lorsque, paraît-il, M. Macdonald
s'est levé et a objecté que l'on ne pouvait
pas recevoir la pétition, parce que celui qui
l'avait faite n'habitait pas Montréal lors de
l'élection. En conséquence, il a proposé de
renvoyer toute la question à six mois, et l'on
a adopté sa motion, et Il n'y a jamais eu en
d'enquête au sujet de cette élection. M. Col-
lins, dans l'ouvrage qu'il a publié sur la
vie de. sir John A. Macdonald-et je crois
qu'il lui a montré assez de simpathies-M.
Collins fait cette observation:

Personne ne doute maintenant que M. de
Bleury et M. Moffat n'aient gagné leurs élec-
tions par la fraude et le parjure, mais ce n'était
pas le but ni 'l'affaire de M. XMadonald de les dé-
fendre. Un vice de forme fatal dans la pétition
de Dunn a rendu la chose impossible.

Une subtilité du genre le plus grossier. Je
ne blâme pas sir John A. Macdonald. Je dis
qu'il avait parfaitement raison. Il défen-
dait les lois du pays ; mais lorsque nous
nous levons et que nous faisons des objec-
tions cinq fois, que dis-je, mille fois plus
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fondées, parce qu'elles touchent à.l'essence
de la question et révoquent en doute la ma-
nière de procéder des honorables membres de
la gauche, on nous dit que nous soulevons
des objections subtiles pour protéger des erl-
minels. Je désire Insister pour que ces ho-
norables députés soient plus précis. L'hono-
rable député de Toronto-ouest dit que l'on a
prononcé, de ce côté-ci de la Chambre, quan-
tité de discours pour défendre des crimi-
nels. Je lui demanderai-on le lui a demandé
hier soir, et Il n'a pas répondu-je lui deman-
derai quels sont les criminels. Est-ce que ce
sont les présidents du scrutin ? S'il en est
ainsi, et si l'honorable député a écouté,
comme il le prétend, les témoignages rendus
devant le comité l'année dernière, je lui de-
mandé d'admettre, comme le ferait un mem-
bre honnête et honorable de cette Chambre,
je lui demande d'admettre que l'on n'a ab-
solument rien prouvé contre eux. L'hono-
rable député qui oserait dire que ces té-
moignages ont incriminé le moins du monde
un président du scrutin, dirait une chose tout
à faire mensongère. Il est possible que les ho-
norables membres -de la gauche soient sous
l'impression que ces hommes sont des cri-
minels. Dans l'affirmative, ils ont au moins
droit û ce qu'on les traite comme tous les su-
jets .britanniques ; ils ont droit à ce qu'on
les considère comme Innocents tant qu'il
n'a pas été prouvé qu'ils sont coupables, ou,
au moins, tant que leur conduite n'a pas
prêté au soupçon.

Est-ce que ce sont les députés de Brock-
ville et de Huron-ouest que ces honorables
messieurs appellent criminels ? Dans ce
cas, je leur dis qu'il n'y a pas au milieu
d'eux un homme assez hardi pour se lever
en cette Chambre et formuler une accusa-
tion contre l'un ou l'autre de ces honorables
députés. Il n'y a pas parmi eux un homme
assez hardi pour dire que l'un ou l'autre de
ces honorables députés connaissait quelque
chose des délits et des friponneries qu'ils
prétendent exister, ce qu'ils n'ont pas prouvé
jusqu'à cette heure.

Est-ce le gouvernement qu'ils accusent ?
Alors, ils manquent à leur devoir en ne por-
tant pas cette accusation d'une manière pré-
cise et en ne produisant pas les preuves pour
l'appuyer. Je prétends qu'il est du devoir
des membres de ce parlement de prouver
des accusations de cette nature, tout autant
qu'il est de leur devoir de remplir toute autre
.fonction publique ; et s'ils savent, comrpe
Ils prétendent le savoir, que le gouvernement
cache quelque friponnerie ou qu'il est im-
pliqué d'une façon quelconque dans des actes
de ce genre, je leur demande de formuler
leurs accusations et nous ferons une enquête.
On a déjà fait la chose en cette Chambre.
Des membres du gouvernement ont déjà été
accusés Ici de concussions, et, lorsque ces
accusations ont été prouvées, les coupables
ont été chassés du cabinet et ont perdu leurs
sièges en cette Chambre. SI ces honorables
députés ont des accusations à porter contre
le gouvernement, qu'ils les formulent d'une
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manière précise, et non pas d'une manière
vague comme Ile l'ont fait hier soir, et on
leur répondra.

Je dis donc qu'en ce qui concerne cette
étrange accusation portant que l'on défend
des criminels, les honorables membres de la
gauche n'ont pas 'du tout prouvé où sont les
criminels. S'ils ont des faits, Ils ont manqué
à leur devoir en ne les faisant pas connaître.

Nous n'aurions pas beaucoup de mémoire,
si nous oubliions que ce n'est pas la pre-
mièlre fois qu'ils portent des accusations
contre le gouvernement actuel. Nous nous
rappelons -qu'il y a quelques sessions, des dé-
putés se sont levés en cette -Chambre et ont
insinué sérieusement, pour ne pas 'dire plus,
que des fraudes grossières, des coquineries,
et des infamies d'une nature atroce avaient
été commises en ce qui a trait A l'achat du
chemin de fer du comté de Drummond. Ils
ont obtenu ce qu'ils prétendaient désirer,
mals ce qu'ils ue voulaient pas, une commis-
sion d'enquête. Ils ont fait une enquête, et,
lorsqu'elle a été terminée, ils se sont levés
tranquillement en disant : "Nous n'avons
jamais dit (lue l'on avait commis des injus-
tices." Telle est l'histoire de cette accusa-
tion.

Puis, nous avons eu plusieurs lon·gs dis-
cours, de très longs discours, au sujet (le
l'affaire louche du Yukon- des discours fu-
rieusement Jongs-mais j'ai observé que ja-
mais nous n'avons eu autre chose que des
harangues de ce genre 'sur cette question, et
il est probable que nous aurons encore d'au-
tres discours en l'air, d'autres accusations
aussi vagues, mais rien de précis, jamais
une tentative de faire une enquête, seule-
ment des paroles pour les tribunes et pour
le pays, afin (le faire croire i certaines per-
sonnes. en faisant beaucoup de 'bruit pen-
dant assez longtemps, qu'il doit y avoir quel-
que chose au fond de tout cela ; autrement.
l'on n'aurait pas crié aussi fort ni aussi
longtemps.

J'ignore quel sentiment existe dans l'ouest,
mais je connais celui qui existe dans ma
province, et-je suis convaincu que cet hono-
rable député le constatera à son grand re-
gret-ce sentiment est tel qu'il ne pourrait
même pas trouver dans la Nouvele-Ecosse
des gens qui voulussent écouter les, longs dis-
cours 'qu'il a faits ici 'sur ce sujet.

Et il en sera ainsi à propos de ces ques-
tions, ils continueront à porter leurs accusa-
tions, ils continueront A parler, ils continue-
ront à lire (les affidavit, ils continueront à
susciter des Pritehett et tous ceux qu'ils
pourront porter par des promesses A venir
ici, mais ils n'en arriveront jamais à la
question et ne chercheront pas A prouver les
accusations qu'ils portent.

Si ces honorables députés n'ont pas réussi
à prouver les accusations qu'ils ont portées
avant aujourd'hui, ai, jusqu'à présent, ils
n'ont pas réussi dans l'afraire que nons dis-
entons. ce n'est pas, j'en suis convaincu.
parce qu'ils ne possèdent pas les aptitudes

M. MeCLIRE.

voulues pour examiner des questions de ce
genre. Car si jamais des 'hommes ont eu
l'occasion de se rendre familières les mé-
thodes des concussionnaires, méthodes téné-
breuses et ruses inutiles, ce eont les honora-
bles membres de la gauche, car, pendant
plusieurs années, ils ont pu les étudier pa-
tiemment. Ils possèdent les, qualités requi-
ses pour cela ; et s'ils ont échoué, ce doit
être 'parce que leur cause était mauvaise, et
non parce qu'ils manquaient d'habileté.

J'appellerai l'attention de l'honorable dé-
puté de Toronto-ouest M. Osler) sur ce fait-
ci. Il se montre très sévère pour ce gouver-
nement parce que, 'dit-il, I a laissé commet-
tre dans son pays des fraudes comme on
n'en a jamais commis auparavant, et je vois
qu'il a déclaré-et il est bon qu'il l'ait dit-
je vois qu'il a déclaré qu'avant 1896, Il ne
connaissait rien de da politique de ce pays.
Il devait certainement n'en rien connaître,
car il n'aurait jamais 'parlé comme il l'a fait.
S'il avait connu quelque chose de la politi-
que de ce pays antérieurement à 1896, il au-
rait connu l'affaire McGreevy, Il n'aurait pas
oublié qu'un ministre de la Couronne avait
été obligé, par suite d'accusations portées et
prouvées en cette Chambre relativement à
'cette affaire, de quitter le cabinet pour rede-
venir simple député ; et le pays n'oublie pas
que ce même homme, qui a été ebassé du
cabinet pour avoir commis des concussions,
prouvées clairement, les honorables membres
de la gauche l'ont repris dans leurs rangs, et
c'est aujourd'hui un des chefs du parti tory.

Et je dirai que lorsque l'honorable député
appuie aujourd'hui le parti conservateur
(lans ce pays, il ne l'appuie pas comme il
l'était lorsque feu sir John àMacdonald le
dirigeait, mais il propose de remettre en
charge les mêmes hommes, qui, en 1896, out
été renvoyés à cause de ces accusations, et
qui, maintenant, ne veulent pas se repentir
et sont prêts à laisser commettre les mêmes
fraudes, pour employer l'expression de l'ho-
norable député, qu'ils ont toujours laissé
commettre.

Il est assez étrange que l'honorable député
de Toronto-ouest n'ait eu aucun soupçon lors-
qu'il a vu que ces accusations 'de fraudes,
de -falsification de bulletins, et autres coqui-
nerles, étaient portées par d'honorables dé-
putés dont le passé est loin d'être immaculé
sous ce rapport. 'On nous a dit que si de
telles iniquités existaient avant 1'avènement
du -gouvernement actuel, elles n'ont certaine-
nent jamais été amenées au grand jour. Or, je
ne suis pas aussi fgé que plusieurs honora-
bles membres de la gauche, mais je me rap-
pelle un peu les événements politiques qui
se sont passés en ce pays, et je puis parler,
d'après ce que je connais personnellement,
de certains faits nauséabonds. J'ai l'hon-
neur de représenter un comté dont le député
était autrefois un membre du cabinet tory.
J'ai entendu de mes oreilles l'assoclé de ce
ministre jutrer-et la chose est inrprimée au-
jourd'hui-qu'll avait lui-méme payé, de son
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propre argent, dans son propre comté, des
milliers de dollars pour acheter des votes
afin d'élire ce ministre.

Mais si ces honorables députés disent que
c'est -là de l'histoire ancienne, je vals leur
citer des faits un peu plus modernes. En
1896, il y a eu une élection dans ce comté-là,
et, comme la chose arrive souvent, il y a en
un peu de divergence d'opinion sur le choix
du candidat, et celui qui désirait être choisi,
ne l'a pas été. Il était très furieux, puis il
avait l'intention de quitter le pays. Il avait
acheté son billet pour les Antilles et pris le
train qui devait le conduire au steamer';
mais avant d'arriver à ce steamer, il eut un
entretien avec le chef actuel de la gauche.
Ce qui s'est passé, je l'ignore, c'est là une
chose que sa-vent seuls ces deux personnages,
mais je connais ce qui est arrivé plus tard.

Cet homme n'est pas allé aux Antilles, mais
est revenu dans notre ville, à son bureau,
et je puis produire des -témoignages rendus
sous serment que chaque jour I a donné de
l'argent, commandé des spiritueux et accor-
dé des permis sur le chemin de fer Inter-
colonial pour transporter les électeurs aux
bureaux de votation. On a consigné tout cella
dans les registres du tribunal ; et ce sont là
les hommes qui nous- accdseut de menées
frauduleuses et s'écrient en me temps
qu'ils sont purs!

Je ne dis pas que l'honorable chef de la
gauche connaissait quelque chose à ce sujet,
mais j'expose simplement les faits, lesquelrs
portent que d'après la, déclaration de cet
homme, il ne s'était pas mêlé des élections,
mais que, depuis, 'le chef de la gauche lui
avait donné un certificat de caractère, et
c'est un fort soutien du parti ; qu'il avait
l'intention de quitter le pays, mais qu'après
avoir eu un entretien avec le chef de l'oppo-
sition, il avait changé d'avis, qu'il était re-
venu et avait fait ce que j'ai dit.

Je pourrais, pour l'édification de l'ho-
norable député de Toronto-ouest, citer d'au-
tres menées d'une nature suspecte auxquel-
les on a en reco-ars dans la province de la
Nouvelle-Ecosse. Et, d'après moi, en son-
geant simplement que ces accusations de
fraudes sont portées par un parti dirigé par
ces hommes, surtout des accusations basées
sur des témoignages comme ceux qu'on nous
a offerts, tout membre honnete et honorable
de cette Chambre aura des soupçons.

Mais l'honorable député de Toronto-ouest
a dit que, à son avis. cette question affec-
tait son propre honneur. L'honorable député
a sans aucun doute un sentiment très délicat
de l'honneur, mais croit-il qu'il soit absolu-
ment conforme à l'honneur,,pour ne pas dire
plus, de supposer que ses collègues en cette
Chambre, qui ne partagent pas son opinion,
manquent de convictions ? Croit-il qu'ilest
juste de dire que les membres du comité qui
ont examiné cette affaire et que les mem-
bres -de cette, Chambre qui diffèrenit d'opinion
avec lui, n'olt pas autant qtU' l4i le senti-
Ment de PIiotinenur, etÈoit41 q 1tit ú'otit pas
autatit que lui une réputation à défendre;
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enfin, croit-il qu'il est courageux de sa part
de se lever Ici et de les accuser d'agir con-
trairement à l'honneur en ne partageant pa
son opi'ion ?

Il nous a dit qu'il ne connaissait rien des
affaires politiques avant 1896 ; mais si le
discours qu'il a prononcé hier soir est un
juste échantillon de ce qu'il a appris depuis,
je suis forcé de dire qu'il a dû cultiver ce
sens délicat de l'honneur aux dépens de son
intelligence.,

Je vois que l'honorable député a eu le soin
de nous dire qu'Il n'objecterait pas autant
aux dépenses exagérées faites par le gou-
vernement, s'il vonlait seulement mettre un
terme au vol des privilèges du peuple" J'es-
père que l'honorable député (M. Osier) ne
pensera pas que je suis blessant-j'aime à

mroire que je ne le suis -pas--si j'ose lui dire
qu'il n'est guère possible que sa susceptibi-
'lité sur cette question de dépenses exagérées
ait été amoindrie lorsqu'il a vu à qui avaient
profité quelques-unes de ces dépenses. Ce
n'est probablement pas la manière juste de
poeer la question; mais, toutefois, Il' sied
nai. à l'honorable député, qui a reçu de
grandes faveurs du gouvernement de ce
pays-il ne les a peut-être pas reçues per-
sonnellement, mais il les a reçues en paiement
de services rendus-il lui sied mal, dis-je,
de se lever et de dire : Quant à moi, je
n'objecte pas à des dépenses exagérées ;
nous pouvons supporter cela; mais j'objecte
à ce que l'on enlève dez privilèges. Si nous
pouvons avoir la preuve que l'on a enlevé
-des privileges, ses objections sont fondées ;
mais bien qu'il vienne lei avec le prestige
d'un homme respecté, bien qu'il occupe une
haute position dans les cercles financiers, 11
n'a pas le droit de venir ici accuser des
hommes aussi honnêtes que lui, des hom-
mes dont la conscience est aussi nette que
la sienne. des hommes dont la réputation
vaut la sienne; il n'a pas le droit, dis-je, de
venir les accuser de concussions et de vol de
privilèges, et cela, simplement parce qu'ils
ne partagent pas son opinion.

En terminant, je dirai, qu'à mon sens le
but du renvoi au comité, si jamais l'on a eu
un but, a -été complètement atteint. Si
l'on a commis des injustices, les tribunaux
sont là pour examiner cette question.

L'honorable député (M. Osler) a dit que
nous étions ici pour traduire les criminels
devant les ~Fibunaux. Je nie cela. Le par-
lement n'est certainement pas réuni pour s'oc-
cuper des criminels. A quoi servent les
cours d'Assises, s'il nous faut passer notre
temps à nous occuper des criminels~? Nous
n'avons pas plus à nous occuper des crimi-
nels qui volent des bulletins que nous n'a-
vons à nous occuper de ceux qui volent des
marchandises. Ce sont tous des criminels
aux yeux de la loi, et si les honorables
membres de la gauche ont des témoignages
qui prouvent que ces hommes -sont coupa-
bles d'avoir commis ces offenses, Il est de
letr devoir de les livrer aux fonctionnaires
chatgés de ces questions et de faire exami-
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ner l'affaire par les tribunaux établis à cette
fin. Et lorsque les honorables députés vien-
nent ici chaque jour prononcer des discours
interminables remplis d'esprit de parti dans
le but de remporter des avantages contre
leurs adversaires politiques, cela ne con-
vient pas à la dignité de ce parlement, et
cela n'est pas de nature à favoriser la pu- 1
reté électorale, ni A relever le niveau de la
morale publique. Ils ne pourraient pas de
cette manière traduire ces criminels devant
les tribinaux, quand bien même tous les
membres du parlement s'uniraient pour leur
prêter main-forte. Mais s'ils ont les preu-
ves qu'ils prétendent avoir, les tribunaux
sont là. ('e sont les hommes qui ont les
preuves et refusent de s'en servir. Ce sont
les hommes qui ont des mamdats et ont re-
fusé de les exécuter, ce sont ces hommes
(lui sont responsables de ce que les tribu-
naúx n'ont pas réussi à atteindre leurs
fius, et non pas cette ('hambre.

M. N. F. DAVIN (Assiniboïa-ouest)
L'honorable député de Colehester (M. Mc-
Clure) a parlé de l'honorable député de
Toronto-ouest (M. Osler) et semble croire
qu'il était bien de sa part d'appeler
l'attention de' la Chambre et celle du
pays sur les protagonistes des deux partis.
L'honorable député de Toronto-ouest a de-
mandé que l'on examinât des actes que l'ho-
norable député de C-olchester (M. McClure)
objecte à appeler criminels, mais quel mot
me suggérera-t-on pour désigner ces tran-
sactions horribles et honteuses autres que
le mot "criminel" ? Or, M. l'Orateur, je
laisserai au peuple du Canada le soin de
juger l'honorable député de Colchester et
celui de Toronto-ouest, prenant en considé-
ration la position de ce dernier dans la so-
ciété, son caractère, je ne dois pas dire son
intelligence, car l'honorable député dit qu'il
a de l'honneur aux dépens de l'intelligence.
Nous pouvons, à mon avis, laisser le peuple
juger les deux adversaires.

Je désire, en très peu de mots, attirer l'at-
tention du parlement sur une chose. Je ne
répondrai pas à des excuses boiteuses don-
nées pour des assassins politiques. Je n'ex-
aninerai pas le discours de l'honorable dé-
puté (M. McClure). Faut-il que je répète
les simples subtilités sur lesquelles il a
basé ses arguments, quand le Solliciteur gé-
néral (I. Fitzpatrick) nous dit, et ce sont
là les derniers et les premiers mots de son
discours, que cette Chambre et un comité
de ce parlement, il n'y a aucun doute, pour-
raient être parfaitement saisis de cette
question ? Mais, M. l'Orateur, pourquoi
parler de précédents ? N'avons-nous pas le
meilleur précédent, le président cité l'an der-
nier par le très honorable premier ministre
(sir Wilfrid Laurier) -lui-même ? Lorsque
l'honorable député d'Halifax (M. Borden) a
présenté sa motion, il s'est levé et a pro-
noncé un discours que l'on a applaudi par
toute la Confédération et dont l'on a parlé
mainte et mainte fois depuis. Il a dit à

M. McCLURE.

la Chambre et au pays, d'abord, que ce
sur quoi l'honorable député d'Halifax
(M. Borden) avait appelé l'attention consti-
tuait la question la plus importante dont
pût s'occuper le parlement; en deuxième
lieu, que l'on doit sauvegarder à tout prix
la pureté des élections ; en troisième lieu,
que l'on a fourni une preuve prima facie
dans l'affaire de l'élection de Huron-ouest,
et qu'il faut soumettre cette preuve au co-
mité des privilèges et élections ; en qua-
trième lieu, que bien que, à son avis. la
preuve fournie relativement à l'élection de
Brockville fût plus que faible, telle qu'elle
était-j'attire l'attention de la Chambre sur
les paroles du premier ministre :

Le bulletin est une chose tellement sacrée,
l'exercise des droits du peuple est tellement pré-
' ieux que, bien qu'à mon avis, les faits que j'ai
cités au sujet de l'élection de Brockviile soient
peu probants, le gouvernement ne s'oppose pas
au renvoi de l'affaire au comité des privilèges et
éjections.

En cinquième lieu, que jamais question
plus importante ne peut occuper le temps de
la Chambre ; en sixième lieu, que si des
fraudes ont été commises, les coupables doi-
vent être punis ; en septième lieu, que nous
devons savoir maintenant-et j'appelle l'at-
tention de la Chambre et du pays sur ceci
-que nous devons savoir maintenant et à
l'avenir, que l'expression de la volonté du
peuple doit être libre.

Qu'est-il arrivé au très honorable premier
ministre ? A-t-il peur aujourd'hui de l'opi-
nion qu'il exprimait l'année dernière ? Or,
M. l'Orateur, le lendemain, le 8 juillet 1899,
1f Globe parlant de l'acte du très honorable
premier ministre, disait :

Ce qui c'est passé à la Chambre jeudi peint
admirablement la situation. On a porté des
accusations relativement à la conduite des élec-
tions partielles qui ont eu lieu récemment dans
Huron-ouest et dans Brockville. Dans ce cas,
naturellement, ce n'est pas l'administration du
service public que l'on a attaqué, mais la
constitution du parlement, qui est la première
autorité du pays en fait de gouvernement. On
pourrait dire beaucoup de choses au sujet de la
procédure; la méthode de rechercher des accusa-
tions de cette nature, méthode que l'on a parti-
cuilèrement appuyée pendant des années, con-
siste à les soumettre aux tribunaux. Mais l'exis-
tence même de la Chambre des communes est en
jeu lorsqu'il s'agit de conserver la pureté des
élections de ses membres, et il n'est pas bon que
l'on hésite à se rendre au formalisme pour prou-
ver des accusations de fraudes commises aux
élections.

M. Borden a porté des accusations précises,
et moins de cinq minutes après qu'il eut repris
son siège, lui et tous les membres de la Cham-
bre des communes savaient que l'enquête qu'il
avait demandée était accordée. BNs que cela,
on l'a accordé précisément comme il l'avait de-
mandée. On est tenté de se demander qourquoi
l'on a accordé l'enquête avec tant d'empresso-
ment, sans discussion aucune, non pas parce
qu'il y a un mérite spécial à s'intéresser à une
question si importante pour notre existence po-
lUtique, mais parce qu'il est facile de se rappeler
les jours où -l'on ne trouvait pas une solicitude
de ce genre chez les ministres, alors que des
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accusations beaucoup plus graves, appuyées par
des témoignages beaucoup plus sérieux que ceux
rendus dans l'affaire de Huron-ouest, sans par-
1er des témoignages beaucoup moins probants
rendus dans l'affaire de Brockvile, ont été re-
çues avec impatience, soumises àL tous les délais
que pouvaient fournir des expédients de tactique,
et, finalement, déclarées non prouvées par la
simple autorité d'une majorité de partisans.

Quelle est l'attitude du gouvernement au-
jourd'hui, et quelle est l'attitude du très
honorable premier ministre ? L'an dernier,
il a accordé immédiatement la motion de
mon honorable ami, et il l'a fait en émet-
tant de grands principes, et le pays a été
heureux de l'entendre. Le comité s'est ré-
uni, et qu'est-il arrivé ? Je ne dirai pas que
le très honorable premier ministre est res-
ponsable de la chose. mais Il est possible
que cela jette de la lumière sur ce qui s'est
passé à cette session. Lorsque nous nous
sommes rendus au comité et que nous avons
commencé l'enquête, des ministres de la
Couronne, dont l'un est devant moi et dont
l'autre est en Europe, ont fait tout en leur
pouvoir pour empêcher cette enquête; et
des partisans marquants du très honorable
premier ministre-le député d'Halifax et le
député de Kingston (M. Britton)-ont eu re-
cours à toutes les ruses des avocats pour rc-
tarder l'enquête et y nuire. Qu'est-il arrivé?
On n'a pas terminé l'enquête l'année
dernière.

Voild un frappant exemple que, en politi-
que comme en toute chose, l'honnêteté est
toujours la méthode supérieure ; car s'ils
s'étaient décidés à faire une enquête com-
plète, en n'y mettant aucun obstacle, ils en
auraient fini maintenant ; et si l'autre théo-
rie prônée par le Solliciteur général et par le
représentant de Kingston était la bonne, à
savoir que quatre-vingt-dix-neuf des témoins
n'auraient révélé rien de nouveau, tout se-
rait passé à cette heure, et l'honorable pre-
mier ministre posséderait tous les avanta-
ges du système qu'il a adopté. Mais ils n'ont
pas fait cette enquête avec bonne ,foi, et
qu'en est-Il résulté ? Lorsqu'au commence-
ment de la session, cette année, mon honora-
ble ami, le député d'Halifax, proposa
une enquête, Il trouva sur son chemin le très
honorable premier iûlnistre lui-même, et lon
lit, dans cette Chambre, force raisonnements
de casuiste pour nous empêcher d'obtenir
l'enquête qui était jugée, l'année dernière,
de la plus haute Importance, pour assurer
l'inviolabilité du scrutin. Eh bien ! M.
l'Orateur, qu'est-il arrivé ? L'année dernière,
c'était une affaire très importante ; cette
année, elle ne vaut pas qun y gaspille le
temps de Chambre. L'année dernière, l'In-
violabilité du scrutin devait à tous risques et
à tout prix être sauvegardée; cette année, la
sécurité du destructeur de bulletins et du pil-
leur d'urnes doit, coûte que coûte, être mise
à l'abri, même au risque d'une Infamie poli-
tique. L'année dernière, on devait tout faire
pour que-la volonté du peuple pût s'filrmer
librement ; cette année, toute tentative dans
ce but doit être sans espoir. Qu'estil arrivé?

Est-ce l'honorable premier ministre qui s'est
ressaisi ? Nous ne pouvons le lui passer ; car
il n'y a pas à nier qu'il tient aujourd'hui une
conduite diaanétralement opposée à celle
qu'il tenait l'année dernière; et il s'est tourné
aujourd'hui vers un pôle contraire à celui
qu'il regardait l'année dernière. L'année der-
nière. Il nous a conduit, il a conduit le pays
sur le chemin de l'honneur, sur ce chemin
qu'indiquent l'honneur politique, la fidélité
à la constitution et le respect des droits du
peuple; cette année, Il nous fait retourner
eu arrière, et il s'éloigne par une retraite
précipitée de la position qu'il occupalt l'an-
née dernière aux applaudissements de tous.
Qu'est-il arrivé. dis-je ? Le très honorable
premier ministre a-t-il tourné les talons ?
ou bien sont-ce ses collègues qui, au mo-
ment où il allait venir en contact avec le
inonstrýp de la corruption, au moment où, son
liras. levé allait darder au flianc la hideuse
bête, l'ont arrêté et lui ont demandé ce qu'if
allait faire ? Etait-il sur le point de com-
mettre un acte fratricide, polit.iquement par-
lant ? Est-ce bien cela qui s'est produit,
lorsqu'il se disposait à immoler la corrup-
tion ? Et ne le voyons-nous pas enchalné au
char d'une populace qui l'entralne où elle
veut et peut se moquer de lui jusque dans
cette Chambre? Mais, M. l'Orateur, pen-
dant qu'il était absent, lci, hier soir. un
de ses plus humbles partisans, le représen-
tant de Prince-est, lie du Prince-Edouard
(M. Bell), désavoua l'attitude prise par l'ho-
norable chef du gouvernement et déclara
qu'il espérait que cette erreur ne se renou-
vellerait plus. L'année dernière, -tout le pays,
le Globe en tête, acclamait le gouvernement
pour sa belle attitude ; cette année, les mi-
nistres sont enchaînés au char de la popu-
lace, de cette Infàme et criminelle populace,
suivant une voie de perdition, et, l'un après
l'autre, ceux qui sont dans le camp et les
traînards se moquent de leur chef, se mo-
quent du premier ministre. Le Laurier de
l'an passée est attaqué, et le voilà aujour-
d'hui à la merci de ces gens. Telle est la
situation sur laquelle j'attire votre atten-
tion et sur laquellle le pays a les yeux fixés.

Maintenant, monsieur l'Orateur, lhonorable
député qui vient de parler (M. McClure) nous
a lu quelques dépêches ? Les hommes qui
sont prêts à commettre -les crimes dont on
les accuse auradent-ils scrupule à envoyer
des dépêches mensongères ? Les hommes
qui détruisent un bulletin de vote, qui se
rendent coupables de fa8sifications, qui se
font payer leurs suffrages, bésiteront-ils à
envoyer -an telégramme faux ? Nos adversal-
res peuvent aller au -SaInt-Lawrence Hal,
à Brockville, et Ils y trouveront le nom de
Pritchett enregistré sur le livre de l'autel ;
its peuvent aller à Goderich et ailleurs, et
is liront les no'ms de ces hommes sur les
registres. Et, en vérité. M. l'Orateur,
pour le parlement et pour le pays, il ne s'a-
git pas seulement de ehàtier un criminel.
L'honorable chef du gouvernement a saisi
toute la portée de la question. La question
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embrasse le salut de ce parlement. Ene s'é-
tend aux' assises de ·la constitution; elle
affecte le maintien de notre confédération.
toute la portée de la question. La question
misères invoquées par l'honorable député
qui vient de parler ; il ne s'agit pas de sa-
voir s'il faut oa non punir certains crimi-
nels. Ce que nous voulons en ce anoment,
c'est de commencer l'extirpation du chancre
rongeur qui menace l'existence du corps
politique, la cautérisation de l'ulcère du
nouveau libéralisme qui' dévore en chair
vive. La première chose que nous voulons.
c'est un diagnostique pour nous montrer
l'étendue de la corruption ; et, ensuite, nous
voulons qu'on ajoute un article à la loi
criminelle ; nous voulons qu'on ajoute un
article A l'Acte des élections contestées.
pour tacher de mettre à portée de la main
de la justice les hommes qui sont pires que
le brigand. pire que le cambrioleur, pire que
le voleur de grand chemin, qui purgent leur
sentence dans nos bagnes.

Maintenant, M. l'Orateur, mon honorable
ami s'est attaché entièrement à ce point de
vue matériel. Pas une parole n'a été dite
au sujet de cette question plus haute : Com-
ment allons-nous débarrasser le pays de la
terrible peste, de cette peste politique, dont
l'existence est maintenant établie? Un des
honorables ministres, je pense que e'est le
Solliciteur général, s'est objecté à ce qu'on
mtLt au débat les élections provinciales.
Eh bien! M. l'Orateur, il y a de nombreuses
preuves que par tout le pays les chefs du
parti libéral, dont ýSmith est l'organisateur
général, einploient des hommes experts dans
cette besogne. Et nous trouvons certains
ministres en relations étroites avec Vance,
Smith, Preston, Pritchett et autres, lors-
qu'ils s'adonnent à leurs pratiques néfastes.
Que voyons-nous? Nous voyons l'organisa-
teur Smith, dont le nom est mentionné tant
de fois dans ces aflidavit, se faufiler tran-
quillement de la chambre n° 16 à da cham-
bre de l'honorable ministre intérimaire de
l'Intérieur, et de la chambre de ce dernier
au n° 16, et le génie malfaisant qui preside
à toutes ces infamies a hanté de son ombre
les corridors de ce parlement depuis le con-
mencement de la session. Peut-on supposer
une minute, quand nous lisons dans ces affi-
davit que de l'argent a été donné par Pres-
ton, que de l'argent a été payé par un nom-
nié Macdonald, fonctionnaire du gouverne-
ment d'Ontario, que de l'argent a été donné
par Smith, ou par son lieutenant, Vance,
que lil de l'honorable ministre intérimaire
de l'Intérieur, qui voit tout dans les che-
mine ténébreux de la politique, et découvre
toutes les Intrigues, ne savait pas ce qui se
passait? Peut-on supposer une minute,
quand Smith couche presque avec l'honora-
ble ministre de l'Intérieur, que celui-ci igno-
raft toutes les infamies que se tramaient ?
Ce que nous affirmons, c'est qu'il existe tout
un système de brigandage dans ce pays. Je
crois sincèrement que, l'année dernière, le
très honorable chef du gouvernement f(ir

M. DAVIN.

Wilfrid Laurier) ignorait ces choses ; c'eet
seulement après qu'il eût accordé l'enquête
que ses collègues sont venus à lui et lui ont
dit: Savez-vous ce que vous allez faire?
Savez-vous comment vous êtes venu au pou-
voir? Savez-vous comment nous avons
gagné les élections partielles? C'est avec le
concours de cette canaille ; ils sont nos col-
lègues ; ils sont nos amis, et ils ont travaillé
avec nous pour la mauvaise cause. Alors,
il fallait repousser notre demande, et lors-
que mon honorable ami, le député d'Hali-
fax (M., Borden), proposa sa motion, noue
eûmes ce spectacle lamentable de l'honora-
ble premier ministre reniant son passé,
abandonnant l'excellente position qu'ilavait
prise. J'ai un autre affidavit que je vais
lire, parce qu'il fourmille de détails. Et,
comme les honorables députés de la droite
ont l'habitude de parler de leurs conaissan-
ces légales, je puis moi-même dire que je
possède quelques connaissances en droit, et
j'affirme que personne ne peut lire cet affi-
davit sans se dire ceel-ce peut être l'afftda-
vit d'un brigand-comment aurait-il pu être
le collègue de Preston, de Cap Sullivan et
de Farr, un conddent, un acolyte et un apô-
tre de Smith, sans être un coquin et une ca-
naille? .I1 ne peut être autre chose, et je le
mets de côté. Je ne défendrai pas le carac-
tère de cet homme. Comment un honnête
homme peut-il revenir en possession de son
bien A moins que les voleurs ne s'en éloi-
gnent ? On juge du caractère d'un homme &
la comipagnie qu'il tient ; mais aujourd'hui il
est devenu témoin de la Couronne, et l'on
peut voir en pleine lumière sur quelles as-
sises pourries 'repose l'édifice du nouveau li-
béralisme :

Etat du Michigan,
Détroit.

A comparu:
Je, soussigné, John G. Pritchett, de la ville

de London, dans la province d'Ontario, entre-
preneur, présentement de la ville du Détroit,
prête serment et dit :

1. Pendant plusieurs années j'ai pris part aux
affaires municipales et à la politique dans la
dite ville de London, et j'ai rempli les fonctions
de sous-officier rapporteur dans les élections mu-
nicipales et aussi dans les élections pour l'As-
semblée législative. J'ai toujours agi au nom
et dans l'intérêt du parti ·libéral. En 1893, j'ai
été élu échevin du quartier n° 6 dans la dite
ville.

'M. TAYLOR : Très bienl très bien!

M. DAVIN : Cela est facile à établir.

2. J'ai pris une part acrtive aux élections gé-
nérales de 1898, pour l'Assemblée législative, et
j'ai fait de la propagande en faveur du colonel
Leys, et je fus nommé par le shérif Cameron son
scus-offiler rapporteur poúr la division de vo-
tation n° 3. dans le sixième quartier de la dite
ville de London.

3. D'après l'expérience que j'ai acquise au
cours de plusieurs élections, je me suis convain-
cu qu'il est bien plus facile de gagner une élec-
tion en marquant ou en détruisant des bul:etins
qu'en achetant des votes ; et, après l'élection,
je m'en suis entretenu avec des amis.
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Vous voyez ce que cet homme fait, et ce

qu'il a fait, et ce qu'il a inculqué aux es-
croes du parti libéral. Quand ils virent
leur position en danger, même après avoir
réuni tous les fonds qu'ils purent pour ache-
ter l'électeur vénal : ils se dirent : L'élec-
teur vénal ne suffira pas pour nous mainte-
nir au pourvoir, nous supprimerons encore
le citoyen honnête. Nous allons voler le
bulletin du bon électeur après que l'honnête
votant qura déposé son bulletin dans la
boîte et aura ainsi exprimé la volonté de
la communauté, nous irons enlever le pré-
cieux papier et nous le remplacerons par un
autre bulletin faux.

4. A l'automne de 1898, une élection partielle
allait avoir lieu à Ontario-sud, et l'honorable M.
Dryden était -le candidat libéra. John O'Gor-
man, de London, vint à moi et-

Et laissez-moi vous prévenir que vous re-
trouverez ce John O'Gorman mêlé à au
moins trois autres élections. Ce John O'Gor-
man a pris part aux élections d'Elgin-
ouest, de Huron-ouest et de Brockville. Vous
découvrirez qu'ils sont tous du complot et
qu'il existe en ce pays un vaste système de
brigandage parfaitement organisé.

John O'Gorman, de London, vint à moi et me
dit d'aller dans Ontario-sud pour instruire les
sous-officiers rapporteurs.

Pour instruire les sous-offleiers rappor-
teurs ! Pas n'est besoin d'ajouter aucune
explication, l'on sait qu'elle est sa spécialité.

Il me dit avoir appris que je pourrais mon-
trer aux sous-officiers-rapporteurs comment ma-
nipuler les bulletins. " Comment savez-vous
cela, fis-je ? " Il me répondit que je n'avais pas
à m'en préoccuper et me demanda ai je vou-
lais aler dans Ontario-isud pour aider à faire
élire M. Dryden. Je lui demandai combien Il y
aurait à gagner dans cette affaire. Il me dit .
$100 et les dépenses payées. J'acceptai. Il dit
que tout ce qu'il promettait serait exécuté. lu
me d2t de le rencontrer au Walker House, à
Toronto.

Vous pouvez voir au registre de ce jour-
là et vous assurer de la vérité de cette af-
firniation.

J'a'lai à Toronto- et au Walker House le soir
du deuxième samedi avant l'élection et j'y sou-
pai. J'y rencontrai O'Gorman qui me donna $20.
J'y vis Alexander Smith, l'organisateur en chef
du parti 'libéral. Il me dit qu'il serait à Whitby
dans quelques jours et me demanda de l'y ren-
contrer. I me dit de loger au Royal Hotel, de
Whitby, car c'était le rendez-vous des conserva-
teurs. Je quLttai ce soir-4à le Walker House
pour aller chez mpn beau-frère, à Toronto (Wel-
lington Brook) et j'y passai les nuits de samedi
et de dimanche.

Vous voyez que cet homme a le souci des
détails.

Le lundi matin je partis pour Whitby et des-
tendis au Royal Hotel. Le jour de la nomina-
tion, mardi, je vis Alexander Smith au Com-
mercial Hotel, après la nomination. Je m.ntai
avec lui à sa chambre. Il me donna de l'argent,
enviroti $30, je crois. 1l me dit d'aller à Port-
Perry, oû je rencontrerais M. Threlkeld qui, à

ce que je supposai, devait être un assistant--orga-
nisateur sous les ordres de Smith. 1l (Thire-
keld) .devait me présenter aux sous-officiers
rapporteurs. Je n'avais encore rien dit à
Smith au sujet de ces fonctionnaires ; il me pa-
raissait savoir que mon affaire était de m'oe-
cuper d'eux.

Vous voyez que tout cela était parfaite-
ment compris. L'organisateur Smith n'a pas
besoin de lui en parler du tout. Il sait pour
quelle besogne cet homme est venu la ; Il
sait que son ouvrage est d'instruire les sous-
officiers rapporteurs.

Je vis M. Thre1keld à Whitby cette après-midi.
Quelqu'un nous présenta l'un à l'autre, à ia
busette. Le mardi matin je partis par cbemi
de fer pour Port-Perry où je logeai à l'Orientai
Hotel, une autre maison conservatrice. Puis je
me rendis aux salles du comité libéral et j'y
revis Threlkeld. Je lui dis que j'avais été en-
voyé par Alexander Smith pour lui aider et qu'il
devait me présenter aux sous-officiers rappor-
teurs.

Si un intriguant de couloirs essayait ici
l circonvenir les membres du parlement,
vouk savez très bien que quelqu'un d'entre
nous'se lèverait aussitôt pour dénoncer cette
conduite ; mais l'effroyable danger que peut
faire courir à la nation un simple jntrl-
guant de couloirs est-il comparable au dan-
ger que présente ce Smith qui. est à la
tête de toute cette canaille organisée et qui
est au mieux avec le ministre intérimaire
de l'Intérieur (M. Sutherland) ?

M. TAYLOR : Et avec le directeur géné-
ral des Postes.

M. DAVIN : Oui, et avec le directeur gé-
néral des Postes (M. Mulock).

Il me dit qu'ils n'étaient pas encore nommés.
Je lui dis qu'il devait se huter, car je n'avais
que peu de temps pour mon affaire. Il dit qu'il
attendait après le shérif qui devait faire les
nominations le lendemain. l sortit. Je restai
dans les salles du comité. Quelques moments
plus tard Il rentra et me dit qu'il avait vu les
présidents de quelques dlvislons et qu'ils lui
avaient donné les noms d'un ou deux hommes
qui devaient remplir la charge de sous-officier
rapporteur. Je m'entendis alors avec Threlkeld
pour avoir une entrevue dans l'après-midi avec
les personnes désignées pour être sous-officier
rapporteurs, mais je ne les vis point. Vendredi,
l'une d'dlles, un homme àgé, marchand de cé-
réales, et dont j'ai oublé le nom, vint me trou-
ver aux salles du comité. Je causai avec lui
pendant quelque temps et je lui montrai com-
ment manipuler des bulletins. Il me dit qu'il
désirait faire tout ce qu'il pourrait pour aider
à l'élection, mais il me parut nerveux ou hési-
tant dans -:a manipulation des bulletins. Il me
promit de s'exercer dans le maculage des bulle-
tins. Il 'essaya pendant quelque temps et l1
dit qu'il recommencerait chez lui. L'autre tour,
faire passer un bulletin, lui paraissait impossi-
ble d'exécution ; il avait peur de ne pouvoir y
réussir ; mais il parvint à exécuter facilement
le maculage des bulletins. Il me quitta en disant
qu'il en gâterait quelques-uns.

Get hommp était aussi bon professeur
dans l'art de gâter les bulletins que dans
celui de les faire disparaitre.
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Threlkeld m'avait promis de m'envoyer quel-
ques autres sous-officiers rapporteurs, mais il
s'enivra et n'en fit rien. Je le vis, ce soir-là, à
son hôtel, situé en face de l'Oriental. Il était
ivre. Un homme dont je fis la connaissance
sous le nom de Macdonaild et qui, par la suite,
me déclara étre un fonctionnaire du gouverne-
ment d'Ontario, était venu pour parler à Thre-
keld ; monta à la chambre de Threlkeld et y
resta environ quinze minutes. Threlkeld avait
bu à ce moment, mais il n'était pas encore
arssi ivre qu'il le devint plus tard. Quelques
jours après cet incident, Macdona:d me dit qu'il
laissa, dans cette occasion, $200 à Threlkeld.

Cette révélation rejette toute la responsa-
bilité de l'affaire sur le gouvernement d'On-
tari. Où Macdonald s'était-il procuré ces
$200 ? C'est un commis du gouvernement
d'Ontario ; nous savons très bien qu'il ne pou-
vait pas se déplacer sans l'autorisation du
gouvernement d'Ontario, et l'on peut par-
faiteinent en conclure que le congé aussi
bien que l'argent lui avaient été procurés
par le gouvernement.

Macdonald ne m'adressa pas un mot & Port-
Perry. Quelques temps après Macdonald monta
l'escalier et le propriétaire ile croisa. L'hôtelier
me dit alors : " Cet homme est ivre comme une
grive ; il a beaucoup d'argent, et vous feriez
bien de le surveller." Je me trouvais alors en
compagnie d'un homme qui devait être sous-
officier-rapporteur. Je lui proposai d'êller en-
semble voir Threlkeid pour savoir quelle mis-
sion avait cet homme. Nous montâmes. Threl-
keld était si ivre qu'il ne pouvait parler d'af-
faires. Je demandai à Threlkeld s'il connais-
sait cet homme. Thrélkeld était étendu sur le
lit.

Comme critique, je puis dire ceci : Que
tous ces détails portent en eux le sceau de
la vérité, quel que soit le caractère de Prit-
chett. Remarquez ces expressions pittores-
ques que seul le souvenir d'une scène réelle
peut faire trouver.

Il bégaya quelques paroles ininteéligibles, et
nous quittêrdes la chambre à l'instant. Je ne
me souviens pas bien du nom de cet homme.
Je crois que c'est Craig, de la maison Craig
frères, voituriers. E me dit : " Je ne vois pas
comment ils peuvent s'y prendre de cette façon
dans les élections. Ils font plus de tort que de
bien." Nous causâmes pendant quelques mo-
ments, mais il n'avait encore aucune nouvelle
de sa nomination et je ne lui ai rien dit au su-
jet des bulletins. Je retournai à mon hôtel.

Sarpedi matin, je partis par le premier train
pour Broolclyn, conformément aux instructions
de Smith. J'y rencontrai M. Jaanes Vance à
Phôtel. Smith m'avait dit que j'y trouverais
Vance. J'avais fait la connaissance de Vance à
Whitby le jour de la nomination. Lorsqu'il me
rencontra à Broolcyn .11 me demanda d'aller en
voiture à Myrtle pour y voir un jeune homme
qui 'devait remplir la charge de sous-officier
rapporteur. Jack Brant, un journaliste de Whit-
by, me conduisit à* Myrtle. -l connaissait le
jet-ne homme et me le présenta. Je le pris à
part et lui dis que j'avais pour mission de l'ins-
truire de ses devoirs de sous-officier rapporteur.
Il travaillait à ce moment avec un autre homme
dans un champ. Il me dit qu'il ,ne savait en-
core rien de sa nomination et qu'il ne voulait
pas en causer avant qu'il en Aût des nouvellies.
Je revins avec Brant à Brooldyn. J'y restai jus-

M. DAVIN.

qu'au soir. Dans l'aprèsmidi, Vance m'amena
dans un bureau de l'hôtel de ville où il me pré-
senta sous le nom de Garrett à M. Halliday, le
secrétaire municipal qui devait occuper 'la
charge de sous-officier rapporteur.

Ailleurs, il s'appelait Johnston, ici c'est
Garrett, présenté par Vance comme M. Gar-
rett ; en sorte que la substitution de nom et
toute la conduite louche et les duperies de
cet homme étaient approuvées par Vance,
le premier lieutenant de Smith, l'organisa-
teur libéral.

Vance nous laissa seuls. Je causai avec M.
Halliday, mais je ne lui dis rien de la falsi-
fication des bulletins de vote. Je ne croyais pas
prudent de lui rien proposer à ce sujet. Je'
louai un cheval et je partis le même soir pour
Whitby où je me retirai à l'hôtel Commercial.
Après le souper Charles King me conduisit à
Pickering. Les conservateurs y tenaient une
assemblée, ce soir-là. Mon but en allant à
Pickering était d'avoir un entretien avec M.
Richardson, secrétaire du conseil municipal, que
j'avais rencontré à Whitby le jour de la nomi-
nation et à qui j'avais expliqué le procédé de la
falsification des bulletins. Je -lui avais allors
promis de le revoir.' A Pickering je demeurai
une demi-heure enfermé avec lui dans son bu-
reau. Il me déclara qu'il s'était exercé au ma-
niement que je lui avais enseigné à Whitby et
qu'il y réussissait joliment. Ni l'un ni l'autre
nous n'avons pratiqué cet exercice en cette cir-
constance. Nous nous sommes entretenus des
perspectives de succès et du nombre probable
des bulletins qu'il pourrait arranger. Nous tom-
bAnies d'accord pour une dizaine dans sa sub-
division. Charles King m'avait bien emmené
au bureau de Richardson mais il était resté en
bas ou dans une autre pièce. Ce soir-là, à
Pickering, je rencontrai Sim Hewitt, de Brant-
ford, qui travaillait pour l'honorable M. Dry-
den. Il me dit qu'un grand nombre de cultiva-
teurs étaient venus pour avoir de l'argent et qu'il
aNait bien employé son temps avec eux. Oharles
King me ramena à Whitby. Je couchai à l'hôtel
Cc-mmercial, ce samedi-là. Dimanche matin,
l'hôtelier me conduisit à Oshawa, et j'y demeu-
rai jusqu'au mardi matin suivant, qui se trou-
vait le jour de l'élection. Le dimanche matin
j'avais rencontré Vance à l'hôtel. H me dit
qu'il était arrivé ce matin-là de Brooklyn et
que le jeune homme que j'ava'is vu à Myrtle
viendrait me rencontrer. Quelques moments pins
tard le jeune homme arriva en voiture. Il m'in-
terpella : " Je suppose que M. Vance vous a dit
que je venais." Nous montâmes tous les deux
à ma Chambre. Il me dit qu'il avait reçu sa
nomination et que si j'avais quelque chose A lui
dire, de le faire. Je lui montrai comment mani-
puler et falsifier les bulletins. Il s'essaya et y
réussit trèe bien. Il resta avec moi environ une
heure. Il me dit qu'il s'exercerait jusqu'au jour
de l'élection et qu'il ferait de son mieux.

Maintenant, j'attirerai l'attention du pre-
mier ministre sur ce point : La preuve éta-
blie devant la commission et la preuve éta-
blie par ces affidavit démontrent que 'des
jeunes gens ont été amenés 'devant cet hom-
me pour qu'il leur apprenne à détruire le
fondement de la liberté politique. M. l'Ora-
teur, la situation est sérieuse, et j'en appelle
au parlement pour &craser la tête du mons-
tre.

Luni, la veille de l'éleotion, M.. W. T. R.
Presten arrivait à Oshawa.
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Vous voyez comme tous les chefs et les or-
ganisateurs se trouvent réunis. Les aigles
se rassemblent à l'endroit où gît la carcasse,
et Preston paraît comme les vautours qui
s'abattent sur le champ de bataille. Et cet
homme ruiné, malheureux, abandonné, lors-
qu'on lui demande à la barre pourquoi il
allait chercher ces bandits hors du comté où
se faisait l'élection pour les y employer-en
effet, M. l'Orateur, pourquoi se servir de
gens étrangers à un comté dans une élection
-que répond-il? "Parce que des étrangers
travaillent mieux," dit-Il. Sera-ce pour un
travail honorable que des étrangers font
mieux? Un étranger aurait-il plus d'influ-
ence auprès des votants? C'est le voisin du
votant qui a le plus d'influence sur celui-ci,
s'il s'agit d'une influence honnête. L'aban-
donné, dans une autre partie de son témoi-
gnage, dit qu'il s'est servi de ces reptiles
pour tuer l'autre, le dangereux, pour l'écar-
ter, pour l'écraser. Ces hommes. M. l'Ora-
teur, Cap Sullivan, Farr, Pritchett, toute la
bande, avec un ou deux migistres, sont
comme des anguilles dans leur trou, toutes
enroulées les unes après les autres. Vous
regardez dans le trou et vous apercevez une
tête qui se meut, et c'est la tête de Cap
Sullivan ; puis une autre tête, et c'est la tête
de Preston ; puis encore une autre, et c'est
la tête de Pritchett ; puis une autre, et c'est
la tête du directeur général des Postes ; en-
core une autre, et c'est-le front songeur du
ministre intérimaire de l'Intérieur. Ils sont
tous là, un tas d'anguilles dans un trou de
boue, un antre de corruption 'qui déshonore le
pays.

Lundi, la veille de l'éleetion, M. W. T. R.
Preston descendit à Oshawa. Il ne dit qu'i ar-
rivait de Whitby. Je l'avals vu à ila nomination
des candidats et nous avions arrangé notre
rencontre à Osbawa.

Je pourrais ajouter qu'ils se connaissaient.
C'étaient deux oiseaux de même plumage.
J'ignore si Pritchett chante -des psaumes ;
mais l'autre chante "-Mon âme est pleine de
lumière aujourd'hui." Je ne sais, mais peut-
être que Pritchett a une autre façon d'expri-
mer ses sentiments de dévotion après qu'il a
falsifié les bulletins de vote destinés à cor-
rompre les électeurs du Canada.

Jack Brant et lui étaient venus de Whitby en
voiture. Comme j'étais dans le corridor au pied
de l'escalier, Preston me dit : j'ai besoin d'aide
là-bas ce soir.

Pourquoi Preston a-t-1l dit ceci à cet In-
dividu que vous appelez tous un scélérat au-
jourd'hui ? Preston le considérait comme
une ami et un frere.

Je lui dis que je m'y rendrais. Le même soir
je me rendis à Whitby en voiture et je vis Pres-
ton dans sa chambre à l'hôtel Commercial.

Pas dans le salon ou dans la rotonde de
l'hôtel, mais dans sa chambre. C'était pro-
bablement pour faire un bout de prières.
Peut-être ces deux bons apôtres se sont-ils
agenouillés pour remercier Dieu de leur
avoir donné cet ange de pureté qui a nom

Jim Sutherland ou cette charmante person-
nification de la sainteté politique qui s'ap-
pelle Smith, l'organisateur. Il alla trouver
Preston dans sa Chambre. Voilà du moins
la preuve qu'ils étaient intimes.

Brant était dans la chambre ; Il y était monté
en même temps que moi, ou peu auparavant.
Preston dit : " Je serai à vous dans un instant."

Comme vous savez, ces gens-là ont un
idiome qui leur est propre comme les vo-
leurs. " Je serai à vous dans un instant "-
Ils ont compris ce que cela signifiait.

Nous entrâmes dans une chambre voisine Brant
et moi. Quelques minutes plus tard, Preston
entra dans cette chambre et me remit $50 en
billets de banque de $2. Il ne dit rien et sortit.

Ce silence est significatif.
Alors Brant me dit que nous avions un indi-

vidu à rencontrer. Nous descendîmes et nous
sortîmes dans la cour. A ce moment-là, Brant
me dit: " Le voici." Je ne connaissais pas l'in-
dividu. Je lui remis les $50. Nous nous som-
mes excusés de l'avoir fait attendre. U dit :
" Peu s'en faut que je ne sois gelé." Il était
acompagné d'une autre personne. Brant dit que
c'était un des meneurs du parti qui devait con-
duire auprès de qui de droit celui auquel l'ar-
gent avait été remis.

Remarquez bien, auprès de qui de droit.
Veuillez vous en souvenir.

Brant et moi nous retournâmes dans la même
chambre. Quelque temps après, le nommé Mc-
Donald, employé du gouvernement d'Ontario, en-
tra. Il me remit cinquante autres dollars en
billet de deux dollars. Il ne me dit -len.

Vous voyez que celui-ci aussi garde le si-
lente. Avec eux. la parole est d'argent et
le silence est d'or-ee sont des disciples de
Carlyle.

Nous descendîmes de nouveau, Brant et moi.
Brant me présenta à un jeune homme qui devait
être mon guide. Celui-ci me déclara qu'il con-
duisait une voiture de livraison pour un épicier.
Le jeune garçon avait une liste des personnes
qu'il fallait voir. Il me conduisit aux différentes
habitations et m'apprit quel montant je devais
payer à chaque endroit.

Un autre enfant corrompu, un autre en-
fant débauché par ces acolytes, du nouveau
libéralisme en faveur duquel -le premier mi-
nistre a renié le Laurier de l'année der-
nière, le Laurier que le Globe comblait de
louanges. Oh ! quelle pitié !

J'entrai et je remis l'argent ; les conventions
avaient été faites d'avance. Le plus fort mon-
tant que j'aie payé a été $6, le plus faible $4.

Voyez encore le système. Tout avait été
concerté var un tiers.

Je suis allé à six ou sept endroits. Un seul
individu était absent. J'ai payé tous les autres.
Je revins à l'hôtel vers minuit et je rencontrai
Brant. Je lui dis que j'étais fatigué et qu'il
fallait me rendre à Oshawa, que je ne voulais
plus jouer ce rôle-là.

Je dois dire, d'après une étude soigneuse
de l'aMdavit, que cette remarque semble
prouver que cet homme est fier de ses ta-
lents, comme ces militaires s'enorgueillis-
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sent d'être dans les hussards ou la cava-
lerie, lui est filer du bataillon auquel il ap-
partient dans l'armée des gredins et il con-
sidère comme indigne de lui de se conten-
ter de corrompre les électeurs.

Je donnai $4 au jeune garçon et je remis à
Brant l'argent qui restait, lui disant qu'il pour-
rait voir lui-même les quelques électeurs dont
les noms étaient encore sur la liste. Je me rendis
à Oshawa à deux heures du matin le jour de l'é-
lection et je pris le train de Toronto, dans
l'avant-midi du même jour. Ce fut la seule fois
où je donnai de l'argent pour acheter les élec-
teurs. Dans la soirée du samedi qui a précédé
l'élection, Je rencontrai Alexander Smlth à l'hô--
tel Comanercial, à Whitby.

Encore l'organisateur.
Je lui montrai mon compte de dépenses dans

mon calepin. Il dit que c'était correct et me
remit de $70 à $80 qui était da balance qui m'é-
tait due en vertu de la convention intervenue
entre moi et O'Gorman, déduction faite de ce
que j'avais déjà reçu à compte de O'Gorman et
de Smith.

Ce qui démontre que Smith payait les det-
tes encourues par O'Gorman. Faites-vous
une idée du montant qu'ils ont dû distribuer
quand une pareille somme est remise a une
seule personne. Combien a-t-on payé aux
autres qui jouaient le mme rôle ?

M. TAYLOR : Et d'où provenait tout cet
argent ?

M. DAVIN : Il provenait en fin de compte
de la bourse du cultivateur honnête, de l'ar-
tisan et du négociant.

Le mode de maculer les bulletins que j'étais
chargé d'expliquer, et que j'ai expliqué aux pré-
sidents du scrutin lors des élections de l'Assem-
blée législative est mis en œuvre par le président
du scrutin -lui-même lorsqu'il fait le relevé des
bulletins après la fermeture du bureau de vote.
Quand les bulletins sont retirés de la botte du
scrutin et mis sur la table, Il est d'usage que les
agents des candidats aident au président du
scrutin à les ouvrir et à les mettre en pile sur
la table, sur le côté impzimé. EDnsuite de pré-
sident du scrutin en prend un de la gauche, ex-
amine la croix et tient le bulletin à l'une de ses
extrémités entre l'index et le pouce de la main
gauche, tandis qu'il tient l'autre extrémité du
bulletin entre le pouce et l'index de la main
droite. Si le bulletin porte la marque voulue et
qu'il ne veuille pas le maculer, il le dépose sur
la table, du côté imprimé et déclare en faveur de
qui le bulletin est marqué. l adopte le même
procédé pour tous les bulletins à tour de râle.
Mais Il met sur une pile à part les bulletins ma-
culés par les électeurs, jusqu'à ce qu'il les ait
tous examinés. Chaque fois qu'il désire maculer
un bulletin, il en choisit un bien marqué en fa-
veur du parti adverse, et pendant qu'il l'examine
le tenant comme j'ai dit entre le pouce et l'in-
dex des deux mains, il y fait une ou plusieurs
marques au moyen d'un morceau de plombagine
fixé sous l'ongle du pouce de sa main droite.
Peu Importe la marque, puisqu'il aura lui-même
à décider si le bulletin est maculé ou non. Il
dépose tous les bulletins ainsi gâtés' par lui sur
la pile de ceux qui ont été maculés par des élec-
teurs négligents. Le dépouillement fini, il mon-
tre tous les bulletins maculés aux agente à tour
de rôle. Il entend les objections et, cela jva sans
dire, décide que les bulletins qu'il a gàtés ne

M. DAVIN;

peuvent éti'e comptés. Il peut ainsi enlever . à
la partie adverse autant de bulletins qu'il dé-
sire. Un président de scrutin, tant soit peu ha-
bile, peut ainsi maculer un bulletin, sans crain-
dre d'être découvert. Le danger qu'il y a c'est
d'abuser du truc,

Hier soir, le eolliciteur général (M. Fitz-
patrick) a employé un raisonnement dange-
reux, si l'on tient compte de ces révélations.
Il a cité le nombre de libêraux élus lors de
l'élection générale et le nombre de ceux qui
ont été élus lors de élections partielles ; pour-
tant n'est-il pas étonnant que nous ayions
pu remporter une seule de ces élections
quand nous avions i. combattre nue armée
de gredins de ce calibre ? Quand on ne pou-
vait corrompre les électeurs à force d'ar-
gent, on volait les bulletins des électeurs
honnêtes afin de changer le résultat de ]'é-
icietion. N'-est-il pas ýtonnant que nous
ayions remporté, ne fut-ce qu'une victoire ?
Jn président du scrutin, tant soit peu ha-

bile, peut maculer un bulletin, sans crainte
d'être découvert. Le danger qu'il y a, c'est
d'abuser du truc.

Lors des élections de l'Assemblée législative,
on s'y prend de la manière suivante pour glis-
ser furtivement un bulletin. Quand le prési-
dent dépouille le scrutin il ne souffre pas que
les agents examinent -le recto d'un bulletin.
Il -prétend que lui seul, en sa qualité de préil-
dent du scrutin, a droit de l'examiner, car, dit-
il, si les agents pouvaient faire comme lui, 11
pourraient voir le numéro et savoir le nom de
l'électeur. Aussi décide-t-il que lui seul pourra
voir les bulletins qu'il admet. Quand Il déclare
qu'un bulletin est marqué -en faveur de l'un ou
de l'autre des candidats, Il compte de temps à
autre pour son parti un bulletin marqué pour le
parti opposé, change ou glisse le bulletin et re-
fuse aux agents le droit d'examiner ce qu'il fait.
Pas n'est besoin d'expert, il suilit d'avoir un
peu de sang-froid et de choisir comme présidents
du scrutin des gens qui, le cas échéant, peuvent
payer d'audace et encourir quelques risques.

(signé) J. G. PRITCHETT.
Le susdit déposant, John G. Pritchett, étant

dûment assermenté, déclare qu'il a lu l'affidavit
ci-dessus qui porte sa signature, qu'il en con-
naît le contenu qui est substantiellement vrai
à sa connaissance. Signé et assermenté devant
nioi, dans la ville de Détroit, dans l'Etat du Mi-
chigan, l'un des Etats-Unis d'Amérique, le 29ème
jour de décembre 1899.

(Signé) WILLIAM L. CARPEN'IER
Juge de Circuit.

Troisième Circuit judiciaire, Michigan.
(Sceau de la cour de Circuit.)

Cet atildavit seul révèle un état de cho-
ses tout à fait alarmant. Vous ne pouvez
pas détruire son cachet de vérité. Ce m'est
pas en amoindrir la portée que de dire que
'ritchett est un gredin. S'il ne l'était pas,
aurait-il fait ce qu'il admet avoir fait ? Ne
faut-il pas ajouter foi au témoignage du
coupable qui devient témoin de la Couronne
et qui permet ainsi de prouver la culpabilité
des criminels, lorsque sa déposition est cor-
roborée ? Prenez les autres affidavit, pre-
nez la preuve faite devant le comité. et
vous constaterez l'état de choses le plus et-



5557

froyable qu'il soit possible à un peuple libre
de conteMipler.

Le Globe, le 4 août dernier, après que le
comité eût entenda les dépositions, disait
ce qui suit de l'élection de Huron-ouest:

Bien que l'enquête ne soit pas encore terminée,
il y a eu assez de révélations pour jeter du
louche sur Ia manière dont s'eSt flte l'élection.

L'élection a-t-elle été conduite honnêtement,
ou a-t-on eu recours à des manoeuvres fraudu-
leuses. Dans ce dernier cas, on ne devrait pas
hésiter, A démissionner et à arriver ainsi au
même résultat que si l'élection du candidat heu-
reux avait été annulée par le tribunal.

Je ne veux pas ternir la réputation de l'un
de nos collègues dans cette Chambre, mais
on a expoité cette réputation. A ce sujet,
souffrez que je lise la déposition de M.
Holmes, en réponse à M. Bussell :

Q. Il a été prouvé par oui-dire que vous aviez
eu un entretien avec Farr, le président du scrU-
tin, au bureau de vote n° 3, à Goderich, et cela
après l'élection ; avez-vous rencontré Farr ?-
R. Oui.

Q. Veuillez dire dans quejiles ciroonstances ?-
R. J'étais à Goderich le lendemain ou le surlen-
demain de l'élection-je ne me rappelle pas au
juste, mais peu après celle-ci-j'étais à Gode-
rich et me promenant avec ün ami, ce dernier
me dit: Voici Prr, celui dont on parle," ou
quelque chose de semblable ; il ajouta : " Je vais
vous le présenter, et il me le présenta."

Il me semble bien étonnant qu'à cette épo-
que, alors que la. population aceusait Farr
d'avoir été de ceux qu avaient manipulé les
boîtes du scrutin dans la ville de Gode-
rich, l'honorable député fût prêt à le recon-
trer. Le seul témoin qui ait consenti à con-
tredire la déposition de Prichett est un nom-
mé Lewis. NJMais voici ce que le juge en chef
Meredith, dans l'affaire de l'élection de Wa-
terloo, a dit du nommé Lewis :

Que le témoin Lewis y ait aussi participé cela
est établi malgré ses dénégations sous serment-
surabondamment établi par le nombre des té-
moins et par leur plus grande crédibilité. Qui-
conque a entendu la déposition de Lewis ne sera
pas surpris qu'il ait trempé dans ces manSuvres
frauduleuses.

J'aimerais à pouvoir m'étendre davantage
sur ce sujet, mais Il me faut partir. Je dirai
seulement que nous sommes ,en face d'un
état de choses tel que le peuple censurera
le gouvernement, si celui-ci ne recherche
pas ces fraudes, s'il ne fait pas l'enquête la
plus minutieuse concernant ces machina-
tions corrumpues. Il ne suffira pas au gou-
vernement de retenir les services d'un avo-
cat habile, comme le député d'Halifax, pour
produire une exception préliminaire ; Il ne
lui sufira pas de charger un avocat retors,
comme mon honorable ami, le Solliciteur
général, d'entreprendre un simulacre de dé-
fense de PrItchett, comme celui d'hier soir.
A vrai 4ire, Il ne s'est pas -formellement
constitué le défenseur de Pritchett, mais il
a cherch à atténuer son crime. Cela ne lui
sert de rien, et ne servir. assurément de
rien au gouvernement.

Laissez-moi attirer l'attention sur ceci :
Aussitôt que le comité des privilèges et élec-
tions se fdt réuni, l'an dernier, le gouverne-
ment, pour une ralson ou pour une autre,
sembla avoir conclu que les lbéraux mar-
quants et les ministres de la Couronne de-
valent protéger ceux qui étaient accusés
d'avoir per:étré ces manouvres f rauduleu-
ses. La IoanIère d'agir de ces honorables
messieurs, devant le comité, nous a tout de
suite démnontré que c'était la ligne de con-
dulte qu'Ils entendaient suivre, mais pour-
quoi avoir pris cette attitude? Sans contre-
dit, parce que les accusés étaient des me-
neurs du parti libéral. C'est la seule déduc-
tion plausible; n'avons-nous pas vu les
chefs de tl'organisation libérale, des gens
comme ýSmih, en conversation intime avec
les ministres de la Couronne, et ne pouvons-
nous pas supposer l'entendre s'écrier: Que
faites-vous?

Cummings! Mals Cummings est un meneur
du parti libéral ; allez-vous le menacer
d'une enquête; allez-vous l'exposer . la
censure du parlement? Aussi, nous a-t-il
été donné de voir les ministres de la Cou-
ronne et des libéraux marquants cherchant
à étouffer l'enquête qui se poursuivait; et,
aujourd'hui, le gouvernement prend une at-
titude que n'approuvera jamais 'le pays. Car
le pays est honnête, le gros du parti libéral
est honnête, et jamais les vieux libéraux,
dont les sentiments étaient exprimés dans
'artiele du Globe que je viens de lire, et dans

un article que j'avais précédemment cité,
n'approuveront la conduite de l'admnistra-
tion envers les Pritchett-car ce n'est que
par accident que Pritchett a été chassé des
rangs du parti libéral-les Vance, les
Smith. les Farr et les Cap Sullivan. Et,
je l'ai dit, voilà le spectacle qui nous est
offert aujourd'hui : l'orgueilleux gouverne-
ment de la principale colonie anglaise est
en relations si étroites avec ces gredins qu'il
ressemble à languille dans la vase dont je
parlais tantôt. Le gouvernement se vautre
dans le bourbier de la corruption politique.
La population du Canada lui infligera le
châtiment que mérite une telle conduite.

IM. D. C. FRASER (Guysborough): La
Chambre partagera, j'en suis certain, mon
opinion, quand je dirai que nous avons rare-
ment entendu dans cette enceinte un effort
d'éloquence semblable à celui qu'il vient de
nous être donné d'entendre. Lorsque Dante,
parvenu à un age avancé, traversait les
rues de Florence, les Florentins disaient :
" Voyez passer celui qui a traverse i'enfer.'
Lorsque j'ai entendu l'effort oratoire de l'ho-
norable député (M. Davin), donnant lecture
de l'affidavlt, je me suis dit : Ah! vous y
êtes allé, vous êtes passé par là. Et je
-démotreral, avant de terminer mon dis-
cours-J'espère que l'honorable monsieur
ffM. Davin) ne s'en ira pas-j'établirai par
des témoins -pris dans son propre collège
électoral, que, s'il est ici, t'est grce -à l'achat
des consciences. C'est un axiome de droit
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que celui qui réclame justice d'un tribunal 1 J'ai pris la peine de consulter la liste des
doit avoir les mains nettes. Comme l'hono- électeurs de Wood Mountain. Elle renferme
rable député çM. Davin) pourrait vouloir les ncis de vingt-neuf électeurs. De ce nom-
s'en aller, je narrerai cet incident tout bre, vingt-sept ont exercé leur droit d'élec-
d'abord. teur. Un bulletin fut refusé, ce qui laissait

vingt-six bulletins dont il fallait tenirM. DAVINo Je resterai jusqu'à six compte. J'ai constaté que, nonpas seulementhleures pour vous plaire. quatre ou cinq électeurs, mais seize avaient
M. FRASER (Guysborougn) : Je ne re- déposé leur bulletin en faveur de l'honorable

tiendrai pas l'honorable député. Il s'agit député et six pour son adversaire, ce qui
d'une révélation récente. Il y a deux jours, donne à l'honorable monsieur le 'même
il demandait avec insistance la production nombre de voix qu'à son rival. J'en tire une
de certains documents. Ceux-ci se rappor- conclusion, bien plus plausible que celles dé-
taient à 'un citoyen originaire de la Nouvelle- truites par l'honorable député ; j'en conclus
Ecosse ; aussi j'ai désiré connaître ce qu'ils que le " quibus "' fut envoyé, et que c'est la
contenaient. Ils concernaient l'affaire de -. raison qui explique la différence entre les
Gass. qui est originaire de la Nouvelle- cinq voix que l'honorable gentleman devait
Ecosse, et qui appartient à une famille fort avoir et les seize qu'il a recueillies ; autre-
respectable. M. Gass est directeur de la ment dit, ce "quibus" a servi à corrompre
poste à Moosejaw, dans la circonscription onze électeurs. Voilà l'homme qui se lève
que représente l'honorable député. dans cette enceinte et qui s'érige en apôtre

de la morale. Il veut nous persuader qu'il
M. SPROULE : Qu'est-ce -que ceci a à est la morale personnifiée. Mais la conclu-

faire au débat? sion e.t c'hire, plus claire que toutes les dé-
'Ni.FRAER Guysoroý-h : S I'onoýL_(luctions qu'il a tirées de l'affidavit qu'il a

M. RASER (Guysborough): Si l'honora- est que le quibus envoyé dans ar-
ble député (M. Sproule) veut bien écouter- rondissenient de Wood Muntain a produit
mais non, je ne dirai rien. Les documents son effet, que la corruption la plus manifeste
'qui, comme je l'ai dit, se rapportant au ren- a éteý pratiquée, et que l'honorable député
voi de ce directeur de la poste ont été dé- ne représente ici que les électeur vénaux
posés sur le bureau de la Chambre. Je dé-
sirais connaître les raisons de ce renvoi pour uM. DuVIN t Oh! oh
les motifs que jaii donnés. J'ai constaté'
par la lecture du rapport, qu'il avait ét e M. uRASER (Guysborough) Je le de-

r mêlé dle politique rmande aux députés de la droite, cette con-

conédi pur 'ê~e 'ie îson e teîue asutin plus ie quefes

faon très répréhensible. L'honorable déput que le
té (M. Davin), au lieu d'avoir protégé cet isonneents en l'air que nous avons en-
ancien fonctionnaire, a attiré notre atten- tendus t l'instant? En voyant l'honorable d&
tion sur lui-même, et il comprenda pour- puté se joindre les mains come un saint
quoi je parle de cette aiffaire. C-ertaines lionuine en prières, je mie suisi dit : Quel
accusations ont été portées contre 'n. Gas e

-prexemple, il -a été accusé d'avoir célébré jamais joué un rôle dans les élections de
le retrait de la requête en invalidation de soet n'eurent jam aisirien afe 'dns ces
l'élection de l'honorable député (M. Davin)-
d'avoir fait de la propagande, d'avoir été dernières. e dirai que je ne suis pas en a-

ientveur de la corupton électorle, mais je neprésien t du om nservtu ; t en suis pas assez dissimulé pour 'dire qu'on est
d'avoer écrito de r qu ue si honnête en ce pays que la corruption y
faveur de l'élection de l'honorable député oit une chose quasi nouvelle et presque in-
Je n'aurai qu'à mentionner une lettre de M. connue. Il est vrai de dire, et tout 'homme
Gass à M. Hamilton, avocat à Régina, ami sincère l'admettra, que, malheureusement,
et partisan de l'honorable monsieur, lui de- il ne se fait pas une élection au Canada sans
mandant de voir un M. Hamilton, qui, je qu'il s'y passe 'quelque chose d'Illégal.
crois. est le président de l'Association con-
servatrice dans ce dictrict. La lettre se lit M. DAVIN: Jamais 'un sou n'a été Illéga-
comme suit: lement dépensé dans Assin-fb)ola-oues't.

Moosejaw, 17 juin 1896. M. FRASER (Guysborough) : Que penser
Cher monsieur,-Nous avons appris aujourd'hui de cette assertion en face de la lettre de M.

par l'intermédiaire d'un résident de Wood Mou-n- Gass? edrirdtq'l alin 'rtain que dans cet endroit il n'y aura que quatrel
ou cinq électeurs en faveur de M. Davin, les gent et prie M. Hamilton eu envoyer;
autres sont pour McI-nnes; vous ferlez maieux mnais que si tout était dépensé, si tout avait
d'envoyer une dépêche à Thompson, et de nous été remis au candidat, 'Il devait en prêter
faire parvenir ce dont nous vous avons parlé davantage. Quand l'honorable gentleman (M.
dats une lettre transmise par le courrier de ce Davin) déclare que jamais un sou n'a été
matin, ou tout au moins de nous en prêter un illégalement dépensé dansi Assiboia-uest,
peu. je n'accepte pas sa déclaratlon, pas plus que

A vous, à la hte, Je n'accepterais celle d'un antre membre de
(signé) C. A. GASS. li Chambre qui dirait la même chose. fae

M. Hamilton, omprends cela d'un député qui a quinze ou
Avocat, Régine, A.ssa. seize cents voix de 'majorité. Mals un can-
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didat ne se présente jamais dans un eollge scrutin. On nous a demandé de tenir une
électoral douteux, sans que parfois ses amis enquête sur l'élection de Brockville, sans
ne commettent des actes illégaux. Et celui mentionner personne. Nous avons fait cette
qui dit que pas un dollar n'a été dépensé enquête et je dirai à ceux qui reprocheraient
dans da circonscription éleetorale qu'il repré- quelque chose à la droite, ou au premier -mi-
sente ne sera pas cru dans cette Chambre nistre, que ce dernier a, dit clairement: Oui,
ni dans son comté, parce que les laits dé- tenez une enquête là-dessus.
mentent une assertion semblable. Tout ceci Nous pouvons instituer des enquêtes sur
pour démontrer comme il est facile de vanter n'importe quoi. Il n'y a rien qui empêche le
la morale quand on ne fait pas son examen parlement de s'enquérir des dettes que les
de conscience, comme il est facile de poser particuliers peuvent avoir contractées. Nous
comme en parangon de vertu pour celui qui pouvons faire une enquête sur un meurtre
a assez peu de mémoire pour oublier son qui serait commis dans le pays. Il n'y a rien
passé, on la conscience assez émoussée pour pour nous en empêcher. Nous pouvons faire
n'en pas tenir compte. Je ne fais que dé- tout ce que nous voulons, mais après cela,
montrer la logique de celui qui, en apôtre de nous sommes impuissants à donner une sane-
la morale, brandit les tonnerres de son élo- ton quelconque à nos décisions; les honora-
quence pour foudroyer la corruption en ce bIcs députés de la gauche semblent avoir ou-
pays. S'il est content de s'être attiré ce qu'il bié ce détail que leur a signalé l'honorable
s'est attiré, je crois que la Chambre l'est député d'Halifax (M. Russell).
aussi. Sous avons donc entrepris cette enquête

Où en sommes-nous de l'enquête ? J'insis- et nous avons consacré beaucoup de temps à
terai d'abord sur ce qu'a dit mon honorable ces deux élections. Je croyais que cette an-
ami, le représentant d'Halifax (M. Russell). née, on nous donnerait du nouveau, qufll y
Il a lancé un défi. Celui qal esit versé dans aurait d'autres sous-officiers-rapporteurs (ui
l'histoire d'Angleterre sait que ile parlement n'avaient pas fait leur devoir. L'honorable
anglais était autrefois un tribunal aussi bien député d'l{alifax (M. Borden) et ses amis
qu'une législature. Plus tard, ces fonctions ont eu toute l'année pour découvrir d'autres
furent partagées, il y eut le pouvoir judi- irrégularités dans les
claire et le pouvoir législatif. Mon honorable ouest et Brockville et je m'attendais à ce
ami d'Kalifax a dit que nous pouvons tenir qu'on nous soumît des accusations formelles
une enquête sur n'importe quel sujet. mais sur de nouveaux faits et qu'on demandât de
sans résultat, parce que nous ne pourrions continuer l'enquête devant le comité.
rien faire de plus. Supposons. par exemple, Mais quand j'eus constaté que c'était la
le cas du représentant d'Assiniboïa-ouest (M. même résolution que l'an dernier et quil
Davin). La Chambre pourrait tenir une en- s'agissait de reprendre l'enquête sur les
quête pour savoir s'il a reçu $175 pour les- mêmes faits, je me suis dit: 2ons avons
quels il n'aurait pas donné valeur. Mais déjà fait une enquête sur ces faits et rien n'a
l'inconvénient serait que nous ne pourrions été prouvé; allons-nous perdre encore notre
que faire cette enquête et déclarer que c'é- temps sur des accusations dont pas une n'a
tait mal agir. Nous ne pourrions ravoir le été prouvée, malgré toute la latitude donnée
montant, ni par une procédure civile, ni par aux accusateurs?
une procédure pénale. Donc, l'enquête de- Comme l'a si bien dit l'honorable député
meurerait sans résultat. L'honorable député de Colchester (M. Mclure) l'enquête dé.
ne semble pas saisir l'objection. Je suppose montre que chaque électeur a reçu un bulle-
qu'on pourrait lui réclamer $400, mais je tin du sous-officier rapporteur, est allé le
suis bien certain qu'il bénit le ciel de ce que marquer dans une pièe séparée, est revenu
le parlemerit n'a pas le pouvoir d'e le forcer le remettre au sous-officier rapporteur et
à payer ce montant ou de mettre le juge- dans presque tous les cas, a vu ce dernier
ment à exécution, s'il était rendu. Ainsi, déposer ce bulletin dans la boîte, et que les
où en sommes-nous de l'enquête ? L'an der- scrutateurs, tant conservateurs que libéraux,
nier, on nous a demandé de rechercher la étalent présents et observaient attentivement
conduite de deux présidentsi d'élection. ce qui se passait. Mais ce n'est pas tout.

M. DAVIN : J'ai une question à poser à A la fermeture du bureau de votation, la
Phonorable député. Dit-il que j'ai reçu $400 boite fut ouverte et les bulletins furent comp-
pour lesquelles je n'ai pas donné valeur ? tés en la présence des représentants du an-

didat conservateur. Le résultat fut cons-
M. FRAtSERZ (Guysborough):- Je n'ai rien taté et remis à l'officier-rapporteur du comté

dit de tel. J'ai fait une hypothèse, "lsuppo- et c'est celui qui existe encore aujourd'hui.
sons que l'honorable député." Je demande à tout homme de bon sens, s'il

JTe suis troP avisé pour faire allusion à ce était appelé comme juré et mettalit tout es-
qui s'est passé devant un, codmité dans un prit de parti de côté, à quelle conclusion i
autre endroit, vous ne m'y prendrez pas. pourrait arriver?
Je faisais une 'hypothèse. J'aurais pu dire
$200, ou $403, mais J'ai -choisi $400 au lien M. DAVIN L'Vhonorable député vent-il me
do $403. L'an dernier, on nus a demandé permettre de interrompre un Instant? Je
deux questions, concernant l'élect.ion de Hu- ne vols pas d'objeélon a lui demander de
ton-ouest, deux questions seulement, qui lre le raport de inspeteur M Leod, et Je
concernanent seulement des prés'dents de crois qu'il devrait le oire.
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M. FRASER (Guysborough): Je le lirai de quelque expérience sait que bien souvent
avant ýde terminer. Comme je viens de le un témoin commence par dire à un voisin
dire, les bulletins furent comptés, tout le ce qui a eu lieu, il le répète àun autre, au-
monde fut d'accord sur le résultat constaté, trement, et finalement il finit par croire que
la boite fut refermée avec les bulletins, et ce qui a eu lieu est tout à fait différent de
chaque chose est encore dans le même état ce qui s'est réellement passé; arrivé devant
aujourd'hui. Y a-t-il un homme non préjugé le tribunal, il jure que ce qu'il a raconté est
qui pourrait prétendre, en présence d'un pa- vrai, et s'il est malhonnête, Il S'y prêtera
reil état de choses, que le sous-officier rap- avec plus de complaisance, encore. Ces té-
porteur ait commis des irrégularités? moins appartiennent tous la classe mo-

yenne ; ils ne comprenaient pas ce qu'on
M. BOWLDEN (Halifax) : Tout cela n'a-t-il leur faisait signer la première fois, et dans

pas aussi en lieu à Huron-ouest? N'y avait- ces déclarations positives, il y a toujours la
t-il pas des scrutateurs et les bulletins n'ont- crainte qu'un voisin ne finisse par découvrir
ils pas été remis dans la boîte en leur pré- comment on a réellement voté. Par consé-
sence? quent, après avoir fait une première décla-

ra lÀ on, le témian doit s'en tenir à ce qu'il a
M. FRASER (G'uysborough) : Il n'y a pas dit. Il est "prêt à jurer," comme l'on dit

eu d'enquête sur l'élection de Huron-ouest, communément, et il jure. Ces choses-là se
devant le comité et je pr-éfère ne pas dis- voient tous les jours 'dans les cours de jus-
enter une question qui nWest pas venue de- tice, comme le savent tous les avocats de
vaut le comité. Je n'ai pas àd trouver des ex- quelque expérience. L'homme est sujet A se
plications pour ces fonctionnaires qui sont tromper. Il se fait certaines idées, et au
venus donner leur témoignagec cela ne re- bout de quelques jours, de quelques semai-
-garde pas la Chambre. 'Ce que je tienst nes, ces idées qui n'étaient que des supposi-
faire constater c'est que le comité e'est oe- cions, deviennent des convictions. Ajoutons à
ýcupé du cas de M. Cummnings. etje dis qu'il 1cela, l'obligation dans laquelle se croit le té-
est impossible de supposer que le représen- moin a de jurer ce qu'il a signé. rl s'imagine
tant du candidat conservateur qui jure qu'il que son honneur est engagé et il redoute
a tout surveillé jusqu'à la lan, qu'il a vu les sarcasmes de ses concitoyens. On pour-
ýcompter les bulletins, -qui a Vul le sous-offi- rait venir lui dire : Vous avez signé un docui-
cie' rapporteur faire la liste et l'emporter- tuent mais vous n'avez pas u le courage
Je dis qu'il est impossible (e supposerque le de l'attester sous serment.
représentant (u candidat conservateur ait Quoi d'étonnant alors que ces hommes se
laissé escamote- 'es bulletins, sans l'accusermdisent, qu'après tout ]es choses se sont peut-
de négligence coupable. d'aveuglement v qo- être passées ainsi et que la chose la plus
lontaire ou (le complicité. 'Si on avait prou- jsûre est de s'en tenir à ce qu'ils ont dit la
ve que le bulletin éo dans la boîte n'é- première fos. Ils sont comme cet Ecossas,
tait pas le même que celui qui a été remis qui avait étonné jusqu' son complice en
au sous-offiier-rapporteur il y aurait ma- jurant positivement qu'il avait agi seul. Il
tière à une enquête, et remarquons bien que onnaissait le juge pour un homme très sé-
nous n'avions à nous occuper que de vère-et ces témoins ont une crainte affreuse
conduite du sous-officier rapporteur. Ce n'é- de 'opinion publique-t il expliqua qu'il
tait peut-être pas l'unique intention des ho- avait juré ainsi parce qu'il aimait mieux
norables députés de la gauche, mais je ne avoir affaire un Dieu miséricordieux, qu'au
vois pas qu'il ys ait un seul avocat dans cette; juge. Ceux d'entre nous qui ont quelque ex-
Chambre qui veuille prétendre que quand périence des tribunaux savent cmmet ces
une cause spécifiée est une fois soumise à choses se passent.
un tribunal, on puisse modifier l'accusation, L'honorble député prétend qu'il y a deux
ou y ajouter des faits étrangers; et je suis cos s à faire: instituer une enquête sur
certain que l'honorable député d'Halifax les cas de corruption et modifier la loi p
(jeM. Borden) na jamais eu l'intention de ne. D'abord, le parlement ne peut pas
prouver autre chose que des irrégularités instituer une enquête sur les cas de corrup-
de la part des sous-officiers rapporteurs. Je tion:* ces choses sont du ressort des tri-
'suis convaincu, dis-je, que ce 'n'était pas sou bunnux où il faut nommer une commission
intention, mais poussé par ses amis politi- spéciale. Comme je l'ai dit, le parlement
ques qui voulaient. soit faire oublier leur possède le pouvoir inhérent de faire cette
passé, soit exploiter cette affaire pour reve- enquête, mais autant vaudrait dire que nous
nIr au pouvoir, il a été forcé, dans son der- pouvons nous emparer des attributions des
nier discurs, devmodifer entièrement la po- tribunaux sous tous les autres rapports, que
sition 'qu'il avait prise dans sa première ré- sous celui-là.
solution. En réponse la seconde proposition je di-

On me demandera peut-être ce que je rai que si l'honorable député d'Assin-bola-
pense des électeurs qui sont venus rendre ouest (M. Davin n'est pas trop occupé, Il
témoignage. Si j'étais tenu de répondte à pourrait, en quelques mnutes préparer un

ette question, je répéterais que je Crois amendement à la loi pénale, le proposer la
q'u'îLs se sont trompés. Je ne prétends pas Chambre et le faire adopter. $'I vent fa-ire
qu'ils aient, de propos délibéré, affirmé ous cela, je luipromets mon appui et ct dans ce
serment, une chose fausse; mais tout avocat changement il se propose de mettre quelque

M. FRASER (Guysborougli).
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chose concernant le nommé Pritchett dont
il nous a lu l'affidavit d'une manière si dra-
matique, je lui conseille de ne pas se géner.

Tous les détails contenus dans cet affida-
vit de Pritchett, suffisent à me convaincre
qu'il est faux. Tous ceux qui ont lu ce
qui a été dit des affidavit de Titus Oates,
savent qu'on a prétendu que jamais un do-
cument écrit i'. donné de détails plus cir-
constanciés d'une affaire. Ces affidavit
étaient tellement circonstanciés, ils entraient
dans tous les détails avec tant de minutie,
que les juges ne pourraient pas croire qu'un
homme pût mentir avec tant de précision.
Bien plus. les affidavit de ses complices
étaient absblument semblables. Mon hono-
rable ami a dû lire le compte rendu de ces
procès, mais il faut croire qu'il a oublié
qu'on a découvert le côté faible de ces affi-
davit, du moment qu'on s'est aperçu qu'ils
étaient trop précis, trop circonstanciés, dans
tous les détails.

Un lionnête homme n'entre pas dans tous
ces détails ; il n'y a que celui qui a bien
pris toutes ses précautions qui agisse ainsi.
Il serait à souhaiter que Pritchett eût donné
cet affidavit au Canada. Je ne suis l'avo-
cat d'aucun de ceux dont il parle, mais si
Pritchett veut donner le même affidavit de-
vant une autorité régulière au Canada, je
m'engage à remettre mon mandat, s'il ne se
trouve pas, au moins une demi-douzaine de
ceux qu'il accuse, pour le faire condamner à
l'emprisonnement pour parjure.

M. BENNETT : L'honorable député veut-
il me permettre de lui poser une question ?

M. FRASER (Guysborough) : Oui.
M. BENNETT : L'honorable député ignore-

t-il qu'il y a une semaine, ce même Prit-
eliett, daps la ville de Saint-Thomas, a rendu
un témoignage de la même nature contre un
grand nombre de personnes, et de plus l'ho-
norable député ignore-t-il, ou refuse-t-il d'ad-
mettre que puisque Pritchett a rendu ce té-
moignage, sous serment, il est maintenant
passible de poursuites dans la province
d'Ontario, par le gouvernement de cette pro-
vInce a qui appartient la poursuite des cri-
minels ?

M. FRASER (Guysborough): L'honorable
député voudrait nous entraîner dans un at-
tre comté. Je parle de ces deux élections
de Brockville et Huron-ouest, et je n'entends
pas, discuter les affaires du gouvernement
d'Ontario. L'honorable député ne réussira
pas à introduire des questions provinciales
dans cette affaire purement fédérale. Je
discute, en ce moment, un affidavit concer-
nant l'élection de Broekville, et si Prit-
ehett veut faire cet affidavit dans le pays,
je lui promets des émotions. Il est assez
curieux qu'on soit allé faire faire cet affi-
davit à. Détroit, surtout s'i-1 est vrai comme
on l'a dit-et je ne 1'i pas entendu nier-
que nos honorables adversaires ou leurs
amis ont obtenu un mandat pour l'arresta-
tion de ce même Pritchett et qu'ils l'out

encore en leur possession, s'il n'a pas été
détruit. Est-ce avec un témoin comme ce-
lui-là qu'on veut traîner les gens devant le
comité, comme des criminels ? Est-ce ainsi
qu'on espère faire respecter la justice?
Mettons ce seul fait en regard des vantar-
-dises et des dénonciations forcenées que
nous avons entendues cette après-midi, et
qu'en reste-t-il ? N'est-il pas étrange, en
effet, que cet affidavit ait été préparé à Dé-
troit, dans les Etats-Unis ?

M. TAYLOR : Il avait été envoyé là par
le parti libéral.

M. FR ASER (Guysborough) : Vraiment.
Pourquoi le parti conservateur ne fait-il pas
donner un affidavit par Pritchett, dans ce
pays, où il pourrait être poursuivi pour par-
jure ? On a eu bien soin d'aller le trouver
aux Etats-Unis pour cela.

M. McLENNAN: Il était payé par le parti
libéral, pour rester là.

M. FRXASER (Guysborough) : Dans ce cas,
le parti conservateur a dOi lui donner plus
cher, pour le faire revenir.

A six heures l'Orateur suspend la séance.

SEANCE DU SOIR.

M. FRASER (Guysborough) : Avant la
suspension de la séance je cherchais à éta-
blir que la preuve faite devant le comité,
l'an dernier, indiquait clairement que dans
les deux cas méntionnés. rien ne laissait
supposer des manoeuvres frauduleuses de la
part du sous-officier rapporteur. J'ai dit
que si j'avais eu à agir comme juré, dans
une cause comme celle-là, je n'aurais pu
que déclarer que ces fonctionnaires n'avaient
commis aucune irrégularité. Quelles que
soient les choses qui ont pu avoir lieu dans
l'élection de Huron-ouest, les deux accusa-
tions formelles soumises au comité des pri-
vilèges et élections n'ont pas été prouvées.

Si cela est vrai. j'ai donc raison de dire
qu'on a complètement failli à prouver les
accusations ýortées devant le comité l'an
dernier.

Quand j'ai appris que l'honorable député
d'Halifax se proposait de ramener cette af-
faire devant la Chambre, je croyais qu'il
procéderait comme un avocat doit procé-
der, qu'il admettrait qu'on n'a pas pu faire
la preuve des accusations portées l'an der-
nier, et qu'il porterait des accusations cette
année et demanderait un nouveau procès.
Je suppoals que durant l'année écoulée Il
avait pu découvrir de nouvelles preuves et
si l'affidavit qu'il nous a .lu, est vrai, il y a
lit matière à faire l'objet d'un nouveau pro-
cès, devant le comité.

Je dois admettre que s'il avait porté de
nouvelles accusations clairement définies,
et abandonné celle de l'an derflier, oun 'de-
vrait les soumettre au comité. Mais, Il sem-
ble sous l'impression que cet affidavit ne
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contient rien de nouveau, sur lequel il pour-
rait baser une nouvelle accusation concer-
nant l'élection de Huron-ouest. Ou il a
considéré que l'affidavit ne contenait aucune
preuve pour appuyer une plainte contre un
autre sous-ofticier rapporteur dans l'élection
de Huron-ouest, ou, ce qui est plus proba-
ble, il a compris qu'on ne peut pas ajouter
foi à cet atfidavit, pour le faire servir de
base à une accusation.

Il y a un autre moyen auquel l'honorable
député pouvait avodr recours. En l'absence
de toute nouvelle accusation, dans le genre
de ·celles qui ont été portées l'an dernier,
s'il est vrai qu'il existe une corruption ef-
frenée, dans tout le pays, il aurait dû cher-
cher à y mettre fin, en demandant au gou-
verneient de nommer une commission de
juges, chargée de faire une enquête. Il au-
rait pu s'appuyer sur le précédent créé par
le gouvernement d'Ontario pour demander
la nomination de cette commission.

Je ne dis pas que la nomination de cette
commission aurait dû être accordée de plein
droit, mais, il aurait eu, du moins, pour ap-
puyer sa demande, des raisons qui s'adres-
saient également aux deux partis, et à tout
le pays, puisqu'il aurait affirmé qu'il croyait
sincèrement à l'existence d'une vaste cor-
ruption et qu'il désirait prendre les moyens
de la faire cesser.

Mais au lieu de cela, que fait-il ? Avec
l'habileté qu'on lui connaît, il s'est dit : Je
vais recourir au -même procédé que l'an
dernier ; ce moyen n'offre aucun danger; je
serai tenu de rester dans les limites que je
me suis moi-même tracées dans ma résolu-
tion et si je ne reussis pas, devant le comité
des privilèges et élections, à faire la preuve
de ces accusations, je tacherai de faire croire
au pays, qu'on n'a pas voulu nous donner
la chance de faire notre preuve.

Tant que la chose n'aurait pas été expli-
quée aux électeurs, ils ne comprendraient
pas que l'enquête était limitée par les termes
mêmes de la résolution de l'honorable dépu-
té. et que, par conséquent, la Chambre,
pas plus qu'aucun tribunal qui se respecte,
ne pouvait aller au delà de ces limites. Nous
nous trouvons donc absolument dans la posi-
tion où nous à mis la motion de l'honorable
député qui se lit comme suit :

Que les cahiers de votation, les listes d'élec-
teurs, et tous autres papiers, lettres, documents
et mémoires concernant la dernière élection pour
le district électoral de Brockville et la dernière
élection pour le district électoral de la division
ouest du comté de Huron qui ont été soumis au
comité des privilèges et élections, au cours de
la dernière session, et aussi toutes les minutes
du dit comité et la preuve faite, donnée ou reçue
devant lui pendant la dernière session touchant
les questions ci-dessus, soient soumi au comité
des privilèges et élections nommé au cours de
la présente session pour plus ample considéra-
tion, et aux fins de faire une enquête sur la con-
duite des officiers rapporteurs et des divers sous-
officiers rapporteurs respectifs et autres officiers
au cours des di-tes élections respectives ou en
rapport avec icelles ; et de faire un rapport à ce
sujet avec toute la diligence possible.

M. FRASER (Guysborough).

Cette résolution restreint l'enquête dans
les mêmes limites que la première et, par
conséquent, nous ne pouvons pas aller au
delà. Est-il nécessaire d'insister sur ce qui
arriverait si on instituait une enquête sur
la conduite de chaque sous-officier rappor-
teur dans Huron-ouest et Brockville ? On
est resté stupéfait quand mon honorable ami
<M. Russell) a demandé à l'opposition ce
qu'elle ferait dans le cas où il y aurait une
enquête et qu'un sous-officier rapporteur se-
rait trouvé coupable. Il parlait au nom du
bon sens, et je crois aussi qu'il interpré-
tait fidèlement la loi quand il a dit : " Le
plus que vous pourriez faire serait de le con-
damner à l'emprisonnement, et cet empri-
sonnement se terminerait avec la fin de la
présente session."

Voilà assurément un côté important de la
question. Y a-t-il parmi les députés de la
gauche. quelqu'un qui ait cherché à savoir
si nous pourrions faire cela, ou qui soit en
état de démontrer que cela a deja été fait ?
Les occasions pour trouver des précédents.
s'il y en a, ne manquent pas, puisque avant
la confédération, les pétitions en invalida-
tion d'élection étaient jugées par le parle-
ment, et il en était de. même en Angleterre
il y a 50 ans. S'il y avait des précédents
pour appuyer la position prise par nos ad-
versaires, il serait donc facile de les trouver
et de citer dans quelle circonstance le parle-
ment a fait le procès d'un officier rapporteur
accusé d'irrégularité. Le fait est qu'on est
incapable de trouver un seul précédent,
parce que le parlement n'a jamais voulu im-
poser une peine, autrement qu'en interpré-
tant la conduite de l'inculpé, comme un
manque de respect envers la Chambre et en
le condamnant à l'emprisonnement.

Alors toute cette enquête et ces procé-
dures n'auraient d'autres résultatS que de
permettre au parti conservateur démoralisé
de s'emparer de cette question pour l'agiter
devant le peuple au détriment du gouverne-
ment.

Si cette corruption effrénée, dont on parle
tant, existe réellement, pourquoi ne s'adres-
se-t-on pas aux tribunaux? Pourquoi le parti
conservateur ne fait-il pas cela dans l'intérêt
du pays et pour assurer la pureté des élec-
tions. et reprendre le pouvoir. Si les honora-
bles députés de la gauche étaient sincères, et
si la situation était telle qu'ils la dépeignent,
ils auraient bien plus avancé les affaires de
leur parti s'ils avaient fait cette démar.che,
au lieu de se contenter de faire des discours.

Le discours de l'honorable député de To-
ronto-ouest (M. Osier) m'a fort amusé. Pour
un homme qui s'est proclamé indépendant
dans plusieurs circonstances, c'est le plus
extraordinaire discours que j'aie jamais en-
tendu. Voici un homme qui se proclame in-
dépendant, et qui, l'instant après, prononce
le discours le plus partisan, le plus passion-
né. un discours comme je n'en 'ai jamais en-
tendu dans la bouche des pécheurs les plus
endurcis de la gauche qui ont vécu dans
leur-
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M. CASGRAIN : Leur jus.

M. FRASER (Guysborough) : Je ne vou-
drais pas dire cela de l'hoporable député qui
vient de m'interrompre; il possède peut-
être une certaine expérience dans les élec-
tions provinciales, mais il n'est pas ici de-
puis assez longtemps pour avoir appris tout
ce que ses associés et amis politiques peu-
vent -lui enseigner. S'imagine-t-on un hom-
me qui se dit indépendant et qui prononce
un discours comme celui qu'a prononcé l'ho-
norable député de Toronto-ouest? Quelle
affaire, par exemple, avait-il de dire qu'il y
a quelque chose de scandaleux dans l'affaire
du chemin de fer du comté de Drummondt-
le " coup du Drummond," comme il appelle
cette transaction?

Peut-on concevoir qu'un homme d'un si
grand talent, entouré d'autres hommes ca-
pables, et assuré du concours d'un avocat
aussi distingué que l'honorable député de
Montmorency, n'ait pas même remué un
doigt pour faire la lumière sur cette transac-
tion? C'est comme si quelqu'un disait: "Un
crime a été commis; je l'ai vu commettre ;"
et qu'il ne voudraient rien faire pour obtenir
la punition du coupable. C'est absolument ce
que fait ce député indépendant, qui permet
des opérations scandaleuses, qui laisse piller
le trésor public et qui n'a pas le courage de
demander une enquête pour que justice soit
faite. S'imagine-t-il que le public a ajouté
foi à ces accusations, qui sont contredites
par sa propre inaction et son silence?

On aurait pu croire qu'il se serait bien
gardé de dire quoi que ce soit, de nature à
faire supposer que de pareilles transactions
ont eu lieu pendant qu'il occupait un siège
dans cette, Chambre, sans qu'il ait protesté.

En l'entendant parler ainsi, je n'en pou-
vais croire mes oreilles ; il me semblait que
ce n'était plus le même homme. Je ne vou-
drais certainement pas lancer de pareilles
accusations en pleine Chambre et être obligé
d'avouer que j'ai été assez dépourvu d'in-
telligence, assez incapable, pour laisser écou-
ler cinq sessions sans avoir le courage de
faire le moindre effort pour faire punir les
coupables.

Quand on réfléchit à tout cela, on reste
étonné de voir avec quelle facilité certains
députés se laissent aller à lancer ainsi des
accusations vagues et générales.

Les honorables membres de la gaucbe ne
se gênent pas pour faire des déclarations
aussi risquées que celles-là, mais pas un
seul d'entre eux n'a le courage de mettre
son mandat en jeu. en se levant dans cette
Chambre et en formulant une accusation
directe et formelle sur sa responsabilité de
député. Il me semble que, quand on est
capable de faire preuve de tant de lâcheté
et d'imbécilité, on devrait avoir au moins la
décence de garder le silence. Car, après
tout, n'est-il pas plus digne d'agir courageuse-
ment que de parler lorsqu'on est certain de
ne rien risquer? N'y a-t-il pas plus de mé-
rite à arrêter les filous qu'à se contenter de
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formuler de vagues accusations de fraudes?
Je ne vois pas quelle différence Il peut y
avoir à formuler des accusations contre un
particulier ou à les formuler contre un parti.
'Supposons, par exemple, que je dise que
tous les membres de la gauche sont cor-
rompus, et que, cependant, je n'aie pas le
courage de me lever et de formuler une ac-
cusation directe et formelle, une tentative
pour prouver ce que j'ai dit-

M. CRAIG : Vous avez dit, il y a un ins-
tant, que nous étions tous corrumpus. L'ho-
norable député a déclaré, il y a un instant,
qu'il n'y avait pas un membre de cette
Chambre qui ne devait pas son élection à
des manoeuvres frauduleuses.

M. FRASER (Guysborough): Je n'ai rien
dit de tel. Voici ce que j'ai dit, et le vertu-
eux député de Durham-est lui-même ne
niera pas la chose: J'ai déclaré qu'il n'y
avait pas un seul membre de cette Cham-
bre dont un des amis n'ait pas enfreint la
loi lors de son élection. C'est là le sens que
l'on doit donner à mes paroles, et l'honora-
ble député (M. Craig) n'a pas besoin d'es-
sayer de se croire offensé dans:sa moralité
politique. Je crois pouvoir dire que même
dans son comté, lors de son élection, ses
amis les plus dévoués ont violé la loi.

M. CRAIG : Vous êtes prêts à faire n'im-
porte quelle supposition.

M. FRASER : Ce que je dis là est vrai
non seulement pour l'élection de l'honorable
député, mais aussi pour celles de tous les
membres de cette Chambre. Je n'accuse au-
cun député d'avoir enfreint la loi. Je n'ai
jamais dit qu'un membre du parlement s'é-
tait rendu coupable de cette faute.

M. CRAIG : Comme l'honorable préopinant
a parlé de ceux qui s'en tiennent à des accu-
sations vagues et générales, je voudrais sa-
voir ce qu'il fait en ce moment. Personne
n'a, le droit de dire une chose sans être cer-
tain de ce qu'il dit.

M. FRASER : Je ferai d'abord remarquer
à l'honorable député que je ne dis pas, un
mot contre la réputation des honorables
membres de la gauche. J'énonce simplement
un principe général qui s'applique A n'im-
porte quel comté du pays-qui peut s'appli-
quer à moi-même aussi bien qu'à n'importe
quel membre de cette Chambre-c'est-â-dire,
qu'un député ne peut pas gagner une élection
sans que quelques-uns de ses amis violent
les dispositions de la loi électorale. Et lors-
que l'honorable député de Durham-est veut
jouer à l'homme vertueux, et se montrer in-
digné d'entendre formuler une semblable dé-
claration, il ne peut que faire rire de lui.
Cet état de choses existe malheureusement
en ce bas monde, et j'ai simplement indiqué
la chose pour faire comprendre à la Chambre
le peu d'importance que l'on peut accorder
à des accusations de corruption formulées
d'une manière générale. Permettez-moi
maintenant de faire une autre déclaration,
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pour bien indiquer qu'en parlant comme je
le fais, je ne me laisse pas guider par au-
cune rancune personnelle. -J'ai eu à subir
une contestation d'élection dans laquelle on
a enrendu 120 témoins, et malgré cela, j'ai
conservé mon mandat.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Vous l'avez échappé belle.

M. FRASER : Pas du tout. Le juge en
chef et le juge Maher, qui ont entendu la
cause, sont deux excellents juges, qui n'a-
vaient pas la moindre sympathie pour moi
ou mes amis-et je mentionne la chose pour
montrer que je ne parle de personne en par-
ticulier. mais de tous les membres du par-
lement en général-et je suis bien persuadé
que lors de mon élection, quelques-uns de
mes amis ont fait des choses-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Oh!
non.

M. FRASER : Oh. oui, et l'honorable dé-
puté sait à quoi s'en tenir sur tous ces dé-
lails d'élections. Comment peut-on s'atten-
dre à autre chose ? Je prétends que la loi
des élections fédérales est tellement sévère,
que personne ne peut gagner une élection
sans que de légères infractions soient com-
imises.

M. CLANCY : Les électeurs de l'honorable
député seraient certainement satisfaits
d'apprendre cela.

M. FRA SER : Il n'y aurait rien d'inconve-
nant à le leur dire.

M. CLANCY : J'ai dit qu'ils seraient satis-
faits.

M. FRASER: L'honorable député qui
vient de m'interrompre ne voudrait probable-
nient pas faire une déclaration de cette
nature de crainte d'être obligé de rendre
compte de sa conduite. Mais il est bon de
bien définir la position. Ce que j'ai dit n'a-
vait pas pour but de jeter du doute sur un
parti plus que sur l'autre, mais était simple-
ment pour faire comprendre que ce qui a eu
lieu à Huron-ouest, n'est pas plus mal que
ce qui s'est produit dans des centaines de
cas sur lesquels on n'a pas fait d'enquête.
Permettez-moi. M. l'Orateur. de vous citer
comme exemple, un cas qui s'est présenté
dans le comté de Cap-Breton. Voici les dé-
tails de cette affaire: Deux charges d'avoi-
ne avaient été achetées, et l'une payée par le
représentant du comté à cette époque-là-
j'ignore si le représentant actuel de ce comté
était alors député ou non,-et l'argent fut
remis Là celui qui avait payé. Mais la deuxie-
me charge fut expédiée directement au dé-
puté, et l'avoine distribuée gratuitement à ses
électeurs ; le pauvre homme qui avait vendu
-l'avoine déclara -ne jamais avoir reçu un dol-
lar pour sa marchandise, bien que la partie
adverse en eut retiré tout le bénéfice. Vou-
drait-on prétendre que la corruption existe
à l'état permanent dans la Nouvelle-Ecosse,
parce que ce cas particulier a été mis à jour?

M. FRASER (Guysborough).

Et méme en admettant comme vrai tout ce
que 'l'on dit des élections de Huron-ouest et
de Brockville, devons-nous nécessairement
conclure de qà que ces comtés sont entiè-
rement corrompus ? J'indique ces faits pour
faire comprendre aux honorables membres
(le la gauche que lorsqu'ils se lancent dans
des dénonciations de cette nature, ils dé-
montrent simplement qu'ils ne comprennent
pas l'état de choses qui règne dans chaque
comté, ou font semblant de ne pas le con-
naître, afin d'améliorer leur position.

Cette question ne doit pas être soumise de
nouveau au comité, parce qu'elle l'a été sans
succès l'année dernière, et parce qu'on n'a
produit cette année aucun fait nouveau de
nature à justifier une semblable décision.
Comme mon honorable ami (M. Britton), je
·suis d'avis que ce n'est pas là le véritable
tribunal pour prendre connaissance d'une af-
faire de cette nature. Je n'ai pas le moindre
doute que la réputation de cette Chambre soit
aussi bonne que celle de n'importe quelle
autre institution parlementaire de l'univers.
Cependant, je crois pouvoir dire sans crainte
de me tromper, qu'il n'y a pas un seul mem-
bre de cette Chambre, y compris le député
de Toronto-ouest (M. Osler), qui soit absolu-
ment libre de tout esprit de parti. Il y a du
côté de la gauche certains députés qui s'ima-
ginent que hors leur parti tout est mauvais.
Le talent que déploient les membres des deux
partis pour éviter de se prononcer sur une
question, est une excellente preuve que nous
ne sommes pas des juges impartiaux. Tant
que nous serons dans la politique, nous ne
pourrons pas décider une question de parti
sans nous laisser guider quelque peu par
nos opinions politiques. Tout homme qui
oserait prétendre le contraire dans cette
Chambre ferait rire de lui même par ses
propres amis.

Si une question d'élection nous est soumise,
vous ne pouvez pas vous attendre à ce
qu'elle soit traitée d'une manière impartiale,
et cela quel que soit le parti au pouvoir.
C'est donc là la meilleure preuve que ce par-
lement a fait preuve de sagesse en confiant
la décision de ces causes aux cours de justi-
ce, dont les membres sont exempts de toutes
attaches politiques et peuvent se prononcer
d'une manière impartiale. Quelqu'un veut-il
prétendre que ce n'était pas là la véritable
ligne de conduite à suivre? Je n'ai pas
d'objection à ce que l'on se renseigne sur la
conduite de ces fonctionnaires, bien que je
ne sois pa's disposé à admettre que ce sont
des fonctionnaires sous la juridiction du
parlement. Tout ce que j'ai à dire, c'est
qu'après avoir entendu les discours qui ont
été prononcés sur cette question, je suis plus
convaincu que jamais que le comité des pri-
vilèges et élections n'est pas le véritable en-
droit pour examiner et décider des questions
de la nature de celles qui sont comprises
dans ces différentes causes. Il est aussi
difficile pour un partisan d'oublier ,son parti,
que pour un Baptiste, un Méthodiste ou un
Presbytérien de ne pas se laisser influencer
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par les principes religieux dans lesquels il a
été élevé.

Je voterai encore contre cette motion par-
ce que je considère qu'il ne serait pas sage
pour ce parlement de dépenser plus d'ar-
gent et d'occuper plus longtemps l'atten-
tion de la Chambre avec ces questions, lors-
qu'il y a tant d'autres choses qui méritent
d'être étudiées. Les honorables membres
de l'opposition croient-ils aider à leur cause
en se bornant à des accusations générales et.
en se servant d'épithètes injurieuses, à,
l'adresse de leurs adversaires, en les accu-
sant de s'être rendus coupables de crimes,
de corruption, de fraudes et autres termes
aussi énergiques ? Croient-ils que le peu-
ple (le ce pays est assez ignorant pour ajou-
ter foi à leurs paroles et s'imaginer que la
corruption générale règne au Canada, parce,
qu'il y a eu des fautes de commises à Hu-
ron-ouest et à Brockville ? S'ils croient
travailler dans l'intérêt du pays, assurer la
iureté dans les élections et augmenter les
avantages de leur parti en se servant de ces
accusations vagues et générales, je puis leur
dire qu'ils se trompent étrangement.

Si je voulais faire preuve de méchanceté,
je pourrais leur répondre en me servaut
d'argumen'ts de même nature ; je pourrais
citer des fraudes commises dans différents
comtés représentés par des membres de la
gauche ; je pourrais citer des exemples pris,
dans chacune des provinces de la Confé-
dération, et je pourrais conclure de là que
la corruption était générale dans tout le
pays sous le régime conservateur.

Mais je m'abstiendrai de le faire, pour
deux raisons : La première, parce que cela
ne serait pas une excuse pour les crimes
commis par d'autres personnes ; et la deux-
ième, parce que l'on ne pourrait pas né-
cessairement conclure de là que la corrup-
tion est générale dans le pays. Le peuple
comprend parfaitement que quand bien mê-
me les accusations formulées dans ces deux
cas seraient prouvées hors de tout doute,
ce ne serait pas là une raison suffisante pour
placer au pouvoir un parti qui possède un
dossier comme .le parti conservateur.

Mais je n'entrerai pas dans la discussion
de cette question. Nos adversaires n'ont
pas établi leurs prétentions, et je crois que
nous n'avons pas d'affaires à nous en occu-
per. Ils peuvent penser le contraire, mais
cela ne veut pas dire qu'ils ont plus raison
que moi. C'est donc pour cette raison que
je m'opposerai à ce que ces causes soient
renvoyées devant le comité des privilèges et
élections, où elles ont échoué si ignomi-
nieusement l'année dernière. Je présume
que nous devons endurer ces accusations va-
gues et ces déclarations violentes. Pour
ma part, c'est bien là ce que je suis décidé
à faire.

L'orateur qui m'a précédé (M. Davin) a
lui aussi formulé de nombreuses accusa-
tions à tort et à travers, sans songer à sa
propre cause qui est loin d'être exempte de
toutes fautes, et cela quand bien même il
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aurait des preuves à l'appui de ses paroles.
Dependant, je ne prétends pas malgré cela,
lue mon honorable ami a été élu par corrup-
tion, mais seulement-

M. CLANCY : A l'ordre.
M. FRASER (Guysborough) : Pourquoi cet

appel au règlement ?
M. :LANCY L'honorable député de

Guysborough (M. Fraser) fait allusion indi-
rectement aux procédures qui ont eu lieu de-
vant un comité de la Chambre.

M. FRASER (Guysborough) : L'honora-
ble député (M. Clancy) est dans l'er-
reur, je n'ai pas fait de semblable
déclaration. S'il eut été présent il
aurait compris ce que J'ai dit. Un peu
plus d'attention et de discrétion épargne-
rait beaucoup de temps à la Chambre. J'ai
dit que j'avais bien plus de preuves pour
démontrer que l'honorable député (M. Davin)
avait été élu grâce à la corruption, qu'il en
avait lui-même pour établir ses accusations.
J'avais dix fois plus le droit de lui dire qu'il
devait son élection à la corruption-ayant
les preuves en mains-que les -honorables
membres de la gauche celui de prétendre que
tel ou tel état de choses existe relativement
aux élections. Il est donc dans l'intérêt du
pays que nous ne poussions pas plus loin
cette enquête. Les cours de justice sont
toujours ouvertes à ceux qui veulent y avoir
recours. Il est étrange que le témoignage
de cet honnête homme, qui est l'auteur de cet
affidavit, ait été pris sous serment en pays
étranger. Si les honorables membres de la
gauche peuvent obtenir de cet homme un
autre affidavit, conçu dans les mêmes ter-
mes et reçu sous serment au Canada, je leurs
promets que tous ceux sur le compte de qui
il a menti vont s'occuper de le faire arrêter.
Je veux parler de l'affidavit qu'il a donné
relativement à la question qui nous occupe,
et je déclare à nos adversaires que s'ils peu-
vent l'amener au pays et lui faire répéter
sous serment ce qu'il a dit au sujet des élec-
tions de Brockville et de Huron-ouest, 24
heures après il sera arrêté. Mais il n'ose-
ront pas faire la chose. Comme un honnête
homme ne doit pas avoir honte d'assermen-
ter une deuxième déclaration confirmant les
faits contenus dans la première, qu'ils l'ob-
tiennent.

M. iSPROULE : Amenez-le devant le co-
mité, et faites-le jurer.

M. TRASER (Guysborough) : Mon honora-
ble ami dit " amenez-le devant le comité."
Pourquoi ne l'ont-ils pas amené l'année der-
nière ? Et c'est avec la déclaration d'un
homme convaincu de parjure et de fraude,
qu'ils espèrent établir un état de corruption
suffisant pour révolter le peuple de ce pays.
Si c'est là tout ce qu'ils peuvent faire, je
leur souhaite bien du succès, mais ce ne
sera pas suffisant pour les suaver.

Maintenant, j'espère, M. l'Orateur, que
nous allons être bientôt débarrassés de cette



affaire, afin de pouvoir nous acquitter de nos M. N. CLARKE WALLACE (York-ouest)
devoirs parlementaires. $i la proposition de J'a été quelque peu surpris de voir, qu'en
l'honorable député d'Halifax (M. Borden présence des accusations d'un caractère
pouvait être de nature à amener un résul- excessivement sérieux, formulées contre
tat favorable, on à infliger une punition aux le gouvernement, par le député d'Hali-
coupables, je l'approuverais. Mais toute fax (M. Borden) assisté d'un grand
l'affaire sera sans résultat pratique, et je nombre d'autres membres de l'opposi-
refuse de me laisser entraîner à perdre mon tion, ce dernier ait cru devoir confier sa dé-
temps dans une enquête qui n'aboutira à fense non pas ü des membres du cabinet,
rien. Je refuse de faire la chose, comme puisqu'un seul ministre a pris la parole sur
je refuserais d'essayer d'intenter une pour- cette question, mais bien à un certain nom-
suite criminelle devant une cour qui n'aurait bre de députés ministériels que l'on dit, à
pas juridiction, ou d'intenter une cause ci- tort ou à raison, aspirer à l'hermine. J'au-
vile devant une cour de juridiction criminelle rais eu plus de confiance dans leur intégrité,
seulement. dons leur jugement, et dans leur connaissan-

J'ai promis à l'honorable député d'Assini- cc de la loi, s'ils n'avaient pas accepté cette
boïa de lire, comme je l'ai fait en son ab- tache. Quels sont les arguments dont se sont
sence, le rapport du comité sur le compte de servi les honorables députés de Kingston. et
M. Gass. Cela est pour prouver à l'honora- de Guysborough (MM. Britton et Fraser),
ble député que si j'avais voulu il m'aurait été pour répondre aux déclarations de Pritchett,
facile d'établir qu'il a été élu grâce à la cor- i..n de leurs collègues, un de leurs serviteurs
ruption et leur agent de confiance dans le passé?

iLe député dle Guysborough nous dit:
L'accusation allant à dire que M. Gass a écrit pourquoi ne l'amenez-vous pas ici, pourquoi

une carte-poste à M. Davin, à Régina, lui de- ne l'amenez-vous pas au Canada pour as-
mandant plus de provisions " more stuff " a été, sermenter ces déclarations, car, si vous pou-
en partie prouvée. Cette demande n'a pas été
faite au moyen d'une carte-poste mais bien par Vez faire la chose, je vous promets qu'il ne
une lettre-carte adressée à M. Davin, demandant restera pas 24 heures en liberté. -Mais,
un nouvel approvisionnement " de ce dont nous comme quelqu'un l'a fait remarquer, et
avons parlé " à un M. Hamilton, avocat, qui, homme est actuellement dans le pays, il a
il est sous entendu, était le président de l'AEso- été vu à Saint-Thomas, où il % donné son
ciation conservatrice de Régina, la carte elle- témoignage. que nos adversaires déclarent
même marquée " pièce B," a été produite, et être faux. Pourquoi, dans cette circonstance
vous la trouverez sous pli. Avant sa produc-n l'a-t-on pas mis en prison? Le député de
tion, M. Gass, dont le témoignage concernant la
part qu'il avait prise aux élections n'était pas Guysborough nous répond: pourquoi ne l'a-
aussi franc qu'il aurait dû être, jura ce qui suit : Vez-vous pas amené devant le Comité l'année

"Je n'ai eu aucune communication avec M. dernière? C'est là une bien belle réponse.
Davin ou une autre personne de Régina rela- sat-il pas que l'année dernière nous igno-
tivement à la direction de l'élection. J'ignore rions que Prithett pouvait servir de témoin
quels étaient les représentants de M. Davin à la Couronne, qu'il recevait de quelqu'un un
dans le comité de Régina. Il est possible que
M. Hamilton fût un de ceux là, mais je ne lui salaire de $100 par mois pour demeurer en
ai famais écrit ni à aucune autre personne à pay a.étranger, et que nons étions dans l'un-
ce sujet, au meilleur de ma connaissance." possibilité de l'amener ici

Lorsqu'on 'lui montra la carte, il reconnut son Mais nous refusons de croire l'honorable
écriture, admit 'l'avoir envoyée et avoua qu'il député de Guysborough, lorsqu'il nous dit
s'agissait d'affaires d'élection ; il déclara de plus que si nous voulons amener cet homme au
qu'il n'avait aucune explication à fournir à ce

suje, s ce 'es quil aaittoutoubié, ce de' la ·loi, s'ire n'aaieunt nouve accepté tte

lui et son pdrti le feront arrêter dans les 24
lieuros. Les honorables membres de laCt l l'a adéelrtion ete l' ablfaitaec droite ont fait bien des promesses dans le

put m' deand delir, e jel'a fat aecpâtesé qu'ils n'ont pas remplies, par consé-
le plus grand plaisir, car 'je voulais qu'elle quent, nous refuserons d'ajouter foi à leurs
format partie du dossier. JTe regrette qu'un pmssatelstn uisnarn a
bon ami de la Nouvelle-Ecosse àait été placé z'liee ctelles u qu'ils on fits as le pas

retlu aentes cuisonfaie dans le passé

dans cette position, et que l'honorable dépu- Dans le cas actuel, que s'étaient-ils engagés
té 'd'Assinibona ait insisté pour obtenir 1 à faire? Ils avaient promis qu'une enquête
production d'un document qu'il aurait été serait faite sur ces accusations. Le trè-
préférable de laisser dans l'ombre, pour ne jhonorable premier ministre nous a dit lu--
pa; dire plus, et que le directeur général des aêe qu'l verrait à ce que justiee 'pleine et
Postes (M. Mrulocîçr n'a pas voulu déposer entière soit rendue, et ses paroles en cette
sur le bureau de la Chambre. Si c'est là circonstance lui méritèrent les félictrtions
l'aniti dont les honorables membres de la ounanimes do tout le pays. Voici ce 'qail di-
gauche font preuve à léadde leutrs coin- sait:
mettants, je ne crois ltas que la chose tourne
à leur avantage. Après les quelques reniar- Le bulletin est une chose tellement sacrée,
ques que je viens de soumettre à la Chambre, 'qluexercice des droitsdu peuple est tellement pré-
il est in-utile pour moi de 'dire que je otri c feux, que . .. . Si des fraudes ont été com-mises les conpables doivent être punis. Si quel-qu'un a violé la loi, il est juste et raisonnable
d'Ialifx (à. BorCeo). qu'on fasse une enquête afin que l'on sache, u

M. dRASER (Guysborougd).
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l'avenir, que l'expression de la volonté du peu-
pie doit être libre, quelque sévère qu'en soit la
conséquence, pour un parti ou pour l'autre.

Voilà la promesse faite par le premier mi-
nistre lui-même au parlement et au peuple
canadien. A-t-on tenu cette promesse? Au
contraire, on l'a complètement ignorée.
Comme l'a dit le ministre de la Marine et
des Pêcheries, cette décision avait été prise
trop à la hâte; elle était erronée. Aujour-
d'hui ils ont changé d'avis et ils prétendent
que la. Chambre ne doit pas accorder d'en-
quête. Pourquoi? Parce que l'enquête de
'année dernière a démontré les canailleries
qui ont été commises. Cette enquête a dé-
montré que l'on avait manipulé les bulletins.
Je ne crois pas, M. l'Orateur, qu'il y ait de
crime plus infâme que celui qui consiste à
entraver la libre expression de la volonté
populaire. Vaus pouvez voler à un homme
son argent ou sa propriété, mais en lui volant
son vote vous lui enlevez quelque chose qu'il
lui est impossible de remplacer, et pour lequel
il ne peut obtenir réparation, si le parlement
du Canada, à qui il s'adressera, comme la
,chose a eu lieu dans le oas actuel, refuse de
réparer les injustices qui ont été commises
à son détriment.

C'est au parlement du Canada que l'on
s'adresse aujourd'hui. Un appel a été fait
au gouvernement, dès les premiers jours de
la présente session, c'est-à-dire le 13 février.
En ayant recours à différents expédients le
gouvernement a réussi à empêcher l'enquête
d'avoir lieu jusqu'ici, mais le pays le tiendra
resp4>nsable de la chose si cette enquête n'a
pas lieu. Comment s'y prend-on pour em-
pêcher cette enquête ? Je vais vous le dire.
L'honorable député de Guysborough nous dit,
qu'après tout, cette question n'est pas très
importante. Nous sommes tous de, faibles
mortels, exposés à commettre le mal. Si vous
vous donnez la peine d'étudier la carrière
des hommes politiques, vous allez constater
que tous se sont rendus coupables de quel-
ques infractions aux lois, durant leurs élec-
tions, par conséquent, nous ne devons pas
nous occuper d'un cas comme celui-cl. Mais,
M. l'Orateur, nous pouvons prouver, comme
nous l'avons déjà fait, qu'il s'agit ici d'une
gigantesque conspiration. d'un complot habi-
lement tramé au moyen desquels le peuple
a été privé de ses droits et de sa liberté
par une bande de voleurs, et nous pouvons
établir que cette bande de voleurs avait cer-
taines relations avec des ministres de la
Couronne et même avec le premier ministre.
N'avons-nous pas vu l'honorable premier
ministre, en conciliabule secret avec le si-
nistre 'M. Alexander Smith. depuis le com-
mencement de la présente session ? N'avons-
nous pas vu toutes ces choses? Ne pouvons-
nous pas les rattacher à la conduite de eer-
tains ministres q'ui sont ici ce soir, et à la
'conduite d'autres ministres qui sont ab-
sents, tout cela pour en arriver à la conclu-
sion irrésistible que des ministres de la Cou-
ronne étaient en relations intimes avec ces
voleurs, et que c'est là la véritable raison

pour laquelle le gouvernement refuse d'ac-
corder une enquête ? Le député de Guysbo-
rough nous a dit, ce soir, que l'esprit de parti
était trop prononcé dans cette Chambre,
pour que ses membres puissent être des juges
compétents pour entendre et décider des
questions de cette nature.

Selon lui, quand ces individus commettent
des crimes, c'est affaire de politique. Selon
moi. la commission d'un crime n'est pas
une question politique. Le peuple canadien
espère que ses représentants dans le par-
lement se mettront au-dessus des considé-
rations de parti, qu'ils oublieront leurs dif-
férends politiques pour poursuivre, comme
le premier ministre a promis de le faire,
tous les coupables, quelles que puissent être
les conséquences. Nos adversaires ont per-
mis l'enquête pendant un certain temps.
L'an dernier, 99 témoins ont été assignés,
ont été cités devant le comité, principale-
ment dans le but de dire pour qui ils avaient
voté lors de l'élection; afin de corroborer
les affidavit de 43 électeurs qui avaient dé-
claré s'être prononcés en faveur de M. Mc-
Lean. Je me souviens avoir vu le repré-
sentant d'Halifax se lever pour protester
contre le député de Kingston qui absorbait
le temps du comité, qui étouffait l'enquête
en interrogeant les témoins, non dans le
but de découvrir la vérité, mais avec l'in-
tention bien arrêtée d'enrayer l'enquête. C'é-
tait 'bien là son but, comme c'est aujourd'hui
le but de l'honorable gentleman, d'empê-
cher toute enquête .additionnelle. Il l'a dé-
claré, comme l'ont aussi déclaré d'autres
députés. Le député de Guysborough nous
a dit qu'il ne fallait plus perdre notre
temps et notre argent à rechercher cette
affaire. Il a dit que nous n'avions plus lieu
de nous en occuper. Passons outre ; Tlaf-
faire est insignifiante, nous y avons con-
sacré beaucoup de temps, Il ne faut plus
nous en occuper.

Le représentant de Guysborough et le Sol-
liciteur général ont demandé : qu'est-il adve-
nu du mandat que MM. Fleming et Bar-
ker avaient fait émane ? Ils ont demandé:
qu'a-t-on fait de ce mandat ? Je ne suis pas
avocat, mais je crois être assez versé dans
le droit pour pouvoir dire qu'ils ne font pas
preuve d'une connaissance très approfondie
de la procédure à suivre dans le cas d'un
criminel contre qui une accusation est pro-
férée. D'après ce que je connais du droit,
quand une personne est accusée d'un crime,
une plainte est portée contre elle, puis l'af-
faire est remise entre les mains des offi-
ciers de la Couronne. L'avocat de la pour-
suite ou le substitut du procureu général
pour le comté prend la direction de l'af-
faire, remet le mandat au shérif ou au bailli,
ou à leurs subalternes qui en sont respon-
sables.

M. COWAN: Le subsitut du procureur
général pour le comté ne voit jamais le
mandat.

M. WALLACE: Mais -il conduit la cause.
Un gouvernement libéral est au pouvoir
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dans Ontario, et dans cette province, le gou-
vernement fédéral administre la justice
qu'il est de son ressort d'administrer. Tous
les rouages de la 'loi sont sous la haute main
des administrations fédérale et locale, dont
dépendent ceux à qui le mandat a été remis.
Le mandat, s'il y en eut un d'émané, est en-
tre les mains de leurs propres employés et
nous pourrions leur demander : qu'est-il ad-
venu du mandat ? Qu'en avez-vous fait. car
vous l'avez ? Vos employés l'ont ; c'est
pourquoi nous voulons savoir ce que vous
en avez fait. Le député de Guysborough
dit qu'il ne s'est rien passé de malhon-
nête dans Brockville, qu'il est impossible
de prouver aucun acte malhonnête ; com-
ment le sait-il ? Etait-il là ? Avait-il la di-
rection des forces libérales ? Connaît-il tout
ce qui s'est passé dans Brockville pendant
l'élection *? Nous avons la déclaration de
Pritchett, un des leurs, leur agent de con-
fiance jusqu'à une certaine époque. Et que
dit Vritchett ? Il donne une série d'affida-
vit contenant des acrnsations spécifiques,
définies, détaillées, rien de vague, et voici
quelque chose qui devrait faire le sujet d'une
enquélte. Il dit :

13. O'Gorman m'a amené aussi un nommé
King qui, ainsi que je l'ai compris alors, était
teneur de livres, à l'emploi de M. Comsock.
Il devait remplir les fonctions de président du
scrutin. O'Gorman me l'a présenté et il s'est
retiré immédiatement. Je n'ai eu qu'une seule
entrevue avec King. Je lui ai enseigné com-
ment substituer les faux bulletins, je lui ai
montré quatre ou cinq fois- ce qu'il fallait faire
pour cela. Il n'a pas pratiqué la chose en ma
présence ; je lui ai remis quinze faux bulletins
sur lesquels il avait mis ses initiales en ma
présence. J'ai détaché ces bulletins de leurs ta-
lons, les ai marqués pour Comstock, roulés en-
semble et remis à King ; il n'a pas été question
d'argent entre King et moi et je n'ai plus revu
la personne en question.

14. O'Gorman m'a présenté aussi un individu
du nom de îSmith qui devait présider au scrutin
à Elizabethtown. Je donnai à Smith les mêmes
instructions que celles que j'avais fournies aux
autres ; il a essayé la chose en ma présence et
il a consenti à faire tout en son possible pour
réussir. De mon côté, je lui ai dit qu'on lui
donnerait $5 pour chaque bulletin qu'il aurait
substitué ; il m'a demandé vingt de ces bulletins
sur lesquels il a mis ses initiales. Je détachai
de leurs talons ces bulletins que je marquai pour
Comstock ; je les roulai ensemble et les remis
à Stith. Le soir de l'élection, il remit tous ses
bulletins. J'étais alors tellement occupé, que
je n'ai pas eu le temps d'entendre ses explica-
tions. Il m'a dit qu'il me reverrait, mais je ne
l'ai pas vu depuis.

Et ainsi de suite. Il y a toute une kyrielle
de déclarations cireonstanciées concernant
les coquineries commises dans le collège
électoral de Brockvilie, qui a été volé au
parti consorvateur et remis aux libéraux.
Nous savons que ces individus forment une
brigade qui s'est transportée d'une circons-
cription électorale dans une autre. Elle a
débuté dans la carriè-re lors de la première
élection partielle dans Grey-nord. Je vdu-
drais que le directeur général des Postes
qM. Mulocki, que le ministre des Douanes

M. WALLACE.

<M. Parerson) nous racontent tout ce qu'ils
connaissent de l'élection de Gray-nord. Mon
ami de Grey-est (M. Sproule) est allé dans ce
collège électoral; j'y suis allé moi-même
pendant une semaine-

M. McMILLAN : tacontez-nous tout ce
que vous ea connaissez.

M. WOOD : Qu'êtes-vous allé faire là ?

M. WALLACE : J'y suis allé et J'ai parlé
en public tous les soirs. Le directeur géné-
ral des Postes y est aussi allé, mais il n'a
pas, chaque soir, parlé devant des assemblées
publiques, et le député d'Oxford-nord (M.
Sutherland) s'est aussi rendu dans le comté,
et je puis vous affirmer qu'il n'y a pas pro-
noncé des discours tous les soirs.

Cependant, après avoir accompli ses ex-
ploits à Grey-nord, toute la bande s'est abat-
tue sur Cornwall, puis, de là. sur Simcoe-est,
et, enfin, sur Ontario-nord. Le directeur gé-
néral des Postes s'est rendu dans ces deux
derniers comtés ; il partageait ses attentions
entre eux, car ils sont limitrophes. Il nie
avoir rencontré un M. Hanna, pourtant, le
député de ýSimcoe-est (M. Bennett) déclare
qu'il l'a rencontré, et il a fait cette décla-
ration en dehors du par-lement, et il est sujet
à être traîné en justice si elle est fausse,
mais il ne l'a pas été et il n'est pas , c'rain-
dre qu'il le soit jamais. Je crois qu'à ce mo-
ment la bande s'est scindée en deux. Vin-
rent ensuite les élections de Huron-ouest et
de Brockville, dont le récit, s'il était confi6
au papier, étonnerait l'univers. Il le sera,
une enquête sera tenue, et je dis au gouver-
nement, qui croit pouvoir étouffer l'enquête,
qu'il y a une puissance supérieure à la sienne
et qu'il devra, devant les électeurs du Ca-
nada, se justifier d'avoir refusé une enquête
après que le premier ministre se fût engagé
sur son honneur et sur l'honneur de son parti
à en accorder une des plus complètes, sans
avoir égard aux conséquences qui pourraient
en résulter. Tant qu'il s'est agi de jeter en
prison M. Boull, M. Pritchett et M. Cap Sul-
livan, tout allait sur des roulettes ; mais
s'agit-il des ministres eux-mêmes, leur tête
est-elle en jeu, alors il faut les protéger, il
faut étouffer l'enquête, il faut demander à
la majorité qui les appuie de dire que la pro-
messe faite l'an dernier par le premier mi-
nistre ne sera pas rachetée, qu'aucune en-
quête ne sera tenue, et que des infamies dont
on n'avait jamais entendu parler jus-qu'ici,
au Canada, ne seront pas dévoilées. Mais,
M. l'Orateur, quels sont ces individus ? Le
premier d'entre eux est M. W. T. R. Preston,
Et quel est ce M. W. T. R. Preston ? Il était
bibliothécaire de l'Assemblée législative
d'Ontario, puis il devint l'organisateur libé-
ral, et reprit ensuite le poste de bibliothé-
caire. C'est un homme dont la réputation
n'est pas très bonne. Son oncle, M. John
Rochester, pendant plusieurs années, député
de la Chambre des communes, a été obligé
de jurer devant une cour de justice qu'il ne
croirait pas au serment de W. T. R. Preston.
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Voilà la déclaration assermentée de son on-'
cle, faite dans la ville d'Ottawa. C'est Pres-
ton -qui a amené toute cette bande dans les'
élections, et voici ce qu'il jurait l'autre jour,'
à Saint-Tshomas :

Q. Où ces gens que vous avez fait venir ont-
ils pris leur argent ?-R. Je le leur ai donné.

Q. Où 'avez-vous pris ?--R. J'ai obtenu deux
ou trois cent dolars de quelues amis de Saint-
Thomas.

Q. Qu'avez-vous fait de cette somme ?-R. A
l'exception de $5 ou $10, qui ont servi à payer
la fanfare, l'argent a été remis à ces gens qui
l'avaient honnêtement gagné.

A coup sûr, Y a-t-il, parmi les députés de
la droite, un seul homme ýqui croit qu'on a
fait venir ces gens des quatre coins d'Onta-
rio pour des fins honnêtes, ces gens condan-
nés par les juges ? Voici ce que disait, il n'y
a pas longtemps, Preston, dans un discours
qu'il prononçait à Saint-Thomas :

Ils parlent des gens qui sont ici comme si
c'étaient des voleurs et des escrocs. Il n'y en
a pas un seul parmi eux qui ne soit venu ici
ouvertement, à ces propres frais, et par dévoue-
ment pour la cause du bon gouvernement.

Telle est la déclaration faite par cet homme
dans un discours prononcé à Saint-Thomas,'
et l'autre jour, il a juré devant le tribunal
qu'il leur avait donné $200 ou $300 pour
payer leurs dépenses et pour leur permettre
de voir à ce que l'élection fût honnêtement
conduite. Ceci me remet en mémoire les pà-
roles inoubliables de John 'Maddiner, de Lon-'
don: Viens avec nous, John, nous avons
des monceaux d'argent, et nous allons avoir
raison de l'achat des consciences et de la'
corruption." Cet individu, ce Preston, fait
aujoiurd'hui le fanfaron dans les corridors
du parlement, et pourquoi ? Nous le savons,
M. l'Orateur, si vous l'ignorez : c'est parce
qu'il a dit aux membres de l'administration
qu'ils n'oseraient pas le poursuivre parce
qu'il connaît un trop grand nombre de leurs
secrets. Aussi n'osent-ils pas lever la main
sur W. T. R. Preston, et il leur a fallu lui
donner l'emploi qu'il demandait, avec ses
$3,000 par année, ses frais de déplacement,
ses traversées de l'Atlantique et son exis-
tenee f aiile. Voil. la punition que le gou-
vernement inflige à cet homme qui s'est livré
à des manouvres frauduleuses, comme cela
a été prouvé devant les tribunaux, et qui,
comme nous voudrions avoir l'occasion de
le prouver, était avec Pri'tehett, a tout con-
certé, et qui était Finstrument du gouverne
ment du jour, 'pour la perpétration de ces
infamies. Vient ensuite M. Alex. Smith, au-
jourd'Iui organisateur du parti libéral, un
homme qui, à l'heure présente, est en rap-
ports intimes avec le gouvernement, un
homme dont les juges ont parlé dans les
termes les moins flatteurs. Quels sont les
autres ? James Vance, McDonald, Hoppins,
Thompson, Cap Sullivan, Lewis, toute la
bande. On a amené l'un d'eux de l'avant
pour contredire la déclaration de Pritchett.
Tom Lewis, de London, est entré dans la
boîte aux témoins et a juré que la déciaratioit

de Pritchett était fausse. Eh bien 1 M. l'O-
rateur, Tom Lewis en a fait bien d'autres:
il est allé dans les divisions électorales
de Waterloo, et qu'est-ce que la preuve rap-
porte de Waterloo et de Tom Lewis ?

A. R. Shantz a déclaré en substance ce qui
suit :

J'étais greffier du bureau de vote n° 2 à Ber-
lin, lors de l'élection. Avant celle-ci, Wildfong
est venu me trouver pour savoir si j'étais tou-
jours bon libéral, me déclarant qu'il voulait
avoir plusieurs jeunes gens p'our remplir les
fonctions de président du scrutin, et que je me
trouverais bien de les remplir moi-même. Il
me -dit de le rencontrer ce soir-là et qu'il me
conduirait auprès de l'un de ceux qui étaient
ici pour me donner des instructions. Le len-
demain soir, je rencontrai Wildfong qui me dit
de me rendre à la chambre 3 ou 38 de la Walker
House, et il me suivit en compagnie de Tom
Lewis, de London. Wildfong me présenta à
Lewis et me dit que ce dernier me donnerait
mes instructions.

Lewis s'assit et commença à me raconter ce
qui devait avoir lieu. Il me dit qu'ils enten-
daient donner $5 pour chaque bulletin maculé
ou escamoté. Il prit un morceau de papier, mit
un morceau de plombagine sous son pouce et me
montra comment ramasser le bulletin, de ma-
nière à ce qu'il fût maculé lorsque viendrait le
temps de le montrer. Il m'enseigna également
la manière d'escamoter les bulletins, et me dit
que les bulletins escamotés valaient le même
prix. Il ajouta qu'il ferait manipuler les bulle-
tins par tous ceux qui seraient dans le bureau
de vote, afin que, tous ayant participé à l'af-
faire, il n'y eût rien à craindre. Il m'apprit
qu'il ne paierait que pour vingt bulletins, de

I sorte que $100 était tout ce qu'il était possible
de réaliser.

Voilà Tom Lewis, le seul individu qu'on
ait pu trouver pour jurer que Pritchett ne
disait pas la vérité. Je pourrais citer d'au-
tres dépositions qui le concernent, mais je
Ile contenterai de rapporter les paroles du
juge en chef Meredith, dans l'affaire de
Waterloo-nord:

Que le témoin Lewis y ait aussi participé,
cela est établi malgré ses dénégations sous ser-
ment-surabondamment établi par le nombre des
témoins et leur plus grande crédibilité. Qui-
conque a entendu la déposition de Lewis ne sera
pas surpris qu'il ait trempé dans ces manoeuvres
frauduleuses.

Voilà Tom Lewis, l'un des membres de
cette bande fameuse, qui a pris part à tou-
tes les élections locales dans Ontarlo, et
qui s'est portée dans tous les collèges élec-
toraux de cette province, chaque foisi qu'il
y 'avait une élection fédérale à faire. Or,
après avoir volé les bulletins, après avoir
commis tous les crimes mentionnés au code
pénal, ces messieurs se tournaient vers
nous et nous disaient : " Regardez ce que
nous avons: fait : le pays tout entier est en
notre faveur, nous triomphons partout !"
Ils nous ont dit, l'autre soir, combien de
collèges électoraux ils avaient remportés
depuis l'élection générale. Voilà le motif
de leur victoire, voilà la révélation des in-
famies qui leur ont permis de les remporter ;
malgré cela, on va demander fi la majorité
de 'cette Chambre d'empècher de recheruher
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les iniquités qui ont été commises et les
injustices causées au corps édectorail du Ca-
nada.

On nous dit maintenant que Pritchett
est un gredin de la pire espèce, eh bien!
nous ne le nierons pas ; il faisait partie de
la bande. Il fut appelé dans toutes les
circonscriptions électorales où il y avait
des coquineries à commettre. C'était un des
leurs. et nous ne chicanerons pas un ins-
tant. quelque noir qu'ils le fassent ; nous
accepterous ce qu'ilsi disent de leur con-
frère et de leur coalègue. Toutefois, Prit-
chett avait une invention qu'il n'a pas pu
faire breveter. Il à découvert un système
moins coûteux et plus sûr que l'ancien-un
système infaillible. Il savait qu'en dis-
trayant vingt bulletins conservateurs pour
les remplacer par vingt bulletins marqués
en faveur du candidat libéral, il créait une
différence de quarante voix ; et cette maniè-
re de procéder était plus facile et moins
coûteuse que l'achat des électeurs qu'il faut
entraîner au bureau de vote. système qui
nécessite beaucoup de travail ardu. Ainsi
il avait une invention ; et vous savez, M.
l'Orateur. que pour réussir, tout inven-
tour a besoin (le s'associer à un capi-
taliste. Notre inventeur est pauvre et, pour
réussir. il s'assocle à un homme riche. Quel
était l'homme riche dans ce cas-ci ? Etait-
ce un membre du parti conservateur ? Etait-
ce mou ami qui dirige l'opposition ? Etait-ce
notre ami de Glengarry (M. MeLennan) ?
Point du tout. Ces messieurs n'avaient ja-
pas et n'en avaient jamais entendu parler
avant les dérouvertes faites récemment.
ma*is vu M. Pritchett, ne le connaissaient
Mais il y a dans cette Chambre d'autres
personnes qui le connaissaient. Notre ami,
le directeur général (les Postes (M. Mulock),
passe pour être très riche. Je voudrais bien
savoir s'il n'est pas le capitaliste auquel
sest associé M. Pritclett pour exploiter
son invention. Je serais curieux de savoir
du directeur général des Postes s'il a mis de
son argent en sa qualité de mandataire du
peuple du Canada au service de cette nou-
velle et utile invention de M. Pritchett.

Le directeur général des Postes voudra-
t-il nous donner tous les détails de cette
affaire ? Nous espérons lorsqu'il se lèvera
pour répondre, qu'il nous ouvrira son cœur,
ne nous voilera rien, mais qu'il nous racon-
tera l'histoire en son entier ; et s'il en est
ainsi. ce sera, certes, très intéressant.

Mais M. l'Orateur, voici une bande d'in-
dividus qui ont parcouru tout le pays ; ils
constituaient la machine ; ils composaient
la brigade (lue l'on retrouvait à chaque élec-
tion partielle : Preston. Smith, Vance, D. F.
McDondld, Iloppins. Thompson, Cap Sul-
livan. le roi des manipulateurs de scrutin,
accusé de manoeuvres frauduleuses dans
Ontario-sud ; Tom Lewis, de London, qui
partage les honneurs avec Sullivan, s'étant
signalé à Waterloo-nord ; J. G. Pritehett.
ex-échevin de London, qui préfère à son
nom celui de M. B. Johnston, digne citoyen

M. WALLACE.

de Salint-Thomas. et qui a travaillé dans les
intérêts du bon gouvernement, dans Water-
loo-nord, jusqu'à ce que .les conservateurs,
pour employer l'expression de M. McNish,
" s'acharnassent à sa poursuite avec une
persistance digne d'une meilleure cause."
Viennent ensuite Croden et Duncan Bole.
Qu'est Duncan Bole, un des plus accomplis
parmi les artistes de la bande ? M. Duncan
Bole était agent d'immigration du gouver-
neient, inspecteur de poisson et de four-
rures ; il a retiré un bon salaire et a eu tou-
tes les chances de promotion jusqu'au mo-
ment de ces révélations, jusqu'au moment
de son arrestation, jusqu'à ce qu'il se fût
soustrait à l'action de la justice au moyen
d'un cautionnement factice, et qu'il s'en fût
allé par de là la frontière. Aujourd'hui
qu'il esit hors la loi et contumace, il n'en
retire pas moins son salaire des mains du
gouvernement libéral.

Mais on prétend que M. Pri-tchett est un
autre gredin ; qu'il est hors la loi et con-
tumace. Qu'a-t-il fait qui l'oblige à se sous-
traire à la justice ? A-t-il fait quelque mal ?
Nous n'entendons pas dire qu'il ait jamais
été voleur de moutons ou voleur à main ar-
mée.

M. WOOD : Pourquoi avez-vous fait éma-
ner un mandat contre lui ?

M. WALLACE : Qui a fait émaner le man-
dat ?

M. WOOD : Eh bien ! vous.
M. WALLACE : Je demande pardon à l'ho-

norable député, jamais de iha vie je n'ai fait
émaner de mandat contre qui que ce soit.

M. WOOD : Alors, c'est le parti conserva-
teur.

M. WALLACE : C'est un particulier qui
doit faire émaner le mandat, et ce mandat,
comme je l'ai dit alors que l'honorable dé-
puté était absent, je suppose, passe aux
mains des officiers du 'gouvernenent. La
personne qui assermente le mandat n'en peut
pas disposer, ce privilège appartient aux
ofliciers de la Couronne, qui sont tous des
fonctionnaires libéraux.

Mais revenons à la question. Cet homme,
disent les honorables députés, était con-
tuinace. Et pourquoi l'était-il ? Avait-il fait
quelque chose de mal, de criminel ? Avait-il

j commis quelque crime contre les lois du Ca-
nada ? Qu'ils nous le disent ; c'est leur de-
voir. Il a violé les lois du pays. il a volé
le bulletin de personnes qui avaient foi en
l'immunité. Nous -savons que tous les crimes
mentionnés au code 'pénal ont été commis--
fraude, représentation fictive, faux, vol et
incendie-et que ces gentlemen les ont coni-
mis .pour se mettre à l'abri et faire élire leurs
protecteurs.

M. Pritchett s'est rendu coupable de ces
crimes pour le compte du parti libéral qui
lui a fourni l'argent nécessaire pour se san-
ver. Pendant son absence, les libéraux lui
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ont envoyé $100 par mois. Il était à leur dis-
position, c'était leur agent, et ils viennent
maintenant nous dire que c'est un coquin de
la. pire espèce. Nous accepterons ce qu'ils
disent, mais il faisait partie de la bande qui
était à leur service. Cette bande peut à la
rigueur se diviser en trois camps. Il y avait
celui des Cap Sullivan, des Prite:hett, des
Duncan Bole et autres de cette trempe, tous
savants dans l'art de manipuler les bulle-
tins. Notre ami Pritchett, comme je l'ai
fait observer, était un fameux inventeur.
Les autres étaient des manipulateurs dont
l'habileté a aidé le gouvernement à rempor-
ter plusieurs élections-à remporter toutes
les élections de la province d'Ontario. Nous
avons ensuite les W. T. R. Preston et les
Alexander Smith. 'Ceux-ci sont reconnus
comme étant les agents et les organisateurs
du parti libéral dans la province d'Ontario.
Leur travail leur est payé, et il est de leur
devoir d'organiser le parti libéral, de plus,
ce sont eux qui ont créé la bande dont j'ai
parlé. Quel est le but de l'oeuvre de ces
hommes ? D'où proviennent les salaires de
Prestou et de Alexander Smith ? Du gou-
vernement libéral d'Ontario ou du gouver-
nement libéral du Dominion-évidemment,
des ministres, évidemment des souscriptions
prélevées dans le but de payer ces organisa-
teurs du parti libéral.

Ces hommes ont reçu de fortes sommes.
Ils s'en sont allés dans les collèges électoraux
et ont organisé cette bande d'électeurs fictifs,
de manipulateurs et de trompeurs de toute
espèce. Il leur fallait beaucoup d'argent.
L'argent ne leur tombait pas du ciel comme
la manne. Il était fourni par quelqu'un, le
travail profitait à quelqu'un. Par qui et
pour qui ? J'ignore quels sont les moyens
,de notre ami, l'honorable député de Huron-
ouest, mais je suppose qu'il n'est pas mil-
lionnaire, qu'il n'aurait pu et n'aurait pas
voulu payer les centaines et les milliers de
dollars nécessités par le fonctionnement de
cette machine. Il en a bénéticié jusqu'à un
certain point. mais les honorables gentlemen
de l'autre e)té de cette Chambre sont les
principaux bénéficiaries des coquineries qui!
ont été commises. C'est l'ouvrage de ces hoin-
mes (lui les maintient sur les banquettes du
trésor. Eh bien ! Prenons les trois camps.
Il y a le dessous du panier-cette douzaine
ou deux -d'individus qui se précipitaient sur
les collèges électoraux. Il y avait les deux
organisateurs, Preston et Smith, tous deux
salariés du parti libéral et des gouverne-
ments d'Ontario et du -Dominion. 'Qui agis-
sait derrière ces deux camps-là ? A la der-
nière session, nous avons prouvé jusqu'à
l'évidence que les boîtes du scrutin avaient
été manipulées, nous avons prouvé jusqu'à
l'évidence que des bulletins ont été enlevés
et qu'on en a mis d'autres, nous avons prou-
vé d'une manière concluante que la fraude
et la coquinerie ont prévalu dans ces collè-
ges électoraux. Qui a fourni l'argent néces-
saire à l'exécution de ces gredineries, car il

en fallait ? Il a fallu des milliers et des mil-
liers 'de dollars pour faire ce qui a été prati-
qué dans chacun de ces collèges électoraux.
Indiquez-nous qui c'est. A Huron-ouest, ce
n'est pas M. Holmes, j'en suis sûr, mais bien
d'autres personnes. Qui est-ce ? C'est ce
que nous voulons savoir et que nous allons
apprendre. Nous le savons déjà et la popu-
lation du pays va l'apprendre. Que l'on m'in-
dique, en dehors des membres du gouverne-
ment quelqu'un qui ait pu faire cela. Voici
le Globe qui 'dit que le directeur général des
Postes est le roi des agents et des organisa-
teurs d'élections ; il n'a qu'à paraître dans
un collège électoral pour que la victoire soit
assurée au parti libéral.

Le succès couronne tous ses efforts, et le
Globe l'appelle le prince des lutteurs. Je puis
vous dire, M.. l'Orateur, qu'il doit y avoir
que'qu'un sur qui repose la responsabilité.
Qui emploie M. Smith et M. Preston, et les
autres, ou la foule qu'ils dirigent à leur gré?
Il doit y avoir des hommes qui versent les
dizaines de milliers de dollars nécessaires ?
Quels sont ces hommes? Ce ne sont pas des
gens de notre parti. Ce ne sont pas les sim-
ples députés de l'autre parti, car leur propres
circonscriptions leur donnent assez de tra-
vail. Les membres du cabinet doivent porter
la responsabilité. Ceux, d'entre eux qui
appartieninet à la province de l'Ontario ne
sauraient se soustraire à leur responsabilité.
Si ce ne sont pas les membres du cabinet de
cette province, alors que ces messieurs disent
quels sont ces gens. Ils emploient ces hom-
mes. Smith et Preston sont- payés par eux
et sous leurs ordres et sous leur direction.
Ces hommes reçoivent leurs instructions des
membres du cabinet, et ces derniers doivent
assumer la responsabilité de tout ce qu'ils
font, eux et ceux qui sont sous leur direc-
tion. Il y a un enchaînement, un enchaîne-
ament évident, depuis les ministres de la
Couronne jusqu'à ceux qui commettent ces
coquineries dans les différentes divisions
électorales.

Vous ne sauriez vous soustraire à cette res-
ponsabilité. Les ministres doivent être res-
ponsables de ces choses, et personne autre.
S'ils le nient, comme ils le feront, ils ne
sauraient nier qu'ils ne soient les hommes
qui ont profité de ces friponneries, en com-
mençant par Grey-nord où, à Orwen-Sound,
ils ont acheté les électeurs, et, en passant
par d'autres circonscriptions où, s'il leur a
été impossible d'acheter les suffrages, ils ont
falsifié les bulletins et ont -eu recours aux
pratiques que Pritchett nous dit avoir en-
seignées à un si grand nombre de gens,
comme nous le savons. Et Pritchett est prêt
si on lui fournit l'occasion d'être interrogé
par le comité des privilèges et élections, à
raconter toute l'histoire de ce qui s'est passé
aux élections de Huron--ouest et de Brock-
ville.

Mais -c'est là ce qui a alarmé les honora-
bles membres de la droite. Ils n'osent pas
permettre à Pritchett de venir ici; ils ne
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permettront pas à leur propre serviteur, leur cialeinent la question de savoir si, oui ou
propre agent, un de leurs employés de con- non l'honorable député d'Halifax (M. Bor-
fiance qui leur a enseigné toutes les ruses dln) a amené cette affaire sur le tapis aus-
(non, je ne dirai pas cela. car. à mon avis si tôt qu'il aurait dû le faire. Il nous dit
le directeur général des Postes (M. Mulock; quil la amené le plus tôt possible. Des ora-
et quelques autres membres du cabinet con- teurs de la droite ont donné à entendre qu'il
naissaient plusieurs tours avant de rencon- ne s'est pas conformé aux règlements.
trer lritchett. de sorte que ce dernier ne En ce qui me concerne, je ne crois pas à
leur a pas enseigué depuis le commence- 1 importance de ce point. D'nprès moi-et je
ment). parle comme profane-et d'après tous les

Ce que nous voulons et ce que nous allons membres de Cette Chambre, il s'agit (le savoir
av.oir, c'est une enquéte. Si ces honorables si l'on devait accorder une enquête pour ex-
messieurs veulent empècher le comité des aininer les accusations très graves que l'on a
privilèges et élections de faire une enquête, portées. Je n'aimerais pas, Comme jeune dé-
nous en ferons une nous-mêmes. Ces hom- puté. critiquer la conduite et les paroles d'un
mes son.t comme les Boers, aujourd'hui: ils nienibte quelconque de cette Chambre ce
sont en déroute; ils sont prêts à se porter: serait faire preuve de mauvais goût ; mais
témoins de la Couronne; nous les aurons il me semble que nous avons gaspillé beau-
tous. les meneurs, ceux qui ont fourni les ('oup de temps précieux à discuter cette
fonds, ceux qui ont dirigé ces hommes cor- question. A mon avis, il ne devrait pas exis4
rompus et qui sont tout aussi coupables que ter do doute dans l'esprit d'un membre quel-
les autres, plus coupables, car le plus grand niC de cette Chambre, ou dans l'esprit
coupable est celui qui fournit les moyens de d' cn de ce pays. quant à l'oppor-
corrompre ces honimes et les détourne du! t uité de faire une enquête complète et
droit chemin s'ils étaient disposés a y mar- de traduire les coupables devant les tribu-
cher. Je dis que si le parlement du Canada W naux. Je ne vois pas que nous soyons tenus
veut empêcher qîu'une enquête ne se fasse de nous enquérir si Pritchctt est un misé-
devant le comité des privilèges et élections, rable, ou s'il est honnête homme. Ces ne-
il y aura quand même une enquête et les eusarions, il les porte dans une déposition
accusés seront traduits devant ces grands faite sous serment. et elles sont si sérieuses,
juges, les électeurs de la confédération du
C anad(a. les niomis, les dates, les sommes, etc.,-qui'il

n'est pas du tout .1 désirer,. il me semble,M. ILCH AIDSON: 'M l'Orateur- que nous ne fassions pas l'enquête la plus
M. COWAN: M. l'Orateur- onillète au sujet de cette affaire. Il me

semblerait un peu illogique pour des memn-
M. RICIARDSON: Je me propose de ne del droite de dire qu'il ne devait

prendre qu'un peu de temps, si l'honorable y avoir d'enquête, car, à la dernière
député d'Essex-sud (M. Cowan) veut me per- session, alors que l'on a porté les premières
mettre de parler. aecusations-et elles n'étaient certainement

SCOWAN : Je n'ai pas l'intention del'honorable
parler bien longtemps moimême.c ~lues à la dernière session, dis-je, le trèrg

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'honora- honorable chef du gouvernement (sir Wil-
ble député de Lisgar (M. Richardson) a la frid Laurier) nous a promis que l'on ferait
parole. ue enquête, déclarant, en même temps que

l'on devrait considéf-er comme Sacrée la
M. RICHARDSON: Je remercie l'hono- boîte de scrutin et que l'on devrait la pro-

rable député d'Essex-sud (M. Cowan) de ce téger à tout prix. Je dirai que, comme libé-
qu'il me permet de prendre la parole avant rai. Ji accueilli avec le plus vif plaisir
lui. Je ne parlerai pas longuement, bien que cette offre d'enquête que l'on s'est empres-
à mon avis, cette question soit de la plus Sè de faire; et j'espère, même encore, qu'a-
haute importance. vant la fin de cette discussion, l'on nous

Relaýtivement à la question de savoir si fera des déclarations, et des promesses de
c'est une motion de non confiance, je ne nature à convaincre la Chambre qu'une en-
crois pas que je sois appelé à parler de ce quête parfaite aura aieu.
sujet. :C'est une question que l'on a résolue Comme je l'ai dit, je n'ai pas l'intention
par des précédents, alors que l'honorable dé- dc discuter la valeur des différents discours
puté d'Halifax (M. Russell) a proposé, en prononcés sur cette question. Si l'on a cru
amendement à la motion demandant que la que l'enquête était opportunp ou bonne lors-
Chambre se format en comité des subsides, qte l'on a porté les accusations, il me Ser-
sa résolution concernant le tarif privilégié. parle pour moi-qu'il est également
Il s'agit simplement de savoir, autant qu'il à désircr aujourd'hui que l'on fasse une en-
m'est permis d'en juger, comment le gouver- ou plutôt, que l'on doit continuer
nement considère la chose : S'il veut accep- lenquête que l'on a commencée alors et que
ter l'amendement, ce n'est pas une motion lon n'a pas terminée. Je désapprouve ab-
de non-confiance ; s'il veut le rejeter, solument cet argument qui consiste à dire
c'en est une. La Chambre, d'après à des adversaires: Vous l'avez fait, vous
moi, n'a pas besoin d'exaiminer spé- aussi. A mon sens, les libéraux ne doivent

M. WALLACE.
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pas prendre pour règle de leur conduite
politique les principes émis autrefois par
les conservateurs. Le principe que j'ai émis,
et que tout bon libéral devrait émettre, je
crois, comporte que ce que les libéraux ont
promis de faire lorsqu'ils étaient dans l'op-
position, ils doivent le faire maintenant
qu'ils sont au pouvoir.

J'ai pris le plus grand intérêt à l'enquéte
tenue à la dernière session devant~le comité
des privilèges et élections, et cela, à cause
des fraudes découvertes au Manitoba pen-
dant les élections générales et auparavant.
J'ajouterai que pouir avoir rempli mon de-
voir de journaliste en faisant ejonnaître
les fraudes alors commises, j'ai été arrêté
plusieurs fois. Quoi qu'il en soit, je ne m'oc-
cupe pas -de cela. Lorsque l'on eût examiné
les faits. le magistrat de police m'a immé-
diatement libéré, croyant que je n'avais fait
que mon devoir en dévoilant les fraudes
et la corruption que l'on avait pratiquées.
A Winnipeg. ·l'on a arrêté un nommé Cham-
berlain au moment où il allait voter pour une
autre personne ; si je me le rappelle bien.
il a voté pour au moins quatre ou cinq per-
sonnes dans le cours d'une heure. Il chan-
geait d'habits très. habillement, et, certaine-
ment, il a agi d'une telle manière. qu'il a
mérité la punition la plus sévère qui pou-
vait lui être infligée, et il a été condamné
à trois ans de pénitencier. Depuis cette
époque, nous n'avons eu, au Manitoba, au-
cune substitution de personnes pendant les
élections, autant que je le sais. Pour ar-
rêter les fraudes et les coquineries, il ne
saurait, IL mon avis, y avoir de remède plus
effi-cace que l'inflietion de peines sévères
à ceux qui s'en rendent coupables. A moins
que, comme parîement. nous ne travaillions
énergiquement à arrêter ces coquineries,
comment pouvons-nous espérer voir exister
de meilleures méthodes dans ce pays ?

M. CAMPBELL : Dans les intérêts de qui
M. Chamberlain s'est-il rendu à Winnipeg ?

M. R.ICHARDSON : Je dirai que Cham-
berlain s'est rendu de Toronto au Manitoba.
et à Winnipeg il a été reconnu coupable
d'avoir provoqué la, substitution de per-
sonnes à Winnipeg dans l'intérêt du can-
didat consiervateur.

En discutant cette question. M. l'Orateur,
j'ai l'intention d'être parfaitement franc. Je,
me suis efforcé de faire connaître les fraudes 1
pratiquées par les conservateurs, et, pour être
logique, je ne me propose pas, ce soir, de
défendre les fraudes que l'on a prouvé avoir
été :pratiquées par les libéraux. Après les
fraudes de Winnipeg, sont venues celles que
l'on a pratiquées dans la division électorale
représentée par mon honorable ami, le dé-
puté de Macdonald (M. Rutherford). je
crois, M. l'Orateur, que l'on chercherait en
vain dans l'histoire de la corruption politi-
que-quand bien même l'aflidavit de Pritchett
relativement à l'élection de Brockville serait
fondé-pour trouver un pendant à la coqui-
nerie et à la. canaillerie commises dans la

circonscription électorale de Macdonald.
Nous avons eu là un nommé Freeborn, venu
au Manitoba avec la recommandation d'un
personnage qui n'était autre que M. Robert
Birmingham. l'organisateur du parti conser-
vateur à cette époque. J'ai eu en ma. posses-
sion, pendant un an ou plus, un télégramme
que m'avait remis l'avocat de la. poursuite,
lequel télégramme était signé de Robert Bir-
mingliam et déclarait que Freeborn était un
excellent homme de Bruce-nord, ou qu'il
travaillait bien dans Bruce-nord. Je ne suis
p-as parfaitement certain des mots. Mais
nous :avons en là ce nommé -Freeborn qui,
comme Pritchett, s'est porté témoin de la
Couronne, et les fraudes qu'il a révélées
étaient épouvantables. On a envoyé dans
cette circonscription des escamoteurs enga-
gés à Winni-peg dans le but de détruire et
de falsifier les bulletins. Je crois que l'on
a arrêté 15 ou 20 de ces gens. Freeborn a
donné aux libéraux tous les renseignements
de nature à amener la découverte des cou-
pables.

Permettez-moi d'expliquer que l'avocat qui
représentait alors le gouvernement provincial
a écrit au très honorable chef de ce gouver-
nement que l'on avait découvert une cons-
piration contre les libertés du peuple dans
cette circonscription, puis il a demandé que
ce gouvernement payât les dépenses qu'il
faudrait faire pour découvrir ces fraudes.
Le gouvernement actuel s'est empressé d'as-
sumer la responsabilité; il s'est engagé à
payer les dépenses faites pour les procès
intentés pour découvrir ces fraudes et punir
ceux qui les avaient commises. Je .puis me
tromper, mais je dis la vérité, je crois. on
affirmant que l'on a dépensé $20.000 de l'ar-
gent du peuple dans le but de traduire les
coupabIes devant les tribunaux.

Or, je dis que si l'on doit dépenser l'argent
du peuple du Canada dans le but de traduire
devant les tribunaux des hommes qui com-
-mettent des crimes dans l'intérêt du parti
conservateur, assurément, aucun homme rai-
sonnable ne peut objecter à ce -que, dans le
cas actuel, l'ondépense aussi l'argent du peu-
pe du Canada dans le but de découvrir des
fraudes censées avoir -été commises dans l'in-
térêt du parti libéral. Dans le cas de la
circonscription de Macdonald, les efforts
faits pour traduire ces hommes devant les
-tribunaux n'ont pas toujours été couronnés
de succès. On a prouvé que des fraudes
avaient été commises seulement dans deux
cas, et l'un des accusés s'est avoué coupable.
Dans d'autres cas, les jurés se sont divisés
pour des raisons de parti, les jurés conserva-
teurs déclarant qu'ils ne voulaient pas siéger
pour permettre au parti libéral de retirer
des avantages politiques. de sorte que la
justice n'a pas atteint ses fins. -

Dans les procès intentés au Manitoba, je
puis dire que l'on a considéré comme des
preuves de nature à faire condamner les cou-
pables, les témoignages d'hommes qui
avaient voté. Par exemple, un certain nom-
bre de témoins, dépassant de beaucoup le
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nombre de bulletins censés avoir été déposés larges que les bons bulletins à la ligne per-
dans la boite du scrutin pour le député de forée et au sujet de cette question, il n'y a
lacdonal. ont juré qu'ils avaient voté pour eu aneune contestation. J'ai fait cet examen

le député actuel de Macdonald. et nous avons deux ou trois fois, et je me suis parfaitement
alors considéré que c'étaient des témoignageso de la. chose. S'il est possible
parfaitement bons. Or, ayant exprimé cette qu'il y ait eu quelque contestation relative-
opinion comme libéral au Manitoba, je re- ment à ces souches et à ces bulletins, assu-
fuse absolument à titre (le représentant de réinent un instrument de Précision ne pour-
cette province, et à titre de libéral, de dire rait commette d'erreur. Nous avons eu un
que des témoignages précisément semblables expert de la fabrique Eddy, qui est venu
ne devraient pas être considérés comme bons avec son micromotre. Il a fait l'épreuve de
dans le cas actuel. chaque souche laissée sur la liasse, environ

Mainte et mainte fois, quelques-uns de mes 150. je crois.
amis m'ont dit : Allez-vous croire ces homn-
mes qui jurent avoir voté pour M. McLean
à la dernière élection? Comment savez-vous M. IMCHARDSON: -t si je ne me trompe,
qu'un homme qui a reçu un dollar ou deux il n'y a pas eu le moindre changement au
dollars pour son vote ne se parjure pas? Or, sujetde ces souches. Ai-je raison ?
je ne suis pas prêt à dire s'ils se sont parju- M BOUDEN (Halifas) C'est parfait.
rés. Je suis d'avis. après avoir surveillé at-
tentivement les procédures, qu'ils ne se sont M. ILCHARDSON : Puis il a pris les bul-
pas parjurés. Ils avaient l'air d'hommes letins qui n'avaient pas été déchirés, et
très respectables, et vu que j'ai prétendu nous avons constaté que ces bulletins cor-
que les gens qui ont rendu témoignage au responduient exactement en épaisseur à
Manitoba relativement à leurs votes ont dit toutes les souches. Et il a pris les bulletins
la vérité, je prétends que ceux qui ont rendu au sujet desquels il n'y avait pas de con-
témoignage à la dernière session devant le tesÉ:tion, et il a constaté qu'ils étaient de
comité des privilèges et élections relative- même épaisseur, peut-être à l'exception d'un
ment à la, manière dont ils avaient voté, ont seul, que ceux qu'il y avait sur les souches,
également dit la vérité. Relativement aix quatorze bulletins, au su-

Il me semble que c'est une erreur de pallier jet desquels il y avait contestation, et qui,
quelqu'un de ces crimes. J'ai entendu avec j'en i acquis la. conviction, ne venaient pas
peine l'énoncé de mon honorable ami, le dé- de cette liasse, il a constaté que l'épaisseur
puté de Guiysborough (M. Fraser), lorsqu'il ei était de 4-1ff0e de pouce tandis que l'é-
a dit-et j'ai pris note de ses paroles-que paisseur (ls autres était de 2-1000e de pouce,
l'on commettait des fraudes à chaque élec- de soite que l'épaisseur des quatorze bulle-
tion. Je veux bien croire que la chose est lins était double de celle des autres bulle-
probablement vraie, mais, à mon avis. un tins. Va-t-on nie demander de dire, ou peut-
membre de cette Chambre ne devrait pas ou s'attendre à ce que je dise que ces qua-
se servir de cet argument dans le but d'excu- torze bllets étaient de bons bulletins
ser les fraudes lorsqu'el-les sont découvertes, et venaient de cette liasse ? On ne doit pas
ou dans le but de pallier l'acte du criminel. ' s'attendre, la chose est évidente, à ce que

Quant aux témoignages rendus l'année der- Je croie une chose semblable, et je refuse ab-
nière devant le comité, j'ai pris, je le répète, soluinemut de l. faire.
le plus vif intérêt, ea grande partie parce M. BOLDEN (Halifax) : Je pourrais dire
que j'avais pris un vif intérêt à des témoi- aussi que cet expert a prouvé que le papier
gna.ges analogues qui ont révélé des fraudes était fait sur une machine différente.
au Manitoba. J'ai assisté presqu'à chaque
séance de ce comité, et. quant à moi, j'ai été M. RICIIAR)SON : Oui, j'avais oublié
absolument convaincu que l'on a commis les ce point, mais il a. sans aucun doute déclaré
fraudes les plus grossières en ce qui se rat- cela.
tache à l'élection le Huron-ouest. J'ai exa-
miné pour ma satisfaction personnelle la
liasse de bulletins dans laquelle, suppose-t- M. RICHARDSON : Je ne me rappelle pas
on, l'on a pris les quatorze mauvais bulletins; son nom, mais c'était un expert de la fa-
j'oublie le nom de l'arrondissement. Quel- briqie Eddy.
que honorable député aurait-il l'obligeance M. POWELL : M. Harvey.
de me le donner? M. LANDERIIN: Etait-ce M. Aies

M. BORDEN (Halifax): N° 4, Colborne.
M. RICHARDSON: J'ai examiné très at- tre question relative aux initiales mises sur

tentivement cette liasse de bulletins, et, à ces quatorze bulletins. Cummings,-que
mon sens, l'on devait forcément conclure que lon nie rrige si je me trompe-M. Cum-
ces quatorze bulletins n'avaient jamais été m jc , r n e r
pris dans cette liasse. Si -ma mémoire est que ces initiales étaient les siennes. En
fidèle, il y avait 150 bulletins dans la ·liasse, contre-interrogatoire, Il a dit, je crois, qu'elle»
la plupart déchirés, mais ces quatorze bulle- ressemblaient nui siennes. Onest forcément
tins-et j'ai pris la peine de les comparer tenu de conclure que si Ces initiales sont
très attentivement-étaient un peu plus les sienr-,s. il n'était pas possible que John

M. RICHARDSON.
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Cummings fût un honnête homme. Si ce
sont là ses initiales et si les bulletins ne ve-
naient pas de cette liasse, alors, on est for-
cément obligé de conclure que Cummings
a mis sesý initiales sur ces bulletins avant
d'aller au bureau de vote. Et si l'affidavit
donné par Pritchett, au sujet de l'apparition
d'initiales sur des quantités de bulletins par
des présidents du scrutin dans la division
électorale de Brockville, si cet affidavit,
dis-je, est conforme aux faits, il pousse à
conclure que les initiales ont été mises d'a-
vance sur les bulletins dans Huron-ouest.

Je désire parler un peu de la corruption
générale qui semble s'afficher dans le pays.
Le temps est arrivé, je crois, où le parle-
ment devrait agir, et agir promptement,
à 'ce sujet, et supprimer ce mal. Je com-
prends parfaitement que la force des appels
que font toujours les chefs politiques et les
hommes politiques ne fournit que des avan-
tages et de l'aide au parti opposé pour lui
faciliter la découverte des injustices com-
mi-sles dans. les prétendus intérêts du parti.
Tout en comprenant la force que ces appels
aurait sûrement, je suis fortement convain-
cu qu'ils sont mauvais, même dans les in-
térêts du parti, et certainement dans l'in-
térêt public. Je suis persuadé que tous les
hommes raisonnables, justes et indépendants
des deux partis politiques qui ont suivi de
près. par exemple depuis les dix dernières
années, les découvertes de fraudes et de
corruption en ce qui se rapporte à la. poli-
tique du Canada, admettront que les " hon-
neurs " semblent partagés assez également,
et qu'il n'est guère logique pour l'un ou
l'autre parti de chercher A retirer trop d'a-
vantages politiques au détriment de l'autre
en ce qui a trait à des découvertes plus ré-
centes. Même en politique, nous ne devrions
pas oublier la vérité du conseil de l'écri-
ture : " Mon frère, enlève d'abord la paille
que tu as dans ton oil, et ensuite tu verras
clairoment la poutre qu'il y a dans l'œil de
ton prochain."

M. RUTHERFORD : J'en appele aux rè-
glements, M. l'Orateur, l'honorable député
(M. Richardson) a mal cité le verset de
l'Evangile.

M. RICHARDSON : Ce n'est pas une ques-
tion d'ordre. Ce n'est pas, M. l'Orateur, une
question abstraite de morale politique que
nous avons à traiter maintenant. Nous
sommes en présence d'une question concrète.
A mon sens, l'on a parfaItement prouvé la
corruption électorale, et l'on a porté ici sous
serment, au sujet de cette question, des accu-
sations telles, qu'elles révolteront certaine-
ment le pays. Je savais que l'on dirait"que
Pritchett est un fripon et probablement un
'homme qui fuit la justice, mais ce n'est pas
là une raison 'suffisante aux accusations
qu'il porte sous serment. Les affidavit con-
tiennent les noms d'une vingtaine de prési-
dents du scrutin, ou plus, ainsi que les noms
d'autres personnes que l'on prétend avoir
pris part aux délits. La plupart d'entre eux

ont sans aucun doute, jusqu'aujourd'hui,
joui d'une bonne réputation parmi leurs con-
citoyens. On peut les faire venir tous, soit
pour affirmer ou nier, sous serment, les ac-
cusations portées contre eux. S'ils sont
innocents, un public impartial s'attendra à
ce qu'ils exigent l'enquête la plus complète.
S'ils ne le sont pas, le public ne supbosera-
t-il pas natuerellement qu'ils sont coupables ?
S'ils sont innocents, le gouvernement ne
leur causera-t-il pas un tort irréparable en
n'insistant pas pour qu'il y ait une enquête
immédiate et complète ?

Maintenant, un mot au sujet du devoir
du gouvernement et du parlement dans les
circonstances. Pour ma part-je parle com-
me libéral-je serais très heureux de voir
un gouvernement libéral s'occuper des frau-
des récemment pratiquées au milieu de
nous. A la dernière session, j'ai éprouvé le
plus vif plaisir quand, en réponse à des ac-
eusations de fraudes que l'on prétendait
avoir été commises dans Huron-ouest et
Brockville-accusations qui n'étaient certai-
nement pas plus graves ni plus précises que
celles portées par l'honorable député de
Wesitmoreland (M. Powell)-j'ai éprouvé le
plus vif plaisir, dis-je, quand, en réponse à
ces accusations, le premier ministre, le chef
du parti libéral, s'est empressé d'accepter
la motion demandant une enquête, déclarant
que 'on doit protéger à tout prix la boîte
du scrutin, et qu'on doit la considérer com-
me sacrée. -Je vois maintenant et j'appré-
cie la position difficile et délicate où se
trouve le gouvernement. Lorsque, l'autre
jour, il a déclaré qu'il était imprudent et
inutile de continuer l'enquête, il ne connais-
sait pas les nouvelles accusations contenues
dans les affidavit de Pritchett lus mardi
à la Chambre. Je soupçonne l'opposition
d'avoir caché à dessein les affidavit dans
l'espoir que le gouvernement refuserait de
eontinuer l'enquête, et cela, pour chercher
à remporter au avantage politique. Cette
oncluiionl. si elle est juste, ferait que l'op-

position considérerait la suppression du
erime comme une question secondaire, quand
il s'agit de remporter un avantage politique
contre les libéraux.

Il me semble que la production de nou-
veaux affidavit fournit au gouvernement l'oc-
casion de faire une proposition qui serait,
je le crois, favorablement reçue par les deux
partis de cette Chambre. Nous savons tous
que des enquêtes devant les comités de la
Chambre sont toujours plus ou moins satis-
faisantes, vu le caractère de ces comités où
les partis politiques se donnent libre jeu. 91
le gouvernement déclarait qu'il veut nommer
une commission composée, disons par exem-
ple, de trois juges de la cour du Banc de la
Reine d'Ontario, avec instruction de faire
une enquête sérieuse et complète sur les ac-
cusations portées et sur la manière dont les
deux élections en question ont été conduites
s'il permettait aux libéraux de nommer un
avocat pour la défense, et aux conservateurs
un avocat pour la poursuite, les frais devant
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être payés par le peuple, alors, je voterais faveur de l'amendement présenté par l'hono-
contre la proposition soumise, car je préfère rable député d'Halifax (M. Borden).
une enquête devant la cour à celle qu'on M. M. K. COWAN (Essex-sud) • M. u'Ora-
pourrait faire devant un comité de la Cham- . . .
bre. Comme on a attaqué la liberté popu- teur, j'ai suivi avec beaucoup d'intérêt la
laire, l'exerice d'un droit dont jouit le peu- lecture de l'essai littéraire que vient de faire
ple, droit et liberté que nous désirons proté- l'honorable député de Lisgar (M. Richardson).
ger, je crois que l'argent nécessaire à cette Je croyais qu'un député qui se levait dans
enquête devrait être fourni par le peuple, cette enceinte pour prendre la parole sur une
et non par tel ou tel parti politique. question aussi importante, d'un intérêt aussi

En terminant, je voudrais poser une ques- vital pour les électeurs du Canada, ainsi que
tion : le devoir suprême du parlement n'est- le prétend l'honorable député (M. Richard-
il pas de protéger la liberté du peuple, ces son), sur une question qui, à son sens, inté-
libertés pour lesquelles nos pères ont donné resse si vivement la morale publique, atta-
leurs biens et leur vie ? La corruption s'est quée jusque dans ses fondements, je croyais,
répandue partout, sur ce continent, dans des dis-je, qu'il serait arrivé à quelque résultat,
proportions gigantesques. Elle n'a pas en exposant ainsi son plan d'enquête. Il y
épargné notre pays et si nous voulons être a deux questions que doit se poser tout ci-
fidèles aux traditions de nos ancêtres et pré- toyen de ce pays ; les élections des honora-
server les intérêts de notre patrie, tout en bles députés de Huron-ouest et de Brock-
sauvegardant les nôtres. nous devons consa- ville doivent-elles être annulées ? ces élec-
crer toute notre énergie à arrêter les pro- tions ont-elles été volées ? Alors, les coupa-
grès de ce fléau envahissant. Pourquoi en- bles de ce forfait devraient être traînés de-
voyer nos enfants aux écoles du dimanche ? vant les tribunaux civils. Comme membre
Pourquoi maintenir des églises et des écoles, de cette Chambre, je désire déclarer sincère-
si nous n'espérons pas par là enseigner à la ment que je ne veux -prendre part à aucune
génération qui nous succérera, la véritable intrigue de nature à jeter de la poudre aux
morale et travailler en même temps à son', yeux du peuple, ni à une enquête qui ne se-
développement intellectuel ? Je me demande j rait pas complète du commencement à la fin.
pourquoi nous continuerions cette oeuvre, si Si les honorables députés de Huron-ouest et
nous, qui faisons partie du gouvernement de Brocliville doivent leur élection i la
du Canada, ne traçons le chemin et ne don- fraude qui a été commise par une ou quel-
nons les premiers le bon exemple. L'évan- ques personnes, en leur faveur, alors je se-
gile de la morale publique doit être prêché rais heureux de voir ces élections annulées.
par ceux qui représentent le peuple. Ce se- D'autre part, je voudrais voir ceux qui, vé-
rait ne pas suivre les meilleu.res traditions ritablement, ont volé ces élections-si tels
du véritable libéralisme, si nous n'insistions individus existent-punis suivant toutes les
pour poursuivre ces créatures misérables rigueurs de la loi. Je dis qu'un homme res-
assassins véritables de notre liberté, et sur- ponsable et qui veut combattre l'une ou l'au-
tout ces criminels -plus coupables encore qui tre de ces propositions, n'a pas le droit de
conçoivent, tracent les plans et les font exé- se lever ici pour nous donner des leçons de
cuter en jetant -quelques sous à ceux qui se pureté électorale et de moralité politique.
font les instruments dociles de leurs crimes; Si l'honorable député de Lisgar est sincère,
si nous ne terrassons l'hydre de la corruption, s'il désire une enquête efficace, alors il de-
elle nous vaincra assurément. Nous mérite vrait adopter ce principe et appuyer la pro-
rons le sort qui nous attend, si nous man- position d'enquête dans le sens que je viens
quons à notre devoir qui est tout tracé-quer d'indiquer.
le Canada s'attend à nous voir remplir. Que M. RICHARDSON : Je puis dire à l'hono-

le pare nt du pa e satu e s meri ble député que c'est justement une enquêtea, la corruption politique. et le peuple recon- rjudiciaire icomme celle qu'il a en vue,,que j'ai
naissant acclamera son attitude et sanction- suggérée.
nera son action. Pour moi, je considère r
qu'en agissant comme je viens de le dire, M. COWAN : Oui, mais dans cette enquête
un parti politique ne pourra jamais adopter on ne cherche pas à faire déclarer nulle l'é-
meilleure tactique. ni créer un mouvement lection de l'honorable député de Brocîtville
plus favorable aux intérêts du pays. Pour ni celle de l'honorable réprésentant de Huron-
quelques mécontents qu'il ferait, ce parti ouest. Je vais citer le discours de l'honora-
obtiendrait les sympathies de la très grande l ble député de Westmoreland (M. Powell),
majorité de notre population. Ce dont le j page 5487, des Débats, v.a. ; parlant de sir
peuple a besoin, c'est d'être gouverné d'une Louis Davies, il disait :
manière honnête, et le parti qui agit ainsi, L'honorable ministre prétend que la Chambre
mérite la gratitude du publie quand ce der- s'est dépouillée du pouvoir de faire enquête sur
nier constate les résultats de la politique la légalité de l'élection des députés au parle-
adoptée par ce parti. ment, sauf dans certaines circonstances bien dé-

Pour toutes ces raisons, à moins qu'on ne finies. Je ne vois pas en quoi cela intéresse la
nous promette de faire une enquête judi- i discussion de cette question. Le ministre, J'en

ciaie dns l ses u ''a iniquéd'ue Isuis sûr, est le seul ici qui soit d'avis que pareilleclaire dans le sens que j'ai indiqué d'une considération se rattache le moins du monde aumanière générale, je serai forcé de voter en débat actuel. L'argument du ministre aurait sa
M RICHARDSON.



~l7 MAI i9OO~ 5598
raison d'être, si le député d'Halifax, en deman-
dant le renvoi de cette question au comité des
privilèges et élections, avait eu pour objectif de
révoquer en doute la légalité de l'élection des
représentants de Huron-ouest et de Brockville ;
mais il n'a fait aucune tentative dans ce sens,
et ce n'est nullement l'intention de ses collègues
de la gauche.

C'est là la déclaration précise de la per-
soune qui a préparé les accusations et qui,
virtuellement, a appuyé celui qui les a por-
tées. On ne cherche pas à priver de leurs
sièges dans cette Chambre les honorables dé-
putés de Huron-ouest et de Brockville. et
l'honorable représentant (M. Powell) recon-
naît que ce parlement, d'après la forme
qu'on a donnée aux accusations, ne peut se
prononcer sur cette question. Ce point a,
donc été réglé par l'honorable député de
Westmoreland, dont l'autorité dans ces
questions est très grande; quel est, d'après
l'honorable député le buf -que se propose d'at-
teindre l'honorable représentant d'Halifax
(M. Borden)? Voici ce qu'il dit:

Le but de cette enquête est tout à fait étran-
ger à la question soulevée par le ministre de la
Marine et des Pêcheries, puisqu'il ne s'agit tout
simplement que de faire la lumière sur la con-
duite des présidents d'élection et sur la situation
politique du pays en général.

de ces misérables. Les membres de l'oppo-
sition ont attendu après la dernière heure.
Ces messieurs ont signé une déclaration
concernant l'élection de H'ron-ouest et un
mandat d'amener a été émis contre Prit-
chett; ils savent qu'on ne saurait obtenir
un autre mandat en s'appuyant sur l'infor-
mation qu'ils ont donnée, car la loi limite
le nombre des mandats à obtenir d'après
une déclaration et les crimes dont Pritchett
lui-même avoue s'être rendu coupable ne
peuvent être punis que durant l'année où
ils ont été commis.

M. CASGRAIN: L'honorable député me
permettra-til de lui poser une question? Le
crime n'est pas punissable par la loi à moins
que le criminel ne se soit sauvé du pays. Si
l'honorable député veut consulter le statut,
il verra que mon assertion est exacte.

M. COWAN: L'honorable député sait que
le mandat a été émis il y a déjà pis d'un an.

M. CASGRAIFN: Ce n'est pas là la ques-
tion.

M. COWAN: L'honorable député sait très
bien que ce mandat était entre les mains du
constable et qu'il a été enlevé à ce dernier
par M. Samuel Barker, l'organisateur du

La seule raison pour tenir cette enquête, parti conservateur; il sait très bien que ce
c'est que l'on veut connaître exactement les mandat a été en la possession de M. O. E.
meurs politiques de ce pays en général. Fleming, un avocat conservateur de la viile
Maintenant, quant à ceux qui sont accusés de Windsor, et l'organisateur en chef du partl
d'avoir commis ces fraudes, l'honorable dé- conservateur dans le comté d'Essex; il sait
puté d'Halifax (M. Russeil) a démontré que M. Barker et M. Fleming avaient ce
qu'alors même que le comité des privilèges mandat entre leurs mains, lorsqu'ils se sont
et élections siégerait jusqu'au dernier jour entendus avec Pritchett et qu'ils ont promis
de la session et trouverait que chaque mot à ce dernier qu'ils garderaient ce mandat,
des affidavit de Pritchett est absolument qu'ils ne le traîneraient pas devant les tribu-
exact, ce parlement n'aurait pas le pouvoir naux s'il voulait donner l'affidavlt dont on
d'emprisonner les coupables, quelque grands a parlé tout à l'heure.
que soient leurs crimes le lendemain du jour M. CASGRAIN : Ce n'est pas là la ques-
où se fera la prorogation. Cette opinion n'a tion.
pas été combattue par l'ex-ministre de la
Justiee (sir Charles Hibbert Tupper) qui a M. COWAN : Je suis prêt à reconnattre
pris ensuite la parole, ni par l'honorable 'dé- qu'à un certain point de vue ce n'est pas
puté de Montmorency (M. Casgrain). Per- là la question. L'honorable député devait
sonne ne peut contredire cette assertion, et dormir quand son confrère distingue, l'ho-
c'est pourquoi, si l'on accorde cette enquête, norable député d'York-ouest s'efforçait d'ex-
elle n'aura aucun résultat pratique parce que pliquer des procédures légales qui n'exis-
le parlement ne peut déclarer ces sièges va- tent aucunement. L'honorable député de
cants et punir les coupables, même si l'on York-ouest a dit que le mandat a été remis
découvre que des fraudes ont été commises. au substitut du procureur général de la
Aussi, je me demande pourquoi on accorde- Couronne, dans ce comté, et -tel n'est pas
rait cette enquête. L'honorable député de le cas. L'avocat de la Couronne doit pour-
Westmoreland dit que c'est pour étudier et suivre i'accusatou après que l'accusé est
connaître les moeurs politiques du Canada. entre les mains de la justice. L'honorable
S'il y a quelqu'un qui soit responsable de député d'York-ouest ne se lèvera pas pour
l'état actuel de notre pays sur ce point, c'est contredire mon affirmation, parce qu'il a ré-
bien le parti tory qui, sachant, ainsi qu'il le ipété sa déclaration à deux reprises dIffé-
prétend maintenant, que ces actes fraudu- rentes.
leux avaient été commis, que la loi avait été M. WALLACE Je n'ai pas fait de dé-
violée de la manière la plus honteuse, que claration semblable. J'ai compris que l'ho-
des misérables avaient volé ces deux élec- norable député, lorsqu'il m'a interrompu,
tions, s'est tenu tranquille et n'a jamais dit faisait lui-même cette affirmation. J'ai dé-
un mot, ni jamais fait un pas dans le but elaré cependant quD lorsqu'une personne
de faire punir les coupables ou de nous per- fait une déposition contre une autre qu'elle
mettre de demander et exiger la punition accuse d'un acte criminel, les procédures ne
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la concernent plus, mais elles sont confiées
aux fonctionnaires du gouvernement d'Onta-
rio ; et je répète ce que j'ai dit sur ce point.

M. COWAN : Voici encore une occasion
que l'honorable député n'a pas manqué
de saisir pour mettre les pieds dans les
plats, mais je ne croyais pas que l'honorable
député d'York-ouest eût fait la chose d'une
manière aussi complète, en faisant cette dé-
claration. Il devait savoir qu'une déposi-
tion sous serment est faite d'abord devant
un magistrat nommé par le gouvernement
et que d'après cette déposition, le mandat
d'amener est accordé. On remet ensuite ce-
lui-ci â un constable nommé fnon par le gou-
verneument d'Ontario, mais par les princi-
paux fonctionnaires du comté. L'honorable
député a, été plus loin et ainsi qu'en font foi
les rapports des Débats il a répété ses dé-
elarations à l'effet que l'avocat de la Cou-
ronne dans le comté, a obtenu le mandat
plus tard. Il dit que ce mandat se trou-
vait entre les mains des fonctionnaires du
gouvernement d'Ontario. Eh bien ! qu'il me
permette de lui dire que tous les membres
de l'opposition qui se sont levés pour pren-
dre part à la discussion, ont déclaré que
Pritchett avait dit la vérité. Alors, l'hono-
rable député d'York-ouest se trompe gran-
dement. -J'ai le témoignage de Pritchett,
témoignage qu'il a donné lu'i-même après
avoir été assermenté et expliquant ce qu'on
lui a promis s'il voulait donner l'affidavit
dont il a été question si souvent au cours de
ce débat ; qu'on me permette de lire à

M. Watson soulève ensuite la question des
affidavit donnés à Détroit et qu'avait lus M.
Whitney à la législature. Le premier, déclare
le témoin, a été fait devant le juge Carpenter, le
29 décembre dernier. C'est M. Barcer qui l'avait
préparé.

SM. Barker est l'organisateur payé par les
honorables députés de la gauche.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur,
je déclare publiquement ici que l'assertion
à l'effet que M. Barker a reçu de l'argent
du parti conservateur est complètement
faus'se.

M. COWAN : J'accepte, M. l'Orateur, car
'l'honorable chef de l'opposition doit con-
naître apparemment la chose, la déclaration
qu'il vient de faire. Mais cet homme qui
depuis si longtemps est dans la vie politique,
qui a connu intimement quelle était la dis-
cipline pour un parti politique, cet homme
qui connaît si bien les roueries d'une organi-
sation politique, peut-il se lever ici et dé-
clarer au pays tout entier que Sain Bar-
ker se promène d'un bout à l'autre de la
province à sesi propres frais ?

Sir CHARLES TUPPER : Je déclare, M.
l'Orateur, en face de cette Chambre, que M.
Barker a consenti à nous aider à ma de-
mande expresse. à organiser la province
d'Ontario, à mettre ses services à ma dispo-
sition, mais à la condition qu'il ne devait pas
recevoir un sou de récompense soit directe-
ment soit indirectement.

l'honorable député ce que Pritchett a juré 1 M. COWAN Je félicite l'honorable chef de
sous serment,-non pas dans un altidavit l'opposition de l'élève qu'il a dans la per-
préparé d'avance par le grand organisateur sonne de M. Barker, je le félicite de son in-
des conservateurs lequel. d'après Pritchett, nocence si parfaite, de sa candeur si com-
a inséré. plus tard, dans cet affidavit, des piète ; je veux aller plus loin et dire à lhono-
choses que jamais Pritchett n'avait juré rable chef de l'opposition que s'il a fait cette
être vrai-c'est-à-dire le témoignage 'de Prit- déclaration et croit l'avoir prouvée, la chose
chett avec les questions et les réponses. n'est pas aussi évidente pour les autres mem-

bres de cette Chambre. Eh bien, M. lOra-
'M. SPROULE : Où prenez-vous ce téioi- teur, je le dis en toute sincérité, jamais un

gnage homme ne peut faire une déclaration aussi
'I. COWAN :'Je lis; le témoignage de Prit- ridicule que lorsqu'il vient nous dire que
iett tel que 'l'a publié le Globe de Toronto. ',ani Barker. 'qui a essayé tons les genres de

commerce (qui a abandonné la pratique de
M. SPROULE :Oh ! oh la loi, se promène par -toute la province. 'dansM. COWAN Je comprends parfaitement le but d'org aniser les forces drearti'hon-

que ce journal n'est pas une autorité ponu' servateur. un pat'ti qui n'est pas au pouvoir
lhonorable député de Grey-est (M. Sproulc) et qui n'a aucune chance d'y arriver, s ce
et je puis dire à la louange du Globe, que n'est dans un avenir éloigné), fait tout cela
je regretterais extrêmement qu'il en fût autre- par amour pour les membres de la gauche-
ment. Cela démontre simplement que, dans l SPROUE : Je soulève un point d'or-
le cas de l'honorable député de Grey-est, dans l ra u
une question où l'honneur et l'honnêteté du dr.evorasaoisi'hnrbldp-
parti libéral sont en jeu, la seule mention du' t( n'est pas obligé d'accepter la déclanation

M. COWA :'ooal he des l'eptémoignage de'rit

nom d'un journal aussi juste que l'est le 
Globe de Toonto qui fait voir entièrement les as en contravention avec les règle-
deux côtés d'une question, le met dans une ments de la Chambre, lorsque après l'avoir
rage semblable à celle où se trouve l'M imal. aSccptée. il dit que c'est la déclaration la
dont je ne veux pas mentionner le nom, sridcule qui ait jamais été faite en
lorsqu'on agite devant ses yeux un morceau-
d'étoffe rouge. Je vais lire ce témoignage M. OWAN J'ai déjud dit que 'acceptais
pour le bénéfice de l'honorable député de la déclaration de l'honorable chef de l'op-
Grey-est, s'il veut simplement garder un peu position et j'ai même félicité duhonorable
le silence. s baronnet de sa crédulité si innocente. Il ny

M. COWAN.
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a pas longtemps que je fais partie de cette 1
Chambre, mais j'espère sincèrement avoir
assez de sens commun pour savoir que lors-
qu'un homme se lève ici et fait une déclara-
tion se rapportant à certaine chose que
Je ne connais pas moi-même et lorsqu'il af- I
firme qu'il a agi d'après la connaissance
qu'il a des faits, je dois accepter sa décla-
ration. -C'est ce que je fais, et cela sans
réserve aucune ; mais je laisse en même
temps à la Chambre le soin de juger jus-
qu'à quel point on doit ajouter foi à cette dé-
claration.

M. TAYLOR : Je demande votre décision,
M. l'Orateur, sur le point d'ordre soulevé.

M. l'ORATEUR : Je crois que l'honorable
député n'aurait pas dû employer cette der-
inière phrase.

M. COWAN : Quelle phrase ?
M. l'ORATEUR : " Jusqu'à quel degré on

doit ajouter foi à cette déclaration faite par
l'honorable chef de l'opposition." Je crois
que ces termes ne sont pas justes à l'endroit
de ce dernier.

M. COWAN : Je retire volontiers cette
phrase parce que je puis imaginer facile-
ment ce que les honorables membres de cette
Chambre penseront de l'exactitude de cette
affirmation de l'honorable chef de l'opposi-
tion.

Mais. M. l'Orateur, je veux poser une autre
question : Ces messieurs de l'opposition, non
pas un, ni deux, mais par douzaines, sont
venus proclamer ici, que M. Alex. Smith
était l'organisateur du parti libéral, et rece-
vait des appointements pour faire son tra
vail ; personne ne niera qu'il ne soit payé.
J'ignore si M. Smith reçoit des appointe-
ments, ou s'il travaille pour rien, mais j'ai
assez de bon sens pour croire qu'il est payé
par le parti. Je ne crois pas que l'organi-
sateur en chef du parti libéral se promène
d'un bout à l'autre du pays, en payant tous
ses frais de déplacement, en usant ses chaus-
sures et ses habits et cela sans recevoir un
sou, ainsi que le fait pour le parti conser-
vateur ce bon, ce vertueux Sam Baxter, de
Ilamilton.

Je voudrais poser encore une question
Les honorables députés d'York-ouest, de
Montmorency, d'Assiniboïa-ouest et de West-
moreland ont tous parlé des différentes per-
sonnes que Pritchett nomme, et je leur de-
manderais de nous dire ce qu'ils pensent de
la position où se trouve Samuel Barker. Ils
ne peuvent comprendre qu'un libéral puisse
faire quelque chose par simple dévouement
à son parti. Je leur demanderais s'ils croient
que l'organisateur en chef du parti conser-
vateur et ses assistants, ils sont quatre
dans l'Ontario, aujourd'hui, que M. Samuel
Barker agit comme il le fait par pur dé-
vouement et par amour des conservateurs.
Je ne veux pas que l'honorable chef de l'op-
position se méprenne sur le sens de mes pa-
roles. Je ne nie pas, un seul instant, que
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'entrevue qu'il a mentionnée entre lui et M.
Barker n'a pas eu lieu. Je n'ai jamais nié
cela. L'honorable chef de l'opposition nous
dit que cette entrevue a eu lieu et j'accepte
sa déclaration, et cela sans réserve. Je veux
ui dire cependant, que si M. Sagn. Barker lui
a fait croire qu'il travaillait par dévouement
il n'a pas agi ainsi avec l'honorable député
I'York-ouest et les autres députés d'Onta-
rio qui pourraient indiquer au chef de l'op-
position d'où vient l'argent qu'ils ont payé à
cet homme.

Il y a quelques instants, je discutais la
question du mandat d'amener -que les hono-
raibles députés de la gauche avaient en leur
possession ; je me suis éloigné du sujet,
parce que j'ai été pris à partie par l'honora-
ble chef de l'opposition. J'ai dit que l'orga-
nisateur des conservateurs (car maintenant
M. Barker est l'organisateur reconnu de sou
parti, dont il connaît les secrets et ses ser-
vices, ainsi que nous le dit l'honorable chef
de l'opposition, ne coûtent rien au parti con-
servateur, puisqu'il les donne par amour et
par désintéressement), a obtenu ce mandat,
qu'il s'est associé M. O. E. Fleming, de
Windsor, qui pratique la loi dans cette der-
nière ville, et à propos de ce dernier, je me
contenterai de dire qu'il est l'organisateur en
chef des conservateurs dans cette ville, qu'il
est un partisan important et déclaré de la
politique de ces messieurs, qu'il n'y a per-
sonne dans Essex, sans en excepter même
le candidat, qui s'intéresse autant que lui
aux choses politiques.

,Maintenant, je vais continuer l'historique
de cette question :

Cet affidavit avait été préparé par M. Barker,
avocat de Hamilton, un homme fluet et élancé.
Le document a été écrit à l'hôtel Cadillac.

Il s'agit ici de Sam. Barker, l'organisateur
conservateur.

Les intéressés s'étaient donné rendez-vous
on avait laissé un mot à M. Spence chez qui
le témoin se retirait. Cette note fixait le lieu
du rendez-vous. M. Spence est venu avec le té-
moin ; ils ont rencontré M. Barker et M. Fle-
ming, de Windsor.

M. Fleming, de Windsor, se trouvait avec
Barker.

En réponse à Barker, le témoin a dit qu'il
donnerait un affidavit, mais à certaines con-
ditions.

Ils lui ont demandé un affidavit et il a ré-
pondu : " J'en donnerai un, mais à certaines
conditions." Il agissait comme un homme
qui a un boisseau de blé à vendre, il l'ap-
porte au marché et il demande le prix le plus
élevé qu'il pourra trouver, mais s'il ne peut
obtenir ce prix, il marchandera ponr obte-
nir un prix quelconque.

Q. Quelles conditions ?-R. Je demande qu'on
retire le mandat émis contre moi. Il vous faut
me protéger.

Ces deux messieurs, deux avocats, deux
conservateurs, ont dit qu'ils retireraient le
mandat contre Pritchett et le protégeraient.
M. O. E. Fleming, je puis le dire, est bon
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avocat, c'est un des praticiens les plus dis-
tingués de Windsor, il est à la tête d'un bu-
reau 'qui compte de nombreux clients, et où
se trouvent plusieurs avocats.

Et M. Fleming ne serait pas allé à Détroit,
dire à cet hog1ne qu'il retirerait le mandat
et le protégerait, s'il n'avait pas été en état
de le faire. Samuel Barker, l'accompagnait.
Ou ces messieurs ont menti à Pritchett. on
Pritchett a dit la vérité et les premiers
étaient prêts à tenir leurs promesses. L'op-
position doit nécessairement accepter uue
de ces deux propositions :

Q. Comment ?-R. En me permettant de re-
tourner chez moi ; en faisant retirer le man-
dat et arrêter les poursuites, ou quelque chose
à cet effet.

L'honorable chef de l'opposition sait que
ce mandat avait été émis par un magistrat
du comté d'Elgin, un des plus ardent conser-
vateur d'Elgin-ouest. qu'il avait été confié à
un 'constale conservateur, et remis à l'orga-
nisaiteur 'du parti conservateur.

Q. Pour quelle considération ?-R. A la con-
dition que je lui dise ce que je connaissais de
l'élection d'Elgin-ouest.

Q. Les mandats ont-ils été retirés ?-R. Au-
tant que je sache. Je ne serais pas ici, s'ils
n'avaient pas été retirés.

Q. Avez-vous vu ces mandats depuis ?-R. Je
les ai vus une fois à Windsor, dans le bureau
de M. Fleming.

Qu'est-ce que l'honorable député de York-
ouest peut répondre à cela? Il se contente
de faire du tapage, de faire du tort à un
grand parti politique, de mettre à la charge
du parti libéral, et du gouvernement les
actes du premier bandit qui juge à propos
de s'introduire dans les rangs de ce parti,
par un moyen ou par un autre. Mais ce que
je viens de raconter n'est pas le fait d'un
membre obscur du parti ; il s'agit de l'orga-
nisateur du parti conservateur, de celui que
lo chef de l'opposition accepte comme l'or-
ganisateur de son parti. Il sait parfaitement,
comme l'honorable député de Westmoreland,
l'honorable député de Montmorency, comme
l'ex-ministre de la Justice, que si le témoi-
gnage de Pritchett est vrai et que si cet acte
avait été commis sur le territoire canadien,
au dieu d'avoir été commis à Détroit, MM.
Barker et Fleming seraient considérés com-
me coupables de félonie, puisque notre code
pénal défend d'être complice d'une féleonie.
Plus loin, il dit encore:

C'est M. Fleming qui m'a promis que je pour-
rais retourner chez moi si je signais les affi-
d.avit.

Voilà le prix qui a été payé. Sur quelle
preuve 'se base-t-on pour demander une en-
quête? Quelles raisons donne l'honorable
député de Lisgar (M. Richardson) pour dire
qu'il faut instituer une enquête? Si nous
étions devant une cour de justice, où ces
personnes pourraient être punies, ce serait
parfait. iMais elles isavent très bien que si
une pétition en invalidation d'élection avait
été faite dans les élections de Huron-ouest

M. COWAN.

et de Broekville, ces accusations auraient
été jugées d'une autre manière; qu'une coin-
mission aurait pu être nommée, que les
juges auraient pu punir ceux qui ont fait
de la corruption; que ces procès ne seraient
jamais venus devant un comité composé
de partisans préjugés et que les coupables
auraient été punis, comme ils l'ont été dans
Ontario-sud et ailleurs.

Je me permettrai une digression. à propos
d'une remarque de l'honorable député de
Lisgar. Il prétend que dans la province du
Ma.nitoba, dans les procès politiques les jurés
décident selon leurs opinions politiques. Si
un pareLl état de choses existe parmi les
simples citoyens de ce pays, parmi les èon-
servateurs, les libéraux et les indépendants,
quelle doit être la force de l'esprit de parti
dans un comité composé de membres du
parlement !

L'opposition avait un moyen bien simple
à sa disposition; celui de produire une péti-
tIon en invalidation d'élection. Les juges
auraient pu faire rapport que la corruption
avait été pratiquée sur une vaste échele et
tous les coupables auraient été punis, puis-
que l'esprit de parti n'aurait rien eu à -faire
avec ce procès.

L'opposition aurait pu -aussi avoir recours
à une pétition, en vertu du statut cité par
l'honorable ministre de da Marine et des
Pêcheries; elle aurait pu aussi déposer une
plainte deviant le magistrat du comté dans
lequel on prétend que les offenses ont été
commises. Le cinquième moyen était le
moyen ineficace qu'on nous demande d'adop-
ter. Un mandat a été obtenu, mais les chefs
du parti s'en sont emparé .illégalement, pour
faire un compromis criminel avec ce nommé
Pritchett. Je ne m'érige pas en défenseur
de Pritchett, ni de qui que ce soit, mais vous
savez comme moi, M. l'Orateur, et tout le mon-
de le sait, que quelque honnête qu'un candi-
dat puisse être, il ne peut pas tout faire lui-
même, et le jour de l'élection, s'il y a 30 ou
40 bureaux de votation dans sa division, il
est obligé de se faire représenter par des
agents. Ces bureaux de votation peuvent
être à des milles de l'endroit où il se trouve
et nous savons que le zèle politique pousse
quelquefois les gens à commettre des actes
qu'un homme consciencieux ne peut pas ap-
prouver. Les honorables députés de l'op-
position savent mieux que personne que
les passions politiques sont très montées
dans certaines localités, en temps d'élection ;
des paris considérables s'engagent sur le
chiffre de la majorité, et ceux qui ont déjà
de l'argent engagé sur le résultat, en dépen-
sent un peu plus et font de la corruption,
dans l'espoir de gagner leurs paris. Personne
ne peut empêcher cela complètement, mais
il n'y a pas un libéral, ni un homme de coeur
qui voudrait l'approuver. Mais les vrais
coupables, ce sont ceux qui ont laissé perdre
l'occasion de faire punir les criminels, quand
ils avaient ce mandat en leur possession, le
29 décembre. Il n'y avait pas un an que
l'élection de McNish. durant laquelle on pré-
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tend que ces fraudes ont été commises, avait
eu lieu, et tous les inculpés étaient encore
dans le pays, à l'exception de Pritchett.

La prétention que les délais accordés par
la loi pour poursuivre, cessent de courir,
quand l'inculpé se dérobe à la juridiction du
tribunal, ne peut pas s'appliquer dans le cas
actuel. Mais l'organisateur du parti conser-
vateur qui avait ce mandat en sa, possession,
n'a rien fait, il ne l'a pas confié à un consta-
ble, il n'a pas même permis aux journaux
d'en parler, et ce n'est qu'après l'expiration
de l'année, quand les Criminels étaient à
l'abri, qu'il s'est décidé à agir. C'est alors
lu*on a vu apparaître l'affidavit du traître
Iritchett et qu'on -a cherché à tenir le parti
libéral responsable de ce que ces individus
n'ont pas été poursuivis.

L'année n'était pas expirée quand M. Bar-
ker s'est procuré ce document, et cependant,
il l'a tenu secret pour protéger des crimi-
nels. C'est le cas d'un homme qui saurait
que la cellule d'un bandit est ouverte, qui
aurait la clé en sa possession et refuserait
de la fermer-ces gens ont péché par omis-
sion. de propos délibéré. L'autre jour l'op-
position a cherché à nous surprendre avec
un affidavit, mais nous avons télégraphié à
Huron-ouest pour le faire contredire. Voyant
venir ces affidavit contradictoires de Huron-
ouest, nos adversaires ont imaginé d'en te-
nir un en réserve, et ils l'ont confié à l'hono-
rable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin),
pour qu'il ne fût lu qu'aujourd'hui, trop tard
pour être contredit. Ce dernier affidavit se
rapporte à l'élection d'Ontario-sud, et on
savait que nous ne pourrions pas nous pro-
eurer, à temps, des affidavit de citoyens res-
pectables pour prouver que dans ce cas,
comme; dans le premier, Pritchett mentait.-
Et ce sont ces hommes, M. l'Orateur, qui se
donnent comme les champions de la pureté
électorale dans ce pays; ils veulent mettre
tin à la corruption électorale et ils commen-
cent par faire échapper les coupables, Ils
s'emparent du dernier document qui pouvait
servir à leur condamnation, et les font en-
suite revenir au pays.

Il y a dans l'affidavit de Pritchett un ou
deux points 'que je me propose de commen-
ter. .l'ai dit l'an dernier que j'étais fier du
parti libéral, 'que j'étais fier du -chef de ce
parti. que j'étais fier du parlement canadien
quand sir Wilfrid Laurier a déclaré qu'il fal-
lait une enquête, car la gauche avait porté
de très graves accusations au sujet de Hu-
ron-ouest. Mais après avoir fait cette en-
quête, -après avoir examiné 99 témoins, après
avoir interrogé presque tous les électeurs de
cet arrondissement de votation, après leur
avoir fait dire sous serment, comment ils
avaient voté,-ce qui est absolument con-
traire à l'esprit de la loi concernant le scru-
tin -secret-l'opposition se voyant battue, pré-
tend maintenant que les bulletins ont été
changés, volés ou escamotés. S'il y a un
seul député dans les rangs de l'opposition
-qui puisse dire qu'il n'a pas rencontré plus

176%

(le sept menteurs dans un arrondissement de
votation, j'aimerais à le connaître.

Examinons maintenant ces affidavit de
Pritchett. J'admets qu'un menteur dise quel-
quelquefois la vérité, mais quand cela lui ar-
rive, il est souvent exposé à ne pas être cru,
surtout quand c'est un récidiviste du calibre
de Pritchett. Quel est sa situation dans la
société ? Je prends sa propre déclaration, à
l'endroit où il explique qu'il a agi comme
sous-officier rapporteur en 1898. Au troi-
sième paragraphe de son affidavit, qui a été
produit par l'honorable député de Westmore-
land, il dit :

D'après l'expérience acquise dans diverses élec-
tions, je m'étais convaincu qu'il était plus fa-
cile, et plus certain de gagner une élection en
escamotant les bulletins qu'en achetant les élec-
teurs et après la dite élection générale, en con-
versant avec quelques amis, j'ai dit quelque
chose à cet effet.

Voilà l'aveu d'un criminel. Ordinairement
les sympathies du juge et des jurés sont ac-
quises à celui qui, cédant à la tentation, à
l'appât du gain, à l'espoir d'une récompense,
s'écarte du droit sentier pour risquer son
premier pas dans la voie du crime. Mais ici,-nous sommes en présence d'un individu qui,
sans sollicitation, sans espoir de récompense,
médite froidement une action criminelle.
J'en suis venu à la conclusion, dit-il, que je
puis plus facilement gagner une élection en
violant mon serment comme sous-officier
rapporteur en escamotant les bulletins et en
les remplaçant par d'autres, qu'en achetant
et en corrompant les électeurs. Voilà ce
qu'il avoue lui-même. Que fait-il ensuite ?
S'en est-il tenu à cela ? Je vois dans le rap-
port de l'enquête qu'il dit encore :

Q. Avez- vous déjà escamoté des bulletins, au-
paravant ?-R. Non ; je ne l'avais jamais fait.
J'avais pratiqué la chose, mais je ne l'avais
jamais mise à exécution.

Q. Alors vous avez déjà pratiqué le tour de
passe-passe qui consiste à substituer un bulle-
tin à un autre, ou à changer le résultat du
scrutin ?-R. Oui ; mais pour ma propre satis-
faction, seulement.

Le témoin explique ensuite qu'il pratiquait
ce tour, chez lui et seul. Il ne considère pas
qu'il faille beaucoup d'habileté pour cela.
En réalité, c'était surtout après la votation
que le tour était joué. Voici un homme qui
admet avoir violé la loi, sans y être sollicité.
Après avoir bien mûri son criminel projet,
il pratique et fait des expériences pour le
mettre à exécution. Il ne s'agit pas ici du
cas d'un homme qui a été sollicité ou en-
traîné par d'autres. C'est le criminel lui-
même qui a conçu et exécuté le crime.

Que fait-il ensuite ? Sa deuxième démar-
ehe est une tentative de corrompre ses con-
citoyens en leur enseignant le moyen qu'il a
découvert. Plus tard il met ses principes en
pratique et quand il est découvert Il quitte
le pays.

Plus tard, il donne 3 ou 4 affidavit en
échange de certaines considérations, dont la
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première est sa liberté. Après avoir donné plu à un homme de la réputation de Prit-
ces atlidavit et reconquis sa liberté. on le cheU d'en dire du mal.
trouve au banc des témoins à Elgin-ouest et -le répète que je ne veux pas'm'occuper du
il déclare que l'affidavit qu'il a donné devant discours de l'honorable député de *Simcoc-
le juge Carpenter l Détroit est faux. que M. est (M. Bennett) parce que je ne veux pas le
Barker y a ajouté quelque chose qu'il n'a ja- suivre sur son terrain. Parce que le juge
mais dit. Les erreurs qu'il signale sont qu'il Morgan s'est permis de faire une remarque,
n'a jamais dit qu'il avait eu une conversa- comme les juges en font souvent, parce qu'il
tion au sujet de l'élection avec Frank Hunt. a osé dire que Pritchett était de son propre
et Jolm Lyle. Pourquoi c(s noms ont-ils été aveu, un menteur et un parjure, il a entre-
ajoutés i l'allidarit par M. Barker. si Prit- pris de ternir la réputation de ce magistrat
eheti ne les avait pas mentionnés ? Comment respecté. Jai connu le juge Morgan quand
M. Barker, ('et organisateur bénévole des j'étudiais le droit, et tout le nonde sait qu'il
conservateurs eonnaissait-il ces deux ci- a exercé la profession d'avocat dans le com-
toyens d'Elgin-ouest l 1l faut nécessaire- té 4'York pendant des années. Quand le
meut que Barker ait ajouté ces deux noms poste (e juge puîné pour la ville de Toronto
de son po'opre chef, ou que Prit'hett les ait et le comté d'York devint vacant, c'est feu
donnés lui-mJme. Je suis porté à croire que sir John Macdonald lui-même qui le désigna
c'est Pritc'hett qui les a nommés, et c'est ici patmi de nombreux aspirants, comme un
que Barker et Pritehett ont fait leur premier homme capable et intègre, pour ce poste ho-
faux pas dans cette affaire. Au banc des norable. Le juge Morgan occupe cette posi-
témoins il dit : Je n'ai jamais juré que Bar- tion depuis plus de quinze ans,du moins de-
ker avait ajouté ces deux noms dans l'Etat puis au delà de 14 ans, à ma connaissance
<l Miehigan-parce qu'il voulait eort'oiîort' lersonnelle, et malgré cela, malgré quil ait
zes attidavit pa' soi témoignage. C'est à ce été choisi par feu sir John Macdonald. qui
moment que le jttgeque était alors premier ministre du Canada mal-
Pritchet était. de son propri aveu un men- gré qu'il ait toujours été un conservateur dé-
teur et un parjure. Pour se former cette et lidèle, avant de revêtir l'hermine,
opinion le juge Morgan s'appuyait sur-ee que mlgré 'qu'il ait toujours fait honneur à la
Pritebctt avait donné ces aflidavit à Barker du pays, depuis qu'il en fait
pour raheleter sa liberté. et qu'après avoir pat. lonorable député de 8imcoe-est, par
afirimté une c'hiose dans son affidavit. il <'-l>nU (le parti. n'a pas craint de jeter du

flirme le contraire dans son témoignage. louche su' la réputation de ce magistrat, et
Tout cela est évident et personne ne le sait sur la conduite qu'il a tenue dans cette en-
mieux que l'honorable député de Westimore- quête. S'il avait -cherché à ternir la réputa-
land et l'honorable député d'Halifax (M. tion d'un juge nommé par le parti libéral,
Borden. c'eut été un semblant d'argument, car il

Je m'abstiendrai de commenter le discours aurait pu prétendre que ce juge s'était
de l'honorable député de Simcoe-est (M. Ben- laissé empoorter pour ses anciennes préfé-
nett) car il est clair qu'il ne connaît pas la rences politiques au point d'oublier l'impar-
loi sur le parjure. Tous les avocats savent tiatité qui doit caractériser le magistrat.
que potr poursuivre un homme pour par- 'Ce n'est pas la première fois, d'ailleurs,
jure il faut un témoignage corroborant. Si lue l'liorable député 01. Bennett) comiet
on lit l'altidavit de Pritclhett. on remarque des actes, je ne dirai pas aussi peu parle-
que sur tous les points importants. il n'a n'mtanes, mats aussi peu <lgnes que celui

Italé uiave unsel hmme; t cmmei l dont il s'est rendu coupable à, l'égard du juge
parlé qu'avec un seul homme ; et comme ils t
n'étaient que deux. présents à cette conver-
sation, quelque faux que puisse être ce qu'il l rputation du juge iMacdougall. qui est
rapporte, il est impossible de le faire co universellement connu et dans tout
damner pour parjure. Mais quand il dit l Cantda. L'onorable député (e Toronto-
qu'il a causé de l'affaire avec Frank Hunt et ouest (M. Clare) s'est levé après lui pour
Joln Lyle. il y avait là un témoignage corro-
boant.-deux témoins contre un. itpartial. un des meilleurs juges de cotit

Pritchett ou ses avocats, virent dans quelle le comte qu'il y eut dans le pays, qu il était
position il s'était mis, et quand son affidavit . s de pareilles insinuations. C'est à
fut lu à Elgin-ouest, il nia avoir dit cela, et ce propos que l'honorable premier ministre
comme il l'avait attesté sous sertment, c'est a fai deaniuao e l'honoe été
alors que le juge Morgan déclara qu'il était,
de son propre aveu, un menteur. On nous démande d'avoir confiance dans

En dépit de toutes ces circonstances, les ce nommé Pritchett que l'honorable député
honorables députés de la gauche -prétendent de Simcoe-est a pris sous sa protection.
que le serinent de cet homme est suffisant En plus des quatre crimes que j'ai mention-
pour autoriser une enquête qui coûtera $10,- nés, Pritchett va encore plus loin, et dit: Je
000 ou $20,000 fi l'Etat. Puis à. quoi servira suis allé trouver l'officier rapporteur et je
cette enquête ? A faire punir les coupables ? lui ai dit que j'étais M. B. Johnston; je lul
Non. uniquement à connaître l'état des ai dit cela pour prendre possession des h-
mSurs politi<ues au Canada, parce qu'il a vres. de la boite et des bulletins. Il s'est

M. COWAN.
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alors rendu coupable d'une substitution de
personne : c'est là son cinquième crime.
S'il a 'obeervé la procédure ordinaire, il a
prêté serment tel qu'exigé par l'article 65,
formule 8, des Statuts revisés. page 207.
et il a juré de conduire cette élection honné-
teilent et impartialement et si après cela
il a escamoté ou changé des bulletins il a
commis un parjure volontaire et de propos
d]éiibéré.

Les honorables députés de 'l'opposition
disent qu'il a juré cela au Canada et nous
demandent pourquoi nous ne le faisons pas
arrêter. Ils connaissent ou devraient con-
naître la loi. Or, ils doivent savoir que
lorsqu'une personne donne deux témoigna-
ges absolument contraires sur une chose
qu'elle est seule à connaître, il est impos-
sible de .la faire condamner pour parjure,
car il est impossible de prouver lequel des
deux témoignages est faux. C'est un prii-
eipe de droit que personne ne peut nier,
et si quelqu'un en doute qu'il consulte Tas-
cloreau. sur la loi criminelle, qu'on peut se
procurer à la bibliothèque.

Ainsi les honorables députés de la gauche
ne courent aucun risque quand ils nous dé-
tient de faire arrêter Pritehett, après avoir
laissé expirer les délais, après avoir tenu
secret le dernier document en vertu duquel
il aurait pu être appréhendé et puni. C'est
sur le témoignage de cet homme qu'on vou-
drait que nous dépensions des milliers de
piastres de l'argent du peuple.

Je ne serais même pas opposé à cela. si
nous pouvions espérer des résultats de cette
enquCte ' mais il est admis par les députés
de la gauche. eux-mêmes, que les députés
élus ne peuvent pas être privés de leur man-
dat, que les coupables ne peuvent pas être
punis. L'opposition voudrait que sur le
témoignage de cet homme, on dépensât des
milliers de piastres pour connaître la mora-
lité du pays.

L'honorable député d'Assiniiboïa-ouest (M.
Davi.na, l'honorable député de Montmorency
RI. Ca.sgrain) et tous les autres avocats de

la gauche qui ont pris la parole ont prétendu
que la. précision et la minutie des détails
contenus dans ces affidavit, sont une preuve
(le leur véracité. Si cette proposition vaut
dans un cas, elle vaut aussi dans l'autre.
Nous avons un autre affidavit. -celui de M.
Farr. qui contient 27 paragraphes tous nu-
lérotés. Je vais en citer deux pour l'édi-
fication de la Chambre.

M. McALISTER : Est-ce M. Farr qui a
fait cette déclaration ?

M. COWAN : C'est l'original même que
j'ai ici.

M. MIcALISTEIt : Oui, mais cette déclara-
tion a-t-elle été faite devant un magistrat ?

MN. COWAN : Non, devant un commissaire
de la haute cour de justice d'Ontario, Henry
Meikle, je crois, de la société Blake, Kerr,
Lash. Castle et Meikle.

J'ajouterai qu'il ne s'esit pas soustrait à
la juridiction des tribunaux canadiens; il
est à Toronto ; si ses déclarations sont faus-
ses on peut le faire arrêter. Mais on ne
l'a pas fait, et pourquoi ? Parce que ses
déclarations sont vraies. Parce que M. Mit-
chell, le secrétaire municipal de Goderich,
un conservateur, jure qu'il a vu le bulletin
de Farr et qu'il était marqué en faveur de
M. MeLean, le candidat conservateur dans
luron-ouest. Je ne veux pas m'en rappor-
ter au témioignage de Farr ; je ne demande
pas à la Chambre d'accepter le témoignage
non corroboré de Farr, bien qu'il ne se
soit pas avoué coupable de mensonge et de
parjure comme Pritchett. Mais voyons ce
qu'il dit :
Canada, province d'Ontario, comté d'York. Sa-

voir.
Dans l'élection partielle de la division électorale

de Huron-ouest, tenue le 21 février 1899.
Je, James Farr, de la ville de Toronto, dans

le comté d'York, menuisier, déclare solennelle-
ment :

1. Je suis James Farr qui a agi comme sous-
officier rapporteur dans le bureau de votation de
l'arrondissement n° 3, dans la ville de Goderich,
à l'élection partielle de Huron-ouest, le 21 fé-
vrier 1899.

2. Au mois d'avril dernier, il y avait 18 ans
que je demeurais dans la ville de Goderich, où
je faisais affaires comme charpentier, et depuis
1893 jusqu'au moment où j'ai quitté Goderich,
j'ai rempli les fonctions de sous-officier-rappor-
teur aux élections municipales pour le même
arrondissement de votation que celui pour lequel
j'ai agi comme sous-officier-rapporteur le 21 fé-
vrier 1899.

3. Une carte-poste de M. Lane, le secrétaire
de l'élection, a été le premier avis que j'ai reçu
m'annonçant ma nomination comme sous-officier-
rapporteur dans la dite élection ; personne ne
m'avait parlé avant cela de ma nomination,
mais en ma qualité d'ancien sous-officier-rap-
porteur j'étais presque certain d'être nommé.

4. J'ai nommé Henry Armstrong. un de mes
amis, .et un conservateur, comme mon greffier.

4. Durant mon séjour à Goderich j'ai souvent
travaillé comme charpentier pour M. Robert
McLean, le candidat conservateur, à la dite élec-
tion ; j'ai été bien payé pour mes services. Par
suite de mes relations personnelles avec lui, et
après lui avoir promis, sur sa demande, de faire
la chose, j'avais l'intention de voter pour lui à
la dite élection. Je n'ai pris aucune part à la
campagne libérale, et j'ai déclaré ouvertement
que je voterais pour M. McLean.

6. Je me rappelle que James Yates est venu me
trouver la veille de l'élection et m'a conseillé
de remet"re ma commission de sous-officier-
rapporteur, et de retourner la boite de scrutin
et les bulletins, donnant pour raison que j'avais
bu et que je ne serais pas en état de remplir
convenablement mes fonctions ; mais je crois que
la véritable raison qui le faisait parler ainsi
c'est qu'il redoutait que je fusse un -partisan de
McLean, ce que voyant, je refusai de suivre
son avis.

7. La veille de l'élection, j'eus une entrevue
avec William Mitchell, le greffier de Goderich
et un cons-ervateur Important. Le lendemain,
par suite de l'arrangement intervenu entre nous,
lorsque le dit Mitchell se présenta pour voter
je 'lui montrai mon bulletin qui était marqué en
faveur de McLean, et que je déposai dans la
boîte en sa présence.
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8. Je n'ai eu de conversation avec personne
quant à ce qui concerne mes devoirs comme sous-
officier-rapporteur et je n'ai pas reçu d'autres
instructions que les instructions imprimées qui
se trouvaient dans la boîte du scrutin.

9. J'ai rempli mes devoirs de sous-officier-rap-
porteur avec autant de justice et d'impartialité
que possible, au meilleur de mon jugement, et
chaque bulletin qui m'a été remis par un votant
a été dûment déposé dans la boîte du scrutin.

Voilà l'atfidavit de Farr. ý J'ignore si cette
déclaration est vraie ou fausse, mais je
sais, et tous les honorables membres de la
gauche savent comme moi, que Mitchell a
juré dans la boîte aux témoins qu'il était con-
servateur. Ce monsieur occupe 'la chlarge
responsable de greftier de la ville de Gode-
rieli ; il jure que la, déclaration de Farr est
exacte, parce qu'il a vu soi bulletin ; cepen-
dant cela n'a pas empêché les honorables
membres de la gauche de protester contre
l'idée de vouloir faire croire que Farr a
voté en faveur de MeLean. En parlant ainsi,
ils prétendent tout simplement que Farr
est un menteur, et que leur partisan Mit-
chell s'est parjuré quand il a dit ce qu'il pré-
tendait avoir vu. Tout homme, et en par-
ticul*ier tout avocat. sait que lorsqu'un
homme jure une chose qu'il comprend de-
voir être contraire il ses intérêts. on a r'ai-
son d'accorder une plus grande valeur à ses
paroles. Mitchell en parlant ainsi. savait
qu'il travaillait contre ses intérêts et con-
tre les intér'ts de son parti, car il n'avait
pas le droit de voir le bulletin de Farr.
Mais lorsqu'il s'agit de faire valoir un argu-
ment contre les libéraux de ce pays. les
honorables membres de l'opposition ne se
font pas scrupule de dire que Farr est un
menteur., que Mitchell s'est parjuré, et que
Farr. qui. disent-ils, était notre instrument,
a voté en faveur de Holimes. Voici un alti-
davit contenant de nombreux détails, et qui
semble être l'expression (le la vérité. Comme
disent les honorables membres de la gauche.

Thomas Marshall et James Nelson, qui ont
été entendus comme témoins à Ottawa, étaient
dans l'erreur quand ils ont indiqué la date de
notre dernière rencontre avant de rendre leur
témoignage à Ottawa. Je les ai vus le même
jour de leur départ pour Ottawa, et Nelson m'a
alors dit qu'ils avaient reçu de l'argenit de M.
W. D. McPherson, avocat, le dimanche après-
midi, et que le dit McPberson désirait leur faire
préparer un mémoire de leur témoignage afin
de lui premettre de l'emporter et de leur indi-
quer quoi dire à Ottawa.

C'est là ce que jure Farr. J'ignore si c'est
la vérité. Mais ce que je sais c'est que sa
déclaration contient 29 ou 30 paragraphes
donnant tous les détails imag-inablés, et si,
comme le prétendent -les honorables membres
de l'opposition, une déclaration doit être
considérée comme vraie quand elle contient
beaucoup de détails. cet affidavit contient-
la vérité. Maintenant quel est ce M. W. D.
MePlherson ? C'est un avocat de Toronto :
,es services sont retenus par les, conserva-
teurs dans presque toutes les contestations
d'élections ; c'est un des chefs conservateurs
de Toronto. l'ex-président de 'l'association'
des jeunes conservateurs, et celui qui rem-

M. COWAN.

plit les fonctions de président des assemblées
de la ville. Si on doit en croire cet affida-
vit, ces deux hommes auraient (lit à Farr
qu'ils avaient retu de l'argent de W. D.
McPherson, et que ce dernier voulait con-
naître la nature de leurs témoignages afin
de leur indiquer quoi déclarer sous serment
lorsqu'ills seraient à Ottawa.

Je demandai à Thomas Marshall quel montant
ils avaient reçu, et il me répondit $26, avec la
promesse d'obtenir plus si la preuve était forte
et bonne. Les dits Marshall et Nelson m'ont
dit, !depuis leur retour d'O-ttawa, qu'ils avaient
reçu chacun $13.20 à Ottawa, à titre de frais de
témoins, et comme ils avaient déjà reçu une
bonne avance, ils purent s'acheter chacun un ha-
billement neuf. Nelson ajouta que cette affaire
avait été pour lui une véritable providence, et
il espérait avoir une autre chance de faire de
l'argent de la même manière. Il m'a aussi dit
que W. D. McPherson avnnt de leur dire bon-
jour sur le convoi, le dimanche soir, au moment
où ils partaient pour Ottawa. leur a fait com-
prendre la nécessité qu'il y avait pour eux de
raconter une histoire qui aurait du bon sens,
et que s'ils faisaient bien les choses il ne les
oublierait pas.

Je donne cet aflidavit de M. Farr pour
(e qu'il vaut.

M. MILLS : Ecoutez. écoutez.
M. COWAN "Ecoutez, écoutez," s'écrie

mo'a honora'ble ami d'Annapolis (M. Mills).
Il est évident qlue cela tourne à la manie
chez l'honorable député. car il a applaudi à
la lecture de l'affidavit de Pritchett, le men-
teur et le parjure. et ses amis ont préten-
du qu'il devait contenir la vérite étant don-
né tous les détails, et il applaudit encore à
la lecture des détails contenus dans cette
dernière déclaration. Cette approbation de
l'honorable député (M. Mills) me fait plai-
Qir. Pritehett a déclaré avoir rencontré à
Brockville, Robinson, Cowan, ,Tones. Smith,
Truesdale. et leur avoir enseigné la manière
de manipuler les bulletins. 'Nous avons pro-
duit sept affidavit -contredisant formelle-
ment cette prétention de Pritchett. Des affi-
davit ont été donnés par tous ceux qui ont
servi en qualité de sous-officiers rapporteurs
dans la ville de Brockville à l'exception
d'un seul d'entre eux qui est dangereuse-
lent -malade en ce moment des fièvres ty-

phsaïdes. Les autres sont absents du pays.
'ai reçu par la dernière malle deux nouvel-

les déclarations. M. Elmer 'W. .Tones a
donné un affidavit 'autre jour concernant
les déclarations faites dans cette Chambre
par l'honorable député de Halitfax (M. Bor-
den) mais après avoir pris connaissance des
détails de l'affaire dans la Gazette de Mont-
réal. il a cru devoir faire la déclaration sui-
van:te:
Canada. province d'Ontario, comté de Leeds.

A savoir :
Dans la cause de l'élection pour le district élec-

toral de la ville de Brockville, tenue le 20
avril 1899, à laquelle William Henry Coms-
to.ck et l'honorable Peter White étaient can-
didats.

Je, Elmer Watson Jones. de la ville de Brock-
ville dans le comté de Leeds, avocat, déclare
solennellement :
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1. J'ai lu dans la " Gazette," de Montréal, ce
que l'on dit être une copie de l'affidavit de John
G. Pritchett, concernant cette affaire.

2. Je dis que la déclaration qui y est contenue,
m'accusant d'avoir commis certaines fraudes re-
lativement aux bulletins, lors de la dite élection,
est fausse et sans fondement.

3. Je ne connais pas le dit Pritchett, je ne l'ai
jamais rencontré et ne lui ai jamais parlé.

4. J'ai rempli mes devoirs de sous-officier-rap-
porteur avec impartialité et fidélité.

5. Je n'ai changé ou manipulé aucun des bulle-
tins, et je n'ai placé dans la boîte au scrutin
que les bulletins officiels à mesure qu'ils m'é-
talent remis par les électeurs.

6. L'accusatian contenue dans cet affidavit du
dit Pritchett, allant à dire que j'ai changé ou
remplacé des bulletins est un mensonge effronté.

7. Je n'ai jamais dit à Pritchett que "j'en
avais déposé douze," ou que j'avais changé ou
substitué aucun bulletin, et il commet encore un
mensonge et une fausseté en disant qu'il a eu
des conversations avec moi dans le deuxième
étage du bureau de votation.

8. Il est faux, comme on le prétend dans le
dit affidavit, que j'aie obtaau la promesse de re-
cevoir $5 pour chaque bulletin substitué ou dé-
posé illégalement dans la boîte du scrutin.

Je n'ai jamais dit à Pritchett que j'avais reçu
de l'argent pour de semblable fins, et il est faux
de vouloir prétendre que j'ai reçu tel argent.

Et je fais la présente déclaration solennelle
la croyant consciencieusement vraie et sachant
qu'elle a la même force et le même effet que si
elle était faite sous serment sous l'empire de la
loi de 1893, concernant la preuve au Canada.

ELMER W. JONES.

Reçu devant moi, dans la ville de Brockville,
dans le comté de Leeds, le 17 mai 1900.

W. S. BUELL,
Commissaire, etc.

Voilà l'affidavit fourni par M. Elmer W.
Jiones, un avocat respectable, qui est né et
été élevé dans la ville de Brockville. Voici
ui autre affidavit. le n° 9 :
Canada, province d'Ontario, district de Leeds.

A savoir :
Dans la cause de l'élec;ion, pour le district élec-

toral de la ville de BrockvilMle, tenue le 20
avril 1899, à laquele William Henry Coms-
tock et l'honorable Peter White étaient can-
didats.

Je, James Truesdale, du canton de Elizabeth-
tomn, dans le comté de Leeds, cultivateur, dé-
clare soilennellement:

1. J'étais le sous-officier-rapporteur régulière-
ment nommé pour l'arrondissement de votation
n° 2, dans le canton d'Elizabethtown, lors de la
dite élection.

2. J'ai pris connaissance des déclarations rap-
portées par les journaux comme ayant été pro-
noncées dernièrement par M. Borden, M.P., dans
la Chambre des communes, au sujet de la dite
élection, et je dis que, pour ma part, et d'après
ce que je connais de la conduite des autres
sous-officiers-rapporteurs, les accusations que
l'on a bien voulu faire sur le compte des sous-
officiers-rapporteurs sont fausses et mensongères.

3. Je ne connais pas le nommé Pritchett men-
tionné par le dit M. Borden.

4. Je n'ai reçu mes instructions que de l'offi-
cier-rapporteur seulement.

5. Je me suis acquitté de mes devoirs avec
justice et avec impartialité et il n'est pas à ma
connaissance que des fraudes de cette nature

aient été commises dans le bureau de votation
qui m'avait été confié.

6. Je demeure dans ce district depuis trente
ans.

Et je fais la présente déclaration solennelle, la
croyant consciencieusement vraie et sachant
qu'elle a la même force et le même effet que sielle était faite sous serment, sous l'empire de
l'acte de 1893, concernant la preuve au Canada.

JAS. D. TRUESDAIE.
Reçu devant moi, dans le canton de Elizabeth-

town, dans le comté de Leeds, le 17 mai 1900.
ELMER W. JONES,

Commissaire, etc.
A part cela, on a lu aujourd'hui un télé-

gramme de, M. Horton, qui n'est ni une ca-
naille, ni un voleur, ni un employé du gou-
vernement fédéral ou autre, mais bien un ci-
toyen choisi par les électeurs de Goderich
pour remplir les fonctions de trésorier de la
ville. Cet homne dit que la partie du té-
moignage de Prite<hett qui le concerne est
absolument fausse. Il me semble que la
Chambre -doit comprendre qu'il n'est guère
probable qu'un homîme occupant la position
de M. Horton puisse s'entendre avec un vo-
leur reconnu, et consentir à accepter $5 pour
chaque faux bulletin qu'il réussira à placer
dans la boîte du scrutin, sachant qu'un tel
acte de sa part peut être de nature à le con-
duire au pénitencier.

M. BRITTON : Il a de plus été interrogé
comme témoin. et examiné longuement.

M. COWAN : Il me fait. plaisir d'apprendre
de la bouche le l'honorable député (M. Brit-
ton), que M. Horton a été entendu comme
témoin, et c'est la déclaration d'un homme
de ce caractère que je cite à l'encontre de
l'affildavit de Pritchett, affidavit reçu sous
serment à Détroit. obtenu de la manière que
l'on sait, et gardé secret par les honorables
membres de la gauche jusqu'aujourd'hui,
afin d'éviter les poursuites.

J'en arrive maintenant au témoignage de
M. Grant, qui n'est ni un voleur, ni une ca-
naille, ni un homme qui gagne sa vie à faire
des tours de passe-passe, mais un profes-
seur de l'école supérieure, dans la ville de
Goderich, un homme qui doit enseigner aux
enfants du candi'dat conservateur. 'On nous
demande de croire que Pritchett a réussi à
entraîner cet homme dans une chambre re-
tirée d'un hôtel de Goderieh. et que là, il a
en une conversation avec lui dans le but de
l'amener à voler des bulletins. Il y a encore
la déclaration de M. Gundy, l'assistant-shé-
rif, qui contredit lui aussi la déclaration de
Pritchett. quant à ce qui le concerne.

Malgré que Pritchett ait avoué lui-même
être un voleur, qu'il se soit parjuré en don-
nant à Détroit une déposition qu'il n'a pas
voulu répéter sous serment dans la ville de
Saint-Thomas bien qu'il eût réussi à racheter
sa liberté à ce prix, et malgré le fait que
neuf citoyens de Brockville et neuf de Hu-
ron-ouest aient contredit :sa déclaration et
dit qu'ele était fausse. cela n'empêche pas
les honorables membres de la gauche de pré-
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tendre lue le témoignage de Pritchett doit de commeneer par se disculper des accusa-
être considéré comme cohtenant la vérité, lions qui ont été formulées contre .ses mem-
à cause des détails qu'il contient. bres, avant de permettre à ces derniers de

Si cette discussion était restée dans les li- venir essayer dans cette Chambre de ternir
mites que lui avait assignées l'honorable dé- la réputation du directeur général des Pos-
puté (M. Borden), je n'aurais certainement tes, parce qu'il n'a pas poursuivi le député
pas pris la parole ce soir. Mais, les honora- de .Simcoe-est pour diffamation de caractère,
bles membres de la gauche ont graduelle- pour certaines choses qu'il aurait dites dans
ment étendu le cercle (le la discussion. L'o- les cantons reculés de Huron.
rateur suivant M. Powell) a commencé par - Mais il existe une raison pour expliquer
lire la confession faite par M. Donald Me- cette conduite agressive de l'honorable dé-
Nish. le candidat libéral dans une élection puté de Simcoe-est. Il y a deux ans cet ho-
provinciale pour le comté d'Elgin-ouest, la- norable député avait un frère dans le service
quelle ne concernait aicunement le gouver- public ; le directeur général des Postes -qui
nement ni aucun membre de cette Chambre. administre son département avec intelligence
Ces derniers voudraient-ils prétendre que et économie, constate qu'il pouvait facile-
parce que des irrégularités ont été commises ment se dispenser des services du frère de
lors d'une élection dans le comté d'Elgin- l'honorable député, mais par considération
ouest. c'est là une preuve qu'il y a eu des pour son frère, il lui dit qu'au lieu de le ren-
canailleries dans les élections de Brockville voyer du service il allait le placer là où il
et de Huron ? trouverait quelque chose à faire. Mais il

Après l'honorable dép)uté de Westmaordland refusa d'accepter le changement, et le dirce-
est venu le tour de l'honorable député de teur gnéral des Postes finit par le mettre à
Siîncoeý-est M'\. Bennett) et celui du député sa pnin et je -crois qu'il retire aujour-

(ib M. Davin). Le. dép)uté de d'hui $00 par année de cette manière. C'est
Simoe a étendu davantae, le cercle de la, doc pour cela que l'honorable député de
discussion. Il a Ppétendu que le directeur Simcoe-est profite de chaque ciconstance qui

ogénéral (les Postes avait été vu en concilia- S'offre d lui our continuer ses attaques
bule avec un individu du nm dle anna. qui contre le directeur général des Postes sur
serait, parait-il, un aent de police à l'emploi cette question, et comme l'a dit le député
(u chemin de fer. Le directeur général (les dle Kingston (. Britton) il ne se lasse pas
Postes a ni la chose. Mais. même en sup- de jeter de la boue à la figure d'un chacun.
posant que la ehose fût vraie, com ent L'orateur suivant a été l'honorable député
pourrait-il reprocher q et honorable ministre de Montmorency ( . Casgrain). Tout en

le 'êtr trouvé (ns une chambre en con- n'étant pas disposé à adnettre avec lui que
pagnie de Hanna et d'autres personnes les détails contenus dans un affidavit sont
Mais I"l'onoralble député de Simcoe-est avait une garantie de son exactitude, je dois ad-
un but en agissant ainsi, il se conformait mettre qu'il a été honnête et candide. Il a
j'en suis persuadé, à la politique établie par voulu revenir sur la conduite passée du parti
les honorables membies de la gauche lors de libéral, et en agissant ains, il a laissé échap-
lent dernier caucus, faquelle consiste à per l chat du sac. Il est retourné jusqu'à

pourrit-i reprche de -cuvot honoravble ministreèr

Ss'anir autant (lue possible le cercle de la
discussion. en essayant de faire autant de et unique accusation formulée contrte un
tort que possible au parti libéral au moyen membre du pa.rti libéral. Il a prétendu
des dcelarations de Priteit. C'est aussi que lors de l'élection de M. pafsamme en
là la raison pour laquelle il ne peut se lever 1876, la boite de scrutin avait été placée das
sans faire une allusion quelconque au dirc- un buffet dont le fond état mobile, et qu'on
teur général des Postes. Le député de Sim- s'était servi de ce moyen pour semparer de
coe-est lui dit: le directeur général des la boîte et manipuler les bulletins. Mais,
Postes peut mue poursuivre devant les cours malgré son désir de rendre sa cause aussi
de justice pour difamation de caractère s'il bonne que possible en ayant recours à cet
le désire. Or. si un ministre devait s'occu- argument, il a en la franchise et le courage
per de tout ce qui se dit sur son compte soit de dire qu' voulait qu'il fut bien compris
dans cette Chambre, soit au dehors, il n'en qu'il ne ormulait aucune accusaton contre
pourrait Plus finir. M. Lafiamme, et que la chose avait dû se

'Si l'honorable chef de l'opposition avait faire hors s connaissance. C'est do-nc à la
pris cette attitude lorsqu'il fut décrit par seule faute qu'il ait pu t'ouver à reprocher
l'otgane 'de so parti comme étant le prince a. parti libéral de 1876 à 1898. Je deman-
des vantarps. comme un homme qui fait demis donc à l'ex-ministre des Finances (M.
de la politique de la même manière que le oster), qui a conseillé aux jeunes gens de
voleur -qui s'empare des marchandises d'au.- Toronto de lire l'histoire du parti conserva-
tru, l'honorable député de Simcoe-est au- tour, de leur conseiller cette fois de lire l'his-
rait pu nous citer nsn exemple. Je ne pré- toire du part libérai, certains qu'ils y trou-
tends pas dire -que l'article du Mail avait sa veront des enseignements de nature à au--
raison d'être mais si le raisonnement de monter leurs espérances dans l'avenir de
l'honorable député (M. Bnnett) est juste, notre pys.

o n'est guère favorable à la conduite de son Cependant, mon honorable ami (M. Cas-
propre chef, et soi parti aurait mieux fait grain) a oublié de dire une chose au sujet

M. COWAN.
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de l'élection de M. Laflamme, c'est que huit
ans plus tard, lorsque le principal organe du
parti c'onservateu-r dans la province d'Onta-
rio, le Mail, de Toronto, a voulu alléguer
que M. Lafiamme avait pris part à cet acte
criminel, ce dernier a poursuivi ce journal
devant les cours de justice de Montréal, et
le Mail a été condamné à payer plusieurs
milliers de dollars à titre de dommages,
pour diffamation de caractère. Ainsi, lors-
que ces honorables députés veulent essayer
de critiquer la conduite passée du parti li-
béral, nous pouvons leur répondre que le seul
homme de notre parti contre qui nue accu-
sation de corruption électorale a été formu-
lée, a poursuivi ses accusateurs devant les
cours de justice et les a fait condamner.

Bien que la présente discussion se soit déjà
prolongée extraordinairement, je me crois
tenu de demander encore à la Chambre
quelques moments d'attention, afin d'établir
ce que j'ai dit. C'est l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) qui a pris la
parole après mon honorable ami (M. Cas-
grain) et je n'ai pas grand chose à dire sur
son compte. L'honorable député de Guys-
borough (M. Fraser) s'est occupé de lui ré-
îi'>ndre d'une manière toute spéciale. Il a
lu à la Chambre une déclaration qui donne
une excellente idée de la pureté politique
de -et honorable député. 11 est bon d'ajou-
ter que c'est à la demande spéciale de ce
dernier qu'il a fait la chose. Je regrette
l'a bsence de l'honorable député (M. Davin),
mais je crois être informé de source cer-
taine. qu'il était en termes très intimes avec
un criminel condamné par les cours de jus-
tice. Il s'est associé avec un nommé Cham-
berlain. qui a été convaincu de s'être rendu
coupable de substitution de personnes lors
des élections de 18906. au Manitoba.

M. RIGHARDSON: C'est une élection par-
tielle.

M. COWAN: C'est bien. L'honorable dé-
puté de Lisgar dit que cette infraction à la
loi a été commise au cours d'une élection
partielle. Je constate avec plaisir que l'ho-
norable député (M. Davin) a repris son siège.
Chamberlain fut convaincu de s'être rendu
coupable de substitution de personnes' au
cotrs d'une élection partielle. Il fut con-
damné à deux ou trois ans de pénitencier
ou de prison, et dut subir sa peine.

M. RUTHERFORD: Il n'a pas fait tout
son temps. Il avait été condamné à trois
ans, mais on l'a libéré au bout de deux ans.

M. COWAN: Il fut condamné à trois ans
de détention, mais libêré avant l'expiration
de sa peine par les honorables membres de
l'opposition, et c'est après cela qu'on le vit
en conversation intime avec l'honorable dé-
puté d'Assiniboïa-ouest (M. Davin). Ce der-
nier a été accusé par un membre de cette
Chambre d'avoir été en rapports intimes
avec un criminel politique, un libéré de pri-
son. et l'honorable député n'a pas même osé
nier l'accusation.

M. DAVIN: Il n'y a pas
dans tout ce que vient de
député. Je n'ai jamais eu
intime avec la personne en

un mot de vrai
dire l'honorable
de conversation
question.

M. COWAN: N'étiez-vous pas engagé dans
une conversation avec cet homme en pré-
sence de l'honorable député d'Assiniboïa-est
(M. Douglas), et ce dernier ne vous a-t-il pas
dit dans cette circonstance que nous étiez
en frais de préparer un voyage politique en
compagnie de Chamberlain? Ne lui avez-
vous pas demandé certains renseignements
sur la circulation des convois se dirigeant
vers l'ouest, et ce dernier ne vous a-t-il pas
dit alors que vous vo-us promeniez en compa-
grie d'un criminel?

M. DAVIN: Tout cela est entièrement
faux.

M. COWAN: Je tiens ces renseignements de
la bouche de l'honorable député d'Assiniboïa-
est (M. Douglas).

Quelques VOIX : Retirez ces paroles.
M. COWAN :Je les retire. Mais j'ai dit

fer a usud le Winnipeg, pendant les élections
répète maintenant-

M. DOUGLAS : Je suis prêt à affirmer
ici qu'au cours d'un voyage en chemin de
fer au sud de Winnipeg, pendant les élections
provinciales, ces deux personnes étaient en-
gagées dans une conversation animée au su-
jet d'une tournée politique.

Une VOIX : Quelles personnes ?
M. DOUGLAS : Le représentat d'Assi-

niboïa-ouest (M. Davin) et M. 'Chamborlain,
qui s'est livré à ces substitutions de person-
nes. J'ai d'autres détails à donner. Je eau-
sais en ce moment avec le juge Ryan de
Portage-la-Prairie. Le député d'Assiniboïa-
ouest et M. Chamberlain parlaient si fort
tous deux qu'il n'était pas difficile d'entendre
leur conversation, et, de plus l'honorable
député (M. Davin) m'a demandé des ren-
seignements sur l'heure du départ et de l'ar-
rivée des -trains dans mon comté. Je lui
a i répondu que mes informations n'étaient
pas très sûres. mais que j'avais dans mes
poches un horaire que je 'lui prêterais vo-
lontiers. dût-il s'en servir contre mes inté-
rêts politiques. Ces deux personnes convin-
rent que Chamberlain visiterait certains dis-
tricts de mon comté, ainsi que des comtés
représentés par M. T. O. Davis et par M.
Frank Oliver. Quand il me remit l'horaire,
je dis au député d'Assiniboïa-ouest : A l'ins-
tar de certains conservateurs que je connais,
vous fréquentez volontiers les gilbiers de pé-
nitenciers et ceux qui pratiquent la substitu-
tion de personnes. Pris sur le fait, il ne
trouva rien à répondre. Cette conversation
eut lieu en présence d'un tiers qui était as-
sis à mes côtés dans le wagon. Celui-ci
déclara également que c'était bien Chamber-
lain, qui avait été emprisonné pour avoir eu
recours à des manceuvres frauduleuses lors
des élections au Manitoba.
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3. DAYIN : Cette déclaration en tant
qu'elle se rapporte à un M. Chamberlain
queleonque. est entièrement fausse.

ML COWAN :M3. l'Orateur, quand j'ai fait
ma déclaration, j'ignorais que le représen-
tant d'Assiaiboïa-ouest (M. Davin) en nie-
rait l'exactitude. Je dois m'excuser auprès
de la Chambre d'avoir provoqué ce débat.
Pourtant. je pensais que ia déclaration,
appuyée du témoignage du député d'Assi-
boïa-est (M. Douglas) qui, depuis qu'il fait
partie (le la Chambre, a su faire respecter
son nomt et accepter sa parole, serait con-
sidérée comme véridique par toute la dépu-
tation. Quand je fus démenti, j'ai cru pou-
voir fareer le sens 'du règlement et tenter
de prouver ce que J'avançais. Le député
d'As.iniboïa-est a fait une déclaration qu'a
niée le représentant d'Assiniboïa-ouest--à la
Chambre de se prononcer.

Les députés de la gauche ont constan-
mnt élargi le cercle de la discussion. En
cela. ilis avaient un but, un but peu 'louable.
,%ais les recherches auxquelles on s'est i-
vré ont fait découvrir que les députés: de
'la gauche, par l'entremise de leur organisa-
teur. M. Barker, auquel le chef de l'oppo-
sition a donné un certificat de bon carac-
tère-ont été de connivence pour empêcher
que les coupables fussent traduits devant
les tribunaux. Ils demandent : Pourquoi le
parti libéral ne les punit-il pas ? Le député
d'Assiniboïa-ouest (. Davin) a lu l'affidavit
d'une personne d'Ontario-sud. Nous étionîs
alors dans les derniers jours de la session
expirante alors qu'il était trop tard pour le
contredire. Il l'a lu avec toute l'emphase
dont il est capable. Il savait pourtant alors,.
ou du moins il aurait du savoir qu'une com-
mission de juges avait tenu deux enquêtes
pour reoercher les fraudes commises dans
Ontario-sud. Ces juges n'avaient pas été
nommés par le parti libéral. n'étaient pas
des juges des cours de comté, c'était des
lonmes aussi distingués que le juge Fer-
guson. l'un des juges le la Haute cour de
la Chancellerie, et M. le juge Osler, de la cour
d'Appel. deux des plus éminents juriscon-
sultes du pays. Je dirai en passant que j'ai
été surpris de ne pas voir le député de
Simeoe-est (M. Bennett) chercher à noircir
la réputation de ces deux personnagesi. L'en-
quête fut tenue en vertu d'une commission
émanée non par une adminis.tration conser-
vatrice. mais par le gouvernement libéral
de la province d'Ontario. Ces juges ont
déclaré que Cap Sullivan n'était pas cou-
pable--quant à moi, je ne sais pas s'il était
innocent ou coupable-à tout événement,
ils ne 'l'ont pas déclaré coupable. Je veux
étre franc dans cette affaire. On a dit que
Sullivan avait été présenté sous un nom
d'emprunt. Mais celui qui a juré que Cap
Sullivan lui avait remis $15 a dit que c'était
un 'blond et Cap Sullivan est brui. Comme
résultat de l'enquête, certaines personnes
ont été trouvées coupables de manoeuvres
frauduleuses nu cours de l'élection provin-
ciale. Pourtant si les députés de la gauche

'M. COWAN.

veulent consulter les archives, ils constate-
ront qu'il y deux conservateurs pour un 1i-
béral (lui ont été déclarés coupables de ma-
nox'uvres fraud.leuses. Il est vrai que mê-
mjje( si le parti conservateur tout entier était
corrompu jusqu'à la moëlle, cela ne justi-
fierait pas un seul libéral de mal faire. Mais
dans les luttes politiques, ce sont des faits
qu'il ne faut pas oublier lorsque l'on coma-
pare le dossier les dedx partis. Le représen-
tant d'York (M. Foster) a dit aux jeunes
gens : Lisez les annales de votre parti.
Quand l'honorable député entireprendra d'étu-
dier la question de la pureté de la vie publi-
que et des partis politiques, qu'il ait soin
de ne pas oublier les annales des exploits
les siens dans Ontario-sud. écrites par les
deux juges le la Haute Cour.

Le représentant d'Assiniboïa-ouest a pris
t partie le ministre intérimaire de l'Inté-

rieur. .Pai pu me tromper, mais je n'ai pas
entendu la moindre preuve contre cet ho-
norable gentleman. Celui-ci fait partie de
la. Chambre depuis un grand nombre d'an-
nées ; il a soutenu plusieurs luttes électo-
rales pour son propre compte, et il a. été
pendant des années, pour le compte du par-
ti l·ibéraïl-mais plus dignement. je suis heu-
reux de le dire-ce que le député de Leeds-
sud (MN. Taylor) a été pour le parti conser-
vateur. Et en cette qualité il a été mêlé
à beaucoup d'élections. Que l'on fouille sa
carrière et on cherchera en vain une accu-
sation, et s'il a été accusé on cherchera en
vain la preuve d'un seul acte malhonnête,
d'un seul cas% de eorruption à reprocher à
l'honorable député d'Oxford-nord.

Les députés de la gauche parlent de Grey-
nord. Je suis allé moi-même dans ce comté
et j'y ai vu l'hohorable député d'York-ouest

I. Wallace) ainsi que l'honorable député
d'York-est <L Maclean). L'honorable dé-
puté de Leeds-sud y était aussi et avait la
charge de l'organisation conservatrice ou
tout au ioyns d'une partie. Il y avait une
raison à cela. C'était immédiatement après
l'élection de 1896, et le chef de l'opposition
(sir Charles Tupper) n'était pas alors en
aussi grande odeur de sainteté auprès de son
parti qu'aujourd'hui. Les honorables dé-
putés d'York-est et de Leeds-sud ne le re-
connaissaient pas comme leur chef. Ils
avaient enfourché le cheval protestant en
compagnie de l'honorable député d'York-
ouest (M. Wallace) et l'orangisme était leur
cri de guerre. Ils avaient avec eux George
Moir qui avait été longtemps l'organisateur
du parti conservateur. Il est maintenant
disparu de la scène et je n'en parlerai pas
davantage. L'honorable député d'York-est dit
qu'ils avaient autant de monde que les 1l-
béraux qui travaillaient ù l'élection de Grey-
nord, Je puis révéler en passant au chef de
l'opposition un petit secret politique et lui
dire que la pétition en invalidation d'élection
présentée contre le ministre des Douanes
(m. Paterson) n'a pas été retirée à la de-
mande (le ce dernier. Il y a une banque
qui pourrait nous dire pourquoi un certain
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député de l'opposition ne voulait pas que
cette élection fut contestée. C'est à Ehono-
rable député d'York-ouest (M. Wallace)
qu'est échue la tache de mettre la dernière
main a cette affaire. Il y a des choses aux-
quelles certaines personnes ne veulent pas
s'abaIsser, L'honorable député de Simeoe-
est, 'lionorable député d'Yorl-est et l'hono-
table député de Leeds-sud sont ordinaire-!
ment désignés pour les besognes que d'au-
tres membres du parti ne se soucient pas
d*entreprendre.

Il était réservé à l'honorable député
d'York-ouest d'insinuer que le premier mi-
nistre connaissait toute l'affaire. Et pour-
quoi ? Parce que M. Alexander Smith, l'or-
ganisateur du parti libéral, avait accompa-
gné sir Wilfrid Laurier jusqu'à sou bureau
dans la Chambre des communes. Mais voi-
ci le comble. Pritchett dans sa déposition,
dit qu'il a vu Alexander Smith, et les dé-
putés de la gauche se moquerontils du pu.
blie au point de conclure de ce fait que M.Smith est un malhonnête homme ? ls sup-
posent les électeurs canadiens plus naits
qu'ils ne sont. Si l'argument dont on s'est
servi ce soir a quelque valeur, qu'est-ce que
le député d'York-ouest doit penser de son
chef qui -fréquente Bar.ker, qui accepte ses
serv-ices gratuitement, et qui, par conséquent
se trouve l'obligé d'un homme qui a été
compclie dans un acte qui l'aurait fait jeter
derrière les barreaux d'une prison si cet
acte avait été commis au Canada.

Une autre remarque. Hier soir, l'exmînis-
tre de la Justice (sir Charles Hibbert Tup-
peI disait en indiquant du doigt le directeur
général des Postes : " Le directeur général
des Postes et le ministre intérimaire de lIn-
férieur (M. Sutherland) sont compromis."
Pourquoi seraient-ils compromis ? Parce que
dit-il, ils ont adressé la parole dans des as-
semblées publiques à Brockzville et parce
que Pritchett a déclaré dans son affidavit
que des manoeuvres frauduleuses avaient
eu lieu à Brockville, et cela. malgré que
huit personnes respectables aient juré qae
Pritchett est un menteur et un parjure.
Parce que ces deux ministres ont paru dans
des assemblées publiques à Brockville, un
ex-mniustre de la Justice se permet d'en tirer
la conclusion qu'ils sont coupables de fraude
et de corruption. Je me serais attendu à
un pareil raisonuement (le la part de est.-tains députés de l'opposition, mais pas de la
Part de l'honorable député de Pietou. Je
suis convaincu -qu'il a honte dle ce qu'il a
fait et ne voudrait pas recommencer.

Je mentionne 'ee fait pour faire voir jus-
qu'où les députés 'de la gauche peuvent aller
pour nuire au parti libéral. S'il croit réelle-
ment ce qu'il a dit, il doit croire également
que tout ministre qui paraît dans une as-semblée, dans une localité où quelqu'un
prétendra que des actes (le corruption ont été
commis, est nécessairement compromis et
soupgonnd de manoeuvres frauduleuses.

'S'il en est ainsi. je vais rappeler certain in-
cldent survenu en 1896 et je demanderai

ensuite à l'honorable député de Pictou ce
qu'il pense de son digne père, le chef de
lopposition. Je veux qu'il soit beu cot-
pris que je ne m'oppose pas aux enquûtes
quand elles peuvent avoir pour résultat la
punition des coupables. J'irai plus loin et je
dirai que je suis prêt à appuyer de mon vote
et de mes discours toute demande d'en-
quête 'qui remonterait jusqu'aux origines de
ces escamotages de bulletins, qui mettrait
au jour les moyens qui ont été employés et
qui nous indiquerait le remède.

Il me semble que si le représentant de
Lisgar avait été sincère quand il a prononcé'
son discours, il aurait dit: Allons au fond
de cette affaire; remontons aux origines.
Découvrons celui qui a inauguré ces esca-
motages, qui le premier a donné instruction
de perpétrer Ces fraudes, cherehons le siège
du mal, puis promenons le scalpel dans ette
plaie hideuse.

Je ne .parlerai pas de ce qui s'est passé en
1891. Je ne mentionnerai ni Wentworth-sud,
ni Middlesex-nord, ni Northumberland-ouest
ni Grey-sud. circonscriptions électorales où,
après lélection, des bulletins furent enlevés
de la boîte du scrutin, après avoir été comp-
tés par les différents agents des candidats,
ce qui peramit à des conservateurs d'occuper
un siège dans cette Chambre pendant des
années. Et lorsque le recensement des bul-
letins eut lieu devant un juge, on trouva
parmi une liasse des bulletins marqués eu
faveur des deux candidats dans des collèges
électoraux douteux; pourtant les élus sié-
gèrent pendant des années comme partans
du parti conservateur ; quelques-uns d'entre
eux occupent encore les banquettes de la
gauche. -e ne reviendrai pas sur et qui 's'est
fait en 1891, je dirai cependant ce qui eut
lieu dans la circonscription de Bothwell,
dont le député (M. Clancy) est à ce moment
à son siège. Le soir de l'élection, dans la
ville de Chatham on trouva dans les rues
six 'bulletins marqués en faveur du député
actuel de Bothwel. Ceci se -passait à l'élee-
tion de 1891, Nous n'étions pas chargés de
faire imprimer les bulletins, nous 1'avions
pas nommé les présidents du scrutin. C'est
tout ce que je puis dire, et je laisse à la
Chambre le soin de dire Si c'étaient des bui-
letins teombés de la poche des présidents du
scrutin qui les auraient eu pour les substi-
tuer aux bulletins déposés en faveur de M.
Mills, s'ils en avaient un trop grand nombre
ou si, trop étroitement surveillés its n'a-
vaient pas pu se servir de ces bulletins qui
seraient tombés accidentellement dansla rue.

Je me permettrai maintenant une digres-
sion. Heureusement les libéraux qui ont des
accusations à porter ne sont pas tenus de
s'eu -rapporter aux affidavit d'individus tels
que Pritehett. Je n'affirmerai pas qu'un seul
des députés de la gauche connaissait ce qui
se passait en 1896. SI, toutefois. le parti
libéral doit être tenu responsable de toutes
les fraudes commises par un libéral, ni c'est
là la prétention ýde nos adversaires, ceux-ci

1doivent s'appliquer le même raisonnement,
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car ils doivent se servir de la même aulne
qu'ils emploient pour les autres; Ils doivent
assumer la responsabilité de toutes les vile-
nies perpétrées par tout le pays en 1891 et
en 1896. A cette dernière époque, l'audace
des députés de la gauche fut telle qu'ils cou-
chèrent leurs instructions par écrit. J'irai
plus loin, je dirai à nos adversaires que le
typographe qui a composé ces instructions
vit peut-être encore, que la presse qui les a
imprimées fonctionne peut-être encore. Puis-
qu'il faut une enquête, recherchons ceux qui
ont rédigé ces instructions. Je les lirai pour
l'édification de la Chambre. D'où émanaient-
elles? je le dirai avant de terminer, je dirai
que Freeborn, qui vaut bien Pritchett, qui
vaut mieux que lui, car il n'a rien concerté,
tandis que l'autre a imaginé des machina-
tions, je dirai que Freeborn a déclaré qu'el-
les émanaient de Robert Birmingham, alors
comme aujourd'hui le principal organisateur
du parti conservateur. Voici ee qu'elles con-
tenaient:

C'est à nous de faire imprimer les bulletins
il faudra donc faire imprimer un nombre addi-
tioLnel de bulletins suffisant pour permettre
au président du scrutin de les marquer en faveur
de notre candidat et de les tenir prêts à être
employés, de façon à les substituer à ceux qu'on
aura mal lus aux agents lors du relevé des bul-
letins. Le président du scrutin pourra aussi les
avoir ma:qués et pliés dans sa poche afin de les
glisser, le cas échéant, dans la boîte au lieu des
bulletins adverses. Cette substitution pourra
avoir lieu fréquemment lo"sque les deux agents
seront acquis à notre cause.

Le rire du député de Bothwell (M. Clancy)
ne me surprend pas, non plus que le rire de
l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. laggart). Si c'était tout, je rirais moi-
même. mais, malheureusement, ce n'est pas
tout, ces instructions contiennent la maniè-
re de se rendre les agents favorables.

Pour que les deux agents nous soient favo-
rables, faites qu'un des nôtres, pas très connu,
un partishn mécontent, par exemple, demande à
nos adversaires à être nommé agent dans un bu-
reau de vote. Ils sont ordinairement à court d'a-
gents, et quelques personnes spécieuses suffiront
à changer le résultat dans une circonscription
douteuse. Celui qui voudra se faire nommer
agent pourra aussi écrire aux quartiers généraux
pour obtenir les papiers nécessaires s'il demeure
à la campagne.

On devra s'efforcer de recourir à ces méthodes
dans les quartiers où la majorité adverse est
d'ordinaire plus forte.

Quand les deux agents nous sont favorrbles,
il est possible de faire voter un grand nombre de
personnes-des électeurs absents ou morts, etc.,
peuvent déposer leurs bulletins-il n'y a pas de
remède, parce que les deux agents étaient pré-
sents.

Un constable bien disposé devra se trouver là
pour éloigner du bureau de vote les flàneurs et
les curieux.

Le président du scrutin devra être fiable, dé-
gourdi et intelligent, afin de pouvoir, si les deux
agents nous sont favorables, leur demander,
quand viendra l'heure de faire le relevé des bul-
letins, de marquer sur une feuille de papier les
suffrages donnés à leur candidat pendant qu'il
dépouillera le scrutin et comptera les bulletins

M. COWAN.

placés sur la table. Ce qui lui permettra de lire
de travers et d'obtenir la majorité pour notre
candidat. Les bulletins devront aussitôt lus être
remis dans la boite. Les bulletins additionnels
serviront à remplacer les bulletins mal lus quand
il sera retourné chez lui.

Les bulletins maculés peuvent devenir bons
avec un peu d'apprêt. Les bulletins défavorables
peuvent être maculés, au moyen de la plomba-
gine enlevée à un crayon et fixée sous le petit
doigt avec de la cire, ce qui permet, lors du dé-
pouillement du scrutin, de faire une marque vis-
à-vis le nom de notre candidat.

Si vous ne pouvez pas vous rendre les deux
agents favorables, que le président du scrutin
déclare qu'il vous est hostile afin de tromper
l'agent de votre adversaire.

D'où proviennent ces instructions ? On les
a vues en 1896,. on les a vues dans la pro-
vince du Manitoba. dans les mains d'un
nommé Freeborn, qui, au su de nos adversai-
res, avait commis ces vilenies en 1891. Free-
born dit : Je les ai eues de Robert Birming-
lam, l'organisateur conservateur. Je de-
imande à la Chambre, je demande à un jury
d'où proviennent ces instructions-sont-elles
de source libérale ou conservatrice ? Mais,
ce n'est pas tout. Je déclare que certains
députés, des députés conservateurs connais-
saient ce complot ? Ils savaient que ces cho-
ses avaient lieu, car lorsque ce nommé Free-
born alla trouver Nathaniel Boyd. ancienne-
ment député de Macdonald, et alors candi-
dat-et je ne m'en rapporte pas à la parole
(le Fr'eeborn-Boyd transmit une dépêche à
Birmingham au sujet de Freeborn. Que
pensez-vous qu'il demandait à Birmingham ?
Lui disait-il ·que cet individu voulait voter
pour les véritables électeurs. Mais non. Je ne
doute pas qu'il ait dans sa dépêche, demandé
si on pouvait -se fier à Freeborn. Il reçut
une réponse, et de celle-ci nous pouvons par-
ler en connaissance de cause, car le repré-
sentant de Lisgar (M. Richardson) déclare
qu'il a tenu cette réponse entre ses mains :
" Il a été utile dans Bruce-nord en 1891."
Quelle signature était apposée au bas de cette
réponse ? La signature de Robert Birming-
ham, l'organisateur conservateur, l'orga.nisa-
teur des députés de la gauche, encore au-
jourd'hui leur principal organisateur. Puis-
-que ces honorables gentlemen veulent. une
enquête, je leur déclare qu'ils peuvent s'ar-
rêter aux banquettes de l'opposition pour
découvrir le fond de l'affaire ; ils auront une
preuve écrite, la dépêche de leur organisa-
teur principal pour leur aider dans leurs re-
cherches. Le représentant de Bruce-nord
est absent. Sa majorité en 1891 fut de 30
voix. Freeborn était alors passé maître
dans l'escamotage des bulletins, les faisant
disparaître et apparaître avec une dextérité
sans égale. fi une époque où ce truc n'était
pas connu, où personne ne s'attendait à voir
rien de semblable. " Il a été utile dans
Bruce-nord en 1891." Je ne le sais pas. mais
je laisse à la Chambre le soin de juger si
c'est vrai. Si le parti libéral a fait élire ses
candidats dans Huron-ouest et Brockville
par des majorités de ilus de cent voix, en
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escamotant les boîtes du scrutin et les bulle-
tins, comment le confrère de ces honorables
gentlemen, de cet estimable Britisher, de ce
champion de la justice anglaise a-t-il été elu ?
.Te ne prétends pas qu'il connaissait le com-
plot. Je n'ai pas encore pu découvrir com-
ment il a été élu. Je ne sais pas si c'est
grâce aux menées de cet individu. L'his-
toire ne dit pas qu'il ait jamais déclaré ne
pas connaître Freeborn. Je ne l'ai jamais
entendu faire semblable déclaration. Il peut
l'avoir faite, mais alors quelque député de
la gauche l'aurait entendu. Ils ne semblent
Pas l'avoir entendui car ils le diraient.

Venons-en maintenant à quelque chose
(le plus précis. Je sais que dans Rent-ouest,
on a eu recours à l'un des plus gigantesques
complots qui aient été ourdis dans le but de
causer la défaite d'un candidat. Le repré-
sentant de Kent-ouest (M. Campbell) qui
fait partie de cette Chambre me dit que
le président de l'élection, M. Lambert, de
Chatbam, a obtenu des bulletins addition-
iels, qu'il a remis aux présidents du scrutin
après les avoir marqués en faveur de Ball,
demandant à ces derniers d'apposer leurs ini-
tiales sur ces bulletins et de les substituer
aux bons bulletins déposés dans la boîte du
scrutin. Je tiens dans mes mains, je ne
m'en raporte pas aux racontars d'un Prit-
chett quelconque, mais j'ai les bulletins qui
ont été remis à un président du scrutin con-
servateur pour qu'il les substituàt ; si les
députés de la gauche désirent les voir, j'en-
leverai le nom de l'individu sur le verso des
bulletins et je leur montrerai ceux-ci. Voici
les bulletins frauduleux préparés pour le
collège électoral de Kent en 1896 :
Ball, William, cité de Chatham, comté de X

Kent, commerçant de bois.
Campbell, Archibald, de la ville de Toronto

Junction, comté d'York, menuisier.
Voilà les bulletins. Ce n'est pas une his-

toire inventée à plaisir, ils sont marqués en
faveur de Ball. Ces bulletins ont été remis
au président du scrutin qui devait les subs-
tituer aux autres, et pour éviter tout doute,
ils furent marqués d'avance. Ce président
du scrutin, disons-le à son honneur, refusa
de pratiquer l'escomotage. Plus de 100 bul-
letins semblables furent déposés contre le
représentant de Kent (M. Campbell). Si ce
collège électoral eût été douteux, M. Ball
serait ici et M. Campbell n'y serait pas, et
le premier croirait avoir été élu honnêtement,
car je crois que M. Ball est un homme in-
iègre, un citoyen respectable de Chatham,
qui rougirait d'avoir recours à de semblables
manoeuvres. M. Ball n'en a rien su, mais le
président de l'élection, M. Lambert, un fa-
bricant de Chatham, en connaissait quelque
chose. J'ai l'enveloppe portant son écriture,
et dans laquelle les bulletins frauduleux
étaient contenus. Ceci se passait en 1896 ;
puisque ces messieurs de l'opposition veulent
une enquête, pourquoi ne pas remonter aux
origines. S'il est possible de punir les cou-
pables, punissons-les ; tous les députés de

la droite voteront le crédit nécessaire, que
les inculpés soient libéraux ou conservateurs.
Je vois rire le député de Montmorency (1.
Casgrain). Il ne peut concevoir une admi-
nistration conservatrice qui consentirait à
ce qu'on examine sa conduite, mais le parti
libéral ýcomprend qu'on puisse examiner la
conduite d'une administration libérale, et
c'est le seul parti qui ait jamais tenu cette
conduite.

Quelques VOIX : Oh.

M. COWAN : Je ne donnerai le nom que
s'il y a une enquête et si on l'exige. Voici
cette déclaration :

Ontario, comté de Kent. Savoir:
Dans l'élection d'un membre de la Chambre des

communes du Canada, pour le district élec-
toral de Kent, province d'Ontario, tenue le

23 juin 189n.
Je déclare solennellement:
1. J'ai agi comme sous-officier-rapporteur à

dans la dite élection.
2. Warren Lambert, de Chatham, manufactu-

rier, était officier-rapporteur du dit district élec-
toral de Kent, à la dite élection.

3. Avant que je fusse nommé sous-officier-
rapporteur pour le dit arrondissement de vota-
tion, l'of8icier-rapporteur m'a demandé combien
Il y avait d'électeurs Illettrés dans cet arrondisse-
ment, et je lui ai répondu, environ dix. Il me
dit qu'on attendait des sous-officiers-rapporteurs
qu'ils se servissent de bulletins marqués dans
le cas des électeurs illettrés qui ne voteraient
ras bien, (c'est-à-dire qui voteraient pour Camp-
bell), que sans cela, ces sous-offlciers-rappor-
tours ne seraient d'aucune utilité.

4. Plus tard, un ou deux jours avant la vota-
tion à la dite élection, le dit officier-rapporteur
glissa sous le papier buvard qu'il y avait sur ma
table, une enveloppe marquée " personnelle"
sans aucune autre marque.

5. La dite enveloppe est maintenant produite et
m'est montrée ; elle est marquée " exhibit A"
annexée à ma présente déclaration.

6. En ouvrant la dite enveloppe (exhibit A)
j'y ai trouvé huit bulletins, tous marqués au
crayon, d'une croix en regard du nom de William
Ball, le candidat conservateur à la dite élec-
tion.

7. Cinq des dits huit bulletins me sont main-
tenant montrés comme exhibit "B," annexé à.
ma présente déclaration.

8. Les dits cinq bulletins, exhibit " B " et la
dite enveloppe, exhibit "A " ont été continuelle-
ment en ma possession, depuis le moment où
je les ai reçus pour la première fois, comme ex-
pliqué ci-dessus, et Ils sont maintenant dans le
même état que lorsque je les ai reçus, à l'excep-
tion des marques provenant des plis, et une lé-
gère altération dans la couleur de l'enveloppe,
exhibit " A."

9. Les trois autres des dits huit bulletins sus-
mentionnés ont été remis par moi, à d'autres
personnes, après l'élection.

10. Je n'ai- employé aucun des dits huit bulle-
tins à la dite élection.

Et je fais cette déclaration solennelle, la croy-
ant consciencieusement vraie et sachant qu'elle
a la même valeur et le nème effet que si elle
était faite sous scrnent, en vertu de la loi de
1893 sur la preuve, au Canada.

Donnée devant moi dans la ville de Chatham,
dans le comté de Kent, ce 25 avril 1900.
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Voici l'affidavit et voici les bulletins. Cela
a été fait en 1896, en vertu des instructions
imprimées que j'ai lues. D'où venaient ces
bulletins qui étaient distribués aux sous-
officiers rapporteurs ? Venaient-ils du parti
libéral ?

M. SPROULE : L'honorable député n'a
pas donné le nom.

M. COW-AN : Non, mais j'ai cité textuelle-
ment la déclaration du témoin. Je ne donne-
rai le nom que si c'est nécessaire.

M. SPROULE : L'honorable député doit
savoir qu'il ne peut pas lire une lettre dans
cette Chambre sans donner le nom.

M. COWAN : .Te sais 'le contraire. L'liono-
rable député doit savoir que la copie que j'ai
ici et que j'ai lue, ira dans les Débats.

M. SPROULE : Je demande la décision de
l'Orateur sur ce point.

M. CA'MPBELL : Demandez cela à l'hmo-
norable député de Pictou (sir Charles Hib-
bert Tupper).

M. SPROULE : J'ai motivé mon objection
et je demande la décision de 'Ora-
teur. Un député peut-il lire une lettre dans
la Chambre et ne pas donner la signature ?

M. COWAN : L'honorable député peut-il
<iire sur quelle autorité il appuie sa préten-
tion ?

M. SPROULE : Je demande la décision de
l'Orateur.

M. COW'AN : Cette question a déjà été
décidée ·ici même.

Le PREMIER MINISTRE : A maintes re-
prises.

M. COWAN : La question a déjà été déci-
dée par l'Orateur Edgar, à propos d'une let-
tre-l'original et non la copie-lue par l'ho-
norable député d'Algoma. H a été décidé
qu'il n'était pas obligé de donner le nom.
Comme je l'ai dit, c'est une copie que je
viens de lire, et je vais la communiquer aux
sténographes telle qu'elle est.

M. SPROULE : Je demande la décision de
l'Orateur.

L'ORATEUR: Autant que je me rappelle,
un ministre qui cite un document officiel.
ou à l'appui d'une déclaration officielle est
tenu de produire le document. Quant aux
documents cités par de simples députés, je
crois qu'il faut les prendre pour ce qu'ils
valent.

M. COCHRANE : Ce n'est pas beaucoup.
L'ORATEUR : Si la Chambre désire avoir

une décision, j'étudierai la question, et je
donnerai une décision officielle.

M. SPROULE : Tout ce que je puis dire-
Plusieurs VOIX : A l'ordre ; asseYez-vous.
M. SPROULE : Tout ce que j'ai à dire,

c'est que le contraire a été décidé à plusieurs
reprises.

'M. OOWA~N.

M. COWAN: Si la Chambre ordonne une
enquête. je ne me ferai pas prier pour pro-
duire et l'aflidavit et le nom de
celui qui l'a donné. Maintenant, pour
l'édification des honorables députés de
la gauche, je vais relater un fait
bien connu. On sait que lors des élections de
1896. à Ontario-nord, qui est maintenant re-
présenté par l'honorable M. Graham, lors-
qu'il s'est agi de faire le décompte devant le
juge. on -trouva dans les boites des bulletins
qui n'avaient jamais été pliés, qui ne por-
taient pas de traces de plis, et qui étaient
marqués en faveur du candidat conservatèur,
M. McGillivray, un ex-membre de cette
Chambre.

M. Graham avait demandé le décompte. et
en ouvrant les enveloppes qui contenaient
les bulletins, on constata que les bulletins
avaient été changés, substitués ou escamotés
dans cinq arrondissements (le votation : No
4. Thora ; No 18. Brechin : No 19, hôtel de
ville Mara : No 27. Bracebridge : et No 33.
Draper. Dans ces cinq arrondissements, après
l'élection et avant le décompte. 21 bulletins
marqués pour Graham avaient été enlevés
des boîtes et remplacés par 21 marqués pour
M. McGillivray. Ces 21 faux bulletins n'é-
taient pas pliés. ne portaient même pas de
traces de plis. contrairement aux autres bul-
letins dans les mêmes enveloppes ; il était
évident qu'ils n'avaient pas dû être mis dans
la boîte par l'ouverture pratiquée sur le des-
sus. Le juge Burnham, qui présidait au dé-
compte, déclara qu'ils avaient 'été intro-
duits dans les boîtes après la votation. Ce-
pendant M. MeGillivray siégea ici durant
toute une session, aux côtés des honorables
députés de la gauche. les appuya de ses
votes, retira son indemnité sessionnelle, et
personne parmi eux n'a demandé une en-
quête ; mais les libéraux se sont adressés
aux tribunaux et ont gagné leur cause.
Comme cette affaire est de notoriété publi-
que, je vais lire un affidavit qui s'y rap-
porte :

Canada, province d'Ontario. comté d'Ontario.
Savoir :

Dans l'élection d'un représentant du district
électoral de la division nord du comté d'On-
tario, tenue le 16 et le 23 juin 1896.

Je, Robert Noble, de la ville d'Uxbridge, dans
le comté d'Ontario, avocat, déclare solennelle-
ment :

1. Que j'étais électeur dans ile dit dietrict et
que j'ai voté à la dite élection.

2. Que j'étais présent lorsque l'officier-rappor-
teur a proclamé le candidat élu.

3. Que j'ai assisté, à Wh-itby, au décompte des
bulletins donnés à la dite élection et que j'étais
avocat de M. Duncan Graham, un des candidats,
à la dite élection, dans la pétition en invalida-
tion de la dite éleotion, en vertu de l'acte des
élections fédérales contestées.

4. Qu'au cours du dit décompte, lorsque les
enveloppes contenant les bulletins du dit Dun-
can Graham, furent ouvertes, on y a trouvé 21
bulletins marqués en faveur de M. John A. Mc-
Gillivray, l'autre candidat, à la dite élection.
Ces bulletins ont été trouvés parmi les papiers
d'élections des arrondissements de votation sui-
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vants ; Nos. 4 (Galloways, Thorah), 18 (Bre-
chin), 19 (hôtel de ville, Mara), 27 (Bracebridge),
et 133 (Draper).

5. Que ces dits bulletins, d'après leur appa-
rence, n'avaient pas pu être introduits dans la
boite, par l'ouverture pratiquée sur le couvercle,
qu'ils n'étaient pas pliés, ne portaient aucune
trace de plis, et étaient parfaitement unis, con-
trairement aux autres bulletins dans les mêcmes
enveloppes, comme j'en ai été informé par le dit
Duncan Graham, et M. Dalton McCar'thy, lors
du dit décompte, et comme je le crois sincère-
ment.

6. Que j'ai eu diverses conversations avec une
ou plusieurs personnes quand les bulletins ont
été comptés, après la clôture du bureau de vo-
tation, dans chacun des arrondissement de vota-
tion sus-mentionnés, et j'ai été informé par les
dites personnes, et je crois sincèrement, que tous
les bulletins mis dans les enveloppes supposées
contenir ceux qui étaient marqués en faveur du
dit Duncan Graham, étaient réellement marqués
pour le dit Duncan Graham.

7. Que j'ai bonne raison de croire, et croit
sincèrement que vingt-un bulletins donnés dans
les dits arrondissements de votation, en faveur
du dit candidat, Duncan Graham, ont été illé-
gaiement enlevés des dites enveloppes après le
vote, et avant le décompte, et que 21 bulletins,
frauduleusement marqués pour le dit candidat
John A. McGillivray, ont été illégalement subs-
titués aux autres, et c'est l'opinion qu'a exprimée
son honneur le juge Burnham, qui présidait au
dit décompte.

Et je fais cette déclaration solennelle la croy-
ant consciencieusement vraie, sachant qu'elle a
la même force et le même effet que si elle était
faite sous serment, en vertu de la loi de 1893,
concernant la preuve, au Canada.

R. M. NOBLE.
Faite devant moi, dans la ville d'Uxbridge,

dans le comté d'Ontario, le 18 juillet 1899.
V. M. HARE,

Commissaire, etc.

suspects, dont un était un forçat libéré, fu-
rent installés comme sous-officiers rappor-
teurs dans les différents arrondissements du
comté. Leurs noms furent tenus secrets
jusqu'à minuit, la veille de l'élection, et ne
furent livrés qu'après des demandes réité-
rées de la part des libéraux. Deux jours
avant l'élection, ces individus se réunirent
dans un hôtel, où on leur enseigna à substi-
tuer des bulletins du notoire J. C. Rykert à
ceux qui seraient marqués en faveur de M.
Gibson, le représentant actuel. On leur dis-
tribua de grandes quantités de bulletins
marqués d'avance en faveur de Rykert, pour
leur permettre d'exécuter leurs manoeuvres
frauduleuses. On leur distribua aussi.à titre
d'accompte, une certaine somme d'argent,
avec la promesse d'une 'gratification à celui
qui escamoterait le plus grand nombre de
bulletins. On avait fait venir expressément
des Etats-Unis celui qui était chargé de leur
donner ces instructions. Au delà de 300 bul-
letins ainsi marqués d'avance en faveur de
Rykert furent distribués à ces sous-officiers
rapporteurs, et une grande quantité fut em-
ployée.

Je me permettrai une digression pour de-
mander à l'honorable député de Montmo-
rency <1. 'Casgrain). 's'il est surprenant
-qu'on ait pu se procurer tous 'les détails con-
tenus dans les affidavits de Pritchett, quand
on sait que ces affidavits ont été préparés
par Sam. Barker, l'organisateur du parti
conservateur, qui avait déjà fait cette sale
besogne à Lincoln, pour se conformer, sans
aucun doute. aux fameuses instructions im-
primées et en payant pour le travail fait.

M. McCLEARY : Qui a fait cette décla-ration?
Voilà l'affidavit d'un avocat, qui était pré-

sent. Les sous-officiers-rapporteurs jurèrent
qu'ils avaient cacheté les enveloppes mar- norable député voudrait connaître le sous-
quées pour Duncan Graham, et qu'elles ne officier-rapporteur qui a livré le secret du
contenaient pas d'autres bulletins que ceux complot. Son nom ne parait pas ici, mais

qui taiet mrqué enfaver d Diicamnous avonls l'original de sa déclaration, et
qui étaient marqués en faveur de Dnnea.n
Graham ; mais, quand les bottes furent ou- S' y a une enquête, nous le produirons avant
vertes, on trouva 21 bulletins neufs, qui
n'avaient jamais été pliés, ce :qui est abso- Canada. Savoir:
lument nécessaire pour les introduire dans Dans l'élection du district électoral de Lincoln,
la 'boîte par l'ouverture. Comment ces bul- tenue le 26 juin 1896.
letins se sont-ils trouvés là ? Sont-ce les libé-
raux -qui les y avaient imis? J'espère que Je de ans l
pas un seul député de la gauche n'osera le 1. Que je résidais dans la ville de Sainte-Ca-
prétendre. tharine à l'époque de la dite élection et que je

Passons maintenant à l'élection de Lincoln, connais personnellement les faits dont il est
en 1896, qui est représenté dans cette Cham- question dans la Présente déclaration.
bre pas l'estimable whip du parti libéral 2- L'officier rapporteur à la dite élection était
(M. Gibson). La situation était toute par- William J. Carroll, de la dite ville de Sainte-
ticulière Catheine, un membre de la société Potter etticuièr dan ceconaé, arcequele prtiCari-oll, agents d'immeubles, et que le dit Potter,
libéral avait à combattre un candidat ex- était à cette époque le secrétaire de l'Associa-
ceptionnel, un ex-grand maître en corrup- tion conservatrice dans le dit district électoral.
tion électorale, un homme qui avait été pra- 3. Que durant la dite élection le dit Cario,
tiquement chassé de icette Chambre pour a été une grande partie du temps sous l'infu-
menées corruptrices. L'officier rapporteur ence de la boisson que c'est le dit Potter qui
était l'associé du secrétaire de l'association le tenait dans cet état, pendant que lui, Potter,ao et d'autres conservateurs faisaient le travail quiconservatrice, qui, avec d'autres conserva- aurait dû être fait par le dit officier rapporteur.
teurs, remplissait les fonctions de sous-offi- 4. Que les bulletins qui ont servi à la dite
cicr-rapporteur. Un certain nombre de gens élection ont été Imprimés aux ateliers du Star,"
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de Sainte-Catherine, et qu'on en a imprimé un
nombre considérable, en plus de ce qu'il fallait
pour l'élection-environ 500 de plus-et ces dits
bulletins, ainsi que ceux devant servir à 'l'élec-
tion ont été déposés dans un coffre-fort, dans le
bureau des dits Potter et Carroll et que le bu-
reau et le coffre-fort, qui n'étaient pas fermés à
clef, étaient à la disposition de quiconque vou-
lait y entrer.

5. Environ dix personnes, résidant à Sainte-
Catherine, ont été nommes sous-officiers-rap-
porteurs dans différents arrondissements, dans le
comté, mais non dans la ville, et plus particu-
lièrement dans les cantons de Pelham et de
Gainsborough. Ces personnes n'étaient pas ce
qu'on appelle des gens responsables, et plusieurs
n'avaient pas du tout ce qu'il faut pour agir
comme sous-officiers-rapporteurs. Les noms de
ces dix-eu environ-sous-officiers-rapporteurs fu-
rent tenus secrets jusqu'à une heure avancée de
la nuit qui a précédé l'élection, et ces noms n'ont
été publiés que sur l'ordre écrit de M. Rykert,
le candidat conservateur, à la dite élection.

6. Environ deux jours avant la dite élection,
ces dix sous-officiers-rapporteurs reçurent ordre
de se rencontrer et se rencontrèrent à l'hôtel
Breen, dans la ville de Sainte-Catherine, tenu
par John MeNulty, un conservateur bien connu,
qui habite maintenant le village de Merriton.
C'est le dit Potter qui leur avait dit de se ren-
dre à cet endroit et ils y trouvèrent un nommé
Quackenbush, ci-devant de Port-Dalhousie, mais
résidant alors et actuellement à Lewiston. A
cette réunion le dit Quackenbush enseigna aux
sous-officiers-rapporteurs comment substituer des
bulletins marqués en faveur du dit Rykert aux
bulletins que les électeurs leur remettraient mar-
oués en faveur de William Gibson, l'autre can-
didat, à la dite élection, et le soir en question.
et en d'autres occasions subséquentes, les dits
Quackenbush, Potter et :McNulty remirent à ces
dix sous-officiers-rapporteurs un grand nombre
de bulletins. Chaque sous-officier-rapporteur de-
vait marquer ces faux bulletins en faveur de
Rykert, mettre ses initiales sur le dos, et quand
un électeur connu comme un partisan de Gibson
se présenterait, le sousofficier-rapporteur de-
vait mettre dans la boîte, un de ces faux bulle-
tins, marqués pour Rykert, à la place de celui
que lui remettrait cet électeur.

7. A la dite réunion, chacun de ces sous-offi-
ciers-rapporteurs reçut une somme de $10, pour
mettre ce plan à exécution et le dit Quacken-
bush, promit une somme additionnelle à celui
des dix qui aurait substitué le plus de bulletins
comme dit ci-dessus.

8. Les personnes ainsi nommées ont toutes
agi comme sous-officiers-rapporteurs dans les bu-
reaux de votation, pour lesquels elles avaient été
nommées, et ont substitué une grande quantité
de faux bulletins, comme expliqué ci-dessus.

9. Je connais les noms des dits sous-officiers-
rapporteurs et j'ai une connaissance personnelle
des faits relatés ci-dessus. Les noms de ces
sous-officiers, autant que je me les rappelle, sont:
James Flack, fils, Percy Nelson, Geo. A. Bauers,
Richard Newman, James A. Livingston, E. Mc-
Gowan, Fred. House.

Et je fais cette déclaration solennelle, la croy-
ant consciencieusement vraie, et sachant qu'elle
a la même valeur et le même effet que si elle
était faite sous serment, en vertu de la loi de
1893, concernant la preuve, au Canada.

Faite devant moi à

Voilà une
constanciée,
question à

le 14 juillet

déclaration passablement cir-
et, à ce propos, je poserai une
mes honorables amis de la

M. COWAN.

gauche : Quand on -voit ce qui s'est passé
en 1896, quand on connaît les instructions
imprimées distribuées en 1896, quand on se
rappelle ce que les conservateurs ont fait
dans le Manitoba, faut-il s'étonner de voir
Pritchett dire dans son affidavit qu'en 1898,
il lui est venu l'idée que ces choses là étaient
possibles? Sai. Barker ne savait-il pas
qu'elles avaient été pratiquées en 1896? Ces
gens avaient les instructions imprimées
entre les mains, mais pour donner plus de
vraisemblance à leurs accusations et faire
croire que c'était le parti libéral qui avait
inventé ce moyen de substituer les bulletins',
après son arrivée au pouvoir, ils ajoutèrent
ce paragraphe, disant que ce plan fut ima-
giné en 1898, pour en rejeter la responsabi-
lité sur le parti libéral, tandis qu'en réalité
c'était le moyen banal dont ils se servaient
depuis des années pour remporter les élec-
tions.

Revenons maintenant à l'argument dont
s'est servi l'ex-ministre de la Justice (sir
Charles Hibbert Tupper). Comment excuse-
t-il son chef d'être allé parler en faveur de
Rykert dans le comté de Lincoln? Le chef
de l'opposition a parlé, je n'en doute pas,
dans Kent ; il a parlé dans Lincoln, et je
n'ai pas de doute qu'il a aussi parlé dans
Bothwell. On me dit qu'il a même parlé
en faveur de McGreevy, dans la ville de
Québec. Je demande à l'honorable député
si je me trompe. L'honorable chef de l'op-
position nie-t-il ce que je viens de dire? Non.
Alors, si tout cela est vrai, qu'est-ce que l'ex-
ministre de la Justice peut avoir à dire ? Il
a prétendu que le directeur général des Pos-
tes et le ministre de l'Intérieur étaient com-
promis parce qu'ils avaient paru dans une
assemblée publique à Brockville, où des
actes de corruption avaient été commis, au
dire de Pritchett, un homme qui avoue sa
propre turpitude.

Sir 'CHARLE'S HIBBERT TUPPER:
L'honorable député désire-t-il une réponse?

M. COWAN : J'entendrai avec plaisir
toute explication que l'honorable député vou-
dra donner.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
dis, sans hésitation aucune, que si l'on de-
mandait à la Chambre de voter une résolu-
tion comme celle qui nous occupe en ce mo-
ment, pour ordonner une enquête sur la con-
duite des fonctionnaires qui ont ainsi violé
la loi dans une division électorale dans la-
quelle le chef de l'opposition ou quelques-
uns de ses collègues auraient pris part à
l'élection, et s'il refusait de voter ou de par-
ler en faveur d'une enquête sérieuse et com-
plète, je ne l'appuierais pas.

Quelques VOIX: Oh! oh!

M. COWAN: Je reprends la proposition
de l'honorable député, et j'espère que je l'ai
bien compris. B dit que si une enquête
était demandée, tant que la preuve au con-
traire n'aurait pas été faite, tout ministre
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qui aurait parlé dans ce comté se trouverait
compromis.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
regrette de ne pas pouvoir me faire coin-
prendre de l'honorabile idéputé. J'ai ré-
pondu directement à sa question, et voici
na réponse : Si le chef de l'opposition avait
pris une part active à une élection dans
laquelle les sous-officiers rapporteurs se-
raient formellement accusés de maouvres
frauduleuses, si une enquête sur leur con-
duite était demandée, et si le chef de l'op-
position cherchait à prévenir cette enquête,
je dirais qu'il y a de fortes présomptions
de supposer qu'il redouterait de voir sor-
tir de cette enquête, autre chose que la
preuve de la culpabilité de ces sous-offi-
ciers rapporteurs.

MN. COWAN : Je remercie l'honorable dé-
puté de son explication et je crois la com-
prendre parfaitement. Il prétend que dans
tous les cas où il y a lieu de soupçonner de
la malhonnêteté, il devrait y avoir une en-
quête. Il dit que si des sous-officiers rap-
porteurs ont commis des illégalités, il doit y
avoir une enquête, et qu'il appuierait un
vote de censure contre le chef de l'opposi-
tion s'il s'opposait à une enquête au sujet
d'une élection dans laquelle les sous-officiers
rapporteurs auraient fait de la corruption
ou dans laquelle ces fonctionnaires aurait
Mé acusés de corruption, sur la parquet de
la Chambre. Je crois que c'est bien là sa
proposition, -tel qu'il l'a formulée.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Oui.

M. COWAN : Je vois avec plaisir que je
suis d'accord sur ce point, avec l'honorable
député. Mais s'il est si jaloux de la répu-
tation d'un sous officier rapporteur qu'il est
prêt à censurer quiconque refuserait d'ins-
tituer une enquête sur sa conduite, combien
plus jaloux devrait-il être de la réputation
du candidat qui briguait les suffrages, dans
les intérêts de ce parti.

S'il en est ainsi, tout ce que l'honorable
député veut savoir, c'est que s'il existe des
irrégularités, l'honorable député soit le pre-
iler à les dénoncer. Il a ensuite repro-

ché au directeur général des Postes d'avoir
pris la parole au cours d'une élection dans
laquelle il a été déclaré sous serment que
des actes de corruption avaient été com-
mis.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
n'ai jamais dit cela.

M. COWAN : Eh bien ! s'il n'a pas criti-
qué la conduite du directeur général des
Postes. il a dit qu'il y avait des soupçons
sur son compte.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
ne lui ai jamais fait de reproche pour avoir
porté la parole dans le comté.

177

M. COWAN : Pour avoir porté la parole
dans le comté. et avoir refusé d'accorder
une enquête. Mais dans quelle position dif-
ficile doit se trouver placé le chef de l'op-
position, lorsqu'il est obligé de se rendre
dans un comté, et de demander aux conser-
vateurs, grands et petits, de se rallier sous
le drapeau d'un criminel politique. Tout en
ne voulant pas troubler ceux qui reposent
de leur dernier sommeil, je dois dire que
Thomas McGreevy, un partisan des ho-
norables membres de la gauche, était aussi
un criminel condamné par les cours de jus-
tice pour avoir volé Île trésor public. Le
vol était si manifeste que' ses relations po-
litiques ne purent le sauver, bien qu'il fût
défendu par un avocat éminent au cours
de son procès devant les jurés. Il fut trouvé
coupable et condamné à la prison. Ce sont
ces modèles de vertu politique qui deman-
daient à leurs partisans de se rallier au-
tour du drapeau d'un criminel qu'ils avaient
eux-mêmes poursuivis.

Si c'est là 'l'étendard sans tache que l'ho-
norable député de Pictou veut dévoiler aux
yeux du public, nous n'y avons pas la
moindre objection.

Une élection eut à Parry-Sound. Il y
avait trois candidats sur les rangs. W. H.
Pratt, George McCormick, conservateurs et
le colonel O'Brien, McCarthyiste. M. Mc-
Cormniek fut déclaré élu. Quelque temps
après, plus de quarante bulletins furent dé-
couverts dans une boîte de scrutin, et il
était évident que ces bulletins avaient été
d'abord marqués en faveur de Pratt et
-d'O'Brien puis maculés. Dans certains cas
les croix placées vis-à-vis des noms de Pratt
et d'O'Brien avaient été effacées, mais ce
travail avait été accompli avec tant de ma-
ladresse. que l'œil le moins habitué pou-
vait constater la chose. Sur d'autres bulle-
tins on avait effacé la croix placée vis-à-
vis le nom de l'un des autres candidats et
fait une autre croix vis-à-vis le nom de Mc-
Cormick sur le même bulletin. Les cons-
pirateurs s'appercevant que le travail avait
été trop mal fait remplacèrent les bulletins
officiels par d'autres bulletins oubliant de
détruire les premiers. Lorsqu'il y a plus
de quarante bulletins de volés dans un seul
arrondissement de votation, n'est-il pas âii-
sonnable de conclure de là qu'il erlstait
toute une conspiration dans le but d'assu-
rer le succès de l'élection du candidat con-
servateur, qui en effet a été élu ? Cette
accusation est sérieuse et voici sur quoi elle
est basée :

Je, Thomas Kennedy, de la ville de Parry-
Sound, dans le district de Parry-Sound, gardien
des registres, déclare solennellement que j'étais
officier-rapporteur dans le district de Parry-
Sound, dans la province d'Ontario, pour l'élec-
tion de 1898, et ayant eu besoin de boîtes de
scrutin additionnelles je m'adressai à M. Joseph
Malkin, du village de Spencedale, qui agissait
en qualité d'officier-rapporteur pour le district
électoral de Muskoka et de Parry-Sound, lors

'des élections générales fédérales de 1896, afin de
me procurer de lui quelques-unes des boîtes de
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scrutin qui avaient servi dans la dernière élec-
tion ci-dessus mentionnée ; par suite de la de-
mande que j'avais faite au dit Joseph Malkin,
je reçus par voie de l' " express," de Spencedale,
dix des boîtes de scrutin qui avaient servi lors
des dernières élections fédérales dans le dit dis-
trict électoral, et en ouvrant ces boîtes de scru-
tin, en présence de mon secrétaire, M. W. E.
Foot, je découvris dans l'une d'elles environ
quarante bulletins marqués en faveur des diffé-
rents candidats à la dite élection, MM. Pratt,
O'Brien et McCormick ; et en examinant ces bul-
letins de plus près, je constatai qu'un grand
nombre d'entre eux avaient été manipulés.

Et je fais la présente déclaration solennelle,
la croyant consciencieusement vraie et sachant
qu'elle a la même force et le même effet que si
elle était faite sous serment en vertu de l'acte
de 1893, concernant la preuve, au Canada.

THOS. KENNEDY.

Reçu devant moi en la ville de Parry-Sound,
dans le district de Parry-Sound, le 18 juillet
1899.

R. E. STONE,
Commissaire, etc.

Cet adfidavit veut donc dire qu'il y avait
dans cette boîte de scrutin quarante bulletins
marqués contre le député actuel de Muskoka,
et Parry-Sound. On a commencé par es-
sayer d'effacer les premières croix, mais ne
réussissant pas on a sans doute placé de
nouveaux bulletins à la place des anciens,
oubliant de faire 'disparaître ces derniers.
Je laisse à la Chambre le soin de décider à,
quoi le représentant actuel de ce comté doit
son mandat.

On a aussi parlé de l'affaire du Manitoba.
Il a été établi devant le comité des comptes
publics que des fraudes gigantesques ont
été commises au Manitoba lors des dernières
élections générales fédérales de 1896. Un
nommé Freeborn a été spécialement envoyé
d'Ontario au Manitoba afin d'enseigner aux
sous-officiers-rapporteurs 'dans les différentes
parties de la province comment s'y prendre 1
pour remplir les boîtes de -scrutin de faux
bulletins dans les intérêts des candidats con-
servateurs. Freeborn a déclaré qu'il avait
été envoyé au Manitoba par M. Robert Ber-
mingbam, l'organisateur en chef du parti
conservateur. M. Nathaniel Boyd, le candi-,
dat conservateur dans le comté de Mar-
quette, à qui Freeborn avait été envoyé,
télégraphia à "M. Birmingham pour avoir des
renseignements sur son compte et Birming-
ham lui répondit : "il a fait un magnifique
travail dans Bruce-nord."

Après avoir reçu ce certificat d'habileté de
la part de l'organisateur en chef du parti
conservateur, il fut spécialement employé à
enseigner aux sous-officiers-rapporteurs com-
ment faire disparaître des bulletins. Il était
aidé dans ce travail infâme par deux autres
individus. Anderson et Waller. Ces trois
personnages visitèrent plusieurs comtés de
la province et il a été clairement prouvé
à l'enquête, qu'ils avaient instruit plusieurs
sous-ofliciers-rapporteurs qui ont ensuite
,avoué avoir substitué à des containes de
bulletins déposés en faveur des candidats

JE. 'COWAN.

libéraux, de faux bulletins marqués à
l'avance en faveur des candidats conserva-
teurs et qui leur avaient été antérieurement
fournis par l'organisation tory du Manitoba.

Dès que les libéraux eurent pris connais-
sance de ces faits. ils n'attendirent pas la
réunion du parlement pour dévoiler ces frau-
des et soulever une véritable tempête dans la
Chambre. Ils s'adressèrent immédiatement
aux autorités provinciales afin d'essayer de
faire arrêter les coupables. Ils ne se lance-
rent -pas dans ces procédures avec l'idée
d'augmenter le prestige de leur parti, nais
uniquement pour faire triompher la justice
et arrêter les coupables. L'ex-ministre de la
Justice (sir Charles Ilibbert Tupper) a es-
sayé de reprocher au gouvernement d'avoir
dépensé de l'argent à ce sujet. Nous nous
rappelons tous l'avoir vu se lever de son
siège plus d'une fois pour dénoncer la con-
duite du gouvernement parce qu'il avait dé-
pensé un certain montant dans le but de
poursuivre ces hommes. Au lieu de 'féliciter
le gouvernement des mesures qu'il prend
pour faire respecter la justice. l'honorable
député critique le parti libéral et tente de
faire des reproches au ministre de l'Intérieur
parce qu'il a voulu essayer de punir les cou-
pables, oubliant que tout le complot a été dé-
couvert et que l'un des criminels a été con-
damné à la prison. Il a fait dépenser cinq
ou six mille dollars au pays pour tenter
d'établir devant le comité des comptes pu-
blies que ces poursuites n'auraient pas dû
être prises, et qu'elles ont coûté trop cher.

Ce désir de la part des -honorables membres
de la gauche de faire des enquêtes et d'obte-
nir la condamnation des coupables est donc
un désir exprimé un peu tarld. Dans la ville
de Winnipeg il s'est commis une fraude d'un
autre genre ; là où six ou sept mille bulle-
tins auraient été suffisants dans une élection
ordinaire, il y en eut dix mille d'imprimés;
malgré cela, à deux heures *de l'après-midi
toute la réserve était épuisée et il fallut fer-
mer les bureaux de votation en attendaut
que des nouveaux bulletins fussent imprimés.
Prise dans son ensemble, l'élection du Mani-
toba figurera dans l'histoire politique de
notre pays comme la fraude électorale la
plus effrontée et la plus gigantesque qui ait
jamais été commise par aucun parti. Cela
n'a pas empêché les 'honorables membres de
la gauche de gaspiller $5,000 de l'argent pu-
blie pour essayer de critiquer la conduite du
gouvernement parce qu'il avait mis leurs
iniquités à jour.

il y a une autre question, qui a été sou-
levée par les conservateurs, et dont je ne
parlerai qu'avec regret. c'est la !question de
l'élection de Ontario-sud. Si j'étais à la place
de l'honorable député, il me semble que la
seule mention du nom de ce comté me fe-
rait rougir de honte. M. Calder a défait l'ho-
norable John Dryden dans Ontario-sud, par
une majorité de 96 voix. Les conservateurs
ont payé des votes jusqu'à $15 et $20 chacun,
et lis ont dépensé dans cette division élec-
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torale au delà de $7,000. Ils ont admis la 1
chose. Au cours de la poursuite en invalida-
tion d'élection -qui eut lieu plus tard, un
nommé Barker a admis avoir entrepris d'o-!
pérer un changement de vingt voix dans un
arrondissement de votation, pour le prix de
$100, et que ce montant lui a été payé par
un nommé Luke sur l'ordre par écrit de Wil-
liam Smith. Quel est ce M. William Smith?
C'est l'ex-représentant conservateur du
comté. Mais ce n'est pas tout. En 1896, ce
monsieur représentait le comté d'Ontario-
sud dans le parlement fédéral. A cette épo-
que il figurait parmi les partisans des hono-
rables membres de la gauche, et le chef de
l'opposition avait promis à un comité com-
posé de citoyens importants de ce comté,
que si le parti conservateur revenait au pou-
voir et que M. ýSmith f ût élu, il le prendrait
dans son cabinet à titre de ministre de l'A-
griculture. Cette promesse de l'honorable
chef de la gauche lui fut rappelée devaut
toute une assemblée, lors d'une visite qu'il
fit dans le comté, et on me dit qu'il ne s'op-
posa pas à la chose. M. Henry Parsons. le
propriétaire d'un journal conservateur d'On-
lario-nord, l'Observer, de Port-Perry, un des
membres de la députation qui visita Ottawa,
fait la même déclaration dans son journal,
ou du moins devant une assemblée publique,
et il a dit: " J'ai obtenu la promesse du
chef de l'opposition à cet effet." Le Vin-
dicalor, d'Oshawa, un journal conservateur,
a dit la même chose. J'ai ici le Chronicle, de
Whitby, du 11 mai 1900, qui s'exprime com-
me suit à ce sujet :

L'élection de 1896 a été intéressante. La ques-
tion soumise au peuple était "la suivante : De-
vait-on ou non forcer le Manitoba à agir. Le
parti conservateur se prononça dans l'affirmative,
et le parti libéral dans la négative. Et M. Bur-
nett eut à lutter contre la déclaration faite par
sir Charles Tupper, de prendre M. Smith, M.P.,
dans son cabinet, en qualité de ministre de

C'est là l'argument dont on s'est servi
dans la campagne d'Ontario-sud ; c'est là
ce que disaient les journaux des deux par-
tis ; c'est là ce -qu'a dit la députationï et
l'on m'assure que cette déclaration a été
faite en la présence de l'honorable député.
Il est bien certain que M. Smith aurait été
ministre de l'Agriculture si le parti conser-
vateur était revenu au pouvoir, parce que
je suis convaincu que le chef de l'opposition
se fait un point d'honneur de remplir les
promesses faites à un aii politique.

Le 9 janvier 1900, toute la question de cor-
ruption fut soumise à la cour, et ce M.
Smith, ce futur ministre de l'Agriculture
dans le gouvernement conservateur, finit
par admettre toute l'affaire, et révéla un
état de corruption' et de dépravation politi-
que comme on n'en avait jamais entendu
parler dans ce pays. Je vals maintenant
Prouver ce que j'avance. ~Je ne me ser-
virai pas pour cela du témoignage de Prit-
chett, du témoignage d'un renégat ou d'un
criminel politique, ni mêmé du témoignage
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d'un seul libéral. Mais je vais puiser dans
les dossiers de la cour, la preuve faite de-
va-nt les honorables juges Ferguson et Os-
ler, deux hommes qui appartenaient au par-
ti conservateur avant leur nomination, et
deux des plus savants jurisconsultes que le
Canada ait jamais possédés. Voici ce té-
moignage de Smith:

Examiné de nouveau par M. Lount:
Q. Avez-vous reçu quelqu'argent au cours de

cette élection ?-R. Oui.
Q. Pour quelles fins ?-R. Je présume que c'é-

tait dans le but d'acheter des votes.
Q. Combien d'argent avez-vous dépensé ?-R.

Je ne puis vous le dire.
Q. Environ quel montant ?-R. Je ne puis le

dire.
Q. Plus de $100 ?-R. Je n'ai jamais acheté

d'électeur personnellement.
Q. Plus de $100 ?-R. Oui.
Q. Plus de $200 ?-R. Cela est possible.
Q. Plus de $300 ?-R. Cela est possible.
Q. Plus de $400 ?-R. Cela est possible.
Q. Plus de $500 ?-R. Cela est possible.
Q. Plus de $600 ?-R. Cela est possible.
Q. Plus de $700 ?-R. Cela est possible.
Q. Plus de $800 ?-R. Cela est possible.
Q. Plus de $900 ?-R. Cela est possible.
Q. Plus de $1,000 ?-Pas de réponse.

Par le juge Osler :
Q. Vous pensez avoir payé plus de $900 ?

Interrogé par M. Lount, un ancien mem-
bre de cette Chambre, qui agissait dans la
cause comme avocat de la poursuite :

Q. Vous avez dépensé plus de $900 pour ache-
ter des votes à cette élection ?-R. Ouimon-
sieur.

Q. Ainsi vous consentez à dire que vous vous
êtes servi d'argent dans cette élection pour ache-
ter des votes ?-R. Oui.

Q. Dois-je comprendre que vous dites ne pas
avoir payé d'argent personnellement ?-R. Non,
pas à des votants en particulier.

Q. Comment avez-vous fait ? Avez-vous confié
à quelques personnes le soin de payer ces mon-
tants pour vous ?-R. Oui, monsieur.

Q. Pouvez-vous faire connaître les noms de
ces personnes ?-R. Non, monsieur.

Q. Refusez-vous de faire connaître les noms de
ces personnes ?-R. Oui, je refuse.

Q. Vous connaissez ces personnes, mais refusez
de donner leurs noms ?-R. Oui.

Q. A combien de personnes se trouvant là,
avez-vous donné de l'argent ?-R. Je n'ai pas
même l'intention de répondre à cette question.

M. Lount.-Je demande à la cour-
Le juge Osler.-Je crois que cette question

peut être posée au témoin.
M. Lount.-A combien de personnes se trou-

vant là, avez-vous donné de l'argent ?-R. A une
demie-douzaine.

Q. Combien à chacun ?-R. Je ne puis dire la
chose de mémoire.

Q. Avez-vous pris des notes à ce sujet ?-R.
Non.

En réponse à d'autres questions le témoin ad-
mit que Baker lui avait montré une liste des
argents qu'il serait nécessaire d'avoir à Cedar-
dale, s'élevant à $

Le juge Ferguson.-Pouvez-vous nous dire quel
montant au-dessus ds $900 vous avez payé ?-R.
Non, je ne le puis pas.

Q. Pouvez-vous dire que ce montant n'a pas
atteint $1,200 ?-R. Ça ne pouvait être plus de
$1,200.
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Il ne s'agissait pas la de son élection, mais
d'une élection provinciale dans laquelle il
avait accordé son appui à M. Calder, qui à
son tour devait aider -1 M. Whitney.

Q. Pouvez-vous dire si ce montant ne dépas-
sait pas $1,200 ?-R. Non ; je ne puis le dire.

Après un certain nombre d'autres questions,
le juge Ferguson lui demanda : Pouvez-vous dire
où Baker s'était procuré l'argent qu'il a dé-
pensé ? Est-il propriétaire d'une banque ?-R.
Non, monsieur.

Au cours de son argumentation en faveur
de l'accusé, M. Paterson, l'avocat de ce der-
nier, prétendit que M. Smith, cet ex-repré-
sentant conservateur. cet hommes qui avait
la promesse d'un portefeuille dans le gou-
vernement des honorables membres de la
gauche, avait donné son témoignage avec
beaucoup de candeur.

Le juge Osler.-Je ne serais pas porté à dire
que la conduite de M. Smtih a été candide.

M. Patterson.-Il ne s'est pas -montré disposé
à engager la lutte avec l'avocat.

Le juge Osler.-J'appellerais plutôt cela de
l'effronterie ; c'est là. le véritable mot.

En rendant son jugement, le judge Fer-
guson fit la remarque suivante

Je considère le témoignage de Smith comme
étant une négation effrontée, une négation que
je ne puis croire-

C'était là un autre point. Il avait admis
avoir dépensé $1,200 pour faire de la cor-
ruption, mais il voulait sauver un autre
homme. Le juge Ferguson fit remarquer
qu'il n'ajoutait pas foi à ses uégations, et il
continue :
-et je préfère ajouter foi au témoignage de
Baker qu'aux témoignages des deux autres. On
ne peut condamner le témoignage de M. Smith
d'une manière trop formelle puisqu'il porte sur
la question, il est discrédité par son admission
qu'il s'est rendu coupable de cette gigantesque
corruption. J'éprouve un certain regret de voir
que ce grand coupable, M. Smith, ne soit pas ici.
Tout ce que j'ai à lui dire, c'est que son témoi-
guage est le plus bel échantillon de corruption
dont j'ai jamais entendu parler.

Cette corruption dont il est ici question,
c'est un conservateur qui s'en est rendu
coupable dans Ontario-sud, et non un libé-
ral.

M. LANDERKIN : C'est un futur minis-
tre de l'Agriculture. dans le gouvernement
conservateur.

M. COWAN: .Te ne crois pas qu'ils aient
besoin d'un ministre de l'Agriculture avant
plusieurs années. Tout en ne voulant pas
abuser de la patience de la Chambre, je
veux dire, avant de terminer, que tout avo-
cat de la gauche. décidé -à parler franche-
ment, est forcé d'admettre que le comité
des privilèges et élections n'est pas un co-
mité composé d'hommes suffisammment dé-
pouillés de l'esprit de parti pour former un
tribunal impartial. Y a-t-il parmi les hono-
rables membres de l'opposition un seul
homme qui soit disposé à faire décider
ses droits les plus sacrés et les privilèges

M. COWAN.

d'électeurs par ce comité ? Comment aime-
raient-ils à être jugés par un jury, lorsque
six membres de ce jury auraient déclaré d'a-
vance leur culpabilité. Or, qu'avons-nous
vu dans cette Chambre ? Nous avons vu
l'honorable député d'Halifax (M. Borden),
l'honorable député de Pietou (Sir Charles
Hibbert Tupper), PihonoTable député d'Assi-
niboiïa-ouest (M. Davin), l'honorable député
de Simcoe-est, l'honorable député de West-
moreland et l'honorable député de Montmo-
rency, c'est-à-dire six députés conservateurs,
six membres du comité des privilég-es et
élections, se lever dans cette Chambre et
déclarer que Pritchett a dit la vérité. Si
Pritchett a. dit la vérité, tous ceux contre qui
il a formulé des accusations sont coupables.
C'est là leur prétention, et ils l'ont émise-
avant d'avoir entendu un seul mot de la
preuve.

Ces honorables députés poussent-ils la
simplicité jusqu'au point de croire que le
pays va les considérer comme des juges suf-
fisamnîment impartiaux pour leur permettre
de -se prononcer sur les droits sacrés d'un
citoyen ?

Comme l'a dit hier soir le Solliciteur géné-
ral, il n'est pas nécessaire que nous expri-
mions notre opinion sur l'impartialité du
comité des privilèges et élections, parce que
l'honorable député de Pictou s'est déjà pro-
noncé sur ce point. A mon avis, ce comité
n'est pas un tribunal impartial. L'honorable
député d'Halifax (M. Borden) et l'honorable
député de Westmoreland sont deux avocats
qui travaillent contre le parti libéra1l dans ce
comité. Le premier serait-il disposé à sou-
mettre la cause d'un de ses clients -au juge-
aient du comité des privilèges et élections ?
Cependant, c'est là ce qu'ils nous demandent
de faire aujourd'hui, sachant que ce comité
est incapable de mettre sa décision à exé-
rution. quand bien même il arriverait à en
prendre une. Mais pour bien nous rendre
compte de tout le ridicule qu'offre la situa-
:iou actuelle. tout ce que nous avons à faire,
c'est de nous rappeler l'histoire du passé.

Le comité des privilèges et élections existe-
dans ce parlement depuis plusieursi années,
bien des causes lui ont été soumises, mais
avec quel résultat ? Je n'ai pas l'intention de
faire perdre le temps de la Chambre en ra-
comtant toutes ces causes en détail, je me
contenterai de citer celle du -comté de Queen,
N'-B., Ù laquelle on a déjà fait allusion. Tous:
savent que M. Baird n'a pasi été élu par la
majorité des votes donnés par les électeurs.
L'otficier-rapporteur qui reçut le dépôt de
M. Baird des mains de -son agent ne fit pas
remarquer la chose, l'élection eut lieu, maisr
quand vint le temps de compter les bulletins
on s'aperçut que M. Baird était en minorité
de quarante voix ; a-lors, l'officier-rapporteur
déclara que son adversaire lui avait fait re-
mettre son dépot par l'entrémise de son
agent, et par' onséquent-

M. MILLS : Il résigna.
M. CWAN :, Et, par conséqaent, l'autre-

candidat devait être proclamé élu. L'hono-
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rable député (M. Mills) m'a fait remarquer
qu'il avait résigné. Cela est vrai, et je vais
déclarer à son avantage qu'il professait un
plus grand respect des droits et privilèges
des électeurs que les honorables député, de
la gauche, car, une fois qu'ils eurent dé-
claré qu'il avait droit de conserver son
mandat, il eut honte et résigna. Ce tribunal
impartial, ces juges sans préventions, et
'honorable député d'Amnapolis se trouvait
peut-être parmi eux-

M. MILLS : Oui.
M. COWAN : Vous faisiez partie de ce

tribunal ? L'hîonorable député d'Annapolis
était parmi cesi juges qui décidèrent d'ac-
corder le mandat du comté de Queen à M.
Baird, mais ce dernier eut honte et finit par
résigner. cependant l'honorable député (M.
Mills) n'a jamais exprimé le moindre regret
à ce sujet.

M. MILLS: Non.
M. COWAN : Je vais lui répéter ce qui a

été dit à cette époque.
M. SPROULE : L'honorable député me

permettrait-il de lui poser une question ?
M. COWAN : L'honorable député (M.

Sproule) prétendrait-il que j'ai dit quelque
chose qui n'est pas conforme aux faits ?

M. SPROULE : Je voudrais demander à
l'honorable député s'il ignore que Dunn,
l'oflicier-rapporteur, a suivi en cette affaire
les eonseils des principaux avocats libéraux
de la province ?

M. COWAN : Je ne blâme pas! l'officier-
rapporteur Dunn, mais j'expose sa manière
diagir, et je laisse chacun libre de juger les
faits, sans m'occuper de savoir sur les con-
seils de qui il a agi. L'honorable député (M.
Sprcule) a tellement honte de la conduite
de son parti en cette affaire, et du rôle joué
par l'olticier-rapporteur, qu'il veut essayer
d'en jeter la responsabilité sur un avocat
libéral du Nouveau-Brunswick qui ne fait
pas partie de cette Chambre.

S'il se croit tenu d'excuser la conduite de
l'oficiler-rapporteur, comment peut-il expli-
quer le fait que ses amis conservateurs ont
cru devoir plus tard ratifier sa conduite en
pleine connaissance des faits ?

M. SPROULE': Je ne cherche à excuser
personne.

M. COWAN : Il me fait plaisir de l'en-
tendre parler ainsi. S'il y a un homme dans
cette Chambre que je respecte, c'est bien le
député de Grey-est. S'il y a quelqu'un dans
le parti conservateur qui veut rendre justice
à qui de droit, c'est bien mon honorable ami
(M. Sproule). Mais je dois lui dire que cette
considération que j'éprouve pour lui est due
au fait qu'il a refusé d'approuver l'acte que
je viens de mentionner.

L'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) est trop jaloux de sa répitation
d'honnête homme, pour essayer de défendre

celle de l'honorable chef de la gauche. Il
y a eni parmi les membres de cette Cham-
bre. un nommé J. C. Patterson, qui est de-
venu plus tard ministre dans le gouverne-
ment conservateur, et qui a été finalement
nommé lieutenant-gouverneur du Manitoba.
La pilule était trop amère à avaler pour M.
Patterson. et je vais lire ce qu'il dit à ce
sujet, (Débats, 1er juin 1887, page 691. v.a.)

Etant de -cette -pinion, qui me paraît être
aussi claire que le soleil en plein midi, je ne
puis voter autrement que pour donner le siège
à M. King, celui qui a été élu le 22 février. Ce
n'est pas une question de parti. C'est une ques-
tion qui concerne les droits et privilèges, l'hon-
neur et la dignité de cette Chambre.

En 1883, alors qu'un candidat ayant la mino-
rité des votes dans King, I. P.-E., fut déclaré
élu membre de cette Ohambre, je crois qu'une
injustice a été commise dans cette ci-rconstance,
et l'attitude que j'ai prise alors est celle que
j'ai toujours suivie. -

J'ai toujours été fortement opposé à l'idée
d'encourager les officiers-rapporteurs à s'arroger
des pouvoirs comme ceux dont a usé l'officier-
rapporteur de King.

Il ne s'agissait pas alors de voter en faveur
d'une enquête sur des affidavit donnés traî-
treusement ; il s'agissait de voler un mandat,
car de l'aveu de tous, le candidat élu avait
obtenu la majorité des voix et tous les con-
servateurs, û l'exception de M. J. C. Patter-
son. votèrent pour cela-et comme dit l'hono-
rable député de Grey-est (M. Sproule), je ne
leur en fait pas mon compliment. M. Patter-
son disait encore, le 28 avril 1887, page 178,
v.a. des Débats.

Je considère que la conduite de l'officier-rap-
porteur du comté de Q·ueen, N.B., constitue la
plus grave offense, en matière d'élection, qui
soit venue à la connaissance du public canadien
depuis trente ans ; je crois que ce serait une
honte si, par des trucs ou des arguties, des avo-
cats se jouant de la crédulité ou de l'ignorance
ù'un officier-rapporteur, pouvait donner un siège
dans cette Chambre au candidat de la minorité,
contre le gré de la majorité des électeurs.

Voilà quelle était l'opinion 'de M. Patterson
qui avait été élu comme conservateur, qui
était dans l'intimité des chefs de ce parti,
qui a fait plus tard parti du cabinet et a
ensuite été recompensé par la position de
lieutenant-gouverneur du Manitoba. Voilà
ce qu'a fait ce comité des privilèges et élec-
tions.

Passons maintenant au comté de King, I.P.-
E. Le représentant actuel de ce comté (M.
Macdonald) a été déclaré élu par la majorité
conservatrice de ce comité, et cependant le
'Dr Robertson, le candidat libéral avait ob-
tenu 2,002 voix, et M. Austin C. Macdonald,
1,940. Le devoir de l'officier-rapporteur était
de déclarer élu le candidat libéral, qui avait
obtenu une majorité de 62 voix, mais sur la
foi du rapport qui lui avait été fait que M.
Robertson n'avait pas démissionné comme
député à l'assemblée législative, il fit un
rapport spécial.

Un officier-rapporteur n'a pas le droit de
se prononcer sur l'éligibilité du candidat qui
a obtenu la majorité des voix. Cette ques-
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tion appartient aux tribunaux. Mais dans le
cas qui nous occupe, la, question fut soumise
au comité des privilèges et élections où les
conservateurs avaient une forte majorité et
ce comité décida de donner le man'dat, à M.
Macdonald, le candidat conservateur, mal-
gré le vou de la majorité des électeurs, et
cinq ans plus tard, M. J. C. Patterson que
j'ai déjà cité, déclarait que c'était une in-
justice et une infamie indignes de la Cham-
bre des communes.

Voilà le bilan 'du comité des privilèges et
élections, de ce tribunal impartial. Un sim-
ple officier-rapporteur le soir de l'élection
prend sur lui de décider que le candidat élu
n'a pas légalement démissionné comme mem-
bre de l'assemblée législative.-une question
que 'bien peu d'avocat, oseraient toucher, ou
sur laquelle très peu seraient d'acord.
Le docteur avait écrit sa démission et l'avait

remise à deux députés ; on l'avait confiée à la
malle, et on prétendait que l'orateur ne l'a-
vait pas reçue assez tôt. Mais le comité (les
privilèges et élections dont la majorité était
conservatrice, décida que le mandat appar-
tenait à M. 'Macdonald, bien qu'il fût en mi-
norité.

Il ne s'agissait pas d'affidavit de rénégats
et de traîtres, mais de faits positifs et in-
déniables ; mais cela n'a pas arrêté le co-
mité.

Maintenant, un dernier mot sur ce sujet.
L'honorable député de Northumberland-est
(M. Cochrane) a été accusé d'avoir trafiqué
des emplois publics. Il a été démontré qu'il
était responsable d'environ $600 'de dettes
contractées durant l'élection provinciale pré-
cédente. Il y avait des travaux à faire sur
le canal, dans son comté, et il confia le pa-
tronage à un comité composé de ses plus
actifs partisans. Ce comité qui comprenait,
je suppose, les chefs conservateurs de cha-
que paroisse, commença à adjuger les tra-
vaux, à des prix variant de $150 à $200 par
tête. Cet argent fut mis à la banque pour
diminuer la dette dont l'honorable député de
Northumberland était responsable.

Un nommé Gooderich, a juré positivement
-cela n'est pas nié-qu'il avait payé $200 au
député de Northumberland-est ou à son lils ;
que le père avait compté l'argent et que le
fils était allé le porter à la banque en dimi-
nution de cette dette d'élection. Le député
de Northumberland-est n'a jamais offert son
témoignage pour contredire celui de Goode-
rich ; cependant, ce tribunal impartial qu'on
appelle le comité des privilèges et élections
dans lequel ses amis politiques étaient en
majorité. décida qu'il n'avait eu connais-
sance d'aucun fait illégal, bien qu'il eut
compté l'argent et que son fils fut allé le
porter à la banque ; il déclara. par exemple,
que la conduite de ce comité électoral était
très représensible.

J'ignore personnellement si !l'honorable dé-
puté de Northumberland-est était innocent
ou coupable, mais je cite ces faits. pour faire
connaître l'histoire passée du comité des pri-
. M. COWAN.

vilèges et élections. Quand les conserva-
teurs avaient une majorité dans ce comité,
il priva de leur mandat des candidats élus
par 40 voix et 62 voix de majorité. Je n'ai
pas de confiance dans un tribunal qui est
prêt à faire sièger ici les candidats de la
minorité.

Je suis convaincu que j'exprime l'opinion
de tout le parti libéral, depuis le premier mi-
nistre jusqu'au plus humble d'entre nous,
quand je dis que nous condamnons la cor-
ruption. A l'appui de cette prétention, je
déclare 'que nos adversaires n'ont jamais été
capables de prouver qu'un seul député libéral
ait commis un acte de corruption. Je les
défie de trouver dans nos rangs un Billy
Smith qui devait être leur prochain ministre
de l'Agriculture. On fouillerait en vain l'his-
toire politique du Canada et l'histoire du
parti libéral jusqu'en 1896. pour trouver quoi
que ce soit, contre ce parti, à l'exception du
cas unique de M. Lafiamme, qui n'a pas be-
soin de certificat d'honnêteté de ma part
puisqu'il en a obtenu un de l'honorable dé-
puté de Montmoi'eney, et que les tribunaux
du pays ont condamné le Mail, à lui payer
$10.000 de dommages-intérêts pour l'avoir
calomnié.

Je répète que j'exprime l'opinion de tout
vrai libéral, soit dans cette Chambre ou en
dehors, quand je dis que nous sommes tous
prêts à écraser la corruption, la fraude élec-
torale, la malhonnêteté politique, sous quel-
que 'forme qu'elle :se produise. Si nous
avions eu ces affidavit dans nos poches, nous'
aurions imité l'exemple du, gouvernement
d'Ontario, nous aurions ordonné une en-
quête et fait punir les coupables. Nous ne
les aurions pas cachés jusqu'à ce que la pres-
cription eut mis les coupables à l'abri, pour
venir ensuite demander des enquêtes avec
de grands éclats de voix.

Il ne se serait pas trouvé parmi nous d'Alex-
ander Smith complaisont, auquel on n'a rien
à reprocher dans toutes les élections aux-
quelles il a été mêlé, si ce n'est cette décla-
ration de Pritchett que neuf électeurs dans
un comté, et trois dans l'autre déclarent
être un unenteur, et qui s'avoue lui-même
un parjure. Si :Smith avait eu ce document
en sa possession, cette discussion ne se se-
rait jamais présentée. Pas un seul organi-
sateur libéral n'aurait fait de compromis an
sujet d'actes de corruption et de manoeuvres
frauduleuses, en cachant cet affidavit dans
son pupitre, pour attend;re que la prescrip-
tion fut aequise ; nous aurions poursuivi et
fait punir les coupables. Nous n'aurions
pas laissé échapper toutes les occasions de
venger la justice et l'honnêteté, dans l'es-
poir de faire tort à nos adversaires.

Peu m'importe que Pritchett soit un libé-
ral ou -un conservateur. 'Si quelqu'un com-
met un crime, on ne doit pas en tenir res-
ponsable le parti auquel Il appartient. Celui
qui soutiendrait une pareille doctrine de-
vrait être prêt à accepter, pour son propre
parti, la responsabilité de tous les crimes

.5643 56 14[COMMU-NES]



[17 MAI 1900]

qui ont été commis par des gens apparte-
nant à 'ce parti.

Personne dans le parti libéral n'a à rougir
de son passé. Le premier ministre ne sera
jamais dans l'obligation d'aller dans les as-
semblées publiques demander des suffrages
pour un criminel politique. Il ne sera ja-
mais dans l'obligation d'aller parcourir un
comté pour rallier les électeurs -à la candi-
dature d'un J. C. Rykert, ou d'autres pareils
à lui. Cet homme avait, pour ainsi dire, été
chassé de la Chambre puisqu'il s'est retiré
au moment où il allait être mis à la porte ;
il a aussi été prouvé qu'il a.vait extorqué
des milliers de piastres à ses compatriotes
avec des concessions forestières qu'il avait
obtenues de ses amis politiques à raison de
$5 du mille.

Je dis aux libéraux qui sont ici, et aux
libéraux de tout le pays, je dis à l'honorable
chef de l'opposition, que, grâce au ciel, nous
n'avons pas à rougir de notre chef. S'il s'est
passé des 'choses repréhensibles dans nos
rangs, elles étaient l'ouvre de parasites obs-
curs, comme Pritchett, et notre chef n'avait
rien à y voir.

Quand l'honorable député d'York conseil-
lera aux jeunes Canadiens de lire l'histoire
du Canada et l'histoire du parti conserva-
teur, j'espère qu'il leur recomandera de la
lire à la lumière des faits que j'ai rapportés
ce soir, et qu'ils mettront en regard l'affi-
davit de Pritchett, pour se bien rendre
compte des mérites respectifs des deux par-
tis.

Si la Chambre en avait le pouvoir, je
dirais : Poursuivez Pritchett et procurez-
vous les preuves nécessaires pour le faire
condamner. Si nous ne le pouvons pas, ne
confions pas l'affaire au comité des privi-
lèges et élections, un tribunal dont six des
membres se sont déjà prononcés dans cette
Chambre, et dont un septième, l'honorable
député d'Annapolis (M. Mills) a déjà fait ses
preuves dans l'affaire de Baird. Ne confiez
pas à ce tribunal les droits du plus humble
citoyen du Canada ; adressez-vous à un tri-
bunal impartial-non 'à un tribunal dont les
juges ont déjà déclaré que cet affidavit con-
tenait la vérité, parce qu'il donnait une
quantité de détails.

Si un député libéral se levait dans cette
Chambre, et, dans le but d'embarrasser ses
adversaires politiques, se servait d'argu-
ments comme ceux-là, je ne voudrais cer-
tainement pas suivre le parti libéral aussi
loin que les honorables députés de la gauche
sont 'disposés à suivre l'honorable député
'd'Halifax (M. Borden), l'auteur de la réso-
lution que nous discutons en ce moment.

M. CRAIG : L'honorable député de Guys-
borough (M. Fraser) a parlé de moi, M. lOra-
teur, en me designant comme le vertueux
député de Durham-ouest, et il a aussi re-
proché aux députés de la gauche qui ap-
puient la motion de l'honorable député
d'Halifax (M. Borden) de se poser en pu-
ristes.

Je ne prétends pas être plus vertueux que
les honorables membres de la droite, mais
l'attitude que je prends sur cette question
est la même que celle prise par l'honorable
premier ministre, l'année dernière. Lorsqu'à
cette époque le député d'Halifax (M. Borden)
a soumis sa motion demandant de renvoyer
l'affaire devant le comité des privilèges et
élections, l'honorable chef de la droite dé-
clara sans hésiter qu'il accepterait la motion.
Il se déclara. disposé à faire la chose, bien
que fla preuve dans le cas de l'élection de
Brockville fût excessivement faible. Je dols
ajouter que l'honorable ministre a reçu des
félicitations de tout le pays, et en particulier
des journaux libéraux, sur son attitude en
cette circonstance.

On m'a fait remarquer un~article du Globe
publié sur cette question, et je me permet-
trai d'en citer un court passage. Cet article,
qui a été publié le 7 juillet 1899, se lit comme
suit :

Le premier ministre a déclaré sans la moindre
hésitation que l'on avait fait une preuve assez
forte dans la cause de Huron-ouest, et bien que
la preuve fut très faible dans le cas de l'élec-
tion de Brockville, il consentit immédiatement
à ce qu'une enquête eut également lieu dans ce
dernier cas, affirmant de nouveau la ferme déter-
mination du gouvernement de protéger la sain-
teté du scrutin et les droits du peuple.

Ces déclarations de l'honorable premier
ministre furent reçues par les applaudisse-
ments de tous les membres de la Chambre
sans distinction de parti ; mais depuis cette
époque un changement remarquable s'est
produit -dans son attitude sur cette question.
A cette époque, il était prêt il soumettre la
chose au comité, mais aujourd'hui il veut
tout le contraire, et cela, pour des raisons
que je ne puis comprendre.

Voici un autre article du Globe, en date
du 8 juillet 1899, intitulé " Enquêtes ", dans
lequel ce journal explique les raisons qui ont
amené le gouvernement à refuser une en-
quête sur les affaires du Yukon, et approuve
sa décision, parce que ces accusations n'a-
vaient pas été prouvées, puis il continue :

On se rend bien compte de la situation en
voyant ce qui s'est passé dans la Chambre jeudi.
Des accusations furent formulées sur la manière
dont s'étaient faites les récentes élections par-
tielles de Huron-ouest et de Brockville. Ici, ce
n'est plus de l'administration des affaires pu-
bliques dont il s'agit, mais bien de la cons-
titution du parlement, qui est l'autorité souve-
raine dans le pays.

J'appelle tout spécialement l'attention sur
ce passage, car une partie de la discussion,
dans le débat actuel, a. roulé sur ce point.

Beaucoup de choses pourraient être dites sur
le mode de procéder ; le mode de' procéder
dans des causes de cette nature, qui semble avoir
obtenu depuis longtemps la préférence, est de
soumettre l'affaire aux cours de justice. Mais
comme il s'agit de l'existence même de la Cham-
bre des communes, et de la pureté du mandat
confié à ses membres par les électeurs, il ne peut
y avoir la moindre faiblesse ou 'la moindre hési-
tation a mettre de côté -les procédures intermi-
nables des cours de justice, afin de prendre: con-
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naissance des accusations de corruption électo- que ce comité n'est pas un tribunal impar-
rale tial et que la politique y joue un grand rôle,

Ces paroles rendent parfaitement l'opinion mais de ce côté, les honorables membres de
des membres de l'opposition, et c'est aussi la droite ne peuvent se plaindre, car la ma-
ce que pens-ait l'honorable premier ministre orité des membres de ce comité est libé-
l'année dernière, mais il n'est plus de cet rale. Ceux qui en font partie ne sont pas

là pour travailler dans les, intérêts de leurs
amis mais bien pour faire une enquêteM. Borden a formulé des accusations précises llonnête afinî de savoir comnment ces élections

et cinq minutes plus tard, Il apprenait ainsi que <mt tit e déoir a vérit
tous les autres membres de la Chambre des com- ont été faîtes et déeouvrir la vérité.
munes, que l'enquête qu'il avait demandé lui On a prétendu que certains sous-officiers
était accordée. De plus, elle lui était accordée rapporteurs s'étaient rendus coupables de
exactement dans la forme qu'il désirait l'obtenir. fraudes et d'irrégularités ; et on a demandé

Plus loin l'article disait encore. que le comité fasse une enquête sur ces

La Chambre va faire une enquête sur les accu- accusations, afin que la Chambre et le pays
sations de corruption commise dans les élections sachent à quoi s'en tenir, et que des ne-
partielles. C'est son indépendance qui est mise sures soient prises pour empêcher la répé-
en jeu par l'existence de semblables choses. tition de semblables choses. Je ne pousse

pas l'esprit de parti jusqu'à dire que le co-
J'ai u cet article a la eChambre miité ne fera pas son devoir : J'admets, que

parce que je l'approuve en entier. dans certaines circonstances, ses membres
Pour une fois), .e partage les opinions éui- peuvent se laisser influencer par l'esprit de
ses dans cet article par le Wobc, et je suis parti ; mais je ne crois pas qu'il y ait un
convaincu que la majorité des membres de seuc mmbre e croie pambre aiteun
cette Cia-nibre est du même avis, bien qu'un seul membre de cette Chambre désireux'a- d'empêcher la vérité d'être connue. Mais il
grand nombre d'entre eux soient forcés d va a une chose certaine, c'est que si cette
gir contrairement a leurs convictions, dans d
le cas qui nous occpe dépense valait quelque chose on l'aurait la-

Pourquoi ce chigemen d'attitude ? L'ho- voquée l'année dernière. Tous les membres
norable premier ministre ne nous en a pas de la droite, y compris le premier ministre,
nore, 'donnér îairisn, mais: .'e 'e a pal ont alors convenu de renvoyer l'affaire de-encore donne la raison, misi j'espère qui vaut le comité. Si ce comité est un tribu-
.va le faire avant la fin de la discussion. n« ata et né,i eate ted
L'année dernière, il était prêt à accepter la il partial cette adnée, il devait en être de
motion de l'honorable députmême lannée dernière, mais on en a pas
cette année, il refuse de faIre ce qu'il a re- Souile mot.
connu être juste à la dernière session. N'êtant pas avocat, je considère cette

L'honorable ministre de la Marine et des question de la même manière que doit le
Pêcheries et le député d'Halifax (M. Rus- faire la niasse des électeurs du pays, libé-
sel), ainsi que d'autres membnes del la raux conune conservateurs. eest-à-dire à la
droite, ont essayé d'expliquer ce change- lumière du simple bon sens. Je cherche
ment d'attitude, mais, à mon avis, et je en vain la raison qui peut avoir motivé ce
parle sans parti pris, car je considère qu'imne ch augemnent d'attitude de la part des hono-
enquête de cette nature ne doit pas être con- rables membres de la droite. Cepen-
sidérée comme étant une question de parti- dant, d'autres orateurs ont eu re-
les raisons données ne sont guère sttisfai- cours à des ar'guments différents pour ex-
santes. Une de ces raisons consiste à dire pliquer la chose. Ils ont accusé le député
que l'on n'a rien prouvé l'année dernière. Fd'Halifax (M. Borden) d'avoir trop différé
Je poirraisý répondre à cela en citant iu de présenter sa motion. A cela je réponds,
article du Globe à ce sujet, mais je me con- que le devoir du gouvernement aurait été de
tenterai d'en donner un résumé, vu qu'il est proposer lui-même la continuation de l'en-
très long. Le 4 août, ce journal disait que quête. Pourquoi ne l'a-t-il pas fait
bien que la preuve ne :fût pas complète, il dès de commencement de la session ? C'é-
était prouvé que des fraudes avaient été tait là le devoir du gouvernement et du pre-
commises lors de l'élection, et que des doutes î mier ministre, et non celui du député d'Ha-
sériux existaient sur le résuiltat. Je ne com- lifax (M. Borden), car leur honneur était en
prends pas comment les honorables députés jeu. Les noms de certains ministres ont
peuvent prétendre qu'il n'y a pas eu de été mentionnés relativement à cette af-
preuve de faite, et que l'affaire ne doit pas faire. On a laissé supposer qu'ils étaient
être renvoyée devant le comité, en présence dans le comté, et qu'ils avaient eu des rela-
d'une déclaration de cette nature. tions plus ou moins suivies avec ceux qui

Leur deuxième argument consiste à dire sont accusés d'être les auteurs de cette cor-
que la décision de cette question de'irait être ruption. Je n'ai pas mentionné les noms de
laissée aux cours de justice ; mais cet article ces ministres, mais je sais qu'il en a été
du Globe, que je viens de citer, règle le point question, et par conséquent ils devraient être
d'une manière irréfutable. Il fait voir que là plus 'intéressés que n'importe qui à ce que
véritable procédure 'à suivre dans une ques- cette enquête se fasse. Pour eux-mêmes,
tion aussi importante que celle-là, lorsque pour le parti libéral, et pour l'honneur du
l'indépendance du parlement est en jeu, est parlement canadien, ils auraient dû deman-
de renvoyer l'affaire devant le comité dès -der qu'il se fît enquête complète sur cette
privilèges et élections. On prétend encore I question.

M. CRAIG.
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Les raisons que l'on a données pour ex-

pliquer comment il se fait que l'enquête n'a
pas été continuée, ne sont pas satisfaisan-
tes, ni pour moi-même, ni pour le pays.
L'opinion populaire est soulevée à ce su-
jet. Je crois que la principale raison qui
a forcé le premier ministre à accorder l'en-
quête avec tant d'empressement, l'aunée der-
nière, c'est qu'il a compris qu'en agissant
ainsi il ne faisait que se rendre au désir
pressant du peuple, qui veut voir cesser
cette corruption électorale, dont il venait
d'avoir un exemple dans Elgin-ouest. Co-m-
ment se fait-il que l'honorable chef du gou-
vernement ait depuis changé d'idée ? Je l'i-
gnore. Une chose certaine, c'est que le peu-
ple ne 1sera pas satisfait des raisons four-
nies par les honorables membres de la droite
pour expliquer leur volte-face.

Il y a deux partis dans·ce pays. Mais dans
ces deux partis se trouvent un certain nom-
bre d'électeurs indépendants, et ce sont ces
derniers qui font et défont les gouverne-
nients. Or, ce sont ces électeurs indépen-
dants qui demandent que la sainteté du
scrutin soit protégée. Certains hommes sont
liés à leur parti par des liens indissolubles ;
mais il y en a beaucoup plus qui
sont indépendants, qui lisent les journaux
et pensent par eux-mêmes. Ces hommes
sont la sauvegarde de la nation ; ils ne se
contenteront par des raisons qu'on a don-
nées. Ils partagent plutôt l'opinion
émise par le premier ministre et le Globe
l'an dernier. Ce n'est pas leur sentiment
que le -premier ministre exprime aujourd'hui
en refusant de soumettre cette affaire au
comité, et si je ne me trompe, ils le lui
feront savoir le jour de l'élection.

Eu cherchant la vraie raison pour la-
quelle on refuse cette enquête, la seule que
je trouve c'est qu'on a prouvé trop de cho-
ses à l'enquête de l'an dernier. *Si à
la dernière session tout s'était bien passé,
le parti ministériel serait- tout disposé à
continuer l'enquête. Mais, malheureusement
pour tout le monde, il y a eu trop de choses
de prouvées.

Je ne suis pas de ceux qui exultent et ap-
plaudissent quand des actes de corruption
sont prouvés contre le parti libéral. Je
déplore plutôt un pareil état de choses et
il y a beaucoup d'électeurs dans le pays
qui. comme moi, déplorent cette corruption.
Pour eux la politique n'est pas, comme pour
beaucoup d'entre nous, une simple partie
qui se Joue entre deux factions.

A quoi s'oppose le parti ministériel ? Les
orateurs de la droite ont prononcé de longs
discours qui ont passablement embrouillé
la question.

Je ne dis pas que c'était là le but qu'on se
proposait. mais je constate les faits. Il est
une chose certaine : le gouvernement ne
veut plus maintenant renvoyer lexamen de
ces questions relatives aux élections de
Brockville et de Huron-ouest au comité des
privilèges et élections. On a dit qu'il s'agis-
sait ici d'un vote de non confiance, mais

cela n'est pas une excuse pour voter contre
l'amendement présenté à la Chambre. Le
gouvernement pourrait l'ccepter et alors il
ne serait plus question de vote de non con-
fiance. Je crois que s'ils laissaient de côté
leurs préjugés politiques, les honorables dé-
putés voteraient en faveur de l'amendement.
.le vais plus loin, je dis qu'un grand nom-
bre de députés ministériels voteraient avec
plaisir en faveur de cet amendement, et
qu'ils verraient avec satisfaction le parle-
ment renvoyer cette question au comité des
privilèges et élections, parce qu'ils com-
prennent la situation embarrassante dans la-
quelle ils se trouveraient placés en refusant
cette enquête et en votant contre l'amende-
ment qu'a proposé l'honorable député d'Ha-
lifax.

M. l'Orateur, je prétends que, dans cette
question, nous faisons le procès du parti
libéral. Les partisans de ces messieurs et
ces derniers eux-mêmes peuvent ne pas croi-
re la chose, mais le pays comprend qu'ils
sont accusés et qu'ils doivent se défendre.
Quelle attitude vont-ils prendre aujourd'hui?
Sont-ils pour se maintenir au pouvoir grâce
à ces hontes, à ces individus qui font mar-
cher la machine ? C'est la question que tout
le monde se pose aujourd'hui ; vont-ils se
mettre à la tête de ces individus sans aveu?
S'il en est ainsi, je dis que des électeurs libé-
raux indépendants de ce pays ne les appuie-
ront plus, et en faisant cette déclaration,
j'adresse un compliment il ces électeurs libé-
raux. Il y a chez ces derniers, comme chez
les conservateurs, des électeurs indépen-
dants qui ont refusé d'appuyer entièrement
la politique de leur parti. Je connais des
gens qui ont voté ainsi, pour certaines rai-
sons, parce qu'ils étaient indépendants, mais,
il ne faut pas oublier que le même fal+ se
répète chez les libéraux, o 'l'on 'trouve des
électeurs indépendants. Je fais maintenant
leur élo<re en disant que ces personnes n'ap-
puieront pas le gouvernement ni les mem-
bres de cette Chambre qui voteront pour
empêcher cette enquête.

Un des arguments invoqués spécialement
au cours de cette discussion, est celui-ci-: on
a dit que les conservateurs ne valaient pas
mieux que les libéraux. Je n'ai jamais en-
tendu argument aussi puéril.

Il n'est pas question des moyens et des
plans adoptés par les conservateurs pour
faire leurs élections ; nous discutons cet
amendement, qui est assez précis, et qui de-
mande que l'on renvoie au comité des privilè-
ges et élections l'examen de toutes 'ces frau-
des qui ont été commises lors des élections
de Huron-ouest et de Brockville. Je n'i-
rai pas dire que les conservateurs sont
h)ons ou mauvais. parce que ce n'est pas, là
la question que l'on doit discuter. Pour la
même raison, je ne dirai pas que le parti
libéral est mauvais. Je déclare que s'il.y a
quelque chose de vrai dans fles accusations
qu'on -a portées contre le parti conservateur
cela nous fournit un argument puissant
pour renvoyer au comité des privilegesi et
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élections l'examen des fraudes qui se sont
coniinuiss à Huron-ouest et à Brockville.

Je n'ai pas étudié la preuve d'une manière
spéciale, je ne suis pas pour défendre les
conservateurs des accusations qu'on a por-
tées contre eux. parce qu'il n'en saurait être
question maintenant. Mais que va penser la
population de ce pays ? A mon avis, elle
constatera que le parti conservateur veut
mettre au jour toutes ces fraudes. et ce fait
reconnu, si des irrégularités ont été commi-
ses. nous voulons les dévoiler et. en agis-
sant ainsi. en eipecher le renouvellement.
On peut se demander quel avantage
le pays retirera de cette enquête. Je
dis qu'il en retirera un avantage précieux
si l'on jette de la lumière sur toutes ces
questions. Le moyen d'empêcher le renou-
vellement de ces fraudes. s'il en existe un,
se trouve dans la preuve taite au cours des
différentes enquêtes. Le peuple du Ca-
nada voit aujourd'hui les efforts que fait le
parti conservateur dans cette Chambre, pour
mettre au jour toutes ces irrégularités, tou-
tes ces fraudes électorales et, je regrette de
le dire, il voit. d'autre part, le parti libéral
dans cette Chambre, s'efforcer de cacher
toutes ces turpitudes électorales.

Maintenant, je vais réclamer l'attention
de la Chambre pour quelques minutes. Je
v-ais citer un article que publie, aujourd'hui
l'Ercninq Journal. d'Ottawa. Ce journal est
indépendant en politique, mais il appuie le
gouvernement actuel. Je ne crois pas qu'il
eût publié l'article eu question. s'il n'eût con-
sidéré avant tout les intérêts du pays et
même ceux du parti libéral. Je vais lire cet
article :

CORRUPTION POLITIQUE.
Les membres du parti libéral, en général, ont

besoin de réfléchir ; ils doivent se demander
comment ce parti se trouve placé, aujourd'hui,
au point de vue de l'honneur ou de la dignité.
Tous les jours, on découvre des preuves de
faudes politiques dans lesquelles se trouvent im-
pliqués plusieurs de ses chefs et ses organisa-
tions électorales, fraudes qu'on ne saurait par-
donner à aucun parti. On peut espérer beau-
coup de la reforme du tarif, admirer le tarif
différentiel et mépriser la politique du parti
conservateur et entretinir des doutes sur le chef
actuel de ce parti ; niais après tout, ce ne sont
là que des questions secondaires ; car le peuple
désire ardemment condamner la corruption poli-
tique si répandue, partout où elle montre sa tête.

Dans Ontario, les cours de justice ont été
obligées de s'occuper de fraudes commises, avec
l'aide des fonctionnaires, des agents salaires du
,parti libéral. Les juges d'Ontario ont déclaré,
en pleine cour, qu il était inutile de rapporter
ces fraudes au gouvernement libéral, parce que
leur rapport serait ignoré. Dans l'Ile du Prince-
Edouard. les libéraux ne retiennent le pouvoir
que difficilement ; ils ont corrompu d'abord un
député conservateur qui devait voter contre eux,
d'après le programme qu'il avait soumis à ses
électeurs ; puis, ils ont fait fi de la parole donnée,
ils ne se sont pas occupés de la constitution, afin
d'éviter que l'honnêteté d'un membre de leur
parti, si elle eût été mise au jour, ne résultat en
leur défaite. Au 'Manitoba, en examinant at-
tentivement les finances de cette province, on dé-
couvre que l'ancien gouvernement libéral était

M. CRAIG.

dirigé par des menteurs sans scrupule, ou par
des fous crédules, qui proclamaient partout leur
honnêteté, et les résultats heureux de leur ad-
ministration, alors qu'ils accordaient secréte-
ment et malhonnêtement des entreprises et qu'ils
chargaient la province de déficits. Maintenant
au parlement fédéral, lorsqu'on présente les preu-
ves évidentes de la corruption électorale à la-
quelle ce parti s'est livré, et qu'il s'esto-engagé
à decouvrir, partout on constate que le gouverne-
ment libéral a l'intention de ne pas mettre à
exécution ses promesses solennelles et d'empêcher
toute enquête devant le parlernent.

Si le gouvernement refuse ces enquêtes sur les
élections de Huron-ouest et de Brockville, après.
tous ces délais prolangér, car -on a bien retar-
dé à soumettre la cause à la 'Chambre d'une
manière formelle, on peut conclure que tout ce
que ces enquêtes pourront dévoiler est pire que
la vérité soupçonnée ; que le parti libéral a peur
de la vérité et que ses chefs et leurs partisans,
ici, doivent être jugés d'après les actes de
ceux qui conduisaient la machine au Manitoba,
dans Ontario et dans l'Ile du Prince-Edouard.
Au point de vue de la morale, le parti conser-
vateur ne s'est pas montré parfait, loin de là,
avant sa défaite en 1896 ; mais, nous pouvons
nous demander si, dans tout le cours de son his-
taire, on a amassé contre lui autant de témoi-
gnages attaquant son honneur et sa dignité, que
nous en avons, aujourd'hui, contre le parti libé-
ral qui nous avait promis tant de réformes !

Je crois, M. l'Orateur, avoir rendu un
grand service au gouvernement en lisant cet
article. J'ai dit tout à l'heure que le peu-
ple et les électeurs indépendants de ce pays
condamneraient les libéraux s'ils ne ren-
voient pas l'examen de cette question à un
comité, et par l'écrit que je viens de ci-
ter. on peut voir que j'ai raison. parce qu'il
a été publié dans un journal indépendant.
Tous les membres de la droite qui ont parlé
sur cette question ont -dit qu'ils désiraient
ardemment voir régner la pureté électorale.
Eh bien ! je n'ai aucune raison de douter
de leurs sentiments. Je crois que laissés à
eux-mêmes, ils voteraient pour renvoyer à
un comité l'examen de cette question ; mais
ils se croient liés envers leur parti, et le
gouvernement les oblige -de suivre la déci-
sion à laquelle il est arrivé. Je crois que
ce dernier commet une grande erreur en di-
rigeant ainsi ses partisans. dans l'occasion
pré!ente. Si iles ministres sont sincères
dans leurs déclarations, et je n'ai aucune
raison de soup'onner le contraire. ils met-
tront de côté ces individus qui dirigent la
machine électorale. A propos de ces
derniers, je ne dirai que ceci : Ils font la
honte de tous les partis : les voyant ral-
liés au parti libéral et travailler pour ce der-
nier. je serais heureux pour ina part,
que le parti libéral les jetât par-dessus bord.
J'espère qu'aux prochaines élections. nous
ne rencontrerons plus de ces gens dont se
sont servis certains membres du parti libé-
ral dans le passé ; nous ne les verrons plus
s'occuper d'élections pour tel ou tel candi-
dat.

Pour moi, j'espère que le parti conserva-
teur aura bien soin de ne pas accepter dans
ses rangs les individus dont je viens de par-
ler. Je puis dire que j'ai fait trois élections
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dans le comté de Durham-est et que je n'ai
jamais eu l'aide d'un étranger au comté.
S'il s'en présentait un, je lui dirais : Je n'ai
pas besoin de vous, nous pouvons faire nos
élections sans l'aide d'organisateurs étran-
gers. C'est pourquoi je dis que si le gou-
vernement est honnête, il se débarrassera
de ces individus ; mais il faut que le pays
constate le fait. Je vais plus loin ; je (é-
clare que s'il est sincère lorsqu'il proclame
la pureté qui devrait exister dans les élec-
tions, je crois qu'à ce moment même, il de-
vrait adopter l'amendement proposé et nous
aider à faire cette enquête que nous demau-
dons ; car, après tout, cette enquête ne pour-
rait lui nuire. Tout ce que nous deman-
dons. c'est de connaître la vérité, et c'est ce
que le peuple demande aussi. L'honorable
chef du gouvernement s'est attiré des louan-
ges, l'an dernier, lorsqu'il a déclaré qu'il
voulait que la vérité fût mise au jour ; mais
l'attitude qu'il prend aujourd'hui indique
qu'il ne veut plus de cette vérité. Que nous
dit-il en effet ? Nous ne voulons pas accor-
der cette enquête ; nous allons voter contre
l'amendement que nous avons appuyé l'an
dernier, tout en déclarant alors que le cas
ne semblait pas très sérieux. Si le gouver-
neinent libéral n'accomplit pas son devoir
maintenant, je suis persuadé que le pays n'a-
joutera pas, à l'avenir, beaucoup de foi à ses
déclarations de principes.

M. GEORGE E. FOSTER (York, N.-B.)
M. l'Orateur, je regrette que le discours de
quatre heures qu'a prononcé un honorable
député alors qu'on croyait le déêbat sur le
point de finir, m'oblige à solliciter l'attention
de la Chambre à deux heures du matin. J'a-
vais compris qu'on s'était entendu pour
que le vote fût pris à une heure raison-
iable, et je croyais que l'effet de cette en-
tente ne serait pas entravé par de longs dis-
cours ; mais il me semble qu'on n'a pas te-
nu compte de cette convention. J'ai ce-
pendant quelque chose à dire et je veux
remplir mon devoir, alors même que l'heure
serait très avancée. D'abord un mot, un
seul, à propos du discours si long que la
Chambre a entendu. Je n'ai jamais soup-
conné qu'il fût possible d'accumuler dans un
discours de deux heures autant d'affirma-
tions fausses, autant de hors-d'oeuvre.

Je n'irai pas imiter l'honorable dé-
puté (M. Cowan) sous ce rapport,
mais je puis mentionner deux ou trois
affirmations qu'il a faites ; cela fera juger
du tout. Il appuie son argument sur l'affir-
mation que l'honorable chef de l'opposition
(sir Charles Tupper) a parlé en faveur de
M. McGreevy, dans le comté où ce dernier
était candidat en 189C. Il n'y a pas un
mot de -vrai dans cette affirmation. L'ho-
norable chef de l'opposition n'a pas parlé
dans ce comté ; il n'a pas fait de discours
en faveur de M3. McGreevy ; il s'agit ici
d'un fait ou d'un prétendu fait, et c'est
pourquoi il a parlé aussi d'un document
qu'a publié, il le déclare formellement, le

parti libéral-conservateur et qui contenait
des instructions pour les différents prési-
dents du scrutin. L'honorable député a lu
ce document dont il a tiré certaines conclu-
sions. Eh bien ! M. l'Orateur, est-ce qu'il
ne semble pas étrange aux membres de cette
Chambre qu'un document de cette nature
ait été publié et qu'on s'en soit servi en
1890, et qu'on n'en aurait eu connaissance
que dans le mois de mars 1900, parce que,
durant ce mois, un journal de l'est, la Gazette
d'Almonte l'a publié tel que l'a lu ici l'ho-
norable député ? Aussitôt que le document
a été publié dans ce journal, l'honorable
chef de l'opposition a écrit à Winnipeg, où
l'on disait que ce document avait servi aux
électeurs.

Voici la réponse qu'il a reçue.
Winnipeg, 31 mars 1900.

Mon cher père,-Je vous renvoie ci-joint l'ar-
ticle publié dans la "Gazette" d'Almonte se
rapportant aux instructions qu'on prétend avoir
été données aux organisateurs conservateurs du
Manitoba. Je n'ai jamais entendu parler de
cela. J'ai vu M. Haggart, M. Andrews, l'hono-
rable Colin Campbell et M. Bonner ; ce sont tous
des avocats de cette ville qui ont occupé dans les
causes des conservateurs accusés d'avoir mani-
pulé les bulletins en 1896. Tous m'ont déclare
qu'ils n'avaient jamais vu ce document. Si les
grits avaient eu ce document, ils s'en seraient
servis pour obtenir la condamnation des préten-
dus coupables. Hogue avait défendu plusiers
de nos partisans incriminés, mais Il est main-
tenant à Vancouver. Cependant, je suis con-
vaincu qu'il s'agit, ici d'un faux et que ce
document n'a jamais été publié dans cette pro-
vince. J'ai un article écrit par le redacteur du
" Morning Telegram' et je vous ai envoyé hier
une copie de ce journal.

Votre fils affectueux,
(Signé WILLIAM J. TUPPER.

Le Telegran, de Winnipeg, en date du 30
mars, publiait un article qui déclarait que
ce prétendu document n'avait jamais existé.
Je ne suis pas pour imposer à la Chambre
la lecture de cet article, mais il se trouve
dans les journaux conservateurs. Il n'y a
pas un journal au Manitoba, pas même le
Free Press, de Winnipeg, qui ait défendu l'af-
firmation avancée par la Gazette, d'Almonte,
et qui soit venu au secours de ce bambin de
1900 qu'on prétend maintenant avoir été si
vigoureux en 1896.

M. OOWAN : Freeborn a produit ce docu-
ment à la cour.

M. POSTER: On peut constater que l'ho-
norable député a voulu détourner l'attention
de la Chambre, et plus particulièrement celle
du pays, de cette question importante que
la Chambre est à discuter maintenant, et
sur laiquelle nous discutons depuis deux ou
trois semaines. Je n'ai qu'une seule réponse
à faire, et elle s'adresse au très honorable
chef du gouvernement -(sir Wilfrid Laurier).
Nous avons en une liste de toutes ces dé-
clarations faites par des individus irrespon-
·sables. mais l'honorable député qui nous l'a
fournie n'a pas voulu en prendre la respon-
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sabilité : il n'a pas même donné les noms
des personnes qui ont signé ces atHdavit.

M. COWAN : Oh! oui ; j'ai donné ces
noms.

M. FOSTER: Qui lui ont donné ces afli-
davits et les renseignements dont il s'est
servi? Nous avons eu ces déclarations-

M. COWAN : M. l'Orateur, je voudrais
dire-

Quelques VOIX : A l'ordre! à l'ordre!
M1. POSTER : Nous avons eu ces déclara-

tions, faites par cet honorable député, et qui
ne sont appuyées sur aucun fait, et l'honora-
ble député ne nous a pas dit qu'il se rendait
responsable de l'exactitude des faits allé-
gués dans ces déclarations.

M. COWAN M. l'Orateur
M. POSTER: Je n'ai plus qu'une simple

réponse à faire
31. COWAN : 3. l'Orateur, je soulève un

point d'ordre.

l'enquête qui fera connaître le mal causé par
ce chancre qui ronge la partie saine des élec-
teurs de ce pays, parce qu'on prétend que
les conservateurs ont commis aussi des
fraudes électorales. Nous sommes ici pour
plaider contre le gouvernement, le gouver-
nement libéral, et depuis quatre ou cinq
jours nous insistons auprès de ce gouverne-
ment pour obtenir qu'il prenne un soin suffi-
sant de lhonneur et de la bonne réputation
des membres qui siègent dans cette Cham-
bre et des institutions parlementaires de ce
pays ; nous insistons pour qu'il nomme une
commission qui fera une enquête complète,
juste, impartiale, sur toutes les accusations
qui ont été portées et en partie prouvées,
afin que les coupables soient punis et que ce
pays jouisse encore de la bonne réputation
qu'il avait dans le passé et qu'il devrait tou-
jours avoir. Mais que cette commission soit
nommée immédiatement, -qu'elle fasse son
travail sans retard, que le peuple de ce pays,
lors des élections générales prochaines, soit
le seul juge entre les partis et entre les in-
dividus, sans que ces fraudes se renouvel-
lent, mais qu'on accorde cette enquête.

M. POSTER: M. l'Orateur, je veux que M. BRITTON : Ce n'est pas ce que lal'ordre soit rétabli. (motion demande.
3. COWAN : Je n'ai pas masqué ainsi

de courtoisie à l'endroit de l'honorable dé-
puté (M. Poster).

Quelques VOIX : A l'ordre! à l'ordre'
M. COWAN : M. l'Orateur, je veux-
Quelques VOIX : A l'ordre! à l'ordre!
M. POSTER: Je suis à répondre-
M. COWAN : Si l'honorable député ne

veut pas me permettre de rétablir les faits
dont il parle, très bien.

M. POSTER : Je suis à répondre au chef
responsable du gouvernement dans cette
Chambre. Que le très honorable premier
ministre nous accorde une commission judi.
claire, qu'il l'accorde immédiatement, et que
ceux qui la composeront soient des juges
capables, d'une réputation intacte devant je
pays, qu'il demande un vote de la Chambre
pour appuyer un projet d'enquête la plus
parfaite, la plus sérieuse sur toutes les
questions qui ont été discutées, qu'elles
affectent ou non les élections de Huron-
ouest, de Brockville ou toute autre électiop,
et je puis lui dire que l'opposition, comme
un seul homme, l'appuiera sous ce rapport.
Elle fournira même un avocat, qui consa-
crera son temps, son travail, ses efforts A
aider l'avocat qui sera nommé par mon très
honorable ami, pour poursuivre cette enquête
jusque dans ses moindres détails, et pour
obtenir, dans la suite, par tous les moyens
que la Couronne peut mettre à notre disposi-
tion. le châtiment de tous ceux qui se sont
rendus coupables d'une offense. Peu importe
qu'on remonte aux élections de 1896, et
même plus loin. Nous ne sommes pas ici,
nous, membres de l'opposition, pour entraver

M. FOSTER.

M. FOSTER: Il est vrai que ce n'est pas
là la motion. mais cette motion est basée sur
les déclarations que faisait l'an dernier le
premier ministre. Elle a pour but (le rallier
les suffrages de tous les partis. Mais, M.
l'Orateur, l'attitude prise par le gouverne-
ment, ce gouvernement libéral, est-elle véri-
tablement celle qu'il devait prendre. Le
pays se prend à réfiéchir sur la politique
suivie par le gouvernement (aIns cette ques-
tion. Voici un gouvernement libéral qui
met toutes ses forces en mouvement, dans
cette Chambre des comnmtes, qui se place
entre les voleurs de bulletins et ceux qui
demandent une enquête sur ces fraudes élec-
torales. C'est un gouvernement libéral qui
fait cela ? Il est intéressant de le constater
nu seuil de ce vingtième siècle. Et le
peuple s'arrête et réfléchit. ýOn ne s'atten-
(lait pas à voir le gouvernement prendre
cette attitude. Pourquoi? Parce que l'his-
toire des gouvernements qui se sont succédés
dans ce pays, et les 'déclarations des gou-
vernemuents libéraux et de leurs chefs ac-
tuellement au pouvoir, sont à l'encontre des
faits que nous voyous aujour'hui. Fau-
drait-il rappeler à la Chambre les principes
qu'énonçait le chef libéral et par suite, le
parti libéral, il n'y a pas plus d'une année?
Avant les élections de 1896. quelle était la
principale déclaration de principes du parti
libéral? Il prétendait être le seul parti qui
réclamit la pureté électorale, la protection
du -scrutin et celle de l'électeur qui venait
déposer honnêtement son bulletin dans lurne
électorale. C'était le parti par excellence,
parce qu'il devait protéger l'électeur et faire
disparaître toutes les fraudes électorales
dont il était question alors. Ce sont ces
hommes qui se sont faits les champions du
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droit des électeurs pris individuellement, qui droit d'un électeur qui vient déposer son
ont accordé la franchise électorale dans u bulletin au 'bureau de -vote? S'il était
sens très large et qui en ont assuré l'appli- présent à son siège, ce soir, il voterait avec
cation, sans fraude et sans heurt. mon très honorable ami (sir Wilfrid Lau-

C'était là la prétention du parti libéral, rier contre l'enquête que nous
celle du très honorable chef de ce parti; contre un principe auquel il prétendait être
c'était ce 'dont ils se 'glorifiaient, il y a un an. si attaché l'an dernier. Si, alors, la cause
Lorsque mon honorable ami l(N. '1. Borden) était si évidente, elle est encore plus forte
a présenté sa motion cette année, il était sous aujourd'hui. Nous n'avions, l'an dernier,
l'impression que cette motion serait acceptée qu'un simple soupçon des fraudes qui ont été
par le chef du parti libéral et 'ses partisans, commises durant ces élections, mais mainte-
suivant les déclarations faites par l'honora- nant nous avons à fournir en preuve, au
ble premier ministre, il y a -un an. Ce chan- comité, si l'enquête nous est accoPdée, tout
gement de front était inattendu. Voici ce ce qui se dévoile de turpitudes électorales
que disait le premier ministre il y a un an :devant les juges des tribunaux dans le mo-

Mais le bulletin est 'chose tellement sacrée, ment actuel. Les ma:gistrats constatent qu'il
l'exercice des droits du peuple est tellement existe une grande similitude dans la ma-
précieux, que cette enquête devra se faire sans fière dagir dans les élections de Brockville
retard. Si des fraudes ont été commises, les et de Huron-ouest. Quelles raisons 'portent
coupables doivent être punis. Si quelqu'un a le premier ministre à changer d'opinion ?
violé la loi, il est juste et raisonnable qu'on 1 L'an dernier, il s'agissait d'une cause qui ne
fasse une enquête afin que l'on sache à l'avenir,
que l'expression de la volonté du peuple doit reposait que sur quelques faits vagues et,
être libre, quelque sévère qu'en soit la consé- cependant, on l'a renvoyée au comité des pri-
quence pour un parti ou pour l'autre. vilèges et élections. L'enquête a-t-elle été

Ce ontlitdenialesparle *,ce ontle alors terminée? Mon honorable ami saitCe sont là de nobles paroles ; ce sont lesPour-
paroles d'un homme %d'Etat libéral, qui suit quoi veut-il empêcher la continuation de
les traditions et les principes libéraux. Mon cette enquête qui, disait-il, 'devait,être com-
honorable ami (M. Borden) n'avait aucune piète lorsqu'elle est encore si loin de finir?
raison le supposer que sa motion rencontre- Voilà ce que fait l'honorable premier i-
rait de l'opposition cette année ; il ne pou- nistre. I a usé de son influence comme chef
vait imaginer volte-face semblable et l'hono- de son parti, pour empêcher cette enquête,
rable député d'Halifax (M. Russell). le mi- contre le désir même de ses partisans ; je
nistre de la Marine et des Pêcheries (sir libéraux convaincus. Il empêche
Louis Davies) ont applaudi l'an dernier, et il cette enquête pour une raison tout à fait
me semble encore les voir applaudir à ces dé- mesquine; il y a trois mois qu'il fait cette
larations de leur chef. Ils se disaient l'un ceuvre et c'est parce qu'il n'a pu. empêcher

à l'autre : "Voici ce que déclare le 'chef libé- l'amendement de non honorable amide venir
ral ; c'est la doctrine qu'il nous faut adopter; devant la Chambre, que cette question a été
il faut que la pureté règne dans les élections; soulevée. Voilà pourquoi nous ne pouvions
il nous faut immédiatement une enquête nous attendre à ce qui s'est produit.
pour l'obtenir." Ils ne s'attendaient aucune- Ni la Chambre ni le pays ne s'attendaient
ment a ce changement d'orientation du parti z 'le voir suivre une semblable ligne de con-
libéral, cette année. L'an dernier A côté du duite. Le peuple canadien avait écouté les
chef du gouvernement, siégeait le gentleman
(sir Richard Cartwright') dont il a fait l'éloge, il avait prêté l'oreille à ses professions de
il y a à peine une semaine, lors d'un banquet foi et aux professions de foi du parti libéral,
donné au ministre du Commerce par ses quinze on dix-huit années durant; le pays
amis 'dans 'cette Chambre. l'avait écouté et applaudi l'année dernière,

Après le discours du premier ministre, son quand il disait: Proférez vos accasations,
'honorable collègue (sir Richard Cartwright) faites venir vos témoins ; voici que le comité
s'est levé pour dire: est prêt à vous entendre. Le pays tout en-

J'approuve entièrement la doctrine qui veut que tier a compris que le premier ministre pre-
quand bien même vous ne jugeriez pas à propos nit cette année une attitude que le gou-
de vous adresser aux tribunaux, cette Chambre vernement ne s'attendait pas A lui voir pren-
possède sur ses employés une juridiction dont dre et, d'une extrémité à l'autre du Canada,
elle ne doit pas se déposséder. Le gouverne- chacun fut surpris 'une fois de plus de voir
ment est prêt à faire une enquête.

Que les membres de la gauche prennent la res-
ponsabilité de leurs paroles, qu'ils disent ce honorable gentleman peut revenir sur la l-
qu'ils sont capables de prouver, et ils obtien- gne de conduite qu'il se trace un jour et
dront un comité d'enquête qui sera revêtu de qu'il abandonne l'instant d'après. Je le
tous les pouvoirs nécessaires pour assigner leurs crains pas de dire qu'il y a un autre groupe
témoins et leur permettre de faire leur preuve. qui ne s'attendait pas à la volte-face du

Où se trouve ce ýsoir le ministre du Com- gouvernement. Je crois sincèrement que la
merce? Est-il retourné aux professions de phalange des escamoteurs de bulletins que
foi politique qu'il prônait, il y a à peine une nous cherchons à 'démasquer et à punir ne
année, et à toutes ses 'déclarations sur la s'y attendait pas. Je crois que cette phalange
pureté qui 'devrait exister durant les élec- a été étonnée de lu conduite du gouverne-tions. afin de protéger le libre exercice du ment; elle n'espérait pas une pareille au-
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baine ; elle n'espérait pas voir le chef du
parti libéral du Canada entraîner tout ce
parti à sa suite pour empêcher qu'elle ne fût
elatiée.

Cette question prend une importance plus
giande par suite de ce qui s'est passé depuis
lannée dernière. Et que s'est-il passé ? La
questioa qui est sur le tapis n'est pas une
question isolée. Elle s'enchaîne à plusieurs
autres ; ce n'est qu'un des aspects de la
même question qui se présente partout, qui
!s'est présentée dans la province du Nouveau-
Brunswick, lors de la dernière élection lo-
cale. alors que les forces du gouvernement
fédéral, sous la conduite du ministre des
Chemins de fer et Canaux, iyant à Jeur dis-
position des ressources monétaires abondan-
ies fournies par les partisans de l'adminis-
tration, ont étouffé la voix des électeurs de
la province et ont fait élire des hommes qui,
sans cela. n'auraient jamais eu la chance de
reprendre les rênes du pouvoir ; qui s'est
aussi présentée dans la province dlu Mani-
toda <ont l'histoire récente nous est telle-
ment connue qu'il nous est inutile d'entrer
dans aucun détail ; elle se résune d'ailleurs
en1 deux mots : le gouvernement libéral de
cette province s'est tellement écarté des
principes libéraux. a tellement manqué à
ses promesses qu'il s'est aliéné le meilleur
sinon le plus nombreux élément de ce parti
et s'est attiré l'écrasante défaite que vient
de lui infliger Hugh John Macdonald. Bien
plus. M. l'Orateur, il se déroule en ce ulo-
ment dans l'île du Prince-Edouard, ine phase
très intéressante de cette question qui peut
servir de leçon, non seulement à cette pro-
vince, mais à tout le pays. A quelles extié-
mités n'est pas réduit le parti libéral et le
gouvernement libéral de cette province. ap-
puyés piar le ministre de la Marine et des
Pêcheries ? Je ne raconterai pas tout ce qui
s'est passé, je me contenterai de rappeler
le dernier incident. Un député élu pour ap-
puyer le gouvernement, ne irouv-nt pas de
son goût sa manière d'agir. refuse de l'ap-
puyer plus longtemps et off re de remettre
son mandat pour retourner devant ses élec-
leurs et leur demander qui, de lui ou du
gouvernement, a raison. On lui promet que
s'il dé:nissionne, une nouvelle élection aura
lieu Immédiatement. Il remet son mandat
à cette condition, mais l'élection n'a pas
lieu, et quand il se présente à la législature,
<n ne lui permet pas de voter, on le chasse
de la, Chambre et on l'emprisonne. C'est tou-
jours un de moins. Mais qu'y a-t-il encore ?
'Une élection a lieu dans un comté entre deux
candidats aippartenant aux partis opposés.
Le parti conservateur met son candidat sur
les rangs. Celui-ci se présente dans les inté-
rêts de ce parti ; il est appuyé par toute l'in-
fluence des conservateurs et il a pour le
combattre tout le pouvoir et l'influence dont
.peut disposer le parti libéral dans cette pro-
vince.

Il triomphe de son adversaire et est élu
comme représentant des coLservateurs. Le
gouvernement, qui s'était débarrassé d'un

M. FOSTER.

de ses partisans par le mensonge, se débar-
rasse d'un adversaire par la corruption, et,
grâce à cela, le libéralisme, aujourd'hui,
dans l'Ille du Prince-Edouard, triomphe par
une voix de majorité. La -violation de la
parole donnée et l'achat des consciences
sont les seules armes qui le maintiennent au
pouvoir.

Que veut-on de plus ? me faut-il aussi par-
ler de la province d'Ontario ? Ce qui s'y
passe n'est-il pas universellement connu ? A
quoi ont été employés les tribunaux de cette
province ? Qu'a fait le gouvernement libéral
de cette province ?

Il s'est contenté de ne rien faire jusqu'à
ce qu'enfin l'opinion publique, devenant de
plus en plus menaçante, obligeât le premier
ministre à se retirer et son successeur, pour
calmer l'indignation du public, à nommer
une commission chargée de tenir une en-
quête sur ce qui s'est passé dans les diverses
circonscriptions électorales. Cette commis-
sion n'a pas fait ce qu'attendait d'elle les
partisans de l'honnêteté électorale dans la
province d'Ontario. C'est une commission
composée de partisans avérés devant la-
quelle les avocats des plaignants ne sont
pas admis, à l'exception de l'avocat libéral
nommé par le gouvernement. Personne n'a
le droit de faire subir un contre-interroga-
toire aux témoins. Cette enquête a été in-
suffisante et une imple parodie, pour ne
pas employer une expression plus énergi-
que.

Heureusement que quelques-unes de ces
causes ont été portées devant des cours de
justice présidées par des juges respectables,
et alors qu'avons-nous vu ? On a décou-
vert un système organisé d'escamotage de
bulletins, de substitutions de personnes, de
mensonge, et dans les bureaux de vote on
avait pris -soin de confier la garde du scru-
tin à des gens parfaitement inconnus dans
la localité. Il ne s'agit pas de fraudes iso-
lées ; non, le travail était fait par une orga-
nisation régulière à la tête -de laquelle on
voit l'employé de confiance du gouverne-
ment, l'organisateur du parti libéral dans
la province d'Ontario et tous ses fidèles aco-
,lytes, depuis Cap. Sullivan et M. Bole jus-
qu'à M. Linklater et M. Pritchett et toute la
séquelle.

M. MeMULLEN : Il y a deux conserva-
teurs contre un libéral.

M. POSTER : Cette petitie raison donne
une petite idée de mon petit ami. Il calme
sa conscience délicate en disant que les
conservateurs . ne valent pas mieux. Cela
suffit-il à le contenter ?

M. McMULLEN : Non.

M. POSTER : Si cette raison ne le satisfait
pas, pourquoi s'en sert-il ? Il fut un temps
où il n'aurait pas voulu admettre un pa-
reil argument. Jadis, il était le champion
irréductible de l'honnêteté, Il marchait droit
au but, sans s'inquiéter de ceux qu'il pou-
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vait bousculer ; il combattait hardiment pour
l'économie, l'honnêteté et toutes les vertus.
Mais aujourd'hui que fait-il ? Il met du
baume sur sa réputation meurtrie et fait
taire ses remords en disant simplement :
C'est vrai que c'est une canaillerie, mais il
y avait un conservateur parmi ceux qui
'ont commise et peut-être deux. Cette ex-

cuse ne vaut pas. Elle peut satisfaire l'ho-
norable député, mais ne sera acceptée ni
par le pays ni par ses propres électeurs. De
cela je suis bien certain, car dans la pro-
vince d'Ontario, depuis un an, les juges ont
puni des Iniquités absolument semblables à
celles dont par-lent les accusations portées
ici relativement à ces deux élections, accu-
sations (lue nous demandons à prouver de-
vant un comité de la Chambre. Mals à quoi
peut-on s'attendre ? Se montrera-t-on sé-
vère envers ceux qui forment partie de ce
qu'on peut appeler les couches inférieures ?
.le crois que c'est a ceux des couches supé-
rieures qu'il faut demander raison de ces ini-
quités. Si à la tête et parmi les chefs de
l'administration, si à la tête et parmi les
chefs du parti règnent la perfidie et la ré-
pudiation impudente de tous les engage-
ments les plus solennels, de toutes les pro-
messes les plus sacrées, que pouvons-nous
attendre des couches inférieures ? Tous les
criminels évoluent-ils dans la même, sphère?
Oh, non ; à quoi ne peut-on pas s'httendre
quand règne le système : aux vainqueurs
les dépouilles, quand les entreprises sont ac-
cordées sans soumissions, quand les entre-
metteurs. indispensables dans les grandes
entreprises et dans l'exécution de vastes tra-
vaux, aussi nombreux que des mûres dans
un champ de maïs viennent à Ottawa assié-
ger les ministres qu'ils sont en état d'influen-
cer et d'intéresser au besoin pour assurer
l'adoption de ce qu'on leur a demandé de
faire adopter. Leurs noms sont connus de
ceux qui occupent les banquettes ministé-
rielles ; ce système d'entremise entre les
ministres et ceux qui surveillent les in-
térêts des grandes corporations est passé
en proverbe dans tout le pays. Vous
voyez le ministre de la Milice à
la tête d'un des plus importants départe-
ments, département qui, entre tous, devrait
être à l'abri de tout soupçon de favoritisme
poltique, braver l'opinion publique au point
de déclarer devant la Chambre que, lors-
qu'il s'agit ìd'entreprises 'ou de nomin'a-
tions concernant la milice, toutes choses
étant égales d'ailleurs, il favorisera ses pro-
pres amis, inaugurant le système des dé-
pouilles au vainqueur, dans son entier, dans
le ministère de la Milice et dans l'adminis-
tration des affaires publiques. Ceci se pas-
sera-t-il exclusivement parmi une classe
du parti ? La mauvaise foi politique, la
violation la plus manifeste et la plus éhon-
tée des engagements pris ; tout ceci sera-t-il
l'apanage des chefs du parti, et les cou-
ches inférieures ne s'en ressentiront-elles
pas ? Ce que nous voyons au bas de l'é-
chelle sociale, ce que nous abhorrons et ce

que nous condamnons, est en grande partie
le résultat du manque de décence, de ferme-
té, de véracité, d'honnêteté politique qui
caractérise ceux qui occupent les premières
banquettes de la droite et les chefs du parti
libéral, dans l'administration des affaires
du pays.

Il faut que ce problème soit résolu. Il n'a
jamais été posé de cette manière à cette
Chambre. Nous sommes en face d'un pro-
blème que nous n'avons jamais été appelé à
résoudre auparavant. L'intérêt des provinces,
les procès en invalidation d'élection, la voix
salutaire des tribunaux, les amendes et les
emprisonnements, tout doit nous porter &
enrayer, à combattre et à détruire autant
que possible ces manoeuvres frauduleuses,
l'exploitation de cette machine électorale.
Un cas se présente devant ce parlement, tri-
bunal suprême du pays. Quelle est cette af-
faire? Hlle a les mêmes caractères, elle a
eu les mêmes résultats, et on demande au
parlement ce qu'il fera. Le gouvernement a
laissé entendre ce qu'il ferait. Les ministres
disent : Nous nous en lavons les mains. Vous
pouvez avoir recours à la loi, a.ux tribunaux.
Nous ne contribuerons pas -â vous rendre jus-
tice. Voilà leur réponse. Est-ce que ce sera
également la réponse de la Chambre? La
réponse de celle-ci sera entendue du pays,
elle sera en faveur des droits indiscutables
du corps électoral, encouragera ceux qui ont
foi i la pureté des élections, ou bien elle ré-
jouira au lieu de rebuter tous les corrup-
teurs, tous les amis de la " machine " d'une
extrémité à l'autre du pays. La solution du
problème attristera les deux classes que j'ai
mentionnées en premier lieu ou elle réjouira
celle dont je viens de parler. Ou elle rem-
plira de joie le coeur des électeurs honnêtes
et portera la terreur dans les rangs des or-
ganisateurs 'de la corruption électorale ou
elle produira l'effet contraire.

Si on ne s'attendait pas à cette attitude
de la part du gouvernement, que dirai-je des
arguments de ses partisans? Qu'ils sont in-
signifiants, rebattus, spécieux et indignes
d'un gouvernement puissant ou de u'importe
quel parti. C'est ce que je démontrerai. Qu'a
dit le Solliciteur général (M. Fitzpatrick). Il
est, après le premier ministre, le gardien de
la dignité de cette Chambre, du moins, le
gardien légal de son honneur. Il a dit à mon
honorable ami : Vous auriez dû être plus ex-
'péditif l'année dernière.

Dans l'hypothèse que mon honorable ami,
ayant été plus expéditif l'an dernier, l'en-
quête n'eût pu se terminer quand
même, serions-nous plus avancés aujour-
d'hui que le gouvernement décide de mettre
fin à toute investigation? Mon honorable
ami a agité la question sitôt qu'il a pu l'an
dernier et Il l'a poursuivie avec toute la vi-
gueur possible. Mais il n'appartient pas, Il
me semble, au Solliciteur général de repro-
cher à mon honorable ami de n'avoir pas
terminé son enquête l'année dernière. Pour-
quoi? Parce que, je l'ai dit, le Solliciteur
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général devrait être le gardien légal de l'hon-
neur de cette Chambre et qu'il aurait été de
son devoir d'être présent au comité pour en
diriger et en faciliter les travaux. S'il n'y
était pas, où était-il ? Recevant $5,000 par
année pour le travail qu'il est censé faire, il
n'en était pas moins à suivre ses affaires
particulières en Angleterre. 'Si mes rensei-
gnenents sont exacts, il n'a pas unne seule
fois fait acte de présence au comité. Pour-
tant le Solliciteur général 'dit : L'année der-
nière vous avez assigné et interrogé 99 té-
moins, et vous n'avez pas terminé votre en-
quête ni prouvé vos accusations ; on ne de-
vrait donc pas vous permettre d'aller plus
loin. 'Curieux raisonnement! Je me deman-
de si lhonorable gentleman applique ce prin-
cipe à la conduite de ses propres affaires. Je
me demande. si, en sa qualité (le Solliciteur
général, étant empêché de passer outre après
avoir interrogé cinquante témoins, mais en
ayant d'autres à faire entendre, il dirait
.'ai assigné et examniné cinquante témoins et
n'ai pu prouver mes dires, aussi je n'irai pas
plus loin.

Le ninaistre de la Marine et des Pêcheries
sir Louis Davies) et.le député 'd'I-Ialifax (M.
Russell) ont invoqué tous deux un autre ar-
gument. Je suis heureux qu'ils aient été les
seuls, au meilleur de ina connaissance qui se
soient abaissés au point d'avoir recours à
un pareil raisonnement. Ils ont accusé mou
honorable ami (M. Borden) d'avoir elerché à
étouffer sa propre motion. Deux hommes
faits, versés dans la loi, deux hommes pu-
blics expérimentés gaspillent à eux deux
une heure 'du temps réservé aux délibéra-
tions de la Chambre pour démontrer à celle-
ci et ,u pays que l'auteur de la motion (M.
Borden) a 'fait son possi-ble pour étouffer
cette motion. Il suffit, je crois, de signaler
ce raisonnement pour en faire voir l'absur-
dité.

Les documents de la Chambre contiennent
tous les faits qui concernent cette question.
Celui qui a étouffé l'enquête cette année,
c'est le premier ministre (sir Wilfrid Lau-
rier), c'est le chef de l'adrninistration-c'est
lui, et lui seul. Gardien de la dignité de
cette Chambre, il eut été de son devoir. A
la prémière occasion favorable, dès le com-
mencement de la session, de venir de l'avant
et de proposer de lui,même de renvoyer
cette affaire devant le comité pour que celui-
ci continue l'enquête commencée l'an der-
nier avec son approbation et son consente-
ment. Il n'en a rien fait, -mais de jour en
jour, de semaine en semaine. de mois en
mois, il a eu recours aux subtilités du règle-
ment, à toutes- les ressources de son ima-
gination pour empêcher que la motion de
mon honorable ami ne vienne devant la
Chambre.

'Le ministre de la Marine et des Pêcheries
disait aussi : Vous n'auriez pas dû réufir
les deux affaires. Lesquelles? Celles de
Brockville et de Huron-ouest. Que signi-
fiaient -ces paroles? Aurait-il permis l'en-

M. FOSTER.

quête dans l'une ou dans l'autre? Le pre-
mier ministre aurait-il permis l'enquête dans
l'une ou l'autre affaire? Si cet argument a
un sens. il signifie que la droite aurait con-
senti à l'enquête dans l'une ou l'autre, mais
que, les deux ayant été réunies, et la droite
ne pouvant faire modifier l'amendement,
elle a dû voter contre la motion tout en-
tière. Est-ce l'interprétation qu'il faut don-
ner à ces paroles? Les très honorable dé-
puté (sir Wilfrid 'Laurier) n'osera pas se
lever devant la députation et déclarer que,
si l'on séparait les deux affaires, il renver-
rait celle de Huron-ouest devant le comité
des privilèges et élections. Il s'est fermé
lui-même cette issue ; chacun de ceux qui ont
approuvé l'attitude du gouvernement la lui a
également fermée.

Mais il dit aussi : Vous ne pourrez pas
punir ces gens. même si vous les trouvez
coupables. Là-dessus, il est entré dans une
démonstration longue et soigneusement éla-
borée ; il était évident qu'il lui prêtait beau-
coup de force. Mais, admettant qu'il soit
impossible de punir les coupables. n'est-ce
pas déjà beaucoup de les rechercher et de
les déniasquer? Ne serait-il pas important
pour le pays d'étabir deux choses, au moyen
d'une investigation et d'un conviction ; la
première, que le gouvernement entend
sauvegarder l'honnêteté et l'inviolabilité du
scrutin. et l'autre, que telles et telles per-
sonnes sont celles qui ont été convaincues
d'avoir voulu porter atteinte à l'honnêteté
et à l'inviolabilité du scrutin, ? Même si la
Chambre n'avait que le pouvoir de faire une
enquête et d'obtenir une conviction, c'eut été
un avantage inappréciable pour elle d'avoir
exercé -ce pouvoir. Elle eut enseigné une
utile et salutaire leçon.

Toutefois. la Chambre a le pouvoir de
punir les coupables. Comme l'avoue mon
honorable ami, elle peut décréter l'emprison-
nement tant qu'elle est en session. Mais
pour invoquer un tel argument, ces honora-
bles messieurs avaient-ils la mémoire si
courte qu'ils eussent oublié ce qui eut lieu
en 1896 et 1897? A cette époque, le gouver-
nement s'arrogea le pouvoir non seulement
de poursuivre, mais de convaincre. s'il pou-
vait obtenir la preuve qu'il cherchait, et le
pouvoir de punir en mettant en mouvement
'tout les rouages judiciaires. Et, avant que
mon honorable ami (sir Wilfrld Laurier) fut
devenu premier ministre, et avant que le
ministre de l'Intérieur (M. Sifton) eut un
portefeuille, le gouvernement, sans la sanc-
tion des Chambres, sans autorisation au-
cune, engagea les deniers du trésor public
pour poursuivre, et convaincre, s'il était pos-
sible, et punir par tous les moyens que la
loi donne, des gens qui n'étaient 'que soup-
çonnés d'avoir porté atteinte à l'honnêteté
et à l'inviolabilité du scrutin.

En 1900, les principes ne sont-ils plus les
mêmes qu'en 1896 ? Avez-vous pu te-
nir cette conduite en 1896 parce que
vous croyiez vous en prendre à des adver-
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saires de votre parti? En est-il tout autre-
ment, quand quelques-uns de vos partisans
pourraient être trouvés coupables, lors de
l'enquête, et punis? Il n'en est pas moins
vrai que le premier ministre et son gouver-
nement se sont arrogés le droit de poursui-
vre, de trouver coupables et de punir, en fai-
sant ce qu'ils ont fait au Manitoba en 1896.

Il ne leur sied plus maintenant d'invoquer
comme excuse qu'ils n'ont pas le pouvoir de
poursuivre ou de punir ceux qui auront été
trouvés coupables lors d'une enquête devant
un comité de cette Chambre. Très bien ;
mais le député d'Halifax dit que le comité
des privilèges et élections n'est pas le co-
mité qu'il faut. Il est prévenu, et la com-
position en est variable; aujourd'hui il y aura
trois membres, demain il y en aura dix ou
douze, puis le jour suivant, seulement cinq ou
six. Il se compose de partisans, et n'est pas,
par conséquent, le tribunal désirable pour une
enquête de cette nature. Ne se composait-il
pas de partisans l'an dernier? Sa composi-
tion ne variait-elle pas? Ne présentait-il
pas alors les mêmes inconvénients qu'au-
jourd'hui? Pourtant, l'année dernière, l'ho-
norable ministre déclarait que, 'dans l'inté-
rêt de l'inviolabilité du scrutin, il fallait ren-
voyer ces matières devant le comité des pri-
vilèges et élections.

Le comité de cette année est composé com-
me il l'était l'an dernier, il présente les
mêmes inconvénients et les mémes avanta-
ges, i jouit des mêmes pouvoirs qu'aupara-
vant. Le comité n'est pas changé, mais le
très honorable gentleman est changé, lui,
et le représentant d'Halifax (M. Russell) a
hangé 'aussi vite que le premier ministre.

Pendant la dernière session, il approuvait
le renvoi de cette affaire devant le tribunal
du comité des privilèges et élections. Cette
année. il applaudit lorsqu'il entend dire que
ce tribunal n'est pas compétent, qu'il ne sau-
rait mener à bonne fin la taiche qui lui a été
confiée et qu'il a remplie en partie.

Mais mon honorable ami a des pouvoirs plus
étendus. Il peut nommer une commission
royale composée de juges et lui confier le
soin de faire une enquête complète. Il peut
puiser à volonté dans le trésor public, afin
(le mettre à exécution une entreprise aussi
honorable. Mais il refuse de faire l'une ou
l'autre chose. Lui-même et tous les députés
de la droite qui se sont prononcés ont re-
fusé de faire l'une ou l'autre chose. Ils se
sont purement et simplement Interposés en-
tre les coupables et le tribunal compétent
de connaître de leurs méfaits et de procla-
mer leur culpabilité, si elle est prouvée.

Voici maintenant qu'arrive l'affidavit de
Pritchett. A entendre ces messieurs de la
droite, on pourrait croire que c'est ile seul
document sur lequel nous nous appuyons
pour demander que le comité termine la
besogne qu'il a entreprise l'an dernier. Tou-
tes les raisons que nous avions à, la dernière
session existent encore aujourd'hui et em-
Pruntent une force nouvelle aux témoignages
déjà entendus et aux fraudes déjà prouvées.
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L'affidavit de Pritcbett n'est qu'un incident
de plus qui, dans l'opinion de plusieurs, est
d'un grand poids, précisément en dépit de ce
qu'on a dit, par la multiplicité des dates,
des noms, des détails mentionnés avec tant
de précision. Mais, dit-on, Pritchett est une
canaille. Depuis quand est-il devenu une ca-
naille ? Il a longtemps travaillé dans les
rangs libéraux, Valait-il mieux alors qu'au-
jourd'hui ? On le trouvait assez bon pour s'en
servir à cette époque. Lui et ses associés,
Vance, O'Gorman, Tom Lewis, Linklater,
Bale et autres, étaient jugés dignes de tra-
vailler avec M. Preston. M. Alexander
Snith, dignes de travailler pour le gouver-
nement d'Ontario, dignes de travailler pour
mon honorable ami et son parti, dignes de
faire partie de la machine organisée qui
était nuise en opération dans les élections
partielles. Maintenant que M. Pritchett s'est
repenti et a fait des aveux il est devenu une
canaille, 'mais tant qu'il a persisté dans la
voie du crime, il était un charmant compa-
gnon, un joyeux drille qu'on aimait àt ren-
contrer, que les chefs invi.taient 'et auquel
ils confiaient des missions confidentielles.
Qu'a-t-on f.ait de M. Preston, qui travaillait
avec lui ? On lui a donné un des plus beaux
emplois à la nomination du gouvernement.
Ce poste. créé spécialement pour lui, il l'oc-
cupe encore actuellement pour récompense
des services qu'il a rendus, à son parti. Mais
Pritchett est une canaille ; M. Preston, qui
s'est servi de Pritebett pour distribuer son
argent et faire sa sale besogne, pour mas-
quer ses propres irrégularités dans différents
comtés, M. Pritchett, dis-je. occupe un poste
élevé et honorable, tandis que Pritcbett est
devenu une canaille. Ce raisonnement ne
vaudra rien auprès des électeurs.

Enfin, quand on en vient à se demander
ce qui a amené ce changement d'attitude
du premier ministre, chacun émet sa théorie.
J'ai la mienne, d'autres ont la leur. Mais
tout le monde sera d'accord à dire qu'il a
changé d'attitude, qu'il l'ait fait de lui-même
ou qu'il y ait été forcé. J'ignore s'il a désiré
lui-même se départir de l'attitude prise l'an
dernier ou s'il y a été forcé par quelques-
uns de ses collègues ou de ses partisans.

Abstraction faite de la question de ýsavoir
si le premier ministre a agi de son' propre
gré ou si ses collègues lui ont forcé la main,
à quelle époque ce changement s'est-il effee-
tué? Ce changement date du moment où.
les membres de la clique sentirent le bras de
la justice s'appesantir sur eux l'année der-
nière et lorsqu'ils furent cités devant les tri-
bunaux de l'Ontario. Ces changement s'accen-
tua davantage lorsque les ministres assis
aux bancs ministériels, les chefs du parti
comprirent que leur jeu allait aussi être re-
vêlé. Car jamaIs l'on ne fera croire au peu-
ple que Tom Lewis, Pritchett, Linklater,
Duncan Bole et toute la confrérie se donnent
tant de mal, suent sang et eau pour gagner de
l'argent, et vont le gaspiller comme ils l'ont
fait dans les comtés, pour les beaux yeux des
ministres. et pour maintenir au pouvoir quel-
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ques gentlemen haut placés. Le directeur
général des Postes sait parfaitement d'où
provient cet argent qu'ils gaspillent ainsi.
Le premier ministre l'ignore.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député fait là une asser-
tion absolument erronée.

M. FOSTER : Le premier ministre a mar-
ché la main dans la main avec 'Mercier dans
les environs de Québec ; il a passé à travers
toute cette masse de corruption, la plus ef-
frénée dont fasse mention l'histoire du pays,
et il n'a respiré que l'air pur et n'a vu que le
ciel azuré. C'est encore la même chose au-
jourd'hui. Peut-être ignore-t-il la prove-
nance de cet argent, mais ses collègues, le
ministre des Travaux publics, le ministre de
l'Intérieur, le ministre des Chemins de fer et
Canaux. le directeur général des Postes sa-
vent fort bien à quoi s'en tenir à ce sujet.
Ils savent que les élections ne se font pas
avec des prières. Ils jettent l'ancre du côLé
du vent.; ils savent d'où viennent les fonds
versés dans la caisse du parti et ils n'igno-
rent pas où ils vont. Les Pritetett, les Bole,
les Linklater, tout cela c'est le menu fretin ;
mais ce sont les gros bonnets du parti qui
fournissent le nerf de la guerre et donnent
à ces gens les moyens de faire leur besogne
néfaste. Ainsi donc, au fur et à mesure
qu'ils se sentent serrés de plus près, les mi-
nistres s'écartent davantage de leur pro-
gramme de la session dernière ; l'année der-
nière, ils étaient tout -feu pour l'enquête ;
cette année ils sont tout feu contre cette
enquête et la punition des coupables. Voilà
la théorie ; peut-être est-elle erronée.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Ecoutez! écoutez!

M. FOSTER : Que le premier ministre me
permette de le lui dire : le pays tiendra à
cette t-héorie et votera dans ce sens, quand
viendra le moment de le faire.

M. WALLACE : C'est la seule théorie.

M. FOSTER : C'est la seule possible. Ne
serait-il p.as possible de mettre au rancart ce
genre d'argument. et de faire trêve d'argu-
ties?, Quelle est la question de fond? La
Chambre a-t-elle le pouvoir d'en référer, sur
cette question, au comité des privilèges et
élections? Pas un ministre ne l'oserait nier.
Alors à quoi bon toute cette argumentation
sur le meilleur mode i adopter, sur le plus
ou moins de délai apporté à renvoyer la ques-
tion au comité, et autres -arguties sembla-
bles?' Nous avons ce pouvoir ; pourquoi donc
ne pas nous en servir? La preuve prélimi-
naire est suffisante, tout le monde en con-
vient. Le député de Kingston (M. Britton)
en conviendra, j'en suis sûr.

M. BRITTON : Je nie que la preuve pré-
liminaire soit assez forte pour justifier le
renvoi de iaffalre au comité des privilèges
et élections.

M. FOSTER.

M. FOSTER : Vous le niez?
M. BRITTON : Oui.
M. FOSTER : Pourquoi avez-vous donc ap-

puyé votre chef, l'année dernière, lorsqu'il a
déclaré que la preuve préliminaire était suf-
fisante pour justifier le renvoi de la cause
au comité, et pourquoi .avez-vous donc voté
dans ce sens?

M. BRITTON : Je n'avais pas la moindre
idée de la nature de la preuve qui serait ad-
mise.

M. FOSTI _ : Je n'en ai pas le moindre
doute.

M. BRITTON : Non, vous ne saisissez pas
bien ma pensée. La preuve admise par le
comité eût été jugée inadmissible par tout
tribunal judiciaire.

M. POSTER : Mon honorable ami dit qu'il
ne soupçonnait même pas les révélations qui
devaient se faire en séance de comité ; par
conséquent, il n'en avait cure.

Après les premières révélations, d'autres
devaient suivre, si l'on eût permis au co-
mité de poursuivre l'enquête ; mais, je le
demande, puisque l'honorable député et ses
amis avaient la haute-main sur le comité,
n'était-ce pas eux à diriger l'enquête ?
Ils avaient en mains la direction absolue
du comité et il n'y avait qu'un seul frein à
l'omnipotence de la majorité : l'opinion pu-
blique et le jugement du peuple sur le mode
suivi par le gouvernement dans la conduite
de cette enquête. L'année dernière, la saine
opinion publique a réussi et elle réussira
encore cette année à forcer le comité à s'ac-
quitter de sa besogne d'une façon légitime et
convenable, relativement à la preuve et
à l'enquête. La preuve est donc établie ; la
Chambre est revêtue du pouvoir nécessaire
et voici maintenant la question qui se pose :
la pureté électorale et la sainteté du suf-
frage populaire sont-elles des choses qu'il
vaille la peine de conserver ? Personne n'en
saurait douter. Alors, pourquoi s'opposer à
ce que l'affaire soit renvoyée au comité ?
L'on prétendra peut-être que le comité n'a
pas de pouvoirs assez étendus ; mais à cela
je réponds que le gouvernement a le droit et
le pouvoir de créer une commission de juges
qui seront revêtus de droits et de pouvoirs
nécessaires, pouvoir de faire enquête, pou-
voir de condamner, pouvoir de punir, et ces
pouvoirs, les juges pourront les exercer dans
toute leur plénitude.

Au sujet des affidavit de M. P.ritch.ett, on
a longuement discouru sur le degré de con-
fiance à accorder à ces documents. Chose
assez singulière, voici qu'aujourd'hui même,
on me transmet trois documents dont je
tiens à donner lecture à la Chambre. Ce
sont des affidavit d'hommes dignes de fol, se
rattachant tous à un bureau de votation si-
gnalé par M. Pritchett. Je vais d'abord
faire lecture de l'affidavit de iM. Pritchett à
cet égard. Il s'agit du bureau de votation
n° 1, à Brockvllle.
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En voici la teneur :
J'ai rempli la charge de scrutateur pour Coms-

stock au bureau de votation de Jones.
Il s'agit ici d'Elmer Jones.
Je l'ai vu manipuler plusieurs faux bu".letins.

Un individu du nom de Lee vint voter ; Jones
froissa son bulletin. J'ai cru qu'il essayait d'in-
troduire dans la boîte un faux bulletin. Un bul-
letin tomba sur le parquet. Le scrutateur con-
servateur était très-attentif et fort vigilant. Il
essaya de se lever pour voir ce qui se passait.
Je lui barrai le chemin en me levant en même
temps que lui. Il parut fort irrité. Plus tard
il nie dit qu'il ne donnerait pas grand'chose pour
le vote de Lee. "Pourquoi ? " lui dis-je. " Vous
le savez bien " fit-il. " Je ne vois pas comment
je pourrais le savoir," répondis-je. " Oh ! ré-
pliqua-t-il, vous n'avez pas l'esprit si engourdi
que cela ". Dans le cours de la journée, Jones,
sous un prétexte quelconque, monta à l'étage
supérieur. Je le suivis. Je lui dis qu'il s'acquit-
tait fort bien de son -rôle, mais qu'il fallait être
plus circonspect, car le scrutateur conservateur
le surveillait de fort près, bien plus que les scru-
tateurs n'ont pour habitude de le faire. Sur le
coup des cinq heures, tout était rentré dans un
calme parfait, et Jones étant monté à l'étage
supérieur, je -l'y suivis. Jones me dit qu'il avait
inséré dans la botte douze bulletins.

Et ainsi de suite. Je me contente de lire
cette partie de l'affidavit, car c'est la seule
qui se rattache à ce que je vais communiquer
à la Chambre. Voici un individu qui, au dire
de certains députés de la droite, n'est jamais
allé à Brockville, n'est jamais entré au bu-
reau de votation et ne s'en est occupé ni
de près 'ni de loin. Remarquons • bien les
particularités qu'il signale : je suis allé dit-
il, au bureau de votation de Joues ; jrai vu
Jones froisser les bulletins ; j'ai cru qu'il
esayait d'introduire un faux bulletin dans la
boite ; le scrutateur tory était très vigilant
et parut fort irrité ; Jones monta à l'étage
supérieur, où je le suivis et là nous eau-
saimes.

Je -vais maintenant 'faire lecture des trois
affidavit en question. Le premier est l'af-
fidavit de George Henry Weatherhead, de
Brockville, et si je ne me trompe. l'année
dernière il était maire de cette ville.
Canada, province de l'Ontario,

Comté de Leeds.
Savoir :

Relativement à l'élection d'un député à la
Chambre des communes du Canada, pour le dis-
trict électoral de Brockville. tenue les 13me et
20me jours du mois d'avril 1899.

Je, George Henry Weatherhead, de la ville de
Brockville, dans le comté de Leeds, et province
de l'Ontario, agent d'assurance, déclare solennel-
Ien cnt :

(1) Que j'étais président de l'association con-
servatrice de la division électorale de 'Brockville
pendant la dite élection et j'occupe encore actuel-
lement la même charge. Le 20 d'avril 1899, vers
les dix heures de la matinée, on vint me porter
plainte qu'il s'était élevé un différend au bureau
de votation n° 1 du quartier est de Brockvile.
Je me rendis sur les lieux, dans le but de m'en-
quérir de la cause du différend, et .je constatai
que quelques individus à l'intérieur du bureau
de votation empêchaient les conservateurs de
voter. Je pénétrai alors dans le bureau, dans le
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but de remédier à cette difficulté. J'y vis un
nommé E. W. Jones, le président du scrutin M.
W. W. Richardson et un étranger qui paraissait
remplir la charge d'agent pour M. Comstock.
Je demeurai quelque temps dans le bureau de
votation et je vis le président du scrutin, le dit
E. W. Jones et l'étranger en question monter à
l'étage supérieur, où ils demeurèrent quelque
temps et revinrent ensemble. Le public évacua
la salle et comme la difficulté semblait aplanie,
je m'en revins.

Et je fais cette déclaration solennelle, la
croyant vraie en mon âme et conscience, et sa-
chant qu'elle a la même force et le même effet
que si je la faisais sous la foi du serment et sous
l'empire de la 'loi fédérale sur la preuve, de 1893.

G. W. WEATHERHEAD.
Assermenté devant moi dans la ville de Brock-

ville, dans le comté de Leeds, le 17me jour de
mai, A.D., 1900.

JAS. A. HUTCHESON,
Commissaire, etc.

Canada, province de l'Ontario,
Comté de Leeds.

Savoir :
Relativement à l'élection d'un député à la

Ocambre des communes du Canada, pour le dis-
trict électoral de Brockvlle, tenue le 13me et le
20me jours d'avril 1899.

Je, Hugh Alexander Stewart, de la ville de
Brockville, dans le comté de Leeds. avocat, fais
serment et déclare solennellement :

(1). Que, à -la dite élection, un certain Elmer
W. Jones remplissait les fonctions de président
du scrutin au bureau de votation pour la circons-
cription électorale n° 1 du quartier est de Brock-
ville, et à ce bureau de votation les scrutateurs
ou agents représentant l'honorable Peter White
étaient William W. Richardson, alors de Gana-
nosque, avocat, etWilliam Stewart de Brockville,
boucher et chauffeur.

(2). Le dit W. W. Richardson me transmit,
immédiatement après la clôture du bureau de
votation en question le livre contenant la liste
des votants pour cette circonscription, liste qui
avait été préparée pour lui et dont Il s'était servi
à ce bureau de votation.

(3). Le dit W. W. Richardson se plaignit
amèrement de la mauvaise conduite du dit E. W.
Jones et de la façon dont celui-ci l'avait traité
pendant la journée.

(4). Il m'informa qu'il était convaincu que le
dit E. W. Jones avait substitué un bulletin à
celui qui lui avait été donné par William Lees
un votant bien connu comme conservateur et que
E. W. Jones avait mis dans son gousset le bul-
letin sur lequel W. Lees avait apposé sa mar.-
que, avec les talons du bulletin.

(5). Je demandai à W. W. Richardson d'é-
crire dans son livre un mémoire de ce qui s'était
passé, ce qu'il fit le lendemain ou surlendemain.
J'ai toujours conservé chez moi ce livre depuis
qu'H m'a été remis par W. W. Richardson, aussi-
tôt après la clôture du bureau de votation, et il
forme la plce "A " annexé à ma 'déclaration.

(6). Voici la véritable copie du mémoire dressé
par W. W. Richardson : " Dans ce quartier, E.
W. Jones était le président du scrutin, et à l'ou-
verture du bureau de votation, l'on compta les.
bulletins et tout fut trouvé en bon ordre. On
m'informa, immédiatement qu'il ne me serait pas
permis de faire d'observations aux votants, mais
que le président du scrutin ferait tous les frais
de la conversation. Lorsque le premier vote fut
enregistré, le président du scrutin mit le, talon
du bulletin dans son gousset de droite.- Je m'op-
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posai à la chose et appelai l'attention du prsi-
dent du scrutin sur -la loi à cet égard. Bien
qu'avocat, il prétendit qu'il observait la loi en
mettant le talon de la souche dans son gousset.
Il refusa de me laisser voir le bulletin, quand
le votant le lui remit, et en dépit de mes éner-
giques protestations, il soutint que c'était par-
faitement légitime et plus tard, le shérif confir-
ma ses deux prétentions. Vers 10.30 heures, W.
Lees entra pour voter et vota. Pendant qu'il
marquait son bulletin. le président du scrutin
était assis, les deux mains dans les goussets de
son habit et quand le bulletin lui fut remis, il
plaça la main gauche sur le bureau et poussa le
bulletin dessous, puis détacha le talon du bulletin
et le mit dans son gousset de droite. Il prit alors
un bulletin de sa main gauche et le glissa dans
la boîte, et je le vis distinctement mettre un
bulletin dans son gousset de droite avec 'les ta-
lons du bulletin. Je suis le seul qui ai été té-
moin de la chose. Je ne lui ai rien dit, me con-
tentant de lui faire comprendre par mon regard
que je l'avais vu.

(7). W. W. Richardson, antérieurement, avait
étudié le droit chez Wood, Webster et Stewart,
société d'avocats dont je faisais partie ; son écri-
ture m'est donc familière et je jure positivement
que le mémoire contenu dans le livre en ques-
tion est écrit de la main de ce même W. W.
Richardson, lequel demeure actuellement, m'in-
forme-t-on, dans la ville de Winnipeg, province
du Manitoba.

(8). Plusieurs autres scrutateurs ou agents re-
présentant l'honorable Peter White à la dite
élection ont porté plainte devant moi que les
présidents du scrutin dans leurs différents bu-
reaux de votation, ont tenu à mettre les talons
des bulletins dans leurs goussets, sont montrés
insolents, et ont conduit les affaires de leurs bu
reaux de votation respectifs d'une façon irrégu-
lière et malhonnête.

Et je fais cette déclaration solennelle, la croy-
ant vraie, en mon âme et conscience, et sachant
qu'elle a le même effet que si je la faisais sous
serment et sous l'empire de la loi fédérale de la
preuve, 1893.

H. A. STEWART.
Attesté devant moi à Brockville, comté de

Leeds, ce 17me jour de mai, A.D. 1900.
JAS. A. HUTCHESON,

Commissaire, etc.

M. RICHARDSON : Il est déclaré ici que
ce W. W. Richardson demeure à Winnipeg.

M. FOSTER : Le déposant déclare savoir
que ce monsieur demeure à Winnipeg.

M. RICHARDSON : Il y a un certain W.
W. Richardson, qui demeure à Portage-La-
Prairie, qui-

M. TAYLOR : Il s'agit ici de W. W. Ri-
chardson, jeune avocat qui est allé tout
dernièrement s'établir à Winnipeg et exerce
sa profession avec Coleman.

M. FOSTER : La Chambre le voit,. l'af-
fidavit de M. Stewart concorde parfaitement
avec le précédent. Voici l'affidavit de l'au-
tre M. Stewart :

Canada, province de l'Ontario,
Comté de Leeds.
Savoir :

Relativement à l'élection d'un député à la
Chambre des communes du Canada, pour 'le dis-

M. FOSTER.

trict de Brockville, tenue les 13me et 20me jour
d'avril 1900.

(1). Je, William Stewart, de la ville de Brock-
ville, dans le comté de Leeds et province de l'On-
tario, chauffeur, déclare solennellement :

(1). Qu'à la dite élection, j'ai rempli la charge
de scrutateur pour l'honorable Peter White, le
candidat conservateur à cette élection, au bureau
de votation pour la circonscription électorale n°
1 du quartier est de la ville de Brockville, et à
ce bureau de votaion Aylmer W. Jones, avocat,.
de Brockville, était le président du scrutin, tan-
dis que W. W. Richardson, avocat, de Ganano-
que, était scrutateur pour l'honorable Peter
White.

(2). Peu après l'ouverture du bureau de vota-
tion en question, W. W. Richardson s'opposa à
ce que A. W. Jones mit les talons des bulletins
dans son gousset. A. W. Jones refusa de tenir
compte des objections de W. W. Richardson et
continua à mettre les talons des bulletins dans-
son gousset, et quand M. Richardson lui demanda
la raison de sa conduite, il répondit : " C'est
mon affaire " et il continua à mettre les talons.
des bulletins dans son gousset toute la journée.
Le président d'élection, le shérif J. A. Dana vint
au bureau de votation un peu plus tard et on lui
parla de l'affaire. Il maintint la décision de A.
W. Jones.

(3). Un étranger que je ne connais point et que
je n'ai jamais vu auparavant ni depuis, a rempli,
au même bureau de votation, la charge de scru-
tateur pour W. H. Comstock. Voilà à peu près
onze ans que je demeure à Brockville, et pen-
dant huit ans j'ai été conducteur d'une voiture
de boucher pour la livraison de la viande à do-
micile, et je connais de vue presque tout le mon-
de à Brockville ; or, je suis convaincu que cet
étranger qui a agi à titre de scrutateur pour W.
H. Comstock ne demeure pas à Brockville.

(4). Dans le, cours de la journée, j'ai observé
que A. W. Jones manipulait les bulletins, d'une
façon irrégulière à mon avis et il m'est venu des
soupçons qu'il changeait les bulletins. Je me
rappelle que A. W. Jones et le dit étranger sont
montés à l'étage supérieur ensemble, y ont de-
meuré quelque temps et sont revenus au bureau
ensemble.

(5). Je connais William Lees, un votant à ce
bureau de votation, et je me rappelle qu'il est
venu voter à ce bureau. Pendant que M. Lees
votait, A. W. Jones avait au moins une main dans
son goussait, et quand M. Lees est sorti, il retira
cette main de son gousset la tenant d'une façon
toute particulière, comme s'il cachait quelque
chose, fit quelques mouvements singuliers avec
sa main sur la table, mit quelque chose dans son
gousset de droite, puis introduisit le bulletin
dans la boîte du scrutin. Un peu plus tard, W.
W. Richardson dit qu'il ne croyait pas que le
bulletin de M. Lees eût éité déposé dans -la boîte,
ou quelque chose dans ce sens, ce à quoi ou A.
W. Jones ou l'étranger répondit : " Pourquoi
dites-vous cela ? " et W. W. Richardson fit une
réponse dont je ne me rappelle plus le sens.
W. W. Richardson paraissait fort irrité, et je
crus qu'il allait y avoir un éclat entre lui et
l'étranger.

(6). Je n'ai pas parlé de cette affaire depuis
l'élection. Je n'ai ni lu ni entendu lire l'affidavit
dressé par Pritchett à ce sujet et je n'ai pas li
la déclaration faite par W. W. Richardson à ce
sujet, et personne ne m'a dit la nature ou le con-
tenu de l'un ou l'autre des affidavits et je n'ai
discuté la question avec personne soit avant que
cet affidavit fût dressé, et je déclare que je fais
volontairement cette déclaration.

(7). Je me suis absenté de BrockvIlMe sur ma
locomotive, remplissant ma charge de chauffeur,
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depuis environ 10.30 hrs de la matinée le 16 du
courant, et je revins chez moi vers les 8.30 du
soir.

(8). J'ai été informé par p.usieurs personnes,
et je crois réellement que A. W. Jones a cher-
ché à me voir pour me faire faire une déclara-
tion au sujet de cette affaire.

Et je fais' cette déclaration soennelle, la
croyant vraie, en mon âme et conscience, et sa-
chant qu'elle a la même force et le même effet
que si je la faisais, sous la foi du serment et sous
l'empire de la "loi fédérale de la preuve " de
1893.

WILLIAM STEWART.
Attesté devant moi, à Brockville, dans le com-

té de Leeds, ce 17me jour de mai, A.D. 1900.
(Signé) A. STEWART.

Commissaire, etc.
Voilà des affidavit qui corroborent au

moins d'une façon fort circonstanciée, les
points principaux de l'affidavit de Pritchett
au sujet de ce qui s'est passé au bureau de
votation où Elmer W. Jones était greffier de
votation. Voilà trois points qu'il était im-
possible à Pritchett de connaître et dont il
ne pouvait même soupçonner l'existence, et
-sur lesquels, par conséquent, il -ne pouvait
dresser d'affidavit que d'après ses renseigne-
ments personnels ; or, sur les trois points,
-sa déclaration est corroborée par chacun des
affidavit en question, dans une plus ou
moins grande mesure, et quant au fait de
monter à l'étage supérieur avec Jones, cela
est parfaitement corroboré. Peu importe ce
que l'on dise des affidavit de Pritchett.
Voici des affidavit 'de gens tout aussi dignes
de foi que les auteurs des affidavit dont on
a donné lecture à la Chambre hier soir et
ce soir. Le seul moyen d'arriver à la vérité
est de faire comparaître tous ces individus
devant une autorité compétente à recevoir
leurs dépositions, et à les examiner contra-
dictoirement. Voilà ce que ce comité peut
faire et ce qu'il ferait, s'il y. était autorisé.
Voilà ce qu'une commission de juges pour-
rait faire et ferait, si le gouvernement vou-
ilait la créer.

Il se fait tard, et je ne veux pas m'étendre
davantage sur cette ;question, bien que j'aie
parfaitement le droit de la discuter de la
façon qui me paraît juste et convenable.
J'ai été bien plus bref que ne l'ont été cer-
tains orateurs qui m'ont précédé. Si le dé-
bat 's'est prolongé jusqu'à cette heure peu
convenable de la nuit, ce n'est pas ma faute,
mais plutôt .celle de circonstances que j'ai
déjà signalées.

Je n'ai qu'un mot à dire, en terminant:
Le.pays a les yeux tout grands ouverts sur
l'attitude que le gouvernement déclare qu'il
allait prendre ce soir ; il n'est pas d'initia-
tive parlementaire à laquelle le pays attache
autant d'importance ; il n'est pas de. ques-
tion qui sera discutée plus à fond que ne le
sera celle-ci par tous les gens bien pensants.
Si le pays apprend qu'un gouvernement libé-
ral, sous la direction de son chef actuel, est
déterminé à empêcher que la lumière se
fasse sur les nombreuses irrégularités com-
mises au cours des élections, irrégularités

parfaitement constatées, et qu'il refuse de
confier soit à un comité de cette Chambre,
soit à un tribunal judiciare, la tâche de
faire enquête sur ces faits, de convaincre
et punir les coupables, si le pays apprend,
dis-je, que le gouvernement est résolu de se
liguer avec la clique dont les faits et gestes
viennent d'être en partie mis au jour, mais
dont la néfaste besogne ne pourra être ré-
vélée qu'au cours d'une enquête approfon-
die devant un tribunal compétent, et s'il est
décidé à faire cause commune avec ces cons-
pirateurs contre la sainteté du suffrage
populaire, contre les droits évidents du corps
électoral et contre la bonne administration
<le la chose publique au Canada, alors, je
l'affirme sans crainte, le peuple saura à quoi
s'en tenir sur le compte du cabinet, et aux
prochaines élections, quand il se prononcera
aux bureaux de vote, il le condamnera sans
pitié. Le premier ministre le sait, toute con-
sidération politique doit s'effacer devant
cette grande question, qui prime tout le
reste : la sainteté du scrutin et la pureté
des élections ; et c'est là aussi l'avis du peu-
ple et des électeurs. Les récentes révéla-
tions et celles des années passées tendent à
le confirmer davantage dans cette opinion.

Je le répète, l'opposition est prête à voter
les crédits voulus pour faciliter une enquête
approfondie. Nous avons mission ici de
vous prêter main-forte, que l'enq"ete re-
monte aussi loin dans le passé que vous, le
voudrez. Nous avons mission ici de vous
aider à convaincre les coupables, si coupa-
bles il y a, et à les punir, s'il y a lieu de le
faire, et à porter à ses dernières limites la
pénalité que méritent tous les corrupteurs
de la morale publique, comme nombre d'en-
tre ces individus l'ont fait, peu Importe le
parti pour lequel les coupables ont travaillé.
Nous avons mission de vous aider dans la
mesure de nos forces, et nous tenons à pro-
tester, d'abord, contre toute tentative d'é-
touffer cette enquête ; nous demandons en-
suite, au nom du peuple, l'enquête la plus
approfondie possible.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, l'honorable prépoi-
nant (M. Foster), au commencement de son
discours, a reproché au député d'Essex-sud
(M. Cowan) de s'être éloigné de la question ;
or, après avoir adressé ce reproche à mon
honorable ami, à peine avait-il parlé un.
quart d'heure, qu'il avait complètement
perdu de vue la question débattue en ce
moment.

A. cette heure avancée de la nuit, je ne
veux pas me lancer à la suite de l'honorable
député dans la discussion. des nouvelles
questions qu'il a abordées. Je ne m'attar-
derai point à discuter son honoi•abllité ni la
mienne. A ce sujet, je n'ai qu'un mot à lui
dire': parce. qu'il a été longtemps associé
avec Tom 'McGreevy et qu'il a politique-
ment bénéficié de , ses malversations, qu'il
n'aille pas croire que le même système doive
régner encore aujourd'hui.
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Je n'en dirai pas davantage sur ce sujet,

mais s'il fait plaisir à l'honorable député
d'avoir une discussion sur nos actes passés,
il nme trouvera toujours prêt, n'importe
quand, pourvu que ce ne soit pas à quatre
heures du matin.

Je désire maintenant aborder la question
débattue, et je dirai simplement A l'honora-
ble député qu'en défendant la cause qu'il a
entrepris de défendre, il n'a pas conservé le
ton élevé qu'il a pris dans une -certaine par-
tie de son discours. Dans le. cours de cette
discussion. l'on a posé deux ou trois fois
cette question : Quelles ont été 'les raisons
qui, l'année dernière, -ont poussé le gouver-
nement à accepter la motion de mon honora-
ble ami d'lalifax (M. Borden), et quelles
sont les raisons qui, cette année, ont poussé
le même gouvernement à refuser d'accepter
une motion de même nature ? C'est une ques-
tion juste et légitime, et je mue lève pour y
répondre ; et en me devant, je compi'ends
parfaitement la responsabilité qui s'attache
au poste que j'occupe en cette Chambre.
.e dois dire â mon honorable ami et à la
Chambre que, cette année, l'on soumet la
question à la Chambre dans des circons-
tances bien différentes de celles qui exis-
talent lorsqu'on en a parlé A la dernière
session. Je dois dire-et j'espère que je
pourrai expliquer la chose-je dois dire
que, l'année dernière, l'on n'a pas ex-
posé convenablement la question à la Cham-
bre, que l'on n'a pas fait connaître tous
les faits. Je ne veux pas me charger de cri-
tiquer l'honorable député qui a fait la mo-
tion l'année dernière. Je n'attaque pas son
honneur. Je suis porté à croire qu'il a agi
d'après la connaissance qu'il avait des faits
qu'on lui a exposés ; mais l'honorable député
sait bien et la Chambre se rappelle que lors-
qu'il a fait sa motion, le 9 juillet 1899, se
plaign.ant de faits qui avaient eu lieu le 21
février 1899, lors de l'élection de Huron-
ouest, il sait bien que lorsqu'il a déclaré ici
que des irrégularités, que dis-je ! des fraudes.
avaient été commises à cette élection, il n'a
jamais expliqué à la Chambre ce fait im-
portant que l'on avait découvert ces frau-
des, non pas à l'époque où il les a signalées,
à notre attention, mais pendant les quarante
jours qui ont suivi l'élection, période pendant
laquelle l'on aurait pu appliquer à ceux qui
les avaient commises la Io. relative aux élec-
tions contestées. L'honorable député a vu
l'objection qu'il avait à combattre. Il a vu
l'objection que -lui présentait la loi relative
aux élertions contestées, et il l'a combattue
par des arguments et des autorités. Il a cité,
entre autres. l'opinion de sir John Thomp-
son. Il a. attaché tant d'importance à il'opi-
nion exprimée par sir John Thompson, opi-
nion qu'il a citée la première fois qu'il a sou-
levé la question en cette Chambre, et qu'il a
encore citée cette année ; et pour lui rendre
pleine justice, pour lui donner tous les avan-
tages que peuvent lui procurer les Idées qu'il
a émises sur ce sujet, je répèterai la citation
qu'il a faite à la dernière session et qu'il a

Sir WILURID LAURIER.

faite de nouveau cette année. Voici les paro-
les dont s'est servi sir John Thompson, dans
la fameuse cause du comté de Queen :

Malgré l'acceptation du principe général qu'un.
homme ne doit pas être puni deux fois pour la
même offense, c'est aussi un principe reconnu que
l'article de la loi qui impose diverses pénalités a,
quelquefois pour effet d'accumuler les pénaltiés
cintre les coupables et non de les remplacer les
unes par les autres. Daus le cas présent, la-
conséquence de ce principe est qu'un président.
d'élection qui aurait enfreint une disposition de
l'acte des élections, serait responsable du tort
causé au.public et pourrait être mis en juge-
ment pour cette offense, ou être sujet à toute
autre procédure pour une offense commise contre-
l'acte concernant les élections. De plus, Il serait
passible de pénalités pécuniaires payables à 2a.
partie lésée, et en sus de ces pénalités, le cou-
pable pourrait encore être traduit devant le par-
lement pour mépris de ses privilèges.

Je pourrais faire mieux saisir ma pensée sur
cette question en changeant l'offense dont la
personne à la barre est accusée, et en lui sub-
stituant une cause de libelle, ce qui est plus
familier à la Chambre. Supposons, M. l'Orateur,
que vous, ou tout autre membre de cette Cham-
bre, auriez été diffamé. Il est évident que le
e>upable serait d'abord sujet à une poursuite
criminelle pour diffamation ; en second lieu, à une
poursuite civile de la part de la personne lésée,
et en troisième. lieu, le coupable pourrait être
as-signé devant cette Chambre pour mépris de
ses privilèges. Dans ces circonstances, je dis
donc que cette Chambre doit maintenir la ques-
tion proposée. J'ai cru devoir exprimer main-
tenant ces opinions, comme tous ceux qui sont
familiers avec de telles questions, doivent le
faire, lorsque des questions de droit sont soule-
vées, ce qui est propre à éclairer les décisions de
la Chambre.

La conclusion à tirer de ces paroles, en ne
tenant pas compte des opinions subséquem-
ment exprimées par sir John Thompson, c'est
qu'il y aurait plusieurs méthodes de procé-
dures en vertu desquelles on pourrait con-
naître de la question signalée par l'honora-
hle député A l'attention de la Chambre :
iar acte d'accusation, par procédure civile,

par motion, pour mépris des privilèges de
cette Chambre. et aussi par pétition en vertu
de la loi relative aux élections contestées.
Mais, de fait, sir John Thompson n'a pas ex-
primé cette opinion eu ce qui concerne le mé- -
rite de la cause du comté de Queen. Il a
affirmé cette opinion lorsqué l'accusé en cette
affaire. M. Dunn, le président d'élection, était
à la barre de la Chambre et qu'on objectait
aux questions qu'on lui posait sous le pré-
texte que cette Chambre n'avait pas le pou-
voir de le forcer à répondre. Sir John Thomp-
son s'est servi des paroles déjà citées pour
affirmer la juridiction de la Chambre. Mais
lorsque cette dernière est arrivée aux faits'
et aux conclusions qu'elle devait en tirer, Il
a maintenu l'opinion que la. seule méthode
par laquelle on pouvait connaître ces fàlts,
consistait à prendre devant les tribunaux des
procédures en vertu de la loi relative aux
élections contestées.

On a souvent cité dans ce débat la cause
du comté de Queen, et l'on peut la citer en-
core, afin d'expliquer, pourquoi, cette année,.

5676,.[COMMUNES]



5677 [17 MAI 1900] 5678
je prends sur la question qui nous est sou-
mise une attitude différente de celle que j'ai
prise l'année dernière. Aux élections de
1887, il y avait deux canididats dans le
comté de Queen, N.-B. L'un était M. George
King, homme très honorable que ce gouver-
nement, je suis heureux de le dire, a nommé
sénateur. L'autre était M. Baird, aujour-
d'hui disparu et contre lequel je n'ai rien à
dire. Le résultat de la votation a démontré
que M. King avait eu 1,191 votes, et M.
Baird, senlement 1,130, ce qui donnait à M.
King une majorité évidente de 61. Mais que
s'est-il passé? Le président d'élection, M.
Dunn, a de propos délibéré donné le siège
au candidat de la minorité.

Ces honorables membres de la gauche par-
lent de complots secrets tramés pour voler
les élections, selon le langage qu'ils ont très
souvent employé pendant ce débat, mais
sous l'ancien régime, ils n'étaient pas si scru-
puleux, car alors ils -volaient ouvertement
des élections. Ils parlent de Donald Cum-
mings faisant, de sa main honnête, durcie
par le rude travail des champs, des tours de
passe passe propres à confondre les escamo-
teurs de profession. Mais M. D'unu n'a pas;
pris ces précautions. Il a fait la chose ef-
frontément, en faisant simplement un rap-
port donnant le siège au candidat de la mi-
norité. Et pour quelle raison? Parce que le
dépôt exigé de M. King, comme candidat,
avait été fait par M. King lui-même, et non
par un agent. Lorsque l'on a signalé ce pré-
texte ridicule à l'attention de la Chambre,
nous avons prétendu que la chose était si
claire, si évidente, qu'il n'y avait aucune
enquête à faire. mais que le devoir de la
Chambre était simplement de faire venir le
greffier en chancellerie, de lui faire modifier
le rapport et de donner le siège au candidat
qui avait obtenu la majorité des votes.-Cette
question semblait bien claire c cependant en
cette circonstance, sir John Thompson. par-
lant pour le cabinet en sa qualité de ministre
de la Justice, a déclaré que l'on ne pouvait
même pas toucher à un fait aussi évident
autrement qu'en faisant une pétition en
vertu de la loi relative aux élections contes-
tées. Il a donné ses raisons, et permettez-moi
de les citer ici, car elles s'appliquent avec
beaucoup de force à l'affaire qui nous est
soumise. Voici ce qu'il a dit en cette cir-
constance:

Malgré tout ce qui a été dit sur cette question,
dans les débats antérieurs, si je mentionne en
passant les raisons qui ont été données, ce n'est
pas avec l'intention de répéter ce -qui a été dit,
mais je veux simplement rappeler aux députés
les arguments employés. On a dit avec raison,
dans le débat, devant le comité, que le pouvoir
d'inst-uire les pétitions d'élection, dans la pre-
mière période de l'histoire parlementaire, avait
été souvent exercé par la chambre des communes
en Angleterre. On a .démontré -que sur toutes
les questions de cette nature, soulevées devant
les Communes anglaises, une, décision a été ren-
due par un vote strictement de parti. On recom-
mande si bien le fait que toutes les* pétitions d'é-
lection dépendaient absolument d'un vote pure-

ment de parti, que dans une occasion, un minis-
tère dut donner sa démission, parce qu'il n'avait
pu obtenir la majorité de la Chambre sur laques-
tion de disposer d'une élection contestée. Sub-
séquemment, reconnaissant l'injustice de ce sys-
tème, on adopta la procédure Grenýville. Cette
procédure exigeait qu'une pétition fût présentée
qu'elle fût accompagnée d'un cautionnement;
qu'un comité dont la décision devait être finale,
fût nommé par voie de scrutin ; que son rapport
fût final, sans le concours d'un vote de la Cham-
bre, et que les membres de ceicomité fussent as-
sermentés. Plus tard, il y a quelque seize ou
dix-sept ans, l'Angleterre aopta une législation
qui abolit cette procédure, et qui ob:igeait de
soumettre la pétition d'élection aux tribunaux.
J'ai fait voir, dans une occasion précédente que
nous avons adopté cette loi en 1874. Depuis
cette date, comme je l'ai dit à la Chambre-et
ce fait n'a pas été contredit-depuis le moment
où le parlement de la Grande-Bretagne adopta
le mode de confier aux tribunaux l'instruction
des élections contestées, et depuis le moment où
la même procédure a été adoptée au Canada, il
n'y a pas un seul exemple qui nous fasse voir que
le parlement de ces deux pays ait altéré un rap-
port d'élection, ou ait instruit une pétition d'é-
lection.

Le principe émis par sir John Thompson en
1887, comportait que quelque évidente que
fût l'offense, quelque évidente que fût la
fraude, toutefois, dans chaque cas où l'on
pouvait faire une enquête qui amènerait la
perte du siège d'un député, l'on devait sou-
mettre l'examen des faits à un tribunal, et
l'on ne devait pas agir autrement.

,Maintenant que nous avons ce précédent
sous les yeux, examinons la question qui
nous a été sounlise l'année dermière et que
l'on nous soumet de nouveau cette année.
L'élection de Huron-ouest a eu lieu le 21
février 1899. Le 9 juillet, le député d'Hali-
fax a 'dit à la Chambre que l'on avals com-
mis des fraudes à deux bureaux de vote-au
n° 4 de Colborne, et au n° 3 de Goderich.
Un certain nombre d'hommes ont déclaré
qu'ils avaient voté pour M. McLean, le can-
didat conservateur, et que, dans chaque cas,
leur nombre dépassait le nombre de bulletins
en faveur du candidat conservateur. J'ai
été porté 1 croire, la Chambre a été portée à
croire -que c'était là une découverte récente,
que l'on 'avait faite vers l'époque où l'on a
présenté la motion, et, & tout événement,
après la période pendant la'quelle on peut
contester les élections. 'Si l'honorable dé-
puté (M. Borden) avait dit que l'on avait
découvert ces -faits avant que fût expiré le
délai prescrit pour la présentation d'une pé-
tition en vertu de la loi relative aux-élec-
tions contestées, la Chambre aurait-elle été
disposée à accorder une commission d'en-
quéte? La Chambre ne lui aurait-elle pas
dit : Pourquoi n'avez-vous pas produit une
pétition? Mais lhonorable député n'a' pas
donné ce renseignement, et, quant à moI, je
puis avouer que la question m'a causé des
inquiétudes, car 'étais sous l'impression que
c'était une découverte récente, qu'il était
trop tard pour produire une pétition, que lon
avait transgressé d'une manière -atroce lea
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lois du pays. et qu'il moins 'que la Chambre
ne fit l'enquête elle-même. il serait impossi-
ble de découvrir la vérité. La chose avait
tant d'iiportance à mes yeux et aux yeux
du gouvernement. que nous avons décidé
d'accorder l'enquête. Et quel a ét? le résul-
tat? Je n'insisterai pas sur l'opinion que je
ie suis formîé sur toute cette question.

On a découvert certaines irrégularités,
sans aucun doute. mais, à mon avis, le ré-
sultat n'a pas démontré que les présidents
du scrutin eussent commis ces irrégularités.
Prenez le nommé Donald Cummings. Voilà
un homme assez Agé ; il a plus de cinquante
ans et est haliitué aux durs travaux de la
terre. On l'examine, et il jure qu'il n'a
commLs aucune irrégularité. Et ses voisins
altirmient que c'est un honnête homme.
Méme les serutateurs du parti conserva-
teur n'ont rien û dire contre lui, et croientqu'il est innocent. 'Cependant, il reste éta-
bli que l'on n'a déposé que trente bulletins
a ce bureau en faveur de M McLean, le can-
didat conservateur, tandis que quarante-trois
électeurs ont déclaré avoir voté pour lui.
Quant à trente de ces hommes, il semblequ il n'y a aucun doute sur la manière dontils ont voté. mais quant aux treize autres,
l'on pourrait tout autant croire qu'ils ont
voté de l'autre côté. Une chose certaine, c'est
qu'aucun de ces treize hommes n'est plus
respectable que . Cummings, n'est plus
digne de foi que lui t ie fait, il mérite plus
d'être respecté que quelques-uns de ces hoi-
mes,

DOns ces circonstances, supposons que1'on ait souuis la question il un juge et
que( toute cette enquête ait eu lieu devant
un tribunal, y a-t-il un seul homme qui
puisse dire que le tribnal aurait même
blâmé le président du scrutin ? Il n'y a
pas un tribunal qui 'aurait fait.

Prenons maintenant l'autre bureau de
vote. Mais quel est l'auteur de ces irré-
gularités ? Tout d'abord, il est assez
étrange de trouver dans la boîte de scrutin
dix bulletins non remplis, Qui les a mis
là ? C'est un fait qu'il est impossible d'ex-
pliquer. Une autre circonstance étrange,
eest qu'il y a dans la bolte plus de bulle-
tins. non remplis et remplis, qu'il n'y avait
d'électeurs qui ont été inscrire leurs vo-
tes, ainsi que le démontre le registre du
bureau. Toutefois, le fait, peut-être le plus
étrange de tout, c'est que les témoins mé-
mes assignés par la poursuite-si je puis
m'exprimer ainsi-je veux dire assignés par
l'honorable député d'HIalifax-ont juré que
Farr était un des partisans du candidat cou-
servateur. Dans ces circonstances,- pouvez-
vous tirer une conclusion quelconque dé-
favorable à ce président du -scrutin y J'ose
dire qu'un tribunal ne l'aurait pas condamu-
né sur des témoignages de cette nature. Or,
M. l'Orateur, ces faits ayant été dévoilés,
environ cent témoins ayant été interrogés,
onm nous demande de permettre que l'en-
quête soit recommencée.

Sir WILFRID LAURIER.

Je poserai le nouveau la question : Pour-
quoi, lorsque les adversaires de M. Holmes,
dans l'arrondissement, ont connu tous les
faits assez tôt pour contester l'élection,
pourquoi l'élection n'a-t-elle pas été contes-
tée ? Quelle raison peut-on apporter pour
expliquer la chose ? Et je dirai de plus:
Quel droit ont-ils de se présenter devant la
Chambre, lorsqu'ils ont refusé de recourir
aux tribunaux ? Il y a une chose que j'al
observée dans ce débat-et je l'ai suivi aussi
attentivement que jai pu le faire, ayant
écouté presque tous les discours et ayant
lu ceux (lue je n'ai pas entendu-il y a,
dis-je, une chose que j'ai observée : C'est
que, dans presque chaque discours, des ho-
norables membres de la gauche, sauf un ou
deux, l'on a dit que cette enquête mettrait
en danger le siège de l'honorable député de
Huron-ouest. Je ne vois pas comment cela
puisse arriver, soit en. vertu de la loi, soit
d'après les faits, Mais, en tout cas, il y une
chose certaine : c'est que le but que veulent
atteindre les honoraibles députés en cher-
chant à soumettre cette affaire au parle-
ment est de -mettre en danger 'le siège de
l'honorable député de Euron-ouest, qu'ils
réussissent dans leur tentative, ou nom.

Or, au nom de tout ce qui est sacré, au
nom de l'équité britannique, lorsque les ad-
versaires de M. Holmes, l'honorable député
de Huron-ouest, avaient, par la loi, le droit,
le priv-lège et le devoir de se présenter de-
vant le tribunal établi pour la protection
de tous les citoyens et qu'ils ne l'ont 'pas fait,
je le demande : doit-on leur permettre de
le traduire devant un tribunal que l'expé-
rience des siècles a prouvé être insuffisant,
incertain et dangereux-c'est ce qu'a recon-
nu un ministre de la Justice en ,qui ils
avaient une grande confiance ? Le temple
le la loi était la devant eux, les portes ou-
vertes, mais ils ont refusé d'y entrer. Puis-
qu'ils ont refusé de recourir aux tribunaux,
quel droit ont-ils, aujourd'hui, de prétendre
que nous devrions leur donner un tribunal
qui, pour la protection de l'accusé, n'est pas
aussi sfir que les autres tribunaux établis
par la loi ? Durant le présent débat, on a
parlé plusieurs fois de l'appel au peuple.
J'accepte l'appel à ' ce payis, et, connaissant
quelque chose de ce sentiment d'équité bri-
tannique importé dans ce pays a'îee les
institutions dont nous jouissons aujourd'hui,
je ne crains pas d'affronter le résultat de-
vant un corps d'électeurs quelconque.

Voilà pour cette question en tant qu'elle
se rapporte au comté de Huron-ouest. J'ar-
rive maintenant à l'affaire de Broekville.
L'année derniére, lorsque la question a été
amenée sur -le tapis, j'ai fait observer à
l'honorable député qui en était chargé que
la cause était faible, très faible. Si J'avais
dit qu'elle était puérile sous beaucoup de
rapports. l'épithète auriit été plus juste. Un
petit garqon avait trouvé un bulletin dans la
rue, sans doute l'on -avait trouvé dans une
boîte d'autres bulletins pliés d'une certaine
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manière, circonstances mystérieuses, sur les-
,quelles on a basé une cause. Nous aurions été
parfaitement excusables de rejeter absolu-
ment cette motion et de ne pas nous en occu-
per, mais nous désirions si fortement voir
élucider cette question, que nous avons ac-
cordé une enquête. Mais ce qui était faible
l'anuée dernière n'existe plus cette année.
Il ne reste plus rien de l'accusation portée
par l'honorable député relativement àl l'é-
lection de Brockville. Je ne doue pas du
tout que lorsque l'honorable député d'Hali-
fax (M. Borden) a porté ces faibles accusa-
tions, ces accusations insignifiantes, devant
la Chambre, l'année dernière, il ne s'imagi-
nât très sincèrement qu'il était sur le point
de découvrir un scandale épouvantable. Tous
tant que nous sommes, mon honorable ami,
de député d'Halifax comme les autres, nous
sommes tellement faits que nous sommes
portés à croire ce que nous désirons ; et il
y a, du côté de la gauche, un si grand désir
de voir -le parti libéral sali comme le parti
conservateur s'est sali lui-méme, que ces
honorables députés sont toujours prêts à
voir des fraudes où dl leur est impossible
d'expliquer autrement les faits; Ils n'ont pas
pu expliquer la défaite 'qu'ils avaient essuyée
dans Brockville; en conséquence, ils ont
prétendu que des fraudes avaient dû être
commises, que l'on avait dû recourir à des
menées corruptrices et que l'on avait dû
falsifier les ibulletins.

'Mon 'honorable ami n'est pas le seul qui
a cru cela. Il y a dans la circonscription
'électorale de Brock'ille des personnes qui
ont cru la même chose, et elles ont Intenté
des procès aux prétendus délinquants. Elles
ont fait arrêter un homme sur l'accusation
d'avoir falsifié des bulletins ; il a été jugé
par ses pairs et acquitté. On a accusé un
autre homme, et immédiatement tous les
journaux conservateurs ont répété les uns
après les autres : Voilà une preuve de la.
corruption qui a eu lieu à Brockvile. Il est
arrivé que lhomme que l'on 'avait ainsi
accusé avait été choisi comme victime par
des diffamateurs ; il n'a pas su se rendre
aux demandes qu'on lui faisailt, s'est laissé
arrêter, a fait face à ses accusateurs, et ces
derniers. en voyant que ce chantage ne réus-
sissait pas, ont quitté le pays et on ne les a
pas vus depuis. Vollâ dans quel état se
trouvait la question lors de l'ouverture de la
session achiielle, et elle étalt dans le même
état lorsque mon honorable ami l'a amenée
de nouveau sur le tapis en cette Chambre.

Mais, je ne dois pas l'oublier, Il y a quel-
que chose de plus : il y a un affidavit de M.
Pritchett. Vendredi soir, mon 'honoraible ami
a lu l'affidavit de M. Pritehett, mais Il 1,
fait avec beaucoup de timidité, il l'a fait'
avec une grande précaution, Il a fait la chô-
se sans prendre la responsabilité de l'affl-
davit qu'il a icité à la Chambre. Permettez-
moi de lire ici les paroles dont s'est servi
-l'honorable député, en cettë circonstance:

Voici la substance de cette déclaration faite
sous serment : Un. expert kurait été employé et

payé pour enseigner aux présidents du scrutin
à voler les bulletins et à les remp.acer par de
faux bulletins. Je donne cette déclaration pour
ce qu'elle vaut, le la donne comme une raison de
faire une enquête à ce sujet devant le comité des
privilèges et élections. Je ne m'en porte pas ga-
rant. Si elle est fausse, il est juste que cet
homme soit poursuivi et puni sévèrement. D'un
autre côté, si elle contient la vérité, et si l'on a
enseigné à ces Individus à escamoter les bulle-
tins, lors de l'élection de Brockville, ou de toute
autre élection Il est également juste que les cou-
pables soient poursuivis et punis pour leur con-
duite. J'ignore si cette déclaration contient la
véri'té.

Or, M. l'Orateur, j'ai déjà entendu porter
des accusations en cette Chambre. En 1891,
j'ai entendu M. Tarte, représentant alors .le
comté de Montmorency, formuler des acusa-
tions contre certains memibres de cette
Chambre, et il l'a fait en ces termes : Je
suis Informé d'une manière croyable, j'ai
aieu de croire que je puis étaiblir par des té-
moignages tels et tels -faits. Pendant la ses-
sion de 1892, j'ai entendu M. Edgar porter
certaines accusations contre des membres
de cette Chambre. Il l'a fait aussi de la
manière suivante: Je suis Informé d'une
manière croyable, et j'ai lieu de croire que
je puis établir par des témoignages tels et
tels faits. Mais mon honorable ami, le dé-
puté d'Halifax, n'ose pas prendre la respon-
sabilité de l'affidavit sur lequeil ,il se base
pour demander à la Ch4imbre d'agir: " Je
donne cette déclaration pour ce qu'elle vaut.
Je ne m'en porte pas garant, j'ignore si elle
contient la vérité."

Et c'est en s'appuyant sur cet affidavit,
dont il ne veut pas se porter garant, qu'il
nous demande de mettre des hommes en
jugement. L'honorable député ne veut pas
prendre la responsabilité de cet affidavit, et
je l'en félicite. Il ne veut pas couvrir de sa
responsabilité ce nommé Pritchett. Il y a
une bonne raison pour cela. Un juge du
pays a dIt que cet individu avait avoué lui-
même qu'il était menteur. Il a avoué qu'il
avait falsifié des bulletins et provoqué la
supposition de personne. Il n'est pas éton-
nant, alors, que l'ihonioraible député d'Hall-
fax refuse d'assumer la responsabilité des
énoncés de cet homme-là.

Mais la tâche que mon honorabe ami
d'Halifax n'a pas voulu exécuter--cela soit
dit à son -honneur-mon honorable ami de
Westmoreland; (M. Powell) a eu le courage
de s'en charger. Il a pris l'affidavit, nous
l'a lu avec bonheur et nous a donné cette
littérature nauséabonde avec un plaisir évi-
dent, puis, après avoir lu ces accusations,
portées par Pritchett contre des hommes res-
pectables de la circonscription de Brockvlle,
il a dit : "'Maintenant, examinez ces accu-
sations."1

Eh bi en! 0M. l'Orateur, je le demande en
toute franchise ' tout membre de cette
Chambre-je ne fais pas cet appel à la pas-
sion ni au préjugé, -ma ls, je .m'adresse au
sens commun, au sentiment d'équité, 1 Jln'
telligence des membres 'des deux côtés de, la
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Chambre: Nous conseilleraient-ils réelle- qu'on déclare dans les journaux, dans les
ment, croiraient-ils juste de citer à la barre cours de justice, partout, enfin, que, dans
de cette Chambre des citoyens honorables certaines parties du pays, une vaste conspi-
de ce pays pour y être jugés sur des accu- ration bien ourdie existe depuis plusieurs
sations portées par un homme comme PrJt- années dans le but de manipuler les bulle-
chett? Est-ce là leur idée de la justice, est- tins, dans le but d'empêcher la libre expres-
ce là l'idée qu'ils ont de l'équité ? Quant à sion des sentiments de la population dans
moi, je ne saurais concevoir que l'on puisse les bureaux de vote, comme ces sentiments
baser une accusation quelconque sur le té- existent dans le ceur et l'esprit des élec-
moignage d'un homme comme Pritchett. teurs. S'il en est ainsi, il faut apporter re-
Supposez que, demain l'on arrête un homme mède à cet état de choses qui est plus grave
en se basant sur le contenu de cet afildavit. que celui signalé à l'attention de la Cham-
Nous le faisons comparaître devant un nia- bre.
gistrat, afin qu'il ait Ù répondre à l'accusa- Le mal est plus grand qu'on ne l'a dit,
tion portée contre lui dans ce document : il est général, et exige l'intervention im-
violation de la loi électorale, dans l'hYpO-* médiate du gouvernemnet et du parlement.
thèse où le délai accordé pour faire l'exa- Il faut une enquête sérieuse, complète, qui
inen de ces accusations ne serait pas encore porte sur tout, afin de découvrir la source
écoulé. du mal et de démasquer les criminels et

Nous portons l'accusation contre lui, nous de les punir au besoin comme ils le méritent,
amenons Pritchett qui raconte son histoire. fallût-il, pour cela. adopter des lois nou-
Puis il est interrogé : N'avez-vous pas voté s-elles. Si j'ai bien compris les paroles du
au nom d'autres électeurs ? Oui, dit-il. A député d'York, N.-B. (M. Foster), il admet
la question : De votre propre aveu, n'êtes- avec nous qu'il faut une enquête complète
vous pas un faussaire ? Oui, répond-il en- concernant l'élection de Huron-ouest ou de
core, je le suis. Brockville. au besoin, ou toutes autres élec-

Est-il un juge qui, sur le témoignage d'un tions où il se serait commis des crimes
homme comme celui-ci, trouverait un accusé semblables. Si nou.s tombons d'ac-
coupable ? Est-il rien d'aussi odieux, rien eord là-dessus l'affaire est réglée ; le
d'aussi contraire au sentiment de la justice gouvernement est prêt à faire sa part. Mais
que de supposer qu'un homme puisse être il faut un tribunal pour accomplir ce tra-
condamné d'après une déposition sembla- "ail Quel sera-t-il ? Croyez-vous que le
ble ? Donc, si la déposition de cet individu comité des privilèges et élections puisse bien
n'est pas suffisante pour étayer uneaccusa- remplir cette tache ? Personne ne le croit.
tion, en vertu de quel principe de justice Croyez-vous qu'un comité de cette Chambre
nous demand-t-on de 'rouvier cette enquête puisse s'acquitter de ce travail d'une ma-
et de la renvoyer devant le comité des privi- nière satisfaisante ? Personne ne le croit.
lèges et élections. Qui pourra remplir ces fonctions si ce n'est

Je répète que le motif qui nous porte à un tribunal ou une cour de justice ? Il faut
refuser de renvoyer cette affaire devant le une cour de justice, il faut une enquête ju-
comité c'est qu'il n'est pas juste, qu'il s'est diciaire des plus complètes. Voilà ce que
pas équitable de confier l'honneur, la réputa- j'offre aux amis du gouvernement comme à
tion et le mandat d'un député (e cette Cham- ses adversaires. Il nous faut avoir, à brève
bre à un pareil tribunal après les révélations échéance, immédiatement, un tribunal com-
qui ont été faites. posé des meilleurs juges du pays afin d'avoir

On me dira, peut-être, que nos amis sont l'enquête la plus complète et la plus éten-
en majorité dans ce comité, qu'ils y com- due sur tout ce que nous savons, sur tout
mandent. Cela est vrai, mais si mes amis ce qui a été porté à la, connaissance de la
Insistaient pour que les lois de la preuve Chambre, de la presse et des tribunaux, et
fussent observées, on les accuserait aussi- aussi sur tout ce dont le public n'a pas en-
tôt d'étouffer l'enquête. -C'est pour ces mo- core eu connaissance, afin de découvrir ce
tifs que je déclare que ce tribunal n'est pas système, de l'exposer au grand jour et de
satisfaisant, pour ces motifs qu'il nous est le déraciner à jamais. J'ai dit, l'an dernier,
impossible d'accepter la motion du représen- et je ne m'en repens pas, que l'inviolabilité
tant d'Halifax. Mais ce n'est pas tout, il du scrutin était une chose sacrée qu'il faut
y a plus. Je ne 'tiens pas compte de l'affi- maintenir à tout prix, et que le peuple doit
davit de M. Pritchett, je ne tiens pas compte pouvoir exprimer ce qu'il pense au moyen
des autres déclarations qui ont été faites, de son bulletin. Quant à moi, je ne veux
mais quand je considère ce qui s'est passé pas obtenir la victoire en recourant à d'au-
depuis quelques années, surtout pendant la tres méthodes. Si le jour venait où ce gou-
dernière année, je suis forcé d'admettre que vernement n'avait pas l'appui du corps élec-
depuis longtemps on pratique en ce pays un toral parce que celui-ci ne serait pas de coeur
système de manipulation et d'escamotage et d'esprit avec l'administration, je ne vou-
des bulletins, au détriment des droits sa- drais plus faire partie du gouvernement de
crés de la population. Ce système a été ce pavs. Nous n'avons pas changé de senti-
mis en opération, je ne dis pas qu'on n'y a ment, nous croyons encore, comme je l'ai dit
pas eu recours dans luron-ouest et dans l'an dernier, que le scrutin est une chose
Brockville, je ne dis pas, non plus, qu'on y a sacrée dont l'inviolabilité doit être préservée
eu ,recours, mais il ést évident, aujourd'hui, à tout prix et à tout événement.

Sir WILFRID LAURIRR.
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Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur, je
félicite la Chambre et le pays de ce que
mon très honorable ami subisse enfin l'in-
fluence toute puissante de l'opinion publique
en dépit de l'attitude inébranlable qu'il
avait prise tout d'abord. Le premier minis-
tre comprend .que la ligne de conduite qu'il
s'était tracée, hier, a soulevé contre lui l'o-
pinion publique en ce pays, et que le grand
nombre de ses partisans en cette Chambre
ne pourrait pas le soustraire à la juste ven-
geance de la population. L'attitude du parti
conservateur et l'opinion publique l'ont forcé
à reconsidérer et à changer son attitude sur
cette question d'importance primordiale.
Les déclarations des députés de la gauche le
forcent aujourd'hui à faire volte-face par
ce que certains de ses partisans dans cette
Chambre lui déclarent qu'ils l'abandonne-
ront s'il suit la conduite qu'il s'est tracée
hier.

Quelques VOIX: Oh ! oh!

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

Sir CIARLES TUPPER: Les interrup-
tions des députés de la droite n'empêcheront
pas le public intelligent de ce pays de savoir
qu'il a cédé à la violence qu'on lui a faite.
Quelle est la position de l'honorable mon-
sieur dans le présent débat ? Il a reconnu
avoir accepté, il y a un an, la même motion
qui est présentée aujourd'hui. Comment ex-
plique-t-il qu'il l'ait acceptée ? Il dit qu'il
ne connaissait pas alors tous les détails de-
l'affaire. Il ne savait pas que les accusa-
tions étaient si bien fondées que même le
comité des privilèges et élections, composé
de partisa:ns, comme l'ont déclaré le député
d'Halifax (M. Russell), et d'autres membres
de cette Chambre, a constaté que l'attitude
qu'il était obligé de prendre au cours de l'en-
quête, en présence da la minorité du comité,
aurait pour résultat de. faire trouver ses
amis coupables et de faire adopter un rap-
port qui ne laisserait aucun doute dans l'es-
prit de la population intelligente de ce pays
sur la corruption scandaleuse qui régnait au
Canada.

Le très honorable premier ministre met de
l'avant le ministre de la Marines et des Pê-
cheries (sir Louis Davies), puis il appelle à
la rescousse un distingué professeur de
droit dont le nom est mentionné comme de-
vant prochainement être appelé à remplir
des fonctions judiciaires. Il met de l'avant
ce savant professeur de droit pour déclarer
que ce qui était juste l'année dernière ne l'est
plus cette année, que ni son parti, ni le
gouvernement, ne doivent aujourd'hui ap-
puyer une motion qu'il a adoptée l'année
dernière parce qu'il a découvert que les in-
térêts de l'administration, dont il est un par-
tisan si docile, et dont l'infiuence l'a, alors,
porté a adopter la ligne de conduite qu'il a
suivie, seraient compromis. On lui demande
aujourd'hui d'exécuter une pirouette, de
faire volte-face et d'appuyer une politique
différente dans l'intérêt de ce même gouver-

nement. Ce savant professeur de droit, bien
qu'il professe débattre toutes les grandes et
importantes questions avec il'impartialité
d'un juge, constate qu'il peut changer d'opi-
nion avec autant de désinvolture que son
chef.

Il ne faut pas s'étonner que le ministre
de la Marine et des Pêcheries et le repré-
sentant d'Halifax (M. Russell) aient enten-
du condamner par le Solliciteur général,
les maximes légales qu'ils soutenaient : il
fait autorité dans cette Chambre, sur toutes
ces questions. Celui-ci leur a dit qu'il était
tenu de déclarer que la Chambre était un
tribunal compétent dans cette affaire, et
qu'il devait différer d'avec eux. Pourtant, si
la Chambre était un tribunal compétent
l'an dernier, pourquoi ne le serait-elle pas
maintenant ? L'honorable gentleman a dit
que le but de l'enquête ne serait pas atteint
parce que la Chambre n'avait pas le pouvoir
de punir les coupables, mals il savait par-
faitement bien que, sous l'empire des usages
parlementaires, la preuve faite devant un
comité est un acheminement certain vers la
punition qui devra nécessairement suivre.
Le prenier ministre nous a dit, ce soir, 'qu'il
y a un an, il Ignorait que les renseignements
que possédait le député d'Elifax (M. Borden)
ne portaient pas une date récente, mais il
devait savoir que celui-cl lui avait déclaré,
l'année dernière, quand ces renseignements
étaient venus en sa possession. Il avait la
ceci:

Déclaré en ma présence, dans le township de
Colborne, dans le comté de Huron, ce 30e jour
de mars 1899.

En présence de ces faits si clairement éta-
blis, le premier ministre dit qu'il n'en a pas
eu connaissance, car autrement, Il n'aurait
pas fait ce qu'il a fait. Il n'y a pas un dé-
puté de cette Chambre, pas un homme Intel-
ligent au Canada, qui ignore que la volte-
face qu'il a fait faire au ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries et à son docile parti-
san, le savant professeur de droit, n'a pas en
pour cause son Ignorance des faits, l'année
dernière, quand il •envoyait l'affaire devant
le comité.

Nous savons bien que si mon honorable
ami avait été, l'an dernier, en état de faire
la preuve qu'il peut faire aujourd'hui, l'en-
quête n'eût pas été accordée. Chacun sait
parfaitement que mon très honorable ami
,'eût pas permis l'enquête s'il avait su ce
qui devait en résulter; mais quand il se vit
pris dans les mailles du filet, quand Il ap-
prit, avant l'ouverture des Chambres, que
mon savant ami (M. Borden) était en état
de faire une preuve qui le terrasserait, lui
et son parti, une preuve qui conduirait ses
collègues sur les banquettes de l'opposition,
qui les ferait sortir du gouvernement, alors
le très honorable gentleman s'endurcit:le
cœur afin de repousser la demande qu'on lui
faisait de renvoyer l'affaire devant le comilé.
Ou plutôt, il ne s'agissait plus du comité, Il
s'agissait de continuer l'enquête que le pre-
mier ministre avait promise aussi solennel-
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lement que jamais promesse ne fut faite par
un homme public. Pourquoi le premier mi- 1
nistre -a-t-il cru nécessaire de repousser la
motion ? Parce qu'il savait qu'on prouverait
surabondamment devant le comité et devant
la population du Canada que le gouverne-
ment était corrompu jusqu'à la moëlle, qu'il
n'avait obtenu le pouvoir que grâce aux
fraudes les plus éhontées qui aient fait le
déshonneur d'un pays. Voilà pourquoi le
premier ministre a cru nécessaire de mettre
sur pied sa majorité servile pour lui aider à
refuser l'enquête.

Pourtant, il n'y eut jamais, pour quicon-
que ne veut pas voir fouler aux pieds tout
ce qu'il y a de respectable en fait de gou-
vcrnement, tout ce qui peut garantir l'hon-
nêteté des élections, sans quoi toutes nos
institutions parle mentaires tomberaient dans
le mépris et deviendraient la proie des plus
odieux conspirateurs soudoyés et soutenus
par les ministres eux-mêmes ; il n'y eut ja-
mais, dis-je. de raison plus impérieuse au
monde d'accorder une telle enquête. Tous
ceux qui se sont occupés de cette question le
savent, la raison pour laquelle le piemier
ministre a demandé à ses partisans de se
prononcer contre tout projet d'enquête, c'est
que le témoignage de Pritchett, leur vieil
ami, devait avoir trop d'importance. La
droite reconnaîtra. au moins, que Pritchett
a énormément de flair. les services qu'il lui
a rendus ne dui permettent plus d'en douter.
Il a pris soin de noter toutes les dates où ces
canailleries se sont commises, ainsi que
les noms de 29 particuliers dont chacun
pourrait le faire convainere de parjure et
l'envoyer au pénitencier si ce qu'il dit était
faux. Qu'on chante tant qu'on voudra que
Pritcectt est une canaille, il n'en reste pas
moins acquis que c'est à ses méthodes et à
celles de ses associés que le gouvernement
doit da voir une dizaine de ses sièges occu-
pés par de ses amis en cette Chambre. Toute-
fois, ce n'est pas la considérati.n de la ca-
naillerie de Pritehett qui a fait redouter au
gouvernement son témoignage, c'est plutét
la crainte qu'on avait de voir les 29 parti-
culiers dont il parle, dans l'impossibilité de
contredire le moindre détail de ses asser-
tions. Que le premier ministre. me permette
de le lui dire. il m'a traité d'une manière fort
injuste. Après avoir convenu, hier soir, qu'il
ne se ferait pas de discours. pour qu'il nous
fût permis de prendre le vote ce soir, Jil a
fait parler un de ses amis pour tuer le temps
,et continuer le débat jusqu'à quatre heures
et demie ce matin, de façon à m'empêcher
de lui répondre. Est-ce 'là de la bonne foi, je
le demande ? Est-ce là de la justice ?

Le PREMIER MiNISTRE : Que mon ho-
norable ami veuille bien se le rappeler, ce
que je lui ai dit, c'est que j'étais prêt à clore
le débat et à prendre le vote quand il le
voudrait. Mais il ne m'en a pas manifesté
le désir.

Sir CHARLES TUPPER : En vérité, je
ne comprends pas ce que veut dire mon ho-
norable ami.

Sir CHARLES TUPPER.

Le PREMIER MINISTRE : Je le regrette
)eaucoup ; s'il est quelqu'un à l'égard de
lui je ne voudrais pas manquer de bonne
foi, c'est bien surtout mon honorable ami.
A tout événement, les choses se sont passées
conine je viens de le dire.

Sir CHARLES TUPPER : Le premier mi-
nistre a tenu parole en faisant parler un de
ses amis durant quatre heures, pour tuer le
temps. le dernier soir du débat. J'ignore s'il
aurait pu empêcher cela, mais il n'ira tou-
jours pas dire qu'il a rempli l'engagement
qu'il avait pris envers moi. A cette heure
.irancée, je n'entreprendrai pas de faire l'a-
ialyse du discours de mon honorable ami.

On lui a demandé, par cette motion, de
rouvrir l'enquête. C'était chose décidée
dès l'année dernière, l'enquête était alors
commencée et, pour les raisons qu'on en a
données, il a été impossible de l'achever.
Si on n'a pas proposé de la rou'rir, c'est
que déjà il s'était rendu une foule de té-
moignages des plus accablants contre les Il-
béraux. On a manoeuvré de façon A mettre
tois les députés sous 'impression qu'il ne
serait plus question de cette affaire. D'a-
près maon honorable ami, ce n'est que ven-
dredi qu'on a produit l'affidavit de Prit-
chett. Il sait pourtant bien que le député
('Lalifax était prêt à procéder dès la pre-
mière heure et qu'il l'en a lui-même empe-
ché, sachant bien qu'il se ferait, devant le
conité, des révélations qui auraient pour
effet de faire expulser de la Chambre des
communes les deux députés dont il s'agit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
El CANAUX (M. Blair) • Quel dévergon-
dage d'esprit 1

M. McMULLEN : Oui, vous pouvez le
dire '

Sir ('HARLES TUPPER : Si c'est là le
seul moyen de protection du député de Wel-
lington-nord et du ministre des Chemins de
fer et ('anaux, je les plains. En disant que
ces deux députés seraient chassés de la
Chambre, je n'entends pas que celle-ci a le
pouvoir de disposer de leurs sièges. mais
ce que je veux dire, c'est que le député qui
garderait son siège -après une révélation
comme celle qui s'est faite et qui établit
que son élection est le fruit d'un vol mani-
feste, aurait le front plus dur que l'airain.
L'attitude de la droite, par rapport à cette
motion, fait voir A cette Chambre et au pays
combien elle est certaine que les deux siè-
ges dont. il s'agit appartiennent à M. Mc-
Lean et à l'honorable Peter White. En ef-
fet. la droite n'ignore pas que ces sièges,
elle les a volés par l'entremise de ses agents
de corruption. par l'entremise du directeur
général des Postes et de certains- autres
mhemb)res du gouvernement. Si ces deux
députés avaient le moindre sentiment d'hon-
neur, ils cesseraient immédiatement d'in-
sulter la Chambre par leur présence, et
s'empresseraient de quitter des sièges qu'ils

5688



L[17 MAI 1900]

savent appartenir à d'autres, en toute jus-!
tice. Quoi, M. 'l'Orateur, peut-il y avoir un
plus affreux spectacle que celui auquel vient
de nous faire assister la province d'Onta-
rio ? A quoi bon des élections partielles si
le gouvernement reste libre d'y déterminer
la victoire par les moyens que l'on sait 2
Qui ignore que le gouvernement d'Ontario,
sur lequel s'appuie principalement le pre-
mier ministre, ne doit son salut qu'aux ac-
tes de corruption qui lui ont assuré la ma-
jorité ? Sous le misèrable prétexte d'en
appeler d'un arrêt de la plus haute cour
d'Ontario, ils ont réussi à conserver deux
autres sièges et à éviter de voir leur majo-
rité réduite à tel point qu'il aurait fallu
dire que le gouvernement n'avait que juste
assez de vie pour exister. 1l en est de même
partout ailleurs. Telle est la corruption de
ce gouvernement, qu'elle n'a pas d'égale au
monde, et c'est déjà assez répandue pour
provoquer une protestation universelle.

Les électeurs indépendants en sont arri-
vés à vouloir un changement radical. Pour-
quoi l'honorable ministre vient-il produire
devant la Chambre une vingtaine d'affidavit
lui qui dit que des affidavit ça ne vaut rien ?
Il en a été cependant fourni un qui est ab-
solumnent significatif, puisqu'il comporte 29
preuves d'après lesquelles on pourrait faire
condamner son auteur autant de fois pour
parjure, s'il n'est pas conforme à la vérité.
Le Solliciteur général est venu alléguer de-
vant la Chambre qu'il est trop tard pour
qu'on produise cet affidavit qui, d'ailleurs,
ne peut valoir ici, dit-il, parce qu'il a été
fait dans un pays étranger ; c'est là une
injure à l'intelligence de la députation. Qui
a empêché Pritchett de venir jurer devant
le comité des privilèges et élections, de telle
sorte qu'il se fût incriminé et se fût ex-
posé aux coups de la justice, pour peu qu'on
eût voulu procéder contre lui ? Le premier
ministre sait la raison pour laquelle Prit-
chett n'a pas eu peur de se déclarer prêt à
faire face à ces messieurs-il ne craignait
que les conservateurs, advenant le cas où il
dirait la vérité ; par contre, il connaissait
trop les députés dont il s'agit pour redou-
ter de leur part la moindre menace, Il avait
recueilli assez de faits sur leur compte pour
les forcer à se retirer de la république. L'ho-
norable ministre se vante d'avoir gagné les
élections partielles ; or, il y en eut 45, et
le parti du gouvernement n'en a perdu ~que
3, mais, M. l'Orateur, on s'est bien gardé
de dire à la Chambre que, sur ce nombre, il
n'y a que 15 comtés qui se trouvaient re-
présentés par des conservateurs -à la der-
nière élection générale, et que, dans 11 de
ces comtés-là, les libéraux ont remporté la
victoire. Mais les moyens dont Ils se sont
servis nous font trouver surprenant que
nous ayons pu en conserver trois, et que,
aidés comme ils l'ont été par les 1i&islatu-
res de toutes les provinces, le gouverJiement
.n'ait pas encore mieux réussi. Depuis qua-
tre ans, les élections partielles lui ont four-
ni une majorité de huit députés. Or, l'his-

toire des gouvernements précédents démon-
tre que le gouvernement actuel n'a pas rai-
son de se vanter d'un pareil résultat.

Le MINIýSTRE 'IJES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il ne nous était pas possible
de faire beaucoup mieux que cela.

Sir HARLES TUPPER : L'honorable
ministre ferait mieux de songer à ce qu'il a
fait dans sa propre province. Un des plus
forts comtés libéraux qui y soient lui a tour-
né le dos, et il sait fort bien que, sans le sys-
tème de corruption qu'on a mis en œuvre
lors des élections provinciales au Nouveau-
Brunswick, cette déception eût été encore
plus complète. Il n'ignore pas, non plus, que
bientôt les électeurs vont être appelés à se
prononcer sur sa propre conduite et qu'il va
disparaître, tout à fait, ou qu'il ne reviendra
ici qu'avec une bien petite et bien pauvre
escorte. Bien que ces messieurs aient gagné
les élections partielles qui ont eu lieu dans
les comtés libéraux où ils avaient toujours
pris d'écrasantes majorités, il est incontes-
table que la majorité de députés que leur-
ont fourni les élections partielles depuis.
quatre ans est tout à fait insignifiante.

Comment! Il suffit d'ouvrir les yeux pour.
voir, à ne pas s'y tromper, que le gouverne-
ment a déjà reçu son congé. Y avait-il une
province qui lui fût plus attachée que celle
du Manitoba? Eh bien! quel est le sentiment
de cette province à son égard, à l'heure qu'il.
est? aalgré toute la corruption effrénée
que le ministre de l'Intérieur y a uratiquée
par tous les moyens à sa disposition, malgré-
le travail acharné de celui qui en avait été le
premier ministre de longues années durant,
malgré toute la fraude que pouvaient y au-
toriser les lois électorales les plus défectueu-
ses, les libéraux se sont fait bannir de cette
province. Dans la législature de cette pro-
vince, la majorité, que ce guovernement a.
engagée à adopter la résolution qu'il avait
lui-même sugérée, pour l'abolition du Sénat,.
cette majorité n'existe plus.

Et dans l'Ile du Prince-Edouard, que s'est-
il passé? L'honorable -ministre de la Marine
et des Pêcheries s'y est rendu lors des élec-
tions provinciales, puis il a dit aux électeurs,
en portant un gourdin à la main : "Vous.
devez voter comme je vous le dis, -sinon,
vous n'aurez pas de chemin de fer, et l'on ne
dépensera pas les crédits que le parlement a
déjà votés." On a répondu à cette menace.
Les bommes courageux et indépendants de-
cette province n'ont pas voulu être traités
en esclaves même par l'honorable ministre
de la 'Marine et des Pêcheries, et dans quelle
position est aujourd'hui ce dernier? Après
que les électeurs. eurent défait ses deux can-
didats-l'un était procureur général de cette
province, et:1'autre remplHssait une vacance-
il sait qu'il a été obligé d'avoir recours Aàdes
moyens tellement déshonorants, qu'ils lui
enlevèrent absolument la moindre chance de
remporter sa propre élection et de revenir
Ici- avec un seul partisan. ýS'il pouvait y-
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avoir quelque chose de plus honteux que la Qu'y a-t-il de plus? L'honorable ministre
conduite tenue par l'honorable ministre dans ne niera pas qu'un membre libéral de la lé-
cette affaire. ce serait l'achat de M. Pineau, gisiature de l'Ile du Prince-Edouard ait don-
élu malgré son opposition et qu'il a fait né avis au chef du cabinet de cette province
venir ici en lui aisant écrire une lettre par le qu'il ne l'appuierait plus et qu'il voterait
sous-chef de son ministère. contre lui avant la prorogation, à la der-

Le MINISTRE DE LA ARINE ET DES sesion, et qu'il ait été porté dé-
Le MNISTE DEET DS 1missionner, parce -qu'il aurait dit : Je ne

PECHERIES : Cet énoncé est tout a fait er- veux pas voter contre vous sans l'autorisa-
roné, et j'y donne le démenti le plus formel. tien de mes électeurs, mais je suis décidé

Sir CHARLES TUPPER: Je le demande à combattre votre gouvernement, et si vous
à l'honorable ministre : N'a-t-il pas fait ca- voulez vous engager à émettre un bref im-
cher en cette ville M. Pineau qui s'est engagé mêdiatement, je vais démissionner. Il a
à appuyer le parti conservateur, et ne l'a-t-il donné sa démission, mais il l'a fait à cou-
pas fait venir ici en lui faisant écrire une
lettre par son sous-ministre, afin que M. pour remplir la vaeaace. Mais le parti de
Pineau fût envoyé à Paris. l'honorable ministre est dans ua état si dé-

ploraible dans 1lle du Prince-Edouard que
Le MINISTRE DE LA MIARINE ET DES le chef du cabinet a manqué à sa parole. Le

PECHERIE S : Je répète que cet énoncé est lendemain, i u a été trouvé plhomme et lui a
absolument faux. sans fondement aucun. dit: Il est impossible à l'orateur d'accep-
Jamais je n'ai vu M. Pineau. et jamais je ne ter votre démission, parce qu'elie est eondi-
l'ai Invite à venir ii. tionnelle ; mais, i vous voulez me donner

Sir 'CARLES TUPPERt: Est-il venu ici? une démission eas conditions, je vous don-
nerai ma Parole d'homme d'honneur d'émet-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES tre immédiatement le bref. is ont obtenu
PECERIES : je l'ignore. 'L'honorable dé- cette démission, et lont gardée jusqu'à ce
puté dit que je l'ai fait venir ici, ou que mon que la Chambre se réuni. Et, lorsque cet
sous-ministre l'a fait venir Ici en lui écrivant homme avait le droit de prendre son siège,
,d'après mes instructions. Toute l'histoire est conlsidérant la conditioa qu'il avait mise OL

un meson.le frgé.sa démission, on l'a chassé de la Chambre.
Qun lqmensO : .ld Un parti pourrait-il se trouver dans un état

plus pitoyable et plus humiliant que celui où
Le MINISTRE 1RE LAMAIRI,ýNE T DES se trouve le parti libéral de la province de

PECHERIES Sans ème l'ombre d'une lle du Prince-Eédouard, vu ces faits déplo-
eXcuse. rables? Aujourd'ui, ce parti est appuyé

'air CHnvit venir- Jvcupar le vote mdn homme auquel, je crois, l'on

Sir CHARLES TLPPER : Js-lvn cuedmsinsn odtos e vous don-

mande. M. l'Orateur. Est-il conforme aux a promis un emploi à l'exposition de Paris
règlements de cette Chambre qu'un honora- Poar avoir abandonné son padti.
bic ministre réponide ;1 lin de mes énoncés en Le MINISTRE DE LA MARINE 'ET DES
disant que c'est un mensonge forgé? P'ECN7ERIES - Il n'y a pas un mot de vé-

Le MINISTRE DE LA 'MARIINE ET DES rité dans tout cela.
PECHERIES : Je n'ai pas dit que l'hono- Sic CHARLES TUPPER Ces messieurs
rable député avait forgé le mnensonge, mais disent 'qu'ils gagnent des, élections partielles.
j'ai dit que c'en était un. Je dis que le pré- Mais jamais parti n'a été réduit, ici, à un
tendu fait qu'il a cité est faux et sanls 1n- 'état aussi pitoyable et aussi humiliant. Ils
bre d'une raison pour le justifier. Toute la savaient qu'ils étaient arrivés au pouvoir
chose est absolument fausse. sous de faux prétextes, comme je l'ai dit, et

ils savaient qu'ils ne pourraient pas avoir

SQuelquRes T P IOIXy:aAl'ordre! dei novaubles ves esumlecater qceui leù

personnes qui ont vu cet homme à Ottawa,Pde du es faés déplo-
le fluaucn cnsrvaeurn'apudécouvrir avaient donné ce pouvoir. Et ils ont Intro-

lorsu'auc coseduit dans ce pays un changement du censo il était, ni avoir des communicatlons életoral, dans l'espoir de se sauver. Mais
avec lui. ils ont constaté qu'il fallait quelque chose

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES de plus, et nous trouvons cet aveu humli-
PECHERIES : Je ne l'ai jamais vu, et je ant fait par M TNish, dans Egn. Alors, le
ne savais pasoù il état. Pays s'est réveillé. Nous avons vu l'ouvre

de la bande deMeNish, composée d'hommes
Sir OHARLES TUPPER• Il est possible qui int foulé aux pieds l'honneur, la réputa-

sque l'h oorable ministre ait trouvé com- tion et l'esprit en ee qui se rattache aux
mode de ne pas le voir, macs Il n'ose Paen

dir qil étignrit quil étai cmmuicaion électionas, faire f'sonior e me ache quis

avdirec qui isous la conduite du directeur général des
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Postes du Canada et d'autres membres du

PECHERIES : Je ne sais rien de ce qui le cabinet avait fait gagner une victoire dans
concerne, si ce 'est ce que J'ai entendu dire. Brockville et dans Huron-ouest. Puis nous

nous sommes adressés d'arrêter cette effray-
Sir CHARLES TUPPER: Tel est l'état ante démoralisation électorale et d'enlev 

o ces honorables messieurs en sont réduits, ce rebut de la population la direction des
Sir CHARLES TtTPPER.
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élections. Les menées corruptriees sont assez
mauvaises, mais elles n'atteignent que L'élé-
ment corrompu. iMais le système qui a été
établi l'a été au mépris des droits de tous les
électeurs indépendants. La majorité dans Hu-
ron-ouest et dans Brockville a -voté pour le
candidat conservateur. Mais qui a-t-on dé-
claré élu, et par quels moyens? Les adver-
saires des candidats conservateurs ont été
élus, résultat du travail de cette bande in-
fame, qui foule tout aux pieds afl de main-
tenir le' libéralisme pur et sans tache.

Mais tout cela exige de l'argent. D'où
viennent les fonds nécessaires pour faire de
la corruption sur cette échelle gigantesque ?
Prenez le premier exemple. Le ministre des
Chemins de fer et Canaux (M. Blair) a été
le premier à prouver aux membres de cette
Chambre et au peuple de ce pays que l'on
pouvait obtenir de l'argent en abondance
sur demande. Il l'a fait en concluant avec
un meneur politique de Montréal un marché
en vertu duquel Il devait payer pour pro-
longer le chemin de fer du Comté du Drum-
mond jusqu'à Montréal un million de dollars
de plus que les intéressés eux-mêmes ne de-
mandaient. Qu'est devenu cet argent ?
Un homme qui, la veille, était insolvable, a
pu payer '$30,000 pour La Patrie avec le
chèque de la personne dont il avait acheté
le chemin de fer du Comté de Drummond.

Lorsque nous sommes en présence d'une
corruption aussi gigantesque, ceux qui con-
naissent les faits tels qu'ils sont consignés
dans l'histoire de notre malheureux pays
agissent d'une manière criminelle en ne les
dévoilant pas. Il n'y a pas, en politique, de
crime, comparable -à celui qui consiste à en-
lever à l'électeur indépendant le droit de
vote, qui représente pour lui sa part de la
direction des affaires de son pays. Mais il a
fallu plus d'argent, et alors, nous avons vu
le ministre de l'Intérieur (M. -Sifton) ex-
ploiter -le Yukon.. On a alarmé cette Cham-
bre lorsqu'on lui a proposé de vendre une
étendue de terrain minier aussi grande qu'un
royaume, un territoire de quatre millions
d'acres, et cela, pour un tramway de 150
milles. Alors, on a pu faire les élections
dans la province de l'Ontario, et préparer
adirablement la machine avec les produits
de cette vente et la faire fonctionner pour
appuyer le bras droit du premier ministre.
Nous avons la preuve que l'on a pratiqué au
ministère de l'Intérieur la corruption la plus
effrénée qui ait jamais déshonoré un minis-
tère public. Plusieurs membres de la droite
n'étaient pas disposés à voter en faveur de
cette affaire :véreuse, mais presque toute
cette majorité servile a été rappelée à l'or-
dre et l'a appuyée. -Toutefois, le projet a
échoué. Lorsqu'on a. proposé de renvoyer
devant un tritbunal indépendant un des scan-
dales le plus évidents qui aient jamais dés-
honoré un pays, la. mauvaise administration
du Yukon, j'ai dit à mon très honorable ami
(sir Wilfrid Laurier) : Vous pouvez vous ser-
vir ici ile votre majorité servile pour proté-

ger votre collègue, mals Il y a appel à un
tribunal supérieur, aux électeurs Indépen-
dants du Canada, qui détruiront toute cette
défense de corruption et de mauvaise admi-
nistration des affaires publiques. Le très
honorable premier ministre s'est rendu dans
l'Ontario, où il a -déclaré que le ministre de
l'Intérieur était un homme charmant et un
de ses collègues qu'il appréciait le plus. Mais
cela ne l'a pas sauvé. Que lui arrive-t-il au-
jourd'hui? Il lui arrive ce qui leur arrivera
à tous : il est renié par les électeurs'indépen-
dants. Et, aujourd'hui, qu'il cherche de
l'Atlantique au Pacifique, et il ne trouvera
pas une seule circonscription assez dégradée
pour l'élire. Voilà ce qu'a fait'la corruption
la plus ouverte, la plus 'honteuse et la plus
effrénée qui ait jamais déshonoré un pays.

Et qui était le ministre de l'Intérieur?
C'est un homme qui est entré dans ce cabinet
après avoir convenu avec ses créanciers de ne
leur payer que 50 pour 100. Il devait une
somme considérable à une municipalité du
Manitoba, et il est arrivé ici en ba.nqueroute.
Cependant, il peut vivre comme jamais n'a
pu le faire un premier ministre du Canada.

Quelques VOIX: Honte!
Sir CHAPIUES TUPPER : Ces honorables

messieurs peuvent-ils me dire que sir John
Thompson ou sir John Macdonald ou tout
autre premier ministre ait jamais pu se pro-
mener dans les rues d'Ottawa avec deux
magnifiques chevaux ? 11s n'auraient pu le
faire. Je dis que jamais un premier ministre
du Canada n'a pu faire les dépenses que cet
homme, arrivé en banqueroutier dans le ca-
binet, a faites après sa proposition d'exploi-
ter le Yukon. N'est-ce pas là une conclusion
légitime? Il est aussi clair que le jour-et
tous seront de cet avis-qu'il s'agit là abso-
lument d'une corruption du caractère le plus
éhonté. Le ministre de l'Intérieur peut se
promener dans sa voiture à deux che-
vaux, mais il ne peut pas aller dans une cir-
conscription électorale de la Confédération
du Canada. Où est-il, M. l'Orateur? Un dé-
puté a dit Ici qu'il fuyait la justice de ce
parlement. S'il n'est pas Ici, je crois que
c'est parce qu'il savait que le temps était
arrivé où le premier ministre, connaissant
par les témoignages sous serment que l'on
pouvait rendre devant le comité des comptes
publics relativement à ces dépenses-

Quelques VOIX: : A l'ordre!
Sir CHARLES TUPPER : Je dis qu'à mon

avis son voyage en Europe avait un double
but: d'abord, de le faire,échapper à l'enquête
qu'il était obligé de subir comme homme
public, l'honnêteté de ses actes ayant été
attaquée comme elle l'a été en cette Cham-
bre. Je prétends qu'il était tenu de rester
ici pour subir une enquête de cette nature
sur des. témoignages rendus sous sermént.
Le moment était' arrivé où Il n'avait plus. de
partisans du gouvernement pour l'appuyer,
bien que le très honoraible premier, ministre
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eût déclaré que c'était un de ses collègues
qu'il appréciait le plus et en qui il avait la
plus grande confiance ; le moment était venu
où, au comité des comptes publics, l'on pou-
vait appeler ses fonctionnaires et produire
des témoignages rendus sous serment démon-
trant de la manière la plus évidente et la
plus incontestable, à mon sens, la mauvaise
administration dont il s'était rendu coupable.

Voilà, M. l'Orateur, à quel état le gou-
vernement a réduit le parlement du Canada.
Il était déjà assez mail de leur partde décla-
rer par un vote de cette Chambre qu'ils ne
permettraient à aucun juge, pas même à
un juge de leur Choix, de faire une enquête
sur la très mauvaise administration du Yu-
kon. Cela était déjà assez mal, mais lorsqu'ils
ont empêché un comité de cette Chambre
de faire une enquête sur la tentative évidente
de détruire l'indépendance des libres
électeurs du Canada. les honorables mes-
sieurs ont bientôt vu qu'il y avait des bor-
nes à leurs efforts, et que la majorité qui
les appuie aujourd'hui n'existerait plus (le-
main s'ils ne se rendaient pas à la demande
de renvoyer cette question if une commission'
judiciaire.

Du fond du cœur, je remercie l'honorable
premier ministre de ce qu'il a déclaré qu'il
soumettrait cette question, et qu'il la sou-
mettrait promptement, à des juges 4ui se-
raient en mesure de l'examiner et de la ré-
soudre immédiatement d'après les nombreux
témoignages qu'on peut produire devant
eux ; et j'espère que des témoignages irré-
cusables révéleront toute la corruption dont
ce pays a été inondé. 'Si l'honorable premier
ministre s'empresse de nommer cette commis-
sion et qu'il lui permette de se mettre à
l'œuvre immédiatement et de continuer l'en-
quête jusqu'à ce qu'elle soit terminée, alors,
je dis que nous accepterons le défi qu'il
nous a lancé devant le grand corps électoral
du Canada et de vider ce différend aux bu-
reaux de vote.

M. DOMVILLE : Vous serez battu partout
«i vous vous présenterez.

Sir CHARLES TUPPER : La Chambre, à
mon avis, n'attachera pas beaucoup d'im-
portance . cette opinion. Je dis que nous
sommes prêts à accepter le défi que l'on nous
a lancé de rencontrer l'honorable premier
ministre et ses amis dès qu'ils le voudront,
et nous étudierons cette question par voie de
comparaison entre le grand parti conserva-
teur, qui est aujourd'hui ce qu'il a toujours
été, le défenseur convaincu de la pureté
dlectorale-

Quelques VOIX : Ah ! ah!
Sir CHARLES TUPPER: Pourquoi riez-

vous ? Pourquoi, M. l'Orateur, n'est-il pas
écrit dans la loi et dans les témoignages, les
procès-veebaux de la Chambre ne prouvent-
ils pas que chaque accusation de corruption,
de mauvaise administration d'une nature
quelconque, a eu l'appui cordial du gou-
vernement conservateur et du parti con-

Sir CHARLES TUPPER.

servateur du Canada ? Signalez-moi un seul
cas où nous ayons refusé de renvoyer ces
questions a un comité, et de donner suite
à la décision de ce comité en punissant
comme elle le méritait toute personne cou-
pmable d'avoir employé contrairement à la
loi les fonds publics qui lui avaient été con-
fiés ? Aujourd'hui, le parti conservateur se
présente devant le pays, non seulement com-
nie le parti qui a accompli pour le Canada
tout ce qui s'y est accompli jusqu'à pré-
sent, mais idl se présente comme un parti qui
n'a jamais refusé d'accorder une enquête
publique lorsqu'on l'a défié d'en faire une-
quelque méprisable ou quelque insignifiant
que fût le motif qui poussilt à faire cette
demande-et de mettre son avenir et sa ré-
putation entre les mains du parlement cana-
dien. Lorsque nous avons constaté que le
parlement du Canada n'avait pas le pouvoir
d'infliger de punition, nous avons traduit
les parties devant les tribunaux, et nous ne
nous sommes reposés qu'après avoir vengé
la réputation et l'indépendance du parlement
et l'honnêteté de l'administration.

Je n'ai pas l'intention de retenir la Cham-
bre à cette heure avancée de la nuit ; je di-
rai seulement que nous sommes heureux de
voir le très honorable premier ministre pren-
dre l'attitude que l'opposition l'a forcé de
prendre.

M. eMULLEN : Oh! oh !
Sir CHARLES TUPPER : Cela ne prouve

pas grand'chose. Mais permettez-moi de
poser cette question à l'honorable député:
Est-ce que, hier, il y avait le moindre indice
que le gouvernement adopteralt cette ligne
de conduite ? Non, M. l'Orateur, c'est lors-
qu'il s'est aperçu que l'indignation publique
était à son comble, qu'il -a été obligé d'a-
dopter cette ligne de conduite, et j'avais dit
ài mes amis-je crois que plusieurs m'ont
entendu-que 'du moment que le ministre des
Finances (M. Fielding) demanderait à la
Chambre de se former en comité des subsi-
des, je proposerais de renvoyer toute cette
question à une commission Judiciaire. Le
gouvernement, je suppose, avait appris cela,
et il a profité du conseil. Il a appris que le
peuple du Canada le parti libéral surtout, est
patient et qu'il est dispQsé à se soumettré
preslqu'à tout ce qui lui arrive. Il a appris
qu'il y a des -bornes à tout et qu'on lui a
dit: Tu iras jusque-là, et tu j1'lras pas plus
loin.
. J'aeceuile avec joie la 'proposition de

mon très honorable ami de renvoyer cette
question à une commission de jugés. Mals
on doit faire la chose promptement ; l'on ne
doit pas chercher à retarder ou à éluder
('etre affaire. Cette commission doit être
nommée immédiatement. Je préfère de beau-
coup cette commission au comité des privi-
lèges et élections, après ce que le député
d'Halifax (M. Russell) a dit de ce dernier,
lorsqu'il a démontré que les membres du co-
mité étaient si partisans. que l'on ne pou-
vait reposer aucune confiance dans les ne-
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tes de la majorité, composée de ses propres
amis. Il va plus loin que moi, et déclare
ici qu'ils sont tellement partisans, qu'ils
obéissent toujours à la voix du mattre, et
que, lorsque le très honorable preinier mi-
nistre dit: Vous -devez dire que le noir est
blanc, ils disent que c'est blanc. Et le lende-
main, lorsqu'il dira : " Vous devez dire que
le blanc est noir, mon honorable et savant
ami, le député d'Halifax (M. Russell) dira
immédiatement d'une voix de stentor : Je
me trompais du au tout, le blanc n'est pas
noir, mais le noir est blanc.

Je n'ajouterai que ceci: C'est qu'après la
déclaration du très honorable premier mi-
nistre, il n'est pas nécessaire d'insister pour
que l'on prenne le vote sur cet -amendement.
Il est déjà adopté.

Lorsque le grand chasseur eût visé le ra-
ton, ce dernier a dit : Ne tirez pas, je vais
descendre. Le chasseur n'a pas tiré, mais
lorsque le raton eût été descendu, il l'a tué.
Je dis donc à mon très honorable ami que,
vu qu'il a accepté cette motion, ils nous a
donné ce que nous préférons infliniment à
l'adoption de cette motion ;. un tribunal ju-
diciaire indépendant, qui peut remontèr aus-
si loin qu'il le voudra. Plus ils remontera
plus cela contribuera & la gloire du parti 11-
béral-conservateur et des gouvernements Il-
béraux-conservateurs. Mais nous devons l'a-
voir Immédiatement, et Il faut que l'enquête
soit bientôt terminée, afin que le grand corps
électoral du Canada ait sous les, yeux le
rapport de la commission judiciaire avant
qu'il soit appelé à se prononcer entre les
honorables membres de la droitp et nous.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Je suis heureux, M. l'O-
rateur, de savoir qu'enfin, une fois, le gou-
vernement a pu réjouir le cœur de l'honora-
ble chef de la gauche (sir Charles Tupper).
Seulement cet énoncé de sa part poùvalt
nous convaincre que nous lui avions -causé
un vif plaisir en proposant un moy'en efdl-
cace d'arriver A connaître la vérité.

A cette heure avancée de la nuit, et à
cette phase de la discussion, je n'ai pas
l'intention -de m'occuper de la question gé-
nérale soumise à la Chambre ; mais des ho-
norables députés ayant, de temps & autre,
fait Ici des insinuations -et des énoncés con-
tre moi, je désire, un peu brièvement, mais
d'une manière -aussi claire que possible,
faire connaître l'attitude que j'ai prise. Au
commencement du débat, :'honorable dé,
puté d'York (M. PFoster) a. demandé à la
Chambre de l'écouter.. Je ne feral pas d'ap-
pel, mais j'exercerai les droits que me donne
mon titre de membre de la Chambre.

M. FOSTER Et vous verrez que, de ce
côté-ci, l'on ne quittera pas la Chambre de
manire à ne laisser Ici i'ùne poignée de
députés pour vous entendre.

Le DIECTEUR GENEEAL DES POS-
TES : Je désire dire aussi brièirement que
possible ce que J'ai à dre. Depuis. que J
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suis membre du cabinet, j'ai cru de mon
devoir. en toute occasion convenable de faire
connaître ce qui, à mon avis, constitue les
principes politiques de ce gouvernement, et,
en conséquence, dans l'accomplissement de
ce devoir, et dans l'exercice du droit que je
possède d'adresser la parole aux é!ecteurs
avant qu'ils rendent leur verdict. J'ai agi
aussi bien que j'ai pu le faire. en allant dans
les diverses circonscriptions électorales où ces
élections ont en lieu, dans le but honorable
et légitime de discuter les questions politi-
ques du jour. 1,1 est un peu difficile de ré.
pondre à des énoncés généraux, surtout
comme dans le cas des observations de l'ho-
norable député de Pictou (sir Charles Hilb-
bert Tupper), qui a dit que, pour ses fins, il
Importait pen que je fusse accusé à tort ou
à raison. Il a ajouté qu'autant qu'il le sa-
vait, les insinuations que l'on avait faites
n'étaient pas du tout fondées. Il a admis
qu'il n'y avait aucune preuve et aucun fon-
dement ; cependant, l'honorable ehef de la
gauche, devenant plus audacieux A mesure
que la discussion continuait, n'a pas ainsi
parlé de ses énoncés, mais il a fait des as-
sertions très vagues.

Un autre membre de cette Chambre a
aussi fait ce quil a appelé "un exposé de
faits." Je veux parler de l'honorable dépu-
té de Simcoe-est (M. Bennett), et je me pro-
pose de traiter un point de ses observations.
parce que e'est un point facile à voir. L'ho-
norable député de Simcoe-est a déclaré que,
sur le hustings, il m'avait accusé de m'être
associé à un homme très compromis. du
nom de Hannah, pendant l'élection complé-
mentaire de Simcoe-est. Je parle du jour
où' ' eu lieu l'asemblée pour la nomination
des candidats à Goderich. Il a défini 4ous
des couleurs si noires le caractère de l'hom-
me, que je ne me suis certainement pas rap-
pelé avoir jamais rencontré une personne de
ce nom. Plus tard, pendant cette session,
Il- a de nouveau parlé du même homme, et
j'ai constaté qui'l avait voulu parler d'un
employé du Grand Tronc. Lors de cette
élection de Simcoe-est, je puis me rappeler
avoir rencontré M. Hannah, dans cette cir-
constance. J'étais, arrivé à -Orillia, et f'a-
vais parlé, je crois, à Midland le soir pré-
cédent, et, après être sorti de la salle à
manger, je suis entré dans la salle publique,
où jai vu un certain nombre de messieurs,;
j'en connaissais, quelques-uns, mals les au-
tres .m'étaient. inconnus:; dans ces cir-
constances uí homme publie n'est pas par-
ticulner sur les connaissanes qu'il- fat et
c'est ce jour-là, que M. Hanna m'a été pré-
senté comme un employé du chemin de fer
du Grand Trone

Rien dans son apparence ne laissait sup-
poser il , était aussi noir- que l'a dépeint
l'honorable député de Simeoe-est, A. o
traire. il -m'alil'effet d'un homme trés
respeetabledoué d'un physkjue saisisnt
qu'on n'oublie paascêlement une foiqu'on
la vu. Cette rencontre été fortuite, et n'a
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duré que quelques minutes, et elle a eu lieu
dans la salle publique. Il y avait là des
gens que je ne connaissais pas. Je ne me
rappelle pas avoir échangé un seul mot avec
lui sur des questions confidentielles. Je ne
l'avais jamais vu avant, et je ne l'ai pas
revu depuis. L'honorable député de Simcoe-
est dit que j'ai parcouru le district en sa
compagnie et que nous avons fait ensemble
des choses inavouables. Si la chose était
vraie, elle serait facile à prouver, mais je
crains que l'honorable député ne soit pas en
état de faire corroborer son assertion. Je
déclare formellement et sans aucune réti-
cence que mes rapports avec M. Hanna se
bornent à ce que je viens de raconter.

L'autre jour, l'honorable député en a en-
core parlé, en le donnant comme un détec-
tif congédié du chemin de fer du Grand
Tronc. Je n'étais pas présent ce jour-la,
mais en mars dernier, quand Il a parlé de
M. Hanna, j'ai écrit à M. Wainwrlght, du
chemin de fer du Grand Trone, pour lui
demander des renseignements sur ce person-
nage, et, en justice pour lui et pour moi, je
demande la permission de lire ma lettre et
la réponse :

Ottawa, 6 mars 1900.
Cher monsieur,-M. Bennett, M.P., a fait des

remarques blessantes pour la réputation d'un M.
Hanna, qui, je crois, est au service du Grand-
Tronc. Si ce monsieur est à votre emploi, je
sous serais obligé de me dire quel poste il oc-
cupe ; depuis combien de temps ; si c'est un
poste de confiance ; quelle a été sa conduite
comme fonctionnaire à l'emploi de votre compa-
grie ; quel rang il occupe dans la société ; s'il
jouit d'une bonne réputation. Je vous prie en un
mot, de me fournir des renseignements com-
plets, sur son compte, si vous êtes en état de le
faire.

Votre, etc.,
(signé) W. MULOCK.

M. William Wainwright,
Sous-gérant gén. du chemin de fer du G.-T.

Montréal, P.Q.

J'ai reçu la réponse suvante, en date du 15
mars 1900:

Monsieur le ministre,-J'ai reçu votre lettre
du 6 courant demandant des renseignements
sur M. Hanna qui est à l'emp:oi de cette compa-
gnie.

I. W. D. Hanna est entré à notre service en
novembre 1881, et depuis cette époque, il a
occupé plusieurs postes, et s'en est toujours
acquitté à notre satisfaction. Son titre officiel
est celui d'inspecteur, dans mon département, et
c'est un poste plein de responsabilité. C'est un
homme très respectable qui a élevé une. jolie
famille et dont les fils occupent de belles posi-
tions aux Etats-Unis. J'ai une entière con-
fiance en M. Hanna, et cela, depuis des-années.

Votre, etc..
W. WAINWRIGHT,

L'autre soir, l'honorable député de Simcoe-
est a ramené cette question sur le tapis, et
j'ai envoyé une dépêche à M. Wainw'right
pour lui demander si M. iHanna était encore
à l'emploi de la Compagnie du: chemii de
fer du Grand Tronc. Voici ce télégramtfie:

M. MULOCK.

Ottawa, 16 mai.
M. William Wainwright, Montréal.

Dans la Chambre des communes hier M. Ben-
nett, M.P., a parlé de M. John Hanna comme
d'un détective congédié du Grand-Tronc qui
était dans le comté de Simcoe durant la der-
nière élection partielle, pour le parlement fédé-
ral. Y a-t-il eu au service de votre compagnie
comme détective un nommé John Hanna, qu'a
été -démis depuis ?

M. POSTER : S'agit-il d'un télégramme
ou d'une lettre?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est un -télégramme, et je vais le
citer en entier, bien que la fin ne se rapporte
pas à la question. Quand l'honorable dépu-
té de Simcoe-est a parlé de cet employé,
quelqu'un a demandé son prénom, et il a
répondu qu'il s'appelait " Joihn," mais cela
n'apparaît pas dans les Débats. Comme la
lettre de M. Wainwright mentionne W. D.
Hanna, j'ai voulu savoir s'il s'agissait bien
de la même personne. Voici la suite de ce
télégramme :

Durant cette élection M. Hanna me fut pré-
senté à Orillia, cemme un empluyé de votre com-
pagnie. Est-ce le même que celui dont vous par-
lez dans votre récente lettre, sous le nom de W.
D. Hanna, et est- il encore à votre emploi ?

WM. MULOCK.
A cette dépêche, j'ai reçu la réponse sui-

vante :
Télégramme reçu. Il n'y a pas eu de John

Hanna à l'emploi de cette compagnie, et par con-
séquent il n'a pas été destitué, durant l'élection
en question. Nous avons eu un W. D. Hanna,
qui a été à l'emploi de cette compagnie pendant
plusieurs anées et qui y est encore.

WM. WAINWRIGHT.

J'ai rencontré M. Wainwright aujourd'hui
et il m'a dit que M. Hanna était encore à
l'emploi du Grand Tronc qui a pleine cen-
fiance en lui, et qui pale tous les ans, suri
son seul certificat, près de deux millions de
piastres. Et c'est cet homme qu'on prétend
avoir été mêlé à des manoeuvres frauduleu-
ses dans Simcoe-est.

A propos de Brockville et Huron-ouest,
l'honorable député de Westmoreland (M.
Powell) a nommé d'autres personnes dont-je
connaissais la présence dans Huron-ouest.
Cela est aussi absolument inexact. Il a
nommé le Cap. Sullivan, Bill Malloy, John
Ferguson, John Gorman, Thomas Pritchett,
et Thos. Lewis. Or, M. l'Orateur, au meil-
leur de ma connaissance, je n'avais. jamais
vu, une seule de ces personnes, de' ma vie.
Je ne les connais pas. Je m'étais engagé à
parler à différents endroits dans Huron-
ouest et je suis:resté trois ou quatre jours
dans la division. Je me suis occupé à rem-
plir honnêtement et fidèlement la tâche. qui
m'avait été confiée, celle de tenir des. assem-
blées publiques, et d'exposer notre cause aux
électeurs. C'est tout ce que j'ai fait. C'est
la seule part,que j'aie prise à cette élection.
Je n'étais pas allé dans ce comté depuis plu-
sieurs années. Ces électeurs m'étaient to-
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talement inconnus et s'il y avait là une dou-
zaine d'étrangers je n'étais pas en état de les
distinguer des autres. Quant à ces person-
nes dont on a donné les noms, je répète que
je ne les ai jamais vues de ma vie, et, à part
ce qui en a été dit ici, j'ignore s'ils sont allés
ou non dans le comté. Je puis dire absolu-
ment la même chose à propos de Brockville.
Les honorables députés de la gauche, affir-
ment des choses dont ils ignorent le premier
mot. Il ne s'est pas trouvé un homme pour
oser dire qu'il connaissait quelque chose ;
malgré toutes les calomnies et les insinua-
tions colportées par l'opposition, personne n'a
pu mentionner le moindre fait de nature à
mettre à ma charge la moindre irrégularité.

L'an dernier, l'honorable député d'York-
ouest (M. Wallace) s'est permis certaines
remarques à propos de Huron-ouest, et je
l'ai alors défié de me reprocher la moindre
Illégalité. Ce défi est consigné dans les
Débats et ni lui, ni ses amis n'ont encore osé
le relever. Voici nia réponse à l'honorable
député d'York-ouest, ft cette occasion, telle
qu'elle se trouve à la page 9,482 des Débats,
de 1899 (v.a.) :

J'ai nié catégoriquement la première accusa-
tion de l'honorable ami (M. Wallace). Il a aussi
insinué que mon rôle à Huron-ouest consistait
à me cacher dans un hôtel ; à cela je répondis
que mon rôle dans cette élection s'est borné à
adresser la parole à des assemblées publiques
des électeurs ouvertement et honorablement et
à discuter les questions à l'ordre du jour. Je
defle mon l'honorable ami de York-ouest ou qui
que ce soit de prouver ce qu'il a insinué. Je défie
toute enquête.

Je le défiais de faire une enquête, alors, et
je le défie encore. Il y a un moyen bien sim-
ple de mettre un membre de cette Chambre
en accusation. Ce moyen est juste, coura-
geux et loyal. Que celui qui croit avoir une
accusation à porter se lève, comme d'autres
ont déjà fait, et qu'il formule son accusation,
sous sa propre responsabilité. S'il fait cela,
il n'attendra pas longtemps après une en-
quête. S'il la demande devant un comité de
cette Chambre il l'aura ; s'il préfère un autre
tribunal, Il l'aura également.

L'honneur de l'accusé et celui de l'accusa-
teur seront mis dans la balance-et alors
l'accusateur s'exposera à certains risques,
comme l'accusé. Que le chef de l'opposition
qui a toujours été un homme audacieux. ose
m'accuser sous sa propre responsabilité. 1l
est membre du Conseil privé, il est membre
de cette Chambre, .11 aspire à diriger l'opi-
nion publique dans ce pays, et nous verrons
lequel de nous deux aura à souffrir, lequel
sera forcé de se retirer -de la vie publique.

Voilà, M. l'Orateur, comment je réponds à
ces accusations, à toutes ces insinuations.
A* titre de membre du parlement, à titre de
niembre du gouvernement, à titre de mem-
bre du Conseil. privé, sur mon honneur de
citoyen je déclare -que toutes ces· i.nsinua-
tions mensongères, calomnieuses. laches et
cruelles qu'on a.. colportées contre moi sont
absolument. fausses. Il est facile de com-
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prendre pourquoi on voit surgir tous ces ac-
cusateurs ; mais je leur dis en toute sincérité
et en connaissance de cause, qu'ils en profi-
tent, car ils auront bientôt l'occasion d'être
confrontés avec les accusés, et de produire
leurs preuves. Qu'ils sachent bien aussi,
qu'ils seront mis en présence d'un jury Im-
partial et incorruptible. Comme l'a an-
noncé l'honorable premier ministre (sir Wil-
frid aurier) ceux qui seront désignés pour
juger ces questions seront des hommes en
qui le pays aura confiance. Que puis-je dire
de plus ?

M. WALLACE : Cette occasion ne peut
venir trop tôt.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député et ses amis ne se
sont pas gênés pour 'faire retentir l'air de
leurs calomnies, et cette conduite n'est ni
courageuse, ni logique de la part de gens
qui font profession de tant admirer l'honnê-
teté politique et d'avoir une telle soif de jus-
tice. Où est la loyauté, où est le courage
chez ces hommes qui, pour atteindre leur
but, ne s'inquiètent pas de savoir si les ac-
cusations portées contre-mol sont vraies ou
fausses, et qui cependant se font les échos
complaisants de ces calomnies.

Les honorables députés de la gauche ont
entendu le défi qui leur a été laLýé ; ce défi.
il faut qu'il soit relevé, d'une manière ou
d'une autre. Ils prétendent avoir hâte d'a-
voir une enquête. Pour ce qui me concerne,
ils n'ont qu'à formuler leurs accusations, et
s'Ils veulent une enquête devant un comité
de cette Cliambre. ils l'auront.

Je n'en dirai pas davantage pour qualifier
ces mensonges dont j'ai été la victime pen-
dant de longs mois. Je déclare que ce sont
des mensonges. et le public saura que pen-.
ser de ceux qui les ont proférés.

L'honorable chef de l'opposition se dit
enchanté de la tournure qu'ont pris les évé-
nements, ce soir, mais je suis convaincu qu'il
est excessivement désappointé. Au lieu de
s'en tenir aux faits de la cause, il a été
obligé de puiser dans son répertoire, d'assu-
iner différents rôles, et enfin, de se compa-
rer à David Crockett. Mais nous avons eu
l'occasion, ce soir, de le voir dans son vrai
rôle et je suis certain que le public le pren-
dra plutôt pour un baron Munchausen que
pour un David Crockett.

Avant de terminer, M. l'Orateur, je vou-
drais poser une question à l'honorable ex-nil-
nistre des Chemins de fer et Canaux (M.
Haggart). Je m'adresse à lui en toute sin-
cérité, sans le moindre esprit d'hostilité, car
je ne nourris que de bons sentiments à son
égard, et je n'ai jamais en un acte de dé-
loyauté à lui reprocher. En 1896, I'l y a eu
une élection dans Ontario-nord et M. McGil-
livray a été déclaré élu. Ii ne peut pas y·
avoir de doute, je crois, que cette élection
a été due à la fraude, que les bulletins ont
été changés après le vote, et que M. Me-
Gllilvray a été déclaré élu, -quand, en réali-
té. Il avait été défait. Plusieurs ministres
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avaient pris part à cette élection, et entre
autres mon honorable ami, le ministre des
Chemins de fer et Canaux. Qu'aurait-il pen-
sé si je l'avais accusé de complicité dans ces
fraude3, parce qu'il avait fait son devoir en
adressant la parole à ces électeurs qui
étaient appelés à rendre leur verdict sur les
questions politiques du jour ?

Cependant, parce que j'ai prononcé quel-
ques discours dans Huron-ouest, certains dé-
putés de l'opposition, pour atteindre un but
politique, ont colporté et répété des insinuna-
tions calomnieuses, dans l'espoir qu'ils fini-
raient par faire croire au public que je me
suis réellement prêté à des manœuvres frau-
duleuses.

Je n'en dirai pas davantage. J'ai donné
mes explications aussi complètes qu'il m'a
été posible de le faire ; s'il y avait quelque
chose à ajouter, si je n'ai pas réussi à dire
tout ce que j'avais dans l'idée, je permets à
qui que ce soit de suppléer à cette lacune de
manière à donner le démenti le plus formel
et le plus catégorique aux viles insinuations
qui ont été faites sur mon'compte, dans
cette Chambre et ailleurs.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Le directeur général des Postes me permet-
il 'de lui poser unequestion ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Parfaitement.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPEIR:
Je considère. pour ma part, que l'honorable
ministre a complètement nié et répudié tou-
tes les accusations ou insinuations, pour ce
qui concerne l'élection de Huron-ouest. Est-
il prêt à appliquer le même démenti, les
mêmes dénégations, à ce qui concerne l'é-
lection de Brockville ? Est-il prêt à dire,
par exemple, qu'il n'a pris d'autre part à
l'élection de. Brockville que d'adresser la
parole dans des assemblées publiques ? Est-
il prêt à déclarer qu'il n'a pas fait autre
chose que prononcer quelques discours ? Je
n'en sais rien personnellement, mais il m'a
été dit et j'ai répété ici, que l'honorable mi-
nistre avait .fait plus que cela, et il serait
important dans l'intérêt de tout le monde
qu'on sût à quoi s'en tenir.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je suis bien content que l'honorable
député m'ait posé cette question. Quand je
dis que j'ai adressé la parole dans des as-
semblées publiques, cela Implique nécessal-
rement certains autres actes, tels que se ren-
dre aux assemblées, en revenir, s'entendre
avec les gens, et ainsi de suite. Tout cela
fait partie du travail légitime qui doit se
faire dans une campagne électorale. Dans
Brockville, j'ai accompagné une fois ou'
deux, je crois, le candidat chez des électeurs,
et je suis allé dans les salles de comités.
Mais que ma dénégation ait été complète ou
non, je veux que l'honorable député com-
prenne bien.qu'en fait d'illégalités ou d'irré-
gularités-et c'est surtout ce qu'on a voulu
'insinuer-je nie catégoriquement et formel-

M. MULOCK.

-lemcnt, et je défie l'enquête la plus minu-
tieuse. et quand elle sera terminée, comme
je sais qu'elle se terminera, j'espère que
llionorable député aura le courage de le re-
connaître et de réparer le tort qu'il m'a
causé.

M. QUINN: M. l'Orateur, Il n'y a rien de
plus justement apprécié, chez un homme, il
n'y a rien qui excite plus l'admiration que
le courage physique ou moral. Un peuple se
r'appell toujours les noms de ses patriotes,
de ceux qui ont versé leur sang pour la pa-
trie, de ceux qui ont sacrifié leur vie -au
triomphe d'une idée ou d'une cause juste;
a ces honiînes on élève partout des monu-
nents. Mais, d'un autre côté, il n'y a rien
d'aussi méprisable dans la nature humaine
que la Ilebeté.

Depuis deux ou trois jours nous voyons
les honorables députés de la droite se livrer
a des attaques interminables contre l'hono-
rable député d'Halifax (M. Borden) parce
qu'il demande de soumettre au comité des
privilèges et élections une question que le
premier ministre a consenti à lui soumettre
durant la dernière session. Le rapport qui
a été fait à la Chambre par ce comité l'an
dernier comportait certainement que l'affaire
lui serait soumise de nouveau cette an-
née, et c'est en conformité de rapport que
l'honorable député d'Halifax (M. Borden)
demande que l'affaire retourne devant le
comité des privilèges et élections, et pour
le démontrer plus clairement, je vais citer
la dernière partie de ce rapport

Ses procédures étant incomplètes, le comité
ne croit pas devoir prendre aucune conclusion
dans son rapport.

Par conséquent votre comité à l'honneur de
faire rapport des témoignages donnés par les
témoins qui ont été interrogés par lui, afin que
la Chambre puisse en prendre connaissance et
arriver à une décision s'il y a lieu , ou ordonner
de compléter l'enquête, sielle le croit préférable
et votre comité recommande que les dits té-
moignages et les exhibits soient imprimés, pour
l'usage des membres de la Chambre.

Le tout respectueusement soumis.

Les savants orateurs de la droite, dont trois
au moins, D ce que je crois, s'attendent à
revêtir l'hermine dans un. avenir rappro-
chée, nous ont donné trois raisons princi-
pales, pour expliquer pourquoi ces accusa-
tions ne doivent pas être soumises de nou-
veau au comité. . La première c'est que l'ho-
norable député d'Halifax (M. Borden) ne
s'y est pas pris assez tôt, durant la session,
pour présenter sa motion ; la deuxième,
c'est que ce comité n'a pas le droit de: tenir
une enquête ; et la troisième c'est qu'il -n'y
a rien eu de prouvé. On a discuté des
journées entières sur ces trois arguments.
Les orateurs de la droite ont prouvé, à leur
propre satisfaction, mais non à celle de lho-
norable premier ministre que ce comité n'a-
vait pas le droit de continuer l'enquete. Ils
n'ont pas réussi, non plus, à convaincre l'ho-
norable premier ministre qu'il n'y a rien 'en
de prouvé ; Ils ne l'ont pas convaincu, non

5703 [COMMUNESI 5704



[17 MAI 1900]

plus, qu'il n'y a personne de coupable. Car
malgré tous les savants discours des hono-
rables députés de la droite, nous avons en-
tendu ce soir le très honorable premier mi-
nistre déclarer que l'air est saturé de cor-
ruption, que tant de vilaines choses ont été
mises au jour, surtout dans les élections
qui ont fait l'objet de cette enquête l'an
dernier, qu'il propose, au dernier moment,
de soumettre toute la question à une com-
mission composée de juges.

Pourquoi n'a-t-on pas fait cela plus tôt ?
Pourquoi ne l'a-t-on pas fait hier ? Pour-
quoi ne l'a-t-on pas fait la première fois que
l'honorable député d'Halifax a présenté sa
motion ? Le premier ministre nous dit qu'il
avait averti l'honorable ministre des Finan-
ces que si cette motfon du député d'Hali-
fax était rejetée, il proposerait que toutes
ces questions fussent soumises à une com-
mission judiciare. Pourquoi alors, le gou-
vernement a-t-il attendu jusqu'à trois heu-
res du matin, avant de nous faire savoir ce
qu'il entendait faire ?

Je ne discuterai pas les trois raisons pour
lesquelles on prétend que la cause qui a été
soumise au comité l'an dernier, ne devrait
pas lui être soumise de nouveau, cette an-
née, mais je me permettrai de donner un
conseil à 'honorable chef de l'opposition à
propos de cette promesse du premier minis-
tre, et je lui dirai : " Timeo Danaos et dona
ferentes." Ce qui traduit librement, veut
dire : " Méfiez-vous des libéraux, même
quand ils semblent vous accorder ce que
vous demandez." Je demande à l'honora-
ble chef de l'opposition qu'il voie à ce qu'il
soit bien entendu que cette commission de-
vra commencer ses travaux immédiatement,
afin qu'elle puisse faire un rapport ou pren-
dre une décision avant la fin du présent par-
lement, car autrement, dans quelle position
nous trouverons-nous ? Il n'y a pas de
doute que le gouvernement va nommer une
commission, mais on suscitera tout.. sorte
d'obstacles pour retarder les travaux des
juges, et avant qu'ils aient pu prendre con-
naissance de ces accusations concernant les
élections de Huron-ouest et de Brockville,
nous aurons, en toute probabilité, dei élec-
tions générales, et les ministres et leurs par-
tisans pourront encore une fois se donner
aux électeurs comme les champions de la
pureté électorale, tandis que si l'enquete a
lieu, toutes ces accusations A propos de
Brockville et de Huron-ouest, auraient été
prouvées et archi-prouvées.

Je ne veux pas retarder les travaux de la
Chambre a cette heure avancée de la nuit,
et je voulais seulement donner cet avertisse-
ment aux chefs de mon parti, car je crains
que cet offre du gouvernement ne soit pas
bien sincère, et ne soit Ipl!têt destinée à
tromper l'opposition et les électeurs.

M. OLANOY: J'ai un mot à dire à l'ho-
norable premier mlnlistre. Je lui ai signalé,
l'an dernier, certaines remarques faites par
un membre d'une autre Ohamubre au* sujet

1 de certaines irrégularités qu'il prétendait
avoir été commises dans le comté qui j'ai
l'honneur de représenter. L'honorable pre-
ailer ministre a prétendu que j'enfreignais
le règlement et en a profité pour ne pas ré-
pondre et ne tenir aucun compte de ce que
j'avais à dire. 1Mals ces remarques, faites
au Sénat, empruntent de l'importance au
fait qu'elles viennent d'un ministre.
Au cours du débat actuel, -les mêmes re-
marques ont été faites par un membre moins
Important du parti ministériel, et je n'ai pas
l'intention de m'en occuper. Mais, si l'ho-
norable premier ministre, avec ce qui a été
dit par un de ses collègues au Sénat, ne
soumet pas cette question à la commission
de juges qu'il se propose de nommer, je con-
sidererai que lui et ses collègues auront tenu
une conduite que je m'abstelndrai de quali-
fier pour le moment

Ces remarques sont entièrement fausses.
Comme tous mes collègues, je sais de quelle
manière les élections ont été faites dans la
division que j'ai l'honneur de représenter, et
je n'ai jaamais entendu un électeur da comté,
conservateur ou libéral, pas même mon plus
ardent adversaire, fa-ire la moindre insinua-
tion dans ce sens. J'espère donc que l'ho-
norable premier ministre admettra la jus-
tice de mna demande, et que, lorsque la com-
(mission sera instituée, i fera faire une en-
quête sur la conduite de tous les fonction-
naires et de tous ceux qui ont pris part à
cette élection, et sur ma propre conduite en
tant qu'elle concerne les faits en question.

Sir CHARLES TUPPER: Les circon-
stances particulières dans lesquelles nous
nous trouvons en ce moment, M. l'Ora-
teur, me forcent à demander à mon
très honorable ami de vouloir bien
exposer plus brièvement ce qu'il en-
tend faire. J'ai déjà exprimé le. plaisir
avec lequel nous avons accuelli sa proposi-
tion de nommer immédiatement une commis-
sion judiciaire chargée de rechercher sans
délai toutes les accusations portées. Le pre-
mier devoir de cette commission serait, sans
doute, de s'occuper de la question qui est
présentement soumise à la Chambre, c'est-
A-dire, celle des élections de Brockville et de
Huron-ouest. Nous voulons bien que .les
pouvoirs de la commission soient aussi éten-
dus que possible, mais comme ces élections
occupent la Chambre en ce moment, ce sont
elles que j'ai plus particulièrement en vue.
Si mon honorable ami est prêt à nous dire
que .cette commission entrera en fonctions
sans délai, et qu'elle sera chargée de faire
rapport le plus tôt possible,. la gauche .ac-
ceptera cette déclaration, et, avec, le con-
sentement de cette Chambre, je demanderai
à mon honorable ami d'eHalifax (M. Borden)
de retirer son amendement. Mon très hono-
rable ami n'hésitera pas à trouver juste que
nous ayons le droit de choisir les conseillers
chargés de nos intérêts devant la commis-
sion, tout comme le gouvernement.
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Le PREMIER MINISTRE: Pour ma part, sultation ou par la force des circonstances,
je ne désire pas le retrait de cette motion. ou bien d'une politique arrêtée d'avance par
La déclaration que j'ai faite en cette Cham- I le gouvernement. Dans ce dernier cas, le
bre n'avait pas pour dbjet la conclusion d'un premier ministre pouait accorder à la
marché avec mon honorable ami. C'est sous Chambre le bé*éfice de la déclaration qu'il a
ma responsabilité et d'après l'avis de mes col- faite et lui dire ce qu'il se propose de faire.
lègues que j'ai fait cette déclaration, dans le Mais s' a l'intention d'instituer une com-
but de remédier à un mal grandement ré- mission comme il lui plaira et quand Il le
pandu et profondément enraciné. J'ai dé-' voudra, sans nous dire précisément ce qu'il
claré que l'enquete serait diligente, minu- entend faire, il ne rend justice ni à la gauche
tieuse et complète. ni même au reste de la députation.

Sir CHIAR LES TUPPER : Dans ce cas. Le PREMIER 'MINISTRE: Je n'abuse
lorsque nous nous sommes empressés de pas -du. tout des honorables députés, car je
souscrire à sa proposition, le premier ministre n'ai rien offert. J'ai dit, tout récemment,
n'aurait pas dff laisser les membres de cette qu'il faudrait une enquête, qu'elle devrait se
Chambre sous l'impression qu'il n'y aurait faire aussitôt que possible, et devrait être
pas de vote sur cette question. lorsqu'is se atllssi minutieuse et aûssî complète que pos-
sont séparés. Nous avons accepté sans ré- sible, rien de plus.
serve la proposition qui rendait absolument
Inutile l'adoption de cet amendement. Vu Sir CHARLES ESBERT TUPPER : Et
le caractère que les partisans du premier mi- quelle devrait être faite par une commis-
nistre ont donné à la commission judiciaire sion judiciaire.
dont il s'agit, nous préférons de beaucoup' TLe PREMIER .M.INISTRE : Comment
que ce soit une commission comme celle-l 

serve la proposittonluinrendaetaabsolumen

plutôt que le comité des privilèges et élec- On na riendemandé, et Je n'ai rien offert
tiens qui soit chargé de faire enquête par rap- je me suis borné à dire ce que nous ferions
port à ces questions électorales. Le premier l'honorable député devralt en être satisfait.
ministre aurait dû nous dire alors que, mal- r tout ée
gré la proposition qu'il venait de faire, il d. r une en cs quon e ire ee Po

ation il faut que le sort en soit décidét; aux
gnant que le vote ne lui fût hostile, comme honorabes députés de demander le vote ou
le faisait présumer l'attitude de ses propres no ome Il leur plia
partisans, I a consenti avec empressemend

·l'institution d'une commission. Aujour- Sir CHARLES TUPPER: Je crois que
d'hui, il est tenu de nous dire franchement l'honorable premier ministre veut agir
qu'il va agir comme Il nous l'a laissé ente- de façon nous tromper; il s'est déclaré
dre, qu'il va instituer la commission à prêt à Instituer un commission qui se met-
courte échéance, et qu'elle se composera des trait à l'ouvre sans retard et je lui ai ré-
juges les plus Intègres et que ces derniers se pondu que cela nous convenait parfaitement.
mettront tout de suite à l'oeuvre. Je ne vois
pas quel avantage le vote peut donner au M. GIBSON: Oui; après avoir parlé une
premier ministre; cependant, Il a droit de heure durant.
l'exiger. Sir CHARLES 'PUPPER : Oni, après avoir

Le PREMIER INISTRE: Comme je l'ai entendu un discours qui avait duré quatre
dit, jene tiens pas à ce que la question fûit heures. J'ai dit que cela nous convenait
retirée, mais Il est libre - mon honorable parfaitement, et sur ce, un grand nombre

ai prsdemander le tote ou non. de députés qui pensaient de même, se sont
àretirés. Après nous avoir offert plus que

M. FOSTER: Le premier ministre voudra nous n'avions demandé, le premier ministre
bien remarquer q e c'est laisser la question commettait le plus grand des Illogimes en
dans u état bien reu satisfaisant. Son Insistant à re que cet'amendement fût mis
gouvernement et lui doivent avoir décidé aux voix. C'est pourquoi je pense qu'il a.
ce qu'ils entendent faire. Ont-ils l'intention violé l'engagement d'après lequel-
d'Instituer une commission dès maintenant
et de la mettre n état de proéder tout de
suite A lenquête relitivement A la cause de Sir CHARLES TUPPER: Oui, qu'il a
Huron-ouest et de Brockvplle? Il peut ré- violé tout à -fait l'engagement dapr s lequel
pondre û cette question, et S'il y répondaf- la9 motion devait être accueillie, et ifne nous
firmativement, le bill sera tel que nous le reste plus d'autre alternative que de laisser
voulons, et la commission aura valu beau- le débat se poursuivre.
coup mieux que le comité des privilèges et m. eSPROULE Depuis que le chef de là
élections mais ous demander de drenoncer le t
à notre motion ou persister sans savoir Cme u ira
précisément vers quel but nous nousache-ut
minions, c'est nous trater d'une façon quel- Le DIRECTEUR GERAL 'Ds F
que -peu injuste, lui-même l'avouera. Nous TES L'honorable député voudra-t-il me
sommes tn présence ou d'une résolution sou- permettre un mot? Je n'ai pas compris dan
.daine à laquelle en en est -arrivé sans con- mes remarques le comté de Smaoe-est, dont

Sir OHARLES TUPPER.
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le député (M. Bennett) a parlé; je veux que Desmarais, Malouin,
ce que j'ai dit par rapport aux élections par- DDoiville, maril,
tielles qui ont eu lieu dans les deux comtés, Douglas, Maxweul,Dupré, Mignault,
s'applique également à toutes les autres DyMen, Mulock,
élections partielles, pour la satisfaction des Ellis, Parmalee,
honorables députés de la gauche qui désire- Erb, Paterson,
raient y associer mon nom. Ethier, Pettet,

Featherston, Proulx,
Sir CHARLES TUPPER : Sur ce, je prie Fielding, Rchardrot,

mon honorable ami de ne pas faire de dis- Fitzpatrick, Ros,
cours à six heures du matin, de sorte que Flint, Russell,
nous pourrons prendre le vote que veut Fortier, Savard,
nous Imposer le premier ministre en violation Fraser (Gusborogh), mPle
de l'engagement que comporte sa propre Gauvreau, aîoStend,
proposition. Si ce dernier croit se faire du Godbout, Talbot,
bien en agissant ainsi, il se trompe étrange- Gould, Tolie,
ment. Il n'y gagnera ni au point de vue de Graham, Tucker,
l'expédition des affaires de la Chambre, ni a Harwood, Turcot,
aucun autre point de vue, à méconnattre une Heyd, Wood-45.
proposition faite sur le parquet mème de la Hurley,
Chambre et acceptée de part et d'autre. ABSTENTIONS SIMULTANÉES
Nous l'attendons de pied ferme. Ministériels. Opposition.

La Chambre vote sur l'amendement de .
Borden (Halifax).

POUR:
Messieurs

Bell (Addington),
Bergeron,
Borden (Halifax),
Broder,
Cargill,
Caron (sir Adolphe),
Caracallen,
Casgrain.
Claney,
Clarke,
Cochrane,
Craig,
Davin,
Dugas.
Poster,
Ganong,
Gilmour,
Haggart,
HIenderson,
Hodgins.
Kaulbacb,
Kloepter,

LaRivière.
Macdonald (King),
McAlister,
McCleary,
McCormilk,
Molnerney.
McLennan (Glengarry),
Marcotte.
Martin,
MilI,
Montague,
Moore,
Morin,
Powell,
Quinn,
Roche,
Sproule,
.Taylor,
Tupper (air Charles

Hibbert),
Wallace,
Wilson-43.

CONTRE:
Messieurs

Arcbambault, Hutebison
Bazinet, Jobriton
Beitb. Joly de Lotbinire
Bell (Prince), (sir Henri),
Blair. Landerkln,
Borden (King), Lang,
Bourbonnais. Laurier (ir Wllftld),
Britton. Lavergne
Brodeur. Leis
Brown. Lenleuz,
Bruneau. Logn.
Calvert. Kacdouid (Huron),
Campbell, McClure
Carroll. .eGregor.
Casey. oGugun,
Champagne, McHugh.
CODp. miuse, .
Coatigan, MoLellan;
Cowan, . Lenan
Davies '(tir Louls), lUiMilhan,
Deceéne, .cNiien.
DenLers, Mador,

Charlton,
Christie,
Cartwright (sir Rich'd),
Davis,
Gibson,
Snetainger,
Burnott.
Belenurt,
Bethuie,
Front,
Guité,
Macdonell,
Rutherford,
Soirerville,
flobell,
Sifton,
Scriver.
Edwards,
Ficher,
Ma.okie,
Fortin.
Livingston,
Monet,
Anget,;
Bourassa,
Rats,
M'(rWartby.
Stubbs,
Leduc.Bostock,
Morriuon, .
Martineau,
Lewis,

I/amendement est
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sieurs
Tisdale,
Roddick,
TuDper (sir Charles),
Hale,
Corby,
Raid,
Beattie.
Bennett,
Blanchard.
Klock.
Tyrwhitt,
McDougall,
Prir,.
Guillet,
?.Iar-lean,
MeNeill,
Merk,
Earle,
Pt bertuon,
Huabes,
nIes,
Pope,

Kendry,
Poupore,
yngram,
Seagram,
O sle r,.

Ferguson.
Mraintosh,
MacLaren.
Chauvin.
fel (PictouL.

rejeté.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je ne croie pas que, à cette
heure aivancée, la Ohambre- veuille ·se for-
ier en comité des subsides. Cest pourquoi
je propoe qu'il lui soit permis de siéger en
comité des subsides à la prochaine séance

Quelques VOIX : Continuez

Sir CHARLES TUBPEPR : Je prie le pre-
mier ministre de nous dire de quoi Il entend
s'occuper aujourdhul,. et je 4emnande la per-
mission de suggérer. que les comités ne se
réunlssent la ce matin.

Le PREKIER - XKMISTE (sir Wilrd
Laurier): Je me rends à cette demande;



Quant à ce qui concerne l'expédition des jour, je voudrais donner communication
affaires. cette après-midi, nous nous occu- d'un télégramme qui parle de lui-même, et
perons du code pénal et de tous les autres a rapport à une question au sujet de la-
bills inscrits à l'ordre du jour. quelle le parti a droit d'être entendu. Ce

télégramme m'a été adressé à moi-même
M SUTHELAND: Je demande - lho- par M. William David Maephersoo, je l'ai

norable premier ministre de vouloir bien re- recu ce matin. Le voici
considérer ce qu'il vient de décider au sujet
des comités. Il y a plusieurs députés qui Toronto, Ont., 18 mal, 1900.
demeurent loin d'ici, et les comités siont con- I
voqués pour onze beures.

Quelques VOIX: Non! pas de comités.
La motion de M. Fielding est adoptée.
Le MINISTRE DES FINANCES : Si l'oe-

casion peut s'en présenter, Il sera demandé
à la Chambre de prendre en considération
les estimations qui se rapportent spéciale-
ment 1 la législation.

AJOURNEIENT-VAOANCE DE LA
FETE DE LA REINE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la Chambre s'a-
journe.

M. B. M. BRITTON (Kingston): Comme
c'est aujourd'hui vendredi et qu'il y a deux
fêtes dans Ontario la semaine prochaine, je
demande au gouvernement s'il a songé à
quelles vacances nous devons nous attendre
pour la semaine prochaine.

Sir CHARLES TUPPER : Avant que le
premier ministre réponde, je veux signaler
-ce qu'il sait, d'ailleurs-que la législature
d'Ontario a fait du 23 mai un jour de fête
légale sous le nom de Jour de l'Empire, et
cette tête venant Immédiatement avant celle
de la Reine, je demande s'il ne vaut pas
mieux que la Chambre s'ajourne le 22 au
soir jusqu'après la fête de la Reine.

Le PREMIER MINISTRE : M, l'Orateur,
la saison est si avancée et nous attendons
la prorogation avec tant d'impatience, que
je crois plutôt répondre au désir de la Cham-
bre en insistant -à ce que nous ne célébrions
pas- d'autre fête 'que celle de la Reine..

La motion est adoptée, et la Chambre
s'ajourne à 6.20 du matin (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUTNES.

Vendredi, le 18 mai 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

ELECTIONS DE HURON-OUEST ET DE
BROCKVILLE.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton)
M. l'Orateur, avant l'appel des- ordres du

Sir WILFRID LAURIER.

Sir Charles Tupper, baronet,
Ottawa, Ont.

Par rapport au discours prononcé hier par
Cowan, et à la déclaration de Farr, lue par lui,
qui aie concerne, et que le " Globe " a publiée le
16 août dernier, voyez ma réponse publiée dans
le"Mail" le 17 août ; aussi, la declaration de
Marshall et de Nelson en réponse à Farr qui
contredit carrément ce dernier et qui a été
publiée par le "Globe" le 31 août ; aussi, l'édi-
torial du "Globe," 19 septembre, s'excusant
d'avoir publié la déclaration originale de Farr,
et m'exonérant complètement de ses accusations
calomnieuses. Beuillez répondre en tous points à
Cowan dans la Chambre, afin que les déclara-
ticns faites en réponses à ces dires, et que
'éditorial où " Globe " s'excuse paraissent en
entier dans les " Débats." Je vous en aurai
beaucoup d'obligations,

Je ne veux pas retenir le Chambre pour
expliquer la dernière partie de ce télé-
gramme, mais s'il fallait le faire, la res-
ponsabilité devrait en retomber sur le dé-
puté qui' aurait provoqué tout cela en ap-
pelant, comme il la fait, l'attention de la
Chambre sur certains points particuliers.
Je regrette que cet honorable député ne soit
pas Ici dans le moment.

LA DIPHTERIE AUX CASERNES DE
REGINA.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, la presse d'hier a an-
noncé qu'une épidémie vient de se déclarer
aux casernes de la police à cheval de Ré-
gina. Le directeur de la police à cheval n'a
adressé à ce sujet une dépêche que .e suis
heureux de communiquer à la Chambre poar
dissiper les craintes que la nouvelle d'hier
aurait pu faire naitre. Voici cette dépê-
che

Les journaux d'hier soir annoncent que' la
dipthérie vient de se déclarer aux casernes de
la police à Réglna. Il y en atrois cas, ils ne
scnt pas sérieux, et ce cent des recrues récem-
ment arrivées des provinces maritimes qui en
sont affectées. On a isolé les malades et pris
tcutes les précautions possibles. On a conduit
A l'hôpital un certain nombre de soldats et
on est à désilifecter les casernes. Il y a à
l'hôpital environ dix soldats qui souffrent du
rhume et autres maux, niais non pas de ma-
ladies contagieuses. Quant à la dipthérle, il y
en a trols cas seulement.

M. D'AVIN: Je suis fort heureux de ce
que vient de dire le premier ministre, car
j'ai reçu de Régina 'une lettre qui semblait
indiquer un état de choses beaucoup plus
sérieux. On aura sans doute pensé que les
dix malades dont il est parlé dans la dé-
pêche étaient tous atteints de diphtérie.
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AMENDE31ENTS AU CODE PENAL DE
1802.

La Chambre se forme ide nouveau en co-
mité sur le bill n° 137 pour faire de nou-
veaux amendements au code pénal de 1892.
-(sir Wilfrid Laurier.)

(En comité.)
Article 166a.
M. MONTAGUE: Pourquoi veut-on rem-

placer cet article ? Un homme peut commet-
tre une négligence sans que ce soit néces-
sairenient une n6gligence criminelle. Un
prisonnier peut échapper à son gardien lors-
que ce dernier le surveille du mieux qu'il
peut, et malgré cela certains témoins pour-
ront venir jurer .qu'il s'est rendu coupable
de négligence.

Le SOLLIOITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : 11 peut aussi se trouver des té-
moins qui diront le contraire. La. loi telle
qu'elle existait auparavant considérait cette
offense comme un simple délit punis-
sable par l'amende ou l'emprisonnement à la
discrétion de la cour, et par conséquent, le
coupable pouvait être condamné de cette
manière à cinq ans de prison.

M. MONTAGUE: Je n'aurai pas d'objec-
tion à ce que l'article soit adopté du mo-
ment qu'il pourra être aussi puni par l'a-
mende. Il doit y avoir une raison qui a jus-
tifié les rédacteurs du code de 1892 de lais-
ser cet article de côté.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est pos-
sible qu'il en ait existé uné, mais j'ai lu le
débat qui a eu lieu à ce sujet et je n'ai rien
trouvé qui's'y rapporte. Si un .homme est né-
gligent, et que, par suite de cette néegligence,
Il permette - un prisonnier de s'évader, Il mé-
rite d'être puni.

M. MONTAGUE : SI, de propos délibéré, il
lui permet (le s'évader, la punition doit être
très sévère, mais la chose n'est' que le ré-
sultat d'une négligence non préniéditée ; je
ne vols pas pourquoi Il devrait être puni
d'emprisonnement.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Ce sera
au juge et aux jurés à décider si l'accusé
s'est rendu coupable d'une négligence cri-
minelle.

Article 170.
M. DAVIN: L'honorable Solliciteur géné-

ral est-il disposé à accepter mon amende-
ment?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Le cas
que désire atteindre mon honorable ami est
déjà couvert par la loi générale.

M. DAVIN : Mon honorable ami voudrait-
Il m'expliquer la chose ?

Le -SOLLICITEUR GENERAL: Je vais
M'assurer, et en attendant, nous allons lais-
ser la considération de l'article en suspens.

Article 183.
M. FRASER (Guysborough): Je voudrais

savoir pourquoi on a limité la disposition
contenue dans le paragraphe b aux femmes
employées dans les fabriques. Ne devrait-elle
pas s'appliquer également à toutes les fem-
mes en service, aux servantes, par exemple?

Le SOLLIOITEUR GENERAL: L'amen-
dement étend les dispositions de l'article aux
femmes employées dans un -magasin ou une
boutique. Un amendement a été fait à cet
article par le Sénat, stipulant que nul ne
sera convaincu d'infraction sous le présent
article, sur la déposition d'un seul témoin,
à moins que cette déposition soit corro-
borée. Le Sénat a évidemment oublié que
l'article 684 pourvoit à cette corroboration,
c'est pour cela que je ne vois pas du tout
la nécessité de l'amendement actuel.

M. BRITTON (Kingston) : Je ferai re-
marquer au Solliciteur général que l'article
(84 stipule que les Infractions mentlonnées
dans l'article 190 exigeront une preuve cor-
roborante, ce qui me parait ridicule. Il peut
arriver dans ce cas que le témoin soit une
personne entièrement désintéressée qui
puisse n'avoir eu connaissance de l'affaire
que parce qu'elle s'est trouvée à passer près
d'une tente ou d'un wigwam. Je crois que
ce serait le bon temps d'établir une distinc-
tion dans l'article 684, en faveur de l'article
190.

Article 183a.
M. DAVIN : Cet article me parait tendre à

sanctionner une chose monstrueuse, contral-
re à tous les principes de la preuve, c'est-à-
dire à faire retomber sur l'accusé le fardeau
de la preuve d'inchasteté antérieure de la
part de la fille ou de la femme.

M. FRASER (Guysborough): Si l'on tIent
compte de relations qui existent entre les
parties, je crois que l'article a sa raison d'ê-
tre. Il est facile de se rendre compte de
la position délicate où se' trouve
placée une fille qui travaille dans eue fa-
brique, par rapport à son mattre. Elle-peut
avoir les mours les plus pures, et une
fois placée dans ces circonstances, tomber
plus vite que n'importe quelle autre jeune
fille. Cet article s'applique aux cas parti-
culiers et non aux cas généraux, et je crOis
qu'il n'est que juste de l'adopter comme
mesure préventive dans des cas de cette
'nature.

Article 087.
Le SOLLICITEUR GENERAL: J'appel-

leral tout particulièrement l'attention de la
Chambre sur le paragraphe 2, qui se lit
comme suit:

Dans le présent article, le mot " dénonciatiOn"
comprend la déposition faite par un t4moin au
cours d'un procès.

L'honorable député de Westmoreland (M.
Powell) avait consenti à préparer un sous-
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amendement à ce paragraphe. Je propose son propre jugement, qui est exposé à être
que l'on ajoute les mots : "devant la même renversé par la cour d'Appel. On se plaint
cour et pour la même offense ". done de l'état de choses actuel et l'on veut

Le MINISTREl DE LA MARINE ET DES pouvoir s'adresser directement à la cour
eMIS DEir LAi MAIE E DEur i d'Appel pour obtenir cette permission d'en

PECHERIES (sir Louis Davies) : Pourquoi appeler. Je suis persuadé que le Solliciteur
ne pas le limiter à la déposition faite spe- général et l'honorable député de Kingston
cilement pour être produite au cours d' (M. Britton) admettront avec moi que cet
procès ? amendèment doit être adopté.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Suppo Preiiez, par exemple, le cas d'un homme
sons que pour une raison ou pour une autre, qui est condamumé pour recel d'objets vo-
il y ait un nouveau procès, soit parce qulés 1ou pour vol de marchandises; s'il est
les jurés nie peuvent s'entendre. ou qu'en poursuivi devant les tribunaux civils, il n'est
appel un nouveau procès a été ordonné, responsable que de la valeur des marchan-
pourquoi ne pourrions-nous pas nous servir dises et ne peut être condamné, à part cela,
de la preuve faite lors du premier procès, qu't un certain montant de dommages de
si le témoin qui a été entendu en premier plus, il peut en appeler de la décision ren-
lieu ne peut plus être assigué, pourvu, bien (lue contre lui ; mais, s'il a été condamné
entendu. que la chose se fasse en la pré- par une cour criminelle, qui peut l'envoyer
sence de l'accusé ? au pénitencier, il est beaucoup plus impor-

tant pour lui qu'il puisse bénéficier des
M. FRASER (Guysborough) : Il peut avoir avantages de la loi, s'il en est, mais il

été fait devant le juge ou les jurés une n'existe pas de droit d'appel en sa faveur.
preuve dont il n'avait pas même été question C*est là une de ces traditions des siècles
lors de l'examen préliminaire, c'est-à-dire, barbares où les criminels ne jouis-
qu'on peut avoir entendu un nouveau témoin. saient pas du même degré de justice que
Comment vous y prendriez-vous pour établir les personnes accusées devant les cours de
que cette preuve a déjà été faite ? justice civiles, et le plus tôt cette restric-

M. POWELL : Ce serait là une question tion disparaîtra de nos statuts le mieux ce
d'identification par le juge et le sténogra- sera pour la réputation de notre pays. Cette
phe. question a été soulevée par le député de

Kingston, et je suis persuadé que tous les
M. BRITTON : Les mots suivants rencon- avocats qui font partie de cette Chambre

treraient cette objection : " Y compris la dé- admettront avec moi que cet amendement
position faite par un témoin au cours d'un doit être adopté sans la moindre modifica-
procès antérieur sur la même accusation." tion.

L'amendement est adopté.

Article 744.
M. POWELL : Je propose que l'article

.744 soit amendé comme suit:
En rappe:ant les paragraphes 1 et 2 du dit ar-

ticle et en leur substituant les suivants :
744. Si la cour refuse de réserver la question,

la partie qui l'aura demandé pourra en saisir
la cour d'Appel tel que ci-après paurvu.

2. Le Procureur général ou la partie qui fera
la demande pourra sur un avis de motion signi-
fié à l'accusé ou au poursuivant, selon le cas,
s'adresser à la cour d'Appel pour en obtenir l'au-
torisation d'en appeler. La cour d'Appel pourra.
sur cette motion et après examen de la preuve
(s'il en est) qu'elle jugera à propos de demander,
donner ou refuser cette autorisation.

'Voici le but de cet amendement: La loi
actuelle exige qu'une demande soit faite
au procureur général ; il acorde la permis-
sion de s'adresser à la cour d'Appel pour
en obtenir l'autorisation d'en appeler ; et
finalement, il faut s'adresser à la cour d'Ap-
pel pour obtenir l'autorisation de cette der-
nière. L'amendement fait disparaître une
de ces procédures. J'ai proposé cet amen-
dement à la demande de plusieurs avocats
du Nouveau-Brunswick, parce que lI'xpé-
rience a démontré que le procureur général
est plus souvent porté à croire qu'il a raison,
et refuse d'accorder ces demandes d'appel,
voulant de cette manière faire triompher

M. FITZPATRICK.

M. BRITTON: Je n'ai pas pu suivre
assez bien la lecture de l'amendement pro-
posé par mon honorable ami pour pouvoir
m'assurer qu'il est exactement le même que
celui que j'ai proposé.

M. POWIJL : C'est la'nême chose.

M. BRITTON: Il est important que cet
amendement soit adopté. J'ajouterai que,
dans le plus grand nombre de cas, le pro-
cureur général accorde la permission d'en
appeler, et c'est là tout ce que veut l'article.
La cour conservera son droit de décider si
elle doit ou non accorder la permisison d'en
appeler. Il se présente un grand nombre de
causes dans lesquelles Il est de la plus haute
importance pour un acensé de posséder le
droit d'en appeler .de la décision rendue
contre lui, tandis que la chose peut être re-
lativement .peu -Importante pour le public.
Ainsi, l'intérêt du public sera moins séri-
eusement engagé, s'il agit d'une affaire ordi-
naire que d'une affaire de meurtre, de larcin
ou du vol -dne somme d'aoergent cons'dil4a-
ble, mais même dans un cas commeleeluI-1.
l'appel n'en sera pas moindn d'une grande
importance pour -'accusé.

Dans tous les eaiuses de cette nature, le
procureur général reçoit ordin'airement ses
renseignements de l'avocat qui. ocupe pour
le poursuivant dans la cause, et il ,peat être
induit % croire que la permission d'en, ap-

5715



[18 MAI 19001

peler ne doit pas être accordée. L'admi-
nistration de la justice se trouve amplement
protégée par le fait que l'accusé est obligé
d'obtenir la permission de la cour. Je ne
crois pas qu'il soit juste de l'obliger à obte-
nir d'abord la permission d'en appeler du
procureur général, puis à le forcer de s'a-
dresser de nouveau à la cour d'Appel pour
avoir une -autre penmnission du même genre.

L'amendement, si je le comprends bien, a
pour but de dispenser de da permission du
procureur général.

-M. POWELL: Je propose qu'on amende
l'article en rappelant les paragraphes 1 et 2
du dit article et en leur substituant le sui-
vant :

Si la cour refuse de réserver la question, la
partie qui l'aura de:nandé pourra s'adresser à
la cour d'Appel, tel que ci-après prévu.

Le procurer général, ou la partie qui l'aura
demandé pourra, sur avis de motion donné à l'ac-
cusé ou au poursuivant, selon le cas, s'sdresser
à la cour d'Appel pour en obtenir l'autorisation
d'en appeler. La cour d'Appel pourra sur cette
motion et après examen de telle preuve, s'il en
est, qu'elle jugera h propos de demander, donner
ou refuser cette autorisation.

M BRITTON: -Ne serait-il pas préférable
de faire disparaitre l'article en entier et de

'le remplacer par un nouveau conforme à
l'amendement?

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'article
744 du code criainel, tel qu'amendé, va
maintenant se lire comme suit :

Si la cour refuse de réserver la question, la
partie qui l'aura demandé pourra, du-

Puis viendront les paragraphes proposés
par l'honorable député de Westmoreland (M.
Powell). Le reste de l'article demeure In-
tact. Il y a un autre amendement que
l'honorable député d'Halifax (M. Russell)
désire faire a cet article, mals, comme il
n'est pas prêt à le discuter maintenant, le
comité pourrait laisser l'article en suspens.

M. POWELL : Que vous proposez-vous
de faire relativement à l'article concernent
les assauts?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je n'ai
pas d'objection à accepter la proposition
faite par l'honorable député à ce sujet. Je
propose donc qu'on amende l'article 864 du
code~*crimlnel en y substituant le suivant:

Si quelqu'un commet un assaut sur une autre
Personne ou lui porte illègalement des coups,
tout juge de paix pourra entendre et juger l'af-
faire sommairement.

(a) Si le juge de paix constate que les voies
de fait dont on se plaint ont été accompagnées
d'une tentative de comm;ettre une autre offense
donnant matière A une poursuite par voie d'acte
d'accusation, ou s'il est d'avis,. par suite d'autres
circonstances, que l'offense doit être poursuivie
par vole d'acte d'accusation, il s'abstiendra de
la juger, et agira A tous égards au a€ujet de 'in-
fraction, comme il aurait agi s'il n'était pas au-
torisé à l'entendre et la juger d'une manière
définitive.

L'amendement est adopté.

M. FRASER (Guysborough>): Je propose-
que les paragraphes ,a) et (b) suivants soient
ajoutés à l'article 52fi du code criminel:

(a)Est coupab:e d'une offense criminelle pour-
suivable par vole d'acte d'accusation, et passi-
ble d'un emprisonnement n'excédant pas une-
année ou d'une amende n'excédant pas $100, tout.
prêteur qui prête de l'argent à un taux d'inté-
rét plus élevé que 10 pour 100 par année.

(b) L'expression préteur comprendra toute per-
sonne qui fa't le métier de prêter de l'argent, oi.
toute personne qui annoncera d'une manière-
quelconque qu'elle exerce ce métier, ou qui prête-
hab'tuellement de l'argent à plus de 10 pour
100 par année, mais ne s'appliquera pas aux pré-
teurs sur gages licenciés.

Je proposerais de réinstaller dans l'article-
205. l'article du bill tel qu'il était lorsque le
projet de loi a été présenté la première fois-
au Sénat, car je le crois préférable au chan-
genient que le Sénat lui-même a ensuite In-
trodult. Les paragraphes que je viens de
proposer en amendement sont ceux qui ont
été soumis en premier lieu au Sénat. L'an-
née dernière, un projet de loi contenant cet
amendement a été adopté par le Sénat ; mais
il est arrivé trop tard pour être voté par la
Chambre. Le bill est revenu devant la
Chambre haute cette année ; et s'il est adop-
té, mes amendements n'auront plus leur rai-
son d'être, mals je les propose quand même-
pour le cas où ce qui est arrivé à la dernière
session se répéterait.

Le -SOLLICITEUR GENERAL : L'amen-
dement va rester eu suspens.

Article 934e
M. GILMOUR : Cet article stipule que tout-

jeune garçon de seize ans ou moins, mala·
de plus de six ans, qui sera convaincu d'une-
infraction pour laquelle une peine d'empri-
sonnement de trois mois ou plus, mais de-
moins de cinq ans, peut être prononcée con-
tre un adulte convaincu d'une semblable in-
fraction, pourra, au lieu ou en sus de toute
punition applicable autrement dans le cas
d'infraction, être condamné à être fustig&
privément par un constable en présence du
magistrat qui aura prononcé la condamna-
tion, et aussi en la présence du père ou du tu-
teur du garçon s'il.désire être présent. Je suis.
de l'opinion de ceux qui n'ont pas foi en la
fustigation comme moyen de correction, qu'il
s'agisse d'un enfant ou même d'un homme.
Il y a une autre disposition de ce bill que
j'aime encore moins. La personne à qui
l'application de cette punition est confiée joue-
un' rêle Important dans l'affaire. Je suIs
d'avis que certains de nos magistrats ne sont
pas des personnes à qui on .puisse confier-
l'application des punitions d'aucun genre, et
la responsabilité de décider si un enfant ou
un homme doit recevoir -une punition cor-
porelle. Le bill ajoute que-la punition devra
être appliquée en présence des parents. Or,
je crois que c'est surtout pour les parents:
ou les amis de l'adulte ou de l'en'fant que la'
punition sera le plus sévère.
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M. FRASER : (Guysborough) : Quant à ce

qui concerne le jeune garion, je crois que
mon honorable ami a raison, bien que dans
certains cas il n'y ait pas autre chose qu'une
fustigation pour le corriger. Prenons com-
me exemple ce 'qui a eu lieu à Toronto l'au-
tre jour. Supposons que 'ce jeune garçon
n'eût pas réussi à tuer son père, je ne
crois pas qu'il y aurait eu moyen de lui in-
fliger une punition plus salutaire, que celle
de le fustiger une fois tous les trois mois
pendant un an ou deux.

Mais ce n'est que dans des cas nextrêmes
qu'uLe semblable punition devrait être im-
posée. Je crois que nous sommes loin d'être
assez sévères à l'égard des crim'inels, et je
suis convaincu que l'application publique du
fouet aurait un excellent effet. J'ai été à
même de constater les excellents effets des
châtiments infligés publiquement aux cri-
minels dans la ville de Dawson. A cet en-
droit, les punitions sont efficaces. La per-
sonnalité du criminel importe peu. Ceux qui
se rendent à Dawson et violent la loi, les
propriéaires de maisons de jeux ou autres,
sont condamnés à une forte amende et en-
voyés en prison, pas dans une prison comme
ici : on les condamne simplement à scier
du bois publiquement, pendant deux ou trois
semaines, et les criminels redoutent plus
cette humiliation que tous les châtiments
qui peuvent les attendre plus tard.

Il y a beaucoup de cas dans lesquels ceux
qui ont été conduits au crime sont moins
coupables que d'autres, mais, lorsqu'il s'agit,
par exemple, d'un individu qui a commis un
assaut Indécent, je ne connais pas de châti-
ment plus salutaire que le fouet administré
sur la place publique. Quant aux enfants,
je trouve cruel cette idée de les fouetter en
présence de leurs parents, comme s'il s'agis-
sait pour ces derniers d'une simple prome-
nade. L'effet en serait détestable, et l'idée
seule d'envoyer des parents 'contempler ce
spectacle me répugne.

M. GILMOUR : Le cas devient encore
plus grave quand on sait par qui cette sorte
de justice est administrée. Un grand nom-
bre de magistrats, qui exercent ces fonc-
tions pour y gagner leur vie, sans connaître
le premier mot de la loi et de la justice, sont
tout à fait impropres à exercer une preiïe
autorité. Je crois qu'il serait dangereux de
leur donner ce pouvoir, et, pour ma part, je
considère qu'il n'y a presque pas d'offenses
qui devraient être punies par 'le fouet.

M. FLINT,: Je crois que cet article, dans
l'esprit du législateur, s'applique, à ce que
l'on appelle les enfants ncorrilgibles-à ceux
dont les parents ne peuvent pas, venir à
bout. J'admets, avec mon honorable ami
(M. Gilmour), qu'il y a beaucoulp de magis-
trats à qui il serait dangereux de confier
pareil pouvoir. Dun autre côté, je connais
des cas dans lesquels des enfants ont été
fouettés du consentement des parents, au
lieu d'être livrés à la justice, et cela a pro-
duit un excellent effet. Il y a, des enfants

M. GILMOUR.

pour lesquels cette punition serait une bonne
chose. Le but de cette loi est de pouvoir
infliger à un enfant une punition assez sé-
vère pour qu'elle fasse une forte impressiofi
sur son esprit et sur l'esprit· de ceux qui
sauront ce qui les attend.

L'autre alternative est toute aussi pénible,
puisqu'il faut condamner à la prison, pour
des périodes de trois à dix mois, des en-
fauts qui se trouvent exposés aux influences
les plus pernicieuses, et on admettra que,
dans beaucoup de circonstances, une bonne
fessée aurait un effet suffisant, tandis qu'une
autre punition ne pourrait qu'endurcir un
enfant dans le mal.

'M. MONTAGUE : Je trouve très forte
l'objection de l'honorable député de Middle-
sex-est (M. Gilmour). ý Il y a deux -raisons
pour infliger une punition corporelle. La
première est dans un but de vengeance, et
la deuxième dans un but de correction, afin
de rendre l'enfant meilleur. S'il s'agit de
criminels endurcis, comme ceux dont parle
l'honorable député de Guyeborough (M.
Fraser), je ne vois pas de chatiment plus
salutaire que la peine du fouet dnfligée en
public, et je crois que l'intérêt de la société
exige ce genre de punition.

M. FRASER (Guysborough) : Et l'intérêt -
(Iu coupable aussi.

M. MONTAGUE: Oui. Dans les cas
d'assaut indécent, le fouet devrait être ap-
pliqué plus souvent qu'il ne l'est. Mais
dans le cas actuel il s'agit d'un enfant de
seize ans.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Au-dessous de seize ans.

M. MONTAGUE : Oui, des enfants de dix
à seize ans, ce qui rend le cas plus grave.
C'est une chose excessivement grave de re-
vêtir un magistrat d'un pouvoir qui lui per-
met de ruiner à jamais l'existence d'un en-
fant de dix à seize ans, en le condamnant à
être fouetté publiquemnt.

M. FLINT: L'exécution a lieu privément.
M. MONTAGUE : Elle deviendra bientôt

publique si elle est décrétée par la loi. Une
fois qu'un enfant aura été fouetté par un
constable, il y a aura très peu d'espoir de
le ramener au .bien. 'Sa conscience
s'endurcit, il perd tout respect 'de lui-même
et il n'y a pas grand'chose à attendre d'un
enfant qui ne peut prétendre à l'estime de
ceux qui sont plus âgés que lui ou de , ses

[camarades. Il est en butte aux sarcasmes
des autres enfanits, comme l'a dit l'honora-
ble député d'York, N.-B. (M. Foster), et il
devient une sorte de paria. Nous: savons
tous que le fait d'avoir été flagellé publique-

[ment implique un stigmate contre lequel Il
est impossible de réagir dans l'état actuel
de la société. L'article: dit aussi qu'autant
que possible on se servira d'une verge de
bouleau. Cela me fait l'effet de nous re-
porter à un bon nomibre d'années en arrière.
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M. FRASER (Guysborough) : Vous et moi
y avons goûté.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Tristes et
cuisants souvenirs !

M. MONTAGUE : J'ai conservé des sou-
venirs cuisants et je crois que tous peuvent
en dire autant Mais nous avons renoncé à
la verge de bouleau pour adopter des puni-
tions plus artistiques et moins humiliantes.
Je considère qu'il est indigne du parlement
du Canada de décréter le rappel de la verge
de bouleau, comme instrument de torture,
surtout pour les enfants. Ce que le Sollici-
teur général aurait de mieux à faire serait
de rayer cet article.

Le SOLLICITEUR GENERAL : La ques-
tion doit être étudiée bien soigneusement,
cet article a été introduit dans le bill par le
Sénat.

M. GILMOUR : Les sénateurs appartien-
nent à la vieille école.

M. FRASER (Guysborough) : Il n'y en a
pas parmi eux qui soient exposés à ce châti-
ment. Il n'y a pas d'enfants au Sénat.

M. FOSTER : Pas d'enfant au Sénat, où
est le jeune homme de Sunbury, Agé de 88
ans ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il faut
vous rappeler que les anciens ont, peut-être,
moins fait usage de la verge que nous et ont
gâté plus d'enfants.

M. MONTAGUE : Le solliciteur général
n'est pas de son temps. L'expérience dé-
montre que la méthode qui réussit mieux
avec l'enfance, c'est de s'abstenir le plus pos-
sible des modes de punition qui étaient en
usage dans le passé. On ne saurait nier, en
ce qui a trait à nos écoles, que la nouvelle
méthode produise de meilleurs résultats que
la méthode en usage il y a vingt-cinq ans.

M. FRASER (Guysborough) : On peut dire
la même chose en ce qui concerne nos
foyers.

M. MONTAGUE : Oui. Je regrette de voir
que le Soliciteur général pense que le mode
de punition employé à son égard avec tant de
rigueur et qui n'a pae réussi à faire de lui un
très bon sujet est celui qu'on doive employer
de nos jours pour élever l'enfance.

M. QUINN : Sans approuver la sensiblerie
qu'on témoigne au sujet du traitement infligé
aux prisonniers, je crois qu'il faut être prn-
dent quand Il s'agit de l'emploi, du fouet,
surtout à l'égard de jeunes garçons. Je com-
prends qu'on puisse avoir parfois recours au
fouet.

M. MONTAGUE: Pour les criminels en-
durcis.

M. QUINN : Oui. Par exemple, dans cer-
taines parties du pays; 11. se commet mal-
heureusement des assau:ts fréquents sur des
femines, et je crois que, dans ces cas-là, on

devrait infliger ie supplice du fouet Quand
certains crimes se commettent trop souvent
dans une région, en particulier, Il devrait
être laissé à la discrétion du juge d'imposer
cette punition. Mais il ne convient pas de
décréter qu'un enfant de quatorze ou de
s1eize ans sera ilagellé pour un délit peu
grave. Fouetter un enfant dans ces circons-
tances, privément ou pub]iquement, ce n'est
pas le moyen de le détourner du vice, c'est
le dégrader au point que la société ne
puisse plus rien attendre de bon de lui dans
l'avenir. Ce serait une erreur des plus gra-
ves que d'insérer une païeille disposition
dans nos lois. J'aimerais qu'on permit de
fouetter ceux qui assaillent les femmes et
les assommeurs. J'aimerais que le ministère
de la Justice prit les moyens de faire com-
prendre aux juges du pays combien Il est
nécessaire d'infliger le supplice du fouet à
plusieurs de ceux qui commettent des crimes
de cette nature, mais non pas aux enfants.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'approuve pas les objec-
tions par trop sentimentales qu'on soulève
parfois contre l'infliction du fouet en péni-
tence de certains crimes. Je crois que dans.
certains cas aucune punition n'est plus terri-
fiante que la flagellation. Le présent article
adopté par le Sénat devrait stipuler que
seuls des juges prudents et expérimentés
pourront ordonner la peine du fouet. Mals
vous accordez ce pouvoir à des magistrats
qui souvent n'ont pas le discernement voulu
et qui peuvent être appelés par accident à
remplir les fonctions judiciaires.

M. MONTAGUE : Et qui, parfois, subiront
l'influence du milieu.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Oui ; quand ces magistrats,
vivant dans des localités éloignées, seront
plus exposés à subir l'influence du milieu où
ils se trouveront et, aussi, malheureuse
ment, à obéir à des motifs personnels, ce à
quoi ne sont pas exposés les juges siégeant
en pleine cour. Je m'oppose à ce qu'on don-
ne à ces magistrats le pouvoir de faire
fouetter des garçons Agés de dix ou seize
ans. Quant à moi, avant d'approuver une
disposition semblable, je demanderai qu'on
détermine pour quelles.contraventions et par
quel tribunal le supplice du fouet pourra
être ordonné.

M. PrRASER (Guysborough) : J'approuve
cette Idée. Je connais des jeunes garçons
incorrigibles dont le fouet seul peut venir
à bout; néanmoins l'article, tel. qu'il se lit
présentement, permettrait de ftaire fouetter
des jeunes garçons auxquels cette punition
ne devrait pas être infligée." Plutôt que de
punir tort un de ceux-ci Il vaudrait mieur
se dispenser du fouet pour tous les autres.
Je sais qu'il y a es magistrats 'qui cèdent
facilement à leurs préjugés. Admettez qu'ils
sont en mauvais, termes avec le père, ne
pouvant atteindre celui-ci il 'est à eraindre-
qu'ils se disent: Le jeune homme est 'à-ma
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merci, je vais le punir. Dans cette Chambre
-qui renferme des députés d'une intelligence
supérieure, quel est celui qui voudrait dé-
signer l'homme à qui il confierait la tâche
de fouetter son enfant. Si tel est -le
le sentiment qui prévaut ici, jugez de
ce qui peut arriver parmi les juges de paix
des districts ruraux. Je n'ai rien à dire
contre eux, cependant les juges de la cour
Suprême seuls devraient avoir le pouvoir
d'infliger le supplice du fouet, et ceux-ci ne
l'infligeraient pas,

Le MINISTRE DE LA MARINE Etr DES
PECH{ERIES : Et les punitions infligées par
ce tribunal seraient sujettes à la censure
des journaux.

M. FRASER (Guysborough) : Nous ne de-
vrions pas adopter cet article. Venant du
Sénat, il se peut qu'il contienne une cer-
taine dose d'animosité et que les sénateurs,
lorsqu'ils l'ont adopté. aient pensé à quelques
jeunes garçons qu'ils auraient aimé voir
fouetter.

Le MINISTRE DE LA MA.RINE ET DES
PECHERIES : L'article n'énumère pas les
contraventions pour lesquelles cette puni-
tion pourra être infligée.

M. FIRASER (Guysborough) Non. En-
trer dans un verger et y voler des pommes
est bien différent d'entrer avec effraction
dans une maison d'habitation pour y com-
mettre des déprédations, cependant un ma-
gistrat pourrait dire que la loi n'établit pas
de distinction. Voler des pommes est as-
surément répréhensible, pourtant la plupart,
des jeunes garçons en volent quand ils en
ont la chance.

M. FLINT : L'opinion unanime du comité
semble être défavorable à cet article ; en
conséquence je proposc qu'il soit biffé.

M. FRASER (Guysborough): J'appuie
cette motion.

La motion est adoptée.

M. BRITTON : Je devrais peut-étre me
déclarer satisfait de ce que le Dill que le
comité étudie contient la moitié des amen-
dements que renfermait mon projet de loi
(n° 28,) cependant il y avait dans ce der-
nier deux ou trois articles sur lesquels je
désire appeler l'attention du Solliciteur gé-
néral. Je vaîs les indiquer. Le paragraphe
(c) de l'article 6S4 exigeait que le témoi-
gange d'un témoin fût corroboré sous quel-
que rapport. Te suggère qu'on n'applique
pas cette disposition A l'article 189 qui a
trait aux offenses commises contre une
femme imbécile ou aliénée. Dans ces cas-
là le crime doit être prouvé par une per-
sonne autre que la victime elle-même, et
quand même cette personne aurait été té-
moin oculaire, sa déposition devrait être
corroborée, pour que l'accusé fût déclaré
coupable.

M. FRA8ER (Guysborough).

M. MONTAGUE : Que dites-vous de la
déposition d'un témoin oculaire corroborée
par le témoignage d'un médecin ?

M. BRITTON : Il a été jugé à maintes
reprises que la corroboration devait se rap-
porter à un élément essentiel du crime.

M. MONTAGUE: Mais si vous avez le
témoignage d'un témoin oculaire quant à
la commission du crime et le témoignage
d'un médecin constatant qu'un crime de
cette nature a été commis ?

M. BRITTON : Vous pourriez ne pas avoir
le témoignage du médecin.

M. MONTAGUE : Il est bien difficile
qu'une offense semblable soit commise, sans
laisser de traces et la preuve de ces der-
nières, selon moi, porterait sur un fait es-
sentiel. Je crois que l'amendement de mon
honorable ami va trop loin. Il ne démontre
pas au comité que le changment qu'il pro-
pose soit urgent. Je ne crois pas qu'il ait
cité un seul cas ou des difficultés se soient
présentées par suite du manque de corrobo-
ration ; du moins, cela arrive rarement.

M. BRITTON: Cela n'arrive pas souvent,
mais cela est arrivé une fois à ma connis-
sance.

M. MONTAGUE : Je ne crois pas néces-
saire de modifier la loi parce qu'un cas
s'est présenté. Ce serait favoriser le chan-
tage.

M. BRITTON : Je n'insisterai pas, si le
sentiment du comité est hostile au change-
ment.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il peut
se présenter des cas exceptionnels, commé
celui auquel fait allusion le représentant
de Kingston, où une injustice serait com-
mise. Il ne faut pas, il est vrai, mettre le
pliblic à la merci des Intrigants qui pour-
raient portei des plaintes dans des affaires
de cette nature ; mais quand il s'agit d'une
femme ou d'une fille imbécile ou aliénée,
qui ne peut être entendue comme témoin,
même s'il y avait un témoin oculaire de la
commission du crime, il serait Impossible
d'obtenir la conviction de l'accusé.

M. MONTAGUE: Ce témoin oculaire
pourrait bien se parjurer afin de tirer ven-
geance de l'accusé.

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est là
un inconvénient, Il est vrai, mais il n'est pas
moins vrai que ce dont je viens de parler
pourrait avoir lieu.

M. MONTAGUE : Mon honorable ami, le
Solliciteur général, voit qu'il faut toujours
qu'une déposition soit corroborée, mois cela
ne serait plus nécessaire dans ces cas ex-
ceptionnels.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne suis
pas prêt A accepter ce changement tout de
suite, mais Il mérite d'être étudié.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: L'article se rapporte aux
allénées et aux sourdes muettes. Ces der-
nières peuvent être entendus comme té-
moins, et si vous dites que leur témoignage
ne devra pas être corroboré, n'importe qui
sera I leur merci.

Le SOLLICITEUR GENERAL: L'incon-
vénient est aussi grand dans un cas que
dans l'autre. Une personne de bonne foi
peut être victime d'un assaut de cette na-
ture et être entendue comme témoin ; s'il
faut que sa déposition soit corroborée, elle
ne pourra pas obtenir justice.

Article 789.
M. BRITTON : Sous l'empire de cet arti-

cle, un magistrat peut juger sommairement
un procès pour vol d'un montant n'exceédant
pas dix dollars, mais quand il s'agit seule-
ment d'une tentative de vol le montant n'est
pas déterminé. SI le Solliciteur général y
consent, je proposerai que le magistrat ne
puisse également connattre par voie. som-
maire que des tentatives de vol d'un montant
n'excédant pas dix dollars.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Considé-
rez le cas d'un coupeur de bourse, qui cher-
che à voler tout ce qu'il peut prendre.

M. BRITTON: Mais celui qui entre avec
effraction dans une banque a l'intention de
voler beaucoup plus que dix dollars.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Qu'en sa-
vez-vous?

M. BRITON: Dans quatre-vlngt-dlx-neuf
cas sur cent, il ne saurait y avoir de doute
à cet égard, et Il ne serait pas plus difficile
de précser le montant quand Il s'agirait
d'un vol.

M. RUSSELL: J'entends proposer un
amendement concernant l'époque où cette loi
sera mise en vigueur. Il y a un grand nom-
bre de changements introduits dans le code
pénal, et Il faudra un certain temps aux
avoca te et au .pub3c pour se familiariser avec
ces modifications.

M. POWELL: Pour démontrer la néces-
sité d'une semblable disposition je vais citer
une plaisante aventure qui s'est passée de-
vant la cour Supreme du Nouveau-Bruns-
wick, qui, à cette époque, était l'un des tri-
bunaux les plus renommés du Canada. Cette
cour Ignorant les dispositions d'un statut
dont les juges n'avaient pas encore pris con-
naissance, renversa nu jour dix-neuf juge-
ments d'un tribunal inférieur. Heureuse-
ment, quelqu'un montra aux juges un nu-
méro de la Gazettc Officielle qu'il avait sous.
la main, et épargnwa ceux-ci des reproches
graves.

M. RU.SSELL: le serais d'avis que l'acte
n'eût force de loi qu'à compter du premier
janvIer.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Ce bill a
été présenté devant le Sénat par le ministre
de la Justice, que je voudrais consulter avant
d'adopter cet amendement.

M. MACLAREN: Avant que le comité ne
lève sa séance, je désire savoir si le Sollici-
teur général a pris en considération le bill
n° 62.

Le SOLLIOITEUR GENERAL : N'est-ce
pas la mesure présentée par mon honorable
ami pour punir ceux qui laissent leur pen-
sion secrètement et sans payer? Je crois
que l'honorable député va trop loin en nous
demandant de dire que ce fait constItuera
une offense criminelle, punissable de trois
mois de prison.

M. MACLAIEN: En dépit du respect que
je dols avoir pour l'opinion de l'honorable
gentleman, je crois que l'amendement de-
vrait être adopté, si c'est possible. Dans bien
des cas, les maîtres de pension sont frustrés
par ceux qui s'en vont sans payer leur
compte après être demeurée dans une pen-
sion pendant plusieurs semaines. Un cas est
venu à ma connaissance dans la ville que
j'habite et il suffirait à démontrer la néces-
sité d'une mesure de la nature de celle que
je propose. Un Individu, arrivé en chemin
de fer, se retira dans une pension. Un· di-
manche soir, pendant que la maîtresse de
.pension était à l'église, il a mis ses effets
dans sa sacocbe et il est parti sans payer
les cinq semaines de pension qu'il devait,
frustrant ainsi cette pauvre femme de cet
argent -qui lui aurait servi à son entretien et
û celui de sa fa.mile. Un autre cas s'est
présenté dans un hôtel de la ville que j'ha-
bite. Un individu y demerra pendant sept
sem-ines. Il avait une -valise qu'il n'era-
porta pas avec lui loes de son départ qu'il
effectua sans cérémonie et sans payer la
note qu'il %devait. Aiprès avoir attendu peu-
dant un certain temps, l'hôtelier ouvrit la
valise qu'il trouva remplie de livre à l'usage
4es aveugles. Je crois que l'adoption de ce
bill aurait pour effet d'inspirer une salutaire
frayeur -aux gens de ce calibre et d'empe-
cher la perpétratian de fraudes semblables.
Les hôteliers et les maîtres de pension de-
vraient être protégés de quelque façon.

M. DAVIN: Je prie le Solliciteur général
(M. Fitzpatrick) de prendre en- considération
le bill de mon honorable ami (M. MacLaren).
Dans les Territoires du Nord-Oueet, un indi-
vidu, après avoir demeuré da.ns -un des prin-
ûpaux hôtels est parti en cachette sans payer
son compte, mais laissant plusieurs colis der-
rière lui. On s'aperçut en les ouvrant que
ces colis ne contenaient que des. briques.
Il y a des cas qui démontrent 'la nécessité
d'adopter une loi semblable à cele dont mon
honorable ami (M. Ma'eLaren) propose l'adop-
tion.

M. FLINT: Je demanderai à mon honora-
ble ami s'il a consulté-un homme de loi ou
s'l a cherché à s'assurer que 'la loi actuelle
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n'offrait pas de remède dans les cas qu'il!
a cités?

M. P'OWELLL: Pûrlez-vous de la loi1 contre
l'obtention de marchandises sous de fausses
représentations ?

M. FLINT: Il me semble que la loi actuelle
pourvoit à la punition de fraudes semblables,
mais je ne voudrais pas me prononcer sans
étudier davantage la question.

M. RUSSELL: Si le code n'a pas de dispo-
sition qu'on puisse invoquer dans des circons-
tances semblables, je suis favorable à la pro-
position de mon honorable ami (M. MacLa-
ren). Il ne suffit pas de dire que nous com-
blons une lacune. Dés que nous croyons
qu'une chose peut avoir lieu, c'est le temps
d'y pourvoir. Il est vrai que le principe a
toujours été d'attendre que le besoin s'en
fasse sentir avant d'adopter une loi-il faut
qu'un homme tombe à l'eau, avant de placer
un garde-fou. Cependant la théorie moderne
en fait de légisilation veut que nous an¶tici-
pions ce qui peut arriver afin de le prévenir.
Même si nous ne savions pas que des cas
sem:bables se sont déjà présentés, Il convIen-
drait encore d'adopter des dispositions pour
ceux que nous pourrions prévoir. On a eu
recours à des trucs très Ingénieux pour ruiner
les hôteliers. Le code pénal prévoit déjà à
bien des cas. Nous ne devrions pas laisser
chaque député qui présente une mesure de-
vant la Chambre se débrouiller comme il
le peut, mais nous devrions, aujourd'hui, que
ce bill correctif est à l'étude, recueillir les
a-vis et les conseils et profiter de ceux qui
sont utiles et modifier la loi en conséquence.
C'est, je crois, le but de notre présence ici.
Au lieu de nous montrer Indifférents à toute
modification suggérée, chaque fois que celle-
ei semble avoir du bon, il est de notre devoir
de l'examiner. Des cas se présenteront que
nous n'aurons pas prévus, maIs si nous adop-
tons des dispositions pour ceux que nous pou-
vons prévoir, notre système 41e loi sera amé-
lioré d'autant.

M. FLINT : On peut difficilement préten-
dre que les articles 356 et 358 du code s'ap-
pliquent au cas mentionné par mon honora-
ble ami. Toutefois. l'article 362 déeréte que:

Est coupable d'un acte crimind .et passlb'e de
six mois d'emprisonnement, celui qui, au moyen
d'un billet ou ardre faux, ou de tout autre billet
ou ordre, obtient ou tente d'obtenir fraudulesse-
ment et illégalement un passage sur une voiture,
un tramway ou un chemin de fer, ou sur un
bateau à vapeur ou autre navire.

Puisque la loi contient des dispositions
pour des cas de cette nature, je ne vois pas
pourquoi le code pénal ne servirait pas à
protéger les maîtres de pension et d'hôtel.
Je suis en faveur de l'insertion du bill de
mon honorable ami (M. MacLaren) dans le
code pénal.

M. POWELL : Quant à ce qui concerne
l'article cité par le représentant de Yarmouth
(M. Flint) et les articles relatifs à l'obten-

M. FLTNT.

tion d'argent sous de faux prétextes, il y a
une différence bien tranchée entre ces dé-
lits et l'affaire qui nous occupe. Les pre-
miers supposent la fraude, La fraude Im-
plique une fausse représentation des faits.

L'intention n'est pas l'expression d'un fait.
Quand un homme se présente dans un hôtel,
s'il représente faussement les faits, par ex-
emple, s'il dit avoir l'argent nécessaire pour
payer sa pension quand en réalité il ne la
pas, et si grâce à ce mensonge, Il obtient sa
pension, il est peut-étre coupable d'obtention
d'aliments sous de fausses représentations.
Mais dans le cas cité par mon honorable
ami (M. Flint) la présentation d'un billet
faux, implique la représentation que le bil-
let est bon, et constitue une tentative d'ob-
tenir quelque chose sous de faux prétextes.
Il est vrai que dans les cas auxquels s'appli-
quent le bill de mon honorable ami, le re-
présentant de Perth-nord (M. MacLaren), les
v ctimes sont très souvent des maîtresses
de pension qui ne connaissent pas les affai-
res et qui sont trompées par des chevaliers
l'industrie ; et on est porté à croire que le
code pénal devrait contenir des dispositions
)our réprimer de pareilles pratiques qui, je
l'admets, frisent de plus en plus le code
pénal qu'aucune autre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
D'autres débiteurs pourraient passer pour
aussi criminels.

M. POWELL : Oui; il n'y a pas de diffé
'ence essentielle entre l'obtention à crédit de
la pension et l'obtention du crédit en géné-
ral. Obtenir quelque chose à crédit et être
dans l'impossibilité de payer ne irend pas
passible d'une poursuite au criminel, à moins
u'il y ait fausse représentation de quelque

fait, -qui ait contribué à l'obtention du cré-
dit. C'est mettre dans le domaine du droit
criminel ce qui jusqu'ici a été du ressort ex-
clusif du droit civil.

M. FLINT : Apporter dans un' htel ou une
pension une valise qui semble pleine de vête-
ments équivaut dans un sens à la présen-
tation d'un billet faux sur un 'chemin de fer.
OUn considère en général, ce fait comme une
garantie que le voyageur est en état de sol-
1er son compte de pension. Jdnôte croit avoir
une garantie qu'il sera payé, mais quand le
pensionnaire part à la dérobée et que sava-
lise est ouverte, on constate que celle-ci ne
renferme que les briques traditionnelles. Je
crois que le principe sur.lequel repose le bill
de mon honorable ami (M. Maclaren) est ex-
actement le même qu'implique l'artile con-
eernant la présentation d'un faux billet sur
un chemin de fer. Il est impossible d'attein-
dre la plupart de ceux qui volent ainsi les
hôteliers, au moyen des tribunaux civils.

«Quand leur départ est constaté, le pension-
naire est hors de leur juridiction et ce der-
nier n'a aucuns biens qui puissent répondre
de la dette.

M. QUINN : L'honorable député (Mi Flint)
croit-il que cette pratique tombe sous le
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coup des dispositions relatives à l'obtention
d'effets sous de faux prétextes ?

M. DAVIN : Il serait aisé de rédiger un
article (lui ne s'appliquerait pas à celui qui
ne serait pas criminel. Mais dans le cas de
celui qui se présente dans un hôtel avec
deux ou trois valises. censées contenir de
bons vêtements, et qui. après être demeuré
dans cette maison une ou deux semaines,
part sans payer la note, laissant ses valises
qui ne renferment que des briques, il est évi-
dent qu'il y a en fausse représentation pour
l'obtention de la pension et du logement.

M. RUISSELL : Il n'est pas à craindre que
sous lempire de l'amendement qu'on propose,
un pauvre soit poursuivi comme s'il était un
criminel. C'est l'intention de frauder qui
-onstitue l'élément essentiel de la contra-

vention, et il faudrait établir clairement cette
intention de manière à satisfaire les jurés
chargés d'entendre la cause. Il est impos-
sible, il nie semble, d'établir que ce serait
modifier le code pénal de manière à faire un
crime à quelqu'un de sa pauvreté.

M. QUINN : Dans la ville de Saint-Jean,
dans la province de Québec, un individu a
été accusé, sous la Toi telle qu'elle se lit pré-
sentement, d'avoir obtenu des effets sous de
fausses représentations. Il a été trouvé coupa-
ble et la cause ayant été portée devant la cour
du Banc de la Reine, la sentence a été main-
tenue. Il s'était présenté dans un hôtel avec
une valise et était parti une semaine plus
tard sans solder sa, note. La valise était
vide.

Mais considérez le revers de la médaille.
Prenez le cas d'un homme qui arrive dans
un hôtel apportant avec lui plusieurs valises.
Il loge à cet hôtel plusieurs semaines ou une
couple de mois, par exemple. L'hôtelier né-
glige de lui demander paiement et, deux se-
maines plus tard, il traîné son pensionnaire
devant la cour criminelle l'accusant d'avoir
obtenu des effets sous de faux prétextes, en
vertu de cet acte.

'C'est étendre bien loin la loi criminelle,
et l'adoption . du projet actuel aura pour
effet de mettre un homme dans 'cet état-là.
Il y n beaucoup de différence entre ce cas
et celui d'un homme qui ne vient faire à un
hôtel qu'un séjour de peu de durée. La. dif-
ficulté c'est d'appliquer cette disposition aux
maîtres de pension et aux hôteliers généra-
lement, car on donne alors au maître de
pension, qui n'a pas été payé depuis une
couple de mois, le pouvoir de faire arrêter
ses pensionnaires et de les envoyer. en pri-
son pour avoir obtenu des effets sous de
fausses représentations. Mals là où la cour
du banc de la Reine de la province de Qué-
bec a cru que la loi pouvait s'appliquer,
c'est lorsque quelqu'un descend à un hôtel
comme voyageur et vu le bagage qu'il a
avec lui, obtient de la pension pour une cou-
ple de jours, et disparait sans payer ses
frais d'hôtellerie, avait lieu de croire, qu'au
pis aller, il paierait sa pension avec la va-
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leur que pouvait représenter son bagage.
Il a donc agi avec l'intention de frauder
et doit être déclaré coupable, d'après la loi
actuelle.

M. RUSSELL : Ce que je demandais, c'est
qu'on rejetât la proposition actuelle, puisque
ce qt'elle contient se trouve déjà réglé
dans le code, voilà tout. Si la loi n'y pour-
voit pas déjà, il il y a tout. lieu de légifé-
rer à ce sujet, et l'on devrait demander
son opinion au rédacteur du code. Il ne faut
pas accepter un article rédigé par quelqu'un
pour l'incorporer dans un ouvrage fait par
un autre, les deux choses ne vont pas de
pair, car on s'expose à des méprises. Cet
article a assez d'importance pour que le Sol-
liciteur général s'occupe de voir s'il n'y- a
pas déjà une loi qui règle le point en ques-
tion.

M. POWELL : En ce qui concerne la nour-
riture, la loi relative aux fausses représen-
tations est explicite. Ce qu'il s'agit de ré-
gler, c'est la question du logement et d'au-
tres commodités ; le statut n'y pourvoit pas.
Quant à l'article 2, le voici :

La preuve que telle personne a obtenu telles
commodités sous de fausses représentations, ou
en faisant de fausses déclarations relativement
sans payer ni offrir de payer ce qu'elle devait
de ce chef, ou qu'elle a subrepticement enlevé
ou tenté d'enlever son bagage, sera une preuve
prima facie de l'intention de frauder, mention-
née au paragraphe 1 du présent article.

Sur ce point, la loi n'est nullement modi-
fiée. D'abord, elle s'applique à l'autre sujet
Gont il est question, et ensuite. elle déclare
que la preuve de certains faits sera une
preuve prima facie. La seule différence
qu'il y a entre la loi actuelle et le projet
qui nous est soumis, c'est que le jury peut
baser son verdict sur ce qui est déclaré
être une preuve prima facie. C'est même
tout l'effet que le projet peut avoir. A ce
point de vue, la seule modification qui existe,
réside dans l'extension du principe. Il y a
eu en Angleterre un cause où douze juges,
siégeant en appel, ont déclaré que l'intention
est un ait. Donc, si l'on déclare faussement
son Intention, on donne lieu à une plainte
pour obtention d'argent sous de ausses re-
présentations. Par exemple : vous allez vous
acheter un haabit ; vous le payez par chèque,
mgis vous n'avez pas d'argent à la banque,
et vous le savez. Quoique vous n'ayez rien
dit de votre chèque, il n'en est pas moins évi-
dent que vous avez obtenu des valeurs sous
de fausses représentations. Un autre exem-
ple encore plus significatif : Vous entrez dans
un magasin, vous achetez un habit, et vous
dites au marchand que vous viendrez le
payer le lendemain matin, puis vous ne venez
pas. Si vous aviez réellement l'intention
de revenir à l'heure dite, il n'y a pas de
fraude, sinon, il y a fraude, vous avez fait
une déclaration fausse de votre intention ;
c'est la fausse représentation d'un fait. et
la loi pénale peut vous iitteindre. Cela
diffère d'une promesse, c'est la fausse repré-
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sentation d'un fait, et le fait qu'il y a à
établir c'est celui-ci : aviez-vous, ou n'aviez-
vous pas à ce moment-là lintention de faire
ce que vous disiez ? Lors même que vous
n'auriez eu que l'intention de jouer un tour,
la loi vous atteindrait encore.

M. QUINN : 'est une violation de la pro-
messe de faire quelque chose.

M. POWELL : Dans ce cas-là, la loi pénale
ne s'applique pas. J'admets, avec le député
de Halifax (M. Russell) que ce n'est pas
beaucoup étendre la portée de la loi ac-
tuelle ; Il n'est question de légiférer qu'au
sujet de certains cas auxquels Il n'a pas
encore été pourvu.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Si le Solliciteur général veut étudier la
question, il trouvera dans les commen-

maine, et ainsi se fait nourrir et héberger, une
semaine durant. Il n'y a pas là obtention de
nourriture sous de fausses représentations, car,
bien que B ait convenu de fournir de la nourri-
ture à A, et que le fait de l'avoir fourni soit le
résultat de les fausse représentation faite par A,
ce résultat est trop éloigné pour donner lieu à
un acte d'accusation.

M. BRITTON : Si l'on va encore un peu
plus loin, on pourra finir par assimiler le
cas à celui d'une dame bien mise et portant
joyaux. a qui "un marchand fait crédit à
cause de sa bonne mine, de sa robe et de ses
accessoires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : A mon sens, -le bill déclare
criminel n'importe qui ne veut pas payer
sa pension.

M. FLINT : Non pas.
taires de Burbidge sur le coule, le rapport Le 1INISTRE DE LA MARINE ET DES
d'une cause très intéressante. Les auteurs PECH S
ne sont pas unanimes à partager l'opinionde frauder, et
le mon honorable et savant ami relative- de ne pas payer ses frais d'hôtellerie, cons-
ment à l'état de la loi actuelle. Voici une titue une preuve prime facle de l'intention
cause qui se rapporte en tous points au sujet de frauder. Donc, quiconque ne paie pas
que nous avons discuté: C'est celle de la ses frais d'hôtellerie, est sujet à un acte
Reine contre Gardner, d'accusati. Je ne vois pas pourquoi il

En se représentant faussement comme officier faudrait faire une loi pénale qui s'appliquAt
de marine, A fait consentir B à lui fournir pen- spécialemeut à ceux qui, d'après convention,
sion et logment, à raison d'une guinée par se obtiennent de la pension et du logement chez
maine, et ainsi, se fait nourrir et héberger, une d mait
semaine durant. Il n'y a pas là obtention de
nourriture sous de fausses représentations, car, S*il se produit certains faits qui soient de
bien que B ait convenu de fournir de la nourri- iature criinelle, comme l'a (it le député
ture à A, et que le fait de l'avoir fourni soit le de Sainte-Anne de Montréal, le code pénal
résultat de la fausse représentation faite par A, actuellement en vigueur contient des dis-
ce résultat est trop éloigné pour donner lieu à positions sufflantes pour la répression de ces
un acte d'accusation, délits ; mais c'est aller trop loin que de faire,

Je nd saisis pas très bien la raison de cet en général, un crime à des pensionnaires de
arrêt par rapport au mot " éloigné." -4--t- devoir de la pension, qu'ils ne sont réelle-
on entendu par fausses représentations que rent pas capables de paer. Dans les cir-
cette convention s'est faite pour qu'il fût 1 constances, il vaudrait mieux laisser la loi
fourni de la nourriture à tant la semaine ? telle qu'elle est, d'abord, parce qu'elle pour-
C'est possible. A tout événement, da-ns l'ex- voit suffiamment à la répression des fra-
emple cité, il a été décidé qu'il fallait prou- ies n cet égard, et ensuite, parle que les
v' qt( la nourriture avait été obtenue 1cas de cette nature sont très peu nombreux.
sous dý fausses représentations, tandis que Le code pénal ne s'applique pas aux re-
c'était une convention qu'on avait coclue lotionS d'affaires; mais voici que nous allons
et que, ce dernier point, les termes du code tellement loin, que la vente et l'acat sont
ne l! comprenaient pas. on vole de devenir des crimes. Il n'est

certainement pas opportun le déclarer, que leM. POWELL: En étudiant les faits de défaut de remplir une convention constitue-
plus près, en ce qui se rapporte cette cause- ra gn crime Si l'on n'a pas à invoquer
là, vous verrez que la m oéaîtresse de pension d'autre arguments que ceux que nous ve-
on l'nteldrua fasse rrésntation te nous d'entendre, nous ne devrions pas dé-
fent onsenti t la chose, Indépendamment elle que le défaut par un pensionnaire,
de la. qualité de son pensionnaire et elle n'a ;<le paer sa pension doit constituer à lave-
pas reussi paree que ce dernier n'avaitponalo e le p

ne le comprenaient pas. enoe dfee eve ndeslriesel.'et

pas cmn recours e la fraude pour obtenir ce e
lgement et cette pension. raLe SOLLICITEU R GES''n AL: Tout ce

M que je viens d'entendre ne sufiit pa2s à déter-
cause est rapportée, miner chez moi une autre opinion que celle

e rque j'ai exprimée tout d'abord. Il ne faut
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER pas faire de la cour criminelle un bureau

Il est dit que ce n'est pas là obtenir de la de collection. La première partie du bill
nourriture sous de fausses représentations semble pourvoir à la punition du voyageur
et voici pourquoi : ou pensionnaire qui après avoir séjourné

En se représentant faussement comme officier quielque temps dans un -botel ou maison de
de marine, A fait consentir B à lui fournir pen- pension, s'en va sans payer ses frais de lo-
sion et logment, à raison d'une guinée par se gemenlt ou de pension. La seconde partie.

M. POWELL.

[COMMUNESj 5732



[18 MAI 1900]

du bill pourvoit à ce que l'on traite comme
criminel, ayant obtenu de l'argent sous de
fa usse.s représentations, quiconque obtient
valeurs en considération de son bag'ge
apparemment considérable qu'il a actuelle-
ment en sa possession. S'il est vrai que la
loi ne pourvoit pas à ce dernier cas, je crois
qu'il faudrait le ranger dans la catégorie des
obtentions d'argent sous de fausses rep&é-
sentations, au moyen d'un amendement, et
afin de venir' au secours des hôteliers, car
c-es dermers ne se trouvent pas dans la même
condition que les autres commerçants ; Ils
sont obligés de recevoir chez eux tous ceux
qui veulent bien s'y présenter.

Le MiNISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, pas sans se faire payer.

Le .OLLICITEUR GENERAL : Non, pas
sans rémunération ; il. fixera les conditions
du paiement à son gré. Mais, la loi stipule
qu'il a un privilège sur les effets de celui qui
se présente à son hôtel. Si quelqu'un se re-
tire dans un hôtel apportant avec lui ce qui
paraît être une -valise bien garnie, ce qui
porte l'hôtelier à le loger, en-lui faisant croire
qu'il pourra se rembourser à même les effets
contenus dans la valise, il me semble que le
code pénal, s'il n'en contient pas, devrait con-
tenir quelque disposition pour punir cette
-fraude lorsque la valise, en réalité, ne ren-
ferme rien.

Le MINISTRE DE DA MARINE ET DES
PECHERIES: Cette disposition ne s'appli-
que pas au maitre de pension qui n'a pas de
patente.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non,
mais celui qui en a une est tenu de recevoir
tous ceux qui se présentent.

M. MAGLAREN : Je crois que l'injustice
pèse surtout sur un 'grand nombre de mai-
tresses de pension qui, devenues veuves,
prennent des pensionnaires afin de gagner
leur vie. Ce ne sont pas des femmes d'affai-
res ; elles sont incapables de protéger leurs
propres Intérêts. Les gens se retirent chez
elles pendant quatre ou cinq semaines sans
les payer. Des mesures devraient être pri-
ses afin de protéger ces maîtresses de pen-
sion. L'inconvénient n'est pas aussi grave
quand il s'agit des négociants qui vendent
du comptoir. Mais les gens profitent de l'in-
expérience des pauvres -veuves et des autres
maîtresses de pension. Je crois que la ques-
tion devrait être attentivement examinée,
vu son importance.

M. DAVIN : M. le Président, avant que le
comité ne lève sa séance, afin de mettre le
Solliciteur général plus en état de prendre
une décision au sujet de l'amendement à
l'article 179, je désire -lui dire que depuis
le commencement du débat. j'ai fait des re-
cherches sur des questions qui s'y rappor-
tent. Le représentant de Yarmouth (M.
Flint) au cours de la discussion, a avancé
que la teneur d'un article que je suggérait
se trouvait dans le code pénal de New-York,

180k

et que, malgré tout, il avait été impossible
de faire condamner l'actrice et l'impressarlo
qui avaient monté -Sapho. J'ai sous la main
le code pénal de New-York, et il ne contient
aucun article applicable à des représenta-
tions théâtrales de la ndture de celles que
nous cherchons à supprimer. Je vais le pas-
ser au représentant de Yarmouth (M. Flint).
Les Etats-Unis et le Canada sont les deux
seuls pays au nord de l'équateur où le théâ-
tre n'est pas sous la surveillance de l'Etat.
L'Angleterre, je crois, n'est pas moins res-
pectueuse que les autres nations, de
la libertt du sujet sous tous les
rapports, cependant, de temps immémorial,
en Angleterre. le théâtre a été l'objet d'une
surveillance, et il est aujourd'hui soumis à
la censure du lord grand chambellan. En
France, nous le savons, l'Etat exerce une
surveillance directe sur les théâtres, et l'in-
térêt que le gouvernement prend dans la di-
rection d'un théâtre de Paris, le Théâtre
Français, a en pour effet de ne permettre
sur cette scène que des pièces du meilleur
genre. Jusqu'ici, l'actrice qui a rempli les
rôles les plus secondaires a toujours été une
artiste. Tout, depuis le premier rôle jus-
qu'aux plus infimes détails de la distribution,
est si bien agencé que l'ensemble est parfait
et que chaque détail concourt au plan géné-
ral de l'œuvre. Je ne doute pas qu'un tel
résultat serait impossible si le gouvernement
français, reconnaissant que le théâtre est
un facteur important des progrès sociaux et
artistiques du pays,. n'avait pas doté cette
scène et ne l'avait pas jusqu'ici soumise à
une surveillance. Depuis que la question est
venue sur le tapis dernièrement, j'ai reçu
un grand nombre de lettres, dont quelques-
unes de la part des homumes les plus émi-
nents du Canada. Entre autres, j'en ai reçu
une qui démontre l'intérêt que prend à cette
question, un homme qui, dans sa sphère, oc-
cupe le premier rang par ses connaissances
et son Intelligence ; M. Goldwin Smith m'a
fait l'honneur de me communiquer ce qu'il
pense de cette question. La presse des
Etats-Unis s'est emparée de la question et
j'ai des articles émanant de la rédaction de
plusieurs journaux. Du consentement du
Solliciteur général, et afin de le mettre plus
en état de prendre une décision, je lirai
quelques extraits de ces articles devant le
comité. L'Union, de Bridgeport, dit:

La révolte contre les représentations Immo-
rales-Faites cesser les bouffonneries obcènes.

(" Union" de Bridgepart.)
On a laissé une trop grande liberté à la di-

'rection de certaines entreprises--et le public a
fait preuve d'une tolérance trop complaisante.

*Les véritables partisans de la réforme qui ont
sincèrement à cœur d'épurer la scène, ont un
vaste champ où Ils peuvent exercer leur zèle.
Ils devraient se mettre à l'ouvre pour " tomber"
les obcènes bouffonneries françaises, qui, bien
que parfois légèrement épurées par la traduc-
tion, sont encore assez grivoises pour n'être re-
présentées que dans les bordels. Le mal était
déjà suffisant lors des représentations de " L'en-
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fant trouvé " et des " Gaies Parisiennes ", mais
il a empiré à chaque pièce nouvelle. La pièce
" Never again " représentait ce qui se passe dans
une maison de rendez-vous ; " The Proper
Caper " racontait les efforts d'un modèle pour
créer chez un homme débonnaire une passion
bestiale comme celle qui le possédait ; " A Night
Session " représentait un rendez-vous dans un
bordel-et ses conséquences ; " The Conquerors "
contenait une peinture d'une tentative d'outrage
à la pudeur sur une jeune fille de la campagne;
" Zaza " narrait la manière dont une maitresse
tançait son amant qui préférait l'affection de son
épouse légitime à l'amour coupable ; '' The
Cuckoo," " Make Way to the Ladies," " Wheels
within wheels," " The Degenerates," et ainsi
de suite, toutes ces pièces sont également sugges-
tives.

" The Degenerates " a été représenté ici
dernièrement. Je n'ai pas assisté à1 ce spec-
tacle pour deux raisons. d'abord : Je n'ap-
prouvais pas ce drame et, pour d'autres mo-
tifs, je ne voulais en encourager la produc-
tion.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. DAVIN : J'ai été heureux d'apprendre
que Fon a rendu absolument inoffensif 1o ca-
ractère du drame " The Degenerates " lors-
qu'on l'a joué à Ottawa.

Une VOIX : Avez-vous vu représenter ce
drame ?

M. DAVIN : Non, mais une personne en
qui j'ai confiance m'a rapporté la chose. En
mn11me temps,-je ne n'arrêterai pas à con-
sidérer cfs incilents, parce que je ne saiurais
le faire sans risquer des observations-Ul y a
eu des incidents se ratta:chant au drame
" The Degenerates," tel qu'on l'a joué ici,
qui n'ont pas fait honneur à quelques-uns des
membres de la société.

Je continue mes citations:

"The Surprises of Love" c'est là l'histoire d'un
homme et d'une femme enfermés toute la nuit
dans un hôtel dans la même chambre, et décou-
verts le lendemain matin par le fiancé de là
femme. "The Girl from Maxim's " touchait à
la limite ; mais l'on a apparemment atteint cette
limite dans " Coralle & Co., pièce jouée au-
jourd'hui à New-York, et pour la suppression de
laquelle aucun effort n'a encore été tenté et qui,
de l'avis de tous, éclipse en immoralité sugges-
tive n'importe laquelle des pièces précédentes.

La source de l'immoralité.
(" Tribune " de Chicago).

Toutes les comédies immorales d'importation
française ont New-York pour point de départ de
leur tournée d'Amérique-et les articles élogieux
des journaux font partie de leur équipement. En
ce moment, l'on joue à New-York une comédie
si immorale, que l'on ne saurait la décrire dansý
les journaux,-c'est-à-dire, en dehors de New-
York. On ne l'a pas épurée. " Zaza," pièce
aussi mauvaise que "Sapho" n'a pas soulevé
une seule protestation, soit dans les journaux,
soit ailleurs. Si les New-Yorkais désirent réel-
lement arriver à la source de la dépravation du
théâtre du jour, ils n'ont qu'à considérer les fée-
ries dont le centre est à New-York---derrlère les-
quelles se tient un régisseur qui, d'une main.
écrit qu'il " présente une actrice qui n'a jamais

M. DAV[N.

joué de rôle blessant pour les mours " et qui,
de l'autre, écrit pour approuver vne des comé-
dies les plus nauséabondes de la saison. Sous le
titre " Dépravation au théâtre-l'immoralité au
théâtre et qui en est surtout responsable " "The
Dramatic Mirror " publie une liste de cinquante
pièces publiées depuis les quinze dernières an-
nées-sept ont été publiées dans le cours de l'an-
née-et dont cette influence est immédiatement
responsable. La liste comprend " On and Off,"
" The Conquerors," " The Cuckoo," " The Girl
from Maxim's," et " Make Way for the Ladies."

On devrait combattre le mal.
(Du " Democrat and Chronicle " de Rochester.)

Le public peut arrêter l'immoralité que l'on
affiche sur le théâtre s'il veut s'en donner la
peine. La loi est suffisante pour atteindre ce
mal et les fonctionnaires dont le devoir est d'ap-
pliquer la loi peuvent être poussés à le faire. En
ayant sans cesse recours à la loi, chaque fois
que l'on cherche à représenter sur le théâtre des
pièces comme " Sapho," l'on réussirait à décou-
rager les impressarios. Nous considérons I Sa-
pho " seulement à titre d'exemple. Nous ne dé-
sirons pas que l'on persécute spécialement Miss
Nethersole. Elle n'est pas plus coupable, ni plus
en évidence que d'autres contre lesquels l'on n'a
pas invoqué la loi. Il y a M. Frohman qui, dans
le cours des cinq dernières années, a " produit "
au moins quinze pièces qui sont probablement
tout aussi condamnables que " Sapho," et pour
cela, il n'a pas été inquiété et on ne l'a presque
pas blâmé. Il y a le Casino de New-York, dont
chacune des représentations depuis des années a.
plus ou moins violé la décence publique. Nous
espérons lire bientôt que la police a saise " Caro-
lie & Co ". Nous espérons que l'on appliquera
impartialement la loi à tous ceux qui la violent,
à New-York et dans toutes 'es villes du pays oit
existent des règlements relatifs à la morale pu-
blique et à la police. Nous désirons voir com-
battre ce mal sérieusement et avec persistance,
et cea, avec des armes plus efficaces que la pa-
role.

Le succès ou l'insuccès de tous les drames
joués aux Etats-Unis étant censés dépendre du
verdict du public de New-York qui fréquente les
théâtres, il est bon de noter de temps à autre ce
que fait cet arbitre pour élever le théâtre amé-
ricain. Il a approuvé Madame Leslie Carter dans
" Zaza," Mme Langtry dans "The Degenerates,"
et Mme Kendall dans "The Second Mrs. Tan-
queroy." Il a appuyé " The Girl from Maxim's,"
"Papa's Wife " l'a fait rire, et aujourd'hui, il
accepte Olga Nethersole dans " Sapho." L'
" World," de New-York, n'est pas tout à fait
cortEnt de ce déploiement d'art et de pureté mo-
rale, mais suggère que l'on donne une autre re-
présentation. L'étoile de cette représentation
doit être la jeune femme de Saint-Louis aux
" yeux bleus langoureux " et aux " formes ma-
gnifiques," que l'on a arrêtée l'autre jour, et
dont l'on a trouvé les malles remplies du pro-
duit des vols avec effraction et des vols de grand
chemin commis récemment et qui avaient dé-
concerté les agents de police de Saint-Louis.
Son agent avait déjà annoncé que lors de son
arrestation, elle s'était écriée en sanglotant :
"C ette nouvelle va tuer ma mère !" IlH ne faut
rien de plus-si ce n'est la résiliation de son
engagement-pour lui garantir une brillante car-
rière sur la scène de New-York, grâce au public
qui sert de censeur des drames représentés par
la coalition des théâtres.

-Dans notre propre pays " Bystander "-je
ne veux pas nntionner autre chose que le
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nom de plume d'un citoyen éminent-fait
ainsi connaître son opinion au public:

M. Davin cherche à Imposer de plus grandes
restrictions aux spectacles canadiens ; sans res-
treindre une liberté légitime, il y a lieu d'adop-
ter des lois dans ce sens. Personne n'espère, per-
sonne ne désire voir le théâtre converti en école
du dimanche; cependant, nous ne voulons pas
qu'il devienne l'antichambre du bordel ; qu'il
soit une représentation véritable de sa nature
humaine, mais qu'il n'incite pas au vice. Im-
possible de nier que certains drames et certains
ballets de nos jours ne servent d'appât au vice ;
en réalité, il n'ont pas d'autre attrait. Les bai-
lets, surtout ceux qui sont le plus souvent re-
présentés, ne peuvent avoir que des effets mal-
faisants; ils n'ont pas d'autre but avoué. Un
lettré pourra peut-être faire la différence dans
son esprit, entre les charmes de la danse et
l'appât offert à ses passions, comme il pourra
lire un roman français dans un but artistique,
et non pour satisfaire sa lubricité. Mais le
gros des spectateurs n'est pas 'lettré. Ces spec-
tacles représentent parfois une dégradation dé-
plorable chez la femme, 1-1 est impossible que
ceux qui en ont ri ne voient pas amoindrir leur
respect pour les personnes du sexe. Il est à
craindre que nous ne descendions, peut-être par
un chemin différent, au niveau des spectacles
infâmes de la restauration. M. Davin rendrait
un service de plus, en faisant adopter des lois
plus sévères contre les affiches théâtraes. Nous
n'entendons pas être trop scrupuleux, mais la
bestialité n'est ni de l'humanité, ni de la liberté.
Londres jouit de cet avantage sur Paris, qu'à
Paris, l'on expose en public des affiches que la
police de Londres déchirerait.

Les principaux journaux, tant du Canada
que des Etats-Unis. ont envisagé la question
à mon point de vue. Je n'ai pas besoin de
-dire comme "Bystander" que personne ne
veut de pruderie ; ce que nous voulons, c'est
que le théâtre soit soumis i une réglementa-
tion qui démontre que lEtat a des égards pour
l'art et du respect pour la moralité publique.
Gomme le dit " Bystander." certains barllets
sont simplement des spectacles brutaux, et
la dégradation de la femme y est complète.
Pendant mon séjour à Londres, j'eus l'oc-
casion de voir le ballet du théâtre Royal du
Danemark.

Le roi de Denemark, comme tout le monde
le sait, s'intéressait beaucoup à ce théâtre
et aux danseuses qui venaient de son pays.
Elles exposaient leurs grâces, la souplesse
de leur maintien de façon à réjouir l'oil
de l'artiste, sans cependant scandaliser tant
soit peu les spectateurs ou l'artiste.

Dans une dépêc'he spéciale adressée de
Londres au Sun de New-York, à la date du
16 mai, on lit ce qui suit :

A la Chambre des communes aujourd'hui, M.
Samuel Smith, député de Flintshire, a soulevé
une discussion sur le caractère des pièces jouées
récemment sur les théâtres d'Angleterre. Il a
demandé une surveillance plus active ; une me-
sure plus sévère, il se plaint du fait que des
drames et des pièces stupides et de nature à
corrompre l'intelligence et le coeur se succèdent
sans interruption sur les théâtres de Londres et
de-â différentes provinces. Quelques-unes de ces
pièces sont si licencieuses, oue pas un acteur
honnéte ne voudrait les toucher du bout de sa
fourchette. M. Smith a dénoncé surtout "The

Gay Lord Quex" et "Zaza." Le prince de Galles
a assisté dernièrement à une représentation
de cette dernière pièce; il a présenté l'étoile de
la troupe, Madame Leslie Carter, à la princesse
de Galles. M. Smith a cité l'opinion d'un cri-
tique théâtral qui décrit " Zaza " comme étant
une pièce d'une obscénité révoltante. Il a dit
qu'il était pénible d'obliger des femmes honnêtes
de jouer les rôles de courtisanes, cependant le
fait se renouvelle très souvent.

Qu'une femme de moeurs honnêtes soit for-
eée ou non de jouer ce rôle, cela est ýcruel ;
mais que dire du spectateur et de la position
dans laquelle peuvent se trouver des gens res-
pectables qui conduisent leurs femmes,
leurs jeunes filles ou leurs sours, au théa-
tre où se joue une pièce aussi déplacée et
qu'on décrit de la sorte ?

M. ELLIS: Où se trouvait alors le cen-
seur?

M. DAVIN : Il n'a pas fait son devoir,
mais poursuivons :

M. Smith a aussi attaqué la pièce intitulé
" The Belle of New York," qu'on lui a décrite
co.mme étant des plus vulgaires. Les débauches
qu'ont vient exposer sur les théâtres de Lon-
dres, ont, d'après M. Smith, dégoûté les Améri-
cains et la population Intelligente de nos colo-
-nies. De tels dramés et de telles pièces Indi-
quent un affaissement dans notre vie nationale.
Les orateurs qui ont combattu la proposition de
M. Smith ont voulu le ridiculiser en disant qu'il
ne tenait ces renseignements que d'étrangers,
puisque lui-même a avoué n'être jamais allé au
tLéàtre.

M. T. R. O'Connor a prétendu que le drame
au lieu de baisser s'était relevé. Il serait mal
heureux. a-t-il dit, qu'il fût impossible d'exposer
les côtés sombres de la vie comme les côtés bril-
lants de l'existence, au tréatre. M. T. G.
Bowles a demandé à M. Smith s'il avait l'inten-
tion de parcourir toutes les galeries de peinture
et de sculpture de l'Europe, les poches remplies
de feuilles de figuier qu'il placerait où Il le juge
rait convenable.

Il n'y apas .de doute que M. Bowles a
fait preuve d'une complète ignorance de l'ar-
ticle. Tout homme ou toute femme peut
parco'irir les galeries de sculpture de l'Eu-
rope et ne pas se sentir le moIndrement
offensé par ce qu'on y trouve. Prenez par
exeiple les statues grecques toutes nues
que vous trouvez au musée du Louvre. M.
l'Orateur, ce sont des monuments de sculp-
ture, les oeuvres de grands artistes et un
grand artiste, que ce soit dans la littératu-
re, ou la sculpture, présente toujours dans
toute sa pureté l'objet qu'il a en vue. Pour-
quoi l'école de peinture moderne, en France,
s'éloigne-t-elle des traditions les plus pures
de l'art ? Pourquoi en est-il de même de
l'école dramatique ? C'est parce qu'on n'i-
mite pas assez la nature et qu'on veut sus-
citer dans les esprits et dans les coeurs de
('eux qui voient ces tableaux ou qui lisent
ces écrits, des instincts mauvais. Prenez,
par example, ces- filles de ballet dont les
mouvements sur le théatre ressemblent à
des contorsions ; elles n'imitent en rien la
nature. Viendra-t-on prétendre qu'il y a
de la grâce dans ces mouvements désordon-
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nés ? Pas du tout. Tout cela n'est fait que
pour donner des idées de luxure aux spec-
ta teuilrs.

Rien n'est hussi beau, pour celui qui a l'a-
miour de l'art, que de parcourir le Louvre,
la Galerie Nationale. Prenons la statue
de Venus de Médécis. Un homme qui pour-
rait examiner cette statue sans sentir son
intdlligence s'élever et sans jouir au point de,
vue pur de l'esthétique, serait, dans mon opi-
nion, ecn.stitué d'une façon particulière.

mission des effets canadiens sur la liste
des fidéicommis, en Angleterre, soit Imprimé
pour l'avantage des députés, et que l'ap-
plication de la règle 94 soit suspendue rela-
tivement à ce rapport.

Le PREMIER MINISTRE: Je croyais
que ce rapport était imprimé, il y a un
malentendu, et j'accepte la proposition de
l'honorable député.

La motion est adoptée.
Sir Mathew White Ridney, secrétaire d'Etat

pour l'Angleterre, a déclaré, au nom du gou- BILL POUR L'INSPECTION DU GRAIN.
vernement, qu'il ne pouvait accepter la résolu-
tion proposée, mais qu'il espérait que ce débat M. MONTAGUE: Quand l'honorable mi-
aura pour effet de purifier les théâtres ;Il a nistre du Revenu de l'intérieur a-t-il l'n-
ajouté qu'il avait discuté cette question avec lord ttitn de soumettre son bil concernant
Chamberlain qui semblait croire qu'une discus-
sion lui donnera encore plus de pouvoir pour le grain
remédier au mal dont on se plaint ; d'où sir Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
Mathew a laissé entendre que la censure serait
maintenant plus stricte.

Il a aussi combattu la demande de M. Smith i d
qui voulait que le droit d'accorder des permis prêt t la continuer à la séance de ce soir,
pour jouer des pièces de tMéâtre appartint aux .les honorables députés le désirent.
municipalités. Il est très dif'icine, dit-il, de dé-
cider quelle pièce sera ou ne sera pas jouée Le PREMIER MINISTRE : Il pourrait se
On ne doit pas oublier que le drame le -plu faire que tout le monde ne it pas aussi
Inoffensif, peut devenir scandaleux suivant les ]ien disposé que l'est mon honorable ami
acteurs qui y figurent, et i- a dit que M. Smith -à continuer la discussion de ce projet de loi,
devait exagérer le mal dont il se plaignait- et si la Chambre le désire, je proposerai que

La discussion fut alors ajournée. Je dis
que d'après la prcuve que j'ai faite du senti-
ment populaire au Canada et même aux
Etats-Unis.

M. BRITON : Comme je suis obligé de
quitter la ville, l'honorable député m'ac-
cordera-t-il la faveur de présenter une mo-
tion au comité qui se réunira ce soir ?

M. DAVIN : J'étais à faire quelques re-
marques pour l'avantage de l'honorable
Solliciteur général. J'ai terminé pour le
moment ces reina'ques.

M. BRITTON : Je voudrais présenter une
motion concernant une question très im-
portante en rapport avec le bill. On re-
marquera que par l'amendement proposé,
on change la constitution de la cour d'Ap-
pel d'Ontario. La cour de Division n'étant
pas une cour d'Appel, c'est la cour d'Appel
d'Ontario qui la remplace, mals il y a plu-
seurs causes non réglées devant cette cour
et je voudrais proposer un. amendement
que, je le crois, l'honorable Solliciteur gé-
néral a'cceptei-a et qui se lit comme suit :

Que rien dans cet acte ne s'applique aux causes
en litige au temps de ladoption de l'acte.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je pro-
pose que le comité lève sa séance, rende
compte de ses délibérations et demande
permission de siéger de nouveau.

la séance soit levée.
M. FOSTER : Quelle mesure le gouverne-

ment discutera-t-il lundi prochain ?
Le PREMIER MINISTRE: Nous essaie-

rons de débarrasser l'ordre du jour des bills
du gouvernement afin d'en envoyer le plus
possible au Sénat.

Le motion est adoptée et la séance levée
à 6 p. M.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, le 21 mai 190.,

L'ORATEUR ouvre l séance ft trois
heures.

PRIÈRE.

L'ACTE DES BANQUES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : Je présente le bill (n° 163) modifiant
l'Acte des Banques. La Chambre désirerait
peut-être, dès maintenant, quelques expli-
cations sur la nature de ce bill, Le temps
est arrivé où il n:ous faut modifier notre
législation concernant les 'banques; on re-

La motion est adoptée. connaltre, cependant, que lActe actuelle-
inient en vigueur dans toutes ses dispositions,
est excellent. Nous croyons que, d'après

FIDEICOMMIS-ADMISSION DES EF- l'expérience que nous avons acquise, nous
FETS CANADIENS. devons ajouter des stipulations à cette loi,

mais autant que la loi actuelle peut s'apphi-
M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Je quer, je dois dire qu'en général, elle a été

propose que le rapport se rapportant à l'ad- favorable au pays. La Chambre ne doit pas
M. DAVIN.
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s'attendre à des modifications considérables
dans cette loi. Les chartes obtenues par les
banques sous la loi actuelle expireront l'an
prochain. Le but principal du projet de loi
que je -représente aujourd'hui, dans ses rap-
ports avec la loi actuellement en vigueur, est
de prolonger la durée de ces chartes pour une
période de dix ans, c'est-à-dire, se terminant
en 1911.

Nous avons fait quelques changements
dans les annexes relativement au rapport
que les banques doivent faire au gouverne-
ment. Elles devront fournir tous ces ren-
seignements sans, cependant, que ce chau-
gement les exempte de l'obligation de faire
le rapport qu'elles doivent transmettre à cer-
taines dates au gouvernement ; cela nous
permettra d'établir une comparaison entre les
renseignements ainsi fournis et le rapport
ordinaire. Nous avons aussi une stipulation
concernant les renseignements que doivent
fournir les directeurs aux actionnaires des
différentes banques. Nous voulons que toutes
les fois que les actionnaires décideront. par
un règlement, de demander certaines infor-
mations, les directeurs devront les leur four-
nir, soit à une assemblée annuelle, soit à une
assemblée spéciale. Nous croyons que c'est
un cas que pourront régler les actionnaires
pourvu toutefois, qu'une banque ne puisse
fournir les renseignements quant aux comp-
tes de ses clients, car cela serait contraire
à l'esprit général de l'Acte des Banques.

Nous pensons aussi qu'il devrait y avoir
une stipulation pour empêcher l'émission des
billets par une banque qui a suspendu ses
paiements. Jusqu'aujourd'hui, on a cru que.
sous l'empire de la loi actuelle, bien que cette
loi soit excellente, les directeurs d'une ban-
que qui a suspendu ses paiements ont encore
le droit d'émettre 'des billets à leurs propres
déposants.

Sir CHARLES TUPPER: Est-ce qu'on l'a
déjà fait ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne le
sais pas, mais 'si l'on considère la récente et
malheureuse faillite d'une certaine banque,
on admettra que cela peut se faire. A tout
événement, il vaut mieux se proté-
ger contre un mal semblable. La
Chambre constatera que, comme ces bil-
lets constituent un bien de priorité, si les
directeurs, avant la suspension de la banque.
avaient la permission d'émettre des billets
de cette banque à une certaine classe de dé-
posants, ils accorderaient ainsi à ces derniers
la priorité sur les autres porteurs de billets
de cette banque. Je ne sais pas si jamais
le fait s'est produit, mais, encore une fois.
il faut se protéger contre ce mal possible.
Quant au pouvoir des banques. nous avons
fait quelques légers changements, nous avons
ajouté aux propriétés et valeurs sur lesquelles
les banques peuvent faire des prêts, le bois
debout. L'on n'en fait pas mention d'une
manière expresse dans la loi actuelle, bien
que la chose fût comprise dans l'ensemble

de la loi. Nous accordons à la banque la
permission de prendre des garanties pour
une responsabilité à être encourue, tel que
par exemple la lettre de crédit où l'argent
n'est pas actuellement fourni, mais où le
crédit de la banque se trouve engagé ce qui,
en réalité, équivaut à dire que l'argent a été
engagé. Nous avons cru aussi devoir ajou-
ter que les banques pourront faire des prêts
sur les produits des carrières et ceux des
usines, il ne s'agit ici que d'un changement
dans la phraséologie que la Chambre adop-
tera. j'en suis sûr. Nous employons aussi
l'expression "marchands en gros" et celle
de "acheteurs," au sujet de certaines opéra-
tions commerciales dans lesquelles les ban-
ques peuvent prêter de l'argent. Une autre
stipulation concerne le droit qu'ont les ban-
ques d'obtenir des immeubles. dans la loi
actuelle, il est stipulé qu'une banque ne pour-
ra posséder, excepté pour les fins de son com-
merce, une propriété, pour une période dont
la durée ne doit pas dépasser sept ans, mais
on n'indique pas ce que la banque pourra
faire de ces immeubles, après cette époque.
Sans doute. on peut prétendre en loi que le
titre reste à la banque : la loi actuelle n'en
parle pas. Nous avons voulu suivre autant
que possible sous ce rapport, la loi adoptée
l'an dernier relativement aux compagnie-
de prêt. En vertu de cette dernière législa-
tion ces compagnies ont le pouvoir de
conserver les immeubles durant ;une
période non de sept années, mais de
douze ans ; ou plutôt on a stipulé que le
bureau du trésor pourra accorder ce prolon-
geient de temps, à la condition toutefois
qu'on lui démontre que, dans des circons-
tances exceptionnelles, la vente forcée serait
préjudiciable aux intérêts de ces compa-
gnies. Nous voulons, aujourd'hui, que dans
ce cas, les banques puissent conserver ces
immeubles pour une période <le sept années,
et même de douze ans, mais pas au delà,
ainsi que le décidera le bureau du trésor.

Nous avons une autre stipulation pour rem-
plir une lacune qui existe maintenant dans
le bill. Après ce laps de temps. c'est-à-dire,
après sept ou douze ans, suivant la décision
du bureau du trésor, à tout événement, après
le laps de temps accordé aux hanques pour
garder les immeubles, des procédures seront
prises pour confisquer eet immeuble au béné-
fiee de la Couronne.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Cette sti-
pulation s'applique-t-elle aux Immeubles que
possèdent les banques depuis plus de sept
ans ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le pro-
jet de loi indique que les immeubles ainsi
gardés depuis sept ans, ou plus, seront su-
jets ' la confiscation ; mais nous n'avons
nas l'intention d'exercer ce droit de confis-
cation avant d'en avoir donné avis aux inté-
ressés. Le but principal de la stipulation
n'est pas (le confisquer les immeubles, mais
d'obliger la banque de s'en dessaisir et, de
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cette faon. la hinjue pourra avoir plus de que nous voulons apporter à l'Acte des ban-
l ibne pulr vtenre ses )rOpriétés et éviter (lues.

ainsi la cofiscation. Nous avons voulu, toutefois, ajouter une
i. B DElN illalifaxp: Et si les baque ou deux stipulations que nous croyons utiles;

qlu o itlr 'rrté durant plus de nous avons cru, après l'expérience de ces
ent gaé désirn 1 vendr anet immeuble dernlières années, que lorsqu'une banque

e e aux directeurs d un c ses paiements, on devrait surveilleron demande au ietusde signer li co-
trat accordan: uni titr. Quelquefois. ces der- ses opérations plus attentivement qu on ne
niers aiment mieux ne pas accorder le con- le fait, aujourd'hui, et nous sommes couvain-
trat. et si dans la suite. des procédures out cus que le meilleur intermédiaire que nous
pri s an ls flteu, este qe ltite puissions obtenir, pour exercer cette sur-l)i'ie < e :o' Thnor ble miie veillance, c'est l'Assnciation des banquiers ca-
omev(nd-lh bien o nadiens, à laquelle nous avons demandé,

dans ce but, de se co.nstituer en corporation
Le MNISTRE )ES FINANCES : Oui. civile. L'Association des banquiers cana-

. diens, comme le savent les honorables dé-M. B0JI IN ilJalilaxi : C'est pourquoi. si putés, a déjà présenté un bil û la, Chambre
nous puvions insérer une stipulation à l'ef demandant d'être conetituée t,*ilement ; il
fet que les inuneubles )ourornt étre vendus est juste de dire que le gou; eriement dé-
dans l'espace de six mois, je crois que ce sire la voir ainsi constituée parce qu'on croit
serait rendre service aux intéressés. que cette association reidra dt grands ser-

Le MINISTRE DES FINANCES : Je-crois i au pays, en exerç.lit la survHillanee
que cet amendment aurait pour effet de dont je viens de parler. L£Žs banques, en
laisser entre les mains de la banque jus- vertu d'un amendement important adopté, il
qu'au. loient de la confiscation l'immeuble y a qielques années, et modifiant l'Acte des
dont le titre n'est pas parfaitement clair. banques, sont plus ou moins associés quant
La contiscation ne peut se faire qu'après un à leur circulation. Il existe un fonds de ra-
avis de six mois donné aux direrteurs de la chat des billets dont les banques sont res-
banque,ý je rosque cela -fera disparaître le 1ons3ales et auquel elles doivent toutesl con-
doute qui existe dans l'esprit de lhonorable tribuer. Nous croyons, pour cette raison,
député et qu'on a toujours entretenu sur ce qu'il est très important qu'une banque qui a
point, suspendu ses paiements, soit administrée de

Nous voulons que les mandats non payés la manière voulue par la loi. Il y a une sti-
émis par les hanques soient, après une pé- pulation à l'effet que l'Association des ban-
riode de cinq ans. indiqués dans un rapport u'iers, dès qu'une banque a suspendu ses
fait au parlement tout comme on agit au- paiements, devra nommer un séquestre, qui
jourd'hui pour les balances de dépôts payés. prendra possession de cette banque. Il est
Il peut se présenter des circonstances où des possible que, lorsqu'une banque est tombée
mandats émis se trouvent ensuite perdus en déconfiture. par suite (le la mauvaise ad-
Quelquefois les parties intéressées n'ont pas iinistration de ses directeurs et de ses em-
pris cnnaissance ide la chose. Si après la ployé.s, son administration ieste quelque
période de einq ans, les intéressés n'ont pas temps. entre les mains (le ces derniers. Nous
ré&ané leur ar'gent. je crois que les banques croyons que, si la banque en faillite se trouve
devraient en faire rapport au gouvernement dans cette position, et si le séquestre ne peut
tout comme elles sont obligées de faire un rap- r'emédier au mal dont on se plaint, l'Asso-
port des balances de dépôts non réclamés. elation des banquiers devra demander la

démission de ce séquestre. Ainsi, d'autre
M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Avez-vous part. si les affaires de la banque se trouvent

inscrit une sti)ulation à l'effet qu'après un dans un état tel qu'on peut les laisser entre
certain nombre d'années, une balance de dé- es mains des directeurs 'et des employés de
pét non réelamée deviendra la propriété de la banque, alors le séquestre pourra continuer
l'Etat ? I'exercice de ses fonictions.

Le MINISTIRE DES FINANCES: Nous
n'avonis pas touché cette question. Ce que
nous avons en vue. c'est ceci : Les parties in-
téressées qui peuvent raisonnablement sup-
pscer que les mandats ont été émis, auront
l'occasion (le le constater en consultant
ces rapports ; elles pourront alors réclamer
leur argent. La question d'accorder à l'Etat
le montant non réclamé, ne fait l'objet d'au-
cune stipulation dans ce bill. Il y a un
grand nombre d'autres changements moins
importants ; ou a corrigé surtout la phra-
séologie. afin de rendre la loi plus claIre,
peut-tre. mais ces changements n'affectent
pas sensiblemen:t les dispositions de la lii
actuelle. Ce sonît l. toutes les modifications

M. FIELDING.

M. FOSTER: Qttel sera le juge dans ces
circonstances ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le sé-
questre, d'après la loi actuelle. Si mon ho-
norable -ami veut suggérer quelques moyens
qui nous permettront d'exercer une surveil-
lance sur 'toutes ces opérations, nous serons
heuieux de connaître son opinion. Nous
sommes convaincus que la nomination d'un
eurateur par l'Association des banquiers sa-
tisfera le publie en général, et alors même que
le séquestre ne représente pas les déposants,
tout ce qu'il fera sera dans l'intérêt de ces
derniers aussi bien que dans l'intérêt des
actionnaires et des autres intéressés.
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M. BORDEN (Halifax): Mais si ce séques- L'Assoclation réunie en assemblée pourra,
tre n'administre pas honnêtement les affaires avec lapprobation des deux tiers des banques
de cette banque, est-ce que l'Association des eprésentatées à cette assembée (les banques
banquiers, et toute autre corporation seront donnant cýtte approbation devant posséder au
considérées comme responsables de sa mau- moins les deux tiers en somme et ai pair du ca-pital versé des 'banques a$nsi représentées),
vaise administration ? Est-ce qu'il y a une établir des statuts, règles et règlements con-
stipulation à cet effet ?cernant-

(a.) toute question se rattachant à la nomina-
Le MINISTRE DES FINANCE': Non, tion ou à la destitution du séquestre, et ses

mais cette question. mérite d'être étuviiée avec pouvoirs et devoirs
soin. Les pouvoirs du séquestre sont dé- I(b.) ]a survellance de la confection des billets
Ënis par -larticle 26 de la loi qui se li td e banque destinés à la circulation, et leur re-
comme suit mise aux banques 

moins lesae deu tiempnlomide e aule parrd a

Le séquestre, lorsqu'il sera nommé, devra im ( eé de l a s e ts
néédiatement prendre charge des biens et affairers è des billets de banques, et
de la banque, en prendre la gestion et le contrôle, (e. l'imposition de punitions pour l'infraction
et recevra et percevra tous les deniers et dettes ou la non-observation de quelque statut, règle
dues à la banque, et prendra toutes les mesures ou règlement fait en conformité du présent ar-
nécessairpes pour payer les billets de la banque icle.
émis pour circulation et alors en cours et en Aucun statut, règle ou règlement, ni aucune
circulation ; et il sera généralement revêtu de modification ou révocation qui en sera faite,
trus les pouvoirs, prendra toutes les mesures et n'aura forc~e 'l'exécution ou effet qu'après avoir
fera toutes choses que lui conférera ou été approuvé par le Canseil du Trésor.
lui prescrira les statuts de l'Association,-
ou qui seront nécessaires ou opportunes Il y a d'autres stipulations que nous nous
-pour protéger les droits et Intérêts des proposons d'insérer dans le bil et qui se
créancerset actionnaires de la banque, et pour rapportent l'achat de 'actif d'une banque.
coserver et assurer le bine empiol, conformé
ment à la loi, des biens de la banque; et le M. G. E. OSTER: Avant que l'honorable
curateur restera en charge et aura la gestion et ministre discute ce iujet, je lui dirai qy.v?- je
le contrôle des affaires et biens de la banque n'ai pas compris parfaitenint sibles règlements
jusqu'à ce qu'il soit déchargé de ses fonctions
ou jusqu'à ce que la banque reprenne ses affairesl'Association,
ou qu'un liquidateur soit régulièrement, nomm mont Insérés dans cette loi, ou sujets à l'ap-
pour liquider les affaires de la banque. probation du Gouverneur généra en conseil,

Sir CHARLES TUPPER : Il serait rai-
sonnable, il me semble, que les parties qui
nomment ce séquestre. et qui lui accordent
le pouvoir suprême d'administrer toutes les
affaires de la banque en déconfiture, fussent
tenues responsables des actes de ce séques-
tre.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
une question qui mérite une étude spéciale
et qu'on pourra considérer -plus tard. Nous
sommes convaincus qu'il est à désirer que,
autant que possible, il devrait y avoir une
surveillance plus sérieuse de la circulation
des bilIets des blanques. On accorde à une
banque le pouvoir d'émettre et de faire cir-
culer des billets, jusqu'au montant de son
capital payé ; ila seule garantie qu'ait le gou-
vernement consiste dans les rapports qui lui
sont faits par les directeurs de cette banque.
Si ces rapports sont faux, nous pouvons, sans
doute. (prendre des procédures devant les
cours civiles, comme devant les cours cri-
minelles. ainsi que nous l'avons fait il n'y a
pas longtemps. Nous croyons done qu'til de-
vrait exister une surveillance plus sérieuse
de cette circulation des billets de banque.
Nous avons suivi, autant que possible, les
règlements adoptés par l'Association des ban-
quiers; nous n'avons pas voulu aller plus
1oin. croyant qu'en protégeant leurs intérêts,
ils -pourront établir des règlements et suivre
la circulation des billets des banques du mo-
ment même de l'impression de ces bi-lets
jusqu'au jours de leur destruction. C'est
pourquoi, par d'article 30 nous proposons ce
qui suit :

ou encore sis auront quelque force, simple-
ment parce qu'ils sont faits par cette asso-
ciation ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
stipulé que ces conventions n'entreront en
vigueur que lorsqu'elles auront été approu-
vées par le bureau de la trésorerie. Si l'on
croit utile de iles faire approuver par l'exé-
cutif, j'y consens volontiers. Le bill ren-
ferme une stipulation relativement à l'a-
chat de l'actif d'une banque qui désire li-
quider son actif. Il importe, à notre avis.
d'insérer au bill les dispositions voulues pour
qu'une banque parfaitement solvable, qui
désire liquider son actif puisse le faire sans
perte de temps. Le bill stipule que toute
banque qui le désire peut, par un vote des
deux tiers en valeur de tous ses action-
naires. vendre tout son actif à une autre
banque. S'il arrive que cet article soit si
important qu'il nécessite l'augmentation du
capital de la banque qui achète, Il est décré-
té que les actionnaires de cette &rnière
banque devront être aussi consulté. Il va
sans dire que comme Il convient de le faire,
lorsqu'il s'agait de pareilles transactions,
nous avons établi les dispositions législatives
voulues pour la protection des porteurs de
billets de la banque qui vend et pour assu-
rer le paiement de -toutes ses dettes ; et
il est stipulé que toute convention pour l'a-
chat de l'actif d'une banque n'entrera pleine-
ment en vigueur que lorsqu'elle aura été sou-
mise à l'exécutif et en aura reçu l'appro-
bation voulue. Voilà les principales pres-
criptions du bill que j'ai l'honneur de sou-
mettre à la hambre.
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Bien qu'en règle générale, il ne soit pas

convenable de soumettre les mesures mi-
nistérielles au comité, il est des circonstan-
ces où l'on peut avantageusement les étu-
dier en plein comité. Je me propose donc,
du consentement de la Chambre, de proposer,
en temps voulu que ce bill soit renvoyé au
comité des banques et du commerce où je
me ferai un plaisir de recevoir les avis des
députés qui, par leurs lumières et leur ex-
périence seraient en mesure de nous fournir
de nouveaux renseignements sur la ques-
tion.

M. FOSTER : Le ministre a-t-il essayé
d'améliorer la situation des déposants en
insérant au bill quelque stipulation tendant
à accroître la surveillance du gouvernement
sur les banques ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
M. l'Orateur. Mes prédécesseurs au minis-
tère des Finances ont éprouvé de sérieux
embarras quand il s'est agi d'adopter un sys-
tème d'inspection officielle, et ces embarras
existent encore. L'initiative dont nous pro-
person l'adoption, par l'entremise de l'Associ-
ation des banquiers canadiens, nous l'es-
pérons, tournera à l'avantage des dépo-
sants comme des porteurs de billets de ban-
que et autres intéressés ; mais le bill ne
contient aucune stipulation du genre de
celle proposée par l'honorable député.

La motion est adoptée et le bill subit sa
première lecture.

SIEGE VACANT.

M. l'ORiATEUR : J'ai l'honneur d'informer
la Chambre que M. W. W. B. MeInnes, dé-
puté de la division électorale de Vancouver,
district de la Colombie Anglaise, m'a donné
avis de. sa démission. Par conséquent j'ai
émis mnojj mandat au greffier de la Cou-
ronne en chancellerie, lui donnant instruc-
tion de dresser un nouveau bref d'élection
pour le district électoral en question.

QUESTION DE PRIVILEGE-M. DAVIN.

M. N. F. DAVIN (Assinibola-ouest) : Avant
l'appel de l'ordre du jour, je désire soulever
une question de privilège, et s'il m'arrive
d'outrepasser les bornes voulues dans les
éclaircissements relatifs à cette question,
je proposerai, en terminant, la motion de
rigueur.

D'après le compte rendu officiel des débats,
en date du 17 courant, l'honorable député
de Guysboroug (M. Fraser) aurait pronon-
cé les paroles que voici :

l me suffit de signaler une lettre écrite par M.
Gass.

Après avoir cité cette lettre de M. Gass,
l'honorable député ajoute :

J'ai pris la peine d'étudier l'état du vote dans
l'arrondissement de votation de la Montagne-de-
Bois. Il y avait vingt-neuf électeurs. Sur ce
nombre, vingt-sept ont voté. On a rejeté un bul-

M. FIELDING.

letin, ce qui laisse vingt-six votants dont il faut
te:nir compte. J'ai découvert que seize électeurs
et non pas cinq ont voté, ce qui ne laisse que
dix voix pour son adversaire et place l'honorable
député sur un pied d'égalité avec ce dernier.
La conclusion à tirer de là est bien p:us claire
que celle que l'honorable député en a tirée :
c'est que le nerf de la guerre, l'argent, a joué
un rôle dans ce district, et que l'écart entre
cinq voix et seize, c'est-à-dire onze voix, en est
la conséquence ; autrement dit, cet argent a servi
à acheter onze votes. Et voilà l'homme que l'on
entend toujours ici -tonner contre la corruption !
Voilà l'homme qui s'érige en apôtre de la mora-
lité ! La conclusion est évidente, plus évidente
que celle qu'il a tirée de l'affidavit dont Il a
donné lecture : et c'est que l'or a circulé dans
l'arrondissement électoral de la Montagne de
Bois, qu'il y a produit son effet ; que l'on a
acheté ce groupe d'électeurs, et que l'honorablle
député détient ici son mandat, grâce à la cor-
ruption et à l'achat des consciences.

Je n'ai qu'un mot pour qualifier cette as-
:srtion. c'est une fausseté et une infamie.

M. l'ORATEIUR : Je ne sais si mon ho-
norale a tai a droit d'appliquer ces mots :

l' auseté et infamie " à l'assertion d'un
collègue.

M. DAVIN : Alors je retire cette expres-
sion et je vais donner une autre forme à ma
pensée.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid
Laurier) : Je soulève une autre question
d"irdre. Mon honorable ami revient sur
u ancien débat. Il a sans doute droit de

dionner des éclaircissements de nature per-
sonnelle. et cela sans faire de motion, s'il
4'roit qu'on a représenté ses àctes sous un
tlux jtur.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
C'est précisément ce que l'honorable député
fait.

Le PREMIER MINISTRE : Au lieu de
donner des explications de nature person-
nelle, il revient sur un débat antérieur.

Sir CHAELES HIBBERT TUPPER:
Si je ne me rompe, mon honorable ami veut
porter à la connaissance de la Ohambre cer-
mains faits tendant à prouver que le député
de Guysborough s'est trompé dans les con-
elusions qu'il a tirées de certains faits.

Le PREMlER MINISTRE : Pour rester
dans l'ordre. l'honorable député ne doit pas
dépasser les bornes d'une explication de na-
ture personnelle.

M. l'ORATEUR : Je prierai l'honorable dé-
puté de se borner à relater les faits d'une
façon aussi concise que possible. Evidem-
ment il ramène toute la question sur le
bureau, et nombre d'autres députés seraient
tentés de suivre son exemple.

M. DAVIN : L'assertion de l'honorable dé-
puté (M. Fraser) ne repose que sur une sim-
ple carte-postale adressée - M. Hamilton,
par M. Gass.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : A l'ordre.
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Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami a beau dire qu'il est tout à fait étran-
ger aux démarches de M. Gass ; les démar-
ches de ce monsieur ne rentrent nullement
dans le cadre d'un éclaircissement de na-
ture privée.

Sir CHARDES TUPPER : C'est une preu-
ve de l'inexactitude des assertions qu'on a
faites.

Le PREMIER MINISTRE : Sans doute,
mais cela est étranger aux éclaircissements
en question. C'est revenir sur un débat clos.

M. DAVIN : Je ne rouvrirai pas le débat;
mais je le demande au premier ministre,
ne suis-je pas dans la question, quand j'affir-
me que je n'ai jamais 'eu de pourparlers
avec M. Gass au sujet de la Montagne-de.
Bois ; que ni moi, ni personne autre ne som-
mes allés à la Montagne-de-Bois; que ce M.
Hamilton auquel Il a écrit n'a jamais reçu
un cent de moi et je ne crois pas s'il fût dis-
posé à se mettre en rais ; enfin, que toutes
ces conclusions sont des plus extravagantes,
ne reposant que sur une carte-postale. Con-
fie-t-on de pareilles choses à des cartes-pos-
tales ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: A la question.

M. DAVIN: L'honorable député dit:
J'ai promis au député d'Assiniboïa de faire

lecture des conclusions du comité au sujet de la
déclaration de M. Gass, puisque j'en avais fait
lecture en son absence.

Il n'a jamais donné lecture de ces déclara-
tions en mon absence, et bien que je l'en ai
prié, il a toujours refusé de le faire. Je me
conforme au règlement en proposant que la
Chambre lève sa séance. Je désire dire à la
Chambre egqui est arrivé à la Màehoire-de-
l'Orignal.

Le PREMIER -MINISTRE: Voilà que
l'honorable député (M. Davin) aborde une
autre question.

M. DAVIN : Oui, c'est une autre question
que j'aborde avec le consentement de la
droite.

Le PREMIER MINISTRE: Je soulève une
question d'ordre. Mon honorable ami (M.
Davin) n'a droit de proposer l'ajournement
que sur une seule question. Il ne saurait
donc maintenant abor'der d'autres questious.

Sir CHARLES TUPPER ; Je prierai mon
honorable ami (M. Davin) de ne pas le faire.
Qu'il se contente d'une courte explication,
sans aller jusqu'à proposer l'ajournement.

M. DAVIN: Il me sera facile de ramener
l'affaire Gass sur le tapis un autre jour, mais
avant de reprendre mon fauteuil, je tiens à
opposer le démenti le plus catégorique à l'as-
sertion portant que la corruption s'est exer-
cée au cours de l'élection d'Assiniboïa-ouest.

Quelques VOIX : A la question.
M. SUTHERLAND : Vous êtes plus brave

aujourd'hui que vous ne l'étiez alors qu'on
demandait l'invalidation de votre élection.

M. DAVIN : Je n'ai pas bien saisi le sens
des paroles de l'honorable député.

M. SUTHERLAND : Vous êtes toujours
prêt à lancer des accusations sans preuve.

M. DAVIN : Jamais.

ELECTIONS DE HURON-OUEST ET DE
BROCKVILLE.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : M. l'Ora-
teur, avant l'appel de l'ordre du jour, je dé-
sire dire un mot au sujet d'une question dont
les journaux se sont occupés. Il y a quelque
temps, James Nelson et Thomas Marshal,
dont les noms ont figuré dans la presse rela-
tivement à un de nos débats ont fait certaines
déclarations dont la Chambre, à mon avis,
doit tenir compte, en raison de l'importance.
donnée aux allégations qui ont paru dans
les journaux.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : A l'ordre.

M. BORDEN (Halifax): En terminant mes.
observations, je proposerai que la Chambre
lève sa séance. Je comprends parfaitement
que le premier ministre ne tient nullement
à ce que je rétablisse les choses dans leur
vrai jour à cet égard. Cela ne m'empêchera
pas de faire mon possible pour apporter à
la Chambre les éclaircissements voàulus.
L'année dernière, devant le comité des privi-
lèges et élections--

M. l'ORATEUR : Ce n'est peut-être pas le
moment de saisir la Chambre de la question
sous la forme que lui donne l'honorable d-
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M. DAVIN: Je suis parfaitement dans M. DAVIN: Je vois sourire le premier mi-
l'ordre. Je dis qu'il est tout à fait inexact nistre. Il sait parfaitement qu'il n'a pas
d'inférer que M. Gass soit allé à la Montagne- bien énoncé laquestion d'ordre. En prenant
de-Bois. Il n'y est jamais allé. la parole, j'ai déclaré que je voulais soulever

une question cie privilège ; mais, ai-je ajou-
Le PREMIER MINISTRE : Ce n'est Pas té. si je dépasse les bornes tracées par le

là une explication de nature personnelle. règlement en pareilles circonstances, je pro-
La conduite de M. Gass ne se rattache nulle- poserai la motion de rigueur, afin (e me con-
ment à la question de privilège soulevée par former au rglement. Je veux revenir -Ur
mon honorable ami. l'affaire Gass. L'objectiondu premier minis-

Sirtre ne tient donc pas debout, et il n'est pasSLPa en lieu d'affirmer que je ne puis aborder cette
fait portant sur cette explication, question, sans proposer que la Chambre lève



puté (M. Borden). S'il se met en frais ue d'eunpêcher la question de revenir sur le
faire un discours élaboré sur la question, il lapis et de laisser lancer dans cette Cham-
provoquera tout uit débat. ce qui ne serait bre des déclarations de nature à incriminer
guère tolérable a cette époque-ci de la ses- la eoidiute de M. MacPherson.
sioL MINSTRE DE LA MARINE ET DES

M. BORDJEN (uHalifax) : Je ne, veu.x n7e- 'EE1RIES (sir Louis Davies) : Je sou-
ient faire de discours. Je ne Propose tout lève ait question d'ordre. L'honorable dé-
simlement de donner certains écputé M Borden, d'Halifax> cherche à ra-
mUeLts, -que je crois devoir apporter à la n-ner sur le tapis un débat déjà clos, et cela
Chambre en justice pour certaines personnes a laide d'une motion d'ajournemnent. Si l'on
qui ne font point partie de la Chambre et ne ,ermet aux députés d'abuser ainsi de leurs
sont pas en lieu de se justilier ici. L'année prmèges, il deviendra impossible de pousser
dernière. devant le comité des privilèges etnos ravaux avec la celeité requise. S'iélections, un téamoin! du nom de P s est loisible aux députés de rouvrir chaque
ne nie trompe, nous a dit que .James Nelson question sur une motion d'ajournement, nos
e toms M orsa (lint quen mesure < e délats seront interminjables. L'honorable

'nous donner certains, renseignements sur', députe ramne a disussion sur un débat
l'endroit où se trouvait un certain Jamîes c:os et ise propose de donner lecture d'une
Farr, dont le lomuité désirait vivement la de documents.étrangers a la question ou
présence, mais qui était introuvable. Peu iaiiavit nouveaux. ecela dans le but
après la clôture de l'enquête, Farr publia d'exonérer certains individus dont ls répu-
dans le (Wobc de Toronto, une prétendue dé. t.attoti a ét attaquée, prétend-il, au cours
c1aration, renfermant certaines allégatio s u débat. De fiti't il a déjà plus ou moins
au sujet de M. W. D. Macpherson, avocat, commenté ce débat.
,de Toronto, et tendant à faire croire que M. M. OiDEN (H'alifax) : M. l'Orateur. si
Macllerson avait tenu une conduite incon- mes observations s'élèvent à la hauteur d'un
venante à l'égard de ces deux témoins. De- con.mentaire sur un débat précédent-
vaut le comité des privilèges et élections. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESj'ai déjà établi le rô)le qu' a joué01M. Mý,ao- î'ICI ýE . Ou d'une unalyse.Pherson dans toute cette affaire. Voici ce
que j'ai dit: M. BORDE (falifax) : Ou d'une analyse

M. BORDEN: J'aurais une déclaration à faire -- Mais, nu01, je ne saurais admettre que ce
à cet égard, et je tiendrais à ce qu'elle figurât, soit ie a mais je dirai plutôt Icom-
au compte rendu. Après que Ross, au cours de ima taire ou alusiou" ; car c'est le.M)ression
sa déposition, eût mentionné les ncms de Priest par les auteurs. Je ne veux mille-
et de Marshall, j'envoyai une dépêche à M. Mac- ment revenir sur u débnt dos. Je ne em'ê
Pherson, lui demandant de se mettre en pour-
parlers avec ces témoins et de s'assurer a'.ls tioflls tpns que le ministre soulève des objec-
ne pourraient pas fournir quelque preuve im-
portante relativement aux aveux ou déclarations Le MISTRE DE LA MARINE ET DES
de Farr. En réponse, je reçus de ce monsieur PECUE1RES: A l'ordreun télégramme m'jiformant de l'absence dePrest, et ajoutant qe Marshall et ce témoin . paOUDE s a r Je ne viole nul-
pourraient probablement fournir quelques pren- ca . èlmn en donnant lecture devesien re enir sur un débat dimpo relntes

Je proposai alors de faire assigner les témoins pe nir su e ds oen question, James Nelson et Thomas Marsha'l seraiOt Ridre (le règlment, et je noe veux

Le comité interrogea les témoins relative-
mont au rôle joué par 3. MacPherson dans
cette affaire, et leur témoignage a parfaite-
ment établi la natuîre de ce rôle. Malgré
cela. voilà qu'après la elôture de l'enquéte,
le (0oe publie dans ses colonnes une décla-
ration de Farr, cherclhant Ù jeter du louche
sur, la conduite de 3. MacPherson, dont le
rôle, dants toute cette affaire, s'était borné
à ce que 'je lui avais demandé de faire, afin
de faire amener Pari devant le comité.
Après la déclaration publiée par Farr. sulvie
de la dénégation de M. MacPherson, et après
la déclaration de MM. Nelson et Marslia)l,
ayant toute la valeur 'd'un serment à cet
égard. on aurait été en lieu <le supposer qu'il
ne serait plus question de la chose. surtout
en présence de la déclaration. parue dans
le Gobe et dont je ferai lecture qu sujet
de la valeur relative des afflirmations de
Farr et de M. MacPhersonî. Mais le gouver-
nement dans son propre intérét a jugé bon

M. l'ORATEUR.

pas de faire.
M. l'ORATEUR : Si je ne me trompe,

mon honorable ami (M. Borden, HaMfar)
commence par signaler des déclarations pu-
bi ées dans les journaux idéclarations qui, à
won avis, tendent à discréditer certains In-
dividus. La Chambre, à mon avis, consen-
tira volontiers à accepter ces affldavit, de
ftcon à permettre la justification de ces per-
sonnes. si on leur a fait tort ; mais. l'hono-
rable député en conviendra, -ce serait faire
preuve de peu de sagesse que de se mettre
en frais 'de faire toute une argumentation: et
d'entamer un débat sur -des articles de jour-
naux. L'expérience est Ià qui l'atteste : ce
serait ouvrir la porte à un débat prolongé.

Sir CHARLES TUPPER : Quand, avant la
elôture d'un débat, il se produit certaines
allégatons tendant à discréditer des per-
sonnes étruanres à la Chambre, il me sem-
le fort singulier qu'il ne soit pas loisible à
un député de faire un exposé de faits dé-
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montrant l'absolue inexactitude de ces allé-
gations. Ce serait contraire à l'invariable,
:ouiume de cette Chanbre. J'ai déjà été en
lieu de faire ici une déclaration relative-
ment à une personne étrangère-Ai la Chambre,
et -le premier ministre a produit une lettre
de cet individu et l'a -déposée sur le bureau.
Je n'ai pas alors reproché au premier mi-
nistre de revenir sur un débat clos, et Il s'est
trouvé en lieu, non seulement de saisir la
Chambre de ce document, mais, en outre. de
faire des observations à ce sujet et de donner
les éclaircissenents qu'Il n.jugés utiles. Tout
député est intéressé au maintien de la règle
qui lui pernet de se disculper, quand on l'a
attaqué en son absence, et cette règle s'ap-
ylique également aux personnes étrangères
à la Chambre. Ce jour4, j'ai donné lec-
ture d'une dépêche de M. Macherson et
personne ne s'y est opposé, bien que cette
dépêche niàt catégoriquement une allégation
faite fpar un député au cours d'un débat
antérieur.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble anii fait ici un oubli : c'est qu'il a donné
lecture de cette dépéche au cours d'un dé-
bat qui se poursuivait encore devant la
Chambre.

M. BORDEN (Ha:ifax) :. Non, le débat
était clos.

Le PREMIER MINISTRE : La chose se
peut. L'opposition en conviendra, j'en suis
sûr, il faut tenir, autant que possible, à l'ob-
servation du règlement de la Chambre. Il
n'y a rien il craindre., tant que nous observons
le règlement ; tandis que, si nous nous en
écartons, fl peut surgir toute sorte d'ennuis.
Un député propose l'ajournement, et on lui
fait observer que cette motion tend à rouvrir
un débat déjà' clos. Il y a une autre objec-
tion et la voici : c'est que la question que ce
député veut discuter n'est pas d'urgence pu-
blique. Cette .règle est bien établie : pour
qu'un député soit en lieu de proposer pareille
motion, avant l'appel de l'ordre du jour, il
faut que la question dont il saisit la Chambre
soit d'urgence publique. Cette règle est de-
puis assez longtemps déjà en vigueur en
Angleterre. Toutefois, en Angleterre, on a
adopté une règle supplémentaire qui n'est
pas encore en vigueur ici : c'est que tout dé-
puté qui propose l'ajournement de la Cham-
bre doit donner avis de la chose à l'Orateur,
et il est la:csé"' la discrêtion> de la Chambre
de décider si pareille .motion sera adoptée,
à moins qu'un certain nombre de députés ne
demandent la chose. Toutefois, en pareilles
circonstances, l'on s'en tient à l'ancienne
règle : c'est-à-dire qu'il ne faut proposer pa-
reille motion que pour des raisons d'urgence
publique.

Aucune motion d'ajournement ne doit se faire,
avant que toutes les questions portées sur le
feuilleton n'aient été décidées, ou avant qu'on ait
abordé l'ordre du jour ou les avis de motion,
sauf avec l'autorisation de la Chambre, à moins
qu'un député ne propose pareille motion dans

le but de discuter quelque question d'urgence pu-
blique.

Voilà la seule restriction apportée à cette
règie. Notre règlement porte que la motion
dIajournement ne saurait être proposée, qu'à
la demande de quarante députés ; toutefois,
l'esprit est le même : c'est qu'un député ne
peut proposer l'ajournement que pour dis-
cuter une question d'urgence, En Angle-
terre, il n'est pas loisible à un député de
proposer que la Chambre lève sa séance,
même à la demande de quarante députés, ni
de discuter certaines questions d'urgence, à
moins que la. motion ne soit revêtue de la
forme voulue. J'appelle l'attention de la
Chambre sur la page 203 de l'ouvrage de
May: "Parliamentary Practice."

Sir CHARLES TUPPER : Ce n'est pas là
une autorité dans cette Chambre, sur des.
questions prévues par nos règlements.

Le PREMIER MINISTRE : La règle veut
qu'aucun député ne propose >l'ajournement

sauf lorsqu'il s'agit de discuter des questions
d'urgence ; mais nous n'avons pas encore
adopté la règle anglaise, qui date d'une
vingtaine d'années, règle portant que l'ajour-
nement ne saurait être proposé qu'à la de-
mande de quarante députés.

Sir OHARLES HIBBERT
Pourquoi faire des citations
pas de rapport à la question.

TUPPER:
qui n'ont

Le PREMIER MINISTRE : Je prétends
que la règle anglaise disant qu'une motion
d'ajournement ne peut être proposée que
lorsque la question est d'une importance
publique urgente, prévaut toujours. Voici
ce que je trouve en May, page 263.

La motion devrait être mise entre les mains.
de l'Orateur, imprimée ou écrite-

Nous n'avons pas cela.
-excepté au cas d'une irrégularité dans la forme
de la motion, qui peut nécessiter l'intervention
de l'Orateur.

Nous n'avons pas cela, mais nous avons
ceci:

On peut l'obliger à refuser de lire la motion.
l'Orateur propose la question dans les termes de
son auteur. Certaines questions ne peuvent être
débattues que sur une motion formelle à laquelle
il est loisible de proposer un amendement, ou
par un vote distinct de la Chambre, comme la
conduite du souverain, de l'héritier du trône, du
vice-roi et gouverneur général des Indes. le lord
lieutenant d'Irlande, l'Orateur, le président du
comité des voies et moyens, les membres de l'une
ou l'autre des Chambres du parlement, et les
juges des cours supérieures du Royaume-Uni, y
compris les personnes occupant la position de
juge dans une cour de banqueroute ou une cour
de comté. Aucun amendement ne peut être of-
fert à des motions touchant ces choses ; on ne.
peut non plus leur substituer une motion d'a-
journement, en vertu de l'ordre permanent n°
171 (voir page 242.) Pour la même raison au-
cune accusation d'un caractère personnel ne peut
être portée que par une motion directe et for-
melle à cet effet.
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Llonorable député oublie que pour sou- Le PREMIER MINISTRE: Si c'est une
lever une question d'un caractère person- question de privilège ce n'en est pas une
nel. un député doit proposer une motion lui demande l'ajournement de la Chambre.
prsonnýlle, et non pas une motion d'ajour- Si c'est une question de privilège, traitons-
nement. la comme telle, et je prétends qu'elle ne

peut pas être soumise à la Chambre sur
Sir C-IAIILES tTUPPER :L'honora- une motion d'ajournement.

ble premier ministre croit-il que les
règles de cette Chambre lui permettent
le faire infliger par un député un discours
de quatre heures à la fin d'un débat, lors-
qu'il est passé deux heures du matin-

Quelques DEPUTES : A l'ordre.

Sir CHARLES TUI'PER : Je pose
une simple question à l'honorable pre-
mier ministre qui n'a pas besoin de la
proteetion de ses honorables amis. Je lui
demande s'il croit que les règles de la Cham-
bre doivent empêcher de répondre à un dé-
puté qui fait une douzaine d'assertions évi-
demment fausses.

M. COWAN : A l'ordre.

Sir CIARLES TUPPER : Oui, que
ces assertions soient intentionnellement
fausses ou qu'elles ne le soient pas,
je dis que la fausseté en a été prouvée.
Voiei une personne qui a été accusée de
choses qui. si elles sont vraies, montrent
qu'elle a agi d'une façon déshonorable. L'ac-
eusé était absent de chez lui et j'ai reçu
sa lettre dans laquelle il dit que l'honorable
député qui a fait ces assertions ici devrait
savoir qu'elles n'avaient aucun fondement
parce qu'elles avaient été complètement
niées et réfutées. Maintenant je demande
à l'honorable premier ministre s'il croit
que l'on doive refuser de faire connaître
à la Chambre des faits qui montrent la faus-
seté de déclarations faites ici même et
d'une nature injurieuse pour le caractère de
personnes, qu'elles soient dans l'enceinte
de cette Civinbre ou en dehors. Je ne crois
pas que l'honorable ministre trouve qu'il
soit juste et raisonnable d'adopter ici des
procédures tendant à empêcher de discuter,
sur une motion d'ajournement, une question
dpivilè et rien de plus. Le but n'est
pas d'ouvrir un dêhat, Tmais simplement d'é-
tablir des faits qu'il est absolument néces-
saire de connaître afin de défendre le ca-
ractère de personnes en dehors de cette
Chambre, attaquées par les honorables dépu-
tés d'ins cette Chambre. C'est là, je crois,
une question de privilège légitime, et je dis
de plus qu'il est dans l'intérêt des membres
de cette 'Chambre que nous n'adoptions au-
cune règle qui nous empêche de prendre
action il ce sujet.

Le PREMIER MINISTRE : Si c'est une
question de privilège, il y a plusieurs autres
moyens de la soumettre à l'attention de la
Chambre.

Sir CHARLES TUPPER: :Mon très hono-
rable ami la considère-t-il comme une ques-
tion de privilège ?

Sir WIIJFRID LAURIER.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : M. l'Orateur, l'ho-
norable chef de l'opposition (sir Charles
Tupper), appuie sa demande et celle de son
honorable ami le député de Halifax (M.
Borden) sur la prétention que la question qui
est soulevée en est une de privilège. Cela
ne peut certainement pas être. D'après les
règles de la Chambre une question de privi-
lège en est une touchant aux privilèges per-
sonnels d'un membre de la Chambre. Ce
n'est pas un privilège qui peut s'appliquer
à une autre personne, de .sorte que la de-
mande de l'honorable député aîné d'Hali-
fax n'est pas conforme aux règles de la
Chambre. Ces règles défendent de faire une
revue d'un débat passé. ou de commenter des
choses qui se sont passées dans la Chambre.
S'il veut se conformer à cette règle l'honora-
ble député peut-il discuter la question qu'il
veut discuter ? Il suffit d'un moment de
réflexion pour voir qu'il n'en a pas le dröit.
Quel serait le résultat, l'effet sur la conduite
de nos délibérations, si une procédure de ce
geaire était permise. Mon honorable ami
peut voir qu'il faudrait accorder ce même
privilège à tout le inonde. -Lorsque des
allusions seraient faites à l'adresse de per-
sonnes en dehors du parlement, mais qui
ont des amis parmi les députés de la droite,
les députés de la gauche pourraient aussi
réclamer le même privilège, et l'on voit où
cela nous mènerait si tout le inonde avait le
d'o'it de soulever (les questions du genre de
celle que veut soulever l'honorable député
aîné d'Halifax.

Sir CHARLES TUPPER : On n'a pas l'in-
tention de faire des commentaires au sujet
de la discussion ; c'est une question de faits.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE PE R
ET CANAUX : Cela ne fait pas de différen-
ee. Que l'honorable député se propose ou
ne se propose pas de faire de commentaires.
cela ne change en rien la position. Que s'est-
il passé l'autre jour ? L'honorable député de
Westmoreland (M. Powell) a lu un affidavit
qui attaquait la conduite de quelque vingt,
tr'nte. quarante ou cinquante personnes
et les accusait d'actions criminelles. Or, si
<'boniorable député d'EHalifax a le droit,
dans ce cas-ci, de faire 'ce qu'il veut faire,
parce que quelques-uns de ses amis, ou
quelques-uns de ceux dont il veut épouser
la cause, ont été un peu malmenés, ne
sera-t-il pas permis à tout autre député de
notre côté de la Chambre de demander per-
mission de lire des affidavit contredisant
eelui lu par l'honorable député de West-

1 moreland ? Certainement que personne n'o-
sera prétendre que si l'honorable député
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d'Halifax peut le faire avec àpropos, d'au-
tres n'ont pas le même droit, et la consé-
quenco serait qu'à chaque session du parle-
ment au lieu de s'occuper des affaires du
pays, la Chambre passera son temps à écou-
ter la lecture d'affidavit qu'un ou une demi-
douzaine de députés, auront à lire en réponse'
à d'autres affidavit ; ou encore écouter
des déclarations en réponse à d'autres dé-
clarations faites dans un débat antérieur,
et alors on n'en finirait plus. Ce serait plus
que du désordre, et le parlement ne pour-
rait pas avancer dans ses travaux : Je ne vois
pas qu'il y ait de règle parlementaire qui
autorise l'honorable député d'Halifax à lire
les déclarations ou affidavit qu'il veut lire.
Il n'a pas le droit de le le faire, Il y a
d'autres moyens pour les porter à la con-
naissance du public que celui de violer les
règles lu parlement et lui faire perdre son
temp.;. Il est parfaitement clair que si l'ho-
norable député d'Halifax peut lire des affida-
vit qui sont reellement des réponses à des
allégations faites dans cette Chambre. cha-
cun des.officiers-rapporteurs et sous-officiers-
rapporteurs nommés dans les affidavit de
Pritchett poirra. trouver un député dans
cette Chambre pour lire des affidavit repous-
sant les accusations portées sur sa conduite.
Comment pouvez-vous lire des accusations
de ce genre sans violer les règles et cou-
rumes de la Chambre ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (Pic-
tou) : Je demanderai simplement à l'honora-
ble ministre (M. Blair) qui a commencé ?

Le MINISTRE DES CHEIINS DE FEI
ET CANAUX : Je ne m'occupe pas de savoir
qui a commencé. Cela ne change rien au
mérite de la question.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
rappellerai un cas tout récent, et l'honora-
ble ministre alors ne croyait pas que c'était
une pratique dangereuse à inaugurer. Quel-
qu'un a été attaqué dans cette Chambre
d'une façon dont je ne me rappelle pas
d'exemple dans les passé-

M. COWAN: Je n'ai pas attaqué M. Mac-
Pherson.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Et
cette personne qui a été ainsi attaquée n'a
pu se faire défendre par un député dans la
Chambre, qu'il y eut ou n'y eut pas de règle
strictr, l'encontre. Prenez le cas très ex-
traordinaire du général Gascoigne, qui a été
le sujet d'un débat-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il était un officier du gou-
vernement.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : C'é-
tait un homme tout de même. Il ne faisait
pas partie de la Chambre et n'y avait pas
plus de droits que tout autre individu. Les
règles de la Chambre ne lui accordaient an
-cun privilège, mais non seulement oi
permit la lecture de sa lettre dans l

Chambre mais cette lettre fut lue lorsque le
député auquel il répondait était non seule
ment absent de la Chambre, mais sur l'océ-
an. Cette lettre dans laquelle le général
Ga.scoigne se défendait lui-même et critiquait
l'honorable député qui avait fait des obser-
vations à son égard, a été lue par l'honora-
ble premier ministre lui-même, et la chose
fut permise. Puis nous avons eu le cas du
major Walsh. Les observations que j'avais
faites touchaient à son caractère privé. Il
avait été officier du gouvernement, mais il
ne l'était plus alors, et personne ne s'opposa
à ce que sa lettre fut lue dans cette Cham-
bre.

M. SUTHERLAND : Cela n'était pas sur
une motion d'ajournement de la Chambre.
Personne ne s'oppose à ce qu'on lise des let-
tres dans la Chambre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
réponds à un argument de l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Aucun de ces cas n'a été
discuté sur une motion d'ajournement de la
Chambre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux comprendra que les cas que j'ai cités
s'appliquent, non pas à cette motion particu-
lière si vous voulez, mais à l'argument que
nous allions créer un précédent dangereux.
Il n'ira pas jusqu'à prétendre que nous pre-
nons avantage d'une motion en particulier
pour cela, mais nous ne faisons que lire, et
vous, M. l'Orateur, vous le permettrez, des
affidavit ou déclarations de personnes en
dehors de la Chambre et dont le caractère
a été attaqué en cette Chambre. C'est là le
point et je veux montrer que cette pratique
existe depuis longtemps. Je crois que c'est
un sentiment de justice qui a porté la Cham-
bre à la laisser s'introduire, et lorsque l'on
a dans un débat passé porté des attaques
contre le caractère d'un député qui n'était
pas ici pour se défendre, comme dans le cas
actuel, la Chambre, j'en suis sûr. que les
règles le permettent ou non. consentira à
l'unanimité-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Voilà le point.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Oui. Et je dis qu'elle permettra unanime-
ment à ce député de se défendre tant qu'il
ne blâmera pas des membres de cette Cham-
bre d'exercer des droits indéniables. C'est
une question de générosité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il ne s'agit pas ici d'indul-
gence. L'honorable député (M. Borden) re-
clame le droit, sur une motion d'ajournement,
de revenir à un débat passé et de réfuter des

n déclarations qui ont été faites dans cette
a Chambre.
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M. JOHN HAGGART (Lanark-sud): L'ho-

norable (lputé t. Borden) est parfaitement
dans son droit et dans les limites des ré-
gles de la Chambre. Il ne demande aucune
faveur ni indulgence. Il a déclaré que des
journaux avaient publié des documents qu'il
voulait corriger au moyen d'afiidavit. L'ho-
norable député n'a pas dit qu'il allait relever
un débat passé. et il n'y a pas d'autre moyen
de donner la contradiction aux documents
publiés qu'une motion d'ajournement de la
Chambre. Lorsque l'honorable premier mi-
nistre cite le nouveau livre de May il nous
donne les règles revisées de la Chambre des
communes anglaise que nous n'avons pas
encore adoptées ici. Nous savons que la
Chambre anglaise a limité la longueur des
discours sur une motion d'ajournement, mais
nous persistons ici à garder les anciennes
règles. L'honorable député d'ialifax (M.
Borden) i'a pas d'autre moyen à sa dispo-
sition qu'une motion d'ajournement pour
soumettre sa question à la Chambre et il est
parfaitement dans l'ordre en prenant ce
moyen.

M. BORDEN (Hialifax) : Je n'ai pas du
tout l'intention d'amener la discussion sur

que je suis intervenu. Je présume que c'est
surtout la pratique anglaise qui nous guide
dans ces cas et voici la règle posée dans les
décisions de Denisn et Brand à ce sujet:

Il est hors d'ordre de lire des commentaires
sur ce qui s'est passé dans la Chambre.

Il n'est pas dans l'ordre de lire une lettre com-
mentant ce qui s'est fait dans la Chambre.

Il n'est pas dans l'ordre de lire une lettre
commentant un débat de la Chambre.

Il est irrégulier de lire des comptes rendus
de journaux.

Si l'h'norable député (M. Borden) peut,
tout en seŽ tentant dans les limites de ces déci-
sicons, présLnter les explications de ceux qui
se sentent lésés, je suis sûr que la Chambre
l'écoutera.

M. BOlUDEN (Halifax) : M. l'Orateur,
j'aurais probablement pa dire ce que j'avais.
a dire dans à peu près la moitié du temps
tue l'on a dépensé pour discuter cette ques-

timn d'u'ordre ; mais il est bien possible que
ce ne soit pas pour sauver du temps que l'on
m a irerrompu. La première déclration
ipne je me propose de lire à la Chainbre est
c'lie de M. James Nelson, dans laquelle il
dit:

un débat passé. J'ai expressément déclaré Je, James Nelson, de la cité de Toronto, dans
que le 16 août dernier le Globe de Toronto a le comté d'York, déclare solennellement
publié un document que l'on prétendait être 1. Que je suis le James Nelson qui a donnépublé li dcumet (ue 'OU 1ýée1 ames sou témignage devant le comité des privilègesune déclaration solennelle (l'un nommé Jamest éctionsà Ottawa, au sujet de l'élection de
Farr, lequel avait reçu un subpæena, pour uuron-ouest.
conspiration devant le comité des privilèges 2. Que j'ai lu la déclaration de M. James Farr,
et élections. Cette déclaration contenait cer- publiée le 16 août 1899 dans le journal le
tains passages d'une nature impertinente et' Globe." La partie de la dite déclaration rap-
insultante, à l'adresse' de M. W. D. MacPher- p rant ce qui s'est passé entre M. W. D. Mac-
son un avocat de Toronto. Les noms de MM.Pherson, Thomas Marshall et mol-même, est

'*fausseJames Nelson et Thomas Marshall étaient 3. Les faits sont que lorsque l'on nous té-
aussi mentionnés dans cette déclaration de légraphia d'Ottawa à M. Marshall et à moi-
M. Farr. et tous deux après la publication même d'avoir à comparaître devant le comité

le Globe. firent des déclarations dans les privilèges et élections pour y donner notre
laquelle ils dirent que les assertions de M. t(aoignage, nous nous adressmes à M Mac-
FaIT à leur égard et l'égard de M. _Nlacpher- Pherson pour qu'il nous prêtat chacun $13 pour
son étaient fausses. MH. MacPherson fit son acheter nos billets d'aller et retour entre To-

ronto et Ottawa, et il nous prêta chacun cette
somme pour laquelle nous lui donnetes un écrit

publié la déclaration de M. Frr, déclara que uetorisant le grffier du comité des privilèges et
M. MacPherson s'était complètement discul- élections à payer à M. MacPherson la dite
pé, ce qui revient à dire que l'on ne doit pas somme de $13 qui devait nous être payée par le
croire M. Fairr. Telle est la question que je -'pité pour notre transport de Torontc qnalà
désire soumettre à l'attention de la Cha-t Ottawa et retour.-

aprétends avoir droit de la luie q4 Pendant notre séjour à Ottawa, M. Marshalee moi-mme avons endossé les chèques pour
soumettre su.r une motion d'ajournement. l. somme de $13 qui étalent faits en notre faveur-

pour payer le dit transport par chemin de fer,
M. l'ORATEUR: La raison pour laquelle et nous les avons laissés là pour qu'on les en-

j'ai arrêté l'honorable député (M. Borden) voyàt a M. MacPherson tel que convenu, en
c'est qu'en faisant son argumentation, il M'a remboursement de l'argent emprunté de lui.
semblé qu'il ressuscitait inévitablement une 5. M. Macherson ne nous a pas accompagné
discussion qui avait été récemment termi- Maraal et mol, ni aucun de nous deux, jusqu'au

qu'il train le dimanche oir, ou en tout autre temps;nuée a dscttearai de. Farra sembl il n'a pas essayé non plus à nous influencer a
n'en finirait pas là. et je crois que la Chal- propos du témoignage que nous allions rendre
bre s'accordera avec moi pour dire que l'ho- Ottawa, ni par promesse d'argent ni autre-
norable député n'a pas le droit de ressuciter ment.
un dbat passé. Je sais que la Chambre est 6. L'assertion contenue dans la déclaration de
indulgente envers une personne du dehors Farr à l'effet que je lui ai dit que Macherson
qui croit qu'on lui a fait une injustice, et ce nous avait fait comprendre a Marshall et a moi-
n'estttre lorsque j'aionq d aurnemetnto même la nécessité de raconter une histoire quin'es.qu TorTe a cras pour ladélaruele eut du bon sens, et que si nous le faisions,que l'honorable député lisait ne pouvait faire il ne nous oublierait pas, est absolument faussen
autrement que de ressusciter un débat passé et ne repose sur aucun fait.

M. BLAIR.
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7. Je n'ai jamais dit à Farr que M. MacPher- préparais à lire la déclaration de M. Mar-
son m'avait dit que si je donnais le témoi- shal:
gnage que je devais donner, les tories ne m'aban-
donneraient 'pas, et que cela mettrait de l'argent
dans ma poche, et je ne lui ai jamais rien dit à dans le comté d'York, déclare solennellement
cet effet. M. MacPherson ne m'a jamais suggéré 1. Que je suis le Thomas Marshall qui a com-
aucune déclaration à faire ni témoignage à ren- paru et donné son témoignage devant le comité
dre devant le comité, si ce n'est de dire la vé des privilèges et élections à ttawa au sujet de
rité ; et il ne m'a jamais fait aucune promesse l'élection de Huron-ouest.
ou représentation que ce me serait avantageux 2. Que J'ai lu la déclaration de James Farr,
de donner un témoignage qui ferait l'affaire. publiée dans le journal le " Globe." de Toronto,

Et je fais cette déclaration solennelle la croy- le août 1S99. Les asertions de cette décla-
ant consciencieusement vraie, et croyant qu'elle ration au sujet de ce qui s'est passé entre M.
a la même force et valeur que si elle était faite W. D. Macherson, James Nelson et moi, sont
en vertu de l'Acte de la preuve, de 1893. fausses.

(signé)3. Le fait est que lorsque l'on nous télégrapia(sigé) AMESNELON. d'Ottawa à Nelson et à moi d'avoir à comparaitre
Donné devant moi en la cité de Toronto, dans devant le comité des privilèges et élections pour

le comté d'York, ce 19ième jour d'août, A.D. y donner notre témoignage, nous demandâmes à
1899. M. Macherson de nous préter chacun $13 pour

(signé) SAM. S. MARTIN, nous permettre d'acheter nos billets de retour
Commissaire. de Toronto à Ottawa. Il nous prêta à chacun

cette somme et nous lui donnâmes un écrit l'au-
M. COWAN: Quelle est la date de ce do- torisant à retirer du comité des privilèges et

cumlent ? élections la somme qui nous serait accordée pour
M. BRDEN (aliax): L 19-aot 199.notre transport de Toronto à Ottawa et re-

M. BOR EN (aifax) :Le 19 août 1899.tour.
Il a été fait trois jours après la publication 4. Pendant notre séjour à Ottawa, Nelson et
d, la déclaration de Farr dans le Globe, et je moi endossâmes les chèques pour $13 chacun,
suppose que tous les membres de cette Chan- faits à notre ordre pour payer notre transport
bre savent que ces dêclarations ont été faites. par chemin de fer, et nous laissâmes là les ditschèques pour qu'ils fuss-nt envoyés à M. Mac-

Sir CHARLES TUPPER: Aucun doute Pherson, en retour de l'argent qu'il nous avait
qu'elles ont été faites. prêté.

5. M. Macherson ne nous a pas accompagnés
M. BORDEN : Je répète que je suppose M. Nelson et moi, ou l'un ou l'autre de nous

que chaque membre de cette Chambre sait au train, le dimanche soir ou en tout autre
que ces déclarations ont été faites et pu- temps; Il ne savait pas non plus quel témoi-
bliéesgnage nous devions donner devant ce comité,bilés dns l Glbede Te'oto.et Il n'essaya pas à nous influencer d'une façon

M. C WAN(Esex-uti) Mn hnorbleou d'une autre soit par promesse -d'argent ouM. COWAN (Essex-sud) : Mon honorable ateet
nami tme permettra-t-il un mot Iei ? On a pré- ateet
taedu que lesettai de tt Oivept Et je fais cette déclaration solennelle, la croy-t(ýiduquelée afidait e Pitcettdoientant consciencieusement vraie et sachant qu'elle
être crus parce qu'ils donnent tous les détails. a la même force et valeur que si elle était faite
J'ai lu de l'affidavit de M. Farr la partie sous serment et en vertu de la loi relative à la
ceicernant M. MacPherson, laquelle contient preuve au Canada. 1893.
trente ,paragraphes, et j'ai dit que s'il fallait (signé) THOMAS MARSHALL.
croire l'affidavit de Pritchett parce qu'il Déclaré devant moi dans la cité de Toronto,
était très détaillé, pour la même raison on dans le comté d'York, le 18ème jour du mois
devait croire à celui de Farr ; mais j'ai ex- d'août A. D. 1899.
pressément déclaré que je donnais ces affi- ARTHUR W. BURKE,
davit seunement pour ce oqu'ils valaient, et Commissaire, etc.
je ne les ai pas commentés. Lorsque l'ho- Aussitôt que M. Macherson. qui était ab-
norable chef de l'opposition dit que j'ai fait sent de Toronto. par afflsi'es professionnelles,
une douzaine d'assertions fausses, je désire lorsque l'attidavit de M. Parr fut publié dans
lui dire que je n'en ai -fait aucune, mais que le Globe. de Toronto. upprit ce que venait de
chaque fait que j'ai allégué était absolument déclarer M. Parr, il télégraphia la déclara-
vrai. tion publique suivante:

A la réception de votre télégramme j'ai lu isu-M. BORDEN (Hailifax) : Mon honorable médiatement dans le " Globe" d'aujourd'hui la
ami, le ministre de la Marine et des Pêche- déclaration de Farr. En ce qui me concerne
ries (sir Louis Davies) aurait dû rappeler elle est complètement fausse. A la demande de
l'honorable député A l'ordre lorsqu'il a parlé Marshall et Nelson je leur ai prêté à chacun
aussi d'un idébat passé. d'eux la somme de $13 pour les aider à aller à

Ottawa en obéissance au télégramme qui les y
Le MINISTRE DE LA !MARINE ET DES appelait pour donner témoignage devant le co-

PECHERIES : Comme M. l'Orateur a per- mité panlementaire des privilèges et élections.
mis à l'honorable député de continuer son C.ette somme représente le coût d'un billet d'ai-
discours, je me suis incliné devant sa déci- 1er et retour de Toronto à Ottawa. Le télé-gramme disait que cette somme leur serait rem-sion. boursée à Ottawa et je me fis remettre par cha-

M. BORDEN : Le ministre d la Marine cun d'eux un érit m'autorisant à retirer la dite
et des Pêcheries ne paraît pas al-mer la ma- Somme du greffier du comité des privilèges et
net dn aCaleet odle osu élections. J'envoyai les écrits à Ottawa et deux
nière dont la Chambre est conduite. Lorsque ou trois jours après, je recevais du grefier du

comité les deux chèques officlels endossés par
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Nelson et Marshall. Ni l'un ni l'autre ne m'ont
jamais demandé plus d'argent que cela, et je ne
leur en ai pas promis non plus. pl n'en a jamais
été question entre nous. Je n'ai pas, comme
Farr le dit dans sa déclaration, accompagné au
tiain soit Marshall, soit Nelson au moment de
leur départ pour Ottawa. et je n'ai vu ni l'un ni
l'autre depuis leur retour. Je nie absolument
et directement les déclarations faites par Farr
dans son affidavit que j'aie promis de l'ar-
gent à l'une ou l'autre de ces deux personnes
pour le témoignage qu'elles allaient rendre et je
ne leur ai non pas plus suggéré en aucune ma-
nière le témoignage qu'il faudrait rendre. M.
Borden a déjà déclaré publiquement devant le
comité parlementaire. au sujet de cette affaire,
que lui, comme membre de ce comité m'avait
demandé de voir Marshall et Nelson, ce qui est
vrai.

Le journal qui a publié la déclaration de
Flrr a exonéré M. MacPherson complète-
ment dans les te'rmes suivants-ceci est tiré
du Globe. de Toronto. du 8 septembre 1899:

Dans notre numéro du 16 de mars dernier
nous avons publié une déclaration sous serment
faite par M. James Farr. de Goderich, l'un des
sous-officiers-rapporteurs à la dernière élection
parlementaire pour la Chambre des communes
dans 'la division ouest du comté de Huron. Nous
avons publié la déclaration tout naturellement
comme étant la défense de Farr aux accusations
et assertions faites à son égard à l'enquête qui
se poursuit présentement devant le comité des
privilèges et élections à Ottawa. Les para-
graphes 27 et 28 de la déclaration rapportaient
ce que Farr disait être des déclarations faites
à lui par les témoins Thomas Marshall et James
Nelson, se rapportant en partie à leur témoi-
gnage et aux circonstances que l'on disait l'avoir
accompagné. et partie à M. W. D. MacPherson.
duquel, après qu'ils eurent été appelés à com-
paraitre devant le comité à Ottawa, chacun d'eux
avait emprunté la somme de $13 pour payer
son passage de Toronto à Ottawa. aller et retour.
Le récit fait par Farr de ce qu'avaient été les
relations de M. MacPherson. ainsi qu'à lui rap-
portées par Marshaill et Nelson à leur retour
d'Ottawa, ressemblait beaucoup à une attaque
sérieuse contre le caractère professionnel de M.
MacPherson. Celui-ci a nié absolument tout ce
récit. de nième que Marshall et Nelson, que tous
deux ont fait des déclarations statutaires que
nous avons déjà publiées.

T'attire l'attention sur ce qui suit, et je
demanderai à la Chambre de considérer

relle importance il faut attacher à la dé-
e!.ration de M. Fatrr après qu'un journal de
l'importance du Globe, l'organe reconnu du
parti libéral. n déclaré-

M. l'ORATEUR : L'honorable député s'a-
vance sur un terrain qui namènera inévitable-
ment la discussion. J'ai permis la lecture
des documents jusqu'ici parce que je la con-
sidère juste, mais je lui Idemanderai de ne
pas sortir de ces limites.

M. BORDEN (Halifax) (lisant):
Après une enquête soigneuse, nous avons ob-

tenu la conviction que les afllusions à propos de
M. MacPherson n'étaient pas justifiables et de-
vaient être corrigées. Nous croyons que l'ex-
posé de la question fait par M. MacPherson est
exact et vrai, et conséquemment nous ne croyons
pas qu'il ait été coupable de la moindre faute

M. BORDEN.

ou conduite impropre ; au contraire nous croyons
qu'il est sorti avec honneur d'une affaire qui,
dès l'abord, et s'il n'y avait pas eu de contra-
diction, l'aurait tout probablement placé dans
une position fausse.

le désire maintenant, M. l'Orateur, simple-
ment dire ceci : Malgré la publicité donnée
aux declarations de M. Parr dans la <presse

du pays. j'ai confiance que personne n'y atta-
chera d'importance, puisque le Globe, qui a
publié sa première déclaration, a cru, après
avoir mûrement étudié la question, devoir
dire que M. Farr ne devait pas être cru et
qu'il fallait croire M. MacPherson; et j'ai
confiance que lorsqu'à l'avenir on fera allu-
sion, dans la presse nu moins. aux déclara-
tions de M. Farr, qu'on parlera aussi de la
position prise (par le Globe, indiquée dans
l'article que j'ai lu, et j'espère aussi que les
journaux qui donneront publicité à la dé-
claration de M. Parr donneront. en justice,
la même publicité à celles de MM. Marshall
et Nelson. Je propose maintenant l'ajourne-
ment (le la Chambre,

Motion renvoyée.

EN COMITE-TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 55) constituant en corporation l'As-
sociation des banquiers canadiens.-(M. Brit-
ton.)

Bill (n° 81) constituant en corporation'la
Compagnie contre les accidents, et de garan-
tie du Cnnada.-(M. Penny.)

Bill (n° 100) concernant 'la Compagnie du
chemin de fer de Buffalo.-(K Gibson.)

SECONDE LECTURE.

Bill (n° 153)-(du Sénat)-concernant la
Compagnie du chemin de fer de l'Alberta-
ouest.-(M. Richardson.)

STEAMER EUREKA.

M. TAYLOR demande :
1. Le g3uvernement a-t-il acheté le steamer

"'Eureka ?
2. Dans l'affirmative, de qui et quel prix l'a-t-il

payé ?
3. Pour quelle raison est-il requis ?
4. Où ce steamer est-il en service actuellement?
i. Quel montant a été dépensé pour le réparer

depuis qu'il a été acheté par le gouvernement ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (M. Mulock) : J'ai l'honneur de répon-
(re : 1. Oui. 2. North American Transpor-
tation Company. 3. $26.000. 4. Dans le
chenal entre Montréal et Québec. 5. Comme
ci-dessus. 6. $7,953.57.

SUBVENTIONS DE CLHEMINS DE FER
PORTANT INTERET.

M. WILSON demande :
Quels sont les noms du ou des chemins de fer

qui ont été subventionnés à condition de payer
intérét sur la dite subvention au taux de 3 pour
100 par année ou à tout autre taux ?
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A quelle date la ou les dites subventions ont- des ompagies de chemin de fer auxquelles
elles été accordées aux dits chemin ou chemins des subventions portant intérêt ont été ac-
de fer et quel montant d'intérêt a été payé par cordées Si je ne me trompe pas l'honorable
le ou les dits chemins de fer ? député veut parler des subventions, en vertu

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER de l'aftidle S, chapitre 7, 3 Victoria. En
ET CANAUX (M. Blair) : Ci-suit une liste voici la liste:

Date du N' du
contrat. contrat. Noms des compagnies.

1900...
1899...
1900.. .;
1899...

1899....
1899...1899...
1900...
1900...
1900...1900...
1899...
189...
1900
1899...

13732
13734
137-57
13689
13090
13691
13Z09
137-39
13718
13719
13737
13738
13678
13688
13812
13677

La " Canada Eastern Railway Company."
La compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
La " Central Railway Company " du Nouveau-Brunswick.
La "Gýreat Northern Railway Company."

La "Massawippi Valley Railway Company."
La "Midland Railway Company."
La "Nova Scotia Southern Railway, limitée."

La "Ontario and Rainy River Railway Company."

La " Philipsburg Railway and Quarry Con.pany."
La compagnie du chemin de fer de la Rive Sud.

La " York and Carleton Railway Company."

A la demande particulière d'un honorable dans le cas où le gouvernement s'est servi
député j'ai ajouté à cette liste un tableau du chemin de fer pour le transport des effets
donnant les noms -des compagnies de che- du gouvernement, le coût de tel transport
mins de fer qui reçoivent une subvention jusqu'à concurrence du subside sera consi-
annuelle fixe pour le terme de vingt ans, et déré comme payé.

Date. Noms des chemins de fer. Somme payée.

Juin 21, 1890... 10331 Chemin de fer Calgary et Edmonton ................... ,80,000 pour20 anb.
Août 5, 1889. , 9914 Chemin de fer Qu'Appelle et Lac Long................ 80,000 i
Fév. 5, 1896... 12293 La " Lake Manitoba Railway and Canal Company."..... 40,000 i
Mai 12, 1896... 12421 La " Winnipeg Great Northern Railway Comnany." 40,000 f

M. HAGGART : Y a-t-il des compagnies
de chemins de fer au Canada qui reçoivent
des subventions sur lesquelles elles paient
un intérêt de 3 p.c. par année ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : J'ai demandé à
l'honorable député qui a posé la question
(M. Wilson) à quel statut il faisait allusion,
et il m'a répondu qu'il voulait parler de
l'acte que je viens de nommer, article 8,
chapitre 7 du statut 62-63 Victoria. C'est
celui-là qu'il avait en vue. Mais il m'a dit
aussi qu'il y avait des compagnies qui rece-
vaient des subventions annuelles pendant
un certain nombre d'années, et il m'a de-
mandé de lui en donner les noms, ce que j'ai
fait :

'LE QUAI DE PERCE-QUAI A GASPE.
M. BERGERON demande :
1. Le gouvernement a-t-il décidé de construire

un quai à Percé ?
181½

2. Les plans et devis ont-ils été faits ?
3. Ont-ils été déposés à Percé ou à d'autres en-

droits ?
4. Le gouvernement a-t-il reçu des soumissions

et combien ? Quelle est la plus basse ?
5. Le contrat a-t-il été signé, à quelle date,

quel en est le montant et quels sont les entre-
preneurs ?

6. Quand doivent commencer les travaux et
quelle somme d'ouvrage doit être faite cette
année ?

7. Quand le quai doit-il être terminé ?
8. Si le gouvernement a décidé de ne pas faire

de travaux cette année, pourquoi ?
9. Quand le gouvernement se propose-t-il de

faire ces travaux ?
10. Le gouvernement a-t-il renoncé au projet

di construire le quai à Gaspé et dans l'affir-
mative, pourquoi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): 1. Oui, a la demande pres-
sante du député représentant le comté de
Gaspé, M. Lemieux. 2. Oui. 3. Oui. 4.
Oui. Trois soumissions ont été reçues, la

Jan.
Déc.
Fév.
Déc.

Jan.fi

Feb.

Déc.

Mai
Nov.
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plus basse était celle de Henry et Smith;
le contrat a été accotdé à Henry et Smitb
le contrat a été signé le 17 avril'1900. Prix
du contrat $25.792. 6. La somme d'ouvrage
à être faite cette année dépend des clauses
du contrat, l'ouvrage devant commencer aus-
sitôt le contrat signé. 7. Le 17 avril 1901.
S. Le gouvernement n'a rien décidé de ce
genre. 9. Les contrats sont donnés pour les
travaux. 10. Le ministère des Travaux pu-
blies n'a pas de crédits pouri un quai à
Gaspé.

CORPS PERMANENTS-PENSIONS.

M. PRIOR (par M. Douglas) demande

Le gouvernement se propose-t-il de présenter
une mesure, à cette session. pourvoyant à l'oc-
troi de pensions aux officiers et soldats des corps
permanents ?

Le MINISTRE DE LA, MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : La question
est encore à l'étude.

SOLLICITEUR GENERAL ET ADMINIS-
TRATION DE LA JUSTICE

CRIMINELLE.

Sur la question
Si le Soilliciteur général n'occupe aucune po-

sition officielle durant les assises criminelles
dans les provinces, est-ce l'intention du gouver-
nement de l'empêcher à l'avenir de compro-
mettre la dignité de la Couronne, en 'lui permet-
tant de comparaître contre la Couronne dans les
provinces, pendant qu'il retire son salaire comme
officier de la Couronne à Ottawa ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, je désire appeler
votre attention sur cette question. Il est de
toute évidence qu'elle est hors d'ordre. Elle
touche à une matière d'opinion.

MA ITRE DE POSTE DE SAINT-BRUNO
ET DE SAINT COEUR DE MARIE.

M. MARCOTTE (par M. Douglas) de-
mande :

Xavier Létourneau, maître de poste de Saint-
Bruno, et Ferdinand Larouche, maître de poste
de Saint-Coeur de Marie, en 1896, ont-ils été des-
titués, et pourquoi ?

2. Par qui ont-ils été remplacés ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Xavier Létourneau.
maître de poste de Pasteur (connu dans
la localité sous le nom de Saint-Bruno) a
cessé d'être maître de poste à cet endroit
en octobre 1896, le bureau ayant été trans-
porté à un endroit plus propice. Ferdi-
nand Larouche a été destitué comme maître
de poste de Delisle connu dans l'a localité
sous le nom de Saint Cour de Marie, pour
s'être mêlé activement de politique. 2. Tous
deux furent remplacés par tM. Joseph Trem-
blay et Alfred Gagné, comme maîtres de
poste de Pasteur et Delisle, respeetivement.

M. MULOCK.

DE SAVARD DE CHICOUTIMI.

M. MARCOTTE (par . Douglas) de-
mande :

1. Le do2teur Savard de Chicoutinih, est-il à
l'emploi lu gouvernement comme paiemaitre ou
autrement ?

2. Dans l'affirmative, quand a-t-il été nommé ?
3. Quel salaire reçoit-il et combien d'argent

a-t-il reçu depuis sa nomination ?
4. Le gouvernement sait-il que le docteur Sa-

vard est le frère du député de Chicoutimi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock: . Oui. 2. Novembre.
2. 3 novembre 189. 3. Il est payé 13 pour
(ent sur les paiements faits entre ses mains.
La commission qu'il a reçue depuis le 3
novemnbr'e 1890 jusqu'il mars 1000, s'élève à
$495.79. 4. On me dit qu'il l'est.

M. PHILIPPE SAVARD.

M. MARCOTTE (par M. Douglas) de-
mande :

1. Philippe Savard est-il à l'emploi du gouver-
nement à Ottawa ou ailleurs ?

2. Dans l'affirmative, quel emploi remplit-il ?
3. Quand a-t-il été nommé ?
4. Quel salaire reçoit-il ?
5. Le gouvernement sait-il qu'il est le frère de

P. V. Savard. député de Chicoutimi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Oui. 2. Commis dans
la division des estimations du ministère des
Travaux publics. 3. 1er avril 1898. 4. $2.50
par jour. 5. On me dit qu'il l'est.

1. JOHNNY SAVARD DE SAINT-ALEXIS.

M. MARCOTTE (par M. Douglas) de-
ni nde

1. Johnny Savard, marchand, de Saint'-Alexis,
comté de Chicoutimi, a-t-il reçu de l'argent du
gouvernement dans la construction du télégraphe
de l'Anse Saint-Jean et celle du quai de Saint-
Alexis ?

2. Dans l'affirmative, quel montant?
3. Le gouvernement sait-il que Johnny Savard

est le cousin du député de Chicoutimi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): 1. Oui, pour le quai de
Saint-Alexis. 2. $208.65. 3. Le gouverne-
ment n'est pas renseigné sur ce point.

M. HILAS TREMBLAY DE L'ANSE
SAINT-JEAN.

M. MARCOTTE (par M. Douglass) de-
mande :

1. Hiilas Tremblay, cultivateur, de l'Anse Saint-
Jean, a-t-il retiré de l'argent du gouvernement
dans la construction du télégraphe de l'Anse
Saint-Jean et de Saint-Alexis ?

2. Dans l'affirmative, quel montant ?
3. Le gouvernement sait-il que M. Tremblay est

un cousin du député de Chicoutimi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Oui. 2. $960. 3. Le
gouvernement ne connaît pas la lignée de
cettù personne.
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M. FAUSTIN TREMBLAY.

M. MARCOTTE (par M. Douglas):

1. Faustin Tremblay a-t-il été employé, par le
gouvernement, à la construction des jetécs. dans
le lac Saint-Jean, en 1897-8-9 ?

2. Dans l'affirmative, quelle somme d'argent
lui a été payée ?

3. Le gouvernement sait-il qu'il avait alors
son domicile à Québec ?

4. Le gouvernement sait-il qu'il est le cousin
du député de Chicoutimi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Le nom de Faustin Treni-
blay n'est pas inscrit aux registres du mi-
nistère des Travaux publics.

M. JOSEPH TREMBLAY DE SAINT-
BRUNO.

PRIVILEGES DE PECHE--DETROIT
DE SAN JUAN DE FUCA.

M. HAGGAR'T demande:

1. Quelles personnes ont obtenu des privilèges
de péche, s'il en est, dans le détroit de San Juan
de Fuca ?

2. Quelle est la nature de ces privilèges dans
chaque cas ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : . 1
Alexandre Owen. Findlay, Durham et
Brodie ; Pacifie Cannery Company ; United
Canneries ; C. Ternan ; W. C. Mitchell. 2.
Filets traînants de 100 brasses chacun.

ELEVATEURS A GRAIN ET QUAI A
LEVIS.

M. MARCOTTE (par M. Douglas) de- M. CASGRAIN
mande : 1 mande :

1. Joseph Tremblay, marchand, de Saint-
Bruno, comté de Chicoutimi, est-il maître. de
poste de cette localité ?

2. Quand a-t-il été nommé et quel est son sa-
laire ?

3. Le gouvernement lui a-t-il payé d'autres
argents depuis 1836 ; dans l'affirmative, combien
et pourquoi ?

4. Le gouvernement sait-il que ce monsieur est
un cousin du député de Chicoutimi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. M. Joseph Tremblay
est maitre de poste de Pasteur. comté de
Clhicoutimi. Dans l'endroit le bureau de
poste est connu sous le nom de Saint-Bruno.
2. Il u été nommé le 16 novembre 1896. 3.
Son salaire est de $60 par année. 4, Le
gouvernement ne connaît pas sa généalogie.

(par M. Bergeron) de

1. Le gouvernement se propose-t-il de cons-
truire ou d'aider à la construction d'un élévateur
à grain, à Lévis ?

2. Se propose-t-il de construire ou d'aider à la
construction de quais, à Lévis, pour les navires
de fort tonnage ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je ne suis pas en
mesure de faire connaître les intentions
du gouvernement au sujet de l'une ou l'au-
tre de ces questions.

INTERET

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) propose la ýdeuxième lecture du bill
(n° 161) intitulé " Acte modffiant les actes
concernant 'l'intérêt."

-I. ALFRED GAGNE, DU SAINT-COEUR . La motion est adoptée, le bill lu une deux-
inème fois, et la Chambre se forme en co-

DE MARIE. mité pour le discuter.

3. MARCOTTE (par M. Douglass) de-
mande:

1. Alfred Gagné, marchand, de Saint-Cœur de
Marie, comté de Chicoutimi, a-t-il été nommé
maître de poste de cette localité ?

2. Quand a-t-il été nommé et quel salaire re-
çoit-il ?

3. A-t-il reçu de l'argent du gouvernement dans
la construction du quai et combien ?

4. Le gouvernement sait-il que ce monsieur
Gagné est un cousin du député de Chicoutimi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Alfred Gagné est mal-
tre de poste de Delisle, comté de Chicoutimi
(le district est connu dans l'endroit sous le
nom de Saint-Coeur de Marie). 2. Il a été
nommé le 6 novembre 1896. Son salaire
est de $42 par année. 3. Le gouvernement
lui a payé $352.80 pour bois de construction
pour le quai de la Rivière à la Pipe. 4. Le
gouvernement ne sait rien de cela.

(En comité.)

Le MINISTRE D'ES FINANCES: Quand
j'ai présenté ce bill, j'ai expliqué qu'il s'a-
gissait de mettre 5 pour 100 au lieu de G
pour 100 dans les cas où il faut payer un
intérêt. L'article 2 chap. 127 des statuts
revisés dit :

Le taux de l'intérêt sera de 6 pour 100 par an-
née si l'intérêt est payable soit par la conven-
tion des parties, soit en vertu de la .loi, et qu'au-
cun taux n'aura été fixé par les parties ou par
la loi.

La même disposition se retrouve dans plu-
sieurs autres lois. Nous mettons 5 au lieu de
6, et à l'avenir, il sera entendu que l'intéret
légal, en l'absence de toute convention sera
de 5 pour 100.

Le bill est rapporté, lu une troisième fols et
adopté.
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EXPROPRIATION. qu'ils tiennent (les livres, surveiller le ma.-
niieuent et l'emmagasinage du grain, à l'en-

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro- trée et à la sortie. recevoir et examiner les
pose La deuxième lecture du bill (nl 160) mO- ' plaintes faites par écrit et sous serment,
diiant la loi concernant les expropriations. faire observer les règles et dispositions du

La motion est adoptée et le 'bill lu une présent bill, intenter des poursuites aux
deuxième fois. frais de l'Etat, si c'est nécessaire, et ainsi

de suite.
La Chambre se forme en comité pour exa-

miner ce bill. 3. WALLACE : Je demande pardon à l'ho-
norable ministre. Je crois qu'il omet un des

(EU comité). détails les plus importants.

Le .MINISTRE DES FINANCES: Ce bili
n'est qu'un complément du précédent. La
loi concernant l'expropriation dit qu'il sera
accordé un intérêt de G pour 100, et le pré-
sent bill le réduit à 5.

Le bill est rapporté. lu une troisième fois
et adopté.

INSPECTION DES GRAINS, AU MANI-
TOB..

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR (sir Heuri Joly de Lotbinière) : Je
propose la deuxième lecture du bill (n° 141)
concernant le commerce de grain dans le dis-
trict d'inspection du Manitoba. Depuis long-
temps il existe des froissements dans le
Nord-Ouest entre les compagnies de trans-
port, les compagnies d'entrepôts, les culti-
vateurs et ceux (lui s'occupent de l'expédi-
tien et de lemmagasinage du grain, et en
un mot, tous ceux qui ont des intérêts dans
cette question des céréales. au Nord-Ouest.

L'an dernier, nous avons aldopté une loi
concernant le classement des grains et je
suis heureux de dire, que pour la première
année, du moins, son application n'a pas
causé trop de difficultés. Le grain était de sI
belle -qualité que le classement a été très
facile à faire. J'espère que le bill actuel
aura un sort tout aussi favorable. Les dilfi-
cultés paraissent plus nombreuses au pre-
mier abord, qu'elles ne le sont en réalité, et
je crois qu'elles peuvent être surmontées, à
la satisfaction de tous. Après la session.
l'an dernier, une commission a été nommée,
pour étudier la question ; elle était composée
de quatre membres. Le juge Senider, en
était le président. mais il mourut avant que
la commission eut terminé ses travaux et fut
remplacé par le juge Richards. Les trois
autres commissaires étaient M. 'Sirett, M.
Lothian et M, Castle, tous des agronomes
pratiques. Le rapport de cette commission
et ses recommandations ont été déposés sur
le bureau de la Chambre, Il y a environ un
mois. Elle recommande d'abord la nomina-
tion d'un commissaire d'entrepôt, dont les
fonctions sont indiquées dans l'article 4 du
bill. Elles se résument. àù ceci : obliger les
entrepôts, les élévateurs et les minoteries à
prendre une licence annuelle, déterminer le
chiffre du cautionnement que doit donner
chaque propriétaire d'élévateur ou celui qui
l'exploite, exiger des porteurs de licences

M. FIELDING.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Lerjuel ?

. WALLACE : Celui que vous n'avez pas
cité.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je ne faisais que repasser le bill
rapidement. L'honorable député préfère-t-il
que je le lise en entier ?

3. WALLACE : Non. C'est simplement
une question que je pose. Le. paragraphe
(e) finit ainsi :

Et y porter remède autant qu'il le pourra.
Ceci permet au ministre d'acorder des

pouvoirs illimités. Que comporte cette dis-
position ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Il vaudrait mieux discuter ces d&
tails en comité. Dans le moment, je me
contente d'expliquer en quoi consisteront les
fonctions du commissaire et je parcours le
bill à la hate.

Il y aura aussi un autre fonctionnaire ap-
pelé le peseur en c'hef. Ses fonctions sont
indiquées aux articles 6, 7, 8 et 9. Les élé-
vateurs et les entrepôts seront tenus de
remplir certaines conditions, qui ne sont
pas tout à fait les mêmes dans les deux cas.
Ces conditions sont mentionnées dans les
articles 14 à 28.

Les élévateurs terminaux sont ceux qui
sont situés à Port-Arthur ou Fort-William
et leur nom indique à quoi ils sont destinés.
Le bill traite ensuite des élévateurs de cam-
pagne, des entrepôts plats et des quais de
chargements. Le bill parait volumineux, et
entre dans beaucoup de détails, mais quand
on considère dans quelles conditions la com-
mission royale a été nommée, on comprend
pourquoi le bill entre dans ces détails et
contient une si grande partie du rapport de
la commission. Il a pour but de faire cesser,
autant que possible. les froissements qui
existaient entre les compagnies de chemins
de fer, les compagnies d'élévateurs, et les
cultivateurs, et c'est pour cela que nous
avons cru devoir entrer dans tous ces dé-
tails.

Les cultivateurs qui sont surtout intéressés
dans la question, 'verront les précautions qui
ont été prises pour qu'ils ne soient pas lésés.
Nous avons préféré rédiger un bill plus
long pour pourvoir à tous les cas qui pour-
ront se présenter et règler les différends.
Depuis l'article 29, à l'article 41, le bill traite
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des élévateurs de campagne, des entrepôts
plats et des quais de chargement.

Il y a ici une innovation, relativement aux
entrepôts plats. Autant que possible, les
cultivateurs tiennent à charger leur grain
eux-mêmes, pour s'épargner les frais d'élé-
vateur, ce qu'ils peuvent parfaitement faire
dans certains cas. Ils pourront charger leur
grain eux-mêmes, surtout avec les facilités
que leur donne ce bill, et en fournissant leur
propre travail ils s'épargnent les frais de
l'élévateur.

L'article 40 décrète la construction d'entre-
péts plats, et l'article 41 concerne les quais
de chargements. Il y a des règlements con-
cernant la manière de se servir de ces en-
trepôts plats et ces quais de chargement et
pour faciliter l'expédition du grain par ce
moyen. L'article 42 dit :

Il sera donné vingt-quatre heures pour char-
ger un wagon directement des voitures ou d'un
entrepôt plat.

Cet article est mis la pour protéger les
compagnies de chemin de fer et empêcher
les cultivateurs de retarder les wagons plus
qu'il n'est nécessaire. Ensuite vient un ar-
ticle emprunté à la loi du Minnesota, rela-
tive au trafic du grain.

M. DAVIN : Quel est cet article ?
Le MINISTR·E DU 'REVENU DE L'INTE-

RIEUR : C'est une disposition nouvelle que
l'honorable député trouvera dans le bill modi-
fié. à l'article 41a.

M. DAVIN : Quel est cet article dans la
loi du Minnesota, que j'ai ici ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je l'ai aussi. Je ne puis pas indi-
quer l'article dans le moment, mais je le
ferai voir à mon honorable ami lorsque nous
discuterons le bill en comité. Il a pour but
de protéger les cultivateurs contre les frau-
des des intermédiaires qui achètent leur
grain pour le revendre. Bien souvent il est
arrivé que des cultivateurs ont été presque
ruinés, ou ont souffert des torts considéra-
bles, parce que ceux auxquels ils ont eu af-
faire ne leur ont pas rendu de comptes. En
vertu de cet article le marchand à commis-
sion devra obtenir une licence et payer un
honoraire d'une ou deux piastres et donner
un cautionnement pour garantir la fidèle
exécution de ses obligations.

Les articles suivants concernant l'emploi
des deniers provenant du pesage du -grain
et des honoraires de licence payés au com-
missaire des entrepôts. Chaque item a été
soigneusement étudié, pour faire disparaitre 1
autant que possible, tout sujet de plainte.

Le bill contient aussi des dispositions con-
cernant les tamis d'essais pour constater la
déduction à faire, déduction qui varie selon
le dégré de propreté du grain. Ici encore. le
bill entre dans certains détails pour faire dis-
paraître tout sujet de plaintes de la part
des cultivateurs qui prétendent que, bien sou-
vent, les commerçants déduisent, sous pré-

texte de déchets. une proportion beaucoup
trop forte. Cette opération consiste à soU-
mettre le grain au tamis d'essa:i et l'article
51 permet au cultivateur de constater. après
l'opération, le poids de la quantité qu'il faut
déduire.

Il y a aussi des dispositions pénales et à
l'annexe se trouvent plusieurs formules qui
doivent être remplies par l'entreposeur et
autres. Le but que s'est proposé le gouver-
nement a, été de suivre, autant que possible,
les recommandations de la commission. On
voit par le choix des commissaires que le
gouvernement désirait se rendre compte des
griefs et les faire disparaître. J'espère, qu'à
la discussion, on constatera qu'il y a réussi.

M. J. M. DOUGLAS (Assiniboîa-est) :
J'espère 'que la Chambre voudra bien
me prêter quelques minutes d'atten-
tion, pendant que je me permettrai
quelques remarques sur la discussion de ce
bill en deuxième délibération. Je ne crois
pas qu'il y ait dans cette Chambre un seul
député qui ait consacré plus de temps et de
travail à l'étude de ce problème. que moi.
Durant trois sessions différentes. j'ai propo-
sé un bill sur cette inii question, et l
l'heure qu'il -est. en('ore. j'ai deux bills sur
l'ordre du jour.

C'est avec plaisir que je me vois en état
d'appuyer celui qui nous est maintenant sou-
mis pour subir sa deuxième lecture. Je l'ai
étudié attentivement. .j'en ai causé avec des
gens du métier, je l'ai discuté avec eux,
presqu'article par article. J'ai aussi étudié
les amendements 'qui y ont été apportés et
dont quelques-uns ont été suggérés par moi
et adoptés, de sorte que je l'approuve cor-
dialement. sinon dans tous ses détails. du
moins dans son ensemble.

Je désirerais beaucoup voir le commerce du
grain débarrassé de toutes entraves, mais,
quoi qu'il en soit. ce bill est un grand pro-
grès, sur l'anceien état de choses et je crois
qu'il causera une grande satisfaction dans le
<pays. •Sur une question comme celle-là. on
ne peut pas s'attendre à avoir tout ce qu'on
désire. Les intérêts divers affeetés par cette
loi sont si compliqués que pour arriver à
un résultat satisfaisant et durable il faut
faire de mutuelles concessions.

Le bill pris dans son ensemble sera bien vu
de la u1asse de la population. Je représente
ceux qui sont plus directement affectés par
cette loi, j'y suis personnellement Intéressé,
je connais lies difficultés contre lesquelles
nous avons eu à lutter par le passé. les torts
que nons avons subis et qui ont causé un si
profond' méconte'ntement. et je vois avec Un
vif plaisir que la situation va changer.

Ce n'est pas le .moment d'entreprendre une
discussion générale du bill dont l'honorable
ministre vient de nous exposer les prinel-
paux traits. Lorsque nous l'étudierons en
comité, chacun pourra signaler leg détails
qui ne s',accordent pas entièrement avec sa
manière de voir, mais je suis convaincu que
ses dispositions générales sont de nature à
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proluire un grand soul:igement dans le pays
et j'en félicite le gouvernement. Il rétab'ira
la confiance entre le producteur et l'acheteur
et contribuera beaucoup à amener le com-
merce sous une insipection et une surveil-
luce qui lui vandront la conliance géné-
ra e. Sans mue proolncer sur certains dé-
tails, je répète que j'approuve chaleureuse-
ment le présent bill et que je retirerai avec
plaisir ceux dont j'ai donné avis.

M. l IC IA.RDSON : Te voudrais savoir
s'il y a -beaucoup d'amendements au bill tel
qu'il a d'abord été proposé.

Le MINiSTRE I>U REVENU DE L'IN-
Ti'ER IEUR : J'ai fait imprimer tous les prin-
cipaux amndeîneats. mais je regrette d'ap-
prendre qu'ils n'ont pas été encore distri-
bués.

M. MICHOLA.S FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : Mon premier examen de ce
hill m'avait laissé sous l'impression-impres-
sion qui n'est pas entièrement dissipée-
qu'il y avait l1oyen d'en faire une excellente
loi. Mais en l'étudiant plus attentivement,
il m'a paru étre trop hus l'intérét de l'ache-
teur. Cependant je vois avec plaisir que pàr
l'article 36, le ministre, pourla deuxième fois,
affirme d:i ns un a ''te du iparle-ment. un priu-
cipe pour lequel j'ai été dénoncé et combattu
par 'es journaux Ilibérasux. J'espère qu'à
l'avenir les journaux modifieront leur iha-
nière de voir.

Le rapport de la connnission contient au
sujet du pesage et du nettoyage du grain,
une recoemandation qui ne se trouve pas
dans le bill. Dans celui que j'ai présenté et
qui est endoe devant la Chambre il y a un
artilei qui dit :

Les élévateurs construits après la sanction du
présent acte, et servant à emmagasiner et ma-
nipeler les grains pour rémunération, seront mu-
nis de m.lines permettant de peser et net-
tcyer le grain en l'y entrant. et aussi de peser
le grain ainsi nettoyé et les déchets. Le gérant
de tout élévateur muni de ces appareils remettra
au cultivateur ou autre ,personne qui aura ap-
porté ce grain, un certificat ou billet de blé, in-
diquant le poids dans chaque cas et la propor-
tion des déchets.

Dans le cas où l'un des élévateurs existants
ne posséderait pas ces appareils, l'acheteur re-
mettra au vendeur un billet de blé indiquant
la proportion estimée des déchets.

'espère que lorsque le bill sera. discuté en
comité, le ministre y ajoutera un article dé-
crrtant que le grain >era nettoyé et pesé,
excepté dans le cas des élévateurs plats, et
que le eultivateur sema en état de savoir. au
juste, ce qui en est.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Cet amendemnenut m'a été sug-
géré, il y a une couple de jours et je l'ai in-
troduit dans 'le bill, mais je n'ai pas eu le
temps de le faire imprimer.

M. DAVIN : J'en suis très heureux. Il y
a un autre article de mon bill qui contribue-
rait à rendre celui-ci plus utile.

M. DOUGLAS.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Je suis convaincu que l'ono-
rable député (M. Davin) nous fera des re-
commandations très utiles. L'amendement
dont je parle et que je proposerai d'ajouter
à l'article 52 se lit comme suit :

Les personnes intéressées au pesage du grain,
aux élévateurs ou entrepôts de campagne, au-
ront ibre accès aux balances pendant que ce
grain sera pesé, et elles auront, lorsque le net-
toyage se fera, pleine faculté, si elles le désirent,
de constater personnellement le poids net du
grain nettoyé.

M. DAVIN: C'est déjà là un grand progrès.
Lorsque nous discuterons le bill. en comité,
j'aurai d'autres recommandations à faire et
je ne vois pas pourquoi. avec les conseils de
la, Chambre. et certa.ins amendements, nous
ne ferions pas de ce bill une qoi utile aux
eultivateurs.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Les
iémoignages recueillis par la commission ont-
ils été imprimés ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Cela forme environ 2.000 pages
calig'raphiées. L'enquête n'a pas été pu-
bliée, mais nous avons fait imprimer le rap-
port.

Si' CIARLES HIBBERT TUPPER : Je
comprends que le rapport est basé sur les.
témoignages et ce bill qui est le résultat de
l'enquête nous est soumis sans que nous ay-
ons pris connaissance de 'enquête.

M. SUTHERLAN.D : Le rapport de l'en-
quête est devant la Chambre.

Sir CHARLE-S HIBBERT TUPPER : Il
n'est pas imprimé.

La moition est adoptée, le bill subit sa deux-
ième lecture et la Chambre se forme en co-
laité.

(En comité.)

Article 3,

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIIEUR : Je propose de .modifier cet ar-
tiele en ajoutant après les mots '' Revenu de
l'intérieur," à la cinquième ligne, les mots
suivants :

Et qui déclarera, dans son serment d'office,
qu'il n'est, ni directement, ni indirectement in-
téressé dans le commerce des grains.

Nous avons cru devoir ajouter cette pré-
caution pour assurer l'impartialité du com-
missaire des entrepôts.

Arti'cle 4, paragraphe a.

M. DAVIN : Le ministre a-t-il étudié la
question de savoir s'il ne serait pas préfé-
rable de ne pas exiger de licence des entre-
pôts et des moulins ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: L'honoaire n'est que de $2 par
année. Nous voulons simplement avoir une
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liste de ces entrepôts et être en état de les
surveiller.

M. DAVIN : Il est possible qu'après avoir
d!seuté la question, le comité décide de lais-
ser cet articele tel qu'il est, mais je tiens à
lui soumettre l'argument que voici: Il ne
s'agit pas des $2 ; il y a d'autres articles qui
exigent une licence et un cautionnement, et
tout ·cela doit être fait par le commissaire.
Cela rend possible la création de la plus for-
midable coalition qu'on puisse im·uginer.
Après l'adoption de ce bil:, les acheteurs de
grain du Manitoba et des Territoires du
Nord-Ouest se trouvent organisés en une cor-
poration exclusive. Comme le sait l'hono-
rable député id'Assin'iboia-est (ML Douglas)
qui a suivi presque toutes les séances de la
commission, le grand désir des cultivateurs
c'est que le ,commerce soit libre. Ilis ne veu-
lent aucune entrave de manière à n'être pas
à la merci des coalitions.

Il y a des dispositions dans le bill pour-
voyant à l'installation d'entrepôts plats, mais
rien ne nous assure qu'ils seront utilisés.
Les témoins qui ont été entendus devant la
commission ont décaaré expressément qu'ils
ne demandaient pas d'entrepôts plats. Ils
ont tous dit : " Pourvu que nous obtenions
justice et que nous soyions certains de ne
,pas être lésés, nous préférons nous servir des
'éléva;teurs." Ce que les !producteurs de blé
du Nord-Ouest et du Manitoba désirent sur-
tout et par-dessus tout, c'est d'être en état
de dire -à la coalition. aux propriétaires d'é-
:ivateurs et à tous les autres intéressés dans
ce trafic : " Si vous ne vouilez pas être justes,
ncrs allons nous servir des entrepôts plats."

C'est pour cette raison que je demande s'il
,ne serait pas à propos d'exempter ces entre-
pôts plats de la formalité d'une licence. Il
n s'agit pas de $2. mais du moment que le
comuissaire a le pouvoir d'ai-corder on re-
-fuser une licence, la corporation des ache-
iteurs de grain devient une corporation privi-
4égiée, et il pourra arriver que le cultivateur.
au lieu de retirer des avantages de la nou-
velle loi, se trouve plus mâl qu'auparavant.

M. R1UTH1ERFORD : La question soule-
,vée par mon hocorable aimi mérite d'être
étudiée et discutée. Mais je crois qu'il ou-
b!ie que s entrepôts en question ne sont pas
établis pour la vente ou l'adch'at du grain ;
-cela est même formellenient défendu, dans

'article suivant. Il faut aussi se rappeler
qu'en obligeant les propriétaires des éléva-
teurs, des entrepôts et des moulins à prendre
une licence, et i fournir un cautionnement.
il n'y a rien dans la loi qui empêche un
homme d'acheter ou vendre du grain qui se
trouve dans un élévateur non licencié. pour-
vu qu'il soit expédié d'un élévateur licencié.

M. RICHARDSON : Je partage l'opinion
de l'honorable député i. Davin) au sujet
des entrepôts .plats. Si. comme nous le dé-
sirons tous, on doit accorder un liberté abso-
aue relativement à ces entrepôts, et si tous
Jes cultivateurs qui le désirent doivent avoir

le privillège d'en construire pour emmagasi-
ner leur propre grain, il tn'est pas juste de
les obliger. à prendre une licence pour cela.
Un cultivateur peut ne vouloir ériger qu'un
petit entrepôt, ne -pouvant contenir qu'un
-wagon de grain à la fois, et ce serait une
exaction que de l'obliger à :prendre une 11-
cence. Je conseillerais de laisser ce point
en suspens jusqu'à ce que tout le bill ait été
disc'uté et nous verrons alors s'il convient
d'adopter l'article dans la forme actuel:le ou
non.

Sir CHARLES TUPPER : Combien y a-t-
il de boisseaux dans un wagon ?

M. IUCHARDSON : Six cent.
Sir CHARLES TUPPER : Ces entrepôts

doivent avoir une capaci.té de 6,000 boisstiaux.
M. RICIIARDSON : Je laisse de côté les

articles subséquents du bill, car, ils peuvent
ne pas être adoptés.

M. DOUGLAS : Il y a encore cet autre
aspect de la question dont il faut tenir
compte. L'année dernière, nous avons ob-
tenu aux cultivateurs le privilège de pouvoir
charger leur grain directement dans les wa-
gons. Ceci est d'un grand avantage pour
ceux qui demeurent à une certaine distance
de la ligne principale-disons huit ou dix
milles. Mais il y a d'autres cultivateurs qui
demeurent à 30 ou 40 milles et même 50
milles du chemin de fer, et la grande diffi-
culté pour eux se trouve dans le fait qu'ils
ne possèdent pas d'entrepôts. L'année der-
nière j'ai fortement insisté pour que l'on
accorde à ces cultivateurs des entrepôts où
ils pourraient déposer un iomfbre de voyages
de grain suffisant pour remplir un wagon,
puis l'expédier. Les entrepôts mentionnés
dans le bill sont destinés à rencontrer ce
besoin. Ce ne sont pas des endroits desti-
nés à l'achat et à la vente du grain, mais
bien des constructions ayant pour but de
satisfaire les besoins des cultivateurs et leur
permettre d'expédier leur grain par charge
de wagon.

Je ferai remarquer à l'honorable député
d'Assiniboïa, ainsi qu'à l'honorable député
de Lisgar, que ce mode d'expédition est basé
sur le système en vigueur dans le Minnesota
depuis quatorze ans. et qui a donné les meil-
leurs résultats. Si des entrepôts d'une capa-
cité de 20,000 boisseaux sont employés à
cette fin, il est juste qu'ils soient soumis aux
mêmes règlements que les autres construc-
tions destinées à l'emmagasinage du grain.
Le but que l'on veut attein'dre est qu'il s'ex-
erce une surveillance efficaee et une juridic-
tion absolue sur ces entrepôts. de même que
sur les élévateurs. Maintenant. quant à ce
qui concerne les moulins. des quantités con-
sidérables de grain sont achetées par Ogil-
vie et Cie et la Compagnie du Lac-des-Bois :
or, il n'est que juste que le grain acheté par
ces compagnies soit aussi soumis ). la même
surveillance. ce à quoi elles ne voudront pas
se soumettre ù moins d'avoir pris une li-
cence.
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Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE
RIEUR : La chose a été recommandée par la
conmnission. Nous avons .suivi les conclu-
sions du rapport de la commission à la lettre
Mais. je n'ai pas d'objection à laisser cet
article en suspens si mon honorable amil le
désire.

L'article est laissé en suspens.

Paragraphe (e).

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Mon honorabhle ami d'York-ouest
(M. Wallace) ne semblait pas satisfait des
mots suivants "selon que la chose sera en
son pouvoir.' Je propose donc qu'ils soient
remplaces par les suivants : "tel que pour-
'vu par statut." et que l'article soit amendé
en ce sens.

La motion est adoptée.

Paragraphe (g).

M. DAVIN: Le mot "de " dans la pre-
mière ligne est de trop.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : J'étais sur le point de proposer
que le mot "de " soit retranché. Je pro-
pose que l'article soit amendé en ce sens.

La motion est adoptée.

Article 5.

M. DAVIN : L'honorable ministre a fait
entrer dans cet article le principe d'un amen-
dement que j'ai proposé l'année dernière.
Il avait pour but de faire afficher à tous les
endroits où l'on achète du grain une liste
des prix du marché. Par ce moyen. disons
à dix heures du matin. un bulletin serait
affiché indiquant le prix du grain aux diffé-
rents points d'inspection. Lorsque j'ai pro-
posé la chose, l'honorable ministre m'a fait
remarquer qu'il considérait le projet comme
étant d'une exécution difficile.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : C'était aussi l'opinion. de l'hono-
rable député (M. Davin).

M. DAVIN : En effet, j'y voyais certaines
difficultés. Cependant. le principe de l'a-
mendement est contenu dans cet article.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Pas en entier.

M. DAVIN: L'article se lit comme suit:

Le commissaire tiendra en liasse, dans son
bureau, à Winnipeg, pour l'information du pu-
blic, des journaux ou publications donnant -les
cotes du grain sur les marchés de Liverpool,
Londres, Glasgow, Winnipeg, Fort-William, To-
ro-to, Montréal, New-York, Chicago, Minnea-
polis et Duluth.

Ceci oblige donc le commissaire, qui est
un fonctionnaire public, à garder dans son
bureau tous les renseignements nécessaires
pour permettre à celui qui a du grain à ven-
dre de pouvoir savoir à quoi s'en tenir sur

M. DOUGLAS.

es prix. C'est donc le même principe. J'ad.-
mets qu'il est plus facile de faire ceci, que
de mettre en pratique ma proposition de
l'année dernière. Si l'honorable ministre a
pris connaissance de la preuve faite devant
les commissaires, il a dû constater que des
cultivateurs et d'autres personnes ont décla-
ré que lorsque du grain est transporté de
deux endroits éloignés l'un de l'autre de 40
ou 50 milles, il y a une différence de un
cent ou deux cents dans les prix obtenus
pour ce grain. Il est done évident que celui
qui a obtenu le plus bas prix est volé d'au-
tant, parce qu'il ignorait le prix courant du
marché, disons à Winnipeg. Après tout,
cette législation de l'honorable ministre doit
avoir un but et ce but doit être de placer
le cultivateur sur un pie'd d'égalité avec
l'acheteur de grain.

Si vous prenez un acheteur de grain qui
sait parfaitement à quoi s'en tenir sur les
prix du marché, et de l'autre un vendeur,
c'est-à-dire, un cultivateur qui est occup6
sur sa ferme et n'a pas l'avantage d'être
aussi bien renseigné que le premier, tous
les avantages seront en faveur de l'acheteur
quand bien même vous auriez un commis-
saire, un inspecteur et toutes les autres ga-
ranties mentionnées dans le présent ;bill. Et
du moment que vous admettez le principe,
comme vous le faites ici, pourquoi ne pas le
mettre 41 exécution d'une manière complète ?
Vous dites que le renseignement devra se
trouver dans le bureau du commissaire. Or,
quelles sont les personnes qui peuvent en
prendre connaissance à cet endroit ? Le cul-
tivateur riche qui peut se rendre à Winni-
peg et se procurer tous les renseignements
au bureau du commissaire, y trouvera son
avantage, mais la moyenne des cultivateurs
ne possède pas les mêmes avantages, et ce
sont ceux là que nous voulons essayer d'ai-
der. J'espère donc que l'honorable ministre
va laisser cet article en suspens, et consul-
ter le commissaire du revenu de l'intérieur
ou tous autres fonctionnaires qui le guident
en cette affaire, afin de s'assurer s'il n'y au-
rait pas moyen que ce renseignement fût
fourni à ces différents points. Ils ne sont
pas très nombreux. et il n'en coûterait pas
très cher pour fournir ce renseignement qui
serait d'un grand avantage pour la classe de
personnes à qui l'honorable ministre veut ve-
nir en aide.

Sir CHARLES TUPPER : Vous voudriez
que les prix du marché fussent affichés aux
endroits où il y a des élévateurs ?

M. DAVIN : Oui.

Le MINISTRE .DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je crois que mon honorable amI
(M. Davin) ne saisit pas parfaitement la
différence entre ce qu'il propose et les dis-
positions du bill. Ce dernier demande sim-
plement que le commissaire conserve une
liasse des journaux et publications donnant
la cote des grains sur les marchés ; Il n'exige
pas que le commissaire soit obligé de faire
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afficher à chaque jour, et à chaque gare du
chemin de fer Canadien du Pacifique. un bul-
letin des prix du marché. Après que l'hono-
rable député t. Davin) m'eut parlé de cette
question, 'année dernière, je l'ai étudiée
avec beaucoup de soin. Il a admis lui-méme
qu'il était bien difficile de mettre ce projet
à exécution.

M. DAVIN : J'admets la chose.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-

RIEUR : Et mon honorable ami doit se ren-
dre compte que cette difficulté n'a pas dis-
paru. D'après ce projet de loi, le gouver-
nement ne prend aucune responsabilité. Je
crois qu'il serait excessivement dangereux
de la part du gouvernement de vouloir as-
sumer la responsabilité d'émettre chaque
jour des bulletins, qui seraient affichés à
chaque gare, indi'quant le prix du grain,
afin de permettre aux cultivateurs de vendre
leurs produits en conséquence. Ce prix du
grain peut varier deux ou trois fois en une
seule journée et cela pourrait donner lieu à
des erreurs. Je n'ai pas parlé des dépenses
qu'entraînerait la mise en vigueur de ce
mode de renseignement, lesquelles seraient
assez élevées. Mais, pour ma part je désap-
prouve l'idée de vouloir obliger le gouver-
nenient à émettre un.bulletin sur sa propre
autorité, et à le rendre responsa(ble de l'ex-
actitude des prix qui seront ainsi affichés,
lesquels prix peuvent changer à tout moment.

Sr CHARLES TUPPER : N'est-ce pas à
cela que pouvoit l'honorable député. par
la'Irticle 5. qui dit gue le commissaire devra
conserver dans son bureau à Winnipeg, une
liasse des journaux et publications conte-
nant la. cote du grain sur les principaux mar-
chés de l'univers, lesquels renseignements
seront à la disposition du public qui pourra
en prendré connaissance ? Le gouvernement
ne sera-t-il pas tenu responsable de l'exac-
titude de ces renseignements qui seront affi-
chés chaque jour dans le bureau du com-
missaire ? De plus une copie de ces bulle-
tins devra être expédiée dans les districts
où il v a des élévateurs.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Nous savons d'où nous vien-
nent ces renseignements. Le bill veut parler
des différentes publiettions commerciales qui
sont reçues de ces différents endroits. Le
commissaire doit conserver ces publications,
niais cela n'engage en rien la responsabilité
du gouvernement.

A six heures le comité suspend sa séance.

SEANCE DU SOIR.

(La Chambre se forme de nouveau en co-
mité.)

Article 5,
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR : Je crois qu'il serait préférable

de laisser cet
certain temps.

Article 6,
M. DAVIS :

avoir à définir
-dans l'acte ?

article en suspens pour un

Quelle objection pourrait-on
les devoirs du peseur en chef

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERI;IEUR : Cela rendrait le bill trop com-
pliqué. Ses devoirs sont assez bien définis
dans les articles qui suivent.

Article 12.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR : Je propose *que l'article soit
remplacé par ce qui suit :

Le peseur en chef pourra adopter des règles
et règlements pour le pesage du grain, sujets
à l'approbation du ministre du Revenu de l'inté-
rieur.

L'amendement est adopté.

Article 13.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR : Je n'ai pas indiqué le montant
de l'amende.

M. DAVIN. Je présume que nous de-
vrons l'insérer dans le biH avant qu'il soit
adopté ?

Le MIN.ISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Nous pouvons décider que cette
amende sera de $25 à $100, ou un montant
quelconque approchant de ce chiffre. Ce
n'est pas exactement ce que l'on peut appeler-
un acte malhonnête. C'est plutôt le résultat
de l'ignorance ou de toute autre catuse, de-
sorte que je considère que la pénalité ne doit
pas être trop sévère. Cette partie de l'article
devrait se lire comme suit:

Il sera, sur conviction sommaire, passible d'une-
amende n'excédant pas $100.

M. DAVIN : Je crois que $100 est un mon-
tant trop élevé.

M. RICHARDSON . Le magistrat se trou-
ve ainsi libre d'imposer le montant qui lui
plaît. Il me semble que cette pénalité n'est
pas convenable.

M. DAVIN : $100 est* un montant trop
élevé. Comme l'a dit le ministre de d'Inté-
rieur, Il s'agit plutôt là d'une négligence que
d'une véritlbile offense. Disons, par exem-
ple, que cette amende n'excédera pas $50.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Je n'ai pas d'objection à dire-
$50.

M. RUTHERFORD : L'offense par elile-
même, peut ne pas être d'une grande impor-
tance, mais il est nécessaire que l'amende-
soit assez forte, parce que, si une balance-
est en mauvais ordre lorsque vient le temps
de l'inspection, son propriétaire pourra évi-
ter qu'elle soit examinée, et échapper ainsi-
à des pénalltés plus sérieuses mentionnées-
dans le bill.
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M. POWELL : Il n'est pas question dans
le projet de loi de celui qui ne tiendra pas sa
balance en bon ondre.

M. RICIIARDSON : Vous pouvez régiler
ce point en disant que l'amende ne devra pas
excéder $100 à la discrétion du magistrat.

pour cette raison que je veux mettre dans le
titre élévateurs et entrepôts terminaux."

M. DAVIN : Vous aillez être obligé de mo-
diier l'article également.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : J'ai songé à la chose.

M. POWELL : Ce montant me paraît bien M. DAViN Qu'est-ce que lhonorable mi-
élevé. nstre veu't dire par élévateurs terminaux ?

M. RICIARDSDN : Il y a quelque chose
de vrai dans ce que vient de dire l'honorable
député (VM. Rutherford). L'homme qui refuse
délibérénent (le permettre à quelqu'un d'ex-
aniner sa balance doit avoir une raison
pour en agir ainsi. Je crois qu'il est plus
convenaMle de s'en rapporter à la discré-
lion du magistrt.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TER'IEUR : Je propose :

Que l'espace laissé en blanc dans la sixième
ligne soit rempli par le mot ".cent."

L'amendemuent est adolpté.

M. DAVIN : Avez-vous 'intention de rem-
pIr l'autre blanc qui se trouve dans la hui-
tième ligne ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je propose :

Que le mot " peseur " soit inséré dans la
huitième ligne.

Cette partie de l'article se ilira donc comme
suit :

Et cette amende sera versée entre les mains
du peseur au profit du fonds d'inspection des
grains du Manitoba.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je veux parler des élévateurs
qui existent à Fort-Wiliiam, Port-Arthur et
Emneon. Ce sont là des él.évateurs ter-
minaux, d'où le grain, venant des élévateurs
de la campagne et des entrepôts est plus
tard expédié à destina'tion. L'honorable dé-
puté ýa dû s'apercevoir que j'ai proposé un
anendement à l'effet d'ajouter après le mot

élévateur " le mot " entrepôt."

M. DAVIN : A quoi. bon ajouter le mot
entrepôt s'il s'agit de Port-William, de Port-
Arthur et d'Emerson ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : On a cru qu'il était préférable
d'en agir ainsi. J'ai un amendement dans
lequel il est dit que chaque fois que le mot
élévateur se rencontrera dans les articles 14
à 2S. inclusivement, cela voudra dire aussi
un entrepôt. -Je ne crois pas -qu'il y ait de
mal 'à ajouter cela. Je désire aussi proposer
qu'à la fin de 'la première ligne 'de l'article :

Le mot " commissaire" soit retranché et
qu'on le remplace par les mots le "ministre du
Revenu de l'intérieur."

uet aniendement est propose dans le cas
M. RI.CHARDSON: Quele est cette ins- où des chargements importants auraient

titution ? lieu.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : L'honorable député (M. Ri-
chardson) doit so rappeler que l'année der-
nière une loi a été adoptée établissant un
fonds destiné à payer les salaires des ins-
peeteus de grain. Nous voulons que les
fonetioniaires mentionnés dans le présent
urlicle 'soient payés irêmne ce fonds. afin
qu'il n'en existe qu'un seul.

La motion est adoptée.

Article 14.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Je désire proposer un léger
amendement il cet airticle. Il est intitulé

E évateurs terminaux " et je veux ajoute]
à 'eela " et entrepôts." J'ai été pendant quel-
que temps sous l'impression que toutes les
'cnstructions dpstin'ées à l'emmagasinago
du grain aux têtes de lignes étaient des élé-
vateurs. Mais on ne trouve de ces dernlens
qu'à Fort-William, Port-Arthur et Emerson.
J'ai cru qu'il était nécessaire d'établir une
distinction entre ces élévateurs, les entre-
pôts terminaux, les entrepôts plats et les
élévateurs de campagne. On m'a laissé en-
tendre qu'il serait préférable de faire appli-
quer ces dispositions aux entrepôts. C'est

M. RUTHERFORD.

L'amendement est adopté.

Le MINISTRE DU REVENU- DE L'IN-
TERIEUR : A la fin de la septiéme 'ligne je
propose d'ajouter les mots suivants :

Et l'expression " élévateur terminal " dans les
articles 14 à 28, inclusivement, comprendra un
entrepôt.

L'amendement est adopté.

Article 15.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : J'ai l'intention de faire dis-
paraître les mots " sauf appeil au ministre
du Revenu de l'intérieur," et de leur substi-
trer les mots suivants : "cette révocation ne
devant être effective que lorsque le ministre
du Revenu de l'intérieur l'aura sanctionnée."
il pourrait résulrter des Inconvénients sé-
rieux du fait qu'ils seraient obligés d'atten-
dre pour cet appel, ce qui serait nécessaire-
ment long. Il est donc préférable pour les
élévateurs terminaux qu'ils puissent obtenir
une décision immédiate du département.

M. BRITTON : Supposons que cet éléva-
teur soit la propriété du Chemin de fer Ca-
nadiel du Pacifique, vcus ne pourrez cer-
tainement pas exiger de cette compagnie
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qu'elle fasse marquer le nom du président, M. RUTIIERFORD L'honorable' aéput&
dlu secrétaire et (lu trésorier du chemin de semble ne pas comprendre que l'objet de
fer sur cet élévateur ? Ces licences et de ces cautionnements est

de forcer l'entreposeur à délivrer le grain lé-
M. DOUGLAS: Certainement. gaieet. 1l est illégal de mélanger le grain

Le MINIST RE DE L'INTERIEUR : Pour- dans un de ces élévateurs. Le commissaire
quoi ne l'obligerions-nous pas à faire la révoque la licence mais nous avons ici un
chose ; elle devra fournir un cautionnement. article destiné à permettre à l'entreposeur

de délivrer le grain mélangé sans la permis-
I. BRITTON :Même en supposint qu'elle sion du commissaire ou de toute autre per-

fasse lai chose, il me semble que La c enonnn
gnie dud chemin de fer Canadien du Pai' BITTON - Si un entreposeur se rend
fique. ou toute autre comipagnie de chemin icoupable de fraude, ou agit illégalement,
de fer, se trouve suffisaeent indiquée pae misse

réousa licencttêrréue ; mais uavos ci u

son noni corporatif, sans qu'elle soit obligée .l)uva c p s songer à mptleer la livraison
(le donner les noms dle tous les officier,. d dlivn dans l'élévateur, s cause de cela.

Le BRIN : MmeDU REVENU D LIN o R oIIEsiFORD : Dans ce cas, pour-

fase la choe ilne osemble que la compe sonne.:

defe, se toue neucroisasme ladcquée parisa l'icne pas faire disparatre cette restrie-
bien importante. ton t iu permet au commissaire de révoquer

derdnneles n s tentièrement la licence à
Le MINSTRE RU REVENU DE L'IN-

M. POWELL : D'après la définition que TBRIEUR La seule raison qui me fait
vous avez donnée d'un élévateur terminal hésiter t retrancher cette phrase, c'est que
cela comprend aussi un entrepôt ? dans la nous avons pris tout le soin possible pour
deuxième ligne de la page 4, vous mention- protéger toutes les parties intéressées. Mais
nez simplement le mot élévateur ; ne croyez- il y aurait peut-être moyen de dire : "à
vous pas qu'il serait préférable d'employer l'exception du grain qui n'aurait pas été sou-
la même phraséologie dans toutes les par- is à -, ux."
ties du bill ?M POWELL Je proposerais de faire

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- disparaître la phrase restrictive en entier,
TERIEUR : J'accepte cette proposition de et d'ajouter les mots suivants à la fin de
l'honorable député. l'article Pourvu, toutefois, que cette ré-

vocation n'empêche pas l'entreposeur de
M. RUTHERFORD : JI'attire l'attention délivrer le grain qui ne se trouve pas mé-

le la Chambre sur la rédaction de la ligne langé dans un semblable élévateur termi-
7. Il s'agit ici d'une question très impor- Cet amendement -épondrait à tous les
tante, et je voudrais que le comité réfère- besoins.
rait à l'article 17, dans lequel se trouvent
les mots suivants : sauf qu'il pourra lui être M BRITION Qu'adviendrait-il du grain
permis de délivrer du grain antérieurement mélangé ? Devra-t-Il rester dans l'élévateur
emmagasiné dans cet élévateur : Dans l'ar- c pourrir ?
ticle que nous discutons, vous employez M. POWELL: Je l'ignore.
les mots " on ne devra pas permettre dans
aucun cas que du grain de différentes qua- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
lités soit mélangé une fois emmagasiné."PECERIES : Du moment qu'une licence

Siund cs nreoePs eai5 c.st révoquée, l'élévateur doit être arrêtéSi un de ces entreposeurs venait -à. le1 e c6mélanger le grain qui se trouve dans Jusqu'à ce q a question soit dédée, et
les entrepôts, et le livrait dans cet état pour s lo public en souffre, les propriétaires de
être expédié par les navires, et que le com- lélévateur sont exposés à des amendes très
mmissaire jugeât à propos de lui enlever élevées.
sa licence, afin de mettre fin à cette prati- L'anmendernent de M. Powell est adopté.
que, ce paragraphe lui permettrait de dis-
poser de tout ce grain mélangé sans que le Article 29.
commissaire ait rien à y voir. du moment M RICHARDSON : Cet article et les quel-
que la licence serait révoquée, quant à ce -

qui concerne la livraison de ce grain. Je q artles suivnts oafretàon vs
proposerais donc que l'on ajoute le mot cers decumtas. La qestonôds élé-
"légalement ", et le paragraphe se lirait
alors comme suit : sauf qu'il pourra lui être est, je cros, le point important du bll. Si
permis de délivrer légalement du grain an-
tèrieurement déposé dans cet élévateur" arriverons à l'article 40, qui est celui qui
Celui qui délivrera du grain mélangé s'ex- concerne plus particulièrement les Intérêts
posera ainsi à commettre une offense. des eultivateurs de l'ouest, nous tonstaterons

que nous -no-us sommes lié les mains. Ainsi,
M. BRITTON: Veut-on prétendre qu'un l'article 29 dit que les élévateurs et entre-

homme ne pourra pas obtenir son grain par- pôts situés sur les terrains d'un chemin de
ce que la licence de l'entrepreneur est révo- fer, ou sur des voies de garage, ou sur des
quéeu? terrains réservés par quelque compagnie-
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de chemin de fer pour être utilisés en cor-
respondance avec sa voie ferrée à toute sta-
tion, gare ou voie d'évitement autre qu'à
des points terminaux, sont déclarés être des
élévateurs publies et seront placés sous la
surveillance et soumis à l'inspection du com-
missaire."

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : J'étais sur le point de demander
à ajouter à cet article les mots " ou entre-
pôts " : la phrase se lira donc conmme suit

élévateurs publics ou entrepôts ".

M. RICHARDSON : Mais si l'article est
adop:é. le ministre comprendra, si le comité
croit devoir plus tard accorder la permission
aux cultivateurs de construire des entrepôts
pour l'emmagasinage du grain en quantité
guère plus considérable qu'une charge de
wagon, il (omulprendra. dis-je, que nous au-
rions dû déclarer immédiatement que ces
petit; entrepôts devraient eux aussi être
munis d'une licence, et soumis à l'inspection
du commissaire,

Quand nous serons rendus à cet article, je
proposerai que le trafic du grain soit absolu-
anent ilibre, qtue les culti-vateurs ne soient
pas obligés de l'expédier au moyen d'un en-
trepôt quelconque. que la capacité des entre-
pOts ne soit pas limitée. comme ele l'est par
l'article 40. Depuis cinq ou six ans les cul-
tivateurs du Nord-Ouest luttent pour se dé-
barrasser des entraves qui les gênent et ce
qu'ils veulent réefement c'est le droit de se
construire des entrepôts de la dimension
qu'ils voudront le long des voies ferrées, et
d'expédier leur grain, de ces entrepôts. Si
nous devons leur lier les mains comme cet
arti'le le propose, nous détruisons toute l'uti-
lité du biill.

Je regrette que l'honor:ibl'e déuté d'AI-
berta (M. Olliver) ne soit pas présent ; j'ai
discuté le rapport avec lui. et il partage ab-
solunient mon opinion. Je demande donc
que cet article soit suspendu jusqu'à ce que
nous soyons rendus à l'artic:e 40. Naturelle-
ment. si l'article 40 est adopté, tous les au-
tres devront l'être aussi. ·car ces règlements
seront nécessaires.

Le MINTSTRE DU IEVENT DE L'IN-
TERIEUR : Je crois que no-us avons fait
tout ce qu'il était possible de faire pour nous
rendre aux désirs des cultivateurs. La coqn-
ixssion recommande ces entrepôts plats et

je rappellerai encore une fois à l'honorable
député que cette commission comptait trois
agriculteurs, et (les agriculteurs éminents,
me dit-on. Ils ont recommandé que ces en-
trepôts aient une capacité d'au moins 6,000
boisseaux. Si les compagnies de chemin de
fer sont obligées de construire des voies de
garage pour chaque entrepôt de la capacité
d'un wagon qu'il plaira au premier venu de
construire, c'est assurément aller trop loin.
J'espère que mon honorable ami (M. Richard-
son) comprendra que le gouvernement fait
tout ce qu'il est possible de faire pour sau-
vegarder les intérêts des cultivateurs. Voici

M. PCHARDSON.

ce que disent les commissaires à la page 11
de leur rapport :

Nous croyons qu'il ne sera pas nécessaire de
construire des entrepôts plats, dans tous les cas.
Il suffira que les propriétaires d'élévateurs sa-
chent que les cultivateurs ont le droit d'en éri-
ger ou d'en faire ériger, pour qu'eux et leurs
employés soient plus disposés à demander des
prix raisonnables. Dans le cas contraire, il se
produirait des mécontentements qui détermine-
raient la construction d'entrepôts plats.

M. SUTHERLAND : L'article ne limite
pas la capacité de ces entrepôts à 6,000 bois-
seaux ; au -contraire, il s'agit ici de la ca-
pacité minimum.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Nous pouvons discuter la ca-
pacité minimum, lorsque nous serons à l'ar-
tIcle 40.

M. RICHARDSON : Le paragraphe que le
ministre vient de lire vient justement à
l'appui de ma prétention. Tout en récla-
mant le droit, pour le cultivateur d'é-
riger des entrepôts d'aucune capacité, je ne
crois pas qu'il en construise un grand nom-
bre. Le fait seul de leur donner ce privilège
obligera les propriétaires d'élévateurs à les
traiter avec plus d'égards. Cette question
a toujours été la cause de toutes les difficul-
tés. Notre but en adoptant ce bill doit être
de protéger le producteur du grain. Je crois
que 'ee serait une erreur de fixer le minimum
(le capacité des entrepôts plats à 6,000 bois-
seaux. Les cultivateurs ne sont pas tou-
jours en état de construire des entrepôts de
cette dimension.

Je comprends toute la force de l'argument
(le l'honora.be ministre quand il dit que les
cultivateurs pourraient ériger un grand nom-
bre de petits entrepôts, tout le long de la voie
ferrée. Cela prendrait beaucoup de place
et je n'aurais pas d'objection à ce qu'il soit
dit dans le bill que si l'espace requis est
plus considérable que ce que le comité ju-
gera raisonnable. ou que si les voies de gà--
rages sint plus nombreuses que celles qu'un
cninin de fer construit généralement. la
construction de ces voies de ga:rages sera à
la charge des cu".tivateurs. Je répète que
ce serait une erreur d'adopter cet article
avant d'avoir discuté l'article 40. J'ai l'in-
tention de m'opposer de toutes mes forces
à l'article 40 et de proposer un amendement.

M. DAVIN : Les articles de 29 à 41 me
font l'effet d'être une serre-chaude à syndi-
cats et à coalitions. Plus j'étudie ces ar-
ticles, plus je me convaincs que les acheteurs
s'en serviraient pour former une corporation
privilégiée et c'est justement ce que les cul-
tivateurs ne veulent pas. Parlant de cette
question, le rapport dit :

Comme un auxiliaire précieux pour faciliter au
cultivateur l'expédition de son grain, par wagon,

'ous recommandons l'érection, aux points d'ex-
pédition, de quais de chargements, dont l'expé-
diteur pourra faire usage, sans frais. Nous croy-
ons qu'il ne sera pas nécessaire de construire
des entrepôts plats, dans tous les cas. Il suffira
que les propriétaires d'élévateurs sachent que
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les cultivateurs ont le droit d'en ériger ou d'en ces dispositions, et nous pourrons alors re-
faire ériger, pour qu'eux et leurs employés venir sur nos pas et en disposer, en meilleure
soient plus disposés à demander des prix rai- connaissance de cause.
sornables. Dans le cas contraire, il se produi-
rait des mécontentements qui amèneraient la M. DOUGLAS : L'article 40 établit le
construction d'entrepôts plats. principe et c'est le principe que nous voulons

Nous recommandons de plus, que là où des discuter. Je ne vois aucun inconvénient à lais-
ýentrepôts plats sont actuellement utilisés, sur ser l'article 29 en suspens, jusqu'à ce que
aucune ligne de ohemin de fer ils ne soient pa n ayons disposé de l'article 40. Ce der--supprimés arbitrairement, et qu'il ne leur soit nousaondiosdelatle4.Cde-
pas refusé de wagons pour l'expédition du nier est basé-sur le rapport des commissaires,
grain. mais je puis démontrer en deux phrases qu'il

est inapplicable. Pour un très grand nom-
Si les cultivateurs se crolent lésés et cher- bre de cultivateurs ce remède est absolu-

chent un moyen de mettre les acheteurs de ment inutile. Les cultivateurs qui habitent
grain à la raison, l'honorable ministre com- dans un rayon de 20 milles d'un poiut d'ex-
prendra qu'une capacité minimum de 6,000 pédition
boisseaux pour ces entrepôts plats, est, peut- n'ont que quatre jours pour--
être, trop élevée. J'ai causé de la chose avec Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
des cultivateurs et ils -conseillaient 3,000 TERIEUR : Nous avons changé cela.
boisseaux. Mais si nous adoptons ces arti- M. DOUGLAS : C'est vrai, mais même
cles, jusqu'à l'article 40, les cultivateurs au- avec cet amendement, 1l'article 40 est inap-
ront les mains liées. plicable.

M. DOUGLAS : Discutons Immédiaitement
l'article 40. TERIEUR Mon honorable ami étaitpré-

M. DAVIN: On devrait adopter pour ce sent quand nous avons substitué 5 -ours au
bill la procédure suivie par le Solliciteur gé- lieu de 4, et 6 jours au lieu de 5.
néral. sur le code pénl-discuter les articles,
un par un, et les laisser en suspens. Nous i de 6,000 bols-
pourrons ensuite revenir sur ce qui aura éte 
laissé inachevé.quer au comité que plusieurs

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- d'élévteurs ont eu et ont encore en opéra-
TERIEUR : Les commissalires recomnian- ion des entrepôts d'une capacité de 3,00)
dent que la capacité des entrepôts plats soit boisseaux ct moins. On trouvera dans la
d'au moins 6,000 boisseaux. Voici ce qu'ils liste dressée par la chambre de commerce de
disent 1 la page 31 I Winnipeg des entrepôts d'une ca acité oin-

seu1 ti rpêeé,e efrirmr

Que sur la :demande par écrit, adressée au
commissaire des entrepôts, par dix cultivateurs
résidant dans un rayon de 20 milles d'un point
d'expédition, il (le commissaire d'entrepôts)
puisse autoriser une ou des personnes à ériger,
en vertu des dispositions de cet acte, un entre-
pôt plat, d'une capacité minimum de 6,000 bois-
seaux, à ce point d'expédition.

C'est en nous basant sur cette partie du
rapport que nous avons fixé la eapacité mi-
nimum de 6,000 boisseaux. Mais je crois que
ce n'est pas aux dimensions de ces entrepôts
que mon honorable ami s'oppose, et alors,
pourquoi ne pas continuer à discuter le bih
jusqu'à l'article 40, et rendus là, si la Cham-
bre croit devoir mettre de côté la recomman-
dation des commissaires, nous pourrons
changer la capacité des entrepôts plats.
Puis'que le comité 'semble vouloir continuer,
nous pouvons disposer de tous les articles
jusqu'à l'article 40, et alors mon honorable
ami pourra formuler -ses objections.

M. DOUGLAS : Je serais en faveur de
laisser l'article 29 en suspens, jusqu'à ce
que nous arrivions à l'article 40.

Le MINISTR;E DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Mais alors, Il faudra laisser
aussi tous les autres en suspens.

M. DAVIN : Je conseillerais de discuter
·tous les articles, un par un, comme nous

-avons fait pour le code pénal. Nous recon-
naîtrons alors l'opinion du comité sur toutes

are de 3.000 boisseaux. Cet article serait
beaucoup plus conforme au sentiment po-
pulaire si les dimensions de ces entrepôts
étaient diminuées.

M. POWELL : La remarque du ministre
me semble très opportune, puisque toute la
discussiou roule sur la capacité des entre-
pôts. Même si cet article 40 doit être con-
testé et modifié, ces dispositions n'en seront
pas affectées, puisqu'il- faut que ces articles
soient adoptés, quelle que soit la ca-pa.ci! de
ces entrepôts. Pourquoi, .lors, ne pas a dop-
ter ces articles et discuter ensuite la ques-
tion de capacité, à l'article 40 ? Je ne crois
pas que la Chambre permette la constratiion
d'un nombre illimté d'entrepôts le long d'uue
voie ferrée, sans que le gouîver'nement ex-
erce une certaine suri"ance, ni que le pre-
mier venu, sur une ligne de chemin de fer
ait le droit de s'ériger en dictateur. Il faut
que ces entrepôts soient sous la direction
d'un fonctionnaire officiel, quel qu'il soit, et
tout cela peut être discuté a l'article 40.

M. RICHARDSON : Pourquoi ne pas dis-
cuter à présent l'article 40 ? Le ministrF dit
oue cet article sera le champ de bataille.
En ce qui me concerno, il n'y aura pâs du
bataille. Je ne ferai pas d'c>pposition fac-
tieuse au bill. Je suis d'opinion que nous ne
sommes pas tenus d'adopter les recomman-
dations des commissaires, car l'honorable dé-
puté d'Assiniboïa-est (M. Douglas) a démon-
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tré clairement que certaines 'de ces recom- 31.
mandations ne pourraient pas être appli-
quées. M.

Vous. savez vous-même, M. l'Orateur, que 00. il vaut autant renoncer entièrement à
beaucoup des amendements qui ont été sug- la disposition concernant les entrepôts plats.
gérés, imprimés et distribués, ne sont pas du oes cultivaeuset leu dear un
tout conformes aux recommandations des ut(nes etdeups moins demandet pa
commissaires. Ces amendements sont le pautiode $5,000dec'estmsimplementrendre a
fruit de l'étude et de l'expérience de gens close $mpossibles ilvadit beaucoup
qui connaissent à fond le tratic du grain ieux mettrele Iimu be$u00.
et qui désirent en faciliter l'expédition et
le transport, tout en protégeant les intérêts M. RICHARDSON. Je crois qu'il ne de-
des cultivateurs. -je voudrais d'abord en- vrait pas y avoir de punition du tout.
tendre discuter l'article 40 qui consacre le
principe. puiis nous pourrions ensuite ré- M AI enetpsuepntoml
gler ld is, c'est une question prohibitive. Retranchons-_.-lr le détils.la complément ou fixons un chiffre nom-

M. POWELL : Je veux faire comprendre mal.
à mon honorable ami, qu'il ne s'agit pas Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
d'une question de principe ; il s'agit simple- TERLEUIt Je serais disposé à fixer le
ment de la capacité de ces entrepôts. Sup- cliiffre à $500.
posons que l'article 40 fixe la capacité à
2,000( boisseaux. cela n'affectera pas d'un M. RICUARDSON Si on veut délivrer le
iota les articles précédents. Il faut que ces omiaerce du grain de toutes entraves, n'm-
données soient toutes adoptées. S'il s'agissait ss pas une condition comme celle-là
d'une question de principe, il faudrait rayer à ceux qui voudraient construire ces entre-
complètement l'airticle 40 ou le laisser tel P6ts. Cet article m'a l'air destiné à-
qu'il est : mais il s'agit simplement de fixer M. DAVIN Empêcher.
la capacité, et il faudra adopter ces arti-
cles quelle que soit la capacité :M. RICI

cultivnteur's de construire des entrepôts
M. RICIHARDSON : D'après l'article 29 plats.

les élévateurs sont : M SPROULE: Si l'on doit avoir entêre

-déclarés être des élévateurs publics et seront liberté de construire ces entrepôts, cet arti-
placés sous la surveillance et soumis à l'ins- cie est inutile. Mais 'si la capacité de ces
pection du commissaire, et pour les fins des ar- entrepôts doit être de 6,000 -boisseaux, d'au-
ticles suivants du présent acte, seront connus
et désignés enmme élévateurs ou entrepôts pu-
blics de campagne. dans ce cas, il faut une garantie quelcon-

que que les obligations d'un propriétaire
Article 30. d'élévateur seront remplies.

M. DAVIN: Le ministre ne croit-it pas à M. RUTHERFORD: Je partage l'opinion
propos de changer les mots "sous serment"
dans les 4mie et 5imme lignes, par les mots Sproule). Si un cultivateur construit son
"declaration statutaire" pour la même rai- p
son qu'il l'a fait précédemment. il n'a pas besoin de licence, pourvu

qîu'il ne prenne pas le grain des autres. Nons
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- savons par expérience, au Manitoba, que ce

TERIEUR : Je propose : sont les petits entreposeurs et les mur-

Qu'après les mots " sous serment " dans les catus. Dnleisict que j e, dans
quatrième ou cinquième lignes, les mots " ou
déclarationont été volés par les petits commerçants, et

L'amendement est adopté. il est absolument nécessaire que ces gens,
quand ils reçoivent le grain des autres, soient

M. POWELL : Pourquoi le 3me paragra- soumis -aux dispositions de ce bil. Comment
phe ne serait-il pas exactement semblable peut-on les amener à cela si on ne les oblige
au 15me. L'honorable ministre a amendé le pas à prendre une licence et à fournir un
15me ; pourquoi les deux ne seraient-ils cautionnement ?
pas exactement semblables ? Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- RIEUR: L'article 40 pourvoit à l'érection
TERIEUR : .Te propose: et â l'exploitation d'élévateurs et ce n'est

Queps le cultivateur qui est sensé être le pro-

chant des mots " sauf appeil au ministre du Re-
venu de l'intérieur " et en les remplaçant par <uire le minimum du cautionnement à $50.
les mots " mais cette révocation ne sera effective DOUGLAS : Mettons le minimum à
qu'après avoir été ratifiée par le ministre du $500 et le maximum à $1,M.
Revenu de l'intérieur."

L'amendement est adopté.Cela n'est pas suffi-aansant. Il peut s'agir d'un entrepôt d'uln ca-
M. RIOHARýDSON.
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pacité de vingt à trente mille boisseaux et M. RUTHERFORD: Dans un élévateur
je considère que celui qui a un grand entre- public, il est impossible que le grain ne soit
pôt, dans lequel passent de grandes quan- pas mélangé et l'article 17 le défend. Je
rité de grain appartenant aux cultivateurs, crois que la recommandation que j'ai faite
doit être tenu de donner une garantie qu'il applanirait la difficulté; il suffirait de dire
fera ses transactions honnêtement. que l'entreposeur pourrait légalement livre

M. RICHARDSON : Je partage l'opinion le grain.
émise par l'honorable député (M. Ruther- M. DAVIN Cela ne ferait que légaliser la
ford) sur ce point. Mais tout en appliquant livraison, mais ne s'appliquerait pas au mé-
cette disposition aux propriétaires de lange.
grands entrepôts, il ne serait pas juste de M POWELL Il vaudrait mieux laisser
l'appliquer au cultivateur qui voudrait en l'article tel qu'il était. Il me parait avoir été
construire un petit. sagement étudié et rédigé.

M.. RUTHERFORD : L'article ne s'appli- L'amendement fait à l'article 17 est rayé.
que pas à ce cas-là. Si un cultivateur s'en-
tend avec la compagnie de chemin de fer et Art 34
construit un entrepôt plat pour lui-même, Il
ne tombe pas sous le coup de cet article. DAVIN : Une partie de cet article, vers

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE- la fin se lit comme suit:
RIEUR : L'article ne s'applique qu'à celui Ce grain, lorsqu'il aura été livré à quelque
qui exploite un entrepôt public. Il est im- point terminal, sera assujéti aux frais de trans-
possible de fixer ce cautionnement au-des- pcrt, de pesage et d'inspection, et à tous autresde 500 mas nuspouonslaiseraufrais (s'ill en est) exigibles à ce point terminal;sous de $500; mais nous pouvons laisser aule livrera sera tenue de livrer
commissaire le soin de décider l'augmenta- du grain qui, sur inspection officielle canadienne
tion, en proportion des dimensions de l'en- et sur un pesage fait à ce point terminal, sera
trepôt. conforme à la qualité et au poids mentionné

M. SPROULE: Cela me parait juste.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-

RIEUR : Je vais donner la preuve que no-
tre intention n'est pas d'empêcher l'érection
de ces entrepôts plats. Je propose que le
minimum du cautionnement sdit de $500 au
lieu de $2,000.

L'amendement est adopté.

M. POWELL : Il semble y avoir une diffé-
rence entre un entrepôt et un entrepôt plat ;
dans ce cas, il serait nécessaire de modifier
l'article 31, et après le mot "élévateur ", à
la cinquième ligne, ajouter "entrepôt."

M. RUTHERFORD : Dans la campagne,
il y a soit un élévateur, soit un entrepôt plat.
La différence est celle-ci : un élévateur peut
être un entrepôt, mais un entrepôt plat ne
peut pas être un élévateur.

M. POWELL : Alors il vaudrait mieux
modifier l'article pour conserver la distinc-
tion entre entrepôt et entrepôt plat.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : A la page 7 du rapport de la com-
mission. se trouve une description complète
des différentes sortes d'entrepôts.

Article 32.
M. POWELL: Depuis que l'article 17 a été

adopté, l'honorable député de Macdonald (M.
Rutherford) m'a fait remarquer qu'il arrive
quelquefois que le grain est mélangé dans
les élévateurs, et cela est parfaitement légi-
time, si le mélange n'est pas fait fraudu-
leusement. e'il en est ainsi nous allons en-
core nous heurter à la difficulté signalée par
l'honorable député de Kingston (M. Britton)
en privant le cultivateur du droit de ravoir
son grain qui est dans l'entrepôt.
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sur le reçu.
Comment aura-t-on une inspection officiefle

canadienne quand le grain arrivera à Du-
luth ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Il sera inspecté avant le départ.

M. DAVIN : Mais l'article dit " la personne
qui le livre ", et je suppose que ce soit à
Duluth- .

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Oui.

M. DAVIN: Mais noas n'avons pas d'ins-
pection à Duluth et si on veut que le grain
soit conforme au reçu donné à Emerson,
cette partie de l'article est bien mal rédigée.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: J'accepterai avec plaisir toute ré-
daction qui pourrait être suggérée:

M. POWELL: Je conseillerais que ce pas-
sage fût modifié de manière à se lire comme
suit :

Et la pers:nne qui le livrera sera tenue de ai-
vrer du grain conforme en qualité à l'inspection
du gouvernement canadien, et autant que pos-
sible, conforme au poids mentionné sur le reçu.

M. DAVIN: Cela ferait disparaître toute
ambiguité.

Article 36.
M. POWELL: Il y a une chose qui me

frappe. A la huitième ligne, il est dit : " par
l'une des parties ou toutes deux ". Il me
semble qu'une des parties ne devrait pas
avoir le droit de prendre un éehantillon de
ce grain et faire la demande d'examen ex
parte, à moins que l'autre partie refuse de
prendre part au choix de l'échantillon. Je
conseillerais de remplacer ces mots par les
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suivants : " par les deux parties ou l'une
d'entre elles. si l'autre refuse."

L'amendement est adopté.

Article 39:
Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-

RIEUR : Je propose :
Que le paragraphe 5 soit retranché et remplacé

par le suivant :
Chacune des formules données à l'annexe du

présent acte ou qui sera approuvée par le Gouver-
neur en conseil, comme susdit, sera employée
dans tous les cas où elle pourra l'être, et dans
ce cas l'usage de toute autre formule sera une
infraction du présent acte, punissable par une
amende ou la révocation de la licence.

Ce paragraphe a été substitué à l'autre,
qui m'a paru trop sévère, dans le cas où
une formule serait, par erreur, employée à
la place d'une autre.

Il y a un article de ce bill, l'article 54,
qui stipule :

Tout individu coupable d'une infraction men-
ticnnée au présent acte, ou de violation de quel-
que disposition de cet acte pour laquelle il n'est
pas prescrit de punition spéciale, sera, sur con-
viction sommaire, passible d'une amende d'au
moins dollars, et de pas plus de
dollars.

Nous ne sommes pas encore arrivés-là. Je
ne puis m'empêcher de songer qu'il est un
peu sévère de priver un homme de sa li-
cence pour ce qui peut n'être qu'un vice de
forme.

M. RUTHERFORD : Est-ce que cela est
tout à fait sûr. Ce sera alors un délit punis-
sable seulement par une amende., Quel effet
aurait l'insertion des mots : " punissable par
une amende ou la révocation de la licence,"
car une personne faisant un commerce con-
sidérable de grain en vertu de cet acte pour-
rait bientôt s'indemniser d'une très forte
amende ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Ceci ne s'applique qu'aux for-
mules.

M. RUTHERFORD : Elles sont très im-
portantes.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'I'N-
TERIEUR : Il serait possible qu'il y eût
quelque erreur. Il est assez sûr, je crois,
d'ajouter les mots suggérés par l'honorable
député de Macdonald, c'est-à-dire en faire
une offense punissable par une amende *ou
la confiscation de la licence. Le commis-
saire exercera son jugement sous ce rap-
port.

M. POWELL : Si je comprends bien ce
que dit l'honorable député de Macdonald.
c'est qu'un homme, en commettant une er-
reur de cette nature, pourrait faire subir
une perte considérable à un autre. Nous
pourrions permettre à un homme de pren-
dre une action civile pour le dommage qu'il
subit.

M. POWELL.

M. RUTHERFORD : En disant "ou con-
liscation de la licence ", ce serait une dis-
position facultative. Je ne parle pas au
point de vue de la loi, mais, à mon avis, on
ne causerait aucun tort en insérant ces
mots. C'est une espèce de menace.

M. POWELL: Et de plus, le ministre
pourra révoquer la licence.

L'amendement (de sir Henri Joly de Lot-
binière) est adopté.

Article 40.

M. SPROULE : M. le président, je désire
proposer en amendement à cet article :

Que tous les mots du paragraphe 1 de l'article
40 soient retranchés et remplacés par les sui-
vants :

" Sur requête écrite faite au commissaire par
dix cultivateurs domiciliés dans un rayon de
quaTante milles du point d'expédition le plus
rapproché, où l'on n'aura érigé ni permi d'éri-
ger aucun entrepôt plat, il pourra accorder la
permission à qui que ce soit d'ériger, en confor-
mité des dispositions au présent acte, un entre-
pôt plat d'une capacité de pas moins de 3,000
boisseaux. avec pouvoir de l'agrandir si la chose
devenait nécessaire, à ce point de chargement, et
cet entrepôt plat, couvert en métal, pourra être
érigé sur le terrain de la compagnie de chemin
de fer après avoir obtenu l'emplacement d'une
voie latérale, dans telle partie de la cour de sa
station qui ne nécessitera pas la construction
d'une nouvelle vole latérale à un endroit d'ac-
cès facile, s'il y en a, qui devra être approuvé
par le commissaire, moyennant un loyer pas plus
élevé que celui demandé aux élévateurs régle-
mentaires ; mais s'il n'y avait aucune voie la-
térale et s'il fallait fixer l'emplacement d'une
telle voie, comme ci-dessus, nécessitant la cons-
truction de nouvelles voies de garage, alors le
requérant construira la voie et en fournira les
traverses, la compagnie fournissant les rails et
attaches et recevant pour leur usage un loyer
annuel de 6 pour 100 sur 'le coût réel."

M. DAVIN : Je crois que mon honorable
ami devrait mettre 3,000 au 'lieu de 6,-
000.

M. SPROULE : Très vien ! J'avais l'inten-
tion de mettre ce chiffre, car je crois que
c'est trop de 6,000.

M. DOUGLAS : Un rayon de 20 milles ne
viendra pas en aide à la population, ni au
pays. Prenez mon cas ; ma terre est à 30
milles de tout point d'expédition.

I. DAVIN : Il n'a pas d'objection à met-
tre 40 milles.

M. RUTHERFORD : Il y a 40 milles dans
le bill.

M. POWELL : Pourquoi 40 ?

M. DOUGLAS : Parce que la population
qui a besoin de cette aide demeure entre
10 et 40 milles plus loin. Ceux qui de-
meurent à 10 milles ou moins d'une station
de chemin de fer ont des quais Ide charge-
ment. Nous avons beaucoup de gens qui
habitent à 40 milles de toute station de
chemin de fer. Ure distance de vingt mil-
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M. RICHARDSON : Je n'ai pas abondon-
né l'opinion que j'ai exprimée au début, lors-
que nous avons examiné ce bill après huit
heures ; c'est-à-dire, que même l'amende-
ment est absolument mauvais, et que tout
le premier article est mauvais. A mon
avis, nous ne devrions pas mettre de ces
restrictions au commerce. Je crois qu'en
adoptant l'article 40, vous rendez la position
infiniment pire qu'elle n'est aujourd'hui. Ce
que vous désirez pour les cultivateurs, c'est
la liberté absolue en ce qui concerne la
manutention de grain. Qu'ils construisent
des entrepôts plats pour eux-mêmes et qu'ils
y mettent -leur grain si cela leur convient.
Je suis fortement d'avis qu'en adoptant l'ar-
ticle 40, nous restreindrons le commerce et
ferons une injustice réelle aux cultivateurs.

Je désire proposer un amendement, mais
j'en -différerai la présentation jusqu'à ce que
l'on ait décidé un des amendements soumis.

-M. SPROULE: Pour avoir quelque va-
leur, il faut que l'entrepôt soit sur une voie
d'évitement, et, d'après ce bill, il serait pos-
sible d'en construire autant qu'on le pour-
rait. -On ne pourrait guère s'attendre à ce
que chaque cultivateur 'qui le désirera'it pût
construire un entrepôt, ni s'attendre à ce
que la compagnie de chemin de fer lui four-
nît une voie d'évitement. Cet amendement
stipule que l'on pourra -construire un entre-
pôt là où il n'y en a pas déjà ; Il stipule
l'agrandissement, et prescrit aussi que la
compagnie fournira une voie d'évitement, le
requérant fournissant les traverses et la
compagnie, les rails et autres choses néces-
saires. Il me semble que cela trancherait la
difficulté, car il serait tout à fait impossible
d'avoir la liberté absolue en ce qui concerne
les élévateurs, et, cependant, de s'attendre
à ce que la compagnie de chemin de fer fût
forcée de construire une voie latérale pour
tout élévateur qu'un cultivateur construirait
près d'une station.

M. RIOHARDSON : Je suis d'avis que si
l'on construisait un nombre excessif d'entre-
pôts, et que l'on commît quelque injustice
envers les compagnies de chemin de fer, il
ne serait que raisonnable de stipuler -qu'aux
endroits où l'on désire un très grand nombre
d'entrepôts, les voies d'évitement fussent
construites aux frais de ceux qui les de-
mandent. Je ne veux certainement pas
faire d'injustice à la compagnie de chemin
de fer en cette matière. Si l'on doit cons-
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levateurs. Cest presquune eertitu'e que
ces compagnies traiteront les cultivateurs
d'une telle manière, qu'ils n'auront pas be-
soin de construire d'élévateurs pour leur
propre compte.

M. DAVIN : Il serait bon que l'honorable
député (M. Richardson) expliquât son amen-
dement. Il y a trois amendements, et il est
mieux pour nous de connaître chacun de ces
amendements avant d'en adopter un seul.

M. RIO-HARDSON: L'amendement que je
propose est emprunté.au bill de mon honora-
ble ami 'M. Douglas). Il mérite mon appro-
bation, et je puis dire qu'il mérite aussi l'ap-
probation du député d'Alberta (M. Oliver),
qui prend un très -vif intérêt à cette question,
et que la maladie empêche malheureusement
d'être ici ce soir. Je propose que l'on substi-
tue cet amendement à l'article 40 :

Le commissaire accordera à toute personne
qui 'l' demandera par écrit le privilège de colis-
truire, maintenir et employer, sans redevances,
dans une partie quelconque du terrain où la
compagnie a le droit de passage, partie voisine
de sa voie principale, voie d'évitement ou pro-
longement, à chaque station ou voie d'évitement,
un élévateur ou 'entrepôt plat, dans le but d'em-
magasiner et d'expédier le grain dans des wa-
gons ; mais le dit élévateur ou entrepôt plat ne
devra servir à aucune autre fin.

C'est un article général. Vous verrez qu'il
n'est pas stipulé de maximum ou de mini-
mum de capacité, et il est particulièrement
opportun que nous. donnions la plus grande
latitude en adoptant une distposition de cette
nature. Mon amendement ne restreint pas
à un seul le nombre des entrepôts que l'on
pourra construire à une station quelconque.
Si je, comprends bier., l'article 40 stipule
seulement qu'un seul entrepôt plat devrait
être construit à une station. Je suis très
fortement -d'avis que si l'o1 adopte un article
comme celui-ci, la population de l'ouest le
désapprouvera hautement, comme il mérite
de l'être. -Si nous avons l'intention de don-
ner une aide suffisante aux habitants de cette
région, nous devrions leur permettre de cons-
truire autant d'entrepôts plats qu'ils en dé-
sirent. Si vous limitez le nombre à un seul
entrepôt d'une capacité de 6,000 boisseaux,
ou plus, vous feriez tout aussi bien d'aban-
donner complètement le bill. Par cet article,
vous portez un coup mortel à la question la
plus importante qui touche aux. intérêts le
la population du Nord-Ouest.
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les exclut une grande partie de la popula- truire quarante ou cinquante entrepôts plats,
tion, que ce bill n'intéresserait pas du tout. il ne serait pas juste d'obliger la compagnie

M. DAVIN : L'honorable député (M. fournir toutes les commodités et les voies
Sproule) accepterait-il 40 milles de garage. D'après le rapport de la com-mission, l'on n'a pas l'intention, si l'on ac-

M. SPROULE: Je n'y ai aucune objec- corde le privilège, d'en faire profiter les cul-
tion. tivateurs dans une -bien grande mesure, et

M. RICHARDSON : L'article tel que ré- je suis convaincu qu'il en est ainsi. Toute-
imprimé, que l'honorable ministre propose, fois, en -stipulant qu'ils pourront construire
est-ildes entrepôts plats pour eux-mêmes lors-qu'ils le désireront, vous les protégez abso-

. RUTHERFORDà: Oui. furent contre les actes es compagnies d'é-



M. POWELL: J'ai lu le rapport de ces Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
commissaires qui sont évidemment des hom- TERIEUR : Cela dépendrait des circons-
mes très intelligents, et il ie semble que tances.
vous allez au delà de ce qu'ils recommandent. M RICHARDSON : 1 est absurde, à
Bien que l'on doive tout faire pour favoriser mon avis, de discuter cette question de cettele commerce. eependant, si dix ýcultivateurs i manière. D'après moi, cet article signifiene peuvent pas agir de concert, aucune com- i
pagne le c'lîernn (le fer ýdoit en souffrir. qu'il sera permis 'de ne 'construire qu'un seul

entrepôt d'une capacité de 6,000 boisseaux,
M. RICHARDSON : Il pourrait y avoir à un point d'expédition. D'après l'interpré-

dans un rayon de quarante milles des cen- tation de l'thonorable député de 3Iaedonald,
taines de cultivateurs, et dix cultivateurs, il signifie que l'on pourra en construire plus
à l'extrême nord, pourraient ne pas désirer d'un. Je demande au ministre du Revenu
la même chose que dix cultivateurs qui se de l'intérieur de dire ce que cet article signi-
trouvent à l'extrême sud. Je demande la fie. et il ne veut pas dire combien il sera
liberté absolue en ce qui concerne les entre- permis d'en construire ; il ne veut pas dé-
pôts plats et en ce qui concerne l'usage de clarer, non plus, s'il sera permis d'en cons-
ces entrepôts pour l'expédition des grains. truire plus d'un. Le comité, je crois, a le
Je sui.s heureux de savoir que mon honorable droit de savoir comment le ministre du Re-
ami (I. Douglas) est prêt à appuyer cet venu (le l'intérieur interprète cet article ; et
amendement. je fais appel au bon sens du comité, lorsque

je demande qu'on ne l'adopte pyas avant que
M. RTHER'FORD : A mon sens, l'article le ministre nous ait expliqué ce qu'il signifie.

40, tel qu'amendé par le ministre, ne ren-
ferme rien qui dise qu'il n'y aura qu'un en- M. RUTHERFORD : L'honorable député
trepôt à une station. Il dit : doit admettre que le commissaire que l'on

Sur requête écrite faite au commissaire par nommera sera un employé public, que la
dix cultivateurs domiciliés dans un rayon de requête lui sera présentée, à lui, et non à la
quarante milles du point d'expédition le plus compagnie de chemin de fer, et qu'il déci-
rapproché, il pourra accorder la permission à dera si un autre entrepôt plat sera néces-
qui que ce soit d'ériger, en conformité des dis' saire ou non. L'honorable député va-t-il se
positions du présent acte, un entrepôt plat, cou" fier au commissaire, qui est un employé duvert en métal, d'une capacité 'de pas moins de
6,000 boisaune c t dpeurple du Canada, et qui a juré d'agir avec

justice et équité, ou ne se liera-t-il pas à ce
Il ne désigne pas particulièrement ces dix fonctionnaire?

cultivateurs. Je puis me tromper, mais il 1
me semble -que cet article. permet de cons- M. RICHARDSON : Je ne m'occupe pas
truire n'importe 'quel nombre d'entrepôts autant que peut le penser l'honorable dépu-
plats. té de Macdonald, de savoir qui sera nommé

commissaire, ou quels seront ses devoirs.
M. RICHARDSON : -le dirai qu'il y a quel- Ce comité, je crois, a droit de savoir com-

que temps, j'ai discuté 'cete question avec ment le ministre du Revenu de l'intérieur
M. Bell, secrétaire de la commission, lequel interprète cet article, car, sur ce point, le
a df probablement aidler ibeaucoup à la pré- commissaire se basera sur son interpréta-
paration de ce bill. Il m'a dit -que d'après tion
ce bill, l'on avait l'intention de ne permettre l I T U N L
la. construction que d'un entrepôt plat à n Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
point d'expédition. J'aimerais savoir à qui TERIEUR : A mon avis, nous avons droit
s'applique cette disposition de l'artidle : de sav'oir ce que mon honorable ami veut
" pourra accorder la permission à qui que ce dire, lorsqu'il parle d'un nombre illimité
soit d'ériger un entrepôt plat d'une capacité d'entrepôts d'une capacité de 600 boisseaux
de pas moins de 6,000 boisseaux à un point chacun. S'il donne une Idée de ce qu'il dé-
d'expédition." sire, alors, nous serons en état de dire ce

. que nous ferons. je ne puis pas dire que
M. RUTHER-10R1D : A tout le monde-aje permettrai la construction d'un nombre

vous ou à tout autre ; a tous ceux qui font illimité de ces petits bâtiments.
les frais de construire un entrepôt. .M. RIGHARD'SON : Je me permettrai de

M. RICHARDSON : L'honorable ministre rappeler au ministre que nous ne discutonsdit-il que lon peut en construire un nombre pas ce point, mais le nombre minimum.illimité? d'entrepôts d'une capacité de 6,000 bois-
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- seaix dont l'on permettra la construction.

TERIEUR : Non, je ne m'engage pas à dire le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-que 'on pourrait construire un nombre 1i1- TERIEUR : Je ne saurais dire quel en seramité de (ces petits entrepôts. le nombre, car je ne connais pas les circons-
'M. RICHARIDSON : Alrs, on ne saurait tances. Si l'on démontrait qu'il en faut deux

interpréter cette disposition comme le fait ou trois, je n'aurais pas d'objection à auto-
1'lhonorable député de Moedonald. Le mi- riser la construction de ces entrepéts, mais
nistre voudrait-il dire conmbien l'on pourrait j'insisterais certainement sur un minimum
en construire? Est-ce que l'on pourrait en de capacité de 6,000 boisseaux. En certains
construire plus d'un? cas lorsque l'on pourrait démontrer qu'il est

M. RICHARDSON.
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absolument nécessaire de construire phis
d'un élévateur de 6,000 boisseaux, je serais
prêt à permettre qu'un autre fit érigé.

M. PIORIARDSON: Mais ce n'est pas le
ministre qui doit décider, mais le commis-
saire.

M. DOUGLAS: Je ne puis pas m'accor-
der avec le ministre du Revenu de l'intérieur
sur deux points. D'abord, dans tous les té-
moignages rendus devant îla commission
royale, s'il est une chose bien établie, c'est
que le pays désire la liberté absolue de com-
merce, et que l'entrepôt plat est le seul
moyen de l'obtenir. Il est ridicule de per-
mettre la construction d'un seul entrepôt
plat à un point de chargement, et cela n'est
pas du tout conforme 'aux témoignages ren-
dus devant la commission.

M. POWELL: La commission en a re-
commandé un seul, n'est-ce pas?

,M. DOUGLAS : Je ne m'occupe pas de
ce que la commission a recommandé. 'Les
témoignages ont été en faveur de la liberté
absolue de commerce. En outre, quant à
la fixation 'à ,.000 boisseaux de la capacité
des entrepôts, le ministre dîIt qu'il n'est pas
disposé à céder sur ce point; mais, comme
le rapporte la chambre de commerce, je sais
qu'il existe un grand nombre d'entrepôts
aujourd'hui en exploitation et employés par
ces compagnies, dont la capacité est même
de moins de 3,000 boisseaux, et ne dépasse
certainement pas 3,000 'boisseaux. En con-
séquence, si l'on permet à ces compagnies,
comme nous avons déjà stipulé dans le bill,
d'utiliser des élévateurs id'une capacité de
3,000 boisseaux, pourquoi ne permettrions-
nous pas à une compagnie de dix cultiva-
teurs de se servir d'élévateurs de la même
capacité? Si ces compagnies ont ce privi-
lege, les producteurs devraient aussi l'avoir.
Je crois que c'est là imposer une restriction,
contrairement 'aux témoignages rendus de-
vant la commission royale aux séances
qu'elle a tenues dans tout le pays. J'aime-
rais beaucoup que l'on ne fixât pas le nom-
bre, 'qu'on laissàt la chose ilibre; et, en
outre, j'aimerais que l'on stipule que la ca-
pacité fût d'au moins 3,000 <boisseaux.

M. SPROULE : Cet article, il me semble,
signifie que l'on peut construire plus d'un
entrepôt.

M. RICHARDSON : Mals île ministre ne
l'interprète pas de cette façon.

M. SPROULE : Ce n'est pas le ministre
qui sera appelé à interpréter l'article.

M. RIOHARDSON: Alors, rendons-le clair.
M. RUTFHERFORD : Afin d'élucider cette

question,'je proposerai que les mots "entre-
pôt plat " soient mis au pluriel, et que 'ar-
ticle soit ainsi conçu :

Il pourra accorder la permission à qui que ce
soit d'ériger, en conformité des dispositions du
présent ac;e, un ou plusieurs entrepôts plats.

M. SPROULE : Une seule personne pour-
ra en ériger un ou plusieurs.

Le 11IN.ISTRE DU REVENU 'DE L'IN-
TERIEUR: S'il était nécessaire d'ériger
plus d'un de ces entrepôts plats, après mure
réflexion, le commissaire pourra donner la
permission requise.

M. DOUGLAS : Je ne veux pas laisser
la chose 'à la décision du premier venu.

M. RIClIARDSON: J'ai l'intention d'in-
sister sur mon premier amendement, et s'il
est rejeté, je favoriserai l'adoption de celui
que l'honorable ministre a semblé disposé
à accepter, lequel porte qu'en vertu de cet
article, on pourrait ériger plus d'un entre-
pôt plat.

M. BRITTON: Sans le discuter à fond,
je dirai que l'article est quelque peu ambi-
gu. Je partage l'opinion de l'honorable dé-
puté de Grey, lorsqu'il dit que l'article ne
restreint pas la permission à la construc-
tion d'un seul entrepôt; mais, à mon avis,
i'on ne pourrait pas en ériger plus d'un
sur la requête d'un groupe de cultivateurs.
Si l'on veut que, sur la requêtre de dix cul-
tivateurs ou plus le commissaire puisse ac-
coruer à une personne quelconque la per-
mission d'ériger un entrepôt plat, et que sur
la requête d'un autre groupe de cultivateurs
ou plus, il puisse accorder une permission
semblable, qu'on le dise.

M. POWELL : La compagnie de chemin
de fer peut fournir elle-même de grandes
commodités, et voici une loi qui va l'obliger
à construire une voie d'évitement à ses
propres frais, laquelle coûtera de $5 à $10
le pied, partout où sera érigé un entrepôt
plat. S'il y a nécessité, l'on devrait donner
toutes les commodités. Mais il n'est que
juste qu'on n'oblige pas la compagnie à cons-
truire 'des voies d'évitement pour des en-
trepôts plats érigés par des particuliers,
lorsqu'elle a elle-même donné toute les com-
modités requises. Même notre gouverne-
ment ne construit pas de voies d'évitement
le long du chemin de fer Intercolonial par-
tout où un cultivateur le désire. Si un par-
ticulier veut avoir une voie d'évitement pour
sa propre commodité. il devrait la construire
lui-même.

M. RICHARDSON : Comment l'honorable
député trouve-t-il mon amendement ?

M. POWELL : Je crois que s'il l'appliquait
mon honorable ami s'apercevrait que les
marchands de grain souffriraient eux-mê-
mes. Vous n'avez aucune idée de l'adresse
que déploient les compagnies de chemins de
fer pour étudier la loi, et je vois que cet
amendement leur en fournit de belles oc-
casions. Prenez le premier article du bill
présenté l'année dernière par l'honorable de-
puté d'Assiniboïa-est (M. Douglais) :

Chaque compagnie de chemin de fer actuelle-
ment engagée, ou qui 'le deviendra, dans le com-
merce de transport du grain, au Manitoba ou
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dans les Territoires du Nord-Ouest, devra, à
chaque station ou voie de garage sur la ligne,
où il y a du grain à expédier, installer, à ses
propres frais, les commodités nécessaires, etc.,
etc.

C'était la première disposition. Dans le
cas où la compagnie ne donnait pas les
commodités nécessaires, il y en avait une
autre permettant aux intéressés de les ins-
taller eux-mêmes. En lisant les rapports
-de l'Amuerican Interstate Commerce Com-
mission, l'on constate qu'un particulier n'est
jamais aussi habile qu'une compagnie de
chemin de fer. Je suis convaincu que le
bill préparé par l'honorable déjuté d'Assini-
boïa-est n'aurait d'autre résultat que ce-
lui de tromper les cultivateurs. De longs
procès s'engageraient à tout· instant pour
faire décider si les commodités offertes par
la compagnie sont suffisantes, ou non ; et il
faudrait probablement aller jusqu'au Con-
seil privé avant d'avoir une décision finale.

Si mon honorable ami veut lire les rap-
ports sur la législation des grangers au
IKensas, il verra que lorsqu'ils ont demandé
un pain, on leur a donné une pierre, et il
comprendra peut-être alors que cette (s
position ne serait d'aucun avantaga prc,!
le cultivateur.

M. DOUGLAS : Cet article qui se trouvait
dans mon bil de l'an dernier-et il est en-
core dans celui de cette année-est calqué
sur la loi relative aux chemins de fer du
-Canada, qui donne au gouvernement le droit
de forcer toute compagnie de chemin de fer
à donner les commodités nécessairés pour
recevoir les produits qu'elle a la charge de
'transporter, pourvu que l'expéditeur offre
de payer le prix ordinaire. Il est contraire
à l'esprit de la loi relative aux chemins de
fer du Canada de prétendre qu'une compa-
gnie n'est pas tenue de fournir les commo-
dités nécessaires. On observera que, par
l'amendement que je propose, ce n'est que
dans le cas où les compagnies de chemins
de fer refusent que les particuliers sont au-
torisés à installer eux-mêmes les commodi-
tés nécessaires, et cela évite la nécessité
d'engager des procès pour obliger la com-
pagnie à faire les travaux elle-même.

M. POWELL: Vous ne pouvez faire de
législation assez effective et n'avez pas le
droit d'obliger par statut les compagnies de
chemins de fer à fournir gratuitement des
commodités ou permettre à d'autres, gratui-
tement, de placer ces commodités -sur sa
ligne ou sur ses terrains. Le seul moyen pQur
y arriver serait de nommer une commission
qui aurait le pouvoir d'obliger les compu-
gnies de chemin de fer à faire des amélio-
rations dans l'intérêt du publie. Si vous lais-
sez le cultivateur entreprendre seul la lutte
contre la compagnie sur ce terrain, il peut
aussi bien abandonner sa lutte tout de suite.
Je ne crois pas non plus que cette question
soit en sûreté si on la laisse à la crarge du
gouvernement, car quel que soit le gouver-
nement au pouvoir, il se laisse toujours con-

M. POWELL.

duire par les intérêts politiques. Nous vou-
lons une commission indépendante, ayant
pouvoir sur ces questions. Mais nous ne l'a-
vons pas encore, et comment allons-nous ar-
river à notre but ? Prenons par exemple la
clause obligeant les compagnies à fournir
les commodités nécessaires-

M. DOUGLAS : J'appellerai l'attention de
l'honorable député (M. Farrell) sur le fait
que le bill confie au gouvernement du Ca-
nada le soin de faire exécuter les disposi-
tions de ce bill, et non pas au cultivateur
isolé.

M. POWDLL : Dans le bill de l'année der-
nière ?

M. DOUGLAS: Oui.

M. POWELL: Je ne suppose pas que le
gouvernement permettrait à un député de
soumettre une loi comme celle-ci, qui entrai-
nerait une charge sur le revenu. Mais, dans
tous les cas, voyons comment elle opèrera.

Un cultivateur désire par exelmple mettre
à effet la loi de l'honorable député. Il se
plaint du manque de commodités. Première-
ment. il poursuit la compagnie en domma-
ges. La compagnie résiste, et, de tribunal en
tribunal, la cause va jusqu'au Conseil privé.
C'en est assez pour empêcher le cultivateur
d'engager la lutte.

M. RICHARDSON : Pas nécessairement.
Le cultivateur de l'ouest ne se laisse pas
aussi facilement effrayer, et la compagnie
(lu Pacifique paiera les frais en fin de
compte.

M. POWELL : Vos cultivateurs y son-
gent à deux fois avant d'entreprendre un
procès iivec une grande compagnie.

M. RICIARDSON : Ils pourraient s'unir
et pousser la poursuite.

M. POWELL: Il nous faut une loi sévère.
Si vous avez un commissaire, vous n'aurez
qu'à le forcer à agir. Il ne peut offrir d'ei-
cuse.

M. RICHARDSON : En vertu de l'article
40 proposé, nous allons priver les cultiva-
teurs du droit constitutionnel. Le bill tend
à restreindre le commerce, et son effet sera
de détruire l'objet même que l'on veut at-
teindre. J'insiste sur mon amendement.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: J'aimerais que l'honorable député
(M. Richardson. qui dit que le bill n'est pas
juste, lise l'article suivant de la loi du Min-
nesota, à ce sujet :

Le propriétaire ou les propriétaires d'un élé-
vateur, entrepôt ou minoterie d'une capacité
d'au moins 5,000 minots, situé sur des terrains
le long -de la voie d'une compagnie de chemin de
fer dans le voisinage d'une voie régulière d'une
station de chamin de fer dans l'Etat de Minne-
sota, aura le droit de demander à telle com-
pagnie de chemin de fer de construire à ses
propres frais une voie de garage sur ses propres
terrains entre tel élévateur, entrepôt, minoterie
ou manufacture et la voie principale du chemin
o'u une voie d'évitement à laquelle elle sera re-
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liée par une aiguille. Et au cas ou. pour quel-
que cause que ce soit l'on construisaiL un tel
élévateur, entrepôt, minoterie ou manufacture à
proximité des voies d'évitement, alors le com-
missaire des chemins de fer et des entrepôts
aura le droit, sur demande de l'une ou l'autre
partie intéressée, de désigner un endroit où ce
bâtiment pourra être érigé à pas plus d'un quart
de mille de l'extrémité de telle voie d'évitement.

Puis il y a une disposition eui limite la
responsabilité des compagnies de chemin de
fer quant à l'extension de leur voie d'évite-
ment au-delà de leurs propres terrains.

Il est pourvu, cependant, qu'acun propriétaire
ou propriétaires n'auront le droit de demander,
et aucune compagnie de chemin de fer ne sera
obligée de construire en vertu de cette loi, des
voies d'évitement qui devront se relier avec la
voie principale en dehors des voies .d'évitement
à l'extérieur de la ýcour de telle station, ou
d'une voie de garage qui pourront être établies
à la date de telle demande.

Rapproché de cet article, je ne crois pas
que le bill soit aussi injuste que mon hono-
rable ami (M. Richardson) semble le croire.

M. le PRESIDENT (M. Flint) : Je crois
que nous ferions mieux de faire motion prin-
cipale la motion substituant l'article proposé
par le ministre de l'Intérieur à l'article 40
du bill. A eette motion, il y a un amende-
ment proposé par l'honorable député de
Grey-est (M. Sproule),' et un amendement à
l'amendement, proposé par l'honorable dé-
puté de Lisgar (M. Richardson).

M. BRITTON : Cet amendement veut-il
dire que sur la demande de dix ou plusieurs
cultivateurs un ou plusieurs entrepôts. pour-
ront être érigés, même plus qu'un par per-
sonne qui en fera la demande ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Si c'était la même personne elle
n'aurait qu'à agrandir son entrepôt.

M. BRITTON : Cela ne répond pas à ma
question. Je désire savoir si, sur la demande
de dix cultivateurs ou plus, le commissaire
peut, à sa discrétion ordonner la construc-
tion d'un ou plus d'un de ces entrepôts à
une station particulière, et obliger les com-
pagnies -de chemin de fer à construire à
leurs frais les voies d'évitement. 'Si l'article
veut cela, ne croyez-vous pas que ce soit trop
exiger. Je ne sache pas que les cultivateurs
de l'ouest soient différents -des autres. Nous
avons besoin d'entrepôts par ici. Il n'y a
pas un entrepôt dans le pays qui n'ait pas
besoin de voies d'évitement, et les compa
gnies de chemins de 'fer sont heureuses de
les construire jusque 'dans les établisements
si les 'gens veulent en payer la coistruction.
On me paraît vouloir être trop dûr à l'égard
des compagnies de chemins de fer.

M. DOUGLAS : Je n'aime pas à parler
bien souvent, mais je crois qu'il est nécces-
saire pour moi de dire ici un mot. Les res-
trictions imposées aux cultivateurs dans
l'expédition de leur grain sont considérées

comme une négation sérieuse de leurs droits
de citoyens libres du Canada. Ils ont le
droit d'aller à n'importe quelle compagnie
de chemin de fer pour lui livrer leurs pro-
duits et lui demander de les recevoir et de
les expédier pourvu qu'ils soient prêts à
payer les taux de transport ordinaires. Et
nous avons été très généreux cette session-cl.
Nous n'avons pas hésité à payer $3,000,000
pour obtenir la liberté du sujet aux Anglais
de l'Afrique du sud, mais l'on veut en même
temps restreindre les droits de la population
des Territoires, et restreindre aussi nos droits
de citoyens du Canada. Je ne crois pas qu'un
député gagne beaucoup dans l'estime publi-
que en venant dans cette Chambre parler
dans les intérêts des compàgnies de chemin
de fer, lorsque ces intérêts viennent en con-
flit direct avec les droits des citoyens libres
de ce pays. Je ne désire aucunement obliger
les compagnies de chemin de fer a encom-
brer leurs gares d'un grand nombre de petits
entrepôts, et je ne veux pas non plus leur
faire encourir des dépenses inutiles, mais je
crois que, dans l'intérêt du public, cet article
devrait être laissé dans le bill afin que ceux
qui voudraient se servir du privilège, l'aient
à leur disposition. Je crois que nous avons
dans ce bill des articles, auxquels nous ne
sommes pas encore arrivés, et que si nous
les adoptons, nous rendrons inutile la cons-
truction des entrepôts plats. Du moment que
ce gouvernement ou tout autre gouvernement
légifère de cette façon, limite les libertés du
peuple, et lui enlève ses privilèges, la ques-
tion ne peut plus être réglée à cette session
du parlement mais 'il faudra 'qu'elle vienne à
une autre. J'espère cependant 'que l'article
sera rédigé de façon à ce que les droits et
privilèges des cultivateurs dans les territoi-
res restent égaux aux droits et privilèges 'de
toute autre personne dont l'occupation n'est
pas contraire aux lois.

M. 'SPROULE : Je crois qu'en toute justice
on devrait obliger la 'compagnie de chemin
de fer à fournir les entrepôts nécessaires à
l'expédition des produits ; mais dans ce cas-
ci les entrepôts ne sont pas seulement pour
l'expédition des grains mais pour leur em-
magasinage. Tout le long de nos chemins de
fer dans l'Ontario où se fait le commerce
de grain, les compagnies 'de chemin de fer
ont l'habitude de permettre aux expéditeurs
d'emmagasiner quelques centaines de mi-
nots de grain dans un entrepôt, mais ils doi-
vent l'expédier dans un temps raisonnable.
Les compagnies ne garderaient pas un mil-
lier de minots de grain pendant bien long-
temps. Il est difficile de s'attendre que l'on
puisse obliger les compagnies de chemin de
fer à s'imposer de très fortes dépenses pour
fournir aux cultivateurs les moyens de gar-
der leur grain pendant un temps Indéfini.

M. RICHARDSON : L'honorable député
fait erreur. Nous ne demandons pas aux
compagnies de chemin de fer de fournir des
entrepôts ou des magasins pour le grain.
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M. SPROULE : Vous dites : les compa,

gnies de chemins de fer fourniront-

M. RICIIARDSON : Fourniront elles
mêmes des facilités convenables ou permet-
tront aux cultivateurs de se les procurer en
exigeant ces entrepôts sur les voies d'évite-
ment ou de garage de la compagnie. Nous
ne demandons pas que la compagnie cons-
truise ces entrepôts ou fournisse des maga-
sins pour y garder le grain, mais nous lui de-
mandons de permettre aux cultivateurs de
constru.ire ces bà'timents eux-mêmes. L'ho-
norable député dit que le cas est différent
lorsque la compagnie fournit les entrepôts
pour l'emmagasinage des produits et des mar-
chandises. Naturellement la compagnie four-
nit des entrepôts à ses frais, mais dans ce
cas-ci nous demandons seulement que la
compagnie permette aux cultivateurs de
construire ces entrepôts à leurs frais
le long des voies d'évitement du che-
min le fer. Je ne puis que répéter ce
que j'ai déjà dit, à savoir que si nous
adoptons une loi de ce genre nous at-
taquons les libertés du peuple. 'Sûrement,
il n'est que juste que ceux qui suent, peinent
et travaillent i l'ardeur du jour pour récolter
le grain, aient la plus grande liberté possible
pour l'expédier. Ils devraient avoir le pri-

ilège (le construire (les entrepôts à leurs
propres frais, afin -qu'ils puissenit l'y garder
jusqu'à ce que les prix leur conviennent. Si
vous leur imposez des restrictions vous ne
règlerez pas la question. mais vous permet-
trez à l'agitation de se continuer. Cette agi-
tation a été très forte dans le pays pendant
les cinq ou six dernières années, ainsi que
tout le monde peut le voir par le rapport de
la commission royale. Il est réellement re-
grettable que ce rapport n'ait pas été im-
primé.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TEIIEUR : Il a été distribw à tous les
députés il y a un mois.

M. RICHARDSON : Je veux parler de la
preuve. Les nombreux témoignages qui
ont été donnés devant la commission mon-
trent la profondeur de l'agitation qui a' été
faite dans le pays, et l'étendue des souf-
frances des cultivateurs ; les commissaires
eux-mêmes admettent que si l'on accorde
aux eultivateurs le privilège de construire
des entrepôts, cette construction aidera
beaucoup à faire disparaître le mal que
nous chérchons à guérir. Ils disent que
beaucoup de cultivateurs ne se prévaudront
pas de ce privilège mais le fait qu'ils le
possèderont obligera les propriétaires d'é-
lévateurs à les traiter moins durement.

M. SPROULE : Je désire attirer l'atten-
tion de l'honorable député sur son propre
bill. C'est de celui-là que je voulais par-
ler. Ce bill dit :

Toute compagnie de chemin de fer fournira à
ses propres frais les bâtiments voulus pour per-
mettre à tous les producteurs ou commerçants

M. RICHARDSON.

de grain de l'emmagasiner ou de l'expédier par
lots d'un chargement de char.

Supposons qu'un millier de cultivateurs
veuillent tous en même temps mettre en
entrepôt et expédier des chars de grain mais
qu'il n'y ait pas suffisamment d'espace et
de commodités, et si la compagnie ne four-
nit pas un élévateur plus grand, alors les
cultivateurs auront l'autre alternative.

Le MINISTRE DU REVENU LE L'IN-
TERIEUR : Ces entrepôts plats ne sont pas
destinés à garder le grain bien longtemps
ainsi que mes honorables amis peuvent le
voir en lisant les paragraphes 5 et 6 de
l'article 40. L'intention évidente du bill est
(lue les cultivateurs vident ces entrepôts
peu de temps après qu'ils sont remplis, et
qu'ils n'y laissent pas longtemps leur grain.

M. POWELL : Ceci est une question que
je me propose de discuter malgré que quel-
ques honorables députés de l'ouest semblent
croire que ceux d'entre nous qui diffèrent
d'opinion avec eux, gênent les libertés des
cultivateurs des territoires. Qu'ils aient eu
à souffrir, il ne peut y avoir de doute à ce
sujet. Une commission composée d'hom-
mes d'un jugement sain, d'hommes indé-
pendants et justes a été nommée par le
gouvernement pour faire une. enquête et
chercher la cause des plaintes. Cette com-
mission a fait la recommandation suivante
que je trouve à la page 31

Que sur une demande -écrite adressée au com-
missaire des entrepôts par au moins dix cul-
tivateurs résidant en deça de vingt milles d'un
point de distribution, il (le commissaire des
entrepôts) pourra donner Dermission à toute per-
sonne ou personnes d'ériger, à tel point de dis-
tribution, en vertu des dispositions du dit acte,
un entrepôt plat d'au moins 6,000 minots de capa-
cité. Cet entrepôt pourra être érigé sur les ter-
rains appartenant à la compagnie, après avoir
appris de la compagnie où elle se propose de
construire des voies d'évitement et la compagnie
est oblige de fournir le terrain nécessaire
avec les voies d'évitement, dans un endroit d'ac-
cès facile, sujet à -l'approbation du commissaire
des entrepôts, à un loyer pas plus élevé que
celui imposé aux élévateurs réguliers. Aucun
propriétaire de tel entrepôt ne pourra emmaga-
sir.er ou expédier par ces entrepôts du grain
acheté par lui ou pour lui.

Ces entrepôts doivent avoir une capacité d'au
moins six compartiments de 1.000 minots cha-
cun et chaque compartiment doit porter un nu-
n-éro différent.

Voici donc quatre hommes indépendants,
respectables et intelligents, choisis spé-
cialement par le gouvernement pour ce tra-
vail, et voilà le rapport qu'ils font. Le mi-
nistre du Revenu de l'intérieur est allM plus
loin et a- dit : Je ne les limiterai pas à un
seul entrepôt pour l'emmagasinage de leur
grain, mais je vais leur en donner autant
qu'il semblara utile et juste d'en donner.
Non-seulement cela, mais il va encore plus
loin et il ajoute des conditions favorables
aux cultivateurs qui ne sont pas dans le
premier bill ; et cependant cela n'empêche
pas mon honorable ami de prétendre que
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l'on veut écraser la population de l'ouest. Il
doit se rappeler qu'il est partie intéressée
et il me paraît souffrir d'un préjugé dont il
ne peut pas se défaire. Il croit que lui et
ses confrères cultivateurs devraient obte-
nir des privilèges auxquels cette commis-
son a jugé qu'ils n'avaient pas droit, bien
que le ton général du rapport soit très en
faveur des cultivateurs. Si l'honorable
député peut me prouver par de bonnes rai-
sons que j'ai tort, j'en serai très heureux,
parce que je crois que lorsque les intérêts
des cultivateurs sont en jeu, nous ne de-
vrions pas permettre à aucune corporation
ou aucune compagnie de mettre des entraves
à leur succès, parce que nous empêcherions
par là le développement de l'ouest, et de
ce développement dépend l'avenir du Ca-
nada. Mais il y a aussi à considérer l'in-
térêt du chemin de fer lui-même. Si vous
permettez à Tom, Dick et Harry, et à tous
ceux qui le demanderont, de construire des
entrepôts plats le long des voies d'évite-
ment, vous allez bientôt encombrer la cour
du chemin de fer de constructions, car par
ce bill vous obligez la compagnie à accor-
der toutes les demandes, et ceux qui les font
n'encourent d'autre responsabilité que celle
de payer un loyer. Pour ma part je crois
que vous offrez là une occasion de faire du
chantage. Les cultivateurs généralement
sont honnêtes, - mais il y en a qui ne
sont pas plus honnêtes que leurs voisins.
Ceux-là se serviront des poùvoirs que leur
donnera la loi pour faire chanter la compa-
gnie de chemin de fer. Le bill actuel'n'est
qu'un premier essai. S'il ne répond pas à
ce que l'on désire, revenez l'année prochaine
avec des plaintes )ien fondées. et tachons de
bien comprendre comment opérera le bill.
Voici mon honorable ami, mon révérend ami
(M. Douglas). qui demande à la Chambre
d'adopter ce bill, parce que, dit-il, il ne croit
pas que les pouvoirs qu'il confère soient
jamais invoqués. Cela nous montre qu'il
n'a pas réellement besoin du bill ; mais qu'il
a autre chose en vue, parce qu'on ne cons-
truira pas les entrepôts qu'il autorise, et
que l'on n'en invoquera pas les pouvoirs.

M. DOUGLAS : L'argument de l'honorable
député (M. Powell) semble très bon, mais je
connais l'ouest mieux qu'il ne le connaît.

M. POWELL : J'admets cela.
M. DOUGLAS : Je veux être compris, et

que l'on prenne bien note de ce que je dis,
à savoir que la recommandation de la com-
mission royale est basée sur les témoignages
mêmes recueillis dans le pays, et j'en ap-
pelle à la preuve donnée devant cette Cham-
bre.

M. POWELL : Pourquoi ne l'avez-vous
pas fait produire ?

M. DOUGLAS : Et puis la recommanda-
tion de la commission royale porte l'àppro-
bation de la halle aux grains de Winnipeg,
et la proposition est plutôt dans l'intérêt du

commerce que dans celui des cultivateurs.
C'est l'intérêt du commerce que l'on consi-
dère et non celui du producteur. Telle est
la raison qui milite en faveur de la liberté
demandée. Nous ne voulons pas encombrer
les cours de chemin de fer avec des amas
de petites constructions. Mais nous voulons
que le bill permette à tout individu ou réu-
nion d'individus qui se sentent lésés par
l'état de choses existant, de ne pas rester
pieds et poings liés au pouvoir d'une ving-
taine d'hommes dans chaque cité ou ville
mais qu'ils aient la liberté d'aller porter
leurs produits au marché quand ils voudront
et dans la forme ou quantité qu'ils vou-
dront. Alors, ils sauront si justt6e leur est
ou ne leur est pas rendue. ainsi qu'ils en ont
le droit comme citoyens du Canada. Et je
prétends qu'aucun gouvernement, qu'il soit
libéral ou conservateur, a le droit de leur
enlever ce privilège. Il est vrai qu'il y a cer-
taines choses dont la production et la fabri-
cation sont défendues par la loi. Si les cul-
tivateurs fabriquaient de la dynamite et la
vendaient, alors on serait justifiable de leur
appliquer les lois et règlements qui s'appli-
quent à cet article. Mais l'honorable député
me dira-t-il que de semblables restrictions
sont imposées à aucune autre classe de la
société que celle des vendeurs de boisson ou
de choses nuisibles ? Mais le cultivateur qui
produit du pain pour nourrir son voisin qui
ne peut le produire lui-même, est un bien-
faiteur public et on devrait lui laisser la
liberté de vendre son blé à sa guise. Je ne
nie bats pas principalement pour les entre-
pôts. Tout ce que je demande, c'est que les
cultivateurs aient la liberté de placer leurs
produits quand bon leur semblera, et je
crois que c'est leur droit, et j'espère que la
Chambre, dans la décision qu'elle prendra,
leur donnera cette liberté. Le bill ne de-
mande pas seulement un. deux ou trois en-
trepôts. Le droit d'en fixer le nombre ne
devrait pas être laissé à la discrétion du
commissaire du grain nommé par le gou-
vernement. Je ne crois pas que nous dus-
sions obliger aucune partie du pays à se
soumettre au jugement d'un individu. Je
suis d'avis que nous devrions avoir une com-
mission et non pas un commissaire. Je vou-
drais suivre le plan adopté au Minnesota et
avoir une commission composée de cinq per-
sonnes. C'est une énorme responsabilité à
placer sur les épaules d'une seule personne,
et nous ne devrions pas la risquer. Il se
peut que l'on n'offre ce bill que comme essai,
mais il ne s'écoulera pas beaucoup de temps
avant que nous ayions non pas un commis-
saire du grain, mais une commission.

M. POWELL : Mon honorable ami (M.
Douglas) -s'occupe si rarement des choses de
ce monde qu'elles lui sont peu familières.
Nous prenons les choses telles qu'elles sont.
Parlant de traitement exceptionnel, je dis
que ce bill en est un qui accorde un traite-
ment exceptionnel, qui traite les cultivateurs
d'une façon exceptionnellement favorable. Il
n'y a pas une industrie, d'un bout à l'autre
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du pays, à laquelle le parlement ou les légis-
lateurs aient accordé autant de faveurs.
Aujourd'hui, les cultivateurs demandent
qu'on leur accorde des droits et des privilèges
tout à fait exceptionnels. C'est de la législa-
tion privilégiée purement et simplement,
mais je n'y -ai pas opposition sur ce terrain.

Je ne suis pas pirêt à en nier le droit, et
je m'accorde avec l'honorable député sur
beaucoup de points, surtout lorsqu'ill de-
mande une commission plus nombreuse. En
Allemagne, les choses sont nominalement
sous la direction dit gouvernement, mais
l'ouvrage est fait par des commissaires. Les
droits de douane sont réglés par une com-
mission, les facilités de trafic sont réglées
par une commission, et dans ces commis-
sions les différents intérêts de l'empire alle-
mand .sont représentés. J'espère que quel-
qu'un de ces jours nous aurons quelque
chose du même genre ici, alors que les cul-
tivateurs, les mécaniciens et les produc-
teurs de toute sorte constitueront une com-
mission de chemin de fer en ce pays. Ces
différentes classes connaissent chaque
branche de commerce en ce pays. Mais au-
jourd'hui on nous propose une législation
toute exceptionnelle ; nous accordons des
privilèges que n'ont, jusqu'à présent, été ac-
cordés à aucune classe en particulier. Ne
nous séparons pas entièrement du passé.
Nous allons très loin avec ce bill. Donnons
lui un essai d'un ou deux -ans, et nous ver-
rons comment il opère. Le ministre du Re-
venu de l'intérieur est allé beaucoup plus
loin que la commission lui a demandé
d'aller. Mon honorable ami (M. Richardson)
peut 'bien dire que 'cette commission s'est
laissé guider par un lot de commerçants de
grains et expéditeurs, à Winnipeg. Cela peut
être, mais je ne le sais pas.

M. RICHARDSON : Je le sais.
M. POWELL : L'hono'rable député ne le

sait pas. l ne peut pas 'le savoir. I ne
peut pas se servir de ce langage. Il pouvait
dire, par exemple : "Je soupçonne," mais
non pas : "Je sais." Je n'ai aucun doute
qu'il le soupçonne, et son soupçon peut être
juste. J'ai toute confiance dans le 'ministre,
et je ne crois pas qu'il ait fait un mauvais
choix. On me dit que ces commissaires sont
des hommes très 'honorables. D'après l'ex-
périence que j'ai de l'analyse des témoigna-
ges, je suis d'avis qu'ils ont rempli leurs de-
voirs d'une manière tout à fait judicieuse.
Ces commissaires nous ont dit ce qu'ils pen-
saient être nécessaire de faire pour l'ouest,
et nous sommes déjà rendus plus loin qu'ils
ne le demandent. Avant de faire les change-
ments radicaux que les honorables députés
demandent, nous devrions faire une pause
et voir comment «la législation actuelle va
fonctionner. Pour le présent, ne nous lais-
sons pas emporter entièrement par les inté-
rêts supposés d'une -classe. Dans le Kansas,
les cultivaiteurs ont eu un peu d'expérience
des lois contre lies chemins de fer, et le plus
grand fiasco de toute cette législation a été

M. POWELL.

la loi des Grangers. Cette loi était très sé-
vère, et lorsque les grangers essayèrent de
la mettre à exécution, toutes les affaires en
souffrirent, il y eut un cri général contre
cette loi, d'un bout à l'autre du Kansas, et
ceux qui crient Île plus fort sont les culti-
vateurs du 'Canada.

M. RICHARDSON : Ce. bill-ci n'est pas
une législation de grangers.

M. POWELL : Cette législation est exacte-
ment la même qué celle connue sous le nom
de loi Granger. Ils se sont fait tort les uns
les autres, au Kansas. et il est possible que
ce fait se renouvelle ici.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
crois pas qu'on ait quelque raison de s'a-
larmer à propos de cette stipulation qui
accorde la permission d'ériger plus d'un
entrepôt plat à un point de chargement
si l'on permet de construire un entrepôt, il
deviendra peut-être nécessaire d'en établir
un second si les bosoins du commerce l'exi-
gent.

M. POWELL : Certainement.
Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a

une stipulation dans ce projet de 'loi à l'ef-
fet que le propriétaire de l'entrepôt pourra
agrandir celui-ci, et alors je ne crois pas
qu'un second entrepôt soit nécessaire. S'il
était utile d'adopter une stipulation qui ren-
dît justice à celui qui serait obligé de
construire un autre entrepôt, pour les fins
de son commerce, je ne crois pas qu'une
telle stipulation ne puisse pas. être insérée
dans ce projet de loi. J'espère que, par ce
moyen, la loi sera appliquée avec effica-
cité, que la compagnie de chemin de fer ou
les personnes qui se trouvent en relations
d'affaires avec cette compagnie fourniront
toutes les commodités urgentes. Dans cer-
tains cas. on construira un entrepôt, d'a-
près les dispositions de cet acte. Je ne crois
pas qu'un second entrepôt soit construit,
mais cependant, il serait opportun d'accor-
der aux parties intéressées le pouvoir de le
construire-

M. POWELL : Le point est celui-ci : En
présentant une nouvelle législation, nous ae-
corderons à tous ceux qui le demanderont,
le droit d'avoir un petit entrepôt.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
parle de l'amendement que mon honorable
ami (sir Henri Joly de Lotbinière) a pro-
posé et que je crois très juste et très rai-
sonnable.

M. POWELL : Certainement.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg): Je suis
porté à croire que l'honorable député (M.
Powell) n'apprécie pas à leur juste valeur,
les réclamations qu'on a présentées, et qui
ont donné 'lieu à la nomination de cette
commission. Les cultivateurs désiraient
jouir de la liberté d'expédier leurs grains,
à leur bon plaisir, et, comme les commissal-
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res ont été influencés, dans leur rapport,
par les marchands de grains, la cause du
mal dont on se plaignait na pas disparu.
Loin de là, les commissaires ont indiqué le
moyen de régulariser le commerce du grain,
mais cela ne démontre pas nécessairement
que les griefs dont se plaignent les colons
et les cultivateurs qui ont du grain à vendre,
soient disparus. On ne peut prétendre rai-
sonnablement que cette stipulatioi'ne de-
vrait pas être insérée dans la loi, pour la
simple raison que les intéressés ne pourront
en profiter. Si on laisse le choix à l'expé-
diteur, les conditions ordinaires du com-
merce du grain lui permettront d'en retirer
un certain avantage. L'amendement propo-
sé par l'honorable député (M. Richardson)
nous éviterait l'obligation d'insérer dans ce
bill tous ces paragraphes, ou bien cet amen-
dement devrait être ajouté à la clause 40.

En parcourant les témoignages donnés de-
vant les commissaires, je constate que ces
derniers n'ont rencontré qu'un très petit
nombre de cultivateurs qui aient exprimé
le désir d'avoir le privilège de construire,
ou qui aient déclaré qu'ils voulaient cons-
truire un entrepôt plat pouvant contenir un
wagon plate-forme. Cependant, je crois
qu'un entrepôt pouvant contenir 6,000 minots
de grain est trop considérable. Si l'on
fixait la capacité de ces entrepôts à 3,000
minots, et si cet entrepôt était demandé
par cinq intéressés, il me semble que le
mal dont on se plaint disparaîtrait.

L'amendement à l'amendement (de M. Ri-
chardson) est rejeté, ainsi que l'amende-
ment de M. Sproule.

M. PUTTEE : Est-ce que le ministre ne
peut pas substituer les mots. "3,000 mi-
nots " aux mots, "6,000 Minots ? "

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Mon honorable ami me de-
mande de réduire le minimum à 3,000
minots. Je dois déclarer en toute sincérité
que cette proposition ne rencontre pas mes
vues, mais comme les deux côtés de la
Chambre ont demandé ce changement, je
suggérerais au comité d'amender l'article
dans ce sens.

L'amendement et le paragraphe tels qu'a-
cmendés sont adoptés.

Article 41.

M. SPROULE : Je propose:

Que sur requête faite au commissaire par dix
cultivateurs domiciliés dans un rayon de 20 milles
du point d'expédition le plus rapproché, il soit
du devoir des commissaires de s'enquérir de la
nécessité d'obtenir un quai de chargement à tel
point d'expédition, et que le représentant de la
compagnie du chemin de fer soit entendu à cette
enquête, et que si le commissaire croit que la
requête a sa raison d'être, il donne avis, en
conséquelice à la. compagnie.

La compagnie doit être entendue avant que
le commihsaire décide si un quai de charge-
ment doit être construit.

M. RUTHERFORD: A mon sens, cet
amendement est inutile, il n'y a pas de rai-
son pour une compagnie de chemin de fer
de ne pas construire un quai à toutes les sta-
tions, pour le chargement du grain. Les
compagnies de chemins de fer construisent
ces quais pour la commodité des voyageurs
et cependant elles réalisent des bénéfices plus
considérables lorsqu'elles s'occupent du
transport du grain. A certains endroits, où
les compagnies de chemins de fer leur ont
accordé le privilège de décharger leur grain
dans les wagons, les cultivateurs ont été
obligés de mettre leurs voitures dans les
fossés et de monter leur grain dans des
échelles.

M. SPROULE : Il serait sage de consulter
la compagnie du chemin de fer sur l'oppor-
tunité de construire des quais de charge-
ment à tel ou tel endroit.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le com-
missaire devrait toujours consulter les repré-
sentants de la compagnie.

M. RICHARDSON: Les mots "approba-
tion du commissaire" protègent sutfisam-
ment les compagnies de chemins de fer. Le
commissaire ne fera rien de déraisonable et
il manquerait de jugement s'il ordonnait la
construction d'un quai de chargement à tous
les points d'expédition du grain.

M. DAVIN : L'honorable député ne devrait
pas insister sur son amendement. Comment
une compagnie de chemin de fer pourra-t-
elle être forcée d'ériger un quai de charge-
ment si elle n'a pas été consultée au préala-
ble ?

L'amendement (M. Sproule) est rejeté.

M. POWELL : Je propose l'amendment
suivant :

Pourvu néanmoins que la compagnie de che-
min de fer ne soit pas obligée de construire
ses quais de chargement en dehors des limites
de la cour des stations.

Si ces quais étaient construits en dehors
de cette cour, la compagnie serait obligée
d'établir une nouvelle voie d'évitement, ce
qui pourrait nuire à sa ligne principale et
lui occasionner des dépenses considérables.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: La
loi du Minnesota, comme je le disais tout à
l'heure, contient une stipulation semblable à
celle qu'a suggérée l'honorable député (M.
Powell). Je crois qu'on devrait adopter l'o-
pinion de l'honorable député ; en agissant
ainsi nous suivrions la loi du Minnesota dont
les dispositions nous ont été d'un si grand se-
cours dans la préparation de ce bil.

M. POWELL : Si l'amendement n'est pas
adopté, je demanderais au ministre du Re-
venu de l'intérieur dans l'intérêt public, de
retarder l'adoption de l'article 40, jusqu'à ce
que le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux (M. Blair) ait eu le temps de consulter
M. Schreiber, sur ce point. Je sais moi-
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méme que les compagnies de chemins de fer
hésitent beaucoup à placer ainsi des voies
d'évitement, lesquelles augmentent grande-
ment le danger de la route principale. Mais
tant qu'il ne s'agira que de la cour même de
la station, je n'ai aucune objection à ce que
l'article soit adopté.

M. RUTHIERFORD : Dans l'ouest, les mar-
chands de grain, ont dans tous les districts
où le blé croît en abondance, des -voies d'é-
vitement à leur disposition pour charger le
blé qu'ils expédient ; ils placent ces voies
d'évitement ainsi qu'ils l'entendent. Il me
semble que l'article, en tenant compte du
point soulevé par mon honorable ami de
Westmoreland (1. Powell), contient une
stipulation à l'effet que ces voies d'évitement
seront établies à la demande des cultivateurs
dans un rayon de 20 milles du point d'expé-
dition le plus rapproché. S'il s'agit d'un
point d'expédition. le quai sera dans 1'inté-
rieur de la cour.

L MIfTRTE DESC M TIÁNE E sti-ce

Pourquoi imposcr des conditions onéreuses
à un homme qui se rend dans cette partie du
pays et qui offre un prix raisonnable pour
le grain qu'il trouve à acheter. Les cultiva-
teurs du Nord-Ouest connaissent tous les
fluctuations du marché de blé, par consé-
quent, ils ne s'en laisseront imposer par per-
sonne. Pourquoi obligerait-on l'acheteur à
payer $2 pour obtenir la permission d'ache-
ter le blé.

M. SUTHERLAND : Cet article ne s'appli-
que qu'aux marchands ù commission. Si
l'acheteur a l'argent nécessaire pour payer
le blé qu'il achète, il n'a pas besoin de per-
mis.

Le MINISTRE DU REVFNU DE L'INTE-
RIEUR : Les cultivateurs ont été si souvent
trompés que nous avons cru devoir insérer
cet article dans ce projet de loi. La même
cause a produit les mêmes effets au Minne-
sota, où l'on a crue devoir adopter une dis-
position semblable dans la loi qui régit cette
partie du commerce.

e i M. FRASER (Guysborough) : Mais lorsqueque les mots "cour de la station" compor- ' e Se oubligé gh'obtenis orsu
tent une définition bien -exacte au point de il'acheteur est obligé d'obtenir un permis,
ve ue dfino best-ce que cela protège les cultivateurs ?vue de la loi.

E i Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
M. ,POWELL: Ou, ils désignent l' e RIEUR : Il doit donner des cautions, et alors

qui s'étend entre les sémaphores ; plus loini s étensdne es smpoe;s'il trompe les cultivateurs, ces derniers peu-
il n'y a pas de signaux et alors on pourrait vent s'adresser à la justice et réclamer leurs
s'exposer à un accident quelconque, droits.

L'amendement (M. Cowan) est adopté, M. RUTHERFORD: J'aimerais à obtenir
ainsi que la clause telle qu'amendée. certaines informations de l'honorable minis-

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE- tre. Si je comprends bien la chose, un hom-
RIEUR: Je propose qu'on ajoute ce qui suit me demande un permis pour vendre du grain
à l'article 42 : à commission. Si un homme a de l'argent

pour acheter du grain et s'il Iaie ce gramn
A dater du 1er jour de septembre 1900, 11 sera ,ou reedunsuiesil pa e d'un

il:galpou tote ersnne rasonsocaleouqu'il revend ensuite, il n'a pas besoin d'unilégal pour toute personne, raison sociale ou emspu ea apron u cèee
corporation, de s'engager dans les opérations permis pour cela. La personne qui achète et
de la vente du grain à commission, dans le dis- qui vend a commission est celle qui achète
trict d'inspection du Manitoba, sans avoir d'a- le blé sans payer immédiatement et compte
bord obtenu une licence annuelle pour laquelle sur ses ventes pour payer cette denrée. Ce
elle paiera $2, du commissaire des entrepôts, sont ces personnes qui font perdre tant d'ar-
l'autorisant à exercer l'industrie de marchand eent à nos cultivateurs, tous les ans.
à commission, et avoir consenti à ilobligation a
Sa Majesté, avec cautions solvables au bénéfice
des personnes qui confieront à ces marchands
des consignations de grain pour qu'il soit vendu
à commission, pour telle somme que fixera le com-
missaire, sauf appell au ministre. Si ce marchand
reçoit du grain pour le vendre à commission,
l'obligation portera pour conditions qu'il rendra
fidèlement compte à tous ceux qui lui confieront
du grain pour le vendre à commission, et qu'il
leur paiera le produit des consignations de grain
reçues par lui, moins la commission convenue
pour opérer cette vente et tous les déboursés

M. FRASER (Guysborough): C'est la
première fois que j'entends dire qu'un mar-
chand à commission doit obtenir un permis
pour acheter et pour vendre du grain. Je

ic vois pas de différence entre le fait d'a-
01heter' du grain et celui d'acheter tout autre
chose.

M. DAVI N : Est-ce qu'il y a eu des cas où
les cultivateurs ont perdu de l'argent de
cette façon ?

nécessaires. S'il ne reçoit pas de grain pour M. DOUGLAS : Oui.
le vendre à commission, l'obligation portera pour -
conditions d'être fidèle à l'accomplissement de M. DAVIN : Si un cultivateur a perdu de
ses devoirs comme m-archànd à commission. l'argent de cette fa<:on, il est bon que l'hom-

M. FRASER (Guysborough) : Je 'crois qu'il me qui achète le grain lui fournisse des eau-

y a une sérieuse objection à l'ad~ption de tions responsables.
cet article. Il me semble qu'un homme qui Article 45.
se rend au Manitoba ou au Nord-Ouest pour s
y acheter du grain ne pourrait pas être trai- M. POWELL : Je ne puis comprendre le
té comme un colporteur ordinaire. Cet arti- sens -de cet article:
cle ne rend aucun service aux colporteurs, Lors même que des élévateurs d'entrepôts
pas plus qu'il ne favorisera les expéditeurs. d'une plus grande, ou autre capacité, seraient

M. POWELL.
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érgés à tel endroit ou pour aucune autre cause
que celle de l'inexécution de la loi ou celle ci-

rès révue0

" terminal " dans la 13ième ligne, et l'article
se lira comme suit :

Les règles et règlements établis en vertu du
Je me demande ce que ce verbiage peut présent acte, seront affichés par le commissaire,

signifier. dans un en.1roit bien en vue de chaque élévateur

M. RUTHERFORD : Jusqu'à présent, la
compagnie de chemin de fer Canadien du
Pacifique, lorsqu'elle construisait un éléva-
teur à un endroit quelconque où, aupara-
vant. existaient des entrepôts, refusait l'en-
trée des wagons à cet entrepôt-là en le te-
iant fermé. La première partie de cet arti-
cle., si je le comprends bien, conseille aux
commissaires d'empêcher la compagnie d'a-
gir de la sorte à l'avenir.

M. POWELL : Mais quelle est la signifi-
cation de " lors même " dans cet article ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : En 1883. on avait de grandes diffi-
cultés à ériger des entrepôts à grain, au
Manitoba. et une grande partie de ce grain
était exposé au grand air. C'est alors que
la compagnie du Pacifique, afin d'encourager
la construction d'élévateurs, a conclu cer-
tains arrangements par rapport à l'établis-
sement d'élévateurs, types d'un capacité de
25.000 minots. Ceux qui ont construit ces
élévateurs avaient certains pÉiivilèges dont il
ne jouissent plus maintenant. Mais la loi
actuelle est rédigée de telle façon que les
plus petits entrepôts, et tous -ceux qui exis-
tent maintenant, subsistent.

M. POWELL : Il y a certainement, dans
cet article, plusieurs mots qui sont incom-
préhensibles. Ainsi, par exemple, je com-
prends, dans la phrase suivante : " Ni pour
aucune autre cause que celle de l'exécution
de la loi ou celle ci-après prévue," et l'on
constate qu'il n'y a aucune stipulation dans
ce sens.

Le NIINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : J'ai écrit à Winnipeg pour sa-
voir la signification des termes de cet arti-
cle, et je n'ai pas reçu de réponse satisfai-
sante. Je suis convaincu que cet article ne
saurait causer de mal à personne. Je ne
puis expliquer ce que ces mots signifient.

Article 47.
Le ÏMINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR: Je propose que les mots " ou
l'achat" soient insérés immédiatement après
le mot "vente," dans la 46ième ligne.

L'amendement est adopté.

Article 50.
M. S'PROULE : Ne croyez-vous pas que

les règlements établis en vertu du présent
acte devraient être affchés dans chaque élé-
vateur et entrepôùt pour lesquels on a accor-
dé un permis, tout autanit que dans les diffé-
rents élévateurs terminaux pour lesquels on
a obtenu un permis?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Nous avons retranché le mot

M. RUTHERFORD: Passons mainte-
nant à l'article suivant, qui se lit comme
suit :

Cetx de ces règlements qui entravent les opé-
rations faites entre producteurs, acheteurs, ex-
péditeurs et entrepreneurs, ainsi que les parties
du présent acte que le commissaire ou le Gou-
veroeur en conseil jugeront à propos d'établir,
seront imprimés, en caractères raisonnablement
grcs, par les soins du commissaire, et affichés,
dans un endroit bien en vue de chaque élévateur
ou entrepôt, par son propriétaire ou exploitant.

M. SPROULE : Pourquoi deux articles qui
se raportent à la même chose ?

Le MINISTRE 'DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : I1-y a une distinction entre ces
deux articles, mais nous retranchons le mot
"terminal," dans le premier.

M. DAVIN : Vous devriez faire afficher
ces règlements dans les entrepôts, si vous
les faites afficher dans les élévateurs.

M. RUTHERFORD : Pourquoi ne pas
réunir ces articles et n'en faire qu'un seul,
qui se lirait comme suit :

Les règles et règlements devront être imprimés
en caractères raisonnablement gros, par les soins
du commissaire, et affichés dans un endroit bien
en vue de chaque élévateur ou entrepôt, par son
propriétaire ou exploitant.

Nous n'avons besoin que d'un article, s'il
est rédigé d'une manière convenable ; mais
il faut que les termes en soient bien précis.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Nous pouvons prendre le temps
d'examiner attentivement cette question. Je
crois que ces deux articles ne se contre-
disent pas l'un &'autre. Le premier concerne
les entrepôts terminaux, et l'autre les élé-
vateurs 'construits le long de 'la voie ferrée.

M. DAVIN : Je suis prèt à accepter ces
articles, tels que rédigés.

Article 52.

M. DAVIN : J'avais, dans mon bill, un
tamis, dessein n° 10, qui avait dix mailles
au pouce en tous sens.

M. RUTHERFORD: C'est -la même
chose. Ne vaudrailt-il pas mieux dire, à la
fin de cet article : " Ilusage d'un tamis en-
dommagé et défectueux constituera une con-
travention d'après cet acte "?

Article 53.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR: Je proposerais qu'on ajoute
les mots suivants, d'après la proposition
faite par l'honorable député d'Assintboïa-
ouest à la séance de cette après-midi. Je
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crois rencontrer ainsi ses vues. Je propose
donc l'amendement suivant :

Qu'on ajoute les mots suivants après le mot
"balan!ce," dans la 29ième ligne : " Et elles
auront, lorsque le nettoyage se fera, la faculté,
si elles le désirent, de constater elles-mêmes
que le grain est nettoyé.

Ainsi, l'article sera conçu dans les termes
suivants :

Les personnes intéressées au pesage de quel-
que sorte de grain, dans les élévateurs ou entre-
pôts de campagne, auront libre accès à la balan-
ce, pendant que ce grain sera pesé, et elles au-
ront toute liberté, si elles le désirent, de s'as-
surer, elles-mêmes du poids exact du grain net-
toyé.

M. DAVIN : Dans la poussière qu'on ra-
niasse, dans ces élévateurs, il y a une grande
quantité de petits grains, que les cultiva-
teurs disent être d'une grande valeur pour
eux.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Oui, mais malheureusement ce
grain se trouve tellement mêlé à des mau-
vaises herbes que la loi empêche les gens de
s'en servir.

M. DAVIN : Je crois qu'il est malheureux
que nous ne puissions résoudre cette diffi-
culté d'une façon ou d'une autre, parce que
nous entendons, tous les jours, des plaintes
à ce sujet. Nos cultivaiteurs demandent
qu'on leur permette de se servir de ces petits
grains pour l'engrais de leurs volailles. Ce-
pendant la question est assez difficile. à
cause de la législation adoptée par le gouver-
nement provincial et les ordonances de ce
dernier. Je ne puis voir comment nous pour-
rions résoudre cette difficulté.

M. DOUGLAS : Pourquoi cet article ne
s'applique-t-il pas à tous les élévateurs?"
Ainsi, les compagnies de moulins à farine qui
ne nettoient pas le grain, ne seront pas com-
prises sous cet article.

M. SPROULE : Si on nie le permettait, je
demanderais qu'on allût plus loin. Je force-
rais tous ceux qui sont obligés, par la loi,
de peser le grain, de donner un affidavit à
l'effet qu'il rempliront fidèlement leurs de-
voirs. Sans cela, on laissera à un grand
nombre de personnes la liberté de violer la
loi. Un cultivateur peut connaître quelque
chose d'une balance, cependant, tout se

passe si rapidement qu'il ne peut dire si le
grain a été pesé suivant la loi, ou contraire-
ment aux règlements. 'Dans un cas sem-
blable, ce ne serait pas l'insulter si l'on obli-
geait la personne qui doit peser le grain, de
donner un affidavit à l'effet qu'il remplira
fidèlement son devoir.

M. RUTHERFORD : Que vaudra l'affida-
vit d'un homme qui veut, de propos délibéré,
indiquer malhonnêtement le montant des
pesées?

M. SPROULE : Il peut y avoir des gens
qui, de propos délibéré. donnent de faux cer-

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

tificats des pesées et cependant qui ne don-
neraient pas un faux affidavit. La grande
difficulté est que ceux qui ven'dent le grain
ne connaisent rien du poids exact du grain,
car ils ne voient pas peser ce grain et sou-
vent ils sont trompés par des peseurs mal-
honnêtes.

M. DAVIN : Pourquoi ne pas ajouter au
commenlcement de cet article " et dans tous
les élévateurs, le blé devra être nettoyé " ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Est-ce que tous les élévateurs ont
ces machines à nettoyer le grain ?

M. DOUGLAS : Les compagnies de moulin
à farine peuvent n'en pas avoir, mais pour-
quoi ne s'en procurent-elles pas?

M. SPROULE : Pourquoi le ministre n'a-
jouterait-il pas un article pour forcer ceux
qui pèsent le grain à falire une déclaration
statutaire à l'effet qu'ils rempliront honnête-
nient leur devoir?

M. RUTHERFORD : Est-ce qu'ils seraient
obligés de faire une déclaration pour chaque
charge de grain qu'on leur porterait?

M. SPROULE : Non, il s'agit d'un homme
qui pèse le grain tout le temps.

M. RUTHERFORD: Supposons que
l'homme employé dans un élévateur à peser
le grain, se trouve absent pour une raison ou
pour une autre et qu'une autre personne le
remplace, la chose peut se présenter dans un
endroit de la campagne où il n'y a pas de
magistrat pour assermenter et recevoir la dé-
claration de celui qui a pesé ainsi le grain.

M. SPROULE : Ce fait ne pourra se pré-
senter que très rarement. Ces élévateurs, je
suppose, se trouvent d'ordinaire dans des en-
droits où il y a un magistrat, mais à tout
événement, il sera facile d'assermenter les
peseurs avant leur entrée en fonction.

M. DAVIN : Est-ce 'que le ministre n'ajou-
terait pas une stipulation à l'effet -que tous
les élévateurs qui seront construits à l'ave-
nir, devront avoir une machine pour net-
toyer le grain ?

M. DOUGLAS : Je propose que cette sti-
pulation s'applique à tous les élévateurs, et
cela ferait disparaître toutes les difficultés.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Jusqu'à un certain point, ce bill
n'est pas rendu à sa phase définitive, et
nous ne devons pas prendre comme acquis le
faît que tous les élévateurs seraient pour-
vus d'instruments pour nettoyer le grain.

M. DAVIN: Nous pouvons stipuler que,
dans tous les élevateurs qui seront cons-
truits à l'avenir, il devra y avoir des ma-
chines pour nettoyer le grain.

M. RUTH.ERFORD : Je puis dire que dans
les élévateurs de la ligne du Northern Pa-
eific, il n'y a pas d'appareils pour nettoyer
le grain.
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M. DAVIN: On devrait obliger la compa-
gnie d'en placer.

M. RUTHERPORD : Mais, quant au grain
expédié en entrepôts ?

M. DAVIN: Nous ne pouvons empêcher
la chose.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Je crois qu'il est sage de ne
pas trop embrasser maintenant; nous avons
assez d'ouvrage devant nous, et je crois
que nous devrions laisser de côté cette ques-
tion. pour le moment.

M. DOUGLAS : Très bien, je n'insisterai
plus.

M. DAVIN : Je sais que les cultivateurs du
Nord-Ouest attachent beaucoup d'impor-
tance à cette réforme, et je proposerais que
cet article restât en suspens pour être pris
en considération plus tard.

M. SPROULE : Avant qu'on passe à l'é-
tude d'un autre article, je propose:

Que toutes les personnes qui sont chargées de
voir à peser le grain, à ces élévateurs ou à ces
entrepôts, devraient prêter un serment statutaire
pour l'accomplissement exact de leurs devoirs.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Cet amendement peut rester
en suspens, ainsi que l'article, et nous les
étudierons ensemble plus tard.

L'article reste en suspens.

Article 55.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je crois que nous devrions al-
ler aux extrêmes en fixant ces amendes. Je
veux dire que, pour moi, le minimum de
l'amende devrait être faible, parce qu'il
y a beaucoup d'offenses qui- tombent sous
cette loi et qui ne doivent pas être punies
sévèrement, tandis qu'il y en a d'autres dont
les auteurs devraient être sévèrement punis.
C'est pourquoi, je suggérerais que ce mini-
mum fut au moins de $25, et le maximum
de $1,000.

M. DAVIN : $10 sont un minimum assez
élevé encore-

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Très bien, disons $10.

L'article est adopté.

La séance est levée et le comité rend
compte de ses délibérations.

Le MINISTRE DES FINANCES
Fielding) : Je propose que la s4ance
levée.

(M.
soit

La motion est adoptée et la séance levée
21 12.45 a.m. (mardi).

CH ANIBRK DES COIMUNES.

Mardi, 22 mai 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

VIE PUBLIQUE DE SIR' CHARLES
TUPPER.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton)
M. l'Orateur, avant l'appel de l'ordre du
jour, je demande à la Chambre de vouloir
bien me permettre de dire un seul mot au
sujet de l'accueil si bienveillant dont j'ai été
l'objet aujourd'hui même de la part des
deux côtés de la Chambre. Inutile de vous
dire, M. l'Orateur, que j'ai été profondément
touché de ce témoignage spontané d'amitié
de la part de mes collègues de la gauche, à
l'occasion du quarante-cinquième anniver-
saire de mon entrée dans la vie publique ; et
je n'ai pas besoin d'ajouter que je suis non
moins ému de l'esprit de générosité mani-
festé par les honorables députés à qui je
suis opposé en politique. C'est le 22 de mai
1855, que les électeurs de Cumberland,
comté où je suis né, me choisirent pour les
représenter à la législature de la Nouvelle-
Ecosse ; de sorte que je célèbre aujour-
d'hui même le couronnement d'une carrière
politique ininterrompue de quarante-cinq
ans. Dans cette période de temps, j'ai
exercé durant vingt-neuf ans la profession
de médecin, et durant vingt-huit années
de vie publique, Il m'a été donné, pour mon
bonheur ou mon malheur, de remplir les plus
hautes charges de l'Etat, soit dans ma pro-
vince natale, soit dans l'administration fé-
dérale ; et tout le monde en conviendra, Il
faudrait que je fûsse bien avide du pouvoir
et des émoluments qui en découlent pour ne
pas être satisfait du passé.

Si j'étais de moitié aussi poli que le roi
Charles II qui, sur son lit de mort, demanda
pardon aux courtisans qui l'entouraient, de
les avoir fait attendre si longtemps, je serais
tenté de faire des excuses pour m'être tant
attardé sur la scène de la vie publique. Aussi
bien dois-je avouer que je ne tiens nulle-
ment à prolonger de beaucoup ma carrière
politique ; mais je le crains, il faudra bien,
A tout événement, que je- demeure à mon
poste jusqu'à ce que les électeurs de ce pays
aient décidé auquel des deux grands partis
qui se disputent actuellement le pouvoir, Il
confiera les rênes du gouvernement, à l'ex-
piration du présent parlement.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, bien que je n'aie
droit de parler ici qu'au nom de la droite,
toutefois, en ce moment, je crois me faire
l'interprète des sentiments de la Chambre
et du pays tout entier, en disant combien
rous sommes heureux de ce qu'il nous est
donné -de voir luire ce jour et de féliciter
mon honorable ami, le chef de l'opposition-
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d'avoir atteint la quarante-ninquième an-
née de sa vie publique. Ce n'est pas
un des moins précieux avantages de la vie
publique, qu'il nous soit possible d'oublier
quelquefois nos divergences d'opinion. Bien
que nos luttes soient vives et parfois acer-
bes, la vie publique nous offre au moins une
compensation dans la consolante pensée
qu'après tout, au-dessus de ces luttes pla-
nent de plus nobles sentiments dont nous
savons nous inspirer. Je ne partage pas les
opinions de mon honorable ami sur une foule
de questions et ceux qui me sont associés
ont différé d'avis avec lui sur beaucoup de
quesfions d'intérêt public ; mais il est au
moins un témoignage que je me fais gloire
de rendre à mon honorable ami : c'est que,
bien que je puisse trouver matière à critique
dans nombre d'actes de sa carrière publique,
ses actes vivront et tiendront une des plus
belles places dans l'histoire du pays. Il a eu
ce grand 'bonheur d'avoir joué un rôle dans
quelques-uns des plus grands événements de
son temps ; il a eu l'insigne félicité de pren-
dre part au grand événement qui a placé le
Canada au rang élevé qu'il occupe aujour-
d'hui, et qui a transformé un nombre de pro-
vinces éparpillées et sans cohésion en une
nation compacte et unie. Mon honorable ami
nous annonce qu'il aura la direction de son
parti aux prochaines élections générales, et
pour mon compte, je l'avoue, c'est là une
nouvelle que j'accueille avec plaisir. Non
pas que je méconnaisse son influence ; bien
au contraire, je me rends parfaitement
compte du grand effet que sa puissante
personnalité salit exercer sur les élec-
teurs du Canada ; mais je m'en réjouis d'au-
tant plus sincèrement, que fort de la justice
de la cause que je représente, je suis con-
vaincu que, nonobstant tous ses efforts, il
demeurera à son poste actuel, où il sera
encore durant de longues années, je l'espère,
l'ornement du parlement canadien.

LE CREDIT DE SECOURS AUX
DIES D'OTTAWA.

INCEN-

M. GEO. E. POSTER (York, N.-B.) : Avant
l'appel de l'ordre du jour, je voudrais dire un
mot d'une question que j'ai déjà signa-
lée à l'attention du premier ministre et de
la Chambre. Le premier ministre se le rap-
pelle sans doute, peu après le grand incen-
die qui a éclaté dans la vile, il y a eu cer-
tains pourparlers de part et d'autre dans
cette Chambre au sujet de la contribution
du gouvernement et j'ai cru devoir suggérer
qu'il serait bon d'entourer de certaines con-
ditions le don .du parlement, de façon à ce
que la dépense de cette somme pût avoir
pour résultat l'érection de maisons plus sta-
bles, et offrant plus de sécurité à la ville
pour l'avenir. J'ignore si le gouvernement
a transmis au comité de secours le plein
montant du crédit voté par le parlement et
dans quelle mesure il juge convenable de
se consulter avec ce comité sur l'emploi d-
cet argent. Je tiens, toutefois, à faire ob-

Sir V(LFRID LAURIER.

server que, hier soir, il s'est produit un in-
cident qui tend à corroborer l'avis émis par
quelques députés prétendant qu'il serait sage
d'entourer le don du parlement de certai-
nes conditions, soit obligatoires soit facul-
tatives. La décision prise par le conseil de
ville hier soir, si je ne me trompe, tend tout
simplement à laisser la construction des édi-
fices dans cette ville sous l'empire des an-
diens règlements, sans modification d'au-
cune sorte ; ainsi l'on pourra continuer,
comme par le passé, à ériger des cons-
tructions à toiture en bardeaux et avec
des ornements en bois, et nullement à l'é-
preuve du feu. Voilà, à mon avis, une chose
déplorable à bien des p6ints de vue, et j'y
appelle l'attention du premier ministre d'une
façon tout spéciale ; car je crois être l'in-
terprête du sentiment général en disant que
le conseil de ville et les autorités munici-
pales auraient satisfait au désir des géné-
reux donateurd en s'efforçant à l'avenir
d'entourer la construction des édifices de
toutes les garanties voulues.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ne suis pas en mesure de dire
à mon honorable ami si nous avons remis
au comité de secours la somme votée par
le parlement.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
l'avons fait.

Le PREMIER MINISTRE : L'autre jour,
j'ai fait connaître à mon honorable ami
mon avis à ce sujet ; bien que pour mon
propre compte, je sois bien prêt à me rau-
ger à son avis, je ne saurais concevoir que
le gouvernement ait le pouvoir d'exiger
qu'on s'y conforme. Je regrette autant que
lui la décision prise hier soir par le con-
seil de ville. Ottawa doit comprendre au-
jourd'hui la nécessité de prendre des mesu-
res pour faire construire des maisons à
l'épreuve du feu et de forcer tous les cons-
tructeurs à se conformer à ce règlement.
'Cela pourra entraîner un peu pilus de dé-
penses, mais, à mon avis, c'est une charité
mal ordonnée envers les citoyens d'Ottawa,
et même envers les classes pauvres, que
de ne pas les o!bliger à mettre à l'épreuve
du feu les maisons d'habitation qu'ils cons-
truisent. Malheureusement, le conseil de
ville, me dit-on, en a décidé autrement.
Toutefois, en dépit de toutes nos remon-
trances. A titre de citoyens d'Ottawa, le
gouvernement n'a nullement 'le pouvoir
d'imposer de force les réformes qu'il vou-
drait voir s'opérer.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
Les membres du comité de secours ont voix
au chapitre sur l'emploi des énormes som-
mes d'argent à dépenser, et ils peuvent,
dans une certaine mesure, remédier à la dé-
cision prise par le conseil de ville. Pour
le coup, on n'ira point dépenser ces centai-
nes de milles dollars en achats de meubles,
de vêtements, en remplacement de ceux que
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le feu a détruits, et pour provisions de bouche
et autres secours aux incendiés, en atten-
dant qu'ils puissent trouver de l'emploi. Si
je ne me trompe, le comité a le droit de dé-
eider l'application à faire de cet argeDt, et
d'imposer à ceux qu'il aide certaines condi-
lions relativement à l'érection de leurs mai-
sons d'habitation, et il pourrait fort bien
n'accorder de secours dans ce but qu'à ceux
qui s'engageront à construire des maisons à
l'épreuve du feu.

TROUBLES RELATIFS A LA QUESTION
OUVRIERE EN COLOMBIE

ANGLAISE.

M. E. S. PRIOR (Victoria, C.A.) : Le lea-
der de la Chambre paurrait-il me dire si le
rapport de M. Clute sur les troubles rela-
tifs à la question ouvrière en Colombie
Anglaise sera bientôt déposé sur le bureau?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : Ce rapport sera déposé
demain, je crois ; cela s'entend de la preuve
et du premier rapport. Si je ne me trompe,
il y a un rapport supplémentaire, mais je
ne saurais l'affirmer. Le premier rapport
couvre plus de mille pages.

INSPECTION DU GRAIN AU MANITOBA

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité afin de délibérer sur le bill (n° 141)
relativement au commerce du grain dans le
district d'inspection du Manitoba.-(Sir Hen-
ri Joly de Lotbinière.)

(En comité.)

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
Avec la permission du comité, je propose
qu'on remette de nouveau le bill à l'étude
et qu'on examine les articles dont l'étude a
été suspendue hier.

Article 4, paragraphe (a).

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Ce paragraphe ainsi que les pa-
ragraphes (b) et (c) sont demeurés en sus-
pens ; et maintenant que nous avons étu-
dié le bill dans tout son ensemble, les dé-
putés comprennent la raison d'être de ces
dispositions.

Article 5,
M. N. F. DAVIN (Assiniboïa-ouest) : Je

propose qu'on amende l'article en y ajoutant
les mots qui suivent:

Et verra à ce que, à chaque endroit où il est
établi un élévateur ou entrepôt au Manitoba et
au Nord-Ouest, il soit affiché tous les jours à 10
heures du matin, depuis le 1er de septembre, jus-
qu'au 1er janvier, des bulletins Indiquant le
cours des prix à Winnipeg et au Fort-William.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je le regrette, mais je ne saurais
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accepter cet amendement. J'ai donné hier
des éclaircissements, à ce sujet. Comme
nombre de députés étaient absents. je me
permettrai de faire une briève récapitulation
des raisons à l'appui (le ma thèse. Abstrac-
tion faite des frais que nécessiteraient ces
dépêches transmises tous les jours à chacune
des stations ainsi que l'affichage de ces bulle-
tins par des agents, voici pourquoi surtout
je m'oppose à cet amendement : c'est que je
ne saurais consentir à ce que le gouverne-
ment se rende responsable du contenu de
ces bulletins qui serviraient de base à une
foule de transactions commerciales. Mon
honorable ami (M. Davin) signale l'article
que nous avons déjà adopté, et statuant que
le commissaire gardera dans son bureau des
liasses de publications indiquant les cotes
des prix dans les principaux marchés du
monde. Le gouvernement n'assume aucune
responsabilité en s'abonnant à des journaux
publiés dans différentes parties du monde et
qui indiquent la situation des marchés et
en les gardant en liasses.dans le bureau du
commissaire. Cet article est emprunté à la
loi 'du Minnesota, sur laquelle, du reste. le
bill presque tout entier est calqué. Voici ce
que la loi décrète :

La dite commission tiendra en liasses, pour
l'utilité du public, des publications indiquant
les cotes des grains et des produits agricoles sur
les marchés de Liverpool, de Londres, de Paris,
de Hambourg, de New-York, de Buffalo, de Qué-
bec, de San Francisco. de Chicago, de Minnéa-
polis et de Duluth ; en outre, le prix du trans-
port des grains entre ces différents marchés, soit
par rail, soit par voie fluviale ou maritime, soit
par tout autre moyen de transport.

Il ne s'agit pas ici de publier des bulletins
quotidiens et de les envoyer partout, mals
bien d'un bulletin hebdomadaire.

Cette commission publiera un bulletin hebdo-
madaire ou mercuriale, indiquant les cotes des
prix sur ces marchés pour les produits agricoles.
Cette mercuriale indiquera les prix publiés par
les journaux venant des autres villes pour la
semaine et précédant immédiatement la date de
telle publication, en autant que la chose est pra-
ticable ; ainsi que les prix du transport des'
grains entre Duluth et 1%innéapolis et les mar-
chés en question. Ce bulletin demeurera en
liasses dans ce bureau et dans celui de la com-
mission à Saint-Paul ; et il sera fourni par voie
postale à tous ceux qui le demanderont et paie-
ront le prix fixé par la commission, prix qui
n'excédera pas $1 par année.

Il ne serait pas sage de la part du gouver-
nement d'assumer la responsabilité de tenir
toute la population agricole du Nord-Ouest
au courant des cotes quotidiennes des grains.

M. DAVIN : Le principe de mon amende-
ment est identique à celui énoncé dans cet
article du bill.

'M. FRANK OLIVER (Alberta) : Quel est
l'objectif de l'article 5, d'après sa teneur ac-
tuelle?

Le MINISTRE DU REVENU 'DE L'I.NTE-
RIEUR : Dans l'élaboration de son rapport,
la commission a fait de nombreux emprunts
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à la loi du Minnesota, y compris l'article à
l'étude. Le but de vet- article set parfaite-
ment évident. On est d'avis que cette dispo-
sitioi sera utile û eeux qui se donneront la
peine du parcourir les liasses de journaux
afin de: se procurer des renseignements su]'
le mouvement du marché des grains dans le
monde entier. Je ne veux rien exagérer au
sujet des avantages qu'offre l'article à l'é-
tude ; mais, enfin, cette disposition figure au
hill, et il n'ein saurait résulter de mal, tandis
qluelle pourra être utile û <eux qui veulent
consulir ls piublitlentios ns le bureau du
coli]nmi i ssaire.

M. :LI ElE Evidemient, l'article, à mon
avis, tend à r'épaiidre des renseignements
utiles. 0r, s'il le fournit ces renseignements
quià une seule 'lase de la population, c'est-
à-dire aux acheteurs de grain. .qui circulent
autour dii bure;iu diu commissaire, je pré-
tentds 11u'il faudrait, i coup sûr. étendre da-
valitage la ortée' de cet ar'tiele. Puisque
nous sounies ii frais de fournir des riensei-
gnemients, il faut les donner -â tout le monde
ou iten doler âi personne. Bref. je désire
que l'article 5 soit biffé ou bien j'appuierai
l'amendement du député d'Assiniboïn-ouest
0M. Davii.

Le MINISTRE DU IDVEXE IE L'l NTE-
RIEUR : Si l'honorable député (M. Oliver),
proloso que il'article soit biffé, je ne m'y op-
pose ilullement.

M. OLIVER : Je ie propose pas tle biffer
l'article : mais s'il demeure dans sa teneur
actuelle. j'appuierai l'amendement. Si le
ministre juge à propos le biffer l'article,
c'est son affaire. i'après sa teneur actuelle,
cette disposition senble favoriser un groupe
le la population, abstraction faite des autres
grouPîes : voilà pourquoi je ne saurais l'ap-
p>rouver-

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je le comprends, c'est là un appel
anu sent iment populaire. Si mon lionorable
ami (M. IDa-vin) veut bien relire l'article at-
teniivenient, il en comprendra la portée.
Les putblications que' le commi.ssaire devra
garder en liasses à son bureau sont des jour-
maux coinimerciaux publiés dans les grands
centres de commerce, et ces journaux seront
à la disposition du publie, et des pauvres
commîne des riches.

L'amendement (de M. Davin) est rejeté.

Article 26.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'îN-
TERIEUR : Du consentement du comité,
revenons à l'article 26, qui a été adopqté
hier. Le -comité le voit, dans l'article 35, Il
s'agit du grain qui a été avarié pendant qu'il
était gardé en magasin d'ans les élévateurs
de 'la caanpagne ou entrepats ; toutefois, on
a oublié de stipuler la même chose relative-
ment aux enitrepôts-termini. On a rappelé
mon attention sur cette omission, et je pro-
pose d'insérer dans le bill un paragraphe

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

fondé sur le bill adopté par l'Etat du Minne-
sota. Voici l'article 35 :

Si un entrepreneur de campagne découvre que
quelque partie du grain déposé dans un comparti-
ment spécial, dans son élévateur ou entrepôt, est
en mauvais état ou en voie de le devenir, et qu'il
n'est pas en son pouvoir de le conserver, il en
avertira immédiatement le commissaire et, si
C'est possible, la perponne pour le compte de la-
quelle le grain aura été reçu, par lettre recom-
mandée.

Or, on se le rappelle, le grain, dans ces
élCvateusJterinini, perd son identité, il se
trouve confondu. Le bon grain, nouvelle-
ment arrivé, court le danger d'être avarié,
et c'est pour parer Ù ce danger que l'amen-
dement statue que l'on se débarassera tout
de suite du grain arrivé en premier lieu, afin
de parer au danger de -la fermentation au-
quel le bon grain serait exposé, en se trou-
vant en contact avec le grain avarié.

A moins qu'avis public n'ait été donné par
lentreposeur, ainsi que ci-après prescrit, qu'une
partie du grain se trouvant dans son élévateur
est détérioré ou se détériore, il devra livrer du
grain de qualité égale à celui qu'il aura reçu
ccntre tous récépissés qui lui seront présentés.

Dans le cas, cependant, où un entreposeur
terminal découvrirait qu'une partie du grain
dans son élévateur serait détérioré ou le devien-
drait, et qu'il ne lui serait pas possible de le
corserver, il devra immédiatement en avertir le
commissaire par lettre recommandée, et en
même temps en donner avis public par annonce
lirsérée dans un journal quotidien de la localité
où est situé cet élévateur, ainsi qu'à Winnipeg,
et en affichant un avis dans son élévateur et à
la Halle-aux-blés, à Winnipeg, de l'état dans le-
quel se trouve ce grain, autant qu'il. pourra le
constater. Il énoncera dans cet avis l'espèce et
la qualité du grain, les numéros des comparti-
ments dans lesquels il est léposé, les récépissés
en circulations sur remise desquels le grain sera
livré, en donnant les numéros, les quantités et
les dates de chacun d'eux, lesquels récépissés
seront ceux de dater les plus anciennes alors
en circulation, ou non annulés, dont le grain
qu'ils représentent n'aura pas encore été jus-
qu'alors déclaré en mauvais état. L'énuméra-
tion des récépissés et l'identité du grain dété-
rioré comprendront, autant que possible, une
aussi grande quantité de grain que celle conte-
nue dans les compartiments, et ce grain sera
livré contre remise et annulation des récépissés.

Rien de contenu au présent article ne sera
censé décharger l'entreposeur de l'obligation
d'apporter le soin et la vigilance convenables
pour la conservation de ce grain après en avoir
annoncé la condition, mais ce grain sera tenu sé-
paré et hors de tout contact direct avec d'autre
grain, et ne sera mélangé avec aucun autre grain
tant qu'il sera dans cet élévateur. Tout entre-
poseur coupable de quelque négligence dont l'ef-
fet serait la détérioration de grain entreposé
dans l'élévateur sous son contrôle, en sera res-
ponsable en droit commun ou d'après l'obliga-
tion qu'il aura consentie, et de plus la license
pcurra être révoquée.

Si le grain déclaré avarié ainsi que ci-dessus
prévu n'est pas enlevé de l'élévateur, par son
propriétaire, sous un mois de la date de l'avis
qui lui aura été donné de sa condition, l'entre-
rc'seur dans l'élévateur duquel ce grain sera en-
treposé pourra le vendre aux enchères publiques,
pour le compte du propriétaire, après 'dix jours
d'avis donnés par annonce insérée dans un jour-
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nal publié dans la localité où sera situé cet Article 52.
élévateur, ainsi qu'à Winnipeg.

Bien dans le présent article ne sera inter- M. DAVIN L'insuffisance de l'amende-
prété comme permettant à aucun entreposeur de ient proposé par le ministre résulte de ce
livrer du grain emmagasiné dans un comparti- (Vl t de nos jours un grand nombre d'é-
ment spécial ou par lui-même, à qui que ce soit, lévateurs où le nettoyage se fait et d'autres
excepté au propriétaire de ce grain. où il ne se fait pas. Rien ne nous garantit

Cet amendement vise à placer les entre- que les élévateurs qti seront construits à
pôts-termini sur le même pied que les en- raveir seront munis d'appa'eils pour le
trepôts de campagne. nettoyage. Eu examinant la déposition de M.

Wb1yte, gérant du chemin de fer Canadien du
M. J. G. RUTHERFORD (Macdonadl: Pacifique, et les dépositions des cultivateurs

Le mot " devra," dans la cinquième ligne de' prises lors des séances de la commission,
l'article 26, est un peu trop péremptoire. Je vous constaterez qu'il est très important que
propose qu'on y substitue le mot " pourra." les élévateurs soient pourvus d'appareils

Le 'M'2\TSTREDU RVENUDE L IN pour le nettoyage. Les objections qu'on sou-
Le MiNISTRE DU REVENU DE L'IN-pincipe d'avoir ces appareils

TERIEUR : Je propose 1 dans les élévateurs (lui n'en ont pas aujour-

Que le mot "pourra" soit substitué au mot d'lî sont fttiles, parce que des personnes
devra," dans la cinquième ligne de l'article 26. bien informées m'assurent qu'il n'en coûtera

L'amendementu'une bagatelle pour faire poser des appa-
L'amndemnt et adpté.reils pour le nettoyage dans les élévateurs

Article 34. qui n'en ont pas. On 'm'apprend qu'il suff-r'ait d'ajouter un tout petit appentis àl l'un
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- (les élévateurs pour pouvoir y poser l'appa-

TERIEUR : Je demande au comité de vou- reil, qui est peu dispendieux. Il faudrait
loir bien délibérer à nouveau l'article 34. poser des appareis qui sépareraient le gros

Nous avons fait une omission qu'il me grain de ce qu'on appelle les déchets, mot qui
sera facile d'expliquer. si les honorables dé- comprend le petit grain, le grain crevé et les
putés veulent examiner la 13ième ligne de graines des plantes nuisibles. Celles-ci sont
la page 9. Le paragraphe 3 se lit comme très petites et je suis persuadé qu'il n'en
suit : conterait pas beaucoup pour munir chaque

L'exploitant d'un élévateur ou entrepôt de qvi sé pare <s o le eo grildu
campagne pourra en tout temps expédier des

grains~~~~~~~~~ emgsnsdnsoélvtuoun petit grain et des graines des plantes nuisi-grains emmagasinés dans son élévateur ou en- 1
trepôt à tout élévateur terminal dans le dis- bics, et de plus, sépareraient le grain crevé
trict d'inspection du Manitoba, situé sur la même t le petit grain de ce qu'on appelle, en réa-
ligne de chemin de fer ou sur les lignes s'y rac- té, les déchets, qu'on devrait détruire. En
cordant. relisant les dépositions. j'ai constaté qu'une

gande partie de ces déchets., au dire de M.A la page 8, neuvième ligne, se lit la dis- Whyte, servent de combustible et donnent
position suivante j bon feu lorsqu'on les mélange avec d'au-

Néanmoins dans le cas d'un élévateur ou en- tres substances combustibles. Il dit avec
trepôt de campagne situé sur la ligne du chem.in raison que le cultivateur ne devrait pas être
de fer du Pacifique-nord et du Manitoba- tenu de payer pour ces déchets. Po--quoi

Et nous avions oublié d'insérer cette dis- devrait-il payer le fret sur des déchets trans-
position dans le paragraphe 3. C'est pour- on
quoi j'ai l'honneur de proposer que Albert à Fort William, afin qu'une puissante

compagnie de chemin de fer puisse s'en ser-
Après les mots " s'y raccordant ", dans la vii en guise de combustible. M. Wh.vte ne

treizième ligne, les mots suivants soient ajoutés : le demande pas. Il dit que cela n'est pas ra-
" Excepté dans le cas d'un élévateur ou entre- -onn. ot
pôt de campagne situé sur la ligne du chemin uile l'iéê de la oage dvi
de fer du Pacifique-nord et du Manitoba ou sur
toute ligne exploitée en correspondance avec les meilleurs appareils pour recevoir les
elle, il pourra être livré sur la voie à l'élévateur grains des cultivateurs. Il dît-et qui mettrait
terminal voulu à ou près Duluth. sou témoignage en doute ?--u'il est préfé-

La motion est adoptée.compgnie que le cultivateur
La otin et aopteretire le mrelleur prix pQ)ur sou grain. J'ai

M. POWELL : L'article premier a été mo- sus la main la déposition de M. Whyte, et
difé.je demande l'indulgence du comité pendant

que j'en lirai -des extraits. Je pense, en effet,
M. DAVIN : Il a subi un grand nombre de qu'il est bon de conn:ître en oette matière

modifications. Je crois qu'avant de l'adopter l'opinion d'un homme dont la voix est et au-
finalement, il sera bon -de lire l'article tel torisée. Interrogé par M. Sirett, M. Whyte a
qu'amendé. répondu:

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- Ce matin je vous ai dit pourquoi J'étais en fa-
TERIEUR : Oh ! non'; tous les amendements veur de la construction d'élévateurs. Je ne pré-
ont été préparés avec soin ; ils ont tous été tes de emeileur mode dtiond
écrits au préalable en encre rouge. dre celui-cl dans leurs voitures pour le jeter
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dans le wagon, bien qu'il ait été permis de le
faire cette année. J'ai aussi déclaré que des
ordres avaient été donnés à nos agents afin qu'ils
donnent de préférence des wagons aux cultiva-
teurs qui désirent charger directement de leur
voiture dans le wagon. L'an dernier 804 wagons
ont été chargés de cette manière, soit un peu
plus de 5 pour 100 de la récolte totale transpor-
tée. Bien que nous ayons accordé cette faveur,
je ne favorise pas cette manière que j'appelerai
défectueuse de charger les wagons de grain. J'ai
aussi mentionné ce matin que l'un des motifs
qui ont porté la compagnie du chemin de fer à
conclure un arrangement avec les propriétaires
d'élévateurs, c'était son désir que le grain fût
nettoyé.

Ce n'est pas dans l'intérêt de la comupa-
gnie, mais afin de permettre le nettoyage du
grain qu'on a favorisé la construction d'élé-
vateurs.

L'une des conditions imposées, est que l'élé-
vateur devra être muni d'un crible.

Si la compagnie de che-nin de fer Canadien
du Pacifique a jugé nécessaire d'imposer
cette condition avant de permettre l'érection
d'un élévateur le long de sa voie, pourquoi
ne pas exiger que la compagnie Ogilvie, ou
la conipagnie d'élévateurs ou celle du Paci-
lique-Nord mettent des cribles dans leurs
élévaleurs ?

La compagnie du chemin de fer croit qu'il est
de l'intérêt du cultivateur de mettre son grain
sur le marché dans le meilleur état possible.
Elle ne désire pas faire de profits en transpor-
tant des graines de mauvaise herbes et des dé-
chets du lieu de chargement jusqu'à Fort-Wil-
liam.

Si la compagnie de chemin de fer ne le
désire pas, peut-on croire un seul instant que
le cultivateur ait intérêt à payer le trans-
port de ces graines et de ces déchets ?

Q. Iil y a deux compagnies qui ne nettoient pas
du tout le grain ?-R. Oui, mais elle ne le trans-
portent pas sur un long parcours. Leurs éléva-
teurs sont situés ici ou à Keewatin. Nous avions
mieux à faire qu'à retirer des bnéfices du trans-
port des déchets. Nous désirons que les culti-
vateurs soient prospères et contents.

Q. Le nettoyage du grain au point d'arrivée
est, à mon point de vue, un désavantage, parce
qu'il est quasi impossible de se débarrasser des
graines des plantes nuisibles qui sont dispersées
partout dans différentes régions et transportées
par le vent par tout le pays ?-R. Ne peuvent-ils
pas apporter ces déchets à ila chaudière et les
brûler ? Nous ne souffrons qu'ils soient répan-
dus autour de nos gares. Il est facile et peu
coûteux de les mettre dans la chaudière et de les
brûler ; ce qui tranche la difficulté.

Q. Mais on prétend qu'ils brûlent mail. Puis,
Il y a la balle, les cultivateurs se plaignent qu'ils
la perdent. Ils disent que lorsqu'ils paient pour
le nettoyage, ils devraient ravoir la balle ; c'est
une difficulté que présente le nettoyage du grain
à son arrivée aux élévateurs ?-R. Nous avons
employé ces déchets à Fort William et nous
avons constaté que nous ne pouvions pas en ob-
tenir un aussi bon jet de vapeur qu'avec du
charbon, mais nous obtenons d'ordinaire la va-
peur nécessaire en mélangeant ces déchets avec
un peu de charbon.

Voilà une voix désintéressée qui se pro-
nonce en faveur d'une mesure adoptée par

M. DAVIN.

l'Etat pour obliger tous les propriétaires d'é-
lévateurs d'avoir des cribles dans leurs éta-
blisseimeuts pour que les culivateurs ne
paient pas autant pour le transport de leur
grain du point de départ jusqu'à Fort Wil-
liam. M. Wlhyte déclare que le propriéfaire
de l'élévateur peut. à peu de frais, se servir
de ces déthets eoume combustible, comme
cela se pratique i Fort William par la com-
pagnie de cheimminm de fer. Des gens versés
dans le génie eivil m'appreunent qu'on a
tort de dire, comme le prétendent ceux qui
sont intéressés dans les compagnies d'éléva-
leurs. lue la pose de ces cribles dans les
élévateurs qui n'en sont pas munis soit
coûîteuse. Il est donc évident que l'amende-
iment de l'honorable ministre qui présente
ce bill est insuflisant. Je suggère. en consé-
quence, l'amendement suivant : Que tous les
imots contenus dans l'amendement de mon
Inorable arai soient retranchés, que les
mots suivants soient ajoutés à la fin du para-
graphe 1 de l'article 52 :
-et chaque élévateur devra nettoyer le grain
avant de le peser et devra être muni d'appareils
pour séparer le petit grain et le grain crevé des
déchets et des plantes nuisibles et le vendeur
pourra, s'il le désire. constater personnellement
le poids net du grain nettoyé et des déchets, et
le propriétaire d'un élévateur qui négligera de
se pourvoir des appareils nécessaires au nettoy-
age et au pesage du grain comme susdit sera
coupable de contravention au présent acte.

M. J. M. DOUGLAS (Assiniboïa-est) : Je
regrette d'être tenu de déclarer que le re-
présentant d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) ne
semble pas comprendre le sens de l'amende-
ment qu'on veut apporter à l'article 52. Le
but n'est pas d'obliger certaines compa-
gnies à mettre 'des appareils pour le net-
toyage dans leurs élévateurs mais de don-
ner satisfaction au public en ce qui .con-
cerne le pesage et le nettoyage. Comme je
me suis intéressé personnellement à la ré-
daction de l'amendement, je signalerai à
l'attenitIon de la Chambre l'article 9 de mon
bill (n° 58), qui est inscrit sur l'ordre du
jour. Il se lit comme suit:

9. A tous les élévateurs et entrepôts où le pe-
seur officiel ou son aide ne sera pas présent, le
possesseur ou propriétaire, ou l'agent d'une com-
pagnie, pèsera le grain offert de la manière sui-
vante :

Premièrement.-Le grain sera pesé en présence
de la personne intéressée. Il constatera le poids
brut de la quantité offerte.

Secondement.-Il le nettoiera alors (s'il en est
requis) sur le même plancher et en présence de
la personne intéressée. Ayant séparé les graines
et saletés, le grain sera pesé de nouveau et le
poids sera déduit du poids brut, et il sera donné
un certificat à la personne intéressée énonçant
le poids brut et le poids net après déduction
faite du poids des graines et saletés, dont il sera
fait inscription sur le recto du certificat. Les
déchets appartiendront au producteur du grain,
qui pourra les emporter s'il le désire.

On a compris qu'il fallait faire en sorte
que toute tricherie fût impossible et le prin-
cipe-' de l'amendement est virtuellement le
même que celui qui sert de base à l'article
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9 de mon bil, dont je viens de donner lec-
ture. La personne intéressée, si elle le dé-
sire, aura pleine faculté de cons•tater per-,
sonnellement le poids brut du grain, ainsi
que le poids net de celui-ci après le net-
toyage. Je puis dire que,. grâce aux derniers
appareils, maintenant en usage aux Etats-
Unis, ét qui commencent à être employés
dans certaines parties de l'ouest canadien.
le grain est pesé en présence du vendeur ou
de l'acheteur, qui a la faculté de constater
le poids brut, le poids 'des déchets, et le
poids net, et de les faire indiquer sur le cer-
tificat. Ceci permet à la personne intéressée
de constater personnellement si on lui rend
justice ou non. La commission a compris
qu'il serait peut-être difficile d'introduire ce
système dans tout le pays. Cependant, sans
obliger les compagnies de moulins et les élé-
vateurs sur le parcours du Pacifique Nord
à se munir d'élévateurs, nous avons admis
le principe et l'avons introduit dans l'article
52 de la mesure ministérielle maintenant
sur le tapis. Je suis persuadé que l'amen-
dement que je propose est d'une grande im-
portance, mais je crois que le représentant
d'Assiniboïa-ouest ne comprend pas pré-
cisement le sens de l'amendement qu'on
veut introduire dans l'article 52.

M. DAVIN : Bien que je professe beau-
coup de respect pour l'opinion de mon hono-
rable ami, je dois déclarer que je com-
prends parfaitement le sens de l'amende-
ment, et que je veux aller plus loin. Nous
nous occupons de l'article concernant le
pesage du grain, et je propose un amende-
ment qui se rapporte entièrement à cette
question ; pourtant mon honorable ami dé-
clare que mon amendement n'a aucun rap-
port à la question et que je ne com-
prends pas le sens de l'article, et il fait
ensuite lecture d'un article contenu dans
son bill (n° 58). Je ne saisis pas ce à quoi
il visait quand il a lu cet article. J'ignore
s'il appuiera ou combattra inon amende-
ment.

M. DOUGLAS : Je suis indécis.
M. DAVIN : Eh bien ! j'aime mieux qu'il

soit indécis que déterminé à combattre mon
amendement. S'il avait en vue de démon-
trer, d'une manière ou d'une autre, que j'a-
vais emprunté imon amendement à son bill,
je dirais à l'honorable dépu'té que j'ai moi-
même un projet de loi (n° 38), présenté
avant le sien, et qui est basé sur le même
principe. Je parle de -l'article 9 du. bill n°
38, qui se lit comme suit :

Les élévateirs construits après la sanction du
présent acte, et servant à emmagasiner et mani-
puler les grains pour rémunération, seront mu-
nies de machines permettant de peser et net-
toyer le grain en l'y entrant. et aussi de peser
le grain ainsi nettoyé et les déchets. Le gérant
de tout élévateur muni de ces appareils remettra
au cu'tivateur ou autre personne qui aura ap-
porté ce grain, un certificat ou billet de blé, in-
diquant -le poids dans chaque cas et la propor-
tion des déchets.

Dans le cas où l'un des élévateurs existants ne
posséderait pas ces appareils, l'acheteur remettra
au vendeur un billet de blé indiquant la propor-
tion estimée des déchets.

Ne nous occupons que de la question sui-
vanite : Comment 'alméliorer ce bill afin de
le rendre aussi avantageux que possible
pour les Territoires du Nord-Ouest et le
Manitoba ?

Si le gouvernement n'avait pas présenté
cette mesure, et si mon honorable ami avait
proposé l'a sienne, j'aurais appuyé cette der-
nière, parce que j'aurais cru, pour des mo-
tifs qu'il est inutile d'énumérer, qu'il aurait
eu plus de chance que moi de faire adopter
son 'bill. Mon amendement serait vraiment
avantageux pour les cultivateurs, et, en fin
de compte, pour les propriétaires d'éléva-
teurs. La population croit que la Compa-
gnie 'du Chemin de fer Canadien du Paci-
fique est hostile à l'adoption de pareilles
lois ; cependant, M. Whyte nous déclare
qu'elle a d'elle-même adopté des mesures de
cette nature en ce qui a trait à ses propres
élévateurs, en exigeant que les élévateurs
construits le long de sa voie soient munies
de ces cribles. Faisons donc tout ce que
nous pouvons pour les cultivateurs. Si mon
amendement ne tranche pas la difficulté,
je serai disposé à le retirer en faveur
d'un meilleur ; mais, s'il est suffisant, ap-
puyons-le.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je regrette d'avoir à combattre
l'amendement (le l'honorable monsieur (M.
Davin). Le gouvernement démontre qu'il
désire venir en aide aux cultivateurs et
a même été très loin, puisque les pro-
priétaires d'élévateurs et les compagnies de
chemins de fer considèrent que nous com-
mettons une injustice à leur égard. Toute-
fois, il est tellement important de favoriser
par tous les moyens possibles les produc-
teurs de grain du Nord-Ouest, que nous
croyons avoir raison de présenter cette me-
sure. Mon honorable ami nous sugère d'ex-
iger que non seulement tout élévateur cons-
truit dorénavant soit pourvu d'un crible
mais que le grain soit pesé avant et après
le nettoyage. Je ne voudrais pas dire que
mon honorable ami ignore le coût de l'appa-
reil servant au nettoyage, il a dû se mettre
plus au courant de ce qui concerne les élé-
vateurs et la manutention du grainau Nord-
Ouest que je n'ai pu le faire pendant les
quelques jours que j'ai passés dans l'ouest ;
pourtant ce que j'en ai vu, m'a persuadé
qu'il en coûterait beaucoup pour outiller ces
élévateurs des appareils nécessaires il rece-
voir le grain d'abord, à le peser ensuite,
puis à le nettoyer, à le séparer' et à le
subdiviser.

A mon avis. c'est plus que nous ne pou-
vons exiger des propriétaires d'élévateurs.
Mon honorable ami a lu le premier para-
graphe de l'article 9, mais le deuxième, qu'il
a omis de lire, contient ce qui suit :
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3. En faisant des essais pour arriver à la dé- n'y a pas un quart des élévateurs qui aient
duction à faire, l'on emploiera un appareil nu- des cribles.
méro 10.

M. DAVIN : Eli bien ! Il y a d'abord la
Coinment n arriver' a estimer la déduie- Lake of the Woods Milling Company "

tion a faire ? Par' le procédé nme que qui possède cinquante élévateurs qui ne sont
mon honorable ami suggre et que nous, pas munis de eribles. Cette corporation est
avons présentement adopté. Hier soir, en immîensément riche et nous hésiterions à lui
examinant les deux articles précédents, faire débourser quelques mille, quelques dix
nous a'ons stipulé que lorsqu'un élévateur mille ou quelques cents dollars. Cette com-
ne serait pas muni de cet appareil-il y en a pagnie s'est prodigieusement enrichie dans
peu qui en soient munis-ahfn de constater le les Territoires du Nord-Ouest.
mrontalit exact (le la de(luCliofl à faire : IO -- UmO a-t-elle puisé ces richesses ? Elle n'a

52. Lorsqu'on se servira de tamis d'essai dans pu les amasser que grâce aux cultivateurs
le but de constater la déduction à faire, la toile qui ont produit le grain qu'elle a acheté. Et
métallique qui servira à leur confection devra nous pousserions les hauts cris lorsqu'il s'a-
avoir dix milles au pouce en chaque sens et être git d'obliger cette compagnie à avoir desen fil d'acier dur, étamé, du calibre étalon n élévateurs ConVenables. en état de faire28, et chaque tamis sera vérifié par le commis-
saire. L'usage d'un tamis endommagé ou dé- le travail qui, au dire de M. Whyte. gérant
fectueux constituera une contravention. de la Compagnie du chemin (le fer Cana-

dien du Pacitique, est indispensable au pro-
C'est-à-dire que nous avons stipulé, comme grès des Territoires du Nord-Ouest. Nous

l'a fait mon honorable aui, qu'on aurait avons ensuite les compagnies d'élévateurs
recours à un essai pour estimer le montant de campagne. Je nie sais si leurs élévateurs
de déchets -à déduire. De plus, e bill con- sont pourvus de cribles. Il y a aussi les
tient un autre article inser dans l'Acte ''individual millers and grain dealers' own".
des Inspections ù la demande de mon hono- J'ignore ce que signifie cette désignation-qui
rable ami. Il n'a pas étn ajouté par cette possèdent 120 élévateurs. Et les élévateurs
Chambre mais pas' le Sénat. L'article de- des trois compagnies de chemins de fer en
crète que lsqu'un cultivateur ne s possèdent 206. Tous les intéressés dans ces
satisfait aun prix offert ou de la quantité al' compagnies sont les personnes riches, pos-louée. chacun des mtéressés pourra prendre sédant de forts capitaux. pouvant construire
u echantillon de ce chargement de grain et d'énormes élévateurs et les munir d'appa-
l'envoyer a l'inspecteur. Toute la proceé- reils qui contribueront ià augmenter leurs
dure à suivre afin que les intéressés obtien- richesses. Mais bah ! nous allons verser
nent justice est indiquée. Dans ces circons- des pleurs de crocodile devant ce comité,
tances. je ne crois pas à propos d'accepter devant ce parlement, sur les injustices aux-

amiendement de mon honorable ami. quelles nous soumettrions ces pauvres dia-
M. DAVIN : Le ministre du Revenu de bles. en les obligeant à débourser quelques

l'intérieur verra que l'article que renferme centaines de dollars afin de mettre leurs
ismon bill derète que les élévateurs cons- élévateurs en état de rendre justice aux cul-
truits après la passation de la loi seront tivateurs.
munis de ces appareils. Lorsque j'ai rédi- M. T. -S. SPROULE (Grey-est) : Si cette
gé l'article, je n'étais pas à même de m'in- mesure est praticable, il serait bon de l'a-
fornmer auprès de personnes renseignées, de dopter ; imais, quant sà moi, je ne la crois pas
ce qu'il en coûterait pour outiller les éléva- praticable. Sans parler du coût, il est évi-
teurs de ces appareils et, en conséquence, dent que les cultivateurs seraient retardés
je ne voulais pas donner d'effet retroactif A aux élévateurs. ce qui les incommoderait.
l'artiele. Cet article 9 serait préférable à Supposons qu'un -individu ait 30 ou 40 atte-
celui préparé par l'honorable ministre, si ce lages-ou qu'il -n'en ait qu'un seul qui lui
dernier voulait l'adopter. Mais on m'apprend servirait à faire la délivrance de jour en
qu'il en coûterait peu pour poser ces jour, il serait longtemps après avoir dé-
appareils dans les élévateurs. Le siu- chargé son grain. sans pouvoir s'en re-
nistre a raison de dire qu'il a stipulé qu'on tourner.
se servirait d'un appareil n° 10 dans le but
de constater la déduction à faire. Ceci m'a M. DAVIN: Non.
été suggéré à Régina. quand la question a
été discutée à fonds lors de l'audition des mnt qu'un appareil capable -de mettoyer le
dépositions. Dans le district d'inspectiondépoitins. ansle istsictd'inpeciongrain au fur et à mesure qu'il serait déchar-
du Manitoba, il y a 447 élévateurs. Pa" coûterait fort cher. Dans bien des cas, je
"district da Manitoba ". j'entends les Ter- crois que les élévateurs n'auraient pas l'es-
ritoires du Nord-Ouest et le Manitoba. Le pace nécessaire à l'installation de ces ap-
rapport ne mentionne pas-~combien de ces pareils. J'admets que ce serait une excel-
élévateurs sont pourvus -de cribles ;mas lente mesure, si elle était praticable. car
admettons qu'il y en a un quart- c'est la seule qui rendrait justice.

Le gMINISTRE DU REVENU DE L'N M. DOUGLAS SI l'honorable député (M.
TERIEURé: Les renseignements qui m'ont Sproule) me le permet, je lui dirai que la
été communiqués me portent à croire qu'il chose se pratiquedans les élévateurs des cul-

Bir HENRI JOLY DE LOT D:INIERE.
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tivateurs. 'Un outillage complet vient d'être
installé qui nettoie le grain au fur et à me-
sure qu'il est vidé dans l'auge.

M. MacLAREN : Quel est le coût de l'ap-
pareil?

M. DOUGLAS : Je l'ignore. Aux élévateurs
des cultivateurs on s'en sert avec succès ;
on délivre un certificat indiquant le poids
brut, le poids net et le poids des déchets, ce
qui rend imp.ssible toute contestation rela-
tivement au poids alloué.

M.,SPROULE : J'admuets 'qu'il faudrait ins-
taller des appareils très coûteux, et je crois
que l'honorable député devrait être en me-
sure de nous dire approximativement le coût
de l'outillage. Le ministre nous a appris
qu'on se servirait d'un appareil No 10. Je
ne connais pas cet appareil mais je suppose
qu'il est construit en vertu du même sys-
tème que celui qui servait anciennementdans
Ontario à vérifier le poids du grain, c'est-
à-dire 'qu'on base ses calculs sur un seizième
de boisseau.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Nous prenons aujourd'hui une plus
forte quantité : au lieu d'un seizième. c'est
un boisseau qui sert de base lors de l'esasi.

M. SPROULE : Personne ne peut connaître
le résultat. Tout est laissé à l'arbitraire de
celui qui pèse ou qui fait l'essai. Personne
ne peut dire quel résultat donnera l'essai.

Ils diront que le boisseau ne pèse que 58
livres, qu'il 'contient de la boue, des grains,
ou .quelque chose qui réduise son poids à ce
chiffre, et le propriétaire n'a aucune certi-
tude qu'il en est ainsi. Il doit s'en rapporter
à la, parole de celui qui fait la vérification, et
cet homme est intéressé. Le cultivateur est
donc mécontent, et il ignore s'il reçoit ce qui
lui appartient ou non. Il est de notre devoir
de rédiger cet article de manière à ce que le
cultivateur soit toujours satisfait, en autant
que la chose est possible,' et qu'il n'ait au-
cune raison de soupçonner qu'il a été volé.
Mon amendement se résume ù ceel : Que
toute personne à qui est confiée la mission de
peser le grain, soit tenue de prêter serment
ou de déclarer solennellement qu'elle fera
son devoir.

Le MINISTRE DU REVENU iDE L'INTE-
RIEUR : Je ne vois pas d'objection à cela,
seulement je crois qu'il sera difficile d'exiger
que tous les employés prêtent serment, de
plus ils peuvent changer au cours de la sai-
son, et être remplacés par d'autres. Il y a
de plus une pénalité infligée à toute*personne
qui altère les poids. Come le nombre des
élévateurs est limité à 47, et que dans un
grand nombre de cas il doit y avoir plus
d'une personne qui fasse le pesage, nous
devons réfléchir avant d'obliger toutes ces
personnes A prêter serment.

M. SPROULE : Dans un élévateur il' n'y
a ordinairement qu'un seul homme d'em-

ployé comme peseur pour toute la saison, et
dans tous les cas il n'a jamais plus qu'un
aide. Il me semble que le peseur et son as-
sistant devraient préter serinent de remplir
fidèlement leur devoir. Avant longtemps le
peuple nous obligera à établir des balances
publiques dans tout le pays. et chaque
peseur qui en aura la direction sera tenu de
prêter serment. Dans Ontario et ailleurs, il
règne un sentiment de mécontentement gé-
néral au sujet du mode de pesage actuel du
bétail et du grain. 'Non seulement les balan-
ces devraient être soigneusement vérifiées,
mais les peseurs devraient être.des hommes
indépendants, qui jureraient de remplir fidé-
lement leur devoir. Quant à ce qui con-
cerne le grain,,comme c'est au même homme
qu'est confié le pesage durant toute la sai-
son, je ne vois pas en quoi il serait injuste
de vouloir l'obliger à déclarer solennellement
qu'il remplira fidèlement son devoir.

M. RUTHERFORD : Je ne. vois pas que
l'on puisse faire d'objection sérieuse à l'a-
mendement proposé par l'honorable député
de Grey-est (M. ýSproule) : mais je dois dire
que je n'ai pas une confiance aussi illimitée
que la sienne dans la foi (lu serment. Celui
qui a l'intention d'altérer ses poids, ne sera
pas empêché (de faire la chose par une dé-
claration solennelle qu'il pourra avoir faite
de remplir fidèlement et honnêtement son
devoir. Le paragraphe dit que toute per-
sonne qui changera ou falsifiera les poids
pourra être punie. La fraude sera aussi fa-
cilement punie en vertu de ce paragraphe
qu'en vertu de l'amendement proposé par
l'honorable député. Je le considère comme
étant inutile.

M. SPROULE : Je crois qu'il y a un bien
plus grand nombre d'hommes qui feront hon-
nétement leur devoir en étant sous serment.
La loi punit ceux qui falsifient les poids, ce-
pendant cette fraude se commet journelle-
ment.

M. RUTHERFORD : La seule chose qui
peut enpêcher un homme de falsifier ses
poids est, je suppose, la crainte d'un chàti-
ment futur.

M. SPIROULE : Ou la crainte de commet-
tre un parjure.

M. RUTHERFORD : Nous avons établi
une pénalité dans cet article contre celui qui
se rendra coupable de cette offense.

Celui que la crainte d'une punition future,
n'empêchera pas de falsifier les poids, fera
la même chose quand même il serait sous
serment.

M. OLIVER : Je ne crois pas qu'il soit
convenable d'essayer de diminuer la valeur
du serment ou d'une déclaration solennelle.

L'amendement (M. Sproule) est rejeté.

L'amendement (M. Davin) est rejeté.
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[COMMUNES]

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
'TEREUR : Je propose:

Que les mots suivants soient ajoutés à l'amen-
dement : " s'il existe des moyens de le faire."

L'amendement est adopté.

Article 43.

M. POWELL (Westmoreland) : Qu'avez-
vous à dire au sujet de cet article 45 du bill
qui n'avait aucun sens ?

Le 1IN[STRE DU REVENU DE L'IN-
RIEUR : Cet article mystérieux ?

M. POWELL : Si nous voulons faire ces-
s-r ce doute. il faut amender l'article, qui
est de nature à nuire à la réputation du par-
lement. .Tattire tout particulièrement l'at-
tention de l'honorable ministre du Commer-
ce Asir Richard Cartwright) qui est un litté-
rae-ur, sur la rédaction de cet article. L'ar-
tille tel <que rédigé est ridicule. Pour me
servir d'une expression employée par le mi-
nistre du Commerce, il y a quelques années,
on a mis la grammaire à la torture dans la
rélaetion de cet article.

M. RUTHERFORD : Je proposerais que
l'hono'able ministre du Revenu de l'Intérieur
et 'honorable député de Westmorieland s'en-
tendraient pour rédiger un nouvel article.

M. POWELL : Je ne sais pas ce que l'on
veut.

M. DAVIN : La phrase " celles ci-après
prévues ", n'a aucun sens. Voici comment
se lit cette partie de l'article :

Lors mêmes que des élévateurs ou entrepôts
de plus grande ou autre capacité seraient érigés
au même endroit, ni pour aucune autre cause que
celle de l'inexécution de la loi ou celles ci-après
prévues.

M. RUTHERFORD: Il suffirait de re-
tranr-her toute cette partie de l'article qui
se trouve après le mot " loi ", pour qu'elle
soit compréhensible.

M. DAVIN : Oui.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

RIEUR : J'ai presque honte d'avoir deman-
dé à la Chambre d'adopter un bill contenant
un article tellement mystérieux que per-
sonne ne peut l'expliquer. Voici comment
se lisait cet article tel qu'imprimé en pre-
mier lieu

Mais rien dans le présent aritele ne changera
-ou ne nullifiera aucune condition ou convention,
ni aucun contrat fait entre le propriétaire de
cet élévateur ou entrepôt, ni la personne qui l'au-
ra construit, et la compagnie de chemin de fer
-sur la foi duquel un emplacement aura été loué,
ou concédé pour cet élévateur ou entrepôt.

M. DAVIN : Il est évident que l'honorable
ininistre.ne sait pas à quoi on veut en arri-
ver dans ce dernier paragraphe:

Mais rien dans le présent article ne changera
-ou ne nulliflera aucune condition ou conven-
tion, ni aucun contrat fait entre le propriétaire
de cet élévateur ou entrepôt, ou la personne qui
l'aura construit, et la compagnie de chemin de

M. OLIVER.

fer sur la foi duquel un emplacement aura été
loué ou concédé pour cet élévateur ou entrepôt.

En lisant le témoignage donné devant la
commisson par M. Whyte, le gérant du che-
min de fer Canadien du Pacifique, vous cons-
tatez qu'à l'époque où il n'existait pas d'élé-
vateurs dans le Manitoba et les Territoires
du Nord-Ou'esýt, la compagnie offrait des
avantages aux personnes possédant des ca-
pitaux pour les amener à construire des
élévateurs, et leur promit entre autres cho-
ses qu'elles auraient le privilège exclusif
d'expédier du grain là où leurs élévateurs
seraient construits. M. Wbyte ajoute qu'il
y a eu un arrangement de conclu entre ces
propriétaires d'élévateurs et la compagnie,
en -vertu duquel il a été convenu qu'il ne
serait pas transporté de grain placé dans
ces entrepôts plats ou autres entrepôts, bien
qu'en 1898 elle se soit un peu départie de
cette règle, car 804 wagons chargés de grain
ont été expédiés directement par les cultiva-
teurs. Si vous tenez compte de cette circons-
tance, vous constatez facilement le but que
veut atteindre cet article. Il est tout simple-
ment destiné à faire respecter ces arrange-
ments. L'honorable ministre devrait s'assu-
rer de la portée de cet article, et quand
viendra la troisième lecture nous pourrons
ajouter un amendement exprimant l'opinion
du parlement sur ce point. Il suffit de pren-
dre connaissance du témoignage que je viens
de mentionner pour saisir le sens de cet
article et comprendre qu'il peut être en con-
tradiction avec d'autres articles du bill. Il
se lit comme suit:

Mais rien dans le présent article ne changera
ou ne nullifiera aucune condition ou convention,
ni aucun contrat fait entre les propriétaires de
cet élévateur ou entrepôt, ou la personne qui
l'aura construit, et la compagnie de chemin de
fer sur la foi duquel un emplacement aura été
loué ou concédé pour cet élévateur ou entrepôt.

Il est évident que dans le but d'encourager
la construction des élévateurs un marché a
été conclu, et il a été convenu que le chemin
de fer ne transporterait pas d'autre grain
que celui qui lui serait ,fourni par ces éléva-
teurs-là où ils étaient érigés. Si toutes ces
offres ont été faites, si ces élévateurs ont été
construits, et s'il existe des preuves légales
de tout cela, il est évident que la phrase qui
se trouve à la fin du présent article va an-
nuler l'effet de l'article 40, qui permet
d'ériger des entrepôts plats lorsque dix cul-
tivateurs établis à plus de 40 milles de tout
point d'expédition, demandent la chose.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : -J'ai ici les explications fournies
par le juge Richard, qui a préparé cet arti-
cle. Ce dernier a succédé au juge Senkler.
La difficulté 'qui se présente maintenant.
c'est que l'article tel qu'il se trouve dans le
bill imprimé se lit comme suit :

Mais rien dans le présent artic:e ne changera
ou ne nullifiera aucune condition ou convention,
ni aucun contrat fait entre les propriétaires de
cet élévateur ou entrepôt, ou la personne qui
l'aura construit, et la compagnie de chemin de
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fer sur la foi duquel un emplacement aura été cune partie de l'annexe " E," la précédent im-
loué ou concédé pour cet élévateur ou entrepôt. médiatement sous le titre de " entrepôts exis-

tant actuellement." Je regrette que nous ne
Le 'NISTRE DU REVENU DE L'INTE- -nous soyons pas exprimés plus clairement, mais

RIEUR : 'Dans les amendements que nous cette lettre contient toutes les explications né-
avons distribués, nous avons modifié la der- cessaires.
nière partie de cet article, mais je crois Je demeure,
qu'il serait préférable de le remettre comme Votre tout dévoué,
il était en premier lieu. Je vais lire au A. E. RICHARD.
comité l'explication fournie par le juge M. POWELL: Puisque l'intention du
Richard : comité est évidente, pourquoi ne pas -rayer

Winnipeg, le 28 avril 1900. tout l'article et exprimer cette intention par
Hon. sir Henri Joly de Lotbinière, K.C.M.G., les mots suivants :

Ministre du Revenu de l'Intérieur, Rien dans le présent acte ne restreindra le
Ottawa, Ont' droit de qui que ce soit, exploitant un élévateur,

Chegr monsieur,-Voici ma réponse à la vôtre lors de la sanction du dit acte, de continuer à
du 25 courant : le faire.

Premièrement, c'était l'intention bien arrêtée
de tous les membres de la commission royale con- M. DOUGLAS : Cela serait suffisant.
cernant l'expédition et le transport du grain de
recommander l'établissement et l'entretien per- M. DAVIN : Supposons qu'à un certain en-
manent d'entrepôts plats tels que recommandés droit un élévateur soit érigé. qu'un bail de
dans le rapport de l'annexe "le," à tous les l'emplacement soit consenti au propriL-
points d'expédition dans le district d'inspection taire de l'élévateur par le chemin de fer Ca-
du Manitoba (qu'il y ait ou non à ces endroits nadien du Pacifique, et qu'une des conditions
des élévateurs de construits ou qu'-i existe une d i soi t qu 'une d cetions
entente avec les compagnies de chemins de fer du hall soit que la Compagnie. à cet en-
que l'on ne devra pas expédier de grain à cet en- droit, ne prendra de grain d'aucune
droit autrement que par l'entremise des éléva- autre personne. Si le présent article est

teurs.) adopté, tel qu'il est. aucun autre article du
Les commissaires étalent d'avis que les dffi- bill ne pourra intervenir dans les conditions

cultés survenues étaient en partie dues à ces de ce bill. Si c'est ce que l'on veut, il est
arrangements. Ils étaient également d'avis que bon de le savoir et ne pas biffer l'article par
les voituriers publics ne .devraient jamais ob-
tenir la permission de conclure de semblables ignorance.
arrangements qui sont contraires aux intérêts M POWELL : Mon amendement obvierait
publics, restraignent la liberté du commerce, et cette diffité, Si un particulier ou une
causent un tort sérieux aux cultivateurs. cm nie avat di n p rtu d'un ball,

Je pourrais peut-être indiquer ici, (comme la compagnie avait droit, en vertu d'un bail,
chose a été faite dans le rapport des commis- d'exploiter un élévateur. 1 serait protégé
sairesi, que le droit pour les cultivateurs de par l'amendement que je propose.
charger leur grain directement dans les wagons 3. DA
a été rétabli par les chemins de fer, bien que M. D IN : Je n'ai pas d'objection à Cet
leur promesse de ne pas permettre ce changement amendement.
direct fit partie (avec la promesse de ne pas per-
mettre la construction d'entrepôts plats) des M. RUTUERFORD : L'honorable député
avantages offerts aux propriétaires d'élévateurs (M. Powell) oublie un détail, et je ne partage
pour les induire A construire des élévateurs pas l'opinion de mon honorable collègue CM.
types. Davin). ýquand il prétend que nous n'avons

Deuxièmement, la pbrase dans l'annexe "E," pas le droit d'interenir dans ce marché.
du rapport des commissaires, portant l'entête
suivante "Entrepôts actuellement construits." M. DAVIN : Pas du tout. Mot hlonoible
et qui commence : " loués ou accordés à tel éé- ami m'a mal compris. JTe n'ai pa i que
vateur ou entrepôt," (laquelle phrase est la .aviens pas le rit d r i .t a
partie de l'article à laquelle vous référez), ne 'dt que si nois rayo 'orl me le
devait pas s'appliquer à ou restreindre la cons- dile ai nstrans l'article. ome le
truction proposée d'entrepôts plats près des gares .e
de chemin de fer ,là où il existe actuellement les que nous faisons.
droits acauis .par ces propriétaires. M RUTHERFORD : Je ero:s que la pre-

La phrase en question ne se trouvait pas dans 31r ptie de l'article eève auci de
le rapport tel que rédigé en premier lieu. Eile mliêre pa.rtie -de l'article enlève au ceinu de
n'aurait rainais été insérée, si et examinant le fer Canadien du Pacifique le droit d'inter-
projet de rapport, avec les autres commissaires, venir dans les entrepôts existants. A plu-
Il ne m'était jamais venu à l'idée qu'il existait sieurs stations dans le Manitoba et les Terri-
peut-être sur les chemins de fer récemment toires du Nord-Ouest des entrepôts plats ont
construits, des élévateurs ou entrepôts tempo- été construits et étaient exploités comme
raires et peu coûteux, installés en vertu d'un
arrangement limitant -la période pendant laquelle tels, nies les propriétaites ont été averti-
l'emplacement pourrait être ainsi occupé. La d'avoir -a -cesser leur exploit'aition, et dans cer-

phrase en question a été insérée A ma demande, tains cas il enlever les constructions. Le but

uniqu"mernt pour empêcher que notre rapport des commissaires était d'empteber cela et

put être interprété comme conseillant de rendre d'assurer 'les droits 'des entrepôts déjà exis-
permanent les droits d'occupation temporaire de tants. Une preuve que le chemin de fer Ca
ces emplacements. La phrase n'est que pour nadien du Pacifique a reconnu ce principe,
modifier les mots précédents, sous le titre "en-
trepôts existant actuellement." Nous n'avons c'est que dequis deux ans il permet le char
pas prévu que cette phrase pourrait affecter au- gement du grain directement des volturet
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dans les wagons. en violation de ces arrange- (En comité).
ments avec les compagnies d'élévateurs. Article 8.
L'addition que l'on propose de faire à cet
article pourrait être interprèté comme vou- M. T. SSROULE Grey-est) : Lorsque
lant dire que rien dans le présent article niý nous avons comnielcé a étudier ce bil,
restreindra iles droits du chemin de fer 'Cana- j'en ai envoyé lusieurs exemlaires
dien du Pacitique, de fermer eït faire enlever à différentes personnes intéressées dans
ces entrepôts plats. Je m'oppose abso&ument ce commerce. Elles s'opposent ù cette
à cela. Je prétends que ce parlement a le lartie de l'article qui les oblige a mar-
droit 'de légiférer sur cette question et de con- quer la variété du fruit sur les barils. La
sacrer 'par une loi le principe que ces entre- raison qu'elles donnent pour cela, c'est que
pôts plats pourront continuer à exister. Le vous pouvez difficilement trouver deux com-
changement que l'on propose assurera la con- mcrçan!ts (lui donneront le même nom aux
tinuaition de l'ancien monopole. pommes. si ce n'est quand il s'agit de

variétés bien connueýs. Il y a quellques an-
M. POWELL : Non. L'amendement veut nées 'des l>onrnes indiquées comme appar-

simplement dire que celui (lui exploite un élé- tenant à une variété spéciale furent refusées
va.eur pourra continuer à le faire en dépit par des juges d'une foire agricole, dans notre
de tous les nouveaux élévateurs qui pourront comté, sous prétexte qu'elles n'avaient pas
être construits. été entrées sous (leur véritable nom, et un

certain nombre de ces pommes furent e-
M. ]AVIN si ''est là le sens CO la1 der-, voyées au rsidentde l'asésociation des pro-

nière partie (le l'article, je n'y vois pas d'ob- nduits (e fruits pour être elassidées. Mais les
jC('t noms qfui lent' furent onnés ne furent pas

p. OLIVEe 'la dernière partie de cet i l l c ens
article signi qous les ans les mêmes difficultés se reno -

ce q'lle soit ris veent. Une pomme porte un nom pour lesa oius et s'.appelle autrement pour les autres,sans qu'il sot possible de dire qui a tort ou
Le, 'MINISTRE DU REVENU DE L'iN' raison. Un des plus grands commerçants de

TERIEUR : Le nouveau. ifr'uits mue donne d'excellents arguments.
1Voici ce qil1 me dit:

MN. OLIVER : Alors les ma)ts auxquels j"a-;I adatfieqelu hs orrge

vais WeýC!o e s'ytrouent var iés badrien fionnuelu yhs a ou rue lern

vaisob~etio nes'y rouent asl'expédition ou plutôt la désignation ou le classe-
L'IN- ment des pommes envoyées au Manitoba et au

eRER M'Non.IURVEUD Nord-Ouest, tout aussi bien qu'en Angleterre.
Je suis convaincu qu'une inspection ne serait pas
suffisante pour protéger le commerce ni les ex-

Le, bll est rapporté, les amendements f cpéditeurs. Montréal est à peu prés le seul en-
en comité sont adoptés en première et deux- droit où l'inspection pourrait se faire sans qu'il
ième déliber 'ations. jsoit nécessaire d'employer toute une armée d'ins-

pecteurs et si les expéditeurs s'aperçoivent que
M. OLI-N : Lea bi'l devrait être imprimé les barils sont ouverts à Montréa.l, ls expédieront

avant la oit rlye. leurs pommes via Boston, car, une fois qu'un

art l o iseènou eure.e apll urmn ou e urs

baril de pommes a été ouvert et inspecté il n'est
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- plus propre à l'exportation. Cette inspection

TERIEUR : Je tcherai de le faire imprimer aura pour résultat de faire perdre ce trafic au
de nouveau. n Canadai

EMMAGASINAGE A FROID SUR LES
STEAMERS.

Le bill (n° 152) autorisant des contrats avec
certaines compagnies de steamers pour faci-
liter l'emmagasinage à froid, (M. Fisher) est
lu pour la seconde fois. dé!ibérîé en comité'
général. rapporté sans amendement, lu la:
troisième fois et adopté.

MARQUE ET INSPECTION DES COLIS
CONTENANT DES POMMES ET

DES POIR.ES.

La Chambre se forme de nouveau en comité
sur le bill (n° 127) à l'effet de pourvoir
à la marque et à ''inspection des colis con-,
tenant des pommes et des poires pour 1ex-
portation.-(M. Fisher).

M. RUTiERFORD.

Cela veut dire qu'en empaquetant les
pommes de nouveau, et en remettant le cou-
vercle du baril les pommes sont meurtries
et gâtées.

La grande plaie de ce commerce, c'est que les
expéditeurs expédient trop -de marques diffé-
rentes. Presque chaque expéditeur a sa marque
particulière sous laquelle il expédie ses bonnes
pommes, puis il prendra un autre nom, le nom
d'un de ses employés, par exemple, pour mettre
sur les barils qui contiennent ses pommes de
qualité inférieure. Il expédiera, disons, 18 bar-ils
de pommes de qualité inférieure et mettra sur
ces barils le nom d'un de ses employés, un Smith
quelconque, avec xxx, absolument comme sur les
barils qui portent son nom et contiennent ses
meilleures pommes. La raison pour laquelle Ils
ne marquent ainsi qu'un petit lot de 18 barils,
c'est que, d'après l'usage du commerce, quand Il
y a plus de 20 barils d'une même marque, un
baril est ouvert pour l'inspection et un autre est
distribué comme échantillon, tandis que s'il y en
a moins de 20, on n'examine que le dessus d'un
baril.

[COMMUNES] 58445843
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Il faudrait obliger chaque expéditeur ou com- deuxième lieu, l'inspection ne peut pas sepagnie à n'avoir qu'une marque, et à mettre cette faire sans déranger les pommes qui ont étémarque sur tous les barils qu'ils expédient empaquetées pour l'exportationAlors l'expéditeur devra mettre sur les barils la
marque indiquant la quantité réelle des pommes Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-ou en subir les conséquences. Pas un expéditeur TERIEUR : Tout le monde admet que c'estne voudrait mettre n° 1 sur un baril de pommes un excellent bill, qui doit être voté et misno 2, avec la marque de sa maison. Cela nous .exécution le plus tôt possible. On objecte
donnerait à peu près ce qu'il nous faut ; un seul * e ie p lus tt pie. On oit
inspecteur suffirait et on ne causerait pas d'en- tîuil ne pourra pas être appliqué. Il con-
nuis au commerce. tient certainement des dispositions qui sont

susceptibles d'application et si elles assu-Je crois que ces recommandations ént raient la punition d'un seul délinquant. cetrès précieuses. Si chaque expéditeur éaitn serait un bonne leton, une leçon salutaire.obligé d'expdier ses pommes sou s so pro- On combat les articles 3, 4, 5 et G, sous pré-pre nom, il ne risquerait pas sa réputation texte qu'il est difficile de donner la gros-en les maruant malhonnêtement. be pluis, seur et le noni (les pommes. Je ne suis pasluspection des pommes est impossible, puis- prêt à admettre que ces difficultés soient in-que la seule plaee où l'inspection puisse se surnontables, d'autant plus que ces dispo-laire convenablement est à Monréal, et sitions ont ·été mises dans le bill à la de-lorsque deip om es ont été transportées mande de l'association d'horticulture. Il y
voiture, cena de ma eis mnS, et ont a des articles qui sont certainement d'unefait des centaines de milles par chemin de aplcto aile ermsec rtqe
fer, on ne les trouvera pas en aussi bomne appheation facile, et leur mise en pratique,
fonditon ne lrsroueals on usitt ne même en petit, aurait un excellent effet.condition que lorsqu'elles ont quitté le vc Prenons, par exemple, l'article S. Peut-onger, et elles ne seraient pas admises comme conceevoir quelque chose de plus simple ?
n° 1. J'ai beaucoup d'autres lettres à peu 'onn honorable ami (M. Sprouleu a lu une
près dans le même sens, et bien que tous lettre qlui prétend que eet article est ridi-
mes correspondants s'accordent à dire qu'il le I pet êe ce que es l'eS-
faudrait faire quelque chose. ils sont una-. prit de ceux qui ne voudront pas s'y confor-
nimes à îreconnaître que le bill actuel est pter. Voie i cet at'ticne
impratieble. En voici une autre de Tho-m
mas Kelis, qui exerce cette industrie de- Personne ne vendra, n'offrira ou n'exposera en
puis des années : vente, ou n'aura en sa possession pour les ven-

dre, des pommes ou des poires empaquetées dans
Après avoir lu attentivement et étudié le plus un colis fermé et destinées à l'exportation, sur

soigneusement possible le bill que vous m'avez î lequel il sera marqué' quelque désignation de
adressé, j'en suis venu à la conclusion qu'il serait grosseur, de qualité ou de variété qui reprêsen-
impossible de l'appliquer dans sa forme actuelle. tera faussement ces fruits et lorsque plus de 10
J'ai marqué les articles auxquels je suis opposé. pour 100 de ces fruits seront en réalité inférieurs
Dans mon oponion, les articles 5 et 6 sont rai- en grosseur ou en qualité, ou d'une variété diff6-
sonnables. On peut en dire autant de l'article rente de celle indiquée par les marques du colis,
7, mais les autres ne sont que du charlatanisme. ce fait sera considéré comme étant une fausse
Pour faire inspecter les pommes comme il est représentation.
dit dans ce bill, cela coûterait au gouvernement Celui qui ne veut pas se conformer à
ou à d'autres, quinze cents par baril. Il y aurait
toute une nuée d'inspecteurs qu'il faudrait payer. a
Un grand Inconvénient, à mon sens, c'est que les der. Cet article n'a d'autre but que d'en-
douves n'ont pas une épaisseur suffisante pour pêchr'r la fausse représentation de la mar-
résister à la pression, quand de grandes quan- chandise.
tités sont empilées à sept ou huit rangs de pro-
fondeur dans les navires. Les pommes se dété- M. SPROLLE Mais quand il de
riorent pendant la traversée. mettre le nom de la variété sur le baril, il

Il veut dire que les douves n'ont pas une n'y aura pas deux empaqueteurs qui seront
force de résistance suffisante et que quand
on met huit ou dix barils les uns sur les Le MINISTRE DU REVENU DE L'I-
autres, les douves cèdent, meurtrissent les rERIEUR Tout le monde admet l'utilité
pommes, ce qui a pour effet de les gàter. du bil, et nous cherchons le moyen (e le

J'ai reçu les rapports officiels de Glasgow pour rendre applicable. L'honorable député vient
l'année 1899, et on ne se plaint ni des taches, de mentionner la seule difficulté réelle qui
ni des piqûres de vers. Il est vrai qu'on se existe et elle consiste dans l'obligation de
plaint de la couleur et du manque d'uniformité donner le nom de la variété. Quant à la gros-
dans la grosse;r, mais la plupart des plaintes scuret à la qualité, il ne peut pas y avoir
proviennent de ce que les pommes ont souffert d'erreur Si lempaqueteur ne possède pas
pendant la traversée. les connaissances pomologiques et botani-

J'ai reçu une autre lettre, mais je ne l'ai ques suffisantes pour donner le nom exact
pas dans le moment. Je dirai cependant, de l v'ritété, il peut au moins indiquer la
qu'elle est écrite dans le même sens que les grosseur et la qualité des fruits, et quant
deux précédentes. Elle dit d'abord que si à la variété, pour faire disparaître l'objec-
on inscrit sur le baril le nom de la variété tien de l'honorable député on peut modifier
cela causera beaucoup d'ennuis, car on ne l'article de manière à ce qu'il se lise "et
trouve pas deux empaqueteurs qui dési- aussi près que possible; dela variété." L'ar-gnent les pommes de la même manière. Eu ticle suivant se rapporte a la pénalité. S
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le bill n'avaiî que ces deux articles, je le
considérerais comme un grand pas dans la
bonne direction. Mais il y a plus et par
l'article 17, l'exécutif est autorisé à pas-
ser des règlements. Si ces derniers exi-
geaient une inspection au port de Mont-
réal, de toutes les pommees destinées à l'ex-
portation, en prenant, au hasard, dix barils
sur 100, ce serait une bonne chose. S'il y
a des fraudes, on est à peu près certain de
les découvrir enexaminant 10 barils sur 100.
Si on surprenait et punissait un seul cou-
pable, et si on publiait son nom, l'effet se-
rait salutaire. J'ai reçîu. à ce propos, une
communieation d'Ontario qui contient ce
passage intéressant :

Il n'y a aucune raison pour expédier à l'étran-
ger des fruits de qualité inférieure. Il y a main-
tenant, dans toutes les parties du pays assez
d'établissements pour la dessiccation des fruits,
pour utiliser tout ce qui n'est pas strictement
de première qualité, et je crois que si le gouver-
nement imposait une forte pénalité contre les
empaqueteurs qui expédient des pommes de qua-
lité inférieure et nommait un inspecteur aux
ports d'expédition, cela mettrait fin aux abus
dont on se plaint. Il serait bon. dans les pre-
n-iers temps, de ne pas appliquer les règlements
trop rigoureusement, pour donner le temps aux
empaqueteurs de se bien mettre au courant de
la loi.

M. E. COCHRANE (Northumberland-est):
Quel prix paie-t-on les pommes pour dessic-
cation.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je ne prétends pas qu'elles rap-
porteraient autant que si elles étaient ex-
portées, et je ne demande pas de n'empa-
queter que les pommes de première qualité
et de livrer toutes les autres à la dessicca-
tion ; mais je veux dire qu'on n'a plus la
même excuse qu'autrefois pour tromper le
public. L'honorable député doit compren-
dre ce que je veux dire. Il y a partout, au-
jourd'hui des établissements qui achètent
les pommes de qualités inférieures, qui sont
utilisées pour la dessiccation et les conser-
ves. La mnlhonnêteté n'est jamais permise,
mais quand les cultivateurs peuvent vendre
leurs fruits de qualité inférieure aux indus-
triels, ils n'ont plus les mêmes tentations
qu'autrefois de tromper le public, en empa-
quetant ces pommes pour l'exportation.

M. COCHRANE : Je crois qu'on est sous
une fausse impression au sujet des cultiva-
teurs qui fraudent le public dans l'empaque-
tage des pommes. Dans la partie du pays
que j'habite, je ne crois pas qu'il y ait un
seul baril empaqueté par les cultivateurs et
ce district est un des plus considérables du
Canada, pour l'exportation des pommes.
Les fruits sont achetés par les commerçants,
généralement avait d'être cueillis, ou quand
ils sont en tas sur le sol. Ils envoient leurs
employés sur les lieux et ces derniers les
emibarillent eux-mêmes.

Il n'y donc rien de vrai dans cette accu-
sation que les cultivateurs trompent le pu-
blie en embarillant des pommes de qualités

Sir HE)NRI JOLY DE LOTBINIERE.

inftrieures. Les pommes destinées à l'ex-
portation ne sont pas enbarillées par les
cultivateurs, du moins dans la partie du
pays que j'habite.

Je ne suis pas hostile à ce bil. mais je ne
voudrais pas que les expéditeurs fussent
soumis a des vexations inutiies et je crois
que cette loi donnera lieu à beaucQup d'en-
nuis. Comment dire la grosseur d'une
pomme à l'oeil? Un article 'dit qu'un baril
ne devra pas contenir plus de 10 pour 100
de pommes ayant moins de *2 pouces ou 21
pouces de diamètre. Pour se conformer à
cette disposition il faudrait avoir des an-
neaux de 2 pouces ou 22 pouces de diamètre
pour mesurer chaque pomme, et personne
ne pourra exporter un baril de pommes con-
tenant 10 pour 100 de pommes n'ayant pas
ce diamètre.

Je ferai remarquer aussi que les plus gros-
ses pomnmes ne isont pas les 'neilleurses pour
l'exportation. Une autre difficulté. c'est

I que les mêmes variétés ne portent pas les
mêmes noms dans Ontario et la Nouvelle-
Ecosse. Je désire autant que l'honorable
ministre que nous ayons une bonne loi sur
cette question, et dans mon district le bill
rencontre moins d'objections qu'autrefois.
Mais je voudrais que cet ailticle fût amendé
de -manière à faire disparaître toute ambi-
giite, afin que les marchands ne craignent
pas de vendre un baril de pommes contenant
plus de 10 pour 100 de pommes n'ayant pas
2 pouces de diamètre. Je crois que cet ar-
ticle veut dire qu'un baril devra contenir
une certaline proportion de pommes de 2
pouces.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Quelque soit la grosseur.

M. COCHRANE : Tous ceux qui ont quel-
qu'expérience savent que pour se confor-
mer à cette disposition il faudra un anneau
pour mesurer chaque pomme, car cela est
impossible à d'œil. Les commerçants nie
dirent 'que les plus grosses pommes ne sont
pas celles qui se vendent le mieux ; les hô-
teliers, en Angleterre, ne préfèrent pas les
gros fruits ; ce qu'ils veulent, c'est une pom-
me de belle couleur et de belle apparance ;
ils regardent moins à Ga grosseur qu'à la
qualité et à l'apparance.

A 'six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : M. l'Orateur, avant la suspen-
sion de la séance, j'étais à discuter certaines
remarques faistes par les honorables députés.
C'est 'la troisième fois que ce bill revient de-
vaint le -comité, et il a été passablement dis-
cuté dans tous ses détails. Depuis la der-
nKire discussion, j'ai eu l'avantage d'être
en communication avec un grand nombre de
personnes engagées dans cette industrie et
de recevoir beaucoup de lettres dont les unes
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m'ont été adressées directement, et dont les
autres m'ont été remises par différents dé-
putés, qui les avaient reçues 'de leurs élec-
teurs. Je dois dire que l'ensemble est favo-
rable au bill. Il est vrai que certains dé-
tails sont critiqués, mais, dans beaucoup de
cas, ces mêmes détails sont approuvés par
d'autres correspondants. Si les opinions dif-
fèrent quant aux détails, il semble y avoir
unanimité sur Ùa nécessité d'une loi pour ré-
glementer ce commerce. Un point sur ie-
quel l'unanimité paraît encore plus coni-
plète, c'est que ce bill ne devrait pas s'appli-
quer qu'au commerce .d'expotation, mais
aussi au .commerce intérieur. La plupart de
ces correspondants sont d'opinion que, si
l'acheteur étranger doit être protégé, celui
du Canada devrait l'être également sous le
rapport de la qualité et de la variété.

Sur ce dernier point, cependant, on m'a
signalé une petiite difficulité. 'Il y a un grand
nombre de gros conimerçans qui font un
commerce considérable de pommes pour
l' exportation. Ceuxqla peuvent facilement
modifier leurs 'méthodes, mais il y a aussi
un très grand nombre de marchan!ds de la
caampagne qui ne font qu'un petit commerce
local, qui. une année, n'ont pas, ou presque
pas de pommes à vendre, et qui, l'année sui-
vante, en vendent un assez grand nom-
bre de barils, si la récolte a été abondante.
On fait remarquer *qu'il serait impossibe,
ou du moins très difficile et coûteux pour ces
commerçan-ts de se conformer à toutes ces
dispositions de ce bill, sous peine d'amende.

Dans une occasion précédente, j'ai laissé
entendre que j'étais assez disposé à me ren-
dre au désir des honorables députés qui ont
soulevé cette question, en étendant les dis-
positions -du bill au commerce intérieur de
même qu'au commerce d'exportation. L'ob-
jection que je viens d'exposer est la seule qui
m'a été signalée, et je la soumets aux hono-
rables députés qui portent intérêt à ce bill
et qui nous ont déjà apporté le concours de
leurs lumières.

J'ai dit que certains détails du bill ont
été critiqués dans les lettres que j'ai reçues,
et, avec votre permission, M. l'Orateur, je
releverai une ou deux de ces critiques.
D'abord, on m'a demandé de spécifier dans
le bill la grosseur minimum de chaque va-
riété de pommes et le nom des variétés.
Voici, par exemple, une lettre, qui me donne
une liste de 'certaines pommes qui devraient
avoir 3 pouces de diamètre, une liste de
celdes qui devraient avoir 24 pouces, une
autre de 2î pouces. Je crois que ceux qui
font ces recommandations, oublient que le
bill ne mentionne pas la grosseur que doit
avoir chaque variété, comme -je l'ai expliqué
à la Chambre. J'espère que je me fais bien
comprendre. Si on lit le bill attentivement,
on volt que, dans la description des qualités
Ai, n° 1, et n° 2, il n'est pas question du
tout de la grosseur des pommes. Les pom-
mes Al peuvent être de toutes grosseurs.
La grosseur n'affeete pas la qualIté.

M. CLANCY : Le ministre peut-il nous ex-
pliquer dans quel but le bill exige de men-
lionner la grosseur sur le baril. si cela ne
contribue en rien à déterminer la qualité ?
)ans ce cas, il vaudrait mieux rayer cela

du bill. car les gens pourraient être portés
à déterminer la qualité uniquement d'après
la grosseur. Je voudrais qu'il fut bien com-
pris qu'avec le bill, tel que rédigé, la gros-
seur n'affecte ps la qualité. Le bill dit que
les pommes A 1 devront être d'une belle
venue, d'une même variété, saines, de gros-
seur à peu près uniforme, d'une bonne cou-
leur pour la variété, de forme normale, et
exemptes, dans la proportion de pas moins
de 90 pour 100, de taches, piqûres de vers,
meurtrissures, etc.

M. SPROULE : L'article 8 permet de met-
tre sur le sommet du baril, la grosseur des
fruits, quelle que soit la variété.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Parfaitement. Le fond de l'article 8, c'est
qu'il ne faudra inscrire sur le baril rien qui
n)e soit vrai. La grosseur et la qualité sont
deux choses bien différentes, et toutes deux
doivent être indiquées sur le baril. Il y a
de grosses et de petites pommes et chacune
peut être classée A 1, dans sa variété. Un
commerçant de fruits m'envoie une liste qui
mentionne, entre autres variétés, les Kings,
les Vingt-et-un pepins, les Blenheim, les
Gloria Mundi, les Alexander Baldwin, les
Ben Davis, les Spys, les Rouges, du Canada,
les Saint-Laurent, et prétend que ces gran-
des variétés devraient avoir 3 pouces de
diamètre. Ce sont de grosses pommes ; mais-
des pommes d'autres variétés pourraient n'a-
voir que 2 pouces de diamètre et être d'une
toute aussi 'belle qualité. La grosseur de la
pomme, qui doit être indiquée sur le baril,
n'a rien à faire avec la qualité du fruit.

M. A. BRODER (Dundas) : Ceux qui sont
engagés dans cette Industrie savent bien
que la grosseur d'une pomme influe sur sa
qualité.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est possible, mais la grosseur varie selon-
les variétés, et d'après le bill la qualité ne
dépend pas de la grosseur, parce que la qua-
lité s'applique à toutes les_ variétés, mais
les grosseurs peuvent être tellement différen-
tes que s'il allait inclure la grosseur dans la
définition de la qualité, cela ne pourrait pas
s'appliquer à toutes les variétés. C'est pour
cela. que, dans, le *bill, la grosseur n'a rien ?L
voir avec la qualité, mais devra être indi-
quée, séparément, sur le baril. Par exemple,
il peut y avoir des pommes marquées:
" Kings A 1, 3 pouces ", et une autre année
les pommes Kings pourraient n'être pas-
aussi grosses de sorte qu'il faudrait mar-
quer : "Kings A 1, 2J pouces." La " Fa-
meuse " de 2ý ou 2 pouces peut être
d'aussi bonne qualité que la King de 3 pou-
ces. Ceux que j'ai consultés y compris les'
membres de l'Association des producteurs-
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de fruits, sont d'avis qu'il vaut mieux que sureront-ils les pommes, -à simple vue ? Il
la grosseur ne soit pas incluse dans la défi- n'y a que les experts qui puissent le faire,
nition de la qualité, niais soit indiquée. à et pour les mesurer séparément, avec un in-
part, sur le baril. L'honorable ministre remar- strument, il faudra beaucoup de temps.
quera que dans la lettre qu'il a reg'ue des Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
produteurs de fruits, 11 est dit que les L'objet du bill est justement d'obvier à cet
" Kings " etc., A 1. devraient avoir 3 pou- inconvénien. il a pour but de tenir res-
ces. les Snow, les Spitzenberg, les Golden ponsabes ceux qui exportent nos pommes,
Russets, etc., 2 poucs, et les Russets an- et les obliger à bien faire les choses. Sans
glaises, les Swasis. les Grises. 21 pouces, de étre un expert je m'y connais un peu et je
sorte qu'il y a trois differentes grosseurs de êro u'aecpe u de prai un hom-

qualté upéreur, slon es ifféents -crois qu'avec ires lieu de pratique, un hom-qualité supérieure, selon les différentes va- ine peut déterminer la qualité et la grosseur
riétés. d'une pomme, à simple vue, et l'objet du

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : bill est d'empêcher l'empaquetage des pom-
Si le bill donnait la description des diffé- mes par des gens inexpérimentés et incapa-
rentes variétés, la question serait encore 1bles. Le bill décrète que l'ouvrier qui fait
plus coipliqiuée et l'empaqueteur. plus ex- le travail sera tenu responsable, de même
posé à commettre des erreurs. S'il connaît que celui qui l'emploie, et j'espère que cette
la grosseur des pommes qu'il met dans un double responsabilité aura d'excellents ré-
baril, il indique _cette grosseur et la variété sultats. Je ne prétends pas que chaque pom-
sur le baril, et l'acheteur (lui s'y connait un me doive être mesurée avant d'être mise
peu verra, tout de suite, si ces pommes dans un baril ; cela retarderait trop le travail;
sont d'une bonne grosseur, pour cette varié- l'inspecteur non plus ne sera pas tenu de
té. Si j'achetais un baril ace Kings, marqué mesurer chaque pomme, à moins qu'il n'y
2 pouces, je saurais que ce sont des pommes ait des poursuites d'intentées. L'inspecteur
de rebut, tandis que les Grises, marquées 21 et l'empaqueteur peuvent facilement faire ce
seraient d'une bonne groseur pour cette travail, à l'oeil.
va riété. taal ,lwl

Dc plus, il est bien connu qu'une année les M. MONTAGUE : Plus l'honorable minis-

pomtes sont plus grosses qu'une autre an- tre avance avec son bill. plus nous décou-
née. et l'intention du bill n-est pas de modi- vrons de difficultés. Je considère que cette

fier les qualilés de saison en saison ; les pom- iloi sera impraticable ; plus les dispositions
mes Ai seront toujours Ai, et il faudra, en seront nombreuses, plus les gens seront

pour cela, qu'elles remplissent certaines con- exposés a les violer, et plus elle sera difficile

ditions d'excellence, indépendamment de la a faire observer.
grosseur. Quoique la taille des pommes Le ministre a dit, il y a un instant, qu'il
puisse varier avec les saisons. la qualité était 4t étudier la question d'étendre les ef-

peut être la même, et peut-être meilleure. fets de cette loi au commerce intérieur.
bien que la pomme soie plus petite. Je dois Quelles que soient ses intentions à l'égard
faire remarquer aussi que le chiffre indiqué des autres parties du bill, j'espère qu'il n'ira
sur le baril, est sensé donner la grosseur pas jusque-là. Je suis convaineu que les

des plus petites, et n'empêche pas d'y met- abus ne viennent pas des producteurs, mais
tre des pommes plus grosses. bien des empaqueteurs. D'ailleurs, les re-

proches qu'on adresse aux cultivateurs n'ont
M. PROULE:Commnt devra se faire l pas le sens commun. Il arrive bien souvent

mesurage ? que des pommes achetées des cultivateurs,
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : comme étant de deuxième qualité, sont re-

Le bill dit qu'on prendra le diamètre en pas- vendues par les empaqueteurs comme des
sant par le cœur. pommes de première qualité. J'admets la

M. SPROULE :Supposons un empaque- nécessité d'une loi qui empêcherait les em-

teur qui emploie trois ou quatre hommes paqueteurs de frauder et les consommaters
pour l'aider dans sontravail ; cela les re- et les producteurs. mais je crois que la pé-
tardera beaucoup si chaque pomme doit être nalité serait suffisante en obligeant î'empa-

passée au. tamis. queteur a mettre son nom sur chaque baril.

Le 'MINISTRE DE L'AGRICULTURE: S'il pratique la fraude, il se perd de réputa-
L tion et l'acheteur a un recours contre lui. si

Je crois ·que les empaqueteurs peuvent par- la marchandise n'est pas ce qu'elle devrait
faitement s'en tirer sans mesurer chaque être. Je ne vois pas de meilleur remède.
pomme. Un homme habitué peut dire. d'un Une amende insignifiante n'empêchera pas
simple cou d'eil, si tne pomme a la gros- un expéditeur malhonnête de se livrer à la
sem' voulue. fraude. s'il n'y a rien de plus ýgrave pour

M. -SPROULE : Il arrive qu'un empaque- l'en empêcher ; pour le retenir il faudrait la
teur emploie un certain nombre de jeunes crainte de perdre sa clientèle. Si un empa-
gar(:ons ou d'hommes, qu'il partage par queteur vend 50 ou 100 barils de pommes
groupes et met à l'ouvrage. Lui peut avoir qui ne -sont pas telles que représentkes, il se
beaucoup d'expérience, mais non les autres. perd de réputation auprès de cet acheteur,
Ils rassemblent les pommes dans des paniers, et ne recevra jamais de commandes de lui.
ou en tas dans le verger, toutes prêtes pour Tout ce que l'on pourra décréter, en dehors
l'empaquetage. Comment ces gens-là me- de cela, sera Impraticable. Les mêmes dif-

M. FISHER.

5852



[22 MAI 1900]

ficultés se sont présentées à propos du coi-
merce des oeufs en Irlande. Des commer-
çants recueillaient les œufs en Irlande et les
expédiaient sur le marché anglais ; il arrivait
souvent qu'un grand nombre étaient gûtés.
On obligea le producteur et l'expéditeur à
mettre leurs noms sur les Sufs et il est
maintenant excessivement rare de trouver
parmi les expéditions d'Irlande. un oeuf qui
ne soit pas de première qualité et absolument
frais. Ce lui a mis fin aux fraudes. c'est
que le vendeur était responsable des pertes
et perdait sa réputation auprès des achc-
teurs.

Je crois qu'il serait facile de faire la même
chose ici. pour les pomimes. Si les empaque-
teurs étaient responsables de la qualité des
pommes, quand leur nom serait sur le baril.
ils verraient à ce que l'empaquetage se fit
honnêtement et à ce que l'acheteur fut bien
servi. Tout ice qu'on pourra décréter à pro-
pos de mesurage restera lettre morte et per-
sonne ne s'en occupera. Personne ne se
donnera la peine de mesurer ses pommes.
J'espère que l'honorable ministre comnpren-
dra que ce bill est inapplicable.

Le point capital. c'est de convaincre de
fraude celui qui vend des pommes qui ne
sont pas de la qualité voulue, de la con-
traindre à payer des dommages et à perdre
sa réputation parmi les gens du commerce.

la même qualité que celles du fond et de
la surface. Si ceux qui mettent de bonnes
pommes au fond et à la surface et de mau-
vaises pommes au milieu étaient passibles
d'une amende, nous atteindrions notre but.
Les pommes devraient être de la même qua-
lité depuis la surface jusqu'au fond, et l'em-
balleur qui n'empaquetterait pas les pommes
de cette manière devrait être passible d'une
amende. Si quelque mesure de cette nature
était prise, nous atteindrions au but visé
sans entrer dans tous ces détails, et nos
fruits seraient bien mieux prisés sur le
marché anglais.

M. CLANCY : La difficulté que présente
l'inspection c'est que. pour s'assurer de la
dimension des pommes, il faudra, dans une
grande mesure, dépaqueter tout le baril atin
de constater s'il n'y a pas, au milieu, de
fruits d'une qualité inférieure. Des pommes
peuvent être considérées comme de la qua-
lité No. 1 sans être toutes de la même gros-
seur ; mais sous l'empire de ce bill, la gros-
seur des fruits devra être uniforme comme
la qualité. L'honorable ministre doit com-
prendre que tous les frais additionnels néces-
sités par le mesurage des pommes, afin d'en
déterminer la grosseur. devront. en fin de
compte, être payés par le cultivateur, parce
que l'embarillage exigera plus de travail.
Supposons que parmi des pommes empa-

M. JOHN MeMILLAN (Huron-sud) : Ce quetees avec un soin ordinaire, l'inspecteur
que l'honorable député (M. Montague) vient trouve un fit qui ne soit pas de la dimea-
de dire est exact. Il n'y a pas, dans l'ouest oion règlementaire: il a. il est vrai, un pou-
d'Ontario, un seul cultivateur qui empa- voir discrétionnai-e, mais la loi impose une
quette ses pommes lui-même. et la plupart amende même lorsqu'il ny a qu'une seule
des cultivateurs de là-bas ont une quantité pomme qui n'a pas la grosseur voulue.
considérable de pommes à mettre sur le Le MIINISTRE DE L'AGRICULTURE
marché. Quelque fois l'emballeur prend les Non, il faut qu'il y en ait dix pour cent.
meilleures pommes et laisse les fruits de re-
but au cultivateur. Dans d'autres cas. l'em- M. CLANCY : Même dans ce cas. l'em-
balleur prend tout et le cultivateur ne fait barillage demande une plus grande habileté.
que transporter les pommes à la station du Pendant la saison où se fait l'empaquetage
chemin de fer. Le mesurage des pommes est des pommes. il sera tout à fait impossible
une impossibilité. J'ai expedié des pommes d'avoir des experts pour emballer les pommes
grises qui ne mesuraient pas un pouce et d'une grosseur uniforme. Il vous faudra
demie à travers le coeur, mais cependant avoir recours aux employés que vous pour-
elles m'ont rapporté le meilleur prix. Il faut rez trouver. La saison dure peu et s'il faut
nécessairement adopter quelque mesure. car mesurer les pommes avant de les embariller,
des fraudes considérables ont été perpé- vous vous trouverez en présence d'une quasi
trées par des personnes qui mettaient de impossibilité, et vous occasionnerez des dé-
belles pommes au fond et à la surface du penses additionnelles aux cultivateurs.
baril, et des fruits de qualité inférieure dans M. DAVID HENDERSON (Halton) : Je
le milieu. Je crois que nous atteindrions no- crois que le ministre se trompe quand iltre but si nous exigions que la qualité soit la parle d'allouer dix pour cent de pommes
même du sommet jusqu'au fond. Je crois n'ayant pas la grosseur voulue. Il peut y
qu'il faudrait aussi faire marquer sur le avoir neuf pour cent de fruits piqués des
baril le nom de l'emballeur. Peu m'impor-. vers, ce qui ne laisserait qu'une marge d'un
terait que les barils fussent de deux ou trois pour cent de pommes n'ayant pas la gros-
dimensions différentes si les pommes étaient seur voulue.
de la qualité voulue. Il est aussi impossible'
d'avoir des pommes d'une seule variété parce! Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
que j'ai eu affaire à plusieurs emballeurs. 1 La grosseur du fruit n'a rien à faire dans
dont deux ou trois étaient des experts. et l'indication de la qualité. La désignation de
ils donnaient différents noms aux pommes. la qualité est expliquée dans l'article 5, qui
Il ne serait donc pas juste, selon moi, d'im- décrète que si 90 pour 100 des fruits sont
poser une amende à un cultivateur lorsque 'exempts de piqûres de vers et de taches, les
les pommes du milieu du baril seraient de pommes seront des A N° 1 ; mais l'article 8
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stipule que si 10 pour 100 des pommes sont Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
réellement de grosseur moindre ou de qua- Ils envoient leurs délégués à l'Association
lité inférieure, ce ne seraient pas des provinciale des producteurs de fruits. Les
pommes A Nl, si 10 pour 100 des fruits associations locales reçoivent des subven-
étaient piqués des vers ; mais même lors- tions de l'association provinciale dont leurs
qu'elles sont de la qualité voulue, il ne faut ofliciers et leurs directeurs font partie. L'ho-
pas qu'il y en ait 10 pour 100 d'une gros- norable député ne doit pas supposer un is-
seur moindre que la grosseur règlementaire. tant que l'assemblée annuelle de 1'Associa-
L'honorable député a dit qu'une grosseur uni- tion des producteurs de fruits de Toronto est
forme n'est pas nécessaire. Je puis lui dire une simple convention de producteurs arna-
que toutes les résolutions des associations teurs. Bien que l'honorable eputé repré-
provinciales des producteurs de fruits du sente une région de producteuÀs, il n'a pas
Canada nous ont formellement demandé bien réalisé la portée et l'excellence de cette
d'exiger des fruits d'une grosseur uniforme. assenUlée annuelle de l'Association provin-

ciale. A sa dernière assemblée annuelle,
M. MONTAGUE : Il y a différentes classes elle a nommé, avec charge de s'occuper de

de producteurs de fruits. Il y a ceux qu'on cette question, un comité composé de per-
pourrait appeler des amateurs qui se livrent 11fsonnes dont les noms, depuis des mois,
exclusivement à cette occupation, mais ce avaient été soumis aux cultivateurs et aux
ne sont pas les plus forts producteurs de producteurs de fruits. Au nombre des mem-
fruits au Canada. Ceux qui produisent la hres de ce comité se voyaient des hommes
plus grande quantité de fruits en ce pays tels que M. E. D. Smith, M. William Orr,
sont les cultivateurs qui ne font pas partie I. (eorge Fisher, M. Wolverton, éditeur de
de ces associations. nmais qui cultivent les rloriculturist, qui a fait cause commune
fruits et les vendent. .Toserais dire qu'ils avec les producteurs de fruits d'Ontario et
en cultivent dix barils pour eiaque baril 'ailleurs. Des mois durant, ce comité a re-
que récoltent les producteurs amateurs. eueilli par toute la province des renseigne-

M. FOSTER : Cent barils. ments précieux qui ont été publiés dans
l'HorticulTfurist et communiqués aux "Far-

M. MONTAGUE : Oui-cent barils peut- niers' lnstitutes." Et après avoir étudié la
être. Les producteurs amateurs peuvent question pendant des mois, le comité a de-
être prêts à accepter ces détails, mais les niadé que l'article concernant la grosseur
cultivateurs ne le sont pas. des ponmes fût inséré dans le bil. J'ex-

prime donc le sentiment de la Chambre en.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :(isant que cet article n'a pas été inséré dans

Je vais reprendre la discussion où elle en le bil sans examen préalable. Il est vrai
était avant l'interruption de l'honorable de- de dire qu'il est possible de classer les
puté (M. Montaguet). L'Association des pro- fruits sous le rapport de la qualité aussi bien
ducteurs de fruits a, tenu sa réunion an- que sous le rapport de la grosseur. Une
nuelle à laquelle assistaient des producteurs pomme n'est pas de bonne qualité parce
de toutes les parties du Canada, et non queelle est grosse. Les connaisseurs savent
seulement des producteurs de fruits, mais qu'un fruit de grosseur moyenne est de bien
des centaines de cultivateurs de la province. meilleure qualité qu'un fruit plus gros. Si

M. MONTAGUE : Je ferai observer. avec on indique la grosseur sur le baril, cest pourpermettre àt l'acquéreur de savoir ce qu'il
la permission de l'honorable ministre-- achète. Celui qui croira que ses fruits de

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: grosseur moyenne sont de meilleure qualité
Il n'est pas juste que mon honorable ami que les autres pourra emballer les plus gros
m'interrompe aussi souvent. fruits dans un baril, les fruits de grosseur

moyenne dans un autre et les plus petits
M. MONTAGUE : C'est probalement ma d un troisima

dernière interruption. Dans mon comté il anglais des fruits d'une grosseur uniforme.
se produit et se vend des milliers de barils Vous ferez toujours mieux, quand vous en-
de pommes. Cependant, je puis affirmer que verrez sur ce marché des colis de fruits ou
pas un cultivateur de mon comté n'appar- de volailles, de les diviser de façon à ce que
tient à l'Association des producteurs de tous les fruits ou toutes les volailles de même
fruits d'Ontario. Zrosseur soient dans le même lot. C'est en

m ande partie pour cette raison que les pro-
Je pense que, quelque soit le respect que je ducteurs de fruits et ceux qui ont pris n-
professe à son égard, l'honorable député (dc. térêt la rédaction de ce bil ont demandéM gisant que la grosseur ft indiquée sur le colis.

Motdee dir qu'ilp estlmet possible decase e

ciation des producteurs de fruits d'Ontario Quant à l'indication de la qualité, le bi n dit
se compose en grande partie de cultivateurs que les Pommes devront étre d'une grosseur
qui appartiennent à l'Association locale des à peu près uniforme. Cette disposition est
producteurs de fruits, et qui sont, ipso facto, Peut-être suffiate ; autrement dit, Il est
membres de l'association provinciale. peut-etre inutile d'ajouter que la grosseur

du fruit sera indiquée sur le colis. J'ai pris
M. OIls n'en sont Pas men- conseil de ceux qui sont le mieux en état

bres actifs. de connaître, mais je ne tiens pas p l'article,
X. FISHER.
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et je ne désire aucunement l'imposer à la
Chambre, bien que je croie que ceux qui
l'ont demandé connaissaient ce dont iis par-
laient et avaient de bons motifs pour faire
cette demande.

M. SPROULE : Quelles recommandations
l'Association des producteurs de fruits
a-t-elle faites quant à la variété ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Elle a demandé que la variété fût indiquée
sur le colis. A ce sujet, sans vouloir faire
de controverse, je désire apprendre aux dé-
putés que certaines choses ont été portées
à ma connaissance pendant que je m'occu-
pais de cette question. Voici la raison qui
a porté à demander que la variété fût indi-
quée sur le colis : les différentes variétés de
pommes se conservent pendant un temps
plus ou moins long. Si, par exemple, vous
mettez dans un baril des pommes qui se
conserveront jusqu'à la m-i'octobre et d'au-
tres qui se conserveront jusqu'à Noël ou plus
tard, l'acquéreur aura raison de se plaindre
parce que les pommes plus délicates, se gâ-
tant en quelques semaines, finiraient par
gâter les -autres ; mais ce n'est pas tout, il
y a des .mnes de différentes espèces, j'en
ai donné la liste. Comme question de goût,
j'aime certaines de ces pommes et je n'aime
pas les autres. A vrai. dire, il en est de
même de tous les acquéreurs. Quand quel-
qu'un achète un. baril de pommes d'une cer-
taine variété, Il a droit d'avoir les fruits
qu'il a choisis, et pour lesquels il a payé.
S'il trouve à la surface un rang ou deux de
pommes Snow, et au-dessous un rang ou deux
de pommes Ben Davis, Il est trompé. Il est
donc juste d'exiger que le contenu soit in-
diqué sur le baril.

M. SPROULE : J'ai sous la main un lettre
d'un membre de l'Association des produc-
teurs de fruits qui a assisté à la réunion
dont le ministre a parlé. Ce bill est vir-
tuelle'nent celui qui a été discuté devant
l'association. La lettre dit:

Si c'est un délit de mal Indiquer le nom d'une
variété de pomies sur un baril, peu d'emballeurs
se sauveront de l'amende.

Il admet qu'un baril peut contenir des
pommes que l'on classera dans une certaine
variété tandis que l'autre leur donnera un
autre nom et les classera d'ans une autre
variété. Tant qu'il ne s'agit que de variétés
bien connues, la différence n'est pas grande ;
mais il y a quelques variétés .qui portent
différents noms. C'est la raison qui porte
mon correspondant -à croire qu'il ne serait
pas sage de rendre obligatoire l'indication
sur le baril du nom de la variété, et d'im-
poser une amende à l'emballeur qui se trom-
perait de nom.

M. FEATHERSTON (Peel) : Certaines va-
riétés de pommes sont connues sous des noms
différents. Par exemple, il y a la "&pippin"
de 20Iivres¿ comme cette pomme est appelée
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en certains endroits ; c'est la pomme qu'on
appelle ailleurs Cabaschaw. Des plaintes
ont été formulées contre ce bill en raison de
la disposition concernant le triage des pom-
mes. Plusieurs croient que ce triage occa-
sionnerait une perte au cultivateur, mais je
ne suis pas de cette opinion. J'ai fait le
commerce de pommes pendant plusieurs an-
nées. Prenez, par exemple, un lot de 10
barils destiné au marché de Toronto, je
prendrai ces barils et je ferai un triage'afin
que chacun contienne des pommes de même
grosseur. De cette façon, j'obtiendrai pro-
bablement neuf barils de pommes de pre-
mière qualité et un de pommes de rebut,
ou -huit barils de ppmmes de première qua-
lité et deux de pommes de rebut. J'ai cons-
taté que mes bénéfices étaient plus forts
quand je triais mes pommes de cette façon
que lorsque je les envoyais pèle-môle. Vous
trouverez toujours plus avantageux d'exa-
miner les fruits, tant ceux destinés à l'ex-
portation que ceux que vous vendrez -sur le
marché domestique. Il n'y a aucun profit à
envoyer en Angleterre des fruits mélangés
ou de qualité inférieure. Un baril de pom-
mes de mauvaise qualité ne rapporte pas,
suffisamment pour couvrir le prix de revient
et le transport. Quand l'article est bon,
vous le vendez assez cher pour couvrir vos
frais et avoir un joli bénéfice en plus. Je
crois que ce bill est dans l'intérêt du public
en général. Si nous pouvons arriver à une
entente basée sur les dispositions du bill, ce
sera une excellente chose pour le pays. Il y
a sans doute des gens qui s'opposent aux
restrictions et aux règlementations de toute
nature, parce qu'ils sont toujours prêts à
jouer un mauvais tour quanid l'occasion s'en
présente, et à courir des risques pour gagner
quelques dollars. Quant à moi, je voudrais
qu'on mit fin à de pareilles pratiques, et je-
crois que l'heure est venue de les faire ces-
ser. Nous sommes forcés d'admettre que!
notre commerce de pommes, sur les marchés
anglais, est devenu un déshonneur pour le'
'Canada, et je crois qu'il est temps de faire
quelques changements, et de faire en sorte,
si c'est possible, que nos pommes soient
mieux prisées sur les marchés d'Angletere.
Nos pommes de l'ouest ne se vendent pas
aussi avantageusement que les -fruits de la
NouvelleEcosse parce que nous ne les em-
ballons pas aussi honnêtement que dans
cette province. Je crets que les citoyens de
la Nouvelle-Ecosse se font un plaisir de les
emballer honnêtement parce qu'ils consta-
tent que leurs fruits se vendent mieux.
Cherchons à ren'dre ce bil practicable sous
tous les r'appoits, et je suis certain que
notre commerce de pommes en bénéfielera.

M. S-PROULE: Je crois que les pommes
devraient, autant que possible, être d'une
grosseur uniforme et que le nom des ,va-
riétés les plus. connues devrait être indiqué
,sur le baril. Toutefois, je ne crois pas qu'on
doive percevoir une, amende quand la va-
riété est mal Indiquée sur le baril.
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M. 'EATIEIiSTON : Cela n'est pas à

crainüre.

M. SPIOULE : Pourtant, des gens de
beaucoup d'expérience croient y voir un
danger. De plus, la plupart de ceux qui
m'ont écrit à ce sujet croient que le bill de-
vrait s'appliquer aux pommes vendues au
pays comme aux pommes destinées à l'ex-
portation, mais ils croient qu'il serait injuste
d'exiger que l'emballeur mette le nom de la
variété sur le baril, tout en admettant que le
nom des variétés les plus connues devrait
être indiqué.

M. J. D. REID iGrenville-sud) : Je suis
étonné que le ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) qui est censé être l'ami des cultiva-
teurs, ait présenté -cette mesure. Ce bill im-
pose une amende aux cultivateurs du pays
et les rend responsables de ce que fait celui
qui a acheté leurs pommes et qui les a em-
barillées. Voici maintenant la déclaration
d'un intéressé :

La lecture d'une copie du bill m'a convaincu
qu'il était impraticable. Il sera impossible d'ins-
pecter les gros lots transportés pendant certaines
saisons de l'année. De plus, l'inspection gâtera
l'emballage. Un baril ne pourra pas être remis
dans un bon état avant d'étre expédié, lorsqu'il
aura été ouvert, et, à moins que les pommes ne
soient emballés de nouveau, dans les ports ma-
ritimes, aucun inspecteur ne pourra mettre le
sceau du gouvernement sur les barils. Quant à
-moi, je discontinuerai ce commerce s'il me faut
emballer mes pommes de nouveau dans les ports
maritimes. Il est nécessaire, je l'admets, d'adop-
ter des mesures pour obliger les exportateurs à
mettre leur nom et leur adresse sur chaque baril,
et à les marquer des numéros 1, 2, ou 3, suivant
le cas. Je suis d'avis d'obliger chaque exportateur
à signer une déclaration attestant que les bari:s
:sont bien marqués suivant la qualité de leur con-
-tenu et que le nom mis sur le baril est le véri-
table nom de l'exportateur. Une copie de ce
document serait transmise avec chaque baril à
celui auquel les pommes seraient consignées, ac-
compagnée d'instructions aux facteurs ou à ceux
qui auraient été chargés de vendre les pommes,
leur conseillant de lire aux enchérisseurs, avant
la vente, une déclaration de la nature de celle
qui suit :

Et ainsi de 'suite. En consultant le Cana-
dian Horticulltu'ist, de mai 1900, nous -trou-
vons une lettre de Bowlby Bros, de Water-
ford, où il est dit :

Monsieur,-Nous voyons, dans le " Canadian
Grocer," que vous vous êtes rendu avec M. Orr
auprès du ministre de l'Agriculture afin de cher-
cher quelque moyen de mettre fin à l'emballage
frauduleux des fruits, surtout à celui des pom-
mes destinées à l'exportation. Notre fabrique de
conserves a été soumise à de grands embarras,
cette année, lorsqu'il a été constaté, en ouvrant
un baril qui avait été acheté comme un baril de
pommes Spys ou Baldwin, qu'il ne contenait que
des pommes douces ou de mauvaises pommes
pour la fabrication du petit cidre, qui ne pou-
vaient nous être d'aucune utilité, et tous les
auti'es fruits sont plus ou moins faussement
marqués. Comme nous vous l'écrivions en dé-
cembre -dernier, nous croyons que, seul, un acte
de parlement pourra mettre fin à ces coquine-
ries-

M. SPROULE.

Très bien, j'abonde.dans ce sens.
L'acte rendrait obligatoire, quand les fruits

seraient vendus, de les marquer correctement du
nom du producteur, de l'indication du lot, du
township et du comté où il demeure. Quand le
producteur n'emballerait pas lui-même ses fruits,
il faudra mettre le nom de l'emballeur, et s'il
les vendait à un commerçant, le nom de celui-ci.
Le producteur ou le commerçant devrait être
tenu personnellement responsable, et tous ceux
qui auraient eu affaire à l'emballage devraient
être passibles d'être traduits en cour criminelle
pour avoir commis une fraude qui serait punie
par une amende ou par l'emprisonnement ou par
les deux peines à la fois.

Nous n'avons jamais vu les règlements con-
cernant l'indication de la qualité, préparés par
l'Association des producteurs de fruits de votre
pays. Il nous ferait grand plaisir de les avoir.

Nous serons toujours heureux de faire notre
possible pour vous aider à obtenir ce qui fait le
sujet de la présente lettre.

Je sais que dans mon comté, où l'on cul-
tive beaucoup de pommes, pas un seul cul-
tivateur ne fait partie de l'Association des
producteurs de fruits. Les cultivateurs ven-
dent à ces passants qui achètent leurs
pommes et qui d'ordinaire, viennent de la
ville d'Ottawa. Ce sont ces derniers qui
font l'embarillage.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Qui emballe les pommes ?

M. REID ' Des personnes qui les achètent
et qui viennent de la ville d'Ottawa. Or,
sous l'empire de cet acte, les cultivateurs se-
raient responsibles de la conduite de ces
personnes.

Le MINISTRE DE L'A G1ICULTUR E:
Non.

M. REID: Mais elles peuvent mettre le
nota des cultivateurs sur leurs barils, et
alors les cultivateurs seraient responsables,
ce qui me semble une injustice envers eux.
Je considère qu'il est souverainement in-
juste de rendre les cultivateurs passibles
d'une 'amende ou de les exposer à ,rece-
voir un'prix moindre pour leurs fruits.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
L'honorable député a clairement démontré,
tant par la lettre qu'il a lué que par ses
propres déclarations, que le bilIl ne fait rien
de ce qu'il semble craindre. Il ne stipule
pas que le cultivateur qui aura vendu ses
fruits à l'emballeur sera passible d'une
amende ; au contraire. il décrète que l'a-
mende ne sera imposée qu'à l'emballeur et
non au producteur. L'honorable député a lu
la lettre d'un de.ses amis qui voudrait que
l'amende fût imposée et à l'emballeur et au
producteur. Je suppose qu'il approuvait
cette lettre et qu'il désire que l'amende s'ap-
plique au producteur aussi bien qu'à l'em-
balleur.

M. REID Mais pourquoi ne s'appliquerait-
elle qu'à l'emballeur ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Parce que l'emballeur est responsable de la
manière dont les pommes son embarillées.
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M. REID: Très bien.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Le producteur des fruits n'a plus rien à
faire quand il a vendu le produit de tout
son verger à l'emballeur. Il n'est donc pas
coupable, et cependant,. l'honorable député
désire que le cultivateur innocent soit tenu
responsable.

.M. REID : Non, je ne le désire pas.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Cependant l'honorable député a lu une let-
tre qui prétend que le cultivateur devrait
être tenu responsable. L'honorable député
dit: Pourquoi le producteur ne serait-il pas
responsable comme l'emballeur ? Il est tel-
lement embrouillé qu'il ne sait plus ce qu'il
dit.

M. MONTAGUE : Le ministre fait trop
d'esprit. Le député de Grenville-sud a dit
clairement qu'il ne voulait pas que rien ne
fût fait pour rendre le cultivateur respon-
sable.

Le 3MINISTRE DE L'AGRICULTURE
L'honorable député a lu une lettre dans
laquelle l'auteur disait que l'emballeur ou le
producteur devrait être tenu responsable.
Quand je lui ai déclaré que, seul, l'embal-
-leur serait responsable, il a demandé : Pour-
quoi le producteur ne le serait-il pas éga-
lement ?

M. MONTAGUE : L'emballeur et le pro-
ducteur 15euvent être deux personnes diffé-
rentes ou un même individu, peut-être à la
fois l'emballeur et le producteur, et, dans
ce dernier cas, il devra être responsable.

M. REID : Le' producteur et l'emballeur
doivent être personnellement responsables
des dommages. Celui qui vend les pom-
mes est responsable.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
C'est le producteur, d'après la lettre quc
l'lionorable député a lue.

M. REID: Quand le cultivateur vend les
pommes, je veux qu'il soit responsable, et
quand c'est l'emballeur qui les vend, je
veux que ce dernier soit responsable.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
C'est ce que dit le bill.

M. REID: Non, il ne dit pas cela.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je vous demande pardon, le bill ne tient
responsable que l'emballeur.

M. REID : Mais si ce dernier met sur le
baril le nom du cultivateur qui lui vend les
pommes, celui-ci sera responsable ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Non. L'emballeur sera responsable d'avoir
mis un faux nom sur le -baril. Cest ce que
dit le bIll.

M. REID : Le bill ne le dit pas.
184k

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
C'est ce qu'il dit.

M. MONTAGUE: Venons-en à un autre
point. ,

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Finissons immédiatement l'examen de ce
point, et prenons, ensuite une autre question.
Le bill dit clairement

Tout individu qui, par lui-même ou par l'in-
termédiaire d'un autre, empaquettera des pom-
mes ou des poires, dans un colis fermé, destinées
à l'exportation, fera marquer ce colis d'une ma-
nière distincte et Indélébile avant qu'il soit sorti
du bâtiment où il sera empaqueté.

Puis il donne la définition. L'article 10
dit :

Lorsque des pommes ou des poires empaque-
tées en colis fermés seront trouvées faussement
marquées....

Et ainsi de suite. L'article 11 dit:
Quiconque volontairement changera, effacera

ou oblitérera....
Et ainsi de suite. L'article 12 définit qui

sera responsable :
La personne pour qui des pommes ou des poires

seront empaquetées, vendues ou offertes en vente,
ou gardées en possession pour les vendre, en
contravention aux dispositions précédentes du
présent acte, sera primâ facie responsable de l'in-
fraction du présent acte.

Cela ne concerne pas le producteur. Le
producteur n'est pas du tout responsable en
vertu d'une disposition quelconque de ce
bill.

M. CLANCY : Où et quand se propose-t-on
de faire faire l'inspection ?

Le MINISTRE . DE L'AGRICULTURE:
Le bill ne contient pas de dispositions à ce
sujet. D'après l'article 17, l'exécutif pourra
établir des règlements pour l'inspection. Le
but général du bill est que lorsque les pom-
mes sont empaquetées et mises dans un wa-
gon ou un paquebot, elles sont sujettes à
l'inspection. Quelquefois, l'inspeètion aura
probablement lieu au port d'exportation, et
quelquefos à l'endroit d'où on les expédie,
et, comme je l'ai expliqué l'autre soir, il se-
rait sage, ýà mon avis, d'adopter des disposi-
tions afin que si un emballeur quelconque
désirait que l'inspection eut lieu au siège
de ses affaires, ou au point d'expédition, il
pût la faire faire en payant un léger droit.
Partout où l'inspection aura lieu sans- une
demande de l'emballeur, elle sera faite aux
frais du gouvernement. Cela fait partie des
règlements que j'ai soumis A 'la Chambre
l'autre soir, règlements que l'honorable dé-
puté de Toronto-ouest (M. Clarke) a semblé
approuver et que j'ai suggérés en réponse à
sa recommandation.

M. SPROULE : Comment se propose-t-on
de faire l'inspection, en enlevant le couver-
cle du baril, ou en en enlevant une douve,
enfin, comment?

Le 'MINISTRE DE L'AGRICULTURE:.
L'opinion générale est que pour faire une
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inspection convenable, il faut ouvrir et vider
le baril.

M. MONTAGUE: Combien ouvrira-t-on
de barils sur deux cents, par exemple ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ce sera matière à discussion.

M. MONTAGUE: Combien, à votre avis?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je pourrais dire 10 pour 100.
M. MONTAGUE : Alors, vous détruiriez

10 pour 100 des pommes, car chaque fois
que vous enlèverez les pommes du baril
pour les y mettre de nouveau, vous les meur-
trirez.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Jusqu'à un certain point, je ne doute pas
que ce ne soit une difficulté très sérieuse.

M. MONTAGUE: On pourrait abandonner
tout ce -bill et un projet de loi d'environ
vingt lignes donnerait un remède tout aussi
efficace, en obligeant chaque homme à met-
tre son nom sur le baril, ainsi que la qualité
des pommes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Que veut dire l'honorable député, lorsqu'il
parle de la qualité des pommes ?

M. 'MONTAGUE : Peut-être la variété, si
-vous l'aimez mieux.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député veut-il dire la variété?

M. MONTAGUE : Je veux dire la qualité.
Mes expressions ne sont pas tout à fait aussi
bonnes que celles de l'honorable député.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE-:
Je désire simplement savoir ce que veut dire
l'honorable député..

M. MONTAGUE: Je veux dire la qualité
des pommes. Le No 1, le No 2, ou quelle que
soit la classification. Vous avez ensuite le
nom de l'emballeur, ou de l'expéditeur, et s'il
se soucie de son nom et de sa réputation, ce
sera une garantie.

M. COCHRANE : J'aimerais appeler l'at-
tention de l'honorable ministre sur une lettre
que j'ai revue d'un des plus grands embal-
leurs de la partie du pays que j'habite, M.
Nisbet. Il dit que, depuis deuÉ ans, il a un
représentant à 'Montréal, pour veiller à l'ins-
pection de ses pommes, et ajoute que c'est
une difficulté très sérieuse, à moins que l'ins-
pection ne se 'fasse à l'endroit où ces pom-
mes sont empaquetées. Il dit que chaque
baril de pommes ouvert à 'Montréal a dû
être mis sur le marché. Si l'on a dû, mettre
10pour 100 des pommes sur le marché, vu
qu'il a été impossible de les expédier en
Grande-Bretagne, c'est une chose Importan-
te, pour. un homme qui exporte des milliers
de. 'barils. Je suis un peu d'avis que le bill,
ne sera pas applicable en ce qui concerne
l'inspection. lorsque les pommes seront ns-
pectées de l'endroit d'où on les expédie ; et,
à ;mon sens, Il y a beaucoup de. force dans.

M. FISHER.

l'argument portant que si un homme met
son nom sur chaque baril, ce sera une ga-
rantie. Je puis, je crois, démontrer au minis-
tre où l'on commet une grande partie de ces
fraudes. Ainsi, un homme vient acheter le
produit des vergers de toute la région, et il
enlève toutes les pommes. Je puis dire au
ministre que dans la partie du pays que
j'habite, on ne laisse pas de fruits dans les
pommiers. On enlève toutes les pommes,
parce qu'avec des évaporateurs, des pres-
soirs à cidre, etc., les emballeurs trouvent
avantageux d'enlever les pommes et de les
empaqueter dans leurs magasins.

Quelques-uns des acheteurs ont des éva-
porateurs, des pressoirs à cidre et des faibri-
ques de conserves qui leur appartiennent, de
softe qu'ils peuvent utiliser tout ce qu'ils
achètent; mais il y en a d'autres qui n'ont
pas les mêmes avantages. Ils achètent des.
pommes, et mettent sur leurs barils n° 1 ou
n° 2, mais Ils ont beaucoup de fruits qui ne
pourraient pas être rangés dans ces caté-
gories, et ils les expédient en Angletere sansý
mettre la qualité 'sur 'les barils. Si l'on
oblige ces gens à mettre leurs noms sur les.
barils de pommes qu'ils exportent Ils sau-
ront que, si leurs pommes sont empaquetées
d'une manière frauduleuse, ils sont exposés
à ne plus en vendre, une autre année.

I me semble que l'on ne pourra pas ap-
pliquer ce bil, et qu'il donnera lieu à beau-
coup d'inconvénients. Je ne discute ce bill
que parce que je désire le Tendre applicable
et obtenir les meilleurs résultats possibles
de l'emportation de nos pommes. Mais ces
difficultés que l'on soulève et dont l'on parle
dans les lettres que j'ai reçues des exporta-
teurs de pommes de ma circonscription, re-
laitivement à l'inspection, ces Idifflcultés-là,
comme je l'ai dit, rendraient le bill Inappli-
cable.

M. OLANCY: Je ne veux pas critiquer
le bill dans le but d'amoindrir les efforts
que l'honorable ministre fait pour remédier
à un abus dont l'existence eat admise. Le
bill, il me semMe, leouiprend tant de choses,
qu'il sera à peu près Impossible d'en appli-
que les dispositions. Le ministre nous dit
que l'on peut inspecter les fruits à Montréal
ou à quelque port d'exportation, et que, dans
le cas où l'on demanderait de faire l'inspec-
tion au lieu de l'empaquetage, l'on enverrait
un inspecteur, auquel on paierait un léger
honoraire. L'1honorable ministre doit voir
qu'il faudra une armée d'inspecteurs pour
exécuter ces travaux. Je ne signale pas
ces difficultés parce que je suis hostile au
bill, mals je désire démontrer que, si vous
ne pouvez pas en appliquer toutes les dis-
positions, il vaudrait mieux n'avoir aucune
loi à ce sujet.

L'article 9 dit:
Quiconque, par lui-même ou par l'intermé-

diaire d'un autre, enfreindra, etc., sera passible
d'une amende.

Or certaines personnes peuvent aller par
tout -le Canadaacheter des pomnes des cul-
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tivateurs. les empaqueter et les vendre à
des tiers. L'emballeur n'est pas l'acheteur,
et celui qui achète le premier -n'était pas
l'agent, et dans 'le eas où il l'aurait été, il
serait peut-être impossible de le trouver. On
pourrait éluder la loi dès le délut. J'ad-
mets parfailtement que l'on devrait chercher
à remédier aux abus existants, mais, en
neme temps, il vaudrait mieux, il me semble,
avoir -un bill plus simple, dont on pourrait
appliquer les dispositions, que d'avoir ce bill
plein de détails inapplicables.

M. REID : L'article 12 dit:
Que la personne pour qui des pommes ou des

polres seront empaquetées sera responsable de
-l'-infraction lIu présent acte.

En conséquence, si un lhomme va acheter
des pommes d'un cultivateur, ce dernier est
responsable.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Si vous achetez des pommes d'un cultivateur,
et que vous les empaquetiez pour vous, vous
ne les empaquetez pas pour le cultivateur.

-M. REID : Il est possible que l'on ne dé-
couvre jamais la personne qui les achète.

Le M.INISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député -se trompe du tout au
tout.

M. MONTAGUE: Cet argument a une
certaine force. Supposons qu'un négociant
dise au cultivateur : J'achéterai vos pommes
lorsqu'elles seront empaquetées. Alors, le
cultivateur est responsable si elles sont
empaquetées d'un manière défectueuse.

Le .MINISTRE DE L'AGRI-GUITURE:
Il serait responsable.

M. REID: J'approuve un bill qui protége-
rait Île cultivateur, mais je suis opposé à
toute 'loi propre à lui causer des ennuis,
comme ce bill, et à le rendre passible d'une
pénalité, ce à quoi il ne devrait pas être ex-
posé.

Le MINISTRE DE L'AGRICUIITURE:
L'honorable député (M. Redd) n'était pas
présent lorsque l'on a discuté le bill, et Il ne
sait pas ce qui s'est passé. On a dit à
main-tes reprises, dans da -Chambre, que,
dans la plupart des cas, les pommfes ne sont
pas empaquetées par -les cultivateurs, mais
par des hommes qui achètent le produit des
vergers, empaquettent les fruits et cherchent
A 'renplir autant de barils -que possblle. Ces
gens mettent au 'milieu des barils des fruits
de qualité inférieure, et mettent les bons
fruits aux deux extrémltés.

M. R'EID : C'est parfait.
-Le ÏMINISTI19 'DE L'kAIICtlVULT'UR1E':

C'est ce à quoi le bill cherc'he il remédier.
L'objet du bdM est de ne pas rendre le culti-
vateur responsable, et le ministère de la Jus-
tice m'assure qu'l n'aura. pas cet effet. Na-
turelnement, si un cultivateur empaquette
lui-mêmes les pommes, Il sera responsable

si l'emballage est défectueux. S'il est mal-
honnête. il sera responsable, mais, s'il voit
à ce que les (pommes soient convenablement
empaquetées. il ne sera pas responsable.
Cette loi protège parfaitement de cultiva-
teur honnête. ' L'intention de toutes les lois,
je suppose, est de punir les coupables, qu'ils
soient culivateurs ou autres, et, ù mon avis,
l'honorable député ne désire -pas protéger de
cultivateur malhonnête plus qu'il ne voudrait
protéger l'emballeur malbonnête. Quant
à moi, je crois que peu de cultivateurs, si.
toutefois, il en est, agissent malhonnêtement
sous ce rapport. Règle générale, le produc-
teur n'est pas responsable, mais, s'Il est res-
pousable de d'emballage défectueux, 1-1 de-
vrait être passible d'une peine. Le cultiva-
teur honnête ne court aucun danger.

M. RETD: Il n'y a peut-être pas un culti-
vateur sur cent et le ministre le sait-qui
connaîtra quelque chose de cette loi. Si un
acheteur de la ville vient dans mon comté et
qu'il dise au cultivateur : Je vous donnerai
tant du baril, j'empaquetterai les pommes et
mettrai votre nom sur le baril. Le cuLtiva-
teur ne connait rien de cette loi mais, paus
tard, il sera responsable de 'embadage dé-
fectueux. Il n'y a rien dans ce bill qui pro-
tège des cultivateurs, et il devrait contenir
queque chose pour les protéger contre ces
hommes sans principes. Le ministre sadt
que ce bill ne rentferme Tien pour protéger
le cultivateur honnête.

M. FLINT : L'-article rend ·seulement la
personne responsable prima facie, et il lui
sera donné de se défendre en apportant des
preuves suffisantes.

M. REID : Oui, mais d'honorable député
(M. Flint) sait que le magistrat s'en tiendra
à la loi, et non à la discussion qui a eu lieu en
cette Ohlambre ; et la loi ne contient rien qui
protàge le cultivateur honnete. Il appliquera
la loi telle qu'il la trouvera dans ce neuvième
article.

Ce bill ne contient rien qui protège le culti-
vateur -honnête du pays, et le ministre de-
vrait y insérer quelque disposition qui le pro-
tège.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le bill ne
concerne pas le cultivateur honnete, car ce
dernier ne violera pas la loi.

M. REID : Le cultivateur honnête ne viole-
ra pas la loi s'il sait ce qu'elle ipresecrt Le
Sollciteur général suppose-t-il que chaque
cultivateur de ce pays aura une copie de ce
bill ? Il sait qu'il n'en aura pas ; en consé-
quence, le bill devrait contenir quelque dis-
position pour protéger le cultivateur hon-
nête.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Alors,
lihonomble député veut dire, je suppose, que
lorsque nous adoptons une loi pénale, nous
devrions en envoyer une copie à chaque ha-
bitant du pays ?



[COMMUNES]

M. REID : Non, mais ce bill est rédigé spé-
cialement pour les cultivateurs du pays ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Non.

M. REID : Ce ne sont pas les avocats de
ce pays qui récoltent les pommes, mais ce
sont les icultivateurs, et si le Solliciteur .gé-
néral a rédigé ce bill, il aurait dû veiller à ce
qu'il protégéâ't les cultivateurs honnêtes, qui
sont le soutien du pays.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Lorsque
les cultivateurs de ce pays liront cette discus-
sion, je suis parflaitement convaincu qu'ils
remercieront l'honorable député de la ma-
nière dont il les protège.

M. REID : L'honorable Solliciteur général
n'a pas le droit de parler ainsi. Je suis prêt
à me reposer sur les suffrages des cultivateurs
du comté que je représente en ce qui a trait
à l'approbation de ma conduite. En rédigeant
ce bil, le Solliciteur général aurait dû proté-
ger les cultivateurs ainsi que les acheteurs
de pommes.·

M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud) : L'o-
pinion émise par mon honorable ami, le
député de Grenville (M. Reid). a du
bon, et voici pourquoi : Les cultivateurs
de ce pays récoltent des pommes depuis un
temps immémorial, et les expédient et les
vendent 'd'une certaine manière. Or. vous
adoptez une loi, qui sera app'.icable le pre-
mier juillet, laquelle. dans certains cas. rend
les cultivateurs passibles de peines s'i:s ven-
dent leurs pommes. Comme le dit mou
honorable ami, il n'y a pas un cultivateur sur
vingt qui saura que vous avez adopté cette
loi.

Mais je me suis levé pour deanader au
ministre de l'Agriculture comment l'on vend
en Angleterre les pommes des autres pays.
Si je suis bien renseigné, on expédie dans des
barils les pommes des autres pays, et lors-
qu'on les met sur le marché, on en verse une
eertaine quantité dans des paniers, et l'on
vend les pommes d'aiprès l'échantillon ex-
posé, de sorte que l'ac heteur voit ce qu'il
achète. Il voit :l'échanillon versé.

Le MINISTER DE L'AGRICULTURE:
Oui, certainement.
M. TAYLOR: C'est le cas pour les pommes

de tous les autres pays. et. si je comprends
bien, aucun autre pays n'a le mode d'inspec-
tion que nous adoptons ici.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'en sais rien.

M. TAYLOR : On m'informe que ce mode
d'inspection n'existe ni aux Etats-Unis, ni
dans les pays d'Europe; pourtant, ce sera un
désavantage au lieu d'un bienfiait. Que l'ho-
norable ministre adopte la méthode que j'ai
suggérée et qu'il en fasse l'essai pendant un
an, c'est-à-dire, qu'il laisse l'emballeur être
son propre inspecteur, et qu'il lui permette
de mettre 'sur le baril son nom, son adresse
et la variété des pommes. Si vous adoptez

M. FITZPATRICK.

ce bill, vous allez arrêter un commerce con-
sidérable. Un grand nombre des cultivateurs
envoient leurs pommes à des commissaires de
Montréal. Ce dernier les trouve assez bon-
nes, en moyenne, et les envoie en Angleterre
où on 'les vend à l'enchère pour ce qu'elles
valent. !Mon honorable ami fera cesser ce
commerce, à moins que l'on n'empaquette de
nouveau les pommes à Montréal, ce qui les
gaterait. Puis. il propose de marquer les
pommes A n° 1 et ° 2. Les pommes dont le
prix est le plus élevé dans ce pays sont les
reirnettes grises. et cependant, vous ne trouve-
riez guère de reinette assez grosse pour qu'on
la range dans la catégorie A nO 1.

Le MINISTRE DE L,AGRICULTURE:
L'honorable député n'a pas écouté mon expli-
cation, portant que la qualité ne dépend pas
de la grosseur,

M. TAYLOR : La qualité doit, jusqu'à un
certain point, dépendre de la grosseur.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Non, pas du tout.

M. TAYLOR : Alors, je ne comprends pas
l'honorable ministre. Pourquoi avoir une
disposition relative à la grosseur du fruit ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Pour montrer quelle est la grosseur des
pommes.

M. TAYLOR : Je sais que la plus petite
pomme reinette obtient le prix le plus élevé ;
c'est celle qui se conserve le mieux, il y en
a un grand nombre dans le baril, ét on les
servira pendant plus longtemps dans les
h(ôtels. Si 'honorable ministre classe la rei-
nette parce qu'elle est petite-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Non, et il n'est pas question de cela dans le
bill.

M. TAYLOR : Toutefois, j'ai étudié la
question, et je suis d'avis-vet la chose fera
plaisir aux cultivateurs, aux producteurs de
fruits et aux exportateurs-je suis d'avis,
dis-je, que vous devriez obliger chacun des
emballeurs â aire lui-même l'inspection de
ses fruits,- à mettre sur le baril son nom, son
adresse, et la variété des pommes. Mais la
nomination d'une foule d'inspecteurs pour
appliquer la loi à. Montréal ou ailleurs, si-
gnifie que vous allez simplement détruire
le commerce de ce pays et faire ce que l'on
ne fait dans aucun autre pays où l'on cul-
tive les pommes.

M. TBOMAS FORTIN (Laval) : Je
n'ai que quelques mots à dire à , ce
sujet, et c'est pour. répondre ù ce que
j'ai compris être une invitation du
ministre de l'Agriculture, quant à la possi-
bilité d'ordonner que le marquage des pom-
mes s'appliquera au marché domestique. Si
je comprends bien, le bill ne contient de
dispositions relatives au marquage des pom-
mes que pour le commerce d'exportation, et
l'on a suggéré d'appliquer les mêmes dis-
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positions aux pommes destinées au
marché local. Je ne connais pas beau-
coup cette question, et c'est avec hési-
tation que j'ose exprimer une opi-
nion. Cependant, il y a, dans ma circons-
cription électorale, quelques cultivateurs qui
récoltent des pommes pour le marché do-
mestique seulement. Je suis fâché que l'ho-
norable député de Jacques-Cartier ne soit
pas ici ; si e ne me trompe, les meilleures
pommes que l'on culttive peut-être dans tout
le pays-les célèbres fameuse»-viennent de
son comté. E n'est guère nécessaire d'im-
poser à nos cultivateurs l'obligation de met-
tre leurs noms sur le baril, etc., lorsqu'ils
vendent leurs pommes sur le marché domes-
tique. Il y a pour cela des raisons qui n'ex-
istent peut-être pas en ce qui concerne le
coinmerce d'exportation. D'abord, les ache-
teurs connaissent généralement les cultiva-
teurs. Un homme qui achète des pommes
sur le marché de Montréal d'un cultivateur
du voisinage connaît généralement ce der-
nier, et peut dire s'il achète ces fruits d'un
homme en qui il peut avoir confiance. En
second lieu, les pommes sont transportées
au marché soit dans des sacs, soit dans des
barils : on ouvre les ibarils pour l'inspection,
et l'on peut les vider suffisamment pour per-
mettre une inspection personnelle.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Le bill s'applique seulement -à la vente des
fruits empaquetés dans des colis fermés, de
sorte qu'il ne s'appliquerait pas du tout auf
colis ouverts dont parle l'honorable dé-
puté.

M. FORTIN : C'est une nouvelle raison
pour que le bll ne s'applique pas du tout
au commerce domestique. Si l'on ne fait
pas ce commerce en vertu des conditions sti-
pulées par le bill, il semble inutile d'éten-
dre le bill jusque-7à. Cette question ne m'est
pas familière, mais j'ai entendu tant de dé-
putés parler de questions dont ils connais-
saient apparemment si peu de choses, que
cela m'a encouragé à prendre une petite
part à cette discussion.

M. ROGERS : Je suis heureux de voir
que l'on est d'avis de faire quelque chose
pour réglementer la vente des pommes des-
tinées à l'exportation. Nous comprenons
tous que nos pommes occupent une position
très désavan'tageuse sur le marché anglais.
Toute personne qui a. entendu les témoi-
gnages rendus devant le comté de l'agri-
culture par. nos agents en Angleterre n'a
pu s'empêcher de rougir de honte lorsque
l'on a fait connaître la manière dont nos
pommes sont exportées dans la mère patrie.
Tandis que notre blé, notre lard, notre fror
mage et, notre' beurre obtiennent un prix
élevé sur le. marché anglais, nos pommes,
malheurèusement, s'y vendent au rabais,
et si nous tenons compte que, chaque an-
née, nous exportons pour $1.200,000 ou $1,-
40,000 de ces fruits,,il nous faut admettre
qu'il est grandement temps de faire quelque

chose pour donner à cette denrée le rang
que nos autres produits occupent aujour-
d'hui. -Et il est très évident que si l'on
transportait convenablement nos pommes,
elles nous rapporteraient quelques centaines
de milliers de dollars de plus qu'aujour-
d'kui.

Sans aucun doute, c'est une bonne idée
d'obliger l'expéditeur à mettre son nom sur
le baril, niais nous devrions avoir une dis-
position qui l'obligerait à mettre son véri-
table nom, afin qu'il lui fût impossible d'é-
luder la loi en mettant le nom d'un de ses
employés, ou le nom d'une personne irres-
ponsable. On dit que l'inspection du ba-
ril serait une source le grands embarras,
mais si, après l'inspection, la valeur des
pommes diminuait de 10 pour 100. les 90
pour 100 obtiendraient un meilleur prix et
les exportateurs en retireraient le profit.
Lorsque nos pommes se vendent au rabais,
comme aujourd'hui. sur le marché anglais,
en raison de l'embarillage défectueux, on
devrait prendre des moyens radicaux poir
remédier à ce mal.

On dira peut-être que ce bill n'est pas
parfait mais j'aimerais savoir s'il a jamais
existé de loi parfaite avant qu'on l'efit amen-
dée. Toutes nos lois ont été amendées à
maintes reprises, et si l'on constatait que ce
bill n'est pas applicable, nous pourrions l'a-
mender à une autre session.

Il est possible, comme l'a dit l'honorable
député de Renfrew, que l'ignorancee de la
loi y soit pour quelque chose, mais. l'igno-
rance en semblable matière n'est pas une
excuse ; nos cultivateurs lisent aujourd'hui
les journaux, ils sont plus au courant de-ce
qui se passe dans la Chambre des communes
et dans le pays que certaines personnes se
l'imaginent. Lorsqu'un cultivateur a un
article à vendre, il ne doit pas avoir honte
de mettre son nom sur le colis qui le con-
teint. La chose serait même utile pour le
commerce local, et si toutes les pommes
n'étaient pas de qualité supérieure, la chose
pourrait être indiquée, de sorte que l'ache-
teur saurait à quoi s'en tenir sur l'article
qu'il achète. A mon avis, cete mesure va
avoir pour effet d'encourager nos cultiva-
teus à soigner leurs vergers et contribuer au
développement de ce commerce important.

M. REID : J'ai écouté avec beaucoup de
plaisir les remarques que vient de faire l'ho-
noraible préopinant, sur la question qui est
soumise à la Chambre. Ce monsieur a été
élu comme patron de l'industrie et à titre
d'ami du .cultivateur. Or, depuis qu'il oc-
cupe un, siège dans cette Chambre, il n'a ja-
mais prononcé un mot ni donné un 'vote qui
ait été dans les intérêts du cultivateur. Il a
tojours accordé un appui aveugle à toutes
les mesures qui ont été proposées par le gou-
vernement, sans s'occuper de savoir.si elles
étaient ou non dans les intérêts de la classe
agricole de ce pays. Il n'ignore pas que la
mesure actuelle est contraire aux intérets
du cultivateur. Cependant, il demande à ce



qu'elle soit adoptée cette année, quitte à M. GILMOLTR (Middlesex-est: La fraude
l'amender l'année prochaine. L'honorable doit être punie partout où elle existe. C'est
député sait bien que l'année prochaine il ne la le but que cherche a atteindre ce bil, nais
sera plus dans cette Chambre, pour la faire il contient une foule de dispositions et de
modifier. Il prétend qu'une injustice criante détails qui finissent par lui faire perdre son
a été commise à l'égard des producteurs de utilité. Je n'aimerais pas à expédier des
pommes du pays. S'il est capable de m'indi- pommes daprès les conditions impostes par
quer un seul article de ce bill qui soit de na- ce projet (le lui. Je crois que le meilleu'
ture à protéger les producteurs de pommes, moyen c'est celui qui a été proposé par l'ho-
je suis prêt à voter en faveur de la mesure. 1,norable député (M. MeMillan). c'est de se

M. ROGERS : Tous sont dans son intért contenter d'indiquer dans le b que les Pom-me devront être de qualiteé uniforme. Cela
M. REID : Non. le bill ne protège que les serait facile à constater et l'inspecteur pour-

acheteurs et les empaqueteurs. Mais ce sont -'ait marquer le baril eu conséquence. Je sais
les cultivateurs que je veux protéger ; et que l'honorable député (M. Featherston) est
l'honorable député (M. Rogers) travaille con- un grand expéditeur de pommes et je vou-
tre leurs intérêts,. bien qu'il ait été élu pour drais savoir de lui s'il ne croit pas que cette
les protéger. Il prétend que le beurre et le esure serait suffisante pour répondre aux
fromage sont suffisamment protégés. J'ad- besoins. Le projet de loi contient une foule
mets la chose, mais il ne protège pas les cul- (le dispositions concernant la grosseur et la
tivateurs canadiens en consentant à appuyer qualité des fruits. Sur ce dernier -point il y
ce bill. J'admets encore avec lui, que nos aura toujours divergence d'opinion même
cultivateurs ne sont pas aussi ignorants avec la meilleure bonne foi possible.
qu'on le pense, qu'ils se renseignent sur les L'inspecteur peut examiner mes pommes
affaires du pays, et qu'ils savent à -quoi s'en n'importeoù. S'I diffère d'opinion avec mol
tenir sur les avantages de ce bill. Cette pré- sur la qualité, il lui sera loisible de me pour-
tention est vraie jusqu'à un certain point. suivre d'une manière sommaire. Durant le
Mais tous les cultivateurs ne possèdent pas procès les pommes seront détenues. Cepn-
ce degré d'instruction. Ceux d'entre eux qui dant cefruit est périssable, ce retard pourra
liront -le discours de l'honorable député (M. lui être fatal. Celui qui s'occupe du cow-
Rogers), ne lui accorderont certainement
plus leur appui à l'avenir. pour les mettresur le marché aussi prompte-

M. TAYLOR : Dites-nous comment le ment que la chose est en son pouvoir, s'il ne
beurre et le fromage sont protégés? veut pas être exposé i des pertes sérieuses.

Je demande 'donc à l'honorable ministre de
M. REID : Par des marques de commerce. prendre en considération la proposition qui

C'est le Solliciteur général, je crois, qui a a étéfaite par l'honorable député de Huron-
rédigé ce bill- sud. Que l'on place sur le baril le nom de

Une VOIX : Non. la variété du fruit, le nom de l'expéditeur, et
'Mf * [ 0 i que les fruits soient de qualité uniforme.

responsabilité. Mais en sa qualité d'avocat,
je ne vois pas pourquoi il pourrait avoir des
objections à laisser la décision à un jury.
Le bill dit :

Il ne poura être interjeté d'appel d'une con-
damnation en vertu du présent acte, saut à une
cour supérieure, de comté, de circuit, ou à la
cour des sessions générales de la paix ayant
juridiction à .l'endroit où la condamnation aura
eu lieu ; et cet appel sera Interjeté, avis en sera
donné 'par écrit, cautionnement sera fourni, ou
un dépôt sera fait dans les dix jours de la date
de la conidamnation ; et -la cause sera entendue,
jugée et -décidée sans l'intervention d'un jury.

Et ainsi de suite. Maintenant, pourquoi
vouloir prétendre que ce jury ne doit pas
être composé de cultivateurs de ce pays?
Ne pourrait-on pas choisir douze honnêtes
cultivateurs canadiens pour décider de sem-
blaibles questions? Cette idée semble ef-
frayer l'honorable député.

M. FEATHERSTON : Je crois qu'il va ac-
cepter cette proposition. Il y en a douze,
parmi les membres de cette Chambre, qui
possèdent les connaissances voulues.

-M. REID : L'honorable ministre consenti-
ra-t-i à confier la décision de cette affaire à
.un jury?

L REID.

M. W. V. PETTET (Prince Edouard) :
Le commerce des fruits est très important
dans le comté de Prince-Edouard. Je crois
que l'année dernière nous en avons expédié
près de 50,000 barils. Malgré tout ce qu'a
pu dire l'honorable député de Guysborough
(M. Fraser) sur la valeur des pommes de la
vallee d'Annapolis, je suis pers3uadé que
l'honorable député de Northumberland (M.
Cochrane) dira avec moi qu'il ne se récolte
pas de pommes dans toute l'Amérique su-
périeures à celles de la baie de Quinté. Je
n'ai jamais eu occasien d'exporter des
pommes en Angleterre, ayant toujours ex-
pédié les miennes à Montréal. Je préfère
les vendre au pays. J'ai toujours considéré
qu'il était préférable de les expédier à
Montréal et de les faire vendre à ce dernier
endroit par un marchand à commission.

Je ne crois pas que la mauvaise réputa-
tion que possèdent nos pommes sur le mar-
ché anglais soit uniquement due à la na-
ture de l'empaquetage, qui serait défectueux.
Le professeur Robertson a déclaré l'année
dernière, devant le comité de l'agriculture
et de la colonisation, qu'il était impossible
de transporter les pommes en bon état en
Angleterre sans que les navires soient munia
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de chambres aérées. Il a ensuite lu une let-
tre de M. E. D. Smith, un producteur de
fruits important, dans laquelle ce dernier
compare les expéditions faites de Halifax
avec celles faites de Québec et d'Ontario.
Sur 1,000 barils expédiées d'Halifax dans les
navires possédant des compartiments munis
d'appareils de ventilation, on a trouvé qua-
torze barils dont les pommes étaient molles
et attaquées par l'humidité ; tandis que la
proportion a été de vingt à vingt-cinq pour
cent sur les chargements expédiés de Qué-
bec et d'Ontario en Angleterre.

J'ignore si les navires ont été munis de
compartiments convenablement aérées de-
puis ce temps ; mais l'honorable ministre
devrait voir à ce que les navires qui s'occu-
pent du transport des pommes de Montréal
en Angleterre soient pourvus de ces cham-
bres ventilées.

J'approuve les grandes lignes du bill. S'il
y a une chose qui devrait être laissée de
côté, c'est l'article qui établit la grosseur
des pommes en pouces. Je crois que l'adresse
de l'empaqueteur doit être placée sur le
baril, ainsi que le nom de la variété du fruit
et l'indication de so. qualité. Mais la partie
la plus importante de l'acte est celle qui
laisse au Gouverneur en conseil le soin de
nommer l'inspecteur, et je crois que ce qu'il
y aurait de mieux à faire serait de mettre
dans la loi que tout inàpecteur qui ne rem-
plira pas son devoir sera passible d'une
amende. Il est à ma connaisance que cer-
tains médicins vétérinarres, nommés pour
faire l'inspection du bétail destiné à l'ex-
portation, ont délivré des certificats sans
même avoir inspecté le bétail en question,
ayant été payés pour faire la chose par les
expéditeurs. On a réussi à expédier de cette
manière des wagons complètement chargés
de bétail. Les inspecteurs de pommes
pourraient faire la même chose, s'ils n'é-
taient pas exposés à une amende.

M. TAYLOR : Comment 'voulez-vous que
cette inspection se fasse ?

M. PETTET : C'est là le point difficile.
M. REID : Puisque vous représentez les

cultivateurs, c'est à vous de fournir des ex-
plications à ce sujet.

M. PETTET En effet, je suis cultivateur,
et je récolte des pommes, mais je ne pos-
sède pas beaucoup d'expérience quant à ce
-qui concerne l'expédition. L'honorable dé-
puté de Northumberland (M. Cochrane) a dit
l'autre jour que les expediteurs pouvaient
fournir plus de détails sur ce commerce que
les producteurs. Je n'ai pas de proposition
à faire quant à ce qui concerne l'inspection,
et je suis bien prêt à laisser la chose entre
les mains du Gouverneur en conseil.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable préopinant a fait deux ou
trois remarques qui Indiquent une
.4tude sérieuse du bill. Il a dit en parlant
des Inspecteurs et de leurs devoirs, qu'il

était à sa connaissance que des inspecteurs
de bétail avaient donné des certificats sans
faire la moindre inspection. Je regrette
beaucoup que la chose ait eu lieu, et si l'ho-
norable député veut me faire connaître les
noms de ces inspecteurs, je prendrai les me-
sures nécessaires pour voir à ce que ces
fonctionnaires soient punis. Il n'y a qu'un
cas de cette nature qui soit venu à ma con-
naissance, et le coupable a été immédiate-
ment destitué. Si mon honorable ami (M.
Pettet) veut me mettre sur la trace des cou-
pables, je lui promets, qu'après enquête
faite, si je constate que ses accusations sont
fondées ces employés seront vite remerciés
de leurs services.

J'admets, avec les honorables députés, que
cette question de l'inspection est excessive-
ment difficile à résoudre. Il y a deux ans
que je retarde à soumettre un bill de cette
nature, bien que la chose m'ait été deman-
dée par un grand nombre de personnes dans
tout le pays, et par plusieuis des honorables
députés qui ont pris la parole sur cette ques-
tion. Le comité de l'agriculture s'est aussi
occupé de la chose pendant deux sessions,
et ce n'est qu'après avoir pris connaissance
des rapports qui m'ont été fournis l'automne
dernier, et m'être rendu compte que le temps
était arrivé de prendre des mesures énergi-
ques, si on ne voulait pas, voir ce commerce
ruiné à tout jamais, que j'ai consenti à sou-
mettre le présent bill.

L'état de chose existant n'est pas tout à
fait ce qui a été expliqué par l'honorable
député de Prince-Edouard (M. Pettet). Il est
certainement regrettable que des pommes
expédiées en Angleterre dans des navires
ne possédant pas de compartiment. munis
d'appareils de ventilation, soient arrivées
sur le marché anglais en mauvais état. J'ai
Insisté autant que .la chose a été possible,
auprès des propriétaires de navires pour les
amener à établir ces compartiments, dans
leurs steamers, et, comme l'a fait remarquer
un honorable député, les propriétaires de
navires qui ont transporté les pommes ve-
nant de la Nouvelle-Ecosse en Angleterre,
se sont rendus à ma demande et ont amé-
nagé convenablement leurs navires pour le
transport de ces produits. L'automne dernier,
un certain nombre de navires prenant des
chargements à Montréal ont été munis d'é-
ventails électriques et d'appareils de ventila-
tion, mais malgré ces améliorations dans te
transport des pommes, la réputation des
pommes canadiennes est plus mauvaise que
jamais en Angleterre,.

Mais ce n'est pas tant la découverte de
pommes gaftées et couvertes d'humidité qui
a été la principale cause de cet état de cho-
ses, que la fraude commise dans l'empaque-
tage. lorsque, à chaque extrémité d'un baril,
on place un on deux rangs de belles pommes
et que l'on remplit le reste avec des fruits
de qualité Inférieure. C'est pour éviter des
fraudes de cette nature que le bill a été ré-
digé. Il ne peut être question pour nous
d'Inspecter les. fruits lorsqu'ils arrivent à
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destination, ce sont les inspecteurs anglais
qui se chargent de cette besogne. Quand bien
même les pommes que nous expédions se-
raient de première qualité et rempliraient
toutes les conditions du bill. si elles font la
traversée de l'Atlantique dans des comparti-
ments surchauffés, près des bouilloires et
(le la chambre des machines du navire, elles
arriveront de l'autre côté en mauvais état,
et je n'ai pas la prétention. de remédier .à ce
mal au moyen du projet de loi actuel. Son
but est de faire cesser l'empaquetage frau-
duleux et les marques mensongères d'être
placées sur les barils. Les honorables mem-
bres de la gauche ont exprimé -un grand
nombre d'idées différentes sur cette ques-
tion. L'ihonorable député de Grey-est (M.
Sproule) ne veut pas que le nom de la va-
riété du fruit soit indiqué sur le baril.
L'honorable député de Middlesex (M. Gil-
mour) veut le contraire.

M. SPFIOULE : L'honorable ministre ne
m'a pas compris. J'ai dit qu'il serait bon
d'indiquer sur les barils les noms des va-
riétés bien connues.

sur le baril le nom de l'empaqueteur et la
qualité du fruit. Mais il est inutile d'in-
diquer la qualité, si cette dernière n'est
pas définie par la loi. Si vous marquez
sur un baril A n° 1, ou XXX. ou n'importe
quel autre signe. et qu'il n'existe pas dans
la loi une définition de ces signes, la chose
est inutile. Supposons, par exemple, que
je m'engage -à fournir à un honorable mem-
bre de la gauche un baril de pommes de la
qualité XXX, s'il voulait ensuite me pour-
suivre et essayer de prouver que je ne lui
ai pas fourni la qualité (le pommes conve-
nue, et qu'il n'existe aucune définition de
eette qualité, il lui sera bien difficile de me
faire condamner, car il ne pourra pas prou-
ver que je lui ai vendu un article portant
une marque fausse. C'est là la raison pour
laquelle je considère qu'il est nécessaire
de bien définir en quoi consistent les
qualitiés. Sans cela le bill est inutile.

M. TAYLOR: Cela serait suffisant.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
,C'est tout ce que demande le bill.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: M..TAYLOR.: Il dit de plus qu'il y aura
J'étais sur le point de proposer un amende. une mspection. ,
ment peu important au paragraphe (e), en Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
y ajoutant les mots ' différentes variétés" ; Le bill dit que les fruits pourront être ins-
de sorte que si une personne veut placer pectés, de sorte que toute personne qui em-
différentes variétés de pommes dans un paquetera des pommes et placera sur le ba-
même baril. elle pourra l'indiquerù en plaçant ril une marque fausse sera exposée à être
ces mots sur le baril. dêcouverte. Mais, s'il n'y avait pas d'inspec-

Quant à ce qui concerne l'inspection, per- tion, un empaqueteur indiquerait sur le ba-
sonne ne comprend mieux que moi la diffi- I il la marque qui lui plairait. et courrait
cultéque présente la solution de cette ques- sa chance. Tant qu'il s'agit du commerce
ton. Comme je l'ai déjà fait remarquer de-. ntérieur, le coupable peut toujours être
v.nt le comité de l'agriculture, ce sont ces poursivi par l'acheteur qu'il a trompé, mais
difficultés. qui m'ont empêché jusqu'ici de lneest plus de mme ur e ommrc
soumettre une législation de cette nature. d'exportation, et lorsque l'on s'est aperceu,
Mais le besoin s'en fait plus vivement sen- 'r le marché anglais, que les marques pla-
tir aujourd'hui que jamais. L'inspection est céesur le ar ls taiqe aues la-
devenue nécessaire. eées sur les barils étaient fausses, l'a-che-

See'nil n c osa ire teur s'est trouvé sans moyen de se proté-
S lst bien comiws, dans _cette Cham- gr ecm'mnàpalrdlaeaqu

bre. qu'il doit exister une distinction entre ger. Ceci m'amène éparler de la remarque
les fruits de différentes qualités que nous aite Rpar l'honorable député de Greavill
expédions et. que d'un autre côtéý il n'eýxistej (M. Reidi). Il1 a dit que sur le marché an-
aucuneédisostiueon egat l etin t glais les fruits sont vendus à l'enchère pu-
aucune _disposition exigeant l'ispection de 1 blu et l'ceeu s libre de les aai
ces fruits, le peuple se moquera de la loi iine et lacheteur est
et ne tentera pas de s'y conformer. On ne .
s'attend pas à ce qu'il soit possible d'ins- M. BRODER : Il n'examIne que les
pecter chaque baril de pommes qui sera échantillons.
expédié à l'étranger. Mais, en vertu de ce L
bill ehaque expéditeur sera exposé A 'ins- Le DE L'AG'RCULTURE
pection, et ce sera là. je crois, un bon moyen i Les fruits sont vendus sur échantillons, et
de préveuir les fraudes. L'inspection n'est ce sont les échantillons que l'on examine.
pas obligatoire. mais cela n'empêche pas M. SPROULE : Un commerçant de fruits
que chaque empaqueteur de pommes est ex- 1me dit que quand la consignation est, de
posé à ce que ses fruits soient inspectés, moins de 20 barils, on n'ouvre pas comple-
Sans une disposition de cette nature le tement un baril, cela a lieu quand il s'agit
bill sera de bien peu d'utilité. Si nous dé- de plus de 20 barils.
cidons que les infractions à la loi ne se-
ront pas punissables au moyen d'une amen- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
de, et qu'il n'y aura pas d'inspection de J'ignorais ce détail, mais je ne le conteste
faite, le peuple s'en moquera et notre com- pas. S'il en est ainsi, il est évident que la
mterce de fruits ne retirera aucun avan- fraude est facile, car nous devons le dire
tage des améliorations proposées. Quelqu'un à notre honte, un grande nombre d'empaque-
a prétendu qu'il serait suffisant de marquer teurs et d'expéditeurs envoient une partie

M. FISHER.
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de leurs fruits sous un nom, et une autre
partie sous un autre nom, agissant ainsi
probablement pour éviter le danger que
vient de signaler l'honorable député. Mais,
même en supposant que l'acheteur anglais
achète en connaissance de cause. ce n'est
pas là un remède au mal que le bill vise

i faire disparaitre. Chacun sait qu'à

avons eu ensuite de fortes chaleurs, et ces
pommes se sont trouvées tout à fait im-
propres à l'exportation. Les fruits d'hiver
se sont trouvées dans les mêmes.conditions
que ceux d'été. Je connais des personnes
qui ont perdu tout ce qu'elles avaient ex-
pédié de pommes en prenant toutes les pré-
cautions possibles.

l

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
L'iusage, dans des 'cas comme ceux-là, est
d'avoir une certains proportion des barils, et
si l'examen de ces barils est satisfaisant, on
permet au reste de passer. Mais, si un cer-
tain nombre de barils laissent à désirer,
toute la consignation devra être indiquée
comme étant faussement marquée ou faus-
sement empaquetée. C'est là un détail de
l'examen qui pourra être réglé de manière
à répondre aux exigences du commerce.

M. GILMOUR: L'honorable ministre nous
a dit. au cours de ses remarques, que, lors de,
son voyage en Angleterre,- l'automne,dernier,
il avait pu se rendre compte par lui-même
du mauvais état dans 'lequel se trouvaient
les pommes. Mais il n'a pas indiqué exacte-
-ment la cause de cet état de choses. Je vais
lui expliquer comment il se- fait que les
pommes expédiées l'automne dernier sont
arrivées en aussi mauvais état sur le mar-
ché anglais, ce qui a causé un tort Immense
aux expéditeurs. .L'atomne dernier, les
pommes ont mttri trop à bonne. heure ; nous

barils.

M. CLARKE : A tout évènement, cette
marque indiquerait d'une manière spéciale
la qualité de nos fruits, si elle était apposée
sur les colis ou les barils. Il me semble que
les acheteurs de fruits. en Angleterre, pré-
féreraint acheter les fruits qui ont subi
l'inspection, qu'ils paieraient un prix plus
élevé, et que la réputation de nos pommes
et de nos oranges serait rétablie plus rapide-
ment sur le marché anglais, si les barils
portaient à l'extérieur une indication quel-
conque indiquant que leur contenu a été
insp'ecté avant qu'ils fussent expédiés à la
mère patrie.

Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières):
M. le président, si je prends la parole, ce
n'est pas pour me poser en expert et j'éprou-
ve un certain embarras à discuter cette
question, après les discours qu'ont prononcés
ceux qui connaissent parfaitement le com-
merce de nos fruits. Mais il y a d' autres
points, en dehors des techicalités, qui s'a-
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'heure actuelle notre commerce de fruit a Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
perdu sa réputation sur les marchés étran- La raison invoquée par l'honorable député
gers. et nous voulons, par ce moyen, rendre peut avoir sa raison d'être, mais il n'en est
à notre pays la réputation qu'il n'aurait pas -moins vrai qu'à chaque exýtré-mité des
jamais dû perdre comme producteur et ex- barils on avait placé de belles pommes, tan-
péditeur de fruits. car nos fruits sont de dis que e milie était rempli de pommes de
la plus belle qualité. Ce sont les fraudes que le iieue.
commises par certaines personnes dans Fe1i qualité inférieue.
paquetage qui sont cause de tout le mal. Les M. GILMOUR: Lorsqu'elles ont com-

objections que l'on a fait valoir à l'encou- mencé à se gaiter les pommes qui se trou-
tre de l'examen ne sont donc pas sérieuses, vaient au milieu devaient offrir un plus
et si nous voulons rétablir la réputation de mauvais .coup d'eil que les autres.
nos pommes sur les marchés étrangers, il Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
faut qu'il existe une inspection, ou qu'au e
moins chacun soit tenu de se soumettre à Cela est enore vrai, mais ce n'est pas là
cette inspection, ce n'est que par ce moyen une raison pour explique l'existence des

que les dispositions du bill pourront avoir petites pommes dans le milieu du baril.
un effet appréciable. 0 M. E. F. iIJARKE (Toronto-ouest) : Je

. HURLEY.: L'honorable ministre von- voudrais savoir de l'honorable ministre si,

3LHUReY :ire L'hcomment cette inspec- une fois que le fruit aura été examiné A
drait-il me dire où et Montréal et accepté, on placera sur le baril
tien se fera? une marque quelconque qui sera de nature à

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : assurer à l'adheteur anglais que ce fruit a

Cette inspection pourra se faire à n'importe été examiné et répond exactement à la mar-

quel endroit du point d'expédition jusqu'au que qu'il porte?
moment où les barils quitteront le pays. Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'inspecteur pourra les examiner là où il Comme l'examen n'est pas obligatoire, je
les trouvera. C'est là l'intention du bill. , C as crumqu'st convenbledeipa-
est certain que l'applicaition de cete dispo- nai [pas cru qu'il serait convenable de pla-
sition offre des difficultés sérieuses, mais je cer une semblable marque sur le baril. Plu-
considère que sans cela l'utilité du bil dis- sieurs personnes m'ont demandé de rendre

saraît. cet examen obligatoire, et de faire inspecter
chaque colis de fruit qui sort du pays, mais

3. TUCKER : Est-ce un baril sur 50, ou je n'ai pas considéré la chose comme étant
un baril sur 100, qui servira à indiquer la praticable. Tant que cet examen ne sera
qualité des autres barils ? pas ainsi fait, je crois qu'il ne serait pas

a de aer uine smblablel maque sur' les
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dressent au sens commun pratique ; il est trop loin. mais l'honorable député (sir Adol-
une chose qui me frappe, j'ignore si j'ai rai- plie Caron) nous demande d'aller encore plus
son ou si je me trompe. et c'est celle-ci :loin Il voudrait que l'inspection fût obliga-
L'honorable ministre a dit que le bill qu'il toire. Ainsi que je l'ai déjà déclaré, il serait
a présenté n'exige pas l'inspection de nos impossible d'entreprendre de faire l"inspec-
pommes et de nos poires. Mais pourquoi tion de toutes les pommes destinées à l'ex-
cette inspection de nos fruits destinés aux portation. Durant l'espace de six semaines,
marchés étrangers, si elle n'est pas obliga- à l'automme de chaque année au delà de 500,
toire ? Si l'acheteur anglais sait que, au 000 barils de pommes sont expédiés du port
Canada. on oblige les expéditeurs à sou- de Montréal, et l'on comprend facilement
mettre les fruits à une inspection sérieuse, qu'il serait impossible de faire l'inspection
il pourrait conclure que les pommes, que les lu contenu d'un aussi grand nombre de ba-
poires que nous expédions sont de qualité rus, dans une période de temps aussi limi-
supérieure. Je demanderais au ministre d'é- tée. Sans doute, on pourrait nommer assez
tudier ce pont important : Est-ce que cette de fonctionnaires pour faire cette besogne,
inspection. si elle n'est pas obligatoire et si mais il y aurait toujours des délais inévita-
nos expéditeurs ne fout pas marquer du bics, ce qui serait désastreux pour le com-
sceau du gouvernement, pour ainsi dire, les mnerce. J'oserais dire qu'une personne qui
colis ou les barils qui contiennent ces fruits, aurait étudié attentivement cette question
aura l'effet désiré qui est de rehausser la ne recommanderait pas l'ispection obiga-
réputation de nos pommes sur le marché toire. Je reconnais, cependant. que, par le
anglais ? Au Canada., nos fruits sont d'une fait même que cette inspection n'est pas obli-
qualité supérieure ; ils devraient jouir de la gatoire, nos fruits n'ont pas sur les marchés
meilleure réputation sur les marchés étran- anglais la réputation qu'ils pourraient avoir.
gers ; c'est le devoir du gouvernement de Mais, d'autre part, le f it seul qu'on
prendre les moyens nécessaires pour obtenir inspecter le contenu des barils ou des colis,
cette réputation. Le producteur de pommes, nous fera sans doute découvrir l'empaque-
au Canada, s'occupera de cette culture dans teur malhonnête. En effet. 'embarilleur
le but d'en retirer des bénéfices, et la meil- ignore le jour ou l'eure où l'inspecteur
leure manière de l'engager à cultiver et à pourra visiter ses barils ou ses colis; alors
embariller les meilleures qualités de nos il ne sera pas porté à commettre des fraudes
fruits, serait d'exiger que son nom fût écrit et sur dix empaqueteurs, il y en aura au
sur le baril. parce qu'alors il serait reconnu moins neuf qui, par crainte de l'inspection
que ce producteur a parfaitement réussi. Le qui pourrait se faire dun moment à l'autre,
producteur lui-même comprendra qu'il est agiront suivant la loi. Je emans qu'il nous
de son intérêt de maintenir la bonne répu- soit impossible de faire plus.
tation de ses produits; il expédiera ses pom- M. T. DICKSON CRAIG (Durham-est:
mes dans un état tel qu'il pourra obtenir le i y a dans mon comté deux ou trois grands
plus haut prix du marché. Je ne connais pas expéditeurs de pommes que J'ai eu l'occasion
parfaitement cette question : je sais qu'une de rencontrer chez mol. J'ai discuté cette
partie du Canada produit des pommes su- question avec eux, Ils m'ont dit qu'il Y a
perbes. La pomme dite "Fameuse" est avait eu une réunion des expéditeurs de
connue dans le monde entier, mais elle est fruits, à Toronto, et qu'un d'entre eux
tellement délicate qu'on ne peut l'exporter avait assisté à cette convention et repré-
avantageusement. Cependant, dans Ontarlo, senté ses confrères. La conclusion A la-
Québec et dans la vallée d'Evangéline. nous quelle ceux qui ont assisté à la conven-
produisons les meilleures pommes du monde tion en sont arrivés est celle-ci: Nous
pour l'exportation sur les marchés anglais ne voulons pas de ce bili. Ils croy-
Je crois que si l'inspection était obligatoire, aient que le but quon avait en vue en
le commerce de pommes profiterait grande, proposant ce bil, pouvait être bon, mals
ment de cette réforme et Je me permettrai qu'il était impractieaible. Ils ne savaientpas
de demander qu'on écrive le nom du pro- comment se ferait cette Inspection dont Il
ducteur sur les barils, pour les raisons que est question dans le bili, ni comment elle
j'ai mentionnées plus haut. pourrait être utile. Je rapporte ici lopinion

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: exprimée par ces messieurs. Mals je vals
Le projet de loi actuellement d«e'vant la plus loin, et J'ai dit qu'en principe général,
Chambre dit que le nom de l'emnpaqueteur je suis opposé à toute Inspection obligatoire.
devrait se trouver sur le baril. L'honorable Notre commerce de beurre n'est pas très
député (sIr Adolphe Caron) a 'parlé de la considérable, mals celui de notre fromagea
pomme " Fameuse" ; je reconnais comme lui pris des proportions très vastes; cela n'est
l'excellence de cette variété de pommes, certalnement pas dû à l'Inspection obliga-
mrais je ne puis accepter son opinion. lors- toire. Il en est de même du lard fumé qui,
qu'il prétend que cette variété ne peut être aujourd'hui. constitue un des éléments les
exportée. On exporte la " Fameuse " avec plus considérables du commerce de.ce pays.
beaucoup de sucès en Angleterre, où ses Il faut reconnaitre, avec le ministre de
qualités supérieures sont reconnues mainte- lAgriculture, que lan dernier notre com-
nant. merce de pommes n'a pas été ü notre avan-

Les honorables membres de la gauche se tage. mais lehonoruble député de Middlesex-
plaignent généralement de ce que le bill va est (M. Gllmour) nous ena epliqué la ralsoa.

Sir ADOLAHE CARON.
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Ce ne sont pas les producteurs qui ont perdu
l'an dernier mais bien plutôt les expéditeurs
eux-mêmes ; ce mal porte avec lui son re-
méde, car les intéressés ne continuerout
plus à expédier des pommes de qualité in-
férieure, sur le marché anglais et à perdre
ainsi de l'argent en assez grande quantité,
tous les ans ; ils devront -se protéger eux-
mêmes et exiger plus de soin dans l'embaril-
lage des pommes. Après tout, l'intérêt per-
sonnel doit être la base du commerce. C'est
aussi le mobile qui fait agir honnêtement un
homme qui se trouve dans le commerce.
Chaque expéditeur désire que les marchan-
dises qu'il envoie sur les marchés étran-
gers, y fassent bonne figure ; il est de son
intérêt plus que de celui du gouvernement
de voir à ce que ses marchandises lui rap-
portent un benéfice assez élevé.

On a mentionné ici l'opinion qu'expri-
maient les expéditeurs de mon comté, c'est-
a-dire que le nom de l'expéditeur devrait se
trouver sur le baril. SI cette réforme s'opé-
rait, et si les pommes envoyées ainsi par cet
expéditeur, n'étaient pas de qualité supé-
rieure, il perdrait sa bonne réputation. C'est
là un argument fourni par les expéditeurs
de mon comté. Pour eux, ils disent qu'ils
veulent obtenir un bon nom sur les mar-
chés étrangers et que les pommes qu'ils ven-
dront seront de la qualité indiquée sur les
colis et les barils, mais Ils ne veulent pas
que le gouvernement aille plus loin que cela
dans la voie de cette réforme.

M. SPROULE : N'ont-ils pas exprimé
l'opinion que le nom et la marque qui se
trouvent sur le baril devraient être enre-
gistrés ici, afin qu'on puisse retracer et l'ex-
péditeur et l'empaqueteur ? Tous les Inté-
ressés avec qui je suis entré en correspon-
dance à ce sujet considèrent cette réforme
comme très importante.

M. CRAIG : Non, ils n'ont pas parlé de
cela. Ainsi que le disait l'honorable député
de Leeds-sud (M. Taylor), je'ne crois pas
qu'une loi de cette nature existe aux
Etats-UnmIs, d'où cependant l'on expédie
beaucoup plus de pommes que nous n'en
expédions : ici. C'est un fait : certain. le
crains donc que si nous adoptons le projet
de loi soumis à la-Chambre, cette loi, au lieu
de remédier. à un mal, ne soit préjudicable
aux intérêts des expéditeurs de pommes et
au développement de notre commerce sous
ce rapport.

Il y a un article dans ce bill qui a attiré
spécialement mon attention, c'est l'article'
13 qui stipule que l'inspecteur pourra en-
trer dans tout bâtiment pour faire l'examen
de tout -colis de pommes ou des poires, qu'il
soupçonnera avoir ,été faussement marqué,
que ces colis -soient la propriété ou sur -l'im-
meuble de l'expéditeur ou en la possession
d'une compangule, de. chemin- de, fer ou de
navigation. Il me -semble que ic'est accor- J
der trop .de -pouvoirs. à- l'inspeeteur.- s'i
soupçonne que les pommes zerbarilées: ne]
sont pas de la qualité Indiquée,' il peut en-

faire l'inspection n'importe où, ·que ces
pommes soient en entrepôt ou ailleurs. Je
crois que c'est accorder trop de pouvoir à
un seul homme. A tout évènement, je vo-
terai contre ce projet de loi, mais avant de
reprendre mon siège, j'aimerais à lire un
court article publié par le feckly Sun, un
journal agricole qui exprime son opinion sur
cette question.

BILL CONCERNANT L'INSPECTION DES
FRUITS.

Le projet de loi présenté par M. Fisher à l'effet
de pourvoir à l'inspection des pommes et des
poires destinées à l'exportation, est une mesure
des plus justes qui aient été présentées au cours
de cette session du parlement. Lorsqu'il a été
soumis à la Chambre, le semaine dernière, nous
avons constaté avec plaisir que le ministre a per-
mis qu'il restât en suspens, afin d'obtenir l'ex-
pression des différentes opinions que les inté-
ressés pourraient entretenir sur ce projet de loi.
La législation proposée est d'un caractère tout à
fait nouveau ; Il n'est pas facile de dire comment
elle fonctionnera si elle fait partie de nos statuts.
Sans conteste, il est de l'intérêt de tous et spé-
cialement des exportateurs, que nos pommes qui
constituent notre commerce d'exportation de
frutts, obtiennent sur le marché anglais une
haute réputation. Il ne faut pas nier que, dans.
le passé, -il s'est présenté des cas où l'on a ex-
porté des pommes de qualité Intérieure, et cela.
a eu pour résultat de faire baisser la réputation,
de nos fruits sur ce marché. Cependant, Il faut
reconnaître que dans ces cas mêmes ce sont ceux
qui ont pris ces pommes sur le marché qui ont.
le plus souffert de perte. Ce n'est pas l'ache-
teur qui perd, car avant que les pommes soient
vendues en Angleterre, elles sont soumises à une
inspection sérieuse et si la qualité est Inférieure,.
leur valeur diminue d'autant. Ce sont donc les
exportateurs de fruits de qualité inférieure qui
se trouvent à perdre considérablement.

Notre fromage s'est acquis une réputation ad-
mirable sur le marché anglais ; nous pouvons
dire la même chose de notre lard fumé, cepen-
dant, il n'a pas été nécessaire de proposer pour
ces produits, une législation comme celle qui est.
maintenant soumise à la Chambre des communes.
et qui se rapporte à notre commerce de pommes
et de poires. Ne doit-on pas craindre que cetrte
législation ne soit de nature à empêcher le déve-
loppement de notre commerce de pommes plutôt
qu'à le favoriser ? Et ces restrictions proposées,
ces amendes qu'on veut imposer et dont la moitié
appartiendrait au délateur, ne seraient-elles pas
de nature à décourager les -personnes qui se li-
vrent à ce commerce et par réaction à encoura-
ger -la concurrence, mais avec des pommes , de.
qualité inférieure ? Nous expérons que ce bill, s'il
devient loi, aura un effet tout à fait contraire,
mais ces questions 'nous semblent, à, -nous, au
moins; dignes d'une sérieuse attention.

Commese sont les· exportateurs qui sont les
plus -ntéressés à ce que nos pommes obtiennent.
sur les marchés étrangers une haute .réputation,
ils rechercheront'les causes .de. l'exportation, ces
années dernières, de pommes .d'une qualité Infé-
rieure, ifs, constateront probablement que tout
dépend de la manière dont;on embarille- les pom-
mes et aussi de la-méthode. adoptée Par les inté-
ressés pour acheter ce fruit. Ils trouveront pro-
bablement-des casoù:. lesaagents sont acheté la
récolte- en -entier, avant la cueillette Cetteder'-.
nière..n'a pau été abondante,; et,alora .ces; agents
ont embarillé ces liommes..dé.qualitéý inférieure,
afln de fournir laxiuantité.de barlls.qu'ils avaient
promie à leurs - acheteurs.,- Ils découvriront:
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aussi ces cas où des agents qui achètent par com- expédie ensuite de Montréal ? Comment peut-
mission se sont montrés plus ardents a retirer il dire que ce ne sont pas les Américains qui
cette commission qu'à choisir les pommes achetées se rendent coupables de cette fraude et non
par eux. C'est le système d'achat qui est la cause
principale de ces difficultés ; on en trouve la
preuve dans le fait que, à la Nouvelle-Ecosse, où ble ministre veut consulter les rapports du
les producteurs de pommes exportent eux-mêmes commerce et de la nav4g-tion, il constatera
les fruits qu'ils récoltent, il n'y a pas de plaintes, 1 que l'an dernier surtout, nous avons importé
et les pommes sont de qualité supérieure, lors- de grande quantité de pommes des Etats-
qu'elles sont destinées à l'exportation. Mais c'est Unis et que nous les avons exportées sur les
dans Ontario, cù les pommes sont aussi belles, marchés anglais. Nous avons expédié ainsi
sinon supérieures à celles de la Nouvelle-Ecosse,
que ce système d'achat a été établi, et c'est pour- du Canada aux Etats-Unis 17,000 barils de
quoi on se plaint de l'embarillage de ce fruit. pommes. Est-ce que ce bil s'appliquera aux
Si nous -disons la vérité, si nos renseignements pommes que nous expédions aux Etats-Unis?
sont exacts, nous croyons que les y..ertes subies
par les intéressés feront découvrir à ceux-ci le
remède à ce mal, sans qu'il soit besoin d'une Alé- Oui.
gisiation restrictive.

Il me semble que le ministre devrait atten-
dre à la prochaine session pour insister sur
l'adoption de ce bill. Dans l'intervalle, les
intéressés pourront l'étudier avec soin et s'as-
surer si ce projet de loi est nécessaire ou
s'il est inutile.

M. ANDREW BRODER (Dundas): Je
crois qu'il serait bon de mettre sur le baril,
non seulement le nom de l'exportateur, mais
le nom du verger où ces pommes ont été
cueillies. Alors le propriétaire serait inté-
ressé à l'empaquetage convenable de ces
,pommes, tout autant que l'expéditeur, parce
que la réputation de son verger se trouve-
rait en jeu. Il me semble que cette stipula-
tion ferait disparaître la difficulté qui semble
exister maintenant, relativement à l'endroit
et à l'époque où devrait se faire l'inspection
des pommes. Je ne prétends pas un seul
instant que l'inspection que nous pouvons
faire ici puisse lier l'acheteur anglais. Un
article périssable comme l'est la pomme, peut
être en parfait état, quand on l'expédie du
Canada et se trouver g&té lorsqu'il arrive
en Angleterre. Vous ne pouvez trouver un
remùde certain à ces inconvénients. Mais ce
dont nous voulons être sûr c'est que les pom-
mes lorsqu'elles sont expédiées du Canada
sont véritablement de la qualité indiquée sur
les barils qui les contiennent.

Les personnes intéressées sont les proprié-
taires de verges et les empaqueteurs, et si
l'acheteur embarille malhonnêtement les]
pommes, que le producteur demande l'ins-
pection aux frais de l'acheteur.

M1. TAYLOR: SI j'ai bien compris mon ho-
norable ami, les producteurs et les expédi-
teurs canadiens ont subi de lourdes pertes
par suite de la manière dont Ils embarillent
leurs pommes, surtout en mettant sur le des-
sus des barils des pommes de qualité
supérieure, alors qu'au milieu se trouvent des
fruits d'une qualité tout à fait inférIeure.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il y a des gens qui ont fait cela.

M. TAYLOR: Mais commert l'honorable
ministre sait-il que ces gens sont des Cana-
,diens ? Ignoret-il qu'on Importe des Etats-
Unis des grandes quantités de pommes, ache-
tées par nos marchands canadiens, et qu'on

M. CRAIG.

M. TAYLOR: Nous avons expédié en Al-
lemagne 5,000 barils, à Terreneuve 7,000 ba-
rils et les marchands des Etats-Unis, d'Alle-
magne et de Terreneuve se sont plaints que
les pommes qui se trouvaient au milieu des
barils, n'étaient pas de qualité sem-
blable à e&lles qui se trouvaient au-dessus.
De quel droit l'honorable ministre vient-il
accuser les Canadiens de cette fraude ? Quel'e
protection peut-il donner au marchand cana-
dien quand il vient dire que nos pommes
doivent être marquées comme produits du
Canada et que les Américains peuvent expé-
dier ces fruits et prétendre que ce sont
des pommes canadiennes ?

Je partage l'opinion exprimée par le jour-
nal, le Farmer's tn, dont mon honorable
ami vient de lire un article. Nous avons fait
une réputation enviable à notre beurre et à
notre fromage sur le marché anglais, simple-
ment parce que le beurrier et le fromagier
canadiens ont tenu à honneur d'envoyer en
Angleterre les produits les plus parfaits de
leur Industrie. Nous devrions faire la même
chose pour les pommes. Si l'honorable mi-
nistre voulait prendre des moyens de les
faire expédier avec autant de soin que le
sont le beurre et le fromage, d'après les rè-
glements adoptés par l'ancien gouvernement.
il ferait une ehose qui lui mériterait les féli-
citations du commerce en général. Mon ho-
norable ami sourit; on dirait qu'il croit que
l'ancien gouvernement.n'a rien fait pour éta-
blir d'une manière permanente notre, indus-
trie laitière ; il sait cependant qu'elle exis-
tait avant qu'il fût ministre. S'il voulait se
donner la peine de voir à ce que nos pommes
ne soient pas placées au fond de cale des
différents navires, où elles pourrissent avant
d'arriver en Angieterre, s'il voulait les mettre
dans des coimiartiments à ventilateurs, il
travaillerait à l'avantage du commerce. Je
demandezais au ministre ce qu'il a fait des
pommes qu'il a expédiées à l'Angleterre. Il
en a eu grand soin durant la traversée et'
cependant le prix de vente n'a pas été suffi-
sant <pour payer le fret, et le trésor n'a ret:iré
aucun profit de cette cargaison. Est-ce qu'il
a mis au centre des barils des pommes plus
petites qu'il a, recouvertes de pommes plus
grosses ? Pourquoi cette cargaison n'a-t-elle
rien rapportée au trésor? Est-ce que la qua-
lité de ces 'fruits n'a pas été la cause des
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difficultés qui se sont soulevées entre les ex-
portateurs canadiens et les producteurs? Il
permet aux marchands d'expédier du Canada
des pommes américaines qui sont marquées
comme pommes canadiennes, et il ne s'oc-
cupe pas d'établir une marque spéciale pour
nos ponimes canadiennes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, le 'bill contient une stipulation à l'effet
que les pommes canadiennes aient une mar-
que spéciale ; les pommes américaines dont
vient de parler l'honorable député nous vien-
nent des Etats-Unis et sont envoyées en en-
trepôt. Lorsqu'on les vend en Angleterre,
les barils qui les contiennent ne portent pas
le mot " canadiennes " et elles sont vendues
comme produits des Etats-Unis. La loi an-
glaise exige que sur chaque colis se trouve
marqué le nom du pays d'où viennent ces
pommes, et nous avons observé cette loi en
ce qui concerne nos pommes canadiennes.
Les pommes dont ont parlé les honorables
députés à maintes reprises, au cours de cette
discussion, arrivaient en Angleterre, portant
une marque fausse et le nom des enibaril-
leurs canadiens se trouvait sur chaque colis
et sur chaque baril.

M. TAYLOR: La chose ne se renouvellera
plus.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est possible, mais ces empaqueteurs ont dé-
truit la bonne réputation de nos pommes sur
le marché anglais et le but de ce -projet de
loi est d'empêcher le renouvellement de cette
fraude. L'honorable député se trompe dans
les prémisses qu'il a posées, c'est pourquoi
Il ne m'est las nécesasire de m'occuper da-
vantage de lui.

M. REID : Mais tout le bill tend à repré-
senter nos cultivateurs comme composant
une bande de voleurs.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Pas du tout, il n'est pas question des culti-
vateurs dans ce bill.

M. REID : Oui, si je le comprends bien.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:,

Non.,
M. REID: Dans mon comté, nous trouvons

des cultivateurs qui vendent de 10,000 à
20,000 barils de pommes à des acheteurs qui
les paient tant le baril. L'acheteur embarille
ces pommes et:les cultivateurs sont respon-
sables de cet embarillage d'après les stipula-
tions de ce bill.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non.

M. REID Oui,- le bill dit: "Toute per-
sonne qui par: elle-même ou par l'intermé-
diaire d'un ugent.!'-On- peut considérer l'em-
paqueteur. comme 'étant l'agent du. cultiva-
teur et ce dernier n'en .sera pas moins tenu
responsable des fraudes commises par -le
premier,.

Le MIINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'acheteur n'est pas un agent.

M. REID: Il pourrait être considéré com-
me agent parce qu'il pourra marquer les
barils ou les colis du nom du cultivateur.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
D'après l'article 3, il s'exposerait à l'amende
ou à la prison pour avoir marqué les colis
d'un faux nom.

M. REID : A la frontière, supposons que
l'empaqueteur expédie des barils de l'autre
côté de la rivière et de là en Angleterre, com-
ment voulez-vous protéger le marché cana-
dien? On expédie ces pommes que l'on mar-
que "canadiennes" et si on les a mal em-
barillées, ainsi que le ministre le disait tout
à l'heure, cela serait de nature à nuire à la
réputation de tios pommes et de nos fruits.
J'ai été le premier député qui se soit levé
dans cette Chambre pour demander. que
notre fromage porte une marque spéciale
comme fromage canadien, et lorsque j'ai de-
mandé cette réforme, ma proposition n'a pas
recontré les vues de tout le monde, lon de
là. Cependant, le gouvernement a fini par
accepter mon opinion, et nous voyons aujour-
d'hui quel a été le résultat de cette politique
nouvelle et nous pouvons constater 'que le
montant de nos exportations, sous ce rap-
port, a augmenté considérablement. Si ce
projet de loi contenait une stipulation à l'ef-
fet que ces pommes devraient être marquées
" ennadiennes "-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Mais il contient cette stipulation.

M. REID : Très bien, mais on peut expé-
dier en entrepôts des pommes des Etats-
Unis qui porteraient la marque " pommes
canadiennes " et vous ne pouvez empêcher la
chose.

Le MINISTRE DE L'AGRIOULTURE:
Oui.

M. REID : Vous ne pouvez intervenir
quand Il s'agit d'une marque d'un pays
étranger.
• Le MINISTRE %DE L'AGRICULTURE:
Non, mais il existe une loi en' Angleterre qui
déclare : " Que tous les produits qui servent
à la consommation, doivent porter sur tes
bottes ou les barils qui les contiennent le
nom du pays qui les a expédiés." La loi an-
glaise devrait donc régler cette question.

M. REID: Trouve-t-on dans ce bill un ar-
ticle qui défende le commerce en entrepôt des
pommes marquées "canadiennes"? Les
pommes américaines embarllées de la ma-
nière -que le ministre condamne, passeraient.
en entrepôt et la réputation de nos fruits crr.
souffrirait.. Quand le manifeste fait voir que
cespommes viennent de Montréai, l'acheteur'
anglais Ignore complètement d'où 'en réalité
viennent ces fruits. J'ai entendu dire à ades
gens qui avaient expédié du fromage, qu'il
leur était impossible de savoir "le nom du
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producteur de ce fromage s'il partait de
Montréal.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est chose trè's ditlicile en effet.

M. REID : Il n'y a donc pas de protection;
alors quelle est l'utilité de.ce projet de loi ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Ce n'est pas là le but qu'on se propose d'at-
teindre.

M. C. E. KAULBACH (Lunenburg) : J'ai
écouté très attentivement les remarques des
différents députés qui ont pris part à cette
discussion, et j'ai le regret de dire que je
ne puis partager les opinions exprimées par
ces messieurs. Je suis heureux le déclarer
que je représente un comté qui s'applique à
la culture en grand des fruits de choix, et
le fait a été amplement démontré, non seu-
lement aux expositions de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, mais
même à celle de l'Angleterre, où .nos pro-
ducteurs ont remporté des prix pour les
fruits qu'ils exposaient. Je croirais manquer
à mon devoir si je laissais adopter ce bill,
sans exprimer l'opinion que je me suis for-
mée sur -ce projet de loi. D'abord, je ne veux
pas d'une inspection obligatoire. L'honora-
ble ministre de l'Agriculture, il y a quel-
ques instants, disait que cette inspection
n'était pas obligatoire, mais, l'article 3 con-
tient cette stipulation :

Tout individu qui, par lui-même ou par l'in-
termédiaire d'un autre, empaquettera des pom-
mes ou des poires, dans un colis fermé, desti-
nées à l'exportation, fera marquer ce colis d'une
manière distincte et Indélibile avant qu'il ne soit
sorti du bâtiment où il sera empaqueté,-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Oui, cette stipulation est obligatoire, mais
il n'est pas ici question de rinspection.

M. KAULBACH : Mais, l'article 13 dit
carrément que cette inspection est obliga-
toire. Supposons qu'un cultivateur ne soit
pas en bons 'termes avec son voisin. Ce
dernier sait que le cultivateur en question
exporte des pommes et il veut le soumettre
à toutes les rigueurs de la loi et lui créer
tous les embarras possibles. Il demandera
alors qu'on fasse l'inspection des pommes
expédiées par ce cultivateur, et d'après l'ar-
ticle 13, ce dernier devra consentir à cette
inspection. Cet article se lit comme suit:

Toute personne chargée de veiller à l'exécution
du présent acte pourra entrer dans tout bâtiment,
pour faire l'examen de tout colis de pommes ou
de poires qu'elle soupçonnera avoir été fausse-
ment marqué en contravention aux dispositions
du présent acte, que ces colis soient sur la pro-
priété du propriétaire ou ailleurs, ou en la pos-
session d'une compagnie de chemin de fer ou de
paquebots ; et quiconque entravera cet examen
ou refusera de permettre qu'il. soit fait, sera, sur
conviction par vole sommaire, passible d'lune
amende de vingt-cinq piastres à cinq cents pias-
tres, ainsi que des frais de poursuite, et à défaut
de paiement de cette amende et des frais, Il sera
passible d'un emprisonnement, avec ou sans tra-

M. REID.

vail forcé, de six mois au plus, à moins que l'a-,
mende et les frais ne soient plus tôt payés.

Je comprends qu'il serait bien pénible pour
un cultivateur de tomber sous le coup d'une
disposition de cette nature. Je ne désire
pas critiquer ce bill a tort. Ce que je veux,
c'est que l'exportation de nos fruits ne soit'
en aucune manière entravée. Nous expor-
tons et nous inspectons ceux-ci de la façon
qui nous paraît la plus avantageuse pour le
producteur, et nous ne vou]ons pas de loi
fédérale qui gêne et entrave nos exp4rta-
tions. J'ai foi dans l'inspection que fait le
producteur qui consiste & indiquer sur le
colis le noan de l'emballeur, son adresse, la
variété et :la qualité des fruits. Je crois que
c'est tout ce qu'on doit exiger du cultiva-
teur. Je partage 'l'opinion du ministre de
l'Agriculture en ce qui concerne le~s dimen-
sions du colis, à savoir, que le baril employé
devrait avoir les mêmes dimensions que le
baril américain.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ce bill ne parle pas de la dimension du
baril.

M. KAULBACH : Il est vrai, mais j'a-
bonde dans le sens des remarques faites a
ce sujet par le ministre en présentant ce bill.
Il a déclaré que c'était l'un des buts que l'on
avait cherché à atteindre en rédigeant le
projet de loi. Je crois que les restrictions
imposées par le big ne sont pas dan l'inté-
rêt des cultivateurs. Quant aux Inspecteurs,
Il en faudrait, selon moi, une armée pour
mettre en vigueur les dispositions du bill,
et leur rétribution serait un fardeau pour
les cultivateurs, ce à quoi je m'oppose éner-
giquement. Je désire protéger ceux-ci, tout
en consentant à aider au ministre de l'Agri-
culture à faire adopter des mesures équita-
bles. Pourtant, je suis forcé à différer
d'avec lui quant à plusieurs dispositions de
ce bil que je devrai combattre.

M. HENDERSON : Je suis heureux que
le ministre n'ait pas -rendu l'inspection obli-
gatoire. 'Le projet de loi sera adopté, je
suppose, puisque c'est l'intention du minis-
tre ; c'est pourquoi je suis îheureux que l'ins-
pection soit facultative. Plus difficile sera
l'inspection, le mieux ce sera, selon moi. En
lisant l'article 13, je crains que l'inspecteur
puisse de i1ui-nême se rendre dans un en-
droit où des pommes seront emmagasinées
et insister pour les inspecter. Il me semble
qu'il faudra pour cela qu'il ait des renseigne.
ments de personnes portant une plainte as.
sermentée, aléguant qu'elles soupçonnent
et ont raisoin de croire que des pommes sont
faussement marquées. Si ce n'est pas là ce
que veut dire le ministre, il devra, je crois,
changer la rédaction de l'article, afin qu'un
inspecteur ne puisse pas de lui-méme faire
une inspection, et que celle-ci ne soit pos--
sible que lorsque linspecteur aura reçu des
renseignements donnés sous, serment par une
personne qui déciarera qu'ele a lieu de
croire que les pommes ont été faussement
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marquées. Si ce n'est l'interprétation qu'il
faut donner à l'article, je crains qu'on abuse
du système. Un inspecteur pourrat facile-
ment gagner beaucoup d'argent en faisant
des inspections inutiles. Si Ja rédaction de
l'article n'est pas suffisamment claire pour
empêcher l'inspecteur d'agir de son plein
gré. au lieu d'attendre une plafnte asser-
mentée d'un tiers, J'espère que le ministre
modifiera l'article afin de ne pas laisser en-
tièrement à l'inspecteur le soin de décider
s'il doit faire l'inspection.

Le MINSTIL DE L'A i1 UULT UUR.:
Je suis heureux de recevoir l'avis de l'hono-
rable d6puté. L'article n'est peut-être pas
aussi clair qu'il devrait l'être. Nous n'en-
tendions pas donner à l'inspecteur le droit
d'entrer dans un bAtiment où les pommes
sont embarillées pmr la première fois, et où
elles sont encore sous la garde du proprié-
taire, mais de permettre l'inspection des
pommes pendant le transport vers leur des-
tination, a-lors qu'on verra que c'était bien
de cette manière qu'on entendait les em-
bariler. Nous n'entendions pas permettre
qu'on entrât, par exemple, dans l'habitation
d'un agriculteur qui garderait des pommes
dans sa cave. l faudra peut-être modifier
la rédaction de l'article, afin d'en rendre le
sens plus clair. Nous voulions qu'il fût
permis d'entrer chez un emballeur qui au-
rait embarHilé des pommes dans un entrepôt
où il préparerait les barils, leur mettrait un
couvercle et les marquerait dans le bût de
les exporter ou de les expédier, mais non
qu'il tt lolsfite à un inspecteur d'entrer
dans la cave d'un producteur, par exemple,
pour y Inspecter des pommes qui pourraient
y être embarillées d'une faCon particulière.
Je relirai l'article attentivement, et je ver-
rai s'il est -possible de le rendre plus clair.
Je crois qu'l sera nécessaire, s'là doit y
avoir une inspection, de permettre à un Ins-
pecteur de faire cette Inspection n'importe
où, pendant le transport, ou dans un entre-
pôt, pendant le voyage.

M. HENDERSON : J'ai peine à le croire,
à muins qu'on ne le lui demande, à moins
qu'on ne lui fournisse une preuve établis-
sant qu'il y a lieu de croire que ces pom-
mes ont été faussement marquées. Ce se-
rait, je crois, rendre les Inspections trop
fréquentes et trop faciles et ouvrir la porte
à des abus qui rendraient cette loi impopu-
laire. Je 'crois que l'inspection ne devrait
être demandée que lorsqu'il y a une raison
suffisante de croire, par suite d'une déclara-
tion assermentée alléguant que le déposant
a lieu de le croire, que les pommes sont Illé-
galement embarillées. Je ne crois pas qu'il
faille gêner le commeree plus qu'il n'est né-
cessaire, tout en admettant que l'inspection
doit avoir lieu quand le besoin s'en fait
sentir.

Le MINISTRE .DE L'AGRICULTURE
.Ie crois avec l'honorable député qu'il ne
faut pas gêner le commerce plus qu'il n'est

nécessaire. Je prendrai ses observations en
sérieuse considération. Je lui ferai remar-
quer, cependant, qu'avec une disposition
semblable, Il sera à craindre que ceux qui
en voudront à un emballeur ou à un expé-
diteur ne demandent à l'inspecteur d'inter-
venir.

M. HENDERSON : Je crois que la dispo-
sition aura l'effet contraire.

M. REID : Le bill n'est censé s'appliquer
qu'aux pommes destinées à l'exportation. Si
un individu achète d'un cultivateur mille
barils de pommes pour le marché domesti-
que, et s'il les ramasse à son gré et les ex-
pédie aux Etats-Unis, les marquant comme
des pommes canadiennes, ou non, à son
choix, comment pourrez-vous le rechercher ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je ne crois possible de le rechercher.

M. REID : Elles passent pour des pom-
mes canadiennes. Si toutes les pommes ex-
portées de ce pays pouvaient être marquées
comme pommes canadiennes-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Elles le seront sous l'empire de ce bill.

M. REID : Pas si elles sont exportées en
passant par les Etats-Unis.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
En vertu de ce bill, elles seront sujettes à
l'inspection. Admettons qu'un individu
demeurant près de la frontière, empaquette
des pommes et les expédie de l'autre côté
de la rivière, si l'inspecteur les découvre
avant qu'elles ne soient de l'autre côté, Il
pourra les inspecter en vertu de la loi comme
si elles étaient transportées à Montréal. La
rivière ou l'océan une fois traversés, ou les
pommes rendues en Angleterre, nous ne

[pouvons plus les Inspecter. Quand les pom-
mes ne seront pas Inspectées au Canada nous
n'y pourrons mais, pourtant si les barils de
pommes sont marqués conformément à la
loi et dirigés vers les Etats-Unis, l'inspec-
teur pourra les examiner et les marquer sui-
vant l'état où Il les aura trouvés. C'es tout
ce que nous pouvons faire.

M. REID : Voici ce que je veux dire:
Quelqu'un peut acheter mille barils de pom-
mes dans un townshilp voisin du village que
j'habite, les emporter et les mettre A bord
d'un vaisseau. Quand Il est prêt à les expé-
dier, Il se rend à la douane et fait une dé-
claration de sortie, et .R est Impossible de le
rechercher.

Le MINISTRE DE L'AGRICUI/ÎURE:
Les pommes seraient sujettes à l'inspection
sur le vaisseau.

M. REID : Non, car il pourrait dire qu'il
les expédie à Montréal, et elles ne sont su-
jettes à l'inspection qu'au moment du dé-
part. Est-ce l'intention du minIstre d'avoir
des inspecteurs dans chaque cité, ville en
village du Canada?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non.

M. REID: Alors, comment ces pommes se-
ront-elles inspectées. Le douanier ne peut les
retenir, aussi traversent-elles la frontière. Il
peut marquer ce qu'il veut sur le baril,
mais cela n'étant pas obligatoire, je ne puis
comprendre comment ce bill protégera le
commerce canadien.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il servira à empêcher qu'on ne marque faus-
sement les barils. Tant mieux pour celui
qui ne sera pas pris, mais celui qui sera dé-
couvert sera passible d'amende. Sans bill et
sans amende, l'embarilleur n'a 'rien à crain-
dre et il peut marquer ses ibarils à sa guise.
L'honorable député était absent dans la soi-
ree d'hier ou d'avant-hier, et il ne sait pas
que plusieurs députés ont demandé que ce
bill s'applique au commerce domestique
comme aux pommes destinées à l'exporta-
tion. Si ce conseil est suivi, et je crois q'il
devrait l'être, le bill s'appliquera aux pom-
mes embarillées dans les circonstances men-
tionnées par l'honorable député.

M. REID : L'honorable ministre veut dire
que les pommes peuvent être expédiées aux
Etats-Unis sans aucune marque.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Pas avec ce bill qui exige qu'elles soient
marquées du moment qu'elles sont destinées
à l'exportation.

M. REID: Mais elles peuvent être expé-
diées aux Etats-Unis sans être marquées ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Non ; elles ne le peuvent pas.

M. REID : La marque n'est pas obliga-
toire.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Elle l'est certainement.

M. REID : Je ne vois pas comment.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Veuillez lire l'article 3 et vous verrez com-
ment.

M. TAYLOR : J'aimerais que le ministre
me montrât la loi qui, l'au dernier, exigeait
que les pommes fussent marquées comme
pommes canadiennes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est une loi anglaise.

M. TAYLOR : La loi anglaise exige que
les marchandises Importées en Angleterre
portent la marque du pays de leur origine ?
Le ministre ne dira pas cela.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je le dis sans hésitation.

M. TAYLOR: Je sais que des marchandl-
ses Importées en Angleterre portent la mar-
que du pays de leur origine? Le ministre
ne dira pas cela.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je le dis sans hésitation.

M. REID.

M. TAYLOR: Je sais que les marchandi-
ses de toutes sortes sont expédiées de Mont-
réal. Avant que nous commencions à mar-
quer le fromage, toutes ces marchandises
étaient expédiées en Angleterre, sans porter
aucune marque.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Parco que cette loi n'a été adoptée qu'il y
a deux ans.

M. TAYLOR : Avons-nous adopté une loi?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Non, mais l'Angleterre en a adopté une il y
a deux ans.

M. TAYLOR: Exigeant que tous les ar-
ticles importés soient marqués ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Tous les produits alimentaires.

M. TAYLOR: Ceci est du nouveau pour
moi. S'il faut marquer les pommes le seul
endroit où on devrait les marquer et les ins-
pecter devrait être le port d'exportation.
Qu'adviendra-t-il si on permet aux Inspec-
teurs de les inspecter et de les marquer
pendant le voyage ? Prenons, par exemple
Port-Hope et Cobourg. Ce sont des endroits
où l'exportation est considérable. L'expor-
tateur achète ses effets des cultivateurs et
les entrepose là. L'inspecteur peut se pré-
senter, et, suivant son bon plaisir, inspecter
et gâter chaque baril de pommes. Les
seuls endroits où l'inspection devrait se
faire sont les ports d'expédition, Montréal,
Québec et Halifax.

M. RIEID : Le ministre vient de me dire
que chaque baril de pommes destinées à
l'exportation doit être marqué "pommes ca,
nadiennes " et il m'a renvoyé à l'article 3.
L'article 3 du bill se lit ainsi :

Tout individu qui, par lui-même ou par l'in-
termédiaire d'un autre, empaquettera des pom-
mes ou des poires, dans un colis fermé, desti-
nées à l'exportation, fera marquer ce colis d'une
manière distincte et indélébile avant qu'il soit
sorti du bâtiment où il sera empaqueté,-

(a) des initiales du nom de baptême et du nom
cemplet de l'empaqueteur, ainsi que son adresse;

(b) de la grosseur du fruit qu'il contient;
(c) du nom de la variété du fruit, et
(d) d'une indication de la qualité du fruit.
Le ministre veut-il m'indiquer où il est

dit que les pommes devront être marquées
"pommes canadiennes"'?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Si l'honorable député veut lire l'article con-
cernant l'indication de la qualité du fruit
il verra dans la désIgnation le mot " cana-
diennes ".

M. REID : Le bill n'en parle pas.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Oui ; que l'honorable député lise l'article 5.'
M. REID : Cet article se lit comme suit:
5. Personne ne vendra, n'offrira ou n'exposera

en vente, ou n'aura en sa possession pour -les
vendre, des pommes ou poires empaquetées dans
un colis, fermé et destinées à l'exportation, sur
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lequel sera marquée la qualité 'A No 1 Cana-
diennes ".

" Sur lequel sera marqué la qualité," mais
l'article ne dit pas qu'il devra la marquer.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
L'article 3 dit qu'il devra la marquer et

l'article 5 contient le mot "canadiennes"
dans l'indication de la qualité.

M. REID : Mais il ne dit pas qu'il devra
mettre le mot " canadiennes " dans l'indica-
tion de n'importe quelle qualité. Il peut
marquer la qualité qu'il voudra.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
Oui, mais il doit mettre le mot "canadien-
nes " dans l'indication de n'importe quelle
qualité.

M. REID : Je ne vois pas que cela soit
obligatoire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je le regrette.

M. TAYLOR : En examinant l'article 16,
le ministre verra quelle arme il donne à
l'inspecteur ou à toute autre personne qui
pourrait en vouloir à un exportateur.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai déclaré l'autre soir que j'entendais biffer
l'article 16.

M. REID : L'article 5 dit que le colis sera
marqué " canadiennes " ou de quelque autre
désignation semblable.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Cette autre désignation renfermerait le mot
"canadiennes."

M. REID : Pas nécessairement. Je de-
mande très sérieusement au ministre si dans
toute autre désignation Il faudrait néces-
sairement employer le mot " canadiennes "?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, je le crois.

M. REID : Mais la loi le dit-elle?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je le crois.
M. REID : Mais vous dites toujours: je le

crois.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je ne veux pas opposer mon opinion à la
vôtre. Vous êtes peut-être avocat.

M. REID: Non, je ne le suis pas.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Si les avocats qui font partie de là Chambre
croient qu'il peut y avoir du doute, nous
pourrons ajouter le mot " canadiennes,"
mais je ne crois pas que cela soit nécessaire.

M. REII : Ne faudrait-il pas être plus ex-
plicite?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne le crois pas, mals nous pouvons être
plus explicite, si c'est le désir de l'honorable
député. Il peut proposer un amendement.

1854

M. REID: Que signifie l'article 5?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Que le mot " canadiennes ", devra y être.
M. REID : L'article dit " ou quelque autre

désignation semblable." Est-ce qu'une mar-
que quelconque ne suffirait pas?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne le crois pas; elle devrait être sem-
blable.

Article 10,

M. SPROULE: Je dema:nde au ministre
s'il ne serait pas préférable de marquer le
colis correctement au lieu de mettre les mots
"faussement marqué". Quand l'inspecteur
trouvera qu'un colis est faussement marqué,
Il devra être en état de dire quelle marque il
devrait porter.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Si on met "faussement marqué," c'est en
manière de punition. Le baril porterait l'in-
dication qu'il est faussement marqué et les
fruits seraient vendus d'après leur valeur.
Je crois que c'est contribuer à faire respecter
la loi que de mettre les mots " faussement
marqué."

M. TAYLOR : Je demanderai au ministre
si 2,108 colis de poires et 253 colis de pommes
qu'il a expédiés en Angleterre en 1898 ont
été vendus suivant leur valeur et si l'état
défectueux des fruits a été cause qu'ils n'ont
rien rapporté ou si les fruits s'étaient gatés-
pendant la traversée? Je vois dans le rap-
port de l'auditeur général que 2,108 colis de
poires ont été achetés et expédiés?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne les ai pas achetés. ei l'honorable dé-
puté veut consulter la page suivante du rap-
port de l'auditeur général Il verra une entrée
qui contrebalance celle-ci ; le chiffre qu'il a
mentionné n'est donc pas exact. Une partie
des fruits a été vendue à bénéfice, l'autre
partie ne l'a pas été. La cargaison ne s'est
certainement pas vendue avantageusement.
Les fruits avaient été exportés, avec le con-
cours et à la demande d'un certain nombre
de producteurs de -fruits dans le voisinage
de Grimsby, dont les noms avaient été sug-
gérés par rAssociation des producteurs de
fruits ; je puis ajouter que l'envoi avait été
fait aux frais du governement, . comme
épreuve, et que ça été une épreuve dans le
véritable sens du mot. Plusieurs elspèces et
plusieurs variétés de fruits ont été expé-
diées afin de constater s'il était possible d'ou-
vrir un débouché à ce commerce. Les unes
ont réussi et non les autree.

Les unes ont rapporté des bénéfices, les
autres ont été une perte sèche. Quelques
variétés de fruit ont été exportées parce
que les Intéressés demandaient avec Ins-
tance que l'épreuve fût tentée.' L'honorable
député a déjà discutée cette question - fond;,
je me suis procuré les renseignements sup
plémentaires. Je les -lui communiquera.
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quand nous discuterons la question de l'em-
magasinage à froid.

M. TAYLOR : Les entrées dans les pages
B-47 et 48 du rapport de l'auditeur général
accusent un excédant sur le montant garan-
ti, mais la perte totale pour le pays, résul-
tant de ces expéditions d'essai de poires,
pommes, raisin et tomates, a été de $3,088,-
85. Il n'y a d'indication de recettes nulle
part.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Vous trouverez l'entrée suivante à la page
50: " moins les recettes provenant de la
vente des fruits, $1,665.66 " ?

M. REID : Quand le baril aura été mar
qué des mots " faussement marqué," l'ex-
portateur pourra effacer ces mots et les
marquer de nouveau comme pommes ca-
nadiennes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il pourra faire ce qu'il voudra des barils
quand ils seront en dehors du pays.

M. REID : On ne devrait pas permettre
de les faire sortir du pays à moins qu'ils
ne soient convenablement marqués; autre-
ment on devrait les confisquer.

M. CRAIG: Le propriétaire pourrait ne
pas être à blâimer. Au lieu d'avoir été faus-
sement embarillées à dessein il se peut qu'un
employé les ait marquées ainsi par Inadver-
tance. Je crois qu'il serait préférable, après
que l'amende aura été imposée, de marquer
les barils suivant leur contenu.

Le MINISTRE DE L'AGRICUJIURE:
Cet article a été inséré en manière de puni-
tion pour ceux qui marqueraient faussement
les barils.

M. CRAIG: Mais ils auront à payer une
amende.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Peut-être oui, peut-être non. Je crois moi-
même que les Inspecteurs devraient poursui-
vrù les délinquamts, mais la loi ne l'exige
pas. Quand l'inspecteur mettra les mots
" faussement marqué " sur un baril, ce der-
nier s'en Ira à sa destination emportant cette
marque, à moins que, comme le dit mon ho-
norable ami de Grenville (M. Reid) les fruits
ne soient confsqués. L'honorable député dit,
en effet, que non seulement le baril devrait
être marqué mais que les fruits devraient
être confisqués.

M. GILMOUR : Il peut se présenter des
cas où Il ne serait pas juste de marquer
" faussement marqué " sur les colds. Sup-
posez qu'un indivldu schète un verger, em-
paquette les pommes et les vende à un tiers
qui les exporte. Les fruits seront transpor-
tés à Montréal et le tiers ne serait pas res-
ponsable de l'embaalage à moins d'avoir ex-
aminé tous les cols, ce qui ne lui serait pas
facile.

x. ISHNR. -

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le bill décrète que l'expéditeur et le vendeur
seraient tous deux responsables.

-M. REID : Je propose:
Qu'après le mot " marquer," dans la clause

10, les mots "faussement marqué " soient biffés
et remplacés par les mots "de la qualité cons-
tatée ".

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne serais pas prêt sous l'impulsion du mo-
ment à accepter l'amendement, parce qu'il
rendrait nécessaire de la part de l'inspecteur
l'inspection du lot entier.

Naturellement, s'il en trouvait une certaine
quantité n'atteignant pas la qualité voulue,
il marquerait ainsi tout le lot ; mais, s'il
lui fallait déterminer l'étiquette d'après la
classification, il serait obligé d'inspecter
chaque baril, chose que personne n'a encore
suggérée.

M. GILMOUR : L'inspecteur ne serait-il
pas tenu de faire l'inspection de chaque
baril, avant dy apposer l'étiquette portant
que la marque est frauduleuse? Il feradt bien
de s'assurer du fait avant de ne rien faire
de semblable. Il serait préférable qu'il ex-
aminât le contenu des barils pour y mettre
l'étiquette voulue.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): A mon avis, en
droit, il y aurait fortement lieu de faire une
distinction entre le nombre des barils que
l'inspecteur serait tenu d'examiner, afin d'y
apposer le marque indiquant qu'ils sont de
la quantité voulue, et le nombre de ceux
qu'il aurait à inspecter avant d'y mettre
l'autre étiquette. L'on pourrait statuer ici
qu'après avoir fait l'inspection de la propor-
tion de barils voulue, l'inspecteur aurait
droit d'admettre tout le lot comme con-
tenant la quantité indiquée ; mais, à mon-
avis, il s'exposerait à ce que l'on lui Intentât
une action pour dommages-intérêts, s'il ap-
posait sur l'un de ces barils une étiquette-
indiquant qu'il a été frauduleusement
étampé et s'il était constaté, après inspec-
tion, qu'il portait une étiquette légitime.

M. SPROULE : Supposons qu'un Individu-
achête un lot de pommes et qu'il trouve un
baril portant une fausse marque, est-ce que-
cela s'appliquerait à ce seul baril ou bien
b tout le lot?

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il faudrait que chaque baril.
portAt la marque frauduleuse.

Mr. REID : Voici, par exemple, un cul-
tivateur ou un emballeur ayant mille barils
de pommes, et qui demande à l'inspecteur-
d'aller examiner ces pommes. Ces barils
portent l'étiquette: Pommes canadiennes n°.
1; mais, l'inspecteur, après avoir examiné.
un de ces barils, déclare qu'il ne peut leur
donner que la classe n°. 3. Pourquoi alors
ne pas y apposer la marque n° 3 ? Parce que
l'inspecteur trouve un, deux ou dix barils.
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portant de fausses marques, il ne peut
sans injustice, condamner les mille barils.
Qu'il y pose tout simplement l'étiquette
voulue. Il est préférable pour le cultivateur
que ses pommes portent l'étiquette n° 3,
plutôt que de voir mettre sur ses barils
l'étiquette: "fausse marque"; ce qui équi-
vaudrait à une accusation de supercherie.
quand, de fait, il n'a nullement l'intention
de frauder le public.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Evidemment, l'honorable député n'a pas bien
saisi le sens du projet de loi. Il est statué
que l'inspecteur inspectera les pommes,
après que l'emballeur aura apposé l'étampe
sur les barils. L'inspecteur n'est nullement
tenu à aider à l'emballeur à emballer ses
pommes ou à les classifier. C'est là l'affaire
de l'emballeur; mais, s'il revêt ses barils
d'une marque frauduleuse, il est passible
d'une pénalité, et l'inspecteur est tenu d'y
mettre l'étiquette : " fausse marque." J'en
conviens, toutefois, l'avis suggéré par l'ho-
norable député mérite étude : c'est qu'au lieu
de poser sur les barils l'étiquette "fausse
marque," l'inspecteur devrait tout simple-
ment indiquer la qualité des fruits : et si
le comité consent à. laisser cet article en
suspens, je me ferai un plaisir d'étudier la
chose, afin de voir si elle est praticable et
s'il est possible de l'adopter.

M. REID : Le ministre dit que les barils
doivent être revêtus de l'étiquette, avant
la visite de l'inspecteur. Je ne vois rien
qui s'oppose à ce que l'emballeur ou le cul-
tivateur, en empaquetant ses pommes, laisse
les couvercles des barils ouverts et dise à
l'inspecteur: " Voici mes pommes en baril ;
examinez-en un, deux ou mille, si vous
voulez; classifiez-les comme vous pourrez,
afin que je puisse les étamper ; " tout comme
cela se pratique pour le grain. D'après ce
que dit le ministre, le cultivateur ou l'em-
balleur doit classifier et étamper lui-même
ses barils de pommes, et il est possible que
l'inspecteur lui fasse payer un dollar
d'amende par baril, et qu'il pose sur les
barils l'étiquette " fausse marque " ; tandis
que le cultivateur préféreait peut-être que ce
fonctionnaire inspectât lui-même les fruits.
Il peut se faire, en outre, que ce cultivateur
ait un ennemi pour voisin, qui lui intentera
une action pour se faire adjuger l'amende
d'un dollar par baril. Le ministre devrait
permettre à l'inspecteur de classifier lui-
même les fruits suivant leur qualité, ce qui,
obvierait à la nécessité d'imposer une péna-
lité.

Le MINISTRE DE L'AGR1UULTURE.
Mon intention, en élaborant le bill à l'étude,
n'était pasý de charger 'inspecteur de elass-
fier les fruits. Mais il serait bien possible
de stipuler que l'inspecteur ira marquer les
fruits, et en pareilles circonstances, l'em-
balleur aura à acquitter un honoraire.
Lorsque l'inspecteur fait l'inspection des
fruits en transit, et non pas à la demande

de l'emballeur, c'est le gouvernement qui
en paie les frais, car alors la chose est
d'intérêt publie. J'en conviens, toutefois,
il y a lieu de statuer que l'inspecteur, à la
demande de l'emballeur, ira faire le classe-
ment des fruits au lieu d'expédition, de
façon a obvier à la nécessité d'imposer
l'amende. C'est là un des règlements re-
latifs à l'application de ce bill, qui sont
laissés à la discrétion de l'exécutif, et que,
par suite de la discussion actuelle, je me
propose de faire adopter. De la dis-
cussion de l'article relatif aux marques
frauduleuses, il se dégage plusieuts choses
qui s'imposent à notre étude, et je demande
que l'article reste en suspens, pour plus
ample délibération.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: La chose est hors de doute,
d'après qa teneur de ce bill, il serait néces-
saire de prouver que chaque colis en par-
ticulier a été revêtu d'une marque fraudu-
leuse pour se faire adjuger la pénalité sti-
pulée, n'excédant pas $1 par colis.

M. REID : Le ministre de l'Agriculture
dit qu'il n'est pas nécessaire de faire l'ins-
pection de tout le lot, mais de quelques ba-
rils seulement, et que cela suffirait pour
éclairer le tribunal.

Le MINISTRE DES OHFMINS DE FER
ET OANAUX : Il y a une distinction fort
évidente entre le fait de déclarer que la clas.
sification des fruits est légitime et celui de
se faire adjuger une pénalité pour classifi-
cation frauduleuse. L'inspecteur peut faire
l'inspection d'une certaine partie du lot, et
constatant que les fruits sont de la qualité
spécifiée, admettre le tout. Mais, quand on
veut se faire adjuger une pénalité en rai-
son de classification et étampage frauduleux,
I faut prouver que chaque colis a été re-
vêtu d'une fausse marque. Agir autrement,
ce serait s'exposer à une action en dom-
mages-intérêts pour avoir cherché à se
faire adjuger une pénalité, en se fondant sur
l'allégation que certains colis ont été- revê-
tus des marques frauduleuses, tandis que,
de fait, il aurait fallu faire l'inspection de
chaque colis et prouver qu'il a été revêtu
d'une marque frauduleuse.

M. REID : Le ministre a raison sans doute
et il faudrait faire l'inspection de chaque
colis et prouver qu'il a été revêtu d'une
marque frauduleuse. J'en reviens donc à
ma première demande : c'est-à-dire, que si
l'inspecteur constate qu'un colis porte une
fausse marque, Il devrait lui donner son
classement légitime et l'étiquette voulue.

L'article reste en suspens.

Article 15.
M. RELD: Le ministre s'en souvient, j'ai

dit, Il y a un instant, qu'il n'est pas stipulé
dans cet article que l'intéressé pourra de-
mander un jury. Dans ce pays-ci, il est de
simple justice d'accorder à tout citoyen
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accusé le choix d'être jugé par douze de
ses compatriotes. Je demande que l'article
soit amendé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pareille modification serait
contraire aux prescriptions de toutes nos
lois relatives aux jugements sommaires.
La loi ne reconnaît point la nécessité d'un
jury dans des causes bien plus graves, et
où les intérêts en jeu sont bien plus im-
portants qu'ici. Le procès est sommaire et
il importe que la procédure le soit égale-
ment. Il serait impossible de former un
jury ; il n'existe pas de procédure pour for-
mer un jury, quand il s'agit de décider s'il
faut punir un individu d'une amende d'un
dollar pour avoir mis une étiquette fraudu-
leuse sur un baril de pommes.

M. RELD : J'en conviens, je ne combats
pas à armes égales, en discutant pareille
question avec un avocat aussi habile que le
ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Blair). Toutefois, n'est-il pas vrai que,
dans la cour de division dans la province
de l'Ontario, même dans les causes les moins
importantes, l'accusé peut demander d'être
jugé par un jury, et le juge, séance tenante,
choisit douze jurés, l'accusé ayant droit de
les récuser ?

'M. ·SPROULE : Ici il s'agit d'un appel au
tribunal.

M. FRASER (Guysborough) : Dans l'au-
tre cas, il s'agit d'un petit juré, et de cer-
taines causes spéciales.

Le MINISTRE DE L'AGRICUI/J'URE
Pour faciliter l'intelligence de la question,
je dois déclarer à l'honorable député (M.
Reid) que l'article à l'étude est emprunté
textuellement de la loi d'inspection géné-
rale, celle-là même qui s'applique à l'inspec-
tion des autres marchandises.

M. REID : Il s'agit ici d'une question de
souveraine importance pour les cultivateurs,
et la loi d'inspection générale ne s'appli-

.que pas à eux.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Cette loi s'applique à l'inspecteur du blé.
M. REID : Il s'agit ici de toute autre

chose. De fait, n'y aura-t-il pas un audi-
toire su.iisant pour former un jury ? Pour-
quoi donc ne pas donner l'option aux inté-
ressés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pour ces procès sommaires,
la loi ne juge pas utile d'établir pareille pro-
cédure.

M. FRASER (Guysborough) : Consultez le
code criminel et vous verrez que dans. nom-
bre de causes qu'autrefois l'on croyait im-
possible de juger sans l'aide d'un jury, le
tribunal décide aujourd'hui d'une façon
sommaire sans jury. Stipuler législative-
ment Ici que l'accusé aura droit à un jury
serait ouvrir la porte à pareil amendement

M. RED.

dans des milliers d'autres causes. Puis,
l'on finirait par reconnaître, en dernière ana-
lyse, qu'un procès sommaire devant un juge
est préférable à un procès devant un jury.

M. TAYLOR : Puisqu'il s'agit d'appel ici,
je ne trouve rien à redire à cette disposition
du bill. Toutefois, je n'approuve pas la pro-
cédure en première instance. Ainsi, voilà
un cultivateur qui veut expédier mille bois-
seaux de pommes, or, l'inspecteur vient faire
son inspection, met sur les barils l'étiquette
portant " marque frauduleuse " et frappe
l'intéressé d'une amende d'un dollar. Il est
possible qu'il n'y ait que divergence d'opi-
nion, après tout ; mais apparemment la loi
est absolue et l'inspecteur a bien ce pouvoir.

M. SPROULE : On peut en appeler.
M. TAYLOR: Toujours est-il qu'apparem-

ment, l'inspecteur a le pouvoir d'imposer une
amende.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non. L'article 14 statue qu'il doit donner
information, et il n'a pas le pouvoir d'impo-
ser d'amende. Son rôle se borne à faire
l'inspection et à rendre témoignage au sujet
de son inspection.

M. SPROULE : Le plaignant reçoit la
moitié de l'amende. A mon avis, l'article
est décidément fort acceptable. Si l'on in-
terjette appel, que l'appel soit porté devant
un juge. On est en meilleur lieu d'obtenir
jutice d'un juge que d'un jury.

M. REID: En toute déférence pour l'avis
de l'honorable député (M. Sproule) je préfère
encore qu'on laisse aux intéressés l'option
d'un procès devant un jury. Cela va sans
dire, quand il s'agit de questions da droit,
je ne prétends nullement me mesurer avec
le ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Blair) et le député de Guyborough (M.
Fraser). Si mon avis est inacceptable, je
me soumets de bonne grAce.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Avant de proposer que le comité lève sa
séance et rendre compte de tses travaux à
la Chambre, je désire proposer un amende-
ment à l'article 3. Dans le paragraphe (c),
il est statué que le nom de la variété sera
indiqué sur le baril. Je 'désire ajouter:
" ou les mots variétés mixtes." J'apporte
cette modification, pour me rendre à l'avis
suggéré cette après-midi, et ''empaqueteur
qui doute si les pommes qu'il a mises dans un
baril appartiennent à la même variété, pour-
ra poser sur ce baril l'étiquette: " variétés
mixtes." De la façon il ne se rendrait pas
passible de l'amende.

M. SPROULE: Je ne saurais me ranger
à cet avis, puisque le même inconvénient
existe toujours, il peut y avoir divergence
d'opinion sur les noms des variétés. Dites
plutôt: "toutes les variétés bien connues,"
et ce sera parfait. Il existe tant de variétés
de pommes que les empaqueteurs peuvent se
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servir de noms différents pour une seule
espèce et l'inspecteur pourrait différer d'avis
avec l'em paqueteur à ce sujet.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
L'inspecteur ne rejetterait pas un baril de
pommes en pareilles circonstances. Si l'ho-
norable député n'approuve pas mon avis,
alors qu'il rédige lui-même un amendement
qui rende toute sa pensée et obvie à la diffi-
culté.

M. REID : Si cet avis l'emporte, cela vou-
drait dire qu'il serait permis de placer dans
un même baril différentes espèces de pom-
mes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Rien ne s'y oppose.

M. REID: Alors, comment pourriez-vous
étamper ces barils ? Car, il faut que l'é-
tampe indique que ce sont des pommes ca-
nadiennes, soit n° 1, soit n° 2 ou n' 3. Si
vous statuez qu'il est permis de mélanger les
pommes dans un même baril, alors les autres
articles n'ont plus de raison d'être.

M. HENDERSON : A mon avis, le mi-
nistre aurait tort de modifier ainsi le bill. Il
ne faut pas croire que dans l'Ontario et en
Nouvelle-Ecosse, le commerce des pommes
se fasse sur une si petiite échelle que l'on
expédie en Angleterre un baril de pommes
moitié d'une espèce moitié de l'autre, ou de
variétés mixtes. Que le bill demeure plutôt
dans sa teneur actuelle. Pour que l'étam-
page ait quelque valeur, l faut le maintenir
au niveau voulu.

M. SPROULE: De fait, nombre d'empa-
queteurs placent dans le même baril des
pommes de deux variétés. J'ai souvent été
témoin de la chose, et cela dans des loca-
lités d'où il s'expédie de 100,000 à 300,000
barils de pommes par année. J'ai vu mettre
sur le même baril l'étiquette : "Variétés Spys
et Rainettes " ou les noms d'autres variétés.
Le mélange, d'ordinaire, est de deux espèces.
Il arrive souvent qu'il reste quelques bonnes
pommes à cueillir sur un arbre, mais pas
en assez grande quantité pour remplir le
baril, et alors on prend le reste sur un autre
arbre.

M. FRASER (Guysborough) : De fait, il
s'expédie nombre de variétés de pommes. Il
y a deux ans, j'ai assisté à une foire pu-
blique à Kentvile et j'y ai compté cent dif-
férentes variétés de pommes.

'Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Veuilez bien nous en donner
les noms.

M. FRASER (Guysborough): Je m'en
garderai bien, cela prolongerait trop la ses-1
sion.

M. FEATHERSTON : Il n'y a pas de né-
gociant qui mélange dans un même baril
deux ou trois -variétés de pommes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je propose que le comité lève sa séance et
rende compte de ses travaux. Avant l'adop-
tion du bill en épreuve définitive, je désire
étudier, de concert avec mes collègues, deux
ou trois recommandations qu'on m'a faites.

M. ELDIS : 'Si je ne me trompe, le mi-
nistre nous a donné à entendre que son bih
s'appliquera tant au commerce domestique
qu'à l'exportation.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai suivi le débat fort attentivement, et la
Chambre, si je ne me trompe, semble d'avis
que le bill doit s'appliquer au commerce in-
térieur comme au commerce d'exportation.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : A mon
avis, il serait bon que le bill s'appliquai au
commerce intérieur. Quant à la question de
savoir s'il résultera quelque bien de cette
législation au point de vue de l'exportation,
les avis semblent partagés dans cette Cham-
bre ; mais Il est hors de doute que le com-
merce du Nord-Ouest en bénéficiera. En An-
gleterre où le marché est libre, il s'importe
des pommes de toutes les parties du monde ;
mais au Nord-Ouest, c'est bien différent
C'est à la province d'Ontario que nous
demandons cet artidle. Les pommes des
Etats-Unis sont frappées d'un droit de
douane et le marché d'Ontario eit le seul
qui nous soit ouvert. Nous ne produisons
point de pommes. Le ministre de Agricul-
ture le sait, nous avons eu beaucoup A nous
plaindre par le passé, des fausses marques et
du paquetage défectueux et frauduleux. Je
ne sais si le commerce de l'est demande cette
législation, mais il est hors de doute que ce-
lui de l'ouest en a besoin ; car, dans l'ouest,
le commerce intérieur offre plus de facilités
que l'exportation. Je voulais,, proposer un
amendement à l'article 3, mais on a expé-
dié si promptement les deux ou trois pre-
miers articles du bl1 que c'est à peine si
les députés ont eu le temps de dire un mot.
Si l'article 3 est remis à l'étude,. je désire
proposer un amendement.

Le comité lève sa séance et rend compte
de ses travaux.

MESSAGE DE SON EXOELLENCE-BUD-
GET SUPPLEMENTAIRE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Flolding) : J'ai l'honneur de présenter un
message de Son Excellence le Gouverneur
général.

M. l'Orateur fait lecture du 'message dont
voici la teneur.
MNTO.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre
des communes Je budget supplémentaire extra-
ordinaire affecté aux services publics du Canada
pour l'exercice se -terminant le 30 juin 1900, et
en, conformité des dispositions de la " loi de l'A-
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mérique Britannique du Nord, 1867," le Gouver-
neur général recommande ces estimations à la
Chambre des communes.
Hôtel du gouvernement,

Ottawa, 22 mai, 1900.
Le MINISTRE DES FINANCES (M.

Fielding) propose que le message de Son Ex-
cellence, ainsi que le budget supplémentaire
qui l'accompagne, soient renvoyés au comité
des subsides.

Motion adoptée.

RAPPORT-STEAMER YUKONER.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
terson) : Je propose-:

Que la Chambre autorise le dépôt des docu-
ments relatifs au steamer " Yukoner

Le PREMIER MINISTRE (Sir Wil-
frid Laurier) : Je propose que la Chambre
lève sa séance.

Sir ADOLPHE CARON : Le leader de la
Chambre (sir Wilfrid Laurier) pourrait-il me
dire quelle sera la besogne de demain ?

Le PREMIER MINISTRE: Nous étudie-
rons d'abord les bills puis les subsides.

La Chambre adopte la motion et lève sa
séance à minuit vingt minutes, le mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 23 mal-1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

PREMIERE LECTURE.

Bill 1n° 107)-du Sénat-constituant en cor-
poration la compagnie de pulpe et de papier
de l'Amérique britannique du Nord.-(M.
McCarthy).

BiH (n° 168)-du Sénat-relatif à la compa-
gnie du pont de Montréal.-(M. McAlister.)

Bill (n° 169)-du Sénat-relatif à la compa-
gnie du chemin de fer " Great Eastern ".-
M. McAlister).

BILLS D'INTERET PRIVE-PROLONGA-
TION DE DELAI.

M. GIBSON: Je propose:
Que la pétition présentée aujourd'hui par la

Compagnie du chemin de fer du Vermont Central,
demandant qu'il lui soit permis de soumettre à la
Cbambre une pétition dans le but de faire adop-
ter une loi l'autorisant à acquérir et exploiter le
chemin de fer de Montréal et de la Ligne Provin-
ciale, le chemin de fer de Stanstead, Shefford et
Cbambly, et le chemin de fer de Jonction de
Montréal et du Vermont Central,-nonobstant

l'expiration du délai fixé pour présenter des péti-
tions en obtention de bills d'intérêt privé soit
lue et reçue, et renvoyée au comité des ordres
permanents.

M. D. TISIDALE (Norfolk-sud): Bien que
je ne désire pas m'opposer aux différents
bils présentés à cette époque-ci de la session,
je demande toutefois au premier ministre
de voir à ce que l'on respecte les règles de la
Chambre. Si la session s'était terminée à
l'époque ordinaire, il eût été impossible de
saisir la Chambre de plusieurs de ces bills.
Il n'est pas juste de s'attendre à ce que le
comité des chemins de fer, à une époque
aussi lavancée, donne à ces bills la considé-
ration qu'Ts méritent, dans l'intérêt du pays.
Qu'on fasse une exception dans un cas par-
ticulier, à la bonne heure, mais la pratique
de présenter des bills d'intérêt privé après
l'expiration du délai fixé par le règlement,
tend à dégénérer en abus, et tous les députés
devraient se concerter pour y remédier. Je
ne prétends pas qu'un côté de 2a Oliambre
ait plus de fautes que l'autre à se reprocher
à cet égid, mais il faut ou observer cette
règle ou bien l'abroger.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Ce n'est pas la première fois qu'on
appelle notre attention sur cette question, et
je suis prêt à appuyer de toutes mes forces
l'honorabl.e député. Quant aux bills venant
du Sénat, il est conforme au règlement de
les présenter maintenant.

M. TISDALE: C'est entendu.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honora-
ble ami a voulu, sans doute, faire allusion à
la pétition présentée aujouil'hui. J'ai déjà
jeté un coup d'œil assez rapide sur cette pé-
tition. et il me semble que l'exception sta-
tuée dans chacune des circonstances nous
autorise à la laisser adopter. Toutefois,
j'en conviens, dorénavant, à moins qu'un pé-
titionnaire ne soit en imesure d'établir des
circonstances exceptionnelles, il ne faudrait
plus permettre de présenter de législation
d'intérêt privé.

M. T. A. -SPROULE (Grey-est): Je suis
bien aise d'entendre le premier ministre se
prononcer dans ce sens; cela prouve, au
moins. ses bonnes intentions. L'année der-
nière, il a parlé dans le même sens. et j'es-
père que cette année. les résultats seront
meilleurs. Bien que, à cette session-ci. à deux
reprises différentes, jaie appelé l'attention de
la Chambre sur cette Inobservance de la rè-
gle établie, je le dis avec regret, personne
ne m'a appuyé. Je suis bien aise que
le premier ministre convienne qu'il existe
un abus réel . qui va s'aggravant d'an-
née en année. Le règlement statue
qu'après une certaine époque de la
session, il ne sera plus reçu de pétitions,
et que plus tard encore, il ne sera plus pré-
senté de bills et ainsi de suite. Cela n'em-
pêche pas que l'on viole systématiquement
cette règle; et la Chambre après avoir en-
tendu exposer les raisons, peut permettre
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que la règle soit suspendue dans certains
cas. Mais l'abus en est arrivé au point qu'on
se dispense de donner des raisons ; 'on pro-
pose tout simplement de faire lecture de
la pétition et la Chambre adopte. A mon
avis, cela tend à prolonger la durée de la ses-
sion et à empècher la Chambre de délibérer
les bills avec toute l'attention qu'ils méri-
tent. Si ces règles sont sages et légitimes,
il faut les observer; si elles ne le sont pas,
alors, qu'on les abroge, et le plus tôt la
Chambre comprendra cela, le mieux ce sera.

M. TISDALE: Avec la permission de la
Chambre, je dirai qu'à mon avis, les raisons
alléguées sont tout à fait suffisantes.

CONGE DE LA FETE DE LA REINE.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose:
Que la Chambre s'ajourne aujourd'hui, elle

raste ajournée jusqu'à samedi prochain.
M. D. TISDALE (Norfolk-sud): Bien que

ma demande soit tardive, je prierai toutefois
le premier ministre de permettre que la
Chambre s'ajourne jusqu'à lundi.

Quelques VOIX: Non-, non.
M. TISDADE: Eh bien! j'ai la parole pour

le moment et si ces messieurs sont d'un avis
différent, alors je veux bien que la Chambre
adopte la motion. Si je consulte mes souve-
nirs en ce qui concerne cette Chambre, je
constate que lorsque la fête de la reine tombe
le jeudi, comme cette année, il n'y a pas as-
sez de députés dans la Chambre le vendredi
pour que la besogne fasse de notables pro-
grès, quand bien même nous siégeons ce jour-
là. S'il nous était possible, en siégeant le ven-
dredi, de faire avancer nos travaux et de
délibérer convenaNement les mesures qui
nous sont soumises,-je serais le premier à
appuyer la motion, bien loin de songer à pro-
poser un amendement. «Mais dans une cir-
constance aussi.solennelle que celle de la célé-
bration de ce grand événement qui inté-
resse non seulement le Canada, mais tout
l'empire. l'anniversaire de la naissance de
notre vénrable reine, ceux d'entre nous à
qui il est possible de se rendre dans -leurs
comtés, désirent tout naturellement y passer
la journée et prendre part à la célébration
de la fête dans les localités respectives.
Certains députés, il est vrai. vu la longue
distance qu'il y a entre leurs comtés et la
capitale, sont dans l"'impossibilité de se rendre
chez eux et de revenir à temps; mais les dé-
putés d'Ontario et de Québec peuvent facile-
ment le faire. Bien que je désire voir nos
travaux s'expédier avec toute la célérité
possible, je prétends que lorsqu'il nous est
impossib.e de faire -réellement avancer
notre besogne, 1E. est préférable d'ajourner
la Chambre, plutôt que de 'faire sem-
blant de travailler. Quant à moi et à
la majorité des députés de l'Ontario, Il
nous sera .impossible d'être présents. A
mon avis, ceux qui demeurent loin d'ici con-
viendront qu'en pareilles circonstances, eu

égard à l'âge avancé de notre Gracieuse
Souveraine, et en raison du fait qu'en se
réunissant la Ghaimbre n'expédierait guère
de besogne, il serait préférable de ne pas
siéger vendredi. '11 sera presque impossible
d'obtenir un quorum, même si la Chambre
siège. Donnons au gouvernement l'oppor-
tunité de préparer sa besogne et rendons-
nous dans nos foyers, décidés à nous élever
à la hauteur des circonstances dans la célé-
bration de la fête, et à notre retour, nous
n'en travaillerons que plus ferme.

M. F. DAVIN (Assiniboïa-ouest) : Je re-
grette de ne pouvoir me ranger & l'avis de
mon honorable ami (M. Tisdale). Le meil-
leur moyen d'honorer notre Reine est de l'imi-
ter dans sa fidèle application au devoir. Tous
les ans nous célébrons la fête de la Reine ;
mais l'on a toujours pensé que consacrer
douze à q'uatorze heures de cette journée
à acelamer Sa Majesté et à donner expres-
sion aux sentiments du patriotisme, c'est
tout ce que la loyauté nous demande. Tous
les députés ne peuvent prendre leur envolée,
comme le fait l'honorable député (M. Tis-
dale) et se rendre dans leurs pénates. Ceux
des provinces maritimes, de la Colombie An-
glaise et des Territoires du Nord-Ouest ne
peuvent se rendre dans leurs foyers aussi
facilement que l'honorable député le
fait. A pareille époque de la session, une
journée de travail peut grandement avancer
notre besogne. Je ne prétends nullement
donner avis au gouvernement, mais. ven-
dredi, au lieu d'ajourner comme le veut mon
honorable ami. si nous délibérions quelques-
uns des bills à l'ordra du jour, nous pour-
rions expédier beaucoup de besogne. Pour
mon compte. je comprends toute la force
des raisons alléguées par l'honorable député,
et je l'avoue, son appel m'a touché ; toute-
fois, le meilleur moyen d'honorer la Reine
est d'accélérer autant que possible l'expé-
dition des affaires publiques, en bons sujets
britanniques que nous sommes.

Motion adoptée.

AMENDEMEN'I A LA LOI CONCER-
NANT LA PROPRIETE LIT-

TERAIRE.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : J'ai l'honneur de présenter le bill
(n° 167) tendant à amender la loi relative
aux droits d'auteur. Ce bill ne vise qu'un
seul but. Il y a actuellement devant
le parlement impérial, une loi que au-
torise les colonies autonomes dotées
d'une législation relative à la- proprIé-
tee littéraire, à décréter que lorsqu'il
existe un droit d'auteur dans la colonie,
tout livre qui est enregistré et imprimé
en Angleterre, ne pourra être importé dans
les colonies. et cela nonobstant les dispo-
sitions actuelles de la loi impériale sur la
propriété littéraire, loi sous l'empire de la-
quelle le droit d'autre impérial prime le
droit colonial. Le bill actuel statue sur lés
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moyens à prendre pour bénéficier de cette
disposition de la loi impériale.

La motion est adoptée, et le bill subit sa
première lecture.

AMENDEMENTS A LA LOI DES BRE-
VETS.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
(M. Fisher) : J'ai l'honneur de présenter
le bill (n° 168) tendant à amender
la loi des brevets. Ce bill tend à
établir une procédure qui permette,
dans certaines circonstances, de faire re-
vivre un brevet d'invention. La loi im-
périale des brevets contient une disposition
au moyen de laquelle, sur appel à Sa Ma-
jeste en conseil, toute requête dans le but
dobtenir la prolongation de la durée d'un
brevet est soumise au comité judiciaire du
Conseil privé impérial. Ce comité fait rap-
port et le gouvernement prend une initiati-
ve en conséquence. Ou nous a représenté
l'utilité d'établir pareille disposition dans
notre loi des brevets. Ce bill est calqué
presque tectuellemeut sur la loi impériale,
dont les dispositions sont transportées dans
notre loi, sauf que nous utilisons dans ce
but la cour le l'Echiquier, tout comme le
comité judiciaire du Conseil privé est itili-
sé en Angleterre.

M. FOSTER : Quelle est la nature de ces
représentations qui ont porté le ministre
à saisir la Chambre de ce bill ? Ainsi, le
ministre pourrait fort bien citer un exem-
ple, pour nous prouver l'utilité de son bill.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
La Chambre est actuellement saisie d'un
bill d'intérêt privé, qui, à mon avis, repré-
sente la catégorie de brevets dont il s'agit.
Le brevet en question porte le nom de " bre-
vet de plaques pour éclisses."

Comme les propriétaires du brevet en
question l'établissent, il leur a été impossi-
ble de faire adopter par le public l'usage de
leur brevet, peut-être parce que ce brevet
avait devancé son temps et que ceux qui au-
raient pu en faire usage n'en ont pas
d'abord compris les avantages, et que ce
n'est que vers la fin de la durée ordinaire
d'un brevet que le porteur de brevet se
trouve en mesure de placer avantageuse-
ment son invention sur le marché. On nous
a cité plusieurs faits de ce genre, et il nous
a paru juste d'accorder un peu plus de pro-
tection l'inventeur, afin de lui permettre
de tirer quelque avantage de son invention,
d'autant plus que ce n'est nullement de sa
faute s'il n'a pu bénéficier de la chose, mais
plutêt parce que l'inv3ntion était trop com-
pliquée pour que le public pût en apprécier
la valeur. Les sauvegardes dont se trouve
entouré l'exercice de ce pouvoir suffisent
amplement, à mon avis, pour empêcher tout
abus du privilège accordé.

La motion est adoptée et le bill subit sa
première lecture.

M. FISHER.

PAIEMENTS AUX DEPUTES DE TO-
RONTO.

A l'appel de l'interpellation
Quelles sommes d'argent le gouvernement a-t"

il payées à chacun des députés actuels de Toron-
to, en sus de leur indemnité parlementaire et de
-leurs frais de route, à dater du 1er de janvier
1879 au 1er de janvier 1897 ?-(M. MoMullen.)

Le PREMIER MINISTRE : En suspens.
M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Puis-je

dire un mot sur cette question ? C'est une
interpellation fort singulière, qui semble
jeter du louche sur la conduite de certains
députés. On n'aurait pas dû la laisser si
longtemps en suspens. Il est facile de voir
qu'il y a une imputation dans la question.
Elle est en suspens depuis le. 10 de mai.

Le PREMIER MINISTRE : J'ai demandé
privément à l'honorable député ce qu'il vou-
lait et je constate que la préparation des
renseignements qu'il diésire demande du
temps. Il faut, pour cela, compulser les
comptes publics. Que la question reste en
suspens jusqu'à lundi.

M. BERGERON : Pourquoi remonter jus-
qu'en 1879 ?

Le PREMIER MINISTRE : Si l'honora-
ble député comprend la question, il doit sa-
voir qu'il faut examiner les comptes publics
depuis 1879.

M. BERGERON : Le premier ministre
pourrait obtenir une réponse du,député de
Wellington-nord lui-même.

LA QUARANTAINE DE LA GROSSE-ILE.

M. TALBOT:
Le ministre de l'Agriculture a-t-il passé un

contrat avec quelque particulier ou compagnie
pour le serice d'un bateau à vapeur par rapport
à la quarantaine de la Grosse-le ?

2. A qui le contrat a-t-il été accordé, à quelles
conditions et pour quel prix ?

3. Combien le ministre a-t-il reçu de de-
mandes ou soumissions au sujet du dit contrat ?

4. Quels sont les prix stipulés dans les diffé-
rentes demandes ou soumissions ?

5. Quels sont les noms des soumissionnaires
pour le dit service ?

Le MINISTRUE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : 1. Oui. 2. John C. Kaine,
de Québec, $300 pour la - saison. M.
Kaine se chargeant d'installer à ses
frais tous les appareils de désinfec-
tion sur le bateau et de les enlever
à l'automne, ainsi que de meubler les ca-
bines de passagers. 3. Quatre. 4. $25'par
jour (Mayflower) ; $4,880 pour la saison,
(Rhoda) ; $3,000 pour la saison, (Kathleen) ;
$2,000 pour la saison (Contest). 5. F. P.
Ronnan ; G. Rochette; John C. Kaine ; D.
Arcand. (Contest) $2,000, demande un équi-
page plus nombreux, puisqu'il y a deux
machines, et il faudrait lui faire subir d'm-
portantes modifications, pour monter les
maebines à bord. Il n'y a rien de stipulé
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dans la soumission au sujet de l'installation
des appareils. (Kathleen) $3,000, y compris
l'installation et l'enlèvement des appareils
($300 ou $400), et demandant. un équipage
mhoins nombreui et moins (le charbon, a été
choisi comme le vaisseau le plus convenable
qu'il fût possible de se procurer à bon
marché.

IMPORTATION DU FIL D'ENGERBAGE.

M. CLANCY (par M. Kaulbach) :
Combien a-t-il été importé de fil d'engerbage

en janvier, février, mars et avril 1900, et quel en
est le prix ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pat-
erson): Le ministère des Douanes n'est pas
en mesure de fournir ces renseignements,
pour le moment. Dans les états statisti-
ques mensuels reçus des ports de douane,
Il n'est point fait mention du fil d'engerbage
en particulier. Il en est fait mention spé-
clale dans les rapports trimestriels, mais
sans qu'il soit tenu ' compte de la
statistique mensuelle. D'après les états
relatifs au trimestre finissant en mars,
l'on voit qu'il a été importé 415,-
388 livres de fil d'enger.bage, valant
$45,833. Pour obtenir les renseignements
détaillés que demande l'honorable député
il faudrait se mettre en communication
avec les fonctionnaires de chaque port cana-
dien et en 6btenir un état spécial : Si l'ho-
norable député le désire, la chose se fera.
Le député qui pose la question pour le
député de Bothwelle ýM. Clancy), voudrait-
il bien lui mentionner le fait et lui demander
qu'il me fasse savoir s'il désire que j'ob-
tienne ces renseignements des différents
ports ?

VENTE DES .TOURNAUX SUR LE CHE-
MIN DE FER INTERCOLONIAL.

M. GAUVRAU.
1. Qui a obtenu l'entreprise de la vente des

journaux, etc., etc., sur l'Intercolonial, de Lévis
à Halifax et sur tous les embranchements à l'est
de Lévis, et quel montant a-t-on 'payé au gou-
vernemnent depuis le 1er de mai 1897 jusqu'ae 1er
de mai 1900 ?

2. Qui a obtenu l'entreprise de la vente des
journaux, etc., etc., sur le chemin de fer Drum-
mend, de Lévis & Montréal, depuis que cette ligne
fait partie de l'IntercolonIal, depuis le 1er de
mars 1898 jusqu'au 1er de mai 1900 ?

3. A-t-il été demandé des soumissions ?
4. Combien a-t-il été payé ?
5. Le tout a-t-il été payé
6. Qui a maintenant l'entreprise de la vente

des journaux, etc., etc., depuis le 1er de mai
1900 ?

7-. A-t-on demandé des soumissions ?
8. Si non, pourquoi ?
9. Quand expirera l'entreprise actuelle et quel

en est le prix?
10. Quel est le montant payé par le gouverne-

ment à la " Canada Railway News Co'y," chaque
année, pour les annonces de l'Intercolonial dans
un livre appelé " Rallway Guide " ?

11. Le ministre des Chemins de fer et Canaux
sait-il que la " Canada Railway News Co'y " ne

donne pas satisfaction au public voyageur en ne
tenant pas d'agents sur tous les trains de passa-
gers, et que les agents ne font pas leur devoir
sur tous les trains là où il y en a ?

12. Dans l'affirmative, quel moyen le ministre
se propose-t-il de prendre pour remédier à cet
état de choses ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : 1. La Canada Railway
News Co." a obtenu l'entreprise de la vente
des journaux, etc., sur le chemin de fer 'In-
tercolonial, à l'est de Lévis, pour trois an-
nées A dater du 1er de mai 1897 au 1er de
mai 1900. Elle a versé, en espèces sonnantes
$11,000 outre $1,500 en annonces dans le
"Guide du Chemin de fer Intercolonial"
et dans l'Allround Route Guide ". 2.
Eugène Michaud, de la Rivière du Loup, a
obtenu l'entreprise de la vente des jour-
naux, etc., sur le chemin de fer de Dummond
le 21 mars 1898, à $599.84 pour douze mois ;
mais après avoir versé le prix d'un mois
(avril), il a cédé l'entreprise à la " Canada
Railway News Co." 3. Il n'a pas été de-
mandé de soumissions, pour l'extrémité de
la ligne du chemin de fer de Drummond.
4. Eugène Michaud a versé $50 pour le mois
d'avril puis il a cédé son entreprise A la
"Canada Railwal News Co. 5. Oui,le pleIn
montant a été acquitté. 6. L'entreprise s'est
terminée le 1er de mai 1900 ; mais la " Ca-
nada Railway News Co. exploite l'affaire
pour le présent sous l'empire du contract pri-
mitif. 7. Il n'a pas été demandé de soumis-
sions. S. L'affaire est encore sur le bureau.
9. L'entreprise actuelle a expiré le 1er de
mai 1900. Le prix payé par la "Canada
Railway News Co." pour le privilège de
vendre des journaux sur le chemin de fer
Intercolonial, à l'est de Lévis est $12,000
pour trois ans-$4,100 pour la première an-
née, $4.200 pour la deuxième et $4,300 pour
la troisième. Pour la ligne à l'ouest de Lé-
vis el'a a payé pour le même privilège $599.-
84 par année, depuis le 1er d'avril 1898.
10. Sous l'empire du contrat pour l'agence
des journanx sur les trains, la " Canada
News Co." paie $500 par année pour an-
nonces dans le " Guide des chemins de fer ".
IL. il n'a pas été porté de plaintes.

OHEF DE GARE A SAINTE-LOUISE.

M. DECHENE:
1. Pour quelles raisons George Morin, agent de

la gare de Sainte-Louise, employé depuis prés de
trois ans, n'est-il pas nommé p.'urmanent',ap;ss
demande?

2 Pour quelles raisons n'a-t-on répondu à une
lettre du 6 avril 1900, adressé par A. M. Dé-
chêne, M.P., Moncton, que le 9 mai 1900, quand
la station en question est à peu près terminée ?
- 3. Pour quelles raisons fait-on voyager le train
rapide le dimanche, de Montréal à Campbellton,
et de Campbellton à Montréal, et non dans les
porvinces du Nouveau-Brunswick et de la Nou-
velle-Ecosse?

Le -MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET OANAUX (M. Blair) : M. George Morin
est employé permanent depuis le 1er juillet.

5909 5910



LCOMMUNES

2. Il a fallu faire une enquête pour savoir
si des circonstances spéciales exigeaient ou
non un inspecteur résident dans le cas de la
gare de Saint-Jean Port-Joli, il a fallu quel-
que temps pour avoir ces renseignements et
C'est pour cette raison que ce n'est que le
9 mai qu'on a répondu à la lettre de M. De-
chéne, adressée àl Moncton. On ne nomme
pas un inspecteur pour chaque construction
séparément, le long de la ligne. 3. Le train
rapide circule le dimanche parce que le ser
vice de la malle et le trafic de cette partie
du pays l'exigent. Le convoi du chemin de
fer Canadien du Pacifique qui fait concur-
rence à l'Intercolonial part de Montréal le
dimanche, et l'Intereolonial est obligé d'en
faire autant.

EXPOSITION DE PARIS-CARTE DU
CANADA.

M. PRIOR (par M. Taylor)

1. La grande carte du Canada qui a été ré-
cemment exposée dans le vestibule de cet édifice,
a-t-elle été expédiée à l'Exposition de Paris,
comme carte officielle du Canada exhibée par le
gouvernement ?

2. Est-il vrai que la frontière entre le Canada
et l'Alaska ", est indiquée sur cette carte confor-
mément aux prétentions des Etats-Unis, et que
la frontière réclamée par le Canada ou la Co-
lombie Anglaise n'y est pas Indiquée ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : Cette carte a été envoyée à
Paris comme un exhibit du ministère des
Travaux publics, mais pas comme une carte
officielle. Il est vrai que la frontière gêné-
ralement appelée " Frontière de l'Alaska,"
est indiquée de deux manières sur ceitt
carte, indiquant les prétentions américaines
et les prétentions canadiennes et il est ex-
pressément dit ce que ces deux lignes sont
ýsensées représenter. Il ne peut pas y avoir
de doute ou de malentendu sur leur signifi-
catiou.

SCORIE BASIQUE.

M. SOMERVILLE (par M. Ellis):
1. Pourquoi l'acIde phosphorique insoluble

contenu dans les os pulvérisés est-il évalué à
un prix plus élevé que l'acide phosphorique In-
soluble de la poudre phosphatée de Thomas ?

2. Sur quel système ou principe est basée cette
évaluation ?

3. Le chimiste en chef sait-il que des expéri-
mentations répétées faites avec la poudre de
Thomas démontrent que son acide phosphorique
est plus aisément utilisable que celui des os pul-
vérisés ?

4. Est-il prudent, de la part du chimiste en
chef, quand il détermine, que la valeur scienti-
fique de l'acide phosphorique est utilisable ou
ncn, de dépasser sa sphère d'action et de spécifier
la valeur commerciale de cet acide en établissant
les prix relatifs par tonne ?

5. Est-ce que cette évaluation ne porte pas la
moyenne des lectures des rapports imprimés A
tirer de fausses conclusions quant au mérité réel
de la poudre de Thomas ou autres engrais ?

M. BLAIR.

6. Ne serait-il pas préférable de publier une
unité de valeur par livre d'acide phosphorique,
plutôt qu'une unité de valeur par tonne?

7. Le chimiste en chef voudrait-il dire si l'acide
phosphorique de la poudre de Thomas qui existe
sous une forme tetra-basique, ne prend pas une
forme tri-basique au moyen des vieilles métho-
des d'analyses adoptées par le Revenu de l'Inté-
rieur, démontrant ainsi un percentaige élevé
d'acide phosphorique utilisable ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) : 1.
Parce que l'article 52 de la loi de 1890 cou-
cernant les engrais, dit que la valeur relative
de chaque engrais devra être déterminée
d'après la proportion d'éléments qu'il con-
tient. calculés d'après leur valeur marchande,
et l'acide phosphorique Insoluble, dams les os,
a une valeur marchande plus élevée. 2. Le
principe est posé dans la réponse ci-dessus.
3. Non. 4. Cela doit être prudent, puisque
le ministère du Revenu de l'Intérieur a cru
devoir le faire. 5. Non. 6. Non. 7. La
question n'est pas posée assez clairement
pour qu'il puisse y répondre.

M. POSTER : J'aimerais à savoir si l'ho-
norable ministre se propose de faire publier
ces intéressantes questions de chimie sépa-
rément.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Nous sommes à préparer une bro-
chure qui sera distribuée aux députés.

M. POSTER : Nous la distribuerons avec
le discours de sir Richard Cartwright.

MUNITIONS DANS LES DISTRICTS MI-
LITAIRES.

M. WALLACE (par M. Taylor):
Combien y avait-il de cartouches en magasin

dans chaque district militaire du Canada, le 1er
avril 1900, devant servir aux carabines " Lee En-
field " et aux " Snider," respectivement ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPFENSE (M. Borden) : Si l'honorable
député (M. Wallace) était à son siège je lui
expliquerais qu'il vaut mieux ne pas donner
publiquement ces chiffres. Je puis dire ce-
pendant que dans tous les districts militaires
du Canada, il y a et il y avait à cette date
des cartouches Lee-Enfield et des quantités
considérables de cartouches Snider, s'élevant
à plusieurs millions.

M. PRIOR (par M. Taylor):
1. Quels sont les noms et le grade des officiers,

ci-devant attachés au premier bataillon des cara-
biniers du Prince de Galles qui ont été transfé-
rés au 1er régiment des fusiliers du Prince* de
Galles et à qui le gouvernement fait une allo-
cation parce qu'ils auront à acheter de nouveau
uniformes ?

2. Quel montant a été payé par le gouverne-
ment à chacun des dits officiers ?

Le 'MINISTRE -DE LA MILICE ET DE
LA. DEFENSE (M. Borden) : Je vois que
l'honorable député qui fait cette Interpella-
tion, n'est pas non plus à son siège. J'ai en
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une conversation avec lui, hier soir à ce sujet
et je ne savais pas, à ce moment, qu'il eût
donné cet avis d'interpellation. Je crois
qu'il est préférable de ne pas donner les
noms et les sommes, mais je répéterai ce que
je lui ai déjà dit par lettre, que la plus petite
somme payée a été $84, et la plus forte $264;
qu'il y a environ 16 officiers qui ont reçu de
l'argent, comme dédommagement, pour avoir
acheté de nouveaux uniformes; en moyenne
il a été payé pour chaque uniforme $150
ou à peu près.

YUKON-PERMIS 'DE DRAGAGE.

Sir CHAR.LES HIBBERT TUPPER
(par M. Taylor) :

Au sujet des permis de dragage dans le Yu-
kon mentionnés dans l'interpellation à laquelle
le ministre a répondu le 16 mai 1900, et au sujet
des répenses faites aux paragraphes (s) et (t)
dans lesquelles il est déclaré que les règlements
n'ont pas été observés,-

1. Ces permis où quelques-uns d'entre eux ont-
ils été annulés ou déclarés confisqués ?

2. Si non, pourquoi ?
Et, dans ce cas, quelle mesure le gouverne-

ment se propose-t-il de prendre au sujet de ces
permis ?

4. Si quelques-uns de ces permis ont été con-
fisqués ou annulés, quels sont-ils et quand ont-
ils été respectivement annulés ou confisqués?

M. -SUTHERLAND : 1. Aucun n'a été au-
nulé ou confisqué. 2. Le délai dans lequel
ces demandes pouvaient être faites a été pro-
longé. Le département n'a annulé aucun
permis pour la raison que le délai pour faire
la demande était expiré, le gouvernement
n'avait aucun intérêt à annuler ces permis,
dans beaucoup de cas, on lui avait fait sa-
voir que les détenteurs de ces permis étaient
à se procurer l'outillage nécessaire pour les
exploiter. Le département a cru que s'il an-
nulait ces permis, les détenteurs y aurait
renoncé et n'arxait fait aucun effort pour les
exploiter. Dans les cas où les locataires ont
fait des demandes, le délai pour payer le
loyer et se conformer aux autres conditions,
a été prolongé de temps à autre. Tous les
autres baux sont sujets à être annulés en
aucun temps. Dans tous les cas, le prolon-
gement du délai a été pour une période fixe.
La politique actuelle du gouvernment n'est
pas d'annuler ces permie, à moins que d'au-
tres applicants ne se présentent. 4. Aucun
n'a été annulé. La plupart des permis sont
sujets à annulation à défaut de paiement
du loyer, mais aucun n'a été annulé.

YUEON-OPTIOYNS.

Au su;et de la réponse faite le 16 mai 1900 par
le ministre intérmaire de l'Intérieur, pp. 5398 et
5401 des " Débats " (v.a.)-

1. Quand a été- Inauguré dans le département
de l'Intérieur le système d'accortler des
" options," comme cela s'est fait dans les cas
mentionnés ?

2. Le ministre intérimaire voudrat-il déposer
sur la table les papiers relatifs à la première
demande d' " option" accordée ?

M. SUTHERLAND : 1. Le 22 janvier 1898.
2. Oui.

YUKON-PERMIS SUR LE CRIQUE BO-
NANZA.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
(par M. Taylor) :

A sujet de la réponse faite le 10 mai à l'inter-
pellation (p. 5025, v.a., des " Débats ") concer-
nant le permis sur le creek Bonanza à A. E.
Philp,-

1. Quand a-t-on demandé un rapport au com-
missaire ?

2. Combien de temps sera alloué à M. Philp
pour se conformer aux prescriptions des règle-
ments mentionnés ?

M. SUTHERLAND : Le département n'a
pas demandé de rapport au commissaire.
C'est le régiment qui est tenu de fournir un
rapport. 2. On a accordé à M. Philp, six
mois, à partir du 1er février 1889, pour pro-
duire au département un rapport du com-
missaire. Le département a été averti au
mois d'août 1889 que des lettres adressées à
Dawson, pour obtenir un rapport du com-
missaire avaient été perdues, et un nouveau
délai de trois mois fut accordé. M. Philp a
été averti par deux lettres, le 12 et le 14 mai
1900, qu'aucun rapport du commissaire n'a-
vait été reçu. Aucune demande n'a été faite
pour un nouveau délai et l'affaire en est res-
tée là.

YUKON-LElS "OPTIONS."

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER
(par M. Taylor) :

Au sujet de la réponse faite le 14 mai 1900 èpp.
5245 et 5247, v.a., des " Débats),-

1. Les noms des particuliers ayant des " op-
tions" ont-ils été fournis au public ou à M.
Philp ?

2. Dans la négative, pourquoi a-t-on établi une
différence entre un permis et une option pour
un permis ?

3. Quels dossiers, livres, etc., ont été ouverts
au public, tel que mentionné dans les para-
graphes 1 et 2 de l'interpellation & laquelle ré-
ponse a été faite le 14 mai ?

M. SUTHERLAND : 1. Non. 2. Parce que
ce n'est pas la politique d1r département
de livrer Iee noms des solliciteurs, tant qu'ils
n'ont pas obtenu de permis. B. Un plan ou
carte indiquant les parties des terrains con-
cédées et les parties de riveres' comprises
dans les demandes.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
(pax M. Taylor) :

Au sujet de l'interpellation et réponse, du 14
mai 1900 (pp. 5238 et 6231, v.a., " Débats "),; au
sujet du droit régalien à payer par Alexander

Sir* OHARLES HIBBERT TUPPER YUKON-DROITS REGALIENS D'ALEX-
(par M. ATaylor)NR MA DNAL
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McDonald,-le rapport du contrôleur du Terri-
toire du Yukon a-t-il été soumis à la Chambre ?

(a) Dans l'affirmative, quand, et quelle est la
date de ce rapport ?

(b) Dans la négative, le ministre Intérimaire
déposera-t-il sous peu ce rapport sur la table ?

M. SUTHERLAND : (a) Le 23 juin 1899.
(b) Oui.

YUKON-RAPPORT DE M. OGILVIE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
(par M. Taylor) :

1. Le département de l'Intérieur a-t-il reçu.
une réponse au télégramme adressé à M. Ogilvie
lui demandant le rapport mentionné par le minis-
tre Intérimaire de l'Intérieur le 3 mai ?

2. Dans l'affirmative, quelle est la nature de
cette réponse, et quand le département s'attend-
Il à recevoir ce rapport ?

3. Vu la période avancée de la session, ce rap-
port sera-il déposé sur la table aussitôt qu'il
sera reçu, et avant d'être imprimé ?

M. SUTHERLAND: 1. Non. 2. Je l'ignore.
3. Ce n'est pas l'habitude, mais le gouverne-
ment verra ce qu'il doit faire.

PONT ENTRE LE BOUT DE L'ILE ET
CHARLEMAGNE.

M. BERGERON:

1. En 1897, le premier ministre, sir Wilfrid
Laurier, s'est-il engagé sur son honneur, vis-
à-vis une délégation des citoyens du comté de
L'Assomption, à octroyer des subsides durant la
prochaine session, 1899, pour la construction d'un
pont entre le Bout de l'île et Charlemagne et
pour la continuation du chemin de fer de cein-
ture de l'île de Montréal jusqu'à Berthier via
L'Assomption ?

2. Pourquoi le gouvernement n'a-t-il pas tenu
la parole engagée par son chef et n'a-t-il pas
alors accordé tel subside ?

3. Le gouvernement se propose-t-il durant la
présente session de " faire droit aux justes ré-
clamations " des comtés de Berthier, Joliette,
Montcalm et L'Assomption, qui demandant à
grands cris l'octroi de ces subsides ?

Le PREMIER MINISTRE (esir Wilfrid
Laurier) : En 1897, une députation est venue
trouver le premier ministre pour lui deman-
der d'accorder une subvention pour la cons-
truction d'un pont entre le Bout de l'Ile et
Charlemagne et ce dernier a promis de sou-
mettre la question à ses collègues et y était
personnellement favorable. La réponse à la
deuxième question ne peut pas être rendue
publique, mais les subventions accordées
l'an dernier étaient si considérables que l'ho-
norable député de Beauharnois, à en juger
par ses discours, n'était pas en faveur de les
augmenter encore.

M. BERGERON : J'étais cependant, en fa-
veur de celle-là.

Le PREMIER MINISTRE : Quant à la
troisième question, mon honorable ami de-
vra attendre encore quelque temps pour con-
naître la politique du gouvernement.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

BUREAU DE POSTE-NORTON STA-
TION, N.-B.

M. FOSTER•
Combien de temps M. McCready a-t-il été direc-

teur de poste à Norton Station, comté de
King, N.-B. ? A-t-il été destitué, et pour quel
motif ? A-t-il. été ordonné de faire une enquête,
et dans l'affirmative, sur quelle accusation ?
Qui a fait cette enquête et quelle recommanda-
tion était faite dans le rapport ? Qui a été nom-
mé en remplacement de M. MoCready ?

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Samuel McCready, ei-
devant directeur au bureau de poste de Nor-
ton Station (le nom a été changé depuis en
celui de Norton), avait été nommé le 1er
janvier 1881. 2. Par suite du transfert du
bureau de poste, et vu que M. McCready n'é-
tait pas un engployé compétent. M. Wm H.
Baxter a été nommé à sa place. 3 et 4. Il y
a un rapport de l'inspecteur, qui dit que le
directeur du bureau- ne donnait pas satisfac-
tion. 5. M. Wm H. Baxter a succédé à M.
McCready.

MAIN D'OEUVRE ETRANGERE.

M. CLARKE :
Depuis que le parlement a passé la loi sur les

aubains en 1897, quelque agent ou officier du
gouvernement a-t-il fait condamner quelques
personnes pour violation de cette loi ? Dans
l'affirmative, qui, à quelle date et en quel en-
droit, et quelle peine a été Imposée dans chaque
cas ?

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : Je suis informé par le ministère
de la Justice qu'il n'y a pas eu de poursuites
intentées en vertu de cette loi.

DIRECTEUR DU BUREAU DE POSTE--
NEW-WESTMINSTER, O.A.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER
(par M. Taylor) :

Qui est directeur de la poste à New-Westmins-
ter, C.-A.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : M. George Kennedy, est
le directeur du bureau de poste à New-West-
minster, C.A.

PAIE DES EMPLOYES SESSIONNELS.

Sir ADOLPHE CARON : Avant que la
Chambre passe à l'ordre du jour, vu que c'est
demain la fête de la reine, je voudrais savoir
du premier ministre ei les employés session-
nels, les messagers et lee pages vont recevoir
ce qui leur est dû. afin de pouvoir prendre
part à la célébration. Plusieurs employés se
sont plaints et ce serait leur rendre un
grand service que de les payer aujourd'hui.

Le MINISTRE DES FINANES (M.
Fielding): Le gouvernement serait heureux
de faire -tout en son pouvoir pour cela, mais
l'affaire n'est pas exclusivement de son res-
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sort. Les crédits pour cette branche im-
portante du service sont malheureusement
épuisés et des estimations ont été soumises à
la Chambre pour les sommes additionnelles
qui sont nécessaires. L'auditeur qui est au-
torisé à régler ces questions refuse d'accor-
der de nouvelles sommes pour ce service,
avant que les estimations soient votées.
Nous pourrons peut-être les voter avant la
fin de la journée, et bien que, légalement, Il
faille qu'elles soient sanctionnées par le
Gouverneur général, je crois que l'auditeur
consentira à donner l'argent nécessaire

TRAVAUX DE LA CHAMBRE.

M. FOSTER: Comme c'est demain jour de
fête, le premier ministre peut-il nous dire
à quoi la Chambre sera occupée vendredi ?

Le PREMIER MINISTRE : Notre Inten-
tion est de disposer de quelques bills et de
discuter ensuite les estimations.

AMENDEMENT AU CODE PENAL DE
1892.

Article 179.
M DAVIN: Je désire soumettre au Sol-

liciteur général quelques autres arguments
pour qu'fi consente à adopter l'amendement
que j'ai proposé à cet article. L'autre jour
j'ai fait voir quelle était l'opinion publique
aux Etats-Unis et au Canada sur cette ques-
tion et je ne reviendrai pas sur ces citations.
Je vois que celui qui a été chargé de pré-
parer le bill, agissant sans doute d'après les
instructions du ministre a mis des notes
au bas des différents articles et au-dessous
de l'article 183, se trouve la note suivante:

Voir rapport du Conseil National des femmes
du Canada.

Cela indique que le gouvernement était au
courant de ce qui s'est passé au Conseil Na-
tional des Femmes, et a donné à ses recom-
mandations l'attention qu'elles méritent. Le
Slicetteur général a peut-être appris par le
Citizen qu'il y a environ deux semaines une
réunion spéciale de ce conseil a eu lieu, à
Ottawa. 1A paraltrait qu'une des daines pré-
sentes amena la discussion sur mon amende-
ment et qu'après un assez long débat, il a
été approuvé à l'unanimité.

Je ferai aussi remarquer à l'honorable
Solliciteur général qu'aujoird'hui encore, en
Angleterre, le haut lord Chaimberlain exerce
une censure sur les pièces qui sont repré-
sentées. Mais je crois que sa censure n'est
pas exercée avec assez de sévérité, comme Il
semble l'admettre lui-même, à. en juger par
ses remarques.

Un grand malheur s'est produit récemment
à Paris.- Le temple du drame classique en
France, le Thétre Français,- a -été détruit
par le feu, et ce malheur a attiré l'atten-
tion du public sur l'histoire de ce théatre-
un thétre subventionné sur lequel. pendant
plus de deux siècles le gouvernement fran-

çais a exercé une surveillance paternelle.
Toutes les grandes productions du génie dra-
matique et romantique de la France, sont In-
timement liées à l'histoire de ce théAtre qui,
sous la stricte surveillance du gouvernement,
a été chargé de pourvoir aux délassements
littéraires et dramatiques d'une ville où,
comme l'a dit un critique éminent, la déesse
de la lubricité a ses autels.

Aujourd'hui, au Canada, l'aisance est plus
générale, et la richesse individuelle a fait
de grands progrès depuis 20 ou 25 ans. Je
me rappele le temps où l'unique théatre de
Toronto était une petite salle, à peine le
sixième de celle-ci, .située dans une ruelle
obscure. Dans ce temps-là, il n'y avait pas
de théâtre digne de ce nom à Montréal, ni
à Ottawa.

Aujourd'hui nous avons des théatres dans
toutes les grandes villes, et on y donne des
représentations vulgaires, dégradantes, qui
n'ont rien d'artistique. J'espère que cela
ne sera que temporaire, mais ces représen-
tations n'en laisseront pas moins un ferment
de vice que nous ne pouvons que déplorer.

Il est inutle de rappeler ici l'histoire du
drame dans tous les grands pays. En Grèce,
par exemple, le théatre a été longtemps as-
socié aux grandes réjouissances religieuses
et nationales, de sorte que les célèbres pro-
ductions du génie grec qui sdnt parvenues
jusqu'à nous, restent des monuments incom-
paraibles de puissance dramatique où se re-
trouvent les plus hautes aspirations reli-
gieuses des Athéniens. Mals plus tard, le
théatre grec oublia ses origines, se débar-
rassa de ces influences salutaires, et la li-
cence des dramaturges se donna libre car-
rière. C'est de cette époque que date la
décadence dans le drame et dans la vie na-
tionale de la Grèce, et ce peuple qui tenait
la tète de la civilisation, devint la proie d'un
potentat qui sortait A peine de la barbarie.

Dès que le dhristianisme eût établi sa pré-
pondérance en Europe, l'église a toujours ex-
ercé une surveillance sur le thétre. Pen-
dant longtemps, en Angleterre, le theatre
fut l'objet d'une stricte surveillance-trop
stricte peut-être-et le poste de Lord High
Chamberlain est une relique de cette époque;
mais jamais, pas même aujourd'hui, on ne
lui a accordé une liberté absolue. Mais au
Canada et aux Etats-Unis on semble lui
laisser la liberté la plus entière. A propos
de l'amendement que j'ai proposé, l'honorable
député de Yarmouth (M. Flint) dit qu'il a
vu un article semblable dans le code de
l'Etat de New-York, et que, cependent, on
n'a pas pu obtenir un verdict, par exemple,
contre l'auteur de Sapho, ni contre l'actrice
qui jouait le rôle de Sapho. Pour ma part,
je n'ai pas trouvé cet article dans le code
de l'Etat de New-York.

M. FLINT: Il y est, cependant, bien
que l'honorable député ne l'ait pas trouvé.

M. DAVIN : Si ·mon honorable ami a :e
code en sa possession, je lui demanderai-de.
me le passer, en marquant l'endroit.
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M. FLINT: Voici le volume. Le passage

en question se trouve dans le chapitre in-
titulé "Définition d'un délit contre le bon
ordre."

M. DAVIN (lisant)-:
Un délit contre le bon ordre est une offense

contre l'ordre et l'économie de l'Etat et consiste
à faire illégalement un acte ou à omettre d'ac-
complir un devoir, quand cet acte ou cette omis-
sion trouble, lèse ou diminue le confort, le repos,
la santé ou la sécurité d'un certain nombre d'in-
dividus, ou blesse la morale publique.

La prétention de mon honorable ami est un
peu forcée quand il dit que cela équivaut à
mon amendement.

M. FLINT : Mon honorable ami interprète
mal ce que j'ai dit. Ma prétention était que
l'article du code de New-York est presque.
exactement semblable au bill qui est devant
la Chambre. Je ne parlais pas de l'amende-
ment de l'honorable député. Je disais aussi
que, dans mon opinion, le bill tel qu'il est
couvre tous les points compris dans l'amende-
ment.

M. DAVIN : Si c'est tout ce que l'ho-
norable député a dit, ce n'est pas une raison
pour ne pas adopter 'l'amendment.

- M. FLINT : Oui, c'est une raison.
M. DAVIN :' Je ne le crois pas. Je sup-

pose qu'avant d'être avocat, mon honorable
ami a un peu étudié la logique ; or la posi-
tion est celle-ci : Je prétends que notre loi
es insuffisante et devrait être amendée, et
à cela l'honorable député répond que notre
loi est semblable à celle de l'Etat de New-
York. Mais à New-York le gérant de
théâtre qui a fait réprésenter Sapho, et
l'actrice qui jouait le rôle de Sapho, ont été
arrêtés, mais n'ont pu être condamnés. Done
la loi de New-York est aussi Insuffisante.
Si mon honorable ami demontrait que la loi
de New-York est semblable à la nôtre et
qu'elle a été trouvée suffisante, je compren-
drais son raisonnement, mais je ne le com-
prends jlus quand il est avéré que la loi de
New-York a été trouvée insuffisante. Je
constate avec plaisir, cependant, que j'avais
mal interprété ses paroles, la première fois
car je craignais qu'il ne se fût départi de la
bonne fol qui le caractérise.

Cette question est très importante, et le
gouvernement manquerait à son devoir s'il
ne lui accordait pas toute son attention.
Nous avons envoyé dans le Sud-africain des
contingents composés d'hommes comme n'en
produit aucune autre partie de l'empire bri-
tannique. Croyez-vous, M. l'orateur, que le
Canada pourra continuer à produire de
pareils soldats, si nous laissons s'introduire
dans notre societé ce virus qui, plus que tout
autre, s'ttaque à la virilité ? Un peuple
peut être grossier et rester viril, mais on
ne peut pas encourager dans un pays le
goût de pareilles exhibitions, sans qu'elles
produisent les mêmes effets qu'elles ont
produits ailleurs. Nous arriverons lnévlta-

M. DAVIN.

blement à dégénérer moralement d'abord,
puis physiquement, pour aboutir à la déca-
deance nationale.

L'honorable premier ministre sait qui
écrit dans le W'eckly Sun sous le -nom de
plume de " Bystander." 'H sait que ce
pseudonyme cache un écrivain distingué,
mais il ne sait peut-être pas que cet écrivain
partage ma manière de voir sur cette ques-
tion. J'ai à peine besoin de dire qu'il n'y a
pas dans le pays où se parle la langue
anglaise de plus ardent avocat de la liberté
sous toute ses formes. Cependant, ce philo-
sophe radical proteste contre cet abus de
la liberté qu'il appelle la licence. Je sais
qu'il y a des gens qui sont toujours prêts
à se moquer des efforts qu'on fait pour répri-
mer les abus de ce genre, mais l'honorable
premier ministre n'est pas de ceux-là, bien
qu'il en existe peut-être des deux côtés de la
Chambre. Je ne prétends pas qu'il y en ait
beaucoup, mais Il s'en trouve pour dire :
" Laissez donc faire." Ceuxlà n'ont jamais
refléchi aux maux que causent ces abus.
Voici ce que dit " Bystander " :

M. Davin demande un contrôle plus sévère des
théâtres. Une loi dans ce sens pourrait être vo-
tée sans qu'il y eût- empiètement sur la liberté
légitime.
Il voit du premier coup qu'il y en aura qui
diront que cela serait porter atteinte à la
liberté. Mais, à titre de grand historien, Il
sait qu'il y a une limite au delà de laquelle
la liberté dégénère en licence, et alors c'est
la licence qui porte atteinte à la liberté.

Personne ne prétend, ni ne demande que le
théâtre soit une école du dimanche ; mais, d'un
autre côté, nous ne voulons pas qu'il soit une anti-
chambre de la maison de prostitution. Qu'il re-
présente fidèlement la nature humaine, mais sans
attirer vers le vice. r n'y a pas à nier que quel-
ques-uns des ballets et des représentations qu'on
se permet à présent sont des invitations au vice ;
Ils n'ont, en réalité, nul autre attrait. Le but de
ces spectacles, les ballets surtout, ne peut être
que vicieux ; on ne cherche pas même à leur en
donner d'autre. Un spectateur peut, peut-être,
faire une distinction mentale entre la grâce des
mouvements et le charme sensuel, comme il peut
lire un roman français pour l'art et non la lubri-
cité. Mais la masse des spectateúrs n'est pas
cultivée. Ces spectacles nous offrent souvent la
pire dégradation de la femme, et Il est impossi-
ble que ceux qui se sont réjouis à ces spectacles,
ne perdent pas de leur respect pour le sexe.
Nous sommes exposés à descendre, bien que par
un chemin différent, au niveau du drame infâme
de la restauration. Si M. Davin parvenait à
faire exercer une censure plus sévère contre les
affiches de théâtre, il rendrait un autre service.
Nous ne voulons pas être bégueule, mais la bra-
talité n'est pas de la virilité, ni de la liberté.
Un avantage que -Londres a conservé sur Paris,
c'est q'à Paris on peut affIcher des choses qu'à
Londres, la police ne tolérerait pas.

Dans un journal que je reçois régulièrement,
le Mait and Empire, je lisais l'autre jour au
sujet de Sapho:

"Sapho" représenté hier à Toronto.-Alberta
Gallatin dans le rôle de l'hérolne de Daudet.-
Une comédie qui contient des beautés.
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Si l'héroïne de Daudet a pu être représentée

de manière à ce qu'on y ait vu des beautés,
l'actrice a certainement accompli un tour
de force extraordinaire. Pour en arriver là,
celui qui a dramatisé le roman de Daudet
a dû changer le charactère de l'héroïne.

La représentation de " Sapho " à la salle d'O-
péra de Toronto, hier soir, a été un pénible dés-
appointement pour quelques-uns, et une vraie
jouissance pour un grand nombre. Le désappoin-
tement a été pour ceux qui s'y étaient rendus avec
l'espoir d'y voir quelque chose d'obscène, et com-
me on pouvait s'y attendre, ceux-là ont manifesté
leur chagrin en riant aux passages sérieux et en
devenant bruyants aux endroits où ces intelli-
gences d'une morbidité excessive s'imaginaient
voir quelque chose de suggestif. Ou il n'y a ja-
mais rien eu de dangereux pour la morale publi-
que dans l'adaptation à la scène du roman de
Daudet par Clyde Fitch-comme l'a décidé le jury
de New-York-ou il s'agissait de simp.es impu-
retés de surface, de scories, qui ont été facile-
ment enlevées ; quoi qu'il en soit, la représen-
tation d'hier soir était tout aussi morale que la
lecture de la généralité des journaux quotidiens.

Il y a ici une fausseté. Un journal raconte
les événements du jour, dont quelques-uns
sont quelquefois excessivement dégoûtants.
mais à titre de simple chroniqueur, et sans
les entourer d'un charme artistique. Et
quelquefois le récit de ces événements ne
touche aucunement à la morale, nous savons
tous que la relation d'un acte criminel est
bien différente de sa représentation, avec
tout le charme que lui prêtent l'art scénique
et la beauté des décors.

Sur le roman de Daudet lui-même on trouvera
généralement deux opinions, déterminées en
grande partie, par le tempérament du lecteur.
Il y aura ceux qui seront émus par le pathos de
la femme qui soupire après l'amour pur, mais
qui rencontre les pommes de Sodome qui sé chan-
gent en cendre sous sa main. Il y en a d'autres
qui ne verront dans cette oeuvre que les ambi-
tions sordides d'une femme dévoyéé.

Il y a trois quarts de colonne sur ce ton.
Il est évident pour moi que celui qui a écrit
cela n'est pas un critique dramatique im-
partial. Je ne dis pas que l'article manque
de sincérité ; ce sont sans doute les opinions
de l'écrivain, mais je réfère mes collègues
aux Impressions que cette comédie a faites
sur l'esprit des grand journalistes de New-
York, parmi lesquels se trouvent des critiques
de grande expérience et de grand talent.
Ces impressions sont bien différentes de celle
que je viens de citer. Il est possible aussi
que la représentation n'ait pas été la même
dans les deux villes. Mais il faut qu'on ait
considérablement modifié l'œuvre de Daudet
pour qu'on y voit ce, qu'avec un euphémisme
charment, Il appelle une femme soupirant
après l'amour pur, aspirant à devenir un lis,
dans des conditions où les lis ne peuvent pas
croître.

Maintenant que les villes deviennent plus
populeuses, que nos théatres deviennent plus
nombreux et plus fréquentés, Il est du devoir
du gouvernement d'entourer l'art théàtral
de garanties qui feront comprendre aux
dramaturges et aux artistes qu'ils ne peu-

186

vent par espérer faire d'argent au Canada
avec des représentations qui portent à la
sensualité.

M. TISDALE : L'autre jour, je me suis
permis de différer d'opinion avec l'honorable
député (M. Davin) à propos de cet amende-
ment. Je ne répeterai pas ce que j'ai dit,
car la question a été passablement épuisée
des deux côtés. Mais je désire ajoutcr quel-
ques mots comme complément à mes re-
marques de l'autre soir. L'article, tel qu'a-
dopté au Sénat, et tel qu'il nous est soumis,
dit : "exhibe publiquement quelque objet dé-
goûtant ou présente quelque spectacle indé-
cent." J'ai dit que dans les lois, dans la dis-
cussion ou dans la conversation ordinaire. il
vaut mieux se servir d'un langage qui soit
bien compris-rien ne vaut le langage du bon
sens. Quand on dit " tout objet dégoûtant
ou spectacle indécent," cela comprend tout,
car tout le monde sait ce que cela veut dire.
Hommes et femmes, dans les rangs les plus
humbles de la société, comme dans les
classes les plus cultivées, comprennent par-
faitement cette expression. Quand on veut
faire plus que cela, on cause plus de tort
que de bien, parce que l'on restreint en quel-
que sorte la portée du langage ordinaire.

J'ai dit alors et je répète qu'un hom-
me de bon sens, un homme pratique, un
citoyen ordinaire comme moi, qui n'a pas
eu les mêmes avantages que l'honorable dé-
puté d'Assiniboïa-ouest, n'est pas digne de
dénouer les cordons de sa chaussure en fait
de philosophie, de poésie, ou de lexicologie.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !
M. TISDALE : J'entends rire quelques-

uns de mes collègues, mais je parle très sé-
rieusement. Malheureusement pour moi, j'ai
été élevé dans un pays et dans des circons-
tances qui ont mis beaucoup d'obstacles à
mes étu;des philosophiques et littéraires et
j'ai dû me contenter des avantages qui m'é-
taient donnés. Mon honorable ami s'est
trouvé dans des circonstances plus favora-
bles dont il a profité, et je l'en admire .beau-
coup. Comme je l'ai déjà dit, je regrette
d'avoir été privé de l'avantage qu'il a eu
d'étudier les langues étrangères, car j'au-
rais le plaisir de mieux comprendre mes
compatriotes de la province de Québec.

Je me dds souvent que nous, dans notre
rude idiome anglais, ne . réussions pas
toujours à, nous faire bien comprendre d'eux
et d'un autre côté, nous ne les comprenons
pas toujours.

Mais tout ceci est étranger au sujet, et il
m'arrive rarement de me permettre des di-
gressions ; mais quoi qu'il en soit, je ne puis
accepter la manière de voir de mon hono-
rable ami. Il m'a évité la peine de citer.un
article du Mail and Empire que je me propo-
sais de lire à l'appui de ma prétention. Bien
que j'aie fourni une carrière déjà longue, ce
n'est que la deuxième fois qu'il -m'arrive
dans une discussion, de m'appuyer sur la
même autorité que mon adversaire. La pre-
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mière ýfois, c'était sur une question de droit.
Mon honorable ami est un journaliste et
même un journaliste distingué. 'Comme je
n'appartiens pas moi-même à cette profes-
1sion, je m'en rapporte à lui, maàs en ceci
seulement : je crois que les écrivains des
grands journaux, dans les deux partis, sont
généralement, grâce à leurs connaissances,
en état de bien juger les questions dans les-'
quelles il n'entre pas de politique. Je crois
qu'un écrivain qui occupe le poste de cri-
tique dramatique dans le 'Mail and Empire
ou dans le Globe---je cite les deux pour bien
faire voir que je ne fais pas de distinction-
kioit être un homme dans le jugement duquel
nous pouvons avoir confiance.

Je m'étonne même que mon honorable ami
ne veuille pas accepter la critique d'un jour-
nal comme le Mail and Empire, sur une ques-
tion comme celle-là. Peur ma part, j'accep-
terais l'opinion de ce journaliste comme celle
d'un homme d'étude et d'un observateur.

Cet écrit démontre qu'une pièce peut être
bonne ou mauvaise, selon les dispositions de
celui qui va l'entendre. Sous ce rapport
notre devise nationale " Honni soit qui mal y
pense," nous donne la meilleure leçon de
morale que nous puissions désirer. Ces
questions peuvent toujours être envisagées
de deux manières, soit avec prévention. soit
sans prévention aucune. Et dans ce cas,
quand il s'agit de faire une loi, il faut bien
prendre garde d'obscurcir le sens si clair de
Cet article.

Je ne partage pas l'opinion qui semble
avoir prévalu au Sénat. J'ai élevé des filles
et des garçons et je me suis efforcé de leur
enseigner qu'une chose est bonne ou mau-
vaise selon le point de vue auquel on l'en-
visage, et je crois que c'est le critérium
qu'il convient d'appliquer à ces luestlons.

En voulant rendre les gens trop vertueux
un les expose à bien des erreurs lorsqu'ils
viennent en contact avec les rudes réalités de
la vie. Le vrai moyen de rendre les femmes
et les hommes vertueux et forts, c'est de leur
faire voir les choses sous leur vrai jour, de
leur enseigner à discerner par eux-mêmes,
et à se tracer une ligne de conduite en con-
séquence.

Avant de recourir au moyen extrême d'une
loi pénale, soyons bien certains d'être dans
le vrai avant de décider dans un sens ou dans
l'autre. Quant à tous ces amendements In-
troduits par le Sénat, je crois qu'il vaut
mieux les accepter que de rendre les disposi-
tions de la loi encore plus sévères. La loi
dit: " Celui qui exhibe publiquement quel-
qu'objet dégoûtant ou présente quelque spec-
tacle indécent." Un magistrat, un juge,
une législature, un homme ordinaire, Ins-
truit ou non, comprend ce que cela veut
dire.

Le MINISTRE DE LA:MARINE ET DES
PECHERIES: Quels que soient ses motifs,
il sera coupable.

M. TISDALE.

M. TISDALE : Quand nous décrétons cri-
minel un acte qui ne l'était pas, nous n'avons
pas à tenir compte des motifs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je crois que la loi décrète
que -les motifs, quels qu'ils soient, sont étran-
gers à l'offense.

M. TISDALE : Nous devons être très pru-
dents. Je suis toujours' disposé à appuyer
un amendement A la loi pénale quand il
est clair qu'il s'agit de punir une offense.
La meilleure manière de s'assurer si une
chose est mauvaise, c'est de voir comment
elle est interprétée par la masse de la po-
pulation, par deux sexes. La loi doit défen-
dre ce que la socitété condamne, mais pas
plus. Aller au delà, c'est commettre une er-
reur.

M. FLINT: Puisque l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) a mêlé mon
nom à cette discussion je me permettrai quel-
ques remarques. Il n'a pas exactement in-
terprété ce que j'ai dit en premier lieu, et je
vais m'expliquer plus clairement. Le ton
général de son discours laisse supposer que
moi et ceux qui pensent comme moi sommes
opposés aux idées qu'il a développées si
longuement. J'ai pourtant déclaré expres-
sément que nous sommes parfaitement d'ac-
cord sur le but à atteindre.

Toute la question est de savoir si la ré-
daction actuelle de la loi, atteint le but que
se propose la majorité du comité, ou s'il est
nécessaire, pour atteindre ce but, d'ajouter
d'autres mots. Il s'agit uniquement de cela
et non de la moralité de telle ou telle pièce,
de tel ou tel spectacle. Si j'ai fait allusion
à un cas célèbre qui s'est présenté à New-
York, c'est parce qu'il y a en un procès en
vertu d'une loi dont les termes sont aussi
simples et aussi directs que ceux du présent
bill.

Mon honorable ami a eu de la difficulté à
trouver ce passage de la loi de New-York,
parce qu'il n'est pas dans le chapitre
où il croyait le trouver. Dans la loi améri-
caine cet article se trouve dans le chapitre
des " Délits contre le bon ordre," et décrète
passible d'un emprisonnement et d'une
amende quiconque commet un acte qui blesse
la morale publique. La rédaction en est
semblable à la nôtre. et les tribunaux amé-
ricains ont décidé que cet article était am-
plement suffisant pour atteindre le but que
se proposait la poursuite. S'il n'y a pas eu
de condamnation, la faute n'en est pas à
l'insuffisance de la loi, mais c'est parce que
le jury a considéré que l'acte dont on se
plaignait ne constituait pas une offense.

Il en serait de même au Canada. où le jury
aurait à décider si une accusation de ce
genre tombe sous le coup de la loi. Pour ma
part, je considère l'article actuel amplement
suffisant. Heureusement pour le Canada,
nous n'avons pas encore en beaucoup à nous
plaindre, sous ce rapport, et la raison en est
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que l'opinion publique est tellement saine,
tellement à l'unisson des sentiments du légis-
lateur, que cet article de notre code pénal,
n'est pas souvent mis à réquisition. Je crois,
comme l'honorable député de Norfolk-sud
(M. Tisdale) que cet article est suffisant et
répond à tous les besoins. Tous ceux qui
ont quelqu'expérience en fait de poursuites
criminefles savent qu'il est dangereux de dé-
finir trop longuement les offenses.

S'il était à craindre que la rédaction ac-
tuelle de l'article fût insuffisant à atteindre
certains genres d'offenses, comme on veut le
faire entendre, Il serait du devoir du parle-
ment de la modifier de manière à répondre à
tous les besoins. Cet article est comparative.
ment récent et n'existait pas avant la pro-
mulgation du code actuel. On l'a introduit
pour faire une offense criminelle de ce qui
était autrefois classé parmi les actes de va-
gabondage. Je considère que nous commet-
trions une grave erreur si nous nous lan-
cions dans les innovations pour répondre à
un cas particulier, quand la loi actuelle est
amplement suffisante.

L'amendement (M. Davin) est rejeté.
M. CHARLTON : Si les règlements le

permettent, M. le président, je désire propo-
ser un amendement à l'article 181 du code
pénal de 1892. Je propose :

Que l'article 181 du code pénal de 1892 soit mo-
difié par la substitution du mot " dix-huit,"
ou-

M. TISDALE : L'honorable député veut-il
avoir la complaisance de citer l'article, afin
que nous saisissions la portée de son amen-
dement?

M. GHARLTON: L'article 181 se lit
comme suit:

Est coupable d'un acte criminel et passible de
deux ans d'emprisonnement tout individu qui sé-
duit une fille de mours chastes jusque là, et a un
commerce Illicite avec elle, si elle est âgée de
quatorze ans ou plus, et de moins de seize ans.

Voici l'amendement que je propose:
Que l'article 181, du code pénal de 1892 soit

modifié .par la substitution du mot " dix-huit " au
mot "seize" dans la quatrième ligne de cet ar-
ticle.

Alors l'article se lirait comme suit
-une fille de mœurs chastes jusque là, si elle,
est âgée de quatorze ans et plus, et de moins de
dix-huit ans.

!. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Il y a
actuellement devant la Chambre deux ou
trois motions qui ont été proposées l'autre
jour, et sur lesquelles aucune décision n'a
été prise. Il vaudrait peut-être mieux. d'en
disposer avant d'entreprendre la discussion
de l'amendement de l'honorable député de
Norf olk-nord.

M. CHARLPON: Je m'en rapporte au
président; s'd décide ainsi, je me. soumet-
trai. Puis-je demander que cette motion
soit prise en considération en manie temps
que celles qui sont déjà devant le comité?

186j

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Je crois
qu'il est dans l'ordre de proposer l'amende-
ment, mais pour faciliter le travail, il vau-
drait mieux disposer d'abord de celles dont
le comité est déjà saisi.

M. CHARLTON: Je m'en rapporte au
président.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je con-
seillerais à l'honorable député de proposer
son amendement, lors de la troisième lec-
ture. Comne ce bill vient du Sénat, je ne
suis pas prêt à dire si j'accepterai ou non
cet amendement avant d'avoir étudié la
question.

M. CHARLTON : Cette motion a été dis-
eutée et adoptée par la Ohambre et a été
envoyée au Sénat dans la forme que la
Chambre lui a donnée, de sorte qu'on ne
peut pas dire que c'est une question nou-
velle qu'il s'agit d'étudier. D'alleurs, elle
a été discutée à fond, pendant plusieurs ses-
sions consécutives.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Elle a
été aussi discuté à fond par le Sénat, et l'a-
mendement a été rejeté. Je ne voudrais
pas qu'elle ffût décidée maintenant sans un
sérieux examen.

M. CHARLTON: Nous n'avons pas été
habitués à recevoir des ordres du Sénat, ni
à agir d'après ses instructions.

Lorsqu'après avoir soigneusement étudié
cet artice durant plusieurs sessions, nous
l'avons finalement adopté et soumis au Sé-
nat, Il ne s'en suit pas nécessairement que
-parce qu'il a été rejeté par la Chambre-
haute, nous dev-ions recommencer la discus-
sion d'une question sur làquelle nous nous
sommes déjà prononcés.

M. TIiSDALE: C'est une simple question
d'ordre. Je n'exprime pas d'opinion en ce
moment, mais je crois qu'il serait préférable
de laisser la chose en suspens jusqu'à ce
que la Chambre ait disposé de la question
qui lui est soumise. L'honorable député
aurait-il dû donner un avis de motion ?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'avis
n'est pas nécessaire. J'ai -tout simplement
proposé la chose au comité pour hâter l'ex-
pédition des affaires. Il y a actuellement
sur l'ordre du jour trois motions qui n'ont
pas encore été discutées. Il serait peut être
préférable de disposer de ces trois motions
et de prenidre ensuite en considération la
motion de V'honorable député de Norfolk-
nord.

M. HiYARLTON: Est-ce que la motion
de l'honoruble député d'Assinibola (M. Da-'
vin) na pûs été discutée lorsqu'elle a été
présentée, puis remise à plus tard?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: La pre-
mière motion est celle de l'honorable député
d'Halifax (M. Russell); à l'effet d'ajouter
un nouvel article à ce bill, afin que cet acte
vienne en vigueur ·le 1er septembre 1900.
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M. CHARLTON : Je vais soumettre la mo-

tion maintenant, et elle sera discutée en
temps convenable. Et à ce propos je veux
soumettre une autre motion. Je vais lire
de nouveau l'arti-cle 181, afin que l'on com-
prenne mieux l'effet de l'amendement. Voici
cet article:

Est coupable d'un acte criminel et passible de
deux ans d'emprisonnement, tout individu qui
séduits une fille de mours chastes jusque-là, et
a un commerce illicite avec elle, si elle est
âgée de quatorze ans ou plus, et de moins de
seize ans.

Je propose l'amendement suivant:
Que l'article 181 du code criminel de 1892, soit

amendé par l'élimination des mots : "de mours
chastes jusque-là."

Je soumets cette motion, parce que je la
considère comme étant le résultat de l'ex-
périence que nous possédons relativement
à l'application de la loi telle qu'elle existe
actuellement. On a constaté que cette dis-
position de l'article rendait pour ainsi dire
impossible la'protection qui doit être accor-
dée à toute jeune fille. On peut toujours
trouver une femme tenant une maison de
prostitution, ou une personne peu scrupu-
leuse pour dire, moyennant le paiement
d'une somme de $5, qu'une jeune fille n'est
pas de mours chastes ; cette dernière se
trouve donc à la merci de ces personnes,
qui ne se feront pas un scruple d'attaquer
son caractère. Tous ceux qui désirent pro-
téger la chasteté des femmes sont unanimes
à reconnaître que ces mots là devraient
être retranchés de l'article, et que la loi
devrait être applicable sans aucune restric-
tion quand il s'agit de la protection des
femmes.

M. DAVIN : Comment se lira l'article, avec
cet amendement?

M. CHARLTON: Je vais le lire tel qu'a-
mendé:

Est coupable d'un acte criminel et est passible
de deux ans d'emprisonnement, tout Individu
qui séduit ou a un commerce illicite avec une
fille, si elle est âgée de quatorze ou plus, et de
moins de seize ans-

sur la question je me déclarerais en faveur
du principe contenu dans cette motion,
comme je l'ai déjà fait dans une circons-
tance antérieure-je lui ferai remarquer,
dis-je, qu'il a déjà soumis cet amendement
à la Chambre l'année dernière, que nous
l'avons adopté, mais que le Sénat l'a rejeté.

M. TISDALE: Il a rejeté les deux arti-
ces.

Le PR'EMIER MINISTRE: Seulement le
premier. L'honorable député (M. Charlton)
veut essayer de nouveau de placer cet amen-
dement dans le bill. Or, ce projet de loi.a
originé au Sénat, il devra retourner devant
cette Chambre avec la probabi-ité qu'il ne
sera pas accepté, et il en résultera que ce
bill très important sera mis en danger. Je
demande donc au comité de ne pas consentir
à cette motion, non parce que j'y suis hos-
tile-j'y suis plutôt favorable-ni parce que
je crois qu'il faille toujours faire la volonté
du Sénat, mais parce que je crois que le
point soulevé devrait faire l'objet d'un bill
séparé, que le Sénat pourrait étudier et dis-
cuter en dehors de celui-ci. Si l'amende-
ment était voté, il faudrait renvoyer tout
le bill devant le Sénat, qui le rejetterait pro-
bablement, et tout le bill courrait le ris-
que d'échouer. Pour cette raison, je deman-
de que cet article ne soit pas inclus dans le
bill à présent.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Mon ho-
norable ami ne doit pas oublier que cet ar-
ticle était dans le bill tel qu'il a d'abord été
soumis au Sénat et que ce dernier l'a re-
tranché. En remettant dans le bill un artI-
cle que l'autre Chambre a déjà rejeté, nous
risquons de faire rejeter tout le bill. Je
crois que l'honorable député (M. Charlton)
n'était pas présent à la discussion, mals s'il
veut lire l'amendement à l'article 183a, que
le fardeau de la preuve d'inchasteté anté-
rieure retombe sur l'accusé; cela fait dis-
paraître la difficulté.

M. CHARLTON: J'ai expliqué que l'ex-
périence a démontré que bien que le far-
deau de la preuve retombe sur l'accusé--

Et de moins de dix-huit ans, si l'amende- Le SOLLICITEUR GENERAL: Cela
ment proposé A cet effet est adopté. n'existait pas auparavant.

M. DAVIN: Vous faites disparaître les
mots: "de mours chastes jusqu-là"?

M. CHARLTON: Oui.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES (sir Louis Davis): Cette dis-
position ne se trouve-l-elle pas dans le bill
qui est actuellement devant la Chambre ?

M. TISDALE: Il s'agit d'un nouvel amen-
dement qui ne se trouve pas dans le bill.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Je ferai remarquer à l'honorable
député (M. Charlton) que, tout en ne vou-
lant pas me prenoncer sur le mérite de la
motion qu'il vient de soumettre au comité-
et si j'avais à -faire connaître mon opinion

M. l'ORATEUR SUPPLEANT.

M. CHARLTON : . Cependant, l'accusé
pourrait facilement détruire la réputation
de la jeune fille en ayant recours au té-
moignage de femmes perdues, disposées à
tout faire et à tout jurer. C'est pour cette
raison qu'il aurlait été préférable de retran-
cher cette dispisition du code criminel, afin
d'accorder à la jeune fille que 'son Age pro-
tège, une protiection absolue,' sans l'obliger
d'établir sa bonne réputation, ou l'exposer
à la calomnie da la part de témoins malhon-
nétes, sa réputation étant restée sans tâche
jusque là. L'opinion générale est que cette
disposition devrait disparaître de l'article.

Je comprends parfaitement la force de
l'argument invoqué par le premier ministre
et le Solliciteur général, quant à ce qui con-
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cerne le Sénat, mais je ne crois pas que la
fin de la session soit assez rapprochée pour
mettre le bill en danger si nous le renvoy-
ons devant ce corps après y avoir ajouté
un artidle ou deux. Il est possible que le
Sénat rejette .les amendement ; dans ce cas
nous ne nous en occuperons plus. En outre.
nous devons tenir compte du fait que la
composition du Sénat s'est quelque peu mo-
difiée depuis la dernière session, nous espé-
runs que ces changements ne s'arrêteront
l'as là, et la décision qu'il a prise l'année
dernière n'est pas.une preuve absolue qu'il
fera la même chose cette année. Non seu-
lement il v a des nouveaux sénateurs qui
peuvent avoir une opinion différente sur
la question, mais ceux même qui ont déjà
voté contre la mesure, finiront peut-être
par comprendre qu'il est préféraW.e de l'ac-
cepter. en présence des instances réitérées
des communes.

Je ne puis admettre avec l'honorable pre-
mier ministre que l'insertion de cette dispo-
sition dans le bill est de nature à le mettre
en danger. L'important pour moi c'est de
savoir si cette disposition est juste et né-
cessaire, si elle est dans l'intérêt public ; si
ma conscience me répond dans l'affirmative,
alors je dis que nous devons l'adopter, en
laissant au Sénat la responsabilité de la re-
jeter.

M. TISDALE : Comme l'a fait remarquer
le chef du gouvernement, ce bill contient un
grand nombre d'autres dispositions à part
celle qui tient tant au coeur de l'honorable
député (M. Charlton). Ceux d'entre nous qui
ont une certaine expérience parlementaire,
savent que lorsqu'il s'agit d'un bill de cette
nature contenant quarante ou cinquante ar-
ticles d'intérêt public. étant tous des amen-
dements au code pénal. il n'est pas juste
pour la Chambre, pour le premier ministre
et le -Solliciteur général, de mettre en dan-
ger l'adoption de ces mesures, pour le plai-
sir d'affirmer un principe. et cela principale-
ment lorsque cette disposition a déjà été re-
jetée par le Sénat. Les membres de l'autre
Chambre ont étudié cette question avec beau-
coup de soin, ils y ont fait de nombreuses
améliorations, et pour ma part. Je suis d'a-
vis qu'il est plus important de faire adopter
les dispositions générales contenues dans ce
bill, que les quelques amendements proposés
par l'honorable député.

M. CHARLTON : J'admets cela.
M. TISDALE : L'honorable député de Nor-

folk (M. Charlton) devrait accepter la pro-
position de l'honorable premier minist'e et
soumettre ces modifications dans un bill
zpécial. Il serait regrettable qu'une mesure
de cette nature eût pour résultat d'ané-
antir tout le travail fait par la Chambre sur
ce bill. Mon honorable ami de Norfolk-nord
a toujours insisté fortement pour faire adop-
ter ces amendements et je crois que le plus
sûr moyen pour lui de réussir serait de sui-
vre le conseil qui lui a été donné par le très

honorable premier ministre et par le Soll-
citeur général.

M. CHARLTON : Je comprends toute la
force des remarques que viennent de faire
le chef du gouvernement ainsi que l'honora-
ble préopinant, et je repousse toute idée de
vouloir mettre l'existence du bill en danger.
Cependant, je ne vois pas comment l'inser-
tion de ces deux amendements pourrait
avoir le résultat que l'on semble redouter.
J'ajoute que s'ils sont repoussés par le Sé-
nat, je n'insisterai pis pour le faire adopter
durant la présente session ; j'attendrai que
ces messieurs soient disposés à les accepter.
Je veux simplement les soumettre encore une
fois à leur considération, en leur demandant
de les approuver ; s'ils refusent, tout ce que
j'aurai à faire sera de me soumettre à leur
décision.

Le PREMIER MINISTRE : Malgré toutes
les raisons *alléguées par mon honorable ami.
et bien que j'approuve le principe contenu
dans ses amendements, je suis forcé de m'en
tenir à la décision que j'ai fait connaître il
y a un instant, et je crois que ces amende-
ments ne doivent pas être acceptés. Le Sol-
liciteur général a déclaré que ces disposi-
tions avaient été placées dans le bill même,
lorsqu'il a été soumis par le ministre de la
Justice, et cela à sa demande spéciale. Elles
ont donc été étudiées et rejetées par le Sé-
nat durant la présente session, et Il est inu-
tile d'espérer qu'elles vont être maintenant
adoptées. Il est vrai que nous pourrions es-
sayer de discuter la chose, mais sans chance
de succès. Les travaux de la Chambre font
des progrès, nous désirons tous voir arriver
la fin, et le gouvernement veut faire l'imu-
possible pour hâter la discussion des mesu-
res qui figurent sur l'ordre du jour ; si nous
incluons ces amendements dans le bill, il
faudra le renvoyer levant le Sénat, puis il
devra revenir devant la Chambre, et nous
perdrions à ee jeux un temps précieux. Puis-
que nous ne devons pas réussir, il est inu-
tile d'inclure ces amendements dans le bill
à cette période de la session.

L'amendement est rejeté.

M. CHARLTON : Je propose:
Qu'on amende l'article 181 en retranchant dans

la troisième ligne les -nots : " de meurs chastes
jusque-là."

L'amendement est rejeté.

M. RUSSELL (Halifax) : Lorsque ce bill a
été discuté en comité, j'ai proposé un amen-
dement à l'article 449, concernant l'emploi
frauduleux des marques de commerce. L'a-
mendement n'a pas rencontré d'objection, et
je voudrais demander au Solliciteur général
de le remettre entre les mains des rédacteurs
du bill, afin qu'il soit inclus de manière à cor-
respondre avec les autres dispositions de
l'acte. J'ai compris que l'honorable Sollici-
teur général approuvait la chose, et était
prêt à en recommander l'adoption.
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M. TISDALE: De quoi s'agit-il ?

M. RUSSELL: Il n'existe actuellement
aucune loi protégeant les fabricants de soda-
water et autres eaux gazeuses, contre l'em-
ploi frauduleux de bouteilles portant leur
marque de éommerce. Ces bouteilles ne sont
pas vendues, mais seulement prêtées pour
l'usage des consommateurs ; mais des per-
sonnes tout à fait insolvables tels que les
vidangeurs, les commerçants d'articles de
rebut et les enfants prennent ces bouteilles
et les vendent à d'autres commerçants qui
font disparaître temporairement la marque
de commerce, et placent leurs produits, qui
sont de qualité inférieure, sur le marché,
dans ces bouteilles, commettant ainsi une
fraude au détriment du public et des pro-
priétaires. Il n'existe pas de loi ici comme
dans l'Etat de New-York pour empêcher ces
abus, et je veux proposer qu'on protège le
fabricant canadien autant que l'est le fabri-
cant de New-York.

M. TISDALE: Quelle pénalité imposez-
vous ?

M. RUSSELL: Cela dépend de la rédac-
tion de l'article. Ce sera probablement la
pénalité ordinaire mentionnée dans la loi.

Sir ADOLPHE CARON : Dans certains
cas le nom du fabricant es soufflé dans le
verre de la bouteille. Supposons qu'un com-
mercant d'articles de rebut achète légale-
ment ces bouteilles ?

M. RUSSELL: Si la personne de qui Il les
achète en est le légitime propriétaire, il n'y
a pas d'offense; mais l'usage du commerce
est de ne pas vendre ces bouteilles.

Sir ADOLIPHE CARON : Supposons qu'il
les achète à une résidence privée, allez-vous
lui imposer une lourde pénalité ?

M. TIS-DALE : L'honorable député (Sir
Adolphe Caron) a raison, en agissant ainsi,
vous enlevez le fardeau de la preuve à celui
qui doit la faire. Si un particulier vend une
de ces bouteilles de bonne foi, il devient res-
ponsable, à moins de pouvoir prouver qu il
a, aclheté et payé cette bouteille. Il est juste
et raisonnable de vouloir protéger les mar-
ques de commerce ; mais il ne faut pas com-
mettre une illégalité pour en arriver à ce ré-
sultat, et adopter une législation dange-
reuse. - J'entends par là une législation qui
ne possède pas le sens qu'ont voulu lui don-
ner ceux qui l'on rédigée.

Sir ADOLPHE CARON : Je voudrais que
l'honorable député qui a proposé l'amende-
ment nous expliquâ t le. point que je viens
de soulever.

M. RUSSELL : La loi de l'Etat de New-
York, qui s'applique au même sujet. con-
tient en premier lieu des dispositions cou-
cernant l'enregistrement des marques de
commerce. comme la chose existe ici. Elle
dit de plus qu'après tel enregistrement. si
quelqu'un se sert de cette marque de com-

M. RUSSELL.

merce sans le consentement de son proprié-
taire, pour les fins du commerce, Il se rendra
coupable d'une offense criminelle. Mais il
faut pour cela qu'il ait effacé cette marque,

Sir ADOLPHE CARON : Comment pou-
vez-vous effacer cette marque de commerce
quand elle est soufflée dans le verre ?

M. RUSSELL : L'amendement dit que l'u-
sage d'une bouteille ou de tout autre -vais-
seau portant la marque de commerce d'un
autre, sera illégale. Cet usage est toujours
difficile à découvrir. Mon honorable ami a
peut être raison de dire que nous ne devrions
pas essayer d'imposer le fardeau de la preuve
à celui qui régulièrement n'est pas tenu de
la faire, et je n'ai pas d'objection à ce que
la disposition soit mise de côté, mais il faut
nécessairement qu'il existe une disposition
générale destinée à empêcher qu'il se com-
mette des fraudes au détriment du public.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
qu'il serait préférale que ces articles fus-
sent imprimés de nouveau et distribués
avant que le -bill soit soumis à la Chambre
en dernière délibération.

M. GILLIES (Richmond): 'Supposons, par
exemple. des bouteilles qui auraient été
saisies chez un marcband ayant fait faillite
et que ces bouteilles seraient ensuite ven-
dues par le shérif. Celui qui achèterait
ces bouteilles aurait certinement un bon droit
de propriété.

L'article est laissé en suspens.
M. FRASER (Guysborough) : J'ai ici une

motion dont j'ai donné avis :
Que le paragraphe (c) tel que soumis au Sénat,

soit inséré de nouveau.
Cet article 205 ne s'applique pas
(c) à la distribution par la voie du sort, entre

les membres et les porteurs de billets d'une so-
ciété constituée en corporation ayant pour objet
d'encourager les arts, de peintures, dessins ou
autres objets d'art, produits du travail de ses
membres, ou publiés par la société ou sous sa
direction ; si

(i) les peintures, dessins ou autres objets d'art
sont effectivement et de bonne foi distribués de
la sorte ; et si

(il) le membre ou le porteur de billet n'a point
l'option d'une somme d'argent ou de quelque
autre chose de valeur, au 'lieu de l'objet à lui
échu par la voie du sort ; et si

(iii) aucune autre distribution semblab:e n'a
eu lieu parmi les membres ou les porteurs de
billets depuis six mois, moins un jour, immé-
diatement avant la date de la distribution ou
celle fixée pour la distribution ; ni

On remarquera que le Sénat a conservé
le paragraphe (b) du bill tel que rédigé en
premier lieu, lequel concerne le Crédit Fon-
cier Franco-Canadien. ce qui permet aux por-
teurs de billets de retirer de l'argent. Cet
article ne permet que la distribution de
peintures et de dessins. Tout le monde a
entendu parler de la distribution de la so-
ciété des arts (le Londres, et je ne coin-
prends pas pourquoi on a laissé ce paragra-
phe de côté.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES et celle qui est destinée à répondre à un
PECHERIE8: Il a été rejeté par le Sénat, besoin de la population des villes. A mon
et ce dernier ne l'adoptera certainement avis, ce sont les autorités municipales qui
pas quand bien même il lui serait soumis devraient s'occuper de la mise en vigueur
de nouveau. Vous allez tout simplement d'une loi de cette nature, et elles devraient
réussir à assurer le renvoi du bill. empêcher l'établissement de toutes ces so-

Sir ADOLPHE CARON : La législation elétés dangereusés dont je viens de parler,
que l'honorable député de Guysborough Il n'appartient pam 'mu gouvernement fédéral.
veut placer dans le code criminel est exac- de se charger , l'administration des af-
tement la même que celle qui existe en An- faires municipales
gleterre. Bien que nous soyons tous dis: 3. SPROULE : L'honorable préopinant
posés à mettre fin aux jeux de hasard qui ne croit-il pas qu'il serait possible de faire
se eachent derrière ces prétendues loteries de cette prétendue société des arts, une
d'objets d'art, ce n'est pas là une raison loterie, de la même manière qui si les
pour empêcher l'établissement de loteries billets se 'rendaient à dix cents pièce.
dans le genre d.c celle qui existe en Angle- Que le billet coûte un peu plus cher ou un
terre sous le nom de "Art Union." Je peu moins eher cela ne fait pas de différen-
me rappelle que lorsque sir John Thompson ee. Cette proposition ne me paraît pas avoir
a soumis cet article, il a discuté toute la d'autre but que de créer une loterie pour l'a-
questIon. .le ne puis m'expliquer la conduite vantage de ceux qui possèdent les moyens
'lu Sénat à l'égard de cette disposition le payer un pen plus cher leurs billets. 'SI
qu'en supposant que ses membres se soient je compren-is bien cette disposition. elle dit
laissé guider uniquement pir leur désir que celui qui ne tiendra pas à garder Pob-
de faire disparaître le mal, oubliant de te- jet d'art qu'il aura gagné, pourra recevoir
nir compte de la différence gui existe entre à la place une somme d'argent
les deux propositions. Dans ces dernières
sociétés il y a trois rirages par jour, et Sir ADOLPHE CARON: Non ; la propo-
elles vendent des billets de dix à quinze sition de l'honorable député de Guysbo-
eents. Mais dans l'autre cas, il se fait un rougli ,M. Fraser) ne laisse pas le choix au
tirage qui est destiné à encourager les arts, porteur du billet.
vhosc absolument nécessaire dans un jeune Le MINISTRE DE LA MAINE ET DES
pays coinie le nôtre, où la vie artistique PECHREIES : Sans vouloir me prononcerne t'ait quoecoiiiuîencer à. se développer.

n o a it es omn cer ns dvelopper. sur la question, je dois dire que cette dispo-nos artisaes ont à lutter dans des circofs- sition du bill a été combattue par les sé-
lances détave car il leur est dif- niteur, de Montréal, et ce' sont eux qui ontlitile de trouver un marché pour leurs pein- réussi à la faire mettre de côté. .tures. Cest pour la m me raison, eest-à- L'argument qui, à tort ou à raison, a con-dire pour vni ern aide à ces artistes. et vaincu le Sénat, signifiait que si la faveur
leuar fournir 1*encourage.-ient dont ils ont be- demandée était accéordée, on verrait en-sont que l- peuple anglais a cru devoir fon- deaesémêmes jeux de hsard, qui ontder A Londres la société des arts. Si lon été si réjudiciables à la population dea. constaté que la chose était nécessaire é
dans un pays qui est notre supérieur sous Montréal.
le rapport de l'age et de la civilisation, à Sir ADOLPHE CARON : C'est possible.
plus £'orte raison n'- devons-nous pas né- Le MfINISTRE DE LA MARINE ET DES
giiger tous.les moyens i notra disposition PECHERIES: Toutefois, c'est Pargument
pour en.:ouraor les arts au Canada, qui a convaincu le Sénat et l'a porté à re-

D'après les dispositions du paragraphe que jeter P 'artidle. C'est la première fois que
v'ent faire adopter mon honorable ami . elui-ci est soumis à la Chambre et Il vautFraseri il n'y aura pas plus d'un tirage peut-être mieux le laiser en suapens.
tous les deux mois. et le prix des billets -
ne sera pas moins d'un dollar. Un membre M. TALBOT (Bellechasse) : Sous lempire
du clergé de Montréal me disait l'autre jour de l'ancdenne loi, rien n'empêchait qu'une
qu'il pouvait établir la différence entre ces 'distribution de peintures ne servit de pré-
deux institutions. Il prétendait que même texte à l'exploitation d'une loterie pour des
les enfants achetaient des billets dans ces prix en argent. En vertu de l'article tel que
prétendues loteries d'objets d'art qui ex- proposé les gagnants seraient tenus d'ac-
istent actuellement. Pour pouvoir se pro- cepter les peintures et rien autre chose, et
curer l'argent nécessaire pour acheter les membres de la société n'auraient pas le
ces billets il vont ramasser près du choix de donner de l'argent de préférence.
canal. du charbon qu'ils vendent en- M TiSDALE: Je saisis la différene et
suite. et il y en a qui peuvent nime vdler je croie que le ralsonnewent a du bon. 'ar-
pour cela. J'ai eu occasion de discuter cette tîcîe qu'on suggère, s'il peut être mis en vi--
question avec quelques sénateurs. et je suis

peruad qu losq'onleu sometracette gueur, offrirait un moyeu détourné d'en-persuadé que lorsqu'on leur soumettra cette gr esars
mesure de nouveau, on constatera que la c ea
principale raison qui leur a fait rejeter ce Le MINISTRE DE LA MARINE ET
paragraphe, c'est qu'ils n'établissaient pas PECIERIE: Si mon honorable ami me
la différence entre ces sociétés dangereuses dit qu'il y a présentement à Montréal ne
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société civilement eonstituée qui désire se
défaire de ses oeuvres d'art de cette manière,
cette déclaration. je n'en doute pas, influera
beaucoup sur l'opinion de la députation.
Mais il a été impossible de convaincre le
Sénat de l'existence d'une telle société ; le
sénateur Dandurand. au contraire, a con-
vaincu ses collègues (lue les jeux de hasard
fleuriraient griiee à ,et article.

M. TISDALE : Je ne veux pas m'engager
à supporter l'article : je partage l'opinion du
ministre quand il dit qu'il serait mieux de le
faire imprimer et distribuer comme les au-
tres. et de suspendre l'examen de la mesure.
Mais il semble admis que des abus ont ex-
isté sous la loi qui faisait jusqu'ici partie
de nos statuts. Il s'agit de savoir si ces
abus subsisteraient sous l'empire de la nou-
velle disposition et aussi de savoir si cette
dernière présenterait quelque utilité. Dans
l'affirmative, nous n'aurions pas raison de
ne pas l'adopter. Il n'y aurait pas, non plus,
de raison de l'adopter parce qu'il ne pourrait
avoir aucun résultat. Ce semiblerait être un
prétexte pour éluder la loi. Aussi, à moins
qu'il n'y ait à Montréal ou ailleurs quelque
société qui en souffrirait, il n'y a aucun
motif d'adopter cette disposition.

Sir ADOLPHE CARON: Je crois pouvoir
expliquer comment il se fait que le Sénat
a été induit en erreur. Ces compagnies ou
sociétés se sont formées en vertu d'actes
constitutifs émanant des législatures, tan-
dis que la présente compagnie, le crédit
foncier et le crédit franco-canadien ont été
constitués sous l'empire des lois fédérales.
Le ministre de la Marine et des Pêcheries
a déclaré qu'il serait àît demi convaincu si on
lui prouvait qu'il existe à Montréal une
compagnie ou une société semblable. Eh
bien ! je n'ai jamais entendu dire que la
chose fût douteuse, car il est parfaitement
bien connu qu'il existe à Montréal une so-
ciété de ce genre. dans laquelle sont placés
de forts capitaux. Je connais quelques-uns
des fonctionnaires de la société qui a des
succursales dans la ville de New-York : ils
ne sont pas gens à placer leurs fonds dans
le but d'encourager le jeu de hasard ou de
détourner les jeunes gens de leur devoir et
de leur faire contracter de mauvaises ha-
bitudes. La compagnie a réellement pour
but l'encouragement des arts. Comment pour-
raient-elle poursuivre ses opérations si nous
déclarions que les gagnants ne pourraient
pas recevoir une somme d'argent au lieu
des peintures ? Ceci démontre que leur but
est parfaitement légitime. Cela n'établit-il
pas hors de tout doute qu'ils ont le même
but que la Royal Art Union. de Londres, à
savoir l'encouragement des arts ? Quelques-
uns de ces artistes se défont de leurs pro-
pres tableaux en les donnant en guise de
prix à la compagnie ; d'autres trouvent le
moyen de poursuivre leurs études artistiques
à l'étranger grâce aux recettes perçues par
la vente de ces peintures. Si je dis que les
associations de loterie à dix cents se sont

Sir LOUIS DAVIES.

formées sous l'empire des lois provinciales,
ce n'est pas que j'entends blâmer les légis-
latures d'avoir permis leur- formation en
corporation. mais la présente compagnie. le
Crédit foncier et le Crédit Franco-Cauadien
ne tombaient pas sous le coup du code pénal
de sir John Thompson, parce qu'elles étaient
formées sous l'empire des lois fédérales.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Les compagnies que men-
tionne l'honorable député ne tombent pas
sous le coup de l'article du bill que nous étu-
dions maintenant.

Sir ADOLPHE CARON : Si ce n'est la
"Art Union."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'excepte la " Art Union "
dont vous parlez. Le Crédit Foncier est ex-
ene:,té nommément.

Sir ADOLPHE CARON : Oui, et il n'y a
pas (le raison de n'en pas faire autant pour
la - Art Union." Ce que je désire faire obser-
ver, c'est que sir John Thompson, en rédi-
geant son code pénal, a stipulé trois excep-
tions. à savoir : la "Art Union" dont je parie,
le Crédit Foncier et le Crédit Franco-Cana-
<lien. Dans ces circonstances, une exception
était faite en faveur de ces trois établisse-
muents. Je prétends -que lorsque les légis-
latures ont cherché à débarasser Montréal
et d'autres villes de sociétés vraiment nui-
sibles. ils n'ont pas tenu compte da la dif-
férence qui existe entre cette " Art Union"
et la Compagnie des Arts. En conséquence,
je crois qu'on devrait rétablir la distinction.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je désire faire observer à
l'honorable député que l'exception faite en
faveur du Crédit Foncier n'a pas causé de
dommages réells ou supposés. Personne n'a
prétendu, depuis l'adoption du code pénal,
que l'exception faite en faveur du Crédit
foncier ou d'autres compagnies a favorisé
les jeux de hasard ; mais on a prétendu et
011 a prouvé que l'exception an.ciennnement
contenue dajns le code en faveur de la "Art
Union " a favorisé des jeux de hasard odieux
et condamnables, au grand détriment de la
jeunesse de Montréal.

Sir ADOLPHE CARON : Pas celle con-
tenue dans le présent bill.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le ministre de la Justice
a inséré l'ancienne exception dans le bill de
cette année avec certaines restrictions qu'il
croyait suffisantes pour empêcher les jeux
de harsard. Pour des motifs qui leur ont
paru bons, les sénateurs ont repoussé cette
exception, bien qu'elle fût accompagnée des
restrictions mises par le ministre de la Jus-
tice, et ils l'ont fait, si je comprends bien,
à la demande de sénateurs de Montréal. J'i-
gnore les faits, mais je. dis simplement que,
ceci étant, il convient que nous n'allions pas
trop vite. Si le Sénat, après mûre délibéra-
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tion, a repoussé l'exception à la demande de I
ceux qui sont censés connaître les faits,
nous ne devons pas la rétablir à la hâte et
renvoyer le bill devant le Sénat.

M. POWELL : Des plaintes ont-elles été
faites dans les journaux à ce sujet ?

Sir ADOLPHE CARON : Aucune. Des
plaintes ont été portées contre les loteries
A dix cents. Je signale cette différence à
l'attention du ministre : dans les loteries à
dix cents, les gagnants ont le choix entre
une somme d'argent ou des peintures. Dans
la présente société. la " Art Union " de Mont-
réal, les billets coûtent $1,' et les gagnants
n'ont pas le choix d'une somme d'argent.
Celui qui achète un billet de $1, s'il gagne
un prix, doit prendre un tableau. Assuré-
ment, il y .a une grande différence, et il ne
peut être question de jeu de hasard quand.
pour le dollar que vous avez payé. vous n'a-
vez pas le choix de prendre un montant
d'argent au lieu du tableau lui-même.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'insiste sur l'autre objec-
tion. Les circonstances où se trouvent le
Crédit Foncier et le Crédit Franco-Canadien
sont bien différentes de celles de cette pré-
tendue Union des arts. Ce sont des sociétés
d'un caractère tout à fait différent.

Sir ADOLPHE CARON : Différent non
de l'Union des Arts, mais des loteries à dix
cents.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je parle avec une certaine
crainte, ne connaissant pas aussi bien que
l'honorable député ce qui concerne Montréal,
mais on m'apprend que ces prétendues
unions artistiques ne portent ce nom que
pour tromper le public, et que, grâce à lui,
les gens pratiquent des jeux de hasard con-
damnables.

Sir ADOLPHE GARON : Ceci est vrai
des loteries à bon marché.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député n'a pas
été encore en mesure de dire au comité qu'à
sa connaissance personnelle, il existait au
Canada des unions artistiques dignes de ce
nom et désirant soustraire leurs opérations
A l'article de la loi concernant les jeux de
hasard. S'il y a une Union des Arts com-
posée de personnes respectables et respon-
sables, qui désirent placer des ouvres d'art
au moyen de ce système, ce sera un excel-
lent argument. D'après les renseignements
que j'ai pu recueillir, et je parle sans vou-
loir me prononcer. on se sert du nom d'U-
nion des Arts pour se livrer à des jeux de
hasard. 1l y a une "Art Union Society" ré-
gulièrement constituée ; c'est celle dont je
parle.

M. TALBOT: Il est bien vrai de dire
avec l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries que de graves abus ont été
commis sous le couvert des unions artisti-

ques, mais ici. si l'honorable ministre dé-
sire se renseigner. il apprendra qu'il y a à
MUontréal des écoles de peinture et de dessin
où l'on enseigne ces arts à de jeunes élèves.
L'une est sous la direction de M. Brault.
Il y a eu des abus en ceci comme en bien
d'autres choses. mais nous voulons prévenir
les abus et encourager les institutions qui
enseignent la peinture et le dessin. L'amen-
denient a pour but d'empêcher toute autre
chose qu'une juste distribution de taWeaux
et de permettre à ces établissements de
trouver par là des fonds.

M. SPROULE : Avec cet amendement,
qu'est-ce qui empêcherait un porteur de
billet, si les porteurs de billets n'appartien-
uient pas à l'association, de revendre un ta-
bleau -à la même union des arts pour un
prix convenu d'avance?

M. TALBOT: L'amendement 'e défend.

M. SPROULE: Mon honorable ami ne me
comprend pas. Une personne pourrai.t ac-
cepter tant d'argent au lieu du tableau.
Avec cette disposition, une personne pour-
rait convenir avec la société que les billets
aur aient une certaine valeur intrinsèque. et
les tableaux gagnés pourraient ensuite être
vendus pour :.e montant précédemment con-
venu. et on pourrait, de cette manière. ex-
ploiter une loterie. Qu'y a-t-il pour empê-
cher cela?

M. TALBOT: La loi le défend. Il n'y a
pas de choix. Quand un homme présente
un billet, il y a une distribution bonâ fide
de tableaux d'une valeur plus on moins
grande.

M. SPROULE: Je pourrais accepter une
douzaine de photographies et les marquer
à des prix variant depuis $1 jusqu'à $5 cha-
cune. Si j'ai une photographie, est-ce que
je ne pourrais pas en réaliser le prix en la
renvoyant ensuite à la société?

M. TALBOT: Non, vous ne le pourriez
pas.

M. SPJIOULE: J'entends, si l'association
désirait se former en une espèce de loterie,
ces tableaux pourraient s'y vendre à un tel
montant. J'achète un billet de $1, et je
gagne -quelque chose, ce que je gagnerai
portera un prix; j'ai le choix ou de prendre
le tableau ou de le vendre pour un certain
montant. J'emporterai le tableau chez moi,
mais plus tard, je reviendrai à l'association
y vendre le tab.eau au prix convenu.

M. TALBOT: L'honorable député ne pour-
ra le vendre ni à l'association ni à aucun
de ses membres. Vous pourriez le vendre
au dehors. Celui qui gagne un tableau a
assurément le droit de le vendre. puisqu'il
est sa propriété, mais iP. ne peut pas le ven-
dre aux imembres de l'associa-tion.

M. SPROULE: Je ne vois rien dans la loi
pour l'en empêcher.
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M. T. D. CRAIG (Durham-est): Je crois M. TIDALE: Je suis prêt A donner une
qu'en ceci nous devrions suivre le Sénat. chance aux sociétés e adoptant ce bill. S'il
Le sénateur Dandurand a déclaré, et il ne ne fonctionne pas, elles reviendront devant
semble pas avoir été contredit, car autre- nous etnous abrogerons la loi. Je crois que
ment l'article aurait été biffé, que cette so- nous devrions donner une chance aux ar-
elété était une pure loterie qui avait occa- tistes, comme cela se pratique dans les
sionné bien des abus. Cette déclaration n'a vieux pays. Je ne puis dire que je suis
pas été contredite avec succès. Si elle l'eût Neinement convaincu (ue ce bil fonction-
été, le Sénat n'aurait pas ajouté cet article. nera bien. S'il ne fonetionnnait pas bien,
Je voterai contre l'amedemennt. nous l'abrogerions plus tard. Mais dans

l'intervalle, donnons une chance à ces so-
MX. FLINT: On -s'est demandé pourquoi elété's.

le Crédit Foncier ne tombe pas sous le coup
de la ioi. Je suppose que c'est parce que M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : Je ne
cette société exploite bonnêtement une lote- serais pas prêt a appuyer 'l'amendement
rie artistique. Je crois que des étalisse- avalnt d'être convaincu qu'il a été rédig

ents comme la 'l"Britis Royal Art Socle- avec Soin. Un amendement de cette nature
ty" et la "Scottish Royal Art Society de- devrait être soigneusement mûri, et je ne
vraient -être placéessur le même pied qu'elle. doute pas que le Sénat l'at étudié aussi

attentivement que nous. Nos lois ne de-
M. FRASER (Guysborough): Sera-t-il dit vraient pas permettre de convertir les unions

que nous n'aurons pas, au Canada, quel- artistiques en des sociétés exploitant des
ques-unes des meilleures sociétés de l'uni- jeux de hasard. J'ai reçu des résolutions
vers parce qu'il seest commis des abus àa e quelques-unes des associations ouvrières
Montréal, que les autorités n'ont pas voulu le Montréal me demandant de contribuer e1
réprimer? Nous n'adoptons pas dle loi pour l'adoption par cette Chambre de l'amende-
Montréal. Nous avons, à maax, une so- ment ajouté par les sénateurs. Ces socié-
clété des arts qui, d'après ce que je sais, tés eoniprennent pleinement le tort incal-
n'est pas constituée en corporation. e ne cilableque e ces tirages des unions artisti-
vais pas s'il y en a une à Vancouver ou à ques causent dans leur ville.
Toronto. Ce bis n'est pas adopté pour Mo
Montréal. Le sénateur qui représente cette .' iUSSap Lt a (alifax) Je pense que
vill-e a -cru que 'Montréal tenait lieu de l'uni- l'oit pourrait rédiger l'article de façon à pa-
vers entier . Les lois rue nous adoptons rer à la difficulté signalée par l'honorable
sont pouir tout le Canada, et nous désirons dr'puIlé de Sic&s. Je pense Que le
encourager les arts depuis Halifax jusqu'à Sénat-je n'ai pas le droit de parler l-
Vancouver. Chaicun sait qu'en Angleterre l'autre Chambre-mais je crois que depuis
et en Irlande de pareils établissements sont qu'il est devant le parlement, ce bi n'a
permis par la loi. Des jeunes ge s bien pas été soumis toute l'étude qu'il méritait.
levés qui n'ont pas de essouaes. qui ne Il e ast d probable que les honorables mem-

veulent pas delander d'argent, désirent ce- d'es (lun e autre Chambre ont vu dans
pendant apprendre les arts de la peinture une simple loterie artistique ce qui pour-
et du dessin, et chacun comprend, lorsqu'l rait servir de prétexte à un dan ereux
achète un billet, qu'il leur ient en aide. systèie de loterie, et qu'ils se sont trouvés
Je ne veux Pas adopter de loi pour u e inpatbes d'établir des dispositions ten-
seule ville. Te -veux une loi qui s'applique dant à réprimer tous les abus d'une manière
à tout se nonde, et je prétreds que ce qui e Ils ont trouvé plus fatile de tout
et assez bon pour l'Angleterre l'Eiosse ou séC ruile que (le faire leur devoir, c'est-à-
l'Irlande est assez bon pour le Canada. dire, que de prendre à tâche de conserver

ce qui est bon et bienfaisant, et faire dis-
M. F. exCLURE (Colcheter) Je n'ai paratre les moyens d'accomplir ce. qui est

eucun doute qu'en Interprétint strictement mal et Préjudiciable. Il me semble que
la lettre de la loi le mode d'opérer décrit protésé omme Il l'est par l'amendement tel
par l'honorable député de Grey-est ne pouir- que primitivement rédigé, l'article pourvoit
rait pas être mis en ouvre. mais je constate à presque tout ce qui est nécessaire. Je lis
aussi que cette mesure n'est pas particuliè- dans le petit texte du bill :
rement destinée à Montréal ou à une socié- On a signalé aux autorités plusieurs associa-
té plutôt quà un autre. n'est une loi gé- tions qui prétendent rentrer dans l'exception des
nérale et ceux qui seraient portés à agir sociétés d'art, mais do-nt les opérations n'ont
ma'.honnêtenent et à conduire des jeux de que l'apparence de la légalité, n'étant rien autre
hasard pourraient aisément le faire en em- chose que des loteries de prix en argent, puis-
ployant le moyen mentionné par le député que, soit directement ou Indirectement, elles
de Grey-est. et convertir une union des arts offrent aux porteurs de billets l'option d'une
en un étab.issement de jeux de hasard, en somme d'argent.
se conformant à la loi, en ne donnant que L'Amendement, cela va sans dire, mettra
des tabletaux en prix qu'ils rachèteraient fin à cette échappatoire.
ensuite. soit par eux-mêmes ou par une per- Sir A. P. CARON : Qui.
sonne interposée. Ce serait le moyen d'élu-
der la loi et d'exploiter ouvertement une M. RUSSELL (Halifax) : L'article ne per-
loterie publique. mettrait plus aucune échappatoire si l'on y

M. SPROULE.
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ajoutait une restriction en vertu de laquelle
les opérations de ces sociétés ne seront
légales et légitimes qu'en autant qu'elles ne
serviront pas de prétexte à des distributions
d'argent par voie de tirage au sort. Je ne
crois pas qu'il nous soit nécessaire de dé-
molir un système parfaitement ordinaire,
simple et bienfaisant, ou que nous dussions
désespérer de le rendre utile pour la simple
raison qu'on s'en est déjà servi pour des
fins illégitimes. Il me semble que nous
devrions prendre à tache d'empêcher ce
mauvais usage, tandis qu'en même temps,
nous conservrions ce que ce système a
d'utile.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il ne faut
pas oublier que si nous donnons force de
loi à la mesure telle qu'elle est présentement
rédigée, il ne sera plus permis de vendre au
Canada les billets de la "British Art As-
.sociation", et que les Canadiens n'y pourront
plus contribuer. Pour ce qui est des lote-
ries, non seulement elles constituent une
peste, mais ce serait encore un crime de
notre part que -de leur permettre de con-
tinuer leurs opérations, et nous devons insis-
ter à ce que l'amendement présente des ga-
ranties telles qu'il ne leur soit plus possible
de subsister. Pendant que nous y sommes, on
devrait appeler l'attention du comité sur
les bureaux de courtage interlope (bueket
shops) de 'Montréal. qui constituent un plus
grand danger-je le dis d'après mon ex-
périence personnelle-qui constituent un
danger plus' grand que celui des loteries, si
mauvaises que ces dernières puissent être.

M. HENDERSON: Combien avez-vous
perdu ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il me fait
plaisir de dire que je ne suis pas leur vic-
time.

M. HENDERSON: Vous avez dit que
vous parliez d'après votre propre expéri-
ence.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je puis
dire à mon honorable ami que jamais de
ma vie je n'ai engagé cinq cents dans la
spéculation:

M. HENDERSON: Il nie fait plaisir d'en-
tendre cela.

Le SOLDICITEUR GENERAL: Je parle
par expérience, et je puis déclarer que, dans
l'affaire de la Banque Ville-Marie, au-delà
de $200,000 sont passés par un seul et même
de ces bureaux.

M. POWELL: Ces institutions ont con-
duit au pénitencier plus d'hommes peut-être
qtle toute autre cause.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Elles ont
contribué à y conduire un nombre de per-
sonnes plus considérable que celui que cou-
tient cette salle à l'heure qu'il est.

SEANCE DU SOIR.
EN COMITE--TROSIEME LECTURE. -

Bih (n° 125) Acte concernant le .Com-.
pagnie du chemin de fer Central d'Algoma.
-(M. Dyment.)

Bill (n° 20) Acte concernant la Compagnie
de mines, de commerce et de transport du
Yukon britannique, et à l'effet d'en dhanger
le nom en celui de "Compagnie du chemin
de fer du Yukon britannique."-(M. Fraser,
Guysborough.)

Bill (n° 150) Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Salisbury à
Harvey.-(M. Lewis.)

Bill (n° 68) Acte concernant la Com-
pagnie canadienne d'acier nieldé.-(M. Mac-
Pherson).

Bil (n0 144) Acte pour faire droit à
Clatherine Cecilia Lyons.-(Mr. Mills.)

Bill (n0 159) Acte pour faire droit à Gus-
tavus Adolphus Kobold.-(M. Bennett.)

SECONDE LECTURE.

Bill (n0 157) du Sénat, pour ériger en cor-
poration la Compagnie de Paquebots du
Terminus du St-Laurent.-(M. Melsaac).

Bih (n° 158) du Sénat, pour faire droit
à G-ertrude Bessie Patterson.-(NI. Richard-
son).

AMENDEMENT AU CODE CRIMINEL
(1892.)

La Chambre se forme de nouveau en
comité.

Bill (n0 137) du Sénat, Intitulé : "Acte
contenant de nouvelles modifications au Code
criminel, 1892.-(sir Wilfrid Laurier.)

(En comité.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Vu qu'il
a été entendu que les deux amendements
proposés à ce bill-l'un par l'honorable dé-
puté de Guysborough (M. Fraser) relative-
ment aux loteries, et l'autre par l'honorable
député d'Halifax (M. Russell), relativement à
l'usage des marques de commerce-vu qu'il a
été entendu, dis-je, que les deux amende-
xments seraient imprimés avant que nous
passions outre, je proposerai que le comité
lève sa séance, rende compte de l'état de. ses
travaux et .demande la permission de siéger
de nouveau.

La motion est adoptée, le comité lève sa
séance et rend compte de l'état de ses tra-
vaux.

SUBSIDES.
Il est six heures, le comité suspend la La Chambre se forme de nouveau en co-

séance. mité des subsides.
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(En comité.)

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
mig;): Je proPose que nous examinions d'a-
hord le budget supplémentaire déposé sur le
bureau de la Chambre, pour l'exercice cou-
rant.

Compte rendu, impression, etc, des débats
du Sénat, et pour autres fins............ $8,000
M. G. E. FOSTER ýYork, N.-B) : Quel est

le <rédit demandé dans le budget principal ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'année
dernière. il y a eu un crédit supplémentaire
de 4;,000 ; cette année, il est de $8,000.

M. FOSTER : Ce montant est-il censé coni-
prendre toutes les dépenses, sinon, jusqu'à
<iuielle date ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce ne
peCut être que jusqu'au 30 juin, fin du présent
exercice. Le -comité du Sénat a demandé ce
crédit, donnant à entendre qu'il comprenait
les dépenses qui seront faites jusqu'à cette
date.

Chambre des communes-publication des
" Débats ".... ...... ............ ...... $15,000
M. FOSTER : Pour faire ce calcul. a-t-on

Prévu que la session durerait jusqu'au 30
uin ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Toutes
les dépenses sont calculées juýsqu'au 30 juin.

Chambre des communes-commis de la
session, y compris deux commis pour
la Chambre des whips.... ........ ... $10,500

M. FOSTER : A-t-on augmenté le nombre
des commis ?

M. l'ORATEU.R : Non, le nombre des com-
mis n'a pas été augmenté ; nais la dernière
Session s'est Prolongée jusqu'au Il août et les
appointements payés jusqu'à cette date pro-
venaient des crédits du présent exercice.
Le personnel est le même que les années pré-
cédentes.

Chambre des communes-personnel du
sergent d'armes...... ........ ...... .. $18,278
M. FOSTER : A-t-on augmenté le person-

nel des employés de la session ?
M. l'ORATEUR : Non ; il y a, je crois,

deux employés de moins -qu'il y a un an.
M. FOSTER : M. l'Orateur aurait-il l'obli-

geance de dire à la Chambre combien l'on
Pourrait encore en supprimer ?

M. l'ORATEUR : Je serais peut-être en
état de le dire si j'avais une plus grande ex-
périence.

M. FOSTER : M. l'Orateur est-il parfaite-
ment convaincl que le personnel est bon ?

M. l'ORATEUR : A mon avis, il n'y a peut-
être jamais en de meilleurs employés.

Sir LOUIS DAVIES.

Bibliothèque du parlement-messagers de
la session...... ........ ...... ...... .... $210
M. FOSTER: Comment expliquez-vous

ce crédit.

Le MINISTRE DE LA MIARINE ET DES
PECIIERIES (sir Louis Davies) : Nous
avons eu eela devant nous l'autre jour. Ces
messagers ont continué leurs services jus-
qu'au 10 août. Ce crédit est destiné à leur
payer leurs appointements pour la période
comprise entre le 30 juin et cette dernière
date.

M1. FOSTER : N'ont-ils pas reçu leurs ap-
pointements ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On les
a payés sur les crédits votés pour les dé-
penses éventuelles, et ce crédit est pour
rembourser la somme qu'on leur a donnée.
Imp'ressions, papier à imprimer et re-

liure...... .. . . ...- ....... . ..... $25,000

Le .MINISTRE DES FINANCES : Ce cré-
dit est demandé sur la recommandation du
comité des impressions.

M. FOSTER : Cela ne comprend pas les
fournitures de bureaux, mais l'on nous a
déjà soumis un crédit à ce sujet. Où achète-
t-on es articles, aujourd'hui

m. l'ORATEUR : La Chambre voudra bien
se rappeler qu'il y a e des difficultés au su-
jet de la qualité des fournitures de bureaux.
A mon avis-je puis me tromper-les four-
nitures de bureaux dont on se plaignait sont
a ujourd'hui achetées en vertu de l'ancien con-
irat. mais, cependant. nous faisons usage
de beaucoup d'articles canadiens. Les en-
veloppes n'étaient pas satisfaisantes. Je di-
rai que l'augmentation du crédit provient en
partie de ce que l'on n'a pas demandé le
montant ordinairement voté pour acheter
les valises des députés, et en partie de ce
que l'on a fait une très forte consommation
de grandes enveloppes de manille.

M. FOSTER : M. l'Orateur a-t-il quelque
idée de la consommation que l'on fait de ·ces
enveloppes ?

M. l'ORATEUR : 'Non, je me borne à voir
à ce que les fournitures ne manquent pas.

M. DAVID HENDERSON (Halton) : J'ai-
muerais demander si les grandes enveloppes
que l'on met dans les valises des députés
sont fabriquées au Canada, ou importées.

M. l'ORATEUR : Si je ne me trompe, l'on
n'a pas trouvé les enveloppes canadiennes
satisfaisantes, et nous sommes revenus aux
articles importés.

M. HENDERSON : J'aime à croire que
celles que l'on a fournies l'année dernière, et
cette année, n'ont pas été fabriquées au Ca-
nada. Elles n'ont aucune valeur. Le papier
en est si dur. qu'il n'absorbe pas la gomme,
et il vous est imposible de cacheter ces en-
veloppes. On ferait une faveur aux dépu-
tés en ne leur donnant pas ces enveloppes.
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M. l'ORATEUR : Je ferai des recherches,
quant aux fournitures et donnerai les ren-
seignements lorsqu'on discutera le budget
vrincipal.

M. HOLMES : Vous ne pouvez pas trou-
ver une enveloppe raide qui se cachette bien,
le papier en est si raide que vous ne pouvez
pas y mettre assez de mucilage pour cache-
ter lyenveloppe.

Mf. GEO. TAYLOR (Leeds-sud) : J'aime-
rais demander au ministre des Finances
si l'on a besoin de cette somme de
$25.000, ou d'une partie quelconque de
cette somme, pour payer la publication du
livre bleu qui n'est ni plus ni moins qu'un
document électoral. Il est intitulé : "Les
actes du gouvernement en ce qui a trait à la
fabrication et la vente du fil d'engerbage pro-
duit par ile travail des forçats." Je suppose
que l'on en publie des centaines de mille ex-
emplaires, que l'on distribue par tout le pays,
et il est possible que ce crédit de $25,000 soit
requis pour cette fin.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crains
qu'il ne me soit impossible de renseigner
mon honorable ami au sujet de la questiôn
de savoir si ce crédit est imputé sur les im-
pression du parlement, ou non. Les $25,000
destinés aux impressions du parlement sont
demandés sur la recommandation du comité
mixte des impressions. Je ne saurais dire
si on les emploie à cette fin-là.

M. TAYLOR : J'ai amené la question sur
le tapis devant le comité des impresisons, et
il a fait la recommandation.
Institutions scientifiques et levés hy-

drographiques-services météorologique. $72,000
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Il y a ici une augmentation
provenant de l'impression du journal pour
distribution en Europe et en Australie. C'est
un ouvrage 'volumineux donnant des détails
sur tous ces travaux, et on l'envoie à toutes
les Institutions scientifiques en Europe et
en Australie. C'est un livre de 300 ou 400
pages, ne renfermant -guère autre chose que
des chiffres, et à cause de cela, l'impression
en a coûté $1,500 de plus que l'impression du
précédent. Certains conseils donnés à une
asemblée de la société royale tenue l'année
dernière ont eu ce résultat, que l'ouvrage
est plus volumineux qu'auparavant.

L'autre Item important qui a contribué à
l'augmentation est destiné à donner-un ser-
vice plus complet au Yukon: $100 pour
nommer deux observateurs à certains en-
droits du Yukon. Puis, les appointments de
certains observateurs de la station de. To-
ronto et d'autres stations du Canada ,sont
augmentés, et cette augmentation est faite
sur la recommeidation de M. Stupart. A
Toronto, un grand nombre· de ces fonction-
naires reçoivent des appointements très peu
élevés, et sur la recommandation de M. Stu-
part, nous avous fait les augmentations sui-
vantes : M. Webber, qui est là depuis plu-

sieurs années, recevait $1,500, et nous lui
donnons une augmentation de $100 ; M.
Payne reçoit $930, et ses appointements sont
portés à $1,000 ; M. James Young reçoit une
augmentation de $50 par année ; M. Blake à
une augmentation de $200, ce qui porte ses
appointements à $900. Ses appointements
étaient très peu élevés ; c'est un excellent
fonctionnaire, et M. Stupart a dit qu'il ne
pouvait pas le garder à ce prix. Il a in-
sisté fortement pour que, en raison de ses
services, on lui donnût une somme suffisante
pour lui permettre de vivre. Il est em-
ployé depuis dix ou douze ans. M. Banning
reçoit $750, et nous lui accordons une aug-
mentation de $50. Charles Ross reçoit $580,
et nous lui donnons une augmentation de
$120. Il est là depuis longtemps. Comme
les autres jeunes employés, il a commencé
avec des appointements peu élevés, $300.

Toutes ces augmentations sont faites sur la
recommendation de M. Stupart. Quelques-
uns des employés font des travaux d'une
nature mécanique, et d'autres, des travaux
d'une nature plus ou moins scientifique.
Puis, les appointements de R. McKay
Cameron, qui sont de $350, ont été portés à
$400 ; A. J. Small-, appointements $330, portés
à $400 ; M. Tweedie, appointments $480,
portés à $500 ; M. Kingsmill, appointements
$350, portés à $400. M. Allan a été nommé
l'année dernière au salaire de $300, et il
était entendu qu'il devalit recevoir $400
cette année. Ce sont là toute les augmenta-
tions faites dans cette division à Toronto.

M. FOSTER: Vous avez virtuellement
augmenté tous les appointements ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, nous en avons aug-
menté onze, et il y en a dix-sept en tout,
non compris M. Stupart.

Puis, il y a M. Hutchinson, à l'observa-
toire de Saint-Jean, qui reçoit $950, et sur de
pressantes représentations, j'ai l'intention
d'augmenter ses appointements de $50. Il a
succèdé à son père, et c'est un excellent
fonctionnaire. Ensuite, nous avons le jeune
M. Dennison, qui a été envoyé de l'obser-
toire de Toronto à la Colombie Anglaise. Il
recevait $500 à Toronto, et nous nous propo-
sons de lui donner $900, parce que dans la
Colombie Anglaise les choses nécessaires à la
vie sont beaucoup plus chères qu'à Toronto.
M. Stupart l'a recommendé, et en outre vu
qu'il est marié, nous avons l'intention de lui
donner encore $100, ce qui fait $900.

M. POSTER: N'est-ce pas là un encoura-
gement direct au mariage ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES': Quand bien même ce serait
le cas, ce ne serait pas condamnable.

Ensuite, nous nous proposons d'augmenter
légèrement les appointements des télégra-
phistes des stations de Barkerville, Calgary,
Sydney, Rockliffe et Saint-Jean.

J'ai déjà parlé des $1,000 accordés pour le
Yukon, et il y a le service météorologique de
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Vancouver, $250, ce que forme une totalité
de $2,450, représentant les augmentations
d'appointements accordées dans cette divi-
sion.

Il y a encore quelques autres petites dé-
penses dont il n'est pas question, dépenses
faites, par exemple, pour la quincallerie le
combustible du préposé au sémaphore, com-
plétant l'augmentation totale.

Pêcheries...... ........ .... $262,000
M. FOSTER: Avant que l'honorable minis-

tre de la Marine et des Pêcheries entre dans
les détails. j'aimerais qu'il donnât au comité
des renseignements en ce qui a trait à l'état
où se trouve virtuellement aujourd'hui la
question des pêcheries en litige entre les
provinces et la confédération ; j'aimerais
aussi qu'il donnât des renseignements au
sujet des rumeurs-j'ignore si elles sont fon-
dées-portant que les gouvernements provin-
claux veulent exercer des privilèges qui,
jusqu'ici, ont été exercés par le gouverne-
ment fédéral en ce qui concerne les pêche-
ries. L'Ihonorable ministre sait que 'c'est
une question de grande importance. Mal-
heureusement, je crains qu'elle ne soit dans
un état de nature à faire naître, dans l'ave-
nir, de très nombreuses difficultés. Je suis
très fortement d'avis que le gouvernement
fédéral aurait dû conserver son pouvoir sur
les pêcheries. Je me rappelle avoir entendu
dire que l'on a eu une conférence dans le
but de conserver au pouvoir fédéral la haute
main sur les pêcheries dans les provinces.
dans l'intérêt des pêcheries elles-mêmes.
J'aimerais que l'honorable ministre nous fût
connaître succinctement, mais de manière
à nous donner une idée adéquate de la chose,
j'aimerais, dis-je. qu'il nous fit 'connaître
l'état où se trouve aujourd'hui la question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'admets avec l'honorable dé-
puté (M. Poster) que la position est mal-
heureuse et peu satisfaisante. Jusqu'au
jour où le conseil privé eût rendu son juge-
ment dans la cause relative aux pêcheries-
cause d'abord soumise à la cour Supérieure,
puis renvoyée au Conseil privé-le sentiment
général était que nous avions la haute main
sur les pêcheries dans les diverses provinces,
et, agissant d'après cette supposition, nous
avions nos fonctionnaires dans ces provinces.
Nous avions fait des règlements en ce qui
concerne les saisons de pêche et la manière
de pêcher, et nous avions nommé nos fonc-
tionnaires pour appliquer nos règlements.
On n'avait rien fait pour.contester réelle-
ment nos droits avant que la province de
l'Ontario eût prétendu que les pêcheries
n'appartenaient pas à la Confédération, en
ce qui concernait l'Ontario, et l'on a soumis
la question à la cour Supérieure. On a, de-
mandé aux différentes provinces de se por-
ter parties au renvoi de cette affaire à ce
dernier tribunal et presque toutes ont ré-
pondu affirmativement: 'l'Ontario, Qué-
la Nouvelle-Ecosse. le Nouveau-Brunswick,

Sir LOUIS DAVIES.

et je ne suis pas bien sûr si la Colombie
Anglaise n'y était pas. La Conseil privé a
décidé la question dans un jugement éla-
boré et assez long, lequel a déclaré que les
pêcheries. dans les provinces de l'Ontario et
'de Québec, et dans les eaux intérieures du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse appartenaient aux provinces, et non
à la Confédération.

M. FOSTER : Cela comprenait-il les grands
lacs?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Que les gands lacs et les
rivières des provinces appartenaient, non à
la Confédération, mais aux provinces elles-
mêmes. et que la propriété des lits des
lacs et des rivières, étant dévolue aux
provinces. le poisson, qu'il y a dans les
eaux, appartenait, aussi aux provinces.
De sorte que le jugement du Conseil
a déclaré que la propriété des poissons
de ces grands lacs et de ces rivières,
propriété que nous étions censés avoir, était
dévolue aux provinces elles-mêmes et non
à la Confédération. De sorte que nous
avons perdu le droit que nous avions au-
paravant de louer les pêcheries de ces lacs
et de ces rivières à certains endroits déter-
minés. Nos baux ont été résiliés, et il nous
a fallu transporter à ces provinces le droit de
faire ce que nous avions fait jusqu'ci, c'est-à-
dire, donner des baux à A, B, C, et D pour
faire la pêche à certains endroits de ces
lacs et de ces rivières. Toutefois, en vertu
de la décision du Conseil, nous avons con-
servé le droit absolu et incontesté de dé-
clarer qu'elle était la saison prohibée, les
saisons ou l'on peut prendre le poisson avec
des rets ou au moyen d'autres méthodes.
On ne pourrait pas du tout toucher à ce
droit, quelque absolue ou quelque arbitraire
que fût la manière dont nous l'exercions, en
ce qui concerne les eaux intérieures de la
Confédération.

Je ne parle pas 'des Territoires du Nord-
Ouest, qui sont dans une condition tout à
fait différente, mais en ce qui se rattache
aux pêcheries de l'Ontario, de Québec, de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick
et aux pêcheries des rivières et des lacs de
l'intérieur, ce jugement a déclaré qu'elles ap-
partenaient aux gouvernements provinciaux.
Alors, nous avions seulement le droit de
fixer les temps prohibés et les méthodes de
faire la pêche, et, vu ce nouvel état de
choses, nous avons rappelé des provinces de
l'Ontario et de Québec les fonctionnaires
des pêcheries que nous y aveins nommés
autrefois pour faire appliquer les règlements.
Les règlements que nous faisions aupara-
vant, sont aujourd'hui faits par les pro-
vinces de l'Ontario et de Québec.

M. FOSTER : Les règlements relatifs aux
temps prohiibés ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non. Quant au nombre des
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permis qu'elles pourraient accorder, et à vons près de la mer, il y a une petite dif-
qui elles pourraient les accorder, dans ces férence. Nous avons un des fonctionnai-
provinces, l'on a accordé des centaines de res du ministère, l'inspecteur des pêcheries
permis qui étaient auparavant accordés pour la partie occidentale de Québec, et
par l'intermédiaire de nos fonctionnaires, i nous avons un inspecteurdes pêcheries dans
et les honoraires provenant de ces permis la partie orientale de Québec, le Dr Lavole.
vont aux gouvernements provinciaux. Nous M. POSTER: Vous avez deux inspecteurs
avons rappelé des provinces tous nos fonc-
tionnaires subalternes. Nous avons laissé dans la province de Québec.
dans l'Ontario trois inspecteurs chargés de
parcourir, durant les saisons où la pêche
est autorisée, tous les districts où il y a
des pêcheries et de déclarer au ministère,
chaque semaine, comment ses règlements
en ce qui a trait aux saisons prohibées et
aux méthodes de pêche sont appliqués,
s'ils sont violés, et, dans ce cas, dans quelle
mesure.

M. FOSTER : Quels sont les fonctionnaires
chargés d'appliquer les règlements relatifs
aux saisons prohibées ?

L- MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nos fonctionnaires appli-
quent les règlements relatifs aux saisons
prohibées s'ils s'aperçoivent qu'on les viole
de quelque manière. Nous avons trois ins-
pecteurs dans l'Ontario. L'un est au minis-
tère, ici, M. Cunningham. Un autre est
l'inspecteur des pêcheries de l'Ontario, qui
était employé lorsque je suis entré en fonc-
tions, M. Sheppard. Le premier est nommé
dans ce qug l'on appelle le Nouvel-Ontario.
dans le distret de la baie Georgienne, et
son nom est M. Duneau. Ce sont i- (les
trois seuls fonctionnaires que nous ayons
dans l'Ontario. outre le capitaine et les
officiers du Petrel, que l'on garde encore
dans le but de protéger nos droits contre
les Américains, dans les lacs Erié et Onta-
rio.

M. FOSTER : En ce qui concerne la pro-
priété du poisson ?

Le MINLSTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Dans les eaux de cette ré-
gion. Pour empêcher les étrangers de faire
la pêche dans ces eaux.

M. FOSTER : Mais c'est la propriété du
gouvernement de l'Ontario.

Le MINISTRE DE :LA MARESE ET DES
PECHERIES: Oui, mais nous avons cru
que, vu qu'il s'agissait d'une question inter-
nationale, nous devrions continuer à proté-
ger ces eaux que nous avons jusque là pro-
tégé contre les empiètements des étrangers.
A moins que le gouvernement provincial-
ne fût prêt -à faire les frais d'équiper un
vaisseau dans ce but, nous ne voyions pas
comment Il lui serait possible de protéger
ces pêcheries. Toutefois, comme question
d'administration, nous avons continué à faire
ces dépenses, et les officiers du Pétrel ont
continué à remplir les devoirs qu'ils remplis-
salent avant'le jugement du Conseil privé.

Dans la province de Québec, nous avons
adopté le même système ,autant que nous
tvons .p le faire, mais lorsque nous ari-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'un est un fonctionnaire
du ministère, et il ne reçoit que $100 par
année d'appointements supplémentaires, ou-
tre ses frais de voyage, tout comme M. Cun-
ningham, dans l'Ontario.

Lorsque nous arrivons au littoral se pré-
sente cette question : Quels sont les droits
des provinces et ceux du gouvernement fé-
déral ? Le jugement rendu récemment par le
conseil privé déclare que les lits des lacs
et des rivières appartiennent - la provin-
ce; en conséquence, les pêcheries de ces
lacs et de ces rivières appartiennent aussi à
la province: cet argument s'applique-t-il au
lit de l'océan ? Pendant longtemps, nous
avons essayé de porter la province à con-
venir d'une cause avec le gouvernement fé-
déral, afin de la soumettre au conseil privé.
Son jugement signifie-t-il aussi que le lit
de l'océan, dans la limite des trois iñllies,
appartient aux provinces, tout comme les
lits des lacs ?

Nous avons soumis certaines questions à
l'approbation des provinces de l'Ile du Prin-
ce-Edouard, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick, de la Colombie Anglaise et
de Québec, et plusieurs nous ont envoyé des
réponses, dont quelques-unes suggéraient
d'autres questions, et nous n'avons pas en-
core décidé quelle forme doit prendre la
cause. Le gouvernement de Québec dit que
non seulement les lacs et les rivières lui
appartiennent, mais que- le lit de l'océan,
dans la juridiction territoriale de la province
-d'après son interprétation, cette juridiction
s'étend en dehors de la limite de trois milles
-lui appartient aussi, et que, ayant la pro-
priété du lit de la mer en dehors de trois
milles. il a aussi la propriété du poisson qui
se trouve dans cette mer, comme il a la
propriété de celui qu'il y a dans les lacs.

M. POWELL: Et les ports et les plages ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Il est admis que les ports
eux-mêmes appartiennent au gouvernement
fédéral, d'après les termes formels de l'an-
nexe de l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord. Personne ne conteste son droit ex-
clusif aux pécheries dans les ports. Naturelle-
ment, il est très difficile de déterminer ce qui
constitue un port et ce à quoi l'acte ne s'ap-
plique pas.. Avant que nous puissions avoir
quelque chose qui ressemble à un règlement
définitif, nous devon» avoir sur ce point une
décision. du Conseil privé. Nous nous effor-
cons autant que possible de décider la ques-
tion, et j'espère qu'elle sera résolue dans un
avenir proehain.
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Quelques-unes des provinces désirent-et

la chose ne me semble pas raisonnable-
que l'on renvoie aussi devant les tribunaux
la question relative aux droits que leur a
accordés l'arrêt rendu par les arbitres. A
notre avis, ce serait peut-être autant une
affaire d'administration qu'une question de
droit ; que l'on pourrait décider quand les
droits des provinces et ceux de la confédé-
ration seront réglés en ce qui concerne les
plages comprises dans la limite de trois
milles.

Nous avons rappelé de l'Ontario et de Qué-
bec un grand nombre de fonctionnaires, de
sorte qu'aujourd'hui. dans l'Ontario. les dé-
penses sont de $3,500, et, dàñs Québec; de
$4.500. Au Nouveau-Brunswick et à la Nou-
velle-Ecosse. les mêmes questions se pré-
sentent, dans une mesure restreinte, mais les
pêcheries qu'il y a là sont en grande partie
autour du littoral. et les gouvernements de
ces provinces ont donné à entendre qu'ils
ne désiraient pas du tout soulever la ques-
tion. Ils aiment mieux que nous continuions
à administrer les pêcheries à l'avenir, cam-
nie nous l'avons fait dans le passé.

M. FOSTER: Les pêcheries de l'intérieur?

Le INISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui. Ils ont dit que tant que
l'on n'aurait pas déterminé le droit du gou-
vernement fédéral et des gouvernements
provinciaux aux pêcheries situées près des
rivages, ils préféraient que les pêcheries fus-
sent administrées par ce gouvernement, et
c'est ce que nous faisons.

M. FOST ER : Vous percevez le revenu ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui. Il peut, un de ces jours,
s'élever des questions sérieuses à ce sujet,
mais nous agissons en vertu d'un arrange-
ment.

Quelqu'un nous a fait remarquer que puis-
que nous possédions les pouvoirs législatifs
à ce sujet, les provinces auraient fait mieux
de céder tous leurs droits dans ces pêcheries
au gouvernement fédéral pour un certain
temps. Il n'a pas été possible d'en arriver à
une entente sur le montant que nous devions
payer et pour ma part je leur ai dit qu'il ne
serait pas prudent d'entamer des négocia-
tions sur ce point tant que le Conseil privé
n'aurait pas déterminé les droits respectifs
des parties.

M. POWELL : Supposons que dans l'inter-
valle les gens des provinces maritimes con-
testent votre autorité et résistent à vos
officiers.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Comme il est probable que
le gouvernement persisterait à faire respec-
ter ses droits, cela donnerait lieu à un procès
qui devrait être décidé par le Conseil privé.
Un particulier aurait le droit de soulever la
question aussi bien que l'une des provinces.

Sir LOUIS DAVIES.

M. POWELL: On serait même porté à
eroire qu'il pourrait entreprendre la chose
avec sueès (lès maintenant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DÈS
PECHERIES : Je ne suis pas disposé à me
prononcer sur ce point. J'ai discuté la ques-
tion avec le ministre de la Justice et son
'sous-ministre, ainsi qu'avec les procureurs-
généraux des différentes provinces, et je suis
resté avec la conviction -que notre autorité
s'étend aux rivages.

M. POWELL : Il est toujours bon de 'le dire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Cette prétention ne manque
pas de force.

M. FOSTER : Les gouvernements provin-
ciaux de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick. et de l'Ile du Prince-Edouard
ont consenti dans l'intervalle à ne pas con-
tester votre autorité.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, c'est à leur demande
que nous avons continué à administrer les
pêcheries et à en percevoir les revenus com-
me auparavant, à l'exception des pêcheries
d'huîtres sur lesquelles nous ne pouvons
faire valoir la moindre prétention.

M. POSTER : Vous avez dit : " que des
difficultés pourraient se présenter plus tard."
Voulez-vous parler des difficultés concernant
les réclamations qui seront soumises pour la
part du revenu?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne redoute pas de difficul-
tés de cette nature ; mais là où la difficulté va
commencer c'est quand il sera décidé que la
limite de trois milles fait partie du territoire
provincial, car les provinces du Nouveau-
Brunswick, et de l'Ile du Prince-Edouard
ont donné avis qu'elles entendaient réclamer
leur part dans les dommages qui ont été
accordés par les arbitres pour l'affermage
de cette propriété aux pêcheurs américains
durant une période de dix ans. Il faudra un
jour se prononcer sur cette question, si le
Conseil privé finit par décider que la pro-
priété de ces eaux appartient aux provinces.

M. POWELL : Prenez le cas des bancs
d'huîtres qui se trouvent dans le havre de
l'Ile du Prince-Edouard près de Hillsboro ;
il est certain qu'ils sont situés dans les limi-
tes du havre?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Personne ne peut mettre en
doute l'autorité du gouvernement fédéral sur
ce point particulier.

M. FOSTER : Quels sont les bancs d'huî-
tres qui appartiennent aux provinces?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ceux qui se trouvent dans le
lit de la rivière et des ruisseaux, et là où la
marée se retire dans les baies et les criques.
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M. POWELL: Il n'en est pas ainsi de

ceux qui se trouvent dans les havres?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: S'il s'agit d'un havre les au-
torités provinciales admettent que ces bans
d'huitres sont sous notre juridiction.

M. FOSTER: Jusqu'à quelle distance du
rivage s'exerce l'autorité provinciale?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Toutes les eaux qui se trou-
vent dans les limites d'une petite baie ap-
partiennent aux provinces. La question ne
se présente que lorsqu'il s'agit de baies très
étendues, comme la Bale des Chaleurs, par
exemple.

,M. FOSTER: Dois-je comprendre que les
provinces exercent une autorité exclusive
sur les 'bancs d'huitres qui sont situés dans
la limite des trois milles?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne voudrais pas dire cela,
mais je prétends que dans toutes les ri-
vières, dans les petites criques et les
baies, dont les eaux sont, comme on dit,
".territoriales, " ces bans d'ýhuîtres ap-
partiennent aux provinces. Il est bien
difficile de donner une définition de ces
limites sans avoir devant vous une carte
exacte du havre. Pour ma part je considère
que la Baie des Chaleurs n'appartient pas
aux provinces. 'bien qu'un grand nombre
d'avocats soient d'opinion contraire.

M. FOSTER : Pourquoi cette règle s'ap-
plique-t-elle uniquement aux huîtres et non
aux autres poissons ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Elle s'applique aux poisson
qui se trouve dans cette limite.

M. POWELL : Elle -s'applique aux oiseaux
dans l'air comme aux poissons de la mer.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : 'Tout cela dans les limites de
leur propriété territoriale-car je fais une
distinction entre la juridetion territoriale et
les droits de propriété territoriale.

M. FOSTER: Vous n'avez pas parlé du
Manitoba.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Au Manitoba la question ne
souffre pas difficulté. Tout nous appartient.

M. FOSTER: Et dans la Colombie An-
glaise ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cette difficulté ne peut pas
se présenter dans cette province. La Colom-
bie Anglaise, a adopté la même ligne de con-
duite sous ce rapport que la Nouvelle-Ecosse,
le Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prince-
Edouard. Son gouvernement nous en a
laissé l'administrattiôn. comprenant que la
chose serait -mieux conduite par un bureau
central, que par les différentes provinces.
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M. FOSTER : Le gouvernement fédéral a
donc renoncé à l'administration des pêche-
ries dans Ontario et Québec ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES-
PECHERIES: Oui, à l'exception des eaux
qui se trouvent en dehors des limites de
l'embouchure du Saint-Laurent. Les limi-
tes de l'embouchure du Saint-Laurent ont
été déterminées par les arbitres dans l'an-
cien traité de réciprocité et pour les be-
soins de la cause, nous avons décidé de con-
sidérer comme étant la propriété du gouver-
nement fédéral toutes les pêcheries qai se
trouvent situées en aval de ces limites.

M. MeALISTER : Le gouvernement du
Nouveau-Brunswick, et le gouvernement
fédéral en sont-ils arrivés à une entente au
sujet des divisions territoriales de cette pro-
vince ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERJES : Oui. Le gouvernement du
Nouveau-Brunswick désirait nous voir con-
server .l'administration des péeheries. Il
voulait, de plus, conclure un arrangement à
l'effet de nous faire remise de ce qu'ils
considèrent comme étant leur droit à une
certaine somme par année ; mais j'ai fait
remarquer qu'il n'était pas possible d'en
arrivera à une entente à ce sujet tant que la
question des droits des deux gouvernements
n'aura pas été réglée. Je ne vois pas com-
ment nous pourrions en arriver à une esti-
mation raisonnable de la 9omme que nous
devrons leur payer pour leurs droits, si nous
décidons de les prendre de notre côté, tant
que le Conseil privé n'aura pas déterminé en
quoi consistent ces droits.

M. MeALISTER: On ne peut done songer
à un arrangement final tant que le Conseil
privé n'aura pas rendu sa décision ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, et de plus, en atten-
dant, nous administrons (les pêcaierles, reti-
rons les revenus et payons les frais d'admi-
nistration requis.

M. POWELL (Westmoreland): La propo-
sition émise par l'honorable ministre est
pleine de bons sens, et la seule ligne de con-
duite raisonnable qui puisse être adoptée
par les provinces. Quel peut être leur motif
secret de ne pas l'adopter,?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je l'ignore.

M. POWELL: Je demande cela parce que
la question s'est déjà présentée dans ma
pratique au sujet des droits de pêche dans
les différentes rivières et le long des grè-
ves. J'ai correspondu avec le ministère de
la Marine et des Pêcheries, et je ne puis me
plaindre de la réponse que jai reçue, car en
prenant une autre attitude l'honorable minis-
tre se serait arrogé les pouvoirs du Conseil
privé. Mais cet état de choses est loin d'être
satisfaisant. I y a déjà plusieurs années
que la décision est rendue, et nous sommes
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encore plongés dans l'obscurité la plus pro-
fonde relativement aux droits respectifs des
provinces et du pouvoir fédéral sur les pê-
cheries. Si quelqu'un vient vous consulter
sur cette question, vous n'aimez guère à lui
conseiller de ne pas s'occuper de l'autorité
fédérale ; cependant la décision rendue par
le Conseil privé semble être dans ce sens,
bien que je ne saisisse pas parfaitement le
sens du raisonnement sur lequel est basée
leur décision. Pour le commun des mortels,
lorsque l'Acte de l'Amérique du Nord donne
au gouvernement fédéral la juridiction sur
les pêcheries, cela ne consiste pas unique-
ment à lui permettre de déterminer les sai-
sons de pêche, mais lui accorde des pouvoirs
complets sur ces pêcheries. A moins qu'on
en arrive à un règlement quelconque de la
question, les particuliers devront soumettre
le point aux cours de justice.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : La question est pour ainsi
dire réglée, puisque le plupart des provin-
ces ont conclu un arrangement avec nous,
et je crois qu'avant peu M. Newcombe se-
rait prêt à soumettre la cause aux tribunaux.

M. POWELL: Allez-vous vous adresser
directement au Conseil privé ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, je crois que nous allons
commencer par soumettre la cause à la cour
Suprême.

M. POSTER : Les besoins du service ne
semblent pas exiger qu'il y ait deux inspec-
teurs dans Ontario et un seul pour Québec.
Qu'ont à faire ces deux fonctionnaires d'On-
tario ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il me faut là un fonction-
naire pour surveiller les officiers provinciaux
et voir à ce que les porteurs de licences du
gouvernement provincial respectent les lois
concernant les pêcheries. Il est inutile d'é-
tablir des règlements à ce sujet, si je n'ai pas
quelqu'un pour m'informer de temps à au-
tre s'ils sont respectés ou non.

Le département doit aussi avoir un moyen
de savoir à quoi s'en tenir sur le mode de
pêche, et si l'on -se sert de rets ou autres
engins de pêche, afin de pouvoir prendre les
mesures nécessaires pour empêcher les vio-
lations de ia loi. Naturellement. il y a dou-
ble surveillance.

M. POSTER : Dans une aussi vaste pro-
vince qu'Ontario, possédant des districts de
pêche un peu partout, il est absolument im-
possible à deux inspecteurs de savoir à quoi
s'en tenir sur les infractions à la loi. Un de
vos officiers demeure à Toronto.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non, il voyage continuelle-
ment.

M. POSTER: Il ne peut se trouver à deux
endroits en même temps, principalement si
ces endroits sont situés l'un de l'autre à des
'milliers de milles de distance. Même en

M. POWELL.

ayant des gardes-pêche partout, il est très
difficile de faire respecter la loi ; il est donc
facile de s'imaginer ce qui arrive lorsqu'il s'é-
coule des semaines entre les visites de l'ins-
pecteur à un certain endroit. L'honorable
ministre n'a pas d'autres fonctionnaires pour
le renseigner à part ces deux ou trois offi-
ciers ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non.

M. FOSTER: Ce qui revint à dire que la
surveillance n'est guère sévère. Que disènt
les rapports de ces officiers sur la manière
dont les fonctionnaires des provinces font
respecter les règlements?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHRIEIE S : Ils s'acquittent assez bien
de leurs devoirs. Au commencement, nous
avons éprouvé quelque difficulté, parce que
la province voulait retirer tous les revenus,
et nous forcer de nommer des fonctionnai-
res pour faire respecter la loi. Je me suis
opposé à cela, et j'ai répondu que nous au-
rions des inspecteurs qui feraient rapport au
département chaque semaine si ces règle-
ments étaient respectés. Nons en sommes en-
core à la période transitoire, mais cet arran-
gement a déjà donné d'assez bons résultats.
Notre officier qui demeure à Toronto doit
faire un rapport chaque semaine ; et chaque
fois qu'il indique une violation des règle-
ments, nous nous mettons immédiatement en
communication avec le commissaire des Pê-
cheries d'Ontario et l'avertissons de la cho-
se; de plus, chaque fois que notre officier
a personnellement connaissance d'une infrac-
lion à la loi, son devoir est de faire punir le
coupable.

M. POSTER: Est-ce que les autorités pro-
vinciales donnent inýtruction à leurs officiers
de voir à ce que les- règlements concernant
la saison de pêche, etc., établis par le gou-
vernement fédéral, soient respectés ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'ai aucune raison de croi-
re que ces gouvernements ne font pas leur
possible pour nous aider à faire observer la
loi.

M. POSTER : L'honorable ministre pour-
rait facilement s'assurer s'ils font la chose
ou non. Si iles règlements sont nécessaires,
ils doivent être mis en vigueur ; s'ils ne le
sont pas, qu'on les fasse disparaître. Est-ce
que les autorités provinciales donnent des
instructions formelles à leurs gardes-pêche.
de faire respecter la loi ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je -considère qu'elles ont fait
loyalement leur devoir sous ce rapport.
.Maintenant que les provinces possèdent une
juridiction absolue et indépendante, le ton
de leurs relations s'en ressent bien un peu,
mais, généralement parlant, elles nous ont
accordé un concours loyal, et leurs fonc-
tionnaires s'occupent assez activement de
faire, respecter nos règlements, d'arrêter
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la pêche durant les saisons prohibées, et
l'emploi de méthodes défendues.

M. POSTER: Vu les changements surve-
nus, mon honorable ami ne croit-il pas qu'il
serait temps d'étudier la question de savoir
si nous ne devrions pas cesser de subven-
tionner ces stations je pisciculture que nous
possédons dans Ontario et Québec, lesquelles
ont naturellement pour but d'alimenter la
source de production d'où les gouvernements
provinciaux tirent leur revenu. Il me semble
que puisque l'on a enlevé au gouvernement
fédéral cette source de revenu, ce dernier ne
devrait pas être obligé de supporter les dé-
penses considérables qu'entraîne l'entretien
de ces stations.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est là une question très
importante, à laquelle j'ai beaucoup rétlé-
ci. Finalement, j'en suis arrivé à la con-
clusion qu'il était dans l'intérêt du pays de
continuer à maintenir ces stations de pisci-
culture, du moins pour le présent, et je n'ai
pas fait subir de changement à la politique
du gouvernement sous ce rapport. Le re-
venu que nous retirons des pêcherIes est
assez élevé dans la Colombie Anglaise; il
en est de même pour les provinces de la
Nouvelle-Ecos'se et du Nouveau-Brunswick,
et c'est là une des raisons pour lesquelles
nous conservons les stations de pisciculture
dans ces provinces.

M. FOSTER : L'honorable ministre s'est
livré sans faire la moindre résistance.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne crois pas que l'on
puisse qualifier de cette manière la conduite
du gouvernement en cette affaire. Ces sta
tions de pisciculture nous appartiennent,
C'est nous qui en avons l'administration, et
je ne crois pas que nous fussions justifiables
de les fermer. L'honorable député lui-même
ne voudrait pas le conseiller.

M. POSTER : C'est une question qui reste
à régler. Si vous possédez une propriété qui
vous rapporte un revenu et qu'une décision
de la cour vous en prive soudainement, vous
n'avez plus à vous occuper de cette propriété
et à en prendre soin.

Le MINISTRE DE LA âIARINE ET DES
PEOHERIES : J'ai été longtemps perplexe
A ce sujet.

M. POSTER: C'est une question qui mé-
rite dêtre étudiée sérieusement par lhono-
rable ministre. Il existe une certaine diffé-
rence au sujet de la betterave ; des
questions internationales viennent se greffer
sur celle-là, et elles sont plus facilement
réglées par le pouvoir central que par les
autorités provinciales ; c'est pourquoi je n'in-
sisterai pas trop sur ce point, mais il est
nécessaire d'accorder à l'autre question
toute l'attention possble.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Quelles que puissent être les
raisons qui ont motivé la déelsion rendue. je
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dois dire que je regrette beaucoup le change-
ment fait relativement à la propriété des
Dêcheries.

M. POSTER : C'est un changement que le
pays regrettera toujours de plus en plus, et
c'est une question qui peut être réglée de
cette manière : Que les autorités provin-
eiales, au moyen d'une législation-je sup-
pose que ce devrait être une législation im-
périale.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne le crois pas. Une lot
provinciale suffirait.

M. FOSTER : Les provinces pourraient
pour plusieurs raisons adopter une loi qui
aurait pour effet de remettre l'administration
des pêcheries entre les mains du pouvoir
central. Je ne vois pas une seule raison que
l'on puisse faire valoir à l'encontre de cette
proposition. La diminution dans les salai-
res et les déboursés des gardes-pêche, a été
faite il y a deux ans passés ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui.

M, GLANCY : Je voudrais savoir de l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries
si la décision du Conseil privé, qui accorde
aux provinces le droit absolu d'émettre des
licences et de nommer des gardes-pêche, va
jusqu'à obliger le gouvernement fédéral d'ex-
ercer une certaine surveillance.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mon honorable ami désire-
rait savoir si la décision rendue par le Con-
seil privé oblige le gouvernement fédéral à
adopter des règlements concernant les sai-
sons durant lesquelles la pêche est prohibée,
et les engins dont on pourra se servir pour
prendre le poisson?

M. CLANCY : Ou si vous pouvez confier
ce soin aux provinces.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : La décision du Conseil privé
est que cela demeure uniquement dans nos
attributions. Les provinces n'ont pas le
droit d'adopter de règlement valable concer-
nant la saison durant laquelle la pêche est
prohibée.

M. FOSTER : Ne pourraient-elles pas In-
clure des conditions à ce sujet dans les Il-
censes qu'elles émettent?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : D'aprè·s la décision du Con-
seil privé, les règlements à ce sujet sont ex-
clusivement du ressort du gouvernement fé-
déral.

M. POWELL: Pourraient-elles émettre un
permis de pêche pour le mois de juillet?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Oui, pourvu que nous per-
mettions de prendre du poisson durant ce
mois. Mais. les autorités provinciales pour-
raient faire de ce mois une saison durant
laquelle la pêche serait prohilbé, en refusant
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d'accorder des permis pour cette partie de
l'année.

M. CLANCY: Si les provinces ne possè-
dent pas le droit d'établir des règlements
détertninant la manière de faire la pêche et
les saisons prohibées, leur droit d'émettre
des licences est sans valeur, s'il n'est pas
complété par le pouvoir central. et nous n'a-
vons aucun avantagie à conserver ce droit (u1
moment que les provinces seules retirent les
revenus des pêcheries. Par conséquent. bien
qu'il ne soit peut-être pas possible d'en ar-
river àù une solution immédiate de la ques-
tion. il ne peut y avoir de doute que la juri-
diction qui nous a été accordée par le Conseil
privé, sera un excellent moyen pour en ar-
river à une entente qui libérera le gouverne-
ment fédéral de toutes les dépenses concer-
nant les pêcheries, ou lui en laissera l'admi-
nistration complète ainsi 'que la perception
des revenus. La question devra inévitable-
ment se régler, parce que, comme je viens (le
l'indiquei, les droits qui ont été conférés aux
provinces par la décision du Conseil privé.
sont d'aucune utilité sans le concours du
gouvernem nit fédéral-elles ne peuvent faire
de règlements. L'honorable ministre (sir
Louis Davies) voudrait-il me dire s'il y a eu
d'autres gardes-pêche de la province d'On-
tario qui ont conservé leurs charges, à l'ex-
ception de ceux qu'il a mentionnés?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Aucun.

M. KAULBA(H: 'ome il existe certai-
nes difficultés entre le gouvernement fédé-
ral et les gouvernements des provinces mari-
times sur la question de savoir qui possède
l'administration des pêcheries, ne serait-il
pas à propos d'en arriver à un arrangement,
au lieu de laisser la chose dans le doute ?
Les deux parties à un procès pourraient sou-
mettre la cause à la cour Supérieure et fina-
nalement au Conseil privé. On éviterait
toutes ces dépenses, et l'on ferait cesser
l'incertitude qui règne relativement à cette
question des pêcheries, si un arrangement
était -conclu le plus tôt possible. Je suis
persuadé que les provinces maritimes n'au-
raient pas d'objecition à 'onfier au gouverne-
nient fédérall la défense de leurs, droits. si
elles en ont ; et je prétends que le gouver-
nement fédéral est 'bien l'autorité qui doit
s'occuper de cette question. Je désire que
celle-ci se règle au plus tôt, afin que nous
puissions nous occuper de développer nos
pêcheries en eau profonde.

J'ai écrit à l'honorable ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries à ce sujet, et j'espère
que l'on va faire quelque chose pour repeu-
pler les pêcheries en eau profonde. Actuel-
lement, cette pêche est si peu fructueuse,
qu'un grand nombre de pêcheurs de la Non-
velle-Ecosse, vont être forcés de chercher
un autre moyen de gagner leur vie, à moins
qu'on parvienne A, améliorer cet état
'de chose. lns ont soinvent deman-
dé au gouvernement d'établir des sta-
tions de pisciculture sur la côte. Je ne crois

M. CLANCY.

pas qu'il existe une entreprise pour laquelle
le gouvernement puisse dépenser l'argent pu-
blic avec plus d'à propos que pour l'établis-
seament de stations de ce genre. J'espère
done que le ministre de la Marine et des Pê-
ch'eries va prendre cette question en sé-
rieuse considération. ,

3\. PUTTEE (Winnipeg): Dois-je coin-
prendre que les pêcheries et les stations de
pisciculture du Manitoba sont entièrement
sous la juridiction du pouvoir fédéral ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui.

3. PUTTEE : Quelle est l'utilité d'avoir
un inspecteuir du poisson sur le lac Winni-
peg. si on ne tient aucun compte de ses re-
commandations quant à l'octroi des permis?
C'est ce qui a eu lieu, surtout cette année.
Autrefois, les permis étaient accordés au
Manitoba, mais cette année. les intéressés
sont venus ici et ont obtenu leurs permis du-
rant l'hiver, tandis qu'autrefois, ils n'étaient
accordés que vers cette époque de l'année.

Le MINISTRE DE LA IMARINE ET DES
PECHERIES : Le devoir de l'inspecteur des
lpêcheries est de faire 'des recommandations,
et il en a faites de temps à -autre : mais il ne
s'en suit pas que le gouvernement doive né-
cessairement se conformer à tout ce qu'il
recommande. La seule question dont parle
l'honorable député (M. Puttee) est celle de
la pêche sur le lac Winnipeg. Il s'agissait
de savoir si nous devions accorder des per-
mis à des sujets anglais pour faire la pêche
sur une grande échelle. L'inspecteur fit un
rapport sur la question et j'ai soumis ce rap-
port au commissaire des pêcheries et j'ai ac-
cepté sa décision. Il y a eu quelques plain-
tes parce que ces permis avaient été accordés.
Ils ont tous été accordés à des citoyens an-
glais. Il est vrai que l'on prétend que ces
porteurs de permis sont les agents d'une coa-
lition. Cela se peut. Comme l'ho-
n.orable député 'le sait, nous avons reçu
des pétitions disant que ceux à qui - ces
permis étaient accordés n'étaient que les
agents d'une vaste coalition qui ne devrait
pas pouvoir en obtenir. D'un autre côté j'ai
des déclarations de ces porteurs de permis
et autres, disant que cela est faux. A cette
distance je ne puis me rendre compte des
faits et je nie propose d'envoyer quelqu'un
sur les lieux. J'ai aussi consulté les repré-
sentants de ce district et j'ai continué le
système en vigueur, pour ainsi dire, sans
aucune modification. Quant à savoir si
nous accorderons des permis pour un
nombre aussi considérable de ;verges
de filets, nous nous en rapporterons
à ce que dira le spécialiste 'qui va
être chargé d'étudier la question. Avec les
renseignements que nous avons actuellement,
il ne serait pas prudent, je crois, de faire uin
changement pour La présente saison ; mais
cependant, il n'y a en'core rien de décidé. Je
reçois de nouveaux renseignements tous les
jours et j'agirai selon les recommandations
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du commissaire des pêcheries à qui je suis
obligé de m'en rapporter, en grande partie,
en ce qui concerne ces questions.

M. PUTTEE : Il n'y a aucun doute que
ces pêcheries sont exploitées pour le compte
de la "Booth Fish 'Co.," de Chicago. et je
crois que nous avons droit à des explications.
Il y a deux mois j'ai demandé les rapports
de l'inspecteur des pêcheries et autres docu-
ments et le ministre ayant refusé de pro-
duire les rapports confidentiels. je n'ai pu
me les procurer. Plus tard la -Chambre or-
donna la production des autres documents,
mais ils ne sont pas encore produits. Je ne
suis donc pas prêt à discuter la question, et
si cet item est voté, je demanderai que le
sirivant reste en suspens, pour que la ques-
tion puisse être 'discutée.

Le -MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y aura d'autres demandes
de crédit qui fourniront l'occasion de repren-
dre cette discussion.

M. PUTTEE : Dans ce cas. je n'ai pas
d'objection à attendre. Cette question est
très importante. Comme l'a dit le ministre
il a reçu des pêcheurs de 22 localités. des pé-
titions demandant qu'il fût permis aux Cana-
diens de retirer quelques avantages de ces
pêcheries. Bien qu'au Manitoba. nous nous
livrions surtout à la culture du iblé. nous
nous occupons aussi un peu de pêche. Dans
le lac Winnipeg nous avons de magnifiques
pêcheries, mais elles s'épuisent rapidement
et tous les bénéfices s'en vont de l'autre côté
de la frontière. Nos propres pêcheurs ga-
gnent à peine leur subsistance. On fait
venir -des colons d'Irlande en leur laisant en-
tendre qu'en outre de leurs fermes, ils pour-
ront ausis s'occuper de pêche. Mais la coali-
tion tient tous les pêcheurs sous son joug.
Elle leur donne de faibles gages. les oblige à
s'approvisionner à ses magasins et les laisse
souvent endettés, à ila fin de la saison.

Il y a par rapport à cette question beau-
'coup de faits que le ministère connaît aussi
bien que moi. et je voudrais avoir l'occasion
de les 'mettre sous les yeux de la Chambre.
Mais puisque nous devons avoir des estima-
tions supplémentaires. j'attendrai. J'avais
l'intention de proposer de r6duire ce crédit
pour l'établissement de stations de piscieul-
ture. Quel intérêt avons nous à dépenser de
l'argent pour repeupler 'ces lacs. puisque
nos nationaux m'en retirent aucun avantage?
Le syndicat fait la pêche tout autour des
lacs et près du rivage, de sorte que les pê-
eheurs, indivi'duelement, qui ont des peTmis
locaux, ne peuvent rien faire. Le lac est si
grand -qu'il faut des remorqueurs pour aller
au milieu. Il y a trois permis de commerce
accordés pour 20,000 verges de filets, chacun.
De cette manière on a monopolisé toute la
pêche; six ou sept compagnies indépendantes
ont été réunies et environ 1,000 pêcheurs se
sont trouvés sans ressources.

Puisque la Chambre est saisie de cette
question. je crois que nous devrions avoir

une promesse quelconque que quelque chose
sera 'fait pour faire cesser cet état de choses.
J'ai moi-même remis au ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries 22 pétitions, portant
environ 700 signatures, demandant l'annula-
tion de ces permis parce qu'ils ont été obte-
nus sous de faux prétextes. Ils ont été ob-
tenus pour le bénéfice de compa*gnies améri
caines et non pour celui de citoyens du
Canada.

M. TAYLOR : Il y a trois ou quatre ans
'les autorités américaines envoyèrent une
délégation auprès du gouvernement cana-
dien au sujet de l'établissement d'une ré-
serve sur le Saint-Laurent, entre le cap Vin-
cent et Ogdensburg sur le côté américain,
et entre Kingston et Prescott, sur le côté
canadien. Il était survenu des difficultés
relativement à la prohibition de la péche à
l'acligan, qui cessait le 1er juin sur -le côté
américain, et le 15 juin sur le côté cana-
dien. Comme les Américains commençaient
a pêcher 15 jours avant nous, ils venaient
naturellement dans nos 'eaux. Après quel-
que discussion, il fut convenu entre les au-
torités canadiennes et les représentants de
l'Etat de New-York de considérer cette par-
tie du fleuve comme une réserve nationale
et d'adopter les mêmes règlements sur les
deux côtés, et il fut convenu que l'ouverture
de la pêche aurait lieu le 9 juin.

Peu de temps après. les Américains, s'en
rapportant à la promesse du ministre de la
Marine et des Pêcheries qui était alors M.
Costigan, modifièrent leurs règlements, mais
la loi canadienne n'a jamais été changée.
Tous les ans des remontrances ont été faites
au gouvernement et Il me semble qu'il de-
vrait tenir ses engagements envers les au-
torités américaines. Le printemps dernier,
à une réunion tenue à Brockville, et :1 la-
quelle assistaient les représentants des deux
gouvernements, Il a été formellement enten-
du que ces nouveaux règlements seraient
mis en vigueur cette année, par le gouverne-
ment canadien. Cela s'est-il fait ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'espère que la chose va être
faite. Depuis une dizaine de jours j'ai eu
deux ou trois consultations avec les fonc-
tionnaires du départment sur cette question,
et j'ai examiné toutes les représentations
qui nous ont été faites. Je ne puis pas dire
au juste si l'ordre est donné à l'heure qu'il est,
mais nous avons l'intention de nous confor-
mer à l'entente dont parle li'honorable député.

M. ROCHE : L'honorable ministre a-t-il dit
qu'il se proposait de modifier les réglemeÙts
de pêche au Manitoba ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'ai dit qu'il n'y a encore
rien de décidé. mais que la question est à
l'étude. Les pétitions qui m'ont été remises
viennent presque toutes d'Islandais ; elles
ont été renvoyées pour être vérifiées et exa-
les eux de cette population. Ceci se rap-
port. Quand j'ai vi sur ces pétitions des cea.
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taines de noms que je ne pouvais pas lire,
et qui paraissaient tous de la même écriture
je ne savais pas quelle valeur il convenait
d'y attacher, ni si elles représentaient bien
les voux de cette population. Ceci se rap-
porte au lac Winnipeg.

M. ROCHE : Est-il probable qu'il y aura
des changements concernant de lac Winni-
pegosis ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y a environ un mois, j'ai
fait publier un règlement interdisant la
pêche avec des remorqueurs sur les lacs
Manitoba et Winnipegosis. On se plaignait
de ce que le syndicat envoyait des remor-
queurs a ces endroits et prenait tout le pois-
son. Ce nouveau règlement fait disparaître
ce grief. Nous voulions empêcher ces deux
lacs d'être dépeuplés, et il s'agissait de trou-
ver le meilleur moyen. On a constaté que
l'épuisement de ces lacs était causé par
l'emploi d'un trop grand nombre de
filets manoeuvrés par des remorqueurs.
Nous avons alors prohibé la pêche à
l'aide de remorqueurs sur les lacs
Manitoba et Winnipegosis. Nous avons
nommé un inspecteur muni d'un remor-
queur. M. Macpherson. de Dauphin, chargé
de faire observer ce règlement rigoueuse-
ment par tous les pêcheurs. Nous ne pré-
voyons aucune difficulté à les faire respec-
ter. L'autre point dont parle l'honorable
député est encore à l'étude ; mais j'espère
arriver également à une solution satisfai-
sante, pour ce qui concerne le lac Winnipe-
gosis.

M. ROCHE : Je suppose que le ministre
n'est pas en état de dire, dans le moment.
combien de permis ont été accordés pour le
lac Winnipegosis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEIIES : Environ 25, je crois. Ils ont
tous été accordés à des pêcheurs de la loca-
lité, et non à d'autres.

M. ROCHE : Les stations de pitseiculture
dont-elles supposées être inspectées tous les
ans ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEItIES: Oui.

M. ROCHE : Y a-t-il eu une inspection i
Selkirk depuis une couple d'années ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pas depuis que M. Prince
y est allé lui-même.

M. ROCHE : Combien de poissons blanc
a-t-on obtenu l'an dernier ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEItIES : L'honorable député trouvera
tous ces détails dans les rapports des pé-
cheries.

M. ROCHE : Le rapport dit que 75,000,000
ont été placés dans des bocaux ; mais j'ai
vu dans un journal de l'endroit que pas plu1
de 3.000,000 ont éclos l'an dernier et pas

Sir LOUIS DAVIES.

plus de 5,000,000 cette année. Le journal
offrait de payer les dépenses d'un inspec-
teur, ou de qui que ce soit, qui irait vérifier
ces chiffres. L'article ajoutait que les bo-
caux ne pouvaient pas contenir la quantité
indiquée dans le rapport.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je remercie l'honorable dé-
puté de m'avoir signalé ce fait. J'ai l'in-
tention de faire faire une inspection com-
plète et sérieuse, cette année, par le plus
compétent de mes fonctionnaires.

M. PUTTEE : Je suppose que le ministre
n'ignore pas que la pêche au moyen de re-
morqueurs, n'a jamais été permise légale-
ment, même -sur le lac Winnipegosis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: On se préparait à vider le
lac cette année et on avait commencé à pré-
parer les remorqueurs.

M. PUTTEE: Les monopoleurs ont un au-
tre moyen d'éluder la loi, car le syndicat
B3ooth opère aussi sur ce lac. Ils font pren-
dre deux ou trois permis par des pêcheurs
de l'endroit et leur fournissent un grand na-
vire à voile et au lieu de pêcher avec plu-
sieurs centaines de verges de filets, ils en
emploient plusieurs milliers de verges.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je crois que le règlement
permet l'emploi de filets de 300 verges et un
grand voilier. Mon honorable ami peut être
convaincu. que pour ce qui concerne les lacs
Winnipeg et Manitoba, nous avons réussi à
n.enre la main sur le syndicat. Nos règle-
ments accorderont toute la protection néces-
saire aux pêcheurs du district et aux pê-
cheries.

M. PUTTEE : A-t-on mis fin à l'exporta-
tion du poisson de ces lacs ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, nous ne pouvions pas
empêcher l'exportation du poisson.

M. CLANCY : Le gouvernement fédéral a
acordé des privilèges de pêche et de chasse
sur des terres réservées pour les sauvages et'
les porteurs de ces permis ont construit dee
maisons de club sur ces terrains. Je vou-
drais savoir si depuis que le changement a
eu lieu, le gouvernement exerce encore la
surveillance sur ces terrains. Je citerai en-
tr'autres, le cas de l'île de Walpole, où il y
a une maison de club, et où les gens ont ob-
tenu un bail du gouvernement et font la
chasse et la pêche avec la permission des
sauvages. Je voudrais savoir si le gouver-
nement a des gardiens à ces endroits, pour
faire observer ces règlements, vu que ces
terres appartiennent à l'Etat.

Le MINISTRE DE LA -MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne puis pas donner une
réponse formelle à l'honorable député, mais
je prendrai des renseignements. C'est la
première fois qu'on me signale ce cas. Au-
tant que je sache, il n'y a eu aucun change-
ment.
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M. McALISTER : En quoi consistent les
fonctions de ces gardiens ? Je vois ici un
crédit pour les inspecteurs et les gardiens.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y a une différence entre
un inspecteur et un gardien. Un inspec-
teur, par exemple, est nommé pour tout un
instrict. Il est nommé tous les ans et payé
à l'année. Un gardien n'est nommé que
pour une rivière désignée, et pour tant de
jours, durant une saison.

M. POWELL : Ceux qui s'occupent du ho-
mard sont-ils des inspecteurs ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non; des gardiens.

M. MeALISTER : La raison pour laquelle
je demande cela, c'est que dans le comté de
Restigouche, les primes de pêche étaient disr
tribuées par l'entremise de l'inspecteur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Quel est l'inspecteur à cet
endroit ?

M. McALISTER : M. McLean. On me dit
que l'an dernier et il y a deux ans, on
a nommé un employé spécial, pour faire
la distribution de la prime; mais je n'en
sais rien personnellement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non; c'est dans la province
de Québec que ces employés spéciaux ont
été nommés.

M. POWELL : Il y a un point que je dé-
sire éclaircir à propos de ces inspecteurs.,
gardiens ou gardes des pêches de homard.
S'il y a une question dont le gouvernement
actuel et les gouvernements précédents aient
eu à s'occuper plus que de toute autre, c'est
celle de la protection des pêcheries de ho-
mard dans les provinces maritimes. Il n'y
a pas à nier que ces pêcheries soient une
grande source de richesse, surtout pour les
cultivateurs de la côte, qui, tous les ans,
s'arrachent pendant quelques mois ou quel-
ques semaines aux travaux des champs, pour
faire la pêche du -homard qui leur rapporte
beaucoup d'argent.

J'entends discuter cette question depuis
mon enfance. Je me rappelle que le pre-
mier qui s'est livré à cette Industrie sur les
côtes du Nouveau-Brunswick était un nom-
mé Henry O'Leary. Depuis, cette industrie
a pris des proportions considérables. Mais,
pendant que l'industrie prenait de plus en
plus de développements, la taille des ho-
mards est sans cesse allée en diminuant.
C'est rendu au point qu'aujourd'hui, les ho-
mards que lon pêche sur les côtes du Nou-
veau-Brunswick sont d'une taille ridicule, et
je crois qu'on en peut dire autant de l'Ile
du Prince&Edouard et de la Nouvelle-Ecosse.

On dirait que depuis le jour où le gouver-
nement a entrepris de surveiller ces pêche-
ries, ces règlements ont été fait expressé-
ment pour être violés, mals on n'avait ja-
mais atteint, sous ce rapport, le degré d'ab-

surdité auquel on est arrivé depuis l'avène-
ment du ministre actuel de la Marine et des
Pêcheries.

Je parlle ainsi avec intention, et j'attribue
ce résultat à deux causes. D'albord, pour ce
qui concerne le comté de Westmoreland, on
a commis la faute de congédier un homme
comme je n'en ai jamais connu de plus cons-
ciencieux dans toute 'mon existence. Il se
nommait Charles Munroe; il occupait le
poste de commissaire des pêcheries, et :il
était tellement consciencieux qu'on pouvait,
peut-être lui reprocher de pousser la chose
à l'excès. On l'a remplacé par un homme
qui ne connaissait absolument rien des fone-
tions qu'il avait à remplir. Je suis informé,
d'une manière digne de foi, que l'an der-
nier et l'année précédente, sur les côtes
du Nouveau-Brunswick, il s'est pris plus de
homard pendant la saison prohibée que pen-
dant la saison de pêche.

Il faudrait remédier à cet état de choses.
Ces faits sont graves, et je ne les mention-
nerais pas si je n'avais pas les renseigne-
ments pour prouver que les fonctionnaires
du gouvernement étaient de connivence avec
certains pêcheurs pour violer les règlements,
ou se laisser jouer par les pêcheurs. Mais
quelle 'que soit la bonne de ces deux hypo-
thèses, il n'en est pas moins vrai que ces
homards pêchés illégalement portent l'es-
tampille du gouvernement ou le certicat de
l'inspecteur, et sont expédiés comme ayant
été pris durant la saison permise.

Les grands établissements le long de la
côte sont naturellement permis, mais la
pêche défendue se fait quand même par
d'autres. Ou il faudrait abolir tous ces rè-
glements et économiser ce que coûte ü 'l'Etat
l'entretien de tous ces fonctionnaires, ou les
règlements devraient être plus sévères et
appliqués rigoureusement.

L'ineurie actuelle aura pour résultat que
ceux qui habitent le littoral perdront ce
moyen de subsistance et ruineront une des
industries les plus lucratives qu'ils possè-
dent. L'exploitation de cette industrie n'exi-
ge pas de forts capitaux. Il suffit d'un
bateau ou deux, quelques trappes et une
bouilloire d'une dimension raisonnable. Le
tout ne coûte pas plus de $200, et un pêcheur
peut réaliser plusieurs centaines de piastres
durant les quelques mois ou quelques se-
maines que dure la pêche.

L'attention du gouvernement actuel. et
celle du gouvernement précédent a été ap-
pelé (bien des fois sur cette question, et Il
parait oiseux d'y revenir, mais les choses en
sont rendues à un point que le ministre de la
Marine et des Pêcheries, sous peine de per-
dre tout droit au respect, devra abolir tous
les règlements et laisser cette industrie abso-
'lument libre, ou exiger de ses fonctionnaires,
inspecteurs, gardiens ou autres, qu'ils les
fassent observer rigoureusement, en leur pro-
mettant son concours et son appui dans les-
poursuites qu'ils devront intenter.

Le MINISTRE DE LA M4'ARINiE ET DES
PEOHERIES : C'est du nouveau pour moi
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d'entendre dire que l'administration du dé-
partement des Pêcheries a -manqué d'énergie.

M. POWELL : Elle a été d'une incurie
extraordinaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député est le
premier citoyen des provinces maritimes qui
se plaigne sous ce rapport. Je possède sur
cette question plus de renseignements que
l'honorable député peut se flatter d'en avoir,
et je ne crains pas de dire que les règle-
ments n'ont jamais été observés avec au-
tant (le sévérité que depuis quelques années.
Je suis 'convaincu qu'il n'y -a pas d'hommes
plus imp (iaire que votre humble serviteur,
dians toutes les provinces maritimes, juste-
ment pour cela. L'honorable député (M.
Powell) sait fort bien que tous les inspec-
teurs de pêc1heries qui étaient en ;charge à
mon arri vée au département y sont encore.

M. POWELL : Il ne s'agit pas des inspec-
teurs, 'mais des gardiens locaux.

Le MINISTRE DE LA MARINE 'ET DES
PECHERIES : Tous les principaux fone-
tionnaires dans chaque district d'inspection
ont été maintenus, pas un seul n'a été des-
titué. Ils ont tous reçus 'les ordres les plus
foreitls de faire observer les règlements
en toute occazion. ýS·i l'honorable dé(puté
veut consulter les rapports, il verra que 'tous
les inspecteurs déclarent que les règlements
ont été observés à la lettre. De plus, j'ai
nolisé un certain nombre de bateaux à via-
peur, à bord desquels j'ai fait mettre des
équipages pris dans le service des pêche-
ries pour faire surveiller les côtes ; ils ont
confisqué et détruit des dizaines de mille
trial)les. paroe que les gens s'obstinaient à
pêcher en dépit de la loi.

C'était une 'tàche pénible à entreprendre,
mais je 'comprenais l'importance de ces pê-
clieries et j'ai voulu protéger ces pêcheurs
contre eux-mêmes ; c'est pourquoi j'ai fait
appliquer ces règlements destinés à conser-
ver ces pêcheries pour ,l'avantage de ces
popullations.

Voyez les rapports du commandant Spain,
des oticiers du Curlei, du Kingfisier et des
autres navires, et vous verrez les efforts qui
ont été faits. le nom'bre 'de poursuites qui
ont été intentées. -le nombre de condamna-
tions obtenues, la quantité de matériel dé-
truit, pour faire observer les règlements. En
dépit des nombreuses tentatives faites-et
on comprend les ditìcultés qu'offre la sur-
veillance de quatre 'à cinq mille milles de
côtes-je n'ai pas à -me plaindre du zèle et
de l'habilité de ces 'fonctionnaires qui ont
tous, je crois, fait leur devoir. Nos bureaux
sont pleins de protestations contre la sévérité
que nous déployons pour faire observer ces
règlements.

Les plaintes que j'ai reques des honorables
membres de cette Chambre. sans distinction
de parti, sont à l'effet que nous faisons obser-
ver la loi d'une manière trop sévère et non
pas que nous nous montrons trop doux.

Sir LOUIS DAVIES.

J'avouerai franchement à mon honorable
ami (M. Powell) que c'est un plaisir pour moi
de me voir accuser d'être trop doux. C'est
la première fois qu'on se plaint de moi.

Jamais personne n'est venu me trouver
pour me dire que je ne faisais pas observer
la loi des pêcheries assez rigidement. On se
plaignait, au contraire, que j'étais trop sé-
vère. Nous avons mis la loi en vigueur, je
ne dis pas avec une trop grande sévérité,
mais asez rigidement, parce que nous vou-
lions faire un effort suprême. même au prix
de dépenses assez considérables pour con-
vaincre le peuple qu'il était de son intérêt
que la loi fût observée et que nous étions
décidés à la faire exécuter. Combien de pro-
priétés de valeur ont été détruites par la
pêche illégale durant ces dernières années!
combien d'argent n'avons-nous pas dépensé
pour établir un service de protection efficace!
On me permettra de demander à la Chambre
de me dire quand, auparavant, on a vu des
navires portant les fonctionnaires du dé-
partement, surveiller aussi étroitement la
côte et 'détruire les appareils qu'on avait
laissés à la mer dans le but de se livrer à la
pêche illégale. J'ose dire 'que l'argument de
mon honorable ami . Powell) est complète-
ment erroné.

M. POWELL: Je parle de ce que je con-
nais : en dehors de ce qui se pa.sse sous ce

rapport dans Westmoreland. je ne connais
rien le cette question. Je parle d'après mes
propres observations et les renseignements
que je (rois exacts. Ce 'que j'ai dit est vrai :
l'inspecteur de comté ou de division n'a rien
à voir à une question de ce genre ; il ne peut
(Iue diriger ses subalternes.

Le '-MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il par''ourt le littoral conti-
nuellement.

M. POWELL : Je parle du fonctionnaire
résident z s'il surgit quelque difficulté. c'est à
l'inspecteur qu'on s'adresse, et je suis certain
que. dans ce cas, l'inspecteur remplira son
devoir. La cause de -cet état de choses réside
dans le fait que la population (lu litoral croit
qu'elle est maltraitée en ce qui concerne la
durée de la saison de pêche. Le homard se
trouve au Cap-Breton et même à l'le du
Prince-Edouard, pluisieurs semaines avant
qu'on le rencontre le long de notre littoral.
En vertu des règlements qui existent ac-
tuellement, le.s pêcheurs de l'île du. Prince-
Edouard peuvent donc prendre le homard
quinze jours avant que nos pêcheurs du lit-
toral puissent commencer la pêche. C'est
précisément au moment où 'le poisson arrive
dans nos eaux et après que les pêcheurs de
l'île du Prince-Elouard et du Cap-Breton
ont pn exercer avantageusement leur indus-
trie, que se termine 'la saison de pêche.

Le MINISTRE DE LA .MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député constate-
ra que la loi remédie à cet inconvénient en
prolongeant jusqu'au 15 août. la saison de la
pêche du homard, tout le long du littoral.
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M. POWELL: C'est une amélioration.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEC-IERIES: J'ai reconnu que ce que di-
sait l'honorable député était vrai, et c'est
pour cela que j'ai accordé ce prolongement
de saison.

. POWELL: On me permettra de dire
quelques mots au sujet de l'ostréiculture.
dans le comté de Westmoreland. L'honora-
ble ministre nous parle de la façon dont sont
appliqués les règlements. L'ancien gouver-
nement avait commencé une expérience coû-
teuse, il voulait s'assurer si les fameux bancs
d'huîtres de Shédiac pouvaient être rétablis.
Il y avait le banc Poirier que tous les, mar-
chands d'huîtres connaissent ; on a essayé
de le renouveler. Il a fallu dépenser plu-
sieurs milliers de dollars pour nettoyer ce
banc et y déposer des huîtres de qualité su-
périeure. Ces huîtres sont arrivées à leur
grosseur naturelle en 1896, année où ce gou-
vernement est arrivé au pouvoir. On aurait
dû alors adopter certains règlements. Il est
ridicule pour le ministre d'essayer de nier
que cette ·question ne lui a pas été soumise,
ainsi qu'à son député. On a insisté sur Fini-
portance de cette question auprès du pro-
fesseur Prince et auprès d'autres fonction-
naires, mais le gouvernement s'occupait plu-
tôt de politique que de ces huîtres. La pre-
mière chose qu'il a fait a été de congédier
un homme très consciencieux, un gentil-
homme -du nom de Wood, qui n'avait été
nommé que gràce à son mérite et à son carac-
tère. et qui, au temps de isa nomination, était
considéré comme étant un libéral modéré.
Le gouvernement l'a congédié et l'a remplacé
par une autre personne. Quel a été le résul-
tat qu'on a constaté à la suite de cette des-
titution ? Au lieu de conserver ce ban
d'huîtres et de voir à ce que l'argent dépensé
produisît de bons résultats, on a chassé cet
ancien fonctionnaire, pour le remplacer par
un homme nouveau.

Nous constatons, aujourd'hui, que, depuis
lors. on n'a pas accordé un permis pour la
pêche des huîtres sur ce banc. A un moment
donné. on a pu voir, sur ce banc, au-delà
de vingt bateaux faisant illégalement la
pêche des huîtres ; ils en retiraient non pas
cent, mais des mille et des mille barils, et,
aujourd'hui. ce bane est entièrement dé-
peuplé. C'est là l'histoire de ce banc. Le
ninistre a connu tous ces détails : des

plaintes nombreuses lui ont été adressées et,
cependant, il est resté bien tranquille ici, il a
laissé se continuer cette pêche illégale et le
banc d'huîtres a été détruit. C'est en présence
de ces faits qu'on vint nous demander de
dépenser plusieurs milliers de dollars pour
l'ostréiculture. La Chambre ne pourrait
comprendre les raisons qu'invoquerait le mi-
nistre pour expliquer cette dépense, surtout
après l'expérience que nous avons faite
dans le cas du banc de Shédiac. Je ne crois
pas que le mi~nistre possède le degré de
finesse nécessaire à l'application rigoureuse
de la loi ; cela Indiquerait chez lui une véri-

table omniscience ; mais il est une chose
qu'on ne saurait nier: l'administration de
cette partie du département qui est chargée
de l'ostréiculture a été des plus léfe'ctueuses
dans la province du Nouveau-Brunswick.
Les expériences préliminaires, qui ont coût
de $10,000 à $20,000, n'ont servi à rien. Si
le ministre désire avoir des preuves que la
pêche se pratique d'une manière illégale, il
trouvera ces preuves dans le fait que ses
fonctionnaires savent qu'on a trouvé envi-
ron 20 bateaux faisant cette pêche illégale
sur ce banc.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Quand ce fait s'est-il pro-
duit ?

M. POWELL: L'été dernier, je crois, et,
si mes renseignements sont exacts, je puis
dire que quelques-uns de ces pêcheurs ont*
été condamnés à l'amende. Il y a tout un
plan organisé pour faire la pêche illégale
sur ce banc. Aujourd'hui, ce dernier, qui a
coilté au pays des millers de dollars, ne rap-
porte rien au département. si ce que j'ai
appris est vrai. L'ex-ministre des Finances
a passé l'été dans ces endroits : je ne lui ai
jamais parlé de la chose, mais cette ques-
tion a soulevé un tel scandale, qu'il a dfi en
entendre parler.

M. J. H. BELL (Prince-est) : Je crois qu'il
y a quelque chose de juste dans les renmar-
ques et les aveux que vient de faire mon
honorable ami (M. Powell) au sujet de la pê-
ehe illégale qui se fait le long du littoral de
Westioreland. Sur la côte du cap Traverse,
nous avons à nous plaindre qu'alors que
nos pêcheurs observent la loi, et qu'on les
force même à faire la chose, nous surpre-
nous tous les jours des pêcheurs se livrant
à leur industrie dans le temps défendu par
la loi. Je -crois que le ministre de la Marine
et des Pêcheries devrait prendre l'initiative
d'une réforme pour faire disparaître cet
abus et qu'il se montrera plus sévère sous
se rapport. Les pêcheurs de l'île du Prince-
Edouard se plaignent d'être forcés trop sé-
vèrement d'observer les règlements concer-
nant la pêche du homard. Je puis dire qu'on
les traite trop sévèrement. Nous ne pôuvons
accuser le ministre de la Marine et des
Pêcheries. au contraire, nous trouvons que
les règlements de pêche sont mis en vigueur.
Nous nous plaignons quelquefois de ce qu'on
pratique la pêche dans le temps prohibé par
la loi ; les trappes A homard sont souvenit dé-
truites au lieu d'être portées à la côe pour
y être vendues à l'avantage des Intéressés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Mais il nous faudrait toute.
une flotte de navires pour faire ce que vous
nous demandez.

M. BIELL (Prince-est) : Le changêment de
la date de la saison de pêche fait par le gou-
vernement actuel a donné satisfaction pleine
et entière. Les pêcheurs d'une certaine partie.
de l'île, c'est-à-dire ceux qui habitent le lit-
toral du cap Traverse à West Point, avaient
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demandé ce changement. Le ministre pourra
peut-être recevoir certaines plaintes au su-
jet de pêcheurs qui exercent leur industrie
après la saison de pêche ; cependant, la po- 1
palation en général est satisfaite -de ce chan-
gement. Voici quels sont nos griefs : la nou-
velle saison de pêche se trouve raccourcie
sans raison, par des règlements du départe-
ment qui défendent aux pêcheurs de sortir
leurs trappes au homard, et de se préparer à
la pêche avant le temps fixé pour l'ouv, r-
ture de la saison. Cette question a déjà été
discutée ici, et ce n'est pas mon intention de
la soulever de nouveau. Je ne crois pas que
la pêche illégale que l'honorable député de
Westmoreland prétend se pratiquer tout le
long du littoral de son comté, soit le résal-
tat d'un manque de surveillauce et d'activité
de la part des fonctionnaires lu départe-
ment ; je signalerais plutôt comme cause de
cet état de choses le dessein arrêté des pê-
cheurs, le long de cette côté, de violer la loi,
et je crois que le ministre comprend la chose
et qu'il s'appliquera à faire exécuter la loi
dans cette partie du pays.

M. A. C. MACDONALD (King. I.P.-E.)
Je regrette de ne pouvoir partager l'opinion
de l'honorable député de Prince (M. Bell)
quand il dit que le ministre applique trop
sévèrement la loi. Je crois que lorsqu'une
loi et qu'un règlement sont établis par le
gouvernement ou le département, on -doit
les faires observer à la lettre, aussi sévè-
rement que possible. Si les pêcheurs trouvent
que la sévérité du département est trop
grande, je le regrette, mais je crois qu'il
est dans leur propre intérêt que les règle-
ments que le département de la Marine et
des Pêcheries adopte, soient mis en vigueur.
Après tout ce que j'ai entendu dire, je suis
porté à croire que la pêche illégale se fait
d'une manière plus générale 'le long du lit-
toral des autres comtés, qu'elle ne se pra-
tique par les pêcheurs de mon comté. Si
même il n'existait pas de loi, je crois que
les pêcheurs de homard seraient prêts à en-
lever leurs trappes. à la fin de la saison.
Ceux qui causent le plus grand mal aux pê-
cheries de homard sont les petits empaque-
teurs. dont les ressources sont très limitées
et dont les besoins sont si grands qu'ils sont
portés à violer les règlements et à chercher
à obtenir le plus de poisson possible, même
si, en agissant ainsi, ils faisaient disparaître
cette pêche. Nous pouvons constater que
c'est ce qui va nous arriver bientôt. Le
homard se fait tellement petit qu'à des en-
droits où, il y a quelques années, on tendait
des centaines de trappes, on trouve aujour-
d'hui des milliers de ces trappes, où vont
se prendre, en quantités considérables, de
petits homards : on est obligé de se livrer à
cette pêche illégale pour soutenir les diffé-
rents établissements intéressés à cette pé-
che. Une quantité considérable de ces ho-
inards tombe ainsi dans ces, trappes ; ce
poisson n'a pas encore l'âge de reproduc-
tion et c'est pour cette raison que le ho-

M. BELL.

nard diminue sensiblement d'année en en-
née. Quant à la saison de pêche, les pêcheurs
)nt demandé qu'elle s'ouvrit le 1er mai au
ieu du 20 avril. et je crois que le ministre
levra prendre leurs représentations en sé-
rieuse considération. Quant à l'incubation
lu homard, je ne puis en parler avec con-
naissance de cause. Sur notre littoral, nous
n'avons pu en retirer des résultats sensi-
bles, mais nous devons espérer cependant
qu'elle réussira sur la côte de Pictou ; mais
cela n'est pas certain, et je crois même qu'il
est bien difficile de signaler les résultats
heureux de cette incubation.

M. MeALISTER : L'honorable député de
Westmoreland a accusé les pêcheurs de vio-
ler la loi et les règlements concernant la
pêche du homard, le long du littoral de son
comté : cette accusation, je le -crois, est
bien fondée. parce que l'honorable député
a déclaré qu'il connaissait la chose lui-méme.
Je puis dire que la pêche du homard se fait
sur une grande échelle dans le comté de
Ristigouche que j'ai l'honneur de représen-
ter ; je n'ai jamais entendu personne se
plaindre que les règlements concernant cette
pêche du homard fussent violés dans ce
comté. Un grand nombre de mes électeurs
se livrent à cette industrie ; plusieurs autres
personnes d'autres comtés ont établi des usi-
nes le long du littoral, et la pêche se fait
surtout par la population de mon comté. Je
dois dire que cette population observe la
loi et qu'elle désire la mise en vigueur des
règlements se rapportant aux pêcheries. il
est. vrai qu'à maintes reprises, on s'est plaint
des règlements ; on prétend qu'ils sont in-
justes sous quelques rapports : ces plain-
tes. je le reconnais, ont leur raison d'être.
J'avoue cependant, que le département doit
surmonter de grandes difficultés lorsqu'il
établit des règlements qui. nécessairement,
ne sont pas du goût de tout le monde et
qui ne sauraient être parfaits.

Mais. en dépit de ces plaintes, il est à ma
connaissance intime que les fonctionnaires
du département font observer la loi très sé-
vèrement. Le fonctionnaire qui se trouve
dans mon comté. n'éprouve pas de difficulté
à remplir son devoir. et jamais, à ma con-
naissance. on n'a porté de plainte contre un
pêcheur de mon comté parce qu'il avait vio-
lé les règlements. .Je crois que si telle
plainte eût été portée, je l'aurais su.

La saison de pêche telle que déterminée
par le département ne plaît pas à tout le
monde. Certains pêcheurs se plaignent
parce que les règlements qui sont imposés
aux pêcheurs, dans la Baie des Chaleurs,
sont injustes, si on les compare à ceux qui
sont mis en vigueur dans d'autres endroits.
Je ne suis pas un pêcheur pratique; 'ignore
s'il y a quelque chose de fondé dans ces
plaintes, mais je sais qu'on les fait assez
souvent. Encore une fois, les règlements
sont appliqués strictement et je n'ai jamais
entendu de plaintes contre un pêcheur qui
aurait violé la loi.
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M. ANGUS McLENNAN (Inverness): Je

me trouve à representer le comté qui fait
face à celui qui a élu l'honorable monsieur
qui vient de prendre la parole. Mon comté
comprend tout le côté ouest de l'Ile du Cap-
Breton, de même que les trois comtés de
l'I.P.-E. comprennent toute la côte du lit-
toral de ce côté de l'île. J'ai donc eu l'oc-
casion, sur ce littoral ouest de l'Ile du Cap-
Breton, d'observer moi-même l'état de nos
pêcheries, puisque je me trouvais à vivre
au centre même de ces deux points ex-
trêmes, et je puis dire que je ne crois pas
qu'on ait empaqueté cent homards, et de-
hors de la saison de pêche, durant les trois ou
quatre dernières années, depuis que j'ai
l'honneur de faire partie de cette Chambre.
J'ai blâmé le gouvernement, je l'ai fait l'au-
tre jour au sujet de l'administration du dé-
partement de la Marine et des Pêcheries
qui a raccourci la durée de la saison de
pêche, en ce qu'elle se rapporte au côté
ouest de l'île du Cap-Breton, et qu'il l'a pro-
longée pour les pêcheurs du littoral est de
l'île ; cependant, quand nous avons à discu-
ter la protection qu'on doit accorder aux
pêcheries, je dois me lever ici et déclarer
que les règlements ont été mis strictement
en vigueur, depuis que le ministre actuel a
pris la direction de ce département impor-
tant. Que cela soit le résultat de la vigi-
lance exercée par les fonctionnaires du dé-
partement où de ce sentiment innée chez
le peuple qui porte ce dernier à observer
lidèlement la loi, je ne puis le dire ; mais je
sais qu'il y a environ quarante ou cinquante
milles de littoral non colonisé le long de la
partie nord extrême de l'île qui offrent, il n'y
a pas de doute, un refuge à certains empa-
queteurs pour exercer la pêche illégale. C'est
pourquoi ils ont établi 'deux ou trois éta-
blissemnents d'empaquetage qui fonctionnent
aujourd'hui ; dans une certaine occasion ce-
pendant, comme ils se préparaient à faire
cette pêche illégale, à leur grande consterna-
tion, ils ont vu un bateau à vapeur venant
de la mer. se diriger sur l'un de ces établis-
sements. Un fonctionnaire est descendu à
terre et il a trouvé, parmi une quantité con-
sidérable de homards, un seul homard qui ne
mesurait pas la longueur voulu et il a con-
fisqué tout le poisson. Le propriétaire de
cet établissement a dû payer l'amende.

M. KAULBAGH : Quand cela est-il ar-
rivé ?

M. McLENNAN (Inverness) : Durant la
dernière saison. Je ne sais ni le nom du re-
morqueur ni celui du fonetionnaire.

M. POWELL : C'était un procédé bar-
bare.

M. McLENNAN (Inverness) : Je cite cet
exemple pour prouver quelle surveillance
exerce notre police côtière sur un espace
d'environ 150 milles. Je crois qu'en justice.
je dois féliciter le département. Je me plains
de lui. tcependant, parce qu'il s'est montré
trop sévère envers les pêcheurs en raccour-

cissant ainsi la 'irée de la saison de pêche,
vu le fait que pas une trappe n'est placée le
long de ce littoral si étendu, avant le 10
ou le 12 mai, au ieu du 20 avril, ainsi que
le permettent les nouveaux règlements. Ces
trappes ne sont placées que 20 jours plus
tard, ce qui ne laisse aux pêcheurs du lit-
toral que six semaines pour exercer leur in-
dustrie, alors qu'on permet aux pêcheurs du
reste de la Nouvelle-Ecosse de se -làvrer ft la
pêche trois semaines plus tôt. Cependant,
je veux mentionner spécialement le service
de protection efficace que le département
nous a accordé, surtout dans cette (partie de
l'île du Cap-Breton que j'ai l'honneur de re-
présenter.

M POWELL: Le ministre me permettra-
t-Il de lui demander quels sont les règle-
ments en vigueur aujourd'bui.

Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le 15 août sera la date de
la saison de pêche pour 'la côte nord du
Nouveau-Brunswick, jusqu'à cap Tourmen-
tine.

M. POWELL: Quand ces règlements
sont-ils venus en vigueur?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il y a quelques mois à
peine.

M. POWELL : Ces règlements indiquent
qu'un pas a été fait dans la bonne voie.
Mon honorable ami de Prince-est semble
croire que les pêcheurs de Westmoreland
n'observent pas aussi bien la lI que ceux
de l'autre côté du détroit ; mais il ne s'agit
pas Ici d'une question concernant la morale.
La cause de ces difficultés provient de ce
que nos pêcheurs croient avoir été injuste-
ment privés de trois semaines de pêche dont
jouissaient les pécheurs de l'Ile du Prince-
Edouard et du Cap-Breton. Lorsque le ho-
mard commence à monter des profondeurs
de la -mer en grande quantité. la saison de
pêche pour nous se trouve interrompue, et
cela a pour résultat que pour prendre une
certaine quantité de ces homards, nos pê-
cheurs sont obligés de continuer la pêche,
quelques-uns même jusqu'à l'automne. Les
observations que j'ai pu faire moi-même re-
montent à il y a, deux ans, car, l'an dernier,
nous étions en session bien après la fin de la
saison, qui se terminait au mois de juillet.
Je ne puis donc parler de l'an dernier et,
lorsque je suis arrivé dans mon comté, le
mois de septembre était avancé. Mais, l'an-
née précédente, la pêche illégale se faisait
sur une assez grande échelle. Les pécheurs
donnaient pour principale raison de leurs
actes l'injustice des règlements ; ils disaient
aussi que le fonctionnaire nommé par M.
Munroe imanquait d'énergie. Cette année,
je suis heureux de constater que le gouver-
nement déclare qu'il a prolongé cette saison
de pêche, ainsi que j'avais demandé au dé-
partement de le faire. J'avais insisté sur ce
changement auprès de l'ex-ministre de la
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Marine et des Pêcheries (M. Costi.gan) et
aussi auprès de son prédécesseur (sir Charles
Hibbert Tupper), mais ils ont négligé ces
règlements, et ils n'ont pas compris la né-
eessité de prolonger la durée de la saison de
pêche, ce qui a eu des résultats désastreux.

L'honorable député a dit que, dans d'autres
parties des provinces maritimes, on faisait
observer scrupuleusement les règlements ;
je suis heureux d'entendre cette déclaration,
car cette mise en vigueur de la loi aura pour
résultat de protéger la multiplication du ho-
mard tout le long du littoral et tout le long
de la côte de Westmoreland.

J'insiste encore auprès du ministre pour
lui signaler les faits qui se rapportent au
banc d'ruitres du port de Shediae. J'espère
qu'il ne laissera pas s'écouler une autre an-
née sans prendre des mesures efficaces pour
protéger ce banc. qui a coûté au pays tant
de milliers de dollars. C'est une honte pour
le gouvernement de n'avoir rien fait pour
protéger ce banc.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEIRIES: J'aurai un rapport spécial
sur ce que vient de me signaler l'honorable
député (M. Powel).

M. K:AULBACII : J'aimerais à demander
à l'honorable ministre quelle sera la longu-
eur du homard que les pêcheurs pourront
prendre ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: La limite est de neuf pou-
ces pour le homard pris le long de la côte
du comté de l'honorable député (M Kaul-
bach) ; cette limite est reconnue à Ilalifax;
mais, de la côte nord, elle doit être de huit
pouces.

M. KAULBACI : Je crois que le minis-
tre reconnaîtra que cette différence dans la
lonueur du honmard ne devrait pas exister.
Il me semble (lue, si on doit faire -une diffé-
rence, on devrait changer cette disposition
du tout au tout, c'est-à-dire. que la limite la
plus courte devrait être imposée aux pê-
cheurs qui se trouvent au sud d'Hanifax, car
ils ne sont pas nombreux. la plus grande
partie se trouvant au nord de cette ville. Le
ministre a dlit, je crois, qu'aucun garde-
pêche n'avait été destitué.

Le MINISTRE DE LA MARINE lT DES
PECHERIES : J'ai dit que le départe:nent
n'avait congédié aucun inspecteur.

M. KAULBACH : Alors j'ai mal compris
ce qu'a dit l'honorable ministre. Je sais que,
dans mon comté, nous avions deux fone-
lionnaires tròs actifs et très habiles, MM.
Solomon et Evans ; on ne pouvait lés accu-
ser d'aucune faute, si ce n'est de celle d'être
conservateurs ; mais ce n'étaient pas des
partisans actifs. et ils ont toujours rempli
leur devoir à la satisfaction générale : ils
n'ont rien fait au point de vue politique qui
fût contraire à leur devoir. Cependant, le
gouvernement a jugé à propos de les desti-
tuer pour les remplacer par d'autres person-

M. POWELL.

nes qui, j'en suis sûr, ne connaissent pas, en
fait de pêcheries, la moitié de ce que con-
naissaient leurs prédécesseurs. Je crois que
le gouvernement s'est trompé grossièrement.
Cependant, le fait est accompli, et je com-
prends qu'il m'est inutile d'en faire le sujet
de commentaires.

J'ai été surpris d'entendre mon honorable
ami d'Inverness accuser le gouvernement
comme il l'a fait. Je croyais qu'il considé-
rait le gouvernement comme étant des plus
paternels à son égard. Je pensais que le
gouvernement ne serait pas assez cruel pour
envoyer des fonctionnaires à bord d'un na-
vire à la ville qu'habite l'honorable député,
pour saisir une grande quantité de trappés
et de homards, parce que les officiers avaient
trouvé un seul homard ne mesurant pas la
longueur exigée par la loi, avant l'empaque-
tage. Je puis à peine concevoir chose sem-
blable.

M. McLENNAN (Inverness) : Ce n'était pas
dans un port, mais sur un point isolé de la
côte.

M. KAULBACH : Cela ne fait pas de dif-
férence; il me semble que l'acte des fonction-
naires du département. tel -que ra~eonté par
l'honorable député, était tout à fáit injuste
et 'même cruel, et si ces pauvres pêcheurs
ont éprouvé quelques pertes de ce chef, j'es-
père que le gouvernement leur accordera
une rémunération quelconque. Mon honora-
le ami de l'Ile du Prince-Edouard (M. Mac-
donald) a parlé de la rareté du homard le
long de cette côte, et il a ajouté que le ho-
mard qu'on y trouve est généraleinent petit.
Cela démontre simplement la nécessité où
se trouve le gouvernement d'établir des sta-
tions d'ostréiculture le long de la côte. Je
comprends parfaitement la chose.

ce propos. je rappellerai au ministre que
dans une lettre que je lui ai adressée, j'ai
insisté auprès de lui pour que. en sus des
piscifaetures et de l'emploi :des incubateurs,
il utilise les lagunes naturelles surtout pour
l'éclosion du homard, partout où ces lagunes
se rencontrent. J'espère que le ministre ne
dédaignera pas cette lettre. préparée avec
soin, dans laquelle je lui demandais tout par-
tieulièrement d'étudier sans délai et attenti-
vement ce que je lui suggérais.

M. FOSTER: Qu'a-t-on -fait au sujet des
incubateurs pour le homard?

Le lDE I;AGRICULTURE:
Le crédit a été augmenté. Nous nous propo-
sons d'ériger trois nouveaux incubateurs.
L'un servira pour le homard et le saumon et
sera situé à Gaspé. Ses dimensions seront
de 1141 pieds par 34 pieds. Les plans et
devis sont préparés et le site est choisi, et la
seule raison qui retarde le commencement
des travaux c'est que le professeur Prince
désire voir l'endroit choisi afin de s'a'ssurer
que l'approvisionnement d'eau sera suffisant.
Il doit se rendre sur les lieux dans un jour
ou deux. En outre, nous aurons des incuba-
teurs à Sicamous et à Skeena, dans la Cose
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lombie Anglaise, où, comme le sait l'honora-
ble deputé (M. Foister) nous avons de forts
excédants. Le premier est destiné à rem-
placer celui de New-Westminster qui tombe
en ruines. -Nous remontons la rivière. Les
employés du ministère se sont rendus sur les
lieux l'année dernière et ont choisi un eim-
placement, mais ce choix n'est pas définitive-
nient arrêté. Les plans et les devis sont en
voie de préparation et les travaux commen-
ceront bientôt. Nous nous proposons égale-
ment de reconstruire Yincubateur de Mar-
garee parce qne celui de Sydney, Cap-Breton.
est délabré et a été fermé depuis quelques
années. Ceci explique l'augmentation de la
subvention demandée pour ce service. Nous
avons aujourd'hui des établisements de pis-
pisciculture à Ottawa, Newcastle, Sandwich,
Tadoussac, Margaree, Ristigouche, Bedford.
Miramiehi, SaintJean, Rivière F.raser et
Selkirk.

M. MACDONALD (I.P.-E.) : Quel incuba-
teur avez-vous Ù Margaree.

Le MINISTRE DE LAMARINE ET DES
PECHERIES : Un incubateur pour le sau-
mon.

M. CLANCY: L'honorable ministre peut-il
nous dire le coût des piscifactures en exploi-
tation dans les provinces de Québee et d'On-
tarlo?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Celle d'Ottawa a coûté $1,-
278, c'est la piscifacture centrale. Celle de
Newcastle coûte $3,762, celle de Sandwich,
$4,941. Voilà pour Ontario. Il n'y en a
qu'une dans la province de Québec, à Ta-
doussac; elle coûte $2,190.

M. POSTER : Quels résultats a-t-on obtenu
par la création des incubateurs pour le ho-
mard?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Les pêcheurs disent que les
résultats ont été stisfaisants. Il est difficile
de se former une opinion. Tout ce qu'il est
possible de dire, c'est que, depuis l'établisse-
ment d'un incubateur pour le homard dans
le voisinage de Pictou, il se pêche chaque
année un grand nombre de petits homards,
ce qui semble le résultat de l'établisse-
ment de cet incubateur. Nous n'avons pas
d'autres moyens de savoir si aes résultats ont
été satisfaisants. L'incufbateur que nous
établissons à Gaspé servira à l'éclosion des
oeufs de saumon et de homard.

M. BELL (I.P.-E.) : Je ferai observer au
ministre que nous avions dans l'Ile du Prince-
Edouard un incubateur pour le saumon qui
fonctionnait bien. Malheureusement, il a été
détruit par un incendie, et j'espère que le
gouvernement verra jour de le reconstruire.
Il était situé dans le collège électoral que j'al
l'honneur de représenter, un excellent site,

sur la rivière Dunk. Comme c'était le seul
incubateur dans r'Ile du Prince-Edouard,
j'espère que le ministre de la Marine et des
Pêcheries en ordonnera la reconstruction.

M. J. V. ELLIS ýSaint-Jean) : Je crois dou-
teux qu'on puisse rétablir les pêcheries de
homard par l'établissement d'incubateurs. Je
ne connais pas la question moi-même, mais
ceux qui la connaissent doutent beaucoup
qu'il soit possi.ble d'obtenir les résultats dé-
sirés par ce moyen. Je crois que le temps
n'est pas loin où, si l'on désire conserver nos
pêcheries de homard, il faudra que le pays
interdise la pêche du homard pendant deux
ou trois ans, non pas, peut-être, le long de
tout le littoral en même temps, mais sur
diverses parties de la côte, alternativement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est une mesure énergique.

M. ELLIS : Pourtant, je crois que seule
elle pourra empêcher le tarissement de nos
pêcheries. Je n'empêcherais pas la pêche
dans tout le pays en même temps, mais le
long d'une partie du littoral.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Par où, croyez-vous qu'il
faudra commencer.

M. ELLIS : Je commencerais sur les côtes
de l'Ile du Prince-Edouard. Mais je sui-
vrais, volontiers des lignes géographiques,
et j'interdirais la pêche sur une étendue de
tant de milles chaque année. Le homard
ne se déplace guère le long du littoral ; Il va
plutôt vers la haute mer, mais rarement sur
une grande distance le long des côtes.

M. POWELL : Les opinions sont parta-
gées là-dessus.

M. ELLIS : Je ne l'ignore pas. - Cepen-
dant, Il est admis que le homard ne couvre
pas une grande étendue de terrain. Si cette
pêche est importante et si le pays désire
conserver ses pêcheries de homard, Il lui
faudra adopter ce que le ministre appelle
des mesures énergiques. On nous dit dans
cette partie du pays que la population est
fort honnête et ne transgresse pas la loi.
Mais il est vrai de dire que tout pêcheur de
homard viole la loi quand ce crustacé est
abondant. Les pêcheurs considèrent cette
contravention comme la chose la plus natu-
relle au monde. rls souffrent beaucoup des
mesures énergiques, comme les appelle le
ministre, nécessaires à la mise en vigueur
de nos lois. Cependant, ils s'exposeront à
tous les inconvénients quand le homard
abondera. Les homards disparaissent; in-
possible d'obtenir, dans l'usage ordinaire, de
homards d'une bonne, grosseur. Pendant
que le ministre favorise l'éclosion de quel-
ques homards Ici et là, ce crustacé dans son
élément naturel est pris avant qu'il soit
oeuvé.
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Protection des Pêcheries...... .... $100,000

M. FOSTER: Y a-t-il eu des pêcheurs
américains l'an dernier ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PE('IIERIES : Oui; la liste en a été. trans-
mise au commandant Spain; il y en a eu
120 en tout.

M. KAULBACH : Avant que le crédit ne
soit voté, j'appellerai l'attention du ministre
de la Marine et des Pêcheries sur un aspect
de la question de la pêche du maquereau. Il
sait, je crois. comme la plupart de ceux
d'entre nous qui résident près du littoral,
que la rareté du poisson dans les eaux qui
baignent les côtes de la Nouvele-Ecosse, et
du Cap-Breton a pour cause en grande par-
tie, les moyens auxquels on a recours pour
prendre le maquereau. Il y a quelques an-
nées une entente est intervenue entre le goiu-
vernement canadien et les autorités améri-
eaines pour empêcher la prise de ce pois-
son au moyen de rets à bourse. Dans les
provinces maritimes, un grand nombre d'em-
barcations étaient gréées pour cette pêche
et le poisson était détruit en grand nombre.
Une entente est intervenue, comme je l'ai
dit. pour faire cesser ce genre de pêche. Ré-
cemment les Américains ont de nouveau eu
recours à cette méthode dont les Canadiens
ne faisaient plus usage. Aujourd'hui, une
flotille passera au printemps près du Cap-
Sable, le long de la côte orientale. et en face
des ports de Lunenburg, d'Halifax et d'au-
tres ports afin de prendre tout le poisson pos-
sible. On peut parfois voir d'un seul coup
-une flottille de quatre-vingt ou quatre-vingt-
dix vaisseaux, ayant tous des rêts à bourse
pour prendre la poisson partout où il se
trouve en dehors et en dedans de la limite
des trois milles, quand il n'y a pas de goë-
lettes ou de steamers pour leur donner la
chasse. L'emploi des rêts à bourse a pour
effet de chasser le poisson, le maquereau en
particulier, vers la haute mer. Ces poissons
sont alors perdus pour les pêcheurs des
côtes parce qu'ils ne reviennent plus. Je
crois que. pour donner un encouragement
légitime il cette industrie, le gouvernement
devrait s'aboucher avec les autorités améri-
caines, conclure un arrangement du genre
de celui qui était en vigueur il y a quelques
années et einpêcher qu'on ne prenne le Pois-
son au moyen des rêts à bourse. Je crois
que cette conduite serait sage et je con-
seille fortement au gouvernement de faire
quelque chose en ce sens.

Construction de passes migratoires et net-
toyage des rivières.... .... ............ $1,000
M. McALISTER : Quelles sont ces passes

migratoires ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Aucune en particulier. De
temps à autre, on nous demande de cons-
truire de ces passes migratoires et la loi sti-
pule que nous devons payer la moitié du
coût de cette construction.

M. ELLIS.

Frais se rattachant à la distribution des
primes de pêche au ministère de la Ma-
rine et des Pêcheries, nonobstant les dis-
positions de l'Acte du service public.... $5,000

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce sont des douaniers.

M. MACDONALD (I. P.-E.) : Je suppose
que les primes ont été distribuées l'année
dernière ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES :, Oui.

M. MACDONALD (I. P.-E.) : Les chéques
ont été transmis ?

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PEIHERIES : Oui.

M. MACDONALD (I. P.-E.) : Ils sont entre
les mains des mêmes personnes que par le
passé ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Oui.

M. MACDONALD (I. P.-E.) : Ce montant
est destiné au paiement de ceux qut ont dis-
tribué les primes ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il est destiné auf douaniers
qui ont distribué les primes.

Ostréizulture...... .... .... .. $7,000
M. FOSTER.: Je crois qu'il serait préféra-

ble que le .ministre n'insistât pas pour faire
adopter ce crédit ce soir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous avons discuté cette
question durant toute la sorée.

M. POSTER: Nous entendons débattre le
crédit suivant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ne pouvons-nous pas adop-
ter tous les crédits jusqu'au dernier ?

M. POSTER: Oui, si nous pouvons discu-
ter n'importe quel crédit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui.

M. POSTER : Très bien, alors. Laissez le
dernier en suspens.

Pour venir en aide à l'établissement, à-
l'entretien et à l'inspection des entre-
pôts frigorifiques pour la boitte destinée
à la pêche de grands fonds, aux condi-
tions qui seront établies par le ministre
de la Marine et des Pêcheries.......... $25,000
M. KAULBACH : Puis-je demander à l'ho-

norable ministre comment est distribué l'ar-
gent destiné à l'emmagasinage ée la glace
servant aux entrepôts frigorifiques pour la
boitte à l'usage des pêcheurs de grands
fonds ? Quelle est la méthode employée pour
favoriser l'emmagasinage de la glace ? Quels
montants reçoivent les divers intéressés ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DÉS
PECHERIES : Les associations sont for-
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mées, comme l'honorable député (M. Kaul- faveurs à l'honorable gentleman dans le Pas-
bach) le verra en 1isant les circulaires que sé, et la chose pourrait se répéter.
nous avons distribuées. J'en ai une sous ia M. POSTER: Nous vous avons bien traité
main que je serai heureux de lui trans- ce soir.
mettre ; les associations se composent des
pêcheurs du littoral et paient une- partie du Le comita lève sa séance et rend compte de
coût des bâtiments. Ceux-ci doivent être éri- l'état de ses travaux.
gés d'après des plans et devis qui nous sont
soumis. Quand nos fonctionnaires ont fait Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
l'inspection des bâtiments, nous versons 50 Laurier) : Je propose que la séance soit
pour 100 du coût de la construction jusqu'à levée.
un certain montant. La motion est adoptée, et la séance est le-

M. KAULBACH : Quel est le maximum ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Mille dollars, je crois.
M. KAULBACH: Combien d'entrepots ont

été construits ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Il y en a cinq ou six de
construits et d'autres en vioie de construction,
mais ils ne seront terminés que l'année pro-
chaine.

M. FOSTER: J'espère que l'honorable mi-
nistre n'insistera pas pour faire adopter ce
crédit ce soir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne veux pas insister si
l'honorable député désire que la question
soit laissée en suspens.

M. POSTER : Je le désire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je suis prêt à vous fournir
tous les renseignements désirés.

M. FOSTER : Je ne suis pas le seul député
de cette Chambre, et, au besoin, nous ae-
manderons à assez de députés de rester ici
afin d'avoir le quorum et, si l'honorable mi-
nistre le désire, nous resterons ici jusqu'a
matin.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : La question sera soumise de
nouveau devant la Chambre.

M. FOSTER: Oui, quand nous n'aurons
qu'un jour ou deux à notre disposition.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne désire pas insister.
L'honorable député s'est montré obligeant,
ce soir.

M. POSTER : L'honorable député est aussi
tenace qu'un jeune amoureux, si tenace qu'il
ne démordra pas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Est-ce le propre d'un jeune
amoureux ? Il me faut demander un c-rédit
additionnel dans les estimations supplémen-
taires pour les mêmes fins, et si l'honorable
député laissait adopter ce crédit ce soir, il
faciliterait la besogne. Je désire avoir un
soir à moi. Il me faut revenir tous les soirs
uniquement pour faire adopter ce crédit,
c'est très assujétissant. J'ai déjà fait des.

vée à 11.05 heures.

CHAMBRE DES COMMUNES

Vendredi, le 25 mai 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prières.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 169) constituant en corporation
l'Association des carabiniers du Canada.-
(M. Borden, King.)

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES BAN-
QUES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding): Je propose que le bill (n° 163)
intitulé: Acte modifiant l'Acte.des Banques,
soit lu une deuxième fois.

Je ne crois pas qu'on ait l'intention d'ex-
aminer ce bill tel qu'il est présentement, vu
que j'ai manifesté le désir de le renvoyer de-
vant le comité des Banques et du Commerce.
Etant donnée cette entente, je propose la
deuxième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

EFFETS DU CANADA INSCRITS DANS
LE ROYAUME-UNI.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
F4elding) : Je propose que le bill (n° 149)
intitulé: Acte concernant les effets du Ca-
fiada inscrits dans Île Royaume-uni, soit lu
une deuxième fois.

J'ai déclaré dans mon exposé budgétaire
qu'une entente avait été conclue entre le
gouvernement de Sa Majesté et les autorités
canadiennes, et la mesure que je présente
aujourd'hui à la Chambre aura pour effet,
quand elle aura été adoptée, de permettre
aux fidéicommissaires d'Angleterre d'ache-
ter les effets du Canada avec les fonds qui
leur sont confiés. Il est Inutile, j'en suis
sûr, de m'étendre sur les avantages que com-
porte cette autorisation aux fidélcommissai-

5982



ICOMMUNES 
9

res de placer leurs fonds dans l'achat des
valeurs canadiennes. Il est de l'intérêt de
celui qui a des parts ou des obligations à
vendre d'avoir le plus grand nombre d'a.-
quéreurs possible. Lorsqu'un cultivateur
apporte ses produits au marché où se trou-
vent une vingtaine d'acheteurs, il compte
que la coneurence entre ceux-ci créera une
bonne demande qui lui garantira des prix
de vente satisfaisants. Mais s'il découvre
qu'un règlement local interdit à la moitié
de ces acheteurs de faire aucun achat, il
sentira que le marché est restreint. Voici
dans quelle position nous sommes quant il
la, vente des valeurs canadiennes àù ceux qui
détiennent des biens en fidéicommis. A un
grand nombre des meilleurs acquéreurs d'ae-
tions il est virtuellement interdit, en vertu
de la loi anglaise, d'acquérir les effets du
Canada. Quand nous avons besoin de fonds
pour nos travaux permanents, il nous faut
les prélever en Angleterre ; et quand nou.s
émettons des obligations. nous désirons avoir
le plus grand nombre d'acquéreurs possible.
L'importance d'obtenir cette faveur pour le
Canada a été reconnue il y a un grand nom-
bre d'années et des tentatives très réelles
ont été faites par le gouvernement d'alors
pour obtenir ce privilège. Un effort a prin-
cipalement été tenté 'en ce sens en 1888. Les
lois concernant les fidéicommissaires écos-
sais permettent à ces derniers d'acheter les
effets du Canada ; mais en Angleterre. où
les transactions de cette nature sont plus
nombreuses. la loi défend aux fidéicommis-
saires de placer leurs fonds de cette ma-
nière.

La loi anglaise relative aux fidéicommis-
saires contient une stipulation portant que
cette permission peut être accordée par ordre
de la cour iSuprême. En 1S88, la cour Su-
prême, sous l'empire de cette loi anglaise
dite " Trustee Act." prit des mesures dans le
but d'accorder ce privilège aux effets publics
des colonies, zt certaines conditions. La seule
condition établie était 'que le privilège ne
s'appliquerait qu'aux valeurs qui, portant 4
pour 100 d'intérêt, étaient cotées à 105 sur le
marché, ou à des valeurs portant un taux
moins élevé d'intérêt et une cote correspon-
dante. Les choses en étaient là. lorsque sur-
vint dans le parlement impérial un débat
qui porta apparemment la cour anglaise à
retirer son ordre. Le parlement anglais à
cette époque, était saisi d'un bill tendant à
modifier la loi des fidéicommissaires, et l'on
avait inséré à ce bill un article qui était sans
doute le résultat de l'agitation précédente, et
qui accordait aux valeurs coloniales le pri-
vilège en question. Lorsque la Chambre des
Lords fut saisie de ce bill, le gouvernement
de Sa 'Majesté donna son approbation à la
mesure qui fut adoptée par cette Chambre.
Plus tard, lorsque le bill revint devant la
Chambre des communes, il fut renvoyé au
comité des lois ; et il paraîtrait que le gou-
vernement changea d'avis, puisque lorsque
le bill revint devant la Chambre, certains
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membres du cabinet exprimèrent un avis
défavorable au projet de loi et l'on biffa
l'article en question, refusant ainsi d'accor-
der un privilège dont devaient apparemment
bénéficier non seulement le Canada, mais les
colonies en général. Une députation se ren-
<lit auprès des autorités impériales, et celles-
ci, de concert avec les représentants des colo-
nies, décidèrent de nommer une commission
chargée d'étudier d'une façon s-péciale cette
question. Plus tard, par suite de cette con-
.vention. il fut créé un comité composé des
représentants des colonies, y compriis le haut-
commissaire du Canada à Londres il cette
époque, le chef actuel de l'opposition (sir
Charles Tupper) ainsi que des représentants
de l'administration publique en Angleterre,
et, si je ne me trompe. d'un représentant de
la banque de Montréal. Le résultat de leurs
travaux fut une ébauche de projet de loi qui,
s'il eût été adopté, aurait accordé le privi-
lège en question aux colonies en général.
Toutefois, il surgit des difficultés comme du
reste, la chose arrive d'ordinaire quand il
s'agit de mesures de pareille importance, et
le projet de loi n'aboutit point. L'agitation
continua. parce que tout le monde reconnais-
sait l'importance de ce privilège. Toutefois,
les choses restèrent apparemment dans le
staf i quo, bien que les gouvernement qui se
sont succédés et les hauts-commissaires du
Canada à Londres n'aient rien négligé pour
atteindre le but .désiré. En 1899, toutefois,
l'occasion nous sembla favorable pour re-
nouveler l'agitation et mettre à proit, autant
que possible, tous les efforts tentés aupara-
vant et faire valoir dans toute leur force les
raisons militant en faveur de cette réforme.
Dans un rapport du ministre des Finances,
confirmé par arrêté ministériel, nous ap-
pelâmes l'attention sur l'importance des co-
lonies, faisant observer que l'heure nous
parairsait venue d'accorder ce privilège aux
colonies en général, car nous n'avons pas
cru devoir plaider notre cause, au point de
vue exclusif des intérêts -canadiens.

M. FOSTER : Est-ce que ces négociations
ont été entamées de concert avec les autres
colonies?

Le ;MINISTRE DES FINANCES : Non;
il s'agit ici de négociations entamées en 1899
par nous-mêmes, indépendamment des au-
tres colonies. Les négociations antérieures
avaient été entamées et poursuivies de con-
cert avec les autres colonies, surtout dans
les circonstances que je viens de signaler,
lorsque le chef actuel de l'opposition, qui
remplissait alors les fonctions de haut-com-
missaire à Londres, s'était uni aux représen-
tants des autres colonies pour 'faire valoir
nos prétentions auprès des autorités impé-
rialeis. En 1899, je le répète, nous crûmes
l'occasion favorable pour soumettre de nou-
veau la question au gouvernement impérial,
et ainsi que les documents déposés sur le
bureau en font foi, nous demandâmes que le
privilège en question fût accordé aux colo-
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nies en général, et il tout événement, nous
estimions que le Canada serait en excellent
lièu de réclamer ce privilège, tant en raison
de l'importance grandissante du pays que
de son crédit inattaquable et de l'excellence
de sa situation financière en général. Cela
provoqua des négociations de nature confi-
dentielle qui se poursuivirent quelques mois
entre le chancelier de l'Echiquier, le secré-
taire d'Etat aux colonies, le ministre des
Finances, par l'entremise du haut-commis-
saire du Canada A Londres. Le résultat de
ces négociations se trouve consigné dans une
lettre de M. Chamberlain il lord Stratheona,
le haut-commissaire du Canada, lettre en
date du 15 de février dernier. Voici cette
lettre:

Bureau colonial,
Downing Street,

15 février 1900.
Mon cher lord Strathcona,-Je me suis mis en

communication avec le chancelier de l'EDchiquier,
au sujet de l'inscription des effets publics des
colonies A la liste des valeurs autorisées pour
le placement des fonds de fidéicommis, et je suis
heureux de pouvoir vous informer que nous
sommes arrivés à une décision qui, je l'espère,
sera satisfaisante pour le Canada.

Comme vous le savez, le chancelier a d'abord
voulu prendre l'avis des jurisconsultes sur la
question de savoir dans quelle mesure les pro-
positions soumises par le gouvernement fédéral
suffisent pour atteindre cet objectif, et cet avis
lui a été transmis.

Cela va sans dire, il est essentiel que le pri-
vilège en question soit restreint aux va:eurs des
colonies qui adoptent la loi relative aux effets
publics coloniaux; toutefois, l'adoption de cette
loi par le gouvernement fédéral canadien, ainsi
que les jurisconsultes le font remarquer au chan-
celler, ne ferait pas entièrement disparaître la
difficulté, en ce qui concerne les valeurs cana-
diennes, Pour que cette loi pût s'appliquer aux
valeurs canadiennes émises de 1877 jusqu'au-
jourd'hui, Il faudrait que le parlement impérial
modifiât cette législation, en statuant que "Il
ne sera pas nécessaire que les prospectus, avis,
coupons, etc., ou autres documents émis avant
l'adoption de la loi relative aux valeurs, énon-
cent les détails circonstanciés ainsi que statué
par la loi des valeurs coloniales de 1877, article
19.

L'adoption de cette législation obtiendrait la
sanction parlementaire et avant d'admettre les
effets publics du Canada au nombre des valeurs
autorisées pour le placement des fonds de fidéi-
commis, l'on comprend, après ce qui 's'est passé
en 1899, que cette sanction est nécessaire.

Au cas où l'on adopterait pareille légis-
lation, il faudrait que le parlement, canadien
rendit une législation complémentaire statuant
spécialement sur l'inscription et le transfert des
effets publics du Canada dans un registre tenu
dans le Royaune-Ini ; il faudrait qu'elle sta-
tuât sur la déclaration. à faire pour l'inscrip-
tion de ces. effets, sous l'eImpire des dispositions
de la loi impériale gThe Colonial Stock A:ct,
1877," et en outre, qu'elle renfermât une disposi.
tion portant que le gouvernement canadien pour-
ra payer et acquitter toute somme exigible du
gouvernement en vertu d'un jugement :prononcé
par les tribunaux-en Angleterre, ,et cela. par îes
deux voies (a) et (b) suggérées par M. Fielding
dans sa lettre confidentielle qu'il vous adressait
en juin dernier.
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Avant que le parlhment impérial adopte pa-
reille législation, il faudrait que le gouvernement
canadien s'engageât omlellement à prendre les.
mesures que je viens d'indiquer ; il faudrait
qu'il enragistràt officiellement l'avis, officieuse-
mcnt exprimé par M. Fiedling, déclarant que le
gouvernement impérial pouvait légitimement re-
fuser sa sanction' A toute législation qui. à son
avis, modifierait les dispositions ci-dessus stipu-
lées, au détriment des porteurs de valeurs, ou
entraînerait tout autre écart de la convention
primitive.

Si le gouvernement fédéral veut maintenant
faire une demande officielle et donner les garan-
ties voul'ics, rien ne s'opposera davantage à ce
que le parlement impérial soit saisi de la légis-
lation nécessaire.

Je suis, etc.,
(Signé) J. CHtAMBE-tLAIN.

En conséquence, le ministre des Finances
du Canada dressa un nouveau rapport, qui
servit de base A l'arrêté ministériel en date
du 22 de mars 1900. Comme. on le voit
d'après la lettre de M. Ohamberlain, il de-
mandait au Canada de légiférer dans un
certain sens ; mais cette légis!lation ne se-
rait que pour la forme, puisque nous avonsý
déjà vir'tuellement fait ce qu'il demande.
.e elte la fin de l'arrêté ministériel, contenant
la recommandation qui suit :

Comme on a donné à entendre au ministre
qu'avant que le parlement impérial puisse légi-
férer dans ce sens, il faut que le gouvernement
canadien s'engage à saisir le parlement fédéral
de la législation voulue et qu'il donne l'assurance
officielle demandée par le chancelier de l'Echi-
quier, au sujet du refus du gouvernement impé-
rial de sanctionner toute législation future dans
le sens Indiqué plus haut; et comme on a, en
outre, donné à entendre que si le gouvernement
fédéral fait maintenant une demande officielle
et donne les garanties officielles exigées, rien
ne s'oppose:a davantage à ce que !e parlement
Impérial soit saisi d'une nouvelle législation, le
ministre, en raison des grands avantages qui
résulteront pour les effets publics au Canada
de leur inscription à la liste des valeurs auto-
risées pour le placement des fonds de fidéicom-
mis, recommade ce qui suit :

1. Que le parlement canadien au cours de la
session actuelle, soit prié de statuer sur lins-
cription et le transfert des effets publics du Ca-
nada sur un registre tenu dans le Royaume-
Uni, de façon à ce que ces effets ainsi inscrits
soient consignés sous l'empire et en conformité
des.dispositions de la loi impériale connue sous
le nom de " Colonial Stock Act>" et de décréter
que le ministre des Finances et receveur général
pourra, A même le fonds du revenu consolidé du
Cetada, payer et acquitter toute somme exigi-
ble relativement à ces effts publics; sous lem-
pire de tout jugement, décret, règle ou ordon-
nance, légitimement enregistrés, de tout tribu-
nal du Royaume-Uni.
-2. Que le -gouvernement canadien fasse des

arrangements avec ses agents financiers actue.s
afin qu'en tout temps ils acquittent les sommes
dûes en vertu de jugements, décrets, règles et
ordonnances des tribunaux du Royaume-Uni, et
qu'il fasse des arrangements semblables: avec
leurs successeurs, s'il arrivait que ces agents
fussent remplacés; et

3, Quel le gouvernement canadien se range -
l'avis exprimé. par. le ministre des Finances.;
c'est-à-dire que le gouvernement impérial mjet-
trait légitimement son véto à toute législation



fédérale qui, à son avis, modifierait les dispo- ainsi émis par les tribunaux, et nous devons
sitions ci-dessus stipulées au détriment des por- nous entendre avec nos agents financiers à
teurs de valeurs ou entrainerait un écart quel- Londres, la Banque de Montréal, pour qu'ils
conque de la convention primitive au sujet des consentent à répondre en aucun temps à
effets pubics ainsi inscrits.

Le ministre recommande, en outre, qu'il plaise
à Votre Excellence de demander au nom du L'autre demande ou condition posée par
gouvernement canadien, que les effets publics du le gouvernement impérial n'est pas de na-
Canada émis ou inscrits jusqu'ici, soient con- ture législative mais, plutôt de nature cons-
signés sur le registre des valeurs autorisées titutionnelle. Il est hors de doute que le
pour le placement des fonds en fidéicommis, et gouvernement impérial possède le pouvoir
que le gouvernement de Sa Majesté saisisse le
parlement impérial de la législation voulue pour le r
faire disparaître toutes les difficultés qui s'oppo- o p et laaun pourqit ar
sent à cette inscription.

iment exercé et il n'est guère probable qu'il
Nous avons déjà. dans une large mesure, il soit souvent Voilà peut-être pourquoi le

effectué et accompli ce -que désire le gouver- gouvernement impérial ne se contente pas
nement impérial. En 1890, quand, je le de s'appuyer sur ce pouvoir de nature abs-
répète, le gouvernement appdlait l'attention traitme
des autorités impériales sur la question, il girantie que si jamais le parlement cana-
fut adopté un arrêté ministériel, sous l'em(-ien s'avsait e Tendre une législation ve-
pire duquel nous adoptâmes virtuellement le n
système en vogue en Angleterre relative-
ment à l'inscription, à l'enregistrement et matière pébies, pareill
au transfert des effets publics. Cette dis- ce d tel
position existe donc déjà et s'applique actu- riales. La Chambre en conviendra, jen ai
ellement à nos valeurs publiques en Angle- îa conviction. si jamais le parlement cana-
terre. En 189 ), il fut adopté un nouvel ar-
rêté ministériel dans le même sens, à l'epo- n e sain nu ttenre a ceu le
que où s'effectua le changement du person-
nel de nos agents. Ainsi donc, les princi-
pales dispositions du bill à l'étude relative- pareille législation. Nous n'avons donc nul-
ment à la loi impériale des valeurs colonials lement hésité à donner à M. Chamberlain

("Coonil Stck ct 1) sappiquet dflla garantie -que si jamais le parlement fédé-
(" Colonial Stock Act ") s'appliquent déjà, ja asi aeleig~ain oscne
par suite de l'initiative prise, de son propre is d ae augnom tdupeu cnen
gré, par le gouvernement canadien. Toute- i tteéslation excéderait nos pouvoirs
fois, comme c'est le désir du gouvernement gouvernement impérial serait en
de Sa Majesté que ces règlements soient
consacrés par une législation spéciale, nous lieu d'y apposer son véto. Virtuellement
insérons au bill un article portant que ledonc, ce que le gouvernement angais nous
gouvernement peut édicter tous les règle- demande se résume à fort peu de chose, et
ments voulus sous l'empire de la loi an-me-
glaise vlus sol'nied l sure, bien que d'une façon moins officielle.

glaie ds vaeur colniaes.Je crois avoir donné à a Chambre tous les

M. FOSTER : Est-ce que ces règlements éclaircissements voulus à ce >,ujet.
suffiront? suffron? IM. POSTER : Le ministre ne nous a pas

Le MINISTRE DES FINANCE-S: C'est parlé des conditions relatives à l'émission
notre espoir. Ces règlements ont été adop- des valeurs.
tés, en prévision de l'admission de nos effets Le MINISTRE DES FINANCES: I n'y
publics en Angleterre, et ont- été élaborés aucune condition attachée à l'émission des
dans ce but-là même. Il est un autre point 1 valeurs. Quant aux nouvelles émissions de
sur lequel le gouvernement Impérial nous
demande de légiférer ; mais aux yeux de terre elles seront régies par la loi des va-
nombre de personnes la chose pourra peut- leurs coloniales (Colonial Inscribed Stock
être paraître inutile. On nous demande de Acf>, sous l'empire de laquelle s font nos
décréter ici que le gouvernement s'oblige à émissions actuelles. Il n'y a aucune condi-
payer et acquitter toute somme exigible en tion nouvelle attachée à l'émission des va-
vertu de tout jugement rendu par les tri- leurs.
bunaux anglais contre le Canada relative-
ment à ces valeurs publiques. On ne peut 1 M. POSTER: Est-ce qu'il n'a pas été fixé
guère supposer qu'un porteur de titres an- de type des valeurs?
glais soit obligé de poursuiv-re le gouverne- Le MINISTRE DES PINANCES: Non.
ment canadien pour recouvrer le principal A une certaine époque, on a soulevé ce point;
ou l'intérêt sur les valeurs. Toutefois, au mais au cours des dernières négociations, Il
point de vue commercial, cette di.sposition n'en a pas été question. A une certaine
n'est pas déraisonnable. On nous demande époque, comme je l'ai dit, on avait pensé
de statuer que tout jugement, ordre ou ré- que pour obtenir l'admission de nos valeurs
glement, rendu par une cour en Angleterre en Angleterre, Il aurait fall établir un type
au sujet de ces effets publics, devra être re- de valeurs, portant intérêt à quatre pour
connu ; que nous répondrons à tout ordre cent et coté à la bourse des valeurs mobi-

M. FIELDING.
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lières à 105. On avait jugé la chose néces-
saire et c'est ce que portait l'ordre de la
cour rendu en Angleterre en 1888. C'est en-
core là ce que visait un article de la loi im-
périale des lidéicommissaires de 1888. Mais,
au cours des récentes négociations, il n'en
a plus été question, et cela tient sans doute
à l'amélioration de la situation des colo-
nies, et au fait que le crédit du Canada est
inattaquable.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton)
Comme i etais absent, lorsque le ministre
a pris la parole, je voudrais savoir s'il a
déposé sur le bureau toute >a correspon-
dance échangée entre le haut-commissaire
du Canada et le gouvernement dès le dé-
but même de ces négociations ?

Le MINISTRE DES FINANCES : La cor-
respondance déposée sur le bureau est de
nature confidentielle ; mais toute la corres-
pondance ofticielle, qui est de nature à élu-
cider la question dans son ensemble, a déjà
été déposée. Je viens à peine d'apprendre
que cés documents ne sont pas imprimés.

Sir CHARLES TUPPER : J'aurais désiré
que l'on eût mis à la disposition des dépu-
tés des exemplaires imprimés de la corres-
pondance avant que le miaistre proposât
la seconde lecture du -bill. Toutefois, il y a
une telle unanimité d'opinion dans la Cham-
bre, à ce sujet, que la chose a d'ailleurs
peu d'importance. Il y a déjà lo.ngtemps
que cette question a été virtuellement déci-
dée par le gouvernement impérial et les co-
lonies. Les colonies étaient tellement eon-
vaincues de l'importance de faire admettre
les effets publics des colonies au nombre des
valeurs autorisées pour le placemeiit des fi-
déicommis que les négociations à ce sujet
commencèrent en 1890-

Le MINISTRE DES FINANCES : En
1888.

Sir CHARLES TUPPER: Et la commis-
sion a été établie en-

Le MINISTRE DES FINANCES: En
1889.

Sir CHARLES TUPPEe : En effet. En
ma qualité de haut-commissaire, j'étais telle-
ment convaincu de l'importance de la ques-
tion que je convoquai tous les représentaâts
des colonies autonomes à Londres, et nous
adressàmes une lettre collective au secrétai-
re d'Etat aux colonies, demandant une en-
trevue avec le chancelier de l'Echiquier. A
cette époque le titulaire de ce portefeuille
était un homme fort distingué qui est au-
jourd'hui le premier lord de l'Amirauté, le
très honorable M. Goshen, et après nombr,e
d'entrevues avec ce dernier, avec l'appui dii
bureau colonial, le gouvernement impérial
prit une décision fort Importante, nommant
un comité composé de fonctionnaires de
l'Etat, comme l'a dit le ministre des' Finan-
ces. Ce comité se composait Zle représen-
tants de la trésorerIe, du bureau colonial, et
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du lord chancelier. La banque d'Angleterré
fut priée d'envoyer un représentant de cette
grande institution financière et les colonies
trois représentants. Sir Francis Dillon Bell,
sir Graham Berry, représentant la colonie
de Victoria, en Australie, eurent l'honneur
d'être choisis, de concert ave moi-même, à
titre de représentants des colonies à cette
commission. La commission tint un grand
nombre de séances et étudia à fond la ques-
tion. Comme l'a fait remarquer le ministre
des Finances, le crédit des colonies n'avait
pas encore atteint, à cette époque, la haute
situation qu'il occupe aujourd'ul. Le gou-
vernement impérial jugea utile a'adopTer
quelque moyen de décider quels seraient les
effets publics des colonies qui seraient Ins-
crits à la liste des valeurs servant de place-
ments aux fidéicommis et d'adopter quelqTie
critérium affectant la valeur connue de ces
effets publics sur le marché anglais. Après
,mûre délibération, le lord chancelier, au nom
du gouvernement an: is, et les représen-
tants des colonies et ue la banque d'Angle-
terre prirent une décision dont irs firent riap-
port sous forme de projet de loi. Je n'hésite
pas à le dire, dans l'état des choses, le
chancelier de l'Echiquier aurait lui-même
soumis ce bill au parlement, qui l'aurait sans
doute adopté; mais après que la commis-
sion eût élaboré ce bill, et avant l'ouverture
du parlement, il survint une véritable crise
financière en Australie ou plutôt en Austra-
lasie, car la Nouvelle-Zélande se ressentit
également de cette crise, et l'on comprit
qu'en raison de la grande dépréciation de
la valeur relative des efets publiles, surtut
en Australasie, il n'aurait pas été sage de
soumettre ce bill au parlement, à titrer de
mesure acceptée de fait par le gouvernement
impérial et destinée, à ce titire, à êtro, pré-
sentée au parlement et à devenir loi. Nous
le comprîmes : nous allions saisir le parle-
ment d'une mesure fort importante à un
moment fort -critique dans les affaires colo-
niales.

On me dira peut-être: le Canada ne s'est
guère ressenti de cette crise ; les valeurs
canadiennes n'on pas éprouvé de déprécia-
tion de nature A les empêcher d'être admi-
ses à titre d'effets publics autorisés pour
placement de fidéicommis. ce qui était l'ob-
jectif du bill. Je l'avoue franchement, après
avoir reçu l'appui et la cordiale coopération
des représentants des colonies autonomes à
Londres, je pensai qu'il serait odieux d'in-
sister sur l'adoption du bill, au bénéfice du
Canada seul. Je me persuadai que j'agis-
sais dans l'intérêt bien entendu du Canada
en ne tirant pas parti de la situation avan-
tageuse que nous occupions à cette époque,
pour posser nos intérêts, sans me soucier
des intérêts des colonies australasiennes et
de ceux qui m'avaient prêté un si généreuï
appui dans l'élaboration de ce -bill. En pa-
reilles circonstances, les choses en demeu-
rèrent là ; mais le gouvernement Impérial et
les représentants des colonies comprirent
parfaitement qu'avant longtemps la situa-
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tion financière et le crédit des colonies, ainsi puis ce temps. j'ai fait faire des expériences
que la valeur de -leurs obligations, revien- pour nassurer de la chose, et j'i constaté
draient à leur état normal ; et que, lorsque 'à mon grand étonnement, que notre baril
le nuage de la dépression commerciale et fi- type contenait, non pas 103 pintes, mais bien
naneiére qui planait sur le monde depuis '112 pintes. Le baril que demandent les pro-
1890 se serait dissipé. nous pousserions de ducteurs de fruits de la Nouvelle-Ecosse,
nouveau notre bill de l'avant. Mais ce contiendrait trois boisseaux, mesure imipé-
temps est passé, et je suis bien aise de sa- riale, tandis que le baril type contient trois
voir que la seule difficulté qui s'opposât a boisseaux et demi. L'honorable député de
la réalisation du projet du gouvernement Bothwell (M. Olancy) m'avait demandé si je
impérial et des colonies est chose du passé, pouvais dire quelle était la, capacité d'un
et que rien ne s'oppose plus à l'adoption baril de sucre. J'ai fait faire des expéri-
d'une mesure qui ajoutera .1 la valeur des ences à ce sujet, et j'ai constaté qu'il conte-
effets publics des colonies destinés a servir nait 12d pintes, c'est-à-dire, trente pintes de
de placement aux fonds des fidéicommis- plus que le baril demandé par les produc-
saires. teurs de fruits de la Nouvelle-Ecosse. Toute-

La motion est adoptée; le bill après avoir fois. je dois dire que les producteurs de
subi sa deuxiéme lecture, est délibéré en fruits des autres provinces ne sont pas tous
séance du comité, et celui-ci ayant fait rap- de l"avis de ceux de la Nouvelle-Ecosse, et

séane d coité.et elu-ciayan fat rpIl s'agit de ýsavoir si nous devons établir une
port de ses travaux, le bill subit sa trois- s
ième lecture et est finalement adopté. mesure spéciale po:ur ces gens. Il existe

actuellement une disposition de cette nature
dans la loi concernant les poids et mesures,

AMENDEMENT DE LA LOI DES POIDS relativement à la province de Québec, où
ET MESURES. d'anciennes mesures sont en vigueur, et nous

avons statué que le poids type d'un sac de
La Chambre se forme de nouveau en co- pommes de terre, dans cette dernière pro-

mité, afin de délibérer le bill (n° 110) amen- vince, serait de 80 livres.
daut la loi des poids et mesures.-(Sir Henri Le comité consentirait peut-être à fixer
Joly de Lotbinière.) le contenu -d'un baril de pommes à 96 pintes,

attendu que la chose devra s'appliquer ani-
(En comité.) quement à la Nouvelle-Ecosse, et cela nous

permettra de constater si les producteurs de
Le MINISTRE DU REVEU DE deIN fruits de cette province avaient raison de

TERIEUR (sir Hlenri Joly de Lotbinière) demander à réduire les dimensions du baril
Je désire faire part au comité de certains de pommes. J'ai écrit à plusieurs personnes
renseignements que jai récemment obtenus qui s'occupent de la culture des fruits dans
au sujet de ce bil1. Ce bill a été présenté les provinces de Québec et d'Ontario, pour
A la demande de l'Association pomologique obtenir geur opinion sur cette question, et
de la Nouvelle-Ecosse qui demande que les f 'ai reçu plusieurs réponses. Voici, par ex-
dimensions du baril étalon fixées par la loi emple, une lettre que j'ai reçue d'une per-
pour les pommes, soient réduites à celles, sonne de Montréal, dans laquelle il est dit :
établies législativement dans dEtat de Ne - J'approuve ce que vous dites. Les producteurs
York et autres Etats du nord de lUnion amé- de fruits ont eu a faire face A des conditions
ricaine. Les producteurs de fruits en No11- très désavantageuses. Non seulement nous ne
velle-Ecosse prétendent avoir un grief à cet recevons pas plus cher pour nos pommes, mais
égard, puisqu'il leur est Impossible d'obte- elles se transportent mieux dans un baril de
nir sur le marché anglais pour leurs barils petite dimension. Une des raisons pour les-
de pommes de grandes dimensions, de prix quelleà les pommes de la Nouvelle-Ecosse arri-
plus élevés que ceux obtenus par leurs ri- vent en meilleure condition sur le marché quo
vaux américains pour les barils de plus pe- celles de la. province d'Ontario, c'est qu'elles
titessont transportées dans des petits barils.

Voici une -autre lettre, écrite par un horti-
Sir CHARLES TUPPER : Est-ce que le culteur et un producteur de fruits bien con-

député d'Annapolis (M. Mills) se range à nu, le caipitaine Shepperd, dans laquelle il
cet égard à l'avis du ministre ? approuve le changement proposé dans la

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Oui, et c'est le vou de la so-
ciété de pomologie de la Nouvelle-Ecosse.

dimension du baril, et il dit :
Il est certain que les Canadiens qui expédient

des pommes surIle marché anglais devraient le
faire dans des barils d'un type unilerme.

,Sir OHARLES TUPPER : Cela est suffi- 'Un autre producteur de fruits de Montréal,
sant. qui est opposé au projet, m'écrit ce qui suit:

LE MINISTRE DU REVENU DE L'IN- Nous ne comprenons pas pourquoi votre minis-
TERIEUR : Je désire faire remarquer que tère désire modifier la dimension actuelle du
le baril américaln ne contient que 96 pintes, baril servant a l'empaquetage des pommes. Nous

et j'ai dédaré dans cette Ohambre, en me sommes d'avis que le baril actuellement en usage
basant peur dire la chose sur l'autorité des est suffisament petit. Les seules personnes qui

retireront quelque bénéfice de ce changement
fonctionnaires de mon département, que seront les fabricants, les compagnies de cle-
notre baril type contenait 103 pintes. De- mins de fer et de navigation, non le commerce.

Sir CHARLES TUPPER.
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La dimension du baril canadien est bien connue,
et très souvent, lorsqu'il s'agit de pommes de
même qualité, on leur donne la préférence sur
les pommes américaines, par suite de la nature
du baril qui les contient. Nous sommes opposés
à tout changement de cette nature.

J'ai encore reçu un certain nombre de
lettres d'Ontario. En voici une de M. Van-
duzer :

Je crois que les barils de pommes doivent être
d'un type uniforme pour tout le pays, et ce type
doit être le même que celui du pays ou des pays
qui nous font la plus sérieuse concurrence sur
le narché anglais. Comme ce pays est les Etats-
Unis, nzs barils doivent être de même dimen-
sions que les leurs. Il n'y a rien à gagner à les
avoir plus grands. .

Mais d'autres producteurs de fruits d'On-
tario sont opposés au projet. Voici ce que
dit M. Henry :

Je regretterais beaucoup que ce projet fût mis
à exécution, car il ne serait d'aucun avantage,
et nuirait au commerce. J'exporte des pommes
depuis plusieurs années. Je sais que les gens
de la Nouvelle-Ecosisa (prétendait 'qu'ils ex-
portent leurs pommes dans les Etats de la Nou-
velle-Angleterre, et qu'ils ne peuvent pas obtenir
plus pour leurs fruits sur ce marché que s'ils
étaient placés dans un baril de dimension moin-
dre, ce qui est ridicule.

M. Anderson, d'Ontario, est opposé au pro-
jet. Voici, entre autres choses, ce qu'il dit:

Malgré les protestations des producteurs de
fruits américains, la législature de l'Etat de
New-York a décrété que le baril appelé le
" pony " ou " stove pipe " serait le baril type
pour cet Etat. Je ne crois pas que cela soit suffi-
sant pour nous obliger à faire la même chose.
Le baril qui a été choisi comme baril étalon à
la dernière session, possède exactement la di-
mension voulue. Il est de la bonne dimension
pour le chargement dans les wagons de chemins
de fer, et Il ne coûte pas plus cher de trans-
port qu'un baril de dimension moindre.

Comm on le voit, la question présente de
nombreuses difficultés, et une lettre que j'ai
reçue il y a deux ou trois jours, de M. lunes.
le président de la chambre de commerce du
comté de King. et l'un des principaux pro-
ducteurs de fruits 'de 'la Nouvelle-Ecosse, est
encore venue embrouiller les choses. Cette
lettre explique jusqu'à un certain point le
désir exprimé 'par les producteurs de la Nou-
velle-Ecosse, de faire modifier la dimension
du baril. Elle m'a pris quelque peu par sur-
prise, et j'ai immédiatement écrit à M. Innes
lui demandant des explications. Voici ce
qu'il dit:

Le baril établi comme baril type par le gou-
vernement fédéral pour le trantport des pom-
mes, n'a jamais été en usage dans la Nouvel'e-
Ec. sse.

J'ignorais la chose et je suis certain qu'il
doit en être de même pour un bon nombre
des membres de cette Chambre. M. Innes
continue :

Nous nous servons d'un baril dont le type a
été légalement établi antérieurement à la con-
fédération et qui est censé contenir environ 99
pintes.

J'ai immédiatement écrit à cet homme pour
lui demander des explications, mais ma let-
tre est encore sans réponse. Maintenant,
avant d'aller plus loin avec le 'bill, je vou-
drais savoir des membres du comité, s'ils
sont d'avis que ce nouveau baril type doit
s'appliquer à tout le pays, ou bien si nous
devons limiter l'expérience à la 'Nouvelle-
Ecosse, quitte à le rendre obligatoire plus
tard -dans tout le pays, si les réisultats sont
satisfaisants. Avant d'obtenir l'opinion de
mes honorables amis de Québec et d'Ontario
sur ce point, je désire le.s rassurer, en leur
lisant l'amendement proposé au bill. On
peut être porté à demander si avec l'adoption
de ce bill l'emploi de barils de plus grande
dimension va être illégal ou bien si ceux
qui les emploiront seront passibles d'une
amende. Cette objection n'aura plus sa rai-
son d'être après l'adoption de l'amendement
suivant :

On ne devra pas se servir pour la vente des
pommes de barils contenant une quantité moin-
dre ou plus forte que la quantité ci-dessus men-
tionnée à moins que ces barils ne soient distincte-
ment marqués à l'extérieur des mots " baril de
grande dimension " ou " baril de petite dimen-
siou," selon le cas, en lettres ne devant pas
avoir moins d'un pouce de hauteur.

Cette disposition fera disparaître la diffi-
culté qui n'aurait pas manqué de se produire,
si la proposition des producteurs de fruits de
la Nouvelle-Ecosse devait être adoptée pour
tout le pays. En limitant la capacité du
baril à 96 pintes, nous nous exposons à dé-
ranger complètement les arrangements qui
peuvent avoir été conclus par les tonneliers
et les producteurs de fruits des autres pro-
vinces ; mais gràce à cete réserve, nous
éviterons des inconvénients sérieux.. Avant
d'insister pour faire adopter cette mesure, il
n'est que juste de permettre aux représen-
tants d'Ontario et de Québec, qui dintéres-
sent à cette question, de faire connaître leur
opinion, et de nous dire s'ils croient que la
chose doit être limitée à la Nouvelle-Ecosse,
ou bien s'ils sont d'avis, qu'avec la réserve
que je viens de mentionner, elle peut s'apli-
quer à tout le pays.

M. GEO. TAYLOR (Leeds-sud): Je
dols déclarer immédialtement que je
suis opposé à toute 'mesure qui ne
s'appliquera qu'à la Nouve'le-Bcosse. Bi
nous avons à nous occuper de cette question
(le la dimension du baril de pommes, il faut
que notre décision s'applique à tout le Ca-
nada, sans distinction. Avec le bill du mi-
nistre de l'Agriculture concernant l'inspec-
tion. et le bill du ministre du Revenu de l'iu-
térieur concernant la dimension des barils
qui devront servir à l'empaquetage des pom-
mes, il ne reste plus d'autre alternative aux
producteurs ·de fruits que de faire manger
ces dérniers par leurs porcs. Le cultivateur
pauvre ne saura plus que faire avec ses
pommes. Je ne porte guère d'intérêt A' ce
bill, car je le considère comme étant intem-
pestif. Mais les honorables députés qui siê-
gent en arrière de moi et qui représentent
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des districts où la culture des pommes joue
un rôle important, seront plus en mesure
que moi de discuter cette question. Je n'ai
pris la parole que pour donner lecture d'une
lettre que j'ai reçue de l'un des plus grands
tanneurs du Canada, dans laquelle il me de-
mande d'attirer l'attention du ministre du
Revenu de l'Intérieur sur une législation
qu'il a promis de faire adopter :

Depuis quelque temps déjà les cultivateurs
canadiens font des démarches pour rendre l'ins-
pection des peaux obligatoire. L'honorable M.
Joly a fait bien des belles promesses, mais tout
son travail se résume à avoir nommé un ins-
pecteur en chef avec un salaire de $1,500 par
année pour surveiller les quelques inspecteurs
de peaux qui ont été nommés, mais cette inspec-
tion n'est pas obligatoire, et l'inspecteur en
chef n'a rien à faire, et ne fait pas autre chose
quo de retirer son salaire.

Cette législation est demandée depuis plu-
sieurs années, et l'honorable ministre qui
avait promis de s'occuper de la chose, n'en a
rien fait. Au lieu de cela il soumet un
bill qui est destiné, à mon avis, à nuire con-
sidérableiment aux producteurs de fruits du
pays. coimme l'est la mesure soumise par
le ministre de l'Agriculture pour rendre l'ins-
pection des pommes obligatoire. Le bill ac-
tuel oblige tous ceux qui veulent vendre des
pommes en baril, de les placer dans des
barils d'une certaine dimension. Actuelle-
ment, les cultivateurs transportent leurs
pommes au marché dans des barils ouverts
et les vendent ainsi, mais cette manière de
faire le commerce devra disparaître. Si le
gouvernement continue dans cette voie, Il
ne restera plus d'autre chose à faire pour
les cultivateurs que de donner leurs pom-
mes à manger aux porcs,

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je ne devais pas m'attendre à
ce que l'honorable préopinant fût quelque
peu favorable à cette mesure, du moment
quelle est proposée par le gouvernement, et
ce serait folie de ma part de vouloir comp-
ter sur son appui. Relativement à la ques-
tion de l'inspection des peaux, si l'honora-
ble député (M. Taylor) veut nie faire l'hon-
neur de venir à mon bureau demain matin,
je lui montrerai le travail que j'ai fait afin
de découvrir si j'étais justifiable ou non de
soumettre un projet de loi destiné à rendre
l'inspection des peaux obligatoire.

M. TAYLOR : Pourquoi avez-vous nommé
un inspecteur avec un salaire de $1,500 par
année ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Dans le but de surveiller les
inspecteurs qtfe nous avons maintenant
dans les principales villes. Deux fois, de-
puis que je suis à la tête de ce département,
j'ai soumis un projet de loi destiné à rendre
cette inspection des peaux obligatoire, mais
il a rencontré une si forte opposition de la
part des deux partis que je n'ai pas cru
devoir esayer de k% faire adopter. J'ai écrit
en Angleterre pour savoir si les reaux que

Mi. TAYLOR.
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nous exportons sur ce marché avaient à
souffrir de ce défaut d'inspection avant leur
départ, mais je n'ai pas reçu de réponse.

Il est vrai que les tanneurs sont en faveur
de linspection obligatoire, mais les commer-
çants s'y opposent. Mon honorable ami (M.
Taylor) a parlé du pauvre cultivateur. Plus
le temps des élections approche plus les ho-
norables membres de la gauche font preuve
de dévouement à son égard. L'honorable
député ne peut plus se lever sans parler du
pauvre cultivateur. Or, j'ai ici les noms de
milliers de rultivateurs pauvres et riches,
qui protestent contre cette inspection obli-
gatoire des peaux, et les raisons qu'ils font
valoir sont tellement fortes, que je ne sais
trop comment triompher de cette difficulté.
Ils ne peuvent se faire à l'idée que chaque
fois qu'il tueront un animal, ils devront al-
1er chercher un inspecteur à la ville pour
faire inspecter la peau avant de pouvoir l'ex-
pédier.

Je regrette beaucoup l'absence de l'ho-
norable député d'Annapolis et de quelques
autres représentants de la Nouvelle-Ecosse,
nul portent un si grand intérêt à la ques-
tion.

Sir CHARLES TUPPER : Je crois que
l'honorable ministre a convenu d'adopter la
proposition faite par l'honorable député
d'Annapolis et de réduire la dimension du
baril de pommas à celle du baril américain,
qui lui fait concurrence sur le marché an-
glais.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : J'ai fait tout mon possible
pour bien expliquer que notre baril actuel
contient un demi-boisseau de plus que le
baril américain, et je laisse au comité le
soin de décider s'il approuve l'articqe qui a
pour but de réduire la dimension de notre
baril, avec la réserve qui y est contenue. Je
préférerais faire l'expérience de la chose
dans la Nouvelle-Ecosse, et, si le résultat est
satisfaisant, appliquer la règle à toutes les
autres provinces.

M. CLANCY : Le bil soumis par le mi-
nistre de lAgriculture concernant l'inspec-
tion des pommes est limité aux pommes des-
tinées à l'exportation, mais celui de l'hono-
rable ministre s'applique aux pommes- des-
tinées tant au commerce du pays qu'à l'ex-
portation. S'il voulait consentir à limiter
les dispositions de ce bill aux pommes des-
tinées à l'exportation, il n'offrirait plus la
même objection.

Le MINISTRE 'DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Le projet de loi que j'ai sou-
mis à la Chambre a été préparé avant celui
du ministre de l'Àgriculture, et j'ignorais,
par conséquent, qu'il dut en limiter l'appli-
cation aux pommes destinées à l'exportation.
Je voudrais savoir des honorables députés
s'ils approuvent l'idée de limiter à la Non-
velle-Ecosse l'application des dispositions à
l'effet de réduire la dimension des barils.
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Sir CHARLES TUPPER: Mon honora-

ble ami peut considérer le silence d'un cha-
cun comme une approbation tacite de sa
proposition. Puisque personne ne s'y op-
pose, c'est que tous sont satisfaits qu'il en
soit ainsi.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: J'ai lu à la Chambre, il y a
quelques instants, des lettres que j'ai reçues
de différents producteurs d'Ontario et de
Québec. Les opinions émises dans ces let-
tres sont tellement contradictoires que j'ai
cru qu'il serait préférable d'entendre les re-
marques que les représentants de ces diffé-
rentes provinces peuvent vouloir faire sur la
question.

M. CLANCY: Les autres provinces ont
autant d'intérêt que la province de la Nou-
velle-Ecosse à ne pas vendre leurs pommes
dans des barils plus grands que les barils
américains, et j'approuve le bill sur ce point.
Mais l'honorable ministre n'a pas été satis-
fait de cela, et il a cru devoir aller plus loin.
Il nous dit que ce bill a été rédigé avant
celui du ministre de l'Agriculture, et sans
avoir pris connaissance de ce que pourrait
contenir ce dernier. Je lui conseillerais de
retrancher de son bill toutes les dispositions
qui ne se rapoprtent pas exclusivement à
l'exportation. Si l'autre projet de loi est
adopté, il ne présentera pas de difficulté
dans son application. Si le bill s'occupe
d'autre chose que du commerce d'exporta-
tion, il faudra y indiquer la dimension des
barils, afin qu'un empaqueteur n'achéte pas
de pommes d'un cultivateur autrement que
dans des barils de la dimension exigée par'
-la loi pour l'exportation.

M. WILSON (Lennox) : Un producteur de
pommes de mon comté m'écrit que, si la
capacité du baril est établie d'une manière
permanente à trois boisseaux, ce change-
ment sera satisfaisant. Je suis opposé à
toute législation n'affectant qu'une province
en particulier. Les lois que no-w adoptons
ici doivent s'appliquer à tout le lcays ; nous
ne devons pas établir un baril type pour la
Nouvelle-Ecosse, un autre pour -Ontario, et
ainsi de suite.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TEIEUR : La remarque que vient de faire
l'honorable député (M. Clancy) a produit une
profonde impression sur mon esprit. Il est
évident que si le baril de petite dimension
est adopté. il nous faudra pourvoir à l'é-
ventualité qu'il a mentionnée, de sorte que
quand les pommes sont achetées au baril,
elles pourront l'être dans un baril contenant
trois boisseaux ou 96 pintes.

M. CLANCY : L'honorable ministre va-t-il
s'occuper de limiter les dispositions de son
bill au commerce d'exportation ? S'il ne fait
pas la chose, il va causer un tort sérieux à
une coutume qui, à tort ou. à raison, existe
actuellement. S'il voulait consentir àt re-
trancher du bill tout ce qui ne concerne pas

le commerce d'exportation, cela simplifierait
la question, et il serait alors facile d'en ar-
river à une solution raisonnable de l'affaire.
Je parle tout particulièrement de l'article
18. Je ne discute pas le paragraphe, ce
que nous pourrons faire plus tard.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Pour ma part je n'ai pas d'ob-
jection à limiter l'application des deposi-
tions de ce bilil au commerce d'exportation,
mais Il existe un doute sérieux dans l'esprit
des membres de cette Chambre. sur le point
de savoir si nous devons limiter la chose au
commerce 'd'exportation, ou l'appliquer à la
vente des pommes en général. Mon hono-
rable ami doit comprendre que dans les
circonstances, je suis obligé d'attendre
qu'une occasion favorable se présente pour
consulter mon honorable ami, le ministre de
l'Agriculture (M. Fisher, afin de savoir ce
qu'il entend faire sur cette question. et s'il
a l'intention de limiter les dispositions de
son bill aux pommes destinées à l'exporta-.
tion, je ferai la même chose pour le mien.
Je propose donc que le comité lève sa
séance, fasse rapport de ses délibérations,
et demande la permission de siéger de nou-
veau.

La motion est adoptée et le comité lève
sa séance.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des sub-

(En comité.)

Pour aider à l'établissement, l'entretien
et l'inspection d'un entrepôt frigorifi-
que pour la boitte destinée à la pêche
de grands fonds, aux conditions qui se-
ront établies par le ministère de la -
Marine et des Pêcheries............. .$25,000
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES (sir Louis Davies) : L'année
dernière, la Chambre a voté à l'unanimité
une somme de $35,000 pour les fins de cette
expérience, et il est tout naturel que l'on
s'attende à ce que je fournisse des détails
complets sur ce qui a été fait à ce sujet,
depuis que -ce montant d'argent a été voté.
Nous avo.ns commencé par consulter le pro-
fesseur Robertson sur la méthode qu'il a
suivie pour établir les fromageries et beur-
reries. et faire comprendre au peuple tous
les avantages qu'il pouvait retirer de l'éta-
blissement de cette industrie. avec l'inten-
tion de suivre la même ligne de conduite

len tant que nous croirions la chose pos-
sible. Le Dr Kendall avait montré beau-
coup de zèle pour la construction de ces
entrepôts frigorifiques pour la boitte ; je le
fis donc venir à Ottawa afin de le consulter
sur le meilleur emploi à faire des $35,000
votés par le parlement pour la construction
de ces entrepôts dans les provinces maritimes.
A ma demande, il entreprit de faire la chose
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et donna des conférences aux pêcheurs dans
un grand nîombre de villages de la Nouvelle-
Ecosse. leur exposant les avantages qu'ils
pourraient retirer de la construction de ces
entrepôl s.

Il eut lueurs entrevues avec le profes-
seur Ioberrson. se fit expliquer parfaite-
ment la métuhode suivie par ce dernier pour
encourager et développer la construction
des fromageries de concert avec les culti-
vateurs, et aidí> de ses conseils, il prépara
des brochures enseignant aux pêcheurs con-
ment se former en sociétés, leur indiquant
le coût approxiniailf de ces entrepôts fri-
goritiques. la manière de s'y prendre pour
les construire. et les conditions dans les-
quelles le gouvernement serait disposé à
leur venir en aide. Il lit ensuite la visite
des différentes siations de pécle le long de
la côte, annonr:ant sa visite d'avance, et
réunissant les pécheurs pour leur donner
tous les renseignements possibles. Les ré-
sultats ne furent pas trop mauvais, et cette
année nous sommes en mesure de pouvoir
dire que dans un grand nombre d'endroits
de la Nouvelle-Eeos!e et de l'Ile du Prince-
Edouard-ear nous n'avons pas encore visi-
té le Nouveau-Brunswick et la province de
Québec-les premières démarches ont été
faite pour commencer la construction de ces
entrepôts frigorifiques pour la boitte. Deux
d'entre eux sont actuellement terminés et
exploités. un -à Ballantyne Cove, comté d'An-
tigonish, Nouvelle-Ecosse. d'une capacité de
quinze tonnes, et un autre à Frog Pond,
dans le comté de Prince. Ile du Prince-
Edouard, d'une capacité de quinze tonnes.

M. EKAULBACI-1 : Cela est bien peu.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES :Mon honorable ami doit
comprendre que la capacité de l'entrepôt est
basée sur le nombre de pécheurs qui se trou-
vent à cet endroit, et la quantité de boitte
dont ils peuvent avoir besoin. Les dimuei-
sions de ces entrepôts ne sont pas toutes les
mêmes. Il y en a de trois classes ; le plus
petit, qui a une capacité de 15 tonnes ; un
plus grand qui a une capacité d'environ 25
tonnes. et un troisième, beaucoup plus grand
qui a une capacité d'environ 100 tonnes. A
part les deux que je viens de mentionner, il
y en a un autre t Alberton, I.P.-E., ýsur la
côrte nord de l'île, qui sera prêt à être mis en
opération le 10 juin.

M. CLANCY: Quelle est la capacité de ce
dernier?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : 20 tonnes. Nous avons de
plus terminé une construction à Gabarouse,
qui sera bientôt en état de recevoir la boitte.
Mais comme il existe certain malentendu à
cet endroit entre l'ingénieur local du dépar-
tement et la compagnie de pêcheurs qui a
construit l'entrepôt de Gabarouse, au sujet
des comptes, le département ne consentira
pas à payer sa part des frais de construc-
tion, avant d'avoir reçu un certificat de l'in-

Sir LOUIS DAVIES.

génieur, M. Fraser. Cet entrepôt de grande
dimension, a une capacité de 100 tonnes. 11
coûtera environ $1,800. D'après nos conven-
tions avec les pêcheurs, nous aurions la moi-
tié, soit $900 à payer. J'ai reçu un rapport
de M. Fraser, dans lequel il dit qu'il n'est
pas encore en état de certifier les factures,
pour permettre à cette association de retirer
la moitié de la somme promise par le gou-
vernenient.

M. BORDEN (Halifax) : Quelle est la na-
ture de la difficulté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne saurais dire exacte-
ment, mais il s'agit de comptabilité.

J'ai envoyé M. Fraser, un ingénieur du dé-
partement, sur les lieux, avec instruction de
surveiller attentivement la construction de
ces différentes fabriques, et, vu que nous de-
vions payer la moitié du coût, tenir un
compte exact des matériaux et de la main-
d'oeuvre entrant dans la construction de ces
édifices, et de certifier tous les comptes, afin
que nous soyons certains de ne pas avoir à
payer plus que notre part. Les comptes pour
les matériaux ont donné lieu à quelques pe-
tites difficultés. Notre ingénieur n'a pu les
certifier et par conséquent nous n'en. avons
payé aucun. Il y a aussi un édfice presque
'entièrement terminé à Whitehead, comté de
Guysborough. Sa capacité est de 15 tonnes.

M. POSTER : Que coûte une construction
d'une capacité de 15 tonnes?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le coût exact n'est pas en-
core connu, mais les calculs sont faits pour
$700, environ.

M. POSTER : L'Etat en paiera la moitié?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Oui.
M. POSTER: Qui en aura la propriété?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: L'association.
M. POSTER: Quelle est cette association?
Le MINISTRE DE LA MfARINE ET DES

PECHERIES : Une association de pêcheurs
formée en vertu d'un statut provincial, passé
dans les différentes provinces; pour permet-
tre aux pêcheurs de se constituer en corpo-
rations légales. Ils prennent des actions
dans l'association, et aussitôt qu'elle est lé-
galement constituée, elle demande de l'aide
du gouvernement. Les documents sont sou-
mis au Dr Kendall, qui représente le dépar-
tement. et du -moment qu'il constate que
l'association est légalement constituée, que
les actionnaires sont prêts à fournir leur
part des matériaux et de la main-d'ouvre,
il soumet les plans que nous avons préparés,
il nomme un surintendant, le bltiment est
construit, et M. Fraser, l'ingénieur, certifie
les factures pour les matériaux et la main-
d'Suvre, pour déterminer la proportion que
nous aurons à payer.
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M. BORDEN (Halifax) : En quelle année
ces statuts provinciaux ont-ils été adoptés?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'en ai un ici ; Il a été
adopté 1l y a deux ans, et est intitulé "Acte
pour ériger en corporation les associations
de 'boitte des pêcheurs." La date n'y est pas
indiquée, mais je crois qu'il a été adopté il
y a deux ans.

M. FOSTER : Pour la province seule-
ment?

Le MINISTRE Du LA MARIEE ET DES
PECHERIES : Il y a des statuts sembla-
bles dans les provinces pour encourager l'é-
tablissement de ces associations pour l'éree-
tion d'entrepôts frigorifiques pour la boitte.

M. FOSTER: Ces associations ne peu-
vent-elles être constituées légalement qu'en
vertu d'un statut provincial? N'existe-t-il
pas une loi fédérale à cet effet?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Pas jusqu'à présent. Je ne
vois pas d'autre moyen de constituer ces
corporations. Une simple association entre
particuliers ne donne pas droit à la subven-
tion.

M. FOSTER: De sorte que la subven-
tion n'est accordée que lorsqu'il existe un
statut provincial lui donnant effet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES: Oui.

M. FOSTER : Personne, ni aucune asso-
clation ne peut obtenir cette subvention, ex-
cepté par l'entremise et la recomanmdation
du Dr Kendall, dans la Nouvelle-Ecosse?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES: Non. Le Dr Kendall visite
les localités et encourage les gens à se for-
mer en associations. Quand cela est fait, on
s'entend sur la capacité du bâtiment qui
devra être construit, et l'association se pro-
cure les matériaux nécessaires. Il consulte
ensuite l'ingénieur, M. Fraser, et, quand.les
choses sont assez avancées, ce dernier se
rend sur les lieux pour surveiller la cons-
truction et nommer un surintendant des tra-
vaux. M. Fraser contrôle aussi les factures.
les certifie, et nous payons notre part du
coût des travaux.

M. FOSTER - De qui M. Kendall reçoit-il
ses instruetions d'abord?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Du département des Pêche-
ries, à Ottawa.

M. POSTER: Quels endroits visite-t-il?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERTIES : Le littoral de la Nouvelle-
Ecosse, du Cap-Breton, du NouveawBruis-
wlck, de l'Ile du Prince-Edouard, et finale-
ment Québec. J'étais à expliquer ce qui a
déjat été fait, quels sont les entrepôts en
voie de construction, et quelles sont les as-

sociations qui sont a se former pour en
constrûire de nouveaux. A Drumhead,
Guysborough, une association est formée, et
on est à construire un entrepôt frigorifique
pour la boitte d'une capacité de 10 tonnes,
qui coûtera environ $500. A C1arks-Har-
bour et Lockeport, comté de Shelbourne,
on construit aussi des entrepôts, un de
vingt-cinq tonnes et l'autre de vingt tonnes.
Dans l'Ile du Prince-Edouard, on en cons-
truit à Tignish, comté de P'ince, de 10
tonnes; à Souris, comté de Queen, 40 ton-
nes ; 'ù Murray-Harbour, comté de Ring, 40
tonnes, A Miminegash et Rustico, les asso-
ciations sont en voie de formation. Les en-
droits suivants, qui ont été visités, n'ont en-
core rien fait pour profiter du projet:
Larry's-River, comté de Guysborough, N.-E.;
Malpèque, comté de Prince, iL. P.-E. ; New-
London, comté de Queen, I.P.-E. ; Morrell,
comté de King, I.P.-E. En outre, des asso-
ciations seront formées et des entrepôts fri-
gorifiques seront construits aux endroits
suivants : Iles de la ýMadeleine ; Amherst-
Island, House-Harbour, Etang du Nord et
Grand-Entry, N.-E. ; Grande Lorraine, Main-
à-Dieu, Mingan, Port-Morien, Petit Bras
d'Or, Ingonish, Sainte-Anne, Neil's Harbour,
White-Point, Oheticamp, Margaree-Harbour,
Port-Hood, Arichat, L'Ardoise, Pictou-Is-
land, Malignant-Cove, Beekerton, Prospect,
Herring-Cove, PortugueseCove, Lunenburg-
Harbour, PortMedway, Liverpool, Shel-
burne's-Beacb, Wood's-HaTbour, Slag-Har-
bour, Pubnico, Yarmouth, Digby et Sainte-
Marie. Ces entrepôts frigorifiques auront
une capacité variant de 15 à 30 tonnes. Une
seule association a été formée pour l'instal-
lation d'un grand entrepôt à Gabarouse; Il
aura une capacité de 100 tonnes.

M. POSTER Qu'est-41 résulté de tout
cela?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Deux entrepôts ont été
construits, et nous avons payé notre part.

M. POSTER : De quelle manière le mou-
vement se continuera-t-il? Serons-nous rem-
boursés de ces dépenses?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEGHERIES : Non. C'est un pur don de
50 pour 100 et de plus, d'ici à trois ans nous
nous engageons à payer une gratification de
$5 pour chaque tonne de boitte qui sera
emmagasinée dans ces entrepôts. îNous avons
suivi le plan adopté par le professeur Ro.
bertson pour encourager la construction et
l'exploitation des fromageries.

M. POSTER: Quelle garantie avons-nous
que ces entrepôts continueront Ù être exploi-
tés après que les associations auront été
formées et que nous aurons payé la subven-
tion?

Le MINISTRE DE LA M'ARINE ET DES
PECHERIES : Nous n'avons d'autre garan-
tie que l'intérêt même des pêcheurs, vu qu'ils
contribuent autant que nous à la construe-
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tion de l'entrepôt. Ils dépensent une piastre jamais entendu dire que la boitte y était
pour chaque piastre que nous dépensons, et rare. Sur le littoral de la Nouvelle-Ecosse
quand ils auront dépensé $500 ou $600 pour et du Cap-Breton, particulièrement, ainsi que
la construction d'un entrepôt frigorifique, ils dans le Nouveau-Brunswick et l'Ile du
auront tout intérét à s'en servir. Prince-Edouard, la boitte est devenue si rare

Ce projet a été entrepris pour l'avantage que deux ou trois entrepôts ont été installés
exclusif des pêcheurs et ceux qui connais- par des particuliers. En règle générale, les
sent la question de la pêche. n'ont pas besoii pêcheurs ne sont pas riches et nous avons
d'explications pour comprendre l'importance cru nécesaire de leur faire comprendre de
et les avantages de cette entreprise. Mais quelle manière ils pourraient s'assurer un
les députés de l'intérieur ont peut-être be- approvisionnement constant de -boitte pour
soin d'explications. A une certaine saison de se livrer a leur aventureuse industrie, et pour
l'année la boitte est très abondante. et le que l'adoption de ce nouveau système ne
reste de l'année, elle est rare. Le but de ces leur fût pas trop coûteux, le gouvernement
entrepôts est de conserver la boitte geêlée. dk leur accorde une légère subvention. Nous
manière à ce qu'il y en ait en quantité sulti- tvons commencé par les endroits où le besoin
sante toute l'année. était plus pressant. Si lTentreprise réussil,

nous l'appliquerons sur une plus grande
M. POSTER : La loi fixe-t-elle des limites échelle.

quant au nombre ou aux localités?
M. CLANCY : Le ministre s'est-il ýbasé sur

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES le plan adopté pour donner de l'encourage-
PECHERIES : Non : nous ne som1es limités ment aux beurreries dans le Nord-Ouest?
que par les sonumes mises à notre disposi- e
tion. Nous ne pouvions pas excéder $25.000. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Cete année nous demandons un quart de PECHERIES : En grande partie, mais nous
cette somme. ne demandons aucun remboursement. Si les

pêcheurs construisent un entrepôt qui coûte
M. POSTER : Voici l'objection que j'y $1.000 en matériaux et main-d'oeuvre, nous

trouve. Si l'honorable ministre a l'intention avons cru qu'il était à propos, pour le gou-
de se lancer dans cette entreprise, je sup- vernement de payer $500. 'Le projet a été
pose qu'il veuille la rendre la plus instructive adopté par la Chambre à la dernière session,
possible et démontrer par une démonstra- quand ce crédit a été demandé, et je donne
tion pratique, autant que par la subventiou des explications sur l'emploi qui a été fait
qu'il donne que le mode de boitte conser- de cet argent, et sur les moyens pris pour
vée dans (les entrepôts frigorifiques est avan- empêcher que cette dépense ne s'élève à un
tageux et économique. Dans ce cas, pourquoi chiffre trop élevé.
limite-t-il ses opérations àt une partie du M. OSTER :Qui st le Dr Kendall, et
pays? Pourquoi n'emploie-t-il pas l'argent quelles sont ses fonctions?
qu'il a à sa disposition pour installer plu-
sieurs de ces entrepôts dans les différentes Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
parties du pays, où l'industrie de la pêche est PECHERIES : Le Dr Kendall est celui qui
pratiquée? a imaginé ce plan. Il a fait voter par la

législature provinciale de la Nouvelle-Ecosse
eII SRE DE LA M.I ETus DEons Ili une résolution en faveur de ce projet et est

PECHiERIES: C'est ce que nous avons l'in- ensuite venu ici en expliquer l'utilité et l'lm-
tention de faire. portance à mes collègues et à moi. Vu le

M. F'OSTER : Le ministre semble employer grand intérêt qu'il portait ù la question, j'ai
tout le crédit dans un district qui le mérite. cru qu'on ne pourrait faire un meilleur choix
sans doute, mais qui est bien restreint. Il pour expliquer la question aux pêcheurs, de
devrait installer de ces entrepôts, il titre même que le professeur Robertson avait été
d'expérience. dans les districts de pêche de délégué auprès des cultivateurs, au sujet des
toutes les provinces. Je comprends que beurreries.
l'idée est d'amener les pêcheurs à en appré- M FOSTER: Le professeur Robertson
cier les avantages et que ce crédit est des- était un spécialiste.
tîné à les aider au début comme cela a été
fait pour l'industrie laitière dans l'Ile du Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Prince-Edouard. Ce ne sera pas une charge PECIiERIES : Le Dr Kendall a consacré
permanente pour l'Etat? beaucoup de temps à l'étude de cette ques-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES tion.
PE CHERIES : Pas du tout. M. POSTER : Quels sont 'ses appointe-

M. POSTER : Qui est ce Dr Kendall? ments?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES D'après ce qui na t rap- PECHERIES : Nous -le payons sur la base
porté, dans la ColombIe Anglaise et sur les de $1,600 s'il était employé toute l'année ;
grands lacs, les circonstances ne sont pas les mais il n'est pas payé durant les ,sessions de
mêmes et dans ces endroits on n'a nullement la législature de la Nouvelle-Eeosse.
besoin de ces entrepôts frigorifiques. Je n'ai 1 M. POSTER : Pourquoi?

Sir LOUIS DAVIES.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il est membre de la législa-
ture.

M. FOSTER : Est-ce un conservateur ou
un libéral?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Dans son pays, je ne crois
pas qu'il soit accusé d'être conservateur.

M. FOSTER : Je ne le crois pas non plus.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECZIERIES : Votre honorable ami (sir
Charles Tupper) doit se rappeler que le Dr
Kendall a été son adversaire à une élection,
dans le comté de Cap-Breton.

M. FOSTER : Cela devient intéressant.
M. McLENNAN (Inverness) : Je rappelle-

rai au ministre qu'en une eetrtaine occasion
tous les représentants des provinces mariti-
mes qui siègent de ce côté, se sont rendus
auprès de lui pour lui demander d'installer
des entrepôts frigorifiques pour la boitte,dans toutes les provinces maritimes. Ce-
pendant, ce qu'il vient de dire pourrait lais-
ser croire que le Dr Kendall a été seul à
travailler à obtenir cette subvention du par-
lement fédéral. A titre de représentant
d'un des comtés les plus intéressés dans la
question, je ne puis accepter ces explica-
tions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député a bien
mal interprété mes paroles, s'i1 a compris
que j'attribuais tout le mérite de la chose
au Dr Kendall. J'ai dit que l'initiative avait
été prise par lui, et que c'est lui qui m'a le
premier parlé de ce projet. Par la suite,
la plupart des représentants des provinces
maritimes et l'honorable député d'Inverness
entre autres, m'ont chaleureusement recom-
mandé l'adoption du projet.

M. ALEX. MARTIN (I. P.-E) : L'ho-
noralble ministre doit se rappeler que
je lui ai posé une question à ce
sujet en 1899, et sa réponse a été que
le gouvernement ne s'en était pas beaucoup
occupé. Il me semble que j'ai droit à ma
part de lauriers si on doit en faire la distri-
bution; mais si j'ai demandé la parole c'est
surtout pour demander au ministre un état
détaillé des dépenses faites jusqu'à ce jour.
Combien a-t-on dépensé en salaires, voya-
ges, etc., et combien a-t-on mis d'argent,
jusqu'à présent, dans la construction des
entrepôts -frigorifiques pour la boitte ? Je
vois que malgré ce crédit considérable de
$25,000 il n'y a que deux entrepôts en ope-
ration, d'une capacité totale de 30 tonnes
de boitte. C'est un bien petit résultat pour
un crédit aussi élevé.

Le ministre a aussi donné une liste des
endroits où il se propose de faire construire
des entrepôts de cette nature, mais il a ou-
blié Rustico, qui est probablement le plus
grand centre de pêche de la province. Peut-
Il me dire pourquoi Il n'y a encore rien de

fait pour doter Murray-Harbour d'un de
ces établissements ? On me dit que les
pêcheurs de cette localité étaient disposés
à profiter des avantages offerts par le minIs-
tre et mettre le projet à exécution, mais il
n'y a encore rien de fait. Le ministre nous
a aussi dit qu'un entrepôt frigorifique
d'une capacité de 100 tonnes ne coûterait
que $1,800, et un entrepôt de 15 tonnes, en-
viron $700.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'augmentation de la capa-
cité n'implique pas nécessairement une aug-
mentation proportionnelle dans le cofût de la
construction.

M. MARTIN : J'aimerais à entendre les
explications du ministre relativement à Mur-
ray-Marbour.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEIRIES: L'affaire est très avancée
mais on ne s'est pas encore entendu sur
le choix de l'emplacement. Les fonction-
naires du département ont fait deux visi-
tes, je crois, à Murray-Harbour, et les pè-
eheurs ont formé une association, et les pre-
mières démarches ont été faites, mais le
choix de l'emplacement n'est pas encore
décidé. Quand ce point aura été réglé, le
département se fera un plaisir d'aider à cette
association.

M. MARTIN : Qui s'occupe de cette en-
treprise à l'exception de M. Kendall ?

Le MINISTRE DE LA'MARINE ET DES
PECHERIES : M. Fraser, l'aide-ingénieur-
du département.

M. MARTIN: Pas M. McFarlane?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est le charpentier qui sur-
veille la construction.

0M. MARTIN: J'ai compris que le retard
à Murray-Harbour était causé par la difll-
culté à trouver du bois.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est possible, mais le rap-
port que j'ai reçu dit que la principale diffi-
culté était qu'on ne s'entendait pas sur le
choix de l'emplacement. Beaucoup d'asso-
ciations n'ont pu construire d'entrepôts l'an
dernier à cause de la rareté du bois.. Un
grand- nombre sera construit cette année.

'M. MARTIN : Qu'a-t-on fait à Rustico ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : C'est une des premières lo-
calités que le Dr Kendall ait visitées dans
l'Ile-du-Prince-Edouard. Mais Il n'y a pas en
d'association de formée, et j'en ignore la
raison. A New-London et à Malpèque, les
pécheurs ne se sont pas montrés favora-
bles au projet.

M. MARTIN: L'honorable ministre peut-
il nous donner un état des dépenses faites ?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : M. McFarlane a reçu en sa-
laire et fiais de voyage $1.0S0.90. C'est un
-excellent ouvrier que le professeur Robert-
son nous a procuré et qui a beaucoup d'ex-
périence dans la construction d'entrepôts de
ce genre. L'ingénieur, M. Fraser, a reçu
$1,411. Pour les frais de construction on a
payé : transport du papier iso-ateur
imperméable, $118.94 à 'M. Lord,
aigent du département de la Marine,
-à Charlottetown, transport des maté-
riaux, $36.23 ; gages et dépenses des ou-
vriers, $316.88 ; papier isolateur, $2,146.16;
tôle galvanisée, $463,62 ; planches et bar-
-deaux. $389.7S ; transport, $124.26 ; emprein-
tes bleues des pIlans des divers entrepôts
frigorifiques pour la boitte. $84.66 ; appa-
reils de fermeture pour les portes, $57 ; sacs
de jute, $3.30 ; impressions et papeterie,
$53.70 ; ce qui fait un total de $6,208.47.
Payé au Dr Kenidall, $1,311.83.

M. MARTIN : Depuis quand date l'enga-
gement du Dr Kendall ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il a commencé le 25 mai
1899.

M. BORDEN (Halifax) : Le ministre peut-
il nous dire exactement en quoi consistent
ses fonctions ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Te croyais avoir expliqué que
ses fonetions consistent à visiter les établis-
sements de pêche sur le littoral et d'expli-
quer aux pêcheurs l'importance de ces en-
trepôts frigorifiques pour conserver la boitte,
le coût de leur construction et les moyens à
prendre pour s'en procurer un, A aider les
pêcheurs à former des associations, et dis-
tribuer des brochures expliquant toute la
,question.

M. FOSTER : Comument distribue-t-il cela?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Il les apporte avec lui, les
lit et les explique aux pêcheurs. »Ses fonc-
tions consistent, premièrement, à faire les
premières démarches pour mettre les pé-
cheurs à l'œeuvre; deuxièmement, à leur en-
seigner les moyens pratiqués pour exécuter
ces travaux : troisièmement, à leur donner
des conseils sur la nature de l'entrepôt qu'il
leur faut. Depuis deux ans, il a acquis
beaucoup d'expérience dans la congélation
de ces poissons.

M. BORDEN (Halifax) : Quand l'honora-
ble ministre parle de travaux pratiqués,
veut-il dire la construction de ces entrepôts
frigorifiques ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Les moyens pratiques à
prendre pour former les associations. Les
travaux de construction sont sous la diree-
tion de M. McFarlane, le charpentier.

M. BORDEN (Halifax) : D'après ce que
je vois les fonctions du Dr Kendall consis-

M. MARTIN.

tent à parcourir le pays et à donner des
conférences sur la formation d'associations
pour la conservation de la boitte. De plus
l'acte concernant ces associations a été
adopté il y a deux mois à peine. Il n'a
pas pu faire des conférences sur la forma-
tion d'associations, dix mois avant l'adop-
tion de la loi qui les autorise.

Il y a un autre point sur lequel je désire-
rais avoir des explications ; je voudrais sa-
voir s'il y a quelques dispositions dans cet
acte relativement à la formation d'un ca-
pitil, et à la manière dont il doit être
versé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Cela n'est guère de notre
affaire. Du moment qu'une société est for-
mée et que nos officiers sont convaincus que
l'élévateur lui a coûté le montant indiqué.
la régie interne de l'association ne nous re-
garde pas.

M. BORDEN (Halifax) : Voici jusqu'à quel
point cela concerne le gouvernement. La
loi dit que le capital de la société doit être
payé, et cette dernière n'existe pas sans
cette condition. Je dois dire, en premier lieu,
que je suis informé que le Dr Kendall croit
de son devoir de donner certaines instruc-
tions aux pêcheurs concernant leurs opi-
lions politiques.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIIES : J'espère qu'il ne fait pas
cela.

M. BORDiEN (Halifax) : J'espère que cela
n'est pas fait aux dépens du pays. Et s'il
fait la chose, il aurait dû le faire aux dé-
pens des honorables membres de la droite.
On -ei dit aussd que le Dr Kenddall avertit
les pêcheurs que s'ils veulent prendre un
certain nombre d'actions dans cette société,
ils n'auront pas besoin de débourser d'ar-
gent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je crois que les renseigne-
ments fournis à mon honorable ami ne sont
pas exacts.

M. BORDEN (Halifax) : On prétend que le
Dr Kendall dit aux pêcheurs: Vous n'aurez
pas besoin de débourser d'argent pour payer
vos actions, il vous suffira de travailler à la
construction de l'entrepôt jusqu'à concur-
rence de ce montant. Mais la construction
d'un biâtiment de cette nature exige l'em-
ploi d'ouvriers habiles. C'est une bonne
chose de donner de l'ouvrage aux pécheurs,
quand ils peuvent le faire, mais je crois que
cette remarque a sa raison d'être, et j'es-
père que l'honorable ministre va s'occuper de
la chose.

L'acte (lit de plus que . tous les montants
souscrits devront être payés en argent; et
si. comme on me le dit, les conseils du Dr
Kendall à ce sujet sont mis en pratique,
cela pourrait offrir des difficultés sérieuses
dans le cas, par exemple, où une de ces
sociétés aurait failli, et que ces actionnaires,
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qui considèrent leurs actions comme payées,
fussent poursuivis par les créanciers de la
société pour le montant, qu'ils- doivent payer
en argent. Je n'ai pas d'objection à ce que
l'ouvrage soit fait par les actionnaires, mais
la loi dit que pour que la société existe léga-
lement il faut que les actions soient payées
en argent. Une fois cette condition rem-
plie, la société peut faire travailler qui bon
lui semble. Mais, ma prétention c'est que
vous ne pouvez pas, en vous basant sur la
loi, aller dire aux pêcheurs : Vous n'avez
pas besoin de débourser d'argent, prenez
des parts et vous paierez ces dernières avec
votre travail. Toute méthode de ce genre
donnera lieu à des difficultés futures.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je vais prendre les moyens
de savoir si de semblables déclarations ont
été faites. La loi exige que les actionnaires
paient une certaine proportion des actions
qu'ils ont souscrites, et ils doivent se con-
former rigoureusement aux exigences de la
loi. Il n'y a rien, cependant, qui empêche la
société de donner de l'ouvrage à ses propres
actionnaires et de les payer pour leur tra-
vail. Dans tous les cas, je vais prendre des
renseignements au sujet de ce que vient de
dire mon honorable -ami. Je crois qu'on l'a
quelque peu induit en erreur.

M. POSTER: Quand le département pale-
t-il cet argent ? Supposons, par exemple,
qu'une association soit formée et que ses a'c-
tionnaires aient payé ou prétendent avoir
payé $500. quand et à quelles conditions le
gouvernement paiera-t-il ù son tour ses $500?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est là une des raisons pour
lesquelles j'ai envoyé l'ingénieur en chef, M.
Fraser, à cet endroit. Il visite les endroits
de pêche, de temps en temps, et surveille la
construction de ces entrepôts.

M. POSTER : En un mot, qui construit
ces entrepôts frigorifiques ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEREIES : Les associations.

M. POSTER : En quoi consistent les de-
voirs de M. McFarlane ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Il agit en qualité de contre-
maître.

M. FOSTER : Par qui est-il payé ?
le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Par le gouvernement. C'est
liii qui surveille la construction des entre-
pôts et dirige les travaux.

Sir CHARLES TUPPER : Son salaire n'est
pas prélevé sur l'allocation de 50 pour 100,?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non; nous avons nommé un
inspecteur dont la mission consiste à aller
d'un erdroit à l'autre et à indiquer comment
construire ces entrepôts.

M. FOSTER : C'est donc plus qu'un Ins-
pecteur ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES : C'est un contremaître des
travaux.

M. FOSTER : C'est lui qui construit les
entrepôts ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il surveille leur construction.
M. Fraser, lui, visite les travaux de temps en
temps ; il examine la quantité de matériaux
achetés par les associés, ainsi que les fac-
tures ; il s'assure que ces matériaux sont
sur le terrains et ont été employés dans la
construction des entrepôts. Et, une fois ces
derniers terminés, il donne un certificat à
cet effet, et ce n'est qu'après cela que nous
payons.

M. POSTER: Le département fait-Il quel-
ques démarches pour s'assurer qu'il transige
avec une société légalement constituée ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Nous nous sommes assurés
de la chose dans tous les cas qui se sont
présentés jusqu'ici.

M. POSTER : A quelles dates ces paie-
ments ont-ils été faits ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'ai pas ici les dates
exactes ; la chose a été faite depuis les deux
derniers mois.

M. POSTER : Quand ont été établies ces
sociétés auxquelles cet argent a été payé ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERT ES : Quelque. temps avant cette
date et toutes les formalités nécessaires
ont été remplies peu de temps après la mise
en vigueur de l'acte.

M. FOSTER: Combien a-t-il fallu de
temps pour construire ces entrepôts ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je. l'ignore.

M. POSTER: L'-honorable ministre sait-il
si ces sociétés possédaient une existence lé-
gale, lorsqu'elles ont commencé ces -cons-
tructions ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: On me l'a dit.

M. POSTER: Qui vous a dit la chose ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: L'ingénieur, M. Fraser.
M. FOSTER: Cet Ingénieur a-t-il fait rap-

port sur la légalité de ces sociétés ? Je
croyais qu'il ne faisait rapport, que sur les
matériaux entrant dans la construction.
N'est-ce pas le er Kendall qui est chargé
de, s'occuper de ce ceôté légal de la ques-
tion .

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES,
PECHERIES : Non.
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M. POSTER: L'honorable ministre ne sait
pas, si dans aucun de ces cas, il a payé de
l'argent pour le plus grand avantage de so-
ciétés qui s'étaient conformées aux exigenccs
de la loi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Tous les papiers concernant
l'existence légale de ces sociétés ont été en-
voyés au département et soigneusement ex-
aminés. Nous avons les listes de souscrip-
tions, et connaissons le montant souscrit par
chaque personne-

M. FOSTER : Et les montants payés?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Et les montants censés avoir
été payés. Je ne puis faire autrement que
de prendre les certificats tels qu'ils me sont
fournis. Je ne puis pas prétendre et l'hono-
rable député (M. Foster) ne peut pas sup-
poser que ces personnes sont engagées dans
une conspiration. J'ai pris toutes les pré-
cautions raisonialies pour m'assurer que la
société a dû débourser un montant d'argent
suffisant pcur la construction du bâtiment
avant de lui donner un seul- dollar.

M. FOSTER.: Il n'est nullement question
de conspiration ou de laiser planer des dou-
tes sur qui que ce soit. Si la prétention
émise par l'honorable député d'Halifax (M.
Borden) est juste, il existe un doute sérieux
sur la légalité de l'établissement de ces
sociétés.

Le MINISTRE DE LA MIARINE ET DES
PECHERIES : Deux d'entre elles sont régu-
lièrement établies. Cette condition n'est pas
nécessaire tant que la construction du bâti-
ment n'est pas terminée.

M. POSTER : Elles doivent être consti-
tuées avant que les paiements soient faits.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Il suffit qu'elles soient légale-
ment constituées lorsque le bâtiment est ter-
miné. Les certificats de M. Fraser, sont
pour moi la garantie sur laquelle je m'appuie
pour croire que le montant d'argent indiqué
a été réellement dépensé pour la construction
der, bâtiments.

M. FOSTER : L'honorable ministre croit
alors avoir une certitude sur ce point.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Quel autre renseignement
voudriez-vous que je me procure à -ce sujet ?

M. POSTER : Il y a pour cela, il me sem-
ble, un moyen bien simple. Mais, voici une
autre question que je veux poser. Je ne
comprends pas comment il se fait que ces
factures pour papier et autres matériaux
aient été faites au compte du gouvernement.
Est-ce que cela constitue une partie de la
contribution de ce dernier?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cela fait partie des 50 pour
100.

Sir LOUIS DAVIES.

M. FOSTER : Ces matériaux sont-ils ache-
tés par le gouvernement?

Le MINISTRE DE LA !MARINE ET DES
PECHERIES: Non.

M. FOSTER : Mais ils ont été payés par
lui?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ils ont été achetés par la
société et payés par nous.

M. TAYLOR: Le compte est de $2,146.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : On a donné une commande
afin de se procurer en une seule fois tous les
matériaux requis pour les différents entre-
pôts frigorifiques.

M. FOSTER: Combien y en avait-il?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Je l'ignore. Il y en a ac-
tuellement deux de terminés et un autre sur
le point de l'être. A mesure que les cons-
tructions avancent, M. Fraiser s'assure que
les matériaux sont sur les lieux et que l'ou-
vrage est fait, mais il n'attend pas que le
bâtiment soit complètement terminé pour
avancer de l'argent. S'il est convaincu qu'il
y a sur les lieux des matériaux pour une
valeur de quatre ou cinq cents dollars, il
n'hésitera pas à accorder l'aide du gouverne-
ment, jusqu'à concurrence de plusieurs cen-
taines de dollars, et cela même avant que la
construction du bâtiment soit terminée.

M. POSTER : Des montants mentionnés
dans cette facture donneraient environ $700
pour chacun des trois entrepôts frigorifiques.

Le MINISTRE DE LA ,MARINE ET DES
PECHERIES : Plusieurs de ces entrepôts
sont actuellement en cours de construction.
Celui de Ballantyne-Cove est terminé, et Il
contient de la glace. Celui de Gabarouse
est aussi terminé, ·mais il n'y a pas de glace
dedans. Cet article a été très rare l'année
dernière dans les provinces maritimes. Le
bâtiment est terminé et prêt à être employé
lorsqu'on aura pu se procurer la glace.

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable mi-
nistre (sir Louis Davies) devait nous dire
quelle était la quantité de boitte actuelle-
ment dans les entrepôts frigorifiques. Il est
sans doute sous l'impression qu'il nous a
fourni ce renseignement, mais il se trompe.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : En effet, je crois l'avoir
donné. J'ai dit que d'après les derniers ren-
seignements reçus, il y avait quatre tonnes
de harengs gêlés dans l'entrepôt, et qu'on
en placait tous les jours du nouveau. On
espérait le remplir.

IM. POSTER: Le Dr Kendall a-t-il été
employé par le gouvernement pour d'autre
mission que ce travail d'enseignement?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, il n'a pas été engagé
dans d'autres travaux que celui-lA.
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(M. FOSTER: Que -veut dire l'item sui-
vant, que l'on trouve dans le compte de
l'auditeur général : A. Kendall, Ottawa, dé-
penses concernant un voyage en Angleterre?

Le MINISTRE DE LA ýMARINE ET DES
PECHERIES: Ce voyage a été fait au su-
jet d'une cargaison de homard qu'il a entre-
pris de transporter en Angleterre.

M. FOSTER: Cet homme possède-t-il des
connaissances spéciales ou une pratique ex-
traordinaire dans le commerce de homard?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui, il a consacré beaucoup
de temps à l'étude de cette question. Il
s'est occupé activement des moyens à pren-
dre pour transporter dans des ciambres
froides le homard et le poisson, et il a eu
beaucoup de succès sous ce rapport. Il a
commencé par visiter à ses frais les endroits
de l'ouest et la ville de Chicago, où cette
manière de transporter le poisson est en
grande faveur, et il a ensuite entrepris de
transporter une cargaison de homards sur
le marché de Londres, afin de s'assurer si
ce commerce pouvait être fait avec chance
de succès. J'ai considéré cette expérience
comme étant de la plus haute importance,
et .si elle avit réussi, 'cela aurait eu pour
effet de nous ouvrir un débouché nouveau
et très avantageux. Il a fait un rapport
que je serai heureux de déposer sur le bu-
reau de la Chambre, si quelqu'un le de-
mande. Nous lui avons payé $195 à titre de
contribution dans les dépenses qu'il a dû
faire -pour entreprendre cette expérience.
C'est là tout ce que nous avons payé à ce
sujet, et je crois que cet argent n'a pas été
dépensé inutilement.

Comme résultat de cette expérience, nous
étuldious actuellement la question de
savoir s'il n'y auralt pas moyen de
placei sur les convois des wagons-
glacières pour le transport du pois-
son frais de la côte aux grandes. villes
de l'ouest. Grâce aux expériences faites par
le Dr Kendall, nous connaissons aujour-
d'hui la température exacte qu'il faut obte-
nir pour pouvoir transporter ce poisson sans
danger. Ces expériences faites par le Dr
Kendall seul. ou avec le concours du pro-
fesseur Roberston, ont éclairei une foule de
détails Intéressants concernant cette ques-
tion, et qui étaient ignorés jusque-là.

M. WILSON : Ces expériences ont-elles
été couronnées de succès?

tLe MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pas absolument, mais les
renseignements que nous y avons trouvés
nous justifient de dire que la chose peut de-
venir un succès. Je crois qu'avant long-
temps notre marché pour le homard sera non
seulement les Etats-Unis, mais aussi l'An-
gleterre. Ce commerce offrira alors des
avantages extraordinaires pour nos pêche-
ries de homards.

M. POWELL : Comment se propose-t-on
de les transporter en Angleterre?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le homard devra être pré-
alablement bouilli. Le Dr Kendall s'est as-
suré de la température qu'il faut obtenir
pour pouvoir transporter le homard frais sur
le marché de Londres.

M. POWELL: Nous n'avions pas besoin
des expériences du Dr Kendall pour savoir
que le homard se conserverait à une tempé-
rature de 212 degrés Fahrenheit. Je ne crois
pas qu'il existe le moindre doute sur la ques-
tion de savoir si le homard bouilli peut se
transporter dans des chambres froides. Voilà
encore une chose qui peut s'établir sans ex-
périence.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député aimerait
peut-être à entreprendre la chose, afin de
s'assurer des chances de succès qu'elle offre.

M. POWELL : Il y a quelques années, on
a annoncé que le Dr Kendall ou un autre
grand savant, ayant fait une étude spéciale
de la question, avait réussi à découvrir le
secret d'empêcher le homard de noircir, ce
qui nuit considérablement à la qualité de
'article ; et l'honorable ministre annonça à

la Chambre que le problème avait été com-
plètement résolu, grâce aux connaissances
de ce monsieur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Je ne n..e suis pas servi de
ce langage. Je n'ai jamais dit que l'expé-
rience faite par le Dr MePhail avait été un
succès. Le Dr McPhail n'avait pas été
nommé par moi, mais par mon prédécesseur.
C'est un savant distingué de l'Université
MeGill. L'honorable député sourit, mais
s'il veut se donner la peine de se rensei-
gner il s'apercevra qu'il critique.sans sa-
voir. Ce n'est pas moi qui ai fait la no-
mination. Une fois nommé il alla passer
l'été dans les provinces maritimes, et fit
des expériences sur les meilleurs procédés
à employer pour conserver le homard empa-
queté. Il crut avoir découvert le moyen de
le conserver en bon état, et l'empêcher de
prendre cette teinte noire si nuisible. Il
vint à Ottawa nous faire connaître le ré-
sultat de ses expériences, et nous lui avons
payé un certain montant, conformément aux
instructions qu'il avait reçues de mon pré-
décesseur. Il publia une brochure conte-
nnnt le résultat de ses expériences, et des
conseils à l'adresse de ceux qui désirent
connaître sa manière de procéder et ce qu'il
faut faire pour empêcher le homard bouilli
de prendre cette teinte noire. J'ai lieu de
croire que son expérience a réussi, mals
je n'ai jamais prétendu qu'elle avait été cou-
ronnée de succès.

M. POWELL :.Je n'ai pas l'intention d'at-
taquer le caractère ou les connaissances
du Dr MePhail. 'J'admets que ses connais-
sances &dhthiologiques sont égales à celles
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de Buffon ou de Cuvier, et qu'elles dépassent
même celles d'Agassiz. Mais le point sur
lequel je veux attirer tout particulièrement
l'attention de la Chambre, c'est <xue l'honora-
ble ministre avait annoncé avec beaucoup
d'éclat que son ministère venait de rempor-
ter un grand succès en dotant les provinces
maritimes de l'industrie du homard, lorsque
malheureusement, l'entreprise n'a été qu'un
immense fiasco.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cette prétention de l'hono-
rable député est loin d'être conforme aux
faits.

M. FOSTER : Le montant total dépensé
a été de $0,280, à part les crédits destinés
à M. McFarlane, M. Fraser et le Dr KÇen-
dall.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cette somme comprend
toutes les dépenses, à part le salaire du Dr
Kendal, $1, 311.83, et ses dépenses person-
nelles, $902.60, jusqu'au 30 avril, 1900.

M. FOSTER : Quelle différence l'honora-
ble ministre fait-il entre les salaires et
le coût des matériaux ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Les seuls salaires que j'ai
mentionnés sont: celui de M. MeFarlane, $416,
et celui du Dr Kendall. $1,311. M. Fraser
est un fonctionnaire du département, par
conséquent il ne marque que ses dépenses.

M. POSTER : Cela fait $3,500.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Avez-vous ajouté $1,411 pour
les dépenses de M. Fraser ?

M. FOSTER: Oui.
M. TAYLOR : Comment répartissez-vous

cette somme de $1,080 ? -
Le MINISTRE DE

PECHERIES : $416
MeFarlane, et disons
de voyage, cela fait
de voyage de M. J.
$411.

LA MARINE ET DES
pour le salaire de M.
$664 pour ses dépenses
$1,080. Les dépenses
F. Fraser ont été de

(M. POSTER : Ainsi, sur le montant total
vous prenez une somme de $3,800 pour les
salaires et frais de voyage ?

,epuis trois vu quatre ans il s'es beaucoup
occupé de la question des pêcheries, et il a
fait plusieurs expériences à ce sujet. Il
a étudié la question des entrepôts frigori-
tiques pour la boitte, il a visité les endroits
où ils sont en opération, s'est initié à leur
exploitation, en a compris les avantages,
et a finalement soumis les renseignements
qu'il possédait à ce sujet à la législature
de la Nouvelle-Ecosse. Cette dernière adop-
ta une résolution approuvant fortement le
projet. Cela avait lieu en 1899. Le Dr
Kendall vint ensuite à Ottawa et expliqua
son projet aux représentants des provinces
maritimes ; ces derniers approuvèrent l'idée
avec enthousiasme, et insistèrent tellement
pour me la faire mettre en pratique, que
je finis par être moi-même convaincu des
avantages qu'offrait le projet. Je soumis
ensuite l'idée à la Ohambre, qui l'approuva.
Mon honorable ami (M. Poster) ne fit en-
tendre aucune protestation et l'argent fut
voté. Tout ce que je sais du Dr Kendall,
eat qu'il possède une connaissance appro-
foidie de la question, connaissance acquise
par plusieurs. années d'expérience et de
longues années d'étude de la question.
C'est, à mon avis, l'homme le mieux rensel-
gné, à ce sujet, de toutes les provinces ma-
ritimes. Il devra terminer bientôt ses tra-
vaux. car le but pour lequel il est employé
sera bientôt atteint. J'ai lu une liste de
20 ou 30 endroits où il a donné des conf&
renees, et jeté les bases de ces associations.
Dès que le gouvernement n'aura plus besoin
de ses services, il s'en dispensera.

M. BORDEN (Halifax) : Est-il actuelle-
ment à l'emploi du département, étant à
Ottawa ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, Il est ici dans le but de
faire rapport au département et de lui don-
ner des explications.

M. TAYLOR : Depuis quand est-il Ici ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Depuis deux ou trois se-
inaines.

M. POSTER : Est-il ici à l'heùte qu'il est?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Oui.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES M. POSTER: Il n'est pas à faire des

PECHERIES : Oui. conférences ?
' M. FOSTER: Je ne crois pas que hono-
rable ministre ait répondu d'une manière
satisfaisante à la question qui lui a été
posée par le député d'Halifax (M. Borden)
dans le but de savoir quelles sont les con-
naissances particulières que possède le Dr
Kendall, pour lui faire jouer un rôle aussi
important dans cette affaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne lui connais pas d'au-
tres titres pouvant lui donner droit A cette
charge que ceux que je viens de mentionner.

M. POWELL.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non. Il s'occupe exclusive-
ment à faire des communications au dépar-
tement.

M. FOSTER : De quoi est-il qrrestion ac-
tuellement, entre le département et lui ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: De la dimension des entre-
pôts frigorifiquës.

M. POSTER: Le Dr Keldall ne l'á-t-il
pas réglée?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non.

M. FOSTER: Il a pourtant construit plu-
sieurs entrepôts frigorifiques, déjà.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEUH ERIES : Oui, mais cela ne règle pas
la question.

M. FOSTER : Il §'est rendu capable de
faire des conférences, il y a deux mois
qu'il est ici.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non pas deux mois, mais
trois semaines environ.

M. BORDEN (Halifax) : Je n'entends pas
déprécier le Dr Kendall ni ses conférences,
mais je ne vois pas, pourquoi il resterait ici
deux ou trois semaines sous prétexte de ren-
dre compte de celles qu'il a faites aux pê-
cheurs. En réponse à certaines questions.
l'honorable ministre a dit que le Dr Kendall
s'appliquait à faire des conféren&es aux pê-
cheurs afin de' les mettre en etat de se
former en association ayant pour objet l'ex-
ploitation de la boitte. Qu'y a-t-il donc de
si précieux dans ces conférences, pour qu'il
soit impossible d'en donner communication
dans une lettre de trois ou quatre pages,
au lieu de venir faire ici un séjour de deux
ou trois semaines à cette fin ? Voilà sum
quoi l'honorable minisTre devrait éclairer
le comité ; il devrait aussi nous dire de quoi
il est question dans le compte rendu du Dr
Kendall. On reconnaît sa compétence à
instruire les pêcheurs, mais il est difficile
de comprendre pourquoi il lui faut deux ou
trois semaines de séjour i Ottawa afin de
faire rapport. Lui répugnerait-il de recou-
rir au papier ou à la plume, ou est-il obligé
de venir lui-même faire un rapport verbal ?

M. POSTER: Paie-t-on les dépenses de
M. Kendall durant son séjour ici ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : S'il est venu ici pour ce qui
concerne l'exercice de ses fonctions, je ne
vois pas pourquoi on ne devrait pas payer
ses dépenses.

M. POSTER : M. Fraser est ingénieur,
n'est-ce pas ?

Le MINISTRE DE LA MARINE Zr IDE.S
PECHERIES: Non.

M. FOSTER: Alors, qu'est-ce qu'il peut
donc avoir à communiquer au ministre ?
Quel plan de campagne est-il à disc~uter ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET Di
PEOHERIES : Il veut savoir s'il devrait
poursuivre l'ouvrage dont il s'occupe ac-
tuellement. Ayant fait rapport ail sujet
des différents endroits qu'il a visités, et de
l'intérêt qu'il a fait naître chez les pêcheurs
et des démarches qu'il a faites en différents
endroits en vue de fonder des associations
pour la construction de congélateurs de
boitte, il est à discuter où il devrait aller,
qu'est-ce qu'il lui faudrait faire d'ici :à
deux ou trois semaines et s'il est opportun
ou non, qu'il aille faire des conférences
en d'autres endroits.

M. FOSTEI: Que penseriez-vous d'un
télégramme qu'il aurait envoyé au ministre
pour lui demander son opinion sur ces ques-
tions-là ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je crois qu'un télégramme
n'aurait pas suffi. Si mon honorable ami
avait des agents il préférerait lui aussi les
voir et s'entretenir avec eux. J'ai en beau-
coup de questions à poser à celui-là et je
veux aussi avoir quelques entrevues avec le
professeur Robertson.

M. FOSTER : Se propose-t-il de rester ici
jusqu'au retour du professeur Robertson.

M. KAULBACH : Quelles sont les condi-
tions du contrat intervenu entre le gouver-
nement et les propriétaires de ces congéla-
teurs de boitte ? A quelles obligations ces
derniers sont-ils sujets en ce qui concerne
les facultés qu'ils ont de continuer à se ser-
vir de ces congélateurs ? Je voudrais sa-
voir également combien il faut de boitte
pour chaque tonne de glace ?

Le INISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je crois avoir déjà répondu
à toutes ces questions. La quantité de
boitte qu'il faut dépend beaucoup de la
dimension du congélateur.

M. FOST ER : Est-ce que c'est le publie
i t i ilà ?D

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui. PECHERIES: Certainement.

M. FOSTER: Et M. McFarlane est-il maî- M. FOSTER: Je croyais que c'était le
tre-charpentier? 1u D eendael.

Le MINISTRIei ]E LA MARINE ET MS' Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, et je. le erdis très ha- PECHERIES: L'association détermine le
bile dans son art. caractère du congélateur qu'il s'agit de

M. POSTER: Le Dr Kehdall a-t-il be- bâtlr, après avoir pris du Dr Kendal tous
soin de rester en consultation avec le mini- les 'ens n ts d

Iredeu, tris u qatreséminesdurntpeut construire un congélateur d'un capacitétre, deux, trois ou quatre semaînes durant,
pour se mettre en état de dire à ces gens-
là quelle dimension il faut donner aux en- Sir CIARLES TUPPER: Cela ne consti-
trepôts frigorifiques, qu'il s'agit. de cons- tue pas une réponse à la question du d-
truire? puté re Lunenburg (M. aulbach) ten-
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dant à faire établir la comparaison entre la Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
quantité de glace et la quantité de boitte. PECHERIES: E s'est fait des assemblées
Voilà, je le crois. ce qu'a demandé l'honora- dans différents comtés, de même que des
ble député et sa question est de celes qui démarches, en vue d'y établir de ces congé-
doivent provoquer des renseignements. 1 lateurs ou entrepôts frigorifiques.

[COMMUNESI

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
)ECHER[ES : Je ne saurais dire à l'honora-

ble député combien il faut de glace où de
boitte ; je ne suis pas encore renseigné sur
ce poit.

Sir CHARLES TUPPER: Que veut-on
dire par congélateurs ? Une glacière ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a pasM. FOSTER : L'hi>noraVe ministre pour- Imoyen de refroidir la température autre-rait peut-être obtenir ce renseignement du 'nient que par l'emploi directe de la glace ?Dr Kendall. L
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECI-ERIES: S'il importe que je l'aie, je
suppose que je pourrai 'l'obtenir.

M. TAYLOR : Le gouvernement se charge
de payer la moitié des frais. Dans ce cas,
quel est le maximum qu'il pourrait payer
au sujet des constructions dont Il s'agit ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il n'y a pas de limites. Vn
congélateur d'une capacité de cent tonnes
coûterait de $1,800 à $2,000 et le gouver-
niement veut bien payer 50 p.c. de ce prix
et fournir $100 seulement par an, pendant
trois ans pour l'a:pprovisionnement de la
boitte.

M. FOSTER: Cela fera vingt ans.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Quand même le congélateur
ou l'entrepôt frigorifique serait très grand.
la contribution du gouvernement n'excédera
pas $100.

M. TAYLOR : Quel est le prix des deux
qu'on vient d'achever ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Celui de Ballantyne Cove
coûte $1.361, mais d'après. les renseigne-
ments que je tiens de mes employés, la scien-
ce et l'expérience qu'on a acquises rela-
tivement à la construction de ces congéla-
teurs ou entrepôts frigorifiques on aurait
pu construire celui-là pour $1,000.

M. TAYLOR: Dans quel comté est-il si-
tué ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Dans le comté d'Antigonish.

M. KÇAULBACH: Le ministre sait que
le comté que je représente compte plus de
vaisseaux employés à faire la, pêche sur la
haute mer, que n'importe quel autre comté
de la Nouvelle-Ecosse. De fait, Lunen-
burg représente, à lui seul, la grosse moitié
des navIres de toute la province employës à
la pêche, et 'es péeheurs de ce comté con-
somment. à eux seuls, environ les deux tiers
de toute la boitte dont il est fait usage pour
les flns de la pêche sur la haute mer. Pour-
quoi n'a-t-il pas été éta:bli un congélateur
dans ce comté-là ? Est-ce parce qu'on ne l'a
pas demandé ?

Sir CHARLES TUPPER.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non.

Sir CHARLES TUPPER : Et l'on dis-
pose la. gae de manière -à ce qu'il fasse
assez froid pour tenir la boitte dans un état
<le congélation ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui.

Mf. BORDEN (Halifax) : N'ayant pas le
statut devant moi, je ne puis comprendre
le projet du aministre. Est-ce que l'associa-
tion doit acheter la boitte et la amettre dans
ces congélateurs pour la vendre ensuite aux
pêcheurs, ou bien si ce sont ces derniers
qui se procureront eux-mêmes leur boitte et
a mettront dans les congélateurs pour la

conserver?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Ce sont les pêcheurs eux-
n-êmes qui fournissent la boitte et l'associa-
tion la vend à ses propres membres, à un
certain prix. S'il y a un excédent, Il lui
est loisible de le vendre aux étrangers à un
prix plus élevé.

M. BORiDEN (Halifax) : Dans ce cas, l'as-
sociation achète de la boitte ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Elle est libre d'en acheter
si elle le veut, mais, en général, ce sont ses
membres qui la fournissent. Ces règlements
pourvoient à ce qu'el'e fasse geler et mette
en entrepôt pour le compte de ses action-
naires qui se livrent à la pêche, jusqu'à
400 livres par actions payées par n'importe
quel membre de l'association pourvu qu'elles
soient délivrées à l'entrepôt frigorifique.
Il est pourvu à ce que pour faire geler la
boitte et la garder en entrepôt l'association
ait le droit d'exiger un demi-cent par livre
et pas plus. Il est pourvu, en outre, à ce
que les directeurs puissent se procurer la
boitte dont Ils auront besoin si les actioa-
naires ne voient pas à ce qu'elle leur soit
fournie.

M. TAYLOR: Quel est l'autre congéla-
teur qu'on vient d'gchever, et combien a-t-il
coûté ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il a coûté $750 et est situé
à Frog Pond, LP.-E.
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M. TAYLOR: Combien ont coûté les au-
tres congélateurs dont on est sur le point
d'achever la constructiou ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il s'est élevé certaines diffi-
cultés au sujet du prix de celui de Gabarouse,
dans le comté de Cap-Breton; c'est pourquoi
l'ingénieur n'a pas encore délivré de certi-
ficat. Quant aux autres, nous avons fourni,
en vue de leur construction, une bonne par-
tie de la somme que nous nous étions en-
gagés à fournir et dont le versement n'est
pas encore terminé, cependant.

,M. MAODONALD (I.P.E.): Avez-vous
payé une somme quelconque relativement
au congétateur de Souris ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : M. Grant a fourni une partie
du papier qui devait servir à la construe-
tion de celui-là.

M. TAYLOR : Le ministre a payé $1,055
pour les deux qui sont terminés, et si les
autres le sont, il n'y aura que $1,000 de plus
à payer, 'ce qui fera un peu plus de $2,000
en tout et cependant il fait rapport d'une
dépense de $7,588 dont $3,802 pour salaires.
Il a donc dépensé $3,796 de plus que ce que
représentent les salaires. Où est allé cet
argent ? L'an dernier le ministre a ob-
tenu ce crédit sur la garantie renouvelée
cette année que, ces constructions-là termi-
nées, le gouvernement paierait la moitié de
ce qu'e:les auraient coûté. Malgré cette ga-
rantie, nous avons donc perdu de l'argent;
c'est chose qui ne devrait pas continuer. Si,
comme le disent certains de mes amis, le
douteur Kendall est venu passer des se-
maines ici, à discuter cette question avec le
ministre, je crois que c'est de la boitte pour
l'élection générale qu'il s'occupe de prépa-
rer: et comme on en a tant vu dans lélec-
tion de Brockville et de Huron-ouest: On
n'a pas fait l'application de ce crédit con-
formément à -ce que voulait la députation
quand elle l'a voté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député aurait
pourtant dû comprendre, d'après la déca-
ration que j'ai faite aujourd'hui, que dès
que l'association a fait rendre une certaine
quantité de bois à l'endroit où elle entend
construire un congélateur, il est autorisé à
leur venir en aide à mesure que les travaux
avancent.

M. TAYLOR: C'est bien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Par conséquent, il avance
des fonds. Si l'association a pour $400 ou
$500 de bois de rendu sur, le terrain, M. Fra-
ser est justifiable de lui donner pour $200
de papier après s'être assuré qu'il ne dé-
passe pas la limite de 50 pour 100. La cons-
truction achevée, 11 certifie combien elle a
coûté et nous payons la différence des 50
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pour 100 qui reste due. S'il fallait adopter
le plan de 1'honorable député, nous ne paie-
rions pas un dollar avant le parachèvement
de la construction; il n'y aurait rien de
mieux que cela pour empêcher la réussite
de l'entreprise. Comme il vient de l'inté-
rieur du pays. l'honorable député ne con-
naît pas très bien la question et n'y attache
pas beaucoup d'importance. Il en est autre-
ment des gens des provinces maritimes, et
le plan que nous avons adopté est conforme
à l'intérêt de chaque association et du pu-
blie.

M. TAYLOR : Je voudrais aussi savoir
combien de constructions on a faites pour
qu'il y soit entré $2,146 valant de papier, du
papier goudronné ordinaire, je suppose. Com-
bien de papier doit-on employer pour cha-
cune d'elles ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne suis pas en état de
renseigner l'honorable député sur ce détail.

M. TAYLOR : Avez-vous autorisé M.
Fraser à acheter le papier ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, sur l'avis du professeur
Robertson, je l'ai autorisé à acheter aux
Etats-Unis une certaine quantité de papier
et de la distribuer aux associations selon
le besoin qu'elles en pourraient avoir quand
il se serait assuré qu'elles avaient déjà fait
rendre une certaine quantité 'de bois et maté-
riaux à l'endroit où ces constructions de-
vaient se faire.

M. DAVIN: Donnez-vous 50 pour 100 en
pur don ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui.

M. DAVIN : Alors ce n'est pas la même
chose que dans les Territoires du Nord-
Ouest ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHE RIES: Oui.

Advenant six heures la séance est suspen-
due.

SEANCE DU SOIR.

SECONDE LECTURE.

Bill (n° 165) concernant la Montreal Bridge
Company.-(M. McAlister.)

Bill (n° 164) concernant la Compagnie du
Chemin de fer le Grand- Orlental.-(M. Me-
Alister.)

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.



[COMMUNES]

(En comité.)
Pour venir en aide à la construction, à

l'entretien et à l'inspection, pour la
conservation de la boitte, d'entrepôts
frigorifiques, à l'usage des pécheurs
de la haute mer, à de certaines condi-
tions, à la discrétion du département
de la Marine et des Pêcheries.......... $25,000

M. GEORGES TAYLOR (Leeds-sud):
Avant la suspension de la séance,
l'honorable ministre était en train de
nie faire la l'egon. R a dit que j'étais
'opposé à ce qu'on votât ce crédit. Mais.
M. le président, je tiens à vous dire coin-
bien je>suis en faveur de tout crédit suscep-
tible d'améliorer le sort de nos ouvriers,
que ce soient des pêcheurs ou des gens qui
s'occupent de gagner leur vie en faisant
n'importe quel autre ouvrage. A la dernière
session, la gauche ne s'est pas opposée à ce
que ce crédit fût voté lorsque l'honorable
ministre l'a demandé parce qu'elle a cru à
ce qu il disait. Il ne s'est pas alors attribué
tout le mérite de l'initiative qu'il prenait
car il a reconnu que le gouvernement qui
existait en 1893 avait étudié cette même
question, sur des rapports à lui faits par
le capitaine Borden que le mninistre de ce
temps-là avait chargé de s'enqtérir à ce
sujet, ce qui n'empêche l'honoraMle n'inistre
de dir3 qu'à cette époque-là l'établissement
des entrepôts frigorifiques était encore à ses
débuts. mais que, aujourd'hui, après avoir
appliqué ces entrepôts à la conservation
des produits agricoles, on comprend mieux
ce qu'ils doivent être et l'on est plus en
état de résoudre le problème qui s'y rappor-
te. L'année dernière, il a dit qu'on se propo-
sait d'envoyer des fonctionnaires dans les
divers endroits du pays, voir où il convien-
drait mieux d'établir de ces entrepôts. et
discuter la question avec les pêcheurs. mais
il n'a pas dit qu'on devait nommer le Dr
Kendall, un de ses partisans en politique.
et lui permettre ainsi de faire de l'argent
à même les fonds destinés à la création des
entrepôts frigorifiques. On me dit que le
Dr KendaHi est ici depuis deux ou trois
mois et qu'il ne s'est absenté que pour aller
il Toronto acheter des chevaux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES : L'honorable député se trom-
pe.

M. TAYLOR : On l'a vu ici deux mois
durant, et je puis le prouver.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DEuS
PECHERIES : Ce n'est pas le cas.

M. TAYLOR : L'honorable ministre a dé-
claré que le Dr Kendall est salarié à l'heure
qu'il est, et qu'il l'a été durant les deux
mois qu'il a passés ici sans s'absenter si
ce n'est pour aller à Toronto acheter des
chevaux. L'année dernière, il a dit que le
gouvernement avait proposé d'aider les
pêcheurs ià se former en associations, en leur
disant qu'il paierait la moitié de ce que

M. TAYLOR.

coûteraient les constructions qu'ils devaient
ériger et qu'il paierait chaque année la très
petite somme de $50 à chacun de ces éta-
blissements sous prétexte de leur venir en
aide. Mais avant la suspension de la séan-
ce, il a dit qu'il lui fallait à cette fin $100.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P1ECHERIES : Non pas. Ce que j'ai dit,
c'est que nous ne voulions pas payer plus de
$100.

M. TAYLOR : En outre, l'honorable mi-
nistre a dit l'année dernière, qu'après avoir
étudié cette question avec le professeur Ro-
bertson, il en était venu à la conclusion que
le seul mode de venir en aide aux pêcheurs,
c'était celui qu'il avait indiqué et que, d'a-
près lui, on pouvait faire ces constructions
pour $500 à $600. Il a dit que ces construe-
tions pouvaient contenir 10 tonnes de boitte,
qu'elles devaient avoir 9 pieds de haut, ll>
(le large et 30 de long, et que, d'après l'es-
timation du professeur Robertson, savoir :
15 à 20 cents le pied carré elles reviendraient
en moyenne à $500 ou $600. Mais aujour-
d'ui, il vient nous dire qu'une de ces cons-
trurtions a coûté $1.350. il nous a dit aussi
à1 la dernière session que l'inspecteur sou-
mettrait les plans. et qu'à mesure que
les travaux relatifs à cette construcdon
avanceraient il viendrait de temps à autre
en faire l'inspection, et que si l'on construi-
sait 15 congélateurs, la contribution du
gouvernement se chiffrerait à enViron $1,100;
qu'il serait nommé un membre de chaque as-
sociation pour recevoir la boitte et un autre
pour la livrer. Sur ce, nous lui avons voté
$25,000 l'an dernier ; mais jusqu'à présent
il a dépensé f-,598 et il demande encore
$25.000. Qu'il demande ce qu'il lui faut pour
compléter les $25,000 et pas un seul membre
de la gauche ne s'y opposera. Il a nommé
un inspecteur. le docteur Kendall, un meni-
bre de la législature provinciale, et ce der-
nier s'est occupé d'aller faire un peu partout
Suvre de politicien. de distribuer de la lit-
térature politique, d'acheter des comtés à
même l'argent que nous avions voté et d'aller
dlire aux pêcheurs qu'ils pouvaient par leur
travail payer les actions qu'ils avaient prises
dans les associations. On voit aussi qu'il
a acheté du papier pour $2.14G. assez poutr
les cinquante congélateurs ensemble. .Te
sais aussi bien que l'honorable ministre, ce
que vaut le papier dont on se sert pour en-
duire les murs d'un édifice. Le papier qu'on
a acheté doit être du papier goudronné ou
du papier carton ; je crois que c'est du papier
goudronné. Que mes honorables amis de la
droite se permettent de rire tant qu'ils
voudront. si ce n'est pas 'du papier goudron-
né qu'on a acheté, c'est de l'autre.

Une VOIX : Pour goudronner le poisson.
M. TAYLOR : Il ne le pourrait pas. Au

Nord-Ouest, on enduit de ce papier les murs
des habitations en le plaeant entre deux
doubles de planches et le goudron dont fi
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est saturé ne suffirait pas à communiquer
sa senteur au poisson ni à la boitte.

Tout ce que je demande, c'est que l'hono-
rable ministre exécute la promesse par lui
faite l'année dernière : Il a dit que le gou-
vernement accorderait $12,500 plus $50 f
chaque association ; qu'il fasse surveil-
1cr les travaux par des employés du dépar-
teient et non par des agents politiques
tini s'o'-cupent de corrompre les comtés à
imirne le crélit que nous -avons voté. D'a-
près les renseignements qui me sont fournis,
Ù moi, ainsi qu'au député d'Halifax, c'est
précisément ce que fait aujourd'hui le Dr
Kendall. Voilà deux mois qu'il passe ici
à intrguer avec le ministre. Je demande
Ù ce dernier de réduire ce crédit jusqu'au
moantant qui reste de ce que nous avions
voté l'année dernière et qui n'est pas encore
dépensé. Après avoir voté $25,000 l'année
dernière, il n'est pas nécessaire qu'on en
vote encore autant cette année et je 'y op-
poserai certainement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PlCHIERIES : Ce que j'ai dit l'année der-
nière e'est absolument ce que je dis cette
année encere. L'estimation que j'ai fournie
l'année dernière était à peu près exacte. mais
quand les fonctionnaires eurent visité les
différentes localités et se furent entretenus
de la unestion avec leurs habitants. is en
sont venus à la conclusion qu'il fallait faire
des constructions plus considérables, et, na-
turellement, cela devait necessiter de plus
fortes dépenses.

L'entrepôt de Gabarouse peut contenir cent
tonnes de boitte an lieu de quinze ou vingt
tonnes, comme je le croyais l'an dernier.
Le coût de ce bâtiment, cela va sans dire,
est beaucoup plus considérable que le coût
d'un entrepôt comme celui dont je parlais
l'année dernière.

M. CLANCY : Le ministre n'a pas tenu
sa parole.

Le MINISTRE DE LA MAIINE ET DES
PECHERIES: Oui, je l'ai tenue.

M. CLANCY : L'an dernier, l'honorable
ministre a fait voter un crédit, sous pré-
texte qu'il falla-it un certain nombre de
bâtiments d'une dimension donnée.

Le MINISTRE -DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, mais j'ai dit que le
êrédit était suffisant pour cinquante entre-
pôts frigorifiques à $500 chacun; mais je
n'ai pas déclaré qu'il s'en construirait cin-
quante. La Obambre a voté $25,000 pour
cette louable entreprise-et jamais aucun cré-
dit n'a été plus favorable et plus avantageux
aux pêcheries des provinces maritimes que
Celui-là. Si l'honorable député (M. Claney)
croit remporter quelque avantage pour son
parti en faisant diminuer cette appropria-
tion, il se trompe, j'en suis sûr. et ses pro-
pres amis ne l'appuieront pas dans sa ten-
tative. Quant aux dépenses du docteur
Kendall, !honorable député sait qu'elles

ne se renouvelleront pas. Il a presque ter-
miné sa tournée, n'ayant plus à donner ses
explications qu'à quelques endroits, et il
pourra être remercié de ses services. Le
genre du bâtiment a été choisi après un
examen minutieux des plans préparés par
l'ingénieur civil que j'avais envoyé sur les
lieux et après plusieurs épreuves tentées
de concert par le docteur KÇendail et le pro-
fesseur Robertson. D'après ce que je sais,
nous avons eu le concours des gens les
mieux entendus. A vrai dire, il serait ridi-
cule d'avoir des constructions semWables
dans les grands comme dans les petits cen-
tres. Je ne comprends pas ce que l'hono-
rable député entend gagner en s'opposant à
l'adoption de ce crédit.

M. CLANCY : Je crains que l'honorable
ministre ne cherche à élucider la question.
Il dit que c'est un excellent crédit. Per-
sonne n'a prétendu le contraire. Il n'en est
pas moins vrai que, l'an dernier, il a ob-
tenu une allocation de $25,000, après avoir
promis que des entrepôts frigorifiques d'une
certaine dimension seraient construits.

Je veux maintenant savoir du ministre
de icombien d'entrepôts il entend défrayer
la moitié du coût, car je suppose que le gou-
vernement doit avoir là-dessus une poli-
tique arrêtée, un plan quelconque. Je ne
demande pas où seront construits les entre-
pôts ni aucun détail, je veux simplement sa-
voir à la construction de combien de bâti-
nents le gouvernement se propose de
venir en aide. Les réponses du ministre ne
sont pas satisfaisantes. L'année dernière,
il nous a dit que les bâtiments coûteraient
un certain prix, aujourd'hui il déclare qu'il
faut des constructions plus vastes, et qu'il
faudra un plus fort montant. Je demande
à P'honorable ministre s'il y aura des bornes
à l'aide que nous prêterons. Il disait l'an
dernier que nous ne donnerions que $50 an-
nuellement pendant trois années.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Pour l'exploitation des fa-
briques de boitte après leur construction.

M. CLANCY : Mais j'ai compris que
l'honorable ministre déclarait maintenant
que le temps n'était pas limité.

Le MINISTRE DE LA -MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai dit que nous nous pro-
posions de venir en aide à l'exploitation des
fabriques pendant trois années.

M. CLANCY : Je ne suis pas prêt à dire
qu'il n'est pas opportun de venir en aide à
ces entreprises. L'honorable ministre ne de-
vrait pas raisonner comme si tout le monde
s'opposait à cette mesure et chercher à re-
tirer des avantages pour son parti, parce que
nous voulons, que la lumière se fasse. L'ho-
norable ministre réussirait à faire adopter
ses crédits, s'il se contentait de les expli-
quer. Personne ne cherchie à retirer des
avantages politiques dans cette affaire. Je
ne suis pourtant pas étonné de le voir si
Irascible, parce qu'il semble y avoir 'an-
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guille sous roche. Le docteur Kendall s'est
présenté et c'est lui qui a préparé les plans
et on nous dit qu'il fait du prosélytisme.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai désigné les endroits où
nous espérons établir de ces entrepôts pour
la boitte, j'ai dit combien il y en avait de
construits, et !combien nous croyions qu'il
y en aurait de terminés d'ici à quelques se-
maines, et j'aI indiqué les sites où nous es-
périons en établir d'autres pendant Tannée
qui commence.

M. TAYLOR: Combien en tout?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEICHERIES : Il y a de bonnes espérances
d'en voir établir à trente-trois endroits dif-
férents, avec l'aide du gouvernement. Il
pourra y en avoir plus ; j'espère qu'il y en
aura davantage.

M. CLANCY : Le pays s'attend à ce qu'on
n'abuse pas même d'une bonne chose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIIERIES : Tout ce que je puis dire
c'est que nous demandons $25,000 pour l'an-
née prochaine et nous désignons les en-
droits où nous espérons voir construire des
entrepôts frigorifiques pour la boitte.

M. DAVIN : Le ministre veut-il nous dé-
crire ces entrepôts frigorifiques et leur mode
d'opération. Il a peut-être donné ces ren-
seignements lorsqu'il a répondu au chef de
l'opposition, mais je n'ai pas bien saisi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y a une grande glacière
remplie de glace en quantité suffisante
pour toute la saison. Elle communique
avec un compartiment frigorifique desti-
né à recevoir la boitte. Tout autour,
il ya une cloison recouverte de tôle
galvanisée où on met. la glace con-
cassée 'mélangée à .une certaine proportion
de sel. C'est ce qui produit la congélation.
La boitte est embai-illée et placée dans le
compartiment frigorifique. . Une fois gelée
on la conserve, on la vend et on la délivre
au besoin. La congélation s'opère au fur et
à mesure que les pécheurs apportent la
boitte.

M. TAYLOR : Il n'y a pas d'apparelle,
simplement le bâtiment. Le gouvernement
ne paie pas pour l'emmagasinage de la
glace ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHER'IES: Non.

M. TAYLOR : Le ministre a nommé les
deux entrepôts frigorifiques qui sont cons-
truits, deux ou trois autres qui seront bien-
tôt terminés et d'autres qu'il désire voir
construire-trente-trois en tout.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'ai omis d'en mentionner
quatre autres, situés dans les îles de la Ma-
deleine. - Il pourra y en avoir d'autres-

M. CLANCY.

j'espère qu'il y en aura-avant la fin de la
saison.

M. TAYLOR: Il y en a trente-sept en
tout qu'il espère voir terminer d'ici à un an
ou deux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Les travaux sont en partie
commencés. .11 me faut faire voter le cré-
dit nécessaire pour le prochain exercice.

M. TAYLOR: Même si ohacun de ces en-
trepôts coûte $1,000, le ministre demande
le double de ce qu'il demandait l'an der-
nier. Il peut les construire tous pour $18,-
500, ce qui laisse un excédant de $6,500 sur
le crédit de $25,00O.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHE RIES : En supposant qu'il ne s'en
construise pas d'autres. Nous en construi-
rons davantage s'il se forme un plus grand
nombre d'associations. Je m'attends à ce
que nous dépensions les $25,000 en entier.

M. TAYLOR: Je crois que $25,000 est
amplement sutflisant pour en construire qua-
rante, et avoir $1.000 de reste pour les dé-
penses du docteur Kendall et de ses prosé-
lytes. Le ministre devrait s'en tenir à sa
première déclaration d'après laquelle le coût
d'un bâtiment ne devait être que de $à00 ou
$600. Mais, admettant que les entrepôts
coûteront $1,000 chacun et qu'il termine tous
ceux qui sont en voie de construction, les
fonds votés l'an dernier seraient suffisants
pour accomplir tous les travaux.

M. FOSTER : L'honorable ministre ne
doit pas supposer qu'il va obtenir ce mon-
tant sans que nous sachions de quoi il re-
tourne. Ainsi il a, l'an dernier, obtenu ce
crédit grâce à la promesse formelle du mi-
nistère, que nous étions accoutumés à con-
sidérer comme une garantie, que la mesure
serait mise en vigueur, de la manière pro-
mise par l'honorable ministre ; et il nous a
déclaré en termes formels que tout serait
fait par les fonctionnaires du département,
c'est--di-e, sans encourir de frais addition-
nels. Il a ajouté que cinquante de ces en-
trepôts frigorifiques pourraient être mis en
état d'exploitation à raison de $12,500. La
Chambre a accepté ses explications et lui a
accordé le montant demandé. Il s'est em-
pressé tout d'abord de créer un nouvel em-
ploi et de payer un fonctionnaire inutile qui
n'était autre qu'un de ses partisans et de
ses adeptes. Il a nommé un membre de la
législature provinciale, un homme portant
ses couleurs, :e bras droit de ses collègues
de la Nouvelle-Ecosse.

Je me rappelle le temps où le premier mi-
nistre et tous les chefs libéraux procla-
maient qu'il était inutile et nuisible pour le
parlement fédéral de s'allier aux législa-
tures des provinces, pour le parti au pou-
voir de faire cause commune avec ses par-
tisans dans les différentes provinces. Au-
jourd'hul le ministre fait exactement ce que
lui et son chef déclaraient être le propre
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d'une mauvaise politique et une dépravation
de la vie publique au Canada. Après avoir
déclaré, devant la Chambre, l'an dernier,
que ses employés feraient ce travail il vient
maintenant avouer qu'il a encouru une dé-
pense de $1,300 On $1,400 pour le docteur
Kendall, l'un de ses acolytes, à qui ce mon-
tant a été donné pour l'engager à faire tous
les efforts dont il était capable en faveur du
parti. C'est une alliance conclue entre le
ministre qui dispose des fonds publics et un
membre d'une législature provinciale ayant
les -mêmes principes politiques. C'est une
alliance dans le but de renforcer le parti
ici en faisant agir à sa guise le gouverne-
ment de la province.

Qu'a fait le gouvernement en ce qui a
trait à un député de la. législature de la
province de Québec ? Eh bien, un membre
de cette législature est allé au Yukon, a re-
Cu pendant deux ans un traitement élevé
du gouvernement fédéral, et pendant ce
temps-là il retirait son indemnité à Québec,
même pendant son absence. L'honorable
monsieur et ses collègues corrompent par ce
moyen la législature provinciale et dépen-
sent pour des -fins malhonnêtes l'argent que
le peuple leur donne à dépenser dans l'in-
térêt du pays en leur qualité d'administra-
teurs de la chose publique. Ils mettent en
pratique, grâce aux deniers du trésor public,
ce qu'ils-censuraient avec véhémenee avant
leur îar'ivée au pouvoir. Le douMe mandat
est-il àï désirer ? A-t-on droit de prendre les
fonds de la caisse fédérale pour indemniser
un député d'une législature provinciale ? Si
cela est permis une fois, cela sera toujours
permis. Pourquoi l'honorable ministre n'en-
treprend-il pas de donner un emploi à tons
les députés libéraux de l'Ile du Prince-
Edouard, de la Nouvelle-Ecosse ou du Nou-
veau-Brunswick ? S'il a droit d'en employer
un, il a droit de tous les employer. L'inci-
dent Pineau est un autre exemple. L'hono-
rable ministre a été mêlé à cette affaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne l'ai pas été.

'M. FOSTER : L'honorable ministre main-
tien aujourd'hui au pouvoir dans l'Ile du
Prince-Edouard un gouvernement moribond
en 'faisant expulser un député qui refusait
d'approuver le gouvernement et en en en-
gageant un autre, élu après avoir promis
dans une convention publique de combattre
le gouvernement, et en dépit des efforts du
parti au pouvoir, à tourner le dos au parti
qui l'avait élu.
Par les artifices qu'emploie l'honorable mi-

nistre on tente de tenir debout par une majo-
rité d'une voix, celle de l'Orateur comprise,
un gouvernement qui, tout le monde l'ad-
met dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard, aurait été renversé il y a au moins
deux ans, dans le cours ordinaire des cho-
ses.

Mais. M. l'Orateur, l'honorable ministre
n'est pas un expert. L'idée n'a pas germé
dans sou cerveau. Il avoue lui-même que

des représentations ont été faites à ce su-
jet en 1893 et pendant chaque année sub-
séquente. Le Dr Kendall a-t-il été le pre-
mier à émettre l'idée qu'il serait avanta-
geux de conserver ainsi la boitte pour les
temps où elle se ferait rare ? Aucunement.
Il en est d'autres qui ont aujourd'hui sur le
littoral de la Nouvelle-Ecosse des bâtiments
pour la boitte, qui en ont eu depuis des an-
nées et que dérange maintenant l'action du
ministre. Mais il est trop tard pour décla-
rer que le Dr Kendall a conçu, dans son puis-
sant cerveau, ce projet, et qu'il mérite au
moins un emploi quelconque ayant eu une
idée aussi neuve et l'ayant fait adopter.
L'honorable ministre avait des employés
dans toutes les parties de la Nouvelle-Ecosse,
de l'île du Prince-Edouard et du Nouveau-
Brunswick. Ce sont des gens tout aussi
habiles que le Dr Kendall, assez habiles as-
surémfient pour prendre les circulaires à dis-
tribuer, se rendre parmi les pêcheurs et leur
dire : Ne feriez-vous pas bien de vous for-
iner en association ? On vous accorderait
telle ou telle chose. Y 'a-t-il des théories
abstraites à énpncer ? Les employés du mi-
nistère des pêcheries ne gagnent pas leur
salaire s'il ne sont pas capables de faire ce
travail dans les provinces maritimes. Ils
sont en état de le faire, mais l'honorable
ministre voulait payer un gros traitement
à un de ses partisans et violer le principe
de la loi concernant l'indépendance du par-
lement, violation qu'ils blâmaient à tue-
tête pendant des années lorsqu'ils étaient
dans l'opposition et désiraient monter au
pouvoir. La corruption, la méchanceté, la
dépravationd'une inion. entre le p.ouMyir fé-_
déreal et les le'gislatui'es des provinces ser-
vaient de thème à leurs protestations. La
même chose a eu lieu A propos d'un député
(le la province de Québec. Il est peut-être
encore aujourd'hui un employé du gouverne-
ment et le très honorable gentleman (sir Wil-
frid Laurier) sa'it qu'il a suborné cet homme,
qu'il l'a détourné de ses devoirs publcs
à1 Québec. du poste que ses commettants
lui avaient confié, qu'il lui a payé un fort
traitement, l'a placé au Yukon où il l'a
retenu pendant que ce député aurait dfl
remplir ses devoirs envers ses électeurs.
Pourquoi a-t-il agi de cette manière ? Dans
un but politique. S'il y a un principe qui
gouverne l'indépendance des membres du
parlement, ce principe est tout aussi bon
pour les législatures des provinces que pour
le parlement fédéral. Pourquoi a-t-on retenu
les services du Dr Kendall ? Que fait-Il ? Il
s'en va trouver les pêcheurs et leur dit.:
Ne serait-Il pas opportun de former une as-
sociation d'après une résolution que l'on fe-
rait adopter à cette fin ? Voilà ce qu'il a dit
d'abord. car le projet de loi n'avait pas
été présenté lorsqu'il s'est mis en campagne;
il date seulement de deux ou trois mois. Gralce
à la complaisance des ministres, le Dr, Ken-
dall a réussi à le faire adopter. Dans l'es-
pérance qu'il y réussirait, il s'est fait avan-
cer des fonds du gouvernement fédéral qu'il
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s'appropriera ou fera servir à des fins poli-
tiques. Eu vériré, est-il capable de faire
bien plus que n'importe quel inspecteur des
pêcheries de la Nouvelle-Ecosse ? Il y a là
des employés qui ont toutes les aptitudes
requises pour veiller aux intérêts des pê-
('heries. Que fait le Dr Kendall ? Il s'occu-
pe de la, construction d'un entrepôt frigori-
)ique. Mais quoi ! il n'y entend rien, et ce
n'est que sur l'avis des professeurs Prince
et Robertson que ce travail se fera : c'est
votre ingénieur (lui en a tracé le plan et
c'est votre entrepreneur de bittiments qui
un surveillera les travaux. Vraiment, on
dirait qu'il s'agit de construire un édifice
à l'exposition de Paris, mais tout se résume
à la construction d'une simple glacière
faite de t'le galvanisée. de papier à enduit
et de bois. et devant renfermer <le la glace
et de la sciure de bois. toutes choses dont
le Dr Kendall est ignorant. Quant aux di-
muensions de nos entrepôts frigorifiques ce
st nos propres fonetionnaires qui les ont
déterminées ; le Dr Kendall n'a plus qu'à
aller trouver les pêcheurs et à leur dema-
dcr s'il sont désireux de se former en
association. Mais nos inspecteurs des pé-
cieries pourraient en faire autant ils sont
déjà sur les lieux. VoMa ce que vous aviez pro-
mais de faire l'an dernier et ce que vous
nî'avez pas fait. Au nom des principes que
vous aviez co1nmencé par invoquer et dont
vous ne faites plus aucun cas vous vous êtes

if ,e luxe d'un employé surnuméraire.
Le Dr Kerulall. au mépris de ses devoirs est
veni faire à Ottaw'a un séjour de plusieurs
semaines. Pourquoi ? Pour présenter son
rapport ? mais qu'a-t-il besoin.d'être ici pour
cela ? Est-il venu discuter des questions im-
portantes ? Mais que discute-t-il ? Certaine-
ment pas la question (les dimensions que doi-
vent avoir les entrepôts frigorifiques. C'est
un point déjà réglé. Il ne s'occupe pas non
plus d'étudier ce que peut valoir la tôle gal-vanisée, ni si le bois de charpente est assez
large. tout cela a déjà été déterminé par lin-
génieur et l'entrepreneur. De quoi s'occupe-
t-il donc ? De savoir où il ira ? Il n'a pas
besoin, pour cela. (le venir passer deux ou
trois mois à Ottawa. L'an dernier, vous avez
promis qu'avec ý12,500 vous feriez cons-
truire qu'inze entrepôts frigrifiques ; on
vous a donné à cette fin $25.000 et vous
n'en avez pas fait construire quinze, mais
deux seulement et vous vous proposez d'en
faire construire 37 autres. A raison de $500
chaeun,--ils ne coûteront peut-être pas cela
(n moyenne,-vous pourriez les faire cons-
truire à même le crédit de $25,000 que vous
avez à votre disposition pour cette année.
Le ministre va-t-il dire qu'il a pris des arran-
gements pour la construction de 87 entre-
pôts frigorifiques en tout et qu'il lui faut
25,000 dollars de plus ? S'il retranchait les
appointements du Dr Kendall qui représen-
tent une dépense inutile et même immorale,
il pourrait bâtir deux entrepôts de plus et
arriver ainsi à en avoir cinquante-deux.

M. FOSTER.

Le ministre, s'il veut être sérieux, ne doit
pas oublier qu'il n'a pas le moins du inonde
dénrontré la nécessité des services du doc-
teur KIendail.

La question de la boitte n'est pas à né-
gliger ; loin de là ! Je ne m'oppose pas-et
lias un membre de la gauche ne s'oppose au
vote d'un crédit raisonnable, pourvu que
l'application s'en fasse judicieusement. Le
crédit, voté l'an dernier, aurait été suffisant,
tuais on ne l'a pas dépensé d'une manière
(convenable.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P'ECFIERIES: Le docteur Kendall a été
choisi pour exercer ces fonctions parce que
c'était l'homme le plus entendu des pro-
vinces maritimes. Comme je ý'ai déjà dit,
le docteur Kendall, est parfaitement apte a
ex)liquer aux pêcheurs les avantages qu'il
y a pour eux de s'organiser et de construire
ces entrepôts frigorifiques pour conserver la
boitte. Son travail a été énminemnnent frue-
tueux. Deux entrepôts frigorifiques pour la
boître sont termiiés, quatre ou cinq sont à
la veille de 'être, et trente-sept sont en
voie de constcu:etion. Nous espérons réus-
sir à les mener à bonne fin. Les devoirs du
docteur Kendall consistent à expliquer aux
gens les avantages qu'ils reltireraient de la
construction de ces entrepôts. Que nous
ayons eu tort ou raison de choisir le Dr.
Ken'dall de préférence à quelques amis
des membres de la gauche, cela peut
pr'rcr .l discussision. mais généralement, en
ces tnatières. nous ne nommons pas nos ad-
versaires, mais ordinairement, nous choisis-
sons des hommes qui, par leur savoir et leur
expérience. sont émineimment aptes à rein-
p'ir ces fonctions.

La déclaration que j'ai faite, l'an dernier,
est parfaitement exacte. J'ai dit que nous
punrrious en dépensant une certaine somme
'arn'git. construire des entrepôts frigorifi-

ques d'une certaine dimension, vu que nous
ne savions pas alors si les pêcheurs seraient
satisfaits ou non de ces établissements.
MaL depuis, les pêcheurs ont demandé des
entrepôts plus vastes et il nous a .fallu faire
de plui- formes déperses.

Le principe fondamental de la politiliue
que nous avons adoptée. c'est que TEtat doit
aider les pêcheurs à établir des entrepôts
frioritfques d'une dimension suffisante pour
conser-ver la boitte. et nous avons décidé
de p:ayer la moitié du prix de la construe-
tion. Le crédit voté l'an dernier, pour lex-
(''re: -ourant. ne sera pas dépensé en en-
lier. mais il deviendra périmé.

Nou ai-ns Piutention de demander. pour
l'an pîrochaiii un crédit de $25.000 qui de-
viiendra, aussi caduc, au cas où il ne serait
pas dépensé. Mais nous voulons malinte-
nant obtenir l'argent nécessaire pour radhe-
ter la promesse que nous avons faite aux
pt'heurs de donner une faible somme des-
trctioné pyer une partie du coût <le !-t ons-
truction de tout entrepôt étalbli dans des con-
ditions convenables et, pendant les trois an-
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nées suivantes, d'accorder une faible sub-
ve ution qui, dans aucun cas, ne devra ex-
céder $100, ain de contribuer au succès de
Ptntreprise. Je ne crois pas que ce soit trop
deman<ier, et j'espère que le comité approu-
vera notre attitude, car l'établissement de
ces entrepôts frigorifiques procurera d'énor-
mes avantages aux pécheurs.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne prends
pas la parole pour continuer cette discussion,
car je crois que le sujet a été étudié sous
presque tous ses aspects, mais j'ai eu avec
l'honorable mini-stre de la Marine et des
Pêcheries certaines comuunnicat-lons dont je
pourrais pailler ici, car elles a.vaient trait à
la question que nous discutions en ce mo-
ment. C'était au sujet de l'idée, émise dans
certaines parties de la Nouvelle-Ecosse d'ob-
teuir (le la boitte fraîche au moyen de filets
trainants et de la conserver dans un port où
les pêcheurs pourraient aller s'approvision-
uer ; ce qui vaudrait mieux, je crois, qie de
s(e servir de boitte gelée. La (loi présente
certains inconvénients, mais je ne sache pas

'on ait encore soumis la question aux
tribunaux d'une manière pratique. Lorsque
j'ai fait connaître la réponse donnée par le
ministre de la, Marine et des Pêcheries que
,1: chose était contraire à la loi, on a répliqué

que cela était permis en d'autres endroits.
Comment faut-il réellement envisager cette
question de la boitte fraîche ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DENS
PECHERIES : Comme mon honorable ami
mne )osait .une question d'un caratère .tech-
ni(que, je l'ai soumise au professeur Prince
et celui-ci in'a, dit qu'il avait l'intention de
demander l'opinion des différentes personnes
préposées à la conservation de nos pêcheries
dans la Nouvelle-Eceosse et le Nouveau-
Brunswvd'ek. Il s'est abouché avec elle, mais
je suppose -qu'il n'a pas encore reçu leurs ré-
ponses. .Te puis promettre au chef de l'op-
iposition que je ne perdrai pas la chose (le
vue. Si. plus tard, au cours de cette session.
je puis obtenir ces renseignements. je serai
heureux de les lui communiquer.

M. CLANCY : Quefile politique le gouver-
nement entend-il suivre ù l'avenir sur cette
question ? L'établissement de ces entrepôts
frigoritl ques est peut-être une bonne chose,
mais il nous faut savoir jusqu'à quel point
on 'veut aller dans cette voie et quelles dé-
penses on se propose de faire. A l'expira-
tion de cette période de trois ans. le gou-
verncment con tinuera-t-i à maintenir ces

ablissements ? A qui appartiendront-Is
alors ? Est-ce que les travaux seront- accor-
dés sur adjudication ? Voilà des renseigne-
ments que l'on devrait nous fournir.

L- MTNISTRE DE LA MARINE ET DES
I'ECHERIES: A l'expiration de trois au-
nées, le gouvernement n'accordera plfîs au-
cne subvention ; les bâtiments deviendront
la propriété absolae de l'association. Quant
à la politique que le gouvernement entend
suivre à l'avenir, je me contenterai de dire

que l'idée que nous poursuivons c'est de
multiplier ces étaNilssenents suivant les
exigences de la situation. La valeur to-
tale de nos pêcheries atteint quelquefois le
chiffre de $18,000,000 par année, et si nous
pouvions l'accroître dans une proportion de
25 à 50 pour 100. je suis certain que pas un
député ne se ferait scrupule de voter les cré-
dits pour atteindre ce but.

Si les pêcheurs de Un Gaspésie ou du Non-
veau-Brunsw-ick décidaient de construire des
entrepôts frigorifiques semblables, je ne vois
pas pourquoi on ne leur accorderait pas la
même subvention que nous donnons à la
Nouvelle-Ecosse. Il peut fort bien arriver
que l'honorable député de Bothwell (M.
Clancy) soit appelé à l'avenir à. voter un
autre crédit de $25,000 pour favoriser cette
ouvre éminemment méritoire.

'M. DAVIN : L'honorable ministre a-t-il
songé l faire rembourser plus tard aux pê-
cheurs les subventions qu'ils recevraient du
gouvernement comme dans le cas des cré-
meries du Noffd-Ouest ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui ; et l'idée s'est présen-
tée à mon esprit lors de mon premier entre-
tien à ce sujet avec le professeur Robert-
son. Mais nous en sommes venus à la con-
clusion que nous ne pouvons pas espérer
induire les pêcheurs à travailler de concert
avec le gouvernement pour mener ce projet
à bonne fin. à moins que nous ne leur accor-
dions ces subventions. Il ne faut pas ou-
blier que les pêcheurs, considérés comme
corps, sont de pauvres gens si on les com-
pare aux cultivateurs.

M. -DAVIN: Quelles sont les fonction-
naires de M. Fraser ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: M. Fraser est l'ingénieur
en 'chef chargé d'examiner la qualité des mna-
tériaux que l'on emploie dans la construe-
tion de ces bâtiments, de voir si les dépenses
sont faites de bonne foi et si 'entrepôt coûte
réellemen~t le double de la somme que nous
souscrivons.

M. DAVIN : Pourquoi M. Fraser ne peut-
Il pas faire le genre d'ouvrage que l'on
impose au docteur Kendall ? ,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Les fonctions de M. Fraser
sont tout à fait différentes de celles du doc-
teur Kendall. Aller voir les pêcheurs, les
réunir en assemblée, les entretenir de la ma-
tière, leur démontrer l'importance et l'a-
vantage qu'il y a pour eux de former ces
associations, ce n'est pas du tout la même
chose que la simple inspection des bâti-
ments.

'M. LDAVIN: Pas un député de l'ouest;
siégeant de ce côté-ci de la Chambre. ne re-
fuse de voter ce crédit ; et je ne dirai pas
que ce n'est pas une excellente chose que
d'accorder une subvention aux gens qui se
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trouvent dans la même position que ces
pêcheurs, s'il est probable que leur industrie
ainsi subventionilée en bénéficiera. Si l'aide
que vous accordez a pour effet d'agrandir le
champ de leurs affaires et d'a'ecroître leur
bien-être au point d'augmenter la richesse
générale du pays, le gouvernement fait une
chose parfaitement légitime. Quoique les
habitants de l'ouest ne soient pas directe-
ment intéressés dans l'industrie de la péche,
nous ne condamnons pas le vote de ces cré-
dits ; mais le ministre de la Marine et des
Pêcheries ne doit pas s'étonner de voir cet
item du budget soumis à certaines critiques.
Car les circonstances sont de nature à ins-
pirer des doutes et de la défiance.

L'honorable ministre n'a pas démontré
d'une façon satisfaisante la nécessité des
services du docteur Kendali. Il me semble
que la construction de ces entrepôts frigo-
rifiques est très simple et que le départe-
ment. ayant à son service un grand nombre
de fonctionnaires permanents. pouvait par-
faitement faire ce que M. Kendall a fait à
grands frais. L'honorable ministre ne doit
donc pas être surpris de voir qu'il y a une
certaine tendance Ù critiquer la réquisition
des services de M. Kendall. laquelle paraît
avoir été faite plutôt pour des motifs poli-
tiques que pour des considérations adminis-
tratives. Nous savons ce qui est arrivé dans
une province où l'honorable ministre occupe
un rang éminent dans son parti. Nous sa-
vons que mon honorable ami y conduit en
maitre les affaires provinciales et fédérales
et que M. Pineau prend toujours le mot dor-
dre du ministre de la Marine et des Pêché-
ries.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Voilà une imputation des
plus injustes.

M. DAVIN : J'ai sous la main une lettre
indiquant comment M. Pineau a fait son
entrée dans Charlottetown.

M. POSTER: L'entrée de l'armée de se-
cours dans Mafeking n'est rien comparée à
celle-là.

»M. DAVIN : Voici en quels termes la let-
tre nous décrit cette entrée:

Jack Whear-
Un étudiant en droit attaché à l'étitde du

ministre de la Marine et de ses associés.
M. POSTER : Voilà qui touche de bien

près à mon honorable ami (M. Davies).
M. DAVIN:
Jack Whear vint à sa rencontre et le conduisit

au Queen's Hotel, où le ministère tout entier
se rendit. Pineau fut préesnté à l'orateur par
McNutt et Richards. La scène qui s'ensuivit
ne peut se décrire. Aussitôt qu'il eut prêté le
serment d'usage. tout le monde se mit à siflier.
Tous les spectateurs conservateurs et libéraux,
firent entendre les plus vigoureux sifflets. La
Chambre était littéralement remplie. Le premier
vote qu'il donna fut au sujet de la nomination*
des portiers. Il vota avec les libéraux sur deux
autres motions. Le parti grit garde le silence,-

M. DAVIN,

mais les libéraux honnêtes ne se gênent pas de
flétrir cette iniquité.

Les cris de protestation ont été tellement
forts que le vieil élément du parti libéral
dans l'Ile du Prince-Edouard condamne éner-
giqueinent les tactiques de l'honorable mi-
nistre. Si tel est le cas, comment celui-ci
peut-il s'étonner, après ce qu'il nous a dit
ce soir du docteur Kendall, des critiques de
l'opposition au sujet de ce fonctionnaire qui
ne travaille vraisemblablement pas dans
l'intérêt du pauvre parti libéral pas dans
conviens, se trouve aujourd'hui dans une
bien pénible iituation.

Voyez ce qui s'est passé. Un homme consi-
dérable, M. Wise, abandonne son parti et en
pleine Assemblée législative il défie un de ses
anciens chefs qui lui reproche son change-
ment d'attitude, de retourner devant leurs
électeurs respectifs. Le défi est solennelle-
ment accepté. M. Wise fait ce qu'il a pro-
mis, mais l'autre se soustrait à son engage-
ment. Dans les circonstances. M. Wise croit
avoir le droit de reprendre son siège, mais
la Chambre expulse scandaleusement
l'homme qui a été victime d'une trahison.
Je lirai au comité la lettre de M. Wise, car
elle est très intéressante.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mais elle n'a pas beaucoup
de rapport avec la question des pêcheries.

M. DAVIN : Elle démontre quelles mé-
thodes emploie le ministre de la Marine
et des Pêcheries.

M. Wise dit:
En attendant nos affaires allaient de mal en

pis ; de lourdes taxes, des découverts annuels
considérables, la dette allant toujours s'accrois-
sant, faiblesse et inhabilité au sein du gouverne-
ment, et mécontentement et désappointement
au sein du peuple.

Il a souffert de cet état de chose pendant
longtemps, mais, à la fin, cet ancien ami du
ministre de la Marine et des Pêcheries-

Je fus forcé d'en venir à la conclusion què
j'appuyais une bande de voleurs politiques, sans
honneur et sans principes, dont la conduite était
inspirée par les motifs les plus vils et les plus
sordides. Les écailles tombèrent une à une de
n:es yeux et je résolus, non sans hésitation, de
briser avec ces gens là. Je dis non sans hésita-
tion. J'avais loyalement appuyé le parti toute
ma vie, et pas un homme qui s'est occupé de
politique qui ne comprenne combien forts sont
les liens de parti. Mais sachant et sentant que
les hommes étaient tout à fait inhabiles et qu'ils
ne s'attachaient au pouvoir que pour servir leurs
propres intérêts, je dus en arriver à la conclu-
sion que le plus tôt ces gens là rentreraient
dans la. vie privée, le mieux ce serait pour le
pays. Je résolus donc de voter et je votai con-
tre eux à la Jernière session de la législature.

On forma alors un complot contre M. Wise,
Ayant été élu pour appuyer le gouverne-
ment, on lui dit qu'il devait démissionner
et se présenter de nouveau devant ses élec-
teurs. Sur ces entrefaites eurent lieu le
défi et l'engagement dont J'ai parlé. Le pre-
mier ministre s'engagea par écrit à démis-
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sionner, et remit cet engagement et la dé-
mission entre les mains d'un fonctionnaire
de FEtat. Mais le premier ministre préten-
dit que tout n'était pas régulier, et il retira
la première démission pour en envoyer une
autre. Mais la promesse écrite était tou-
jours censée tenir ; et voici ce que dit M.
Wise :

Quelques jours, environ une semaine après le
3 mars, ma démission tut envoyée à l'orateur,
M. Cummiskey ; et le premier ministre retira
sa promesse écrite des mains de M. Newbury, et
il la cache maintenant sachant qu'elle ne lui
appartient pas ; c'est un témoignage qui lui
rappelle sa parole violée. M. Cummiskey com-
muniqua promptement ma démission au lieute-
nant-gouverneur, et ce dernier, vers le 12 mars,
ordonna une nouvelle élection, laissant dans le
bref qui fut dûment reçu par qui de droit
certains blancs à remplir, mais bien que, depuis
cette date, il s'est écoulé deux mois et l'on n'a
encore rien fait.

Qui peut s'étànner, dans de semblables
circonstances, des critiques faites ce soir
par les honorables membres de la gauche ?
Comment peut-on être certain que le choix
du Dr. Kendall n'est pas une manoeuvre po-
litique dans le genre de celles que je viens
de décrire ? Tout en manifestant beaucoup
de sympathies à l'égard des pêcheurs et
tout en approuvant les subventions données
à toute industrie qui a chance de prospérer
et dans laquelle tant de pauvres gens sont
intéressés, je ne puis m'empêcher de dire,
après avoir entendu la discussion qui s'est
faite en comité, que l'affaire me paraît lou-
cie. Le Dr Kendall n'est pas réellement un
spécialiste comme le professeur Robertson.
mais c'est certainement un politicien. C'est
pour cela que l'affaire me semble louche.
La corruption la plus rampante, la plus
dangereuse, celle qui attaque le plus sûre-
ment la racine de nos institutions, c'est
celle des places et des emplois publics, car
il est bien difficile alors de savoir quelle
est l'influence des machinations politiques.

Je suis heureux qu'on ait appelé l'atten-
tion sur ce crédit qui paraît être un de ces
nombreux cas que la population de ce pays
devra examiner et scruter ; car mon hono-
rable ami (M. Davies) ne doit pa oublier que
dans l'ouest, nous avons des fonctionnaires
publics, dans le département de l'Intérieur,
des hommes comme MGereary à Winnipeg,
qui s'occupent beaucoup plus de politique
que de leurs devoirs officiels.

M. BORDEN (Halifax) : J'aimerais appe-
ler l'attention du ministre de la Marine et
des Pêcheries sur une ou deux choses qui
font le sujet de certaines lettres que je n'a-
vais pas sous la main avant la suspension
de la séance.

Quant à mol je suis cordialement en fa-
veur du projet que ce crédit tend & encoura-
ger. Ma seule objection, c'est qu'une trop
forte proportion de cette somme tombe dans
le gousset du Dr Kendall, et une trop fai-
ble proportion dans celui des pêcheurs. Quoi
qu'il en soit, c'est là une question d'un ordîe

administratif que l'honorable ministre pour-
ra régler d'une façon satisfaisante. La lettre
que j'ai repue d'une maison dont les intérêts
dans l'industrie de la pêche sont très consi-
dérables, fait une observation que je désire
communiquer à la Clhambre :

Vu la politique adoptée par le gouvernement,
il est presque impossible de retirer un avantage
quelconque des petits entrepôts frigorifiques
pour la boitte. L'idée de subventionner ces en-
trepôts frigorifiques est bonne, mais au lieu
d'offrir de payer la moitié du coût du bàtiment,
on aurait dû offrir une prime pour chaque 100
livres de boitte vendue aux pêcheurs de la Nou-
velle-Ecosse, mais la refuser dans le cas de la
boitte vendue aux pêcheurs américains et étran-
gers. De cette façon, on aurait vu s'établir de
petits entrepôts frigorifiques partout où la néces-
sité s'en serait fait sentir.

Cette lettre contient une autre recomman-
dation :

Le projet actuel, tel qu'exposé par le Dr Ken-
dall, ne fait aucune mention de la boitte em-
ployée par les navires terneuviens et nous
croyons que vous devriez demander au ministre
quelles sont les intentions du gouvernement au
sujet d'entrepôts frigorifiques plus vastes pour
l'approvis:nnement des terreneuviens.

Je fais mention de ces choses, parce que
le crédit n'a pas un caractère spécial et que
l'honorable ministre semble avoir un pouvoir
discrétionnaire très étendu en ce qui con-
cerne l'application de cet argent.

J'aimerais lire aussi un court extrait d'une
lettre qui a quelque rapport avec ce que j'ai
dit. en parlant de mémoire. avant la sus-
pension de la séance.

La méthode que le Dr Kendall a adoptée c'est
de parcourir un district et d'inciter les pê-
cheurs à souscrire un nombre suffisant d'actions
de $5 chacune en leur faisant entendre qu'ils
pourront travailler à la construction de l'entre-
pôt enfin de payer leur souscription.

Comme je l'ai déjàt dit, certaines difficul-
lés pourraient surgir par la suite, si les
créanciers prétendaient que les pêcheurs
n'ont pas payé leurs souscriptione en ar-
gent, ainsi que la loi l'exige.

Je désire -attirer l'attention de l'honorable
ministre (M. Davies) sur un autre sujet. Je
lui ferai observer que les pêcheurs améri-
cains vendent leur poisson dans la Non-
velle-Ecosse, sous prétexte que leurs navi-
res étaient en détresse lorsqu'ils sont en-
très dans nos ports. J'ai écrit à ce sujet
A mon honorable ami et il a eu la bonté de
donner à ma lettre une réponse très courtol-
se. J'ai obtenu depuis certains- renseigne-
inents nouveaux de la part de la personne
qui m'inspirait. On dit que des bateaux amé-
ricains entrent à 'Ialifax et qu'on leur per-
met, d'y vendre leur poisson, bien qu'ils ne
soient pas réellement en détresse et de faire
ainsi concurrence à nos pêcheurs. Dans le
temps, je ne connaissais pas le nom de ces
navires américains, mais er'recevant la ré-
ponse de l'honorable ministre j'écrivis à
mon correspondant, M. C. W. Hart, un
citoyen respectable et éminent, et ce dernier
me dit, le 1er avril, qtie les deux navires
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étaient le W. Il. Moody, capitaine Duudas,
qui dé.h'argea et vendit environ 8,000 li-
vre de flétan à -Halifax et l'Edith Whelan
qui déchargea et vendit du poisson au méme
endroi' L'on m''informe que ces deux na-
vires n'étaient pas en détresse et que le
W. f. Mood!/ avait filé presque toute la
chaîne de son ancre. Je ne sais si ces ren-
seicneets sont exacts, mais je crois bon
de les donner i l'honorable ministre, car
il n'est pas juste que des navires américains
viennent faire concurrence à nos pêcheurs.
à moins qu'ils ne se trouvent dans 'les cir-
constances exceptionnelles, comme si Je na-
vire. par exemple, était dans une grande clé-
tresse et si la cargaison courait le risque
d'être irrémédiablement perdue.

Le M1NISTRE DE LA MARINE ·ET i
PECHERISS : Je puis assurer à mon ho-
norable ani que cette question nous a causé
beaucoup de soucis. Dans tous les cas où
l'on nous derúande de vendre une faible
quantité de poisson, en donnant pour rai-
son que le navire est entré dans un de nos
ports, parce qu'il était en détresse et avait
besoin de réparation, nous n'accordons ja-
iais ce privilège sans communiquer avec

le per'cepteur des douanes afin de savoir
de ce dernier si les représentations qu'on
nous a faites sont bien fondées. Il peut
se faire que dans les cas ue l'on vient de
mentionner, on ait réussi à nous tromper.
Je suis heureux que l'on ait appelé mon
attention sur la matière ; je vais donner or-
dIe au percepteur des douanes (le faire
une nouvelle enquête et lui intimer que
la politique du département est de ne per-
mettre la vente du poisson transporté par
de,; riverains étrangers que dans les circons-
tanées exceptionnelles qui ont été meu-
tionnées.

M. CLANCY : pst-ce que la construction
de ces entrepôts est donnée à l'entreprise
api'ès qu'on a demandé des soumissions ?

Le MINISTRE DE LA MARINE
PROHI-ERIES: C'est l'association
construit et non le gouvernement.

ET DES
qui les

M. CLANCY : Le gouvernement est in-
téressé A ce qu'on demande des soumis-
sions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, iindirectement, et c'est
1à une des raisons pour lesquelles notre in-
génieur en chef, M. Fraser est descendu
enr les lieux afin de voir que les travaux
soient faits et les matériaux fournis, et
que les prix eigés 1soient raisonnables.
Lorsque nous avons reçu le certificat de
ce fonctionnaire, notre tâche est terminée.
Ces bàtiments ne pourraient pas, je crois,
être construits atTs avantageusement à
l'entreprise par les intéressés eux-mêmes.

M. TAYLOR : L'honorable ministre de-
mande simplement un crédit pour une asso-
ciation formée sous Vempire de certains ac-
tes provinciaux de la Nouvelle-Ecosse ?

M. BORDEN (Halific).

Le MNISTRE DE LA MARINE ET DES
PE CIIERIES: Non.

M. TAYLOR : L'association doit d'abord
se former avant de faire une demande.
Combien d'associations de ce genre se sont-
elles formées dans la Nouvelle-Ecosse.

Le MINISTRE DE LA MARINE*ET DES
PEClfERIES : Je ne pourrais dire; mais
les subventions ne sont payées qu'aux asso-
elations régulièrement constituées.

M. KAULBACH (Lunenburg): Tout en
ne condamnant pas le système actuel, car
je suis convaincu que le gouvernement ne
fait que rendre justice aux pécheurs en
établissant des entrepôts frigorifiques pour
la boitte,-je crois qu'il serait préférable
tl'enployer d'unte autre manjère l'argent
que l'on dépense ainsi et de donner des pri-
mes sur chaque tonne de boitte entreposée
et de laisser les pécheurs' construire eux-
aêmes ces entrepôts frigorifiques. Le sys-

tème serait meilleur et serait plus satisfai-
sant pour les pêcheurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHER4ES : L'honorable député d'Ha-
lifax (M. Borden) a appelé mon attention
sur cette réforme reco:nnandée dans une let-
tre qu'elle a recue d'une grande maison de
Canso, et je dois étudier la question.

M. FOSTER : Supposons qu'il y ait déjà
certaines maisons conservant ainsi dans
des entrepats frigorifiques la boitte desti-
née à la grande pêche et qu'il y ait déjà
deux ou trois établissements de ce genre
en. état d'exploitation, quelle objection au-
rait l'honorable ministre à leur accorder
uin) subv. ::tia ou un prime ? Pourquoi ne
pourrait-on pas obtenir des subventions
du gouvernement sans rendre nécessaire la
fondation d'établissements rivaux ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEHCIIERIES : L'honorable député doit sa-
voir que nous n'avons pas l'intention de fa-
voriser la construction de ces entrepôts fri-
gorifiques pour des fins commerciales. Nous
ne voulons pas faire concurrence aux établis-
sements déjà fondés pour approvisionner de
boitte les goélettes qui font la grande pêche,
quoique. dans un avenir prochain. nous puis-
sions en arriver là. Nous avons donné ordre
à nos fonctionnaires de ne pas favoriser la
construction d'entrepôts frigorifiques dans
les endroits où ces établissements existent
déjà. Il y a à Canso quelques entrepôts de ce
genre établis dans le but de fournir aux
pêcheurs de la côte et aux grandes goélettes
la boitte qui leur est nécesaire pendant la
saison de la pêche à la morue. Nous ne dé-
sirons pas faire 'concurrence à ces établisse-
ments.

M. FOSTER: Vos associations vendent de
la boitte aussi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, elles pourront en vendre
un peu aux pêcheurs du voisinage.
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M. FOSTER: Est-ce qu'elles ne peuvent dustrie et ils devraient être les premiers à
pas vendre à n'importe qui ? obtenir de la boitte.

-Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : U n'y a rien pour les en em-
pêcher. Mais ce n'est pas là l'objet en vue
et la dimension des entrepôts n'est pas suffi-
sante pour les fins que mentionne mon hono-
rable ami.

M. FOSTER : Un bâtiment contenant 100
tonnes de boitte est assez, vaste.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y en a un de cette dimen-
sion à Gabarouse où le nombre des pêcheurs
est immense ; cependant, il n'est pas trop
grand si l'on prend en considération tous
ceux qui iront là chercher de la boitte.

M. FOSTER : Chacun de ces établisse-
ments est une entreprise commerciale ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Dans le sens que je viens
d'indiquer.

M. 'CLANCY: L'honorable ministre von-
drait-il nous dire si un pêcheur américain
porteur d'une licence, pourrait acheter de la
boitte à ces entrepôts frigorifiques ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, nous ne le permettons
pas.

M. CLANCY : Je parle des pêcheurs qui
ont une licence. Peuvent-ils acheter de la
boitte de ces associations subventionnées par
le gouvernement ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non. Je ne prévois pas que
ces associations vendront de la 'boitte aux
gens qui font la grande pêche. Tel n'est
pas l'objet que nous avons en vue ; et les
endroits où ces entrepôts seront établis et
la dimension des batiments indiquent que ce
système est inauguré pour venir en aide aux
pêcheurs qui font la pêche le long du litto-
ral.

M. CLANCY : Est-ce que la chose est dé-
fendue ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Si un cas semblable se pré-
sentait, et s'il devenait nécessaire de pren-
dre certaines mesures de précaution, je sup-
pose que nous pourrions faire certains règle-
ments. Quelques honorables députés disent
que nous .devrions vendre de la boitte aux
américains. Mais nous n'avons .pas l'inten-
tion de construire des entrepôts dans le but
de vendre de la boItte aux Terreneuvieus ;
bien que la chose puisse se faire indirecte-
ment.dans une faible mesure.

M. KAULBACH : Voilà du nouveau. Je
croyais que ce crédit n'avait trait qu'à la
grande pêche. -SI les pêcheurs de grands
fonds ne doivent pas profiter de la chose, je
ne vois pas l'utilité de ce crédit, car: ils ont
d'immenses capitaux engagés dans cette lu-

M. MACDONALD (I.P.-E.): D'après les
observations de l'honorable préopinant, je
comprends que ces entrepôts ne sont cons-
truits que pour les besoins des gens qui font
la pêche le long des côtes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est là leur premier objet.

M. MAOCDONALD (I.P.-E.) : Il serait sou-
verainement injuste, je crois, de refuser aux
gens qui font la grande pêche l'accès de ces
entrepôts frigorifiques. Bien que la pêche
côtière soit très importante, et bien que ces
établissements soient de nature à en favori-
ser le développement, je crois qu'on devrait
permettre aux gens qui font la grande pê-
che de s'adresser à ces établissements pour
obtenir de la boitte. Quoique je ne sois pas
aussi intéressé dans l'industrie de la grande
pêche que l'honorable député de Lunenburg
(M. Kaulbacih), j'ose. dire que l'honorable
ministre devrait accorder à la grande pêche
les mêmes avantages qu'à la pêche côtière.

M. FOSTER : Voilà qui est intéressant.
L'honorable ministre a fait entendre, jusqu'à
il y a cifiq minutes, que ces entrepôts étaient
établis pour l'utilité de la pêche côtière.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Principalement.

M. POSTER: Entièrement. " Principale-
ment" est un mot qu'il vient d'introduire
dans la discussion. Lorsque l'honorable dù-
puté d'Halifax (M. Borden) a lu la lettre
qu'il avait reçue de son correspondant au
sujet de la fourniture de la boitte aux gens
qui font la grande pêche, l'honorable minis-
tre a répondu que c'était là un -sujet qui
pourrait s'imposer plus tard à l'attentiou,
mais que ces entrepôts frigorifiques étaient.
pour l'utilité des pêcheurs côtiers. Sur les
protestations qui s'élèvent, mon honorable
ami (M. Davis) dit que les gens qui font la
grande pêche pourront, s'ils le désiraient,
acheter de la boitte à ces établissements,
mais que ceux-ci sont principalement pour
l'usage des pêcheurs côtiers. Sa politique
n'est pas conséquente. Il tergiverse, ter-
giverse encore et tergiverse toujours. Il y a
plusieurs de ses partisans qui ne pourraient
approuver sa politique pendant cinq minutes,
si les gens qui font la grande péche ne pou-
vaient se procurer de la boitte à ces entre-
pôts -frigorifiques.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Personne n'a dit qu'ils ne
le pouvaient pas.

M. POSTER : Mais alors comment inter-
préter la réponse de l'honorable ministre- au
député d'Halifax (M. Borden). Ce. dernier
a demandé si on avait l'intention d'étendre
les avantages de cette politique à ceux qui
font la grande pêche et le ministre a répondu
que ce n'était pas là l'objet que l'on avait
en vue, mais qu'on ·étudierait la questiott
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plus tard. L'honorable ministre plaide tan-
tôt pour Saint-Michel tantôt pour le diable,
il répond affirmativement à toutes les ques-
tions qu'on lui pose, il est en faveur de tout
ce qu'on lui demande.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Et quelle est l'opinion de
l'honorable député ? Personne ne peut dire,
après l'avoir entendu. s'il est pour ou contre,
ce crédit.

M. FOSTER : Il est probable que l'honora-
ble ministre ne peut le dire, mais toute per-
sonne qui comprend la langue que je parle,
sait quelle est mon attitude. J'ai dit que
j'étais en faveur de la proposition de l'hono-
rable ministre, mais que ses méthodes étaient
souverainement mauvaises. Il se contredit
sans cesse. Il sait cependant aussi bien que
qui que ce soit qu'une fois établis, ces entre-
pôts frigorifiques pourront vendre de la
boitte à tous ceux qui désirent en acheter,
soit pour la pêche côtière ou la grande pêche
et même aux pêcheurs américains pourvu
qu'ils aient une licence. Je constate en outre
que le crédit que nous discutons concerne di-
rectement les gens qui font la grande pêche.

Pour aider à l'établissement, l'entretien et
l'inspection d'entrepôts frigorifiques pour la
boitte destinée à la pêche de grands fonds, aux
conditions qui seront établies par le ministère de
la Marine et des Pêcheries.

Passant à un autre ordre d'idées, je
croie que le gouvernement ferait bien de
nous faire connaître la politique qu'il en-
tend suivre au sujet des députés qui sont
à sa solde dans les législatures provinciales.
Le gouvernement approuve-t-il le système
que l'on semble vouloir établir ? Croît-Il
que cela soit de nature à relever le niveau
de la emoralité politique du pays ? Et se
propose-t-il de donnar plus d'extension au
système qu'il a inauguré.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le gouvernement ne voit
aucune raison d'exposer la politique qu'il
entend suivre à ce sujet. Qu'on le juge sur
ses actes. Il a cru bon de choisir un homme
éminemment apte à remplir les fonctions
qu'on lui confiait et il n'a pas pensé que le
fait d'être membre d'une législature provin-
ciale était une raison suffisante pour écarter
cet homme.

M. FOSTER : C'est aussi en raison de
ses grandes aptitudes que M. Girouard est
entré dans l'administration du Yukon ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Je ne connais pas le cas
de M. Girouard.

M. FOSTER : Le premier ministre pour-
rait peut-être nous renseigner sur ce sujet.

Le PREMIER MINISTRE : Je serai
heureux de donner à l'honorable député les
renseignements qu'il a droit d'obtenir lors-
que nous discuterons le budget du ministère
de l'Intérieur. M. Girouard a été nommé

M. POSTER.

pour îles mêmes raisons que le docteur Ken-
dall. Je crois que c'est un bon fonction-
naire; cependant, l'heure n'est pas encore
arrivée de discuter cette question. Tenons-
nous-en au crédit qui est soumis à la considé-
ration du comité. Plus tard, nous aurons
l'occasion, j'espère, dans le cours de 'été
ou de l'automne, si l'on ne fait pas trop
d'obstruction au vote des subsides, nous au-
rons l'occa- on, dis-je, de discuter le budget
du ministère de l'Intérieur, et je serai alors
heureux de fournir à mon honorable ami
tous les renseignements qu'il a droit d'ob-
tenir.

M. POSTER: L'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries dit que nous de-
vons juger la politique du gouvernement
d'après ses actes. Eh bien, la ligne de con-
duite que l'administration a suivie dans les
cas de Girouard et du docteur Kendall, ln-
dique que la politique du gouvernement est
d'employer les membres des législatures pro-
vinciales et, par conséquent, de faire ce que
les libéraux ont toujours blâmé lorsqu'ils
étaient dans l'opposition. Le gouvernement
actuel, au mo-yen de la politique que le 11-
byêraffisme nouveau a adoptée, étend ses
tentacules dans les provinces et aurait à sa
solde, s'il pouvait trouver assez d'argent
dans l'échiquier fédéral, tous ses partisans
dans les législatures provinciales.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je suis certain que a'hono-
rable député sera heureux d'apprendre que
je n'ai eu absolument aucunes relations avec
l'homme estimable qu'est M. Pineau et que
je m'en occupe moins que mon honorable
ami (M. Foster.)

M. FOSTER : Que veut dire l'honorable
ministre par ces paroles ? '

Le MINISTRE DE LA MARINE ET
DES PECHERIES : Je puis dire que
je ne conna'is pas M. Pineau, que je
ne l'ai jamais rencontré et que je
n'ai jamais eu aucun rapport avec lui,
soit directement, soit indirectement. Je
crains bien que l'honorable député (M.
Foster) ne puisse en dire autant. Je puis
me tromper; aussi je n'affirmeral pas la
chose avec autant d'assurance que mon ho-
norable ami l'a fait à mon égard. Je lui
dirai cependant, qu'il est dans une erreur
profonde lorsqu'il m'accuse d'avoir influé di-
rectement ou indirectement sur l'attitude po-
litique de M. Pineau. Libre à lui d'accepter
ou de rejeter ma déclaration, mais elle n'eft
est pas moins parfaitement exacte. Je lui
demanderai cependant s'il est juste et hono-
rable de répéter ici chaque semaine que je
suis responsable des actes politiques de M.
Pineau. Je n'ai pas et je n'ai jamais eu au-
cun rapport avec M. Pineau, et l'accusation
que l'on porte contre moi à ce sujet n'a pas
le moindre fondement.

-M. FOSTER: L'honorable ministre s'est
conduit de manière à éveiller les soupçons.
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il s'est présenté dans l'île du Prince-Edouard
après avoir fait voter par ce parlement une
somme de $250,000. Il a pris part à deux
élections partielles, en tenant dans sa main
droite, comme un appât aux électeurs, cette
somme que le parlement du Canada avait
votée expressément pour faire exécuter cer-
tains travaux publics. Il s'est occupé dans
l'île de deux élections partielles, et il a vir-
tuellement dit aux électeurs: ' Elisez de
mes amis, ou il pourra être très difficile
pour vous de forcer l'administration à dé-
penser cet argent." TeJ est, en substance
le langage qu'il a tenu. En voilà assez pour
nous in4pirer des soupçons. Un homme qui.
jadis, lorsqu'il était dans l'opposition, pro-
clamait les doctrines les plus rigides en fait
dle moralité politique, et qui, aujourd'hui,
qu'il est au pouvoir renie ses anciens ptin-
cipes et, dans deux élections provinciales.
se sert de l'argent que le parlement a voté
pour un autre objet afin d'induire les élec-
teurs à favoriser les candidats de son choix.
cet homme-là, dis-je, s'expose aux soup-
cons.

M. MACDONALD (I. P.-E.) : Si cet en-
trepôt frigorifique de Gabarouse se remplit
de boitte, est-ce que, d'après l'honorable mi-
nistre, il n'aura pas le droit d'en vendre à
n'importe quel navire qui pourra se pré-
senter ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mais il sera parfaitement
libre de le faire, s'il le désire.

M. MACDONALD I.P.-E.>: Je ne vois
pas quel rapport l'affaire Pineau peut avoir
avec ce crédit à moins que l'on ne dise que
M. Pineau a été tenu pendant quelque temps
dans un entrepôt frigorifique par quelqu'un
qui touche de près au ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries. Je sais que M. Pi-
neau a été élu en qualité de conservdteur,
qu'il est venu à Ottawa, et qu'il est resté
Invisible excepté pour les amis de l'admi-
nistration provinciale, et que le public sa-
chant que le ministre de la Marine et des
Pêcheries est en termes de grande intimité
avec le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard, en a conclu très naturellement
lue 'non honorable ami (M. Day-les) n'était

pas étranger à la volte-face de M. Pineau.
Ce dernier a été séquestré dans une ville du
Massachusetts et, à Ja. réunion de la légis-
lature,il a fait son apparition, a été conduit
au meilleur hôtel de Charlottetown, entouré
des amis du ministre de la Marine et des
Pêcheries qui lui ont à peine permis de voir
la lumière du jour depuis son arrivée là-
bas. Le résultat est que ce fameux person-
nage actuel tient aujourd'hui su timon des
affaires le cabinet libéral de l'île du Prince-
Edouard.

Gouvernement civll--Mlnistère du Re-
venu de l'IntérIeur ................... $38,000
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR: Ce -crédit est le même que l'an
dernier, si ce n'est que cinq fonctionnaires

reçoivent $50 par année û. titre d'augmenta-
tion statutaire, un des messagers $30, et un
autre $10, ce qui forme une différence 'des
•$290 en plus.

M. FOSTER : Combien de fonctionnaires
ont droit à l'augmentation statutaire ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Dix fonctionnaires pourraient re-
cevoir l'augmentation statutaire, mai-s nous
n'en avons recommandé que cinq. Le pre-
mier est M. Campeau, le chef du bureau des
comptables, dont les appointements sont por-
tés de $2,200 à $2,250 ; M. Westman dont les
appointements sont portés de $1,400 à $1,-
450. Vient ensuite .M. Shaw, dont les ap-
pointements sont portés de $1,550 à $1,600 ;
M. Doyon, de $1,450 à $1,500 et le capitaine
Winter de $1,200 à $1,250. Nous accordons
aussi une augmentation à deux messagers.
M. Potvin recevait $490 et obtient une aug-
mentation de $10, et M. Yetts qui recevait
$390 obtient une augmentation de $30.

M. FOSTER : Pourquoi refuse-t-on l'aug-
meutation statutaire aux cinq autres fonc-
tionnaires qui y ont droit '?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Il n'est pas facile de donner des
explications à ce sujet parce qu'il est dlffil-
cile de comprendre quelle a été la véritable
Intention du législateur au sujet de ces aug-
mentations statutaires. Nous avons accordé
cette faveur aux fonctionnaires qui nous ont
paru la mériter par la durée de leurs services
et l'importance des travaux qu'ils ont à
exécuter. Ceux qui ont été laissés de côté
ont été nommés récemment. Il y a un cer-
tain nombre de nos fonctionnaires qui ont
déjà atteint le traitement maximum de leur
classe, de sorte qu'ils ne peuvent réclamer
une augmentation. En n'accordant ces $0
qu'à cinq d'entre eux, nous avons considéré
la durée des services et l'importance du tra-
vail à faire.

M. FOSTER : Est-ce que les services des
cinq autres fonctionnaires n'étaient pas c s-
sez satisfaisants pour justidier une augmen-
tation ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Je ne 'ceux certainement pas dire
que leurs services n'étalent pas satisfai-
sants, mais ils n'étaient pas d'une assez
grande Importance pour nous justifier d'ac-
corder une augmentation.

M. TAYLOR : L'honorable ministre n'a
pas rendu compte d'une somme de $50. Il
propose une augmentation de $340 et les
chiffres qu'ils nous a donnés ne s'élèvent
qu'à $290.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Il y a une erreur dans le crédit de
l'an dernier. Ce crédit, au lieu d'être de
$37,660, était de $37,700. C'est $50 de plus
que ce qui est Inscrit au budget de l'an der-
nier, de sorte que la différence est exacte-
ment la somme que je viens de mentionner.

· 6046



[047LCOMMUNEj 6

Cinq fois $50, $250, $10 pour un messager
et $30 pour un autre, cela fait un total de
$290.

M. CLANCY : J'aimerais demander à l'ho-
norable ministre si l'an dernier, on a donné
des instructions aux inspecteurs au sujet de
l'étalon des mesures. L'on m'informe que
l'on n'en a rien fait, bien que l'honorable
ministre ait formellement promis l'an der-
nier, lorsqu'il a demandé ce crédit, que ces
instructions seraient données. Je puis me
tromper, et je serais heureux d'entendre mon
honorable ami dire au comité s'il a donné
ces instructions, et, s'il ne l'a pas fait, pour
quelle raison, et s'il a l'intention de le faire.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Si j'ai promis de donner ces ins-
tructions, je dois l'avoir fait. Il m'est im-
possible aujourd'hui de parler d'une façon
positive ; mais si j'ai fait une promesse l'an
dernier, je dois l'avoir tenue. Cependant, je
me renseignerai à ce sujet.

Gouvernement civil-Ministère du Re-
venu de l'Intérieur .................... $6,250
31. FOSTER : Je remarque que l'honora-

ble ministre est retombé dans ses anciens
péchés, en achetant des livres qui ne me pa-
raissent nécessaires ni pour la bonne admi-
nistration ni pour l'efficacité de 'on départe-
'ment : Burke's Peerage, par exempile.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je n'ai pas acheté ce livre et je ne
sais qui l'a acheté. Je n'ai donné aucun
ordre à ce sujet.

M. FOSTER: L'honorable ministre ne
remplit pas, je le crains, ses devoirs envers
le pays, si ces livres inutiles sont achetés
sans sa permission et hors sa connaissance.
Quel fonctionnaire subordonné ose dépenser
$8.40 sans la permission du ministre ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je ne le sais pas moi-même. J'ai
été étonné en lisant cette entrée.

M. POSTER : Il y a aussi matière à éton-
nement. C'est une preuve positive que son
département échappe entièrement à son con-
trôle disciplinaire. * Qui a acheté ce livre ?
Quelqu'un doit être à blâmer. Est-ce que
mon honorable ami se sert de cet ouvrage de
Burke ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Lorsque j'ai eu l'honneur de rece-
voir un jour. cette distinction que Sa Gra-
cieuse Majesté a été assez bonne de m'ac-
corder, j'ai acheté à mes frais un exem-
plaire de ce livre. Depuis on est venu m'as-
siéger chaque année pour me vendre ce vo-
lume, mais j'ai toujours refusé de l'acheter.
Je suis fâché de ne pouvoir dire qui a acheté
cet exemplaire.

M. POSTER : L'honorable ministre usera-
t-il dorénavant d'une diligence ordinaire
pour que la 'chose ne se renouvelle plus ?

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je crois pouvoir promettre cela.

M. FOSTER : L'honorable ministre a ache-
té deux exemplaires du livre intitulé " The
Canadian Men and Women of the Time."
Qu'en fait-il ? Ont-ils été achetés sans sa
permission ? Je vois aussi un livre intitulé
" Discours et Conférences " par Thomas
Chapais. L'honorable ministre devient-li
héritique ? Thomas Chapais est un conser-
vateur. Est-il possible que mon honorable
ami tolère un livre de '31. Chapais dans sou
département ? •

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Un homme peut être conservateur
sans qu'il y ait de-sa faute. M. Chapais est
né conservateur. J'ajouterai que certains
conservateurs font de si bonnes choses que
je suis toujours heureux de leur rendre jus-
tice.

M. FOSTER : La fièvre de la guerre a ga-
gné le département du Revenu de l'intérieur.
Je vois qu'on y a acheté " Harts Army
List."

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Ce n'est pas le seul département
que cette fièvre ait gagné.

M. POSTER : Je vois ici que le départe-
ment a acheté le " Le manuel des bonnes
manières." Je me demande quel besoin
l'honorable ministre peut avoir de ce livre.
Qui a intérêt dans le département à se servir
de cet ouvrage ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Vous savez qu'il est souvent bien
difficile de refuser certaines choses. L'hom-
me qui a écrit ce livre est sans doute un bleu-
faiteur de la société. Je pourrais peut-être
prêter ce volume à quelques membres de
l'opposition.

M. POSTER: L'honorable ministre ne se
contente pas de deux exemplaires du livre
" The Canadian 'Men and Women of the
Times," i(l a aussi acheté quatre exemplai-
res du livre " Men et the Times."

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Réellement, tous ces ouvrages sont
très utiles.

M. POSTER: Je vois que l'honorable mi-
nistre a acheté " Political Appointments,
Parliamentary, etc." et une foule d'autres
livres de même nature. Ces ouvrages ne
sont pas nécessaires à la bonne ad-
ministration du département, et, - à
vrai dire, c'est là un abus qui s'ag-
g'ave depais que le gouvernement ac-
tuel est au pouvoir. Cet abus existait. i1
y a plusieurs années, mais le gouvernement
conservateur l'avait supprimé. Le minIstère
actuel rend plus lourd la tache que nous
aurons à remplir pour déraciner cet abus
lorsque, dans quelques mois, nous revien-
drons au timon des affaires. Si le ministre
ou les fonctionnaires du département dési-
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rent avoir ces livres, qu'ils les anéhtent à
leurs frais et non aux frais des malheureux
contribuables du pays. Je suis certain que
le ministre du Revenu de l'intérieur abon-
dera dans mon sens, lorsque je parle ainsi.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je partage, jusqu'à un certain
point, l'avis de l'honorable député. C'est là
une pratique contre laquelle j'ai lutté aussi
vigoureusement que j'ai pu. Il y a des li-
vres qui sont certainement très utiles, mais
je dois reconnaître que cette pratique dé-
génère quelquefois en abus.

31. BORDEN (Halifax) : Je désire appe-
ler de nouveau l'attention du ministre du
Revenu de l'intérieur sur la réclamation de
J. B. Ryan et d'Edward Kelly. D'année en
année, on a pris une partie des appointe-
ments de ces deux hommes pour payer leurs
contributions à la caisse des retraites, bien
que ces fonctionnaires ne fussent pas ré-
gis par la loi concernant les pensions. MM.
Ryan et Kelly ont été destitués.

Le parlement a voté une loi décrétant
que les sommes versées dans la caisse des
pensions par des fonctionnaires qui seraient
subséquemment destitués devaient leur être
rembousées avec intérêt. L'acte des pen-
sions est inapplicables dans les cas qui noïìs
occupe, car les déductions opérées sur les
-appointements de ces deux hommes ont été
faites à tort. Le résultat, c'est que MM.
Ryan et Kelly se sont trouvés dans une si-
tuation moins bonne que les fonctionnai-
res sur le traitement desquels des retenues
ont été légalement faites. Cela ne me pa-
raît pas juste. Ces hommes ont été privés
d'une partie de leurs appointements pen-
dant des années, et on leur a remis l'argent
qui leur appartenait sans leur 'payer l'inté-
rêt, tandis que ceux que la loi oblige de
contribuer à la caisse des pensions reçoi-
vent avec intérêt les sommes qu'on leur
a retenues.

Je crois que l'honorable ministre devrait
faire amender la loi de manière à pouvoir
rendre justice à ces deux hommes. La
chose est sans importance pour le gouverne-
nient, mais non pas pour MM. Ryan et
Kelly, car ni l'un ni l'autre n'a trouvé d'ou-
vrage depuis son renvoi. Il ne s'agit pour
chacun que d'une somme de $60 ou $70, et
je ne vois pas pourquoi, on ne la leur paie-
rait pas. On n'a point prévu le cas lorsque
la loi a été votée, et c'est avec raison que
l'Auditeur général s'es't refusé à payer
cette réclamation. On devrait faire à l'acte
un court amendement afin de réparer cette
injustice.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je me suis donné beaucoup de
peine au sujet de cette affaire. Comme le
dit l'honorable député, il nous faudra amen-
der la loi pour nous permettre de payer
l'intérét. Natureillement J'ai dir 'prendre
la loi telle qu'elle était.

:190

M. BORDEN: Si l'honorable ministre vent
me le permettre, je vais rédiger un amen-
dement à la loi, quelques lignes suffiraient,
-et comme il ne pourrait soulever aucune ob-
jection, je suis certain que le parlement l'a-
dopterait très promptement.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je suis bien obligé à l'honora-
ble député, mais j'aimerais aupararant étu-
dier moi-même la question.

M. BORDEN : J'ai sous la main la lettre
dans laquelle le ministre relate lui-même
les faits tels que je vien's de les exposer. Ces
hommes, sur le traitement desquels on n'au-
rait pas dû retenir un dollar se trouvent
plus maltraités que ceux qui ont subi les
retenues que la loi leur Imposait.

M. FOSTER : Et le gouvernement a eu
l'usage de l'argent ?

M. BORDEN (Halifax): Oui: l'auditeur
général dit: Vous ne pouvez payer ces
gens-là, car ils ne sont pas sous l'empire
de l'acte des pensions, et la loi que le mi-
nistre des Finances a fait voter ne parle
que de retenues qui ont été régulièrement
opérées.

Le ministre dit qu'il n'y a pas de distinc-
tion possible à faire entre les deux cas.
S'il est permis d'en faire une, c'est en fa-
veur de ces deux hommes et non contre
eux. Ce que je demande au ministre
c'est simplement d'accomplir un acte de
justice.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je ne peux m'engager mainte-
nant à demander au ministre des Finances
d'amender la loi, mais je vais étudier la
question avant de me prononcer

M. BORDEN : SI l'honorable ministre veut
bien relire sa lettre du 16 juin 1899, Il verra
que les faits sont tels que je les ai relatés.
Le ministre des Finances est aussi au cou-
rant de cette question, car je la lui ai sou-
mise moi-même.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
crois que l'honorable député a appelé mon
attention sur la matière, mais je n'ai pas
étudié la question. Dois-je comprendre
que l'auditeur général a émis l'idée que ces
sommes n'auraient pas dû être déduites
des appointements de MM. Ryan et Kelly,
de sorte que même si ceux-cf étaient restés
en fonctions, cet argent leur aurait été
remboursé ?

M. BORDEN : Je vais lire ce que l'audi-
teur général dit dans sa lettre:

Aucun intérêt n'est accordé sur les retenues de
MM. Ryan et Kelly, et sur celles de W. K.
Leighton, Inspecteur des poids et mesures, parce
que ces hommes ont été nommés après le 2 juin
1886, et ne pouvaient bénéficier des dispositions
'le 'l'Aote des pensions La loi adoptée a la
dernière session ne prévoit que le cas de ceux
qui étaient sujets à l'Acte des pensions de' re-
traite.
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L'auditeur général prend une attitude par-
faitement correcte, et je n'ai rien à lui re-
ýprocher. La difficuilté, c'est que, par suite de
l'erreur de quelqu'un, des retenues ont été
opérées sur les appointements de ces hom-
mes qui n'étaient pas soumis à l'acte des
pensions.

Le ministre des Finances était prêt à payer
l'intérêt qu'ils demandent, mais l'auditeur
général a soulevé une objection, et ils ont
été privés de ce qui représente pour eux
une somme considérable. Quoique la chose
soit peu importante. Je crois qu'on de-
-vrit rendre justice à ces hommes-là.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'exami-
nerai la question.

M. FOSTER : Il serait plus simple d'insé-
rer la somme due, au 'budget, que d'amen-
der l'acte.

Le MINISTRE DU REVENU DE LTYS
TERIEUR : Si l'honorable député veut me
passer la lettre dont il a parlé, j'étudierai
la question.

Accise ........................ $457,742.50
M. FOSTER : Pourquoi l'hoiorable mi-

nistre diminue-t-il le crédit affecté au ser-
vice préventif ? Les 'conditions qui préva-
lent aujourd'hui sont-elles meilleures qu'au-
paravant ?

Le MINISTRE DU REVENU 'DE L'IN-
TERIEUR : Nous pensons pouvoir économi-
ser $2.000. Nous avons renvoyé un fonction-
naire dont j'oublie le nom dans te moment.

M. POSTER : Je suis heureux de voir que
l'honorable ministre peut économiser cette
somme. Voudrait-il être assez bon de nous
donner quelques renseignements sur les con-
ditions qui prévalent aujourd'hui et nous
dire quels sont les, devoirs des fonctionnai-
res qui font partie du service préventif ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'TN-
.TERIEUR : Autrefois, la moyenne des sai-
sies de toutes sorte,-distillation illicite, ta-
bac entré en contrebande, fabrication sans
acquitter les droits, était d'environ 300 par
'année. Le nombre en a certainement di-
minué. surtout en ce qui concerne la distilla-
tion illicite. Nous avons dû nous imposer
une rude tâche pour faire respecter la foi,
mais je suis heureux de dire que les exem-
ples que nous avons faits ont produit un
bon effet. Dans quelques grandes villes.
comme Montréal et Québec. nous avons
découvert certains cas de distillation illicite,
mais ils sont très peu nombreux comparati-
'vement aux cas qui se rencontrent dans les
endroits isolés, surtout dans les régions
nouvellement colonisées, chez les gens qui
sont éloignés des foyers de la civilisation
et ignorent complètement la loi. Dans quel-
ques établissements nouveaux de la province
de Québec, du Cap Breton et dans certaines
régions isolées de la province d'Ontarlo,
nous avons saisi des instruments au moyen

M. BORDEN.

desquels on faisait une distillation illicite.
J'ai envoyé des -circularies aux prêtres exer-
çant leur ministère dans les difdtrentes pa-
roisses de la province de Québec pour leur
demander d'appeler l'attention de leurs pa-
roissiens sur les maux que produisait la
distillation illicite tant au point de vue de
l'intérêt public que particulier et l'in-
fluence délétère qu'avaient sur la santé ces
liqueurs, réellement dangereuses, qui ne sont
pas soumises à tous les procédés (le la dis-
tillation. J'ai été heureux d'apprendre que
ce moyen à réusssi à empêcher la distillation
ilicite dans plusieurs endroits.

L'entrée du tabac en contrebande, surtout
dans Èes parties du pays qui sont à proximité
'ds Etats-Unis, nous a causé une fouie d'en-
Inuis. L'on m'a accusé d'agir avec trop de
rigueur et de sévérité dans plusieurs cas.
Toutes les fois qu'un homme tombe dans
les filets de nos fonctionnaires, il se dit li-
béral, il fait appel à toutes les influences
libérales, il invoque les services qu'il a ren-
dus au parti dans le passé, etc. C'est éton-
nant comme il est difficile de remplir sou
devoir dans ces circonstances.

M. POSTER: Mais l'honorable ministre
remplit le sien ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Je fais mon possible. Je do's
avouer cependant que je n'ai pas toujours
rempli mon devoir comme j'aurais dû le
faire ; mais je fais de mon mieux. Dans
certains cas, il y a mitigation de peine
lorsque certains actes illicites ont été coin-
mis par ignorance. En somme, nous avons
réussi à diminuer la distillation Illicite ainsi
que la contrebande et la fabrication illicite
du tabac.

M. FOSTER : L'honorable ministre croit-
il qu'une grande quantité de tabac entre dans
le pays en contrebande ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Une assez grande quantité entre
en contrebande. J'aime à croire que la
quantité est aujourd'hui moindre que par le
Ipassé; et une des raisons qui me portent à
penser que la contrebande est moins active,
W'est que, grwee à la loi qui permet de mê-
ler ensemble le tabac importé et le tabac
canadien, le prix de cet article a considéra-
blement diminué. Comme j'ai déjà eu l'oc-
casion de le dire, si la consommation ac-
tuelle ne se ralentit pas, la quantité de ta-
bac canadien fabriqué par nos manufac-
'tures sera, à la fin de l'année, de plus die'
3 millions, tandis qu'elle n'était, il y a deux
ans, que de 600,000 livres. Il n'y a pas de
doute -que cette immense -quantité abaissera
le prix de cet article. Je dois dire que depuis
quelque temps, les saisies ont été moins nom-
breuses qu'autrefois.

M. POSTER : Quels sont les fonctionnai-
res qui composent actuellement le service
préventif ?
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Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Je n'ai pas la liste sous la main.

M. FOSTER : Je remarque que dans le
rapport de l'auditeur général, sons le titre de
" Service préventif," il y a quatre fonction-
naires salariés et que sous le titre de " Dé-
penses éventuelles " il y a un grand nom-
bre de fonctionnaires parmi lesquels quel-
ques-uns reçoivent aussi un traitement ré-
gulier. Je trouve ces renseignements à la
page T-96 du rapport de l'Auditeur général.
Pourquoi les noms de Curless, Casey, Kelley
et Presser se trouvent-ils sous le titre de
" Service préventif " et ceux des autres fonc-
tionnaires sous le titre de "-Dépenses éven-
tuelles.',

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE.
RIEUR : Je ne puis donner d'explications
à ce sujet. C'est l'Auditeur général qui a
fait cette classification.

M. POSTER : J'aimerais savoir quels de-
voirs remplissent les différents fonctionnai-
res que je viens de nommer?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je dois avouer que je ne m'atten.
dais pas à ce sévère contre-interrogatoire que
l'honorable député a incontestablement le
droit de me faire subir; mais s'il veut sus-
pendre la considération de ce crédit, je pour-
rai lui fournir les renseignements qu'il de-
mande. Il y a dans le service préventif,
certains fonctionnaires dont je ne connav
pas très bien les attributions.

Il y 'a M. Boulianne, employé surnumé-
Zaire dans le seretce préventif, qui voyage
actuellement dans le district du Saguenay,
et qui a découvert plusieurs. cas de dis til-
lation illicite. Il y a M. Cinq-Mars qui ex.
erce ses fonctions dans le district situé au
nord de •Montréal, et je sais que ce monsieur
a fait beaucoup pour arrêter la distillation
illicite dans cette partie du pays. Il y a
aussi M. Floody qui a rendu de bons services
au département. Il était autrefois au Nou-
veau-Brunswick, et il est maintenant dans
l'Ontario. Je me rappelle son nom, car M.
Floody est un de nos plus utiles fonction-
naires.

M. FOSTER : M. Cinq-Mars ne paraît pas
voyager beaucoup. Ses dépenses ne sont
que de $114.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE.
RIEUR : Le district qu'il est chargé de sur-
veiller est dans le voisinage de Montréal, et
il peut le parcourir sans faire de grands
frais.

M. POSTER : Mais vous ne pouvez pas
beaucoup voyager pour $114.

La question que je désire élucider est celle-
ci. Est-ce que ces fonctionnaires, qui sont
censés former partie du service préventif,
remplissent réellement les fonctions qui
leur sont assignées ? -De qui reçoivent-ils
leurs instructions ?

1901 -

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Des inspecteurs d'accise des diffé-
rents districts.

-M. FOSTER: L'honorable ministre vou-
dait-il me fournir les renseignements que je
lui ai demandés au sujet de M. Kelley et des
fonctions que cet homme remplit ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Est-ce que mon honorable ami dé-
sire que l'item reste en suspens ?

M. F'OSTER: SI l'honorable ministre ne
s'y oppose pas.
Timbres des tabacs canadiens et

étrangers ............................... $20,000
Le MINISTRE DU -REVENU DE L'INTE-

RIEUR: Ce crédit est augmenté de $1,000,
et lorsque nous étudierons le 'budget supplé-
mentaire, je serai obligé de demander une
somme pour les besoins de l'exercice cou-
rant. Je donnerai alors de plus amples
explications, mais, en attendant, je dirai
qu'en 1891-92, le crédit affecté à ce service
était de $27,000, et de $28,000 en 1893-94. En
1896, je croyais qu'il serait possible d'opérer
une réduction considérable et je n'ai de-
mandé que $19,000. Mais nous constatons
que cela n'est pas suffisant. Je ne crois pas
que nous puissions dépenser pour cette fin
moins de $20,000. Ces timbres nous coûtent
très cher, car nous sommes obligés d'en fair£
imprimer de nouveaux pour les nouvelles ma-
nufactures qui mêlent les tabacs canadiens
et étrangers. La couleur des timbres est
différente et il nous faut un assortiment com-
plet. Si nous ne perdons pas de vue que les
recettes provenant du tabac s'élèveront à
environ à $4,000,OO, et que chaque cent de ces
recettes est payé au moyen de timbres, et
-que quelques-uns de ces timbres ne sont que
d'un cent, de deux cents, et que la plupart
ne représentent qu'une somme peu élevée,
il est facile de comprendre l'énorme quau-
tité de timbres dont nous avons besoin, il
nous faut en faire imprimer plusieurs mil-
lions.

Pour payer aux percepteurs des doua-
nes une allocation sur les droits perçus
par eux en 1899-1900 .................. $5,500

M. POSTER: Est-ce ge même princdle qui
prévaut en cette matière ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Oui ; nous payons $250 aux per-
cepteurs des douanes dans les endroits ot les
affaires ne sont pas suffisantes pour nous
permettre d'avoir un fonetionnaire du dé-
partement du Revenu de l'intérieur.

Comnissions aux vendeurs de timbres de
tabac canadien en torquette .............. $100

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Ces timbres sont pour le tabac ca-
nadien. Nous les envoyons aux directeurs
de poste qui en font la demande. Lei tim-
bres doivent s'enrouler avec le tabac; c'est

[le seul moyen d'empêcher la fraude. SI on
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se contentait d'apposer le timbre .sur le ta-
bac, on pourrait l'enlever trop facilement.
Le curtivateur doit mettre ces timbres lors-
qu'il roule ic tabac. Quelqucs di 'ieurs de
poste, dans les localités où -'on ciiltiv l'lher-
be de Jean Nicot, nous dema%.ent ces Tim-
bres et nous les Leur e.i at onz.

L. A. Fréchette, pour,, L'alduclion spé-
ciale ...................................... $100
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR : Voilà un item qui est inscrit
au budget de Chaque année. Il y a un si
grand nombre de mots techniques dans notre
rapport, qu'on a, jugé nécessaire d'en con-
fier la traduction à un homme possédant
des connaissances spéciales. Depuis que je
dirige le département. M. Fréchette reçoit
.$100 pour faire ce travail.

M. POSTER : M. Fréchette n'est pas un
des fonctionnaires de votre département ?

Le MINISTRE DU REVENU DE IN-
TERIEUR : Non.

Pour permettre au département de four-
nir de l'alcool méthylique aux fabri-
cants qui en rembourseront le prix' de
revient, et pour loyer, éclairage, force
motrice, appointements, etc............. $50,000
M. POSTER : J vois que, l'an dè7rnier,

ce service a coûté $67,418.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR : Les recettes sont générale-
ment plus fortes que les dépenses, comme
mon honorable ami le verra.

M. FOSTER : Mais l'an dernier, vos dé-
penses ont été de $67,418. Vous ne deman-
dez aujourd'hùi que $50,000. Quelle raison
l'honorable ministre a-t-il de croire que ce
crédit sera suffisant.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Nous ne savons jamais ex-
actement combien nous dépenserons. Nous
nous refaisons immédiatement avec le pro-
duit de la vente.

M. FOSTER : Mais l'argent que vous re-
cevez tombe dans le fonds du revenu con-
solidé, et vous ne pouvez le dépenser.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Nous n'avons jamais pu dire
exactement combien il nous faudrait dé-
penser. Nous avons toujours versé dans le
trésor beaucoup plus que nous n'avons reçu.
Nous inscrivons presque toujours le même
crédit au budget.

M. POSTER : Il doit y avoir moyen de
se rendre compte de ce que sera la dépense
probable. Lorsque vous avez dépensé $7,-
000, sur quoi vous basez-vous pour ne de-
mander qu'un crédit de $50,000 pour l'an
prochain ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Nous suivrons l'ancienne pra-
tique; nous demandons toujours -une cer-
taine somme pour cette fin. Nous ne sa-

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

vons jamais combien nous allons dépenser.
Cette année, les bitiments où nous fabri-
quons l'acide méthylique ont été détruits
par le feu et nous ne pourrons vendre ce
produit chimique avant un mois ou deux.
Je ne sais queEe somme il nous faudra dé-
penser cette année. Jusqu'i'ci on ne s'est
jamais opposé à la manière dont ce crédit
était inscrit au budget.

M. POSTER : Une différence de $17,000
sur un crédit de $50,000 est suffisante pour
faire croire au ministre qu'il ne demande pas
assez pour ce service.

M. CLANCY : Comment l'honorable mi-
nistre comble-t-il le déficit ? Il ne peut dé-
penser $67,000 lorsqu'il n'a à sa disposition
qu'un crédit de $50.000. Il doit puiser ail-
leurs cette somme de $17,000 ?

M. POSTER : Il demandera probable-
ment $17,000 dans le budget supplémen-
taire.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je n'ai jamais inscrit aucun
crédit dans le budget supplémentaire pour
la fabrication de l'acide méthylique. Dans
la plupart des cas, nous avons dépassé le
crédit.

31. POSTER: Le ministère des Doua-
nes rapporte beaucoup plus que le ministre
ne dépense, mais celui-ci ne peut dépensr
plus que les sommes que la Ohambre lui
vote. Je ne puis .comprendre comment le
ministre du Revenu de l'Intérlur peut dé-
penser plus que les crédits que la Chambre
lui vote.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Je parle d'après mon expé-
rience des quatre dernières années. Dans
le département des Douanes ainsi que dans
le mien, il n'est pas permis de dépenser pour
les traitements plus que les sommes votées
par la Chambre. Le crédit que nous discu-
tons est la seule exception à cette règme.
Il en a toujours été ainsi. Je ne sais si
cette pratique était suivie sous le gouverne-
ment conservateur. Cette fabrication d'aci-
des méthyliques par le gouvernement date
de 18 ou 19 ans. Auparavant, on permettait
à l'entreprise privée de fabriquer ces acides,
mais on a découvert de telles fraudes que
le gouvernement a cru nécessaire de se ré-
server le monopole de la fabrication de ce
produit. Je vais prendre note des observa-
tions que l'on vient de faire et je vais étu-
dier la question.

M. POSTER: L'honorable ministre vou-
dra bien se renseigner sur la matière et cal-
culer quelles sommes il verse au fonds du
revenu consolidé ; car autrement nous ne
pouvons balancer exactement la recette et
la dépense.

Le MINISTRE 'DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Maintenant que l'on a appelé
mon attention sur le sujet, je vais certai-
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nement étudier la, question.
crédit d'un ordre tout spécial.

C'est là un

Inspection et messurage du bois.. $18,550
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR: Il y a ici une augmenvition
de $100 en faveur de Thomas Harley. Ce-
lui-ci a été nommé au mois de mai 1882, en
qualité de teneur de livres.

M. FOSTER : L'honorable ministre peut-
il nous dire combien rappokite se service ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Si nous ne devions pas payer
une pension à 20 ou 22 inspecteurs et me-
sureurs de bois qui ont été destitués il y a
8 ou 9 ans, je crois que les recettes de ce ser-
vice seraient suffisantes pour payer les dé-
penses. Mais dans les circonstances, il
nous faut généralement débourser $5,000 oîl
$6,000, pour payer ces pensions.

M. FOSTER : Est-ce que l'Acte des pen-
si'ons s'applique aux inspecteurs et mesur-
eurs actuels, ou simplement, à ceux avec
qui on a fait une convention spéciale ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Cette convention a eu lieu en
1890 ou 1891, lorsqu'on a destitué une ving-
taine d'inspecteurs et de mesureurs de bols
à chacun desquels on paie une pension de
$200.

M. FOSTER: Vous ne pensionnez pas
les inspecteurs et mesureurs actuels ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je ne crois pas.

M. FOSTER : Il n'y a pas pour eux de
pensions de retraite ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je ne crois pas.
Poids et mesures-Appointements des em-

ployés, inspecteurs ez sous-inspecteurs
,des poids et mesures................. $48,710
M. FOSTER: Ce crédit est augmenté.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR :11 y a une augmentation de $1,850
Je puis vous donner ine liste des fonction-
naires pour lesquels nous demandons cette
augmentation. J'aimerais, cependant, en
premier lieu, vous faire observer que nous
avons diminué les dépenses du service des
poids et mesures plus que nous n'aurions dû,
je crois. En 1889. les dépenses étaient de
$67,000 ; en 1890, $69,000; en 1891, $72,000 ;
en 1892. $72,000; en 1893, $73,000 ; en 1894,
$73,000 ; en 1895, $71,000 ; en 1896, $70,000 ;
et en 1897, la première année de mon admi-
nistration du département, nous les avons ré-
duites à $67,000 ; en 1898, à $63,000 ; en 1899
à $64,000, et, pour l'exercice courant à $64.-
860.

Evidemment, j'ai été trop parcimonieux
en ce qui concerne les exigences du service
et je suis obligé aujourd'hui de demander
un peu plus. Je puis fournir les noms des

fonctionnaires dont nous augmentons les
traitements. L'augmentation totale est de
$1.850.

Nous avons dû avoir un nouveau fonction-
naire à Montréal à la suite d'une modifiea-
tion de la loi concernant les poids et mesures,
laquelle exige une inspection beaucoup plus
fréquente des balances publiques, minières,
et autres balances. Nous avons nommé M.
Collins dont les appointements sont de $800.

Il y a d'autres augmentations de traite-
ments. Par exemple, M. Gray, notre ins-
pecteur des poids et mesures à Québec,
nommé en 1896, avec un traitement de .$1,000
bénéficie d'une augmentation. Son prédé-
cesseur recevait $1,200 et j'ai cru, vu qu'il
faisait son entrée dans les administrations
publiques qu'il était juste de ne lui donner
que $1,000, en lui faisant espérer que si son
travail était satisfaisant, je le mettrais sur
le même pied que son prédécesseur.

M. Gravel, notre inspecteur des Trois-
Rivières a été nommé en 1897, avec un trai-
tement de $800, mais comme son prédéces-
seur recevait $1,000, j'ai décidé de le mettre
sur le même pied que son prédécesseur.

M. Elliott, employé maintenant à Ottawa,
a été nommé en juin 1893, avec un traite-
ment de $600. J'ai recommandé de lui ac-
corder une augmentation de $100. J'ai fait
la même recommandation au sujet de M.
Murdock, de Toronto, nommé en 1897, avec
un traitement de $600, ainsi que pour M.
Guay, de Lévis, nommé en 1892, et recevant
le même. traitement.

Il y a aussi M. Maedonaîd, que
nous avons fait venir de Kingston
où nous pouvions nous dispenser de
ses servtices. C'est un excellent fone-
tionnaire, nommé en 1880 avec des appointe-
ments de $1,300. Nous lui accordons une
augmentation det$100. Il a des fonctions
très importantes à remplir. Il est chargé
de l'inspection du district d'Ottawa.

J'ai recommandé d'accorder une augmenta-
tion de $50 à M. Milligan, de Toronto, nom-
mé en 18.96. avec un traitement de $750.
M. Tomlinson, de Montréal, nommé en 1889,
recevait un traitement de $600, et j'ai recom-
mandé de lui accorder une augmentation de
$100. M. Fournier. un de nos fonctionnaires
'du district de Montréall, a été nommé en 1894.
Les appointements étaient de $500. Je re-
commande de lui donner $100 de plus. Ces
augmentations réunies, y compris le traite-
ment du nouveau fonctionnaire que nous
avons nommé à Montréal, M. Collins. cons-
tituent une augmentation de $1,850.

M. CLANCY: L'attention de l'honorable
ministre a-t-elle été appelée sur le cas de M.
R. A. Hughes, de Chatham?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : On m'a demandé d'augmenter le
traitement de M. Hughes et j'ai échangé
quelques lettres avec ce dernier. Si l'hono-
rable député veut passer û mon bureau, je lui
montrerai la correspondance. Je reçois tw.nt
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de demandes de cette nature, qu'il m'est difdi-
elle de mie rappeler tous les détails. Je
crois eependant que l'on m'a demandé une
augmentation en faveur de M. Hughes. Je
ne suis pas certain de la chose. mais je crois
me rappeler avoir reçu quelques lettres au
sujet de deux autres fonctionnaires qui oc-
cupent dans le service public le même rang
que M. Hughes, mais qui, étant des spécialis-
tes en mécanique, reçoivent un traitement
un peu plus élevé que lui. M. Hughes a
trouvé là un motif de se plaindre et de de-
mander d'être mis sur le même pied que ces
deux fonctionnaires. Si je ne me trompe, je
crois que mes observations s'appliquent à
M. Hughes. Je lui ai expliqué pourquoi je
ne croyais pas devoir me rendre à sa de-
mande. Mais je ne puis dire s'il s'agissait
bien de lui. Je reçois tant de demandes, que
je ne suis pas absolument certain si mes ob-
servations s'appliquent à M. Hughes ou à
un autre.

M. CLANCY : Je crois que les observations
de l'honorable monsieur s'appliquent à M.
Hughes et aux autres fonctionnaires qu'on
lui a désignés comme possédant certaines
connaissances techniques. Mais on m'infor-
me que ces hommes remplissent exactement
les mêmes fonctions que M. Hughes et le fait
de dire que, dans un sens, ce sont des fonc-
tionnaires possédant des connaissances tech-
niques, ne me paraît pas une raison suffi-
sante de leur donner un traitement plus
élevé. Si ces gens-là, possédant des connais-
sances spéciales, n'ont i exécuter aucun tra-
vail technique, je crois que c'est faire preuve
de partialité que de les traiter plus généreu-
sement que d'autres fonctionnaires qui rem-
plissent exactement les mêmes devoirs.

Jaimerais voir l'honorable ministre se ren-
seigner à ce sujet et constater si les hommes
auxquels il a comparé M. Hughes font un
travail qui exige des #ptitudes spéciales.
S'ils n'ont pas l'occasion d'exercer les apti-
tudes qu'ils possèdent, on ne devrait pas les
payer plus cher que ceux qui remplisent les
mêmes fonctions. Je suis certain que l'ho-
norable ministre ne veut pas traiter injuste-
ment M. Hughes et j'aimerais voir mon ho-
norable ami examiner les raisons que je
viens de donner.

Le MINISTRE :DU 'REVENU DE L'I'NTE-
RIEUR : Je me suis renseigné sur la ma-
tière. J'ai demandé un rapport à l'inspec-
teur et j'ai constaté que les services des au-
tres fonctionnaires versés dans la mécani-
que, avaient une plus grande valeur. Com-
ment puis-je me rendre à toutes les deman-
des que l'on me fait pour obtenir une aug-
mentation de traitement. Je suis presque
effrayé de dire combien de demandes sem-
blables j'ai par devers moi.

M. CLANCY : Je crains bien de ne pas
avoir été compris. Ces deux hommes peuvent
posséder des connaissances spéciales, mais
font-ils un ouvrage spécial? 'S'ils remplis-
sent simplement les mêmes fonctions que M.
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Hughes, et si celui-ci fait le même travail
qu'eux, et occupe le même rang dans le ser-
vice public, il me semble qu'on devrait lui
donner le même traitement, quelles que
soient les aptitudes spéciales que ces deux
hommes puissent posséder.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Les fonctionnaires du service des
poids et mesures ont à faire un travail qui
requiert des connaissances techniques. On
considère généralement leurs fonctions com-
me très faciles à remplir, mais pour blen
s'acquitter de leur tâche, ils doivent posséder
des connaissances techniques, comme, par
exemple, pour se rendre compte de la qualité
du métal sur lequel on pose les poids. Si ce
métal est trop tendre, il est défectueux.
Pour cette raison et plusieurs autres, les
fonctionnaires possèdant des connaissances
spéciales sont plus pécieux que ceux qui -en
sont dépourvus ; et c'est là le rapport que
l'inspecteur m'a fait sur le compte de M.
Hughes.

M. CLANCY : Si je ne me trompe, cha-
cun de ces fonctionnaires est chargé de l'ins-
pection d'un district et tous font le même
travail. Les deux hommes dont parle l'ho-
norable ministre ne s'occupent pas du dis-
triet où M. Hughes exerce ses fonctions, et
si celui-ci remplit ses devois aussi bien
qu'eux il me semble qu'il devrait avoir les
mêmes appointements, puisqu'il a le même
rang dans le service public.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'TN-
TERIEUR: Deux fonctionnaires peuvent
raire le même ouvrage, sans atteindre le
même degré d'efficacité. Mon inspecteur me
dit que ces deux hommes sont supérieurs
à M. Hughes et remplissent mieux le tra-
vail qui leur est imposé.

M. TAYLOR : Combien a coûté ce ser-
Yiice ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : $70,358.

M. TAYLOR : Et un an après, l'honorable
ministre demande un crédit de $63,000 et
fait publier à son de trompe qu'il va opérer
une économie de $7,O00. L'an dernier, il
a dû avouer que le crédit n'était pas assez
élevé et il a demaidé $89,000. Cette année,
il demande $97,000 ; de sorte que depuis
1896, il a augmenté les dépenses de ce ser-
vice de $27,00o.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Si l'honorable député se rap-
pelle que j'ai fait publier la chose à son de
trompe, il y a trois ans, il a meilleure mé-
moire que moi. Je n'ai pas tiré vanité 'de
la chose il y a trois ans, mais J'ai cru hon-
nêtement et loyalement pouvoir diminuer
la dépense. Il ne -faut pas oublier que tout
en réduisant les dépenses nous avons aug-
menté les recettes. En 1895-96, les recettes
ont été de $37,000 et les dépenses de $70,000;
en 1896-97, les recettes ont été de $36,000 et
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les dépenses de $67,000; en 1897-98, les re-
cettes ont été de $44,000 et les dépenses de
$63,000, et en 1898-99, les recettes ont été
de $48,000 et les dépenses de $64,000. Com-
parativement à 1896, les dépenses de l'an
dernier ont été de $4,000 de moins et les re-
cettes de $11,000 de plus. Je dois avouer que
nous avons trop diminué le crédit et je de-
mande aujourd'hui la somme que je crois né-
cessaire.

M. TAYLOR : Si les recettes ont augmenté
de $14,000 depuis 1896, le ministre a aug-
imenté les dépenses de $27,000.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : C'est tout le contraire. J'ai di-
minué les dépenses. J'aimerais savoir si mon
honorable ami trouve cette ugmentation
dont il parle.

M. TAYLOR : Je vais essayei d'éclairer
l'honorable ministre. Il demande aujourd'hui
un crédit de $97,260.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Mais ce crédit n'est pas seule-
ment pour les poids et mesures. L'inspection
du gaz et de la lumière électrique exige une
somme de $26,000 environ, ce qui est à peu
près le montant dont parle mon honorable
ami.

M. MARTIN : Il y a quelque temps, j'ai
demandé à; l'honorable ministre des rensei-
gnements sur un inspecteur de gaz, destiné
à Charlottetown. On a produit-u rapport,
mais je tiens de bonne source que des lettres
'ont été échangées avec le département du
Revenu de l'intérieur, de la Marine et des
Pêcheries, cependant je ne les vois pas au
dossier.

Le MLNISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Mon honorable ami a parlé de
certaines pétitions qui peuvent se trouver, je
crois. dans le département de la Marine et
des Pêcheries. Je les ai eues de ce départe-
ment et je les ai produites avec mon rap-
port. C'est tout ce que j'ai reçu du départe-
ment de la Marine et des Pêcheries.

M. MARTIN: Les pétitions étaient contre
la destitution de M. Brace. Je suis informé
qu'il y a une pétition au département de la
Marine et des Pêcheries, laquelle demande le
renvoi de M. Brace.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non.

M. MARTIN : J'ai posé une question au
ministre, l'autre jour, et Il a répondu que M.
Brace avait été payé jusqu'au jour de son
renvoi.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : C'est ce que mes fonctionnaires
m'ont dit.

M. MARTIN : J'ai sous la .nain une lettre
qui indique que M. Brace a été renvoyé le
15 février mais qu'il n'a été payé que jus-
qu'au 1er février. Je tiens aussi <le bonne

source qu'un nommé Davey, qifi l'a rem-
placé, ne s'est pas encore mis à l'oeuvre de-
puis sa nomination parce qu'on n'a envoyé
personne pour l'instruire de ses devoirs. Le
ministre m'a dit qu'il avait reçu dles rapports
de M. Davey, mais la présomption est que
ces rapports étaient en blanc. J'aimerais que
le ministre vint nous dire si M. Davey rem-
plit ou non ses devoirs. Il est très important
que, dans une grande ville comme Charlotte-
town, l'inspection du gaz soit bien faite. M.
Davey est un nouveau fonctionnaire, et on
ne lui a jamais enseigné comment il doit
remplir ses devoirs.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je me rappello avoir réponi]u,
en ue basant sur les renseignements fournis
par les fonctionnaires de mon département,
à toutes les questions que contenait l'inter-
peilation que mon honorable ami a faites l'au-
tre jour.

M. MARTIN: A-t-on envoyé quelqu'un
pour instruire M. Davey de ses devoirs ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
RIEUR: Je ne pourrais le dire dans le mo-
ment. Je sais que nous devions envoyer
quelqu'un là-bas. Je vais m'enquérir de ce
qui en est.

M. MARTIN : Que le ministre ne l'oublie
pas ; car à Charlottetown, on désire vive-
ment savoir si on s'est occupé de la chose.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Avant que le crédit soit voté,
je désire dire quelques mots au sujet du der-
nier item. La Chambre a accordé une cer-
taine somme pour l'achat d'instruments mé-
triques dans les deux ou trois dCrniîres an-
nées et je n'ai pas eu l'occasion de donner
d'explications à ce sujet. Je ne veux pas êre
long, mais je crois qu'il est important pour
la Chambre de savoir pourquoi ces sommes
ont été votées, et j'espère éveiller l'intérêt
de notre population en faveur du système
métrique dans le monde entier. Il n'y a que
trois pays qui ne l'ont pas adopté. L'Angle-
terre. les Etats-Unis et la Russie. Je dirai
un mot de ce qui se passe en Angleterre et
aux Etats-Unis, afin de pouvoir' démontrer
que le jour où ces deux pays adopteront ce
système n'est pas éloigné. Dans quelle si-
tuation nous trouveri6ns-nous, si nous n'à-
vions personne qui comprit ce système ?

M. POWELL: J'avais toujours crue que
la loi permettait l'usage du système méfri-
(lue. aux Etats-Unis.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Oui, mais l'usage n'en est pas
obligatoire. Je désire simplenient appeler
l'attention sur ce qui se passe en Angreterre
et aux Etats:Unis, afin de vous démontrer
que, d'un moment à l'autre, nous pouvons
être appelés à adopter le système métrique
et que nous devons être prêts à le mettre en
pratique lôrsque nous en serons requis.
C'est un système tellement Ingénieux dans
sa simplicité qu'en l'étudiant on se sent pris
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d'une vive admiration pour les hommes qui
l'ont inventé. Une seule unité suffit, non
seulement pour mesurer la longueur, mais
aussi pour déterminer le poids. L'unité de
longueur se converit en une unité de poids
et de mesure. J'ai sous la main les rapports
que des consuls anglais ont soumis au gou-
vernement impérial ; et tous favorisent l'a-
doption de ce système. Les consuls anglais
à Paris, Lisbonne et Constantinople, et même
en Bulgarie et à Tokio. au Japon, conseillent
très fortement à leur gouvernement d'adop-
ter le système métrique dans les intérêts du
commerce anglais.

J'appellerai en outre l'attention sur ce qui
s'est passé au parlement impérial et au con-
grès de Washington. Un comité spécial,
nommé par la Chambre des communes pour
étudier la question des poids et mesures, a
recommandé. dans son rapport de 1895, de
prolamer légal le système métrique. On n'a
pas alors décrété que l'usage en serait légal,
mais on l'a fait depuis, bien que ce système
ne soit pae encore officiellement adopté. On
a recommandé de l'enseigner dans toutes les
écoles publiques élémentaires comme faisant
partie intégrante de l'arithmétique. On a
ansi rneomniandé la prompte introduction
(111 système dans les lycées.

Je parlais de ce qui s'est passé à Washing-
ton. J'ai sous la main un bill dont on a
saisi le Congrès en décembre 1899, pour dé-
terminer l'étalon des poids et mesures sui-
vant le système métrique. Ce projet de loi
a été renvoyé au comité des monnaies et des
poids et mesures. On a commencé par adop-
ter une mesure très sage, en obligeant les
départements publics, lorsqu'ils ont à mettre
en adjudi-cation une entreprise exigeant l'u-
sage de poids et mesures. à s'efforcer d'ob-
tenir des devis faits suivant le système mé-
trique. Le bill prescrit qu'après le 1er juil-
let 1902, tous les départements du gouver-
nement des Etats-Unis. dans leurs opéra-
tions, excepé en ce qui concerne' l'achève-
ment du cadastre des terres publiques, de-
vront ne faire usage que du système mé-
trique des poids et mesures, et que ce sys-
tème sera le seul reconnu par l'Etat. Ainsi,
vous pouvez voir les efforts que font les
Etats-Unis pour ne pas se laisser distancer
par l'Angleterre, et pour introduire ce sys-
tème chez eux.

J'ai sous la main le dernier rapport que
M. Gage, secrétaire du trésor, a soumis au
Congrès en 1899, et dans lequel il fait men-
tion de la 'circulaire lancée par la ·chambre
de commerce, et déclare que " notre système
actuel n'est que temporaire." Ce système
est en vigueur depuis longtemps, mais M.
Gage parlait évidemment pour l'avenir lors-
qu'il ajoute qu'il "n'est pas en harmonie
avec notre numératio-n décimale et notre
système monétaire." Il recommande l'adop-
tion du système métrique.

Je désire aussi démontrer qu'l y a, au Ca-
nada, des gens 'qui comprenennt l'impor-
tance qu'il y a pour nous de faire connais-
sance avec le système métrique. On m'a
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demandé de donner des explications sur la
matière, mais, chaque année, lorsque je me
lève pour expliquer ce crédit, on me crie de
toutes parts : "adopté," et on ne me permet
pas de continuer. Cette année, je me suis
dit. Je vais l'expliquer une fois pour toutes.

M. le Président, nous avons employé ces
crédits de $500 pour distribuer aux écoles
normales, chambres de commerce, universi-
tés, collèges et couvents du Canada environ
100 collections d'instruments et d'échantil-
lons pour expliquer le sysème mérique des
poids et mesures. Je suis heureux de dire
que même dans nos couvents on désire avoir
ces collections.

J'ai reçu du Rév. M. Mackay, surintendant
de l'instruction publique dans la Nouvelle-
Ecosse, une lettre qui démontre que cette
oeuvre est appréciée, que la valeur du sys-
tème métrique est reconnue, et qu'il y a au
Canada des gens qui comprennent qu'il est
important pour nous d'être prêts à J'adopter.
Voici ce que dit le Rév. M. Mackay :

Je vous écris pour vous remercier des efforts
que vous faites dans l'intérêt de la population du
pays qui comprend le système et pour vous assu-
rer du plus entier appui du département de l'ins-
·truction publique dans la campagne que vous
avez entreprise pour atteindre l'objet éminem-
ment désirable que vous avez en vue. Je vous
envoie quelques exemplaires du nouveau manuel
d'arithmétique dont nous nous servons dans nos
écoles publiques. L'un est maintenant d'un
usage universel dans nos établissements d'en-
seignement secondaires, pendant les huit pre-
mières années du cours, et le second dans les
établissements d'enseignement supérieur. Vous
verrez que tous les élèves des écoles publiques de
la Nouvelle-Ecosse connaîtront aussi bien, en
théorie, le système métrique que l'ancien sys-
tème. Dans nos écoles normales-

Remarquez bien ceci, M. le Président:
-tous nos professeurs doivent faire un cours de
menuiserie et l'un des exercices en usage consiste
à fabriquer une collection d'instruments mé-
triques, comprenant une boîte cubique d'un dé-
cimètre chargée d'un kilogramme de sable et
c.... et ils sont libres d'apporter dans leurs éco-
les ces produits de leur travail. J'aimerais In-
troduire ces instruments métriques dans toutes
nos écoles,-il y en a encore plusieurs qui n'en
sent pas pourvues,-et j'espère que l'Etat fera
quelque chose en ce sens. Dans l'espace de quel-
que mois, nos écoles pourront adopter le système
métrique des poids et mesures, si l'Etat l'ordon-
nait, et connaître les rapports des anciennes
mesures avec les nouvelles, ce qui présenterait
très peu de difficultés, je crois, a en juger par
l'expérience que j'ai acquise en cette matière.

J'ai ici une résolution de la chambre de
commerce de Toronto nommant un comité
chargé d'étudier le système métrique des
poids et mesures. Nous avons déjà, jusqu'à
un certain point, introduit ce système dans
le pays. Dans le département du Revenu de
l'intérieur, toutes les analyses techniques se
font depuis plu-sieurs années d'après le sys-
tème métrique. Ainsi la population est pré-
parée pour le changement. Nous ne devrions
pas attendre, suivant moi, que nous soyons
forcés d'adopter ces système. Il est d'une telle
beauté que l'enseignement qu'on en ferait
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dans nos écoles serait une des plus belles
formes de la gymnastique mentale grâce à la
comparaison qu'on pourrait établir entre ce
système et le système défectueux que nous
suivons aujourd'hui. Si même nous n'avons
pas l'espérance d'en introduire l'usage dans
le pays, il n'y aurait pas de meilleur exercice
mental pour notre jeunesse que l'étude de ce
système.

J'ai préparé une résolution, mais j'ose à
peine espérer qu'elle sera adoptée à l'unani-
mité. Je vous demande cependant la per-
mission de la lire car je crois qu'elle est l'ex-
pression du sentiment qui règne parmi ceux
qui ont étudié la question :

Attendu que à en juger par l'intérêt toujours
mcsures a été adopté et est mis en pratique par
toutes les nations civilisées, excepté l'Angleterre,
les Etats-Unis et la Russie ;

Attendu que a en juger par l'intérêt toujours
croissant que le parlement de la Grande-Breta-
gne et le Congrès des Etats-Unis ont manifesté
en faveur du système métrique qu'ils ont pro-
clamé légal, nous avons raison de croire que,
dans un avenir prochain, ils consacreront son
usage exclusif et que nous devrons suivre leurs
exemple ;

Résolu : Que pour préparer l'introduction du
système métrique au Canada, il est opportun d'en
faire connaître et apprécier les mérites en encou-
rageant l'enseignement de ce système dans nos
écoles publiques et en démontrant, d'une ma-
nière pratique, comment il fonctionne en l'appli-
quant, autant que possible, aux transactions
d'affaires des différents départements.

Sans doute, nous n'avons pas la haute main
sur l'instruction publique. Tout ce que nous
pouvons faire, et je crois que nous avons
d'excellentes -raisons d'en agir ainsi, puisque
la question des poids et mesures est de notre
ressort--c'est de donner au public des preu-
ves tangibles de la valeur et de le beauté du
système métrique. C'est arvec la plus vive
satisfaction que j'ai reçu un si grand nom-
bre de lettres me demandant ces collections
d'instruments métriques.

M. MACDONALD (I.P.-E.) : Puis-je deman-
der à l'honorable ministre s'il en a envoyé
dans l'île du Prince-Edouard ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Certainement.- J'ai sous la main
une liste des personnes qui en ont reçu, Je
crois iue mon lionorable ami m'en a de-
mandé une collection. S'il connaît dans l'Ile
du Prince-Edouard quelque maison d'éduca-
tion qui désire en avoir une collection afin
d'étudier le système et de le mettre en prati-
que, je me ferai un plaisir de l'envoyer à
l'adrese que 'Phonorable député me don-
nera.

M. KAULBACH : Je 'demanderai au mi-
nistre d'en envoyer une collection à l'Acadé-
mie de la ville que j'habite, Lunenburg.

M. MARTIN: L'autre jour, dans une con-
versation que j'ai eue avec l'honorable mi-
nistre du Revenu de l'intérieur, je lui ai
demandé s'il en avait envoyé à tous les col-
lèges de l'Ile du Prince-Edouard, et Il m'a

répondu qu'il n'en avait pas adressé au
collèges ' Prince of Wales " et " St. Duns-
tan's."

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Je ne puis dire exactement à quelles
institutions j'en ai envoyé. J'ai dit à l'hono-
rable député que j'en expédierais aux adres-
ses qu'il me donnerait.

Inspection des denrées-Pour achat et
distribution de grains et autres dépenses
nécessitées par la loi, y compris les ap-
pointements de l'inspecteur des peaux
vertes. .................................

M. TAYLOR : Je constate que le crédit
était, l'an dernier, de $9,500. Quelle est la
raison de la diminution?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : L'an dernier nous avons voté
$5,000 pour la commission des grain dont
j'ai communiqué les travaux à la Chambre
au moyen du bill que nous avons discuté
l'autre jour.

M. TAYLOR: Le ministre inclut dans ce
crédit les appointements de l'inspecteur des
peaux. Y a-t-il un seul inspecteur pour le
'Canada?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Il n'y a que l'inspecteur en chef qui
reçoit un traitement fixe. Tous les autres
inspecteurs à Montréal, Québec et Toronto
sont payés selon l'ouvrage qu'ils font. L'ins-
peeteur en chef est 'M. George Roy, de Qué-
'bee. C'est un ancien tanneur, un homme
d'une grande expérience, et qui semble avoir
toutes les aptitudes voulues pour exercer cet
emploi. Je dirai, en passant, que l'inspection
n'est pas obligatoire, et que par conséquent,
nous éprouvons certaines difficultés au sujet
du travail des Inspecteurs. Jusqu'à 1883 ou
1884, l'inspection obligatoire existait pour
presque tous les articles qui sont sujets à
l'inspection, mais ce système a été aboli.
Come je l'ai dit à mon honorable ami cette
après-midi à une ou deux reprises, j'ai tenté
de présenter un bill afin de rétablir l'inspec-
tion obligatoire, mais l'opposition a été si
forte, et vu que ce système n'était pas en
vigueur en Angleterre et aux Etats-Unis,
j'ai hésité A proposer à la .Chambre de ren-
dre l'inspection obligatoire.

M. TAYLOR: -Quand .M. Roy a-t-il été
nommé?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Il y a environ trois ans. Son traite-
ment était de $1,500.

M. TAYLOR : Les -dépenses l'an dernier
ont été de $275.52. Quelle nécessité y a-t-il
d'avoir un inspecteur en chef, lorsque l'ins-
pection n'est pas o'bligatoire?

Le MINISTRE 'DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Si l'honorable député veut pas-
ser à mon bureau, je lui montrerai une cir-
culaire que j'a-i envoyée à tous les inspec-
teurs, ainsi qu'à l'inspecteur en chef. J'ai
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lemandé A ce dernier d'indiquer ce qu'il Il ne doit pas avoir beaucoup voyagé en
-onsidérait comme le meilleur mode d'inspec- dehors de Québec et être venu souvent à
tion. Lorsque je reçus sa réponse, j'en en- Ottawa, à en juger par ce compte.
voyai des copies à tous les inspecteurs lo- NISTE DU REVENU DE L'IN-
eaux, leur demandant de faire rapport. Ils Le : 11 ealà mto à T-
ne se sont pas encore tous rendus à ma de- TERIEUR« Il est allé a Hamilton et à To-
mande, mais j'ai reçu plusieurs rapports où ronto.
il y a approbation entière des Idées émises M. TAYLOR : Il peut avoir poussé une
par l'inspecteur en chef. Mon intention est pointe jusqu'à Hamilton. J'ai reçu d'un
maintenant de m'assurer s'il est possible de tanneur éminent une lettre me disant que ce
faire faire l'inspection suivant le plan tracé monsieur ne fait rien autre chose que de
par M. lRoy. Mais une grande difficulté se toucher ses appointements, et que c'est un
présente. On me dit que, dans certaines fonctionnaire parfaitement inutile. L'auteur
villes, le prix des peaux est d'un ou deux de cette lettre est un ami du gouvernement;
cents plus élevé que dans d'autres. Voilà il affirme qu'il ne vaut pas la peine de gar-
ce que démontre l'inspection. Au sujet de der M. Roy en fonctions, à moins qu'on ne
la question de l'inspection obligatoire, je ne rende l'inspection obligatoire. Vous ne pou-
suis pas prêt à donner une opinion bien ar- vez faire exécuter vos Instructions par les
rêtée. et je ne crois pas qu'aucun membre inspecteurs locaux, s'ils ne sont pas des em-
de cette Chambre soit plus en état que moi ployés du gouvernement.
de le faire.

-M. TAYLOR: Je désire savoir quels Le PREMfIER MINISTRE : Ce sont des

sont les devoirs de M. Roy, et quelle néces-emoyés du gouvernement.
sité il y avait de le nommer. M. TAYLOR : Peut-être ; mais ils ne peu-

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-1 vent forcer aucun vendeur de peaux à subir

TERIEUR : Comme je -viens de le dire à l'inspection. La chose ne me semble faite
l'honorable député, s'il veut passer à mon que pour payer à un ami du gouvernement

bureau, je lui montrerai la correspondance, $1,500 par année et ses dépenses.
et il verra que je me suis efforcé autant que Le PREMIER MINISTRE : Bien que
possible d'induire l'inspecteur en chef à éga- l'inspection ne soit pas obligatoire, elle se
liser nos inspections et à visiter les inspec- fait, dans une certaine mesure, dans cer-
teurs. Nous n'avons pris aucune détermina- tains endroits du pays, et les fonctions de
tion au sujet de l'inspection obligatoire. Que cet inspecteur sont de créer une certaine
pouvons-nous faire? Ne faire aucune !ns- uniformité, ce qui ne pourrait se faire sans
pection, ou nous contenter de celle que nous une inspection régulière, L'honorable dé-
faisons actuellement, ce qui vaut certaine- puté s'est abouché avec les tanneurs ; il doit
ment mieux que rien, savoir que ceux-ci désirent que l'inspection

M. TAYLOR : M. Roy demeure à Québec soit uniforme.
et les autres inspecteurs sont disséminés 3L TAYLOR: Si l'nniformité est néces-
d'un bout à l'autre du pays. Est-ce que l'ins- saire, il est très facile pour le département
pecteur en chef voyage et visite les inspec- de préparer des instructions et de les en-
teurs locaux? voyer aux inspecteurs locaux. Il est inutile

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- de garder cet inspecteur en place. Il n'a

TERIEUR : Il voyage et se rend à diffé- jamais visité les différentes parties du Oa-
rents endroits. Il est venu à Ottawa et est, nada.
allé à Toronto. Naturellement, il m'est im- Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
possible de dire où il a fait sa dernière ins- TERIEUR: L'honorable député ne devrait
pection. pas dire cela. C'est une mauvaise plaisan-

M. TAYLOR: Je constate que son compte terie.
pour l'an dernier se lit comme suit: M. TAYLOR : Vous avez des Inspecteurs

George Ray, inspecteur, appointements.$ 1,500 00 à Vancouver, flalifax et Winnipeg. M. Roy

Billets de chemins de fer et de wagon- a-t-il jamais visité ces villes?
lit, $103 ; dépenses d'hôtellerie, 16 Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
jours et demi, $37.50................. 140 5 T ER: SI I'honorable député veut sa-

Voitures, inspection à Quêùýac, $Zb.$5 ' 1TREU:S 'ooal éuévu a

vQttures et inspection ailleurs, $35.10. 60 75 voir les endroits que l'inspecteur en chef a
Clavigraphie, $16.50 ; dépense, assem- visités, il devrait inserire une interpellation

blée de la Chambre de commerce, t à l'oi4dre du jour, et je lui répondras.

La "Semaine Commerciale" article sur M. TAYLOR : L'honorable ministre de-

l'inspection les peaux et 50 numéros vrait certainement pouvoir dire am comité

du journal .......................... 6 00 si l'inspecteur a visité ces endroits.
Lelièvre et Frère, Québec, pupitre, $25 ;

sofa, $9 ; chaises. 6 à $1,50...........43 oo Le MINITE DU REVENU DE VIN
Télégrammes, $4.02 ; téléphone, $2.60 ; TERIEUR : Non.

bateaux-passeurs, 40 cents ........... . 02 M. TAYLOR: Pouvez-vous affirmer qu'i

Total ...................... $1,775 001 a visité ces endroits?

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

-
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Le MINGSTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Je crois qu'il est allé à Toronto
et dans d'autres villes.

M. TAYLOR: Je crois que ce crédit est
une dépense inutile, et je propose qu'il soit
réduit de $1,500.

M. CLANCY : L'honorable ministre n'au-
rait jamais dû demander un crédit pour
payer un traitement à M. Roy, l'inspecteur
en chef, si on n'avait pas l'idée de rendre
l'inspection obligatoire. Je suis certain que
personne n'aurait songé à nommer un fonc-
tionnaire de ce genre, à moins d'avoir en
vue l'inspection obligatoire. Mais l'opinion
publique est tellement -forte contre l'inspec-
tion obligatoire que le ministre devrait hé-
siter, je crois, avant de la décréter et qu'il
ne devrait pas se faire scrupule de renon-
cer à cette idée. Je suis certain que les
inspecteurs sont désireux de remplir leurs
fonctions dans tous les cas où ils peuvent
le faire, mais ils ne peuvent s'imposer, les
propriétaires de peaux ne sont pas obligés
de subir l'inspection. Je crois que le gou-
vernement pourrait très bien se passer des
services de M. Roy. Le département peut
assurer l'uniformité d'inspection. On dira
peut-être qu'il est nécessaire Qetablir cer-
tains règlements ; dans ce cas on pourrait
s'adresser à M. Roy pour en préparer, mais
on ne devrait pas lui donner un traitement
fixe. Mais les règlements établis ne sont
pas tellement importants qu'il faille em-
ployer pour les rédiger un homme possédant
une grande expérience et des aptitudes spé-
ciales. Je pense qu'il serait très facile d'ob-
tenir les renseignements nécessaires. En
nommant M. Roy, le gouvernement songeait
â. établir l'inspection obligatoire, mais puis-
qu'ill a renoncé à cette idée, il devrait abo-
lir l'emploi que remplit ce fonctionnaire.

Divers-Revenu de l'intérieur .............. $ 200
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR : Cet item concerne les bateaux-
passeurs interprovinciaux et internationaux
qui sont sous notre surveillance. Nous de-
vons demander des-soumissions au sujet du
renouveMement de licences, etbc., et ce crédit
est destiné à payer ces mêmes dépenses.

Douanes-Gouvernement civil ...... .... $37,600
Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-

terson) : J'ai quelques explications à don-
ner; mais nous pouvons adopter avant mi-
nuit les crédits concernant les douanes, le
gouvernement civil et les dépenses casuel-
les.

M. FOSTER : Je crois que mon honora-
ble ami ne peut terminer avant minuit.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je suis
prêt à donner les quelques explications que
je me propose de fournir au comité.

M. POSTER : Si vous les donnez ce soir,
nous les'oublierons et Il vous faudra les ré-
péter lundi. Nous somipes Ici depuis trois

heures de l'après-midi et je crois que nous
ferions mieux de lever la séance.

Le MINISTRE DES DOUANES: En ce
qui concerne le gouvernement civil il y a
une augmentation que je pourrais expli-
quer-

M. FOSTER: Il y a, dans ce département,
certaines choses que nous désirons discuter.
En premier lieu, je désire discuster l'affaire
Lemieux, et si l'honorable ministre est dé-
cidé à continuer, nous allons aborder ce su-
jet immédiatement. C'est là une question
très importante et je ne croirais pas rem-
pilir mon devoir si je ne discutais avant
d'entrer dans l'étude des premiers item
qui nous sont soumis. Le département a
gravement prévariqué en cette matière. J'ai
les documents sous la main, et je suis prêt
à discuter la question maintenant, s'il le faut.

Le MINISTRE DES DOUANES : Cet itém
ne concerne en rien M. Lemieux.

M. FOSTER : M. Lemieux est un des pré-
posés de la douane et le département n'a
pas fait son devoir.

Le MINISTRE DES DOUANES: Nous
pourrons discuter le cas de M. Lemieux
lorsque nous étudierons les crédits concer-
nant la division de l'inspecteur.

M. FOSTER : Je n'ai pas l'intention d'at-
tendre jusque-là.

Le MINISTRE DES DOUANES : Nous ne
pouvons continuer, si l'honorable député veut
saisir la Chambre de cette question.

M. FOSTER : C'est certainement mon in-
tention.

Le MINISTRE DES DOUANES : Mais
cette question viendra euls naturellement
lorsque nous discuterons les crédits concer-
nant la division de l'inspecteur dans laquelle
se trouve M. Lemieux.

M. FOSTER : Je sais parfaitement où Il
est.

Le •PREMIER MINISTRE : Alors il est
contraire aux règlements de discuter cette
question au sujet de ce crédit.

M. FOSTER : je ne crois pas.

Le MINISTRE DES DOUANES : M. Le-
mieux fait partie du service extérieur et
ce crédit concerne le service intérieur.

M. FOSTER: Mais nous voulons qu'il
sorte de -la retraite où Il se cache depuis
trop longtemps.

Le MINISTRE DES DÔUANES: Je ne
veux in'occuper que du 'service Intérieur et
je désire expliquer qu'un commis de deux-
ième classe recevant un traitement de $1,-
10 doit être promu commis de première
classe et bénéficier d'une augmentation de
$250. Nous accordons à quatre commis de
première classe une augmentation de $50
chacun, ce qui fait un total de $200. Nous
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acordons à trois commis de deuxième classe
une augmentation de $50, ce qui fait $150,
et nous accordons aux six commis de trois-
ième classe-à tous ceux qui y ont droit dans
cette classe,-une augmentation de $50 cha-
cunu, ce qui fait $300. Si cet item est adop-
té nous pourrons passer à l'examen des cré-
dits affectés aux dépenses casuelles.

M. CLANCY : Cet item nous fournit l'oc-
casion de discuter la politique que le gou-
vernement a adoptée en accordant l'aug-
mentation statutaire à ses favoris et en la
refusant aux autres fonctionnaires. Ce sys-
tème, inauguré par le gouvernement actuel,
démoralise le service public et le ministre
des Douanes n'a jamais démontré d'une ma-
nière satisfaisante qu'il est bon de le con-
tinuer. Le comité devrait exiger qu'on lui
dise pourquoi on favorise certains commis
tandis que les autres sont laissés dans
l'ombre.

Le MINISTRE DES DOUANES : Dans le
cas des commis de troisième classe dont les
traitements ne sont pas élevés, nous n'avons
fait aucune distinction et l'augmentation a
été accordée sur le rapport du commissaire.

M. POWELL : Est-ce là tous les commis
de troisième classe qui sont employés par
le département ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui.
Dans les autres classes, nous choisissons
ceux qui sont, pour ainsi dire, sous-chefs
de ministère, ayant une responsabilité con-
sidérable, à l'exception 'd'un ou deux ; M.
Saunders, par exemple, qu'on pourrait dé-
signer comme le secrétaire du commissaire,
et Melle Christie qui est aussi dans le bu-
reau du secrétaire particulier. M. Bread-
ner est le premier commis du contrôle ; Il
touche actuellement $1.300, et nous lui ac-
cordons une augmentation de $50. Quoi-
qu'il soit le premier commis du départe-
ment. il reçoit un traitement moindte que
'd'autres fonctionnaires que sont sous ses
ordres. M. Bliss est le chef de la division
de la correspondance et il reçoit une aug-
mentation de $50.

M. CLANCY : Accordez-vous une augmen-
tation à tous les commis de deuxième classe?

Le MINISTRE DES DOUANES : Non.

M. CLANCY : L'explication que vient de
donner l'honorable ministre est d'une con-
damnation de sa conduite passée. Lorsqu'il
a adopté le système de refuser l'augmenta-
tion statutaire, ces commis de troisième se
trouvaient dans la même situation qu'au-
jourd'hui, et cependant il a fait son choix
et distribué ses faveurs tout comme il fait
aujourd'hui. L'honorable ministre fait bien
en accordant une augmentation aux commis
de troisième classe qui ont sans doute des
appointements peu élevés, mais il aurait dû
penser à cela avant aujourd'hui. Son atti-
tude actuelle démontre combien était vicieux
le système qu'il avait adopté. Quant à moi,
je serais en faveur de l'amélioration du ser-
vice par le renvoi des fonctionnaires in-
compétent de sort que ceux qui remplis-
sent fidèlement leurs devoirs recevraient
l'augmentation statutaire. C'est le seul sys-
tème qui puisse donner de 'bons résultats,
parce que les fonctionnaires ne seraient plus
à la merci de ceux qui donnent les recom-
mandations.

Je demanderai à l'honorable ministre de
dire au comité qui a recommandé d'accor-
der une augmentation dans les cas qu'il
vient de mentionner. Ce système engendre-
rait des abus nombreux, et il vaut mieux
que l'honorable ministre y renonce au plus
tôt. S'il y a dans le service public des gens
qui ne gagnent pas le traitement qu'ils tou-
chent, qu'on les renvoie. C'est peut-être un
devoir pénible, mais qu'on n'hésite pas à
laccomplir afin de ne pas 'démoraliser les
administrations publiques par un système
que l'honorable ministre est obligé d'aban-
donner après en avoir fait l'expérience.

M. FOSTER : L'honorable ministre vou-
drait-il nous dire quels sont les commis de
première classe à qui l'on n'a pas recomman-
dé d'accorder l'augmentation statutaire ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Le sous-
ministre a recommandé M. Bunnet, qui est
premier commis depuis l'an dernier, M.
Blakeney, M. MeNeil et M. Fawcett. Les
autres n'ont pas été recommandés.

M. FOSTER : L'honorable ministre n'ac-
corde aucune augmentation statutaire à trois
commis de deuxième classe ?

Le MINISTRE DES DOUANlS : Oui, M.
Bliss, M. Breadner, et Mlle Ohristie.

M. CLA N'CY : Alors veuillez nous expli- M. FOSTER Pourquoi refuse-t-on aux au-
quer pourquoi vous faites une distinction. tres l'augmentation statutaire ?

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai dé-
jà dit i l'honorable député que les fonction-
naires auxquels nous accordons une aug-
mentation sont ceux à qui incombe la plus
lourde responsabilité. Tous les commis de
troisième classe qui touchent un traitement
peu élevé reçoivent une augmentation. Dans
la division des commis de première classe,
M. Farrow est comptable et M. Code, assis-
tant comptable. M. Saunders est le secré-
taire du commissaire, et M. Morin est le chef
de la division des saisies.

M. PATERSON.

Le MINISTRE DES DOUANES : Le com-
inissaire a pensé qu'il était bon de ne l'ac-
corder qu'aux chefs des différentes divisions.
Par exemple, M. Breadner, qui -est premier
commis, reçoit un traitement moindre que
certains fonctionnaires qui travaillent sous
ses ordres. M. Bliss est le chef du service
de la correspondance. Si nous accordions à
tous une augmentation de $50. -ce serait
très simple; mals l'honorable député
sait que telle n'est pas la politique du gou-
vernement et j'ai approuvé la recominanda-
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tion du commissaire. Je crois que la ligné de
conduite que ce dernier a adoptée était juste
et sera approuvée, dans les ciréonstances,
par tous les hommes impartiaux.

M. FOSTER : Si vous n'accordez l'augmen-
tation statutaire lu'aux chefs des différentes
divisions de votre département, quand les
autres fonctionnaires auront-ils leur tour -?

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est ce
que nous faisons cette année.

M. POSTER : Quelle excuse donnera l'ho-
norable ministre, l'an prochain ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Le com-
missaire pensera peut-être qu'il est désirable
de faire d'autres recommandations.

M. CLANCY : Pourquoi remettre la chose
entre les mains du 'commissaire ? Assuré-
ment, on devrait établir certaines règles pour
que l'augmentation statutaire ne fût pas
accordée suivant la fantaisie du commissaire.
Plus on examine ce système, plus ilparaît vi-
cieux. On proclame un principe scandaleux
un principe qu'on ne devrait appliquer à
aucun fonctionnaire public.

M. POSTER : C'est tout simplement le
favoritisme érigé en système. L'effet de cette
politique est désastreux pour les administra-
tions publiques. Tout fonctionnaire sait qu'il
lui faut gagner les bonnes grâces du minis-
tre par un moyen ou un autre, afin de rece-
voir l'augmentation statutaire. Il sait qu'il
ne réussira pas simplement en faisant son
devoir, mais en faisant jouer des influences
tant au dedans qu'au dehors. Tout le monde
conçoit l'effet qu'un pareil état de choses
peut produire sur le service public. Un hom-
me qui remplit fidèlement et efficacement ses
devoirs devrait avoir justice de la part du
chef du département. Les heures de travail
sont les mêmes à peu près pour tous et tous
s'acquittent de leur tâche au meilleur de leur
habilité et à la satisfaction du département.
Le cas est différent, si un employé est lent
ou négligent, ou a certaines habitudes qui
l'empêchent de bien remplir ses devoirs.
Alors, il y a une bonne raison de ne pas lui
accorder l'augmentation statutaire ou de lui
faire sentir autrement le poids de la disci-
pline ; mais lorsque vous. avez un personnel
de fonctionnaires et que chacun fait bien
l'ouvrage que le département lui impose,
c'est du favoritisme si vous reconnaissez les
droits de l'un et ignorez ceux de l'autre, et
l'effet d'une semblaible politique est de con-
vaincre les fonctionnaires que le mérite sans
influence est un meuble inutile.

Le 0MINISTRE DES 'DOUANES : L'hono-
rable député a discuté une vieille question.
Je -reconnais que, présenté à ce point de vue,
l'argument n'est pas sans force; mais,
ayant lui-même administré un département,
mon honorable ami sait que, sans aucun fa-
voritisme, si l'on veut appliquer aux admi-
nistrations publiques les principes qui régis-
sent une vaste maison de commerce, il faut
reconnaître que certains employés, en raison
de leur appliation, de leurs capacités, ou en

raison quelquefois de la nature de leurs
fonctions, doivent être mieux payés que
d'autres qui font peut-être le même ouvrage.
Prenez, par exemple, le cas de M. Breadner.
En vertu du système de l'augmentation sta-
tutaire accordée chaque année, des fonc-
tionnaires d'un rang inférieur touchent un
plus gros traitement que lui. Il travaille
après les heures de bureau, lorsque les autres
fonctionnaires sont à se reposer. J'ai sou-
vent retenu M. Breadner à l'ouvrage jusqu'à
neuf heures du soir. Je crois que le commis-
saire du département des (Douanes ne quit-
te son bhreau qu'à onze heures du soir tous
les jours de l'année. Mlle Christie, son sous-
secrétaire, ne peut jamais quitter le bureau
avant six heures du soir. Quant aux autres
fonctionnaires, ils suivent la règle établie,
je crois dans les administrations publiques et
s'en vont à cinq heures. Ils n'ont pas la res-
ponsabilité qui incombe à ceux qui dirigent
le département et qui restent à leur bureau
beaucoup plus tard.

L'honorable préopinant dit que le système
que nous avons adopté sent le favoritisme.
Je sais que cet argument n'est pas sans force,
mais je dirai que parlant en mon nom seul,
j'administre mon département sans favori-
tisme. En général, ces commis de troisième
classe ne touchaient pas un traitement si l'on
considère ce que coûte la vie à Ottawa et j'ai
pensé qu'il était juste de leur accorder une
augmentation. Mais quant aux autres dont
les appointements sont raisonnables, je n'ai
(pas cru devoir ileur accorder d'aDgmenta-
tion. Mais j'ai pensé que ceux qui sont les
chefs des diverses divisions du département
et qui travaillent après les heures règlemen-
taires, méritaient une augmentation. L'a-
vancement uniforme, tout en offrant certains
avantages, doit se faire en vertu d'un autre
système que celui de la classification actuelle
de commis de première, de deuxième et de
troisième classe. On devrait se baser sur la
nature du travail qui n'est pas toujours le
'même. Dans quelques départements, l'ou-
vrage à faire est purement routinier. Je n'ai
pas besoin de nommer les départements,
mais placez dans quelques-uns un homme
qui recevra pour commencer $700 ou $800, et
dans l'espace d'un mois ou deux il remplira
aussi bien ses fonctions que son voisin qui,
grâce au système de l'augmentation statu-
taire, reçoit un traitement de $1,400. Après
ces explications, je crois que la Chambre
peut voter cet Item et passer à l'examen des
crédits affectés aux dépenses casuelles.

M. TAYLOR : Je suppose que l'honorable
ministre n'a pas l'intention d'aborder les cré-
dits affectés aux dépenses casuelles. Il y a
dans le rapport de l'auditeur général un Item
de $9.80 pour bandes de journaux.

Le comité lêve a séance et rend compte
de ses dâ&ibératlons.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que
la séance soit levée.

La motion est adoptée. et la séance est
levée à 12.20 a.m. (samedi).
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CHA\IBRE DES COMM UNES.

Lundi, le 28 mai 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

YUKON-Le JOHN C. BARR-DEMANDE
DE RAPPORT.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Vu
que nous sommes rendus au 28 mai, je désire
signaler au gouvernement une question assez
urgente. Il s'agit d'une question dont j'ai
souvent parlé, celle du John C. Barr. Dès
le 7 mai, j'ai fait remarquer que ce* rapport
était incomplet, et j'espérais toujours qu'on
le complèterait avant de le faire imprimer.
La lettre qui manque rélève du département
de la Marine et des Pêcheries, et je suppose
qu'elle a été oubliée. Le 7 mai, je faisais
jemarquer au ministre de la Marine et des
Pêcheries qu'il y avait deux lettres aux-
quelles on n'avait pas répondu, une du 10
novembre, et l'autre du 15 novembre. Celle
du ministère des Douanes, du 10 novembre
se trouve parmi les documents produits,
mais pas celle du 15. La Chambre a ordon-
né la production de tous les documents, et,
comme je ne vois pas de raison de suppri-
mer cette lettre, j'en conclus qu'elle a dû être
oubliée. Quoi qu'il en soit, c'est le 7 mai
que je me suis plaint de ce que cette lettre
du ministère de la Marine et des Pêcheries
au percepteur n'avait pas été produite. Tout
récemment encore, pour la deuxième ou troi-
sième fois, j'ai signalé une autre lacune au
gouvernement, savoir que le rapport qui a
été demandé à M. Ogilvie n'a pas été produit.
Le premier ministre (sir Wilfrid Laurier)
m'a alors demandé de lui envoyer un mot à
cet effet, et c'est ce que j'ai fait. Depuis,
j'ai reçu une lettre du secrétaire du ministre
des Douanes (M. Paterson), qui est peut-être
une réponse finale, sans qu'il en soit néces-
sairement ainsi, et le premier ministre com-
prend pourquoi je parle ainsi. Cette lettre
dit :

J'ai reçu instruction du ministre des Douanes
de vous adresser avec la présente, une lettre du
commissaire de ce département, le 20 juin 1899.
Vous remarquerez certaines observations écrites
sur ce rapport, par le commissaire des douanes,
lui-même.

Je ferai remarquer que nous n'avons rien
du ministère des Douanes qui dise que cette
lettre soit le seul rapport de M. Ogilvie. A
première vue, cela ne ressemble même pas à
un rapport. Le 6 mai 1899, on a demandé
à M. Ogilvie de faire une enquête et un rap-
port, non seulement sur la valeur du John
C. Barr, mais aussi sur l'accusation que ce
navire avait été enregistré frauduleusement,
c'est-à-dire, qu'il avait été enregistré comme
appartenant à des sujets anglais, quand, en
réalité, Il appartenait à des citoyens améri-
cains. Dans les instructions données à M.

Sir WILFRID LAURIER.

Ogilvie, on lui demande de faire une enquête
et un rapport sur cette affaire. Or, le rap-
port, dont parle le secrétaire du ministre, est
comme suit :

J'ai reçu votre lettre du 6 courant, concernant
l'estimation du " John C. Barr " pour son enre-
gistrement au Canada ;

Il n'est ensuite question que de l'estima-
tion, comme je l'ai déjà fait remarquer. Il
est possible que ce soit le seul rapoprt que
M. Ogilvie ait fait, mais ce n'est pas proba-
ble, parce qu'il n'y est pas question du tout
de la principale accusation. 'Si le ministre
des Douanes me dit qu'il n'y en a pas d'au-
tre, je serai satisfait. Il me semble qu'il
devrait y en avoir un autre sur la question
qu'on lui a demandé d'examiner ; mais la
lettre qu j'ai reçue, grâce à la courtoisie du
ministre, ne dit pas que c'est le seul qui ait
été fait par M. Ogilvie, au sujet du John C.
Barr. Ces documents sont donc Incomplets.

Pendant que j'y suis, je ferai aussi remar-
quer au ministre intérimaire de l'Intérieur
(M. Sutherland) que, le 7 ma, je lui ai rap-
pelé qu'on ne s'était pas conformé à un ordre
de la Chambre du 29 mai 1899. Il s'agit du
rapport de M. W. H. Lynch, et les documents
produits ne contiennent qu'un projet de rap-
port, qui n'est évidemment qu'un complé-
ment, puisque M. Lynch nous renvoie à son
rapport principal. C'est ce rapport principal
dont la Chambre a ordonné la production, et
le 7 mai de cette année, j'ai signalé cette
omission au ministre.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Autant que je me rappelle, j'ai
donné des instructions de faire tout ce qu'îl
était possible de faire pour donner satisfac-
tion à l'honorable député. Je crois me rap-
peler que, dans le temps, j'ai fait remarquer
à un des fo'nctionnaires que ces docu-
ments ne me paraissaient pas comprendre
tout ce que demandait mon honorable ami.
On m'a répondu, je crols, qu'il devait y
avoir une erreur dans la date de la lettre de
M. Ogilvie.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
Cela est expliqué.

Le MINISTRE DES DOUANES : Le rap-
port est aussi complet qu'il m'a été possible
de le faire. S'il veut que je m'informe en-
core s'il n'y a pas d'autres communications
de M. Ogilvie concernant le John C. Barr, je
vais le faire.

,Sir CHARLES HIBBERT TUPPER•
Merci, c'est tout ce que je voulais.

PAIEMENTS FAITS AUX REPRESEN-
TANTS DE TORONTO.

M. MeMULLEN :
Quel sommes d'argent ont été payées par le

gouvernement du Canada à chacun des députés
actuels de la cité de Toronto en sus de leur in-
demnité sessionnelle et de leurs frais de route,
depuis le 1er janvier 1879 jusqu'au 1er janvier
1897 ?
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Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Les sommes suivantes ont été
payées à M. E. F. Clarke, à titre de proprié-
taire de l'Orange Sentinel:

1883-4, annonces...............$190 85
1884-5 83 25
1885-6 "
1886-7 131 90
1887-8 96 10
1888-9 " ....... 161 90
1889-90 123 80
1890-1 153 75
1891-2............... 187 80
1891-2, Impression des listes élec-

torales....................892 43
1892-3, annonces................74 70
193-4.... ........... 42 50
1894-5 ........ . 40 30
1894-5, Impression des listes élec-

torales ....................... 1,299 10
1895-6, annonces ................. 17 85

, Total ....................... $3,496 23

M. E. F. Clarke, à titre de membre de la
commission sur le trafic des liqueurs :

1891-2
1892-3
1893-4
1894-5

Emolu-
ments.

...... $170 00

...... 680 00

...... 410 00

...... 160 00

$1,420

Dépenses.
$ 36 00
316 00
120 00
64 00

$536 00

Allocations.
$ 81 40

217 77
107 00
106 50

$512 67

Total .................. $2,468 67
Les sommes suivantes ont été payées à M.

J. Ross-Robertson, à titre de propriétaire du
Telegram:

1883-4,
1884-5
1885-6
1886-7
1887-8
1888-9
1889-90
1890-1
1891-2
1892-3
1893-4
1894-5
1895-6
1896-7

annonces .................
"i . .. . . .. . .

"..... ..... ......
".... ..........."d

$328 70
372 00
108 00
287 30
429 00
339 90

41 40
79 10
9 50
8 00

15 45
34 89

......

Total ........................ $2,056 24

INTERCOLONIALr-FRET AMENE A
MONTREAL.

M. POWELL (par M. Casgrain):
Combien de tonnes de marchandises à destina-

tion de Montréal ont été transportées à Montréal
par l'Intercolonial pendant la période comprise
le 1er décembre dernier et le 31 mars écoulé, et
aussi pendant l'année expirée le 30 juin 1899 ?

Combien de tonnes de marchandises à destina-
tion de points à l'ouest de Montréal ont été
transportées à Montréal par l'Intercolnial pen-
danit les mêmes périodes ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le nombre de tonnes à des-
tination de Montréal, transportées à Mont-
réal par l'Intercolonial : Du 1er décembre

1899 au 1er mars 1900, 35,250 tonnes; du-
rant l'exercice clos le 30 juin 1899, 86,085
tonnes. Le nombre de tonnes de fret à des-
tination de points à l'ouest de Montréal,
transportées à Montréal par l'Intercolonial:
Du 1er décembre 1899 au 1er mars 1900, 18,-
399 tonnes. Durant l'exercice clos le 30juin
1899, 55,746 tonnes.

M. WALLACE La question demande un
état pour quatre mois et non trois.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On nous a demandé un état
pour jusqu'au 31 mars, mais nous n'avons
pu l'avoir que jusqu'au 1er mars.

YUKON.-BAUX POUR EXPLOITATION
HYDRAULIQUE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

Au sujet de la réponse du 10 mai 1899, à un
ordre de la Chambre concernant un bail pour
exploitation hydraulique de 2à milles du creek
Hunker, ainsi que d'un arrêté de l'exécutif du
12 janvier 1898:

1. Quelle preuve avait le département, s'il en
avait, que Robert Anderson fût un ingénieur des
mines de Londres, quand l'arrêté a été rendu ?

2. Quelle preuve avait-il, s'il en avait, que cet
homme fût un mineur d'expérience ?

3. Le nommé Robert Anderson mentionné dans
le dit arrêté de l'exécutif du 12 janvier 1898,
est-il celui qui a écrit la lettre suivante main-
tenant devant le bureau de la Chambre.
(Cope.) E.E.S.
Pièce A. Juneau, 3 juillet 1897.

Cher Sam,-Nous sommes arrivés ici ce matin,
et j'en repars pour le Yukon, demain matin.
Nous allons avoir à payer 18 dollars par 100
livres pour le portage à travers le défilé, dis-
tance d'environ 30 milles, jusqu'aux lacs, où
nous allons acheter un bateau. Je vais main-
tenant vous expliquer le plan que j'entends sui-
vre. Dès mon arrivée je prendrai l'option de
toigs les claims riches que je pourrai avoir. Il y
a aussi une grande quantité de terrains qui don-
neront 10 dollars par jour par homme et que
personne ne veut pour le moment ; je tâcherai
de mettre la main dessus ; et je reviendrai cet
automne, ce qui nous mettra en état de former
une compagnie à Londres l'hiver prochain. Ce
sera chose facilo que de former une compagnie
de cette nature, parce que l'or sera en vue et les
claims auront fait leurs preuves cet été. Je suis
sûr de faire quelque chose de bon à ce voyage.
Aussi, vous n'avez pas besoin de vous donner
beaucoup de mal à voyager et examiner des
claims là-bas. Le capitaine Miner restera au
Klondike pendant l'hiver et prendra l'option de
tout ce qu'il trouvera de bon pour nous. Ce que
j'apprends de ce pays dépasse tout ce que j'ai
jamais entendu dire de n'importe quel camp.
Le facteur est arrivé du Klondike il y a une cou-
ple de jours, et il rapporte que deux claims ont
été vendus ce printemps, l'un pour 30,000 dollars
et l'autre pour 50,000 dollars, quelques dollars
seulement comptant à la vente. Les acheteurs
se sont mis à l'ouvre et dans un mois ils avaient
retiré de leurs claims le prix d'achat et ils .le
payaient. Je suis d'avis qu'il va y avoir au
printemps prochain une excitation comme je n'en
ai jamais vue. Vous savez que je ne suis pas
extravagant dans mon langage en matière de
mines, mais je suis sûr que nous allons faire d'ici
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à deux ans tout l'argent dont nous aurons be-
soin. Il y a aussi du cuivre natif en grandes
quantités, et on me dit qu'on a trouvé aussi du
quartz riche.

Ne dites rien de ceci d'ici à ce que je revienne
cet automne. Naturellement vous pouvez écrire
aux gens, à Londres, et leur dire de se tenir
prêts pour une bonne affaire. En attendant,
soyez tranquilles, ne vous tourmentez pas.

Votre associé,
ROBERT ANDERSON.

Me, salutations à Clorlias.
4. Sous quels rapports les termes du bail au-

torisé le 12 janvier 1898, antérieurement à l'ar-
rêté de l'exécutif, différaient-ils de ceux appli-
cables à une demande non couverte par le dit
arrêt de l'exécutif ?

(a) avant que fût rendu le dit arrêté de l'exé-
cutif ?

(b) après que fût rendu le dit arrêté de l'exé-
cutif ?

5. Au sujet de l'article 5 de l'arrêté de l'exécu-
tif portant qu'en sus de la redevance de 500 dol-
lars, le concessionnaire paierait un droit régalien
de 1 pour 100 sur la production après qu'elle dé-
passerait 20,000 dollars ; comment cette disposi-
tion, comparée à celles qui datent d'après le dit
arrêté, s'applique-t-elle aux autres concession-
naires ?

6. Au sujet du dit article 5 et de la disposition
relative au droit régalien de 10 pour 100 sur une
certaine somme " dont feront foi des bordereaux
attestés sous serment qui seront fournis mensuel-
lement au commissaire de l'or," quelle est la
règle qui gouverne la somme sur laquelle se paie
généralement le droit régalien dans le Yukon,
c'est-à-dire, comment justifie-t-on de la dite
somme, est-ce par bordereaux attestés sous ser-
ment ou autrement.?

7. Quand la protestation du 30 novembre 1897
contre la concession de ce bail a-t-elle été re-
çue ?

8. Quelle mesure a-t-on prise si l'on en a
prise, pour vérifier les allégations que contenait
cette protestation ?

9. Quand la protestation du 4 février 1898 a-t-
elle été reçue ?

10. Le département de l'Intérieur a-t-il In-
formé une commission de mineurs (qui avait pro-
testé contre la concession d'un bail), par l'entre-
mise du commissaire, le 19 avril 1898, que " M.
Anderson a reçu le bail de ces barres et je ne
vois pas comment on peut l'annuler" ?

11. S'il en est ainsi, cette déclaration était-
elle fondée ?

12. Quand le bail a-t-il été effectivement ac-
cordé ?

13. M. Anderson a-t-il informé l'honorable M.
Sifton, le 12 décembre 1898, qu'il avait " trans-
féré son bénéfice de l'arrêté de l'exécutif au sujet
de la concession sur le creek Hunker à la
'Klondyke Government Concession Company' ?

14. Au sujet de la dépêche suivante :

près $50,000. Anderson leur a montré votre let-
tre du seize mai à McLagan. Belcourt ira vous
voir. Veuillez envoyer immédiatement dépêche
par câble.

(Signé) BURN ET BERRIDGE,
11 Old Broad Street,

Solliciteurs de la compagnie de Londres.

Quel est le contenu de la lettre adressée par
M. Sifton à McLagan ?

15. Relativement aux dépêches suivantes
Ministère de l'Intérieur,

Ottawa, 13 décembre, 1898.
Robert Anderson,

Hôtel Cecil, Londres.
Belcourt donne avis que le bail vous sera ac-

cordé immédiatement, et qu'il, sera envoyé à
Londres pour votre signature. Le département
sanctionnera le transfert à la compagnie s'il est
fait dans la forme régulière.

(Signé) SMART,
Sous-ministre de l'Intérieur.

Londres, 16 décembre 1898.
Sifton,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

Ai vu votre dépêche en date du treize à Ander-
son. Cela est jusqu'ici satisfaisant, mais les
capitalistes, tout en désirant fortement faire la
commande immédiate des machines afin d'assurer
l'exploitation durant la prochaine saison, stipu-
lent que la compagnie ait prélablement posses-
sion du bail. De la plus haute importance.
Pour épargner délai, Anderson envoie procura-
tion à Belcourt pour signer le bail à son nom et
le transporter à la compagnie qui envoie aussi à
Belcourt une procuration afin de faire ce qui sera
nécessaire dans son intérêt. Cela est-il satis-
faisant ?

(Signé) BURN ET BERRIDGE.
Ministère de l'Intérieur,

Burn et Berridge,
Londres.

Oui.

Ottawa, 16 décembre 1898.

(Signé) SIFTON.

Quels renseignements le département avait-il
à ces dates pour lui faire croire que la compagnie
en question pourrait, aussi bien que " M. Robert
Anderson, ingénieur des mines et M. Robert
Anderson, qui est un mineur d'expérience," à qui
" l'on devrait donner l'occasion de s'assurer si
oui ou non l'exploitation hydraulique des mines
était praticable sur l'étendue demandée " (cita-
tions tirées de l'arrêté ministériel du 12 janvier
1898) faire l'expérience ?

16. Quels renseignements le département avait-
il à cet épo,,~ ue sr lesç ersnnes ant- d s
intérêts dans cette compagnie ?

Londres, 12 décembre, 1898. 17. Le gouvernement sait-il quelque chose de
Sifton, la déclaration attestée sous serment par le pré-

Ministre de l'Intérieur, tendu associé de M. Anderson, à l'effet que M.
Ottawa. Anderson aurait transféré ses Intérêts miniers

Relativement à l'arrêté ministériel en date du à la compagnie ci-dessus nommée pour 2,500,000
12 janvier accordant un bail sur Hunker Creek dollars?
à Robert Anderson, bail qu'il a déjà transporté 18. Le gouvernement sait-il que M. Anderson
au " Klondyke Government Concession " (à resp. a reçu 5,000 louis le 4 mars 1898, au compte de
lim.), par transfert enregistré le 29 juillet à son intérêt dans le dit arrêté de l'exécutif?
Dawson, les capitalistes d'ici sont prêts à former 19. Quand l'outillage hydraulique nécessaire
une compagnie, mais les directeurs désirent au- a-t-il été mis en oeuvre sur le terrain, s'il l'a ja-
paravant recevoir de vous l'assurance que le bail mnis été?
sera accordé directement à la compagnie. Les 20. Les conditions Imposées par l'arrêté de-
capitalistes ont déjà dépensé de bonne foi à peu lexécutif ont-elles toutes été remplies ?

ilaenarat sfré es intérês mniePs

ài laARE compagnie cidess omé puE250,0
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21. Dans la 'négative, en quoi a-t-on manqué
de les remplir ?

22. Quels bordereaux a-t-on fournis au Com-
missaire de l'or, si on en a fournis ?

23. Quelle a été la production, s'il y en a eu ?
24. Quel droit régalien a-t-on payé, s'il en a

été payé ?
25. Au nom de qui ou en quel nom est aujour-

d'hui la concession des 2à milles sur le creek
Hunker ?

26. Quel a été, jusqu'à présent, en ce qui con-
cerne le département,' le résultat de l'expérience
dont il est question dans l'arrâté de l'exécutif ?

M. SUTHERLAND : 1 et 2. Il n'y avait
pas d'autres preuves que celles contenues
dans les documents en question, et la dé-
claration de M. Anderson, à cet effet. 3. La
seule preuve qu'il y ait au ministère que
cette lettre a été écrite par Robert Ander-
son, est la dédcaration de 'M. P. 'G. Macdo-
nell, qui était l'avocat de M. S. Lichtenstader
dans un procès contre M. Anderson, et qui
envoya une copie de la lettre au départe-
ment, le 28 décembre 1898. A ce propos, Il
est peut-être bon de dire que M. Anderson
est un ingénieur des mines Suédois, et ne
s'exprime peut-être pas très facilement en
Anglais. 4. Nuls baux n'ont été consentis
antérieurement à celui de M. Anderson, le
12 janvier 1898. .(b) Le bail autorisé par
l'arrêté du conseil du 12 janvier 1898, com-
portait . 1. Un loyer annuel de $500, sur la
base de $200 par mille de front. 2. Un droit
régalien de 10 pour 100 sur le rendement
brut, quand il dépassera $20,000. 3. La con-
cession devait être exploitée avec des appa-
reils hudrauliques dans un délai d'un an à
compter de la date du bail ; si pendant une
saison propice à ces travaux, le locataire ne
tenait pas ses machines hydrauliques dans un
état d'exploitation et d'activité satisfaisant,
le bail deviendrait nul, à moins que le mi-
nistre n'en décide autrement. Le bail sti-
pule aussi que la concession sera exploitée
par la méthode hydraulique. Les différences
entre ce bail et ceux autorisés-par l'arrêté
du conseil du 3 décembre 1898, sont les sui-
vantes : Ces derniers baux permettent aux
locataires d'exploiter leurs concessions au
moyen de machines hydrauliques ou autres
méthodes, tandis que celui qui a été consenti
à M. Anderson stipule que la concession sera
.exploitée par la méthode hydraulique. Les
locataires en vertu des réglements sont ex-
emptés du droit régalien, pour $25,000 du
rendement. Le bail consenti à M. Anderson
stipule que le droit régalien de 10 pour 100
sera perçu sur le rendement brut, quand il
dépassera $20,000. En vertu de s règle-
ments le loyer annuel est de $150 par mile.
Dans le bail consenti A M. Anderson, Il est
de $200 par imille. 5. Les règlements ex-
emptent du droit régalien, $25,000 de la pro-
duction, et en plus de cela, le droit exigé est
de 10 pour 100. 6. Par des rapports attestés
sous serment. 7. Le 21 avril 1898. 8. Au-
cune mesure n'a été prise, le commis-
saire de l'or, ayant fait rapport, dans le'
temps, que la concession demandée par M.
Anderson avait été dédaignée par les pros-
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pecteurs et n'était pas considérée comme-
ayant assez de valeur pour faire un place-
ment avantageux, le commissaire se disait
en faveur d'encourager l'installation de ma-
chines hydrauliques dans le pays. Je puis
ajouter que M. Auderson a été averti le 17
janvier 1898, que la concession avait été
accordée et que le bail serait autorisé sur-
réception du plan de l'arpenteur. 9. Le 19.
avril 1898. 10. Le 19 avril 1898. le commis--
saire reçut les instructions suivantes :

J'ai l'honneur de vous faire savoir que sur la
recommandation du commissaire de l'or, un bail
a été consenti à M. Anderson, pour ces bancs et.
je ne vois pas, qu'il soit possible de l'annuler,
du moins, pour le présent.

11. Bien que le bail n'eût pas encore été
consenti, un arrêté du conseil avait été
adopté, autorisant le bail sur présentation
des rapports de l'arpenteur. 12. Le 24 décem-
bre 1898. 13. Oui. 14. Ce n'est pas une-
question. 15. Le département n'a obtenu
aucun renseignement. Il était entendu ce-
pendant que M. Anderson avait essayé de-
s'assurer les capitaux anglais nécessaires-
pour l'aider I exploiter ces mines. 10. Aucun
renseignement spécial. 17. Pas autre chose
que ce qu'on trouve dans les documents dé-
jà soumis. 18. Non. 19. Le seul rapport re-
çiu sur le travail dans cette mine, est le
suivant qui est signé par le président et le
directeur-gérant de la compagnie. Il porte
la date du 20 août 1899.

Avant notre départ d'Angleterre, dans le mois
de niai dernier, nous avions expédié un matériel
considérable pour l'exploitatinon de la mine de
Hunker Creek, mais vû les dimcultés de trans-
port <ue nous n'avions pu prévoir, ce matériel
n'est pas arrivé A Dawson aussi tôt qu'on l'espé-
rait. Par suite de ce retard, en tant qu'il s'agit
de la production de cette année, ce matériel en-
voyé d'Angleterre ne sera pas très utile. Sui-
vant l'avis de deux ingénieurs hydrauliques, que
nous avons employés dans ce but, nous avons-
préparé les plans des échelles ; nou, avons adopté
des méthodes mieux définies, afin d'obtenir les
meilleurs résultats possibles ; nous avons acheté
à Dawson et à Vaneouver, un matériel supplé-
mentaire qui convient spécialement à ce genre et
qui est d'un type très moderne. L'exploitation
de ces machines avec celles que nous avions ache-
tées précédemment en Angleterre permettront
à la compagnie, avantage précieux, de commencer
à fonctionner bientôt. Il nous faut encore creu-
ser des puits, percer des galeries pour connaître
l'étendue, :la direction, la valeur, les autres qua-
ltés du gravier aurifère qui se trouve ser cette
propriét. Pour tous ces travaux nous avons re-
tenu le travail d'un grand personnel et les appa:
rences sont maintenant des plus favorables.

20. A la demande de la Klondyke Go-vern-
ment Concession (à responsabilité limitée)
agent de M. Anderson, un bail en vertu des
règlements adoptés le 3 décembre 1898 cQn-
cernant la distribution des terrains miniers
sur lesquels on-devra faire des exploitations
hydrauliques, a été énis, le 12 février 1900.
Ce bail remplace celui qu'on avait accordé
en vertu d'un arrêté du conseil du 12 jan-
vier 1898, mals le prix du loyer annuel reste
le même ; il est de $200, bien que, .d'aprèst
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les règlements de décembre 1898, il doive être
de $150 par mille de front. Le loyer annuel a
été payé, et d'après le rapport que je viens
de lire, on verra que la compagnie a rempli
toutes les conditions de son bail. Cependant,
nous n'avons reçu aucun rapport officiel. 21.
Même réponse que celle faite à la question
précédente. 22. Le département n'a aucun
renseignement au sujet d'un rapport fourni
au commissaire de l'or. 23. Il n'y a pas eu
de rapport. 24. Nous n'avons aucun rapport
indiquant le paiement d'un droit régalien
sur l'or trouvé sur cette propriété ainsi
louée. 25. La Klondyke Government Con-
cession (à responsabilité limitée). 26. Le
département n'ayant reçu aucun rapport, ne
peut fournir le renseignement demandé.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Le
ministre intérimaire de l'Intérieur (M. Su-
therland) sera-t-il assez bon de déposer sur
le bureau de la Chambre le rapport en date
du 20 aoilt 1899, je crois, dont il a parlé et
qui contient en grande partie ce qu'il nous
a lu. et aussi le bail en renouvellement de
l'ancien bail?

u'. SUTHERLAND: Je ne vois aucune
objection à déposer ces documents sur le
bureau de la Chambre.

INSPECTEUR DES PECHERIES-MANI-
TOBA.

M. ROCHE :
Le gouvernement sait-il que l'inspecteur actuel

des pêcheries pour le Manitoba est président de
la compagnie du " Selkirk Journal " et proprié-
taire partiel de ce journal qui est une' feuille
fortement libérale, publiée à Selkirk ?

2. Le gouvernement sait-il que le bureau de
l'inspecteur est dans le bureau de 'éditeur du
journal ?

3. L'inspecteur actuel a-t-il fait l'inspection
des pêcherie4 des lacs depuis sa nomination ?
Dans l'affirmàtive, combien de fois ?

4. Est-il vrai que 'le département a refusé de
payer à l'inspecteur les dépenses nécessitées par
ses tournées d'inspection ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECEIERIES (sir Louis Davies) : La répon-
se aux deux premières questions est "non ".
3. Oui ; il a fait deux fois l'inspection du lac
Winnipegosis. 4. Non.

BUREAU DE POSTE DE MONTREAL.

M. MONK :
Les règlements des postes autorisent-Ils l'im-

position d'amendes aux employés du bureau de
poste de Montréal sous les prétextes les plus
futiles ?

3. Où vont ses amendes?
4. Le gouvernement se propose-t-il de rembour-

ser 'le montant de ces amendes, en tant que c'est
la première fois depuis les derniers vingt ans que
des amendes ont été imposées ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : 1. Les règlements des postes ne par-
lent pas de cela. 2. Le gouvernement ne
sait pas si le directeur de la poste à Mont-

M. SUTHERLAND.

réal a imposé dernièrement des amendes aux
employés de son bureau sous les prétextes
les plus futiles. Au contraire, ces amendes
ont été imposées à des employés qui ont
négligé graviement leurs devoirs. 3. Ces
amendes font partie du revenu consolidé. 4.
Non, ce n'est pas la première fois depuis les
derniers 20 ans, que l'on Impose des amen-
des. Au contraire, la pratique a toujours été,
von seulement depuis 20 ans, mais depuis
l'établissement de ce bureau de poste, d'im-
poser des amendes quand-on le jugeait né-
cessaire.

GOELETTE "JAMES BECKWITH ".

M. GILLIES:
La goëlette " James Beckwith," de la rivière

Bourgeois, appartenant à William Levesconte et
fils, a-t-elle reçu une prime de pêche pour la sai-
son de 1899 ?

2. Dans la négative, pourquoi la prime a-t-elle
(té retenue ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : 1. Non. 2. Parce que la go-
lette n'a pas fait la pêche durant tout le
temps exigé par la loi.

M. GILLIES : Le ministre a-t-il 'un rap-
port de -son fonctionnaire à cet effet?

Le MINISTRE DE LA IMARINE ET DES
PECIIERIES : Le député doit en avoir reçu
un. car autrement il ne m'aurait pas com-
muniqué cette réponse. Je lis simplement la
réponse officielle.

M. GILLIES : L'honorable ministre vou-
dra-t-il produire ce rapport?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne puis m'engager à cela
avant d'avoir vu le rapport, ce que je vais
faire.

M. GILLIES : Comment le saurais-je?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEOHERIES : Faites une motion pour la
production -de ce rapport.

M. GILLIES : Il s'agit d'une question lin-
portante et je ne puis faire cette motion à
cette phase de la session.

M. l'ORATEUR: L'honorable député n'a
pas le droit de discuter la question. -

,M. GILLIES : Non, mais je demanderais
au ministre de vouloir bien produire ce do-
cument. Me donnera-t-il une réponse de-
main ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne puis répondre avant
d'avoir vu le rapport.

M. GILLIES: Le ministre me donnera-t41
une réponse demain, et pourrais-je savoir si
le rapport sera déposé sur le bureau de la
Chambre?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET D3S
PEOHERIES : Oui.
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JACOB SHEEHAN-PRIME DE PECHE.

M. GILLIES:
Jacob Sheeban, de la rivière Bourgeois, comté

de Eichmond, P.-t-il reçu la prime de pêche pour
les saisons de 1898 et 1899 ? Dans l'affirmative,
-quel montant lui a été payé pour chacune des
dites saisons ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : On a payé à Jacob 'Sheehan
la prime de péche pour la saison de 1898,
mais on ne lui a rien donné pour la saison
de 1899. On lui a payé $4.50.

PRETENDUES FRAUDES ELECTORA-
LES-ENQUETE JUDICIAIRE.

Sir OHARLE S TUPPER : Avant qu'on
aborde l'ordre du jour. je veux attirer l'at-
tention du très honorable chef du gouverne-
ment sur la promesse ·qu'il a faite à la Cham-
bre, il y a quelques jours, à l'effet qu'une
commission composée des meilleurs juges du
pays, serait nommée pour faire une enquête
et un rapport à la Chambre sur les accusa-
tions de fraudes électorales. Nous avons at-
tendu, avec beaucoup de patience depuis ce'
temps, et je désire demander au premier mi-
nistre s'il peut nous dire 'quand cette com-
mission sera nommée, quels sont les juges
qui la composeront, 'quand ces juges pour-
ront commencer leurs travaux; la portée de
l'enquête et les instructions qui seront don-
nées 'aux commissaires.

Le PREMIER MINISTRE : La Chambre a
'certainement le droit d'obtenir ce renseigne-
ment. Je dois dire à mon honorable ami
(sir Charles Tupper) 'que nous avons choisi
le personnel de la commission et que nous
sommes à décider d'une manière définitive
la portée et l'étendue de cette enquête. Mais
la maladie de l'honorable ministre de la Jus-
tice et son absence d'Ottawa nous ont em-
pêchés de continuer ce travail de préparation
et de faire connaître au publie la nomination
de cette commission. Nous espérons que
l'honorable ministre de la Justice sera de
retour vers le milieu de la semaine et immé-
diatement après son arrivée, la commission-
sera proclamée et la Chambre se trouvera en
possession de tous les renseignements que
mon honorable ami (sir Charles Tupper)
vient de demander.

'M. WALLACE : Mais la session peut être
finie avant cela.

Le PREMIER MINISTRE: J'ai dit cette
semaine.

RAPPORT INCOMPLET RE STEAMER
YUKOYER.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER : Je
veux dire au ministre des ,Douanes M. Pater-
'son) que le rapport re le steamer Yukoner
'est loin d'être complet. Il ne répond pas aux
questions Importantes que j'ai retirées, le mi-
:nistre me déclarant que le rapport me four-

1914

nira les renseignements que je désirais ob-
tenir. Il ne contient aucune information sur
l'opinion du département de la Justice dont
,M. Davis parle dans sa lettre. On n'y trouve
pas même la lettre du 5 avril, adressée au
sous-ministre de la Justice, et que 'le mi-
nistre des Douanes a lue en partie, au cours
de cette discussion ; on y cherchera en vain
la réponse à cette lettre. Ainsi, ces docu-
ments ne me fournissent aucune réponse à
mes questions. J'espérais que l'honorable
ministre, vu le désir que j'exprimais, aurait
inclu dans son rapport un mémoire expli-
quant pourquoi certains documents n'étaient
pas produits. Je ne me trouve pas plus
avancé que lorsque j'ai posé mes questions.

J'avais entre les mains une grande partie
des documents que l'honorable ministre a
déposés sur le bureau de la Chambre. Si
j'ai posé ces questions, c'était dans le but
d'obtenir des renseignements plus complets
ou une déclaration du ministre responsable,
expliquant pouquoi Il refusait de répondre
à telle on telle question. On me permettra
peut-être d'attirer l'attention de l'honorable
ministre intérimaire de l'Intérieur (M.
Sutherland) sur un document très important
qui devrait être produit. Le 3 mai, il télé-
graphiait à M. Ogilvie de transmettre Immé-
diatement au département un rapport qui
aurait dû arriver 'à Ottawa bien avant cette
époque. Il s'agissait d'un rapport supplé-
mentaire au rapport annuel qui, si on avait
suivi la coutume établie depuis longtemps,
aurait dû être soumis à la Chambre au mois
de février dernier. L'honorable ministre at-
tendait, sans doute, ce rapport, vers cette
date, mais ce document n'arriva pas, et au-
jourd'hui le ministre n'a pas expliqué la
cause de ce retard ; le 3 mal, ainsi qu'il l'a
déclaré ouvertement à la Chambre, il a télé-
graphié à M. Ogilvie au sujet de ce rapport.
Depuis lors, je lui ai posé deux questions
relativement à ce rapport, et le 23 mai, l'ho-
norable ministre déclarait A la Chambre qu'il
n'avait reçu aucune réponse A son télé-
gramme du 3 et que, par conséquent, Il ne
pouvait nous dire quand il recevrait le rap-
port en question. Les ministres compren-
dront qu'il nous est impossible d'obtenir des
renseignements satisfaisants de la part du
département, et que nous ne pouvons dis-
cuter les estimations qu'il présente et l'ad-
ministration de cette partie du pays, l'an
dernier, sans avoir de'vant nous ce rapport
de M. Ogilvie. Danus de semblables cir-
constances, j'aurais cru ne pas être obligé
de suggérer au ministre Intérimaire de de-
mander à M. Ogilvie de nous donner la rai-
.son officielle de ce retard extraordinaire au-
quel ne s'attendait certainement pas le dé-
partement, auquel on ne peut assigner de
précédent. Je voudrais savoir du ministre
s'il va prendre les. moyens maintenant de
connaître d'une manière définitive, en télé-
graphiant à M. Ogilvie, la raison de ce re-
tard dans la transmission de son rapport.

M. JAMES SUTHEULAND : Je dois dire
que j'ai déjà fait ce qu'on me demaande. Ainsi
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que le sait l'honorable député, quand j'ai
pris la direction de ce département, j'ai vu
le rapport annuel, où il est fait mention de
ce second rapport. Je me suis enquis au-
près du sous-ministre à ce sujet, et il m'a
dit qu'il avait demandé, plusieurs mois au-
paravant, à M. Ogilvie de faire ce rapport,
ou plutôt ce résumé de l'administration de
l'année, lequel devait compléter :le rapport
annuel. Je comprends que ce dernier a été
retardé aussi longtemps que possible dans
l'espérance que le département reeQvrait le
rapport de M. Ogilvie à temps pour l'inclure
dans le premier rapport. J'ai alors suggéré
que le rapoprt principal fût imprimé, celui
de M. Ogilvie devant être Imprimé comme
rapport supplémentaire. Sur ces entrefaites,
le département a envoyé un télégramme à
M. Ogilvie concernant ce rapport. Jusqu'à
présent, il n'a pas reçu de réponse de ce
monsieur. J'ai parlé de la chose au sous-
ministre : je l'ai prié de télégraphier de nou-
veau à M. Ogilvie pour lui demander s'il
avait envoyé son riapport, et lui dire, si
ce dernier avait été envoyé et perdu, d'en
faire un duplicata. Je puis affirmer à l'ho-
norable député que nous désirons vivement
avoir ce rapport, comme nous en avons don-
né la preuve en retardant de plusieurs se-
maines la production du rapport annuel en
vue d'obtenir celui-là plus tôt. Je vais tâcher
par tous les moyens possibles de me le pro-
surer et de savoir pourquoi il est en retard.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Quant à celui dont l'honorable dé-
puté (sir Charles Hibbert Tupper) a parlé, je
crois qu'on a produit tout ce qu'il doit com-
prendre, à l'exception de la lettre du dépar-
tement de la Justice, sur la production de
laquelle je lui ai demandé de ne pas insister
pour le momment; il n'y insisterait pas non
plus, s'il connaissait toutes les circonstances
qui s'y rapportent. C'est une 'question com-
pliquée, embarrassée de points de droit de
solution difficile, et qui demande que je fasse
des efforts pour arriver à la conclusion con-
venable. Si l'on n'a pas encore produit cette
lettre, ice n'est pas du tout qu'on veuille pro-
téger le fonctionnaire qui a charge de voir.
à cela, mais c'est que nous n'avons pas en-
core tout ce qu'l faut pour résoudre la ques-
tion dont Il s'agit, et l'honorable député ne
l'ignore pas.

ýSir OHARLES HIRBERT TUPPER:
Tant mieux. J'espère que l'honorable mi-
nistre saisira le point où je veux en venir en
réitérant ma question. Je ne veux pas créer
de confusion ; ce que je veux, c'est que l'ho-
norable ministre ne me dise plus d'une ma-
nière générale qu'il n'entend répondre à
d'autres questions qu'à celles qui lui sem-
blent dignes d'une réponse, et qu'il fasse une
déclaration quelconque quant aux autres
question auxquelles Il croit ne pas devoir
répondre. Ces documents ne contiennent pas
les renseignements que je sais qu'on pour-
rait me donner, bien que l'honorable minis-
tre lui-même ne soit peut-être pas en état

M. SUTHERLAND.

de me les fournir ; c'est pourquoi je vais
réitérer mes questions; lhonorable ministre
prendra sur lui la responsabilité du refus
de répondre à quelques-unes d'entre elles,
et d'un autre côté, il répondra à celles qui,
à ses yeux, méritent une réponse.

PAIEMENT DES EMPLOYES SES-
SIONNELS.

M. T. 'CHASE CASGRAIN (Montmoren-
cy) : Avant l'appel de l'ordre du jour, je
veux signaler à l'attention de qui de droit
un point déjà soulevé, le 23 du courant, par
le député de Trois-Rivières (sir A. P. Caron),
je veux parler du paiement des appointe-
ments des clercs sessionnels, des messagers
et des pages. On me dit que, d'ordinaire, ces
employés sont payés à chaque quinzaine,
mais qu'ils n'ont pas touché un sau depuis
le 25 avril et que leurs familles en souffrent
beaucoup. Le 23 mai, le ministre des Finan-
ees a dit que si l'on votait les $92,000 desti-
nés au paiement des ces appointements,
l'auditeur général en permettrait la distri-
bution. Depuis lors, sur l'autorité d'un télé-
gramme du président du Sénat, les fonc-
tionnaires du Sénat ont été payés, mais
ceux de la Chambre ne l'ont pas été.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fieldiug) : Cela ne dépend pas du tout du
gouvernement. L'auditeur général a le droit
de refuser l'émission de chèques, comme
c'est le cas actuellement. 'Mais bien que le
Sénat soit en vacance, la Chambre ayant
voté' la somme repuise pour le paiement
de ces appointements, j'espère que l'audi-
teur général fera émettre des chèques ; bien
que la procédure dans ce cas ne dût pas être
régulière, je serais très heureux de l'approu-
ver.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écou-
tez !

MOTIONS NON CONTESTEES.

M. JAMES CLANCY (Bothwell) : Le pre-
mier ministre voudra-t-il me dire si l'on va
en arriver à ces -motions-là, afin que la pro-
duction de certains rapports dont on a be-
soin puisse avoir lieu pendant la session
actuelle ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier) : Je ne puis 'me rendre à la demande
de mon honorable ami, mais je le verrai et
il est probable que nous nous entendrons à
ce sujet.

PHARE iDE LA POINTE AUX
TREMBLES.

M. F. D. MONK (Jacques Cartier) : Avant
l'appel de l'ordre du jour, je veux demander
au ministre de la Marine qu'est-ce qu'on a
fait en vue de la réinstallation du phare de
la Pointe aux Trembles. Il n'ignore pas que
celui qu'il y avait là est devenu la proie des
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flammes, l'automne dernier, et qu'on l'a rem-
placé par une lanterne attachée au bout
d'une perche. On me dit qu'on n'a pas encore
songé à la reconstruction de ce phare si im-
portant. C'est ce que démontre la résolution
suivante, adoptée le 9 mai1 900 par la Cham-
bre de commerce du district de Montréal:
La chambre de commerce du district de Mont-

réal.
Assemblée du conseil,

Mercredi, le 9 mai 1900.
Présidence de M. Damase Masson, 1er vice-

président.
Après délibération, la résolution suivante fut

adoptée à l'unanimité des membres présents :
"Attendu qu'au mois d'octobre dernier (1899),

un Incendie a détruit le phare à la Pointe-aux-
Trembles et que la lumière de ce phare a été
remplacée par un simple fanal assujetti sur un
poteau ;

" Attendu que cette installation provisoire et
des plus rudimentaire ne peut tenir lieu d'un
phare surtout en cas de mauvais temps, et afin
d'écarter tout prétexte de nature à donner raison
aux compagnies d'assurance maritime qui pré-
tendent que la route du Saint-Laurent est né-
gligée.

" Cette Chambre prie le gouvernement de vou-
loir bien faire reconstruire ce phare le plus tôt
possible, pour donner à la navigation toute la
sécurité et la protection que le commerce en
général et le port de Montréal en particulier sont
en droit d'exiger."

Vraie cop'e,
Le secrétaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET j Il
PECHERIES. (sir Louis Davies) : Mon ho-
norable ami m'avait dit qu'il poserait cette
question A laquelle je ne suis malheureuse-
ment pas en état de répondre, dans le mo-
ment. Je ferai toutes les recherches néces-
saires. pour arriver à donner une réponse
satisfaisante.

AMENDEMENTS AU CODE PENAL DE
1892.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité pour prendre en considération le bill
(n° 137) ayant pour objet d'amender le Code
pénal de 1892.

(En comité.)

Amendement de M. Fraser (Guysborougb)
à l'article 205 du Code pénal, renvoyé.

Amendement du député d'Halifax (M. Rus-
sell) à l'article 419 du Code pénal adopté.

Le séance se termine et le comité fait rap-
port de l'état de ses délibérations.

SUBSIDES.-NOMINATION A MACHOI-
RE D'ORIGNAL.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fiding) : Je propose que la Chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boia-ouest) : Avant que la Chambre se

forme en comité des subsides, je veux dire
un mot de la façon dont les choses se pas-
sent à Mêchoire d'Orignal. Il y a quelque
temps, j'ai posé au directeur général des
Postes (M. Mulock) certaines questions au
sujet de M. Gass qui demeure à cet endroit.
Je regrette de ne pas voir le directeur géné-
ral des Postes à son siège dans le moment.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Que mon honorable ami (M. Da-
vin) veuille bien me pardonner: il a le droit
de faire dès à présent toutes les remarques
qu'il lui plaira, mais il l'admettra avec moi,
il ferait mieux de donner à ce sujet. avis de
motion, la solution de la question y gagne-
rait.

M. DAVIN : Je n'entendais pas faire de
motion.

Le PREMIER MINISTRE : Ni même de
discussion-

M. DAVIN : Si le premier ministre le dé-
sire, vu, d'ailleurs, que le directeur général
des Postes n'est pas ici, je choisirai un
autre jour pour expliquer ce que j'ai à dire
à ce sujet.

Mais j'ai donné avis que la prochaine fois
que la Chambre serait appelée à se former
en comité des subsides j'attirerais son at-
tention sur certains griefs au sujet du bu-
reau de poste de Malchoire-d'Orignal et d'une
nomination dans le bureau des douanes, ici.

Le PRE.MIER MI·NISTRE : Il serait mieux
de ne pas soulever ce débàt la prochaine fois
que nous irons en comité des subsides, parce
que cette occasion est réservée à l'honorable
député de Leeds (M. Taylor).

M. DAVIN : Très bien alors ; à la pro-'
chaine fois.

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)

Gouvernement civil, ministère des Doua-
nes-Aides aux écritures et autre, y
compris $1,750 à payer, nonobstant les
dispositions de la loi du service civil. $ 7,450
.Sir CHARL4ES HIBBERT TUPPER: Ex-

pliquez cela s'il vous plaît.
Le MINISTRE DES DOUANES . (M.

Paterson) : Cet Item montre une augmenta-
tion de $3,190. Les commis surnuméraires
sont payés à même les contingents de 1899-
1900, et leurs salaires sont comme suit:
Fred Norris. $750 ; W. G. Bishop, $750;
madame Jolivet, $600; Mlle. E. M. Daws,
$540 ; Mlle. Janet Young, $490 ; F. J.
Slater, $430,; W. Wall, $400 ; F. Les-
sard, messager, $300; total, ·$4,260. Une
augmentation de $50 chacun sera payée aux
deux premiers, c'est-à-dlre, à MM. Norris et
Bishop, c'est à ces deux personnes que s'ap-
pliquent les mots "nonobstant toutes dispo-
sitions contraires dans la loi du service civil"
Ainsi que je l'ai expliqué au comité des
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années dernières, voici comment ces deux
employés sont entrés dans le service : Entre
l'adoption des crédits principaux en comité
et leur adoption finale par la Chambre, un
des commis de première classe recevant un
salaire de $1,750, mourut. Les crédits prin-
cipaux se trouvèrent alors réduits de $1,750,
et dans les crédits -supplémentaires on lit
voter la même somme ; et nous avons utilisé
ces $1.750. ou une partie, à payer les deux
officiers que j'ai nommés, et dont le salaire
était l'année dernière de $750 chaque.

M. WALLACE : Quels sont leurs fonc-
tions?

Le MlNISTRE DES DOUANES : Fred
Norris est dans la division de la correspon-
dance et M. W. G. Bishop dans celle de la
statistique. Les autres, ainsi que l'honora-
ble député pourra le constater, ont droit à
des augmentations de $30 chacun, c'est-à-
dire, cinq d'entre eux. Madame Jolivet
ayant atteint $600, la loi ne permet pas de
lui donner davantage. L'augmentation de
$30 à chacun des cinq autres représente une
somme de $150, et MM. Norris et Bishop.
recevant chacun $50 d'augmentation, cela
fait $250, ce qui ajouté aux salaires de l'an-
née dernière forme un total de $4.510. Nous
proposons maintenant de transférer de la
commission et du laboratoire des douanes.
les commis surnuméraires suivants : Mlle. B.
Sixsmith, $490 George Prentiss, $430 ; A.
,Carrière, $440; Mlle. E. Dalton, $425 ; Mlle.
B. Mason, .$480 et Mlle. Low, $490 ; total,
$2,755. Ces commis avaient droit à l'aug-
mentation statutaire de $30. ce qui ajoute.
$180 et forme un total de $2,935. Ajoutez
cela i la somme déjà donnée et vous arrivez
à un grand total de $7,445 pour les employés
surnuméraires.

M. WALLACE : L'honorable ministre pen-
dant qu'il est sur ce sujet. voudra-t-il nous
dire combien il y a d'employés maintenant
dans le laboratoire ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Mlle B.
Mason et Mlle Low, et 'M. Babington. Ainsi
que je l'ai expliqué déjà au comité, ces em-
ployés -ne sont pas des surnuméraires, mais,
ainsi que l'honorable député d'York-ouest (M.
Wallace) doit s'en rappeler, sous son admi-
nistration et je suppose avant son adminis-
tration de même qu'après, -sur ces commis
quatre ont été payés à même le crédit af-
fecté à la commission des douanes, service
extérieur, et deux ont été payés à même les
crédits du laboratoire. Le ministère a cru
que vu que ces commis étaient employés
dans le service intérieur, l'on devait faire ce
changement qui n'affectait pas le vote géné-
ral. Conséquemment, l'augmentation qui
n'est que nominale, excepté, les augmenta-
tions que nous donnons cette année, et qui
peuvent être considérées comme des aug-
mentations statutaires, n'est pas une dé-
pense nouvelle à prendre sur le revenu, car
elle est payée sur les crédits pour les dépen-

M. PATERSON.

,ses éventuelles, moins cependant l'augmen-
tation statutaire déjà payée à même le crédit
du service extérieur. Les crédits pour l'im-
pression et la papeterie restent les mêmes,
ainsi 'que ceux qui sont alloués pour les arti-
cles indiqués par le mot " divers," ce qui
porte à $12,175 le total à prendre sur les con-
tingents.

M. WALLACE : L'honorable ministre a-t-il
déduit ces $3.000 sur le service extérieur.

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est
une question bien naturelle à poser, et je
m'attendais qu'elle le serait. Je n'ai pas fait
cette réduction, pour une raison que j'expli-
querai lorsque nous arriverons à ce crédit.

M. DAVIN: Alors, c'est une augmentation
dans le codt d'administration de ce départe-
ment.

Le MINISTRE DES DOUANES: Ce n'en
sera pas une pour le service intérieur, mais
si le comité veut me donner autant d'argent
pour le bureau des douanes et le laboratoire
cette année que les années précédentes, il y
aura une augmentation d'autant. Ces
comimi.s ont depuis des années travaillé dans
le service intérieur, et au lieu de les payer
a même les crédits pour les dépenses éven-
tuelles on en paie quelques-uns sur ce cré-
dit du service extérieur pour la commission
des douanes et le laboratoire. Je crois que
le comité conviendra que vu que le travail
de ·ces commis est complètement dans le
service intérieur les salaires d.evraient être
payés .1 même les fonds votés pour ce ser-
vice. Mlle Mason travaille dans la division
des saisies ; Mlle Low travaille dans la
branche de la corespondance, et toutes deux
ont été payées avec les crédits du labora-
toire. Mlle Sixsmith est dans la division de
la comptabilité; George Prentiss dans celle du
contrôle ; Albert Carrière dans celle des ap-
provisionnements, et Mlle Dalton dans celle
de la comptabilité, Il y a des années qu'ils
font la même besogne. Bien qu'il fut per-
mis de les payer sur les crédits du servicp
extérieur, il me semble préférable de por-
ter ces salaires au compte du servicé inté-
rieur, de les payer à même les crédits pour
les dépenses éventuelles et de laisser porter
au service extérieur la dépense qui doit 16-
gitimement lui être imputée.

Douanes-Salaires et dépenses éven-
tuelles de la province de la Nouvelle-
Ecosse ........ ...................... $115,0o
Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-

terson) : Il y a ici une augmentation de $4,-
755. Je puis dire d'une façon générale, au
sujet de ces augmentations, que, ainsi que
les honorables députés le savent, l'expan-
sion des affaires et l'accroissement du re-
venu ont amené une augmentation d'ouvrage
pour les commis aux écritures, etc. Je suis
en conséquence forcé de demander un cré-
dit plus considérables cette année. J'ai les
détails ici que je donnerai si la Chambre le
désire.
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M. WALLACE: Le revenu est-il le même
pour Halifax.

Le MINISTRE DES DOUANES: Le re-
venu- total a été de $1,0639,425.17. Il y a la
augmentation. Nous avons été obligés d'eni-
ployer quelques employés surnuméraires à
Halifax, tant l'ouvrage pressait.

M. WALLACE: Le coût de -la perception
a augmenté énormément. Quelle en est la
raison ? -

Le MINIS'TRE DES DOUANES : Il y a
une augmentation de $1,280 dans les salai-
res. 'Il y a des augmentations dans d'autres
ports aussi. Il y a une augmentation de;
$15 à Annapolis dans les dépenses éventuel-
les et de $10 à Antigonish.

M. WALLACE : Je parle du port d'Hali-
fax. Avez-vous nommé de nouveaux em-
ployés ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Nous
avons été obligés de nommer quelques pré-
posés aux débarquements. L'augmentation
dans les salaires, ainsi que je l'ai dit est
de $1,280; dans les dépenses éventuelles.
$100.

M. C. E. KAULBACH (Lunenburg) : A ce
sujet j'attirerai l'attention du ministre des
Douanes sur le salaire payé à l'officier de
douanes au port de Lunenburg. C'est un
employé très capable ; je ne crois pas que l'on
puisse trouver son semblable dans la pro-
vince, et c'est dire beaucoup. Il est digne
de monter dans une classe supérieure, et il
ne reçoit pas un salaire en rapport avec
l'ouvrage qu'il fait. Nous devons nous rap-
peler qu'il vient environ 260 navires à voi-
les au port de Lunenburg et que toutes les
entrées et dépêches passent pas ses mains.
Les droits perçus ne sont peut-être pas aussi
forts qu'ils le sont dans d'autres comtés,
parce que ce port étant dans un comté de
pêche, plusieurs des articles qui y sont in-
portés, sont des articles pour la pêche. et
entrent en franchise; mais lorsque vous
considérez l'ouvrage imposé à cet officier,
vous voyez qu'il dépasse de beaucoup l'ou-
vrage imposé aux autres officiers dans la
province, et lorsque vous comparez son sa-
laire avec celui des autres vous voyez qu'il
est beaucoup moindre. Prenez par exem-
ple le port de Liverpool où il y a peu d'ou-
vrage à faire, et vous verrez que le percep-
teur à cet endroit reçoit un salaire plus éle-
vé. Ou encore prenez le port de Saint-Jean,
N.-B.. et vous verrez que les salaires payés
aux divers employés à cet endroit sont très
élevés comparés avec la salaire de l'employé
dont je parle,. M. Caldwell. Je demanderai
à l'honorable député de vouloir bien s'occn-
per de la situation faite à cet officier et de
lui donner un salaire proportionné à celui
des autres officiers qui font le même ou-
vrage que lui.

M. WALLACE : Quel est son salaire ?

M. KAULBACH: Je crois que c'est $800.
Le MINISTRE DES DOUANES : Huit

cents piastres.
M. KAULBACH: Je demanderai à l'ho-

norable ministre de bien examiner cet em-
ployé et de lui donner un salaire en rapport
avec l'ouvrage qu'il fait. Je ne demande que
simple justice, et j'espère que l'honorable
ministre verra à rémunérer équitablement
cet employé pour ses travaux.

M. WALLACE: Ne reçoit-il pas quelque
chose du ministère de la Marine et des Pê-
cheries, comme registrateur de la naviga-
tion ?

M. KAULBACH: Il n'y a pas de salaire
additionnel.

Une VOIX: Quand a-t-il été nommé ?

M. KAULBACH : Il a été nommé il y en-
viron quinze ans. Je ne puis donner ce chiffre
comme absolument exact ; j'en juge seule-
ment par le temps que je le vois dans le bu-
reau.' Je suis convaincu que si l'honorable
ministre y regarde avec soin et dans un es-
prit de justice, il donnera à cet employé le
salaire auquel il a droit. Il a beaucoup à
faire et il reçoit comparativement une bien
petite compensation pour les services qu'il
rend.

Le MINISTRE DES DOUANES: Ce que
l'honorable député (M. Kaulbach) dit est
sans doute correct. Je n'ai jamais rien en-
tendu à l'encontre au sujet de cet employé.
Mais nous sommes guidés en grande me-
sure par le revenu, pas complètement, ce-
pendant, 'surtout dans nos ports maritimes,
où il ne serait pas juste de se laisser guider
exclusivement par cette considération. Il
est vrai, ainsi que l'a dit l'honorable député,
qu'il y a à ces ports un fort mouvement de
navires qui demande du soin et de l'atten-
tion. Le revenu nu port'de Lunenburg n'est
pas tout à fait de $10,000, et le percepteur
n'est pas seul car il a deux assistants. Je
vois par la statistique qu'il y a eu 458 arri-
vages de navires de cabotage et 379 dé-
parts ; de navires de haute mer, 225 arrivages
et 278 départs, et je sais que cette partie
importante des devoirs de percepteur de-
mande beaucoup de démarches et d'atten-
tion. Bien que $800 soit un salaire moindre
que quelques-uns reçoivent, je crois que si

blonora.ble député fait une comparaison avec
d'autres Il trouvera que le pprcepteur de
Lunenburg reçoit plus qu'eux. Je sais que
l'égalité entre les salaires n'est pas par-
faite, et j'essaie, autant que je le puis, et
sans trop augmenter les dépenses, de donner
à chacun des officiers de douanes, suivant
leur mérite. Naturellement, Il y a des em-
ployés qui reçoivent des salaires à des ports
où le revenu est beaucoup moindre, mais
comme la Chambre le sait, ces employés sont
lM pour empêcher la contrebande et pour
donner congé aux navires. Je suis forcé de
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dire à l'honorable député que je ne me pro-
pose pas d'augmenter le salaire de cet em-
ployé cette année, mais je ne sais pas si, son
cas ayant été trouvé digne d'attention, il né
serait oas possible, peut-être, de lui donner
une petite somme qui pourrait être écono-
misée d'une autre manière. Je garderai un
mémoire du nom et j'essaierai de me rappe-
1er les recommandations que l'honorable dé-
puté vient de faire.

M. KAULBACH : Je désire ajouter que
cette année. nous allons augmenter notre
flotte de trente vaisseaux, et il y en a encore
d'autres en construction. Cela augmentera
l'ouvrage, naturellement. et je demnderai si
le crédit que l'on Vote n'est pas suffisant pour
donner une augmentation à cet employé sans
que l'on ne tâche de le trouver ailleurs ; on
demande un crédit spécial pour cette fin.

M. WALLXCE : Avant que nous passions
aux eredits du Nouveau-Brunsmiek, j'atti-
rerai l'attention sur le fait qu'il y a une très
forte augmentation dans l'item pour Sydney-
nord. Sydney-nord. commuie nous le savons
tous, est un gros village qui prend les' pro-
portions d'une ville. Il progresse très rapide-
ment. mais l'augmentation énorme dans les
dépenses pour la douane, il cet endroit, de-
mande, je crois, quelques explications de la
part de l'honorable ministre. Surtout lors-
que je vois que le revenu y a diminué mal-
gré les progrès que fait la ville, ce dont nous
nous réjouissons tous.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Ficl(ling) : L'honorable député (M. Wallace)
confond Sydney avec Sydney-nord. Ce sont
deux endroits distincts. Sydney-nord n'est
pas cette ville où se font les progrès dont
parle l'honorable député, bien que l'on es-
père y voir des développements semblables
à une date rapprochée.

M. WALLACE: Je me réjouirais de. voir
tous les districts de la Nouvelle-Ecosse pro-
gresser. J'y suis allé, il n'y a pas long-
temps, et j'ai été charmé. Comme les pers-
pectives politiques sont aussi très belles, je
ne trouve rien de si charmant on réjouissant
dans le moment que la Nouvelle-Ecosse.
Sydney-nord est l'endroit où l'honorable mi-
nistre des Douanes se propose d'augmenter
la dépense. Je voudrais savoir pourquoi il
propose d'augmenter la dépense, lorsq' le
revenu diminue?

Le MINISTRE DES FINANOES: Syd-
ney est le siège de l'activité actuelle, et son
revenu augmente rapidement.

M. WALLACE : iSydney-nord n'a pas
augmenté. Son revenu est tombé de $16,000
à $14.000 par année, et je vois que la dé-
pense est restée au même chiffre. A Syd-
ney, on constate une augmentation de près
de 100 pour 100 dans le revenu des douanes.
Comment l'honorable ministre se propose-t-
il d'employer cette augmentation de $2,350
de dépenses?

M. PATERSON.

Le MINISTRE DES DOUANES: Le total
de l'augmentation proposée est de $2,350. Il
y a une augmentation de $2,200 dans les sa-
laires, et une de $150 dans les dépenses
éventuelles. En voici les raisons: Nous
avons nommé P. Campbell officier de douane
au port principal, à un salaire de $500. Nous
ne pouvions pas espérer faire faire toute la
besogne avec le personnel qu'il y avait là.

M. WALLACE: Quel personnel aviez-
vous auparavant?

Le MINISTRE DES DOUANES : Le per-
cepteur et quelques officiers en dehors du
port. Outre la nommination de M. Campbell
comme officier de douane, nous proposons
d'augmenter de $1,500 la dépense à ce port
pour faire face à l'augmentation des affaires.
C'est là ce que nous calculons, mais il est
impossible de dire dès maintenant juste ce
qu'il faudra. Nous avons été dernièrement
dans l'obligation de nommer un évaluateur
à ce port. La chose était absolument néces-
saire. Ce port va certainement devenir un
des plus importants du Canada, et il y fau-
dra certainement un personnel plus nom-
breux que celui que je me propose de nom-
mer pour le présent. Si les importations
augmentent, il est possible que, l'année pro-
chaine, malgré l'augmentation que je de-
mande aujourd'hui, je sois obligé, ou ce-
lui qui me remplacera-s'il· doit y avoir un
changement-soit obligé de demander un
crédit supplémentaire. En attendant, j'ai
nommé cet employé à un salaire $500, et
je mets de côté $1,500 pour me permettre
d'en engager d'autres. Je crois que nous
serons obligés dès maitenant d'en payer une
partie avec les crédits supplémentaires de
cette année. Nous avons nommé un éva-
luateur il y a quelque temps.

M. WALLA'CE: Mais les revenus dimi-
puent.

Le MINISTRE DES DOUANES: Pas à
Sydney; ils ont augmenté énormement.

M. WALLACE: Les chiffres sont comme
suit : Droits de douane, 1898, $11,343 ; 1899,
$10,799.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'aug-
mentation et l'activité n'ont commencé que
dans ces derniers mois.

M. WALLACE: Quelle justification avez-
vous à offrir pour la nomination- d'un. évalu-
ateur à cet endroit?

Le MINISTRE DES DOUANES : C'était
d'une absolue nécessité.

-M. WALLACE: Cet évaluateur a-t-il une
spécialité?

Le ·MINISTRE DES DOUANES : Il a été
un marchand considérable m'a-t-on dit. il
était marchand général et je crois qu'il s'en-
tend dans les ferroneries. Il se nomme
James MeKeuzie, et j'oserais dire que lé
chef de l'opposition doit le connaître. Pour
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moi je ne le connais pas personnellement,
mais on m'a dit qu'il avait une expérience
considérable dans les affaires. J'ai demandé
un homme capable, parce qu'il est néces.
saire d'avoir là un hommne ayant des con-
naissances.. Nous avons à ce port un agent,
un homme capable du comté de Pictou, que
nous employons comme substitut, mais son
salaire est porté au port de Pictou.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton) : Je
suis bien certain que les espérances du mi-
nistre des Douanes au sujet de Sydney se
réaliseront, et qu'au lieu d'avoir demandé
un 'crédit trop élevé, on sera obligé de l'aug-
menter avant longtemps. Il n'y a aucun
doute qu'il n'y a aucune partie du Canada
qui promette de faire des progrès commer-
ciaux aussi grands et aussi rapides. Le port
de !Sydney demandera nécessairement plus
d'ofileiers de douane.

M. ANGUS McLENNAN (Inverness) : J'ai
eu occasion de faire des recherches au sujet
des droits de douane perçus au port de Syd-
ney, et les tableaux 'montrent que pour les
premiers six mois de l'exercice actuel, les
recettes au port de Sydney au lieu d'être de
$10,00 comme en 1899 ont été de $86,000, si
ma mémoire ne me trompe pas.

'Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez! écou-
tez!

M. McLENNAN (Inverness) : Au lieu de
$10,000 pour toute l'année 1899, les recettes
ont été de $86,000 pour les premiers six mois
de 1900.

M. WALLACE : <Se propose-t-on avge l'aug-
mentation de crédit demandé à augmenter le
salaire du percepteur?

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est là
une question qui demande à être étudiée. Je
demande ces $1,500 sans avoir décidé encore
comment je les emploierais. iSuivant moi je
crois que dans un port qui promet de devenir
aussi important il serait juste d'augmenter
un peu le salaire du percepteur. Mais, c'est
là un sujet qui demande il être étudié.
Douanes-Salaires et dépenses éven-

tuelles, Nou! cau-Brunswick ........... $89,670
M. H. A. POWELL (Westmoreland):

Quelle est laugmentation à Moncton?,
Le MINISTRE DES DOUANES: $200

d'augmentation dans les salaires, et $25 dans
les dépenses éventuelles.

M. POWELL : A qui les augmentations
sont-elles données?

Le MINISTRE DES DOUANES: Le sa-
laire de M. Léger, sous percepteur à -Shédiae,
est augmenté de $500 à $600. M. James
Hamilton est augmenté de $400 à $500. M.
Hamilton est employé maintenant toute l'an-
née, et je ne crois pas qu'il le fut auparavant.
L'année dernière nous avons voté $250 pour
les dépenses éventuelles, et nous avons dé-
pensé $265, de sorte que je demande cette
année $275.

M. POWELL: Quelle est la raison de
l'augmentation du salaire de M. Léger. Je
croyais que les affaires avaient diminué à
cet endroit.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois
que nous lui donnons le même salaire qu'à
son prédécesseur.

M. POWELL: M. Robidoux?
Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois

que c'est cela. Quelques-uns de ces officiers
ne commencent pas au même -salaire que
leurs prédécesseurs, et après un certain
temps, nous jugeons qu'ils le méritent.

M. POWELL: Quelle est l'augmentation à
Sackville?

Le MINISTRE DES DOUANES : M. Pres-
cott. percepteur à la Baie Verte, aura son
salaire augmenté de $300 à $350.

M. POWELL: C'est un ami de votre parti,
mais je crois que vous auriez dû lui avoir
donné cette augmentation il y a longtemps
déjà.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Je crois que le salaire de-
vrait être de $400 au moins.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai reçu
de très fortes recommandations dans ce
sens, mais l'honorable député (M. Powell)
sait quels combats nous avons à livrer pour
faire approuver des augmentations par' ce
comité.

M. POWELL : Quand il ne s'agit que de
$50 je suis assez généreux pour les accorder
même à un ennemi politique. Je crois que le
salaire de Cet officier est ridiculeusement
petit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ecoutez! écoutez!

M. POWELL: Il a dix-huit milles de ter-
ritoire à surveiller et il n'a pas d'assistant.
Ce n'est que les qualités morales des habi-
tants de ce district qui empêchent la contre-
bande d'être pratiquée en grand sur ces
rives.. l devrait avoir $400.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je vais
en prendre note. Il peut se faire qu'il y ait
moyen d'économiser un peu ailleurs, et je
vais prendre note de ce que l'honorable dé-
puté (M. Powell) vient de dire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il me fait plaisir de rendre
hommage à ce monsieur qui est un excel-
lent fonctionùalre digne de considération.
Je vois avec satisfaction qu'on lui accorde
une augmentation, mais j'aimerais que celle-
ci fût plus considérable.

M. WALLACE: Dans le port de Saint-
Jean, la dépense est augmentée de $1,400,
tandis que le revenu reste a peu près le
,même. Une légère augmentation du re-
venu n'implique pas nécessairement un vo-
lume plus considérable d'affaires; si l'on
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considère que les prix de la ferronnerie et
d'autres produits ont éprouvé une hausse
de 100 pour 100, et que l'augmentation de
revenu à Saint-Jean est très peu sensible, il
semble que les affaires de ce port aient di-
minué au cours de l'année dernière. En pré-
sence d'un tel état de choses-, comment le
ministre expliquera-t-il une augmentation
de dépense dle $1,400?

Le MINISTRE DES DOUANES : Mes no-
tes indiquelit (que les appointements sont
augmentés de $500 et les dépenses éven-
tuelles de $100.

M. POWELL : L'augmentation est portée
à $1.400. Qu'advient-il des autres $800 ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Il doit
y avoir une erreur typographique.

M. WALLACE : Le ministre a-t-il nommé
un nouveau percepteur des douanes à Saint-
Jean ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui.

M. WALLACE : Quel est son nom ?

Le MINISTRE DES DOUANES: W. A.
Lockhart.

Douanes-Appointements et dépenses
éventuelles, dans Québec ........... $230,735

'M. WALLACE : 11 y a une forte augmen-
tation à Montréal ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui. les
appointements sont augmentés de $4,575, et
les dépenses éventuelles (le $750. Le pre-
mier montant comprend les frais de dépla-
eement de J. P. Coghlin. autrefois à Pas-
pébiac et présentement à Montréal. ' On
s'attendait que Paspébiac serait un poste
de douane d'une grande importance, et ce
fonetionaire qui était à Montréal y fut en-
voyé ; mais nos espérances ne se sont pas
réalisées ; M. C1oghlin est revenu à Mont-
réal et nous ne demandons pas, cette année,
le crédit que nous demandions lan dernier
pour le poste de Paspébiac.

M. WALLAE : ('e dernier a-t-il été fer-
mé ?

Le MINISTR E DES DOUANES: Oui;
virtuellement ; il n'est pas compris dans
les crédits. Nous nous proposons de porter
les appointements de M. Charland de $750
et $850. De plus, il nous faut employer les
douaniers surnuméraires suivants à raison
de $1.50 par jour ouvrable, soit $475 par an-
née: M. Gallery. John Rochette et L. Roy.
Puis il nous manque le montant estimatif
destiné à payer les douaniers temporaires
pendant la saison de la navigation, $450. Il
est impossible de prévoir exactement ce
que coûteront ces services, car l'ouverture
et la elôture de la navigation n'ont pas lieu
à la même époque chaque année. C'est pour-
quoi je demande $2,000 en chiffres ronds
pour faire face à l'augmentation des affai-
res, et s'il est possible de ne pas employer
de surnuméraires, nous n'en emploierons

M. WALLACE.

pas. Le crédit appliqué aux dépenses éven-
tuelles doit augmenter en ce qui concerne
les postes où les affaires augmentent comme
à Montréal. Le crédit affecté à ce service
pendant les trois.dernières années était de
$8,750 ; pour le prochain exercice, il sera
de $10,500.

Druanes-Appointements et dépenses
éventuelles dans Ontario ......... $322,590
M. WALLACE : Parlez-nous de Port-Ar-

thur.

Le MINISTRE DES DOUANES : Il y a
là une augmentation de $1.450 dans les ap-
pointements et de $150 dans les dépenses
éventuelles. Les augmentations se répartis-
sent eomme suit : A George Barnes, sous-
percepteur à Portage-du-Rat, une augmen-
tation de $500 à $000. Ce poste prend de
grannds développements et la' besogne y aug-
mente. E. R. Douglass. douanier à Mine
('entre. une augmentation de $600 à $700.
('est une endroit éloigné. et la vie y coûte

'her.. Puis nous avons résolu d'augmenter
de $75 à $800 les appointements de Tho-
mas R. Boyce, commis au poste principal.
On demande aussi un certain montant, $700,
destiné à un nouveau douanier qui iserait sta-
tionné à la frontière et qui est devenu né-
cessaire par suite de la construction d'un
nouveau chemin de fer. Il y aura aussi un
surnuméraire à Portage-du-Rat et une aug-
mentation de $150 dans les dépenses éven-
tuelles.

M. WALLACE : Que dites-vous de Toron-
to où il y a une forte augmentation ?

Le MINISTRE DES DOUANES : A ce
poste il y a une augmentation de $3,040 dans
les appointements et de $700 dans les dé-
penses éventuelles. F. A. Campbell, préposé
au déchargement, recevra $400 au lieu de
$300. E. L. Garby, qui remplit les fonctions
de messager, recevra $400. Jusqu'ici il rece-
vait $240. Il y de plus trois employés qui
recevaient $1.50 par jour, et qui étaient por-
tés à $400 chacun dans les crédits, soit à
dix dollars de moins que le montant req-uis.
L'augmentation de ce chef est de $30 pour
les trois. Il y a aussi $600 pour un surnu-
niéraire et $100 de plus pour le sous-per-
cepteur à Orilia, dont les appointements sont
portés de $500 à $600. De plus. $1.050 pour
des employés surnuméraiires 'dont les ser-
vices pourront être requis vu l'augmentation
des affaires. Ces fonds ne seront pas dépen-
sés, si ce n'est pas nécessaire.

M. WALLACE : Le ministre a-t-il aug-
men-té les apipointements des vieux em-
ployés expérimentés de la douane de Toron-
to, par exemple ceux des caisslets ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Le be-
soin d'une augmentation se fait sentir en
ce qui a trait il quelques-uns des anciens et
fidèles employés. Ce montant de $1,050
pourra servir à cette fin ou pour payer de
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nouveaux employés. Nous faisons ce que
nous pouvons pour ces fonctionnaires.

L'honorable député n'ignore pas que j'ai
reçu nombre de requétes dont la plupart
sont bien fondées, sans doute, et l'on ne
peut pas dire que les officiers de douanes
touchent des appointements trop élevés. La
plus grande économie a de tout temps pré-
sidé aux travaux du département.

M. WALLACE : M. Douglas est-il arpen-
teur ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui.
M. I. CARGILL (Bruce-est) : C'est vrai,

au département des Douanes, tout se fait
avec économie. J'appellerai l'attention de la
Chambre sur les appointements qu'on paie
à un très ancien, très utile et très conscien-
cieux employé, à Walkerton ; le revenu de ia
douane dans cette petite ville a beaucoup
augmenté depuis deux ou trois ans ; l'hono-
rable ministre ne trouverait-il pas opportun
de recommander une augmentation de salaire
pour cette raison?

M. A. McNEILL (Bruce-nord) : J'espère
que l'honoraible ministre prendra en consi-
dération la suggestion de mon honorable
ami. Il s'agit d'un très ancien, très laborieux
et très utile employé ; c'est pourquoi j'es-
père que l'honorable ministre fera tout le
possible pour satisfaire à la demande de
mon honorable ami. D'ailleurs, l'augmenta-
tion du ret'enu devrait suffire I justifier
celle des appointements du fonctionnaire
dont il s'agit.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député qui, le premier, a adressé la
parole, m'avait déjà parlé de ce cas, et je
n'a.I pas oublié ce qu'il m'a dit. Quand il est
question d'augmenter les salaires, il est na-
turel qu'on se guide jusqu'à un certain point
d'après le revenu. Le fonctionnaire dont il
est question perçoit audelà de $5,000 à raison
d'un peu plus ,de 10 pour 100 ; c'est autant
que dans certains districts et peut-être
moins que dans d'autres. mais en ces matiè-
res, il ne saturalt y avoir d'uniformité. A tout
événement, je promets à lhonorable député
le m'occuper sérieusement de la suggestion
qu'il vient de faire. Dans une admInistration
aussi considérable que celle des Douanes, Il
se produit des vacances qu'on ne comble
peut-être pas tout de suite et l'épargne qui
s'ensuit forme un petit capital à même le-
quel le département pourrait peut-être pren-
dre un certain montant dans un cas comme
celui-ci. Ce M. McNamara regoit $600.

M. .T. McALLISTER (Ristigouche) : L'hon-
norable ministre me permettra-t-il d'appeler
son attention sur le cas du percepteur des
Douanes à Campbellton où les revenus déjà
considérables augmentent rapidement ? Ce
fonctionnaire ne touche que $500 par année,
tandis -qu'il y a dans d'autres districts des
percepteurs qui gagnent $1,000. Vu l'impor.
tance de ce port et l'augmentation du revenu
qu'il produit, on devrait augmenter les ap

pointements du percepteur des douanes.
Campbellton n'a toujours été qu'un port se-
condaire. Dalhousie étant le port principal,
Campbellton semble avoir moins d'importan-
ce, inais son revenu dépassant celui de Dal-
housie, il nie semblerait juste qu'on augmen-
tât les appointements de celui -qui y perçoit
les droits de douanes. C'est bien peu que,
$500 pour les services qu'il rend.

Le MINISTRE DES DOUANES : On ne lui
paie que $500 et cependant, il retire environ
$7,000. Comparativement nu revenu, c'est
plus que ne gagne:t ceux de certains autres
ports et moins qu'ù certains. autres. Ainsi,
les revenus du port d'Ontario se chiffrent .
environ $6,000 et les appointements du per-
cepteir ne sont que de $600.

M. MeALISTER : Cela. comprend-il les
perceptions faites au port de Campbellton ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Il n été,
retiré d'autres sources $175.18.

L McALISTER : Ces $500 représentent-
ils 10 pour 100 des perceptions ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Le per-
centage n'y est pas le même que dans ce-r-
tains autres endroits ; aussi les appointe-
inents du percepteur de ce port-là me parais-
sent-ils assez minimes.

M. WALLACE : Mais que fait le ministre
pour remédier à cet état de choses ? Au
port de Bowmanville, les perceptions sont
un peu plus élevées qu'au port de Walker-
ton, où le salaire du nercepteur est de $500,
et qu'au port de Brandon, où le percepteur
reçoit $550. Là. à Bowmanville, le percep-
teur est assuré de $1,000 à tout événement;
c'est un joli salaire. Mais M. MeNamara, lui,
un fonctionnaire très utile, qui compte plus
de vingt ans de service, ne touche que $500.

M. WOOD : Pourquoi ne lui avez-vous pas
donné plus, vous-même ?

M. WALLA.CE : Que l'honorable député
-veuille prendre patience, je vais répondre à.
sa question si pleine de sagesse. L'honora-
ble ministre vient de nous dire qu'il y a une
certaine petite inégalité, mais qu'il est à
faire tout le possible pour y remédier, mais.
tout ce qu'il mue semble faire dans ce but,
c'est de donner un fort salaire aux employés
qu'il nomme sans s'occuper d'augmenter ce-
lui des employés qui tiennent leur nomina-
tion du gouvernement conservateur.

Le MINISTRE DES DOUANES : Ce n'est
pas cela du tout. Que le député d'York-ouest
s'occupe donc plutôt de trouver une réponse
à la question du député de Hamilton ; Il est
vrai que ce n'est pas chose facile, car lui-
même a oublié d'augmenter le salaire*de M.
ýMcNamara.

M. WALLACE . Oui. Mais nous avions
moins de revenus, et nous travalUons à dimi-
nuer les dépenses du département, tandis
que l'honorable ministre, lui, les augmente

- de plusieurs milliers de dollars par année.
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Le MINISTRE DES DOUANES : Quant
au salaire du percepteur de Bowmanville, je
n'ai fait que suivre l'exemple de l'honorable
député (M. Wallace). Bowmanville est un
port considérable, et d'autant plus que le
commerce des côtes s'y ajoute à la percep-
tion des revenus.

Douanes-Salaire et dépenses, acces-
soires de différents ports, divers ports,
au Manitoba ........................... $45,060

M. DAVIN : L'augmentation que cet Item
accuse se rapporte à Brandon. L'honorable
ministre (M. Paterson) semble avoir fait de
Brandon un port d'entrée ; voudra-t-il nous
en donner la raison? Cette augmentation
est de $5,3100 pour salaires et de $600 pour
dépenses accessoires, soit, en tout, $5,900.

Le MINISTRE DES DOUANES : Avant
mon entrée en fonction, toute la province du
Manitoba et une partie des Territoires, je
crois, dépendaient de Winnipeg pour la
transaction des affaires de douanes. Peu
avant mon entrée en fonctions, on fit de Cal-
gary un port d'entrée, et de quelques autres
villes des ports de sortie. La rapidité du
progrès du Manitoba nous a portés à faire
de Brandon un port d'entrée. Comme le sait
l'honorable député, Brandon est une ville
considérable; quand elle est devenue port
d'entrée, certaines villes, dont on avait fait
des ports de sortie dépendant de celui de
Winnipeg, semblaient devoir dépendre plu-
tôt de celui de Brandon ; c'est pourquoi on
en a fait des ports de sortie sous la dépen-
dance de ce dernier ; ce sont ceux de Delo-
raine, Carberry, Virden et Killarney. C'est
M. H. C. Graham qui est percepteur à Bran-
don ; son salaire est de $1,600. Les salaires
qu'on paie aux ports de sortie ajoutés à
celui-cl forment un total de $5,300. Quant
aux dépenses éventuelles, elles s'élèvent à
$600.

M. WALLACE : Le ministre a fait de
Brandon un port et l'a séparé de Winnipeg ;
c'est ce que j'approuve, et c'est ce qu'il fal-
lait à une ville de l'importance de Brandon.
Quand j'étais à la tête du département, j'é-
tais moi-même partisan de cette méthode.
Cependant, je n'approuve pas le ministre
d'avoir consacré les $5.900 au port de Bran-
don en privant d'autant celui de Winnipeg,
et d'avoir ensuite augmenté de $2,200 les
dépenses de ce dernier port. Il y avait plu-
tôt lieu de croire que. loin d'augmenter de
$2,200. elles diminueraient de $5,900.

Le MINISTRE DES DOUANES: Il en
serait ainsi sans le développement et la pros-
périté extraordinaire de notre province de
l'ouest.

Il a fplla augmenter les dépenses 6galement
à Winnipeg, parce que les revenus y ont
augmenté par sauts et par bonds ; je crois
même qu'il va falloir dépenser encore plus.
Me trouvant à Winnipeg, cette année. j'en
ai profité pour m'informer minutieusement
de ce que coûte la vie au Nord-Ouest et à

M. WALLACE.

la Colombie Anglaise, et j'en suis arrivé à
la conclusion qu'il faut y payer nos fonc-
tionnaires plus cher que ceux d'ici. A Win-
nipeg, par exemple, il est impossible de louer
pour moins de $25 par mois une maison
convenable, et, en général, la vie est coû-
teuse, ainsi il va nous falloir augmenter
le salaire de certains de nos employés à
Winnipeg et même en engager d'autres.

M. WALLACE : Bien que le revenu de
Winnipeg ait augmenté, il ne s'ensuit pas
que les affaires y aient augmenté dans la
même proportion. Il n'y a eu augmentation
que dans la valeur des produits. L'honora-
bie député de Hamilton (M. Wood), qui fait
affaire à Winnipeg, le sait mieux que per-
sonne, le revenu n'a augmenté que de 25
pour 100. Par contre, le prix des articles
qu'il a à. vendre est de 25 pour 100 plus élevé
qu'il n'était.

Le MINISTRE DES DOUANES : Le re-
venu de Winnipeg est de $974,905.

M. WALLACE : Un peu plus de 25 pour
100.' Cela n'indique pas que les affaires
aient augmenté dans la même proportion
que le prix des marchandises.

M. WOOD : Il y a bien d'autres sortes de
narchandises que de la quincaillerie qui s'im-
porte à Winnipeg :

M. WALLACE : Je ne m'en rapportais à
lui qu'en ce qui concerne la quincaillerie, car
c'est la seule ligne de marchandises dont il
connaisse les prix. D'après lui, la quicail-
lerie a augmenté de plus de 25 pour 100. Il

moe paraît évident que l'augmentaion des
revenus dépend, dans une large mesure, .de
celle du prix des marchandises, et non du
volume des importations.

M. WOOD : Prétendez-vous que les épice-
r'ies n'ont pas subi une hausse de 25 à 26
pour 100.

M. WALLACE : Oui, je pourrais citer bien
des articles qui ont enchéri 'de plus de 25
:our 100.

M. WOOD : Quelques-uns peut-être, mais
nion nas tous.

M. WALLACE : On ne peut pas dire que
tous les différents articles compris dans une
ligne de marchandises, aient enchéri, mais
je suis en état de prouver que nombre d'au-
tres articles, outre les épiceries, ont enchéri
(le beaucoup plus de 25 p.c. Les conserves
alimentaires, par exemple, ont toutes aug-
neiité de 25 p.e., et il s'en est toujours con-

sommé une grande quantité au Manitoba et
au Nord-Ouest.

M. PUTTEE : Les prix ont augmenté, sans
doute, mais Il n'en est pas moins indubita>ie
que les affaires, à Winnipeg ont également
augmenté: on se plaint même de ce qu'elles
y ont augmenté si rapidement que la per-
ception des revenus en a souffert pour la
raison que l'édifice de la douane n'offrait pas
toutes les commodités voulues ; il n'y avait
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pas assez d'employés pour répondre aux
exigenees du moment, le service était défec-
tueux ; 'il en est ainsi dans tous les départe-
ments, on ne s'empiesse pas assez de pro-
portionner les -commodités au besoin qui
s'impose. Je crois qu'on a nommé un nou-
vel évaluateur ; le ministre s'est-il enquis
de sa compétence et de 'ses qualités?

Le MINISTRE DES DOUANES : On a
nommé à Winnipeg un nouvel évaluateur qui
m'avait été hautement recommandé, mais

,je ne crois pas qu'il soit entré encore en fonc-
tions. Il nous arrive de nommer temporai-
rement des employés pour nous assurer de
leur compétence. Je puis dire au député
d'York que non seulement il n'y a. pas à
Winnipeg trop d'employés, mais qu'il n'y en
a pas même assez, comme l'a fait remarquer
le député de Winnipeg ('M. Puttee).

Bien que la valeur de certaines marchandi-
ses ait beaucoup augmenté, je puis démon-
trer par des chiffres que les importations ont
augmenté également. 'Ce que je dis là, s'ap-
plique non 'seulement au port de Winnipeg,
mais à quelques-uns des ports de sortie.

M. DAVIN : Etant donné que la vie coûte
plus cher au Manitoba et dans les Territoires,
que dans Ontario, je suis heureux d'appren-
dre que le ministre a décidé d'augmenter le
salaire de certains employés. Comme il l'a
dit, le progrès qui se fait à Winnipeg néces-
sitera probablement la nomination d'un plus
grand nombre d'employés. Toutefois, les
chiffres que j'ai devant moi semblent justi-
fier l'argument de l'honorable député d'York-
ouest tendant à établir que. l'augmentation
des entrées ne demande pas encore qu'on
augmente le nombre des employés ; mais je
ne discuterai pas 'l'opportunité d'aj6uter au
nombre des employés.

Le MINISTRE DES 'DOUANES : L'aug-
mentation ne se fait pas sentir à Winnipeg
seulement, comme l'a dit le député d'Ydrlk-
ouest; malgré l'augmentation faite d'un cer-
tain montant dans les revenus de W'innipeg
en vue de pourvoir à l'équipement de Bran-
don comme port, il y a encore là une
augmentation de $2.215 dont $2,160 pour sa-
laire et $55 pour dépenses accessoires. On va
nommer un nouvel évaluateur qui devra
toucher un salaire de $1,200. Je ne sais pas
comment il s'appelle ni s'il a été nommé à
l'heure qu'il est.

M. DAVIN : A-t-il été recommandé par le
député de Winnipeg (M. Puttee)?

Le MINISTRE DES DOUANES : Non, je
ne le crois pas.

M. WALLACE : De quelles sortes de mar-
chandises doit-Il faire l'évaluation?

Le MINISTRE DES DOUANES : Nous
avons déjà M. Bennie et M. Jones : l'un est
préposé à l'estimation des nouveautés des
épiceries et de deux ou trois autres lignes de
marchandises - l'autre, à celle de la quincail-
lerie et des chaussures.

M. DAVIN: L'honorable ministre a-t-il de
fait nommé un évaluateur sans prendre
l'avis du député de Winnipeg?

Le MINISTRE DES DOUANES : A ce
dernier de dire quelles conversations J'ai pu
avoir avec lui par rapport aux affaires qui
concernent la cité qu'il représente. Quant à
l'évaluateur, je ne me souviens 'pas qu'il
m'ait parlé de lui.

Il nous a f allu nommer un fonctionnaire
ayant à exercer ses fonctions sur la ligne de
la frontière sud-est. C'est un fonctionnaire
nouveau et on lui paie $800.

M. WALLACE : A quel endroit se tient-il?

Le MINISTRE DES DOUANES : Sur le
chemin de fer que l'on est a construire entre
le Manitoba et Ontario. sur la frontière? Je
ne sais pas exactement où il se tient car Il
est obligé de voyager.

M. DAVIN : Son nom?

Le MINISTRE DES DOUANES : M. Ga-
gnon. Il nous' va falloir nommer un autre
employé A Emerson, car il y a encore des
postes secondaires qui dépendent de Winni-
peg.

M. DAVIN : Un aútre officier A part Coo-
per ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui.
C'est un des endroits où le revenu n'a peut-
être pas augmenté du tout, mais où la cir-
culation est très active et où il y a beaucoup
d'expéditions à faire. Il ne s'ensuit pas
une augmentation de 'revenu, mafs il faut
les faire quand même et ce genre d'ouvrage
a tellement augmenté que nous ne pouvions
plus suffire. C'estpourquoi on a nommé M.
McCol'l préposé au débarquement à un sa-
'laire de $700.

M. DAVIN : Où se tient-il ?
Le MINISTRE DES DOUANES': A Win-

nipeg. Nous nous proposons de demander
encore $15,000 pour pourvoir à l'engage-
ment et au paiement d'autres employés.
Voilà encore une des exigences de ces grands.
ports auxquelles il nous faut répondre sans
savoir précisément si, dans les circonstan-
ces, nous aurons occasion de dépenser tout
ce montant, mais nous avons confiance que
le comité nous accordera ce crédit, certain
qu'il est que nous ne l'emploierons pas si
le besoin ne se fait pas sentir. Nous avons
aussi nommé M. Bourne comme douanier à
Portage-la-Prairie, à un salaire de $540
moins la somme de $80 surestimée en 1898-
99.

M. DAVIN : Est-ce une nouvelle nomina-
tion à un emploi nouveau ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Non. En
déduisant les $80 des $500 ci-dessus men-
tionnés, pour les raisons que je viens d'ex-
poser, on a réduit le salaire de cet employé
à $460. Nous pourvoyons aussi au traite-

610 O



COM MUNhEs] 6

ment des employés suivants. L'honorable
député exige-il que je lise leurs noms.

M. 1AVIN : Lisez-en quelques-uns.

Le MINISTRE DES DOUANES : Comme
je l'ai dit, la vie est si coûteuse dans l'ouest,
que je propose qu'on augmente de $100 le
salaire de M. Heintz et de $100 aussi, celui
de M. Bennie, l'évaluateur.

M. WALLACE : Probablement! Mais ce
qu'il nous faut,. c'est une déclaration for-
melle des titres qu'il avait à'une position
semblable.

Le MINISTRE DES DOUANES : Il lui
faut subir un examen avant d'être nommé
commissaire-priseur.

M. WALLACE : Quel examen ?
Le MINISTRE DES DOUANES : L'exa-M. PUTT E: Quels étaient leurs appoin- 'ien d'aptitude pour le poste de commissaire-tements jusqu'ici ? 1priseur.

Le MINISTRE DES DOUANES : Heintz
recevait $1,000 et nous nous proposons de
lui donner $1.100. Bennie recevait $1,100 et
nous lui donnerions $1,200. La plupart de
nos commissaires-priseurs, ici, reçoivent un
montant égal à celui-la. Nous entendions,
donner $50 de plus à M. Auger, décédé de-
puis, et $50 de plus à M. Waugh. Neuf au-
tres fonctionnaires recevront des augmenta-
tions de $50, formant un total de $450.

M. PUTTEE : Quels étaient les appointe-
ments que recevaient ces derniers avant
l'augmentation ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'ai
pas sous la main l'état indiquant leurs ap-
pointements Ces fonetionnaires sont Berge-
ron. Telford, Adair. Eadie. Campbell, Stew-
art. Shaw et MeColl.

M. PUTTEE : Ceux qui reçoivent de plus
faibles appointements devraient aussi rece-
voir une augmentation, vu que la vie coûte
plus cher.

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui, je
crois que c'est le cas pour ceux-ci. C'est le
principe lui nous sert de guide.

M. PUTTEE : Quant au commissaire-pri-
seur, il est généralement admis qu'il est nom-
nié depuis quelques mois. J'ignore si le mi-
nistère en a connaissance, mais il est entré
en fonction. Je crois que l'emploi rapporte
$1.200. Lors de la création de nouveaux em-
plois comme celui-ci, je crois que les anciens
fonctionnaires devraient être nommés à ces
emplois et les nouveaux commencer au bas
de l'échelle. On me dit que M. Phillips,
l'ancien imprimeur de Sa Majesté, est aujour-
d'hui commissaire-priseur à Winnipeg, et il
y a assurément de bons employés à la Doua-
ne qui sont dignes de promotion.

M. WALLACE : Quelles capacités a-t-il
pour remplir les fonctions de commisaire-
priseur ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Il était
auparavant dans les affaires.

M. WALLACE : Il était Imprimeur de Sa
Majesté.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je crois
qu'il était -dans les affaires.

M. WALLACE : Quel commerce faisait-Il?
Le MINISTRE DES DOUANES : Proba-

blement le commerce de papeterie.
M. PATERSON.

M. WALLACE: Quelle espèce d'examen?
Le MINISTRE DES DOUANES: Un exa-

men spécial.
M. WALLACE: De quelle manière se fait

l'examen ?
Le MINISTRE DES DOUANES : C'est

un examen spécial devant un commissaire-
priseur fédéral, afin de s'assurer que le can-
.didat est apte à remplir ses fonctions.

M. DAVIN : Qu'entend-on par examen spé-
cial ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Un exa-
men qui servira à prouver qu'il connaît la
valeur et la qualité des articles qu'il est ap-
pelé à priser. L'examen ordinaire du ser-
vice civil sert à établir le degré d'instruction,
mais ne dé'nontre pas que le candidat est
apte à priser la valeur des articles soumis
a son inspection ; aussi doit-il passer un exa-
ment (levant un commissaire-priseur fédéral
pour prouver qu'il est en mesure de remplir
les fonctions. avant d'être nommé d'une fa-
çon permanente.

M. WALLACE : Quel commissaire-priseur
fédéral l'a examiné, où a -eu lieu l'examen
et quel rapport a été fait ?

Le MINISTRE DES DOUANES : L'exa-
ien n'a pas eu lieu. Il n'est pas encore nom-

mé commissaire priseur. Il est entré dans le
service civil et il aide à remplir les fonc-
tions, mais il devra subir un examen avant
d'étre nommé définitivement. M. Jones rem-
p)lissait les fonctions de commissaire-priseur.
Comme quelque chose clochait, un autre tra-
vail lui a été confié. M. Phillips a été nommé
à cet emploi, mais il devra subir un examen
avant d'être délinitivement nommé. Dans
l'intervalle, il est attaché à ce poste.

M. WALLACE : J'ai compris que le minis-
tre déclarait qu'il fallait un aide à M. Jones,
et à M. Bennie, mais il paraît ýque M. Jones
remplit un autre emploi et qu'nn nouveau
fonctionnaire a été nommé sans avoir passé
un seul examen d'aptitude. On nous promet
que, plus tard, quand Il aura appris, aux dé-
pens du public, ce qu'il a à faire à la douane,
il sera examiné sur ses aptitudes.

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est ce
que l'honorable député (M. Wallace) a tou-
jours fait.
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M. WALLACE: Autant vaudrait confier
la direction d'une école à un instituteur au-
quel on dirait qu'après avoir été un an en
fonction, il devra subir un examen pour dé-
montrer s'il est capable d'enseigner ou s'il
ne l'est pas.

M. WOOD: On peut apprendre un métier
sans faire un apprentissage.

M. WALLACE : L'apprentissage ne doit
pas être aux dépens du public.

M. WOOD : Vous n'avez jamais agi diffg-
remment.

M. WALLACE : Je ne crois pas avoir ja-
mais fait semblable nomination sans être en
mesure de dire à la Chambre que le nou-
veau fonctionnaire av'ait les aptitudes vou-
lues pour remplir les fonctions qu'on lui con-
filait.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député (M. Wallace) était tenu de faire
ces noimnations comme nous les fai-
sons. Je me suis assuré que M. Phillips con-
naissait les marchandises, mais quel est celui
qui connaît toutes sortes d'articles,. Vous
pourriez avoir un petit négociant vendant
des produits variés.

M. WALLACE : Vous nous avez déclaré
que celui de Sydney avait une connaissance
des affaires qui le rendait apte à remplir ses
fonctions.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai dit
qu'il connaissait les affaires, mais il ne pour-
ra être nommé définitivement qu'après avoir
subi son examen.

M. WALLACE : Vous nous avez dit qu'il
avait acquis son expérience dans un maga-
sin général.

Le MINISTRE DES DOUANES iOn me
l'a donné pour un homme habile, comme
celui-ci d'ailleurs, MM. Bennie et Jones n'ont
pas· été nommés commisaires-priseurs sous
l'administration de l'honorable député (M.
Wallace). Ils étaient aides-commissaire-pri-
seurs, et ont été nommés commissaires-pri-
seurs après que j'eus pris charge du minis-
tère.

M. DAVIN : Est-ce un M. Phulip ou Philp
qui a été nommé. Est-ce un frère de M.
Philp, de Brandon ?

M. PUTTEE: Je n'en suis pas certain.

M. DAVIN : Un Imprimeur de Sa Majesté
peut s'y entendre dans les Impressions, mais
cela ne lui donne pas les aptitudes voulues
pour être commissaire-priseur, Je constate
que M. R. T. Jones était commissnire-priseur
et que T. Bennie lui était adjoint, et cepen-
dant on nomme celui-ci, on le met au-des-
sus des autres, bien qu'il n'ait jamais passé
d'examen.

M. WALLACE: Tous es deux sont main-
tenant commissaires-priseurs.

M. DAVIN: Et je comprends qu'ils sont
subordonnés à ee nouveau fonctionnaire.

M. WALLACE: Oui, et leurs appointe-
ments sont moindres.

M. DAVIN: Ce dernier reçoit $1,200 par
année et les autres n'ont que $1,100. Cela
me semble bien étrange et ressemble à du
favoritisme, on dirait d'une affaire véreuse.
On croirait que la politique s'infiltre dans
l'administration du ministère--ce qui, cela
va sans dire, serait chose bien étonnante.

Le MINISTRE DES DOUANES: Parmi
ceux dont nous désirons augmenter les
appointements., il y a M. Bennie, qui
recevra $1,200 au lieu de $1,100. Quant
à M. Jones, je ne crois pas que l'hono-
rable député (M. Davin) désire que j'en dise
davantage, et je ne voudrais pas faire de
tort à ce fonctionnaire, mais il a fallu le
suspendre pendant quelque temps pour une
raison très grave. Il a été repris dans le
service, mais ses fonctions ne sont pas com-
plètement les mêmes. En sa qualité de com-
missaire-priseur, il avait à évaluer les pro-
duits d'un certain commerce que nous avons
cru préférable de ne pas lui faire priser,
décision que l'honorable député approuverait
s'il connaissait toutes les circonstances.
Nous ne désirions pas donner au nouveau
fonctionnaire des appointements plus élevés
qu'aux autres. Il n'a pas été question de
cela. Il faut un employé additionnel, et
i celui-ci n'est pas apte à remplir ces fonc-

tions on lui en confiera d'autres. Je ne sais
pas si le représentant de Winnipeg connaît
ou ignore le trouble que nous a causé le
commissaire-priseur Jones.

M. PUTTEE : Je l'ignore; toutefois le mi-
nistre devrait pouvoir plus facilement trou-
ver un bon commissaire-priseur à la douane
qu'au dehors, et sans être tenu de prendre
un étranger qui devra subir plus tard un ex-
amen spécial alors qu'il échouera selon tou-
tes probabilités. Vous avez des douaniers
qui sont en fonction depuis quelques années
et il est naturel de croire qu'ils auraient
droit d'être promus. Je ne considère pas
$1,200 comme des appointements excessifs,
mais il y a plusieurs bons fonctionnaires
moins rémunérés et il me semble qu'il s'en
trouve parmi eux qui devraient être promus
et remplacés par des nouveaux dans un eni-
plot inférieur.-

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député (M. Puttee) comprendra qu'un
fonctionnaire peut n'avoir affaire qu'aux l-
vres et être Incapables de remplir les fone-
tione de commissaire-priseur, à moins d'a-
voir fait un apprentissage complet. C'est
une question d'économie interne à la douane,
et je prendrai à cé sujet l'avis de mes
fonctionnaires. Nous avons un Inspecteur
là-bas et tout ce que je puis dire aujour-
d'hui c'est ce que si les. honorables mes-
sieurs craignent qu'il y ait anguille sous
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roche, je ne connais rien qui justiie leurs
craintes.

M. DAVIN : Je connais assez bien Emer-
son, et je ne comprends pas qu'il ait été né-
cessaire d'ajouter un nouveau fonctionnaire
à l'ancien personnel.

Le MINISTRE DES DOUANES : Si Plho-
norable député (M. Davin) veut réfléchir un
peu, il en comprendra la nécessité. J'ai hé-
sité assez longtemps avant d'augmenter les
dépenses, mais pour que le travail s'accom-
plisse convenablement j'ai dû augmenter
le personnel. Si l'honorable député veut
bien consulter les hommes d'affaires de cette
région, il constatera qu'ils sont en faveur de
cette nomination. C'est un' poste sur la
frontière.

M. DAViN : Je le sais bien.
Le MINISTRE DES DOUANES: Les af-

faires ont augmenté d'une manière étoi-
nante. J'ai cherché à me dispenser de nom-
mer un autre fonctionnaire et j'ai même re-
fusé d'en nommer un jusqu'à ce que les re-
présentations qu'on me faisaient fussent de-
venues si pressantes que je compris que je
devais céder dans l'intérêt public. La ré-
ception des manifestes et la délivrance des
décharges occasionnent beaucoup d'ouvrage
au poste de douanes de l'endroit.

Douanes-Appointements et dépenses
éventuelles-T. N.-O. .................. $12,750
M. DAVIN : Le ministre veut-il nous dire

la raison de l'augmentation à Calgary et à
Lethbridge ?

Le MINISTRE DES DOUANES : L'aug-
mentation est de $1,850. Sur ce montant,
$1,550 représentent les appointements et
$300 les dépenses éventuelles. On a l'inten-
tion de nommer un douanier à Moosejaw à
un traitement de $000 et d'augmenter les ap-
pointenients d'Edgar Hooper de $240 à $600.
Il y aussi une augmentation sur les prévi-
sions du_ dernier exercice quant au montant
destiné a payer la commission due à la po-
lice à cheval du Nord-Ouest sur les mon-
tants de $590 perçus par elles. On alloue 10
pour 100 de commission sur les montants
retirés. L'augmentation du crédit affecté
aux dépenses éventuelles est en grande par-
tie destinée aux commissions plus fortes
qu'il faudra payer aux directeurs de la poste
sur les montants qu'ils auront perçus.
Comme le ministère a adopté des règle-
ments permettant aux directeurs de la pos-
te d'accepter les déclarations d'entrée des
marchandises d'une valeur ne dépassant pas
$25, les dépenses sont considérablement aug-
mentées. Cette mesure a été adoptée dans
le but d'accommoder les citoyens demeu-
rant dans des endroits éloignés de ceux
où se tiennent les douaniers.

M. DAVIN: Quel est le traitement de
sous-percepteur à Moosejaw?

Le MINISTRE DES DOUANES : Il sera
de $600.

M. PATERSON.

..u. i3AVjN : Les appointements de M. S.
B. Jamieson, à Régina, sont de $600, ce qui
semble peu de chose dans un poste aussi
important. Il y a trois semaines environ,
j'ai demandé au ministre combien de candi-
dats avaient sollicité la position de sous-per-
cepteur à Moosejaw ; il m'a répondu qu'il
n'y avait eu qu'un candidat, M. Stephenson.
Il ne m'a pas dit 'par qui M. Stephenson
était recommandé, si ce n'est que c'était par
une personne en qui il avait confiance. Après
cela, la lettre suivante m'a été adressée :

Moosejaw, 18 mai 1900.
M. N. F. Davin.

Cher monsieur,-Dans le " Telegram " de Win-
nipeg, du 16 du mois courant, les paroles sui-
vantes sont attribués à l'honorable Wm Pater-
soil :

- M. Davin a appris de l'honorable Wm Pater-
son que J. K. Stephenson était le seul candidat à
a psition de douanier à Moosejaw, ayant été re-
omniandé par des personnes jouissant de la c9n-

lance du ministre."
Je ne sais pas qui a donné lieu à cette déclara-

Lon, ou si l'honorable gentleman se permettrait
1,, aire ce qu'il sait être entièrement faux.

J'étais candidat pour cette position et ma de-
,ande était appuyée des hommes d'affaires de la
ville. J'ai des lettres du ministère accusant ré-
e~pticn de ma demande et de la requête qui l'ac-aompagnait. Ou M. Paterson ignore ce qui se

ptsse dans son département où il cherche à pro-
égar ses amis de Moosejaw, qui, comme lui, sont

lépourvus des principes fondamentaux du libé-
ralisme, la vérité et la justice.

Si ceci peut faire l'objet d'un débat devant la
Chambre, que la lumière se fasse à tout prix.

Je suis, votre très sincère, etc.,
0. B. FYSIH.

Je puis dire que l'auteur de cette lettre
est l'un des hommes les plus habiles qu'on
trouve dans les rangs du parti libéral, et,
à ma connaissance, l'un de ses membres les
plus zélés, les plus actifs et les plus dignes
de confiance. Il a défendu son parti sur
'es tribunes politiques, et il se rencontre
peu d'hommes, dans cette Chambre, ou au
dehors, capables de mater un adversaire
avec autant de force, de connaissance et de
sueces que lui. Je suis demeuré abasourdi
d'apprendre qu'un homme dont les services
rendus au parti libéral dans les Territoires
du Nord-Ouest remontent & plusieurs an-
nées en arrière, avait été mis de côté, afin
de favoriser un certain M. Stephenson, re-
commandé par une clique de l'endroit. Je n'y
saurais rien comprendre. Parlant, non en
qualité de conservateur, mais de membre
d'un parti, sachant combien l'existence des
partis Importe au bon fonctionnement d'un
gouvernement constitutionnel, et admettant
que ceux qui se dévouent pour eux méritent
qu'on reconnaisse leurs services, je regrette,
dans l'intérêt du pays, que le ministre ait
ainsi mis de côté M. Fysh. Il est évident
que M. Fysh est lui-même outré d'un pareil
traitement. Une grave erreur a été commise,
une erreur si préjudiciable au parti libéral
qu'encore aujourd'hui je recommanderais à
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l'honorable ministre le renvoi de M. Ste-
phenson et la nomination de M. Fysh.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne
sais quel journal l'honorable député cite.

M. DAVIN: Je donne lecture d'une lettre
autographe.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'ho-
norable député croit-il que je donnerais une
fausse réponse?

M. DAVIN : Je ne dis pas cela.
Le MINISTRE DES DOUANES: En con-

sultant les Débat8, l'honorable député trou-
vera la réponse que j'ai donnée. Je crois
avoir dit qu'il n'y avait pas d'autre demande
devant le département lorsque la nomina-
tion a été faite. Des demandes ont pu nous
parvenir plus tard. L'honorable député,
pendant la suspension de la séance, pourra
s'assurer de la réponse que j'ai donnée, car
je ne crois pas qu'il veuille dire que j'ai
donné une réponse inexacte.

M. DAVIN: Non, assurément. Je n'ai
fait que lire la lettre d'un des partisans de
mon honorable ami.

Il est six heures; la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.
(En comité.)

Ministère des Douanes-Appointements
et dépenses éventuelles des différents
postes, dans les T.N.-O. .............. $12,750
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Y

compris le Yukon?
Le MINISTRE DES DOUANES: Non;

ce qui concerne le Yukon se trouve à la page
68. article 334.

Ministère des Douanes-Appointements
et dépenses éventuelles des différents
postes, dans la Colombie Anglaise.... $102,500
Sir CHALES HIBBERT TUPPER :

Comment expliquez-vous l'augmentation du
crédit?

Le MINISTRE DES DOUANES: Le cré-
dit dépasse de $7,350 celui de l'an dernier.
Le 1er juillet 1899, Grand-Forks est devenu
un principal poste de douane; Il y a eu de
plus des augmentations dans les appointe-
ments et les dépenses éventuelles, dans les
différents postes, tant principaux que secon-
daires.

-Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Comment expliquer la réduction du crédit
demandé pour New-Westmlnster?

Le MINISTRE DES DOUANES : Par
l'augmentation des crédits affectés aux pos-
tes de Nelson et de Rossland, qui étaient
jusqu'ici des postes secondaires. Alors les
dépenses de ces postes étaient imputées à
New-Westmlnster, ce qui n'a plus lieu maln-
tenant.
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Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Et
la réduction du crédit destiné à Victoria-
$1,455?

Le MINISTRE DES DOUANES: Les
changements opérés parmi le personnel ont
occasionné une diminution de $455 sous le
chef des appointements, et les dépenses
éventuelles sont diminuées de $1,000 par
suite du déplacement du douanier Turner,
autrefois à Stikine et maintenant à Dawson.
Au premier endroit, il avait droit à ses frais
d'entretien, prélevés sur les dépenses éven-
tuelles du poste de Victoria. Toutes les dé-
penses se rapportant au Yukon sont aujour-
d'hui comprises dans le crédit demandé pour
le Yukon.

,Sir CHARULES HIBBERT TUPPER. Est-
ce que les douaniers, dans les postes du
nord, - Stikine et ailleurs, reçoivent leurs
frais d'entudier.

Le MINISTRE DES DOUANES : Ceux
des défilés, de Bennett et de Dawson les re-
çoivent. Nous leur accordions $60 par mois,
mais je crois que ce montant a été augmen-
té. Les frais d'entretien ne sont pas accor-
dés aux douaniers de la province de la Co-
lomble Anglaise ; les dépenses de ceux que
j'ai mentionnés sont contenues dans le cré-
dit affecté au Yukon.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER : En
vertu de quelle autorité a-t-on alloué à M.
Turner ses frais d'entretien en outre de ses
appointements?

Le MINISTRE DES DOUANES : Il a été
payé à même le montant destiné aux dé-
penses éventuelles.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Voiei ce que je veux faire observer au mi-
nistre. L'auditeur général a, je crois, pro-
testé contre le paiement aux douaniers du
Yukon d'aucune somme autre que les ap-
pointements que le parlement leur avait
votés. Alors comment a-t-on pu payer une
allocation de subsistance à M. Turner?

Le MINISTRE DES DOUANES : Grace
au crédit destiné aux dépenses éventuelles.

Sir, CHARLES BIBBERT TIUPPER : Est-
ce tout? Il n'y a pas eu d'arrêté ministériel?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'en
suis pas certain, Je puis m'en Informer.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
C'est Inutile. L'honorable ministre veut-Il
expliquer l'augmentation du crédit destiné A
Vancouver-$2,500?

Le MINISTRE DES DOUANES: BI y a
une augmentation de $2,150 dans les ap-
pointements et de $350 dans les dépenses
éventuelles. Nous mettons $2000 pour des
surnuméraires, comme nous ravons déjA fait
dans d'autres articles. Les surnuméraires
seront peut-être nécesasires ; peut-être ne le
seront-ils pas. Les affaires augmentent
beaucoup, dans les principaux postes, et
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nous demandons au comité de mettre ce
montant à notre disposition. Deux commis
recevront aussi $75 de plus chacun, soit un
total de $150. Les dépenses éventuelles sont
portées de $1,000 à $1,350. La dépense de ce
chef a été de $1,150 pendant le dernier exer-
cice, et tout indique que le montant demandé
sera nécessaire.

Dépenses imprévues ...................... $1,000
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Le

crédit était de $5,000 l'année dernière ; com-
ment pourrez-vous avoir assez de $4,000 de
moins ?

Le MINISTRE DES 'DOUANES : Je ne
saurais dire. Je suppose que les prévisions
ont été établies avec plus de soin. L'hono-
rable député ne s'opposera pas à la réduc-
tion?

Sir CHARLES HIBB ERT TUPPER
Non ; cependant une réduction de $4,000 mé-
rite bien une explication.

A-pointements et frais de déplacement
des inspecteurs des postes de douane
et d'autres douaniers-Commission des
douanes-Pour couvrir les dépenses de
celle-ci, y compris un montant de $800,
traitement du comnissaire des douanes
comme président de la commission.... $67,500

QiM. CLANCY : Vu la déclaration de l'ex-
ministre des Finances (M. Foster), vendredi
soir, je crois qu'on devrait laisser ce crédit
en suspens.

'Cette question en soulèverait d'autres qui
nécessiteraient de la part 'du ministre des
Douanes des éclaircissements que le député
d'York serait bien aise d'entendre. Il s'agit
ici de l'affaire de M. Lennox. L'ex-ministre
des Finances a été forcé de s'absenter ce
s'oir. et Il serait préférable de laisser l'item
en suspens.

Le MINISTRE DES DOUANES : Mes col-
lègues pensaient que cet item de mon budget
viendrait sur le tapis ce soir, et j'fgnor& s'ils
sont ici. J'espère que l'honorable député
n'ira pas interrompre la besogne de la
Chambre de cette façon. Je ne cherche nul-
lement à empêcher la discussion de cet item.
J'ai fait observer il l'ex-ministre des Finan-
ces qu'il serait plus convenable de soulever
pareille discussion quand nous aborderons
l'étude d'un autre article ; mais il m'a ré-
pondu qu'il ne tenait pas à soulever ce débat
pendant l'étude de cet article ou de tout au-
tre article et que du moment que nous abir-
der!ons l'étude du 'budget des douanes, il
souléverait cette question. Il y a tout le bi.d-
get supplémentaire à étudier, et en outre.
l'article relatif aux douanes du Yukon, ar-
ticle sur lequel le député de Pictou (sir Oha-
les Hibbert Tupper) désirerait sans doute
avoir plus de renseignements que Je ne puis
lui en donner. Nous pourrions laisser cet
article en suspens et discuter les articles
suivants. Il a été entendu que la discussion
de ces articles se ferait ce soir.

M. PATERSON.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER: Je
crois que le député de Bothwell ne trouvera
rien à redire à la chose. Qu'il soit bien com-
pris, toutefois, que, suivant la coutume or-
dinaire, nous aurons pleine liberté de discu-
ter la question soulevée par le député d'York,
quand nous aborderons l'étude de tout autre
item du budget des douanes.

Le MINISTRE DES DOUANES : Certai-
nement.

M. CLANCY : Le ministre se le rappelle,
vendredi soir, il allait aborder l'étude d'un
nouvel article de son budget, lorsque l'ex-
ministre des Finances lui fit observer qu'il
désirait avoir de plus amples éclaircisse-
ments au sujet de cette question. Le minis-
tre des Douanes lui répondit que la chose
pourrait se discuter -plus tard, lorsque nous
aborderions l'étude de l'item maintenant sur
le tapis. L'ex-ministre des Finances y con-
sentit et la discussion porta alors sur d'au-
tres articles. Il serait donc plus conforme à
la convention intervenue de laisser cet article
en suspens. à moins que le ministre n'ait des
raisons de le -faire adopter ce soir.

Le MIN[STRE DES DOUANES : Pas le
moins du monde. Si l'honorable député croit
que la chose serait contraire à la convetlon
itervenue, je n'hésite plus.

M. CLANCY : C'est là mon avis.
Le MINISTRE DES DOUANES : Alors,

que l'article reste en suspens.
Divers-Journaux, grands-livres, reliure,

impressions et papeterie, abonnements
aux journaux de commerce, pavillons,
timbres -à dater, serrures, instruments,
etc., pour différents ports de douanes,
frais juliciaires et uniformes pour fonc-
tionnaires de douane .................. $30,000
M. TAYLOR : Je suppose que je puis Ici

:même a'border une question que je me pro-
posais d'aborder la semaine dernière, au
moment où un autre article était sur le bu-
reau. Dans l'item qui est venu sur le tapis
l'autre soir, il est question de 7,000 bandes
de journaux. Je veux savoir du ministre à
quoi ont servi ces 7,000 bandes de journaux.

On les a employées, je suppose, pour en-
velopper les' brochures distribuées par le mi-
nistre parmi ses commettants. Cet item
figure au rapport de l'auditeur général de
l'année dernière. Je reçois tous les jours par
la malle des numéros du Herald de Mont-
réal, affranchis par le ministre des Douanes
et qui portent, à l'intérieur comme sur l'en-
veloppe, la suscription suivante : " Avec les
compliments de Wm. Paterson. M. P." Il
paraît que le pays est inondé de ces journaux
envoyés par le ministère des Douanes et
affranchis par le ministre. Je tiens à savoir
si, dans l'item en discussion, il figure une
certaine somme pour achat de bandes desti-
nées à envelopper les brochures ou journaux
envoyés par le ministre des Douanes.

Le MINISTRE DES DOUANES: Pas que
je sache. Je ne sache point m'être servi de
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ces bandes de journaux, ni en avoir acheté. le public puisse reconnaître qu'ils agissent
J'ignore de quoi il s'agit ici. où est le mon- en cette qualité.
t t,

an&

M. TAYLOR : Le montant qui figure au
rapport de l'auditeur général de 1899 est de
$9.80 pour 7,000 bandes. de journaux. Je
suppose que c'est là tout ce qui a été utilisé
cette année-là. Or, d'après la rumeur, le mi-
nistère des Douanes, cette année, en emploie
deux fois plus que d'habitude, dans la distri-
bution du discours budgétaire, à titre de
supplément du Herald de Montréal.

M. DAVIN : Quelques-uns de ces envois
portent le contre-seing du ministre, d'autres
celui de M. T. O. Davis, M.P. Tout le pays
est inondé de ces brochures. Que le minIs-
tre veuille bien croire qu'il ne saurait rien
faire de mieux pour les conservateurs.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je suis bien aise de savoir que
l'honorable député a la chose pour agréable.
Pourquoi le ministre des Douanes ne pour-
rait-il pas affranchir ces envois, tout aussi
bien que le député de Leeds (M. Taylor)?

M. TAYLOR : Je veux bien que le ministre
en affranchisse des millions ; mais puisque
chaque député ne peut obtenir que 5,000
enveloppes, la question est de savoir si un
ministre peut dépasser ce chiffre? Pour
nous, simples députés, Il nous faut acheter
de nos propres deniers ces enveloppes, en sus
du chiffre fixé.

Le MINISTRE DES DOUANES: Ces dé-
tails m'échappent. Tout ce que je puis dire
c'est que je ne cherche nullement à obtenir
de bandes de journaux ou autre chose aux
dépens du public. Je ne sache pas avoir ex-
pédié par la poste de documents ou de bro-
chures en quantité considérable. On ne trou-
vera guère matière à critique, au point de la
prodigalité, dans mon budget.

M. CLANCY : Expliquez donc ce gonfle-
ment de $5,000 dans votre budget?

Le MINISTRE DES DOUANES : Nous
nous proposons de consacrer $2,500 à l'achat
d'uniformes pour nos fonctionnaires qui ren-
contrent le public aux trains de chemins de
fer et sur les quais. La chose est utile et
même nécessaire pour l'honneur et la sé-
curité du pays et la valeur du service. Le
comité, j'en suis sûr, approuvera ce crédit et
la dépense de $2,500 que nous nous proposons
de faire dans ce but, cette année. La chose
se fera graduellement. Il ne s'agit pas Ici
des fonctionnaires du minist.re même, mais
de ceux qui vont à bord des trains. qui font
l'inspection du bagage sur les trains et les
bateaux à vapeur ; et à notre avis, tous ceux
qui se trouvent ainsi en relations avec le
public voyageur, devraient être revetus d'un
uniforme spécial. Cet uniforme se compose-
ra d'une casquette, d'un habit en serge bleue
ou en laine, la casquette portant une ins-
eription indiquant que ces fonctionnaires
sont au service de Sa Majesté, de sorte que
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iM. CLANCY : Le ministre se propose-t-il
de consacrer $2,500 à l'achat d'uniformes?

Le MINISTRE DES DOUANES : A peu
près.

M. GLANCY: A combien de fonctionnaires
le ministre se propose-t-il de fournir des uni-
formes?

Le MINISTRE DES DOUANES : Nous
n'avons encore rien arrêté à ce sujet: reste
à savoir si nous paierons partie des frais et
si les fonctionnaires fourniront le reste. En
portant à $10 la somme fournie par le gou-
vernement pour l'achat de la casquette et
de l'habit, nous pourrons fournir des uni-
formes à 250 hommes. La 'chose est encore
sur le bureau ; il n'y a rien de décidé. Il
serait impossible d'acheter l'uniforme com-
plet, casquette, habit, gilet et pantalon pour
$10.

M. CLANCY : L'explication du ministre
.est fort boiteuse. Il n'y a rien de décidé,
dit-il, et pourtant il gonfle son budget de
$5,000.

Il a bien expliqué l'emploi de $2,500; mais
que devient le reste?

Le MINISTRE DES DOUANES : Le reste
est affecté à l'usage indiqué dans cet article
du budget, le crédit de 'année dernière
ayant été insuffisant.

M. CLANCY: Le ministre se propose-t-Il
de nommer de nouveaux douaniers?

Le -MINISTRE DES DOUANES : Non ; le
crédit portant le titre de "'divers," dans cet
article de mon budget, n'est nullement af-
fecté au traitement de nouveaux employés.

M. DAVIN: Cette après-midi, j'ai donné
lecture d'une lettre de M. FIsh, de la MA-
choire-d'Orignal ; et le ministre m'a demandé
quelle réponse il avait apportée à ma ques-
tion. Le 16 de mai, j'ai fait l'interpellation
que voici :

Quels sont ceux qui ont sollicité la charge de
préposé aux douanes à Moosejaw ? J. K. Ste-
phenson a-t-il été nommé ? Quels sont les noms
des autres solliciteurs ?

A cette Interpellation, le ministre a ap-
porté la réponse que voici:

Quand il a été décidé de nommer un fonction-
naire de douanes à Moosejaw, le seul solliciteur
dont la demande m'ait été soumise est M. J. K.
Stephenson, celui-là même qui a été nommé. Il
m'avait été recommandée par des personnes di-
gnes de ma confiance.

Le ministre le voit sa réponse a été fidèle-
ment reproduite dans le Morning Telegram
de Winnipeg, et c'est cette réponse qui a
provoqué la lettre dont j'ai eu l'honneur de
donner lecture cette après-midi.

Le MINISTRE DES DOUANES: Si j':M
bien compris l'honorable député, l'auteur de
la lettre affirmerait que ma réponse est inex
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acte. Voilà pourquoi j'ai prié l'honorable
député d'en référer au texte.

M. DAVIN : Il n'a été question que de
l'honorabilité de l'auteur de la lettre. L'au-
teur dit :

Le " Telegram " de Winnipeg, du 16 courant,
prête ces paroles à l'honorable M. Paterson:

" En réponse à M. Davin, Phonorable W. Pa-
terson affirme que J. K. Stephenson est le seul
qui ait demandé la place de préposé aux douanes
à Moosejaw, et qu'il a été recommandé par des
personnes en qui l'honorable M. Paterson a la
plus grande confiance.

Le MINIWTRE DES DOUANES : L'ho-
norable député comprend la distinction.

M. DAVIN : Non.
Le MINISTRE DES DOUANES: Je dis

dans ma réponse. que c'est la seule demande
qui fût par devers moi à l'époque où je fis
cette nomination. Je n'y affirme nullement
qu'il ne soit pas venu d'autres demandes
subséquemment. Il est possible que M.
Fysh ait fait la demande de cette charge ;
de fait, je crois me rappeler qu'il nous est
venu une demande de sa part ; mais la no-
mination était faite, quand sa lettre nous
est parvenue.

M DAVIN : La nomination s'est faite
par voie d'arrêté ministériel, je suppose ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Non.
Cet employé n'a été nommé que percepteur-
suppléant, aux appointements de $600. Je
ne saurais dire si cela comprend le casuel.

M. DAVIN : Je n'en sais rien.
Le MIINIISTRE DES DOUANES : Le texte

même du compte rendu publié par le Tele-
gran donne tort à M. Fysh.

3. DAVIN : Voici le compte rendu du
Tclegram :

L'honorable W. Paterson informe M. Davin
que J. K. Stephenson est le seul qui ait demandé
la charge de préposé aux douanes, à Moosejaw.

Voici maintenant le texte même des paro-
les du ministre, en réponse à mon Interpel-
lation :

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : Lorsqu'il a été décidé de nommer un fonc-
tionnaire de douanes à Moosejanw, le seul sollici-
teur dont le nom fût par devers moi était celui de
M. J. K. Stephenson, celui-là même qui. a été
nommé.

Cela veut dire qu'à l'époque où Il a fait
cette nomination, il ignorait l'existence de
la demande de M. Fysh ou tout autre sauf
celle de M. Fysh.

Le MINISTRE DES DOUANES : Préci-
sément. Si je ne me trompe, le ministère a
écrit à M. Fysh dans ce sens.

M. TAYLOR: J'ai maintenant par devers
moi le renseignement que je désirais donner
au ministre des Douanes. Qu'il se reporte àla page T--9 du rapport de l'Auditeur géné-
ral et il verra que sept mille bandes de
journaux content $9.80.

M. PATEIRSON.

Le MINISTRE DES DOUANES: J'y ver-
rai.

Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest... $353,750
Le PREMIIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Les crédits que je soumets à la
Chambre cette année sont semblables à ceux
de l'année dernière. La base de l'estima-
tion est un effectif de 500 gendarmes, et les
frais s'élèvent à $700 par gendarme, y com-
pris les chevaux, etc. L année dernière nous
avons maintenu un effectif de 520 gendar-
mes, abstraction faite de ceux employés
dans .le territoire du Yukon. Aujourd'hui,
le corps de gendarmerie à cheval du Nord-
Ouest se compose de 547 hommes. De-
puis le commencement de la guerre, un cer-
tain nombre de gendarmes se sont enrô-
lés dans l'ar.mée anglaise; et 1, y a actuel-
lement en Afriique-sud 18 officiers et 160
gendarmes, soit une totalité de 178 hommes.
Nous avons commencé le recrutement dans
tout le pays, et il y a en ce moment à
Régina 547 hommes, soit un excédent de 47
sur le chiffre que nous voulions maintenir.
Ces nouvelles recrues sont destinées au Yu-
kon.

L'année dernière, nous avons maintenu
250 gendarmes au Yukon ; mais, en consé-
quence des vides laissés dans les cadres de
la gendarmerie par le départ de tant
d'hommes pour l'AfrIque-sud et de ceux
qui ont été libérés du service et sont de-
meurés au Yukon, il n'y a plus que 175 hom-
mes actuellement dans .ce territoire. C'est
notre intention de imaintenir un effectif de
250 hommes au Yukon. Nous demanderons
ces gendarmes aux quartier généraux de -la
gendarmerie q cheval à Réglna, aussitôt que
ces nouvelles recrues auront reçu lInstruc-
tion nécessaire. Nous demanderons au par-
lement un crédit de $353,750, soit une dé-
pense annuele moyenne de $700 par tête, y
compris l'entretien des chevaux, ce qui est
une estimation fort peu élevée. Voici com-
ment le corps de gendarmerie au Nord-
Ouest, au 1er de janvier, était distribué dans
les différents districts :

Hommes. Chevaux.
Régina ........ .......... 151 130
Maple-Creek .... ........ 37 53
Battleford ........ ...... 62 87
Macleod ........ ......... 150 208
Calgary ......... ........ 62 54
Saskatchewan ...... ..... 61 69

'otal ................ 523 601

L'effectif a été porté à 547 hommes,. mais
nous nous proposons de maintenir en
moyenne 500 hommes.

M. N. F. DAVIN (Assinibola-ouest) : Je
suis bien aise de savoir que le recrutement
se continue ; car, il faut l'avouer, la valeur
de ce corps de gendarmerie ne répond plus
du tout aux besoins des Territoires et aux
exigences du moment. Je vois que le re-
crutement se poursuit énergiquement par
tout le pays et qu'on a obtenu une bonne
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catégorie de recrues, se rapprochant par-
faitement du type des anciens gendarmes.
Au sujet du crédit relatif à "l'entretien," le
premier ministre le sait, j'ai demandé le
dépôt des documents portant sur les frais
de l'entretien de ce corps militaire. L'arti-
cle de la quineillerie figure dans ce crédit,
je suppose.

Le PREMIER MINISTRE : ge le crois.
M. DAVI'N : Le premier ministre nous a

dit qu'avant l'avènement du gouvernement
actuel au pouvoir, il n'avait pas été demandé
de soumissions pour la quincaillerie, mais
qu'on avait accordé de droite et de gauche
des entreprises à certains individus, sans
,aucune concurrence. De fait, d'après la ré-
ponse apportée par le premier ministre, deux
maisons de commerce semblent avoir eu la
part du lion : les maisons Ashdown et Gur-
ney. On m'informe que la maison Ashdown
a réellement eu la part du lion. A mon
avis, voilà qui est contraire à l'intérêt pu-
blic, à l'économie et aux véritables intérêts
de la population du Nord-Ouest. Je dis,
contraire à l'économie, car, en effet, là où la
concurrence n'existe pas, le premier venu
peut faire payer les prix qu'il demande pour
sa marchandise. A Calgary, à Régina, à
M%1oosejaw, à Medicine-Hat, à Edmonton, à
Prince-Albert et ailleurs, il y a de grands
magasins, tout aussi bien en lieu de fournir
ces articles de quincaillerie que l'est la
maison Ashdown. Quant à savoir pourquoi
M. Ashdown a obtenu lu part du lion, le
premier ministre le soupçonne, sans doute.

Le premier ministre a confié au ministre
représentant les populations de l'Ouest,
l'honoraible M. Sifton, le soin de distribuer
les faveurs politiques de son ministère. Il
n'est pas difficile d'en deviner la raison : le
ministre de l'Intérieur est un citoyen du
Manitoba, ayant demeuré à Winnipeg même.
D'autre part, M. Ashdown a des titres à la
considération de M. Sifton, puisqu'il s'est
porté candidat libéral dans un comté de
l'Ouest. et qu'en outre, il a trahi le parti
conservateur, pour passer dans le camp libé-
ral ; Il n'est donc pas étonnant que ce mon-
sieur ait obtenu du ministre de l'Intérieur
toutes les faveurs possibles, pour la four-
niture de la quincaillerie. M. Asidown est
un homme d'affaires de premier ordre, et
cela lui a permis d'amasser une grande for-
tune : mais ce n'est pas consulter l'économie
que de tout lui céder ainsi. Le gouverne-
ment nous a promis l'économie dans l'ad-
ministration de la chose publique ; or, voici
qu'au sujet d'un article fort important, on
laisse M. Ashdown, homme d'affaires fort
retors, roi et maître de fournir au gouver-
.nC.ment ces fournitures aux prix qu'il veut
et sans concurrence. Voilà pour la quineail-
lerie.

J'attends depuis le commencement de la
session le dépôt de ces documents que j'ai
demandés. relativement à la fourniture du
thé. On m'a remis en mains des copies de la
correspondance ; mais je préfère ne pas m'en

servir et attendre qu'on ait déposé sur le bu-
reau des exemplaires des originaux, dûment
certifiés. Voyons ce qui en est ; une maison
de commerce qui, me dit-on, avait en maga-
sin beaucoup de thé dont elle ne pouvait
disposer, s'adressa à un gentleman que nous
avons vu errer autour de ces édifices depuis
trois ou quatre semaines et qui, si je ne me
tionpe. a fait tomber le parti ministériel
dans une embuscade. au moment même où
il se croyait sftr d'arriver à la victoire, sous
les ordres du sage député de Yarmouth (M.
Fint). Ce gentleman, fort importun dans
ses demandes, donna à entendre qu'il serait
bien aise de se débarrasser du thé en ques-
tion : il en a une immense quantité en ma-
gasin. affirme-t-il, et s'il ne réussit pas à le
vendre, il éprouvera de grandes pertes.
C'est alors que le distributeur des faveurs
politiques de M. S'fton dans la capitale des
Territoires écrit au ministre (M. Sifton) et
lui transmet la lettre en question. Le secré-
mire du ministre de l'Intérieur écrit à M.
Pred. White, et. de façon ou d'autre, le mi-
nistère de la gendarmerie à cheval est mis
en coumunication avec le ministère de l'in-
térieur, et qu'en résulte-t-l&? Le genteman,
qui a tout ce thé en mains, s'en débarrasse
sans aucune concurrence. Est-ce là un échan-
tillon de l'économie qu'on nous avait pro-
mise ? Au cours d'une session précédente.
j'ai obtenu -du premier ministre l'aven qu'à
Prince-Albert, on achetait les médecines
sans soumissions. C'est le système en vogue.
La chose est déplorable et contraire il l'ln-
térét puble.

Quant à l'administration du corps de gen-
darmerie lui-même, elle a beaucoup laissé à
désirer. et voici pourquoi. Depuis l'avène-
ment du gouvernement actuel au pouvoir, le
favoritisme a été à l'ordre du jour. On a
envoyé de l'est des individus qui n'étaient
nullement au courant des affaires de la gen-
darierie et on les a bombardés officiers, en
passant par-dessus la tête d'anciens officiers,
qui étaient depuis vingt-cinq à trente ans au
service. L'ancien gouvernement avait inau-
guré un système admirable qu'il avait ap-
pliqué avec les meilleurs résultats, et ce sys-
tème consistait à choisir les inspecteurs par-
mi les sous-officiers, c'est-l-dire, à recruter
les officiers dans les rangs même de la gen-
darmerie ; or, le premier mninistre qctuel a
complètement mis ce système au caucart.
Je ne sache pas que. sous l'admitstration
du premier ministre, on ait donné de l'avan-
cement à un seul membre de ce corps ; et Il
existe à ce sujet, beaucoup de mécontente-
ment, non seulement dans les rangs mêmes
de cette milice, mais parmi la population des
Territoires du Nord-Ouest en général : car
nos populations de l'ouest prennent tout au-
tant d'intérêt que la gendarmerie elle-même
à l'administration de ce corps. 'Il y a dans
les Territoires nombre de grands éleveurs,
de cultivateurs, d'hommes occupant de hau-
tes positions sociales qui ont, au début, fait
partie de cette ;gendarmerie ; et Ilh s'y inté-
ressent beaucoup. Le fait est dr tomaine
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de la publicité; le gouvernement a mis au tandis que je puis penser le contraire; mais
rancart l'ancien système qui permettait à nous ne discuterons pas cepoint, car nous ne
toute recrue entrant dans la police d'aspirer pourrions pas nous entendre. Ashdown,
à porter un jour l'épée d'offieler ; mais au- en admettant qu'il fût déchu, a fourni de
jourd'hui, on fait des passe-droits, on s'ap- bons articles on fer, et cela, à des prix peu
plique à étouffer toute ambition légitime, et élevés, car, en 1895-ce n'était pas sous, le
le premier ministre envoie dans l'ouest des régime actuel, mais sous le régime des ho-
favoris, qu'il crée officiers, au détriment norables membres de la gauche-en 1895,
d'hommes qui ont une longue expérience l'on a constaté qu'il avait la soumission la
dans la vie des prairies, et qui au point de plus basse, et l'entreprise lui a été adjugée.
vue social et intellectuel et par leur éduca- Depuis cette époque. la plus grande partie
tion, -sont les égaux, de toute autre classe de tous les articles en fer, c'est M. Ash-
d'oificiers au Canada. Je le répète, la chose down et la Compagnie Gurney qui l'ont four-
est déplorable. Au point de vue de l'écono- 'ie. La quantité de ce qu'il nous faut
mie, le système suivi pour l'achat des mar- acheter en fait de quincaillerie est relati-
chandises est condamnable ; au point de vue veient petite. et nous devons en acheter
de la valeur, et des résultats acquis, l'admi- la plus grande partie des marchands 10-
nistration du corps de gendarmerie est en- eaux.core plus déplorable. L'honorable député le sait, la gendarmerie

à cheval est distribuée sur une grande éten-Le PREMIER MINISTRE :Je crois être due de territoire. Il est possibleè qu'il y aitei mesure de convaincre mon nonorable ami deux hommes dans un endroit, trois dansque ses ertiques ne sont point justifiées par n autre, cinq dans un autre. et ainsi deles faits et l'état de choses existant dans les suite. Si ces hommes ont besoin d'uneTerritoires du NordýOuest. Il a divisé son bouilloire ou d'un tisonnier, ils vont chez lediscours én deux parties l'achat des provi- marchand le plus près et l'achètent. Lessions. et l'administration du corps de gcu- achats faits de cette manière représententdarmerie. Au sujet de l'achat des provi- environ 20 pour 10s de ce que nous achetons.sions, il -nous a dit que nous n'avons pas l'n conséquence. mon honorable ami, jeadopté le système le plus économique, parce Icrois. ad mettra que l'état de choses existantque, au lieu de soumettre ces entreprises àfne justifiait pas sa critique.
la concurrence nous avons traité privément Je~ suis fâché de dire qu'en ce moment, jeavec certaines maisons de commerce, sans ne saurais répondre à l'honorable député endemander de soumissions. Je suis bien aise ce qui a trait à la question du thé. Mais,de pouvoir dire à mon honorable ami que c'est une question qui ne se rapporte pas pré-ses rense, emnents pêchent par inexactitude. iséaent à ces estimations. J'ai demandé .
Nous avons acheté 80 pour .100 de nos provi-, M.% «lnIiite de me donner un mémoire à ceSions par voie de concurrence et seulement suela

vemenet petsite. qet nousibe deaos ien achte

20 Pour 100. de marchands du Manitoba et pas encore été donné de fournir ce mé-les Territoires, sans soumissions. moire mon honorable ami. Lorsque ceDan un Mémoi'e que mIa envoyé le con- 'mémoire sera produit, je serai très heu-trCdeuir de la gendarmerie à chedl, M. reux de discuter la question avec lui. J'i
White, officier sur qui l'on Peut parfaite- guore absolumnent les choses épouvantablesment comrpter-mon honorable ami le sait- que mon honorable ami voit dans cette opé-il (lit tl l'exception des dépenses du Yu- ration. Je crois qu'on lui a donné des ren-ion, dépenses tout à fait incontrôlables, s eiloeents inexacts, mais, quoi qu'il enenVio 80 pour 100 (tes approvisIo dieeats soi . c'est une matière que l'o discutera
sont fournis n par des entiepreneurs qui ont cplus tard.obtenu cette entreprise après avoir soumis- Relativement à l'administration de la en-sionné. il n'est pas possible d'acheter tous darmerie à cheval, je dirai que les officiersles approvisionnements sur soumissions p- e nous avons là nous viennent du collègeques. tUne certaine partie-une très pe- militaie, de la mlice et du corps de la en-tite Proportion, 20 por 100-doit être ache- darmerie. Depuis queque temps, nous n'a-tae deraies marc onnds locaux. Prenez la quin- sauranson ronre nor aucun u-
caillerie, et c'est un sujet que mon hon- officier.
rable ai a discuté. En réponse à une ques-
tion posée il y a quelques semainest par M. DAVIN Pas depuis que vous êtes aul'honorable député. j'ai dit que, depuis -895, pouvoirt
l'on n'avait accordé aucune entreprise pourla fourniture de, articles en fer. A cette Le PREncMIER MINISTRE oPeut-être queépoque. M. Ashdown. un transfuge conser- non, mais il ne s'ensuit pas que nous ne levaneur-c'est ainsi que l'a appelé mon bono- ferons pas. Les officiers nous viennentrable ami-en tout cas, un homme déchu princpalemet du Collège militaire Royal età son avis-i. Ashdown, dis-je, a ob- de la milice. Nul autre n'a été nommé.tenu l'entreprise. Quels qu'aient été les Mon honorable ami ne dira pas que ce n'estmérites u lee démérites que M. Ash- pas une méthode convenable de choisir lesdown a pu avoir en abandonnant le parti officiers dans les rangs de la milice ou auconservatur pour le parti libéral ? on ho- collège militaire. Si nous avons, dans lanoabie ami peut dire que c'est déchoi'. milice, un bon officier qui a prouvé qu'l
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était capable, l'honorable député admettra
que c'est un bon choix à faire.

,Sir ADOLPHE CARON : Ecoutez ! écou-
tez !

Le PREMIER MINISTRE : Quant à moi,
je n'ai pas l'intention d'empêcher les sous-
officiers d'être nommés officiers. Ils de-
vraient avoir leur part d'avancement ; et
bien que, jusqu'ici. il nous ait été impos-
sible de les faire monter en grade, j'aime à
croire que les hommes que nous avons
nommés possédaient les qualités requises et
qu'ils font honneur au corps de la gendarme-
rie.

M. DAVIN : Le très honorable premier
ministre s'est défendu d'une manière ha-
bile, plausible et persuasive, mais Il s'est vir-
tuellement avoué coupable. La méthode
suivie sous le régime conservateur de don-
ner de l'avancement aux subalternes, on l'a
absolument abandonnée. Il n'a pas pu ci-
ter un seul cas, où, depuis qu'il est au pou-
voir, il ait donné à un homme du corps la
position d'inspecteur.

Le PREMIER MINISTRE : Lorsque nous
aurons été dix-huit ans au pouvoir, non
honorable ami n'aura pas cette plainte à
faire, j'en suis sûr.

M. DAVIN : Je crains que l'honorable
premier ministre ne puisse pas se faire par-
donner quatre années de fautes en promet-
tant que, s'il reste plus longtemps au pou-
voir, il se repentira de ses fautes et adop-
tera une meilleure ligne de conduite.

Une officier de la milice, qui siège près de
moi, et mon honorable ami qui a autrefois
dirigé le ministère de la Milice, ont applaudi
l'honorable premier ministre, lorsqu'il a par-
lé de la milice comme d'un corps où l'on
pouvait choisir les officiers.

Sir ADOLPHE CARON: Ecoutez! écou-
tez!

M. DAVIN : Je n'objecte pas à ce que- la
milice ait sa part des postes que l'on peut
donner idans ce corps ; sous l'ancien ré-
gime, l'on a choisi quelques-uns des officiers
dans la milice, d'autres au collège mili-
taire, et un grand nombre dans le corps de
la gendarmerie même. Mais j'objecte à ce
que l'on fasse comme si ce corps n'existait
pas du tout. Je ne veux pas dire que les
hommes choisis dans la milice et au collège
militaire ne possèdent pas les qualités re-
quises, car je suis tout à fait sûr que, règle
générale, un officier de la milice et un gra-
dué du collège militaire sont aptes à occuper
le poste d'inspecteur de la gendarmerie à
cheval du Nord-Ouest; mais, tout de même,
je suis porté à croire que ces hommes ont
été nommés, dans le premier cas, à cause de
leur influence politique. Je pourrais men-
tionner les noms de très proches parents de
ministres que l'on a appelés à ces emplois.
Je ne dis pas qu'ils n'étaient pas aptes à
remplir ces positions ; je ne dis pas, non

plus, que le fait d'être proche parent d'un
ministre constitue en soi une cause d'em-
pêchement, mais je dis seulement que lors-
qu'il s'est agi d'avancement, l'on ne s'est
pas du tout occupé des membres du corps.

Mon très honorable ami a dit que l'on
n'avait acheté que 20 pour 100 des appointe-
ments sans soumissions. Mais cette propor-
tion constitue une offense très grave contre
le principe juste portant que l'on doit de-
mander des soumissions. Dans quel but de-
mande-t-on des soumissions? N'es-ce pas
pour provoquer la concurrence? Et, si l'on
accorde 20 pour 100 sans soumissions, et
qu'on les donne à une ou deux personnes,
cela favorise les abus mêmes qui, d'après ce
que le très honorable premier ministre a
admis lui-même, l'autre soir, existaient lors-
que, a-t-il dit, la corruption régnait dans le
pays. Quelques-unes- des entreprises n'ont
pas été adjugées directement par le très ho-
norable premier ministre, mais sous la di-
rection de l'honorable ministre de l'Inté-
rieur, auquel mon honorable ami a virtu-
ellement abandonné les Territoires du Nord-
Ouest et le Manitoba, et qui a déclaré à
maintes reprises qu'il croyait au principe:
"Aux vainqueurs les dépouilles."

M. OLANCY : Le très honorable premier
ministre peut-il dire si l'entreprise de l'ha-
'billement a été adjugée après soumissions?
Si l'on a soumissionné la fourniture de 80
pour 100 des approvisionnements, et que
l'on ait adjugé les entreprises aux plus bas
soumissionnaires, c'est là, peut-être. une
moyenne raisonnable. Prenez l'habillement;
comme le verra le très honorable premier
ministre, beaucoup de personnes ont été

Le PREMIER MINISTRE : Ce que j'ai
dit, c'est que 80 pour 100 des crédits votés
pour les subsistances, le combustible, l'éclai-
rage et l'habillement, sont dépensés en ver-
,tu de contrat passé après soumissions pu-
bliques.

M. DAVIN : Mais cela s'applique à l'ha-
billement, à l'éclairage et au combustible, et
ne concerne ni la nourriture, ni la quincail-
lerie. Le très honorable premier ministre
(sir Wilfrid Laurier) m'a dit, en réponse à
une question que je lui ai posée il y a quel-
que temps, que, depuis trois ou quatre ans,
on n'avait demandé aucune soumission pour
la fourniture de la quincaillerie.

Le PREMIER MINISTRE : Oui, mais les
dépenses que nous faisons pour la quincail-
lerie sont très insignifiantes. D'après l'état
que j'ai reçu du contrôleur de la gendarme-
rie à cheval-et j'y ai une confiance absolue,
et, en outre, il est fait conformément au
système du ministère-80 pour 100 des cré-
dits votés pour la subsistance, le combus-
tible, l'éclairage et l'habillement ont été dé-
pensés en vertu de contrats passés après
soumissions.

Je dirai à l'honorable député de Bothwell
(M. Clancy) qu'il ne serait pas sûr de pren-
dre le rapport de l'auditeur général pour une
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seule année en ce qui se rattache aux dé-
penses faites pour l'habillement, car ces dé-
penses ne sont pas toujours les mêmes cha-
que année. Mais s'il examine dans ce rap-
port les dépenses faites pendant un certain
nombre d'années-par exemple, depuis les
quatre dernières années, période pendant la-
quelle nous avons eu le contrôle des dépen
ses-il constatera, j'en suis convaincu, que
l'énoncé que j'ai fait est exact.

M. CLANCY : Prenez ce qui a trait aux
subsistances. Si l'honorable premier minis-
tre veut consulter la page N-6 du rapport de
l'auditeur général, il y verra que C. Kettles
et Cie ont fourni du boeuf à Î¾ cents, Maun-
sell Frères. à 9 cents, et à 8 cents. tandis que
Hull, Fières et Cie, de Calgary. ont fourri
du bouf à 13 cents, Si cents et 11 cents. Et
ces comptes sont très élevés. Le dernier est
de $1.840.03. et un autre. de $3.829.60. Les
prix ne sont pas uniformes, et rien n'indique
que les entreprises ont été adjugées après
soumissions.

Le PRDMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami verra qu'à l'exception de celui de
Maunsel Frères. les comptes sont peu élevés,
-de $31 à $300.

M. CLANCY : Le compte qui précède in-
médiatement celui deMaunsell Frères. est de
$560.34.

Le PREMIER MINISTRE : Cela ne chan-
ge pas ce que j'ai dit, que les comptes sont
peu élevés. L'explication est que-bien que
je ne puisse pas en être parfaitement certain
-ce sont là de petites entreprises qui doivent
être données à des marchands locaux, lors-
que la viande est fournie à des endroits où
se trouvent différents détachements de la
police à cheval. Il serait impossible d'adju-
ger une seule et même entreprise, car -des
marchands locaux doivent fournir les provi-
sions chaque jour ou presque chaque jour.
A Moosomin, par exemple, nous avons cinq
hommes, i Qu'Appelle, un homme, à Wolse-
ley. un homme. ù Saltcoats, trois hommes, à
Estevan, cieux hommes, et la Montagne des
Bois, cinq hommes. et ainsi ,de suite. Les
hommes de la gendarmerie à cheval sont
distribués dans tous les Territories du Nord-
Ouest. Mon honorable ami (M. Claney) doit
admettre qu'il nous faut acheter des mai-
chands locaux. Mais lorsque nous avons des
sommes considérables .l dépenser. nous de-
mandons des soumissions.

M. TAYLOR : Le rapport de l'auditeur gé-
néral démontre que Ashdown & Co., de
Winnipeg, ont fourni différentes marchan-
dises pour une somme totale de $2,503.63. M.
Ashdown, si je comprends bien, est le can-
didat défait aux dernières élections géné-
rales. Pour la même partie, l'on a fait des
acliats considérables ;de MM. Adams Frères.
de Brandon, et M. Adams est le candidat
défait à l'élection provinciale. Ils ont fourni
pour une valeur de $2,460. Ainsi, ils ont
vendu 61 housses à $3, et 24, à $4. Ils ont

Sir WILFRID LAURIER.

fourni tous les articles de sellerie. Ces ar-
ticles, j'en suis très certain, le plus grand
établissement de sellerie des Territoires du
Nord-Ouest, à Winnipeg, pouvait les fournir
à bien meilleur marché, si l'on avait permis
la concurrence. Mais cela aurait permis à
M. Hutehings de soumissionner, et. comme il
est conservateur, il va sans dire qu'il ne
devait pas envoyer de soumission.

Je vois que les noms de Bates et fils, d'Ot-
tawa, figurent dans les comptes du Yukon et
de la police à cheval du Nord-Ouest, à la
page M-38 du rapport de l'auditeur général,
pour la somme de $9.829.45. On achète ces
épiceries ici, à Ottawa, et on les envoie au
Yukon. A-t-on acheté ces marchandises
après avoir demandé des soumissions?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne saurais
le dire, car je ne suis pas chargé de l'admi-
nistration de la police à cheval, au Yukon.
Je n'ai pas l'intention de discuter ce crédit
maintenant, mais, si je ne me trompe, ces
marchandises ont été fournies après soumis-
sions.

M. DAVIN : A la page M-14 du rapport
de l'auditeur général, je vois :
Galibert, P., Montréal, bottes à l'écuy-

ére, 2,101 paires à $4.85............ $10,189 85
C'est là un prix très élevé. On aurait pu

tout aussi bien acheter ces bottes à l'écuyère
dans les Territoires du Nord-Ouest. Suppo-
sez que parce que l'on n'a pas demandé de
soumissions ce gentleman reçoive 20 pour
100 de plus que l'on aurait payé, cela fait une
grande différence. On dira peut-être : Que
signifie une somme de $500 ou de $700 lors-
qu'il s'agit d'un montant de $10.000 ? Mais
c'est dans de petits item de cette nature
que .lon voit la prodigalité. L'argument por-
tant que ces petits item importent peu. est
l'argunment du prodigue qui dit, parce que
son revenu est fort. Ce n'est là qu'une boite
de cigares de plus, un panier de champa-
gne de plus. Mais, enfin de compte, il s'a-
perçoit qu'il a dépensé plus que son revenu.
Nous n'avons pas entrepris de travaux pu-
blics considérables. et, cependant, nous dé-
pensons entre $50,000,000 et $60.000,000. bien
que. en 1893. le très -honorable premier mi-
ni-stre eût convoqué une convention pour dé-
clarer que les $36,500,000 que nous dépen-
sions alors étaient une somme énorme. Puis,
nous voyons le ministre des Finances. qui
se vante d'avoir un excédent, argent qu'il
retire du commerce, faire ce que le très ho-
norable premier ministre et Gladstone ont
déclaré être une chose horrible. Il se vante
d'avoir un excédent, et cependant, nôus con-
tractons des dettes, et nous jetons partout
notre argent, et les Asidown. les Galibert
et les Gauthier s'en emparent.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député a prononcé un discours très éloquent,
mais un discours sans base. Il parle des
Galibert à qui l'on donne des entreprises
sans soumission. L'honoraible député se
trompe du tout au tout.
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M. DAVIN : A-t-on demandé des soumis- il vous faut dépenser $100 ou $1,000 pour un
sions publiques? corps de police, non parce que vous n'avez

Le PREMIER MINISTRE : Voici le con- pas demadé de soumissions, nais parce que
trat passé après demandeles provisions ne peuvent être envoyées des

les articles sont les meileurs que l'on se quartiers gnéraux. Aux quartiers généraux,

trouver sur le marché. q Ottawa ou à Wnnipeg, ou partout où se
trouer sr l marhé.trouvent les quartiers généraux de la gen-

M. DAVIN : A-t-on demandé les soumis- darmerie à cheval, vous avez vos provisions
sions par circulaire? pour répondre à chaque réquisition faite par

Le PREMIRMNSR: a noc l'officier commandant. -ou par celui qui doit
Le REIER MINISTRE : Par annonce

publique. signer la réquisition. Alors, le peuple sait que
-les quartiers générauLx ont répondu à toutes

M. DAVIN : Le très honorable premier les réquisitions, que le gouvernement a
ministre voudrait-il nous donner une copie demandé des soumissions et que l'on a four-
de la soumission ? ii les marchandises en vertu des contrats

Le PREMIER 
pcINISTRE : Avec plaisir. poss'a

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Si pureau d n Contrôleur de la gendarmerie u

J'ai bien compris le premier ministre, ce cré- cpeval du Nord-Ouest-Aide aux écritures

dit qu'il demande pour payer la gendarmerie et autre, nonobstant les dispositions de la

à cheval ne concerne pas du tout les em- lot du service civil ................. $900

lyres de ce corps. qui -servent en dehors des Le PREMIER MINISTRE : Ce crédit de
Territoires proprement dits, il ne concerne $900 est destiné aux dépenses éventuelles
pas le district du Yukont? du bureau du contrvleur de la gendarmerie

a cheval à Ottawa. C'est un nouveaucré-
rdit et on l'expclique ainsi: L'an dernier, un

un crédit spécial pour les membres de ladoit
.,-edariiele ehvii das l Yuon. de l'Intérieur. Il se nomme Edward H-in-

Sir ADOLPHE ARON: Mon bonorable chey, et il receait un salaire de s5i. Il
ami, le député d'Assinibola, a parlé d'une nous faut un nouveau crédit de $300 pour
opinion que j'avais exprimée et que je suis un messager, et, outre cela, $600 pour aide
prêt à défendre. A mon avis, les hommes aux écritures. Les travaux de bureu ont
que l'on a nommés dans la gendarmerie à beaucoup augment. comme chacun le Sait,
-cheval et qui -venaient de l'est ont donné en- en grande partie A1 cause du Yukon, et pour
tière satisfaction, et si l'on considère que cette nouvelle aide aux éeritures il nons
l'ouest compte mon honorable ami parmi faut $600, et $300 pour un messager.
les siens, lcon n une preuve de plus qu'un r
homme de l'est qui va dans cette région ne reau du Contrôleur de la gendarmerie

nuit pas du tout à l'ouest. à cheval du Nord-ouest...........$10300
-Te ne vois pas que le très honorable chef Le PREMIER MNMISTRE : Il y a une

de la Chambre ait établi un point bien fort augmentation de $150. En voici l'explica-
lorsqu'il a discuté lat manière dont il a pré- tion : Le premier commnis, M%. Fortescue,
paré des estimations relatives aux prvi- dont les appointemens sont de $2,050, re-
sions. Si vous mettez 500 hommes dans un cevra $2.100. M. Flber, commis de première
endroit. comme l'a dit le très honorable pre- aasse, dont les appointements sont de $1,650,
mier ministre, et 100 dans un autre endroit, recevra $1,700, et M. Duplessis recevra une
cela ne vous donne pas l'assurance que vous augmentation de $50. soit en tout, $150.
pouvez compter que les provisions seront
fournies par les marchands locaux. Quand Il l no m is e e'gilture d

s'agit d'affaires militaires, comme an le sait

l rtout. dans l'hypothèse où vous aurie Le PREMIER MINISTRE: Pas du tout.
h,000 hommes. si vous envoyez cinq
hommes dans un endroit. dix dans un Gouvernemant civil-Ministère des Pos-

autre et vingt-cinq dans un autre, vous tes .... ,.............. .......... $202,455

obtenez vos provisions par une réquisition Sir ADOLPHE CARON: Lhonorable mi-

envoy e par l'officier qui comande les nîstre (M. M'ulock) aumit-il l'obligeance de
différentese colonnes. Mais, à mon sens, le donner quelques renseignements au sujet
très honorable ministre n'a pas consulté le de ce crdit considérable
ministre de la Milice et de la Défense sur due DIRECTEUR GENERAL DES F0S-
cette question eompliquée. car le ministre TES : Le crédit n'est pas, aussi considéra-
dles Finarýes lui dira. queil lui serait impos- bte qu'autrefois; Il est de $6 n de moins.
sible de garder mille hommes d'après les. C'est pour payer les appointements du ser-
principes posés par le très honorable premier vice> intérieur.
ministre au sujet des provisions. Je crois
que toutes les provisions devraient être Sir tDOiPIIE CARON: Mais l'honora-
fournies en vertu d'un contrdt. Comme l'a be ministre sait qu'il a réduit les appoie-

dit avec raison le très honorable premi- er temnents en retraiichant l'augmenrtation anm-
m11inistre, ce sont des provisions consommédes nuelle à l'quelle avaient droit les employés

Sl'extérieur. Vous alldez dans une région où publics. Ilsonorable ministre, J'aime à le
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croire, admettra avec moi que c'est la ré-
duction que l'on a faite dans son ministère.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le service intérieur, dans tous les
ministères, subit certaines modifications
parce que l'ancien gouvernement ayant sup-
primé les commis de troisième classe, et
des avancements ayant lieu où des vacan-
ces se produisant dans cette classe, il n'a été
possible de remplir ces dernières qu'en nom-
mant ides copistes surnuméraires en vertu
des dispositions de la loi relative au ser-
vice civil. Ces changements continuent
sans interruption dans le service public.

Sir ADOLPHE CARON : Je demanderais
à l'honorable ministre de répondre à la
question que je lui ai posée. Je prétends-je
puis avoir raison ou tort, mais je crois avoir
raison-je prétends, dis-je, que d'après la loi,
l'honorable ministre est tenu de payer l'aug-
mentation annuelle aux employés de son mi-
nistère. Il a refusé de le faire, je suis d'a-
vis que si quelque employé de son mi-
nistère s'adressait aux tribunaux, il aurait
le droit de se faire payer par le gouverne-
ment l'argent que ce dernier a refusé de
lui payer. Je voudrais savoir si l'honorable
ministre, en discutant le crédit, sans donner
d'explication, n'admet pas que cette aug-
mentation annuelle. que l'on aurait dû
payer. est retranchée de ce montant.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député, -e crois, se trom-
pe absolument. Je ne crois pas qu'il trouve
un avocat qui appuie l'opinion portant que
les employés ont droit à une augmentation.

Sir ADOLPIE CARON : Oui.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Ce n'est pas l'avis du gouvernement,
ce n'est pas, non plus, l'avis du conseiller
du gouvernement, le ministre de la Justice.
Les augmentations n'ont pas lieu simple-
ment parce qu'il s'est écoulé tant d'heures
ou tant de jours depuis la nomination d'un
employé. Il faut d'autres choses. Quand
bien méme le parlement voterait les fonds,
cela ne donnerait pas au fonctionnaire, droit
à son augmentation. Il faudrait faire une
recortraandation au conseil, puis il faudrait
que ce dernier recommandât un crédit et
adoptât un arrêté. alors, l'augmentation se-
rait imputée sur le crédit. En tout cas, le
gouvernement n'a pas demandé toutes les
augmentations statutaires dont on parle.
Pour demander des augmentations, nous nous
basons sur le mérite, et, de cette manière,
l'on a fait des augmentations considérables
de temps à autre. Les honorables députés
verront dans le budget des sommes consi-
dérables destinées à payer des augmenta-
tions dans les divers ministères.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Youdri-z-vous les signaler? Je les ai cher-
chées sans pouvoir les trouver.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Au crédit quarante-trois, à la page
suivante.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

Non. mais dans ce crédit destiné aux em-
ployés,

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le crédit 43 en fait partiè, et le cré-
<lit 43 contient soixante et une augmenta-
tions.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Si je comprends bien, le ministre ne demande
d'augmentation pour aucun employé de
cette division.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Dans le budget supplémentaire du
prochain exercice, il y a quelques -augmenta-
tions qui se rattachent à ce crédit, pour
les employés de service intérieur.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Alors, le ministre avait tort, et, J'ai raison
de dire que pas une seule augmentation
n'est prévue dans le budget principal.

Sir ADOLPHE CARON: Nous discute-
rons les estimations supplémentaires quand
elles nous serons soumises, mais elles n'ont
rien à faire avec ce qui nous occupe. Je dis
au directeur général des Postes qu'il y a
deux artieles dans l'acte concernant les bu-
reaux de poste; l'un décrête que Qes employés
auront un salaire de tant par année, selon la
classe à laquelle ils appartiennent, et qu'il
recevront tant par année, comme a'ugmenta-
tion annuelle. Puis il y a un autre article
qui explique que le seul cas dans lequel cette
augmentation annuelle pourra être refusée,
c'est lorsqu'il sera constaté qu'un employé
n'aura pas fait son devoir, et alors cette re-
commandation qui est faite au ministre est
soumise par lui au conseil. Voilà la loi sur
cette question.

Quand le ministre se vante d'économiser
quelques milliers de piastres à l'Etat en pri-
vant les fonctionnaires de son ministère de
l'argent auquel ils ont droit, il ne fait pas
ce -qu'il devrait faire. Je suis convaincu que
si cette question était portée devant les tri-
bunaux, ces deux articles de la loi des bu-
reaux de poste donneraient gain de cause
aux employés. Je ne ferai pas comme le
directeur général des Postes en disant que sa
loi est mauvaise, mais je dirai qu'il ne l'a
pas lue, car Il penserait différemment ; je ré-
pète que je suis convaincu, que 'les tribunaux
décideraient contre la prétention du minis-
tre.

Sir HARLES HIBBERT TUPPER : J'a-Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : voue que je ne vois pas où se trouve cette
Il n'y a pas une seule augmentation ici. diminution.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui, il y en a quelques-unes. TES: Je vais l'expliquer. M. Matheson, le

Sir ADOLPHE CARON.
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surintendant du département de l'épargne, a
été mis à la retraite, et M. Harrington qui
venait immédiatement après lui, a été pro-
mu à ce poste. Le salaire de M. Matheson
était de $2,600, et celui de M. Harrington a
été fixé à $1,800.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
Dans la copie des estimations que j'ai ici,
les chiffres sont illisibles.

Sir ADOLPHE OARON : Le pays ne le
comprendra pas non plus. S'il y a un homme
universellement reconnu comme un fonction-
naire modèle, c'est bien M. Matheson. Je
l'ai connu pendant que j'étais directeur gé-
néral des Postes, et je sais qu'il est encore
capable de remplir ses fonctions. Le minis-
tre n'est pas excusable 'de l'avoir mis à la
retraite et de l'avoir remplacé par un homme
qui n'a pas son expérience et dont le salaire
a été augmenté. Le directeur général des
Postes ne nous a pas dit si cette réduction
de dépenses dont il se vante provient de ce
qu'il n'a pas accordé l'augmentation statu-
taire à ses employés.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne crois pas que l'honorable dépu-
té veuille sérieusement critiquer la mise à
la retraite de M. Matheson. C'était un em-
ployé très capable et je suis prêt à corrobo-
rer tout ce que vient de dire mon honorable
ami, mais s'il veut Insinuer que c'est à ma
demande que M. M3atheson a été mis à la re-
traite, ou qu'il a été forcé de prendre sa re-
traite par moi ou par le gouvernement, il est
grandement dans l'erreur.

Je regrette autant que qui que ce soit le
départ de M. Matheson. Il y a environ un
an, cet employé est venu m'expliquer que sa
santé était dans un état très précaire ; il y
a quelques années, il avait été gravement
malade et avait dû demander un congé et
faire un long voyage à l'étranger. Il souf-
frait de nervosité et de maux de tête, causés
par les soucis et les responsabilités de la
charge qu'il occupait. Après avoir voyagé
et suivi un traitement il recouvra la santé
pendant quelques années, mais durant l'an-
née qui a précédé sa retraite'il me dit qu'il
redoutait une rechute. Je lui fis remarquer
que toute son apparence démentait de pa-
reilles craintes et qu'il paraissait en excel-
lente santé. Je croyais alors qu'il ne s'agis-
sait que d'un caprice et je le priai de ne pas
persister dans son projet. Quelques mois plus
tard il revint à la charge, et vers Noël il
m'annonça qu'il craignait d'être obligé de se
retirer'. J'offris de lui donner un congé de
quelques mois. pour voir si le repos et l'ab-
sence de soucis ne le ramèneraient pas à la
santé. Il accepta ce congé, mais à son re-
tour, quelques mois plus tard, i prétendit
de nouveau qu'il était malade et incapable
de continuer à remplir ses fonctions. C'est
alors que j'ai consenti, bien à regret, à me
priver de ses services.

Sir ADOLPHE CARON : Malgré ses hési-
tations à se priver des services de M. Ma-

thieon, le directeur général des Postes n'a
pas hésité à augmenter le salaire de celui
qui l'a remplacé. M. Matheson était le meil-
leur homme que nous puissions avoir à la
tête de ce département ; c'est pour ainsi dire,
lui qui l'avait crée, il l'avait dirigé pendant
des années, et il en connaissait mieux tous
les rouages que qui que ce soit. Je crois que
l'honorable ministre est sincère dans les
éloges qu'il fait de M. Matheson ; mais entre
reconnaître les mérites d'un homme et don-
ner un salaire plus élevé à celui qui le rem-
place, il y a quelque chose que je ne com-
prends pas.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député ne paraît pas m'a-
voir compris. Je n'ai pas dit que M. Har-
rington recevait un salaire plus élevé que M.
Matheson. J'ai, au contraire expliqué à l'ho-
norable député de Pictou (sir Charles Hib-
bert Tupper), que cette réduction de $600
provenait de ce que M. Matheson recevait
$2,400 et que M. Harrington, ne reçoit que
$1.800.

Je constate que j'étais dans l'erreur en di-
sant que M. Harrington avait reçu une aug-
mentation. C'est une tradition, ou plutôt,
la loi, que lorsqu'un employé est à la tête de
sa classe et est promu à la classe supérieure,
l'honneur de la promotion tient lieu de l'aug-
mentation de salaire pendant un certain
temps. Cependant, M. Harrington, est un
employé de mérite et il devra recevoir une
augmentation. avec le temps. Pour le mo-
ment son salaire reste le même.

M. CLANCY : L'honorable ministre dit-il
qu'il n'y a aucune augmentation dans les
salaires du personnel de son département,
cette année ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il en sera proposé quelques-unes dans
le lbudget supplémentaire. Mon honorable
ami sait que le ministre des Finances a pré-
senté un bill pour augmenter le salaire maxi-
mum des emballeurs du département des
Postes et s'il est adopté nous demanderons
au parlement de voter une légère augmenta-
tion à ces employés. Je préfère réunir toutes
les augmentations dans une seule demande
de crédit, que d'en donner une partie ici et
l'autre partie lorsque le b1?ii concernant le
service civil sera devant la Chambre.

M. GLANCY : Le bill du ministre des Fi-
nances va plus loin que cela. En le propo-
sant l'honorable ministre a expliqué qu'il
était destiné à combler une lacune entre les
surnuméraires et les employés de deuxième
classe et que la nouvelle loi s'appliquerait
à tout le service. Dans le fond, Il s'agit de
créer une classe d'employés pour remplacer
ceux qu'on appelait autrefois des employés
de 3ième classe. L'honorable ministre pour-
ra peut-être nous dire maintenant quels sont
ceux qui doivent recevoir des faveurs spé-
ciales cette année, car ce n'est rien -autre
chose. S'il y a dans le département un em-
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ployé qui a offensé son supérieur, il trou-
vera une mauvaise marque, en regard de son
nom, et quels que soient ses mérites et ses
capacités, s'il n'a pas fait la paix avec son
supérieur, il n'aura pas d'augmentation.
Avec le système actuellement en vigueur,
tous les employés sont les esclaves de 'la vo-
lonté, des caprices et même des rancunes de
ceux qui sont prêts à conspirer pour amélio-
rer leur propre sort.

Il est facile de dire que cela ne se fait pas.
Cela est dans la nature humaine, et il suffit
que la chose soit possible pour qu'elle se
fasse plus ou moins. Je n'ai pas à examiner
si le système qu'on a mis de côté était par-
fait ou non : mais je dis qu'on n'en pouvait
pas imaginer de plus propres à ·tous les abus,
que celui qui a été introduit par le gouverne-
nient actuel. Avec le temps, ces difficultés
ne feront qu'augmenter. en dépit des efforts
du ministre. Il lui sera tout à 'fait impossi-
ble de résister aux influences qui seront mi-
ses en jeu. Quelle que soit l'énergie d'un mi-
nistre, il sera impuissant, en face d'un pareil
système. Je demande au ministre de nous
donner les noms de ceux qui ont été dési-
gués pour ce que nous appelons le tour de
faveur, bien qu'il puisse prétendre que ce
choix soit fait d'après le mérite.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député a des moyens très
-insinuants et j'aimerais à me rendre à son
désir, imais je lui ferai remarquer qu'il serait
prématuré d'entreprendre la discussion du
budget supplémentaire, avant qu'il soit sou-
mis il la Chambre. Quand il sera devant
la Chambre l'honorable 'député aura toutes
les augmentations que je me propose de de-
mander, et il aura toute liberté de des dis-
cuter. Je ne veux pas les soumettre une par
une.

M. CLANCY : Au point de vue du minis-
tre cette réponse peut paraître excellente,
mais quand il y a une loi qui décrète que les
employés recevront une augmentation, il ne
lui sied guère d'attendre le budget supplé-
mentaire pour demander des gratifications
pour certains de ses employés.

Cette manière de procéder prête le flanc à
tous les soupçons et à tous les reproches qui
ont été exprimés, il y a un instant. C'est un
bien mauvais système de laisser ces augmen-
tations en suspens, avec la faculté de les
accorder ou de les refuser, au lieu de les in-
clure dans les estimations principales, si
elles doivent être accordées. Ces augmenta-
tions seront-elles pour les emballeurs seule-
ment, ou pour les employés du département
en général ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mon honorable ami m'a mal compris.
Je n'ai certainement pas dit que je ne re-
commanderais au Conseil que les augmenta-
tions pour les emballeurs. J'ai dit qu'il y
avait 'devant la Chambre un bill pour lever
le salaire maximum de ces employés et
comme ce bill sera probablement adopté, le

M. CLANCY.

parlement aura à voter un crédit pour per-
mettre aux emballeurs de jouir des avanta-
ges de cette loi, dès cette année. Pour cette
raison je n'ai pas cru mettre dans les esti-
mations principales une partie des augmenta-
tions que j'ai l'intention de recommander ;
elles viendront toutes ensemble dans le bud-
get supplémentaire. Je suis certain que mon
honorable ami approuve le projet du minis-
tre des Finances de porter le sala-ire maxi-
muni des emballeurs de $500 à $600.

M. CLANCY : Ce bill ne s'applique pas
aux commis de première classe, ni à ceux de
deuxième classe qui sont déjà nommés. Il
ne concerne qu'une nouvelle catégorie d'em-
ployés qu'on désire instituer parmi les em-
ployés de 2e classe. Se propose-t-on d'ac-
corder des augmentations à ceux que ce bill
ne concerne pas ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui.

M. CLANCY : Alors, ces augmentations
devraient se trouver dans le budget principal.
Le ministre peut les mettre où il voudra,
mais je ne vois pas pourquoi celles qui n'ont
rien à faire avec Je bill en question, sont re-
tardées jusqu'à ce que le budget supplémen-
taire soit présenté.

Le DIRIECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il est indifférent pour les employés
que ces augmentations soient demandées
,lans un budget ou dans l'autre. Elles se-
ront toutes comprises dans le même bill de
subsides et seront payables en même temps.
Les augmentations qui seront soumises au
Conseil ne relèvent pas toutes du bill en
question, mais s'étendent à tout le dépar-
tement, en général.

Sir ADOLPHE CARON : Je voudrais sa-
voir si la diminution dans les dépenses pro-
vient de ce que le ministre n'a pas accordé
les augmentations statuaires. Peut-il dire
aussi quelles sommes lui ont rapporté les
nouveaux timbres qu'il ïa émis. Les col-
lectionneurs me disent que ces émissions
ont donné un revenu considérable.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député verra qu'un assez
grand nombre d'augmentations est accordé.
Le personnel se modifie constamment et
les vacances et nouvelles nominations sont
fréquentes. La loi de 1895 a aboli les
commis de troisième classe et nous n'avons
plus que des surnuméraires pour les rempla-
cer aux écritures. Il faudrait faire Paudi-
tion des livres pour déterminer les salaires
et dire ce qui aurait été dépensé si les em-
ployés avaient tous reçu l'augmentation à
laquelle l'honorable député prétend qu'ils
ont droit.

Mais cela n'est pas important dans le mo-
ment, il s'agit de savoir quels crédits nous
allons voter, et non quels crédits ont été
votés ou refusés, par le passé. -le ne puis
que répéter à la suite des autres ministres
que le ministre de la Justice (sir Oliver
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Mowat), et son successeur, M. Mills, sont
d'opinion que l'augmentation statutaire n'est
pas exigible de plein droit, mais dépend
aussi de certaines autres conditions.--Mon
honorable ami voudrait savoir ce que la
vente des timbres a rapporté ?

Sir ADOLPHE CARON: La vente aux col-
lectionneurs.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Je ne sache pas qu'il y ait des comp-
tes à part pour nous renseigner sur ce point.
Tous les timbres sont vendus ae la même
manière, par le canal ordinaire et le gou-
verntement ignore l'usage que les acheteurs
en font. Mais il n'y a rien de surprenant
que certaines personnes conservent quelques-
uns de ces timbres comme de's oeuvres
d'art.

Sir ADOLPHE CARON : L'annexe " B"
de l'acte du service civil dit que le salaire
des commis dans le département des Pos-
tes sera augmenté de $40 tous, les ans, jus-
qu'à concurrence de $800. Cela veut dire
que lorsque quelqu'un entre dans ce dépar-
tement à titre de commis de 3me classe
il a droit à une augmentation jusqu'à ce que
son salaire atteigne $800; il n'en peut être
privé que dans le cas où il serait fait rap-
port au ministre qu'il ne remplit pas son
devoir.

Mon but n'est pas de trouver le gouver-
nement en faute ; je demande simplement
au parlement de rendre justice à ces em-
ployés qui, depuis 4 ou 5 ans, sont privés
d'une augmentation de salaire à laquelle ils
ont droit-et tout cela a été une tentative
maladroite et futile du ministre pour falire
croire qu'il avait diminué les dépenses de son
département.

J'ai ici les chiffres pour établir que ce
n'est que grâce aux recettes provenant de
ces nouvelles émissions de timbres qu'il
a réussi à augmenter ses revenus. Ce plan
m'a été conseillé plus d'une fois quand
j'étais directeur général des Postes : on me
disait : " Faites une nouvelle émission de
timbres ; les collectionneurs se hàteront de
l'acheter et voue préleverez de forts re-
venus." On trouve maintenant de ces col-
lections dans le monde entier. Il y en a
qui se vendent des milliers de louis. Celle
du duc d'York, par exemple, est estimée
L une somme considérable. Quand la vente
de ces collections a cessé, le revenu a di-
minué et le directeur général des Postes
en est maintenant réduit à priver ses em-
ployés d'un salaire qu'ils ont bien gagné.
Je voudrais savoir ce qu'a rapporté la vente
des nouveaux timbres et ce qu'il en aurait
coûté de plus au département si les augmen-
tations statutaires avaient été payées.

Le DIRECTEUR GENERA(L DES POS-
TES: J'ai déjà répondu plusieurs fois à
l'honorable député, mals je n'ai pas d'ob-
jection à lui répondre encore. Le crédit
demandé dans le budget principal ne com-

prend aucune des augmentations que l'hono-
rable député appelle statutaires.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable mi-
nistre ne nous l'avait pas encore dit.

Le DIREWCTEUR GENERAL DES PGS-
TES: Mon intention était cependant de le
dire, la faute en est sans doute à moi seul.
Quant aux sommes provenant de la vente
de certains timbres-

Sir ADOLPHE CARON : Les timbres du
jubilé.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Quant aux sommes provenant de la
vente des timbres du jubilé, je ne puis que
dire ceci : les timbres émis par le départe-
ment ont été distribués de la manière or-
din-aire aux directeurs des bureaux de pos-
te. en réponse à leurs demandes, et ces der-
niers les ont vendus au publie en la manière
ordinaire. Le département n'a aucun moyen
de constater qu'une certaine quantité e ait
été mise en réserve, co:nme cela se fait pour
tous les autres timbres.

Sir ADOLPHE CARON : Si l'honorable
ministre connalt le fonctionnement de son
département--Jet il devrait le connaitre-
il doit savoir que les livres indiquent les
sommes provenant de la vente des timbres.
C'est tout ce que je demande et c'est un
renseignement que nous avons droit de de-
mander. Ce que je veux savoir, c'est ce
qu'a rapporté la vente des timbres, du jubi-
lé. Je veux savoir ce que le pays a dépensé
en timbres et ce que le directeur général
des Postes a reçu pour ces timbres. C'est
une question bien simple à laquelle il est fa-
cile de répondre. Si l'honoraible ministre
n'avait pas mis M. Matheson à la retraite,
Il pourrait le savoir de lui en cinq minutes.
Ces livres sont tenus jour par jour, et In-
diquent la ·consommation quotidienne de
timbres dans tout le pays, et ce que cette
consommation rapporte à l'Etat. Comment
pourrait-on contrôler autrement les dépen-
ses d'un département aussi important que
celui des Postes dont les dépenses sont d'en-
viron $2,500.000 par année. Je ne demande
rien de déraisonnable, et il s'agit d'un ren-
seignement que le public a le droit de con-
naître.

Le DIRECTEUR GENERAL DES' POS-
TES : Les sommes reçues durant l'exercice
clos le 30 juin 1899, telles qu'indiquées à la
page 3 du rapport du directeur géneral des
Postes, pour la vente des timbres, cartes
postales, etc., sont de $4,091,116.11.

Sir ADOLPHE CARON: Ces chiffres cor-
roborent exactement ma prétention. Cette
année était une année normale pour la -vente
des timbres ; l'honoraible ministre a mis
cette somme au crédit de son département
et a cherehé à faire croire à ses partIsna
et aur électeurs qu'il avait opéré de grandes
économies et considérablement augmeutt
le revenu. J'ai ici tous les chiffres.. 'Je les
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ai donnés dans une occasion précédente, hommes de ce corps et cela sera pafG par
alors que l'honorable ministre n'était le ministère de l'Intérieur." Cette combinai-
pas à son siège. J'ai donné, par eremple, son lui permet de venir ensuite nous dire:
une comparaison entre les rapports du Voyez quels revenus nous donne le îu-
drecteur général des Postes pour les années kon !" C'est ce qu'il a fait, mais il est dif-
1S96-97-98, indiquant les dépenses pour le ticile de préteniTre que cette manière de pro-
service de la malle, par chemin de fer, par céder soit un exposé fidèle de la situation.
voitures ou à pied. Elles sont comme suit: Si le département de l'Intérieur contribué

1896.....>$847,080 our $100,00 aux dépenses du service pos-
1897 .................. 847,660 tal et si le directeur général des Postes
1898................. .765,660 ne nous dit pas à quoi cet argent a été em-

ployé. il est évident qu'il cache quelqueService par bateaux. ehose au parlement, et au pays. et ce n'est
1896.................. $79,218 pas ainsi que des estimations budgétaires
1897.................. 83,734 doivent être soumises à la Chambre.1898.................. 84,743 Si le directeur général des Postes a fait

Service par chemin de fer. faire le service postal au Yukon par la police
1896.....,...... .. $1,285;383 à cheval, il devrait en payer le coût au dé-
1897.............. 1,350,786 partement de l'Intérieur. C'est ainsi que les
1898................. 1,352,257 choses se passaient de mon temps, c'est ainsi

Salaires (service extérieur). que j'agissais envers mes collègues et que mes
1896.................. $1,249,402 collègues agissaient envers moi. Pendant la
1897.................. 1,250,609 rébellion du Nord-Ouest, plusieurs départe-
1898................. 1,175,185 ments furent obligés de s'adresser à mol

Dépenses totales. et je dus avoir recours à plusieurs de mes
1896.................. $3.665,011 collegues, mais les comptes furent toujours
1897.................. 3,789,478 tenus régulièrement et le pays sut tou-
1898.................. 3,575,411 jours ce qu'avait coûté l'administration de

c'haque ministère. Quand le directeur gêné-Les dépenses totales de l'exercice de 1898. ra des Postes fait faire le service postal du
ont été de $80,000 moins élevées que celles lukon par le département de l'Intérieur, et
de l'exercice de 1896, et $74,217 de cette di- met à son propre crédit tons les revenus
minution proviennent des augmentations postaux de ce territoire, ses comptes devien-
statutaireo dont les petits employés u ses nent incompréhensibles.
vice extérieur ont eté prives. Voilà les faits
tels qu'ils sont.

L'honorable ministre dit qu'il a suivi les
conseils des jurisconsultes de la Co'ronne
en refusant à ces employés ce à quoi je dis
quils avaient légalement droit, ce qui était
iie des conditions de leur engagement.
L'honorable ministre sait aussi que l'émis-
sion des nouveaux timbres est presque épui-
sée, du moins pour les fins du revenu, mais
qu'elle a rapporté $100,000 à l'Etat, et cette
somîme a été attribuée à la merveilleuse ha-
bileté et à l'indomptable énergie du direc-
teur général des Postes. Je ne nie pas son
habilité, ni son énergie, mais elles se ré-
duisent à une économie de $74.000 prise sur
le salaire de ses employés. Il s'est mbntré
tellement économe qu'il s'est adressé à son
collègue, l'honorable ministre de l'Inté-
rieur, pour faire porter ses lettres ; il n'a
ni plus ni moins que mis ses sacs de malle
sur le dos des hommes de la police à cheval
et a fait payer le transport- par son collé-
gue du niluistère de l'Intérieur.

De mon temps et du temps 'de tous les
directeurs généraux des Postes qtil se sont
succédés à la tête de ce département, quand
il s'agissait de faire transporter d'e§'lettres
ou autres matières postales, oi~ demaüdait
des soumissions, et il fallait demander -un
crédit au parlement pour payer ce service.
L'honorable ministre fait mieux que cela.
Il dit : " Lt police ü cheval a été envoyée au
Yukon par mon collègue de l'Intérieur, je
vais faire porter les sacs de la malle par les

Sir ADOLPHE CARON.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si l'honorable député veut regarder à
la page xiii, il verra qu'il y est
question du service postal au Yukon.
Cette question a été discutée durant la der-
nière session, et j'ai alors expliqué que j'es-
pérais confier bientôt ce service à un entre-
preneur responsable, et en débarrasser la
police à cheval, ,mais j'ai cru qu'il valait
mieux assurer d'abord le service et j'ai
utilisé la police. J'ai aussi expliqué qu'à la
fin de l'exercice, il serait fait un état de ce
qu'avait coûté le travail fait par la police
pour le transport des malles, que cet état se-
rait communiqué au parlement et rendu pu-
blic. Ces explications ont été acceptées et
personne n'a soulevé 'd'objections. A. la fin
de l'exercice, le 30 juin, je fis préparer par
M. White, le contrôleur de la police à che-
val. la note -de son département pour le tra-
vail fait par la police, pour le compte du mi-
nistère des Postes. Ce compte se trouve à
la page xiii du rapport. IJ1 se lit comme
suit:

Durant l'hiver la police à cheval du Nord-
Ouest a fait pour le compte du ministère des
Postes :

16 voyages de Bennett à Dawson.
13 voyages de Dawson à Bennett.

Puis plus loin :
La valeur totale des services rendus par la po-

lice à cheval, a été fixée par le contrôleur à
$47,400.
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Puis à la page 14 se trouve un état détaillé
des revenus et des dépenses du département
pour cet exercice :

Les revenus postaux des districts du Yukon et
Atlin, pour l'année, se sont élevés à $10,846.61.

Les dépenses ont été beaucoup plus for-
tes.

M. WALLACE : Combien ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : $69,350.39.
M. WALLACE : M. le Président-

M. CLANCY : M. le Président-

M. CAdPBELL: Un seul à la fois.
M. WALLACE: Quand deux députés se

lèvent en même temps, il y en a qui fonti
consister toute leur intelligence à crier "un
seul à la fois." Je voudrais savoir si ces
$69,000 sont entrées parmi les dépenses du
ministère des Postes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Toutes les dépenses faites dans le
Yukon sont mises à la charge du départe-
ment, à l'exception des services rendus par la
police à cheval.

M. WALLACE: L'honorable ministre pré-
tend-il dire que ce compte, qu'il avait tant
hâte de se procurer du contrôleur de la po-
lice à cheval, n'a pas été entré parmi les dé-
penses de son ministère ?

Sir ADOLPHE CARON : Quand j'étais di-
recteur général des Postes et qu'il fallait ou-
vrir un nouveau bureau de poste qui oeca-
sionnait de fortes dépenses et ne donnait
presque pas de revenus, tout cela était Indi-
qué dans les comptes. Je me rappelle que
dans le district de la Paix, ou les environs,
nous avons dépensé d'un seul coup $9,000.
Dans ces circonstances, que les revenus fus-
sent de $10,000, de $5.000 ou seulement de
$2,000. la chose était indiquée dans les esti-
mations. Nous demandions un crédit, et
l'entreprise était adjugée & A, B, C, ou D, à
tel ou tel prix.

Le ministre a fini par admettre toutes mes
prétentions. Je ne doute pas qu'il aIt réa-
lisé une économie en faisant faire le service
postal par le département de l'Intérieur sans
en payer le coût S'il pouvait amener les
autres départements à faire son ouvrage, il
est évident qu'il diminuerait les dépenses de
son administration. Il a en tort de dire que
ses dépenses s'étaient élevées à tel chiffre,
quand en réalité elles étaient beaucoup plus
fortes.

J'ai ici les chiffres pour établir que les
hommes de la police à cheval, portaient les
sacs de la malle sur leur dos, et que cet
ami d-voué et bien intentionné, le ministre
de l'Intérieur, payait cette dépense, pour per-
mettre à son collègue- de dire au parlement
qu'il avait économisé $250,000. Nous aurons
une autre occasion de discuter cette ques-
tion et je ne manquerai pas d'en profiter.

Si on met au débit du ministère des Pos-
tes les sommes dépersées par le départe-
ment de l'Intérieur pour le transport des
malles, si on retranche ce qu'a rapporté le
trafic des nouvelles émissions de timbres et
ce qu'auraient coûté les augmentations sta-
tutaires dont. les employés ont été privés,
tout le surplus s'évanouit. Le parlement ne
'devrait pas tolérer cette étrange comptabili-
té dans le ministère des Postes.

M. WALLACE: Avant d'en finir avec cette
question (et nous n'en finirons pas avant
d'en connaitre le court et le long), j'aimerais
à savoir pourquoi les dépenses de l'année,
dans le département des Postes, n'ont pas
été chargées, aux opérations de cette même
année. Pourquoi, en préparant un état des
dépenses et revenus de l'année, de directeur
général des Postes a omis $11,000 d'un côté
'et $69.000 de l'autre, soit une différence de
$58,000 ? Ce rapport est faux et préparé
avec l'intention de tromper le public. Voici
ce qu'on y lit :

Les revenus postaux des districts du Yukon et
Atlin, pour l'année ont été de $10,846.61.

Les dépenses, y compris la valeur des services
rendus par la police à cheval du Nord-Ouest ont
été de $69,350.39, un excédent de dépenses sur
les revenus de $58,503.78.

Tous les ans, depuis l'installation d'un ser-
vice postal au Canada, de nouveaux services
sont créés, et il faut franchir de grandes
distances pour atteindre des établissements
éldignés ; il va sans dire que ces nouveaux
services donnent toujours un excédent de
dépenses sur les revenus, mais ces dépenses
sont honnêtement entrées dans les comptes
de chaque année. Pourquoi agirait-on au-
trement quand il s'agit d'installer de nou-
veaux bureaux de poste au Yukon ? L'état
qui nous est soumis est malhonnête parce
qu'un Item de $11,000 d'un côté et un item
de $69,000, de l'autre, sont supprimés. Un
ministre est obligé de donner un état exact
de ses opérations, au parlement et au peuple,
qu'il soit favorable ou non ; le ministre peut
donner toutes les explications qu'il jugera à
propos, mais la Chambre a droit de connaltre
la situation telle qu'elle est, et ce n'est pas
ce que nous avons dans le cas actuel. Le
rapport du ministère de la Justice dit :

Les opérations financières de l'exercice clos le
30 juin 1899, non compris les revenus et les dé-m
penses relativement au service postal dans les
districts du Yukon et Atlin, tel que dit ci-dessus,
(ces dépenses et revenus sont indiqués plus
haut), ont donné comme résultat un déficit de
$398,917.79.

Pourquoi ne nous a-t-on pas donné un
état exact et n'a-t-on pas dit que le déficit
était de $398,917 plus $58,000, soit un total
de $456,000 ? Le directeur général des Pos-
tes sait que le déficit est de $456,000 et Il sait
aussi que les $69,000 payés pour le transport
des malles dans le Yukon, et les .$11,000 de
recettes, devraient étre inclus dans le rap-
port annuel tout comme les revenus et dé-
penses du service postal à Toronto, Ottawa,
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York-nord, ou toute autre localité du Ca-
nada. J'aimerais à entendre les explications
du ministre sur ce point et quand il les aura
données, nous aurons plusieurs autres points
à éclaircir.

Le DIRECTEUR GENEIAL DES POS-
TES: Après toutes les explications qui ont
déjà été données. je pourrais me dispenser
de revenir sur cette question, mais puisque
l'honorable député d'York-ouest (M. Wallace)
le désire, je vais recommencer. Dans un lan-
gage violent, outré et injustifiable, il prétend
que mon rapport est inexact ; en réponse à
cela je le renvoie à l'état complet et fidèle
qui se trouve aux pages xiii et xiv, et aussi
à la page 4.

M. CLANCY : Ce que le comité voudrait
savoir c'est pourquoi cet état complet et fi-
'dèle, se trouve là et non à sa place ordinaire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: 'Si l'on veut me le permettre, je vais
donner ,toutes les explications que l'on désire.
J'ai déjà expliqué que le service des districts
Yukon et Atlin, était considéré comme un
service spécial. Autrefois, lors de l'établis-
ment des Territoires du Nord-Ouest, c'était
l'habitude de réunir toutes ces dépenses re-
latives aux Territoires du Nord-Ouest. C'est
ce qui m'a été dit par le contrôleur de la
police à cheval. Quant aux remarques de
l'honorable député de Trois-Rivières sur la
manière dont il administrait le service du
Yukon-

Sir ADOLPHE CARON : Je n'ai jamais
parlé de cela. De mon temps le Yukon n'é-
tait pas connu.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne connais qu'un seul cas, auquel
l'honorable député a été mêlé, au sujet du
Yukon. Quelqu'un avait entrepris de trans-
porter un sac de malle au Yukon ; il se ren-
dit jusqu'à White Pass, perdit son sac et
revint sur ses pas. Son successeur fit un
voyage ou deux, je crois, et envoya son comp-
te. C'est à cela que se réduit l'expérience
de l'honorable député au sujet du service
postal dans le Yukon.

,Sir ADOLPHE CARON : Ce n'est pas
beaucoup.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'autditeur général, conformément aux
instructions du parlement, entre sous un
même chapitre tous les revenus bruts et les
dépenses brutes de chaque département jus-
qu'au 30 juin ; mais pour ce qui concerne ce
département particulier, j'ai expliqué l'an
dernier qu'il était nécessaire, dans l'inté-
rêt public, de continuer à utiliser les services
de la police à cheval, jusqu'à ce que nous
puissions avoir un service régulier efficace.
Le parlement approuva cet arrangement et
nous avons continué à avoir recours à la
police. Quiconque voudra consulter les
Débats de l'an dernier verra que j'ai dit que
je ne voulais pas demander un crédit parce
que je n'avais pas d'idée de ce que coûterait

M. WALLACE.

ce service, que nous ne demandions pas de
soumissions, mais que lorsque le controleur
de la police aurait calculé, à la fin de l'exer-
cice, ce que ce service avait coûté, ce compte
serait transféré au département des Postes.
C'est ce qui a été fait, et dans le rapport,
nous nous somme donné beaucoup de peine
pour expliquer ces détails clairement et fi-
dèlement. Aux pages xiii et xiv il est dit que
ce service a été fait par la police à cheval,
et que $47,000 étaient mises à notre débit,
de ce chef.

D-tns ce rapport la comptabilité n'est pas
la mnime que celle adoptée par l'auditeu
général, pour les autres départements, mais
le paragraphe intitulé " opérations finan-
cières " donne -un état comparatif des reve-
nus et des dépenses, et dit que l'exercice
se solde par un déficit de $398,917.79, non
compris ce qu'a coûté le service postal du
Yukon et le déficit dans le service postal
du Yukon a été de $58,503.78.

Comme si cela n'était pas suffisant, à la
page 4, du rapport, on trouve un état des
dépenses et les revenus bruts de l'exercice,
et une note 'au bas de la page, dit que ces
chiffres ne comprennent pas les dépenses
ni les revenus des districts du Yukbn et
Atlin. On voit par là que le déficit dans
cs deux districts a été de $58,503, et dans
le reste du pays, de $398,917 ; cela indique
diairemnent le résultati des topérations fi-
nancières de l'année.

M. WALLACE : Quel est le déficit total ?
Le DIRECTEUR GENERAiL DES POS-

TES : L'honorable député peut le constater
lui-même en additionnant les deux sommes.

Sir ADOLPHE CARON: Tout ceci est
loin d'être clair. Plus l'honorable ministre
donne d'explications, moins je comprends ;
mais je suppose que je ne puis m'en pren-
dre qu'à moi. Personne ne reproche au
directeur général des Postes d'avoir utilisé
les services de la police à che'ai pour le
transport des malles dans le Yukon. Il est
possible que dans l'état ou était alors le
pays il ne fût pas possible d'organiser un
service aussi efficace que celui que l'honora-
Nle min'istre a organisé ; mals ce que je trou
ve étrange c'est qu'il ajoute les recettes
de ce district aux recettes du reste du pays,
et n'entre pas les dépenses parmi les autres.

Le pays a droit de savoir ce que coûte,
annuellement, le service postal du Canada
et ce qu'il rapporte. C'est bien joli de poser
au ministre économe, mais quand on fait
faire le service par la police à cheval et
qu'on le fait payer par le ministère de l'In-
térieur, ce n'est plus une économie dans l'ad-
ministration. Les dépenses de la police
quand elle est employée au transport des
malles 'devraient être payées par le départe.
ment des Postes.

Je me rappelle, quand j'étais au poste
aujourd'hui occupé par l'honorable ministre,
avoir dépensé $8,000 pour établir un service
postal dans un nouveau district, qui ne don-
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nait au début que $2.000 de revenu par an-
née ; mais j'étais en état d'expliquer à la
Chambre que l'augmentation dans les re-
venus de la douane et de l'accise dans ce
district, étaient plus que suffisants pour
nous dédommager de cette perte causée par
le service postal.

M. PRIOR : J'appelle l'attention du mi-
nistre sur cette gratification de $215, accor-
dée aux employés du bureau des lettres
mortes, parce que le coût de l'existence est
plus élevé au Manitoba et dans la Colombie
Anglaise. Il n'y a pas de doute que la vie est
plus chère dans ces provinces, et je
vois avec plaisir que le ministre con-
tinue de donner cette gratification
aux employés et aux facteurs des
bureaux de poste, mais je crois que la ré-
daction de cet item pourrait être modifiée
avec avantage. Nous cherchons à attirer
l'immigration dans ces provinces et il est
inutile de dire dans les documents offi-
ciels que la vie est plus cher. dans ces pro-
vinces que partout ailleurs. Cela peut avoir
pour effet d'éloigner les émigrants. Je éon-
seillerais de mettre : " Vu les circonstances
exceptionnelles du service dans ces provin-
ces."

Le DIRECTEUR GENERAIL DES POS-
TES: Je n'ai aucune objection à accepter
cette formule, bien que cette rédaction soit
la même depuis des années.

Sir ADOLPHE CARON : Je ne vois pas
comment on pourrait changer la rédaction,
puisqu'elle est basée sur un fait, et qu'il est
vrai que la vie est plus chère dans ces pro-
vinces que dans les autres.

M. CLANCY : Le directeur général des
Postes peut-il dire quelles économies il a
réalisées dans son département, l'an der-
nier, en ne payant pas l'augmentation sta-
tutaire ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: On ne peut pas appeler cela une éco-
mie ; mais si l'honorable iléputé désire sa-
voir la somme qui aurait pu être payée
en augmentations statutaires. tel que pourvu
par la loi, il peut facilement s'en rendre
compte en prenant une liste du personnel
et en calculant ce que chaque employé aurait
reen. Les comptes du département ne con-
tiennent rien de cela.

M. PRIOR : Les commis et les facteurs
du bureau de Poste de Victoria ont tous
reçu leur augmentation statutaire pour l'ex-
ercice 1895-96 ; mais le directeur général
des Postes a jugé à propos de la leur refu-
ser en 1896-97 et 1897-98. tandis qu'il l'a
accordée de nouveau en 1899. Y a-t-il une
raison pour l'avoir refusée en 1897-98 ? Pour
rendre justice a ces employés, il faudrait
leur payer ce qui leur a été retenu durant
ces deui exercices. On n'a pas dû leur
retrancher leur augmentation statutaire parce
qu'ils n'avaient pas fait leur devoir, et Ils
étaient entrés dans le service avec l'entente

193

qu'ils recevraient cette augmentation tous
les ans. L'honorable ministre devrait voir
à ce -que ces arrérages leur soient payés.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne puis pus revenir sur ce qui a
été fait en 1897-98. La question a dú être
discutée dans le temps.

M. PRIOR : Non, elle ne l'a pas été.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La faute en serait à l'honorable dé-
puté. Cette année-là toute la question a été
discutée pendant des journées entières.
Quant à savoir si nous avons l'intention de
payer les arrérages dus à ces employés,
je crois que ce n'est pas une bonne manière
de faire entendre que le salaire de ces em-
ployés. n'a pas été augmenté. A l'heure
qu'il est nous'augmentons le salaire de ces
facteurs d'environ $60 par année. Sous l'an-
cien gouvernement ils recevaient $10 et nous
avons porté cela à $15 par mois. une a'ug-
mentation de $55 à $60 par année. De sorte
que, même si nous ne leur avons pas donné
d'augmentation dans le sens que voudrait
l'honorable député, nous la leur avons don-
née d'une autre manière.

M. PRIOR : Je suppose que c'est là la rai-
son que donne le directeur général des Pos-
tes pour ne pas payer les arrérages. Les faits
sont que l'inspecteur est allé à Victoria et
à Vancouver pour constater comment le bu-
reau de poste était administré et -il fit rap-
port que la vie était si cher à Vancouver
que les employés devaient recevoir une aug-
mentation de $5 par mois. Mais il n'a pas,
fait la même recommandation pour Victoria.
Je crois qu'on peut constater par les Déoats,
que j'ai saisi ha Chambre de cette question,
et que j'ai demandé pourquoi 1-t nIême aug-
mentation n'était pas accordée à Victoria
qu'à Vancouver. Je déclare avec plaisir
que -le ministre promit d'y voir, et que de-
puis cela a été fait. Mais ce n'est pas une
raison pour que l'augmentation statutaire
sur les salaires réguliers, qui leur a té re-
fusée en 1897-1898 ne leur soit pas accordée.
Je faisais erreur en disant que cette ques-
tion n'avait pas été discutée. Elle l'a été,
mais le ministre n'a donné aucune raison
pour refuser l'augmentation, si ce n'est
qu'elle n'était pas obligatore et qu'il était
laissé à la discrétion du directeur général
des Postes de dire si elle doit être accordée
on refusée.

Il y a plusieurs autres questions concer-
nant le bureau de poste de Victoria que
nant le bureau de poste de Victoria que j'ai
l'intention de discuter, mais elles viendront
quant au point qui nous occupe, il me sem-
ble que lorsqu'un employé entre dans le
service publie -avec l'entente qu'il recevra
une augmentation tous les ans. on devrait
la lui donner, que cela soit obligatoire oi
non.

M. CLANCY : Le directeur général des
Postes a émis une doctrine nouvelle en
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disant que si les augmentations statutaires
n'ont pas été accordées, c'est que nous ne
les avons pas demandées. C'est à cela que
se résume ses arguments. Admettra-t-il
aussi que lorsque nous demanderons quel-
que chose, il n'aura plus de raison de nous
refuser ? Ce que nous voulons, c'est qu'il
adopte une règle générale, sur cette ques-
tion.

Pour revenir à la question que j'ai posée
-au ministre. sa réponse a été que si je dé-
sirais ce renseignement, je pouvais faire les
calculs moi-même. J'avais toujours cru
que c'était au directeur général des Postes
de fournir tous les renseignements exigés
avant de faire voter .ses estimations. Il
me semble que ce n'est pas une question
déraisonnable de demander quelle économie
le département a réalisée en ne donnant pas
l'augmentation statutaire à un certain nom-
bre d'employés, ou à tout le personnel. selon
le eas. S'il n'aime pas la manière dont
la question est posée. je suis prêt à la ino-
difier dans le sens qui ·lui plaira.

Le lIRECTEU R GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai pas voulu être discourtois
envers l'honorable député. mais il demande
une chose hypothétique-

M. CLANCY Pas du tout.
Le D>IRECTEUR, GENERAL DES POS-

TES : Sa question se résume à ceci : En sup-
posant que vous eussiez augmenté le salaire
d'un certain nombre d'employés, quelle
somme aurait-il fallu consacrer à -cela ? Il
n'y a rien dans la loi qui dise que l'augmuen-
tation sera de tant ou tant. Le parlement
peut fixer l'augmentation au chiffre qu'il
voudra. Puisque l'honorable député se per-
met des suppositions, je vais lui en sou-
mettre une. Qu'il calcule ce que chaque
employé devrait recevoir sous forme d'aug-
mentation et qu'il me dise le total. Cela
n'a rien à voir avec la comptabî 'u dé-
partement. puisque nous n'avons pas adopté
cette manière d'accorder des augmentations;
nous iavons accordé des augmentations con-
formément à l'interprétation que nous don-
nons à la loi.

M. CLANCY :Mais lhonorable député et
ses amis se vantent (lu'ils ont fait beaucoup
d'économies dans ce département. L'honora-
ble ministre. par exemple. nous parle de ce
qu'il a économisé sur les contrats pour le
transport des malles. Je ne fais pas d'hy-
pothèse, mais je demande une simple ques-
tion de faits. -Dans quelques cas on a fait
decs augmentations et dans d'autres on n'en
a pas fait. et l'honorable ministre sait s'il
y a eu économie ou non dans cette méthode.
La question me semble si raisonnable que
lhonorale mini-stre peut difficilement re-

fuser de donner une réponse. La politique
qu'il poursuit peut affecter l'efficacité du ser-
viee.

M. HA(IGART : Peut-être pourrai-je don-
ner à lhonorable député (M. Clancy) le ren-

M. CLANCY.

seignement qu'il demande. L'article de la
loi des postes en vertu duquel les em-
ployés ont droit à une augmentation, est
entièrement différent de la loi du
service civil. Le ministre nous dit qu'il a
l'opinion du ministre de la Justice. Peut-
être l'opinion a-t-elle été donnée sur la loi
du service civil et non pas sur celle des pos-
tes.

Les augmentations prévues par la loi s'élé-
vent à $70,000 par année, et si elles avaient
été accordées comme elles l'étaient ordinai-
rement, il aurait fallu au ministre un crédit
de $200,000 plus élevé que le crédit actuel.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'essaierai pas à contredire l'ho-
norable député ce soir; mais afin d'étudier
la question lorsque les crédits supplémentai-
res seront devant la Chambre-car j'aurai
quelques augmentations à diseuter-j'aurai
nlors ine statistique montrant quels débour-
sés nous aurions été obligés de faire, si nous
avions procédé comme l'honorable député
tML Clanecy le propose. Je crois que l'esti-
mation de ."honorable député (M. Haggart)
est loin de la réalité. mais je. ne veux pas
discuter ce point maintenant.

Sir ADOLPHE CARON : Je puis épargner
du travail à l'honorable ministre en lui don-
nant les chiffres exacts. Ils sont de $74,217.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Probablement que les électeurs du
Canada approuveront quelque peu ma poli-
tique. .

Sir ADOLPHE CARON : Je ne le crois
pas. Les électeurs du Canada n'approuvent
pas que l'on retienne à un homme un salaire
qu'il a gagné.

M. DAVIN : L'honorable directeur des
Postes se propose-t-il de faire remettre les
comnmis de malle au Nord-Ouest dans la po-
sition dans laquelle ils étaient lorsqu'il a fait
mme réduction dans leurs salaires ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne me rappelle pas avoir réduit les
appointments d'aucun commis dans le ser-
vice.

M. DAVIN : Qu'il en soit ainsi ou non, je
crois que l'allocation à laquelle ils avaient
tiroit devrait leur être remise. Lorsque le
ministre des Douanes est allé dans le Nord-
Onest, il a trouvé que le coût de la vie y était
tellement plus élevé que dans l'est, qu'il a
décidé d'augmenter les salaires de ses offi-
ciers ; et, je crois que l'honorable directeur
général des Postes devrait prendre ceci
en considération et augmenter les ap-
pointements des commis de la malle.

Le DIRECTEUR ýGENERAL DES POS-
TES : Lorsque l'honorable député me de-
mande de rétablir l'allocation accordée autre-
fois aux commis de la malle, il ne sait pas
ce qu'il demande. Qu'il me permette de lui
dire que cette allocation supplémentaire
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était de 10 pour 100 sur les appointements.
Or, la moyenne des appointements dans les
territoires se compose d'une somme fixe et
de tant par mille de parcours. La moyenne
des appointements des commis de la malle
au Nord-Ouest, à part l'allocation par mille,
est de $700, et 10 pour 100 sur cette somme
ferait $70 par année.

Or, au lieu d'accorder cette augmentation
de 10 pour 100 qui ne ferait que $70 par an-
née, j'ai augmenté les appointements de $10
par mois, ce qui fait $120 par année. Je ne
crois pas que l'honorable député demande
maintenant de revenir à l'ancienne échelle
de paiement.

M. DAVIN : Je désire demander à l'hono-
rable ministre quelle allocation par mille
il accorde maintenant ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cette allocation est fixée par statut.
Je crois que c'est un sou le mille pendant le
jour et un sou et demi pendant la nuit. Le
tarif est imprimé à l'annexe de l'acte des
Postes.

M. WALLACE : L'honorable ministre a
dit qu'on l'avait informé qu'autrefois c'était
la coutume de mettre le transport des malles
au Yukon. dans les dépenses régulières.
Peut-il nous dire en quelle année cela a été
fait ou nous donner un précédent ? S'il y en
avait un, ce ne serait pas une justification
d'une représentation fausse de la cause.
Dans son rapport il explique que le déficit
s'élevait A une certaine somme. Les opéra-
tions financières de l'année terminée :le 30
juin 1899, et qui ne comprennent pas le re-
venu et la dépense dans les districts du Yu-
kon et du Mont Atlin, ont donné un déficit de
$398.000. Or, lorsque j'ai demandé à l'hono-
rable ministre quel était le déficit, Il m'a
répondu avec son urbanité habituelle que je
pouvais faire l'addition des chiffres, et le
trouver moi-même. Certainement, que je le
pouvais et je l'ai fait, et j'ai découvert que
son tableau était .faux, et que la Chambre
avait été induite en erreur par le rapport
du directeur général des Postes. Les chif-
fres que je trouve dans les comptes publics
sont une chose, et ceux du ministre en sont
une autre, mais ni des uns ni les autres ne
sont vrais. Maintenant, je reviens aux comp-
tes publics pour l'année finissant le 30 juin
1899. lesquels nous donnent un tableau du
revenu et de la dépense des postes pour
cette année. J'ai le livre ici devant moi.
Le revenu est de $3,196,776 et la dépense
$3,584,848, la différence entre le revenu et
la dépense étant alors de $388,072. Tel est le
défieit suivant le directeur général des Pos-
tes. Mais, M. le Président, ces chiffres sont-
ils tous faux, parce que le directeur général
des Postes en donne qui en diffèrent. Nous
avons ici les chiffres du rapport du directeur
général des Postes pour la même année, et
i'l nous donne $398,000, ce qui est $10,000 de
plus. Mais ces chiffres sont inexacts, car il
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y a à ajouter un déficit de $58,000 pour le
Yukon. Pourquoi le Yukon -serait-il tenu en
dehors ? Est-ce parce que la dépense y est
considérable, et le revenu très petit ? Il y
a des endroits où les recettes sont très for-
tes et les dépenses très faibles. On ne sé-
pare pas ces endroits, mais ils servent à éta-
blir la recette, et la dépense générale, ainsi
que nous l'a dit l'honorable député des Trois-
Rivières (sir Adolphe Caron). Il nous fau-
drait un état complet des affaires du minis-
tère des Postes, et nous ne l'avons pas.

L'honorable directeur des Postes dit de
plus: Nous avons décidé d'employer la police
à cheval pour transporter les malles, et il a
ajouté que le parlement avait approuvé cela.
Je voudrais savoir quand le parlement a
autorisé cela et de quelle manière. Je parle
au directeur général des Postes. Cet hono-
rable ministre est trop grand et trop hautain
pour porter attention aux remarques.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'écoute.

M. WALLACE : L'honorable directeur gé-
néral des Postes n'écoute pas. Il s'occupe à
d'autre besogne. Je vais attendre qu'il ait
fni et ensuite je continuerai parce que
Je pense que chaque député dans cette Cham-
bre, a droit à un peu de courtoisie même de
la part du directeur général des Postes, qui
pourrait prendre des leçons de son chef (sir
Wilfrid Laurier) qui ne manque jamais de
courtoisie même envers le plus humble dé-
puté de cette Chambre, tandis que l'honora-
ble directeur général des Postes n'a jamais
fait preuve de courtoisie a l'égard de qui que
ce soit. Mais il ne semble pas connaître les
règles qui doivent guider des gentilhomn-
mes entre eux.

Sir ADOLPHE CARON : Il n'est pas fran-
'ais.
M. WALLACE : Je crois qu'il y gagnerait

beaucoup s'il allait vivre parmi les Français
pendant quelque temps et y apprendre la
politesse, qui est une de leurs qualités.

M. DAVIN: Ou prendre des leçons de
danse comme l'honorable ministre de l'inté-
rieur (M. Sifton).

M. WALLACE : Je crains qu'il n'ait pas
une démarche assez gracieuse pour lui per-
mettre de prendre des leçons de danse. Mais
il a eu un déficit de $398,000, plus $58,000, et
nous voulons savoir pourquoi l'honorable mi-
nistre ne présente pas un état juste de ce
déficit et pourquoi il-n'inclut pas sa dépense
dans le Yukon parmi les dépenses régulières
de son département. ce qui devrait être.
L'honorable ministre des Finances nous dit
que le déficit pour l'année a été de .eQO on.
Nous avons le tableau du directeur général
des Postes, qui nous dit que le déficit est de
$10,000 plus élevé, $398,000. Mais lorsque
nous acceptons l'invitation polie de l'honora-
ble directeur général des Postes d'addition-
ner les chiffres et -de voir par -nous-mêmes
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quel est le téticit. nous consultons les rap-
ports et nous voyons que le déficit de $56,000
dans le Yukon est de $58,000, et qu'il n'a pas
été inclus dans le rapport des opérations de
l'année dans le département des Postes, et
lorsque nous additionnons tous ces chiffres
nous trouvons que le déficit est de $457,420.
Tels sont les chiffres, et je dis que ce que
nous voulons ici e'est l'exaetitude et un ex-
posé juste de la 'ause par l'honorable direc-
teur général des Postes. Je désirerais main-
tenant poser une question au directeur géné-
ral des Postes. Combien y a-t-il présente-
ment de sous-ministres retirant une pen-
sion ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne sais pas combien l'ex-gouverne-
ment en a mis à la retraite et qui vivent enco-
re. Je crois m'en rappeler un. J'ai mis à la re-
traite un officier qui avait été cinquante ans
dans le service. Avec l'officier mis à la re-
traite par le gouvernement des amis de l'ho-
norable député, cela fera deux.

31. WALLACE: L'honorable ministre nous
dit qu'il ne connait pas les affaires les plus
simples de son département. Nous avons la
preuve de son ignorance lorsqu'il nous dit
lui-même qu'il ne sait pas. Il nous dit que
le parti conservateur a mis un sous-minis-
tre à la retraite, nai.s il aurait pu nous dire
qu'il ne trouvait pas cela -suffisant, et qu'il
en avait mis lui-même à la retraite un autre
parfaitement capable de remplir les devoirs
de sa charge et qui, m'assure-t-on, ne voulait
pas être mis à la retraite, mais était capable
et voulait continuer à. travailler. Je crois
que le directeur général des Postes a un très
bon sous-ministre aujourd'hui. Je n'ai pas
un mot à dire contre lui. mais je dis que le
directeur général des Postes a trouvé que le
parfait sous-ministre pouvait fort bien arri-
ver à le supplanter dans l'affection des élce-
tions d'York-nord, et afin de parer ce coup, il
lui demanda d'accepter la charge de sous-
ministre des Postes. On me dit que l'hono-
rable directeur -général des Postes est un
homme très riche. Mais il prend l'argent du
pays pour servir ses propres fins. Je vois
l'honoralble député de Grey-sud (M. Lander-
kIn) un homme dont les, cheveux ont blanchi
au service de son pays et de son parti. Bien
'qu'il ne soit pas millionnaire, il ne voudrait
pas se servir de cette façon, aux dépens du
pays. Je connais les services désintéressés
que l'honorable député de Grey-sud a ren-
dus à son parti et à son pays, et je voudrais
le voir occuper un siège sur les banquettes
du trésor, pour lequel son habileté, ses servi-
ces et son expérience le désignent d'une ma-
nière toute particulière.

M. LANDERKIN: Vous faites de grands
progrès comme orateur.

M. WALLACE : La coutume veut que l'on
s'adresse au président de la Chambre ou du
comité, et non pas directement à un député.
J'espère que l'honorable député de Grey-sud

M. WALLACE.

0M. Landerkin) ne rougira pas ei l'on recon-
nait les éminents services qu'il a rendus à
son parti et à son pays.

Sir ADOLPHE CARON : Et à l'empire.
M. WALLACE : Et à tout l'empire. L'ho-

norable directeur général des Postes nous a
dit combien il avait mis d'officiers à la re-
traite, mais il devrait le savoir. Il a mis
à la retraite son sous-ministre, lorsqu'il y
en avait déjà un autre à la retraite et reti-
rant une pension. N'y a-t-il pas deux sous-
ministres des Postes retirant une pension
dans le moment ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ils ne retirent pas leur pension du mi-
nistère des Postes.

M. WALLACE : Je sais cela, mais Phono-
rable directeur général des Postes devrait
aussi le savoir.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai pas entendu dire qu'aucun
malheur fut arrivé à l'officier que j'ai mis à
sa retraite, autant que je sache ; le sous-mi-
nistre que le gouvernement conservateur a
mis à la retraite il y a plusieurs années, a
continué depuis à retirer la pension que le
gouvernement d'alors lui a voté.

M. WALLACE: Je suis heureux d'appren-
dre que deux pensionnaires de l'Etat vivent
encore, heureux aussi d'avoir reçu enfin
une réponse satisfaisante, bien que le di-
recteur général des Postes ne nous y ait
pas accoutumés. Revenons maintenant aux
rémunérations des maîtres de postes à la
campagne. La coutune a été de calculer
la somme réelle d'affaires faites à ces bu-
reaux de poste et d'accorder 40 pour cent
de ce chiffre comme rémunération aux maî-
tres de poste. Mais dans le cas de milliers
de bureaux de poste dans le pays, la réduc-
tion du port des lettres Ue trois cents .à
deux a amené une diminution de revenu.
L'augmentation des affaires est beaucoup
plus grande dans les, villes et les centres com-
merciaux que dans les districts ruraux, et
nous savons que dans un bureaux où des
affaires étaient d'environ $1,000 par année,
elles ne sont plus que de $666, s'il y passe
le même nombre de lettres. Quarante pour
cent sur $1,000 donnerait une commission
de $400, mais si le revenu n'est que $666,
la commission ne sera plus que de $266. Le
directeur général des Postes dit : Or, nous
n'avons pas changé les appointements de ces
maîtres de poste. Mais ce n'est pps unè
réponse à la questiôn parce que le*ministère
des Postes doit se conduire d'après un prin-
cipe quelconque. Le ministre général des
Postes ne peut pas régler lui-même tous ces
détails dans les milliers de bureaux de poste
<lu Canada. mais il doit poser un principe
général qui servira de guide à l'officier
qui a la direction de ces bureaux de poste.
Maintenant quel est le principe ? Voicf un
bureau de poste qui fait pour $1,000 d'affil-
res, et rapporte $400 au maître de poste,
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et le directeur général des Postes dit: Nous
ne changerons rien là. Mais voici un autre
endroit qui se développe rapidement ; on
y nomme un maître de poste. et le revenu
augmente de $100 à $1,000 en quelques an-
nées ; et que va faire alors, au sujet de ce
bureau de poste. l'officier qui a la charge de
régler les salaires. Le maître de poste dans
l'ancien bureau reçoit $400, mais dans le
nouveau, où il se fait la même somme d'af-
faires, la commission ne donne plus que
$2f6. Ce maître de poste recevra-t-il seu-
lement $266 ou recevra-t-il $400, comme le
maître de poste plus ancien.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député dit que a réduc-
tion dans le coût du port des lettres a. dans
son opinion, produit une augmentation de re-
venu. mais il croit que c'est principalement
dans les bureaux de poste des villes.

Sir ADOLPHE CARON : Le revenu n'a
pas augmenté du tout.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On verra cela à la fi de l'exercice
actuel. Mais je dirai d'une manière géné-
rale que la réduction de trois à deux cents
a produit une augmentation de revenus dans
le pays. Cette augmentation est peut-être
plus marquée aux grands centres de com-
merce. Le principe d'aprAs lequel tous les
maîtres de poste sont payés, n'est pas un
principe inauguré par le présent gouverne-
ment, mais un principe qui existait depuis
la confédération. même longtemps avant.j
En vertu de ce principe les maîtres de'
poste recevaient une commissioit sur les re-
cettes ; si les recettes augmentaient. leur
commission augmentait. si elles dimi-
nuaent, la commission diminuait. Ce n'est
pas la première fois que des changements
sont faits dans le tarif du port des lettres ;
ce tarif change continuellement. et les gou-
vernements précédents l'ont aussi changé.
Les honorables députés de la gauche ont pré-
tendu avoir à différentes reprises réduit le
taux des lettres. et ils ont bien fait : mais
je ne sache pas que dans aucun cas ils
aient adopté une méthode spéciale a l'égard
des nouveaux maîtres de poste, qui tom-
bent tout simplement sous la règle que j'ai
nommée. .Te ne sache pas non plus que
des gouvernements précédents aient fait
comme j'ai fait, c'est-à-dire maintenir à leur
chiffre les appointements des maftres de
poste en fonction à l'époque d'une réduc-
tion dans le port des lettres. Je n'ai .†a-
mais entendu dire qu'ils aient eu autant
de sollicitude, ni qu'ils aient pris la précau-
tion que la réduction dans le revenu n'en-
traînât pas une diminution d'appointe-
ments. Ils peuvent avoir fait quelque chose
en ce sens, mais je ne le sais pas. Quant
aux maîtres de poste en exercice, leurs
fonctions étaient protégées de la manière
que je l'ai dit. Les nouveaux maîtres 6e
poste commencent par le percentage. suivant
la coutume qui a toujours été observée.

Sir ADOLPHE CARON: Je désire dire
quelques mots au sujet d'une remarque
tombée des lèvres de mon ionorable ami
et qui a été relevée par le directeur général
des Postes. Je n'ai pas un mot de plainte
à porter contre le sous-ministre actuel des
Postes. Je n'ai pas le plaisir de le connaî-
tre comme je connaissais son préliécesseur ;
mais je puis dire qu'un meilleur sous-minis-
tre que le colonel White pouvait être dit-
ficilement trouvé. Il avait fait son appren-
tissage dans le bureau de poste de London,
et était venu ici tout jeune homme ; il con-
naissait parfaitement chaque dé-tail du dé-
partement. M. Griffn qui a été mis à sa
retraite avant que je devienne maître général
des Postes, mais qui était en activité lors-
que j'étais ministre de la Milice, était lin
homme très âgé. Il avait rendu le bons
services. M. White et lui avaient uni leurs
efforts pour créer ce service, et personne
plus que le colonel White n'a contribué à
le rendre effectif comme il est devent. La
création du département des mandats-poste
et des caisses d'épargne demandait beau-
coup d'expérience et (le conlnaisance du
pays. et le colonel White avait tout cela.
Maintenant qu'il est à sa retraite. et v'u qu'il
a travaillé sous ma direction pendant quel-
que temps. je désire lui donn'er un'bon té-
moignage. non seulement des qualités qui
le rendaient digne de cette position. mais
aussi de son activité : Il était toujours prêt
à travailler: et il n'aurait pas dû être mis
à la retraite. Comme de raison lorsiie
l'honomble directeur général 'des Postes
est arrivé là il connaissait peu. et comme
il était membre d'un gouvernement de ré-
forme. il se croyait obligé absolument de
faire des réformes. quand même il les au-
rait faites dans la mauvaise direction.
Je dis donc que parmi les sous-ministres
qui ont passé au département des Postes,
le colonel White mérite beaucoup pour avoir
conduit ce département comme il l'a conduit
et qu'il était le "right man in tihe right
place."

M. WAbLAOE: Le directeur général des
Postes nous a dit en réponse à ma question
au sujet des changements dans les appointe-
mnents des maîtres de poste. que les gouver-
nenients conservateurs ont aussi fait des
réductions dans le port des lettres dans le
passé. mais qu'il ne sait pas s'ils ont fait
des changements, dans la rémunération des
maîtres de poste ou non. Sûrement le di-
recteur général des Postes ne s'imagine pas
avoir donné une réponse satisfaisante lors-
qu'il a 'dit qu'ill ne savait pas ce qu'il aurait
dû savoir. Au moins il devrait savoir quel
est son propre programme. Il dit que les
nouveaux arrivants devront courir leur
chance. Le diredteur général des Postes ne
nous a pas dit ce qu'il se proposait de faire
dans le cas des maîtres de poste qui sont
entrés dans le service lorsqu'existait un
état de choses, des conditions qui ont été
changées depuis, et font que, tout en aecom-
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plissant la même somme d'ouvrage, ils reçoi-
vent beaucoup moins de rémunération, ou si
la commission atteint le même chiffre qu'au-
paravant, l'ouvrage doit avoir augmenté de
50 pour 100.

M. JAMES McMULLEN (Wellington-nord):
Je serais très heureux si le gouvernement
pouvait trouver moyen de changer la loi de
façon à pouvoir donner un peu plus aux maî-
tres de poste de la campagne. Plusieurs tien-
nent le bureau de poste pour une misérable
pitance, ils ne reçoivent pas la moité de la
rémunération. Cela ne m'empêche pas de
dire que la critique faite par l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace) est loin
d'être juste. La commission payée à ces
maîtres de poste l'est en vertu de la même
loi -qui existait lorsque ses amis étaient au
pouvoir, et est la même qu'alors, 40 pour
100 des recettes. Loi'sque le port des lettres
a été réduit de cinq à trois cents par nos
honorables amis de la gauche alors au pou-
voir. je crois que les mêmes lois étaient en
existence.

M. WALLACE: Vous le présumez, mais
vous n'en avez pas de preuves.

M. McMULLEN : La probabilité est qu'il
en était ainsi ; mais ou n'a rien dit alors de
la réduction dans la rémunération des maî-
tres de poste qui étaient payés par une com-
mission. au lieu de recevoir des appointe-
ments fixes. Ces maîtres de poste savaient
dans quelles conditions ils acceptaient la
position, et n'avaient 'pas raison de se plain-
dre. Puis lorsque le directeur -général des
Postes décida de réduire le port des lettres
à deux cents, les maîtres de poste reçurent la
même commission qu'ils avaient toujours
reçue. Il est impossible de faire une loi qui
donnera le même soulagement à tout le
monde. Je suis d'avis que les maîtres de
poste des villes sont payés bien trop cher.
-On devrait réduire le chiffre de leurs ap-
pointements, et augmenter la rémunération
des maîtres de poste de la campagne ; quel-
ques-uns ne reçoivent que $12 à $15 par
année, et l'on devrait certainement leur don-
ner une augmentation. Tout le système de-
vrait être refondu. et j'espère que ce sera la
prochaine réforme que mon honorable ami le
directeur général des Postes accomplira. Il
n'y a pas un ministre qui a gagné plus que
mon honorable ami l'admiration du peuple
pour les réformes qu'il a accomplies sans
mettre en souffrance le service public, et
pour l'habileté avec laquelle il a administré
son département.

Les députés de la gauche ne sont pas sans
se rendre compte de cela, et c'est la raison
des critiques acerbes qu'ils décochent contre
lui. Je dois dire que lorsque mon honorable
ami (sir Adolphe Caron) était à la tête du
ministère, il était très affable. J'approuve
tout ce qu'il a dit du sous-ministre, mais
l'honorable député admettra qu'il était d'un
âge très avancé et que le changement a été
généralement approuvé. Je ne veux pas faire

M. WALLACE.

l'éloge du présent sous-ministre, mais j'ai été
heureux d'entendre ce qu'on a dit de lui de
l'autre côté de la Chambre.

M. GLANCY : L'honorable ministre sem-
ble croire qu'il n'est pas dans un parlement,
mais dans une école d'une campagne éloignée
si j'en juge par la longueur de ses observa-
tions. Je ne savais pas qu'il était de son
devoir de se lever pour expliquer le fonction-
nement de l'administration des postes. Au
cours de ses remarques, l'honorable ministre
semble avoir laissé entendre que le directeur
général des Postes lui-même n'était pas à la
hauteur de sa tâche. Je désire lui poser une
question relativement à la diminution du
traitement des directeurs des postes qui a
suivi la réductio-n :dans le port des lettres.
Prenez. par exemple, le bureau de poste
de Wallaceburg. En 1897, les recettes y
étaient de $3,660 ; aujourd'hui, elles sont
(le $.414. accusant une diminution de $246.
Le traitement du directeur de la poste
qui était de $950 quand les recettes
étaient plus fortes, est aujourd'hui de $1,000.
Quel principe est à la base de ce change-
ment ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La fixation des traitements est laissée
au comptable qui suit une échelle régulière.
Celui-ci m'informe qu'il est impossible de
baser une réponse sur les chiffres donnés,
parce que le traitement ne comprend pas
seulement le percentage. Par exemple, il
comprend aussi, en outre des 40 pour 100,
une allocation pour le service de nuit.

M. CLANCY : A ma connaissance ce bu-
reau se ferme à huit heures tous les soirs.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le comptable m'apprend aussi que
dans la colonne des recettes on inclut, outre
les timbres-poste, d'autres item sur lesquels
le directeur de la poste ne prélève pas de
percentage. Il ne prélève son percentage
que sur les recettes provenant de la vente
des timbres-poste. Il faudrait que le comp-
table parcourût les grands livres pour obte-
nir les détails des recettes et du traitement
avant de pouvoir répondre à la question.

Sir ADOLPHE CARON : Nous avons voté
dee crédits considérables, surtout en y com-
prenant cette forte somme de $250,000. Je
demanderai donc au premier ministre s'il
ne croit pas que la séance pourrait être le-
vée.

Le PREMIER MINISTRE : Il n'est pas
tard, et nous pourrions siéger encore quel-
que temps.

M. WALLACE : En réalité, rien n'avance
quand nous travaillons si tard.

Le PREMIER MINISTRE : Il n'est que
minuit, allons jusqu'à minuit et demie.

M. WALLACE : Il est impossible d'ac-
complir nos travaux à une heure aussi avan-
aëe.
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Le PREMIER MINISTRE: Mon honora-
ble ami oublie que lorsqu'il siégeait à la
droite, il nous retenait jusqu'à -deux heures
du matin à la discussion des crédits.

Département des Postes-Pour payer les
employés de la division des caisses
d'épargnes, chargés de balancer les
comptes des déposants et de calculer
les intérêts au 30 juin 1900............. $3,275
3J. CLAN'CY : Il y a ici une augmentation.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Elle est due à l'augmentation du nom-
bre des comptes. On alloue 11 cent pour le
calcul des intérêts sur chaque compte, et
on porte à 15,000 l'augmentation dans le
nombre des comptes.

Sir ADOLPHE CARON : Ce n'est pas l'an-
cienne pratique. Aucun crédit n'était fixé
en calculant 1, cent pour chaque compte.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le comptable m'assure que telle a
toujours été la coutume.

Sir ADOLPHE CARON : Je me rappelle
avoir demandé au Conseil des ministres des
crédits pour des commis surnuméraires, et
que la rémunération était calculée à tant
par jour.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois que l'honorable député est
dans l'erreur. Je n'ai certainement pas inau-
guré ce système, et le comptable m'apprend
qu'il est en vigueur depuis un grand nombre
d'années.

Ministère des Postes-Aide aux écritures
et autre, y compris une somme provi-
soire de $120 à S. J. Carter, du bureau
des lettres de rebut à Winnipeg, pour
faire face au. coût exceptionnel «e
la vie au Manitoba, nonobstant les dis-
positions de la loi du service civil..... $32,305

M. CLANCY : Je demanderai au directeur
général des Postes si cette augmentation est
destinée à couvrir l'augmentation du coût
du service occasionné par le bill du ministre
des Finances.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non. L'augmentation de ce crédit
qui est de $7,870 s'explique comme suit
Quatre commis ont démissionné ou ont été
promus ; ils recevaient respectivement $430,
$450, $460 et s$360. Il faut ajouter neuf com-
mis à $400 chacun. et $30 pour un commis
temporaire, ainsi que $4,000, montant esti-
mé pour de l'aide aux écritures. en sus de
$120, allocation de subsistance à M. Carter.
'Six commis recevront $30 de plus chacun.
Ces sommes forment le total de $7,830.

M. PRIOR : L'augmentation dans le nom-
bre des aides aux écritures vient-elle toute
du Manitoba ?

Le DIRECTEUR -GENERAL DES POS
TES : Non. Les affaires du ministère aug-
mentent dans toutes les parties du pays, et
cette augmentation nécessite l'augmentatioi

du personnel. Cela ama toujours lieu dans
le ministère des Postes d'un pays grand,
prospère comme le nôtre.

Sir ADOLPHE CARON : Mais le coût de
l'existence à Winnipeg ira-t-il, lui aussi, tou-
jours en augmentant ? A vrai dire, je com-
prendrais cette augmentation si les ehemins
de fer n'étaient pas construits, mais pourquoi
en coûterait-il plus cher pour vivre à Winni-
peg qu'à Ottawa?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La vie y coûte plus cher.

M. PRIOR : Certainement, elle coûte plus
cher.

Sir ADOLPHE CARON : Je ne parle pas
de M. Oarter-je ne connais rien de ce qui
le concerne, mais je dis que nous devrions
mettre tous les salaires sur une base conve-
naible de manière à couvrir tous les, be-
soins de l'existence àWinnipeg, dans la Co-
lombie Anglaise. à Montréal, Ottawa ou
Québec. Les employés publics eux-mêmes
ne comprennent pas pourquoi l'un recevrait
plus que l'autre. Je crois qu'avec les com-
munications faciles que nous avons mainte-
iant, la vie n'est pas plus chère à Winni-
peg qu'à Ottawa, Toronto ou Montréal.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je me permettrai de dire que l'ho-
norable député se -trompe. Mes prédéces-
seurs ont reconnu la différence dans les fiais
d'entretion, mais non d'une manière adé-
quate. Ils avaient alloué 10 p.C. : nous ac-
cordons $10 par mois pour frais d'entretien
à ceux dont les appointements ne dépassent
pas $800. Avant d'opérer ce changement,
je me suis renseigné avec soin et je me suis
convaincu qu'au Manitoba, dans les Terri-
toires et dans la Colombie Anglaise, la vie
coûtait beaucoup plus cher que dans les
parties du Canada peuplées depuis long-
temps.

Sir ADOLPHE CARON : J'admets que
nous faisions une différence dans le chiffre
des appointements avant que cette région
n'eût fait les progrès qu'elle a faits aujour-
d'hui. Toutefois, je ne comprends pas pour-
ment le ministre peut prétendre que. de
nos jours, la vie coûte plus cher là-bas
que dans l'est. Le pain n'y coûte pas plus
cher qu'ici, ni la livre de boeuf ; les loyers
sont plus élevés à Ottawa qu'à Winnipeg.
J'ai demeuré plusieurs semaines à Winni-
peg et je ne crois pas qu'aujourd'hui les frais
d'entretien justifient la ligne de conduite
adoptée par l'honorable ministre. Je crois
que c'est découmger les employé§' publics.
Si l'un reç,oit $150 de plus pour faire à
Ottaw-a la même somme de travail que l'au-
tre accomplit à Winnipeg, ou vice versa,
vobs mécontenterez ce dernier. Je crois
que le principe est faux, et je m'oppose à
ce -qu'on fasse aucune différence en faveur
d'aucune partie du Oanada. que ce soit Win-

i nipeg ou la Colonbie Anglaise.
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M. PRIOl : On mue permettra peut-être de par année. Il est attaché au département
renseigner l'honorable député de Trois-Ri- des lettres de rebut, et il fait aussi partie
vires sur la question des frais d'entretien. du service intérieur ; mais nous a.vons décen-
Je sais qu'il est allé au Manitoba et dans la tralisé ce service et envoyé deux commis
Colombie Anglaise. et je ne doute pas que du bureau central, ici, dans d'autres loco-
son genre de vie ne coûte pas plus cher là- lités du Canada, parmi eux M. Carter qui
bas que dans l'est. Quand vous vous instal- a été envoyé à Winnipeg. Les crédits que
lez dans uut htel de première classe, on vous l'honorable député a sous la main sont des-
demande à peu près autant à Québec on tinés à l'exercice qui commencera le 1er
à Montréal que dans la Colombie Anglaise juillet prochain. Le budget supplémen-
ou au Manitoba. Mais considêíez, par ex- taire contient une allocation de subsistence
eiple, que la plus petite monnaie qu'il y pour le temps qui s'est écoulé depuis son
nit dans la Colombie Anglaise est la pièce départ durant l'été dernier.
de 5 cents. Ils n'ont pas la monnaie de
cuivre que vous voyez dans l'est. Lorsque M. WALLACE : Nous avons cherché à dé-
vous achetez une boîte d'allumettes, il couvrir -les antécédents de ce nommé Carter;
vous Vaut la payer 5 cents. il ne s'appelle pas S. J. Carter, mais James

Carter. J'ai toujours remarqué que lorsqueM. CLANCy : Combien payez-vous pour nous découvrions quel était celui que le direc-deux boites teur général des Postes comblait de faveurs
M. PRIOR : 5 cents. Vous ne pouvez ri-en nous constations que c'était un libéral. Ce-

avoir à moins de 5 cents. Une pipe en lui-ci qui reçoit une gratification spéciale
terre coûte 5 cents. De plus, Phonorable de $120 par année, a été nommé par les lihé-
député ne semble pas se rendre comiite que raux. Le ministre n'entend pas accorder
la Colombie n'est pas encore un pays manu- la même faveur en ce qui concerne les ap-
facturier, et que tout ce dont vous avez be. pointements, à tous ceux qui demeurent à
soin, vêtements. meubles etc., doit venir de, Winnipeg. Il reçoit aujoutd'hui.$1.000 d'ap-
l'est, et que les frais de transport poIntements par année. Sont-ce bien là les

son1 éiVs si*u pror I appointements qu'il reçoit ? Lui-donne-t-onso elevés suilr nun .parcours d-1e 3.-
000 milles. Vous ne pouvez pas avoir le maximum qu'on accorde aux commis de
le main d'uuvre au même. prix qu'ici. Même troisième classe ?
aux domestiques chinois, il vous faut payer
$25 ou $30 par mois en outre de la pension,
Les salaires sont du double de ceux de la
province de Québec dans presque tous les
métiers. Prenez ceux qui sont tes plus ré
munérés. comme les capitaines et les méca-
niciens' il bord des navires. Cette ques-
tien a été soulevée au cours d'une conver-
sation que j'eus avce le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries au sujet des salaires
payés aux capitaines des steamers <le l'Etat.
Vous ne pouvez avoir un capitaine de
steamer dans :la Colombie Anglaise. lu moins
un homme auquel vous puissiez vous fier.
à moins de $150 par mois, alors que. dans
les provinces maritimes, les capitaines sont
contents de recevoir $80 ou $90 par mois.
Tout est sur le même pied ; l'échelle des
gages est beaucoup plus élevée sur le lit-
toral lu Pacifique. C'est pourquoi je crois
qu'il n'est que juste d'y payer plus cher
les employés publies et de leur accorder
une allocation de subsistance comme sous
l'ancien gouvernement et sous l'administra-
tien actuelle. Le directeur général des
Postes dit qu'il a envoyé un inspecteur char-
gé de prendre des informations et de faire
rapport, et je crois qu'il constatera, hors
de tout doute. que la vie coûte beaucoup plus
eher là-bas que dans l'est.

M. OLANCY : Je remarque que M. S. J,
Carter reCoit $120 pour les mêmes fonctions
pour lesquelles il est porté dans le budget
supplémentaire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Son nom est James Carter, non pas
,S, J. Ses appointements sont de $400 ou $500

Sir ADOLPHE CARON.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce n'est pas un commis de troisième
classe ; il fait partie des aides temporaires
aux écritures.

m. WALLACE : Appelons-le un commis
de troisième classe; il figure ainsi sur la liste.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Vous parlez de son père.

M. WALLA2CE : Puis, il y a une autre ré-
vélation. Quand James Carter a-t-il été
iomimé ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : En 1890, sou's l'administration de mon
honorable ami.

Le PREMIER MINISTRE : Voilà une au-
tre révélation.

Sir ADOLPHE CARON : Ce doit être un
bon employé.

M. WALLACE : Je me permettrai de con-
tred'ire l'honorable ministre 'qui a déclaré
que ce fonctionnaire avait été nommé en
180. Son nom n'appaiait pas sur la liste
du service civil pour 1889. Il y a bien un
James Carter. Quelqu'un m'a appris que
e'était le père de celui-ci. Ce James Carter,
commis de troisième classe, a été nommé le
1er janvier 1877, quand les libéraux étaient
au pouvoir. Aujourd'hui son salaire est de
$1,000 : il est né en 1846.

Le DIRECTEUR ÙENERAL DES POS-
TES : Il y a un -instant, j'ai cru que le nom-
mé Carter, dont le nonm apparaît dans la
liste du service civil, était le même Carter
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dont il s'agit ici, et je l'ai déclaré au repré-
sentant de Bothwell. Je constate que James
Carter est aussi attaché au département des
lettres de rebut, mais qu'il a été envoyé à
Toronto. S. J. Carter, en faveur de qui ce
crédit est demandé, est ce qu'on appelle un
aide temporaire aux écritures. Les aides
temporaires ne sont pas mentionnés dans la
liste du service civil. Il n'a pas été nommé
sous la présente administration, mais sous
le gouvernement précédent. quelques années
avant notre arrivée au pouvoir.

Sir ADOLPHE CARON : Dans le dépar-
tement des lettres de rebut ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Dans le département des lettres de
rebut. Il a été envoyé à Winnipeg où il est
maintenant.

M. WALLACE: Quels sont ses appointe-
ments ?

lisatioa du département des lettres de rebut,
qui a eu lieu le 1er juillet 1898. Ses appoin-
tements sont de $460 par année ; $120 et
$460 font $580. Ce sera tout -son salaire.

Sir ADOLPHE -CARON : Alors ma mé-
moire n'est pas trop mauvaise, après tout.
C'est l'honorable ministre qui l'a envoyé à
Winnipeg.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Assurément. Toutefois, ce n'est pas
moi qui l'ai nommé.

Sir ADOLPHE CARON : Il n'y a pas de
nomination de commis temporaires. Vous
les employez pendant un mois ou pendant
une année, mais il n'y a pas de nomination
permanente. Ces nominations ne viennent
pas devant le comité de la trésorerie, et il
m'était impossible de croire qu'il avait été
envoyé d'ici à Winnipeg,. ou qu'il était du
nombre des employés publics permanents.

Le DIRECTFiZ GENERAL DES POS- Le DIRECTEUR GENEAL DES POS-
TES : De $400 à $500. TES: Lorsque la classe des commis de trol-

M. WALA~Cl sième classe a été abolie, l'ancienne adminis-
M. WALLACE : Quel âge a-t-il tration a nommé un grand nombre de commis
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-.temporaires dans tout le service civil. J'en ai

TES : Je comprends qu'il est le fils de James trouvé um grand nombre dans mon ministère.
Carter. né en 1847, comme l'honorable dé- tant dans le service interieur que dans le ser-
puté l'a dit. vice extérieur. Plusieurs n'avaient jamais été

déplacés. Nous les avons traités comme des
M. WALLACE : A-t-il été nommé en 1890. employés permanents. Ce serait une injusti-
Le DIRECTEUR GENERAL DES PQ5 ce que de les renvoyer moins de navoir

TES : 11 a été nommé avant notre arrivée plus besoin de leurs services. Jen'en ai ja-
au pouvoir. mais congédié aucun.

M. WALLACE : MIais vous avez déclaré M. CLANCY: On lemr a seulement permis
qu'il avait été nommé en 1890. de demeurer dans les ministères lorsqu'on ne

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- pouvait pas les accuser d'avoir voté pour les
TES: C'est ce que j'avais cru comprendre. pours'te ronc. eqleus tt sont
A tout événement. il a été nommé avant tombées.sous le couperet. Il y en a peut-être
notre arrivée au pouvoir. quelques-uns que le ministre n'a. pas décou-

Si' ADOLPHE GAR-ON : Ces surnumérai- verts.
res ne sont pas nommés d'une façon perma- Sir ADOLPHE CARON: Ce que je désire
nente ? faire observer, c'est que le changement de

Le DIRECTEUR GENERAL DES POIS- gouvernement lui a. vlu ce Supplément.
TEST: Non. LrT. sq ue l cTr lT As n d

Sir ADOLPHE 'CARON: Bien que ma
mémoire soit assez heureuse sous ce rapport.
je ne puis me rappeler qu'il soit du nombre
de ceux que nous avons nommés. Je con-
nais bien l'autre, celn va sans dire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il a été nommé sous votre adminis-
tration.

Le PREMIER MINISTRE: La mémoire
vous fait défaut.

Sir ADOLPHE CARON: L'explication
cloche.

M. CLANCY: A quelle date a-t-il été en-
voyé à Winnipeg ? A-t-il été là pendant l'an-
née entière ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il y a été envoyé lors de la décentra-

eu
TES : $120.

Sir ADOLPHE iCARO'N : L'honorable mi-
nistre ne pense-t-Il pas que ce soit là consa-
crer un mauvais principe ? Jle ne vois pas
du tout pourquoi l'employé qui demeure à
Winnipeg recevrait des -appointements plus
élevés que celui qui demeure à Ottawa. C'est
établir une distinction favorable à l'employé
de Winnipeg et au désavantage de celui
d'Ottawa. Je crains que mon honorable ami
n'ait la mémoire plus infidèle que moi, parce
que, lors de son arrivée au pouvoir, I a re-
mercié de leurs services un bon nombre d'em-
ployés. Un grand nombre de commis ont
été renvoyés par le nouveau gouvernement
qui ne les considériait pas dignes de servir
les nouveaux ministres. 0Mais, ce que je
veux faire observer, c'est que je ne vois
aucune raison d'établir une différence entre
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les appointements de l'employé qui de-
meure à Winnipeg et ceux de l'employé qui
habite 'Ottawa.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Que suggòre l'honorable député?

Sir ADOLPHE CARON: Si vous avez à
Ottawa un 'employé à $500 et un autre à
Winnipeg, qui fait le même travail que celui
d'Ottawa. je ne voudrais donner à l'em-
ployé de Winnipeg que $500, pas plus.

Le comité lève sa séance et rend compte
de ses dêlibérations.

Le PREMIER MINISTRE (sir W'ilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit le-
vée.

Sir ADO'LPHE CARON : Quelle est la be-
sogne de demain ?

Le PRElIERI 3MINISTRE : Nous nous
formerons en comité des subsides, afin de
permettre à 'l'honorable député de Leeds-
sud (3. Taylor) de modifier sa motion rela-
tive au fil d'engerbage.

La motion est adoptée et la séance est
levée i 12.4i du matin (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
Mardi, le 29 mai 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

COMITE DES BANQUES ET DU COM-
MERCE.

'Sir CHARLES TUPPEIR (Cap-Breton):
Bien que n'ayant pas eu l'occasion
de consulter mon honorable ami de
la droite (sir Wilfrid Laurier) sur
la question, j'espère qu'il n'aura pas
d'objection à substituer le nom du dé-
puté d'H{alifax (M. Borden) sur la liste des
membres qui composent le comité des ban-
ques et du commerce, à celui du député de
Pictou (sir Charles Hibbert Tupper).

Le PREMIER MINISTRE (Sir Wilfrid
Laurier) : Je n'en ai aucune.

Sir CIARLES TUPPER : Je propose:
Que le nom de M. Borden (Halifax) soit subs-titué à celui de sir Charles Hibbert Tupper.
La motion est adoptée.

INCENDIE DE POINTE-CLAIRE, P. Q.
.M. FREDERIOCI D. MONK (Jacques-

Cartier) : M. l'Orateur, avant de passerà l'ordre du jour, je voudrais attirer l'atten-
tion du gouvernement et de la Chambre sur
la situation dans laquelle se trouve placé

Sir ADOLPHÊ CARON.
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le village la Pointe-Claire, situé près de
Montréal, par suite du désastreux incendie
qui a eu lieu à cet endroit le 22 du courant.
En quelques heures les deux tiers du vil-
lage étaient entièrement détruits ; les pertes
sont estimées à plus de $130,000, et en au-
tant que j'ai pu m'assurer de la chose, il
n'y a pas plus de $25,000 d'assurance ; vingt-
quatre maisons ont été détruites, dix-huit
familles se trouvent sans moyens de subsis-
tance, et. plus de 180 sont sains abri. Voilà
brièvement les détails de cette affaire.

La détresse est si grande à cet endroit,
qu'un comité de secours a été immédiate-
ment organisé, et nous avons essayé de
trouver à la Pointe-Claire. dans le comté
de Jacques-Cartier, et dans la ville de Mont-
réal. l'argent nécessaire pour faire face aux
besoins les plus pressants. Agissant d'a-
près une résolution adoptée par ce comité
de secours, régulièrement organisé, j'ai cru
de mon devoir d'attirer l'attention du pre-
mier ministre (sir Wilfrid Laurier) sur cet
état de choses, et j'ai eu l'honneur d'avoir
une entrevue avec lui hier, afin de m'assu-
rer si le gouvernement ne pourrait pas, dans
une certaine mesure, venir en aide aux vie-
victimes de cet incendie.

Je sais qu'il faut qu'une affaire de cette
nature prenne les proportions d'une cala-
mité nationale, pour que le gouvernement
se croie justifiable d'intervenir, mais le
point sur lequel j'ai surtout insisté au cours
de mon entrevue avec le premier ministre,
c'est la situation particulière dans laquelle
se trouve placée la population de la Pointe-
Claire, par suite de cet incendie. Ce dé-

1 sastre a eu lieu peu de temps après 'le grand
feu de Hull et d'Ottawa, et nous avons
éprouvé beaucoup de difficulté à recueillir
une sommes suffisante pour répondre aux
besoins les plus pressants. La raison de
cette difficulté que nous éprouvons se trouve
dans le fait que lors de la grande calamité
qui a eu lieu ici il y a quelque temps. la
-population de Montréal. comme celle du reste
du pays. a souscrit très généreusement au
fonds de secours. Lorsque les membres du
comité de secours se sont adressés là od ils
espéraient recevoir quelque chose, ils ont In-
variablement reeu pour réponse que le peu-
pie avait vidé sa bourse pour venir en aide
aux incendiés de Huill et d'Otitawa.

Le fait que ce désastre a eu lieu immé-
Idiatement après celui de Hull et d'Ottawa,
nous place donc dans une position excessi-
vement désavantageuse : et je crois pouvoir
dire que sans cette malheureuse coïnci-
dence. nous aurions pu recueillir un mon-
tant trois ou quatre fois plus élevé que la
somme actuellement perçu. J'ai parlé de
la chose au premier -ministre. qui m'a pro-
mis de la prendre en considération et de me
donner une réponse dans quelques jours,
mais les renseignements que j'ai reçus de-
puis. et que j'ai communiqués au premier
ministre, m'obligent à insister. car les be-
soins sont pressants. Les secours seront
doublement précieux s'ils viennent immé-
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diaitement, et j'espère que dans les circons-
tances, le gouvernement va trouver moyen
de nous aider. Nous ne demandons pas un
montant considér;ble, mais dans le moment
un peu d'argent est absolument nécessaire.

L'incendie qui a eu lieu avant celui-ci nous
a enlevé toute chance de succès. Pour ne
donner qu'un exemple, je dois dire que, dans
le diocèse de Montréal, la quête ordonnée par
l'archevêque au profit des incendiés -de Hull
et d'Ottawa a rapporté $17,000. Notre évê-
que, comprenant la grandeur du désastre qui
vient de nous frapper, désastre qui, propor-
tion gardée, est aussi considérable que l'in-
cendie que je viens de mentionner, a ordonné
une quête dans toutes les églises du diocèse,
dimanche dernier. Je n'en connais pas encore
le résultat, mais il est bien probable qu'il
ne sera pas très élevé, à cause de la quête
faite antérieurement. J'ai cru qu'il était de
mon devoir de soumettre ces, faits -à l'atten-
tion du gouvernement et j'espère qu'il va
prendre une décision sur cette question.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurie-r) : Avant de donner à la Chambre
les renseignements qu'il vient de lui fournir,
l'honorable préopinant m'a remis une re-
quête de la part da 'comité de secours nommé
pour venir en aide aux incendiés de la
Pointe-Claire, requête dans 'laquelle on de-
mande l'assistance du gouvernement. J'ai
répondu que je ne pouvais pas prendre sur
moi de lui donner une réponse à ce sujet,
mais que je soumettrais la requête au ca-
binet. Mais, à part cela, j'ai (fait remarquer
à l'honorable député, et Il a pour ainsi dire
admis avec moi, que dans ces questions le
gouvernement ne pouvait pas se laisser gui-
der par les sentiments ou les opinions d'au-
cun membre de cette Chambre, qu'il nous
fallait établir une ligne de démarcation, et
que, jusqu'à prés'ent, le gouvernement n'a-
vait accordé des secours, dans des cas de
cette nature, que lorsqu'il s'est agi de cala-
mités ayant le caractère d'un désastre natio-
nal, et auxquelles la 'charité privée était in-
capable de faire face. Je ne puis dire si le
cas que l'on vient de nous indiquer tombe
ou non dans cette catégorie. Je suis porté à
croire le contraire. J'ignore si la charité
privée est ineapaible de secourir ces incen-
diés. Nous ne pouvons pas nous assurer de
la chose. J'admets avec mon bonorable ami
(M. Monk) que les secours qui auraient pu
être très abondants il y a quelques semai-
nes, le seront. moins maintenant, par suite
des sacrifices que notre peuple s'est Inipo-
sé pour venir en aide aux incendiés de Hull
et d'Otta-wa. Tout ce que je puis dire à l'ho-
noraible député, pour le moment, c'est que sa
requête recevra toute l'attention possible de
la part du gouvernement.

DEMANDES DE RAPPORTS.

M. PRIOR (Victoria, C. A.) : Avant d'a-
border l'ordre du jour, comme je vois lho-
norable ministre de la Marine et des Pêche-
ries à 'son siège, je me permettrai d'attirer

son attention sur un rapport que j'ai de-
mandé. Il s'agit d'un rapport concernant la
visite de M. 'Stumble à la 'Colomfbie Anglaise,
relativement à la question des pêcheries. Je
dois dire qu'il a aussi produit le rapport
concernant le nouveau steamer pour la Co-
lombie Anglaise. Il a donné ses raisons et
il ne nous reste plus qu'à obtenir celles du
ministre des Douanes (M. Paterson). Je vou-
drais demander à l'honorable ministre d'at-
tirer l'attention de son collègue sur la ques-
tion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Je ferai
la chose. Je vais profiter de l'occasion pour
répondre à une question qui a été~ posée par
le député de Jacques-Cartier (M. Monk) au
sujet du 'phâre de la Pointe aux Trembles,
Le contrat est accordé depuis un certain
temps, et aussitôt que les matériaux seront
rendus sur les lieux, ce qui devra être fait
d'ici à quelques jours, les travaux -de cons-
truction commenceront.

En réponse à une autre question posée par
mon honorable ami de Pictou. (sir Charles
Hibbert Tupper), relativement i une lettre
en date du 15 novembre, dont il était fait
mention dans un rapport déposé sur le bu-
reau de la Chambre, j'ai examiné la lettre,
à la demande de mon sous-ministre, M.
Hardy, et elle ne concerne nullement le John
C. Barr. C'est là la raison pour laquelle elle
n'a pas été produite avec le rapport.

RAPPORT.

Rapport -des fermes expérimentales pour
l'année 1899.-(M. Fisher.)

QUESTION DE PRIVILEGE.-CORRES-
PONDANCE PUBLIEE DANS LE " TI-

MES " DE LONDRES.

Sir OHARLES TUPPER : Avant de passer
à l'ordre du jour, je désire attirer l'attention
de la Chambre sur une dépêche télégraphi-
que adressée au Times de Londres par son
correspondant de New-York. Comme je con-
sidère que cet article est de nature à trom-
per grossièrement ce journal et le peuple an-
glais, sur une question très importante, c'est-
à-dire sur l'attitude prise par les hommes
publics qui siègent dans cette Chambre re-
lativement à la guerre actuelle, question
qui a excité beaucoup d'intérêt tant dans ce
pays qu'en Angleterre, je ne puis laisser
passer cet article sous silence. Voici ce que
télégraphiait, dimanche, à son journal, le
correspondant du Times de Londres à New-
York:

Je suis à Ottawa depuis lundi. Durant mon
séjour à cet endroit j'ai rencontré un grand nom-
bre de canadiens que 'leur position permet de
parler au nom du Canada. Leur dévouement à
la Couronne et à la mère-patrie semble tellement
fort, que je me crois tenu de faire connaître le
sentiment général qui règne ici, bien que la

i chose soit inutile. La loyauté dont font preuve
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les soldats canadiens qui combattent dans le Sud-
africain par leur vaillinte conduite, existe égale-
ment chez le peuple canadien, et on en voit cha-
que jour la preuve. Si, comme on le prétend, il
y a des Cgnadiens-français qui sympathisent
avec les Boers, je n'en ai pas rencontré, bien que
j'aie eu occasion de parler à des Canadiens-fran-
çais catholiques distingués. Sir Charles Tupper,
que je n'ai pas rencontré, est accusé de se faire
l'interprète de tout mécontentement qui peut
exister, mais sir Charles Tupper est considéré
comme un politicien qui ne songe qu'aux pro-
chaînes élections, et qui s'efforce de jouer son
rôle de manière à p:aire aux électeurs de cer-
taines provinces.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!

D'autres VOIX : Honte!

Sir CIARLES TUPPER : Je ne com-
prends pas trop ce que le correspondant du
Tines, de Londres, M. Smalley, veut dire
par l-. mais telle est sa déclaration.

A Québec, où l'on devrait s'attendre de trou-
ver des voix discordantes, s'il y en avait, le
peuple est plus fidèle que jamais au libéralisme
et à Sir Wilfrid Laurier, son chef, qui est aussile chef de cette politique qui a resseré les
relations qui existent entre le Canada et l'An-
gleterre.

Je ne ferai pas perdre le temps de la
Chambre en lisant la reste de l'article de
M. Smalley.

Le MINISTRE D iE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : L'hono-
rable député voudrait-il lire le reste de l'ar-
ticle?

mier mot de la question qu'il a traitée, pour
dire de semblables choses, ou bien qu'il ait
voulu mentir de propos délibéré.

Quelques VOi1X : Ecoutez! écoutez!

Sir CHARLES TUPPER : Si, comme il
le ;prétend, il a eu occasion de connaître
riopinion du peuple canadien et des Cana-
diens-français, il en a bien mal profité, puis-
que ses conclusions sont contraires aux
faits, et en contradiction complète avec ce
que je vais essayer de démontrer comme
étant la véritable situation. Ce n'est pas
la première fois que j'ai l'occasion de réfu-
ter les -nouvelles publiées par M. Smalley
dans le Times, de Londres. Lorsque l'hono-
rable premier ministre était engagé dans des
négociations importantes concernant le Ca-
nada et l'empire, c'est ce même M. Smalley
qui écrivait dans le Times. de Londres, que
la prétention du Canada relativement à la
frontière de l'Alaska avait autant de valeur
que si la France voulait prétendre que les
îles de la Manche doivent lui appartenir.
J'ai dénoncé cette prétention. lorsqu'elle fut
émise, comme étant fausse et contraire aux
fairs : or, l'article que je viens de lire est de
la même valeur. M. Smalley est, sans doute,
un journaliste de talent, mais je considère
qu'il en ·fait un bien mauvais usage lorsqu'il
écrit le contraire de ce qu'il sait être la vé-
rité, et donne cours à des rumeurs aussi
mensongères sur mon compte, qu'il le fait
dans cet article.

M.'l'ORATEUR : 'Tout en ne voulant pas
Sir CHARLES TUPPER : Avec le plus interrompre l'honorable député, je crois

grand plaisir, puisque tel est le désir de mon qu'il ferait mieux de se contenter de recti-
hîonorable ami. Mais je crois que le reste fier cette assertion, sans faire allusion f
de l'article n'a pas une grande importance. d'autres questions.

On croit que le premier ministre continue de Sir CHARLES TUPPER C'est ce que je
conserver son ascendant sur le peuple cana- m'efforce de faire. M. l'Orateur.
dien. Les observateurs les plus judicieux sem-
blent être d'avis qu'il va conserver le pouvoir. M. l'ORATEUR Natuellement. l'hono-
et ils croient qu'.il est dans les intérêts du Ca- 'able chef de la gauche a le droit de recti-
nada et de l'empire qu'il en soit ainsi. L'op[ fier sa osition
nion générale, c'est que les intérêts de l'empire,
confiées à la garde du Gouverneur-général, n'ont Sir CHARLES TUPPER, Et je vais es-
jamais été en aussi bonnes mains. sayer de faire la chose de manière à ne pas

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez! violer les règlements de la Chambre. Est-il
v'rai de dire, 3M. l'Orateur, (lue personne ne

Une VOIX : Vdve Sma>lley! s'est montré mécontent de la conduite du
Sir CHARLES TUPPER : Comme les h- gouvernement en cette affaire, si ce n'est sir

norables membres de la droite ont l'habitude Charles Tupper, pour des fins politiques? 11
de faire preuve d'un souverain mépris pour est bien connu que cet article contient tout
toutes dles nouvelles de fabrication améri- le contraire de la vérité, et je vais le prou-
caine, il me fait plaisir de constater qu'auhonorables
moins pour une fois ils sont disposés à faire d emla te. 'a ici le ra r
une exception pour celle que je viens de
mentionner, parce qu'ils la considèrent a ovince de que -le n m rs derner,
comme leur étant favorable. Ce que j'ai à a ore l aq u membe de ct
dire à ce sujet n'a rien à faire avec les quees-
tion de parti. Je considère qu'il est de la Lorsque l'enrôlement ne se fera pas assez
plus haute importance qu'un journal comme promptement, un commissaire sera nommé, Il
le Tines, de Londres, ce grand organe de visitera vos demeures, frappera à votre porte,
l'opinion publique en Angleterre, ne soit pas et si vous ne lui ouvrez pas, il l'enfoncera, car

indit n ereu pa <ls dclaatins ausesil aura la loi pour lui. Puis il choisira votreinduit en erreur par des déclarations fausses.sur lequel vous
de quelque source qu'elles proviennent. Il comptez pour soutenir votre famille lorsque vous
faut que M. Smalley n'ait pas connu le pro- serez devenu vieux, il lui fera endosser un uni-

Sir CHARLES TUPPER
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forme, il lui mettra un fusil sur l'épaule, et Je demande à mon très honorable ami
l'enverra en Asie ou en Afrique combattre pour comment M. Smalley, ou toute autre person-
la gloire de l'Angleterre. Tandis que les bruy- ne connaissant l'état 'des esprits au Canada,
ants loyalistes de Toronto et d'Halifax donne- et lhistoire de cette question, peut 'dire que
ront des banquets et boiront le champagne, la je suis le seul qui ait manifesté mon mécon-
pauvre vieille mère pleurera dans sa demeure le t qui a été donécon-

fils ue lon ara taînéà la uerr. tetemet del'aide qui -a étédoneàl -
fls, upaura ontaînesétinsgleterre dans cette circonstances ? Si M.
Ces, paroles ont-elles été inspirées par sir 'Smalley connait quelque chose de cette ques-

Charles Tupper? A-t-il été -dit quelque chose tion, il doit savoir qu'un collègue du premier
de plus à cette assemblée? M. Monet, un au- ministre qui représente actuellement le Ca-
tre membre 'de cette Chambre. y a proposé nada en Europe, a fait dire à son Excellence
une résolution déclarant " que les électeurs 'le Gouverneur général, que l'attitude du Ca-
de Napierville s'opposent à toute participa- nada en envoyant de l'aide au gouvernement
tion par le Canada aux guerres de l'em- de Sa afajesté dans le Sud-africain, avait
pire, en dehors du Canada. -M. -Monet fut le reçu l'approbation de la population entière
premier orateur : du pays.

Je suis opposé à ce que nous participions aux
guerres de l'empire, même si l'Angleterre avait
besoin de notre secours, ce qui n'existe pas
dans le moment. J'approuve l'attitude prise par
sir Wilfrid Laurier dans cette interview his-
torique que les journaux ont publiée.

Le " Globe," la "Patrie" et d'autres jour-
taux se sont pronogcés contre la participation
du Canada aux guerres étrangères.

Cette déclaration historique du premier
ministre, disait qu'il ne ferait rien pour
secourir l'Angleterre dans le Sud-africain,
parce qu'il ne pouvait rien faire, et que toute
intervention serait une violation de la cons-
titution.

C'est sir Charles Tupper qui a commencé l'agi-
tation en faveur de l'envoi de troupes cana-
diennes.

Cette déclaration de l'honorable 'député de
Napierville ne concorde guère avec celle de
M. Smalley. M. Monet continue ainsi :

Le premier ministre, dans son célèble "inter-
view " avec l'écrivain du " Globe " avait pris la
véritable attitude constitutionnelle, mais plus
tard il s'est laissé effrayer par l'agitation sou-
levée' par Tupper,. Clark Wallace, Bergeron et
d'autres chefs conservateurs, et les membres an-
glais 'de son cabinet ont forcé sir Wilfrid à con-
sentir à l'envoi d'un contingent.

Je n'ai pas protesté dans le moment, parce que
l'arrêté ministériel décrétait que l'envoi de ce
contingent ne servirait pas de précédent, mais
quand il s'est agi d'envoyer un deuxième con-
tingent, j'ai cru qu'il était temps de protester
et j'ai offert de remettre mon mandat si 25
électeurs de mon comté me le demandaient. Ils
ne l'ont pas fait, et j'interprète cela comme une
approbation de ma conduite.

Tout cela n'était qu'un truc de l'honorable Jo-
seph Chamberlain pour hâter la réalisation de
son rêve de fédération impériale, et sir Wilfrid
Laurier et ses collègues ont cédé devant les
menaces de sir Charles Tupper, Clark Wallace,
Bergeron et autres chefs conservateurs. Le gou-
vernement a fait preuve de faiblesse en se lais-
sant forcer la main par sir Charles Tupper et ses
partisans ; il aurait dû refuser de prendre part à
la guerre, car c'était un bien mauvais précédent
à établir. -

A cette même assemblée M. Bourassa dl-
sait :

Je suis libéral et j'ai appuyé sir Wilfrid Lau-
rier, mais Je n'ai pas été envoyé au parlement
pour appuyer une politique tory, pour appuyer
une politique Imposée au gouvernement par les
Tupper, les Wallace et les Bergern.

Le PREMIER iINISTRE : A l'ordre. Ce
n'est pas la question.

Sir CHARLES TUPPER: Je demande
p>ardon à l'honorable premier ministre. Je
donne des 'preuves de la fausseté absolue de
l'écrit en question et ces preuves je les
trouve dans le paroles même d'un minis-
tre de la Conronne.

Le PREMIER MINISTRE : J'avais coin-
pris que l'honorable député avait demandé
la parole pour donner des explications sur
une question qui le concerne personnelle-
ment.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai aucune
objection à proposer l'ajournement de la
Ohambre si c'est nécessaire. M. Smalley a
bien mal employé le temps qu'il a consacré à
l'étude des questions canadiennes, s'il n'a
pas appris qu'un ministre de la Couronne,
qui représente le Canada en Europe. a con-
tredit formellement les paroles que lui et ses
collègues ont mises dans la bouche du Gou-
verneur général. On a fait dire au repré-
'sentant de ýSa 'Majesté que cet envoi de se-
cours recevait l'approbation de toute la po-
pulation du Canada, et, cependant, le minis-
tre !qui fait ainsi mentir le discours du trône,
fait encore partie du cabinet, à la honte du
gouvernement. Lorsque mon honorable ami
de Jacques-Cartier (M. 'Monk) a soumis cette
.question à la Chambre, je n'ai pris aucune
part au débat, parce que le premier ministre,
sans chercher à défendre son collègue, a dit
qu'il n'était pas Juste de discuter cette ques-
tion sur de simples racontars de journaux.
J'ai 'voulu lui donner le temps de se mieux
renseigner.

Cet écrit avait eu les honneurs de la re-
production dans La. Patrie, le journal publié
par les fils de 'M. Tarte, et dans Le Soleil,
l'organe du premier ministre, à Québec ; et
jusqu'à présent, bien qu'il ait en tout le
temps nécessaire pour rétablir les choses
sous leur véritaible jour, il permet à un mi-
nistre de la Couronne, qui a approuvé l'en-
vol de secours au gouvernuement de Sa Ma-
jesté en Mrique, de dire & Paris:

Il est :bien possible que dans leur for inté-
rieur 99 pour 100 des Canadiens-f rançais désap-
prouvent la guerre Sud-Africaine et soient d'opi-
nion que l'argent que le Canada dépense pour
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cela aurait pu être employé beaucoup plus uti-
lement ailleurs. Oui, cela est fort possible, mais
en bons citoyen que nous sommes, nous nous in-
clinons, sans murmurer, devant l'opinion de la
majorité.

Un ministre de la Couronne qui fait une
déclaration aussi diamètralement opposée à
celle du Gouverneur général, faite à l'insti-
gation du gouvernement, n'aurait pas dû
continuer une heure de plus à faire partie
de ce gouvernement. Un pareil langage de
la part d'un ministre est de nature. à nous
faire iperdre le bénéfice de tout ce qui a été
fait, et à nous causer plus de tort que tout
ce que l'on pourrait imaginer.

Juste au moment où il était de la plus
haute importance que le Canada vint prêter
main forte à l'Angleterre, aux yeux de l'Euro-
pe, voici un ministre qui déclare que 99 pour
100 des 'Canadiens-français désapprouvent
la guerre et les dépenses qu'elle entraîne, en
dépit des déclarations formelles que lui et
ses collègues ont fait faire 'au Gouverneur
général. Je répète donc que M. *Smailey a
bien mal employé son temps. s'i ignore en-
core que moins que tout autre je puis être
soupçonné d'avoir travaillé à empêcher le
Canada d'offrir son concours à l'Angleterre.
Cependant, M. Smalley, après avoir visité la
capitale et avoir étudié l'état de l'opinion pu-
blique, prétend 'que je suis le seul Canadien
qui se soit opposé à ce mouvement et ait
cherché à 'créer des embarras.

Je viens de prouver, non seulement par les
déclarations de partisans du gouvernement,
mais par les ministres eux-mêmes, que
l'écrit de M. Smalley est erronné et qu'il a
perdu son temps inutilement en envoyant à
son journal des choses propres à égarer l'opi-
nion du peuple anglais. Je ne permettrai ni
à iM. 'Sma]Jey, ni & qui que ce soit, occupant

i i t l iA

lier dont se plaint mon honorable ami,
j'ignore ce qui a pu porter M. Smalley à dire
de lui ce qu'il en a dit. Peut-etre que, pen-
dant son court séjour au milieu de nous, il
a lu les discorus prononcés à Québec et à
Montréal par l'honorable ·chef de l'opposi-
tion, quand il conseillait aux Canadiens-
français de se tenir sur leur grade, s'ils ne
voulaient pas être obligés de contribuer aux
guerres de l'empire, au taux 'de $40,O00,000
var année. -

Sir CHARLES TUPPER : Il ne m'est pas
permis de prendre la parole de nouveau. Mais
on me permettra de déclarer que je n'ai ja-
mais rien dit qui ressemble aux propos que
me prête l'honorable premier ministre.

Le PREMIER MINI'STRE: J'espère que
la presse tiendra compte à l'honorable chef
de l'opposition de ce qu'il vient de dire, et
fera savoir à la population de 'Québec qu'il
ne leur a jamais donné un pareil conseil.
Pour ia part, je remercie l'honorable dé-
puté de la volte face qu'il vient d'opérer.

Sir CHARLES TUPPER: Je me trom-
pais, M. l'Orateur, en disant que je n'avais
pas le droit de répondre. Je constate que
je l'ai et j'en profite pour dire à mon honora-
ble ami que, quand il voudra trouver des
girouettes politiques, il devra les chercher
-beaucoup plus près de lui. Ma carrière peut
supporter très avantageusement la compa-
raison avec la sienne. sous ce rapport. Pour
me dispenser de tout commentaire sur Fat-
rtitude prise par le premier ministre, il suflit
de faire remarquer qu'il n'a pas trouvé un
seul mot à dire en faveur de l'écrit de M.
Smalley dans le Times, de Londres.

Quelques VOIX : Oh:
ULIlicL:7 u;r>uxlutai 1qqc%;:: eCr- Sir CHARLES TUPPER : Oui, il a reprisrespondant du TünCs, de Londres. de s'atta-qrepon a rdutaton de L des. reésntt- son siège sans avoir tenté la moindre dé-quer ù ma réputation et de représenter fned .- mle, inqejaerp.faussement mon 'attitude sur les questions fense de M. Smnalley, 'bien que j'aie rap-

fuss mde ce pays. porté succinctement tous les faits, et que
publiques d.J'en aie donné la preuve. Je me lève de nou-

Le PRERMIER 'MINISTRE (sir Wilfri'd veau pour réfuter 'l'honorable premier mi-
Laurier) : M. l'Orateur, je me perds en con- ristre quand il prétend que dans de récents
jectures pour deviner les motifs qui ont por- discours prononcés à Québee et à Mont-
té mon honorable ami à saisir la Chambre réal, j'ai laissé entendre au peuple de cette
de cette question. Je ne comprends- pas ses province que dans un avenir assez rappro-
motifs. ù moins que ce ne soit une digres- ché, il pourrait se trouver lourdement taxé
sion destinée à empêcher l'opinion publique pour soutenir les guerres de l'empir~. Je
de s'occuper de certaines dissensions qu'on n'ai rien dit de semblable. J'ai déclaré que
prétend exister dans les rangs du parti dont le projet par lequel les Canadiens pour-
il est le chef. Il redoute les critiques des raient être taxés était une impossibilité et
journaux. mais il a bien trop d'expérience une absurdité.
en politique, il a été trop longtemps dans la Je discutais l'attitude prise par l'honora-
vie publique pour se croire obligé de réfuter ble premier ministre fà Londres, pendant
ces critiques sur le parquet de la Chambre. qu'il y représentait le Canada ; il déclara

Nons sommes tous exposés aux critiques alors à plusieurs reprises qu'après avoir étu-
des journaux, et la vie est trop courte pour dié les meilleurs moyens d'arriver à l'unit6
relever dans cette enceinte ce que les jour- de l'empire, il en était venu à la conclusion
naux se permettent d'écrire sur notre qu'on la trouverait dans une fédération par-
compte. Je respecte l'opinion des journaux, lementaire, dans laquelle le Canada serait
bien qu'ils ne soient pas toujours tendres à représenté ; et avec un regard de convoitise
mon égard. Mais je ne m'en inquiète pas lancé vers les fauteuils de Saint-Stephen Il
plus qu'il ne faut. Quant à l'écrit particu- ajoutait qu'il espérait vivre assez longtemps

Sir CHARLES TUPPER-
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pour voir un Canadien-français représenter enquêtes sur la manière dont les élections
le Canada. ont été conduites.

C'est cette question que je discutais, et
bien loin d'avoir dit à la population de Qué- M
bec que ce projet avait quelque chance de 5Ot
réussir, je me suis efforcé de démontrer qu'il :
était impraticable et absurde. tn état .

Pour faire voir la position qu'occuperait le
Canada dans une fédération parlementaire,. WALLACE: J'avais quelques remar-
je disais que, dans toute fédération ques à faire sur tet incident, mais je pro-
de cette nature, nous serions obligés de fiterai d'une autre occasion.
contribuer aux dépenses. en proportion de
notre population, et j'ajoutais que commeq
cette proportion, pour l'armée et la marine ISUBSIDES.-PIL D'ENGEIIBAGE.
seulement. serait de $4t,000.000 par anné
cela seul était suffisant pour faire voir l'ab- aLe sr ES FINANCES : Je pro-
surdité du projet. pose que la Chambre se form en comité

Lors de mon passage eontréal je cons- des subsides.
tatais qu'une polémique s'était engagée sur 
cette question et qu'on objectait a mon dis- T Avant que la Ohamore s

cours de Québec, que dans 'ce projet de fé- forme en comité, je désire expliquer à aes
dération il n'avait jamais été question de colègues et au pays. de quelle manière 'le
taxer les Canadiens comme 'les Chinois gouvernement a violé les promesses qu'il a

tant par tête. Yai alo)rs expliqué -que l'au faites au peuple avant les élections de 1896.
dernier la totalité de l'impôt dans le Roy- Quelques VOIX : Ob oh
aume-uni s'était élevée A £100,040.000, et que
l'Ecosse avec une moindre population que M. TAYLOR: Les honorables députés de
le 'Canada, avait contribué une somme de la droite rient, mais avant que j'aie fini ils
£13.0t.00t sterling. Loin d'avoir prononcé riront peut-tre jaune. Je m'occuperai pin-
les paroles que m'attribue mon honorable cipalement de la fabrication et de la vente
ami, j'ai parlé 'dans un sens tout opposé. du fil d'eugerbage au pénitencier de Kings-
Loin d'avoir prétendu que c'était ce qui ton, et avant de terminer je proposerai un
nous attendait. dans un avenir rapprocihé, amendement a la motion du ministre des
tai fait voir l'absurdité de ce projet et j'ai Finances, demandant que la Chambre se
ajouté qu'on ne trouverait pas dans tout le forme en comité des subsides.
Canada, un homme intelligent et un peu en Avant l'életion de 1896, le premier mi-
vue qui voudrait appuyer uce projet de l'ho- nistre a parcouru le pays d'un bout à l'aus
no£able premier ministre. tre, en prononçant des discours, et partout

Voilà l'attitude que j'ai prise et je ne puis où il parlait, il faisait des promesses nx
pas permettre a mon shonorable ami d'élu- électeurs. Il promettait, par exemple, S'il
der ainsi la question pardes allusions à cer- était porté au pouvoir, de nous donner un
tains racontars de journaux, qu'il a lus sans ,uvernement pur et honnête.
doute avec délices, et qui lui annonçaient Une VOIX: C'est ce qu'il a fait.
des scissions imaginaires dans le sein du
parti conservateur. n t. TAYLOR: Les électeurs répondront à

Pour ma part, je ne connais aucune scis- cette question quand ils iront déposer leurs
sion dans le parti conservateur. Ce que je bulldtie. Jamais un igouvernement n'est
sails et ce que le peuple sait, c'est ceci n Lors- arrivé au patvoir sous des auspices plus fa-
que, comme chef 'de ce parti, quelqu'un ma vorables, jamais un gouvernement, n'a vu
fait la menace, qu'à moins qu'une certaine son avènuement salué par un courant popun
somme ne lui fut payée, l se mettrait en laie plus enthousiaste et mieux La
communication avec le premier ministre et prospérité renaissait partout et le gouverne
alui conseillerait de faire faire une enquête ment avait tout pour lui. Malgré cela, du-

sur les élections générales de 1882 et 1896, rant les qtre courtes années où les libé
quand cette menace ma été faite, J'ai pu raux ont été u la tête des affaires il a plongé
prendre une attitude digne et fière et répon- le pays dans un état de corruption officielle
dre a lauteur de cette menace qu'l pouvae et électorale, qu'on n'avait Jamais vu dans
révéler tout ce qu'il savait. En présence de ce pays.
ce prompt défi lancé par le chef du parti Le premier ministre nous avait epromis, s'i
conservateur aà quiconque prétendrait ins - était lu, de nous pdonner un cabinet d'hom-
nuer quelque chose de nature à nuire à la mes d'affaires compétents et de progrès.
réputadon de ce parti, ou A la mienne per- L'a-t-il fait? Je laisserai au peuple le soin
sonnellement, lhonoreble premier ministre de répondre à cette question, quand J'aurai
n'est guère excusable de s'éloigner de îa exposé la conduite du gouvernement dans
question, pour faire allusion A cet inident, cette affaire du fil d'engerbage. S'il a Co-
Je souhaiterais mon honorable a i d'être duitles autres branches de l'administration
dans la même position que je suis. re lui commme cellea -et je ne doute ps qu'il en
souhaiterais d'avoir fait montre, dans le pas- soit ainsi-le peuple ne pourra faire autre
so, de ce même empressement de défier les sent -que de déclarer que nous sommes loin
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d'avoir un gouvernement d'hommes d'affai- M. TAYLOR : Un salaire de dix mille pias-
res. tres par année, dit mon honorable ami.

Le premier ministre a promis que s'il ar- Comme 'compensation, pour ce salaire que le
rivait au pouvoIr il diminuerait la dette de chelin de fer Canadien du Pacifique s'en-
l Elat. L'a-t-il fait ? Il l'a augmentée d'envi- gageait à payer à M. Martin, il devait rece-
ron huit millions de piastres dans les quatres voir une augmentation de subvention pour la
années qu'il a été à la tête des affaires du construction du chemin de fer de la passe du
pays. -Nid-de-Corbeau. La compagnie a obtenu son

Il avait promis de réduire les dépenses an- augmentation de subvention, ce qui est la
uuelles de deux, trois ou quatre millions de preuve que cette version est vraie. M. Mar-
piastres. L'a-t-il fait? Cette année seule- tint partit pour la Colombie Anglaise, le che-
ment, il les a augmentées de douze millions. min (le fer Canadien du Pacifique l'employa

Il avait promis de réduire les impôts. L'a- comme son avocat, et obtint son augmenta-
t-il fait? Il les a augmentés d'environ huit tion (le .subvention pour se dédommager.
millions de plastres par année. M. Tarte se rendit ensuite auprès de M.

Il avait promis de réduire les impôts sur Sifton et lui dit : "Cessez votre opposition et
les articles de première nécessité et de taxer' vous serez fait ministre de l'Intérieur, vous
de préférence les articles de luxe. A-t-il a urez la haute main sur le Yukon et sur tout
tenu cette -promesse ? Il a augmenté les l'or qu'il contient. Vous pourrez administrer
droits sur le sucre, un article de première ce territoire et tout ce qui concerne ce dé-
nécessité pour toutes les familles au Canada. partenient, sans avoir à subir le contrôle du
et il les a augmentés sur le tabac. un autre conseil." Le premier ministre a ratifié cet
article de prmière nécessité pou' le pauvr'e engagement. Par la suite M. Sifton fut fait
hou 111. ministre (le l'Intérieur et le premier ministre

Il avait prolis d'abolir les droits sur le pé- déclara publiquement que son collègue avait
trole. A-t-il tenu cette promesse? l a vendu plein pouvoir d'administrer son département
l'industrie du pétrole canadien à la Standard à sa guise, sans s'occuper -du Conseil. M.
011 Co., pour une forte souscription élec- Sifton a alors fait un contrat avec ses deux
tora:le. avaint les élections de 1S96. acolytes -Mackenzie et Mann trois jours avant

AUX élecieers <des Territoires du Nord- la rentrée des Chambres par leqel il leur
Ouest et du ianitoba. il avait promis d'abo- livrait tous les terrains aurifères du Yukon,
bolir les droits sur les instruments aratoires. pour la construction d'un -tramway de 150
L'a-t-il fait? Les droits sur ces articles sont milles : si ce contrat avait été ratifié, il au-
les mêmes (lue sous le régime conservateur ralit suffi à enrichir le ministre et tous ses

Je pourrais citer une foule d'autres pro- amis. Heureusement que le Sénat est inter-
messes qu'il a faites et voilées, mais je n'en venu, et que le pays a pu conserver ses ter-
rappellerai qu'une seule qui intéresse plus rains aurifaires.
particulièrement la province de Québec. Il Il restait encore M. Greenway, qui récla-
avait promis, s'il arrivait au pouvoir, de ré- mait aussi sa part. On promit de lui remet-
gler la question des écoles du Manitoba. tre tout l'argent déposé en fidé-commis
Comment devait-il la régler? Il disait qu'il entre les mains du gouvernement fédéral,
nommerait immédiatement une commission provenant de la vente des terres et devant
dont sir Oliver Mowat, dans lequel tout le servir aux fins scolaires dans le Manitoba.
monde avait coniance, serait le chef ;cette Le gouvernement tint sa promesse, mais
commission s'enquerrait des faits, et on- ici encore, le Sénat intervint et fit manquercommision senquerait es fats, e en-!l'affuire. pè,tui u rspudsuite, il règlerait la question. A-t-il envoyé . Après tout, il y eut très peu de
sir Oliver Mowat sur les lieux? Non. Qui ehangeient dans la loi scolaire. Les écoles
a-t-il envoyé? Il envoya cet homme de con- du Manitoba sont nominalement des écoles
fiance qui mène le gouvernement à sa guise publiques, mais elles sont, virtuellement, des
qu'il soit à Paris ou à Ottawa;: il envoya M écoles séparées. et le gouvernement paie les
Tarte. Qu'est-ce que ce dernier à constaté dépenses. C'est de cette manière que la
en arrivant à Winnipeg? Je vais rapporter' question des -écoles a été réglée. Je renvoieýý

qui a été dit à mon honoral mi premier ministre à une résolution adoptée
Dundas (M. Broder) par lin citoyen éminent hier, à Winnpeg, et je lui demande si cela
du Manitoba l'été dernier. Ce citoyen disait: est une ,preuve que M. Tarte s'est enquis des

faits et a rgél usinJe vais vous raconter comment la question f e a reglé la question,
des écoles a été réglée. Quand M. Tarte est Te n'en dirai pas 'davantage sur les pro-
arrivé ici, il a constaté qu'il y avait trois messes violées 'du ýgouvernement. Je m'oc-
hommes qu'il fallait satisfaire ; d'a- cuperai plutôt d'un document officiel pu-
bord Martin, puis -Sifton, et enfin Greenway. bl par .gouvernement, sous la signature
M. Tarte alla trouver les administrateurs du le M. David Mills, ministre de la Justice.
chemin 'de fer Canadien du Pacifique et s'ar- Sous le gouvernement conservateur, et sous
rangea de manière à engager M. Martin à tous les gouvernements qui se sont succé-
quitter le Manitoba, pour aller .s'établir dans dés. les documents ont toujours été consi-
la Colombie Anglaise, où il serait l'avocat dérés comme une chose sacrée; on les re-
attitré de cette compagnie pendant un cer- gardait comme l'évangile du gouvernement,
tain nombre :d'années, avec un fort salaire. parce qu'ils étaient préparés par des fonc-

tionnaires de l'Etat et parce que tout ce qui
Une VOIX : Dix mille piastres par année. se trouve dans un document officiel est censé

M. TAYLOR.
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être vrai, devrait être vrai, et a toujours été
vrai jusqu'à présent. Mais il était réservé
au gouvernement du jour de se départir de
-cette règle. Il a publié un document officiel
préparé par un des ministres pour le distri-
buer à ses agents d'élections, qui pourront
dire aux électeurs : " Ce que je dis est tiré
des livres bleus; donc c'est vrai."

Cette brochure est intitulée : " Le gou-
vernement et la fabrication et la vente du
fil d'engerbage, provenant du travail des
détenus des pénitenciers, pour l'information
des membres du parlement." Je demande à
tous ceux qui l'ont lu, si elle contient un
seul renseignement, pour les membres du
parlement, concernant la fabrication et la
vente du fil d'en'gerbage. Ce n'est, ni plus
ni moins, qu'une -brochure électorale, pré-
parée et publiée par le gouvernement. Sa-
chant que c'est la grande question du jour
parmi la classe agricole, il a compris qu'il
Aui fallait y faire face. et il a cru que le
meilleur moyen 'était de publier un livre
bleu que ses agents pourraient montrer aux
électeurs, en disant qu'il avait été préparé
par le ministre de la Justice et que, par
conséquent, tout ce qui s'y trouve est l'ex-
acte vérité.

Une VOIX : Et c'est absolument le cas.
Mi. TAYLOR : Avant de reprendre mon

siège, j'espère convaincre l'honorable dépu-
té et toute la députation que celui qui a
écrit ce livre n'a rien produit qui ferait
honneur :à un avocat de troisième ordre,
pour ne rien dire d'un ministre de la Jus-'
tiee. Quand ce dernier siégeait dans cette
Chambre, nous l'avions surnommé le Philo-
sophe Mills ; au Sénat il est connu sous le
nom de professeur Mills ; maintenant qu'il
a entrepris de publier des lvres, je crois
qu'on pourrait lui décerner le titre de Pré-
varicateur 'Mills.

M. I'ORATEUR : Je crois que l'thonora'ble
député ne devrait pas se servir de cette ex-
pression & l'adresse du ministre de la Jus-
tice.

'M. TAYLOR : Je ne dis pas qu'il est un
prévaricateur, mais je retire, quand même,
l'expression. Je dis, cependant, que ce livre
est un tissu de faussetés, qu'il n'est pas con-
forme aux faits, quelqu'en soit l'auteur. Si
je prouve qu'il contient une seule fausseté,
tout le volume méritera d'être condamné ;
mais, avant de terminer, je prouverai qu'il
contient beaucoup de choses fausses.

Voici la proposition que je suis prêt à
faire au premier ministre : Qu'il nomme un
juge, j'en nommerai un, les deux s'enten-
dront sur le choix d'un troisième, Ils lront
mon discours et le débat qui va avoir lieu,
ils étudieront ce livre, ils feront venir tous
les docùments et les renseignements que
possède le gouvernement, et, s'ils ne décla-
rent pas qu'il y a dans ce volume beaucoup
d'assertions qui ne sont pas conformes aux
faits, je paierai les frais de cette commis-
sion, ou je remettrai mon mandat.
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La première page de ce volume est con-
sacrée à la philosophie, et, tout en faisant
de la philosophie, l'auteur, dès cette pre-
mière page, trouve moyen de dire une in-
exactitude. Voici ce qu'il dit :

Un des problèmes difficiles que l'Etat a à ré-
soudre est de savoir quelle occupation il convient.
de donner aux prisonniers. Il n'y a aucun doute
que si ces gens étaient industrieux et honnêtes,
Il seraient en liberté, et que leur -travail ferait
concurrence à celui de tous les autres travail-
leurs du pays, se livrant aux mêmes occupa-
tions. Mais comme ils ne sont pas honnêtes et
que la plupart ne sont 'pas industrieux-

Le ministre de la Justice prétend, qu'il n'y
a pas un homme honnête dans le pénitencier
de Kingston, ou les autres pénitenciers du
Canada, et qu'on y trouve à peine un hom-
me travaillant. Cette assertion est fausse.
Je connais des gens qui sont àu pénitencier,
qui ont été toute leur vie honnêtes et indus-
trieux, mais qui, dans un moment de colère,
ont commis un homicide ou quel'qu'autre
crime. Je connais un médecin, qui avait
toujours -mené une vie d'honnêteté et de
travail. et qui, à un âge avancé, a été en-
voyé au pénitencier. Je connais aussi un
avocat qui avait été honnête et travaillant
toute sa vie, et qui est maintenant au péni-
tencier.

Une VOIX : Est-ce un des membres du
cabinet ?

M. TAYLOR : J'ignore s'il y a quelques-
uns dentre eux actuellement, mais chose
certaine, c'est qu'un certain nombre méri-
teraient d'y aller.

Une VOIX : Nommez-les.

M. TAYLOR : L'honorable 'député est plus
en mesure que moi de les nommer. ils de-
meurent près de son comté. Que voyons-nous
à la page suivante de ce 'livre ?

Le gouvernement ne peut pas avantageusement
employer des agents de commerce, payer leurs
dépenses, et les faire voyager dans le pays, pour
vendre aux marchands détaillants, et faire une
concurrence active, sans encourir des risques
considérables et des dépenses élevées.

Ce passage démontre l'incompétence du goli-
vernement. Si les membres du cabinet étaient
véritablement des hommes d'affaires, ils em-
p'loieraient un agent pour vendre leurs mar-
chandises dans tout le pays. N'est-ce pas ce
·que font tous les hommes d'affaires ? Pour-
quoi le gouvernement ne conduirait-il pas
les affaires publiques de la même manière
que nos commerçants ? Tout commerçant
qui emploie un agent pour vendre ses mar-
chandises, ajoute un certain percentage au
coût de la production de cet article pour
payer les dépenses de voyage de cet agent,
et rencontrer les mauvaises dettes. Ce com-
merce de la ficelle d'engerbage aurait pu
être conduit de la même manière par le gou-
vernement sans perdre un cent, comme l'a
fait durant deux ans le gouvernement con-
servateur.
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L'honorable député (3. Frost) est un fabri-
cant d'instruments aratoires ; voudrait-il-me
permettre de lui demander s'il y a au Ca-
nada un manufacturier qui voudrait pro-
duire durant une année, puis envoyer quel-
ques circulaires à ses amis et leur demander
de soumissionner afin d'a-dheter toutes les
marchandises qu'il a fabriquées durant l'an-
née ? Ac!hète-t-il et et vend-t-il au moyen de
soumissions ? Est-ce ainsi qu'il fait les
affaires ? Existe-t-il un homme dans cette
Chambre et dans 'le pays qui conduit ses
affaires de cette manière ? Cependant, c'est
là ce que fait le gouvernement. Il fa'brique
durant un an, puis, au moyen de soumissions
publiques ou autres circulaires, il s'adres-
se à ses amis politiques afin de savoir
quel prix il peut obtenir pour -sa marchan-
dise.

Mon ihonorable ami (M. Frost) emploie un
agent qu'il paie soit au moyen d'une coin-
mission ou d'uns salaire, et cet agent pal-
'oure le pays pour vendre ses produits.
C'est ainsi que font tous les hommes d'affai-
res canadiens. Mais le gouvernement, pour
des raisons connues de lui seul, vend sa. fi-
celle au moyen de soumissions et -à ses amis
politiques. Le ministre de la Justice dit en-
coie :

Nos prédécesseurs ont essayé de faire l'expé-
rience de la chose pendant deux saisons, mais le
résultat n'a pas été de nature à nous encourager
à suivre leur exemple.

Il dit que durant deux ans le gouverne-
ment conservateur a employé un agent. Cet
agent aurait donc été employé en 1894 et
1895. or, c'est en 1894 que cette industrie a
été inaugurée, c'est cette année-là que l'on
a commencé la vente. -mais cela, n'empêche
pas le ministre de la Justice de dire que
l'ancien gouvernement a employé des 'agents
pendant deux ans. Pour démonter que c'est
bien cette année-là que l'on a inauguré cette
industrie, je vais lire le passage suivant des
Débats de 1893.

M. TALBOT : Nous vous en dispensons.

M. TAYLOR : L'honorable député peut
être convaincu que je ne me tairai pas avant
d'avoir forcé le parti ministériel à voter
contre ma mesure.

M. WOOD : Ce vote va être plus désas-
treux pour vous que pour nous.

M. TAYLOR : Et s'il veut gagner du
temps, il fait mieux de ne pas m'interrom-
pre. Dans le mois de mars 1893, le ministre
des Travaux publics (M. Onimet) 'disait:

Les machines seront bientôt achetées et mises
en place. Il y a dans le budget principal ur
crédit de voté pour l'achat de ces machines.

Un peu plus tard il déclarait que la fabri
que ne serait pas prête à être exploitée pou
la récolte de cette année-là. C'est le 18 dE
mars qu'il parlait ainsi. A cette date, les
machines n'étaient pas encore achetées, ei
elles ne pouvaient, par conséquent, être
installés, et le gouvernement ne pouvai

M. TAYLOR.

pas être en mesure de fabriquer et de
vendre du fil d'engerbage en 1893. C'est
donc en 1893 que la fabrique a été
établie et en 1894 que l'on a commencé
à vendre du fil d'engerbage pour la première
fois. Au cours 'de la même discussion, le
ministre des Douanes actuel (M. Paterson)
disait :

Le gouvernement en a agi ainsi afin d'utiliser
le travail des prisonniers et en même temps
pour empêcher les fabricants de ficelle d'enger-
bage d'Halifax d'exiger un prix trop élevé pour
leur produit.

Cles extraits de discours que je viens de
citer. démontrent que l'on a commencé à
vendre du fil fabriqué à Kingstan en 1894;
le gouvernement conservateur ne s'est donc
occuil de la vente de cet article qu'en 1894
et 1895. Ils servent encore il établir que le
gouvernement avait un double but en éta-
bdissant cette industrie : le premier était
d'utiliser le travail des détenus et le deux-
ième était de régulariser le prix que les
'cultivateurs 'soit ol)ligés de payer pour le
fil dont ils ont besoin.

Nous avons la preuve que le gouvernement
avait donné instruction à son agent -de ven-
dce le fil à un prix moyen de 5ý cents la
livre aux marchands détaillants du pays. A
ce prix le marchand réalisait un cent par
livre de profit. et en 1895 et 1890 les culti-
vateurs pouvaient faire fabriquer leur fil
dans les pénitenciers pour GO cents la livre.

1L'honorable ministre de la Justice dit en-
core dans ce livre :

En février 1896, l'ancien gouvernement décida
de vendre la ficelle d'engerbage aux détaillants
par l'entremise d'un agent. Ce dernier devait
recevoir pour ses services une commission de 10
pour 100. Permettez-moi de demander qui
supportait finalement cette commission de 10
pour 100 ? Devait-elle être ajustée aux prix, ou
devait-elle être une perte pour le public ?

A-t-on jamais entendu énoncer une propo-
sition aussi ridicule ? Est-ce digne d'hom-
mes d'affaires que de demander qui va
payer cette 'commission de 10 pour 100 ?
'Demandez à n'importe quel ihomme d'af-
faires du pays, lorsqu'il donne à un agent
5 ou 10 pout 100 de profit pour la vente de
ses marchandises, quel est celui qui paie
cela. C'est le marchand qui paie, nRais il
ajoute ce montant au prix de l'article. <3eci
prouve encore que le gouvernement conscr-
vateur a employé un agent pour vendre ce
fil en 1894 et 1895. En 1896, il avait conclu
un 'marché avec M. Kelly pour la vente de
ce fil jusqu'en 1900, soit durant une période
de cinq ans. Mais en arrivant au pouvoir
le gouvernement actuel, annula le contrat
intervenu entre le gouvernement et M. Kel-
ly pour la vente de tout le fil que produirait
durant cinq ans le pénitencier de Kingston.

M. WOOD : Quel était cet agent ?
M. TAYLOR : 'M. Kelly. Je donnerai plus

tard des détails sur son compte. Mainte-
nant on se plaint qu'il n'y a pas eu de fil

t de vendu en 1896. Qui est responsable dé
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la chose ? Lorsque 31. Kelly revint avec
ses commandes et voulut les faire remplir,
le gouvernement refusa de les exécuter. Je
vais prouver au moyen de ce livre, ainsi
que par les déclarations faites par le Solli-
citeur général (M. Fitzpatrick), que le gou-
vernement a refusé de remplir ces -comman-
des parce que M. Kelly ne voulait pas donner
de garantie pour le montant des ventes qu'il
avait faites aux marchands.

M. WOOD : Ou, en d'autres termes, le
gouvernement refusait de vendre à crédit.

MN. TAYLOR : En effet, c'est bien cela.
Mais tous les hommes d'affaires ne vendent-
ils pas à crédit ?

M. WOOD : Pas le gouvernement.
M. TAYLOR : L'honorable député va s'a-

percevoir avant que je termine que je parle
de faire des affaires sur des principes d'af-
faires. C'est sur 'çe principe que le- gou-
vernement s'est basé pour inaugurer la fa-
brication du fil d'eugerbage dans le pays.

M. BERGERON : Cette industrie n'est pas,
due au gouvernement actuel.

M. TAYLOR : Non, l'établissement de cette]
industrie est due à l'ancien gouvernement.
Les libéraux favorisent les coalitions. Ils
adoptent des lois spéciales pour venir en
aide à la ".Standard Oil Company." Le dé-
puté d'i-lamilton (M. Wood), qui est quin-
caillier, a des voyageurs de commerce à
son service. Ces hommes sont à salaire ou,
à commission. Ils voyagent, prennent des
commandes des 'détaillants, et les soumet-
tent ensuite 'à l'approbation de la maison.
Si l'honorable député croit qu'un marchand
offre des garanties suflisantes pour lui ven-'
dre à crédit, il remplit la 'commande, autre-.
ment cette dernière n'est pas acceptée. C'est
ainsi que fait le député de Grenville JM.
Frost). Ses agents font le tour du pays et
vendent des instruments aratoires, ils lui
soumettent les commandes, et si l'acheteur
est solvable, il lui expédie ses marchandi-
ses ; dans le cas contraire il annulle la com-
mande, et l'agent ne reçoit de commission
que sur le prix des marchandises qui sont
livrées.

L'honorable ministre de la Justice a des
amis politiques qui sont dans les affaires' à
London. La "Hobbs Hardware Co." avait
le monopole absolu de tout le fil d'engerbage
fabriqué à la prison centrale, son approvi-
sionnement était très 'considérable, et pour
permettre à cette compagnie de se former en
coalition, le gouvernement lui a dit : Nous
ne vendons pas de fil d'engerbage, cette an-
née, et nous .allons ainsi contribuer à faire
augmenter le prix. On lit encoredans cette
brochure :

On a laissé entendre, non pas tant que le sys-
tème était mauvais, qu'il s'était formé une coa-
lition dans le but de pressurer les cultivateurs
-qui ont besoin de ficelle d'engerbage, et de réa-
liser des profits énormes à leur détriment. Il
était impossible de formuler une déclaration plus
fausse et plus mensongère.
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Lorsque j'aurai fini d'expliquer toute l'af-
faire, les membres des deux partis dams
cette Chambre, et au moins la masse du
peuple de ce pays seront d'avis, qu'il exis-
tait une coalition sur cet article. Ce livre
publié et signé par le ministre de la Justice
contient une autre assertion :

L'expérience faite par nos prédécesseurs en
1895, n'a guère été avantageuse aux intérêts
du pays, puisqu'une partie du prix reste encore
à payer.

Plus loin, il dit encore:

M. Taylor prétend aussi que le gouvernement
a été payé des ventes qu'il a faites. C'est là
une erreur. Une partie de la ficelle ainsi ven-
due n'est pas encore payée, et un procès pour
une somme de $9,000 est pendant devant la cour
de l'Echiquier à ce sujet.

Cet ouvrage n'est rien autre chose, du
commencement à la fin, qu'une attaque à
l'adresse de quelques membres de cette
Chambre, qui s'occupent de cette question
depuis plusieurs années, c'est-à-dire depuis
que le gouvernement actuel a permis la
création de cette coalition, dont font partie
un certain nombre de ses amis 'dévoués, qui
se sont réunis pour pouvoir pressurer les
cultivateurs plus à leur aise, et les forcer à
payer le fil 'd'engerbage deux ou trois fois
plus cher que ce qu'il coûte. Cette attaque
est dirigée principalement contre J'honorable
député de Bothwell (M. Olancy), l'honorable
député de Grey-est (M. Sproule) et l'honora-
ble député de Halton (M. Henderson). Mon
nonî y figure à vingt-six endroits différents.
Je m'occuperai de la partie qui me concerne
dans un instant.

Une fois au pouvoir, le gouvernement ac-
tuel prépara une liste des noms d'un grand
nombre de marchands de 'ce pays qu'il pré-
tendait être endettés envers le gouvernement
pour du fil d'engerbage ; et ces marchands
furent désignés comme -étant des meneurs
politiques. Parlant au nom de ces personnes,
j'ai mis en doute l'exactitude de cette pré-
tention. et j'ai obligé le Solliciteur général
et les membres du gouvernement à recon-
naître qu'ils s'étaient trompés dans un
grand nombre de cas. Il 'est vrai que les
noms figuraient dans le rapport de l'audi-
teur général, mais ce rapport est publié le
30 de juin, or le fil d'engerbage avait été
vendu ià terme ; ce terme commençait à cou-
rir en juin, de sorte qu'il ne pouvait être
fait mention dans le rapport de l'auditeur
général que ces comptes étaient payés. On
a plus d'une fois fait allusion à ces comp-
tes dans cette Chambre. J'ai demandé au
Solliciteur général s'ils avaient tous été
payés, et il m'a répondu dans l'affirmative.
Voici la discussion qui a eu lien l'année der-
nière sur cette question. Débats, 1899, page
992-

L'ancien gouvernement écoulait ce fil par l'in-
termédiaire de tous les marchands du pays, met-
tant ses agents sur la route et forçant les autres
manufacturiers à faire de même pour vendre
leurs produits.
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M. SOMERVILLE : Il n'en était jamais payé.
M. TAYLOR : Oui il en était payé. J'ai de-

mandé au gouvernement s'il restait un sou de
dû pour le fil d'engerbage et l'honorable Sollici-
teur général (M. Fitzpatrick) a répondu que
tout avait été payé.

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est ce
que prétend l'honorable député.

M. TAYLOR : J'ai affirmé la chose et le
gouvernement ne l'a pas contredite.

M. SOMERVILLE : Ce gouvernement-ci doit
avoir fait la perception.

M. TAYLOR: Tout avait été virtuellement
parçu par l'ancien gouvernement. Le rapport
produit s'étendait jusqu'au premier juillet. Le
til avait été vendu à quatre mois et naturelle-
ment les marchands n'avaient pas payé alors,
mais ils ont acquitté leurs comptes à l'échéance.

La seule dette qui restait était un compte
contesté entre le gouvernement et M. John
Connor. qui a été soumis à la cour de l'Echi-
quier. Le gouvernement avait d'amples gà-
ranties pour cette dette et il a fait remettre
la cause en deux ou trois occasions et a payé
les frais du jour pour obtenir du délai. Le
jugement a été rendu tout dernièrement en
faveur du gouvernement, mais ce dernier
a été obligé de renoncer à l'intérêt. M. Con-
nor avait une réclamation contre le gou-
vernement qu'il ne pouvait pas faire régler,
et il demanda que l'affaire fut soumise au
tribunal, pour régler la question et se faire
remettre les sommes considérables que lui
et MM. Connolly avaient déposées entre
les mains du gouvernement pour ce fil d'en-
gerbag?. Le gouvernement n'était pas expo-
sé à perdre un seul sou, puisqu'il avait des
garanties plus que suffisantes. et partant, le
ministre de la Justice a tort de dire dans ce
livre que tous les comptes n'étaient pas payés
et qu'il y tvait un procès pendant.

Mais, même si -cette misérable somme de
$9.000 avait été perdue, les cultivateurs
n'avaient-ils pas intiment plus d'avantage
à obtenir leur fil d'engerbage d des prix mi-
nimes ?

Je prouverai tout à l'heure que le coût de
la matière brute n'a affecté en aucune ma-
nière le prix auquel'le fil pourrait être vendu.
Le gouvernement aurait dû vendre ce fil
tous les ans aux cultivateurs de 5ý à 6;
cents la livre ; mais, depuis deux ans, ils
ot été obligés de payer de 12 à 15 cents.
N'aurait-il pas valu dix fois mieux perdre
cette misérable somme de $9.000 que d'extor-
quer à la classe agricole des centaines de
mille dollars pour le bénéfice de la compa-
gnie "Hobbs Hardware" et d-'autres mem-
bres du syndicat? Mon ami (M. Davin) me
dit, à l'instant même, que les cultivateurs
des Territoires du Nord-Ouest paient leur
ficeell 17 cents la livre. Je demande à mes
collègues quels renseignements sur la fabri-
cation et la vente du fil d'engerbage leur
fournit ce rapport du ministre de la Justice.
Il dit :

M. Rees écrivit à M. George Taylor, le dé-
puté de Leeds, lui demandant son appui. M.

M. TAYLOR.

Taylor communiqua sa lettre à M. Dickey, avec
une recommandation disant que M. Rees avait
l'appui des amis du gouvernement dans sa lo-
calité. M. Mucklestone écrivit à M. Taylor, et
ce dernier communiqua sa lettre à M. Dickey,
le ministre de la Justice, en l'accompagnant
d'une note dans laquelle il informait le ministre
qu'il avait écrit à M. Mucklestone lui disant que
sa requête avait été envoyée au ministre de la
Justice avec la note déclarant qu'il était ab-
solument l'homme qu'il fallait. M. Taylor per-
suada donc M. Rees et M. Mucklestone qu'ils
les appuyaient tous deux, bien qu'il sut qu'il ne
devait y avoir qu'un agent. Tous deux en furent
reconnaissants à M. Taylor.

Les faits sont ceux-ci: MIML Rees et
Mucklestone habitent tous deux la ville de
Kingston-mon honorable ami (M. Britton)
les connait peut-être--et ils m'ont écrit pour
demander cette position ; j'ai simplement
transmis leurs lettres au ministre de la Jus-
tice, avec une note, comme le rapporte M.
Mills dans son livre. Qu'y a-t-il dans tout
cela? Pourquoi l'honorable M. Mills dit-il
que j'ai fait croire à ces deux meCsieurs que
je les appuyais tous deux, et que tous deux
m'en ont été reconnaissants? Rien ne justifie
cette insinuation, qui est absolument fausse.
J'ai agi comme aurait agi tout membre de
cette Chambre. J'ai envoyé la lettre que
j'avais reçue, avec une note disant : Ce gen-
tleman est un excellent homme d'affaires, ou
" il a l'appui de ses amis dans sa localité." Ni
l'un, ni l'autre ne sont électeurs dans mon
comté, et, quand le ministre écrit ce qui
précède, il n'a d'autre objet en vue que celui
de me causer un tort personnel. J'ai fait
pour ces personnes ce que j'aurais fait pour
tout autre citoyen. J'ai transmis leurs let-
tres au gouvernement, afin de permettre à
ce dernier de faire son choix. Le ministre
de la Justice a mentionné cette affaire dans
son livre pour tûcher de détruire ma répu-
tation d'homme politique. parce qu'il consi-
dère que c'est moi qui ai soulevé l'opinion,
publique au sujet de cette affaire de fil d'en-
gerbage, et l'honorable ministre a voulu
essayer de me perdre, si la chose était en
son pouvoir. Voici ce qu'il dit à M. Kelly :

Un arrangement fut conclu plus tard avec M.
Kelly pour vendre la production totale de l'an-
née pour le gouvernement. Les trois premiers
.mois de 1896 semblent avoir été consacrés à faire
le choix. du candidat qui devrait obtenir l'em-
ploi. M. Kelly, un employé de la " Cordage
Company," devait agir comme agent durant une
période de cinq ans, devant expirer le 1er sep-
tembre 1900.

-Cela prouve que le gouvernement avait,
dès le commencement de l'année 1896, choisi
un agent pour vendre la ficelle qui serait
fabriquée durant une période de cinq ans,
c'est-à-dire, jusqu'en 1900. Dans le livre, on
lit encore :

La garantie fournie par M. Kelly était qu'il
ne se rendrait coupable d'aucune fraude, mais
ce n'était pas une garantie pour le paiement de
la valeur de la ficelle qui lui était confiée pour
être vendue ; il refusa de se porter responsable
des dettes des acheteurs, et comme il refusait
de fournir la garantie requise, l'arrangement
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sonne devra être res.)ponsable pour la va-
leur totale du fil vendu.

M. 'TAYLOR : C'est lù la prétention du mi-
nistre de la Justice, mais non 11 teneur de
l'arrangement conclu avec M. Kelly. Il de-
vrait vendre le fil durant cinq ans et rece-
voir une commission de 10 pour 100 sur les
ventes ; mais en arrivant au pouvoir, le gou-
vernement actuel s'empressa de chercher
une raison pour résilier le contrat, et Il dit
à M. Kelly : "A moins que vous nous don-
niez une garantie pour les marchandises que
vous vendez. nous allons cesser de remplir
les commandes " ; le préfet du pénitencier
re:ut des instructions à -cet effet. et l'on
icommença à accumuler le fil à cet endroit. Il
ajoute :

Et c'est après avoir tenté, mais inutilement,
de vendre cette ficelle à commission, que M.
Taylor déclare dans la Chambre, que la vente
faite par nos prédécesseurs a toujours eu lieu
par soumissions publiques, alors qu'il est bien
clairement établi que la manière de procéder de
l'ancien gouvernement ne permettait pas la
chose.

Où l'honorable ministre de la Justice peut-
il avoir puisé le renseignement ? Si mon ho-
norable ami veut bien regarder à la page
9922 des Débats de 1899. il verra ce que j'ai
dit à ce sujet, et il pourra se rendre compte
de l'exa.ctitude de la déclaration du minis-
tre de la Justice :

La fabrication du fil d'engerbage a été com-
mencée au pénitenzier de Kingston par l'ancien
gouvernement, expressément pour procurer aux
cultivateurs du fil d'engerbage virtuellement au
prix équivalent au coût de sa fabrication, en

Le ministre de la Justice déclare donc ici
que j'ai dit que ce fil avai-t été vendu à
la " Hobbs Hardware Co ". Or, voyons main-
tenant ce qui j'ai dit. A la page 9920 des
Débats 'de 1899, je trouve ce qui suit :

Aussitôt après son avènement au pouvoir le
gouvernement a jeté les yeux autour de lui pour
voir comment il pourrait favoriser quelques-uns
de ses partisans politiques, et dans ce but il s'est
rendu au pénitencier de Kingston et il y a décou-
vert environ 500 tonnes de fil d'engerbage dispo-
nibles.

Il n'a pas demandé de soumissions pour vendre
ce fil d'engerbage au plus haut prix. Il l'a vendu
à des particuliers, Coll Frères, qui ont acheté les
cinq cents tonnes à un prix modique. Ceux-ci
ont cédé ce fil d'engerbage à la compagnie de
quincaillerie Hobbs, de London.

O'est là la déclaration que j'ai faite,
déclaration à laquelle aucun homme, ayant
même l'intelligence restreinte d'un avocat
de troisième ordre, à l'exception du ministre
de la Justice, ne saurait donner l'interpré-
tation qu'on lui donne dans ce livre. Le mi-
nistre dit que j'ai déclaré que ce fil d'enger-
bage avait été vendu à la compagnie de
quin aillerie Hobbs, parce que j'avais dit
qu'il avait été vendu à Coll Frères, qui. eux,
l'avaient revendu à cette compagnie de quin-
caillerie, lorsque la coalition s'est formée.

M. BRITTON : -Mais c'est ce que vous
dites maintenant.

M. TAYLOR : Le ministre de la Justice
n'a pas posé 'la question de cette façon.
Tout avocat et tout habile homme qu'il soit,
mon honorable ami de Ringston, ne peut
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conclu avec lui fut résilié dans le mois d'août allouant un profit raisonnable aux autres manu-
1896. facturiers L'ancien gouvernement écoulait ce

fil par l'intermédiaire de tous les marchands duC'est le gouvernement actuel qui a mis pays, mettant ses agents sur la route et forçant
fin au contrat. C"est lui qui a refusé de rem- les autres manufacturiers à faire de même pour
plir les commandes prises par cet agent, vendre leur produit.
parce qu'il. refusait de s'en porter responsa- C'est là ce que j'ai déclaré être la politi-
le. Y a-t-il un marchand dans ce pays qui que adoptée par l'ancien gouvernement.
voudrait exiger d'un de ses agents qu'il se L'honorable député et le ministre (le la Jus-
porte personnellement responsable des mar- tice ne pourront pas trouver dans les Débats
chandises qu'il pourrait vendre ? Lorsqu'un une déclaration de ma part allant - dire que
agent transmet une commande il la maison le gouvernement conservateur demandait
qu'il représente, cette dernière peut la re- toujoûrs des soumissions publiques pour la
fuser ou l'accepter et courir les chances de vente de ce fil; c'est donc en parfaite con-
percevoir la dette. L'agent est payé sur les naissance de eause que le ministre de la
ventes qu'il fait, et sur les marchandises qui Justice énonce cette faussté que je vienssont livrées et payées. d'indiquer. C'est ri mon tour. lOrateur,

. BRITTONa: La question mentionnée de demander qui a écrit ce livre-est-ce le
dans ce livre, c'est que cet agent a on- pholosophe Mils. le professeur i s. ou la
venu en premier leu de se porter respon- personne dont J'ai prononcé le nom, il y a
sable de ûes v-entes et a ensuite refusé de un instant, ce qui a été la cause mue vous
fair'e la chose, m'avez r'appelé à 'ordre-un hlomme qui dé-

nature les faits. L'etnorable ministre de lah Justice dit encore dans son livre
_able député, qui est avocat. puisse l'inter- uM. Taylor prétend être en mesure de prouver

' (de cette manière, mais *ce n'est pas que le gouvernement a vendu la production de la
ce que dit le livre. Ce dernier dit queP la ficelle d'engerbage du pénitencier pour 1896. aus-
zar.ntie offerte, par 'M. Xelly etait Une na- sitôt que la fabrication en a été terminée à la
antie personnelle pour toute fraude qu'il compagnie "Hob s Hardware," et cela sans sou-
bou.rat commettre. nmais nonun garantie missions. Cette prétention est dénuée de tout
dour le paiement de la valeur du fi fondement. La vente n'a as été faite à la

aobs Hardware .", mais bien à Cod
M. BRITTON : Le livre dit que la per- Bros," de Saint-Jean.
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changer cette déclaration de manière à me
faire dire que la vente avait été faite à la
compagnie de quincaillerie Hobbs, de Lon-
don.

M. BRITTON: Je ne veux pas changer
cette déclaration ; mais, si l'honorable dé-
puté veut consulter ce document, il consta-
tera qu'on y dit, en toutes lettres, que M.
Taylor a déclaré qu'il prouverait que le gou-
vernement a vendu et livré le fil d'enger-
bage manufacturé au pénitencier de Kings-
ton, à la compagnie de quincaillerie Hobbs.

M. TAYLOR : Je n'ai pas dit cela. Mals
continuons :

Cette assertion est complètement fausse, en
fait. La vente n'a pas été faite à la compagnie
de quincaillerie Hobbs, mais à Col1 Frères, de
Saint-Jean, N.-B.

Voilà ce que dit le ministre de la Justice,
et voilà, par contre, ce que j'ai dit moi-
même. J'ai déclaré que le fil d'engerbage
avait été vendu à Co1 Frères, qui l'ont re-
vendu ensuite à la compagnie de quineaill-
lerie Hobbs.

Mais le ministre fait une autre assertion
dans ce livre, et je désire atirer l'attention
de mon honorable ami de Kingston sur cet
énoncé, qui est très méchant à mon endroit.
Après avoir dit qu'on avait vendu ce fil à
Coll Frères, de Saint-Jean, il ajoute :

Cette vente a été faite après qu'on eût deman-
dé des soumissions par la voie des journaux.
Elle a été faite au mois de décembre 1896.

Mon honorable ami, sans doute, comprend
la portée de cete déclaration, -qui, après tout,
est très claire. J'ai eu l'occasion de deman-
der la production d'un rapport que j'ai main-
tenant entre les mains. Qu'est-ce que ce
document prouve? Fait-il voir que cette
déclaration est exacte? Voici la convention
intervenue entre Hobbs et Coll Frères :

Acte de convention passé entre William Richard
Hobbs et Thomas Saunders Hobbs, de la ville de
London, dans la province de TlOntario, mar-
chands, faisant affaires sous la raison sociale de
la "Compagnie de quincaillerie Hobbs," d'une
part, et le préfet du pénitencier de Kingston,
d'autre part.

Attendu que par un acte ·de convention, por-
tant la date du 4 septembre 1896, MM. Coli
Frères, de la ville de Saint-Jean dans la province
du Nouveau-Brunswick, marchands, ont acquis
du préfet du pénitencier de Kingston 500 tonnes
de fil d'engerbage, dont ils ont convenu d'accep-
ter la livraison et qu'ils ont convenu de payer
à l'époque fixée, suivant les conditions et les prix
stipulés dans le dit acte de convention ci-jointe.

Je dis que la copie n'a pas été produite
avec les documents déposés sur le bureau
de la Chambre, conformément à la motion
que j'avais faite pour l'obtenlie- Mais cette
copie m'a été fourni plus tard ; elle démon-
tre que la vente a été faite à Coll Frères, le
4 septembre 1896, et, cependant, l'honorable
ministre de la Justice dit, dans le livre bleu
de son département, qu'elle ne s'est opérée
qu'au mois de décembre. Il a répandu dans
tout le pays cette assertion, qui est con-

M. TAYLOR.

traire à la preuve, parce que cette dernière
démontre que le contrat a été terminé et
signé le 4 septembre 1896. Quelle confiance
pouvons-nous avoir dans un gouvernement
qui met devant le publie les déclarations
officielles que les documents qu'ils ont en
leur possession démontrent être complète-
ment fausses?

Mais il continue
Et ainsi MM. Coli et Frères se trouvaient les

seuls acheteurs pour une quantité suffisante à leur
usage, pour l'année suivante. Le fil a été vendu
à Coli Frères qui l'ont cédé, le 25 janvier 1897,
à la compagnie de quincaillerie Hobbs qui vend
le fil d'engerbage en grande quantité.

M. BRITTON : Cela laisserait supposer
que la vente a eu lieu dans le mois de dé-
cembre.

M. TAYLOR: Le rapport présenté à la
Chambre prouve le contraire, et je veux dé-
montrer, par une autre preuve, que cette
vente a eu lieu durant le mois de septembre.
Mon honorable ami de Kingston essaie
maintenant de faire croire que cette vente
s'est faite dans le -mois de décembre, parce
que le contrat n'a été terminé qu'au mois de
janvier suivant. Mais Cell Frères avaient
en mains le contrat depuis deux ou trois
mois, et, l'autre jour, M. Conners a déclaré
que cet achat avait été fait au mois de sep-
tembre. Il a juré la chose.

Ce livre ajoute :
Coli Frères étaient aussi libres de vendre à la

compagnie de quincaillerie Hobbs qu'à toute
autre persoane ou compagnie. La transaction,
autant que je la connais, pouvait être conclue
légalement et le gouvernement n'avait pas le
droit de l'empêcher. M. Taylor dit que le dé-
partement a vendu ce fil d'engerbage à 4 centins
la livre, mais le contrat donne les chiffres sui-
vants : Agavé, 4 centins ; Beaver, 41 centins
Maple Leaf, 5 centins.

Voilà, d'après le ministre de la Justice, quel
était le contrat. Je n'avais pas les chiffres,
l'an dernier, lorsque j'ai discuté cette ques-
tion, parce que le document qui me les four-
nit avait été retiré de la liasse des autres
documents, avant que le Tapport fût déposé
sur le bureau de la Chambre. Mais je veux,
avant d'aller plus loin, parler de la déclara-
tion faite par le Solliciteur général que je
voulais discuter, lorsque je me suis occupé
de Kelly. Il trouvera cette déclaration à la
page 1462 des Débats, de 1896 :

On a vendu dix tonnes de ce fil et la balance
nous est restée en mains. Kelly, l'individu qui
a acheté ce fil d'engerbage, n'ayant pas fourni
la garantie exigée, le fil n'a pas été livré et le
département veut maintenant vendre les 490 ton-
nes qui restent et c'est pour cela qu'il a demandé
des soumissions.

Le 17 septembre, le Solliciteur général fai-
sait cette déclaration. Il nous expliquait
pouquoi on n'avait pas vendu ce fil d'enger-
bage et la raison pour laquelle 'le départe-
ment demandait des soumissions. Cela se
passait le 17 septembre, mais le dossier
prouve que le fil d'engerbage avait été vendu
dès le 4 septembre. Je demande à l'honora-
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ble Solliciteur général d'expliquer ce fait et
ne nous dire pourquoi il n'a pas produit ce
documenut qu'on a retiré du rapport que je
demandais. Le -contrat dit qu'il y a un docu-
ment annexé qui indique le prix et la date
de l'achat, et ce document nous donne la
date du 4 septembre. D'après l'honoraible
ministre de la Justice j'aurais déclaré que ce
fil d'engerbage avait été vendu à 4 cents la
livre. Il ne pourra trouver nulle part la
moindre trace de cette affirmation. Il cons-
tatera plutôt que je me suis levé ici pour
corriger un article publié par le Journal
d'Ottawa, qui prétendait que j'avais déclaré
qu'on avait vendu ce fil à 4 cents la livre. Si
mon honorable ami veut consulter l'édition
non revisée des Débats, il trouvera à la page
7235, v. a., la déclaration que j'ai faife alors :

Ils ont pu acheter 600,000 livres de fil du péni-
tencier de Kingston, sans avoir demandé de sou-
mission, à 4?, cents la livre, l'an dernier.

Un représentant de ce journal a eu une en-
trevue avec M. Bate et ce der'nier, d'après le
Journal, a dit que j'avais déclaré à la Cham-
bre que ce fil d'engerbage avait été vendu à
4 cents la livre.

Le lendemain, 12 juillet, je me suis levé
ici pour corriger cette déclaration. Voici les
paroles que j'ai prononcées alors :

Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire faire
quelques observations de nature personnelle, et
intéressant aussi le pays, et afin de me mettre
en règle, je proposerai la motion d'usage. Voici
ce que je lis dans l' " Evening Journal" d'Otta-
wa, et ce compte rendu est sans doute dû à la
plume du reporter de ce journal à la tribune des
journalistes :

" M. Taylor ajoute qu'en habiles hommes d'af-
faires, Bate et Fils savaient que leurs démar-
ches rendraient le gouvernement leur obligé.
L'année suivante, ils achetèrent le fil d'enger-
bage du gouvernement à 4 centins, le revendant
à 13- centins en moyenne, et réalisant ainsi assez
de profit pour co'uvrir le coût de deux ou trois
maisons.

Voici ce que j'ai dit dans la Chambre
" On leur a permis d'acheter 100,000 livres du

fil d'engerbage du pénitencier sans soumissions,
à 4ý 'centins la livre.

Le ministre de la Justice ne peut trouver
ce chiffre de 4 cents que dans les colonnes de
l'Evening Journal, dont j'ai corrigé immé-
diatement l'assertion, ainsi -que je viens de le
démontrer. S'il veut s'en rapporter à la dis-
cussion qui s'est faite sur ce contra.t de Coll
Frères, il trouvera à la page 10152 de l'édi-
tion anglaise non revisée des Débats, ce que
j'ai réellement dit.

M. MACDONALD (Huron) : En quelle an-
née cet achat s'est-il fait?

M. TAYLOR : Dans l'automne de 1896.
Voici ce que je disais, 'l'an dernier, en dis-
cutant cette question :

Par cette convention, Coli Frères ont acheté
500 tonnes de fil d'engerbage, dans le cours de
l'automne de 1896, puis les ont revendus à la
compagnie de quincaillerie Hobbs. de London.

M. WOOD : N'avaient-ils pas le droit de
faire la chose :

M. TAYLOR : Oui, mais cela tend à prou-
ver qu'il y avait une associatioii alors, une
association dont nous constatons l'existence
aujourd'hui. Avant d'en avoir fini avec l'ho-
norable député (M. Wood), je crois que je
pourrai prouver qu'il fait partie lui-méme de
cette association.

M. WOOD : Cela vous serait impossible.

M. TAYLOR : Attendez un peu.
Cela tend à prouver qu'il y avait alors une cli-

que qui existe encore aujourd'hui. Le fil d'en-
gerbage a été vendu à 4ý centins la livre par le
pénitencier, et cette clique a forcé les cultiva-
teurs du Canada de payer de 12 à 13 centins la
livre cet article, depuis deux ou trois ans.

M. MACDONALD (Huron) : En quelle an-
née le pénitencier a-t-il vendu son fil d'en-
gerbage à 4 cents?

M. TAYLOR : Je donnerai les chiffres de
chaque année, ainsi que les dates, avant de
reprendre mon siège. Parmi les documents
qui ont été soumis alors, il y avait un mé-
moire relatif à la convention entre la com-
pagnie de quincaillerie Hobbs et le préfet
du pénitencier de Kingston.

Attendu que par un acte de convention portant
la date du 4 septembre 1896, MM. Coli Frères,
de la ville de Saint-Jean, dans la province du
Nouveau-Brunswick, marchands, ont acquis du
préfet du pénitencier de Kingston 500 tonnes de
fil d'engerbage dont ils ont convenu d'accepter la
livraison et qu'ils ont convenu de payer à l'épo-
que fixée, suivant les conditions et les prix sti-
pulés dans le dit acte de convention dont une
copie est ci-jointe.

Et attendu que par un certain acte de conven-
tion portant la date du 25 janvier 1897, les dits
Coli Frères ont transféré à la dite compagnie de
quincaillerie Hobbs le susdit acte y mentionné,
ainsi que tous les droits, titres et intéréts qu'ils
possédaient sous l'empirç et en vertu de la dite
convention, comme on le constatera plus pleine-
ment en ccnsultant l'acte de cette convention
dont une copie est également ci-jointe.

Après avoir cité ce qui précède, j'ai
ajouté :

Je puis dire ici qu'il n'y a pas de copie ci-
jointe, et que les prix ne sont pas connus, mais
qu'ils se trouvent dans un état détaillé produit,
des recettes du pénitencier, indiquant qu'on a
vendu 500 tonnes de fil, ,à environ 4 cents la
livre.

J'ai dit environ 4 cents la livre.

M. MACDONALD: Qu'entendiez-vous par
"environ 4 cents " ?

'M. TAYLOR : Je le dirai tout à l'heure à
l'honorable député et il sera bien étonné de
voir quels sont les faits, après cette décla-
ration du ministre de la Justice qu'on a
vendu ce fil d'engerbage à 4 cents, 4ý cents
et 5 cents la livre. Ce fil a donc été vendu par
Coll Frères à la Compagnie Hobbs. Voici
un état indiquant le montant reçu alors par
le préfet du pénitencier de Kingston ; ce do-
cument se trouve à faire partie du rapport
qui nous a été soumis ; il indique que le
prix payé était de 44 cents la livre et que le
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contrat a été passé entre Hobbs et Coll
Frères. le 16 février.

M. MACDONALI) (Huron) : En quelle an-
née ?

taine quantité de fil d'engerbage dans l'au-
toiue si ce fil devait perdre de sa qualité
durant l'hiver ? Jamais affirmation aussi
insensée n'a été faite.

M. TAYLOR :Je ne puis mettre de l'esprit
dans la cervelle de ilion honorable ami. détéroYe.

M. MADONALD l(Huron) : Si j'en avais
besoii, je n'irais pas le chercher chez vous.

M. TAYLOR : Je vous deniande, M. l'Ora-
teur. de nie l)rotéger contre -les interrup-
tions de l'honorainle député. Nous avons donc
la déclaration dui miniiistre de la Justice à
leffet que ce fil d'engerbage a été vendu à
4 cents. 4ý cents et 5 cents. Voici un état
indiquant le umiontant d'argent recu et l'on
peut c'onstater que le ministre de la Justice
n'a pas lit la vérité.

M. FROST : L'honorable député (M. Tay-
lor) devrait nous indiquer l'année.

M. TAYLOR : Il y a quatre ou cinq fois
que je vous dit que la chose se passait aut
mois de septembre 1896. Voici donc un état
indiquant le montant d'argent recu. au prin-
tems de 1897, d(e la compagnie <le quin-
cailleri, Hobbs. C'est cette compagnie qui
avait acheté toute la, p 'oduction du fil d'en-
gerbage du pénitencier de Kingston. Le con-
trat porte la date du 16 février 1897 et il
stipule l'achat de 5.078 livres à 4¾ cents, de
5.013 livres à 4 cent.s la livre. ce qui donne
une moyenne de 4k cents. soit près de 4
cents commue je le disais.

Le ministre de la Justice ajoute
Le 6 août, 1896, le préfet du pénitencier nous

a fait savoir qu'il y avait environ 1,001,5.50
livres de fil d'engerbage au pénitencier-

C'est la quautité mentionnée dans le rap-
port.
-c'était à la fin de la saison de la récolte et l'on
ne pouvait espérer vendre ce fil excepté qu'à la
récolte de l'année suivante ; mais alors il aurait
perdu de sa qualité et par suito, de sa valeur.

Le ministre dit aussi qu'il a demandé des
soumissions. et qu'il a vendu ce fil d'enger-
bage dans le miois de décembr'e ; cependant
le contrat est daté lu 4 septembre. At-il eu
le temps de leiiander des soumissions par
la voie les journauk ? Le préfet a fait Son
rapport le () août, et proba'b!memnt. ce docu-
ment n'est arrivé i Ottawa que vers le 15
août. mais le contrat a été signé-d'après
un arranigfiremt 'conclu quelques jours au-
paravant-le 4 septembre. Il aecordait plus
d'un million de livres de fil d'engerbage à
Coll frères, et ces derniers, le 11; février
suivant. cédaient ce fil i la Compagnie de
quincaillerie Hobbs. Le ministre déclare
que ce fi1 aurait perdu le sa qualité si on
l'eût conservé au pénitencier. Il repête cette
aflirmiîation à maintes reprises dans son li-
vre. Est-ce que le gouvernement ne pou-
vait pas subir cette perte de valénur tout
aussi bien que Coll frères. lorsque ces der-
niers, qui sont d'habiles hommes d'affaires
signaient un contrat pour acheter une cer-

M. TAYLOR.

M. TAYLOR : Ce n'est pas le cas. J'en
ai eui dans mon magasin, depuis deux ans;
il est tout aussi bon que lorsque nous l'a-
vons eu de la manufacture. La seule chose
qu'il s'agit de faire c'est de mettre ce fil
dans un endroit frais, et -tous les cultiva-
teurs pourront contredire l'énoncé de ion
honorable amui, car à tous, Il reste du fil
d'engerbage après la réco'lte ; mais jettent-
ils ou brûlent-ils ce fil ? Non, ils le mettent
dans des sacs et le tiennent dans des en-
droits frais et quelques-uns même (le ces
cultivateurs prétendent que ce, fil est neil-
leur l'année suivante.

M. WOOD : Il n'est pas aussi bon, vous
le savez bien.

M. TAYLOR : Je serai obligé de demander
R M. l'Orateur de faire asseoir mon honora-
le ami. s'il continue à m'interrompre de la

sorte. J'arrive à une autre déclaration que
je trouve dans ce livre. Je veux demander
au premier ministre pourquoi il a permis
au ministre de la Justice de fournir le do-
cuiment que je vais lire pour démontrer à
la Chambre la politique du gouvernement re-
lativement à la manufacture et il la vente
du fil d'engerbage du pénitencier de Kings-
ton. Le ministre dit:

M. Taylor a fait une attaque personnelle con-
tre le premier ministre. Il a dit que ce dernier
devait beaucoup à MM. Bate et fils, mais, M.
Taylor a été obligé de retirer cette accusation le
jour suivant. Cette accusation, comme toutes les
autres déclarations de M. Taylor, est complète-
nient fausse.

Est-ce qu'on pouvait avoir d'autre chose
en vue en faisant cet énoncé dans un livre
bleu, que le me discréditer auprès du pu-
1)lic ? Le ministre laisse entendre que j'ai
dû retirer les déclarations que j'avais faites
ici, parce qu'elle étaient fausses. Le pre-
mier ministre de la Justice et vous-même,
M. l'Orateur, savez parfaitement que lors-
qu'un membre de cette Chambre fait une
déclaration personnelle contre un autre mem-
bre et -que ce dernier contredit cette décla-
ration, le député qui l'a faite doit la reti-
rer, qu'elle soit vraie ou qu'elle soit fausse.
Si un député durant la suspension de la
séance volait un cheval, s'il était mis en
état d'arrestation, trouvé coupable et empri-
sonné et si, après avoir été mis en liberté, il
revenait prendre sa place ici, dans le cas
oi on l'accusserait d'avoir volé un cheval,
s'il niait la chose, il -faudrait accepter cette
dénégation, retirer ce qu'on a avancé, même
si le député intéressé et si tous les mem-
bres de la Chambre. si tout le pays. savent
que l'affirmeative est strictement vraie. J'ai
retiré la déclaration que j'avais faite au
sujet du premier ministre et le ministre de
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la Justice s'ea sert comme argument pour
prouver que tout ce que je dis ne doit pas
être pris au sérieux. Comme on a mis en
doute la déclaration que j'ai faite, je suis
forcé de m'occuper de cette question. J'ai
avancé certaines choses au sujet du pre-
mier ministre et j'ai prouvé l'énoncé que je
faisais alors. Le premier ministre a con-
tredit cette déclaration et j'ai été obligé de
la retirer, et cela, il me semble, eut dd suf-
fire. Mais le ministre de la Justice se sert
de ce fait pour me discréditer auprès du peu-
ple de ce pays, et pourquoi ? Parce que les
partisans du premier ministre devront se
présenter devant le peuple pour discuter
cette question du fil d'engerbage et lors-
-quon dira sur les tréteaux publies : M. Tay-
lor a avancé ceci, a dit cela sur cette ques-
tion, on essaiera de répondre à mes argu-
ments en itant ce livre où il est dit que j'ai
retiré la déelaration que j'avais faite en
cette Cixambre, et l'on dira que de ce fau.
il faut conclure que tous les arguments que
j'ai apportés. en discutant cette question du
fil d'engerbage, sont faux.

Je puis dire que, le lendemain du jour où
le premier ministre a contredit ma déclara-
tion, le fait ayant été signalé dans les jour-
naux. en descendant la rue, j'ai rencontré un
citoyen éminent de cette ville, qui me dit :
" Pourquoi avez-vous retiré cette déclaration
au sujet du premier ministre?" Ma réponse
a été celle-ci : " Parce que les règlements
de la Chambre m'y forçaient." " Eh bien !"
ajouta-t-il, "la chose est vraie pourtant ;
je passe deux ou trois fois par jour devant
la f'ésidence du premier ministre, et j'ai vu
moi-même M. Bate surveiller tous les tra-
vaux qu'on y faisait. J'ai vu ses ouvriers,
ses chevaux ; mais rendez-vous au bureau
d'enregistrement, et vous constaterez que
votrýe déclaration était vraie." Je lui dis :
" Vous paraissez être parfaitement au cou-
rant de cette question ; envoyez-moi donc
un résumé du titre." C'est ce qu'il a fait.
J'ai cette pièce ici, et je vais la produire.
Nous verrons si elle confirme la déclaration
du premier ministre. En réponse à ce que
j'avais énoncé. le premier ministre a dit :

J'ai acheté une maison dans la ville d'Ottawa,
je l'ai acheté des héritiers Leslie. Le prix con-
venu, si je me rappelle bien, était de $9,500. Je
payai $5,000 comptant et donnai pour la balance
une hypothèque de $4,500.

'Le premier ministre, était censé faire
une déclaration vraie, en disant qu'il a ache-
té cette propriété pour $9,500, qu'il a payé
$5.000 comptant, et qu'il a donné une hypo-
thèque de $4,500. Après cette déclration
du chef du gouvernement, j'ai dit ceci :

J'accepte la déclaration de l'honorable premier
ministre ; mais, j'en suis sûr, Il n'a pas vécu à
Ottawa sans entendre dire, comme je l'ai enten-
du dire moi-même, par quelques-uns de ses pro-
pres amis de la droite et par un grand nombre
d'hommes importants de cette ville, dont la
parole vaut, à mes yeux, celle de tout autre cito-
yen du pays, que ce que j'ai déclaré, hier soir,
était la vérité. J'ai entendu souvent ce bruit,
surtout depuis que l'on a accordé à MM. Bate et

fils l'entreprise de la fourniture des provisions
au Yukon sans soumissions, et à des prix extra-
ordinaires, et aussi, depuis que l'on a donné à
cette maison le fil d'engerbage, qui appartient
au peuple de ce pays, au tiers à peu près de ce
que l'on a payé.

Voilà ce qui se dit à Ottawa, et à mon avis,
l'honorable premier ministre devrait me remer-
cier d'avoir attiré publiquement son attention
là-dessus, afin qu'il puisse donner un démenti
catégorique comme il l'a fait aujourd'hui.

Quelques VOIX : Oh ! oh !
M. TAYLOR : Les honorables députés peuvent

rire, mais interrogez n'importe quel marchand de
la ville, et il vous dira ce que j'ai dit hier soir.
Lorsque le chef du gouvernement siégeait de ce
côté-ci de la Chambre, lui et ses amis accusaient
feu sir John A. Macdonald, d'avoir par sa femme,
acccpté un bijou de sir Donald Smith, qui, alors,
comme aujourd'hui, avait des intérêts dans le
chemin du Canadien' du Pacifique, et qui avait
jugé à propos de faire à Lady Macdonald cadeau
d'un collier en or.

Non seulement cette accusation a été lancée
contre sir John A. Macdonald, mais lorsque le
peuple de ce pays fit un présent à sir Hector
Langevin, le premier ministre se leva et déclara
qu'un homme public occupant le poste de minis-
tre de la Couronne ne devrait pas recevoir de
cadeau de ses amis sans que leurs noms fussent
publiés et déposés sur le bureau de la Chambre.

Je ne trouve pas à contredire à la chose,
mais je parlais de la question simplement
pour démontrer que M. Bate avait reçu des
faveurs du gouvernement. Le premier mi-
nistre a expliqué le marché conclu au sujet
de cette propriété, et j'ai accepté sa déclara-
tion, et j'ai présenté mes excuses ainsi que
j'y étais forcé par les règles de la Chambre.
Mais, M. l'Orateur, je me permettrai de vous
poser une question : Si vous achetez une
propriété, vous vous rappelez le prix que
vous l'avez payée. Si vous donnez une cer-
taine somme comptant, vous n'oubliez pas
ce que vous avez payé, pas plus que vous
n'oublierez le montant de l'hypothèque que
vous avez donnée sur cette propriété. Le pre-
mier ministre a dit, ainsi qu'on peut le cons-
tater dans cette partie des Débats que je
viens de lire, qu'il avait donné une hypo-
thèque de $4,500. Nous allons voir mainte-
nant ce dont font foi les livres du bureau
d'enregistrement.

M. BRITTON : Mais qu'est-ce que tout
cela a à faire avec la question du fil d'en-
gerbage?

M. MACDONAUD (Huron): Je soulève
la question d'ordre. Je demande si l'honora-
ble député observe les règlements, en sou-
levant ces questions, qui ne se raipportent
aucunement au sujet que la Chambre est
appelée -à discuter ? Si l'honorable député
peut démontrer, d'une manière ou d'une au-
tre, que cela concerne la question du fil
d'engerbage, je crois que la Chambre a le
droit de lui demander cette explication ;
mais si, au con.traire, cette question est tout
à fait étrangère au sujet qui nous occupe,
je crois que l'honorable député n'observe
pas les règlements de la Chambre en sou-
levant ces questions personnelles ici.
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M. TAYLOR : Avant que vous donniez
votre décision, M. l'Orateur, je voudrais ap-
peler votre attention sur un paragraphe que
je trouve dans ce livre, et qui se lit comme
suit :

M. Taylor a fait une attaque tout à fait per-
sonnelle contre le premier ministre. Il a dit que
ce dernier se trouvait l'obligé des MM. Bate et
fils. M. Taylor a été obligé de se retracter le
jour suivant. Tout ce que peut avancer M. Tay-
lor 'n'a pas plus de poids au point de vue de la
vérité.

Le ministre de la Justice a publié ce li-
belle contre moi dans le but de me faire
passer pour un imposteur et un menteur.

Il prétend -qu'il en est ainsi pour tout ce
que je dis, et je crois avoir le droit de réfuter
cette déclaration qu'il a répandue dans tout
le pays.

31. 'ORATEUR : Je dois dire à l'honorable
député que je ne saisis 'pas 'bien la relation
qui peut exister entre l'achat 'd'une maison
par le premier ministre et la question de la
ficelle d'engerbage. -Si l'honorable député
veut réfuter une déclaration qu'on lui attri-
bue, je crois qu'il a le droit de le faire à
titre d'explication personnelle ; mais il ne
peut pas -se lancer dans une discussion inter-
minable à ce sujet. Je n'ai pas d'objection
à ce qu'un député fournisse des explications
personnelles, quand 'il croit la chose néces-
saire ; mais je suis d'avis 'qu'il doit le faire
aussi brièvement que possible.

. TAYLOR: Mon seul désir est de porter
tous les faits concernant cette affaire à la
connaissance du public afin qu'il puisse se
former une opinion sur la question. Je ne
m'arrêterai pas à nier ces faits. Tout ce
que j'ai 4- dire, c'est que le ministre de la
Justice a écrit cela dans le but de me nuire.
Il a essayé de faire croire que ce que j'ai dit
'année dernière était faux, et que par consé-
quent tout ce que je pourrais dire à l'a-venir
le serait de même.

'M. l'ORATEUR : L'honorable député ne
m'a peut-être pas bien compris. Je ne crois
pas qu'il puisse discuter dans le moment la
question -de l'achat d'une maison par le pre-
mier ministre, ou essayer de démontrer qu'il
y a eu quelque chose de malhonnête dans
cette transaction. Il a le droit de répudier
une déclaration qu'on lui attribue, mais il n'a
pas celui de se lancer dans la discussion
d'une question complètement étrangère au
sujet qui nous occupe.

M. ýSPR·OULE : Je crois -que l'on devrait
permettre à l'honorable député de soumet-
tre la preuve qu'il a en sa possession, afin
d'établir l'exactitude de ses paroles.

M. TAYLOR : C'est là tout ce que j'ai l'in-
tention de faire. Je veux contredire le pre-
mier ministre qui m'a obligé à faire des ex-
cuses. J'ai lu la déclaration faite par le pre-
mier ministre à cette époque ainsi que la
mienne. Voici, maintenant, un résumé de
l'acte de vente :

ONTARIO: CITÉ D'OTTAWA, BUREAU D'ENREGISTREMENT.
EXTRAIT du titre du lot No 31, situé au nord de la rue Théodore, dans la cité d'Ottawa,

et connu comme partie de la Place Besserer.
Ottawa, ce 28 mars 1900.

?-Cédant. Coneessionaire . Valeur.

1850. 1850.
4730 Vente . Oct. 8 Oct. 9 Louis T. Besserer. Andrew Main..... En entier

&c. £192 0 0
481iVeiit.. .... Nov. 27 Déc. 27!Andrew Mann, et ex JohntLeslie........ i .. 40 0 0

1859.
.... Plan . ...... n 17 James D. Slater, ar- Louis T. Besserer.... .. 89,500 00-

187. 1897 enteur..........
48924!Acte. Avril 1.3:Mai 7 Jennie L. Code, cura- Zoé Laurier. ...... .... .. 8'5,500 00

trice de Jiohn Leslie. 5 p.c.
48925 tObligation. n 17-1 7 Zoé et Wilfrid Lau- Sarah K. (ooderha in .V

li rier.
1898. 1898.

52448 Evaluation Août 20 Sept. 3 Sarah K. (ooderlan:H. N. Bate, Robert .
daprès l'as- >ar son proc., T. Gý Mackey et W. C.
srance 'lackstock. Edl(wards, fidéieom.

* Plan de subdivision de lot C, con 1). † Enregistré au long. +Voir No. 48925. Enregistré au long.
Fait à 10 heures a.n., ce 28 mars 1900, sous No. 116. Frais 75c.'

Je certifie que les extraits qui précèdent sont des extraits des seules pièces enregistrées
à ce bureau qui se rapportent au lot ci-dessus mentionné depuis et y compris la pièce 4730.

Ce relevé n'est pas censé comprendre les entrées faites dans le registre général.
JAMES T. MOXLEY, [Sceau]

M. TAYLOR. Sous-Registraire de la cité d'Ottawa.

6195 6196



[29 MAI 1800]

La vente a été faite par Jennie L. chose par lui-même. Quand à ce qui con-
Code, administrateir de la succession Leslie, cerne les allusions personnelles, c'est à celui
le 13 avril 1897. à Madame Zoé Laurier, pour qui les fait d'en prendre la responsabilité, et
$9,500. Madame Laurier a transporté l'obli- de décider si elles sont convenables ou non.
gation à Sarah K. Gooderham le 17 avril
pour $15.500.

Quelques VOIX : Oh, oh.
M. TAYLOR : Les honorables députés sont

prêts à rire à l'énoncé d'un mensonge qui a
été fait par le premier ministre de ce pays-
puisqu'il y a une différence de $1,000 entre
les deux déclarations. Cette hypothèque a
été remise à -Mlle Gooderham. ·Qui l'a payée?

M. iAODONALD (Huron) : Oela n'est pas
de votre affaire. -Si vous possédiez le moin-
dre respect de vous-même, vous ne parleriez
pas ainsi.

M. TAYLOR : L'hypothèque avait été faite
pour cinq ans à 5 pour cent, et elle fut payée
par M. H. N. 'Bate, Robert Mackay et W.
C. Edwards, qui remboursèrent à Mlle Good-
erham son argent, et se firent transporter
l'hypothèque en qualité de fidéicommissaires,
sans aucune responsabilité. L'écrit que je
viens de lire le prouve. Je laisse au peuple
de ce pays le soin de tirer les conclusions
qu'il voudra de cet arrangement. Je n'aurais
jamais fait allusion à cette affaire si le mi-
nistre de la Justice n'avait pas essayé de.
souiller ma réputation d'homme public. Le
3 de septembre 1898, immédiatement après
que le contrat pour le fil d'engerbage eut été
signé, et les approvisionnements destinés au
Yukon payés à M. Bate, ce dernier paya
l'hypothèque de Mlle Gooderham, qui ne
devenait échue que cinq ans plus tard.

M. DOLMVILLE : Ceci est honteux.
M. TAYLOR: Oui, il est honteux d'avoir

ùn premier ministre et un gouvernement qui
accorde des faveurs à H. N. Bate et Fils de
cette manière, alors que ce premier ministre
lui-même, quand il siégeait dans l'opposition,
a condamné la conduite de sir John-A. Mac-
donald et de sir Hector Langevin. parce
qu'ils avaient reçu des faveurs d'entrepre-
neurs publics. En effet, il est honteux d'a-
voir un premier ministre qui se permet de
semblables choses.

M. MAODONALD (Huron) : Je soulève une
question d'ordre, M. l'Orateur. L'honora-
ble député ·(M. Taylor) vient de déclarer que
le chef du gouvernement a accordé des fa-
teurs à H. N. 'Bate et Cie, en retour de cer-
taines choses qu'il aurait reçu de M. Bate.
L'honorable député n'a pas le droit de dire
cela, et votre devoir est de le rappeler au
règlement immédiatement.

M. l'ORATEUR : Je viens de me prononcer
en ce sens. Cependant. l'honorable député
a persisté à vouloir soumettre 'à la Chambre
un résumé de ce qui se trouve au bureau
d'enregistrement. La Chamibre admettra
avec moi qu'il était préférable qu'il en fut
ainsi après ce que l'honorable député avait
dit, afin de permettre à chacun de juger la

M. TAYLOR : Je n'aurais jamais mention-
né la chose, si le ministre de la Justice ne
m'avait pas attaqué personnellement. J'ai
porté les faits à la connaissance du peuple
de ce pays, qui pourra tirer 'les conclusions
qu'l jugera à propos. Je vais maintenant
m'oceuper d'une autre déclaration faire par
le ministre de la Justice. Je sais bien que
les négations les plus formelles -de ma part
n'empêcheront pas les honorables membres
de la droite d'applaudir et de répéter ces
fausses déclarations formulées par le minis-
tre de la Justice sur mon compte. Ils s'en ser-
viront dans toutes les assemblées publiques
du pays, malgré mes protestations, et bien
que j'aie offert de soumettre la question à
une commission composée de deux juges,
dont l'un serait nommé par le gouvernement
et l'autre par moi-même. Si ce tribunal
rend un verdict contre moi, je paierai les
frais.

1M. CAMPBELL : Vous avez les moyens.

M. TAYLOR : Si je ne paie pas les frais,
je remettrai mon mandat.

M. DOM VILLE : Vous 'devriez avoir honte
de votre conduite.

M. MACDONALD (Huron) : Il n"est pas
susceptible d'avoir honte.

M. TAYLOR : M. l'Orateur, je vous de-
mande de rappeler l'honorable député de
Huron à l'ordre.

M. MACDONALD (Huron) : Je vous dé-
clare ouvertement que vous n'êtes pas sus-
ceptible d'avoir honte, autrement, vous n'au-
riez pas parlé comme vous l'avez fait cette
après-midi.

M. TAYLOR : Je veux, M. l'Orateur, que
vous admonestiez l'honorable député qui
vient de dire qu'un de ses -collègues n'est
pas susceptible d'avoir honte. Je ne conti-
nuerai 'mon discours que lorsque vous aurez
fait la -chose.

M. MACDONALD (Huron) : Dans ce cas,
vous ne continuerez pas ce soir.

M. L'ORATEUR : A 'l'ordre !
M. TAYLOR : La déclaration que l'on

trouve ensuite -dans le livre du ministre de
la Justice est la suivante :

M. Taylor a prétendu que MM. " Bate et fils,"
avaient non seulement acheté toute la production
du pénitencier de Kingston, mais qu'ils avaient
encore -la haute main sur la production de la
fabrique de 'Brantford.

Plus loin, H dit encore :
Peu de temps après, ils ont vendu la ficelle. à

une autre personne à un prix très modéré, et
c'est là, je crois, à quoi se résume le commerce
qu'ils ont fait sur le fil d'engerbage. Ils n'ont
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pas acheté d'un seul autre fabricant. Voilà à
quoi se résume ces histoires concernant les con-
ditions.

Je vais prendre les propres paroles de MM.
Bate et Fils, pour faire voir si la déclaration
du ministre de la Justice est ou non con-
forme aux faits. Voici ce que ces meesieurs
ont dit au cours de leur "interview " avec
un représentant du Journal :

Le gouvernement a demandé des soumissions.
Nous avons envoyé la nôtre. Nous ne saurions
dire s'il y eut d'autres soumissionnaires que nous.
L'entreprise nous fut adjugée en mars 1898 à un
prix moyen de $4.50. La preuve de la légitimité
de ces prix est dans l'achat que nous fîmes plus
tard, après la hausse des prix. En mars, à la
hausse du marché, nous achetâmes d'une maison
de commerce de Brantford 307,000 livres de fil
d'engerbage à $4.SO cents par 100 livres.

L'honorable ministre de la Justice prétend
que c'est là la seule transaction faite avec
Bate et Pils. Ces derniers disent i'ils ont
acheté à B3rantford 307.000 livres le fil d'en-
gerbage. à $4.80 par 100 livres. Qui dit la
vérité, est-ce Bare et Fils ou ce livre bleu ?
Bate et Pils prétendent avoir acheté du fil
d'engerbage dans le mois de mars 1898, ce
qui est vrai. Ils ont conclu un contrat qui
est produit. Le 28 février, ils écrivirent une
lettre au ministre de la Justice. Ils lui par-
lèrent de la chose avant cette date. et le 19
février 1898. la lettre suivante était écrite au
nom du ministre de la Justice :

Relativement à l'entrevue intervenue entre le
ministre de la Justice et vot.'e M. H. Allen Bate,
j'ai reçu instruction du ministre de déclarer qu'il
est prêt a considérer toute proposition définie
que vous pourrez soumettre au sujet de la ficelle
d'engerbage fabriquée au pénitencier de Kings-
ton.

Je puis aussi vous informer que nous avons de
disponible au pénitencier de Kings-ton, une cer-
taine quantité de trois différentes qualités de
ficelle, et que le ministre sera heureux de rece-
voir toute offre que vous pourrez faire à ce
sujet, cette offre devant être considérée comme
confidentielle en attendant la décision définitive
relativement à icelle.

La ficelle en question est le produit de la
fabrication de l'exercice courant.

Cette entrev:ue avec Bate et Fils fut con-
fidentielle. Toute l'affaire a été conduite dans
le plus grand secret. rie 28 février. MM. Bate
et Fils écrivaient au ministre de la Justice
ce qui suit :

Ottawa, le 28 février, 1898.
A l'honorable David -Mills,

Ministre de la Justice, Ottawa.
Monsieur,-Relativement à la demande con-

tenue dans votre lettre du 19 du courant, nous
invitant à vous faire une offre au sujet de la
ficelle d'engerbage disponible, nous soumettons
les chiffres suivants, savoir :
Pour environ 60 tonnes de la

"Fibreuse "........... $4.50 par 100 lbs.
Pour environ 120 tonnes de la

" Manille " mêlée......... 4.95 "
Pour environ 100 tonnes de la

" Manille " pure ........... 4.95
Prix que nous paierons comptant aux dates des

livraisons faites à notre choix, à la gare de
M. TAYLOR.

Ringston, pourvu, naturellement, que l'article
soit bien fabriqué et en parfait état.

Nous attendons la faveur d'une réponse.
Votre bien dévoué,

(Signé) H. N. BATE et FILS.
Le 5 mars, le gouvernement envoyait une

circulaire à quelques-uns de ses amis poli-
tiques, leur demandant des soumissions pour
le 19 mars, soit deux semaines plus tard. Le
19 'mars, Bate et Fils écrivaient la lettre sui-
vante:

Ottawa, 19 mars 1898.
A M. Douglas Stewart,

Inspecteur des pénitenciers.
Cher monsieur,-Relativement à votre circu-

laire du 5 du courant, demandant des soumissions
cachetées pour la production en perspective du
fil d'engerbage au pénitencier de Kings.ton pour
l'année courante, nous avons l'honneur de vous
informer que notre offre, faite le 28 du dernier
mois, et adressée au ministre de la Justice, pour
certaines quantités de fil, s'applique à la pro-
duction de l'année courante.

Au sujet du dépôt de $2,000 demandée dans
votre circulaire, et eu égard à notre conversation
de ce matin par téléphone nous nôus empres-
serons de vous faire tenir notre chèque accepté
mardi prochain, si vous le désirez. Veuillez nous
aviser sur ce point, et vous obligerez.

Vos tout dévoués,
(Signé) BATE et FILS.

Cette lettre, qui fut reçue le 19 mars. ne
contenait aucun dépôt. mais il y avait eu
une conversation par téléphone le matin. La
lettre fut envoyée, et le contrat conclu le 28
de mars entre le préfet du pénitencie' de
Kingston d'une part. et Henry Newell Bate,
Jirman erald Bate et Thomas Cameron
Bate de l'autre. Je mentionne ce fait uni-
quement pour faire voir que c'est le 28 mars
1898 que le contrat a été conclu. Etant quel-
que peu intéressé dans l'affaire. j'ai posé
une question -an gouvernement à ce sujet.
laquelle se trouve à la page 3158 des Débats
de 1898. Elle se lit comme suit :

-Le gouvernement a-t-il vendu ou convenu de
vendre le fil d'engerbage qui est et qui doit être
fabriqué dans le pénitencier de Kingston pen-
dant cette année ? -S'i; a été vendu, a qui et à
quel prix pour les diverses qualités ? A-t-il été
vendu par voie de soumission, et des soumis-
sions ont-elles été demandées au moyen d'au--
nonces ?

J'attire tout spécialement l'attention de
mon honorable ami (M. Britton) sur la ré-
ponse suivante, qui m'a a été donnée par le
ministre de la Marine et des Pêcheries, au
nom du gouvernement. Voici ce qu'il a dit :

il n'a pas encore été fait d'arrangement pour
vendre le dl rfabriqué pendant l'année courante,
mais des soumissions ont été demandées par vote
de circulaires et le département est actuelle-
ment à les examiner.

Celà doit être vrai ?

M. BRITTON: C'est vrai.

M. TAYLOR: L'honorable député peut
constater par les Débats que cela a été dit
le 18 avril 1898. et que le contrat a été signé
le 28 mars.
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M. BRITTON: L'honorable député igno-

re-t-il qu'il arrive bien souvent que des
contrats sont rédigés avec les dates et qu'ils
ne sont signés que plusieurs jours et même
plusieurs semaines plus tard ?

M. TAYLOR : Je demanderai à mon hono-
rable ami d'examiner la correspondance que
je viens de lire, de se rappeler les conversa-
tions par téléphone, le dépôt de $2,000, la
date à laquelle le contrat a été fait, signé
et scellé, le 28 mars, que c'est pour cela que
j'ai interpellé le gouvernement et que ce der-
nier a répondu qu'il était à étudier la ques-
tion et que des circulaires avaient été en-
voyées à cet effet.

Dans quelle position se trouve donc le gou-
vernement ? Quand les députés de la gauche
posent une question, ils s'attendent a rece-
voir des réponses vraies, mais dans le cas
actuel nous nous appercevons, un an plus
tard, que la réponse du ministre est toute
à fait innexacte. Voici ce que répondait le
gouvernement, le 18 avril :

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES : Il n'a pas encore été fait d'ar-
rangement pour vendre le fil fabriqué pendant
l'année courante, mais des soumissions ont été
demandées par vole de circulaires et le départe-
ment est actuellement à les examiner.

Cela se passait le 18 avril. Je m'attendais
à ce que le député de Kingston '(M. Britton),
donnât dans le piège que je lui tendais. Tout
cela prouve pour moi, et prouvera pour les
cultivateurs, qu'il y avait un syndicat de
formé pour la vente du fil d'engerbage, que
le gouvernement favorisait ce syndicat et ne
voulait pas donner les renseignements pen-
dant que la Chambre était en session, et c'est
pour cela qu'il nous a donné une réponse qui
n'était pas conforme aux faits, longtemps
après que l'on eut disposé de la ficelle.

M. WOOD: 'Comment pouvait-il y avoir
une coalition, si le fil d'engerbage est admis
en franchise dans le pays ?

M. TAYLOR : Je répondrai a cela avant
de terminer. J'ai pris note de cette objec-
tion et mon honorable ami ne perd rien pour
attendre. Voici un autre passage de ce
volume :

La seule année pendant laquelle la produc-
tion de la fabrique de Brantford a été entre les
mains de ceux qui avaient acheté 'la production
de Kingston, c'est en 1895, sous le gouvernement
précédent.

Après avoir dit, en deux ou trois occasions
différentes. qu'en 1894-5, la ficelle avait été
vendue par un agent, le ministre de la Jus-
tice déclare ici que le gouvernement a vendu
la production de 1895 aux personnes qui
avaient déjà en mains la production de la
fabrique de Brantford. De plus, comment
le Solliciteur général peut-il expliquer la dé-
claration suivante que fait le ministre de la
Justice :

Ire aux marchands de détail et devenir un com-
pétiteur actif, sans encourir de grands risques et
s'exposer à des fortes dépenses. Je vais vous
faire voir que nos prédécesseurs ont eu cette ex-
)érience durant deux saisons et que les résultats
n'cnt pas été de nature a nous induire à les imi-
er.

Il explique dans ce passage la ligne de con-
luite tenue par le gouvernement précédent,
et cependant il prétend que la seule année
où la production de la fabrique de Brant-
ford et du pénitencier de Kingston a été
livrée aux mêmes acheteurs, c'est en 1895,
sous le gouvernment conservateur. Il dit
encore :

L'expérience tentée par nos prédécesseurs, en
1895, n'était en aucune manière avantageuse au
public puisqu'un partie de ce fil d'engerbage
n'est pas encore payée. La seule année pen-
dant laquelle la production de la frabique de
Brantford a été entre les mains de ceux qui ont
achété la production du pénitencier de Kingston,
c'est en 1895, sous le gouvernement conserva-
teur.

Le ministre de la Justice ignore-t-il, que
d'après les instructions du gouvernement, le
fil a été vendu par l'agent. en 1895, 5ý la
livre, aux marchands détailleurs. Comment
le Solliciteur général peut-il concilier ces
deux prétentions du ministre de la Justice ?

'Passons maintenant au contrat Connolly,
en 1899. A la page 10 le ministre dit :

A propos des ventes 'de l'année, terminée au
mois d'août dernier, des soumissions furent de-
mandées dans un grand -nombre des principaux
journaux, de sorte que l'affaire fut portée à la
connaissance de tous les intéressés. !Malgré
cela, nous n'avons reçu au département que
quatre soumissions. Le prix obtenu fut plus
élevé que ceux des années précédentes, par suite
de la hausse survenue dans le prix de la matière
brute. L'entreprise fut adjugée au plus haut
soumissionnaire ; tout s'est fait ouvertement et
honnêtement. Les prix obtenus étaient comme
suit :

Manille ................ $7.25 par cent livres.
M êlé ................... 6.15
Agavé ................. 6.00

Tout s'est-il bien passé ouvertement et
honnêtement. Quel était le plus haut sou-
missionnaire ? C'était M. Connolly. Est-ce
lui qui a obtenu l'entreprise ? Oh, non. Il
a été obligé d'entrer dans le syndicat. C'est
la soumission de M. Hobbs qui a été ac-
ceptée. J'ai ici les soumissions et la corre-
spondance qui a été échangée à ce propos,
et elle nous révèle un bien curieux état de
choses. M. Stewart, inspecteur du péniten-
cier de lIngston, dit :

Il s'agit de trouver le meilleur moyen, de dis-
poser de la production de l'année courante., Il
semble y avoir pour cela deux moyens pra-
tiques :

1. Employer un fonctionnaire du pénitencier
ou un 'autre agent pour vendre directement le fil
aux commerçants.

2. Vendre toute la production d'un seul lot, en
demandant des soumissions.

Le gouvernement ne peut pas avec avantage, I laisse au ministre le soin de décider laemployer des agents commerciaux, payer leurs
dépenses, leur faire parcourir le pays, pour ven- question. Il y a à part ela la manière de
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demander les soumissions et enfin les sou-
missions elles-mêmes. Il y en avait une de
la part de Baie et tils, une autre de la

1Hobbs lardware Co ", une troisième de
Coll frères. et enfin la dernière. mais non
la moins importante. celle de Martin P.
Connolly. Il a été prouvé que ces soumis-
sions avaient été remises directement au
bureau par les parties intéressées. La sou-
mission de la " llobbs Comnpany " était faite
sur un morceau de papier portant l'en-tête
de l'hôtel tussell. et était datée du jour
où les soumissions devraient être reçues.
lobbs était ici ; Connors était ici. et sou-

missionna pour ('ll frères ; Bate et fils
étaient aussi sur les lieux, et ils envoyèrent
leur soumission au département par un de
leurs messagers. Ces trois soumissions fu-
rent reues et étaient comme suit:

Soumission Bates . $5 45 $4 95 $4 65
Hobbs ...... 6 25 5 75 5 25
Coll Frères.. 7 25 6 123 5 081

On voit par ce tableau que Bate et lobbs
n'avaient aucune chance. Connors qui, l'an-
née précédente avait été en société avec
Hobbs et plus tard avec Bate et fils, dans
leurs souiissions. eût des ditlicultés avec
eux. 11 soumissionna en son propre nom.
et les prix étaient plus élevés que ceux de
M. Bate et H1obbs. Une autre soumission
signée par A. K. Connolly, et accompagnée
du chèque pour couvrir le montant du dépôL,
fut envoyée par M. Purdom, avocat (le
Hobbs. Cette sounission fut portée an dé-
parlement. tard dans l'après-midi, par une
personne que je vois actuellement dans la
tribune (les journalistes. Quel moyen a-t-
on pris pour avertir N. K. Connolly, ou
-Iobbs que Co'l et frères étaient les plus

hauts sonnissionnaires ? Je l'ignor'e, mais,
.les prix demandés par Connolly ne laissent
aucun doute sur ce point. Il offre le même
prix que Coll et frères pour la Manille, soit
$7.25, muais il offre 2) cents de plus pour le
mêlé, et 12½ cents de plus pour l'autre qua-
lité. On remarquera qu'une des soumis-
sions est signée par Connolly, mais Con-
nolly n'était pas uau pays ce Jour-là, il était
au Mexique. Qui a forgé sa signature ?

m. WOOD : Le gouvernement ne peut
être tenu responsable de cela.

3. TAYLOR : Il est responsable de ce
qu'il a fait le jour suivant. J'ai demandé
la production des documents, et parmi ces
derniers, j'ai trouvé un télégramme adressé
par I-obbs. de Toronto, ài Mills ministre de
la Justice, lequel se lit comme suit :

Connolly signera le contrat demain à Ottawa.
Pour que tout soit en règle avec le département?
Cru qu'il était préférable pour lui de compléter
soumission. Son intérêt est le notre.

Ceci est un télégramme de Hobbs dans le-
quel il dit que les intérêts de Connolly dans
cette soumission sont ses intérêts. Ceci
prouve que la soumission de Connolly a été
faite quelques cents plus élevée que celle
,de Connors. Comment a-t-il puu se procurer

M. TAYLOR.

le renseignement, je l'ignore, mais une chose
certaine c'est qu'il l'a obtenu, ses prix en
sont la preuve. Ce qui donne encore plus
de plausibilité à la chose c'est que le chèque
envoyé pour couvrir le montant du dépôt
était celui de l'avocat de lobbs, ou une
traite payable à London.

M. WOO) : Le gouvernement a obtenu un
prix plus élevé pour le til.

M. TAYL OR : Certainement. mais vous
oubliez le syndicat, vous oubliez aussi le
pauvre cultivateur. Voici un autre télé-
gramme adressé par l'honorable David Mills
à M. lobbs:

Il nous faut une personne responsable du
dehors. Si vous voulez conclure un arrange-
ment durable, vous faites mieux de venir signer
le contrat vous-même.

De quel arrangement vent-il parler ? Cela
pro0uve qu'il existait une ent ente particu-
lière entre iobbs et le gouvernement, que
le p)remiier devait avoir la préférence. et
c'est pour cela que le ministre de la Justice
dit à lobbs qu'il ferait mieux de venir si-

gner le contrat lui-même.

M. M[ACDONA LI tHuron) :Comment sa-
vez-vous quil existait une entente à cet
effet ?

. TAYLOR : Parce que ce télégramme
le. dit.

\. MA'l)DONALD : Lisez-le.

M. TAYLOR : Je l'ai déjà lu, mais si l'ho-
norable député n'est pas capable de le com-
prendre, je n'en suis pas responsable. Voici
ce télégramme :

Toronto, 1er mars 1899.

A l'honorable M. David Mills,
Ministre de la Justice, Ottawa.

Connolly signera un contrat à Ottawa, demain.
Pour se tenir en règle avec le ministère, j'ai cru
qu'il serait mieux pour lui de compléter sa sou-
mission. Ses intérêts sont les mêmes que les

nôtres. (Signé) T. S. HOBBS.

lis sont arrivés le lendemain matin, et le
contrat a été préparé au nom de la " Hobbs

Hardware Company." Est-ce que cela ne

démontre pas que l'on avait formé une coali-
tion pour mettre dans les mains de ces mo-
nopoleurs la production du pénitencier de
Kingston?

M. WOOD : Il n'y a aucune preuve de la
chose.

M. TAYLOR : Je vais lire comment le
ministre a répondu aux interpellations, afin
de montrer s'il donne, ou non, des renseigne-
ments exacts. J'ai inscrit cette interpella-
tion à l'ordre du jour :

A qui et à quel .prix a été vendu le fil d'enger-
bage manufacturé au pénitencier de Kingston
depuis le 1er juillet 1898 et qui sera manufacturé
jusqu'au 30 juin 1899 ? Des soumissions ont-elles
été demandées ?
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Le premier ministre a répondu :
A la " Hobbs Hardware Company," de Lon-

don. On a demandé des soumissions par la voie
des journaux, et la plus élevée a été acceptée.

Le premier ministre m'a répondu que la
"IHobbs Hardware Company " avait acheté
le fil d'engerbage cette année-là, tandis que
Connolly en avait été l'acheteur. Un mois
ou deux plus tard, l'on m'a appris que Con-
nolly avait été le soumissionnaire heureux,
et mon honorable ami, le député de Halton
(M. Henderson) a inscrit cette interpellation
à l'ordre du jour:

1. La soumission de Martin P. Connolly pour
la quantité de fil d'engerbage fabriqué à Kings-
ton pendant la saison courante a-t-elle été accep-
tée par le gouvernement ? Sinon, à qui ce fil a-t-
il été vendu ?

2. Quels prix doivent être payés au gouverne-
ment par l'acheteur pour les diverses qualités de
ce fil ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): - (1). La soumission de Martin P. Connolly
a été acceptée, et le contrat basé sur cette sou-
mission a été exécuté avec la " Hobbs Hardware
Co.", de London (2). On ne peut pas donner les
prix avant que l'acheteur ait vendu ce fil.

Dans le but de protéger la coalition et de
ne pas faire connaître au pays le prix payé,
avant que les acheteurs eussent vendu le fil,
'on a fait à l'honorable député de Halton
une réponse différente de celle que l'on
m'avait faite. Le fait est qu'il est il peu
près inutile pour les membres de la gauche
d'inscrire des interpellations à l'ordre du
jour, dans l'espoir d'obtenir des réponses vé-
ridiques d'un ministre quelconque.

Puis, e la page 10, le ministre de la Jus-
tice dit :

Si le gouvernement doit continuer à donner de
l'emploi aux détenus en fabricant du fil d'enger-
bage, il doit disposer de la production comme le
ferait un homme d'affaires, et d'après des prin-
cipes pratiques. Comme je l'ai déjà dit, en cher-
chant à faire un engin politique de cette question
et en voulant traiter avec les détaillants de fil
d'engerbage, par tout le pays, on a laissé passer
la saison de 1896, et lorsque la récolte a été faite,
le ministère s'est trouvé avec toute la produc-
tion de l'année. Inutile pour moi de dire qu'il
serait impossible de continuer à fabriquer du fil
d'engerbage d'après un pareil système. Le fait
de garder en magasin le fil d'engerbage en dimi-
nue toujours la valeur. Si l'on éprouvait de
grandes pertes, ceux qui, aujourd'hui, cherchent
à critiquer le ministère parce que nous agissons
d'après des principes d'hommes d'affaires et parce
que nous soulageons le trésor public de ce qui
constituerait un nouveau fardeau, ceux-là se-
raient les premiers à condamner le gouverne-
ment.

Ils viennent nous parler de principes
d'affaires, et ils vendent par soumissions la
production d'une fabrique quelconque de fil
d'engerbage. Les fabricants emploient tous
des agents, et les envoient par tout le pays
voir les détaillants et prendre leurs com-
mandes pour la quantité dont ils pourront
probablement disposer. Mais le gouverne-
ment ne pourrait pas faire des affaires
d'après les mêmes principes. Il adopte un

système qui lui est propre. Il remet la pro-
duction à ses amis politiques, et leur permet
de faire des fortunes énormes en demandant
aux cultivateurs deux ou trois prix.

Je n'ai pas l'intention, aujourd'hui, de con-
tinuer l'examen de ce livre ; mais je me
propose de répondre maintenant à quelques
questions que mon honorable ami de la
droite m'a posées, et auxquelles j'ai promis
de répondre avant de terminer. Je dirai que,
cette année. le gouvernement a eu peur. Il
sait qu'il en a imposé aux cultivateurs, au
moyen de la coalition qui avait la haute-
main sur le fil d'engerbage au Canada. J'ai
promis d'éclairer mon honorable ami, le dé-
puté de Hamilton (M. Wood), qui semble
igporer que la "l Hobbs Hardware Com-
pany " représente dans ce pays le syndicat
américain, de sorte que non seulement elle
règle les arrangements des fabricants du Ca-
nada, mais elle a la haute-main sur la pro-
duction américaine.

M. WOOD: Oh! non, non. Elle vend
simplement pour une fabrique.

M. TAYLOR : Mon honorable ami sait-il
que. lorsque Coll Frères, représentés par
John Connor, ont acheté du gouvernement,
en 1896, le fil d'engerbage, dont il pouvait
disposer, ils ont fait avec la " Hobbs Hard-
ware Company." de London, un arrange-
ment, en vertu duquel cette compagnie s'est
engagée, par le contrat que j'ai lu ici, à
prendre ce fil ; qu'à cette époque Connors
a conclu, avec la " Hobbs Hardware Com-
pany," une convention écrite, dont une copie
se trouve au ministère de la Justice, laquelle
indiquait que Connors et Hobbs étaient en
société dans cette opération? Mais, avant
que l'on eût envoyé ici cette convention, la
maison Wood, Vallance et Cie, la "Hobbs
Hardware Company" et Connor devaient
chacun avoir une part égale. On a preparé
le document qui contenait cette stipulation,
et, lorsqu'on l'a soumis aux avocats de l'ho-
norable député de Hamilton, ils ont dit à
ce dernier : "Si vous entrez dans cette
affaire, vous perdrez votre mandat."

M. WOOD : J'en appelle aux règlements.
Jamais déclaration semblable n'a été faite,
et jamais l'on ne nous a demandé de signer
un contrat de cette nature.

M. TAYLOR : Mon honorable ami dit qu'il
ne connaît rien de l'arrangement, qu'aucun
arrangement semblable n'a été fait autant
qu'il le sait. Celui qui m'a dit cela est Con-
nor -lui-même. Il dit que le marché a été con-
clu avec l'associé de l'honorable député,
mais que, lorsque l'on a soumis le document
à ses avocats, ces derniers ont déclaré que
Phonorable député perdrait son siège, si la
société dont il faisait partie entralt dans
cette affaire. Alors, l'on a rédigé une autre
convention, dont une 'copie a été produite
au ministère de la Justice, prouvant que Con-
nor et Hobbs étaient associés dans 'lichat
qu'ils ont fait 'le 4 septembre 1896 et le 25
janvier 1897.
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M. WOOD : L'honorable député voýudrait-
il me dire quand cela s'est passé ?

M. TAYLOR: A l'automne de 189.

M. WOOD : Je dis à l'honorable député
que jamais chose semblable n'a eu lieu.

M. TAYLOR : C'est pendant la période qui
s'est écoulée entre l'automne de 1896 et l'é-
poque où la convention a été conclue avec
Hobbs, au commencement de 1897.

Mais. comme je l'ai 'dit, cette année, le gou-
vernement a eu peur. Il savait quil y avait
de l'agitation parmi les cultivateurs qui
avaient payé le fil d'engerbage 'deux ou trois
fois autant qu'il valait ; et, j'en suis con-
vaincu, chaque, membre du cabinet a reçu
quantité de lettres, lui 'demandant pourquoi
cet état de choses existait. et pourquoi ils
avaient dû payer leur fil d'engerbage aussi
cher. Cette année, ils se -sont adressés à leur
fidèle valet, l'honorable député de Welling-
ton-nord.

Quelques VOIX : A -l'ordre!

M. TAYLOR : Si ce que je dis là n'est pas
conforme aux règlements, je le retire. Et ils
ont posé cette question :

Est-ce l'intention du gouvernement de per-
mettre aux cultivateurs d'acheter du fil d'enger-
bage fabriqué au pénitencier de Kingston au prix
coûtant ou à peu près ? Dans l'affirmative, jus-
qu'à quelle date pourraient-ils faire les achats ?

Voilà l'interpellati(on que le gouvernement
a rédigée et qu'il a mise entre les mains de
l'honorable député.

M. L'ORATEUR : A l'ordre!

M. TAYLOR : Alors, je dirai : Voilà l'in-
terpellation que l'honorable député de Wel-
lington-nord a rédigée.

M. McMULLEN : Cette déclaration est ab-
solument fausse. J'ai rédigé l'interpellation
moi-même, et cette déclaration est inexacte
du commencement à la fin.

briqué au pénitencier de Kingston jusqu'au pre-
mier mars.

C'était là la première décision du gouver-
nement. Puis le Solliciteur général a répondu,
de plus :

L'habitude du gouvernement a été, dès que la
péricde pendant laquelle on 'doit exécuter l'entre-
prise adjugée est écoulée, de vendre du fil d'en-
gerbage aux cultivateurs ou autres qui en deman-
dent tant qu'une nouvelle entreprise n'a pas été
accordée.

Telle est la réponse que l'honorable Solli-
citeur général a faite à 'l'honorable député
de Wellington-nord. Puis, l'on a exercé une
nouvelle pression. le délai a, été prolongé jus-
qu'au 20 mars. Et l'on a fait une autre in-
terpellation, et le délai a été encore'prolongé.
Mais les prix n'ont pas changé, dans l'inté-
rêt de ceux qui ont la haute-main sur la
fabrication de cet article au Canada. La
réponse du Solliciteur général a été très
plausible. Il a dit:

L'habitude du gouvernement a été de vendre du
fil d'engerbage aux cultivateurs, chaque année,
dès que la période pendant laquelle on doit exé-
cuter l'entreprise adjugée est écoulée.

'Permettez-moi (le faire voir par un relevé
combien le gouvernement a vendu de fil
d'engerbage aux cultivateurs. J'ai ici le
relevé des recettes de l'industrie du fil d'en-
gerbage pris dans le rapport de l'Auditeur
général. La petite quantité vendue en 1897
a rapporté en tout $16.68. En 1898. l'on n'a
eu des recettes de personne, excepté de Bate
et fils. de Coll frères, de Connor et de la
" Hobbs Hardware Company ", qui ont rap-
porté en tout $68,000.

H. N. Bate et fils ............. $38,695 82
Coul frères ................... 7 83
John Connor .................. 6,415 10
C. E. Gagnon ................. 0 36
" Hobbs Hardware Company ". 21,439 40

$66,558 51

Et l'année suivante, en 1899, le rapport de
M. CLANCY : Il me semble qu'à moins l'auditeur général indique que l'on a reçu

que l'on ne veuille restreindre sans raison la seulement $20 en tout pour de petites quan-
discussion, un honorable député n'agit pas tités vendues au pénitencier, mais nous ne
du tout contrairement aux règlements en saurions dire si c'était pour du fil d'enger-
disant que le gouvernement a peut-être ré- bage, des barils d'huile, ou pour autre chose.
digé une interpellation pour la mettre entre Il y avait cinq item vendus $4 chacun i dif-
les mains 'd'un honorable 'membre de cette férentes personnes, et Bate et fils, John
Chambre. Connor, la 'Hobbs Hardware Company ",

le pénitencier du Manitoba et Martin Sulli-
M. L'ORATEUR : Je dois décider. que van ont pris le reste.

l'honorable député soit content ou non, que Voilà pour la réponse que le Solliciteur gé-
cet énoncé n'est pas parlementaire. néral a donnée, laquelle comportait que

l'habitude du ministère a toujours é-té de
M. TAYLOR : Je l'ai retiré immédiate- vendre de petites quantités aux cultivateurs.

ment, et j'ai dit qu'à l'interpellation rédigée Cette année, j'ai inscrit une interpellation
et inscrite à l'ordre du jour par l'honorable au feuilleton de la Chambre. J'ai demandé
député de Wellington-nord, le Solliciteur gé- nu gouvernement:
ntéral avait fait la réponse suivante :néra avit ait a rpone suvane :Le gouvernement a-t-il envoyé des listes 'des

C'est l'intention du gouvernement de permettre prix du fil d'engerbage au pénitencier de Kings-
aux cultivateurs d'acheter du fil d'engerbage fa- ton Jusqu'à 1er mars 1900, comme suit

M. TAYLOR-
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Liste des prix.

Quantité.

En quantité de 50 tonnes et plus
Par charges de wagon (moins de

50 tonnes) ........ ........
Depuis une tonne jusqu'à une

charge de wagon..............
En quantité de moins d'une

tonne .........................

ets.
12h

13

133

14

cts.
8½

10

103

11l

cts.
81

9

90

10
Conditians, dans tous le cas, payable sur livrai-son.
Sinon, à quel prix sera-t-il vendu jusqu'au pre-

mier mars ?
Oui, les prix sont exacts, et le délai a été pro-

longé jusqu'au 20 mars.
Le très honorable premier ministre a ré-

pondu :
Oui,. les prix sont exacts, et le délai a été pro-

longé jusqu'au 20 mars.

J'ai ici deux lettres d'un cultivateur du
Manitoba qui avait besoin d'une certaine
quantité de fil d'engerbage. il a écrit au
préfet du pénitencier, et, en même temps. à
la " Consumer Cordage Company " de Mont;
réal, et voici les réponses :

Pénitencier de Kingston,
Bureau du préfet,

Kingston, le 3 février 1900.
M. P. R. Lamb,

Carroll, Man.
Cher monsieur,-J'ai reçu votre lettre du 29

janvier, relativement au fil d'engerbage, et, en
réponse, je me permettrai de vous citer les prix
suivants et les conditions exigées pour les diffé-
rentes qualités que j'ai à vendre

Manille. Mêlé. Standard.
Depuis une tonne jusqu'à

une charge de wagon. 13ý 103 91
Livré à Kingston. Conditions, payable sur

livraison.
Je vous envoie des échantillons que l'on a cou-

pés, ainsi que vous l'observerez, mais Ils donnent
bien une idée de la force et de la régularité de
l'article.

Bien à vous,
M. PLATT,

Préfet.

Montréal, le 16 février 1900.
M P. R. Lamb,

Carroll, Man.
Cher monsieur,-En réponse à votre lettre du

12 du courant, nous vous Indiquerons les prix de
fil d'engerbage sujets à modification sans avis

LMeilleur manille ............. 16 cents.
Manille ......................... 15
M êlé ............................ 12 "
" Golden Crown " .............. 11

Livré à Montréal. Conditions, comptant ; le
1er octobre, nous accorderons 7 pour 100 d'inté-
rêt par année pour l'argent comptant payé avant
cette date.

L'état incertain où se trouve maintenant le prix
de la matière première rend difficile la publica-
tion de cotes précises, et bien que nous ne puis-
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sions pas assurer la chose, nous nous attendons
à ce que les prix deviennent beaucoup plus fa-
cles.

Tout à vous,
"CONSUMERS' CORDAGE CO '' (à resp. Iim.)

Les prix du pénitencier de Kingston sont
ceux du comptant, et si l'on prend l'escompte
en considération, les prix donnés par la
" Consumers' Cordage Company " et le pé-
nitencier de Kingston sont virtuellement les
mêmes, -ce qui prouve d'une manière cou-
cluante que le pénitencier .a fixé les prix de
manière à satisfaire la "Cordage Company".
Je suis prêt à démontrer que le coût de la
production ne justifie pas ces prix. Dans
son rapport officiel. l'honorable ministre de
la Justice nous dit que l'on peut fabriquer
le fil d'engerbage moyennant trois quarts de
cent la livre, et en ajoutant cela au prix de
la matière première, il nous est facile de
voir combien on peut le vendre, et il n'y a
certainement rien qui justifie les prix que le
gouvernement demande.

A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

M. TAYLOR : Avant la suspension de la
séance à six heures, j'avais lu des lettres du
préfet du pénitencier de Kingston et de la
" Consumers' Cordage Company," lesquelles
donnaient les cotes des prix auquels 'on ven-
drait le fil d'engerbage aux cultivateurs,
cette année, et je vous avais promis, M.
l'Orateur, à vous et à la Chambre, que je
donnerais le prix du fil d'engerbage pour
plusieurs années. passées, en indiquant le
coût de la production et les immenses béné-
fices que les fabricants ont faits pendant les
trois dernières années, à la faveur de la
ligne de conduite suivie par ce gouvernement
lorsqu'il a mis leur fil d'engerbage entre les
mains de la coalition, obligeant ainsi les cul-
tivateurs à payer ces prIx. La quan-
tité de la matière première achetée
en 1893-94 par le gouvernement con-
servateur. lorsqu'il s'est engagé dans
cette industrie. ainsi que le démontrent
les rapports de l'auditeur général-et tous
ces chifres que je donne sont extraits du
rapport du l'auditeur général, et l'on peut
les considérer comme absolument exacts,-
a été de 4,200 tonnes, payées $22,792.04 ; ee
qui, avec l'assurance et les frais de transport.
fait un prix moyen, de 41 cents la livre,
rendu à Kingston. En 1894-95, le gouverne-
ment a achété 31J tonnes, au prix de $2,-
528.38 : 32e tonnes coûtant $2.838.09: 123
tonnes, $10,904.78 : 62 tonnes. $5,741.14 ;
54-- tonnes, $5,855.21: intérêt. $67.67. Puis,
Il a acheté une autre quantité d'agavé, 3d1,-
452 livres. à 24 cents la livre, formant $8,-
954.60 ; 199,368 livres à 3k cents, $6,167.95 ;
365,939 livres à 3J cents, $11,760.16 ; 132,525
livres à 31 -cents. $4,612.47. 'Soit une somme
totale de $61,044.04 pour le fil d'engerbage
acheté en 1894-5. soit une moyenne de 3î

62 09 6210



6211 [COMMUNES, 61

cents par livre pour la matière première
cette année-la. La matière première achetée
l'année précédente l'a été alors que l'ancien
gouvernement était au pouvoir. et les culti-
vateurs ont payé leur til d'engerbage 6% cents
la livre.

J'arrive maintenant au régime actuel. La
matière première achetée en 1896 et qui a
servi à fabriquer le til d'engerbage vendu en
1897. l'a été de Robertson, Fleming et Cie
il en a été acheté 26 tonnes et 375 livres.
coûtant $2,.46 ; de Tlhibeaud Frères, l'on
a acheté 156.095 livres de chanvre ordinaire
à 3 eents la livre, et 273,025 livres à 3, cents
la livre. Coût total, $14,428,95, formant en
tout pour cette année-là, $16,984.41, soit une
moyenne de 31, cents la livre. Ce que l'on
avait le 1er août 1896 et tout ce que l'on
a fabriqué depuis cette date jusqu'au 31 juil-
let 10S7T, tout cela a été vendu, comme je l'ai
déjà prouvé par l'argent percu. 44 cents la
livre à la " lobbs Hardware Company."
Cette vente et celle (le janvier ont rapporté
une moyenne de $4.G5 par 100 livres, et les
cultivateurs ont dû payer ce iil 12 et 13 cents
la livre.

Nous arrivons maintenant à l'année 1897.
La matière première achetée en 1897 et qui a
servi à la fabrication du fil vendu en 1898. à
MM. Bate et Fils. cette matière première. on
l'a acheté de G. Anisincli & Co.: 270.538 li-
vres, d'agavé, à 3{ cents, et 117.383 livres
à 3 cents, formant $13.953.70. On a acheté
324,000 livres de F. Malcolm et Pils, on a
aussi acheté 1,000 balles de manille que
l'on a payées $11,507,35. On a acheté de
Thibeaud Frères (64,822 livres de chan-
vre ordinaire à 3 cents la livre, ce qui a
formé une somme (le $19,727.50 ; et une au-
tre quantité de 1.376,733 livres, portant à
$47,441.51 le prix total de la matière pre-
mière convertie en fil d'engerbage en 1898,
soit une moyenne d'environ 31 cents la livre
pour la matière première qui a servi à fabri-
quer le til d'engerbage vendu à Bate et Fils
moyennant 4j cents la livre.

Eu 1898, pas un seul cultivateur de ce pays
n'a payé sou til d'engerbage moins de 10
'cents la livre, et. 'dans certains cas, 14 cents
et 15 cents la livre. Le chanvre acheté en
1898 et vendu aux cultivateurs l'année der-
nière, on l'a acheté, le rapport de l'auditeur
général le constate. de W. F. Malcolm &
Co., de London, à 4 cents la livre en moyenne
pour 250,000 livres. On a vendu la produc-
tion 64 cents la livre en moyenne. parce que
Connolly avait falt une soumission pour en-
lever la chose à la Hobbs Company.

Puis, nous arrivons à cette année. Com-
bien a coûté la matière première du fil d'en-
gerbage -que l'on vend, cette année, à 14 cents
la livre aux cultivateurs? Les journaux ont
prétendu, aussitôt après la formation de la
coalition, 'que les prix avaient haussé à cause
de la guerre des Philippines. Où se trou-
ve dans 'ce que j'ai cité jusqu'ici, l'aug-
mentation des prix occasionnés par la
guerre? Voyons maintenant quelle est la

M. TAYLOR.

matière première achetée en 1899. On a
acheté de Landaur & Co., ainsi que l'indique
le rapport de l'auditeur général. 2.149 quin-
taux, soit 240,797 livres, de chanvre de la
Nouvelle-Zélande, au prix de '$13,678.00 ; de
Malcoini & Co., 54 tonnes et 458 livres, coù-
tant .$5,451.28. On a acheté de Smitlh et
Sehippe 621 tonnes de chanvre de Manille, et
135,000 livres de matière première de belle
qualité moyennant 6,995.82 ; on a aussi ache-
té de la même maison 263,679 livres de la
même qualité pour $14,458.66. De sorte que
le coût total des achats de cette année-
là s'est élevée à $39,984.72, et la moyen-
ne la livre a été de 5¼ cents pour le Ma-
nille employé pour fabriquer le fil d'en-
gerbage que le gouvernement vend 14 cents
la livre aujourd'hui. Quelques personnes di-
ront peut-être que l'on en a acheté une quan-
tité considérable depuis la préparation du
rapport de l'auditeur général. Au Sénat.sir
Mackenzie Bowell a fait une interpellation,
et voici la réponse -de l'honorable 'M. David
Mills:

L'honorable M. David Mills déclare que pendant
la période écoulée depuis juillet jusqu'a décembre
dernier, l'on a acheté 53,049 livres d'agavé et
59,198 livres de chanvre destinées a la fabrica-
tion du fil d'engerbage. On a en main une gran-
de quantité de matière première. Sir Mackenzie
Bowell dit que ces renseignements sont précieux
jusque-là. Il demandait quelle quantité l'on
avait acbetée, quel prix l'on avait payé et de
quelles personnes l'on avait acheté. Le rapport
de l'auditeur général donne la quantité achetée
avant le mois de juillet dernier. S'il comprend
bien, le ministre dit que c'est contre la coutume
du ministère de faire connaitre les prix avant
que la production ait été vendue. Il a déja pro-
testé contre cette coutume, et il proteste encore,
dans l'intérêt de ceux qui ont besoin de ces ren-
seignements.

Voici la totalité de la quantité et du coût
de la matière première qui a servi à fabri-
quer le fil d'engerbage aujourd'hui sur le
marché. Elle a 'coûté en moyenne 51 cents
la livre. Tous savent qu'en fabriquant le fil
d'engerbage l'on met environ 20 pour 100
d'huile pour augmenter le poids. L'huile
coûte peu de chose, mais elle augmente le
poids de vingt pour cent. En conséquence, y
compris le coût de la matière première, 51
cents la livre d'engerbage, une fois fabri-
qué coûte 6 cents la livre, en mettant A
trois quarts de cent le coût de la fabrication,
mais il ne coûte pas plus de 5% cents la livre
au fabricant, parce que l'augmentation du
poids réduit le coût total. La production du
fil dengerbage que l'on vend aujourd'hui
14 cents la livre aux cultivateurs, coûte donc
tout au plus 6 cents la livre au gouverne-
ment en mettant la matière premère ft 51
cents.

L'honorable député de 'Wellington-nord (.M.
MeMullen) avait l'autre jour, sur le feuille-
ton de la Chambre, une simple question par
laquelle il demandait si le gouvernement al-
lait vendre virtuellement au prix coûtant le
'fil d'engerbage 'fabriqué au pénitencier de
Kingston. Le gouvernement a dit: Oui, jus-

621 11 6212



L29 1MAI 19001 6214

qut'au 1er mars, et il a publié une échelle de
prix, 14 cents, 11 cents et 10 cents, alors que
ce fil d'engerbag lui eoûte seulement 5ý
cents à ( cents la livre. C'est ainsi que le
gouvernenielt traite les cultivateurs du
pays. et lorsque ces derniers comprendront
la question-car je défie lhonorable Sollici-
teur général ou tout autre honorable mem-
bre de cette Chambre, de contredire les chif-
fres que j'ai soumis comme représentant
le coût de la production du fil d'engerbage-
lorsque ces derniers, dis-je, comprendront la
question, ils verront quels sont les bénéfices
que l'on retire dans cette affaire. Il n'est
pas étonnant ique la "Brantford Binder
Twine Company " ait pu payer, il y a deux
ans, un dividende de 60 pour 100, et un au-
tre dividende de 100 pour 100 l'année der-
nière. Il lui aurait été impossible de le faire
si le gouvernement et les autres fabricants
ne s'étaient pas entendus pour augmenter
deux ou trois fois le prix de la production.,
afin d'arracher de l'argent aux cultivateurs.
Il aurait été impossible de le faire sans cela.

La *'Brantford Binder Twine Company ",
la Prison centrale. la " fobbs Hardware
Company". et le gouvernement. ont la haute-
main et sur le fil d'engerbage fabriqué et sur
celui importí de Etats-Unis: conséquemi-
ment ils sont maîtres d'en fixer le prix et
les cultivateurs n'ont qu'à payer. Cepen-
dant l'honorable député de Wellington-nord
demande si le gouvernement va vendre cette
année pratiquement au prix coûtant le fil
manufacturé au pénitencier de Kingston. Ni
lui, ni le Solliciteur général, ni aucune au-
tre personne ne peuvent contredire les chif-
fres que j'ai donnés et qui prouvent que le
coût du fil d'engerbage au pénitencier de
Kingston ne dépassera pas. cette année,
six cents la livre. Conséquemment, je
dis, que le gouvernement n'a ?pas conduit
la fabrication ni la vente du fil
d'engerbage au pénitencier de King-
ston sur des principes d'affaires, et
lorsque les électeurs viendront à compren-
dre la question comme ils la comprendront
certainement lorsque le temps sera arrivé
de déposer leur bulletin aux prochaines
élections. ils diront que le gouvernement
quand même il n'y aurait pas d'autre sujet
de condamnation, doit étre condamné comme
il le sera certainement, pour s'être uni A
une coalition dont le but est de faire payer
pour un article de nécessité deux ou trois
fois sa valeur, afin d'enrichir deux ou trois
de ses amis politiques et personnels et don-
nier de Pemploi à ses meneurs. Cet homme,
John O'Gorman. dont nous avons tant en-
tendu parler, comme d'un meneur et d'un
falsificateur de bulletins, a été l'agent de
la " Hobbs Hardware Company ". et a été
employé à vendre du Il d'engerbage pai
tout le pays pendant les deux ou trois der
nières années. Et le gouvernement prétend
agir comme une maison d'affaire agirait, e
qu'il demande des soumissions. Aucune
manufacture dans le pays. la " Montrea
Cordage Company ", la " Brantford Bindei
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Twine " ou aucune autre manufacture de
fil d'engerbage ou de tout autre article, ne
manufacturera ses marchandises un aun
avant de les mettre sur le marché, et de-
mandera ensuite des soumissions, soit par
annonces dans les journaux ou par circu-
laires envoyées à ses amis politiques et per-
sonnels. Pour ces raisons, M. lOrateur,
j'ai l'honneur de proposer, appuyé par l'ho-
norable député de Bothwell (M. Clancy) la
motion suivante comme amendement :

Que tous les mots après " Que," soient re-
trcanchés et remplacés par les suivants :--" cette
Chambre est d'avis que le système adopté par le
gouvernement pour disposer de la ficelle à lier
fabriquée au pénitencier de Kingston au cours
des trois dernières années, par l'entremise de ses
amis politiques, a imposé un monopole sur les
fermiers du Canada et les a forcé à payer de
cent à deux cents pour cent de plus que le coût
de fabrication.

Que la proposition faite par le gouvernement
de vendre aux fermiers la ficelle à lier fabriquée
cette année jusqu'au 1er mai en petites quanti-
tés aux prix suivants : Manille, à 14 centins,
mélangée, à 11 centins, et Nouvelle-Zélande, à 10
centins par livre, :bien que le cût de production
n'excède pas six centins par livre, est injuste à
l'égard des fermiers, et que cette ficelle aurait
di être offerte en vente aux fermiers, en quan-
tités limitées, à un prix n'excédant pas sept
centins par livre pour la meilleure qualité.

Qu'il est évident, d'après les prix offerts aux
fermiers pour cette année, et vu le bas prix de
la production, que ces prix ont été fixés dans
l'intérêt de la coalition qui contrôle le commerce
de la ficelle à lier en Canada."

Le SOLLICITEUR GENERAL (M Fitz-
patrick) : M. l'Orateur, je ne crois pas me
tromper en disant que nous nous accordons
tous sur un point, savoir que le sujet ac-
tuel est un sujet très sérieux, comme le sont
toutes les questions qui affectent cette par-
tie de la population engagée dans la plus
importante de nos idustries : ragriculture.
Nous nous aecordons tous pour dire que la
question mérite une étude et un traitement
des plus sérieux ; j'en appelle à tous ceux
qui ont écouté le discours de l'honorable
député de Leeds-sud (M., Taylor), et je leur
demande de dire si ce discours n'est pas un
tissu d'assertions fausses et Inexactes entre-
mêlées ça et là d'-insultes du plus bas étage,
Il a cru à propos d'être-au moins il l'a
cru-sévère à l'adresse de lhonorable mi-
nistre de la Justice qu'il a appelé philosophe,
un avocat de troisième ordre et un préva-
ricateur, et pour quelle raison tout ce déver-
gondage, Il ne nous l'a pas encore laissé en-
trevoir. Ses allusions à l'honorable pre-
mier ministre (sir Wilfrid Laurier), je ne
m'en occuperai pas, parce que je sais que
tous ceux qui m'entendent, du côté de lop-
porition comme de ce côté-ci de la Chambre,
à l'exception cependant de lhonorable dé-
puté de Leeds-sud, s'accorderont avec moi

I pour dire que ce serait abaisser le premier
ministre que de répondre aux Insinuationa
faites par 'honorable député. Cela lui sem-

l ble une chose extraordinaire qu'un homme
qui occupe la position élevée et responsable
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de premier ministre du Canada soit obligé
d'a voir une hypothèque (le $5.500 sur sa
maison. Si je devais suivre l'honorable dé-
puté sur ce terrain je lui dirais que pen-
dant qu'il trouve cela très extraordinaire,
si les rôles étaient changés, ces choses n'ex-
isteraient pas.

Examinons maintenant les faits que nous
avons devant nous. L'honorable député (M.
Taylor) a cru bon d'attaquer l'honorable
ministre de la Justice au sujet de l'action du
gouvernement en rapport avec la manufac-
ture et la vente du fil d'engerbage. De
toutes les assertions qu'il a faites. il n'y en
a qu'une fondée en fait. L'honorable dé-
puté a parlé du contrat fait avec Coll et
Frères, et il a dit que. dans cette brochure.
le ministre de la Justice déclare que le con-
trat a été fait au mois de décembre 1896. Il
est vrai que cela est dit dans la brochure.
mais, si mon honorable ami avait voulu être
juste, impartial et véridique, il aurait dit
que le mot " décembre " est une simple
faute d'impression, parce que quelques
lignes plus bas dans le même paragraphe
on dit que le contrat a été passé au mois
de septembre 1896, époque à laquelle il a
été véritablement passé. Conséquemment,
l'honorable député (M. Taylor) avait sous la
main, lorsqu'il parlait, tout ce qu'il fallait
pour lui faire voir qu'il y avait là une faute
d'impression, et que l'inexactitude appa-
rante n'existait pas réellement. Mais il
n'entrait pas dans le plan de l'honorable dé-
puté d'être juste. Il n'a jamais voulu trai-
ter cette question sérieusement. Son seul
objet, évidemment, a été de jeter de la pou-
dre aux yeux des cultivateurs, et de créer
l'impression que le gouvernement les avait
traités injustement au sujet de la ficelle d'en-
gerbage. L'honorable député a répété trois
ou quatre fois qu'il défiait qui que ce soit de
contester l'exactitude des assertions qu'il
faisait, et il a été assez bon prince pour con-
sentir à soumettre toute la question à trois
juges, dont un serait nommé par lui-même,
un par le gouvernement, et le troisième par
les deux premiers. Il n'est pas nécessaire
d'avoir trois juges. Il y a une méthode bien
simple de procéder. Je prends ici la res-
ponsabilité de dire que sufbstantiellement
tous les faits allégués dans cette brochure
par le ministre de la Justice sont exacts, et
je dis, de plus, à l'honorable député que je
vais faire maintenant quelques déclarations
dont je l'invite à contester l'exactitude. La
réponse que je fais à son défi est : que toute
l'affaire soit renvoyée devant le comité des
comptes publics, où elle sera examinée, et
où l'on mettra à l'épreuve l'exactitude de ses
assertions et celles de l'honorable ministre
de la Justice.

M. TAYLOR : Le Solliciteur général dit
que le mot " décembre " est une faute d'im-
pression, et que, si j'avais lu quelques lignes
plus loin, j'aurais découvert mon erreur. Je
lui demanderai de lire quelques lignes plus
loin et de me dire s'il peut trouver quelque

M. FITZPATRICK.

chose dans ce livre montrant que la vente
a été faite en septembre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oh! oui.
C'est là une des nonbreuses portes que mon
honorable ami (M. Taylor) s'est gardé ou-
vertes. A, la page 5, on lit :

La vente a été faite en décembre 1896.
A la page 6, vers le milieu du deuxième

paragraphe, vous trouverez :
Une partie de la ficelle alors vendue n'est pas

encore payée, et une poursuite a été instituée
en cour d'Echiquier par la Couronne pour la som-
me de $9.000, mais le système a été des moins sa-
tisfaisants et la vente à Coll et Frères en " sep-
tembre " 1896 de celle qui aurait dû être vendue
dans le mois de février ou mars précédent,
montre que le système de l'ex-gouvernement
nc valait absolument rien.

C'est bien " septembre " 1896, n'est-ce pas,
qu'il y a là. L'honorable député (M. Taylor)
nous a dit que cette brochure fourmillait de
faussetés. Il nous a dit que, dans l'année
189X. le fil d'engerbage se vendait à 13, 14
et 15 cents la livre. Cela peut être vrai et
peut ne pas l'être s'il s'agit de la vente aux
cultivateurs, mais je déclare que dans le
conté de Grey, jusqu'au 15 juillet 1899, le
til d'engerbage a été vendu aux marchands.
détailleurs pour moins de 7 cents la livre.
Si ces marchands l'ont ensuite revendu aux
prix que Phonorable député dit, à qui la
faute ? La. responsabilité en retombe-t-elle
sur le gouvernement ou sur ce que l'honora-
ble député se plait à appeler le monopole,
dont j'aurai à m'occuper dans quelques ins-
tants ? Je 'dis que le mareband de gros a
vendu au marchand de détail, jusqu'au mi-
lieu de juillet 1899. le fil d'engerbage pour
moins de 7 cents la livre, et j'ai dans mes
mains la liste des personnes auxquelles ces
ventes ont été faites pendant cette période.

L'honorable député (M. Taylor) a dit que
la production du fil d'engerbage, au péniten-
cier de Kingston. devrait servir à comman-
der le prix de cet article dans le pays. Mon
honorable ami (M. Taylor) a la réputation
d'être un homme d'affaires.

M. GIBSON : Où ?
-Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne

crains pas de dire que quiconque a entendu
le discours prononcé 'cet après-midi par-
l'honorable député, s'il a été sincère,
ne croira pas qu'il possède un seul
des attributs d'un homme d'affaires.
Par exemple. il a dit que la ma-
nufacture du til d'engerbage avait été établie
à Kingston dans le but de régler le prix de
cet article dans, le pays. On me permettra de
citer ce que sir John Thompson a dit le 21
juillet 18,4, en réponse à M. Davin, qui lui
demandait s'il enverrait 'du fil d'engerbage
dans le Nord-Ouest et paierait les frais de
transport. Voici ce que sir John a dit :

J'aimerais beaucoup la chose, mais je crains-
de ne pouvoir faire une semblable promesse. Les
compagnies, engagées dans la fabrication du fil
d'engerbage, ont l'habitude de payer les frais de-
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transport jusqu'à Owen-Sound, mais nous ne sau-
rions faire la chose, sans encourir 'des pertes et
sans demander au parlenient de les solder, de
payer le transport jusqu'aux Territoires du Nord-
O-.est.

M. MULOCK : J'aimerais savoir si le fil d'en-
gerbage se vend à sacrifice.

Sir JOHN THOMPSON : Non. J'ai mentionné
les taux l'autre jour ; je les oublie maintenant,
mais le fil d'engerbage n'est pas fabriqué à sacri-
fice ; le prix en couvre le coût y compris une
allocation pour le travail des prisonniers.

M. MULOCK : Calculée au prix du travail libre
ou du travail des prisonniers ?

Sir JOHN THOMPSON : Du travail des prison-
niers, 50 centins par jour, car les heures sont
plus courtes et le travail moins dur. Le produit
est vendu a un prix qui couvre le coût de la ma-
tière première, l'intérêt sur le coût de l'outillage,
l'allocation pour la détérioration. et tout ce qui
ehtre dans les calculs d'un fabricant privé.

C'est de cette manière que l'on entendait
conduire les affaires. Mon honorable ami
(M. Taylor) dit que nous sommes au-pouvoir
d'un monopole et que le fil d'engerbage a été
vendu d'après un système qui permettait
à ce monopole d'en régulariser les prix.
Permettez-mol de citer -de nouveaui 'sir
Jolhn Thomîpson, (lui a dit dans le 'mime
débat :

Je dois dire en outre que nous vendons le pro-
duit au inme prix que celui de la prison cen-
trale de Toronto, la Compagnie de Brandford et
la " Consumers' Cordage Company."

C'est-à-dire que même à cette époque le
gouvernement avait fait un arrangement
pour vendre le til d'engerbage au prix au-
quel les autres manufactures le vendraient.
Mais ce n'est pas tout. J'ai dit il y a lu
instant que mon honorable ami (M. Taylor)
avait la r-éputation d'être un homme d'af-
faires.

M. GIBSON: Vous vous êtes trompé.

Le SOLLICITE UR GENER-AL : Et il a
essayé de faire croire à la Chambre qîu'il
était possible pour le gouvernement de. ré-
gulariser les prix du fil d'engerbage en ce
pays par le moyen de la production au péni-
tencier de Kingston. Voyons. ce qui en est.
Quelle est la quantité totale de fil d'enger-
bage 'dépensée en Canada ? Environ 8.000
tonnes par année, et la production 1fotale au
pénitencier de Kingston n'a jamais dépassé
500 tonnes :. environ 6 pour 100 de la con-
sommation totale. Je voudrais que mon ho-
norable ami (M. Taylor) nous montrât,
avec son esprit des affaires. comment avec
500 tonnes de fil d'engerbage il peut affecter
le prix de 8,000 tonnes qui se vendent au
Canada ? Mon honorable ami a dit que l'élé-
vation actuelle da prix du fil d'engerbage
était le résultat d'une entente qui existe en-
tre les marchands 'de gros et le gouverne-
ment. Cette assertion est absolument inex-
acte. et de plus. mon honorable ami sait très
bien qu'il est impossible pour nous de croire
qu'il était sincère quand il a dit cela. Quel
était -le prix de la matière première servant
à la fabrication du fil d'engerbage ? En

1898. il était de 4T cents la livre ; en 1899,
S¾ cents, et en 1900. 13î cents, et l'honora-
hle député nous dit que nous devons vendre
le fil d'engerl)age à 7 cents la livre. L'aug-
mentation du prix est causé par la guerre
aux Philippines. C'est tellement le cas que
l'exportation de -la manille des Philippines
est complètement finie. et les manufacturiers
se sont tournés vers le Mexique pour trou-
ver un produit qui remplacera la manille.

M. CLANCY : Quel était le prix 'de l'agavé
en 1898?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Quatre
cents et sept huitièmes la livre. En 1899, il
était de 81 cents, et en 1900, de 9 à 91 cents.

M. CLANCY :Je crains que le Solliciteur
général n'ait pas les cotes exacters lorsqu'il
donne les mêmes prix pour l'agavé que pour
la manille.

M. WOO) : Le prix en ai été souvent le
même que celui de la manille et souvent
plus élevé.

L SOLLICITEUR GENELIAL : le ne
connais rieni personnellement des cotes que
je donne, et je ne dirai pas comme lIhonora-
ble député de Grey-est M. Sproule) a dit
l'année dernière. que le résultat de l'entente
était le faire vendre le fil d'engerbage à 14
et 15 -ents l'a livre.

M. SPROULE :-Je le ferai dire sous ser-
ment par ceux qui. dans mon village. ont
vendu le fil d'engerbage, et je produirai mes
propres comptes. qui montrent que J1ai payé
16 (ents la livre. je veux que le Solliciteur
général comprenne bien que je n'affirme rien
dont je ne suis pas absolument cer-
tain. Dans ce eas-ci. j'ai une connaissaur-e
personnelle. car j'en ail ac;heté moi-même. Je
ne reviendrai pas sur ce que j'ai dit.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
bien que l'honorable député ne reviendra ja-
mais sur ce point ou sur tout autre, quand il
se sera formé une opinion. Mais je dois dire
que dans le village où réside l'honorable dé-
puté. le village de Marksdale, le fil d'enger-
bage a été vendu à Frank Graham. pour
moins de sept cents la livre, et à M. Telford,
dans le 'même village, pour sept cents la.
livre.

M. SPROULE : Cela n'infirme pas ma dé-
claration. Je donne exactement le prix que
jai payé. et j'ai encore le compte avec le
reçu en nia possession : de sorte que je puis
prouver ce que je dis.

Le SOLLICITEUR GENERAL : je de-
manderai 'à mon honorable ami de prendre
patience parce que j'ai en réserve d'autres
choses qui l'étonneront plus que ce que je
viens de dire. L'honorable député a dit
que l'augmentation des prix était due à
l'entente faite entre le gouvernement et les
marchands de gros qui. ont acheté du gou-
vernement. J'ai montré quels étaient les
prix de la matière première en 1898, 1899
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et 1900. Maintenant comment avons-nous transactions que lne ou l'autre des partiesidé les mlonopolurs ? Est-ce en enlevant pourrait faire avec le gouvernement du Ca-
le droit sur le i d'engerbage, action qui a iada, au sujet de la fabrication et de la

.ut pouir effet de faire augmenter l'importa- vente du fil d'engerbage du pénitencier de
lion du fil d'engerhoae de 2.00.000 de livre,, Kingston ; la sovitété devait s'étendre aussi
qu'elle était eu 189.~ à 10.000.000 de livres à toute transaction qui pourrait être faite
l'année dernière. C'est-à-dire que le gou- avee le gouvernement d'Ontario au sujet du
vernemaent du (Canada a aidé aux mano- til d'engerbage, fabriqué à la Prison cen-
facturiers à rester maîtres du marché en cré- trale ; en même temps que le produit de
ant un état de e'hoses qui a augmenté do toute nanîufacture louée ou acquise par
500 pour 100 l'imptortation du fil d'enger- l'une ou l'autre des parties.
bage depuis que nous sommes arrivés au C'est en janvier 1885 que fut passé cet
pouvoir. arrangement, en vertu duquel les deux. Con-

Occupons-nous maintenant de la question nolly et Connor. sous le nom de la " Con-
de coalition entre les producteurs et ven- tinental Binder Twine Company," formèrent
deurs. Les honorables députés de la gauche une société pour obtenir la haute-main sur
mie permettront de leur rappeler que sir John la " Binder Twine Company of Brantford,"
Thonpson a été assez frane en 189, de dire et aussi obfénir possession du fil d'enger-
qu'on fixant les prix auxquels devaient être bage manufacturé au pénitencier de Kings-
vendu le 111 d'engerhage il avait consulté les ton. Où est la coalition alors? Quel était le
autres mnunufanturiers dt pays,. et l'avait but de donner à Connor la possession du fil
fait vendre au même prix qu'eux. d'engerbage de Kingston ; quels étaient les

intéressés dans la "Continental BinderM. éa . R. t ( engarry) Quel Twine Coipany" ? Mais ce n'est pas tout. Queétait le prix cette époquefait-il lorsqu'i a pris possession du fil d'en-
Le SOLLICITEUR GENERAL : .Te n'en gerbage de Kingston? Il obtient du fil pour

ai pas la moindre idée. Je vais vous dire le une valeur de $11.000 et l'expédie à cette
prix auquel le gouvernement l'a vendu l " Continental Binder Twine Company " ; il
M. Connor. vend à cette maison rivale dans laquelle il

M. CASGRAIN : A votre ami Connor. a des intérêts, une forte partie du fil d'en-
gerbage manufacturé par le gouvernement,

Le S>LLI('ITETR GENEItAL : Je n'ai dont il est l'agent. Et. après cela. l'hono-
pas d'objection à ce qu'on le dise mon amti. rable député viendra nous parler de coali-
Nous voyons jusqu'' quel point les honora- tions. Mais que pense-t-il d'un arrangement
bles dépité's (le la gauche ont favorisé les de ce genre? Non seulement Connor a fait
coalitions en se servant de la fabrique de eela, mais il a vendu une très grande partie
Kingston. L'outillage de la fabrique de fil de la balance de la production de l'année à
d'emnge'rbage a été placé en 1893 et 1894. La des marchands de gros. de sorte que pas
fabrique a eonmment'é à fonctionner en août plus d'un tiers du fil manufacturé au péni-
1504. et M. Join Connor qui avait installé tencier n'est allé entre les mains de détail-
l'outillage, pouvait disposer L sa guise de la leurs. Tout le reste a été accaparé de la
production de l'année. Il eût le soin de façon que j'ai décrite.
mettre son frère coinne directeur de la fa- C'est déjà très mal, mais il y a encore
briqliue. Il vendit la production de l'année. pire. L'honorable député parle de coalitions,
et mit la main sur tout l'argent que produi- muais exilminons les faits que je viens de
sit la vente. La position était celle-ci : Il rapporter. Le gouvernement d'alors avait
acheta 200.000 livres de fil d'engerbage au virtuellement cédé à Connor, un membre de
coût (le $12.700 ; ce fil lui fut livré pendant la " Continental Binder Twine Company,"l'été, et le !) décembre 1894. il PaYa $1.- toute la production du fil d'engerbage de083.50 en acompte et donna ses bilets pot' l'année, et lui avait permis, de plus, d'en
la balance. De sorte qu'il eût toute la pro- expétdier une forte partie à la maison dans
duction de fil de l'année, la manipula à son laquelle il était personnellement intéressé.
p'opre avantage, en toucha l'argent, et le 9 C'était déjà mal, mais qu'est-il arrivé en-
décembre il le devait encore, moins $1.- suite? Connor a obtenu possession du fil
083.50. d'engerbage et l'a vendu. Un million et

Que s'est-il passé ensuite ? Le 13 avril quetques milliers tie livres de notre fil d'en-
1895. Connor fait un contrat avec le gou- gerbage, valant $56,000. ont passé par les
vernenent par lequel on le charge de la mains le Connor entre les mois d'avril et
vente (le tout l fil d'engerbage pendant la août 1895. Plus de 1.000.000 <le livres de fil, va-
saison 1895. On met t' sa disposition tout lant $56.835.43, pour être précis, sont sorties
-le fil d'engcrbage. bien qu'il fût déjà en- du pénitencier de Kingston pendant cet inter-
detté pouir $6.3G02.78 : mais cela ne paraît valle, sur les ordres de Connor. De la vente
pas faire de (iffér'ctlee. Le contrat en vertu de ce fil d'engerbage, M. Connor a reçu $26,-
duquel il est entré en possession de toute la 710.97 avant le 1er septembre, et, outre cela,
production de til d'engerhage de l'année, ré- pas un dollar n'avait été payé sur le lot en-
sulte d'une entente entre lui et M. Connolly voyé par lui à la "Continental Binder Twine
faite en février 189~M, entente en vertu de la- Company." Ces $26,710 reçus par lui il les'a
quelle il était stipulé que la société que les utilisés à son propre bénéfice, et au mois de
deux parties formaient s'étendraient à toutes décembre suivant 1895, lorsqu'on lui de-
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manda de rendre compte de la production
de l'année,' il donna au gouvernement deux
billets promissoires-un pour $20,000 et
'autre pour $29,000-nonobstant le fait qu'il

avait cet argent en sa possession. Et c'est
à cet état de choses que l'honorable député
de Leeds (M. Taylor) veut que nous reve-
nions.

Mais ce n'est pas tout, ces billets promis-
soires de M. Connor ont été acceptés dans
le mois de décembre 1895. L'échéance devait
arriver bientôt, et ils n'ont jamais été payés
et, dans le cours du mois de mars 1890,-le
parlement était alors en session et le gou-
vernement, sans doute, ne désirait pas avoir
une enquête sur l'administration de cette
industrie,-M. Connor a été obligé d'aban-
donner certaines garanties qu'il avait alors
afin de garantir au gouvernement le maon-
tant de la réclamation que le gouvernement
avait contre lui et qui était de $49,000. Le
premier mars 1896. en dépit du fait que cet
homipe avait reçu, l'année précédente. au
delà. d'un million de livres (le notre fil d'en-
gerbage dont la. vente aurait dû rapporter
au gouvernement $56,000, celui-ci n'a retiré
de cette vente que $184.75. Je demande aux
membres de cette Chambre de bien suivre
mon argumentation. La production du fil
d'engerbage du pénitencier de Kingston a
été vendu à M. Connor dans le mois d'avril
1896. il devait agir comme agent du gouver-
nement. C'est pour cela qu'il reçut pour
$56,000 de fil d'engerbage. depuis le mois
d'avril.1895 jusqu'au mois de septembre de la
même année. Cependant, au mois de mars
1890, il n'avait payé au gouvernement que
$184.75 pour ce fil d'engerbage. Voilà ce
qu'ont fait ces hommes d'affaires qui se
plaignent de la politique adoptée par ce
gouvernement.

Plus tard, le 22 mars 1890. on a. payé
$23.041 sur le fil d'engerbage livré l'année
précédente, et la Chambre se rappellera que
j'ai établi trois livraisons dont le produit
total devait s'élever à $27.000 et qui ont été
faites durant les mois de juin. juillet et
août 1895 ; cependant, au mois de mars 189;.
le gouvernement n'avait reçu que $22,641.
Qu'avons-nous vu alors ? La balance due
était de $26.000, c'est-à-dire que le résultat
du système adopté par le départment de la
Justice d'alors et auquel voudrait nous voir
revenir l'honorable député de Leeds. comme
résultat de la nomination d'un agent pour
disposer de ce fil d'engerbage. nous consta-
tons qu'un an après que ce fil a été vendu
et livré, nous sommes en déficit de $26,000.
A cause de cette différence reste encore près
de $9,000 qui n'ont pas été payés. Voilà une
transaction dont les membres de la gauche
doivent, je n'en doute pas. se glorifier.

Mais il y a autre chose. On pourrait croire
que ces messieurs ont profité de la leçon qui
leur avait été donnée ; mais que constatons-
nous ? Dans le mois de mars 1896. le gou-
vernement a accepté un dépôt. en sa faveur.
de certaines garanties que possédait M. Con-
nor, afin de-se mettre en etat de pouvoir per-

cevoir la balance due et dont le montant
était encore de $26,000. Mais qu'ont-ils
fait ? Le 6 avril 189G, ils ont conclu un au-
tre contrat avec un individu du nom de
Kelly qui, à cette époque, était tenewr de
livres à l'emploi de Connolly Frères : ces der-
niers étaient interessés comme associés aux
transactions de l'année précédente.

Ce n'était pas assez pour le gouvernement
d'avoir éprouvé ces diffiultés avec Connor,
il a nommé comme son agent ce M. Kelly
qui, a cette époque. comme je viens de le
dire, était à l'emploi de Connolly et Frères
et aussi à1 l'emploi de la Compagnie de fil
d'engerbage " Continental." Maintenant,
voyons comment va s'opérer cette coalition.
Mais je dois dire d'abord que Kelly ne pos-
sédait pas un sou, il cette époque. Cepen-
dant. d'après de contrat il (levait donner des
garanties au montant de $230,000.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Le SOLLICITEUR GENERAL : Nous al-
lons voir comment ces " écoutez ! écoutez !"
se termineront. Les Connolly étaient in-
téressés à ne pas mettre sur le marché les
produits de notre manufacture du fil d'en-
gerbage pour la saison en question. Mais
qu'ont-ils fait ? On s'entendit sur les
grandes lignes du contrat, le 6 avril 1896 ;
lorsque s'opéra le changement du gouverne-
ment en juillet 1890, la convention n'était
pas complètement terminée. Qu'avons-nous
constaté alors ? Le e d'août 189<;. le préfet
du pénitencier de Kingston nous faisait rap-
port qu'il avait en mains--et c'était juste-
ment à la fin de la saison de la récolte et,
par conséquent, le temps favorable à la
v-ente du fil d'engerhage était passé-au
delà d'un million de livres de ce fil qui aurait
dû être vendu auparavant. Qu'arriva-t-il
alors ?

M. R. R. MeLENNAN (Glengarry) : L'ho-
norable ministre me permettra-t-il de lui
poser une question ? J'ai déjà demandé un
renseignement qu'il avait promis de me
fournir dans un court délai : Quel était le
coût du fil d'engerbage ?

Quelques VOIX : On l'a déjà indiqué.
M. MeLENNAN (Glengarry) : Non ; je

voudrais savoir quel état le coût de la ma-
tière première en 1896, et celui du fil d'en-
gerbage. On le vendait $4, en 1895, s'il
faut en croire le rapport du ministre de la
Justice, et assurément il n'a pas dû diminuer
ce pri%.

Les cultivateurs n'ont aucun intérêt A en-
tendre discuter des questions qui ne peuvent
intéresser que les partis politiques ; mais
la question actuelle est très importante pour
eux et ce qu'ils veulent savoir c'est ceci :
Quel était le prix du fil d'engerbage alors ?

Le SOLLICITEU-. GENERAL : Je ne
crois pas que les cultivateurs soient très
intéressés à connaître ce qu'a rapporté ce
fil d'engerbage, ils aimeraient mieux sa-
voir pourquoi le fil manufacturé au péni-
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tenier de Kingstni n'a pas été mis sur le
imiarclché. au printemps de 1896. Ils ont aussi
intérêt à connalître pourquoi l'ancien gou-
vernement a signé un contrat eu 1S9.>, avec
l'aient d'une voalition d'industries pour
mettre sous le contrale de cette dernière la
prodcetion du 1il d'enerhage du péniten-
cier de 1imigston : la chose 's'est répétée en
.1898. alors qu'il v avait encore une balance
de $29.000 due en vertu de la convention
de 1895. Comment se fait-il. s'il n'y avait
pas de coalition, si 'on ne voulait pas .x-
elure dii inarelié le fil d'engerbage fabriqua
aun pénitencielr de Kingston qu'un contrat
fait le 5 avril 1898, n'était pas exécuté et
complétement fini, le (i août 1898. lorsque
s'est opéré le changement de gouvernement.
Comment se fait-il que toute la production
du fil d'engerhage du pénitencier de Kings-
ton a été. conune résultat de cette con-ven-
tion avec l'agent de cette coalition. conser-
vée au pénitencier au lieu d'être expédiée
sur le marché ? Quelle explication nous a-
t-on donnée sur ce sujet ? Quels ont été' les
r dcultats de cette politique ? Non seule-
ment ce fil d'engerhage qui devait. suivant
l'expression de l'Ionolrable député de Loeds
M. Taylor). être expédié sur le marché.

afin de faire disparaître le marasme dans
lequel le inarelié se trouvait. sous 'e rap-
port. au printemps de 1890. a été conservé
an )énitencier de Kingston. par le départe-
ment de la Justice au profit de eett- coa-
lition dalis intérêt (le laquell. ces messieurs
agissaient-iei je n'insinue rien, je parle
d'un fait certain-non seulement on n'a pas
mîjis ce fil sur le marché, mais on l'a placé
dans un endroit où il perdait de la valeur
qu'il avait eue v 189;. Voilà ce que nous
avions devant nous : nous avons constaté
qu'en 1895. comme résulta t de l'administra-
tion de ctie industrie au pénitencier de
Kingston. et les honorabhle menires de 1:1
gauche le savent parfaitement, le pays a
perdu $17.119.20. et en 1895-96. $21.524.03.

M. :LANCY L'honorable ministre (M
Fil zpatrielf eomprend. jie suis certain.
qu'il ne lui faut pas seulement faire dei
déclarations mais qu'il faut encore les prou-
ver.

M. SOLLICITEUR GENERALJ: Je suis
prêt à fournir ces preuves. J'ai été obligé
de faire une enquête dans la cause de la
Reine r Connolly et j'en suis venu i la
conclusion qu'il nous fallait faire l'apuration
complète des comptes qui se rapportent à
cette industrie depuis qu'elle est établie au
pénitencier de Kingston. Cette apuration a
été faite par M. Mackay. comptable de To-
ronto. et ce dernier serait heureux de ve-
nir devant le comuité des comptes publics
pour fournir tous les renseignements qu'on
lui demanderait.

M. CLAN('Y : L'honorable Solliciteur gé-
nérari voudra-t-il déposer sur le bureau de
la Chambre le rapport de cet apurement ?

M. FITZPATRICK.

Le SOLLI(CITEUR GENERAL : Je suis
prêt à produire ces chiffres.

M. CLANCY : L'honorable Solliciteur gé-
néral a cité un document ; il devrait être
prêt à le déposer sur le bureau de la Cham-
bre. Je demande votre décision sur ce point
M. l'Orateur.

M. l'ORATEUR : Je ne crois pas que l'hono-
rable ministre (M. Fitzpatrilac cite un do-

liient officiel. Il parle des résultats
d'une enquête qu'il a faite dans un procès
où il était avocat.

M. CLANCY : Avec l'autorité du dépar'-
teument. je suppose.

Le SOLLICITEUIB GENERAL : Je suis
prêt à répondre aux objections soulevées par
l'honorable député (M. Olaney).

M. l'ORATEUR : Il n'y a pas de doute
que l'honorable député (M. Clancy) a raison,
si le document lute vient de citer le 8ol110'-
teur général se trouve de quelque façon en
la possession du gouvernement comme do-
suiment public. Dans ce cas. il devrait le
déposer sur le bureau de la Chambre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si vous
m0e le permettez. M. l'Orateur. je vais faire
disparaitre cette difficulté. J'ai dit qu'en
tant que je suis concerné. je n'avais jamais
administré la manufacture du fil d'enger-
hage au pénitencier de Kingston et que je
ne prétendais pas avoir une connaissance
spéciale de cette industrie ; je suis prêt à
dire que je déposerai sur le bureau de la
Chambre. le rapport de l'apuration com-
nlète : je renouvelle le défi que j'ai porté à
l'effet que si quelque député croit qu'il y
a quelque chose d'erroné dans tout ce que
j'avance. je suis responsable de mes décla-
'ations et que le comité des comptes publics

offrira aux honorable messieurs de la gau-
che les moyens de s'enquérir de tous les dé-
tails de cette question.

M. CLANCY : L'honorable Solliciteur g-
né'ral voudra-t-il

Quelques VOIX Oh ! oh
M. CLANCY : Les membres de la droite.

assurément. devraient se tenir tranquilles, si
leur cause est si bonne. Je demande au Sol-
liciteur général s'il veut me permettre de
voir le rapport qu'il vient de citer.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je viens
de déclarer que les chiffres que j'ai cités
sont tiré d'un rapport préparé par un apu-
rateur spécialemient nommé pour faire l'apu-
reient de ces chiffres. et je n'ai pas devant
moi le rapport complet. mais je suis prêt à
le déposer sur le bureau de la Chambre, et.
à 24 heures d'avis. A faire comparaître de-
v'ant le eomité des comptes publics. etlui
qui a fait cet apurement et qui est prêt à
subir cet examen sous serment.

M. DAVIN : Je soulève une question d'or-
dre.

6223



[29 MAI 1900]

Quelques VOIX : Oh ! oh! qu'il avait obtenu alors. C'est pour cela que
M. DAVIN : J'ai le droit de parler. je je considère qu'il avait le droit de se servir

crois que l'honorable et savant Solliciteur de ces renseignements sans être forcé de dé-
général est tenu en justice de produire ce poser sur le bureau de la Chambre ce rap-
document. port qui ne saurait être un document otti-

ciel. Je crois que lorsqu'il a offert de faire
M. l'ORATEUR : Je ne partage pas cette entendre sous serment. devant le comité des

opinion, d'après ce qu'on a -dit de ce docu- comptes publies, celui qui a fait l'apurement
ment. le crois que l'honorable Soaliciteur dé ces comptes et qui pourrait fournir icigénéral a été aussi loin que la Chambre pou- tous les documents qu'il peut avoir, il a
vait lui demaduler d'aller, quand il a indiqué donné à la Chambre une garantie suffisante
la source -de ses informations et les circons- de l'exactitude de ses déclarations. Mais
tances dans lesquelles ce document lui est pion honorable ami a été plus loin ; il a dit
parvenu et lorsqu'il a offert à la Chambre que e'était un rapport intérimaire. Je dois
d'en faire le sujet d'une enquête. si elle le dire. cependant, à moins qu'il lie sp soit ié-desire. pris, que la Ohambre a le droit d'exiger la

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'irai plus 1ti'odiion dà ce rapport.
loin, si l'on me permet d'ajouter une re- ep GEXEMAL Je
marque. Je suis prêt à produire ici, dès que pas la mindre ryject1on à accepter votre
je l'aurai reçu. le rapport de celui qui a (lésion, M. l'orateur. J'ai cité certains chif-
fait l'apuremîent de ces comptes. J'ai ici un qui, ainsi que je le disais, avaient été
rapport intérimaire et j'aurai le rapport préparés pour moi. dans le but de faire uneoirplet avant deux jourso enuinte su c rao

pas lî~amOnea rdbemaindé(h aeter'otre

M. CASGRBAIN : Si ce rapport a été pro-
duit dans une cause où la Couronne se trou- l r%ýpo-t de celui qui a fait l'apurement (e

Ne~ ~ ~ coc'a(-e ve t" et j'ai îprois (le faire la chot)se,ve concernée, il devient document publie. Ou 1 ', plus loin - a demandé qul
et si l'honorable Solliciteur général en c it t o ne q je it
des extraits, je crois qu'il doit le dépo.qer (ait un rapprt itrair
.;ur le Kmt'. One a dchambreemanrder

Une VOIXN : Cete questioni est (tdéce, ýýI DÀ\*11Ný * Un tel rapport est toujours
ui rapport de (eu tut a fai document publicdM.t ý VIX, Votre Pa dé(lo n l étpl UR : Dans quel sens?

Uelqu X : te des sionst décidée. M. DAVIN : Parte qu'il e t est document

M. CASGRAIN Je soulève une question

d'ordre. D'après ce qu'a cité l'honorable Sol- M. l'ORATEUR : Ce rapport a été donné à
liciteur général, je (lis que ce rapport est un la suite d'une poursuite prise pour recouvrer
document public. Il a été produit dans une certains deniers d'une certaine personne. en
cause de la Reine- faveur de la Couronne. Comment ce rap-

Le SOLLICITEUR GENERAL : Personne port peut-il être un document officiel?
n'a dit cela. F. DAVIN: Rien ne peut être plus pu-

M. CASGRAIN -et c'est un rapport quun rapport présenté à une cour. oliminaire fait parun -ome ui rappr pr l'on garde des dossiers. Le Solliciteur géné-liminaire fait par un homme quli a été oii- Mc
ciellement c ée ce devoirPl ra sait parfaitement bien qu'un raport n-
vernement. térimaire est un document public, et qu'ilver nmentest obligé de produire ce rapport.

M. DAVIN : Voici ce que dit Bourinot
Quelques VOIX :Je nie pice au pointQuelqes VIX: h ! li !de vue d'un simple dépuïté. Je ne suis pas
M. CASGRAIN: Si les membres de la avocat, et c'est peut-être pour cela que je

droite croient qu'ils vont avancer la besogne ne puis saisir la différence qui pourait exis-
de la Chanbre en interrompant de cette fa- ter entre ces différentes opinions mais je
c'on, ils se trompent grandement. Les plus (rois que, jusqu'au moment où l'honorable
hautes autorités en droit parlementaire ont Solliciteur général a déclaré qu'il ctait ln
établi comme règle qu'un ministre de la Con- rapport intérimaire, Il ny avait rien pour
rnine, lorsqu'il cite un document public dans indiquer que ce rappo't était un document
la Chambre, et qu'il s'en sert comme base officiel.
d'aT-umentation ou d'une affirmation quel-
conque. est obligé, si on -lui demande de le M. DAVIN: L'hono'able député consen-
faire, die produir'e ce docuwpeont. tira-t-il ét roduire ce d'apoprt?

M. l'ORATEUR: Je dois dire que je haseM. l'ORATEUR: Je crois que l'honorablema déclision sur ila déclaration faite par le député peut permettre auL Soliciteur général
Solliciteur général à l'effet qu'au cours de finir ses remarques, avec l'etente qu'il
d'une poursuite en reýcouvrement de certains présentera ce roi apport aus-.t que possible.
deniers, il a dft fnire une enquête, et qu'ipl Il serait injuste d'exfiger la qose du Sollici-
eitait certaine partie des renseignements tetr général au milieu de son discours.
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Le SOLLICITEUR GENERAL: Je disais
que. lorsque le gouvernement actuel est ar-
rivé au pouvoir, en 1896. nous nous sommes
trouvés dans la position que je viens d'expli-
quel. On avait nommé un agent dans le but
ostensible de vendre du fil d'engerbage aux
cultivateurs, mais, en réalité, dans le but de
lui permettre d'avoir sous la main tout le
til d'engerbage. de même que tous les pro-
duits des autres industries qui se raportent
à la fabrication de ce fil, et aussi dans le
but de lui permettre de recevoir des deniers
du gouvernement jusqu'au montant de $12,-
000 pour la première année, et jusqu'à $40,-
(00 pour l'année suivante. Nous avons cons-
taté aussi que le résultat de la fabrication
du til d'engerbage devrait créer un déficit de
$17.110.20 en 189. et de $21,924.03 pour 1896.
Qiavions-nous fait ? Devions-nous per-
mettre la continuation d'un état de choses
semblable, ou devions-nous partir de prin-
cipes tout à fait différents? Nous avons été
obligés de prendre cette dernière alterna-
tive.

Lorsque nous avons vu que les honorables
députés, malgré cette pénétration et cette
aptitude aux affaires dont ils se vantent,
n'avaient pu en arriver à un meilleur résul-
tt que celui-la. nous, pauvres mortels, ne
pouvions nous attendre à faire mieux qu'ils
n'avaient fait et nous nous sommes imé-
diatement mis à l'oeuvre pour effectuer un

'hangemlent. Nous en sommes arrivés à la
conclusion que si le fil d'engerbage devait
être enlevé au pénitencier afin qu'un syndicat
îàt en disposer et pour le profit de gens qui
ne rendaient aucun compte au gouverne-
ment. il valait mieux adopter un nouveau
systèie.

Nous nous sommes alors mis en devoir de
vendre du fil d'engerbage au moyen de sou-
missions demandées au public. Un avis a
été publié dans les journaux annonçant qu'il
y avait une certaine quantité de ficelle à
Kingston et demandant à ceux qui désiraient
acheter du fil d'engerbage de faire une re-
quête et de mentionner le prix qu'ils con-
sentiraient à donner. Au mois de septembre
1896. les frères Col]. de Saint-Jean. N.-B.,
ont soumissionné et la ficelle leur a été ven-
due. En décembre de la même année nous
avons en mains la balance de la production
de 1895. et la production de 1896 qui ont été
vendues aux frères Coll.

Puis, nous avons dû nous occuper de la
production de 1899. Des avis ont été publiés
dans les journaux et des soumissions ont été
demandées ;des ;soumissions ont été repues
et la conséquence en a été que celui qui a
offert le prix le plus élevé a obtenu le fil
d'engerbage. La même chose a été faite en
1898 et en 1899. L'honorable député a parlé
de ce qui a été fait en cette matière par la
Hotbbs Hardware Co. Il dit qu'en 1809 cette
compagnie a soumissionné en son propre
nom. qu'une autre commission était en
réalité au profit de la Compagnie Hobbs.
Il est vrai qu'en 1899 la Compagnie de quin-

M. FITZPATRICK.

caillerie Hobbs a soumissionné. Une sou-
mission a également été reçue de Bate &
Co. et une autre de Coll Frères ; et une nou-
velle soumission a été produite plus tard au
nom de 31. P. Connolly, laquelle était réelle-
ment dans l'intérêt de la Compagnie de fer-
ronnerie Ilobbs.

L'explication qui nous a été donnée de ce
fait est celle-ci : La Compagnie de ferronne-
rie Hobbs dit : Nous avons soumissionné au
prix que nous considérions être celui du
marché ; nous avons produit notre soumis-
sion et nous avons bientôt découvert que les
Frères Coll avaient aussi soumissionné : et
connaissant les relations qui existaient entre
Coll Frères et John Connors, nous n'étions
pas convaineus que notre soumission serait
équitablement accueillie et que les Frères
Coll n'auraient pas le fil d'engerbage de pré-
férence à nous. Nous avons alors produit
une soumission au nom de M. P. Connolly et
ce lernier a obtenu le fil d'engerbage.

Le résultat en a été que le gouvernement
a eu le plus haut prix qui ait été offert et que
le publie a bénéficié d'autant. Or, je défie
l'honorable député de venir devant le co-
iuté des comptes publics et de donner à la

Compagnie de ferronnerie Hobbs l'occasion
d'expliquer ce qu'elle a eu à faire avec cette
entreprise. .le le défie d'amener ces mes-
sieurs devant le comité et de leur donner
loccasion d'expliquer sous serment ce qu'ils
umi fait relativement à ces soumissions ;
alors, il .ira jusqu'au fond des choses et dé-
(-ouvrira comment il se fait que la soumission
des Frères Coll n'était que d'une fraction
plus élevée que la première soumission pro-
duite p:'ir la Compagnie de ferronnerie
Hobbs.

Nous saurons tout ce qui concerne les rela-
tions de Connors avec le ministère de la Jus-
tice. Le public espère avoir l'occasion de
savoir cela, et nous sommes prêts à dire qu'il
le saura. Je ne fatiguerai pas la Chambre
en récapitulant ce que j'ai déjà dit. J'ai
exposé les faits relatifs aux relations de Con-
nolly et de Connors avec le ministère de la
Justice. et je répète que le comité des comp-
tes publics est ouvert pour l'examen du mi-
nistère de la Justice et que tout homme sous
la direction du ministère de la Justice est
à la disposition du comité des comptes pu-
blies.

M. TAYLOR : Je demanderai à l'honorable
Solliciteur général (M. Fitzpatrick) de dire
encore une fois ce qu'il consent à soumettre
au comité des comptes publics.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je con-
sens à soumettre au comité des comptes pu-
blics toutes les opérations relatives à la fa--
brication du fil d'engerbage depuis le premier
jour où la fabrication a commencé au péni-
tencier de Kingston jusqu'au moment ac-
tuel-toutes les opérations relatives à cette
fabrication. Je dirai plus : Je ferai compa-
raître devant le comité des comptes publics
un apurateur jouissant en ce pays d'une haute
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réputation, lequel prouvera qu'il i examiné
ces comptes depuis le premier jour jusqu'au
dernier, et il démontrera quelle a été la con-
dition le cette industrie jusqu'au 1er mai
courant. Il démontrera, comme je l'ai dit il
y a un instant. que comme résultat de l'ad-
ministration de cette industrie en 1895. il y a
eu une perte de $17,000. et en 1896, de
$21,000. .«

M. TAYLOR : La première proposition de
l'honorable Solliciteur général était qu'il sou-
mettrait la propostition que j'ai faite au co-
mité des comptes publics.
- Le SOLLICITEUR GENERAL : Elle sera
également soumise.

M. TAYLOR : J'ai déclaré que le livre pu-
blié par l'honorable ministre de la Justice
n'est pas conforme aux faits, et je consentais
à soumettre cette déclaration à un tribunal
présidé par des juges. Mon honorable ami
dit qu'il la soumettra au comité des comptes
publics. Je suis prêt à soumettre les actes
du gouvernement actuel depuis son acces-
sion au pouvoir au comité des comptes pu-
blics pour que celui-ci fasse une enquête.,
mais si les honorables ministres veulent re-
tourner en arrière et prouver que le gouver-
nement tory ne valait pas mieux que lui. je
dirai que ce n'est pas là une question à sou-
mettre au comité des comptes publics. Le
comité des comptes publics serait un jury
trié subrepticement. Je la soumettrai à un
tribunal de juges compétents, le gouverne-
ment devant en choisir un et un autre de-
vant être choisi par moi. Je soumettrai le
livre publié par le gouvernement et la
déclaration que j'ai faite ici aujourd'hui.

Le SOLLICITEUR G-ENERAL : L'honora-
ble député a fait une déclaration. Il a dit
que le livre préparé par l'honorable ministre
de la Justice est rempli d'inexactitudes. Il a
dit ensuite que la gestion de la production de
la ficelle du pénitencer par le gouvernement
actuel a été mauvaise, que le gouvernement
avait mis cette production sous le contrôle
d'une ligue qui avait augmenté les prix. et il
a comparé la gestion du gouvernement ac-
tuel à la gestion du gouvernement précédent.
Je consens à ce que toute la question de la
gestion des deux gouvernement soit soumise
au comité des comptes publics. Je donnerai
à l'honorable député un rapport de l'apura-
leur dans un délai de 48 heures, et il pourra
faire examiner ce rapport par n'importe quel
apurateur pour en vérifier l'exactitude.

.Te soumettrai toute cette 'affaire du com-
mencement à la fin, la gestion par l'ancien
gouvernement et par le'-gouiver'nement actuel,
au comité des comptes Piiblies, et les culti-
vateurs du Canada sauront comment l'in-
dustrie du fil d'engerbagea -été administrée
et comme quoi un effoft a été fait pour trom-
per les cultivateurs et leuinalure croire qu'ils
ont été traités injustement~par le gouverne-
ment a'ctuel, tandis qu'ils ont été trompés
par l'ancien gouvernement. Il y a plus :
nous irons plus loin. Je puis comprendre

que l'honorable député ne désire pas que 'Don
fasse une enquête sur la conduite de l'an-
cien gouvernement relativement à l'industrie
du fil d'engerbage, mais nous nous enquer-
rons de la manière dont l'outillage a été
installé au pénitencier, et nous découvrirons
queilque -chose relativement au coût de cet
outillage.

Nous découvrirons comment il se fait que
l'on a payé $40.004 à Connors pour installer
un outillage au pénitencier de Kingston lors-
que. pour le même travail ou à peu près, il
y avait une soumission pour $17,916. Nous
découvrirons comment il se fait que l'outil-
lage a été installé de la façon dont il l'a
été par Connors, et comment il se fait qu'on
lui a payé une somme ronde. Atin d'être
strictement dans le vrai, je dirai que l'on
a payé $40.000 à Connors pour installer l'ou-
tillage et qu'il y avait deux autres soumis-
sions. l'une pour $17,916, et l'autre pour
$19,450, étant pour un matériel d'un quart
plus considérable que celui qui a été ins-
tallé par Connors.

Il est vrai que Connors, en sus des ma-
chines mentionnées dans les deux autres
soumissions dont j'ai parlé, était obligé d'ins-
taller l'outillage et de !fournir quelques ma-
chines supplémentaires. L'installation de
l'outillage et des pièces supplémentaires aux
prix qui existaient en 1894 s'élevait à $4,539,
de sorte que. si mes chiffres sont exacts, l'ou-
tillage aurait pu être installé moyennant
une somme de $21,000 A $25.000, tandis que
le pays a payé $40.000.

Nous allons nous enquérir de toutes ces
choses ; nous saurons tout ce qui concerne
cette industrie depuis le commencement
jusqu'à la fin, nous constaterons où sont
tous les torts et sous quel rapport le pu-
blic a été floué. Ce que l'honorable député
prétend en somme. c'est qu'il importe peu
de savoir comment il se fait que le prix payé
par le fabricant pour la ficelle a été à un
certain chiffre, mais qu'il importe que le
prix payé par le cultivateur soit plus réduit.
Au début de mes remarques j'ai démontré
qu'il était impossible pour nous de contrô-
ler le prix de 8,000 tonnes et plus de fil d'en-
gerbage lorsque nous ne pouvions disposer
que de 500 tonnes.

.Mais il y a plus. les honorables députés
ont chargé cette industrie d'un fardeau tel-
grace à cette dépense excessive pour l'ins-
tallation et les débuts qu'ils ont mis le gou-
vernement actuel dans l'impossibilité de
vendre ce fil d'engerbage à bon marché. Ne
devons-nous pas rendre compte au pulbie en
général de la question de cette industrie ?
Pouvons-nous prendre à même le coffre
public une somme d'argent dans le but de
produire du fil d'engerbage à bon marché et
de le vendre à bas prix aux cultivateurs ?
Y a-t-il un cultivateur honnête et intelligent
qui s'attend A ce que nous fassions quelque
chose dans ce sens ?

Ce que les cultivateurs désirent que nous
fassions. c'est que, dans la mesure du pos-
sible, nous leur procurions du fil d'engerbage
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à bon marché. et nous l'avons fait
en abolissant le droit de 124 pour
Il) et en -fflinettant le til d'euger-
bage daIns le pays frane de droits. Mais
nous avons fait plus. Nous avons publié
partout dans 1f, pays que la production du
pénitencier de Kingston sera à la disposi-
tion des cultivateurs : qu'ils peuvent le pren-
dre moyennant une légère avanice sur le coût
de la production, et toute la série de décla-
rations faites par l'honorable député de
Leeds-sud est caractérisée par la déclara-
tion qu'il a faite au sujet de la production
du pénitencier de Kingston. lorsqu'il a dit
que nous Pouvions cette ainnée vendre le
fil d'engerbage à 7 cents la livre.

Cette déclaration caractérise tout son dis-
emurs ecnuîne étant tout à fait dénué de
fondement du cominencement jusqu'à la fin.
Comment est-il possible que nous puissions
livrer aux cultivateurs canadiens du fil d'en-
gerbage à 7 cents la livre. lorsqu'en 1900
nous avons réellement payé pour la matière
première. le chanivre de Manille. 9 cents la
lirre ? Qu'aurionsnous fait pour le travail,
pour lequel, selon sir John Thompson, nous
devions exiger 5-0 cents par jour ? Comment
aurions-nous eu l'intérêt sur le coût de l'ou-
tillage. comment aurions-nous pourvu à la
dépréciation. à l'intérêt et au capital. car
il faut tenir compte de toutes ces choses
dès qu'il s'agit d'une industrie bien or-
ganisée ?

Ceci démontre que l'honorable député n'a-
vait pas l'intention d'être sérieux au sujet
le cette question. Il n'avait nul désir de

faire au peuple du pays à ce sujet le discours
-sérieux que le public avait le droit d'atten-
dre de sa part. Il désirait induire le public
en erreur et tflehier de créer l'inpression que
le gouvernement est responsable le l'aug-
mentation du prix du fil d'engerbage. Il a
fait cela, bien qu'il sut que cette augmenta-
tion énorme s'était produite dans le prix de
la matière première : nonobstant le fait qu'il
savait que cette industrie avait été dès, son
début, inutilement et sans la moindre justi-
fication. chiargée. par les honorable membres
de la gauche. du fardeau de cette énorme
dépense.

M. JAMES CLANCY (Bothwell): Avant
de commencer. M. l'Orateur. je voudrais
avoir votre décision sur la question de savoir
si le rapport provisoire dont le Solliciteur
général a lu des extraits doit être déposé
sur le bureau. Je suis certain que la Cham-
bre admettra qu'il serait tout à fait injuste
de permettre à l'honorable Solliciteur géné-
ral de baser un argument sur ce document
sans le produire. En vertu du règlement, ce
document est maintenant la propriété de la
Chambre, et je demande que l'on obéisse à
votre décision à ce sujet.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je suis
entièrement entre les mains de la Chambre.
Je suis tout prêt à produire ce rapport pro-
visoire qui porte la date du 2 mai 1900, si
M. l'Orateur m'ordonne de le faire, mais

M. FITZPATRICK.

naturellement avec l'entente. en justice pour
l'apurateur qui a préparé ce rapport provi-
soire. (lue le rapport complet devra être pro-
duit. Je demande de nouveau si les hono-
al:es députés consenitent à ce que ceci soit

soumis au comité des comptes publies.

M. l'ORATEUR : Je crois qu'il vaut
mieux. dans l'intérét de tous que la Cham-
bre soit mise en possession de ce document
aux conditions posées par le Solliciteur géné-
ral. Afin de protéger celui qui lui a fourni
ces chiffres. l'honorable Solliciteur général
a le droit de faire cette déclaration à la
Chambre. Il serait injuste que la Chambre
considérât ce document comme étant stricte-
ment officiel dans ces circonstances. mais,
je crois que la Chambre devrait être mise en
possession de ce document. Je crois que la
Chambre pourrait peut-être attendre pour

Pêtre mise en possession du rapport officiel
complet selon la promesse du Solliciteur
général. En outre, il faut se rappeler ceci :
Qu'un ministre a toujours le droit de se
servir de n'importe quelle source de ren-
seignements à sa convenance et d'user de sa
discrétion au sujet de la production de ces
documents. On ne saurait admettre qu'un
ministre doit. en toute circonstance. être
forcé de produire des documents officiels.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je dé-
poserai le document sur le bureau (le la
Chambre.

M. I'ORATEUR : L'honorable député (M.
Clancy) se propose-t-il de continuer son dis-
cours ?

M. CLANCY : Je ne comprends pas encore
très bien votre décision.

M. l'ORATEUR : Si l'honorable député ne
procède pas, je vais poser la question. Le
document est sur le bureau de la Chambre,
et si l'honorable député (M. Clancy) veut
faire ses remarques, peut-être que l'on
pourra procéder à la besogne de la Chambre.

M. CLANCY : Le Solliciteur général (M.
Fitzpatrick) a fait son discours, mais comme
un avocat qui a fait un bon discours d'après
un dossier erroné. .11 s'ensuit que le Solli-
citeur général est dans l'erreur. Le Sollici-
teur général s'est donne beaucoup de mal
pour noircir .la réputation de M. John Con-
nors. .Te ne suis pas ici pour défendre M.
.Tohn Connors, parce que, en tant qu'il s'agit
du mérite de cette question, peu m'importe
quelle est la réputation de M. John Connors.
Je rappellerai à la Chambre qu'il ny a
guère de crimes d6nt M. John Connors n'ait
été accusé par le SollIciteur général. Voyons
quel role ce M. John Connors a joué au vu
et au su du Solliciteur général lui-même.
Quelle est la première chose que le gou-
vernement actuelTfaite lorsqu'il est arrivé
au pouvoir en 1890 ? Mais la première chose
qu'il a faite a été de vendre virtuellement
à M. John Connors la production du fil d'en-
gerbage de 1896.
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M. POWELL: Le même John Connors ?

. CLANCY: Ce même Joln Connors
contre lequel le Solliciteur général trouve tant
à redire. Le gouvernement actuel lui a ven-
du la production du pénitencier de Kingston
pour 1895-96, et le iSolliciteur général estime,
avec raison, cette production à environ
1,000,000 de livres.

M. POWELL: Et cela après qu'il eût
failli à ses engagements?

M. CLANCY : Après qu'il eût failli à ses
engagements, et après que le Solliciteur gé-
néral lui-même se fût levé en cette Chambre
et eût fait cette déclaration. Aprês cela, le
marché a été conclu avec M. John Connors,
au nom des Frères ;Col. Nous avons la
preuve produite devant le comité des comp-
tes publics, que c'est lui qui a conduit l'opé-
ration, et qu'il y était intéressé, et ce fait
était connu du Soliciteur général et du mi-
nisire de la Justice. Je vais exposer l'affaire
et, vu la réputation que l'on a faite à M.
John Connors, je m'en rapporterai qu pre-
mier ministre, qui, je suppose, n'a sère eu
connaissance de la transaction, ses occupa-
tions ministérielles l'en ayant empéché ; je
laisserai le premier ministre se former une
opinion, lorsque je lui aurai dit le rôle que
M. John Connors a joué dans cette opération
de la vente de la ficelle d'année en année,
depuis le commencement jusqu'à la fin.

En septembre 1896, le fil d'engerbagé a été
virtuellement vendu à M. John Connors. Que
s'en est-il suivi ? M. John Connors a déposé
$1,000. Il devait prendre livraison au nom
des Frères Coll, mais il a déclaré, sous ser-
ment, que c'était lui, et non les Frères Coll.
L'essentiel de la convention était qu'il de-
vait prendre livraison du fil d'engerbage le
31 décembre, et il devait payer la balance du
coût total de la ficelle et la recevoir le 31
avril suivant. Qu'est-il arrivé? M. John
Connors a fait défaut, et il n'avait pas droit
i un seul sou d'après la convention ; cepen-
dant, aucune mesure n'a été prise par le mi-
nistre de la Justice pour voir à ce que M.
John Connors ni les frères Coll fissent hon-
nieur à leurs engagements.

Puis, des soumissions ont été demandées,
au commencement de l'année 1897, pour la
production de fil d'engerbage de l'année sui-
vante, savoir 1896-97 ; et quels sont ceux qui
ont soumissionné? Mais c'est la Compagnie
de Ferronneries Hobbs, de London, dont le
chef est M. T. IS. Hobbs, M.P.P. et l'autre
soumissionnaire était M. John Connors. Mais
M. John Connors n'a pas fait de dépôt. Il a
tout simplement produit une formule de
soumission. Celle-ci a été retenue jusqu'à
ce que tous deux fussent allés à Toronto, et
j'affirme que le gouvernement a eu connais-
sance de cette démarche de leur part.

Le ministère de la Justice était parfaite-
ment au courant de la collusion entre Con-
nors et Hobbs. et cette soumission a é1té re-
tenue A ce ministère jusqu'à ce qu'ils fussent
allés à Toronto, et qu'ils eussent acquis le

fil d'engerbage produit i la prison centrale
et s'élevant ü un million et demi de livres.
Ils sont revenus, et, à la connaissance du
gouvernement du jour-on le savait au mi-
nistère de la Justice : la preuve a établi qu'à
partir du ministre en descendant dans la
hiérarchie, tout le monde le savait-ils sont
devenus associés.

Ils ont eu un milion de livres que John
Connors avait achetées en 1896 et qu'il avait
négligé de payer, qui avaient été gardées
par le gouvernement pour eux ; ils ont eu
un million de livres vendues aux frères
Hobbs, sans aucune soumission contre eux,
à l'exception de la soumission en blanc (le
M. Connors. laque:le n'était pas accompagnée
du dépôt requis ; ils avaient la production
de la prison centrale, et, en conséquence, ils
étaient détenteurs de trois millions et demi
de livres de fil d'engerbage et contrôlaient
ainsi tout le fil d'engerbage dans la province.
Qui étaient ces individus? Le Solliciteur gé-
néral dit que John Connors était l'un des
membres de ce qu'il appelle la Compagnie
Continentale du fil d'engerbage, une asso-
ciation dangereuse, fondée dans le but de
former une ligue ; et, cependant, avec ce
renseignement entre les mains du ministère
de la Justice, qu'a-t-on éait? On a permis
la conclusion de cette convention entre Con-
nors. au nom des frères Coll et la Compagnie
de ferronneries Hobbs, contrôlant une
agence de l' " American Cordage Company,"
relativement à 3,500,000 livres de fil d'enger-
bage. Ils ont pu former une ligue entre la
Compagnie Continentale du fil d'engerbage
et John Connors et la Compagnie de ferron-
neries Hobbs. Pouvait-il exister une ligue
plus complète ?

Est-ce par suite d'une augmentation du
prix de la matière première que les cultiva-
teurs ont été obligés de payer 12 à 13 cents
la livre cette année? I., n'y a pas même
l'ombre de la -vérité dans la déclaration à
l'effet qu'il y a en, durant l'année en ques-
tion, augmentation dans le prix de la ma-
tière première. Quel était le coût de la ma-
tière première en 1896? Le prix moyen
était de $3.66. En ajoutant un sou par livre,
ce qui est plus que ce que le ministre de la
Justice lui-même ajoute pour couvrir le coût
de la fabrication, le fil d'engerbage coûterait
$4.66. Or, j'accuse le gouvernement, et j'ac-
cuse le très honorable premier ministre, d'a-
voir été avertis, pas plus tard que l'année
dernière, du fait que ce fl d'engerbage a été
'vendu sans soumission et virtuellement IL la
ligue, et que le fil d'engerbage a été livré
à la Compagnie de ferronnerie Hobbs.

On n'a pas essayé' à avoir d'autres soumis-
sions, et le gouvernement était parfaitement
au fait de cette collusion, au moyen de la-
quelle le pays était spolié. Le fil d'enger-
bage a été vendu à John Connors, au nom
des frères Coll. moyennant $4.25, soit 41
cents par quintal de moins que le prix de
revient. Le Solliciteur général dit que c'est
une perte. Je ne demande pas de meilleure
preuve que le fait que l'honorable ministre
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cite ici un document qu'il n'ose pas produire.
Il a pris une attitude qui ne lui fait pas hon-
neur comme membre du parlement, comme
ministre de la Couronne, ou comme avocat
de renom ; il sait qu'il n'a pas le droit de
citer un document qu'il n'est pas prêt à met-
tre en la possession de la Chambre, et sur
lequel il base un argument.

.Te l'accuse d'avoir su que John Connors
était membre de la Compagnie Continentale
de til d'engerbage. et d'avoir su que John Con-
nors, comme il l'a déclaré plus d'une fois,
avait joué un rôle dans le commerce du fil
d'engerbage durant les années précédentes,
d'avoir su que c'était un homme dangereux ;
et l'honorable ministre a siégé au comité des
comptes publics, et a écouté la preuve qu'il
y avait eu collusion entre John Connors et la
Compagnie de ferronnerie Hobbs.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Avant que
Connors eut été interrogé devant le comité
des comptes publics, il y a quelques jours,
je ne savais pas qu'il eût jamais eu rien à
faire avec le ministère de la Justice, excepté
en qualité de défendeur, depuis 1896.

M. CLANCY : L'honorable ministre ne de-
vrait pas venie ici avec un dossier qui, dans
son intention. s'adresse plutôt au corps élec-
toral ; ear l'honorable ministre jrétend pré-
senter à la Chambre un exposé fidèle des
faits, et il est maintenant forcé d'avouer
qu'il ne sait rien des faits. A la séance du
comité à laquelle assistait l'honorable mi-
nistre. 'M. Stewart a été interrogé. Jle ne
lirai pas toute la preuve, mais je lirai la
partie qui a rapport à la question.

Le PREMIER MINISTRE : A l'ordre!
M. CLANCY : Je ne cite pas le rapport du

comité des comptes publics de cette année.
Je ne voudrais pas citer la preuve entendue
cette année. Je cite la preuve entendue à
une session précédente:

A-t-elle été retirée ?
Il est ici question de la soumission de

Connors qui avait été produite au nom des
frères Col.

R. Oui.
Q. Quand ?-R. Le 15 février, vers le temps où

la deuxième soumission a été reçue.
Q. C'était avant la deuxième soumission de

Hobbs ?-R. Vers ce temps-là.
Q. A quelle date en février ?-R. Je crois que

c'est vers le 15.
Q. On l'a retirée deux jours avant que les

Hobbs eurent produit leur deuxième soumission?
-R. Oui, vers ce temps-là.

Q. Vous est-il jamais venu à l'idée qu'il pou-
vait y avoir collusion entre ces soumissionnaires?
-R. Je le savais car cela avait été déclaré dis-
tinctement.

La mémoire de l'honorable ministre lui
fait-elle défaut ? Que pense-t-il du fait
qu'il a siégé au comité des comptes publics
lorsqu'une semblable preuve a été entendue
à l'effet qu'il y avait eu collusion entre la
Compagnie de ferronnerie FHobbs et l'hon-
me dont il a noirci 'la réputation Ici ce soir.
comme étant un homme dangereux auquel

M. OLANCY.

personne ne voudrait se fier ? Mais je vais
appeler son attention sur un autre fait.
L'honorable ministre prétend produire ici
ce soir une vérification de comptes. Je
m'engage à renoncer à na qualité de n'em-
bre de cette Chambre -il n'est pas vrai
qu'en présence (le lhonorable ministre lui-
même M. Hughes a déclaré sous serment
que durant les cinq dernières années-jus-
quà la date de sa déclaration-la production
totale du pénitencier de Kingston, depuis
les débuts de la fabrication, avait accusé
non un déficit mais un profit d'environ $5,-
000. Mon honorable ami fait signe que
non, mais je promets (le produire la preuve
et de la lui donner.

L'honorable ministre a tenté de défendre
l'attitude prise par ceux qui ont interrogé
M. Hughes en démontrant qu'il n'y a pas
en de protit semblable. C'était alors l'at-
titude prise par l'honorable ministre. Nous
le voyons maintenant prendre une attitude
toute différente. Je crois que je n'ai pas
besoin de faire autre chose que de mention.
ner la réputation donnée à M. Connors par
le Solliciteur général et laisser le publie
juger s'il est probable qu'une ligue ait été
formée. Je ne défendrai pas M. Connor.
Ce n'est ni mon affaire ni celle de l'oppo-
sition. Cela ne nous occupe pas ; mais ce
qui nous importe, lorsque l'honorable minis-
tre nous offre un pareil modèle, c'est de dé-
montrer le rôle joué par ce modèle dans la
ligue depuis le commencement jusqu'à la
fin.

Comme je l'ai dit, la ligue a commencé en
1897. Les honorables membres de la droite
étaient alors confortablement assis sur les
banquettes ministérielles. On a permis à
cette ligue de se former l la connaiss~anee
du ministère de la Justice et du gouverne-
ment. Qu'ils l'aient su ou non, ils en sont
tous responsables. Qu'est-il arrivé ? Le
prix du fil d'engerbage a augmenté. Ce n'est
pas parce qu'il y a eu augmentation du prix
de la matière première. car M. Stewart a
dit qu'il y avait eu diminution dans le coût
de la matière première, et il a ajouté que
c'était là une des raisons pour vendre le
fil d'engerbage à bon marché. Ceci se
passait en l'année 1896, l'année de la vente
A Connors, par l'entremise des frères Coll, à
Connors qui a immédiatement fixé à 10 ou
12 cents le prix que devait payer le con-
sommateur.

Il suffit de dire que cela est arrivé sans
qu'on en donne d'autre raison que celle de
l'existence d'une ligue. Cela ne serait ja-
mais arrivé s'il n'y eut pas eu de ligue. Lors-
que les prix variaient entre $4.25 pour une
année et $4.64 pour l'année suivante, prix
auxquels le fil d'engerbage a été vendu à
Connors et Hobbs, cela eût été absolument
impossible. Mais la ligue ayant le contrôle
de la production de deux ans du péniten-
cier de Kingston et de la Prison centrale,
production s'élevant à trois millions et demi
de livres dont le coût moyen ne dépassait
pas 44 cents, il lui a été facile de porter le
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prix à 12 cents la livre pour le consomma-
reur. le gouvernenneit ayant facilité la
création de la ligue.

Il est oiseux de la part de ces honora-
bles ministres de déclarer qu'il n'y a pas
eu de ligue. Demandez aux cultivateurs
qui ont été dépouillés et ils vous diront s'il
y a eu conspiration ou non. Il peut y avoir
eu des cas où un homme a acheté du fil
d'engerbage à un prix quelque peu moin-
dre que 12 cents la livre, mais n'était-ce
pas là la moyenne du prix payé par les cul-
tivateurs ?

M. WOOD : De qui les cultivateurs ont-ils
eu leur fil d'engerbage ?

31. CLANCY : J'en ai acheté moi-même à
12 cents la livre d'un citoyen qui n'est pas
très riche mais qui est tout aussi res-
pectable que l'honorable député. Je l'ai
acheté d'une maison dans la ville de Wal-
laceburg. une maison très respectable qui
fait un gros commerce de ferronneres.

M. WOOD : Qu'est-ce que le gouverne-
ment a à faire avec les prix fixés par les
marchands sur leurs marchandises ?

M. CLANCY : Si mon honorable ami eit
fait attention à ce que je disais, il le sau-
rait. J'ai démontré que le Compagnie de
ferronneries Hobbs a pu s'assurer le con-
trôle de notre fil d'engerbage ; elle a eu
le contrôle de deux années de produc-
tion du pénitencier de Kingston et de
la production d'une année de la Pri-
son centrale de Toronto. Elle a eu le con-
trôle de trois millions et demi de livres, et
elle a pu, de concert avec les compagnies de
cordages des Etats-Unis. faire monter les
prix autant qu'elle l'a voulu. Je n'entre-
prendrai pas de prouver quels étaient ceux
qui faisaient partie de la ligue, mais je
prouve hors de doute que les cultivateurs
ont été dépouillés. ,L'honorable député a demandé ce que le
gouvernement a à faire avec l'augmenta-
tion des prix. Eh bien ! si la déclaration
qu'il a faite est vraie, le Solliciteur géné-
ral doit avoir su quelle espèce d'homme était
ce Connor et quel danger il y avait de lui
permettre d'entrer dans cette ligue. Ce Con-
nor devait pour du fil d'engerbage qui lui
avait été livré l'année précédente et qui n'a-
vait pas encore été payé, et le contrat passé
avec lui aurait pu être annulé ; cependant,
le Solliciteur général n'a pas fait le moindre
effort pour avoir une autre soumission. Et
qu'a-t-on fait de plus ? Je crois que l'hono-
rable député d'Hamilton lui-même était l'un
des soumissionnaires.

M. WOOD : Non.
M. CLANCY : Je demande pardon à l'ho-

norable député. Il n'était pas l'un des sou-
missionnaires cette année, mais rannée sui-
vante je crois qu'il a produit une soumis-
sion en blanc. Qu'est-il arrivé ? Il est ar-
rivé que la Compagnie Continentale de fil
d'engerbage, avec laquelle ce Connor était

lié, a fait anonter les prix pour les cultiva-
teurs. Je ne dis pas que le Solliciteur géné-
ral savait tout cela, mais s'il ne le savait
pas c'est bien extraordinaire. Le Sollici-
teur général faisait une enquête à ce sujet.
Il avait une cause dans laquelle Connor
était concerné, et il est impossible de croire
qu'il avait oublié les antécédents de Con-
nor.

Cet arrangement a commencé avec Con-
nor et a été passé de l'un à l'autre,
chacun prenant son tour pour dépouiller le
cultivateur, et finalement le tout s'est ter-
miné par une querelle en 1899, querelle dont
le trésor public n'a pas souffert mais dont
il a plutôt bénéficié.

M. WOOD : Comment une ligue pourrait-
elle exister -lorsque le marché est libre et
que vous pouvez acheter d'une douzaine de
fabriques différentes des Etats-Unis pouvant
envoyer ici leurs produits francs de droits ?
L'honorable député croit-il que les cultiva-
teurs et les marbanids sont des insensés ?

M. CLANCY : La naïveté de mon hono-
rable ami est stupéfiante. Il dit que nous
avons le fil d'engerbage franc de droit, mais
j'ai expliqué de quelle façon cette ligne
opère. J'ai expliqué que les fabricants des
Etats-Unis étaient ligués avec ceux qui fai-
saient ce commerce en ce pays.

M. WOOD : Cela est absurde.
M. CLANCY : J'ai démontré que le gou-

vernement a contribué à permettre aux
membres canadiens de la ligue de faire mon-
ter les prix de trois miIlions et demi de li-
vres -de fil d'engerbage fabriquées dans la
prison centrale et dans le pénitencier de
Kingston, ,t a fourni à des particuliers en
ce pays les moyens de former une ligue avec
les fabricants des Etats-Unis, ligue au
moyen de laquelle les 8,000,000 de livres im-
portées durant la même année ont également
augmenté 'de prix. Je ne suis pas appelé à
prouver l'existence d'une ligue, mais j'ai
prouvé que nous avons eu les résultats -ls
plus désastreux qu'une ligue puisse pru-
duire, et cependant le Solliciteur général
n'a pas fait le moindre effort pour empêcler
cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : J'aimeras à en-
rendre l'honorable député indiquer à la
Chambre comment le gouvernement aurait
pu. à son avis. disposer de notre fil d'enger-
bage d'une façon préférable à celle qui
consiste à demander des souWiisslons au
public et à le vendre au plus hau·t soumis-
sionnaire.

M. ('LANCY : C'est là une question loyale
et je vais y répondre aussi loyalement que
je le puis. Je crois qu'il est du devoir du
gouvernement de demander des soumissions
et de donner l'entreprise au plus haut sou-
missionnaire s'il n'a aucune raison de soup-
[conner qu'il y ait collusion dans le but de
hausser les prix au lelà d'un chiffre raison-
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nable. Virtuellement, il n'y a eu qu'une Je pourrais vous convaincre du fait que je
seule soumissionsuis, sous tous les rapports, capabe de remplir

La Compagnie de ferronnerie Hobbs a tous les engagements que je prendrais envers
produit une soumission, et John Connor, par vcus. S'il en est encore temps, j'irai vous voirpour causer avec vous dans le but d'arriver àl'entremise des frères Coll, en a produit une une entente.
autre, et nous connaissons la réputation Je puis donner des noms comme garantie de mes
douteuse de ce Connor ; cette réputation a aptitudes à remplir toutes les obligations que je
été cause que le public l'a considéré avec ce pourrais contracter, et ces noms ne pourraient
que je me permettrai d'appeler une espèýce manquer d'être satisfaisants tant au point de
de dégoût national, au point de vue financier, vue des affaires qu'au point de vue du parti,
si nous devons accepter la description que mais je ne demanderai aucune faveur qui ne soitpas compatible en tout point avec les principesdonne de lui l'honorable Solliciteur général. qui doivent régir les affaires commerciales.

M. Connors n'a pas même fait de dépôt,
et dès lors, il était du devoir du gouverne- Le governement était en possession de
ment de demander de nouvelles soumissions cette lettre tandis que cette opération se mi-
et fournir au public l'occasion de savoir un jotait. Quel encouragement ce gentleman
peu ce qui se passait. Il aurait dû refuser a-t-il reeu? Voici la réponse du ministère de
d'aecepter l'unique soumission qui avait été la Justice:
produite, puisqu'il savait qu'il y avait collu- Cher monsleur,-En réponse à votre lettre du
sion, comme l'avait juré M. Stewart. Du 5, je dois dire que des négociations sont pen-
moment que le gouvernement savait qu'il y dantes pour la vente de la production totale en
avait collusion, I, était évidemment de so un seul lot, mais que le marché n'est pas encore
devoir d'annoncer de nouveau pour deman- conclu. Le mihistre va à Toronto demain, et ilvous serait peut-être possible de l'y voir et d'ender des soumissions. parler avec lui. En attendant, votre offre de

Le gouvernement n'était pas sans avoir prix pour deux charges de wagons pourrait être
quelques r'nseigne-ents. Je va'is donner des expédiée afin que l'on puisse l'examiner afin
preuves que l'attention du gouvernement d'établir une comparaison.
avait été attirée là-dessus. Pendant que Quelles sont les questions qui oît été po-
Connor et la Compagnie de ferronneries
Hobbs étaient .l armnger cette opération i Q. Avez-vous eu d'autres négociations avec
Toronto. tandis que l'affaire était en suspens lui ?--R. Je ne me rappelle pas que nous en

auministère ici, lorsque lafieéatea inistr iclrsu 'ffaire était pn ayons eues. Je ne crois pas qu'il y en ait eues.
suspens depuis un mois, qu'est-ce qui a J'ignore s'il a vu le ministre, et je ne me rap-
transpiré ? M. Hobson, un marchand respec- pelle pas avoir entendu parler de lui après cela.
table du .comté de Waterloo, a écrit une Q. vous êtes certain que vous n'avez pas eu
lettre au ministère de la Justice, lui deman- de communication avec lui après cela ?-R. Je
dant si ce fil d'engerbage avait été vendus.ui tout à fait certain que je n'ai pas eu de
On lui a répondu négativement. mais voyons communication avec lui après cela.
ce qui a été fait. Voici ce que M. Hobson a Or, je Crois avoir eXpiqué suffisamment
écrit: ce qui en est à 'onora7cle ministre qui à

Relativement à votre lettre du 14 janvier con-la'JusticeReltivmet àvote ette u 1 javij~ on a ou une offre-ionne ou mauvaise, c'«est ce
cernant le fil d'engerbage, je dois dire que vos
écbantillons sont arrivés trop tard pour qu'il fût q'
possible de produire une soumission entre vos tiqman qui s'est dit prêt à prendre toute la
mains pour le 20 janvier. production, et qui ne demandait aucune fa-

-veur ni aucune condition antre que celles
En d'autres termes, les échantillons ont été qui étaient conformes aux principes des

envoyés si tard-je ne dis pas que ce soit à affaires purement commerciales.
dessein-que les particuliers qui désiraient
soumissioner ont trouvé qu'il était trop M. MWOOD : Quel était son nom ?
tard pour le faire. Je n'accuserai pas le gou- M. CLANCY: Hobson. On m'informe qu'il
vernement d'avoir fait cela à dessein. parce demeure à Berlin et qu'il y jouit d'une bonne
que je n'en ai aucune preuve. Il dit de plus: réputation d'homme d'affaires. Mas il n'est

Maintenant que le ministère aura tout le temps
voulu pour considérer la question, voudrez-vous devoir du gouvernement de s'enquérir de
me dire si une soumission serait acceptée pour, cela, et s'il n'aimait pas à négocier avec lui,
disons deux charges de wagons, environ trente sachant qu'il y avait Collusion, il aurait dû
tonnes net, aux conditions de l'anonce, 5 pour en faire une affaire publique et demander
cent, marqué O.K., devant être déposé avec la des soumissions. J'ai démontré hors de tout
soumission et paiement rubis sur l'ongle à me- doute qu'il y avait une ligue en 1897 et que
.sure que les envois seront faits ?

Si le marché n'était pas conclu, je crois que je le gouvernement le savait, et selon le Solli-
pourrais vous faire une proposition satisfaisante citeur général, il en avait méme été averti.
pour placer toute la production, vu que j'ai des Qu'est-il arrivé en 1898 ? J'étais sur le point
relations avec le commerce dans tout l'Ontario de dire que des soumissions ont été deman-
et que j'ai vingt années d'expérience. dées. mais elles ne Yont pas été. 1l s'est

J'acbèterais aux conditions mentionnées, disons produit nn état de choses très différent
un certain nombre de wagons, avec faculté de
prendre un lot plus considérable jusqu'à une date
spécifiée,, puis de voyager pour placer la mar- bre de la maison H. N. Bite et Fils, a eu
chandise. de façon à placer toute la production. une entrevue avec le ministre de la Justice.

M. GLANCY.
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Je vais relater ce qui s'est passé tel que cela
est démontré par la correspondance. Le mi-
nistre, de la Justice a ordonné à 'M. Stewart
d'écrire une lettre un jour ou deux plus tard,
demandant à M. Bate de faire une offre qui
serait considérée comme confidentielle. C'est-
à-dire, M. l'Orateur, qu'il devait considérer
comme étant confidentielle une offre pour
un million de livres de fil d'engerbage. Pour-
quoi recevait-il une offre confidentielle dans
une affaire qui intéressait le public ?

Si le Solliciteur général conteste ce que
j'ai dit, je lirai la correspondance ; mais s'il
nle le -conteste pas, il est inutile que je re-
tarde la besogne de la Chambre pour la
lire. M. Stewart a écrit la lettre qu'on lui
avait ordonné d'écrire et M. Bate a produit
une offre confidentielle. Le gouvernement
désirait qu'il obtint le fil d'engerbage à son
propre prix, mais il sentait qu'il fallait faire
un simulacre de concurrence publique.

Et qu'a-t-il fait ? Des circulaires ont été
envoyées à un certain nombre de maisons,
mais on a dhoisi celles qui ne devaient pas
troubler la quiétude d'esprit de H. N. Bate
et Flis à ce sujet. La première était la mai-
son Wood, Wallace et Cie, de lamiTton. Je
crois que l'honorable député de Hamilton
est membre de cette société. Il était trop
adroit pour produire une soumission.

M. WOOD : Je n'ai pas entendu ce que
l'honorable député (M. Clancy) a dit à pro-
pos de ma maison de commerce.

M. CLANCY : J'ai dit qu'une circulaire a
été envoyé à Wood, Wallace et Cie. L'année
précédente, la maison de l'honorable député
avait produit une soumission. Est-ce qu'il
nie cela ?

M..WOOD : Je n'en savais rien.
M. CLANCY : Je crois -qu'il ferait mieux

de se rafraîchir la mémoire. S'il nie -ce que
j'ai dit, je produirai la preuve.

M. WOOD : Je n'en sais rien.
M. CLANCY: Je n'insisterai pas sur le

manque de savoir de l'honorable député. Il
a produit une soumission et il a fait un dé-
pût, lequel a été retiré plus tard. Je puis
donner la date à l'honorable -député

M. WOOD : Je ne conteste pas cela. Je
dis seulement que je n'en sais rien.

M. CLANCY : Je suis bien aise que l'ho-
norable député ne conteste pas cela. Natu-
rellement, bien qu'une circulaire lui ait été
envoyée, il ne poidvait faire une soumission,
parce que, s'il l'avait faite et si l'entreprise
lui eut été adjugée, il aurait perdu son siège
en cette Chambre. Une autre maison qui a
reçu une circulaire est la Compagnie de fer-
ronnerle Hobbs, qui faisait partie de l'an-
cienne ligue. Naturellement, il avait été
convenu qu'elle devadt avoir son tour pour
dépouiller les cultivateurs. Elle avait eu un
an de profit et maintenant M. Bate devait
avoir son tour et les autres devaient s'effa-
cer.

198

Une autre circulaire a été envoyée à M.
John HaHlam. M. Hallam est un citoyen
très respectable de Toronto, un marchand
de laine et de peaux, pas du tout dans le
commerce des ferroneries. Dans un sens
général, c'est un partisan zélé, un homme
qui acceptera le mot d'ordre et agira d'après)
les suggestions pour la mise à exécution
d'un projet. Puis, il y a Rice, Lewis et Fils.
Un gentleman a déclaré qu'ils sont conser-
vateurs. On me dit que les hommes qui ont
donné le nom à la maison étaient conserva-
teurs. Il n'y a pas un homme actif dans la
gestion des affaires de la maison qui ne soit
un libéral remuant.

M. WOOD: Et je sais le contraire. M. Ar-
thur B. Lee, le chef de la maison, est un
conservateur 'déclaré.

M. CLANCY: L'honorable député (M.
Wood) sait que M. Lee n'est pas le gérant,
mais que le gérant est M. Martin.

M. WOOD : Je sais que M. A. B. Lee est
le président de la compagnie.

M. CLANCY : Et qu'il passe la majeure
partie de son temps en Angleterre.

M. WOOD : Pas du tout.
Quelques VOIX : A l'ordre!
M. WOOD : Je veux corriger la déclaration

de l'honorable député (M. Cîancy). M. Lee
est l'un des directeurs d'une banque ; j'ai
l'honneur d'être l'un des membres du con-
seil de cette banque et je siège avec lui
chaque semaine. Donc, je sais qu'il ne peut
pas être en Angleterre.

M. CLANCY: Eh bien ! l'honorable dé-
puté (M Wood) semble avoir trouvé un com-
manditaire de la maison qui est conserva-
teur. S'il peut trouver là quelque consola-
tion, qu'il en jouisse ; il en a grandement
bespin. Une circulaire a été envoyée 'à M. H.
Mooers, de Kingston. On me dit que c'est un
homme qui s'occupe beaucoup des intérêts du
parti libéral et qu'il n'est pas du tout mar-
chand de quincaillerie. On me dit qu'il joue
un rôle plus qu'actif durant les élections et
que les gens vont le voir durant la campagne
électorale. Il est marchand de grain et non
de quincaillerie, et Il ne serait pas plus con-
sidéré comme devant soumissionner pour
adheter du fil d'engerbage que l'homme
dans la lune--qui n'en achète guère, si je
suis bien renseigné. Une autre maison a été
celle de Dalton et Strange, de Kingston. Je
crois que ces messieurs sont conservateurs.

M. TAYLOR: Es ne font pas le commerce
du fil d'engerbage.

M. CLANCY : Je crois qu'ils §ont quincall-
lers dans la ville de Kingston, et si je suis
bien renseigné, Ils n'ont pas entendu parler
de cette circulaire. Puis, il y a J. H. Ash-
down. Les honorables députés de la droite
savent peut-être qui est M. Ashdown. Je
crois qu'Il a été défait par l'honorable dépu-
té de Marquette (M. Roehe) A la dernière
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élection. Une circulaire lui a été envoyée. Je
suis certain que M. Ashdown ne se rendrait
pas coupable d'un crime aussi atroce que
celui qui aurait pour effet de troubler la
paix de it famille en produisant une soumis-
sion à l'encontre de l'offre privée de Il. N.
Bate et Pils. Maintenant, nous avons les
frêres Cdl. Qui sont les frères Cel ? M.
John Conner revieut de nouveau à la surface
-un membre de i'ancienne Iigue--t une,
circulaire lui a été envoyée. M. Connor sa-
vait c- qui se passait tout aussi bien que la
Conpagnie Hobbs.

Une circulaire lui a été envoyée. Il fal-
sait partie de la douzaine choisie. U y
avait la Compagnie du til d'engerbage des
Cultivateurs, une réunion d'hommes qui se
sont vantés d'avoir fait en certaines années
un profit de lo) ponr 100, à même les cul-
tivateurs sur leur propre. fil d'engerbage.
Iis fa briquent du fil d'engerbage pour la
vente : ils étaient dans le même commerce
et il n'était pas probable qu'ils feralent de
la <'oncurrence. Tout ce qu'ils désira1ien t
cétait que .1. Bate entriit dans la ligue.
Puis il y avait M. Charles Braithwaite, un
citoyen très respectable. je crois, qui était
inspecteur des herbes nuisibles sovs le gou-,
ernement Greenway ai 3anitoba, qui n'a
jamais fait le commerce du f1l d'engerbage
et ne le fera jamais. Etait-il probable que
ce monsieur ferait de la concurrence ?

Mais avec toute l'adresse que Je Ie pls
à lui reconinatre, i'honorable ministre n'au-
rait pu imaginer un meilleur moyen de re-
jeter toutes les soumissions faites de bonne
foi que le choix qu'il a fait des gens à qui
Il a envoyé des circulaires. Puis, il y avait
M. Jas Elder. de Virden. un cultivateur qui
a dû être surpris de recevoir une circu-
laire de ce genre. Ei bien 1 le résulta t de
tout ceci a été que le fil d'engerbage est al-
lé a H. N. Bate et fils, épiciers. de la ville
d'Ottaw-a, et pourtant, il était extrémement
improbable que ces hommes dussent faire,
le commerce du fil d'engerbage. Qu'est-il ar-
rivé ? Pas une seule soumission n'a été re-
çue. Chacun a pu voir que l'opération était
terminée ; chacun a pu voir par ces circu-
laires qu'on n'avait pas l'intention de rece-
voir des soumissions-; chacun eût pu savoir
qu'aucune soumission ne serait produite. Il
en est résulté que Bate et fils ont eu le f1
d'engerbage sans concurrence, à leur propre
prix, à un prix moindre que le prix de re-
vient à Kingston.

En 1898, la matière première a coûté $3.72
par 100 livres. Si nous ajoutons 1 cent par
livre pour le coùt de la fabrication, cela
porte le coût A $4.72, et M. H. N. Bate, sur
son offre privée, a obtenu le fil d'enger-
bare moyennant $4.60, bien que, dans une
entrevue publiée par un des journaux de la
ville. il ait déclaré qu'il n'avait payé que
$4.50. Or, qu'est-il arrivé en 1898 ? Re-
marquez qu'il n'y a pas de doute possible
quant à lexactitude de ces chiffres. Il y
a eu une réunion du comité des comptes pu-
blics, que i'honorable Solliciteur général a

M. CLANCY.

oubliée, je le crains, rêunion à laquelle les
envois orignaux ont été produits dans cha-
que cas, au sujet du coût de la matière ser-
vant à la fabrication du fil d'engerbAge, de-
puis 1896 jusqu'à 1890 inclusivement.

Ces factures originales nous ont appris
qu'en 1899 la matière première a coOté
$5.25. Ajoutez à cela 1 cent par livre et
vous aurez le coilt du fil d'engerbage qui a
été vendu à la Compagnie de ferronnerie
Hobbs pour $0.51. Or, je veux démontrer
il la Chambre que la manière dont le minis-
tère de la Justice est administré aujour-
d'hui est une menace contre les intérêts du
public. il est impossible qu'un homme
puisse obtenir justic contre cette ligue. Il
faut qu'elle ait le fil d'engerbage quels que
soient les soumissionnaires.

Maintenant, quels étaient les soumissiOn-
naires en 188 ? Mais c'était la Compa-
guie de ferronneries Hobbs, John Connor et
H. N. Bate et fils. Ces derniers ont produit
une drôle de soumission si l'on considère ce
que les honorables membres de la droite ont
dit pour leur défense. Nonobstant le fait
que les honorables députés ont prétendu
que la matière première a augmenté du down-
hie de ce qullie était auparavant, Bate et
fils ont produit en .1890 une soumission pour
trois sortes de fil : Agavé. mixte et 31lanllle
pur à $4.55 pour la première, $4.95 pour la
deuxième et $4.45 pour la troisième. Oba-
en savait que c'était lit un simple trompe-
l'Sil, que Bate et fils n'avaient pas du tout
l'intention d'obtenir l'adjudication ; les chif-
fres sont concluants sur ce point.

Il s'est élevé une espèce de querelle de fa-
mille et M. Connor a produit une soumis-
sion assez élevée, beaucoup plus élevée que
cela. La différence entre la soumission Con-
unor et celle de Bate et fils, sur les qualités
inférieures, s'élevait à $1.35, sur la qualité
suivante a $1.20, et sur la qualite supé-
rieure il y avait une différence de $1.S0 par
100 lirres. Eh bien ! la Compagme de fer-
ronneries Hobbs a dû élever ses prix Jusqutà
ces montants, et qu'est-il arrivé ? Au dernier
moment, un monsieur est arrivé en toute
hâte et a produit une soumission au nom de
3L. Connolly, Nous avons eu devant le co-
mité des comptes publics la preuve que la
Compagnie de ferronneries Hobbs a déclaré
que cette soumission était la sienne, que
Connolly n'y était pas intéressé, de fait
Connolly était hors du pays.

Je veux démontrer, non que le pays a subi
une perte mais qu'il a trouvé son avantage
dans la querelle de ces gens. Le gouverne-
ment ne saurait échapper à la responsabilité
de ses reolations avec ces gens. Depuls le
premier ministre en descendant dans la hié-
rarchie, il lui faut réponàre de sa conduite.
Il est responsable de l'état de choses dont
l'existence a commencé en 1890 au ministère
de la Justice, vu des renseignements fournls
à la Chambre par le Solliciteur général et
il connaît la réputation de quelques-uns de
ces hommes qui ne valent pas mieux que
des criminels. Si les déclarations du Solli-
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citeur général doivent être prises au sé-
rieux, et s'ils ne sont pas entre les murs des
prisons du pays, c'est que l'on n'a pas uti-
lisé les preuves que le Solliciteur général a
en sa possession. Ces hommes étaient des
concussionnaires.

M. WOOD : Ce sont les hommes que nous
avons trouvés là en arrivant au pouvoir.

M. CLANCY : Oui ; mon honorable ami
(M. Wood) couche avec eux, vit avec eux,
les défend. L',honorable député est ici ce
soir en qualité de défenseur de ces hommes,
et dans le but de justifier son gouverne-
emnt et de défendre son vote sur la motion,
il faut qu'il parcoure les rues et qu'il dé-
fende des hommes qui, selon le Solliciteur
général, sont des criminels dont le dossier
est aussi chargé qu'il peut l'être. A partir
de 189;, si nous examinons les opéra fions
depuis .le moment où les honorables dé-
purés sont arrivés au pouvoir jusqu'au mo-
ment où nous avons reçu nos derniers ren-
seignements, nous constatons que le minis-
tère de la Justice marche avec eux la main
dans J'a main.

Nous constatons de plus qu'ils ont formé
une ligue pour exclure toute concurrence
convenable, et que, lorsqu'à la dernière heure
une soumission a été produite, rien ne sau-
rait nous ôter de l'esprit que l'opération
est entachée d'un soupçon si fort, si pal-
pable qu'il prend presque la forme d'un obs-
tacle capable de vous faire trébucher. Ces
renseignements ont été donnés par le mi-
nistère de la Justice, au sujet de ces sou-
missions. J'ignore ce que Hobbs va fair
payer aux gens pour le fil d'engerbage. Nous
savoils à n'en pas douter qu'ils payent un
prix élevé. Je n'ai pas l'intention de re-
tenir la Chambre plus longtemps.

Relativement au défi lancé par le Solli-
citeur général à l'effet qu'il soumettrait la
question au comité des comptes publics, il
l'a déjà soumise au comité des comptes pu-
blies. et je lui dis q'il n'a été juste ni en-
vers lui-même ni envers la Chambre en dé-
clarant ici, dans le but d'étayer un arguz,
nient, qu'il y a un déficit d'année en année,
lorsque la preuve démontre qu'il y. a en
réellement un surplus d'année en année.
L'honorable ministre a refusé de déposer les
documents .t ce sujet sur le bureau de la
Chambre. L'honorable ministre avait un
dossier, mais ce dossier n'était pas à son
avantage.

Il1 est obligé d'avouer qu'il a fait un dis-
cours sur un sujet -qui lui était parfaitement
inconnu, et si jamais il y a eu un dossier
contre un gouvernement nous l'avons eu an
sujet de cette affaire. Le gouvernement a
agi comme il l'a fait, soit à dessein, soit arce
qu'il a manqué & son devoir. Peu importe
le motif qui l'a fait agir. Il est coupable
dans les deux cas. L'administration de cette
industrie par le ministère de la Justice est
une honte pour le pays. Les cultivateurs en
souffriront et, maintenant, les honorables dé-

196f

putés peuvent défendre les criminels s'ils
l'osent.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'espère
que l'honorable député (M. Olancy) n'ou-
bliera pas de me donner la preuve qu'il pré-
tend avoir été donnée devant le comité des
comptes publics par M. Stewart, lequel, dit-
il, a déclaré sous serment qu'il connaissait
l'existence de cette conspiration en 1896.

M. CLANCY : Je l'enverrai à l'honorable
ministre s'il veut être assez bon pour me
donner ses documents.

M. FRANCIS T. FROST (Leeds et Gren-
ville) : M. l'Orateur, j'ai écouté -avec beau-
coup d'attention les discours de l'honorable
député de Leeds-sud (M. Taylor) et de l'ho-
norable député de Bothwell (. lancy) et,
bien que tous deux s'accordent à condamner
le gouvernement pour la prétendue conspira-
tion dans le but de dépouiller les cultivateurs
de leurs justes droits relativement au prix
du fil d'engerbage, toute leur argumentation
semble reposer sur de fausses prémisses.
Le eours naturel du commerce du fil d'enger-
bage durant les trois ou quatre dernières an-
nées ne justifie pas de semblables conclu-
sions. L'honorable député de Lee;ds-sud
poursuit un -fantôme depuis deux ans, et
n'eut été l'augmentation de la matière pre-
mière rdurant ce temps. il n'aurait pas la
moindre base pour appuyer un argument en
la matière.

Mais, malheureusement pour les cultiva-
teurs, et malheureusement pour le pays, le
prix de la matière première qui sert à fabri-
quer le fil d'engerbage .a subi une hausse
son'daine depuis deux ans et cela a induit
l'honorable député de Leeds-sud à faire un
effort pour obtenir un léger avantage poli-
tique contre le gouvernement au sujet du
prix du fil d'engerbage. Autant que je puis
voir, la position du gouvernement est virtuel-
lement inattaquable. Il n'y a pas la moindre
justification à l'accusation portée contre lui
au sujet d'une conspiration de la part de
quelque soumissionnaire ou de tout autre
particulier relativement à l'a-chat du fil d'en-
gerbage fabriqué au pénitencier de Kingston.

On nous dit ce soir qu'il existe une ligue.
Nous avons entendu répéter cela depuis deux
ans. La seule ligne qui ait jamais existé au
Canada a existé sous le régime des honora-
bles membres de la gauehe. Examinons la
nature du commerce du fil d'engerbage. S'ils
veulent remonter en arrière de quelques an-
nées et remarquer les fluctuations du prix du
fil d'engerbage, s'ils veulent se rappeler le
fait qu'à une certaine époque, une maison
avait le monopole de tout le commerce du
fil d'engerbage en ce .pays, et cela sous l'ad-
ministration des honorables. membres de la
gauche ils verront immédiatement que ce
n'est réellement qu'après que le gouverne-
ment actuel fût arrivé au pouvoir que la
ligue a été virtuellement brisée, que le fil
d'engerbage a été admis en franchise et que
les cultivateurs eux-mêmes ont retiré un
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grand avantage dû à la législation du gou-
vernement actuel.

Si nous remontons à l'année 1890, nous
constatons que la maison A. W. Morris et Cie
s'est transformée en une compagnie à fonds
social connue sous le nom de Consumers'
Cordage -Company of Moncreal. Nous cons-
tatons -que le fil d'engerbage se vendait alors
13 cents la livre en gros, et qu'il se vendait
aux cultivateurs dans toute l'étendue du
pays à 15 et 10 cents la livre par aes mar-
chands détailleurs. Immédiatement après sa
formation, cette compagnie a a-cheté toutes
les fabriques de fil d'engerbage dans le pays.
Nous savons qu'elle a acheté un étaiblisse-
ment appartenant à un M. Brown, de Qué-
bec, établissement qu'elle a payé $30,000 et
qu'elle a. fermé. Nous savons qu'elle a payé
à un autre monsieur de Lachute $6,000 par
année et lui a fait fermer son établissement.
Nous savons qu'il y avait eu une manufac-
ture de fil d'engerbage à Port-Hope, qu'elle
a -été achetée pour $40,000 et fermée. Nous
savons aussi que la même chose est arrivée
à Brantford et à un ou deux autres endroits,
de telle sorte qu'en 1891, la " Consumers'
Cordage Company" avait tout le commerce
!du Canada entre ses mains et en avait 'le
monopoole absolu.

M. DAVIN : En 1891?
M. PROST : En 1891. Cette industrie a

été florissante jusqu'en 1896, alors que le
gouvernement actuel est arrivé au pouvoir.
En même temps, comme il a été dit ce soir,
cette industrie a été établie en 1894 au péni-
tencier de Kingston. Le monopole avait
aussi soulevé l'animosité des cultivateurs du
pays et ceux-ci ont fondé à Brantford une
fabrique de fil d'engerbage nommée la Fa-
brique de fil d'engerbage des Cultivateurs,
et à partir de ce moment les prix ont com-
mencé à baisser. Il est vrai que le coût de
la matière première a commencé à baisser.

J'ai ici les prix qui ont été payés pour le
fil d'engerbage durant toutes ces années.
J'ai entre les mains des factures pour du fil

d'engerbage acheté par la compagnie dont
je fais partie, vu que nous avons vendu
beaucoup de fil d'engerbage durant toutes
ces années. J'ai choisi les factures à partir
de l'année .1890, alors que la ligne a été éta-
blie par la " Consumers' Cordage Company,"
et je constate 'que ces prix varient de 13
cents en descendant jusqu'à 5 cents en 1897,
l'année qui a suivi la date de l'accession an
pouvoir du gouvernement actuel.

,M. CLANCY : L'honorable député voudra-]
t-il donner le prix de la matière première
durant ces années?

,M. PROST : Oui. Le prix de la matière
première a varié de 14 à 24 cents de 1894 à
1897. Puis il a commencé à augmenter etl'année dernière, il a sauté de 24 jusqu'à 9
cents la livre.

M. CDANCY : Je puis dire à l'honorable
député qu'il se trompe du tout au tout lors-
qu'il prétend qu'elle était à 14 cent la livre.

M. FiZOST.

M. FROST : Alors. je vais citer les prix
courants de la matière première pris dans
un journal de commerce nommé le Comt mer-
cial. Au sujet du prix de la présente année,
il dit:

Les manufactures de fil d'engerbage aux Etats-
Unis tiennent leurs prix aux chiffres fixés il y
a quelque temps. Les cotes courantes sont de
113 pour l'agavé, de 141 pour le Manille et de
1 cent pour le Manille pur. Les commerçants
ont beaucoup de difficulté à se tenir du bon côté
du marché vu qu'ils ne désirent pas être pris
au dépourvu, ni avec un assortiment trop con-
sidérable de fil d'engerbage qu'ils seraient peut-
être obligés de garder jusqu'à l'année pro-
chaine.

Voilà une citation
Les commerçants du Manitoba vendent main-

tenant, et ont vendu durant toute la saison, le
fil d'engerbage sur la base de 11ý cents la livre
pour l'agavé, de 141 la livre pour le Manille
(mixte) et de 16 cents pour le Manille pur, franco
sur pont à l'endroit d'expédition,

Voilà une autre citation. J'ai encore une
autre note au sujet du fil d'engerbage, qui
dit:

Les indices du marché sont maintenant tout à
fait défavorables à une réduction des prix. Les
assortiments de fil d'engerbage gardés l'an der-
nier ont été comparativement légers, et le fil
d'engerbage a été fabriqué si tard durant l'an-
née que le prix de sa production est presque
aussi élevé que le coût du produit de l'année
dernière.

Maintenant, je vais vous donner le prix
du fil d'engerbage, tel que coté actuellement
à Minneapolis, ville Importante, située au
centre d'une grande région agricole :

Manille pur...... .... ...... 15c. à 16e.
Manille.... ...... ...... .. 14je. à 141c.
Standard.... ...... ........ 11 c. à 11ýc.
Agavé..... .. .... .... .... 11ic. à 11ýc.

Je veux déclarer que l'importation de la
matière première provenant des îles Philip-
pines a été si restreinte depuis quelque
temps qu'une grande quantité de l'agavé im-
porté au Canada vient maintenant du Mexi-
que, et ce même journal de commerce dit
que les cordiers des Etats-Unis ont à peu
près fini de se servir du chanvre de Manille
pour fabriquer du fil d'engerbage. Il dit :

Les cordiers ont à peu près fini de se servir
du chanvre de Manille pour fabriquer du fil d'en-
gerbage. Les fabriques de ficelle se servent de
ce que l'on prétend être à peu près le seul ap-
provisionnement qu'il y ait au Canada, cet ap-
provisionnement étant loin d'atteindre 600 bal-
lots. Ceci a créé une forte demande de chanvre
d'agavé acheté au Mexique, lequel est cepen-
dant inférieur au produit de Manille et beaucoup
plus lourd en proportion du volume. Le gérant
Thompson, de la Compagnie du fil d'engerbage
d'Ontario, déclare que le chanvre mexicain est
maintenant à 9î cents la livre, livré à Toronto,
comparé à 6 cents la livre l'an dernier et 28 cents
en 1897.
Je suppose que mon honorable ami (M.
Clancy) remarquera que la qualité Inférieure
de l'agavé mexicain est aujourd'hui à 9J
cents la livre, livrée à Toronto, comparé à
6 cents la livre l'an dernier, et à 2î en 1897.
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M. CLANCY : Nous ne parlons pas du
,tout de l'année 1900. Nous avons parlé des
années 1896, 1897 et 1899, et en conséquence,
l'honorable député se sert d'un argument
auquel nous n'avons pas fait allusion.

M. FROST : Ce journal dit:
Les cultivateurs devront payer au moins 121

cents pour le fil d'agavé cette année contre 10
cents. prix de l'année dernière. La ficelle de
Manille qui sera mise sur le marché rapportera
15 cents.

L'une des particularités du débat sur cette
question, tant à la dernière session qu'à la
session actuelle, a été que les membres de
la gauche ont soigneusement évité de parler
des diverses qualités du fil d'engerbage,
ainsi que de la longueur du, fil par livre. Il
y a du fil qui a une moyenne de 650 pieds
par livre, et il y en a d'autre dont la
moyenne n'est que de 500 pieds, et le fil le
plus long coûte un peu plus cher que le plus
court. Au pénitencier de Kingston le fil
n'a pas été aussi bon que celui qui est fa-
briqué par la " Consumers' Cordage Coin-
pany." pour la raison, qu'au pénitencier on
n'avait pas le même outillage pour fabriquer
le fil. et qu'on n'avait pas, non plus, les ou-
vriers experts pour y préparer le fil de fa-
con il le rendre aussi vendable que celui de
ces compagnies dont les ouvriers sont depuis
longtemps dans le métier et comprennent
parfaitement leur besogne.

M. CLANCY : M. Noxon a juré tout le
contraire. Il a déclaré qu'avec le chanvre
de Manille ils faisaient 650 Pieds à la livre.

M. FROST : Depuis vingt ans je fais le
commerce de ce fil, et je connais les qualités
des diverses espèces de ficelle. Je puis in-
diquer un membre de cette Chambre qui a
acheté du. fil de prison, l'an dernier, et il l'a
renvoyé de son magasin et a acheté du fil
d'un prix plus élevé. C'est l'honorable dé-
puté d'York-ouest (M. Wallace), et je tiens
ce renseignement d'un agent de Toronto. Or,
M. l'Orateur, d'après ce que je puis voir, la
différence entre la politique du gouverne-
ment actuel et celle de l'ancien gouverne-
ment, au sujet de ce fil d'engerbage, est
celle-ci : Que l'ancien gouvernement a Ins-
tallé l'outillage et a mis la fabrique en
marche ; qu'il a mis tout le fil d'engerbage
entre les mains d'un seul homme, et qu'il n'a
pas reçu tout l'argent qui a été payé pour
ce produit. Il prolongeait les délais et fai-
sait crédit, de sorte que le gouvernement ac-
tuel a été obligé de poursuivre pour avoir
la balance de l'argent dû à l'ancien gouver-
nement. D'un autre côté, le gouvernement
actuel a toujours demandé des soumissions
pour le fil d'engerbage, soit aux marchands,
soit par l'entremise des journaux, et a pro-
voqué la concurrence. Il a, dans chaque
cas, accepté la plus haute soumission, et
dans aucun cas il n'y a eu un seul dollar de
perte du commencement à la fin.

M. TAYLOR : Est-ce de cette manière
que vous vendez vos marchandises?

M. FROST: Non; mais je prétends que
le gouvernement ne devrait pas faire crédit.

M. POWELL: Que dites-vous de l'opéra-
tion de l'ancien gouvernement avec Connor?
Est-ce que. dans ce cas, il y a eu demande
de soumissions?

M. FROST: Le contrat de l'ancien gou-
vernement avec M. Connor a été passé privé-
ment. Il était le gérant de la maison, et il
a fondé la " Continental Twine Company."
et il a fait des affaires en dehors, étant lui-
même à la fois en dehors et en dedans.

M. POWELL : Si l'honorable député veut
me le permettre, je suis en mesure de parler
en connaissance de cause sur cette question,
car j'étais employé dans la cause de la cour
d'Echiquier. John Connor n'a pas acheté
une seule livre de ce fil du gouvernement.
Il était l'agent du gouvernement, et, de plus,
il était lié par le contrat. Si ma mémoire nê
me fait pas défaut il ne devait pas vendre
une seule livre pour le gouvernement à plus
de 7 cents la livre. L'honorable député est
dans une erreur profonde, lorsqu'il parle
comme il le fait du contrat de Connor.

M. FROST : Alors, comment se fait-ilqu'il
devait au gouvernement pour plus d'un mil-
lion de livres de fil à environ 5j cents
par livre?

M. POWELL : Je vais renseigner l'hono-
rable député sur ce point. Les Connolly et
lui ont formé une compagnie non légalement
constituée.

M. FROST : Une convention privée.
M. POWELL: Une association privée

naturellement. Ils avaient besoin d'argent;
M. Connor se l'est procuré, et cet argent n'a
pas été payé au gouvernement. C'était l'ar-
gent du gouvernement, mais cela n'avait
rien à faire avec le contrat. L'agent n'a pas
remis l'argent au gouvernement; voilà tout.

M. FROST : Mon argument est virtuelle-
ment exact.

M. WOOD : Connor n'a-t-il pas perçu l'ar-
gent, et ne l'a-t-il pas remis aux Connolly?

M. POWELL : M. Connor l'a perçu et l'a
remis aux Connoily ; mais ceux-ci ne l'ont
remis au gouvernement qu'au mois d'avril.

M. WOOD : Les Connolly n'avaient rien à
faire avec le gouvernement ; mais ceci était
le paiement d'un dette de John Connor aux
Connolly.

M. POWELL : L'honorable député est en-
core dans l'erreur.

M. WOOD : Je ne suis pas dans l'erreur.
M., POWELL : Il se peut que l'honorable

député en sache plus long que moi à ce
,sujet; mas il se trouve que j'ai été employé
dans cette .cause devant la cour d'Echiquler.
L'argent a été remis aux Connully afin de
leur permettre de dégager un certain ma-
tériel qui allait être sacrifié et ils devaient:
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le rendre dans quelques jours. L'honorable
député de Hamilton est ibien renseigné à ce
sujet, parce que la maison Wood, Wallace
et Compagnie était le plus fort adheteur de
Connor.

M. WOOD : Je n'avais pas alors l'honneur
d'occuperl un siège en cette Chambre.

M. FROST : Il y a ceel à dire, dans tous
les cas: qu'en tant qu'il s'agit du gouverne-
ment actuel il n'y a pas un seul membre de
l'opposition qui peut lui reprocher un seul
acte tortueux et le prouver. Je les ai enten-
du parler 'de cela, mais, jusqu'à présent.
nous n'avons vu aucune preuve.

M. CLANCY : L'honorable député ne sait-
il pas que j'ai lu ce soir des extraits du té-
moignage de l'inspecteur a l'effet qu'il sa-
vait qu'il y avait alors collusion ?

M. FRO-ST : Le temps est trop court, -ce
soir, pour repasser tout le témoignage de
l'inspecteur. En tant qu'il s'agit de l'inspec-
teur, je n'en sais rien ; mais en considérant
toute la question au point de vue des affai-
res, le gouvernement ne pouvait faire autre
c'hose que ce qu'il a fait. Il n'y a pas au
Canada plus d'une douzaine de marchands
qui font le commerce en gros du fil d'en-
gerbage. Il y a un grand nombre de petits
marchands de détail qui le vendent aux cil-
tivateurs ; et le gouvernement, en envoyant
ses circua'ires à la douzaine ou à la quin-
zaine (le marchands le gros du pays, a suivi
une ligne de 'conduite pratique et raisonna-
ble.

Naturefllenent, cette année, il s'adresse di-
rectenient aux cultivateurs : mais cela n'a
pas été la coutume usuelle du 'ministère ; et
lorsque les honorables memnbres de la gauche
portent une accusation d'inconduite et de
maladministration au sujet de la vente du fil
d'engerbage, tout simplement parce que le
gouvernement mettait en vigueur la igne
de conduite ordinairement suivie par le mi-
nistère, ils ont recours â un moyen très la-
borieux pour porter une acusation contre
le gouvernement.

Des fluctuations se produisent depuis dix
ans dans le prix du fil d'engerbage. Depuis
lors, il a. monté jusqu'à 13 cents et il a
baissé jusqu'à 4J cents. Depuis un an, il a
fait un nouveau bond jusqu'à 10 et 11 cents.
tandis qu'en 1898, j'ai acheté du fil d'enger-
bage de la Plymouth Company, 'dans le Mas-
sacLusetts. pour 51 cents la livre. Nous
avons passé un contrat en janvier à 51 cents;
mais après cela l'assortiment de fil d'enger-
bange était épuisé et il nous en fallait encore.
Il nous a fallu payer 10ý cents pour en avoir.

C'était au mois de juillet suivant, et nous
avons acheté de la même maison. C'était
donc là une affaire qui échappait au contréle
du gouvernement, parce que, dans le com-
nerce du fil d'engerbage, M vous faut faire

vos achats en automne. Notre achat de fil
pour cette année a été fait en novembre der-
nier. Si le gouvernement doit vendre son fil

X. POWEI/L.

d'engerbage aux marchands de gros, il lui
faut faire ses contrats avant le 1er février
de chaque année ; -mais s'il le vend directe-
ment aox cultivateurs, comîme il le fait cette
année, il peut continuer à l'annoncer.

Mais je puis assurer au gouvernement qu'il
lui restera en mains 'beaucoup de fil d'enger-
bage aux mois de juillet et d'août. Il ne ven-
dra pas tout son 1il, nonobstant le fait que
sa production n'est que de 500 tonnes. L'au
dernier, j'ai entendu l'honorable député de
Halton (M. Henderson) dire que le gouver-
neient devrajit quand même garder du fil
d'engerbage afin de s'en servir comme d'un
contre-poids pour empêcher la hausse de se
produire. Si l'on considère qu'environ 8.000
tonnes de fil d'engerbage sont employées
chaque année dans la Confédération cana-
dienne, 500 tonnes ne produiront que peu
d'effet sur le marché.

De plus, cou'me je l'ai déjà dit, le fil d'en-
gerbage fabriqué au pénitencier n'a jamais
été aussi bon que le fil vendu par la Plymouth
Company, par Deering, de Chicago. par la
Compagnie McCormick, de Chicago, et par
une douzaine d'autres maisons des Etats-
Unis ; et ceci m'amènie à la question d'une
ligue aux Etats-Unis. On nous a dit que
lobbs était l'agent, non seulement de la li-

gue au Canada. niais encore de la ligue aux
Etats-Unis. Je puis assurer aux honorables
membres de la gauche qu'il n'y a pas de
ligue de fabricants de fil d'engerbage aux
Etats-Unis. là n'y a pas moins de trente ou
quarante fabriques dans ce pays, et l'on est
à établir à Chicago une manufacture qui
fabriquera 3,000 tonnes de ficelle cette
année.

De fait, nous savons qu'entre ces fabri-
'ants il existe une concurren.ce aussi rude

que celle qui existe en ce qui concerne tout
autre article de commerce sur ce continent.
On a beaucoup parlé des profits. Nous avons
entendu l'honorable député d'York-ouest (M.
Wallace) dire que l'année dernière le prix
s'est élevé à 15 t 16 cents la livre. .le sais-
et nous vendons du fil d'engerbage dans
toutes les provinces du Canada-que nous
n'avons, damais vendu. l'an. dernier. une
seule livre de fil d'engerbage pour plus de
10 cents la livre, excepté vers'la fin de la
saison, alors que nous l'avons payé 104 cents
et revendu à 12 cents.

Il n'y a pas aujourd'hui au Canada un seul
marehand de détail qui demande plus d'un
cent de profit sur le fil d'engerbage qu'il
vend. et dans bien des cas il ne reçoit pas
même cela ; mais il n'y a auun doute
qu'une demande subite de fil d'engerbage en
f899, a donné à quelques détailleurs qui
avaient acheté à bas prix au commencement
de la saison, l'occasion de faire une bonne
affaire. Ils ne pourront faire cela cette an-
née. La Compagnie de fil d'engerbage des
Cultivateurs. de Brantford, a donné un gros
dividende. l'an dernier. parce qu'elle avait
un approvisionnement considérable d'agavé
acheté l'année précédente. et elle a vendu
son fil pour quatre ou cinq fois le prix
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qu'elle aurait obtenu sans la hausse subite Company " et par la " Plymouth Company"
qui s'est produite sur le marché. du Massachusetts. Pour vous donner une

Le gouvernement n'est pas responsable idée de l'augmentation des prix, qu'il me
de la guerre aux Philippines ni de la hausse soit pernis de dire que notre maison a

du prix de la matière première. Pas plus acheté notre fil d'engerbage pour 1898 du-
qu'il n'est responsable de la dhausse du fer rant l'automne de le07 et l'a payé 5r cents la

ou de tout autre article de commerce. Jle ne livre, et ce n'était pas de l'agavé mais du
crois pas qu'aucun gouvernement puisse fil d'engerbage "standard" qui contient deux
contrôler la hausse subite ou la baisse subite tiers de manille et un tiers d'agavé et qui
des prix qui se produisent de temps à autre. donne 650 pieds à la. livre ; mais voici une
Les hommes d'affaires peuvent comprendre lettre datée du 21 février, environ quatre

cela très 'facilement, et il n'y a pas le moin- semaines plus tard, dans laquelle il est
dre risque, comme mon honorable ami de dit :
lamnilton (M. Wood) l'a fort bien dit, qu'une Vu l'augmentation rapide et continue du coût

ligue des fabricants de fil d'engerbage puisse de la fibre d'agavé et de manille, la manufac-
exister en Canada, tant que cet article sera ture nous a donné Instruction de ne pas nous
admis franc de droits. hâter de recevoir d'autres commandes aux prix

E se peut qu'il y ait eu collision entre les actuels. Nous vous donnons ce renseignement,

soumissionnaires, mais comment le gouver- non pas pour vous engager m donner d'autres
nemnent pouvait-il le savoir ? Les bonorabiles commandes, mais tout simplement pour vous
nembes e luat-ile noeraiLest honols permettre de vendre vos marchandises en consé-
membres de la gauche n'oseraient pa soms quence, car il est fort douteux que nous puis-
leur propre responsabilité comme membres sions de nouveau, durant cette saison, répéter
de cette Chambre, accuser le ministre de la nos cotes actuelles. Mais vous pouvez égale-
Justice. ni, aucun autre membre du gouver- ment être certain que nos Prix seront aussi bas
nement de collusion avec ces soumissionnai- e cot de la matière première pourra le
res. il est très- fild'freru'lyvatPermettre. Vous remerciant pour vos commandescolsio etres lac C agimer qly r a.rait antérieures et dans l'espoir de conserver votre
collusion entre la Compagnie de ferronierie bon vouloir-
Hobbs et les frères Coll ou Connor. Mais
est-ce une chose extraordinaire, lorsqu'il s'a- Un mois plus tard, le 22 mars-remai-
git d'une entreprise du gouvernement, que quez bien que nous avions payé 5*e la
de voir divers particuliers produire diver- livre-le même correspondant écrivait com-
ses soumissions puis partager entre eux ? me suit:
Est-ce que cela ne se fait pas en ce pays· Nous avons l'honneur de vous avertir aujour-
et dans n'importe quel autre pays depuis des d'hui de la hausse du prix du fil d'engerbage:
années ? Comment -le gouvernement peut-il Plymouth.... .... ........... 61c. la livre.
savoir qu'une pareille entente existe ? Greensheaf...... ....... ....

Le gouvernement entoure ses adjudîea- Médaille d'or.... .... ...... 7,k. "
tions de toutes les sauvegardes possibles. C'était la médaille d'or-la marque type
Il demande des soumissions et il adjuge l'en- -franco sur pont à Plymouth, MIass., condi-
treprise au plus haut soumissionnaire ; ce- tions 1er octobre. Quant au; conditions, Il
lui-ci doit déposer une sertaine somme et ne faut pas oublier que le gouvernement exi-
se conformer aux autres exigences requises geait le paiement au comptant pour son fil
pour sauvegarder l'entreprise. En conse- d'engerbage La "Consumers' Cordage
quence, je ne puis voir comment vous pou- Company ", et les gens de Plymouth, et les
vez accuser le gouvernement de collusIOn Deering, et tous ces grands marchands et
avec n'importe lequel de ces messieurs, et manufacturiers datent leurs paiements du
Il n'y a pas un homme d'affaires qui songe- 1er octobre, et leurs prix sont tous cotés
rait à porter une semblable accusation. six mois ou 7ý pour 100 d'escompte si le
D'ailleurs, il n'y a pas un seal membre de lement est fait en argent dans un délai
l'opposition qui ait ose risquer son siège de 30 jours.
ou sa réputation en portant une semblable .De sorte que, en prenant les prix soumis-
accusation. sionnés par la Compagnie de ferronnerie

Je ne puis voir où l'honorable député de Hoibbs ou Connors ou n'importe lequel de ces
Leeds-sud (M. Taylor) pourrait trouver l'oiu- messieurs, si l'on se rappelle que ces prix
bre d'une preuve contre le gouvernement étaient payables au comptant sur réception
établissant que celui-ci a pris part à une du fil d'engerbage, et sI l'on considère qu'ils
conspiation pour dépouiller qui que ce solt; sont tout simplement commerçants et qu'ils
et en tant qu'il s'agit des cuIltiv1teurs. 11 sont obligés de revendre ce'qu'ils achètent,
leur faut se soumettre comme nous tous Il leur était Impossible de tirer'de gros pro-
aux prix que le fil d'engerbage, le coton ou fits de cette opération et. ils n'auraient pli
tout autre article de consommation peut donner un sou de plus qu'ils n'ont ýdonn6.
commander sur le marché, parce qu'ils -ne De fait, je considère que depuis deux ans les
peuvent pas et que le gouvernement ne peut prix reçus par le gouvernement pour le fît
pas réglementer la hausse et la baisse du d'e r sont les mneilleurs possibles
marché. engerýbagesotesmelur poibe

En examinant les prix reçus par le gou- qu'il ait pu espérer avoir dans les circons-
En xamnat ls pixrecs pr e gu-tances, si l'on tient ýcompte, du falit que-,des

vernement, je m'aperçois qu'ils s'accordent prix étaient payables au comptant, et que les
peqeexactement avec ceux qu! iopybenu opat e u e

presque e m e q onte acheteurs devaient soutenir la concurrencé
été' fournis par la "Consumers' Cordage
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des fabricants américains et de la " Con-
suners' Cordagre Company " de Montréal.

1l faut se rappeler de plus que ces gens
devaient payer le transport jusqu'à 'endroit
où ils expédiaient le fil d'engerbage. S'ils
ont enballé leur fil d'engerbage en colis
dune ou deux tonnes et s'ils ont payé le
prix local ordinaire sur ces colis, pour l'en-
voyer dluas toutes les parties du Canada, il
est facile de voir qu'après tout il n'y a pas
beaucoup d argent à faire là-dessus. Do
fait, il est très difficile aujourd'hui de trou-
ver sur le mnarché canadien un détailleur
ordinaire qui veuille se charger de garder en
main, pour son propre compte, un petit ap-
provisionemeni de fil d'engerbage, parce
qu'il sait que cela ne donne pas assez de
profit pour payer le travail.

Et lorsque les honorables membres de la
gauche parlent ici de l'immense fortune que
font quelques-uns de ces hommes, lorsqu'ils
entreprennent (le soulever les préjugés des
cultivateurs contre le gouvernement, c'est
tout simplement du verl)iage de leur part.
C'est très joli de la part des honorables
membres de l'opposition que d'essayer à ti-
rer tout le parti politique possible contre le
gouvernement lorsque celui-ci fait une opé-
ration commnerciale ;mais avec le peu de
connai.ssaiices pratiques des affaires que je
pos'-de, je ne puis voir comment le gon-
vernemnent aurait pu agir autrement ou faire
mieux. Je sais qu'en 1897 et 3S9S il aurait
pu offrir son fil d'engerbage directement aux
cultivateurs, comme il le fait cette année,
mais cela n'avait jamais été fait aupara-
vant.

Il faut que le fil d'engerbage soit vend
de bonne heure afin de s'en débarrasser et
de ne pas l'aioir sur les bras. J'ai entendu
l'honorable député de Leeds-sud dire que s'il
reste (lu fil d'engerbage en mains cela im-
porte peu. En cela il se trompait du tout
au tout. parce que la marchandise se d6pré-
cie de 15 pour 100. Je sais qu'en en certain
cas la " Consumers' Cordage Company " a
acheté tout le fil d'engerbage resté en mains
dans Ontario, et qu'elle a pu le soumettre de
nouveau à un procédé de fabrication. Il
faut qu'il soit huilé tout comme le câble et
lorsque cette substance huileuse est assé-
chée il perd sa flexibilité et ne passe plus à
travers l'aiguille de la lieuse. C'est la une
des raisons pour lesquelles le gouvernement
a toujours été obligé d'accepter de bonne
heure une offre pour le fil d'engerbage fa-
briqué au pénitencier de Kingston.

M. CLANCY : Et 'l'honorable député (M.
Frost) était au comité des comptes publics.
et il a posé cette question, et on lui a ré-
pondu le contraire.

M. FROST : Peu m'importe l'opinion des
autres. je sais par ma propre expérience que
ce que je dis est la vérité. Le fil d'enger-
bage que nous gardons pour ane autre an-
née ne vaut que la moitié du prix du fil neuf.
En 1889. lorsque nous vendions le fil neuf à
12 cents, nous vendions le vieux à 6 et 7

M. FROST.

cents. La "Consumers' Cordage Compa-
nay " a fait passer des tonnes et des tonnes
de son fil d'engerbage dans ses machines
afin de l'huiler et de le rendre propre à la
vente. L'honorable député de Leeds-sud a
beaucoup insisté sur le fait que cette ques-
tion devrait laissée aux cultivateurs. Je
consentirais très volontiers à aller dans son
collège électoral ou le mien ou n'importe
quel autre comté agricole pour y discuter
la question du fil d'engerbage. Je ne crois
pas qu'il y ait dans tout le pays un seul cul-
tivatenr qui ne sache pas que la matière
première du fil d'engeibage a augmenté de
500 pour 100 depuis deux ans.

<M. 'CLANCY : Tout le monde sait le con-
traire.

M. WOO'D : Oui. Tous les cultivateurs sa-
vent cela, et puisqu'ils le savent, je crois
que tout ce -que l'honorable député de Both-
well (M. Clancy) pourra dire n'aura pas
grand poids auprès d'eux.

M. TAYLOR : Alors si la matière première
coûtait 5 cents il y a deux ans, elle doit
coûter 25 cents maintenant.

vI. OLANCY : Cela vous rive le clou.
M. FROST : Je n'ai pas entendu la remar-

que de l'honorable député »M. Taylor).
M. TAYLOR : L'honorable député (M.

Frost) a dit que la matière première du fil
d'engerbage a augmenté de 500 pour 100
depuis deux ans. Dans ce cas, si elle coûtait
5 cents il y a deux ans, elle doit coûter 25
cents maintenant.

M. FROST : Peut-être ai-je un peu dé-
passé le but. Elle a augmenté de 2J cents à
Di cents, ce qui ne fait pas tout à fait 400
pour 100. Je ne sache pas que je doive
ajouter autre chose. Je voulais tout simple-
ment mettre ces chiffres devant la Chambre
pour les opposer à l'argument sophistique de
mon honorable ami de Bothwell (M. Clancy).
Je ne vois pas pourquoi les honorables dé-
iputés traitent de cette manière une simple
question d'affaires. S'ils portaient une ac-
cusation, s'ils disaient qu'il y a eu collusion
avec l'un des ministres ou s'ils posaient la
question de façon à ce que nous puissions la
saisir, leur position serait plus forte. Mais
ce qui me paraît extrêmement ridicule c'est
de les voir venir Ici déblatérer contre le
gouvernement et demander aux cultivateurs
de le condamner parce qu'il a fait ce que
tout gouvernement honnête aurait fait.

A mon avis, si ces honorables députés sont
sincères dans l'attitude qu'ils prennent sur
cette question du fil d'engerbage, s'ils dési-
rent, comme ils veulent nous le faire croire,
tout sim!lement protéger les intérêts publics
contre un danger qui les menace, ils de-
vraient faire examiner cette question par le
comité des comptes publics. Qu'ils la sou-
mettent au comité des comptes publics, et je
suis convaincu que le gouvernement leur
donnera toute la latitude possible pour s'en-
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quérir de tous les détails de la questioln les établissements rivaux. Et l'honorable
depuis le début de la fabrication du fil d'en- John Dryden, qui est l'un des hommes les
gerbage au pénitencier de Kingston. plus en vue parmi les libéraux. parlant à

Alors nous verrons quel gouvernement a Columbus le 24 janvier 1894, disait :
eu tort et quel gouvernement a eu raison. Une autre raison pour laquelle cette industrie
Si les honorables membres de l'opposition ne a été établie c'est que les cultivateurs étaient à
sont pas prêts à accepter ce défi et à exami- la merci d'un monopole et que l'on a cru qu'il
ner la question d'une façon parlementaire, était à désirer que le produit du travail des pri-
de manière à établir la vérité ou la fausseté sonniers tournât au profit des cultivateurs.
de leurs accusations, l'attitude qu'ils pren- Il a démontré comment les cultivateurs avaient
den e a tjusqu'alors payé aux monopoleurs pour les câ-
nent devant le pays n'aura guère de poids. bles, enveloppes, etc., le prix de la ficelle, mais
Je ne suis pas prêt à1 appuyer l'amendement. il a dit qu'à l'avenir ils auraient une garantie
Je suis convaincu que le gouvernement a que la ficelle de la prison serait parfaite sous le
fait son devoir en cette affaire et qu'il n'est rapport de la qualité et du poids. J'ai l'inten-
pas responsable de la hausse et de la baisse tion, a-t-il dit, d'user de mon influence à l'avenir
du prix de la matière première. Je considère pour que le fil d'engarbage soit livré aux culti-
Que l'amendement a pour but principal d'in- vateurs aux prix de revient. Les affaires devrontnécessairement, être faites au comptant. Mals
fluencer le vote des cultivateurs que l'hono- comme tous les cultivateurs ne peuvent pas payer
rable député ('M. Taylor) n'aura pas, j'en suis comptant, il faud:a imaginer quelque moyen de
convaincu. aux prochaines élections. Tant leur donner le bénéfice de cette industrie.
que le gouvernement continuera à conduire Le ministre des Chemins de fer et Canaux
les affaires d'une manière pratique, tant en a demandé à mon honorable ami comment
ce qui concerne le fil d'engerbage que toute a1 disposerait du ol hengerbage. Le minis-
autre chose, je serai prêt à l'appuyer. +l dsoeiu dener e Lemnstr des heminsl de fer et OCanaux semble

M. NII'OLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : L'honorable préopinant (M.
Frost) nous a dit qu'il ne pouvait appuyer
l'amendement. Mais il y a une chose qu'il
semble décidé à appuyer, et c'est le prix
élevé du fil d'engerbage. Il cherche à nous
faire croire que les prix élevés du fil d'en-
gerbage doivent prévaloir et que les gens
doivent être heureux de les payer. Pour me
servir de l'expression d'un honorable mem-
bre de la droite, et je crois que c'est l'hono-
rable député de Leeds-nord et Grenville (M.
Frost), "les cultivateurs doivent se soumet-
tre." De notre côté, nous prétendons que les
cultivateurs ne sont pas obligés de se sou-
mettre ·à l'état de choses exposé par l'ho-
norable auteur de la motion et exposé encore
plus au long et d'une façon si magistrale par
mon honorable ami de Bothwell (M. Clancy)
qui a fait une réponse si écrasante à l'hono-
Table Solliciteur général .(M. Fitzpatrick).

Le Solliciteur général s'est servi d'un ar-
gument dont l'honorable préopinant s'est
fait l'écho, à l'effet que la production du
pénitencier de Kingston ne pouvait affecter
le prix d'une quantité aussi considérable
que huit mille tonnes. 'Mais de zèle avec le-
quel la ligue cherche à écraser ses concur-
rents les plus faibles. est une preuve qu'un
concurent très faible. peut affecter le succès
de ses efforts pour tenir les prix, élevés.
Mais l'honoralble et savant ministre (M.
Fitzpatrick) a oublié son supérieur dans le
ministère. Dans la brochure qu'i a louée
comme étant l'émanation magnifique d'un
esprit magistrai voici ce que le ministre dit:

Je suis parfaitement convaincu qu'il serait tout
à fait impossible au gouvernement de nommer
des agents et de faire des ventes aux détailleurs
sans nuire sérieusement aux établissements ri-
vaux.

Le ministre de la Justice lui-même dit que
si l'on s'était servi de ce contre-polds, il en-
serait résulté des dommages sérieux pour

croire que le seul moyen est de le livrer aux
marchands, à des hommes comme l'honora-
ble député de Hamilton (M. Wood et l'hono-
rable préopinant (M. Frost). Mais l'idée de
ceux qui ont établi cette industrie dans la
prison, l'idée qu'avait l'honorable John Dry-
den a été icelle-ci : que le meilleur moyen
d'en faire bénéficier les cultivateurs était de
traiter directement avec eux et non avec les
marchands. Dès que vous avez su qu'il exis-
tait une ligue, dès que vous avez su que
cette funeste conspiration contre le bien-être
des cultivateurs existait, le moyen à prenidre
n'était ipas de faire le jeu des ligueurs mais
de vendre directement aux cultivateurs.

Nous avons entendu ce soir les mots ' cri-
nie " et "criminel." On s'est servi assez Il-
brement de ces mots au cours du débat,
mais s'il y a des criminels ce sont des l-
guerus et ]e gouvernement. Le Solliciteur -

général a défendu les criminels ce soir, et
nous avons -eu un discours de la part de
l'un des icrimines. J'ai souvent entendu par-
ler de l'habilété dont fait preuve le Solli-
citeur général, lorsqu'il défend les crimi-
nels, mais il faut qu'il ait eu une mauvaise
cause en la présente occasion. car "il a trés
mal réussi. Quant à (l'honorable préopinaut
-je ne le dis pas pour l'offenser-Il est na-
turellement l'un des criminels. Il n'a guère
prouvé la justice de sa cause, et si nous de-
vons en croire tout ce qu'il nous dit, il ne
peut y avoir pour le cultivateur de remède
aux maux dont nous nous plgnons.

Quant au rapport provisoire, je crois -que
le Solliciteur général y a attaché trop d'im-
portance. Je dois parler de ce rapport pro-
visoire et exprimer ma surprise que nous
n'ayons pas le raport complet de: l'apura-
teur. Je dois dire qu'après avoir vu le rap-
port provisoire, pour ma part je n'atends
pas. avec beaucoup de confiance le rapport
principal, parce que ce rapport provisoire ne
me donne qu'une Idée très médiocre de la
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compétence de cet expert. Voici le dernier Q. Est-ce que la qualité en était Inférieure
paragraphe R. Non c'était la qualité ordinaire du fil d'en-

gerbage.
Vous auriez eu le rapport complet dès demain Q. On me dit qu'il a été vendu à ce prix mi-

n'eut été l'antagonisme des fonctionnaires d'ici. nime parce que la ficelle était de qualité in-
J'inclus le préfet qui ne fera rien sans y être férieure ?-R. Je ne sache pas qu'il en-soit ainsi.
forcé. Cependant, vous l'aurez mercredi ou Je ne crois pas que personne ait pu dire avec
jeudi matin le plus tard. vérité que c'était du fil de qualiti inférieure,

mais je sais que s'il nous était resté sur les bras
Le préfet est M. Platt, nommé, je crois. encore un an. il aurait été vieux de deux ans et

par le ministère de la Justice. Ceci a été alors il aurait été de qualité inférieure.
écrit le 2 mai, et le mercredi suivant était le
9, et le jeudi suivant le 10, et je suppose que Par M. Frost
le préfet est tellement récalcitrant que l'a- Q. Est-ce qu'il aurait fallu le reprendre et le
purateur est incapable de terminer son rap- lubrifier de nouveau ?-R. Pas nécessairement.
port. Qu'il me soit permis d'indiquer une J'ai cité les documents que j'ai entre les
des singularités du parti libéral. Lorsque mains, tout simplement pour présenter un
mon honorable ami (M. Taylor) qui a fait aspect de la question auquel je n'attache pas
cette motion, et qui a des devoirs multiples autant d'importance qu'au prix que le culti-
f remplir, comme pointeur de parti, s'est vateur doit payer. car je tiens surtout à ce
levé pour sortir, les honorables députés ont dernier point. Le gouxernement actuel a
dit : Attendez pour entendre la réponse. renoncé au contre-poids qui aurait pu le met-
NVoni honorable ami s'est rassis immédiate- tre en état de sauvegarder les cultivateurs
ment et a attendu pour entendre la réponse. contre la ligue. Nous constatons qu'en un
Je vois que l'honorable préopinant a fui son an la ('oiupagnie de til d'engerbage des
siège, et l'endroit qui l'a connu ne le connaît Cultivateurs, de Brantford, a fait un profit
plus, lui qui prétendait tout savoir à propos de 6O pour 100, et qu'en une autre année elle
de fil d'engerbage. a fait un profit de 100 pour 100. Durant ces

Il nous a dit ce que le fil d'engerbage lui années, voici comment notre gouvernement
avait coûté, et quel profit très minime cela a administré ces affaires. En 1897, d'après
lui rapportait. Je n'ai aucun doute que l'ho- c rapport provisoire, il y a eu une perte de
norable député dirait la même chose au su- $4,221; en 189S, de $4,098, et en 1S99, de
jet de chaque article qu'il, vend, bien que lui S.23.
et ·ses confrères dans le commerce soient de- Lorsque nous examinons la conduite du
venus millionnaires en très peu de temps. gouvernement en cette affaire, je regrette
Maintenant il nous dit que le fil d'engerbage de dire que nous y voyons quelque chose de
ne se conserve pas, que l'huile s'évapore, que louche, comme dans beaucoup d'autres cas.
c'est une marchandise très délicate à ma- Lorsque je consulte le dossier des quatre
noeuvrer. Mais, M. l'Orateur, tous ceux qui dernières années de crime et de folie, il m'est
connaissent un peu les cultivateurs savent difficile de dire qui l'emporte du crime ou de
qu'ils conservent leur surplus de fil d'enger- la folie, mais je dois dire que, soit que nous
bage jusqu'à la saison suivante, et qu'ils placions ceci dans la catégorie du crime ou
constatent qu'au lieu de s'assécher et de dans celle de la folie, c'est une offense con-
manquer d'huile, le fil ne laisse rien à dé- tre les intérêts des cultivateurs du pays, une
sirer. De sorte que, sur un point, au sujet offense telle que les cultivateurs la consi-
duquel l'honorable député prétendait pou- déreront comme un crime atroce, et comme
voir nous faire part des connaissances pra-- un délit dans lequel leurs intérêts ont été
tiques, nous constatons que son opinion n'est sacrifiés aux intérêts d'hommes qui ont
pas digne de foi, qu'il n'y avait là que le souscrit aux fonds du parti, et qui ont pris
verbiage d'un commerçant. une part active aux élections.

Et à ce sujet, en s'efforçant de jeter un
voile sur le fait qu'en 1897, en 1898 et en M. D. D. ROGERS (Fi'ontenac M. l'Ora-
1899. la conduite du gouvernement a causé teur, à cette heure avancée de la nuit, je
un grand tort aux cultivateurs du pays, l'ho- me bornerai à dire quelques mots. J'ai dis-
norable député s'est révélé comédien de _pre- cuté cette question du fil d'engerbage dans
mier ordre par la façon ingénue avec la- des occasions précédentes, et en cette ses-
quelle il a expliqué comment il se faisait que sion, comme dans les occasions précédentes,
cette promiscuité dans la distribution des je crois qu'il est de moi devoir de motiver
gros profits, avait procuré aux membres de le vote que J'ai l'intention de donner sur la
la ligue les moyens faciles de faire de l'ar- qucstaoa soumise à la Chambre. Je ne me
ent. Cela démontre que, bien qu'il soit un prOPose pie d'entrer dans les détails de la
Israëlite dépourvu d'artifice, cependant, il question. Ou sait que la fabrication du fil
pourarit tromper même les élus ; il pourrait dengerbage a été commencée en 1894 au
même vous tromper vous-même, M. l'Ora- pénitencier de Kingston. Qu'est-ce qui a
teur. Or, voici la preuve sur ce point. C'est engagé le gouvernement d'alors à entrepren-
le Soliciteur général qui interroge: dre la fabrication du fil d'engerbage? Il

Q. Qu'est-ce qui a été vendu en août 1896 ?-était sans doute convincu que la plaie de
R. C'est la production de la fabrique depuis lea pottin, quréait la vait que
15 septembre 1895. jusque vers le temps où le , '
contrat a été passé. té un granul nombre des manufactures dans

M. DAVIN. q -
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toute l'étendue du pays, et s'en était empa-
rée, deviendrait si manifeste que lorsqu'il
se présenterait devant les cultivateurs, ceux-
ci s'en apercevraient.

Les cultivateurs le savaient, grâce aux
organisations des patrons, et les perspec-
tives de l'avenir leur paraissaient si alar-
mantes qu'eux aussi ont organisé une com-
pagnie de fil d'engerbage. La Compagnie
de fil d'engerbage des Cultivateurs a été
établie en 1893 ou 1894, parce que l'on com-
prenait ce qui résulterait du fait que la
Consumers' Cordage Company achetait tant
de fabriques dans le pays.

On a si souvent parlé en cette Chambre
de 'achat de ces manufactures que je suis
surpris de constater qu'aucun des honorables
menbres de la gauche n'en ait parlé aujour-
d'hui. Nul d'entre eux n'y a même fait al-
lusion. Je crois que c'était là un état de
choses très alarmant. J'ai déjà mentionné
le fait et je n'entrerai pas dans les détails
maintenant. C-s manufactures ont été
achetées.par la Consumers' Cordage Com-
pany et il lui en a coûté $35.000 par année
pour les tenir fermées. Je crois qu'elle a
comnmencé à les acheter en 1889, et un an
ou deux après toutes ces fabriques étaient
sous son. contrôle. Une seule manufacture
lui a coûté $140,000, près du double de sa
valeur réelle. Je ne crois pas qu'il soit né-
cessaire de mentionner toutes les autres.

Une VOIX : Non, non, certainement non.
M. ROGERS : Si l'honorable député veut

les noumer je vais les lui donner. Il est
surprenant que les honorables membres de
l'opposition n'aient pas fait allusion à cet
état de choses alarmant. lorsqu'ils ont parlé
aujourd'hui. Naturellement la Consumers'
Cordage Company n'aurait pu organiser
cette ligue si la protection de 25 pour 100
n'eut pas existé.

M. TAYLOR: Douze et demi pour cent.
M. ROGERS: Elle a été réduite à 12½

pour 100 de 25 qu'elle était. Le gouverne-
ment, s'apercevant que la protection était
u.ne plaie, a été obligé de réduire le droit.

M. CLANCY: Cela faisait moins de trois
quarts de cent par livre.

M. ROGERS: C'était assez pour lui per-
mettre de payer $35,000 par année pour
tenir ces fabriques fermées. La Compagnie
de fil d'engerbage des Cultivateurs a été
organisée pour fabriquer du fil d'engerbage
et pour briser la ligue.

M. TAYLOR:
de profit.

Elle a fait 100 pour 100

M. 'ROGERS : Le gouvernement d'alors
vit que ce serait une affaire très sérieuse,
il en vint à la conclusion qu'il lui fallait
faire quelque chose et Il commença à fabri-

-quer du fil d'engerbage & Kingston. Natu-
rellement, je ne suppose pas qu'il désirait
qu'il fût connu qu'il avait l'intention de
contrecarrer la funeste Infience de sa pro-

pre législation, et il a donné à entendre que
la nouvelle industrie était inaugurée dans
le but de donner du travail aux prisonniers.
Nous avons approuvé cette idéee et nous
étions très contents de la voir mettre à
éxécution. On dit que la Compagnie de fil
d'engerbage des Cultivateurs a fait de 60
à 100 pour 100 de profit. Cela est évident,
mais malgré cela, elle a pu empêcher la
hausse des prix. J'ignore jusqu'à quel chif-
fre ils seraient montés sans son interven-
tion. Elle a fabriqué environ 1,000 tônnes
tandis que Kingston n'en a fabriqué que.
500 tonnes.

M. DAVIN : Huit cents tonnes.

M. TAYLOR : Elle a gagné $65,000.
M. ROGERS : La Compagnie de fil d'en-

gerbage des cultivateurs a acheté des quan-
tités de matière première à environ 3 cents
la livre et a vendu sa production à 7 cents
et 7+ cents la livre pour les meilleures mar-
ques de la Consumners' Cordage Company
et cela à tous ceux qui ont voulu en ache-
ter. Elle a acheté en 1898 une quantité
si considérable deý matière première qu'il
lui en est resté assez pour fabriquer 800
tonnes de fil en 1899.

M. CLAN'CY : Comment l'honorable dé-
puté sait-il cela. ?

M. ROGERS: Je le tiens de l'un des di-
recteurs. Elle a en assez d'habileté com-
nerciale pour acheter sa matière première
î bas prix. et c'est pour cette raison qu'ele
a payé de si beaux dividendes. Je dois dire
que si j'eusse été l'un des directeurs, -j'au--
rais vendu le fil un peu moins cher. Mais
voilà la raison pour laquelle elle a fait 100
pour 100. Où en seraient les cultivateurs
sans la concurrence de la Compagnie de fil
d'engerbage des Cultivateurs ? Je suis
convaincu de plus que le gouvernement n'a
pas fait exactement ce que j'aurais voulut
lui voir faire. Mais il est évident, et cela a
été démontré assez clairement ici ce soir,
que l'ancien gouvernement a fait un four
complet. . Je ne dis pas qu'il l'ait fait in-
tentionnellement mals Il en a fait un assez-
vilain gâchis et il l'a -laissé dans cet état.

Lorsque je suis d'abord venu à la Cham-
bre. j'ai fait une interpeilation air sujetde
la quantité de fil d'en'gerbage qui restait au
pénitencier de Kingston. Il y avait deux
années de production et cela faisait environ
1.000 tonnes dont il fallait disposer. J'ai
toujours insisté pour que ce 111 d'engerVage
fût tenu hors de la possession de cette mau-
dite ligue qui .existait alors. Je croyais
qu'il aurait mieux valu., dans l'intérêt du
pays que l'achat du fil d'engerbage eut été
lai-ssé ouvert aux soumissions publiques. Il
n'a jamais. été démontré en cette Chambre
qu'un homme ayant obtenu l'adjudication
ait fait une forte somme d'argent au moyen
de cette opération. Le fil a été vendt à:un
profit raisonnable. Nous savons tous que;
lorsque ces six ou sept fabriques ont été fer-
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mées, il a été facile à la ligue de contrôler
les deux ou trois manufactures qui restaient.

Le prograimme des fabriques en opération
consistait à payer des milliers de dollars
par cnnée afin de fermer les autres, et il
leur était possible de faire cela par suite de
la protection élevée. En 1897, il y a eu une
boune récolte. et tout le fil d'engerbage a
été employé. Il n'en restait plus et lorsque
le gouvernement a mis le fil d'engerbage sur
la liste des articles admis en franchise, les
membres de la. ligne se sont dit : Nous allons
donner une leçon à ces messieurs ; nous al-
lons acheter tout le fil d'engerbage que nous
pourrons acheter et nous allons pousser à la
hausse.

J'ai déclaré à la Chambre, l'an dernier,
et c'est un fait, qu'au printemps dernier un
de mes amis a reçu l'offre de plusieurs ton-
nes de fil d'engerbage à 6 cents, mais lors-
que le fil est arrivé entre les mains des
commerçants le prix et a été augmenté. Com-
ment le gouvernement peut-il être blâmé
pour cela ? Je ne vois pas comment. La
seule chose que je reproche au gouverne-
ment c'est de ne pas avoir fait en 1898 et
lS99 ce qu'il ifait cette année. L'an der-
nier les honorables députés ont prétendu
qu'il y avait quelque chose de radicalement
mauvais, mais nul n'a suggéré de remède.
J'ai examiné la question sérieusement, mais
je n'ai pu comprendre comment la petite
quantité de 500 tonnes produite à Kingston
pourrait contrôler le prix. lorsqu'il s'en
vend près de 10,000 toignes en Canada.

Si le gouvernement charge un homme de
disposer du fil d'engerbage, en justice pour
le pays cet homme devrait aller dans toutes
les parties de la Confédération. parce qu'il
ne serait pas juste de vendre le fil autour de
Kingston et de priver le Manitoba et les pro-
vinces d'en bas du bénéfice de cette vente.
Naturellement. le gouvernement ne pouvait
tout prévoir, mais, comme il vient d'ap-
prendre une leçon. il ne retombera plus dans
l'erreur qu'il a commise en 1898-99. Si le
gouvernement fabriquait 5.000 tonnes de
ficelle au lieu de 500 tonnes, il pourrait con-
trôler le marché et ce serai l'opération com-
merciale la plus habile qu'il ait jamais faite.
On a dit que la protection encourage l'in-
dustrie manufacturière et que la concurrence
fait baisser les prix, mais nous voyons dans
cette industrie et dans toutes les autres in-
dustries du Canada la preuve que la protec-
tion a eu pour effet d'encourager ces ligues.
Les gens disent qu'il n'y a pas de ligues
mais il y en a. Jal déjà prouvé à la Cham-
bre et je puis lui prouver encore que la ligue
n'existerait pas au Canada. n'était l'exis-
tence da la plaie de la protection.

M. DAlJ.N: Il n'y a pas de protection
sur le fil d'engerbage et vous dites qu'il y
a une ligue des fabricants de cet article.

M. ROGERS : Oui; mais les fabricants de
fil d'engerbage ont déjà été les victimes
d'une ligue qui avait fermé toutes les autres
ianufactures.

M. ROGEßtS

M. DAVIN: La ligue est plus parfaite
maintenant qu'elle ne l'a jamais été.

M. ROGERS : Oui, mais le fil d'enger-
bage étant sur la liste des produits 'admis
francs de droits cela ne saurait durer bien
longtemps. Nous savons que le prix élevé
de la matière première est la cause princi-
pale du .prix élevé du fil d'engerbage cette
année. L'honorable député (M. Taylor) a dit
que le gouvernement exige 14 cents tandis
que la fabrication ne coûte que 6 cents,
mais il est évident que -lui et son collègue
de Halton (M. Henderson) ne s'accordent
pas, car cet honorable député a dit dans son
discours :

Je constate que 1er mars 1899, le manille coû-
tait, à New-York, 7ý cents, et l'agavée, d'après
une excellente autorité, coûtait. 6a cents.

M. CLANOY: L'honorable député procède
d'une façon irrégulière lorsqu'il cite un dé-
bat antérieur.

M. HENDERSON : Bien que cela soit ir-
régulier, c'est un bon discours et je n'ai pas
d'objection à ce qu'il le cite en entier.

M. ROGERS: Le député de Halton a dit
que la matière première coûtait 6î cents.

M. TAYLOR: Il n'a dit rien de tel.
M. ROGERS: Il ci-te du "Cordage Jour-

n"'l de New-York, qu'il prétend être une
excellente autorité. L'ex-ministre des Fi-
nances (M. Foster) dit qu'en 1900 la manille
coûtait 14J cents et l'agavé, 9J cents.

'M. DAVIN : Quand a-t-il dit cela ?
M. ROGERS : 'Dans son discours sur le

budget.
M. DAVIN : L'honorable député commet

une irrégularité en parlant d'un débat an-
térieur.

M. ROGERS : Vous avez cité vous-même
une demi-douzaine de fois, j'ai le droit de -le
faire et je le ferai. J'ai la meilleure preuve
que l'agavé coûte de 8 à 8i cents, et le ma-
nille 13J cents, et comment le gouverne-
ment pourrait-il vendre a 6 cents le produit
fabriqué avec cette matière première ? Il
faut que la déclaration de l'honorable dé-
puté de Halton (M. Henderson) ou la décla-
ration de l'honorable député de Leeds (M.
Taylor) soit incorrecte.

M. HENDERSON : J'étais dans le vrai.
M. ROGERS : Alors l'honorable .député

(M. Taylor) était dans l'erreur. Si le gou-
vernement eut acheté un approvisionnement
considérable de matière première avant
'l'augmentation des prix comme l'a fait la
Compagnie de fil d'engerbage des Cultiva-
teurs, il eurait pu vendre son fil d'enger-
bage à meilleur marché, mais je doute fort
'que le gouvernement eut été excusable s'il
eût fait cela. Les honorables membres de
la gauche ne cessent de parier du fait que
les ligues augmentent le coût des articles, et
ils ne semblent jamais se rappeler que la
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protection, dont ils sont 'les auteurs est la
mère de toutes ces ligues. Je ne puis voir
comment l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin) qui prétend représenter les
intérêts des cultivateurs, peut logiquement
préconiser et appuyer un programme de pro-
tection. Je suis souvent étonné de l'enten-
dre parler sur ces questions.

M. DAVIN: Si vous voulez venir à ma
chambre, je vous expliquerai tout cela.

M. ROGERS : J'entends si souvent l'ho-
norable député en cette Chambre que je ne
veux plus 'entendre. Je n'ai pas l'intention
de m'étendre bien longuement sur cette ques-
tion. On n usé d'un mauvais moyen de dis-
poser du fil d'engerbage fabriqué dans les
prisons, jusqu'à cette année, alors qu'on a
pris des mesures pour en disposer dans l'in-
térêt des cultivateurs. Comme je l'ai déjà
dit, les cultivateurs du pays ont trop de res-
pect pour nos hommes publics pour croire
que le gouvernement, qu'il soit conservateur
ou libéral, ferait partie d'une ligue ayant
pour but de les dépouiller. Il a pu le faire
par inadvertance ou par suite de mauvaise
administration, mals il ne le ferait pas inten-
tionnellement, et je ne crois pas que l'on
puisse tirer un avantage pontique à ce sujet
contre de gouvernement. Il est très difficile
à un gouvernement ou à une association
d'empêcher les gens.du dehors, qui peuvent
acheter des approvisionnements, de les ma-
nipuler à leur avantage.

Un grand tort s'est produit dans le passé
et le gouvernement a découvert cela, et fi a
fait ce qu'il y avait de mieux à faire en an-
nonçant le fil d'engerbage dans les journaux
et en permettant aux cuativateurs de l'ache-
ter directement du gouvernement. En abo-
lissant les droits sur le fil d'engerbage, Il a
aussi fait un pas dans la bonne voie. Je ne
vois aucune raison de censurer le gouverne-
ment pour ce qu'il a fait, et en conséquence

-je ne me propose pas de voter en faveur de
cet amendement. Je dis seulement qu'il au-
rait du faire l'année dernière ce qu'il a fait
cette année, c'est-à4 dire, annoncer que le fil
d'engerbage est en vente directement aux
cultivateurs.

M. J. W. ROCHE (Marquette) : M. l'Ora-
teur, je suis certain que la Chambre a écouté
avec plaisir les quelques remarques intéres-
santes faites par le nouveau couverti qui
vient de reprendre son siège (M. Rogers). il
a jugé nécessaire "de maudire ce système de
protection qu'il a appuyé durant de longues
années. Pour des raisons qu'il connait mieux
que personne, 11 a jugé à propos de changer
ses convictions et il est devenu chaud par-
tisan du programme des honorables membres
de la droite. Nous, membres de la gauche,
devons remercier l'honorable député d'un
mot qu'il a dit. ce soir. Il est le premier
membre de la droite qui ait admis l'existence
d'une aigue des fabricants de fil d'enger-
bage ; mais je ne crois pas, que l'honorable
Solliciteur général lui soit aussi reconnais-

saut. Ce fait ayant été porté à sa connais-
sance par un membre de la droite, j'espère
qu'il verra à ce que le paragraphe du tarif
ayant pour but de prévenir l'existence des
-ligues soit mis en vigueur.

M. ROGERS : L'honorable député ne sait-
il pas que le fil d'engerbage est maintenant
admis franc de droit ?

M. ROCHE : La ligue n'en existe pas
moins. Je n'ai pas l'intention de retenir la
Chambre bien longtemps ; mais comme cette
question affecte les intérêts des cultivateurs
canadiens et surtout des cultivateurs de
l'ouset. et comme je représente un comté
agricole, je veux protester contre la manière
dont le gouvernement a traité cette question
du fil d'engerbage. Lorsque l'on défie le gou-
vernement d'indiquer une seule de ses pro-
messes qui ait été remplie depuis qu'il est
arrivé au pouvoir, il cite le fait qu'il a aboli
les droits sur le fil de fer barbelé et sur le
fil d'engerbage. Lorsqu'il a cité ces deux
articles, il est rendu au bout de son rouleau.

De même 'que 'la ville de Sodôme devait
être sauvée si l'on y eût trouvé un seul juste,
de même fle gouvernement croit qu'il peut
être sauvé de la colère des électeurs en ci-
tant l'accomplissement d'une seule de ses
promesses. 'Mais si le cultivateur avait bé-
néficié de l'abolition du droit sur le fil d'en-
gerbiage, la conduite subséquente du gouver-
nement qui a. manipulé cette industrie dans
l'intérêt des favoris politiques et des entre-
preneurs du parti a empêché les cultivateurs
d'en retirer le moindre bénéfice, et a au con-
traire eu pour résultat d'augmenter le prix
'de plusieurs cents par livre de plus qu'ils
n'auraient eu à payer si l'ancien système
était resté en vigueur.

Or. quel est l'historique de cette question
du fil d'engerbage ? Comme vous le savez,
c'est sous le régime de sir John Thompson,
et lorsqu'il était ministre de la Justice qu'il
a décidé d'installer un outillage pour la fa-
brication du fil d'engerbage au pénitencier
de Kingston-non, comme le. prétend le mi-
nistre actuel de la Justice, dans l'unique but
de donner du travail aux forçats et les em-
pêcher de vivre dans l'oisivité. C'était Jà
évidemment l'un des buts, mais ce n'était
pas le principal, ce n'était que l'accessoire,
le but principal étant de faire contre-poids
aux fabricants de fil d'engerbage afin de pré-
venir tout ligue ayant pour but de faire aug-
menter les prix au détriment des cultiva-
teurs. -Dans ce but. un matériel a été acheté
et installé au pénitencier, on a procédé à
la fabrication, et chacun a ,pu acheter du
fil d'engerbage en lots suffisants pour consti-
tuer la charge d'un wagon de chemin de fer,
pourvu, que l'acheteur eût l'argent requis
pour le palenent au comptant.

En ce temps-là, les cultivateurs pouvaient
acheter leur fil d'engerbage à très bon mar-
ché, et Ils n'avaient pas à se plaindre de la
manière, dont le gouvernement en disposait.
Mais dès que les libéraux sont arrivés au
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pouvoir, ils ont modifié ce programme et ont
disposé du fil d'engertage de telle façon que
leurs amis politiques, les entrepreneurs, en
ont retiré les bénéfices. Ces entrepreneurs
ont été protégés par le gouvernement au point
que celui-ci a tenu secret le prix auquel il
a vendu la production de l'année jusqu'f ce
que les entrepreneurs aient eu le temps de le
vendre aux cultivateurs en prélevant pour
eux-mêmes un profit considérable.

Le résultat en est que les cultivateurs sont
obligés de payer pour leur fil d'engerbage
plus qu'ils n'auraient été obligés de payer
si cette industrie eût été administrée par le
gouvernement 'd'une manière pratique. Lors-
que nous tiemandoans pourquoi les cultiva-
teurs sont obligés de payer plus cher pour
le fil d'engerbage. des honorables membres
de la droite répondent que cela est dû ùl
l'augmentation du coût de la matière .pre-
mière; mais je crois qu'il a été démontré
ici ce soir qu- la raison en est toute autre
-que celle-li.

En l'année 1896. ainsi qu'il a été démontré
par 'les factures qui figurent dans les comp-
tes publics. le coût de la matière première a
été de $3. par quintal : ajoutez le prix (de
la fabrication, qui, selon le ministre de la
.Tustice est .de Î de cent par livre et cela porte
le coût total du. fil d'engerbage à $4.41. Le
prix auquel le gouvernement a vendu ce fil
d'engerbage aux frères Coil a été de $4.25 le
quintal, moins que le prix de revient ; et les
frères Coll l'ont transporté à Hlobbs et Cie.

En 1897. le coût de la matière première a
été de $3.43 le quintal ; ajoutez le coût de la
fabrication et cela porte le 'coût total à $4.19,
et le gouvernement l'a vendu à Hobbs et
Cie pour $4.64, tandis que les cultivateurs,
l'année dernière, l'ont payé de 10 à 13 cents
la livre, de sorte que le coût le la matière-
première n'a guère contribué à établir ces
derniers prix. En 1898, le coût de la matière
première a été de $3.72 ; ajoutez le coût de
la fafbrication qui amènerait le coût du fil
d'engerbage à $4.47 ; le prix auquel il a été
vendu aux entrepreneurs Bate et Fils a été
de $4.60. mais le prix que les cultivateurs
ont dû payer a été -de 11 à 14 cents.

Eu 1899, le -coût de la matière première a
été de $5.25 ; ajoutez le coût de la fabrica-
tion qui porterait le coût total A $6. Le prix
auquel il a été vendu aux entrepreneuits
Hobbs et Cie a été de $6.51 et le prix que les
cultivateurs ont été obligés de payer cette
année a été de 13 cents à 15 cents la livre.
Ainsi vous voyez que la raison donnée par
le gouvernement à l'effet que cela provient
uniquement de l'augmentation du prix de la
matière première, augmentation résultant de
la guerre. est purement fantaisiste.

Dans notre région -de 'ouest, à mesure
qu'elle se colonise de plus en plus chaque
année, la superficie des terres en culture
augmente aussi et il y 'aura en conséquence
augmentation de la demande du fil d'enger-
bage, et il est fortement à désirer que nos
ýcultivateurs puissent l'acheter au plus bas

M. ROCHE.

prix qui soit compatible avec un profit légi-
time accordé aux commerçants. Plus de
2,500,000 acres de terre sont en culture dans
le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.
Il faut en moyenne trois livres de fil par
acre. Si la récolta est abondante il en faut
davantage, mais trois livres sont à peu près
la moyenne. Cela fait 7,500,000 livres de fil.

Chaque cent d'augmentation du prix du
1 fil d'engerbage équivaut à une augmentation
de dépenses de $75,000 pour les cultivateurs
de l'ouest. C'est l pour eux une considéra-
tion très -importante, et lorsqu'ils sont for-
cés de payer plusieurs cents par livre de
plus qu'ils ne devraient, comme cela est ar-
rivé. il est facile de voir jusqu'à quel point il
est nécessaire que le gouvernement dispose
de ce fil d'engerbage de faç'on à empêcheir
qu'il ne tombe aux mains d'une ligue qui
force les eultivateurs à payer des milliers
de dollars en sus de ce qu'ils devraient lé-
gitimement payer.

Le gouvernement n'est pas dans le com-
merce du fil d'engerbage pour y faire de l'ar-
gent. ni pour aider aux fabricants à décla-
rer 'des dividendes de 100 pour 100, comme
la fabrique de Brantford l'a fait l'en dernier,
mais en disposant de ce produit par lots de
charges de wagons de chemin de fer, pour
argent comptant, et en le vendant directe-
ment aux cultivateurs et aux marchands
de bétail, on épargnerait les profits de ces
entrepreneurs, le pays n'y perdrait rien et
les cultivateurs recevra lent leur approvision-
nement au plus bas prix possible.

Or. le gouvernement s'est efforcé de 'créer
l'impression qu'en fournissant aux cultiva-
teurs l'occasion d'acheter leur fil d'enger-
fhage directement du pénitencier durant deux
on trois mois ce printemps, il leur offre un
avantage énorme, lorsque, de fait, pour la
plupart des cultivateurs, cela est virtuelle-
ment inutile ; et pour prouver cette asser-
tion, je n'ai qu'à citer le livre bleu préparé
par le ministre de la Justice à la page 7, où
il est dit :

Il y a des milliers de marchands de détail, ce
qui est un avantage pour le cultivateur qui
achète rarement le fil d'engerbage avant qu'il
en ait besoin.

Voici, comme vous voyez, un aveu que nos
cultivateurs n'achètent leur fil d'engerb1age
que lorsqu'ils en ont besoin. Ils n'ont pas
les moyens de payer on argent plusiers
mois avant qu'ils aient besoin du fil d'enger-
bage ; ils. ne savent pas de quelle quantité
'ils auront 'besoin ; ils ignorent si leur récolte
sera abondante et je dis que c'est une con-
eeslon tout à fait dépourvue de valeur.

Ces entrepreneurs se sont entendus chaque
année. Une année, Hobbs et Cie obtenaient
la production directement, l'année suivante
une convention secrète était conclue avec
les autres entrepreneurs en vertu de laquelle
l'adjuldication une fois obtenue était trans-
férée à Hobbs et Cie, cette dernière associa-
tion étant membre de la ligne amérieaine,
commandait les prix, qu'elle voulait, et les.
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cultivateurs en payaient la façon. J'accuse
le gouvernement d'avoir consciemment ou
inconsciemment favorisé la ligue grace à la-
quelle la Compagnie de ferronnerie Hobbs
a profité de cette opération, et le fait que M.
Hobbs était député libéral de la ville de
London au parlement provincial n'a pas nul
à sa maison le commerce.

Dans tous les eas, il était du côté du man-
che dans toute cette -opération, et sa maison
de commerce a été mise en position de pou-
voir en extraire des centaines de mille dol-
lars de plus qu'elle n'aurait eu si le gouver-
neinent eut disposé du fil d'engerbage d'une
façon conforme aux principes qui régissent
les affaires. Le ministre de la Justice dit
que le résultat de la tentative faite par l'an-
cien gouvernement pour disposer du fil d'en-
geKlbage par lots constituant une charge de
Wagon de chemin de fer, par l'entremise d'un
agent, en 1896, a été que toute la production
de la saison lui est restée sur les bras. A la
])age (i de sa brochu're. le ministre de la;
Justice dit:

Quel a donc été le résultat de cet effort tenté
pour tirer un petit avantage politique de la no-
mination d'un agent, lequel, plus tard, a fait
faillite ? Tout simplement ceci : que le 6 août
1896, le préfet du pénitencier représentait qu'on
avait en mains 1,001,550 livres de ficelle, après
la fn de la saison des récoltes, et alors qu'au-
cune vente ne pouvait être faite, excepté pour
la consommation de l'année suivante, alors que,
par la détérioration de la qualité, une perte se-
rait éprouvée.

Mais pourquoi cette quantité est-elle restée
en stock ? Tout simplement parce que le
gouvernement actuel a annulé les arrange-
ments ifaits entre le gouvernement et l'agent
31. Kelly, en aoûit 1896, parce que celui-ci ne
voulait pas être personnellement responsa-
ble pour chaque dollar valant de fil d'enger-
bage qu'il pourrait vendre. Mais la moisson
était-elle terminée le G août ? I1 a pu en être
ainsi dans l'Ontarlo, mais le ministre de la
Justice admet à la dernière page de son livre
qu'au Nord-Ouest la saison des récoltes ne
commence que le 15 aoit, et c'est dans cette
région que l'on a besoin de la majeure partie
du fil d'engerbage. 'De sorte que, après leur
arrivée au pouvoir vers la mi-juillet 1896, les
honorables ministres ont laissé écouler tout
ce temps sans avoir pris aucune' mesure.
pour disposer de la prdlduction de cette an-
née.

Le fait est, M. l'Orateur, que ce livre est un
ti'ssu de contradictions et de fausses repré-
sentations depuis le commencement jusqu'à
la fin, et je suis surpris de voir -un ministre
(le la Couronne avouer la paternité de cette
production, et -la répandre avec profusion
dans toute l'étendue du pays sous forme
de livre bleu et cela aux frais du pays, afin
de tromper le peuple au moyen de cette
boiteuse tentative de faire l'apologie des ac-
tes du gouvernement, et de la manière in-
compétente dont -il a agi relativement à cette
ouestion.

Comme il a été dit, c'est un document
purement électoral, une tirade contre trois
honorables membres de cette Chambre, et
j'ose dire que l'on ne saurait trouver dans
l'histoire du Canada un prée6dent où un
membre d'un gouvernement ait jamais pu-
Ulié un discours politique sous forme de bro-
chure et ait demandé à ses adversaires d'ai-
der à payer les dépenses nécessaires pour le
répan'dre par milliers à travers le pays. Puis
'pour -ajouter l'insulte -L l'injure, il déclare au
frontispice que cette brochure est pour l'in-
formation des membres du .parlement. Il
faut qu'il ait bien peu de respect pour l'In-
telligenee des membres de cette Chambre,
s'il croit que nous ne pouvons pas reconnal-
tre la vérité de la fiction.

Dans ce livre, il se contredit une douzaine
dle fois. J':i cité plusieurs de ces contra-
dictions et le député de Leeds (M. Taylor) et
celui de Bothwell (M. Clancy) en ont cité
d'autres. En vérité. ce livre ne fait pas
honneur au ministre de la Justice; ce n'est
qu'une tirade à l'adresse de deux ou trois
députés, sous prétexte de réponse à leurs
accusations. C'est un honte pour un mi-
nistre. qu'une pareille élucubration dont la
moitié n'est que pure Invention, et qu'on ré-
pand par centaines de mille exemplaires,
au frais du peuple.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne veux
#pas prendre part au débat, mais je désire
appeler l'attention de la Chambre, avant la
fin de la séance, sur certaine déclaration
contenue dans la première période du dis-
cours prononcé cette après-midi par le dé-
puté de Leeds. Il paraîtrait que j'ai saeri-
flé l'industrie du pétrole à la Standard Ol
Company, moyennant une souscription faite
par cette Chambre en 1896. Je ne sais vrai-
ment pas qu'est-ce que veut dire par lA l'ho-
norakble député, mais je lui oppose le plus
catégorique démenti, s'il a voulu dire que
j'eusse jamais reçu de cette source, d'une
manière directe ou Indirecte, une souscription
quelconque. Non, je n'ai jamais rien reçu
de la Stindard 011 Company, je n'ai jamais
fait d'affaires avec elle, et je prie l'hono-
rable député de vouloir bien nous dire sur
quoi il s'appuie pour parler de la sorte.

M. 'AYLOR : J'ai déjà dit ü deux reprises,
en la présence même du premier ministre,
que j'avais appris et que j'avais lieu de
croire

Quelques VOIX : Oh ! oh!

Une VOIX : Sur quoi vous appuyez-vous?
dites-le.

'M. TAYLOR : Je le dirai avant de ter-
miner. J'ai déclaré, et je puis faire consi-
gner cette déclaration aux Débats--ce que je
ferai demain avant l'appel de l'ordre du
jour--que 'la Standard Oil Company a sous-
crit $200,00 aux libéraux comme fonds d'é-
lection, -à condition que ces derniers leur
feraient une loi qui leur permit la cons-
truction et l'usage de bateaux-réservoirs.
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J'ai même cité l'opinion du juge Lister, ci-
devant député de Lambton-ouest. D'après
lui, cette loi devait avoir pour effet de rui-
ner complètement l'industrie du pétrole au
Canada. Cela n'a pas empêché les libéraux
de légiférer après les élections, dans le sens
des prédictions que j'avais faites. C'était
la rumeur courante que la Standard Oil
Company leur avait souscrit $200,000; je
l'ai déclaré à deux reprises devant le pre-
mier ministre et le ministre des Finances
(M. Fielding) et je ne l'ai jamais entendu
nier.

Le PREMIER MINISTRE : M. l'Orateur,
c'est vrai, j'ai entendu faire cette déclaration
à l'honorable député une couple de fois, mais
je n'en ai fait aucun cas tant je la croyais
frivole et sans consistance. Mais si, en par-
lant de moi, il a voulu dire que j'ai reçu de
la Standard Oil Company $200,000 ou même
$1 à titre de souscription, soit directement
ou indirectement, je lui oppose le plus for-
mel démenti.

M. TAYLOR : Je n'ai pas voulu parler
du premier ministre lui-même, et les Dé
bats ne doivent pas le laisser entendre non
plus. Ce que j'ai dit c'est qu'il avait promis
de faire disparaître le droit relatif au pé-
trole, et que, une fois arrivé au pouvoir il
Tavait bel et bien laissé subsister.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : L'honorable député (M. Taylor)
a associé mon nom à celui du premier mi-
nistre par rapport à cette question. Peu
importe qu'il ait voulu parler du premier
ministre comme particulier, ou premier mi-
nistre, ou chef du parti libéral, peu importe
la phraséologie dont il s'est servi. ce qu'il
y a de certain. c'est qu'il a cherché à faire
croire qu'il y avait eu entre le premier mi-
nistre et la Standard Oil Company une con-
vention malhonnête d'après laquelle cette
dernière devait souscrire $200,000 au parti
libéral ýcomme fonds d'élection à condition
qu'il la gratifiât d'une certaine loi. C'est là
une infâme calomnie, et si l'honorable dé-
puté a quelque souci de son caractère et
de sa réputation il devrait prouver son as-
sertion ou avoir le courage de la retirer.
Je ne suis pas étranger à la loi relative aux
bateaux-réservoirs. c'est moi-même qui l'ai
proposée et je m'en suis plus occupé que
n'importe quel ministre. Elle est le fruit
d'un mouvement qui s'est fait surtout dans
les provinces maritimes en vue d'obtenir
que le pétrole fût transporté au plus bas
prix possible; or, comme c'est le transport
par eau qui coûte le moins cher, nous ne
voyions pas pourquoi nous n'eussions pas
été aussi libres de faire venir notre pétrole
dans un bateau-réservoir, que le sont l'hono-
rable député (M. Taylor) et les autres Onta-
riens de faire venir le leur dans un wagon-
réservoir. Aucun membre de la ýtandard
Oil Company ni aucun de ceux qui peuvent
avoir des intérêts dans l'industrie du pé-
trole n'a contribué à la proposition de cette

M. TAYLOR.

loi. Elle n'est due qu'à l'initiative de cer-
tains députés du peuple ambitieux de faire
réduire le plus possible le prix du pétrole.
Non, le gouvernement n'a jamais participé
au prétendu marché dont a parlé l'honorable
député. Je le répète, sa déclaration est
complètement fausse, c'est une infâme ca-
lomnie, et je la dénonce dans les termes
les plus énergiques que les règles de la
Chambre puissent me permettre d'employer.
L'honorable député devrait ou la prouver,
ou la retirer.

M. W. H. BENNETT (Simeoe-est): Je ne
veux pas prendre part à la discussion sur
la question du fil d'engerbage. Je me con-
tenterai de rappeler au premier ministre
qu'un jour il fut pris à partie par le séna-
teur Drummond pour certaines déclarations
qu'il s'était permis de faire au sujet des
contributions des raffineurs de sucre au
fonds électoral conservateur. Je me rap-
pelle que dans cette circonstance-je n'ai
pas la citation sous la main, mais je suis
certain que ma mémoire est fidèle-le très
honorable monsieur s'est contenté de dé-
clarer, en réponse au sénateur Drunimond,
que cette assertion avait été faite fréquem-
ment et que cette rumeur était en circula-
tion par tout le pays. Le premier ministre
ne cherchait pas alors à prouver la véracité
de sa déclaration, et à l'instar du représen-
tant de Leeds-sud, il n'avait pour l'appuyer

'que les bruits de la rue. Quant à l'influence
de la Standard Oil Company,. je rappellerai
au premier ministre que celui qui est au-
jourd'hui le juge Lister, et qui était aussi
estimé qu'aucun homme par la poulation
de Lanibson-ouest et de la ville de Sarnia,
où il résidait, n'obtenait qu'une majorité de
80 voix dans cette ville. Mais la Standard
Oil Company favorisa la candidature de
l'honorable monsieur (M. Johnston) qui re-
présente aujour'hui ce comté; lors de l'élec
tion partielle, la majorité de celui-ci, au lieu
d'être de 80 voix, fut d'environ 400 voix.

Les députés de la droite ont mauvaise
grâce de prétendre que ceux de la gauche
ne devraient -faire d'affirmations que preuve
en mains pour convaincre la Chambre et le
pays, si l'on considère les déclarations con-
cernant les raffineurs de sucre du premier
ministre d'aujourd'hui, alors dans l'opposi-
tion. Je crois qu'il conviendra avoir écrit
une lettre au sénateur Drummond et n'avoir
pas apporté de preuve de ison, assertion, si
ce n'est que cette rumeur courait la rue et.
qu'il avait droit de s'en servir.

Le PREMIER MINISTRE : Je dirai seu-
lement que lorsque le sénateur Drummond
a nié l'assertion que j'avais faite j'ai ac-
cepté sa parole sans aucune restriction,

M. BENNETT,: Je n'ai pas droit de par-
ler pour le représentant de Leeds-sud, imais,
je suppose qu'après la déclaration du pre-
mier ministre et du mipistre des Finances,
il imitera l'exemple du premier ministre.
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M. A. W. PUTTEE (Winnipeg): Quand
l'honorable député, en proposant sa motion,
s'est plaint, au cours de ses observations
préliminaires, de la méthode employée pour
répondre à ses critiques antérieures, j'ai res-
senti beaucoup de sympathie pour lui. Je
ne crois pas qu'il soit juste de publier sous
la forme d'un document officiel des asser-
tions comme celles qui sont contenues dans
la brochure intitulée: "La conduite du gou-
vernement quant à la fabrication et à la
vente du fil d'engerbage manufacturé dans
les pénitenciers." Nous devons avoir du
respect pour nos documents officiels; fal-
sons en sorte qu'ils ne se ressentent pas de
l'influence des partis. Sous ce rapport, je
suis entièrement d'accord avec l'honorable
député. Quant à l'amendement qu'il a pro-
posé, je crois qu'il ne l'a pas justifié soit
par ses comparaisons, soit par les faits qu'il
a cités ou par les conclusions qu'il en a dé-
duites. Les députés de cette Chambre se
permettent souvent des déclarations hastr-
dées, et je crois que le représentant de Leeds
n'aurait pas raison de se plaindre si on
proférait contre lui cette accusation. Toute-
fois, je suis fortement d'opinion que c'est
sur le parquet de la Chambre et non dans
les documents officiels qu'il faut contredire
ces affirmations.

La Chambre se divise sur l'amendement.

POUR :
Messieurs

Beattie, LaRivière,
Bell (Pictou), Macdonald (King),
Bennett, McCleary,
Bergeron, McLennan (Glengarry),
Cargill, Marcotte,
Caron (sir Adolphe), Martin,
Casgrain, Monk,
Clancy, Montague,
Clarke, Moore,
Cochrane, Morin,
Davin, Pcpe,
Dugas. Powell,
Gillies, Prior,
GlImour, Quinn,
Guillet, Roche,
Honderson, Taylor,
Hodgins, Tupper (air Charles
Ingram, Hibbert), et
Kaulbach, Wilson.-38.
Kloepfer,

CONTRE:

Angers,
Bazinet,
Beith,
Bell (Prince),
Blair,
Bourassa,
Bourbonnais,
Britten,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Burnett,
Calvert,
Campbell,
Champagne,
Comstoek,

Messieurs
Grahn.m,
Heyd,
Holmes,
Hutchison,
Landerkin,
Lang,
Laurier (air Wilfrid),
Lavergne,
Lemieux,
Mackie,
McClure,
McGIgor,
McGugan,
Mclsaac,
Madore,
Marcil,

197

Copp,
Costigan,
Cowan,
Davies (air Louis),
Dechêne,
Demers,
Domville,
Dupré,
Erb,
Ethier,
Fielding,
Fisher,
Fltzpatrlck,
Fortier,
Fraser (Lambton),
Frost,
Gauvreau,
Geoffrion,
Godbout,
Gould,

Meigs.
Mignault,
Monet,
Parnalee,
Paterzon,
Penny,
Pettet,
Proulx,
Puttee,
Rogers,
Rose,
Rutherford,
Somervi1ls
Stenson,
Sutherland,
Talbot,
Tolmie,
Turcot, et
Wood.-71.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES:
Ministériels.

Scriver,
Gulté,
Macdonell,
Flint,
Semple,
Edwards,
McMullen,
Charlton,
Christie,
Cartwright (sir Rich'd),
Davis,
Peatherston,
Gibson,
Snetsinger,
MccPherson,
Bethune,
Douglas,
Joly de Lotbiniere,

(air Henri),
Dobell,
Mulock,
Sifton,
Ellie,
Borden (King),
Tarte,
McMillan,
Russell,
Hurley,
Praser (Guysborough),
Macdonald (Huron),
Harwood,
Fortin,
Bernier,
Carroll,
Préfontaine,
Tucker,
Logan,
Belcourt,
Maxwell,

Opposition.
Blanchard,
Tyrwhltt,
MeDougaU,
Mills,
Kendry,
Bell (Addington),
MacLaren,
Tisdale,
Roddick,
Tupper (Sir Charles),
Hale,
Caracallen,
Corby,
Reid,
Rosamond,
Seagram,
Maclean,
McAlister,

Wallace,
Foster,
Haggart,
Sproule,
Earle,
McInerney,
MeNelil,
Borden (Halifax),
Craig,
Osler,
Ferguson,
Robinson,
Chauvin.
McIntosh,
Broder,
Klock,
Hughes,
McCormick,
Poupore,
Ganong,

L'amendement est rejeté.
La motion est adoptée et la Chambre se

forme en comité des subsides.

(En comité.)

Minletère des Douanes-montant addition-
nel requis pour -les statistiques des im-
portations et des exportations, nonobs-
tant -les dispositions de l'Acte du service
public...... ...... ...... ....... ...... $2,000
Le MINSTRE DES DOUANES (M. Pater-

son) : Ce crédit de 42,000 sera suivi d'un au-
tre de $20,000 peut-étre pour l'exercice pro-
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chain. Un changement sera fait dans le mi-
nistère des Douanes.

Quelques VOIX: Adopté.

Sir CHARLES TUPPER : Nous l'adoptons
sans préjudice au montant de $20,000.

Le MINISTRE DES DOUA<NES: Si le co-
mité ne désire pas d'explications, je puis
les remettre à plus tard. Comme je l'ai dit,
le but est de -changer le système suivi jus-
qu'ici dans la compilation des statistiques
d'un département de 'l'a'dministration. Quelle
que soit l'oqpinion des députés de la gauche,
je puis affirmer que le commerce s'intéresse
beaucoup à cette question. Le·comité semble
disposé à adopter ce crédit de $2,000 ; par
là, les honorables députés ont donné leur ap-
probation au changement projeté.

Quelques VOIX : Oh! non.

Le MINISTRE DES DOUANES : Et puis-
qu'il en est ainsi, je remettrai mes explica-
tions à plus tard. Les honorables députés
ne sont pas censés accorder $2,000 pour com-
mencer des travaux qui ne pourront pas
être terminés sans un crédit supplémentai-
res de $20,000.

r M MONTAGUE : Combie 1a-t- ile-

Le PREIIER MINISTRE: Je suis heu-
reux que l'honorable député m'ait donné cet
avis, et je fixerai un jour où cette question
pourra être débattue. Il est préférable de
nous livrer Immédiatement à d'autres tra-
vaux. Demain nous désirons adopter quel-
ques bills pour les transmettre au Sénat
quand il reprendra ses séances.

M. MONTAGUE : Quels bills ?

Le PREMIER MINISTRE : La plupart de
ceux qui sont sur le feuilleton de la Cham-
bre; celui concernant les élévateurs, le bill
modifiant le code pénal et le bill relatif
aux élections fédérales.

M. BERGERON: L'étude de ce dernier
prendra un temps considérable.

Le -MINI'STRE 'DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Oh non.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
donne cet avis afin que l'honorable premier
ministre sache ce que j'entends faire lorsque
nous nous formerons en comité des subsides?

Le PREMIER MINISTRE : Je fixerai un
jour à mon honorable ami.

Y 4M. MONTAGUE: Puisque le bin concer-pensé sur les $2,00O ? nant les élections doit être étudié demain,
Le MINISTRE DES DOUANES : Rien j'ai une observation à faire à l'honorable

n'est encore dépensé. Mais il faudra dépe- 1Solliciteur générai. Il sait qu'en vertu de la
ser une partie de ce montant pendant le loi actuelle les indiens sont privés de leur
présent exercice. droit d'électeur. Je ne connais rien de ce

Le~~~~~~~~~~ cmtlèeaséneeredomt!Qui concerne les autres réserves, mais celle
Le icomité lève rsa séance et rend compte1de x_

de ses délibérations.ationset je suissr que l'honora-
de se délbératons.ble ministre des Douanes abondera dans

mon sens- rýenferme un grand nombre de
AJOURNEMENT-BESOGNE DE LA blancs intelligents qui sont locataires et qui

ont droit d'exprmer leur opinion au moye
du scrutin. Si un amendement spécial n'est

Le PREMIER NIINISTRE (sir Wiofrid pas fait à la loi, ces gens pourraient bien ne
Laurier) . Je propose que la séance soit le- pas être Inscrits sur les listes électorales.
vée. ls ne sont d'aucun quartier, puisqu'ils de-

meurent sur la réserve indienne, et l leur est
Sir ADOLPHE GARONd: Je demanderai Impossible de se faire Inscrire sur les listes.

au premier ministre ce qu'il entend faire de
bdeaain. n t qui son l etqi
droit d'être Inscrits sur la liste municipale 

Le PREMIER MINISTRE: Nous é atudie- s
rons des projets de loi, puis nous nous for- M. MONTAGs : Non.le
merons en comité des subsides. q

Sir HARLS IIBBET TPPER Je M. R. R. MeLENNAN (Glengarry) : Puis-
ésire dcareS quelqeR T Pe Je que les bucherons, les étudiants et autres
ésire AdclE queorOe la C e era qui sont absents de leur domiiesle peuvent

,-Url peieoinstfrer en qu'ié ned faire

exercer leur droit d'électeur, je demanderai
si(des, je proposerai une motion blâmant le . onaUe : N sn.

gouverneamentiunse den letnt Walosho- bill s'il entend accorder la même faveur aux
onCanadiens actuellement dans le Sud-afr-

prises devant glvie. Je dois d :ire que cala, s'ils reviennent avant la date de l'élec-
la motion que je proposerai se rapportera en u tion.
grande partie à la déposition de Louis Car-e
bonnea , et jedemanderai à la Chambre e Le mOLLIoITIUR GENERAL: Ue bll y
blâmer le gouvernement de n'avoir rien aiti pouoite
ence qui concerne les faits révélés aucorsC
de l'enquête et établis par les documents La motion et adoptée et la Chambre lève
produits. sa séance à 1 heure a.m. (mercredi.)

M. PATERSON.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 30 mai 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

BILL CONCERNANT LE GRAND TRONC
DE OHEMIN DE FER ET LE VERMONT
CENTRAL.

-M. LEIGHTON MeCARTHY (Simcoe-
nord) : Je propose: -

Que conformément à la recommandation con-
tenue dans le 17e rapport du comité des ordres
permanents, la partie de la règle 49 qui limite
le temps pour recevoir des pétitions pour bills
d'intérêt privé soit suspendue à l'égard de la
pétition de la Compagnie du chemin de fer du
Vermont Central, présentée ce jour, demandant
l'autorisation d'acquérir et d'exploiter la ligne
de chemin.de fer de Montréal et de la province,
le chemin de fer de Stanstead, Shefford et Cham-
bly, et l'embranchement de chemin de fer de
Montréal et Vermont; et que la dite pétition
soit maintenant lue et recue.

Sir CHIARLfES TUPPER: A cette époque
avancée de la session, la Chambre ne devrait
pas adopter une motion de cette nature sans
qu'on lui donne des raisons suffisantes de
suispen1dre la règle.

M. LANDERKIN (Grey-sud) : Je com-
prends que de règlement me défend de par-
ler de ce qui se passe dans un comité de la
Chambre; je puis dire cependant que ce
bil se rapporte à des questions concernant
l'administration du Grand Tronc de chemin
de fer. Comme M. Wainwright l'a expliqué
aujourd'hui, la compagnie n'a pu présenter
plus tot ce bill qui est d'une importance ana-
jeure pour la population de plusieurs comtéla
de 'la province de Québec, et Il importe beau-
coup à la compagnie d'avoir, en vertu de la
loi, la haute main sur ces embranchements,
le 'comité, après avoir entendu les explica-
tions de M. Wainwrlght, a cru bon de re-
commander que la règle 49 soit suspendue.
Il a cru qu'en faisant cette recommanda-
tion i servirait mieux les intérêts du pays
et de la compagnie elle-même.

M. T. C. OASGRAIN (Montmorency) : Il
me semble qu'on n'a pas donné de raisons
sufRfsantes pour convaincre la Chambre que
la règle devrait être suspendue. Pourquoi le
bi et la pétition n'ont-ils pas été présentés
plus tét ? Ceci est une mesure très impor-
tante. Nous approchons, je l'espère, de la
fin de la session, et plusieurs bills d'une im-
1orta'nce considéra-ble seront soumis au co-
mité des Chemins ýde fer. Je crois que- nous
ne pourrons pas accorder assez de soin . ce
bil pour le rendre satisfaisant aux divers
intéresses, et quant à moi, je ne puis con-
sentir & la motion.

M. LANDIERKIN: Les raisons données
ont été jugées satisfaisantes par le comité

197f

dont la plupart des membres étaient pré-
sents. Ce comité est, autant que tout autre,
désireux d'observer le règlement, et l'hono-
rable député n'aurait pas, je crois, fait la dé-
claration qu'il vient de faire s'il avait en-
tendu ce qui s'est dit devant le comité et ce
qu'il m'est interdit de rapporter devant la
Ohambre.

M. COASGRAIN : Pas du tout.
M. LANDERKIN : Une lettre du procu-

reur de aa compagnie a été lue, donnant de
bonnes et suffisantes raisons, et le comité
a aecepté ces explications.

M. CASGRAIN : Quelles étaient ces rai-
sons ?

M. LANDEREIN : Que les arrangements
n'avalent été complétés que tout récemment.

M. Wainwright a donné lecture de la lettre
qui a été jugée stisfaisante par le comité, et,
comme je l'ai dit, ce'lui-cl est aussi désireux
que 'tout autre d'observer le règlement et de
sauvegarder les meilleurs intérêts du paye.
Je ne veux rien entendre reprocher au co-
mité. Je n'en suis que le président, et je
ne suis pas responsable de ce qu'il fait )
mais je suis ici pour justifier ce qu'il a fait
dans cette affaire aussi bien que dans toute
autre circonstance depuis que je préside à
ses délibérations. Depuis l'adoption du re-
glement, les choses ont changé dans ce pays.
A cette époque, les nouvelles n'étaient com-
muniquées au public qu'en passant par la
voie des canaux, mais aujourd'hui nous
avons des téléphones, des télégraphes et des
journaux partout. Et puisque la Chambre
a le droit de suspendre la règle, je ne vois
pas pourquoi elle s'en abstiendrait quand de
grands Intérêts sont en jeu.

M. J. RAGGART (Lanard-sud) : De prime
abord, ceci semble soulever de fortes objec-
tions. C'est une législation nouvelle pour
cette Chambre, c'est donner au Vermont
Central, compagnie américaine, le droit d'ac-
quérir deux chemins de fer au Canada.

Quelques VOIX : Non. Il s'agit du Grand
Tronc et non pas du Vermont Central.

M. , HAGGART : Tel est le but du bill,
un projet de loi des plus extraordinaire.

IAucun précédent ne nous justifie d'aceorder
à une compagnie de chemin de fer améri-
eaine. le droit d'acquérir des chemins de fer
au Canada.

'M W. GIBSON (Lincoln et Niagara):
Comme c'est moi qui ai présenté la pétition,
il y a une semaine, je devrais peut-être dire
quelques mots au sujet de cette mesure.
Aucune opposition n'a été faite à ce bill de-
vant le comité des ordres permanents,' ce
matin. C'est un bill d'intérêt purement,par-
ticulier, qui n'a pas le but que lui prête le
député de Lanark. C'est un fait bien connu
de tous les députés que, le chemin de fer de
Montreal et de la province, le chemin de fer
de Standtead, ehefford et Ohambly, et l'em-
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branchement 'de chemin de fer de Montréal
et Vermont ont été, depuis quelque temps,
sous la maîtrise du chemin de fer du Ver-
mont Central, et, comme l'a déclaré le pré-
sident du comité, les arrangements n'ont
été conclus que ces jours derniers. A-ini, le
rejet de ce bill empêchera virtuellement le
chemin de fer du Grand Tronc d'exercer ce
contrôle efficace que, seule, cette Chambre
peut autoriser sur le chemin de fer du Ver-
mont Central qui se rend aujourd'hui à
Montréal en passant sur la voie du chemin
de -fer du Grand Tronc, et qui -forme partie
intégrante du réseau du Grand Tronc.

Sir OHARLES TUPPER : Vu que je me
suis opposé à la motion sans donner aucune
expflication, on me permettra peut-être de
dire que je suppose que ce bill seranvoyé
en temps et lieu devant le comité des che-
mins de fer.

M. GIBSON : Certainement.
Sir OHARLES TUPPER : Tous les faits

nous ,y seront soumis et nous serons en me-
sure de juger du mérite de la question.

La motion est adoptée.

BANQUE ROYALE DU CANADA.
M. B. RUSSELL (Halifax) : M. l'Orateur,

dès les premiers jours de la session, un bill
d'intérêt particulier a été adopté, autorisant
la Banque des Marchands d'Halifax, à chan-
ger son nom en celui de la Banque Royale
du Ca.nada. Par suite d'un malentendu entre
le procureur de la banque et le gérant, le
bill tel qu'adopté n'est pas acceptable à la
banque, ni celui qu'elle désirait voir adopter.
Je désire demander la suspension des règles
afin de me permettre de présenter un bill
pour corriger ce que je considère être une
erreur de copiste. En vérité, je préférerais
que le bill fût renvoyé devant le comité des
banques et du commerce afin que la Chambre
fût certaine que je n'entends corriger qu'une
erreur de copiste ; et je demanderai à la
Chambre d'adopter une résolution suspen-
dant le règlement afin qu'il ne soit pas né-
cessaire de publier de nouvelles annonces ou
de payer des honoraires.

Sir CHARLES TUPPER : Je comprends
que l'honorabile député proposera de ren-
voyer ce bili devant le comité des banques et
du commerce afin d'être bien certain d'at-
teindre son but.

M. RUSSELL: Oui. Je propose:
Que toutes les règles de cette Chambre soient

suspendues en ce qui concerne un bill modifiant
l'acte relatif A la banque des Marchands d'Hali-
fax, et pour en changer le nom en celui de la
banque Royale du Canada.

La motion est adoptée.

M. RUSSEIL: Je demande la permission
de présenter un bil (n° 170) concernant la
Banque des Marchands dHalifax et pour

M. GIBSON.

en changer le nom en celui- de " la Banque
Royale du Canada."

La motion est adoptée ; le bill est lu une
première fois et une deuxième fois et ren-
voyé devant le comité des. banques et du
commerce.

CIE DE TRANSPORT DE L'ArMERIQUE
DU NORD.

M. TAYLOR :
Quelles sont les personnes qui composent la

Compagnie de Transport de l'Amérique du Nord?
La compagnie a-t-elle été payée pour le steamer
" Eureka " ? Si elle l'a été, à même quel crédit
ces derniers ont-ils été pris ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHiERIES (sir Louis Davies) : 1. M. N.
K. Connolly en est le président, et M. P.
'Connolly le secrétaire-trésorier. 2. Oui, à
même le crédit affecté au " Chenal des na-
vires du Saint-Laurent."

YUKON-CONGE DU •STEAMER

YUKONER.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. La société légale F. C. Wade (MM. Wade

et Aikman) a-t-elle requis le 10 juillet 1899, D.
W. Davis, percepteur des douanes à Dawson, de
refuser l'acquittement du steamer "Yukoner "
tant que les gages de l'équipage ne seraient pas
payés?

2. Le percepteur des douanes a-t-il donné
l'acquit au dit steamer, et par la suite, à la
demande de M. F. C. Wade, ne l'a-t-il pas re-
tenu? Dans l'affirmative, quelles sont les dates
respectives de l'acquit et de la détention ?

3. Dans l'affirmative, en quelle qualité M. Davis
a-t-il agi en acquittant le dit steamer et en
quelle qualité a-t-Il agi en le retenant?

4. Si M. Davis a retenu le dit steamer après.
lui avoir donné son acquittement, en vertu de
quelle clause de statut ou de quelle autorité a-t-
il agi?

5. M. Davis a-t-il alloué, en rapport avec la
réclamation contre le dit steamer, à la société
légale (MM. Wade et Alkman) la somme de $750
pour services légaux rendus au capitaine lors
de la .poursuite Intentée par l'équipage du dit
steamer, bien que les avocats des propriétaires
du dit steamer eussent refusé de poursuivre
d'après les faits allégués?

6. Le percepteur des douanes à Dawson,. a-t-il
recu, en sa qualité officielle, un chèque pour
$5,099.45 des propriétaires du dit steamer après
avoir retenu le dit steamer subséquemment à
son acquittement?

7. Les propriétaires du dit steamer ont-ils de-
mandé qu'il fût tenu compte de la dite somme
pour leur être remboursée ou à tout événement
qu'elle fût versée à la cour du district en at-
tendant la décision de la cour compétente sur
les questions en litige entre les propriétaires du
dit steamer et le capitaine et le second du dit
steamer?

8. Le département des Douanes a-t-il obtenu
une décision du département de la Justice à ce
sujet?

9. Le 16 décembre 1899, le département des
Douanes a-t-il enjoint à M. Davis d'opérer un
règlement avec les propriétaires du dit steamer
" vu l'opinion du département de la Justice," ?
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10. L'opinion du département de la Justice, s'il
en est, ne taxe-t-elle pas la conduite de M.
Davis de " très leste et très irrégulière " ?

11. En faisant son rapport au département des
Douanes, M. Davis a-t-il dit qu'il " soumettait
tous ces détails, sans préjudice '' et s'est-il ren-
du à l'opinion du département de la Justice, tel
que mentionné au paragraphe 9.

12. Après avoir communiqué le rapport de cet
officier public aux avocats du dit steamer, le
département des Douanes n'a-t-il pas écrit à
ces avocats, à la date du 21 avril 1900: " Cette
information, telle que reçue de M. Davis, ainsi
que copie de déclarations subséquentes sou-
mises par lui au sujet de cette affaire vous ont
été fournies (sans préjudice) " ?

13. Le département des Douanes, ou la Cou-
ronne représentée par le gouvernement cana-
dien, admettent-ils qu'il doit être tenu compte
aux propriétaires du dit steamer, pour en dis-
poser, du produit d'un chèque payable au per-
cepteur des douanes à Dawson pour la somme
de $5,099.45 en rapport avec le steamer " Yu-
koner " ? .

14. Le département des Douanes a-t-il décliné
de rendre compte de l'argent en question?

15. Le département des Douanes a-t-il laissé
les propriétaires du dit steamer se pourvoir
contre le percepteur des douanes personnelle-
ment au sujet de la dite somme de $5,099.45, et
a-t-il décliné toute responsabilité pour sa con-
duite en cette affaire?

16. Le ministre des Douanes a-t-il refusé de
produire, pour l'information du parlement, l'opi-
nion du 'j(parteinent de la Justice mentionnée
dans le paragraphe 9.?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : 1. La correspondance déposée sur le
bureau de la Chambre établit que le 10 juil-
let 1899, la société légale Wade et Aikman a
informé M. Davis que les gages du capi-
taine et du second du vaisseau Yukonter n'a-
valent pas été payés et avaient prié celui-ci
de ne pas accorder de congé au vaisseau
tant que les armateurs n'auraient pas régl6é
ces comptes. 2. 'La correspondance déposée
sur le bureau de la Chambre établit que le
percepteur des douanes a donné l'acquit au
Tukoner qu'in a retenu par la suite. Wade et
Ailkman ont protesté le percepteur de ne pas
accorder de congé au vaisseau. Le percep-
teur prétend que le congé a été obtenu sous
de faux prétextes, ce qui l'a porté à le can-
celler. Le département n'a pas de rensei-
gnements du percepteur quant aux dates pré-
cises du congé et de la détention. 3. M.
Davis semble avoir agi en sa qualité de
douanier en acquittant le dit steamer,
faudrait de plus amples renseignements pour
donner une réponse positive à la seconde par-
tie de la question. 4. M. Davis n'a pas ap-
pris au ministère en vertu de quel artile de
la loi ou de quelle autorité Il a agi. 5. Com-
me il appert à la correspondance déposée sur
le bureau de la Chambre, M. Davis déclare
qu'en sa qualité d'arbitre il a accordé au
capitaine $750, montant des frais de ses pro-
cureurs Wade et Aikman pour services lé-
gaux rendus lors de la poursuite intentée
contre l'équipage et lors des procédures fai-
tes pour recouvrer possession du vaisseau.
6. Un dépôt de $5,099.45 semble avoir été
fait entre les mains de M. Davis, mais celui-

ci ne dit pas si le dépôt a été fait au moyen
d'un chèque ou autrement. M. Davis pré-
tend que le dépôt lui -a été remis en sa qua-
lité d'arbitre. 7. Comme il appert à la cor-
respondance déposée sur le bureau de la
Chambre, MM. Lewis et Smellle, procureurs
des armateurs du Yukoner, dans une lettre
adressée au commissaire des douanes, à la
'date du 4 novembre 1899, ont fait les de-
mandes suivantes :

Le dépôt de la Trading and Exploring Co. (à
resp. limitée) ayant été reçu par le percepteur
des douanes à Dawson, en sa qualité officielle, la
compagnie demande à la Couronne de rendre
compte du montant de $5,099.45 ainsi déposé et
renouvelle la demande de remboursement qu'elle
avait faite, le 19 août. A tout événement, elle
demande que ces $5,099.45 soient déposés devant
le tribunal du territoire en attendant qu'une
cour ayant juridiction tranche le litige entre les
armateurs et le capitaine et le second du " Yu-
korer."
8. Le ministère des Douanes et celui de la
Justl-ce se sont consultés et échangent en-
core leurs vues sur cette affaire. 9. Comme
il appert à la correspondance déposée sur le
bureau de la Chambre, le ministère des
Douanes a demandé à M. Davis de donner
des renseignements détaillés sur la manière
dont il a disposé des fonds qui lui ont été
remis, et de prendre des mesures pour en
arriver à une entente avec les propriétaires
du Yukoner ou leur représentant. 10. Comme
cette question n'est pas encore vidée et
qu'elle peut devenir l'objet d'un litige ou
d'une enquête, le département est d'avis que
a'honorable député ne devrait pas, pour le
moment, du moins, exiger la production Im-
médiate de il'opinion qu'entretient le minis-
tère de la Justice au sujet de cette affaire.
11. Comme il appert à la correspondance
déposée sur le bureau de 'la Chambre, les
représentants des propriétaires du Yukoner
ont demandé des détuils, sans préjudice aux
droits des armateurs du vaisseau, et M.
Davis a soumis ces détails sans préjudice,
attendu qu'il prétend avoir agi en sa qualité
particulière d'arbitre. Au ministère qui lui
conseillait de prendre un arrangement avec
les armateurs du Yukoner, M. Davis répondit
que dans toute cette affaire R n'avait eu
.d'autre mobile que l'accomplissement de son
devoir en tant que fonctionnaire et en tant
qu'arbitre, et Il ajoute que, dans ces cir-
zsziictances, il a droit à la plus grande somme
de pà.otection possible. Il déclare auisei que
si les armateurs du Yu7oner croient qu'il a ou-
trepasse ses devoirs, les tribunaux du pays
sont lt pour leur rendre justice, et que ces
tribunaux redresseront Jeums griefs s'iLs en
ont de réels.

Le percepteur Davis fit aussi le rapport
suivant:

Comme la majorité des vaisseaux qui npvi-
guent sur la rivière Yukon ne viennent ici
qu'une fois par année, qui se dirigent vers des
ports étrangers, les officiers et l'équipage n'ont
aucun recours lorsqu'on accorde le congé à ces
vaisseaux. On les laisse ici manquant de tout.
on engage un nouvel équipage, et le vaisseau
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lève 'ancre. Outre les compagnies régulières
de transport, il y a un graud nombre de par-
ticuliers qui naviguent sur cette rivière sans
capital ou même à perte, de sorte qu'il faut
prendre toutes les mesures possibles pour pro-
téger les officiers et l'équipage. Sous ce rapport,
le "Yukoner" n'a pas une réputation enviable.
Outre la mutinerie et le scandale que les arma-
teurs ont donné en cherchant à protéger les mu-
tins contre la loi anglaise, ces propriétaires,
soit qu'ils cèdent à de mauvais conseils ou non,
font tout en leur pouvoir pour ne pas payer
les gages et les réclamations de toutes sortes.
Pour faire voir les méthodes employées, je ne di-
rai pas par les armateurs, mais en leur nom, je
dirai qu'après congé donné dans la circons-
tance en question, le vaisseau a traversé la
frontière et a descendu la rivière -au delà de
Circle City sans y arrêter pour faire endosser
son congé, et qu'à son retour à Dawson le vais-
seau n'a pas, non plus, fait escale à Circle City
afin de frustrer ceux qui, dans ce port, avaient
des réclamations légitimes contre lui. Depuis
lors, il a remonté la rivière d'ici au Cheval-
Blanc, au lieu de la descendre. Il ne peut plus
naviguer dans les eaux américaines sans s'ex-
poser à l'amende ou à la confiscation.

12. Oui. 13 et 14. M. Davis n'a pas fait
rapport qu'il avait reçu un chèque. Il dit
qu'un montant de $5,099.45 lui a été remis en
sa qualité'd'arbitre. Le ministère n'a pas
reconnu être responsable du paiement de la
somme en question. 15. L'incident n'elst
pas encore clos. 16. Le ministre des Doua-
nes ne sait pas que le parlement a ordonné
la production de l'opinion du ministère de la
Justice mentionnée dans le paragraphe 9.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
désire appeler l'attention de la Chambre sur
une affaire qui se rapporte à la dernière
question. L'honorable ministre admettra, je
crois, que maintenant qu'il a lu, pour la pre-
mière fois, cette longue lettre de M. Davis
qui critique paragraphe par paragraphe l'o-
pinion que lui avait envoyée les sous-4ministre
de la Justice, nous devrions avoir une copie
de cette opinion. Cette question, le ministre
ne l'ignore pas, fera l'objet d'un débat sub-
séquent, et il n'est pas raisonnable de nous
forcer à la discuter avant que nous ayons
sous la main l'opinion écrite du sous-minis-
tre de la Justice, A laquelle M. Davis a ré-
pondu dans la lettre qui vient d'être lue par
l'honorable ministre. Je ne puis comprendre
pourquoi le ministre persisterait à cacher
cette opinion du sous-ministre de la Justice,
surtout après avor donné la réponse de M.
Davis. SI j'insiste, c'est que je me propose,
à brève échéance, de mettre cette question
sur le tapis par la présentation d'une réso-
lution.

Le MINISTRE .DES DOUANES : Je ne
saurais exercer aucune influence sur la con-
duite de l'honorabIle député, et s'il se pro-
pose de soumettre à la Chambre une ques-
tion encore en litige, il a droit -de le faire.
Mais ài ne me semble pas opportun de soule-
ver un débat sur une question sans savoir
quelle décision sera prise. Une fois la déci-
sion rendue, il sera temps de la critiquer.

M. PATERSON.

Sir CHARIES TUPPER: Mon intention
n'est pas de m'occuper des actes futurs du
gouvernement, mais de ce qui a été fait.
J'ignore ce qui sera .fait plus tard, mais j'in-
siste pour savoir ce qui a été fait.

EXPOSITION DE PARIS.

M. ,OHARL/DON : Je désire rappeler ce qui
a été dit dans cette Chambre le 10 mai cou-
rant, au sujet de la fermeture, le dimanche,
de la section canadienne à l'Exposition de
Paris. Il a été dit alors que la question
était entre les mains des autorités Impériales
et qu'il était difficile de faire prévaloir les
intentions du gouvernement canadien. Je
vois cependant, dans les journaux, que la sec-
tion canadienne de cette exposition doit être
fermée le dimanche. J'espère que cette nou-
veile est exaete, car elle sera reçue avec
joie par la population chrétienne dQ ce pays.
Je demande au gouvernement de faire savoir
à la Chambre et au public si cette nouvelle
est exacte.

Le PREMIER MINISTIE (sir Wilfrid
Laurier) : Je crois savoir que la section ca-
nadienne sera fermée le dimanche. Je re-
grette que le ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) ne soit pas ici, et je ne voudrais pas
risquer de donner une réponse définitive en
Ison ;absence. Si mon honorable ami veut
renouveler sa question demàin, Il recevra
une réponse.

LA QUESTION DES ECOLES DU MANI-
TOBA.

M. DUGAS : Avant que la Chambre passe
à l'oridre du jour, j'appellerai l'attention du
premier ministre sur un artele qui a paru
dans le Mail and Empire de Toronto, le 28
mai et qui se dit comme suit :

Winnipeg, 27 mai.-Les catholiques de cette
ville se sont réunis cette après-midi -pour décider
de la conduite à tenir, par suite du refus de la
commission des écoles de Winnipeg de prendre
à sa charge les écoles catholiques romaines de
Winnipeg, à certaines conditions exigées par les
cathliques. A la réunion d'aujourd'hui on a don-
né lecture de lettres et de rapports contenant les
conditions proposées et l'impossibi-lité de la com-
mission «des écoles publiques, de les accepter, vu
les dispositions de la loi scolaire et après cer-
taines remarques peu flatteuses sur la manière
dont sir Wilfrid Laurier " règle " -les choses, la
résolution suivante a été adoptée unanimement
par l'assemblée :

Attendu que les catholiques de Winnipeg ont
souffert pendant dix longues années des char-
ges odieuses que leur impose la loi scolaire de
1890; attendu qu'il est évident, après les négo-
ciations récentes avec la commission des écoles
publiques de Winnipeg, que nous n'avons aucun
redressement à attendre tant que la loi ne sera
pas modifiée; Il est en conséquence résolu que
nous, les catholiques de Winnipeg, ici réunis,'
recommandons au comité de prendre immédia-
tement les moyens nécessaires de soumettre
nos griefs aux autorités fédérales et provin-.
ciales, en leur faisant remarquer la sévérité .de
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cette longue persécution et les priant de venir
à notre aide, conformément à la décision du
conseil privé.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Si l'honorable député avait donné
avis de son intention de poser cette question,
j'aurais été heureux de lui donner beaucoup
plus de reuseignements que n'en renferme le
paragraphe du journal qu'il vient de lire à la
Chambre.

Tel que je puis le comprendre, ce paragra-
phe dit que quelques catholiques romains
de Winnipeg sont d'opinion que le règlement
n'est pas satisfaisant. Si j'avais eu avis
de cette question, j'aurais pu produire des
resollutionis adoptées à plusieurs assemblées
de catholiques, et exprimant leur entière sa-
tisfaction au sujet du règlement scolaire.

J'ai déjà dit dans cette Chambre, que ce
règlement était le meilleur qu'il fût possi-
ble d'obtenir dans les circonstances, qu'il n'é-
tait pas parfait, mais acceptabile. Et, dans
un discours qu'il a prononcé le 31 décembre
1896. M. Greenway a déclaré qu'il était prêt
à entendre la minorité chaque fois qu'elle
voudrait lui expoïser ses griefs. Je vois par
le paragralphe qui vient d'être lu, que les ca-
tholiques s'adresseront aux autorités provin-
ciales et fédérales.

L'honorable député sait que les autorités
fédérales n'ont aucun autre pouvoir en la
matière, que d'entendre l'appel des catholi-
ques de la décision des autorités provinciales.

Je csuppose que les cathailiques vont d'a-
bord s'adresser aux autorités provinciales, et
qu'ills s'adresseront ensuite aux autorités fé-
dérales. s'ils ne sont pas satisfaits de la
décision des autorités .provinciales.

NAVIRES A COM.PARTIMENTS FRIGO-
RIFIQUES POUR L'ILE DU PRINCE-
EDOIOUARD.

M. MARTIN: Avant que la Chambre
passe à 1'ordre du jour, je désire demander
à l'honor'abqle ministre du Commerce s'il a
été pris quelque arrangement pour établir
entre l'Ile du Prince-Edouard et l'Angleterre
un service de vapeurs munis de comparti-
ments frigorifiques. Il n'ignore pas que le
service qu'il nous a donné ces deux dernières
années était loin d'être satisfaisant. Je
crois que durant la dernière saison, nous
n'avons eu qu'un navire et qu'il, n'a fait qu'un
seul voyage. Je suis sous l'impression que
l'honorable ministre a demandé des soumis-
sions pour ce -service, il y a quelque temps.
Je voudrais savoir s'il a conclu quelques ar-
rangements pour donner à cette province un
service que toutes les autres provinces du
Canada possèdent depuis un certain nombre
d'années.

Le MINISTRE DUý COMMEROE (sir Ri-
ch'ard: Oartwright) : L'honorable député ne
m'ayant pas ,donné avis de cette interpella-
tion, je ne puis lui répondre que de mémoire.
Depuis un certain temps nous nous efforçons

de nous rendre aux désirs de la population
de l'Ile du Prinee-Edouard, autant que pos-
sible avec les sommes à notre disposition.
L'an dernier, pour des raisons que l'honora-
ble député connaît sans doute, et dot la
principale était la rareté extraordinaire des
navires, il n'a été fait qu'un seul voyage.
Cette année- j'ai demandé des soumissions
publiquement, mais, par suite de la rareté
persistante des navires, je suppose, je n'en
ai reçu aucune. Je suis actuellement en
pourparlers avec certains partlufiers pour
voir si nous ,pourrons obtenir un certain
nombre de voyages pour la somme que je
me propose de demander au parlement dans
ce but. Les négociations ne sont pas tout à
fait terminées.

SALAIRES DES EMPLOYES SESSION-
NELS.

M. MONTAGUE: Avant que la Chambre
passe à l'ordre du jour, je rappellerai à l'ho-
norable ministre des Finances cette question
du salaire des employés seissionnels de la
Chambre des communes. h sait que depuis
.un certain temps, il est dû de l'argent à un
certain nombre de ces employés, traducteurs
et autres. Je crois qu'il a été entendu que
si la somme nécessaire était votée par le
comité des subsides, on pourrait s'arranger
avec l'auditeur général pour payer ces
empiloyés. Ce ne serait peut-être pas très
régulier, mais cet arrangement serait très
raisonnalAe, et très utile à ces employés.
La même difficulté s'est présentée au Sénat
et je vois qu'on s'en est occupé. Bien que
les estimations n'aient pas été votées,-si je
suis bien renseigné- pour payer ces arréra-
ges de salaire, on a trouvé un arrangement
quelconque, grâce auquel les employés du
Sénat ont été payés. D'une manière ou
d'une autre, l'auditeur général a consenti à
les payer. )Dans une autre Chambre un mem-
bre du gouvernement a fait la déclaration
suivante :

Une autre raison pour .e pas alourner au-
jourd'hui, c'est que je m'attendais à ce qu'un
bill de subsides nous fût présenté demain,
pour recevoir la sanction du Sénat. Mais à
présent cela n'est plus probable et. Il nous fau-
drait attendre jusqu'à lundi. Si certains em-
ployés peuvent être payés sans la* sanction for-
melle de cette Chambre, avant que nous nous
réunissions de nouveau., je n'ai aucun doute que-
ces paiements faits avec l'approbattion de l'au-
diteur général, seront sanctionnés par le Sénat.
Bien que le procédé ne soit pas strictement ré-
gulier, je suppose qu'il sera approuvé.

Si cette opinion est partagée par la Chambre,
il est possible que l'auditeur général adopte
aussi cettte manière de voir, sans qu'il y ait un
bill régulier.

Cet arrangement ,fut accepté, et l'auditeur
général: a donné I'argent nécessaire, sans
même que le crédit eût été voté en comité
des subsides. L'honorable ministre des Fi-
nances sait, de plus, que le .23 mai un cré-
dit a été voté par cette Chambre-l'item 180,
Législation, Sénat, et -Chambre des :commu-
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nes. Dans cet item qui a été voté se trouve
la somme destinée au paiement du salaire
des employés dont je parle.

Je suis surpris d'apprendre que l'audi-
teur général refuse de payer, bien que le
Sénat et la Chambre des communes aient
voté le crédit en comité des subsides, et qu'il
se retranche derrière la stricte procédure
parlementaire, parce qu'un bill de subsides
n'a pas été ~régulièrement adopté et que par
conséquent il n'y a pas d'argent légalement
voté à cette fin,

J'appeale d'attention du ministre des Fi-
nances sur cette question. La somme peut
n'être pas considérable, mais elle doit être
distribuée entre un grand nombre d'em-
Ployé!s qui ont besoin de cet argent pour,
vivre. et l'on me dit que pour plusieurs d'en-
tre eux ce retard est une source de grands
embarras, auxlueils, personne dans cette
Chambre, j'en suis sûr, ne désire les sou-
mettre.

J'ajouterai que cet argent n'est- pas en-
tièrement destiné au paiement des salaires
de la session courante, mais ,qu'une partie
est due pour des services rendus durant la
session précédente, de sortes que quelques-
un!s de 'ces employés attendent leur salaire
depuis plus d'un an, et d'autres depuis près
d'un an. La question n'en e'st que plus grave
et plus 'digne d'attention.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'espè-
rais voir l'auditeur général ce maîtin et dis-
cuter cette question avec lui, pour pouvoir
communiq'er à la Chambre sa manière de
voir, iais ayalnt été occupé toute 'l'avant-
midi. à des affaires très importantes devant
le comité des banques et du commerce. je
n'ai Pu le rencontr'e-r. Je suis certain.
cepen'dant. que l'auditeur général ne vou-
drait pas faire de distinctions comme celles
dont parle l'honorable député. et qu'ii trai-
tera de la même manière le Sénat et la,
Oh-ambre des communes. Je me ferai un
Idevoir de le rencontrer demain avant la
séance pour connaître sa décision et j'es-
père être en état d'annoncer que ces em-
ployés vont être payés.

PHARE CARMANAH, C.-A.

M. PRIOR : Avant que la Chambre passe
A l'ordre du jour, je considère comme un
devoir de signaler au gouvernement, et plus
particulièrement an ministre de la Marine
et des Pêcheries l'état de choses qui existe
sur la côte du Pacifique, au sujet des com-
munications télégra:phiques entre le phare
Carmanah et la terre ferme.

'M. Daykien, le gardien du phare a écrit, -le
6 mal, au capitaine J. G. Cox, un proprié-
taire de navires 'de Victoria, une lettre dont
je vails donner communication à la Chambre:

Carmanach, 6 mai 1900.
Capitaine Cox, Victoria.

Cher monsieur.-A Il hrs p.m. le 2 mal, un
grand steamer au large a fait des signaux. La

M. MONTAGUE.

ligne télégraphique jusqu'à Victoria était en
bon ordre, mais personne n'a répondu à mon
appel, et je n'ai pas pu signaler l'arrivée de ce
navire..

4 mai.-Un grand navire japonais a fait des
signaux à 10 a.m. Il annonce que tout est bien •
mais je n'ai pu me mettre en communications
avec personne à l'est d'ici. J'ai envoyé le mes-
sage jusqu'au Cap Beale, mais les communica-
tions étaient interrompues entre ce dernier en-
droit et Alberni, du moins je n'ai pas pu obte-
nir de réponse.

6 mai, 11 a.m.-Un grand navire russe passé
ici, demandant de signaler son arrivée. J'ai
appelé au télégraphe pendant plus d'une heure,
sans pouvoir obtenir de communication, bien
que la ligne soit en bon ordre jusqu'à Otter
Point.

Ce ne sont là que quelques exemples. Depuis
le 1er janvier, il est passé 14 steamers que je
n'ai pas pu signaler. Si cea doit continuer,
-aimerais à le savoir, car il est inutile que je

signale ces navires. J'aimerais que vous me
fissiez savoir si cette requête aura quelque effet.

Je demeure votre tout dévoué,
W. P. DAYKIN.

P.S.-J'ai pu signaler le navire russe à 1.30
p.m., deux heures après qu'il fut passé ici.

Cette question est très importante pour
le commerce maritime. Il passe à -cet en-
droit un nombre considérable de navires ai-
liant à Nanaïmo. Victoria et Vancouver.
Nous avons les grands paquebots du che-
min de fer Canadien du Pacifique qui voya-
gent entre la Chine et la Colombie Anglaise,
les lignes australiennes, et de grandes quan-
tités de charbonniers qui transportent la
houille des mines à San Francisco.

Outre le tort causé au commerce. cet état
de choses augmente les dangers de naufra-
ges, qui sont assez fréquents dans ces para-
ges. On me dit que les pilotes qui vont au
devant de ces navires sont souvent obligés
de se procurer leurs informations des bu-
reaux -américains, de l'autre cté de la fron-
tière. Je signale ces faits au ministre de la
Marine et des Pêcheries et j'espère qu'il y
verra à y poriter remède. I devrait prendre
des arrangements avec 'la Compagnie de
télégraphe du Pacifique Canaidien pour l'o-
bliger à tenir ses bureaux ouverts. Je suis
informé que le bureau de t4légraphe de Vie-
.toria où ces dépêches de Carmanah doivent
être -envoyées, est fermé depuis une heure
jusqu'à huit heures du matin. et que les si-
gnaux que lels navires peuvent faire à ce
phare ne peuvent pas être transmis durant
cette intervalle. Le gouvernement devrait
prendre des, mesures pour que les expéditeurs
et les marchands puissent être informés de
l'arrivée des navires. :Le bureau et la ligne
télégraphique devraient être tenus dans un
meilleur état.

J'ajouterai qu'Esquimalt est une grande
station navale et que dans le cas d'une
guerre qai peut éclater, au moment où on
n'y pense le moins, il serait très important
qu'un phare comme celui-là pût signaler aux
autorités l'approche ou la présence de tous
les navires.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES de discuter da question en ce moment, mais
PECHERIES : Je ne veux pas discuter la de voudrais qu'il prît tous les renseligne-
régularité 'du ¿procédé, mais puisque l'hono- nents nécessaires pour pouvoir nous dire,
rallhe député a jugé à propos de ne pas me ilorsque viendront ses estimations, ce qu'ilIdonner avis de cette interpellation, et que ifuit ou a l'intention de faire en réponse à
e'est la première fois que j'entends parier :ce rapport.
de ces plaintes, il est évident que je ne puis
lui répondre sur le champ. S'il m'avait Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
donné avis .des faits qu'il vient de communi- PECHERIES : S'agit-il de la bouée A clo-
quer à la Chambre j'aurais probablement pu ',che ?
me procurer des renseignements et lui don- M. BORDEN (Halifax) : Oui. et aussi duner des eplica-tions. Tout ce que je puis phare. Ce rapport est en date du 16 marsfaire c'est de lui promettre de m'informer si 1900.
quelbques rapports ont été faits au dépar-
tement sur ce sujet et de prendre les mesu-
res nécessaires pour faire cesser l'état de INSPECTIO'N DU GRAIN AU MANITOBA.
choses dont plaint. Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-

M. PRIOR: Je suis loin d'avoir voulu man- 'RIEUR (sir Henri Joly de Lotb.inière) : Je
quer d'égards envers l'honorable ministre. ,Dropose:

Ces faits sont mentionnés dans plusieurs
journaux de la Colombie Anglaise et J'a Que l'ordre du jour pour la troisième lecture
aussi reu -une lettre de la Chambre de du bill (n° 141) concernant le trafic du grainauComec unelettre de la Colomb la re de- dans les districts d'inspection au Manitoba soit

c rescindé et le bill renvoyé en comité général afinmandant de m'occuper de l'affaire, vu que de l'amender en y ajoutant les mots suivants à la
le gouvernement ou son agent avait déjà fin de l'article 40: "Excepté dans le cas de
été averti. chaque entrepôt additionnel, le terrain sur lequel

la construction sera érigée et la voie d'évitement
ou de garage qui y donnera accès seront fournis

DEMA'NDE DE RAPPORTS. par ou aux frais de la personne ou des personnes
auxquelles la construction appartiendra."

M. MILLS : Avant que la Chambre passe M. DAVIN : Je considere que cet amen-
à l'oîldre du jour Je demanderai à l'honora- -2l AI ecisdr u e mn
biA premier ministre de bien vouloir infor dement rend inutile les dispositions de cet
mer son collègue, le ministre de Vullimo- article. et nuirait au but qu'on veut lui faire

mer on ol:ègu, l mmstr 'd l'gricul atteindre. En effet, il rendrait illusoiresturc que je ne vois pas à son siège, d'avoirdTnefei#e@itilsiete qquelques-unes des concessions que comporteà produire tous des documents, corrCspon- l'article, car on ne peut pas s'attendre à ce
dance, télégrammes. chartes et contrats 'que les cuntivateurs qui ont besoin d'un en-
.concernant l'affrètement des navires s qu- re additel, .uissnt ou veud'nent

vant: Masa equa î.a~ tnneux ;jan ta.tesprt additionnel. puissent ou1 veulllentv;ants t nassalequa, 1.35 tonneaux ; Janeta' faire les dépenses de construire une voie...,197 tonneaux ; anantic, 1,760 tonneaux ; de garage et d'acheter le terrain. D'ailleurs,on ax 2.73.8 tonneaux;; ohican, 1,741 le danger contre lequel on veut prémunir lestonneaux : Pashoda. 1.782 tonneaux ; 3an- compagnies de chemin de fer par cet amen-ha set, 1.743 tonneaux dement ne se produira pas si ce bill est fait.Te désire examiner tous ces documents com eri 'te a asc ai
'avant que les estimations relatives à cette comme Il devrait l'être, car dans e cas, il
question nous soient soumises. et je profite seul fait de permettre l'érection de ces en-de cette occasion d'informer le ministre de trepÔts plats où il en est besoin, obligen-l'Agr!ýiuture d'avoir il les -produire, vu que- 0s paso lcietbsiolgr

i l'rinetion de discute l'prui u'ufiles propriétaires d'élévateurs à rendre jus-fa 'Intention de dnisuter l'opportunité d'af- tice aux cultivateurs. Je ne puis adopter cetfréter ces navires par l'entremise de cour- amendement, et je demanderai le vote.tiers étrangers de préférence aux courtiers
'canadiens. Le PREMIER MINISTRE : Je dirai quel-

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable ques mots du bill qui est maintenant soumis
député voudra-t-il me donner un mémoire à la Chambre et de l'amendement que pro-

p pose l'honorable ministre du Revenu de l'in-des renseignements qu'il désire, pour que je térieur. Je citerai d'abord l'article 40, pourle communique au ministre de l'Agriculture? bien définir la situation.
Sur requête faite par écrit au commissaire par

PORT D'HALIFAX. dix cultivateurs domiciliés dans un rayon de qua-
'à rante milles du point d'expédition le plus rap-

M. BORDEN (Halifax) : Avant que la proché. Il pourra accorder la permission à qui que
'Chambre passe à l'ordre du jour. j'aippellerai ce soit d'ériger, en conformité des dispositions
T'attention du miniistre de la Marine et des di présent acte, un entrepôt plat couvert en mé-
Pecheries sur le rapport d'un sous-comité tai, d'une capacité de pas moins de 3,000 bois-
de la Chambre de commerce d'Halifax con- seaux, avec pouvoir de l'agrandir si la chose de-
cernant la nécessité de rendre le port de venait nécessaire, à ce point de chargement. Cet
cette ville plus accessible. entrepôt plat sera érigé sur le terrain de la coin-

Je crois qu'une copie de ce rapport a été pagnie de hemin de fer, après avoir obtenu l'em-é placement d'une voie latérale et la compagnie,envoyée au ministre. Je ne lui demande pas de chemin de fer sera tenu de donner cet empla-
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cenent avec la voie latérale sur son terrain à un tions du présent article s'appliqueront à la cons-
endroit d'accès facile, qui devra être approuvé truction de ces entrepôts.
par le commissaire, moyennant un loyer pas plus
élevé que celui demandé aux élévateurs régle- Ce bill donne à -tout groupe de dix culti-
mentaires. Et si, de l'avis du commissaire, il y ateurs, dans les territoires 'du Nord-Ouest,
avait besoin de plus d'un entrepôt plat à une sta- le pouvoir de construire, sur le terrain de la
tion, il pourra autoriser l'érection d'un ou de compagnie de chemin de fer, un, deux, et
plusieurs entrepôts complémentaires, et alors, mpm e c hei d er, u deson.
toutes les prescriptions du présent artic:e s'ap- Iême cinq ou dix élévateurs, au besoin.
pliqueront à la construction de ces entrepôts. l aleur donne le pouvoir de construire ces

. élévateurs sur la terre -de la compagnie, peu
l1 me semble que cet article pourrait être importe que cela convienne ou non à

rédigé plus elairement, mais le point que je cette dernière ; peu importe que tout l'es-
IVeux surtout faire remarquer est ceum-ci : pace disponible soit couvert d'élévateurs et
Le bill tel que présenté, spourvoyait à l'é- que la compagnie, en conséquence, soit for-
rection d'entrepôts plats, sur la propriété cée de fournir autant de voies latérales qu'il
dles compagnies de chemins de fer. Cela en faudra dans ce but. On en conviendra,
était devenu nécessaire grâce à l'état de c'est là accorder des pouvoirs fort extraor-
choises qui règnait au Nord-Ouest. Dès le 'dinaires. pouvoirs qui, appliqués dans toute
début de mes remarques, je dirai que tout leur étendue, seraient synonymes de confis-
le monde dans les Territoires du Nord-Ouest cation. I est contraire à l'esprit de la légis-
devrait comprendre qu'il est impossible, lation anglaise de priver un propriétaire de
dans cette question, d'isoler l'intérêt d'un terrain de ses droits, sans lui accorder de
seul. de l'intérêt des autres. Les producteurs compensation. L'amendement vise tout sim-
ne sont pas indépendants des expéditeurs, plement à décréter que si un certain nombre
et ces derniers ne le sont pas des produe- de cultivateurs veulent de nouveaux éléva-
teurs. Pour tirer profit de leur travail, les, teurs, ils devront en acquitter les frais. Ils
producteurs ont besoin du concours des ex- seront en lieu de forcer la compagnie de che-
péditeurs, et ces derniers, naturellement, réa- min de fer à leur céder le terrain et à leur
lisent leurs profits avec les producteurs, donner une voie latérale, mais le bill, dans
mais l faut que ces profits soient légitimes. sa teneur actuelle. ne stipule pas suffisam-

Pour arriver à ce résultat il faut recon- ment que cela se fera aux frais de ceux qui
naître qu'il est impossible de ne considérer en bénéficieront. L'amendement, à mon
que les intérêts 'des uns, à l'exclusion de avis, mérite l'appui de la Chambre et quant
ceux des autres. Les producteurs des Terri- à sa phraséologie, s'il s'y trouve quelque
toires du 'Nord-Ouest doivent beaucoup aux chose de défectueux, il sera facile d'y remé-
compagnies de chemin de fer. Sans ces com- dier en séance de comité.
pagnies. ils seraient incapables d'expédier L'amendement dit:
leurs richesses sur les marchés du monde. Excepté dans le cas de chaque entrepôt nou-Ils doivent beaucoup aussi aux compagnies Exet aslecsd bqe nrptnuveau, le terrain sur lequel il doit être construit
d'élévateurs Sans elles. ils n'auraient et la voie latérale y conduisant devront être
pas pu disposer de leurs récoltes comme ils fournis par ceux à qui appartient cet entrepôt
l'ont fait. Mais si les producteurs doivent ou à leurs propres frais.
beaucoup aux compagnies de chemin de fer e
et aux compagnies d'élévateurs, il n'en est' 'Ce a ne te vi e n ouveu
pas moins vrai que les conditions sont deve- pêcher les cultivateurs d'avoir de nouveaux
nues telles. que les élévateurs ne répondent entrepôts. Il suffit d'en faire la demande au
plus aux besoins des producteurs, et qu'il comnuissaire. et si celui-c juge que la de-
faut une loi pour permettre aux producteurs mande est 'légitime, il peut forcer la compa-
d'avoir plus d'élévateurs et de commodités. gnie à 'leu accorder toutes ces améliora-

Ajprès une étude approfondie de la ques- tions: mais en même temps l'amendement
tion. il a été trouvé nécessaire de permettre stipule que tout cela se fera, non pas aux
aux produeteurî's des Territoires du Nord- frais de la compagnie. mais aux frais de
Ouest de construire des élévateurs indépen- ceux qui doivent bénéficier de ces travaux.
d.ants de ceux des compagnies existantes. Cela revient il dire que 'l'on ne forcera pas
'Le bill tel que présenté, pourvoyait à l'érec- la compagnie à 'donner e terrain et à cons-
tion d'un entrepôt plat, pour chaque station truire iles voies latérales devant desservdr
de chemin de fer. Les compagnies de chemin ces entrepôts. A mon avis. il faudrait mûre-
de fer ont été soumises à l'obligation de four- ment délibérer de nouveau, en séance de
nir le terrain. de construire la voie de garage ceité. cet article dans tout son ensemble.

et de donner les commodités nécessaires. Ce nest pas tant surla plrasôologie du bil

Mais quand de bill est venu devant le comité, que je veux appeler l'attention, que sur l'es-

l'autre jour, il a été modifié de manière à prit qui la Inspiré.
permettre aux cultivateurs d'ériger encore L'amendement ne tend nullement à empe-
kd'autres entrepôts ou élévateurs, s'Ils le ju- eher les cultivateurs d'ériger autant d'entre-
gent à propos. pôts qu'il leur en faut. Il ne vise qu'à une

Voici l'amendement apporté au bil: seule chose : empêcher de grever la compa-
gnie de chemin de fer 'd'un tel fardeau, sans.

Si, de l'avis du commissaire, Il est besoin de lui accorder de compensation. L'amende-
plus d'un entrepôt plat à une station, il pourra
autoriser l'érection d'un ou plusieurs entrepôts, ment ne tend qu'à appliquer les principes de
et en pareilles circonstances toutes les disposi- justice, tels qu'on 'les entend en tout pays

Sir WILFRID LAURIER.
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anglais. C'est-à-dire que nul propriétaire ne gnie. Ce droit a été accordé à la compagnie
saurait être forcé de céder sa propriété, sans dans un but spécial, et c'est en ce sens-là
recevoir de compensation. C'est un amen- seul qu'il est sa propriété. La voie ferrée
dement dans le sens de la justice et 'de F6- est la propriété de la compagnie dans le but
quité envers tous les intéressés ; d'une part, d'y exercer l'industrie du transport. Ni la
envers les cultivateurs qui auront besoin voie ferrée, ni le droit de passage ne sont
de nouveaux élévateurs et, d'autre part, en- la propriété de la compagnie en ce sens
vers les compagnies de chemin de fer, qui qu'elle puisse s'en servir a son gré et selon
ne seront pas obligées de donner leur terrain son caprice. Le droit de passage nappartient
et leur main-d'oeuvre, sans recevoir de juste à la compagnie qu'en autant qu'elle s'en sert
compensation. pour l'industrie du transport sur cette vole

M.ferrée. Or, voilà précisément ce que nous
entrepôt qu'en autant que le commissaire mandons: nous voulons quon nous ac-

jugera qu'il y a lieu de le aie; ila corde le droit de passage, dan le but d'exer-
guère probable qu'il consente à -la chose r l urie proposnionr'entrane nle-
à moins que besoin ne s'en fasse sentir. m ée e coition n'e st pas

Le PREMIER MINISTRE: Supposons dans un but d'intérêt personnel que la com-
qu'on ·construise trois entrepôts et que le pagnie de chemin de fer achète des propri-
commissaire, se rendant A la demande d'un étés, mais afin d'y exercer l'industrie du
autre groupe de dix cultivateurs, consente transport, sous lempire des lois et règle-
à l'érection d'un quatrième entrepôt. En ments établis par cette Chambre et par le
pareilles circonstances, d'après la teneur gouvernement; elle n'a pas plusde droit de
actuelle du bill, la compagnie serait obligée passage excusif qu'elle n'en a dans la
de donner son terrain et dé construire une voie ferrée elle-même, et elle ne saurait lé-
voie latérale à ses propres frais. gitimement nous refuser le droit de libre

parcours pour le transport du grain dans les
M. DAVIN : Pourvu que le commissaire Territoires du Nord-Ouest. Ce que nous de-

la jugeât nécessire. mandons, c'est qu'on nous permette de nous

Le PREMIER M1INISTRE : Oui, et i1 est servir du droit de passage de la compagnie,
stipulé qu'en pareilles~circonstances, la con- dans le but de construire les entrepôts né-
pagnie ne sera pas tenue de donner son ter- cessaires à l'exploitation du comme'ce de
rain, avant que le prix en ait été versé. grain, au bénéfice des produteurs du pays.
Voilà une disposition qui semble fort légi-
time. et c'est :ce que l'amendement stipule. qu'il y avait lieu daccorder le droit d'érigerplus d'un entrepôt sur une voie d'évitement

M. FRANK OLIVER (Alberta): Qu'il quelconque, personne ne songeait A pareil
soit bien compris que je n'entends nullement amendement. Ce ne fut que plus tard qu'on
appuyer cet amendement. Je regrette de ne s'avisa de le présenter. On est convenu
pouvoir envisager cet amendement sous le qu'il y a, sur toute vole latéralle, l'espace né-
même jour que le premier ministre. Je ne cessaire à la construction d'un entrepôt. La
saurais ne pas y voir une injustice envers longueur de la voie latérale ordinaire est de
les colons et la tentative d'empêcher l'érec- 600 A 1,00 pieds; la longueur de lentrepôt
tion d'autant d'entrepôts quill en pourrait est de 30 A 40 pieds; et, s'il y a assez d'es-
être besoin. La tendance de cet amende- pace pour placer un entrepôt le long de la
ment est souverainement injuste en ce qu'fl voie latérale, il y en a assez pour deux, trois
tend à empêcher l'érection de plus d'un en- et même quatre ou cinq entrepôts. Dire
trepôt à un seul endroit. Voilà pourquoi je qu'il n'y a pas assez d'espace, cela signifie
m'y oppose. D'ailleurs, je me vois forcé de tout simplement qu'on ne veut pas per-
différer d'avis avec le premier ministre sur mettre de construire d'entrepôts. Ceux qui
plus d'un point. On veut que les intérêts demandent le privilège de construire des
des divers groupes sociaux au Norid-Ouest entrepôts le long des voies latérales ne
soient distincts et Indépendants les uns des visent qu'à obtenir un moyen économique
autres ; je nie la chose. Les intérêts des d'expéder le grain à une gare en particu-
compagnies qui s'occupent de l'industrie du lier, sans qu'il leur faille engager de trop
transport, et ceux des marchands sont Iden- forts capitaux dans la construction d'édi-
tiques à ceux des producteurs de grains, et fices ou dans l'achat de matériel d'exploita-
je dirai même qu'ils ·lui sont subordonnés. tion; tandis que cet amendement tend à em-
C'est même leur raison d'être, et, à mon pêcher qu'on n'élève plus d'un entrepôt le
avis, favoriser les intérêts du producteur, long d'une voie de garage pour lexpédition
c'est par là même favoriser 'ceux du négo- du grain, à moins de ne consacrer de forts
ciant et de la compagnie de transport. capitaux à un placement Improductif pour

On prétend que, accorder à un groupe quel- voies latérales et rails. L'idée de lamende-
conque de cultivateurs le droit d'ériger les ment, c'est qu'au lieu d'un deuxième entre-
entrepôts sur la propriété du chemin de PU qui cofterait $1,000, si l'on en construit
fer, c'est opérer la confiscation de la proprié- plus d'un, ces entrepôts cofteront $3,000. Il
té. Je nie, d'abord, que le droit de passage est possible que ces chiffres ne soient pas
dont jouit la compagnie du chemin de absolument exacts, mais voilà, en somme, à
fer, soit la proprieté privée de cette compa- quoi aboutit l'amendement.
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Les producteurs du 'NordOuest réclament
le droit fort élémentaire d'expédier leur
grain à leur gré et de le faire transporter
par les 'voies ferrées conformément aux lois
et règlements qui régissent ces chemins de
fer. Voilà tout ce 'qu'ils. demandent et ce
qu'ils tiennent à obtenir. On nous paille de
concessions faites au peuple relativement au
transport du grain. Il ne s'agit nullement ici
de concessions. Tout 'ce que les colons veu-
lent. c'est le droit 'd'e'pédier leur grain et de
placer à boVd des wagons de la façon qui
leur convient ; et c'est dans lee but qu'ils Ide-
mandent qu'on les autorise à se servir du
'droit de libre parcours accordé à Ra compa-
gnie ]du chemin de 'fer, pouvoir qui ne lui a
été accordé que dans 'e but de faciliter 1'in-
dustrie du transport des grains.

M. R. L. RICHAlRDSON (Lisgar) : Comme
il y un grand nombre ide dépu'tés dans la
Chambre, il vaut mieux 'di-scuter ceitte ques-
tion maintenant que d'attendre qu'elle soit
soumise au comité. Lorsque île bill a été dé-
libéré en séance de comité l'autre jour, de
concert avec le député id'Assiniboïa-est (31.
Douglas), qui a toujours ,ris le plus vif in-
térêt à cette question, j'ai déclaré qu'à mon
avis, l'article 40 est la pierre de touche de
tout le bill. Si cet article est adopté dans sa
teneur actuelle. surtout avec l'amendement
auquel, le premier ministre vient de donner
son appui, la réforme pour laquelle les culti-
vateurs du 'Nord- 'uest 'combattent depuis
plusieurs années est vouée à l'avortement.
Rappelons Ù la CLambre en quelques mots
l'historique de l'agitation 'qui s'est faite au-
tour 'de la question 'des élévateurs au Nord-
Ouest. A mon avis, il n'est pas de quest>ion
qui ait jamais autant passionné les esprits
dans l'ouest que celle des restrictions ap-
portées depuis nombre d'années au transport
du grain. On sait tout ce qu'il en a coûté
aux .cultivateurs 'pour le transport de leur
grain, par suite de 'ces restrictions et des
privilèges dont jouissent les compagnies
d'élévateurs. Il y a trois ans. j'ai moi-même
saisi la Chambq'e d'un bill 'dans le but de
remédier au mal. Le député d'Assiniboïa-est
a aussi 'présenté 'un projet de loi dans le
même but. Comme son projet de loi figurait
avant Île mien au feuilleton, je lui cédai ile
pas. On tenta des efforts pour faire échouer
cette mesure. On mit on jeu certaines in-
fluences hostiles aux cultivateurs et Ï la
dévotion des compagnies de chemin de fer,
et, en conséquence. le bil ne passa point
cette session-la. L'agitation se poursuivitet
la session dernière le député dAssiniboïa-est
saisit encore une fois la Chambre de son pro-
jet de loi. L'on renvoya le bidl devant un
comité sepécia., qui, 'pendant fpfsieurs jours,
entendit les arguments présentés par ies re-
présentants des compagnies de chemin de
fer et des marehands de grains, s'opposant à
l'adoption 'de ce bilq. En conséquence, le
bill échoua encore une 'fois et l'on nomma
une commission royale avec mission de faire
enquéte par tout le pays, afin d'arriver à une

M. OLIVER.

solution satisfaisante de cette question. Ci-
tons le .rapport du Conseil privé, autorisant
la création de cette commission royale :

Le ministre de l'intérieur déclare, en outre,
qu'au cours du débat devant le comité spécial
en question, il y a eu grande divergenece d'opo-
nion au sujet de la situation réelle, et le minis-
tre a jugé qu'il serait impossible d'arriver à une
décision satisfaisante sur la nécessité d'une dé-
cision satisfaisante sur la nécessité d'une légis-
lation, ou sur l'étendue et la teneur de cette lé-
gislation, à moins de faire une enquête appro-
fondie et impartiale sur toute la question.

Le ministre, après mûre réflexion, est d'avis
que l'intérêt public demande que le gouvernement
se renseigne à fond et d'une façon très-circons-
tanciée sur la question dans son ensemble, et dans
ce but qu'une commission royale soit chargee de
faire enquête, sous l'empire des dispositions du
chapitre 111, des Statuts revisés du Canada.

Voyons maintenant ce que disent les com-
missaires dans leur rapport ; la Chambre ne
saiurait exiger de meilleure autorité. Je cite :

A notre avis, les griefs dont on se plaint ont,
dans une large Mesure, leur source dans la pro-
tection accordée iar la compagnie du chemin de
fer aux propriétaires d'élévateurs dans le but de
les engager à construire des élévateurs, ce qui a
eu pour résultat de donner à ceux-ci le mono-
pole de l'expédition du grain, aux endroits où il
y a des élévateurs. On ne permet point aux pro-
priétaires d'entrepôts plats d'expédier de grain
des endroits où Il existe des élévateurs, de sorte
que leurs entrepôts se trouvent ainsi virtuelle-
ment abolis. Il est impossible à ceux qui veu-
lent expédier du grain en masse de le mettre à
bord des wagons, sauf en le faisant passer par les
élévateurs,

Ainsi, de l'aveu même des commissaires
tout ce que veulent les cultivateurs c'est
qu'on leur permette de se servrir d'entrepôts
plats. quand ils le désirent. Les propriétaires
d'élévateurs jouissent d"un monopole, et il
est impossible aux cultivateurs d'expédier
leur grain sauf en se servant 'de ces éléva-
teurs. Voilà pourquo.1 il s'est élevé une 'si
forte clameur et qu'il s'est fait une si grande
agitation dans tout l'ouest. dans le but d'ob-
tenir la liberté d'exmpédier et de vendre le
grain, ainsi que le droit de construire des
entrepôts. Les 'commissaires ajoutent :

En accordant aux cultivateurs le privilège d'ob-
tenir des wagons pour l'expédition de leur grain
on n'a remédié au mal que dans une certaine me-
sure ; car il n'y a guère que ceux qui demeurent
à trois ou quatre milles des stations d'expédi-
tion qui soient en mesure de charroyer leur
grain assez rapidement pour charger un wagon
dans l'espaze de temps raisonnablement accordé
par la compagnie de chemin de fer pour le char-
gement. En leur accordant le privilège d'expé-
dier directement leur grain, on n'a donc pas vir-
tuellement remédié aux griefs de ceux qui de-
meurent au delà de cette distance.

Pour le coup, la -Chambre n'ira pas mettre
au rancart les conclusions de la commission
royale elle-même. Cette commission le dé-
clare : bien qu'on ait remedié aux griefs des
cultivateurs demeurant dans le voisinage
immédiat du chemin de fer en leur accor-
dant le privilège de charger directement
leurs grains à bord des wagons, ce privilège
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n'est d'aucune valeur pratique pour ceux
qui demeurent à une certaine distance. Voi-
là le jugement porté par la commission
royale. Les commissaires ajoutent :

Les cultivateurs qui ont comparu devant la
commission conviennent, pour la plupart, qu'on
ferait disparaître tout grief en leur accordan# le
droit de« charger directement leur grain à bord
des wagons, en passant par les entrepôts. A
notre avis, si l'on veut empêcher qu'à l'avenir
les cultivateurs ne soient forcés de vendre leur
grain au-dessous du prix, et de subir une déial-
cation Injuste pour nettoyage du grain, il faut
leur accorder toute la liberté possible. relative-
ment à l'expédition et à la vente du grain. C'est
là l'unique moyen de mettre fin à l'exaspération
que cette question a créée.

Que veut-on davantage ? Voilà l'attitude
que prend le député d'Alberta ; et si ces
commissaires qui ont parcouru le pays et
dont le tribunal était tous les jours assiégé
de témoins, ce qui prouve jusqu'à quel point
les esprits s'étaient envenimés, si les com-
missadres, dis-je, se prononcent dans leur
rapport en faveur de -la parfaite liberté du
transport et de l'expédition du grain, à coup
sûr, le gouvernement est tenu de voir à ce
que l'on accorde pleine et entière liberté aux
cultivateurs à cet égard. Je cite :

Tant qu'on empêchera les cultivateurs d'ex-
pédier eux-mêmes leur grain aux marchés, ils
resteront toujours plus ou moins à la merci des
exploitants d'élévateurs.

Que les cultivateurs restent à la merci des
propriétaires d'élévateurs, voilà précisément
ce que nous voulons empêcher à l'avenir.

Le mécontentement à cet égard est très-
intense, et sans discuter davantage les causes
qui y ont donné lieu, nous affirmons qu'il est le
résultat Inévitable des restrictions dont souffrent
les cultivateurs relativement à l'expédition de
leur grain aux marchés.

Adopter l'artdele 40 de ce 'bill, revient à
mettre à néant l'oeuvre même de la com-
mission. Après avoir fait $40,000 ou $50,-
000 de frais pour cette commission, voilà
qu'on insère dans le bill soumis à l'étude un
article qui en met à néant toute la valeur et
est diamétralement opposé aux conclusions
du rapport des commissaires. Si l'on restreint
les cultivateurs à un seul entrepôt, de quelle
utilité leur sera cette législation ? Lisons
l'article :

40. Sur requête faite par écrit au commissaire
par dix cultivateurs domiciliés dans un rayon de
quarante milles du point d'expédition le plus
rapproché, il pourra accorder la permission à qui
que ce soit d'ériger, en conformité des disposi-
tions du présent acte, un entrepôt plat couvert
en métal, d'une capacité de pas moins de trois
mille boisseaux, avec' pouvoir de l'agrandir si
la chose devenait nécessaire, à ce point de char-
gement. Cet entrepôt plat sera érigé sur le ter-
rain de la compagnie de chemin de fer après
avoir obtenu l'emplacement d'une voie latérale,
et la compagnie de chemin de fer sera tenue de
donner cet emplacement avec la voie latérale
sur'son terrain, à un endroit d'accès facile, qui
devra être approuvé par le commissaire, moyen-
nant un loyer pas plus élevé que celui demandé
aux élévateurs réglementaires. Et si, de l'avis
du commissaire, il y avait besoin de plus d'un

entrepôt plat à une station, il pourra autoriser
l'érection d'un ou de plusieurs entrepôts com-
plémentaires, et alors toutes les prescriptions du
présent article s'appliqueront à la construction de
ces entrepôts.

Relisons le dernier paragraphe de l'arti-
cle 4, afi de bien faire comprendre quelles
restrictions on impose aux droits du peu-
pie:

Nul propriétaire ou exploittant de tel entre-
pôt ne pourra y emmagasiner ou en expédier
directement le grain acheté par ou pour lui-
même.

Voilà comment on restreint les droits des
propriétaires ou exploitants d'élévateurs.

Sir CH-ARLES TUPPER : D'où l'honora-
ble député emprunte-t-il ce qu'il lit ?

M. RICHARDSON : Du bill, tel que réim-
primé, paragraphe 8, article 40. L'autre soir,
en séance du comité général, nous avons
lutté pour faire amender cet article. Vous
seriez sans doute stupéfaits d'apprendre
que, dans sa teneur primitive, le bill n'ac-
cordait aux cultivateurs d'autre droit que
celui de construire un entrepôt plat d'une ca-
pacité de 6,000 bolsseaux. Nous avons alors
soutenu que pareille disposition ne remédiait
rullement au mal. 1. est .possible que les
cultivateurs ne désirent pas se grouper pour
construire un entrepôt plat de la capacité de
0,000 boisseaux. Si un certain nombre de
cultivateurs-peu importe qu'ils soient dix, ou
plus, ou moins-demeurant à vingt ou trente
milles d'une station de chemin de fer, dési-
rent construire un entrepôt plat à leur con-
venance, où ils puissent emmagasiner leur
grain et éviter tous frais de surestarie, pour
le coup, on n'ira pas s'opposer à leur de-
mande et leur refuser ce privilège. Je me
range entièrement à l'avis des commissaires
quand ils affirment que l'agitation et le mé-
contentement règneront au Nord-Ouest, tant
qu'on n'aura pas fait droit aux demandes
de la population. On ne mettra pas fin à
l'agitation en donnant au peuple une pierre
quand il demande un pain. Nous avons ré-
ussi à faire amender l'article 40 en comité
général de façon à réduire la capacité des
entrepôts plats de 6,000 à à,000 boisseaux,
laissant à la discrétion du commissaire de
permettre l'érection de plus d'un élévateur.
Or, qu'arrive-t-dl aujourd'hui. Voici qu'on
propose un autre article et c'est dans ce
but qu'on propose que la Chambre se forme
en comité:

Saut que, dans -les cas de chaque entrepôt nou-
veau, le terrain sur lequel il doit être construit
et la voie latérale y conduisant devront être
fcurnis par aux à qui apportient entrepôt ou à
leurs propres frais.

Cela revient à dire que pas un seul
cultivateur ne sera en mesure de profiter
de ce privilège. Cet article ôte toute valeur
à l'article 40. On force virtuellement le cul-
tivateur à acheter un lopin de terre, bien
que peut-être il ne désire consacrer que deux
à trois cents dollars à la construction d'un



entrepôt plat destiné à recevoir son grain, absolu d'en faire construire ou d'en construire
jusqu'à ce qu'il soit prêt à l'expédier. eux-mêmes, les propriétaires d'élévateurs et

J'approuve l'attitude prise par le député leurs employés seront portés à payer le grain un
d'Alberta. Je ne saurais nullement me ran- juste prix plutôt que de créer une agitation dont
ger à l'avis du premier ministre, quand I le résultat serait la construction de ces entre-
affirme que les producteurs canadiens ont p'esteu
une dette -de reconnaissance à acquitter en- c
vers la Compagnie du chemin de fer Cana- doption d'une loi qui permettrait aux culti-
dien du 1acifique. Nous ne devons rien ni vateurs de construire autant d'entrepôts
à cette compagnie ni aux autres compagnies plats qu'ils le désirent, serait un correctif
de chemin de fer. -Quand ces compagnies tel, pour les propriétaires et les compagniffs
obtiennent leurs chartes et construisent des d'élévateurs, qu'l ne sera pas nécessaire den
chemins de fer, est-ce au bénéfice du colon ? ériger un grand nombre, et que le fantôme
Pas le moins du monde, mais dans le but de suscité par les compagnies de chemin de
créer des dividendes pour leurs actionnaires. ferdisparaîtra. Je ne crois pas qu'un grand
J'ai à peine besoin de dire à la Chambre nombre d'entrepots plats sooent construit.
qu'elles ont réussi à créer de fort beaux Mais nous commettrions une grave injustice
dividendes pour leurs actionnaires. Ce ne envers le cultivateur en le privant par l'a-
sont pas les cultivateurs du Manitoba et du doption de cette loi, de droits qui devraient
Nord-Ouest que l'on voit ici en tête-à-tête lui être accordés dans toutes circonstances.
avec les députés cherchant à faire adopter En ui accordant la liberté laplus entière, je
une législation dans leur intérêt ; non, mais le répète, nous remédierons à ses griefs, nous
ce sont les émissaires de la compagnie -qui donnerons satisfaction à la population du
cherchent à convaincre les députés qu'il est Canada et le parllement, qui aura adopté une
du devoir de ceux-ci de protéger les intérêts loi équitable, aura droit à la reconnaissance
de cette coiùpagnie. du public. Parlant de l'amendement que je

Les représentants du peuple ne sont pas ici Prsene hoa droose me dis s
pour protéger les intérêts des compagnies de
chemin de fer, mais les intérêts du public cialistes. Je ne désire pas passer pour un
Et c'est le producteur du grain, qui supporte promoteur de lois socialistes. L'artle a été
la chaleur et le poids ýdu jour, qu'il faut pro- sé pa mn oable M i le rr-
téger. Je ne saurais appuyer cet article, et stant sstniantcM. Jeougl qui
j'ai donné avis il y a quatre ou cinq jours que, n'est n socilte i a rhise as fm-
lorsque le bill serait étudié en comité géné- prun à l'aetiele propous rme
ral, je proposerais de biffer 'l'article 40 en
entier et de le remplacer par l'article sui-
vant. Je crois que l'article modifié remédiera article tel qu'il se lit aujourdhui. Pour.les
aux griefs dont on se plaint, s'il est adopté: notifsque j'ai énumérés, je combattrai ner-

Le commissaire donnera à toute personne qui giquement 'cette proposition et je tâcherai de
le demandera par écrit le privilège d'ériger, provoquer un vote à ce sujet afin que les dé-
maintenir et employer gratuitement, sur quelque putes de l'ouest qui diffèrent d'avec la majo-
partie du terrain de la compagnie avoisinant sa rité puissent se justifier quand l'heure sera
voie principale, voie d'évitement ou de garage, venue.
à toute telle station ou garage, un élévateur ou Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
entrepôt dans le but d'y emmagasiner ou d'en
expédier du grain par chargement de char ; mals RIEUR : Je signale tout particulièrement
le dit élévateur ou entrepôt ne sera pas employé l'attention de la Chambre le respect dont
pour une autre fin. mon honorable ami a fait preuve pour le

Or, la compagnie construit une voie d'évite- rapport de la commission royale. Vous
ment. 'Mon honorable ami dit qu'elle a 600 l'avez entendu citer des extraits tirés des
ou 1,000 verges de longueur. Pourquoi cette pages huit et dix de ce rapport. Bien qu'il
voie d'évitement, si elle n'est pas construite parlât avec volubilité, J'ai pu prendre par
pour accommoder le public? Les compagnies écrit quelques phrases dans lesquelles Il ex-
de chemin de fer ne sont pas nos maîtres; primait sa confiance lapus absolue dans la
il est de notre devoir 'de les soumettre à une commission royale. I a dit: La chambre
règlementation et de les obliger à donner au ne peut pas mettre dé côté le rapport de la
public l'accommodation voulue. Je répète commission: Il est de notre devoir d'ace"-
qu'en adoptant le 'bill tel qu'il se lit aujour- ter le rapport ide la commission royale. En
d'hui, et, encore plus, en adoptant l'amende- même temps il prononçait d'autres paroles
ment condamnable qui est proposé, l'agita- qui me donnèrent la quasi certitude qu'il ne
tion se continuera dans cette Trégion et aug- lisait pas le rapport dans son entier. Il di-
mentera d'intensité. Rien, si ce n'est la l- sait : Voià tout ce que je Juge propos de
berté la plus absolue d'emmagasiner, de lire du rapport de la commission royale. Je
vendre et d'expédier le grain, ne donnera sa- n'en suis pas surpris. S'il se fût donné la
tisfaction à la population de cette région. peine de lire à la page 31, Ra cédule "E"
Les commissaires disent eux-mêmes dans préparée dans l'intention de servir de guide
leur rapport: aux lois qu'on 'devait adopter, il aurait trou-

Nous croyons que la construction d'entrepôts vé le passage suivant:
plats ne sera pas nécessaire dans tous les. cas. Sur demande par écrit adressée au commissaire
Sachant que les cultivateurs ont le droit le plus des entrepôts par dix cultivateurs demeurant

M.. RICHARDSON.
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dans un rayon de vingt milles d'un point d'expé-
dition, il (le commissaire des entrepôts) pourra
permettre à toute personne ou personnes de cons-
truire; conformément aux dispositions de cet
acte, un entrepôt plat d'une contenance de pas
moins de 6,000 boisseaux, au dit point d'expédi-
tion.

Il n'est pas question ici, comme l'a laissé
entendre mon honorable ami de Liegar, d'en-
trepôts plats d'une capacité de 600 boisseaux.
Mais, quoi! il eet facile de concevoir la voie
entière entourée d'entrepôts d'une aussi fai-
ble contenance. Un wagon peut recevoir de
600 à 1,000 boisseaux, de sorte qu'un de ces
entrepôts plats renfermerait moins des trois-
quarts 'du contenu d'un de ces grands wa-
gons.

M. OLIVER : Pourquoi pas?
Le MINISTRE 'DU REVENU DE L'INTE-

RIEUR : Pourquoi ne pas couvri:r d'entre-
pôts tout le terrain de la station? On peut
à peine goncevoir une proposition semblable.
J'établirai combien nous avons eu à cœur
de prendre les intérêts des cultivateurs qui
sont considérés à lbon droit comme l'espoir
du Nord-Ouest et de tout le Canada.

Mon 'honorable ami se présente, le rapport
de la commission à la main, et supplie la
Chambre de l'adopter, ajoutant qu'il est im-
possible de faire autrement. Je soumets en-
suite la recommandation des 'commissaires
qui conseillent de ne permettre que la cons-
truction d'un entrepôt plat, et pour me'ren-
dre autant que possible au désir de mon ho-
norable ami et pour démonter que notre in-
tention est de faire disparaître tous les griefs
que les cultivateurs pourraient avoir, j'ai
accepté un amendement permettant ýl'érec-
tion de plus d'un entrepôt plat auprès d'une
station. Mais ceci, â une condition qui nous
a paru juste. Je vais lire l'article qui règle
cette question :

Sur requête écrite, faite. au commissaire par
dix cultivateurs domiciliés dans un rayon de
quarante milles d'un point d'expédition, il
pourra accorder la permission à qui que ce soit
d'ériger, en conformité des dispositions, du pré-
sent acte, un entrepôt plat d'une capacité de
pas moins de 6,000 boisseaux.

Nous avons consenti à réduire la capacité
de 6,000 à 3,000 boisseaux, afin de nous, ren-
dre au désir de mon honorable ami, et nous
avons, en même temps, ajouté ce qui suit
qui n'était pas dans le biH originaire :
-avec pouvoir de l'agrandir si la chose devenait
nécessaire à ce point de chargement. Cet entre-
pôt sera érigé sur le terrain de la compagnie de
chemin de fer après avoir obtenu l'emplacement
d'une voie latérale, et la compagnie de chemin
de fer sera tenue de donner cet emplacement avec
la voie latérale sur son terrain, à un endroit
d'accès facile, qui devra être approuvé par le
commissaire, moyennant'un loyer pas plus élevé
que celui demandé aux élévateurs réglementaires.

Ce qui suit a été ajouté dans le but de
nous rendre autant que possible au désir de
mes honorables1 amis :

Et si, de l'avis du commissaire, il y avait be-
soin de plus d'un entrepôt plat à une station, il

pourra autoriser l'érection d'un entrepôt sup-
plémentaire ou plus, et alors toutes les prescrip-
tions du présent article s'appliqueront à la
construction de ces entrepôts.

Quelles sont les prescriptions de'cét article?
Elles comportent que tel entrepôt supplé-
mentaire sera érigé à la demande de dix cul-
tivateurs domiciliés dans un certain rayon.
Mais mon honorable ami désirait ajouter
un amendement stipulant qu'un entrepôt
supplémentaire serait érigé non à 'la deman-
de de dix cultivateurs, mais à la demande
de qui que ce soit, bien que les. commissai-
res eussent recommandé que dix cultiva-
teurs au moins fissent ensemble une deman-
de avant qu'un entrepôt fûlt construit.

M. RICHARDSON : L'honorable ministre
se rappellera que»j'ai proposé cet artcle de-
vant le comité, après en avoir donné avis.
Mais. n'ayant pas réussi, et craignant d'é-
chouer même lors de la troisième lecture, je
me suis efforcé de tirer le medlleur parti pos-
sible de l'article tel qu'il se lisait.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR': Mon honorable ami s'est efforcé
de tirer le meilleur parti possible de l'arti-
cle tel qu'il se lisait. Il craignait, dit-il, de
ne pouvoir rien obtenir. Le comité n'a pas
pris le vote et ceci a été adopté. Mon hono-
rable ami vient maintenant, après avoir dé-
montré tout le respect qu'on 'doit avoir et
toute l'importance qu'on doit attacher au
rapport de la commission royale, après avoir
lui-même consenti à ce qu'un de ces entre-
pôts plats ne peut être érigé sans une de-
mande faite par au moins dix personnes,
domiciliées dans un certain rayon, il vient,
dis-je, de sang-froid, et donne avis d'un
amendement qu'on trouve à ila page 297 des
procès-verbaux :

Le commissaire donnera à toute personne qui
le demandera pas écrit le privilège-

Non pas à dix personnes, domicilées dans
un certain rayon, mais à toute personne-
je pourrais obtenir cette permission, si je
le désirais ; je ne serais pas tenu de résider
dans le voisinage.
-le privilège d'ériger, maintenir et' employer
gratuitement, sur quelque partie du terrain de
la compagnie avoisinant sa voie principale, vole
d'évitement ou de garage, à toute telle station ou
garage, un élévateur ou entrepôt dans le but
d'y emmagasiner ou d'en expédier du grain par
chargement de char ;' mais le dit élévateur ou
entrepôt ne sera pas employé pour une autre
fin.

Eh bien ! voilà ce que propose mon hono-
'rable ami, après avoir déclaré qu'il acceptait
le bill basé sur la recommandation de la
commission royale décrétant que la demande
devra être faite par dix cultivateurs demeu-
rant dans un certain rayon. 'Il vient aujour-
d'hui dire que n'importe quelle personne,
quand même elle no résilderait pas dans un
rayon de 100 ou de 1000 milles du point d'ex-
pédition, devrait pouvoir demander 'la cons-
truction d'un entrepôt. Que devons-nous pen-
ser de sa conduite ? Je ne veux rien hasar-
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der, mais il me semble évident que .l'hono-
ralble député court à sa perte. Mais, quand
il retournera dans l'ouest, il dira à la popu-
lation : Voyez ce que je voulais faire, mais
le gouvernement n'a pas voulu.

M. ICOHARDSON : C'est l'attitude que
j'ai prise depuis quatre ans, et j'ai eu raison
de la prendre. J'ai proposé mon amendement,
mais il a été repoussé ; j'ai fait mon possible
pour faire modifier l'article et j'ai réussi
dans une certaine mesure, grâce au con-
cours 'de l'honorable représentant d'Assini-
boïa-est.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : L'honorable -député dit qu'il a
travaillé dans ce sens pendant plusieurs an-
nées. et j'espère qu'il sera tenu de 'continuer
ses efforts, au moins jusqu'à ce que la popu-
lation du Nord-Ouest ait décidé si elle se
laissera tromper par de semblables tacti-
(lues. Je comprends qu'il est en quête de
popularité ; il convoite les faveurs 'du public
et rien de plus.

Mon honorable ami portera, je l'espère, son
attention sur 'une autre partie du rapport du
comité qui a provoqué de si vives protesta-
tions de sa part. Il s'est surtout adressé au
chef de l'opposition. Il considère le Sieme
paragraphe de l'article 40 comme injuste et
souverainement inique. Le voici :

Aucun propriétaire ou exploitant d'entrepôt
-lat n'aura le droit d'entreposer ou d'expédier
du grain d'entier parcours acheté par ou pour
lui-même.

C'est précisément la recommandation de
la commission royale que mon honorable
ami n'a pas jugé à propos de lire. Vous
comprendrez immédiatement. M. l'O-rateur,
le mobile de cette sage condition. Ces en-
trepôts plats doivent être érigés à la demande
de dix cultivateurs domiciliés dans un cer-
tain rayon, non dans l'intérêt du construc-
teur, mais des cultivateurs. Celui qui cons-
truira un entrepôt plat devra se contenter
d'être l'entrepreneur. Il ne devra pas spé-
culer sur le grain ; autrement, s'il achète le
grain des cultivateurs, se produiront les ré-
sultats décrits dans le rapport de la commis-
sion. Je vais citer des extraits des pages 8
et 10 du rapport, les mêmes d'où mon hono-
rable ami a 'tiré ses citations :

La preuve a établi que lorsqu'il s'est construit
des élévateurs de campagne qui n'achètent pas,
mais expédient et emmagasinent le grain, on
s'est rarement plaint que le grain expédié était
d'une qualité inférieure à celui qui avait été
livré.

La députation comprendra aisément que
les inconvénients énumérés par la commis-
sion royale, dans son rapport, se produi-
raient si l'on permettait à ces personnes
d'ériger des entrepôts plats, non pour accom-
moder les cultivateurs, mais pour leur usage
personnel. Mon honorable ami n'a pas our
blié de mentionner les avantages que les
cultivateurs ont retirés depuis un an ou deux
qu'on leur permet de charger les wagons
des chemins de fer en prenant le grain dans

Sir HENRI JOLY DE L1BWIIERE.

leurs voitures mêmes. L'honorable député
l'a admis, et ce fait démontre que les com-
pagnies de chemin de fer sont heureuses de
recevoir des marchandises à transporter,
d'où qu'elles viennent.

J'ajouterai que, conformément aux recom-
mandations de la commission royale, toutes
les mesures ont été prises pour donner toute
l'accommodation possible aux cultivateurs.
L'article 41, qui suit Immédiatement celui
dont il est question entre mon honorable
ami et moi, se lit comme suit :

Sur requête faite par écrit au commissaire par
dix cultivateurs domiciliés dans ce rayon de vingt
milles du point d'expédition le plus rapproché, et
sur approbation du commissaire, la compagnie
de chemin de fer construira un quai de charge-
ment propre au chargement direct des voitures
dans les wagons.

Maintenant, je vais montrer comment cette
accommodation sera fournie. Je lirai la
suite de l'article, afin de prouver que cette
disposition a été insérée afin de p&'mettre
aux cultivateurs de tirer partie de cette fa-
veur :

Pourvu, néaumoins, que la compagnie de che-
min de fer ne soit pas obligée de construire au-
cun de ces quais en dehors des limites de la
cour de la station.

Voici, maintenant, une description du qual
de chargement :

Ces quais auront au moins dix pieds de largeur
et auront la longueur que déterminera le com-
missaire dans chaque cas, outre les approches à
caaque bout, et ils auront sur le côté le plus
éloigné de la vole un clôturage d'au moins trois
pieds de hauteur.

Ainsi, la longueur n'est pas déterminée.
Ces quais pourront avoir cent ou deux cent
pieds de longueur. On laisse au commis-
saire de déterminer la longueur du quai que
la compagnie sera tenue d'ériger. Les plaintes
de mon honorable ami et du représentant
d'Alberta ne sont donc guère justifiables.
J'aimerais à répondre aux opinions expri-
mées par les honorables députés, en citant
le paragraphe (e) de l'article 4, qui définit
exactement le but du bill. La commission
a été créée pour s'enquérir des griefs des
cultivateurs des Territories du Nord-Ouest,
sous trois chefs:

1. Que le vendeur de grain est maintenant
tenu de subir une déduction Injuste et excessive
lors de la vente.

La réduction représente la proportion des
déchets ou petit grain qui sont enlevés. Les
cultivateurs se plaignent qu'ls sont obligés
de subir de fortes pertes par suite d'une ré-
duction Injuste.

M. DAVIN : La déduction ne représente
pas ce qui est actuellement enlevé, mais ce
que l'on suppose devoir être enlevé.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Exactement ; et c'est là la
source de toutes les dlificultés. On se plaint
que les propriétaires d'élévateurs font une
déduction trop forte. Par exemple, Ils di-
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ront : Il va falloir enlever une ou deux été étudiées, il m'a été donné de faire con-
livres par boisseau pour nettoyer votre naître mou sentiment et j'ai soulevé des
grain. Mon honorable ami d'Assinibola- objection contre certains articles que ren-
ouest propose que les tamis soient d'une cer- ferme le projet de loi. Bien que j'approuve
taine dimension et aient dix mailles au le bill dans son ensemble, surtout en ce qui
pouce, sans doute pour garantir une juste touche aux intérêts du commerce en gêné-
déduction. •al, je regrette de dire que, lorsqu'il traite

2. Que des doutes existent sur le poids al- directement de ce -qui concerne les produc-
louée ou sur la justesse des poids employés par teurs, plus on le modifie, plus il devient em-
les propriétaires d'élévateurs, et brouillé, de même que l'eau d'un étang de-

3. Que les propriétaires d'élévateurs ont le vient trouble lorsqu'on l'agite.
ronopole de l'achat du grain par suite de leur Néanmoins je désire vivement qu'il ne soit
refus de permettre l'érection d'entrepôts plats pas touché à l'article 40 tel qu'amendé par
dans les endroits où sont situés des élévateurs pe tomcé L ili se 4opoel et r
réglementaires, et sont en mesure de maintenir le comité. Le bi l se compose, il est vrai, de
le prix du grain au-dessus de sa véritable va- vingt pages, mais en réalité il n'y a que
leur marchande pour leur propre bénéfice et au deux pages qui affectent directement le cul-
détriment de ceux qui sont particulièrement in- tivateur dans la vente et l'expédition de
téressés dans le commerce de grain, et du public son grain. Je ne crois pas4 utile de commu-
en général. niquer à la Chambre ma propre manière de

Ces trois griefs ont fait l'objet des investi- voir, mais j'ai toujours été d'opinion que
gations de la commission royale, et je vais le producteur devait avoir une liberté- abso-
maintenant donner connaissance, en peu de lue pour la vente de ses produits.
mot§, des mesures adoptées par le gouverne- L'honorable ministre du Revenu de l'un-
ment pour le redressement de ces griefs. térieur a surtout insisté sur l'article qui
Ces mesures sont énumérées dans l'article donne au cultivateur le privilège d'avoir un
4. Tout d'abord, le bill pourvoit à la nomi- entrepôt plat et il a fait remarquer à plu-
nation d'un commissaire des entrepôts. L'ar- sieurs reprises que cette .disposition avait
ticle 4 définit au long les fonctions du com- été introduite dans la loi à la recommanda-
missaire des entrepôts. Voici, entre autres, tion spéciale de la commission royale sur les
quelques-unes de ces fonctions : céréales. il paraît convaincu que cette con-

Recevoir et examiner toute plainte portée par cession répond à tous les besoins, cepen-
écrit, sous serment, pour déduction illégitime- dant la recommandation de la commission

Voilà pour le premier grief qui a fait l'ob- sous ce rapport telle qu'exprimée dans le

jet des investigatons de la commission bill originaire était tout à fait impraticable.
royale. Il me serait aussi facile de démontrer que

-poids ou c .assifcaton erronés,- le bill tel qu'amendé en deuxième lecture
et avant les modifications apportées en co-

Ceci constituait le second grief. mité était absolument inutile pour les culti-
-- refus ou négligence de fournir des wagons dans vateurs habitant à plus de 20, 30 ou 40 mil-
un délai raisonnable. les d'une station de chargement. Le temps

On a dit que tout était accordé aux che- pendant lequel on permettait à un cultiva-
mins de fer. Si nous avions craint d'avoir teur d'occuper un compartiment n'était pas
affaire aux compagnies de chemin de fer suffisant pour y déposer son grain et le trans-
nous n'aurions certainement pas inséré un border dans un wagon. Cette disposition
article comme celui-ci qui donne au com- dans le premier bill n'offrait aucun avantage
inissaire le droit d'examiner toutes plaintes réel, et j'ai expliqué pourquoi il fallait pro-
pour refus ou négligence des compagnies de longer ce délai de quatre jours à une se-

chemin de fer de fournir des wagons dans maine complète. Supposons, par exemple,
un délai raisonnable, un cultivateur, qui veut charger un wagon

un e d la aines ae ode mille boisseaux. Vu l'endroit éloigné
Toutes plaintes de fraude ou d'oppression par qu'il habite il lui faudrait six jours avec

uelque personne, raison sociale ou corporationdoubles faisant quarante
possédant ou exploitant un élévateur, entrepôt, quatre attela damoulin ou chemin d2 fer, et y poster le remède milles par jour pour pouvoir opérer le ehar-
que prescrira le statut. gement dans le temps mentionné. Quicon-

Ces dispositions seules, dis-je, font voir (lue connait tant soit peu la culture au
clairement quel est le but du bill. Celui-ci Nord-Ouest sait que cela est tout à fait im-

qui renferme 55 articles et 20 pages n'a pas praticable.
d'autre objet que de rendre justice à tous. Le travail dde la coméission royale dans
("est le but auquel Il vise, but qu'il attein- les Territoires du Nord-Ouest a été très

j 'espere. précieux ; elle nous a fourni une foule de
renseignements importants. J'ai eu l'avan-

M. J. M. DOUGLAS (Assniboîa-est) : On tage d'assister à la plupart de ses séances,
se rappelle que lors de la seconde Ieeture j'ai fait comparaître des témoins et on m'a
de ila présente mesure, je l'ai -approuvée permis de les interroger de sorte que je
dans son ensemble, me réservant le droit de connais très bien la nature des témoignages
dire ce que je pensais de certains articles qui ont été donnés devant cette commission.
lorsque le bill serait examiné en comité gé- 1SI de l'ensemble de ces dépositions il est
néral. Quand ses différentes parties ont une chose qui ressorte avec plus d'éviden-
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ce qu'une autre, c'est que d'un bout du pays
à l'autre l'expédition du grain devrait être
débarrassée de ces entraves et se faire dans
des conditions de liberté absolue.

M. IICHARDSON : Ecoutez, écoutez;
c'est absolument cela.

M. D) AS : C'est le point que je veux
surtout faire ressortir et je regrette de dif-
férer en cela d'avec l'honorable ministre du
Revenu de l'intérieur. Je ne veux pas qu'il
y ait d'autres restrictions ajoutées à cat
article 40 ; je suis convaincu que les re-
coimandations de la commission royale
concernant cet article ont été considérable-
ment modifiés par l'influence des commer-
çants de grain de Winnipeg, qui y ont pour
ainsi dire appliqué leur cachet. Tout dans
cet article fait voir que l'on veut que cette
question d'ecntrepûts plats échoue infailli-
bement, et on l'a entourée de tant de res-
trictions que son insuccès sera certain. La
Chambre siégeant en comité général a réussi
à l'améliorer quelque peu de manière à le
rendre plus présentable au peuple. Mais
pourquoi veut-on qu'il n'y ait qu'un seul en-
trepôt plat à chaque station ?

Un seul entrepôt plat dans un rayon de
10 ou 15 milles n'est qu'une insulte. Il ne
répondrait pas aux besoins des dix cultiva-
teurs qui auraient pu le demander. Je suis
d'avis que cet article devrait être aussi large
que possible, et ne contenir aucune restric-
tion, atin de permettre aux cultivateurs qui
voudront expédier leur grain par charge de
wagon de le faire. Je pourrais indiquer des
cultivateurs de mon comté qui économise-
raient $600 par année s'ils jouissaient du
privilège d'expédier leur grain aux mar-
chands à commission de Fort-William. en le
plaçant directement dans les wagons de ehe-
min de fer. Ils économiseraient de cette ma-
nière les frais d'emmagasinage dans les élé-
vateurs, et autres déducrons qu'on leur im-
pose et dont ils se plaignent depuis prusieurs
années.

S'ils sont en mesure d'expédier leur grain
aux marchands à commission par chirge de
wagons, pourquoi les priverait-on de cet
avantage. Je mn'oppose à ce que l'on ajoute
aucune autre restriction à l'article 40. On
semble être d'opinion qu'un entrepôt plar
est une mauvaise affaire. quand il est sous
la direction des cultivateurs, mais une excel-
lente chose s'il se trouve en la possession
d'une compagnie d'éléva·teur ou d'une coin-
pagnie de minoterie dans le Manitoha ou les
Territoires du Nord-Ouest. Je ferai remar-
quer à la Chambre que ces mêmes compa-
gnies possèdent un grand nombre d'entrepôts
plats qu'elles exploitent depuis longtemps.
et lont il n'a jamais été question ici. ls ne
font de tort à personne : ils sont utiles : per-
sonne ne trouve à redire sur leur compte.
Mais dès qu'ii s'agit de permettre aux cul-
tivateurs d'exploiter eux-mêmes des entre-
pôts de cette nature. immédiatement on
s'écrie que cela ne doit pas être permis. Il
est temps que ces préventions disparaissent.

M. DOUGLAS.

Je vois que'lles sont les raisons qui pous-
sent les compagnies de chemin de fer à de-
mander des changements dans l'article 40.
Si je faisais partie d'une compagnie de che-
min de fer, je serais aussi de cet avis.

A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

EN 'COMITE.-TROISIEME LECTURE.

Bil in" 146) .Acte à l'effet de permettre à
la cité de Winnipeg d'utiliser la force hy-
draulique de la rivière Assiniboine.-(M.
Puttee.)

Le bill (n° 153) Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer d'Aalberta-ouest.-
(M. Casey.)

IN:SPECTION DU GRAIN AU MANITOBA

M. DOUGLAS : Relativement à l'amende-
ltit proposé, j'ari essayé de démontrer à
la Chanibre l'importance qu'ià y avait de se
rendre aux désirs du peuple, en lui accordant
toute la :liberté possible pour l'expédition du
grain par pleins wagons; or, il n'y a pas
moyen d'obtenir ce résultat sans la construe-
tion d'élévateurs plats. On a beaucoup insis-
té sur le fait que la recommandation de la
commission royale se trouvait insérée dans
cet article 40. Nous avons essayé de dé-
montrer que le jugement de la commission,
dans ce cas particulier, devrait être suivi
avec beaucoup de réserve, car il se 'ressen-
tait de la pression exercée sur la 'décision
des commissaires par les commerçants de
Winnipeg, et le promoteur du bill a cru de-
voir y faire plusieurs changements afin de
le rendre applicable.

On a aussi prétendu que les compagnies
de chemins de fer et les propriétaires d'élé-
vateurs étaient disposés à faire des conces-
sions atin de permettre l'adoption d'un bill

oinime celui-ci, (lui serait de nature à assu-
rer la stabilité du commerce et .à faire dis-
paraître toute cause de malaise. Mais la
Chambre ne doit pas oublier que, malgré
notre désir d'être agréable aux compagnies
de chemins de fer, qui ont fait de notre pays
ce qu'il est aujourd'hui. Il nous faut aussi
comprendre que le peuple sait à quoi s'en
tenir sur les privilèges et les faveurs dont
elles ont bénéficié dans le passé ; et, je dois
dire en passant que la compagnie qui'désire
faire adopter cet amendement n'a pas dépen-
sé heaucoup d'argent pour répondre aux he-
soins du pays, et a été loin d'offrir tous Tes*
avantages possibies pour l'expédition dû
grain. Elle possède des élévateurs terminiux
à Fort-William qui feraient l'admiration de
tout homme d'affaires. Ces élévateurs sont
munis de toutes les améliorations moder-
nes. et parfaitement outillés pour répondre
aux exigences du commerce à ce point parti-
culier ; mais plusà ll'ouest, je sais que cette
compagnie ne possède pas. à l'heure actuelle,
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un seul élévateur ou entrepôt pour recevoir dans le but d'empêcher la concurrence. Le
le grain. but de cet article est, sans aucun doute, de

Ce n'est donc pas une demande exor1bi- paralyser les acheteurs de peu d'importance,
tante que nous faisons à la compagnie, lors- pour laisser la masse des affaires entre les
que nous la sollicitons de construire une vole mains du syndicat des élévateurs.
d'évitement et un quai de chargement, ou Je n'ai pas de reproche spécial à faire à ce
de permettre la construction de plus d'un syndicat des élévateurs. Tout ce que j'ai Z
entrepôt plat pour l'expédition du grain à dire à ce sujet, c'est que ce mode est dis-
un point déterminé, et elle devrait être dis- pendieux, beaucoup trop dispendieux. On
posée à encourir des dépenses -raisonnables oblige les cultivateurs à se servir malgré
pour répondre aux exigences de ce com- eux de ces élévateurs. Je dis plus, les dé-
merce. J'ai appris, de la bouche des prin- ductions payées par le peuple dans le passé
cipaux officiers de la compagnie, qu'il leur ont été tellement élevées que les sommes
fallait faire disparaître le mécontentement ainsi payées durant trois ans auraient été
qui existe, car l'attitude prise sur cette ques- suffisantes pour acheter l'installation actu-
tion par les représentants de l'ouest et la elle, et les cultivateurs se seraient alors
population de cette partie du pays en géné- trouvés avec des élévateurs libres. Si ce
ral est de nature A causer un tort considé- que je viens de dire est conforme aux faits,
rable A la compagnie sur les marchés moné- ce système d'élévateurs coûte certainement
taires de l'univers. A cela je leur répon- trop cher au pays; et, tout en ne voulant
drai par les paroles que -Sam Jones adressait pas nuire aux compagnies délévateurs dans
à certains membres de sa congrégation qui leur commerce légitime, Il est évident
étaient un peu turbulents : " Si vous voulez qu'elles en ont élevé un trop grand nombre
marcher dans la -voe du bien, cessez vos pour pouvoir faire maintenant de cette en-
folies." Tout ce que J'ai A jre aux fone- treprise une affaire payante.
tionnaires du chemin de fer Canadien du, Il a été déclaré sous serment, à Winnipeg,
Pacifique, qui insistent pour faire adopter qu'il faut que ces élévateurs se remplissent
cet amendement, c'est que, s'ils veulent que trois fois en une saison, afin de pouvoir ren-
ie peuple soit sage et paisible, Il leur faut contrer les dépenses, et oun a de la misère
consulter les besoins de ce dernier, et ces p obtenir ce résultat. Mais le peuple n'est
besoins ne sont pas déraisonnables. Comme pas responsable de cela, et il ne doit pas
citoyens, ils ont le droit d'expédier leur avoir A souffrir du fait que cesrpersonnes
grain de n'importe quel endroit de la voie ont commis la folie de placer leur argent
qui leur plait, pourvu qu'ils soient disposés éans cette entrepris,. Il ne faut ias res-c payer les frais de transport ordinaires. tenre roit s le peuple n'esà ae e ri etasotodnie. treindre les droits- du peuple, et tous les

Je ne veux pas faire une opposition inur avantages doivent lui être offerts pour trans-
tile à la compagnie, mais je crois qu'il n'est porter ses marchandises au marché de la
pas dans son intérêt d'insister pour faire manière qui lui convient le mieux. Je suis
adopter cet amendement Au contraire, s'il donc' d'avis qu'il serait dans l'intérêt de
était retiré en entier et l'article 40 laissé tel toutes les parties-les cultivateurs, la com-
qu'il est, cela parlerait beaucoup plus en pagnie de chemin de fer et le peuple en gé-
faveur de la compagnie, tout en étant dans néral-de laisser cet amendement de côté.
ses intérêts. et d'adopter le bil tel qu'il est. Je veux

Il y a aussi un autre point sur lequel je appuyer le bil ainsi soumis, parce que je
désire attirer l'attention de la Chambre. Si consIdère qu'il sera de nature à faire re-
le propriétaire d'un entrepôt plat est tenu naltre'la confiance, et A développer les in-
d'acheter le terrain sur lequel il veut batir térêts du commerce, mais, je dois ajouter
son entrepôt et sa propre vole de garage, «Il a ses défauts, et sa mise en vigueur
pourquoi les propriétaires d'élévateurs ne en les faisant mieux 'essortir, nécessitera
seraient-ils pas forcés de faire la même de nouveaux changements
chose? Pourquoi établir une distinction A Je comprends que la compagnie de che-
legard des propriétaires d'entrepôts plats? min de fer puisse avoir certaines raisons de

Le paragraphe 8 de l'article 40 dit que le refuser de se soumettre A la juridiction du
propriétaire d'un entrepôt n'a pas le droit commissaire créé par ce bil. Il devrait y
d'acheter et d'expédier de grain pour lui- avoir un article permettant ü la compagnie
même ou pour aucune autre personne. Ceci le déterminer le nombre de constructions
a apparamment pour but de réserver tout etde droits de passage qui devront être éta-
l'entrepôt pour l'avantage exclusif des cul- bls sur sa propriété. Elle considère que
tivateurs, -mais cela est aussi fait avec l'In- eet article la place absolument à la merci
tention d'empêcher la concurrence ; car, je du commissaire. Je n'approuve pas cette
me demande s'il y a un homme d'affaires partie du bll. Je m'oppose aussi à ce
dans le pays qui consentirait à construire que l'on conee les Intérêts du pays à
un entrepôt, s'il ne devait retirer d'autre la décision d'un seul homme, quel que
bénéfice que l'honoraire de un cent par bois- puisse être le choix judicieux fait par
seau, pour Pargent placé dans cette entre- le gouvernement. il n'est pas pimdent
prise. 'Si on ne lui permet pas d'utiliser l'en- d'accorder des pouvoirs aussi considéra-
trepôt autrement, il n'osera pas se lancer bles à un simple commissaire du grain.
dans l'entreprise. Il s'agit encore là d'une La commission royale, et ceux qui ont
nouvelle restriction imposée au commerce rédigé le présent bil se sont basà en
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partie su' l'acte existant au Minnesota. et " Grain Exchange Report " pour l'année cou-
je suis surpris le constater qu*ils n'aient pas rante. Un séparateur à grain pour un éléva-
suivi cette loi plus à la lettre, et qu'au lieu teur, tel que fabriqué par la compagnie de
ie demander au rouvernement de nommer Stratford, qui m'a fourni ces prix, peut êtreun seul conimmissaire des grains, ils n'aient vendu et placé à bord d'un wagon de chemins

pas proposé la nomination d'une commis- de fer pour $165. La compagnie Ogilvie au-
sion, comme la chose existe dans la loi du rait douc à dépenser $7.425. Il lui faudrait
Minnesota. ajouter un appentis à chaque élévateur, qui

Le MINIbiE DU REVENU DF- L'IN- coûterait environ $50 ; faisant une somme
TEitlEUR : A la page 12 de leur rapport, additionnelle de $2.250. ou un total de $9.675.
les connuissaires recoimmandant de n'eu Supposons qu'on leur demande aujour-
nommer qu'un seul. d'hui de dépenser $12,000 pour se procurer

m.er DO L seul. u écet instrument moderne. qui peut nettoyer
qu'ils aient fait la chose. je voudrais, pour 1,000 boisseaux de grain à lheure, et es cons-
m pqu'ilût unchos e ouaiso pom- tructions nécessaires. Elles possèdent actu-ia parit. qu'il y- efit nue commission coin ieuetueqaniécniérbed
posée, disons, dle einq membres, un homm ellemnit une quantite considérable -de mna-
pse. lisns. de frcr mesmrers nt m driers qui ont servi à la construction de leursde chemins de fer-car ces derniers ont in- quais de chargement *,or. ces derniers ne

.à à surveiller les travaux que le coin- aee ee dermes e
inissaire est appelé à faire-un avocat et sont qu'une nuisance publique pour les culti-

t vateurs, a cause de leur plan incliné et de
tromm celiinuserat plu gran. éa dereru l difficulté qu'ils éprouvent à les atteindre.commei( celui-là serait plus en état de régier Lt k opnepuri s evrd e a
avantageusement les nombreuses difficultés La compagnie pour:ait se servir de ces ma-
qui lui seraient soumilses. et de rendre jus- mdriers pour construire les appentis, et éco-
tiee à loutes les parties intéressées. que nomiser dle ette manière un montant consi-
pourrait le faire une seule personne. Nous approcher de lt'lévateur avec leurs voitures
savons de plus, que quand il s'agira de nom- et dcharger leur grain dans le trémis. Le
mier ce commissaire, il y aura une demi- et d er leur gran an le tr. e
douzaine de politiciens sans le sou, qui in- grain serait pesé devant le cultivateur, et il
sisteront pour obtenir la charge et feront saurait à quoi s'en tenir sur ce point. U se-
iatloier émottsbti la ervie etn ieon rait ensuite nettoyé et pesé de nouveau. Levaloir leurs états de service quand bien cultivateur <pourrait même avoir l'avantagemêm,11e ils nle p)ourra.7ient paIs éablir la dif Ide !faire peser, en sa plrélsenýce. 'ce qui reste

férence qui existe entre le blé et l'orge. Ce' du faire 'une fois le nettoyage exesuté.
ne sont as (les honmmes comme ceux-là qui
surveilleront convenablement les intérêt Toutes ces choses figureraient sur son certi-

fie at et i;l retournerait chez lui avec la cer-du i pay S.
Maitenant, si la compagnie de chemin de titude que justice lui a été rendue, et que

fer désire absolumnen mettre fin à cette de- -sonne ne l'a vollé. En un mot, cela met-
fmandésre d'entî plats, je v is p cette de-trait fin à toutes les difiicultés.mande d'entrepôts plats. je voudrais propo- Si des élévateurs étaient munis de cesser un amendement dans ce sens. Dans tamis, Il n'y aurait guère besoin d'entrepôtsl'article, X. a la troiiee ligne, je voudrais plats. Je n'abuserai pas plus longtemps dequ'au lieu de le laisser tel qu'il est actuel- la patience de la Chambre. Si le bill estlement : "et elles auront, lorsque le nettoyage adopté sans cet amendement. je considèrese fera. pleine faculté si elles le désirent, de qu'il sera très avantageux ; mais je ne veux
constater personnellement le poids net du pas qu'on y fasse d'autres amendements
grain nettoyé, s'il existe des moyens de le dans le but d'augmenter ou de diminuer les
faire," on place au commencement de la. pouvoirs qui y sont contenus.
phrase les mots suivants : "que dans cha-
que élévateur on ait pleine faculté", et M. DAVIN : L'honorable député (M. Don-
ainsi de suite. L'article ainsi modifié obli- glas) me permetrait-il de lui poser une ques-
gera chaque élévateur à posséder les ma- tion? iSi je ne me trompe. je crois qu'il a
chines nécessaires pour le nettoyage du appuyé la prétention que j'ai émise l'autre
grain. et ce nettoyage devra se faire en, la soir à ce sujet. Après ce qu'il vient de dire,
présence du vendeur. Si cela avait lieu. la il doit vouloir que des nouveaux ~amende-
question des déductions cesserait de faire ments soient apportés au bill?
l'objet de nombreuses difficultés, et je sais
que les commissaires étaient de cet avis.
On s'est opposé à cette proposition sous pré- âce que larticle 53 fut modifié, mais je con-
texte qu'elle obligerait les compagnies de sidère que 'article 40 est satisfaisant. C.e-
minoterien - pendant, je consentirais à laisser mettre de
rables. On a même prétendu qu'une seule
de ces compagnies devrait dépenser près de Sir CHARLES TUPPER J'ai écouté avec
$200,000. J'ai pris la peine, cette après- beaucoup d'intérêt les arguments que l'on
midi, de compter le nombre d'élévateurs a fait valoir pour et contre cet amendement,
que possède la Compagnie de minoterie Ogil- et je dols dire que je ne suis pas prêt à
vie. adopter l'opinion émise par l'honorable dépu-

Cette compagnie n'a pas d'instruments té d'Alberta (M. Oliver), portant que les in-
pour ie nettoyage diu grain dans ses éléva- férêts des voituriers et des producteurs ne
teurs, qui sont au nombre de 45, d'après 'le sont pas les mêmes. Leurs Intérêts sont

M. DOUGLAS.
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communs, et les compagnies de chemin de parties, et il est destiné à assurer le dévelop-
fer sont vivement intéressées au développe- pement du pays.
ment du pays. Ce sont les chemins de fer Il y a un paragraphe de l'article 40 auquel
qui les premiers ont à souffrir de la misère je désire faire allusion. Non seulement il
des producteurs. Que, pour une raison ou est conforme à la recommandation de la
pour une autre, la production du grain commission, mais il va encore plus loin et
diminue dans les Territoires du Nord- stipule que :
Ouest. et ceux que ce changement af- Sur requête écrite faite au commissaire parfectera le plus seront certainement les dix cultivateurs domiciliés clans un rayon de 40chemins de fer, les voituriers publics. ',milles du point d'expédition le plus rapproché,
Comme le premier ministre l'a dit en sou- il pourra accorder la permission à qui que ce soit
mettant son amendement, l'intérêt des pro- d'ériger, en conformité des dispositions <lu pré-
ducteurs et des voituriers publics est le i sent acte. un entrepôt plat couvert en métal,
même. et il est à désirer que ce biH soit ré- d'une capacité de pas moins de 3,000 boisseaux,
digé de manière à protéger équita.blement la avec pouvoir de l'agrandir si la chose devenait
compagnie de chemin de fer et la nombreu- nécessaire à ce point de chargement.
se classe des cultivateurs. Non seulement ce paragraphe contient la

J'ai écouté avec beaucoup d'attention les recommandation des commissaires, mais il
remarques faites û -ce sujet par l'hQnorable ajoute que, dans certaines circonstances, des
député de Lisgar M., Richardson). Id nous a entrepôts supplémentaires pourront être
dit que cette !question avait pris une telle construits. Mais il y a, dans l'amendement
importance que le -gouvernement a (ru de- qui est soumis à la Chambre, une stipulation
voir nommer une commisison royale, qui a 1 que je considère comme étant nécessaire.
visité le pays en tous sens. fait une enquête i C'est la suivante:
complète sur la question et prépapré un
rapport. Il a de plus fait l'éloge de ce Dans l&-cas d'un entrepôt supplémentaire, le
rapport, et déclaré à la Chambre qu'elle pou- terrain sur lequel il devra être construit, et la

' raporer a dcison om-voie de garage nécessaire 'pour s'y rendre, de-
vait s'en rapporter à la décision des com-vront être payés par ou construits aux frais de
missaires. Or, l'honorable ministre du Re- :a personne ou des personnes à qui appartient
venu de Fintérieur a basé son bill :sur ce rap- l'entrepôt.
port : il a suivi à la. lettre les recommanda-
tions des membres de ;la commission, et je
crois qu'il est du devoir de la Chambre de supplémentaires pourront être établis, si le
tenir compte de ce fait. Les commissaires besoin s'en fait sentir; mals il est aussi
ont étudié la question avec beaucoup d'at- stipulé que ces entrepôts supplémentaires ne
tention, et il suffit de ilire leur rapport, pour devront pas couvrir tous les terrains réser-
se rendre compte du :soin qu'ils ont apporté ves aux gares, comme l'a proposé le député
' surveiller les intérêts et les 'besoins de la d'Alberta, mais qu'à un certain endroit on
classe agricole. pourra permettre aux requérants de cons-

D truire d'autres entrepôts, pourvu que le ter-
Le MISTRE 'DU REVEýNU DE L'NTE- rain sur lequel ils seront construits, et la

RIEUR : Je ferai remarquer à mon honora- voie de garage nécessaire pour s'y rendre,

vont être pFnayé par- ou£1 corits aux frais de

bie ami qu'il y avait 'parmi les membres de
cette commisison trois cultivateurs, et un.
juge. qui en était le président.

Sir CHARLES TUPPER : Je remercie
l'honorable ministre du renseignement. Il
est de natrure à ajouter un poids considéra-
ble à la valeur du rapport de la commission,
car. si cette dernière était composée de trois
cultivateurs sur quatre membres, elle ne
pouvait guère manquer de faire des recom-
mandations dans l'intérêt de la classe agri-
cole. Nous devons donc attacher la plus
grande importance à ce rapport. Quelles
sont les recommandations des commissaires?
L'honorable député d'Alberta (M. Oliver)
voudrait obliger la compagnie de chemin de
fer à construire un si grand nombre d'éléva-
teurs plats, près d'une même gare, qu'ils
prendraient tout l'espace disponible, et en-
traveraient le commerce. Cette proposition
ne me paraît pas raisonnable. Après avoir
écouté attentivement la discussion qui vient
d'avoir lieu sur cette question, je crois de-
voir déclarer qu'à mon avis. cet amendeeent
est tout à fait raisonnable ; il est dans l'in-
térêt de toutes les classes et de toutes les

py p p .l
n'a pas tenté de répondre à l'argument in-
voqué par le ministre de l'Intérieur à l'ap-
pui de sa résolution, j'en conclus qu'elle est
juste et équitable, et je voterai pour son
adoption.

Le vote est pris sur la motion (de sir Henri
Joly de Lotbinière).

POUR:
Messieurs

Angers,
Bazinet,
Beattie,
Beith,
Bell (Pictou),
Bennett,
Bethune,
Blair,
Borden (Halifax),
Bourassa,
Britton,
Brown.
Burnett,
Calvert,
Campbell,
Caron (sir Adolphe),
Casey,

Holmes,
Uurley,
Hutchison,
Ingram,
Johnston,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
Icloepfer,
Landerkin,
Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne,
Legris,
Lewis,
Livingston,
Macdo~nald (Huron),
Macdonald (King's),
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Casgrain,
Ctampagne,
Christie,
Clancy,
Cochrane,
Comstock.
Copp,
Cowan,
Craig,
Davies (sir Louis),
Dechêne,
Demers,
Domville,
Erb,
Fielding,
Fisher,
F'l

Mackie,
McClure,
McGregor,
McGugan,
McHugh,
McIsaac,
MeLellan,
McLennan (Inverness),
Madore,
Martin,
Meigs,
Mignault,
Mills,
Monk,
Montague,
Moore,

M. DAVIN : C'est très bien.

M. l'ORATEUR: Cela implique que la
Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je propose Que les mois sui-
vants soient ajoutés à l'article 40:

Sauf que dans le cas de chaque entrepôt addi-
tionnel, le terrain sur lequel la construction sera
érigée et la voie d'évitement ou de garage qui y
donnera accès seront fournis par ou aux frais de
la personne ou des personnes auxquelles la cons-

6316

Fort.e, Pairrasen, 1truction appartiendra.Fortier, amle
Fortin, Paterson,
Fraser (Guysborough), Ratz. i

Frost!Lausrion) : Avant que cet amendement -soitFrost, -c.a od
Ganong, Ress, adopté. jp tiens à faire remarquer à ceux de
Gauvreau, Snetsinger, mes honorables collègues qui l'ont com-
Gillies, Somerville, battu qu'à mon avis ils ont mal inter-
Gilmour, Steason, piété l'objet que nous voulons atteindre.
Godbout, Tucker, par laddition de ce paragraphe l'article.
Graham, TupDer (sir Charles Je comprends. comme tout le monde, 1 m-
Haggart, Hlbberq,
Harwood, Turcot, i portance pour les cultivateurs du Nord-
Henderson, Wilson.-93. Ouest (le pouvoir exploiter leur industrie et
Heyd, expédier leur grain de la manière qu'ils

CONTRE: !croient la plus avantageuse et la plus profi-
table. Il ne peut pas y avoir divergence

Messieurs d'opinion sur ce point. NXous admettons tous
Davin, Puttee, qlue sous ce rapport ils doivent avoir liberté
Douglas, iMichardson, absolue. L'honorable député d'Alberta (M.
Guillet, 1.'cche, Oliver). si j'ai blen retenu ses paroiles, vou-
Oliver, ý,utherford. idrait que les cultivateurs du Nord-Ouest

tsopssent disposer de leur grain, sas al-

M.N. CALVERT : Je désire attirer l'atten- icune enitracve.
tion de la Chambre sur le fait que le député! Il est important de donner (et tout le
de la Saskatchewan (M. Davis) n'a pas voté.1 monde y est disposé) aux cultivateurs,

toutes les facilités possibles, sous c:e
M. DAVIS : J'avais convenu de ne Pas rapport, mais d'un autre côtê. l'honorable

voter avec le député de Carleton, N.-B., (M. député admietft'a qu'il y a certains pninci-
Hale). Autrement, j'aurais -voté contre jpes que ('ette Chambre ne peut pas mettre
l'amendement. de côté et au nombre de ces principes, se

trouvent les droits sacrés de la propriété.
M. DX IN: Aant que ousquitiez l existe des compagnies de chemins de fer

fauteuil. -M. l'Orateur. je désire proposer, dans le Nord-Ouest." et nous n'avons pas à.

sousfore danindnetsiner

mediscuter dans le moment si elles ont été
Que tous les mots après "que" trop libéralement subventionnées ou non.
Le PREMIER MINISTRE : A l'ordre. En parlant ainsi je ne vise pas plus le che-

M. DVIN: Porqui ?min de fer Canadien du Pacifique que n'im-
oporte quelle autre ligne de chemins de fer.

Le M INýISTRE DE LA -MARINE ET DES:ý Quelles que soient les concessions qu -ont pu
PE'-IIE RIES : La motion est adoptée. ;être faites au chemin de fer Canadien du,

Paýcifiquie ou à toute autre compagnie, nous
MI. ORATER : La motion pour que la reconnaissons le principe que les droits et

<'hamibre se forme cei comité a été a-dop-, privilèges qu'elles possèdent sont.,des droits
tée. a cquis, et resteront acquis, en vertu de la

M\. DAýVIN : Pardon, 'M. l'Orateur, je veux loi dlu paYs.
discuter cette question de procédure. Je suis convaincu que l'honorable député

d'Alberta n'a pas du tout H'b)tention de por-
Plusieurs VOX:A l'ordre. ter atteinte il ce principe dle justice, d'équité,

M. DANN: c'est l'amnendement qui a été conforme aux idées de liberté britannique
adopté. que charbonnier est maître chez lui. Cette

doctrine s'applique aux corporations comme
M1. l'ORATEUR : Non .il suffit de lire la, aux individus. Les droits que ce parlement

motion pour s'en convaincre: a conforé à ces companies leur appartien-

Que l'ordre de la Chambre soit rescindé et qlue net umm er u'n rpit ul
le bill soit renvoyé devant le comité pour l'a- jconque appartient à celui qui l'a achetée et
meader en y* ajoutant les mots suivants : etc. pye

Sir CHARLES TUPPER.
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Nous présentons actuellement un projet positions du bil, cette construction pourra
de loi concernant le transport du grain, que être faite dans des conditions très avanta-
les circonstances et les conditions particu- geuses. Quelles sont ces conditions? Dix
lières du Nord-Ouest ont rendu nécessaire. cultivateurs auront le droit de construire un
(lette après-midi mes remarques ont pro- entrepôt plat cet entrepôt sera érigé sur les
voqué des protestations de la part de cet- terrains de la compagnie du chemin de fer
tains députés, quand j'ai dit qu'il ne 'doit qu'elle le veuille ou non. Ces compagnies
pas y avoir d'hostilité entre l'intérêt des ont le droit de disposer à 'leur gré de leur
uns et celui des autres dans les Territoires propriété e e a o intervient, et
du Nord-Ouest. qu'il n'y a pas d'intérêt qui les oblige, dans l'intérêt publie. de fournir
puisse se prétendre indépendant de l'autre. lemplacement nécessaire à l'érection de cet

Dans l'état de eivilisation où cous vi- entrepôt. Le parlement empiète sur les
vons, chacun a besoin de son voisin ; les droits du propriétaire et du possesseur, dans
intérêts de l'un sont liés à celui des autres, la mesureque de lui permet la loi du domaine
et si l'on tentait de séparer l'intérêt d'une éminent. Nous obligeons ces compagnies à
classe de la société de celui du reste de la fournir l'emplacement nécessaire et elles ac-
population, il s'ensuivrait une désunion qui
entraînerait la désorganisation de la so- aussi à donner lemplcement d'une voie la-
cité.térale

Mon honorable ami n'a pas oublié que les
plébiens de l'ancienne Rome se retirèrent un Et la compagnie dg chemin de fer sera tenue
jour sur le mont Aventin en declarant qu'ils de donner cet emplacement avec la voie latéralesur son terrain, à un endroit, d'accès facile, quine voulaient plus avoir rien à faire avec les e approuvé pa' le commissaire, moyen-
patriciens. Ces derniers leur déléguèrent un 1xant un loyer pas plus élevé que celui demandé
d'entre eux qui leur raconta la fable des aux élévateurs réglementaires.
membres et de l'estomac. Il leur explian
qu'il faut nourrir l'estomae et que tous les M VIN Quel article est-ce?
mnembres doivent y concourir, si on ne veut Le PREMIBR MINISTRE :'article 40.

pias que les membres et tout le corps neu-
relt d'inanition. M. DAVIN Dans le premier paragraphe?

(lette comparaison, toute futile qu'elle Le PREMIER MINISTRE Oui.
puisse paraître, n'en trouve pas moins son
al)plication aujourd'hui, et mon honorable Cet entrepôt plat sera érigé sur le terrain de
ami admettra qu'il faut s'occuper non seu- la compagnie de chemin de fer après avoir obte-
leaient de son propre intérêt, mais aussi de nu l'emplacement d'une voie latérale, et la com-

pagnie de chemin de fer sera tenue de donner
eelui de son voisin. Il y a un instant, l'ho- cet emplacement, avec la voie latérale, sur son
norable chef de l'opposition faisait r terrain, un endroit d'accès facile, qui devra
quer. avec raison, que les intérêts des faîc- être approuvé par le commissaire, moyennant un
teurs et ceux des producteurs étaient liés loyer pas plus élevé que celui demandé aux élé-
les uns aux autres êet il faut qu'il en doit vateurs réglementaires.
agsi. J'ap elle partic ulièrement l'attention du

Les cheutaern de fel ont accompli, o Urd osti

Snrptpa cet dernreô sera éroigé srle

liiade partie, la tfeiche qui leur était :siSs- 'Moyennant un loyer pas plus é:evé que celui
tanée ; mais par suite du développement dud

Cquelled aue lvileour non.metaCes.mane

Nord-Ouest le temps est venu de donner plus de er le re
de comnmodités aux producteurs. DP la Ce qui veut dire gratuitement, car à l'heure
même manière, les élévateurs, qui ont Ct_ 'qu'il est, le loyer Payé par les élévateurs
eonstruits dans les premiers tenip,; -je la réglementaires n'est que nominal, c est-à-
uodonisation de ces territoires, ont rendu dire, une piastre par année. Les entrepôts
(ûe grands services, Plats n'auront payerque ce loyer:

jedemande ù mon 'ho.noribe ami et à, tous Moyennant un loyer pas plus élevé que celui
eux oqui viennent des Territoires du Nord- demandé aux élévateurs réglementaires.

Ouest ce que :serait aujourd'hui cette partie -Ceequi équivaut à dire, gratuitement. Ains,
du Canada, à louestdu lac Supérieur, sans chaque foisquun entrepôt plat sera érigé, la
la eonstruction de ces élévateurs, compagnie de chemin 'de fer devra fournir

114 ont accompli une euvre utile, par des l'emplacement, et le terarin pour une vole
oyens '.légitimes -et les cultivateurs étaient latérale, moyenant un loyer nominal, Les

heureux 'de les avoir. 'ais aujourd'hui, par 'compagnies consentent à tout cela. Mais voici
suite du développement du pays, et des pro- qu'on introduit une nouvelle disposition;
rés accompli%, ils ne réipondent plu.s aux certains représentants des Territoires .d

besoins, ils ne 'suffisent %gus à tla tâche qu'ils NordOuest prétendent que cela n'est pas
avaient à remplir. 1M faut donner plus de sufDsant et demandent d'autres privilèges.
facilités aux 'cultivateiurs pour l'expédition Ils ýveulenlt 'qu'il soit loisible à dix, cultiva-
(le leur 'grain, et 'est pour eatteindre ce but teurs de pconstruire un, deux, trois. quatre,
que ce bil vous est soumis. ,Bien qu'il y ait cinq entrepis plats, ou autant qu'ils croiront
actuelement des élévateurs à tout-es nes sta- que c'est nécessaire. Mais les compagnies
tions. dix cultivateursýp auront le droit de de chemin de fer ont besoin de leur terrain
lostruire un entrepôt plat, et grâce aux dis- et de leurs cours pour leurs propres affaires.
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Cette nouvelle disposition permet aux culti- Je ne sais pas si cet amendement ne pour-
vateurs d'accaparer tout le terrain d'une rait pas être rédigé autrement, mais le point
comipagnie de chemin de fer dans une petite sur lequel j'insiste, dans le moment. c'est la
localité. pour y ériger autant d'entrepôts justice absolue -du principe contenu dans
plats. qu'ils le jugeront à propos. Il est pos- cet amendement.
sible qu'on n'abuse pas de ce privilège, mais DAVIN Après avoti entendu la dis-
l'article rédigé leur donne ce droit. Alors comité doitcours du premier ministre, lecoiédtles conpagnies de chemm de fer ,disent : être convaincu que, si cet article doit être
C'est très bien : nous consentons à cela. mnas de quelqu'utilité pour les cultivateurs, il de-
si vous voulez avoir le droit de nous chasser va etre considérablement remodelé. L'ho-
de nos propriétés. si vous prenez possession norable premier ministre prétend que la pro-
le nos terrains. -lon seulement pour ériger priété d':une compagnie de chemin de fer estun entrepôt plat, mais deux ou autant 'que absolument comme une propriété privée, et

vous voudrez. si vous voulez construire 'des il a prononcé de belles phrases à ce propos.voies laitérales et iles prolongements. il n'est Comment pouvez-vous, dit-il, obliger un pro-
que juste que nous ne soyons pas privés du priétai u terrain ' en faire un autre
prix de cette propriété et que ceux qui ré- usage que celui qu'il en voudrait faire? En
claient '(' ,povoir. en paient la fa:on. parlant de ce principe. examinons ce que

Par ce bill non seulement Oix .cultivateurs sigynifie cet article du bill. Il signifie tout
ont le droit de construire un entrepôt plat simplement, qu'en apparance il donne le
sur le terrain de la coipagnie, niais on droit au cultivateur de construire un deux-
oblge cette dernière à leur donner la voie lème entrepôt plat. à un certain endroit
latrale necesàaire cet entrept. .Te de mais qu'en réalité. la compagnie de chemin
mande à tout homme impartial, ici ou 0  de fer peut lui dire : Nous ne vous permet-
leurs, si après avoir obligé une compagme t trons pas de construire ce deuxième entre-
dniiiier un terrain pour l'érection d'un entre- pôt, puisque nous allons exiger un prix exor-
pit. si après avoir obligé une compagnie a bitant pour le terrain.
donner aussi une voie latérale, à ses propres L'honorable premier ministre n'est pas
frais. il n'est !pas juste de lemander que ces logi'que en se retranchant derrière les droits
travaux soient exécutés aux frais de ceux sacrés de la propriété pour empêcher la
(lu les demandent dans leur intérêt. construction d'un deuxième élévateur, quand

Mon honorable ami (M. Richarlson) s'est il n'invoque pas le même droit pour emlpê-
exprimé avec beaucoup de feu et de vigueur cher la construction du premier. Si la pro-
cette après-midi, mais vouloir exiger d'une priét,é d'une compagnie peut êtie comparée A-colpagnie qu'elle sacrifie son terrain pour la propriété d'un particulier, commen't peit-
votre propre avantage. vouloir l'obliger à' on méconnaître le droit de propriété pour la
construire une voie latérale. pour votre -pro- construction d'un élévateur, et dire que nous
'l)re utilité. à ses fr'ais et sans compensation, ne pouvons pas y toucher dans le cas d'un
aucune. -si (e n'est pas du socialisme, je ne deuxième? Je ne vois pas où se trouve le
sais pas ce que c'est. Le socialisme, après principe dans tout cela. L'erreur de l'hono-
tout. consiste à s'emParer <le la propriété rable premier ministre est qu'il se fait une
d'autrui, sans son consentement et sans com- fausse idée de la nature de la propriété d'une
pensation. Si, depuis qu'il existe un parle- compagnie de chemin de fer, en Angleterre
ment anglais. il y a dans la légi.slatur'e an-, et au Canada. Les compagnies de chemin
glaise. un principe qui prime tous les autres. de fer. en Angleterre, ne detiennent pas de
c'est que charbonnier est maître chez lui, et propriétés au même titre qu'ici, et sa doc-
qu'on ne peut pas obliger un homme à céder trine sur la propriété des chemins de fer
un ;pouce de sa propriété, même pour des n'aurait pas son application en Angleterre ;
ins d'utilité publique. sans 'lui offrir une muais. même si on donne à la propriété d'une

compensation suffisante. compagnie de chemin de fer ce caractère
'Supposons qu'une compagnie de chemin de absolu que lui donne l'honorable premier

fer soit obligée d'exproprier un terrain ap-: ministre, il n'en est pas moins vrai, que ce
partenant à un cultivateur ; -si le principe' parlement, en vertu de la loi, conserve tou-
émis dans le bill était consacré, il pourrait jours le droit d'intervenir dans l'usage q-u'un
arriver 'que le même culltivateur reprenne chemin de fer fait de sa propriété. Quand
son .terrain ipour y construire un entrepôt, le parlement autorise une compagnie à cons-
sans rien avoir à payer. IR me semble qu'il truire un chemin de fer, il se désiste d'une
suffit de réfléehir à ces choses, pour com- partie de sa souveraineté sur le pays ; et,
prendre combien ce principe est injuste. quand il s'agit d'un chemin de fer impor-

Je suis prêt à dire que les cultivateurs doi- tant qui traverse une grande étendue du
vent avoir toutes les facilités et les commo- pays, on ne cède pas les droits souverains de
dités nécessaires pour expédier leur grain l'Etat comme on cède un champ ; cette
et l'emmagasiner aux stations de chemin de cession se fait à certaines conditions, qui
fer, et qu'ils puissent construire un, deux ou sont définies par la loi, et d'une importance
autant d'entrepôts qu'ils leur en faut, mais. vitale pour la société. Dans tous le pays on
au nom de la justice, je demande que celui voit constamment les compagnies de chemin
qu'on priva de son bien soit dédommagé. et de fer en lutte contre les restrictions que
c'est ce que demande l'amendement proposé. l'Etat leur impose dans l'intérêt public.

Sir WILFRT'D LAURIER.
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L'honorable premier ministre s'est servi
de l'argument suivant : Il pourrait arriver
qu'une compagnie aurait exproprié un mor-
ceeau de terrain appartenant à un cultivateur
et qu'on obligerait ensuite la compagnie à
remettre ce terrain à ce même cultivateur.
Le mot " exproprier " à lui seul explique
toute la question. La compagnie possède
des pouvoirs suffisants pour obliger ce culti-
vateur à vendre son terrain, qu'il le v euille
ou non, et à en accepter un prix raisonnable.
On ne peut donc pas prétendre qu'une coin-
pagnie de chemin de fer qui devient proprié-
taire par ce moyen et acquiert des terrains
considérables, à l'exclusion de tout autre, se
trouve dans la même position qu'un particu-
lier.

A :Ylxemple de son collègue du Revenu de
1Intérieur, l'honorable premier ministre a
cherché à agiter un épouvantail, en disant
qu'on pourrait ériger tout un village de ces
entrepôts. Or. on ne peut pas en ériger un
sans qu'il soit demandé par dix cultivateurs.
dans un rayon de 40 milles, et ces dix repré-
sentent un grand n.ombre d'autres cultiva-
teurs en état de se servir de cet entrepôt.
Pour en construire un autre, il faudrait dix
autres cultivateurs, avec tous ceux qu'ils re-
présenteraient. Après ce deuxième, on se-
rait certainement obligé d'aller chercher
des signatures de cultivateurs qui se trou-
veraient dans le circuit d'un autre point de
chargement. Cette hypothèse d'un village
d'entrepôts est donc tout à fait impossible.

Le sens véritabl6 de cet amendement-et Il
vaut mieux le dire franchement-est qu'il ne
pourra être érigé un second entrepôt à un
point de chargement, qu'aux conditions qu'il
plaira à la compagnie d'imposer. Cette pro-
position peut être discutée au point de vue
de certaines personnes qui la considèreront
comme assez raisonnable, mais elle n'a rien
pour la recommander à la population des
Territoires du Nord-Ouest, et n'apportera
certainement pas le remède désiré.

Si ce bill était rédigé comme il devrait
l'être. je suis convaine que dans deux ans.
ou dans un an, on ne trouverait pas un seul
entrepôt plat dans toute l'étendue du Ma-
nitoba et des Territoires du Nord-Ouest. et
voici pourquoi. Si cette loi était bien faite,
elle pourvoierait à ce que le grain fût net-
toyé au point d'expédition, comme le re-
commande M. White. le gérant du chemin
de fer Canadien du Pacifique. Car si le
grain n'est pas nettoyé au point d'expédi-
tion. le cultivateur paie. non seulement l'en-
treposage. niais aussi le fret jusqu'à Fort-
William. sur les déchets.

Je signale tout particulièrement ce point
à l'honorable premier ministre, car après
le discours qu'il vient de prononcer, nous
sommes bien obligés d'admettre que tout
son désir est de rendre justice aux cultiva-
teurs- du Nord-Ouest. Voici ee que dit M.
Whyte. devant la commission

Ce matin je vous ai donné mes :aisons pour
l'érection d'élévateurs. Je ne prétends pas que
permettre aux cultivateurs de mettre le grain

dans les wagons directement de leurs voitures,
soit la meilleure méthode d'expédition, bien que
cette année tcut le monde fut libre de l'employer
j'ai aussi prouvé que des instructions avaient été
données aux agents à l'effet de donner la pré-
férence aux cultivateurs qui voulaient livrer leur
grain directement de leurs voitures dans les wa-
gens. L'an dernier 804 wagons ont été expédiés
de cette manière, soit environ 5 pour 100 de la
récolte. Bien que la compagnie accorde ce pri-
vilège je ne suis pas partisan de ce que je consi-
dère un mauvais moyen d'expédition du grain.
J'ai aussi dit, dans mon témoignage de ce matin,
qu'une des raisons qu'avait la compagnie de faire
des arrangements avec les élévateurs, c'était
pour que le grain fut nettoyé.

Je dirai, en passant, que cette déclaration
de M. Whyte fournit un autre argument
contre l'attitude prise par l'honorable pre-
mier ministre sur cet article. Malgré que le
chemin de fer Canadien du Pacifique eût des
arrangements avec les compagnies d'é:éva-
teurs malgré que cette compagnie se fut
engagée par contrats en bonne et dûe forme
i ne prendre de grain que de ces élévateurs.
comment se fait-dl qu'elle en ait pris direc-
teient des cutivateurs ? Probablement par
ce que les avocats du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique ont fait sivoir à M. Whyte
qu'il n'y avait pas de contrat pour priver
un cultivateur de son droit d'aller trouver
un facteur publie et de lui dire d'expédier
son grain. Cela démontre suffisamment que
les arguments de l'honorable premier minis-
tre sont mal fondés. Voici ce que M.
Whyre ajoute :

La compagnie est d'opinion que le cultivateur
a tout intérêt à ce que son grain arrive sur le
marché dans les meilleures conditions possibles.
Ee ne désire aucunement réaliser des bénéfices
sur le transport des déchets depuis le point d'ex-
pédition jusqu'à Fort-William.

Si la compagnie de chemin de fer ne le
désire pas. à plus forte raison. le cultiva-
teur ne le désire pas non plus. L'autre
jour, au commencement du débat, j'ai eru
que l'honorable ministre du Revenu de l'in-
térieur allait accepter mon amendement ,
mais plus tard, devant le comaité, j'ai bien
vu que je m'étais trompé, car il nous a ex-
pliqué que ce serait une lourde charge pour
les compagnies d'élévateurs que de les obli-
ger àl pourvoir leurs élévateurs d'appareils à
nettoýyer lp grain. Je 'lui ai fait savoir que
j'avais consulté des' gens du métier et qu'on
m'avait dit que p'installation de ces appa-
reils ne coûterait qu'une bagatelle. Depuis
jai envoyé un ami auprès de ceux qui ven-
dent et ceux qui achètent ces appareils et
l'ai constaté qu'elles content de $150 û $165.
L'honorable député de la droite qui a parlé,
sur la même question, paralt avoir pris,
aussi. des renseignements, et il corrobore
entièrement ce que :e dis. M. Wbte dit
encore :

Q. Il y a deux compagnies qui prétendent ne
pas nettoyer le grain du tout ?-n. Oui, mais.
elles ne le transportent pas aussi loin.

M Whyte est un homme aux idées larges.
Il est sur les lieux, et il sait que d'une Ma-
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nière générale. les intérêts du chemin de obtenir autant de vapeur que nous obtenions du
fer Canadien du Pacifique et ceux des cul- charbon, bien qu'ordinairement nous obtenions
tivateurs sont intimement liés les uns aux toute la vapeur que nous voulons de ces graines
autres, iais je ne suis pas éloigné de croire
que l'honorable premier ministre 'se berce J'ai fait voir, je crois, le caractère de cet
d'une illusion trompeuse quand il dit qu'en amndement. Cest un amendement coin-
tout et partout, les intérêts du chemin de piètement inutile, quant au chemin de fer
fer. ceux des (compagnies l'élévateurs et Canadien du Pacifique. Que le comité sache
ceux des producteurs sont les mêmes. Cela bien ce pour quoi il vote. On ne fait aucune
ne se peut pas, car dans certaines occasions eoncession nu cultivateur, mais la vérité
le producteur est le vendeur et le propriétaire pure et simple est que la Compagnie du che-
de l'élévateur, l'acheteur, tandis que dans min de fer Canadien du Pacifique, ou toute
d'autres cas c'est le chemin de fer Canadien atte compagnie de chemin de fer tombant
du Pacifique qui est le vendeur et le produc- sos le coup de cette législation, peut faire
teur. l'acheteur ; le chemin de fer Canadien exiger ce qu'elle voudra comme loyer, et
du Pacifique vend l'occupation de ses wagons empêehert ainsi, quand elle le voudra, la
et le cultivateur l'achète. consttutîon d'un deuxième élévateur.

Oans de telles conditions il est impossible!
que les intérêts soient les mêmes. Les in- M HAGGART: Le malentendu à propos
térêts du vendeur et de l'acheteur sont des de ce bil provient en grande partie des ex-
intérêts opposés ; l'un veut avoir le plus de'plications incomplètes et défectueuses don-
marchandises possible pour son argent et nées par l'honorable ministre qui a soumis
l'autre, veut avoir le plus d'argent possible l'anendement au comité. Jai cru que
pour sa marchandise. 'l'amendement s'appliquait à, tout le bill,

Sans doute que dans un sens plus général, niais je découvre maintenant qu'il ne s'ap-
les inté'rêts d'une grande institution comme pâque qu'aux élévateurý qui seront cons-
le chemin de fer Canadien du Pacifique et'truits subséquemment au premier.
ceux de toute laî population du Nord-Ouest Quant au pouvoir du parlement (le vote'
sont liés les uns aux autres, et comme je l'ai cette loi, il ne peut y avoir de doute
souvent dit, jamais une corporation revé- à ce sujet. Nous avons le droit de légiférer
tue (le pouvoirs aussi étendus que le che- comme nous le voulons, et de poser les condi-
min de fer Canadien du Pacifique ne les a tions que nous voudrons. Quant au droit
excre-'s avec autant de modération. M de popriété que la compagnie possède sur
Whyte dit encore le terrain c'est seulement le franc alleu, en

Nous avons d'autres intérêts à surveiller que
de chercher à faire de l'argent en transportant rent de ce qu'il serait en Angleterre. Eu
des déchets. Nous voulons que les cultivateurs pn
fussent de l'argent et soient satisfaits. . son popriétire. si la compagnie ne s'en

La raison en est que plus le cultivateur 1 mart i s otît difféent.
fera d'argent. plus il voyagera. plus il achè- Mais bien que nous un pouvoir
tera et plus il paiera pour le transport de de législation très étendu. nos lois devraient
ce qu'il achètera. C'est un argument faux toujours être raisonnables. Bien que nous
de dire, comme le premier ministre, que ayons le pouvoir d'obliger les compagnies
quand uni cultivateur s(, présente pour ache-quanl u cutivteu' s prsene pni'ach de chemin de fer' à construirle des voies de
ter un billet, l'intérêt du chemin de fer Ca- r a
nadien du Pacilique est de le lui vendre le in-iesan nus dentotxigursaecur-
plus eller possible. rmnrtonu erostuor xr

îulu cher pssile.cer ce pouvoir en respectant les droits de la
Q. Les rebuts du blé, de même que les mau- compagnie, et avec justice. comme nous le

vaises graines, sont un grand embarras aux en- ferions dans le cas d'un individu. Avons-
droits où le blé est reçu, parce qu'il est pres- nous agi ainsi dans le cas actuel? Les cul-
qu'impossible de se défaire de ces graines à ces tivateurs n'ont-ils pas tout ce qui est néces-
endroits, et que le vent les éparpille dans diffé- saire? Ils ont des élévateurs réguliers et le
rents districts ? droit de m

M. WHYTE : Ne pourrait-on les rapporter et
les faire brûler dans la fournaise de la machine forme, et maintenant, celui de construire des
à vapeur. Nous ne laissons pas le vent éparpiller entrepÛts plats. La législation proposée donne
les mauvaises graines autour de nos stations. le droit au public d'ériger des entrepôts plats
Il en coûte peu de dépenses et de dérangement sn
pour remporter ces mauvaises graines et les voie de garage, et la compagnie est obligée
brûler. L'objection se trouve ainsi refutée. de fournir ce terrain pour un loyer nominal.

Vous voyez -quel fort raisonnement M. Cela devrait être suffisant. Certes, vous
Whyte vyz'u nrez pas demander que la compagnie soitWhytefait.tenue à cela, non pas seulement pour un cer-

Q. On objecte que ces graines ne constituent tain nombre d'élévateurs, mais pour un
pas un bon combustible. Mais les colons qui paient nomb'e indéfini. Ce serait une législation
pour ces graines voudraient les ravoir, et c'est nouvelle dans cette partie du pays, que nous
là la difficulté qui surgit à l'élévateur, où le blé habitons aller très loin que de demander
est reçu.

M. WHYTE : Nous en avons brûlé à Fort-WIl- aux compagnies de chemin de fer davoir à
liam et avons trouvé que nous ne pouvions en leurs points terminaux des élévateurs, des

M. DAVIN.

6j324



632~ [:30 INIAI 1900j 6326
appareils à nettoyer le grain, et toutes ces
espèces de choses.

M. DAVIN : La
a insisté pour que
truits sur sa ligne
reils de nettoyage.

Compagnie du Paèifique
tous les élévateurs cons-
fussent munis des appa-

M. HAGGART : Certainement, cela est I
dans l'intérêt de la Compagnie et dans celui
des cultivateurs. Mais pourquoi adopterions
nous une loi obligeant les compagnies à placer
des machines à nettoyèr ? Je'n'ai jamais en-
tendu parler d'une législation de ce genre au-
paravant. Pourquoi ne pas aller plus loin
encore, et les obliger non seulement à netto-
yer le grain, mais à le brosser, à lui trouver
un marché et à le moudre? Toutes
ces choses devraient être laissées à l'initia-
tive .privée. Lorsqu'il sera de l'intérêt du
vendeur de grain ou de la compagnie de
chemin de fer de faire ces 'choses, il n'y
aura pas besoin 'de législation pour les y en-
gager.

Je me suis levé pour dire que cette légis-
lation est parfaitement dans la limite de
nos droits, mais nous ne devrions pas exer-
cer ces droit sans une très forte raison.
S'il est nécessaire d'exproprier du terrain
qui appartient à une compagnie de chemin
de fer, et d'obliger une compagnie à cons-
truire des voies d'évitement sur ses terrains
sans qu'elle ait rien à dire, nous devrions
nous limiter le plus possible.'

Toutes les commodités nécessaires sonut
prévues. Vous avez un élévateur, vous avez
le droit de placer votre grain sur les chars
plateformne ; vous avez un entrepôt plat. et
vous demandez encore une autre loi. Vous
voulez, si le 'commissaire y consent, forcer
la 'compagnie à avoir, non seulement un en-
trep&t plat à une station, mais dix, quinze,
vingt et même davantage.

M. OLIVER : Je suis heureux de voir 'la
cause de la douce justice si fortement dé-
fendue en cette Ohambre, mais la justice
doit être la même pour tous, et, pour ma
part. pendant que nous. cherchons ce qui
constitue la justice en cette occasion, je vou-
drais me justifier, si c'est possim, de l'ac-
cusaion de demander quelque chose qui
n'est pas juste ; en d'autres termes, d'au-
puyer une proposition socialiste, une proposi-
tion tendant à la confiscation des biens. Ex-
aminons la question de plus 'près. Quels sont
les droits de propriété d'une compagnie de
chemin de fer sur l'emplacement de sa voie ?

M. HAGGART: La compagnie possède ce
terrain en franc alleu, d'après le statut.

M. OLIVER : Ne nous oecupons pas du
statut. Le droit de passage a-t-il été accordé
à la compagnie ou lui a-t-on permis de l'ac-
quérir pour eu faire ce qu'elle vôudrait, com-
me elle ferait d'une propriété privée ? Si
John Smith possède une terre et que James
Brown veuille l'avoir, James Brown devra
aller trouver John Smith et lui en payer le
prix. Mais si James Brown est une compagnie

de chemin de fer et veut avoir une partie
de la terre de John Smith ; il peut l'obtenir
en vertu d'un acte d'expropriation qui en
fixera la valeur. Pourquoi donne-t-on ce pri-
vilège à la compagnie ? Est-ce, ainsi que je
l'ai déjà dit, pour en faire ce que bon lui
semble ? Non. James Brown peut faire ce
qu'il veut, parce qu'il a payé à Smith le
prix qu'il voulait avoir de sa terre ; mais
lorsque l'on permet à une compagnie d'ex-
proprier un terrain, c'est avec l'entente
quelle se servira de ce terra-in pour certai-
nes fins de service public et pour le béné-
fice du public. Je ne m'occupe pas de ce
qu'un statut peut dire ou de ce que la loi, en
général, dit ; tels sont les faits, et il n'y a
pas à y contredire. Or, la compagnie possède
le droit de passage pour les 'mèmes fins qu'elle
possède son chemin de fer, et elle ne possède
pas ce chemin de fer indépendamment du
droit de législation de ce parlement. Nous
avons ce droit et nous pouvons l'exercer sans
qu'on nous accuse de vouloir faire de la
confiscation. Ce parlement possède d'une fa-
von inhérente, par entente et par législation,
le droit de régulariser les taux du trafic sur
le chemin de fer. fI n'est pas question de
confiscation ici. Nous avons le droit absolu
d'agir ainsi dans l'intérêt du public. Puisque
nous avons ce droit sur les rails et sur la
voie même du chemin, comment les terrains
ou droits de passage seraient-ils dans une po-
sition différent ? Le droit de passage sur les
terres sera-t-il regardé comme propriété pu-
rement privée autour de 'laquelle la compa-
gnie aura le droit de construire un mur pour
nous empêcher d'atteindre la voie du chemin
de fer et d'y exercer les droits que nous y
possédons ?

M. IAGGART
d'action ab'solu ;
non seulement la
de chemin de fer,

Ce parlement a un droit
il a le droit de confisquer
propriété d'une compagnie
mais toute autre projriété.

M. OLIVER : Mais je conteste que ce soit
une "confiscation" et je m'oppose à ce que
l'on nous mette dans cette situation. Il ne
peut y avoir de confiscation de la part de
ce parlement lorsque nous régularisons le
trafic d'un chemin de fer. Il n'y a pas de con-
fiscation non plus parce qu'on dit de quelle
manière le droit de passage sera employé. On
a permis à la compagnie de chemin de fer
de posséder ces terrains pour les utiliser
dans l'intérêt du chemin, et c'est là tout ce
que nous demandons icl,&nous voulons que la
compagnie emploie ces terrains pour faci-
liter le commerce du pays. C'est tout ce
que nous demandons lorsque nous deman-
dons le droit de construire des entrepôts
plats sur les terrains de la compagnie aux
stations de chemin de fer. Nous ne con-
fisquons aucune propriété de la compagnie;
nous la forçons. seulement à remplir les
obligations qu'elle a assumées lorsqu'elle
est devenue corporation et qu'elle a obte-
nu le droit de passage. On devra admet-
tre que l'obligation de donner au commerce
du pays les commodités dont Il a besoin est
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la première de toutes. Elle domine tous les de confisquer. Ce parlement peut confisquer
droits de la compagnie, particuliers ou cor- la terre de mon honorable ami d'Edmonton,
poratifs. Et si nous prouvons que le com- et peut même 'la donner ù une autre per-
merce du pays exige que le droit de sonne ; et ce serait conforme à la loi, mais
passage de la compagnie s'exerce de bien que nous ayons ce pouvoir, il ne serait
cette façon, nous avons établi notre droit pas juste de nous en servir. Bien que ce
et il n*y a pas de contiscation. Or. la preuve parlement ait, en principe, le droit de tout
qui a été faite devant la cmmission établit faire, c'est une règle admise que lorsque
clairement que le comieree du pays a été nous prenons la 'propriété, soit d'un individu
gêné et embarrassé, que des taux déraison- soit d'une compagnie de chemin de fer, nous
nables ont été imposés aux cultivateurs du ne pouvons la prendre qu'à deux conditions.
pays par le fait du système d'élévateurs et La première c'est qu'il faut que la propriété
du nionopole qu'il entrainait avec lui. Ce soit requise pour un service public ; la deux-
fait étant Mabli, le droit d'obliger la conm- lêie, que l'on accorde compensation. Si
pagnie à permettre la construction, sur ses nous ne remplissons pas ces conditions, nous
terrains, de tels entrepôts qui sont nécessaires avons le pouvoir, mais non le droit de
pour le commerce de grain du pays, est éta- nous emparer de la propriété d'un partica-
bli. Et ce n'est pas le parlement qui em- lier. Dans le cas présent, la comipagnie de
piète sur les droits de la compagnie en lui chemin de fer dit : Je veux servir le public
demandant d'utiliser ses terrains'ainsi que vous voulez partie de mon terrain pour gar-
nious le voulons. miais la compagnie de cle- der du grain ; voici ce terrain, mais donnez-
imin de fer qui a empiété sur. les droits d, muoi une compensation. Y a-t-il injustice en
pays en refusant denployer ses terrains cela ? Cela ne s'accorde-t-il pas avec le senti-
pour fai<iliter le volim'erce duii pays. timent de droiture qui existe dans le cœur

. de tout homme ? La compagnie est prête à
Le PRE3MIElR ilNISTRE :.e ne sus céder son terrain si on lui paie une compen-

pas prêt à accepter la doctrine posée par sation.
ilion honorable ami (M. Oliver). Il ressent Mon honorable ami d'Assiniboïa a fait. il
Tiipllation que cette législation en est une v a quelques instants le raisonnement sui-
de confiscation. et je ne puis m'empêcher. vanmt : Mais. a-t-il dit. l'ar'gument de l'loilo-
mCie aprè avoir entendît sa défense, de rable député n'est pas du tout logique. parce
penser que l'input: ion est justifiée. Il met que le bil stipule que 'les entrepôts plats se-
sur le même pied le pouvoir que s'est réserve ront conistruits aux frais de la compagnie et
le parlement de revi-ser les tarifs de la con- sans qu'elle ait droit à aucune compensation.
pagnie et le droit de lui dicter comment ex- Tras rtai, niais 'quelle est la raison 'de cea?
ercer sont droit de passage. Il y a une très Si ia compagnie cotnsent à donner un entre-
grandle différence et je suis étonné de voir pit au;publie sans -compensation, il n'y a pas
que mon honorable ami ne la saisit pas. Nous d injustice : mais la eomtpagnie dit : bien que
avons le droit, sans être tenus de donner de nous consentions à vous donner un entrepôt
Comipensationi. de lixet' tile moyeiie auxcompensataonudextxer une moyenne au ou compensation. nous ne voulons pas voustaux que la compagnie pourra imposer. Et en donner trois ou quatre ou aucun autre
pourquol cela ? Parce que le parlement, inombre. Mais mon lionoraMle ami a eu unlorsqu'il a accordé la charte à la compagnie argument -qui semble raisonnable. Il dit que
sest réservé ce droit, et celui de la com- d'après la nature des choses il ne peut y avoir
pagnie a. été restremnt d'autant. Si nous ne besoin que d'un nombre très limité d'entre-
ious etionis pas réservé ce pouvoir, nous pôts plats. Supposons qu'il n'y en ait pas
i aurions pas du tout le droit d'intervenii plus de deux ou trois, et qu'ils suivent la
entre celui qui transporte. le voiturier, le règie ordinaire de compensation. Vous pou-
publie ou l'individu. Lorsque nous exe ivez obigetr a compagnie à vous fournir le
tons ce droit que nous nous sommes re- terrain et la voie de garage ; et je demande
servé, nous n'enlevons aucun droit à la seulement ài ces honorables députés• d N,ord-conmpagnie de chemm de fer. Mais je de- Ouest de considérer comme acquis que lesmanderai à mon honorable ami : Le parle- cultivateurs consentiront à traiter les autresment s'est-il réser.vé quelque pouvoir de ceomme ils désireraient être traités eux-genre au sujet du droit de passage ? S'est- mêmes et 'qu'ils ne voudront que la compa-
1l t'éser've le droit d dire à la compagnie : .nie leur donne son terrain sans compensa-Vous utiliserez les terrains acquis pour le tion. Comme je l'ai dit il y a un instant,droit le passage seulement de cette façon-i'ndnco
là ou de cete autre *ý Mon honorable ami laedmn ûaceu rniejseecàeruhea cete aiue 'ponoorablce ame équitable mais il est encore plus susceptible
cherchera ie vain un pouvoir de ce genre d 'être perfectionné et rendu plus clair. Pourdans la loi des chemins de fer ou dans tonte ma part je ne voudrais pas que l'on donnât àautre loi. , ,.la compagnie le pouvoir de se faire payerLes corporations n'existent que d'aprèsla loi une compensation exorbitante ; 'conséquem-Elles sont tenues à l'exécution de leurs pou- ment je proposerai ceci comme amendementvoirs d'une certaine manière et pour un cer- à l'amendement.
tain objet. Tant qu'elles -respectent ces obli-
gations elles sont tout autant propriétaires de pNéaumoîns, dans le cas de chacun de ces entre-
leurs terrains en franc alleu, que des indivi- pots supp:émnentaires, les requérants qui désir'e-l ront le -construire devront payer un loyer équi-
dus. Il est vrai -que nous avons le rpouvoir valent à 6 pour 100 d'intérêt ou la valeur du ter-

M. OLIVER.
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rain exproprié, cette valeur devant être établie
et fixée par le commissaire et devront aussi
payer les frais de construction de la vole de ga-
rage nécessaire, la compagnie du chemin de fer
fournissant les rails et attaches nécessaires en
en faisant payer le coût réel aux requérants, ou
?un loyer annuel de 6 pour 100 sur le coût réel,
au choix des requérants.

Il me semble que c'est là une proposition
absolument juste. Elle exige seulement qu'il
soit payé un intérêt ou loyer équivalant -à
6 pour 100 de la valeur du terrain demandé,
cette valeur devant être déterminée par le
commissaire, et la même chose pour le coût
de la voie d'évitement. Je demande mainte-
nant aux honorables députés du Nord-Ouest
s'ils peuvent justement s'opposer à cela. Si
cette proposition n'est pa.s absolument juste.
je désespère de pouvoir en faire une meil-
leure.

M. OLIVER: Je crois qu'il y a un fait
que ne connaît pas l'honorable premier mi-
nistre. Il existe déjà un nombre suffisant
de voles de garage et de prolongement à
toutes ou à presque toutes les stations de
chemin de fer dans le Manitoba et les Ter-
ritoires pour servir à tous les élévateurs et
entrepôts qui seront jamais demandés à ces
endroits. Mais, bien qu'il y ait déjà suffi-
samment de voies de garage, cet amende-
ment oblige celui qui voudra construire un
deuxième entrepôt à construire aussi un pro-
longement de la voie ou une voie latérale,
à l'ordre de la compagnie. Si une autre
voie de garage ou un autre prolongement
était nécessaire, je serais prêt alors à ad-
mettre qu'il y a un élément de justice dans
la proposition'de l'honorable premier minis-
tre. Mais le fait est qu'un autre prolonge-
ment ou une autre voie latérale n'est pas
nécessaire, parce qu'il y en a déjà un nom-
bre suffisant. Donner le droit à la compa-
gnie d'obliger,à. construire une autre voie
de garage ou un autre prolongement de la
voie équivaut 'tout simplement A empêcher
la construction d'autres entrepôts, voilà qui
contribuera à laisser le commerce du grain
sujet au monopole actuel.

Le PREMIER MINISTRE : Je demande
pardon à mon honorable ami. Il se trompe
entièrement. Il n'y a rien dans cet amende-
ment qui rende obligatoire la construction
d'une autre voie d'évitement ou de prolonge-
ment. Cela est laissé au jugement du com-
missaire. Voyez comment l'article se lit :

Cet entrepôt plat sera érigé sur le terrain de
la compagnie après qu'on aura obtenu l'emplace-
ment d'une vole latérale, et la compagnie de che-
min de fer sera :enue de donner cet embranche-
ment avec la vole latérale sur son terrain, a un
endroit d'accès facile qui devra être approuvé
par le commlssaire.

Je ne dis pas qu'il ne faudra pas cons-
truire des voles d'évitement; cela est laissé
au jugement du commissaire. i le com-
missaire dit que la vole d'évltemene actu-
elle est suffisante, cela réglera la question.
Ensuite. vous aurez à trouver le terrain.
C'est du moins ainsi que je lis le bill. Mon

honorable ami demande que chaque fois
qu'un nouvel entrepôt sera construit, une
nouvelle voie d'évitement soit construite
aussi. Est-ce là sa prétention ?

M. OLIVER : :Ma prétention est qu'en
vertu de ce bill, la compagnie de chemin de
fer peut demander la construction d'une
autre voie d'évitement.

Le PREMIER MINISTRE : Mais Il ap-
partient au commissaire de l'accorder ou
non.

M. OLIVER: Les circonstances sont
telles que nécessairement il faudra en passer
par ce que dira la compagnie. .C'est elle qui
jugera s'il y a suffisamment d'espace ou non.
Ce n'est pas le commissaire qui pourra dire
qu'il y a assez d'espace. si la compagnie
dit qu'il n'y en a pas. Alors la compagnie
aura le droit d'obliger de construire une
autre voie de garage.

L'amendement (de sir Wilfrid Laurier) est
adopté.

Le bill est rapporté.
Le PREMIER MINISTRE propose que le

dit bill soit lu pour la troisième fois.
M. DAVIN propose :
Que le bill ne soit pas maintenant lu la troi-

sième fois, mais qu'il soit renvoyé au comité gé-
néral, afin qu'on l'amende en ajuutant ce qui suit
à la clause 5 :-

Et il veillera à ce qu'à chaque point où un
élévateur ou entrepôt est établi dans les limites
du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest,
des bulletins soient affichés chaque jour, depuis
le ler septembre jusqu'à 1er janvier, donnant
les prix courants à Winnipeg et à Fort William,

à 10 a.m., chaque jour.
Les mots suivants à la fin du paragraphe 1 de

la clause 52 :-
Et chaque élévateur nettoiera le grain avant

le pesage et devra être muni des appareils né-
cessaires pour nettoyer le grain ;' et le grain
nettoyé, ainsi que les déchets, devront être ex-
hIibés et le vendeur devra avoir l'opportunité de
s'assurer personnellement du poids du grain
nettoyé et des déchets ; et si les propriétaires
de tout élévateur manquent de se pourvoir des
appareils pour nettoyer et peser, le grain, ils
seront coupables d'une offense, d'après termes du
présent acte.

Nous ne nous occupons plus du chemin de
fer maintenant. Nous nous occupons de
l'élévateur. J'ai montré l'importance que
M. Whyte, du chemin de fer Canadien du
Pacifique attache au nettoyage du grain. A
tout événement,'je crois que l'honorable mi-
nistre du Revenu de l'Intérieur peut accep-
ter le second amendement. En conséquence,
je propose, appuyé par l'honorable député
de Marquette (M. Roche)-

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: L'honorable député a-t-il fait
sa motion?

M. DAVIN : Je crois qu'il .serait mieux
de voter sur chaque motion séparément.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Oui.
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M. DAVIN : Conséquemment, je propose faitement inutile de publier ces bulletins si
que les mots suivants soient ajoutés à l'ar- personne n'était responsable de leur ex-
ticle 5: actitude. Je crois que le gouvernement fe-

Et il veillera à ce qu'à chaque point où un
élévateur ou entrepôt est établi dans les limites Je vais faire connaître à l'honorable député
du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, la conclusion . laquelle on est arrivé au Min-
des bulletins soient affichés chaque jour, depuis nesota. Les 'bulletins ne se publient pas du
le 1er septembre jusqu'au 1er janvier, donnant tout chaque jour sous la responsabilité des
les prix courants de Winnipeg et de Fort Wil-
liam, à 10 a.m., chaque jour. ?

(lue la -loi du Minnesota lorsqu'il vqut que le
Le -MINISTRE DU REV7EaNU DE L'IN- gouvernement publie chaque jour un bulle-

TERIE7Rp: Nous avons discuté cette ques tin, car la loi du Minesota n'exige qu'un
tion assez longuement l'autre jour. Mon ho- bulletin par semaine, et 'les cultivateurs doi-
norable ami dit, en parlant de l'article 5 du vent le payer. Quant moi, je ne voudrais
bill : Si 'au-teur du bill veut être logique, la t pas assumer cette responsabilité, et je m'op-
conséquence de l'article .l est qu'il adoptera posera i l'amendement.

mon ~ ~ ~ dex inediet asi a une grande L'amendeet(eM ai)etrjt
différenne entre les Muin eresque tout v s d
bilt actuel a étac jopiés sur la législation durap
Minnesota. Cet état nous a devancés de M l'ORATEUR-SUPPLrEANT: Il s'agit
plusieurs années dans l production du bl, i ennt de la troisième lecture du bill.
et il en expédie une quantité énorme coqupa- , aIN uil mesot pexige pro-
rativenent - ce qui s'expédie des territo - l
res. Naturellement 'la 'commission royale a poser-
cherché ce qui se faisait au Mh4neýusota, et M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'lhonora-
elle a suivi dans une grande mesure le le député na pas le droit de faire une nou-
système du Minnesota. velle motion sans le consentement unanime

L'article se lit comme suit de la Ohambre.

Le commissaire tiendra en liasses, dans son bu- le MINSTRE DU REVENU DE L'IN-
rea à Winnipeg, pour l'information du Public, ERIEUR : Il a été convenu que les amen-
des journaux ou publications donnant les cotes, emients seraient examinés les uns après les
des grains sur les marchés de Liverpool, Lon-aur.
dres. Glasgow, «Winnipeg, Fort-William, Toronto.,
Montréal, New-York. Chicago, Minnéapois et M. DAVIN : Qu'il me soit permis de propo-
ruluth. ser-

Il c era de qui devoir de tenir toutes ces Que tous les mots après "Que" dans la motion
publications dans un bureau afin que le PU- principale soient retranchés et remplacés par les
sicèe puisse n suivre les mouvements du coai- e suivants
merce. Mon honorable ami propose d'ajou- Et à chaque :élévateur on nettoiera le grain

rle t avant de le peser, et l'on aura les machines autorle, commissire tirvaans smoyen desquels blé sera nettoyé, et au moyen
Et il veillera à ce qu'à chaque point ou un télé- 'desquels on montrera le blé nettoyé et les re-

vateur ou un entrepôt est établi dans les limites buts, et le vendeur pourra constater de visu le
du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest- poids du blé nettoyé et des rebuts. Les proprié-

Je ne sais pas combien il y a di- stations taires d'un élévateur quelconque qui ne fourni-*
dantrél Newd-Oest. mica M apis i Mront pas les machines pour le nettoyage ou le1pesage du grain seront coupables d'un délit en
a beaucoup. et qu'il y a plusieurs élévateurs vertu de la loi.
a chaque station.
-des bulletins soient affichés chaque jour-

Chaque jour.
-depuis le 1er septenbre jusqu'au 1er janvier
donnant les prix courants de Winnipeg de Fort-
William, à 10 a.m. chaque jour.

Pourquoi ces bulletins ? Pour permettre
aux cultivateurs de suivre les mouvements
du marché et de trouver le prix auquel ils
devront vendre leur grain. Naturellement,
il faut qu'ils soient publiés sous la respon-
sabilité du gouvernement ; autrement, Ils ne
seraient d'aucune utilité. Ce serait une dé-
pense considérable que de publier ces bul-
letins, les télégraphier par tout le pays et
les 'afficher à chaque point d'expédition.
Mais ce qui est plus important que le coût,
c'est la responsabilité que fera peser sur le
gouvernement la publication de bulletins sur
lesquels les cultivateurs et les acheteurs
baseront leurs transactions. Il serait par-

M. DAVIN.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Mon honorable ami (M.. Davin)
désire-t-il donner 'd'autres explications ?

M. DAVIN: Je crois avoir donné des ex-
pliegtions suffisantes. Cet après-midi, un des
honorables membres de la droite a apporté
de très forts arguments en faveur de cette
disposition.

M. CAMPBELL : Et que coûterait, d'après
1 honorable député, ces machines destinées
au nettoyage ?

M. DAVIN : Un des collègues de l'hono-
rable député (M. Campbell) a démontré que
l'installation d'une de ces machines à net-
toyer ne coûterait pas plus de $150 à $165.

M./ CAMPBELL: Combien de boisseaux
cette machine nettoierait-elle ?

M. DOUGLAS : Mille boisseaux à l'heure.
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M. CAMPBELL: J'ai acquis un peu d'ex-

périence, et j'ose dire que vous ne pouvez
pas vous en procurer une pour $1,000.

M. DOUGLAS : Je vais lire à la Chambre
une lettre que j'ai regue de la " Stratford
Milling Company."

M. DAVIN: L'honorable député ferait
mieux de me passer la lettre et je la lirai
moi-même, car s'il la lit et que je lui cède la
parole, je ne pourrai plus parler.

Le PREMIER MINISTRE: Personne ne
le croirait.

M. DAVIN : Voici 'la :lettre:
Stratford, Ont., le 26 mai 1900.

A l'honorable sénateur Perley.
Cher monsieur,-En réponse à votre question

du 23 mai, Je dirai que nous sommes en mesure
de vous fournir un crible d'une capacité d'environ
1,000 boisseaux l'heure, pour la somme de $165,
livré ici. Votre lettre ne mentionne pas la capa-
cité de la machine que vous voulez avoir. Si c'est
pour un élévateur où vous mettez simplement
les grains en attendant qu'ils soient expédiés, il
est possible que vous ayez besoin d'une machine
plus puissante ; mais si c'est pour un élévateur
destiné à l'emmagasinage des grains, une ma-
chine de cette capacité serait amplement suffi-
sante.

Nous serons heureux de recevoir votre com-
mande, et de vous donner tous les autres rensei-
gnements que vous pourriez désirer. En vous
remerciant,

Nous demeurons, vos bien dévoués,
"THE STRATFORD MILLING COMPANY."

(W. Preston, prop. et gérant).

Quand bien même cette machine coûte-
rait $L.000, comme l'a 'dit mon honorable
ami (M. Campbell). que slgnifierait cette
somme si l'on considère l'immense intérêt
que nous avons à rendre justice à la plupart
de nos cultivateurs d'une région aussi vaste
que le Nord-Ouest ?

M. CAMPBELL : Combien y a -t-il d'élé-
vateurs, dans le Nord-Ouest ?

M. DAVIN : Quatre cent quarante-sept,
mais tous 'ceux qu'il y a sur le chemin de
fer Canadien du Pacifique ont de ces ma-
ehines à nettoyer.

M. CAMPBELL : Combien d'élévateurs
n'ont pas de ces machines ?

M. DAVIN : Environ les trois quarts, je
crois, ont de ces madhines.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Ol ! non.

M. RUTHERFORD : Tous les élévateurs
qu'il y a sur le dhemin 'de fer Canadien du
Pacifique comprennent ceux du lac des Bois
et les élévateurs Ogilvie, et ces derniers
n'ont pas de ces macthines. Les élévateurs
réglementaires ont des machines à nettoyer.

M. DAVIN : La " Ogilvie Milling Compa-
ny ' est une compagnie de millionnaires ;
elle est immensément riche, et toute cette
fortune. elle l'a acquise dans le Nord-Ouest.

et est-il déraisonnable de lui demander de
mettre de ces machines dans ses élévateurs?
Il serait honteux que ce parlement. laissât
adopter ce bill sans stipuler que les éléva-
teurs seront outillés comme ceux que l'on a
construits sur la ligne de la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique ; et
l'on sait que cette compagnie, dans sa sages-
se, dans ses intérêts et dans 'les Intérêts des
cultivateurs, a insisté pour que l'on pourvût
ces élévateurs de machines. Disons qu'il y a
des machines à nettoyer dans la moitié des
élévateurs.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Si mon honorable ami soumet
une question à la Chambre, il devrait avoir
des -dhiffres. Il est inutile de faire des hypo-
thèses.

M. DAVIN : Eh bien ! quand même pas un
seul des 447 élévateurs n'aurait de ces ma-
chines, cette Chambre serait excusable d'exi-
ger que tous en fussent pourvus. Lorsque
mon honorable ami (M. Campbell) a parlé
de $1,000, je crois qu'il a commis une exagé-
ration, ce qu'il est porté à faire lorsqu'il
parle.

M. CAMPBELL: Je n'ai commis aucune
exagération.

M. DAVIN : iSupposons que ce soit $1.000.
Alors, vu que vous donnez aux propriétaires
de ces élévateurs cette belle occasion de faire
de l'argent. est-ce trop exiger que de leur
demander d'outiller ces élévateurs de maniè-
re à ce qu'ils nettoient les grains des culti-
vateurs et leur épargnent les frais élevés
qu'ils paient pour transporter leurs grains
sales à Fort-William, chose 'qui, d'après M.
Whyte, est si importanteAans leurs intérêts?
J'espère que l'on adoptera cet article.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : L'autre jour, mon honorable ami
s'est montré beaucoup plus raisonnable, car
il a a:lors proposé que sa motion s'appliquât
seulement aux élévateurs que l'on construira
à l'avenir. Il y a aujourd'hui 447 élévateurs,
et le bill donne des moyens qui permettront
autant 'que possible de découvrir la dédue-
tion à faire. ýMais mon honorable ami, par
J'article qu'il propose, veut obliger tous les
propriétaires d'élévateurs à installer Immé-
diatement des machines à nettoyer. Un ho-
norable député, qui a de l'expérience en ces
matières, dit qu'il en coûterait au moins
$1,000 pour chaque élévateur. Ce que mon
honorable ami a proposé l'autre jour était
beaucoup plus raisonnable.

M. DAVIN: Voulez-vous accepter cela?
Le MINISTRE DU 'REVENU DE L'INTE-

RIEUR: Que cette disposition ne s'appli-
quera qu'aux élévateurs construits à J'ave-
nir? Je crois 'que je puis m'engager à accep-
ter cela, pourvu qu'il soit clairement entendu
que la chose ne s'appliquera à aucun éléva-
teur existant.
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M. DAVIN : Eh bien ! nous ferons des con- wagons, mais le dit élévateur ou entrepôt ne de-
cessions à ce sujet, car mieux vaut avoir vra pas servir à d'autres fins.
cela qlue de ne rien avoir. Je dirai que c'est le principal article du bill

qui a été soumis aux deux dernières ses-
EUR : Mon honorable ami veut-il modi- siolis par Mon honorable ami, le député-

fier son amendement dans ce sens? ilfierson mendmentdansce snsd'Assiniboïa-est GL. Douglas). C'est un arti-
ele à la rédaction duquel il a apporté le plus

M. CAMPBELL : Si l'honorable ministre grand soin, et si on l'adopte pour remplacer
veut me le permettre, je dirai -qu'à mon avis l'artitcle 40, je cris qu'il empêchera les culti-
après la discussion complète que nous avons vateurs du Nord-Ouest de faire de l'agita-
faite de ce bill au comité et dans la Chambre, tion.
il serait très insensé aujourd'hui de le modi- M. OLIVER : J'aimerais dire, M. l'Orateur,-
lier sans examen convenable. Il me semble à l'appui de la motion, que, à mon avis, cet ar-
de beaucoup préférable de laisser adopter le tiele 40 est l'article le plus important du bill:
bill tel qu'il est, et si, après 'qu'il aura éte et tel qu'il est, je ne saurais, en ma qualité de
appliqué pendant une année, nous nous aper- député de l'ouest, le laisser adoýpter par la
cevons qu'il est défectueux, nous pourrons Chambre sans dire ce que j'en pense. Cha-
remédier au mal ; mais faire à ce bill, au der- .u fois que l'on a amené cette question sur
nier moment. des amendements qui n'ont pas le tapis, au parlement, l'on a toujours donné
été étudiés convenablement, serait, je crois, pour raon que la population du Nord-Ouest
une grande erreur. . , demandit qu'on lui permît de vendre ses

En ce qui concerne ces machines net- grains comme elle l'entendrait. et de la ma-
toyer, je ne crois pas que l'on puisse les met- nière qui lui semblait la plus avantageuse.
tre dans les élevateurs du Nord-Ouest pour Il v a trois sessions. l'honorable député d'As-
moins ode $1,e00 chacune, en moyenne. s siniboïa-est a soumis le sujet à la Chambre,
toutefois. on peut les installer pour cette et d'une façon ou d'une autre, il n'a pas
somne. J'ai acquis beaucoup d'expérience réussi. A la dernière session, le même dé-
en ces matières, et tous ceux qui connaissent puté a soumis de nouveau la question à la
qluclque c-hose en fait de machines savent Chambre. et. de nouveau. il a échoué. On la
combien il est nécessaire qu'elles soient mo- iramène sur le tapis -I cette session-ci. et si
dernes, et cela coûte très cher. J'aime à l'on adopte ce bill, il échouera encore. La
croire -que le ministre ne consentira pas à ce demande la plus importante faite Par les ha-
que l'on présente un autre amendement au- bitants de l'ouest, par l'intermédiaire de
jourd'hui' leurs représentants. pendant ces trois an-

M. DAVIN : Mais l'honorable ministre l'a nées, le dernier pargphe de l'article 40 de
accept.r bihl refuse absolument. Je dé.sire dire,aceté. c ill

an nom dles habitants que je représente, que
Le MINISTRE DU REVENU DE 'INE- ricipale demandequ'ils ont faite chaque

RIEUR : Mon honorable ami ne doit pas année ià ce parlement, le paragraphe S de
.profiter de l'empressement que j'ai mis à Me l'article 40 la rejette bsolument, Tout
rendre à ses désirs sans examiner sérieuse- homme a le droit d'acheter du grain d'un
ment sa -proposition ; mais lorsque j'entends cultivateur et de 'l'ex
un -homme qui possède autant d'expérience .,de fer, s'il trouve avantageux de le faire,
en ces matières que mon honorable ami (M. ou selon que peut le permettre la compagnie
Campbell), je crois sincèrement que j'ai agi de cheminde fer,
trop promptement. et je retire mon consente- Dans le rapport de la commission, à la pre-
ment. mière page, on lit cette plainte

L'amendement de M. Davin est rejeté, Que les propriétaires d'élévateurs jouissent
après que l'on eut pris le vote, d'un monopole e ce qui concerne l'achat des

grains en ne voulant pas permettre la construe-
M. RICHARDSON :Je désire proposer -l'a- ion d'entrepôts plats aux endroits où sont situés

mendement dont j'ai donné avis il y a quel- des élévateurs réglementaires, et peuvent main-
que temps. Je n'ai pas l'intention de l'ac- tenir le prix des grains au-dessous de la valeur
omýpagi' ýde commentaires, car je l'ai dis- réelle, à leur bénéfice et au désavantage d'au-

enté à fond cette après-midi. Je dirai sim- ts citoyens spécialement intéressés dans le
uent que je suis encore d'arvis qu'en vertu commerce des grains, et au dsavantage du pu-

du -bill qe culivateursQ n'iesn prpr e dé l-vI blic en général.
grande liberté en ce qui a trait à l'expédition
et à l'emmagasinage de leurs grains. Pour
cette -raison, je proposerai -que l'on remplace
l'artiele 40 par le suivant:

Les commissairesaccorderont à toute personne
qui le demandera par écrit le privilège d'ériger,
maintenir et employer, sans payer de redevances,
sur quelque partie du terrain de la compagnie
voisine de sa voie principale, voie latérale ou
prolongement, à chaque telle voie latérale ou
station, un élévateur ou entrepôt pour servir à
l'emmagasinage et à l'expédition des grains par

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

Il y a là un énoncé quelque peu inexact,
car ce ne sont pas les propriétaires d'éléva-
teurs mais les compagnies de chemin de fer
qui ne veulent pas permettre l'usage de leur
terrain pour y construire des entrepôts plats,
où sont situés des élévateurs réglementaires.

Je dois dire que les témoignages soumis
d'un bout à l'autre du pays ont appuyé dans
la plus grande mesure possible l'assertion
contenue dans l'article 'que je viens de citer.
Est-ce lM ou n'est-ce pas là une question ïm-
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portante? Si les acheteurs de grains ont
pu faire baisser le prix du blé par tout le
Manitoba et de Nord-Ouest, de deux cents
par boisseau en moyenne, il est facile d'es-
timer la perte. La production au Manitoba
et au Nord-Ouest, l'année dernière, a été de
26,000,000 de :boisseaux, et la perte que la
population a subie par cette diminution de
deux cents dans le prix forme plus d'un
demi-million de dolars.

A la -page 8 du rapport de la commission,
nous voyons que les commissaires déclarent:

Nous voyons que les griefs dont on se plaint
proviennent en grande partie de la protection
accordée par la compagnie de chemin de fer aux
propriétaires d'élévateurs, pour les encourager à
construire .des élévateurs, ce qui a eu l'effet de
mettre l'expédition des grains, aux endroits où
il y a de ces bâtiments, entre les mains des pro-
priétaires d'élévateurs exclusivement.

C'est-à-dire que ila commission attribue sur-
tout la diminution des prix au monopole
donné aux propriétaires d'élévateurs, et aux
restrictions imposées aux hommes de peu de
moyens en ce qui concerne l'achat et la vente
des grains à certains endroits. A la page Il
du même rapport, les commissaires disent :

A notre avis, ce n'est qu'en accordant la plus
grande liberté que l'on peut obtenir, en ce qui a
trait à l'expédition et à la vente du grain, que
l'on fera disparaître réellement l'obligation pos-
sible de vendre le grain au-dessous de sa valeur
et d'en diminuer d'une manière indue la quan-
tité, par le nettoyage.

Il ne saurait y avoir de doute quant à la
nature de la difficulté qui existe au Nord-
Ouest, et il n'y a pas de 'doute en ce qui a
trait à l'exactitude du rapport de la commis-
sion sur la question. La. commission dé-
clara que le grand besoin qui se fait sentir
est la liberté absolue d'acheter et de vendre
les grains-un marché libre pour le grain-et,
cependant, nous répondons au rapport en
adoptant un projet de loi qui, dans un de ses,
articles, stipule ceci :

Aucun propriétaire ou exploitant d'entrepôt
plat n'aura le droit d'entreposer ou d'expédier
du grain d'entier parcours, acheté par ou pour
lui-même.

Je ne saurais comprendre comment la
Chambre peut consentir à adopter une dis-
position comme celle-là, en ,présence du
rapport de la commisison et 'des témoigna-
ges cités de temps à autre A la' Chambre par
les députés du Nord-Ouest, et je ne puis pas
comprendre comment elle peut espérer
qu'une loi de cette nature puisse être avan-
tageuse au pays, -soit A. l'ouest soit à l'est.

L'intérêt du producteur de l'est est
d'un ordre supérier ; ceux des Mnar-«
chande et des voituriers sont des intérêts
secondaires. Us réussissent ou échouent se-
lon que le producteur réussit ou échoue.
Leurs intérêts sont subordonnés à d'autres.
Ils n'existent qu'autant que le producteur
réussit, et tout homme de la Confédération
est intéressé directement et Indirectement
au succès et à1 la prospérité des producteurs
du NordOuest. SI le producteur de l'ouest

199

ne reçoit pas pour son produit le prix rai-
sonnable auquel il a droit. le commerce du
pays en général subit des pertes, et 'l'on se
décourage. La meilleure manière dont l'on
puisse encourager la production dans l'ouest,
c'est de récompenser le mieux possible le
travail des cultivateurs, et lorsque vous dites-
aux hommes qui produisent 26,000,000 de
boisseaux de blé par année : " Vous n'aurez
pas -le droit d'acheter et de vendre ce grain
de manière à réaliser les plus grands béné-
fices," vous leur mettez des entraves. Lors-
que vous faites des lois portant que des mo-
nopoleurs qui, d'après la commission que
vous avez nommée vous-mêmes, ont injuste-
ment fait baisser le prix du -lé-ce qui, très
probablement, signifie la perte, dans une
seule année, d'un demi-million de dollars
pour les habitants de louest-lorsque vous
faites des lois semblables, dis-je, vous ne
légiférez pas dans l'intérêt de la population
du Nord-Ouest. ni dans l'intérêt de la popu-
lation du pays.

Le PREMIER MINISTRE : Bien que je
l'aie déjà fait deux ou trois fois, je ferai
une fois de plus appel au sentiment d'équité
et au jugement de mon honorable ami (M.
Oliver). On doit remédier à l'état de choses
qui a ex-isté jusquaujourd'hui. Nous ad-
mettons tous cela. Il s'agit de savoir si le
remede que donne ce bill est ou non suffi-
sant. Il est suflisant, à mon avis, et la
Chambre, je crois, m'appuiera sur ce point.
Mon honorable ami (M. Oliver) le trouve
insuffisant. Or, quels sont les arguments ?
Il base absolument ses arguments sur le
rapport de la commission. Si je comprends
bien, il dit que le rapport des commissaires
démontre que le monopole qui a existé
jusqu'aujourd'hui a diminué les prix. et que
la perte directe que le cultivateur a subie
a été d'au moins deux cents par boisseaux.
Nous n'avons qu'à lire la première page pour
voir cela ; le rapport dit :

Que les propriétaires d'élévateurs Jouissent
d'un monopole en ce qui concerne l'achat des
grains en ne voulant pas permettre la construc-
tion d'entrepôts plats aux endroits où sont situés
des élévateurs réglementaires, et peuvent main-
tenir le prix des grains au-dessous de la valeur
réelle, à leur bénéfice et au désavantage d'au-
tres citoyens spécialement intéressés dans le
commerce des grains, et au désavantage du public
en général.

M. RUTHERFORD : C'est là une des
plaintes.

Le PREMIER MINISTRE : En tout cas,
c'est une des plaintes examinées par les
commissaires ; et ils ont constaté qu'il ex-
istait un monopole auquel il fallait mettre
fin. L'honorable député (M. Oliver) dit :
Pourquoi ne vous conformez-vous pas Dà ce
que dit la compagnie ? J'ai été étonné de
l'entendre apporter cet argument, lorsque
nous avons fait ce que la commission a re-
commandé, et davantage. Comment se fait-
Il qu'il cite le rapport de la commission
déclarant qu'il y a un monopole à détruire,
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et que, lorsque nous acceptons ce rapport
et que nous suivons la méthode même indi-
quée par le commission pour détruire ce mo-
nopole, il nous dise que ce n'est pas sufii-
sant? En acceptant le rapport des commis-
saires, vous l'acceptez dans son entier.
Qu'ont-ils suggéré comme moyen de dé-
truire le monopole ? Ils proposent que les
cultivateurs aient le privilège de construire
leurs propres entrepôts. Le bill stipule que
dix cultivateurs auront le pouvoir d'ériger
pour eux-mêmes un élévateur d'une capacité
de :3000 boisseaux, et, si cette capacité n'est
pas sutlisante, ils peuvent l'augmenter. La
recommandation des commissaires ne va
pas plus loin. Ceci admis, les commissaires
sont d'avis que le monopole serait détruit.
Mais nous sommes allés plus loin ; nous
avons stipulé que dix cultivateurs pourront
se réunir et construire un autre élévateur.
Que désire-t-on de plus ? Voici ce que mon
honorable ami, le député de Lisgar (M. Ri-
chardson) recommande dans son amende-
ment :

Les commissaires accorderont à toute personne
qui le demandera par écrit le privilège d'ériger,
maintenir et employer, sans payer de redevances,
sur quelque partie du terrain de la compagnie
voisine de sa voie principale, voie latérale ou
prolongement à chaque telle voie latérale ou
station, un élévateur ou entrepôt pour servir à
l'emmagasinage et à l'expédition des grains par
wagons, mais le dit élévateur ou entrepôt ne de-
vra pas servir à d'autres fins.

Or, M. l'Orateur. si on laissait adopter
cet amendement, il irait plus loin que ce que
proposent les commissaires, ou tout autre
personne. Il donnerait à chaque cultivateur,
ou à chaque coalition de cultivateurs, le pri-
vilège d'avoir des entrepôts, sur le terrain de
la compagnie. Peut-on supposer que l'on
puisse présenter sérieusement un amende-
ment, portant que nous devrions donner à
chaque cultivateur -le privilège de construire
des entrepôts plats partout où il le voudra sur
le terrain de la compagnie, sans aucune condI-
tion ou compensation. et obliger la compa-
gnie, sans compensation. à fournir des com-
modités ? C'est là de la législation socialiste;
ce n'est pas de la législation britannique
comme nous l'entendons. Nous pouvons com-
prendre l'amendement qui a été adopté. Dix
cultivateurs se réunissent et construisent
un entrepôt plat, ne payant qu'une rede-
vance nominale de $1 par année, pour le
terrain. Mais si dix autres cultivateurs
veulent avoir un entrepôt plat, ils peuvent
l'avoir en le payant. C'est là de la justice
réelle rendue à tous les intéressés. Et en
ce qui concerne la suppression du monopole
relatif à l'achat du blé, au Nord-Ouest,
nous pouvons nous fier au rapport du com-
missaire-rapport que l'on n'a pas contesté
-comme un guide sûr en cette affaire.

M. RICHARDSON : J'attirerai l'attention
du très honorable premier ministre sur la
page 11 du rapport, où il est dit :

Noue croyons que la construction d'entrepôts
plats ne sera pas requise dans tous les cas. Lors-

Sir WILFRID LAURIER.

que les cultivateurs sauront qu'ils ont le droit,
sous certaines restrictions, d'en faire construire,
ou d'en construire, cela portera les propriétaires
d'élévateurs et leurs employés à donner des prix
raisonnables pour le grain, au lieu de provoquer
des susceptibilités, qui pourront amener la cons-
truct'on de ces entrepôts plats.

On déclare ici que ce privilège sera un
moyen pour les cultivateurs d'obliger les
propriétaires d'élévateurs à les traiter avec
justice.

Le PREMIER MINISTRE : Je puis seule-
ment répondre que le rapport des commis-
saires qui apporte cet argument recommande
la construction, par dix cultivateurs, d'un
seul entrepôt. ce qui, à leur avis, est suffi-
sant.

M. RICHARDSON : A cela, je pourrais ré-
pondre

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'honora-
ble député (M. Richardson) n'a pas le droit
de parler une seconde fois.

M. DAVIN: Nous avons ici, je crois, la
preuve que mon honorable ami (sir Henri
.Toly de Lotbinière) qui est chargé du bill,
a commis une grande erreur en n'acceptant
pas mon amendement au sujet du nettoyage
du grain. J'appelle l'attention-

L MINISTRE DU REVENU DE L'1N-
TERIEUR : A mon avis, l'honorable député
(M. Davin) ne doit pas recommencer la dis-
cussion d'une question sur laquelle nous ve-
nons de voter.

M. DAVIN : J'ai eu l'occasion de discuter
cette question, lorsqu'il s'est agi des entre-
pôts plats. Je dis que si ce bill était .ce qu'il
devrait être, avant douze mois, il n'y aurait
plus un seul entrepôt plat au Manitoba et
dans les Territoires du Nord-Ouest. L'amen-
dement proposé alors, amendement très mo-
déré et qui rencontrait les vues qui ont été
exprimées par l'honorable député (M. Camp-
bell). qui se trouve intéressé dans les mou-
lins à farine

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je ne crois
pas que l'honorable député (M. Davin) ait
le droit de parler d'une question qui a déjà
été décidée.

M. DAVIN: Très 'bien, M. l'Orateur. Je
crois que ce bill, qui deviendra loi, ne pourra
pas faire cesser cette agitation que le com-
missaire veut faire disparaître. On me per-
mettra d'ajouter un mot au sujet de l'argu-
ment présenté par le très honorable premier
ministre (sir Wilfrld Laurier). Le chef du gou-
vernement prétend que celui-ci n'a agi que
suivant les recommandations de la commis-
sion. Je n'admets pas la chose ; mais, sup-
posons, pour les rfins de la discussion, qu'elle
soit vraie. Doit-on penser pour un moment
que trois ou quatre personnes, qui ne font
pas partie de ce parlement, qui ne sont pas
des législateurs, peuvent préparer un projet
de loi que nous sommes obligés d'accepter
et auquel on nous défendrait de faire tous

6339 6340



[30 MAI 1900]

les amendements possibles? Le devoir de autre principal officier de la cité, ville ou autre
cette commission était de s'enquérir des dif- municipalité où a lieu cette vente de charité, et
férentes circonstances de la question, d'en- si les articles mis en loterie ont d'abord été mis
tendre les témoins et de faire rapport à la en vente, et qu'aucun d'eux n'excde en valeur
Chambre. Malheureusement, la preuve faite $50.(c) A la distribution par la vole du sort, entredevant cette commission n'est pas encore les membres et les porteurs de billets d'une so-
imprimée, mais j'ai eu le privilège de la par- ciété constituée en corporation, ayant pour objet
courir ; de plus, j'ai pu assister à un grand !d'encourager les arts de peintures, dessins ou
nombre de réunions de cette commission, et autres objets d'art produits par le travail de ses
je sais que, dans tous les Territoires du membres, ou publiés par la société ou sous sa
Nord-Ouest, on ne demande qu'une chose ; direction.
liberté complète pour le cultivateur de choi- Le bil, tel que présenté au Sénat, conte-
sir le moyen qu'il trouvera le plus avanta- nait toutes ces exceptions, et le paragraphe
geux pour transporter son grain. Mais, si (c) du code pénal de 1892 a été conservé
j'étudie le bill actuellement soumis à la dans le bil adopté par le -Sénat, mais il a
Chambre, j'ai raison de craindre. malheu- subi certaines modications. Il contient trois
reusement, qu'il ne rencontrera pas les be- stipulations spéciales:
soins pressants de la population du Nord- L peintures, dessins ou autres objets

autre. principalofee de la, cit, vil ou 1Autre

M. OLIVER: Je n'ai trouvé dans le rap-
port de la commission rien qui pût donner
raison au paragraphe 8 de l'article 40.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Oui, vous trouvez cela à la
page 31.

-M. OLIVER: Je ne crois pas que la com-
mission ait compris qu'il fallait interdire

artL soni e c vem e- e " nn o > sr
bués de la sorte ; et si

(il) Le membre ou porteur de billets n'a point
l'option d'une somme d'argent ou de quelque
autre chose de valeur, au lieu de l'objet à lui
échu par la voie du sort ; et si

(iii) Aucune autre distribution semblable n'a
eu lieu parmi les membres, ou les porteurs de
billets depuis six mois, moins un jour, immé-
diatement avant la date de la distribution où
celle fixée pour la distribution.

1lachat dentrepôts plats, ainsi que le veut ce Le projet de loi primitif mentionnait six
bill. mois. Je veux revenir à ce bil, tel qu'il a

L'amendement (de M. Richardson) est ren- été présenté au Sénat. Je crois que le dé-
voyé, après le vote. partement de la Justice l'a préparé solg'neu-

senient, avant de le soumettre à la Chambre
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- 1 haute. Je comprends que ces trois paragra-

TERIEUR : Je propose la troisième lecture phes qu'on a ajoutés A lartide (c), avaient
de ce bill. J'ai lu le projet de loi très atten- pour but de faire disparaître tout malenten-
tivement, mot par mot, et j'y ai trouvé un du au sujet 'de cet article. On a abusé du
certain nombre d'erreurs, sur lesquelles j'at- paragraphe 20 concernant la distribution
tirerai l'attention du greffier en loi, pour d'objets d'art, entre les membres et les Por-
qu'il les corrlge. teurs de billets d'une société constituée en

La motion est adoptée, le bill lu une tro- corporation, et ayant pour objet d'encourager
sième fois, et adopté. les arts; au lien de travailler à atteindre ce

but, on a accepté de l'argent plutôt que de
prendre l'objet d'art mis en -loterie. C'est ce

CODE PENAL (1892)-AMENDEMENTS. veut empêcher et c'est pouricela

Le -qu'Il E ( i s it , dans ces trois paragraphes, la
Laurier) : Je propose la troisième lecture du D'après ces qultis prent fie
bill (n° 137) modificant le code pénal de 1892. stpuatons je ome qe

M. D. C. FRASER (Guysborough) : Je dé- que celes qui sent établies dans d'autres
sire proposer l'amendement dont j'ai donné'pays, La première condition Imposée par
avis. Cependant, j'appellerai l'attention de l'article (e), c'est que la société con-
la Chambre sur le code pénal, tel qu'il exis- stituée en corporation par les gou-
tait avant que bill, qui est maintenant sou- vernenents provinciaux ou par le gou-
mis au Sénat, fut présenté. L'article 205 vernement fédéral, soit établie pour en-
du code pénal de 1892 se rapportait aux lote- courager les arts ou la peinture. J'ai cru
ries ; il contenait certaines exceptions. Le comprendre que, s'autorisant de cet article,
paragraphe 6 se lit comme suit certaines personnes ont violé la loi. Je pré-

Le présent article ne s'applique pas-- tends donc. que le bi primitif protégeait
(a) Au partage 'par la voie du sort ou du ha- grandement le peuple, parce que le prem!er

sard d'une propriété ou de bien possédé par in- point qu'il fallait établir, S'il Y avait
divis ou en commun, ou par des personnes ayant des injustices de commises, c'était que la so-
des droits indivis dans cette propriété ou ces
biens ; ni ciét ctuéenurrats. na.ai pas

(b) Aux loteries faites pour des objets de mi- nous arts. L lo que
nime valeur, aux ventes de charité nu bazars, si
les organisateurs ont obtenu la permission de les faire revivre, est exfetemeilt la loi -anglaise.
faire ou tenir du conseil municipal de la cité ou Elle est en vigueur en Angleterre depuis près
autre localité, ou du maire, du préfet, ou de tout de cent ans et toujours elle a donné des
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résultats heureux. 'D'après cet article (c), arts, au lieu de faire des souscriptions en
l'esprit de la loi ne serait pas violé, si les par- leur faveur, je crois qu'on devrait les en-
ties intéressées voulaient continuer leur courager en tirant ainsi au sort le produit de
oeuvre. leur talent et de leur travail. Je connais un

Je puis dire que la question de savoir si on grand nombre de personnes qui ont déjà.
doit donner des billets prête à la discussiol. acheté des billets de ces loteries ; ce sont des.
Quelques personnes envisagent cette ques- gens tout aussi respectables que ceux que
tion au point de vue de la morale. L'article nous trouvons ici et en dehors de la Oham-
(a) repose sur une très haute autorité. Le 'bre. Je connais les noms de ceux qui diri-
partage d'une propriété, par la voie du sort gent la Société Royale des Arts de Londres
ou di- hasard, était le mode qui, d'après l'E- et ces personnes. par leur caractère, leur hon-
criture, était suivi par les enfants d'Israël. nêteté, ne le cèdent en rien à aucun de leurs
Quand on arrive au paragralihe (b) on peut compatriotes. Tout ce que je désire, c'est
dire qu'il n'a pas -pour base une autorité que nous ayons la même occasionici, S'il y a
aussi forte mais si l'on discute la question au une société constituée en Corporation dans le
point de vue de l'esthétique, on peut se de- but d'encourager l'art et la peinture, d'encou-
mander : Ceux qui veulent encourager les rager les arts comme on l'a fait dans la mère-
arts, ainsi que la chose se fait en Angleterre, p e
violent la loi, mais que dire des rafles, où l'on au Canada qui désirent enéourager ces arts,
accorde des prix de moindre valeur, comme ainsiqu'on le fait en Angleterre et enFrance,
la chose se fait dans les bazars. pour u on ne les considère pas comme des criminels
Suvre religieuse? On invite les jeunes gens s'ils achètent un billet de telle ou telle loterie.
des différentes paroisses à se rendre à un L'amendement proposé Contient ceci:
bazar, pour des fins religieuses, et, avec la
permission de l'évêque ou des chefs des dif- sont efecent et deins o tstbus d
férentes églises, on tient une loterie. La sti- la sorte.
pulation contenue dans le paragraphe (b)
est cent fois pire que celle que contient le Rien de plus.
paragraphe (c). Le sociétaire, ou le porteur de billet, n'a point

Je ne veux pas discuter cette question au l'option d'une somme d'argent ou de quelque au-
point de vue de la morale ; mais si l'on est tre chose de valeur, au lieu de l'objet à lui échu
porté, à tort, à combattre ce qui se fait sar lnt viée du sort.
dans le but d'encourager les uarts, nous de- C'est-à-dire que, si ce tableau est évalué
vons garder un peu de cet enthousiasme, pour à $100. si on a vendu 100 billets d'un dollar
étudier attentivement ce qui se passe ici et chacun, celui que le sort favorisera devra ac-
contre lequel on ne dit rien. Je ne m'oppose cepter ce tableau, qu'il ne pourra pas vendre
pas au paragraphe (b) ; je ne dis -pas qu'il pour $50 ou 6. Latroisième stipulation

ae devrait pas se trouver dans ce biq; je se lit comme suit :
me contente d'établir le ýcontraste entre Ce Si aucune autre distribution semblable n'a eu
paragraphe et le suivant. Le paragraphe (4c lieu, parmi les sociétaires ou les porteurs de b-l
permet la distribution de certains prix tous lets, depuis six mois moins un jour, mmédiate-
les deux mois, 'ar la voie -du sort, entre ment avant la date de la distribution ou celle
les membres et les porteurs de biletî d'une fixée pour cette distribution.
sociét constituée en corporation et ayant Je crois que le département de la Justice
pour but d'encourager les arts. On me dit comprenait parfaitement la portée du bi,
qu'à Montréal on abuse de ce droit. On quand il l'a présenté. Je crois qu'on aurait
m'afui'mer qu'il y a des personnes qui ne pu, cependant, étudier spécialement ce point.
font aucune distribution d'oeuvres d'art, Je suis convanicu de ce que, dans ce
mais qui tiennent simplement une lte- pays, nous avons tout ce qu'il faut l'ar-
rie. Nous nous trouvons en face de deux tiste ou nu peintre pour leur permettre de
alternatives; si ce paragraphe n'est pas in- donner la pleine mesure de leurs talents Ou
'sêré dans le bill, il n'y a pas un -homme au de leur génie. Je crois que, sous ce rapport,
Canaa qui pourra acheter un billet de 'la nous devrions encourager les jeunes gens et
Société Royale des Arts, de Londres. et les jeunes filles. Nous avons de belles pein-

Nous ne pourrions avoir au Canada un seul tures faites par nos artistes canadens; il
tableau d'un maître. Je ne désire pas que y n a d autresnplus parfaites que des artis-
notre population se livre c l'exploitation de tes étrngers nous ont fournies. Jamais
Ces loteries, mêmesi on les considère comme l'artiste ne se trouvera p quia, et ja-
levant encourager les arts; mais Je Pré- mais l'art ne manquera de 'modèles Ici ; il
tends -qu'à l'exemple de l'Angleterre et des y aura toujours des objets nouveaux
autres pays, ce parlement ne devrait pas et des scènes nouvelles, de même quil
adopter une législation pour empécher le restera toujours des panoramas anciens
peuple de faire ce qu'il veut pour encourager pour exercer son pinceau. jJe veux re-
es arts. Il est -reconnu que cmest un moyen venir t l'idée qu'on trouve dans le bi pri-
d'encourager les jeunes gens et les jeunes mitif. On ne saurait en éprouver des l-
filles à étudier la peinture-et ledessin, dausconvénients, parce que la loi défend ladverte
tous les 'genres différents, et s'il s'en trouvede billets ; mais Il peut s'agir d'une société
parmi eux qui désirent se livrer aux beaux constituée en corporation pour l'encourage-

M. FRASER (Guysborough).
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ment des arts. Je ne prétends pas que, dans
Québee et dans aucune autre province de
la- Confédération, il existe une loi pour per-
mettre la constitution civile d'une loterie
qui n'aurait pas pour but d'encourager les
arts. Parce qu'il y a des personnes qui
peuvent abuser de ce privilège, je ne crois
pas que ce soit une raison pour ne pas avoir
dans nos statuts, une loi semblable -à celle
qui existe en Europe, et qui permet de
travailler à l'avancement des arts. S'il y a
du mal quelque part, cette question étant
discutée au point de vue de l'esthétique, il
se trouve dans le paragraphe précédent, mais
le paragraphe dont je parle a été depuis
longtemps inséré dans notre code. On n'y
a jamais fait d'objection, et je ne puis com-
prendre la raison pour laquelle, aujourd'hui,
on s'y opposerait. Je propose donc :

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la
troisème fois, mais qu'il soit renvoyé en comité
général, afin de l'amender en ajoutant ce qui suit
à la clause 205:

(c) Toute distribution, par lots, parmi les mem-
bres ou les porteurs de billets -do quelque société
incorporée, établie pour l'encouragement des arts,
de tDutes peintures, dessins ou autres travaux
d'art, faits par des membres de la dite société ou
publiés par elle ou sous sa direction,-si

(1) Ces. peintures, dessins ou autres travaux
d'art sont réellement et bonà fide ainsi distri-
bués ;

(2) Le sociétaire ou porteur de billet n'a pas
l'option de prendre une somme d'argent ou autre
valeur, au lieu de l'ouvre d'art qui lui a été
alloué ou qu'il a tiré au sort ;

(3) Nulle autre - semblable distribution n'a été
faite parmi les membres ou porteurs de billets,
pendant une période de deux mois moins un jour
précédant la date de telle distribution ou la date
fixée pour cette distribution.

M. POWELL : Je ne connais pas cette so-
ciété, et je demanderais à l'honorable dé-
puté (M. Fraser) si quelques-uns de nos
principaux artistes, tels 'que Bremner, Bell
ou Hammond, en -font partie, ou s'il ne s'agit
que d'une société d'amateurs.

M. FRASER : Je n'ai pas les noms de
ceux qui en font partie.

M. l'ORATEUR-SUPPLEA'NTi:
tion 'se rapporte à l'amende'ment.

La ques-

M. T. DIXON CRMAjIG (Durham-est) : J'es-
père que la Chambre n'acceptera pas cet
amendement. Sans doute, l'honorable dé-
puté de Guysborough a présenté tous les
arguments, qu'il a pu trouver, à l'appui de ce
qu'il a avancé, et qui peu.vent se résumer à
ceci : Nous devrions adopter cet amende-
ment dans le but d'encourager les arts. Je
suis porté à croire que les véritables artistes
au Canada ne; nous seraient pas très. recon-
naissants si nous acceptions ces idées. Je ne
crois pas qu'ils, aient besoin de cela. Je ne
puis comprendre comment les changements
proposés pourraient donner un nouvel essor
à l'art. dans son véritable sens. 'C'est le Sé-
nat qui, après avoir étudié attentivement la
question, a rédigé lui-même l'article qui
nous est soumis ; il est évident que, sous

l'empire de la loi actuelle, de grands abus
ont été commis, des abus tels que nous
avons besoin d'une loi pour les faire dispa-
raître. Je lirai un article publie dans le
Vitness, de Montréal, en date du 29 mai, et

l'on peut supposer que le Witness connaît
quelque chose de cette question :

LA LUTTE RELATIVE 'AUX LOTERIES.
Les véritables amis du Canada constateront

avec beaucoup de plaisir, que la presse cana-
dienne-française combat énergiquement les lote-
ries qui, sous les prétextes les plus futiles, ont
été organisées contrairement à la loi.

Je m'arrête Ici pour dire que si les promo-
teurs de loteries ont pu éviter la loi, le fait
se renouvellera à l'avenir. L'honorable dé-
puté de Guysborough (M. Fraser) dit que la
loi impose des restrictions aux directeurs
de ces loteries ; mais cela ne les empêchera
pas de violer la loi.

L'archevêque s'est montré véritable pasteur en
dénonçant la conduite de ceux qui ont recours
aux loteries dans un but religieux. Le sénateur
Dandurand a fait preuve de patriotieme en de-
mandant une législation contre les abus que nous
avons signalés et il est à la veille, croit-on, de
remporter une victoire qui prouvera que Québec
n'est pas Monaco, la Louisiane, le Hambourg, ni
le Honduras, que cette ville n'est pas le centre
de turpitudes financières où l'on puisse jouer im-
punément le sort d'une société. Mais ceux qui se
livrent à cette industrie ne veulent pas la voir
disparaître avant de faire des efforts suprémes,
ils peuvent dépenser $100,000 pour atteindre leur
fIn, c'est-à-dire, pour faire renvoyer à un an l'a-
deption de ce bill proposé. Jamais la Chambre
des communes n'a été témoin d'autant d'hypo-
crisie que celle que nous constatons aujourd'hui ;
hypocrisie de ces gens qui font appel aux dé-
putés, sous prétexte de protéger -les jeunes gens
qui se livrent à l'étude des beaux-arts, et dont les
ouvres devraient être mises en loterie, pour leur
permettre de continuer leurs études. Nou3 ne
pouvons comprendre comment on protégerait l'art
de cette façon. Tout ce qu'on dit, en Chambre
et ailleurs, en faveur des loteries, démontre clai-
rement que ceux qui ont plaidé la. cause de ces
dernières, s'y trouvent intéressés, ce qui est une
honte pour la société. Il est bon de dire qu'ils
ne cherchent pas seulement à amasser de l'ar-
gont, mais que ces vampires sucent le sang- de
notre peuple, ainsi qu'ont pu le constater ceux
qui ont eu des relations avec eux ; mais ces gens
n'ont pas abandonné la lutte, ils font de la propa-
gande parmi les membres du parlement qu'ils
supposent prêts à: accepter leurs proposition.

On a même donné avis à la Chambre des com-
munes d'un amendement qui permettrait la con-
tinuation des transactions de ces loteries qui nous
causent tant de mal, et c'est contre ces inconvé-
nients que l'honorable sénateur Mills a- com-
battu.

M. FRASER (Guysborough) : On pourra
constater la. portée de cet article, au point
de vue de la vérité. en remarquant que c'est
le sénateur Mills qui a inséré cet article dans
ce bill-

M. CRAIG : On a fait une erreur à cette
occasion.

M. FRASER. (Guysborou'gh)-: On peut fui-
ger par là du reste de l'article. Personne
n'est venu me trouver ou ne m'a parlé au
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sujet de ce bill. Je le déclare en toute sin-
cérité.

M. CRAIG : Le Witness pensait que per-
sonne ne voudrait défendre les loteries, à
moins que quelqu'un ne l'eût porté à agir
ainsi.

M. FRASER (Guysborough) : L'honora-
ble député (M. Craig) parle d'aprés son ex-
périence personnelle.

M. CIAIG : Je ne sais pas ce que veut
dire l'honorable député de Guysborough,
quand il parle de mon expérience person-
nelle. Peut-être voudrait-il me donner quel-
ques explications ?

Une VOIX : Expliquez-vous.
M. CiAIG: Je puis dire à l'honorable dé-

puté que je ne suis aucunement -intéressé à
cette question.

M. FRASER (Guysborougl) : Non pas
dans cette question. Je constatais le fait
que l'honorable député trouvera dans le
Witness certaines remarques à son sujet
et qu'il ne trouvera peur-etre pas de son
goût-

M. CRAIG : Oui, le Witness a dit que je
suis un partisan déclaré et cela est vrai. Je
ne vois pas comment cela pourrait m'insul-
ter.

M. FRASER (Guysborough): Le Witness
peut se tromper dans un cas comme dans
l'autre.

Le PRFEMIER MINISTRE Peut-être la.
remarque du Witne.qs s'applique-t-elle plutôt
au parti que vous appuyez qu'à vous-même
personnellement.

M. CRAIG : Je ne discuterai pas la ques-
lion de parti maintenant. Mais le Witness
continue :

Jamais le parlement n'a eu à s'occuper d'une
question aussi tranchée entre le bien et le mal,
entre un principe et l'intérêt pécuniaire, entre
le patriotisme et l'argent. Il est pénible de cons-
tater que lorsqu'il s'agit d'une question aussi vi-
tale, nous ne pouvons compter sur le vote una-
nime de la Chambre. Il est temps que les chefs
des partis politiques s'unissent pour empêcher la
continuation de ce dont se plaint aujourd'hui le
peuple, et pour étouffer cette tentative, qui tend
à la maintenue de ces loteries-

J'ai lu cet article parce que je crois que
celui qui l'a écrit connaît quelque chose de
ce dont il parle. Mais je n'avais pas besoin
de citer le *Witness de Montréal. L'honorable
sénateur Dandurand a prouvé jusqu'à
l'évidence qu'il existait des abus très
graves et il y a des députés, dans
'cette Chambre, qui ~ peuvent dire la
même chose. Je ne partage pas l'opi-
nion de l'honorable député de Guysborough
quand il dit que, dans* le but d'encourager
les arts, il nous faudrait soutenir les lote-
ries ; c'est pourtant là le seul argument qu'il
ait apporté à l'appui de son amendement. Je
ne crois pas que les artistes aient besoin des

M. FRASER (Guysborough).

loteries ; je suis convaincu plutôt, que les
gens qui veulent conserver ces loteries ne
sont pas des artistes mais des personnes qui
retirent de grands profits de ces loteries.
Personne ne doute de la sincérité de l'hono-
Table député de Guysborough et je crois
qu'il se trompe dans ce cas-c. En général,
il se range à l'avis du Witness et, cette fois-
'ci, il se trompe et j'espère que la Chambre
ne s'occupera pas des arguments apportés
en faveur de cet amendement, et qu'elle ne
permettra plus aux loteries de commettre
les injustices et les vois dont on se plaint si
amèrement.

Sir ADOLPHE CARON: M. l'Orateur,
mon honorable ami (M. Craig) a cité le Wit-
ness.

M. CRAIG : Ce n'est pas la première fois.
Sir ADOLPHE CARON : A mon sens, il a

choisi l'occasion la plus défavorable qui pût
lui être offerte, de citer ce journal. Il y a eu
des abus commis à Montréal et dans tout le
Canada, par les 'loteries. L'honoràble député
a attaché trop d'importance à ce qui s'est
dit en dehors de la Ohambre, au sujet de ces
loteries. C'est sir John Thompson, son chef
et le mien. qui a parlé -la première fois de
cette loi.

M. FRASER (Guysborough) : 11 a voté
pour cette loi et personne, alors, n'a pro-
testé.

Sir ADOLPHE CARON : Elle a été pré-
sentée par sir John Thompson, qui l'avait
étudiée sérieusement. Maintenant, je désire
définir parafaitement l'attitude que j'ai prise
sur cette question. J'ai établi une grand diffé-
reinee entre l'Union des Arts, 'le crédit fon-
M'er franco-canadien, et les institutions qui
vendent des billets à 10 cents et qui font
trois, quatre, cinq et «six tirages par jour.
L'Unio'i des Arts est modelée sur l'Union
(les Arts d'Angleterre qui, ainsi que mon
honorable ami le disait, existe depuis au delà
d'un siècle et a pour but d'aider 'les artistes
pauvres qui n'ont ni les ressources ni
l'influence nécessaires pour développer
leur talent sans l'aide extérieur. L'U-
nion des Arts ne vend pas de billets
au-dessous de $1. Le tirage ne se fait
que tous les deux mois. Aux yeux de
tous ceux qui prennent la peine d'examiner
cette question, il est évident que l'Union des
Arts et les, institutions en question ne sont
pas identiques. D'une part, voici une compa-
gnie régulière, possédant un capital considé-
rable. Je ne sais pas ce que veut dire l'ho-
norable député quand il prétend 'qu'on a
voulu se servir d'argent pour influencer cer-
tains membres de cette Oha'abre. Depuis
que sir John Thompson a présenté son code
pénal. que j'ai appuyé de non vote, je n'ai
pas changé d'opinion bien souvent ; loin de
là ; les, opinions que j'avais alors, je les ai
conservées. Je crois -que 'le Sénat a oublié
de faire la distinction entre l'Union des Arts
et les autres corporations qui jouissent de
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certains privilèges d'après le code, et celles
dont les opérations ont été l'objet de plain-
tes à Montréal. J'ai rencontré des membies
du clergé qui, après avoir constaté les diffé-
rences qui existaient entre ces différentes
institutions, m'ont déclaré immédiatement
que ce sont les institutions qui vendent des
billets à 10 cents qui sont cause de ces maux.

Un ministre du culte m'a déclaré que 109
enfants avaient déserté l'école pendant les
heures de classe pour se rendre sur les ber-
ges du canal, dans le but d'y ramasser
du charbon qu'ils vendaient 10 cents
le seau afin de risquer cette faible
somme dans ces établissements. Voilà
ce qu'une société bien organisée ne
doit pas tolérer; mais, entre une union pour
la protection des arts, et ces associations, la
différence est si grande que le parlement
doit comprendre qu'il ne faut pas les pla-
cer sur le même pied. Je ne suis pas In-
téressé dans cette affaire ; je connais pour-
tant des membres des unions artistiques de
Montréal, de Toronto et d'ailleurs, qui ne
toléreraient pas les jeux de hasard que
nous entendons faire disparaitre ; si l'article
était soigneusement entouré de restrictions
afin de ne permettre que l'émission de bil-
lets d'un dollar et des tirages qu'une fois
tous les deux mois, il serait Impossible d'ex-
ploiter ces jeux de hasard que nous enten-
dons déraciner. Si je prends cette attitude
c'est que des gens qui ont étudié le prob'è-
me, m'ont signalé la différence entre les
unions artistiques et les sociétés qu'il faut
faire disparaître. Si l'affaire avait été ex-
posée sous son vrai jour devant le Sénat, je
crois que, dans leur sagesse, les sénateurs
auraient suivi la même ligne de conduile'
que le représentant de Guysborough (M.
Fraser) et que, au lieu de biffer cette disposi-
tion du code, ils l'auraient maintenue telle
qu'elle avait été insérée par sir John Thomp-
son.

Le - PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Il est évident que les loteries ont
été un mal trop fréquent en c pays. Des
plaintes nous sont parvenues non seulement
de la ville de Montréal, bien qu'elles y aient
été plus nombreuses, mais de presque tou-
tes les villes du Canada. .Le code de sir
John Thompson tolérait les loteries, mais
le mal est devenu si grand que l'adoption
d'une loi de répressioü est maintenant né-
cessaire. C'est le ministre de la Justice
qui, cette année, a présenté les amende-
ments au code. Je dois dire, tout de suite,
que le ministre, quand il a rédigé ces amen-
dements, a fait une exception en favour des
unions artistiques. Mais des protêts furent
enregistrés, -surtout de la part de la ville
de Montréal, mais aussi d'autres endroits,
protêts si énergiques qu'il a fallu en tenir
compte. On alléguait que, sous le couvert
d'unions artistiques, on exploitait des lote-
ries du caractère le plus répréhensible. Ces
plaintes furent portées, devant le Sénat qui,
après les avoir examinées, conclut qu'elles

étaient bien fondées. Il se peut que des so-
ciétés. de la nature d'une unin artistique,
aient existé en Angleterre depuis plus de
cent ans. Mais qu'il y en ait ou qu'il n'y
en ait pas, il est incontestable qu'il existe
à Montréal certaines associations, formées
dans le but apparent de promouvoir et d'en-
courager les arts, mais qui. en réalité, ne
sont rien moins que des loteries pour la dis-
tribution d'objets d'art. Ceci étant, le Sé-
nat a résolu que ces loteries devaient être
mises au bane de la loi comme toutes les
autres. Cette mesure est peut-être draco-
nienne ; elle va peut-être trop loin, cepen-
dant la majorité du Sénat a. cru impossible
d'extirper le mal, à Montréal. sans faire
disparaître pour le moment tout le système
des loteries, fussent-elles établies pour l'en-
couragement des arts ou pour tout autre
but. Cette opinion fut partagée par le mi-
nistre de la Justice et le bill est maintenant
soumis à la Chambre dans sa teneur ac-
tuelle, c'est-à-dire renfermant une disposi-
tion défendant toutes sortes de loteries.
Mon honorable ami, le représentant de Guys-
borough, propose de remettre le bill tel qu'il
était lorsque le ministre de la Justice l'a
présenté au Sénat ; c'est-à-dire q'u'il de-
mande que les loteries ayant pour but d'en-
courager les arts ne tombent pas sous le
coup de la loi. La Chambre ne devrait pas,
selon moi, consentir à cette demande. Bien
que je ne sois pas un grand admirateur
du Sénat et que je croie qu'il est possible
de le réformer, je pense que, des deux côtés
de la Chambre, on admettra, en thèse géné-
rale, que, lorsqu'un bill a été soigneusement
étudié par cette Chambre-li, nous devrions
l'adopter à moins qu'il ne soit évident que le
Sénat s'est basé sur des principes faux ou
qu'il a fait erreur sur les faits. Le Sénat
a été porté à interdire les loteries artisti-
ques comme les autres parce qu'il a été
prouvé que ces loteries faisaient naître des
abus considérables et que, sous leur cou-
vert, on exploitait de vulgaires loteries. Ce
fait n'a pas été sérieusement contesté dans
cette Chambre. Si la loterie dont a parlé
mon honorable ami de Guysborough était
du caractère de l'Union des Arts d'Angle-
terre, si elle se composait d'articles ou si
elle était encouragée par eux, rien ne s'op-
poserait à ce qu'elle ne tombât pas sous le
coup de la loi. Mais cela n'est pas prouvé,
et je crois que la Chambre ferait mieux d'a-
dopter le bill tel qu'il nous a été transmis du
Sénat.

M. BRITT)N: J'aurais préféré voir bif-
fer le paragraphe b en même temps que ce-
lui qui fait l'objet du débat. Mais il est
trop tard maintenant. , Novice, j'ai essayé
de différentes manières de faire modifier le
code et j'ai parfois réussi, quoique moins
souvent que je ne l'aurais désiré. Il est
évident qu'on pourrait abuser de l'amende-
ment proposé et s'en servir pour exploiter
une loterie pure et simple, qui n'aurait pas
pour but d'encourager les arts. Il est vrai
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que l'amendemnn't ne permettrait pas d'ac- ques-ur:es des objections qu'on a mention-
cepter une somme d'argent au lieu d'un ta- nées, et, en conséquence, je ne suis pas prêt à
bleau. mais il ne contient rien qui empêcbe l'appuyer.
le gagnant de prendre le tableau ou l'objet L'amendement est rejeté.d art, lorsqu il serait convenu avec ceux qui
exploitent la loterie que ces derniers donne- M. BORDEN (Halifax) : Avant que le bill
raient un montant déterminé pour l'objet ne subisse sa troisième lecture, je propose-
tiré au sort. rai que celle-ci n'ait pas lieu maintenant,

M. .1l H. BELI, LLP-.) Je m'oppose mais que le bill soit renvoyé devant le comi-
à l'amendement du représentant de Guysbo- té avec instruction d'y faire certaines inodi-
rough, tant parce qu'il préte à des abus que fications ·dont j'ai déjà parlé à mon Iono-
par principe. J'aurais préféré voir extirper rable ami, le Solliciteur général (M. Fitzpa-
toutes les lotenies sans exception. Les mêmes trick). Le premier amendement a déjà été
difficultés se sont recontrées aux Etats-Unis, discuté par la Chambre. l a. pour but de sti-
et tous les Etats moins un-et je crois que puler que ce sera une offense criminelle que
cette exception n'existe plus-ont adopté des de loger dans un* hôtel ou une pension
lois interdisant toutes sortes de loteries. C'est dans le dessein de frustrer le propriétaire du
une loi semblable que j'aimerais voir adop- montant exigible pour la pension. L'honora-
ter par cette Chambre. Si vous permettez ble député de Perth-nord (L. MacLaren) a,
l'établissement d'une loterie, quelle qu'elle d'une manière louable, signalé ceci à l'at-
soit, vous encouragez et perpétuez le mal. tention de la Chambre et du gouvernement,
Vous ne pouvez pas espérer éteindre le goût une fois au moins, en ma présence. Après
des loteries parmi la jeunesse, tant que vous une conversation entre le golliciteur général
aurez des loteries sous une forme ou une et lui, le représentant de Perthi-nord a cou-
autre. f"est ce qui engendre et alimente le senti à remplacer les dispositions de son bill
mal, et. pour ces motifs. 'aurais préféré par celles d'une loi d'Angleterre, ce qui serait
voir disparaître toutes ces exceptions. un pas fait dans la bonne direction, s'il est

M. RUSSELL : Quand ce bill fut souis possible de les adopter sous forme d'une
l . RIJM Se L uad c b o d u s u s amendement au code pénal. La loi anglaisela Crmre, J'étais disposé à a'bonder dans concernant les débiteurs (32-33 Vict.), 1869,le sens du représentant de Guysborough, renferme la disposition suivante:mais à la condition d'adopter un amende-

ment qui eut fait disparaitre les inconvé- Sera, coupable d'un délit, et, s'il est trouvé cou-
nients que Présente l'article, Si j'arais été pable, sera passible d'emprisonnement pour une
présent quand ebill a été étudiê en comité période d'un an ou plus, quiconque, en contrac-

tant une dette, aura obtenu du crédit par degénéral, j'aurais essayé de rédiger ut amen- fausses représentations ou toute autre manouvre
dement dans ce sens. Il est peut-être trop frauduleuse.
tard pour le faire maintenant. Il faudrait L'artile que je propose d'insérer viendrait
rédiger cet amendement avec soin et avec - la suite de l'article 3q9 et se lirait comme
beaucoup de prudence, afin d'empêcher les .suite
abus. L'honorable député propose de changer
les dates des tirages de six mois à deux mois. Est coupaMe d'une offense criminelle et passi-
Il y a un danger en ceci. et je ne puis 'ap- ble d'un an d'ernprisonnement, quiconque, enIlyer sur dager n J2 t je l e p urn l'une contractant une dette ou une obligation, a ob-puyer sur ce -poit. Je crois pourtant qu'une tenu du crédit par le fausses représentations ousimple modification de 'la loi n'aura pas par toute autre manouvre frauduleuse.
grand effet en ce qui concerne la ville de
Montré'1, car je crois que la loi actuelle, si
elle eût été mise en vigueur comme elle au-
rait dû l'être. aurait remédié aux maux
dont on se plaint. Je crois que ceux qui se
bornent à examiner la rédaction des lois se
trompent quand ils pensent opérer par là de
grandes réformes morales. Je ne saurals
croire que ce qui a eu lieu à Montréal ait été
amené par l'insuffisance de la loi. Les
incidents qui nous ont été rapportés n'au-
raient pas pu se produire, si la loi avait été
mise en vigueur comme elle aurait dû l'être.
Par exemple, la loi défendait de faire un ti-
rage avant que six mois ne se fussent écoulés
depuis le premier. Rien dans la, loi ne per-
mettait de faire trois ou quatre tirages par
jour, comme cela a eu lieu. nous a-t-on dit.
Ainsi, les griefs dont on s'est plaint à Mont-
rêal ont eu pour cause un relâchement dans
l'administration de la loi et non une lacune
de celle-ci. Je crois. cependant, que l'a-
inendement présenté par l'honorable député
(M. Fraser. Guystborough) est sujet -à quel-

M. BRITTON.

Comme on peut s'en convaincre, c'est
presque la teneur de la loi anglaise. Ceci me
senb'.e combler une 'lacune qui existe dans
nos lois. Obtenir par de fausses représen-
tations quelque chose susceptible d'être volé
constitue de nos jours une offense criminelle.
Il n'y a pas de raison de ne pas appliquer
la même règle à celui qui obtient fraudulen-
sement une chose qui n'est pas. susceptible
d'être volée. Il est aussi criminel d'obtenir
crédit sous de fausses représentations que
d'obtenir des marchandises de cette manière.

Le deuxième amendement que je propose-
rai se rapporte à l'article 679. Cet article
concerne l'émission d'un subpeta adressé à
une personne domiclilée dans une province
autre que la province où se trouve le tribu-
nal qui émet ce subpoena. L'article stipule
que le tribunal qui émet le subpena pourra
prendre des mesures, pour Injure au tribunal
ou autres contre tous ceux qui désobéiront.
au snbpena. tn membre du barreau de ma
province. M. Hector McIlnnes, m'a fait ob-
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server combien il était difficle de prendre
ces mesures. Par exemple, lors d'un procès
récent dans notre province, il fut nécessaire
d'assigner un témoin domicilié dans l'Ile du
Prince-Edouard. Heureusement, il fit acte
de présence, car autrement, il eût été bien
difficile de prendre'des procédures contre lui
pour injure au tribunal ou autrement. C'est
pourquai je propose d'ajouter le paragraphe
suivant à l'article 679. Il est tiré en partie
d'un article de l'Acte des liquidations :

Les cours des différentes provinces, et les juges
de ces cours, respectivement, feront office d'auxi-
liaires- à l'égard les unes des autres pour les
fins du présent acte ; et tout jugement, décret
ou ordonnance d'un tribunal émanant tel bref de
subpoena contre quelqu'un de ces témoins pour in-
jure au tribunal ou autre cause pourra être exé-
cuté ou appliqué par tout tribunal de la pro-
vince où le dit témoin sera domicilié, de la même
manière et avec la même autorité et le même
effet que si le jugement, décret ou ordonnance
avait été rendu par le tribunal en dernier lieu
mentionné.

C'est-à-dire que, lorsqu'un tribunal prendra
des procédures pour mépris, de cour et émet-
tra une ordonnance à cette fin,. cette ordon-
nance pourra être exécutée dans la province
où le témoin habitera. Il me semble difficile
d'exécuter validement cette ordonnance pour
le tribunal qui aura émis le premier sub-
pæna. Un autre amendement que je pro-
pose a pour but d'ajouter un paragraphe à
l'article 683. Cet article 683 décrète que :

Chaque fois qu'il sera démontré, à l'instance
de la Couronne, ou du prévenu ou défendeur, à
la satisfaction d'un juge d'une cour supérieure
ou d'une cour de comté ayant juridiction crimi-
nelle, que quelque personne résidant en dehors
du Canada est en mesure de donner quelque
renseignement essentiel au sujet de quelque
acte criminel pour lequel une poursuite est pen-
dante, ou au- sujet de quelque personne accusée
de quelque infraction de cette nature, ce juge
pourra, par ordonnance signée de sa main,
nommer un ou des commissaires pour prendre
par écrit la déposition sous serment de cette
personne.

Le paragraphe 2 stipule que:
Jusqu'à ce qu'il en soit autrement prescrit par

des règlements de cour, la pratique et la procé-
dure à suivre au sujet de la nomination de com-
missaires en vertu du présent article, la prise
des dépositions par ces commissaires et leur at-
testation et renvoi à la. cour et -l'usage de ces
dépositions comme preuve, lors du procès, seront
autant que possible les mêmes que celles qui
seront suivies dans les cours respectives au sujet
de semblables matières dans les causes civiles.

J'ai fait observer au Solliciteur, général,
lorsque nous avons discuté un amendement
au code, Il y a quelque temps, que dans la
.cour Suprême de la. NouveUe-Ecosse on
avait éprouvé de grandes difficultés à se ser-
vir de ces dépositions devant le grand jury.
Une ordonnance permettant de lire une de
ces dépositions devant un grand jury a été
annulée par la cour Suprême de la Nouvelle-
Ecosse, siégeant en appel,. et, plus tard, le
juge qui présidait au procès a décidé que
cette déposition ne pouvait pas être lue de-

vant le grand jury.
le 3ième paragraphe

Je propose d'ajouter
suivant à l'article 683 :

Sujet à ces règlements de cour et à la pratique
et à la procédure mentionnées ci-dessous, ces dé-
positions sous la- direction du juge qui présidera
au procès, seront lues et reçues comme prenve
devant le grand jury.

Je crois opportun d'insérer ces mots:
"sous direction du juge qui présidera au
procès," afin qu'il soit de son devoir de voir
à ce que la commission ait agi régu-
lièrement, avant d'ordonner qu'on fasse
usage de la déposition. Ett conséquence, je
propose que la troisième lecture n'ait pas
lieu maintenant, et que le bill soit renvoyé
devant le comité avec instruction d'adopter
ces amendements.

La motion est adoptée. Les amendements
sont aussi adoptés par le comité, qui fait
rapport du bill.

M. McCARTRY: Je crois qu'un article
spécial devrait être adopté concernant les
appels qui seront pendants dans Ontario
lorsque cet acte sera mis en vigueur, vu les
changements projetés au sujet des appels
dans cette province.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
que le bill devrait être renvoyé devant le
comité avec instruction de le modifier dans
le sens indiqué par le représentant «Hall-
fax (M. Borden), et d'ajouter un paragraphe
dans le sens suggéré par le représentant de
Simcoe (M. MeCarthy).

La motion et les amendements sont adop-
tés par le comité, qui fait rapport du bill.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je crois
que nous devrions stipuler que ce bill ne
sera mis en vigueur que le 1er janvier pro-
chain.

M. BORDE'N (Halifax) .
tés désirent, je crois, qu'il
gueur le 1er septembre.

Quelques dépu-
soit mis en vi-

Le SOLLICITEUR GENERAL: 1l ne
sera pas Imprimé avant le premier septem-
bre, de, sorte que, si nous désirons permet-
tre au barreau de se, familiariser avec les
amendements, 1 est préférable de fixer la
mise en vigueur au premier janvier.

M. LAVERGNE : Je propose que le bill
soit renvoyé devant le comité général avec
instruction d'y ajouter un article concernant
la date de sa mise en vigueur.

La motion est adoptée.
(En comité.

L'amendement (du Solliciteur général) est
adopté.

M.. POWELL: Puisque le bill est devant
le comité J'en profiterai pour dire que cer-
taines personnes, qu'il est Inutile de nom-
mer, m'ont demandé de proposer de modifier
l'article 183 de façon à en étendre un peu
les dispositions. Aujourd'hui, l'article. ie
décrète une punition que pour celui qui sé-
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duit une femme ou fille, ou qui a un con- dant les dix années ou j'ai fait partiede la
merce illicite avec une femme ou fille qui 'législature du Nouveau-Brunswick, et depuis
est à son emploi dans -une fabrique, un que je siège ici, j'ai toujours compris que
moulin, un atelier ou un magasin. lorsqu'une mesure était soumise au comité

g -énéral de la Chambre il était loisible à -celui-
Le PREIIER MINISTRE : Je crois que ci de la modifier à sa guise.

bl.11 i nfre"int la er e
mon honor01a e aI egU
Sous l'empire des instructions de la Cham-
bre, le comité ne peut modifier le bill que
dans un sens.

M. POWELL: Je crois que, maintenant
que le bill est devant le comité, il nous est
loisible de le modifier dans un autre sens.
Toutefois, je puis du moins dire quels sont
les mots dont ces personnes demandent l'in-
sertion. Ce tsont 'les suivants : " ou en qua-
lité de domestique." Elles croient qu'une
servante a droit à la même protection
qu'une fille travaillant dans un magasin ou
un atelier.

Le .SOLLICITEURý GENERAL : Le bill a
été renvoyé devant le comité pour y ajouter
un article -concernant la date de sa mise en
vigueur et je ne crois pas qu'il nous soit loi-
sible d'étudier l'amendement proposé par
mon honorable ami. Je lui rappellerai, néan-
moins, que nous avons assez étendu la par-
tie de cet article, par les amendements que
nous avons adoptés, et qu'il serait peut-être
préférable d'attendre et de constater quel
sera l'effet de ces amendements, avant de
nous aventurer plus loin. Dans ces circons-
tances, je demanderai à l'honorable député
de ne pas insister pour faire adopter son
amendement, d'abord, parce que je crois
qu'il n'est pas conforme au règement et, en
second lieu, parce qu'il aurait pour effet
d'étendre la portée de cet article un peu plus
qu'il ne faut présentement.

M. McOARTHY : M. le Président, avant
que vous ne rapportiez le bill, il y a une
question que j'entends soulever, avec la per-
mission du comité. Elle aurait dû être sou-
levée plus tôlt, peut-être, mais j'en ai parlé
au ministre de l'Agriýculture. Il s'agit de la
contrefaçon des droits d'auteur. J'ai pré-
senté un bill (n° 15) proposant de modifier le
code pénal et je crois que le ministre de
l'Agriculture est prêt à l'accepter. Il stipule
que le eode s'appliquera aux droits d'auteur
de la même manière qu'aux marques de
commerce. Celui qui contrefait une marque
de 'commerce est passible d'une poursuite au
criminel.

M. le PRESIDENT: L'honorable député
(M. MOcCarthy) n'observe pas le règlement.
J'ai eu occasion d'examiner un incident sem-
blable, ce soir, avec le greffier de la Cham-
bre, et la règle est formelle.

Le bil est rapporté.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Je propose que le bill soit lu une
troisième fois.

31. MeOARTHY : M. l'Orateur, avant que
le bill ne soit lu une troisième fois, je pro-
pose -qu'il soit renvoyé devant -le comité gé-
néral de la Chambre avec instruction d'ex-
aminer certains amendements contenus dans
le bill (n° 15) dans le but de soumettre les'
droits d'auteur aux mêmes dispositions que
les marques de commerce. Comme je l'ai
dit, j'ai déjà dicuté, avec le ministre de l'A-
griculture, cette question qui relève de son
ministère.

Le SOLLICITEiJR GENERAL : Je ne puis
consentir à ce que le bill soit renvoyé devant
le comité pour délibérer l'amendement de
'honorable député. L'objet du bill n'est pas

du ressort du code pénal. Il y a à l'étude
un amendement à l'aete des droits d'auteur ;
quand il sera présenté l'honorable gentileman
pourra proposer son amendement.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois
et adopté.

'SUBSIDES-RENVOI DE GASS, DIREC-
TEUR ýDE LA POSTE A MACHOIRE-
D'ORIGNAL.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la Chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boia-ouest) : M. l'Orateur, j'ai donné avis au
directeur général des Postes (M. Milock)
'que lorsque la Ohambre se formerait en co-
mité des subsides, j'appellerais son attention
sur le renvoi du directeur de la poste, Gass.
et sur :les circonstances qui l'ont 7:nn.
Je lui ai demandé pourquoi M. Gass avait été

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER: renvoyé et il m'a répondu qu'il avait été
L'honorable député (M. MeOarthy) observe- destitué par suite du rapport de l'inspecteur
t-il le règlement? qui avait recherché les accusations portées

M. le PRESIDENT : L'honorable député contre M. Gss.
n'observe pas le règlement. Eh bien! franchement, je ne crois pas que

* C ce soit là la raison, et je 'vais dire pourquoi.
'M. McGARTIIY : -Si la députation le dé- J'ai demandé à l'honorable ministre de pro-

sire, je ipuis proposer que le bill soit renvoyé duire ce rapport qui est du 2 octobre 1897.
devant le comité. Eh bien! nous sommes en l'an de grAce 1900

M. POWELL : L'honorable gentleman en- -eu mai 1900 ; novembre, décembre, janvier,
freint-il bien le règlement? Je puis me trom- février. mars, avril, mai-un an et cinq mois
per sur les usages parlementaires, mais pen- plus tard. Il paraît assurément extraordi-

M. POWELL.
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naire qu'il ait fallu au directeur général des
Postes un an et cinq mois pour prendre une
décision au sujet du rapport de l'inspecteur.
Ou aurait pu lire à la Chambre ce rapport
dont on a parlé. On nous avait promis
même de le lire, mais cela n'a jamais été
fait. Je suis dont obligé d'en faire la lecture
moi-même.

31. FRASER (Guysborouglh) : J'ai dit que
je lirais la partie du rapport qui concerne M.
Gass, c'est ce que j'ai fait, et l'on peut cons-
tater la chose si l'on consulte les Débats,

1M. DAVIN : Je n'ai pas mentionné le nom
de l'honorable député.

M. PRASER (Guysborough) : C'est moi, et
moi seul, qui ai promis de lire cette partie
du rapport.

M. DAVIN (lisant).
Bureau de l'inspecteur -des postes,

Winnipeg, Man., 2 octobre 1897.
Monsieur,-J'ai 'l'honneur de vous renvoyer la

lettre de M. Alexander Dalgatty portant certai-
nes accusations contre M. C. A. Gass, directeur
(le la poste à Màchoire-d'Orignal, Assiniboïa-
ouest, qui se serait mêlé de politique d'une ma-
nière active, lettre que vous m'avez envoyée le
9 du mois dernier pour faire une enquête sur ces
accusations et vous transmettre un rapport du
résultat de cette enquête.

Le 21 dernier, je me suis rendu à Mâchoire-
d'Orignal, suivant les instructions que j'avais
reçues, et j'y ai tenu une enquête sur ces accu-
sations, après avoir donné un avis en temps op-
portun, aux parties intéressées. J'y inclus co-
pies des témoignages qui ont été pris par le sté-
nographe du bureau, M. J. R. Simon, que j'ai
jugé à propos d'amener avec moi. M. Dalgatty,
celui qui avait demandé cette enquête, avait été
averti' une semaine auparavant de réunir ses
témoins, et cependant, j'ai été étonné d'appren-
dre, lorsque je l'ai rencontré à bord du train
à Pasqua, le matin même du jour de l'enquête,
qu'il ne s'était pas occupé de préparer sa preu-
ve et d'avertir ses témoins. Rendu à Mâchoire-
d'Orignal, j'ai dû, à sa demande pressante, pré-
parer à la hâte des lettres à un certain nom-
bre de témoins dont quelques-uns habitaient à
15 milles de distance ; je leur demandais d'assis-
ter à cette enquête ; M. Dalgatty prétendait que
ces témoins ne viendraient pas si on n'agissait
de cette façon.

Voici quelle était la nature de ces accusa-
tions :

1. Qu'immédiatement avant les élections géné-
ra'es de 1896, M. Gass, le directeur de la poste,
accompagné d'une autre personne. a fait de la
propagande dans les intérêts de M. Davin, l'un
des candidats.

2. Qu'antérieurement à la dite élection, M. Gass
accompagné de M. 'Baker, a fait de la propagande
politique dans le district de Stony-Beach dans
les intérêts de M. Davin, qu'il a pris part à l'or-
ganisation de l'association, conservatrice des
jeunes conservateurs de ce district.

3. Que quelques jours avant la dite élection,
M. Gass, accompagné de M. Gordon, 'est rendu
chez un certain Plerce Hans et a essayé de -le
corrompre pour le faire voter en faveur de M.
Davin.

4. Que durant cette campagne, M. Gass a con-
duit partout les orateurs conservateurs à des as-
semblées, dans les districts de Caron et de
Pointe-Elma.

5. Que M. Gass s'est servi de toute son influen-
ce pour procurer l'emploi de shérif à M. Brecken,
un conservateur, qui demandait cette charge
contre M. O. 'B. Fish, libéral.

On accusait aussi M. Gass d'avoir, dans l'ac-
complissement de ses devoirs comme directeur de
la poste, montré de la préférence pour certaine
partie de la population au préjudice de l'autre,
d'avoir jeté par le guic·het les lettres, journaux,
colis, de certaines personnes qui réclamaient leur
correspondance, d'avoir célébré le désistement de
la contestation de l'é.ection de M. Davin, et de
plus, d'avoir jeté, par le guichet, les lettres, jour-
naux, d'avoir envoyé une carte postale à M. Da-
vin, à Régina, lui demandant plus de " quibus"
pour l'aider dans sa campagne électorale.

J'appile l'attention de la Chambre sur ce.
point. On accusait M.- Gass de m'avoir
adressé une carte postale me demandant
plus de quibus. Je vais démontrer à la Cham-
bre, d'apres le rapport même de l'inspecteur,
que cette accusation est fausse. Je ferai
voir aussi que le bureau de la presse repti-
lienne établie à Ottawa, ou plutôt qu'un cer-
tain monsieur qui se trouve le propriétaire
du Times, de Mâchoire-d',Origna-1, qui a-lors.
se trouvait ici, a envoyé ce renseignement
mensonger à son journal, alors qu'à la face
même des doeuments soumis au parlement,
on constate la fausseté de cette accusation.

,M. Dalgatty se plaignait aussi de la conduite
du directeur de la poste, au sujet d'une lettre
que le département lui avait adressée, que vous
avez perdue, après l'avoir reçue du bureau de
poste et qu'un certain M. Little qui l'avait trou-
vée dans le chemin, avait remise à M. Gass.

On a lu ces accusations au directeur de la poste,
Il a déclaré qu'elles étaient fausses ; il a deman-
dé la -permission d'établir immédiatement qu'il
n'était pas vrai qu'on eût jamais, à sa connaissan-
ce, jeté par terre la correspondance des personnes
qui se présentaient au guichet du bureau de poste
mais que, dans certaines circonstances alors que.
des enfants d'école demandaient les lettres ou.
les journaux et qu'ils se trouvaient de quinze à
vingt, Il aurait pu se faire que des lettres, des
journaux ou des colis postaux fussent tombés-
par terre. Il ajoutait qu'il traitait tout le monde-
sur un pied d'égalité au bureau de poste. Quant
à la lettre que le département avait envoyée à
M. Dalgatty, et qu'a trouvée M. Little, et remise-
ouverte à ce dernier après l'avoir gardée quel-
ques jours, Il désirait déclarer que M. Little lui
a remis 'la lettre sur la rue et qu'il a obtenu la
permission de M. Little de montrer cette lettre-
à M. Brecken. M. Little est revenu le revoir
au sujet de cette lettre un ou deux jours plus
tard et comme il lui offrait de déposer cette let-
tre , la poste,à l'adresse de M. Dalgatty, mais.
comme lettre ouverte, Il a conseillé à M. .Little:
de ne. pas faire la chose de cette façon mais de-
mettre cette lettre dans une autre enveloppe, ce
qui a été fait. Il n'a pas remis la lettre . M
Dalgatty quand ce dernier la lui a demandée-
pour la simple raison qu'il -l'avait reçue de M.
Little et qu'il considérait comme un devoir de la.
lui rendre.

Quant à la première accusation, la preuve a dé-
montré que M. Gass accompagnait à Coventry-
M. Baker, et que ce dernier faisait de la propa-
gande politique, mais on n'a pu pouver que M.
Gass -avait pris part à cette propagande. M..
Coventry déclare que MM. Baker et Gass, au-
tant qu'il a pu en juger, faisaient de la propa-
gande politique en vue de l'élection, mais que M.
Baker seul parlait aux gens et que M. Gass gar-
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dait le silence. M. Gass affirme que M. Baker et
lui-même se sont rendus dans le district de Coven-
try, M. Baker devant s'occuper de l'élection et lui-
même de ses affaires personnelles, et qu'il n'a
jamais fait aucune cabale politique. Quant à
la seconde accusation à l'effet que M. Gass, accom-
pagné de M. Baker, a fait de la propagande poli-
tique dans le district de Stony-,Beach dans l'in-
térêt de M. Davin et qu'il a aussi pris part à
l'organisation de l'association conservatrice com-
posée des jeunes gens de ce district, la preuve
démontre que M. Gazs assistait à cette réunion
préliminaire, mais qu'il n'a pris aucune part ac-
tive à l'organisation de cette association. La
troisième accusation, celle d'avoir essayé de cor-
rompre Pierce Hans, n'a pas été prouvée d'une
manière claire.

Voici une lettre de M. Gordon qui se rap-
porte à cette chose et qui dit que M. Gass
ne pouvait avoir fait cette tentative de cor-
ruption ; l'accusation tombe donc d'elle-
même :

M. Hans a juré qu'on lui avait offert de l'ar-
gent pour son vote, mais qu'il ne pouvait dire si
c'était Gordon ou Gass qui lui avait fait cette
proposition, il ne pouvait non plus mentionner le
montant qu'on lui a offert. Le témoignage de
M. Hans a été loin de satisfaire l'inspecteur.
M. Gass a nié d'une manière formelle cette accu-
sation.

Ci-inclus vous trouverez pour votre gouverne
une lettre datée de Silverton., C.-A., le 28 der-
nier et sig-1ée par M. J. G. Gordon qui accompa-
gnait M. Gass lors de sa visite à Hans, et dans
laquelle on parle de cette accusation.

La quatrième accusation, c'est-à-dire celle d'a-
voir amené les orateurs à faire la lutte en faveur
de M. Davin à Caron et Pointe-Elma le direc-
teur de poste l'a niée formellement et elle n'a
pas été prouvée.

M. Gass a admis, cependant, qu'il avait payé
le louage d'une voiture qui a conduit certaines
personnes à une assemblée politique à l'un de ce3
endroits.

Se rendre res'ponsable du louage d'une voi-
ture qui conduit certains amis à une a-ssem-
blée publique, c'est bien différent de l'accusa-
tion portée ,i-el évidemment c'est une action
des plus innocentes.

M. Gass a nié aussi, sous serment, la cinquième
accusation, celle d'avoir employé son influence à
assurer la nomination de M. Brecken, comme dé-
puté-shérif, et la preuve, ne démontre pas qu'il
soit allé à Régina dans ce but, ainsi que le com-
portait l'accusation.

M. Gass ne pouvait faire cela ; s'il en eut
été ainsi il lui aurait falha avoir beaucoup
d'influence sur un homme qui est le chef du
parti grit dans les Territoires du Nord-Ouest.
M. Ross, en effet, est le représentant du dis-
trict de Mfchoire-d'Orignal et c'était lui
qu'on voulait faire nommer député-shérif ;
s'il eût essayé de s'assurer l'influence de M.
Ross, qui, certainement, au point de vue
politique, car je ne dis pas au point de vue
personnel. il est mon ennemi-au polint de
vue politique, c'est le plus fort adversaire
qu'on rencontre ; s'il eût essayé d'obtenir
l'influence de ce citoyen ce n'aurait pas été
comme se présentant en mon nom.

Quant aux autres accusations, on n'a rien prou-
vé à l'appui de l'assertion portant que le direc-

M. DAVIN.

teur de la poste s'était montré partial envers une
certaine classe de la population et que les let-
tres, les journaux ou les colis postaux avaient
été jetés par terre, volontairement, à des en-
fants cu d'autres personnes, et l'on n'a pas
prouvé que M. Gass a célébré le désistement de
l'élection de M. Davin.

Nous avons donc un rapport qui démontre
qu'un grand nombre de ces accusations sont
complètement fausses et je vais lire les re-
quêtes de tous les principaux libéraux de
Macboire-d'Orignal, protestant contre la des-
titution de ce gentleman et demandant son
maintien à cet emploi.

L'accusation à l'effet que M. Gass a crit une
carte postale demandant " plus de quibus "

J'attire l'attention de la Ohambre sur ce
rapport extraordinaire de M. McLeod. Je
connais M. McLeod, c'est un homme très in-
teiligenit, mais Il est évident qu'il ne sait pas
comment faire le raipport d'une enquête :

L'accusation à l'effet que M. Gass avait écrit
une carte postale à M. Davin, à Régina, lui de-
mandant " plus de quibus " a été prouvée, en
substance.

Il ne m'a jamais écrit et c'est pourquoi
on n'a pu prouver cette accusation.

Cette correspondance ne s'est pas faite par carte
postale adressée à M. Davin, mais par une carte-
lettre demandant " ce dont nous avons parlé "
adressée à M. Hamilton, avocat, qui, croit-on,
était président de l'Association conservatrice de
Régina on a produit cette carte même marquée
exhibit B " comme je vous l'envoie.

Voici cette carte, elle n'est pas adressée à
"mon cher Hamilton" ou à "cher Hamil-
ton " mais à " cher monsieur"

Mâchoire-d'Orignal, 17 juin 1896.
Cher monsieur,-Un homme, qui est arrivé de la

Montagne de Bois, nous apprend qu'il n'y a que
quatre ou cinq électeurs dans cette partie du
comté qui vont voter pour M. Davin, les autres
s-nt partisans de 'Mclnnes ; vous feriez mieux
de télégrapher à Th9mas et d'envoyer, par le
courrier du matin, ce dont nous avons parlé,
ou d'emprunter.

A la hate,
Votre,

C. A. GASS.
M. Hamilton, avocat,

Régina, Assi.
Peut-on supposer un moment que cette

lettre adressée à M. Hamilton puisse me con-
cerner tant soit peu ? Peut-on croire qu'un
homme de l'âge de M. Gass, qui est si habile
et si honnête puisse retenir une chose sem-
blable pour demander sur une carte postaile
de l'argent devant servir pour l'élection alors
que. comme directeur de la poste, il a sous la
main du papier et des timbres ? mals, M.
l'Orateur, il est 'une -chose plus monstrueuse,
c'est le fait d'un. homme qui viendra préten-
dre que parce qu'un individu qui arrive de
la Montagne de Bois déclare qu'il n'y a que
quelques électeurs qui voteront pour moi (et,
en réalité, il n'y en avait que quelques-uns)
et vu qu'un plus grand nombre a voté
pour moi, ou a d11 envoyer de l'argent
pour acheter les suffrages. Je dis qu'en
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parce qu ava oublé vtut cela.Cette carte-lettre avec la note exhibit " A"
signée C. A. Gass, président, se rapportant à la
réunion annuelle de l'Association libérale conser-
vatrice, au mois de février 1895, et constatant
la présence de M. Gass dans différentes assem-
blées politiques, tend à démontrer que ce mon-
sieur s'est occupé activement de la campagne
(lectorale.

Examinons maintenant le raisonnement
qu'a fourni M. McLeod : parce que M. Gass
a assisté, comme simple auditeur à des as-
semblées, il s'est occupé'd'élection.

L'acte du directeur de la poste au sujet de la
lettre Dalgatty, perdue dans son département,
exhibit ",C " ci-produit, est des plus extraor-
dinaires. A mon sens, il n'aurait dû la mon-
trer à personne et, il aurait dû ordonner à
Little de.remettre promptement dans une autre
enveloppe cette lettre ou de la donner à son
propriétaire. On verra par le témoignage de M.
Little que le directeur ýde la poste, a demandé la
permission ode la garder jusqu'à -ce que M. Uttle
l'eût réclamée au bureau de poste.

-Il me semble inutile d'ajouter d'autres 'com-
mentaires. Je vous demanderais respecteuse-
ment "e lire la pretve -que je vous transmets.

Voici lavis dont on a tant parlé.

AVIS IMPORTANT.
L'assemblée annuelle de l'Association libérale-

conservatrice du district de Mâchoire-d'Orignal.
se tiendra dans la salle à manger de l'hôtel Os-
tranber, mercredi, le.......... jour de février,
1896, à .......... heures.

On y fera l'élection des officiers et on s'occu-
pera d'au res affaires de très grande Importance.
Je demande à tous les membres d'être présents,
ainsi qu'à tous ceux qui désirent faire partie de
cette association.

'C. A. GASS,
Président.

Ce n'est pas évidemment, parce qu'il a été
président de cette société, dont Il s'était
montré un membre distingué avant sa nomi-.
nation comme directeur de la poste, ýque.cet-
homme serait devenu un partisan ardent et
âctif. le directeur général des Postes l'a
confirmé dans sa charge et l'a désigné
comme étant un fonctionnaire digne de con-
fiance et éprouvé. Maintenant, en face de
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présence de ces documents, il n'y a pas Je dois dire que J'ai trouvé au bureau de
l'omlbre d'une preuve à l'effet que l'argent a poste, au cours de cette inspection, que les
servi dans ce but, et je sais particulièrement affaires, Ici, étaient très satisfaisantes.
qu'il n'y a pas eu un sou envoyé à la Monta- J'ai i'honneure d'être, monsieur,
gue de Bois, soit de ma part, soit de celle Votre obéissant serviteur,
d'aucun de mes agents ou d'aucun membre W. W. McLEOD,
d'un de mes comités, et cella pour deux ex- Inspecteur du bureau de poste.
cellentes raisons ; d'abord, je n'aurais pas Oe vais maintenant lire la lettre de M.
approuvé la chose, et lors même que je l'au- Gordon contre Requel, ainsi quon l'a fait
rais approuvée, je n'avais pas d'argent et contre M. Gass, on a porté faussement des
c'est certainement la meilleure raison au acusations de corruption.
monde pour expliquer que la chose 'n'a pas J. G. Gordon,
été faite. été fite. Courtier de mines et de bien-fonds,

Avant qu'elle fût produite, M. Gass, dans les Avocat, notaire public.
déclarations concernant la part qu'il avait prise
aux élections, dint la preuve n'était pas aussi Silverton, C.-A., 28 septembre 1897.
claire ni aussi sincère qu'elle aurait dû l'être, a W. W. McLeod,
juré ce qui suit :Inspectur des bureaux de poste,

Je n'ai jamais entretenu de correspondance Winnipeg.
avec M. Davin ou avec aucun parti politique à Cher monsieur,-Je viens de recevoir le
Régina en rapport avec la direction de l'élec- "imes" de Mâchoire-d'Orignal, du 24 courant;
tion. J'y trouve le résumé d'une enquête sur la con-

duite de C. A. Gass, directeur de la paste, dans
Il n'y a pas le moindre doute que cette dé- le district. Je ne savais pas qu'il devait y avoir

claration est vraie. Je le sais. Je sais que une enquête, je n'en avais pas entendu parler,
M. Gass n'a pris aucune part à cette élec- mais je vois la chose annoncée dans le journal.
tion. J'aurais désiré qu'il sen occupât car Je vois que mon nom paraît dans ce rapport à
à l'endroit où je n'ai pas obtenu un vote, et propos d'une visite que J'aurais faite à Pierce
où il jouit du plus d'influence, j'aurais pu Hans, de Caron. Si le rapport est exact, Hanss'est parjuré au cours de son témoignage. J'ai
compter sur le vote d'un grauld nombre persuader à Hans de voter avec nous
d'électeurs. je suis resté cinq ou dix minutes avec lui.

J'ig4nore quel était le représentant de M. Assurément Gass n'était pas alors avec
Davi aucoritéde Régna.Peu-ête M Mail-moi. Hans m'a dit qu'il était pauvre, qu'il vou-Davin au comité de 'Régina. Peut-être M. Mamil- li vi ulu hs orsnvt.I oe

ton faisait-il partie de ce comité, mais je ne lat pour M. cavin m-i t si je vl lui
lui ai pas écrit, pas plus.qu'à d'autres personnes,
à ce sujet, au meilleur de me connaissance donner quelque chose. Il a fini par me deman-

der trois dollars ou un ordre pour ce montant
On m'a dit que ce qu'écrivait le témoin à chez l'épicier de l'endroit. Je ne voulais pas

ceacheter son vote, comme ainsi que je le croyais,ce popo n'éaitqu'u siple onk litérare.il m'avait- certaine obligation, J'ai cru que je pou-
Je ne connais rien de cela, mais il est évident is comter sur cet homme en lui demandant
qu'il ne pouvait écrire pour avoir de l'argent. st

Lorsqu'on lui a montré la preuve de 'la lettre lé avec cet homme. Si je. m'étais trouvé à Ma-
en question, il a reconnu qu'elle portait son écri- choire-d'Orlgnal à l'époque de cette enquête, je
ture comme était la.preuve de l'avoir envoyée, et me serais empressé de rendre témoignage.
qu'elle se rapportait à des questions électorales Bien à vous,
Il a dit qu'il n'avait aucune explication à fournir (Signé) J. G. GORDON.

Je dois dire que.j'a trouvé au bureau d
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ces documents que j'ai lus à la Chambre,
mettons l'acte le plus vilain du journal le
Times. de Machoire-d'Orignal qui publie ce
qui suit :

Vendredi dernier, la Chambre des communes
s'est occupée de la destitution du directeur de la
poste, C. A. Gass, de Mâchoire-d'Orignal ; notre
représentant a eu la gracieuseté d'insister auprès
du gouvernement pour avoir toute la correspon-
dance relative à cette destitution. Afin de con-
tenter M. Davin, la correspondance a été déposée
sur le bureau de la Chambre.

Eh bien ! M. l'Orateur, on pourrait suppo-
ser que je dois avoir honte d'avoir demandé
cette correspondance. M. Gass ne rougit
pas, moi non plus, de cette correspondance.
mais le fait est que le directeur général des
Postes était prêt, en vérité, à déposer ces
documents et lui-même et quelqu'un de ses
fonctionnaires s'est empressé d'avoir des
copies de ces documents et de les remettre
entre les mains des députés comme si. en
réalité, il y avait quelque chose de bien
important dans ces documents. J'ai expli-
qué la chose à la Chambre, elle peut main-
tenant juger (le cette question.

En réponse à M. Davin, qui avait parlé des
prétendues fraudes électorales de Huron-ouest et
de Brockville, M. D. C. Fraser a dit qu'avant de
reprendre son siège il démontrerait qu'on avait
dépensé de l'argent dans le comté de Davin, et
que c'est par ces manoeuvres frauduleuses que ce
dernier a été élu.

A ce propos, je ferai remarquer l l'honora-
ble député qu'il s'est avancé trop, et, qu'il
ne peut appuyer ses dires sur la preuve telle
que faite. Mais je crois qu'il se soucie fort
peu de cette preuve.

Dans ce but, il a parlé de la correspondance
qui a été déposée sur le bureau de la Chambre
se rapportant au directeur de postes de mâchoire-
d'Orignal, C. A. Gass, ancien babitant de la Nou-
velle-Ecosse. On l'a destitué parce qu'il avait
fait de la propagande politique. M. Davin a in-
sisté pour obtenir la production de la preuve
dans le but de se satisfaire lui-même. Cette
preuve démontre que Gass a pris une part active
dans l'élection, qu'il a travaillé à assurer la
victoire de M. Davin.

Cette lettre prouve d'une manière évi-
dente que Gass n'a pas pris une part active
à l'élection de Caron. L'article du journal
est donc infâme, et celui qui l'a écrit est un
menteur, il ne peut invoquer aucune ex-
euse, c'est. un libelle infâme.

Il y avait dans cette correspondance une copie
d'une lettre déclarant que M. Gass avait écrit à
M Hamilton, C.'R., Régina, lui demandant " plus
de quibus."

Il n'y a pas un mot à ce sujet dans cette
lettre.

Afin d'obtenir plus de votes en faveur de
Davin, Gass dit qu'a la Montagne de Bois il
n'y avait que quatre ou cinq électeurs qui vote-
raient en faveur de Davin, qu'il fallait faire de la
propagande parmi ces gens et prendre les
moyens nécessaires pour assurer l'élection de
Davin.....

,M. Fraser a dit qu'il avait démontré que cela
constituait contre Davin une cause beaucoup plus
forte que tout ce qu'on avait pu lui reprocher
au cours de ce débat.

M. DAVIN.

Je crois que M. Fraser a dit quelque chose
dans ce sens, mais je ne puis parler d'un
débat antérieur, du reste je ne crois pas
que l'honorable député soit allé si loin. A
tout événement, les documents que j'ai- dé-
posés devant la Chambre démontrent tom-
bien mensongère est cette assertion.

M. Gass a entre les mains une lettre qu'é-
crivait le directeur général des Postes à un
citoyen de Mâchoire-d'Orignal, expliquant
les raisons pour lesquelles il avait destitué
Gass, disant que s'il l'avait destitué ce n'é-
tait pas à cause de ce rapport, mais parce
que M. Sifton l'avait forcé d'en agir ainsi.
En homme d'honneur, je ne puis fournir de
preuve en ima faveur ; je pourrais prouver
que ce n'est pas sur ce rapport qu'on a
destitué Gass, mais je suis obligé de garder
le silence.

J'ai ici un grand nombre de requêtes. Je
vais en lire une :

Màchoire-d'Orignal, 12 mars 1900.
A l'honorable directeur général des Postes.

Nous, soussignés, partisans du gouvernement
actuel, avons appris avec peine la destitution
de C. A. Gass, directeur de la poste à Mât-
cboire-d'Orignal, destitution faite sans aucune
raison valable, et nous demandons que, comme
il a rempli ses fonctions à la satisfaction du
public, il soit maintenu dans ses fonctions de
directeur de la poste à Mâchoire-d'Orignal.
Vos pétitionnaires, ainsi qu'ils le doivent faire,
ne cesseront de prier.

Le premier nom qu'on trouve sur cette liste
est celui d'un cultivateur éminent et riche,
un des principaux libéraux du district de
Mchoire-,dOrignal ; je veux parler de M.
J. J. Gilmour. On y trouve aussi les noms
d'autres libéraux importants ; on en compte
jusqu'à 41 ; '58 employés du chemin de fer
Canadien du Pacifique ont envoyé une re-
quête au directeur général des Postes lui
demandant de ne pas appliquer cette politi-
que genre iSifton. J'ai aussi la requête des
habitants de Mâchoire-d'Original, l'un des
établissements les plus prospères au Canada.
Trente-sept des principaux cultivateurs qui
sont, tous les jours, en relation d'affaires
avec les citoyens de Mâchoire-d'Orignal,
ont protesté contre l'injustice qu'on allait
commettre, même à l'endroit du parti libé-
ral. La quatrième requête se lit comme suit:

A l'honorable directeur général des Postes,
Ottawa.

Nous soussignés, domiciliés dans la ville de
Mâchoire-d'Orignal et dans le district envi-
ronnant, déclarons ce qui suit:

1. Que c'est avec peine que nous avons appris
qu'on voulait destituer Charles A. Gass, de sa
position de directeur de la poste à Mârhoire-
d'Orignal.

2. C. A. Gass a, depuis sa nomination comme
directeur de la poste, au mois de mars 1889,
toujours rempli son devoir d'une manière ha-
bile, assidue, courtoise. et efficace.

3. Que son renvoi d'office nous causera, dans
nctre opinion, un préjudice sensible.

4. Que nous, les soussignés, croyons et savons
que la destitution de M. Gass ne rencontre pas
les vues de la grande majorité des citoyens de
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la ville de 'Mâchoire-d'Orignal et des habitants
des districts environnants.

5. Nous danandons que l'arrêté du conseil des-
tituant Charles A. Gass de sa position de direc-
teur de la poste soit rappelé.

Et vos pétionnaires ne cesseront de prier.

Combien de personnes ont signé cette re-
quête ? Cent cinqante-sept. Je n'ai pas
besoin de dire que, si M. Gass n'était pas
un directeur de poste modèle, jamais per-
sonne n'aurait signé une requête semblable.
Le Times, de Mâchoire-d'Orignal, journal
qui, tout en se prétendant indépendant, rap-
porte d'une manière mensongère ce qui se
passe dans cette Chambre toutes les fois
que je prends part à un débat, publie ce
qui suit :

CHANGEMENT A LA HATE.
Les citoyens de Màchoire-d'Orignal auraient

éprouvé beaucoup moins de désagréments, si
l'inspecteur des postes avait pris un peu plus
de temps à faire le ehahgement du bureau de
pcste, la semaine dernière. L'inspecteur Phin-
ney est arrivé -mercredi matin dans cette ville
et a remercié M. Gass de ses services. On a
fait venir un camion dans lequel on a trans-
porté au nouveau bureau tous les meubles ap-
partenant au gouvernement. On a mis par terre
tout ce qu'an ne pouvait placer sur des tables.
Les menuisiers travaillaient à faire un comp-
toir et des armoires. On a commencé d'abord
à élever une cloison avec une couple de gui-
chets. En conséquence, durant les premiers
jours, le directeur de la poste n'avait pas même
un casier pour préparer sa malle. Si la- chose
s'était passé dans un petit village, ce change-ment fait si 'à la hâte n'aurait pas causé autant
de malse. Mais comme le bureau de poste
de Machoire-d'Orignal est un des plus impor-
tants des Territoirs, au point de vue du re-
venu et des affaires, nous croyons que l'ins-
pecteur aurait pu prendre au mois deux jours
pour opérer ce changement et pour installer
un bureau convenable pour le service public.
Aujourd'hui, cependant, on a mis un peu plus
d'ordre à ce chaos, on a installé un certain
nombre de boîtes et d'autres meubles ; on a
nommé deux assistants dir3cteurs de la poste;
ce sont MM. W. D. MoIntyre, de Sydney, Man.,
et Ed. Simington, et dans quelques jours ces
nouveaux fonctionnaires seront au courant de
la besogne et le public pourra s'attendre à un
service efficace.

Voici une lettre qui va vous donner une
Idée de l'indignation et du sentiment de dé-
goût qu'a provoqué dans cette localité la
destitution de M. Gass. Elle a été publiée
dans le journal la Sentinel:

Bureau de poste de Mâchoire-d'Orignal.
A l'éditeur de la " Sentinel."

Cher monsiur,-En présence du désarroi qui
règne actuilement dans l'administration de
notre nouveau bureau de poste, par suite de la
destitution de M. C. Gass, comme directeur de
la poste, je crois qu'il est nécessaire de porter
à la connaissance (lu public quelques-uns des
résultats désastreux de ce changement, de lui
faire connaître brièvement les faits concernant
cette affaire et puisés à des sources autorisées,
un résumé des circonstances actuelles, et les
raisons qui ont amené le déplorable état de
chcses actuel.

Le 10 mars, M. Gass était averti que le bu-
reau de poste de Moosejaw serait transféré à M.
J. H. Grayson, le 1er avril. Dès que la nou-
velle fût connue, plusiers libéraux Importants
préparèrent des requêtes demandant que M. Gass
.c ntinuàt d'agir comme directeur de la poste,
attendu qu'il s'était toujours montré un fone-
tionnaire dévoué, habile et poli. Ces personnes
étaient guidées dans leur démarche par l'esprit
de justice, et elles reçurent partout le plus
bienveillant accueil; -en effet pas moins de162 noms furent volontairement inscrits sur la
requête. Les électeurs indépendants, désireux
de faire connaître leur opinion sur la question
préparèrent, de concert avec les conservateurs,
une autre requête dans laquelle ils protestaient
contre la destitution de M. Gass. Cette der-
nière portait 188 signatures.

Ces requêtes (contenant 350 noms de personnes
demeurant dans la ville et le district environnant)
furent envoyées au directeur général des Postes,
à Ottawa, le 20 mars. Le même jour (20 mars)
M. Gass était averti par le département, que
par suite de certains changements survenus dans
l'arrangement primitif, le bureau de poste de
Mocse-Jaw serait transféré immédiatement. M.
Phinney, l'inspecteur des bureaux de poste, ar-
rivait par le convoi suivant, et le changement
eut lieu le 21 mars.

Même pour l'observateur le moins perspicace,
il est facile de se rendre compte de ce que veut
dire " ce changement dans l'arrangement pri-
mitif." On ne pouvait établir aucune accusa-
tion de nature à justifier la destitution de M.
Gass, et cette affaire avait soulevé une telle
indignation parmi la population de la localité,
corme le démontrent ces requêtes, que les
promoteurs de cette infamie, convaincus que le
gouvernement ne pourrait faire autrement que
de tenir des requêtes énergiques qui étaient
sur le point de lui être soumises-firent part
de leurs craintes au ministre de l'Intérieur, quirauva la position en précipitant le dénouement
de l'affaire, ne tenant comapte que * des " trois
élus" de Moose-Jaw et se moquant du reste de
la population.

And where that frown of covetousness darkly
feu,

Hope died and Justice sighed farewell.
'Plus tard nous avons appris qu'un ami de

M. Gass, à Ottawa, avait eu une entrevue avec
le directeur général des Postes afin de connaître
la véritable raison de la destitution de M. Gass.
Ce dernier lui dit qu'il n'y avait aucune accu-
sation directe contre lui, mais que la destitu-
tion avait été faite à la demande de M. Sifton,
et ce dernier étant le ministre de l'ouest, il
avait bien fallu se rendre à sa demande. Le
"Jeune Napoléon" devait sans doute assouvir
sa soif de vengeance contre ses adversaires poli-
tiques, avant d'aller se reposer sur les rives
du Danube-canvaincu qu'à son retour la tem-
pête d'indignation, soulevée par sa conduite,
serait calmée, et qu'on ne songerait plus à lui
demander compte de ses Injustices, le principe
de frapper un ennemi vaincu étant laissé au-
jourd'hui aux indigènes du Sud-africain.

M. FRASER (Guysborough) : Oh! oh!

M. DAVIN : Mon honorable ami de Guys-
borough (M. Fraser) rit de cette destitution
de M. Gass, comme s'il agissait d'une affaire
bien comique. Or, M. Gass appartient à une
respectable famille de la Nouvelle-Ecosse, et
Il n'y a rien de bien drôle dans tout cela.

Si l'on doit en juger par la manière philoso-
phique dont M. Gass prend les choses, Il est
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évident qu'il sait à quoi s'en tenir sur tou:e
cette affaire. Il est même surpris que les ma-
nouvres ténébreuses de ses adversaires, qui
n'osent pas demander une enquête, ne leur
aient pas profité plus tôt. Cependant, l'occa-
sion s'est offerte à eux dans la personne de M.
Sifton, qui s'est montré disposé à se prêter à
leur sale besogne, sa charge de ministre de la
Couronne le mettant à l'abri de tout. Il a bien
chosi son temps, et lorsque la nouvelle du ré-
sultat de son infamie lui parviendra il sera
rendu dans sa lointaine retraite.

Votre tout dévoué,
JUSTICE.

Moosejaw, 26 mars.

M. GIBSON : Quel est le prénom de celui
qui a signé cette lettre?

M. DAVIN : Mon honorable ami (M. Gib-
son) me demande de lui dire qui a écrit cette
lettre. Je l'ignore, mais je dois ajouter que
nous possédons à Mâchoire-d'Orignal, ainsi
que dans d'autres endroits des Territoires
du Nord-Ouest, des hommes instruits, tout
à fait capable d'écrire des lettres aussi ad-
mirables que celle-ci, qui est une des meil-
leures correspondances qui ait jamais été
publiée sous ce rapport dans un journal.

M. GIBSON: Je crains qu'elle ait été en-
voyée de Régina.

M. DAVIN : Encore une fois. je répète à
mon honorable ami (M. Gibson) que je n'en
connais pas l'auteur.

M. GIIISON : Je ne dis pas que vous en
êtes l'auteur.

M. DAVIN : L'honorable député ne doit
.pas me croire capable d'écrire une aussi
belte lettre que celle-là.

M. FRASEIt (Guysborough) : Cela res-
semble beaucoup à vos discours.

M. DAVIN : Puisque l'honorable député
(M. Fraser) veut absolument avoir une dé-
claration de ma part à ce sujet. je dois lui
dire que je ne connais pas plus que lui
l'auteur de cette lettre. Cela doit lui suf-
fire. Maintenant, je crois avoir démontré
que les libéraux comme les conservateurs
et la population tout entière de Mâchoire-
d'Orignal ont des griefs sérieux à faire va-
loir contre le directeur général des Postes
et contre le ministre de l'Intérieur. La jus-
tice, qui est le nom dont s'est servi le si-
gnataire de cette lettre, leur demandera un
compte sévère de leur conduite en cette af-
faire. M. Gass était sorti victorieux d'une
enquête, le directeur général des Postes n'a-
vait rien A lui reprocher, Il semblait même
vouloir le traiter avec une certaine faveur
et lui accorder sa confiance, quand soudai-
nement il le destitue.

Et il est destitué pour une raison qui n'est
pas mentionnée dans le rapport, lorsque son
habileté à remplir sa charge n'est nulle-
ment mise en doute. Car il a été constaté
par M. M>cLeod qu'il faisait bien son de-
voir. Ceux qui ont signé cette requête sa-

M. DAVIN.

vaient qu'il faisait bien son devoir et que
sa destitution était due à des raisons étran-
gères au rapport. Cette raison n'est pas
justifiable au point de vue -de la constitu-
tion et de nos traditions parlementaires. On
ne s'est pas même basé sur la règle qui
veut qu' au vainqueur appartienne les dé-
pouilles ", car, dans ce cas, il aurait été des-
titué bien avant cette date. La seule rai-
son de sa destitution, c'est qu'elle était de-
mandée par certains tireurs de ficelles qui
sont dans les bonnes graces du ministre de
l'Intérieur, et qui veulent faire mettre de
côté des hommes comme M. Fish et autres
libéraux marquants. Ils ont demandé la
tête de M. Gass au ministre de l'Intérieur,.
et ce dernier est allé voir le directeur géné-
ral des rostes et Il lui a dit : " Il faut que
e't emp'loyé soit mis à la porte ". Mais l'ho-

norable ministre (M. Muloek) a conservé un
reste de justice qui lui fait honneur. Il a
dû lui répondre : "Y songez-vous, Sifton,
c'est un de nos meilleurs employés, un fcnc-
tionnaire modèle, contre qui il n'y a' pas la
moindre plainte de formulée, comment vou-
lez-vous que je le destitue ?" Il me faut sa
tête, s'écrie Sifton. Il faut qu'il parte, un
de mes partisans veut avoir sa charge. Mais
comme pourrais-je justifier cette affaire de-
vant le parlement, répond le directeur gé-
néral des Postes? . Vous direz que vous
avez fait la chose sur le rapport de M. Mc-
Leod, lui réplique Sifton. Et c'est pour se
conformer au conseil de son collègue, qu'il
vient aujourd'hui nous dire que c'est sur
ce rapport qu'il s'est appuyé pour destituer
ce fonctionnaire, lorsque le rapport de M.
MeLeod est loin de justifier une semblable
décision de sa part. La meilleure preuve
qu'il est incapable de justifier sa conduite
en cette affaire, c'est qju'il n'est pas à son
siège en ce moment.

En agissant ainsi on a commis une injus-
tice non seulement à l'égard de M. Gass,
mais aussi à l'égard de ses amis. Cet homme
appartient à une excellente famille de la
Nouvelle-Ecosse. Cette dernière ressentira
l'injure que l'on vient de faire à un de ses
membres, et elle saura le prouver au gouver-
nement en temps et lieu. Il est vrai que
cette famille a toujours été conservatrice,
niais lors des dernières élections, un certain
nombre de ses membres ont voté en faveur
du parti libéral à cause de la grande ques-
tion en jeu. Le gouvernement les remarcle
de leur appui en destituant M. Gass sans la
moinkre raison. Puis, pour essayer de justi-
fier sa conduite infâme, il s'attaque à sa
réputation, et un membre de cette Chambre
est chargé de l'accuser de corruption. Les
journalistes à la solde du parti libéral ré-
pètent l'accusation et profitent de la circons-
tance pour calomnier Davin en même temps
que Gass.

Cette conduite est honteuse, et la Chambre
devrait s'en occuper, même à cette heure
avancée de la nuit, lorsqu'elle est à la veille
de se former en comité des subsides. C'est
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une injure à faire non seulement à la popu-
lation de Mâchoire-d'Orignal, mais au pays
tout entier. C'est une Injustice criante coin-
mise par le directeur .général des Postes,
d'après les conseils du ministre de l'Inté-
rieur, et dont tous deux devront en rendre
un compte sévère.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
prends la parole, M. l'Orateur, pour me plain-
dre de ne pas avoir été traité avec justice
par le gouvernement. Hier, par pure cour-
toisie, j'ai informé le gouvernement que lors-
que, cette après-midi, l'on proposerait que la
Chambre se forme en comité des subsides,
j'avais l'intention de soumettre à la Cham-
bre une question importante, que j'ai expli-
quée. Il y a déjà assez longtemps que je
siège dans ce parlement, et c'est la première
fois, à na connaissance, que je. vois le gou-
vernement entretenir da discussion jusqu'au
milieu de la nuit, puis proposer que la Cham-
bre se forme en comité des subsides. L'heure
est trop avancée pour que je me considère
justifiable d'attaquer une question aussi im-
portante, en ce moment. Après ce qui vient
d'avoir lieu, il ne me reste plus qu'une chose
à faire, c'est de choisir la première occasion
qui s'offrira à moi sans donner le moindre
avis 'de mon intention, afin de m'éviter d'être
traité de la même manière par le gouverne-
ment.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis étonné
d'entendre l'honorable député se plaindre de
la conduite du gouvernement à son adresse.
A cette période avancée de -la session, nous
ne pouvons pas ajourner la Chambre à mi-
nuit, et 'c'est là la ralison pour laquelle nous
avons proposé que la Chambre se forme en
comité des subsides, croyant qu'il ne serait
pas question de la motion de I'honorable dé-
puté. Après la conversation que j'ai eue
avec lui, j'ai cru qu'il préférait soumettre
cette motion demain après-midi. Personne
ne s'attendait à ce 'qu'il commencerait cette
discussion à une heure aussi avancée de la
nuit. L'honorable député aura l'avantage de
faire la chose demain après-midi ou dans
n'inporte quel autre temps.

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité).
Gouvernement civil-Départsment de

l'Agriculture... ................ .... $54,842 50
M. MONTAGUE: Quelle est la cause de

cette augmentation de $2,000 ?

Le 'MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisiher) : Elle est due aux augmentations
statutaires, et à la nomination d'un commis
de deuxième classe. L'année dernière, un
crédit a été voté à cette fin, mais il n'a pas
été empRloyé. Ce montant était destiné à
payer un de nos nouveaux examinateurs des
brevets. Celui qui devait remplir cette char-
'ge a quitté 'le service, et cette année, j'es-
père qu'un des jeunes gens qui se trouvent

200

dans cette branche du service, possède les
connaissances nécessaires pour pouvoir être
nommé commis de deuxième classe. J'ai dé-
jà nommé deux commis de 'ette classe choi-
sis parmi ces nouveaux inspecteurs de bre-
vets, et comme il en reste un qui est em-
ployé en qualité de surnuméraire, j'espère
pouvoir lui accorder sa promotion dans le
cours de l'année.

M. 'MONTAGUE : L'honorable ministre
voudrait-il nous dire de quelle manière Il
procède pour accorder ces augmentations
statutaires ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai consulté mon sous-ministre, et j'ai ac-
cordé ces augmentations statutaires lorsque
les responsabilités de l'employé n'étaient
guère compensées par les salaires reçues, ou
quand on avait fait preuve d'intérêt au tra-
vail et que l'on s'était efforcé de se rendre
utile. Quinze augmentations statutaires ont
été accordées.

M. IMONTAGUE : L'honorable ministre a-
t-il obtenu un rapport de son sous-ministre
sur la conduite de ces derniers ?

Le MINI:STRE DE L'AGRICULTURE:
Je me suis contenté de discuter la chose avec
'lui, il n'y a pas eu de rapport par écrit.

M. MONTAGUE : Combien d'employés
avaient droit à des augmentations sta.tu-
taires d'après la loi ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Vingt-neuf.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
voudra4-il donner les noms de ceux qui ob-
tiennent l'augmentation

Le MINISTRE DE' L'AGRICULTURE:
M. Jackson, chef de bureau, M. Brymner,
chef de bureau; M. Jarvis, chef de bureau;
et M. Lynch, chef de bureau ;.commis de
première classe, M. McCabe, M. St-Denis;
commis de deuxième classe, M. Gérin, M.
Bate, M. Doherty. M. Taché, M. Chittick,
M. Casey et M. Thompson ; commis de troi-
sième classe, M. Powell, M. Bonneville.

M. MONTAGUE : Y a-t-il eu des plaintes
de faites contre les autres commis ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, seulement ils semblaient n'avoir rien
fait qui fût de nature à leur mériter une
promotion.

M. MONTAGUE: A-t-il été question
d'eux ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
voudrait-il donner les noms des autres com-
mis?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
M. George Johnson, a atteint le maximum
de son salaire, et ne peut obtenir de pro-
motion ; M. Routhier, dans le même cas ;
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Il possède une grande expérience. La rai-
son pour laquelle il n'a pas reçu d'augmenta-
tion c'est que l'année dernière il avait ob-
tenu un congé de six mois, tout en conti-
nuant a être payé, et j'ai 'considéré que cela

M. DAVIN : N'est-il pas nécessaire de
posséder des connaissances spéciales pour
examiner 'ces brevets ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Certainement.

représentait une allocation suffisante. M1 DAVIN : J'espère donc que l'honorable
AI. DAVINU : J'epèr done que au'honorableM. ßONTAGUE : IM. Ide est aussi un ministre va nous dire quelles sont les con-bon employé ? naissances spéciales de cet employé ?

Le 'MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le MINISTRE DE L'AGRICULTUREIl se trouvait dans le même cas que M. Bai. C'est un gradué d'une uiniversité, qui a obte-ley. Il avait obtenu la permission de s'a'b- nu ses degrés pour les sciences naturelles et
senter pour cause d indisposition, tout eu expérimentales, et qui est en tous points aptecontinuant a recevoir son salair-e. à remplir la charge -qui lui est contiée. J'ai

M. MONTAGUE : L'honorable ministre a établi comme règle de n'accorder ces charges
done accordé cette augmentation à tous ses qu'à des gradués d'université. J'avais en-
employés. à l'exception de ceux pour qui il gagé plusieurs jeunes gens à un salaire de
était empêché (le le faire pour des raisons $O00 p'ar année, mais un d'entre eux ayant
particulières. obtenu une offre plus avantageuse dans un

Le MINISTE DE L'AGRICULTURE :quitté et les autresLe MNISRE D L'GIUCLTUE :ont refusé de continuer leur service à ceAu contraire, je n'ai accordé d'augmenta- prix. Pour les garder, j'ai dû leur laisser
tion que quand il y avait des raisons parti- entendre que j'améliorerais leur position, et
culières. M. Ide est un bon employé, qui c'est pouremplit bien ses devoirs, mais à cause de' ecnomràctepoes urempit iensesdevirsmai à aus dej'en ai nommé trois ,d'entr-e eux commis -dela faveur qui lui avait été accordée, je n'ai 'deuxième 'classe, Tous ont fait preuve d'ha-
pas cru qu'il fût nécessaire de lui donner bileté dans l'exécution de leur travail, et
une augmentation. j'avais à choisir entre 'leur accorder une

M. CLANCY: Quel est le nom du com- augmentation de salaireet les garder, oules
mis que l'honorable ministre se propose de laisser partir, pour les remplacer par des
nommer en qualité d'examinateur des bre- hommes dans expérience. Je ne puis m'as-vets ? strer les sevices l'einployés compétents au-

Le MNISTRE DE L'AGRICULTURE - trement qu'en les nommant commis perma-
C'est M. Canpbell. cenents.

CLANCj: Combien y a-t-il de temps MI. Can ibell est un de ceux qui,i èont entrés un peu après les autres au ser-vice du département, et il est à faire son
Le MIITEDE L'AGRICULTURE : temps d'épreu-ve. Ce -n'est que quand, ils

Près d'un an. sont considérés comme étant parfaitement
M. OLANCY: J'espère que l'honorable conpétents, que je propose de leur accorder

ministre ntaccorde pas d'augmentation aux des promotions.
employés qui 'ne sont que depuis peu dans a. LANY: Combien y en a-t-il parmile service Public. Je nle m'occpe Pas oes ceux à qui vous avez intention d'accorderconnaissances techniques qu'ils peuvent Pe- des augmentations statutairs, qui ont étéséder ; Dnéralement, il faut qu'un jeune nommés par le gouvernement actuel ?

t. FISHER.
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M. Bailey, M. Dauray et X. Caron, M. Han- homme ait passé environ un an dans un bu-right. M. Ide, M. Richard et M. Megill reau pour être au courant de la besogne,MM. Verner. Copping, Morrison, Wilkins, même quand il possède des connaissancesGravel, Tremblay et -Skead ont atteint le spéciales. Cette habitude d'augmenter lemaximum de leur salaire ; Mlle Reiffentein, salaire d'un commis sous prétexte qu'il pos-maximum de leur salaire ;'Mlle Reiffenstein, sède des connaissances spéciales p.ut avoirWalslh. Mlle M. Loyden et Mlle Graham pour résultat de favoriser des fonctionnairesn ont pas reçu d'augmentation statutaire. qui ne méritent aucun avancement, au dé-
M. MONTAGUE: Quand cette discus- triment d'autres employés plus méritants.

sion a-t-elle eu lieu ? Je ne mets pas en doute les connaissances
que l'honorable ministre veut bien lui at-Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE tribuer. Mais, d'un autre côté, je sais qu'ilQuaud les estimations du département ont y a dans le département d'autres vieux em-été préparées. ployés qui, tout en ayant autant de mérite

M. MONTAGUE : Quel est l'emploi de M. que lui, n'obtiennent pas de promotion. Je
Bailey ? crois que la Chambre devrait s'occuper séri-

eusement (le cette question, et savoir à quoiLe eINsTRE DE L'AGRICULTURE - s'en tenir sur ces augmentations de salaireC'est .n des examinateurs des brevets accordées à de nouveaux fonctionnaires,
M. MONTAGUE : C'est un excellent em- sous prétexte qu'ils possèdent des connais-

ployé ? - sa nces spéciales.
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Le PREMIER MINISTRE: Deux d'entre
eux ont été nommés par nous.

M. CLANCY: En quelle année?
Le MINISTRE DE ILAGRICULTURE:

Un d'entre eux est un examinateur des bre-
vets nommé il y a trois ans, et l'autre est
mon secrétaire privé, qui a été nommé en
1896.

M. CLANCY : Quel était son salaire il y a
trois ans ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il a commencé à $600 par année, puis son
salaire fut porté à $800; on le nomma ensuite
commis de deuxième classe, avec un salaire
de $1,100, et a>vec l'augmentation statutaire
de cette année, il va se trouver à recevoir
$1,150 par année.

M. MONTAGUE: Quelle différence y a-t-
il dans le nombre des brevets examinés,
comparativement à 1896 ?

Le MFYNISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il y a un nombre considérable de demandes
de brevets de faites. Jusqu'à il y a huit ou
dix mois la différencè n'était pas très sensi-
ble. En 1896, lorsque j'ai pris la direction
du département il y avait trois examinateurs
des brevets, et je me suis apperçu qu'ils
étaient incapables de faire tout l'ouvrage.
J'ai fait certains changements qui ont causé
queliques délais. M. McCabe, qui fait depuis
longtemps partie de cette branche du service,
a été quelque peu malade durant ces deux
dernières années, ce qui l'a empêché de faire
autant d'ouvrage qu'auparavant. Il y avait
aussi M. A. E. Caron, un autre examinateur
des brevets, Il travaillait très vite et possé-
dait une grand expérience, mais j'ai dû lui
confier la elassification des brevets, un tra-
vail très. important et qui devra avant peu
rendre de grands services, et faciliter consi-
dérablement la tâche des examinateurs.
Ma3gré cela, je dois dire que des progrès
marquants ont été accomplis, et qu'avant
peu cette branche du service sera sur un
pied d'efficacité parfaite. J'espère que d'ici
à un an nous n'aurons plus d'ouvrage en ar-
rière, et que le service se fera de la manière
la plus satisfaisante.

Arts, agriculture et statistique......... $492,500
M. MONTAGUE : Je sais que le gouverne-

ment veut essayer de faire quelque besogne
au sujet de ces crédits, mais comme l'heure
est avancée la chose me paraît difficile. Ce-
pendant, l'opposition veut faciliter autant que
possible les travaux de la Chambre, et nous
allons consentir à les laisser adopter sans
discussion, si l'honorable premier ministre
veut conveniir qu'un item sera laissé en sus-
pens, et que lorsqu'il reviendra de nouveau
devant la Chambre, tous les autres crédits
pourront être discutés librement.

Le PREÙIEÏt MIÑISTRE : Je suis prêt
û consèntir à cet arrangement, et cela, avec
le plus grand plaisir.

200j

M. MONTAGUE : Il est de plus convenu
que l'on nous fournira tous les renseigne-
ments dont nous aurons besoin sur chacun
de ces crédits ?

Le PREMIER MINISTRE : Certainement.
M. CLANCY : On nous donnera tous les

renseignements comme si les crédits n'a-
vaient pas été adoptés ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.
M. MONTAGUE : Je vois que le Patent

Record a coûté plus cher.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Cela dépend de ce que le nombre des bre-
vets augmente Je vais être obligé cette
année de demander un crédit supplémentaire
pour les dépenses de l'année.

M. MONTAGUE: Est-il encore imprimé au
(bureau de l'imprimerie nationale ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Oui.

Statistique criminelle............ ........ $1,800
M. MONTAGUE : L'honorable ministre ne

croit-il pas qu'il serait temps d'abolir ce
service ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je préférerais beaucoup un mode de stafis-
tique qui nous fournirait des renseignements
exacts, sur l'agriculture, dans tout le pays.
Si je suis destiné à occuper ce poste en-
core quelque temps, j'espère trouver un
moyen -quelconque d'y arriver. Quant à
cette statistique criminelle je crois qu'elle
n'a pas beaucoup d'utilité.

M. MONTAGUE : Pour ma part, je suis
convaincu qu'elle ne vaut rien. Mais je
crois aussi que ce serait une excellente chose
d'avoir un bureau de statistique pour re-
cueillir des renseignements sur 'les récoltes
dans tout le pays; cela serait très utile aux
agriculteurs et pour le marché.

L'annuaire statistique.......... .......... $3,000
M. CLANCY : Comment ce volume doit-il

être distribué ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

J'ai discuté ce point avec M. Johnson et
il a été convenu d'en donner autant d'exem-
plaires que possible aux députés, après que
la distribution -ordinaire aura été faite. L'an
dernier, j'en ai fait donner trois exemplai-
res à chaque député, mais cette année, j'es-
père qu'-ils en recevront six ou sept.

M. CLANCY : L'an dernier, le ministre a
promis d'adopter une règle générale, car cer-
tains députés en recevaient beaucoup plus
d'exemplaires que d'autres. .I serait très
opportun d'avoir une règle fixe, à cet égard.
Combien faut-il d'exemplaires pour la dis-
tribution générale?

Le MINISTRE DE L'AGRICÛrTtE :
Je n'ai pas les chiffres Ici, mals je me les
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procurerai. On semble croire que cet ou-
vrage est publié comme les autres livres
bleus, qui sont distribués aux 'députés. Il
est publié à l'aide d'un crédit spécial tan-
dis que les livres bleus qu'on peut se pro-
curer à la salle de distribution, sont impri-
més sur l'ordre de la Chambre. L'annuaire
statistique est préparé et publié à même un
crédit spécial voté au département de l'A-
griculture et c'est pour cela que la distri-
bution ne peut pas s'en faire comme dans
le cas des livres bleus ordinaires.

M. CLANCY 1'honoralble ministre a-t-il
réduit ce crédit ?

Le MINISTRE DE ýL'AGRICULTURE:
Je l'ai réduit quelque peu, en arrivant, mais
depuis ces trois dernières années, il est resté
le même. Il était autrefois de $4,000. J'ai
pu réaliser des économies dans la prépara-
tion et la publication en retranchant des
répétitions de tableaux, et avec un crédit
moindre, j'ai pu en distribuer un plus grand
nombre d'exemplaires que sous l'ancien gou-
vernement. J'ai pu recueillir tous les ren-
seigneients utiles qu'il contenait autrefois,
tout en diminuant le format du volume et (les
frais de publication. Avec $1,000 de moins,
depuis deux ans, j'ai fait distribuer plus
d'exemplaires que du temps de nos prédé-
cesseurs.

Fermes expérimentales .................. $80,000
M. MONTAGUE : L'emDloi de cette somme

est le même qu'en 189(i ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Il y a eu quelques changements. Les prin-
cipaux ont été de nommer un agriculteur
et de mettre de côté à peu près la moitié
du terrain, 200 acres, pour la convertir
en ferme,. au lieu de les réserver pour des
expériences. J'ai donné instruction à cet
agriculteur d'exploiter ce terrain comme
une ferme, d'y élever des animaux et de la
conduire autant que possible comme un cul-
tivateur qui l'exploiterait pot«r son propre
compte, et d'utiliser tous les renseignements
obtenus, par le passé, sur la ferme expé-
rimentale.

M. MONTAGUE : Les expériences sont-
elles conduites à peu près comme en 1896 ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui.

M. CLANCY : D'après ce que vient de
dire lihonorable ministre. faut-il conclure
que les expériences ont été abandonnées ?

Le MINISTRE DE L'AGRICUL~TURiE:
Pas du tout. La partie de terrain qui a été
réservée sera exploitée comme une ferme
ordinaire au lieu d'être consacrée, comme
le reste, à des expériences. D'ailleurs la
superficie consacrée à des expériences réel-
les. est plus grande qu'auparavant. Ces
200 acres, qui seront exploités comme une
ferme, en vue de l'élevage, ne devront requé-
rir aucune aide extérieure et rien ne s'y

M. 'FISHER.

fera, que ce que pourrait faire un cultiva-
teur ordinaire, sur une ferme bien tenue.

M. CLANCY : Cela affectera-t-il la distri-
bution des grains ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Pas du tout. Au contraire, nous distribuons
beaucoup plus de grain qu'autrefois.
Impression et distribution de rapports et

de bulletins des fermes..................$4,000
M. MONTAGUE : Ce crédit est le même

qu'en 1896 ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Depuis un an surtout, nous distribuons beau-
coup de bulletins. J'ai cru qu'il était pré-
férable de publier les renseignements au
fur et à -mesure qu'ils nous arrivent, au lieu
d'attendre le rapport annuel. L'an dernier
nous avons publié 14 ou 15 de ces bulle-
tins.

M. CLANCY : Je n'ai pas encore vu le
rapport du commissaire.

Le MINISTRE DE L'AGRICrLTURE:
Il n'est pas encore prêt. Ce rapport du
commissaire est plutôt intermittent que pé-
riodique. Le dernier qui a été publié date
de 1897. Les, renseignements que le com-
missaire donne tous les ans, devant le comi-
té sur l'agriculture, sont censés être un résu-
mé des travaux de l'année ; mais il est ac-
tuellement à préparer un rapport, et j'es-
père pouvoir le livrer à l'imprimeur dans
quelques mois, de sorte qu'il sera prêt pour
le commencement de la prochaine session
du parlement.

M. CLANCY : Nous devrions avoir un rap-
port cette année, puisque le conmnissaire
n'a pas été entendu devant le comité. .

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il sera ici avant la fin de la session, il doit
s'embarquer samedi prochain, et jé l'attends
à Ottawa dans une dizaine de jours.

Pour la classification de tous les brevets
canadiens et la préparation des dessins
pour cette classification, et pour échange
avec les Etats-Unis en retour de leurs
brevets, à payer nonobstant les disposi-
tion de l'"Acte du service civil"........ $4,100
M. MONTAGUE. S'agit-il d'un nouveau

travail ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il est commencé depuis à peu près deux
ans.

M. MONTAGUE : Où en êtes-vous ren-
du ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je crois le travail très avancé. Il a été con-
fié à M. Caron. Il exige des connaissances
spéciales et beaucoup de soins, et je n'ai pas
voulu le risquer entre les mains d'un em-
ployé ordinaire. Il nous faut faire des re-
productions des dessins des articles bre-
vetés.
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M. MONTAGUE: Qui fait les dessins ?
Le INISTRE DE L'AGRICULTURE :

C'est M. Desjardins qui les reproduit par la
photographie.

M. MONTAGUE : Le département loue
une salle pour les iodèles ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Nous avons une salle sur la rue Sparks, où
une partie des modèles est exhibée.

M. MONTAGUE: Cela n'est pas néces-
saire.

Le (MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je crois le contraire.

M. MONTAGUE : Quel est le prix du loyer?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Je ne puis pas le dire, dans le moment. Cette
salle est louée par le département des Tra-
vaux publics; je crois que le loyer est del
$1,200. Beaucoup de monde considère que
la salle des modèles est un des endroits in-
téressants d'Ottawa et qu'il serait regret-
table de la fermer. Quand des changements
ont été faits dans l'édifice Langevin, les
grandes salles du haut ont été converties
en bureaux et les modèles ont été trans-
portés dans la salle de la rue Sparks. De-
puis quelques années nous n'exigeons pas de
modèles de ceux qui demandent des bre-
vets. de sorte que ce sont de vieux modèles.
Les examinateurs prétendent pouvoir se pas-
ser de modèles, quoi qu'ils soient utiles.

Recensement .................. ........ $150,000
M. MONTAGUE : A quelle date l'hono-

rable ministre se propose-t-il de commencer
le recensement ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Il ne peut pas être -commencé avant le 1er
janvier. Je crois que le dernier a commencé
le 5 avril.

M. MONTAGUE : Commencerez-vous, à
la même date ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il n'y a encore rien de décidé. Nous aurons
tout le temps de nous en occuper après le
1er juillet. J'en ai causé avec les fonction-
naires du département, et ils disent qu'ils
auront tout le temps nécessaires pour pré-
parer les documents, après cette date.

M. MONTAGUE : Je demande cela parce
que j'ai vu dans un journal publié par l'ho-
norable député d'Alberta (M. Oliver) un ar-
ticle qui traçait une ligne de conduite au
gouvernement. Il paraîtrait que nous ne
devons pas avoir d'élection à présent, mais
que le recensement sera commencé le 1er
janvier, puis que nous aurons une session
et un remaniement des divisions électorales
basé sur le nouveau recensement. Il est
important que nous en connaissions la date.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Je lirai l'article attentivement pour voir
si je iâe puis pas y trouver des enseigne-

ments utiles. L'honorable député s'engage-
t-il à laisser passer le bill pour le rema-
niement des sièges électoraux, si nous avons
une autre session ? Si une entente comme
celle-là avait lieu, nous pourrions commen-
cer le recensement de très bonne heure.

M. MONTAGUE : Si les élections avaient
lieu à présent, les prdbabilités sont que
ce n'est pas l'honorable ministre qui ferait le
recensement.

M. CLANCY: Cette somme est-elle suffi-
sante pour payer toutes les dépenses qu'oc-
casionera le recensement ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non. le dernier a coûté $500,000.

M. MONTAGUE : Adoptera-t-on le mode
de jure, ou de facto ? Je ne crois pas qu'on
ait l'intention de faire de changement.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Le recensement a toujours été fait pal le
mode de jure et il est probable qu'il n'y aura
pas de changement.

Exposition de Paris...................... $50,000
M. CLANCY : Est-ce tout ce dont l'hono-

rable ministre aura 'besoin pour cette ex-
position ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai peur que non. Quand ces estimations
ont été préparées, il y a quelques mois, je
croyais que ce crédit serait suffisant, mais
je serai probablement obligé de demander
l'inscription d'une somme additionnelle dans
les estimations supplémentaries de cette
année, et peut-être aussi -celle d'un faible
crédit dans le budget supplémentaire de l'an
prochain.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
peut-il nous donner les détails de cette dé-
pense ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne puis pas donner tous les détails, car
nous n'avons pas reçu toutes les factures
de ce qui a été dépensé à Paris, mais je
produirai tout ce que nous avons.

'M. MONTAGUE : Qui représen:te le Ca-
nada actuellement à cette exposition ?

Le MINISTRE DE L'AGRICUUTURE:
M. Tarte est le 'commissaire en chef à Paris.
Les autres commissaires avec lui sont M,
Perrault, M. Jardine, le colonel Gourdeau
et M. Scott. Le professeur Robertson a
passé environ un mois à Paris, à s'occuper
de l'installation des entrepôts froids. Le
professeur Saunders s'y rendra dans quelque
temps, pour représenter le Canada aux con-
ventions d'agriculture et d'horticulture. P
est possible que le .professeur Dawson s'y
rende, bien qu'il n'y tienne pas. Outre cela,
nous avons un certain nombre d'employés
dont je soumettrai la liste.

M. MONTAGUE : Une liste de ceux qui ont
été envoyés du Canada ?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je l'ai déjà donnée, mais je la donnerai en-
et il n'y a pas de doute qu'avec le temps,
ce travail sera fait.

e. 1M. MONTAGUE : S'il doit être fait, il
M. MONTAGUE. Le nom de M. Pinault faut que ce soit immédiatement.

est-il sur cette liste ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

M. Pinault n'a rien de commun avec nos com-
missaires à Paris.

M. MONTAGUE: Il a fait son travail à
Boston.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURÈ:
Je n'en sais rien. Son nom ne m'a jamais
été soumis, par qui que ce soit, relative-
ment à l'exposition de Paris.

Pour la compilation des données histori-
ques sur les familles acadiennes au Ca-
nada ................... ................ $1,400
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

C'est M. Gaudet qui fait ce travail. Il
était professeur au collège Sainte-Anne et
m'a été fortement recommandé par un cer-
tain nombre d'Acadiens et autres comme
très compétent pour faire ce travail. J'ai
reçu une pétition portant la signature de
beaucoup de membres de cette Chambre
appartenant aux deux partis. Il est à
l'œuvre depuis plus d'un an. Lorsqu'il a été
nommé, il croyait terminer en deux ans.
mais d'après les derniers rapports que j'ai
reçus. il est possibqie que le travail ne soit
pas terminé dans ce délai. car il est plus
considérable qu'il ne croyait.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Il est possible qu'il en soit question avant
la fin de la présente sessiun.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'ihonoraible ministre (M. Fisher) a-t-il lu
l'ouvrage de M. Richard sur les Acadiens ?
Il est très versé dans les recherches de cette
nature, et je crois qu'il a publié un ouvrage
à ses propres frais, sans subventions d'au-
cun gouvernement.

M. MONTAGUE : Où demeure celui qül
a entrepris ce travail ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Depuis quelque temps il a établi son domi-
cile à l'Ile du Prince-Edouard. Je crois
qu'il vient de Shédiac et qu'il était professeur
au collège Sainte-Anne.

M. MONTAGUE : Comment s'est-on dé-
cidé à faire faire ce travail.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
A la suite d'une pétition portant de nom-
breuses signatures d'Acadiens, demandant
de faire faire ce travail et de le confier à M.
Gaudet. Je crois que ce sont les autorités
du collège qui ont pris l'initiative.

M. MONTAGUE : Je ne veux pas faire
d'objection, je tiens seulement à ce que le

M. MONTAGUE : Si ce travail est bien travail soit bien fait, et j'aimerais à le voir
fait, ce sera de l'argent bien employé. Tous entreprendre sur une plus grande échelle.
les travaux historiques de nature à réveil- M. GIBSON : L'honorable député (M. Mon.
1er le patriotisme de la jeune génération,
sont des travaux utiles, mais pourquoi limi- tage pour au aner qu fe la
ter ce travail aux Acadiens et ne pas l'é- même-coeires
tendre aux loyalistes de l'empire-uni ? C'est
un fait reconnu que les colons les plus pré- Le MINISTRE DE L'AGRIOULTURE
cieux qui soient venus au Canada sont les Je ne puis pas me porter garant de la compé-
loyalistes de l'empire-uni. Beaucoup 'de tence'de M. Gaudet, je m'en rapporte à ceux
districts d'Ontario sont remplis d'informa- qui me 'ont recommandé. Cette recomman-
tions concernant ces pionniers, et elles se-;dation m'a été faite par un grand nombre
ront bientôt perdues, si on n'y prend garde. d'Acadiens, parmi les plus éminents, et elle
Si le gouvernement entreprend de compiler paraît être pleinement justifiée.
des données historiques, il ne pourrait mieux
commencer que par Lincoln, Haldimand et M
Hamilton, par exemple- con (M. Gibson) n'a sans doute pas songé

qu'il blessait les sentiments du ministre des
M. CLANCY : L'honoraqe député se mon- 'Douanes (M. Paterson) en parlant des sau-

tre égoïste. vages, dont il est obligé de se séparer, depuis
M. MONTAGUE : Non. car j'allais ajouter qu'il a adopté les listes électorales des pro-

et beaúcoup d'autres endroits d'Ontario, de vinces. Mals je me suis surtout levé pour
la. Nouvelle-Ecosse et du Nouveàu-Bruns- informer le ministre de l'Agriculture que
wick où l'on pourrait recueillir beaucoup de nous exigerons des détails très précis concer-
renseignements sur ces loyalistes. nant de crédit affecté aux beurreries des Ter-

ritoires -du Nord-Ouest et les remboursements
Le MINISTRE DE L'AGRICULTUR qui devaient être faits.

Je regrette que l'honorable député ait ou-
blié de mentionner Québec. où il y a aussi
beaucoup de descendants de loyalistes de Je verrai à les faire préparer.
l'empire-uni. Dans la partie des Cantons M. MONTAGUE: A propos de la remar-
de l'Est que j'habite, ils forment une forte qu de l'honorable député de Lincoln, je
partie de la population. La recômmandation puis dire que je verrais avec plaisir le gou-
de l'honorable député mérite d'être étudiée vernement consacrer quelque argent à re-

M. MONTAGUE. t
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cueillir des matériaux pouvant servir à l'his-
toire de nos tribus sauvages. Elles le méri-
tent non seulement parce que ces sauvages
étaient les premiers oc'cupants du sol, mais
aussi parce qu'ils ont combattu pour l'Angle-
terre aux heures de crise ; tout dernière-
ment encore, deux compagnies du 27e batail-
lon, composées de sauvages, voulaient partir
pour le Transvaal.

Appointements et dépenses casuelles pour
les quarantaines organisées et la salu-
brité publique dans d'autres districts.. $55,000
M. CLANCY : Je ne croyais pas qu'on

devait 'discuter le crédit affecté à la quaran-
taine.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Nous aurons la même latitude que sur les
autres item.

M. CDANCY : Je crois que nous aurons
plus de latitude que de renseignements.

Le MI.NISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'aurai à demander un crédit supplémen-
taire pour iles districts organisés qui seront
établis cette année. de sorte que les honora-
bles députés auront toutes les occasions de
discuter la question.

Quarantaine-Lazaret de Tracadie........ $5,500
M. MONTAGUE :L'honorable ministre a-

t-il décidé quelque chose relativement aux
lépreux de la Colombie Anglaise ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Dernièrement, nous n'avons pas eu à nous
occuper de cette question, si ce n'est sur une
interpellation de -l'honorable député de Vic-
torila (M. Prior). Mon honorable ami (M.
Montague) qui m'a précédé au ministère de
l'Agriculture, sait que les autorités de la
.Colombie Anglaise nous ont demandé de
prendre ces flépreux à notre charge. Je con-
sidère -que nous ne sommes pas tenus de nous
rendre à cette demande, et Je ne l'ai pas fait.
On ne m'a pas donné de nouvelles raisons
pour me faire changer d'opinion.

M. PRIOR: Puisque nous aurons une autre
occasion de discuter cette question, je re-
mets à plus tard les remarques que j'ai à
faire.

M. MONTAGUE : Pourquoi y a-t-il une
augmentation ·de $300 'dans ce crédit ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il s'agit d'une légère augmentation 'dans la
subvention -que nous donnons aux religieu-
ses qui prennent soin de ces Mépreux. Cette
augmentation était demandée depuis quelque
temps et sur la recommandation du surin-
tendant général de la salubrité publique,
j'ai cru devoir l'accorder.

Quarantaine des bestiaux................ $30,000
M. CLANCY : L'honorable ministre a-t-il

étudié la question que j'ai soulevée à aa der-
nière session, celle d'accorder une compen-
sation-partielle ou entière-aux propriétai-

res d'animaux qui sont abattus pour cause
de tuberculose ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Cette question viendra devant -la Chambre
lorsqu'il s'agira d'un crédit spécial pour le
traitement de la tuberculose. Je rappeHerai
cependant à mon honorable ami que lors du
premier -crédit voté à cette fin par le parle-
ment, il fut expressément entendu qu'au-
cune partie n'en devait être affectée au paie-
ment de dédommagements. D'ailleurs, si
nous entreprenons d'accorder des compen-
sations le crédit placé dans les estimations
sera tout à fait insuffisant. Il faudrait pour
cela qu'il fût vingt fois plus élevé, et je ne
crois pas que le parlement soit disposé à
faire cette concession.

M. CLANCY : J'admets que ce sera faire
encourir une nouvelle dépense au trésor pu-
blic, mais ce sera au gouvernemlent d'y voir.
Je suis convaincu que c'est un des services
les plus importants et qu'il exige des dé-
penses considérables.

Pour mettre en vigueur les règlements
concernant la santé des employés qui
travaillent à des entreprises publiques,
en conformité de l'Acte des travaux pu-
blics de 1889 ............................ $5,000
M. MONTAGUE : Qui dépensera l'argent ?
Le iMINISTRE DE L'AGRICUILrURE :

Je suppose que ce sera mon ministère. Les
règlements sont rédigés, mais aucun fonc-
tionnaire n'a été nommé. J'ajouterai que le
surintendant médical sera le Dr Montizam-
bert, surintendant général d'hygiène publi-
que. Il faudra, de plus, des fonctionnaires
locaux sur les entreprises publiques, qui fe-
ront rapport au surintendant général d'hy-
giène publique.

M. CLANOY : Je suppose que la rémuné-
ration sera quasi-nominale, comme il devra y
avoir un 'grand nombre de ces fonctionnaires.

Le MINISTRE 'DE L'AGRICULTURE :
Rien n'est encore fait, mais il nous faudra
donner une rémunération proportionnée aux
services rendus, et rien de plus.

M. CLANCY : Se propose-t-on d'avoir des
personnes qui y consacreront tout leur
temps ? Dans ce cas, le crédit demandé en
paierait un fort petit nombre.

Le 'MINISTRE -DE L'AGRICULTURE:
'Sans prendre aucun engagement, mon inten-
tion présente est d'avoir, outre le surinten-
dant général d'hygiéne publique, un employé
permanent qui parcourrait le pays et exami-
nerait les entreprises publiques, quelqu'un
qui serait censé représenter les ouvriers em-
ployés à ces travaux. Il sera peut-être néces-
saire, de plus, de retenir, de temps à autre,
les services de gens de l'endroit. Mals le plan
n'a pas été concerté dans tous ses détails.

M. MONTAGUE: Je ne suis pas prêt à
adopter ce crédit ce soir. Je crois que c'est
un pur gaspillage de $5,000. Je ne crois pas
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que l'honorable ministre retirerait 5 cents d'a-
'vantage de l'emploi de la somme en la façon
indiquée. Que pourrez-vous faire avec un
seul homme faisant le tour des travaux pu-
blics du Canada afin de surveiller les condi-
tions hygiéniques des employés ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il verra si les règlements que nous avons
publiés sont observés. Mais nous laisserons
ce crédit en suspens.

Le MINISTRE DES FINANCES (3. Field-
ing) : La Chambre ayant bien travaillé et vu
la grande nouvelle de la reddition de Préto-
ri'a, que nous venons de recevoir, je crois
qu'il est -bon de permettre aux députés d'al-
ler prendre part aux réjouissances générales.
Je propose que le comité lève sa séance,
rende compte de ses délibérations et deman-
de la permission de siéger (le nouveau..

La motion est adoptée.

Le PRE3ER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose l'ajournement de la
chambre.

La motion est adoptée et la séance est. le-
Téc' à - heures du matin (jeudi>.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, le 31 mai 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance -à trois
heures.

PREHIERE LECTURE.

Bill (n° 171) intitulé "Acte concernant
la Compagnie du chemin de fer du Vermont
Central."-(3L Gibson.)

AFFICHAGE DES BILLS D'INTERETS
PARTICULIERS.

M. LANDERKIN : Je propose:
Que pendant le reste de la session, le délai

requis pour l'affichage des bills privés aux ter-
r.es de la règle 60, soit réduit à trois jours,
conformément à la recommandation contenue
dans le dix-huitième rapport du comité des
Ordres Permanents.

La motion est adoptée.

LAZARET DE TRACADIE.

M. PRIOR :
1. Les deux cas de lèpre venant du Manitoba

et le cas venant de la Nouvelle-Ecosse sont-ils
traités au lazaret de Tracadie aux frais du
gouvernement fédéral, ou les autorités provin-
ciales du Manitoba et de la Nouvelle-Ecosse
sont-elles tenues de payer ces frais?

M. MONTAGUE.

2. Les frais de transport de ces patients au
lazaret ont-ils été payés par le gouvernement
fédéral ou par les dites pravinces?

3. A quel chiffre s'élèvent les frais de trans-
port et autres dépenses incidentes?

4. La modification de l'Acte relatif à la qua-
rantaine de 1872, ne s'applique-t-elle pas égale-
ment à la Nouvelle-Ecosse et à la Colombie
Anglaise?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : 1. Oui. 2. Par le gouvernement
fédéral. 3. Dépense totale, $1,497.,5. 4.
Oui.

STEAMIER KATHLEEN.

M. TALBOT:
1. Le 'département de l'Agriculture paie-t-il

les salaires et la subsistance de l'équipage du
steamer " Kathleen" pendant la saison et alors
qu'il fait le service de la quarantaine?

2. Le département fournit-il le charbon?
3. Combien d'hommes formeront l'équipage?
4. Quel salaire est payé à -chacun?
5. Quelle quantité de charbon est consumée

par mois?
6. Quel montant est al:oué pour la nourriture

de chaque homme?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
1. Le département paie les salaires, mais
non la subsistance de l'équipage du steamer
Katlen. Ceux qui travaillent sur ce steamer
sans faire partie de l'équipage sont en-
gagés pour faire tous les travaux qu'on
peut leur demander en rapport avec le ser-
vice de la quarantaine. 2. Oui. 3. Il y
a trois nouveaux employés à la quarantaine
-un mécanicien, un chauffeur et un matelot.
Ils ne font pas partie de l'équipage du
Katlh/een. ayant été retenus pour d'autres
travaux. Quand d'autres employés sont né-
cessaires, on les prend sur le steamer
Challener, du service de la quarantaine.
4. Le salaire du mécanicien est de $60 par
mois. celui du chauffeur de $40 par mois
et celui du matelot de $40 par mois pendant
huit mois de l'année. 5. La quantité de
charbon nécessaire au navire. 6. Les em-
1)loyés se nourrissent eux-mêmes.

ACHAT DE CHEVAUX ET DE FOIN
POUR LE GOUVERNEMENT

ANGLAIS.-

M. FOSTER (par M. Bergeron):
1. Qui remplit les devoirs du professeur Ro-

bertson pendant son absence à Paris?
2. Les achats de chevaux et de foin pour le

gouvernement anglais sont-ils faits par l'entre-
mise de cet officier du gouvernement?

3. Le gouvernement a-t-il quelque pièce dé-
montrant que du foin a été acheté de J. C.
Malone, de Trois-Rivière? Dans l'affirmative,
quel prix a été payé pour ce foin?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Personne en particulier ne remplit les de-
voirs du professeur Robertson. L'ouvrage
se fait -comme d'habitude pendant les ab-
sences de peu de 'durée du professeur. Au-
cun employé du gouvernement fédéral n'a
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fait d'achat de chevaux pour les autorités
impériales. Le foin acheté par le minis-
tère pour le gouvernement anglais l'a été
par le professeur Robertson. Tout était
fait lors de son départ. Il n'y a aucune
pièce dans mon ministère démontrant que
du foin ait été acheté de J. O. Malone, de
Trois-Rivières.

YUKON-INSTRUCTIONS A W. H.
LYNCIL

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Quelles instructions ont été données à M.

MI. H. Lynch, tiýl que mentionné dans le docu-
ment de la session n° 80, 1899?

2. Quelle est la date de ces instructions?
3. Oa se trouve le " principal rapport " men-

tionné dans sa lettre du 20 mars 1899 publiée
dans le document susmentionné ?

4. Quand le gouvernement soumettra-t-il le
&principal rapport", conformément à l'ordre
de la Chambre du 29 mars 1899?

5. Pendant combien de temps M, Lynch a-t-il
été employé par le gouvernement en cette af-
faire?

6. Quand ses services ont-ils commencé et
quand ont-ils pris fin?

7. Quelle rémunération, s'il en est, a été
reçue par .. Lynch?

8. A même quel crédit a-t-elle été prise?
9. En vertu de quelle autorité et par qui 'M.

Lynch a-t-il été employé?

M. SUTHERLAND : En réponse à la pre-
miere question, je dois dire qu'instruction lui
.a été donnée de faire une étude spéciale des
règlements miniers et de 'faire rapport au
ministre de l'Intérieur sur les amendements
qu'il jugerait nécessaires aux lois miniè-
Tes. 2. Le 12 juillet 1898. 3. Le rapport
a été perdu. mais j'en ai ordonné une co-
pie. 4. Aussitôt qu'on aura pu s'en pro-
curer une copie. 5. Sept mois. ('. Le 9
juillet 1898, le 9 février 1899. 7. $200 par
mois et ses dépenses. 8. A même le crédit
relatif à l'Association du district provisoi-
re du Yukon. 9. En vertu de l'autorité du
ministre de l'Intérieur.

LES PLAINES D'ABRA)HAM.

M. MARCOTTE:
1. Le gouvernement a-t-il par devers lui quel-

que demande au sujet de l'achat par lui dans
les environs de Québec de la propriété connue
sous le nom des plaines d'Abraham?

2, Par qui cette demande est-elle faite?
3. Le gouvernement sait-il que la dernière

bataille livrée en 1759 entre les généraux Wolfe
et Montcalm n'a pas eu lieu, comme question
de fait, sur la propriété qu'on demande aujour-
d'hui au gouvernement d'acheter?

4. Est-ce l'intention du gouvernement d'ac-
quérir cette propriété?

5. A quel titre?
6. Pour quelles fins?
7. Quel est le prix demandé et quelle est, en

superûllie, la grandeur du terraiu?

Le PREMIER MINISTRE : Le gouverne-
ment n'a reçu de personne l'offre de lui ven-
dre la propriété connue sous le nom des

Plaines d'Abraham, mais plusieurs corps pu-
blics et plusieurs particuliers lui ont fait
des représentations concernant l'achat de
cette propriété qui appartient aux dames
Ursulines de Québec. Cette propriété ren-
ferme environ 85 arpents et aucun prit
n'a été mentionné. Le gouvernement serait
disposé à l'acheter et à en faire un parc
public pour perpétuer le souvenir d'un grand
événement historique s'il pouvait l'obtenir
à un prix raisonnable.

COMMISSION ELECTORALE.

Le PREMIER MINISTRE : Au sujet de
la Commission royale qui sera chargée de re-
chercher les fraudes électorales, je disais
l'autre jour que nous attendions le retour
du ministre de la Justice avant d'émettre
'ette eoiniission. Je regrette/de dire que
mon honorable collègue n'est pas encore
de retour, mais qu'il soit ou qu'il ne soit
pas encore retenu par la maladie, la com-
'mission sera émise lundi prochain.

Sir OIIARLES TUPPER : L'honorable
premier ministre veut-il nous dire le nom des
juges, les instructions qui leur ont été don-
nées et la date probable ià laquelle ils com-
menceront à remplir leurs devoirs ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne crois
pas qu'on puisse nie demander ýquelles sont
les instructions que recevront ces juges,
parce qu'il nous faudra, là-dessus, I'opinion
du ministre de la Justice. Quant aux juges,
je les nommerai 'lundi prochain.

EXPOSITION DE PARIS-FERMETURE
LE rDMANCHE.

M. JOHN H{AIýLTON (Norfo1lk-norid : Je
me suis levé hier pour demander un rensei-
gnement concernant la fermeture de l'expo-
sition de Paris, le dimanche, et le leader du
gouvernement m'a prié de réitérer ma ques-
tion lorsque le ministre de l'Agriculture se-
rait à son siège. Le 10 mai, quand la Cham-
bre fut saisie de cette question, le ministre
de l'Agriculture a déclaré que le gouverne-
ment avait échoué dans ses efforts pour ob-
tenir la rfermeture, le dimanche, de la partie
canadienne de-l'exposition, que la question
était entre les mains des autorités impéria-
les dont la conduite avait empêché de tenir
compte des désirs du Canada. Ce résultat,
cela va sans dire, «fu.t bien regretté par la
population chrétienne du pays. J'ai, depuis
lors, reçu plusieurs lettres de différentes so-
ciétés pour l'observation du dimanche et
d'autres associations similaires, et lorsque
j'ai vu dans les journaux, il y a quelques
jours que les écbantillons canadiens ie se-
raient pas exposés le dimanche. je me suis
senti bien soulagé, et je me lève pour de-
mander si le rapport de la presse est exact.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Je suis heureux de pouvoir Informer mon
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honorable ami que les efforts tentés par mon j 2. Dans la négative, pourquoi 'a prime a-t-elle
honorable collègue î1. Tarte) qui est à la été retenue?
tête des commissaires du gouvernement ca- Ie ministre a répondu:
nadien à Paris ont été couronnés de succès, La réponse à la première question est non.
et que le pavildlon canadien à l'exposition de' La réponse à la seconde question est: parce
Paris sera fermé le dimanche. Les produits que cette goélette n'a pas fait la péche pendant
du Canada sont en trois endroits différents, le laps de temps prescrit par la loi.
entre autres, dans l'édifice des colonies, spé- Le laps de temps est de trois mois. Que la
cialement érigé pour les colonies de l'empire goélette ait fait la pêche pendant tout cebritannique. Le Canada occupe la plus teps cefslatsésu srnn a
gr de patie de 'ceta d ae er e usle capitaine et corroboré par l'armateur, M.si des produits de la Tasmanie et de l'Au-' Levescomte, que je connais et dont la pa-tralie occidentale. Tout l'édifice sera ferme.. role seri acceptée de tous ceux qui le cou-
De plus, la commission canadienne a dans le naissent. J'ai demandé au ministre s'il avait

a r ae d inennes, tu bdti et Eat i un rapport de ses em ployés alléguant q ue la
l'étlag desinsrumets ratores Enfn, oélette n'avait pas fait la pêche pendant le

il y a des produits du Canada dispersés dans lasd ep xi6<anali e larpnu
la batisse principale avec les produits d'au- en somme, qu'il en avait un. Je lui ai de-
tres parties de l'empire britannique. Ces mandé s'il voudrait produire le rapport etconstructions étant sous le contrôle des com- il m'a répondu qu'il me le laisserait savoirmissaires à Paris, ne pourront pas être fer- le lendemain.
més parce que les exposants n'ont rien à y
voir. Toutefois, je suis heureux de dire que, Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
dimanche dernier, le pavillon colonial et le PECHERIES: Non.
pavillon canadien, à Vincennes, étaient fer- M. GILLIES : Je vais lire la réponse:
més, et qu'ils le seront tous les dimanches à, M GILLIES: Le ministre me dira-t-il demain

si le rapport sera déposé sur le bureau de la
M. MON K : Les édifices du Royaume-Uni Chambre?

sont-ils fermés le dimanche-les édifices an-! Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PE-
glais proprement dits ? CHERIES: Oui.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Il n'y a pas, à proprement parler, d'édifices PEOHERIES : Cela n'est pas une promesse
anglais à l'exposition. de le produire.

M. MONK : Je veux parler de ceux qui 1 M. GILLIES : Je n'ai pas dit que l'honora-
contiennent les produits anglais. ble ministre (sir Louis Davies) avait promis

de le produire, mais qu'il avait promis de
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : m'informer, le jour suivant, s'il produirait

Les produits anglais sont dispersés dans les' ou s'il ne produirait pas le rapport.
différents édifices qui resteront ouverts le di- J'ai adressé une note au ministre, dans cette
manche. chambre même, lui demandant s'il pouvait

me dire quand le rapport serait débosé
GOELETTE JAMIES BECKWITH. sur le bureau. Je n'ai pu obtenir -le rensei-

M. J.A. GILLIES (Richmond) : Avant qu'on gnement désiré et le ministre semble avoir
perdu la chose de vue. Je lui ai rafraîchi laarrive à l'ordre du jour, je désirer poser au 1éor ir ass éos ' a t

ministre de la Marine et des Pêcheries une lnémoire hier, mais sa réponse n'a pas été

question concernant une interpellation que plus satisfaisante. Je voudrais savoir défi-
j'ai faite lundi dernier au sujet de la goé- nitivement à quoi m'en tenir l ce sujet et

lett Jaes eckith En 899 ledéprteje ne vois rien qui empêche le ministre delette Jas B ith. En 1899. le départe la Chambre. Le
ment a, pour une raison ou pour une autre, capitaine du vaisseau a fait une déclaration
retenu à cette -goélette la prime de pêche. sous la foi du serment et l'on s'est confor-
Les armateurs sdnt Wiltlim Levescomte et é à tous les règlements au ministère,
Fils, et il n'y a pas, dans les provinces mi- et cependant, a·lgré tout cela, on retient
ritimes, de maison commerciale plus respec- encore la prime à laquelle ce vaisseau a
table et plus recommandable. . La demande droit.
de prime était régulière sous tous les rap- dLoi
ports ; elle était assermentée, et toutes les Le 'MINISTRE DE LA MARINE ET DES
formalités prescrites par le ministère avaient PECHERIES : Je ne suis pas encore en
été observées. Cette goélette avait fait la mesure de dire définitivement à mon hono-
pêche pendant le temps requis des embarca.. rable ami si, oui ou non, je déposerai ce
tions qui veulent obtenir la prime. Les ar- rapport sur le bureau. C'est un document
mateurs ont été quelque peu étonnés de n'a. confidentiel au sujet duquel il faudra peut-
voir pas reçu la prime, et, lundi dernier, j'ai étre prendre une initiative. J'aurai peut-
fait l'interpellation suivante : ê étre à me consulter avec le ministère de fa

1. La goélette " James Beckwith," de la ri- Justice pour savoir s'il y a, oui ou non, une
vière Bourgeois, appartenant à William Leves- initiative à adopter. Je n'ai pas encore été
cente et Fils, a-t-elle reçu une prime de pêche en lieu de consulter M. Kent, le chef du
pour la saison de 1899? bureau des primes de pêcheurs et tant que

M. FISHER.
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je ne me serai pas abouché avec ce dernier Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
et que je n'aurai pas conféré de la chose (Pictou): M. l'Orateur, les réjouissances dont
avec le ministre de la Justice, je ne sau- l'empire est aujourd'hui le témoin font nal-
rais rien affirmer au sujet du dépôt de ce tre une foule de pensées heureuses dans l'es-
rapport. prit des sujets de Sa Majesté. On me par-

M. GILLIES : Je ne saisis pas bien la donnera peut-être de venir troubler 'harmo-
raisoa de l'attitude prise par leminstre nie de cette manifestation pleine d'enthou-
J'attendrai toutefois qu'il ait pris minisre. siasme, en raison de la nature même de laJeatendai outfoi quil it risune (le- résolution que je veux proposer, puisqu'elle
cision à cet égard. J'espère qu'il verra jour résoeutac e e un proposerévélé el-
à faire le dépôt de ce rapport. Cela ne sau- leurs comme une des causes du conflit san-
rait en rien le compromettre, même s'il une sf a
prend la décision dont il nous laisse entre ant qui se déroule dans l'Afrique-sud. A.
voir la possibilité. - cet égard, il y aura à établir une compa-

raison qui, malheureusements ne tournera
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES pas à notre avantage, entre le gouvernement

PECIIERIES: Cela reste à voir. du Transvaal et le gouvernement d'une par-
tie des domaines de Sa Majesté, relevant

PAIEMENT DES APPOINTEMENT DES de notre juridiction fédérale actuelle. Je
EMPLOYES DE LA CHAMBRE n'aurai guère besoin d'appuyer sur cet

DES COMMUNES. aspect de la question, puisque nous avons
déjà débattu à fond dans cette Chambre,

M. W. H. MONTAGUE (Haldimand) :nombre d'abus découlant d l'état de choses
Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire qui rêgue dans le territoiredu Yukon. Mal-
savoir du ministre des Finances (M. Field- heureusement, la plupart de ces abus, à mon
ing) s'il a pris quelques -mesures relative- avis, se perpétuent encore 1 l'heure qu'il est.
ment au paiement des appointements des Je veux appeler l'attention sur une critique
employés de la Chambre des Communes? due à la plume d'un écrivain qui est allé en

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field- Afrie-sud et a fait enquête sur lescauses
ing) et les effets de la guerre qui a éclaté dansil 'y ecor rin e dfinti 'àcece pays. -ML. J. A. HEobson, dans une oeuvre
sujet. Hier, j'ai fait mander l'auditeur gé- écrite sans parti-pris et sans passion, analy-
néral et il m'a assuré qu'il n'y a rien de sant les causes de cette guerre, signale lin-
fondé dans la rumeur répandue ici, qu'il compétence et la corruption d'un grandnom-
avait fait une distinction entre le personnel brede fonctionnaires du Transvaal, au nom-
de la Chambre des Communes et celui du bredes griefs des Uitlanders. Volci ce qu'il
Sénat. Il n'a pas semblé vouloir consentir dit
àl l'arra1~~nment pnroipeté rela.tivemnt ay

paiement du traitement de ces employés,
mais il m'a promis de m'adresser a ce sujet.
un mémoire que j'espère recevoir avant
la fin de la séance. Pour le moment, je ne
saurais donner à la Chambre l'assurance que
ces traitements seront payés avant l'adoption
du bill des subsides.

M. MONTAGUE : Le ministre affirme-t-il
positivement que les fonctionnaires du Sénat
qui se trouvent dans la même situation que
le personnel de la Chambre nont pas en-
core touché leurs appointements ?

Le MINISTRE DES FRNANCES: Non;
mais l'auditeur général m'a assuré-chose
d'ailleurs parfaitement superflue-que pour
son propre compte, il n'établit aucune
distinction entre les. fonctionnaires du Sé-
nat et ceux de la Chambre des Communes,
mais qu'il les traite sur un pied de parfaite
égalité. Il est possible qu'on ait trouvé
quelque autre moyen de faire toucher leurs
appointements aux employés du Sénat. J'es-
père recevoir. au cours même -de cette séan-
ce, le mémoire de l'auditeur général, me don-
nant des éclaircissements sur la question.

'SUBSIDES-ADMINISTRATION DU
YUKOQN.

Le M]NIST« E ,S pINANCES (M. Field-
lng) : Je propose que la Chambre se formede nouveau en comité des subsides.

Elevés aux charges les plus importantes et
les plus lucratives, ces fonctionnaires agissaient
comme le font toujours les fonctionnaires en
pareilles circonstances ; ils cherchaient tout de
suite à satisfaire leur amour du pouvoir et à
faire leur .ld.

Plus loin, page 79, il fait quelques obser-
vations dont l'application, on le comprendra,
s'etend au delà des bornes du continent
africain.

Que la corruption se soit pratiquée sur une
vaste échelle et qu'elle ait même été érigée en
système parmi les fonctionnaires d'ardre infé-
rieur, et cela surtout au moyen de pots-de-vin
et de chantage, voilà qui ne saurait faire doute.
Le seul embarras est de constater toute l'étendue
de cette corruption. Les renseignements que
l'ai recueillis à ce sujet, loin d'être vagues sont
pDrfaitement circonstanciés et dans nombre de
cas me viennent de personnes dont je ne saurais
révoquer la bonne foi en doute. Je suis porté à
croire qu'il régnait une grande corruption par-
mi les fonctionnaires sur le Rand, les secré-
taires et commis des bureaux d'archives, les
inspecteurs des mines et d'autres industries,
dans le service de la gendarmerie et de la police
secrète et ailleurs. Cette corruption, dans nom-
bre de cas, était de nature relativement ano-
dine. Ainsi, je tiens d'un homme d'affaires qu'il
n'a jamais pu réussir à faire aboutir une affaire
devant les tribunaux sans payer des pots-de-vin
à tout instant; toutefois, en examinant la chose
de .plus près, j'ai constaté que ces pots-de-vin
étaient destinés à faire accélérer l'expédition
de la besogne, ou le plus souvent, à engager les
fonctionnaires à donner la priorité à ces af-
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faires, mais nullement à engager ces fonction-
naires à prêter leur coopération ou à donner
leur assentiment à quelque chose d'illégitime.
A Johannesouigh, les hommes d'affaires, tou-
jours pressés, et le gousset bien garni, dépen-
saient libéralement leurs dollars pour ýe faire
bien servir. Le fonctionnaire bocr, de sa nature
même et après avoir reçu l'instruction conve-
nable. était d'une lenteur calculée; de là, cette
pratique qui s'est implantée, de faire hâter le
pas aux fonctionnaires dans l'expédition de leur
besogne en leur faisant des présents.

Il y a tout lieu de croire que ce système de
corruption habituelle ne s'étendait pas au delà
des affaires minières du Rand.

Le correspondant du Times de Londres, a
visité le district du Yukon. et l'impression
que s'est formée le correspondant de ce
grand journal. est peut-être encore plus dé-
favorable que celle que M. Hobson a recueil-
lie de l'étude de la situation en Afrique-sud.

Venons-en :t l'opinioi émise par l'un des
citoyens les plus modérés qui se soient pro-
noncés sur la valeur des accusations que j'ai
portées contre le gouvernement canadien, je
veux dire le ministre des Finances. Le mi-
nistre est peut-être excusable, en raison de
son ignorance, car il est impossible de croire
qu'il ait pris connaissance des accusations
que j'avais iportées devant la Chambre,
quand le 28 de novembre 1899. adressant la
parole à New--Glasgow. dans le comté- que
j'ai l'honneur de représenter, il a fait l'attir-
mation que voici

Il a essayé à créer :-u sein du pays l'expression
qu'il existe beaucoup de corruption au Yukon,
mais sa tentative a abouti au plus complet avor-
tement. Après les interminables discours de
sir Hibbert à ce sujet, tout le monde est con-
vaircu aujourd'hui que c'est le lieu de dire
qu'il a fait grand bruit à propos de rien.

Quelques VOIX : Très bien, très bien.

Sir CIARLES HIBBERT TUPPER : Les
députés qui mettent tant d'empressement à
m'interrompre et à se ranger à l'avis du mi-
nistre des Finances, seront peut-être un peu
moins bruyants dans Geurs applaudissements,
quand j'aurai fini le discours que je me pro-
pose de faire sur un seul aspect de ces gra-
ves accusations.

J'ai été sans doute fort long dans le dis-
cours auquel le ministre fait allusion, mais
l'ex.cuse est parfaitement plausible et s'im-
pose à l'approbation de tout homme sérieux;
c'est qu'en présence des nombreux crimes et
délits commis sous les auspices, et j'oserais
dire de -connivence avec le gouvernement
du Yukon, il n'est pas un député qui eût été
en lieu de condenser davantage ce plaidoyer,
tant le champ à parcourir était vaste. Pour
obliger le ministre, je me propose de n'abor-
der aujourd'hui qu'une seule des accusations
dont il a parlé si à la légère, et je lui deman-
derai. ainsi qu'à ses collègues et aux dépu-
tés ministériels qui m'ont interrompu Il y a
un instant, s'ils sont en lieu de dire au peu-
ple canadien qu'à leur avis, même quand Il
ne s'agit que d'une seule accusation, je fais
beaucoup de bruit à propos de rien.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Toutefois, avant d'entrer dans le vif de la
question, il convient de signaler une autre
critique que 'le ministre des Finances a em-
pruntée au Globe de Toronto. Un gentleman
qui se trouvait au Yukon, avait paraît-il ipu-
blié une correspondance qu'il avait échan-
gée avec moi, affirmant qu'il était citoyen
des Etats-Unis et exprimant sa surprise de
ce -que je me fusse adressé à lui pour obte-
nir des renseignements. Dans le discours en
question-discours prononcé après dîner, il
ne -faut pas l'oublier-de ministre des Fi-
nances, faisant allusion à mon attitude en
parlement, s'est écrié :

Il a frappé à toutes les portes dans le but d'ob-
tenir des renseignements et n'a pas même hésité
à demander à des citoyens des Etats-Unis de
porter témoignage contre le gouvernement de
son propre pays.

Le ministre des Finances ne me traite pas
loyalement, et il lui serait impossible de
trouver la moindre preuve que je me sois
mis en quête de témoins et que j'aie cher-
ché à jouer le rôle de limier de police ; chose
absolument conteaire à lia vérité des faits.
Ces preuves, je n'ai pas été en lieu de les
solliciter ; car, habitant une province où
je me trouve en relations quotidiennes avec
des gens qui connaissent le Yukon, y ont pla-
cé des capitaux et y ont séjourné assez long-
teips, je n'ai eu qu'à recevoir de leur pro-
pre bouche le récit de tous ces faits et il
m'a été impossible de ne pas sympathiser
avec eux et en pareilles circonstances, coin-
me du reste. j'en avais le devoir ; je n'ai pu
refuser de me faire devant cette Chambre
l'interprète de leurs griefs. Pour en venir
à la correspondance en question, je dois dire
qu'il s'agit ici d'un certain monsieur Morgan.
J7ignorais sa nationalité et n'en avait cure
mais un (le mes auteurs m'apprit que M. R.
1. Morgan. de Dawson, serait en lieu de me
donner de précieux renseignements sur les
administrateurs du gouvernement de ce ter-
ritoire. .T'écrivis donc à ce monsieur, et
pour des raisons connues de lui seul, dans sa
réponse, il exprime sa surprise de ce que
Je me fusse adressé à un colonel de l'armée
des Etats-Unis, à u. citoyen de la grande ré-
publique dans le but d'obtenir des rensei-
gnements défavorables au governement de
mon pays. Eh ! bien, puisque la chose est
au domaine de la publicité et que le minis-
tre des Finances y attache tant d'impor-
tance, il n'est que juste de donner à la Cham-
bre lecture de ma réponse. Le 6 de septem-
bre 1899, j'écrivis à M. Morgan dans les ter-
mes que voici :
M. R. J. Morgan,

Dawson City, T.N.-O.
Cher monsieur,-J'accuse réception de votre

lettre du 31 de juillet, arrivée à destination, hier
même, et veuillez agréer mes meilleurs remer-
ciements. Je suis bien aise d'apprendre que
votre séjour à Dawson vous a été si agréable.

Je remarque que vous m'exprimez votre éton-
nement d'avoir reçu de moi une lettre vous de-
mandant des renseignements au sujet du mau-
vais maniement des affaires publiques au Yu-
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kon et je regrette de ne pouvoir, pour le moment 3. Absence d'arpenteurs, et lauteur fait ici
vous faire connaître le nom de la personne qui certaines critiques à ce sujet.
m'a renvoyé à vous. Je dois vous dire, toute- 4. Certaines défectuosités évidentes dans les
fois, que je ne savais pas que vous fussiez un lois minières.
officier de l'armée des Etats-Unis, de même que 5. Manque de chemins.
j'ignorais votre qualité d'étranger. J'ajouterai, 6. Absence d"un service postal suffisant aux
cependant, que ces considérations ne m'auraient 7. Absence de fonctionnaires préposés à lins-
pas empéché de me renseigner auprès de vous. crption ies caims sur chaque crique.
Au Canada, l'on ne tient pas les étrangers pour
des témoins indignes de foi soit devant nos tri- Voi , dit-il, une liste formidable de griefs.
bunaux, soit devant la Chambre des communes. ÎOr, ceux qui ont entendu mon réquisitoire,

Sl'année dernière, s'en souviennent sans doute,
A l'appui de la raison que j'ai déjà allé- me basant sur les faits qui avaient transpiré

guée. en réponse à la critique contenue dans ainsi que sur les dépositions des témoins,
le discours du ministre des Finances à New- j'ai conclu que si les fonctionnaires de l'E-
Glasgow, je puis ajouter ue, de fait, la tt ont commis les grves abus qu'on leur
plupart des mineurs qui sont allés dans ce reproche et ont réussi doubler et tripler
district du Yukon, ne sont point citoyens de leurs appointements, en exploitant leurs ad-
ce pays, mais des étrangers, et il va sans di- ministrés, cela tient aux causes même que
re que, lorsqu'il s'agit de faits de notorié- signale M. Ireadgold: désorganisation des
té publique, ces étrangers figureraient à tout bureaux de l'administration; absence de pu-
évnement, à la liste des témoins. blicité relativement à l'enregistrement des

Venons-en maintenant il. un gentleman daims ; l'encombrement des affaires dans
qui. au cours de la session dernière, a pro- les bureaux. Le fait que le ministre de l'In-
bablement servi d'inique appui au minis- térieur s'est reposé dans une large mesure,
tre de l'Intérieur, et si j'aborde ce sur ce témoin, vient à l'appui de mes aié-
sujet, c'est que je veux convaincre le gations. Le compte rendu officiel des Débats
ministre des Finances qu'il ne m'a pas traité de la session dernière fait foi des paroles du
loyalement, si tant est qu'il ait suivi le dé- ministre, et la grande importance attachée
bat de la session en question. Qu'il S'agisse au témoignage de . Treadgold tient au
ici d'une tempête dans un verre d'eau, com- prétendu désintéressement du témoin.

Ve l'a dit le ministre, ou que mes accusa- L'argent, disait-on, n'est nullement le mo-
tions soient, oui ou non, exagérées ;il n'en hile de M. Treadgold, il est parfaitement
est pas moins vrai qu'un certain M. Tread- désintéressé, il nea aucune récompense à at-
gold a figuré parmi les principaux témoi j.- tendre du gouvernement ; or, si je ne me
s'il n'a pas été l'unique témoin-appelé Par trompe-et le gouvernement sei'a en mesure
le ministre de l'Intérieur pour justi- d'apporter la rectification faite de ce qu'il a
fier la conduite du gouvernement et d oir antérieurement pour avoir fait

plministrasrésomptiontdécoulantes-mêmeecee

naturelle- pareilles affirmations dans Sa brochure au
ment des faits que j'avais établis. Aujour- bénéfice du gouvernement Treadgold a été
d'Vui même, j'ai fait une Interpellation a récompensé après coup, comme l'ont été
sujet de cet individu et le gouvernement du reste, presque tous ceux qui ont servi
a ordonné de laisser la question en sus- d'instruments pour blanchir le gouverne-
pens. Je viens de recevoir du ministnre de ment. On a largement rémunéré M. Ogil-
l'Intérieur à titre de député, un exemplaire vie, après qu'il eut joué son rôle dans cette
d'une broehure publiée en 1899, prix 50 1comédie intitulée " Commission Roýyale," M.
cents. N'est hors de doute que lorsque le Clement a aussi touché sa récompense pour
ministre de l'Intérieur se sera mis au courant avoir prêté main-forte à M. Ogilv e et avoir
de la question t il apprendra la Chambre intimidé les témoins, et il en est sans doute
que M. Treadgold a puisé amplement au ainsi de M. Treadgold.
coffre public, repu s qu'il est devenu le seul J'ai aussi fait une interpellation au sujettémoin A décharge, relativement aux ac-cuation.s otés u ontre l'agnration dbe W. H. Lynch. Voilà un fonctionnaireustpons Mois mrme 'n cetaint M u qu'on ne semble pas avoir aussi gravementYon a Mfiguré pam des p c x tbrochure rétribué. On lui a donné une commission
M. Treadgold admet non seulement l'exs- pour aller faire enquête sur la situation au
tence de griefs sérieux, mais en outre Il don- Yukon; Il s'y est rendu et cependant,
ne le démenti le plus direct aux assertions chose étrange, on ne soufle pas mot de son
faites à la lé gère par le ministre du reve- rbénéfie du guerneen reald aét
nu de lIntérieur. Le clapitre en question rarst et on estben r eu qi ontalervaord e latitre: M. Treadgold signalant d'ins de la Cha nche. l gouvernpes Je vie ns pour rapport, à l'époque où le ministre de 'Inté-
letri au à se edont éué dans exepini- rieur prononça son discours, la session der-
d'une au u bé e eux quix 50 nière, et quand la Chambre eut ordonné le
vent:r dépôt de ce document, afin de pouvoir juger

. Inégalité de l'impôt. (Le mineur acquitte de l'impression créée Mdans l'esprit de ce
presque toutes les taxes-il est plus facile à fonctionnaire salarié, le gouvernement s'est
taxer, etc.) contenté de déposer sur le bureau un simple

2 Absence de publicité dans l'inscription ded le u t de ce rapport. i ela prouve claire-
locations minières (Tout mineur devrait être qu ee
en lieu de constater les aims Inscrits dans le ment que ce n'est qu'un supplément du rap-
district et cela a aussi brève échéance que os- port principal. Il règne un certain mystère
sible. pTau sujet du rapport princistr; peut-être
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s'est-il égaré en route ; toujours est-il qu'on ces individus les devoirs pour lesquels le
ne l'a pas encore déposé sur le bureau, et pays les rétribuerait, il les a utilsés dans son
l'on s'est contenté de nous soumettre un code propre intérêt et a fait avec plusieurs d'en-
de règlements miniers, qui, ainsi que le re- tre eux des conventions relativement au ja-
marque M. Lynch dans son raipport supplé- lonnement des daims; mais ce n'est pas
mentaire, doit servir d'annexe au rapport tout, et afin de mettre à exécution ses des-
principal. Ce rapport, dressé par un fone- seins pervers, il a violé les lois du pays, fai-
tionnaire chargé d'une importante mission, sant sans aucune autorité certains change-
à une époque fort critique, devrait contenir ments relativement à certaines criques et
des renseignements précieux pour la Cham- localités des plus riches en or, et cela afin
bre, et cependant, voilà déjà plus d'un an de favoriser ceux qui étaient réellement les
que la Chambre en demande le dépôt. L'ab- serviteurs salariés du pays. Voilà les rensel-
sence de ce rapport, je l'avoue, est fort si- gnements circonstanciés qu'on m'a donnés et
gnificative. Afin de ne pas froisser le mi- c'est sur la foi de ces renseignements que
nistre qui. déteste les longs discours, afin de j'ai porté l'accusation dont je vais parler
ne pas le fatiguer en ressassant toutes ces dans un instant. Je vais faire, sous une
accusations dont la liste, malheureusement, forme condensée, l'exposé très grave de
est fort étendue, je me propose de me bor- faits consignés dans les documents publics,
ner aujourd'hui à une seule accusation. relativement à l'initiative prise, au mépris
Cette accusation, je veux l'envisager à la de la loi, par le major Wailsh en soustrayant
lumière de la preuve entre les mains du gou- à la vente la crique Dominion. Je tiens Ces
vernement. je veux l'étudier à la lumière faits de source très autorisée.
des rapports déposés sur le bureau de la Voici l'exposé en question.
Chambre, et cela en l'absence de toute l'aide En septembre 1897, Walsh engagea au Fort-
et coopération de la part du gouvernement. William, à la tête du lac Supérieur, six sauvages
En d'autres circonstances, quand le ministre appartenant à la bande de la mission de Fort-
de l'Intérieur n'était pas encore député ici, William, et les mit sous les ordres d'un voya-
le gouvernement n'a pas hésité à lui accorder geur en chef, dont le nom est Coryette. Les
une enquête aux frais de l'Etat ; mais au- sauvages demeurèrent au Yukon jusqu'à oc-
jourd'hui, je n'aurai à ma disposition ni les tobre 18, alors qu'ils furent renvoyés chez eux
lumières de M. Howell et de tout les avo- aux frais du gouvernement. C'était conformedsà la teneur de leur engagement. Ils prirentcats grits de Winnipeg. ni les services deschacun une loaton minière
agents de la police secrète qui parcouraient
jadis la province du Manitoba. en quête de Ces daims se trouvaient sur la crique
témoins et de preuves. Dominion. Si je devance les rapports dont

J'appelle l'attention du ministre des Fi- il sera question plus tard, si je devance les
nances sur les faits se rattachant à l'accu- autres faits, c'est que je me suis convaincu
sation directe et explicite que j'ai portée, la qu'il y a Ici matière à une très grave ac-
session dernière, sur mna propre responsabi- cusation, ce qui me justifie amplement d'en
lité ; et je le lui demande, osera-t-il. en pré- saisir la Chambre.
sence de ces faits. dire t la Chambre. rela- Ils prirent chacun une location minière, et
tivement à l'unique accusation dont il s'agit'd'après les renseignements puisés aux sources
ici, que je cherche à soulever une tempête les plus autorisées, ces locations se trouvaient
dans un verre d'eau ? En abordant une sur la crique "Dominion." D'après les mêmesrenseignements, ces c*aims furent choisis parseule accusation, je ne cherche nullementseul aeusaion.Je e cerch nulemntle major Walsh au nom de ces Sauvages, qui, àà abandonner iles autres ; mais je veux tout leur retour chez eux, les transférèrent à Lewis
simplement par là me rendre à l'avis du mi- Walsh, frère du major. Lewis Walsh et Philip
nistre des Finances et de ceux qui partagent Wa'sh, un autre frère, quittèrent le Fort-Wil-
cet avis. Je ferai suivre cette motion d'au- liam vers le 10 de mai 1899, dans le but d'ex-
tres résolutions où je démontrerai à la Oham- ploiter ces daims. On dit que Philip Walsh est
bre qu'en l'absence de tous les avantages au service du gouvernement fédéral. Les deuxfrères emportèrent avec eux une grande quan-auxquels je croyais avoir droit, elle aura tité d'effets de campement, tels que sacs, cou-
amplement lieu de se demander, en présence vertures, fourrures, etc., et d'après les mêmes
des révélations que je lui ferai, si le gou- renseignements, ces articles ont été achetés par
vernement a fait acte de sagesse, en la ses- le ministère de l'Intérieur.
sion dernière, en agissant aussi cavalière- Avant d'aborder ce système fort singulier
ment qu'à l'a fait à l'égard des faits notoi- de comptabilit, je tiens à faire observer à la
res que je lui ai signalés. Voilà les rensel- Chambre que j'ai porté l'accusation en ques-
.gnements -qu'on m'a donnés au sujet de cette tion sous la forme la plus condensée et la
Importante affaire : le major Walsh, nommé plus directe possible.
commissaire par le gouvernement, s'est servi-
de son autorité et des pouvoirs qu'on lui La voici
avait conférés pour exploiter le Yukon à son Que le major Walsh, peadant qu'il remplis-
bénéfice et à celui de sa famille ; puis il a sait la charge de chef de l'exécutif du gouver-
engalgé. aux frais de Etat et du pays, un nement canadien au Yukon, s'est rendu cou-
certain nombre de sauvages et de cuisiniers, pable du crime de forfaiture dans l'exercice dé
gens dont les services lui seraient utiles dans se len ajoreu
un pays inculte, et au lieu de faire remplir à d'actes directement opposés au but de sa charge,

Sir CHARLES HIBBFiRT TUPPER.
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à titre de chef de l'exécutif du gouvernement
canadien au Yukon.

Qu'en septembre 1897, le major Walsh a em-
ployé six sauvages appartenant à la bande de
la mission du Fort-William, s'engageant à les
renvoyer chez eux en octobre 1898 aux frais du
gouvernement. Que Philip Walsh, frère du ma-
jor Walsh, et employé du gouvernement, avait
la direction de ces sauvages.

(Réponse au Sénat, 17 mars 1898, n° 38b.)
Que ces sauvages ont localisé et enregistré

des claims miniers pour et au nom du major
Walsh. Au retour des Sauvages, ces claims
furent transférés à Lewis Walsh, un autre frère
du major Walsh et les dits Lewis et Philip
Walsh partirent de Fort-William le ou vers le
10 mai 1898 pour aller surveiller les dits claims.

il allait dans ce pays. Mais il faut remar-
quer que ce contrat est daté de Port Arthur ;
il est anti-daté et il a été signé par ordre
du major Walsh. La preuve montre que ces
hommes ont eu une augmentation de gages,
et la seule plainte que fait Car'beno c'est
qu'on lui avait promis $125 par mois, et
qu'on ne lui a donné que $100. Mals voici
quelque chose d'extraordinaire au sujet de
ce témoignage que j'ai en ma possession
et qu'on peut lire dans les Débats du mois
d'avril 1899, page 871; vous y trouverez que le
salaire de Carbeno a été élevé de $600 à
$1,200. Cette année, encore dans les Débats,
nous trouvons une autre déclaration relative

Personne dans cette Chambre n'a osé dire v 'e 1UiLtUL ;U III, Z>. Zi. a ï

que ce n'était pas là une accusation sérieuse, nous trouvons les renseignements officiels
spécifique, et que si elle est vraie elle n'in-
dique pas un état de choses absolument hon- Philip Walsh est entré dans l'administration
teux dans l'administration des affaires du le 25 septembre 1897, moyennant un salaire de

Yuko. L miiste d l'Itéreurn'aja-$60 par mois, et il a quitté le 31 août 1898. alors
Yukon. Le ministre de l'Intérieur n'a ja-de $100 par. mois. il ne
mais dit cela. Les comptes publics mon- lui a pas été payé d'allocations supplémentaires
trent que tout le temps, qu'ils ont été dans à l'exception de ses frais rée.s de voyage et de
ce pays, les gages de ces sauvages et au- subsistance. (b.) Louis Carbeno est entré en
tres ont été payés par le peuple du Canada. fonctions le 25 septembre 1897. moyennant $60
On a augmenté les gages lorsque les 'hnm- par hmois, et il est encore dans l'administration;
nies ont commencé à être utiles après qu'ils son allocation pour frais de subsistance est de

eurent trouvé des dqaims pour la famille $100 par mois. (c.) Deux hommes, du nom de
E. V. et de M. McBeth, ont été employés comme

cepalsh. Ils comiençèrent à des gages très conducteurs d'attelages de chiens. Le premier
bas, mais après quils eurent servi les fins de a été employé en décembre 1897 et janvier 1899.
la famille Walsh leurs gages furent dou- Son salaire était de $40 par mois. L'autre l'a
blés. Dans les comptes publics du Canada été du 12 janvier 1899 au 13 mars 1899. Il a
pour l'année 1898. nous trouvons les noms commencé par recevoir $40 par mois, puis il a
de J. Collin, S. Collin et S. Serret, et il est été augmenté à $50. Tous deux recevaient des

très clair d'après les comptes que Colin est rations. (d.) Il n'existe pas de mention que des
jeuLes gens du nom de Callu aient été em-

quelquefois appelé Collum. Je trouve que ployés; seulement, deux Sauvages appelés lsaac
les Collin ont reçu un salaire du 2 septes- et Simon Cola ont été employés par le major
bre 1897 au 2f septembre, et Ambrose Serret Walsh du 25 septembre 1897 au 25 septembre
la même chose. l est vrai qu'ils ne sont 1898. Tous deux ont reçu un dollar par jour,
pas jusqu'à Octobre, -mais depuis le mois exceptédurant les mois de mai et juin 1898.
d'août jusqu'$ tard en septembre. Les ré- Ici, nous arrivons l ce que l'On a appelé
ponses que le ministre de l'Intérieur a faites plus tard le jalonnage.
aux questions nombreuses que je lui ai Po -période durant laquelle un supplément de $10
sées, ne s'accordent pas toujours Ceux qui a été spayé à chacun, et durant les mois d'août et
voudront consulter tés rapports et les répon- juillet 189S
ses, verront queles gars Collin ou Collum ap-la

étéaunté eur$50.Tosé dex realnt desl

paraissent tantôt comme guides tantôt com- famille du major
je porteurs. Par une réponse du ministère

'(le l'Intérieur en février 1898, donnée -alcrs qu'ils reçurent $0 par mois au leu de
dans les débats à cette époque. nous trou- $1 par Jour. Il était pourvu à leur subsistance.

yens que Carbeno a été emplylé Comme Cul- Les susceptibilités du ministre des Pinan-
sinier du major Waish $600 par année. ces ('M. uielding m'obligent encore de me
Après que Carbeno ent trouvé des placers hâter. J'arrive au point o cette compa-
pour la famille Walsh, Louis Walsh et M. gnie a exploité, car il est important de se
Walsh, son salaire fut augmenté de $600 rappeler où ces gens ont opéré d'après la
à $1,200 sur la recommandation du major preuve. La crique Dominion est une des
Wals' , et payé par le peuple du Canada. plus riches de tout cet intéressant pays. SI

M. MONTAGUE : O le contrat a-t-i été quelqu'un en doute, je citerai M. Treadagold,
Signé? l'autorité du ministre de Intérieur qui, dans

' une petite brochure apparemment publiée

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: aux dépens du public, dit P. la page 30:,
J'arrive cela dans un instant. Les té- 'Ainsi que l'on en a déjà la preuve, nous pou-
moignages ne mentionnent qu'un contrat vons classr comme riches les criques Fonanza,
de ce genre, et Il n'est pas contredit cest Eldorado, J'unker Bear Gold Botto, Dominion
'le contrat avec, Mardic, et celui entre tes. et 'SulPhur, et Il y a dalis ces- criques environ 75milles de gravier en longueur, et de largeur va-
autres sauvo es et Louis meWanb était sei- riable. où l'on peut espérer n rendement riche.
blable. e fut sig é sur le steamer Su r le- bien qu'on ne le trouve pas toujours. Bonanza
quel était le mnistre de lIntérieur quand a été le plus exploité, Sulph'ur moins.
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Ensuite, à la page 36: dire, (u major Walsh, et que dans l'intért
Sur le crique Dominion les rares claims qui ont du public, il a protesté fortement. Il a pro-

été exploités montrent une moyenne de pas testé jusqu'à ce qu'il fût sévèrement répri-
muoins de deux onces par verge cube sur un mandé par le major Walsh, ainsi que la
champ de gravier de 120 pieds de large à son preuve sous serment le démontre. Cela n'a
point le plus étroit.... eu aucun effet, cependant, parce qu'il y avait

Sur les criques qui ont fait leurs preuves (Gold une raison, qui paraît partout, pour que le
Bottom, Bonanza, Eldorado, Bear, Hunker, Sul-
phur, Dominion) nous pouvons calculer environ major Walsh agît ainsi, et nous allons voir
75 milles de gravier aurifère sur une longueur quelle était cette raison. Il est difficile
de 120 milles marquée de jalons sur ces mêmes de toucher à ce sujet, sans parler
criques. aussi de Mme Koch, laquelle, M. Faw-

Dans le rapport de M. R. C. McConnell, de cett le jure, était une amie personnelle
la commission géologique du Canada, ce très du major Walsh. Le ministre de l'In-
intéressant rapport préliminaire sur les térieur a voulu rapetisser cette affaire, et
champs d'or du Klondike dans le district du a essayé à faire croire qu'on a fait beau-
Yukon, publié à l'imprimerie nationale, je coup de bruit pour rien. Que nous dit le
trouve à la page 36 le paragraphe suivant :ministre de l'Intérieur au sujet de cette

Les opérations minières ont été beaucoup en- crique était ferméeeVu quu'ilrétait connu u
travées par les taux de fret excessifs et le coût
élevé des machines et des provisions qui en ré- vait prendre de daims légalement, ainsi
sulte ; le profit net de la crique pendant la der- quon le croyait, vu aussi qu'aucun dossier
nière saison a été très désappointant, nonobstant de locations nepouvait être gardé au minis-
la production considérable. Le gouvernement a tète de l'Intérieur après le 15 novembre
cependant construit un bon chemin de voitures, 1,97 il est presque incroyable, mais ce n'est
ce qui va réduire considérablement les prix. aucuement contredit par le ministre de l'lu-

Il est étrange-à mon point de vue il n'est térieur, que cette femme qui tenait un res-
pas étrange-mais au point de vue de ceux taurant et était une amie personnelle du ma-
qui doutent il est étrange que de tous. les jor Walsh, ait pu, non seulement obtenir un
endroits fermés au public, fermés au rude permis personnel, formel, du Commissaire de
mineur qui a pénétré dans le pays, bravant l'or pour aller réserver des daims sur cette
tous les dangers du climat, et les fatigues du crique, qui était fermée au publié, mais le
voyage, la crique Dominion soit la seule sur major Walsh sachant que cette femme avait
laquelle le major Walsh ait mis la main de un permis et que le public n'en pouvait avoir,
cette manière et contrairement à la loi du sachant qu'il avait donné ordre d'en refuser
pays. En réponse à une question que j'ai au public, n'a jamais essayé de ravoir celui
posée dans la Chambre des communes, on a que Mme Koch avait, ne l'a jamaiscancellé,
dit que la crique Dominion était la seule qui et en vertu de ce permis elle a obtenu un
eût été fermée de cette manière, d'après daim. En face de cette preuve sérieuse que
les rapports reçus au ministère de l'Intérieur. l'On n'a jamais contredite, voyons ce que
La crique a été ainsi fermée par ordre du le ministre de l'Intérieur dit, et ce que M.
major Walsh le 15 novembre 1897. Dans la Ogilvie si proche parent avec lui, a eu lau-
cause de Nelson et Donell, qui a été enten- dace de rapporter. A la page 6150 et 6151
due ici devant le ministre de l'Intérieur, un des Débats de 1899, vous verrez que le mi-
des officiers, M. R. B. Craig, commis dans nistre de l'Intérieur a dit:
le bureau du commissaire de l'or au Yukon, Un examen attentif de la preuve fait voir que
et qui est là depuis juillet 1897, donne le dans cette transaction, il n'y a rien qui indique
témoignagede la complicité ou de la malhonnêteté, de la
témognagsez-suiva ciuDonon9R Part d'aucun fonctionnaire. Voici une femme
Q. Connaissez-vous la crique Dominion ?-R. comme tout le monde, cherchait à passer

Oui, monsieur, avant les autres. Tout le monde connaissait la
Q. Avez-vous eu connaissance d'un ordre du crique Dominion tout le monde cherchait à oh-

commissaire de l'or fermant cette crique au pu- tenir des permis sur cette crique. Le domes-
blic ?-R. Oui, monsieur. tique sauvage du major entendit une conversa-

Q. En quoi consistait la fermeture ?-R. Nous tion de son maître sur ce sujet et la nouvelle se
ne devions pas enregistrer d'autres réclamations répandit cette femme obtint un permis de M.
sur cette crique. Fawcett et ce dernier admet qu'il a eu tort de

Q. Dites-nous ce que cet ordre décrétait ?-R. l'accorder.
Ordre verbal autant que je sache. Oi voit-on de la malhonnêteté ? Prétend-on que

Q. Dites-nous ce que cet ordre décrétait ?-R. le major Walsh a profité de l'enregistrement de
L'ordre que m'avait donné le tommissaire, ce daim ? Prétend-on que M. Fawcett en a pro-
c'était que je ne devais plus recevoir de docu- fité ? Et s'ils n'en ont pas profité, si on ne le
ments concernant la crique Dominion, depuis la prétend même pas, où y a-t-il de la malhonnê-
Upper Discovery jusqu'à 120 en bas de la Lower teté ? Il s'agit simplement d'un secret officiel
Discovery. saisi par un domestique et d'une erreur commise

Q. Quand vous donna-t-il cet ordre ?-R. Vers par un fonctionnaire, une erreur comme pourrait
le milieu ou la fin de novembre. en commettre, en aucun temps, l'employé le plus

Bien qu'il eût reçu cet ordre du commis- honnête.
saire de l'or, quelle position occupait M. Voilà donc ce que le ministre a dit, ce qu'il
Fawcett ? M. Fawcett a expliqué, sous ser- pouvait trouver de mieux à dire à dire au
ment, comme nous le verrons plus loin, qu'il sujet de la preuve à laquelle je vais vous de-e
a reçu ses ordres du commissaire, c'est-a- mander maintenant de porter votre atten-

Sir CpARLES HIeBmBERT TUPPER.



tion. Je veux aller plus loin et montrer ce bella Merrili m'envoya un mot. je n'irai pas
que le commissaire du ministre de l'Intérieur sans permis. Il faut un permis." Dois-je vous
dit au sujet de ce cas-ci, tandis que nous y dire de qui J'ai eu la nouvelle. C'est du sauvage
sommes. A la page 8 du rapport de du major Walsh, Ambroise Serett.
Ogilvie, dans le rapport 87, il dit: Serett était un des jalonneurs au service

La preuve fait voir que M. Fawcett a mal com- du major, et quifaisaient pour lui de bonne
pris ; cette femme, lorsqu'elle a demandé ce per- besogne.
mis ne parlait pas très bon anglais. Le permis, Il a entendu le major dans sa tente parler du
nous l'admettons, ne devait pas être accordé, mais sujet.
il n'y a rien qui montre que M. Fawcett ou aucun
de ses amis en ait bénéficié, car Mme Koch Je lis la preuve citée dans les Débats de
était une étrangère pour lui. 1899, colonne 5985.

C'est là tout ce que le commissaire dit par Ainsi j'allai au bureau et je demandai où était
rapport à cette transaction. Il n'y a pas le commissaire de l'or.
un homme intelligent dans cette Chambre Q. Vous voulez dire M. Fawcett ?-R. Oui.
ou dans le pays qui lira cette preuve et dira Puis elle dit au frère du major qu'elle
que M. Ogilvie voulait faire son devoir lors- avait le permis. Elle lui dit:
qu'il se risqua à cacher dans ce rapport le Voyez ce que J'ai. Il l'ouvrit et lui demanda
passage extraordinaire relatif à la conduite où elle s'était procurée cela. je lui répondis
du major Walsh, quoi qu'on puisse dire de que J'avais été trouver le commissaire de l'or,
M. Fawcett, et son administration a été des qui me l'avait donné.
plus relâchée. Mais d'après la preuve, le Et ensuite:
major Walsh le pressait ans relâche, mena- De sorte que je fis écrire une lettre au major.
çait même M. Fawcett par rapport à cette
affaire de la crique Dominion, et lorsquet Dans cette lettre, elle donne au major
cette femme arriva, et lui souffla à l'oreille la chance de reprendre le permis.
que c'était l'ordre du major Walsh qu'elle Si c'est mal ou s'il doit y avoir du désagré-
eût ce permis, elle l'obtint. Mais pourquoi ment il reprendra son permis, mais si la chose
le lui a-t-on laissé ? Pourquoi ne l'a-t-on pas est possible et s'il peut aider une pauvre femme
cancellé ? Pourquoi a-t-elle dit au major il devrait me le laisser. Encore une fois s'il
Walsh qu'elle avait le permis ? Et à sa con- doit en surgir des désagréments, à huit heures
naissance elle a marqué un placer, l'a eu et il aura son permis, mals s'il me le laisse j'irai
en a recueilli les bénéfices. Voilà un fait prendre un daim dans la crique Dominion-
que n'explique pas et dont ne parle pas ce Elle agit honnêtement jusque-là.
très extraordinaire commissaire. -et ensuite, après que J'aurai pris un daim je

Examinons maintenant quelques-uns des ferai valoir mes droits. Aussi, j'allai sur la cri-
témoignages que M. Ogilvie et le ministre que Dominion et je pris un daim.
de l'Intérieur ont ignorés en traitant cette Le cémoignage montre que ce daim a été
question, témoignages pourtant bien inti- enregistré, et que bien que le major Walsh
mement liés à la question dont il s'agit en leût pu, il n'a pas osé reprendre le permis.
ce moment. M. Faweett nous dit que Mme Il n'osa pas contrarier cette femme, qui avec
Koch est venue le trouver le 7 de mai. Dans d'autres obtenait ces faveurs Illégales et ex-
son témoignage cité à la page 5999 des traordinaires.
Débats de 1899, M. Fawcett dit: A la page 5987 du même volume des Débats,

Je lui dit de m'apporter un ordre écrit de la voyonsce que Craig, le témoin dont J'ai déjà
part du maj>r Walsh. parlé, a dit sur ce point.

J'avais eu le temps d'y réfléchir un peu : quel- Q. Vous rappelez-vous qu'un matin le major
ques minutes après, le major vint me demander :Walsh est vcuu me trouver après l'arrivée de
" Avez-vous délivré un permis à Mme Koch ?- ctte femme ?-R. Oui.
Elle est venue me représenter que vous aviez dit Q. Vous rappelez-vous ce qu'il a dit -R. il a
qu'elle devait en avoir un, répondis-je. . Je vais dit que le meilleur moyen de résoudre la difficulté
lui faire rendre celui qu'elle a reçu, dit-il, et il était d'émettre des permis autorisant certaines
va nous falloir déterminer un temps, et publier personnes de prospecter, ou quelque chose en ce
un avis pour l'émission de ces permis. Sens.

C'est -ce Qu'il a dit A M. Fawcett. Il sa- iPas besoin de commentaires. Puis.
vat qu'il pouvait ravoir les permis. S'ils u e a le st dau e

avaiet étobtnus raudleusment si u oajr coassmie 'esectt. cuen

tente entre M. Faweett et Mme Koc au sujet de
cette femme avait menti à M. Fawcett le 1ce permis et vous ne savez pas pourquoi ce per-
permis ^ne valait pas le papier sur lequel i mis a été donné ?-R. bzon, je sais simplement
Il était écrit, et le major Walsh aVait son que ce permis a été donné sur la recommandation
remède. Mals au nleu de canceller le per- du major Walsh.
mis, on le laissa à cette femme. Q. amment savez-vous cela ?-R. Je sais ue

le major Walsh est venu au bureau afin de voir
Puisla emm Koc fu exminé etté-M. Fawcett, peu de temps après la seconde visitemeoigna comme suit dé cette femme.

J'a! entendu dire dans mon resturant que la De, sorte qu'ayant toutes les opportunités,
crique Dominion alait être ouverte à tout le
monde. Tout le monde avait la fièvre à cette aynt ce e cette elmm et ldi remena
époque, et J'en ai été prise moi-même. J'ai dé o e s or l li n
edé d'essayer d'avoir un daim sur le Dominion servir contrairement eaux comies Imposées au
Le matin du 28 juin. de bonne heure, le Dr Ara- Publice en général.
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A ce sujet nous trouvons qu'après que la cri- a marqué son claim le 9. Il est allé avec
que eut été fermée au public, une assemblée les sauvages Co}lum et Marcil. qui tous
du conseil, qui jette de la lumière sur la ques- étaient engagés de la même manière que lui
tion. eut lieu. A cette assemblée, le 27 juin à Lewis Walsh. Ce contrat au sujet duquel
1898, le conseil adopta une résolution, et le quelques députés ont demandé des rensei-
30, avis public fut donné que la crique Do- guements, est imprimé à la page 259 de la
minion serait ouverte le 13 juillet 1898, de preuve.
sorte que ceux qui dans Dawson, se pro- Port-Arthur, 23 septembre 1897.
posaient d'aller dans ce riche district, pou- Ce contrat, fait ce jour, entre Lewis Walsh,
valent aller en d'autres parties du territoire connu comme partie d'une part, et Louis Car-
en attendant, puisqu'ils ne .pouvaient obtenir beno, de la ville de Brockville, comme partie
de concessions avant cette date. Mais le 8 d'autre pact.
juillet, on publia un avis cancellant le pre- Atteste qu'en ccnsidération de la fourniture
mier et déclarant que la crique serait ouverte d'un équipement par la partie en premier lieu
le 8 juillet, trois jours plut 1ôt .que le 11 juil- césignee, à l'autre partie, et du paiement de

toutes les dépenses nécessaires à l'exploitation
let, date du premier avis. Ce jour-là, 8 juil- de tout claim que cette dernière pourra décou-
let, cet avis fut envoyé à l'impression par un vrir dans le district du Yukon, dans les Terri-
homme de police ou guide, et le soir du S. toires du Nord-Ouest, elle s'engage par les pré-
avant que l'avis fut publié, cet homme à sentes à donner à la partie en premier lieu dési-
l'emploi du gouver'nment ou ayant un en- gnée, les trois quarts indivis d'intérêt dans le
gagement avec M. Walsh, partit pour la ait c:aim se réservant à elle-même un quart de

.C l'intérêt.
crique Dominion. La preuve montre que le LEWIS WALSH.
secret ne fut pas bien gardé et que d'au- LOUIS CARBENO.
tres personnes partirent aussi pour la cri- Tén:oin,
que. Nous avons en outre, le témoignage PHIL. WALSH.
de Louis Caî'beno. Ceux qui preidront Le témoin, qui n'a pas été contredit, déclare
la peine d'étudier ce témoignage avec soin, que ce contrat au lieu d'avoir été fait à
qu'ils soient avocats on non, ne pourront Port Arthur l'a été sur le Quadra qui s'en
manquer de voir le favoritisme évident que allait de la côte du Pacifique à Dawson,
M. Ogilvie a montré en cette circonstance, alors qu'il a reçu du major Walsh, l'ordre
sans doute parce qu'il est allié au ministre de le signer. Les Collum et le sauvage
de l'Intérieur et qu'il voulait cacher les actes Marci avaient aussi de semblables engage-
de son ministère. J'aurai, cependant, à pIro-l ments. Le fr-ère (lu major Walsh a dit à
pos d'une autre affaire, occasion de parler I Carbeno que la crique devait être ouverte. Ce-
de nouveau de la manière dont M. Ogilvie a îa n'est pas contredit. Ce claim a été trans-
rempli les devoirs (le sa eh'arge. porté, s'il vous plaît, M. lOrateur, à Phil.

Mais je veux montrer ici que voilà un Walsh, et il a été question. en cour, d'un con-
officier du gouvernement, M. Fawcett, trat de vente qui n'est pas prouvé, mais
pas un simple individu sur la rue qui n'au- | qu'il dit avoir. Le témoin dit : Le major
rait eu que des soupçons sur le major Walsh m'a dit de faire ce contrat de vente
Walsh, mais un homme qui a servi sous ce à Phil." Ce n'est pas l'engagement. On lui
dernier, et -îppelle Carbeno en témoignage i demainde " Pourquoi avez-vous fait ce
pour prouver toute (ette corruption. Carbe' transfert ?" Et il répond : " C'est le major
no a été examiné par F"aweett sans au- Walsh qui me l'a dit." C'est le major Walsh
cune aide de la part (le M. Ogilvie ou de qui, dins toute l'affaire, se sert du nom de
son soi-disant conseiller légal, M. Clement- ses frères. Il a amené ces gens-là dans le
Il a été appelé par M. Faweett, et n'a ja- pays pour s'en servir comme d'outils. Et que
mais été intertogé par M. Ogilvie sur les trouvons-nous ensuite ? Je n'en suis pas sur-
points sur lequels il aurait dû l'tre ris, vu la protection qu'il a reçue du gou-'
Il y avait par exemple des contrats de vente vernement. On le trouve à trafiquer ouverte-
et aucun n'a été apporté en témoignage. nient des avantages que lui donne sa posi-
Aucune recherche, aucune enquête n'a été tion. Quand on demande à Carbeno pourquoi
faite, bien que M. Fawcett eût produit le il a signé un tel <contrat, il répond qu'il y
témoin et l'eût examiné. Mais nonobstant était forcé afin d'être engagé comme cuisi-
cela il a été dévoilé des faits -dont nous ne nier et d'avoir $100 par mois au lieu de $60.
trouvons aucune mention. dans le rapport On lui avait promis $125, mais il a consenti
de M. Ogilvie. Il ferme les yeux sur la par- à servir d'outil pour conserver son emploi et
tie jouée par le major Walsh dans l'affaire recevoir $100 par mois.
Koch et sur ce trafic extraordinaire au
moyen des employés et des sauvages aux M. LcINEtNEY: Et on le menaça, de ae
dépens du public et à l'avantage de sa fa- renvoyer sur le prochain navire, sýÈ ne si-
mille. Vous ne trouverez dans ·ces deux rap- ganit pas.
ports de M. Ogilvie une seule ligne sur ce
sujet, et on n'a essayé de -faire pallier par Sir CHARLES HIBBET TUPPMR
personne cette preuve produite par le com- Ainsi que mon honorable ami le dit, le té-
missaire de l'or. Voyons le témoignage de inoin a été menacé d'être renvoyé sur le pro-
Carbeno. Cet homme est parti le 8, et a chain navire, s'il ne signait pas. Et cet hem-
marqué un elai le matin du 9. Il est parti me est encore à l'emploi du gouvernement
tard dans la sorée du r pour la crique et noApparemment, on n'ose pas lui toucher, car

Sir CHARLES HIBBERIT TUPPER.
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il y aurait d'autres troubles en réserve pour l'affirmative, à quelle date, en vertu de quelle
la famille 'Walsh. autorité, et quel est le chiffre de cette augmen-

Et nous voyons l'entourage de Walsh, y tation ?
compris Mme Koch, une 'amie du major Le MINISTRE DE L'INTERIEUR M. Sifton)
Walsh. se porter en foule vers cette cri'que i. Oui. 2. L'augmentation a été accordée en ver-
Et nous n'avons aucun rapport au sujet de tu d'un arrêté ministériel du 14 octobre 1899. Le
cette transaction odieuse. Si l'on peut ajou- an t de laugmentain a été de juillpa
ter 199. Suivant un arrangement fait le 5 septem-
n'est pas simplement un témoin assermenté bre 1899, nu lieu de recevoir du gouvernement les
pour faire du chantage, comment se fait-il rations et provisions qui lui étaient nécessaires,
que 31. Oglvie ne parle jamais de son té- M. Ogilvie a obtenu une allocation de subsis-
moignage dans son rapport ; comment se tance de $2000 par année. En outre, il lui est
fait-il qu'il ne parle jamais de cet arrange- alloué $250 par année pour loyer de logement, et
ment ? Et, sil vous lisez l'arrèté du cose 60 par mois pour le salaire dun chef de maison
du 17 août 1897, vous verrez que ce cabinet Et, à Ga page 4878 de l'édition quotidienne
a donné instruction au major Walsh-et des Débats, il est 'encore question de la chose.
c'était une des 'conditions de la nominatiaon. J'ai demandé
-d'envoyer, de temps à autre, au gouverne- n parlant du commissaire du district du Yu-
ment, un rapport relativement A tous ces kon, le 4 avril 1899, l'honorable ministre de lIn-
questions d'intérêt public. Et tous les rap- térieur a-t-il déclaré en Chambre: "Je pense
ports du major Walsh ont éité soumis, dit le que les salaires sont convenables. M. Ogilvie, le
gouvernement ; et vous ne trouverez pas un commissaire, reçoit $5,000. Quand il était em-
seul mot du major Walsb concernant une de ployé par la dernière administration, Il n'avaitque $180..Que chacun sache maintenant queces transactions, expliquant, par exemple, le gouvernement fournit à ces fonctionnaires le
pourquoi il a retiré cette crique de la vente logement et les provisions "

à différentes reprises pour permettre aux 2. Que reçoit actuellement M. Ogilvie ?
membres de cette bande de s'y établir avant
les autres, à son avantage et à l'avantage de c oma l' ossède la la t ue que
sa famille. Il n'y a pas de rapport au sujet t e e possèe a utuges qai
de cette question d'administration, bien que remenss pour r lrs, carge Ses
ce fût son devoir, d'après la teneur même de aiemen étaientoéleé masevda
l'arrêté du conseil, d'envoyer un rapport chre pesonn n'y a bjct. eent
fidèle sur des questions de cette nature. nus cstaons 'qu'on e a en

Dans sou dernier rapport, malgré les té-
moinags q!,1 avit ar deers1-fliM. vertu 'd'un 'arrêté du conseil, sans vote direct

moignages avi p d du parlement. Et je dis qu'une des raisons
Ogilvie a osé direpaiement, et L conviction était e

Comment a-t-on ajouté foi si généralement à governement, qu'il pouvait trouver un
ces rumeurs ? En réponse, je dirai qu'il y a ici 'home qui, en présence du témoignage de
une forte proportion de la population qui cher- Louis Carbeno, témoignage non contredit,
che à faire quelque chose. Si ces gens sont de-
vancés par d'autres--

mot de cette question.
Puis il invente une théorie pour expliquer Nous avons u engagement du ministre

que le sentiment général qui existe parmi de l'Intérieur (M. Sifton), qui, comme tous
la population a donné lieu à ces accusations; les autres engagements de ce gouvernement
et il s'efforce d'atténuer ce sentiment en -que les ministres les aient pris collective-
demandant : Comment se 'fait-il que l'on ait ment, ou individuellement-ont été plutôt
soulevé ces questions. Pour montrer la po- violés qu'observés. Nous avons l'engage-
sition où s'est trouvé 'ce monsieur, nous n'a- ment qu'il a pris, à la page 6144 des Débats
vons qu'à lire la page 163 des Débats de cette de l'année dernière. Je n'ai pas besoin de
session, édition quotidienne. Je ne frappe le lire. Mais, pour inspirer de la confiance
pas en traitre. J'ai déjà parlé de sa parenté à la Chambre, Il a dit que ces témoignages
avec le ministre de l'Intérieur, et de la res- seraient pesés et examinés avec soin. Je
ponsabilité du ministre sous ce rapport, et cite ide mémoire la substance de ses paroles.
j'ai signalé les raisons qui auraient du em- Il a déclaré qu'Il s'engtgeait à examiner ces
pêcher un gouvernemennt qui se respecte de questions. C'était un engagement que, dans
mettre un homme dans la position où l'on a les circonstances, i devait naturellement
mis 1M. Ogilvie. Ce dernier occupait · une prendre.
charge qui lui permettait de rendre de Les honorables membres de la Chambre
gra:nds services au gouvernement, ou, -engranssrie uguenmnoo veulent-ils se rappeler l'aff aire des préten-
dirigeant convenablement cette enquête, il dues fraudes électorales du Manitoba, les
pouvait le mettre dans des embarras très renseignements que le gouvernement possé-
sérieux. Et le gouvernement n'a pas hésité dait alors, l'argent qu'il a dépensé, et l'en-
à traiter M. Ogilvie de cette manière, ainsi quête minutieuse qu'4l a faite? Veulent-ils
que le prouvent des réponses faites le 7 fé- se rappeler, par exemple, que M. Archer
vrier. J'ai demandé: Martin a été nommé pour faire une enquête

Le salaire ou les appointemnets de M. William sur la conduite des fonctionnaires et sur
Ogilvie, commissaire de la région du Yukon, ont- l'admifllrition du bureau des bois de New-
ils été augmentés depuis sa nomination ? Dans Westinster, Colombie Anglaise? Veulent-

2ffl
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Ils se rappeler que l'on a fouillé partout dans
ce bureau, que M. Martin a reçu une com-
mission ·qui l'autorisait à parcourir toute la
province pour recueillir des témoignages,
qu'il a tout bouleversé, et que cette enquête
a eu ce résultat, que quelques-uns des prin-
cipaux fonctionnaires ont été renvoyés, et
que l'on a intenté des poursuites pour le re-
couvrement de deniers dûs à la Couronne?
Veulent-ils se rappeler les témoignages et
le télégramme sur lesquells ce gouvernement
s'est basé pour faire une enquête sur la con-
duite du juge Spinks? Veulent-ils se rap-
peler l'empressement que le gouvernement
a mis à examiner ces choses, puis voir com-
bien il est étrange qu'il ne se soit pas occupé
de cette affaire? Comme 'le démontrent les
Débats de cette session, 'le ministre de PIn-
terieur m'a dit, en réponse à une interpella-
tion régulière, que le gouvernement n'avait
rien fait en ce qui a trait à cette transaction.
Si ces ·faits ont été prouvés-faits dont l'on
a rendu M. Walsh responsable-non seule-
ment par l'accusation que j'ai portée, mais
par les témoignages et les énoncés non con-
tredits dont j'ai parlé, le gouvernement man-
que grossièrement à son devoir en refusant
de faire -quoi que ce soit.

Et notez que tous les fonctionnaires di-
sent : S'il vous est donné d'être les favoris
de ce gouvernement, vous pouvez piller, vous
et vos amis, vous pouvez voler, vous pouvez
braver la loi, vous pouvez faire tout ce qui
est déshonorant et honteux, et vous ne serez
pas inquiétés ; mais Il vous faut être du côté
du gouvernement quand même. Je n'ai pas
de preuve de la chose,-en une certaine occa-
sion, le ministre de l'Intérieur m'a demandé
si je portais une accusation directe contre lui
relativemeht à quelque affaire-je n'ai au-
cune preuve déclarant qu'il a pris part à
cette transaction, je n'ai aucune preuve dé-
clarant que les travaux des sauvages lui ont
rapporté un seul dollar, comme ils en ont
rapporté à Walsh, mais je dis que si le gou-
vernement a peur-et il n'y a pas d'autre
raison-de continuer à s'occuper de ces ques-
tions et de punir les coupables, s'il n'est pas
convaincu de l'innocence ou de la culpabilité
d'hommes aussi compromis que le major
Walsh, alors, on pourrait supposer que le mi-
nistre de l'Intérieur, ·sinon les autres mem-
bres du gouvernement, a été aussi coupable
que le major Walsh dans toute cette affaire,
et qu'il a bénéficié de ces transactions irré-
gulières. Je ne raisonne là que par induc-
tion, il est possible que ce ne soit pas juste,
il est possible que ce serait des préjugés po-
litiques, mais, quoiqu'il en soit, j'ai donné
les raisons qui me portent à parler ainsi.

Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur, d'in-
sister plus longtemps sur cet aspect de la
grave question que je vous ai soumise. J'ai
rédigé une motion assez longue contenant
les faits exposés dans les documents publics,
et, dans cette motion, je demande que la
Chambre blâme le gouvernement d'avoir as-
sumé une grande responsabilité en disant

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

qu'il ne ferait rien, ou qu'il n'avait rien fait
en ce qui se ratache à ces matières. Si l'on
prolonge quelque peu cette discussion, je
désire donner un avis à trois de mes honora-
bles amis de la droite. Je n'ai pas besoin
d'appuyer sur le fait que, l'année dernière, le
gouvernement, quelles que soient ses inten-
tions aujourd'hui, n'a pas manifesté un désir
bien vif de faire une enquête prompte et
complète sur toute accusation de mauvaise
administration. On m'a donné à entendre,
en cette circonstance, je crois, que ce n'é-
talent pas des questions que l'on devait sou-
mettre à des commissions judiciaires ; on a
aussi donné à entendre, assez ouvertement,
je .crois, que si l'on devait faire une enquête,
c'était à un comité de la Chambre de la faire.
Cette année, toutefois, la position est ren-
versée ; et je-désire donner un avertissement
solennel au ministre de la 'Marine et des
Pêcheries, au député d'Halifax (M. Russell)
et au Solliciteur général (M. Fitzpatrick), de
peur que quelque chose n'arrive, que la chose
même qu'ils ne voulaient pas voir arriver
l'an dernier, est arrivée, et c'est une enquête
judiciaire. Car cette année, dans l'affaire
des élections de Brockville et de Huron-
ouest, dès que ces trois honorables membres
de la Chambre eurent été convaincus qu'il
n'y avait rien dans ces accusations, qu'elles
étaient basées sur les déclarations d'un men-
teur qui s'était lui-même avoué coupable de
mensonge, qu'elles étaient sans fondement et
ne pourraient jamais être prouvées, par ce
raisonnement, ils ont déterminé le premier
ministre à montrer un peu d'énergie et à
dire qu'il était prêt à les soumettre à une
commission judiciaire, afin d'avoir une en-
quête prompte et complète. En conséquence,
j'avertis ces honorables membres de la Cham-
bre que si, en répondant à ces accusations, ils
prétendent 'qu'elles sont futiles, ils sont com-
me moi responsables d'avoir provoqué la no-
mination d'une commission judiciaire. Com-
me je le crois, ce n'est que lorsque le gou-
vernement est d'avis que des accusations
peuvent être prouvées qu'il ne consent pas
à accorder une commission judiciaire ; mais
l'on peut dire que lorsque trois de ses avocats
les plus intelligents sont convaincus qu'il
n'y a pas l'ombre d'une preuve, alors nous
nous pouvons nous attendre à avoir une
commission judiciaire.

A moins que la Chambre ne m'oblige à
faire autrement, je vous remettrai cette mo-
tion sans la lire.
Quelques VOIX : Lisez-la.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Que le
greffier la lise.

M. l'ORATEUR donne lecture de la mo-
tion, qui est ainsi conçue:

Que tous les mots après "Que" soient re-
tranchés et remplacés par les suivants :-

"dans le cours de la session de 1899 sir
Charles Hibbert Tupper, membre du Con-
seil privé du Canada et membre de cette
Chambre. déclara, de son siège en parlement,
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qu'il savait de bonne source et qu'il croyait que, Walsh partirent de Fort William le ou vers le
avec la même coopération (et grâce à la surveil- 10 mai 1898 pour aller surveiller les dits
lance du ministère de la Justice que la gouverne- daims
ment canadien a accordée à l'honorable Clifford Que les noms suivants de fonctionnaires à l'em-
Sifton dans la cause des fraudes électorales du ploi du ministère de l'Intérieur dans le Yukon
Manitoba) pouvoir établir, devant une commis- ont été citls dans cette Chambre le 14e jour de
sion composée de juges éminents et revêtue des février 1898 C" Hansard," 1898, p. 481)
pouvoirs nécessaires et usuels, les accusations Louis Carbeno, cuisinier du major
et faits suivants, entre plusieurs autres Walsh, salaire....................$600

" Que le major Walsh, pendant qu'il remplis- John B. Marcelle, guide du major
sait au Yukon les fonctions de premier fonction- Walsh salaire....................365
naire exécutif du gouvernement canadien, s'est Isaac Collin, guide du major Walsh,
rendu coupable du crime d'inconduite officielle. salaire .......................... 365

".Que, au mois de septembre 1897, le major Toussaint Collin, guide du majorWalsh.
Walsh a employé six sauvages de la Mission de salaire ........................... 36
Fort William, avec engagement de les renvoyer
chez eux aux frais du gouvernement du Canada Que les détails suivants paraissent dans une ré-
en octobre 1898. ponse à un Ordre de la Chambre demandant un

.' Que Philip Walsh, frère du dit major Walsh relevé de toutes les personnes nommées à une
et employé du gouvernement, avait charge des charge et à qui on a assigné des fonctions de
dits sauvages (Réponse au Sénat, 17 mars 1898, n'importe quelle espèce, dans le district de Yu-
No. 38b.) kon depuis le 1er avril 1898, donnant les noms,

" Que ces sauvages ont localisé et enregistré adresses, taux d'appointements et allocations ou
des claims miniers pour et au nom du major dépenses de chaque personne, les fonctions assig-
Walsh. Au retour des sauvages, ces claims fu- nées, la date de sa nomination, la date de la
rent transférés à Lewis Walsh, un autre frère résignation ou renvoi, et les raisons dans le cas
du major Walsh et les dits Lewis et Phillp de chaque résignation ou démission '

Nom.

Philip Walsh..

Major Walsh..]

Louis Carbeno

Joseph Crow..

J. B. Marcelles

A. Cyrette....

Isaac Collin...

Simon Collin..

T. Collin......

o

Adresse.

1897.
sept. 25 (?)Agent des bois à Dawson...

août. 15 Brockville. Com. à Dawson..

sept. 25.(?)Cuisinier di parti du com-
i issa(re, eng. par le con...

25 Fort William. Portefaix, en-
gagé par le commissaire . . .

25 Portage-du-Rat. Portefaix,en-
gagé par le commissaire.....

25 Fort William. Portefaix. en-
gagé par le comnmissaire....

25 Fort William. Portefaix, en-
gagé par le commissaire....

25 Fort William. Portefaix, en-
gagé par le commissaire.. . .

t 25 Fort William. Portefaix, en-
gagé par le commissaire ....

Que la note suivante est annexée a la dite ré-
ponse :

Note.-En ce qui concerne les paiements faits
par 11M. Fawcett, Walsh et Ogilvie Il est Impos-
sible de subdiviser les dépenses de façon à ré-
partir les montants imputables à chacun des
fonctionnaires du gouvernement qui ont figuré
comme membres des partis envoyés à Dawson
avec le commissaire. Le major Walsh a reçu des
avances s'élevant à $3,000 lorsqu'il a quitté Ot-
tawa, et à même cette somme Il a payé les frais
de voyages des fonctionnaires et des Indiens qui
l'ont accompagné dans son voyage à Dawson.
Des sommes ont aussi été avancées à M. Fawcett
et à M. Ogilvie lorsqu'ils sont partis et ils ont
payé les dépenses de tous ceux qui les ont ac-
compagnés.

Un relevé complet des dépenses dans chaque
cas, appuyé par des pièces justificatives, a été

Appointe-
ments.

s

se
o -~

"t

Date de
la résignation ou du renvoi

et raisons d'iceux.

-S ets.
$60.00parm. 116 45 Employé temporairement jus-

qu'au 31 août 1898.
$5,000.00 ... (Voir IServices termin. le jO sept. 1898.

iote.)
$000 a

mois. 41 00
Employé temporairement jus-

$100f p a r, 62.50 qu'au 28 septembre 1898.
jour Employé temporairement jus-

... 10 avril, 1898.
Employé temporairement jus-

p.a.r62.50qu'au 25 septembre, 1898.
Employé temporairement jus-

......... m septembre, 1898.
Employé temporairement jus-

12 50 qu'au 25 septembre, 1898.
Employé temporairement jus-

....... qu'au 25 septembre 1898.

reçu du commissaire, mais il n'est pas possible
de constater au juste quelle priportion de cette
dépense doit être portée au débit de chaque
membre du parti.

Qu'il ressort des documents publics et des ré-
ponses faites en cette Chambre aux Interpella-
tions des députés, que Philip Walsh, susdit et
mentionné ci-après, a été employé depuis le 25
septembre 1897 jusqu'à la fin d'août 1898, comme
agent des bois à Dawson, T.N.-O., avec appointe-
ments et allocation de frais de voyage et de
subsistance.

Que Louis Carbeno susdit et mentioné ci-après,
était empoyé le 25 septembre 1897, par le gou-
verneme:t, en qualité de cuisinier pour le major
Walsh et son parti, avec salaire et allocation
pour frais de subsistance et de voyage, et était
à emploi du gouvernement le 7 février 1900.

Que E. V. et M. McBeth, ci-après mention-
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nés, ont été employés comme conducteurs de " Résolu qu'avis soit donné jeudi, le 30 cou-
chiens, sous les ordres du dit major Walsh. rant, à l'effet que permission de prospecter les

Que deux Indiens, Isaac Collin et Siméon Col- aims de rives du creek Dominion sera donnée
lin, (ci-après mentionnés sous les noms des fils 1 au bureau du commissaire de l'or et après le 10
Cullum ou Cullom) ont été employés au prix de juillet 1898. T. D. Patulla, secrétaire du com-
$1 par jour, excepté durant les mois de mai et missaire du district du Yukon.
juin 1898, alors qu'ils ont reçu chacun $10 en sus La date du 10 juilIt a été remplacé par
de $1 par jour, et durant les mois de juillet et celle du Il.
d'août 1898, où ils ont reçu $40 par mois. On a M. Fawcett.-Je ne sais pas si ça n'a pas été
également pourvu à leur subsistance. la dernière réunion du conseil.

Que les collines et les terrasses du creek Do- Q. Bien, après cela les collines ont-elles été
minion dans le district du Yukon ont été fermés ouvertes ?-R. Oui, lors de la publication de cet
à la délimitation des claims par ordre du major avis (montrant l'avis).
Walsh à l'encontre du protêt du commissaire des Q. Qu'est-ce qui a conduit à la publication de
mines d'or (page 79), témoignages entendus de- cet avis ?-R. Beaucoup de choses se passèrent
vant le commission nommée pour une enquête entre les deux événements en juin, on afficha un
au sujet des accusations de prétendue malver- avis annonçant aux gens qwaprès une certaine
sation de la part des fonctionnaires du Territoire date des permis seraient distribués.
du Yukon) le 15 novembre 1897, (page 80). Q. Quelle date ?-R. Je crois que ça dû être

Que le 14 février 1900, le gouvernement a dé- -ers la fin de juin ou près de ce temps-là.
claré en cette Chambre que ceci est le seul cas i L'avis devait être affiché le 30 juin ou le 1er
de fermeture de creek dont fassent mention les juillet pour annoncer que des permis seraient
archives du ministère de l'Intérieur. distribués le 11.

Que la minute suivante a été rédigée à une as- Q. Avez-vous une copie de cet avis avec vous ?
semblée tenue dans le bureau du major Walsh, -R. Non, la première fois que j'aperçus cet avis,
le 30 mai 1898, et le commissaire de l'or a rendu avec mou mon en grosses lettres, il était affiché.
le témoignage suivant à ce sujet :- Mon objection à toute l'affaire était qu'il n'y

" Toute localisation faite sur le creek après sa avait aucune raison pour fermer les collines.
fermeture ne sera pas reconnue ni enregistrée ; Q. Etait-ce votre signature ?-R. Oui.
décidé qu'il le resterait jusqu'à nouvel avis ; Q. L'aviez-vous donné ?-R. Voici. Une fois
ceci regarde les claims de rives et de collines M. Patullo vint avec un avis me demander de
aussi bien que ceux des creeks. le signer ' c'était au sujet de la fermeture des

" Le creek Dominion ayant été ainsi fermé de- collines. Jobjectai, donnant pour raison que je
puis le milieu de novembre dernier, Il a été ne voyais pas la nécessité de les fermer. Je ré-
décdé qu'il le resterait jusqu'à nouvel avis. itérai mon opposition à ce qui avait été fait en
Cette décision s'applique aux claims de rives et conseil, à titre de commissaire de l'or, et je
de collines aussi bien qu'à ceux de creek." refusai de signer l'avis. Le major Wash me

M. Fawcett.-Je puis ajouter que ceci fut pro- fit mander et me tança fortement. Autant que
posé par M. McGregor en conseil et il donna je me rappelle, il me dit "M. Fawcett, je veux
comme raison de présenter sa résolution le fait que vous compreniez qu'il est impertinent de
qu'il avait dit à des gens qui se trouvaient sur votre part de mettre en doute quoi que ce soit
le creek que les collines n'étaient pas ouvertes ;qui est décidé en conseil, et quand je vous ai
Il déclara qu'il n'était pas disposé à passer pour envoyé cet avis *pour le signer, je voulais qu'il
un fou, c'est pourquoi il présenta cette résolu- fût signé." Sous l'infuence du moment, je si-
tion. gnai sans lire.

Q. Vous etiez présent à cette séance ?-R Oui. Q. Qu'y avait-il dans cet avis ?-R. Il établis-
Q. Avez-vous fait objection ?-R. Oui. sait que le et après le il juillet des permis pour
Q. Pour quelle raison ?-R. Parce que des prospecter les daims de rives du creek Dominion

gens s'étaient rendus là avec ma permission, seraient acceptés si l'inspecteur des mines les
axaient prospecté, choisi leurs claims, présenté approuvait.
leurs demandes au bureau, que celles-ci avaient Que touchant l'avis suivant
été acceptées, que cette décision les expulserait
tout simplement et détruirait mon ouvrage. Ce AVIS.
n'était plus la règle du commissaire de l'or ; je
fus défait par le conseil. Cela arriva le 28 mai, deavi r ent li a ujet des permis
et le creek fut considéré fermé. 'rdent êenés le ilnjui est par l

Que M Fawcett, le comissaire de l'or a té- prs annl e le s t lu essustiué
moigné de plus a d clinee et de ses d cne

Par le Commissaire :
Q. Avez-vous une copie de l'avis ?-R. J'ai une

copie de l'avis que le conseil a rédigé au sujet
de l'émission des permis.

Q. Qu'est-ce ?-R. Je vais le trouver dans un
instant ; c'est un avis d'une réunion antérieure
à celle tenue le 27 juin.

Q. Que fut-il résolu à cette séance ?-R. Je ne
sais pas si l'avis fut passé ou non ce soir-là, mais
je pense qu'il a dû l'être ou le soir suivant. La
date n'est pas donnée, mais Il y est dit : "Une
assemblée pour discuter les questions d'adminis-
tration. Présents : le major Walsh, commissaire
du district du Yukon; et MM. Fawcett, Wade,
Bliss et McGregor, T. D. Patulla, secrétaire du
commissaire. Résolu, qu'à l'ouverture des claims
du creek Dominion pour la location, des permis
seront émis pour prospecter le terrain, après
quoi les claims seront enregistrés si les travaux
ont été faits à la satisfaction de l'inspecteur des
mines.

M. l'ORATEUR.

omnonv son ma ani ouvelres a oca-
lisation, et pourront être prospectés par tous
francs mineurs.

Sauf un, les claims indiqués dans le plan an-
nexé ne seront ouverts qu'à ceux en ayant fait
la demande avant l'achèvement de l'arpentage,
demande qui a été produite au bureau du Com-
missaire de l'or.

Dawson, district du Yukon, à la date du 8e
jour de juillet, A.D. 1898.

Par ordre,
THOMAS FAWCETT.

Conmissaire des mines d'or.
M. Fawcett a déclaré :
Les mots " L'avis récemment donné concer-

nant les permis à être distribués le 11 juillet est
par les présents annulé " a trait au premier
avis. Autant que je me rappelle, je n'y plaçai
aucune date moi-même ; le clavigraphiste en
mit une. Il va sans dire, ce que j'avais dans
l'esprit, c'était que cet avis ne serait pas !M-
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primé, qu'il ne serait pas publié le jour où les
permis seraient accordés ; de sorte qu'en venant
chercher les permis les gens verraient l'avis
nouveau. C'est là ce que j'avais dans l'esprit,
mais ii en arriva autrement.

Q. Quelle est la date de la publication de
l'avis ?-R. Daté " Dawson, 8 juillet. Par ordre
Thomas Fawcett, commissaire de l'or."

Q. Mais il y a cette disposition-ci : " Ces claims
sont maintenant ouverts " ?-R. Si -cet avis avait
été publié à la date voulue, c'est-à-dire le jour où
les permis seraient distribués, si cet avis eût été
affiché ce jour-là, alors personne n'aurait eu lieu
de se plaindre, car au lieu d'avoir à obtenir des
permis, on aurait vu qu'on les possédait déjà,
ces claims étant alors ouverts.

Q. D'après la teneur de cet avis ils furent ou-
verts le jour qu'il fut imprimé ?-R. C'est com-
m" cela que je l'entendais ; mais l'avis fut im-
primé avant.

Q. Comment avez-vous compris la chose ?-R.
Je passai l'avis au major Walsh simplement
comme pièce produite, pour lui montrer la forme
de l'avis que je pensais devoir être affiché le ma-
tin du 11, au bureau.

Q. Vous dites qu'il y avait trois jours, de sorte
que -ceux qui étaient au courant pouvaient en
profiter et les autres qui l'ignoraient resteraient
sous l'impression que le creek ne serait pas ou-
vert avant le 11 ?-R. Certainement, j'ai déjà dit
que c'était une erreur en un oubli. J'admets que
ce fut un oubli de ma part, mais je ne me suis
nullement occupé de la publication 'de l'avis. Je
soumis, à simple titre de pièce produite, cet avis
au major Walsh pour savoir s'il pouvait accorder
du délai. C'est le clavigraphiste, qui a mis la
date.

Q. Vous ne l'avez pas daté ?-R. Pas du tout.
Q. Vous avez laissé aux autres la partie exé-

cutive, la promulgation ?-R. Oui.
Q. Avez-vous eu connaissance que quelqu'un ait

bénéficié du contenu de cet avis ?-R. J'ai en-
tendu dire que des gens partaient pour la crique
Dcminion.

Q. Et cela avant que l'avis fut publié ?-R.
Dans la nuit du 8.

Q. L'avis a-t-il été publié le 8 ?-R. Le matin
du 9.

Q. Sont-ils partis dans la nuit du 8 ?-R. C'est
la rumeur ; certaines gens étaient en route et
même déjà rendus, pensant que l'ouverture se
ferait le 11.

Q. En avez-vous connu quelques-uns ?-R.
Non.

Q. Vous n'avez renseigné personne ?-R. Per-
sonne, et aucun employé du bureau ne partit.

Q. Vous n'avez donné aucun avis ?-R. Non.
Q. Arvez-vous conseillé à quelqu'un d'en profi-

ter -R. Non. Deux hommes qui travaillaient
pour mon compte ne sont partis que le 9 à deux
heures.

M. Fawcett.-Si vous tenez à savoir si je con-
naissais quelqu'un qui eût obtenu des renseigne-
ments, je dois avouer que j'en sais un qui eût
vent de la chose et alla jalonner un lot, partant
de Dawson le 8 dans la soirée.

Q. Qui est-ce ?-R. M. Carbeno.

Par M. Galpin:
Q. M. Fawcett sait-il si avant que cet avis pût

Le Commissaire.-M. Carbeno, levez-vous, s'il
vous plait. Pouvez-vous nous donner les noms
des hommes qui vous ont accompagné au creek
Dominion ?

M. Carbeno.-Les jeunes Collum.
Q. Pouvez-vous dire s'ils sont au pays ?-R.

Non, monsieur, Ls n'y sont pas ; ils sont partis
avec le major Walsh. Il y avait un nommé Mar-
seille ; il n'est pas venu à Dawson avec nous, il
est parti de Bennett.

Q. Savez-vous s'il a jalonné un claim ailleurs?
-R. Il a jalonné un claim sur le creek Phil
Walsh, en aval du Gros-Saumon.

Q. Est-il à votre connaissance personnelle qu'il
était partie au même contrat que vous ?-R. Oui,
la même convention a été rédigée.

Q. Et il a été également obligé de céder une
part comprenant les trois quarts ?-R. Si je me
rappelle bien, une convention a été clavigraphiée,
et Marseille en a reçu une co-pie.

Louis Carbeno, appelé et assermenté.

Par M. Fawcett
Q. Où étiez-vous le 8 de juillet ?-R. Eh bien,

j'étais au camp jusque vers 10 heures.
Q. Où ?-R. Ce serait à l'hôpital.
Q. En quelle capacité travailliez-vous ?-R. Je

travaillais pour le major Walsh.
Q. Avez-vous été là toute la journée ?-R. Oui,

monsieur.
Q. Dans la soirée du 8 juillet ?-R. Jusqu'au

soir.
Q. Où étiez vous plus tard dans la soirée ?

-R. J'ai remonté le Bonanza.
Q. Dans quel but ?-R. Je me rendais au Do-

minion.
Q. Pourquoi vous rendiez-vous au creek Do-

minion ?-R. Parce que j'avais été informé qu'il
allait être ouvert le 9.

Q. A quelle heure ?-R. Vers cinq heures de
l'après-midi.

Q. A quelle date ?-R. Le 8.
Q. Où avez-vous eu ce renseignement ?-R.Je

l'ai reçu de l'un des conducteurs de chiens.
Q. Qui ?-R. McBeth.
Q. Est-il ici maintenant ?-R. Oui ; c'est un

sauvage.
Q. Et il vous a dit que le creck était ouvert ?

-R. Eh bien, il ne me l'a pas dit ; c'était la
rumeur dans le camp. J'ai demandé au frère du
major Walsh si le creek allait être ouvert le 9,
et il m'a dit qu'il le croyait.

Q. Où était McfBeth à ce moment-là ?-R. Il
était allé dans 'le bas de la rue.

Q. Où était-il lorsqu'il vous a donné ce ren-
seignement ?-R. Dans le camp.

Q. Où était 'McBeth ?-R. Il était allé dans le
bas de la rue et était revenu au camp.

Q. Le major Walsh était-il présent ?-R. Non.
Q. McBeth travaillait-il pour le major Walsh ?

-R. Oui.
Q. Et il vous a dit que le creek serait ouvert

le 9 ?-R. Il a dit qu'il avait entendu dire qu'il
serait ouvert le 9.

Q. C'était dans l'après-midi du 8 ?-R. Oui.
Q. Vous a-t-il dit comment il avait eu ce ren-

seignement ?-R. Non, *monsieur.
Q. Quand avez-vous jalonné votre claim ?-R.

Je l'ai jalonné le 9, vers 10.30.
être connu du public au dehors, on a donné des P
renseignements à quelqu'un ? Sait-il si les gens
étaient déjà partis en hàte avant que cet avis Q. Dans la matinée Oui, monsieur.
fût affiché en ville ?-R. Je ne le sais pas. Je
l'ai entendu dire, et je vals appeler un témoin
qui doit pr3bablement connaître quelque chose Q. Vous avez subséquemment enregistr
à ce sujet. daim ?-R. Oui.

Que le témoignage suivant a été aussi rendu Q. A quelle heure êtes-vous parti ?-R. A
dans cette enquête :dans la soirée du 8.

é. ce

10.30

6414



[COMMUNES]

Q. Quelqu'un aurait-il eu intérêt à vous in-
former que ce creek serait ouvert le 9 ?-R. Non,
pas que je sache, excepté le frère du major
Walsh.

Q. Quel intérêt avait-il ?-R. Il n'avait aucun
intérêt. Je suppose qu'il était, dans un certain
sens, de son intérêt de me donner ce renseigne-
ment.

Q. Quels arrangements y avait-il entre vous
et le major Walsh ou aucun de ses frères, re-
lativement aux claims que vous pourriez jalon-
ner ?

Q. Il y avait un acte passé entre lui et son
frère, me donnant un intérêt de trois quarts dans
tout ce que j'aurais dans le pays, pourvu qu'il
me payât tous mes frais et l'exploitation de tout
terrain que je pourrais prendre dans le pays.

Q. Reconnaîtriez-vous cet acte si vous le
voyiez ?-R. Oui, monsieur.

Q. Voulez-vous me dire si c'est le document en
question (montrant la convention entre Louis
Carbeno et Lewis Walsh) qui se lit comme suit

Port-Arthur, 23 septembre 1897.
Cette convention passée ce jour entre Lewis

Walsh, connu sous le nom de partie de la pre-
mière part, et Louis Carbeno, de la ville de
Brockville, connu sous le nom de partie de la
seconde part,

Fait foi qu'en considération de ce que la par-
tie de la première part fournit à la partie de la
seconde part un équipement et paie toutes les
dépenses nécessaires à l'exploitation de tout claim
que la partie de la seconde part pourra décou-
vrir ou prendre dans le district du Yukon, dans
les Territoires du Nord-Ouest, la partie de la
seconde part convient par les présentes de donner
à la partie de la première part un intérêt indivis
de trois quarts dans le dit claim, se réservant
pour lui-même un intérêt d'un quart.

LEWIS WALSH.
LOUIS CARBENO.

Témoin,
PHIL. WALSH.

Q. C'est votre signature ?-R. Oui monsieur;
c'est le convention entre moi et Lewis Walsh.

Q. Où a-t-elle été faite ?-R. Elle a été prépa-
rée et signée à Big-Salmon l'hiver dernier.

Q. Où cet acte a-t-il été dressé ?-R. A Port-
Arthur.

Q. Quand l'avez-vous signé -R. L'hiver der-
nier ; il y avait une autre convention que son
frère avait préparée et que je n'ai pas voulu
signer.

Q. Phil. Walsh l'avait préparée ?-R. Celle-ci
a été faite à Port-Arthur et expédiée à Big-
Salmon.

Q. Pourquoi porte-t-elle la date du 24 septem-
bre ?-R. C'est la date à laquelle la convention
a été faite.

Q. Vous étiez à Port-Arthur le 23 de septem-
bre ?-R. Oui ; l'acte porte cette date.

Q. Vous ne l'avez signée que l'hiver dernier.
Qui en a été témoin ?-R. Phil. Walsh.

Par le Commissaire •

Q. Vous avez jalonné le claim comme vous l'a-
vez dit ?-R. Oui.

Q. Qu'avez-vous fait de ce claim ?-R. Je l'ai
remis ainsi que j'en étais convenu.

Par M. Fawcett :
Q. C'est-à-dire que vous l'avez cédé, en vertu

de la convention que vous avez faite pour partie
de ce claim ?-R. Oui, monsieur.

Q. A qui l'avez-vous cédé ?-R. A Phil. Walsh,
Q. Est-ce quelque chose comme l'acte de ven-

te? C'est l'acte de vente ?-R. Oui, monsieur.
Q Vous avez cédé ce claim après la conven-

tion que vous avez signée ?-R. Oui, monsieur.
M. l'ORATEUR.

Par le Commissaire :
Q. Pourquoi l'avez-vous donné à Phil. Walsh

et non à Lewis ?-R. Parce que le major Walsh
m'avait donné instruction de ne pas mentionner
le nom de Lewis au bureau, et qu'il vaudrait
tout autant lui céder la propriété à lui-même.
Je lui ai dit que ce n'était pas convenable ; que
la convention ne tiendrait pas en loi, et que je
ne pourrais rien avoir, et je lui demandai de pré-
parer une autre convention. Il discuta la ques-
tion et je le dis à M. Pattulo et Pattulo prépara
cette convention ; il dit que tout serait bien et
je signai.

Q. Quelle compensation avez-vous reçue ?-R.
Pas un sou.

Q. Que deviez-vous recevoir pour les trois
quarts ; vous deviez recevoir un quart au lieu
de ce qui vous appartenait ?-R. Il devait voir à
cela et payer les frais de toute mine que je pren-
drais.

Q. Cette convention avait-elle été faite avant
votre départ pour l'est ?-R. Nous avions parlé
de la convention, mais elle n'avait pas été rédi-
gée, et il a fallu la signer à Big-Salmon.

Q. Croyiez-vous à cette époque que ce fût une
convention juste ?-R. Je ne le croyais pas.

Q. Pourquoi l'avez-vous signée ?-R. Parce que
je me trouvais dans une certaine situation, et
que je ne pouvais pas bien facilement en sortir
je ne voulais pas sortir du pays.

Q. Si vous aviez refusé, quel eût été le résul-
tat ?-R. On ne m'aurait pas permis de partir;
j'aurais été obligé de partir.

Q. Quelle position occupiez-vous ?-R. Il m'a-
vait promis la position que j'occupe maintenant
celle de cuisinier pour les fonctionnaires, et je
suppose que si je n'avais pas signé ce document
je n'occuperais pas la position que j'ai mainte-
nant.

Q. Qui vous l'a promis ?-R. Le major Walsh.
Q. Croyez-vous que vous ne seriez dans la

même position maintenant si vous n'aviez pas
signé ?-R. Non, je ne le crois pas ; rien n'a
été dit à ce sujet.

Q. A-t-on eu recourt à la contrainte pour vous
faire signer cela ?-R. Il était couché dans sa
tente à quinze pieds à peine de distance ; il sa-
vait que c'était mal, et je savais que c'était mal.

Q. Il n'a pas essayé de vous forcer à signer
cela ?-R. Non.

Q. Quelle raison avez-vous de dire que vous
ne croyiez pas que vous seriez ici ?-R. J'ai dit
que je n'aurais pas occupé la position que j'oc-
cupe maintenant si je ne n'avais pas signé la
corvention.

Q. Que faisiez-vous alors ?-R. Je faisais la
cuisine.

Q. Combien receviez-vous ?-R. $60 par mois.
Q. Et maintenant ?--R. $100 par mois.
Q. Quand avez-vous reçu une augmentation

de gages ?-R. En août dernier ; mais Il m'a dit
qu'il me donnerait cent vingt-cinq, puis Il a
réduit cela à cent. J'ai dit que je prendrais les
cent dollars et resterais.

Q. Vous ne voulez pas rattacher ce qu'il disait
alors avec ce document ?-R. Non ; j'ai dit à son
frère lorsqu'ils le rédigèrent que ce n'était pas
juste.

Q. A combien estimez-vous la compensation que
vous avez reçue pour cela ?-R. Il était convenu
que nous devions recevoir un gréement de pros-
pecteur.

Q. Quelle valeur attribuez-vous au gréement
que vous avez eu ?-R. Bien, je ne saurais le
dire au juste ; le gouvernement a payé mes dé-
penses pour venir ici. Ce que j'ai dépensé en
dehors de cela........je veux dire pour ce voyage
à Dominion et retour.

Q. Le gouvernement vous a payé des gages et
vos frais d'entretien de sorte que cela ne se
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rattache pas à la question ?-R. Environ $40
ou $50, je crois.

Q. Vous estimez à quarante ou cinquante dol-
lars la valeur d'un gréement pour jalonner un
claim. Et bien, avant de quitter le camp pour
entreprendre ce voyage, avez-vous demandé la
permission au major Walsh ?-R. Je l'ai de-
mandée.

Q. Lui avez-vous dit ce que vous allicz faire ?
-R. Je lui ai dit que j'allais au creek Dominion.

Q. Qu'a-t-il dit ?-R. Il a dit oui.
Q. Lui avez-vous dit que vous alliez jalonner ?.

-R. Je ne le lui ai pas dit.
Q. Croyez-vous qu'il le savait ?-R. Oui, If ne

pouvait pas penser que j'allais me promener;
c'était dans la soirée entre huit et dix heures.

Par M. Taylor :
Q. Quelqu'autre fonctionnaire est-il allé avec

vous ?--R. Oui, un sauvage ; et lorsque j'eus
fait cinq ou dix milles je fus rejoint par un autre
sauvage.

Q. Etait-ce des sauvages du majo- Walsh ?-
R. Précisément ses deux sauvages.

Q. Qui étaient-ils ?-R. Les deux jeunes Cal-
lum.

Q. En parlant d'un gréement valant quarante
ou cinquante dollars, que voulez-vous dire ?-R.
Aller au creek Dominion et en revenir.

Par le Commissaire :
Q. Avez-vous aucune connaissance person-

nelle de la situation de ces sauvages ; allaient-ils
jalonner aux mêmes conditions que vous ?-R.
Oui, ils y allaient a'ux mêmes conditions ; je ne
sais pas s'ils ont signé un contrat ; je sais qu'il
y a eu une convention, mais je ne suis pas cer-
tain qu'il y ait eu contrat.

Q. Semblable au vôtre ?-R. Semblable au
mien.

Q. Ont-ils transféré les trois quarts de l'in-
térêt à Philip Walsh comme vous l'avez fait ?
-R. Oui ; vous trouverez des doubles dans le
bureau d'enregistrement.

Q. Savez-vous si d'autres personnes ont tra-
vaillé pour le compte de fonctionnaires du gou-
'vernement ?-R. Non, monsieur.

Q. Vous n'en connaissez pas d'autres, sauf
vous-même et ces deux , hommes ?-R. Aucun
autre.

Q. Ces hommes étalent-ils employés au camp ?
-R. Ils étaient venus avec nous.

Q. Ils étaient employés au camp ?-R. Oui,
monsieur.

Q. Il leur fallait obtenir la permission du ma-
jor Walsh. comme vous ?-R. Oui, monsieur.

Par M. Fawcett :
Q. Dans votre examen, hier, M. Carbeno, en

répondant à une question, vous avez dit que vous
croyiez que votre position actuelle était le ré-
sultat de la signature de cette convention, ou
quelque chose dans ce sens ?-R. Oui.

Q. N'avez-vous pas oublié hier de nous donner
une partie de la preuve dans cette affaire ?-R.
J'ai oublié de dire que d'autres documents
avaient été préparés et que je n'ai pas vouu les
signer.

Q. Quand était-ce ?-R. En venant à bord du
"Quadra."

Q. Vous ne vouliez pas les signer, pourquoi ?
-R. J'ai dit que les papiers n'étaient pas con-
formes à la lot, et je ne voulais signer que des
documents conformes à la loi. Cet après-midi-
là je fus appelé à la cabine du major Walsh, et
il me demanda si j'avais fait une convention à
Port-Arthur avant mon départ.

Q. Vous avez dit que vous l'aviez fait ?-R. Il
dit " Pourquoi n'avez-vos pas signé les docu-
ments ? " J'ai dit que je ne les avais pas signés

parce qu'ils n'étaient pas légaux. Il dit : " Si
vous ne signez pas ces documents, je vous ren-
verrai par le bateau lorsqu'il reviendra." C'est
tout ce qui a été dit jusqu'à notre arrivée à Big-
Salmon ; alors il vint d'autres documents et je
les signai.

Par le Commissaire
Q. Pourquoi considériez-vous ces documents il-

légaux ?-R. Parce qu'ils n'avaient pas été ré-
digés par un avocat. Il les avait rédigés avec un
crayon de mine.

Q. Qui ?-R. Phil. Walsh.
Q. Où avaient-ils été rédigés ?-R. A bord du
Quadra " en avant.
Q. Vous aviez fait une convention avec Lewis

Walsh, à Port-Arthur ?-R. Oui, monsieur.
Q. Pourquoi ces documents n'ont-ils pas été

signés à Port-Arthur ?-R. Parce qu'il a dit qu'il
'n'avait pas le temps.

Q. Le document est daté du 23. Est-ce le do-
cument que nous avons ici ?-R. Non. Le docu-
ment qu'il a rédigé à bord du " Quadra '' n'est
pas le même que celui auquel j'avais consenti.

Q. Quelle était la nature des conditions ?-R.
Il était stipulé que l'on paierait mes frais de
voyage et qu'on me fournirait un gréement.

Q. Comment cela se peut-il, puisque le gouver-
nement payait vos dépenses ?-R. C'était men-
tionné dans la convention avant mon départ.

Q. Cela avait été entendu à Port-Arthur-
qu'ils devaient payer vos dépenses pour venir
dans ce pays ?-R. Oui, monsieur.

Q. A cette époque vous étiez employé comme
serviteur du gouvernement. Ne croyez-vous pas
qu'il était inconséquent d'offrir de payer vos dé-
penses si vous veniez en qualité d'employé du
gouvernement ?-R. C'est la stipulation qui a été
faite.

Q.* Alors ce document en crayon de mine ad-
mettait la chose ?-R. Oui, et voici comment.

(M. Carbeno lit le document.)
Le Commissaire.-Il n'y est pas dit que vos dé-

penses seront payées pour venir dans ce pays.- Il
accorde les dépenses d'exploitation du claim, mais
non pas les dépenses se rattachant à votre eutrée
ici'

Par M. Fawcett
Q. Vous avez refusé de signer ce document au

crayon de mine à bord du " Quadra " -R. Oui,
monsieur.

Q. Et l'on vous a dit : si vous ne signez pas,
vous serez renvoyé ?-R. Oui, monsieur, et j'ai
dit que je ne signerais aucun document avant
qu'on en eût rédigé un convenable.

Q. Lorsque vous avez signé ce document à
Big-Salmon, vous a-t-il paru étrange qu'il fut
daté de Port-Arthur ?-R. Oui monsieur.

Q. Quelle est la date exacte de la signature ?
-R. Je ne saurais le dire exactement. Je crois
que c'était au mois de juin.

Q. Trois mois après que l'arrangement eût été
fait ?-R. Oui, monsieur.

Q. A-t-il été question de compensation ? Le
document est daté de Port-Arthur-pourquoi pas
de Big-Salmon ?-R. Bien, je n'ai pas posé de
questions ; ils ont apporté 'le document et je l'ai
signé, voilà tout. J'ai vu la signature et je
savais que cela venait de lui.

Q. Quelle signature était-ce ?-R. Celle de
Lewis Walsh. Sa signature est au bas du docu-
ment.

Q. Etes-vous en lieu de connaître sa signa-
ture ?-R. Oui, parfaitement.

Q. Vous ne sauriez expliquer pourquoi le
document a été daté du 23 de septembre et exé-
cuté à Big-Salmon dans le cours de juin ?-R.
Non.
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Q. Cette convention a été faite à Port-Arthur ? ue. je vais m'efforcer de discuter fort briè-
-R. Oui, monsieur. renient les accusations portées par le dé

Q. Ce document que vous avez refusé de signer, puté de Pictou. Mon honorable ami nous a
de la part de qui était-il fait ?-R. De la part de fait voyager de FAfique-sud au Yukon,
Lewis Walsh.

Que le 14 de février 1900, plusieurs mois après "
que la dite preuve eut été soumise au gouvcrre- tarlo, à Huron-ouest et Brockville. et finale-
ment, et en réponse à une interpellation de- ient dans la province clu Maîitoha, rela-
mandant si le gouvernement ou quelqu'un de ses ri-ement aux fraud oninîe au our
ministères ou fonctionnaires avait pris les n.-c de écttions. Je ne e sens pls même dis-
sures relatives à l'irrégularité commise par Car-
beno et autres salariés du gouvernement en -
jalonnant des claims sur le creek Dominion, et cherche de témoins. ruisqu'il s'est cru obli-
au sujet de la convention Walsh relative au z6 de s'adresser à u- nilitaire de haute dis-
jalonnement de claims, l'honorable ministre de rinction dans l'armée américaine et qui est
l'Int'érieur a fait la déclaration suivante :-Au- posséder des renseignement, précis
cune mesure n'a été prise relativement à ces cas. 1 Sur ces prétendues Irrégularités commises au
(' Débats,' édition non revisée 1900, pages 454, o
455). Que l'omission (.ont le gouvernement s'est . Puisque l'honorable député a jugé
rendu coupable en ne prenant aucune mesure bon de traîner le nom du major Morgan dans
relative à la conduite du major Walsh dans les le lé4at. je me crois autorisé à communiquer
circonstances ci-dessus mentionnées mérite la à la Chambre la réponse que ce citoyen
censure de cette Chambre. américain a adressée à l'honorable député,

M. H. M. DECOHENE (L'Islet) : Je désire qui lui avait demandé certins renseigne-
qu'on donne lecture de cette motion en fran- nients sur l'administration des affaires pu-

bliques au Yukon. Cette lettre a été adres-
sée à l'honorable député, de DaWSI Même

Quelques VOIX :pEn français. où demeurait alors le major Morgan et elle
porte la date du 31 juillet S99.

Le SOLI ITUR GENERA : La langue
française m'est passablement familière;

mais je n'entreprendrais pas de donner, sur
le champ, la traduction de ce document. et
il ne serait peut-être ipas juste de demander
au gretiier de nous improviser pareille tra-
duction.

M. l'ORATEUR : Je prie la 'Chambre de
laisser le ýSolliciteur général poursuivre ses
observations, quitte à -faire préparer la tra-
duction en question, afin que les députés
l'aient par devers eux, avant d'aller aux
avis.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je parle-
rai probablement jusqu'à six heures, et l'on
pourrait préparer cette traduction pour huit
heures.

M. TALBOT : Je ferai respectueusement
observer 'que pour délibérer régulièrement,
il faudrait que les députés efìssent par de-
vers eux la traduction de ces résolutions.

M. l'ORATEULR La -chose n'est pas ab-
solument essendelle à cette phase-ci du dé-
bat, et pourvu que les députés aient cette
traduction devant les yeux, avant d'aller
aux avis, cela devrait suffire.

Le SOLLICITEUR GENERAL :- Puisque
l'incident est clos, poursuivons. Le député
de Pictou ainsi que tous les députés pré-
selits, doivent, il me semble, sincèrement re-
gretter l'absence du ministre de l'intérieur
(M. Sifton) ; car, s'il se rappelle ce qui s'est
passé l'année dernière, lorsque cette même
question est venue sur le tapis, mon hono-
rable ami doit être convaincu que le minis-
tre de l'Intérieur, s'il était présent, serait
en mesure de lui donner sur les différentes
questions soulevées ici, des éclaircissements
aussi amples et aussi lucides que ceux qu'il
nous a donnés la session dernière. Toute-
fois, en l'absence de mon honorable colle-

M. l'ORATEUR.

Mon cher monsieur,-J'ai l'honneur d'acuser ré-
ception de votre lettre du 26 de mai, me deman-
dant si je voudrais bien vous communiquer les
renseignements venus à ma connaissance au su-
jet de la mauvaise administration des affaires
publiques dans le district du Yukon. A titre
d'officier de l'armée des Etats-Unis, j'ai été quel-
que peu étonné de recevoir pareille demande de
la part d'un député au parlement du Canada.

Plusieurs VOIX : Très bien ! très bien !

Aux Etats-Unis, pour dire le moins, ou jugerait
qu'un membre du Congrès dérogerait à sa digni-
té en cherchant à obtenir d'un étranger des ren-
seignements de la nature de ceux que demande
votre lettre, sur des questions d'économie inter-
ne. Pour votre édification, toutefois, permettez-
moi de dire que j'ai lu quelque-uns des compte-
rendus publiés dans les journaux-

Je suppose que cela comprend 'le discours
de mon honorable ami.
-compte-rendus où l'on critiquait l'administra-
tion des affaires publiques au Yukon et où l'on
portait contre les fonctionnaires envoyés ici par
le gouvernement canadien des accusations d'in-
compétence, de corruption et de cprévarication.

Relativement à l'administration publique dans
le territoire en question, je n'affirme pas qu'il
n'y ait pas matière à critique ; car c'est là affaire
d'opinion ; dans un territoire si éloigné du siège
du gouvernement, territoire où les communica-
tions avec le monde extérieur ont été si difficiles,
et où l'on se trouvait en présence d'une situation
absolument nouvelle, situation à laquelle il était
Impossible d'appliquer une législation basée sur
des précédents sanctionnés par le temps, je ne
suis nullement en lieu de douter que le gouverne-
ment canadien ait puisé ses renseignements aux
meilleures sources possibles en pareilles circons-
tances, renseignements qui lui ont pari les plus
convenables à la nouvelle situation de ce pays,
et Il est hors de doute, à mon avis, que la légis-
lation établie pour ce territoire, sudette toute-
fois à réforme, est parfaitement appropriée aux
circonstances et conforme aux enseignements de
l'expérience. On ne saurait raisonnablement
espérer davantage. Quant à la conduite des fonc-
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tionnaires publics, je dois dire que j'ai habité comme je la connais la réputation d'équité
Dawson depuis le mois de juillet 1897, sauf lors- de mon honorable ami le représentant de
que mes affaires m'appelaient au dehors. Pen-
dant mon séjour ici, j'ai acquis près d'une quin- Prer à un e àttaq ressi jte-je er
zaine d'intérêts miniers-

observer. dis-je, que dans le courant du mois
Plusieurs VOIX : Très bien ! très bien ! qui suivit cette grave aceusation, après que

-et en conséquence, j'ai été en lieu de traiter
d'affaires avec la plupart des fonctionnaires en-
voyés ici par le gouvernement, soit avec le com-
missaire du territoire, soit avec le commissaire
des mines d'or, soit avec l'avocat de la Couronne,
l'agent des bois et forêts, l'agent des terres et
autres, et je les ai aussi rencontrés en dehors
des bureaux. Or, sauf une seule exception, j'ai
toujours été traité avec la plus grande courtoisie
par les fonctionnaires publics avec lesquels je
suis entré en relations, et mes affaires se sont
réglées à ma parfaite satisfaction. L'unique ex-
ception en question est un employé inférieur dans
le bureau du commissaire des mines d'or, et qui
n'est plus au service du gouvernement. Au nom
de la compagnie que je représente, j'ai eu tout
particulièrement à consulter le major Walsh et
en pareiles circonstances non seulement ai-je été
traité avec la plus grande courtoisie, mais mes
affaires se sont expédiées avec toute la célérité
voulue et à mon avis, il a toujours maintenu la
dignité de sa charge en véritable gentleman.

Relativement aux accusations de corruption,
je ne sache nullement qu'aucun des fonction-
naires publics se soit rendu coupable de pareille
faute.

Il m'est impossible de comprendre qui a pu
vous donner mon nom pour vous permettre de
m'écrire ainsi, mais je puis vous adresser aux
principaux citoyens de Seattle, ayant été pendant
plusieurs années shérif-adjoint du comté de
King et aussi principal sous-percepteur de la
douane, du district n° 1 de la ville de New-
York.

Je suis, monsieur,
Respectueusement à vous,

R. J. MORGAN.

Pour en revenir à mon sujet, je crois juste
de faire observer que l'enquête qui a été
suivie d'une attaque aussi vicieuse que celle
dont le major a été'la victinie. a eu lieu pen-
dant l'absence de celui-ci, alors qu'il était
revenu dlu Yukon et qu'il n'était plus fone-
tionnaire public. Le major Waash n'était pas
représenté à l'enquête et il n'a pas eu l'occa-
sion de faire subir un contre-interrogatoire
aux témoins ou d'expliquer ce qui s'était dit.
En tenant compte de ces circonstances, con-
sidérons la question que mon lihonorable ami
a si longuement discutée. L'accusation porte
que le major Wailsh s'est rendu au Yukon
dans le dessein arrêté de servir ses propres
intérêts et qu'il a dans ce lbut prostitué sa
charge. C'est la plus grave accusation qu'on
pouvait porter contre une personne remplis-
sant les fonetions responsables aux-quelles
le major Walsh a été nommé, contre une
'personne qui avait toujours joui jusque-là
en ce pays, d'une réputation sans tache, qui,
avant d'être attaquée par le représentant
de Pictou, était si bien vue au rCanada que sa
nomination au Yukon fut approuvée tant
des libéraux que des conservateurs. A ce su-
jet, je ferai observer qu'après que le major
Walsh eut été attaqué devant cette Cham-
bre d'une manière incroyable--connaissant,

dit, sans que le major ait eu l'occasion de
contre-interroger les témoins ou de donner
des explications, on en a applelé aux voisins
et aux amis du major Walsh, a ceux avec
qui il avait toujours vécu, et ceux-ci rendi-
rent un verdict que, ·dans leur opinion, le
major méritait bien-

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable
gentleman (M. Pitzpatrick) ignore-t-il que le
pays est profondément indignê de la bande
inifime (lui fut envoyée dans ce collège élec-
toral pour voler à l'honorable Peter White
l'élection qu'il avait ilégitimement rempor-
tée ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le chef
de l'opposition, sachant ce qui l'attend lors
de l'enquête judiciaire qui aura lieu bientôt,
dherche à en anticiper le résultat. C'est un
ancien truc bien connu de ceux-

Sir CHARLES TUPPER : Je suppose que
c'est le mobile qui fait agir l'honorable gen-
ilenan. Il désire profiter des avantages de
l'élection de BroekviEe avant que la com-
mission judiciaire révèle comment elle a été
remportée.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je disais.
que c'était un ancien truc, inconnu de l'ho-
norable gentleman (sir Charles Tupper) il est
vrai, mais bien connu de ceux qui ont .à sou-
tenir un procès devant un tribunal-quand
la cause est mauvaise, Il faut autant que
possible, noircir la partie adverse. Mais trai-
tons de la question qui est sur le tapis. Le
major Walsh, si je ne nie trompe, a été
nommé commissaire du Yukon, au mois
d'août 1897, et il est parti pour cette région
en septembre. J'appelle l'attention de mon
honorable ami (sir Charles Tupper) sur ces
dates. car il n'y a rien comme de suivre l'or-
dre cihronologique dans la narration des évé-
nernents. Parfois les faits parlent bien haut
d'eux-mêmes, et il est possible 'de s'appro-
cher de la vérité, en ne tenant compte que
des faits et en laissaut les, Insinuations de
côté. Le major Walsh partit en septembre,
amenant avec lui le nommé Cairbeno. Pen-
dant son voyage, il s'est arrêté à Port-Ar-
thur ; et le 23 septembre, 1897, l'arrange-
ment dont mon honorable ami a fait lec-
ture il y a quelques minutes, a été conclu.
Cet arrangement est cité à la page 259 des
dépositions prises devant la commission.

Port-Arthur, 23 septembre 1897.
Ce contrat, fait ce jour, entre Lewis Walsh,

coinu comme partie d'une part et Louis Carbeno,
de la ville de 'Brockville, comme partie d'autre
part,

Atteste qu'en considération de la fourniture
d'un équipement par la partie en premier lieu
désignée à l'autre partie, et du paiement de toutes



les dépenses nécessaires à l'exploitation de tout Dominion a été interdit par le major Walsb.claim, que cette dernière pourra découvrir dans C'est s'a déclaration.le district du Yukon, dans les Territoires du
Nord-Ouest, elle s'engage, par les présentes à Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
donner à la partie en premier lieu désignée les Je l'ai déclaré.trois quarts indivis d'intérêt dans le dit c.ai,
se réservant à elle-même un quart de l'intérêt. Le SOLLICITEUR GENERAL : En réa-

LEWIS WALSH. lité, il a été interdit, le 15 novembre 1897,
LOUIS CARBENO. par M. Fawcett avant l'arrivée du major

Témoin, Walsh.
PHIL. WALSH.

Quel est le sens de ceci ? Carbeno se ren-
dait alors au Yukon, et il a conclu un arran-
gement en vertu duquel Walsh promettait
d'avancer à Carbene les fonds pour les dé-
penses nécessaires, ou pour les dépenses ré-
sultant du choix d'une concession minière
au Yukon. Walsh s'engageait même à four-
nir les fonds indispensables à l'exploitation
de la concession que Carbeno pourrait otte-nir. Il est stipulé que Carbeno aura pour sa
part un quart du tout. Que veut dire ceci ?
Walbih prend tous les risques à sa charge.
Si la coincession minière obtenue dans ces
circonstances n'a aucune valeur, si on cons-
tate, comme il arrive presque invariablement
avec les mines, qu'on n'a réussi qu'à creuser
un trou dans la terre, Walsh perd tout l'ar-
gent dépensé pour acquérir et exploiter cette
concession, afin de voir ce qu'elle pourrait
rapporter. Dans le cas contraire, Walsh re-
tire ses trois quarts, des bénéfices et Carbeno
un quart. Cet arrangement fut conclu entre
deux personnes, dont l'une, domiciliée à Port-
Arthur, ne s'est pas seulement rendue au
Yukon à cette époque. De là, le major Walsh
et ses compagnons se rendent sur le littoral
du Pacifique, puis au Yukon.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Dois-je comprendre que l'honorable ministre
declare que l'arrangement a été conclu à
Port-Arthur ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
Sir CHARLES HIBIBER'T TUPPER

La preuve démontre le contraire.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Non.
Sir CHARLES lH3BERT TUPPER

Parfaitement.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Pas tout
à fait. Le contrat a été rédigé et signé par
Walsh û Port-Artheur, et Carbeno 'dit qu'il
l'a signé non pas .t bord du " Quadra ",
comme le prétend mon honorable ami. mais
sur le " Big Salmon ". En vérité, le contrat
a été fait à l'endroit d'où il est daté et od il
a été signé par l'une des parties, c'est-à-
dire à 'Port-Arthur. Le major Walsh et
ceux qui l'accompagnaient, le contrat signé,
a poursuivi son -voyage jusqu'au littoral du
[Pacifique, et, de là, s'est rendu au Yukon.
J'ai -maintenant un point à signaler, et,
même en l'absence du ministre de l'Intérieur
(M. Si-ftou) il est bon de faire preuve d'un
peu d'exactitude en traitant ce sujet. Mon
honorable ami 'dit que l'accès de 'la crique

M. FITZPATRIUCK.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Si
l'honorable ministre veut bien examiner ce
que 'contient la résolution çiont M. l'Ora-
teur a fait lecture, il 'comprendra qu'il n'y
a pas de contradiction entre ma déclaration
et les faits réels. M. Pawcett jure qu'il a
pris cette mesure en conformité des ordres
du major Walsh. Ce dernier n'avait pas
besoin de se rendre à Dawson pour donner
ses instructions aux employés de Dawson.
En ceci, M. Fawcett a agi contre son gré.

Le 'SOLLICITEUR GE'NERAL : D'après
les renseignements que je poosède, cette me-
sure a été prise le 17 novembre 1S97, avant
l'arrivée du major Walsh dans cette ré-
gion, non par le major Walsh, mais par M.
Paweett. C'-est ce que m'apprennent les
fonctionnaires du département. Eh bien I

L. Walsh se rend au Yukon et arrive à
Dawson vers la fin de ma. Après son ar-
rivée, il y a une réunion du soi-disant con-
seil dont parle mon honorable ami et, le
30 juin, il est résolu-

Sir CHARLES HLBBERT1 TUPPER
Comme ceci est une affaire grave, l'honorable
ministre aurait-il 1'obligeance de me dire le
nom de l'employé du ministere de l'Intérieur
qui lui a appris ·que l'accès de la crique
Dominion avait été interdit, non pas d'après
les ordres du major Walsh, mais d'après les
instructions d'un fonctionnaire 'qui n'a ja-
mais prétendu avoir ce droit, et qui ne l'a
jamais eu, en -réalité ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce . que
j'ai déclaré il y a un instant, je le tiens de
M. Ryley. Je ne le connais aucunement.
D'après lui, l'accès 'de la 'crique Dominion a
été interdit le 15 novembre 1897 par le com-
missaire des mines, Thomas Favcett. Je
dis ce qu'on m'a rapporté. Je n'entends
pas broder la-dessus.

Sir CHARLES HI'BERT TUPPER
L'honorable ministre s'apercevra qu'il s'a-
venture plus loin que M. Ryley. Les ordres
ont 'été exécutés par ce fonctionnaire, per-
sonne ne le nie. mais ils ont été donnés par
le commissaire à M. Fawcett 'qui jure avoir
élevé la voix contre ces instructions.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si je 'com-
prends bien, mon honorable ami dit que
mon assertion est inexacte parce que M.
Fawcett a juré 'avoir agi en ceci d'après les
ordres 'du major Walsh. Je ne suis pas en
mesure 'de retracer la partie de la déposition
de M. Fawcett qui renferme 'cette déclara-
tion. Il faudra probablement que je relise
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la déposition de ce monsieur après six heu-
res. Je lui serai obligé, si, dans -l'intervalle,
l'honorable député voulait trouver cette dé-
claration. L'accès de la crique Dominion a
été interdit à la suite du rapport de M.
Fawcett qui disait que les mineurs s'étaient
emparés -de cette crique, que les conces-
sions minières empiétaient les unes sur les
autres, qu'il était impossible de dire qui
avait droit à une certaine partie de la cri-
que, et -que, dans ces circonstances, il était
absolument nécessaire, pour donner satis-
faction aux personnes en réclamation, d'in-
terdire l'accès de la crique pour en faire le-
ver le plan et ensuite de lever l'interdiction.
M. Walsh a cru à l'exactitude de ce rapport.
Je continue mon raisonnement. M. Walsh
fut rendu à Dawson vers la fin du mois de
mai. Il fut alors décidé que, la crique ayant
été arpentée, il était à propos de lever l'in-
terdiction. Le 30 juin 1898, le conseil se
réunit à Dawson et résolut de permettre
d'enregistrer des concessions minières sur la
crique Dominion à compter du 11 juil-
let suivant, à tous ceux qui auraient des per-
mis. Que voulait dire cette décision ? Selon
moi, après la lecture des règlements, lec-
ture un peu superficielle, je dois l'avouer,
cela signifiait qu'un mineur devait se munir
d'un permis avant de se rendre à la crique
Dominion, et, une fois sur le terrain. il choi-
sirait une concession minière, la jalonnerait
et inscrirait sur l'un des jalons servant à
la délimination le numéro du permis précé-
demment obtenu du bureau du 'commissaire
-des mines, à Dawson.

iSir CHARLES HIBBERT TUPPER
L'honorable ministre veut-il me permettre
de lui citer maintenant l'extrait de la dépo-
sition de M. Fawcett ? On trouve ce qui
suit, aux pages 78 et 79 des dépositions:

M. Fawcett.-L'accusation est fondée, en tant
qu'il a enfreint le dit avis, car lorsque ce permis
fut donné, tle conseil n'avait pris aucune dispo-
sition concernant l'actroi des permis et aucun
avis n'avait été préparé ou rendu public. Voici
ce qui en est : Dès le début j'eus un différend
avec le commissaire de l'or relativement au
projet d'interdire l'accès des collines et des
terrasses de la crique Dominion. J'avais permis
aux gens de prospecter ces collines et de pro-
duire leurs demandes au bureau. Rien n'em-
pêchait qu'ils ne renouvellassent leurs certificats,
si ce n'est que le rapport de l'arpenteur n'était
pas prêt, rapport qui nous eut permis de recon-
naître les collines, d'en déterminer l'emplace-
ment ; dans l'intervalle, tout ce qui était néces-
saire avait été fait relativement aux gens qui
prospectaient et enregistraient leurs claims ;
c'est pourquoi je m'opposais à cet avis, à cette
prétendue loi, si vous l'aimez mieux, qui
décrétait que l'accès des collines et des terrasses
de la crique Dominion était interdit. Comme je
l'ai dit je m'opposais à cette mesure parce qu'elle
aurait en pour effet d'empêcher ceux à qui j'avais
permis de prospecter de faire enregistrer leurs
claims, de sorte qu'après avoir prospecté avec
ma permission, toute protection leur eut été
enlevée, et que plusieurs d'entre eux auraient
perdu leurs claims.

Le SOLLIOITEUR GENERAL: Je con-
nais cette partie de la déposition qui se rap-
porte au différend qui s'est élevé entre le 30
juin et le 8 juillet, alors qu'il fut résolu, au
lieu de donner des permis, de permettre à
tous d'occuper les claims sans aucun permis.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : M.
Fawcette ne le dit pas. Je prends la dépo-
sition faite sous serment.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je n'affir-
me rien, mais c'est la conclusion que je tire
de l'ensemble des dépositions. A vrai dire,
je pourrai l'affirmer plus tard, si j'obtiens du
ministère les renseignements nécessaires.
Mon honorable ami se rappelle ce qui eut
lieu quand cette question des permis fut
mise sur le tapis. Il se rappelle que la réso-
lution fut adoptée le 30 juin, que M. Walsh
et M. Fawcett différaient d'opinion. Ce
dernier voulait que le premier venu eut droit
de ·choisir, l'autre tenait pour le système des
permis. Voilà toute la diffleulté, comme Il
me sera donné de le démontrer un peu plus
tard ; voilà la cause du différend dont par-
lait le témoin. Mon honorable ami compren-
dra que, pendant l'automne de 1897, M.
Waslh n'a pas pu donner ces ordres, parce
qu'il était alors en route pour le Yukon ; Il
ne les a pas donnés, il n'a jamais été con-
sulté à ce sujet, et M. Fawcett n'a jamais
agi en vertu d'instructions reçues de M.
Wailsh.

Nous voyons que ile 30 juin. il fut résolu
d'adopter le système des permis. La question
semble avoir été soumise au juge McGuire
et à l'aviseur légal du conseil, dont le nom
M'échappe. Il fut décidé qu'il serait Illégal
d'adopter ce système et, par suite de cette
décision, le 8 juillet, l'avis, qui a provoqué
une si longue discussion, a été donné par le
major Walsh, commissaire des mines. Nous
arrivons au vif de la difficulté, et il faut ici
examiner la question avec soin. Je dirai à la
Chambre qu'à cette époque, le 8 juillet, M.
Walsh reçut de M. Fawcett l'avis relatif
ilux permis et qui devait originairement être
publié. Voilà, il me semble, la véritable in-
terprétation qu'il faut donner aux déposi-
tions. Quand cet avis fut remis, il ne portait
pas de date, et il est difficile de dire comment
il est passé des mains de M. Walsh ou de
M. Fawcett entre les mains de l'imprimeur.

Cependant, Il se peut que ce soit pendant
la nuit du 8 juillet. Un avis clavigraphié
fut remis à l'imprimeur pour le faire impri-
mer et distribuer. Il portait que les -pros-
pecteurs pouvaient dès lors occuper la cri-
que Dominion. Nous en sommes rendus, au
8 juillet et voici comment raisonne mon ho-
norable ami. Il dit que cet arrangement avait
probablement été arrété pendant le mois de
septembre précédent, que l'accès de la crique
Dominion, au lieu d'être permis à compter
du Il juillet, l'a réellement été le 9 juillet,
le 9 étant n samedi, le 10, un dimanche, et
lundi étant le jour fixé près d'un mois au-
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paravant. Or, qu'est-il arrivé? L'avis fut
émis dans la nuit du 8, il fut remis' à l'im-
primeur qui le garda jusqu'au 9 au matin
alors qu'il fut distribué, dans toute la ré-
gion. En conséquence, la crique Dominion,
dont l'accès ne devait être permis que le 11,
devint par le fait même et de ce moment
ouverte à tout venant. En réalité, l'accès en
fut permis dès le S.

Mon savant ami dif que ile nommé Carbeno
avait précédemment obtenu des renseigne-
ments qui lui permirent de se rendre et de
s'établir à la crique Dominion et d'y choisir
un emplacement, ce qui, par suite de l'arran-
gement intervenu entre lui et le major
Walsh, permit à ce dernier de réaliser des
bénéfices. Voilà la base de la grave accusa-
tion lancée contre lui. voitI pourquoi on lui
reproche d'avoir prostitué sa charge pour
servir ses intérêts personnels. On savait dans
tout le territoire, dès le 30 juin, que le creek
Dominion pourrait être occupé à compter
du 11 juillet. Ceci est si vrai que Carbeno
jure qu'il s'y rendait dans la nuit du S et
que, le 9 juillet au matin. I dépassa plus de
150 personnes qui suivaient la même direc-
tion. Il va plus loin. Carbeno jure qu'un con-
diieteur de chiens, dont le nom lui échappe,
qu'il rencontra quelque part dàns 'la ville.
lui apprit dans la soirée du 8 que la crique
Dominion était ouverte au public, de sorte
que ces renseignements, qu'il apprit de la
sorte, et qui étaient alors généralement con-
nus à Dawson à cette époque lui ont été
communiqués non par le major Walsh mais
par le conducteur de chiens, qu'il rencontra
par hasard sur la rue. Ii jalonna son claim,
et, depuis lors jusqu'à aujourd'hui, il n'a pas
été dit qu'un seul dollar de 'bénéfice ait été
retiré par suite de l'occupation de ce claim
par cet individu. Il n'est pas prouvé que le
major Walsh ait retiré des bénéfices ; il n'est
pas établi que Lewis Walsh en ait retiré,
mais il est vrai de dire que Lewis Walsh a
perdu $5.000 ou $6,000 dans l'exploitation de
ce Claim.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : 'Où
voyez-vous cela ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est une
assertion que je fais. Cela n'est pas con-
tenu dans les dépositions.

1l est six heures, et la séance est sus-
pendue.

SEýAN-'CE DU SOIR.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Lors de
la suspension de la séance, M. l'Orateur, je
définissais brièvement ce qui me paraissait
être l'attitude de mon honorable ami (sir
Charles I.ibbert Tupper). Si j'ai bien com-
pris, il a prétendu que l'entente intervenue
le 27 septenibre 1897, entre Lewis Walsh et
Carbeno avait pour but de leur obtenir quel-
que avantage illégitime, -grâce au concours
du major Walsh, et que, pour donner suite

M. FITZPATRICK.

à l'arrangement et pour leur permettre d'at-
teindre leur but, Fawcett, après une conver-
sation avec le major Walsh, aurait interdit
Faccès de la crique Dominion, interdiction
qui aurait été levée datis le mois de juillet
1897, toujours par le major Walsh, et dans
l'intention de mettre à exécution le plan con-
certé par ceux qui avaient conclu l'arrange-
ment en septembre 1897. Parlons, d'abord,
de la 'crique Dominion. L'accès en a-t-il été
interdit par le major Walsh? D'après les
renseignements que je possède, l'accès de
cette crique aurait été interdit le 15 novem-
bre 1S97, avant l'arrivée du major Walsh
dans la région, et sans son Intervention. A
ceci, mon honorable ami (sir Charles H'ib-
bert Tupper) répond que le rapport de M.
Ogilvie démontre que Fawcett a déclaré
qu'il avait, le 15 novembre 1897, interdit
l'accès de cette crique, mais qu'il avait en
ceci agi sous ila direction du commissaire, et
pour appuyer ses dires. mon honorable ami
(sir Charles Hibbert Tupper) nous renvoie à
la page 79 des dépositions. Je voudrais que
tous ceux qui m'entendent eussent mainte-
nant devant eux ces dépositions.

'Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Avant la lecture des dépositions-

Quelques VOIX : A l'ordre!
Sir 'CHARLES HIBBERT TUPPER : Je

sais que le Solliciteur général me traitera
avec la même courtoisie dont il a toujours
fait preuve envers n'importe quel député de
cette Chambre. Afin que le Solliciteur gé-
néral puisse répondre à l'objection telle que
soulevée, je désire déclarer une chose qu'il
n'a pas comprise apparemment, car j'ai parlé
avec précipitation. Par le mot " crique,"
quand il se rapporte à la crique Dominion,
on entend trois différentes sortes de claims,
et c'est ce qui engendre la confusion. On
entend le claim de crique proprement dit, le
claim de terrasse et le claim de coline.
D'après la preuve, et elle n'est pas contredite
sur ce point, N. Fiawcett a réelement de son
chef interdit l'accès des claims de crique
sur la crique Dominion, sans prendre la
même mesure quant aux claims de collines
ou de terrasses, et il jure que Île major
Walsh, i qui il fit rapport immédiatement, a
approuvé sa conduite. Les prospecteurs pou-
vaient encore avoir accès à la crique pour
choisir des laims de colline ou de terrasse,
qu'ils enregistraient. Le major Walsh, en
mai, ordonna d'interdire également l'accès
des ces claims, et M. Fawcett protesta, allé-
guant, comme il le dit, la confusion qui s'en-
suivrait. Aussi, quand j'ai dåt que le major
Walsh avait interdit l'accès de la crique, je
n'ai pas voulu parler des claims de crique-
sauf qu'il avait approuvé M. Fawcett-mais
j'ai dit que lui, et lui seul, en dépit de Faw-
cett, avait interdit l'accès de ce qui restait
de la crique Dominion, c'est-à-dire, des
claims de collines et de terrasse.

Le SOLLICITEUR GENERAL : La preuve
faite devant le commissaire est loin d'être
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claire, il est bien difficile d'en arriver à une
conclusion sur aucun point particulier, et
principalement sur le point mentionné par
mon honorable ami. Mais je ne puis per-
mettre 0 l'honorable député (sir Charles
,libbert Tupper) de sortir de la position em-
barassante dans laquelle il s'est placé. Je
lui ai demandé de me dire sur quoi il se
basait pour prétendre que la crique avait
été fermée par Fawcett, agissant d'après
les ordres du major Walsh, et il m'a renvoyé
à la page 79 de la preuve. 'Il s'agissait de
l'accusation formulée par madame Koch,
relativement 'à un fait survenu le 11 juillet
1898 :

'M. Fawcett.-J'ai violé la lettre de l'avis ; sur
ce point l'accusation est fondée, car lorsque j'ai
délivré ce permis, le conseil n'avait rien décidé
au sujet de l'émission des permis, et aucun avis
n'avait été fait, ni publie, ni adopté.

Dès le commencement, le commissaire et mol
avons différé d'opinion, sur la question de fermer
les côtés et les bancs de la crique Dominion ;
j'avais permis aux gens de chercher des mines
sur ces côtes et de produire leurs requêtes au
bureau, rien ne les empêchant de renouveler leur
certificat, si ce n'est que les arpenteurs n'avaient
pas encore envoyé leur rapport, et- qu'en recon-
naissant ces côtes, ces rapports feraient voir où
elles étaient.

Dans l'intervalle on avait fait ce qu'il fallait,
pour permettre aux personnes qui avaient cher-
ché des claims de les recevoir c'est pourquoi
j'avais objecté à cet avis.

Toute l'affaire est basée sur l'avis. Or,
quel est cet avis ? Cet avis est le résultat
de l'entrevue du major Walsh avec Fawcett
le 30 juin et, afin qu'il n'existe aucuu doute
sur ce point, je conseille à l'honorable dé-
puté de lire ce qui est dit à ce sujet A la
page 92 du rapport, alors que M. Fawcett
explique qu'il a réussi à faire modifier le
programme adopté le- 30 juin, afin de per-
mettre à n'importe qui de prendre des claims,
dans cette crique, sans avoir obtenu de per-
mis. Il résulte donc de tout cela, que c'est
Walsh et non Fawcett qui a agi d'après les
instructions de ce dernier, et comme résul-
tat de l'entrevue que je viens de mention-
ner. Voici ce que dit la preuve à ce su-
jet:

Q. D'après les termes de cet avis elles ont été
ouvertes à la date qu'elles ont été imprimés ?-
R. C'est là ce que j'ai compris; ceci a été Im-
primé avant la date que j'avais mentionnée.

Q. Qu'avez-vous compris ?-R. Je l'ai remis au
major Walsh comme un modèle pour lui indi-
quer ·la forme de l'avis que je croyais devoir être
affiché le Il au matin dans le bureau.

Q. Avez-vous parlé de la chose, plus tard, au
major Walsh ?-R. Non, et je ne l'ai pas fait
parce que j'étais quelque peu fier d'avoir réussi
à faire triompher ma prétention.

C'est-à-dire qu'il éprouvait un peu d'or-
gueil d'avoir reussi à convaincre Walsh
que Parw'cett avait raison et non lui.

Sir CHARLES ' HIBBERT TUPPER :
Afin de ne pas tenir compte des permis ?

Le SOLIJIOITEUR GENERAL : Certaine-
ment. et il n'existe aucune preuve à l'effet

de demontrer que la crique a été fermée
clans d'autres mois que le mois de novem-
lire précédent.

Sir GHARLES HIBBERT TUPPER : Oui,
Il en existe.

Le iSOLLICITEUR GENERAL : Je vais
faire voir à mon honorable ami (sir Charles
Tupper) qu'il s'agissait de savoir lequel des
deux, de Favicett ou de Walsb, exerçait l'au-
torlité sur l'autre, et la preuve établit clai-
rement que cette autorité était exercée par
Fawcett. Parlons maintenant de Carbeno.
Il est établi que cet avis a été émis le 8
juillet, et remis à l'imprimeur dans la soirée
du même jour. Celui-ci les rappor.ta dans la
matinée du 9. La prétention de l'honorable
député (sir -Charles Hibbert Tupper), si je
l'ai 'bien comprise, c'est que, par suite de ce
changement, Carbeno a pu se procurer un
renseignement qui lui a permis, conformé-
ment i l'arrangement intervenu dans le
mois de septembre précédent. de prendre
possession d'un claim d'une grande valeur
sur la crique ;Dominion. Si l'on avait réel-
lement l'intention <le permettre à Carbeno
de prendre possession de ce claim, c'est du
major Walsh qu'il aurait obtenu ses ren-
seignements ; mais que dit Carbeno à ce
sujet, à la page 258 de la preuve : C'est vers
cinq heures de l'après-midi, le 8, que j'ai
appris que la crique Dominion était ouverte.

Q. A quelle date ?-R. Le 8.
Q. -Où avez-vous obtenu l'information ?-R.

Elle m'a été fournie par un de nos conducteurs
d'attelage de chiens.

Q. Comment s'appelle-t-il ?-R. -McBeth.
Q. Et Il vous a déclaré que la crique était ac-

cessible ?-R. Eh bien ! il ne me l'a pas declaré ;
.il était rumeur de la chose dans 'les environs du
camp. Je demandai au frère du major Walsh si
la crique devait être rendue accessible le 9, et Il
me répondit q«'il le croyait.

Voilà jusqu'à quel point le major Walsh a
été mêlé il cette affaire.

'Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Si l'honorable ministre voulait continuer sa
lecture, il verrait, un peu plus loin, comment
il s'est procuré le renseignement

Q. Où était McBeth alors ?-R. Il était allé
dans la rue.

Q. Où était-il lorsqu'il vous a fourni ce ren-
seignement ?-R. Au camp.

Q. Où était .McBeth ?-R. Il était allé dans la
rue, et Il s'en revenait au camp.

Q. Le major Walsh était-il présent ?-R. Non.
Q. McBeth travaillait-il pour le major Walsh ?

-R. Oui.
Q. Et il vous a déclaré que la crique serait

accessible le 9 ?-R. Il a dit qu'il avait entendu'
dire qu'elle 'le serait le 9.

Q. C'était dans l'après-midi du 8 ?-R. Oui.
Q. Vous a-t-il déclaré comment il en était ar-

rivé à savoir cela ?-R. Non, monsieur.
Le SOILICLITEUR GEÀNIERAL : Je ne.

crois pas que cette dernière partie jette beau-
coup plus de lumière sur la question.

Sir CHAR'LES HI-BBERT TUPPER: Je
crois le contraire. Cet homme était au ser-
vice du major Walsh.

6429 6430



6431 [COMM UNES]

Le SOLLICITEUR GENERAIL: Il avait Solliciteur général n'a ajouté aucun nouveau
plusieurs personnes à son service. Nous lustre à sa renommée, en voulant prétendre
avons à nous occuper de cette affaire Koch. que parce que le.comté de Brockville a choi
Je ne crois pas qu'il serait raisonnable ou comme son représentant M. Comstock au lieu
nécessaire, de recommencer la discussion à de l'honorable Peter White, et que le major
ce sujet, et cela ne -sera pas d'un grand inté- Walsh se trouve à demeurer dans la ville de
rêt pour la Chambre. Pour ceux qui veulent Brockville, l'honneur de ce dernier se trouve
savoir parfaitement à quoi s'en tenir sur venué
cette question, je leur dirai de lire le discours Ily a huit ou neuf ans que je siège dans
prononcé durant la dernière session, par cette Chambre, et je ne crains pas de dire
l'honorable M. Sifton, ministre de l'Intérieur; que jamais une accusation n'a été formulée
ils trouveront à la page 14 ude ce discours avec plus de précision que l'a fait l'honora-
une explication complète de l'affaire. Je ne; 'bic député de Pictou (sir (Charles Hi'bbert
retiendrai pas la Chambre plus longtemps; Tupper) ; d'un autre ôté je n'ai jamais en-
mais avant de terminer, je dois remercier les' endu une défense aussi faible ou aussi dé-
'honorables députés 'de l'attention qu'ils ont pourvue darguments sérieux que celle de
bien voulu m'accorder, et je crois, omme Wl'honorable Solliciteur général. Il est évi-
l'a fait remarquer mon honorable ami (M denique sa cause devait être bien mauvaise,
Fielding), que tout ecise résume A beaucoup car nous 'le connaissons tous pour un homme
de tapage de la part de l'honorable député habile, et un des avocats les plus distingués
de Pictou pour une affairede bien peu d'ri- du pays La cause qu'il avait ù défendre
portane. était trop mauvaise pour lui permettre de

nous donned une preuve de toute la mesure
M. McINEr NEY (Kent 'N.-B.) C'est parce de son talent; c'est ce qui a paralysé l'habile-

que je considère cette question comme étant té du Solliciteur général et je ne crains pas
d'une importance considérable, que je vais de dire, M. l'Orateur, qu'il en aurait été ainsi
entreprendre de dire quelques mots à ce su- pour nimporte quel homme, tant i'acusation
jet, en réponse u l'honorable aSollicteur gé- formulée est écrasante. Cette accusation
néral. Il est de la plus haute importance est appuyée par une preuve extraordinaire-
que le parlement puisse prendre connais- ment forte et qui n'elst pas contredite. En
sance de la conduite des 'onctionnaires pu- partant pour aller prendre charge de ladmi-
blies, même de ceux qui exercent leurs fonc- nistration du Yukon, le major Walsh s'est
tions dans les parties les plus reculées du fait accompagner d'une fidèle garde du corps
pays, afin de pouvoir louanger ou punir cha- et de plusieurs autres serviteurs payes aux
cun de ces officiers suivant leurs mérites, dépens 'du pays. Parmi eux se trouvaient

Il n'est peut-être pas 'hors de propos de Louis Corbeno, John B. Marcil, Isaac Col-
mentionner ici, 'que les siècles passés'doivent lum et Toussaint 'Collum. Il suffira d'étudier
leurs plus belles pages d'éloquence des le cas -d'un seul de ces hommes pour savoir
auses comme celle qui nous occupe, alors à quoi s'en tenir sur le comptedes autres, e

que des hommes envoyés par le peuple ro- limiterai donc mes remarques a Carbeno.
main pour gouverner des provinces lointainesn Le major Walsh, nommé administrateur du
se rendaient coupables de malversations et Yukon, emmena avec lui toutes ces person-
étaient traduits devant les juges de dRome net titrsed'employés publics, payés par le
pour rendre compte de leur conduite. Sans pays, pour l'aider dans l'administration des
ces malversations, 'les célèbres. discours de affaires de 'cette région. Chose remarquable,
Milo et de Ciceron n'auraient jamais été dès le début il tenta d'intimider ces fonction-
prononcés. Dans le cas qui nous occupe, il naires en les forçant de signer des contrats
y a eu un accus.teur publié, comme le par lesquels ils s'engagent A donner A son
Milo de jadis, dans la personne de l'ex-minis- frère les trois quarts de toutes les découver-
tre de la Justice (sir Charles Ilibbert Tupper) tes qu'ils feront. Il ne peut y avoir 'le moin-
qui n'a pas craint de formuler des accusa- dre doute sur ces fait, et Il est d'une impor-
tions directes 'contre le major 'alsh, un des tance extraordinaire. Louis Crbeno jure
fonctionnaires du gouvernement actuel. 'que cela est vrai, et son témoignage n'est
L'accu-sé, je viens de le nommer, -c'est l'ad- pas contredit.
ministrateur des affaires publiques dans une il jure ' avant son départ on lui a parlé
province éloignée du pays ; mais son défen- de la chose, et une fois rendu à bord du
seur. le Cicéron de la Rome antique, je ne le Quadra, le contrat lui fut présenté pour qu'il
retrouve pas dans la personne du Soliciteur le signe. Où cette demande lui a-t-elle été
général. J'admets son habileté éviter une faite? Dans la cabine du major Walsh, l'ad-
difficulté; Il excelle dans ces tours de force ministrateur du Yukon; et le ministre de
et ces plaidoyers spécieux. Toute sa défense l'Intérieur, son supérieur, était aussi bord
dans la présente cause se résume r un plai- du même steamer. L'a-t-on forcé A signer
doyer spécieux. Est-ce une justification de la cet arrangement? Il e peut y avoir le moin-
conduite du major Walsh que de dire qu'il dre doute sur ce point, car cet homme jure
a été trouvé Innocent par les électeurs de qu'on lui a dit que s'il ne signait pas Il serait
Brockvplle? Une semblable raison serait- renvoyé chez lui par le retour du navire. Le
elle prise en considération dans une cour de major Walsh lui-même lui déclara que s'il
justice? Je ne le crois pas, et l'honorable ne consentait pas a signer cet arrangement

M. PITZPATRICK.
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et à donner les trois quarts des claims qu'il Dès le commencement le commissaire et moi
pourrait trouver à Louis Walsh-, il serait ren- avons différé d'opinion sur la question de fermer
voyé par le prochain voyage du steamer. les côtes et les bancs de la crique Dominion.
Quand bien même ces démarches seraient Plusieurs passages du témoignage de .
restées sans résultat, elles étaient suffisantes Fawcett tout voir qu'il était opposé A la
pour compromettre à jamais la réputation chose. Sil existait une divergence d'opl-
du major Walsh, en qualité d'administrateur nion entre lui et le commIssaire, ce dernier
du Yukon. devait vouloir ouvrir la criques et le preuve

Je ne suis pas ici pour ternir la réputa-
tion du major Walsh. Je n'ai aucune rai-
son d'en agir ainsi, et je sais, pour l'avoir
entendu dire, que le major Walsh possédait
une excellente réputation dans les Territoi-
res du Nord-Ouest, où il était considéré
comme un soldat brave et juste. Mals il
nous faut prendre la preuve faite contre lui
telle qu'elle est. Sa bonne réputation passée
peut contribuer à diminuer ou modifier la
sentence prononcée contre lui, mais ce ne
peut être une preuve que l'accusation for-
inulée contre lui n'est pas prouvée. Mon
devoir, comme le devoir de la Chambre, est
de le juger sur la preuve faite dans la
cause. Il a forcé Carbeno, par des menaces
et autrement, à signer cette convention, par
laquelle il s'engageait ù remettre une cer-
·taine partie de tous les claims qu'il trouve-
rait au frère du major Walsh. Il ne peut
y avoir le moindre doute sur ce point. On
a eu recours non seulement aux menaces
mais aussi A d'autres moyens pour l'amener
,1 signer cet arrangement qui sanctionnait
une infamie. La preuve de cela se trouve
dans le fait qu'immédiatement après ses
gages qui étaient de $60 furent portés à
$100 par mois. Tous les autres employés
publics, payés par le pays et chargés d'ac-
comapagner le major Walsh, qui signèrent
ce document virent immédiatement leurs
gages augmentés dans une proportion égale.

Le deuxième acte du drame a lieu~lors-
que la crique Dominion-qui était d'une
grande richesse-est fermée par ordre des
autorités, c'est-à-dire du major Walsh. pour
procéder à l'arpentage des claims. Il n'y
a eu que cette crique de fermée pour des
tins d'arpentage dans toute la région, et
c'est à cause de cette crique que de3 accu-
sations de malversation ont été formulées.
Il n'y a pas de doute que l'on peut dire que
toute l'affaire est basée sur une preuve de
circonstance, mais elle est des plus fortes.
'Nous ne pouvons pas lire dans le coeur du
major Walsh pour savoir jusqu'à quel point
Il est coupable. Tout ce que nous pouvons
faire, c'est d'établir les faits, en laissant à la
Chambre le soin d'en tirer des conclusions.

L'honorable eolliciteur général a encore
essayé d'établir que le major Walsh n'était
pas responsable du fait que les claims de
la crique Dominion avaient été fermés. Si
cela était vrai, ce serait une bonne défense
à faire valoir en faveur du major Walsh,
mais le Solliciteur général n'a pas réussi à
prouver la chose. A la page 79 de la preuve
faite devant la commission, nous trouvons
le témoignage de M. Fawcett, qui jure
comme suit:

202

démontre que le commissaire a forcé la main
ù M. Paweett, et l'a obligé à publier l'avis.
Qu'avons-nous de plus ? Nous avons une
résolution adoptée par le conseil du major
Walsh, et qui se trouve ù la page 81 du
témoignage de M. Fawcett. Voici cette
partie de la preuve :

Q. Lisez la résolution ; Il sera encore question
de cette affaire, mais je veux la comprendre. M.
Fawcett donne lecture du procès-verbal d'une
séance tenue dans le bureau du commissaire, à
Dawson, le 30 mai 1898, pour discuter des ques-
tions d'administration.

Ce qui suit est Indiqué dans la preuve
comme étant lu dans le procès-verbal de la
séance :

La crique Dominion ayant été close depuis la
mi-novembre dernier, il a été décidé qu'elle le
serait jusqu'à nouvel ordre. Cette décision s'ap-
plique tant aux claims de collines et de terrasses
qu'aux claims de crique.

M. Fawcett.-Je dois dire que ceci a été pro-
posé par M. McGregor au cours de l'essemblée,
et il a expl.iqué qu'il soumettait cette résolution
parcequ'il avait dit aux mineurs travaillant sur
les criques que les versants de collines n'étaient
pas ouverts, et qu'il ne voulait pas être tourné
en ridicule ; c'est pour cette raison qu'il présen-
tait cette résolution.

Q. Vous étiez présent à cette assemblée ?-R.
Oui.

Q. Avez-vous fait quelqu'objecton ?-R. Oui.
Cette partie de son témoignage est donc

la contradletion complète de la déclara-
tion du Solliciteur général qui a prétendu
que c'était lui, et non le commissaire, qui
avait fermé cette crique. Nous avons ici la
preuve qu'elle a été fermée par ordre du
conseil, et que M. Fawcett s'est opposé à la
chose. Mais ce n'est pas là la seule preuve,
et plus loin nous troevons encore ceci :

Q. Quand a-t-on cessé de permettre aux mi-
neurs de prendre des claims sur le versant des
collines ?-R. Le 30 mai.

Q. Quelle a été la cause de cela ?-R. Une ré-
solution adoptée par le major Walsh et son con-
seil.

Q. Quelles étaient les personnes qui compo-
saient ce conseil ?-R. L.e commissaire.

Q. Vous reconnaissez ceci comme étant son
rapport ?-R. Je reconnais cela comme étant la
signature de M. Patullo.

Q. Voudriez-vous lire cette partie du rapport
qui concerne le fermeture de la crique ?-R.
Toute location opérée sur une crique après que
cette dernière aiura été fermée, ne sera reconnue
ni enregistrée. Cette dispositiion s'applique tant
aux claims de collines et de terrasses qu'aux
laims de crique.

Il continue :
La crique Dominion ayant été fermée depuis

la mi-novembre dernier, il a été décidé qu'elle
le sera jusqu'à nouvel ordre. Cette tlécision s'ap-
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plique tant aux claims de collines et de terrasses
qu'aux claims de crique.

Ces réunions du conseil avaient lieu après les
heures de bureau. Pendant la journée tous les
employés étaient occupés, et le major Walsh lui-
même recevait le public.

Ces réunions avaient donc lieu dans la soirée.
Q. Vous êtes-vous objecté à ce que cela fut

fait ?-R. Oui.
C'est en présenc'e de ce témoignage de

M. Fawcett, lorsqu'il déclare s'être opposé
à la chose, que le Solliciteur général per-
siste à dire que c'est lui qui était responsa-
ble et non le commissaire. Le seul argu-
ment important soulevé par le Solliciteur
général a échoué. Et les autres raisons
qu'il a invoquées à l'appui de sa défense
n'ont pas plus de valeur. Mais ce n'est pas
tout. A la page 89 de la preuve, nous lisons
ce qui suit:

Q. Est-ce là votre signature ?-

Deinande-t-on à M. Fawcett.
R. Oui.
Q. L'aviez-vous émis ?-R. Eh bien ! M. Pat-

tullo m'a présenté une fois un avis, en me de-
mandant de le signer. Il s'agissait de clore les
versants de colline, mais j'objectais pour la rai-
son qu'il n'y avait pas lieu de le faire. Je m'en
tins encore à mon objection opposée, en ma qua-
lité de commissaire des mines d'or, à ce qu'on
avait fait au conseil, et je refusai de signer l'avis.

Cela avait lieu après que conseil eut adop-
té la résolution. F. Fawcett, ù qui le ;Solli-
citeur général reproche d'avoir préparé cet
avis, refusa de le signer.

Le major Walsh m'assigna à comparaître de-
vant lui, et il me lit une forte réprimande. Au-
tant que je puis me. rappeler, il me dit : " M.
Fawcett, je veux que vous compreniez qu'il
est impertinent de votre part de discuter aucune
des décisions du conseil ; et lorsque je vous en-
voie cet avis pour que vous le signiez, j'entends
que vous le fassiez."

En présence de ce refus, de la part de M.
Fawcett, de signer l'avis, bien qu'il eût été
adopté par le conseil, le major Walsh le ré-
primanda sévèrement et alla même jusqu'à
le menacer, comme je viens de l'in'diquer.
Peut-il, après cela, exister quelque doute sur
la question de savoir qui a ordonné de fer-
mer ces claims? I'n présence de cette
preuve, le Solliciteur général osera-t-il en-
core se lever et prétendre que c'est M. Faw-
cett, et non le major Walsh et son conseil,
qui ont fermé ces caims? Y a-t-il un hom-
me dans cette Chambre qui soit disposé à
approuver cette prétention de mon honorable
ami ? Je ne le crois pas. Et je connals assez
le Sollliciteur général pour savoir qu'une fois
qu'il aura pris connaissance de cette preuve,
il ne voudra plus affirmer que c'est lM. Faw-
cett, et non de major Walsh, qui a fermé ces
claims.

J'en arrive maintenant à ce que je consi-
dère comme étant le deuxième point impor-
tant dans cet avis. L'avis concernant les
permis qui devaient être accordés le 11 juil-
let 1898. avis signé par Thomas Fawcett, se
lit 'comme suit:

M. McINERNEY.

AVIS.
L'avis récemment publié au sujet des permis

qui devaient être accordés le 11 juillet, est
annulé et remplacé par le suivant :

LES CLAIMS DE COLLINE ET DE
TERRASSE.

Sont maintenant ouverts à tous les mineurs
libres qui peuvent les choisir et les pros-

pecter.
Ces claims indiqués dans le croquis ci-annexé, à

une seule exception près, ne seront onverts qu'aux
personnes qui en ont fait la demande avant
l'achèvement du levé topographique, laquelle de-
mande a été produite au bureau du commissaire
des mines d'or.

.Donné à Dawson, district du Yukon, ce hui-
tième jour de juillet 1898.

THOMAS FAWCETT,
Commissaire des mines d'or.

Le 11 juillet, certains mineurs se reu-
daient à la crique Dominion pour prendre
ces claims. Mais qu'arriva-t-il? Cet avis
fut révoqué, et, le 8 juillet, un autre avis
Eut affiché permettant à n'importe qui de se
rendre à cet endroit et d'y choisir des claims.
Quel fut le résultat? Ce nommé Caibeno-
je vais prendre ce seul cas--qui avait conclu
de force cette convention avec Walsh ou son
frère Lewlis, partit le 8, au soir, du campe-
ment du major Walsh, avec d'autres servi-
teurs de ce dernier, et se rendit à la crique
Domdnion pour choisir des claims, et cela
avant que l'avis du huit fut publié, parce
que Fawcett jure qu'il ne l'a pas été avant
le 9, au matin. Ce n'est pas un moyen de
défense que de dire qu'ils ont passé en route
d'autres personnes se dirigeant de ce côté.
Il est facile de comprendre que ceux qui
croyaient avoir jusqu'au Il juillet, pour se
rendre à cet endroit, 'aient pu prendre plus
leur temps que ceux qui se hâtaient d'y ar-
river pour le 9 du même mois. Carbeno et
les autres serviteurs du major Walsh étaient
bien plus au courant des affaires que ceux
qui étaient partis avant eux. Carbeno jure
qu'il a passé des mineurs sur la route. Pour
lui, il se hâta de se rendre à la crique Domi-
nion et d'y choisir des claims, puis il revint,
le dimanche suivant, au campement du ma-
jor Walsh, et le lundi tous ces dlaims étaient
enregistrés. Le frère du major Walsh, Lewis
Walsh. obtint les trois quarts de ces claims.
Voilà les faits concernant cette affaire. Le
Solliciteur général dit : Comment pouvez-
vous établir que les Walsh ont eu quelque
chose à faire avec -le voyage de Carbeno?
Est-il allé là à la demande de ces derniers?

Cette partie du témoignage de Carbeno in-
dique que les Walsh ont été mêlés à cette
affaire M affirme sous serment que le frère
du major Walsih lui a dit qu'on devait fer-
mer l'exploitation de la crique en question,
le 9 au matin. Il s'agit loi de Lewis Walsh,
qui se trouvait partie au contrat. Cette con-
vention s'est faite en présence du major
Walsh, à 'bord de son bateau, et Carbeno fut
obligé de signer le document en question,
sous peine d'être renvoyé. Pour moi, il est
évident que la preuve est parfaite. On a
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prouvé, à ne pas s'y méprendre, l'accusation
portée contre le major Walsh et contre son
administration du territodre du Yukon. Dans
toute cette preuve, il n'y a pas un mot, pas
une assertion, pour démentir ce témoignage.
Je me demande si le Solliciteur général ne
fait pas de la mise en scène quand Il de-
mande au peuple de donner son verdict sur
cette question. Le peuple se prononcera
d'une manière intelligente si on lui fournit
tous les renseignements qu'il a le droit d'a-
voir ; mais, dans cette question, il ne pren-
dra pas partie pour le major Walsh, s'il lit
et analyse la preuve que nous avons devant
nous, aujourd'hui. Je puis déclarer, et cela
sans la moindre intention de causer du pré-
judice au major Walsh, que la manière dont
il a administré le Yukon n'est pas de nature
à le rehausser dans l'esprit du public, mais
plutôt qu'elle est à la honte du gouverne-
ment actuel. Pourquoi le gouvernement a-t-
il rappelé le major Walsh ? Pourquoi n'est-il
pas encore au Yukon ? C'est parce que son
administration a été tellement mauvaise que
le gouvernement en a éprouvé de la honte
et qu'il a rappelé ce fonctionnaire. Cela ne
veut pas dire que les électeurs de ce pays
approuveront ce qu'a fait le gouvernement.
A ce propos, je me rappelle une cause célè-
bre dans laquelle un avocat éminent des
Etats-Unis défendait un certain révérend,
accusé d'un crime odieux. Les membres de
la congrégation à laquelle il appartenait s'é-
talent réunis et avaient offert de rendre té-
moignage en faveur de l'accusé. Une bonne
femme très, gée a déclaré alors qu'elle
croyait à l'innocence du révérend en ques-
tion, parce qu'un ange le lui avait dit. 'a-
vocat fit alors remarquer: "Je voudrais
qu'il me fût possible d'assigner cet ange
comme témoin." M. l'Orateur, dans ces ques-
tions maintenant soumises à la Chambre, on
ne peut forcer l'opinion .publique-autant
vaudrait assigner un ange. Mais ces ques-
tions seront discutées lors des élections géné-
rales, et les électeurs de ce pays auront à se
prononcer sur l'administration du Yukon ;
ron seulement sur l'administration du major
Walsh, mais sur les faits et gestes d'autres
personnes, ils jugeront ces questions comme
l'administration générale du gouve'nement.
Je dois déclarer que si notre peuple se rend
bien compte de ce qui se passe, la partie
honnête de ce peuple dira que le gouverne-
ment, en envoyant le major Walsh comme
aministrateur du Yukon et en lui conser-
vant aussi longtemps les privilèges dont il
jouissait, a commis une faute qu'il a voulu
réparer en rappelant 'ici ce fonctionnaire.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : Ce n'est
pas la première fois,, M. l'Orateur, qu'on
porte ces aceusations, et je ne crois pas qu'on
puisse trouver quelque chose de nouveau
dans ce qu'on a dit aujourd'hui. La résolu-
tion proposée est st.longue; qu'on n'en péut
véritablement- déterminer la raison, le point
principal. Mais nous avons entendu le. dis-
cours de il'honorable député et je crois qu'on

202

peut le résumer ainsi : Le commissaire
Walsh se serait rendu au Yukon et aurait
pris comme associés certaines personnes pour
faire l'exploiation des mines qu'ils pourraient
trouver; que, dans ce but, il aurait empéehé
l'exploitation de 'la crique Dominion, puis,
qu'il aurait donné instructions à ses asso-
ciés et spécialement à Carbeno de se rendre
à la crique afin d'obtenir un dioit de prio-
rité sur ceux qui pouvaient prétendre à la
possession de cette crique. Je crois que c'est
là le résumé des accusations portées contre
le major Walsh. Il est une autre accu-
sation bien directe, mais je ne crois pas
qu'elle se trouve dans la motion maintenant
devant la Chambre, et c'est celle-ci : M.
Ogilvie n'était pas "persona grata" pour
la p:>sition qu'il occupait, parce qu'il se trou-
vait parent du ministre de l'Intérieur, et par-
ce qu'on voulait le récompenser des services
qu'il avait rendus d'une manière frauduleu-
se, au Yukon. Je crois qu'on a orté distinc-
tement cette accusation, bien qu'elle ne pa-
raisse pas au texte même de la résolution
que ila Chambre discute maintenant. C'est
la conclusion à laquelle on doit arriver, si
l'on étudie le discours de l'honorable dé-
puté. On doit se rappeler qu'on a porté ces
accusations non seulement dans -cette Cham-
bre, mais aussi devant le comité de l'union
des mineurs du Yukon ; on les a discutées et
même elles ont fait le sujet d'une enquête
spéciale. Les accusateurs ont fait leur preu-
ve et c'est cette dernière qu'il nous faut con-
naître maintenant. Le 7 octobre 1898, on a
nommé une commission royale. Les accusa-
tions étaient sérieuses : on accusait les fonc-
tionnaires du gouvernement 'd'avoir trompé
le peuple et de ne pas avoir accompli leur
devoir ; mais 'ces accusations-étalent vagues;
elles ne précisaient aucun fait certain, ainsi
que je vais le prouver. Voici ces accusations:

Le bureau des commissaires de l'or est prati-
quement fermé-et l'a été pendant un temps con-
sidérable-au mineur qui n'a pas les moyens ou
le désir de corrompre les commis pour prendre
connaissance -des registres qui devraient être
d'accès libre. C'est un fait indéniable que ceux
qui ont de l'argent obtiennent un accès facile, des
concessions et de précieux renseignements. D'a-
bondants renseignements au sujet des terrains
non enregistrés, sont fournis à certains individus
en dehors du bureau, qui s'assurent d'autres gens
pour jalonner et faire enregistrer des terrains,
et cea en considération d'un intérêt dans ces
terrains, fraudant ainsi le mineur qui neý peut
obtenir, par des voies légitimes, des renseigne-
ments exacts.

Pour ce qui regarde les contestations de claims,
beaucoup de mécontentement a été créé ; et c'est
dû tout particulièrement au fait que l'avocat de
la Couronne étant la seule personne à laquelle
le -commissaire de l'or puisse s'adresser pour ob-
tenir des avis légaux, s'est permis, en -même
temps, de servir d'avocat A l'un des contestants.

Le même monsieur, en sa. qualité d'agent des
terres du Canada, est ouvertement accusé de sé-
rieux abus de confiance et méfaits -administra-
tifs ; l'incompétence de quelques-uns. des com-
mis du bureau du registraire a été et est encore
une source d'injustices et un profond méconten-
tement en a résulté.
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Le manque d'expérience des inspecteurs de
mines et leur ignorance des plus élémentaires
notions, en fait de mines, cause beaucoup de mi-
sères aux propriétaires de claims.

Le comité ajoute que l'agent des bois de la
Couronne a accordé des concessions si extraor-
dinaires et imposé des règlements d'une telle
sévérité qu'un très petit nombre de personnes
ont le privilège de fournir à la ville le bois de
chauffage pour l'hiver prochain.

Ce sont li les accusations qu'ont rappor-
tées des personnes intéressées, qui se trou-
vaient sur les lieux, et c'est pour cela qu'on
a nommé un commissaire qui devait s'en-
quérir du bien fondé de ces accusations.
Nous avons le rapport de cette enquête et,
d'après moi. on doit en arriver à des con-
elusions tout à fait différentes de çelles
qu'en tire l'honorable député si nous par-
courons le rapport qui nous est soumis.
Voici quelle est la preuve. Elle couvre deux
cent soixante et quatre pages, et il nous
faut la parcourir du commencement à la
fin, pour voir si ces -huit ou neuf accusa-
tions sont prouvées. La résolution qui nous
est soumise contient toutes ces accusations.
Tout ce qu'on peut dire, c'est que le major
W alsh. d'après les accusations portées con-
tre- lui, se serait rendu au Yukon pour ex-
ploiter les mines, s'il faut en croire le témoi-
gnage de Carbeno.

La première accusation contre le major
'Walsh est qu'il aurait agi de connivence
avec certaines personnes au détriment d'au-
tres individus.

Sans doute, on peut soupçonner ses inten-
tions et certaines personnes qui sont por-
tées à voir d'un mauvais oeil les actions des
autres, peuvent croire que le major Walsh
était au courant de tout ce qui se passait
entre Philip Walsh et Lewis Walsh.

Quant à moi, je ne crois pas un mot de
ces accusations. Je puis me tromper, mais
en lisant la preuve faite, je crois qu'on doit
en conclure ceci : Le major Walsh ne con-
naissait rien de cette entente jusqu'au mo-
ment de cette conversation qui eut lieu à
bord du " Quadra ". Rien dans la preuve
ne démontre que le major Walsh ait été
mélé à cette convention. Mais pour le bé-
néfice de la discussion, soupposons que tel
fût le cas. Je me demande comment on
pourrait attaquer le major Walsh à ce su-
jet. Si son frère Lewis voulait conclure
un contrat avec Carbeno ou avec toute au-
tre personne, par lequel il. devait prélever
les fonds nécessaires à l'exploitation de
toutes les mines que Carbeno pouvait trou-
ver ou de tous les claims qu'il pouvait
fixer, ne pouvait-il pas recevoir trois quarts
pour cent indivis de l'argent ainsi déposé
pour cette exploitation ? Pour moi, il est
évident qu'on ne peut accuser Lewis Walsh
d'avoir agi malhonnêtement dans une ques-
tion de ce genre ; et cependant, c'est lA le
contrat que nous avons devant nous, et qu'a
signé.:comme témoin. Phllip Walsh ; ce con-
trat a été passé à PortiArtbur et il n'a été
signé que quelque temps après. Mais pour-

M. BRITTON

quoi s'attaquer à ces hommes qu'on a en-
gagés à se rendre au Yukon. parce que leurs
noms se trouvent dans le rapport de l'audi-
teur général ? S'ils se sont rendus au Yu-
kon, pourquoi ne pas les payer ? L'honora-
ble député de Pictou (sir Charles Hibbert
Tupper) affiche spécialement leurs noms dans
la résolution qu'il vient de proposer ; tout
cela pour montrer que ces gens retirent des
appointements du gouvernement fédéral.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
voulais démontrer que le gouvernement fé-
déral a payé ces gens. alors même qu'ils
travaillaient d'après les conditions du con-
trat dont il est question ici.

M. BRITTON: On reconnait que ces per-
sonnes se sont rendues au Yukon pour y tra-
vailler pour le gouvernement; s'il les avait
destituées, le gouvernement ne les aurait
pas payé. c'est la seule conclusion logique à
laquelle il nous faut arriver et le rapport de
l'auditeur général doit mentionner leurs
noms.

C'est pourquoi, je ne puis comprendre dans
quel but on met ainsi devant le public les.
noms de ces personnes. Je ne crois pas
pourtant que les ,électeurs de ce pays se
laissent tromper par le fait seul que les
noms de ces fonctionnaires se trouvent dans
les comptes publics, et surtout, parce que
l'honorable député insinue. que comme ils
sont des fonctionnaires publics. ces gens
sont corrompus ou font des actes malhon-
nêtes.

La première accusation portée contre le
major Walsh est celle d'avoir fermé la crique
Dominion. il est facile de tronquer une
preuve. L'expression que j'emploie n'est pas
parlementaire, et je ne dis pas qu'un mem-
bre de la Chambre ait eu recours à ce
moyen ; mais je prétends que cela est fa-
cile. Ce n'est pas ce que je veux faire, et
je vais citer -la preuve faite devant le com-
missaire, et le public devra juger, d'après
les discours qui ont été prononcés ici, les
raisons qui ont amené la fermeture de la
crique Dominion. Nous avons la preuve de-
vant nous. A la page 11, on peut lire les ac-
cusations que :les intéressés, se trouvant sur
les lieux mêmes, ont portées, et qu'ils ont
discutées devant le commissaire de l'enquête.
L'une de ces accusations dit que M. Fawcett
a fermé la crique Dominion:

Que Thomas Fawcett a. abusé volontairement
de ses pouvoirs réels ou présumés dans cette
question de la fermeture de la crique Dominion,
dans le but de frauder les mineurs et de per-
mettre aux fonctionnaires publics et à leurs
amis d'en retirer des bénéfices.

Thomas Fawcett était le commissaire de
l'or, et je viens de citer l'accusation portée
contre lui, même dans cette Chambre. L'ho-
norable député de Pictou (sir Obatrles Hib-
bert Tupper) a dit que le major Walsh était
partie à eette transaction; mais personne, de
ceux qui se trouvadent le plus Intéressés,
-n'a accusé ce dernier. D'après eux, Thomas
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Fawcett, le commissaire de l'or, serait seul
responsable de la fermeture de cette crique.
Nous verrons, tout à l'heure, ce qu'a dit ce
dernier. quand on lui a demandé de répon-
dre à cette accusation. Il est un fait à no-
ter, et c'est celui-ci : on a porté des accusa-
tions dans cette Chambre, qui a décidé de
nommer une commission royale pour s'en-
quérir de ces accusations, et l'on accusait
Thomas Fawcett d'avoir fermé et réouvert
la crique Dominion-

Dans le but de frauder les mineurs et de
permettre aux fonctionnaires publics et à leurs
amis d'en retirer des bénéfices.

On n'accusait personne. Je veux faire ici
une distinction que l'honorabile député qui
*a parlé devant moi aurait dû établir, parce
qu'elle est essentielle à la discussion logi-
que de la question qui nous occupe. Il y a
une grande différence entre le fait d'avoir
accordé des permis pour l'exploitation de la
crique Dominion, après la fermeture de cette
crique, et le fait de cette fermeture même.
Il s'est élevé une discussion sérieuse au su-
jet des permis accordés après la fermeture
de cette crique, adnsi qu'on le constate en
parcourant la preuve, et, à la page 79 de
cette dernière, on lit ce qui suit-je crois
qu'on a cité une partie de ce témoignage à
deux ou trois reprises, au cours de cette dis-
cussion, et c'est pour cela que je ne la lirai
pas en entier. M. Fawcett dit :

Dès le commencement, le commissaire iet moi
avons différé d'opinion sur la question de fermer
les collines et les terrasses de la crique Do-
minion ; j'avais permis aux gens d'y chercher
des mines et de produire leur requête au bureau ;
rien ne 'les empêchalt de renouveler leur certi-
ficat, si ce n'est que les arpenteurs n'avaient pas
encore envoyé leur rapport, et qu'en reconnais-
sant ces collines et ces terrasses, ces rapports
feraint voir où elles étalent.

Je n'ai pas besoin de citer le reste, parce
que je ne veux pas perdre le temps de la
'Chambre ; je ne veux que faire remarquer
ce qu'on trouve dans cette page 79, au sujef
des permis, afin d'établir la contradiction
qui existe sur cette question de la fermeture
de la crique Dominion. Je passe immédiate-
-ment aux pages 80 et 81, qui se raportent
au même sujet.

Il n'est pas juste qu'un député, q'u'll soit
avocat ou non, établisse un rapport quel-
il une accusation et le même témoignage qui
se rapporte à une question complètement
différente. Voici ce que dit M. Fawcett, à
l'enquête. Le commissaire enquêteur de-
mande :

Q. Je voudrais vous poser quelques questions à
propos de la crique Dominion ; quand. l'a-t-on
,fermée ?-R. Je ne parle ni des collines ni des
terrasses-

La réponse est directe, et ne prête pas à
équivoque.

R. Le 15 novembre était le dernier jour ac-
cordé pour recevoir les demandes de permis.

Q. En quelle année ?-R. 1897.
Q. Pourquoi en avez-vous empéché l'exploita-

to ?-R. J'avais appris que plusieurs postulants

avalent jalonné les mêmes claims sans tenir le
moindre compte des autres, mais la dernière
plainte que j'ai reçue se rapportait à la décou-
verte inférieure ; quand on enrégistra ces lots
A, B et C, on constata que le n° 2 comprenait
tous ces lots.

On s'occupe ensuite des réclamations des
mineurs que tout l'heure j'ai laissé de côté.
Ce n'est pas qu'on doive les négliger, mais
je passe outre, afin de sauver du temps.
J'arrive au paragraphe suivant, qui se lit
comme suit:

Q. Qui a fermé cette crique ?-R. C'est moi.
Q. Avez-vous fait rapport de cetto date im-

médiatement au département à Ottawa ?-R.Oul,
et aussi au major Walsh.

Q. Le major Walsh a-t-il approuvé votre con-
duite dans cette question ?-R. Oui.

Q. Il vous a approuvé d'avoir fermé cette
crique ?-R. On l'a Interrogé sur ce point, en
cour, au mois, d'août et Il a dit. . . . .

Je ne sais pas ce que la fin de phrase peut
bien vouloir dire.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Vous parlez du témoignage donné dans la
cause de Nelson et Donnelly.

M. BRITTON :
On a soulevé la question et l'un des avocats

a -prétendu que cette crique n'avait pas été fer-
mée suivant la loi, et c'est pourquoi l'on a fait
venir le major Walsh. Ce dernier pouvait faire
les règlements miniers qu'il croyait nécessaires.
On lui a demandé : " Avez-vous su que la crique
Dominion avait été fermée ?" Il a répondu :
"Oui." A la question suivante " Avez-vous ap-
prouvé ce procédé ? " Il a dit : " Très certaine-
mtent."

Q. C'est là la preuve faite ?-R. Oui ; on a dit
cela au cours des témoignages entendus dans la
cause de Nelson vs Donnely, qui ont, depuis,
produit une réponse en droit.

Q. Aviez-'ous des instructions écrites du major
Walsh A cet effet ?-R. J'ai peut-être reçu une
lettre de ce monsieur, mais je ne me rappelle
pas le chose maintenant. Cependant, je sais qu'il
approuvait ma conduite à ce sujet. J'avais des
instructions écrites me demandant de laisser
cette crique fermée et il y a une lettre

Q. Vous demandant de fermer cette crique?
N'avez-vous jamais permis aux prospecteurs de
faire leur travail sur les collines et terrasses ?-
R. Non, pas jusqu'au printemps, alors que les
hommes étaient A prospecter.

Q. C'est alors qu'ils ont commencé A prospec-
ter ?-R. Oui.

Q. Quand ?-R. En avril-la première a été
faite dans ce mois

Q. Vous avez reçu, à. votre bureau, les deman-
des de permis ?-R. Oui, nous les avons notées.

Q. Les avez-vous enregistrées ?-R. Non, parce
que nous ne pouvions déterminer fa propriété
d'un chacun avant que la prospection eût lieu.

Q Est-ce que ce privilège de prospecter et de
demander des permis d'enregistrement a été re-
tiré ?-R. ,Non.

Q. Mais plus tard ?-R. La résolution décla-
rait que l'exploitation des collines et. des terras-
ses était arrêtée.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
Ecoutez! écoutez!

M. BRITTON: Il s'agit ici de cette ferme-
ture dont a parlé l'honorable député de Kent,
N.-B. Elle n'a aucun rapport, en fait, avec
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la fermeture de la crique Dominion. -Ce-
pendant, elle est mentionnée dans la résolu-
tion qui nous est soumise.

On parle ensuite du cas de madame Koch ;
il faut revenir à la page 84 de la preuve pour
connaître parfaitement les détails de la ques-
tion dont je vais m'occuper.

J'appellerai spécialement l'attention de la
Chambre sur cette 'partie de la preuve. La
vérité peut quelquefois être cachée ; on peut
s'en servir d'une manière détournée, mais
lorsqu'il s'agit de faits, on doit prendre le
témoignage d'hommes qui ont connu les
choses et qui sont capafbles de se défendre
eux-mêmes, lorsqu'ils sont attaqués injuste-
ment. M. Fawcett était la personne accu
sée et il a voulu se défendre. Le commis-
saire dit :

Il s'agit ici de la fermeture de la crique Do-
minion. Je comprends la question. Je suis ar-
penteur, moi-même. J'ai déjà eu l'occasion de
m'occuper d'une question semblable ; mais, dans
le cas actuel, je ne sais pas ce que sera le rap-
port de M. Georges, quelles seront ses conclu-
sions. Que M. Georges comparaisse devant le
commissaire ou qu'il ne vienne pas Ici, il faut
prendre en considération les déclarations des
personnes intéressées ; c'est ce que je vais faire
dans la limite de mes attributions. 'Je commen-
cerai par M. Fawcett contre lequel on a porté
cette accusation.

Nous pouvons constater de nouveau que
les acucsations étaient portées contre M.
Fawcett relativement à la fermeture de la
crique Dominion.

Il serait injuste de laisser partir cet homme
sans l'avoir entendu.

M. Tabor : En demandant qu'on ne fasse pas
d'enquête sur les accusations portées après le
25 août, je n'ai pas l'intention de froisser quel-
qu'un. Je veux seulement faire déterminer la
procédure que nous devons suivre dans cette
enquête. M. Fawcett et les autres personnes ac-
cusées désirent ardemment être entendues comme
témoins et que la lumière se fasse sur les ac-
cusations qu'on a portées contre eux. Le bruit
populaire a mis ces gens en évidence, et on doit
leur accorder le droit de se disculper devant
cette commission d'enquête. Je ne veux pas
qu'on dise que je veuille empêcher ces personnes
d'expliquer et de défendre ouvertement leur
cause.

Le Commissaire : Je crois que tous nous re-
grettons que cette question soit soulevée.

M. Tabor : Oui, mais ce n'est pas notre faute
on doit rejeter la responsabilité de cette enquête
sur les gens qui ont accordé cette commission.
Ils ont commis une bévue.

Le Commissaire : On vous accuse,. M. Faw-
cett, d'avoir fermé la crique Dominion ; vous
avez déjà eu l'occasion de donner de longues
explications sur ce sujet, dans une circonstance
antérieure. M. Georges n'est pas ici et c'est
lui qui a porté l'accusation contre vous qu'ont
répétée le président et le secrétaire de l'As-
sociation des mineurs, mais ils ne sont pas ici.
Cependant, je vois au nombre des personnes pré-
sentes plusieurs membres de cette association.
Je leur demanderais. s'ils le désirent, de poser
des questions à M. Faweett. Je vois Ici M. Mc-
Gregor, M. Galpin, M. Buteau. Voulez-vous, M.
MeGregor, poser des questions au témoin ?

M. McGregor : Je regrette de ne pouvoir, en
mon nom et en celui de plusieurs mineurs, mes

M. BRITTON.

associés, suivre la procédure qui se fait ac-
tuellement. Ces questions ne me sont pas fa-
milières ; les témoifis qu'on a entendus hier
étaient plus au courant de cette question que je
ne le suis moi-même.

Le Commissaire : - Voulez-vous rester ici et
poser au témoin les questions que vous jugerez
opportunes ?

M. McGregor : Très *bien, mais, ainsi que je
le disais, hier, je désapprouve le fait que cette
commission termine son travail le 25 août parce
qu'elle n'obtiendra aucun résultat pratique et
n'atteindra pas le but pour lequel elle a été
créée. Il y a déjà six mois que cette commission
siège et un grand nombre de personnes qui pou-
vaient prouver les accusations portées, ont quitté
le pays. Je ne désire pas ajouter de commen-
taires.

Le commissaire dit, et cette question est
très importante, puisqu'elle se rapporte à
la fermeture de la crique iDominion par le
major Walsh:

Quant à cette accusation spéciale, elle est très
sérieuse ; on accuse d'un crime M. Fawcett ; les
commis et les fonctionnaires sont Ici ou dans
les environs.

A la page 86, on lit ce qui suit:
Le Commissaire : Nous voudrions savoir pour-

quoi vous avez fermé cette crique, la première
fois.

M. Fawcett : Vous parlez de 1897 ?
Le Commissaire : Oui. Donnez-nous donc

quelques renseignements d'une manière géné-
rale.

M. Fawcett : J'avais appris par des personnes
que je considérais dignes de foi, qu'on devait
accorder des claims sur des propriétés des dif-
férentes descriptions dont le titre avait déjà
été enregistré ; qu'on demandait des terrains
miniers déjà accordés et dont on enregistrait
les titres en faveur de certains Individus, c'est-
à-dire qu'il y avait un grand nombre de claims
qui avaient été d'abord décrits comme faisant
partie des terrains sur les tributaires inférieurs,
deuxième, troisième ou quatrième, de cette cri-
que à certains points nân définis. C'est ce que
j'ai eu l'occasion de constater à mon arrivée
dans cette région. J'ai exigé des prospecteurs
la description la plus complète possible des dif-
férents claims qu'ils voulaient enregistrer.
Après un mois j'ai constaté qu'il n'y avait pas
moyen de* connaître la location exacte de ces
claims sans donner un numéro spécial double
d'enregistrement à chacun de ces prospecteurs.

Le Commissaire
Q. Vous parlez de l'insuffisance de la descrip-

tion de ces claims ?-R. Oui. Les prospecteurs
ne numérotaient pas les claims sur lesquels ils
faisaient des travaux ; ils se contentaient de
faire une description générale des confluents de
certaines criques ou des endroits environnants.
Nécessairement, on ne pouvait, se fier à des
renseignements aussi vagues. Plus tard, j'ai
constaté qu'on avait enregistré des claims sous
un certain numéro qui correspondait à d'autres
claims déjà enregistrés sous les mêmes nu-
méros. J'ai rayé des registres ces claims. C'est
alors que j'ai jugé à propos de fermer l'exploi-
tation de cette crique et de ne plus revevoir les
demandes de ceux qui voulaient prospecter les
terrains avoisinants.

Cette preuve-je cite la page 87-est très
importante ; le commissaire y explique en
détail les raisons qui l'ont engagé à fermer
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cette crique et tout homme sensé peut re-
connaître que ce fonctionnaire du gouverne-
ment ne pouvait agir autrement qu'il ne l'a
fait.

Q. C'est pour cela que vous avez fermé cette
crique au mois de novembre 1897 ? Cependant,
vous avez laissé exploiter une partie des ter-
rains avoisinant cette crique-R. Oui j'ai cons-
taté que les difficultés ne se rapportaient qu'à
une certaine partie de cette crique et j'ai alors
permis l'e*ploitation d'une partie considérable
de cette crique entre la partie fermée et celle
dont j'ai permis l'exploitation.

C'est là la preuve, M. l'Orateur, et je me
suis appliqué à la lire en toute justice et en
toute honnêteté. Je lis tous les points en
rapport avec la question que nous discutons
ce soir.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Vous n'avez pas lu la page 89.

M. BRITTON : Cette page a été lue. J'ai
lu les détails qui s'y rapportent à l'excep-
tion d'un mot ou deux à la page 98. et je
vais lire cela. C'est un examen par M. Mc-
Gregor :

Par le Commissaire:
Q. Cette partie de la crique Dominion que

vous avez fermée, est encore fermée ?-R. En-
core fermée.

Q. Il y a encore des contestations là ?-R.
Oui.

Q. Et il en viendra d'autres, probablement ?-
R. Oui.

Par M. McGregor:
Q. Quelle partie de la crique est-ce?-R. Depuis

la découverte supérieure jusqu'au n° 120 de la
découverte inférieure.

Q. Qui a fermé cela ?--R. Moi-même.
Q. Et c'3st resté fermé ?-R. Oui.

Sûrement ce témoignage est aussi favo-
rable au gouvernement et à M. Walsh qu'il
l'est au parlement, et si les témoignages va- 1
lent quelque chose, j'ai prouvé au delà de
tout doute, par la bouche même du témoin,
que c'est M. Fawcett, le commissaire, qui a
fermé la crique Dominion. ec non pas le
major Walsh, et conséquemment, qu'il ne
peut pas y avoir d'accusation contre lui.
Mon honorable ami le député de Kent (M.
McInerney) a-t-il voulu tromper la Cham-
bre ? J'espère que non. mais il a dit tout
de même que ce contrat avait été signé par
contrainte. Rien de la sorte.

i. McINERNEY: Lisez la page 262.

M. BRITTON : C'est ce que je vais faire.
C'est comme suit :

Q. Dans votre examen, hier, M. Carbeno, vous
avez dit, en :réponse à une question, que vous
,croyiez que vous teniez votre emploi actuel. à
cause de la signature que vous avez faite de ce
contrat ou quelque chose à cet effet ?-R. Oui.

Q. N'y a-t-il pas quelque chose que vous avez
oublié de dire à ce sujet dans votre témoignage,
hier ?-R. J'ai oublié de dire que d'autres Pa-
piers avaient été préparés *et que j'ai refusé de
les signer.

Q. Quad cela ?-R. Sur le "Quadra."

Q. Pourquoi n'avez-vous pas voulu le signer ?-
R. J'ai dit que les papiers n'étaient pas légaur
et que je ne signerais pas tant que l'on n'en
aurait pas rédigé de légaux. Cet après-midi là
je fus appelé à la cabine du major Walsh, et il
me demanda si j'avais fait un contrat à Port-
Arthur avant de partir.

Q. Vous avez répondu affirmativement ?-R. Il
a dit : "Pourquoi n'avez-vous pas signé les pa-
piers." J'ai répondu que je ne les avais pas signés
parce qu'ils n'étaient pas légaux. Il dit alors : " Si
vous ne signez pas ces papiers, je vous renverrai
au retour de ce bateau." C'est tout ce qui a été
dit jusqu'à ce, que nius ayions atteint Le Gros
Saumon ; alors d'autres papiers sont venus, et
Je les ai signés.

M. McINERNEY : Et vous croyez que ce
n'est pas là de la contrainte ?

'M. BIRITTON : Non ce n'en est pas, et
les papiers n'ont pas été signés.

M. McINERNEY : N'est-ce pas contraindre
que de dire:

Si vous ne signez pas les papiers, je vous ren-
verrai sur ce steamer.

M. BRITTON : Il ne les a pas signés, et
il n'a pas été renvoyé.

M. McINERINEY : Il les a signés.
M. BRITTON : Mon honorable ami dit

qu'il les a signés sur le bateau à cause de la
contrainte ou force majeure exercée par le
major Walsh.

M. McINERNEY: Mon honorable ami me
permettra-t-il de l'interrompre? La ligne
suivante prouve cela exactement :

C'est tout ce qui a été dit jusqu'à ce que nous
ayions atteint Gros Saumon. Alors d'autres pa-
piers vinrent et je les signai.

M. BRITTON :. Il a signé longtemps après
que ceux qu'il n'a pas voulu signer lui
eussent été présentés. Mon honorable ami
a dit que ces papiers avaient été signés à
cause de la contrainte exercée par le major
Walsh.

M. McINERNEY : La menace était là.
M. BRITTON : Ce n'est pas 'ce qu'ils pré-

tendent. Plus que cela, les papiers qui fu-
rent produits. sur le bateau ne sont pas ceux
qui ont été -signés. Carbeno a dit que ces
papiers étaient Illégaux, qu'ils ne représen-
talent pas l'arrangement véritable, et il a
signé les papiers qui sont venus plus tard à
GrosSaumon. Je crois que nous avons main-
tenant ce point éclairei, que Carbeno au lieu
d'avoir signé des papiers à cause de la me-
nace du major Walsh que s'il ne les signait
pas, il le renverrait, nous avons une preuve
concluante que Oar'beno ne les a pas signés.
Si mes prétentions sont correctes, alors l'ac-
cusation portant que le ajor Walsh connais-
sait ces contrats, et que tout cela avait été.
convenu entre ces personnes avant leur dé-
part, n'est pas soutenue par la preuve. ..On a
demandé à Carbeno s'il avait fait un contrat,
et pourquoi il ne l'avait pas signé. Il répon-
dit que c'est parce qu'il n'était pas légal. et
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que ce n'est qu'après l'arrivée à Gros Sau-
mon qu'il le signa.

Sir OH1ARLES
Pourquoi le major
contrat de vente
Walsh?

HIBBERT TUPPER :
Walsh a-t-il fait faire un
par Carbeno à Philip

M. BRITTON : Je suppose que c'est parce
que Philip Walsh se trouvait là.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Non. Carbeno jure qu'il l'a fait parce~le
major Walsh l'y a forcé.

M. DAVIN : Lisez à la page 260.

'M. BRITTON (lisant):
Q. Pourquoi avez-vous donné cela à Philip

Wa:sh et non à Lewis ?-R. Parce que le major
Walsh m'a dit qu'il ne voulait pas voir le nom
de Lewis Walsh entrer dans le bureau.

Je ne vois rien d'extraordinaire là-dedans.
Si Lewis Walsh avait le droit de faire le
contrat, et si Philip Walsh était là pour le
reprC'senter, il me seinble qu'il n'y a rien de
criminel à demander 'à 'Carbeno de faire cette
offre à Philip Walsh qui était sur les lieux,
et pouvait l'accepter.

Aujourd'hui 'que le major Walsh n'est plus
à l'emploi du gouvernement personne n'a be-
soin de 'le poursuivre, ou d'empêcher une en-
quête sur sa conduite. Mais examinons la
preuve dans un esprit de justice, et voyons
ce qu'elle dit. Si mon honorable ami avait
acompagné son discours de preuves ou té-
moignages dont on pouvait tirer justement la
déduction que l'on a fait de l'argent dans
cette transaction, il pourrait y avoir quelque
raison de pousser plus loin cette enquête.
Mais en l'absence de cela, sans rien de plus
que ce que nous avons devant nous, l'hono-
rable député montre une persistance dont on
pourrait le féliciter si elle s'appliquait à
quelque chose de méritoire. Mais c'est uie
persistance à poursuivre un homme que, pour
une raison ou pour une autre, l'honorable
député déteste de la façon la plus absolue.
On en a la preuve dans la manière
dont cette cause est présentée à la
Chambre. Le seul autre point de la preuve
au sujet de Louis Carbeno est le fait qu'il
a acquis la connaissance que cette cri-
que allait être ouverte le 8 juillet. Je ne
veux pas faire une revue inutile des témoi-
gnages à ce sujet, et je me contenterai de
répéter ce que le -Solliciteur général a dit, à
savoir que si 150 personnes étaient en route
pour aller prendre des placers, il ne pourrait
y avoir beaucoup de secret à ce sujet. Tout
ce monde était sur la route parce que l'on
s'attendait que la crique serait ouverte le 9.

M. McINERNEY : Non, le 11.
M. BRITTON : Peu importe quelle da-te,

après le S. Si ces personnes allaient là pour
prendre des placers le 11, il leur fallait un
permis, et P'on ne dit pas qu'elles en avaient
on qu'elles y allaient pour d'autres raisons
que celles qui portaient Carbeno à y aller.
Plus que cela, Carbeno dit ·qu'il a obtenu le

M. BRITTON.

renseignement, non du major Walsh, mais de
McBeth, son conducteur de chiens, et du
frère du major Walsh, qui lui a dit qu'il
croyait que la crique serait ouverte le 9. Je
mentionne ce fait pour montrer qu'il n'y
avait pas de secret à ce sujet. 'McBeth le
savait et le lui a dit, et le 'frère du major
Walsh le savait, et 150 autres le savaient, et
étaient sur la route derrière Carbeno, pour
aller prendre des placers sur cette crique Do-
minion. S'il en est ainsi, il ne me semble pas
qu'il y ait beaucoup à enquêter.

Un mot encore, et j'ai fini. Mon honoraole
ami admettra que c'est une règle raisonnable
devant les cours que lorsqu'un homme ap-
pelle un témoin, il a foi dans sa crédibilité,
et le témoignage favorable que la partie
adverse obtient de ce témoin vaut plus que
les témoignages que vous apportez vous-
même. Or, l'honorable député a appelé Mor-
gan, l'a présenté comme témoin véridique,
et cependant, 'cet homme, si -son témoignage
vaut quelque chose, dissipe tout ce bruit et
ce bavardage, ce nuage de poussière et de
saletés que l'on a essayé de jeter sur les
transactions du Yukon, parce que ce témoin
dit que ces transactions ont été justes et
honnêtes. Personne ne prétendra, j'en suis
sûr, que dans l'administration d'un territoi-
re minier. dans un pays nouveau, éloigné
des cours de justice et des juges, et lors-
tue ce sont les officiers ordinaires qui sont

appelés à régler les disputes, l'on n'entendra
pas des accusations de malversations qui
n'ont aucun fondement quelconque. D'après
la preuve que nous avons ici, ce qui étonne
le plus, ce n'est pas que iles aecusations
aient été portées, mais qu'elles n'aient pas
été plus fondées, et saisir le parlement de
cette affaire, et lui faire perdre un temps
précieux, n'est certainement pas une chose
digne de mon honorable ami. Il a évidem-
ment beaucoup de temps à sa disposition, et
la. longue résolution qu'il a présentée indique
beaucoup de talent et de' zèle dépensé à la
poursuite d'un avantage politique ; mais je
crois qu'à moins qu'il ne se découvre autre
chose que ce que l'on connaît, le talent et
le zèle de mon honorable ami auront été dé-
pensés en pure perte.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Au sujet de
l'observation de mon honorable ami de
Kingston (M. Britton) 'concernant le colonel
Morgan-je crois qu'il dait être un colonej,
car il n'y a personne ' -Seattle au-dessous
de ce grade.-l'honorable député -dit que mon
honoraible ami de Picton devrait être satis-
fait de la déclaration du colonel Morgan
parce que c'était son témoin. Voilà une re-
marque vraiment extraordinaire dans la
bouche d'un lhomme de la position de al'o-
norable député de Kingston, parce qu'elle
signifie ceci. que mon honorable ami en
préparant une cause, communiquait avec un
témoin et trouvait qu'il ne pouvait s'y fier,
il devrait tout de même être tenu responsa-
ble de ce que ce témoin dira. parce qu'il l'a
appelé en première instance pour savoir
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quele sorte d'histoire il a à conter. C'est là
l'idée que mon honorable ami a de la res-
ponsabilité d'un avocat qui communique
avec un témoin concernant le témoignage
que tel témoin peut donner dans un procès
ou une affaire comme celle qui nous occupe.

Quant au colonel Morgan, lhonorable dé-
puté de Pictou lui écrit comme il aurait pu
écrire à toute autre personne lui demandant
des renseignements -concernant l'état des
choses au Yukon, état qui occupait l'atten-
tion de toute la presse du pays, des Etats-
Unis et de l'Angleterre ; et en réponse à cette
lettre, M. Morgan, qui a, parait-il, une quii-
zaine. de placers dans le Yukon, placers
qu'il ne voulait pas sacrifier, répondit qu'à
part certaines petites choses de peu d'im-
portance, tout allait au mieux dans le pays.
Et je n'ai aucun doute qu'un grand nom-
bre de personnes qui ont des locations dans
le Yukon, si on leur demandait des renseigne-
mente, répondraient de la même manière, si
leurs réponses devaient être publiées en par-
lement et dans la presse du pays.

Mon honorable ami. le Solliciteur général,
a lu, avec beaucoup de satisfaction, la lettre
de M. Norgan, mais je me permets de aé-
clarer que s'il avait été devant une cour de
justice, et n'avait pas eu d'autre but que-de
s'attirer à bon marché les applaudissements
(le ses amis de la droite, il n'aurait pas lu
cette lettre. Je ne vois pas quel rapport il
peut y avoir entre cette lettre et la résolu-
lion qui nous occupe. Mon honorable ami de
Pictou propose dans sa motion de censurer
le gouvernement parce qu'il n'enquête pas
davantage dans la conduite du major Walsh.

Mon honorable ami. le Solliciteur général
répond en lisant une lettre du colonel Mor-
gan, dans laquelle le colonel exprime l'opi-
nion qu'il n'est pas digne d'un gentilhomme
de s'adresser à lui pour olbtenir des rensei-
gnements.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mon ho-
norable ami se rappellera que notre ami
commun, l'honorable député de Pictou. a
donné lecture de sa réponse à la lettre du
major Morgan. et que pour mettref-le dos-
sier complet, je devais lire la lettre du ma-
jor Morgan à· laquelle notre honorable ami
avait donné cette réponse.

M. BORDEN (Halifax) : Mon honorable
ami a pris environ dix minutes à lire et ù
discuter cette lettre bien qu'il eût -à s'occuper
d'un résolution déclarant que le gouverne-
ment méritait censure pour ne pas àvoir
poussé plus loin l'enquête au sujet de la
conduite du major Walsh, et il a lu avec
beaucoup de saatisfaction l'opinion de M.
Morgan au sujet d'un prétendu manque de
dignité de la part de mon honorable ami le
député de Plctou. Je ne sache pas que les
opinions de M. Morgan sur la question de di-
gnJté aient une grande valeur. Supposant
qu'il croie qu'il n'était pas digne de la part
de mon honorable ami le Solliciteur général
de lire cette lettre, je ne sais pas si mon
honorable ami a une assez haute opinion de

M. Mforgan,. pour l'accepter comme autorité
dans le débat.

Mon honorable ami le Solliciteur général
semble croire qu'il peut contrebalancer une
grande partie des témoignages donnés sous
serment par la déclaration d'une personne
qu'il nous a présentée sous le nom ,de XM.
Ryley. Il nous a donné peu de renseigne-
ments au sujet de ce M. Ryley. J'ai supposé
d'abord que c'était celui qui tenait l'hôtel,
mais il parait que non. Et le but du té-
moignage de cet homme est apparemment
de détruire tous les autres témoignages et
sauver le gouvernement de toute obligation
de faire enquête au sujet au major Walsh.
Mon honorable ami ne procéderait pas de
cette façon devant une cour de justice. Cela
petit très bien servir l'objet qu'il avait en
vue, et je ie conteste pas que c'était ce qu'il
avait de mieux à faire. Je connais l'habi-
leté de mon honorable ami, et je sais que
quelquefois on lui confle des taches qu'il
n'aime pas beaucoup, mais je ne crois pas,
s'il y rCfléchit. qu'il ira jusqu'à prétendre
que les déclarations du genre de celle de
M. Ryley peuvent contrebalancer les témoi-
gnages sous serment cités par mon honora-
ble ami de Pictou.

Je ne comprends pas beaucoup quelle atti-
tude l'honorable Solliciteur général a prise
sur cette question, quand je viens à consi-
dérer le plaidoyer fait par l'honorable dé-
puté de Kingston (M. Britton). Le Sollici-
teur général dit qu'il n'a pas été fait d'en-
quête sur la conduite du major Walsh, que
celui-ci n'a pas eu l'occasion de se défendre,
et qu'il était parti. Mais mon honorable
ami de Kingston semble croire que cela a
été une enquête sur la conduite du major.

M. BRITvTON : Je demande pardon à l'ho-
norable député.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
C'était pourtant le plaidoyer.

M. BRTpON : Pas du tout, et je. dois
avoir été excessivement obscur. zi j'ai pro-
duit cette impresslon. J'ai dit que ces
hommes ont porté des accusations contre
M. Pawcett, qu'une enquête a été faite au
sujet de ces accusations contre M. Faweett,
et que dans cette enquête M. Fawcett a ad-
mis qu'il était celui qui avait fermé la crique.

M. BORDEN : J'accepte cette explication
de mon honorable ami, mais je l'ai entendu
dire distinetement à plusieurs reprises, que
la commission avait fait une enquête au
sujet des accusations portées l'année der-,
nière par mon honorable ami le député de
Pictou. Nie-t-Il qu'il ait déclaré,ci dans
cette enceinte, dans le cours de la dernière
heure, que les accusations portées par l'ho
norable députê de Pictou, l'année dernière,
avalent fait le sujet d'une enquête par la
commission? Je ne crois pas qu'fl nie cela.

M. BRITTON : Les accusatIons générales
ont certainement fait le suje : d'une enquête
devant la, commiss:lon, mais je: m'oceuperai
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de l'accusation particulière à la fermeture
de la crique Dominion. Violà pourquoi je me
suis servà des témoignages donnés devant la
commission, et c'est de ces témoignages par-
ticuliers que je parlais. Mais, parlant gé-
néralement. j'ai donné les accusations por-
tées devant la commission, et j'ai ddt que la
commission avait fait une enquête à leur
sujet.

M. BORDEN (Halifax) : J'ai cru que mon
honorable ami avait réellement dit ce que
j'ai prétendu qu'idl avait dit, et je ne vois
pas que la déclaration qu'il vient de faire
me contredise beaucoup. J'ai certainement
pris note de ses paroles, lorsqu'il les a pro-
noncées, et les Débats donneront demain ce
qu'il a réellement dit. L'honorable député
comprend maintenant que les accusations
portées par mon honorable ami de Pictou,
l'année dernière, l'ont été lorsque la com-
mission avait presque complètement termi-
né ses travaux. Les -neuf-dixièmes des té-
moignages étaient donnés lorsque l'honora-
ble député de Pietou a soumis la question
A la Chambre, l'année dernière, et cepen-
dant, mon honorable ami de Kingston traite
la question comme si la commission avait
fait une enquête sur toutes les accusations
portées l'année dernière, et comme si elle
était appuyée, cette année, par une preuve
tirée de documents publics.

M. BRITTON : Les accusations de lho-
norable député ne sont qu'une répétition de
celles qu'il avait portées auparavant.

M. BORDEN (Halifax) : Je ne sache pas
que l'honorable député de Pictou ait porté,
l'annêe dernière, contre M. Fawcett, les ac-
cusations dont parle l'honorable député. Je
puis être dans l'erreur, mais je ne crois pas
que la même accusation ait été portée, dans
les mêmes termes et de la même natu-e.
Je ne crois pas, non plus, qu'une accusation
semblable, ou dans les mêmes termes, ait
été faite précédemment. Mon honorable
ami. le Solliciteur général, a eu la bonté de
donner une autre raison très logique de
cela. J'aumets que le gouvernement a
parfaitement raison de refuser l'enquête sur
la conduite du major Walsh, parce que les
placers que les frères Walsh ont acquis leur
ont causé une perte de $5,000. Le Sollici-
teur générai peut s'être trouvé dans des po-
sitions difficiles autrefois, mads je ne crois
pas qu'il se soit jamais trouvé aussi mal
pris qu'aujourd'hui, pour être obligé d'avoir
recours à un argument comme celui-là. Je
crois qu'il admettra cela, parce qu'il est
juste généralement. Est-ce de M. Ryley
qu'il a obtenu ce renseignement au sujet de
la perte de $5,O0?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oh! non.
M. BORDEN (Halifax): Pas de M.

Ryley. .L'honorable Solliciteur général (M.
Fitzpatricl) peut avoir, pour se renseigner.
quelque moyen secret qu'il ne veut pas faire
connaître à la Chambre. Je ne puis suppo-

M. BORDEN (Halifnc).

ser que le gouvernement est encore en rap-
port avec les frères Walsh au sujet de ces.
droits miniers. - Je suppose -aussi qu'il n'a
pas dû avoir ce renseignement du ministre-
intérimaire de l'Intérieur (M. Sutherland), ni
du ministre lui-même (M. Sifton). Je crois,
réellement qu'il l'a obtenu de M. Ryley. Si
ce n'est pas de M. Ryley ou d'une source
officielle, il devrait être assez bon de nous le
dire. Le Solliciteur général prétend qu'il y
a une autre circonstance qui relève complè-
tement le gouvernement de l'obligation de
faire une enquête dans le cas du major
Walsh : c'est le fait que l'honorable député
de Brockville (M. Comstock) a été élu par
une bonne majorité. Alors, que va-t-on dire
du ministre de l'Intérieur, qui a subi son
procès aux dernières élections provinciaaes
du Manitoba, lorsqu'il est allé faire la cam-
pagne dans la division de Brandon, qu'il re-
présente en cette Chambre, et qui a été en-
seveli sous une majorité de mille voix?

Si c'est le procès du gouvernement qui
a été fait à Brockvil-le, je suppose que c'é-
tait aussi son procès aux élections du Mani-
toba et celui du ministre de l'Intérieur, parce-
que ce dernier est allé là et a demandé aux
électeurs de faire le -choix entre lui et le
chef de l'opposition, et il demandait aux
électeurs du Manitoba et particulièrement
aux électeurs de Brandon de donner au chef
de l'opposition sa réponse. Mais c'est le
ministre de l'Intérieur qui a reçu sa ré-
ponse au lieu du chef de l'opposition. Et
même après que la bataille fut terminée,
après que la fumée en fut -dissipée, M.
Greenway, l'ex-premier ministre, a déclare
que ce qui avait causé la défaite de son
gouvernement, c'était la conduite de M. Sif-
ton qui est allé dans sa division de Bran-
don et a demandé aux électeurs de le juger
sur sa conduite comme ministre de l'Inté-
rieur, conduite qu'ils -n'ont pas voulu ap-
prouver. J'ai été surpris lorsque j'ai vu
laudace dont mon honorable ami le Solli-
citeur général qui est généralement très mo-
deste. faisait preuve en venant nous parler
(le l'élection de Brockv-ille. J'aurais cru que
l'élection de Brockville est la dernière chose
,dont il oserait parler en rapport avec le
sujet actuel ou tout autre.

'M. CO'WAN : Que dites-vous de Birmlng-
lmM ?

M. BORDEN (Halifax): Mon honorable
ami (M. Cowan) désire que je lui parle de
Birmingham. Je voudrais savoir ce qu'il
pense de Pritebett, et particulièrement je
voudrais savoir ce qu'il pense de sa propre
opinion légale. qu'il a donnée l'autre soir,
,lorsqu'il a dit que l'on ne pouvait pour-
suivre Pritebett pour parjure ni pour fraude
en vertu de l'acte des élections parce qu'il y
avait prescription. L'honorable Solliciteur
général a fait le même argument. Je dis qÜe
rien n'est moins exact. Que ceux qui .veu-
lent se renseigner sur le sujet voient l'ar-
ticle 117 des statuts. La limite est d'une an-
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née, mais l'honorable député qui a soulevé servi de ces domestiques comme d'instru-
cette question a dit que Pritchett était un ments au moyen desquels lui et ses frères
fugitif de la justice, et dans ce cas-là la ont pu obtenir secrètement, à la faveur de
prescription ne s'applique pas. L'honorable leurs noms, des concessions minières dans ce
Solliciteur général aurait dû savoir- territoire. Je le demande mon honorable

ami, le Solliciteur général, et &i tout autre
Le SOLLICITEUR GENERAL : L'honora- membre de la Chambre: Sont-ils prêts à

ble député (31. Borden.) voudra-t-il expliquer dire que c'est la ce que doit faire un fonc-
ce que l'on a fait du mandat d'arrestation tionnaire qui a les pouvoirs dont était re-
de Pritchet.t? vêtu le major Walh en alant dans ce ter-

31. l'ORATEUR-SUPPLEANT : A l'ordre. ritoire? Est-il juste qu'un homme possédant
les pouvoirs d'un dictateur ait ài son ser-

M. BORDEN (Halifax) : Il faut une ré- vice des hommes Ignorants qu'il peut ren-
ponse à cette question. voyer, des hommes dont Il purralt augmen-

M. l'ORATEUR-ýSUPPLEANT : La dis- ter ou diminuer les salaires à son gré, est-il
cussionjuste qu'il emploie ces hommes et qu'en secusson nestpas ansl'orre.servant de leurs noms, il acquière des droits

31. BORDEN (lRalifax) : Je suis prêt i miniers dans cette région?
répondre à la question de l'honorable Sol- Indépendamment des autres considéra-
liciteur général si l'on me le permet. En tions, je dis que la proposition portant
vertu du statut, qui a été mal cité par deux qu'une telle conduite n'exige pas d'enquête
honorables députés, cela ne fait pas de dif- me semble étrange. Mais ce n'est pas tout.
férence qu'une année soit écoulée, parce que De plus, ýes hommes sont réellement forcés.
PrItchett s'est caché et que la prescription D'après leurs témoignages, qui n'ont pas été
ne s'applique pas dans ce cas. contredits, on leur a dit qu'on les renver-

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: A l'ordre. rait sils ne concluaient pas une con-.%f l'ltzTELR-SPPLAN. : l'rd vention pour -réaliser ce projet hon-
Le SOLLICITEUR GENERAL : Où est le teux dont J'ai parlé. L'honorable Sol-

mandat? liciteur général osera-t-il dire qu'ufe
M. BORDEN (Halifax) : Cela ne fait rienexam-

du fait n ne ? Un membre de la droite dira-t-il qu'endu tut-justice -pour le major Walsh lui-même, l'on
Quelques VOIX : A l'ordre !ne devrait pas examiner cette question ? Le
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : J'ai déjà Solliciteur général dit qu'il n'a pas ét don-

décidé que cette discussion n'est pas con- né au major Walsh de se défendre. Je dis
forme aux règlements. que si le gouvernement a à cour la réputa-form au règemets.tion du major Walsh, Il devrait lui permet-

M. POSTER: Pourquoi en a-t-on appelé tre de se défendre.
aux règlements? Il est juste que l'on donne au major Walsh

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Les hono- l'occasion de prouver pourquoi, dans quelles
râlsdptsM.ln 'n dsuso n circonstances, il s'est -écarté ainsi des princi-

rables députés parlent d'une discussion an-doit être basée une bonne
térieure.administration.

M. FOSTER: Si vous voulez me le per- Mais ce n'est pas tout. Un certain district
mettre, M. l'Orateur- appelé crique Dominion a été fermé en ma-

M. l'ORATER-SUPPLEANT: A l'ordre 1 , en ce qui concerne e aims de col-.,NI l'O-ITUR-SPPL«ANT: A 'orde !Ics et de terrasses. On l'avait déjà fermé en
M. BORDEN (Halifax) : Je me soumets à 1897, en ce -qui concerne lès daims de cri-

votre décision, M. l'Orateur, et je ne parlerai ques ; de sorte qu'on l'a complètement fermé
pas d'une discussion antérieure. en mai 1898. Puis, bien que personne ne

Que cette convention ait été signée à Port- pumse avoir de daims dans ce district parti-
Arthur ou sur la Big-Salmon, ou partout ail- enlier, une femme que l'on a représentée
leurs, je dis que ces choses insignifiantes ne comme l'amie du major Walsh. sa cuisinière,
font rien à la question de savoir Si le gou- reçoit un permis alors que ce district est
vernement aurait ou n'aurait pas dû ordon- absolumentfermé à toute personne qui pour-
ner une enquête. Cette décision du gou- rait désirer avoir des daims miniers au Yu-
vernement ne défend pas de -la question de kon. Le Solliciteur général, je cr0is. a agi
savoir si un document particulier écrit au très sagement en ne parlant pas du tout de
crayon et soumis à ce nommé Carbeno a été ce fait et l'honorable député de Klugston
signé, on si un autre document rédigé dans a suivi son exemple sous ce rapport. Or,
le même sens est celui que l'on a signé. On quelle excuse le gouvrnement peut-il avoir
allègue que le major s'est rendu dans cette pour ne pas prendre des procédures quelcon-
région virtuellement revêtir les pouvoirs ques pour faire une enquête ù ce sujet?
d'un dictateur, ayant avec lui quatre hommès Est-ce que le gouvernement va permettre ai
Ignorants qui étaient ses domestiques et qui major Walsh d'administrer ainsi le Yukon
étaient sous sa direction, ayant aussi son contre le droit et la justice, contre la raison,
frère, employé de l'Etat et payé par l'Etat, s1ns faire faire d'enquête ?
et il avait déjà un autre frère dans cette Mais cen'est pas tout Il y a cedistrict
partie du pays. L'accusation porte qu'Il s'est de la cieque Dominion qui devait être ouvert
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le Il juillet 1898. Le premier projet, si je
comprends bien, portait qu'il devait être ou-
vert au moyen de permis, mais . Faw-cett
a dit qu'il ne devait pas en être ainsi, mais
qu'on -devait accorder des concessions de
claims, et il a engagé M. Walsh à adopter
cette méthode. On serait porté à croire que
cette m3thode consistait à donner à chacun
un avis raisonnalble. Que fait-on ? M. Fa-w-
cett prépare un avis et laisse la date en
blanc. Le clavigraphiste, d'après l'ordre de
quelqu'un, met à la date du jour suivant. Or,
n'est-il pas opportun de découvrir sur l'or-
dre de qui l'on a mis cette date ? Qu'est-il
arrivé ? Il est arrivé qu'au moyen des ren-
seigneinents obtenus du propre frère du ma-
jor Walsh, au moyen des renseignements
obtenus du propre domestique du major
Waish, ceux qui devaient prendre des claims
pour le profit du major Walsh sont partis
'le soir du 8 et ont choisi des claims qui de-
vaient être ouverts le 9, sans que le public
eût reçu d'avis préalable.

Le Solliciteur générail et le député de
Kingston out beaucoup parlé d'une déclara-
tion portant que ces hommes avaient dépassé
un grand no,nbre de gens. Ce fait-là indique
que ces derniers supposaient que la crique
Dominion ne devait être ouverte que le 11.
Ils ont été dépassés par ceux à qui l'on avait
dit que la crique devait être ouverte le 9,
et qui ont profité de ce renseignement pour
aller jalonner leurs claims. Le Solliciteur
général dit, se basant sur des renseignements
qu'il n'a pas fait connaître à la Chambre,
que les Walsh ont perdu $5,000 dans cette
affaire. Il n'a pas jugé à propos. de dire à la
Chambre combien ces claims coûtent aux
Walsh. aujourd*hui. Mon lhonorable ami au-
rait peut-être l'obligeance de nous éclairer
au sujet de la somme que leurs claims leur
coûtent aujourd'hui. Les renseignements de
mon honorable ami ne 'vont pas jusque-lM.
J'en suis fâché, car il serait très, Intéres-
sant pour la Ohambre d'avoir ces renseigne-
ments.

Ces gens se sont emparés de ces cdaims
dans ces circonstances, et ils s'en sont empa,
rés au bénéfice du major Walsh. Les con-
ventions sont d'abord faites sous la direction
du major Walsh, en sa faveur. Nous savons
que l'on a pris là -des, claims dont les trois-
quarts étaient destinés à Lewis Walsh. Ce
dernier n'était pas au service du gouverne-
ment. Il était à Port-Arthur, je crois, lorsque
le major Walsh s'est rendu en cet endroit.
En tout cas, le fait singulier qui rattache
directement -le major à cette affaire. on le
trouve dans les témoignages portant
qu'après que ce claim eût été pris,
le major Walsh en violation de cet
arrangement et · sans en tenir aucun
compte, a ordonné à ce nommé Car-
beno de céder son laim à Philip Walsh, le
frère de l'administrateur du Yukon. Or, le
Bolliciteur général on l'honorable député de
Kingston veut-il me dire en vertu de quel
droit ou de quel principe de bonne adminis-
tration le major Walsh, le dictateur du Yu-

M. BORDEN (Halifax).

kon, a dû s'adresser à ce nommé Carbeno et
lui ordonner, à lui, son serviteur, qu'il pou-
vait congédier q'uand il le voudrait, de céder
au frère du major Walsh le claim que lui,
Carbeno, avait choisi ? N'est-ce pas là 'une
question au sujet de laquelle on devrait faire
une enquête,en justice pour le major Walsh
et pour le gouvernement ? Sinon, je ne sau-
rais apprécier la signification des déclara-
tions que l'honorable député de Pictou (sir
Charles Tupper) a faites à la Chambre.

.Te regrette, M. l'Orateur, d'avoir retenu la
Chambre pendant si longtemps. .Je n'ai
qu'un mot à ajouter pour terminer. Le Sol-
liciteur général et le député de Kingston ont
traité cette question comme si le major
Walsh -subissait son procès ici. Ce n'est pas
le major Walsh qui subit son procès ici, mais
bien le gouvernement. Il s'agit de savoir si
les faits signalés à l'attention de la Cham-
bre par l'honorable député de Pictou. consti-
tuaient une raison suffisante pour que le gou-
vernement ordonnât qu'une enquête immé-
diate fût tenue au sujet de la conduite du
major. C'est lit la question. Il est possible
que le major Walsh se disculpe complète-
ment, mais je dis que les faits divulgués-
chacun de ces faits a' été divulgué par des
documents publics et incorporé dans la mo-
tion de mon 'honorable ami-exigent qu'une
enquête soit faite par ce gouvernement.
Mais ce dernier n'a pas fait d'enquête, et,
en conséquence, je dis qu'il mérite la censure
de la Chambre.

M. 'SUTHlERLAN"D : J'ai l'intention de re-
tenir la Chambre seulement pendant quel-
ques instants. L'honorable député qui a fait
cette motion a prononcé un très long discours
et écrit une très longue résolution. si longs,
de fait, et si embrouillés qu'il est difficile
pour une personne ordinaire de les compren-
dre. Toutefois, j'ai parcouru cette résolution,
et je vois, parmi les énonces de l'honorable
député,. celui-ci : Que les collines et les ter-
rains de la crique .Dominion dans le district
du Yukon ont été fermés a, la délimitation
des chemins par ordre du major Walse, et
contrairement à la protestation du commis-
saire des mines d'or, le 15 novembre 1897.
L'honorable député de, Kent, N.-B. (M. IMc-
Inerney) a aussi paru en être très certain--
on lui avait dit que cet énoncé était fardé--
et il a demandé à la Chambre de blâmer le
gouvernement. Lorsqu'un député fait un
énoncé comme celui-ci d'une façon sérieuse,
Il devrait citer des faits qui porteraient à
croire que cet énoncé est raisonnablement
fondé. Je ne crois pas qu'il ait agi ainsi, mais,
au contraire, je puis, à mon 'avis, prouver
clairement que cette déclaration, sur laquelle
il se base pour nous demander de censurer le
gouvernement, n'est pas vraie. Dans ce cas,
j'espère que l'honorable député, lorseu'il
connaîtra les faits réels, n'insistera pas sur
sa motion.

Il n'y a, dans cette résolution, qu'un énon-
cé de quelque importance, et je désire sou-
mettre des faits pour contredire les déclara-
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tions faites par les honorables députés qui
ont pris ça et là une petite partie des témoi-
gnages et ont essayé de baser ces déclara-
tions sur des preuves qui ne se rapportent
peut-être pas a la présente question, et qui
ont cherché à prouver, d'une manière ou
d'une autre, que les énoncés faits dans la
résolution étaient fondés.

L'honorable député d'lahfax (M. Borden)
a paru, pour une raison ou pour une autre,
faire des insinuations contre le caractère
de M. Ryley, dont on a parlé dans le débat.
Tout ce que j'ai à dire, c'est que M. Ryley
est un fonctionnaire capable et qui a la con-
fiance du ministre de l'Intérieur.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable député d'HaUifax (M. Borden)
est sorti, mais je suis très certain que l'hono-
rable ministre (M. Sutherland) l'a mal eom-
pris lorsqu'il a parlé de M. Ryley. Il en a
parlé en plaisantant-je l'ai suivi très atten-
tivement--A peu près comme ceci :

Est-ce ce M. Ryley dont on parle si avanta-
geusement ? Est-ce ce M. Ryley qui tient l'hô-
tel ?

Il a dit cela pour plaisanter.

M. SUTHERLAND : Il a fait cette plai-
santerie, mais ensuite il a parlé sérieuse-
ment. Il a parlé plusieurs fois de 'M. Ryley ;
il a cherché à le rabaisser, mais tout ce que
Je dirai en réponse à cela, c'est que je suis
informé--et je le crois-que M. Ryley est un
fonctionnaire très capable et très méritant
du ministère de l'Intérieur. Il est arrivé au
poste qu'il occupe par sa conduite honnête
et son application au travail. Je lirai le té-
moignage suivant pour prouver clairement à
la Chambre que l'énoncé fait dans la résolu-
tion que vous avez entre les mains, M. l'Ora-
teur, n'est pas fondé. L'examen de M. Faw-
cett. fait par M. Fyley, examen que je désire
lire, démontrera cela très clairement :

Q. A quelle date avez-vous cessé d'accorder des
Inarriptions de claims sur la crique D:>minion ?-
R. Le 15 novembre 1897.

Q. Quelle raison aviez-vous de fermer la cri-*
que ?-R. On avait choisi ide nouveau un grand
nombre de claims qui avaient été inscrits, mais
sous des numéros différents comme fractions,
et pour éviter une confusion et un ennui encore
plus grands, j'ai décidé de fermer la crique ?

Q. A quelle date les arpenteurs, MM. Cantley
et Gibbons, ont-ils recu instruction de faire l'ar-
pentage de la crique ?-R. Ils ont quitté Daw-
son vers le 17 avril 1898.

Q. Quand sont-ils revenus à Dawson ?-R.
Vers le 28 mai.

Q. A quelle date le major Walsh vous a-t-il
donné instruction de cesser 'l'inscription de ·tous
les caims situés sur la crique Dominion ?-R.
J'ai reçu des instruction verbales dans le cours
de mai 1898, et j'ai reçu des Instructions écrites
le 26 juillet 1898.

Or, l'honorable député, dans son exposé,
dit que le major Walsb a donné deeinstruc-
tions cortrairement à la protestation du
commisasire des mines d'or, le 15 novembre
18907.

Sir -CHARLES HIBBERT TUPPER:
Ecoutez! écoutez!

M. SUTHERLAND: Il est prouvé claire-
ment par M. Fawcett lui-même que l'énoncé
n'est pas vrai. Je ne prétendrai pas-,e Sol-
liciteur -général l'a fait remarquer très claire-
ment-que 'la chose était tout IL fait Impossi-
ble, car le major Walsh n'était pas dans la
région à cette époque. Toutefois, pour prou-
ver à la Chambre que l'énoncé que je fais
est exact, je lirai l'accusé de réception de ces
instructions par Thomas Fawcett lui-même :
Bureau du Commissaire des mines d'or et du

préposé a l'enregistrement des claims.
Dawson, le 26 juillet 1898.

Monsieur,-J'ai l'honneur d2'auser réception
de votre lettre du 26 juillet, me donnant Ins-
truction d'arrêter l'inscription de tous les claims
de crique non enregistrés sur la crique Domi-
nion, outre tous les claims fractionnaires. J'ai
d*ment pris note du contenu de votre lettre et
je me guiderai en conséquence jusqu'à ce que
l'on reçoive de nouvelles instructions du minis-
tre de l'Intérieur.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé) THOMAS FAWCETT,

Commissaire des mines d'or.
Je dis M. l'Orateur qu'il n'y a pas de doute

quant aux faits. Je ne eaurais comprendre
l'attitude de l'hoasorable député. Les accusa-
tions seraient peut-être giaves si elles étaient
un peu fondées mais, M. l'Orateur, puisque
-l'honorable député vous remet une résolution
sur laquelle il nous demande de voter, Il de-
vralt au moins prouver d'une manière quel-
conque que les énoncés qu'elle contient sont
fondés. Il n'a pas pu le faire, mais, au con-
traire, j'ai été en mesure de démontrer claire-
ment par le propre témoignage de M. Faw-
cett, et par sa propre lettre, que l'énoncé sur
lequel l'honorable député base sa résolution
est faux. Il est malheureux que l'honorable
député ou quelque autre honorable membre
de cette Chtambre soit disposé ù porter des
accusations contre un citoyen respectable,
ou contre le cabinet, sans plus de preuves
qu'il n'en a pour présenter la résolution qu'il
a soumise ce soir.

M. NIOHOLAS FLOOD DAVIN (Assiai-
boïa-ouest) : M. l'Orateur, en ce qui con-
cerne' la défense du ministre intérimaire de
l'Intérieur (M. Sutherland)-

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER : Je
ne répondrais pas à cela. Si c'est la meil-
leure*réponse que puisse faire le -ministre de
l'Intéreur, je n'en parlerais pas.

Le SOILICITEUIR GENERAL: Vous
avez peur qu'il ne la rende pire.

M. DAVIN : En ce qui concerne le major,
je n'ai pas d'animosité personndlle contre lui,
car, jueu'arjourdhui, cet ofefer a été un·
de mes amis -pereonnes. Je'l'ai -bien connu
dans les -territoires du Nord.Ouest ; -mais je
dirai, comme l'a fait l'orateur qui a précédé
l'honorable ministre ·(M. 8utherland), que
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tous ceux qui liront son témoignage ne pour-
ront s'empêcher de croire que le major
Walsh est compromis. D'après les témoi-
gnages de Carbeno et autres, le major Walsh
-est rendu là-bas-il occupait la plus haute
charge que pourraient occuper ceux qui vont
représenter Sa Majesté au Yukon-il repré-
sentait ce gouvernement, avec les pouvoirs
les plus étendus-d'après ces témoignages,
dis-je, le major Walsh s'est rendu là-bas
avec des parents et trois ou quatre autres
personnes, et a agi de concert avec eux, et
s'il faut encore en croire ces témoignages, il
a profité de sa position pour mettre son
frère sur le chemin de la fortune, et cela
d'une manière injuste. Dans ces circons-
tances, dans l'intérêt du major Walsh, l'on
aurait dû faire une enquête. On aurait dû
faire une enquête dans l'intérêt du gouver-
nement et dans l'intérêt de la population du
Canada, car, lorsque de graves accusations
-sont portées contre un haut fonctionnaire
comme le major Walsh, s'il faut que le gou-
vernement s'en moque, nous arriverons à un
bel état de choses dans ce pays. Qu'avons-
nous vu ici, ce soir? On a simplement tenté
de se moquer.

On a parlé, à maintes reprises, des grands
talents de l'honorable Solliciteur général (M.
Fitzpatrick), et je ne doute pas qu'il ne soit
un avocat très habile. Je l'ai entendu par-
ler, mais il a terminé sans avoir touché, en
quoi que ce fût, à la thèse soutenue par l'ho-
norable député de Pictou (sir Charles Hib-
bert Tupper), et, durant toute cette discus-
sion, il n'a fait que chercher à se moquer de
ces accusations.

Malgré ce que l'honoribie député de Pic-
tou a dit, je parlerai de la tentative de dé-
fense. faite par l'honorable ministre Intéri-
maire de l'Intérieur (M. Sutherland). Qu'a-
vons-nous en réponse aux accusations au-
jourd'hui déposées sur le bureau de la Cham-
bre, et qu'avons-nous en réponse aux dis-
cours habiles prononcés par l'honorablee dé-
puté de Pdetou (sir Charles Hibbert Tupper),
par l'honorable député de Kent (M. McIner-
ney) et l'honorable député d'Halifax (M.
Borden)? En réponse à ces réquisitoires sé-
vieux, nous avons eu de faibles énoncés, des
énoncés sans fondement et l'honorable dé-
puté de Kingston (M. Britton) nous a donné
une réponse qui est la chose la plus pitoyable
(lue nous ayons encore entendue pendant une
discussion. L'honorable ministre intérimaire
(M. Sutherland), représentant le ministère
qui contient tous les renseignements au su-
jet de ces questions, déclare que ces accusa-
tions sont basées sur le témoignage portant
que la crique a été retirée de la vente à une
certadne date du mois de novembre. Ce n'est
pas sur ce témoignage que les accusations
sont entièrement basées. Elles sont basées
sur les dépositions de témoins qui décla-
rent que le major Walsh s'est mal conduit,
et, si l'on doit ajouter foi à ces témoignages,
le major Walsh s'est mal conduit Cepen-
dant, l'honorable mindstre (M. Sutherland)
vient de dire que toutes ces circonstances

M. DAVIN.

reposent sur l'énoncé portant qu'une cer-
taine chose a en lieu en no-vembre, et il pré-
tend qu'elle n'a pas eu lieu. Pour prouver
qu'elle a eu lieu, je vais citer a page 80 des
témoignages :

Q. J'aimerais vous poser quelques questions
relativement à la crique Dominion ; quand la
crique a-t-elle été retirée de la vente-non les
collines et les terrasses ?-R. Le 15 novembre est
le dernier jour où l'on fait a des demandes.

Q. Vous l'avez retirée de la vente ?-R. Oui.
Q. Vous avez donné la date ; avez-vous envoyé

immédiatement un rapport à Ottawa ?-R. Oui,
ainsi qu'au major Walsh.

Q. La major Walsh a-t-il approuvé la chose ?-.
R. Oui.

Si le major Walsh, qui avait A cette épo-
que l'administration de tout le Yukon, a ap-
prouvé la chose, n'est-ce pas lui qui a retiré
la crique de la vente? Si le subordonné du
major Walsh l'a retirée de la vente, et que
le major l'ait approuvé. est-ce que ce n'est
pas ce dernier qui a fait la chose? Et, ce-
pendant, l'honorable ministre (M. Suther-
land) croit, parce que, dit-il. le maior Walsh
n'a pas fait la chose, que le réquisitoire fait
ici, ce soir, contre le gouvernement, on y a
répondu victoireusement.

Mon honorable ami, le député de Pictou
(sir Charles Hibbert Tupper) me passe un
fascicule des Débats qui contient une ré-
ponse que le ministre de l'Intérieur a faite
à une question posée par sir Charles Hibbert
Tupper. et peut-être que cela convaincra
l'incrédule ministre intérimaire. Le minis-
tre a répondu:

Le ministère a approuvé l'acte du commissaire
du Territoire du Yukon qui a retiré de la vente
la crique Dominion. C'est. le seul cas où l'on
ait retiré une crique de la vente et dont il soit
fait mention au ministère.

M. SUTHERLAND : Cela contribue à
prouver ce que j'ai dit, que les énoncés con-
tenus.dans la résolution ne sont pas fondés.
Avez-vous lu la résolution?

M. DAVIN : Oh! oui ; je l'ai lue deux fois,
et je dis que les témoignages sont une ré-
ponse concluante à ce que mon honorable
ami (M. Sutherland) a dit.

Je m'arrêterai un Instant à ce que le Solli-
citeur général a dit relati-vement à la ré-
ponse de Brockville. J'étais à Brockville.

Lé 1SOLIlCITEUR GENERAL : Cela
n'explique pas le résultat, n'est-ce pas?

M. DAVIN : Non. Si cela expliquait le
résultat, le Solliciteur général n'aurait rIe'n
prouvé. Il a dit quê' dans la circonseription
électorale de Brockvllle, les voisins et les
amis du major Walsh ont donné la réponse ;
mais parlons du verdict rendu à Brandon.
J'ai parcouru le Manitoba; j'ai parlé à
treize endroits au Manitoba, et la population
de cette province étit indignée de ce que ce
gouverrment eût refusé de faire examiner,
par vole d'enquete, les scandales relatifs au
Yukon. Ce sentiment était très prononcé à
Brandon, et pourquoi? Parce que MeGregor
et autres Individus qud ont fait des leurs au
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Yukon venaient de Brandon, la circonscriu-
tion du ministre de .l'Intérieur, et que là,
plus que dans toute autre partie du Canada,
l'attention du publie s'est portée sur ce qui
se passait dans cette région du nord.

Nous savions quelle sorte de gens le mi-
nistre s'était associé et avait envoyés là-
bas, et le résultat de la lutte a démontré
combien ces actes-là avaient eu d'effet sur
l'opinion publique. M. l'Orateur, dans tou-
tes les parties du Nord-Ouest et du Mani-
toba où j'ai eu occasion d'aller depuis la
dernière session, je n'ai pas trouvé contre
le gouvernement du Canada de plus fort
grief que celui qu'il a fait naltre en refu-
sant une enquête au sujet de l'administra-
tion du Yukon. Le Solliciteur général a
mentionné la réponse faite par M. Morgan
au député de Pictou, en prenant soin
de nous dire que M. Morgan avait là-
bas une quinzaine de claims. Il m'est
arrivé de rencontrer des gens qui n'en
avaient pas autant que cela-un ou deux
seulement-et qui, sur promesse solennelle
de ma part qu'ils ne seraient pas décou-
verts, m'ont 'signalé les Injustices criantes
qui se sont commises au Yukon. Pourquoi
ont-ils exigé le secret ? Parce que, de leur
propre aveu, eux et leurs associés et toutes
les affaires où ils étaient concernés étaient
exposés A souffrir de la moindre indiscré-
tion ; mais s'il y a une enquête, m'ont-ils dit,
faites-nous assigner et nous irons rendre té-
moignage. M. Morgan ne connaissait pro-
bablement pas mon honorable ami de Pic-
tou et il redoutait de confier au papier ce
qu'il sait peut-être, mais qu'il préférerait
révéler en qualité de témoin. Faut-il s'é-
tonner qu'il n'ait rien voulu dire de com'-
promettant, préoccupé qu'il était de sauver
les quinze laims * sur lesquels ilr fondait
l'espérance de faire fortune ?

'M. l'Orateur, je ne retiendrai pas plus
longtemps la Chambre.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!
M. DAVIN : Je suis heureux qu'on- souli-

gne mes paroles de cette façon ; je suis
sensible, non pas à cette -marque d'appro-
bation, car ce n'en est pas une, mais à cette
espèce de hurlement particulier à je ne
sais quels animaux.

Un de mes amis m'a rappelé le transport
qui s'était fait de ces claims à bord du ba-
teau. Y eût-il jamais transaction plus con-
damnable que celle-là, où l'on se permettait
de dire : Je veux que vous donniez ceci à
l'un de mps frères parce que je ne veux pas
qu'il soit question du nom de l'autre au bu-
reau. Je m'abstiendrai d'entrer dans les
d4tails de ce marché et de qualifier le tri-
bunal devant lequel s'est rendu ce témol-
gnage. •

Voyons combien reçoit M. Ogilvie:
Traitement .......... ............ $ 6,000
Entretien ..... ........ ...... 2,000
Servante et gouvernante.......... 720
Loyer $250 par mois.... .... .... 3,000

Total...... ....... ... $11,720

Eh bien ! M. l'Orateur, se peut-il qu'un
juge qui reçoit d'un ministre $11,720 par
année pour scruter la conduite de ce dernier
qui pourrait le destituer demain s'il le vou-
lait, soit absolument en état de donner sa-
tisfaction ? Non. Jamais le peuple ne le
croira, jamais il ne croira non plus que le
ministre de l'Intérieur serait absent à
l'heure qu'il est, 'il n'avait pas quelque
faute sur la conscience. Pourquoi est-il en
Europe au lieu d'être ici ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : A l'or-
dre!

M. DAVIN : Eh bien ! M. l'Orateur, je sais
pourquoi. Certes, personne ne saurait te-
nir plus que moi à se montrer délicat à l'é-
gard d'une infirmité mais il n'en reste pas
moins vrai que le ministre <le l'Intérieur a
profité du temps de la session pour aller
demander aux médecins européens la guéri-
son de sa surdité qui, tout le monde le sait,
est Incurable. Le Dr Buller, de Montréal,
est un des meilleurs spécialistes du monde,
comme le prouvent les opérations qu'il a
déjà faites à Londres et qui ont provoqué
l'admiration universelle. Pourquoi le mi-
nistre de l'Intérieur prolonge-t-il ainsi son
absence ? Il a visité Rome. Paris et Lou-
dres, il a passé son temps à s'amuser en Eu-
'rope-j'en suis fort aise-et Il ne s'en re-
viendra qu'après la session, parce que le
gouvernement est intéressé à ce que, ni lui,
ni le ministre des Travaux publics ne soient
ici et n'aient à répondre aux accusations
que nous pourrions porter contre eux. Cela,
le peuple ne l'ignore pas, et rien n'a plus
contribué au discrédit dàns lequel le gou-
vernement se trouve plongé que la conduite
de ces deux ministres qui n'ont pour aInsi
dire pas eu le courage de paraître ici pen-
dant la session actuelle.

La Chambre se divise sur l'amendement
de sir Charles Hibbert Tupper:

POUR :

Messieurs

Beattie,
Bell (Pletou),
Bergeron,
Bennett,
Borden (alUaz),
Broder,
Cargill,
Clancy,
Clarke,
Cochrane.
Craig,
Davin,
Dugas.
Foster,
Ganong,
Glilles,
Gilmour,
Guillet,
Taggart,

Henderson,

Ingram,
Kloepter.
Moedonald (King),
McDougall,
McInerney,
McNeill,
Mille,
Monk.
Montague.
Moore,
Morin,
Osier.
Pope,
Roche,
Rosamond,
Taylor.
Tupper (ir Charles

Hibbert), et
Wilson.-38.
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CONTRE:

Borden (King),
Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Burnett,
Calvert.
Campbell,
cliampagne,
Comstock,
Cowan,
Davies (sir Louis),
Dechene,
Demers,
Dupré,
Ellis,
Erb,
Fielding,
Fitzpatrick,
Flint,
Fortier,
Gauvreau,
Geoffrion,
Godbout,
Gould,
Harwood,
Hurley.
Hutchison,
Johnston,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
Landerkin,
Lang,

Scriv
Guité
Macd
Bell
McM
Ange
Lave
Holm
Britt
Prase
Charl
Dyme
Chris
Cartv
Davis
Feath
Gibso
Snets
Prost
Fras
Loga
Dobe
Joly

Messieurs
Mackie,
MacPherson.
McGregor,
McGugan,
McHugh,
McIsaac,
McLennan (Inverness),
MeMillan,
Madore,
Marcil,
Martineau,
Meigs,
Mignault,
Mulock,
Parmalee,
Paterson,
Pettet,
Proulx,
Ratz,
Rogers,
Ross,
Russell,
Rutherford,
Savard,
Semple,
Socmerville,
Stenson,
Sutherland,
Talbot.
Tolmile,
Tucker,
Turcot, et
Wood.-74.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES :
Ministériels. Opposition.

Mesuieur.
er,Blanched,

p ~Tyrwhitt,
onell, Casgraln.
(Prince), Earle,
ullen, Maclean,
ru, WVallace,
rgne, Robinson,
es, KIock,
on,McAlister,
r (Lambton). MIntosh,
ton. Tsdale,
nt, XcCormick,
tie, Roddick,
right (sir Rich'd), Tupper (air Charles),

Hale,
erston, Carseallen,
n. Corby,
inger, Reld,

Sproule.
er (Guysboro'igh), McLennan (Glengarry),
n,Prion
il. Bell (Addington).

Ce Lotblnière Quinn.
(sir Henri),

Edwards,
Fisher,
Casey,
'Fortin.
Maxwell,
Domville,
Penny,
%ýena.rthy,
Stubbs.
('ostigan,
Mrlure,
Blqir.
Sifton,
Tarte,
Préfontaine,
McLellan,

Poupore.
Hodgins,
McCleary,
Caron (sir Adolphe),
Ferguson.
Seagra.m,
Marcotte.
Tc bertson,
Martin.
LaRivière.
MacLaren,
Powell.
Kaulbacb,
r.ughes,
Chauvin,
Kendry.

L'amendemient (de sir Charles Tupper) est
repoussé.

La motion (de M. Fielding) est adoptée. et
la Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Pcur la mise en vigueur de la loi concer-
nant le travail des aubains...... .. .... $9,000
M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Nous dé-

sirons une explication au sujet de oe crédit.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Le montant démandé est le même
que l'an dernier. En 1897-8 un montant de
$114 a été dépensé; en 1898-9, un montant
de $1,093.38, et en 1900 un montant de
$428.02, soit un total de $1,635.40.

M. FOSTER : Comment sont dépensés les
$428 de cette année ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : M. Keyes,
de Montréal, est censé agent chargé de sur-
veiller la mise en vigueur de l'acte, et il
reçoit $405. M. McMurrich, de Toronto, a
reçu $23.02.

M. FOSTER : Qu'a fait M. Keyes ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est

censé informer le gouvernement de toute in-
fraction de la loi, à Montréal.

M. FOSTER : Voilà ce qu'il est censé faire,
mais qu'a-t-il fait ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Quant à
savoir s'il a fait des rapports,-je suppose
que c'est là que mon honorable ami veut en
venir-je ne suis pas en état de donner ces
renseignements ; dans l'intervalle je consen-
tirai à ce que l'article demeure en suspens.

M. FOSTER: Très bien ; nous désirons
avoir des renseignements complets là-des-
sus.

M. CLARKE : Puis-je demander au Solli-
citeur général s'il déposera sur le bureau de
la Chambre la correspondance échangée avec
les autorités américaines au sujet de la mise
en vigueur de la loi concernant la main-
d'œuvre étrangère des deux côtés de la
frontière ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je tâche-
rai de me procurer tous les renseignements
qu'il y a au ministère. Il y a un grand nom-
bre de rapports qui peuvent n'offrir aucun
intérêt ; toutefois j'aurai les documents sous
la main afin de pouvoir consulter ceux qui
contiendront les renseignements que de-
mande l'honorable député.

M. CLARKE : Les dépenses ont-elles été
encourues par d'autres départements de
l'administration ? ,

Le SOLLICITEUR GENERAL : En 1897-8,
le ministère de l'Intérieur a dépensé $980.87.
J'ai les détails du compte et puis fournir les
montants et noms des personnes auxquelles
Ils ont été payés..
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M. CLARKE : Est-ce le seul département
qui ait encouru des dépenses ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui, au
meilleur de ma connaissance.

Administration de la justice-Bureau du
greffier de la cour et chambres des juges,
à Prince-Albert....... .... ........ $240
M. DAVIN : J'aimerais à demander à

mon honorable ami, le Solliciteur général,
si le juge en chef du Nord-Ouest a été
choisi ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne suis
pas en mesure de donner ce renseignement;
mais jai donné avis de la présentation d'un
bill concernant la nomination d'un juge en
chef pour les Territoires du Nord-Ouest.

M. DAVIN : Il a été adopté, n'est-ce pas ?
Le SOLLICITEUR GENERAL: Non ; il

n'est pas encore adopté, parce que j'ai cru
qu'il serait peut-être nécessaire d'ajouter un
autre amendement concernant les juges des
cours provinciales, et que je désire que ce
nouvel amendement fasse partie du bill re-
latif aux Territoire du Nord-ouest.

M. DAVIN : Cela impliquerait une aug-
mentation du traitement?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui, car
il est question de mettre celui qui sera nom-
mé juge en chef des Territoires du Nord-
ouest sur le même pied relativement au sa-
laire que le juge en chef du Manitoba.

M. DAVIN : Dois-je comprendre que lho-
norable monsieur entend modifier le bill qui
a été adopté par les deux Chambres ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non, la
Chambre n'est pas encore saisie de la me-
sure.

M. BERGERON : Je constate ici, et la
même chose a. eu lieu l'an dernier, que nous
pourvoyons au traitement de trente-deux
juges de la cour Supérieure de Québec. Je
demanderai s'il y a bien trente-deux juges ;
je crois qu'il n'y en a que trente et un.
Lhonorable ministre voudra-t-il nous don-
ner les noms des juges ? -

Le SOLLICITEUR GENERAL : Quant à
ce qui s'est passé l'an dernier, je me fie à
ma mémoire ; je ne veux pas donner comme
certain ce qui ne l'est pas. L'année der-
nière nous avons amendé cette partie de la
loi qui a trait aux juges des cours provin-
ciales. Nous avons toujours pourvu au
traitement de trente-deux juges, tandis que
l'acte n'en mentionne que trente et un. Mais
je crois que l'acte a été modifié pour permet-
tre d'en nommer trente-deux.

M. BERGERON : L'explication est excel-
lente. Toutefois, je crois que l'année der-
nière Il était question de nommer un nou-
veau juge : mais il n'en a pas été nommé,
vu que la province de Québec n'a pas émané
la proclamation royale à cette fin. Je ne

203

vois pas de motif de voter un traitement
pour trente-deux juges quand il n'y en a
que trente et un. A tout événement. je de-
mande à l'honorable ministre de produire la
liste des noms.

M. MONK : Le gouvernement a-t-il l'in-
tention de prendre des mesures pour donner
effet au statut de Québec et augmenter le
nombre des juges dans la ville de Montréal ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Cette
question est à l'étude depuis quelque temps,
et je comprends que le premier ministre
avait l'intention de s'entendre avec le minis-
tre de la Justice, à son retour, quant à la
présentation d'une loi à ce sujet. Je com-
prends que la question est virtuellement ré-
glée ; cependant le premier ministre est plus
au courant des détails que moi.

Administration de. la justice--Cour Su-
prême du Canada-Arrêtiste.... .... .. $1,950
LM. BERGERON : Il y a ici une augmenta-

tion.
Sir OHARLES HIBBERT TUPPER : Je

ne m'y oppose pas. Mais je voudrais savoir
pourquoi on ne donne pas l'augmentation sta-
tutaire à M. Coutlée. l'arrêtiste-adjoint dont
les appointements ont été de $1,500 depuis
quelques années. Je crois qu'il a été nommé
à $1,500 en 1895.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Mon ho-
norable ami comprendra que je -suis peu au
courant des raisons qui ont influé sur la dé-
cision de ceux qui accordent les augmenta-
tions statutaires. Il admettra, je crois, que
nous avons fait preuve de beaucoup de Ilbé-
ralité, en ce qui concerne les augmentations
des employés de la cour 'Suprême. Je ne
sais pas pourquoi l'augmentation statutaire
n'a pas été accordée, si ce n'est que le mi-
nistre de la Justice n'a pas exercé le pouvoir
discrétionnaire qu'il possède. Je connais ce
fonctionnaire et je sais qu'il s'acquitte bien
de ses fonctions. Celles-ci cependant ne sont
pas les mêmes que celles de M. Masters,
l'arrêtIste. Il n'est que l'arrétiste pour ce
qui concerne la province de Québec.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
'Mais l'arrétiste pour Québec ou pour toute
autre province doit être un homme entendu.
Le iSolliciteur général admettra, je crois,
que M. Coutlée est à la bauteur de sa tàehe,
qu'il est un employé fidèle. Le gouverne-
ment devrait tenir compte du témoignage
que lui rend le Solliciteur général qui prati-
que devant ce tribunal et qui connaît per-
sonnellement les aptitudes de iM. Coutlée et
les titres qu'il a à la reconnaissance de ses
services. Le gouvernement devrait récom-
penser dans une certaine mesure le talent et
l'assiduité au devoir. Je ne veux pas déni-
grer l'arrêtiste ; il est aussi entendu et exp&
rimenté. Mais la différence entre ses ap-
pointements et ceux de l'arrétiste-adjolnt est
trop considérable. En réalité, l'un ést le
principal arrétiste pour une partie du Ca-
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nada, partie importante et couvrant une montrant que ces juges ont vraiment beau-
grande étendue, tandis que l'autre est le coup à faire. Je sais que le ministre de la
principal arrétiste pour Québec. Justice considère sérieusement la question

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je puis depuis quelque temps. Je ferai observer que
ajouter que IM. Coutlée, en sa qualité d'ar- le premier de ces trois juges, reçoit plus quil
rêtiste pour la province de Québec, est tenu ne semble recevoir. grâce - certains émolu-
de connaître à fond les deux langues, et ments qu'il touche en sa qualité de jugeec ané de la cour de comté d'York.avoir.in der laséuet cour decomtéd'York
plus étendues que le principal arrêtiste.

M. HAGGART: Ces fonctionnaires ont-ils
droit à l'augmentation statutaire? Je croy-
ais que leur traitement était fixe et que ces
employés ne tombaient pas sous le coup. de
l'acte du service civil.

Le SOLLICITEUR GENERAL : lIs tom-
bent sous le coup des dispositions de l'acte
du service civil concernant les augmenta-
tions statutaires.

M. BERGERON : -Depuis que j'ai parlé il y
a un instant du nombre des juges, j'ai cons-
taté par le rapport de l'auditeur général qu'il
n'y a que vingt-neuf juges qui reçoivent un
traitement de $3,000 et de $4,000 et deux qui
reçoivent $3,500. Cependant nous votons un
crédit pour le traitement de trente-deux
juges. c'est-à-dire. que nous accordons un
montant d'argent à des juges qui ne sont pas
encore nommés. Le gouvernement fait-il des
nominations sans changer l'acte ; nomme-t-il
de nouveaux juges par arrêté ministériel?

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'hono-
rable député oublie les trois juges de la cour
de circuit, à Montréal.

M. BERGEItON : Voilà qui est différent.
A la page 25, il est pourvu. au traitement du
juge en chef et des juges de Montréal. Il y
a quatorze juges qui reçoivent $5,000 cha-
cun, quatorze juge qui reçoivent $4,000
chacun et deux juges qui reçoivent que $3,-
500 chacun. On demande un crédit pour
trente-deux juges, et nous accordons plus
d'argent qu'il n'est nécessaire.

Le PREMIER MINISTRE : C'est la' cou-
tume depuis des années.

. BERGERON : Non; le très honorable
premier ministre sait parfaitement à quoi
s'en tenir. L'an dernier, on nous a demandé
d'accorder un crédit pour trente-deux juges,
ce qui n'était pas de mon goût.

M. CLARKE : Je ne sais pas si c'est bien
l'occasion de demander des renseignements
touchant le mémoire présenté au ministre de
la Justice par les juges du comté d'York,
Ont., pour obtenlr une augmentation de leur
traitement. Le mémoire renfermait des sta-
tistiques concernant le travail que ces juges
ont à accomplir, comparé au travail des au-
tres juges. Est-ce l'intention de l'adminis-
tration d'augmenter leur traitement?

Le 'SOLLICITEUR GENERAL: Je ne
saurais dire si on se propose d'augmenter le
traitement de ces trois juges de la cour de
comté. Je sais que des représentantations
ont été faites et des statistiques fournies dé-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

M. CLARKE : On ne se plaint pas du traite-
ment que reçoit ce juge, mais les statistiques
démontrent que les juges puînés sont mal
rémunérés, vu la somme d'ouvrage qu'ils
ont à faire. Le juge ainé est l'un des plus
occupés de toute la magistrature. Je com-
prends qu'un mémoire a été soumis établis-
sant que la somme de travail que les juges
puînés ont à accomplir est beaucoup plus con-
sidérable que celle qu'ont à faire les juges
des autres comtés, qui reçoivent un traite-
ment presque aussi fort. Au meilleur de ma
connaissance, ils ont bien établi la justice de
la demande qu'ils ont présentée au ministère
de la Justice. Je serais heureux d'apprendre
que leur demande a été bien accueillie par le
ministre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Leur
cause a été bien plaidée par ceux qui les re-
présentent et elle ne sera pas affaiblie par ce
qui s'est dit ici ce soir.

M. MONK : J'espère que le ;Solliciteur gé-
néral n'oubliera -pas non plus le mémoire
qui est dans les casiers de son département
depuis avant 1896 et qui concerne l'augmen-
tation du traitement des juges, à Montréal.
Je erdis que leur demande est aussi urgente
lue celle mentionnée par mon honorable ami
de Toronto (1. Clarke).

Le SOLLICITEUR GENERAL : S'il m'é-
tait permis de parler, non comme Solliciteur
général, mais comme membre du barreau,
j'aurais certaines observations à faire tou-
chant l'augmentation du traitement dés
juges dans tout le pays. S'il est une classe
de la société (lui soit mal rémunérée, c'est la
classe des juges. Voilà mon opinion person-
nelle.
Commis de deuxième classe dans le bureau

du registraire ........................... $1,200
M. BORDEN (Halifax) : J'appelle l'atten-

tion du Solliciteur général eur le cas de M.
Lawson dont nous discutons en ce moment
le salaire. C'est un employé capable et cons-
ciencieux et il serait à désirer que ses ap-
pointements fussent augmentés. J'ai eu oc-
casion de constater par moi-même que c'est
un fonctionnaire diligent, ob9igeant et capa-
ble.

Le SOLLICITEUR GBNERAL : Je ne suis
pas certain que ses appointements n'aient
pas été augmentés depuis trois ans. Je ne,
doute pas que M. Lawson ait beaucoup de
mérite, mals il nous faut autant que possible
rester dans certaines limites surtout quand
nous connaissons le désir bien naturel des
membres du barreau d'être utiles à ceux qui
travaillent avec eux.
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Sir OHARMDES HIBBERT TUPPER: J'ai
eu à m'occuper de M. Lawson lorsque j'é-
tais ministre de la Justice.

Il est entré dans le service en 1881. Je
considère qu'un salaire de $1,200 n'est pas
suffisant pour* un fonctionnaire sur qui pèse
autant de responsabilité. Si le Solliciteur
général veut se donner la peine de prendre
des renseignements, il va constater que le
salaire de M. Lawson est resté le même de-
puis plusiers années, et je crois qu'il a ob-
tenu presque une promesse d'augmentation.
Je crois que si l'on obtenait un rapport de
l'archiviste, la chose serait facile à faire.
.J'ai cru devoir solliciter l'appui de l'honora-
ble ministre des Finances pour cela, parce
que M. Lawson vient d'Halifax. Je le con-
nais depuis son enfance, et je suis per-
suadé que depuis qu'il est au service du gou-
vernement il a su mériter l'estime de ses
supérieurs. Je me joins à l'honorable dé-
puté d'Halifax (M. Borden) pour demander
-A mon honorable ami de bien vouloir sou-
mettre le cas de cet empolyé au ministre
de la Justice.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
que mon honorable ami peut profiter de l'oc-
casion qui s'offre à lui de conclure un arran-
gement à ce sujet avec le ministre des Fi-
nances. S'il veut régler ce point peu im-
portant, je m'occuperai du reste.

Un commis de troisième classe.... $1,000

M. FOSTER : Quel est son nom?

Le SOLLICITEUR GENERAL : M. R. J.
Davis. C'est un employé très compétent ;
je crois qu'ils sont tous aussi compétents
les uns que les autres.

Impression, reliure et distribution des dé-
.cisions de la cour Suprême........ ...... $3,500
M. BERGERON: A qui ces rapports sont-

ils distribués ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Aux

membres du barreau qui paient pour les
recevoir, aux juges, et au public.

M. BERGERON: -S'ils sont payés par le
gouvernement, pourquoi oblige-t-on les avo-
cats à payer pour les obtenir ?

Le .SOLLICITEUR GENERAL : Ce mon-
tant n'est pas suffisant pour couvrir les frais
d'impression et de reliure.

M. CLARKE : Ce crédit est-il accordé par
le parlement pour l'impression et la reliure
de livres destinés à l'usage d'une certaine
classe de personnes ?

LE SOLLICITEUR GENERAL : Non, ces
livres sont destinés à l'usage du public en
général. N'importe qui peut les obtenir en
payant. La circulation de ces rapports n'est
pas suffisamment considérable pour permet-
tre à cette entreprise de se suffire à elle-
même. Mon honorable ami doit savoir que
la publication des rapports des cours de

203k

justice est aidée par des subventions des
gouvernements dans toutes les provinces.

M. CLARKE : Il s'agit donc d'un crédit
destiné à payer l'impression de ces rap-
ports ?

Le SOLLICIETUR GENERAL : Oui.

M. BERGERON : Où sont-ils imprimés?

Le SOLLICITEUR GENERAL : A l'im-
primerie de l'Etat.

Pour l'achat de livres de droit et livres de
renseignements pour la bibliothèque de
la cour Suprême ........................ $4,500
M. MONK : Pourquoi cette augmentation?

Il me semble qu'une somme de $4.000 serait
suffisante pour l'achat annuel de livres de
droit destinés à la bibliothèque, et que l'on
pourrait prendre sur la balance de $500 une
certaine somme pour accorder une augmen-
tation raisonnable à l'arrêtiste adjoint, M.
Lawson.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
que la bibliothèque que possède actuelle-
ment la cour Suprême est très complète -et
extrêmement utile. Cette somme addition-
nelle de $500 est destinée à l'achat de quel-
ques nouveaux livres de droit français. La
'collection n'est pas aussi complète qu'on
pourrait le désirer quant à ce qui concerne
la loi française en vigueur dans la province
de ýQuébec.

Travaux d'amélioration à la bibliothèque,
etc........ ...... ........ ...... ...... $3,000
M. FOSTER: En quoi consistent ces tra-

vauç ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Ceux qui

ont l'occasion de visiter la bibliothèque de
la cour Suprême connaissent l'encombrement
(lui y règne et tous admettent qu'il est ab-
solument nécessaire ou d'agrandir la cham-
bre dans laquelle se trouve la librairie, ou
d'essayer de placer les livres de manière à
donner plus d'espace. On a l'intention de
remplacer les rayons actuels par des rayons
en fer, qui prendront bien moins d'espace.

M. FOSTER: De quelle nature sont les
rayons actuels ?.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce sont
des rayons en bois très embarrassants.

M. BERGERON: Des soumissions seront-
elles demandées pour ces trauvaux ?

Le ýSOLLICITEUR GENERAL : Je l'i-
gnore. Les rayons actuels existaient lors-
que je suis venu pour la première fois plai-
der devant la cour Suprême.

tM. BERGERON : Demandera-t-on
soumissions pour faire les nouveaux ?

des

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cette
question est du ressort du ministère des
Travaux publics, et Il est certain que l'on
saura faire la chose convenablement.
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Commis de première classe, nonobstant

les dispositions de l'Acte du service pu-
blic........ ...... ...... .... .... ...... $1,600
M. FOSTER : ('e crédit demande des ex-

plications.

Le SOLLI(>ITEUR GENERAL : Ce crédit
est accordé à titre d'augmentation statutaire
à M. Morse depuis le 1er juillet 1000, ainsi
que pour l'année précédente, en un mot,
cela constitue des augmentations statutai-
res pour deux ans. Tous ceux qui ont en
l'occasion de voir M. Morse à l'oeuvre dans
la cour de l'Echiquier admettront avec moi
que c'est -un fonctionanire excessivement
compétent.

M. BORDEN (Halifax) : Il fait partie du
service depuis plusieurs années.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. CLARRE : On peut dire la même chose

de l'employé dont nous avons diseuté le
cas il y a un instant. M. -Morse se trouve
à recevoir deux augmentations statutaires
d'un seul coup.

Sir CHARLE S HIBBERT TUPPER : Il
possède des connaissances professionnelles
très étendues.

M. CLARKE : Je veux bien le croire et je
n'ai pas d'objection à cette augmentation,
mais il me semble que la même règle de-
vrait s'appliquer dans l'autre cas. Quel
mode suit-on dans la distribution de ces
augmentations statutaires ?

M. BERGERON : Aucun.
Le SOLLICITEUR GENERAL : On se

base sur la somme d'ouvrage faite. Il faut
une recommandation de la part du supérieur
en faveur du fonctionnaire à clui on veut
qu'une augmentation soit accordée, cette re-
commandation est prise en considération par
le sous-ministre et finalement par le minis-
tre. M. Morse gagne certainement son sa-
laire. C'est un homme très compétent, et que
l'on ne s'attendrait pas 'à trouver dans cette
position.

Messager.... .... .... .......... $500
M. BERGERON : Est-ce là une augmen-

tation statutaire ?
Le SOLLICITEUR GENERAL: "oui, au

montant de $20. Cette augmentation le place
au maximum de son salaire, soit $500. Le
nom de ce messager est Labelle, et -il est
depuis longtemps dans le 'service.
Dépenses casuelles et déboursés, juges et

registraires, frais de voyage, salaires des
shérifs, etc., impressions, papeterie, etc.,
et $50 pour livres pour les juges....... $4,000
31. BERGERON : Le juge est-il tenu de

dépenser annuellement ce même montant?
Le .SOLLICITEUR GENERAL : Je ne

crois pas que la loi l'y oblige, mais il s'ar-
range de manière - limiter ces dépenses à
$4,O00.

M. FITZPATRICK.

Montant additionel accordé au registraire
en qualité d'éditeur des rapports de la cour
de l'Echiquier........ ...... ...... ...... $300

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER .
Comme nous en sommes rendus au dernier de
ces crédits, je voudrais savoir du 'Solliciteur
général si l'on a fait quelque chose au sujet
de la déduction qui a été opérée par le gou-
vernement de la Colombie Anglaise, sur les
émoluments des juges des cours de 'comté
de cette province. J'ai fait une interpellation
à ce sujet au commencement de la présente
session, et j'aimerais K savoir ce qui a été
fait. Le très honorable premier ministre a
bien voulu écouter mes observations, mais
les documents déposés sur le bureau de la
Chambre sont encore plus explicites. Ils
établissent que le ministre de la Justice en
est arrivé à la conclusion que le gouverne-
ment de la Colombie Anglaise avait manqué
à ses promesses à l'égard de ces juges. Je
ne veux pas discuter cette question pour le
moment, je me contenterai de dire qu'un ar-
rangement a été conclu il y a quelques années
avec le gouvernement de la Colombie An-
glaise, par lequel il a été convenu que ce
dernier devrait payer un certain montant
annuel à ces juges ; depuis. il a refusé de
remplir ses obligations, mais comme la juri-
diction du gouvernement fédéral s'étend à
tous les juges, l'honorable premier ministre
avanit promis d'étudier la question de savoir
si 'le gouvernement ne devrait pas payer lui-
même ces juges, puisque le gouvernement de
cette province chercîhe à échapper à sa part
de responsabilité en cette affaire.

Le PREMIER MINISTRE : Je me rappel-
le très bien les faits de la cause. Je sais que
le ministre de la Justice s'est occupé de
l'affaire, mais je ne suis pas en mesure. ce
soir, de dire ce qui a été fait à ce sujet.
DYici à quelque temps, je me ferai un plaisir
de fournir à mon honorable ami le rensei-
gnenent qu'il demande.
Cour de l'Echiquler-L. A. Audette, aug-

mentation de salaire........ ........ $275
M. FOSTER : Qu'est-ce que cela veut

dire ?
31. BERGERON: Quel salaire reçoit-il

maintenant ?
Sir CHARLES 1IBBERT TUPPER : Son

salaire est de $2,000, et Rl semble recev'ir une
augmentation chaque année.

M. FOSTER : Quelle est la raison de cette
augmentation ?

Le SOLLIOITEUR GENERAL: Je ne
puis le dire dans le moment, mais nous ail-
lons laisser ce crédit en suspens.

Pénitenciers............ .. .... $477,000
S-ir CHARLE S EIBBERT TUPPER:

L'honorable Solliciteur général voudrait-Il
nous donner des détails relativement à cette
augmentation de $60,000 dans les crédits des-
tinés aux pénitenciers ?
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Le SOLLICITEUR GENERAL : L'expli-

cation qui m'a été fournie par l'inspecteur
(les pénitenciers, relativement à celui de
Kingston, est la suivante : 11 y a une aug-
mentation de $1,900 dans les salaires des
fonctionnaires, par suite de l'amendement à
la loi concernant les pénitenciers, adopté à
la dernière session ; une augmentation de
$7.000 pour améliorations à la prison, et l'é-
tablissement d'un nouveau système d'éclai-
rage à l'électricité ; $1,000 d'augmentation
pour améliorer le système de chauffage ;
$17.000 d'augmentation, par suite de la
hausse dans le prix du fil d'engerbage ; et
$1,000 pour réparations aux bâtisses. Au
pénitencier de Saint-Vincent de Paul, l'aug-
mentation est due à ce que l'-on a été olYigé
de payer des salaires à 'n instructeur pour
les tailleurs de pierre et à cinq gardiens addi-
tionnels, requis par suite du nombre plus
considérable des détenus. La balance est pour
augmentations de salaires, en vertu de l'a-
mendement adopté l'année dernière. Il y a
aussi une augmentation pour le mess des
gardiens, pour lequel Il n'avait pas été voté
un montant assez élevé, l'année dernière.
On veut, avec le crédit demandé. pouvoir
recevoir 75 détenus de plus, établir un nou-
veau système d'éclairage. couvrir les dépen-
ses additionnelles d'exploitation. et le coût
du matériel, et prendre un certain montant
pour acheter un autre terrain, si le gouver-
nement peut se le procurer à un prix raison-
nable.

M. BERGERON : Donnez-nous quelques
détails au sujet de ce système d'éclairage.

Le SOLLICITEUR GENERAÏL : Nous
voulons y établir un système d'éclairge à la
lumière électrique. Actuellement, le péni-
tencier est éclairé avec des lampes à pétrole,
ce qui n'est guère convenable dans une insti-
tution comme celle-là.

M. BERGERON : Est-ce le gouvernement
qui fait les travaux lui-même?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je sup-
pose que les travaux seront exécutés à l'en-
treprise, comme d'habitude.

M. MONK : -Quel montant veut-on dépen-
ser pour établiz un système d'éclairage à
l'électricité à Saint-Vincent de Paul?

Le SOLL1CITEUR GENERAL : Je ne
puis donner le chiffre exact à -mon honora-
ble ami, mais il peut constater, comme moi,
que le montant ordinairement destiné à ces
améliorations est porté de $2,000 a $10,000 ;
et l'inspecteur ddt que ce montant est néces-
saire pour éîtablIr un système d'éclairage à
l'électricité.

M. 'MONK: Le gouvernement a-t-il l'in-
tention de produire l'électricité dont il aura
besoin à !Saint-Vincent de Paul, ou bien de
l'obtenir de Montréal?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je l'i-
gnore. Le ministre de l'Agriculture, qui
possède des connaissances spéciales à ce su-

jet, prétend que le gouvernement devrait
acheter les machines et les faire exploiter
par des détenus.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Comment se ifait-il qu'il n'y ait pas de rap-
port de l'inspecteur des pénitenciers, cette
année ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
qu'il y en a un.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
ne le pense pas. Il ne figure pas, comme
d'habitude, dans le rapport du ministre de
la Justice.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'étais
sous l'impression que le rapport était im-
primé et publié. Si j'ai soumis ces estima-
tions, c'est que j'étais persuadé que le rap-
port avait été déposé sur le bureau de la
Chambre.

M. WILSON : Quel est le prix fixé par
l'architecte, pour la construction de ce sys-
tème d'éclairage à l'électricité? Ce travail
sera-t-il donné à l'entreprise ou fait par des
ouvriers employés à la journée?

Le SOLLICITEUR GENERAL : On doit
avoir préparé une estimation, demandé des
soumissions, et adjugé l'entreprise & quel-
qu'un. Je -vais me procurer ces renseigue-
ments.

M. -CLARKE : L'ouvrage est-il fait?
Le SOLLICITEUR GENERAL: Si j'al

bien compris, ce crédit est destiné aux tra-
vaux actuellement en voie d'exécution. Ce-
pendant, je préfère laisser cet item en
suspens, afin de me permettre de me pro-
curer les renseignements nécessaires.

Pénitencier de Kingston.... .... .. $190,400 •

M. GLARKE : Si j'ai bien compris, vous
êtes en frais de faire certaines améliorations
dans le système d'éclairage à l'électricité, au
,pénitencier .de Kingston?

Le, SOLLICITEUR GENERAL: Oui,
nous remplaçons ce qui existe actuellement.

M. OLARCIIE: Les travaux s'exécutent-
ils a'ctuellement ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je l'i-
gnore.

M. BERGERON: Le nombre des détenus
a-t-il augmenté, là aussi ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui, de
six.

M. POSTER: Il s'agit là d'un grand nom-
bre de points importants sur lesquels le Sol-
liciteur général ne possède pas -tous les, dé-
tails que nous aimerions à obtenir.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Malheu-
reusement, l'inspecteur est absent; sans
cela je l'aurais fait venir ici pour me fournir
les détails demandés.
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Sir CHARLES ITIBBERT TUPPER:
L'inspecteur fait ordinairement un rapport,
qui a toujours été d'une grande utilité pour
le comité, ýcar il contient un résumé de tout
ce qui a été fait dans les pénitenciers, l'an-
née précédente.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Vous
trouverez son rapport au commencement du
rapport du ministre de la Justice.

M. WILSON : Il me semble qui le Solli-
citeur général devrait être en mesure de
nous fournir tous les renseignements néces-
saire et les raisons qui nécessitent les aug-
mentations quand il y en a.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'admets
cela, et le meilleur moyen pour moi de ré-
pondre à toutes ces questions de détails se-
rait d'avoir l'inspecteur ici.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: J'ai
vu le document dont parle le Solliciteur gé-
néral dans le rapport du ministre de la Jus-
tice, mais, pour la première fois, je constate
que l'inspecteur s'est contenté de corroborrer
les rapports du préfet. C'est une innovation
très grave, si elle est sanctionnée par le chef
du département, car les renseignements dont
nous avons besoin se trouvent toujours dans
le rapport régulier de l'inspecteur, qui con-
tient un exposé général du système adopté.
des améliorations que l'on se propose d? faire
et ainsi de suite.

Dans le cas actuel. tout cela fait défaut.
et M. Stewart se contente de dire : "J'ai
l'honneur de vous soumettre-non pas mon
rapport-mais les rapports et la statistique
des pénitenciers et prisons pour telle ou
telle année. Puis Il relie ensemble ces rap-
ports qu'il avait l'habitude de passer en re-
vue, en y ajoutant des réflexions et des re-
commandations. Il avait beaucoup de lati-
tude dans la préparation de ces rapports, et
je crois que c'était une excellente chose et
pour le département et pour le public. Il est
arrivé bien souvent que le comité, siégeant,
comme nous le faisons en ce moment, a pu
faire (les comparaisons entre 1-s recomman-
dations contenues dans ces rapports et les
vues exprimées pour le ministre ; sans comp-
ter que la présence d'un inspecteur, débar-
rassé de toutes entraves départementales et
libre de s'exprimer ouvertement, est de na-
ture à mette de la vigueur et de l'autorité
dans l'administration de ces institutions 1im1-
portantes. Il devrait acquérir assez d'ex-
périence pour que ses conseils soient•res-
pectés. D'après ce que je c9nnaissais de
M. Stewart, j'avais de bonnes raisons. de
croire qu'il serait maintenant en mesure de
donner des conseils qui feraient autorité sur
la question de l'administration des péniten-
ciers ; et c'est pour celà, qu'après avoir pris
connaissance de son rapport, qui est loin
de ressembler - ce que nous avons l'habi-
tude de voir, j'ai demandé au Solliciteur gé-
péral de nous dire si la chose a été fadte
d'après les instructions du ministre, et si

M. FITZPATRICK.

c'est là le nouveau genre de rapport que nous
devions avoir à l'avenir.

M. BERGERON : Mon honorable ami au-
rait-il l'obligeance de faire préparer et pro-
duire les soumissions demandées et accep-
tées pour l'approvisionnement du cuir et des
autres articles requis par les cinq péniten-
ciers pour l'année dernière ? Je profiterai
aussi de l'occasion pour demander à l'hono-
rable Solliciteur général quel est le nombre
des détenus aux pénitenciers de Kingston et
de Saint-Vincent de Paul, parce que je cons-
tate que les salaires des employés augmen-
tent rapidement à ces deux endroits.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Vous pou-
vez trouver la réponse à votre question à la
page 1 du rapport du ministre. A Kingston
il y a actuellement 771 détenus, et à Saint-
Vincent de Paul, 447.

M. POWELL : Combien y en a-t-il à Dor-
chester ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le 80
juin 1899, il y avait au pénitencier de Dor-
chester 226 détenus, soit une augmentation
de un.

M. CLARKE : L'honorable Solliciteur gé-
néral voudrait-il nous donner les noms des
personnes à qui des soumissions ont été
demandées pour les appareils électriques ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je vais
me procurer ce renseignement.

M. WILSON : Sur quel principe se base-t-
on pour accorder ces augmentations ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : La loi du
service civil ne s'applique pas aux fonction-
naires employés dans les pénitenciers, et
lorsqu'un (entre eux a atteint un certain
Fge et que l'on croit le temps venu de le
remercier de ses services, on lui accorde une
certaine allocation, qui est en proportion du
salaire qu'il recoit et de la durée de ses
services.

M. BERGERON : Combien a coûté l'en-
quête tenue à Saint-Vincent de Paul ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je vais
m'informer de la chose et j'en ferai connat-
tre le montant à mon honorable ami.

M. MONK : Nous voulons aussi obtenir
des détails au sujet du système d'éclairage
a l'électricité.

M. FOSTER : Le département industriel
à Kingston a coûté. $17,000 de plus que l'an-
née dernière, et il nous faut des détails à ce
sujet. Maintenant, à Saint-Vincent de Paul,
l'augmentation dans l'item des salaires est
plus considérable que le permet l'amende-
ment à la loi. Il y a aussi un item addition-
nel de $3,000 pour l'entretien des détenus, et
l'honorable Solliciteur général ne nous a
pas dit de combien était augmenté le nom-
bre de ces derniers. L'autre augmentation de
$2,500 pour agrandir les bâtisses et achetei-
des terrains a aussi besoin d'être expliquée.
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Les crédits destinés au pénitencier de Kings-
ton sont plus élevés que d'habitude, une
autre somme de $9,000 est demandée pour le
pénitencier du Manitoba, pour des murs, bâ-
tisses et terrains. Je crois qu'il serait préfé-
rable de laisser cet article en suspens jusqu'à
ce qu'ou puisse nous fournir des détails com-
plets sur tous ces points.

Le SOLLIOITEUR GENERAL : Cette
augmentation de $17,000 -dans les frais d'ex-
ploitation du pénitencier de Kingston est due
au prix élevé que nous avons été obligé de
payer pour le chanvre. Il y avait trois ou
quatre cents par livre de différence entre le
prix de cette année et celui de l'année der-
nière. L'augmentation n'est pas due à l'a-
chat de nouvelles machines. L'augmentation
dans l'item des salaires a Saint-Vincent de
Paul, est due au fait qu'il a fallu nommer
cinq gardiens additionnels, a cause du nom-
bre plus considérable des détenus. Cette
augmentation est *de 29, mais un certain
nombre de ces derniers ont été transférés
au pénitencier de Kingston.

M. BERGERON : Quel est l6 nombre des
gardiens. au pénitencier de Saint-Vincent de
Paul.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce ren-
seignement se trouve 'dans le rapport de
l'auditeur général. L'inspecteur m'a expliqué
que cette somme ·de $3.000 était destinée à
couvrir les dépenses requises pour recevoir
75 détenus de plus que l'année derilère,
mais le rapport du surintendant dit que
l'augmentation n'a été que de 29. On veut
agrandir la ferme, car on ne peut pas em-
ployer les détenus à autre chose qu'à la cul-
ture. au pénitencier de Saint-Vincent (le
Paul.

M. BERGERON : Je suppose que ce mor-
ceauî de terre ne sera pas acheté avant que
des soumissions aient été demandées ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : On a l'in-
tention d'acheter la terre voisine de celle du
pénitencier.

M. BERGERON : Ce terrain ne sera pas
acheté avant que des soumissions publiques
aient été demandées ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si nous,
avons besoin d'un terrain, je suppose que
nous devrons acheter la terre voisine de
celle que nous possédons déjà.

M. BERGERON : Je vois que le nombre
des uniformes est le même cette année que
l'année dernière, bien que les gardiens soient
plus nombreux. Les nouveaux -vont-Ils êTre
convenablement vêtus ?

Le SOLLI.t"ITEUTR GENERAL : Oui, je
puis faire cette promesse à mon honorable
ami.

M. BERGEIRON : Le Solliciteur général
ne semble pas sérieux en discutant cette
question. Il nous promet, que le nombre des
gardiens ne sera pas augmenté, car au-

trement le crédit demandé ne serait pas
suffisant.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je m'in-
formerai à ce sujet et je communiquerai
les renseignements à la Chambre ovec tous
les autres documents.

M. POWELL : S'occupe-t-on beaucoup ac-
tuellement de savoir quel est l'âge. quelles
sont les qualités physiques des gardiens du
pénitencier ?

Le SOLLICYEUR GENERAL: C'était un
point très important, car autrement il eût
été impossible de maintenir la discipline au
pénitencier.

M. CLARKE : Est-ce que ces gardiens
subisent i examen médical?

Le SOLLI('ITEUI GIL RAL: Ils doi-
vent être d'une certaine taille, peser un
certain poids et ne pas être trop âgés.

M. POWELL : Je sais qu'on n'observe pas
ce règlement au pénitencier de Dorehester.
L'an dernier, on a nommé gardien un cer-
tain individu qui avait atteint la soixan-
taine. A tout événement, l'homme en ques-
tion était assez âgé pour me servir de père.
Il y a un an, on a fait l'inspection médi-
cale des gardiens au pénitencier de . Dor-
chester. On en a renvoyé un certain nom-
bre, qu'on a, je crois, réinstallés. Comment
cela sait-il fait ?

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Je l'i-
gnore complètement. Je demanderai des
renseignements sur cette question.

M. POWELL : Quand l'honorable député
de Pictou (sir Charles Iibbert Tupper) rem-
plissait les fonctions d(. ministre de la Jus-
tice, il y avait des règlements déterminant
les appointements des toncrionnaires, et
même des conducteurs d'attelage auxquels
on accordait environ $400 par année. C'é-
tait la loi et il n'était pas question d'un
,simple règlement du département. Mais
tout cela est changé maintenant et c'est
ainsi que, l'an dernier des conducteurs d'at-
telage se sont réveillés revêtus d'une di-
gnité militaire : ils étaient gardes à cheval
ou gardes d'écurie et leur salaire était de
$500. On a cherché à éluder la loi sous ce
rapport.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il y avait
cette annexe dans la loi, quand l'honorable
député de Pictou administrait le départe-
ment de la Justice. Cette stipulation a tou-
jours été en vigueur jusqu'à l'an dernier.
On veut la changer cette année, mais Il n'est
pas question des conducteurs d'attelage. Ce-
pendant, après les remarques de mon hono-
ralble ami, je me renseignerai auprès du dé-
partement.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Il y a certains item dans mon
département qui ne prêtent pas ma;tiére à
discussion et que j'aimerais voir adopter
par la Chambre.
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Frais de gestion...... .... ...... $163,7f,3
Le MINISTRE DES FINANCES: L'in-

pression des billets du Cahada nous a coûté
$5,000 de plus que les années précédentes.
Cela est dû à la grande circulation de ces
billets. Certains fonctionnaires dans le dé-
partement du Receveur général devront re-
cevoir une augmentation d'appointements.
Quant aux caisses d'épargnes dans tout le
pays, on constate une diminution vu le fait
que nous avons aboli un de ces bureaux
d'épargnes.

M. FOSTER : Où?
Le MINISTRE DES FINANCES : A

Bridgewater, dans le comté de Lunenburg.;
c'est le département des Postes, suivant la
coutume, qui doit maintenant voir à ces dé-
tails d'administration.

M. POWELL : Je constate que l'augmen-
tation dans le coût de l'impression de ces
billets est assez considérable ; ainsi l'an der-
nier elle se chiffrait à $10,000.

Le MINISTRE DES FI.NNCES : Je crois
que mon honorable ami se trompe.

M. POWELL : Non ; fai ici les estima-
tions de l'an dernier, et je constate qu'ells
étaient alors de $40,000 ; pour l'année 1899-
1900, elles sont de $50.000. maintenant on
demande $55,000.

Le MINISTRE I)ES FINANCES : Les
frais d'impression de ces billets ne sont pas
plus considérables, mais cette augmenta-
tion est due au fait que ces billets sont très
demandés. En réalité, nous ne payons pas
plus cher qu'auparavant et nous avons des
billets plus parfaits. La 'Chambre vote d'or-
dinaire environ $50,000 pour ces frais d'im-
pression. En 1898, cette impression nous a
coûté $44,935. et en 1899, $49,943, mais la
circulation a augmenté considérablement,
vu. ainsi que peuvent le constater les mem-
bres de la gauche, l'augmentation des affai-
res.

M. WILSON : L'honorable ministre vou-
dia-t-il nous dire ce que nous payons par
mille billets ?

Le MINISTItE DES FINANCES: Jai
produit tous les documents et, si je me
rappelle bien. nous payons tant par mille
billets.

M. WILSON : Je suppose que le coût de
l'impression est le même, 'qu'il s'agisse de
billets de tel ou tel chiffre.

Le MINISTRE DES FIN-ANCES : Non;
nous payons tant pour des billets portant un
chiffre déterminé.

Gcuvernement civil-Département des
Finances et du Conseil de la Tré-
sorerie...... .... .... .. .... ...... $50,137 50
Le MINISTRE DES FINANCES : Il

s'agit ici du crédit ordinaire et de l'augmen-
tation statutaire. Nous devons accorder cette

M. FIELDING.

augmentation de $50 à quatre fonctionnaires
et à l'un des messagers de notre départe-
ment. Je veux parler de MM. Garland, Jeu-
kins. Saunders et Boville.

M. CLARKE: Est-ce qu'ils sont depuis
longtemps à l'emploi du département?

Le .MINISTRE DES FINANCES: Oui,
depuis plusieurs années.

Une VOIX : Y avait-il d'autres augmenta-
tions à accorder?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,
dans le cas de MM. Fraser, Treadell et
Burns, mais on ne les a pas faites.

Bureau de l'auditeur général-Aide aux
écritures et autre, $4,500 ; impression et
papeterie, $1,250 ; divers, $700.... ...... $6,450
Le MIINISTRE DES FINANCES ('M.

Fielding) : J'entends réduire de $4,500 à
$3.700 cet item concernant l'aide aux écri-
tures. Si ce bill relatif au service civil est
adopté, nous nous proposons de faire des
modifications au traitement des jeunes copis-
tes, et dans ce cas Il nous faudra moins
d'employés surnuméraires. C'est une modi-
fication de forme. Nous faisons une rédue-
tion ici, mais il faudra ajouter une augmen-
tation, sous une autre forme, au budget
supplémentaire.

Le comité lève la séance, et rend compte
de ses déli!bérations.

AJOURNEMENT-AFFAIRES DE LA
CHAMBRE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose l'ajournement.

M. POSTER : Je voudrais savoir de quoi
nous allons nous occuper demain, attendu
que certains députés ont plus à faire dans
certains départements que dans d'autres.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le mi-
nistre intérimaire de l'Intérieur (M. 'Sutier-
land) va soumettre ses estimations ; et, si le
temps le permet, le ministre de 'l'Agriculture
soumettra. les siennes ensuite.

CHAMBRE DES COMMUNES-PAIE-
MENT DES EMPLOYES 'DE DA

CHAMBRE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielddng) : L'auditeur générai, dont j'ai dit
que je devais 'demander l'opinion à. ce sujet,
m'a écrit et envoyé copie de sa lettre au dé-
puté de Haldimand (M. Montague) qui s'in-
téresse à cela. Voici ce qu'il m'a écrit :

Ci-joint copie de la lettre que je viens d'a-
dresser au greffier du Sénat ; j'espère que les ex-
plications qu'elle contient seront jugées satis-
faisantes, bien que nous regrettions tous que les
employés publics n'aient pas été payés plus tôt
et qu'ils aient souffert de ce retard.
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La lettre adressée au greffier du Sénat se arriver d'oublier, mais, dans le cas actuel, le
lit comme suit: gardien n'a pas hissé le drapeau, bii qu'on

On a appelé votre attention sur la discussion lui eût demandé de le faire. A tout événe-
qui s'est faite, hier, à la Chambre concernant ment, je vais m'assurer de ce qui en est.
le paiement des salaires au Sénat sans qu'il eût La motion est adoptée, et la séance levée
été voté de crédit à cette fin.

Aucune dépense ne peut se faire sans un vote à 12.20 ai.m (vendredi).
du parlement, au préalable. N'ayant pas droit
de me substituer au parlement, je dois refuser
de présenter les demandes de paiement qui peu-
vent se faire dans une circonstance comme celle-
ci, qu'il y ait lieu ou non de toucher des chèques;
si, comme dans votre cas, Il se fait des avances, CHAMBRE DES COMMUNES.
il faut en rembourser la banque. A tout évé-
nement si après avoir averti ceux en faveur de
qui ces avances se sont faites, que des paie-
ments de ce genre sont illégaux, je m'aperçois
qu'ils ne font pas de cas de ce que j'ai cru de-
voir leur dire, je suis obligé d'en refuser le re- heures.
nouvellement. C'est pourquoi j'espère que, à
l'avenir, on ne retirer plus de chèques en sem- PRIÈRL
blables cas.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J. L. McDOUGALL,

Auditeur général.
M. S. E. Saint-Onge Chapleau,

Greffier du Sénat.

Sans vouloir discuter ce qu'a fait M. Me-
Dougall-d'ailleurs, je suis sûr qu'il n'a fait
que ce qu'il croyait être son devoir-il est!
évident que, si les employés du Sénat ont
été payés, ce n'est pas d'après l'ordre de M.
MeDougall, mais à même des fonds sur les-
(1uels, d'après lui, il ne fallait rien prendre.

LE DRAPEAU SUR LES 'EDIFICES
PUBLICS.

M. FOSTER : Avant que la Chambre s'a-
journe, je veux lui donner communication!
d'un télégramme que j'ai reçu, ce matin, de
Bathurst, N.-B., et qui se.lit comme suit :

Le gardien des édifices publics a encore re-
fusé aujourd'hui de hisser le drapeau à l'oeca-
sion de la délivrance de Mafeking.

Pourquoi cela? Pourquoi refuser de hisser
le drapeau à l'occasion d'événements aussi
heureux pour nous que la délivrance de
Mafeking ou la prise de Johannesburg? Ce!
refus a beaucoup tndisposé les citoyens de
Bathurst. A une question de ce genre que
j'ai déjà faite id, le ministre des Travaux
publics a répondu qu'il avait donné ordre
de hisser les drapeaux dans des circonstan-!
ces comme celle-ci. En certains endroits on
paraît se moquer de cet ordre-lâ.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS.
TES (M. Mulock) : Je ne sais rien de l'dncl
dent dont vient de parler l'honorable dépu-
té, mais ce matin même j'ai fait télégraphier
par le sous-ministre à tous les gardiens
d'édifices publics du Canada de hisser le.
drapeau ; et il m'a assuré qu'il avait télé-
graphié partout. Les gardiens devraient
voir d'eux-mêmes à 'hisser le drapeau dans
des circonstances comme' celle-ci, sans at-
tendre un ordre du ministre. Il peut leur

BILL RELATIF AUX DROITS D'AU-
TEUR.

bir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
Avant qu'on en arrive à l'ordre du jour,
je veux appeler l'attention de mon très ho-
iorable ami sur une question de haute im-
portance. c'est-à-dire sur -le bill relatif aux
droits d'auteur, qui va bientôt subir sa
deuxième lecture. La propriété littéraire est
une question de la plus haute importance.
Feu sir John Thompson s'en était déjà oc-
cupé en sa qualité de premier ministre. Il
avait l'appui de feu sir Janies Edgar qui re-
présentait virtuellement le parti libéral sur
cette question. Sir John Thompson l'avait
étudiée avec le plus grand soin, parce qu'il
s'agissait aussi de savoir si, d'après l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, ce parle-
nient a le droit de légiférer à l'exclusion de
tout autre, sur ce qui concerne la propriété
littéraire. Le ministre de la Justice a envoyé
son sous-ministre en Angleterre pour s'abou-
cier avec le gouvernement de Sa Majesté,
et, en homme 'habile qu'il est, Il a réussi à
ol)tenir qu'il fût inséré dans le bill de lord
Herschel], un article 'd'après lequel le parle-
ment canadien aurait juridiction exclusive
et absolue en cette matière. Dans l'intervalle,
le bill de lord Monkswell a été présenté et
j'ignore si le gouvernement a reçu du minis-
tre 'de la Justice son opinion sur la question
de savoir 'si ce bill comporte la même pro-
tection pour les auteurs canadiens. Si le mi-
nistre de la Justice n'a pas encore vu à cela.
il devrait étudier cette question immédiate-
ment, préparer un rapport et le déposer sur
le bureau de la Chambre. Il serait regretta-
ble que, d'après le bill de lord Monksw.ell,
actuellement soumis à la considération du
parlement de l'empire, le Canada courût le
risque de se voir refuser les pouvoirs qu'Il
réclame.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier) : J'approuve ce que vient de dire
mon -henorable ami. Cette. Chambre a tou-
jours été unanime à reconnaître que le Ca-
nada devrait avoir juridiction exclusive en-
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ce qui concerne la propriété littéraire ou les
droits d'auteur ; pourtant c'est ce que l'on
conteste jusqu'à un certain point en Angle-
terre, mais notre pays a toujours maintenu
ses droits. Le bill que je veux présenter est en
tous points conforme à cette opinion ; je vou-
drais toutefois et avant tout que la Chambre
exprimât ce qu'elle pense de cette mesure
et qu'on eût ensuite. si c'était possible, l'o-
pinion du ministre de la Justice, avant que
le bill fût lu une troisième fois.

Sir CHARLES HIIB3BERT TUPPER
fout le monde sait que c'est une question
très compliquée, hérissée de difficultés tech-
niques. et ce fut un grand avantage d'a-
voir le rapport fait par le ministère de la
Justice, il y a un an ou deux. sur les effets
du bill de lord lerscliell, relativement aux
droits d'un gouvernement autonome que
nous réclamons. relativement à la nécessité
qu'il y a pour nous d'agir et relativement
aux résultats possibles de notre inaction.
Nous devrions avoir une copie de ce rapport.
ainsi que le bill de lord Hersiell et celui de
lord lonksvell.

M. BORDEN (Halifax) : le voudrais sa-
voir si le rapport de sir John Thompson :
été déposé sur le bureau de la Chambre.

-Sir CHARLES IIBBERT TUPPER
Oui, ce rapoprt si complet sur toute la ques-
tion a été produit et se trouve imprimé,
dans les documents sessionnels. Vu la
grande iniluence que les éditeurs et les
auteurs anglais exercent sur le parlement
Impérial nous avons besoin de toute l'aide
des lumières de nos plus éminents juris-
coucultes. et sans ce secours. nous.11 ne pou-
vous pas prétendre régler une question aussi
compiiquée. au cours d'un débat, en plein

parlement. sur la deuxième lecture du pro-
jet de loi du gouvernement.

En Angleterre les bills ue cette nature
sont invariablement envoyés devant un co-
mité sp)éc('ial, et je crois que c'est ce qui a
été fait chaque fois qu'il s'est agi de iiodi-
fier la loi concernant les droits d'auteur. Le
bill de lord Herschell et celui de lord Monks-
well ont été soumis à un comité spécial qui
a fait comparaître tous les spécialistes-il
est facile de les assigner-pour connaître
les désirs et les opinions de ceux (lui sont
le plus; en état de juger des effets probables
de la législation proposée.

Pour ma part je ne m'opposerais certaine-
ment pas il un compromis suir cette ques-
tion. pourvu qu'il fût entouré des garanties
nécessaires. et le ministre (le l'Agriculture
doit être convaincu que son m11 remplit ces
conditions, sans quoi il ne demanderait pas à
la Chambre le l'adopter. Mais ayant eu àl
m'occuper de la question. en ma qualité
officielle, j'en connais les complications; et
puisque l'honorable ministre avoue lui-mê-
nie qu'il n'est pas un expert, ni un spécia-
liste. se serait tron exiger de la Chambre
de lui denander de la régler sans s'aider

Sir WILFRID LAURIER.

des lumières de ceux qui en ont fait une
étude spéciale.

Sans craindre d'ennuyer mes collègues, je
crois pouvoir faire remarquer combien il se-
rait avantageux pour nous d'avoir le rap-
port que M. Newconbe a préparé sur le
ill de lord Hershell. Je ne dis pas cela

parce (lue M. Newcombe est sous-ministre
de la Justice, mais parce qu'il a fait une
étude spéciale de la question. Du consen-
tement unanime de la Chambre il a été dé-
légué à Londres, à l'époque où feu sir James
Edgar portait un vif intérêt à cette ques-
tion, pour y conduire une phase des négo-
ciations qui ont été malheureusement in-
terrompues par la mort de sir John Thomp-
son.

M. Newcombe était en communication
avec le spécialiste du Bureau colonial. M.
Jenkins. A eux deux ils ont travaillé à
une sohtion satisfaisante et compatible
avec les prétentions du Canada. qui sont de
beaucoup plus importantes que les réclama-
tions ou les désirs des autorités ou éditeurs
canadiens. Il s'agissait de trouver un moyen
terme propre à satisfaire les exigences du
Canada sur cette question qui soulève un
énorme problème constitutionnel. M. New-
combe a done le grand avantage d'avoir
fait des études préparatoires et cet autre
avantage plus précieux de rencontrer cet
expert qui avise et conseille le gouverne-
ment anglais. Par conséquent, quand le
ministre de l'Agriculture nous a cité son
opinion sur les effets du bill de lord Hers-
chell, cela a fait cesser les doutes que nous
pouvions avoir.

Au lien de nous laneer dans une discus-
sion qui serait peut-être inutilement longue
en l'absence de cette opinion. je préfère-
y'ais voir le gouvernement demander l'opi-
nion du ministère de la Justice afin que
nous connaissions exactement ce qu'il croit
des effets de ce bill sur la réclamation pré-
sentée par sir John Thompson. au nom du
Canada. Dans cette occasion sir John
Thoipson n'agissait pas comme premier mi-
·nistre, au nom du gouvernement, mais
comme représentant des deux Chambres du
%parlemnent, car ou se rappelle que nous
avions pris la précaution d'adopter, à l'una-
nimité. une adresse affirmant. comme supé-
1'ieur à tous les intérêts des éditeurs et des
auteurs, notre droit de légiférer sur cette
question aussi librement que sur celle des
brevets d'invention. Si l'on se rend à ma
demande, on épargnera, je crois, de longues
discussions.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
En réponse à ce que vient de dire l'honora-
ble député de Pictou, je ferai remarquer que
le bill qui est maintenant soumis à la Cha.m-
bre ne touche qu'à un seul point de cette
grande question des droits d'auteur. Comme
l'a dit mon honorable ami, c'est une ques-
tion très compliquée, mais j'avais espéré que
ce point particulier, qui nous occupait, pou-
vait être réglé sans provoquer de discussion
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sur la question générale. D'ailleurs, je ne
serais guère tenté, à cette phase avancée de
la sesion, d'entreprendre de régler l'impor-
tante question constitutionnelle du droit
qu'a ce pays de légiférer au sujet des droits
d'auteur, ou de soulever les nombreuses et
délicates questions se rattachant aux diffé-
rentes lois existantes.

A la demande des intéressés, je croyais
que nous pouvions régler, durant cette ses-
sion, le point qui concerne ce bill, et c'est
pour -cette raison et dans ce but, qu'à cette
phase comparativement avancée de la ses-
sion, j'ai fait consentir le cabinet L soumet-
tre ce projet de loi.

H 'est vrai, comme l'a dit l'honorable dé-
puté de Pictou, qu'il y a deux ans, j'ai cité,
dans cette Chambre, un extrait du mémoire
préparé par M. Newcombe ; mais, après
avoir de nouveau discuté la question avec
lui, depuis, il m'a déclaré lui-même que ce
document était considéré comme un rap-
port confidentiel. Je sais que, vu qu'une
partie en a été lu dans la Chambre, il doit
être produit, si un député en exige la pro-
duction ; mais M. Newcombe m'a fait sa-
voir qu'il n'avait pas été préparé en vue
d'être rendu public, et qu'il serait préféra-
ble qu'il ne le fût pas, bien que tout député
puisse aller l'examiner au ministère de la
Justice.

Quant aux bills de lord Monkswell et de
lord Herschell, je préfère ne pas les discuter
à présent, car je suis d'opinion que le par-
lement du Canada a le pouvoir d'adopter cet
amendement à la loi canadienne sur les
droits d'auteurs, sans admettre, ni mettre
en jeu l'autorité du bih Monkswell-bien
qu'en toute justice, je doive déclarer que
ceux qui demandent cette législation pré-
tendent que cet amendement est conforme ft
certains articles du bill de lord Thring, qui
est actuellement soumis au parlement im-
périal; il est certain aussi que cet amende-
ment rencontre les vues des intéressés en
Angleterre, comme la société des auteurs,
et les éditeurs, qui appuient le bill de lord
Thring, dans la Chambre des communes de
Londres.

'Ceux qui demandent cet amendement a
notre loi concernant les droits d'auteurs
nous font remarquer que, pour la première
fois peut-être, Il paraît y avoir une unanimi-
té complète entre tous les intéressés. Dans
ces circonstances, j'ai cru qu'il était juste,
dans l'intérêt du pays. de faire adopter cet
amendement par le parlement à cette session
même. C'est pour cela que le bill a été sou-
mis à la Chambre.

Si nous nous engageons dans une discus-
sion sur la question générale des droits d'au-
teur, je crains que cela ne nuise e l'étude
du bill, et je croyais que nous pouvions nous
dispenser de toucher aux autres points de
la question.

Quoi qu'il en soit, je reconnais toute la
valeur de la recommandation de l'honorable
député de Pictou, et il est possible qu'il soit
préférable d'envoyer le bih devant un comité

spécial; mais, vu la question unique con-
cernée dans le bill, il est possible aussi qu'en
le renvoyant devant un comité, on complique
la question et que l'on compromette le sort
du bill.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
J'ai écouté très attentivement les remarques.
de l'honorable ministre de l'Agriculture;
mais je crois qu'il n'a pas saisi la nature
des difficultés que je prévois relativement à
la prétention du Canada. Il est possible que
nous puissions adopter ce bill sans nure à
notre cause, vu qu'il s'agit d'une mesure in-
dépendante, pris de notre propre mouvement
pour des fins purement locales. Il s'agit
d'un point de la question sur lequel nous
n'avons jamais. été obligés de céder devant
les prétentions de l'Angleterre. J'ali lu le
bill Monkswell, qui propose une loi sur cette
question, devant s'appliquer ü toutes les
parties de l'empire britannique, tout comme
s'il s'agissait d'une loi douanière pour tout
l'empire, qui déterminerait dans quelle pro-
portion chaque colonie sera affectée.

Le bill de l'honorable ministre de l'Agri-
culture agira de concert avec la loi Monks-
well, que nous le disions ouvertement -ou
non. 'Mais, quand nous aurons adopté ce
bill, sans protester contre celui de lord
Monkswell auprès des autorités Impériales,
nous aurons la bouche fermée. On nous ré-
pondra qu'après toutes nos protestations,
nos discussions et nos revendications, nous
avons accepté une loi inipériale. On nous
dira : Vous avez tacitement renoncé à vos
prétentions en adoptant un bill qui impli-
quait indubitablement une entière approba-
tion de la loi impériale, et vous n'avez pas
protesté.

Il se peut que l'on exagère es conséquences.
de ce bill, mais le contraire est aussi possible.
Je ne prétends pas être en état de bien saisir
et exposer toutes les questions compliquées;
que comporte le sujet, et je crois que nous
agirions sagement en suivant le conseil de
l'honorable ministre et en demandant l'avis
d'hommes compétents. Demandons. par ex-
emple, à M. Dawson, l'imprimeur de la
Reine, et à M. Newcombe. deux experts,
d'étudier la question et de dire si, sans nous
exposer aux dangers que je viens de signaler,
nous pouvons adopter le bill dans sa teneur
actuelle, ou avec des modifications. Nous
pourrions voter la deuxième lecture pro,
forma et le soumettre à un comité spécial.
Je verrais avec plaisir l'honorable ministre
remettre toute la question sérieusement à
l'étude.

Le MINISTRE DE UAGRICUMURE
Je saisis parfaitement la nature des difficul-
tés signalées par l'honorable député, mais il
me semble qu'en ignorant complètement le
bill Monkswell et le bill Thring, dans notre
loi, nous ne nous exposons pas au reproche
d'agir en vertu de l'autorité du bill Thring.
Je suis même prêt à le déclarer en toutes
lettres dans le biIl, si on le désire. Je suie
prêt A prendre tous les moyens pour sauve-
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garder notre position, dans le cas où des
difficultés de cette nature se produiraient.

M. MONTAGUE : Dans ous les cas, il se-
rait prudent 'de nommer un comité.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne vois pas
d'objection à ce que le bill soit renvoyé à un
comité spécial, mais il serait préférable de
l'adopter d'abord, en deuxième délibération,
et ensuite l'honorable député pourra donner
ses raisons pour demander un comité.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non. Avant mon arrivée au
ministère de la Milice, on l'appelait "com-
mandant de district."

M. MONTAGUE: Que le premier ministre
me pardonne ce que j'ai dit, il y a un jns-
tant, car il y a un lieutenant-colonel dans la
Chambre.

Le PREMIER MINISTRE : Il n'est que
lieutenant-colonel honoraire.

M. MONTAGUE : Vous avez cependant
ACTE DE LA IILIGE--AMENDEMENTS une carabine.

Le bill (n° 18) Acte à l'effet d'amender
l'Acte de la Milice (M. Borden) est lu la
seconde fois. et la Chambre siège en comité.

(En comité.)
Article 1.
M. MONTAGUE : Je ferai remarquer au

ministre de la Milice qu'il n'y a pas un colo-
nel dans la Chambre. .

Le PREMIER MINISTRE : Il y en a pour-
tant beaucoup dans le pays.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Quand ce bill aura été adop-
té, il y en aura encore plus. Il ne s'agit que
de changer la rédaction 'de cet article et de
retrancher les mots "aide adjutant général
de milice," pour les remplacer par le mot
"oficier." Le paragraphe 4. dans l'acte de
la Milice se lit comme suit:

Sa Majesté peut, lorsque la chose est jugé à
propos, changer la distinction, ou le nom des
fonctions de l'officier commandant la milice dans
un district quelconque.

Bien que la loi donne le droit de changer le
nom, elle se sert elle-même du nom l"aide-
adjutant général." D'ailleurs, depuis plu-
sieurs années, ce nom a déjâ été changé plus
d'une fois en celui de " commandant de dis-
trict," et le bill demande simplement de re-
trancher les mots " aide-adjutant général" et
de les remplacer par "officier." On fait ainsi
disparaître l'anomalie qui existe entre le
commencement de l'article et le dernier para-
graphe.

M. POSTER : Y avait-il nécessairement un
grade dans l'ancienne loi?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : iNon. Il n'y a réellement
rien de changé dans cet article. Ceux qui
viennent ensuite concernent les grades.

M. POSTER : Il me semble que par ce
changement. il faudra que celui qui sera
nommé ait le gra'de de lieutenant-colonel,
c'est-à-dire, que le gouvernement ne pourra
nommer qu'un lieutenant-colonel. Y a-t-il
un changement sous ce rapport?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA ;DEFENSE : Aucun.

M. MONTAGUE : Mais vous ne donnez
plus à cet officier le titre d'aide-adjoint gé-
néral.

M. FISHER.

Le PREMNIIER MINISTRE : Je l'ai mise de
côté, pour le cas où j'aurais à m'en servir
contre l'opposition.

Article 2.
Le MINISTRE DE LA iMILICE ET DE

LA .DEFENSE: Par les deux articles sui-
vants nous demandons le pouvoir de 'nommer
des colonels. La loi actuelle ne permet que
la nomination de lieutenants-colonels. Il
s'agit simplement d'élever d'un degré les
pouvoirs actuels du gouvernement et de lui
permettre de nommer des colonels ; actuelle-
ment. le plus haut grade qu'il ait à sa dis-
position est celui de lieutenant-colonel.

Sir CHARLES TUPPER: 'Cela se trouve-
t-il dans l'article 2?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA 'DEFENSE : Le bill modifie les articles
45 et 47 de l'acte de la milice. Au lieu de
demander au comité d'adopter cet article tel
qu'il est actuellement rédigé dans le Ibill, je
proposerai -que la loi actuelle reste telle
qu'elle est, en mettant simplement "colonel"
à la place de "lieutenant-colonel " partout
où il se trouve, et je demanderai la même
chose pour le deuxième paragraphe qui mo-
difie l'article 47.

M. MONTAGUE : Le gouvernement n'a
pas l'intention de créer des colonels d'une
manière aibitraire ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non, et je puis dire qu'il ne
sera fait usage de ce grade que pour nommer
des colonels honoraires. Je doute -que nous
nous en servions pour autre chose.

M. POSTER : Pourquoi propose-t-on ce
bill ? Quel est le but de ce changement?
Le ministre doit avoir une raison quelcon-
que ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFEN'SE : En voici la raison : C'est
une coutume au Canada. de nommer lieu-
tenant-colonel pour nos bataillons des liom-
mes qui se sont distingués dans la milice,
dans la vde militaire, ou sur un autre théâ-
tre. Nous voulons que ces citoyens, plus
particulièrement -les militaires qui ont fou-
ni une longue carrière comme lieutenant-
colonel. et qui ne sont plus en activité de
service. puissent être faits colonels honorai-
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res d'un bataillon, au lieu de lieutenants-
colonels honoraires, comme à présent. Il
s'agit de pouvoir conférer cet honneur à
ceux qui sont sortis des rangs de la milice
active.

M. FOSTER : C'est-à-dire que tant qu'ils
seront en activité de service ils resteront
lieutenants-colonels, et qu'on les fera colo-
nels quand ils prendront leur retraite ; on
leur donnera un grade honorifique.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, si l'exécutif juge à
propos de le leur accorder.

M. FOSTER : L'honorable ministre croit-
il que c'est la meilleure manière de créer
de l'émulation et de stimuler le zèle dans
les rangs de l'armée ? Si j'appartenais à la
milice et si j'aspirais à un grade supérieur,
il me semble que je travaiherais avec plus
d'ardeur si je croyais pouvoir y parveir
pendant que je ferais partie de la milice
active, au lieu d'avoir à attendre d'être mis
à la retraite, et de pouvoir prendre mes
aises, comme l'honorable premier ministre,
en ce moment. Cette modification à la loi,
flattera peut-être quelques vanités, mais n'a-
joutera rien à l'efficacité de la milice. Je
crois plutôt que c'est un pas en arrière.

Le ministre sera-t-i, libre de nommer
colonels des hommes qui n'auront jamais
servi dans la milice. qui n'auront été que
lieutenants-colonels honoraires, des savants
distingués, des gens qui auront écrit de
beaux poèmes patriotiques, des personna-
'ges que le ministre voudra honorer d'une
manière spéciale ? Ce bill permet-il de nom-
nier ces hommes colonels honoraires ' s'il
en est ainsi nous aurons beaucoup d'offi-
ciers supérieurs mais cela n'ajoutera rien à
la valeur de notre armée ; il nous arrivera
ce qui est déjà arrivé à l'Espagne, quant
ses cadres d'officiers et une grande partie
de son armée n'existaient que sur le pa-
pier. Peut-on, par ce bill, nommer colonel
un homme qui n'a pas fait partie de la mi-
lice active ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, et cela est permis ac-
tuellement.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois qu'en
Europe, des enfants au bercau sont nom-
niés colonels.

M. FOSTER : Et cela augmente considé-
rablement l'importance de l'armée, je n'en
doute pas.

M. MONTAGUE : Non seulement le bill
permet la nomination de colonels, mais
aussi de majors généraux.

Le MiNISTRE DE LA. MILICE ET DE
LA DEFENSE : En temps de guerre, seu-
lement.

M. MONTAGUE : Nous sommes en temps
de guerre actuellement.

Le XM'iMSTRE DE LA MILiCE ET DE
LA DEFENSE: Je propose:

Que le paragraphe 2 du bill soit amendé de fa-
gon à ce qu'il soit rédigé dans les termes qui sui-
vent :

L'article 45 du dit acte est abrogé et remplacé
par le suivant :

" 45. Les officiers possédant des commissions,
dans la milice peuvent être placés sur le rôle des
officiers en retraite avec un grade honoraire pas
plus élevé que celui de colonel, ou sans grade
honoraire, en vertu de règlements approuvés par
le Gouverneur en conseil.

" 2. Les officiers portés sur le rôle de retraite
peuvent être inscrits de nouveau sur le rôle des
officiers en activité de service, ou sur tout autre
rôle autorisé au besoin ; mais nul afficier ainsi
rappelé au service ne pourra être forcé de ser-
vir avec un grade inférieur à celui qui lui aura
été donné lors de sa mise à la retraite."

M. MONTA(UE : Avant que cet article
soit adopté, l'honorable ministre peut-il nous
dire quels sont, en dehors du service mili-
taire, les services qui permettront au gou-
fvernenent d'accorder ce grade ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je crois que cela est in-
diqué dans les ordres et règlements de la
milice. Je n'ai pas ces règlements sous la
main. mais je crois qu'il y est dit que cet
honneur pourra être accordé à ceux qui
se sont distingués dans la vie publique,
comme dans la carrière militaire et peut-
être aussi dans les lettres. L'idée est sur-
tout d'accorder ce grade à ceux qui ont
contribué à l'agrandissement du pays, et à
ceux qui occupent de hautes positions dans
la mère patrie. Nous avons actuellement
plusieurs noms distingués parmi ces offi-
ciers honoraires, tels que le commandant en.
c'hef. le marquis de Lorne, le gouverneur
actuel et plusieurs autres. Je ne crois pas
pouvoir donner d'explication plus complè-
te que celle-lM. Il est difficile d'expliquer
en détail, toutes les applications que pourra
recevoir cette nouvelle loi. mais je suis
cônvaincu que le gouvernement aura tou-
jours en vue de restreindre suffisamment ces
nominations pour conserver intact l'hon-
neur qu'elles sont censées conférer.

Sir CHARLES TUPPER : D'après les ex-
plications de l'honorable ministre je com-
prends qu'on a deux objets en vue en créant
le grade de colonel.

L'un est de pouvoir conférer ce grade ho-
norifique à quelqu'un qui aurait acquis une
telle célébrité dans le pays, que le gouver-
nement le trouverait digne de cette distinc-
tion. L'autre, je suppose, est de permettre
qu'on enlève à un lieutenant-colonel son
commandement, sans le mettre à la retraite.
Ce sont .là, je crois, les deux principaux
objets du bull, et je crois aussi que cela se-
pratique dans les autres pays. En Angle-
terre on confère le titre de colonel hono-
raire de cette manière ; on s'en sert aussi
pour donner :un grade honorfiique à un milli-
taire qui prend sa retraite.
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M. FRASER (Guysborough): M. le pré-
sident, je n'ai aucune objection à faire à
la première proposition, mais je crois qu'il
conviendrait de restreindre la seconde. Je
ne trouve pas logique d'appeler colonel un
homme qui n'est pas capable de faire faire
l'exercice à un compagnie. Cela me parait
ressembler un peu trop à ce qui se pratique
chez nos voisins. Je me rappelle un voyage
que j'ai fait un jour aux Etats-Unis; je partis
du Maine. simple capitaine et j'arrivai en
Californie, général. Mais en revenant, je
quittai la Californie général, et je n'étais
plus que capitaine lorsque j'arrivai dans le
Maine. La chute était lourde. Aux Etats-
Unis tout le monde est colonel, gouverneur,
capitaine, etc. Il nie semble qu'on ne
devrait jamais donner de grade dans l'ar-
niée à un homme qui n'a pas reçu une ins-
truction militaire, et à moins qu'il ne soit
en état d'exercer un commandement.

Quant aux colonels honoraires des régi-
ments j'ai toujours compris qu'on donnait
ce grade à celui qui àyant été officier, avait
pris sa retraite, de la même manière que
quelqu'un devient président honoraire d'une
société dont il a été le pk-ésident actif. Ces
nouvelles dispositions (le la loi, m'étonnent
et j'espère que le gouvernement ne se mon-
trera pas prodigue le ces distinctions mill-
taires envers les écrivains et ceux qui au-
ront pu se distinguer dans des carrières pu-
renient civiles. Dans les cérémonies offi-
ýcielles, il existe un ordre de préséance, et
que dirait-on si un de ces soldats citoyens.
comme moi. par exemple, allait s'embar-
rasser d'un sabre dont il ne saurait pas se
servir. Tout cela peut devenir ridicule. On
s'expose à voir des gens ne connaissant pas
le premier mot de la guerre, se pavaner
partout avec le grade de colonel.

Le MINISTItE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'espère calmer les inquié-
tudes de mon honorable ami, en lui disant
que les colonels honoraires ne sont pas sup-
posés aller au feu.

M. FRASER (Guysborough) : Ce n'est pas
là mon inquiétude ; ce qui me déplairait sur-
tout ce serait de les -voir parader dans les vil-
les avec le sabre au côté. Si ces gens-là ne
doivent pas aller i la guerre, la chose n'en
est que plus ridicule. Pouquoi bombarder
un homme colonel. s'il est incapatte' de
faire un soldat . Rien ne nous oblige de
faire des colonels de ceux qui ne peuvent
pas acquérir d'autres distinctions. Ce sont
des enfantillages qu'on ne devrait pas se
permettre à l'égard de nos militaires qui se
battent bravement partout où on les envoie
et qui défendent dignement l'honneur du
pays. Laissons le grade de eclonel à ceux
qui se battent, et nous, simples citoyens,
cherchons la gloire dans d'autres carrières.

Sir CHARLES TUPPER : J'espère qu'en
se livrant à cette attaque contre le minis-
tre de la Milice et contre soit bill, l'honora-
ble député de Guysborougli, n'a pas eu l'in-

Sir CHARLES TUPPER.

tention de ridiculiser le grade de colonel ho-
noraire qui a été conféré récemment au
très honorable premier ministre. S'il en
était ainsi, je me croirais obligé de défen-
dre le bill. Bien que le chef du gouverne-
ment ne se soit pas plus distingué que moi
sur les champs de bataille, il a acquis beau-
coup d'expérience en inculquant la discl-
pline à une foule de partisans insuibordon-
nés, et il a déployé tant de -talents incontes-
tables, sous ce rapport, qu'il a bien droit
au grade de colonel honoraire.

M. FR.ASER (Guysborough) Je n'ai ja-
mais eu l'idée (le faire allusion au premier
.ministre, mais je proposerais que le chef
de l'opposition fût nommé immédiatement
i'iO)iel, cai personne ne l% mérite plct. 'que
li, s'il faut tenir compte de. l'insubordina-
tion de ceux qu'il est chargé de diriger.
Mes remarques ne s'adressaient à personne
en particulier ; j'ai simîllement exprimé l'es-
poir que le gouvernement ne se montrerait
,pas trop j~rodigue de ces distinctions, car
je suis convaineu que dans un pays comme
le nôtre, il n'est pas bon de conférer des
grades militaires à des gens qui n'ont pas

!gagné leurs éperons. Cela peut se faire
dans certaines circonstances, mais rarement.

M. OSLER : Je partage absolument l'a-
vis de l'honorable député de Guysborough.
Je ne vois pas pourquoi un civil s'appelle-
rait colonel. Il n'y a pas plus de raison
d'appeler colonel un homme qui s'est dis-
tingué dans la politique, qu'il n'y en aurait
d'appeler l'honorable député de Norfolk-
nord, le révérend M. Charlton, bien que
personne dans la chaire n'ait plus de droit
que lui à cette distinction. Nous ne devons
pas plus voter une loi qui permette d'appe-
ler colonel un homme qui n'a jamais été
mêlé aux choses militaires, qu'une loi qui
permettrait au gouvernement de décorer un
de ses membres. ou un de ses partisans du
titre de révérend. Ce serait rendre un mau-
vais service à notre milice que de voter un
bill permettant de donner des grades à des
gens qui ne le méritent peut-être pas. C'est
une insulte à faire à nos soldats.

M. CHARLTON : .Te désirerais deman-
der une explication à l'honorable député.
Je n'ai pas bien compris s'il m'a appelé
"rebelle" ou "révérend ".

M. OSLER : Oh! révérend, très révérend.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :

Pourquoi croyiez-vous qu'il vous avait ap-
pelé "rebelle" ?

M. TAIJBOT : fMalgré toute la déférence
que j'ai pour l'opinion 'de l'honorable député
de Guysborough (M. Fraser), je crois que le
·gouvernement devrait avoir le droit de con-
férer le grade de colonel honoraire pour ré-
compenser certains citoyens qui ont consacré
toute leur vie et des milliers de dollars à
l'améliroation de notre milice. Prenons, par
exemple, le colonel Turnbull, à Québec. Il
a consacré une partie de sa vie et de sa
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fortune au bien de -la milice, et il est à sou-
haiter que le gouvernement ait en son pou-
voir les moyens de le récompenser.

M. MONTAGUE : Le ministre de la Mi-
lice a actuellement le pouvoir de donner le
grade de colonel à tout militaire en service
actif : mais nous discutons la question
de savoir si un civil doit être fait colonel.
Combien a-t-il été nommé de .colonels depuis
18)6?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : En voici la liste: Le
feld-maréchal, Son Altesse royale Al-
bert Edouard. le prince de Galles,
K.G.. K.T., K.P., . G.C.M.G., etc., 1er
bataillon, régiment Fusilier4 du Prince
de Galles, 1898 ; feld-maréchal le très
honorable G. J. vicomte Wolseley, K.P.,
G.C.B., G.'C.M.G., R.C.R.I., 1899; l'honorable
J. M. Gibson. A.D.C., 13ième Bataillon, 1895:
J. J. Tucker, 62ième Bataillon, 1897; le très
honorable lord Strathcona et Mount Rayal,
P.C., G.C.M.G., 31ème Bataillon, 1898; le
très honorable sir John Douglas Sutherland
Campbell, marquis de Lorne, 15ième Batail-
lon, 1898 ; J. Munro, 22ième Bataillon, 1898;
le très honorable marquis de Dufferin et
Ava, K.P., G.,C.B., K.C.M.G., 38ième Batail-
lon, 1898 ; le très honorable lord Aylmer,
54ièie Bataillon, 1898; lieutenant-général
J. W. Laurie, 63ième Bataillon, 1898; H. R.
Smith, 14ième Bataillon. 1898; J. I. David-
son, 48ième Bataillon, 1898; sir L. H.
Davies. K.C.M.G., 4ième régiment C.A..
1898 ;W. M. Humphrey, 66ième Bataillon.
1898; T. B. Forsyth, Q.O.C. Hussars, 1898;
J. A. Renaud, 83ième Bataillon, 1898; l'ho-
norable R. R. Dobelli, P.C., Sième Bataillon,
1898; W. White, C.M.G., 43ième Bataillon,
1898; W. E. O'Brien, 35lème Bataillon,
1898; R. Wilson-Smith, 2ième régiment C.
A., 1898; A. E. Curren, 1er régiment C.A.,
1898; W. Mackenzie, 45lème Bataillon,
1898 ;--

Mr. MONTAGUE: De quel Wm. Macken-
zie s'agit-il?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Il était colonel du 45ième
Bataillon.

M. MONTAGUE : Pas M. Mackenzie, de
Mackenzie et Mann?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Oh! non. Son Excelelnee
le très honorable comte de Minto, 1898; le
très honorable comte d'Aberdeen, 1898; G.
T. Denison, G.G.B.G., 1899; l'honorable sir
John Carling, 1899; le très honorable sir
Wilfrid Laurier, G.CJM.G., 1899; et, enfin,
le ci-devant colonel de mon propre bataillon
un des plus dévoués partisans du chef de
l'oposition, L. de V. Chipman. Je n'ai pas
d'autres noms.

M. MONTAGUE: Le ministre peut-il
nous donner les noms des colonels hono-
raires nommés avant 1896 ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE: Il n'y en a qu'un. l'hono-
rable J. M. Gibson.

M. MONTAGUE: Les remarques de l'ho-
norable député de Guysborough et de l'ho-
norable député de Toronto-ouest sont pleine-
ment justifiées par la liste que l'honorable
sministre vient de lire. Il est évident que ce
gouvernement extrêmement démocratique
est en train de doter le pays d'une nouvelle
dlasse de gens titrés. Je me demande si nous
n'aurons pas bientôt au Canada autant de
colonels qu'aux Etats-Unis, dont Max O'Rell
disait, il n'y a pas longtemps: ' On compte
dans ce pays 60 millions d'habitants, la plu-
part colonels." J'ignore quels sont les servi-
ces exceptionnels qu'a rendus au pays celui
qui a fait du service transatlantique une im-
possibilité, et inventé les paquebots en forme
de goulot de bouteille, pour être bombardé
colonel honoraire; et d'un autre côté, l'ho-
norable premier ministre avait. assez de dé-
corations-la médaille Cobden, conseiller
privé, G.C.M.G., etc., etc.

Le PREM'IER 'MINISTRE : Doutez-vous
de nia compétence ?

M. MONTAGUE : Je ne doute pas que
l'honorable premier ministre soit digne en
tous points de ces titres honorifiques. mais
je ne crois pas qu'il se soit distingué dans
l'art militaire.

Le PREMIER MINISTRE: Vous ou-
bliez certains de mes discours d'autrefois.

M. MONTAGUE: Je sais que dans une
certaine circonstance l'honorable ministre
nous a menacé de décrocher sa carabine,
mais ce n'était qu'une menace.

'Mais laissant cela de côté, je suis prêt à
admettre que l'honorable premier ministre
mérite toutes les distinctions que pourrait
lui conférer aucune de nos administrations
publiques, mais cela ne m'empêche pas de
croire que le ministre de la Milice rend la
milice canadienne quelque peu ridicule. Qui
a besoin de tous ces grades? Qu'importe à
lord Dufferin. par exemple. d'être colonel
dans la milice canadienne ? Tout cela me
semble puéril, et d'ailleurs, il paraîtrait que
l'honorable ministre de la Milice et de la
Défense n'avait pas qualité pour créer
tous ces faux colonels. On m'informe qu'il
n'y a rien dans l'acte de a -milice qui l'au-
torise à conférer ces grade, et le bill que
nous sommes appelés à étudier aujour-
d'hui n'a d'autre but que de soutraire
le ministre à toute responsabilité pour avoir
nommé des colonels de contrebande, sans y
être autorisé.

Les honorables députés de Guysborough et
de Toronto-ouest se sont faits l'écho du véri-
table sentiment populaire, en disant que
moins nous aurons de ces gens gradés, le
mieux ce sera pour tout le monde et surtout
pour la milice. Le grade de colonel devrait
être réservé à celui qui a rendu -de réels ser-
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vices à la milice du pays et dont les services
en qualité de lieut.-col. sont expirés.

Dans ce cas, le grade de colonel honoraire
devient un acte de courtoisie très apprécié
et de nature à créer de l'émulation dans la
milice. .Vais je trouve ridicule ce que le
ministre de la lMilice et de la Défense se pro-
pose de faire, surtout quand il ajoute que
nous ne sommes pas encore rendus au bout.
A ce compte là il faut s'attendre à ce que
l'an prochain il faudra une publication spé-
ciale pour donner, à côté de celle des em-
ployés de l'administration publique, la liste
des colonels honoraires qui auront été créés
en vetu de ce bill. Je considère qu'il vau-
drait mieux ratifier les nominations que le
,ministre a faites et en rester là. Nous ne
tenons pas à priver de leur grade le premier
ministre et son collègue sans portefeuille
(M. Dobell), mais la récompense accordée à
ce dernier, est bien suffisante pour les ser-
vices qu'il a rendus au pays relativement à
la creation d'anne ligne transatlantique
rapide.

M. DAVI'N : Le titre de commodore sem-
blerait mieux approprié.

,M. MONTAGUE : Oui, vu qu'il s'occupe.de
la marine.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pour-
quoi Qas amiral?

3. MONTAGUE : Je crois que ce qu'il y
aurait de mieux à faire serait d'adopter un
bill ratifiant les nominations que le ministre
de la Milice a déjà faites et de nous en tenir
là.

3. OHAIUIJRTON : La principale objection
que l'on pourrait faire à ce projet de loi con-
cernant la création de grades militaires ho-
norifiques, c'est que dans un avenir assez
rapproché, il pourrait y avoir disette de sol-
dats. On a déjà commencé à ressentir les In-
convénients de cet état de choses, aux Etats-
Unis, et je ne crois pas que ce soit un bon
exemple .à imiter. Il vaut peut-être mieux
adopter un système qui continuera à nous
donner des sous-officiers et des soldats en
même temps que des officiers. La système
inauguré depuis quelque temps, nous donnera
bientôt un si grand nombre de colonels que
la distinction que confère ce grade perdra
toute valeur, et qu'il sera même quelque peu
ridicule de le porter.

Je partage absolument les opinions émises
par les honorables députés de Toronto-ouest,
de Guysborougb et d'HaIdImand, et je crois
que le projet qui nous est soumis n'est pas
du tout dans l'intérét de la milice canadien-
ne. L'officier qui reçoit une commission doit
être en état de s'acquitter des fonctions que
comporte sa nouvelle charge. Nous venons
d'avoir dans la guerre du Sud-africain, une
preuve de l'importance qu'il y a à n'accor-
der de commissions qu'à des hommes compé-
tents. Le porteur d'un grade militaire doit
être en état de commander des troupes
et de remplir les devoirs de sa charge

M. MONTAGUE.

au besoin. Je n'ai pris la parole que
pour dire 'que nous entrons dans une voie qui
pourrait être fatale à notre milice et qui
pourrait même devenir ridicule si les choses
étaient poussées trop loin, comme elles le se-
ront tout probablement. Je crois qu'il vaut
mieux y renoncer immédiatement.

Le MINISTRE DE LA 'MILICE ET DE
LA DEFENSE: Nous venons d'entendre les
critiques sévères de gens qui en connaissent
bea.ucoup plus long que moi sur les questions
militaires et qui sont plus au courant que
moi du sentiment qui règne dans la milice.
Je ferai cependant remarquer à la Chambre
qu'aucune nomination n'a été faite sans
qu'elle eut été demandée par les officiers
du bataillon auquel le nouveau titulaire
devait être attaché. La plupart des
personnages distingués qui occupent ces
hauts grades sont considérés comme les
patrons des régiments dont Ils sont les
chefs honoraires. L'entretien de la mi-
lice au Canada coftte plus que les crédits
votés à cette fin par le parlement-les officiers
qui en font partie y consacrent aussi leur
temps et leur argent. Dans plusieurs cas les
bataillons ont reçu le nom de ceux qui ont
été choisis pour en être les colonels honorai-
res. Lors de la formation du bataillon, Je nom
d'un de ces personnages distingués lui a été
donné. et par la suite, Il a paru tout naturel
de le choisir comme patron de ce corps et
dans beaucoup de cas aussi ces paltrons, par
leur influence et leur fortune, sont en état
de venir en aide à ces bataillons. Je n'ad-
mets donc pas qu'en associant à notre milice
les noms des personnages que je viens de
nommer, il en puisse résulter rien de préju-
diciable.

M. DAVIN : Je regrette beaucoup d'avoir
à différer d'opinion avec mes amis des deux
côtés de la Chambre. Les honorables dépu-
tés de Guysborough et de Toronto-ouest
combattent l'idée de nommer colonels des
hommes qui n'ont pas d'instruction militaire.
Je suis plutôt disposé à approuver tout ce
qu'a fait le ministre de la Milice et de la
Défense, parce que c'est tout à fait conforme
à la politique du gouvernement. C'est du
charlatanisme du commencement à la fin,
et partant, absolument d'accord avec toute
sa conduite antérieure.

M. FOSTER : Cet acte donne-t-il au mi-
nistre le pouvoir de nommer colonel quicon-
que n'a pas été lieutenant-colonel?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'exécutif a droit de nom-
mer qui que ce soit colonel.

M. POSTER : D'après la loi, telle qu'elle
est à présent ?-

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Certainement.

M. POSTER: Quel article confère ce pou-
voir ?
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M. MONTAGUE: L'honorable ministre
prétend qu'en vertu de l'Acte de la milice le
gouvernement avait le droit de créer des
,lieutenants-colonels honoraires, mais que le
gouvernement actuel aura deux cordes à son
arc, et pourra faire un colonel d'un eivil.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui.

M. MONTAGUE : Les grade de colonels
n'ont pas été décernés légalement, et il fau-
dra refaire ces nominations, n'est-ce pas ?
L'honorable député de Québec-ouest (M. Do-
bell), l'honorable premier ministre et le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries ont
aussi été nommés colonels, mais le ministre
de la Milice et de la Défense n'était pas au-
torisé à conférer ce grade.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ils ont été faits lieutenants-
colonels et non colonels.

M. MONTAGUE: J'ai demandé la liste
des colonels et l'honorable ministre m'a lu
leurs noms.

M. McNEILL: Combien a-t-on nommé,
avant 1896, de lieutenants-colonels qui ne fai-
saient pas partie de la. milice ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Aucun.

M. McNEILL: Alors, il s'agit d'une inio-
vation, et elle me paraît bien étrange. A un
autre point de vue, je ne crois pas que cela
soit juste pour la milice. Je ne vois pas pour-
quoi un civil pourrait empiéter ainsi sur les
prérogatives de la milice, quand les mill-
taires sont exclus des honneurs civils. Pour-
quoi, par exemple, ne pourrait-on pas don-
ner à l'honorable ministre de la Milice et de
la Défense le titre d'archevéque-ou de juge
en chef ? Pourquoi ne pas être logique ?
S'il est bon de décerner des grades
militaires à des civils qui n'ont rien à
voir avec la milice, on devrait également
pouvoir décerner des distinctions civiles aux
militaires. Toute cette affaire me parait ab-
surde et mal avisée. Je conseillerais à l'ho-
norable ministre de retirer son bill ou de le
modifier de manière à rendre impossible, à
l'avenir, de pareilles absurdités.

M. CLARKE : Les raisons qu'apporte le
ministre à l'appui de cet article sont juste-
ment celles qui devraient le faire rejeter. Il
dit que l'entretien de la milice coûte eher et
qu'on nomme ainsi des colonels honoraires
pour qu'ils partagent avec autres officiers
les dépenses qu'exige leur position. Si
e'est là la raison, pourquoi ne donne-t-on
pas aux officiers le droit de nommer eux-
mêmes ces officiers honoraires de leurs régi-
ments, ou ces patrons de leurs mess. ? Si la
solde de nos officiers n'est pas suffisante pour
leur permettre de faire honneur 'A leur grade
on devrait l'augmenter. J'approuve entière-
ment l'attitude prise par l'honorable député
de Guysborough. Ces décorations de fer-
blanc et ces grades honorifiques couvrent
notre milice de ridicule.
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M. FOSTER: Je crois qu'on se trompe
sur la portée de cet article et qu'il ne donne
pas au ministre de la Milice et de la Défense
le pouvoir de faire colonel quiconque n'avait
pas déjà le grade de lieutenant-colonel
dans la milice. Quand un homme a obtenu
le -grade de lieutenant-colonel lorsqu'il était
en activité de service, et qu'il a pris sa re-
traite, il n'y a aucune objection à ce qu'il
soit fait colonel honoraire. Mais ce que nous
ne voulons pas, c'est qu'on fasse colonels
des gens qui n'ont jamais appartenu à la
milice. Nous devons avoir dans le pays
beaucoup de lieutenants-colonels de mérite
et s'il y a des grades de colonels à distri-
buer, c'est à eux qu'on devrait les donner.

J'aimerais à voir l'article de la loi qui per-
met ces nominations.

Je vois qu'avant l'avènement du gouverne-
ment actuel au pouvoir, on ne nommait pas
de civils colonels honoraires, on ne nommait
pas non plus de lieutenants-colonels honorai-
res. Un seul a été nominé, et il avait été
officier dans la milice. 'Depuis deux ou
trois ans, on en a nommé vingt-huit ou
trente. C'est une progression passablement
rapide, et si nous continuons dans cette pro-
portion, nous aurons bientôt une armée de
colonels honoraires, et le pauvre soldat sera
négligé. Je demanderai au ministre de si-
gnaler l'article qui lui permet de faire cela.

Sir OHARLES TUPPER: J'aimerais poser
une ou deux questions au ministre de la
Milice et de la Défense. !D'abord, est-il d'a-
vis qu'après l'adoption de cette loi, il sera
possible de -nommer colonel honoraire un
gentleman qui n'a pas fait de service mili-
taire ? Car si mon honorable ami est sous
eette Impression, je crois qu'il se trompe.
Je ne vois rien dans le 'bill qui permette de
nommer un citoyen quelconque au grade
de colonel s'il n'est pas déjà lieutenant-
colonel à l'époque de sa nomination.

Le PREMIER MINISTRE : Je me'permet-
trai de différer d'op'nion. Je ne connais pas
particulièrement cette question, mais je puis
dire, sans violer le secret, que lorsque le gé-
néral Hutton était commandant, Il a conseil-
lé la nomination d'un gentleman qui ne fai-
sait pas partie de la milice. J'ai signalé
l'objection, et il a répondu que cela s'était
toujours fait .et prétendu qu'il pouvait le
faire en vertu de la loi telle qu'elle est.

•Sir 0FIHARLES TUPPER : Si j&. ,-mprends
bien, le ministre de la Milice veut qu'il lui
soit permis, en vertu de ce bill, de nommer
des civils au grade de colonel honoraire.
Je ne parle pas de l'opportunité ou de la
sagesse de cet amendement, mais, je dis
simplement que je ne trouve pas dans ce
bill l'autorisation dont Il parle. Le ibin dit :

Les officiers possédant des commissions de
Ileutenants-colonels dans la milice peuvent être
placés sur le rôle des officiers en retraite avec
un grade honoraire pas plus élevé que celui de
colonel, et les offiiers actuellement en retraite
possédant des commissions de lieutenants-c'olondla
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peuvent être promus au grade de colonel, en
vertu des règlements approuvés par le Gouver-
neur en conseil.

D'après ce que je vois, il n'y a rien ici qui
Lui permette de faire ce que, d'après lui, le
bill avait pour objet d'autoriser.

Je poserai une autre question qui a peut-
être quelque portée sur l'opportunité du bill.
Quelle serait la position respective d'un lieu-
tenant-colonel de la milice active et d'un civil
qui aurait été nommé colonel -honoraire, s'ils
se rencontraient dans une cérémonie publi-
qufe ? Le colonel honoraire aurait-il présé-
ance sur le lieutenant-colonel ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFEN'SE : En réponse à la dernière
question de l'honorable député, je dirai qu'à
mon avis, ùi moins que le colonel honoraire
ne soit un gentleman qui a un grade réel,
son grade de colonel honoraire ne lui donne-
rait pas le droit de prendre place au-dessus
d'un lieutenant-colonel de la milice active.

Sir CHARLES TUPPER : 'Dois-je coin-
prendre 'que son grade donnerait la présé-
ance au colonel honoraire ?

Le 3NISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non, certainement non-
dans le service actif.

Sir CHAR LES TUPPER : Je ne parle pas
du service actif, mais je parle de la pré-
séance dans une cérémonie publique.

M. DAVIN : Le colonel honoraire aurait-il
la préséance dans ce dernier cas ?

Sir CHARLES TUPPER : C'est ce que
je demandais.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je crois que la date de la
collation du grade déterminerait incontesta-
blement la préséance dans une cérémonie
publique.

Quant au pouvoir conféré par le bill, bien
qu'il semble y avoir une restriction, il ne
peut pas y avoir de doute, je crois, relative-
ment au pouvoir que possède l'exécutif de
nommer un lieutenant-colonel, un colonel.
ou un colonel honoraire.

M. DAVIN : Mais le bill ne confère pas
de pouvoir.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non, mais l'exécutif pos-
sòde ce pouvoir, et en vertu de la loi de
la milice, le pouvoir de nommer des colo-
nels a été restreint à deux cas. D'après la
loi, il ne devait y avoir que deux colonels,
l'adjudant général et le quartier-maître gé-
néral. Cependant, je vois que cette règle
n'a, pas été appliquée, car -vers l'épo-
que de la rébellion du Nord-Ouest, l'on
a nommé un ou deux colonels. Le sous-mi-
nistre de la Milice a été nommé colonel, bien
que la loi ne semblât pas donner en termes
formels le pouvoir de l'élever à ce grade:
au contraire, la loi de la milice sem-
blait restreindre le pouvoir de l'exûcutif à la

Sir CHARLES TUPPER.

nomination de deux colonels. Par ce bill,
on propose d'étendre l'application de la loi,
et de conférer -à l'exécutif le pouvoir de nom-
nier d'autres colonels.

M. FOSTER : Mais, d'après votre bill, ce
ne sont que les lieutenants-colonels en re-
traite que vous pouvez nommer colonels.

M. 'DAVIN : Permettez-moi de poser une
question. La loi définit-elle, après tout, le
pouvoir du gouvernement en cette matière ?
En précisant ce que l'on peut faire, elle ex-
clut ce qu'elle ne mentionne pas. La loi,
il me semble, ne donne à l'honorable minis-
tre (M. Borden) aucun pouvoir quelconque
de faire ce qu'il a fait ; elle ne donne pas,
non plus, au gouvernement le pouvoir de
faire ce qu'il a fait.

M. HAGGART : Avant que l'honorable mi-
nistre (M. Borden) se lève pour répondre à
cette question, j'aimerais demander quelle
idée l'on a donné à ces colonels honoraires
de ce que serait leur titre. N'est-ce pas qu'on
leur a donné à entendre qu'ils devaient être
nommés lieutenants-colonels honoraires ? Le
prince de Galles, lord Dufferin, lord -Strath-
colna et les autres ont dû être étonnés de voir
qu'on les avait nommés lieutenants-colonels
honoraires.

Quelques VOIX: Non.
M. HAGGART: Le ministre dit qu'ils ont

été nommés lieutenants-colonels honoraires.
Jamais je n'ai encore entendu parler d'un
lieutenant-colonel honoraire ; et je crois que
c'est une chose nouvelle dans l'armée d'en-
tendre parler d'un lieutenant-colonel hono-
raire.

M. BENNETT : Il y a aussi le capitaine
Sullivan.

M. HAGGART : Le seul titre honoraire
est celui de colonel. Je ne- vois rien
dans la loi, comme vient de le dire l'ho-
norable député (M. Davin), qui donne au mi-
nistre de la Milice le droit de nommer un
colonel .honoraire, à moins qu'il n'ait été lieu-
tenant-colonel. 'Mais j'aimerais que l'hono-
rable ministre déclarât si ce que l'on a donné
à entendre à ces gentlemen comportait qu'ils
avaient été nommés lieutenants-colonels ho-
noraires, et j'aimerais aussi savoir où il a
pris cette idée.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENS'E : Je n'hésite pas à dire que
cette idée m'a été suggérée par dès. officiers
impériaux très distingués qui sont venus
dans le pays depuis que je suis ministre:

Une VOIX : Du général Hutton ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Oui, du général Hutton,
je n'hésite pas à le dire. Cette question,
je l'avoue. ne semblait pas être assez im-
portante pour que j'eusse besoin de m'en
occuper beaucoup ; j'ai cru que ces gentle-
men devaient s'y connaître. L'honorable
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député (M. Haggart) doit se tromper, je
crois. Je ne sache pas qu'il ait suivi de
bien près les questions militaires, et il y a
peut-être des choses qu'il ignore en ce qui
se rattache aux titres, aux grades militai-
res honoraires.

M. COCHRANE : Je n'ai pas la prétention
d'être un militaire, et je ne me soucierais
pas de l'être s'il me fallait, après avoir fait
tout en mon pouvoir pour bien servir mon
pays, voir Pierre, Jacques ou Jean être nom-
més à des grades supérieurs au mien.
Le ministre de la Milice et de la Défense,
à mon sens, propose une chose très étrange
lorsqu'il demande de nommer ýcolonels hono-
raires les hommes dont il parle. Celui qui
aurait le titre de colonel honoraire, il me
semble, serait le plus haut placé dans l'échelle
sociale, mais le dernier lorsqu'Il s'agirait
de combattre. Est-ce que, réellement, il
n'en est pas ainsi ? Il est humiliant, je crois,
pour un lieutenant-colonel d'entendre le mi-
nistre de la Milice et de la Défense lui dire
qu'il soumet un bill qui lui permettra de
nommer colonels honoraires des hommes qui
ne connaissent rien en fait de milice, pour
leur permettre-'de quel terme me servirai-
je ?-d'éclipser ceux qui ont assisté aux
exercices militaires et qui ont sacrifié leur
temps et leur argent à l'amélioration de la
milice de ce pays. -Si je comprends bien,
le ministre de la Milice et de la Défense
dit qu'il en coûte du temps et de l'argent à
ces officiers pour acquérir les connaissances
nécessaires, je suis prêt, quant à moi, com-
me cultivateur, à les rémunérer de leurs ser-
vices. Ce pays ferait une chose plus honora-
ble je crois, en payant le temps et les services
de ces hommes qu'en créant des colonels
honoraires, en leur donnant des titres aux-
quels ils n'ont pas droit. Il serait très, hu-
miliant, pour moi, à mon sens, si j'avais
été 'lieutenant-colonel dans la milice de ce
pays, et que j'eusse dépensé mon temps et
mon argent dans ce métier-ce que je de-
vrais faire d'après ce que le ministre me
dlit aujourd'hui, non seulement pour me
rendre capable, mais pour rendre capables
les hommes que j'aurais sous mon comman-
dement-il serait très humiliant pour moi,
dis-je, à une cérémonie publique, de voir
un colonel honoraire quelconque passer avant
moi.

M. DAVIN : Cap Sullivan ou M. McNish.

M. COCHRANE : Je ne plaisante pas-
Cap Sullivan, M. McNish ou un autre. C'est
une question trop sérieuse pour que l'on
mentionne ces noms-là en la traitant.

Il serait humiliant pour un homme honora
ble qui aurait sacrifié son temps et dépensé
son argent pour acquérir les connaissance.
que l'on exige 'd'un officier supérieur et pou
exercer des volontaires, il serait humilian
pour lui, je le répète, qu'un autre hom
me eût préséance sur lui dans une céré
monie publique, et cela, en raison des fa
veurs du gouvernement. Je ne parle pa
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ainsi seulement en ce qui concerne le gou-
vernement actuel, car il est possible que nous
fassions bientôt la même chose lorsque
nous serons au pouvoir. Partant, je ne veux
pas revêtir un ministre de la Milice et de
la Défense du pouvoir de mettre, dans des
fêtes publiques, certains gentlemen au
dessus de ceux qui, par leurs talents et
par les dépenses qu'ils ont faites ont pu
acquérir les connaissances qu'il faut pour
commander la milice canadienne.

M. OSLER : Les questions militaires sont
assez sérieuses -dans le moment, et ce n'est
pas le temps d'en plaisanter. Il est déplacé,
alors que nous allons tous apprendre ce
que signifie la guerre et ce que signifient les
mots " otticiers incapables," il est déplacé,
dis-je, de la part du ministre de la Milice
et de ·la Défense de soumettre un bill qui
crée des titres honoraires. On ne de-
vrait donner les grades militaires que pour
service militaire. Si vous voulez rendre
un grade militaire honorable ,comme il ile-
vrait l'être, vous devriez l'accorder seule-
ment pour service militaire, et non pour
services politiques ou autres, comme on l'a
fait pour les grades mentionnés dans la
liste qui nous a été lue aujourd'hui.

A mon avis. le gouvernement actuel, en
proposant un bill comme celui-ci, ne fait
que ce qu'il a toujours 'fait. Si ce bill est
appliqué, le capitaine ;Suilivan sera élevé
au grade de colonel, et ce sera le colonel
Sulilivan, tout comme le seront d'autres
meneurs politiques et d'autres valets du
gouvernement. Ce bill est une honte pour
notre système militaire, et j'espère que le
ministre le retirera et conseillera au gouver-
nement de ne consentir à aucune nomination
à des grades militaires à moins que ces gra-
des n'aient été gagnés par un service réel.

Il est très étrange d'entendre aujourd'fiui
le premier ministre et le ministre de la
Milice et de la Défense citer les paroles
du plus grand soldat que nous ayons ja-
mais eu ici, le général Hutton, pour défen-
dre ce qu'ils font aujourd'hui, après avoir
diminué l'importance des immenses services
qu'il a rendus au Canada. Ce 'bill, d'après
moi, est une honte et une humiliation pour
les hommes qui font partie de la milice,
car il donne au gouvernement le pouvoir
d'accorder le grade de colonel honoraire
pour des services politiques, ou pour des
services autres que des services militaires.
Nous ne désirons certainement pas adopter
la méthode à laquelle les Etats-Unis ont
renoncé, après avoir nommé des colonels ho-
noraires dans tout le pays et en avoir fait

- un objet de risée. Ayons plus de dignité.
Personne, en eette Chambre, ne respecte

s plus que moi les titres, et personne plus
r nue le premier ministre, ne mérite le titre
t qu'on lui a accordé, titre qu'il porte digne-
- ment. Mais il est injuste, je crois, d'accor-

der des titres militaires à -des bourgeois.
Le gouvernement en se faisant autoriser à

s nommer des hommes qui, dans la société ou
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ailleurs, seront au-dessus de nos militaires bre. Mais en demandant ce pouvoir, je ne
qui sont allés sur le champ de bataille, le sache pasque nous fassions plus que ce que
gouvernement, dis-je, fait une chose humili- Ion fait en Grande-Bretagne et dans tous
ante pour le pays et une injure à ces mili- les pays civilisés.
taires. après ce que nous a appris la guerre
à laquelle nous sommes si profondément in- 1 M L l

ministre veut-il me dire si ce système existe
téressés. réellement en Grande-Bretagne ? car l'on me

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable.
député qui vient de parler a discuté cette
question d'une manière qui ne convient pas
du tout, dans les circonstances. Il n'y a
aucune raison de mêler la politique à cette
question. Il est possible que le but que l'on
se propose d'atteindre soit ou ne soit pas
louable, mais l'honorable député a pris sur
lui de dire des choses qu'il n'aurait pas dû
dire, quand bien -même il aurait eu occasion
de le faire.

D'après l'honorable député, il ne serait pas
convenable de nommer des civils colonels
honoraires. Il peut arriver qu'il en soit ou
qu'il n'en soit pas ainsi. Je ne suis pas dis-
posé à différer d'avis avec lui. car je n'ai pas
d'opinion arrêtée sur le sujet. Je consens
volontiers à prendre sur cette question les
conseils des militaires. et si ces derniers
croient que la chose doit se faire, je n'y ai
aucune objection ; s'ils croient le contraire,
je veux bien m'en tenir à ce qu'ils conseille-
ront de faire. Tout ce que je puis dire, c'est
que j'ai discuté cette matière avec les mili-
taires qui ont en ce pays les grades les plus
élevés, et ils me disent-je puis le répéter,
car tout le monde le sait-ils me disent que
ce que nous proposons ici, on le fait dans
tous les pays civilisés où l'on accorde des
grades purement honorifiques i des hommes
qui ne font pas~partie de l'armée. L'honora-
ble député, porté comme il l'est à jeter du
blâme sur les autres, ne trouvera peut-être
pas à redire quand je lui dirai que s'il eût
mieux connu la question, il n'aurait pas par-
lé comme il vient de le faire, et il aurait
su qu'en Angleterre, l'on donne ces grades
à des hommes qui n'appartiennent pas à
l'armée. Mais il est une chose que nous
devrions nous rappeler: c'est le danger qu'il
y a d'abuser du pouvoir d'accorder des titres
honorifiques. de les donner à des hommes qui
ne les méritent pas, de les donner avec si peu
de discernement, qu'ils ne sont plus un hon-
neur et deviennent ridicules. L'honorable
député a dû lire, comme nous tous, que l'em-
pereur d'Allemagne a été nommé colonel
dans l'armée anglaise. que le prince de Galles
a été nommé colonel dans l'armée allemande,
'qu'un prince de six ans a été nommé
colonel .dans un régiment quelconque. Ce
sont là des titres purement honorifiques.
Toutefois, il est à craindre que si nous adop-
tons ce système, nous n'en abusions comme
on l'a fait aux Etats-Unis. où presque cha-
que fois que vous rencontrez deux hommes.
l'un est général ou colonel, ou possède quel-
que autre grade. Le gouvernement du jour
sera responsable de l'application de ce sys-
tème. S'il abuse du pouvoir dont on l'aura
revêtu, il s'expose à la censure de la Oham-

M. OSLER.

dit le contraire.

Le PREMIER MINISTRE : Les renseigne-
ments que je possède à ce sujet m'ont été
donnés par la plus haute autorité militaire
du pays.

M. HAGGART : On n'y nomme pas des
lieutenants-colonels honoraires, mais des co-
lonels honoraires.

Le PREMIER MINISTRE : Nos experts
militaires du Canada m'ont dit que ce sys-
tème existe. J'ai discuté moi-même cette
question avec les autorités militaires de ce
pays. Lorsqu'on a demandé de nommer
au grade de colonel honoraire un civil que
je ne suis pas disposé à nommer aujourd'hui,
j'ai fait remarquer que cela me semblait une
anomalie ; l'on m'a dit que ce n'en était pas
une, mais que cela se pratiquàit en Gran-
de-Bretagne.

M. LaRIVIERE : 'Mon très hoiorable ami
(sir Wilfrid Laurier) a parlé du prince de
Galles et de l'empereur d'Allemagne, mais
n'est-il pas avéré qu'ils sont attachés à des
régiments spéciaux ?

Le PREMlIER MINISTRE : S'ils ont été
nommés dans des régiments spéciaux, je ne
sache pas que cela fasse de différence, d'a-
près mes renseignements. Si on me le per-
met, je mentionnerai mon propre cas. Je ne
m'enorgueillis pas beaucoup de ma carrière
militaire. Je sais qu'elle a fourni de nom-
breux arguments aux honorables membres
db la gauche, lorsque j'ai dit que j'étais dis-
posé à défendre une minorité privée de ses
droits. Lorsque l'on a suggéré de me nom-
mer colonel honoraire du 9e bataillon des
Voltigeurs de Québec, j'ai répondu qu'il y
avait plusieurs autres gentlemen plus capa-
bles que moi. mais quand, l'on m'eût déclaré
que les officiers m'avaient fait l'honneur de
me choisir, et qu'ils désiraient que j'accep-
tasse ce grade honorifique, j'ai dit : Si vous'
le voulez ainsi, c'est très bien. Si c'est la
coutume dans d'autres pays, je ne vois pas
pourquoi on ne l'adopterait pas ici.
Mais si l'on adopte ce système au Cana-
da, le gouvernement doit être responsable des
nominations qui lui sont suggérées. Se n'ai-
merais pas voir la chose poussée trop loin, ii
voir tout le monde nommé colonel, comme
dans quelques autres pays. 'Sous ce rap-
port. je crois que nous pouvons compter sur
le bon sens des autorités elles-mêmes. Mais
si, en vertu de ce pouvoir, le gouvernement
nommait colonel n'importe qui, il s'expose-
rait à une juste censure. Quant à la chose
elle-même, les autorités militaires du pays
me disent que nous suivons l'exemple d'au-
Ires nations.
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M. OSLER : Le très honorable premier mi-

nistre m'a pris à partie d'une manière un
peu particulière, mais j'étais sous l'impression
que je parlais à des gens imbus de l'esprit dé-
mocratique. Je vois, au contraire que je par-
lais aux gentlemen peut-être les plus aristo-
crates que nous ayons sur ce continent. On
a, en Angleterre et en Allemagne, des ten-
dances aristocratiques ·que nous ne tolère-
rions pas ici, à mon avis. Je suis démocrate,
je crois, mais je devrais avoir peur de le dire
après ce qu'a dit le très honorable premier
ministre. Je puis parfaitement comprendre
que dans l'aristocratique Angleterre et
en Allemagne, tout homme orinaire, mé-
decin ou autre homme de profession, est os-
tracisé. Le plus grand médecin du monde
est traité comme un laquais lorsqu'il va à
la cour d'Allemagne. Il n'en est pas ainsi
en Angleterre, Dien merci ! mais, toutefois,
l'Angleterre a des traditions aristocratiques.
Je ne voudrais pas voir ces traditions im-
portées au Canada. Je désire beaucoup que
nous mettions de côté un grand nombre de
ces traditions-là. Je ne voudrais pas qu'un
homme fût nommé à une charge qu'il n'a
pas méritée. Si vous rédigiez une constitution
y mettriez-vous une disposition permettant
de nommer colonels dans des régiments ima-
ginaires le prince de Galles, le premier mi-
nistre et le ministre de la Marine et des Pé-
cheries ? Non, vous ne feriez pas cela.

Venons-en au bon sens pratique ordinaire.
Vous ne cherchez pas aujourd'hui à détruire
une chose -que l'on a créée, mais vous es-
sayez d'introduire un système que l'on n'a
pas encore appliqué au Canada. Vous cher-
chez à introduire de faux titres dans ce pays.
Vous cherchez à donner de la valeur à des
services rendus non pas û l'Etat, mais à un
parti. Je dis que c'est injuste. Je ne dis
-pas cela pour le gouvernement actuel. mais
je le dis pour tous les gouvernements qui
-ont le pouvoir d'accorder des titres de cette
-nature. Ils ont tenté de les accorder à des
hommes qui ne les méritent pas, à des hom-
mes incapables, et cela aura pour effet de dé-
moraliser la milice et de détruire l'esprit mi-
litaire dans ce pays. J'ai l'honneur d'être
président de l'Association de tir de l'Ontario.
J'ai accepté le poste avec beaucoup de ré-
imuna ce. Je connais très, peu de chose en
fait de tir, mais il est possible que je sois
utile à l'asso-ciation autrement. A mon
avis. j'insulterais l'association de tir. si j'al-
lais, vu mes rapports avec elle. acceptér
un grade militaire.

Je demande à l'honorable ministre de la
Milice d'examiner de nouveau ce projet et
de stipuler que si l'on doit donner des gra-
des militaires, ils ne seront donnés que pour
services rendus par des Canadiens.

Sir OHARLES TUPPER : Avant que Ton
adopte l'article, je désire dire un seul mot.

Je dois dire au très honorable premier mi-
nistre qu'il est très malheureux que nous ne
puissions pas discuter une question de cette
nature sans allusions personnelles. Je par-

tage tout à fait l'opinion qu'il a exprimée, en
disant à la Chambre que s'il avait accepté
le titre de colonel honoraire, il l'avait fait à
la demande d'un certain régiment qui lui a
déclaré qu'il serait honoré de la chose. J'a-
voue sincèrement que c'est une raison suffi-
sante qu'il a donnée là, et je suis convaincu
qu'il y a beaucoup de 'force dans ce qu'il a
dit--et un certain nombre de membres des
deux côtés de la Chambre l'ont appuyé en
cela-je suis convaincu, dis-je, qu'il y a beau-
coup de force dans ce qu'il a dit relativement
à la difficulté qu'il y a d'empêcher les abus
dans l'application d'un système de ce genre.
Il ne saurait être question ici de la nomina-
tion du prince de Galles comme colonel ho-
noraire d'un régiment allemand, et celle de
l'empereur d'Allemagne comme colonel ho-
noraire dans l'armée anglaise. Ce sont des
cas exceptionnels, et les circonstances mêmes
dans lesquelles ces choses se sont produites
sont si différentes de celles qui existent dans
ce pays, qu'à mon sens, l'on devrait étudier
très attentivement les mérites de cette ques-
tion.

Je crois que l'honorable ministre de la
Milice n'a pas clairement saisi le point.
Lorsqu'il a donné des explications s'ur
ce bill pour la première fois, il a déclaré
qu'il voulait se réserver le droit de nom-
mer des colonels ihonoraires ; or, c'est là
un droit que le gouvernement ne possède pas.
Le bill n'accorde aucun pouvoir de cette
nature. Il y est bien stipulé qu'üne per-
sonne qui aura atteint le rang de lieute-
nant-colonel pourra être nommée colonel
honoraire, et j'apprécie la portée de cet ar-
ticle. Il peut arriver dans l'administration
des affaires militaires de ce pays, Qu'un
homme, tout en ayant droit à beaucoup de
consýidération, ne possède pas toutes les qua-
lités requises pour remplir efficacement la
charge qu'il o2cupe ; alors. dans un cas de
cette nature, il sera tout à fait utile de
pouvoir permettre à cet officier de se reti-
rer avec le grade de colonel honoraire. Cette
disposition me paraît tout û fait juste.

Mais on est dans l'eri'eur quand on veut
prétendre que le gouvernement possède, à
ce sujet, d'autres pouvoirs que ceux qui
sont mentionnés dans le présent bill. Le
Gouverneur en conseil re peut rien faire qui
ne soit pas autorisé par la loi. Si le gouver-
nement possède déjà ces pouvoirs il est
inutile d'adopter le projet de (loi actuel. Mais,
encore une fois, je ne crois pas que le Gou-
verneur en conseil soit revêtu du droit de
nommer des colonels. L'acte de la milice
ne parle pas de la nomination d'un " colonel
honoraire ", il dit simplement que le gouver-
nement pourra créer des lieutenants-colo-
nels. Puisqu'il en est ainsi. on a donc tort
de vouloir prétendre qpe l'on peut régler
cette question sans l'intervention d'une loi
à cet effet.

Sans vouloir détruire ce qui est fait,
je crois que nous devrions prendre de
nouveau ce bill en considération. 11 de-
vrait y être stipulé, qu'à l'avenir ce rang
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ne sera accordé qu'aux lieutenants-colonels
de l'armée permanente, et l'on devrait pren-
dre les mesures nécessaires pour prévenir
tout abus de ce droit, car il est certain
qu'il y aura des abus de commis, si chaque
gouvernement doit rivaliser avec celui qui
l'a précédé dans -la distribution des .res
honorifiques. Cette question est plus sé-
rieuse qu'on ne semble le croire, et le devoir
le cette Chambre est de l'étudier de nouveau

avec plus d'attention. Supposons qu'un de
nos vaillants officiers de milice revienne au
Canada chargé de lauriers, et après avoir
fait honneur à son pays dans la guerre
du Sud-africain. qui, nous l'espérons se ter-
minera bientôt ; supposons qu'en arrivant
au pays il s'apergoive que malgré les sacri-
fices qu'il s'est imposé. bien qu'il ait exposé
sa vie pour l'empire, certains person-
nages occupent un rang plus élevé que lui
dvs la %vie sociale, sans l'avoir le moin-
dreinent mérité-je n'établis pas de distinc-
tinction. mais après avoir repassé dans mon
esprit toutes les dernières nominations, je
constate que certaines gens ont été plus
favorisées que d'autresý-que dira ce brave
offieler à son retour au Canada, quand il
s'apercevra qu'il -est appelé à jouer un rôle
inférieur à celui d'un homme qui n'a jamais
rendu le moindre service à la milice ca-
nadienne : que pensera-t-il de tout cela ?

Je ne crais pas que le premier ministre
soit disposé à faire adopter un bill pou-
vant donner lieu à de semblables iniquités.
Je propose donc que le bill ne soit pas adop-
té aujourd'hui, mais qu'il soit laissé en
suspens afin de permettre au gouvernement
le l'étudier de nouveau, à la lumière de la
discusison qui vient d'avoir lieu. et de
le modifier de manière i lui permettre de ne
nommer que des lieutenants-colonels de mé-
rite au grade le colonels. Le gouvernement
pourra aussi s'occuper -du meilleur moyen
à prendre pour aceorder cete haute distine-
tion à d'autres personnes, sans courir le
risque de commettre des irrégularités. Je
n'ai pas d'objection i ce que ce titre soit
accordé à mon honorable ami, le premier
ministre, mais si le gouvernement doit
adopter cette politique, ces nominatioins

devraient être limitées, comme elles le sont
en Angleterre et en Allemagne. ainsi que
dans d'autres pays, aux personnes que l'o-
pinion publique est unanime à désigner
comme devant obtenir cet 'honneur.

M. DOMVILLE : L'honorable chef de la
gauche nous a beaucoup parlé des honneurs
et il est certain que ceux qui possèdent des
titres dans cette Chambre ont dû les ob-
tenir d'une manière quelconque. Nous
ne nous sentons pas plus malheureux parce
que ces personnes peuvent placer un ti-
tre sonore avant leurs noms ; mais il n'en
est pas moins curieux de savoir comment
ce titre a été quelquefois obtenu. L'histoire
du Canada et même celle de l'Angleterre
nous offre des exemples remarquables sous
ce rapport. Il en est qui veulent obtenir un

Sir CHARLES TUPPER.

titre à tout prix, et ils ne sont guère particu-
liers sur la qualité ; pourvu que ce soit un
titre, cela leur suffit. Nous avons tous vu
jouer la pièce de " Bombasco Furioso," dans
laquelle le -premier ministre Fusbos. après
avoir rendu certains services à son maître
lui demande sa récompense, et le souverain
voulant reconnaître ses services 3le créýe
chevalier le l'ordre des petits chiens " Puffy-
Dogs ". Fusbos, au comble de son bonheur,
se promène un peu partout, en vantant les
mérites de l'ordre auquel il a l'honneur d'ap-
partenir. Or, tout ce que l'on vient d'en-
tendre ressemble beaucoup 1 cela.

Bien qu'il puisse se produire des abus,
ce mode de conférer des titres n'en a pas
moins son bon côté dans certains cas. Lors-
que nos braves officiers reviendront du Sud-
africain, le premier ministre et le ministre
le la Milice devront les récompenser con-

venablement et sans 'distinction de parti,
et s'ils négligent de le faire, nous insisterons
pour les faire agir.

J'ai soumis à la Chambre un bill qui per-
met aux officiers de la milice de prendre
leur place dans le Sénat et la Chambre
des Communes, comme cela se fait en An-
gleterra.

Mon honorable ami voudrait priver nos
braves militaires de ces honneurs. Pourquoi
ne les accorderions-nous pas à ceux qui ont
versé ou étaient disposés à verser leur
sang dans le Sud-africain ? Je suis con-
vaincu que le chef de l'opposition lui-même
irait sur le champ de bataille s'il croyait
pouvoir y décrocher quelques décorations.

Le ministre de la Milice et de la Défense
a. raison de vouloir asseoir notre milice sur
des bases fermes et durables. Par le passé
ou s'est moqué de notre milice en faisant
venir d'Angleterre des hommes dons nous
n'avions pas besoin. Puisque nous avons
de vaillants officiers. qui se sont distingués
au service de l'empire et ont fait honneur
à leur patrie, pourquoi ne leur confierait-on
pas le commandement de notre armée ? Le
grand défaut de notre système a toujours
été que nos jeunes gens ne trouvaient au-
cun encouragement et très peu de compensa-
tion 'à embrasser la carrière militaire.

M. MONTAGUE : Tout le monde partage
l'opinion de l'honorable député sur ce point,
mais nous discutons en ce moment la ques-
tion de savoir s'il convient de faire co-
lonels de gens qui n'ont jamais appartenu à
la milice.

M. DOMVILLE : Je n'ai aucune objection
à ce que vous soyiez colonel vous-même,
mais je ne veux pas que vous me fassiez la
leçon. Ce bill affecte tout l'acte de la mi-
lice et est très important. C'est une honte
de voir qu'un homme qui a consacré presque
toute sa vie à perfectionner et équiper son
bataillon, puisse après cinq ans de ser-
vice. être privé de son commandement.

M. MONTAGUE : Ce sont ceux-là qu1i
faudrait nommer colonels honoraires.
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M. DOMVILLE : Certainement. Pré-
tendrait-on qu'un seul officier a hésité d'al-
ler au feu? J'ai trop de respect pour le
Canada et pour les Canadiens, pour croire
qu'il y ait dans les rangs de notre milice des
soldats qui refuseraient de marcher quand le
devoir les appellerait. Quand les officiers ont
satisfait à toutes les exigences du règlement,
pourquoi les priver d'un grade auquel ils
ont droit, pour le donner à quelques che-
valiers galonnés d'Angleterre ? Sous le rap-
port de l'intelligence, le Canada a, des pairs
comme l'Angleterre a les siens, des pairs
comme M. Gladstone, qui était trop fier
pour attacher un titre à son nom, mais qui
était supérieur à beaucoup de gens titrés.

Maits là n'est pas la question. Ce que je
veux faire ressortir, c'est que ce serait un
encouragement à ceux qui ont consacré une
partie de leur vie à former et équiper un
régiment, de pouvoir se retirer avec un titre
honorifique, quand sonne l'heure de remettre
le commandement de leur régiment. Pour-
quoi ne pourraient-ils pas aspirer aux plus
grands honneurs que le pays puisse leur
conférer ? J'espère même voir le jour où
le Canada fournira des hommes pour oc-
cuper des postes supérieurs à celui de com-
mandant de la milice. J'espère qu'avant
longtemps le Canada fournira des gouver-
neurs -à l'Australie. à la Nouvelle-Zélande et
à la Tasmanie. Le Canada n'est plus une
colonie. mais un associé dans le royaume.
Nous venons d'en donner la preuve dans la
guerre actuelle. Nous avons prouvé que
nous pouvons prendre part dans les guerres
de l'empire et mourir même pour la défense
de sa cause.

Ce sont mes opinions, et je les exprime
sans m'inquiéter de savoir si elles plairont
à tout le monde. Le Canada occupe aujour-
d'hui dans le inonde une position qu'il n'a-
vait jamais occupée autrefois, et je suis con-
vaincu qu'il existe assez de patriotisme dans
cette Chambre et dans le pays. pour faire
tout en notre pouvoir pour mettre notre mi-
:iee sur un pied qui lui fasse honneur aux
yeux de l'étranger. Virtuellement. la milice
canadienne n'existe plus. Légalement, nous
n'avons peut-être pas le droit de dire que
nous possédons une armée, mais l'expres-
sion de milice canadienne, dans le sens qu'on
lui attachait .11 y a cinq ou dix ans, ne
trouve plus son application dans les cir-
constances présentes. C'est la première ligne
(e défense du Canada, et la première troupe

que nous pouvons envoyer -à la défense de
l'Anleterre. Les deux partis doivent s'en-
tendre pour que notre système militaire
soit aussi efficace que possible.

Il n'y a pas de doute que par le passé
on a eu raison de se plaindre de beaucoup
de choses. ,Te ne me suis jamais occupé des
affaires de la milice. autrement que pour
protéger les intérêts du pays. Lorsque mon
honorable ami insulte les colonels de ces
différents régiments, il ne rend pas justice
au pays, car je -puis lui dire que 95 pour 100
de ces mêmes colonels qu'il veut faire dis-

paraître sont de ses amis politiques. Est-ce
que cette prétention de ma part n'est pas
exacte ?

M. MONTAGUE : Je ne voulais pas m'a-
dresser à l'honorable député ; je venais de
remarquer l'arrivée du colonel Davies.

M. DOMVILLE : Dans ce cas nous de-
vrions aller plus loin, et le créer amiral-
l'amiral Davies. J'espère qu'on ne mêlera
pas la politique à cette affaire et que le
bill va être adopté. Cela permettra à ceux
qui n'ont pas encore de titres d'en obtenir.

M. ItUTHERFORD : Bien que ne faisant
pas actuellement partie de la milice, j'ai
déjà eu l'honneur de servir dans ce corps,
durant un grand nombre d'années, ayant
commencé par être simple soldat pour de-
venir officier, et j'espère que pour cette rai-
son on me pardonnera de prendre part à,
cette discussion.

M. 'MONTAGUE: Vous n'êtes pas co-
lonel,

M. RUTHERFORD : Je n'ai~jamais été
colonel. La question que nous discu-
tons est celle de savoir s'il convient
de nommer des colonels honoraires dans
la milice canadienne. On a cité des
précédents et dit une foule da choses pour
démontrer que l'adoption de ce bill serait de
nature A1 causer des torts sérieux à notre
milice et à compromettre sa dignité. On a
aussi dit que l'usage de faire de semblables
nominations existait en Angleterre. Cette
prétention a été niée et l'on a prétendu que
cela n'était vrai que pour trois régiments, qui
possèdent pour colonels honoraires des po-
tentats étrangers. Or. la vérité, c'est que*
chaque régiment de l'armée anglaise pos-
sède un eo'onel honoraire ; et ces colonels
sont des civils. Ce ne sont pas tous des
nobles, et cet honneur est souvent conféré
à des hommes qui n'ont pas les moindres
connaissances militaires.

Ce système est reconnu par les autorités
militaires, et sur la liste de l'armée, non
seulement les noms des colonels honoraires
y figurent, mais quand un régiment n'en pos-
sède pas. le titre est inséré quand même
et le nom est laissé en blanc. S'il en est
ainsi en Angleterre-et notre milice est cons-
tituée sur le même principe-et si nous de-
von.s nous considérer, comme l'a dit mon
honorable ami (M. Domville), comme faisant
partie de la principale ligne de défense de
l'empire, je ne vois pas en quoi notre milice
pourrait avoir et souffrir en adoptant le même
système.

Bien que certains membres de la gauche
aient critiqué cette proposition, je consi-
dère, pour nia part. comme devant être.
une source de force pour un grand nombre de
nos régiments de la milice, le fait d'avoir un
colonel honoraire. qui s'intéressera ia ce ré-
giment qui, sans l'aider pécunièrement par-
lant, verra à lui donner tout l'encourage-
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ment possible. et contribuera à lui attirer
les sympathies du public dans son district,
dont nos régiments ont grand besoin et
qu'ils méritent de recevoir. J'ai tout sim-
plement pris la parole pour faire disparaître
la fausse impression dans laquelle on était
que cette coutume n'existait pas en Angle-
terre. alors qu'elle y est reconnue par les
autorités.

M. LaRIVIERE : Mon honorable ami au-
rait pu indiquer également l'Etat du Dakota,
où il y a un grand nombre de colonels-
j'ignore cependant si ce sont des colonels
honoraires.

M. RUTHERFORD: L'honorable député
(M. LaRivière) doit savoir qu'il n'est pas né-
cessaire de posséder un rang très élevé dans
la société pour obtenir un titre aux Etats-
Unis. .Te suis convaincu que si mon hono-
rable ami allait chez nos voisins du sud, il
ne lui faudrait pas six mois, avec sa noble
prestance, pour devenir colonel. Le seul
danger qu'offre ce projet de loi, c'est que
l'on abuse de l'autorité qu'il confère ; mais
je ne crois pas que l'argument invoqué par
l'honorable député (M. LaRivière) puisse
avoir son application dans le cas qui nous
occupe. Il y a dans le Dakota un nombre
considérable de juges et de colonels, mais
ce ne sont pas tous des gens qui ont droit au
titre qu'ils portent.

M. N. A. BELCOURT (Ottawa) : Je
n'ai pas l'intention de discuter ces
questions de hiérarchie militaire ou
autres questions du même genre, car
j'admets sans hésiter que je n'en con-
nais pas le premier mot. Mais toute la
question pour moi me paraît bien simple.
Le bill ne parle pas du tout du sujet qui a
fait l'objet de la discussion qui dure depuis
deux heures. il a simplement pour but de
donner le rang de colonel honoraire aux offi-
ciers porteurs de commissions dans la mi-
lice canadienne. C'est là le seul sens qu'il
soit possible d'appliquer à cet article, et je
me demande comment il se fait que l'on dis-
cute depuis deux heures sur la question de
savoir si les civiliens devraient être créés
colonels honoraires.

M. MONTAGUE : Ce que vient de dire
l'honorable préopinant démontre qu'il n'a
pas écouté la discussion. Il est certain que
le bill n'a pas d'autre but que celui que
l'honorable député vient d'indiquer. Mais
s'il avait écouté la discussion, il aurait ap-
pris qu'en pratique, le gouvernement est
allé beaucoup plus loin que le comportaient
les termes du bill.

M. BELCOURT : J'ai écouté -la discus-
sion qui vient d'avoir lieu, j'ai entendu tout
ce qui a été dit et je persiste à dire que
les orateurs se sont écartés complètement du
sujet. La nomination de simples citoyens
au rang de colonels honoraires peut être
critiquée ou censurée ; et si les honorables
membres de la gauche avaient proposé un

M. RUTHERFORD.

amendement dans lequel ils blâmeraient le
gouvernement d'avoir fait ces nominations
honoraires, alors je comprendrais pourquoi
cete discussion a eu lieu. Mais au lieu de
cela nous discutons un bill qui n'a rien à
faire avec cette question.

M. MONTAGUE : Le gouvernement a
créé des lieutenants-colonels honoraires, et
le ministre de la, Milice et de la Défense
essaie maintenant. mais en vain, de trouver
dans ce bill la justification de sa conduite.
Le projet de loi actuel donne au gouverne-
ment le droit de nommqr colonels honoraires
eeux qui ont déjà servi en qualité de lieu-
tenants-colonels.

M. BELCOURT: Il faut qu'ils soient
porteurs d'une commission dans la milice.

M. MONTAGUE : Lorsqu'un homme est
nommé lieutenant-colonel honoraire, il est
porteur d'une commission dans la milice.

M. BELCOURT: Non.
M. MONTAGUE: Dans ce cas, qu'avons-

nous besoin de ce bill. Personne ne sait à
quoi s'en tenir à ce sujet. Le ministre de
l'Intérieur (M. Sutherland) explique la chose
à sa manière ; le député d'Ottawa (M. Bel-
court), pense d'une autre façon ; et le mi-
nistre de la Milice et de la Défense lui, cher-
clie quel peut bien être la sens de l'article.
Si son but n'est pas celui que j'ai indiqué,
il n'a aucune valeur. Personne ne s'oppose
à ce qu'un brave soldat, qui a servi son
pays courageusement dans la milice, soit
créé colonel honoraire, mais ce A quoi nous
nous objectons, c'est que des hommes qui
n'appartiennent pas à la milice-des hommes
qui veulent obtenir des titres honorifiques,
porter un sabre en f erablanc, et avoir la
préséance dans certaines circonstances sur
ceux qui ont fait du service actif comme
membres de la milice-fassent valoir leur
influence auprès du gouvernement pour ob-
tenir le titre de lieutenant-colonel honoraire,
pour pouvoir ensuite. en vertu de ce bill,
se faire nommer colonel honoraire.

M. DOMVILLE : Il n'est pas question de
cela dans le bill.

M. MONTAGUE : Non, mais nous discu-
tons en même temps que ce bill, la pratique
suivie par le gouvernement. Ainsi le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies)-qui est un vaillant officier,
un homme qui a rendu des services sérieux
à son parti, qui est cependant un peu trop
excité par moments pour commander un
régiment, n'en mérite pas moins d'avoir
un grade honoraire dans notre milice, et
nous n'y voyons pas d'objection. Mais
pour des raisons que nous n'avons jamais
pu comprendre, il a été créé lieutenant-co-
lonel honoraire. Il n'a jamais fait le ser-
vice milita-ire, son nom ne figure pas sur la
liste dont vient de parler l'honorable dé-
puté de King (M. Domville), cependant on
l'a nommé lieutenant-colonel honoraire,
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et grâce au présent bill. il va être fait eo-
lonel honoraire.

M. DOßMVILLE: Il est actuellement lieu-
tenant-colonel de la milice, sans le bill. Il
possède son grade en vertu de l'acte général
de la milice.

M. MONTAGUE : Et l'on va pouvoir en
faire un colonel honoraire. Prenons, si
vous le préférez, un exemple en dehors
des cercles politiques, prenons le cas d'hom-
mes qui n'ont jamais occupé aucun poste
élevé dans la politique ou la milice, quel-
ques-uns d'entre eux sont aujourd'hui lieute-
nants-colonels honoraires, et pourront être
créés colonels honoraires ; est-ce que le
vaillant lieutenant-colonel de l'Ile du Prín-
ce-Edouard va consentir à occuper la deux-
eème place dans les grandes réceptions, et
passer après ceux qui portent le titre de
eolonels honoraires, la liste devra compren-
dro les noms du ministre de la Marine et des
Pêcheries et celui du ministre de la ligne
rapide. Le ministre du Commerce a certai-
nement droit lui aussi au titre de colonel
honoraire. Et il ne faudra pas oublier le
ministre des Travaux publics (M. Tarte).

Cette question de titres honorifiques est
non seulement ridicule, mais elle est de
nature à amener la nomination de person-
nes qui n'auront d'autre titre à cet honneur
que les influences qu'ilsL auront pu faire va-
loir auprès du gouvernement.

M. FRASER (Guysborough) : Il n'est pas
juste de vouloir prétendre que le gouverne-
ment veut faire de la politique avec ce bill.
Prenez, par exemple, le colonel Curran,
de Halifax, qui a été conservateur toute
sa vie--

M. MONTAGUE : Il faisait partie de la
milice, et l'on peut dire la même chose du
lieutenant-colonel Gibson. de Hamilton.

N. DOMVILLE: Et de sir John Carling.
M. MONTAGUE: J'ignorais qu'il fît par-

tie de la milice.
M. FRASER (Guysborough): Qu'est-ce

qu'il y a au sujet de sir John Carling ?
M. CLANCY : Je crois que ce qui le fait

souffrir c'est d'avoir été nommé colonel.
M. FRASER (Guysborough) : J'ignore si

le présent bill s'appliquerait à ce cas parti-
culier, mais je snis bien convaincu, tout
en ne discutant pas la sagesse de ces nomi-
nations-que le gouvernement avait le droit
de les faire. Il suffit pour cela d'étudier
la question et de réfléchir quelque peu. Le
souverain peut déclarer la guerre et il n'y a
que lui qui possède ce pouvoir. Au mo-
ment de la déclaration de la guerre, il peut.
s'il le juge à propos, prendre le titre de
général en chef de son armée. C'est donc
la Couronne qui est l'autorité souveraine
en cette affaire. Le gouvernement, la Cou-
ronne, possède le droit, sans l'intervention
d'aucune loi, de créer n'importe quel grade
dans l'armée.

Sir CHARLES HIBBERT TU-PPER
Qui exerce ces prérogatives au Canada?

M. FRASER (Guysborough) : Je consi-
dère que c'est le Gouverneur général qui
est le représentant de Sa Majesté au Canada,
et qui peut exercer les mêmes pouvoirs
que le souverain sous ce rapport.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
L'honorable député (M. Fraser) est dans
l'erreur. Il n'exerce que les pouvoirs qui
lui sont expressément conférés.

M. FRASER (Guysborough) : Je crois
que le Gouverneur général possède ce pou-
voir. -

Sir CHARLES HIBBERT TCPPER:
L'honorable député se trompe sur ce point.

M. CO'CHRANE : Qu'ave,-vous besoin de
cette loi ?

M. FRASER (Guysborough) : Nous possé-
dons l'acte de la Milice ; nous avons des
droits distincts et indépendants sous ce rap-
port.

Sir CHARLES 1lBBERT TUPPER:
Dans ce cas l'honorable député ne veut
pas du bill. Il s'y oppose de la manière
la plus formelle.

M. FRASER (Guysborough): Pas du
tout.

Quelques VOIX : Oh, oh.
M. FRASER (Guysborough) : Je veux que

l'on me comprenne bien-je m'oppose à l'u-
sage qu'on veut en faire.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Si le bill a pour but, comme le prétend l'ho-
norable ministre, de nommer colonels des
citoyens ne faisant pas partie de la milie-

M. FRASER (Guysborough) : Je me suis
levé pour dire que j'espérais que le gouver-
nement serait très prudent, pour faire ces
nominations.

Quelques VOIX : Oh,. oh.

M. FRASER '(Guysborough) : J'ai déjà dit
et je le répète qu'une distinction de ce genre
ne devrait être donnée qu'à ceux qui se sont
battus et qui sont du métier. J'ai dit bien
clairement que le gouvernement actuel ou
tout autre gouvernement devrait y aller très
lentement pour faire ces nominations et si
mes idées devaient prévaloir, on n'en ferait
pas du tout. iMais je suis d'avis que le pou-
voir de faire ces nominations réside dans le
Gouverneur général.

M. HAGGART : Il y a quelque temps j'ai
demandé au ministre de la 'Milice en vertu de
quelle autorité il nommait des lieutenants-
colonels honoraires, et j'ai dit alors que je
n'avais jamais entendu parler encore de
lieutenants-colonels honoraires. J'ai appris,
et je le crois maintenant, qu'en vertu de la-loi
de la milice une personne peut être placée sur
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la liste de retraite, avec une promotion ou
un titre honorable.

M. DO'MVILLE : Non.
M. 1AGGART : Si l'honorable député (M.

Donville) veut lire la loi, il ne sera peut-être
pas aussi prompt à interrompre. La loi dit:

Les officiers possédant -des commissions dans
la milice peuvent être placés sur le rôle des
officiers en retraite, avec un grade honoraire pas
plus élevé que celui de lieutenant-colonel, ou
sans grade honoraire, conformément à des rè-
glements approuvés par le Gouverneur en con-
seil ; et Sa Majesté peut accorder des commis-
sions dans la milice aux officiers en retraite ;
mais nul officier en retraite n'est tenu de servir
dans la milice avec un grade inférieur à celui
qui lui est donné lors de sa mise en retraite.

T'ai demandé au ministre en vertu de
quelle autorité il avait nommé des lieute-
iaiits-colonels honoraires.

M. IJAVIN : Des colonels honoraires.

M. HAGGART : Non, des lieutenants-co-
lonels honoraires, c'est ainsi qu'il les a ap-
pelés. Je lui demandai de plus si dans les
commissions le titre était lieutenant-colonel
ou colonel. J'ai dit que c'était une chose
absolument nouvelle que de faire des lieute-
nants-colonels honoraires, de personnes
d'un rang aussi élevé que le prince de Gal-
les. J'ai dit que l'intention évidente du mi-
nistre était d'amender la loi de milice de
façon à lui donner le droit d'accorder ces
'ommissions. Mais le bill qu'il soumet à la

Chambre ne lui donne pas ce pouvoir. Dans
sa réponse à mes observations, l'honorable
ministre a dit l'autre jour que c'était une
petite affaire, une affaire de peu d'impor-
tance. -Cela me rappelle une conversation
que j'eus un jour avec plusieurs personnes
distinguées. Je crois que l'honorable minis-
tre du Commerce (sir Ricehard Cartwright)
était à, cette réunion. La conversation tom-
ba sur les titres accordés le jour de la fête
de la reine, et l'une des personnes présentes,
qui avait le grade d'officier. de colonel, je
crois. dans l'infanterie du Bengale-je ne
donnerai pas de noms, car cela ne convien-
drait pas-fit la description. de l'excitation
que produit dans les cercles militaires l'ai-
rivée de la Gazette qui donne la liste des
titres accordés le jour de la fête de la reine.
Il nous peignit et nous communiqua
'les réflexions que faisaient deux civiliens
qui parcouraient la Gazette et qui. trouvant
le colonel A et le colonel B. titrés. se deman-
daient l'un .1 l'autre " qu'a fait celui-Uà pour
être nommé chevalier ?" Mais trouvant
<iu'ils avaient été faits chevaliers de l'ordre
Saint-Michel et Saint-George. ils s'écrièrent
en chour : "C'est bon pour eux." Bien qu'il
y ait des exceptions, l'honorable ministre de
la Milice semble avoir réduit le titre le lieu-
tenant-colonel honoraire au même niveau.
Lorsque l'on en est rendu à faire un lieut:-
nant-colonel honoraire de notre ami le mi-
nistre au col de la bouteille. je crois que le
peuple sera porté à dire : c'est bon pour lui.

M. HAGGART.

Puis il y a mon honorable ami le ministre-
de la Marine et des Pêcheries (sir Louis Da-
vies). Je ne sais pas ce qu'il a pu faire pour
qu'on lui confère ce titre ; mais je n'ai au-
cun doute que ce soit bon pour lui.

Je vois que lhonorable premier ministre
(sir Wilfrid Laurier) a eu grand soin de pren-
dre aussi sa commission. Elle est datée du
mois de septembre dernier, époque à laquelle
a été publiée cette célèbre entrevue, en oc-
tobre, je crois, dans le Globe de Toronto au
sujet de l'envoi des Canadiens en Afrique.
Il était d'opinion alors -que nos miliciens ne
seraient pas envoyés en Afrique du Sud, et
il crut évidemment qu'il était parfaitement
en sûreté en prenant sa commission. Je
voudrais que l'honorable ministre de la Mi-
lice me dise ce qu'il veut avoir. Est-ce le
pouvoir de créer des lieutenants-colonels ho-
noraires ? Si c'est cela., ce bill ne confère
pas ce pouvoir. Il n'avait pas le pouvoir
en vertu de la loi de la milice de créer lieu-
tenants-colonels honoraires ceux auxquels
il a accordé ce titre. à moins qu'ils ne ser-
vissent dans la milice. Le titre de lieute-
nant-colonel honoraire dans les régiments de
Sa Majesté n'a jamais été, que je sache,
donné à aucun civilien. Ce titre est toujours
réservé pour quelque vieil officier ou quelque
potentat étranger. 'On nomme quelquefois
des colonels honoraires dans la milice. Quel-
qu'un qui s'intéresse beaucoup, par exemple,
à l'organisation de la milice volontaire dans
son comté. sera fait colonel honoraire d'un
régiment de milice mais cela ne s'applique
jamais au service régulier. Si l'honorable
ministre de la Milice veut donner ces titres
aux personnes qui les méritent, je n'ai au-
cune objection. Il serait convenable, par ex-
eiple. de le donner à ceux qui ont occupé
la position de Gouverneur général du Cana-
da, et qui ont porté un vif intérêt à la mi-
lice de notre pays. Il conviendrait très bien
de le donner à lord 'Strathcona qui s'est si bien
intéressé dans notre milice et dans celle de
l'empire qu'il a envoyé un régiment en
Afrique il ses frais, mais ce bill ne confère
pas le pouvoir de nommer ces personnes.
Si l'honorable ministre veut obtenir ce pou-
voir il devrait le limiter autant que possible
à ceux qui ont fait partie de la milice active
et à ceux qui se sont le plus distingués. Ce de-
vrait être un honneur que l'on envierait au
lieu de le faire si commun que l'on pourra se
moquer de ceux qui seront faits lieutenants-
colonels honoraires en leur disant : c'est bon
pour vous."

M. DAVIN : Puis-je demander au ministre
s'il a indiqué l'autorité en vertu de laquelle
il créé ces lieutenants-colonels honoraires.
Est-il d'avis qu'il a ce pouvoir en vertu de
la. loi. et 's'il croit l'avoir, veut-il nous dire
quel article ?

Le MINTSTRE DE LA MILICE ET DE
LA DE'FENSE : Je venais à ce point. J'ai
déjà. dit que le gouvernement croit avoir par
la loi actuelle le droit de nommer des lieute-
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nants-colonels honoraires. J'attire l'atten-
tion du comité sur le fait que la milice de
ce pays, n'est pas seulement régie par la loi
de milice et par les règles et règlements
édictés de temps à autre par le ministre de
la Milice, autorité que nous confère la loi
de milice, mais qu'elle est aussi régie par les
règles et ordonnances de la reine concernant
l'armée, pour tout ce qui n'est pas spéciale-
ment prévu dans notre propre loi. Je pré-
tends qu'en -vertu de ces règles et ordon-
nances nous avions le pouvoir de faire ce que
nous avons fait. Mais j'ai pensé, que vu que
nous n'avions aueun pouvoir en vertu de
notre loi de conférer le titre de colonel ex-
cepté dans les deux cas prescrits ou limités
par l'acte dont j'ai parlé, c'est-à-dire, dans le
cas d'un adjudant général et d'un quartier-
maître général, si nous devons conférer un
rang honoraire en vertu des règles et or-
donnances de la reine, ou en vertu de nos
propres règles et ordonnances, nous devrions
dans notre loi de milice, étendre notre pou-
voir et prendre le pouvoir de nommer des
colonels effectifs. Telle est la position que
je prends. Je puis me tromper, et je ne suis
pas un avocat, mais je puis dire ceci-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
crois que le ministre de la Milice et de la
Defense s'éloigne de la question. A-t-il con-
sulté le ministre de la Justice sur -ce point ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui.

Sir CHARLES HIBBEIRT TUPPER : A-
t-il demandé au ministre de la Justice si
son bill était bon sans cette législation, et
quelle était son opinion au sujeît des nomi-
nations déjà faites ?

Le M1NiSTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFEN'SE : Je ne suis pas en mesure
de déposer l'opinion du ministre de la Jus-
tice sur le bureau de la Chambre, et je ne
sais pas si cette opinion a été donnée par
écrit, mais je sais que mon assistant a con-
féré avec le ministre de la Justice sur ce
point, au sujet de ce bill. Maintenant
comme on a demandé en vertu de quelle
autorité nous avons agi ainsi que nous l'a-
vons fait. je dirai que c'est en vertu de l'ar-
ticle 56 des règlements et ordres de la mi-
lice du Canada, et l'on m'assure-je n'ai
pas, cependant, vérifié ce point-que l'offi-
eier général commandant a pratiquement
copié ces règlements sur les règlements im-périaux :

La nomination d'un colonel honoraire ou lieu-
tenant-colonel pour chaque régiment de cava-
lerie, brigade ou arfterie -de campagne, régi-
ment ou artillerie de garnison et bataillon d'in-
fanterie ou de carabiniers, sera approuvée aux
conditions suivantes :

(a) La nomination sera purement honoraire, et
ne conférera aucun droit au commandement.

(b) Cette nomination n'entraînera aucune dé-
pense publique.

(c) La nomination d'un colonel honoraire, ou
lieutenant-colonel honoraire d'un régiment, ou
d'un corps, sera à l'avenir réservée pour des cas

spéciaux. Cette distinction ne sera conférée
qu'à des personnes qui l'auront méritée à cause
de leur haute position dans l'état, des services
honorables et fidèles d'une nature exceptionnelle,
ou parce qu'elles se seront distinguées sur le
champ de bataille.

(d.) Les colonels honoraires et les lieutenants-
colonels honoraires seront exempts de l'opéra-
tion du paragraphe 45, partie 1, des règlements
et ordonnances de la milice, 1898.

(e.) Il ne sera pas nécessaire de faire de de-
mandes officielles pour obtenir ces distinctions.

Telle est l'autorité en vertu de laquelle
j'ai agi.

M. DAVIN : Par qui, en Angleterre, au-
rait été signée la commission en question ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : La Reine, je suppose.

M. DOMVILLE: Le secrétaire de la
guerre.

M. DAVIN : L'honorable ministre alors,
pour avoir le pouvoir de faire ce qu'il a fait,.
devrait se placer précisément dans la po-
sition décrite et qui existe en Angleterre.
L'a-t-il fait ? A-t-il eu l'approbation de Sa
Majesté ?

M. HAG-GART : Avant que l'honorable
ministre répon1 de à cette question. on me-
permettra d'attirer son attention sur ce fait,
.lue si ces règles existent, elles sont au delà
du pouvoir que le statut lui donne.

Les officiers possédant des commissions dans
la milice peuvent être placés sur le rôle des
officiers en retraite avec un grade honoraire
pas plus élevé que celui de lieutenant-colonel
ou sans grade honoraire, conformément à des
règlements approuvés par le Gouverneur en con-
seil.

Avez-vous d'autre autorité que cet ar-
ticle ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Mon autorité est l'article
82 de la loi de milice qui dit :

La milice active sera sujette aux règlements
et ordonnances concernant l'armée.

Sir CHARLES H-IBBERT TUPPER:
Cela n'est pas suffisant. L'honorable mi-
nistre devrait nous donner les "Queens'
regulations " en vertu desquelles ces nomi-
nations ont été faites. On a essayé d'adop-
ter, comme il l'a dit, un article des règles-
et ordonnances de la reine, pour la bonne
raison que ces règles et ordonnances ne cou-
vrent pas le cas identique au Canada. Je-
crois que s'il avait consulté le ministre de la
Justice, ou aucun autre de ses collègues
dans Le ministère, versé dans la loi, on lui
aurait dit que la raison de ce bill est de
valider les actes qu'il a faits sans autorité.
Il est parfaitement clair que notre statut
n'autorise pas ces nominations, et que l'ho-
norable ministre, s'apercevant de cela, se re-
jette maintenant sur ces règles et ordon-
nances. Or, les règlements de la reine ne
donnent aucune force à ces• règles ; Il n'y a
aucune partie des règles et ordonnances;
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de la reine qui autorise un officier comman-
dant à faire une ordonnance de ce genre au
Canada. L'officier commandant ici ne fait
les règlements qu'en vertu des pouvoirs qui
lui sont conférés par la loi de milice. Dans
l'exercice de leuts devoirs en rapport avec
l'Acte de l'armée en Angleterre, naturelle-
nient. ils ont la prérogative d'exercer sou-
vent lautorité et les pouvoirs de la reine.
L'honorable député de Guysborough (M.
Fraser) a donné cette raison comme justi-
fication possible de ces nominations. Mals
quiconque examine les lettres patentes et
les instructions au Gouverneur général,
verra que la délégation de ces prérogatives
royales est limitée à comparativement peu
de sujets. mais je ne crois pas que dans au-
cun cas cette prérogative soit déléguée.
D'après moi l'honorable ministre n'avait
aucune autorité pour conférer ces nomina-
tions. et conséquemmient. je suppose que
l'une de ses principales raisons, de la légis-
lation qu'il demande présentement. est de
lui accorder ce pouvoir à l'avenir.

M. HAGGART : L'honorable ministre cite
son autorité. La loi dit :

La milice active est soumise aux règlements
et ordonnances de la Reine concernant l'armée,
et chaque officier et homme de la milice est, A
compter du jour où il a été appelé en service ac-
tif. etc.

Soumis à l'acte concernant l'armée adopté par
le parlement du Royaume-Uni.

Mais toute loi incompatible avec le pré-
sent acte est exceptée, et il y a incompa-
tibilité lorsque -l'on vient en conflit avec
un article spécial de l'acte qui dit de quelle
manière les nominations aux grades ho-
noraires seront faites.

L'acte concernant l'armée adopté par le parle-
ment du Royaume-Uni, ainsi qu'à toutes lois
applicables aux troupes de Sa Majesté au Ca-
nada et qui ne sont pas incompatibles avec le
présent acte.

M. DAVIN : Quel article l'honorable dé-
puté lit-il ?

M. DOMVILLE : Ne m'interrompez pas
vous interrompez toujours tout chacun, cela
vous est indifférent d'ailleurs ; vous ne
comprenez pas la question. Je cite l'article
4, paragraphe 3 de la loi de milice:

Le Gouverneur en conseil sanctionnera au be-
soin les arrétés qui seront nécessaires au sujet
des fonctions que devra remplir le ministre de la
Milice et de la Défense.

Le Gouverneur général a le droit de faire
ces règlements pour la milice. Ce sont les
règlements que nous avons pour la milice
aujourd'hui. Ces règlements sont préparés
pour les otliciers du ministère. Ils sont en-
suite sanctionnés par le Gouverneur général.
Ils deviennent loi parce qu'il a le pouvoir
de les sanctionner. La loi elle-même est
incomplète sous tous les rapports. Si vous
entrepreniez de faire fonctionner la loi de
milice sans l'aide de règlements et ordon-
nances, vous ne le pourriez pas. Il faut
absolument les règlements, et je ne crois
pas que personne pourrait contredire le
fait que ces règlements font loi, parce que
sans eux vous ne pouvez ni enrôler un
homme ni payer un soldat, ni former un
camp, ou faire aucune chose de ce genre.
Or, l'officier général commandant, je ne sais
pas qui c'était-le dernier a quitté le pays-
a soumis ces règlements au conseil, et le
Gouverneur en conseil avait le droit de les
faire.

M. HAGGART : Alors pourquoi l'honora-
ble ministre de la Milice demande-t-il ce
bill?

M. DOMVILLE : Le bill n'a rien à faire
avec les individus.

M. HAGGART : Pour empêcher les er-
reurs, je suppose.

trompe complètement.
M. I>M VLLE L'hnorale éput se M. COCHIRANE : L'honorable député von-

dra-t-il lire l'article ?
Je trois donuer les ter- M. DOMVILLE : Non, parce que vous nemes nèmes de -la loi, le comorendriez pas non plus.

M. DOMVILLE : Il n'y a rien dans cette
loi de milice qui nous donne raison de nous
exciter. La loi de miice du Canada, en
vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, place tout entre les mains de la
Reine et la Reine est représentée ici par le
Gouverneur général. La loi dit :

Le commandement en chef des milices de terre
et de mer, et de toutes les forces militaires et
navales du Canada, est attribué à la Reine, et sera
exercé par Sa Majesté personnellement ou par
le Gouverneur général comme son représentant.

M. B:AGGART: Ecoutez. écoutez.
M. DOMVILLE : Continuons
Il y aura un ministre de la Milice et de la

Défense auquel seront attribuées la responsabi-
lité et l'administration des affaires du ressort
de la milice.

Puis plus loin
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

M. COCIRANE : Je ne crois pas que vous
le compreniez vous-même.

M. DOMVILLE : Je ne crois pas que vous
sauriez ce qu'il signifie.

M. MONTAGUE : L'honorable député (M.
]omville) ne devrait pas. s'adresser direc-
tement à un honorable député.

M. DOMVILLE : Je réponds à l'honorable
député (M. Cochrane).

M, MONTAGUE: Vous répondez ?

M. DOMVILLE: Oui, j'ai le droit de ré-
pondre.

M. COCHRANE: Je me sens très humilié
d'avoir à demander des renseignements
A l'honorable député. parce que je vois qu'il
ne peut pas les donner.
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M. DOMVILLE: Je suis content de voir
que vous êtes humilié, cela ne vous ar-
rive pas souvent. C'est très bien ; c'est un
homme agréable. Je considère beaucoup
l'honorable député. Le bill, ainsi que je
le lis, ne donne pas au gouvernement le pou-
voir de faire des colinels avec de simples
particuliers. Je ne vois aucun article à cet
effet.

M. COCHRANE: Mettez une autre paire
de lunettes.

M. MONTAGUE: Je ne vois pas autre
chose à faire.

M. DOMVILLE : Mon honorable ami (M.
Montagne) a-t-il un 'bill différent de celui qui
j'ai. Le bill dit:

45. Les officiers possédant des commissions de
lieutenant-colonel dans la milice peuvent être
transférés sur le rôle des officiers en retraite
avec un grade honoraire pas plus élevé que celui
de colonel, et ceux, naturellement, sur le rôle
des officiers en retraite possédant des commis-
sions de lieutenant-colonel peuvent être promus
au rang de colonel, en vertu des règlements ap-
prouvés par le Gouverneur en conseil.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Cet article a été changé.

M. DOMVILLE : Le voici:
1. Les officiers possédant des commissions dans

la milice peuvent être placés sur le rôle des
officiers en retraite, avec un grade honoraire
pas plus élevé que celui de lieutenant-colonel ou
sans grade honoraire, conformément à des rè-
glements approuvés par le. Gouverneur en con-
seil.

2. Des officiers sur le rôle des officiers en re-
traite peuvent être placés de nouveau sur le
rôle du service actif, ou tout autre rôle qui
pourra être autorisé, mais nul officier ainsi nom-
mé de nouveau ne sera obligé de servir avec un
grade inférieur à celui qui lui est donné lors
de sa mise à la retraite.

M. MONTAGUE : Pas besoin de se pres-
ser. Vous avez parlé toute la séance et je
veux prendre part à ce débat. Mais si vous
voulez faire adopter le bill, je céderai-

M. DAVIN : M. le Président-
M. DOMVILLE : Non, non, je n'ai pas fini.

Je continue. Je ne voulais pas dire autre
chose que je m'accordais avec une bonne
partie de ce que l'opposition a dit au sujet
des nominations. Les choix qu'on a faits ne
me plaisent pas toujours.

M. DAVIN : M. le président, je crois que la
loi de la milice a besoin d'être modifiée lors-
que des lieutenants-colonels en parlent ainsi.
Je persiste à prétendre que les articles de
42 à 48 montrent clairement que l'honorable
ministre de la Milice et le gouvernement
n'ont pas le pouvoir de faire les nominations
qu'ils ont faites.

M. MONTAGUE : Je donne avis à l'hono-
rable ministre que je proposerai le renvoi à
six mois, lorsque le bill viendra en troisième
lecture.

M. KAULBACH : Je proposerai que le bill
soit de nouveau envoyé en comité lorsqu'il
viendra pour sa troisième lecture.

Le bill est rapporté.
A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.
EN COMITE-TROISIEME LECTURE.

Le bill (n° 157) constituant en corporation
la Compagnie de terminus et de vapeurs du
Saint-Laurent.--(M. McIsaac.)

Bill (n° 170) modifiant l'Acte concernant la
Banque des Marchands de Halifax et à l'ef-
fet de changer son nom en celui de Banque
Royale du Canada.-(M. Russell).

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET
DE TRANSPORT NATIONALE DU OA-
NADA.

M. CAMPBELL : Je propose que la Cham-
bre se <forme en comité général sur le bill.
(n° 115) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer et de transport
Nationale du Canada.

M. E. F. CLARKE (Toronto-ouest) : Avant
que vous quittiez le fauteuil, M. l'Orateur,
je désire attirer l'atention de la Chambre
sur le fait qu'une erreur typographique s'est
glissée dans les procès-verbaux de la Cham-
bre. Hier après-midi j'ai donné avis d'un
amendement que je voulais proposer lorsque
la Chambre -se formerait en comité sur ce
bill. Par erreur ou omission, l'amendement
n'a pas été imprimé dans les procès-verbaux.

M. l'ORATEUR: Le greffier m'informe
qu'il n'y a aucunement de la faute de l'hono-
rable député (M. Clarke) de sorte que la.
Chambre peut, soit procéder, avec le consen-
tement de M. Campbell, ou laisser le bill en
suspens.
M. CAMPBELL : Nous n'avons aucun avis .

de cette motion.
M. l'ORATEUR: L'honorable député a

donné avis.
M. CAMPBELL: Ce n'est pas la faute-

des honorables députés s'ils n'ont pas reçu
cet avis, et conséquemment nous n'en de-
vons pas souffrir.

M. MONTAGUE : Alors on devrait re-
niettre à plus tard la considération de ce
bill.

M. CAMPBELL : Pas du tout.
M. CLARKE : Je ne crois pas qu'un dé-

puté puisse se lever Ici, alors que j'ai ob-
servé tous les règlements de la Chambre
pour m'empêcher de proposer un amende-
ment, sous le prétexte qu'un copiste a com-
mis une erreur.

La motion est adoptée et la Chambre se-
forme en comité sur le bill.
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(En comité.)

M. CLARKE: Je propose l'amendement
suivant :

13. Sa Majesté pourra, en tout temps, avec le
consentement du parlement, en donnant à la
compagnie un mois d'avis par écrit, prendre
possession de l'entreprise et des propriétés, droits
et franchises de la compagnie.

2. L'avis pourra être donné par le ministre
des Chemins de fer et Canaux, et à l'expiration
du mois d'avis, la dite entreprise, et les dites
propriétés, droits et franchises deviendront la
propriété absolue de Sa Majesté.

3. La compensation à la coompagaie sera fixée
par la cour de l'Echiquier, d'aprés les renseigne-
ments fournis par le procureur général du Ca-
nada, et elle sera basée sur la valeur raisonnable
de l'entreprise, propriétés et droits de la com-
pagnie à la date de l'avis, mais elle ne com-
prendra pas les valeurs et produits en pers-
pective.

4. En tant qu'elles ne sont pas incompatibles
avec les présentes, les sections 24, 25, 26, 27,
28, 31 et 32 de l'Acte des expropriations, cha-
pitre 13 des statuts de 1889, et les sections 29 et
30 du dit acte, telles qu'amendées par un acte de
la présente session, ,'appliqueront à toute ac-
tion prise en vertu de la présente clause.

5. La compensation adjugée tiendra lieu de la
dite entreprise, propriétés, droits et franchises ;
et toute réclamation ou charge sur la dite entre-
prise, propriétés, droits et franchises deviendra,
en tant que Sa Majesté est concernée, une récla-
mation sur les deniers -payés comme compensa-
tion, ou sur un montant proportionnel d'iceux
et elle sera nulle en ce qui concerne Sa Majesté,
et l'entreprise, propriétés, droits et franchises
conférés à Sa Majesté en vertu des dispositions
de la présente clause.

Je puis dire que lorsque ce bill était dis-
cuté devant le comité des chemins de fer
et canaux, on a laissé entendre qu'une autre
compagnie se formait pour demander des
privilèges semblables.

On a essayé alors de réunir les différents
intérêts en jeu afin d'établir une législation
uniforme et rendant justice à tous les in-
téressés ; malheureusement, on n'a pas ré-
ussi à atteindre cette lin. Je dois dire, ce-
pendant, que les personnes qui s'adressaient
au parlement pour demander certains pri-
vilèges connaissent parfaitement cette qùes-
tion de transport, qu'elles ont voulu résoudre
d'une manière satisfaisante, depuis deux où
trois ans. Elles se sont adressées au gou-
vernement ; plus d'une fois elles ont appelé
son attention sur la possibilité de faire de
la route de Toronto et Collingwood un des
débouchés de notre commerce de transport.
Ces personnes ont signalé au gouvernement
tous les avantages que le pays retirerait
de cette route. L'an dernier, une députa-
tion s'est rendue auprès du premier ministre
pour lui exposer toute la question. Les dé-
légués, à leur retour, ont déclaré que le chef
du gouvernement avait compris parfaite-
ment leurs raisons, qu'il paraissait en fa-
veur du projet et, qu'à tout événement, il
avait promis de discuter la chose avec ses
collègues. Cette délégation s'était aussi
rendue auprès de l'honorable ministre des
Travaux publics qui, à maintes occaeions,

M. CLARKE.

s'est prononcé en faveur de ce projet. Il
est évident, pour tous ceux qui connaissent
les faits. que si l'on construisait un chemin
de fer entre Collingwood et Toronto, les
travaux de creusement étant terminés dans
ces deux ports, la plus grande partie du
trafic qui passe maintenant par les grands
lacs jusqu'à Buffalo serait transportée par
Collngvoud et Toronto et de là, par les
canaux du Saint-Laurent, jusqu'à Montréal
et Québec. Ceux qui voulaient se constituer
en corporation en demandant d'autres privi-
lèges ont étudié attentivement cette ques-
tion. Ils ont dépensé beaucoup d'argent à
faire faire des arpentages et d'autres tra-
vaux préliminaires, mais ils ont trop retar-
dé à s'adresser au gouvernement et c'est
pour cela que le bill les constituant en cor-
poration est arrivé trop tard pour faire con-
trepied au bill qui nous est maintenant sou-
mis. Les auteurs de ce dernier se sont em-
pressés de demander cet acte les constituant
en corporation dans la crainte que, vu les
observations faites au gouvernement, eerli-
ci n'eût jugé à propos de construire lui-même
ce chemin de fer. Ils ont démontré à l'évi-
dence les avantages que retirerait le pays,
spécialement la ville de Toronto et la pro-
vince d'Ontario, de la construction et de l'ex-
ploitation de ce chemin de fer par le gou-
vernement, Après avoir constaté que le
gouvernement ne jugeait pas nécessaire de
construire cette voie ferrée. ils se sont adres-
sés au par'lement pour en obtenir un acte les
constituant en corporation ; ils n'ont pu en
arriver à une entente raisonnable avec ceux
qui sont désignés comme les promoteurs du
bill que nous sommes à discuter ir.ainte-
nant, et c'est pour cela qu'ils ont demandé
l'insertion dans ce projet de loi, quand il
sera soumis au comité, d'un article permet-
tant au gouvernement de prendre posses-
sion le ce chemin de fer si les besoins du
pays l'exigent. Je puis dire que le comité
a la même assurance de l'honorable député
de Kent (M. Campbell) qui a présenté ce
bill. En effet. mon honorable ami a accepté
cette proposition déclarant que dans cer-
taines conditions, le gouvernement du Ca-
nada pourrait prendre et exploiter ce che-
min de fer, et c'est pour cela qu'il a pré-
paré tout un article qu'il nous a soumis,
hier matin. et qui doit être -inséré dans le
bill. Le comité cependant, a cru, dans sa
sagesse, rapporter le bill sans cette n.odifi-
cation. Plusieurs députés ont présenté des
amendements à cet effet, et à la dem-ande du
comité. l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux (M. Blair) a consenti à pré-
parer un article rencontrant toutes les vues
exprimées par ceux qui prétendent que le
gouvernement devrait construire et exploi-
ter ce chemin de fer.

J'ai donné avis de l'amendement que je
propose maintenant ; il diffère de l'article
préparé par le ministre des Chemins de fer
en ce sens qu'il exige que le gouvernement
obtienne le consentement du parlement avant
d'acquérir et exploiter ce chemin de fer.
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On prétend que jamais auparavant on n'a
inséré une stipulation semblable dans un
bill concernant une compagnie de chemin
de fer. Supposons que cela soit vrai, il faut
bien reconnaître-et c'est là l'opinion de tous
ceux qui ont étudié la question-que le bill
maintenant devant la Chambre n'est pas un
projet de loi ordinaire, que le territoire qui
s'étend entre Toronto et Collingwood, c'est-
à-dire une distance de 70 milles, se trouve
entre les grands lacs et le lac 'Ontario et

qu'on n'y saurait avantageusement construirp
plusieurs chemins de fer. Il faut compren-
dre aussi que la 'compagnie qui construirait
cette voie ferrée, en comptant sur l'aide du
gouvernement fédéral et sur celle du gouver-
nement d'Ontario, devrait se rendre aux vues
que j'exprime dans la résolution que j'ai
présentée. Je ne désire pas prendre le temps
du comité, et je n'ai pas besoin de signaler
les avantages que, d'après lés. marchands et
les hommes d'affaires de Toronto et de l'On-
tario, cette province et le pays en général.
retireraient de la construction de ce chemin
de fer, si le gouvernement adoptait cette
route comme moyen de transport. La plu-
part des députés savent que cette route est
de 300 milles plus courte que celle du canal
Welland. ce qui raccourcira le trajet, aller
et retour, de 600 milles. C'est une question
tellement importante qu'on insiste auprès
du gouvernement pour qu'il1 se charge de la
construction et de l'exploitation de cette
ligne. de Collingwood à Toronto. Si le
gouvernement ne veut pas entreprendre la
construction de ce chemin de fer, si l'on
accorde à une corporation certains pi-ivi-lèges,
nous devons agir avec beaucoup de réserve
vu les grands intérêts en jeu. Au comité des
chemins de fer, on a soulevé des objections
contre l'amendement que je. propose ; on a
prétendu que s'il était adopté, cela aurait
pour résultat d'empêcher l'émission avanta-
geuse. des obligations de cette compagnie, qui
ne pourrait conclure les arrangements finan-
ciers nécessaires à la construction et à l'ex-
ploitation de ce chemin de fer. J'ignore si
cela est bien vrai, mais l'amendement que
j'ai proposé a été soumis à l'avocat qui re-
présente ici la chambre de commerce de To-
ronto. .11 propose un bill en tout semblaeile
au projet de loi dont nous nous occupons
maintenant ; cet avocat m'a autorisé à dire
que les personnes qu'il représente acceptent
cet amendement. ou celui dont a donné avis
l'honorable député de Kent, si nous adoptons
le bill qui nous est soumis. Je le répète,
mon intention n'est pas de prendre le temps
du comité et je ne désire pas empêcher les
honorables membres de cette Chambre de
décider le mérite de cette question. J'insiste
sur le fait que nous nous trouvons en pré-
sence d'un cas unique. Ceux qui demandent
cette charte réclament des privilèges excep-
tionnels: il -'agit d'établir ·une ligne de che-
min de fer entre les grands lacs et les ports
maritimes du Saint-Laurent et le parlement
dans des circonstances aussi sérieuses, doil
prendre tous les moyens possibles pour s'as

surer que, si ce chemin de fer n'est pas ex-
ploité dans l'intérêt public, par les personnes
qui demandent les privlèges dont le bill fait
mention, il puisse exploiter lui-même cette
ligne dans l'intérêt des citoyens de ce pays.

On me permettra d'exprimer le sentiment
des gens de l'ouest et spécialement des ci-
toyens de Toronto, en disant que depuis nom-
bre d'années, ils demandent la construction
soit d'une ligne de chemin de fer, soit d'un
canal devant servir comme moyen de trans-
port entre l'ouest et les ports maritimes.
On a accordé à maintes reprises des chartes
pour la construction soit d'un canal, soit
d'un chemin de fer. Mals la profondeur de
l'eau, à Toronto et il Collingwood, n'a pas
permis aux promoteurs de ce projet de les
mettre à exécution. Maintenant que le gou-
vernement a décidé de creuser le port de
Collingwood et celui de Toronto, je crois que
nous avons raison de demander au parle-
ment de n'accorder des privilèges que sous
certaines restrictions qu'on ne trouve pas
d'ordinaire dans un bill de ce genre. Le co-
mité a adopté ce projet de loi, parce qu'on
avait promis que cet article autorisant le gou-
vernement à exploiter lui-même ce chemin de
fer, serait adopté, je crois qu'on a raison de
demander au comité de voter pour l'amende-
ment que fai proposé et d'insérer cet article
dans le bill.

M. A. CAMPBELL (Kent) : Les membres
de la Chambre qui ont assisté aux réunions
du comité des chemins de fer et qui ont
suivi la discussion qui s'est faite sur ce bill,
connaissent parfaitement tous les détails de
ce projet de loi. J'oserais dire que depuis
vingt ans, jamais projet de loi n'a été l'objet
d'une opposition semblable. On l'a discuté
durant cinq longues journées et il est étran-
ge de constater que l'opposition à ce bill est
faite surtout par les représentants de la
grande ville de Toronto. Je ne puis compren-
dre pourquoi des députés représentant une
ville qui, plus que toutes les autres, demande
la construction de ce chemin de fer dont elle
devra retirer des avantages précieux, après
avoir discuté la question si longtemps et
après avoir voté contre la résolution qui nous
est maintenant soumise, s'efforcent encore
'de retarder l'adoption de ce bill.

M. DAVIN : Est-ce que l'honorable député
dit que cet article a été renvoyé par le co-
mité des chemins de fer?

M. CAMPBELL : Certainement.

M. CLARKE : Non.
M. CAMPBELL : Oui, puisque le comité

a adopté le bill sans amendement. Je cons-
tate avec surprise que les députés de To-
ronto ont fait l'opposition la plus sérieuse
à ce bill. L'un de ces messieurs a même
déclaré que ce projet de loi ne valait pas
le papier sur lequel il était écrit. Un autre
député de cette ville s'est mis à la tête de
ceux qui ont combattu ce projet de loi de-

- vant le co-mité. et même devant cette Cham-
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bre. On me permettra de dire que les per- ('un chemin de fer reliant les prairies de
sonnes qui demandent cette charte, sont des l'ouest aux ports maritimes de ce pays.
hommes d'une -réputation parfaite, au point Cependant, d'après la résolution adoptée
de vue de l'honneur comme au point de par le conseil de ville de Toronto, on.ne peut
vue financier, au Canada et aux Etats-Unis. dire que ce conseil parle du projet de loi
Ces messieurs ont des ressources sulfisantes présenté par l'honorable député pas plus
pour mener cette entreprise à bonne lin. qu'il ne fait mention du bil proposé
tout aussi bien que ceux qui demandent par l'honorable représentant de Kingston.
d'être constitués en corporation par un au- C'est pourquoi mon honorable ami de Kent
tre bill. Après la discussion faite devant ne peut (lire que le conseil de ville de To-
le comité des chemins de fer, je puis m'at- ronto s'est prononcé en faveur de ce bill
tendre à ce que ce bill soit adopté immédi- Examinons maintenant la différence qui
atement par la Chambre et à ce qu'il subisse existe entre ces deux projets de loi, le co-
sa troisième lecture ce soir. mité s'est trouvé en face de deux bis diff 

'M. MONTAGUEC: Je crois que l'honora- rents; d'un côté, nous avions M. Watson
Set d'autre part l'honorable député de Pto-

ble dépté aticle f vait erreurea prétenodu ronto-ouest (M. Clarkel et ses collègues.
queé. ce arp avat étéree e. O Ces dernier, ont prétendu que si ce chemi

n de fer devait être construit, comme faisant
n'a pas demandé cependant, au comité dee rerente in
se prononcer sur cet article. L'honorable at deri onte ndorue namire Kouae
député de Hamilton a proposé que le b oie t

fût apprtésansamedemnt.fait spéciale l'intérêt public, autrement dit.
on devait avoir en vue l'intérêt publie

M. WOOD :Est-ce que cela ne signifiait plutôt que mlintéêt privé. Je ne blâme pas
pas que l'amendement était rejeté ceux qui dans cette Chambre ou dans le

pays cherchent à faire réussir des entrepri-
.M. MONTAGUE : Sans doute, ù un cer- ses particulières ; ils courent certains ris-

tain point de vue, mais- l'article lui-même ques et même dans certaines circonstances,
n'a pas été soumis au vote du comité. Je ils perdent beaucoup d'argent et ils ont le
crois que mon honorable ami de Toronto- droit de demander certaine protection à
ouest a pris sur cette question une attitude propos des dépenses qu'ils feront dans une
bien définie. L'honorable représentant de entreprise dont peut-être plus tard. le gou-
Kent a attaqué violemment ceux qui ont vermnnent se servira. Nous avonsentendu
combattu ce bi et ce procédé n'est pas de les promoteurs du bil et leur défenseur ici,
nature à convacre la Chambre qu'il lui lehonorable député de Kings'ton (M. Britton),
fautt adopter immédiatement ce projet de loi, nous dire : Vous pouvez mettre dans ce
Les promoteurs et les adversaires de ce bill toutes les stipulations que vous voudrez,
-bill se sont faits une lutte acharnée, mais pourvu que vous nous accordiez la reconnais-
l'honorable député ne peut conclure de ce sance civile de notre compagnie.
fait qu'on a nvoulu l'attaquer, non plus que
ses amis. Pour moi, je sais parfaitement que M. WOOD: C'était de leur part accorder
les protégés de l'honorable député de Kent beaucoup.
peuvent construire ce chemin de fer, mais M. MONTAGUE: Mon honorable ami (M.
l'honorable député devra constater que se Wood) n'a pas le droit de souponner les
ssont les citoyens de Toronto qui lui ont motifs de ces personnes, mais il doit pren-
fait la lutte. Il ne peut ignorer que l'oppo- dre les faitis tels qu'ils existent. Elles nous
sition soulevée contre ce projet de loi, par ont dit: Insérez dans ce bi toutes et!-
les deux députés de Toronto-ouest et pulationis qui seront d'intérêt public et qui
de Toronto, avait sa raison d'être. Il n'i- permettront au gouvernement, quand E1 le
gnore pas que ces ttessieurs exprimaient désirera. d'acquérir ce chemin de fer et
le sentiment de la très grande majorité des d'en faire une partie du réseau qu'il doit
citoyens de Toronto, surtout celui des mar- établir comme moyen de transport entre
chauds et des capitalistes les plus en vue de l'ouest et les ports maritimes du Saint-Lan-
cette ville. rent. C'est à cette condition que nous avons

M. 'oD: Tout au contraire. adopté ce projet de loi. L'honorable repré-
sentant de Kent (tM. Campbell), lorsqu'on

M. MONTAGUE: Mon honorable ami ne a fait cette proposition aux pomoteurs de
peut nier la chose. Nous connaissons l'o- l'autre projet de loi, a dit: "Très 'b ie
pivnion du Board of Trade de Toronto et nous accepterons cette proposition. Mais
l'honorable député a devant lui la résolution lorsqu'on nous a demandé de voter sur cette
adoptée par cette corporation. question, nous -avons -vu l'honorable député

n. CLAR E: Non. de Kent se prononcer contre la résolution
et l'amendement qu'il avait proposés et quil

M. MONTAGUE : Vous avez au moins la voulait insérer au bill et pour lequel Il avait
résolution adoptée par le conseil de ville combattu. sous prétexte de défendre l'inté-
de Toronto, mais elle ne fait aucunement térêt publie. Q'uant moi j'accepte la 'pl-
mention du bice proposé par l'honorable part des tipulatons contenues dans ce bull;
député. Les échevins de Toronto demar- il s'en trouve de futiles et qui ne serviront
dent un bill qui permette la rconstruction pas à atteindre le but qu'on a en vue. Mais,

M. CAMPBELL.
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a tout événement, elles ne sont pas de na-
ture à nuire au public et. à un moment don-
né, alors que les diffleultés pourraient sur-
gir; elles nous seront peut-être utiles. Si
nous envi'sa'geons la question i ce point
de vue, je crois que le parlement, surtout
après l'offre que nous a faite l'honorable dé-
puté de Kent d'inclure un de ces amende-
ments dans le bill-je n'assistais pas à la
réunion du comité et je ne puis dire si l'ho-
norable député a fait cette promesse-devra
adopter ce projet de loi, considérant surtout
que le principe de ce bill a été adopté par
le comité des chemins de fer.

M. T. B. FJINT (Yarmouth) : le ferai
remarquer que, alors même que l'honorable
député de Kent ('M. Campbell) serait prêt à
accepter tous ces amendements qu'on pourra
proposer à ce bill, les représentans du peu-
ple ont quelque chose à dire sur l'opportunité
d'accepter ou de rejeter ce bill.

Je crois, quant à moi, que le principe de
cet amendement est mauvais, et c'est pour
cela que je veux le combattre. Je désire
appeler l'attention du comité sur un autre
point qu'on pourra discuter plus longuement,
si le comité adopte ce projet de loi, et si la
question est soumise à la Chambre. Cette
résolution n'a .pas été présentée en suivant
les règlements de la Chambre, parce que,
viirtuellement elle empiète sur les pouvoirs
du Gouverneur géliéral lorsqu'il s'agit de re-
commander une législation qui s'applique
directement ou indirectement aux dépenses
publiques. Je ne discuterai pas au long
cette question ; je veux seulement avertir la
Chambre que ce point sera peut-être soule-
vé à une phase ultérieure de la discussion.

M. DAVIN : De quelle partie de cette ré-
solution l'honorable député d'Yarmouth
veut-il parler ?

M. FLINT : Je parle de toute la réso-
lution. D'après l'amendement ýproposé, le
gouvernement du Canada serait obligé d'a-
cheter ce chemin de fer aussitôt qu'il' en
aura besoin, et sans demander le vote de
la Chambre. Le gouvernement pourra
prendre l'argent nécessaire pour acheter ce
chemin. J'appelle l'attention de la Cham-
bre sur la décision rendue par des auteurs
éminents en droit constitutionnel qui pré-
tendent que ni directement, ni indirectement,
les 'députés ne peuvent disposer de l'argent
du pays sans le consentement du Gouver-
neur général en conseil.

Le MINISTRE DES cHEmINS DE FER
ET CANAUX : Je répondrai 'à mon hono-
rable ami d'Yarmouth (M.. Flint) que je ne
puis accepter ;l'objection qu'il a soulevée re-
lativement à la portée légale ou constitution-
nelle des mots qui se trouvent dans l'amen-
dement; je ne croyais pau que l'amende-
ment primitif tel que je l'avais rédigé à la
demande des membres du comité sans les
mots ajoutés par l'honorable député QM.
Clarke) eûtl'effet que redoute tant l'hono-
rable député d'Yarmouth. Cet article im-
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pose certaines obligations à la compagnie
qui demande cette charte, mais il n'aura pas
pour effet d'accorder au gouvernement le-
pouvoir d'acheter ce chemin de fer sang.
consulter le parlement. Cet article oblige-
la compagnie suivant la stipulation qu'il
contient.

M. MONTAGUE : Mais la compagnie se
trouve forcée d'accepter les offres du gou-
vernement.

Lie MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La compagnie ne pourra
prétendre qu'en vertu des conditions énu-
mérées dans ce paragraphe du Ibill actuel, elle
empêchera le gouvernement après avoir dis-
cuté la question devant la Chambre et
obtenu la permission du parlement d'acheter
ce chemin de fer. Je ne crois donc pas que
l'objection soulevée par mon honorable ami
d'Yarmouth ait sa raison d'être.

'MaIs cependant, je dois dire qu'après avoir
a-ssisté à plusieurs séances du comité où l'on
s'occupait de ce bill, j'ai trouvé et je trouve
encore que l'importance de la mesure elle-
même et la discussion que cette dernière a
soulevée sont tout à fait disproportionnées.
Je ne pense pas-il va sans dire que c'est là
matière d'appréciation sur laquelle il est per-
mis de différer d'opinion-je ne pense pas dis-
je, que le gouvernement ou le parlement de
ce pays soient jamais d'avis que la construe-
tion d'un chemin de fer de Collingwood à
Toronto ait pour effet de retenir au
pays le trafic de l'ouest, auquel nos
moyens actuels de 'communication par
eau ne pourraient plus suffire. Je crois
que cet temps-là ne viendra jamais
et, lors de la discussion de ces bills de-
vant le comité, j'ai exposé les raisons qui
me portent à penser qu'il ne viendra jamais.
Les honorables députés chargés des Intérêts
de ce 'bill ainsi que ceux qui en favorisent
un autre dont le -parlement, je l'espère, fera
l'étude au cours de la présente session, sem-
blent être sous l'impression que nos canaux,
que nos moyens de transport par eau de Fort-
William, Duluth, Chicago et d'autres en-
droits deviendront Insuffisants, ils croient
qu'il serait de l'intérêt du pays que le gou-
vernement, soit directement, soit par l'entre-
mise d'une corporation, consacrât une som-
me formidable à la construction de ces qua-
rante milles de chemin de fer à travers la
presqu'Ile, et que ce serait le moyen de se
rendre maîtres d'un trafic qui, autrement,
se 'ferait à l'étranger. Je ne crois pas à la
possibilité d'un tel résultat. Si l'on consi-
dère un Instant la seule question du coût, Il
est établi qu'il n'y a à éviter que 375 milles
de route fluviale-

M CLARKE : De toutes façons, la dis-
tance se trouve raccourcie de plus de 300
milles.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je parle de la distance réelle
que l'on évite en partant de Collln-gwood
pour aller directement à la tête de ligne
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commune, à Toronto. Il y a, dans la dis-
tance, une différence de 375 milles.

Je reconnais que, de Collingwood à Toron-
to, la distance est de 375 milles plus courte
qu'elle ne l'est en passant par eau, et par le
canal Welland. Mais les honorables députés
des deux côtés de cette Chambre admettent
qu'il en coûterait sept millions pour cons-
truire le chemin de fer en question et pour
équiper le port de façon à répondre aux exi-
gences du commerce. Pour faire une con-
currence avantageuse, Il faudrait être en
mesure d'effectuer le transport des grains
à aussi bon ou à meilleur marché que ne font
actuellement les compagnies de navigation,
et je vais maintenant vous dire comment
j'en arrive à la conclusion que cette ligne
de chemin de fer ne pourra pas faire cette
concurrence. Tout d'abord, le transport de
chaque minot de grain coûtera au moins une
demi-cent, et l'intérêt à 5 pour 100 du ca-
pital engagé dans la construction de ce che-
min de fer exigera encore une demi-cent par
minot -sur 35,000,000 de minots. Ce chemin
de fer ne pourra jamais transporter plus de
35,000,000 minots de grain, et par consé-
quent, chaque minot coûte déjà une cent.

M. CLANCY : L'honorable ministre s'at-
tend-il à ce que l'avenir ne permette pas de
dépasser 35,000,000 de minots ?

Le MINISTRE IDES 0HEfMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois, je suis persuadé
que ce chemin de fer ne pourrait pas trans-
porter 35,000,000 de minots, quantité maxi-
mum, à mon avis, et si je fais erreur, le
transport de ce grain et le taux moyen de
l'intérêt à payer sur le capital requis pour
la construction n'en élèveront pas moins les
frais de transport de chaque minot à une
cent plus cher que par eau. Ainsi, je ne
vois pas bien quels motifs on peut avoir en
certains quartiers de souhaiter si ardemment
la construction de ce chemin, ou de voir les
bills adoptés et les chartes octroyées.

Mais il me semble, pour en revenir à la
motion qui est devant le comité, que le parle-
ment a de graves motifs de ne pas adopter
l'amendement tel qu'il se lit aujourd'hui.
Comme je l'ai dit, j'étais présent à plusieurs
des séances quand cette question a été dé-
libérée, et surtout lors de la discussion qui a
eu lieu pendant la quatrième séance, alors
que deux membres du comité firent des mo-
tions pour ajouter au bill un article impo-
sant -à cette compagnie l'obligation d'accep-
ter l'expropriation du gouvernement, et aus-
si, comme conséquence de cette mesure,
l'obligation de déduire de la valeur du che-
min telle que constatée par le tribunal nom-
mé à cette fin, le montant que le gouverne-
ment fédéral pourrait donner sous forme de
subsides pour venir en aide à l'entreprise.
Deux différents amendements ont été pro-
posés, et aucun d'eux ne m'a paru exprimer
les principes que ceux qui proposaient la
motion désiraient voir renfermer dans le bill.
J'ai soulevé les objections que j'avais à faire,

. et des membres du comité m'ont prié de ré-
M. BLAIR.

diger des articLes qui contiendraient les prin-
cipes que voulaient énoncer ceux qui propo-
saient les amendements. J'y ai consenti
sans, pour cela, comme je l'ai dit alors, me
prononcer en faveur de ces principes, mais
simplement pour préparer les amendements
que ces messieurs voulaient proposer. J'ai
rédigé un amendement dont l'une des clau-
ses stipulait qu'il faudrait déduire de la va-
leur, telle que constatée par la cour de l'E-
chiquier, le montant, s'il y en avait, que le
parlement fédéral pourrait avoir donné sous
forme de subventions pour venir en aide à
l'entreprise. Lorsque j'ai lu la résolution
que j'avais rédigée je fis observer au comité
qu'elle aurait un effet très grave quand il
s'agirait d'obtenir les -fonds nécessaires à
l'entreprise. J'ai cru qu'elle ferait tort à
celle-ci et je n'étais pas en faveur du prin-
cipe. En conséquence, je n'étais pas alors,
et je ne suis pas encore aujourd'hui prêt à
me prononcer en faveur de cet article. Rien
ne s'oppose à ce qu'on insère le reste de
l'amendement de l'honorable député, je n'y
vois pas d'inconvénient. SI plus tard, il était
établi que mon opinion est erronée et s'il y
avait de bons motifs de croire que cette en-
treprise serait utile et profitable, Il serait
bon de voir que nous avons fixé des condi-
tions avant d'octroyer cette charte, de sorte
que si le gouvernement désirait acquérir
cette propriété, Il pourrait le faire à des
conditions qui ne s'appliquent pas d'ordi-
naire aux procédures en expropriation. Je
ne crois pas sage de notre part d'insérer des
articles qui stipuleraient la déduction du
montant de subsides que le gouvernement
pourra donner. Cette disposition aurait pour
effet de réduire le montant qui reviendrait
aux porteurs d'obligations peut-être au-des-
sous de la somme qu'ils auraient droit d'a-
voir. On pourra dire que c'est un risque que
la compagnie devra encourir et c'est vrai ;
mais la charte aurait-elle aucune valeur s'il
arrivait ce que je prévois, et si ceux qui sont
à la tête de l'entreprise prévoient ce qui pour-
rait arriver ? Comme vous voyez, ceux qui
sont désireux de voir mener cette entreprise
'à 'bonne fin, qui ont foi dans sa réussite ont
bien raison d'hésiter avant d'accepter une
charte ou avant de demander à une autre
compagnie d'accepter une charte qui contien-
drait une disposition de cette nature.

Je n'ajouterai qu'un mot. On m'a· fait
observer que le représentant de Kent, Ont.,
promoteur de ce bill, avait promis, lorsque
l'affaire a été délibérée devant le comité,
qu'il accepterait une disposition semblable.
Je crois qu'il l'a promis, mais je crois juste
de faire observer que l'honorable député,
qui n'est pas lui-même versé dans la loi et
qui ne connaît pas l'effet de sa promesse,
ne peut être tenu par sa promesse, surtout
lorsque dans la suite, il a appris au comité
qu'il ne pourrait pas la tenir. Je crois qu'il
a bien expliqué sa position devant le comité
et, quant à moi, croyant que cette partie de
l'amendement est de nature à nuire au bill,
je ne puis pas, en ma qualité de.membre du
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comité, me prononcer en faveur de l'amen-
dement.

M. CLARKE: fM. le président, il me fe-
rait peine de voir, ce soir, la Chambre re-
pousser le principe contenu dans l'amende-
ment que j'ai présenté. Après avoir écouté
le ministre des Chemins de fer et Canaux,
je serais prêt, avec la permission de la
Chambre, & biffer le paragraphe qui traite
des subventions que pourraient donner le
parlement fédéral ou la législature de la
province d'Ontario. En justice pour moi-
même et pour le comité, je dois déclarer
qu'après avoir repris mon siège, j'ai reçu
une dépêche de la société dont M. Watson
fait partie. J'ai écrit, hier, à M. Watson,
pour lui apprendre ce que le comité avait
fait, et ce monsieur, ou la société dont il
fait partie, m'a répondu, par dépêche, que
si le comité ne voulait pas imposer à ceux
qui demandent une charte d'incorporation
les stipulations renfermées dans l'amende-
ment que j'avais proposé, ils s'attendraient
à être libérés des mêmes conditions lors-
que leur bill serait examiné par le comité.
Je suis parfaitement convaincu que ceux qui
désirent la construction de ce chemin se-
raient prêts à accepter l'amendement si l'ar-
ticle auquel le ministre des Chemins de fer
et Canaux s'est opposé était biffé. Je pro-
teste contre l'assertion qui a été faite, hier
soir, et qui avait été précédemment faite
deux ou trois fois par le représentant de
Kent qui a déclaré que nous faisions une
opposition factieuse à ce !biH. Rien n'est
plus contraire à notre sentiment et à nos
désirs. A la connaissance du public, l'hono-
rable député ne s'est Jamais intéressé à la
construction d'une voie courte entre la Baie
Georgienne et le lac Ontario avant les quel-
ques derniers mois et il ne lui convient pas,
non plus qu'à aucun autre député, de dire
que les représentants de la ville de Toronto
font une opposition factieuse à ce bill, quand,
en réalité, ils cherchent à faire connaître
leur opinion et à appuyer les efforts des
principaux marchands et des hommes d'af-
faires de* Toonto qui s'agitent depuis deux
ou trois ans pour faire connaître au public
l'importance de la route de la Baie Geor-
gienne et la nécessité de construire une ligne
courte pour relier la cité de Toronto A la
.ville de Collingwood. J'ai deux ou trois
mots à dire de ce que le ministre des Tra-
vaux publics pense de cette affaire. Dans
un discours prononcé par le député de Pon-
tiac, devant cette Chambre, en 1899, je -coifs-
tate qu'il a cité un extrait d'un discours que
le ministre des Travaux publies a.vait pro-
noncé l'année précédente au Monument Na-
tional, - à Montréal. Le ministre . parlait
alors du meilleur moyen de résoudre le pro-
blême-du transport de nos produits. - Voici
les paroles qu'on lui attribue:

Que les négociations se poursuivent entre le
gouvernement..et le chemin de fer du .Grand
Tronc pour une route entre Cllingwood et To-
ronto, de manière à relier les lacs d'en haut à

2ô5r

l'Intercolonial et les ports maritimes au moyen
du chemin de fer du Grand Tronc.

Le ministre des Travaux publics dit qu'il re-
commanderait de donner plus de profondeur aux
ports de Toronto et de Collngwood, si le che-
min de fer du Grand Tronc, au lieu de diriger
son trafic sur Portland, le dirigeait sur Mont-
réal et le livrait aux navires océaniques durant
l'été.

Le ministre des Travaux publies compre-
nait, il y a deux ans, qu'il était important
de raccourcir la route de l'ouest aux ports
maritimes et il considérait évidemment qu'il
était désirable de construire la route de To-
ronto à Oollingwood. Dans le même dis-
cours du représentant de Pontiac, en 1899,
je vois qu'il a cité une lettre du ministre
des Travaux publics au secrétaire de la
chambre de commerce de Liverpool, lettre
qui contient le passage suivant :

Le Board of Trade, de Toronto, et un grand
nombre d'hommes d'affaires intelligents de cette
ville croient que la construction par le gouver-
nement d'un chemin de fer reliant Collingwood
à Toronto raccoureirait la distance entre les
grands lacs et les ports maritimes du Saint-Lau-
rent. Ce chemin de fer donnerait plus d'expan-
sion à notre commerce.

. Je désire soumettre au comité l'opinion
qu'entretenait, il y a deux ans, le ministre
des Travaux publics au sujet de l'impor-
tance de la route de Toronto A Collingwood,
afin que le comité cobaprenne que la charte
que demande le député de Kent n'est pas
une charte de chemin de fer ordinaire, mais
une charte autorisant la construction d'un
chemin de fer sur une presqu'île qui est au-
jourd'hui le seul obstacle à ce que nous
croyons être la route la meilleure et la
plus directe, et qui sera la voie de communi-
cation la moins coûteuse entre le Nord-
Ouest et les ports maritimes. Le ministre
des Chemins de fer et Canaux dit (qu'il sera
impossible de concurrencer la vole fluviale
lorsque les canaux, après avoir été creusés
seront A la disposition du commerce ; mais
il n'en est pas moins vrai que pendant les
deux ou trois dernières années, une grande
quantité de grain a été transportée sur une
distance de plusieurs cents milles A tra-
vers Ontario, depuis la Baie Georgienne jus-
qu'à Montréal, faisant ainsi concurrence au
canal Welland et aux autres canaux. Je suis
convaincu que si le comité était parfaite-
ment au courant des avantages qui résulte-
raient de la construction de cette route, il
verrait la nécessité d'insérer dans -ce bill
les restrictions raisonnables que nous consen-
tons- A accepter. Je serais prêt A biffer l'ar-
ticle auquel s'oppose le ministre des Chemins
de fer et Canaux, et qui a trait à la déduc-
tion des subventions qui auraient été payées
par le gouvernement fédéral et la législature
d'Ontario pour venir en aide à la construc-
tion de ce chemin.

M. l'ORATEUTR-SUP.PLEANT : L'amende-
iient du représentant de Toronto (M. Clarke)
est mis aux voiX.
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M. CLARKE: Si le comité me permet de
biffer l'article 4 auquel s'oppose le ministre
des Chemins de fer et Canaux pour nous
permettre de nous prononcer sur les au-
tres articles, je consens à le rayer.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Il vous
faut avoir le consentement unanime du co-
mité.

L'amendement est repoussé.
M. DAVIN : Avant que vous ne rapportiez

le. bill, je dois dire que les députés qui sont
en faveur de cette mesure, et en particulier
le représentant de Kent, se sont montrés
très peu conciliants. Le député de Kent a
laissé comprendre, devant le comité qu'il
insérerait dans son projet de loi une dis-
position permettant au gouvernement, s'il
le désirait, d'acquérir l'entreprise en n'im-
porte quel temps.

M. WOOD : Le comité s'est prononcé contre
cette disposition.

,. DAVIN : A cette condition, plusieurs
députés-et n'y en eût-il qu'un seul, ce serait
assez-ont appuyé le bill. Le député de
Yarmouth (M. Flint) croit avoir apporté un
raisonnement sérieux en disant que le dé-
puté de Kent ne pouvait engager ni le co-
mité ni la Chambre. J'admets que le comité
avait droit de dire qu'il ne voulait pas d'une
disposition semblable, mais il y avait un
membre du comité qui ne pouvait pas faire
cette déclaration, c'est celui qui avait dé-
claré que si le comité appuyait son bill, il se-
rait prêt, luand le temps viendrait, à ac-
cepter. cette disposition.

M. WOOD : Il n'a jamais accepté l'article
qui a été présenté.

M. DAVIN : L'un des arguments qui ont
été présentés au comité et que je veux pré-
senter au comité général de la Chambre est
qu'il s'agissait d'une entreprise nationale, et
un ministre de la Couronne (M. Blair) fut un
de ceux qui déclarèrent que puisqu'il s'agis-
sait d'une grande entreprise nationale, l'E-
tat, pour sa protection, devait adopter une
disposition de cette nature. Quant à moi, je
considère que le député de Kent manque à
sa parole en n'insérant pas le stipulation
qu'il avait consenti à inclure.

SECONDE LECTURE'.
Bill (na 166) pour constituer en corpora-

tion la- Compagnie de pulpe et de papier de
l'Amérique britannique.--(M. Landerkfn.)

Bill (n° 171) concernant la Compagnie de
chemin de fer du Vermont Central.--(M.
Gibson).

AMfENDEMENT A L'ACTE DES BAN-
QUES.

La Chambre se forme en comité pour
étudier le bill (n° 163) int-itulé " Acte pour
modifier l'Acte des banques."

M. CLARKE.

(En comité.)

Le MINISTRE DE FiINANCES (M. Field-
ing) : La Chambre se rappelle que ce bill.
a été renvoyé devant le comité des banques
et du commerce. Un grand nombre de dé-
putés étaient présents et le bil] a été soi-
gueusement délibéré, et je crois pouvoir dire
que, dans sa teneur actuelle, il recevra pro-
bablement l'apprdbation unanime du comit&
général. Un député de la gauche voulait
proposer un amendement, et je lui ai assuré
que la troisième lecture serait retardée afin
de lui permettre de le présenter, si, après
mûre délibération, il jugeait à propos de le
faire.

Sir CHARLES RIBBERT TUPPER:
A-t-il été suggéré devant le comité que
lorsqu'un article serait modifié, tout l'article
serait biffé et rédigé de nouveau, coutume
qui est très souvent suivie quand il s'agit
de mesures ministérielles ? De cette ma-
nière, au lieu d'avoir à consulter l'ancienne
loi et la nouvelle, on trouve la disposition
complète dans l'amendement.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y a
pas à douter que ce mode est le meilleur.
Il en a été parlé devant le comité et. dans
la plupart des cas, cette excellente règle a
été'suivie. Parfois les amendements étaieiit
si peu importants, qu'on n'a pas jugé à pro-
pos de la suivre.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : J'ai soulevé
cette question devant le comité et je crois
encore que. soit que l'amendement ait une
grande ou une faible importance. il faudrait
rédiger de nouveau tout l'article dans un
projet de loi de cette nature, afin que ceux
qui consulteraient l'acte connussefit la teneur
de la loi sans être tenus d'avoir recours à
l'ancien statut. Toutefois, les changements,
sont très légers.

Article 10.
Le MINISTRE DES FINANCES : Cet ar-

ticle a été modifié. Il stipule maintenant
qu'il ne sera pas loisible à une banque qui
aura suspendu ses paiements d'émettre des
billets pendant le temps de la suspension
de ses affaires. On a fait observer qu'une
banque pourrait continuer ses opérations,
émettre ses billets et suspendre de nouveau
ses opérations. et se soustraire, de cette fa-
çon, aux dispositions 'de l'article. Pour em-
pécher que ceci ne soit possible, nous avons
ajouté l'amendement suivant:

SI, après une telle suspension, la banque con-
tinue ses affaires sans le consentement écrit du
curateur dont -il est parlé ci-après, elle ne devra
pas émettre ou réénettre de ces billets avant
d'y être autorisée par le conseil du trésor.

Article 15.
ýSir CHARLES HIBBERT TUPPER:

L'article est-il le même qu'auparavant on a-t-
il été' refondu'?
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Le MINISTRE DES FINANGES: Un
changement a été fait pour permettre à la
banque d'accepter des garanties pour ses
-créances comme pour l'argent actuellement
déboursé.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER : Cet
article est très important, il est constam-
ment cité dans les affaires et devant les tri-
bunaux, et je crois qu'il eût été préférable
de le rédiger de la manière suggérée afin de
le rendre complet.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que l'honorable député constatera que l'ar-
ticle 15 s'explique de lui-même. L'intention
du législateur est apparente à sa face même.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Si
l'honorable ministre savait combien souvent
sont discutées ces questions qui paraissent
si simples, au cours des transactions com-
merciales, il comprendrait la difficulté qui
se présente à mon esprit.

Le MINISTRE 'DES FINANCES : Si l'ob-
jection a réellement de l'importance, je ferai
rédiger l'article de nouveau, autrement, il
serait malheureux de retarder le bill.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
ne prétends pas que l'article soit difficile à
comprendre, mais c'est un inconvénient de
-chaque jour d'avoir à consulter ces différents
actes.

Le -MINISTRE DES FINANCES : En vé-
rité, à moins de refondre la mesure tout
entière, Il sera toujours nécessaire de lire
les deux, actes en partie ; mais je croyais
-que nous avions beaucoup diminué la diffi-
culté dans cet acte. Lors d'une autre ses-
sion, nous pourrons refondre les différentes
lois.

'M. BORIE'N (Halifax): Quand la loi est
modifiée, je crois que tout l'article devrait
être rédigé de nouveau, et cela pour deux
raisons: d'abord parce que cela occasionne
moins d'erreurs, et en second lieu, parce qu'il
est plus facile de consulter la loi. Tous les
ouvrages les plus récents sur la rédaction
des lois disent qu'un article devrait être ré-
-digé de nouveau. Je considère comme ex-
cellent de refondre en une seule loi tous les
actes concernant les~banques.

M. A. B. INGRAM (Elgin-est) : Je deman-
derai au ministre des -Finances si son dépar-
tement a reçu des plaintes de la part des
marchands au sujet. des monnaies détério-
rées qui circulent en grand nombre et qui
sont une cause d'ennuis considérables. Ces
monnaies devraient être retirées de la cir-
culation, ou l'on devrait prendre des mesures
pour remédier au mal.

Le -MINISTRE DES FINANCES: Je ne
crois pas ý que nous ayions reçu aucune
plainte récemment. Ceci arrivera'toujours
-dans une certaine'mesure dans tous les pays
où il y a des pièces métalliques.

M. INGRA'M: Dans la cité que je repré-
sente, il y a un grand nombre de pièces de
monnaie détériorées qui sont une source
d'ennuis considérables. Les uns les accep-
tent, les autres les refusent et souvent les
banques n'aiment pas à les refuser. Il nous
arrive assez souvent de recevoir une pièce
qui a été rognée d'un quart par des indi-
vidus qui entendaient tirer profit de cette
mutilation. Des mesures devraient être pri-
ses pour remédier à cet inconvénient.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je me
ferai un plaisir d'étudier cette question.

Si l'abus était poussé trop loin, le remède
est Ù la portée du public qui n'aurait qu'à
refuser de les accepter. J'étudierai la ques-
tion pour voir s'il y a quelque chose qui né-
cessite l'intervention du gouvernement.

Le bill est rapporté,

DROITS D'AUTEURS.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je propose la deuxième lectude du bill (n°
167) concernant les droits d'auteur. Il est
peut-être utile de donner un court résumé
des raisons qui ont motivé l'introduction
de ce bill. Cette question des droits d'au-
teur est très étendue et très compliquée
et je n'ai pas l'intention d'attaquer les
points nombreux qui pourraient être débat-
tus à ce propos. Ce bill n'affecte qu'un seul
point de la question. Il a pour but de pro-
téger l'éditeur canadien qui a fait un con-
trat avec 'l'auteur d'un ouvrage, contre l'im-
portation de ce même ouvrage, imprimé
dans d'autres pays, y compris les autres par-
ties de l'empire britannique. Actuellement,
l'auteur qui réserve ces droits dans le
Royalime-Uni peut, d'après 'la loi canadienne
et la loi Impériale, faire imprimer son livre
en Angleterre, le faire enregistrer ici, et
le vendre au Canada.

Depuis quelques années les écrivains ont
pris l'habitude de faire des arrangements
spéciaux avec les éditeurs canadiens. pour
la vente au Canada. Cela est dû à l'impor-
tance croissante du marché canadien pour
les euvres littéraires et à l'esprit d'entre-
prise de nos éditeurs, qui, depuis quelques
années ont donné 'la preuve qu'ils pouvaient
lancer de belles éditions, sur beau papier,
bien imprimées, bien reliées, dignes sous
tous les rapports, d'attirer le faveur du pu-
blic. Actuellement un ouvrage imprimé au
Canada ne peut pas être vendu dans s le
Royaume-Uni, quand il a été enregistré en
Angleterre. Il ne serait donc -que juste d'as-
surer le même privilège aux éditeurs cana-
dliens qui ont des arrangements avec les
auteurs, et l'objet de ce bill est d'assurer
cette protection aux éditeurs du Canada et
aux auteurs qui ont des contrats avec eux.

Cette modification à la loi est demandée
par les deux parties intéressées. L'a société
des auteurs en Angleterre et celle du Canada
et les éditeurs canadiens le demandent.
De plus nous avons reçu de la chambre de
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commerce de Toronto, de l'Association des
manufacturiers et de l'Association des impri-
meurs de Toronto, des pétitions nous de-
mandant de modifier la loi dans ce sens.
Pas plus tard que l'autre jour la Société
royale du Canada qui représente les écri-
vains et les littérateurs du pays a adopté
une résolution favorable à l'amendement
qui lui avait été soumis; elle déclare que
cette disposition serait à l'avantage des deux
parties, dans l'intérêt du Royaume-Uni et
du Canada.

Je ne veux pas discuter le -point consti-
tutionnel pour savoir si nous avons le droit
de légiférer sur la question des droits, d'au-
teur. Je propose cet amendement à la loi
actuelle avec l'intention bien arrêtée d'affir-
mer le droit du parlement sous ce rapport,
puisqu'il lui a été conféré par l'acte de l'A-
inérique Britannique du Nord. Et il n'y
a rien dans ce bill. ni dans les raisons qui
ont motivé son introduction, qui puisse être
considéré comme un abandon de nos préten-
tions. ou un renoncement à notre droit
constitutionnel.

Dans les discussions qui pourraient surgir
plus tard, on ne pourra pas prétexter de
l'adoption de ce bill pour amoindrir notre
droit constitionnel de légiférer sur la ques-
tion des droits d'auteur. Je ne veux pas
abuser de la patience de mes honorables
collègues, et je dirai simplement que j'ai ici
un certain nombre de lettres et de résolu-
tions qui m'ont été adressées par les orga-
nisateurs que j'ai mentionnés, ainsi que de
la Société des auteurs en An'g'eterre et au
Canada.

Je puis ajouter que M. Gilbert Parker.
l'écrivain canadien bien connu qui réside
maintenant en Angleterre et M. Herbert
Thring, le secrétaire de la Société des auteurs
de Londres, sont venus au Canda, l'automne
dernier et ont approuvé cet amendement
en disant que nous pouvions être certains
que les membres de la Société des auteurs,
les écrivains en général et les éditeurs en
Angleterre approuveront cette loi. Je crois
que la raison en est que vu l'importance
que prend le marehé canadien pour l'écou-
lement des ouvres littéraires, les écrivains
considèrent qu'ils peuvent faire des arrange-
ments plus avantageux en faisant un contrat
avec un éditeur pour le reste de l'Empire et
un contrat spécial ici. pour -le Canada. Ils
considèrent que cette loi leur sera favora-
ble, et elle assurera -à nos éditeurs le mo-
nopole du marché canadien, quand ils feront
des arrangements à cet effet.

Quelques-uns seront peut-être tentés de
s'opposer ià cette idée d'un monopole en
faveur des éditeurs. mais les droits d'auteur
impliquent nécessairement un certain mo-
nopole. C'est un marché en vertu duquel
un individu s'assure le droit exclusif de ven-
dre un certain ouvrage. Sans cela, 'le droit
d'auteur •ne serait d'aucun avantage pour
l'éditeur.

Le bill contient aussi des dispositions
pour piotéger le public contre les exactions

M. FISHER.

possibles des éditeurs auxquels cette loi
assurera les droits au Canada. Ils seront
obligés de satisfaire d'une manière suffisante
à la demande du public sous peine de voir ré-
voquer l'interdiction contre l'importation
d'un livre quelconque.

Je crois que ces obligations sont suffisan-
tes pour le moment, mais si on en exige
d'autres, je nie ferai, un plaisir de les donner
avant que la séance du comité soit levée.
Quand le bill aura été adopté en deuxième
délibération, ce qui aura lieu, je l'espère,
sans une longue discussion, je proposerai
qu'il soit renvoyé devant un comité spécial
composé de sir Charles Hibbert Tupper;
de M. Borden (Halifax), de M. Fitzpatrick,
(le M. Russell et de moi-même.

Sir CHARLES HIBBER'r TUPPER :
J'ava.is l'intention de recommander l'honora-
ble député de Toronto-est (M. Robertson),
pour faire partie de ce comité, vu qu'il a
porté beaucoup d'intérêt à cette question,
mais j'apprends qu'il est parti pour l'Angle-
terre.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je propose :

Que le bill soit renvoyé devant un comité spé-
cial composé de MM. Fisher, Borden (Halifax),
Fitzpatrick, Russell et sir Charles Tupper, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes et documents.

SUBSIDES-~ADMINISTRATION DU
YUKON.

Le MINISTRE DES FI-NAN'CES : Je pro-
pose que la Chambre se forme en comité des
subsides.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
Avant que vous quittiez le fauteuil, M. l'O-
rateur, je désirerais savoir du ministre inté-
rimaire de l'Intérieur (M. -Sutherland), quel-
les explications il peut donner du retard
dans le rapport de 'M. Ogilvie concernant le
Yukon. Il paraît extraordinaire que le mi-
nistère soit Incapable d'obtenir une réponse
de ce fonctionnaire auquel le ministre a té-
légraphié le 3 mai, je erois, et que nous ne
pussions pas savoir quand ce rapport sera
produit devant la Chambre. J'espère qu'il
n'entreprendra pas 'de faire voter les subsi-
des pour l'administration du Yukon avant
que nous ayons ce document. J'aimerais
qu'il nous dise où en est rendue cette affaire,
et quand il espère produire les documents
dont j'ai parlé hier soir.

M. STEERLAND : J'espère pouvoir pro-
duire les documents en question à la pro-
chaine séance. Quant au rapport de M. Ogil-
vie, un télégramme lui a été envoyé le jour
même où il en a été question ici. Je ne puis
pas plus que l'honorable député expliquer ce
retard. Nous aurons certainement une ré-
ponse sous peu. La rapidité de ces dépéches
dépend beaucoup de la chance qu'elles ont
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d'arriver à temps pour prendre le bateau de
Skagway, d'où elles sont envoyées à Daw-
son. L'absence de ce rapport ne peut pas
empêcher le vote des subsides.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité.

Contrôle des compagnies d'assurances. $2,500
Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a

dans ce crédit une augmentation apparente
de $500, mais au lieu d'une augmentation il
s'agit plutôt d'une économie. Actuellement
le coût des impressions est mis au compte
des dépenses générales, mais nous nous pro-
posons de les payer à même ce crédit, afin
de les faire rembourser par les compagnies
d'assurances sur lesquelles nous prélevons
une cotisation pour l'entretien de ce bureau.
Cette somme de $500 nous sera donc remise

par les compagnies d'assuranse.

Gouvernement clvil-Ministère de l'Inté-
rieur, y compris $2,400 à T. G. Roth-
well et P. G. Keyes, $2,200 à G. U.
Ryley, et $1,800 à J. White, nunobstant
les dispositions du service public...... $102,524
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je

vais proposer au ministre de l'Intérieur un
arrangement qui facilitera l'expédition de la
besogne ; Il s'agit de l'item concernant le
salaire de Ryley, au sujet duquel je me pro-
pose de provoquer une discussion. Je vou-
drais savoir s'il consent à ce que cet item
soit laissé de côté pour le moment. Il est
proposé ici de porter le salaire de ce fonc-
tionnaire de $1,850 à $2,200.

Je donne. cet avis ce soir, pour que M.
Ryley sache ce que j'ai l'intention de dire
sur son compte et pour en avoir l'occasion
je proposerai que son salaire soit retranché
complètement. Il n'est que juste de lui don-
ner le temps de préparer sa réponse. Je me
plaindrai surtout de deux mémoires qui ont
été lus ici, et auxquels je reproche de n'avoir
pas été préparés avec impartialité, comme
doit le faire un fonctionnaire public. Ces mé-
moires font voir aussi que M. Ryley a con-
senti à se faire l'instrument de son chef dans
une affaire qui affectait un débat de cette
Chambre. Je l'accuse aussi d'avoir suppri-
mé dans le premier mémoire, des faits im-
portants, pour permettre à son ministre de
me trouver .en faute. Je parle de faits qui
se sont passés à la dernière session et du m&
moire qui a été lu cette année par le minis-
tre. Dans ce document, M. Ryley prend à
partie certaines déclarations que j'avais.
faites et présente les choses de manière à
permettre au ministre de me contredire. Je
crois qu'il n'était que juste de lui donner une
occasion de préparer un autre mémoire qui
pourrait servir dans la discussion de la pré-
sente question.

J'avais fait certaines remarques concer-
nant les permis de dragage accordés à Philp,
et les moyens qu'il avait employés pour les
obtenir. M. Ryley, à cette occasion, prépa-
ra un mémoire qui permit à son ministre de

déclarer quei Philp n'avait obtenu aucun
permis de dragage, et cependant un rapport
produit cette année, fait voir que cette décla-
ration du ministère est absolument erronée.

Il a supprimé dans ce mémoire un fait
très important, -qui est celui-ci : Bien que
M. Philp n'eut pas obtenu de permis, il avait
obtenu ce qui équivalait A un permis, grâce
à un arrangement qui est devenu en vigueur
pour la première fois pendant que M. Ryley
était surintendant des forêts et des mines.
Il appelle cet arrangement une "option."
Le ministre Intérimaire m'a donné la date à
laquelle ces soi-disantes "options" avalent
été accordées. Pour toutes fins que de
droit. elles équivalent à des permis. Dans
le département on les appelle souvent des
permis, elles sont négociées comme des per-
mis et elles sont autant des permis, par ex-
emple, que celui qui a été accordé pour les
lots riverains au sujet desquels aucun con-
trat formel n'a été rédigé, tant que le con-
cessionnaire n'eût -pas acquis tous les droits
et tous les intérêts, et ne les eût pas négo-
clés.

Dans le cas de Philp, comme le fait voir
le rapport produit cette année, il avait le
droit excluslf d'obtenir un bail en règle pour
des périodes variant du 12 janvier 1898 jus-
qu'à la date à laquelle il a offert de prendre
le tout sur paiement d'un honoraire considé-
rable. Il avait donc virtuellement un per-
mis d'exploitation hydraulique et un permis
de dragage. Je suis obligé de me montrer
très particulier, car en parlant de ces ques-
tions, s'il nous arrive de laisser échapper un
mot ou d'employer une expression impropre,
nous sommes exposés à nous faire démentir,
parce qu'il aura plu à un fonctionnaire quel-
conque de préparer un mémoire incomplet et.
partial.

Je suis en état d'établir par les rapports
produits et la correspondance conservée dans
les archives du département auquel appar-
tient M. Ryley, qu'il y avait à cette époque
dans le département des documents qu'on
appelle des permis, qu'on vend, et dont on
trafique avec l'approbation du ministre et
que Philp, par exemple, est allé à Chicago
avec une option, y a intéressé des capitalistes
et est ensuite revenu prendre un permis régu-
lier. Après une conduite semblable, M. Ry-
ley ne mérite pas de rester à l'emploi du gou-
vernement et devrait être destitué. Sans
donner aucune explication, il a -fait une dé-
claration très importante qui devait servir
dans un débat et qui a en pour effet de lais-
ser la Chambre sous l'impression que j'étais
dans l'erreur. J'ai admis Aue je m'étais
trompé en expliquant qu'il n'y avait pas de
mauvaise foi de ma part, vu que le rapport
lui-même, sans qu'il y eût faute de personne,
était de nature à induire en erreur. Ce rap-
port était censé être un état des permis ac-
cordés, et je n'avais pas remarqué l'étroite
colonne du haut, où il y avait le nombre de
milles concédés, puis un blanc. Il a cherché
à faire croire que c'était une erreur grave,
mais il me suffisait de prouver qu'un seul
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permis avait été accordé, pour justifier l'ac-
cusation que j'avais portée. Après cela M.
Philp est allé à l'étranger négocier ses " op-
tions " en se servant du nom du ministre.

La question devient grave si ce fonction-
naire a mis la Chambre et ceux qui ont pris
part à ce débat sous l'impression qu'il
n'y avait rien de fondé dans l'accu-
sation portée. Bien qu'aucun bail for-
mel n'eut été consenti à Philp, ou à
sa femme, ou à qui que ce fût, en son nom, il
avait le droit exclusif d'en obtenir un, il
avait une "option" qui lui donnait droit à
un bail, et si la Chambre avait su cela, elle
n'aurait pas été trompée. La Chambre au-
rait été sous une toute autre impression, si
elle avait connu, par exemple, le cas de
Parish. Je prétends donc que si je puis prou-
ver par les documents produits que M. Ry-
ley a trompé non seulement le parlement,
mais aussi son ministre. en faisant un rap-
port en grande partie inexact, il faudra en
conclure que ce fonctionnaire est indigne de
conserver son emploi.

L'honorable ministre me répond que c'est
nous qui l'avons nommé. que c'est un con-
servateur, etc. Pour ce qui me concerne,
j'avais entendu dire qu'il était un des bons
employés du- département. Je n'ai jamais
rien appris qui pût me porter à croire qu'il
voudrait faire un rapport inexact pour nuire
à quelqu'un ; et quand ce rapport a été dé-

posé devant la Chambre je l'ai accepté moi-
même comme véridique. Je ne pouvais pas
supposer qu'on cachait quelque chose, mais
les rapports subséquents nous font voir la
question sous un tout autre jour.

C'est un rôle bien étrange à faire jouer à
un employé. Je ne crois pas que les Débats
ou les archives de la Chambre nous offrent
un autre exemple semblable. Mais cette anné
encore, on s'est servi de 'M. Ryley, et j'attire
l'attention du ministre sur le fait. Un autre
mémoire- .a été préparé, le ministre intéri-
maire s'est basé sur ce mémoire pour faire
une déclaration officielle, et je nie l'exacti-
tude de ce mémoire. Les affirmations -qu'il
contient sont fausses, de nature à induire
en erreur, et sont contredites par des témoi-
gnages sous serment, qui sont en la posses-
sion de M. Ryley et de la Chambre. Dans
ce document, M. Ryley fait deux affirma-
tions fausses, et quant à une troisième, je
sais personnellement qu'elle est mal fondée.
J'ai eu occasion d'avoir certains rapports

avec le ministre de l'Intérieur et M. Ryley.
Durant la dernière session je suis allé au bu-
reau de ce dernier pour demander certains
renseignements. Je faisais une demande,
au nom d'un client, pour obtenir une con-
cession forestière, et ayant constaté qu'il y
avait une " option" sur cette même conces-
sion, j'ai demandé des explications. Je vou-
lais savoir à qui cette "option" avait été
accordée.

Mes clients étaient pressés, et étaient prêts
à acheter la concession de ceux qui déte-
naient l'option, et, à ma grande surprise, on
n'a pas pu me donner ce renseignement. M.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Ryley se trouvait dans la position des em-
ployés du Klondike. il était tenu au secret.
J'ai voulu discuter avec lui, mais il me fit
comprendre qu'il n'était qu'un employé et je
m'adressai directement au ministre. Ce der-
nier me donna une autorisation par écrit, et
ce n'est qu'à cette condition que M. Ryley a
pu me fournir les renseignements dont j'a-
vais besoin. Et cependant, le ministre inté-
rimaire nous a lu une déclaration dans la-
quelle il est dit que le ministre relativement
à ces questions, a délégué ses pouvoirs à ce
fonctionnaire qui est libre d'agir à sa guise.
Il est dit dans la déclaration que ces deman-
des sont si nombreuses et si compliquées,
que le ministre était tellement occupé,
qu'elles avaient été confiées à M. Ryley, et
que tout ce qui concerne les concessions fo-
restières ou minières était du ressort ex-
clusif de ce fonctionnaire.

Cette affirmation ne concorde pas avec ce
que j'ai été à même de constater personnelle-
ment. Je signale ces trois cas. et j'ai l'in-
tention de proposer que le crédit demandé
pour M. Ryley soit rejeté. C'est pour cette
raison que le ministre intérimaire devrait
laisser cet item de côté, afin de permettre à
M. Ryley de prendre connaissance de ce que
je viens de dire, et de donner les explications
qu'il croira devoir donner.

M. SUTHERLAND : Je n'ai aucune ob-
jection à nie rendre au désir de l'honorable
député et d'après ce qu'il vient de difé, il
est préférable' que je ne lui réponde pas
à présent. Je me contenterai de dire qu'il
n'est guère probable qu'un fonctionnaire
occupant un poste élevé comme M. Ryley,
depuis si longtemps et jouissant d'une on-
viable réputation voulût se rendre cou-
pable de soumettre à la Chambre un rapport
inexact. J'ajouterai que le ministre n'en-
tend pas que cela se pratique dans son dé-
partement. L'administration d'un ministère
serait impossible si tous les fonctionnaires
n'agissaient pas d'une manière franche et
honnête. Je ne voudrais ni encourager ni
excuser un employé qui n'agirait pas avec
toute l'honnêteté possible, dans les affaires
de cette nature. D'après ce que je connais
de M. Ryley et d'après ce que j'en ai enten-
du dire, je suis convaincu qu'on ne peut
pas l'accuser d'avoir administré- malhonnête-
ment le département qui lui est confié. Il
est un des fonctionnaires le. plus zélés que
nous ayons. et d'après ce que je sais, Il
s'est toujours si fidèlement acquiTité de ses
fonctions. que je suis convaincu qu'il pourra
donner des explications satisfaisantes rela-
tivement aux questions dont parle mon ho-
norable ami.

Sir CHARLES RIBBERT TUPPER:
Si des explications satisfaisantes sont don-
nées, personne ne lest recevra avec plus de
plaisir que moi. 'Bien que j'aie eu à souffrir
personnellement des inexactitudes contenues
dans ce rapport. je ne me laisse pas aveugler
par le ressentiment et je serai heureux de
faire une rétractation complète de tout ce
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que j'ai insinué contre M. Ryley, s'il est en
état de donner des explications satisfaisan-
tes. Sous tous les autres rapports je n'ai
aucun reproche à lui faire, mais d'après les
renseignements que je possède, le cas ac-
tuel est très grave.

M. SUTHERLAND : Je considère qu'il est
du devoir de tout fonctionnaire de donner
tous les renseignements demandés et de
défendre les actes de son département. Les
ministres sont responsables de ce qui se fait,
mais ils sont obligés de s'en rapporter. en
grande partie, aux talents et û l'honnêteté de
leurs employés.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : Tout l'article demeure-t-il en
suspens ?

M. ýSUTHERLAND: Non.

M. DAVIN : Mes griefs contre M. Roth-
-well ne sont pas aussi graves que ceux de
mon honorable ami (sir Charles Tupper) con-
tre M. Ryley.

M. SUTHERLAND : Assurément l'hono-
rable député voudra bien attendre que nous
soyons rendus à cet article.

Le MINISTRE DE.S FINANCES : Il est
entendu que l'article demeure en suspens ea
ce qui a trait à M. Ryley ; autrement nous
pourrions l'adopter.

M. DAVIN : Tout l'article. moins ce qui
concerne M. Ryley est soumis au comité.

M. FOSTER : Il le faut bien puisqu'il
n'y a qu'un seul article.

Le PREMIER MINISTRE : J'ai compris
que mon honorable ami de Pictou consentait
à l'adoption de tout l'article, tout en réser-
vant le droit de discuter la partie qui con-
cerne M. Ryley.

M. FCSTER : Cela ne se peut pas.

M. SUTHERLAND : Peut-être que non à
la rigueur; mais vous pouvez discuter tout
ce qui ne concerne pas M. Ryley.

M. DAVIN : Très bien, alors. Je n'ai pas
une accusation aussi grave à porter contre
M. Rothwell- que mon honorable ami en a
une contre M. Ryley. Pourtant M. Roth-
well qui est, je crois, avocat, dans une let-
tre publiée dans le rapport de l'auditeur gé'
néral fait une assertion qui n'est aucune-
ment fondée, une dé'claration que les faits
démentent. D'abord, il y a une inexact-
tude dans une lettre de M. James A. Smart
à l'auditeur général. M. Smart a déclar4
qu'un employé du ministère m'avait écrit
au sujet d'un certain montant concernant
la Compagnie du Leader (à responsabilité Il.
mitée) dont j'étais directeur-gérant, lettre,
dit-il, dont je n'ai pas tenu compte. Il est
vrai de dire qu'en recevant la lettre. j'ai
immédiatement écrit au secrétaire-adjoint
du ministère de l'Intérieur, et M. Rothwell
en prenant connaissance de ma lettre écrivit

à l'auditeur général pour lui apprendre que
c'était par suite d'une erreur de sa part
que le sous-ministre s'était trompé.

M. Rothwell dit :

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa, 9 novembre 1898.

Cher M. McDougall,-On a 'aujourd'hui attiré
mon attention sur une inexactitude contenue
dans la lettre que le sous-ministre vous a écrite,
le 8 octobre dernier, au sujet de certains paie-
ments faits à la Compagnie du " Leader " (à res-
ponsabilité limitée) et à la Compagnie du " Lea-
der " pour l'impression d'un volume de rap-
ports judiciaires du Nord-Ouest. J'avoue que je
suis personnellement responsable de l'erreur qui
a été commise, ayant rédigé la lettre en ques-
tion. Il est dit dans cette lettre que M. N. F.
Davin, M.P., a reçu avis, le 16 août dernier, que
la Compagnie du " Leader," dont M. Walter
Scott est gérant, avait prouvé qu'elle avait droit
de recevoir $259 pour l'impression de ce volume ;
que lorsqu'un paiement de $175 fut fait à la
Compagnie du " Leader " (à responsabilité 1l-
mitée) Il n'était rien dû à cette compagnie pour
impression et que ce montant de $175 devait,
en conséquence, être remboursé. La lettre ajou-
tait qu'aucune réponse n'avait été reçue de M.
Davin. Voilà l'inexactitude dont je parle, car
M. Davin a promptement répondu à la lettre du
16 août dernier par une lettre portant la date
du 20 du même mois dont je vous transmets une
copie pour votre gouverne.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. G. ROTHWELL,
Sous-ministre de l'Intérieur par intérim.

A l'auditeur général.

M. Rothwell dit Ici

M. Davin a reçu avis. le 16 août dernier, que
la Compagnie du " Leader," dont M. Walter Scott
est gérant, avait prouvé qu'elle avait droit de
rec'evoir $259 pour l'impression de ce volume.

Or, en réalité, M. Walter Scott ou sa
"compagnie" n'a rien prouvé de semblab'e,
et rien n'établit qu'il ait prouvé ou qu'on
lui ait demandé de prouver quelque chose
de semblable. Voici ce qui s'est passé.
L'ancienne compagnie du Leader (A respon-
sabilité limitée) a vendu son établissement
et sa clientèle à M. Walter 'Scott et, plus
tard. il fut convenu que ce dernier pren-
drait . sa charge les obligations de l'en-
cienne compagnie concernant l'entreprise de
l'impression des rapports de la cour Su-
prême. M. Walter Scott-comme il l'a
avoué dans sa déposition sous serment-
consentit à allouer $175 au lieutenant-gou-
verneur. Plus tard, M. Walter Scott écrivit
au directeur-gérant de cette compagnie-qui
était membre du parlement-pour lui -dire
qu'il n'avait pas reçu .l'ouvrage. qu'il avait
raison de- demander pourquoi il ne l'avait
pas reçu. que les juges demandaient les rap-
ports. M. Walter Scott n'a janiais laissé
entendre qu'il ne sè proposait pas de res-
pecter l'arrangement intervenu, si ce' n'est

1 après le changement d'administration, alors
qu'il a cru, je le suppose, qu'il pouvait im-
punément réussilr à modifier l'engagement
qu'il avait pris. Quand le travail fut ter-

654766545



[COMMUNES]6547

miné, il l'envoya au lieutenant-gouverneur cien prix" ou d'autres paroies compartant le
avec une facture pour le plein montant. Le même se-s. M. Scott lui offrit de lui laisser
lieutenant-gouverneur répondit que le compte avoir dans le courant de la journée un état des
ne devrait pas être payé à moins que crédit prix exigés. M. Hamilton n'avait pas reçu avis

ne ft dnnépourles$17. Cei ft dt ~de l'arrangement intervenu entre la Compagniene fut donné pour les $175. Ceci fut dit à diu "Leader" et Scott.
M. le juge Richardson qui représentait le Scott admet qu'en décembre 1895, Il eut une
lieutenant-gouverneur. M. le juge Richard- conversation avec Davin, qui avoua avoir reçu
son déclara que le compte ne serait pas payé $175 et conseilla à Scott, puisque l'Impression
si l'aviseur légal n'était pas d'opinion qu'il des rapports était une entreprise payante, de
fallait payer M. Walter Scott en plein. L'a- faire l'ouvrage, de donner crédit pour les $175
viseur légal, M. Rimer, qui est maintenant et de conserver l'entreprise. Sctot -Amet aussi
à l'emploi du ministère de l'Intérieur, qui .a verbalem e ons enti ravait été choisi par 14. Sifton pour remplir l'inavai ét chosi ar . ~itonpourremlirde créditer le liputenant-gouverneur de $175.
les fonctions d'aviseur légal, et qui au cours M. Davin a appris au lieutenant-gouverneur
des dernières élections me fit fort active- que les rapports seraient imprimés par M. Scott
ment la lutte, fit le rapport suivant à celui qui le créditerait de $175.
qui remplissait les fonctions de lieutenant- Vers le mois de juillet 1896, un différend ayant
gouverneurrgi entre M. Davin et M. Scott, ce dernier ap-

gouvrner àcett épqueprit au premier qu'il n'imprimaralt pas les rap-
L'incident suivant dont les faits sont avérés ports en question en allouant ce crédit de $175

a été soumis à l'aviseur légal du lieutenant- gou- cependant ni Scott ni Devin n'en soutflýrent mot
verneur pour obtenir son opinion. Tous les rap- au leutenant-gouverneur.
ports de la cour Suprême des »Territoires du Les affaires de la Compagnie du "Leader" (à
Nord-Ouest, à venir jusqu'au volume 2, n1, responsabilité limitée) ne sont pas liquidées et
avaient été imprimés par la Compagnie du ' Lea- M. Davin est encore gérant de cette compagnie.
der " (à responsabilité limitée) compagnie cons- Dans ces circonstances, l'aviseur légal a été
tituée en corporation en vertu de l'ordonnance d'opinion qu'il n'était pas important de savoir si
concernant la compagnie. Le 12 décembre 1894, M. Scot avait signé un sous-contrat avec la Com-
le lieutenant-gouverneur avança à la compagnie pagne du -Leader" (à responsabilité limitée)
un montant de $175 à compte de l'impression des par l'entremise de son gérant, M. )avin, ou s'il
rapports judiciaires de 1894, avec l'entente ex- s'était obligé directement envers le lieutenant-
presse que M. Davin, alors gérant de la Compa- gouverneur. Que dans le cas <'un sous-t.on-
gnie du " Leader " (à responsabilité limitée) im- trat. il ne pouvnit réclamer le paiement que par
primerait les rapports aux mêmes prix que les"Leader" (à res-
prra ites rappornts aux mlmrs dupi es ponsabilité limitée) et que dans le cas contraire,rapports précédents et que lors du paiment les
rapports seraient prêts à être livrés par l'ar- les circonstances démontrent que toutes les con-
rêtiste s'ils n'étaient pas déjà terminés. Plus ditions de l'arrangement n'étaient pas mention-
tard, l'arrêtiste constata que les rapports de 1894 nées au contrat, mais qu'il y en avait de verbales
ne seraient pas suffisants pour former un volume par l'entremise de M. Davin, qui était l'agent de
et qu'il serait nécessaire d'ajouter ceux du terme M. Scott, lorsqu'il a annoncé au lieuteuaàit-gou-
de juin 1895, ce qui nécessairement retarda la verneur que M. Scot, consentait à le créiter d6
publication, la copie destinée à l'impression n'é- $175. Que. le lieutenant-gouverneur n'a pas été
tant remise par l'arrêtiste que vers le mois de lié, par le fait que M. Davin ne lui a pas appris
juin 1896. plus tard que Scott désirait mettre fin à l'arran-

geýment intervenu, M Davin n'étant pas l'agent
J'appelle sur ýceci l'attention de l'honora- du lieutenant-gouverneur, Que d'après la déci-

ible ministre parce qu'il y a ici des détails sion rendue dans la cause de Lake vs. le ducqu'i n'ppruverit as 'illes onnissitd'Argyle. 6 C. B. R. 477, c'était une question qui,
qu'il n'approuverait pas s'il les connaissait,pourrait être résolue
du moins je le crois. contre M. Scott, de savoir ei ce dernier, en fai-

sant affaires sous le nom de la ('ompagnie du
Qu'en août 1895, la Compagnie du " Leader "Leader," et en signant sa soumission comme

(à responsabilité limitée) vendit son matériel et gérant de la Compagnie du "Leader" ne s'est
sa clientèle à M. Scott qui a depuis continué les pas représenté au lieutenant-gouverneur comme
affaires sous la raison sociale de la Compagnie étant alo's le gérant de la Compagnie du 1Lea-
du " Leader," mais qu'avant l'impression des der" (à responsabilité limitée) et ne s'est pas
rapports le lieutenant-gouverneur ne fut pas no- par là engagé à remplir pour cette dernière les
tifié des conditions de la vente. oglIgations du contrat encore en vigueur, et

Que le journal " Leader " était avant la vente signé en 1894.
et a été depuis celle-ci publié dans un édifice Il fut conseillé à M. le juge Richardson, qui
qui, aujourd'hui, ne porte que les enseignes sui- remplissait alors les fonctions d'administrateur,
vantes : "Leader," immense circulation -du.1 pendant l'absence du ieutenant-gouverneur, de
" Leader " et les mots : '' La Compagnie du laisser dans ces circonstances, le soin à M. Scott
" Leader" sculptés sur la façade de l'édifice. d'établir, s'il le jugeait à propos, devant le tri-
Qu'ayant laissé de côté les mots "à responsabi- bunal compétent, que son entreprise était absolu-
lité limitée," M. Scott ne s'est pas identifié avec ment indépendante de celle de la Compagnie du
la compagnie (à responsabilité limitée) celle-ci "Leader" (à responsabilité limàtée) pour laquelle
ie s'étant pas conformée aux prescriptions de $175 avaient déjà été payés, et de ne pas offrir
l'ordonnance en ce qui concerne l'emploi de ces plus de $84 balance du compte de la Compagnie
mots. En conservant l'ancienne désignation et du "Leader," déduction faite des $175.
l'ancien local. M. Scott semble désireux de re- En conformité des Instructions de l'administra-
tirer tout le bénéfice que peut lui rapporter ses teur, l'aviseur légal offrit $84, montant qui fut
rapports avec l'ancienne compagnie. refusé l'avlseur apprit que des procédures se-

En décembre 1895, M. Hamilton, l'arrêtiste de raient Intentées sans délai. Il a encore entre
la cour, se rendit au bureau du "Leader," et, ses mains, d'après les ordres de l'administrateur,
ayant rencontré M. Scott, il lui dit: " Je sup- $85 pris sur la somme qui lui avait été remise
pose que vous imprimerez les rapports à l'an- pour faire les offres, et ce montant sera diapo-

M. DAVIN.
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nible au cas où des procédures judiciaires se-
raient intentées.

Bien que j'aie les documents sous la main,
je ne me propose pas, dans le moment du
moins, de les lire tous devant le comité.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami me permettra-t-il de lui po-
ser une question ? Cet incident ne fait-il
pas l'objet d'une enquête devant le comité
des comptes publics, et est-il bien sage alors,
de le discuter ici ?

M. DAVIN : J'ai un grief sérieux. Il y
avait deux articles. Il m'est interdit de
caractériser les procédures de cette Cham-
bre, mais je puis dire que dans un journal
mon nom a été mêlé honteusement A ce
qui concerne l'un de ces articles auquel je
n'ai pas eu affaire, article très régulier et
correct mais qui ne me concerne réelle-
ment en rien. Qu'est-il arrivé quand un dé-
puté de cette Chambre a constaté qu'il avait
fait fausse route au sujet de cet article,
comme en ce qui avait trait à l'autre ? Il y
a bien longtemps qu'a eu lieu la dernière
réunion du comité des comptes publics, et
pourtant il n'y a pas eu d'autre séance con-
voquée ; je crois néanmoins que les procé-
dures sont terminées en ce qui concerne cet
article.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas voulu en appeler au règlement, mais je
demande à l'honorable député s'il est oppor-
tun de continuer la discussion dIe cet incident
pendant que le comité en est encore saisi?

M. DAVIN : Est-ce que je sais s'il y aura
une nouvelle séance du comité des. comptes
publics? Toute la correspondance est ren-
fermée dans ce document ocfiiel, et je veux
présenter au public sans plus tarder une ré-
futation complète des assertions faites par
des calomniateurs de profession. Or, que
s'est-il Dassé?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Je ferai observer à l'honora-
ble député qu'il est tout a fait Impossible
que la Chambré se fasse une idée de ce qui
s'est passé avant d'avoir devant elle la preu-
ve falite devant le comité des comptes publics
ou le rapport de celui-ci basé sur cette preu-
ve. Présentement nous n'avons aucune don-
née qui puisse nous guider.

M. DAVIN : Je n'enfreins pas le règlement.
Je ne parlerai pas de ce qui s'est passé de-
vant le comité.

Le MINISTRE DE LA. MARINE 'ET DES
PEOHERIES : Ce n'est pas le point que j'in-
voque. Mais je soumets convenablement
cette question avant que la Chambre ait pris
connaissance de la p5reuve- faite devant le
comité des comptes publics.

M. DAVIN : Si vous ne discutez pas la
question maintenant, vous pourrez la discu-
ter plus tard. Mais de même que j'ai saisi
la première occasion d'offrir mon témoignage
et de demander d'être assermenté, bien que

celui qui conduisait l'enquête pour le gouver-
nement, comme il l'a déclaré, ne voulait pas
me faire entendre comme témoin, de même,
je saisis la première occasion d'expliquer les
faits à la Chambre et au pays. Je ne crois
pas que le premier ministre approuvait l'in-
justice commise dans cette enceinte, s'il en
avait connaissance.

Plus tard, M. Walter Scott écrit au minis-
tère qui lui répond, en lui transmettant l'opi-
nion de M. Rimmer, qu'il ne paierait pas le-
montant. Puis, pour des motifs que je ne
suis pas en mesure d'apprécier, après que M.
Rimmer eut conseillé de ne pas payer, après-
que le sous-ministre eut refusé de payer, le
montant est payé et rien ne démontre que le
minstère de la Justice ait été consulté. Or,
que s'est-il passé d'après ce que nous pou-
vons voir au rapport de l'auditeur général?
Sitôt que j'eus reçu la lettre de ,M. Reginald
Rimmer, en août, comme il appert au bas ae
la page H-63 Q, j'écrivis immédiatement ce
uui suit :

Régina, T.N.-O., 20 août 1898.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du l

août 1898, j'ai l'honneur de dire que les $175 qui
y sont mentionnés ont été avancés à la Compa-
gnie du " Leader " (à responsabilité limitée) à-
compte de l'impression des rapports de 1894.
Personne ne croyait qu'un montant fût dû à cette
époque à la Compagnie du "Leader" (à res-
ponsabilité limitée) car bien que l'arrêtiste eût
le manuscrit, celui-ci n'avait pas été remis et ne
pouvait pas l'être sans instructions à cet effet ;
cependant la Compagnie du " Leader " avait
l'entreprise et la promesse que le manuscrit se-
rait immédiatement livré. En 1895, la Compa-
gnie du " Leader " (à responsabilité limitée)
fit un arrangement avec M. Scott, qui devait im-
primer les rapports et créditer le bureau du
lieutenant-gouverneur de la somme de $175. Le
bureau du lieutenant-gouverneur avait été notifié -
de cet arrangement. En conséquenc, si les $175
ont été payés, ils .l'ont été à tort.

Votre obéissant serviteur,
(Signé) NICH'S FLOOD DAVIN,

Directeur-gérant de la Compagnie du
" Leader."

Au secrétaire adjoint du ministère de l'Intérieur.

L'auditeur général n'avait pas cette lettre
par devers lui quand Il m'écrivit ce qui suit,
le 9 octobre 1898 :

Bureau de l'auditeur,
Ottawa, 9 novembre 1898,

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre
sous ce pli copie de la correspondance échangée
entre ce bureau et le ministère de l'intérieur au
sujet de certains paiements faits à la Compagnie
du " Leader " (à responsabilité limitée) et à la
Compagnie du "Leader" pour l'impression des
raoports judiciaires. Veuillez rembourser les
$175 sans délai.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. L. McDOUGALL, A.G.

En réponse, j'écrivis la lettre suivante qui
est reproduite aux pages H-64 et 65.

Régina, T.N.-O., 5 novembre 1898.
Monsieur,-Au sujet de votre lettre et de son

contenu, je pourrais me borner à dire que la
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Compagnie du " Leader " (à iesponsabilité li- der," M. Davin et le parti conservateur en gé-
mitée), ne renbousera pas les $175 ; et la let- néra, et acorcder au premier la direction exclu-
tre de Reginald Rimmer que vous m'avez trans- sive des deux premières colonnes éditoriales du
mise, aurait pu nous faire concevoir des doutes dit journal déclara au directeur-gérant de ïa
sur la légitimité de votre demande, M. Reginald Compagnie du "Leader" (à responsabilité limi-
Rimmer, ayant été l'aviseur légal du lieutenant- tée) qu'il n'entendait pas s'en rapporter à ce con-
gouverneur. trat pour accorder le crédit de 175 mals il n'a

Toutefois, comme la lettre de M. Smart rap- pas donné de raisons comme celles dont il est
porte inexactement les faits essentiels, je crois question dans la lettre de M. Smart les raisons
devoir faire connaitre la vérité sur ces faits. qu'il a données tendent à établir que le contrat
La Compagnie du " Leader " (A responsabilitè comportait la déduction de $175.
limitée) avait un contrat permanent pour l'im- Les documents que vous m'adressez font voir
pression des rapports de la cour Suprême, à rai- que personne n'a jamais entendu parler de ce
son d'un certain prix. Le 11 décembre 1894, le prétendu contrat qui se rattache à l'enquête
lieutenant-gouverneur manda auprès de lui le faite par M. Hamilton, au mois de décembre 1895,
directeur-gérant. Son Excellence dit à celui-ci avant qu'il y eût eu un changement de gouver-
qu'il voulait faire imprimer immédiatement les nement que M. Scott ayant présenté sa fac-
rapports de 1894, et offrit une avance de $175, ture au lieutenant-gouverneur pour le plein
ajoutant que l'arrêtiste recevrait ordre de remet- montant s'en vit refuser le paiement parce qu'on
tre le manuscrit sans délai. En conséquence, la n'en avait pas retranché $175 et, ainsi, le pré-
Compagnie du " Leader " (à responsabilité limi- tendu contrat fut répudié par la seule partie
tée) garda un p:us fort personnel qu'elle n'en qui eût droit de faire un contrat que tel con-
aurait gardé autrement jusqu'en août 1895, alors trat ne dût pas être considéré comme valabe.
qu'elle vendit son matériel et son commerce à M. Voilà ce qui ressort encore du fait que l'avocat
Walter Scott. fut prié d'offrir à M. Scott, comme il l'a fait, la

En novembre 1895, la Compagnie du " Leader" différence de $85.
(à respo.nsabilité 'limitée) signa un contrat, avec Le second paragraphe de la lettre de . Smart
M. Scott, pour l'impression de ces rapports, sti- est inexact. Je vous donne copie de ma réponse
pulant qu'il serait alloué $175 au lieutenant-gou- à la lettre du 16 août. Dans le troisième para-
verneur pour argent avancé à cette compagnie. graphe de la lettre de M. Smart il est dit qu'on
Le directeur-gérant écrivit au lieutenant-gouver- a décidé que M. Scott avait droit à $250. La
neur et à son secrétaire, M. R. B. Gordon, pour déclaration contenue dans le huitième paragraphe
leur apprendre que ce contrat avait été signé et tendant à établir que M. Scott avait soumis-
avec M. Scott. En décembre, M. Hamilton, l'ar- sionné et que sa soumission avait été acceptée,
rêtiste officiel reçut ordre de ne pas demander n'est pas exacte non plus. Le rapporteur offi-
de soumissions mais de s'informer des prix de- ciel le dit, le lieutenant-gouverneur, qui était
mandés par M. Scott. J'ai pris la peine de m'in- seul dans ce temps-là autorisé à faire un con-
former auprès de M. Hamilton, il y a plusieurs trat, l'a répudié de la manière la plus formelle
mois, j'ai pris la peine de m'informer de nou- M. Scott a paru ignorer complètement jusqu'à
veau aujourd'hui même, et Il m'a affirmé de l'été de 1896, l'existence d'un tel contrat.
nouveau qu'il n'a pas demandé de soumissions, Au paragraphe 10, il est dit: Il a été en consé-
et qu'on lui avait ordonné de s'informer des quence décidé qu'il n'avait été fourni aucune
prix, dans le but, je le suppose, de s'assurer considération à l'époque du paiement, ni après
qu'on n'exigerait pas un prix plus élevé que l'an- que le paiement se fût effectué à la Compagnie
cienne compagnie. Qu'il ne fût 'pas autorisé à du "Leader" (à responsabilité limitée), au mon-
-demander des soumissions, c'est ce qui ressort tant de $175. Voilà qui est faux. La valeur
du fait qu'on n'a pas accordé d'entreprise, que donnée par la Compagnie du "Leader" (à res-
M. Scott semble n'avoir eu connaissance d'au- ponsabilité limitée) avait pour objet de payer
cun autre contrat que de celui qu'il a fait avec une équipe d'employés qu'on n'aurait pas gar-
le directeur-gérant, sept mois plus tard, que le dée sans cela, pour travailler depuis le 12 dé-
lieutenant-gouverneur qui administrait alors, cembre jusqu'au mois d'août 1895, époque Où la
-dont l'administration s'est continuée encore compagnie s'est débarrassée de ses Intérêts. La
quelques années et qui aurait eu directement déclaration contenue dans le paragraphe onze est
connaissance des faits, a refusé d'acquitter sa également fausse, ainsi qu'il a été surabondan-
facture si on ne lui faisait crédit pour $175. ment démontré. Le douzième paragraphe com-

Vers la fin de décembre, le directeur-gérant de porte que, d'après les termes de la convention
la Compagnie du " Leader " (à responsabilité Il- écrite, Il ne S'était pas fait et ne pouvait pas se
mitée) eut avec M. Scott une conversation où faire de contrat. Voilà qui est contraire aux
ce dernier l'entretint du contrat qu'ils avaient faîte, et, de plus, absurde, ainsi que ie fait voir
fait ensemble, et de la question posée par M. la convention déjà écrite et une douzaine dar-
Hamilton au sujet du prix, mais lui, M. Scott, rangements concernant les souscripteurs. etc. Je
n'a jamais laissé entendre qu'il y eut là une de- considère que le paiement qu'on a recommandé
mande de soumission, il a manifesté le désir que ne devait pas s'effecteur et que les faits Sui-
la copie fût fournie. vants auraient dû porter M. Smart à laisser M.

Le 3 février 1896, M. Scott écrivit au direc- Scott se tirer d'affaires comme il le pourrait, en
teur-gérant, à Ottawa, une lettre où Il était ayant recours aux mcyens qu'il croirait propres
question de l'arrangement intervenu entre eux à établir le bien fondé de sa réclamation. M.
au sujet de l'impression de ces rapports, où Scott n'est pas simplement éditeur de l'organe
il se plaignait de ce qu'ils ne fussent pas encore libéral, mals il est le distributeur reconnu du
rendus au bureau et où Il suggérait que le di- patronage dans l'ouest d'Asslnlboîa.
recteur-gérant demandât précisément pourquol C'est M. P. McAra, f11s, de Régina, qui Voit à
on ne les avait pas encore Iprimés. M. Scott l'administration de ce qui appartient à la Com-
ayant reçu la copie dans l'été de 1896 et ayant pagnie du "Leader" (à responsabilité limitée),
répudié certain contrat écrit et établissant que et la compagnie a assez de créances à se faire
M. Scott devait actuellement jusqu'après l'élec- payer pour payer elle-même tout ce qu'ellepeut
tion générale, alors prochaine, et, par conséquent, devoir.
jusqu'à l'expiration du reste du dit terme de J'ai l'honneur d'être, monsieur,
trois ans. appuyer de l'influence du journal qu'il Votre obéissant serviteur,
allait publier à Régina, sous le titre de " Lea- N. F. DAVIN.

M. DAVIN.
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Je ne m'occuperai pas davantage de cette
question pour le moment ; je crois qu'il vaut
mieux attendre le rapport du comité. Mais
le premier ministre en connait assez pour
juger si en ce qui a trait à ces matières on
a traité le comité des comptes publics comme
on devait le faire.

M. T. O. DAVIS (Saskatchewan) : La ques-
tion étant encore en suspens devant le co-
mité des comptes publics, ce n'est peut-être
pas le temps d'en parler ici. Le député d'As-
siniboïa-ouest nous a fatigués par la lecture
de sa propre lettre et de certaines parties de
la lettre écrite par M. 'Smart à l'auditeur
général. Qu'il eût fallu payer à l'honorable
député sans qu'il eût rien fait la somme de
$175, dans ce temps-là ou quelques mois
après, voilà, certes, ce qui aurait représenté
une étrange méthode de faire les affaires.
Je ne crois pas que ce soit ainsi que les gou-
vernements procèdent, en général. D'après
la lettre citée par l'honorable député, le lieu-
tenant-gouverneur des Territoires dans ce
temps-là aurait mandé auprès de lui le gé-
rant du Leader, de Régina. Je n'ai pas le
droit de révéler ce qui s'est passé au comité
des comptes publics, mais je puis parler de
ce que j'ai vu dans les journaux. Dans cette
lettre à laquelle j'ai fait allusion, il est dit
ce qui suit:

Son Honneur a déclaré à cette personne qu'il
fallait publier tout de suite les rapports de 1894
et a offert d'avancer $175.

Or, les rapports des journaux disent que
l'ex-lieutenant-gouverneur des Territoires,
mis au pied du mur, a déclaré n'avoir jamais
mandé auprès de lui le gérant de la compa-
gnie du Leader, de Régina.

M. DAVIN : Puisque l'ex-lieutenant gou-
verneur nie carrément le rapport du journal,
c'est donc que ce dernier n'est pas exact.

M. -DAVIS : Les rapports du journal éta-
blissent que l'ex-lieutenant gouverneur a dé-
claré qu'il n'avait pas mandé auprès de lui
le directeur-gérant de la compagnie du Leader
pour lui proposer de faire ces travaux, mais
que ce dernier était venu de lui-même le
trouver.

M. DAVIN : Si l'on veut entrer sur ce
terrain. j'ai ici le témoignage pris sous ser-
ment de l'ex-lieutenant gouverneur Mackin-
tosh.

M. DAVIS : Il me semble que c'est moi
qui ai la parole.

M. DAVIN :. Il me semble que l'on devrait
me permettre de lire ce témoignage.

M. DAVIS : Je n'ai pas interrompu l'tho-
norable député-

M. DAVIN : Je n'ai rien dit qui fut con-
traire aux règlements.

M. DAVIS : Je crois qu'il aurait été pré-
férable 'de laisser cette question en suspens
jusqu'à ce que toute la preuve faite devant
'le comité des comptes publics ait été son-

mise à la Chambre, nous nous serions alors
trouvés en position de discuter la question.
avec intelligence. L'honorable député (M.
Davin) a cru devoir lire un certain nombre
de déclarations qui, pour la Chambre, ne
sont d'aucune valeur. Cette dernière n'est
pas en mesure de savoir s'il a ou non conclu
un contrat avec -M. Walter Scott pour ter-
miner l'ouvrage.

M. DAVIN : J'ai ici une déclaration don-
née sous serment par M. Scott, dans laquelle
il admet la chose.

M. DAVIS : Le sous-ministre déclare dans
sa lettre qu'il n'existait pas de contrat, à sa
connaissance, établissant que l'entreprise
avait été confiée à M. Scott, une fois qu'il
eut acheté ce journal de la " Leader Co." et
qu'il devait en être payé. Les $175 furent
payés au gérant de la " Leader Co.", le chè-
que fut endossé par cet 'honorable député, et
il dut recevoir l'argent ; il n'y avait rien de
fait quand il vendit son journal à une autre
personne. Il n'y a aucun arrangement de
produit pour établir qu'il a conclu une con-
vention avec une autre personne pour exé-
cuter l'ouvrage. L'honorable député peut
bien parler d'un arrangement verbál inter-
venu dans la rue, mais cela n'est d'aucune
importance. Il n'existe aucun écrit à cet
effet. Il s'agit tout simplement d'une difficul-
té ·entre l'honorable député et M. Walter
Scott. et l'on ne devrait pas faire perdre le.
temps de la Chambre avec cette affaire.

L'honorable député (M. Davin) a conclu un
arrangement avec le lieutenant gouverneur
afin d'exécuter un certain travail, et avant
qu'il y eût eu la moindre partie de ce travail
.d'exécuté, le lieutenant gouverneur lui a
remis $175 de l'argent public ; l'honorable
député a mis cet argent 'dans sa poche, et-
a vendu son journal à une autre personne.
qui déclare n'avoir jamais entendu parler du
paiement fait, mais dit avoir exécuté le tra-
vail et veut en être payé. Et le gouverne-
ment a dû payer, je suppose, la personne
qui a exécuté l'ouvrage.

Pour régulariser sa position, mon honora-
ble ami (M. Davin) aurait du remettre le
montant du chèque au gouvernement, quitte
à faire valoir ses droits contre M. Walter-
Scott, s'il en avait, et prendre les moyens né-
cessaires pour lui faire rembourser ce -mon-
tant de $175. Il aurait dû de plus laisser-
cette question en suspens jusqu'à ce que
toute la preuve 'fut déposée sur -le bureau de
la Chambre. L'honorable député prétend
avoir clairement exposé sa cause, mals la
Chambre ne sera pas de cet avis, et il va.
s'apercevoir qu'une fois que le comité aura
fait rapport M lui faudra entrer dans la
preuve. Si, dans ce. temps-là, il peut se jus-
tifier, personne n'y aura d'objection. L'idée
de faire perdre le temps de la Chambre du-
rant une demi-heure, lorsqu'elle n'est pas en
possession des documents concernant l'affai-
re que l'on discute, est ridicule.

M. DAVIN : Puisque l'honorable député
(M. Davis) est d'avis ·que l'on ne 'devrait-
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pas discuter cette question dans le moment,'
il aurait mieux fait de donner l'exemple.
Il prétend qu'il n'existe pas d'arrangement
entre moi et M. Scott. Malheureusement
pour lui il existe une convention par écrit-

M. DAVIS : J'ai dit qu'il n'y avait pas
devant la Chambre de convention écrite. Si
cet arrangement existe on aurait dû le pro-
duire en temps utile.

M. DAVIN : L'honorable député (M. Da-
vis) croit faire valoir un très fort argument
en disant qu'il n'existe pas d'arrangement
par écrit entre moi et M. Scott, laissant en-
tendre par là que s'il en existait un cela
rendrait la position de M. Scott beaucoup
plus dirticile. Moyennant bonne et valable
considération, il a été convenu par écrit,
que cet homme m'accorderait son appui
ainsi qu'au parti conservateur durant trois
ans, et que je serais libre d'écrire ce que
bon me semblerait dans les deux premières
colonnes du journal durant 'cet espace de
temps. Mais douze mois plus tard, à la veille
d'une élection, au milieu du combat, il vio-
lait l'arrangement intervenu entre nous. A
quoi bôn avoir une convention par écrit
avec un homme comme celui-là ? Est-il
bien extraordinaire que pour une somme
aussi minime que celle-là, je n'aie pas songé
a conclure un arrangement par écrit avec
M. Scott ? Nous étions à cette époque aussi
intimes qu'on peut l'être avec un homme
publie. C'est lui qui était l'éditeur de mon
journal, des promesses solennelles nous li-
aient l'un à l'autre, et jusqu'à cette date'
ainsi qu'un peu plus tard, je n'avais ja-
mais eu À me plaindre de lui.

Il serait très intéressant pour l'honorable
député (M. Davis) ainsi que pour les autres
membres de cette Chambre, de lire les diffé-
rents -articles écrit sur mon compte par M.
Scott, dans le Leader, et de prendre connais-
sance des éloges qu'il me décerne. Il est
vrai que depuis c'est l'inverse qui a eu lieu;
mais les articles qu'il publiait à cette
époque étaient aussi élogieux qu'on peut
le désirer, lorsqu'on aime la louange, cette
chose que certains hommes politiques consi-
dèrent connue étant absolument nécessaire.
Il n'est donc pas surprenant que je n'aie pas
songé à conclure un arrangement par écrit
pour une aussi faible somme, lorsqu'il s'a-
gissait de faire des affaires avec un ami
aussi intime.

L'honorable député (M. Davis) a égale-
ment laissé entendre que j'aurais dû remet-
tre au gouvernement le montant du chèque
que j'ai reçu. Pourquoi aurais-je fait la
chose ? Pourquoi la Compagnie du Leader
(à responsabilité limitée) aurait-elle remis le
montant de ce chèque, si elle ne le devait
pas ? Le remettre aurait équavalu à une re-
connaissance de la dette de sa part. Croyez-
vous que cette compagnie était tellement
pauvre qu'elle n'avait pas les moyens de
payer ce montant de $175, si elle eût cru les
dQvoir ? Celui qui a actuellement la direc-

M. DAV[I.

tion de ce journal me dit qu'il possède les
créances pour des milliers de dollars et qu'il
pourrait les percevoir au premier avis.

Je ne ferai pas allusion au ton insultant
des remarques de l'honorable député ; mais
je puis l'assurer d'une chose, c'est que la
population des Territories du Nord-Ouest
le connaît, et lorsque cette question lui sera
honnêtement expliquée, elle comprendra
que je n'ai jamais cherché les faveurs de
mon parti, pour moi-même, bien qu'ayant
été dans les termes les plus intimes avec
les chefs du grand parti conservateur qui a
administré les affaires du pays durant dix-
huit ans. Pendant cette longue période, je
n'ai jamais demandé à un ministre ou à
un sous-ministre la moindre faveur pour
moi-même, et je défie la contradiction sur
ce point.

Cependant, voici qu'aujourd'hui un des
membres de la droite, finit par découvrir
que je me suis compromis pour une' misé-
rable somme de $175. Il s'en rapporte
à la parole d'un homme que je ne veux pas
qualifier comme il le mérite, mais on cons-
tatera plus tard qu'elle en est la valeur. On
a accepté comme vraies ses déclarations gros-
sières, pour lesquelles il a été obligé de
faire des excuses lorsqu'il s'est -vu poursuivi;
on a pris, dis-je, les fausses déclarations
de cet homme, comme étant un énoncé de
faits conforme à la vérité, et un honorable
député s'est levé dans cette Chambre et a
proposé que le com. des comptes publics
soit chargé de faire une enquête sur cette
accusation, malgré l'opinion émise- par M.
Rimmer, l'avocat du gouvernement, que l'ar-
gent n'était pas dû à M. Scott.

Je ne parlerai pas en ce moment, de ce
qui a eu lieu devant le comité; mais là,
comme ici, j'ai profité de le première occa-
sion qui s'est offerte à moi pour porter à la
connaissance du public tous les faits con-
cernant cette affaire. L'honorable député
qui vient de reprendre son siège a énoncé
une chose fausse en disant que le lieute
nant-gouverneur avait nié m'avoir fait de-
mander, quand ce dernier a dit tout sim-
plement qu'il ne se rappelait pas m'avoir
fait demander, mais que la chose était pos-
sible. En présence d'un semblable état de
choses il était donc d'absolue nécessité que
je profite de la première ocasion pour sou-
mettre tous les faits concernant cette af-
faire sans enfreindre les règlements de la
Chambre.

M. DAVIS: L'honorable député s'est
plaint du langage dont je me suis servi au
cours de la présente discussion. Je ne crois
pas avoir employé d'expressions non parle-
mentaires. L'honorable député s'objecte à
ce que je m'appuie sur le témoignage de M.
Walter Scott pour parler comme je l'ai fait.
Or, je désire faire remarquer au comité, que
M. Scott a publié, l'hiver dernier, dans son
journal. une lettre ouverte à l'adresse de
l'honoraible député, ·laquelle a été répandue
dans tous les Territoires du Nord-Ouest, et
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dans tout le Canada. J'ai cette lettre ici et
elle est très intéressante. Quand une lettre
de cette nature est répandue dans tout le
pays, qu'on y accuse ouvertement un député
de péculat, et que celui qui est mis en cause
ne prend aucun moyen pour contredire une
semblable assertion, et pour poursuivre son
auteur devant les cours de justice, je crois
que n'impor'e quel membre de cette Cham-
bre est justifiable de s'en rapporter au té-
moignage de 'M. iScott. Cette lettre, qui est
très longue, a été publiée le 9 novembre
1899. et elle n'a jamais été contredite par
lhonorable député (M. Davin). Maintenant,
il se plaint du fait que j'ai proposé de ren-
voyer son compte devant le comité des
comptes publics. J'ai parfaitement le droit
de faire 'la chose en ma qualité de représen-
tant des Territoires du Nord-Ouest, après la
publication d'une lettre de cette nature.
Cette 1%ttre, que je ne lirai pas, car elle est
trop longue, contient les termes de l'arran-
gement intervenu entre l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest, en qualité de gérant de
la compagnie, et M. Scott. Mon honorable
ami (M. Davin) ne peut nier qu'il est ouver-
tement accusé de péculat dans cette lettre.

M. DAVIN : L'honorable député voudrait-
il lire ce document ?

M. DAVIS: Voulez-vous que je lise la
lettre en entier ?

M. DAVIN : Lisez la partie de la lettre
dans laquelle il m'accuse de péculat.

M. DAVIS : Je vais me contenter de lire
le passage dans lequel il s'exprime comme
suit :

Je me 'vois donc forcé de recourir aux an-
ciennes tactiques, et de déclarer que le ou vers
le mois d'avril 1895, vous avez, en votre qualité
de directeur-gérant de la Compagnie du " Lea-
der " (à responsabilité limitée), obtenu à la dite
compagnie le paiement d'une somme de $400, de
l'argent public, pour la publication de préten-
dues annouces concernant l'immigration et de-
vant être publiées durant l'exposition des Ter-
ritoires, lesquelles annonces n'ont jamais été
publiées ni les services rendus ; et vous avez de
plus, le 12 septembre 1894, en votre qualité de
directeur-gérant de la dite compagnie, et en
représentant faussement que l'ouvrage était fait,
obtenu à la compagnie, le paiement d'une somme
de $175 de l'argent public, pour la prétendue im-
pression des rapports de la cour Suprême des
Territoires du Nord-Ouest, lorsque, en réalité,
l'ouvrage n'était pas exécuté. Je dis de plus que
ni vous ni votre compagnie n'avez jamais exécuté
ce travail, et à moins que vous ayiez remboursé
le trésor public durant les derniers mois, ce qui
est peu probable, vous avez encore en votre pos-
session ces $175 appartenant au gouvernement du
Canada. Le commun des mortels serait porté à
considérer ces paiements comme entachés de pé-
culat. Je suis moi-même forcé d'admettre qu'ils
se rapprochent beaucoup de ce terme. Cepen-
dant, je n'irai pas jusqu'à 'vous. accuser d'être
un " boodler "-car le mot est loin d'être dé-
licat.

Ce langage est assez sévère, il me semble.
Cette lettre a été publiée'le 9 novembre der-
nier, et jusqu'au premier mars 1900, l'hono-

rable député à qui elle est adressée n'a fait
aucune démarche pour contredire l'accusa-
tion qui y est contenue ; je me crois donc
justifiable, dans les circonstances, de deman-
der que ce compte soit renvoyé devant le
comité des comptes publics. Voici un mem-
bre de cette Chambre qui est accusé, par
l'éditeur d'un journal, sous sa propre signa-
ture, d'avoir, dans l'exercice de son mandat,
reçu $175 de l'argent public, et de n'avoir
jamais donné considération pour cette som-
me ; et d'avoir, dans une autre circonstance,
pris $400 de 'l'argent public, alors qu'il était
directeur gérant de ce journal et membre
de cette -Chambre, et de n'avoir jamais donné
considération pour ce montant. Naturelle-
ment, le comité n'a pas encore produit son
rapport, mais je crois que -lorsque la preuve
sera soumise, l'honorable député changera
de ton.

Comme M. Scott n'est pas ici, il est facile
pour l'honorable député de dire tout ce qui
lui plaît sur son compte, mais M. Scott est
connu à Régina et dans les Territoires du
Nord-Ouest, et je crois que sa parole sera
toujours préférée i celle de l'honorable aé-
puté d'Assinitboïa-ouest. L'honorable député
nous a parlé de sa longue carrière politique
et de la confiance dont les chefs de son parti
l'ont toujours honoré. Or, tous ceux qui m'é-
content en ce moment se rappellent avoir
entendu l'honorable député déclarer un jour
dans cette Chambre, que les membres du
gouvernement conservateur de cette. époque
étaient des écervellés, et des arriérés. Il
parle aussi de M. Scott comme d'un homme
bien ordinaire, en la parole de qui on ne
doit pas ajouter foi.

'Si je comprends bien cette transaction con-
clue par l'honorable député, icelui qui a le
plus à s'en plaindre est certainment M. Scott.
Il prétend avoir convenu, à un certain mo-
ment, de vendre son journal à M. Scott, et
que ce dernier devait accorder son appui au
parti conservateur, ainsi qu'à lui même.
Maintenant, 11. prétend que M. Scott n'a pas
tenu sa parole. Pour ma part, j'ai compris
que.M. Scott avait acheté le journal moyen-
nant une certaine somme d'argent, or, quand
il s'est agi de prendre possession du journal,
l'honorable député refusa de remplir sa part
du contrat, et essaya d'arracher une autre
$1,000 à Scott. Aujourd'hui, l'honorable dé-
puté prétend que c'est 'Scott qui a refusé de
remplir ses obligations, et i nous cite le lan-
gage dont cet homme s'est servi à son
adresse dans son journal. iMais son attitude
n'est plus la même. qu'elle était le 9 novem-
bre dernier. Je crois qu'il serait préférable
de remettre cette discussion jusqu'4 ce que
les documents concernant cette affaire soient
déposés sur le bureau de la Chambre, alors
nous pourrons discuter la chose en connais-
sanee de cause.

M. DAVIN.: L'honorable député veut sa-
voir pourquoi je ne me suis pas occupé de la
lettre de M. Scott. J'avais quatre raisons
pour en agir ainsi. La première, c'est que
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les injures et les calomies de M. Scott ne
m'atteignent pas. En deuxième lieu, la po-
pulation des Territoires du Nord-Ouest con-
naît ma réputation, et je crois pouvoir rire
des attaques de cette nature. En troisième
lieu, M. 'Scott a lui-même retiré ces accusa-
tions, et, en quatrième lieu,-

M.. DAVIS : Ont-elles été retirées. après
'la publication de cette lettre? C'est là une
question à laquelle il vous est facile de ré-
pondre.

'M. DAVIN : M. l'Orateur, je vous de-
mande de faire respecter les ,règlements de
la Chambre par l'honorable député. Toutes
ces accusations ne sont que aes répétitions
de celles qui ont déjà été formulées par M.
Scott, et pour lesquelles j'ai pris des procé-
dures criminelles contre lui. Pendant -un an,
il a eu recours à toutes les subtilités légales
pour retarder le jour de son procès. et lors-
que, finalement, il s'est vu obligé de rencon-
trer ses juges, il a retiré tout ce qu'il avait
dit. Comment un homme peut-il m'injurier
ou injurier qui que ce soit, en faisant des
déclarations qu'il a déjà retirées. et qu'il a
reconnu être fausses? Ce que j'ai de mieux
à faire est donc de m'en moquer.

Quelles que soient les accusations qu'un
homme pourra formuler contre moi doréna-
vant jamais je ne le poursuivrai pour libelle,
car la chose est impraticable. avec la loi
telle qu'elle existe actuellement dans notre
pays, à ce sujet.

Pendant douze mois j'ai essayé de soumet-
trez cette cause au jury, et durant le même
espace de temps M. Scott a toujours réussi,
par l'entremise de son avocat, à éviter la
chose. Voilà les quatre raisons qui m'em-
pêchent de m'occuper de cette lettre. L'ho-
norable député semble dire que je n'aurais
pas dû me fier à la promesse verbale de M.
Scott. Mais cet homme s'était engagé par
écrit, de la manière la plus solennelle, et
pour bonne et valable considération, à m'ac-
corder son appui ; cependant, douze mois
plus tard, à la veille d'une grande bataille
électorale, il me tournait le dos, ainsi qu'au
parti conservateur, qu'il avait promis d'ap-
puyer. Je ne crois pas que ce soit là la
conduite d'un homme de cœur, d'un homme
sur la parole de qui on puisse compter, et
c'est pour cela que je suis décidé à ne pas
m'occuper de ses accusations.

J'étais loin de soupçonner tout cela, lors-
que j'ai conclu un arrangement avec M.
Scott. Il avait fait une partie de son ap-
prentissage dans le bureau dont j'étais le
directejur-gérant, et j'avais une hante opi-
nion de lui. Il avait parlé plus d'une fois
de la bonté dont je faisais preuve à son
égard, et ce n'est qu'au commencement de
l'été de 1896 que je me suis aperçu que M.
Scott était un homme avec qui il n'était pas
bon de conclure un arrangement verbal.

Il est certain que j'ai conclu un arange-
ment avec lui ; Il ne le nie pas, et toutes
les, circonstances sont là pour le prouver.

M. DAVIN.
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Mais je n'entrerai pas dans ces détails.
Comme l'a dit mon honorable ami (M.
Davis), cela viendra plus tard. Cependant,
il est bon de connaître les faits de la cause.
L'honorable député prétend qu'avec une dé-
claration de cette nature, formulée contre
un membre de cette Chambre, un de ses col-
lègues est justifiable de demander que cette
question, qui, dans le cours ordinaire des
choses, serait soumise aux tribunaux, soit
renvoyée devant le comité des comptes pu-
blics.

Je ne crois pas que cette prétention ren-
contre l'approbation de l'honorable premier
ministre. Il ne voudrait pas même consen-
tir à ce qu'une question de cette nature soit
soumise au comité des privilèges et élec-
tions, et il est monstrueux de vouloir pro-
poser qu'elle soit renvoyée devant le comité
des comptes publics.

M. DAVIS : L'honorable député a pré-
tendu que M. Scott avait retracté les accu-
sations contenues dans sa lettre, mais il ne
nous a pas dit si la chose avait eu lieu avant
ou après la publication de la lettre en ques-
tion. D'après ce que je puis comprendre de
la lettre de M. Scott, je crois qu'il n'a rien
rétracté. Naturellement, il s'agit là de sa-
voir si c'est à la parole de l'honorable dépu-
té d'Assinilboïa-ouest ou à celle de M. Scott
que nous devons ajouter foi. ,Mais voici ce
que dit ce dernier à ce sujet:

Régina, le 1er novembre 1899.
N. F. Davin, M.P.,

Régina, T.N.-O.
Monsieur,-Après la convention intervenue en-

tre vous et moi en 1895 au sujet du " Leader," la
session mouvementée qui eût lieu dans l'hiver de
1896, et les incidents des élections générales qui
eurent lieu un peu plus tard, vous avez bien vou-
lu vous occuper de moi dans la Chambre des com-
munes, durant la première session du nouveau
parlement, en m'acusant de malhonnêteté rela-
tivement A cette transactions du " Leader " ci-
dessus mentionnée. Vous avez formulé votre
accusation de la manière la plus làche, en vous
abritant derrière vos privilèges de député. En
autant que je puis apprécier les circonstances du
contrat, et les incidents qui l'on suivi, votre
accusation est injustifiable. Je ne pouvais vous
attaquer directement. Cependant, je résolus de
faire une tentative afin d'obtenir satisfaction. Je
résolus, d'essayer de vous amener devant les
cours de justice, si la chose était possible, où
j'espérais pouvoir vous faire rétracter votre faus-
se accusation, sachant, cependant, qu'en prenant
ce moyen je m'exposais a beaucoup de difficultés
et à des dépenses considérables. C'est avec ce
projet en vue, que j'ai de propos délibéré publié
un article contenant des accusations contre vous,
qui, quand bien même elles seraient vraies, n'en
étaient pas moins d'un caractère libelleux, et
dans le cas. contraire m'exposaient a être con-
damné à des dommages considérables ou à l'em-
Drisonnement. Mon plan réussit. Vous vous êtes
laissé prendre. J'étais certain que si je pouvais
en faire une cause dans laquelle cette affaire du
" Leader " serait mise au jour, je pourrais prou-
ver que ai quelqu'un s'est rendu coupable d'actes
malhonnêtes, dans cette transaction, ce n'est pas
moi. Les procédures préliminaires firent traîner
la cause durant un an. Tout ce temps vous pa-
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raissiez décidé à faire une lutte terrible, et vous
réussissiez à jouer votre rôle d'une manière par-
faite. Mais lorsque le moment décisif est arrivé,
le cœur vous a manqué. A la porte du palais de
justice, -le matin du 23 décembre 1897, alors que
l'appel des jurés avait eu lieu, et que le juge
était sur le point d'ouvrir la séance, vous m'avez
envoyé une lettre dans laquelle vous retiriez
votre fausse accusation. J'étais satisfait. J'a-
vais atteint mon but, c'est-à-dire que je vous
avais forcé a rétracter le mensonge que vous
aviez formulé. Moi, un simple citoyen, j'ai obli-
gé un membre du parlement, malgré les privi-
lèges que lui accorde la loi, de retracter bien à
contre cœur, mais publiquement, une accusation
mensongère formulée dans la Chambre des com-
mn13nes.

Je vous ai forcé a avouer publiquement que
vous aviez violé et déshonoré le serment que vous
aviez prêté en votre qualité -de membre du par-
lement. Je ne crois pas que l'on puisse trouver
un autre exemple de cette nature dans l'histoire
parlementaire. J'étais satisfait. Nous nous
sommez donnés la main dans le palais de justice,
ce mercredi matin, en nous disant tous deux :
" Oublions le passé." Depuis cette date je n'ai
jamais violé la convention intervenue entre nous.
Conformément à cette promesse, j'ai toujours
évité de faire allusion aux sommes d'argent que
vous avez obtenues irrégulièrement du gouverne-
ment pour des Impressions et des annonces,
transactions qui formaient la base des accusa-
tions pour lesquelles je vous ai poursuivi devant
les cours de justice. Je considérais toute l'affaire
ccmme une chose à jamais réglée entre nous.

Il est donc facile de constater par cette
lettre que lorsque M. ·Scott voulait traduire
l'honorable député devant les tribunaux, c'é-
tait au sujet de ces sommes de $175 et $400
respectivement. Mon honorable ami a ce-
pendant consenti à retirer l'accusation qu'il
avait formulée contre M. Scott dans cette
Chambre, si ce dernier voulait consentir à
ne plus parler de ces montants.

Aujourd'hui, dans votre organe " The West,"
vous avez de nouveau ouvert la question. Je sais
que, depuis des mois, vous mettez en circulation
des rumeurs que vous n'avez pas le courage de
soutenir devant un jury composé de vos conci-
toyens. Puisque vous avez publiquement violé
le contrat intervenu entre nous, je reprends ma-
liberté par le fait même.

Ce qu'il y a de remarquable chez vous, c'est
que chaque fois que vous avez une déclaration
diffamatoire à formuler, vous savez faire la
chose de manière a ne pas engager votre respon-
sabilité. Vous abusez de l'immunité offerte aux
membres -du parlement, ou vous vous mettez à
l'abri d'une compagnie de publication. Si je pre-
nais une action en dommages contre vous,' pour
le libelle que vous avez publié aujourd'hui dans
votre journal, vous vous empresseriez de dire,
probabalement avec chance de succès, que vous
n'êtes pas responsable de cet écrit.

Il ne peut exister le moindre doute sur ce
point, car l'honorable député (M. Davin) a
déclaré plus d'une fois dans cette Chambre,
qu'il n'avait rien à faire avec le West, bien
que M. Scott. déclare que ce journal soit son
organe personnel.'

Je me vois donc forcé de recourir aux ancien-
nes tactiques, et de déclarer que le ou vers le
mois d'avril 1895, vous avez en votre qualité de
directeur-gérant de la " Leader Co.". (à respon-
sabilité limitée), obtenu à la dite compagnie le
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paiement d'une somme de $400, de l'argent pu-
blic, pour la publication de prétendues annonces
concernant l'immigration, et devant être pu-
bliées durant l'exposition des Territoires, les-
quelles annonces n'ont jamais été publiées ni les
services rendus ; et vous avez de plus, le 12 sep-
tembre 1894, en votre qualité de directeur-gérant
de la dite compagnie, et en représentant fausse-
ment que l'ouvrage était fait, obtenu à la com-
pagnie, le paiement d'une somme de $175 de l'ar-
gent public, pour la prétendue impression des
rapports de la cour Suprême des Territoires du
Nord-Ouest, lorsque, en réalité, l'ouvrage n'était
pas exécuté. Je dis de plus, que ni vous ni votre
compagnie avez jamais exécuté ce travail, et à
moins que vous ay.iez remboursé le trésor public
durant les derniers mois, ce qui est peu probable,
vous avez encore en votre possession ces $175
aprartenant au gouvernement de Canada. Le
commun des mortels serait porté à considérer
ces paiements comme entachés de péculat. Je
suis moi-même forcé d'admettre qu'ils se rappro-
chent beaucoup de ce terme. Cependant, je n'irai
pas jusqu'à vous accuser d'être un " boodler"
car le mot est loin d'être délicat.

Vous avez publié aujourd'hui dans votre jour-
nal, le passage d'un document en date du mois
d'août 1895, qui, lu séparément, semblerait indi-
quer que j'ai convenu d'accorder mon appui au
parti conservateur durant un certain temps.
Votre organe ajoute que j'ai obtenu " bonne et
valable considération " pour signer cet arrange-
ment. Il dit encore que j'ai violé les termes de
cette convention. Nul ne sait mieux que vous,
M. Davin, que cette déclaration est fausse dans
son ensemble et dans ses détails. Vous devriez
vous rappeler que je ne me suis jamais engagé à
accorder mon appui au parti conservateur.

Vous savez certainement que l'on ne m'a rien
payé et que l'on ne m'a rien donné pour cet
arrangement. Et vous devez savoir qu'avant de
recevoir votre consentement, j'ai tenu à l'arran-
gement tel qu'il était. Pour connaître ces faits
et pour vous les rappeler, je serai obligé de men-
tionner quelques-unes des circonstances.

Bien que vous fussiez en mesure de savoir que
j'avais de fortes tendances au libéralisme en po-
litique, vous m'aviez souvent offert de faire par-
tie du personnel du " Leader." En 1889, vous
avez envoyé M. Young, votre gérant, m'offrir
des appointements plus élevés que ceux que je
recevais, et j'ai refusé. En 1889, vous m'avez
fait vous-même une offre que j'ai acceptée, et
j'ai travaillé durant seize mois à votre bureau,
comme imprimeur. Alors que vous étiez à Ot-
tawa,' en 1890, l'on m'a refusé une augmentation
de salaire à laquelle je croyais avoir droit, et
je suis parti ; à votre retour, vous m'avez dit
que l'on m'avait refusé cette augmentation de
salaire contrairement à vos désirs.
. En décembre 1891, par votre ordre, votre gé-
rant m'a offert d'entrer à la rédaction du
" Leader," à m'en charger durant le temps que
vous et lui seriez à Ottawa, et j'ai refusé. En
1893, vous m'avez proposé de me céder le jour-
nal, et je n'ai pas accepté. En décembre 1894,
alors que j'habitais Mâchoire-d'Orignal, vous
m'avez écrit que vous désiriez me voir et, lors-
que je vous ai vu. vous m'avez demandé de faire
une offre pour l'achat immédiat du " Leader."
Sans réfléchir j'ai dit : "Je vais nous don-
ner $4,000. Vous avez dit : "J'accepté."
J'ai repris "Donnez-moi jusqu'à cette après-
midi pour voir ce que je puis faire au sujet du
paiement." Vous avez ajouté : " Très-bien ! "
Dans l'après-midi, vous avez dit que vous dési-
riez avoir quelques jours pour réfléchir. Lors-
que je vous ai revu, une semaine plus tard, vous
avez porté le prix à $8,000, et j'ai dit : " Zut ! "
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J'ai déclaré ici que l'honorable député avait
élevé le prix de $1,000, mais il paraît d'après
cette lettre qu'il a consenti à vendre le jour-
nal moyennant $4,000, mais que. quelques
jours plus tard, il a dit qu'il voulait avoir
$8,000. Cependant, l'honorable député vient
dire en cette Chambre que tout le monde au
Nord-Ouest le croirait avant de'croire M.
Scott.

L'honorable député a dit que la compagnie
du Leader n'avait jamais été gênée, mais s'il
en est ainsi, il est singulier qu'elle demande
au lieutenant gouverneur $175 et $400 pour
des travaux qui n'ont jamais été faits. Règle
générale, ce n'est pas ainsi que les hommes
d'affaires qui ne sont pas gênés font le com-
merce.

C'est dans la semaine intermédiairp, je crois,
que vous vous êtes fait donner par le lientenant-
gouverneur les $175 dont il est question ci-des-
sus. Lorsqu'une compagnie d'imprimerie a prou-
vé qu'elle pouvait avoir d'un gouverneur de l'ar-
gent pour des travaux non exécutés, elle avait
certainement le droit d'être considérée comme
ayant une plus grande valeur. Au mois d'avril
suivant, c'est-à-dire en avril 1895, vous m'avez
encore écrit à Mâchoire-d'Orignal que vous dé-
siriez me voir. L'arrangement suivant a été le
résultat de notre entrevue :

Régina, le 8 avril 1895.
La compagnie du " Leader " (à responsabilité

limitée) s'engage à vendre et céder à Walter
Scott le matériel du " Leader," les machines,
caractères, formes, et journal et clientèle de la
dite compagnie pour la somme de $4,000 pay-
able comme suit : $1,000 le jour du transport,
$1,000 huit mois après la date du transport,
$1,000 seize mois après la dite date, et le reste,
vingt-quatre mois après la dite date, avec intérêt
de 8 pour 100 jusqu'au paiement complet ; N. F.
Davin consent à louer la cave et le rez-de-chaus-
sée du bâtiment du "Leader," pour un an, à
Scott moyennant $40 par mois, payables d'avance,
Davin devant payer la moitié des taxes imposées
sur l'immeuble. Scott prendra les articles plus
haut mentionnés aux conditions stipulées ci-
dessus ; il acceptera le bâtiment aux dites con-
ditions stipulées et prendra bail à cet effet il
est compris que la machine et 'la chaudière, et.
leurs accessoires, sont aujourd'hui immeubles et
compris dans une hypothèque aujourd'hui sur le
bâtiment, mais la compagnie cèdera ses intérêts,
et lorsque l'hypothèque qu'il y a sur le batiment
sera payée, la machine, et autres articles, seront
considérés comme meubles et la propriété de
Scott, qui pourra les enlever à la fin du bail ;
Scott doit s'engager à acquitter les dettes im-
payées pour les marchandises aujourd'hui com-
mandées et non encore arrivées ou déballées ; la
propriété doit être libre d'hypothèque comme dé-
jà mentionné ; la valeur de la machine, de la
chaudière et des accessoires doit être retenue jus-
qu'à ce que la dite hypothèque soit éteinte ou
que la machine soit libérée de l'hypothèque ;
Davin ou la compagnie du " Leader " (à respon-
sabilité limitée) ne publieront pas, d'ici à cinq
ans, un autre journal dans la ville de Régina, ni
directement, ni indirectement ; Davin et la com-
pagnie paieront une partie des taxes de 1895 jus-
qu'à la date de l'exécution du contrat, l'intérêt
sur l'hypothèque du terrain devant être payé
jusqu'à la date du contrat, et les preuves devant
en être fournies ; s'il y a des arrérages d'inté-
rêt sur l'hypothèque du terrain, pendant que
Scott en aura la jouissance, ce dernier doit être

M. DAVIS. 1

libre de les payer et d'inscrire ce versement ou
ces versements comme ayant été faits pour étein-
dre l'hypothèque de la compagnie du " Leader " ;
Scott doit payer la proportion de prime de la
-compagnie sur la partie non expirée de l'assu-
rance et garder les marchandises assurées pour
le montant maintenant transporté ; Scott doit
être libre d'acheter pour la somme de $2,000 les
livres d'abonnements et tous les comptes im-
payés, en se chargeant de toutes les obligations
de la compagnie, Scott devant faire connaître sa
décision avant six heures le 16 avril courant
s'il accepte cette offre, il devra faire le paiement
en trois versements égaux, ajoutés aux trois ver-
sements subséquents déjà mentionnés ; Scott paie-
ra la moitié des taxes sur les immeubles et les
taxes sur les biens-meubles ; la compagnie du
" Leader " et Davin paieront toutes leurs taxes
pour 1895, sur le bâtiment et sur les biens-meu-
bles, jusqu'à ce que Scott entre en possession.
(Signé) Compagnie du " Leader " ( à responsabi-
lité limitée) ; N. F. Davin, administrateur ;
(Signé) N. F. Davin ; (Signé) Walter Scott. Té-
moin (Signé) N. Mackenzie.

L'honorable député dit qu'il n'était que le
directeur-gérant de la compagnie du Leader.
mais ici soi nom figure simplement comme
celui de N. F. Davin, et la -compagnie du
Leader est à l'arrière-plan. C'est la conven-
tion conclue entre la compagnie de l'honora-
ble député et Walter Scott, et je n'y vois pas
un seul mot au sujet des rapports judiciaires
on des $175.

La lettre continue
Vous vous rappelez, M. Davin, que voas avez

consenti à me céder le " Leader " absolument et
sans réserve pour la somme, de $4,000. En ver-
tu de la conventihn, vous ne deviez conserver au-
cun Intérêt ou direction, politique ou autre.

Je ne vois rien dans cette convention qui
concerne la défense du parti conservateur.

On devait faire le transport immédiatement,
c'est-à-dire, dans peu de jours. L'a-t-on fait ?
Avez-vous rempli l'engagement solennel que vous
aviez pris ? Au moyen de prétextes, vous avez
empêché le transport et déshonoré votre signa-
ture. J'ai intenté une action, mais, vu que vous
étiez au parlement, vous avez retardé les procé-
dures jusqu'au mois d'août suivant. En attendant,
j'ai obtenu l'entreprise des impressions de l'As-
semblée législative du Nord-Ouest, pour une ses-
sion qui devait s'ouvrir en septembre. Vers le
milieu d'août, je vous ai vu et vous avez pré-
tendu que vous étiez incapable de remplir vos
engagements, mais après que je vous eus montré
le contrat en vertu duquel j'avais l'entreprise des
Impressions et après que je vous eus assuré que
dans dix jours j'aurais un 'troisième matériel à
Régina, si vous n'exécutiez pas la convention
d'avril, vous avez vite changé d'avis et vous avez
offert d'exécuter l'arrangement relatif au trans-
port-

Il parle ici de l'entreprise des impressions
des Territoires du Nord-Ouest que M. Scott
avait demandée et obtenue en disant qu'il
avait acheté le journal.

Mais vous avez prétendu que le prix était peu
élevé, que la maison donnait de belles espéran-
ces, que l'entreprise des Improssions que j'avais
obtenue rendait la propriété plus précieuse pour
moi ; et pour éviter le barguignage et les -re-
tards, j'ai dit que je donnerais encore mille dol-
lars. Par votre arrangement d'août, vous m'aviez
porté à abondonner d'autres affaires que j'avais
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à Régina ; vous aviez nui à l'état où je me trou- Je serais absolument indépendant, ce qui n'au-
vais au point de vue des moyens pécuniaires ;rait pas eu lieu i la clause du contrat que vous
durant quatre mois, vous m'aviez tenu éloigné avez citée avait eu le sens qu'on voulait lui
de ce qui m'appartenait, suivant une convention. donner. Non seulement je n'ai rien reçu pour
Vous avez prétendu que vous n'etiez pas seul consentir à vous appuyer, mais au contraire -
responsable de la ifaute qui avait été commise. a été entendu que cette convention était nulle.
J'admettrai, pour un instant, que vos prétentions Personne ne comprend mieux que moi l'erreur
soient fondées. Un homme honorable ne se serait- que j'ai commise. Je puis alléguer toutefois, que
Il pas efforcé de remplir son engagement à la hrsque j'ai pris possession du "Leader," je croyais
lettre ? Est-ce-là ce que vous avez fait ? Non. avoir en réalité la liberté que m'avait laissée le
Vous axez profité des circonstances pour avair contrat d'avril. Je déclare formellement que je
encore mille dollars. Mais n'en parlons pas. n aurais Jamais pris possession du journal dans
Moyennant $1,000, vous avez consenti à rétablir d'autres conditions. Il est possible que pour
votre honneur et à remplir les conditions de épargner des retards J'eusse payé $1,000, mals je
vctre marché solennel. Je répète qu'après que n'aurais pas sacrificé mon indépendance pour
j'eus consenti à payer encore mille dollars, vous cela. Vous étiez obligé, en vertu d'un contract,
avez bien voulu faire ce que vous étiez tenu de de me faire un transport absolu, moyennant
faire en honneur. $4,000. Vous prétendez maintenant que vous

On a arrêté que la convention d'avril devait n'avez fait le transport absolu que moyennant
·être modifiée de manière à stipuler un paiement $5000. Ne voyez-vous pas que vous vous avouez
.de $5,000 ou lieu de $4,000, et que vous deviez coupable d'avoir violé un contract ? Comment
remplir immédiatement ces conditions. J'aurais l)Ouvez-vous parler de l'honneur d'un autre ?
pu sans aucun doute, vous obliger, par des J'ai dit que je ne me plaindrais pas de l'énoncé
procédures légales, à exécuter le contrat d'avril, portant que J'étais conservateur, il y a quatre
mais..l.e temps était précieux pour moi et j'ai ans. J'ai dit que J'avais acheté le "Leader"
corsenti à payer la somme de $1,000 pour- m'é- dans l'intention de vous appuyer. Cela me donne
pargner des retards et de l'ennui. peut-être droit au titre de conservateur. Comme

je le déclare, je préfère les principes aux noms.
M. Walter Scott dit ici que lorsqu'l n ob- Lorsque J'ai pris la détermination de vous ap-

tenu du gouvernement des Terr'itoireas du puyer, J'ai fait simpement ce qu'un grand nom-
Nord-Ouest l'entreprise des impressions-et, bre de libéraux songeait à faire. On croyait

naturellement, il devait avoir un jourqal et généralement alors que la lutte dans Assiniboa-

ne presse pour exécuter les travaixý-thono- ouest aurait lieu entre vous et le candidat des
patrons. L'attitude que vous aviez prise sur les
questions des écoles et du tarif était telle, que je

nous faut une autre onde mille dollars croyais pouvoir vous appuyer sans sacrifier mes
avant d'exécuter le contrat," bien que le con- principes. Vous pouvez jouer sur les *mots au-
trat eft été signé.* M. Sott aurait pi pren- 1jourd'hui, mais je vous défie de citer une seue
dre possession de ce qu'il avait acheté en ln- question au sujet de laquelle, maintenant ou de-

puis 1896, je suis ou j'ai suivi une ligne de con-reat erunes ampsion. s pour cotenans e duite différente de celle que je suivais o en 1895.
raitperu ls imresion . our onsrve IrEn vous appuyant, en 1895, j'appuyais la liberté

cette entreprise, Il pouvait bien payer mille du Manitoba et la réforme du tarif.
dollars pour obtenir la possession immédiate $ Je vous ai appuyé jusqu'en avril 1896, non
du journal, et c'est ce -qu'il a fait. pas parce que je me croyais obligé de le faire,

mais simplement pour me conformer à la déci-
Avant que vous eussiez effectué le transport, il ; alnqejaaspielbeet En avril 1896.

Jaio d que jeai nerie lirmnrt.asd 'éoc

est survenu une autre difficulté. Je remarque Iai-je c.hangé ou avez-vous changé ? Le fait est
qu'aujourd'hui vous insistez beaucoup sur ce qlue isi bien connu qu'il n'est pas besoin de répondre
J'étais conservateur il y a quatre ans. Eh 'bien àla question. Vous avez abandonné la cause du
soit ! Je préférais m'en rapporter plutôt aux 1 Manitoba. J'ai refusé de vous suivre. Souvent,
principes qu'aux noms. Toutefois, il y a quatre entre août 1895 et avril 1896, je vous ai demandé
as, vdus ne croyiez pas, à mon avis, que le d'effacer les mots vappui politique l du contrat
nt ":Conservateur"Ip pouvait parfaitement d'août, conformément à l'entente que nous

jn'êtrej appliqué. Assurément, vos principaux avions eue. Vous avez remis la chose à plus
partisans à Régina ne me considéraient pas tard. Votre vote en faveur du bill réparateur a
comme conservateur, hâté le dénouement. Je n'ai pas violé la lettre

Ils objectaient à ce que vous me vendiez votre de la clause, mas je vous ai dit franchement que
Journal let pourquoi ? Simplement parce que gén e alos que a lu as As ia
je n'étais pas conservateur. Et bien que vous e uai ntr s a asvus prssiezou egagécutenellseravan -à m votre accusation portant que J'ai violé la con-
rabl déutéie sestagé emprnesélemt d e le vention est fausse. Le " Leader " n'a pas, co -
vendre, et bien que, moyennant $1,000, vous btuvtecniaue lmaééIpsil
eussiez renouvelé cet engagement solennel, vous dp
avez encore écouté les objections de vos parti- i dimiter votre changement d'opinion en ce qui
sans. Puis, vous avez suggéré d'insérer dans le concerne la question des écoes, et je me suis

contrat la clause que vous avez citée aujourd'hui efforcé d'être non seulement juste, mais gêné-
dan vore rgae. 'airefsé outne .Enfin reux. J'ai donné le " Leader"I à vos amis afindnore pouraner es retu avat petr en pa qu'ils s'en servissent pour écrire en faveur de

avoir l'ennui -de recourir à des procédures pourivorélcon
faire exécuter le contrat, J'ai consenti, l'anser- us 1 ,S uis asz.
tion de la clause avec l'entente distincte, suggérée i o : pu c d dec e.
par vous-et àcette convention, M. James A M. DAVIS : L'hrnorable d puté croit que
MdCaul, vous et moi étions parties-qu'entre vous ev ai a ppué Jusue avil 1896 non
et mol, la clause devait être lettre morte ;on l'a s ai qe je me dre li de qe f .
Insérée simplement pour calmer les craintes de Scott a apporté de fort arguments, et com-
vos partisans récalcitrants. Lorsque J'ai pris os- me il n'est pas membre de cette ahambre, je
session du 'Leader," J'avais simplement l'inte - crois que cette dernire devrait prendre con-
tion de vous appuyer en politique, mais J'en ai naissance de cette lettre.
pris possession croyant fermement que je serais
le maître absolu de mes actes politiques et que M. DAVIN : Lisez.
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M. DAVIS : M. Scott dit en substance que
lorsque l'élection a eu lieu, il a remis le jour-
nal au parti conservateur dans le but de
faire la lutte électorale. Vu qu'il ne voulait
pas que l'on imposât des écoles séparées au
Manitoba, il ne pouvait pas en conscience
appuyer le parti conservateur, et. partant,
il a remis le journal aux amis politiques de
]'hontorable député.

M. Scot.t a publié toute la correspondance
et les ýconventions, et, d'une manière coura-
geuse, il a exposé tous les faits au public.

Voici la convention :
Régina, le 14 mai 1896.

Convention entre Walter Scott, de Régina, édi-
teur, et William Cayley Hamilton et James Allan
McCaul, de Régina, gentlemen.

Le dit Scott consent à céder la direction du jour-
nal le "Leader" de Régina, aux dits Hamilton
et McCaul jusqu'au 23 juin 1896 inclusivement, et
Il est entendu que tout l'espace maintenant con-
sacré aux annonces, ou que l'on peut régulière-
nient retenir par voie de contrat, pour y publier
des annonces, restera sous -la direction de Scott
et pour son avantage. L'espace consacré aux
articles en dehors des annonces ne sera pas limi-
té à moins de onze colonnes. Tant qu'il sera sous
cette direction en ce qui a trait à la rédaction, le
journal, en ce qui en concerne les départemenits
généraux, sera maintenu par les dits Hamilton
et McCaul en son état ordinaire d'efficacité. Tout
article de rédaction pour la semaine ne doit pas
être fournie après quatre heures, le mercredi de
chaque semaine qui précédera le jour de la publi-
cation, et l'on devra fournir toute autre matière
avec assez de régularité et de promptitude pour
ne pas nuire ni retarder la publication ordinaire
du journal. Scott consent à permettre à une per-
sonne de se tenir dans le bureau du " Leader "
pour les fins de cet arrangement jusqu'à l'expi-
ration du dit délai. Les dits Hamilton et Mc-
Caul doivent fournir, par contrat, des garanties
portant qu'aucun article diffamatoire ne sera pu-
blié dans la partie du dit journal confiée à leurs
soins, et, dans le cas où un article de cette na-
ture sera publié, il est entendu que le dit Scott
sera pleinement indemnisé de tout dommage exi-
gé en raison de tel article.

Après l'élection prochaine, Scott sera libre d'a-
dopter la politique qu'il voudra dans le journal
le " Leader." malgré la convention déjà conclue
entre Scott et Davin et la compagnie du
" Leader," et les dits Hamilton et M1cCaul sont
autorisés par Davin à faire cet arrangement.

M. FOSTER : Un député peut-il, M. le pré-
sident. nous garder ici toute la nuit pour
nous lire un vieux journal de Régina ? Cela
est-il conforme aux règlements ? Dans ce
cas, l'on peut nous garder ici pour toute au-
tre ancienne affaire.

M. DAVIS : L'honorable député n'a sou-
levé aucune objection lorsque l'honorable
député d'Assiniboïa-ouest a lu certaines let-
tres. mois lorsque je veux en lire d'autres, il
dit que nous consacrons notre temps à d'an-
ciennes affaires.

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT: Je n'é-
tais pas ici lorsqu'on a commencé, et j'ai-
merais qu'on m'expliquât en quoi cela se
rapporte à l'item soumis à la Chambre.

M. DAVIS : Dans le rapport de l'auditeur
général, il y a certaine correspondance

M. DAVIS.

échangée entre lui et l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest et .le sous-ministre de
l'intérieur et d'autres personnes, relative-
ment au paiement de $175. Lorsque l'on a
soumis l'item demandant le paiement d'une
certaine somme à M. Rothwell, un des prin-
cipaux fonctionnaires du ministre de l'In-
térieur, l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest s'est opposé au paiement, parce qu'il
avait à se plaindre de M. Rothwell, à cause
de quelque correspondance publiée dans le
rapport de l'auditeur général, et il s'est mis
à discuter toute la question, bien qu'on lui
eût dit qu'il ferait mieux d'attendre jusqu'à
ce que le rapport du comité des comptes
publics fût soumis.

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT : Je suis
d'avis que l'iten que nous discutons mainte-
nant ne peut pas donner lieu à la discussion
qui a lieu depuis quelque temps.

M. DAVIN : J'espère, M. le président, que
vous permettrez à l'honorable député de
continuer. Je désire dire-

M. DAVIS : Si l'on doit m'empêcher de
parler, j'objecte à ce que l'honorable dépiiT&
discute de nouveau la question.

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT : Cette dis-
cussion n'est pas conforme aux règlements,
maintenant.

M. DAVIN : Lorsque vous avez permis à
l'honorable député de faire une foule d'é-
noncés à mon sujet, M. le président, vous
ne pouvez certainement pas décider que je
n'ai pas le droit de répondre.

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT : Lors-
qu'une disseussion irrégulière a lieu, je suis
obligé de prendre une décision dès que l'on
appelle mon attention.

M. DAVIN : Dois-je comprendre qu'un dé-
puté peut lire une lettre que l'on m'a adres-
sée, lettre qui n'est qu'un tissu de menson-
ges, et faire une foule de commentaires
d'une nature blessante, et que je ne répon-
drai pas ?

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT : .Les re-
gleinents de la Chambre m'obligent à déci-
der que toute cette discussion est irrégu-
lière.

M.
pour
bre.
face
aussi

DAVIN : Je saisirai une autre ocasion
traiter cette question en cette Cbam-
Mais, ce soir, je vois que j'ai à faire
non seulement 'à des vauriens, mals
à des lâches.

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT: L'honora-
ble député (M. Davin), je suppose, ne veut
pas, en employant ces expressions, parler
d'un membre quelconque de la Chambre ?
S'il veut parler de membres de la Cham-
bre. je devrai lui demander de retirer ce
qu'il a dit.

M. DAVIN : Je suis le précédent posé par
le ministre des Travaux publics (M. Tarte)
et sanctionné par vous, je crois, M. le pré-
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sident, dans une circonstance semblable,
alors que, sur une question de privilege, j'ai
attiré l'attention de la Chambre sur les pa-
roles dont il s'était servi. Il a dit: J'ai
employé une expression générale. Et aucun
des ministres ne lui a demandé d'explica-
tion.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : J'ignore ce
qui s'est passé dans cette circonstance ; j'i-
gnore aussi le précédent que l'on a pu éta-
blir ; moi, à mon avis, les expressions de
l'honorable député (M. Davin). dans la cir-
constance actuelle, ne sont pas parlemen-
taires, et je lui demanderai de vouloir bien
les retirer.

M. DAVIN : J'ai dit que je m'étais servi
d'expressions générales. Et il est consigné
dans les Débfats que le ministre des Travaux
publics, dans une circonstance semblable, a
employé la même expression.

Le PREMIER MINISTRE : Si. je com-
prends bien, les paroles de l'honorable dé-
puté (M. Davin) ne s'appliquent à personne
en particulier.

M. SUTHERLAND': Vu que l'on a ajouté
récemment aux devoirs de M. Rothwell et
vu qu'il remplit maintenant les fonctions
de sous-ministre, en l'absence du titulaire,
je dirai, après cette discussion, qu'il a par-
faitement droit, d'après moi, Û cette aug-
ientation.

M. POSTER : Où est le sous-ministre?

M. SUTHERLAND : J'ai dit que M. Roth-
well le remplaçait en son absence.

M. POSTER : Le ministre intérimaire dit-
il qu'il donne à M. Rothwell une somme d'ar-
gent pour le récompenser de ce qu'il a rem-
pli les fonctions du sous-ministre, alors que
le sous-ministre est absent et qu'il retire
ses appointements ?

M. SUTHERLANI : Non, je n'ai pas dit
cela. J'ai dit que vu l'augmentation du tra-
vail au ministère, M. Rothwell avait trop
de besogne. Si je comprends bien, c'est
la coutume, dans chaque ministère, d'a-
voir un fonctionnaire qui remplace le sous-
ministre lorsque ce dernier est absent pour
cause de maladie ou pour autre cause ; et,
l'année dernière, lorsque le sous-ministre a
été absent, M. Rothwell l'a remplacé, et
c'est ce qu'il fera à l'avenir.

M. POSTER : Et c'est pour récompenser
M. Rothwell d'avoir rempli ces fonctions-

M. SUTHERLAND : Pas du tout. J'ai
simplement dit cela pour apporter une nou-
velle raison. Autrefois, en l'absence du
sous-ministre, le secrétaire le remp:açait, et
il recevait .2,800. Cela a été changé, et M.
Rothwell le remplace, et l'on demande ici
que ses appointements soient portés à $2,-
400.

M. lioSTER : Je crois que le ministre in-
térimaire se trompe du tout au tout en

ceci. C'est une question sérieuse. On avait
coutume, lorsqu'un employé inférieur rem-
plissait les fonctions d'un employé supérieur
m l'absence de ce dernier, de lui donner une
somme supplémentaire, pour l'indemniser.
Mais cela a donné lieu à de graves abus.

M. SUTHERLAND : Assurément, mon ho-
sorable ami (M. Poster) acceptera l'énoncé
que j'ai fait. S'il a compris que j'avais dit
cela, je répéterai seulement qu'il se trompe.
J'ai dit que le fait d'avoir ajouté aux fonc-
tions de M. Rothwell constituait une non-
velle raison de lui donner cette augmenta-
tion d'appointements ; je n'ai pas dit qu'il
recevait quelque chose pour remplacer le
sons-ministre.

M. FOSTER: Alors, le ministre intéri-
maire retire ce qu'il a dit en commençant ?

M%. SUTHERLAND: Si l'honorable député
(M. Poster) a compris que j'avais dit ce qu'il
a répété, certainement.

M. POSTER : J'en suis heureux, car la
position de l'honorable ministre n'était pas
tenable. Pourquoi donnerait-on à M. Roth-
well une augmentation de $400 en une seule
année ? En quelle année est-il entré dans le
ministère ?

M. SUTHERLAND : En 1SS3, je crois.
M. POSTER : Et il reçoit aujourd'hui $2,-

000. Il a fait des progrès passablement ra-
pides, je crois, et ses appointements sont à
un chiffre assez élevé. On demande main-
tenant, non pas de lui donner une augmenta-
tion statutaire. mais une augmentation de
$400. 1 e ne crois pas que le ministre inté-
rimaire ait donné une seule bonne raison
pour motiver cette augmentation.

M. SUTHERLAND : On m'informe-et je
le sais personnellement-que M. Rothwell a
une forte besogne, et il travaille souvent
après ses heures de bureau. Le ministre et
le département ont cru qu'il avait droit à
cette augmentation, et, d'après ce que. je
connais personnellement de son travail et
du soin qu'il apporte à l'accomplissement
de ses devoirs, je suis d'avis qu'il mérite bien
des appointements de $2,400.

M. POSTER : Voilà un exemple de la
grainde difficulté qu'il y a de discuter les
affaires d'un ministère en l'absence du mi-
nistre responsable. Que pouvons-nous dire
au ministre intérimaire ? Ce dermiar dit
simplement: Je ne suis pas le chef du
ministère, mais le ministre croit que ce
fonctionnaire mérite ses appointements. Je
voudrais que l'on me donnât une bonnc rai-
son pour expliquer l'absence du ministre de
l'Intérieur (M. Sifton). On n'en a plas encore
donné. On ne saurait dire, non plus, que les
membres de la gauche ont insisté sur ce
point ; nous nous sommes abstenus de le
faire.

Mais c'est un fait Inconnu dans l'histoire
des gouvernements, que, pendant une im-
portante session comme celle-ci, deux de
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plus importants membres du gouvernement
soient absents pendant toute une session
sans que l'on donne une bonne raison pour
cette absence. L'honorable ministre des
Travaux publics (M. Tarte), qui est à la tête
d'un des ministères des plus importants, est
aussi absent. Une bonne raison pour son
absence serait qu'il était incapable de faire
son ouvrage ici, et qu'il est allé se reposer
et se soigner. Mais ce n'est pas cela, et
chacun le sait. 'Que fait-il? Il a pris une
charge -qui, s'il en remplit les devoirs, lui
donnera plus de besogne, plus de fatigue et
de responsabilité que s'il était resté ici à
conduire les affaires de son département, en-
touré de ses fonctionnaires. Il est très impor-
tant pour le public, qu'un ministre à la tête
d'un département aussi considérable soit.
à son siège dans la Chambre, surtout pen-
dant une session comme celle-ci, la dernière
avant une campagne électorale. Il y av~hit
d'autres personnes capables de remplir les
devoirs de commissaire à l'exposition de
Paris beaucoup mieux que ne le pourra faire
le ministre des Travaux publics. Ce ne peut
pas être parce qu'il est absoluement requis
1àýbas qu'il est albsent d'ici. Quelle est donc
la raison? Et même, à part ces deux mi-
nistres 'qui sont en dehors du pays, nous
avons, presque tous les jours. vu les bancs
des ministres vides. Il n'y a jamais eu une
session du parlement, depuis que j'y suis
entré, en 1882, où cet abus Lat autant existé
que pendant la présente session, ait été la
règle, au lieu de l'exception. Maintenant,
pourquoi le ministre n'est-il pas ici. Le
ministre intérimaire nous dit que le minis-
tre croit que cet employé mérite une aug-
mentation de $400 ; mais on ne donne au-
cune bonne raison. Je crois que nous avons
droit de savoir pourquoi un ministre à la
tête d'un département n'est pas à son siège
pour remplir ses devoirs.

Le PREIMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ne crois pas que ce soit le
temps convenable pour discuter la question
que mon honorable ami a soulevée, mais,
puisqu'elle est posée, je n'ai aucune objec-
tion à lui donner les renseignements aux-
quels il croit avoir droit, bien qu'il les ait
déjà eus précédemment. Je commencerai
par répondre à ses observations concernant
le ministre des Travaux publics. Mon ho-
norable ami était ici au commencement de
la session, et y a été tout le temps depuis.
Il a vu le ministre des Travaux publics à
son siège à différents temps depuis le coin-
mencement de la session, jusqu'au jour où
il est parti pour la France, et je crois .que,
si je demandais à mon honorable ami ce
qu'il pensait de la santé de l'honorable mi-
nistre des Travaux publics, il répondrait
qu'il lui paraissait être en mauvaise santé.
C'est un fait notoire que le ministre des Tra-
vaux publics est allé, l'été dernier, en
France, où il a subi une opération très se-
rieuse. C'est un fait notoire aussi que moins
de six semaines après qu'il eût subi cette

M. FOSTER.

opération, il était de retour au Canada, et
reprenait ses devoirs officiels. Rien d'éton-
nant que, -dans ces circonstances, sa santé
soit faible, et tout le monde admettra que,
M. Tarte aurait mieux compris ses intérêts,
s'il était resté plus longtemps en France et
avait continué à y suivre un traitement mé-
dical. Qu'il ait eu une rechute, que la bles-
sure n'ait pas guéri aussi rapidement qu'on
s'y attendait, il n'y a rien de surprenant là-
dedans ; au contraire, c'était, dans mon opi-
nion, la conséquence inévitable de ce que
j'ai cru être, dans le temps, une imprudence
du ministre des Travaux publics. Il était
certainement en très mauvaise santé lors-
qu'il est parti pour la France, au mois de
mars dernier. Il est vrai que M. Tarte de-
ploie beaucoup d'activité en France, beau-
coup plus -que je le désirerais, et je crois
que l'impétuosité qui caractérise M. Tarte
l'empêche de consulter son propre intérêt.
Lorsqu'il a quitté le Canada pour la France,
il agissaif d'après l'avis d'un médecin qu'un
changement d'air et d'occupation lui ferait
du bien, s'il suivait ce conseil avec circons-
pection. Nous savons.tous qu'en plusieurs
cas un changement d'air et d'occupation fait
du bien à une personne exposée à un fort
travail de tête. Mon honorable ami est'peut-
être venu à la conclusion que la santé de M.
Tarte n'est pas très mauvaise, mais il con-
naît certainement trop bien l'activité et
l'énergie de l'honorable ministre des Tra-
vaux publics pour croire qu'il suivra stricte-
ment les conseils de son médecin. Voilà
pour M. Tarte.

Parlons maintenant de M. Sifton. Chacun
sait que M. Sifton dont la santé générale est,
je crois, assez bonne est affligé d'une infir-
mité chronique. M. Sifton m'a dit, quelque
temps avant la session, qu'il s'apercevait avec
alarme que son infrmité chronique augmen-
tait, et ses médecins lui dirent qu'à moins
qu'il n'allat consulter un spécialiste, les con-
séquences pourraient être sérieuses ; et il n'y
a rien d'extraordinaire qu'en des circonstan-
ces de ce genre, un homme dans toute la
force de l'âge comme lui ait désiré aller le
plus tôt possible, suivre le traitement qu'on
lui conseillait, et cela avant qu'il fût trop
tard, car on sait que dans les .cas de ce genre,
la promptitude est de la plus grande impor-
tance. Considèrant tout cela, je n'ai eu au-
cune hésitation comme chef du gouverne-
ment, D conseiller à 0M. <Sifton de se faire
soigner. Et c'est ce qu'il a fait. Après qu'il
fut rendu à Vienne son médecin fut obligé
d'aller à Paris, où LM. Sifton dut l'accompa-
pagner pour y suivre un traitement qu'il est
nécessaire de répéter tous les deux jours,
ainsi qu'il me le dit dans une lettre que j'ai
reçue de lui. Dans ces circonstances je de-
manderai à mon honorable ami s'il se croit
justifiable de critiquer aussi sévèrement qu'il
le fait l'absence du ministre de l'Intérieur.
Pour ma part, je crois qu'un homme qui est
agé de moins de quarante ans, et trouve
qu'une infirmité de ce genre devient plus
grave, est plus qu'excusable s'il se hâte de se
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mettre sous les soins des meilleurs méde- raison que j'ai e donner à mon .honorable
cins, s'il est possible d'écarter les sérieuses ami, et c'est une raison que je préférerais
conséquences qui en résulteraient, si l'infir- à ne pas voir exister. Mais mon honorable
mité devenait incurable. Telle est la raison ami sait qu'avec l'augnentaton de la publi-
pour laquelle le ministre de l'Intérieur est cité, du télégraphe, du téléphone et des fa-
absent. Je puis dire à mon honorable ami cilites postales, et de chemin de fer, la ten-
que s'il regrette l'absence de M. Sif ton de dance est d'amener à Ottawa un nombre
l'enceinte de cette Chambre, il y a quelqu'un de plus en plus grand de personnes qui veu-
qui la regrette encore plus et ce quelqun lent parler aux ministres et avoir des entre-
c'est M. Sifton lui-même; et s'il y a quel- vues Nous sommes constamment assiégés
qu'un qui la regrette encore plus que . Suf- de gens qui veulent voir les ministres pour
ton, ce quelqu'un c'est moi. Je crois qu'il affaires publiques. J'ai quelquefois, moi
est malheureux sous plusieurs rapports que ême, engagé mes coratp, ues à se tenir au-
M. Sifton ne puisse s'acquitter de ses devoirs, tant que possible leurs siège à la eam-
miais les raisons données pour son absence bre, et c'est 'la réponse invariable que jai
me paraissent tellement concluantes que les reçue S'ils ne sont pas à leurs sièges, ce
critiques sévères que l'on a entendues ce soi r 1i'est pas par négligence ou Indolence. mais
sur sa conduite n'ont pas'leur raison d'être. barte qu'ils ont d'autres devoirs remplir.

J'arrive maintenant au sujet qui doit nous sommes déptation viégés
occuper: l'au-gmentation des appointemtsa.utR:Dsdéuainsvenn
de M. Rothwell M. Rothwell est un em- dussi pour voir 1'liouorablepremier ministre,
ployé de dix-sept années de service, et qui et il na'fi prblque pas un ministre qui
M.cue tune position importante dans le dé soit aussi fréquemment et aussi assidûment
ocpes rà son siège que lui. L'honorable qiunis-partement. Mou honorable ami qui a pris _N
charg n du département en l'absence de 'M tes ru 'in ne- s L e tie ssc
Sifton dit que la ebesnogne de M. Rothiel 'estp a sn ige e ose mais
augmeacndu e ' 'honasledéputé disvd'. 'y a s de ministres qui remopvent des dé-
que'la besogne de tous les employés de ce M. Ftto T u Des épui venousles voyons la plupart du temp)s à 'leurs sié-département augmente très rapidement s en Cn

dehr m m Ro del. M.aute imdaes un emd- lus.si ou voir d'uonoal pmierstre,os

deorsup me delan caue i ate d ayle- représentants du peuple qui s'é-
ministration du Yukon qui relève de ce dé on dèe u l vinnent miis

chage u dparemet e l'bsece e M tren des l nnes famieldn set ient aussià

partement. Maintenant, comment devon l é onoumente.terhonormployéépéritantt saoir Ottawa de s'occuper des affaires publiques

qoue taibesogn et e employé s deitnt ceptainspusipotntsquex.enu

rable député sait qu'il y a des employés qu qui leur sont confiées. Je ne veux pas être
sont dbons, quelques-uns, qui st iu ére e Je e parle pas dans un esprit de
que d'autres, et quelques-uns qui ont des m 1nalveillance. mais il est notoire que pendantque~~~~~~ ~~~~ dateequlususqiotd 'cette session les banquettes ministérielles ont
devoirs spéciaux importants 'à remplir, et si e
le ministre -croit qu'un officier qui rend des é souvent vacantes, et cela à un degré
services importants dans le département a remarquable. En conséquence la Chambre
droit à une augmentation d'appointements, est -tombée dans un état complet d'insou-
drit a demane. agmetan coit e ciance et d'indifférence. Je ne me rappelleet la demande, alors c'est au comité à déeider 'pas avoir jamais vu une session où il s'est
si elle doit être -votée ou non. Dans ce cas-ci p a
je crois que l'augmentation est justifiée. fait moins de besogne, et où il y ait eu moins
Outre les raiso s générales d'augmentation d entri que pendant la présente session ?
de travail, le ministre intérimaire dit que la Pourquoi ? Parce que les ministres ne sont
position de M. Rothwell en est une de très pas ici. les députés qui siègent derrière eux
grande responsabilité. car lorsque le sous n y sont pas non plus. et il n'y a pas un
ministre est absent, iM. Rothwell a pratique- ministre qui semble s'intéresser à ce que
ment le département sous ses chargesson l'ouvrage se fasse ou non. On doit aussi en-
rang venant ensuite de celui de sous-ministre. iisager la question à un autre point de vue,
Telles sont les raisons qui ont été données celui de la courtoisie. Mon honorable ami à
pour l'augmentation des appoients d e mes cûtés (sir Charles Hibbert Tupper) dis-pour~~~~~~~~~ l'umnainds poneet utait, i 'itre joui'. une question importante
M. Rothwell, et je crois qu'elles sont justes entat le jon loreque onorabe

et sffiants, oncèernaniit le Yukon. lorsque l'honorableet suffisantes, ministre de l'Intérieur est absent. et le
M. POSTER : Il y a une partie de mes ob- ministre intérimaire du département n'a pas

servations que le premier ministre n'a pas; cru nécessaire de rester dans la Chambre et
touchée ; il n'a pas donné une raison suffi- écouter ce que mon honorable ami disait,
sante de l'absence continue de leurs sièges
pendant que l'on discute des questions con- M. SUTHERLAND :Te ne suis sorti que
cernant leurs départements, de ministres qui pour quelques instants.
sont en ville et au siège du gouvernement. I M. POSTER: L'honorable premier minis-

Le PREMIER MINISTRE : Je puis dire tre a écouté pendant un certain temps, mais
à mon honorable ami que les membres du il a cru qu'il n'était pas de son devoir de res-
gouvernement aimeraient bien mieux, trou- ter au moment où mon honorable ami ser-
veraient bien plus agréable d'être à leurs rait la question de plus près. Il sortit aussi,
sièges à la Chambre qu'à recevoir conti- et la plus grande partie du temps, je ne
nu&lenent des délégations et répondre à, crois pas qu'il y avait dans la Chambre plus
des demandes de renseignements. C'est la le deux ou trois membres du gouvernement.
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C'est là un fait qui se répète souvent. L'ho- d'une bonne santé. L'infirmité dont il souf-
norable directeur général des Postes est en fre est cependant sérieuse et demande à être
dehors de la Chambre les trois quarts du traitée. Mais ce n'est pas une infirmité ar-
temps. et souvent plus. Au temps des inter- rivée soudainement. L'honorable ministre
pellations. nous ne pouvons avoir de ré- paraissait bien à la fin de la dernière session,
ponse: à nos questions parce que les minis- bien que son infirmité fut aussi sérieuse
tres ne sont pas ici pour les donner. Cela a qu'elle a été plus tard, parce que cette infir-
son influence sur l'intérêt et le travail de la nité, et malheureusement c'en est une
session : vous lui enlevez toute son énergie. grande, l'affige depuis plusieurs années, et il
Elle a été languissante, et il ne s'est rien lait. aurait pu choisir ce temps pour aller subir
Venons en maintenant à la défense qui a été un traitment. Mais il ne l'a pas fait. Et il
faite de M%. Rothwell. 3f. Rothwell. allègue- n'a Pas pris non plus d'avis extra ou de soins.
t-on, est un bon employé; nous adnettons Au contraire il a entrepris une lourde tâche.
tous cela : mais il y a en a beaucoup d'autres De bonne heure à l'automne et en hiver, il a
comme lui, et je crois que la plupart de nos entrepris de faire une tournée du Manitoba
fonctionnaires sont dans son cas, mais ni le et d.es Territoires, et même jusque dans la
ministre intérimaire de l'Intérieur ni le Pre- ColOnible Angaise, pour y prononcer des dis-
mier ministre n'ont donné des explications cours en compagnie de quelques-uns de ses
sutfisantes du travail que fait M. Rothwell. collègues, et s'est ensuite lancé, avec toute la
L'augmentation du salaire que l'on demande vigueur qu'il possède, dans le fort de la cam-
est considérable ; c'est un fort saut que de pagne électorale au Manitoba. Puis, revenu
monter de $2,000 à $2.400. Pourquoi ne fe- au parlement, paraissant très bien d'une ma-
rait-on pas une augmentation raisonnable? nière générale et sans augmentation accen-
M. Rothwell, l'année dernière et l'année (V'au- tuée de son infirmité, il disparaît tout à coup
paravant, avait travaillé tout le temps, fait pendant la session, et il laisse le département
de longues heures et travaillé tard dans la dont dépendent le Yukon, les affaires de l'In-
soirée. et il a obtenu l'augmentation régu- térieur et l'Immigration, au moment où il
lière. Je ne crois pas qu'il ait travaillé da- serait le plus important au point de vue du
vantage cette année, et l'on n'a pas montré publie, qu'il fut ici. Un homme ne peut pas
que ses devoirs avaient augmenté assez pour être Ministre et faire comme s'il était simple
justifier cette augmentation à ses appolte. individu. Il a des devoirs à remplir envers
ments. la Chambre et il en a à remplir envers le

Ce n'est pas par animosité à l'égard des public, et il est regrettable que le ministre
ministres .que j'ai critiqué leur absence de la de l'Intérieur n'ait pas choisi le temps de la
Chambre. Mais l'honorable premier miis- vacance du parlement pour s'absenter et se
tre doit savoir ce que la Chambre et le peuple faire soigner. Je ne crois pas que ce soit là
pensent à ce sujet. Si la santé de l'honora- une critique injuste à faire au sujet de ces
ble ministre des Travaux publics lui peruiet deux ministres. Je l'ai faite non dans un
d'aller à Paris prendre charge de notre cx- esprit d'animosité mais parce que je crois
position et agir comme commissaire du Ca- que les affaires de la 'Chambre ont été sé-
nada, puis entre les devoirs de cete charge rieuseient retardées par leur absence, et
faire des voyages en province, aller en Bel- outre cela je crois que c'est un mauvais pré-
gique et y parler en public, être un soir à c(dent. un mauvais exemple à donner que
Paris et le lendemain soir à Londres, la rai. celui d'hommes qui ont accepté la responsa-
son de son absence d'ici n'existe plus. Il bilité de ministres de la Couronne, ne se
fait à létranger un travail plus actif et plus croient pas ensuite obligés d'en remplir les
consumant, je crois, pour un homme de son obligations et d'être à leurs sièges pendant
tempérament que s'il était resté ici. Je con- la session du parlement.
cède que l'honorable premier ministre a rai.
son lorsqu'il dit que le minstre des Travauxi Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
publics est revenu trop vite de son voyage à Venant au cas de M. L. Rothwell, il semble
Paris. S'il avait pris plus de temps, il aurait y avoir quelque chose d'extraordinaire dans
en plus de chance de se rétablir. Au lieu de cette augmentation de $400, à une époque
l'envoyer commissaire .1 Paris. l'honorable ou un grand nombre de fonctionnaires mé-
premier ministre aurait dû exercer 501 lu ritants ne peuvent seulement pas obtenir
tluence sur lui pour le faire aller ailleurs og l'augmnentation statutaire (le $50, quels que
il aurait pu trouver le repos et la tranqliuil- eongs et ardus que soient leurs travaux. Ce
lité. Mais, sûrement, s'il est assez bien, si Un qui Semifble extraordinaire dans toutes ces
homme du tempérament du ministre des Tra- augmentations dans le département de l'In-
vaux publics, peut résister à ce travail parti- térieu1r c'est que toutes ces faveurs vont à
culier dans Paris, s'il peut assister à la mul. des fonctionnaires qui ont quelque chose à
titude de banquets auxquels il est invité, s'il faire dans l'administration <lu Yukon. Pre-
peut faire ces courses à travers les provinces, nmez le ens de M. Rothwell. On l'appelle pre-
aller en Belgique et y parler i des asseni- mier, commis et greffier en loi ; il est
blées publiques. il pourrait parfaitement entre en 1883. Passons au ministère
faire son travail ici. et s'il en est capable, de la Justice qui a la lourde respon-
c'est ici et non pas là-bas qu'il doit être, sabilité de la rédaction des lois et

Maintenant. quant au ministre de l'Intê- vous trouverez là M. Fraser, qui est
rieur. il est admis qu'il jouit généralement de beaucoup plus vieux que M. Roth-

M. FOSTER.



,6577 [1ER JUIN 1900] 657î

well dans le service et un des fonctionnaires
publies les plus capables qu'il y ait à Ot-
taWa * M. Fraser a été nommé par l'hono-
rable M. Mackenzie. Il a eu la confiance de
tous ceux qui ont pris ce département, et
cependant, malgré toute son habileté et ses
longs états de service. bien qu'il soit le deux-
ième officier à la suite du sous-ministre, il
ne reçoit encore que $2.400. La comparai-
son devient extraordinaire si vous la faites
avec les différents départements, et l'on voit
comibien M. Rothwell est favorisé. Pendant
ýlongtemps et jusqu'à il y a un an ou deux
alors que ses apointements furent portés d
-$2,400. l'ingénieur en chef 'du département
de la Marine ne recevait que $2,000. Le pre-
mier commis de ce département qui y a pas-
sé presque toute sa vie, ne reçoit que $2,400,
tandis que le premier commis qui s'occupe
de toutes les questions légales et de naviga-
tion du département de la Marine n'a que
52,000 après toutes ses années de service.
Je ne veux pas parcourir tous ces noms là,
mais je viens de nommer les fonctionnaires
qui occupent des positions aussi importantes
que celle de M. Rothwell, et qui ont de plus
longues années de service, et qui cependant,
'ne reçoivent pas les mêmes faveurs. Il sem-
ble extraordinaire que pour les seules rai-
sons qu'on a données, M. Rothwell saute
ainsi d'un seul coup de $2,000 à $2,400.

M. SJTHERLAND : Je n'admets pas
qu'il y ait quelque chose d'extraordinaire
dans les comparaisons qu'a faites l'honora-
ble député. Il peut se faire que quelques-
uns des officiers dont il a fait mention ne
reçoivent pas pleine justice, mais je ne crois
pas qu'il y ait aucune comàparaison possible
entre l'ouvrage qu'ils ont à faire et celui
qiii est dévolu à M. Rothwell.

Sir C'HARLES HIBBERT TUPPER
Compareriez-vous M. Rothwell avec M. Fra-
-ser ?

M. SUTHERLAND : L'ex-ministre de la
Justice connaît mieux que moi l'ouvrage
qu'il y a à faire dans le département de la
Justice, mais je puis lui dire que M. Roth-
-well a A décider -des questions qui deman-
dent des connaissances légales et affectent
-les intérêts du peuple dans une mesure
plus considéralble et mettent en jeu des
sommes beaucoup plus fortes que les ques-
tions qu'ont à décider les officiers de n'im-
,>orte quel autre département à part les
sous-ministres.

Sir CHARLES HIBBER T TUPPER
Quelles sont ces questions ?

M. SUTHERLAND : Les appels du Yu-
'lon par exemple et il y en a plusieurs.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Qu'a-t-il à faire avec les appels ?

M. SUTHERLAND : L'honorable député
doit savoir que les officiers d'un départe-
ment ont beaucoup à faire avec les ap-
'pels-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : M.
Rothwell n'a pas la moindre parcelle d'au-
torité en loi pour décider un appel du Yu-
kon. C'est la première fois que l'on émet
dans cette Chambre la prétention que lors-
que la discrétion judiciare a été donnée au
ministre. celui-ci pouvait la diviser avec le
premier commis de son département. C'est
monstrueux.

M. SUTHERLAND : L'honorable député
n'ira pas jusqu'à prétendre que, lorsqu'il était
ministre de la Justice. il n'a pas demandé
l'assistance du sous-ministre de la Justice
ou de M. Fraser. Quel droit avait-il de de-
mander à ces fonctionnaires de décider des
points de loi et rédiger des documents dont Il
était responsable ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Les cas ne sont pas semblables du tout. Je
parle des fonctions anormales en rapport
avec les appels portés devant le ministre de
l'Intérieur. Il n'y a pas de cas emblable
dans le département de la. Justice.

Le PREMIER MINISTRE: Oui, il y
en a.

-Sir CHIARLES HIBBERT TUPPER:
Quelles sont-el.es?

Le PREMIER MINJISTRE: Voici un ap-
pel porté devant le ministre de l'Intérieur au
su-jet des conflits entre des prospecteurs au
Yukon. Il faut que le ministre obtienne une
revue des faits. Il ne peut pas entreprendre
de lire lui-même tous les documents. Il a
ses officiers pour examiner ces documents et
en préparer un résumé. et le ministre peut
discuter les points de loi avec eux. Prenez
le cas du ministre de la Justice; le ministre.
a une sentence de mort à reviser. Le dos-
sier est envoyé à M. Power, un officier du
département. M. Power le lit en entier, en
fait un précis et l'annote pour le ministre, et
même il le discutera avec le ministre. L'ho-
norable député (sir Charles Hibbert Tupper)
sait très bien que le ministre n'a pas le
temps de faire toutes ces choses. Il ne pour-
rait suffire à tout ce travail. et il faut que
quelqu'un analyse -le dossier pour lui. C'est
le travail que fait M. Rothwell.

Sir CHARLES HIB-BERT TUPPER:
Rien ne montre mieux l'absurdité du sys-
tème en vertu duquel les appels sont portés
devaut le ministre de l'Intérieur. Le pre-
mier ministre dit qu'il est physiquement
impossible au ministre de trouver assez de
temps pour faire lui-amême des documents
une étude détaillée qui lui permettra de por.
ter son jugement.

Le PREMIER MINISTRE : Ce n'est pas ce
que j'ai dit. J'ai déclaré que le ministre ne
pouvait pas accomplir le travail lui-même.
A moins qu'un fonctionnaire n'examinàt le
dossier et n'en fit des extraits.

Sir CHARLES IHBBERT TUPPER:
Alors, c'est un scandale. Ce n'est rien autre
chose qu'un scandale pur et simple que de
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voir un juge, ayant juridiction d'appel sur
les contestations entre plaideurs, avoir re-
cours à un résumé du dossier ou délibérer
une cause avec une personne ne faisant pas
partie du conseil. L'bouorable gentleman ne
prétendra pas que les juges des tribunaux
de ce pays prennent conseil les greffiers re-
lativement aux causes qui se plaident de-
vant eux. On n'a jamais dit que cela se pas-
sait, que cela pourrait avoir lieu. Ce serait
un scandale épouvantable si les parties pou-
valent circonvenir le juge, ou être en mesure
de le faire. Je vois rire lhonorable geutle-
man.

Le PREMIER MINISTRE En effet. je
ris.

Sir CHAIRLES IHIBBERT TUPPER:
Alors, je m'étendrai plus longuement sur ce
sujetear l'honorable gentleman devrait en-
visager cette question avec plus le gravité
c'est ce que fera le publ en dépit de son
sourire. Le ministre. remplissant les folle-
tions d'un tribunal d'appel. rend une déeisiou
qui n'est pas le rsulitat de ses délibérations,
amès avoir entendu les avoeats des deux
parties. ma is le résultat du travail et du
concours d'une personne qui s'est entretenue
avec le juge après le départ ou avant l'arri-
vée des avocats, qui est le résultat d'une aiu-
dition ex-parte, d'une consultation ex-parte,
en l'abseiice de c'es deriniers.

Le 3MINISTRE DES FINANCES: Mais si
le ministre n'es.t pas avocat lui-même.

Sir CHARILES IIBBERT TUPPER
M. Sifton. qui est avocat. s'est adressé au
muinistre de la Justice. Personne ne prétend
que ce fonctionnaire est mandé et qu'il siège
atx côtés du juge. Personne un'a iaissé en-
teidre que le ministre doive appeler un em-
ployé pour l'aviser. Représentez-vous les dan-
gers que présenie un pareil système. Ce M.
Iothwell, qui a trop d'ouvrage, ce fone-
tionnaire qui est encombré de travaux, pour-
rait, d'après le mnê.ne principe, se faire aider
par d'autres, et les adversaires pourraient
de leur eôté faire transmettre au ministre
des opinions et des précédents favorables à
leur cause. Je ne crains pas de dire qu'au-
cun de ceux qui plaident devant ce tribu-
nal n'a jamais cru que ses décisions étaient
préparées par M. Rothwell, qui prête son
concours au ministre, coalme M. Power, par
exemple, le lui prête dans des affaires tout
à fait différentes, Dans iles recours en grace,
le juge a retpli ses fonctions avant que la
question de commutation d'une sentence ne
soit soumise au ministère de la Justice. Les
points de droit sont vidés, il n'est plus ques-
tion (le la liberté du coupable. la sentence
est rendue : il ne s'agit plus d'une question
de droit, il s'agit de décider si la Couronne
exercera sa clémence. Alors, comme dans
toute autre affaire, le ministre reçoit l'assis-
tance de ses employés ; mais le ministre
n'est plus l'arbitre entre des parties adverses
dont il entend les plaidoieries en public.

Sir OHARLES HTUBERT TUPPER.

Aussi, je crois que l'exemple qu'on a voulu
donner est des plus mai choisis ; il sert tou-
tefois à confirmer une opinion qui se ré-
pand rapidement, à savoir que ce tribunal
n'est pas à la hauteur de la tâche qu'il a à
remplir. Cette tâche. suivant le droit parle-
mentaire, est celle d'un juge ou d'un minis-
tr remplissant les fonctions d'un juge, et
je crois que le public apprendra avec éton-
nement que cette tâche est négligée, non
par le chef d'un ministère assisté d'un collé-
gue siégeant comme juge, mais que le tra-
vail est fait par M. Rothwell. Or, quelles
sont les fonctions de M. Rothweill ? Il n'y a
pas de greffier en loi dans chaque départe-
tement ; il y en a un au ministère des Che-
mins de fer et Canaux, et un autre au mi-
inistère de l'Intérieur. Jusqu'à ce jour, on a
toujours dit au parlement-je ne dirai pas
que le gouvernement du jour a fait cette dé-
elaration, mais l'ancienne administration l'a
certainement faite-que ces greffiers en loi
n'avaient été nommés que pour préparer les
dossiers qui seraient étudiés par le ministère
responsa:ble de l'interprétation des lois, c'est-
à-dire, par le département en loi. Par exem-
ple, on a déclaré qu'au ministère des Che-
mains 'de fer, le greffier en loi faisait un tra-
vail peu compliqué quoique d'un caractère
spécial, et que le ministère de la Justice
était toujours responsable des opinions lé-
gales données. Le travail de ces greffiers en
loi est en réalité celui de l'avocat qui prépare
et transmet un dossier au conseil dont il
désire avoir l'opinion. En sa qualité de gref-
fier en loi, telles sont les hautes fonctions
que remplit M. Rothwell, à ce qu'on dit.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honorable
ami me pardonnera de lui dire franebemeiit
que je suis plus qu'étonné de la critique
qu'il a faite des fonctiôhs que M. Rothwell
remplit en ce qui a trait aux appels. En pre-
imier lieu, je nie avoir dit, comme l'honora-
ble député me le fait dire, que M. Rothwell
formait en réalité l'opinion du ministre. J'ai
dit que le ministre de l'intérieur faillirait à
son devoir en ce qui concerne les importan-
tes fonctions qu'il a à remplir relativement
à ces appels si-sans considérer s'il est ou
s'il n'est pas avocat lui-même-il ne profitait
,les lumières d'un avocat pour se faire pré-
parer un sommaire ou dossier et un èxposé.
de la cause. Ainsi, voici une liasse de causes
transmises du Yukon. Il peut y avoir dans
cette liasse, bien des documents importants
ou inutiles, pertinents ou non à la cause. Il
a un employé qui examine le dossier, en pré-
pare un sommaire et expose la question qui
sera débattue par le conseil. Peut-on préten-
dre que le ministre ne devrait pas utiliser
les services d'une personne au courant de la
loi pour lui préparer un précis de la cause
qui sera plaidée, au sujet duquel il pourra
consulter le conseil ? L'honorable député dit
qu'il n'y a aucune similitude entre le cas
qui nous occupe et les recours en grâce sou-
mis au ministre de la Justice. I-1 dit que-
dans ces causes il n'y a pas de question de
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droit à décider. Quel droit est plus grand chaque fois que ce tribunal est saisi d'un.
que le droit de vie ou de mort ? appel, le greffier prépare un sommaire du

Sir CHAULES HIBBERT TUPPER : dossier avant que celui-ci ne soit envoyé
Avant eque la cause ne soit soumise au mi- aux juges, travail qui nécessite les services.
nistre, la question de droit est vidée. d'un avocat. Le greffier ne prépare pas un

factum, mais un sommaire.
Le PREMIER MINISTRE : Je le nie. il f

n'est pas laissé au caprice du ministre de 'Sir CRLES IIBRERT TUPPER:
dire que celui-ci recevra son pardon, que J'aimerais connaître exactement ce que M.
celui-là ne le recevra pas. Je suis surpris Rothwell fait lorsqu'un appel est soumis au
d'entendre l'honorable député parler de la i ministre. Analyse-t-il la preuve; autrement
sorte. Il a été ministre de la Justice, et il! dit, que veut dire ce sommaire dont le pre-
sait que celui qui occupe ce poste n'a pas de mier ministre nous parle?
devoirs plus importants à remplir que de
décider si une sentence de mort sera exécu- M. SUTHERLAND : Je regrette beaucoup
tée, et que, dans la décision de cette ques- que mon honorable ami me prête une expli-
tion, le ministre de la Justice n'obéit pas à cation que je n'ai pas donnée. Si M. Roth-
son caprice ou à ses penchants. Il a des wel! était responsable de la décision du mi-
règles à suivre, comme le juge qui a présidé nistre, il y aurait scandale ; mais je n'ai
au procès. Comment en arrivera-t-il à une jamais rien dit de tel. Je me suis contenté
décision? Il a dans son ministère un fonc- de faire observer que l'augmentation des
tionnaire au courant des lois, qui doit exa- affaires relevant du ministère lui avait oc-
miner la cause, en faire un résumé et ap- easionné beaucoup de travail supplémen-
peler l'attention du ministre sur tel ou tel taire, et j'ai donné, comme preuve à l'appui,
point qui peut l'aider a prendre une décision les affaires du Yukon.
et à dire s'il conseillera au Gouverneur gé- Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
neral d'exercer sa clémence. Voilà le tra- J'ai posé une question d'une grande impor-
vail important qu'accomplit M. Power, et le tance. Nous savons ýce que M. Power a à
travail que M. Rothwell, dans une moindre faire au sujet des recours en grâce, mais je.
mesure, a accompli pour le ministre de fIn- voudrais savoir ce que fait M. Rothwell en
térieur. Il prépare un sommaire pour l'u- 1 ce qui concerne les appels des décisions de
sage -du ministre, attire son atention sur les M. Senkler, commissaire des mines au
questions de droit et de fait, afin que le mi- Yukon.
nistre puisse suivre plus facilement les plai-'
doieries, quand elles auront lieu en sa pré- M. SUHTIIERLAND : J'ai dit que les oc-
sence, et savoir quelle importance il con- cupations de M. Rothwell étaient plus nom-
vient d'attacher aux arguments invoqués. breuses qu'auparavant. L'honorable député'
En outre, il est tenu de remplir toutes les ne m'a évidemment pas compris, puisqu'il a
fonctions qui sont du ressort d'un greffier si. vigoureusement dénaturé le sens de mes
en loi. paroles. Nous n'examinons pas s'il est sage

Sir CHARLES H T de confier au ministre l'audition de ces ap-
Est-ce que M. Rothwel rp réE : pels. Dans plusieurs causes, Il n'y a pas deEst-e, ue 1. othýwell prépare réellement)u conseil ; quand il y en a un, M. Rothwellun précis des causes entendues par le mi- n'a rien à faire qui puisse influer sur la dé-nistre de l'Intérieur et lui remet-il ce som- cision du ministre. Ce dernier doit rendre
maire avant la plaidoierie? sa sentence après avoir entendu les plai-

Le PREMIER MINISTRE : Selon moi, Il doieries des parties ; mais il y a beaueoup
examine l'affaire et prépare la cause de fa- d'écritures à faire qui demandent parfois
con que le ministre puisse se mettre au cou- une personne au courant de la loi, et qu'on
rant de celle-ci, et signaler au conseil les ne peut espérer voir faire par le ministre.
points à élucider. Le dossier contient des C'est une grande commodité, non seulement
pièces pertinentes, et d'autres qui ne le sont pour le -ministre, mais aussi pour le conseil,
pas, des documents importants, et d'autres d'avoir un précis des règlements qui permet
qui sont inutiles ; et le ministre manquerait de voir quels règlements étaient en vigueur
à son devoir, s'il ne faisait pas faire an lorsque le différend a surgi, et des avocats
triage qui lui permet de connaître les pièces d'une bonne réputation ont été bien contents-
importantes avant d'entendre le conseil. de voir que ce travail était fait.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Cependant je ne veux pas qu'on laisse en-
L'honorable premier ministre conviendra que tendre que j'aurais dit que M. Rothwell s'é-
j'ai lieu d'être surpris de sa déclaration. Ne rigeait en juge ou qu'il en remplissait lesnscandale, si le graer de la fonctions lors de ces appels. Je sais que
courapréparat un f son travail a été considérablement augmen-cour préparait un factum dans les causes Deps que ja e affaire au départe-
portées en appel devant la cour suprême' ment, il a dû travailler chaque jour jusqu'àpar exemple, et si ce factumn était soumis une heure avancée de la nuit pour remplir
aux juges. ses fonctions. Quant à la théorie de mon,

Le PREMIER IMINISTRE: Je n'ai pas honorable ami qui voudrait tout renvoyer
dit que M. Rothwell préparait un factum. au ministère de la Justice, je sais, par ma
Mais, pour parler de la cour Suprême, propre expérience, que cela est imprati-
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cable et causerait beaucoup de mécontente- M. SUTHERLAND : Je crois avoir donné
ment. S'il fallait soumettre au ministère des explications suffisantes, et que la Cham-
de la Justice le plus léger différend, dans bre les a comprises. L'honorable député a
plusieurs cas, les intéressés seraient morts fait des comparaisons, mais même sur cette
ou partis, avant qu'une décision ne fut ren- base, je demande il la députation de dire
due parce que ce département ne pourrait si les fonctionnaires qu'il a mentionnés ne
venir à bout du travail imposé. Il est bien sont pas plus rémunérés que M. Rothwell
préférable d'avoir un fonctionnaire entendu en proportion des devoirs qu'is ont à rem-
dans chaque ministère et je suis convaincu plir.
que llionorable ,député n'a pas raison de SB
se plaindre de l'expédition des affaires im- Sr I aii HIBET TUPPER
portantes dans ce ministère.

SM. SUTHERLAND : Mon honorable ami
Sir l'bcARLES HSIBBERT Tgé 1TERl :ln devrait être plus raisonnable. Je suis bien

Vu l'absence du Solliciteur général, il ne prêt à donner tous les renseignements per-
serait pas juste de dire que le ministère de tinents sur tous les item, mais on ne peut
la Justice est dans un état tel que les pas s'attendre à ce que je connaisse tous
autres ministères ne penvent lui soumettre les détails aussi à fond qu'un ministre qui
les questions importantes qui surgissent aurait été à la tête du département depuis
parce qu'il prendrait trop de temps à les re- plusieurs années.
soudre. Toutefois, ce n'est pas là ce dont il Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
s'agit. Le premier ministre a dit que se- Mai os e a ulques Cau1 -

lon lui-et je désire avoir ce renseignement M u d a
du ministre intérimaire de l'Intérieur parce ses ?
lue le premier ministre n'était pas bien cer- M SiT'iERLAND : Un grand nombre.

tain-MU. Rothwell préparait un résumé de Tout député a droit d'obtenir tous les ren-
ces appels à l'usage du ministre intérimaire seignements raisonnables, et. pour ma part.
ou du ministre. Je désire savoir si le pre- je suis dispoé à les donner. Je ne de-
mier ministre ne s'est pas trompé. manderai pas à la Chambre de m'excuser

et si je ne puis pas expliquer tous les item
M. SUTIERLAND : Je ne sais pas ce que iavec le même talent que le ministre (M.

l'honorable député (sir Charles Tupper en- Sifton) aurait pu le faire lui-même, j'aurai
tend par un "résumé ". Mais peu importe soin de me faire renseigner sur tout ce qui
le nom qu'on lui donne. Lorsque le milis- i est de nature à intéresser la députation
tre demande des renseignements à M. RotI mais il me semble que l'honorable député
well, celui-ci les lui prépare. C'est ce qu'il épasse les bornes en exigeant que je lui
a fait pour moi. La préparation de ces donne Jour par jour ce qu'un employé est
causes nécessite une grande somme de tra- tenu d faire. Sous ce rapport, on devrait
vail, et d'un travail que peut seul aeconI- se contenter de la parole du ministre sans
plir un homme habile et responsable. l'obliger à entrer dans les détails les plus

minutieux. Or, d'après ce que j'ai constaté
Sir CH.ARLES HI11BBRT TUPPER :depuis mon arrivée .à la tête de ce minis-

L'honoralble député (M. Sutherland) sait de, mo R rthwe aucoup deoceuminstère, M. iothwell a beaucoup d'occupations
ce qu'est un resume ou um précis dune1 et -fait un travail difficile et plein de respon-
cause. Pourtant il a élude ma question ; sabilité L'honorable député de Pictou siège
je demandais si le premier ministre avait, ablt. 'oo
ee raison de dire que M. Rotmswell faisait ici depuis de longues années et je suis cer-
eu raésum des apelsu sLouiseu miist tain qu'il ie connaît pas d'exemple où un
un résuminé des appels soumis au mimnstre. ministre ait été obligé d'entrer dans de tels
Par exemple. 11 a raconte comment M. détails. Le travail dans ce département a
Powe;r faisait un précis des recours en considérablement augmenté, grâce surtout
grâce soumis au cabinet par le ministre de au développement du Yukon. M. Rothwell
la Justice. C'est presque un factuni. S1l est obligé de faire tout ce que le ministre
s'agit d'une question de fait, c'est un résu- exig
nié de la preuve ; si c'est une question: ile exige de lui. Quand on demande à un fone-
droit, c'est le choix et la préparation des certaine question---
autorité;,. Est-e ce genre de travail qu'a
fait M. Rothnwell dans les causes où il n'.v Sir CHARLES HIBBERT TUPPER·: Les
avait pas d'avocat et même dans celles où décrets ministériels, par exemple?
il y en avait ? M. SUTHERLAND : 'Oui, les décrets mi-

M. SUT ERLA ND) : Je mie crois pas qu'il nistériels, les lois, etc. Il faut que ce travail
fasse tout ce que vient de dire l'honorable soit fait avec beaucoup de précision. J'ai
député? toujours trouvé (M. Rohtwell très actif et

très consciencieux. Chaque ifois que j'ai eu
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : à m'adresser à lui sur de semblables ques-

Alors que fait-il ? Quand un ministre de- tions. il m'a donné la liste des statuts, des
mande d'augmenter de $400 le appointe- règlements, des arrêtés du conseil sur la
ments d'un fonctionnaire, il devrait pou- question débattue et ces recherches ont dû
voir dire quelles sont ses fonctions. lui causer un travail considérable. Grâce à

M. SUTHERLAND.
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ce travail préparatoire, le ministre est beau-
coup plus en état de saisir toute la question
et de la régler après avoir entendu les plai-
doieries des avocats. J'ai aussi expliqué que
M. Rothwell remplace le sous-ministre quand
ce dernier est absent. Je ne prétends pas
que cela lui donne droit ,à une rémunération
plus élevée, mais il est évident que sa res-
ponsabilité en est augmentée. Je dois ajou-
ter aussi que malgré cette augmentation par-
ticulière, il y a une diminution dans le crédit
général. Le salaire de M. Hall était autre-
fois de .$2,800 et cette somme de $800 est
parta'gée également entre M. Rothwell et M.
Keyes.

Sir cHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable gentleman a réduit à presque
rien les fonctions de M. Rothwell auprès de
ce tribunal d'appel. C'était pourtant un tra-
vail ardu que le sien, au dire du premier
ministre. Il avait à préparer un résumé des
causes à choisir ce qui était pertinent et ce
qui ne l'était pas dans la preuve, et ainsi de
suite ; si bien ýqu'il semblait surprenant que
M. Rothwell pût accomplir toutes ces fonc-
tions, ou qu'il pût remplacer le sous-ministre
quand il avait tant d'autres choses à faire.
Or, le ministre intérimaire nous a laissé
entendre que lorsqu'il y a un conseil dans la
cause, M. Rothwell prend bien garde d'inter-
venir ; quand il n'y a pas de conseil, les fonc-
tions de M. Rothwell se bornent à indiquer
au ministre où se trouvent les arrêtés minis-
tériels. Puis, il trouve les statuts-ils sont
peu nombreux et l'expérience qu'il acquiert
dans une cause le met probablement en état
de faire tout son travail en quelques mi-
nutes, simplement en faisant résonner un
timbre. Aussi, mes craintes sont en grande
partie apaisées en ce -qui concerne ses fonc-
tions judiciaires. Le premier ministre m'a-
vait alarmé lorsqu'il m'a fait comprendre par
ses explications que ce fonctionnaire prenait
sa large part du travail judiciaire dévolu au
ministre de PlIntérieur. Eh bien! Je ne serai
pas déraisonnable. Voici un fonctionnaire à
qui on veut donner une forte augmentation.
Mais ça ne peut être pour ce travail. Quelles
autres fonctions remplit-il en sa qualité de-
greffier en loi dans le ministère?

M. SUTHERLAND : Mon honorable ami
est, je le suppose, au courant du travail qui
se fait dans ce département. M. Rothwell a
un grand nombre de questions embarras-
santes à régler, principalement celles qui
concernent les réclamations de terrains par
les métis. Il surgit aussi du Yukon plu-
sieurs problèmes dont la solution est déférée
au ministre, et, pendant l'absence de celui-ci,
M. Rothwell doit voir à les résoudre. il y a
aussi de nombreuses questions au sujet des
titres de biens-fonds, de la préparation des
baux passés par centaines chaque jour, à ce
qu'il me semble.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPPER:
Sur une formule Imprimée.

M. SUTIERLA'ND : Même sur une for-
mule imprimée, ces baux demandent à être
soigneusement examinés et remplis.

M. lIOSTER : A-t-il rédigé le bail de
Philp ?

M. SUTHERLAND : Lhonorable député a
parlé si longuement et si fréquemement sur
ce sujet, que je ne sais plus si Philp a un
bail.

,Sir CHARLES HIBB'ERT TUPPER:
Quand il s'agit des titres de biens-fonds, le.
ministre de l'Intérieur agit-il d'après l'opl-
nion de M. Rothwell ou consulte-t-il le mi-
nistère de la Justice?

M. SUTIIERLAND : M. Rothwell fait rap-
port au sous-ministre ou au ministre.

Sir HIARLES HIBBERT TUPPER
Et son opinion est suivie.

M. SUTIIERLAND Je crois que dans la
plupart des cas dont j'ai eu connaissance, le
ministère de la Justice a été consulté. au
besoin; mais quand il s'agit des titres, et
que M. Rothwell fait son rapport, le sous-
ministre se conforme aux conclusions du
rapport.

M. CLANCY : J'ai essayé de découvrir une
raison qui justifierait cette augmentation et
qu'on ne pourrait pas également invoquer
en faveur de n'importe quel autre employé
du département. Je ne connais pas un esul
fonctionnaire des ministères auquel ne pour-
rait pas également s'appliquer les raisons in-
voquées. On nous dit que M. Rothwell tra-
vaille bien, il faut le supposer ; qu'il est cour-
tois, que son travail augmente; il faut en-
core le croire. Quand un employé commence
au pied de l'échelle dans la troisième classe
et qu'il obtient le maximum des appointe-
ments de la première classe, il faut croire
que son travail a continuellement augmenté,
ce qui lui donne droit à une augmentation.
Autrement, je ne comprendrais pas pourquoi
ses appointements seraient augmentés. Je-
n'ai pas entendu donner une seule raison
qui justifie de faire une exception en faveur
de M. Rothwell et de lui donner une aug-
mentation de $400. Je suppose que M. Roth-
well est un excellent employé, mais cela n'est
pas suffisant. Lorsque l'honorable gentle-
man eut fini de chercher à démontrer quelles,
fonctions onéreuses M. Rothwell avait à
remplir, j'en étais arrivé à la conclusion qu'il
n'avait rien à faire.

M. SUTHERLAND : Mon honorable ami
doit savoir que, dans tous les départements,
c'est le ministre qui, de son chef, demande
les augmentations d'appointements, et je
suis convaincu que cet employé a droit à
une meilleure rétribution de ses services.
D'après ce que je sais de la tàche qu'il a à
accomplir et des responsabilités qui pesent
sur lui, Il a droit à cette augmentation, pour
le moins ; à mon avis, il mérite davantage.
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M. FOSTER : Que va dire le ministre du ment l'honorable ministre justifiera-t-il cette
suivant ? Voici un M. Keyes auquel nous augmentation de $250 pour permettre à M.
sommes appelés à voter $2,200, nonobstant Keyes d'atteindre le maximum de traite-
les dispositions de la loi du service civil. ment d'un commis de première classe, et

M.l'addition de cet autre fort montant pour
.la place ? porter à $2,400 les appointements de ce fonc-

la pacetionna ire ? Pourqluoi ne lui a-t-il pas ne-
M. SUTHERLAND : Il remplace M. John cordé le minimum de traitement d'un chef

g. Hall, de division ?
M. FOSTER : Qu'est devenu M. Hall? M. SUTHERLAND: Cette charge est très
M. SUTHERLAND : Il a été mis à la re- importante, et les appoi4temcnts qui y sont

traite. attachés, autant que je sache, ne sont pasfixés autrement que par l'usage. Par con-
M. FOSTER : A quel âge? séquent, pour des charges de cette nature,
M.les traitements ne sont soumis à aucue

M. IJTERLND:Il vai ciquate-règle; il est d'habitude de s'en tenir à tels
trois ans. motnsque le prentjuge bndedé

M. FOSTER : Et à combien s'élève sa pen- terminer. En outre, M. Keyes est depuis
sion de retraite ? un grand nombre d'années à l'emploi du dé-

partement ; son intelligence et sa longue
M. SUTHERLAND : A $1,456. eM. STHELAN: A $1,56.expérience l'ont désigné à, cette position. Je
M. DAVIN : Par an ?suppose bien que si nous avions nommé un

M. PSTE: Qu reevat M.Keys ? étranger il eût été juste de lui donner unMN. FOSTER,, : Que recevait M. Keyes ? i traitement moindre qu'à une personne déjà
M. SUTHERLAND : Son ancien emploi attachée au département, qu'à une personne,

lui donnait $1,550. surtout, qui a passé tant d'années à l'emploi
M. POSTER : Quel motif peut alléguer du départaent et dont l'intelii

l'honorable ministre pour élever ainsi à caractère sont si bien connus. '. Keyes
$2,400 les appointements d'un employé qui é

ne rtirat qe $1550 qu je considère qu'il est juste de lui accorderne retirait que $1,550 ? i ces appointements qui sont de $400 par an
M.SUTHERLAND: Je considère qu'il ne moins élevés que ceux de son prédécesseur.

serait pas poli de demander à l'honorable
député à qui le prédécesseur de M. Keyes
était redevable (le ses $2,800 d'appointe-
ments. M. Keyes a au delà de vingt ans de
service ; il a obtenu de l'avancement à force
de travail et a été jugé capable d'occuper
l'importante position devenue vacante par
la mise à la retraite de M. Hall qui retirait
$2.800 d'appointements. Il a obtenu cet
avancement.

M. FOSTER : Ce n'est pas une raison.
L'honorable ministre entend-il que, lors-
qu'un vieux fonctionnaire sera mis à la re-
traite, le plein montant de ses appointements
devra immédiatement échoir à son succes-
seur ? Voici la question : Les appointements
de M. Keyes étaient de $1,550, ceux. mais
non les plus élevés, d'un commis de pre-
mière classe. Les plus forts appointements
d'un commis de première classe sont de
$1,800. Ainsi, pour être régulièrement
promu comme commis de première classe,
Il restait encore à M. Keyes, pour atteindre
le maximum, à recevoir des augmentations
régulières jusqu'à concurrence de $250. Puis.
l'honorable ministre sait que la position im-
médiatement audessus de celle de premier
commis est celle de chef de division et qu'un
employé de ce grade ne débute pas à $2,400
d'appointements. L'honorable ministre ne
pense-t-il pas qu'il eût été bien suffisant de
promouvoir M. Keyes chef de division et de
ne lui accorder que le minimum des ap-
pointements de cette position, au lieu de lui
donner une augmentation de $850 et de por-
ter ainsi -ses appointements à $2,400 ? Com-

M. SUTHERLAND.

M. FOSTER : C'est tout juste un peu
moins que le traitement accordé au premier
ministre.

M. SUTHERLAND : Je suis d'opinion que
les devoirs de cette charge et l'intelligence
du fonctionnaire donnent à ce dernier plein
droit à ce montant.

M. FOSTER : L'honorable ministre est à
côté de la question. Il pense que ces ap-
pointements sont déterminés par le caprice
du parlement. Mais nous avons un système
de service civil ; et ces commis de première
classe ou ces chefs de division débutent par
le minimum des appointements et, graduelle-
ment, s'élèvent jusqu'au maximum. Si IMI.
Keyes avait atteint le maximum de la pre-
mière classe, on devait le nommer chef de
division et lui accorder le maximum du
traitement. Au lieu de cela, on lui accorde
une augmentation de $250 pour le mettre
au maximum de sa classe, et l'on ajoute à
cela $600 pour porter ses appointements à
$2,400. Rien au monde ne saurait justifier
une action semblable. C'est tout simplement
le cas d'un ministre qui fait selon son
caprice, convaincu que le parti obéira à
toutes ses fantaisies. Aucune raison n'a été
donnée pour laquelle on aurait pris M.
Keyes à $250 au-dessous du maximum de la
première classe pour, ensuite, l'élever à $600
au-dessus du minimum accordé à un chef
de division. Voici M. Hall qui est agé de
cinquante-cinq ans et reçoit une pension, de
retraite de $1,400 ; vo's réalisez une écono-
mie sur les appointements, mais, au moyen
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de cette promotion irrégulière, vous payez
à M. Keyes $600 de plus que le maximum ac-
cordé à un commis de première classe.

M. SUTHERLAND : Mon honorable ami
est bien sévère à l'égard d'un vieux fonction-
naire qui est si propre à remplir les fonie-
tions de cette charge.

M. POSTER : Combien a-t-il d'années de
service?

M. SUTHERLAND: Vingt-deux.
M. POSTER: Le ministre ne pourrait-il

pas jeter un coup d'oeil sur les listes du ser-
vice civil et se rendre compte qu'un grand
nombre d'hommes attachés au servie civil
depuis vingt-deux ans ne reçoivent ni $2,000,
ni même $1,800?

M. SUTHERLAND: Et ne devraient
peut-être pas s'y trouver du tout.

M. POSTER : Alors, c'est le devoir du
ministre de les congédier. Je ne crains pas
de dire qu'il y a dans les départements un
grand nombre de personnes qui y sont de-
puis plus longtemps que M. Keyes, et dont
les services valent les siens.

M. SUTHERLAND : Je ne crois que mon
honorable ami puisse constater qu'il en est
ainsi : il peut y en avo:ir plusieurs qui n'ont
pas été proms. Lorsque le talent et la
conduite d'un ancien employé le rendent
propre à remplir une position importante,
pourquoi ne l'obtiendrait-il pas?

M. POSTER: Mais le premier commis
commence à $1,800.

M. SUTHERLAND
taire du ministère, il
tions qui comportent
bilité.

En qualité de secré-
a à remplir des fone-
une grande responsa-

M. POSTER: Est-ce que $250 n'auraient
pas été une augmentation raisonnable pour
une seule année?

M. DAVIN : Je viens d'un pays peuplé en
grande partie de cultivateurs, et, dans l'in-
térêt de ces derniers, le député de Welling-
ton, jadis, lorsqu'il était dans l'oppositioon,
le représentant de York-nord (M. Mulock) et
d'autres députés jetaient les hauts cris con-
tre les mises à la retraite, contre l'augmen-
tation statutaire de $50, et aujourd'hui un
fonctionnaire, grâce à sa promotion, obtient
une augmentation du cinqulème de son sa-
laire, tandis qu'un autre reçoit une augmen-
tation encore plus forte, et qu'un troisième
encore dans la force de l'àge est mis à la
retraite et reçoit $1,400 par année. Voilà
un échantillon de ce qui se passe dans le
ministère de l'Intérieur: on y foule aux
pieds tous les principes d'économie et toutes
les professions de foi que faisaient les libé-
raux lorsqu'ils étaient dans l'opposition.

M. POSTER : Le premier ministre nous
dira-t-il qu'une telle augmentation deviendra
la règle? Voici un fonctionnaire qui n'est
pas en tête de la première classe, et on en

fait un chef de division avec un salaire mi-
nimumn de $1800, ce qui signifie pour lui une
augmentation de $250. Ceci aurait suffi
pour ce jeune homme lors d'une première
année. Mais comment expliquer qu'on l'ait
é'evé de la première classe à une classe
supérieure en lui donnant le maximum du
salaire de cette dernière?

Le PREMIER MINISTRE : La réponse
est facile.

M. POSTER : Oui, facile si vous voulez
la donner.

Le PREMIER MINISTRE : Non, la chose
n'est pas sans avoir déjà été vue ; ce jeune
homme a été nommé secrétaire du ministère,
et il reçoit le salaire affecté à cette position.
Si, au lieu d'être promu, il avait été nou-
vellement nommé. il aurait également reçu
le même salaire. Mais voici un précédent :
M. Burgess était un employé du départe-
ment, dont les aptitudes étaient reconnues à
bon droit; il avait été nommé à une posi-
tion relativement inférieure en 1876. Il était
quelque peu monté en grade, quand la po-
sition de sous-ministre devint vacante et lui
fut donnée. Il fut promu d'un bond à cette
position, et il en reçut le traitement, qui est
$3,200. M. Keyes reçoit également les ap-
pointements affectés au poste qu'il occupe.

M. POSTER : Le très honorable premier
ministre est tout à fait dans l'erreur. Le
secrétaire d'un ministère n'est pas rémunéré
en tant que secrétaire. -Vous pouvez nom-
mer comme secrétaire un commis de pre-
mière classe, si vous le désirez. En vertu
de la loi. le sous-ministre reçoit un traite-
ment minimum de $3,200. et M. Burgess,
vieux fonctionnaire, a reçu ces appointe-
ments tout d'abord.

Le PREMIER MINISTRE: C'était un
jeune fonctionnaire.

M. POSTER : A tout événement, Il a re-
çu le traitement de $3,200 affecté à cette po-
sition, mais Il n'y a pas d'appointements de
$2,400 pour un secrétaire.

Le PREMIER MINISTRE: La loi ne
mentionne pas de salaire, comme dans le cas
d'un sous-ministre, mais on m'apprend qu'un
secrétaire reçoit toujours plus de $2,200. M.
Hall retirait $2,800.

M. POSTER : Il est entré dans le service
civil en 1865.

M. SUTHERLAND : Il a été dans le ser-
vice trois ans de plus que M. Keyes; et vous
avez donné à M. Hall $2,800 pendant plu-
sieur.s années, ce qui prouve que vous con-
sidériez sa position comme importante. La
position de secrétaire du ministère de l'In-
térieur est une position responsable, et le sa-
laire demandé n'est pas élevé, quand on le
compare aux $2,800 payés pendant plusieurs
années à M. Hall.

M. POSTER : M. Hall occupait une po-
sition responsable dans le service civil, tan-
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dis que M. Keyes était commis de seconde salaire suffisant de nos jours, aors que le
classe. Vous le faites passer d'une classe à travail est décuplé. L'assertion que le mi-
une autre et vous lui donnez le maximum mistre a choisi ses favoris est dénuée de
du salaire de cette dernière, au lieu de lui
permettre de gagner ses épaulettes. il reçoit
presque autant que recevait M. Hall après
avoir -été pendant longtemps secrétaire du
ministère. En vérité, le ministre (3. Sifton)
donne de fortes augmentations à ses favoris.
Ils obéissent à ses commandements, et il y
a, dans ce même ministère, des employés
qui travaillent aussi fidèlement et aussi bien,
et ils ne peuvent pas même obtenir l'aug-
mentation statutaire de $50 qu'ils ont droit
d'avoir. Mais le ministre a des favoris.
C'est ce qu'il fait maintenant. c'est ce qu'il
a toujours fait depuis qu'il est ministre. Il
a débuté en commettant une grave injustice
à l'égard de quelques-uns des meilleurs em-
ployés de son département, et aujourd'hui,
il choisit ses favoris et les augmente à rai-
son de $600 ou $800 par année. Chacun sait
qu'une telle conduite tue toute initiative et
toute ambition dans le service civil et dans
le départment. Le ministre n'a pas démon-
tré que les aptitudes de M. Keyes sont si
grandes qu'il faille lui donner d'un coup une
augmentation de $850.

Le PREMIER HINISTRE : Il faut un se-
crétaire dans le ministère.

M. FOSTER : Et vous pourriez en avoir
un à raison de $1,800..

Le PREMIER MINISTIE Non : je ne
crois pas que cela serait suffisant. Le sa-
laire doit être proliertionné à l'importance
de la position. et.celui-ci devrait être plus
élevé qu'il ne l'est. Apparemment. M.
Keyes est un excellent employé ; il a été
promu à ce poste, et on lui donne le salaire
qu'il doit recevoir.

M. CLANCY : Te demanderai au ministre
intérimaire à quelle date M. Hall a été
nommé secrétaire du ministère ?

iLe MINISTRE i>ES FINANCES : En
188:3, je crois.

M. ('LANT A-t-il reçu $2,400 à cette
date ?

M. SUTHERLAN) : Je ne suis pas en
état de répondre à cette question.

fondement.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER

.Te constate que M. Roy, secrétaire du mi-
nistère des Travaux publies ne reçoit que
$2,100.

M. SUTHERLAND : Si quelqu'un peut me
contredire quand je déclare que cet em-
ployé a des devoirs nombreux et de graves
responsabilités, et que cela nous justifie de
le bien rémunérer, alors la présente dis-
cussion serait légitime ; niais mon honora-
ble ami peut parcourir la liste entière et il
verra que dans aucun cas il n'a été ques-
toln de politique ou de favoritisme.

M. POSTER : Je suppose que les autres
secrétaires ont également beaucoup d'ou-
vrage. Considérez l'immense somme de tra-
vail que le secrtéaire du ministère des Tra-
%-aux publics a à faire pendant l'absence du
ministre, et pourtant il ne reçoit que $2,100.

M. TALBOT : Il est frais émolu ; il vient
d'être nommé.

M. POSTER : Il n'en était pas de même de
celui qu'il a remplacé et qui, pourtant, ne

vecevait que $2,100. Puis, il y a le secré-
taire du ministère des Chemins de fer et
Canaux qui remplit ces fonctions depuis
1806 et ne reçoit que $2,200. Ainsi vous ne
pouvez pas dire que le secrétaire du minis-
tere de l'Intérieur est accablé de travail et
iue les autres ne le sont pas. A vrai dire,
la plupart de ces secrétaires étaient des
îimmis de première classe qui ont amélioré

leur position grâce aux augmentations sta-
tutaires. Mais celui-ci, dès le début, ebt
mis en tête de la liste. Qui est secrétaire du
ministère des Finances ?

Le MINISTRE DES FINANCE.S : M.
Treadwell.

M. FOSTER : Il ne reçoit que $2,100. Je
suis certain que le ministre des Finanèes
--,le souffrira pas qu'on fasse une comparai-
;on odieuse entre M. Keyes et M. Treadwell
lui est un vieil employé. Je ne crains pas
le dire qu'il accomplit autant de travail
-,ue M. Keyes et qu'il le fait tout aussi bien.

M. C LANC : i onUirae m e p

vait démontrer que M. Hall a débuté comme Le' MINISTRE DES FINANCES : C'est
secrétaire du ministère à raison de $2,400, un bon employé.
le premier ministre pourrait avoir un sem- M F0u
blant de raison : mais si M. Hall a rempli 2 . TER : Mais il faut se ontenter de
ces fonctions à un salaire moindre, c'est ý' 2,100- parce que le mainistre est conselen-
qu'il n'y a pas de salaire particulier afecté cieux dans ces questions-là ou parce qu'il
àu'l n'ysitpa de salraire. pest retenu par le sous-ministre, je ne sau-

la position de secrétaire. rais dire, tandis que l'autre n'a pas de
M. SUTHERLAND : Mon honorable ami 'onsciefnce et a déserté la lutte. Pas un

doit comprendre que sa comparaison n'est employé méritant, dans les ministères. ne-
pas juste : depuis trois ou quatre ans, les complissant la même somme de travail et
affaires du ministère ont plus que doublé et recevant un salaire moindre, qui ne se sen-
il n'est pas raisonnable de dire que le trai- tira blessé de vous voir mettre d'un coup
tement qu'on payait, il y a vingt ans. là un un employé au-dessus de ceux de sa classe
employé occupant la même position est un en le nommant à une position.

M. FOSTER.
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M. SUTHERLAND : Que n'ont pas dû res-
sentir ces employés quand mon honorable
ami payait $2,800 au prédécesseur de celui-
ci à qui nous ne donnons que $2,400 ?

M. F&STER : L'honorable ministre ne
peut-il pas faire la différence entre celui
qui est au secrétariat pendant sa première
année et celui qui a été secrétaire pendant
de nombreuses années ?

M. SUTHERLAN.D: La première année
que l'honorable député a payé $2,800 à M.
Hall, le nombre des lettres écrites par le
lépartemnet était de 60,680, tandis que

l'an dernier, il a été de 186,899.
M. FOSTER : Le ministre a prouvé la jus-

liee de sa cause ! M. Keyes a écrit 186,-
S99 lettres.

M. SUTHERLAN'D : Ce n'est pas ce que
j'ai dit.

M. POSTER : Je ne crois pas que vous
puissiez démontrer que M. Keyes écrit une
seule lettre de plus que n'en écrivait M.
Hall. En réalité, ni l'un ni l'autre n'écri-
vent de lettres.

M. SUTHERLAND : Je ne m'oppose pas
aux questions de l'honorable député, mais
je lui demande s'il est bien juste de me
prêter des paroles que je n'ai pas pronon-
cées. Je voulais seulement démontrer, par
ces chiffres, l'augmentation des affaires du
département; et le secrétaire est responsa-
ble de ces lettres même s'il ne les écrit
pas.

M. CLANCY : Pour le même motif, l'ho-
norable ministre a-t-il augmenté les ap-
pointements de tous les fonctionnaires du
ministère ? Tous ont eu leur part de tra-
vail à faire par suite de cette augmentation
des affaires.

M. SUTHERLAND : Nous avons deman-
dé des augmentations pour un grand nom-
bre d'entre eux. Les devoirs et la rèspon
sabilité de tous les employés n'ont pas aug-
menté dans, la même proportion.

M. POSTER : Est-ce que le nom de M.
Keyes, en sa qualité de secrétaire, est mis
au bas de chacune de ces 186,000 lettres ? Je
crois' que le ministre s'imagine que M.
Keyes lit ou signe chacune d'elles.

M. SUTHERLAND : Je n'ai rien dit de
semblable.

M. POSTER: Je ne crois pas que M.
Keyes ait un pouce d'ouvrage de plus à faire
nar suite de l'augmentation du nombre des
lettres.

M. SUTHERLAND Les affaires du minis-
tère sont considérablement augmentées,
ainsi que les devoirs de ses employés.

M. FOSTER: C'est une augmentation in-
défendable. Qui est comptable'?

M. SUTHERLAND : L'ancien comptable,
M. Pinard, est mort. Il recevait $2,850. Son
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adjoint, M. Beddoe, a été promu. Il rece-
valt $1.800. il en reçoit maintenant $1,850.

M. FOSTER : Pourquoi M. Beddoe ne re-
çoit-il que l'augmentation statutaire ? M.
Keyes a été promu à la position de commis
de première classe avec le maximum des ap-
pointements, et Il reçoit $50 d'augmentation.
M. Beddoe n'a reçu que $50 de plus qu'an-
ciennement. Pourquoi l'a-t-on traité autre-
ment que M. Keyes ?

Le PREMIER MINISTRE : Pour empc-
cher la critique de mon honorable ami.

M. FOSTER-: M. Beddoe fait partie du
service civil depuis 1883, et tout ce qu'il re-
çoit en étant promu est une augmentation
de $50, bien qu'il remplace un fonctionnaire
qui recevait $2,350. Est-ce parce qu'il n'a
pas la même influence que M. Keyes ? Que
dites-vous de l'augmentation donnée à M.
King ?

M. SUTHERLAND : Je ne crois pa's qu'on
puisse critiquer l'augmentatiqn de $100 don-
née à M. King, le principal astronome.

M. POSTER : M. King est-il bien habile ?
M. SUTHERLAND : Oui.
M. POSTER : Le croyez-vous aussi habile

que M. Keyes ?
M. SUTHERLAND : Dans son genre de

travail il est beaucoup plus habile, mais Il
n'a pas les mmes heures de travail ni la
même responsabilité que l'autre.

M. POSTER: M. King est un homme su-
périeur pour un travail spécial, cependant
il doit se contenter de $2.200; mais M.
Keyes, qui n'a pas les mêmes aptitudes, qui
est un simple commis, reçoit $850 d'augmen-
tation, et on le nomme premier commis avec
le maximum des appointements affectés à
cette position. Est-ce la vraie manière de
récompenser le mérite réel ?

M. SUTHERLAND: J'admets que M.
King est doué d'une très grande habileté,
mais'il y a une grande différence entre lui
et M. Keyes sous le rapport des heures du
travail, du genre d'ouvrage, etc.

M. POSTER: Sans doute, la différence
consiste en ce que M. King ne fait pas le
travail que fait M. Keyes et n'a pas, par
conséquent, la même Influence. C'est tout
simplement un savant. '

M. CLANCY: L'autre jour, le ministre de
l'Agrlulture Insistait pour obtenir une
augmentation à un employé doué d'aptitudes
spéciales, mais aujourd'hui le ministre in-
térimaire de l'Intérieur déclare que ces
aptitudes ne pèsent pas autant dans la
balance que des talents d'un ordre inférieur.

M. FOSTER : Qui est M. White ?
M. SUTHERLAND : C'est le géographe du

département, Nous lui -donnons $1,800 Il
faisait anciennement partie du service géolo-
gique et recevait les mêmes appointements.
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Cependant, l'année dernière, par suite d'une M. SUTHERLAND : Quelle position occu-
erreur, un montant suffisant n'a pas été pait-il ?
voté, et je 'devrai demander $200 pour lui, M. DAVIN : Ils est appelé secrétaire du dé-dans le budjet supplémentaire. parteinent. Son habilité a été reconnue par

M. POSTER : Depuis combien d'années tout le monde et feu sir John A. Macdonald
M. White fait-il partie du service ? a montré combien il l'appréciait en lui ac-

M. SUTHERLAND : Depuis quinze ans. cordant une promotion, Il fut nommé à la
C'est un employé très habile, hautement re- même position que M. Keyes avec $600 de

M. Dawson. moins que M. Keyes ne reçoit aujourd'hui.
Je dis que cela montre une complète incurie

M. FOSTER : Voici un véritable bon fone- dans l'administration des fonds publics.
tionnaire qui a été seize ans dans le service
et vous l'obligez à vivre avec *sa famille, M. POSTER Quels sont les trois premiers
avec des appointements de $1.800, mais O l . 0
Keyes saute de $1,550 à $2,400. Est-ce traiter M. SUTHERLAND: Il y a M. Clayton,
le vrai mérite comme il doit être traité ? M. Pereira et M. Whitcher.

M. SUTH1ERLAND : Si je devais exprimer M. POSTER: Depuis combien de temps
mon opinion personnelle, je dirais que je M. Cînyton est-il dans le département ?
crois que les hommes possédant des con-
naissances scientifiques ne sont pas suffi-
samment rémunérés par les gouvernements M. POSTER: C'est un bon commis, n'est-
et par les universités. Il est malheureux que e pas?
des hommes aussi instruits dans les sciences M SUTIIERLAND : Oui.
ne reçoivent qgie d'aussi minces appointe-
ments. Je crois qu'ils devraient être mieux M. POSTER: Il est dans le département
payés : mais ce n'est pas le temps, mainte- depuis avril 1872. Il était là six ans avant
nant, de discuter cela. M. Keyes, cependant il est tenu comme com-

M. FOSTER : L'honorable ministre s'est-il mis de première classe à la tête de sa classe.
enquis s'il n'y aurait pas quelqu'un qui pren- M. LANDERICN: Il était là avant M.
drait la position de M. Ieyes à $1,800 ou Burgess.

4ý2.000. ~2.00. M POSER:Je n'aurais pas pensé à cela,
M. SUTHERLAND : L'honorable député si lhonorable député (M. Landerin) n'en

doit savoir (lue s'il est facile de trouver avait pas parlé. M. Cînyton est un bon offi-
quelqu'un qui acceptera la position, il ne eier et pluq vieux dans le service que M.
l'est pas autant de trouver une personne Keyes, et cependant on le tient à des appoin-
ayant les connaissances nécessaires pour la tements de $1,800 et onne lii donne seule-
bien remplir, ment pas l'aug mentation statutaire.

M. OSTER: Est-ce que le caractère de 1M. SUTHERLAND : Pas cette année.
M. King n'est pas bien connu Y M. LANDERIÇN : Et M. Cnyton a été

M. S13TIIEJLAND: -Me ne dis rien contre plu T longtemps dans le service que M. Bur-
M. King; au contraire, j'ai dit que le sa- gess. pendant que nos honorables amis de la
laire des hommes de science était bas. gauche étaient au pouvoir, et il n'a pas eu

M. KyieSTsdR: iLhonorable ministre intéril de promotion.

maire a perdu une occasion de faire preuve M. POSTER : Il a été Promu.
d'n esprit de justice. Le ministre de l'Inté- M. LANDERKIN : Il n'a pas été promu
rieur est absentB; Il ne s'occupe plus de son aussi rapidement que M. Buess, et cepen-
dpartement, et voici le chef astronome du dant l'honorable député (M. Poster) ne s'est
Canada, un homme universellement connu jamais plaint. Qu'est-ce qui le fait se plain-
dans les deux Amériques, et qui reçoit des dre maintendant? Son propre traitemet a
appointements moindres $que ceux de M. dl ntre coupé.
Keyes. Le ministre intérimaire aurait pu
donner moins à M. Keyes et ajouter cela à M. ÏM. .AGGAP.T: M. Burgess a 6té nommé
King, et si M. Keyes, n'avait pas été satisfait commis de première classe par le gouverne
il aur'ait pu s'en aller, et il aurait été aisé ment réformiste.
de trouver un homme capable de remplir la m. LANDERKIN : Je suis heureux qi

M.oiingauecontraien'id. u l a

ie les honorables députés de la gauche aen

M. SUTHERLANDo: Si je puis amener montré autant de considérations pour c
mies collèges à mes vues, l'honorable dé- employés. Le fait que M. Burgess a t
putn entendra peutetre parler encore du nommé par un gouvernement réfO

sujet. montre que c'était un bon employé.
. e a en.M. FOSTER : Y a-t-il des augmentation

départemn, e oici4 le .che astronomess d amue omnsd rm lse

premier commis de la première classe dans
le département de l'Intérieur, recevait $1,s00 'M. SPTHERLANtD : M. ChItty obtient un
aoeulement. augmentation de $50 de $1,700.

d M. SUTHERLAND.
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M. FOSTER : Je vois ici un commis à
$1,600, un à $1,500 et deux à $1,400. Y a-t-il
des augmentations dans ces cas-là.

M. SUTHERLAND : Non.
M. FOSTER: Ne sont-ce pas de bons com-

mis?
M. SUTHIERDAND : Ils font leur devoir.
M. FOSTER: Ces commis ont été long-

temps dans le service; Ils ont bien travaillé
et ils ne reçoivent seulement pas l'augmen-
tation de $50 à laquelle Ils ont droit, tandis
que l'on donne ces fortes augmentations à
M. Rothwell et a M. Keyes.

M. SUTHERLAND : Dans la distribution
des augmentations statutaires, les augmen-
tations ne furent pas accordées à ceux qui
ont les salaires les plus élevés.

M. POSTER : Ceux qui ont les plus petits
salaires ne reçoivent pas d'augmentation.

M. SUTHERLAND : Ces augmentations ne
sont pas universellement accordées.

M. FOSTER: Dans la deuxième classe,
quels sont ceux qui reçoivent l'augmentation
statutaire.

M. SUTHERLAND : M. Côté, M. Pelletier
et M. isteers.

'M. FOSTER : Il y en a d'autres recevant
des salaires moindres et qui y auraient droit.
Pourquoi ne la reçoivent-ils pas?

M. SUTHERLAND : La grande majorité
de ceux dans cette classe reçoivent $1,400.
Ceux qui reçoivent l'augmentation ont été
recommandés, je supose, comme ayant des
aptitudes spéciales.

M.FOSTER: L'augmentation a-t-elle été
accordés à tous ceux que le sous-ministre a
recommandés.

M .SUTHERLAND : Je ne le crois pas.

1M. POSTER: Il serait intéressant alors de
savoir sur quel principe on s'est basé pour
faire un choix dans la liste recommandée par
le sous-ministre. Combien de secrétaires
particuliers a le ministre intérimaire.

'M. SUTHERLAND : M. Collier est le se-
crétaire particulier du ministre. Mon secré-
taire particulier à moi est M. Hunter. J'ai
continué depuis que je suis membre de la
Chambre d'amener mon secrétaire particu-
lier A Ottawa à chaque session. Je le paie de
ma propre poche et je continue à le faire bien
que je sois membre du gouvernement et mi-
nistre intérimaire de l'Intérieur.

M. FOSTER : Je ne sais pas si un ministre
sans portefeuille devrait faire cela. S'il
prend une part active à l'administration des
affaires, je crois qu'il a droit à ce que son
secrétaire soit payé à même le trésor public.
Combien de secrétaires a le ministre de l'In-
térieur.

M. SUTHERLAND : Un.

M. POSTER : M. Campbell, cela fait un,
et M. McKenna, cela fait un autre.

M. SUTHERLAND : Je ne crois pas que
Meenna remplisse cette charge maintenant.

M. FOSTER: Mlle Crawford agit aussi
comme secrétaire particulier.

M. SUTHERLAND : Elle est sténographe.

M. POSTER : Maintenant, qu'avez-vous au M. FO0lI'ER: Et Mlle Els est secrétaire
sujet des commis de troisième classe? particulier alnSi que Mlle Hawley.

M. 'SUTHERLAND:* Douze commis dans M. DAVIN : Elles ne sont pas toutes dans
cette classe, reçoivent l'augmentation. le bureau maintenant, n'est-ce pas ?

M. FOSTER : Sur quel principe ont-ils été
choisis. Est-ce sur la recommandation du
sous-ministre qui aurait dit qu'ils étaient mé-
ritants et que les autres commis ne l'étaient
pas. Le sous-ministre a-t-il fait un rapport
sur le sujet.

X. SUTHERL.AND : Le sous-ministre a
fait un rapport et des recommandations.

M. FOSTER : L'honorable ministre Intéri-
maire pourra peut-être trouver 'alors les rai-
sons pour lesquelles une très grande partie
de ses employés n'ont pas reçu leur augmen-
tation.

M. SUTHElLAND : L'honorable député
verra que l'on a suivi dans le département de
l'Intérieur la même politique qui a été suivie
pour les autres départements. Les augmen-
tations n'ont pas été données par favoritis-
me, mais elles l'ont été dans presque chaque
cas à cause de la manière efficace dont le
commis a rempli son devoir, ou parce qu'il a
montré plus d'intelligence.
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M. SUTHERLAND : Je ne crois pas qu'el-
les agissent comme secrétaires particuliers.

M.. DAVIN : Je suppose qu'elles sont sur
les rives du Danube.

M. POSTER: SI monsieur le ministre in-
térimaire veut bien obtenir ces renseigne-
ments. Le département de l'Intériur a droit
à un secrétaire particulier, et on peut en
ajouter un extra, mais je voudrais savoir si
toutes ces employées font réellement l'ou-
vrage de secrétaires particuliers. Quel est
le M. Marchand, commis de seconde classe?

M. SUTHERLAND : C'est un nouvel em-
ployé dans la division de la comptabilité, un
citoyen d'Ottawa. C'est un comptable d'ex-
périence.

M. POSTER : Qui a-t-il remplacé?
M. SUTHERLAND: Il a remplacé M.

Pinard, qui est mort.
M. POSTER: M. Marchand a-t-il pris sa

place?



[COMMUNES)

M. SUTHERLAND : Non.
été nommé comptable et M.
sistant comptable.

M. Beddoe a
Marchand, as-

M. POSTER : Lorsque M. Beddoe a été
nommé comptable, M. Marchand est entré ?

M. SUTUERLAND : Oui.

M. POSTER: A-t-ou cherché s'il n'y avait
pas dans le département quelqu'un qui au-
rait pu être promu à cet emploi? Il me pa-
raît injuste que parmi un si grand nombre
d'employés qu'il y a dans ce département,
on ne donne pas une promotion à un com-
mis méritant, lorsqu'une occasion se pré-
sente.

M. SUTHERLAND : Je crois que, si mon
honorable ami examine la liste, Il verra qu'il
n'est pas juste de dire qu'il y a un grand
nombre de commis auxquels on aurait pu
donner cette promotion. Une position de ce
genre demande des connaissances spéciales.
Je ne connais pas particulièrement les capa-
cités de la plupart des commis de deuxième
classe, mais on me dit qu'il n'y en a pas qui
reçoivent des appointements moindres que
ceux de M. Marchand.

M. FOSTER : Il y a trente-huit commis
au-dessus desquels M. Marchand a été placé,
commis qui attendent et travaillent dans
leur classe pour avoir une promotion. M.
Marchand a été placé au-dessus d'eux tous,
auxquels, conséquemment, on empêche de
faire un pas en avant, comme ils s'y atten-
dent depuis des années. Il y a là, évidem-
ment, de bons commis. Je ne veux pas les
nommer, mais il y en a plusieurs qui ont
atteint le maximum de la troisième classe.

M. SUTHERLAND : Je n'ai pas compris
que mon honorable ami parlait de commis
de troisième classe. Bien qu'il soit probable
que la plupart d'entre eux soient par-
faitement capables de remplir les fonctions
qui leur sont confiées, ils n'ont pas les con-
naissances spéciales nécessaires pour rem-
plir la charge de M. Marchand.

M. FOSTER : Quel était l'emploi de M.
Marchand?

M. SUTHERLAND. Il était teneur de
livres et comptable de profession.

M. FOSTER : Dans une maison d'Ottawa?
M. SUTHERLAND : Il était teneur de

livres dans une maison de gros, avant d'être
nommé.

M. FOSTER: Le ministre doit se rap-
peler que, lorsque vous avez un système de
service civil, et que les promotions ne sont
pas nombreuses, c'est causer un tort réel que
de laisser en arrière des employés, qui ont les
qualités nécessaires, pour aller chercher un
homme en dehors du service. Il y a trente-
huit commis dans cette classe, et je n'ai pas
le moindre doute qu'il y en a parmi eux qui
avaient les connaissances voulues pour rem-
plir l'emploi de M. Marchand. Il me semble

M. POSTER.

dur que l'on fasse venir un homme du de-
hors et qu'on le fasse passer devant de vieux
serviteurs.

M. SUTHERLAND : Le langage de mon
honorable ami est plein de bon sens, mais
je prends la responsabilité de dire qu'il n'y
en avait pas dans cette classe.

M. FOSTER: Si fétais le ministre, je ne
prendrais pas cette responsabilité.

M. SUTHERLAND : Je prends la res-
ponsabilité sur les informations qui m'ont
été fournies par les officiers du département.

M. FOSTER : Le ministre devrait être aussi
franc que le maire de Montréal l'a été à
l'égard de la nomination de M. McShane,
lorsqu'il a dit que c'était une de ces nomi-
nations politiques qui avaient à être faites.
L'honorable ministre pourrait dire la même
chose de M. Marchand.

M. SUTIERLAND : Si c'était le cas. je
le dirais. car j'aurais été parfaitement jus-
tifiable de nommer un ami politique dans
le département. Mais cette nomination n'a
pas été faite au point de vue politique.
J'ai dit que le sous-ministre déclarait dans
son rapport qu'il ne croyait pas qu'il y eût
dans le département de commis capables de
remplir la posititon. Il y a un très grand
nombre de commis qui n'ont aucune expé-
rience comme comptables. J'ai répondu
aussi franchement qu'il était possible.

M. FOSTER : Nous sommes tenus d'ac-
cepter la déclaration du ministre, mais nous
ne sommes pas obligés de changer notre
manière de penser. Je suppose que cette no-
mination a été simplement et purement une
nomination politique.

Le PREMIER MINISTRE : Pas du tout.
Je ne connais 'pas M. Marchand, mais on
m'assure que c'est une excellente nomina-
tion.

M. CLANCY : Lorsqu'il y a un premier
teneur de livres, je -suis sûr que le pre-
mier ministre admettra que toute personne
qui a une connaissance ordinaire des chif-
fres et est bon calligraphe, qualités que pos-
sèdent la plupart des commis dans le dé-
partement, que cette personne, dis-je, lors-
quelle est sous la direction d'un chef peut
agir comme assistant comptable. Il'ne faut
pas être un expert pour cela.

Le PREMIER MINISTRE: En est-il ainsi
dans Bothwell.

M. CLANCY : Il en est 'ainsi à Ottawa. Je
ne voudrais pas que l'honorable premier mi-
nistre pensât que nous sommes moins diffi-
elles à Bothwell qu'à Ottawa.

Le comité lève sa séance et fait rapport de
ses délibérations.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
l'ajournment de la Chambre.
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M. FOSTEIR : Quels travaux la Chambre
aura-t-elle devant elle lundi ?

Le PREMIER MINiSTRE : Comme ar-
jourd'hui: Bills et budget.

M. FOSTER : Quel budget ?

Le PREMIER MINISTRE : Nous finirons
la dépêche des affaires du département de
l'Intérieur.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Lundi, lorsque l'on demandera que la Cham-
bre se forme en comité des subsides, je pro-
poserai un vote de censure contre le gou-
vernement au sujet de l'affaire du "John C.
Barr".

La motion est adoptée et la séance est
levée ài 2.10 a.m. (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, le 4 juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

PREMIERE LECTURE.

Biil (n° 172) concernant la compagnie ca-
nadienne des mines et de métallurgie (limi-
tée).-(M. Casey.)

YUKON.-LE STEAMER YUKONER.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER pro-
pose que la réponse à un ordre de la Cham-
bre pour copie de la correspondance avec le
département des Douanes au sujet du stea-
mer Yvkoner, soit imprimée sans délai et que
la règle 94 soit suspendue à cet effet.

DEMANDES DE RAPPORTS.

M. G. E. FOSTER (YorL-, N.-B.) : Avant
que l'on aborde .l'ordre du jour, je désire
,ippeler l'attention de la Chambre sur le fait
que des rapports demandés par motion n'ont
pas encore été produits. Je croyais en avoir
fait une liste, mais comme je ne l'ai pas
sous la main dans le moment, je mention-
nerai ceux seulement dont je me rappelle.
L'un de ces rapports est celui demandant
au département des Chemins de fer et Ca-
naux la correspondance entre le chemin de
fer Canadien du Pacifique. au sujet de l'ar-
rangement conclu entre le chemin de fer
Intercolonial et le chemin de fer Canadien
du Pacifique pour le transport du fret etdes
passagers. Ce rapport a été demandé Il y a
longtemps déjà et n'a pas encore été pro
duit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : L'honorable dé-

puté est-il bien certain que ce document n'a
pas été produit ?

M. FOSTER: Très certain, pas l'ombre
d'un doute. Puis, lhonorable ministre de la
Milice et de la Défense (M. Borden) n'a pas
produit le reste de la correspondance au
sujet des cantines.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non.

M. FOSTER: Mais je voudrais l'avoir. Je
ne me rappelle pas dans le moment les au-
tres documents qui manquent.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable député (M. Foster)
a demandé un rapport supplémentaire au
sujet de la représentation du Yukon. J'ai-
merais à avoir le premier rapport que l'ho-
norable député a en sa possession, vu que je
désire le comparer avec l'autre.

M. FOSTER: Je ne vois pas le ministre
des Finances (M. Fielding) à son siège;
mais je serais heureux si l'honorable pre-
inier ministre voulait prendre note d'une au-
tre document que j'ai demandé : les papiefs
en rapport avec les arrangements avec la
Banque de Commerce, concernant le Yukon.
Une partie de cette correspondance a été
produite l'année dernière et je désirerais l'a-
voir avant que l'on arrive à la discussion de
cet item du budget.

M. JOHN B. MILLS (Annapolis) : Le 30
mal, j'ai demandé la production de tous les
documents, correspondance, télégrammes,
arrêtés du conseil, contrats en rapport avec
la charte de huit steamers dont l'un devait
faire deux voyages, soit en tout, neuf
voyages. On a prétendu se rendre à ma
demande, je n'ai devant moi cependant que
trois on quatre lettres ; Il me faudrait les
chartes et les contrats. Le ministre de
l'Agriculture (M. Fisher) ne peut prétendre
que les documents qu'il a déposés sur le
bureau de la Chambre sont complets. Je
lui demanderais de nous fournir tous les
renseignements à ce sujet.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
(M. Fisher) : Si l'honorable député (M. Mills)
veut m'entoyer la liste des documents qu'il
veut avoir, je tacherai de me rendre à ses
désirs.

M. MILLS: J'ai déjà envoyé cette liste au
premier ministre.

Le MUNISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai comprie,. d'après les explications que
m'a données le premier ministre, qu'il s'agis-
sait de lettres se rapportant à l'engagement
de vaisseaux pour transporter le foin au
Sud-africain.

M. MILLS : Voici ce que j'ai écrit au
premier ministre : " Tous papiers, correspon-
dance, télégrammes, chartes, contrats, se
rapportant aux navires suivants,"-et je ei-
tais alors le nom de ces vaisseaux. Les
documents qu'on a déposés Ici ne se rappor-
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tent qu'au louage d'un seul navire, le Man-
hanset ; ils sont loin d'être complets.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
L'honorable député voudra-t-il me remettre
ces lettres et je tacherai de compléter mon
rapport ?

FRAUDES ELECTORALES-ENQUETE
JUDICIAIRE.

Sir CHARLES TUPPER: Avant qu'on ar-
rive à l'ordre du jour, je crois devoir dire
que le premier ministre nous a promis de nous
donner certaines explications au sujet de la
commission d'enquête dont il a été question.

Le PREMIER MINISTRE : Je me levais
pour donner ces renseignements lorsque mon
honorable ami a pris la parole. Je crois ne
pouvoir mieux renseigner la Chaimbre qu'en
lui lisant l'arrêté du Conseil sur cette ques-
tion :

Vu le rapport du ministre de la Justice en date
du 2 juin 1900, exposant qu'on a porté certaines
accusations, depuis plusieurs années avant et
après les élections générales de 1896, au sujet de
l'élection des membres de la Chambre des com-
munes, où des fraudes auraient été commises
par les présidents d'élections, les présidents du
scrutin ou d'autres personnes dans plusieurs cir-
conscriptions électorales, et que des bulletins
auraient été changés et substitués à ceux qui
étaient déjà marqués en faveur d'un candidat ;
qu'on aurait commis d'autres fraudes à propos de
ces bulletins, avant le rapport du bref et jusqu'à
cette date, il est à désirer que toutes ces accu-
sations fassent le sujet d'un enquête qui établira
quel est le vote réel des électeurs de chacun de
ces districts électoraux.

Qu'il est opportun de nommer une' commission
avec pouvoirs de s'enquérir des accusations ainsi
portées, de faire rapport et de suggérér toutes
les reformes qu'elle croira nécessaires.

En conséquence, le ministre recommande qu'en
vcrtu du chapitre 114 des Statuts Revisés du
Canada, intitulé : " Acte relatif aux enquêtes
concernant les questions d'intérêt public,"
l'honorable sir John Alexander Boyd, juge
en chef de la cour Supérieure d'Ontario
et de la chancellerie de cette province,
soit nommé président et que l'honorable
Wm. Glenholme Falconbridge, juge de Sa
Majesté dans !a dite cour Suprême et membre de
la cour du Banc de la Reine de la haute cour de
justice d'Ontario, et Son Honneur -Duncan B.
MacTavish, juge de la cour de comté pour le
comté de Carleton, faisant partie de cette coi-
mission en vertu du dit Acte concernant l'élec-
tion des membres de la Chambre des communes
du Canada, soient nommé pour s'enquérir de
tentes accusations de substitution frauduleuse
de bulletins, soit en maculant ces derniers, soit
en les marquant, soit en les détruisant, comme de
toutes autres fraudes se rapportant aux cahiers
de votation, aux boîtes de scrutin, et au contenu
de ces derniers, soit en les altérant frauduleuse-
ment, soit par l'addition ou la soustraction de
votes, ou autrement, durant la votation et le
temps écoulé jusqu'à rapport du bref au greffier
de la Couronne en chancellerie.

Que les dits commissaires pbeuvent tenir telle
enquête chaque fois qu'ils le jugeront opportun.

Que le greffier de la Couronne en chancellerie
produise sans retard, devant les dits commis-
saires, tous les cahiers de votation, les listes

M. MILLS.

électorales et tous autres documents, lettres,
correspondance, mémoires, ainsi que les bottes
du scrutin qui ont servi à telle élection dès que
les commissaires les lui demanderont.

Que les dits commissaires ont le pouvoir de
nommer deux avocats pour les assister dans ces
enquêtes et aussi un secrétaire pour enregistrer
leurs procédures, et même des sténographes, si
le besoin s'en fait sentir.

Qu'ils pourront établir tous les règlements
qu'ils jug3ront nécessaires à l'enquête, qu'à la
fin de telle enquête ils feront rapport au minis-
tre de la Justice du résultat de leurs procé-
dures.

Que les dits commissaires procèderont dans
chaque cause de jour en jour, avec toute la dili-
gence possible, suivant les circonstances dans
lesquelles ils se trouveront placés, mais toujours
ils devront faire rapport au ministre de la Jus-
tice. .

Que les dits commissaires auront le pouvoir
d'assigner des témoins et de les obliger de ren-
dre témoignage sous serment et de produire tous
les documents que demanderont les commissaires,
et qu'à cette fin ils aient tous les pouvoirs des
juges des différentes cours civiles lorsqu'il s'agit
u'enquête.

Que les dits commissaires aient à cet égard
les mêmes pouvoirs que possèdent toutes cours
d'enquête en matières civiles.

Que bien que pour les fins de cette enquête,
on appelle spécialement l'attention des commis-
saires sur cette période comprenant ou précédant
les élections générales de 1896, les commissaires
pourront examiner tous les cas qui leur seront
soumis et se rapportant aux élections qui ont
précédé celles de 1896.

Qu'à la fin de chaque enquête, les commissaires
proposent les amendements qu'ils croiront néces-
saires à la loi électorale afin d'empêcher le re-
nouvellement de ces fraudes et de protéger le
vote des électeurs, autant que la loi permet à
ces derniers d'exercer leurs droits de citoyens
de ce pays.

Et généralement, que les dits commissaires
fassent rapport de tous les faits, circonstances,
opinions signalées ou exprimées sur les questions
qui leur cnt été soumises.

Le comité du Conseil privé noumet ces recom-
mandations à l'approbation de Votre Excellence,

(Signé)
LE GREFFIER DU OONSEIL PRIVE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
constate avec plaisir que mon très honora-
ble ami (sir Wilfrid Laurier) a rempli la pro-
messe qu'il avait faite à la Chambre. Il est
impossible de déterminer,, à première lee-
ture, la portée d'un document aussi long;
c'est pourquoi je suggérerais qu'on Impri-
mât cet arrêté du conseil, et, demain, j'au-
rai l'occasion d'en discuter la teneur, si
je crois que cela est nécessaire.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que ce document que je viens de déposer sur
le bureau de la Chambre soit imprimé pour
servir aux membres de cette Chambre.

La motion est adoptée.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET
DE TRANSPORT NATIONALE

DU CANADA.

M. A. CAMPBELL : Je propose que le
bill (n° 115) constituant en corporation le,
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Compagnie de chemin de fer et de trans-
port nationale du Canada, soit maintenant
lu pour la troisième fois.

M. E. F. OLARKE (Toronto-ouest) : Je pro-
pose en amendement :

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la
troisième fois, mais qu'il soit renvoyé au comité
général avec mandat et pouvoir de l'amender en
ajoutant la clause suivants -

"13. Sa Majesté pourra, en tout temps, avec
le consentement du. parlement, en donnant à la
compagnie un mois -d'avis par écrit, prendre
possession de l'entreprise et des propriétés,
droits et franchises de la compagnie.

2. L'avis pourra être donné par le ministre des
Chemins de fer et Canaux, et à l'expiration du
mois d'avis, la dite entreprise, et les dites pro-
priétés, droits et franchises deviendront la pro-
priété absolue de Sa Majesté.

3. La compensation à la compagnie sera fixée
par la cour de l'Echiquier d'après les renseigne-
ments fournis par le procureur général du Cana-
da, et elle sera basée sur la valeur raisonnable de
l'entreprise, propriétés et droits de la compagnie
à la date de l'avis, mais elle ne comprendra pas
les valeurs et produits en perspective.

4. En tant qu'elles ne sont pas incompatibles
avec les présentes, les sections 24, 25, 26, 27, 28,
31 et 32 de l'Acte des Expropriations, chapitre 13
des statuts de 1889, et les sections 29 et 30 du dit
acte, telles qu'amendées par un acte de la pré-
sente session, s'appliqueront à toute action prise
en vertu de la présente clause.

5. La compensation adjugée tiendra lieu de la
dite entreprise, propriétés, droits et franchises ;
et toute réclamation ou charge sur la dite entre-
prise, propriétés, droits et franchises deviendra,
er. tant que Sa Majesté est concernée, une ré-
clamation sur les deniers payés comme compen-
sation, ou sur un montant proportionel d'iceux
et elle sera nulle en ce qui concerne Sa Majesté,
et l'entreprise, propriétés, droits et franchises
conférés à Sa Majesté en vertu des dispositions
de la présente clause."

M. CAMPBELL : Je demanderais à M.
l'Orateur, si cet amèndement est fait sui-
vant les règlements de la Chambre. Avis
n'en a pas été donné.

M. l'ORATEUR : Oui, les procès-verbaux
de la Chambre le mentionnaient, vendredi
dernier.

M. T. B. FLINT (Yarmouth) : Je veux in-
sister sur la question d'ordre que j'ai sou-
levée quand cette résolution a été présentée
ja première fois. Le ministre des Chemins
de fer et Canaux a semblé croire que, d'a-
près la teneur de cette résolution, elle ne'
tombait pas sous l'interprétation qu'on peut
doner à l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord qui limite le droit du gouvernement
lorsqu'il s'agit de certaines dépenses spé-
ciales. Je crois cependant. que mon objec-
tion est plus sérieuse qu'on ne le croirait
de première vue. Les dépufés connaissent
prafaitement les stipulations de cet acte.

M. l'ORATEUR : Lhonorable député .me
permettra d'appeler son attention sur les
premiers mots de cet amendement: "Sa Ma-
jesté poura, en tout temps, avec le cnsen-
tement du parlement "

M. FLINT : J'ai remarqué la chose, M.
lOrateur, mais je prétends très respectueu-
sement que cela ne concerne pas d'une ma-
nière sérieuse la question que nous sommes
à discuter. Cette résolution, si le parle-
ment l'adopte, permet à ce deruier et au
gouvernement de dépenser l'argent du peu-
ple ; l'amendement prouve le fait à l'évi-
dence. Le gouvernement devra demander
à la Chambre de voter un crédit suflisant;
cela est évident, mais en examinant la te-
neur même de cette résolution, je crois que
nous pourrons constater que, si on l'adoptait,
la Clianibre ferait dépenser au pays trois
ou quatre millions de dollars. Voici cette
résolution :

" 13. Sa Majesté pourra, en tout temps, avec
le consentement du parlement, en donnant à la
compagnie un mois d'avis par écrit, prendre
possession de l'entreprise et des propriétés, droits
et franchises de la compagnie.

2. L'avis pourra être donné par le ministre des
Chemins de fer et Canaux, et à l'expiration du
mois d'avis, la dite entreprise, et les dites pro-
priétés, droits et franchises deviendront la pro-
priété absolu6 de Sa Majesté.

3. La compensation à la compagnie sera fixée
par la cour de l'Echiquier d'après les renseigne-
ments fournis par le procurer général du Canada,
et elle sera basée sur la valeur raisonnable de
l'entreprise.

E11t ainsi de suite. Si l'on accepte cet
amendement, je prétends que le parlement,
par le fait même, donne tous les pouvoirs
au gouvernement de faire ce qu'il entendra
sur cette question. Je crois que dans un cas
aussi important, on ne devrait pas détermi-
ner la ligne de conduite à suivre. sans avoi-
obtenu auparavant la sanction du gouver-
neur en conseil et la permission de la Cham-
bre. Celle-ci reconnaîtra avec moi que ce
principe est tout à fait nouveau. Je ne
veux pas citer ici toutes. les autorités sur les-
quelles je pourrais appuyer mon iamenae-
ient, elles sont très nombreuses. mais je

puis dire d'une manière générale quc Bouri-
not établit comme principe au suie: de cet
article de l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord, que l'adoption d'une mesure qui,
directement ou indirectement, entraîne la
dépense de deniers publies par le gouverle-
ment ou le parlement, devrait être recom-
mandée d'abord par la Couronne. Je lis ce
qui suït à la page 532:

Les règles constitutionnelles qui déterminent la
procédure à suivre à la Chambre des communes
du Canada ne s'appliquent pas seulement aux mo-
tions demandant directement certains crédits,
mais elles concernent toutes motions se rappor-
tant à un crédit quelconque. La Chambre des
communes, en réalité, observe cette règle dans
toute sa sévérité. Un député qui n'en -avait pas
cbtenu la permission de la Couronne n'a pu pro-
poser que la Chambre se formât en comité sur
une résolution concernant l'achat ou l'exploita-
tion par le gouvernement de certain numéraire
d'argent déprécié qui était alors en circulation.
En 1871, on a demandé à la 'Chambre de se' cons-
tituer en comité 'sur une adresse à la Reine de-
mandant certains changements à:l'Acte d'Union,
dans le but de rendre toutes les provinces -res-
ponsables de la dette contractée par le Canada
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avant la Confédération, pour venir en aide à la si nous désirons, un jour, faire cette .expro-
Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick. priation. Je ne crois pas que cet article
L'Orateur, a décidé alors qu'il fallait un mes- puisse être interprété autrement. Ce parle-
sage de Son Excellence avant que la Chambre nient a déjà adopté d'autres projets de loi
adoptât cette adresse qui occasionnait la dépense s
de certains deniers publics, comme la chose doit semblables et o .la même question se trou-
se faire dans le cas d'un bill ou d'une motion vait en jeu. Je citerai, par exemple, le projet
qui tombent sous l'autorité directe du parle- de loi concernant la canal Sainte-Claire et Lac
ment canadien. Champlain et le 'Saint-Laurent. Il y a deux

On n'a jamais vu à la Chambre des communes ou trois bills qui, à ma conaissance person-
du Canada un député obtenir le droit, même par nelle, ont été adoptés depuis huit ou dix ans,un ministre, de proposer une motion se rappor-
tant à certaines dépenses de deniera publics. e
C'est un principe établi et les députés recon- bles à celles qui nous oceru.ent aujourd'hui.
naissent l'obligatibn constitutionelle imposée au Si quelques députés croyaient sérieusement
gouvernement de présenter lui-méme les me- que l'insertion de clauses 'semblables accor-
sures dont 7a mise en vigueur occasionne la dé- deraient à la compagnie plus de droit que
pense de certains deniers. ceux que nous nous proposons de lui don-

Je pourrais citer nombre de décisions et de uer, cette question aurait dû être soulevée
cas semblables que j'ai trouvés dans le peu et le bill renvoyé. Le point dont parle mon
de temps qu'il m'a été donné d'étudier honorable ami est nouveau, si nous l'envi-
cette question. La résolution soumise, pour sageons au point de vue de la discussion.
moi, tombe sous l'esprit, sinon sous la lettre Mais il me semble que l'honorable député
de l'acte de l'Amérque Britannique du Nord, d'Yarmouth n'interprète pas cet article de
et c'est là l'interprétation que lui ont donnée l'acte de l'Amérique Britannique du Nord
les jurisconsultes, ceux qui ont écrit sur dans le véritable sens qu'on doit lui donner.
cette question, et tous ceux qui ont eu à la
discuter. D'après le bill soumis, cette com- M. G. E. CASEY (Elgin-ouest) : Je ne
pagnie se trouvera constituée civilement, et connais pas les bills mentionnés par l'lhono-
le parlement permettra au gouvernement d'a- rable ministre, et dans lesquels on avait in-
cheter cette voie ferrée, sans en avoir obtenu séré des stipulations semblables à celles
d'abord la permission, et c'est pourquoi je qu'on nous demande d'inclure dans le projet
prétends que cet amendement est hors de loi maintenant soumis â la Chambre. Il
d'ordre. serait peut-être important de connaître la

phraséologie de ces articles. Il est certain
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER qu'on n'a pas inséré dans un bill d'intérêt

ET CANAUX (M. Blair) :M. l'Orateur, privé une stipulation qui semble accorder au
l'honorable député (M. Flint) a soulevé la gouvernement le droit de conclure des ar-
question d'ordre que vous êtes appelé à ju- rangements avec certaine compagnie, qui
ger. C'est pourqoi je veux bien définir mia recevra des deniers du peuple; c'est une
position et insister sur ce que j'ai dit hier innovation très grave et contraire à l'esprit
soir, mais bien sommairement. Je recon- des institutions parlementaires qui doivent
nais que mon honorable ami a présenté sa nous régir. L'idée de permettre au gouver-
cause d'une manière bien logique ; j'irai. nement, dans un bill privé, de faire cer-
plus loin: je dirai que, pour un avocat et tains marchés me semble absurde. Si, ainsi
même pour toute autre persone qui étudie ýque le prétend le ministre des Chemins de
la constitution du pays, l'argument présenté fer, cet article n'indique que la volonté de
par mon honorable ami semble irréfutable. la part de la compagnie de se rendre aux
Cependant, il y a contre les arguments de désirs du gouvernement, lorsque ce dernier
mon honorable ami des raisons très sérieuses jugera à propos d'acheter ce chemin de fer,
que je veux mentionner brièvement à la je ne crois pas qu'on puisse s'opposer à
Chambre. Il me semble qu'il s'agit ici de cela. Mais, lorsque cet article contient les
déterminer si ce bill est de législation pu- mots suivants: "Sa Majesté peut faire
blique ou privée. J'admets que cet article , tout ce qu'elle veut, elle peut employer les
du bill peut se résumer à ceci : " La com- deniers publics à telle on telle fn, avec ou
pagnie, par les présentes, consent à ce que sans le consentement du parlement," je crois.
le gouvernement, après en avoir donné avis, que nous dépassons les limites de nos préro-
suive certaines procédures pour l'expropria- gatives, puisqu'il s'agit d'un bill d'intérêt
tion de la propriété de cette compagnie, et, privé. La question soulevée par l'honorable
à cette fin, elle devra remplir les conditions député d'Yarmouth est bien difficile à juger;
suivantes." Je crois que c'est là tout ce que si, en adoptant le projet de loi qui nous est
signifie cet article. Le gouvernement peut soumis, nous accordons au gouvernement le
faire cette expropriation, mais il n'a pas le droit de dépenser les deniers publics sans
droit, dans l'exercice de ses pouvoirs cons- consulter la Chambre, il n'y a pas de doute
titutionnels, de prendre des procédures pour que la motion imaintenant devant la Cham-
l'expropriation de cette propriété, car la I bre est hors d'ordre. Et, si l'on examine la
compagnie, par la charte qu'elle demande, phraséologie même du bill, on dínstate
reconnaît que, aussitôt que le gouvernement qu'elle peut se prêter à telle Interprétation.
aurait pris des procédures de ce genre, cette Si l'amendement était rédigé comme suit :
expropriation pourrait s'accomplir, suivant Sa Majesté pourra exproprier ce chemin de fer,les conditions qui se trouvent dans ce bill, et en payer le coût avec les deniers publics, mais

M. FLINT.
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après en avoir obtenu la permission du parle-
ment-

Cette objection, n'aurait plus sa raison
d'être, parce que ces deniers ne peuvent être
votés que sur la recommandation de la
Couronne et la responsabilité du gouverne-
ment. Tel que rédigé, cet article donne plus
de poids à l'objection soulevée par mon hono-
rable ami (M. Flint) qui prétend que c'est
accorder au gouvernement la permission dle
dépenser largent public, sans demander
d'abord le consentement du parlement.
J'irai plus loin ; je dirai que cet amendement
ne devrait pas se trouver dans un bill privé,
parce qu'il ne s'applique phs à ce genre de
législation, et c'est pour cela que l'Orateur
devrait déclarer -qu'il est contraire aux règle-
ments de la Chambre. Ce bill ne concerne
qu'une corporation privée et par conséquent
n'a rien à faire avec la dépense de deniers pu-
blics. Cet amendement ipso facto est donc
contraire aux réglements de la Chambre et
ne peut être inclus dans un bill privé.

M. W. F. MACLEAN (York-est) : Je veux,
au sujet de la question d'ordre qu'on a sou-
levée, signaler un point qui a son Impor-
tance ; à mon sens, l'amendement proposé
-ngage la compagnie mais ne lie pas le par-

lement. Il a pour but de protéger l'intérêt
public, à l'égard de cette compagnie, mais il
n'engage pas le parlement, quant à la dé-
pense des deniers publics. Sur ce point
donc, la question d'ordre soulevée par les
honorables député d'Yarmouth et d'Elgin-
ouest-

M. JAMES SUTHERLAND
nord) : Comment cet amendement
t-Il l'intérêt public ?

(Oxford-
protège-

M. MACLEAN : Vbici : Si l'on juge plus
tard qu'il est d'intérét public que le gou-
vernement de ce pays acquerre et exploite
ce chemin de fer, le bill contient une stipula-
tion permettant au gouvernement de faire
cela.

M. SUT HERLAND : Aucunement. La
compagnie pourra considérer la demande du
gouvernement comme simple avis et dire
que, dans certaines conditions, elle pourra
espérer vendre ce chemin de fer. Le parle-
-ment a le pouvolr de régler cette question
comme il l'entendra, et peut-être plus avan-
tageusement que si cet amendement. se trou-
vait dans le bill.

M. MACLEAN : C'est toujours la même
vieille histoire; on nous repète tous les
jours que nous attaquons les droits des
citoyens sans en donner tel ou tel avis à
telle ou telle compagnie interessée. Cette
stipulation accorde au parlement le droit
d'acquérir et- d'exploiter ce chemin de- fer
s'il le désire ; mais il n'est pas obligé de dé-
penser un sou et vous ne pouvez donner une
autre Interprétation à la constitution qui
défend la présentation d'un bill dont rap
plication Implique certaine dépense de de-
niers public, à moins que le parlement nait

voté spécialement ce crédit ; dans l'amende-
ment proposé on ne trouve aucune stipula-
tion demandant le vote de deniers publics,
on y dit simplement que dans certaines cir-
constances ce parlement peut obliger la
compagnie à certaines choges.

M. 'ORATEUR : Je ne veux pas discuter
le droit qu'on aurait d'insérer dans un bill
privé une stipulation accordant au gou-
vernement le pouvoir d'acquérir certaine
propriété. Ce n'est pas là la question sou-
levée en cette Chambre. J'appelle l'atten-
tion de l'honorable député d'Yarmouth (M.
Flint) sur les deux exemples qu'il a cités,
après sir John Bourinot, relativement aux
précédents qui peuvent s'appliquer à cette
question.

L'honorable député a parlé de la résolution
présentée dans cette Chambre et dont l'objet
était de conférer- au gouvernement le pou-
voir d'acheter et d'exporter certaine monnaie
d'argent d'une valeur dépréciée et alors en
circulation, et l'autre citation qu'il a faite
avait trait à une adresse à la Reine deman-
dant un amendement à l'Acte d'Union de
manière à assigner la dette publique de l'An-
cien Canada à la Confédération toute entière
et donner par là des compensations à la
Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick.
Ce sont là, & mon avis, des cas où il a failu
imposer de nouvelles taxes au pays. La
monnaie ainsi diminuée de valeur ne pou-
vait être exportée sans perte et l'on ne pou-
vait assumer la dette que cela occasionnait
sans un impôt direct sur le trésor public.

A mon sens, la présente résolution ne com-
porte pour le pays aucune obligation, sauf
dans l'énoncé suivant: " Avec 'l'assentiment
du parlement." En tenant compte de cette
disposition, je me crois donc tenu de décla-
rer que l'honorable député (M. Clarke) est
dans son droit en présentant cette résolution.

M. CAMPBELL : Ce point étant réglé, j'a-
jouterai que mon objection repose simple-
ment sur le fait que des membres du bar-
reau, et aussi le ministre des Chemins de
fer et Canaux (M. Blair). une autorité re-
connue en semblables matières, m'ont dit
que cet amendement, tel qu'il est rédigé.,
soulèverait des doutes sur l'authenticité du
titre et nuirait à l'émission des débentures,
de la compagnie. Si cet amendement a pour
effet- d'empêcher les actionnaires de faire
accepter leurs débentures. cela rendra peut-
être impossible l'exécution du projet.

Je désire vivement que ce chemin soit
construiit Il sera, je crois, d'un énorme avan-
tage tant pour la ville de Toronto que pour
la province d'Ontarlo et pour le Nord-Ouest.

Après une mûre discussion de 4 ou 5 jours
de cette mesure devant le comité Il a été
décidé par upe grande majorité qu'il n'était
pas de l'intérêt;. de la compagnie d'insérer
cet amendement. Comme j'ai été avisé que
cela pouvait jeter du louidhe sur lei projet et
empêcher, peut-être, la compagnie d'émet,,
tre les dAbentures nécessaires pour la cons-
truction du chemin, je demanderai à la
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Chambre de ne pas insister sur l'amende- ministre des Chemins de fer et Canaux (M.
ment, et d'agir comme dans le cas de toute Blair).
autre législation accordée cette année en Or, l'honorable ministre déclara formelle-
pareille matière, en accordant une charte en- ment que l'entreprise était prématurée, ba-
tachée d'aucune restriction. s:in: cette opinion sur une très bonne raison

Aucune compagnie ne saurait construire dont la Chambre reconnaîtra, je pense, la
ce chemin, s'il ne lui est pas accordé la fa- valeur, savoir qu'après l'énorme dépense de
cllité d'émettre ses débentures, et tout le deniers publics faite pour nos canaux, la
monde sait combien le marché monétaire est plus grande voie de navigation intérieure
peu facile d'accès et combien il répugne aux qui existe au monde, voie reliant le lac Supé-
capitalistes de placer le.ur argent dans une rieur à l'Atlantique, il n'était que juste de
entreprise tant soit peu douteuse. Je crois compléter ces travaux ' une profondeur de
qu'en njoutant cet amendement au bill, on 14 pieds, et qu'il s'agissait de savoir dans
nuirait sérieusement à l'entreprise et dé- quelle mesure l'op pouvait permettre à une
truirait peut-être l'objet que nous avons en compagnie de couper cette ligne de com-
vue, et, pour ces raisons, j'espère qu'il ne munication par un chemin de fer.
sera pas adopté. -On attacha une telle importance à cetteIdéclaration qu'il en résulta une motion à

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton) l'effet que le comité, au lieu de passer pré-
M. l'Orateur. cette proposition est plus im- cipitamment ce bll et confier, comme nous
portante qu'elle ne le paraît tout d'abord. étions priés de le faire, la direction d'un che-

Voici. en substance, dans quelles circons- min de fer aussi important à des Américains,
tances cette disposition a été préparée par devait étudier soigneusement la question, et
le ministre des Chemins de fer et Canaux. que le bil présenté par l'honorable député de
Mon bonorable ami qui vient de parler a Kingston (M. Britton), au nom du 'Board
rrésenté un bill demandant pour cette com- of Trade" de ]a ville de Toronto, et au nom
pagnie le droit de construire une ligne de d'un corps de capitalistes canadiens émi-
chemin de fer depuis Collingwood jusqu'à nents, ainsi que le bil présenté par l'hono-
Torouto. et un nombre considérable de ceux rable député de Kent. Ont. M. Campbell)
Qzur les capitaux de qui l'on comptait pour devaient être soumis à un sous-comité du
l'exécution de ces travaux sont des étran- comité des chemins de fer, pour que l'on
gers. des gens qui demeurent tout à fait puisse entendre des témoins. si cela était
en ddehors du pays. nécessaire et arriver à une entente entre les

M. C-AMý,PBELL: Six Américains, qui- deux parties intéressées.
torze Canadiens. 'Dans cette occasion, je suis heureéux de le

dire, nous nous sommes trouvés du même
Sir CHARLES TUPPERp: Je ne parle Pas avis, le minstre des Chemins de fer et Ca-

du bil tel qu'il est dans le moment. mais du naux et moi. Nous étions tous deux d'opi-
bill tel qu'*il a été présenté par mon honora- nion que, dans les circonstances, il convenait
hie ami. de soumettre une mesre aussi importante

M. CAMPBELL: Ils étaient alors de six q l'étude d'un sous-comité; mais cette idée
à huit. fut rejetée par le comité et l'honorable dé-

puté- -de Kent -demanda instamment que l'on
Sir CHARLES TUPPERm: Je ne veux ne perdît pas un instant, disant qu'il ne fnl-

pas déprécier les Canadiens dont le nom était lait étudier que 'cette Seule Question sans cher-
attaché au biO tel que présenté par mon cher à jeter plus de lumière sur le sujet.

dhonorable ami, mais ils n'étaient pas consi- Toutefois, cette proposition fut rejetée, en
dérés, je croîs, comme de grands capitalistes, face de la déclaration du l Board Of Trade
TCous les capitaux nécessaires à l'entreprise de Toronto et de l'association des capitalistes
étaient fournis par des citoyens américains. canadiens désireux de laisser cette impor-
Dans ces circonstances, le Board of Trade tante entreprise aux mains de canadiens
de Toronto. représenté par un homme de a disposés non seulement à effectuer une
plus capables-c'est l'opinion de tous ceux fusion avec cette compagnie, mais à lui ne-
qui le connaissent, tant dans cette Chambre corder même une majorité d'une voix, cette
qu'eu dehors-M. Kerqp, le président, a de- ivoi étant celle de l'honorable député de
manlé au comitéo de ne pas accorder cette Kent lui-même. Ils déclarèrent aussi, et
charte avec trop de précipitation. M. Kemp cela répondait à un point soulevé par l'ho-
a dit représenter un corps de capialistes norable ministre des Chemins de fer et Ca-
éminents en Canada qui, si ces travaux de- naux, quils étaient prêts ü insérer dans leur-
valent être entrepris, désiraient vivement bill une disposition par laquelle la compa-
les voir exécuter comme entreprise cana- gle s'engagerait à transporter les travaux
dienne, sous le contrôle de citoyens cana- au gouvernement canadien en tout temps
diens. Naturellement, pour le règlement sur remboursement de l'argent dépensé pour
d'un affaire aussi importante -pour la Com- leur exécution.
pagnie, ae comité des bemins de fer a re- Mon honorable ami de Kent, qui a défendu
cherché les conseils d'un homme placé à la cette mesure avec tant d'énergie et de succès,
droite du président du comité, non pas à sest alors bien gardé de laisser échapper
titre de représentant du parti, mais de repé- lcasion, et se levant, il déclara que si la
sentant du gouvernement. Je veux parler du charte était accordée à sa compagnie Il ac-

M. CAMPBELL.
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cepterait volontiers une disposition de ce
genre, et c'est à la suite de cet engagement
que la majorité rejeta l'idée du renvoi du bill
au comité. Cette majorité retira par la suite
son appui en déclarant avoir voté dans ce
sens & cause de l'engagement pris par l'ho-
norable député d'accepter cette disposition.
Vint ensuite, après l'adoption du bill en
comité, l'idée de demander au ministre des
Chemins de fer et Canaux de préparer une
disposition en rapport avec l'entente surve-
nue entre toutes les parties intéressées. A
la réunion suivante du comité, le ministre
des Chemins de fer et !Canaux soumit une
disposition ne représentant pas, je l'admets,
ses propres vues, mais tendant A appliquer
l'idée que les promoteurs des deux bills s'é-
talent déclarés prêts à accepter. Cependant,
l'honorable député de Kent refusa alors
d'accepter cette disposition et en présenta
une autre rédigée dans des termes différents
mais renfermant les mêmes principes essen-
tiels, savoir : que le gouvernement pourrait
devenir l'acquéreur de ces travaux en en
payant la valeur à la compagnie. Mais on
n'arriva A aucune conclusion à ce sujet, et
à la séance subséquente il se trouva que le
ministre des Chemins de fer et «Canaux était
absent, retenu sans. doute ailleurs par des
affaires importantes. A sa place, cependant,
étaient présents les ministres des Finances
(M. Fielding) et de la Marine et des Pêche-
ries (M. Davis) qui n'avaient jusque-là donné
aucune attention à la chose, ni pris aucune
part à la discussion dans le comité. Selon
un vieux dicton, vaut mieux se fier à un dia-
ble que l'on connait, qu'à un autre que l'on
ne connait pas, et, sans vouloir faire aucune
insinuation à ' l'adresse de ces honorables
messieurs, nous avions perdu celui que nous
connaissions, dont nous avions déjà approu-
vé l'attitude, et à sa flace, nous en avions non
pas un autre, mais deux autres que nous ne
connaissions pas. Dans ces circonstances,
mon honorable ami, avec le talent qu'on lui
connait et qui nous porte presqu'à croire qu'il
a manqué sa vocation, a pu faire rejeter
par le comité l'engagement même qu'il avait
pris. Il avait sans doute rendu sa position
plus forte, en élevant subitement au poste
de directeur deux députés très influents, tant
dans le comité que dans la Chambre ; à tout
événement, il s'est trouvé que nous étions
en minorité, et la disposition même que mon
honorable ami avait présentée fut rejetée.

Voilà la position et, même à cette phase.
avancée du débat, Il Importe fort 'de
décider si une mesure d'une importance aussi
reconnue ne devrait pas renfermer une dis-
position permettant au gouvernement de de-
venir acquéreur de ces travaux, sans dé-
pense extraordinaire comme il est générale-
ment obligé d'en faire lorsqu'il, s'agit d'ex-
proprier des travaux publics.

Supposons que cette influence américaine
sur laquelle repose ce bill--et c'est surtout,
sur le capital américain que l'on a dit au
comité de compter-supposons que les inté-
rêts américans et ceux des messieurs engagés

dans cette entreprise deviennent contraires
aux intérêts canadiens, il importe sérieuse-
ment de savoir si nous ne devons pas nous
protéger en insérant dans cette mesure une
disposition comme celle proposée et qui a
obtenu l'approbation de mon honorable ami.

Il me fait toujours plaisir de voir venir
au Canada les capitaux américans, mais je
préfère infiniment mieux voir développer
nos propres entreprises, et dans le cas du
bill actuellement devant le comité, bill qui a
l'appui de la chambre de commerce de ''o-
ronto et qui porte les noms de quatorze capi-
talistes canadiens des plus éminents, il de-
vient très important de savoir si nous ne de-
vous pas forcer l'auteur de la mesure à te-
nir sa promesse et insérer la disposition pré-
'sentée ou quelque modification promettant
au gouvernement d'acquérir ces importants
travaux, s'il vient à croire la chose néces-
saire dans l'intérêt du pays.

M. T. O. DAVIS (Saskatchewan) : Je crois
que mon honorable ami s'est servi d'expres-
sions un peu sévères à l'adresse de l'honora-
ble député de Kent (M. Campbell). Il a vir-
tuellement dit que mon honorable ami avait
acheté le coiité-qu'll avait nommé certains-
hommes directeurs de la compagnie, et que,.
grâce à cela, il avait obtenu sa charte du
comité. Voilà, je crois, ce qu'a dit l'honora-
ble député, et je pense que c'est un, peu
fort. L'honorable député (sir Charles. Tup-'
per) a. je suppose, beaucoup manipule de
chartes de chemins de fer. dans le passé, et
il a évidemment entrepris' l'honorable député
de Kent. car nous connaissons le vieil adage:
A voleur, voleur et demi.

1.1 est intéressant de constater que l'hono-
rable chef de l'opposition a adopté de nouvel-
les idées, car je l'ai. moi-même entendu dé-
noncer le principe, de confier au gouverne-
ment le contrôle des chemins de fer. Je-
me rappelle l'avoir vu, un jour. prendre à
parti sur ce point, l'honorable député d'Yale
et Cariboo (M. BostoM). en disant que tout
jeune homme qui venait en Chambre avait
une marotte et que celle de l'honorable dé-
puté était de voir le gouvernement s'empa.-
rer des chemins de fer.

Je crois que l'honorable député d'York-est
'mérite encore une fois des compliments,
car nous nous rappelons comment, dans une
certaine occasion il amena le chef de l'opposi-
tion à condamner une proposition qu'il avait
publiquement approuvée avant qu'elle: fût
soumise à l'attention de la Chambre. Il
a évidemment converti son chef A cette
nouvelle idée touchant les chemins de. fer.

Je suis heureux de voir les honorables
messieurs de la gauche se. repentir: enfin
de leurs fautes, et ces fautes sont nombren--
ses. Pendant 18 ans qu'ils ont été à ja
tête de l'administration des affaires du pays,
je ne les ai jamais entendu proposer l'adop-'
tion de ce principe. Voyez, cependant, l'im-
Imense quantité de terres publiques qu'Ts
ont données à ces- compagnies de chemin de
fer-64,000,000 d'acres--en outre des sub-.
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ventions en argent. Si le chef de l'opposi-
tion et ses amis eussent appliqué ce prin-
cipe auparavant, nous en serions mieux
aujourd'hui; mais il est trop tard pour vou-
loir l'adopter maintenant au sujet de cette
patite ligne de chemin de fer de la baie
Georgienne à Toronto.

Je rappellerai au chef de l'opposition le
bill qui nous fut présenté, il y a deux ans,
relativement à une grandu ligne de commu-
nication de l'ouest, le (bill de la Rivière à la
'Pluie. Je n'ai pas entendu l'honorable dé-
puté, dans cette occasion, proclamer ce prin-
cipe comme l'ont fait l'honorable député
d'York-est et quelques-uns de ses amis. Si
l'honorable chef de l'opposition eût pris alors
l'attitude qu'il prend aujourd'hui, c'eût été
de quelque avantage pour l'ouest; mais en
se levant maintenant pour appliquer ce nou-
veau principe à cette petite ligne, il se sou-
cie peu, ainsi que ses amis, des intérêts de la
population de l'ouest.

Lorsque l'ex-'ministre des Chemins de fer
et Canaux, M. Haggart, discutait le pro-
blème des chemins de fer j'ai été surpris
de l'entendre dire ce qui suit:

Je crois que dans l'étude de cette question nos
recherches doivent se borner aux moyens de
transport depuis le haut du lac Supérieur.

C'est-à-dire qu'ils se querellaient entro
eux pour savoir ce que l'on ferait du blé
des cultivateurs de l'ouest une fois rendu à
la tête du lac Supérieur. Chacun avait son
idée pour effectuer le transport vers l'est.
mais l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux les rejeta toutes, pour ne pas nuire
aux amis, les compagnies de chemins de fer
de l'ouest, et il décida de ne s'occuper que
de la question du transport depuis la tête
lu lac Supérieur.

J'ai déja appelé l'attention de la Chambre
sur le fait que nous payons 14 cents du 100
pour le transport du blé, de Winnipeg au
lac Supérieur, tandis que de Buffalo à New-
York, environ la mêmesdistance, il n'en coû-
te que 4 cents du 100. Si les honorables
messieurs étaient sincères lorsqu'ils discu-
tent cette question de transport, ils s'effor
ceraient d'obtenir une réduction des taux de
fret dans l'Ouest; mais, comme remède à
tous les maux dont on souffre dans l'Ouest,
ils n'ont que cette idée d'appliquer à ce pe-
tit chemin de fer entre la baie Georgienne et
Toronto ce principe de rendre les chemins
de fer propriété du gouvernement.

J'ai plus d'une fois entendu les messieurs
de la gauche condamner ce principe et si-
gnaler à l'appui de leur prétention l'Interco-
lonial ; cependant, le chef de l'opposition a
déclaré à Winnipeg qu'il était prêt à adop-
ter ce principe autant que possible. Je dois
dire qu'il est diffleile de bien comprendre
l'honorable député. Pour ma part, bien
qu'une foule de gcns dans l'Ouest soient en
faveur de ce principe, je déclare que je ne
l'approuve pas; je ne crois pas qu'il soit à l'a-
vantage du pays. Je crois que tout ce qui
a trait aux taux des chemins de fer devrait
être réglementé par le gouvernement, et Il

M. DAVIS.

faudrait pour cela une commission spéciale.
Mais que le gouvernement devienne proprié-
taire des chemins de fer, il en résulterait
que le pauvre aurait à payer plus qu'il ne
paye aujourd'hui. L'homme qui aurait quel-
que influence politique, ferait transporter
son fret à meilleur marché, obtiendrait des
billets de passage gratuitement pour lui et
ses amis, et les pertes ainsi subies par les
chemins de fer devraient être payées à
même le trésor public et au détri-
ment du cultivateur. Ainsi, à mon avis,
ce' ne serait pas un sage principe à
adopter. Le gouvernement exercerait un
contrôle sur les chemins de fer par
l'entremise d'une commission spéciale qui
verrait à faire observer tous les règlements
compris dans les chartes ; mais que le gou-
vernement devienne propriétaire des che-
mins de fer, c'est tout simplement ridicule.
Voyez l'argent qu'a coûté l'Intercolonial. Ce
chemin n'a payé aucun intérêt sur ses obli-
gations, et il a été exploité à perte. Par
l'ancien gouvernement, il n'a été exploité que
comme machine politique, pour permettre
aux messieurs de la gauche de s'assurer le
pouvoir dans les provinces maritimes. Ce
chemin a coûté $50,000,000, et, bien qu'il eût
pu être utile au pays qu'il traverse, il n'a
servi, surtout sous le régime conservateur,
qu'à aider ces messieurs à conserver le pou-
voir. Ce chemin n'a jamais donné de béné-
fices, sauf un léger excédent de $64,000. l'an
dernier. Figurez-vous un revenu de $64,000
sur un capital de $50,000.000.

Malgré tout cela, cependant, l'honorable
député, à la veille d'une élection, renie son
passé, comme on peut le voir dans les
Débats, et nous prône le principe de l'acquisi-
tion des chemins de fer par le governement.
Pour ma part, je n'ai pas foi dans ce prin-
cipe, et je ne puis l'approuver, lorsqu'il s'agit
de ne l'appliquer qu'à ce petit trongon de
chemin.

M. MACLEAN: L'honorable député de
Kent (M. Campbell) dit que, si cette législa-
tion est adoptée, la compagnie ne pourra
faire accepter ses débentures. Je dois dire
que, au contraire, cela aidera à cette com-
pagnie sous ce rapport.. C'est une bonne Idée
que le parlement se réserve le droit de pren-
dre ce chemin, quand il le jugera à propos.
Il n'y a pas longtemps, dans le cas du che-
min de fer de la Passe du Nid-de-Corbeau, le
gouvernement imposa certaines condition,
et, cependant, cela n'a aucunement nul à
l'émission des débentures. L'honorable dé-
puté de Kent eût manqué à sa parole en re-
fusant son appui promis à cette proposition ;
mais il n'est pas le seul délinquant; le vrai
coupable, c'est le gouvernement, qui, il y a
quelque temps, s'est engagé à demander au
parlement le pouvoir de s'emparer de toute
ligne Importante dans la solution du pro-
blème du transport. et qui, aujourd'hui, repu-
die ce principe. L'honorable ministre des
Chemins de fer s'est déclaré, l'autre soir, tout
à fait opposé au principe de l'acquisition des
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chemins de fer par le gouvernement, et l'ho-
norable député de Kent (M. Oampbell) sem-
ble, aujourd'hui, avoir la main-haute sur la
politique du gouvernement en matière de
chemin de fer. Dans le cas du-chemin -de fer
de la Passe du Nid-de-Corheau, le gouverne-
ment a déclaré que le droit de passage serait'
accordé à d'autres lignes, et l'on a dit: Nous
avons retenu pour le pays le droit de con-
trôler ce chemin. Un semblable principe a
été émis dans le cas du chemin de fer de la
Rivière à la Pluie. J'ignore dans quelle me-
sure l'on a réservé au pays le droit de con-
trôler ce chemin, mais, en tous cas, le gdu-
vernement s'est attribué ce mérite devant le
public.

Voici une autre ligne Importante entre To-
ronto et Collingwood, l'embranchement le
plus important de tous. Or, au lieu d'appli-
quer le principe qu'il a proclamé, le gouver-
nement permet à l'honorable député de Kent
de lui en dicter ·un autre, et en cela il mé-
prise les promesses faites au public au sujet
de ces chemins de fer.

C'est là une section importante dans le
réseau de chemin de fer -du pays, et elle de-
vrait être sous le contrôle du parlement.

Relativement au principe, si fortement con-
damné par l'orateur qui m'a précédé, de l'ac-
quisition des chemins de fer par le gouver-
nement, j'aimerais à signaler le fait que,
dans tous les pays où le gouvernement a
mis en pratique ce principe, le peuple, loin
de le regretter, désire en maintenir l'appli-
cation.

Dans tout le pays où l'Etat est devenu pro-
priétaire des chemins de fer, on a maintenu
et développé ce système.

Le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux (M. Blair) prétend que du moment que
l'Etat se fait propriétaire de chemins de fer,
il faut généraliser ce système et l'appliquer
à tous les chemins du pays. .Je ne saurais
me ranger à cet avis, mais, j'affirme, au con-
traire, qu'il faut étudier chaque proposition
relative aux chemins de fer, séparément,
suivant les circonstances. A mon avis, la
véritable solution de la question est celle-ci :
que le gouvernement demeure propriétaire
et administrateur du chemin de fer Inter-
colonial et qu'il prolonge cette ligne à tra-
vers l'Ontario, jusqu'aux rivières Niagara
et Détroit et jusqu'à la baie Georgienne. Il
est possible de faire de l'Intercolonial une
ligne rémunératrice du capital qui y a été
placé

Prolonger cette vole ferrée dans la direc-
tion en question, serait lui assurer plus de
trafie qu'elle n'en a aujourd'hui puisqu'elle
n'a de terminus nulle part. En outre, il
serait facile de la raccorder avec une ligue.
de steamers transportant les produits des.
Territoires du Nord-Ouest, et cela,' à xeu
de frais. Nous, aurions -alors un système
de chemins de fer d'Etat s'étendant d'un
océan à l'autre, et ce système serait rému-
nérateur. Voilà le seul moyen de remédier
à la situation actuelle. Nous ne saurions ac-
quérir ni le' chemin de fer Canadien du

Pacifique ni le système du Grand Tronc.
Au fur et à mesure que le pays se déyelop-
pera ; à mesure que la population s'accrol-
tra et que le territoire propre à la culture
des céréales s'agrandira, le trafic de nos
chemins de fer prendra une importance de
plus en plus grave, et un système de che-
mins de fer dont l'Eta-t serait propriétaire
desservant le pays côte à côte avec ces
deux grandes compagnies de chemins de fer,
réglementerai les prix du transport des
marchandises et répondrait aux besoins de
l'intérêt public. L'administration des che-
mins de fer par l'Etat est une question dont
l'importance grandit sans cesse, non seule-
ment ici, mais dans le monde entier. L'ac-
quisition des chemins de fer par le gou-
vernement est la question à l'ordre du jour
en Angleterre ; elle a été résolue en Alle-
magne, en Italie, en Autriche-Hongrie, et
dans nos colonies-sœurs de l'Australie ; et
aux Etats-Unis, Il se fait en ce moment une
agitation dans ce sens, et l'achat des che-
mins de fer par l'Etat n'est plus qu'une
question de temps. Cette réforme s'accom-
plira aussi plus tard ; et sans être
radicale et gé!éralet, leeltis réforme
s'accomplira en ce sens que le gou-
vernement conservera la propriété de
notre route nationale, prolotgera son
réseau de chemins de fer dans toutes
les directions à travers le pays et gardera
la haute main sur les divers portages. Ce
chemin de fer entre Toronto et Collingwood
est le complément du système des canaux,
et il devrait devenir propriété de l'Etat Le
chemin de fer entre Toronto et Collingwood.
du moment qu'î serait exploité et adminis-
tré.par l'Etat, alimenterait, dans une large
,mesure, le trafic qui suit les canaux et' la
route du Saint-Laurent. S'il tombait entre
les mains de la Compagnie du chemin de
fer Canadien lu Pacifique ou de celle du
Grand Tronc, il ne fournirait pas de trafic
aux canaux et à la route du Saint-
Laurent ; mais, que l'Etat en devienne l'ac-
quéreur et l'exploite, et de suite il se créera
une nouvelle industrie au pays. L'industrie
'des transports et sur les canaux et sur le
Saint-Laurent, ainsi que sur les chemins de
fer et les routes canalisées du continent re-
cevrait par là une vive Impulsion, mais cela
mettrait fin au monopole dont souffre
l'Ouest, tant que la réglémentation des prix
de transport sur cette voie .ferrée resterait
entre les mains du gouvernement. Je mets
de côté tout esprit de parti et je regrdtte,
que l'honorable préopinant ait envisagé la
question au point de vue des intérêts de
parti. Si je tiens le gouvernement respon-
sable, c'est que par la voix de ses organes'
politiques, par ses propres déclarations, i
s'est attribué le mérite d'avoir beaucoup
fait pour assurer à l'Etat la réglémentation
des chemins de fer. Aujourd'hui il .fait
volte-face, il renie son programme polItique
au sujet des chemins' de 'fer, en permettant
au député de Kent de lui faire la loi àce
sujet
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La mesure qu'on veut nous faire adopter
est contraire à l'intérêt public et j'adjure
encore une fois le gouvernement de tenir
parole, en faisant adopter l'amendement pro-
posé par le député de Toronto-ouest.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je ne me propose
nullement de marcher sur les brisées de l'ho-
norable préopinant (M. Maclean) et je le
laisse volontiers se repaître des idées qu'il
nourrit au sujet du gouvernement et de sa
politique sur la question débattue. Je veux
dire quelques mots sur la véritable question
dont la Chambre est saisie. Je ne me plains
nullement des observations du chef de l'op-
position (sir Charles Tupper) au sujet de ce
qui s'est passé au sein du comité. Voici com-
ment, à mon avis, la question peut se ré-
sumer : plusieurs gentlemen de Toronto et
dle l'Ouest s'intéressent à deux bills sta-
tuant sur la construction d'un chemin de
fer de la Baie Georgienne à Toronto, Colling-
mood étant le port sur la Baie Georgienne.
Ces messieurs sont fortement d'avis que
('est la meilleure route de raccordement en-
tre les eaux de la Baie Georgienne et le lac
Ontario. et que le temps viendra où cette
route sera jugée nécessaire et de souveraine
importance au pays pour le transport des
produits de l'ouest aux ports canadiens, en
concurrence avec les ports 'américains. Pouf
mon compte. je ne suis pas prêt à me pro-
noncer sur la question, ne sachant pas si
réellement c'est bien la meilleure route à
choisir ,entre la Baie Georgienne et le lac
Ontario, et s'il en découlerait des avantages
sérieux : toutefois, à en juger d'après les
arguments formulés devant le comité par
ceux qui ont élaboré ce bill, j'ai compris
que le temps n'est pas arrivé de mettre ce
projet à exécution. Le projet m'a semblé
prématuré, ainsi que l'a dit l'honorable pré-
opinant : mais, je le répète,. si l'avis émis
par ces messieurs à ce sujet est bien fondé,
si ce .ciehmin de fer doit nous faciliter le
transport des produits de 'l'est et permettre
ainsi de suppléer à l'impuissance de nos
grandes voies fluviales à concurrencer les
ports des Etats-Unis, je suis d'avis que
l'Etat devrait acquérir et exploiter lui-même
eett- ligne de chemin de -fer.

Nous manquons de renseignements précis
à cet égard et il est encore impossible de
dire si. en toute probabilité, le chemin de
for projeté entre la Baie Georgienne et To-
ronto offre bien, au point de vue du trans-
port des produits de l'ouest, des avantages
supérieurs à ceux que possèdent notre gran-
de voie fluviale. La proposition, à mon sens,
est donc prématurée. Mais en supposant que
l'avis émis par les promoteurs de ce bill soit
bien fondé. alors il faudrait disposer les
choses de façon A ce que l'Etat fût en me-
sure de se porter acquéreur de cette voie
ferrée à des conditions favorables et à un
prix modéré ; non pas le prix que demande-
raient les propriétaires pour la vente de leur
c-harte, en se basant sur les profits en pers-

M. MACLEAN.

pective, profits que leur adjugerait peut-
être un tribunal d'arbitres en calculant les
recettes probables de l'exploitation future
de la voie, mais le prix basé sur la valeur
actuelle de 'la propriété, à l'époque de l'ex-
propriation. Voilà mon avis à ce sujet : et
puisque l'honorable député a jugé bon d'éli-
miner de sa résolution la disposition que
j'estime inacceptajble, je voterai en faveur
de l'amendement qu'il propose. Nous proté-
geons suffisamment les divers intéressés, en
leur assurant la valeur de la propriété. Per-
sonne n'est en lieu de se plaindre, et ?es ca-
pitalistes ne seront pas moins, bien dispýosés
à placer leurs fonds dans cette entrepri:,
quand même ils sauraient qu'en toute pro-
babilité le gouvernement acquerra cette voie
ferrée à pareilles conditions. Ce serait-grave-
irent nuire au placement de cette entreprise
sur le marché monétaire que d'insérer l'au-
tre article, et -c'est là ce qui me porte à
voter en faveur de la résolution. Ni le gou-
vernement ni le parlement ne sauraient ac-
corder plus ample protection aux Intéressés.
Si. plus tard, le parlement désire venir en
aide à cette entreprise, abstraction faite de
ceux qui se chargeront de la construction du
chemin le fer. il sera facile d'accorder pa-
reille subvention, en stipulant que, advenant
la vente du chemin de fer, la subvention sera
remboursée. Le gouvernement est parfaite-
ment en mesure de se protéger à cet égard,
sans porter préjudice à la compagnie, au
point de vue de ses futures stipulations avec
les capitalistes. Je comptais que l'honorable
député accepterait l'amendement dans sa
teneur primitive., car, si je ne me trompe. le
comité est généralement d'avis que pareille
disposition peut avoir son utilité dans l'avenir
et en ce sens il serait bon de l'insérer au bill.

M. N. C. WALLACE (York-ouest) : J'ai
prêté une oreille attentive aux observations
du député de la Saskatchewan (M. Davis),
et je dois l'avouer, elles ne méritent guère de
réponse, car comme d'ordiuaire, ses remar-
ques ont été impertinentes à la question et
absolument inexactes. Le député de Kent,
(M. Campbell) a pris une fort singulière at-
titude. En séance du comité des chemins de
fer Il s'était d'abord prononcé en faveur
de l'acquisition du chemin de fer par le gou-
vernemen't et il voulait que la chose fût sti-
pulée dans la charte ; or, aujourd'hui, il fait
volte-face et demande pourquoi on s'éloigne
de la procédure suivie pour les autres bills,
en imprimant un stigmate à la charte,
Comme l'a fort bien observé le ministre des
Chemins de fer et Canaux, il ne s'agit nulle-
ment ici de stigmate imprimé à la charte,
puisque pareille disposition, ne fait que la
confirmer davantage, en ce qu'elle Indique
que le gouvernement a l'intention d'acheter
la voie ferrée et que par conséquent les ca-
pitalistes peuvent en toute sûreté faire des
placements dans cette entreprise.

Mais, de fait, que faut-il penser de cette
mesure? 'C'est tout simplement une affaire
véreuse. Voyez les promoteurs de l'entre-
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prise, au début. Voici des députés qui vien- reilles circonstances, ils auraient ainsi la
nent effrontément apposer leurs signatures haute-main sur un chalnon important de la
au bas de cette charte, du moment qu'ils grande voie de communication pour le trans-
constatent qu'il y a quelque profit à y réali- port des grains, route qui partant de l'ouest
ser. Il est grandement temps de signaler la suit la voie des lacs, passe pa' le por-
chose à l'attention du parlement et du pays : tage en question, par le lac Ontario et de là
que des députés croient ne pas déroger à se rend à la mer. Ce chemin de fer forme
leur -dignité et au sentiment des convenances partie d'une importante ligne de communi-
en se faisant Ici les défenseurs de projets de cation ; je le répète, il faut que le peuple
loi où ils sont personnellement lntéressés, et, canadien en reste le maître et propriétaire
en votant l'adoption de ces bills au sein du asbsolu. Puisque c'est une ligne nationale, il
comité. voilà qui est intolérable. serait préférable que le gouvernement cana-

Je vois le député de Wellington (M. McMul- dien en eût la propriété et l'exploitation.
len), le député de Kent (.. Campbell), le dé- Comme l'a fait observer le ministre des Che-
puté d'Hamilton (M. Wood), qui apposent mins de fer et Canaux, nous avons construit
leurs noms au bas de cette charte. Et pour- nos canaux à grands frais, et Il ne faut pas,
quoi ? Parce qu'ils savent pouvoir en béné- aujourd'hui, commencer à construire une
fieler. Je signale la chose au comité. Parmi ligne rivale de ces canaux, avant d'avoir été
ceux qui, au sein du comité, se sont consti- en lieu de juger comment fonctionnera le
tués les promoteurs de ce bill, figure le nom chenal de quatorze pieds. Voilà qui me
d'un gentleman qu'on nous a donné pour semble fort sensé ; mais, quoi quil en soit, SI
grand capitaliste, et on a affirmé qu'il allait l'on juge ù propos de construire ce chemin
construire ce chemin de fer à ses frais ; or, de fer, il importe que -le gouvernement se
tout dernièrement, au tribunal, je l'ai enten- charge de la construction et de l'exploitation
du déclarer qu'il avait emprunté $300 pour de la ligne. Il Importerait aussi d'y intéres-
faire son élection, et qu'il n'avait pas encore ser la ville de Toronto ou les municipalités
'remboursé ce prêt. Et voilà, le capitaliste que cette slgne desservira et dont les intérêts
qui doit construire à ses frais ce chemin de s'identifient avec le bien public. Ces muni-
fer qui coûtera des millions de dollars! depalités feraient oeuvre de patriotisme en

toutIAMPBEL: r e a rn , stimulant la circulation sur cette ligne de
M. 'A.MPELL:~on omchemin de fer, qui se relie aux voies fluviales

M. WALLACE : C'est M. J. HII, député de chaque côté. C'est là une chose impor-
à l'assemblée de l'Ontario où il représente tante qu'il faut se garder de perdre de vue.
York-ouest. Jaurais voulu taire son nom, Le député de Kent (M. Campbel) ne veut
mais puisque l'honorable député insiste, je pas que le gouvernement assume ces pou-
le répète, J'ai entendu. au tribunal, ce mon- voirs et tient à ce que ce chemin de fer
sieur faire cette déclaration-là. Si le nom puisse servir d'arme au besoin. La ville de
de son ami se trouve signalé à l'at- Toronto, qui est la plus Intéressée ici, s'oc-
tention publique, que l'honorable député en cupe deps longtemps de cette entreprise,
prenne toute la responsabilité, mais, toutefois, elle a procédé avec prudence,

Pour en revenir au chemin de fer en ques- car le temps de construire cette voie ferrée,
tion, je suis d'avis que le parlement doit n'est pas encore arrivé.
avois la haute-main- Aujourd'hui que l'on a approfondi les ca-

naux à 14 pieds, ce chemin de fer est devenu
quest.on, Is'il Mfi le déuté ens d'une absolue nécessité. La vile de Toronto,

qutest, s'seri fat ajouterfo à cerouet sns par l'entremise de sa municipalité et du bu-
ditre se et fait aclire de or- ues t reau de commerce est prêt à commencer
-boncure drvet s et les travaux; mas voici qu'une autre com-

pagnie surgît et s'éeriem: "aourquo n'avez-

M. WALLACE : Non, bien au contraire ; vous pas mis la main à l'oeuvre plus tôt ?e
il n'a réussi c gagner son élection que par les La réponse est facile ; c'est qu'il fallait agir
moyens les plus Indignes et les plus scanda- avec prudence et en hommes d'affaires, sans
leux. trop escompter d'avance les besoins de l'a-

venir. Voici donc que cette nouvelle com-M CAMPBE-LL: Vo avez passé dx- paie vient de l'avant et écrien: "sNous
sept Jours an tribunal, à essayer de prouver vous avons devancés d'une ou deux se-
la chose, et vous avez complètement échoué. maines, et nous tenons à aller de l'avant."

M. WALLACE : La chose a été prou- M. WOOD : Très bien ! très bien ! -

tvo, e subodameqeneta.een d

v'M. WALACE: Je comprends parfaite-
M. LANDERKIN: Soyez donc Plus Tes- ment le sens de l'interruption de l'honorable

pecteucux envers la magistrature. député (M. Wood), car Il appartient à cette
uso WALLAtCEaj Il Importe grandement coterie. Voilà, en effet ce qui prouve com-

que le parlement ait la-haute-main sur ce bien cette compagnie a les Intérêts de To-
chemin de fer. IlI ne faut pas laisser les ronto à coeur, puisquelle s'est assuré les
Américains accaparer cet imprtant chalnon servcesdu député d'Hamilton.
de notre réseau. Les capitalistes améri- On sait la rivalité qui existe entre Toronto

-cains, dit-onc veulent y placer leurs capi- et -Hamlton ; on sait que ces deux villes
-taux. J'ignore ce qui en est; mais. rn pa- ne s'aident guère à assurer leur progrès
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commercial réciproque. Si tant est qu'il
faut l'aide des députés, chose dont je doute,
il semble que la compagnie pourrait fort bien
s'assurer les seviees d'un député de Toron-
to, plutôt que ceux du député d'Hamilton.
Je le répète, il faut la haute-main sur cette
voie ferrée soit au gouvernement lui-même,
soit à la ville de Toronto et aux municipa-
lités desservies par ce chemin de fer.

M. LANDE.RKIN : Il y a donc de la mora-
lité à Toronto ?

M. WALLACE : Si l'honorable député dé-
sir exprimer son avis sur cette question, il
pourra le faire plus tard.

M. LANDERKIN: J'attends que vous
ayez fini.

M. WALLACE-: Les députés de la gauche
ne redoutent nullement le 'député de Grey.
Je le répète, il ne faut pas laisser la cons-
truction de cette ligne de chemin de fer à
l'initiative privée, mais à ceux qui sont inté-
ressés à en faire une partie de notre sys-
tèmue de canaux. La ville de Toronto est
intéressée à ce titre à l'entreprise. A tout
événement, je prétends qu'il ne faut pas
abandonner la construction de cette ligne
à des étrangers dont les intérêts sont peut-
être hostiles ù ceux du Canada. Le député
de Kent (M. Campbell) s'est engagé à pro-
poser que le parlement accorde au gouver-
nement le pouvoir d'acquérir ce chemin de
fer ; or, maintenant qu'il peut compter sur
l'appui d'un certain nombre de députés, il
renie l'engagement qu'il a volontairement
pris au sein du comité. M. l'Orateur, je
vous prie d'observer qu'il y a quatre députés
de la droite qui demandent la parole. Les
noms de trois d'entre eux figurent sur la
charte, et j'ai hate d'entendre ce quils ont
à dire.

M. P. MA(CDONALD (huron-est) : -J'ai
assisté aux cinq séances du comité au cours
desquelles on a discuté ce bill, et je désire
exprimer l'avis que je ine suis formé, après
avoir entendu les orateurs de part et d'au-
tre. Tout le monde convient qu'il s'agit ici
d'une oeuvre nationale.. 'Deux compagnies
se disputent le privilège de la charte pour
la construction de cette ligne et l'une de ces
compagnies a devancé l'autre ici, de six
semaines. Toutes choses égales d'ailleurs.
c'est le devoir du comité de délibérer d'abord
la première proposition soumise au parle-
ment. Les deux compagnies, parait-41, ont
tenté de faire un compromis. mais la chose
un'a pas abouti. Or. le comité n'a pas à
s'occuper de ce compromis. Il doit se pré-
occuper que de l'intérêt public. La ques-
tion se pose ici : la situation financière de
li première compagnie est-elle de nature 'à
nous donner l'assurance raisonnable qu'elle
pourra mener son ouvre à bonne fin ? La
ehose, à mon avis, est évidente, je le répète,
la discussion au sein du comité a pris une
tournure politique, et les membres du comité
se sont Invariablement divisés en deux

M. WALLACE.

camps, suivant leurs opinions politiques.
Après m'être renseigné auprès des initia-
teurs des deux bills, je constate que la pro-
position du bureau de commerce est surtout
appuyée par les conservateurs de la ville de
Toronto, et parait-4l, les députés de Toronto,
sont aussi du même avis. Il est possi
ble que, de -l'autre côté, le même fait se soit
:reproduit, mais je Mie saurais l'affirmer.
Notre devoir était de consulter avant tout
les intérêts du pays, abstraction faite des
deux partis. SlR est prouvé que le Canada
doit bénéficier de l'entreprise, peu importe
quelle compagnie sera chargée de la cons-
truction de cette voie. Si la première com-
pagnie qui s'est présentée ici est en mesure
de mener ces travaux à bonne fin, alors, Il y
a lieu de tenir compte de sa demande. Le
chef de l'opposition trouve matière à criti-
que dans le fait que parmi les membres de
la première compagnie Il se trouve des
étrangers et des Canadiens. Eh ! bien, à
nion avis, bien loin d'être une source de
faiblesse pour l'entreprise, cela tend, au con-
traire, à lui donner une nouvelle force. 11
ne s'agit pas simplement d'un chemin d'in-
térêt local, de Collingwood à Toronto, mals
bien d'une grande route internationale de
transport, si elle obtient le tratiC qu'on es-
père des états =de l'ouest, du IManitoba et du
Nord-Ouest canadien. Il importe donc d'inté-
resser à cette entreprise d'importants capi-
talistes des états de l'ouest, afin qu'elle puis-
se bên€ficier de leur influence pour attirer
vers cette route le commerce qui prend au-
jourd'hui la route de Buffalo et du canal
Erié. Si les millionnaires américains qui
s'occupent de l'industrie des transports, s'in-
téressent à cette entreprise, est-ce que nous
n'utiliserons pas leur infinence pour diriger le
commerce vers les routes que nous som-
mes à établir, Influence qui nous manquerait,
si l'entreprise était entièrement canadienne ?

Le chef de l'opposition dit qu'il y a dans
la compagnie un nombre A peu près égal
d'actionnaires américains et canadiens. Or,
il ne s'agit pas ici du bill dans sa teneur
primitive. mais sous sa .forme actuelle, et
si je ne me trompe, Il y a quatorze Canadlens
contre six Américains; de sorte que cet
argument ne pèse guère dans la balance en
ce moment.

Le chef de l'opposition a aussi cité les pa-
roles du :ministre des Chemins de fer et
Canaux, déclarant qu'il n'est pas dans l'in-
térêt du pays de -faire de nouveaux frais
pour ce chemin de fer, pendant que nous
sommes à faire l'épreuve des canaux ýap-
profondis à quatorze pieds. 'Et en cela le
ministre des -Chemins de ifer-et Canaux a
raison. On a soutenu, en séance du comité
et en dehors du comité 'que le gouvernement
doit construire ce chemin et en faire la pror
priété de 'l'Etat; máis, à mon -avis, le gou-
vernement nianquerait à son devoir sil
entreprenait 'pareille chose avant 'd'avoir
fait "l'épreuve du 'système des canaux de 14
pieds, système qui nous a cotité des, millions
de dollars. -Je suis opposé 1 ce que le gon-
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vernemen se charge de la construction
de ce chemin de fer. C'est une entreprise
privée, et si la compagnie venait demain
nous demander une subvention, je serais le
premier à voter contre pareille subvention.
Le gouvernement ne doit pas subventionner
pareille entreprise avant d'avoir mis à l'é-
preuve les canaux qu'il vient de faire creu-
ser.

Il n'est pas probable que la compagnie
demande au gouvernement, avant trois ou
quatre ans, d'acheter cette voie ferrée. Sup-
posons que la compagnie ait une douzaine
de steamers sur les lacs de la région supé-
rieure et quinze ou seize sur les lacs de la
région inférieure, pourrait-on conseiller au
gouvernement d'acquérir -pareille propriété
et de -tenter de l'exploiter dans l'intérêt du
pays? Assurément non. Alors pourquoi ces
messieurs présentent-ils un amendement
tendant à placer le gouvernement dans une
situation dont personne ne veut? Pourquoi
inscrire au bill une proposition qui, de
l'aveu du ministre des -Chemins de fer, com-
promettrait le succès du placement des dé-
bentures sur le marché financier?

Supposons encore qu'au lieu de faire dies
recettes, la compagnie perde de l'argent
-pendant une dizaine d'années-supposltion
fort légitime, puis qu'il faudrait dix ans au
moins pour attirer le commerce de façon à
rémunérer les capitaux placés dans l'entre-
prise-supposons, en outre. qu'au bout de
cette période de temps, après avoir dépensé
$5.000.000, coût primitif de la. construction.
la compagnie soit obligée de consacrer
$2,500.000 -à l'établissement de la voie sur
un pied rémunérateur, serait-il juste que le
gouvernement, à un mois d'avis. fît savoir
à la compagnie qu'il désire acquérir le che-
min, au grand détriment de ces capUalistes
qui pour toute récompense de leur énergie
et de -leur esprit d'entreprise, se verraient
menacés de la ruine? Non, ce serait souve-
rainement injuste.

En outre, le prinéipe sanctionné par -l'a-
mendement est insollite. On a bien signalé
deux ou trois mesures contenant pareille
stipulation, mais cela est tout à fait excep-
tionnel. Le gouvernement a bien le pouvoir
d'enproprier tous les itravaux publics, ou
tout au moins. peut-il se faire attribuer 'ce
pouvoir par voie législative; de sorte qu'en
vertu des pouvoirs inhérents à l'exécutif, il
peut toujours prendre à sa charge cette voie
ferrée ou tous -les autres travaux d'intérêt
public.

Pourquoi donc se -faire attribuer ici des
liouvoirs spéciaux, ce qui aurait pour consé-
quence de compromettre le succès de l'émis-
sion des débentures et de -faire avorter l'en-
treprise ? Convaincu qui si l'amendement à
l'étude est adopté, cela compromettra le suc-
cès de l'émission des obligations et la cons-
truction même du chemin de fer; coivaincu
en outre, que le fait d'intéresser à l'entre-
prise un certain nombre d'Américains sera
plutôt une source de force que de faiblesse
pour -l'entreprise; convaincu, enfin, relative-
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ment à l'expropriation de cette voie ferrée,
que l'adoption de l'amendement ne placerait
pas le gouvernement dans une situation
plus favorable que celle qu'il occupe actuel-
ment, je déclare que, pour ces diverses rai-
sons, je repousserai l'amendement.

M. L. R. RICHARDSON (Lisgar) : Quand
le bill a été délibéré en comité, jai été
fort étonné de voir repousser l'amende-
ment en question. A mon avis, il Importe
grandement d'insérer au bill pareil amende-
ment, d'autant plus qu'il s'agit ici d'une
ligne de chemin de fer destinée à devenir la
grande route pour le transport du trafic de
l'ouest. Nous sommes parfaitement en lieu
de faire une exception pour cette voie ferrée;
car, plus taTid, l'intérêt du pays demandera
peut-être que le gouvernement prenne pos-
'ession de cette ligne. En pareilles circons-
tances, pourquoi le parlement canadien
nInsérerait-il pas au bill un article statuant
que si jamais le parlement juge conforme
à l'intérêt du pays de prendre possession de
ce chemin, il pourra le faire aux conditions
stipulées dans l'amendement proposé par le
ministre des Chemins de -fer ? A mon avis,
l'amendement est fort aeceptable. Je ne
saurais me ranger à l'avis du député de To-
ronto (Mr. Clarke), proposant que si jamais
le gouvernement acquiert cette vole ferrée,
il faudra défalquer du prix d'achai les
subventions accordées à la compagnie. Si
la ville de Toronto et le parlement fédéral
jugent à propos d'accorder des subventions
à cette voie ferrée, je ne vois pas pourquoi
ces subventions seraient censées appartenir
à la compagnie. Ces subventions s'accordent
dans le but d'aider une enterprise d'intérêt
public, et s'il arrive que le peuple désire
acquérir ces propriétés, je ne vois pas pour-
quoi, en les achetant, il faudrait défalquer
le montant des subventions accordées. C'est
bien à tort, à mon sens, qu'on prétend qu'il
ne faut pas établir de précédent, et qu'il
serait insolite et inexcusable de saisir cette
occasion pour établir pareil précédent.

Mais, dit-on, pourquoi ne pas établir une
loi d'application générale ? Tout cela est
parfait, mals j'entrevois une forte opposi-
tion à pareille législation. Il s'agit Ici d'un
chemin de fer très important, pourquoi
ne pas Insérer au bill la disposition que le
promoteur même du projet de loi a de-
mandée'? Pourquoi ne pas créer ce précé-
dent ? Sera-t-il dit que le parlement cana-
dien craint de créer un précédent, et de faire
un pas dans la vole du progrès ? Le pré-
tendre serait une absurdité. Il est tout à fait
légitime de statuer dans ce bill que le gou-
vernement fédéral, avec la sanction du par-
lement, pourra prendre possession de ce
chemin de fer, quand il 'le jugera convenaiole
et utile au bien public. Il est possible que
la charte que nous accordons prenne une
grande valeur; raison de plus d'y insérer
cette stipulation.

L'ex-ministre des , Chemins de fer <3f.
Haggart prétend que le gouvernement féÎ&
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ral peut toujours prendre possession de tous
les chemins de fer. C'est possible, mais, les
conditions auxquelles il pourrait acquérir
ces voies ferrées seraient limitées. Aujour-
d'hui que nous sommes en lieu de statuer
sur les conditions auxquelles la chose se
fera, il est très important de signifier aux
porteurs d'obligations l'avis que le gouverne-
ment pourra prendre possession de ce chemin
de fer quand il le jugera convenable. Mais,
nous dit-on, cela nuirait à la vente des obli-
gations.

Je le nie. Cela enlèverait, tout au
plus, à la charte une valeur purement spé-
culative et mettrait la compagnie dans l'im-
possibilité de trafiquer de sa charte comme
l'ont fait. depuis nombre d'années les ex-
ploiteurs de chemins de fer. Le parlement
ne tient nullement à accorder à une clique
,quelconque d'exploiteurs des privilèges pré-
cieux dont ils abuseront pour s'enrichir. Si
ce privilège est précieux, alors, que le peuple
lui-même en bénéficie. Le peuple commence
à comprendre, dans tous les pays, qu'il im-
porte que l''Etat soit propriétaire des che-
mins de fer et que les municipalités gardent
aussi le monopole des privilèges munici-
paux. Ce qui donne à ces privilèges leur
valeur, c'est l'existence de grands centres
de population et les groupements qui se for-
ment sur le parcours de ces lignes de che-
mins de fer; et alors, si ces chemins de
fer font de bonnes recettes, c'est le
peuple qui en bénéficie. L'exemple de l'Au-
triche-Hongrie, de l'Allemagne et des colo-
nies australiennes prouvent que le peuple
bénéticie de l'exploitation des chemins de fer
par l'Etat. On nous signale l'exemple du
chemin de fer Intercolonial propriété de l'E-
tat ; mais l'exemple est mal choisi, puisque
ce chemin de 'fer a été exploité surtout au
point de vue politique. 'Ne serait-il pas pos-
sible de faire administrer ce chemin de fer
par une commission composée de gens in-
dépendants des partis et revêtus de pouvoirs
spéciaux qui les mettraient ù l'abri des in-
fluences parlementaires ?

Au besoin, il faudrait même priver de leur
droit de suffrage tous les employés de ce
chemin de fer.

Je ne vois pas pourquoi des gens expéri-
mentés d'expérience et habiles ne réussiraient
pas il administrer l'Intercolonial dans l'intérêt
du peuple. Si ce chemin de fer n'a pas ré-
munéré les capitaux placés dans cette en-
treprise, c'est 'qu'on l'a toujours exploité au
point de vue politique. Sera-t-il dit que le
parlement fédéral est impuissant à adminis-
trer cette voie avec intelligence et honnêteté?
'SI les choses en étaient rendues à ce point.
Il faudrait désespérer du pays. Le gouver-
nement ne doit donc pas hésiter à aborder
le problême de l'acquisition des chemins de
fer par l'Etat. Voilà, si je ne me trompe,
quelle sera la grande 'question débattue au
pays au cours de la prochaine période dé-
eennale et je regrette 'vivement. à titre de
libéral, que mes collègues de droite semblent
si hostiles à ce système.

M RICHARDSON.

Je ne saurais nullement me ranger à l'a-
vis du député de la Saskatchewan, quand il
reproche au chef de l'opposition de se faire
partisan de ce système. Je suis bien aise
de voir un grand parti s'emparer d'une aussi
importante réforme. A la dernière session,
lorsque la Chambre a été saisie d'une ques-
tion semblable relativement au chemin de
fer de la Rivière à la Pluie, entreprise qui
reçoit d'énormes subventions du parlement.
j'ai proposél l'adoption d'une dispositiýon
semblable à celle que nous discutons, c'est-à-
dire, qu'il serait toujours loisible au parle-
ment de prendre possession de ce chemin de
'fer. Et nonobstant le fait que cette voie
ferrée reçoit de fortes subventions, on a
repoussé ma motion, et les députés de la
droite se sont unis à ceux 'de la gauche pour
la combattre. J'ai des convictions très ar-
rêtées à ce sujet et j'appuie cordialement la
proposition à l'étude.

M. JAMES IMcMULLEN (Welliugton-nord):
Le député de Lisgar est, sans doute, fort sin-
cère ; mais il est un fait évident aux yeux
de tous ceux qui sont au courant de la ques-
tion des chemins -de fer, c'est qu'il n'a ja-
mais construit -de voies ferrées, et par con-
séquent, n'entend pas même le premier mot
de la question. On lui a persuadé de 'donner
son appui à l'amendement présenté par le dé-
puté de Toronto-ouest .(M. Clarke), et cela
dans le .but de faire avorter le bill. En
séance du comité, lorsque ces messieurs
eurent constaté que l'autre 'bill qu'ils ap-
puient, ne pourrait marcher de pair avec
celui-ci, ils ont soulevé toutes les objections
possibles, et le chef de lopposition a dé-
ployé toute sa savante tactique, afin d'empê-
cher l'adoption -de cette mesure. Tous ceux
qui sont au courant de l'émission des obli-
gations de chemins 'de fer et des négocia-
tions nécessaires pour les placer sur le mar-
ché monétaire le comprennent parfaitement,
il serait impossible de vendre une seule obli-
gation pour un chemin de fer dont la charte
serait 'grevée de pareil amendement. Je le
demande. est-ce que la Compagnie du che-
min de fer 'Canadien du Pacifique voudrait
accepter pour la vente de sa ligne de l'At-
lantique au Pacifique le prix représenté par
la ' valeur intrinsèque du chemin ? En sus
du prix de construction de sa voie ferrée,
cette compagnie a dû faire d'énormes frais
pour augmenter son trafic et établir des rac-
cordements, et ce n'est qu'après des années
de travail qu'elle a réussi à atteindre l'en-
viable situation qu'elle occupe aujourd'hui.
Est-ce qu'en payant ù la compagnie le prix
de la valeur Intrinsèque de sa voie ferrée,
on rémunérerait légitimement les capitaux
placés dans cette entreprise ? Non, certaine-
ment. Rien n'empêche le parlement de pren-
dre possession du chemin de fer Canadien
du Pacifique, quand l. le voudra ; et si la
Chambre adopte le bill à l'étude, sans l'ar-,
ticle proposé, le gouvernement pourra re-
quérir la voie ferrée en question quand Il lui
plaira. Tandis que, si l'on adopte cet amen-
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dement, le gouvernement aura les mains
liées, quand il voudra prendre possession du
chemin de fer. L'adoption de l'amendement
liera le parlement si jamais il décide d'exer-
cer son initiative et d'acquérir toutes les
propriétés de la compagnie.

Le chef de l'opposition ne vent pas que les
Américains deviennent actionnaires de cette
compagnie, mais que l'entreprise demeure
absolument entre les mains de citoyens du
payvs. Il n'était pas de cet avis, jadis, lors-
qu'il s'est agi de donner une charte à une
compagnie dans le but de construire le che-
min de fer Canadien du Pacifique. Puisqu'il
faisait partie du cabinet à cette époque,
pourquoi n'a-t-il pas essayé d'exclure les
Américains ? De fait il a consenti bien vo-
lontiers à confier aux Américains et à d'au-
tres étrangers la construction de ce chemin
de fer. Or, aujourd'hui, il lui convient pour
le moment de soulever une clameur parce
que quelques étrangers sont intéressés à
cette entreprise.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Blair) a fait allusion à la question de
nos voies navigables. Nous avons tous foi
dans l'avenir de-nos canaux. Il suffit, toute-
fois, de jeter un coup d'œil sur la carte du
Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest,
pour voir qu'il n'y a qu'une fort petite éten-
due de ce pays en culture. Et, cependant,
l'exportation de blé atteint déjà le chiffre de
vingt-cinq à trente millions de boisseaux.
La capacité de transport de nos canaux a
été soumise à une forte épreuve. Puisqu'il
en est ainsi, aujourd'hui, que ce pays est si
peu développé, qu'irrivera-t-Il, quand les deux
tiers de notre territoire à 'blé seront en cul-
ture ? 'C'est alors que la capacité de trans-
port de tout notre sysième de canaux et de
notre réseau de chemins de fer sera vrai-
ment soumise à une rude épreuve, y compris
le chemin de fer en question, quand il s'agira
de transporter tout ce blé. au littoral mari-
time. Je ne vois paà pourquoi l'on impose
rait cet article au comité. Le parlement n'a
jamais rien statué de semblable dans la
charte d'aucune autre compagnie. Je le ré-
pète, le gouvernement ayant pouvoir de pren-
dre possession de ce chemin de fer, comme
de toute autre propriété publique, je ne vois
pas pourquoi semblable disposition figurerait
au bill, car elle paralysera les efforts de la
compagnie. Le but du député de Toronto-
ouest et du député d'York-ouest est de faire
avorter ce bill. Ils croient que si la Cham-
bre adopte pareille disposition, la compa-
gnie se trouvera dans l'impuissance de ven-
dre ses obligations sur le marché, pour la
construction du chemin de fer. Si la Cham-
'bre décrète cela, il est fort possible que ces
messieurs réussissent dans leurs efforts. Le
ministre des Chemins de fer et Canaux a,
sans doute, exprimé sa propre pensée: mais
je ne saurais -croire qu'il soit l'interprète de
la pensée de ses collègues. Il a parfaite-
ment droit d'exprimer son avis, à titre de
membre du cabinet; mais rien ne saurait
le justifier de chercher à faire avorter cette
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mesure, lorsque le parlement donne à toutes
les autres compagnies des chartes où leurs
privilèges ne sont pas limités.

Je suis étonné de l'hostilité manifestée par
le chef de l'opposition à l'endroit de ce bill.
Au cours des séances du comité des chemins
de fer, il n'a cessé de soulever des objections
contre ce projet, et à peine la troisième lec-
ture est-elle proposée, qu'il prononce encore
un long discours. Je comprends le mobile
qui le fait agir en ce moment Il espère,
sans doute, que s'il revient au pouvoir, il
réussira à établir dans l'Ontario un nouveau
chemin de fer maritime de Chignecto, sur
la route de la Baie Georgienne au lac On-
tario. VoilÙ ce à 'quoi il vise, sans doute.
Ce chemin de fer de navigation est une folie
monumentale ; et, pourtant, il espère, sans
doute utiliser ce système pour le transport
des vaisseaux de la Bale Georgienne au lac
Ontario. Or, si jamais ce projet se réalise,
cela nécessitera des frais bien plus énormes
que ceux qu'entraîne le projet actuel.

Comment, je le demande, le député d'e To-
ronto-ouest aura-t-il le courage de se pré-
senter devant ses commettants et de justifier
son attitude sur cette question ? Le député
d'York-ouest a fait allusion au fait que de
concert avec le député d'Hamilton (M. Wood),
et le député de Kent (M. Campbell) je figure
au nombre des directeurs de la compagnie.
Les promoteurs du bill tenaient beaucoup
à faire figurer ces noms à la liste des direc-
teurs et c'est afin de se rendre à leurs désirs
que le député de Kent (M. Campbell) a sug-
géré d'insérer nos noms au bill. Je ne tenais
nullement à la chose, et ce n'est que pour
obliger mon- ami que j'ai enfin cédé. Je sais
que le promoteur du bill lui-même n'a con-
senti à laisser figurer son nouveau bill qu'à
titre de garantie de bonne foi et cela sur les
vives Instances de quelques députés de la
ville de Toronto et d'autres personnes. Il
n'y a donc rien de louche en cela. Voilà
nombre d'années que 'je suis député et je n'ai
jamais bénéficié personnellement de mon
mandat. Le' député d'York-ouest a donc bien
mauvaise gràce de venir insinuer que cer-
tains députés cherchent à se faire des rentes
à même ce projet. Je n'ai jamais acheté dé
terrains de l'artillerie à un quart de leur va-
leur primitive. Je ne suis jamais allé frapper
à la porte du cabinelt du ministre des Che-
mins de fer, pour l'engager à me vendre des
propriétés que je pourrais revendre dix fois
le prix versé. Quand l'honorable député me
prendra ainsi en flagrant délit, Il sera alors
en lieu de porter une accusation contre moi ;
mais il devrait se garder de faire. pareilles
insinuations, après ,s'tre lui-même servi de
son mandat et de son titre de partisan de
l'ancien gouvernement pour avancer ses in-
térêts personnels. Il ferait mieux de ne rien
insinuer contre le député de Kent (M. Camp-
ibell) un député intègre et dont la réputation
est inattaquable. Le. député de Kent n'a obéi
qu'à une pensée patriotique et ne s'est ins-
piré que des intérêts de la ville de Toronto
en se faisant le promoteur de ce bill ; or, le
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député de Toronto-ouest ainsi que le député
d'York-ouest le récompensent bien mal de ses
efforts et de tout le mal qu'il s'est donné
pour faire aiboutir cette mesure. Si la Cham-
bre adopte ce bill, je ne doute point du
succès de l'entreprise et des avantages que
Toronto en retirera. Le temps viendra où
mon honorable ami (M. Clarke) qui demande
l'adoption de cet article rougira de sa con-
duite et regrettera de s'être fait l'instrument
de ceux qui cherchent à compromettre le
succès de cette entreprise, afin de pousser
leur propre projet ; et il est possible qu'un
jour le député d'York-ouest et le député de
Toronto-ouest coopèrent à cette entreprise
ou engagent leurs amis à se charger de sa
direction, au lieu et place de mon honorable
ami (M. Campbell).

%. G. GUILLET (Nortlhumuberland-ouest)
Je tiens à déclarer Ici que je suis en faveur
du système -qui tend à rendre l'Etat proprié-
taire des chemins de fer, en autant que la
chose est practicable. et que j'approuve
l'application de ce principe, consacrés par
l'amendement en discussion. Je dois ajouter
qu'on n'a pas avancé un seul argument
valable contre cette proposition. Je ne
veux nullement faire avorter le bill, comme
on me l'a reproché. Il est un fait qui se dé-
gage du débat : c'est que les promoteurs de
cet amendement désirent que le parlement,
lorsqu'il accorde pareils pouvoirs, stipule
dans la charte, que si jamais l'intérêt public
l'exige, le gouvernement prendra possession
de la charte. Il s'agit ici d'une entreprise
nationale. Le. bill tend à abréger de 300
milles la distance entre les endroits d'ex-
pédition et les ports de mer. Ce n'est pas
un mince avantage surtout si l'on tient
compte du fait que ce chemin de fer nous
permet d'éviter la partie la plus dan-
gereuse de la route navigable. Cette route
nous offre encore un autre important avan-
tage en ce sens qu'elle offre plus de sécurité
contre les pertes de vies et de propriétés.
On le sait, la navigation au sud du lac
Huron et celle du lac Erie jusqu'au canal
de ce nom, sont les plus dangereuses parties
de la route qu'ont à traverser les vaisseaux
venant de Duluth, de -Chicago, de Port-
Arthur et d'autres ports à l'ouest du Saint-
Laurent. Cette compagnie sera aussi en
mesure de transporter le fret dans des vais-
seaux d'une énorme capacité, à partir des vil-
les de l'ouest que je viens de désigner jusqu'à
Collingwood, et cela à bien plus bas prix
qu'elle ne le pourrait faire dans des petits
vaisseaux ou par la voie du canal. En
pareilles circonstances, il est fort important
que 'le gouvernement garde la haute-main
sur cette route, afin d'empêcher l'établisse-
ment de tarifs différentiels en faveur des
ports américains et au détriment de nos
propres ports. Citons, par exemple, la
route d'Ogdensburg. Un syndicat est ac-
tuellement en voie d'établir à Montréal de
grands élévateurs ; et si ce syndicat se
coalisait avec cette compagnie-ci, il pourrait,

M. McMUILEN.

de concert avec celle-ci, monopoliser l'indus-
trie du transport des grains destinés à l'ex-
portation, à l'exclusion des autres expédi-
teurs, ou tout au moins serait-il en mesure
d'établir à leur détriment des tarifs diffé-
rentiels. Si jamais pareille chose arrivait, il
importerait grandement que le gouverne-
ment fût en lieu d'acquérir cette voie ferrée,
et de réglementer le trafic. Alors, si jamais
il arrivait qu'on s'avisât d'établir des
tarifs différentiels au détriment de nos
propres ports, nous aurions le pouvoir
d'empêcher la chose. Il est donc important
que le gouvernement conserve ces pouvoirs,
ainsi que le statue l'amendement proposé
par le député de Toronto 'M. Clarke).

M. A. T. WOOD (Hamilton) : Je me serais
abstenu de prendre part à ce débat, si le dé-
puté d'York-ouest (M. Wallace) n'avait pas
affirmé que je suis intéressé dans cette entre-
prise. Je déclare nettement .ici, que l'inté-
rêt personnel n'est nullement le mobile qui
m'a porté à laisser figurer mon nom a la liste
les directeurs. J'ai voulu coopérer avec le
député de Kent (M. Campbell) à la construc-
tion de ce chemin de fer, et advenant que ce
bill soit adopté, si quelques amis de l'honora-
ble député (M. -Campbell) -désirent me succé-
der. je leur céderai bien volontiers la place.
Le député d'York-ouest est fort marri de voir
qu'à titre de député d'Hamilton. je prête
main-forte au promoteur du bill, afin d'aider
la ville de Toronto à progresser et à s'éten-
dre. Je dois informer mon honorable ami
que les vaisseaux se raccordant avec cette
ligne de chemin de fer sont censés devoir
partir -de Hamilton et que par conséquent,
cette ville est intéressée au succès de l'entre-
prise. En outre, je dois lui apprendre que
j'ai de puissants intérêts et de nombreuses
propriétés à 'Toronto, peut-être beaucoup
plus qu'il ne le suppose, et en me faisant
le promoteur de ce bill, je travaille tout au-
tant dans mes propres intérêts à Toronto
qu'à Hamilton.

'Mais Il faut donner à l'honorable député
un peu de latitude dans ses observations,
car il revient d'une expédition à travers une
contrée où il a reçu, de la part de nombre de
clubs. l'accueil le plus enthousiaste. Il va
sans dire qu'après avoir été reçu dans l'ouest
comme un conquérant, il nous revient un peu
gonflé de sa propre Importance. Je le fé-
leite d'avoir obtenu encore une fois la char-
ge qu'il occupe depuis nombre d'années par-
mi ses amis et j'espère qu'il jouira encore
longtemps de l'enviable dignité de grand
maitre. Le chef de l'opposition a mis en re-
lief la richesse, la haute position sociale,
l'honorabilité des gentlemen, promoteurs de
l'autre pro-jet de loi. Je n'ai pas un mot à
dire contre la respectabilité de ces messieurs
de -la chambre de commerce de Toronto. A
son avis, cette chambre de commerce semble
être l'Ame même de la compagnie en question
et son plus puissant appui. Peut-être n'est-
Il pas au courant de l'histoire interne de
cette institution. Ce 'Board of Trade bais-
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serait peut-êtré d'un cran dans l'estime du
chef de l'opposition, s'il était au courant de
certains détails se rattachant à son organi-
sation. Lo député de Toronto-ouest (M.
Clark) sait à quoi s'en tenir à ce sujet et je
n'ai! pas besoin d'en dire davantage.

-M. CLA RKE : ýSi l'honorable député con-
naît quelque chose de louche dans la ré-
putation de ceux qui ont demandé cette
charte au parlement, c'est son devoir de dire
tout ee qu'il sait.

M. WOOD : Je ne dis rien au sujet de ces
messieurs. Au contraire.

M, CLARKE : Si, vous avez fait des insi-
nuations.

M. WOOD : Si l'honorable député veut ré-
pliquer, qu'il ait la patience de m'entendre
jusqu'au bout. Voici ce que j'affirme relative-
ment à la chambre de commerce de Toronto.
il est certaines choses .dont les gens les plus
respectables du pays ne se soucieraient pas
d'assumer la responsabilité.

M. C-LARKE : Allons, expliquez-vous bien.
M. WOOD : L'honorable député sait aussi

bien que moi ce dont il s'agit et il n'est nul-
lement #besoin que je le renseigne. Il est
parfaitement éclairé à cet égard.

Quelques VOIX : Expliquez-vous donc.
M. WO&D : Eh bien. si ces messieurs veu-

lent -bien s'adresser au député de Toronto-
ouest, il les éclairera à ce sujet. Je vou-
lais tout simplement faire observer au chef
de l'opposition que la chambre de commerce
de Toronto est loin d'être la dernière ex-
pression de la richesse, de l'esprit d'entre-
prise et de l'honorabilité. En dehors de 'cette
institution, il existe nombre de gens riches,
douég d'énergie et d'esprit d'entreprise. Quel-
ques-uns -des amis du promoteur de ce bill à
Toronto, au point de vue financier, sont aussi
en mesure de -faire réussir ce projet que les
messieurs de la chambre de commerce. Ces
derniers sont sans doute des gens fort hono-
rables, et puisqu'ils viennent -ici saisir la
Chambre de leur bill. je suis convaincu
qu'ils recevront justice. mais, d'autre part.
s'ils consentaient à laisser insérer à leur
projet de loi une disposition qui en détrui-
rait toute l'utilité, je suis porté à croire qu'ils
feraient preuve d'un grand manque
de connaissance des affaires. Je suis
passablement au courant de la construction
des chemins de fer et de l'émission des obli-
gations. et je l'avoue, il serait absolument
impossible de lancer sur le marché moné-
taire anglais une seule obligation, si on in-
sère au bill la disposition que le député de
Toronto-ouest propose. Consentir à pareille
chose serait faire preuve d'une absence to-
tale de bon sens et d'une ignorance absolue
des affaires. Je suis convaincu que le dé-
puté de Kent et ses amis poussent cette en-
treprise avec vigueur. Bien que certains di-
recteurs de la compagnie soient Américains,
ce sont précisément les gens le plus en me-

sure de fournir du trafic à ce chemin de fer,
et cela beaucoup mieux que ne le sauraient
faire les gens de la chambre de commerce.
J'en suis convainçu. ces Américains, en co-
opérant avec les Canadiens à cette entre-
prise, réussiront bien mieux à la faire abou-
tir 'que d'autres le pourraient faire.

On nous dit que ces messieurs travaillent
à cette entreprise depuis cinq à six ans.
Ils ont souvent été en lieu de s7adresser au
parlement et jamais ils n'ont paru ici avant
que le député eût présenté son bill. Je com-
prends parfaitement que le député de York-
ouest (M. Wallace) ne tient nullement à ce
que le bill soit adopté. Il craint que cette
affaire ne jette trop d'éclat autour du nom
du député de Kent, qui, me dit-on, doit lui
disputer le mandat de York-ouest, et voilà
sans doute pourquoi il -cherche .1 lui rogner
les ailes et l l'empêcher de faire adopter
sa mesure. A mon avis. si le député de Kent
brigue les suffrages populaires à York-ouest,
l'honorable député (M. Wallace) peut faire
d'avance son deuil de son mandat. Les pro-
moteurs du bill. qui n'a pas encore été dé-
libéré par le comité, seront en lieu de faire
preuve de leur bonne foi relativement à la
construction du chemin de fer, en se ralliant
à la compagnie de mon honorable ami. Il
leur sera facile de se porter souscripteurs
du stock, et s'ils prennent un nombre suffi-
sant d'actions, je suis sûr que le dMputé de
Kent sera bien aise de les admettre au nom-
bre des directeurs, et cela leur permettra de
coopérer avec nous au succès -définitif de
l'entreprise. Je le répète, je me serais abs-
tenu de prendre part au débat. si mon ihono-
rable ami (M. Wallace) ne s'était permis à
mon égard certaines allusions qui ont dû
sans doute lui échapper par mégarde ; car
je le sais. il me connaît trop bien pour sup-
poser un seul instant que l'intérêt personnel
nit été le mobile qui m'a poussé à m'occuper
dle cette entreprise. Les hommes d'affaires
dans cette Chambre, je l'espère, compren-
n'ent toute l'absurdité d'un amendement
qui empêcherait tout simplement la cons-
truction du chemin de fer. Cet amende-
ment n'aurait d'autre effet que de faire avor-
ter le bill et de rendre impossible le suc-
cès. de l'entreprise.

M. W. 1l. MONTAGUE (HIaldimand) : M.
l'Orateur, ies honora'bles collègues le sa-
vent, il y a nombre d'années que la Chambre
a été saisie d'une mesure qui ait soulevé au-
tant d'intérêt que le bill en discussiôn. et
il serait juste que le gouvernement nous fît
connaître sa pensée sur deux ou trois points.
Nous voici en présence d'un amendement
élaboré par le ministre des Chemins de fer
et Canaux <M. Blair). pour se rendre à
l'avis de la majorité des membres du comité;
mais le gouvernement ne nous a pas encore
fait connaître sa pensée sur cet amende-
ment. En outre. il est un autre point sur
lequel le gouvernement devrait se prononcer
et nous donner de franches explications,:
c'est que ce bill tend à la construction
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d'une voie ferrée dont -les capitalistes ané- disposition insolite qui figureà ce ôIll est qu'il
ricains semblent se disputer vivement la pos- est statué que, si jamais le gouvernement le-
session. Cela nous porte donc à penser qu'il désire, il pourra acquérir la charte et tout
s'agit ici d'une charte et d'un privilège de ce qui en découle. S'il s'agissait en ce mo-
haut prix et que cette entreprise rémunérera nent de décider si l'Etat doit se faire pro-
iboidamnient les capitaux qui y seront pla- priétaire des voies ferrées, ou s'il s'agisgait
cés. Le ministre des chemins de fer. a lumme de l'inauguration de pareil système,
cours de sos observations, semble se ranger le gouvernement, assurément, devrait mûre-
à un avis contraire, puisqu'il déclare que ment étudier la chose; et je ne saurais
la nécessité de ce chemin de fer n'a pas en- nullement me ranger à l'avis du député de
enre été démontrée et qu'il faut attendre d'York-est (M. Macean) qui nous a affirmé,
que le nouveau système de canaux ait fait il y a un instant. que le gouvernement s'est
ses preuves. Ainsi nous sommes en présence engagé tâ accepter ce système. Jamais le
de deux avis contraires : d'une part, j'affir- gouvernement n'a pris pareil engagement,
me (lue la clrte sollicitée est d'un grand jamais il ne s'est prononcé en faveur de
prix. et d'autre part, le ministre des Chemins l'acquisition des chemins de fer par l'Etat,
de fer et Canaux affirme que jusqu'à présent et il n'est nullement question de ce principe
on n'a pas en2ore démontré la nécessité fans l'amendement présenté par le député de
de cette entreprise. Pour mon compte, je Toronto-ouest (M. Clnrke). Cet amendement,
voudrais savoir comment le gouvernement comme on l'a fait observer à juste titre, ne
neeueillerait une demande de subvention pour tend qu'à natifler aux capitalistes qui placent
cette . nouvelle ligne. Voilà Ù mon avis, leurs fonds dans -cette entreprise et aux 01-
un'e chose encore plus importante peut-être recteurs de la compagnie de l'avis que voici
que l'amendement proposé par le député c'est que si jamais le parlement le décide
de Toronto-ouest. ainsi, le gouvernent pourra acquérir cette

voie, ferrée. Voilà tout ce que comporte l'a-
M. CAMPBELL: Attendez donc que le amendement. Quant nu devoir du gouverne-

bill soit adopté. ment, je dois déclarer à mon honorable ami
SMONTAGE: Alors il nous faut -aucune Initiative à pren-

epter la déclaration du député de Kent de Ici. Le bil a été délibéré par le comité
(M. Canpbel) affirmant qu'il n'a pas l'inten- de ceins e fer, qui nds

lio dedemnde desuvediospousietin sns.lt Quan aiue bueils qu'ilu

viennent du coi té des chemins de fer, j'ai
1. WOODd : Il n'a rien dit de semblable. toujours u pour prir lapchar et au-

tant que la chose est possible, la décision de
M. Lonoabl déuté(M.ce eomnité. .Te n'affirme pas que ce soit làWood) affirme que le député de Kent n'a pas un principe dont il ne fauitjamais se dépar-

fait de semblable déclarationp; et c'est là un tir c dr toute règle souffre exception. J'ai
aveum qu'il se propose de le faire. Cette af- toutefois. souvent déclaré que sur les
faire est du ressort du gouvernement. Le questions renvoées aux comités, la Cham-
ministre des Chemins de fer et Canaux"e bre doit avoir pour principe d'appuyer la d
déclare que le temps d'aborder cette ques elmsion du comité. a moins qu'il n'y ait forte-
tion n'est pas encore venu, et d'autre par u que le os

gunment n'a pecoris arel engtéageoment,

voici une compagnie ayant pour diaecteurs quelque grave erreur. Or, ri c ne prouve de
des dputés <ui affirment 'que l'intérêt person- que le comité des chemins de fer ait fait
nel n'est nullement leur mobile. Je ne pré erreur. Il y a de fortes raisons qui militent
tends pas qu'Ils se laissent Influencer par vii tV.eur (es deux projets, et pout mou
l'intérêt personnel, mais il me semble que compte, après avoir reli Cgieusement prté l'o-
le gouvernement devrait se prononcer à cc reil e au débat. faestime qu'il est de mon de-
sujet, et qu'une déclaration du cabinet ai- voir de me rallier à l'avis du comité des
dercit puissamment la Chambre qà émettre chemins de fer.

ment je-I doi délae à- mo1ooal m

d'accorder une subvention i ce chemin de
fer. en raison de la déclaration du ministre
des Chemins de fer ? C'est l une question
importante et la Chambre a droit à une ré-
ponse.

Le PREMIER 'MINISTRE (sir WiÈfr.id
Laurier) : M. l'Orateur. je dots dire à mon
honorable ami (M. Montague) que je n'envi-
sage nullement la question sous le jour où
il vient de la placer. Il ne s'agit pas ici
d'une question où le gouvernement, à ce
titre-là même. soit Intéressé. Il s'agit tout
simplement d'un bill d'intérêt privé, et de
la constitution d'une compagnie organisée
dans le- but de construire un chemin de fer.
Chaque session, la Chambre est saisie de
nombre de demande's de ce genre. La seule

M. MONTAGUE.

M. WALLACE: Avant d'en venir aux avis,
que la. Chambre veuille bien me permettre
de lui présenter quelques éclaircissements de
nature personnelle, en réponse -à certaines
allégations du député de Wellingiton-nord
(M. McMullen). Il a déclaré ceci: que, me
servant de ma situation au parlement, je suis
en pourparlers avec le gouvernement et
en ai acheté des terres au dixième de leur
valeur, ou du prix que j'en ai plus tard ob-
tenu. et que par conséquent, j'ai fraudé le
gou-vernemniet et le' payis. Permettez-moi,
M. l'Orateur. de faire le simple exposé des
faits. Nous avions acheté une propriété com-
prenant un certain nombre d'acres sur la
berge du canal, en dehors de la ville d'Ot-
tawa, et nous constatâmes qu'il restait une
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étroite lisière de terrain entre le canal et
le chemin qui longe la berge du canal. Cette
étroite lisière était de quelques pieds de
largeur. Le tout formait un quart d'acre
ou un demi acre au plus; je ne saurais
préciser. Nous demandâmes au gouverne-
ment de nous vendre cette lisière, car elle
se trouvait entre notre propriété et le che-
min, n'ayant guère plus de quatre ou cinq
pieds de largeur. Personne autre n'aurait
pu l'utiliser; personne ne songeait à l'acheter
et le gouvernement n'en voulait pas. Nous
deimandilmes au gouvernement de détermi-
ner un prix, ce qu'il -fit. Nous payâmes ce
prix, lequel, si je ne me trompe, était à peu
près le même que celui que nous avions
payé pour l'autre partie du ·terrain. Le
terrain en question n'était d'aucune utilité
au gouverneinet. Le gouvernement rfixa
lui-même le -prix, et nous achetâmes le
terrain comme c'ýétait notre droit, en payant
le prix demandé ; je le répète. ce n'était
qu'une fraction d'acre de terre. Le gouver-
nement encaissa la. somme versée par nous,
pour l'achat du terrain au prix fixé par lui-
même. et tout se passa au.grand jour. Le
député de Wellington-nord (M. MeMullen)
et autres députés firent enquête sur ces
faits. à l'époque en question. et cherchèrent
à créer un scandale; mais toutes leurs ten-
tatives aboutirent au plus complet avorte-
ment.

M. MeMUILLEN: Non.

sayé d'acheter du ministère de la Milice la
lisière de terre en question et que celui-ci
refusa de la leur vendre avant qu'ils eûssent
acheté le terrain.

Quelques VOIX A l'ordre!

M. WALLACE: L'honorable député fait
une affirmafion contraire à la vérité des faits.

. RICHARDSON: Je veux donner un
éclaircissement de nature personnelle au
sujet de la légation du député de Wellington-
nord (M. MeMullen). Il n'est pas vrai que
je veuille faire avorter le bill. J'ai dit à M.
Campbell que je voterais en faveur de sa
mesure. J'ai l'intention de voter l'adoption
des deux bills, et si je me suis abstenu de
prendre part au débat l'autre soir, c'est que
je craignais d'empêcher l'adoption du bill.
Je me propose de voter en faveur du projet
de loi, bien que je sois décidé à appuyer
l'amendement; car cet amendement cadre
parfaitement avec mon attitude au cours de
ces sessions passées.

M. CLARKE : J'ai un mot à dire-

Quelques VOIX : A l'ordre! Vous avez
déjà parlé.

M. CLARKE : J'ai tout simplement pro-
posé l'amendement, sans rien ajouter.

Quelques VOIX : A l'ordre !-
M. WALLACE: Je le répète, leurs efforts 'M. CLARKE : Je suis sûr que les citoyens

ont abouti à l'avortement. de Toronto-
M. MeMULLEN: Pas du tout.
M. WALLACE: Ils n'ont pas réussi à

prouver leuis accusations. Voilà qu'aujour-,
d'hui l'honorable député ressuscite cette af-
faire vieille de dix ans. Il y a dix ans,
il n'a pas réussi â découvrir la moindre irré-
gularité. la moindre infraction à la loi, ni la
moindre intention frauduleuse (le notre part.

M. McMULLEN: Comme l'honorable dé-
puté m'a représenté sous un faux jour, j'ai
droit de dire un mot.

Quelques VOIX : A l'ordre!
M. McNEDLL : L'honorable député a dit

que
Quelques VOIX : A l'ordre!
M. MeMULLEN : Evidemment ces mes-

sieurs de la gauche ont peur de la lumière.

Quelques VOIX : A l'orqre!

M. oMULLEN: 'L'honorable député -(M.
Wallace)- dit qu'il a acheté cette lisière de
terrain, à titre de propriétaire d'une lisière
de terrain limitrophe de la première, et gue
le mini-stère des Chemins de fer en a fixé le
prix.

Quelques VOIX : 'A l'ordre!

Quelques.VOIX : A l'ordre !
M. CLARKE : Je demande votre décision,

M. l'Orateur.

M. l'ORATEUR: S'il ne s'agit que d'un
simple éclaircissement, il n'y a pas lieu de
refuser ce privilège à l'honorable député.

M. CLARKE : Quand j'ai présenté
l'amendement, on a immédiatement soulevé
la question d'ordre, sans me donner le temps
de dire un mot. Je veux être très bref. car
je suppose que tout le monde désire qu'on
en vienne aux avis avant six heures.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député peut fort bien donner un éclaircisse-
ment de nature personnelle, mais Il n'a pas
le droit d'aborder le fond du débat.

M. CLARKE : S'il en est ainsi, je me con-
forme au règlement.

M. MACLEAN : On a soulevé la question
d'ordre-

Quelques VOIX : A l'ordre ! Aux avis!
M. l'ORATEUR : Il s'agit d'aller aux avis

sur l'adoption du bill (n° 115) en troisième
délibération, et sur l'amendement apporté
par M. Clarke à ce bill.

M. MeMULLEN : L'honorable député sait La Chambre en vient aux avis sur l'a-
que les propriétaires de ce terrain ont es- mendement.



[COMMUNES]

POUR :
Messieurs

Bell (Prince), loePfer,
Bennett,LaRivière,
Bergeron, Macdonald (King),
Blanchard, Maclean,
Britton, McDougall,
Cargill, Mclnerney,
Caron (sir Adolphe), McNeill,
Casgrain, Martin,
Clancy, Milis,
Clarke, Montague,
Cochrane, Prior,
Craig, Puttee,
Davin, Richardson,
Fergusoi, Rosainond,
Foster, Taylor,
G anoug, Tupper (sir Charles
Gillies, Hibbert),
Guillet, Wallace, et
Ingramu, Wilson.-38.
KaulbacMc,

CONTRE:

Messieurs

Beith,
Bethune,
Borden (King's),
Brodeur,
Calvert,
Campbell,
Casey,
Christie,
Copp,
Cowan,
Davies (sir Louis),
Davis,
Domville,
Douglas,
Erb,
Fielding,
1,fiher,
F7itzpatrick,
Flint.
Fortier,
Fraser (Guysborough),
<1odhout,
Gould,
Jchuston,
Landerkin,

Lang,
Laurier (sir Wilfrid).
Lewis,
Livingston,
Macdonald (Huron),

McGugan,
McHugh,
McIsaac,
MeLennan (Inverness),
MeMillan,
McMullen,
Morrison,
Mui lock,
Oliver,
Paterson,
Russell,
Rutherford,
Scriver,
Semple,
Sutherland,
Talbot,
Tolmie, et
Wood.-49.

L'amendement est rejeté.

M. TAYLOR: M. l'Orateur, avant que la
motion soit adoptée, je voudrais que le gref-
fier donnat la liste des noms.

iM. MONTAGUE : Je dois vous informer
que je suis pairé avec le député de Bruce-
ouest (M. Tolmie).

Sir CHARLES 'TUPPER : Il s'agit de con-
tester certains députés le droit de voter sur
cette question, et pour cela, il faut donner
lecture des noms des votants.

Le gretiier de la Chambre donne lecture
des noms.

Sir OIIAR LES TUPPER : M. l'Orateur, je
veux contester à certains députés le droit de
voter, et cela d'après la règle bien établie
de la Chaim'bre -des communes du Canada.
règle passée sur celle de la chambre des
communes d'Angleterre, et qui se trouve

M. l'ORATEUR.

dans l'ouvrage de Bourinot - Parliamentary
Procedure and Practice." page 455 :

Nul député n'a droit de voter sur une ques-
tion dans laquelle il a un intérêt pécuniaire di-
rect et le vote de tout député ainsi intéressé
sera non avenu.

Je mets de côté tout esprit de parti, mais
j'estime utile que la Chambre sache. à quoi
s'en tenir sur la situation des députés qui
sont intéressés dans ce bill et je veux savoir
si la règle citée ne s'applique pas à eux. A
mon avis, le député de Wellington-nord (M.
MeMullen). le député de Kent (-M. Campbell),
:e député d'Hamilton (M. Weod), sous l'eni-
pire de cette regie n'ont pas qualité pour vo-
ter en faveur d'un bill tendant à constituer
en corporation une compagnie dans la'quelle
ils détiennent l'importante charge (le direc-
teurs. et possèdent, par conséquent. l'inté-
rêt pécuniaire le plus évident qu'il soit pos-
sible d'établir. Je demande done que leurs
noms soient biffés de la liste des votants.

M. J. Mc.MULLEN (Wellington-nord) : En
réplique à l'honorable député, je dois dire
que je n'ai aucun intérêt pécuniaire dans
cette mesure, n'ayant jamais versé un seul
cent à la compagnie. Le chef de l'opposition
attirme que je suis l'un des directeurs de la
compagnie. Mon nom ne figure qu'au bu-
reau provisoire qui a droit d'élire les diree-
teurs. Si j'avais quelque intérêt pécuniaire
direct dans cette mesure, je n'aurais pas en
qualité pour voter, à titre de député.

M. A. CAMPBELL (Kent, Ont.): Pour mon
propre compte, 31. l'Orateur, je dois vous in-
former que lorsqu'on me confia ce bill, mon
nom ne figurait pas au bureau. A la de-
mande de certains gentlemen. j'ai consenti
à laisser figurer mon nom au nombre des di-
recteurs provisoires ; mais je dois ajouter
que, jusqu'à présent-ear j'ignore ce que me
réserve l'avenir-je n'ai encore eu aucun
intérêt pémciliairie dans ce bill. Je n'ai pas
versé un seul sou ni m'a-t-on demandé de le
faire. Je crois donc avoir le droit de voter.

M. A. !T. WOOD Hamilton) : Inutile de ré-
péter ce que viennent de déclarer mes col-
lègues. Je n'ai pas versé un seul sou, bien
que, comme le fait observer le promoteur du
bill. j'ignore ce que l'avenir peut me réser-
ver. Je tiens à ce que le bill soit adopté
dans l'intérêt public, dans mon propre inté-
rêt et dans l'intérêt (le mes commettants. et
il n'y a nullement lieu de révoquer en doute
moU droit de voter.

MN. l'ORATEUR : Le chef de l'opposition
a exactement cité la règle de la Chambre

Nul député n'a le droit de voter sur une ques-
tion où Il a un intérêt pécuniaire direct, et le
vote de tout député ainsi intéressé sera non
avenu.

Je ne sache pas que la question, ainsi posée
ait jamais surgi dans cette Chambre, dans le
cours de nia carrière 'parlementaire. .'hésite
à donner instruction au greffier de biffer de
la liste de division les noms des déýputés en
pareilles circonstances.
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- Sir CHARLES TUPPER: Evidemment,
ces messieurs, en déclarant qu'ils n'ont ja-
mais rien versé, ont pensé que l'objection
portait sur le fait qu'ils ont travaillé à avan-
cer les intérêts de ce ibill; mais un de ces
messieurs vient de nous avouer fort candi-
dement qu'il ignore ce que lui réserve l'ave-
nir. Je fais abstraction ici de tout esprit
de parti ; je veux seulement que la Cham-
bre sache à quoi s'en tenir sur l'interpréta-
tion de cette règle. La règle. si je ne me
trompe, vise tout député dont*le nom figure
au bill à titre de directeur inamovible. Je
l'avoue, j'envisagerais ce 'bill d'un meilleur
oil, si les noms de ces messieurs ne figu-
raient pas au nombre des directeurs provi-
soires, quitte à devenir plus tard directeurs
inamovibles, jouissant à ce titre d'une influ-
ence stable et durable au sein du bureau
de direction. C'est précisément parce que
ces messieurs sont en lieu de devenir direc-
teurs de cette compagnie et de recevoir une
rémunération annuelle à ce titre que la rè-
gle en question s'applique à eux.

Le PREMIER MINISTRE : M. l'Orateur,
voilà un point fort délicat, et un rapide coup
d'oeil jeté sur un auteur ne fait qu'accentuer
mes doutes à ce sujet. Voici ce que je lis
dans l'ouvrage de May " Parliamentary
Practice," dernière édition, page 355 :

Les votes des députés, souscripteurs aux en-
treprises qu'un bill propose de faire sanctionner,
ou intéressés dans les bills d'intérêt privé, ont
souvent été déclarés non avenus. En 1800, les
votes de trois députés ont été tenus pour non-
avenus. parce qu'ils étaient directement intéres-
sés dans un bill tendant à constituer en corpora-
tion une compagnie pour la fabrication de la fa-
rine, du bMé et du pain. Le 28 de mai 1825, on
donna avis qu'un député qui avait voté dans
l'affirmative sur le bill des docks de Leith, avait
un intérêt pécuniaire, direct 'dans l'adoption de
cette mesure ; il donna des éclaircissements et
déclara que, pour cette raison-là même, il n'avait
pas voté en séance de comité sur ce bill, et que
c'était par pure distraction qu'il avait voté dans
cette circonstance. Ordre fut donné de tenir son
vote pour non-avenu. On peut ainsi citer des
exemples des motions tendant à faire annuler les
votes des actionnaires d'une compagnie, promo-
teurs d'un bill sur lequel on avait voté par divi-
sion, et qui ont été repoussées. Ainsi à la se-
conde lecture du bill relatif au chemin de fer de
Birmingham et Gloucester, le 15 de mai 1845, en
fit observer au greffier que l'un de ceux qui
avaient voté contre le bill était un franc-tenan-
cier dont la prospérité éprouverait des domma-
ges -par suite de la construction de ce chemin de
fer. Une motion présentée dans le but de faire
annuler le vote de ce député fut retirée. Le 15
de juillet 1872, après un vote par division, deux
députés qui avaient voté contre le bill relatif aux
égoûts de Birmingham, se virent contester le
droit de vote à ce sujet, sous prétexte d'intérêt
pécuniaire personnel ; mais l'Orateur décida
qu'ils n'avaient dans ce bill d'intérêt pécuniaire
qui les privât de droit de voter contre.

On -n'a pas encore décidé dans quelle mesure
s'applique la règle relative à l'intérêt personnel
dans un vote donné par un député contre un bill
d'intérêt privé, tendant à créer un projet de na-
ture à concurrencer une entreprise où il a un in-
térêt pécuniaire. Comme l'Orateur l'a fait obser-

ver, le 12 de mai 1885, il n'y a pas de règle de
la Chambre à ce sujet. Il recommande que cha-
que député s'inspire de ses propres convictions
à cet égard ; qu'il vote, ou s'abstienne de voter,
à son gré ; bien que, ajoute l'Orateur, les dépu-
tés ne doivent pas oublier qu'ils courent le risque
de voir leurs votes plus tard annulés par la
Chambre.

Je signale ces précédents à M. l'Orateur
qui se trouve en délicate posture sur la
question de savoir s'il doit permettre à ces
votes à figurer ü la liste de division. Je lui
suggère de se réserver la décision de cette
question, quitte à l'étudier, pour la gouverne
de la Chambre. Le suffrage de ces mes-
sieurs ne saurait affecter le résultat du vote
par division. Je le répète, il me paraît pré-
férable d'abandonner à M1. l'Orateur le soin
d'étudier et de décider la chose, afin qu'il
puisse établir une règle pour la future gou-
verne de la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : Voilà qui est
fort acceptalble. Ces suffrages n'affectent
nullement le vote par division, et quand M.
l'Orateur aura mûrement étudié la chose, il
sera en lieu de nous donner une décision plus
acceptable.

L'amendement est repoussé.

M. CAiMPBELL: Je propose la troisièrie
lecture du bill.

Quelques VO)IX: Sur vote par division.

M. RICHARDSON : A ce sujet, je tiens
à signaler le fait que j'ai voté pour le bill.

Le PRDMIER MINISTRE: Nous con-
naissons tous vos sentiments.

La motion est adoptée, et le Ibill, après
avoir subi sa troisième lecture, sur division,
est adopté.

La séance est suspepdue û six heures et
vingt minutes du soir.

SEAINCE DU SOIR.

LE DIRECTEUR DE LA POSTE A SAINT-
THOMAS, ONT.

M. CASEY :

Quand le directeur de la poste de Saint-
Thomas, Ontario, a-t-il été suspendu, et pour
quelles raisons ?

2. Des délégations se sont-elles rendues auprès
du directeur général des Postes au sujet de cette
suspension ? Dans l'affirmative, que lui ont-elles
demandé, et quelle réponse le ministre leur a-t-
il donnée ?

3. Une enquête a-t-elle été faite et par qui ?
Les témoins ont-ils été assermentés ?

4. Le directeur de la poste a-t-il été réinstallé
à la suite de cette enquête ?

5. Le ministre des Postes déposera-t-il sur le
bureau les rapports sur lesquels ont été bâsées
la suspension et la réinstallation ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): Comme on s'était plaint de
ce qu'au bureau de poste de Saint-Thomas on
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ne -laissait qu'un seul guichet ouvert pour la
distribution générale, et qu'en outre, le per-
sonnel s'acqu.ittait du service avec trop de
lenteur, ce qui entraînait des retards dé-
sagréables. M W. E. Bennett, inspecteur sutp-
pléant des bureaux de poste des villes, se
rendit à Saint-Thomasý atin de faire enquête
sur ces plaintes, et d'après ses observations
personnelles, s'étant convaincu que la plainte
était bien fondée, qu'il y avait négligenee
dans le service, et que le directeur de la
poste s'était acquitté avec négligence de ses
devoirs, il le suspendit. L'inspecteur a. en
outre, déclaré que le directeur de la poste
s'était montré indolent, incompétent, négli-
gent dans l'accomplissement de ses devoirs
et que c'est sur lui que retombait la res-
ponsabilité du désarroi dans lequel il avait
trouvé le bureau en question. Le directeur
de la poste en ayant appelé de cette décision.
il en fut référé au contrôleur Armstrong et
à l'inspecteur Henderson, deux fonctionnai-
res d'expérience et dignes de confiance, qui
se rendirent à Saint-Thomas et firent une
enquête approfondie, sous la foi du serment,
examinant aussi les livres et les affaires du
bureau. Dans leur rapport, ils confirment la
décision de M. Bennett qui, dans le sien
avait déclaré le directeur de la poste coupa-
ble de négligence en ne tenant pas deux gui-
chets ouvrets et en ne veillant pas suffisam-
ment au service du public : en n'exigeant
pas une plus grande ponctualité de la part
de ses subordonnés ; mais ils ajoutent que
le reste de la besogne dans ce bureau se
faisait très bien. Ils ne confirment pas le
rapport de . Bennett, déclarant le dlime-
teur de poste indolent et incompétent, et en-
tièrement responsable de l'état de choses
dont on se plaignait ; ils ajoutent que l'un
des fonctionnaires, qui 'avait reçu des plain-
tes du public touchant les retards dans le
service postal, n'avait pas renseigné le di-
recteur de la poste à ce sujet. n'avait nulle-
ment pris les moyens de remédier à cet
abus et s'était montré déloyal envers la di-
rertion de la poste et envers le public. Ils
constatent que les livres sont tenus avec
soin et propreté ; que les rapports d'erreurs
transmis à Ottawa et aux bureaux de l'ins-
pecteur des bureaux de poste et du surinten-
dant du service postal sur chemins de fer
étaient relativement rares, et que les irré-
gularités commises au bureau en question
étaient de peu de conséquence ; et que.
abstraction faite les plaintes portées rela-
tivement à l'insuffisance du service au gui-
chet de distribution, la besogne du bureau.
somme toute, semble avoir été conduite
d'une façon satisfaisante. Donc, en raison
des conclusions du rapport de M131. Arm-
stroug et Henderson, déclarant que le direc-
teur de la poste n'est ni indolent ni incompé-
tent, qu'il n'est pas entièrement responsable
de cet état de choses, qu'il n'avait pas reçu
de loyaux services de la part d'un de ses
fonctionnaires, et que la besogne du bureau.
somme toute, semble s'être faite d'une -façon
satisfaisante, je décidai que l'intérêt publie

M. MULOCK.

ne demandait pas la démission du directeur
de la poste ; mais que sa suspension et l'in-
quiétude qui en avait résulté pour lui étaient
une marque sutisante du ministère relative-
ment à ses manquements, et qu'ils consti-
tuaient une punition suffisante et que, pro-
bablenent, ils empêcheraient à l'avenir la
répétition de pareilles plaintes. En consé-
quence, j'ai ordonné qu'il fut réintégré dans
ses fonctions.

M. CASEY : L'honorable député n'a pas
réponIdu au deuxième paragraphe de la
question.

Le DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES : On n'a pas appelé mon attention sur
la chose. Je ne puis qu'affirmer, de mémoire,
que j'ai eu l'honneur de recevoir à ce sujet
nombre de délégations, me pressant de ré-
intégrer le directeur de la poste, au cours
même de l'enquête. Je refusai de le faire, et
j'ai maintenu sa suspension jusqu'à ce que le
résultat de l'enquête fût connu. Voilà. en
substance. ce qui s'est passé dans ces entre-
vues : toutetois, si je fais erreur, mon liono-
norable ami (M. Casey) me permettra de ré-
parer nies omissions.

PAIEIENTS RELATIFS A LA LOI SUR
LA MAIN-D'RUVRE ETRANGERE.

M. CLARKE:
Combien a-t-il été payé à même le fondscon-

solidés du revenu du Canada, depuis le 1er de
juillet 1897, relativement à, la loi sur la main-
d'œuvre étrangère ?

Le SOLLICITEUR GENDRAL (M. Fitz-
patrick) : Liste des sommes payées relative-
ment à la loi sur la main-d'oeuvre étrangère,
du 1er de juillet 1897 au 25 de mai 1900:

1897-8.

T. G. Mathers, .Winnipeg........ 114 00
$ 114 00

1898-9.
T. D. Cowper, Welland.......... $168 99
R. Rush. Sault Ste. Marie...... 18 00
F. Spain, Bridgeburg........... 219 50
W. B. McMurrich, Toronto...... 371 42
W. Keys, Montreal............. 192 50
F. C. McBurney, Niagara Falls.. 122 97

1899-1900, à date.
W. Keys, Montréal............. $405 00
W. B. McMurrich, Toronto...... 23 02

1,093 38

428 02

Total .............................. $1,635 40

1897-8.
Payé par le ministère de l'Intérieur

W. H. Eaton, McLeod .......... $204 00
J. Flanagan, Lethbridge........ 99 00
R. W. Martin, Port Arthur...... 313 45
W. F. McCreary, Winnipeg...... 107 22
C. C. Stewart, Emerson......... 103 00
H. W. Whitla, Winnipeg........ 94 20

_ 920 87

Grand total .................... $2,556 27
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ACHAT DE LA BROCHURE " AN E'NG-
LISH EXPERT ON THE KLONDIKE."
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Le gouvernement a-t-il acheté des exemplaires,

d'une brochure publiée par A. N. C. Treadgold,
M.A., intitulée : "An English expert on the
Kiondyke" ?

2. Si un tel achet a été fait, quel montant a-t-
on payé dans ce but ?

3. Si l'achat a été fait, à quelle date ?
M. SUTHERLAND : 1. Le gouvernement

a acheté de G. N. Morang et Cie, de Toronto,
665 exemplaires d,'une brochure portant pour
titre: "An English Expert on the Klon-
dike," brochure dont l'auteur est A. N. C.
Treadgold, M.A. (gradué du collège Hert-
ford, Oxford). commissaire spécial du Min-
ing Journal et de la Railway and Commercial
Gazette, de Londres, sur les territoires auri-
fères du Klondike. 2. Cinquante cents l'ex-
emplaire. Cet ouvrage passe pour la meil-
leure publication de récente date au sujet
du Yukon, sur lequel elle donne d'excellents
renseignements venant d'un écrivain doué
d'aptitudes spéciales pour traiter son sujet.
Le ministère a donc pensé que, dans l'inté-
rêt public. il fallait encourager. au début,
cette publication. 3. L'achat de ces bro-
chures date du 16 de novembre 1899.

PAIEMENTS AU GLOBE, AU HERALD DE
MONTREAL. AU WITNESS, ET AU
FREE PRESS, DE WINNIPEG.
M. ROBERTSON (par M. C0larke):
Combien le gouvernement du Canada a-t-il

payé à chacun des journaux suivants: "Toronto
Globe," "Montreal Herald," "Montreal Witness,"
et "Winnipeg Free Press," depuis janvier 1883
jusqu'à mai 1900?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Dans une lettre que j'ai !par-de-
vers moi, l'auditeur général m'informe qu'il
est .impossible de fournir à mon honorable
ami tous les renseignements qu'il demande,
parce que cette comptabilité, au bureau de
l'auditeur général, ne remonte qu'au 1er
de juillet 1883, et non pas au 1er de janvier
de cette même année. Voici l'état des paie-
ments faits aux journaux en question :

Paiements aux jourrnaux, du 1er juillet 1883 au
30 juin 1899 :

"Herald," de Montréal.
An-

nonces.
................ $246 00
................ 226 06
................ 251 83
................ 120 00
................ 4 50
................ 310 41
............... 100 00

................ 25 00

................ 58 33

................ 30 75

................ .......

................ .... .
... ..... .... 6 25

............... 994 88
,.............. 1,946 37
............... 2,800 58

Impres-
sions. Total.

7 00

604 79
2,349 70

12,208 42

$7,120 96 $15,173 41
$22,294 37

"Witness," de Montréal.
An- Impres-

nonces. sions. Total.
1883-4 et 1884-5 .... ........
1885-6 ................ $ 13 20
1886-7 ................ 18 75
1887-8 ................ 5 50
1888-9 ................ ........
1889-90 ............... 4 00
1890-1 ................ ........
1891-2 ................ 11 80
1892-3 ................ 37 70
1893-4 ................ ........
1894-5 ................ ........
1895-6 .................. ....
1896-7 ................ 931 30
1897-8 ................ 692 94
1898-9 ................ 694 40

$2,409 59

1883-4 ....
1884-5 ....
1885-6 ....
1886-7 ....
1887-8 ....
1888-9 ....
1889-90
1890-1, 189
1893-4 ....
1894-5 ....
1895-6 ....
1896-7 ....
1897-8 ....
1898-9 ....

1883-4
1884-5
1885-6
1886-7
1887-8
1888-9
1889-90
1890-1
1891-2"u
1892-3
1893-4
1894-5
1895-6
1896-7
1897-8
1898-9

47 00
O 832 25

$107 33
____$2,516 92

"Globe," de Toronto.
............ $ 5 40 .........

......................
...... ..... 10 88

...... ,..... 56 32........

............ 37 02........
............ 18 21........
.......,..... 36 90
1-2, 1892-3.. ........ .........
............ 36 00.......
............ 44 40 .........
............ ........ .........
............ 1,764 95 .........

.2,204 91 .........
.......... 2,529 89........

$6,744 88........
-- --- 6,744 88

"Free Press," de Winnipeg.
........... $ 148 39 .........

74 '5
60 00 .........
62 97* 399 34

......... 1300* 2 25
............ 508 50 .........
............ 303 67 .........
............ 647 65 45 00
............ 247 08 44 75
............. ........ * 418 25
............ 540 37 71 75

268 50 4 00
............ 3630
............. 52 30 3750
,........... 113 40 .......
.......... .. 93 00 .........

....... 198 20 .........

$3,394 48 $1,022 84
4,417 32

*Listes d'électeurs.

YUKON-LE STEAMER JOHV C. BARR.-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
(a) Existe-t-il au sujet du steamer "John C.

Barr " quelque rapport de M. Ogilvie qui n'ait
pas encore été soumis à la Chambre ?

(b.) Dans l'affirmative, quelle en est la date?

Le LMIINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Il n'existe pas au ministère des
Douanes, relative au steamer Johtn C. Barr,
de rapport de iM. Ogilvie qui n'ait pas été
soumis à la Chambre.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEIHERIES (sir Louis Davies) : Il n'y a
aucun rapport de ce genre à mon ministère.

REPRESENTATION DU DISTRICT DU
YUKON.

Sir ('HARLES HIBBERT TUPPER:
1. Le gouvernement se propose-t-il, au cours

de cette session, de demander au parlement de
statuer sur la représentation du Yukon dans la
Chambre des Communes?

2. Si non, pourquoi?
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Le gouvernement n'a pas l'inten-
tion de demander au parlement cette ses-
sion-ei. de statuer sur la représentation du
district du Yukon ü la Chambre des Com-
munes. Le gouvernement juge utile d'at-
tendre jusqu'au procliain recensement, qui
nous fera mieux connaître le chiffre précis
de la population et l'état du pays.

COMPENSATION A ROBERT DEWAR.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Combien le ministère des Chemins de fer a-t-

il versé à Robert Dewar ou autre individu en
compensation de la perte d'un moulin à la
rivière Barney, comté de Pictou, N.-E. ? A
qui le paiement a-t-il été fait?

Le 31NISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Il a été payé à
Robert Dewar $1.500, à titre de dommages-
intérêts pour la perte de son moulin A Bar-
ney's River. N.-E. Le paiement a été versé
à Dewar et à Laura IcGregor qui, parait-il,
a quelque intérêt dans cette propriété.

YUKO'N.-J. E. WHITESIDE, 2MINISTERE
'DES DOUANES.

M. PRIOR:
1. Quelles fonctions J. E. Whiteside remplis-

sait-il en 1898, tu ministère des Douanes à
Bennett et à Summit?

2. Quels étaient ses devoirs?
3. A-t-il adressé des rapports au percepteur

des Douanes A Victoria, C.-A.?
4. Dans l'adfirmative, le ministre des Douanes

délîosera-t-il bientôt ses rapports sur le bureau?
5. M. Whiteside a-t-il adressé au major Walsh,

ou à tout autre fonctionnaire un rapport dé-
taillé sur les affaires de douane? Et, dans l'af-
firmative, ce rapport est-il parvenu au minis-
tère des Douanes à Ottawa?

6. Si tel rapport est parvenu à Ottawa, le
ministre des Douanes le déposera-t-il' bientôt
sur le bureau?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : 1 et 2. Johin E. Whiteside a été
envoyé par le percepteur Milne, de Victoria,
i Skagway, le 24 février 1898, et subséquem-
ment il a été transféré à la passe de Whfte.
Le 27 mai 1898, peu après avoir été trans-
féré à la Passe de White. il démissionna et
,sa démission fut acceptée. 3. Il est possible
que M. Whiteside ait adressé quelque rap-
port au percepteur des douanes à Victoria,

M. PATERSON.

mais ce rapport ne se trouve pas aux ar-
chives du ministère. 4. La réponse précé-
dente s'applique ici. 5. Il n'est pas parvenu
au ministère de rapport adressé par M.
White, à titre de fonctionnaire du minis-
tère des douanes au major Walsh. Le 28
juin 1898, M. Whiteside adressa une lettre
au major Walsh. relativement i ses dé-
marches à titre de fonctionnaire du minis-
tère des Douanes ;,cette lettre se trouve dans
les archives du ministère.

M. PRIOR : Le ministre voudrait-il bien
s'adresser au bureau des douanes A Victo-
ria, et s'informer s'il ne s'y trouve pas un
rapport adressé par M. Whiteside au major
Walsh, et s'il peut se le procurer, voudra-t-il
bien le déposer sur le bureau ?

Le MINISVI'TRE DES DOUANES: Je ver-
rai à cela quand j'aurai revu ce rapport.

EXA;MEN DES COURRIERS SUR CHE-
MINS DE FER.

M. MONTAGUE :

A quelle date ont eu lieu les dcrniers exa-
mens pour les courriers sur chemins de fer de
la division d'Ottawa? Quel est le nombre de
points obtenus par chaque candidat? Le mi-
nistre des Postes se propose-t-il de faire des
promotions basées sur le résultat de ces exa-
mens, ainsi que l'augmentation du budget de
1900 et 1901 le donne à penser?

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES (M. Mulock) : En réponse à la pre-
mière question, je dois dire que les exa-
mens se sont tenus à Ottawa, pour le dis-
trict d'Ottawa aux mois de septembre et
d'octobre 1899. En réponse Q la deuxième
question, l'honorable député préférera peut-
être que je lui donne ce renseignement pri-
vément plutôt qu'en public. car c'est un ren-
seignement de nature semi-confidentielle.

Voilà la seule raison qui m'empêche de dé-
poser cette réponse sur. le bureau. A la
troisième question, je dois répondre que le
ministre entend s'en tenir à l'ancienne loi
et aux amendement de la loi postale, et
donner de l'avancement aux employés sui-
vant leur mérite.

SERVICE POSTAL.-INVERNESS, N.-E.

M. MeLENNAN (Inverness)

1. Quel a été le coût total du transport des
malles dans le comté d'Inverness, N.-E., au
cours des exercices expirés respectivement les
30 de juin 1896 et 1899?

2. Quel a été le coût total de l'entretien des
bureaux de poste (y compris les salaires des
directeurs de la poste) dans le comté d'Inver-
ness pendant 'les mêmes exercices?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES -. Mulock) : 1. Le coût du service pos-
tal dans le comté d'Inverness le 30 juin 1896,
s'élevait A $14,922.31 ; 'tandis que le 30 juin
1899, il ne s'élevait qu'à $9,850.93.
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LA PROPRIETE 31ARCHM3ONT, QUEBEC

M. MARCOTTE (par M. 'Morin):
1. Le gouvernement a-t-il reçu quelque pro-

position au sujet de l'achat dans les environs
de Québec d'une propriété située à l'ouest des
plaines d'Abraham et connue sous le nom de
propriété Marchmont et appartenant aujourd'hui
à un nommé George Tanguay, l'un des éche-
vins du conseil de ville de Québec?

2. Qui a fait des propositions au gouverne-
ment à ce sujet? Est-ce M. Tanguay lui-même,
ou M. S. N. Parent, le maire de Québec?

3. Le gouvernement a-t-il l'intention d'acqué-
rir cette propriété?

4. A quel titre et dans quel but?
5. Quel est le prix -demandé et quelle est, en

superficie, la grandeur du terrain en question?
6. Le gouvernement sait-il que la propriété

Marchmont n'est nullement un terrain histo-
rique et que personne, sauf les intéressés, n'en
demande l'achat par le gouvernement ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Le gouvernement n'a reçu aucune
proposition relativement i l'achat de la pro-
priété connue sous le noni de Marchmont.

GUERRE SUD-APRICAiINE - COMMIS-
SIONS ET PRŒOMOTIONS.

M. EfLLIS:
1. Quel est le nombre total d'officiers du Ca-

nada qui ont reçu des commissions dans les
contingents expédiés par le gouvernement ou
par lord Strathcona dans le Sud-africain, y
compris les officiers spécialement nommés et les
nominations supplémentaires, combattants et
non combattants?

2. Quel est le nombre de ces officiers qui de-
meuraient au Nouveau-Brunswick à l'époque de
leur nomination?

3. Quel est le nombre de ceux tiui demeuraient
dans les autres provinces lors de leur nomina-
tion?

4.-Le gouvernement se propose-t-il de donner
de l'avancement aux officiers servant actuelle-
ment en Afrique au fur et à mesure des va-
cances à remplir, ou bien de continuer à rem-
plir ces positions en expédiant des officiers du
Canada, qui n'ont pas remis leurs commissions,
afin de faire du service dans les contingents
du Canada?

Le MINISTRE ;DE LA 0JILICE ET ?DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. 146. 2. 15.
Ontario, 55 ; Québec, 34 Nouvelle-Ecosse, 6;
Nouveau-Brunswick, 5; Ie du Prince-
Edouard, 3: Manitoba, 8; 'Colombie Anglaise,
5 ; Territoires du Nord-Ouest, 30. 4. La
question des promotions est du ressort des
commandants des régiments en Afrique-sud.
Je dois ajouter que 24 des commissions im-
périales ·données au 'Canada ont été accordées
aux Canadiens servant en Afrique-sud abs-
traction faite de leur rang actuel, et que l'on
a invité lord Roberts là faire le choix. Le
nombre des ofliciers et des soldats pris dans
chaque district militaire a été déterminé
d'après la force de la milice dans ces districts
respectifs en tenant compte des différentes
armes du service pour lesquelles on deman-
dait des volontaires dans les régiments res-
pectifs. Le régiment de lord Strathcona a

été recruté exclusivement au Manitoba, au
Nord-Ouest et dans la Colombie Anglaise,
lord Stratheona ayant lui-même imposé cette
condition.

ENGRAIS-SCORIE .BASIQUE.

M. 'DOMVILLE :
Le ministre de l'Agriculture, en réponse aux

questions suivantes :

ENGRAIS-SCORIE BASIQUE.
M. DOMVILLE (par M. Fraser, Guysborough)
1. Est-ce que la ministère de l'Agriculture

connaît un engrais appelé scorie basique ou pou-
dre phosphatée de Thomas ?

2. S'il en est anisi, les fermes expérimentales
à Ottawa ont-elles fait des expériences avec cet
engrais ?

3. Avec quels engrais les fermes expérimen-
tales ont-elles fait -des expériences à Ottawa en
différents temps ?

4. Quand il fait des expériences avec différents
engrais, celui qui a la charge de ces expéri-
ences prend-il connaissance des analyses dans
le but de constater la valeur commerciale de
ces engrais relativement aux différentes récoltes?

5. Dans ce cas, quelles mesures prend-Il pour
vérifier les analyses du fabricant ou du ven-
deur ? Garde-t-il note de ces analyses ?

6. A-t-il analysé la poudre phosphatée de
Thomas ? Dans ce cas, quels résultats a-t-il
obtenus ? Quelle quantité d'humidité a-t-il
trouvée ? Quelle quantité d'acide phosphorique
soluble dans l'acide citrique.? Quelle quantité
totale d'acide phosphorique ? Quelle moyenne
d'acide phosphorique soluble dans l'acide ci-
trique ? Quelle moyenne d'acide phosphorique ?

7. Quelles méthodes a-t-il adoptées pour ses
analyses, et pour quelle raison a-t-il adopté ces
méthodes, et quel a été le résultat ?

8. A-t-il employé le procédé suivi par les
chimistes analystes scientifiques de Londres, de
Paris et d'Allemagne, et connu sous le nom de
méthodes Wagner et avec quels résultats ? Si
non, pourquoi pas ?

9. Sait-il qu'on a fait usage aux Etats-Unis
d'un procédé pour déterminer l'acide phospho-
rique utilisable dans les os et les superphos-
phates minéraux et les engrais mêlés ?

10. Quel a été le résultat obtenu par ces épreu-
ves comparé à celui obtenu par la méthode
Wagner ?

11. Quelle méthode estimez-vous la meilleure
dans l'intérêt du producteur, du fabricant, du
consommateur et du cultivateur, et pour quelle
raison ?

12. Le fonctionnaire mentionné plus haut
connait-il la méthode Wagner ? Connaît-il
le Dr Bernard Dyer, analyste agricole officiel
pour les comtés de Bedford, Cornwall, Essex,
Hants, Herts, Leicester, Rutland, West-Suffolk
et East Essex, laboratoire d'anaAyses, 17 rue
Great Tower, Londres ? Connaît-il le profes-
seur Wagner, Ph.D., conseiller privé de la
station Impériale de recherches, à Darmstadt, en
Allemagne ; A. Maret et Ch. Delattre, de Paris ;
le Dr. Augustus Voelcker et fils, de Londres,
chimistes consultants de la Société royale d'agri-
culture d'Angleterre ?

13. Sait-il que ces chimistes ont envoyé di-
rectement au ministère de l'Intérieur à Ottawa
des analyses d'échantillons prélevés à cette fin
par un agent du ministère du Revenu de l'inté-
rieur, et que ces analyses se chiffrent comme
suit sous 'le rapport de l'acide phosphorique
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Analyse du Dr Bernard.

Pour 100.
Acide phosphorique, total....... .......... 16,77
Acide phosphorique dissous dans une solu-

tion de 2 pour 100 d'acide citrique, em-
ployé précisément d'après la méthode
du professeur Wagner de 1899 ........... 14-60

Analyse de A. Maret et Ch. Delattre.
Acide phosphorique soluble dans l'acide ci-

trique (méthode Wagner) .. .......... 14 71
Acide phosphorique, total.. .. .. .. .. 16 63

Analyse du Dr. Augustus Voelcker.
Acide phosphorique dissous dans une solu-

tion de 2 pour 100 d'acide citrique (mé-
thode Wagner) .......................... 14-44

Acide phosphorique, total...... .... ...... 16'47

Analyse de P. Herlwig.
Acide phosphorique, total.......... .... 16'83
Acide phosphorique soluble dans l'acide

citrique .................................. 14 S33

14. Ces chimistes de profession sont-ils bien et
avantageusement connus dans le monde scienti-
fique, et leurs analyses seraient-elles acceptées
par le département dans ce cas ou dans un arbi-
trage en général ? Leurs services professionels
en pareilles matières sont-ils acceptés en
Europe ?

15. Pourquoi ont-ils adopté la méthode ou les
méthodes Wagner de préférence à la méthode ou
aux méthodes aujourd'hui en usage aux Etats-
Unis, ou représentées comme telles ?

16. Les méthodes qu'on dit être en usage aux
Etats-Unis sont-elles applicables à "analyse de
la poudre phosphatée de Thomas, si l'on veut
obtenir les résultats les plus parfaits, ou bien
,ne les a-t-on appliquées à cette analyse que
parce que cette poudre n'étant pas fabriquée aux
Etats-Unis, on ne jugeait pas nécessaire d'y ap-
pliquer une méthode d'analyse spéciale ? Sinon,
pourquoi pas ?

17. Quels sont les plus grands fabricants de
cet engrais ?

N °17,661........ .... ..................................
N 17,662..... ...............................
N ° 17,663 ......... .... ,.,............. . ...............

26. D'après cette analyse serait-il possible
d'offrir ou d'exposer on vente de la poudre phos-
phatée de Thomas, quand l'article cité de la loi
concernant les engrais exige 8 pour 100 ?

27. Pourquoi le type a-t-il été fixé à 8 pour 100
d'acide phosphorique utilisa!ble ?

28. Si c'était pour protéger les cultivateurs, y
a-t-il de bonnes et suffisantes raisons pour que
le type ne soit pas réduit à 5 pour 100 en de-
hors de la nécessité où Il est de répondre à
l'analyse prohibitive du gouvernement, qui le
porte à 8 pour 100 ?

29. N'est-il pas au détriment du cultivateur et
du fabricant que cet engrais soit déclaré falsifié

M. DOMVILLE.

18. En fabrique-t-on aux Etats-Unis ?
19. Avec les échantillons de poudre phosphatée

de Thomas que vous avez pu avoir, serait-il
possible à une analyse de donner-

Pour 100.
D'azote total, y compris l'azote à l'état

d'acide nitrique ou d'ammoniaque,
s'il en est ........................... 0•16

D'azote total, calculé en ammoniaque. 0-20
De potasse ............................. 1:88

Ou bien encore-
D'azote, y compris l'azote à l'état

d'acide nitrique ou d'ammoniaque, s'il
en est ............................... 181

D'azote total, calculé en ammoniaque.. 2-19
Et de potasse.......................... 0-14
20. Dans ce cas, d'où sont venus l'azote et la

potasse ?
21. Sinon, comment expliquez-vous pareilles

analyses ?
22. Savez-vous qu'aux yeux de la loi concer-

nant la falsification, tout article dont les prin-
cipes essentiels ne sont pas présents en cer-
taines proportions est falsifié, soit qu'il y ait
réellement en falsification ou non ?

23. Savez-vous que la loi concernant la falsifi-
cation et celle concernant les engrais doivent
s'interpréter ensemble, relativement aux pro-
portions des principes essentiels dans certains
engrais ?

24. Savez-vous que l'article 7, paragraphe 2,
chapitre 24, 53 Victoria, porte que " nul engrais
ne sera vendu ou offert ou exposé en vente s'il
ne contient 8 pour 100 d'acide phosphorique
utilisable " ?

25. Savez-vous que l'analyste en chef du dé-
partement du Revenu de l'Intérieur a fait le
rapport suivant

Laboratoire du ministère du
Revenu de l'intérieur,

Ottawa, 15 septembre 1899.
Monsieur,-Je vous renvoie le dossier n° 80,772

et déclare que les échantillons dont parlent MM.
Wallace et Fraser dans leur lettre du 1er cou-
rant, ont été analysés dans ce laboratoire et ont
donné les résultats suivants

ACIDE PHOSPHORIQUE.

:umidité. -- -- Total.

Diqsous. Insoluble.

P. 100. P. 100. P. 100.
0·14 7-16 5-44 12-60
0-18 4-75 7-85 12'60
0-14 6-72 6-40 13-12

en conséquence d'une différence d'opinion sur la
méthode d'analyse à adopter-la méthode Wa-
gner ou la vieille méthode en usage depuis plu-
sieurs années aux Etats-Unis et au Canada,
avant la découverte et la fabrication de la
poudre phosphatée de Thomas, et nullement pro-
pre à l'analyse exacte de ce produit ?

30. Le cultivateur n'a-t-il pas Intérêt à ce qu'on
importe et à ce qu'on vende une poudre phos-
phatée de Thomas. supérieure, plutôt que de ré-
duire le type sous le rapport de l'acide phospho-
rique utilisable et d'ouvrir le marché aux en-
grais de qualités inférieures ?

31. Dans le but de régler le différend entre les
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fabricants de la poudre phosphatée de Thomas
et le cultivateur consommateur, quel système
d'analyse devrait-on employer qui serait équi-
table pour les deux et pour le public ?

32. Voyez-vous quelque bonne raison pour qu'on
prohibe l'importation et la vente de cet engrais,
ou est-il de l'intérêt du cultivateur qu'il ait sa
place sur le marché à côté des autres engrais ?

33. L'adoption de la méthode Wagner ou
d'une autre méthode 'similaire causerait-elle de
la confusion ? Dans ce cas, de quelle façon ?

34. A-t-on les moyens nécessaires pour e'm-
ployer pareilles méthodes aux fermes expéri-
mentales ?

35. La classe agricole n'a-t-elle pas intérêt à ce
que les analyses se fassent Indépendamment des
opinions particulières de tel ou tel analyste, de
façon que l'on sache exactement ce que l'on
achète, sans égard & aucune opinion personnelle
sur l'emploi de méthodes d'analyse surannées ?

36. Le ministre du Revenu de l'intérieur n'a-t-il
pas fait la déclaration suivante : " Le départe-
ment ne saurait changer son système à la de-
mande d'un fabricant quelconque, mais Il est
prêt à adopter les plus récentes et les meilleures
méthodes scientifiques approuvées par la Société
des analystes publics en Angleterre, ou recom-
mandées par un corps comme la Société royale
d'agriculture d'Angleterre. Il est aussi disposé
à adopter le système que -les autorités de la
ferme expérimentale reconnaissent comme don-
nant les résultats qui correspondent le plus inti-
mement à ceux obtenus dans la pratique agri-
cole " ?

37. A-t-il reçu quelque protestation au sujet
de la méthode d'analyse adoptée par l'analyste
en chef pour déterminer l'acide phosphorique
total et l'acide phosphorique utilisable dans la
poudre phosphatée de Thomas ? De la part de
qui et quand ?

38. En face de ces protestations a-t-on pris
des mesures pour obtenir l'opinion de la Société
des analystes publics en Angleterre, de la So-
ciété royale d'agriculture d'Angleterre ou des
autorités de la ferme expérimentale, sur la mé-
thode d'analyse capable de donner " les résultats
qui correspondent le plus Intimement à ceux ob-
tenus dans la pratique agricole " ?

39. -Le gouvernement enverra-t-il une explica-
tion de la méthode d'analyse adoptée par le mi-
nistère du Revenu de l'Intérieur, savoir par
une "solution de citrate d'ammoniaque" et
fournira-t-Il uffe copie de l'explication de la mé-
thode employée en Angleterre et en Europe, sa-
voir : par une " solution de 2 pour 100 d'acide
citrique,"' au chimiste de la ferme expérimentale,
au chimiste consultant de la Société royale d'a-
griculture d'Angleterre et aux directeurs de la
station de recherches agricoles, à Darmstadt, en
Allemagne ?

40. Le gouvernement soumettra-t-il la ques-
tion suivante à ces autorités ? " Quelle méthode
d'analyse pour la recherche de l'acide phospho-
rique utilisable dans la poudre phosphatée de
Thomas, donnerait, selon vous, les résultats cor-
respondant le, plus intimement à ceux . obtenus
dans la pratique agricole " ?

41. Le gouvernement adoptera-t-Il le système
que recommanderont les autorités comme " don-
nant les résultats qui correspondent le plus in-
timement à ceux obtenus dans la pratique agri-
cole " ?

42. Le ministère du Revenu de l'intérieur a-t-il
reçu, dans le cours -du mois d'avril, des échan-
tillons de la poudre phosphatée de Thomas fa-
briquée par Albert ?

43. Si pareils échantillons ont été reçus, le chi-
miste du ministère les a-t-il analysés, et quels
sont les résultats de cette analyse ?

44. Qui est le chimiste consultant de la Société
royale d'Agriculture d'Angleterre ?

45. Le ministère a-t-il reçu des certificats d'a-
nalyse pour la poudre phosphatée de Thomas
fabriquée par Albert d'après ces certificats ?

46. Quels étaient les résultats de l'analyse de
la poudre phosphatée de Thomas fabriquée par
Albert d'après ces certificats ?

47. Sur quelle base calcule-t-on, ou par quelle
analyse détermine-t-on la " valeur relative de
la tonne de 2,000 livres," donnée dans le bulle-
tin du ministère du Revenu de l'intérieur ?

48. Cette valeur relative, ainsi calculée ou dé-
terminée, représente-t-elle correctement la va-
leur agricole de la poudre phosphatée de Thomas
comme engrais ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) 1. Oui.

2. Oui. Il a été fait des essais au prin-
temps de 1895. D'abord en se servant de la
poudre phosphatée de Thomas, dans la pro-
portion de 400 livres par acre, sur une par-
celle de terrain d'un demi-acre semée l'an-
née précédente de trèfle et mil mêlé, cette
parcelle produisit une tonne et 740 livres de
foin séché, tandis que la parcelle voisine qui
n'avait pas été traitée avec la poudre de
Thomas, ne donna qu'une tonne et 320 li-
vres, constituant ainsi une différence de 840
livres par acre en faveur de la parcelle avec
la poudre de Thomas.

Une autre parcelle de même étendue a été
semée en trèfle rouge et traitée avec la pou-
dre de Thomas, dans ia proportion de 400
livres à l'acre. Dans ce cas. la parcelle trai-
tée avec cette poudre donna un rendement
de 1 tonne et 530 livres, tandis qu'une par-
celle voisine non traitée avec cette poudre
ne produisit qu'une tonne et 453 livres, ou
une différence de 154 livres de trèfle rouge
par acre,' en favejr de la parcelle traltée
avec la poudre de Thomas.

En 1898 et 1899, la poudre de Thomas a
été essayée à la ferme centrale sur 38 par-
celles réparties par groupes de cinq parcel-
les chacun ensemencées respectivement en
blé, orge, avoine, mais, carottes, et pommes
de terre, et d quatre parcelles ensemencées
en navets et en betteraves. Les détails de ces
expériences sont donnés dans les rapports
de la ferme expérimeitale de 1898 et 1899.

3, Le nombre de parcelles employées per-
manemment à la ferme centrale pour faire
des essais d'engrais est de 105, dont chacune
imesure in dixième d'acre.

Les engrais suivants sont employés soit
seuls, -soit mélangés :-

Fumier de ferme, frais ou pourri.
Pondre phosphatée de Thomas.
Nitrate de soude.
Cendres de bols.
Hyperpbosphate minéral.
Os. finement pulvérisés.
Miuriate de potasse.
Sulfate d'ammoniaque.
Sulfate de fer.
Sel commun (chlorure de sodium).
Plâtre. ou gypse.
4. L'analyse de tous les engrais. du com-

merce vendus en Canada étant faite et pu-
bliée chaque année par le ministère du Re-
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venu de l'iutérieur, il ne nous arrive que
quelquefois seulement, suivant les besoins
de nos travaux, d'analyser les engrais dont
nous faisons usage.

~. Le bulletin publié par Île département
au sujet de.s engrais du commerce est con-
sulté. Dans certains cas, l'analyse est faite
dans le laboratoire de la ferme. L'on prend
note de toutes les analyses faites dans le
laboratoire de la ferme.

6. Nous n'avon's pas encore fait d'analyse
officielle de la poudre phosphatée de Thomas.

7. Voir répouse à question 6.
S. Voir réponse à question 6.
1). 03i.
10. La méthode de Wagner est employée

seulement pour l'analyse (le la scorie basi-
que ou poudre phosphatée de Thomas. La
métihode par le citrate neutre est employée
pour les hyperphosphates et autres engrais
à base de phosphate. La dernière méthode
ne donne pas, comme la méthode Wagner,
un rendement aussi considérable d'acide
phosphorique utilisable dans la poudre phos-
phatée de Thomas, parce que la scorie ba-
sique ou poudre phosphatée de Thomas con-
tient à peu près 15 pour 100 de chaux libre,
et que la présence de cet agent nui à l'ac-
tion dissolvante de la solution neutre de
citrate d'ammoniaque sur le phosphate.' La
solution Wagner, contenant de l'acide eitri-
que libre, neutralise cette c4haux, et tourne
ainsi la difficulté.

11. Le chimiste des fermes expérime'ntales
du Canada estime qu'une méthode permet-
tant de se débarrasser d'abord de la chaux
libre ou de la neutraliser serait. pour tous
les intéressés, avantageuse à employer pour
l'analyse de la scorie basique. Nous sommes
aussi d'avis que la ténuité de la poudre de
Thomas devrait être prise en considération
ei estimant la valeur fertilisante de cet en-
grais. Le Dr Bernard Dyer a démontré. dans
le Journal of Chemical Society, de mars 1894.
que l'action dissolvante de l'exudation des
radicelles des plantes équivaut en pratique
à 1 pour 100 de solution d'acide citrique.
Par conséquent, il semble que l'emploi d'un
tel dissolvant, après la neutralisation de la
chaux libre. donnerait le montant d'acide
phosphorique présent dans une condition
plus ou moins utilisable.

12. Le chimiste des fermes expérimentales
du Canada connaît la méthode de Wagner
en détail. Il connaît la réputation des profes-
seurs Wagner, Maret et Delattre. et du Dr
Augustus Voelcker et fils. comme chimistes.

13. Il ne sait pas que l'analyse citée a été
envoyée ani département du Revenu de l'In-
térieur, tel (lue mentionné.

14. Ces chimistes sont bien et avantageu-
sement connus, et leurs travaux sont accep-
tés en Europe en tonte confiance.

15 L'on doit supposer qu'ils ont adopté la
méthode Wagner pour la raison déjà énon-
cée, savoir, que l'on tient compte par son
moyen, de la chaux libre qui existe dans la
scorie basique.

16. Si par "les méthodes qu'on dit être en
M. FISHER.

usage aux Etats-Unis", l'on entend la mé-
thode de citrate d'ammoniaque neutre, alors
il convient de dire que, par suite de la pré-
sence de la chaux libre dans la scorie basi-
que, cette méthode n'est pas strictement ap-
plicable, quand on cherche le percentage d'a-
eide phosphorique plus ou moins utilisable.

17. Ses plus grands fabricants sont des
maisons d'Angleterre et d'Allemagne.

18. Oui ; à Pottstown, en Peusylvanie, E.-U-
19. La scorie basique ou poudre phospha-

tée de Thomas se vend séparément, c'est-à-
dire sans être mélangée avec d'autres en-
grais, et par conséquent, elle ne contient pas
de nitrogène ou de potasse.

20, et 21. A l'égard des analyses mention-
nées, il est impossible de donner une explica-
tion sans avoir d'autres renseignements.

22. Oui ; c'est-à-dire, lorsque le percentage
d'un certain constituant est au-dessous d'un
chiffre donné, l'article est déclaré falsifié.

23. Non.
24. Les mots cités sont dans la clause, tel

que mentionnée.
25. Le chimiste des fermes expérimentales

ne sait pas si l'analyste en chef du départe-
ment du Revenu de l'intérieur a fait le rap-
port, tel que mentionné dans la question.

26. Non, si le soi-disant acide phosphorique
utilisable est déterminé par la méthode du
citrate neutre.

27. L'acte des engrais a été fait il y a
plusieurs années et il ne sait pas pourquoi
on a adopté le type de 8 pour 100 d'acide
phosphorique.

28. Il n'en connaît pas la raison, sauf qu'il
permet d'analyser la poudre phosphatée de
Thomas par la méthode du citrate neutre.

29. La scorie basique ou poudre phospha-
tée de Thomas, quand elle est pure et bien
broyée, donne une bonne quantité d'acide
phosphorique, surtout pour les cultures
faites sur des terres tourbeuses et maigres,
ou manquant de chaux.

30. Comparativement parlant, Il n'y a en-
core en Canada que peu de données quant
à la valeur de la scorie basique comparée
aux autres engrais phosphatés, mais elle mé-
rite d'être essayée surtout sur des sols
comme ceux mentionnés dans la réponse 29.
Tout projet de modification de l'acte qui au-
rait pour effet de réduire la qualité du type,
mérite tout naturellement beaucoup d'atten-
tion.

31. Une méthode équitable d'analyse de la
scorie basique devrait, de l'avis du chimiste,
prendre en considération les principes de cet
engrais ; en d'autres termes; on devrait
d'abord dissoudre ou neutraliser -la chaux
libre* avant de faire l'application du dissol-
vant pour obtenir le soi-disant acide phos-
phorique utilisable.

Le Dr H. W. Wiley, chimiste du départe-
ment de l'Agriculture à Washington, D.C.,
E.-U.. dit: " Une scorie -riche en oxide de
calcium (chaux) produirait, avec une solu-
tion donnée de citrate d'ammoniaque, un ré-
sultat différent que si la chaux avait été
préalablement convertie en carbonate. Par



[4 JUIN 1900] 6658

conséquent tous les échantillons devraient,
autant que possible, être réduits au même
état basique avant de déterminer l'action
d'une solution donnée."

32. Il n'y a pas de raison valable de pro-
hiber l'importation ou la vente de la scorie
basique.

33. Si la nature du dissolvant employé
pour dissoudre le soi-disant acide phospho-
rique -utilisable était clairement définie, Il
n'y aurait apparemment pas de raison de
croire que l'adoption de la méthode Wagner,
ou une modification de cette méthode, pour-
rait produire de la confusion.

34. Les laboratoires des fermes expérimen-
tales sont outillés pour analyser tous les
engrais.

35. Autant que possible, les analyses de-
vraient être faites suivant des méthodes
donnant des résultats d'accord avec ceux
obtenus dans la pratique agricole.

36. Le chimiste croit que le ministre du
Revenu de l'intérieur a fait la déclaration.
Il est d'avis qu'une série de méthodes pour
l'analyse des engrais, etc., approuvées et re-
commandées par la Société des analystes
publics d'Angleterre, seraient grandement
utiles au Canada.

37. Il n'a pas eu connaissance de sembla-
ble protestation.

38. Il ne sache pas que des mesures sem-
blables aient été prises.

39, 40, 41, 42, 43. (Les chemistes des fer-
mes expérimentales ne peuvent évidemment
donner de réponses.)

44. Par le Dr. Augustus Voelcker.
45, 46, 47. (Les chemistes des fermes ex-

périn2entales ne peuvent évidemment y ré-
pondre.)

48. En déterminant la valeur agricole re-
lative de la poudre phosphatée de Thomas,
il serait nécessaire d'établir la quantité du
soi-disant acide phosphorique utilisable, par
-quelque méthode qui tiendrait compte des
principes basiques de l'échantillon.

LETTRES INSUFFISAMMENT
AFFRANCHIES.

M. PRIOR :
Le ministre des Postes s'est-il entendu avec

les autorItés postales des Etats-Unis pour col-
lecter le port sur les lettres Insuffisamment
payées expédiées des Etats-Unis en Canada, afin
de mettre un terme aux délais causés par la
retenue de ces lettres par les autorités postales
des Etats-Unis?

l DIRFTEUR GENERAL DES POS-
TES (K Mulock) : Nous avons entamé avec
les Etats-UJnls des négociations dans le 'but
de faire disparaître la difficulté dont parle
mon honorable ami. Il faut, bien entendu,
qu'il y ait réciprocité, car nous n'avons pas
le pouvoir de trancher cette difficulté par
nous-mêmes. J'ai demandé aux autorités de
Washington de conclure entre le Canada et
les Etats-Unis, au sujet des lettres -dont le
port est insuffisamment payé, un arrange-
ment analogue à celui qui existe entre le
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Canada et tous les pays qui font partie de
l'ution postale.

CIMETIERE DES INDIENS SUR LA RE-
SERVE DES SONGHEES.

M. PRIOR :
1. L'attention du département des Affaires in-

diennes a-t-elle été appelée, par son agent, dans
la Colombie Anglaise, ou par quelqu'autres per-
sonne ou personnes, sur des plaintes faites rela-
tivement à la proximité désagréable du cime-
tière des Indiens de la réserve des Songhees
qui se trouve dans le voisinage de quelques
maisons habitées par des blancs?

2. Dans l'affirmative, une enquête a-t-elle été
faite à ce sujet ? Si elle a eu lieu, quel en a été
le résultat?

3. Le département a-t-il donné ordre de re-
médier à cet état de choses?

M. SUTHERLAND : Oui ; en 1898. 2. Le
département a transmis la plainte au surin-
tendant des affaires Indiennes de 'la Colom-
bie Anglaise avec ordre de procéder à une
enquête ; le fonctionnaire en question a fait
rapport que le cimetière -est situé à l'entrée
de la baie Lime et que les maisons de la
ville de Victoria sont situées de l'autre côté
de la baie, à une distance d'au moins cent
verges ; que le terrain est très soigneusement
entretenu et qu'il peut difficilement causer
des ennuis ; que, advenant le cas d'une me-
sure rigoureuse, les Indiens, n'ayant plus
d'emplacement convenable, auraient à payer
de $10 A $20 par enterrement dans le cime-
tière pu(blic, et qu'il n'y avait pas de motifs
suffisants d'empêcher les Indiens Songhees
d'inhumer leurs morts dans leur cimetière.
3. Conformément aux conclusions de ce
rapport, le département a Informé le sur-
Intendant des affaires indiennes qu'il n'y
avait pas lieu d'empêcher les Indiens
Songhees d'enterrer leurs morts dans leur
propre cimetière.

LA GUERRE SUD-AFRICAINE.

M. BOURASSA:
Le gouvernement, ou quelqu'un de ses mem-

bres, a-t-il été consulté sur les conditions les
plus propres à faire cesser la guerre dans le
Sud-afrléaln? Le gouvernement se propose-t-il
de suggérer quelque moyen ou d'exprimer son
opinion à ce sujet?

Le PREIMIER MINISTRE (sir Wiltrid
Laurier) : Ni le gouvernement ni aucun de
ses membres n'ont été consulté sur les con-
ditions les -plus propres à faire cesser la
guerre dans le Sud-africain. Le gouverne-
ment ne se propose pas de suggérer quel-
que moyen ou d'exprimer son opinion à ce
sujet.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

SERVICE DE LA QUARANTAINE A LA
GROSSE îLE.

M. TALBOT:
1. L'honorable ministre de l'Agriculture pense-

t-il pouvoir taire convenablement le service de
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la quarantaine à la Grosse Ile avec un seul
-équipage pour deux bateaux?

2. Pense-t-il qu'il soit prudent et sûr de lais-
ser l'un des bateaux à l'ancre pendant que l'é-
quipage se rend à terre pour prendre ses repas ?

3. Une économie de mille piastres par mois
sera-t-elle réalisée grâce à l'arrangement ci-
dessus?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : 1. Non ; le ministre n'a pas fait
d'essai de cette nature. 2. Non ; le ministre
ne pense pas que ce serait prudent. 4. Non;
l'arrangement n'ayant pas été effectué, il
n'y a pas eu lieu de considérer la question
de cette économie.

AMENDEMENTS A L'ACTE DES
BANQUES.

Le MINISTRE DES- FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que le bill (n° 163) In-
titulé "Acte modifiant l'Acte des Banques"
soit maintenant lu la troisième fois.

M. BENNETT ROiSAMOND (Lanark-
nord) : M. l'Orateur, j'étais absent lorsque
ce bill a été soumis au comité général de la
Chambre ; j'aurais aimé être présent pour
demander l'adoption d'un amendement, mais
je demanderai maintenant à l'honoraible mi-
nistre des Finances (M. Fielding) de vouloir
bien permettre que le fbill soit renvoyé de-
vant le comité général de la Chambre afin
de permettre la discussion de l'amendement
que je désire voir adopter. En ·cas de refus,
je me verrai dans la, nécessité de proposer
l'amendement de suite. Cet amendement se
lit comme suit:

Que le dit bill ne soit -pas maintenant lu la
troisème fois, mais qu'il soit renvoyé au comité
général, avec mandat et pouvoir d'ajouter ce
qui suit comme clause 45:-

La clause 77 de l'Acte des Banques est amen-
dée en ajoutant la clause suivante:

"Toute banque qui avancera ou prêtera des
deniers sur la garantie des effets, denrées et
marchandises, ou la garantie collatérale ou pro-
priété mentionnées dans les clauses 73 et 74
de cet acte, produira dans le bureau du régis-
trat'eur de la division d'enregistrement du comté
ou township où cette avance aura été faite et
cette charge créée sur la dite propriété donnée
en gage à la banque en vertu de cet acte, une
déclaration décrivant les dits effets, denrées et
marchandises ou propriété ainsi donnés en gage,
et faisant connaître le nom de la banque et le
nom du débiteur, et le montant de l'avance et
la date à laquelle elle aura été faite, et à
moins et jusqu'à ce que le dit enregistrement
soit effectué, le reçu d'entrepôt, connaisse-
ment, gage, charge ou autre garantie ne don-
neront à la banque aucun droit ou charge pri-
vilégiée sur ces effets, denrées et marchandises
ou autres propriété mentionnées dans les dites
clauses 73 et 74, nonobstant les dispositions de
la clause 77 à ce contraires."

L'amendement a pour objet de remédier à
certains sujets de plainte provoqués par les
résultats de la mise en vigueur de la loi
des banques. En vertu de l'ancienne loi, les
banques ont le droit de faire des prêts sur
garanties sans qu'il soit nécessaire de faire

M. TALBOT.

enregistrer tels prêts. et telles garanties, et
la présente mesure n'abolit pas ce système.
A ma connaissance, aucune autre Institution,
aucun particulier ne jouit de ce privilège.
On a dit, devant le comité des banques, que
les amendements proposés impliquent une
législation privilégiée. En effet, ce qui a
trait à ces prêts constitue bien une législa-
tion privilégiée. Pourquoi les banques au-
raient-eles le privilège de prendre des ga-
ranties sans les faire enregistrer, quand un
particulier ne jouit pas du même droit ? Le
résultat de cet état de choses, c'est que les
créanciers continuent de faire crédit à leurs
clients sans savoir que les banques ont pu
s'approprier ces garanties,

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : L'honora-
ble député (M. Rosamond) veut-Il parler d'un
reçu d'entrepôt ordinaire ou d'une garantie
spéciale ?

M. ROSAMOND : Non seulement d'un
reçu d'entrepôt, mais aussi de toutes sor-
tes de droits et garanties.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Les banques sont dans le
même cas que toute autre personne.

M. ROSAMOND : Les banques ont'le droit
de prendre des garanties sans être tenues
de faire ýsavoir de qui elles les tiennent.
Prenons comme exemple un cultivateur:
celui-ci vend ses produits à un marchand
auquel il donne un délai de trente ou qua-
rante jours ; il est sous l'impression que le
marchand est solvable. A -l'expiration des
trente, quarante ou soixante jous, selon le
cas, le marchand fait faillite et le cultiva-
teur à son grand déplaisir, découvre que la
banque est en possession de tout ce qu'a-
vait le marchand, de tout, mêmes des pro-
duits qu'il avait vendus à ce dernier, et Il
reste sans aucun recours. Voilà un ex-
emple : les cas de même nature se multi-
plient selon les garanties qui sont données.
Je ne vois pas bien pourquoi les banques
posséderaient ce privilège plutôt que tout
autre banquier ou toute aûtre institution.
Pour quelle raison les banques auraient-
elles ce droit quand les particuliers ne 'lont
pas ? Pourquoi cette législation privilégiée?
Je veíï3 là une anomalie qu'il faut faire dis-
parî.tre ; c'est le but de l'amendement que
je propose. J'espère que l'honorable minis-
tre des Finances l'aeeptera, parce qu'il ne
contient qu'une juste demande faite da4s
l'intérêt du public en général.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il me
faite peine de ne pouvoir m'accorder avec
mon honorable ami (M. Rosamond) au sujet
-de l'opportunité qu'il peut y avoir à ren-
voyer le 'bill devant le comité des banques
et du commerce, pour les lins qu'il a men-
tionnées. Les services d'un corps comme
le comité des banques et du commerce peu-
vent ·être précieux quand il s'agit de sou-
mettre une question à un examen détaillé,
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mais dès qu'il s'agit de discuter une ques-
tion de principe, ce que je crois être le cas
en ce moment, il est préférable de faire
cette discussion devant toute la Chambre
plutôt que de le renvoyer à un comité, et
je crois que, sur ce point, mon honorable
ami partagera mon avis. L'amendement s'at-
taque à la base même du système de orédit
des banques, système qui, depuis de nombreu-
ses années, a joué un rôle Important dans le
commerce de ce pays. Quoi que l'on puisse
dire de l'utilité qu'il y a à enregistrer les
garanties données au cours d'autres opéra-
tions, il est depuis longtemps reconnu que,
pour faciliter les affaires de banque et la
conduite des opérations commerciales dans
le pays-

M. ROSAMOND : Le ministre ne m'a pas
compris. Mon intention n'était pas de faire
renvoyer le bill devant le comité des ban-
ques, mais bien devant le comité de la
Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami a raison. Nous sommes en
présence d'une question de principe qui ne
comporte pas de détails, et autant vaut dis-
cuter l'amendement Ici même. Je disais
que, depuis longtemps, dans l'intérêt du com-
merce du pays, et pour faciliter les a-
faires entre les commerçants et les ban-
ques, on a jugé nécessaire de permettre à
ces dernières de faire leurs opérations sans
les obliger û en effectuer l'enregistrement.
Depuis fort longtemps ce principe est recon-
nu par l'Acte des Banques et je ne crains
pas de dire qu'il a été accepté par le parle-
ment et par le pays comme un élément es-
sentiel des affaires de banque. :Si, comme Il
se propose de la faire, l'honorable député
(M. Rosamond) ne veut pas le reconnaître,
s'il déclare que, dorénavant, ces garanties
devront être enregistrées comme doivent l'é-
tre les actes de vente dans certaines pro-
vinces, mon honorable ami minera à sa
base le crédit entre les banques et leurs
clients, système qui a donné stisfaction
pendant un grand nombre d'années. Lais-
sant de côté le principe général, ma deux-
ième objection est que, bien que cet article
puisse s'appliquer dans la province d'On-
tario-et Il semble avoir été rédigé en te-
nant surtout compte de ce qui se passe dans
cette province-on m'apprend que dans quel-
ques-unes des provinces (à, tout événement
dans la province de Québec), il n'y aurait pas
moyen de l'appliquer. Mon honorable ami
dit qu'il ne connait pas d'autres circonstan-
ces où il soit permis de recevoir des garan-
ties sans les enregistrer, mais je crois que,
informations prises, il verra qu'il se trompe.
Si cet amendement était adopté, les ban-
ques n'auraient plus droit de faire ces -avan-
ces en acceptant des garanties, bien que,. dans
la province d'Ontario, chaque particulier ait
ce droit que' mon honorable ami ne veut pas
accorder aux banques. La loi d'Ontario in-
titulée " Mercantile Amendment Act " rén-
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ferme des dispositions qui ressemblent beau-
coup à celles de l'Acte des Banques. Elle
stipule que toute personne-et non toute ban-
que-aura un droit de privilège dans les
opérations de ce genre. Je citerai l'article
Il du chapitre 145 des Statuts revisés d'On-
tario :

Toute avance faite sur la garantie de récépissé
d'entrepôt, de connaissement, de devis, de regus,
reconnaissance ou certificat sera censée donner,
et donnera à la personne faisant cette avance
un privilège sur- les céréales, effets ou mar-
chandises qui seront mentionnés, qui aura prio-
rité et qui comportera préférence sur la récla-
mation du vendeur qui n'aura pas été payé ou
de tout autre créancier, excepté les réclama-
tions pour gages des ouvriers qui auront pré-
paré et transporté ce bois de charpente, ces
planches, ces madriers, ces douves, ou tout
autre bois.

Mon honorable ami verra danc que ce pri-
vilège existe dans le commerce d'Ontario
comme dans l'Ace des Banques.

M. WALLACE : Ce privilège ne doit-il
pas être enregistré ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Cette
loi ne dit -pas que l'enregistrement soit né-
cessaire. Il y a, dans Ontario, une loi gé-
nérale concernant l'enrégistrement, mais on
m'apprend que ces opérations ne tombent
pas sous le coup de cette loi et que ce pri-
vilège subsiste sans enegistrement. Les
membres du barreau sont plus en état que
moi de savoir ce qui en est, mais, d'après
ce qu'on me dit, ce système existe de nos
jours dans la province d'Otario. Même s'il
en était autrement, on pourrait dire que
l'expériencé des âges a démontré que ce sys-
tème de donner aux banques un privilège
pour les avances faites dans les conditions
relatées ci-dessus est très commode, et qu'il
est un élément, essentiel de notre commerce
de banque. Il est indispensable à celui qui
doit demander à la banque les fonds néces-
saires à ses affaires. Tout en comprenant le
but de mon honorable ami, tout en admet-
tant que ce système puisse parfois prêter à
des abus, je crois que l'expérience du com-
merce des banques et des affaires a démontré
que la coutume aujourd'hui suivie est sage
et utile, et j'espère qu'après mûre réflexion,
mon honorable ami n'insistera pas pour faire
adopter un changement. aussi important que
celui que comporte son amendement.

M. N. CTJARKE WALLACE <York-ouest):
Il y a, dans ce pays, une classe d'hommes
qui ne combattront pas avec acharnement
le projet de loi présenté par le ministre des
Finances : ce sont les banquiers. l1s liront
avec plaisir les dispositions de cette mesure,
de la première à la dernière. En vérité, il
me semble que ce sont les banquiers qui ont
rédigé cette loi et qui l'on remise au minis-
tre des Finances avec Instruction de la faire
adopter par la Chambre. Je ne voudrais pas
dire qu'il en est ainsi, car je sais que le mi-
nistre des Finances est assez 'habile pour
rédiger lui-même un projet de loi ; mais,
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s'il a rédigé celui-ci. je crains fort qu'il n'ait
été intluencé par les banquiers du Canada.

M. FOSTER : Influence malfaisante.
M. WALLACE: Oui, Influence malfai-

sante. Le bill tout entier est une capitula-
tion en faveur des banques. Les banques
de ce pays sont indispensables au commerce,
mais, malheureusement, elles ont trop d'in-
fluence sur les membres de cette Chambre.

M. FRASER (Guysborough): Ecoutez!
écoutez!

,M. WALLACE : Le représentant de Ha-
milton (M. Wood) s'empresse d'approuver
mes naroles.

M. WOOD: Le représentant de Hamilton
n'a pas ouvert la bouche.

M. WALLACE : Les membres de la
Chambre des communes sont comme le com-
mun des mortels ils sont ou emprunteurs
ou prêteurs-je crains fort que la plupart
d'entre nous ne soient emprunteurs-en con-
séquence, nous subissons l'influence des
banques. Les prêteurs sont les actionn-
naires ; ils subissent également l'influence
de la banque, puisqu'ils sont eux-mêmes
banquiers. Entre les banquiers, tels que
mon honorable ami de Hamilton, et ceux
qui forment partie de l'autre classe, cette
Chambre des communes a bien de la diffi-
culté , adopter une loi concernant les ban-
ques. Nous en voyons la preuve dans le bill
soumis à la Chambre. Cette mesure accorde
aux banques des droits et des privilèges qui
ne sont accordés à nul autre individu, à
nulle autre corporation. Excepté les ban-
ques, tous les autres doivent enregistrer
leurs privilèges, afin de faire savoir au pu-
blic que ces biens sont hypothéqués, ati
qu'on ne prête pas d'argent sur les mêmes
effets. Les banques n'y sont pas tenues, et
les particuliers, ne constatant pas au bu-
reau d'enregistrement que la propriété est
grevée, continuent à faire des avances aux
propriétaires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: De quelles garanties l'hono-
rable député -veut-il parler? Est-ce de l'hy-
pothèque sur les meubles?

M. WALLACE : L'hypothèque sur les
meubles est donnée par celui qui a les biens
en sa possession, mais il en est autrement
d'un récépissé d'entrepôt.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Les récépissés d'entrepôt
ne sont pas enregistrés, qu'ils soient détenus
par des banques ou par d'autres.

M. WAJLLACE : Je les excepte; mais les
actes de vente et les hypothèques sur les
meubles ne sont pas enregistrés et ne sont
pas tenus de l'étre. Voici une association
qui s'est formée pendant la présente session
sous le nom de l'Association des Banquiers,
à laquelle on donne des pouvoirs énormes
dans le cas où une banque tombe en faillite.

M. WALLACE.

Cette Association des Banquiers sera l'agent
chargé de liquider les affaires d'une banque
insolvable ; on lui donne des pouvoirs très
étendus. Les banques devieneut des corpo-
ritions privilégi&s. Les nouvelles banques
sont, pour ainsi dire, Interdites. Nous avons
augmenté le capital requis pour fonder une
banque, de sorte que les banques qui exis-
tent aujourd'hui ont preque un monopole.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable député se trompe; nous n'avons
pas augmenté le capital nécessaire pour fon-
der une banque.

M. WALLAiCE : Le capital a été augmen-
té lors des derniers amendements. Bien que
ceux-ci aient eu lieu sous notre administra-
tion. je considère que c'est une mesure ré-
trograde. Toute cette législation, tant la
dernière comme la loi actuelle, tend à aug-
menter les pouvoirs des banques. Je ne me
rappelle pas qu'une banque ait été fondée
depuis l'octroi des dernières chartes.

Le MINISTRE DES FINANCES : Une a
obtenu une charte, mais aucune n'a com-
mencé d'opérations.

'M. WALLACE: C'est ce que je pensais,
et ce qui prouve que la tendance de toute
cette législation a été d'accorder un mono-
pole aux banques, de soumettre davantage
les emprunteurs à la domination des ban-
ques, et d'empêcher le système de libre
échange qui devrait exister.

Une VOIX : Ecoutez! écoutez!
M. WALLACE: Oui, un système de libre

échange à l'intérieur. Voilà la véritable po-
litique protectionniste. Protegez-nous con-
tre ceux du dehors, mais donnez-nous le
libre échange à l'intérieur. Nous n'exigeons
pas de droits sur les marchandises qui pas-
sent d'une province dans une autre ou d'un
partie du Canada dans une autre. Quant
aux autres articles du bill, ils permettent
aux banques de posséder des immeubles plus
longtemps qu'auparavant, ce qui me semble
être un pas en arrière. PourqoI cett& me-
sure? Tout simplement pour augmenter
l'influence des banques. Il est contraire aux
Intérêts du pays de permettre aux banques
de posséder des biens-fonds pendant un
temps Illimité; de plus, une banque peut
prêter sur la. garantie de forêts, ou de pa-
tentes pour la coupe ou l'enlèvement -du
bois. 'C'est un nouveau pouvoir qu'on leur
donne. En outre, l'article 17 décrète :

" 2. La banque pourra ainsi faire des prêts
à tout acheteur, expéditeuur ou marcband en
gros de produits agricoles, des forêts, carrières
et mines, ou de produits de la mer, des lacs
et rivières, ou à tout acheteur, expéditeur ou
marchand en gros d'animaux vivants ou morts,
et de leurs délivrés, sur la garantie de ces
produits, ou sur celle de ces animaux vivants
ou morts et de leurs dérivés."

Aucun enregistrement n'est requis. Ceci
s'applique à toute espèce de produits. Im-
possible, je crois, de rien mentionner qui ne
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soit pas renfermé dans cet article. Je crois
que le gouvernement aurait dû restreindre les
pouvoirs des banques au lieu de les augmen-
ter sans réserve. Je ne doute pas que ce
soit aussi ce que pense aujourd'hui le minis-
tre des Finances, et je ne doute pas, non
plus, que les banques lui ontm is le pistolet
sur la gorge et l'ont obligé à faire cette con-
cession dans leur propre intérêt, mais non
dans l'intérêt du public. Telles sont mes ob-
jections. On donne aux banques des pou-
voirs énormes ; on leur permet aussi d'émet-
tre des billets pour un montant double de
leur capital pays. Une banque au capital
,d'un million peut prêter ce million ; elle peut
ensuite prêter un autre million qui ne lui
coûtera que le prix du papier servant à la
confection des billets ; c'est-à-dire qu'avec
un capital d'un million elle pourra prêter
deux millions.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez! écou-
tez!

M. WALLACE : Le très honorable premier
ministre dit : "Ecoutez ! ecoutez !" A-t-il
raison ?

Le PREMIER MINISTRE : Ai-je tort ?
M. WALLACE : Je le crois.
Le PREMIER MINISTRE : Je n'en ai pas

-encore eu la preuve jusqu'ici.
M. WALLACE : Je ne puis pas prêter $200

avec un capital de $100, mais une banque
peut le faire.

Le MINISTRE fDES FINANCES : Vous le
pouvez aussi si vous trouvez quelqu'un qui
.accepte.

M. WALLACE : Il ne s'agit pas de trouver
quelqu'un qui accepte. Vous en faites une
monnaie légale. Vous les imposez au peu-
ple. Une banque au capital d'un million
peut prêter deux millions et recevoir l'intérêt
sur ce montant. Tout ce que je puis dire,
c'est que dans ces conditions, le commerce
de banque doit être le plus avantageux du
pays, et Il l'est. Je conseille au premier mi-
nistre, s'il désire amasser des richesses, de
se livrer à ce commerce. J'aimerais à m'y
livrer moi-même quand je considère les avan-
tages donnés de temps à autre à ce com-
merce, et qui ont été énormément augmentés
par le projet de loi maintenant à l'étude.

Le MINISTRE -DE TJA MARINE ET DES
PEHERIES : Rien ne vous empêche de
fonder une banque.

M. WALLACE : 'Mais les banquiers ont
aujourd'hui le monopole et, comme je l'ai
fait observer, ils ont pris les moyens de nous
empêcher tous de fonder une banque, même
si nous avions le capital nécessaire.

Le PREMIER MINISTRE: Ce n'est pas là
ce dont Il s'agit. I s'agit de savoir, étant
donné que les banques n'ont pas ce pouvoir,
en quoi leurs moyens de preter ou d'em-
prunter de l'argent se trouve augmenté ou
-diminué.

M. WALLACE : Je suis d'avis que lors-
que vous avez des corporations qui s'unis-
sent pour déterminer le taux de l'intérêt, et
empêcher l'établissement d'autres institu-
tions du même genre, parce que c'est là le
résultat de la législation que nous voulons
adopter, vous établissez un état de choses
quiest destiné à nuire à la liberté du com-
merce sous ce rapport, et à augmenter iné-
yitablement le taux de l'intérêt. Les million-
naires de la droite, comme le ministre de la
Marine, peuvent trouver la chose de leur
goût, mais, pour ma part, je la désapprouve.
La population que je représente sous ce rap-
port est beaucoup plus nombreuse que la
sienne. Les emprunteurs sont beaucoup plus
nombreux que les prêteurs, et nous qui em-
pruntons nous voulons que le taux de l'in-
térêt soit maintenu le plus bas possible, ce
qui n'existera pas sous l'empire de ce bill
qui, du commencement à la fIn, semble re-
cevoir l'appui unanime des banquiers
de ce pays. Ce fait me parait très extraor-
dinaire, il m'inspire des craintes sérieuses,
et il est de notre devoir de nous en occuper.
Le ministre des Finances devrait être en
mesure de dire à la Chambre: Ce bill ac-
corde des droits plus étendus au peuple, il
restreint les pouvoirs des banques. lorsque
la chose est nécessare dans l'intérêt du peu-
ple. Mais vous ne pouvez pas m'indiquer
une seule ligne de ce ibill, tel qu'il est rédigé
actuellement, ayant cet effet.

L'amendement (M. Rosamond) est rejeté.
Le bIHl est lu une troisième fois, et adopté.

SUBSIDES.-LE " JOHN C. BARR."

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la Chambre se
forme en comité des subsides.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: J'ai
plus d'une fois fait allusion, M. l'Orateur,
aux précédents établis par ce gouvernement,
quelque temps avant qu'il arrive au pou-
voir, et une fois qu'il eut obtenu la direction
des affaires publiques, au sujet de la procé-
dure il suivre lorsqu'il existe un soupçon de
fraude. Pour être plus précis, je citerai la
lettre de M. Sitton, en date du 17 juillet
1896, alors qu'il écrivit à l'ihonorable premier
ministre que le résultat des dernières élec-
tions. dans certains districts du Manitoba;
lui faisait croire qu'une fraude quelconque
avait été commise dans les Intérêts des can-
didats du gouvernement. Puis il explique ce
qu'il a fait. et finit par demander de l'aide.
Le premier ministre lui répond le 24 de juil-
let, en lui promettant qu'il aura tout l'argent
nécessaire pour dévoiler ces infamies.

A une date plus rapprochée, le 29 juin 1809,
le premier ministre disait à ce sujet :

Il faut qu'une enquête complète soit faite sur
ces prétendues malversations commises au Yu-
kon. On ne put permettre que de semblables
soupçons planent sur la tête d'aucun fonctin-
naire du gouvernement.
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Cela dit, j'en arrive a la cause du
John C. Barr, une affaire sur laquelle j'ai
plus d'une fois attiré l'attention du gouver-
nement duraut la dernière session, au moyen
des résolutions que j'ai proposé en différen-
tes circonstances. Le député de New-West-
minster (M. Morrisson) a aussi fait la chose.
Certaines correspoidances échangées avec
le ministère de la Marine et des Pêcheries
avaient trait à cette question et la société
légale Belcourt et MeDougal, avocats prati-
quant en la ville de Dawson, et dont le chef
représente la ville d'Ottawa dans cette
Chambre, et est un partisan du gouverne-
ment, a aussi appelé l'attention du ministre
de la Marine et des Pêcheries sur le sujet.
Ces accusations contenaient tous les détails
possibles ; ce n'étaient pas des déclarations
vagues. formulées par un particulier dans la
chaleur de la discussion, mais des accusa-
tions sérieuse,

L'accusation que j'ai portée avait aussi
pour but de démontrer que le ministre de
l'Intérieur (M. Sifton) avait fait preuve d'une
grande partialité et de favoritisme à l'égard
d'une compagnie de commerce étrangère,
établie à Dawson, la " North American Tra-
ding and Trans•portation Co ", violant ainsi
l'Acete de la marine marchande et les règfe-
ments de la douane en faveur de cette com-
pagnie ou corporation étrangère.

A ce propos, je me permettrai d'attirer
l'attention de la Chambre sur une disposition
particulière de la loi. L'Acte de la marine
marchande de 1894 contient des dispositions
concernant une offense très sérieuse-une
offense dont seul le gouvernement a le droit
de prendre connaissance--c'est-à-dire l'offen-
se qui consiste à abuser du drapeau, lors-
qu'au moyen de fausses déclarations le pro-
priétaire d'un navire étranger réussit à faire
enregistrer son navire comme étant un na-
vire anglais. et obtient. par le fait même,
l'autorisation le naviguer sous pavillon an-
glais. Cette offense est tellement sérieuse
qu'elle est punie par la confiscation du na-
vire et autres amendes très'sévères. Pouvoir
est donné aux officiers dle marine et parti-
culièrement aux percepteurs des douanes et
aux orficiers de ce département, dans les
différents ports, de s'emparer de ces navires
et de faire annuler leurs certificats.

Le seul fait d'obtenir frMfdileusement le
droit de naviguer sous pariloln anglais,
expose celui qui se rend coupable de cette
offense A perdre son navire, qui devient la
propriété de la Couronne. Dans un cas de
cette nature. tout ce qu'un particulier peut
faire -c'est de donner à l'offleier compétent
les renseignements qu'il possède ià ce sujet,
et le gouvernement s'occupe ensuite de faire
faire une enquête complète.

Si je ne me trompe, l'Acte des Doua-
nes stipule que toute personne qui fournira
une estimation frauduleuse de la valeur de
son navire pour l'enregistrement, ou qui fera
d'autres fausses déclarations A ce sujet, sera
exposée à ce que son navire soit confisqué;

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

c'est là une des punitions infligées pour des
infractions de cette nature.

L'article 8 de l'Acte des Douanes établit
un droit supplémentaire si les effets sont
déclarés au-desous de leur valeur. L'article
172 établit la confiscation des marchandises
de !celui qui fait une fausse déclaration ou
tente de quelqu'autre manière que ce soit de
frauder le revenu ou de ne pas payer les
droits en tout ou en partie. Il serait ridi-
eule de vouloir supposer qu'il existe le moin-
dre doute sur le droit que possède le gouver-
nement de saisir le navire, lorsqu'il a été
enregistré sous de fausses déclarations ou
quand son estimation a été indiquée comme
étant moins élevée que aa valeur réelle du
navire. Voilà les dispositions de la loi, -les
déclarations faites dans cette Chambre et
les déclarations faites par les parties inté-
ressées qu'il est bon d'avoir présentes à
['esprit dans la discussion de la présente
question. La première de mes accusations
tend à établir que l'on a fait preuve de favo-
ritisme à l'égard de cette compagnie. Et à ce
propos je dois dire qu'il est généralement
admis dans certaines parties du pays, que
M. Healy, le gérant général de la " Ame-
rican Trading and Transportation Co.". et
M. Walsh et M. Sifton, ile ministre de l'In-
térieur étaient autrefois des amis Intimes.
Nous constatons par le rapport de l'auditeur
général que cette compagnie fournit des
quantités énormes de marchandises au dé-
partement de l'Intérieur. Chaque rapport
contient un compte à ce sujet. Dans le der-
nier rapport de l'aditeur général, à la page
H-38. je vois que $10,305.60 ont été payés
à cette corporation par le départment de
l'Intérieur. Parmi les documents produits
cette année, j'en ai trouvé un dans lequel
il est fait mention d'une demande faite par
M. Healy-lui ou sa compagnie font une
foule de demandes de tous genres, non seu-
lement. quant à ce qui concerne le patronage
du département, mais aussi pour obtenir des
concessions forestières, des emplacements de
mouqln et autres choses de cette nature.
Voici une lettre qui parle par elle-même, et
bien qu'elle ne soit pas une preuve directe
de ces relations Intimes, elle laisse entendre
que les fonctionnaires du ministère de l'In-
térieur connaissaient les relations amicales
existant entre le ministre et :I. Healy:

Le 14 janvier 1899.
L'hon. Clifford Sifton,

Ministre de l'Intérieur.
Monsieur,-Vous trouverez sous ce p:1 copie

d'une demande faite par M. J. J. }ealy, pour
un emplacemerit de moulin sur une Ile située à
l'embouchure du Klondike. Comme vous le
savez, ce monsieur est gérant de la " North
A merican Trading and Transportation Co.," et
il possède déjà un emplacement de mou:in sur
cette fle. Je vous prie de garder les documents
en votre possession, sans prendre aucune déci-
sion à ce sujet jusqu'à ce que j'aie eu le temps
de vous transmettre un rapport plus complet
sur cette affaire. -
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On peut me demander comment il se fait

que je porte une accusation de favoritisme
et de partialité contre le ministre de l'In-
térieur, en faveur de cette corporation comn-
merciale, dans une affaire qui concerne le
ministère de la Marine et le ministère des
Douanes? A cela, je réponds que, après avoir
pris connaissance des documents, déposés sur
le bureau de la Chambre, je ne pouvais faire
autrement que de conclure que cette par-
tialité et cette violation de la loi étaient
dues à cette seule raison. Il ne peut exister
une autre raison pour expliquer toutes ces
transactions. Nous trouvons dans la cor-
respondance qui a été produite certains pas-
sages qui sont dignes d'être remarqués.
Ain de procéder avec plus d'ordre, je ferais
mieux de citer ·cette partie de ma motion
concernant cette affaire, laquelle se lit
comme suit:

" Que l'on avait fait preuve de favoritisme et
de partialité à l'égard des représentants et inté-
ressés de la North American Trading Company
de Chicago et Seattle, dans le district du Yu-
kon."

* * * * *

Qu'il y a eu au département des Douanes dans
le district du Yukon des abus graves et scan-
daleux, des navires américains y ayant obtenu
un certificat de nationalité canadienne dans ce
district d'après une estimation trop basse et
frauduleuse, comme dans le cas du steamer
" John C. Barr," valant au moins $60,000, mais
qui a pu être enregistré à la douane comme
étant d'une valeur de $10,000.

Le département des Douanes a envoyé les
Déabats du 12 mai et d'une autre date, à M.
Ogilvie, le commissaire du Yukon, qui est
aussi inspecteur des douanes, en lui deman-
dant de faire une enquête sur ces estima-
tions. Quelles sont les instructions -qui ont
été données à M. Ogilvie dans cette ci-r-
constance ? On lui a simplement demandé
de prendre des renseignements sur l'estima-
tion du navire et .de faire rapport. Le 28
mal, M. Kersey, le représentant d'une com-
pagnie de Dawson qui déploie beaucoup d'ac-
tivité et d'énergie, un homme d'une grande
expérience, plusieurs années gérant de la
ligne de steamers " White Star " qui fait le
service entre New-York et Liverpool, et
aujourd'hui gérant de cette compagnie,
écrivit le 28 mai 1899, à l'inspec-
teur des steamers à Dawson. Dans cette
lettre il fait allusion au "John C. Barr "
comme appartenant A la "North American
Trading and Transportation Co." de Chica-
go et Seattle. Il y a aussi une lettre de M.
Ogilvie en date du 8 juin 1899. Or, je dois
dire que dans tous ces rapports et dans
ces lettres il semble régner un air de mys-
tère. 11 a fallu Insister pendant toute la
présente session pour découvrir exactement
en quoi consistait ce rapport de M. OgHlvie,
et ce qu'il a fait en obéissance aux ordres
qu'il a reçus le 16 mal. Voici tout ce qu'il
dit dans son rapport au départment des
Douanes:

Il y a un autre bateau Inscrit par la N. A. T.
& T. Company, le " John C. Barr" qui, d'après

ce que Je comprends, est inscrit à une évaluation
de $7,500 ; or c'est un grand bateau de 150 pieds
de longueur (je dirais) avec coque en fer. La
coque seule vaudrait, je crois, au moins cette
somme.

Je cite ces faits sans préjudice à qui que ce
soit, considérant simplement qu'il est de mon
devoir de le faire pour votre information.

Le document contenu dans ce rapport ne
pouvait pas être à sa face même une réponse
à l'ordre qui avait été donné d'instituer une
enquête. Ce document ne prétend pas don-
ner le résultat d'une enquête, mais contient
une déclaration toute à fait distincte de M.
Ogilvie. Après beaucoup de pas et démar-
ches ici et dans les départements je suppose,
le ministre des Douanes a eu l'obligeance de
me communiquer le seul autre rapport de M.
Ogilvie que nous ayons sur cette question ;
et aujourd'hui encore on nous déclare qu'il
n'y a ni ù la Marine ni aux Douanes un seul
document de M. Ogilvie qui pourrait être
considéré comme une réponse aux ordres qui
lui ont été données de faire une enquête:

20 juin 1900.
. Monsieur,-J'ai reçu votre lettre du 6-

Il doit s'agir du 6 mal, car aucune lettre
n'a été envoyée le 6 juin.
-demandant l'estimation du " John C. Barr"
pour l'enregistrement au Canada. J'ai déjà écrit
au ministre au sujet de l'estimation de ce bateau,
ainsi que de celle du " Pingree " et du " Lowe."

Voil, encore une erreur. J'acepte entière-
ment la déclaration du ministre des Douanes
qui est comme suit :

Le ministre n'a pas reçu de lettre comme celle
dont Il est question. Il est évident que la lettre
dont parle M. Ogilvie est celle du 8 juin, adressée
ali commissaire des douanes et dont j'ai déjà
donné communication à la Chambre.

La lettre continue comme suit:
Ainsi que je l'ai donné a entendre dans ma

lettre au ministre des Douanes, Il me semble que
la valeur de ces bateaux est fixée très bas.

Pendant que je suis a faire l'historique
d'un de ces bateaux, je prie la 'Chambre de
remarquer qu'il ne s'agit pas d'un cas isolé,
mais qu'on a permis à un grand nombre de
navires américains de se servir ainsi illé-
galement du drapeau anglais dans les eaux
anglaises, et que ces faveurs ont été obte-
nues par le même moyen que dans le cas
actuel.

J'ai demandé au ministre d'envoyer ici un esti-
mateur. M. Davis a tout simplement accepté
l'estimation de gens dont l'opinion pouvait rai-
sonnablement être considérée comme équitable
et juste.

Qui pensez-vous qu'on a employé pour faire
cette estimation? Nous allons voir avec
quelle légèreté M. Ogilvie a traité cette af-
faire. Il était la personne responsable com-
me inspecteur des douanes dans ce district,
le ministre lui donne ordre de faire un
rapport relativement à des déclarations
faites officiellement dans cette Chambre, et
Il répond au ministre de faire faire ce travail
par un autre. Il ajoute que M. Davis a sim-
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plement pris l'estimation de gens dont l'opi-
nion pouvait être considérée comme juste et
il se trouve que ces personnes sont justement
le président de la "North American Trading
and Transport Co." en compagnie, je sup-
pose, du capitaine et d'un pilote-bien que
nous n'en ayons pas la preuve-tous à l'em-
ploi de la compagnie. Ce sont ces gens qui
ont fixé si bas la valeur de ces bateaux.

Je ne crois pas qu'il ait répondu à cette atten-
te, en ce qui concerne ces trois vapeurs. Dans
ma lettre au ministre j'ai dit qu'ils valaient de
$25,000 à $40,000.

Je signale tout particulièrement ce pas-
sage au ministre des 'Douanes. La lettre
qu'il croit être celle dont parle M. Ogilvie,
comme ayant été adressée au ministre, n'a
pas été produite aussi intégralement qu'elle
aurait dû l'être, si sa prétention est bien
fondée, puisqu'il dit que dans cette lettre au
ministre, qu'il est imposible d'expliquer en-
tièrement. qu'il a laissé entendre que ces
vapeurs valaient de $25.000 à $40,000. Dans
la lettre du 8 juin, que le ministre croit être
celle dont il est question ici, il n'est pas fait
mention de cette estimation. Il ne doit pas
y en avoir d'autre que celle qui a été adres-
sée au ministre des Douanes.

Naturellement je n'ai pas eu le temps de les
Irspecter personnellement vu qu'une inspection
minutieuse aurait pris plusieurs jours, de sorte
que ce qui précède n'est qu'une déclaration
approximative. Tout ce que je puis faire c'est
d'insister auprès de vous pour que vous envoyiez
un estimateur ayant qualité à agir en ce qui
concerne ces trois vapeurs et tous les autres na-
vires dont on pourrait demander l'enregistrement
en Canada.

C'est cette lettre que le ministre a eu l'obli-
geance de me communiquer comme étant le
seul document se rapoprtant à l'affaire du
John C. Barr, et je ne l'ai reçue qu'après que
les autres documents eussent été produits et
imprimés.

Le ministre ne doit pas l'avoir oublié, j'ai
tait remarquer que ce serait une grave injus-
tice envers les propriétaires de navires an-
glais dans ces parages. de retarder le règle-
ment de cette affaire. et que, si l'on permet
à es navires américains de naviguer dans les
eaux anglaises. le tort se fait en tout ou en
partie avant qu'on remédie à la situation, si
les choses restent en cet état jusqu'à ce qup
les fonctionnaires que l'on enverra d'ici
soient rendus.

Ne trouve-t-on pas extraordinaire cette
conduite vacillante, pour ne pas dire lâche,
de M. Ogilvie, qui, en dépit des instructions
qui lui ont été données et malgré le débat
qui a eu lieu dans cette Chambre, dit vir-
tuellement : Laissons faire les choses, per-
mettons à ces navires d'aller et venir en
toute liberté, envoyez quelqu'un pour faire
une enquête, ne m'obligez pas à donner les
raisons que j'ai de croire que ces navires
n'ont pas été estimées à leur valeur ; je pré-
fère ne pas être mêlé à cette affaire. C'est
là le fond de la lettre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Le 28 juin 1899, la lettre de M. Kersey, du
28 mai, a été envoyée au percepteur des
Douanes à Dawson, M. Davis, par le dépar-
tement de la Marine et des Pêcheries, et le
19 juin 1899, M. Davis envoie un rapport
bien maigre, qui se trouve à la page 12 des
documents produits. Il a reçu instruction
de faire un rapport, et il dit :

Liasse n° 42,568, j'ai l'honneur de vous trans-
mettre ci-inclus le rapport demandé.

Et c'est tout. A la page suivante, il donne
le nom du navire, son tonnage, le nom du
propriétaire, l'estimation de la coque, $7,000;
des machines, $3,000 ; les droits payés,
$1,456 ; le noms des estimateurs, J. E. Nan-
sen. compagnie M. A. C. Dawson, le
capitaine J. M. Gilham, Dawson. Quant
aux autres noms, •je les ai donnés
d'après le rapport qui a été fait. Voilà
une drôle de manière pour un em-
ployé de s'acquitter de ses fonctions dans
une question aussi sérieuse. Le 29 juin 1899,
cette question est venue devant la Cham-
bre et a été discutée à fond. Je n'y revien-
drai pas. Je ne veux indiquer que le nom-
bre de fois que nous avons eu à nous occuper
de cette question.

Le 21 juillet, Il y a une lettre de Belcourt
et Macdougal, les avocats des navires an-
glais intéressés dans l'affaire. A la page 13
se trouve un document que je demanderai
la permission de lire. Après avoir expliqué
pour qui Ils agissaient, ces avocats soumet-
tent respectueusement ce qui suit:

Sur ce que nous croyons être trois cas sérieux
de contravention A l'Acte de la Marine Mar-
chande, 17 et 18 Vict., ch. 104, et d'infraction des
règlements de douanes du Canada, par laquelle
nous croyons que 'les douanes du Canada ont été
fraudées.

Le reste de la lettre concerne d'autres na-
vires.

Quant au traisième bateau le " John C. Barr,"
le registre révèle le fait que le navire, qui est
aussi de construction étrangère, a été inscrit à
Da wson, au nom de John Steinhoff, mineur, de
Da ;-on, le Se jour du juin 1899. Ce dernier ba-
tea appartenait autrefois à la North American
Trz-isportation Co,. et par acte de vente en date
du 2e jour de juin 1899 un nommé El! Wear,
directeur de cette compagnie, l'a transféré à
Steinhoff en sa qualité de directeur. La va-
leur estimée du bateau est de $10,000 bien que,
d'après ses dimensions et son apparence géné-
rale, Il doit avoir été dépensé pour le cons-
truire et le livrer au moins la somme de
$50,000. Nos clients croient que dans ce cas
ésalement le transfert est spécieux, et que
la propriété utile du navire reste toujours , la
N. A. T. Co. ou à Wear. Le bateau en question
s'est montré au port canadien de White-Horse-
Rapids après la date du transfert, portant le pa-
villon de la N. A. T. Co. avec Inscription sur le
fronteau du gaillard d'arrière "John C. Barr of
St. Michaels " bien qu'il portât en même temps
le pavillon canadien.

Ces avocats sont .d'opinion qu'il y a là un
cas de fraude évident, facile à prouver, et
Ils indiquent des torts causés J leur clients.

Le 24 juillet, l'honorable député de Vle-

66726671



6673 [4 JUIN 1900j 6674

toria (M. Prior) donna avis d'une série d'in-
terpellations concernant ce navire, ainsi que
d'autres, et exposant tous les faits. Le mi-
nistère des Douanes, dans une lettre adres-
sée à Belcourt et Macdougal, en date du 12
août, annonce que M. McMichael est parti
depuis quelques semaines pour examiner ces
estimations. et que la question d'enregistre-
ment regarde le ministère de la Marine.

Il est facile de voir que. dans toute cette
affaire, on n'a pas fait le moindre effort
pour aller au fond des choses et connaître
la vérité.

Le 6 de juillet, la question a été discutée
dans cette Chambre, et Il a été prouvé, par
des témoignages directs et des preuves de
circonstances, que des fraudes graves
avaient été perpétrées, et on n'a rien fait pour
savoir s'il est vrai qu'une fausse déclaration
de propriété a été faite. On verra que,
comme dans l'affaire du Yukoner. dans la-
quelle MM. Wade et Aikman étaient les avo-
cats de la partie adverse, la loi a été entière-
ment méconnue, le navire a été saisi, et on
a fait tout ce que désirait M. Wade. Dans
le cas actuel, M. Wade représente les pro-
priétaires du navire ; on laisse ce dernier
naviguer en dépit de toutes les lois cana-
diennes, et on se conforme aux désirs de M.
Wade, jusqu'à ce que ce scandale devienne
trop grand. Et c'était vraiment un scan-
dale de voir cette estimation ridicule et la
punition plus ridicule encore. qui n'a consis-
té qu'à augmenter l'estimation, tout en la
laissant de beaucoup au-dessous de la ealeur
réelle. .

Ces messieurs, non seulement se sont jbués
de 31. Davis, mals ils se sont aussi moqués
du ministère de la Marine. Le 21 de juil-
let 1899, Belcourt et Macdougal donnent un
exposé complet de l'affaire, et ce document
se trouve à la page 5 du rapport. Je ne le
lirai pas en ce moment, puisqu'il est cité en
grande partie dans ma résolution. .Te veux
simplement faire remarquer que ces avocats,
qui représentent les propriétaires de navires
anglais légalement enregistrés, font un récit
complet de cette estimation frauduleuse et
de cet enregistrement illégal.

Une copie de cette lettre a été adresée à
la chambre de commerce de Londres, qui
l'a à son tour, adressée au ministère de la
Marine, qui est responsable au Canada, dans
les questions qui concernent la nationalité
des navires. Le 7 septembre 1899, le minis-
tère de la Marine écrit que les questions
d'estimation regardent le ministère des
Douanes, et quant à ce qui regarde l'enre-
gistrement, il dit qu'il n'y a pas de preuve,
mals que M. Kersey pourra prendre toutes
les procédures qu'il lui plaira. Je n'ai ja-
mais lu un plus étrange document.

M. Kersey ne peut pas prendre de procé-
dures; il n'a aucun droit de faire de démar-
ches. Voici non seulement la lettre officielle
que l'on a envoyée A Belcourt et McDougall,
mais virtuellement la réponse que la cham-
bre de commerce a reCue du ministère de la
Marine et des Pêcheries :

Si M. Maitland Kersey peut obtenir des preuves
qui, à son avis, justifieraient de sa part l'insti-
tution de procédures, je ne sache pas qu'il y ait
rien dans la loi qui puisse s'y opposer.

Ici, l'on donne les plus fortes présomptions
de fraude que l'on puisse produire sous ce
rapport. Il est prouvé que la société, et les
documents appuient l'énoncé, que le prési-
dent de la compagnie inscrit ce steamer au
nom d'un sujet britannique quelconque de
Dawson, un mineur, que le percepteur per-
met que l'estimation soit faite par cet homme
qui est la partie intéressée, et par son capi-
taine, et qu'après l'inscription, ce steamer
arbore le pavillon de la compagnie dont M.
Weare, un étranger, est le président. On au-
rait dû examiner avec soin, au moins la lettre
de Belcourt et MoDougall. Leurs énoncés
circonstanciés sont de la nature la plus Im-
portante. M. Kersey a fait tout ce qu'il a
pu ; il a retenu les services de ces avocats
et leur a demandé d'exposer les faits au mi-
nistère dont relève cette affaire. Ils exposent
ces faits au ministère de la Marine et des
Pêcheries, et, à la fin, on ne fait aucun exa-
men et on leur dit que s'il
-peut obtenir des preuves qui, à son avis, justi-
fieraient de sa part l'institution de procédures. je
ne sache pas qu'il y ait rien dans -la loi qui
puisse s'y opposer.

Il n'y avait pas un seul tribunal au monde
où il aurait pu prendre des procédures ; il n'y
avait pas un seul tribunal au monde où M.
Kersey aurait pu produire ses preuves. C'est
au ministère de la Marine et des Pêcheries
qu'il pouvait soumettre sa "cause, et c'est là
qu'il l'a soumise. Comme le dit mon honora-
ible ami (M. Miontague), il a été prouvé que les
déclarations faites par les fonctionnaires du
ministère des Douanes étaient fondées, il a
été prouvé que l'on avait commis des fraudes
grossières au détriment du ministère des
Douanes, et avec ces faits et après l'engage-
ment pris par le très honorable premier mi-
nistre de les examiner à fond, nous voyons
comment ils ont traité la question. Le 28
septembre, M. McMIchael soumet un mé-
moire, et que, dit-il? La cause était si mau-
vaise, qu'il lui a été impossible de chercher
à excuser cette affaire et de déclarer que l'on
avait estimé le steamer au-dessous de sa
valeur. Mais le rapport de M. McMichael:
est remarquable en ce sens, qu'il ne donne
aucune raison suffisante ; il ne fait pas
même connattre comment il a fait l'examen,
ni comment Il a pu tranquilliser sa conscien-
ce après avoir porté l'estimation de $10,000
à $25,000. 'Ce steamer, d'après des rensei-
gnements sur lesquels on peut compter, ren-
seignements que peut confirmer l'honorable
député de New-Westminster (M. Morrison),
qui a été là-bas et qui l'a vu, ce steamer, dis-
je, valait $60,000 à Dawson.

Toutefois, M. )McMichael a pu déclarer
dans son rapport que le navire vaut, en tout
cas, $25,000. Il ne prétend pas avoir -fait un
examen approfondi pour voir si les énoncés
faits en cette Chambre et sur lesquels on a
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insisté sont fondés. En vertu de la loi rela-
tive aux douanes, la valeur d'un navire doit
être non pas ce qu'il en a collté pour le cons-
truire à un port où l'on peut construire les
navires à bon marché, mais la loi exige que
la valeur sera celle du marché où il est enre-
gistré, et non pas celle du marché à l'époque
de sa construction, et c'est ce que compren-
dront les navigateurs. Prenez dans le rap-
port de M. leMichael les chiffres relatifs
aux dimensions de ce navire :

Le steamer "John C. Barr," un bateau de ri-
vière à roue en derrière, 144 pieds 6 pouces de
long, 28 pieds 2 pouces le large et 4 pieds 8 pou-
ces de profondeur de cale, de 546.89 tonneaux de
tonnage brut et 315.70 de tonnage enregistré, fut
inscrit en douane au port de Dawson, par Inscrip-
tion n° 270, le 6 octobre 1898, par John Steinhoif
comme propriétaire, à une évaluation faite par
Ely E. Weare, président de la North American
Transportation and Trading Company, J. M. Gil-
ham, patron du steamer " John C. Barr " et J.
E. Nansen, patron licencié, de $10,000 réparties
comme suit, savoir : coque, $7.000, machines et
accessoires, $3,000 et que les droits au montant
de $1,450 furent payés sur cette évaluation d'après
la copie de l'inscription ci-jointe.

Au sujet de cette inscription, comme Il me pa-
rait que le steamer a été erronément estimé et
que le percepteur des douanes a permis de l'in-
crire à une valeur -erronée à Dawson, j'ai exa-
miné le steamer et j'ai fait une enquête soigneu-
se à son sujet. J'ai appris que la coque du
steamer avait été reconstruite à Unalaska, Alas-
ka, en 1898, que ses machines furent construites
par J. Reiss & Son, de Pittsburg, Pa., en 1898,
et ses chaudières. par Moran Bros., de Seattle,
Wash., en 1897 ; qu'il fut Inscrit en douane au
port de Dawson comme il est dit ci-dessus. pour
obtenir l'enregistrement canadien ; et qu'il fut
enregistré au port de Dawson comme navire bri-
tannique, le 3 juin 1899, au nom de John Stein-
hoff, un sujet britannique, comme propriétaire.

'C'est un examen minutieux, dont il ne
donne pas les détails, mais nous avions par-
faitement le droit de les avoir, vu l'attention
que l'on a portée à cette question dans ce
parlement. En tout cas, il déclare qu'après
avoir examiné la coque et les accessoires, les
chaudières et les machines, il a porté l'esti-
mation à $25,000. Ainsi, il renvoie ces gens
favorisés en exigeant d'eux. seulement le
droit que 'doit acquitter un navire de $25,000.
tandis que le John C. Barr vaut réellement
$60.000, et en imposant une petite amende.
Il n'a pas suggéré de punition pour fausse
déclaration, ni pour les déclarations fraudu-
leuses faites au sujet du pavillon ou l'estima-
tion trop basse.

Puis à la page 19, nous avons une partie
du secret de cette violation extraordinaire de
la loi, car lorsque M. MeMichael eût été
contraint de porter l'estimation de $10.000 à
$25,000 et d'imposer cette légère amende-le
droit supplémentaire étant seulement de
$1,800-nous trouvons cette protestation du
gentleman chargé 'de surveiller les intérêts
de la Couronne, un gentleman qui, en ce qui
se rattache' ê ces navires, semble dans cha-
que cas surveiller simplement les intérêts de
M. F. C. Wade. Le 16 août 1899, ce gentle-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

man a eu l'audace d'écrire ceci au nom de la
"Trading Company " ou de M. Steinhoff:

Re Steamer " John C. Barr.'
Cher monsieur,-Votre lettre du 14 du courantA M. John Steinhoff, dont le nom figure dans le

registre comme celui du propriétaire du steamer
" John C. Barr," nous a été remise avec instruc-
tions d'y répondre et de protester contre la nou-
velle estimation faite en vertu des prétendues
dispositions de la loi relative aux douanes, et
contre l'amende mentionnée dans votre dite
lettre.

Je vous envoie ci-inc:us un chèque de $3,600
payable à votre ordre ; il représente le montant
des droits supplémentaires que vous avez exigés,
d'ai:rès la déclaration contenue dans votre dite
lettre. Cette somme vous est payée, sans ré-
serve, pour les raisons suivantes : Le steamer
" John C. Barr" a été estimé -par des estima-
teurs que vous avez régulièrement nommés en
votre qualité de percepteur des douanes avant
son inscription dans ce port. 2. Les estimateurs
que vous avez régulièrement nommés ont esti-
mé le dit steamer avant la perception des droits
de douane et leur estimation, vous l'avez régu-
lièrement approuvée et acceptée en votre qua-
lité de percepteur des douanes au dit port.

Tout à vous.

Veuillez noter la première protestation re-
lative âux estimateurs. Ces derniers étaient
le président de la compagnie, c'est-û-dlre, le
propriétaire véritalble ; il était le propriétaire
véritable, et il l'est encore sans aucun doute,
et, si vous examinez ces documents, il était
le propriétaire de fait du John C. Barr, car
tout le transport était irrégulier et nul de
prime abord. Le percepteur des douanes, sur
l'avis de l'avocat du'gouvernement. le repré-
sentant de la Couronne, a sans aucun doute
accepté l'estimation. Puis, à la fin de cette
correspondance, à la page 10, nous voyons
que le ministre de la Marine et des Pêche-
ries n'a pas approuvé cela. Il demande ce
qu'il va faire de ce renvoi du conseil quant
aux représentations frauduleuses, et le mi-
nistère de la Marine et des Pêcheries a en-
voyé la lettre suivante à M. Joseph Pope,
sous-secrétaire d'Etat :

Lorsque Dawson a été créé port d'enregistre-
ment, on a fourni au percepteur des douanes, qui
est le registraire maritime, l'Acte de .la Marine
Marchande, un livre d'instructions aux regis-
traires maritimes et tous les documents et for-
mules nécessaires pour lui permettre d'enregis-
trer un navire, et on -lui a enjoint tout particu-
lièrement de faire attention, quant aux vérita-
bles propriétaires de navires étrangers que l'on
prétendrait avoir été achetés par des sujets bri-
tarniques, dans le but de les faire enregistrer
comme navires 'britanniques. Le ministère ne
peut donc faire rien de plus à ce sujet, et autant
que je puis eu juger, l'affaire devrait rester là.
Le renvoi étant venu de votre part je suppose
que vous ferez un nouveau rapport au conseil sur
cette question. Dans tous les cas, je vais sup-
poser que vous prendrez ce parti.

Voilà la facon extraordinaire dont s'est ter-
miné une affaire que j'ai signalée à l'atten-
tion de la Cham'bre, et cela, solennenement.
L'accusation que j'ai portée-je l'ai dit-je
pouvais prétendre être en mesure de la prou-
ver complètement, si l'on me fournissait les
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moyens que l'on a mis à la disposition de M.
Sifton dans une autre circonstance. J'ai as-
sumé cette responsabilité. On m'a refusé
une commission, mais le premier ministre
m'a promis ce que j'ai lu ce soir : Que l'on
examinerait ces questions - fond, et il faut
que les fonctionnaires du Yukon soient
exempts de soupçon. En conséquence, il n'est
pas de mon devoir de m'occuper de M. Da-
vis ou de M. Wade. Ce sont des fonctionnai-
res sur lesquels le parlement n'a aucune au-
torité directe. Nous pouvons signaler des
scantales lorsqu'ils existent. Nous pouvons
appeler l'attention du gouvernement, comme
nous l'avons fait, sur de -graves injustices
commises au détriment des intérêts mari-
tines britanniques au Yukon, et cela, par les
fraudes et par la connivence de la part de
fonctionnaires. Mais lorsqu'il a été donné au
gouverineimt d'examiner à fond ces ma-
liéres et qu'il n'a pas rempli son devoir sous
ce rapport, et lorsqu'il garde ces fonctionnai-
res à leurs postes et permet que l'on com-
mette ces fraudes, alors, si les faits sont tels
qu'on les a exposés, nous sommes obligés de
tenir le gouvernement responsa!ble et de le
censu:er afin d'empéchýr que cet état de
choses se continue.

Je propose donc, M. l'Orateur:

Que tous les mots après " Que," soient re-
tranchés et remplacés par les suivants :-"l le 6
octobre 1898, John Steinhoff a demandé pour le
steamer américain " John C. Barr " un certIficat
de nationalité canadienne au percepteur des dou-
anes à Dawson, T.N.-O., et que le navire a été
évalué pour les fins de douanes pa·r 'M. Elz E.
Weare, le président de la compagnie dite " North
American Trading and Transport," M. J. M.
Gilham, le capitaine du steamer, et M. J. E.
Nansen, un pilote, comme suit :

Coque ............................. $7,000
Machines ........................... 3,000

Et Il a été payé en conséquence $1,450 de
droits.

(Voir réponse, documehts de la session, 1900,
No 107, No de renvoi 120, 1899. Documents de la
session No 63a 1900, No de renvoi 26.)

(Voir aussi "Débats." 8 mai 1899.) Que le 12 mai
1899 M.'Auley Morrison, a déclaré en cette Cham-
bre ce qui suit :-" Je ne crains point de dire
que si l'employé des douanes à Dawson a évalué
à $10,000 le " John C. Barr," un bateau que j'ai
vu et qui vaut certainement $60,000 ou plus-, cet
employé devrait être immédiatement congédié.
Je suis surpris et ne puis croire que M. Davis,
le titulaire du bureau des douanes à Dawson,
se soit oublié jusqu'à évaluer à $10,000 un ba-
teau comme le " John C. fBarr." "

Que le 28 niai 1899 M. H. Maitland Kersey. le
gérant de la compagnie dite " Canadian Develop-
ment Company " de Victoria, a donné l'avis sui-
vant, à l'inspecteur des bateaux à vapeur de
Bennett

" J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur
les faits suivants concernant les bateaux à va-
peur naviguant dans les eaux du lac Bennett, du
Yukon Supérieur et de ses tributaires -

1. 11 y a des bateaux à vapeur appartenant en
totalité ou pratiquement à des citoyens des Etats-
Unis et autres étrangers qui n'ont aucun droit
quelconque de naviguer dans ces eaux. Quel-
ques-uns ont formé des compagnies simulées en-
registrées au Canada ; d'autres ont fait une

fausse déclaration de propriété, et d'autres n'ont
rien fait en ce sens.

* * * * * *

B. Dans le bas de la rivière il y a le " Pin-
gree " et le " Lowe," maintenant appelés, je
crois, le " Bonanza King " et I' " Eldoradb," des
bateaux américains appartenant à Pingree et ses
associés de Seattle. Le " John C. 'Barr " appar-
tient à la Compagnie N. A. T., de Chicago et de
Seattle, le " Merwin," le " Gold Sta-r," le
" Closset " (alias " Mascot "), le " Clara " et
d'autres bateaux américains qui tous appartien-
nent à des Américains et naviguent illégalement
dans les eaux canadiennes. (Réponse, document
de la session No 63a 1900, No de renvoi 26.)

Que Sir Charles Hibbert Tupper, membre du
Conseil privé du Canada, a déclaré en cette
Chambre le 27e jour de juin 1899, qu'il pourrait
établir, croyait-il, devant une commissIon de
juges éminents, si on lui donnait la même coopé-
ration que l'on avait donnée à l'honorable Clif-
ford Sifton dans le cas des prétendues fraudes
électorales du 'Manitoba (et par l'entremise du
département de la Justice) entre autres accusa-
tions et faits les suivants :-

" Que l'on avait fait preuve de favoritisme et de
partialité à l'égard des représentants et intéressés
de la North American Trading Company de Chi-
cago et Seattle, dans le district du Yukon."'

* * * * * *

Qu'il y a eu au département des Douanes dans
le district du Yu'kon des abus graves et scanda-
leux, des navires américains y ayant obtenu un
certificat de nationalité canadienne dans ce dis-
trict, d'après une estimation trop basse fraudu-
leuse, comme dans le cas du steamer " John C.
Barr," valant au moins $60,000, mais qui a pu
être déclaré à la douane d'une valeur de $10,000.

Que le 21 juillet 1899 la société 'Belcourt et M.-
Dougall, (le premier associé étant M. N. A. Bel-
court, l'un des membres de cette Chambre) a
adressé la lettre suivante à M. William Ogilvie,
le commissaire, territoire du Yukon -

Dawson City, 21 juillet 1899.
A M. Wm Ogilvie, commissaire,

Territoire du Yukon.
Cher monsieur,--Au mon de la " Canadian De-

velopment Company," de Victoria, qui exploite
la principale ligne de bateaux à vapeur naviguant
dans le haut des rivières Yukon, de la " British
American Corporation," " The John Irving Co."
et d'autres lignes de steamers canadiennes nous
attirons très respectueusement votre attention
sur ce que nous croyons être trr.is cas sérieux de
contravention à l'Acte de la Marine Marchande,
17 et 18 Vict., ch. 104, et d'infraction des règle-
ments de douanes du Canada, par laquelle nous
croyons que les douanes du Canada ont été
fraudées.

Il y a trois steamers enregistrés comme navires
britanniques et faisant des affaires dans la.
rivière Yukon, lesquels appartenaient tous jus-
qu'à recemment à des étrangers. Les noms des
navires sont le " Gov. Pingree," le " Phlllp B.
Low " et le "John C. . Barr." Les deux pre-
miers, savoir: le " Gov. Pingree " et le " Philip
B. Low " sont enreg!strés comme appartenant à
un nommé Phiip Sheridan, décrit comme un
avocat de Dawson. Les dates de l'enregistratre-
ment sont respectivement le 27 et le 29 mai 1899.
Le registre d'ici indique que Sheridan a, acquis
les bateaux à vapeur d'un nommé Nils Peterson,
un étranger, le 2e jour d'avril 1899 ; le prix d1u
transfert étant la somme de $100. Dans sa dé-
claration Sheridan allègue qu'il est le proprié-
taire des 64 actions entières de ce navire ou du
navire entier et qu'aucune personne ou personnes
autres que lui-même n'a aucun intérêt soit légal
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cu avantageux dans ces bateaux tel qu'acquis par
l'acte. Nous avons raison de croire que le trans-
fert du 2 avril 1899 a été un transfert spécieux
fait à Sheridan, un Canadien, afin d'acquérir le
certificat de nationalité anglaise pour les bateaux
à vapeur, que :Sheridan n'est que simplement
un employé des propriétaires réels, et que la
vraie et réelle propriété appartient toujours à
Peterson et Pingree, du Michigan, et à d'autres,
et nous soumettons qu'une raison qui nous le
fait croire c'est que les steamers en question
sont annoncés ici à Dawson aujourd'hui comme
appartenant à Peterson et Cie. D'après les dis-
positions du 17 et 18 Vic., ch. 104, art. 111, par.
1, un tel transfert fait dans le but d'acquérir
le certificat de nationalité anglaise peut être
puni, nous le soumettons, par la confiscation.
Quant à l'évaluation des bateaux à vapeur en
question, le registre indique que la valeur esti-
mée des deux navires est de $8,600 chacun.
C'est un fait digne de remarque cependant que,
bien que le régistre indique que la valeur a été
estimée dans les derniers jours de mai 1899, nous
trouvions le 8 juillet, ou environ six semaines plus
tard, une hypothèque enregistrée contre chaque
bateau pour la somme de $13,333.33, soit en tout
une charge de $26,666.66 sur les deux bateaux,
tandis que le total de la valeur estimée est de
$17,200. Nous soumettons avec toute la déférence
voulue que les circonstances sont pour le moins
suspectes. A part de l'état du titre, tel qu'il
apparaît sur le -registre, nous devons cependant
soumettre respectueusement que, si l'on con-
sidère la dimension des bateaux à vapeur et le
fait qu'ils ont été tous deux construits en 1898,
ainsi que les conditions ayant existé jusqu'ict et
existant encore à Dawson pour mettre ici, sur
la rivière, des bateaux en état de faire le service;
la valeur estimée est dans chaque cas si notoire-
ment hors de toute proportion, qu'en soi-même
cela contient, prima facie la preuve de fraude.
Les bateaux de la Canadian Development Com-
pany d'égale dimension coûtent environ $55,000,
et avant que M. Maitland Kersey, le directeur-
gérant, ait pu mettre ses bateaux en état de
faire le service, il a fallu ajouter au coût de
chaque navire une dépense additionnelle de $10,-
000, et nous soumettons qu'il n'est point pos-
sible de remplacer aucun des bateaux dont on
se plaint pour moins de $50,000.

Quant au troisème bateau le "John C. Barr,"
le registre révèle le fait que le navire, qui est
aussi de construction étrangère, a été inscrit à
Dawson, au nom de John Steinhoff, mineur de
Dawson, le 3e jour de juin 1899. Ce dernier
bateau appartenait autrefois à la North Ameri-
can Transportation Co. et par acte de vente
en date du Se jour de juin 1899 un nommé Ely
Weare, directeur de cette compagnie, l'a transféré
à Steinhoff qua directeur. La valeur estimée
du bateau est de $10,000 bien que, d'après ses
dimensions et son apparence générale, il doit
avoir été dépensé pour le construire et le livrer
au moins la somme de $50,000. Nos clients
croient que dans ce cas également le transfert
est spécieux, et que la propriété utile du navire
reste toujours à la ' N. A. T. Co.' ou à Weare.
Le bateau en question s'est montré au port
canadien de White-Horse-Rapids après la date
du transfert, portant le pavillon de la ' N. A. T.
Co.' avec inscription sur le fronteau du gaillard
d'arrière " John C. -Barr of St. Michaels " bien
qu'il portait en même temps le pavillon cana-
dien.

En présence des faits qui précèdent nous
soumettons respectueusement que l'on peut facile-
ment établir un cas évident de contravention, et
que l'on devrait procéder sans délai et appliquer
la pénalité pour infraction de l'Acte de la Ma-

Sir OHARLES HIBERT TUPPER.

rine Marchande. Nos clients des compagnies
canadiennes et anglaises dont les bateaux ont
été déclarés à leur pleine valeur, et qui ont
toujours et à tous égards observé les prescrip-
tions de la loi, croient que c'est pour eux une
grande Injustice que ces navires évalués fraudu-
leusement et ayant obtenu à tort le certificat
de ntionalité anglaise, contrairement à la loi,
leur fasse la concurrence, et nous demandons
en conséquence qu'action immédiate soit prise.

Nous avons l'honneur d'être,
(Signé) -BELOOURT et McDOUG'ALL.

(Documents de la Session No. 63, 1900, No de
renvoi, 26.

Qu'une lettre semblable a été adressée au
secrétaire de la division de la Marine de la
Chambre de Commerce, de Londres, Angleterre.

Qu'ainsi qu'il parait dans les "Débats" du
12 mai 1899, des déclarations furent .fates en
parlement au sujet du changement de pavillon
et de l'évaluation insuffisante des navires
étrangers, et parlant du " John C. Barr," Sir
Charles Hibbert Tupper dit: " Voici un navire
étranger dont la valeur réelle est de $60,000, à
qui l'on permet de faire la concurrence aux
navires britanniques qui se sont conformés à
tous les règlements, et ce navire n'est évalué
qu'à $10,000.'"

Que la lettre suivante a été adressée à M.
Ogilvie, qui était revêtu des pouvoirs d'inspec-
teur des douanes:

Ministère des Douanes, Canada,
Ottawa, 16 mai 1899.

42568.
M. W. Ogilvie,

Commissaire du district du Yukon,
Dawson, T.Y.

Monsieur,-Je -vous envoie ci-Inclus les pages
3162 et 3163 des " Débats " du 12 mai 1899, con-
tenant des relevés relatifs à l'évaluation du
steamer " John C. Barr," sur demande d'enre-
gistrement au Canada.

Veuillez faire des recherches dans cette affaire
et vous assurer, par les meilleurs moyens en votre
pouvoir, de la juste valeur marchande du navire à
l'époque de la demande d'enregistrement au Ca-
nada et faire rapport des faits pour l'information
du ministre des Douaies.

La question de l'eg4inatioa trop basse peut
être traitée en temps talle sous l'empire des
dispositions de l'Acte des douancs.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALL,
Commissaire des douanes.

(" Débats du 29 juin 1899--Documents de la Ses-
sicn No. 62a, 1900--No de renvoi 26.)

Que M. Ogilvie, le S juin 189, fit au commis-
saire des douanes la rap;lrt suivant:

" Il y a un autre bteau par la " N. A. T. &
T. Company," le " Join C. Barr" qui, d'après
ce que je comprends, e it inscrit à une évaluation
de $7,500 ; or c'est un grand bateau de 150 pieds
de longueur (je dirais) avec coque en fer. La
coque seule vaudrait, je crois, au moins cette
somme.

Je cite ces faits sans préjudice à qui que ce
soit, considérant almplement qu'il est de mon
devoir de le faire pour votre Information.

Que ce qui suit est une copie d'une autre lettre
de M. Ogilvie, avec notes y-annexées du minis-
tère de la Douane.
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Bureau du commissaire,
Dawsou, T.Y., 20 juin 1899.

2656-L.S.
Monsieur,-J'ai reçu votre lettre du 6, * de-

mandant l'estimation du "John C. Barr" pour
l'enregistrement au Canala. J'ai déjà écrit au
ministre au sujet de l'estimation de ce bateau,
ainsi que de celle du " PIngre " et du " Lowe."

Ainsi que je l'ai donné à entendre dans ma
lette I au ministre des Douanes il me semble
que la valeur de ces bateaux est fixée très bas.
J'ai demandé au mnicstre d'envoyer ici un estl-
mateur. M. Davis a tout simplement accepté
l'estimation de gens de la part desquels vous
pourriez raisonnablemen: attendre un rapport
équitable et exact. Je ne crois pas qu'ils aient
répondu à cette attente en ce qui concerne ces
trois vapeurs. Dans ma lettre au ministre, j'ai
dit que ces vapeurs vala!ent de $25,000 à $40.000.
Naturellement je n'a! pa en le temps de les
Inspecter personnellement, vu qu'une inspection
minutieuse aurait pris plusieurs jours, de sorte
que ce qui précède n'est qu'une déclaration
approximative. TouL ce que je puis faire c'est
d'insister auprès de vous pour que vous envoyiez
un estimateur ayant qualité pour agir en ce qui
concerne ces trois vapeurs et tous les autres
navires dont on pourrait demander l'enregistre-
ment en Canada.

J'ai l'honneur d'étre,'monsieur,
Votre obéissant serviteur,
(Signé) WILLIAM OGILVIE.

Commissaire.
John McDougall, écr,

Commissaire des Douanes,

* La lettre ci-dessus mentionnée est la lettre
du 16 mai, vu qu'aucune lettre n'a été écrite le
6 juin.

| Aucune lettre comme celle qui est mentionnée
ici n'a été reçue par le ministre. La lettre dont
parle sans doute M. Ogilvie est celle du 8 juin
au Commissaire des Douanes, dont copie a déjà
été produite.

J. MciD-
Que le 24 juillet, l'honorable ministre des

Douanes informa cette Chambre que la question
de l'évaluation injuste du dit steamer restait in-
décidée en attendant le rapport et l'action de S.
W. MoMichael, inspecteur en ehef des Douanes.

Que le 28 septembre 1899, M. MeLMicbael fit au
ministère des Douanes le rapport suivant :

"Le steamer " John C. IBarr," un bateau de
rivière à roue en derrière, 144 pieds 6 pouces de
lcng, 28 pieds 2 pouces de large et 4 pieds 8
pouces de profondeur de cale, de 546.89 tonneaux
de tonnage brut et 315.70 de tonnage enregistré,
fut inscrit en douane au port de Dawson, par Ins-
cniption No. 270, le 6 octabre 1898, par John Stein-
hoff comme propriétaire, à une évaluation faite
par Ely E. Weir, président de la "North Ameri-
'an Transportation and Trading Companr," J. M.

Gilham patron du steamer " John C. Barr " et J.
E. Nansen, patron licencié, de $10,000 réparties
comme suit, savoir : coque, $7,000. machines et
accessoires, $3,000 et que les droits au montant
de $1,450 furent payés sur cette évalluation, d'a-
près la copie de l'inscription ci-jointe.

" Au sujet de cette inscription, comme il me
parait que le steamer a été erronément évalué
et que le percepteur des douanes a permis de
l'inscrire à une valeur erronée à Dawson, j'ai
examiné le steamer et j'ai fait une enquête soi-
gneuse à son sujet. J'ai appris que- la coque du
steamer avait été reconstruite à Unalaaka, Alas-
ka, en 1898, que ses machines furent construites
par J. Reiss & Son, de Pittsburg, Pa., en 1894,
et ses chaudières par ïMoran Bros., de Seattle,

Wash., en 1897 ; qu'il fut inscrit .en douane au
pt.rt de Dawson comme il est dit ci-dessus, pour
obtenir l'enregistrement canadien ; et qu'il fut
eiregistré au port de Dawson comme navire bri-
tannique le 3 juin 1899, au nom de John Stein-
hoif, un sujet britannique, comme propriétaire.
Après une enquête et un examen soigneux de la
coque et des accessoires, des chaudières et des
machines, j'ai fait une nouvelle évaluation du
steamer le 14 août 1899, comme suit :

Coque et accessoires.............. $20,000
Chaudières et machines.......... 5,000

Total ........................... $25,000
et là alors je donnai Instruction au percepteur
des douanes de demander au propriétaire en-
registré, John Steinhoff, de payer les droits sur
la nouvelle évaluation, et comme cette nouvelle
évaluation dépassait de 15 pour cent et plus la
valeur mentionnée dans l'inscription, des droits
additionnels furent exigés en vertu des disposi-
tions de l'article 8 de l'Acte des douanes.

(Documents de la session, No 63a, 1900. No
de renvoi 26.)

Que d'après le rapport de M. MeMiebael, du
28 septembre 1899, la société de M. F. C. Wade
représentait John Steinhoff, le propriétaire d'a-
près l'inscription.

(Documents de la session, No 63a, 1900. No
de renvoi 26.)

Que M. F. C. Wade fut nommé procureur de la
Couronne, greflier de la cour et agent intérimaire
des terres fédérales pour le district du Yukon
le 26e jour d'août 1897, et fut subséquemment.
nommé avocat du Conseil executif. (" Hansard,"
1899, p. 1S31, 19 avril.)

Que le 7 septembre 1899 le ministère de la
Marine et des Pêcheries écrivit ce qui suit à MM.
Belcourt et McDougall :

Ministère de la Marine et des Pêcheries,
7 septembre 1899.

Messieurs,-J'accuse réception d'une copie de
votre lettre adressée à M. Wm Ogiltvie, commis-
saire, territoire du Yukon, en date du 21 juillet
dernier au sujet des steamers "Gov. Pingree,"
"Philip B. Low " et " John C. Barr."

La Chambre de Commerce de Sa Majesté m'a.
également fourni une copie de votre lettre adres-
sée au secrétaire du départment de la Marine, de
la Chambre de Commerce de Londres, Angleterre.

En réponse je dois dire relativement à la ques-
tion de l'évaluation de ces steamers que c'est.
une question qui est du ressort du ministère des
Douanes.

En ce qui concerne l'enregistrement et la pro-
priété de cas navires, le ministère n'a jusqu'à
présent aucune preuve qui puisse justifier de sa
part 'l'institution de procédures pour faire con-
fisquer ces navires au profit de la Couronne,
parce qu'ils appartiennent réellement à des sujets
étrangers.

Si M. Maitland Kersey peut obtenir des preu-
ves qui, à son avis, justifieraient de sa part l'ina-
titution de procédures, je ne sache pas qu'il y-
ait rien dans la loi qui puisse s'y opposer.

Je suis, etc.,
(Signé) JOHN ÏHARDIE.

Pour le sous-ministre de la Marine, etc.
MM. Belcourt et MeDougall,

Dawson City,
Territoire du Yukon.

(Documents de la session No 63, 1900. No de
renvoi 26.)

. Que le 8 mars 1900, la communication suivante
a été adressée au sous-secrétaire d'Etat pour le.
Canada :
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Copie No 15947
Ministère de la Marine et des Pêcheries,

Ottawa, 8 mars 1900.
Monsieur,-Relativement à votre lettre du 30

septembre dernier au sujet de la copie d'une dé-
pêche, avec renvoi au Conseil privé, de l'honorwble
M. Chamberlain à Son Excelence au sujet du pré-
tendu transport frauduleux des vapeurs " Philp
B. Lowe," " John C. Barr " et " Governor Pin-
gree," enregistrés à Dawson City, j'ai mainte-
nant l'honneur de déclarer qu'aucune preuve n'a
été fournie au ministère, établissant en aucune
manière, l'allégation faite dans le cas de ces
trois navires et que le ministère n'a aucune
preuve pouvant justifier de sa part l'institution
de procédure contre ces navires, pour -la raisan
qu'ils seraient la propriété de sujets étrangers.

Lorsque Dawson City a été créé port d'enregis-
trement, on a fourni au percepteur des Douanes,
qui est le registraire maritime, l'Acte de la Ma-
rine Marchande, un livre d'instructions aux re-
gistraires maritimes et tous les documents et
formules nécessaires pour lui permettre d'en-
registrer un navire, et on lui a enjoint tout par-
ticulièrement de faire attention quant aux véri-
tables propriétaires de navires étrangers que l'on
prétendrait avoir été achetés par des sujets
britanniques dans le but de les faire enregistrer
comme navires britanniques. Le ministère ne
peut donc faire rien de plus à ce sujet, et autant
que je puis en juger l'affaire devrait en rester
là. Le renvoi étant venu de votre part, je sup-
pose que vous ferez un nouveau rapport au con-
seil sur cette question. Dans tous les cas, je vais
présumer que vous prendrez ce parti.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé) JOHN HARDIE,

Faisant fonction de sous-ministre
de la Marine et des Pêcheries.

Joseph Pope, écr,
Sous-secrétaire d'Etat.

(Document de la session, No 63, 1900. No
de renvoi 26.)

Que cette Chambre est d'avis que la conduite
de MM. D. W. Davis et F. C Wade, qui étaient
au temps susdit et sont maintenant au service
du gouvernement, ou que la part qu'ils ont prise
à l'admission à l'enregistrement britannique du
dit naviee des Etats-Unis et à l'estimation trop
basse du dit vapeur, pour les fins de la douane,
exigeaient une enquête prompte et minutieuse
faite sous serment.

Que cette Chambre est en outre d'avis que l'ap-
plication par le gouvernement des lois relatives
à la marine marchande et à la perception des
douanes a été relâchée et inefficace en ce qui
concerne l'affaire susmentionnée et mérite d'être
censurée."

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
tersou) : Je ne prendrai que très peu de
temps pour répondre à l'honorable député.
La résolution qu'il a présentée est très lon-
gue. Il est impossible de m'en rappeler tous
les points, mais je crois qu'elle est en grande
partie la répétition de documents déposés
sur le bureau- de la Chambre et dont quel-
ques-uns sont des lettres venant d'une com-
pagnie importante. agissant au nom d'une
compagnie rivale de celle à laquele appar-
tient le John C. Barr.

Il y a très peu de choses à dire, si ce n'est
une simple narration des faits. Le John C.
Barr était un navire américain que l'on a
transporté à un sujet britannique. 11 avait

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

dû acquitter des droits de douanes pour ob-
tenir d'être enregistré au Canada, et cette
affaire concérnait le ministre des Douanes
et celui de la Marine et des Pêcheries. Le
ministère des Douanes devait veiller à ce
que l'on perçut le droit réel, et le ministère
de la Marine devait s'assurer si ceux aux-
quels l'on avait cédé le navire étaient sujets
britanniques.

L'honorable député dit qu'il a lieu de croire
que l'opération n'a pas été 'faite de bonne
foi, et que les propriétaires du navire ne
sont pas sujets britanniques. Mais il n'a
aucune preuve de la chose. Autant que j'ai
pu comprendre ce que l'honorable député a
dit, il m'a été impossible de constater qu'il
avait apporté une preuve quelconque. Les
simples déclarations .d'une société d'avocats
portant qu'ils croient que teille et telle chose
est arrivée ne constituent pas une preuve, et,
assurément, elles ne devraient pas former la
base d'une résolution qui demande un vote
de censure contre le gouvernement.

En ce qui concerne la prétendue estima-
tion frauduleuse, voici les faits : Avant que
l'honorable député eût amené la question
sur le tapis, le ministre avait institué une
enquête pour constater à combien l'on avait
estimé ce navire en l'enregistrant au Cana-
da; l'inspecteur des douanes à Dawson, a
répondu à une lettre du ministère des Doua-
nes lui demandant des détails au sujet du
"John C. Barr ". Dans sa réponse, Il dit
qu'il constate que l'on a fait une estimation
trop basse, que la coque est estimée à $7,-
000, mais qu'à son avis, elle devrait être
estimée à $7,500. Ce n'était pas là une très
grande divergence d'opinion.

Plus tard, en réponse à une lettre qu'il
avait reçue du ministère des Douanes, il
parle de ce navire et de quelques autres na-
vires, mais Il dit qu'il ne peut pas faire de
rapport précis, parce qu'il ne se croit pas
juge en ces matières ; toutefois, à son avis,
ils valent de $25,000 à $40,000. MM. Bel-
court et McDougall, de Dawson, en faisant
leur plainte au nom de la compagnie rivale,
je crois, en ont porté la valeur à environ
$40,000. L'honorable député de Pictou, en
faisant son exposé à la Chambre ou en po-
sant sa question, l'année dernière, a dé-
claré qu'à son avis-et je suppose que c'é-
tait l'opinion de -M. Maitland Kersey-il va-
lait $60,000. Et l'honorable député de New-
Westminster (M. Morrison), qui avait été
sur les lieux, a dit qu'il avait vu le navire
et qu'il valait $60,000. Avant que l'hono-
rable député de Pietou amenât cette ques-
tion sur le tapis, comme la Chambre pourra
le voir, et dès qu'elle eût été signalée à l'at-
tention du ministère par une lettre-cette
lettre venait de -M. Maitland Kersey, si je
ne me trompe-l'on s'est mis en communiea-
tion avec M. Ogilvie dans le but de consta-
ter si ces estimations étalent exactes. Puis,
lorsque l'honorable député a soumis cette
-question à la Chambre et fait des interpel-
lations, celles-ci ont été transmises immé-
diatement à qui de droit.
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Subséquemment, l'honorable député de pas facile de faire une estimation dans de
-Pictou a fait des observations publiées telles conditions.
dans les Débats, et on les a envoyées à M. M MONTAGUE: Quand le navire a-t-il
Ogilvie afin qu'il put les lire et envoyer les
réponses qui s'y rapportaient, En outre, le
ministère des Douanes a cru qu'il était op- Le MINISTRE DE DOUANES: On l'a
portun que ces questions, ainsi que d'au- reconstruit en 1894, je crois. C'est ce que
tres questions relatives au district du Yu- C.ýaontrent les documents -de l'honorable
kon, fussent examinées avec %oin. Avant iputé (M. Montagne) a en sa possession.
cela, peu après la découverte du Yukon, ce Ce sojt là les faits qui se rattachent à la
territoire était presque absolument Inacces- questfeo.
sIble, et l'on n'avait pas là les Inspecteurs J'admets que ces .15,000 semblent consti-
de douanes que l'on jugeait IL propos d'avoir, tuer une grande différence. Si l'inspecteur,

.inspecteur des douanes de la Colombie dans son Tapport, avait déclaré que -le per-
Anglaise s'était rendu jusqu'aux passes où cepteur avait commis -des fraudes ou des in-
Il avait fait l'inspection. Mais rdepuis que justices, alors M. MeMcral se serait emmé
'on a ouvert à la circulation le chemin de diatement occupé 'de la chose, car Il avait

,fer de la Passe-de-Witep l'année dernière, reçu, par sa commission, des Instructions
on se rend plus facilement et plus rapide- formelles portant qu'il pouvait suspendre
ment dans ce district. On a 'alors cru que tout fonctionnaire qui aurait mérité de
l'inspecteur en 'ef, M. Meihael, depuis l'être. Il a déclaré, dans son rapport qu'il
longtemps au service du gouvernement, et n'avait pas constaté de fautes de cette n-
qui occupe l'e plus haut poste comme s- ture, mais il a constaté que le percepteur
î3eteuri-poste qu'il occupait aussi sous l'an- avait commis une erreur de jugement, et
c gouvernement-devait se rendre an Yu- dans ce cas, Il a exercé le pouvoir dont J'ai

kon et examiner toutes les affaires relatives dée parlé. Il n'y avait pas à craindre pour
aux douanes dans les passes. Il était revêtu le revenu; ce navire était devenu navire
de pouvoirs spéciaux. Sa charge lui confé- britannique, et, si on ne l'avait pas trouvé
rat des pouvoirs suffisants, mais la lettre Dawson, on aurait p le trouver quelque
du conlmissaire lui donnait des Instructions part ailleurs; Il y avait toujours un remède,
portant que s'il trouvait quelque fonction et partout où l'on aurait trouvé le navire, on
naire méritant d'être suspendu, il avait aurait pu contraindre le propriétaire à payer.
pleine autorité de le suspendre. M. Mc- Mais l'on n'a découvert aucune fraude, ainsi
Machael s'est rendu là-bas et a examiné cette que l'a déclaré M. MMichael, mais simple-
question. Il a fait avec soin une nouvelle nient une erreur de jugement, à son avis.
estimation du "John t. Barr"; Il s'est en- S'il nous fallait destituer les percepteurs de
quis avec soin de la date de la construction douanes pour ce que les estimateurs fédé-
des chaudières et de la date 'de la répara- raux considêrent être des erreurs de juge-
flon de la coque; il a fait un examen minu- ment, je doute qu'il y et en ce pays beau-
tieux. M. McMichael est estimateur fédé- coup de percepteurs qui n'auraient pas été
-rai, et -s'est rendu là-bas avec plein PouI- renvoyés.
voir de faire une nouvelle estimation, Il est On nous soumet constamment des. ques-
arrivé à la conclusion que le navire avait tions de nouvelle estimation, et la dificulté
été estimé au-dessous de sa valeur, et, à son de faire une nouvelle estimation devient
avis, la juste valeur pour déterminer le droit plus grande lorsque l'article n'est pas neuf,
était $25,000. Il y une différence considéra- mais -lorsqu'il a perdu de sa 'Valeur par
dIe entre cette dernière somme et les $60,000 lusure. Je n'ai aucun Intérêt de chercher
de l'honorable député de P to (sir harles à protéger M. Davis. Je m'efforce d'admi-
*Hibbert Tupper), ou même les $410,000 de nistrer le ministère des Douanes sans tenir
MM Belcourt et M Dougall. L'article 8 compte des opinions politiques des gens;
de la loi relative aux douanes stipule que mals, on des considérations de cette nature
si des marchandises sont inscrites à plusde devaient nous guider, les honorables mem-
15 pour 100 au-dessous de leur valeur, elles bres de la gauche ne diraient pas que J'ai
acquitteront un double droit sur a valeur pu avoir quelque Intérêt à protéger le per-
supplémentaire titre d'amende. cepteur des douanes de Dawson, fonction-

Ainsi, 3. MeMichael a porté l'estimation naire qu'ils ont nommé eux-mêmes, qui a
à $25,000 et exigé un double droit sur les fait partie de cette Chambre, et qui les a
$15.000, différence entre la valeur à la appuyés Jusquà la fin de la session de 6.
quelle on l'avait d'abord estimé,et celle oui Ils l'ont alors, envoyé au Fort-,Cudahy, et,
a alors été fixée. Les honorables députés subséquemment, Ils l'ont envoyéà Dawso,
diront peut-tre que c'était là une esti- . un endroit presque Inaccessible. L'ancien
mation très basse. Je l'admets. On a parlé gouvernement, en l'envoyant dans cette ré-
du monsieur dont l'avis a servi au percep- gion et en lui donnant ces pouvoirs, eten-
teur des douanes pour faire son estimation, voyant dans un endroit qui avait à peie
Peu importe l'avis sur lequel Il s'est basé des communications avec le mondt, exté-
pour agir, Il est responsable. Mais Il -ne rieur,doù les droits perçus nous arrivaient
faut pas oublier que c'était un vieux na- 'en poudre d'or plusieurs mois après leur per-
vire, ayant de vielles machines, et il n'est ception, l'ancien gouvernement, dis-Je, en



envoyant un percepteur dans un endroit où médiatement le fonctionnaire, mais l'on
l'on ne pouvait pas le surveiller, et alors n'a soumis aucune plainte au ministère. Je
que le ministère comptait sur son caractère ne prétends pas le justifier relativement à
et ses talents. a certainement dû croire J cette affaire. Tout ce que je puis dire, c'est
qu'il envoyait là un homme en l'in- qu'après l'entretien que j'ai eu avec M. Mc-telligence et en l'honnêteté duquel il Michael, à son retour, et après qu'il m'eut
pouvait avoir confiance, sinon. il au- dit comment l'on administrait les affaires là-
rait beaucoup manqué à son devoir. A bas, le commissaire a écrit au percepteur lui
mon sens, en envoyant M. Davis, le gouver- exprimant le regret que l'on eût commis cettenement le croyait parfaitement honnête. Or, erreur de jugement dans l'estimation de cesje le demande à l'honorable député: Que navires, et lui disant qu'il espérait qu'à
veut-il que nous fassions, lorsque le premier l'avenir dans les estimations qu'il aurait à
fonctionnaire du ministère, l'inspecteur en, faire, il exercerait son meilleur jugement etchef, se rend là avec plein pouvoir de sus- s'efforcerait de faire une estimation raison-
pendre quiconque a commis des fautes, et nable pour les fins de la perception des droits
lorsque, à son retour, il me dit que, bien de douane.
qu'il y eût eu erreur de jugement, il croyait
qu'à tout considérer, M. Davis avait relli document dont vient de parler l'honorable
ses devoirs parfaitement bien, dans les cir- m nt nt viet d r' a
constances particulières et exceptionnelles minstre n'a pas été produit.
qui existent dans cette région.

iSir OHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre dit-il que M. Mc-
Michael a déclaré cela?

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est ce
que m'a dit M. aMcMichael.

?Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Ce
n'est pas dans son rapport.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne
suis pas sûr que cela se trouve dans son
rapport.

Sir CHAPRLES HIBBERT TUPPER:
Non, ce n'est pas ici.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je n'en
suis pas sûr, mais, en tout cas, il m'a dit
cela. M. McMichael s'est rendu là-bas con-
formément à des instructions qu'il avait re-
çues du ministère, lesquelles portaient que,
si un fonctionnaire du Yukon avait fait quel-
que chose de mal, il devait le suspendre im-
médiatement; il n'a suspendu personne, et
cela prouve qu'à son avis, aucune fraude
n'a été commise relativement à cette affaire,
bien qu'il y ait eu de la part du percepteur
une erreur de jugement dans l'estimation de
ce navire.

iSir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Toutefois, c'est un rapport non écrit.

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui.
M. POSTER : Le ministre doit déposer le

document sur le bureau de la Chambre.
Le MINISTRE DES DOUANES : Je le

soumets à la Chambre aujourd'hui autant
que je puis le faire; je répète ce que le per-
cepteur m'a déclaré.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
Parlez-moi de ce fonctionnaire, qui oublie de
mettre cela dans le rapport.

'Le MINISTRE DES DOUANES : Je viens
de faire connaître à la Chambre toutes les
circonstances qui se rapportent à cette
question. Si l'on 17 eut prouver que quel-
que faute a été commise l'on punira im-

M. PATERSON.

Le MINISTRE DES 'DOUANES: Cette let-
tre a été envoyée, je crois, et je crois aussi
qu'elle est produite.

,Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Elle ne se trouve pas dans les documents.

Le MINISTRE DES DOUANES : On m'a
dit que l'on avait envoyé tous les documents.
Naturellement, cela ne concerne pas la ques-
tion. Ce sont là les instructions qui lui ont
été envoyées après que la question eût été
réglée, et on lui disait de faire ses évalua-
tions avec plus de soin à l'avenir.

En outre, nous avons envoyé dans ce terri-
toire un estimateur, un homme qui sera
chargé d'estimer les marchandises que l'on
expédiera là-bas. Cela est peut-être plus né-
eessaire aujourd'hui qu'autrefois. On y ex-
pédie maintenant des marchandises en plus
grande quantité, et les inscriptions y sont
plus nombreuses. Depuis la construction du
chemin de fer, bien que l'on. n'envoie pas
les fortes cargaisons qu'on envoyait lors-
qu'on les expédiait par le fleuve Yukon, on
envoie une plus grande quantité de marchan-
dises, et -aujourd'hui l'on a besoin dans cette
région d'un estimateur capable, au courant
du commerce, pour aider au percepteur, et
j'ai lieu de croire, qu'avec les autres amélio-
rations que nous avons faites, le bureau de
Dawson est maintenant administré avec pru-
dence.

'Comme je le dis, l'inspecteur déclara que,
tenant compte des circonstances exception-
nelles qui existaient, le percepteur a, d'après
lui, rempli son devoir d'une manière satis-
faisante, non seulement sous ce rapport, mais
sous d'autres rapports. Il est très injuste, à
mon avis, de mettre une résolution entre les
mains de l'Orateur et de demander à la
Chambre de blâmer le gouvernement en se
basant sur un certain nombre de documents
parmi lesquels se trouvent des lettres d'une
société d'avocats agissant pour une compa-
gnie rivale, lettres dans 'lesquelles ils disent
croire telle et telle chose, et cela, à l'encontre
des faits établis par le ministère par son ins-
pecteur en chef. Quant aux actes de l'ins-
pecteur en chef et à ce qu'il a dit dans son
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rapport, tout cela est soumis aux honorables
députés, tout cela est mentionné dans les
documents qu'ils ont entre les mains, et, si
je ne me trompe, l'honorable député de Pie-
tou n'a pas été assez juste pour Insérer dans
sa résolution le rapport de l'inspecteur en
chef. Je puis me tromper.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
l'ai lu en entier.

Le MINISTRE DES DOUANES: Dans la
résolution?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Oui.

Le MINISTRE 'DES DOUANES : Alors, il
parle par lui-même.

M. 'MONTAGUE : 'Mais il ne mentionne
pas les factures.

Le MINISTRE DE LIA MARTNE ET DES
PECHERIES: Pourquoi ces factures?

M. MONTAGUE: Les factures relatives
aux chaudières.

Le MINISTRE 'DE LA MARINE 'ET DES
PEOHERIES: Vous ne sauriez avoir des
factures pour ce qui concerne les chaudières.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
des Douanes (M. Paterson) a cherché à ex-
pliquer toute la transaction dont a parlé
l'honorable député de Pictou (sir Charles
Hibbert Tupper). Tous ceux qui ont exa-
miné un instant les documents produits et
ayant trait à cette question ne diront pas, je
crois, s'ils désirent porter un jugement juste
et impartial, qu'il faut les examiner de la
manière très superficielle dont en a parlé
l'honorable ministre des Douanes. Il a
traité la question d'une manière légère, puis
il a dit que le gouvernement n'est pas du
tout responsable -de cette affaire, que le poste
de douanes de Dawson est bien administré,
et, d'après cette correspondance, je suis tenu
de dire que cet énoncé est exact. Il aurait
été Impossibe, à mon avis, qu'il eût été mieux
administré qu'il ne l'a été par Wade et quel-
ques autres fonctionnaires, qui sont défen-
dus par les honorables membres de la droite.

Je répéterai que l'honorable ministre des
Douanes a traité la question d'une manière
très superficielle. Si les preuves données à
la Chambre étaient soumises à des commis,-
saires, ils diraient que, de prime abord, ces
documents et cette correspondance prouvent
qu'il y a eu de la collusion de la pire espèce
entre deux fonctionnaires salariés de ce gou-
vernement, l'un envoyé là-bas pour protéger
le revenu de l'Etat. et l'autre, qui recevait
un salaire pour voir à ce que la justice fût
bien administrée au Yukon au nom du gou-
vernement canadien. C'est ce que j'infère
des documents produits, n'ayant pas eu con-
naissance particulière de la loi. Les deux
faits mentionnés par l'honorable député de
Pictou ressortent clairement: d'abord, le
Yukoner.-c'est ainsi qu'on l'appelait, je crois,
-contre los propriétaires duquel Wade agis-
sait comme avocat au nom du gouvernement,]
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le Yukoner, dis-je, a été traité de la manière
la plus impitoyable et la plus injuste, alors
que Wade recevait des honoraires considé-
rables, $750, pour la part qu'il avait prise à
cette affaire ; en second lieu, dans l'afaire
du John C. Barr, l'on voit ce même substi-
tUt du procureur général, payé avec l'argent
dit peuple, agissant non plus contre les pro-
priétaires du John C. Barr, comme dans l'af-
faire du Yukoner, mais bien en faveur de ces
propriétaires, qui lui payaient aussi de forts
honoraires, sans doute pour qu'il conseillàt
le percepteur des douanes dans cette affaire,
et le John C. Barr reçoit toutes les faveurs
possibles; on lui permet de faire un enregis-
trement frauduleux et de payer les droits
sur une estimation que le ministère des
Douanes reconnait aujourd'hui être à peine
le tiers de sa valeur réelle. Voilà les deux
faits qui ressortent clairement et qui doi-
vent nécessairement convaincre tout tribu-
nal impartial que Wade a. commis une
fraude au détriment de l'Etat.

Le MiNISTRE DES DOUANES : Où est la
preuve que Wade a contribué à faire esti-
mer ce bateau à $10,000 ?

M. MONTAGUE: La chose n'est pas men-
tionnée, mais il n'est pas nécessaire qu'elle
le soit.

Il est évident que M. Wade agissait pour
le compte de ces individus.

Le MINISTRE DES DOUANES : Est-ce
lui qui a fait ces entrées ?

M. MONTAGUE : Qui veut-on que ce soit?
Se tenait-il dans la cour pendant que quel-
qu'un 'les faisait ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Cela
n'apparaît pas du tout.

'M. MONTAGUE: Le (bon sens nous dit
que c'est lui, puisqu'il était chargé de leurs
intérêts. Il était l'avocat des propriétaires
du John C. Barr. C'est lui qui a dû faire
l'entrée, avec Davis dont la Couronne l'avait
chargé d'être le conseiller. Il agissait comme
procureur de la Couronne, son devoir était
de protéger le revenu public, de voir à ce
que la justice fut respectée; cependant
nous avons la preuve dans les Débats que
le ministre de l'Intérieur lui avait permis
d'exercer sa profession. C'est pour cela
que nous le voyons agir comme avocat des
propriétaires du John C. Barr. qui ont ré-
ussi, soit par Davis, soit par Wade, ou par
l'intermédiaire d'un autre,-le rapport ne
le dit pas-à faire estimer leur bateau à
$10,000, quand il valait réellement $60,000
d*après l'honorable député de New-West-
minster (M. Morrison) et au moins $25,000
d'après M. McMichael, l'inspecteur en chef.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député se permet une affirmation très
grave. Il dit que c'est M. Wade qui a fait
faire cette entrée de $10,000.
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M. MONTAGUE : L'honorable ministre ou non quand l'entrée a été faite, nais je
peut se livrer à toutes les arguties qu'il vou- sais que M. Wade, le procureur de la Cou-
dra. ronne, était l'avocat de la -North Amen-

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-TransportationCo., chargeLe .11-ý'ITRE ES OUAES .L'hno-que ses fonctions auprès du gouvernementrable député a tous les documents en sa di
possession. Est-ce que le nom de M. Wade teur des 'e.c e f le pere
n'apparait pas, dans cette affaire, qu'aprèsla valeur du navire, et qui a pu lui suggé-
la demande faite par les propriétaires de rer de prendre ses renseignements auprès
payer le double du droit et de plus, une
somme de $15,OO sous forme d'amende ? dppiéta du navire, du ote ed
C'est alors que la société Wade et Aikman capa . C am l u
apparaît dans la cause et signifie un protêt.
L'honorable député n'a rien pour s'appuyer Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
quand il dit que 'c'est M. Wade qui a fait PECHERWS . Qui était le pilote du na-
l'entrée, et qu'il l'accuse de complicité dans vire
un acte frauduleux.fd

'N. MONTAG UE : L'honorable ministre
croit avoir remporté un grand point parce
que le nom de M. Wade n'apparaissait pas
lorsque le protêt a été fait. Il n'y avait au-
cune nécessité pour lui d'intervenir plus tôt.
Si le ministre ne veut pas admettre la con-
elusion que je tire des faits, je lui deman-
derai de référer à l'enquête.

Le MiNISTRE DES DOUANES : Le rap-
port de l'inspecteur ne dit pas cela. Il
ne dit pas s'il y a eu fraude ou erreur de
jugement.

M. MONTAGUE : Pendant vingt minutes
l'honorable ministre a prétendu, sur tous les
tons, qu'il n'y avait pas de fraude, mais une
simple erreur de jugement, et cependant il
n'y a pas une ligne dans le rapport qui
puisse être interprétée en ce sens. Si le mi-
nistre s'est fait faire deux rapports, un de
vive voix et un autre pour soumettre à la
Chambre, il a eu tort.

Le MINISTRE DES DOUANES : Le rap-
port dit-il qu'il y a eu fraude ?

M. MONTAGUE : Non ; mais il ne dit
pas non plus qu'il n'y en a pas eu.

Le MINISTRE DES DOUANES: Alors,
pourquoi accusez-vous M. Wade d'en avoir
commis une ?

M. MONTAGUE : Le fait seul d'estimer
à $25,000 un navire qui avait été entré, an-
térieurement, à $10,000 est une présomption
de fraude, ou bien je ne comprends plus la
valeur des mots. Comment le ministre peut-
il qualifier un pareil acte ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je l'ap-
pellerais tout simplement une sous-estima-
tion. C'est d'ailleurs ainsi que l'appelle Pins-
pecteur.
MN. MONTAGUE: Est-ce ainsi que l'appel-

lerait le ministre ?
Le -MINISTRE DES DOUANES

ainsi que l'appelle l'inspecteur.
C'est

M. IONTAGUE : Comment cette erreur
a-t-elle été commise ? Ce bateau est entré
dans le port et l'on a demandé son enregistre-
nient. J'ignore si M. Wade était présent

M. PATERSON.

M. MONTAG-,'UE : Le nom se trouve dans
les documents produits. Il est désigné
comme capitaine licencié, je crois.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non.

Le MINISTRE DES DOUANES:
lancez des accusations en l'air.

Vous

M. MONTA(GUE : Pas du tout.
M. WALLACE : L'estimation a été faite

par .T. M. Gilhiam. le capitaine du navire et
J. E. Nansen, capitaine licencié.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Pas du John C. Barr.

M. MONTAGUE : Si le ministre des Doua-
nes avait à faire l'estimation d'un navire,
s'adresserait-il au propriétaire, au capitaiùe
et à un homme de l'équipage de ce navire
pour avoir les renseignements ? Ne s'adres-
serait-il pas plutôt à un homme désintéressé,
dont l'opinion pourrait avoir quelque valeur?
Le seul fait de voir M. Davis s'adresser à
ces trois personnes est presque une preuve
positive qu'on avait l'intention de frauder
le revenu.

Je dirai plus : quand l'inspecteur Mc-
Michael s'est aperçu que la valeur de ce
navire, qui était de $25,O0, avait été fixée à
$10.000 . il aurait dû punir les coupables,
comme le gouvernement punit tout importa-
teur d'Ontario qui donne une estimation in-
suffisante de ses marchandises, Le ministre
des Douanes dit qu'il ne faut pas trop se
fier à ce que disent Belcourt et MeDougall.
parce qu'ils sont les avocats d'une ligne
rivale. Voilà une insinuation neu flatteuse
pour l'honoraible député d'Ottawa.

Le MINISTRE DES DOUANES: Pas du
tout.

M. MONTAGUE: Le ministre laisse en-
tendre que, parce qu'ils sont les avocats
d'une î:gne rivale, ils n'agissent pas franche-
ment et honorablement. J'aimerais à savoir
quelle était cette ligne rivale. Il y avait
là un certain nombre de lignes canadiennes,
en état de répondre aux besoins du trafic ;
une ligne américaine arrive, estime ses na-
vires à $10,000, quand la valeur en est d'au
moins $25,000 selon les uns, et $60,000 selon
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l'honorable député de New-Westminster (M.
Morrison). Cette ligne s'empare du trafic,
qui aurait dû appartenir aux lignes canadi-
ennes, qui se sont conformées à toutes les
exigences de la loi, d'après la déclaration de
MM. Belcourt et MeDougall, et dans ce cas,
il me semble que c'est plutôt cette ligne
américaine que le ministre devrait appeler
la ligne rivale. Cependant, c'est cette der-
nière qu'il défend ; c'est la fraude commise
par elle qu'il prend sous sa protection, car
il n'y a pas à nier qu'une fraude a été com-
mise au détriment du revenu.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Et
au détriment de la ligne rivale.

M. MONTAGUE : Oui, et au détriment
de la ligne canadienne. Le ministre prétend
,ce soir qu'il n'y a eu ni fraude, ni collusion,
ni manouvres frauduleuses, au bureau de
douane de Dawson. Mais quelles preuves
exige-t-il donc? Nous avons Ici la preuve
que le navire n'a été estimé qu'à environ un
tiers de la valeur sur laquelle on a dû payer
les droits plus tard. Voilà la fraude. Et M.
Davis, le percepteur de douane, qui a été.
sans doute, conseillé dans cette affaire, bien
que cela n'apparaisse pas dans les docu-
ments produits, par M. Wade, le procureur
de la Couronne, qui était en même temps
l'avocat des propriétaires du navire, choisit
le propriétaire, le capitaine et un autre- em--
ployé de ce même navire pour en faire l'es-
timation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Où est la preuve de cela?

M. MONTAGUE : S'il n'y a pas là collu-
sion ou fraude, je ne sais pas ce que le mi-
nistre des Douanes entend par ces deux
mots. Il prétend que McMichael a fait rap-
port qu'il s'agit d'une simple erreur de juge-
ment. Dans quelle partie du rapport se
trouve cette délaration? 'Je ne vois rien de
cela dans le rapoprt de l'inspecteur Mc-
Michael. Il dit que le navire a été estimé à
un prix ridiculement bas, et que les pro-
priétaires ont donné de fausses indications.
Il a constaté qu'une fraude avait été com-
mise et qu'une fausse déclaration avait été
faite, sous serment, relativement à cette es-
timation. Mais pourquoi n'a-t-il pas fait un
rapport plus complet de toute l'affaire et
n'a-t-il pas demandé qu'une justice plus sé-
vère fût exercée envers les -coupables ? Il ne
s'agit par de M. Davis seul. Je sais qu'il
n'aurait que peu de sympathie à attendre
du ministre des Douanes, si ce dernier pou-
vait séparer le cas de M. Davis de celui des
autres. Mais il y a un autre fonctionnaire
lié à cette affaire ; c'est M. Wade, qui touche
aussi de très près à certains autres person-
nages. Mais le ministre refuse de faire une
enquête sur la conduite de M. Wade, quand
il est évident qu'il y a eu collusion entre M.
Wade et un autre, au sujet de l'estimation
de ce navire.

Il y a ensuite l'autre question, celle de
l'enregistrement du navire comme navire
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anglais. Il a été construit à Saint-Michael ;
il était incontestablement un navire améri-
cain, et, avant de pouvoir naviguer dans
les eaux canadiennes, il devait devenir na-
vire anglais et être enregistré comme tel.
Comment cet enregistrement a-t-il été obte-
nu? Il est en preuve qu'il a été vendu pour
la somme de $100 à un Canadien, de Dawson,
et c'est ce même navire que les propriétaires
estiment à $10,000, l'inspecteur à $25,000, et
l'honorable député de New-Westmlnster (M.
Morrison) à $60,000.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES : Où est la preuve de cela?

M. MONTAGUE : Ce sont les renseigne-
ments qui m'ont été donnés.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Ce
cas se rapporte à un autre navire.

M. MONTAGUE : Oui, il y a un autre
navire qui a été vendu $100 à un Canadien,
de Dawson, et on peut prendre cela comme
une preuve que la même chose a été faite
pour le John C. Barr. Toute la question
était d'obtenir un enregistrement frauduleux
en faveur des propriétaires américains. Le
ministre des Douanes ou le ministre de la
Marine et des Pêcheries oseront-ils préten-
dre que les profits réalisés par ce navire
n'allaient pas aux propriétaires américains ?
Oseront-ils prétendre que le Canadien, au
nom duquel il a été enregistré, avait plus
qu'une infime parcelle d'intérêt dans ce na-
vire? C'est encore un navire américain, la
propriété d'Américains, et ce sont eux qui
en retirent tous les avantages.

Tout cela a été exposé au ministre par les
avocats de l'autre ligne, et quand l'inspecteur
McLlichael s'est rendu sur les lieux, il n'a
pas rfait la moindre démarche pour connaître
la vérité. On devait s'attendre à ce qu'il fît
une enquête sur tous ces faits, mais dans le
rapport qu'il envoie au ministre des Douanes
il n'est pas du tout question de la nationalité
du navire, et cependant Belcourt et MeDou-
gaIl nous disent que c'est une transaction
frauduleuse.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET D'ES
PEOHERIES : Ils ne disent pas cela.

M. MONTAGUE : Ils disent dans leur let-
tre que c'est une transaction louche et ils
demandent une enquête ; et il y en a d'autres
aussi qui voudraient une enquête. La cham-
bre de commerce de Londres a été informée
de l'affaire, et M. Chamberlain, le secrétaire
d'Etat pour les Colonies, la trouve assez
grave pour écrire au Gouverneur général et,
pour qu'il n'y ait pas de retards, il communi-
que une copie de sa lettre au ministère de la
Marine et lui demande de faire préparer un
rapport. Quel rapport lui fait-on? M. Har-
die, -le sous-ministre de la Marine et des Pê-
cheries, lui écrit qu'il n'y a pas de preuves,
quand on ne s'est pas donné la peine d'en
chercher. Cette même lettre conseille à M.
Kersey, le gérant d'une autre ligne, de pour-
suivre l'affaire, s'il le juge à propos. Mon
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bonoraible ami qui connalt la loi, me dit qu'un
simple particulier, ne peut pas Intenter de
poursuites, que le gouvernement seul a ce
pouvoir, d'après les dispositions de la loi de
la marine marchande d'Angleterre, qui s'ap-
plique dans le cas actuel.

Il 's'agit ici d'une question légale que je
n'entreprendrai pas de discuter, mals il n'y
a pas à nier que le navire n'a pas été estimé
à sa juste valeur. Dans son rapport, l'ins-
pecteur ne dit pas sur quoi il se base pour
dire -que le navire vaut $25,000. Quel Intérêt
l'honorable député de .New-Westminster (M.
Morrison) aurait-il à venir dire que ce navire
vaut $50,000 ou $60,000, si ce n'était pas la
vérité? Il s'y entend en fait de navires et il
n'est pas assez dénué de sens commun pour
affirmer qu'un navire vaut $60,000, s'il ne
valait, en réalité, que $10.000, ou $25.000.

Il n'y a donc pas de doute que l'estimation
était insuffisante, Il n'y a pas de doute qu'il
y a eu fraude, et pour moi, il n'y a pas le
moindre doute que M. Wade a été mêlé à
cette transaction louche pour pouvoir mettre
la main sur un honoraire considérable, qu'il
a de fait touché, pendant qu'il était à l'em-
ploi du gouvernement dans le Yukon.

Je signalerai tout particulièrement l'impu-
dence dont fait preuve 'M. Wade dans la let-
tre du 16 août 1899, qui a déjà été citée, et
dans laquelle Il dit, au sujet du paiement
fait sous protêt, -quand il était l'avocat des
propriétaires du John C. Barr :
' Cet argent vous est payé, sans protêt, pour les
raisons suivantes : 1. Le "John C. Barr" a été
estimé régulièrement par des estimateurs dûment
choisis par vous, en votre qualité de percepteur
de douane, avant que l'entrée fût faîte dans
ce port.

2. Les estimateurs désignés par vous ont fait
leur estimation régulièrement, avant la percep-
tion du droit sur ce navire, et vous avez ratifié
et accepté cette estimation, en votre qualité de
percepteur de douane du dit port.

Le ;MINISTRE IDES 'DOUANES : Ce pro-
tét n'avait aucune valeur légale.

M. MONTAGUE : M. Wade, le procureur
de la Couronne, le conseiller du gouverne-
ment dans ce district semble être d'un avis
contraire. J'oppose l'opinion de M. Wade à
celle du ministre des Douanes.

en a pas eu, pourquoi a-t-on Infligé une puni-
tion?

Le MINISTRE DES DOUANES : Parce
que l'article 8 de l'acte des douanes dit que-
si l'estimation est de 15 pour 100 moindre-
que la valeur réelle, qu'il y ait fraude ou:
non, le double du droit sera exigible.

M. MONTAGUE : Le ministre veut-il me-
dire s'il croit qu'il y a eu fraude?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je crois.
que le navire n'a pas été estimé à sa juste-
valeur, et cette infraction a été punie, en.
vertu de l'article 8, tandis que le devoir de
l'inspecteur, 's'il y avait eu fraude, était de-
suspendre immédiatement le percepteur de-
douane. Dans 'l'opinion de cet inspecteur, il
n'y a pas eu fraude, dans le sens indiqué par
l'honorable député.

M. MONTAGUE: Cette sous-estimation
a-t-elle été faite intentionnellement ou non ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne
crois pas qu'elle ait été faite intentionnelle-
ment. Parce que si l'inspecteur avait soup-
çonné qu'elle avait été 'faite avec intention,
son devoir était de suspendre immédiatement
le percepteur de douane, et le commissaire
des douanes lui avait donné des ordres for-
inels à cet égard avant son départ. Vu:
qu'il ne l'a pas fait, j'en conclus qu'il a
considéré qu'il n'y avait pas eu fraude dansi
le sens que l'entend l'honorable député. Puis-
que c'est l'opinion de l'inspecteur, je dois
supposer qu'il n'y avait pas eu de fraude.

M. MONTAGUE : Le ministre prend bien
des circonlocutions ; Il ne donne pas son opi-
nion et se retranche derrière l'inspecteur de
douane. Je lui demande encore une fois s'il
croit que ce navire a été sous-évalué à $15,-
000, mais pas intentionnellement.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je crois
que 'la chose est possible.

M. MONTAGUE : Alors. l'honorable mi-
nistre est disposé à .se montrer très clément
envers ceux qui commettent ces erreurs. Je
suis tenu, par les règles de la Chambre, d'ac-
cepter sa déclaration, mais si nous étions
ailleurs, je dirais qu'il sait qu'une fraude a
été commise, et qu'il ne peut pas l'ignorer.

Le MINISTRE IDES DOUANES: Laquelle Le MINISTRE DES DOUANES : Le pu-
préf éreriez-vous? lic ne s'occuperait pas de cette prétention

M. MONTAGUE : Je préférerais celle de'
M. Wade, parce que je crois que ces estima-
teurs ont été réellement nommés par M.
Davis, pour agir comme tels et aussi parce
que le ministre des Douanes ne paraît pas
savoir en quoi la loi a été violée. C'est pour
cela que je ne voudrais pas accepter son opi-
nion sur une question légale.

Le MINISTRE iDES (DOUANES : Il y a eu
infraction à la loi, et une peine a été im-
posée.

(M. MONTAGUE : 'Et cependant il prétend
qu'il n'y a eu ni collusion, ni 'fraude. 'S'il n'y

M. MONTAGUE.

M. MONTAGUE : C'est possible, mais si
on soumettait A une réunion d'hommes d'af-
faires d'Ontario une simple relation des faits,
si on leur disait que M. Davis, conseillé par
-les propriétaires et les officiers du navire, et
sans doute aussi par M. Wade, qui était payé-
par les propriétaires. a estimé ce navire a
$10.000 au lieu de $25,000, selon les uns, et
$50,000 selon les autres. je suis convaincu
oue l'assemblée dirait qu'il y a eu une fraude
et une fraude gigantesque commise.

Le MINIrSTRE DES DOUANES : Alors,
vous blâmez l'inspecteur en chef ?
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M..MONTAGUE : Je condamne. non seule-
.ment l'inspecteur en chef, mais tous ceux qui
ont été mêlés A cette affaire et n'ont pas
rempli leur devoir. Il est possible que l'ins-
pecteur ait fait le sien, mais le nministre ne
peut pas se retraucher derrière son opinion.
Mon intention n'est pas d'accuser qui que ce
:soit inutilement, mais je dis, que quand l'ins-
peeteur a constaté une sous-estimation de
-$15 0. il était de son devoir d'expliquer
dans son rapport comment la chose s'était
faite, si elle avait été faite avec ou sans in-
tention, de dire s'il y avait eu fraude ou non,
et il n'a rien fait de cela.

Le ministre prétend qu'il lui a été fait un
rapport verbal. mais nous n'avons rien de
cela devant -la Chambre ; nous avons le rap-
port qui a été lu par l'honorable député de
Pictou qui dit qu'il y avait eu sous-estima-
tion et que l'inspecteur a fixé la valeur du
navire à $25,000, a imposé une légère amen-
de, et que l'affa-ire en est restée là. Le mi-
nistre peut trouver dans son département
des exemples out des offenses moins graves
qui ont été punies par. la saisie. Il trouvera
qu'on a confisqué des articles pour des sous-
estimations beaucoup moins importantes. Il
n'a pas la moindre excuse à donner pour la
condescendance dont il a fait preuve envers
ces coupables. Sa seule excuse. c'est que la
transaction a été faite par M. Wade qui re-
présentait les propriétaires et qui a conseillé
M. Davis, et ce fonctionnaire est l'ami et la
créature des ministres actuels.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député a dé-
ployé beaucoup de chaleur et a lancé des

eccusations très risqués, mais je ne crois
pas qu'il ait amélioré, en quoi que ce soit, la
cause de l'honoralble député de Pictou. La
question est bien simple. Je tire certaines
conclusions de la preuve, et une de ces con-
clusions, c'est que M. Wade-auquel il paraît
porter :beaucoup d'objection-qui était l'avo-
cat d'ane des parties, était présent quand le
navire a été enregistré. Or, il n'y a pas un
iota de preuve pour appuyer cette préten-
tion. Il n'y a pas une ligne pour faire croire
que M. Wade était présent ou qu'il a con-
-2eillé quelqu'une des parties, quand le navire
a été enregistré et que le droit a été payé.

Ce n'est que plusieurs mois plus tard que
le nom de M. Wade apparaît dans l'affaire.
Après l'enquête faite par M. McMichael, M.
Wade entre en scène et signifie un protêt.
C'est le 16 août 1899 qu'il apparaît pour la
première fois, et c'est dans le courant du
mois de mars précédent que le navire a été
neheté et enregistré.

Comme l'honorable député n'a aucune
preuve et qu'il n'ose pas attaquer M. Davis,
il s'en prend à un coupable imaginaire. Lais-
sons de côté ce coupable imaginaire, cet
homme qui n'était pas présent, et que reste-
t-il de l'accusation de l'honorable dépufé ?
Un autre de ses arguments. c'est que, puis-
qu'il y a eu sous-estimation. il doit nécessai-
rement y avoir eu fraude. Il peut tirer toutes

les conclusions qu'il voudra, mais je lui de-
iimande s'il est en état de se former une idée
aussi juste que l'inspecteur -qui a été envoyé
sur les lieux.

Le principal inspecteur, M. McMichael,
homme d'une grande expérience et d'une ex-
cellent réputation qui, depuis des années,
s'occupe d'investigations semblables, était
bien plus en mesure de rendre un jugement
impartial que l'honorable monsieur qui en
vient à une conclusion, après un examen
superficiel des documents. J'ai dans la
main le rapport de M. MeMichael. Il le
laisse pas entendre qu'il y ait eu frande. Au
contraire, il fait le rapport suivant au per-
cepteur:

Comme il m'a semblé, en examinant cette dé-
claration d'entrée, que le steamer avait été sous-
estimée et que le percepteur de la douane, à
Dawson, avait acceptée une estimation erronée
lors de cette déclaration, j'ai examiné le dit
steamer et j'ai fait une enquête et des recher-
ches soigneuses.

Son rapport mentionne seulement qu'il y
a eu sous-estimation.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre ne
croit pas qu'il y ait fraude.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECdHERIES : Je ne crois pas qu'on puisse
tirer cette conclusion. Je ne suis pas en
état de juger. L'honorable monsieur se hâte
trop de conclure ; tout ce que je puis dire
c'est que le fonctionnaire qui a été chargé
de l'enquéte a cru qu'il y avait eu une esti-
nation erronée et que le double des droits

a été exigé et perçu par le trésor.

M. WALL ICE : Quand ont-ils payé le dou-
ble des droits ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Lors de l'estimation supplé-
mentaire faite en vertu de l'article 8, de
l'Acte des douanes, ils ont payé $1,800, plus
un égal montant comme amende pour sous-
estimation, de sorte qu'ils ont payé $3,600
en sus du montant précédemment versé. Le
principal commissaire, M. McMichael, a fait
une recommandation juste ou injuste. Si
je tiens compte de son expérience, de sa vi-
site sur les lieux et de l'examen> du vais-
seau, je préfère m'en rapporter à ses cou-
clusions qu'au jugement trop précipité de
l'honorable monsieur, formé à la suite d'un
examen superficiel des documents, alors qu'il
était sous l'impression qu'une personne qu'il
déteste était concernée dans cette affaire,
'bien qu'elle ne le fût pas.

M. MONTAGUE : En ce qui concerne le
Yukonzer, l'accusation n'a pas été inventée à
plaisir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il ne s'agit pas du Yukoner.
L'honorable député n'est pas en mesure de
se former une opinion sur cette question au
moyen des documents et des faits, aussi
saute-t-il à une autre affaire. Parce que
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Wade est intervenu dans l'affaire du Yu-
koner, l'honorable député en conclut qu'il a
dû intervenir dans l'autre. Il y est intervenu
en réalité, mais seulement dans le mois
d'août suivant. après que le principal com-
missaire, . McMichael eût été envoyé au
Yukon et eût estimé de nouveau le vaisseau
et exigé le montant de la double responsa-
bilité.

M. MONTAGUE : Il est le seul avocat qui
comparaisse pour ces gens-là.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Aucun avocat n'était présent
lors de la vente du vaisseau et de son esti-
mation. L'honorable monsieur verra que
dans quatre-vingt-dix-neuf cas sur cent, au-
cun avocat n'est présent lors de la vente
d'un vaisseau. Il n'y a plus qu'un point à
élucider. Le représentant de Pictou dit que
quelque faute été commiso dans mon minis-
tère. Qu'a mon ministère affaire à ceci. Le
vaiseau a été vendu à un sujet anglais. M.
Davis a fait rapport au département qu'à
sa connaissance personnelle, le requérant
était sujet britannique. Ce dernier a dé-
claré dans un affidavit qu'il était sujet bri-
tannique. Personne ne nous a laissé enten-
dre qu'il avait fait une fausse déclaration.
Nous n'avions que le rapport de M. Daviq
alléguant qu'à sa connaissance l'individu
en question était sujet sujet britannique.
Quelle autre preuve avait le ministère? La
seule preuve était une lettre écrite par Bel-
court et McDougall, au nom de la " Cana-
dian EDevelopment Company," aussi de Daw-
son. Cette lettre fut transmise au secré-
taire du bureau maritime, de la Chambre
de commerce de Londres qui la communiqua
au secrétaire d'Etat et celui-ci en aldressa
une copie à mon ministère. La seule dé-
claration dans ce document dont les em-
ployés du ministère eurent à s'occuper est
la suivante :

Quant au troisième vaisseau le " John C.
Barr," le registre établit que ce vaisseau, qui
avait également été construit à l'étranger fut
déclaré à la douane à Dawson, au nom du mineur
de Dawson, John Steinhoff, le 3 juin 1899. Il
appartenait précédemment à la Compagnie de
transport de l'Amérique du Nord, et il fut trans-
porté à Steinhoff, en tant que directeur, par un
nommé Ely Weare, l'un des directeurs de la com-
pagnie, par acte de vente du 3 juin 1899.

Le vaisseau a été estimé à $10,000, bien que,
si on en juge par ses dimensions et son apparen-
ce générale, il doive avoir coûté au moins $40,000
pour les frais de construction seulement. Nos
clients croient que le droit de propriété du
steamer appartient encore à la Compagnie de
transport de l'AmériQue du Nord ou à Weare.

Pas un atôme de preuve qui démontre sur
quelle donnée ils basent leur croyance. Si
c'était une vente simulée, comme le
croyaient leurs clients et si l'affidavit de
Steinhoff déclarant qu'il était sujet britanni-
que et qu'il avait droit d'acquérir le vais-
seau, était faux, la loi permettrait de tra-
duire Steinhoif en justice sous une accusa-
tion de parjure. Est-ce au ministère de la

Sir LOUIS DAVIES.

Marine et des Pêcheries à prendre cette
procédure ? Ce serait une théorie nouvelle
pour moi. C'est tout ce qu'il y a. Je vous
prie d'observer qu'en réponse à cette dé-
claration, le sous-ministre de la Marine et
des Pêcheries écrivit à M. Bercourt et
McDoligall:

Quant à ce qui concerne l'enregistrement et la
propriété de ces vaisseau, le ministère n'a jus-
qu'ici aucune preuve qui le justifierait de pren-
dre des procédures pour faire confisquer ces vais-
seaux au profit de la Couronne parce qu'ils ap-
partiendraient à des sujets étrangers.

Dans le rapport même de M. Hardy, sous-
ministre intérimaire. le ministre avait-il
l'ombre d'une preuve? Ils n'en offrirent au-
cune ; pas une lettre ne fut échangée dans la
suite. Ils laissèrent tomber l'affaire à l'eau.
Nous avons une vente régulière, accompa-
gnée de l'affidavit de l'acquéreur alléguant
qu'il est sujet britannique et qu'il a droit de
se porter acquéreur-tout est régulier ; deux
avocats appellent l'attention du ministère
sur cette vente, disant que leurs clients la
croient simulée ; on leur répond que le mi-
nistère est d'opinion qu'il n'y a pas une
preuve suffisante pour le justifier d'inter-
venir, puis l'affaire tombe à l'eau ; il ne se
fait rien autre chose.

1. MONTAGUE : Que pouvaient-ils faire?

Le 'MNISTRE DE LA :MARINE ET DES
PECHERIES : Donner les preuves, s'ils
en avaient. Steinhoir est-il ou n'est-il pas
sujet 'britannique? Personne n'a déclaré
qu'il ne l'était pas.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Dans toutes les ventes frauduleuses et les
enregistrements irréguliers, dans les ports
anglais, l'acquéreur est sujet anglais, cela
va sans dire. Il s'agit de savoir quel est le
propriétaire usufruitier.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : C'est une autre question
que je veux aborder. On ne nie pas que cet
individu soit im sujet britannique.

M. FRASER (Guysborough) : Ont-ils sou-
levé cette objection?

Le MINIISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non. Ils ont dit que .la
vente était simulée.

M. MONTAGUE : Ils ont soulevé l'objec-
tion.

Le MINISTRE DE LA MIARINE ET DES
PECHERIES : Ils ont dit que, dans l'opi-
nion de leurs clients, la vente était simulée;
voilà tout. Je ne sais pas s'ils ont voulu
dire qu'il n'était pas sujet britannique ou
qu'il n'était pas acquéreur de bonne foi.
Toutefois, lorsqu'on leur a demandé des
preuves, ils n'en ont donné aucune pour éta-
blir le bien-fondée des soupçons de leurs.
clients. Ils n'ont jamais écrit au ministère
dans la suite, ni déclaré ce qui les portait à
croire que la vente était simulée. En consé-
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quence. M. Hardy leur a appris qu'il n'y
avait rien pour justifier une poursuite.
Qu'avait-on pour poursuivre? Quelle preuve
y avait-il? Si ces rivaux croyaient que la
vente était simulée, ils pouvaient avoir re-
cours aux tribunaux. Dans toute cette
affaire, il n'y a qu'une chose, la sous-estima-
tion du vaisseau. CMais celle-ci a été corrigée
par le principal inspecteur, qui s'est rendu,
sur les lieux pour faire une enquête. 'Il a
fait raport qu'il y avait eu sous-estimation,,
mais n'a pas insinué qu'il y avait eu fraude
-il a recommandé de peicevoir le double
des droits, et ce fut tout.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Le raison-
nement du ministre ;de la Marine et des
Pêcheries me paraît singulier. Quand il fut
déclaré qu'il y avait lieu de croire que Stein-
roff n'était pas le véritable propriétaire,
mais qu'il n'était que le prête-nom de la
"North American Trading and Transporta-
tion Company -

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Où est la preuve de ceci?

M. BORDEN (Halifax) : Je vous le dirai
dans un instant. Le ministre, qui a suivi le
débat, répond à ceci en disant que rien ne
prouve que Steinhoff n'était pas sujet bri-
tannique. Bien qu'il soit sujet britannique,
il n'est pas le véritable propriétaire, mais
un simple prête-nom de cette compagnie
étrangère.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il a juré qu'il était le véri-
table propriétaire.

M. BORDEN (Halifax) : Tout ce que- le
ministre peut dire pour exonérer le gouver-
nement et son ministère, c'est que Steinhoff
était sujet britannique,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il n'y avait rien pour ser-
vir de base Û une poursuite.

M. BORDEN (Halifax) : Je démontrerai
le contraire avant de terminer mes observa-
tions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il n'y avait rien, à la con-
naissance du ministère.

M. BORDEN (Halifax) : Qu'on me per-
mette de signaler une autre singularité que
contient le discours de mon honorable ami.
Il a déclaré que M. Wade n'est intervenu
dans cette affaire que plusieurs mois après
que ce vaisseau eût été déclaré à la douane
et vendu. Il a réitéré cette assertion et a
paru en tirer un argument irréfutable.
Pourtant, s'il eut jugé à propos de lire la
preuve faite devant la commission d'en-
quête Ogilvie, il eut constaté que ce M.
Wade, qui était représentant du ministère
public, et qui remplissait de plus je ne sais
combien d'autres fonctions, était l'avocat de
la " North American Trading and Transpor,
tation Company," recevait d'elle des hono-

raires annuels, qui, comme il le dit, seraient
considérés comme élevés dans l'est du Ca-
nada-mais il n'en mentionne pas le mon-
tant. Cependant, il est entendu après un
témoin qui nous déclare qu'il recc--ait $10,-
000 annuellement de 'M. McDonald, comme
honoraires, somme qu'il ne considère pas
élevée. Il dit que ces honoraires n'étaient
pas considérables, sans mentionner quel en
était le montant. Voici les faits : La
"North American Trading and Transporta-
tion Company " et le capitaine du vaisseau
déclarèrent le vaisseau à la douane, et l'en-
registrèrent comme un vaisseau anglais. M.
P. C. Wade, représentant du ministère pu-
blic, et remplissant une demi-douzaine d'au-
tres fonctions publiques, agissait comie
procureur-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cela n'est pas.

Le MINISTRE DES DOUANES: Non.
'0. BORDEN (Halifax): Attendez que

j aie fini de parler.
Le MINITRE DES DOUANES : Dites la

vérité.
M. BORDEN (Halifax) : Il est un vieux

dicton qui a cours parmi les camarades ; je
ne voudrais pas m'en servir, mais je serais
obligé de le faire, si mon honoraible ami, le
ministre des Douanes, ne se tient col.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ne sortez pas du dossier.

M. BORDEN (Halifax) : Je n'en sors pas.
Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Oui.
M. BOR.DEN (Halifax) : Qu'étais-je sur le

point de dire, selon le ministre?
Le MINI'STRE4 'DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Vous avez dit qu'il était pro-
cureur de la compagnie, et nous disons que
cela n'est pas.

M. BORDEN (Halifax) : Mon honorable
ami (sir Louis Davies) est excité ainsi que le
ministre des Douanes. Ils ne m'ont pas
laissé finir ma phrase.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : L'honorable député l'avait
terminée.

M. BORDEN (Halifax) : Non.
Le 'MINISTRE DE LA:MARINE ET DES

PECHERIES : Oui, vous l'aviez terminé.
M. BORDEN (Halifax) : Je demande par-

don à l'honorable ministre, j'ai dit qu'à cette
époque, ce 'M. F. C. Wade recevait des hono-
ralies annuels, qui n'étaient pas minces d'a-
près lui, de la North American Trading and
Transportation CompVy. C'est ce que j'ai
dit ou ce que j'aurais dit, si mes honorables
amis n'avaient pas été si agacés. Que se
passe-t-il donc? M. Weare, qui est, je crois,
le président de cette compagnie qui retient
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les services de M. F. C. Wade en lui payant
des honoraires annuels qui ne sont pas min-
ces, vient enregistrer ce vaisseau comme
vaiseau anglais et de déclarer à la douane.
Que ce passe-t-il ensuite? M. Weare, agit
comme mandataire de 'Steinhoif. un directeur
de la compagnie auquel ce vaisseau est censé
être vendu. Cela est-il prouvé? Voyons si
cela est prouvé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Très bien ; cela appert aux
documents que nous avons lus il y a une
demi-heure, pendant votre absence.

M. BORDEN (Halifax) : Le ministre croit
que cela est très bien. Eh bien! qu'il caresse
son opinion à ce sujet:

Je. Ely E. Weare, jure solennellement et sin-
cèrement que je suis l'agent dûment fondé de
por.voirs et le procureur de John Steinhoff.

Or, ce vaisseau appartenait auparavant à
la North American Transportation Company,
dont F. -C. Wade était alors le procureur
payé, payé à l'année, et iM. Ely E. Weare
représente le président de cette compagnie,
voit à l'enregistrement de ce vaisseau comme
vaisseau anglais. fait la déclaration à la
douane, et jure qu'en tout ceci il est le fondé
de pouvoirs et le procureur de John Stein-
hoff, qui est directeur de cette compagnie.
L'acte de vente en vertu duquel le vaisseau
est passé des mains de M. Weare en celles
de M. Steinhoff. l'a transporté à ce dernier en
sa qualité de directeur de cette compagnie
autrement l'assertion faite par la société lé-
gale dont M. Belcourt fait partie, assertion
qui n'a pas été contredite, est entièrement
fausse. Cette accusation est répétée en diffé-
rents endroits de la lettre adressée à la
chambre de commerce et qui a été portée à la
connaisance du ministre qui ne semble pas
avoir pris la peine de la lire. J'ose croire
qu'il n'aurait pas déclaré ce qu'il a déclaré
ce soir dans cette enceinte s'il s'était rendu
compte de ce que je viens de dire, à savoir
oue ce vaisseau a été vendu par un directeur
de la compagnie qui en était propriétaire à
un autre directeur de la même compagnie
qui en est devenu propriétaire, non pas per-
sonnellement, mais en sa qualité de direc-
teur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Je ne crois pas que cette
phrase veuille dire tout cela.

M. BOR'DEN (Halifax) : C'est la déclara-
tion faite par M. Belcourt dans deux lettres
différentes, l'une adressée à la chambre de
commerce et qui a été portée à la connais-
sauce du ministre, mais que celui-ci n'a pas
dû lire. et l'autre adressée au ministère des
Douanes. Il le déclare à deux reprises.

Le MINISTRE DE LA 1MARINE ET DES
PECHERIES : L'honerable député l'inter-
prète d'une manière et je l'interprète d'une
autre. Voici la phrase en question :

Le vaisseau appartenait précédemment à la
North American Transportation Company, et il

M. BORDEN (Halifax).

fut transporté à Steinhoff, en tant que directeur,
par un nommé Ely E. Weare, l'un des directeurs
de la compagnie, par acte de vente du 3 juin
1899.

Il ne l'a pas transporté à Steinhoff comme
à un directeur de la compagnie, mais c'est en
sa qualité de directeur qu'il l'a transporté.

M. BORDEN '(Halifax) : .(lisant)
Un nommé Ely E. Weare, l'un des directeurs de

la compagnie l'a transparté à Steinhoff, en tant
que directeur.

Eh bien! si c'est là ce que veulent dire ces
paroles, je n'y comprends plus rien. En ef-
fet, à la page 13, la même chose est répétée,
d'une façon encore plus explicite :

Le vaisseau appartenait précédemment à la
North American Transportation, et Ely E. Weare,
l'un des directeurs de cette compagnie le trans-
porta à Steinhoff, en sa qualité de directeur, par
acte de vente du 3 juin 1899.

Si ces paroles ont le sens que leur prête
mon honorable ami, il me semble qu'il aurait
droit de prendre fortement à partie M. Bel-
court et 'M. McDougall pour s'être servis d'un
langage ausi ambigii.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mon honorable ami a-t-il de
sa vie entendu pairler d'un registre ctante-
nant le nom d'un cessionnaire en tant que
directeur, ou en toute autre qualité?

M. BORDEN (,Halifax) : Un cessionnaire
en tant ·que directeur, si je comprends ce
que parler veut dire, signifie qu'en tant que
directeur s'applique A Steinhoff.

Le MINISTRE DE LIA MARINE ET DES
PEOHERIES : Croyez-vous que ce soit le
sens qu'on attribue à ces paroles, là-bas?

M. BO'RDEN (Halifax) : Oui, les paroles
ont un sens.

Le MINISTRE *DE LA IMARINE ET DES
PECHERIES : Je les interprète différem-
ment. Je comprends que l'autre en tant que
directeur a transporté le vaisseau à Stein-
hoff.

M. BORDEN (Halifax) : Ely Weare, direc-
teur de cette compagnie, a transporté le ba-
teau à -Steinhoff en sa qualité de directeur.
Si la société Belcourt et McDougall avait
voulu dire ce que suggère mon honorable
ami, elle se serait exprimée différemment.
Elle aurait dit que Ely Weare, en sa qualité
de directeur de la compagnie avait trans-
porté le bateau à 'Steinhoff.

Le MINISTRE ýDE LA 'MARIIE ET DES
PECHIERIES : Ils n'auraient pu le trans-
porter à un autre en tant que directeur d'une
compagnie étrangère ; ils n'auraient pu
mettre cela sur le registre. Cela ne peut pas
être inscrit sur le registre d'un bateau.

M. BORDEN (Halifax) : Il est évident que
s'il faut s'en rapporter à Belcourt et Me-
Dougall dans cette :affaire, ce vaisseau a été
transporté par un directeur de la North Ame-
riean Transportation Company à Steinhoff,
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alors qu'en réalité ce dernier n'avait aucun
intérêt dans le vaisseau, qu'il ne possédait
qu'en qualité de mandataire. Mon honorable
ami peut dire que c'est le sens de la lettre,
ou que celle-ci signifie autre chose. Vous
pouvez en dire autant de tout directeur seul
qui ferait un transport. Comment un direc-
teur peut-il faire un transport ? Je ne le sais
pas. Tout ce que je puis dire, c'est que le
vaisseau aurait pu être confisqué et qu'il y
avait lieu pour le gouvernement de tenir
ine enquête. Je dis que la lettre de M. Har-
die, écrit, j'en suis certain, sans qu'il se
fit consulté avec le ministre de la Marine
et des Pêcheries, est une lettre que les faits
ne justifient pas. Je ne sais quele preuve le
ministre voudrait avoir à l'appui de la dé-
claration de Belcourt et MeDougal1, s'ils de-
mandent qu'ils fassent une déclaration so-
lennelle ; pourtant, ils déclarent aussi clai-
rement qu'il est possible de le déclarer que,
après que le bateau eut été transporté, il a
continué à être exploité par la North Ame-
rican Transportation Company. Or. si le
vaisseau a continué à naviguer sous les cou-
leurs de cette Compagnie, s'il a conservé le
mêéme nom, s'il a parcouru le même -itiné-
raire, s'il a été considéré comme un vais-
seau de cette compagnie, est-ce que ces faits
ne constituent pas des présomptions suffi-
sautes pour justifier l'honorable ministre de
faire une enquête plus approfondie ou même
de prendre des procédures pour confisquer
ce vaisseau ? Quelle preuve donner au mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries dans
une imatière semblable. si celle-ci n'est pas
suffisante ? J'ose dire qu'une preuve comme
celle qa'a faite mon honorable ami de Pictou,
que des dé@larations comme celles que ren-
ferment la lettre écrite par une importante
société d'avocats d'Ottawa dont le chef est
membre de.cette Chambre, que les faits sou-
mis par ce dernier A la considération de la
Clhaibre et se rapportant à l'exploitation du
vaisseau qu'on a faite dans la suite, suffi-
saient A déterminer le gouvernement l faire
d'autres enquêtes que toutes ces circons-
tances rendaient nécessaires. Quant A la va-
leur du vaisseau, je n'ai, pour ainsi dire, rien
A ajouter à ce qui a déjà été dit. Il y a un
écart considérable entre le dhiffre auquel le
percepteur l'a estimé et celui auquel M. Mc-
Michael a cru devoir la fixer. Cet écart
de $10.000 à $25,000 n'est pas ordinaire, et
c'est à dessein qu'on y est arrivé. Le mi-
nistre des Douanes a eu recours à M. Me-
Michael pour se mettre à l'abri de toute res-
ponsabilité. Peu importe ce que ce dernier
a fait ou manqué de faire à Dawson', le
seul homme qui en soit responsable, c'est en-
core le ministre des Douanes. On vient lui
dire qu'il est impossible qu'on ait évalué
sans arrière-pensée. à $10.000. un vaisseau
qui en vaut au moins $25.000 ; c'est pour-
quo! il aurait dtl prendre des procédures. car
il était évident que cette estimation était
celle du propriétaire du vaisseau et pas du
tout celle du percepteur des douanes. Elle
ne représentait en réalité que 40 pour 100

de la valeur que M. McMichael reconnais-
sait A ce même vaisseau; ce qui n'était pas
exagéré, si l'on s'en rapporte aux dé.s1ara-
tions de MM. Belcourt et McDougall.

Maintenant, ceci me justifie de dire que
l'administration de la loi, tant au sujet de
l'évaluation du navire qu'au -sujet de sa na-
tionalté, n'a pas été prompte et vigilante, à
Dawson, et que le gouvernement et particu-
lièrement l'administration -de ces deux d&
partements méritent censure sous ce rapport.

M. D. C. FRASER (Guysboroug.h): M.
l'Orateur, je désire dire quelques mots seu-
lement au sujet de l'évaluation. Je crois
comprendre la position de M. Davis. Voici
un homme qui ne connaît rien en fait de
navires, un homme élevé dans l'ouest, où Il
n'y a pas de navires, où il n'y a pas une
personne qui en connaisse quelque chose, et
il est facile de comprendre qu'il doit leur
être difficile de trouver la valeur juste d'un
navire de cet âge. Naturellement, la chose
est facile pour un expert, mais pour un boni-
me comme M. Davis, élevé dans l'ouest, il
n'y a rien d'étonnant qu'il puisse faire une
erreur de $15,000 entre la valeur réelle et
la valeur à laquelle il estime le navire. La
question d'évaluation dépend beaucoup du
point de vue auquel on se place. J'ai vu, par
exemple, un citoyen respectable, un homme
du clergé, jurer en cour qu'une propriété
valait $11,000. Il le croyait sincèrement, et
il eut des témoins pour l'appuyer, mais le
juge Burbidge rendit jugement pour $500,
valeur réelle de la propriété.

M. BORDEN (Halifax) : Pas contre lui,
toujours ?.

M. FRASER (Guysborough) : Non ; Il lui
accorda cette somme. Il trouva que la pro-
priété qu'il évaluait à $11,000 n'en valait
réellement que $500. Des erreurs de ce genre
arrivent et il est facile de comprendre qu'un
homme qui s'y connaissait peu en fait
de navires puisse avoir évalué celui-là à
$10,000. Il ne faut pas s'imaginer que le.
port kle lDawson est comme le port de Liver-
pool, en Angleterre, ou ceux de Saint-Jean et
Halifax, au Canada, où tout le monde a des
connaissances en fait de navigation. Je ne
sais pas combien le navire valait, mais j'ose-
rai dire que M. Davis était de bonne foi et
a cru honnêtement que le navire ne valait pas
davantage. M. McMiemael a trouvé qu'il va-
lait $25.000. C'est un expert en la matière.
Mais peut-on prétendre que M. Davis. qui
est un citoyen respectable. ait commis une
fraude en ne percevant des droits flue sur
$10.000 lorsque le navire en valait $25,000?
Si vous prétendez cela, vous dites que M.
Davis est malhonnête, qu'il a voulu frauder
et qu'il ne mérite pas de garder sa position.
Lorsqu'il était député dans cette Ohambre,
conservateur autant qu'on peut l'être. tout
le monde le prenait pour un homme franc,
qui n'aurait voulu fraudei personne.

Une VOIX : Il est tombe en mauvaise com-
pagnie.

6706



I COMM UNES 60

M. FRASER (Guysborough) : Je sais que
lorsqu'il était ici, aucun député n'avait 1
meilleure réputation d'honnêteté que M.;
Davis. Les gens de Dawson disent qu'il n'a
pas changé. M. MMc ichael est allé là, et,
j'appelle particulièrement l'attention de la
Chambre sur ces mots :

Vous êtes autorisé à suspendre tout officier de
douane dans le district du Yukon sur la frontière,
lorsque vous jugerez que l'intérêt public le de-
mande.

Les honorables députés de la gauÜhe de-
vront non seulement venir à la conclusion
que M. Davis a commis une, fraude, mais
que M. McMicelial en a commis une aussi,
et pire que cela, qu'après avoir découvert
la fraude, il n'a pas agi ainsi qu'il en avait
le pouvoir. Il doit donc aussi être tenu pour
coupable et beaucoup plus coupable que l'au-
tre. M. Davis, d'après les honorables députés
de la gauche, n'a commis qu'une fraule.
mais 31. McMichael en a commis deux. M.
McMichael est dans le département des
Douanes depuis des années. Est-il raisonna-
ble, et le pays croira-t-il que M. MeMiohael
eSt ailé à Dawson, qu'il y a fait une en-
quête, qu'il a découvert qu'on avait fait une
entrée erronée de ce navire, qui aurait dû
être entré à un prix plus élevé, et qu'il di-
rait qu'il n'y a pas eu de faute de commise
s'il y on avait eu ? Nous devons conclure
qu'il n'a pas trouvé de faute, parce que son

-Uence montre que tout était dans l'ordre.
Devait-on espérer, par exemple, qu'il allait
dire en toutes lettres : Je n'ai pas trouvé de
fautes ? Tout est présumé correct tant que
l'on ne découvre pas de fautes, et son rap-
port montre qu'il n'en a pas trouvé.

Mais je ne sais s'il ne serait pas mieux
de rég;ler tout de suite le sort de ces deux
hommes. Ces deux officiers nous ont été
laissés par l'ex-gcuvernement et nous ne
leur devons rien. Puisque les honorables dé-
putés de la gauche les tiennent pour si mau-
vais, le gouvernement devrait agir. Ils
ont découvert que M. Davis. leur ami
de cœur et leur frère, a commis des
fraudes volontairement et délibérément.
S'il a commi:s une fraude, ce n'est
que dans le but de faire de l'argent.
Il ne peut y avoir d'autre considération.
Aucun percepteur n'inscrirait un navire à
$10,000, quand il devrait l'être à $25,000, et
sans qu'il y eût un bénéfice à en recevoir.
Il doit avoir mis l'argent dans sa poche. On
ne peut arriver à d'autre conclusion et M.
McMichael doit avoir reçu quelque chose
pour se taire ; on ne commet pas de fraudes
pour rien ; ceux qui fraudent reQoivent quél-
que chose. Est-ce li la situation dans laquelle
les honorables députés de l'opposition veu-
lent placer M. Davis et M. McMichael ?
Vont-ils dire que ces deux personnes sont
malhonnêtes et qu'ils voutaient frauder en
agissant ainsi ? Je refuse de croire que ces
officiers conservateurs, nommés par un gou-
vernement conservateur, soient. descendûs
aussi bas, et je conclus que lorsque l'inspec-

M. FRASER (Guysborough).

t'ur ne blâme pas, c'est qu'il ne trouve rien
à blâmer.

Quant au fait que M. Davis a évalué ce
navire trop bas, je dirai simplement que si
un capitaine de navire qui connaît aussi bien
tous les détails et la valeur d'un navire que
les membres du parlement connaissent les
lettres de l'alphabet, allait dans lOuest et
entreprenait d'estimer la valeur d'un trou-
ipau de bestiaux, il ferait peut-être une aussi
forte erreur que celle qu'a faite M. Davis.
Tout le monde est exposé à se tromper. et
M. Davis a pu se tromper ; mais dire que
M. Davis. l'ami de cœur des honorables dé-
putés de la gauche, et qui les a appuyés en-
vers et contre tous, commettrait délibérément
la fraude d'estimer à $10,000 seulement ce
qui en vaut $25,000, voilà qui est tout dif-
férent. L'absence de toute mention de
fraude dans le rapport de M. McMichael me
donne la conviction qu'il n'y en pas eu, et
il n'y en a pas beaucoup, non plus, dans la
dose homéopathique que nous a administrée
l'honorable député. Cela m'amuserait de
voir tous les jours les honorables députés
de la gauche faire des attaques de ce genre.
Ils sont vraiment amusants ; ils nous font
passer le temps d'une façon si agréable. que
nous devrions être satisfaits. Cela me rap-
pelle l'histoire de ce cultivateur imbécile qui
croyait pouvoir engraisser cent acres de
terre avec un voyage d'engrais.

M. WALLACE : Je. m'objecte à ce que
l'honorable député (M. Fraser) traîne ainsi
dans la discussion les noms d'officiers du
gouvernement. et dise que celui-ci ou celui-
là est malhonnête et a été nommé par les
conservateurs.

M. FRASER (Guysborough) : J'ai dit que,
si le raisonnement des honorables députés
de la gauche valait quelque chose, ces hom-
mes seraient malhonnêtes.

M. WALLACE : L'honorable député dit
qu'ils ont été nommés par les conservateurs,
mais il n'a pas pris la peine de s'assurer si
c'était vrai ou non.

M. FOSTER : Il n'est pas responsable.
M. WALLACE : Cela est vrai. L'hono-

rable député (M. Fraser) parle d'évaluation,
et il dit que, si un matelot allait dans les
prairies évaluer un troupeau de bestiaux,
il ne le pourrait pas, et que. consé-
quemment, un éleveur d'animaux est
excusable de s'être trompé dans l'évalua-
tion d'un navire. Mais qu'avait à faire le
percepteur des douanes relativement à l'é-
valuation du navire ? Lorsque le proprié-
taire fait inscrire son navire, il en fait
l'évaluation sous serment, et le percepteur
l'accepte. Toute la discussion faite par l'ho-
norable ministre de la Marine et par l'honora-
ble député (M. Fraser) a été basée sur cette
croyance que le percepteur des douanes
avait fait lui-même l'évaluation, lorsque, de
fait. il ne s'en est pas mêlé. On a essayé
à incriminer l'inspecteur en chef des
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douanes, M. McMichael. Or, f'ai eu beau-
coup de rapports avec M. McMichael depuis
quelques années, et je puis dire qu'il y a
peu de fonctionnaires publics aussi capables
et ausi consciencieux que lui.

Il dit "entrée permise '. L'entrée n'est
pas faite par le percepteur des douanes, mais
par le propriétaire du navire. Il dit :

J'ai exaniné le steamer et j'ai fait à son sujet
une enquête minutieuse.

e M S E On demande pourquoi l'inspecteur n'a pas
êre toNSTRE e S con e s: ce q o a fait ceci ou cela, mais l'inspecteur d'après

disentut de strai, cce rapport a fait tout ce qu'on lui reproche
de n'avoir pas fait. M. McMichael dit :

M. WALLACE: Si ce dont l'accusent les
honorables députés de la droite est vrai, il
est tout le contraire. Le gouvernement
ferait une ouvre plus utile en s'occupant à
d'autre chose qu'à injurier ses propres offi-
ciers et essayer de se cacher derrière eux.

Le MINISTRE DES DOUANES:
êtes avec eux, n'est-ce pas?

Vous

M. WALLACE: Avec qui?

Le MINISTRE DES DOUANES: Avec
ceux qui dénoncent M. MeMichaiel comme
malhonnête.

M. WALLACE: Je dis que les membres
du gouvernement feraient une ouvre plus
utile en s'occupant à d'autre chose qu'à ac-
cuser M. McMichael, et à se cacher derrière
lui, quand cela fait leur affaire.

Le MINRSTRE DES FINANCES: Je
pourrais dire que cela est hors d'ordre.

M. TALBOT : C'est permis au grand maî-
tre de l'ordre des Orangistes.

M. WALLACE : C'est un poste d'honneur
que l'honorable député (M. Talbot) n'occu-
pera probablement jamais, pas plus qu'au-
cun autre poste d'honneur.

M. TALBOT : Ne craignez rien. Je n'en
voudrais pas.

M. WALLACE : J'ai dit : aucun autre
poste d'honneur. Je ,ne crois pas que qui-
conque connaît l'honorable député qui ne
cesse de faire des interruptions, le choisisse
jamais pour aucun poste d'honneur. L'hono-
rable député de Guysborough (M. Fraser)
a dit que le percepteur des douanes
n'avait pas d'expérience. Qu'est-ce que
le percepteur des douanes a à faire
par rapport à cette question ? Le pro-
priétaire et l'avocat sont les parties qui
ont fait passer l'entrée à $10,000 et il se
peut que l'on ait trompé le percepteur en lui
faisant accepter l'affidavit faux de ces hom-
mes. M. MeMichael arrive alors sur la
scène et on lui demande de faire -une éva-
luation. Il commence aussitôt par faire ce
que ferait tout homme soucieux de remplir
son ievoir. Il a cherché à connaître la va-
leur réelle du navire. Il donne les dimen-
sions. le tonnage, les noms des propriétaires
et l'évaluation du navire lorsqu'il a obtenu
un certificat anglais, puis il continue

Il me semble alors qu'il y a eu erreur dans
l'évaluation du navire, et que l'entrée a été per-
mise d'après une évaluation erronée.

J'apprends que la coque du steamer a été re-
construite à Unalaska, Alaska, en 1898-

En face de cette déclaration nous avons
l'excuse offerte par le ministre des Douanes
et par l'honorable député (M. Fraser que
c'était impossible de faire une évaluation
juste. Et pourtant le steamer avait été
reconstruit l'année précédente seulement, et
le rapport de M. McMichael continue :

Ses machines furent construites par J. Reiss et
fils, de Pittsburg, Pa., en 1894, et ses chaudières
par Moran, Frères, de Seattle, Washington, en
1897 ; qu'on a entré le steamer en douane au port
de Dawson, comme il est dit plus haut, afin d'ob-
tenir un certificat canadien, et qu'on l'a fait ins-
crire au port de Dawson, comme navire ang:ais
le 3 juin 1899, au nom de John Steinhoff, sujet
anglais, comme propriétaire. Après un examen
attentif de la coque, des agrès, des chaudières et
des machines, j'ai fait une nouvelle évaluation
du steamer le 14 août 1899 comme suit :

Coque et agrès.................... $20,000
Chaudières et machines.......... 5,000

$25,.000
M. McMichael a augmenté de deux cent

cinquante pour cent l'évaluation fournie par
le propriétaire. Celui-ci savait ce qu'il avait
eu à payer pour reconstruire le steamer à
Unalaska; l'automne précédent ; il savait ce
que les chaudières lui avalent coûté en 1897,
un an et demi auparavant. Il savait
ce que les machines avaient coûté, et
cependant il a donné un affidavit so-
lennel que le steamer ne valait que
$10.000. Cette "North American Trans-
portation Company'' et ceux qui en font par-
tie, s'adressèrent à M. Wade qui leur aida
ù faire passer cette fausse entrée, et ils
lièrent les mains du percepteur. Ce qu'on
peut dire de mieux en faveur du percepteur,
c'est qu'il a été terrorisé par M. Wade qui
dominait tous les officiers k Dawson, et re-
cevait de gros honoraires de toutes les com-
pagnies faisant affaires avec le gouverne-
ment, de sorte qu'il lui fallait leur rendre
des services, et le service rendu à cette
compagnie en cette circonstance, a été un
moyen d'influence Indue, il a obligé le
percepteur des douanes à accepter comme
correcte cette évaluation au moyen de la-
quelle le gouvernement a été fraudé de plu-
sieurs milliers de dollars. Les droits qui
ont été payés s'élevaient à $1,450, les droits
exigibles d'après l'évaluation de M. Mei-
chael auraient été de $4,875. soit une diffé-
rence de·$3,425. Mais on dit que les droits
doubles ont été Imposés en vertu de l'arti-
cle 8 de l'Acte des douanes ; mais je crains
que mes honorables amis n'aient pas eu de-
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vaut eux l'Acte des douanes qu'ils citaient être plus de $10,000--à M. F. C. Wade, pour
si inconsidérément. ses services comme avocat, et un des servi-

Le MINISTRE DES DOUANES: Con- ees qu'il lui a rendus a été de faire passer
naissez-vous l'acte mieux que moi ' cette évaluation à $10,000.

M. WALLACE : Je le crois, et ce n'est Le MINISTRE 'DES DOUANES: Ce n'est
pas un grand compliment que je me fais. pas dit là.
Voici l'article 8 qui dit que si la valeur
véritable des effets sur lesquels des droits Sir jrL liBBeE
doivent étre payés excede de vingt pour cent
la valeur déclarée à l'entrée il sera prélevé M. WALLACE : On l'a même lu ce soir.
et perçu en sus des droits payables, une
somme égale à la moitié des droits qui eus- Le MINISTRE DES DOUANES: Il n'a
sent été ainsi payables. 'Le ministre des pas été dit que 'M. Wade ait eu quelque chose
Douanes a dit que si l'évaluation était à faire avec l'entrée.
im»oindre de quinze pour cent ou plus, des
droits doubles devaient être payés. M. WALLACE : J'ai dit ce que le client

de M1. W'ade a eu à faire avec la compagnie,
Le MINISTRE 'DES DOUANES : Que ra- et M. Wade a été payé $10,000 plus ou moins;

contez-vous là? or, il avait i gagner son argent car celui qui
M. WALLACE: Je cite la .loi des douanes le lui a payé n'aurait pas été satisfait à la

elle est dans les statuts refondus de 1887. fin de l'année et aurait voulu lui payer une

Wadine l'a uruimêe

Le MICnISTRE DES DOUANES : Elle étéso
modifiée depuis. Le MINISTRE DES DOUANES : Coin-

Mi. LLACEa: C'est le seul acte que nous ment pouvait-il gagner l'argent?
ayons ici. Dans tons les cas, l'inspecteur Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : En
des douanes a augmenté l'évaluation de deux fraudant le revenu.
cent cinquante pour cent de ce qu'elle était,
et le propriétaire du navire a eu l'opportu- Le MINISTRE DES IDOUANES : Coin-
nité de refuser d'accepter l'évaluation; mais ment pouvait-il y parvenir sans la complicité
apparemement il ne l'a pas fait, mais a payé de l'inspecteur?
double droit d'entrée, ainsi que -nous le dit M. WAl LACE : Le ministre se retranche
le ministre, derrière l'inspecteur et yi reste. Il dit que si

Le MI'-'N'ISTRE DES DOUANES:. Oui, l'inspecteur avait cru qu'il y avait fraude il
muais sous protêt. aurait dû suspendre le percepteur. Je de-

mande à l'honorale ministre qui est placéM. WALLACE: Qu'a-t-il fait du protêt?- au-dessus de l'inspecteur, et- quel est celui
Le MINISTRE iDES DOUANES : Il a payé qui est directement responsable ici, et qui

le protêt. Après qu'il eut été condamné en doit nous dire ce qu'il pense de l'affaire ?
vertu de l'article 8 par M. ddicha ux il paya Le MINISTRE DES DOUANES: J'ai cru
la somme en entier immédiatement, mais que . MeMichacl avait fait ce qu'il croyait
sous protêt. -S'il n'avait pas payé, le steamer être juste. T'ai conf ance en lui ; mais jeaurait été saisi. Il prétend encore aujour- vois que l'honorable député n'entretient pas
d'hui que Ms. McMichael l'a traité injuste- le même sentiment. Il dit que je nie retran-
ment. che derrière l'inspecteur: je ne ferai pas

M. WALLACE: Il S'est écoulé frès d'une cela. car si je croyais qu'il eût fraudé le
année depuis que M. MLýclichael a fait cette revetnu. il devrait s'en aller ; je ne défendrais
évaluation. J'ai demandé au ministère s'il ni lui, ni qui que ce fût, dans le même cas.
y avait eu ('autres développements au sujet M AJX'E letéietqel i

de c proêt.nistre ne peut pas répondre à une question
Le MINISTRE DES DOUANES : Ol n'y a sans nous faire dire autre chose que ce que

rien été fait de plus, je crois; au moins rien l'on dit. Je n'ai pas dit un mot ce soir impli-
n'est encore arrivé ù notre connaissance à quant que l'inspecteur des douanes était cou-
Ottai-a. palel de f raude. Au contraire j'ai dit que je

M. WALLACE : Et je présume qu'il ne le croyais un employé honnête. coscien-
-vous en arriver'a pas non plus. Après avoir cieux., intelligent et remplissant bien ses
examiné la coque, la chaudière, les machines devoirs.

L vapeur et autres, M. MeMi Nel fixe la Le Pourquoi
valeur ' $25.000; et je suis bien sûr qu'il ne me laisserai-je pas guider alors par son
faisait une évaluation très modérée. De sorte rapport?
que la fraude pratiquée envers le gouver-
nement au sujet des droits de douane r ' e fraude.
payer porte sur une somme de core maisujo
ce que je veux montrer, c'est que le proprié- Le MINISTRE DES DOUANES ; Non pas.
taire du steamer a donné $10,000 ou une a- S'il y avait eu fraude, il aurait été de son
tre somme très forte-peut-être moins, peut- -devoir de saisir le navire.

M. WALLACE.
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M, WALLACE : J'insisterai pour que le
ministre des Douanes respecte un peu plus
les règles de la Chambre. Il n'a pas justi-
lié sa conduite, et il faut qu'il nous dise
autre chose que : " J'ai un officier là, et je
vais me retrancher derrière lui, parce que
c'est un homme -capable et honnête." Le mi-
nistre a un devoir à remplir aussi bien que
l'inspecteur. L'inspecteur dit : Mon opinion
est que l'article qui a été évalué à $10,000
aurait dû être évalué à $25,000 au moins.
Que pense de cela lihonorable ministre ? Il
ne veut pas nous le dire. Croit-il que celui
qui a fait cette entrée doit être exempt de
payer les amendes Imposées par l'article 8
de l'Acte des douanes ? Il y a d'autres ar-
ticles de l'acte qui Imposent des amendes
plus sévères.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'a-
mende n'a pas été imposée par le ministre
des Douanes, mais par M. McMichael lui-
même.

M. WALLACE: C'est là que l'honorable
ministre se trompe. C'est le ministre qui
impose l'amende.

Le MINISTRE DES DOUANES:
faites erreur.

Vous

M. WALLACE : Le rapport est fait au
ministre par l'inspecteur et doit être signé
et approuvé par le ministre.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député se trompe. M. MeMichael est
allé là avec plein pouvoir de juger la cause.
S'il considérait qu'il y avâit eu fraude, son
devoir était de saisir le navire; mais puis-
qu'il ne l'a pas saisi, mais a imposé les,
amendes prévues par l'article 8, Il est évi-
dent qu'il n'a pas jugé qu'il y avait fraude.
M. MeMichael a imposé cette amende lui-
même. sans consulter le département, et l'a-
inende a été payée avant qu'il repartît de
Dawson.

M. WALLACE : L'honorable ministre
nous a dit cela une demi.douzaine de fois
déjà et au lieu de nous donner des rensei-
gnements il ajoute simplement des nouvelles
preuves de sa lâcheté en n'osant pas expri-
mer ses propres opinions. Il dit qu'il a en-
voyé l'inspecteur là avec tous les pouvoirs.
Il ne peut pas donner à l'inspecteur des pou-
voirs que le parlement ne lui confère pas
à lui-même, pas plus qu'il ne peut se sous-
traire à aucun des devoirs que le parlement
lui impose. Le ministre ne peut échapper à
sa responsabilité de cette façon. Il sait que
cet argent a été payé sous protêt, et que
toute l'affaire lui a été soumise. La ques-
tion est de savoir si l'on a découvert que
M. Wade a été mêlé de près à d'autres frau-
des au détriment -du pays, et si ses clients
ont été punis, ou si l'influence de M. Wade
a été assez forte, auprès du ministre. des
Douanes, ainsi qu'elle l'a été auparavant au-
près du ministre de l'Intérieur et du minis-
tre de la Marine, pour que les coupables

s'en retirent avec une punition bien Infé-
rieure à la faute.

La Chambre se divise sur l'amendement de
sir Charles Hibbert Tupper.

POUR:

Bell (Addington),
Bergeron,
Borden (Halfax),
Broder,
Casgrain,
Clancy,
Cochrane,
Davin,
Foster,
Guillet,
Hodgins,
Ingram,

Messieurs
LaRivière.
McDougall,
Martin,
Moore,
Morin,
Prior,
Roche,
Taylor,
Tupper (sir Charles)

Hibbert), et
Wallace.-22.

CONTRE:

Bnzinet.
Belth,
Blair,
Borden (King's),
Brodeur,
Calvert,
Campbell.
Champagne,
Cowan,
Davies (Sir Louls),
Dechene.
Domville,
Ethier,
Fielding,
Fisher,
F'tzpatrick,
Fortier,
Fraser (Guyaborough),
Frost,
Godbout,
Gould,
Heyd,

sieurs
Hutchison,
Johnston,
Landerkin,
Lang,
Laurier (sir WIlfrid),
MoGugan,
Mclsaac,
MeLellan (Prince),
McMillan,
McMullen.
Mulock,
Paterson,
Pettet,
Russell,
Rutherford,
Semple,
Stenson,
Sutherland,
Talbot, et
Tucker.-43.

ABSTENTIONS SIMULTANEES.
Ministériels.

Fraser (Lambton),
Holmes,
Lavergne.
Bell (Prince),
Seriver,
Guité,
Belcourt,
Burnett,
Hurley,
Flint,
Parmalee,
Mc.Lennan (Inverness),
Casey,
Lewis.
Copp.
Dobell,
Wood,
Ellis,
Bostock,
Carroll.
Dyment, .
Préfontaine,
Rogers,
Savard,
SIfton,
Tarte,
Pettet,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),

Opposition.
Mclntosh,
Klock,
Robinson,
Eaele,
Blanchard,
Tyrwhitt,
Gillies,
Wilson,
Kaulbach,
Mille,
Clarke.
Macdonald (I.P.-E.),
Sproule.
McAlister,
Bell (Pictou),.
Caron (sir Adolphe),.
McNeill,
Powell,
Osler,
McCleary,
McCormzelk,
Monk,
Kendry,
Marcotte,
Craig,
Mclnerney,
Henderson,
Haggart,
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Edwards, MeLennan (Glengarry),
Proulx, Quinn,
Davis, liale,
Tolmie, Montague,
Snetsinger, id,
Christie. cddick,
Featherston, '2arscallen,
Cartwright (sir Rich'd), Turper (sir Charles),
Gibson, Corby,
Charlton, T'sdale,
MacPherson, ic.samond,
Britton, Cargil.
Bruneau, Hughes,
Mackie, Pope,
Fortin, Seagram,
Somerville, Ma.elean,
Macdonald (Huron), Seagram,
McGregor, Kloepfer,
Livingston, Robinson,
Harwood, Beattie
Monet, Chauvin,
Angers, Bennett,
Hutchison, Gilmour,
Maxwell, Ganong,
SMtucbbs, Macaren,

L'amendenent (sir
per) est rejeté.

Charles Hibbert Tup-

La motion (M. Fielding) est adoptée, et la
Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Dépenses casuelles-Ministère de lIn-
térieur-Aides aux écritures et autre
y compris $760 pour J. D. Bollard et
$455 pour T. W. Hodgins, nonobstant
les dispositions de la loi du service ci-
vil ........ ... ................. 5,335

Impressions et papeterie.................. 8,500
Divers ........ .................... ..... 7,000

$20,835

M. SUTHERLAND : M. J. D. Bollard a
été transféré du département de l'Agricultu-
re à celui de l'Intérieur, branche de l'immi-
gration. et son salaire, qui était en premier
lieu de $700, a dû être réduit à $500.

Comme le maximum du salaire d'un com-
mis temporaire est de $600. pour pouvoir don-
ner à M. Bollard le salaire qu'il avait anté-
rieurement au changement, un certain mon-
tant fut p'lacé à son nom dans les estima-
tions. nonobstant les dispositions de la loi du
service civil. Il a déjà reçu une augmentation
statutaire de 830. et une autre est demandée
pour lui cette année. ce qui portera son sa-
laire i $70. M. Bollard a subi les examens
du service civil.

M. POSTER : Donnez-nous quelques dé-
tails au sujet de M. Hodgins ?

M. SUTHERLAND : M. Hodgins est à
l'emploi du département depuis un grand
nombre d'années. Il n'a pas subi les exa-
mens du service civil, et c'est pour cette
raison que son nom figure dans ce crédit,
nonobstant les dispositions de la loi du ser-
vice (ivil. C'est l'augmentation statutaire
ordinaire de $30 qui est demandée.

M. MONTAGUE : En quelle année a été
nommé M. Hodgins ?

M. SUTIIERLAND: Il y a plusieurs an-
nées, mais je ne puis dire la date exacte.

M. MONTAGUE: A-t-on l'habitude de le
payer de cette manière ?

M. SUTHERLAND: Oui, au moins depuis
les quatres dernières années.

Administration des Territoires du Nord-
Ouest-Asiles d'aliénés ................ $50,000
M. DAVIN : Cette somme qui est votée

pour les Territoires du Nord-Ouest, est,
n'est-ce pas, virtuellement payée au Mani-
toba.?

M. SUTHERLAND: Oui, d'après les mé-
mes règlements qu'auparavant.

M. DAVIN : Je crois que le temps devrait
être arrivé de mettre les Territoires du Nord-
Ouest en position de prendre soin eux-mêmes
de leurs propres insensés. Cela devrait être
fait même au point de vue de l'économie.
Nous encourons des frais considérables pour
envoyer des personnes atteintes de folie du
Nord-Ouest au Manitoba. Cette partie du
pays est maintenant assez développée pour
justifier un changement sous ce rapport.

M. SUTIIERLAND : Si le système actuel-
lement en vigueur coûte moins -cher que d'é-
tablir un asile d'aliénés dans les Territoires
du Nord-Ouest, nous faisons mieux de le
conserver. Cependant. j'admets avec l'hono-
rable député (M. Davin) qu'il s'agit d'une
somme considérable et que la question mé-
rite considération.

M. FOSTER : Où les malades sont-ils en-
voyés ?

M. SUTHERLAND : A l'asile de Brandon.
M. FOSTER : Quel montant payez-vous

pour eux?
M. SUTHERLAND : Un dollar par jour

pour chaque malade. L'année dernière, le
montant ainsi payé s'est élevé à $45,026.13.
Le nombre moyen des malades a été de 135.

M. DAVIS: J'avais compris que l'entre-
tien de ces malades ne coûtait que 54 cents
par tête au gouvernement du Manitoba.

M. BERGERON : Ils sont tranquilles.

M. DAVIS: Cela ne fait pas de diffé-
rence. Le gouvernement du Manitoba re-
çoit un dollar pour ce qui lui coûte seule-
ment 54 cents.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Un dollar par jour me paraît un
montant élevé, mais, si nous voulons essayer
d'établir et d'entretenir un asile d'aliénés
dans Iles Territoires du Nord-Ouest, cela nous
coûtera probablement plus de $50,000 par an-
née. L'arrangement actuel est préférable, si
le prix est raisonnable.

M. FOSTER: Il est probable que, dans
cette somme de 54 cents par jour, Il n'est pas
tenu compte du coût de l'établissement-il
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ne s'agit que de l'entretien et des soins mé-
dicaux.

M. .1. G. RUTHERFDRED (Macdonald) : En
effet. ce montant ne comprend pas le coût de
l'édifice. C'est simplement ce que coûte
l'entretien.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
me permettrait-il de lui demander si tous
ces malades sont entretenus aux frais de
l'Etat, ou bien si leurs amis paient pour eux
quand ils ont les moyens de le faire?

M. SUTHERLAND : Mon sous-ministre
me dit que le gouvernement paie pour tous
eeux qui y sont envoyés.

M. MONTAGUE : Je crois que le temps
est arrivé de soulager le public d'une partie
de ce fardeau. Dans la province d'Ontario,
lorsque le malade possède une propriété ou
a des amis capables de payer pour lui, il
n'est pas à la charge du public.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : • Pratiquement, il l'est.
Il est à nia connaissance que, dans plusieurs
cas, les parents de ces malades, possédant
des propriétés et ayant les moyens de payer,
ont refusé de le faire, et le gouvernement
dût en prendre soin, dans l'intérêt public.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
doit être dans l'erreur pour la majorité des
cas. Il n'y a pas le moindre doute que les
personnes qui sont capables de payer sont
obligés de payer pour l'entretien de leurs
malades. Je parle de la chose en connais-
sance de cause, car j'ai moi-même examiné
un grand nombre de malades envoyés à mon
institution, et je sais qu'une formule doit
être remplie, des affidavit fournis, et une
preuve faite pour établir si les parents du
malade ont ou non les moyens de payer
pour lui.

M. CLANGY : L'honorable directeur gé-
néral des Postes est dans l'erreur. Il y a
une foule de cas dans la province d'Ontario
où les malades ou leurs amis sont responsa-
bles du coût des soins donnés, s'ils ont les
moyens de payer.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS.
TES : Je ne sache pas qu'il existe une loi
obligeant les parents du malade à payer
pour son entretien. Il est possible que la loi
puisse permettre, dans un cas de cette na-
ture. de prendre la propriété du malade lui-
même ; mais il n'en existe pas, à ma con-
naissance, qui puisse atteindre la propriété
de ses parents ou amis.

M. DAVIN: Je vols, dans le rapport de
l'auditeur général, à la page H-26, que dif-
férents montants ont été payés à la police à
cheval pour le transport de personnes at-
teintes de folle à Brandon. Je ne crois pas
que ce soit une économie d'envoyer ces ma-
lades aussi loin. Après tout, cet argent est
voté pour le Nord-Ouest, et il devrait y être
-dépensé. Maintenant que la population aug-

mente rapidement, le gouvernement devrait
prendre les mesures nécessaires pour pou-
voir garder ces malades à un point central
dans les Territoires.
Subvention aux écoles, aide aux écri-

tures, impressions, etc., à être payées
d'avance tous les six mois............ $332,979
M. DAVIIN : Relativement à ce crédit, je

ne ferai pas perdre le temps du comité pour
lui expliquer qu'il n'est pas assez élevé. Au
commencement de la session, j'ai fait re-
marquer qu'il n'était pas proportionné aux
besoins des Territoires, et tout ce que je
veux faire, pour le moment, c'est de protes-
ter à ce sujet.

M. BERGERON : Comment l'argent est-
il dépensé?

Le 'MINISTRE DES 'FINAiNCES : C'est la
subvention ordinaire accordée au gouverne-
ment des Territoires du Nord-Ouest, qui la
dépense pour différentes fins. Cette année,
par suite de l'augmentation de la population
et des besoins sans cesse grandissants de
cette partie du pays, nous avons ajouté à ce
crédit une somme de $50,000. C'est le .gou-
vernement des Territoires qui est chargé de
surveiller la dépense de cet argent.

M. BERGERON : Comment se fait la dis-
tribution du montant destiné à payer l'aide
aux écritures?

Le PREMIER MINISTRE : Il s'agit ici
d'une subvention. Nous n'avons pas plus à
nous occuper de la manière dont l'argent est
employé que nous pouvons le faire pour les
subventions accordées aux provinces de Qué-
bec et d'Ontario.

M. BE'RGERON: Non, il s'agit ici d'un
crédit spécial. Vous påyez à Ontario et Qué-
bec tant par tête, mais ceci est tout différent.
Nous payons en vertu de ce crédit un certain
montant pour les écoles et de l'aide aux
écritures, nous avons donc le droit de savoir
comment cet argent est dépensé, nous vou-
lons savoir s'il est dépensé convenablement,
en tenant compte des différentes nationalités
et des croyances de ceux qui habitent cette
partie 'du pays.

M. DAVIS : Avez-vous jamais entendu for-
iuler des plaintes sur la manière dont l'ar-
gent destiné aux écoles était dépensé dans
les Territoires du Nord-Ouest?

M. BERGERON : C'est ü l'honorable mi-
nistre que je m'adresse, je veux savoir com-
ment cet argent est dépensé?

M. SJTHERLAND : Un rapport détaillé
de ces dépenses est fourni au département.
Avant que ce crédit soit demandé, des rap-
ports sont obtenus des fonctionnaires du mi-
nistère, indiquant comment l'argent sera dé-
pensé. Il y a une estimation des dépenses de
préparée, comme s'il s'agissait des dépenses
du département Ici, dans laquelle on indique
les différents montants requis pour les écoles,
les travaux publics, et ainsi de suite. Le cré-
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dit demandé est bien moins élevé que celui
qu'ils voudraient avoir. Nous avons placé
ce crédit le plus bas possible, si l'on tient
compte des besoins des Territoires, qui grau-
dissent chaque jour par suite de l'augmenta-
tion de sa population. Je crois que le dé-
partement reçoit chaque année un état sa-
tisfaisant des dépenses.

M. BERGERON : Quei montant a été de-
mandé par le gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest?

M. SUTHERLAND : $535,000.
M. BERGERON : Et ce montant a été ré-

duit?
M. SUTHERLAN'D : Le crédit de cette an-

née est de $50,000 plus élevé que celui de
l'année dernière, bien qu'il soit encore bien
au-dessous du montant demuandé.

M. BERGERON : Le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest demandait $500,-
000 et vous lui donnez $332,000? Bien que
ce soit $50,000 de plus que le crédit de 'an-
née dernière, c'est $100,000 de moins que le
montant demandé. Quel est le service qui
va avoir à souffrir de cette réduction?

M. SUTHERLAND : Probablement le mi-
nistère des Travaux publics.

civile et des ordonnances, $15,000 ; travaux
publics, $200,000 ; éducation, $175,000 ; agri-
culture et statistiques, $50,000 ; hôpitaux,
institutions de charité et santé publique,
$15.000 ; éducation des sourds et muets,
$10,000.

M. MONTAGUE : Quel montant est destiné
aux écoles?

M. SUTHERLAND : $175,000.
M. MONTAGUE : Vous donnez $332,000.
M. SUTHERLAND : Non, ce montant

comprend tout.
M. MONTAGUE : 'Dans ce cas, les estima-

tions sont mal rédigées.
Le MINISTRE DES FINANCES : La

phraséologie est la même que celle de l'année
dernière, mais le mot " etc.," couvre une
multitude de péchés.

M. FOSTER : Que couvre ce mot?
M. SUTHERLAND : Je viens de donner

les différents crédits en détail. Gouverne-
ment civil, législation, administration de la
justice et des ordonnances, travaux publics,
éducation, agriculture et statistique. hôpi-
taux, institutions de charité et santé publi-
que, éducation des sourds-muets.

M. BERGERON : Mais cette somme est M. FOSTER : Tous ces montants sont com-
destinée aux écoles? pris dans les $332,000?

M. POSTER : L'honorable ministre peut-il
dire si l'argent des Territoires ajoute un
certain montant à cette subvention. Un cer-
tain montant d'argent est accordé et ce gou-
vernement demande $500,000. Est-ce que la
contribution du gouvernement fédéral au
fonds des écoles serait de $500,000 ?

Le -MINISTRE DES FINANCES : Il serait
destiné à toutes les dépenses.

M. POSTER : Quel montant est demandé
pour les écoles?

M. SUTHERLAND : Il existe un certain
système de gouvernement municipal, et à
part cela ils prélèvent une taxe pour les be-
soins des écoles. Leur estimation pour les
écoles est de $175,000.

M. POSTER : C'est-à-dire qu'ils prélèvent
sur leur propre revenu une somme de $175,-
000?

Le MINISTRE (DES FINANCES : Non,
c'est là le montant qu'ils nous demandent de
leur donner.

M. DAVIN : Les estimations s'élèvent à
plus de $500,000, et ils ont fourni à l'honora-
ble ministre le détail des dépenses que ce
montant serait appelé à payer. Si l'honora-
ble ministre a ces détails en sa possession il
nous obligerait beaucoup en les faisant con-
naître.

M. SUTIERLAND : Ces détails sont com-
me suit : gouvernement civil, $40,000 ; légis-
lation, $30,000 ; administration de la ju-stice

M. SUTHERLAND.

M. SUTIERLAND : Oui.
M. POSTER : Je recommanderals à mon

honorable ami de ménager un peu moins
l'encre et de fournir un peu plus de détails,
car Il est important que les estimations in-
diquent, autant que possible, tous les dif-
férents services qu'ils comprennent. Tel que
la chose est indiquée ici, n'importe qui se-
rait porté -& croire que ce montant est ex-
clusivement destiné aux écoles.

Le MiISTRE DES FtNAEES: Nous
allons ajouter 4 pour les travaux publics et
autres fins."

M. BERGERON : Pourquoi ne pas met-
tre tous les noms qui figurent dans l'état
envoyé par le gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest ? La phraséologie de ceu
item est de nature à induire en erreur.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
propose:

Qu'après les mots " impression " les mots sui-
vants soient ajoutés: "gouvernement civil, lé-
gislation, travaux publics, etc."

La motion est adoptée.
M. BERGERON : Il est à supposer que le

gouvernement des Territoires du Nord-Ouest
a agi honnêtement en demandant $500,000.
et je voudrais savoir sur quoi l'honorable
ministre s'est basé pour réduire ce mon-
tant de $160,000 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'est
pas extraordinaire de supposer que' n'in-
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porte quel gouvernement provincial ou ter-
ritorial puisse demander un peu plus que
ce qu'il croit devoir obtenir. Tout en ayant
retranché ce montant, nous leur donnons
$50.000 de plus que l'année dernière. Le
seul fait que le gouvernement des Terri-
toires demande une somme plus élevée, n'est
pas une preuve que la chose est absolument
nécessaire. Ils peuvent être contents d'a-
voir obtenu $50,000 de plus avec l'espoir
de voir augmenter ce montant à l'avenir.

M. BERGERON : Doit-on admettre comme
principe qu'ils demandent toujours plus
qu'il ne leur faut ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
dis pas qu'ils demandent plus qu'ils croient
avoir besoin. Ils pourraient certainement
trouver moyen de l'emplcyer si nous le leur
donnions.

M. DAVIN : L'honorable ministre ne croit-
il pas qu'ils ont droit à plus que ce maon-
tant ? S'est-il bien * rendu compte de la
valeur des réclamations des Territoires du
Nord-Ouest ? Si l'on tient compte de la
situation actuelle du Nord-Ouest, de sa po-
pulation, de la vaste étendue de territoire
que le gouvernement local se trouve à admi-
nistrer, des immenses terrains dont il doit
s'occuper, et pour lesquels il devrait rece-
voir une subvention spéciale. si l'on prend
toutes ces choses en considération, on s'a-
percoit que $550,000 est une somme bien
modérée à lui acorder.

Le PREMIER MINISTRE : Nous lui don-
nons $500,000.

M. DAVIN: Je dis que $550,000 ne serait
pas un montant trop élevé pour répondre à
tous les besoins. Malgré la prétention de
mon honorable ami (M. Bergeron), je ne
crois pas que nous ayons le droit d'entrer
dans les détails de ces dépenses, car les
Territories du Nord-Ouest jouissent aujour
d'hui d'un gouvernement responsable. Je
ne crois pas que nous puissions avoir à faire
quelque chose dans la manière dont ce gou-
vernement dépense cette subvention.

L BERGERON : Pourquoi non, puisque
c'est nous qui payons.

M. DAVIN : Si ce droit nous appartenait,
je me permettrais de critiquer ce crédit. Je
vois dans un rapport qui a été produit lors
de la dernière session de la législature, à
Régina, qu'il y a eu 500 copies du rapport
des comptes publics de donné à publier en
1898, à un nommé Walter Scott, au prix de
$4.80 la page ; et 2,000 copies du rapport des
Travaux publics, pour 1899, ont été don-
nées à imprimer au susdit Walter Scott.
au prix de $4.80 la page, en plus d'un mon-
tant additionnel pour tableaux et usage de
caractère plus petit. Le ministre des Fi-
nances est un expert dans ces questions, il
peut trouver des exemplaires de ces rap-
ports à la bibliothèque, et il lui sera faeile
de constater que $4.80 et $4.85 la page pour

211

ces deux rapports respectivement, est un prix
fabuleux et exorbitant ; plus du double du
prix ordinaire.

M. MONTAGUE: Des soumissions sont-
elles demandées pour l'exécution de ce tra-
vail ?

M. DAVIN: Je 'ignore.
M. DAVIS : Je crois que des soumissions

ont été demandées. Le gouvernement des
territoires règle ses affaires comme bon lui
semble. et vous n'avez rien à y voir.

M. DAVIN : Si, comme certains membres
de cette Chambre le prétendent, nous avons
le droit de critiquer ces dépenses, nous pour-
rions nous occuper du cas, que je viens d'in-
diquer avec avantage ; mais je suis moi-
même d'avis que sous ce rapport le gouver-
nement des Territoires du Nord-Ouest est
dans la même position. relativement à ce
crédit, que les 'autres provinces. Il y a là
un gouvernement régulièrement organisé, qui
est responsable de sa conduite à l'Assemblée
législative. Il ne nous appartient pas de
critiquer sa conduite.

M. POSTER : L'usage était qu'adminis-
trant l'argent, nous avions le droit de criti-
quer tous les crédits. Tous les comptes de-
vaient être à cette époque approuvés par
l'auditeur général, mais plus tard il est
survenu un arrangement par lequel nous
avons convenu de considérer ce mon-
tant comme étant donné à titre de
subvention. Les territoires possèdent un
gouvernement responsable, ils élisent
leurs représentants, leurs finances ne sont
pas dans un état bien florissant, mais
leur propre intérêt, et les besoins du pays,
doivent être des raisons suffisantes pour les
encourager à administrer leurs affaires pu-
bliques avec plus de succès et d'économie
que nous pouvons le faire, étant donné la
distance qui nous sépare de cette partie du
pays.

Depuis cette date, on a toujours consl-
dèré cette somme comme une subvention
et ils l'ont dépensée à leur guise. Ils
sont responsables envers leurs propres re-
présentants. Vous constaterez par le rap-
port de l'auditeur général, que ces item ne
sont pas vérifiés du tout.

M. DAVIN: Depuis 1891 l'auditeur gé-
néral n'intervient pas en cette matière.

Ecoles dans les districts non organisés
(y compris aide aux écritures) ......... $2,000
,M. FO'STER : La Chambre a voté le même

crédit l'an dernier et cependant les dépen-
ses paraissent être de $4,276.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'au-
diteur général doit être moins sévère dans ce
cas que dans d'autres.

M. MONTAGUJE: Pendant que l'honora-'
ble ministre est à chercher une explication,
je dirai à l'honorable directeur général des

[4 JUIN 1900j] 6 722



6723 (COMMUNESj 6724
Postes que je n'ai pas confiance et sa loi,
après avoir lu les Statuts revisés d'Onta-
rio.

Le PREMIER MINISTRE : Ne revenons
pas sur cette matière.

M. MONTAGUE : J'ai l'intention d'y reve-
nir, parce que le directeur général des Pos-
tes, dans ses déclarations, ne s'est pas con-
tenté d'être autoritaire, mais a été imperti-
nent.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai eu l'intention ni d'être autori-
taire ni impertinent.

M. MONTAGUE : Je le suppose, mais l'ho-
norable ministre a dit qu'aucune disposition
de la loi n'obligeait un parent de payer pour
l'entreten d'un aliéné dans un asile. Il a pré-
tendu être parfaitement renseigné sur la
question.

L'article 220 des Statuts revisés d'Ontario
dit :

Lorsqu'un aliéné envoyé dans un asile n'a pas
encore atteint l'âge de 21 ans, et que son père,
sa mère, son tuteur ou son curateur est capable
de payer ses frais d'entretien, l'économe et le mé-
decin en chef de l'institution devront envoyer
une copie certifiée par eux, du certificat men-
tionné dans les articles 8, 9 et 10 (suivant le cas)
de l'arrêté du lieutenant-gouverneur, au père, à
la mère, au tuteur ou au curateur (suivant le
cas) de l'aliéné. L'économe et le médecin de-
vront joindre à cette copie un certificat d'admis-
sion de l'aliéné et un état indiquant les sommes
qu'il faudra payer à l'asile pour chaque trimes-
tre, aux termes des règlements de l'institu-
tion. (34 Victoria, eh. 18, art. 9).

L'économe, agissant de concert avec le méde-
cin en chef, pourra, le premier jour des mois de
janvier, avril, juillet et octobre, et pendant le
temps que l'aliéné est interné dans l'asile, de-
mander au père, à la mère, au tuteur ou cura-
teur (suivant le cas) toute somme due à l'insti-
tution paur les frais d'entretien de l'aliéné, et
telle somme devra être payée à demande. (34
VI-et., ch. 18, art. 10).

Le premier jour de chaque ,trimestre après l'ad-
mission de l'aliéné dans l'asile, on devra deman-
der une somme calculée sur la période de temps
écoulé depuis telle admission, et, lors de la mise
en liberté de l'aliéné, on demandera la somme
due pour toute fraction de trois mois depuis le
dernier jour du trimestre alors écoulé. (34 Vict.,
ch. 18, art. 11).
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je suis bien fâché de voir l'honorable
député conclure des mes observations que
j'ai été autoritaire ou impertinent. Je n'ai
jamais eu semblable intention.

Le statut que vient de lire l'honorable dé-
puté parle du père ou de la mère, et ne fait
mention du tuteur ou du curateur que lors-
que l'aliéné a des biens. J'ai fait cette ex-
ception. J'ai parlé d'un ami.

M. MONTAGUE : J'ai cité le cas d'un mari
et de sa femme, et l'honorable ministre m'a
contredit.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'ai nié les déclarations de l'honora-
ble député au sujet des amis seulement et

M. MONTAGUE.

j'ai affirmé que ces derniers n'étaient pas
responsables. Je maintiens mon assertion et
je dis qu'aucune disposition de la loi n'o-
blige les amis ou les parents, à moins que la
parenté ne soit très étroite comme dans
le cas du père ou de la mère, à payer les
fi-ais d'entretien d'un aliéné. Le père ou
la mère est responsable lorsque l'aliéné est
un enfant d'un certain âge. Le cas que l'ho-
norable député a cité n'est pas du tout celui
que j'ai mentionné.

M. FOSTER : J'aimerais obtenir quelques
renseignements sur ces dépenses pour les
écoles, dans les districts non organisés. Il
y a un crédit de $2,000 qui, d'après l'honora-
ble ministre, est dépensé par le lieutenant-
gouverneur. Il n"a pas le droit de dépenser
plus que la somme votée, cependant, l'an
dernier, il a dépensé $4,200.

M. SUTHERLAND : Il y avait, au crédit
de ce fonds, une balance considérable.

M. POSTER : Il ne peut y avoir de fonds,
car notre crédit n'est que pour un an et se
trouve périmé, s'il ne se trouve pas dépensé
pendant l'exercice pour lequel il est voté.

M., SUTHERLAND : L'on me dit que la
péremption n'a pas lieu dans ce cas-là, et
que l'argent est toujours disponible.

.M. POSTER : L'argent est dépensé sous
la surveillance du département.

Le PREMIER MINISTRE: Je pense pou-
voir donner une explication à ce sujet. Nous
votons chaque année une certaine somme,
mais ces écoles en ont la disposition, et si
à la fin de l'année, elles ont une balance en
caisse, elles ne nous la remettant pas, mais
l'année suivante, elles l'appliquent à d'autres
fins.

M. DAVIN: Je crois que mon très hono-
rable ami se forme une idée fausse, de ce
crédit. La somme votée est remise au lien-
tenant-gouverneur qui, lui, est responsable
envers le gouvernement fédéral de la ma-
nière dont 11 le dépense.

Le PREMIER MINISTRE: Je pense que
mon honorable ami a raison et que j'ai
tort.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'é-
prouve à ce sujet les mêmes scrupules que
l'honorable député d'York (M. Foster). Le
sous-ministre dit que ces crédits ne sont
pas périmés, mais j'ai mes doutes à cet
égard. Je pense qu'il serait bon d'étudier
la question, et je me renseignerai sur la
matière.

Subvention pour permettre au gouver-
nement du Nord-Ouest de reconstruire
certains travaux publics récemment
détruits par des Inondations.. ........ $92,000
M. DAVIN : J'aime à croire que nous pou-

vons considérer ce crédit comme permanent.
Je pense que la nécessité n'est pas plus
grande cette dnnée que les années précéden-
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tes, et il serait malheureux que ce crédit
fût considéré comme exceptionnel et tem-
poraire. Il n'y a aucun doute que les terri-
toires, loin d'avoir besoin de moins d'ar-
gent que la somme votée, en ont besoin de
plus.

CHAMBRE DES COMMUNES '

Mardi, le 5 juin 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

M. FOSTER : Quelle raison donne-t-on Prières.
pour demander ce crédit ? 1

M. StJTHERLAND : La raison c'est
les grandes inondations de l'an dernier
emporté ou sérieusement endommagé
grand nombre de ponts et de digues.

que
ont
un

M. FOSTER : Ce crédit constitue réelle-
ment une augmentation de la subvention
que reçoivent les territoires pour leurs tra-
vaux publics, mais c'est à raison d'une cause
exceptionnelle, je suppose ?

M. SUTHERLAND : Oui. J'ai sous la
main un document dans lequel M. Haultain
et M. Ross énumèrent les travaux publics qui
ont été endommagés.

M. BERGERON: Est-ce que cela com-
prend toute la somme demandée par le gou-
vernement du Nord-Ouest ?

M. SUTHERLAND : La somme mention-
née dans l'état que j'ai en ma possession
est de $92,700.

M. FOSTER : Cette somme est entière-
ment dépensée par le gouvernement des
territoires ?

M. SUTHERLAND : Oui.

Le comité lève sa séance et rend compte
de ses travaux.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la séance soit levée.

M. FOSTER : Quels seront les travaux de
la Chambre demain ?

Le PREMIER MINISTRE: Dans l'après-
midi, nous étudierons l'Acte des élections.

M. FOSTER : Je ne vois pas ici le pré-
sident du comité des comptes publies, mais
je ferai observer que le comité n'a pas été
convoqué depuis longtemps. Vraiment, c'est
scandaleux. J'espère que le premier minis-
tre verra à faire convoquer le comité pour
jeudi.

M. DAVIN : L'autre jour, j'ai protesté A
ce sujet; car nous devons faire une en-
quête sur certaines choses où l'on a mêlé
mon nom, et je voudrais que le comité se
réunisse sans délai.

Le PREMIER MINISTRE : Très,bien; je
verrai le président.

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

L'ordre du jour est lu et mentionne le bill
intitulé : " Acte pour amender l'Acte concer-
nant les juges des cours provinciales."

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Puis-je demander au Solliciteur général quel
jour la Chambre sera saisie de ce projet de
loi concernant les juges des cours provin-
ciales ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est né-
cessaire d'avoir une autre consultation avec
le ministre de la Justice au sujet des termes
de l'Acte qui a été rédigé et j'espère pouvoir
présenter le bill demain. Le projet de loi
contient une disposition relative au juge en
chef des Territoires du 'Nord-Ouest et une
autre relative à la nomination de trois nou-
veaux juges dans le district de Montréal.

LES COMMISSAIRES DU HAVRE DE
QUEBEC.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Je demande la permission de pré-
senter un bill (n° 173) " Acte concernant les
commissaires du havre de Québec.".

Le bill est très simple et son seul objet est
de résoudre une difficulté qu'a fait naître la
législation de la dernière session. La Cham-
bre se rappelle sans doute que le statut 61
Victoria, ch. 48 autorisait les commissaires
du havre de Québec à emprunter la somme
de $300,000 pour faire certaines améliora-
tions dans le port de Québec. Le statut dé-
crétait que cet emprunt serait la première
charge sur les revenus des commissaires du
havre de Québec, mals à la dernière session
la 4Chambre autorisa un nouvel emprunt, le-
quel occupe le même rang que le premier.
L'dobjet du présent (bil est donner priorité
au prêt de $300,000.

La motion est accordée et le bill est lu une
première fois.

AMENDEMENT A L' "ACTE DES PENI-
TENOIERS."

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ai l'hon-
neur de présenter un bill (nO 174) dont l'objt
est d'amender 1' "Acte des pénitenciers."
Nous voulons modifier l'annexe relative aux
fonctionnaires des pénitenciers afin de le
rendre applicable à certaines personnes qui
n'y sont pas mentionnées.

La motion est adoptée et la séance est le- La motion est adoptée, et le bull est lu une
vée à 1.30 a.m. (mardi). première fois.

211.
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COMMISSION ELEGTORALE-ENQUETE

JUDICIAIRE.

Sir CHARLES TUPPER: Avant d'abor-
der l'ordre du jour, je demanderai la permis-
sion de faire au premier ministre certaines
recommandations au sujet de l'importante
question dont il a saisi la Chambre hier.
Avant de proposer la nomination d'une com-
mission, mon très honorable ami a dit que
nous devions choisir immédiatement un tri-
bunal composé des meilleurs juges du pays
afin de faire l'enquête la plus complète et la
plus minutieuse sur tous les faits que nous
connaissions et sur tous ceux qui ont appelé
l'attention de la Chambre, de la presse et des
cours de justice.

La gauche a pleinement approuvé cette dé-
claration et je suis certain que le premier
ministre sera heureux de recevoir, dans une
matière de cette importance. toutes les re-
commandations ·qui peuvent lui être faites
au sujet de certains points qu'il faut étudier,
si nous voulons atteindre le 'but que définit
l'arrêté du conseil.

La première question qui s'impose natu-
rellement à l'attention c'est de savoir quelle
sera l'étendue des pouvoirs de la commission.
C'est là un point très important, car à moins
que la commission ne soit investie de pou-
voirs qui lui permettent d'agir dans le sens
que mon très honorable ami a indiqué, elle
ne pourra atteindre l'objet que nous avons
en vue.

L'arrêté du conseil a été promulgué en
vertu des dispositions du chapitre 114 des
Statuts Rivisés du Canada, intitulé : "Acte
concernant les enquêtes sur les affaires pu-
bliques." Il prescrit ensuite une enquête sur
les faits suivants :

Toute altération, mutilation, marque, substitu-
tion ou manipulation frauduleuse des bulletins
d'élection, ou toute fraude commise au sujet des
cahiers de vote, des boîtes de scrutin et de leur
contenu ou de ce qui devrait être leur contenu
aux termes de la loi, soit par altération, addition,
sur-pression ou autrement, pendant et après l'é-
lection et jusqu'au rapport du greffier de la Cou-
ronne en chancellerie.

Voilà qui est très bien, mais je me permet-
trai de dire à mon très honorable ami que,
s'il veut que cette commission aille au fond
des choses, ainsi qu'il l'a solennellement pro-
mis à la Chambre, il serait nécessaire d'a-
jouter : " Et toutes manouvres frauduleuses,
personnes ou moyens employés à cette fin."
Les pouvoirs de la commission tels que dé-
finis dans l'arrêté du conseil ne sont pas
suffisants pour atteindre l'objet que le pre-
mier ministre a en vue et pour faire l'en-
quête complète et sévère que le public ré-
clame. La question qui nécessite une me-
sure comme celle dont la Chambre est saisie
est très importante, et pour s'enquérir des
faits que la presse du pays a publiés, il ne
suffit pas. de conférer à la commission le
pouvoir de scruter les actes d'un certain
nombre d'individus qui peuvent être des
fonctionnaires locaux ou des personnes qui

MI. FTZPATRIOK.

sont à leur emploi ou ont peut-être prati-
qué, de concert avec eux, ces manoeuvres
frauduleuses. Pour couper -le mal dans sa
racine, il faut que nous ayons le pouvoir de
faire une enquête sur les moyens dont on
s'est servi atin d'induire ces personnes 'à
violer, d'une façon aussi flagrante, les lois
du pays ; et il faut aussi que nous ayons le
pouvoir de découvrir tous les individus qui,
directement ou indirectement, ont pris part
à ces manSuvres frauduleuses.

I'l me semble que l'acte aux termes du-
quel eet arrêté du conseil a été adopté n'in-
vestit pas les commissaires de l'autorité et
des pouvoirs qui leur sont absolument né-
cessaires pour faire une enquête utile et effi-
cace. J'appeIlerai l'attention du premier mi-
nistre su' les paroles d'un homme qui est
considéré comme une très haute autorité en
la matière, ainsi que dans toutes les ques-
tions légales. Je veux parler de l'honorable
Edward Blake. On trouvera dans les Débats
de 1876, à la date du 23 février, l'opinion que
cet éminent avocat a donnée sur le sujet.

En saisissant la Chambre de son projet de
loi concernant " les manoeuvres frauduleuses
aux élections ", M. Blake s'exprima dans les
termes suivants :

Le bill donne plein pouvoir d'assigner les té-
moins et de punir ceux qui refusent d'obéir à la
sommation ; il contient aussi une disposition qui
permet de garantir- l'impunité aux témoins qui,
dans l'opinion du juge, auront répondu franche-
ment aux questions à eux posées au sujet de
l'élection.

La disposition de l'ancienne loi anglaise était
plus restreinte, mais plus tard on a cru sage de
l'étendre.

L'objet que l'on poursuit au moyen d'une sem-
blable enquête, là où les manoeuvres frauduleu-
ses semblent avoir été pratiquées dans une
grande mesure, est d'épuiser tous les moyens de
preuves afin de savoir jusqu'à quel point la
fraude a prévalu dans le district électoral, ou le
comté. Dans les circonstances, je crois qu'il est
de sage politique d'insérer dans le bill une dispo-
sition permettant de garantir l'impunité aux
personnes qui révèlent des faits de nature à les
incriminer elles-mêmes.

Il est facile de se former un idée des consé-
quences d'un aveu de culpabilité. En premier
lieu, il ajoute une nouvelle force au témoignage
d'une personne en supposant qu'elle soit coupa-
ble ; ensuite il prouve, moralement dans tous les
ces, qu'elle est coupable. Voilà donc une raison
d'insérer dans le bill une semblable disposition.

Mais, quelque raisonnement que l'on fasse, Il
faut absolument pour les fins de l'enquête, qu'il
y ait une disposition garantissant l'impunité aux
témoins qui viennent révéler des faits qui les
incriminent, mais non pas aux témoins qui refu-
sent de parler ou qui, pour d'autres raisons, ne
peuvent réclamer ce privilège exceptionnel.

Voilà des paroles qui s'appliquent parfaýi-
tement au cas actuel. On me dit que l'acte
aux termes duquel cette .commIssion est nom-
mnée ne contient pas semblable disposition.
Je n'ai aucun doute que les commissaire peu-
vent garantir qu'aucune poursuite ne sera in-
tentée sur le témoignage d'une personne qui
avoue sa culpabilité, mals je crois qu'il faut
aller encore plus loin, et, comme disait M.
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Blake, autoriser les juges à garantir une
impunité absolue aux témoins qui font des
aveux de nature à les incriminer.

Autrement, les témoins ne jouiraient d'au-
cune sécurité, car sans baser une poursuite
criminelle sur leurs propres aveux, vous
pourriez les mettre en accusation sur le té-
moignage des personnes qu'ils auront été
obligés de dénoncer dans leur interrogatoire.
M'adressant à des hommes qui occupent un
rang distingué au barreau. je n'ai pas be-
soin d'insister pour démontrer que ce bill
n'atteindràit pas, à mon avis, l'objet que le
premier ministre dit av'>ir en vue et ne pro-
duirait pas les effets considérables que nous
en attendons, s'il ne contenait une disposi-
tion de cette nature.

Je conseillerais au gouvernement de pré-
senter un projet de loi très court qu'adop-
terait, j'en suis certain, toute la Chambre.
Ce bill contiendrait toutes les stipulations
déterminant les pouvoirs de la commission
qu'on a nommée.

On parle du greffier de la Couronne en
chancellerie comme devant produire cer-
taines boîtes de scrutin et certains docu-
ments relatifs à ces élections : cette stipula-
tion n'est pas nécessaire, puisque l'on ne peut
forcer le greffier de produire ces boites et
ces documents, de sorte que le travail de la
commission se trouvera inutile. Je ne veux
pas insulter ce fonctionnaire. mais je crois
que, dans une question aussi Importante, on
devrait prévoir le cas où un fonctionnaire
pourrait empêcher la commission de faire
son travail, et même rendre inutile toutes
ses procédures.

Il est un autre point qu'il me suffira de
mentionner pour convaincre mon honorable
ami que, dans une question semblable, si
l'on veut faire une enquête sérieuse, on de-
vrait insérer une stipulation spéciale nous
accordant le droit de payer les témoins et
leurs frais de déplacement pour tout le
temps que la commission siégera. Ces té-
moins peuvent habiter -à une distance consi-
dérable du lieu où la commission tiendra ses
séances. Je crois que cette stipulation est
nécessaire, si nous voulons faire une en-,
quête sérieuse. Nous trouvons une disposi-
tion semblable dans l'acte concernant les
manouvres frauduleuses, et par conséquent,
nous n'établirions pas de précédent. Je si-
gnalerai le fait que. dans le code pénal. on
ne trouve aucune stipulation imposant une
amende ou un emprisonnement aux témoins
qui refusent de répondre ; il faudrait donc
accorder aux commisssaires le pouvoir d'as-
signer des témoins et de les forcer de ré-
pondre aux questions qu'on leur poserait,
car, autrement, cette enquête serait Inutile.
Mais il y a autre chose, et là ce propos, mon
très honorable ami me permettra de lui faire
une proposition, puisqu'il désire rendre jus-
tice, non seulement aux membres de cette
Chambre, mais aux deux grands partis poli-
tiques de ce pays, et puisqu'il veut faire une
enquête complète sur ces accusations de
fraudes électorales, et c'est celle-ci : Les

commissaires devront, avant de choisir les
avocats de la poursuite et de la défense, con-
sulter mon honorable ami et moi-même. en
ma qualité de chef du parti libéral-conserva-
teur dans cette -Chambre, Je crois qu'on
devrait se rendre à cette demande. Il ne
s'agit pas ici d'une question de parti, mais
il faut que tous les partis politiques de ce
pays se rendent parfaitement compte de ce
mal dont on reconnaît aujourd'hui toute la
gravité. . Le peuple a raison de croire que
cette enquête sera complète, et, pour cela, il
faut que les deux partis alent l'occasion
d'aider les commissaires dans cette enquête
importante. Il est inutile pour moi de dire
à l'honorable chef du gouvernement que les
deux avocats dont les commissaires retien-
dront les services, ne pourraient étudier une
question aussi sérieuse et aussi importante
et qui intéresse une partie considérable de
notre population, sans avoir l'aIde nécessaire
de la part des deux partis politiques, qui
leur fourniront tous les renseignements se
rapportant à ces accusations ; il leur faudra
se rendre partout où ils jugeront nécessaire
de tenir une enquête, afin de faire la preuve
la plus complète, devant les commissaires,
sur ce sujet important.

J'invoquerai une autre raison pour deman-
der que la loi nommant cette commission
soit très précise quant aux pouvoirs dont
jouiront les commissaires. Je voudrais dlue
ces derniers pussent interroger les témoins
sur le vote même qu'ils ont donné. Mon
très honorable ami se rappellera qu'au cours
de la discussion sur la motion qu'a présentée
l'honorable député d'Halifax (M. Borden),
on a dit qu'une discussion assez sérieuse
avait été soulevée,.au Comité des privilèges
et élections, sur la -question de savoir si l'on
pouvait demander à un électeur en faveur
de quel candidat il avait voté. Je crois que
les cours de justice d'Ontario, l'an dernier,
ont déclaré, à deux ou trois reprises, que,
sous l'empire de la loi actuelle, on n'a pas le
pouvoir de demander à un témoin s'il a vofé
pour tel ou tel candidat. J'envisage cette
question, en me plaçant, non au point de
vue d'un homme qui veut priver de son
siège l'un de ses confrères, mais qui désire-
étudier à fond cette question des fraudes
électorales, qui semblent se multiplier par-
tout dans le pays ; je crois que le premier
ministre constatera, avec moi, la nécessité
absolue d'accorder aux commissaires les
pouvoirs de demander à tout témoin quel
a été son vote. C'est là le fond même de la
question. si l'on considère les faits qui ont
été dévoilés lors de l'enquête sur l'élection
de Huron-ouest.

Je ne crois pas. M. l'Orateur, devoir insis-
ter sur ces questions, dont tout le monde re-
connaît l'opportunité et le bien-fondé. Il
me suffit de les mentionner pour signaler par
le fait même leur importance et engager le
premier ministre à accepter mon opinion sur
ce sujet.

On pourarit aussi se demander si les té-
moignages donnés devant le ·comité des
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privilèges et élections serviront à cette en- s oit directement, soit indirectement,
quête. Le ministre de la Marine et des Pê- es fraudes comme celles dont on se plaint
cheries, en combattant la motion demandant aujourd'hui, je veux que les coupables soient
la nomination de cette commission, a dit, si punis. Je me fais l'écho du grand parti que
je me rappelle bien, que le pays avait dé- j'ai l'honneur de diriger et je dis que le
pensé $10,000 pour payer les témoins enten- commissaires devront faire une enquête très
dus sous .serment devant ce comité. C'est sérieuse sans s'occuper des personnes qui
une question secondaire, si l'on considère le pourront être mises en cause. l'est l'intérêt
résultat que devra donner cette enquête, et des conservateurs comme des libéraux de
je crois que les commissaires s'éviteront des protéger le vote donné par les électeurs
difficultés en acceptant les témoignages as- s'is considèrent que le Canada est Un pays
sermentés déjà donnés devant le comité qui libre, c'est leur intérêt commun d'avoir cette
a -fait rapport à la Chambre. J'insiste sur ce enquête complète et de faire condamner ceux
point auprès du ministre de la Marine et des qui ont commis des fraudes électorales, sans
Pêcheries, auprès du Solliciteur général, au- distinction de parti.
près de l'honorable représentant d'Halifax
(M. Russell) qui ont déclaré qu'à leur point
de vue, il n'y avait rien de bien sérieux con- 1 Laurier) M. l'orateur, bien que je ne par-
tre les personnes qui, virtuellement, se trou- tage pas toutes les opinions exprimées par
vaient alors à subir leur procès. Dans ces mon honorable ami, je crois pouvoir déclarer
circonstances, je crois que la preuve faite, Cependant que j'admire la manière dont il
si on permettait aux commissaires de s'en les a présentées à la 'Chambre. Je suis heu-
servir, faciliterait beaucoup le travail de la reux de constater, et le gouvernement avec
commission. moi, le fait que l'opposition, à la suite de son

Je vais maintenant parler d'une question chef, approuve le choix que nous avons fait
dont ne fait pas mention l'arrêté du conseil. des commissaireset la portée quenous avons
J'insiste auprès du premier ministre, pour donnée à cette commission.
lui démontrer la nécessité absolue de s'oc- Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
cuper de ces accusations se rapportant aux Oui, quant à ce qui a été fait jusqu'à pré-
élections de Brockville et de Huron-ouest. sent.
En voyant ce qui -s'est passé lors de ces élec-
tions, le peuple de ce pays s'est indigné ; il Le PREMIER MINISTRE-: Elle a pour
ne faut pas perdre de vue que la preuve faite but, ainsi que le disait l'honorable député, de
devant les cours de justice d'Ontario a dé- faire une enquête sur les fraudes électorales
montré l'existence et l'étendue de ces fraudes qui, dans un pays libre, ne peuvent être tolé-
électorales qui, ainsi que le disait le premier rées, si nous voulons défendre ce qui, après
ministre, s'attaquent à ce droit sacré qu'ont tout, est la base du gouvernement parlemen-
les citoyens de ce pays. C'est pour cela que taire, c'esUà-dire l'inviolabilité du scrutin.
mon très honorable ami a décidé que le Je constate avec plaisir, par les remarques
temps était arrivé pour le gouvernement, de mon honorable ami, qu'il croit que c'est
pour le parlement, pour ce pays, pour cha- là le but que nous nous proposons d'attein-
que citoyen d'affirmer aux électeurs du Do- dre. Il suggère, cependant, certaines modi-
minion -qu'ils peuvent exprimer leur opinion fications, à larrêté du conseil, nommant cette
sur les affaires publiques. en étant assurés commission. ''est ainsi qu'il voudrait qu'on
que ce verdict sera respecté par les prési- forcât les commissaires de s'enquér des
dents d'élection et par les présidents du scru- fraudes ou des moyens de fraudes se rap.
tin. Je puis déclarer à l'honorable chef du portant aux élections. Je puis déclarer que
gouvernement que cette commission ayant nous voulons accorder aux juges tous les
été nommée après la discussion qui s'est pouvoirs qui leur permettront d'atteindre le
faite sur la motion qu'a présentée mon hono- but quenous avons en vue. Je nedirai pas
rable ami (M. Borden) à l'effet de renvoyer que mon honorable ami se montre un peu
la preuve faite, durant la dernière session trop outré dans sa critique; au contraire, je
devant un comité de la Chambre qui conti- dis que je communiquerai spécialement les
nuerait cette enquête,-j'accepte son opinion remarques qu'il nous a faites au ministre de
quand il dit qu'une commission de juge in- la Justice pour obtenir l'avis de ce dernier,
dépendants des partis politiques pourra faire car mon honorable ami, J'en suis certain, ne
cette enquête d'une manière plus parfaite. s'attend pas à ce que je réponde immédiate-
Toutefois, je crois avoir raison d'insister ment à ses observations. Tout ce que je puis
pour que, si l'on considère l'impression créée lui dire c'est que je les comuniquerai au mi-
dans le public par toutes les révélations qui nistre de la Justice, qui doit nous -diriger dans
ont été faites devant cette Chambre, la preu- cette question, et qui jugera, lui, s'Il faut les
ve que nous avons eu l'occasion d'entendre, adopter ou les rejeter.
l'an dernier, soit soumise aux commissaires. Cependant, je veux discuter deux ou trois
Je ne veux pas que mon très honorable ami remarques présentées par mon honorable
soit sous l'impression qu'aucun membre de ami. Quant au paiement des témoins, je ne
l'opposition veut empêcher cette enquête; crois pas que cette question soit du ressort
au contraire nous voulons que la lumière se de la commission, mais nous nous proposons
fasse sur toutes ces accusations. J'irai ilus de demander au parlement les crédits néces-
lin ; -je dirai que si les conservateurs ont' saires pour payer toutes les dépenses de

Sir CHARLES TUPPER.
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cette commission. Je ne crois pas que le
gouvernement puisse adopter l'idée exprimée
par mon honorable ami quand il prétend que
les juges devront discuter avec lui et avec
moi la nomination des avocats qui doivent
représenter la défense et la poursuite dans
cette enquête. Quant à moi, j'hésite A ac-
cepter cette proposition. Nous avons cru
qu'il valait mieux, en préparant ce projet de
commission, donner à chaque stipulation le
plus de portée possible, et ne pas imposer
des limites aux juges éminents qui la com-
poseront, sur la manière de remplir leurs
fonctions. Nous avons cru qu'il fallait nom-
mer deux avocats pour aider les commis-
saires dans cette enquête, mais nous n'avons
pas pensé qu'il fût convenable de suggérer
tel on tel nom en particulier. Nous avons
remis le choix de ces avocats aux commis.
saires, et, à mon sens, je puis dire à mon
honorable ami que je n'ai jamais songé un
seul Instant à ce que les commissaires vien-
draient me consulter sur ces nominations,
de même que je n'ai pas pensé à aller leur
dire que j'espérais que M. un tel ou un tel
agirait comme avocat dans cette enquête.
Nous avons cru, et j'espère que mon hono-
rable ami, s'il réfléchit à la chose, reconnaî-
tra que nous avons eu raison, nous avons
cru qu'il fallait mieux nous en rapporter au
jugement et à la discrétion des commis-
saires. Ceux-ci savent parfaitement le but
de cette commission, car on leur a donné des
instructions ; mais ils n'ignorent pas ce qui
s'est passé ici ; ils savent que le but de
cette enquête, demandée, non seulement par
le gouvernement, mais par le peuple de ce
pays, est de faire connaître ce système de
fraudes qui, je le crains, existe depuis trop
longtemps au Canada, et de l'enrayer com-
plètement. Dans ces circonstances, nous
avons cru ne pas devoir faire de re-
commandations aux commissaires quant
à la manière dont ils devraient rem-
plir leur devoir. ni quant à la nomi-
nation des avocats. du secrétaire, ou
d'auun autre fonctionnaire de cette com-
mission, parce qu'en voulant atteindre notre
but, nous pourrions laisser planer des doutes
sur cette commission. Ce que je viens de
dire au sujet de la nomination des avocats
peut s'appliquer aussi à la dernière remar-
que faite par l'honorable député, qui de-
mande qu'on fasse une enquête, d'abord, dans
les causes des élections de Huron-ouest et
de Brockville. Je ne sais pas si je devrais
accepter cette proposition de mon honorable
ami ; je pense qu'on devrait laisser aux
jfrisconsultes distingués qu'on a choisis
pour faire partie de cette commission, le soin
de déterminer leur tâche. On devrait les lais-
ser libres de prendre les moyens qu'ils juge-
ront les plus avantageux pour remplir leurs
fonctions et atteindre le but de la commis-
sion. Je n'ai pas d'autres remarques à faire
pour le moment. Je ne crois pas que, sur ces
détails, nous puissions nous entendre avec
l'honorable chef de l'opposition ; mais,
quant aux autres, je vais les communiquer

au ministre de la Justice, qui les étudiera, et
plus tard, je pourrai répondre à mon honora-
ble ami.

M. R. L. BORDEN (Halifax): M. l'Ora-
teur,-

M. l'ORATEUR: Je demanderais à l'ho-
norable chef de l'opposition d'observer les
règlements de la Chambre, en proposant que
la séance soit levée.

Sir CHARLES TUPPER: D'après la ré-
ponse de l'honorable chef du gouvernement,
je ne puis m'attendre à recevoir une réponse
immédiate, mais je crois que mon honorable
ami d'Halifax (M. Borden) désire faire cer-
taines remarques, et je suis certain que mon
très honorable ami sera heureux de l'en-
tendre.

M. BORDEN (Halifax) : Le très honora-
ble premier ministre a dit qu'il allait sou-
mettre les remarques du chef de l'opposition
au ministre de la Justice. Je voudrais lui
signaler un fait qu'il pourra communiquer à
l'honorable ministre. Dans le chapitre 114
des Statuts revisés, on trouve une stipula-
tion déclarant qu'on ne peut forcer un té-
moin de répondre à une question, si sa ré-
ponse est de nature à l'incriminer.

Je crois que cette question a été déjà
soumise au ministre de la Justice et, ainsi
que le faisait remarquer le chef de l'oppo-
sition, on ne trouve pas de stipulation ac-
cordant ce pouvoir à la commission. On
pourrait prétendre que le chapitre 31, 56 Vic-
toria, adopté en 1893, c'est-à-dire l'acte de la
preuve en Canada, fait disparaître cette
difficulté.

Cependant, il est permis de douter que
les mots "procédures devant les cours cri-
minelles et devant les cours civiles et sur
toutes autres questions sur lesquelles le
parlement 'du Canada a juridiction " s'appli-
quent à une commission semblable à celle
qu'on vient de nommer, parce que les ter-
mes " toutes autres questions " peuvent être
restreints, si on leur donne une certaine In-
terprétation, à des sujets autres que ceux
que ces commissions ont à étudier. Mals il
y a plus. Cette loi de 1893, ne contient au-
cune stipulation révoquant cete partie de
l'article du chapitre 114 dont on vient de
parler. Cet article se lit comme suit:

Personne ne pourra refuser de répondre à une
question pour la raison qu'elle pourrait s'incrimi-
ner en répondant-

On pourrait prétendre que cette stipula-
tion ne s'applique qu'aux enquêtes qui ne
sont pas déterminées par un statut spécial.
La loi de 1893 ne comprend pas la stipula-
tion mentionnée dans le paragraphe 9 du
chapitre 10 de la loi présentée par M. Blake.
Ce paragraphe va plus loin que la loi de
1893, en ce sens qu'il défend les poursal-
tes qu'on pourrait instituer contre un té-
moin à propos de certaines réponses qu'il
aurait pu faire. La loi de 1893 stipule
simplement que les réponses des témolus
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ne pourront être invoquées contre ces der- Le DE L'Atl CULTUI (
niers : eependant elle ne les garantit pas Filher): On m'a mentionné ce cas, mais
des poursuites judiciaires au sujet de ces j'ignorais les fait% que l'l)iiorab1e député
réponses. Je crois qu'on devrait, dans vient de nous sÎgler. A sou YetOw1 d'Au-
une commission semblable, stipuler ce gleterre, et il sera ici bientût, je m'Informe-
qu'on trouve dans le projet de loi présenté rai de ces faits auprès du professeur ',oberts
par M. Blake et qui accorde plus de garan- son.
tie aux témoins. 1. MONTAGIJE: Je suppose que si l'ho-

norable ministre constate qu'on protège une
DEMANDES DE RAPPORTS. compagnie au détriment d'une autre, il fera

3M. E. . PuOIt (Victoria, C.A) Avant cesser cette injustice?
qu'on aborde l'ordre du jour, je demanderai Le MINISTRE DÉ,
à l'honorable ministre des Douanes de me Gu, je verrai ù. ce que justice soit rendue
dire quand il présentera le rapport sur la re- touS les
'quéte qu'on lui a présentée au sujet d'un
nouveau navire de revenu pour la Colombie DEMASDE DE DO('tYMENTS.
Anghlise. Le ministre de la Marine et des
Pêcheries nous a soumis tonts les documents ir CîHAýRBS IBBU111T TI3PPEU «
,qui se trouva ient dans son département et Quand aurons-nous le rapport concernant la
cepeFdanet, nous attendons en:re ceux que nriqne mDominion?devrait nous fauts le'déeartement uer be d
Douanes. Je demanderais au preAoeiertoi d-
nistre de 'ue dire quand ces documents secl- eus ne sont pas en la possession du dé-
ront produits ainsi que ceux qui concernent partenlemnti J errai Produire Ceux que
les émeutes d'ouvriers. d'ous avots ì

.- DAVIN· Puis-je mentionner le rapport LOI ELECTORALE - AMENien
à propos du thén?

iLe PREMIER MINISTRE : Je tâcherai
de mue procurer tous ces renseigneinents le
plus tôt possible.

VENTE PAR LE GOUVERNEMENçT DES
PRODUITS DE L'INDUSTRIE

LAITIERE.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick : Je propose la seconde lecture du
bill (n° 133) à l'effet de refondre et de
modifier la loi concernant l'élection des dé-
putés. à la Chambre des communes, Le but
de ce bill est de refondre la loi actuellement
en vigueur. Il s'agit de deux modifcations,
se rapportant à la représentation des Terri-
toires du Nord-Ouest, et aussi aux qualitésM. . H. MONTAGUE (Haldimand) : Je que devront posséder certains électeurs,voudrais poser une question au ministre c'est-à-dire des personnes qui appartiennent

de l'tgriculture sur un sujet très important aux corps de milice et à la police à cheval
et dont me parlent certains correspondants du Nord-Ouest. Nous voulons aussi retran-
de Kootenay, C. A. Le gouvernemnent ex- cher de la loi actuelle tous les articles qui se
ploite au Nord-Ouest un certain nombre de rapportent, sur ce point, à la représentation
crévmeries dont le produit doit être vendu de ces Territoires. Je me propose aussi de
aux (colons en général. C'était le système retrancher cette partie du paragraphe 7 con-
suivi par l'ancien gouvernement. Cepen-ernant les personnes iabiles et Incompé-dant Ol m'apprend lue, l'an dernier, on a tentes à voter et ju font partie d'un corps
clanlgié tout cela et qu'on a vendu le pro- permanent de la milice ou de la police àduit de ces erémeries. dans le district dont cheval de ces Territoires.
je parle. à mue compagnie qui, d'après mon
correspondant. réalise des bênéfices plus .occasion est bien
considérables que ceux qu'elle pourrait re- choisie.
tirer légalement, s'il faut en croire cer-I
tains marchands. Ces derniers se pjaignent jamais trop tard pour faire ce qui et juste.en effet qu'ils ont voulu acheter du beurre
et qu'on leur a dit, 'le 25 niai, qu'ils de- être modifiés légèrement. Il en perd de
valent s'adresser à J. Y. Griitbs et Cje, de
Nelso, (lui se trouvaient les agents pour tion (le la loi concernant l'élection des dépu-
vente du beurre de ces crémeries, qui sont
sous la surveillance immédiate des fone-
tionnaire.s du gouvernement. Ces marchands M. T. C.CASGRAIN nMonorency) je fé-
ont refusé de s'adresser à cette compagnie, licite l'honorable député d'avoir retiré quel-
paree qu'ils ne roulaient pas encourager la ques articles de o bi urtout l'article por-
coalition que favorisait le gouvernement. Ils tant sur l'inhabileté à voter prononcée contre
ont déclaré alors qu'ils voulaient bien payer les volontaires qui servent actuellement en
un prix raisonnable, mais non pas un prix Afrique-sud et les membres de la gendarme-
exorbitant dans le simple but d'enrichir une rie à cheval du Nord-Ouest. Il va de lintérêtcompagnie Protégée par le gouvernement, général d'établir un bon rims lecteor, et

M. BORDEN (liaifax).
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d'assurer le règne de la pureté et de l'hon- se laisse corrompre et surtout celui qui cher-
nêteté dans les élections ; mais, même au che à vendre son suffrage, se rend coupable
point de vue de l'intérêt personnel, il importe dune faute encore plus grave. Ainsi, voici
que le vote soit l'expression franche et sin- un électeur qui, jusqu'à quatre heures de
cère de l'opinion populaire. Or, malheureu- l'après-midi, se tient près du bureau de vota-
sement, on le sait, les élections aujourd'hui tion, attendant qu'on vienne lui faire des
entraînent de grands frais ; et pour me ser- offres pour son suffrage, et bien décidé à ne
vir de l'heureuse expression d'un de mes pas voter si on ne le paie pas; cet homme-
honorables amis de la droite, les élections ne là, dis-je, mérite une plus sévère punition
se font pas avec des prières. Bannir la cor- que le corrupteur lui-même. Si les élections
ruption et rendre les élections aussi pures entraînent tant de frais aujourd'hui, cela
que possible, tel est le but des différents tient à ce que nombre d'électeurs, au lieu de
amendements dont j'ai donné avis et qui donner leur suffrage pour le parti qu'ils ju-
figurent au cahier de nos votes et délibéra- gent le plus digne, offrent leur suffrage en
tions. A mon avis, le bill dont la Chambre vente, sur le marché politique. Voilà un
est saisie est un pas dans cette voie ; mais, abus intolérable, je dirai même un crime qui
d'autre part, il y aurait lieu de l'améliorer demande la plus sévère répression; et en
en y insérant certaines dispositions emprun- déracinant cet abus, nous obvierons à une
tées de la législation anglaise, ainsi que foule de frais, mais nous bannirons des lut-
d'une loi rendue par la législature de la pro- tes électorales la corruption qui y règne mal-
vince de Québec en 1895. Je puis ajouter ici heureusement trop aujourd'hui. Je désire
que personne ne m'a plus aidé que le Solli- amender la loi de façon à punir non seule-
citeur général (M. Fitzpatrick), à faire adop- ment le votant qui reçoit de l'argent, mais
ter cette loi par la législature de Québec. Un en outre, celui qui accepte des rafraîchisse-
service en attire un autre ; et puisque aujour- ments, de la boisson alcoolique; celui qui
d'hui j'occupe, de ce côté-ci de la Chambre, fait auprès du candidat l'office du tentateur
la situation qu'il occupait en 1895 dans la et avec qui celui-ci, quelquefois, est tenu.de
législature provinciale, je puis fort bien lui compter. Il y a certains abus de ce genre
tendre amicalement la main et l'aider à ren- que les députés connaissent prrfaitement.
dre dson plaidoyer aussi parfait que possible. Ains, le jour de la désignation des candi-
Je ais esquisser à grands traits le but des 'dats et le jour de la votation. entre autres,
amendementsdont j'ai donné avis, car il est c'est l'habitude de nombre délecteurs de se
juste que la Chambre saisisse parfaiement tenir autour de la maison où le candidat
ma pensée -à ce sujet. D'abord, j'essaye au prend son dîner, afin de se faire inviter à
moyen de certains amendements à assurer, p rendre part aux rafraîchissements qui S'y
autant que possible, la sainteté du suffrage., servent. Et si l'un de ces individus ne reçoit
La question est souvent venue sur le tapis pas l'invitation qu'il recherche. il S'en ira
depuis quelque temps et. à mon avis, les pres- mécontent et souvent votera pour l'autre
criptions du bill ne sont pas assez draconi- candidat. Voilà celui qu'il faut punir, tout
ennes pour conserver -u suffraged son carac- aussi bien que celui qui engage l'électeur à
tère sacré. Je demande à la Chambre d'a- voter contre les Inspirations de sa. conscience.
mender le bi de façon à rendre plus difficile ls r us e
la contrefaçon, ou la falsification du bulletin.u

e y am une autre question qui intéresse à une
aut degré les députés (lui siègent ici aujour- M. CAGRAIN : Oui, le jour de la vota-

d'hui et qui se proposent de briguer de nou- tion, il devrait prendre un boni verre d'eau,
veau les suffrages populaires : c'est le règne avant de venir voter.
du bon ordre dans les élections. Rien ne, Quant aux frais d'élection, et à la compta-
contribue autant à l'immoralité, en temps bilité, je dirai à quoi vise l'amendement que
d'élection, que l'usage des boissons alcooli- je propose, quand nous aborderons cette par-
ques. fOn le sait, malheureusement, dans la tie du bi. L'agent général des candidats
plupart de nos provinces, l'alcool joue unv tient d'ordinaire ses comptes d'une fçon
grand rôle en temps d'élection et l'on s'en fort peu précise; de sorte qu'en les exami-
sert pour faire voter les électeurs, non pas nant i est souvent impossible de constater

-suivant les inspirations de leur uepscience, si l'on a exercé la corruption. Je me pro-
mais pour des motifs inavouables. Je pro- pose de demander à la Chambre d'adopter
pose des mesures sévères, tendant à réprimer certaines dispositions qui permettront à ce-
le désordre, l'ivresse, l'usage immodéré des lui qui examine ces comptes de constater
boissons alcooliques en temps d'élection, sur- d'un seul coup d'eil le chiffre des contrib-
tout la veille et le jour même de la votation. tons au fonds électoral et celui des dpen-
Ces dispositions sont empruntées à la loi de ses. Ces amendements statuent que l'agent
Québec, et si je ne me trompe, aux dernières!j du candidat est tenu non seulement de tenir
élections générales de 1896, ce régime a don- compte, jour par jour, des frais effectués re-
né d'excellents résultats. lativement à l'organisation de l'élection, mais

Un autre amendement'que je propose à la qu'en outre, il est tenu de tenir compte de
Chambre se rattache à la corruption-; car, toutes les sommes d'argent quil reçoit pour
si le corrupteur. comme la chose est hors de l'organisation de il'életion ; de sorte qu'il ne
doute, se rend coupable d'une faute grave saurait se dépenser un seul sou dans le com-
qui mérite chtiment; d'autre part, celui qui té, sans qu'il passe par les mains de lagent
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général qui tient compte de ces dépenses.
De l'autre côté du livre, il inscrit les frais
effectués, et ainsi il faut absolument qu'il
établisse l'équilibre dans son budget, entre
les recettes et les dépenses, et s'il y existe un
écart, il est tenu de l'expliquer. C'est là un
excellent moyen de réprimer un abus qui
s'est implanté, abus qui permet à certaines
personnes de souscrire au fonds de l'élec-
tion de fortes sommes provenant de sources
plus ou moins douteuses. Cette comptabilité
permet de se rendre compte des recettes et
dépenses, de la source de l'argent reçu et de
l'usage qui en a été fait.

J'emprunte à la loi anglaise une autre dis-
position. Je propose d'établir le maximum
des dépenses autorisées par la loi dans cha-
que comté, et de désigner expressément ceux
qui seront autorisés à organiser une élection.
Cette disposition précise le nombre de cour-
riers, de cochers et de secrétaires qu'il sera
permis d'employer dans chaque bureau de
votation ; de sorte qu'il sera contraire à la
loi d'employer d'autres personnes en toute
autre qualité, et l'employeur et l'employé se-
ront tenus pour coupables de toute manou-
vre entachée de corruption.

En outre, il est statué sur le maximum des
dépenses autorisées par la loi dans chaque
comté ainsi que sur les appointements des
fonctionnaires ; et toute dépense effectuée
au delà de ce maximum est censée pure-
ment illégale et pratique entachée de corrup-
tion, et tous ceux qui y participent sont su-
jets à châtiment. Le chiffre des dépenses
imprévues est aussi fixé.

Voilà. en résumé, les amendements que je
demanderai au Solliciteur général d'accepter,
lorsque ces articles viendront sur le bureau.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : Je suis bien aise que mon sa-
vant ami ait dissipé quelque peu mes appré-
hensions au sujet de ce bill, ce qui ne dimi-
nue en rien l'intérêt que je porte à cette me-
sure. Si je ne me trompe, il ne se propose
pas de modifier la loi électorale en vigueur
dans les Territoires du Nord-Ouest. Je le
félicite d'être revenu à de meilleurs senti-
ments, et d'avoir abandonné l'attitude im-
possible qu'il avait tout d'abord prise, en
privant de leur droit de suffrage de nombre
de nos meilleurs citoyens, les membres de la
gendarmerie A cheval ainsi que les volontai-
res enrôlés dans l'armée Sud-africaine.

M. A. B. INGRAdf (Elgin-est) : J'ai -soi-
gneusement étudié le bill dont le Solliciteur
général a saisi la Chambre. et je dois le
féliciter d'y avoir introduit plusieurs réfor-
mes qui ne se trouvent point dans l'ancienne
loi. Le gouvernement a adopté, pour base
de la représentation fédérale les différents
systèmes de cens électoral en vigueur dans
les provinces ; mais je crains fort que, lors-
qu'il viendra à étudier ces divers systèmes.
il ne rencontre beaucoup plus de difficultés
qu'il ne se 'imagine. On le sait. ce bill est
basé sur la loi du cens électoral de 1898;

M. CASGRAIN.

et du moment qu'il sera adopté, le systè-
mes de cens électoral des provinces seront
en vigueur ici. Il apporte 66 amendements
à l'ancienne loi, et je ne doute point que la
Chambre n'en propose tout autant. Le Sol-
liciteur a supprimé l'article 7 relatif au
Nord-Ouest, et je l'en félicite. La disposi-
tion relative à ceux qui se rendent coupa-
bles de fraudes au cours des élections est
une excellente modification de rancienne.
En statuant qu'à l'avenir,-les fonctionnaires
des élections devront être choisis parmi les
eitoyens résidant dans chaque comté. et
il ne sera plus permis d'employer d'étrangers,
le Solliciteur, à mon avis, fait une excellen-
te réforme. Une autre question fort impor-
tante est celle relative aux marques que les
votants font sur les bulletins. Le Solli-
eiteur le sait, jusqu'ici on s'est servi de toute
espèce de crayons, bleus, rouges et noirs,
ainsi que d'encre et de plumes. Cette pra-
tique a donné lieu à force discussions de-
vant les tribunaux, et je suis bien aise de
constater que le Solliciteur, se rendant à
l'évidence, statue dans son bill qu'à l'ave-
nir le crayon noir seul sera autorisé.

Quant à l'ouverture des bureaux de vota-
tion, je proposerai un amendement tendant
à fixer l'heure de l'ouverture à 9 heures du
matin. La modification apportée à ce sujet
à l'ancienne loi, à mon avis, ne répond pas
aux besoins actuels.

Quant à la délivrance des certificats. aux
scrutateurs. dans les différents bureaux de
votation. l'experience du Manitoba et des
autres provinces prouve que cette pratique
a donné lieu à des abus, auxquels le Sollici-
teur se propose de remédier ici.

Il est une infraction à la loi que le Solli-
citeur a oubliée, c'est l'intimidation. Il n'y
a que deux moyens de remédier à la chose :
rendre la pénalité plus sévère, ou bien sta-
tuer ici qu'il y aura, le jour de la votation,
un congé d'une demi-journée, afin de permet-
tre à tout votant d'aller déposer son bulle-
tin dans l'urne sans étre intimidé par l'em-
ployeur.

Je désire appeler l'attention sur une diffi-
culté constatée dans l'application du régime
électoral de l'Ontario et peut-être aussi des
autres provinces. Le bill statue que les pré-
sidents d'élection auront le droit de diviser
un collège électoral en arrondissements de
votation. Ainsi, par exemple, à la dernière
élection, relativement au plébiscite, il y avait
dans Toronto-est, 114 arrondissements de vo-
tation, et dans quelques-uns de ces arrondis-
sements, Il n'a pas été enregistré plus de
trois voix. C'est une source de frais inutiles
pour la ville. Dans le comté de Simcoe, il
y a 63 arrondissements tandis que 50 suffi-
raient amplement. C'est une source de dé-
penses pour les candidats. Le président
d'élection reçoit $30 pour ses services,
quand il n'y a - pas plus de 30 ar-
rondissements de votation et $2 pour
chaque nouvel arrondissement, au delà
de 30. Evidemment, c'est encourager le
président d'élection à créer le plus
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grand nombre possible d'arrondissements.
Or, qu'en résulte-t-il pour chaque député et
pour tout candidat ? Dans la circonscription
électorale de Toronto-est où il y a 114 arron-
dissements de votation, la loi.fixe à 10 cents
le prix d'un exemplaire de la liste des vo-
tants dans chaque arrondissement de vota-
tion, ce qui entraîne pour le candidat qui
brigue les suffrages dans Toronto-est une
dépense de $11.40 de ce chef. On le voit,
c'est un prix exorbitant. Dans le comté de
Simcoe-est, la liste des électeurs coûte $6.30
au candidat. A mon avis, c'est là offrir une
prime au président d'élection pour augmen-
ter le nombre des arrondissements. Dans un
grand nombre de circonscriptions électorales
des vieilles provinces, il serait préférable de
payer au président d'élection une somme
d'argent en bloc, ce qui aurait pour résul-
tat de diminuer le nombre des arrondisse-
ments de votation, ainsi que les frais que
les candidats et le public ont à faire pour le
paiement du salaire des fonctionnaires et le
loyer des bureaux.

J'ignore ce qui a pu porter le Solliciteur
général à modifier la forme du bulletin. J'ai
toujours pensé qu'en élaborant une loi élec-
torale, le gouvernement devait surtout cher-
cher à réprimer la fraude. A mon avis, le
bulletin de vote employé au cours des deux
dernières élections, est le meilleur qu'il soit
possible de trouver. L'usage de ce bulletin
rend la fraude impossible, pourvu qu'on
suive fidèlement les instructions, car les mar-
ques se font uniquement dans le disque. Or,
le Solliciteur général abandonne ce bulletin
pour revenir à l'ancien. Tous ceux qui sont
au fait des abus du passé le savent, au
moyen de ce bulletin le candidat qui vou-
drait commettre des fraudes. aurait toute la
latitude possible. Voyez le bulletin adopté
par ce bill, entre ces deux points noirs se
trouve un espaceoù il faut marquer le bulle-
tin; tandis que pour le bulletin à disque,
c'est dans le disque même que le votant doit
-faire sa marque. Au lieu d'ouvrir de nou-
veau la porte à la fraude. en adoptant le
bulletin proposé dans. ce bill, il faudrait tout
simplement s'en tenir au bulletin de vote à
disque, et rendre les instructions plus expli-
cites en indiquant la forme du bulletin et
l'endroit où le votant doit apposer sa marque.
Pour ma part, je suis bien décidé à combat-
tre toute proposition tendant à nous faire
revenir à l'ancien système. Voilà quelques-
unes des défectuosités du bill. Signalons
maintenant quelques-unes de ses omissions.
Il faudrait donner les instructions voulues
sur la ,forme du bulletin et statuer sur la
nature des paquets et dire comment on doit
les sceller. En outre, il faudrait statuer sur
la transmission des boîtes de scrutin. On le
sait, il s'écoule souvent plusieurs jours, et
cela sans aucune raison, avant que les pré-
sidents d'élection transmettent à qui de droit
les boîtes de scrutin. Le Solliciteur général
aurait dû tenir compte de ce fait et insérer
au bill une stipulation de nature à obvier à
ce délai.

Il se présente ici une autre question, celle
le la démission des candidats. Lorsqu'il
s'agit d'élections municipales, rien n'empê-
che qu'un candidat se retire de la lutte, après
un certain laps de temps. Je ne m'explique
pas pourquoi l'on permettrait à un candidat
qui aspire aux honneurs parlementaires, de
faire la lutte jusqu'au jour de la désignàtion
des candidats et même jusqu'à 4 heures de
l'après-midi, le jour de la votation, puis de
remettre sa démission, entre les mains du
président d'élection. Le candidat qûi est
choisi, le jour de la présentation. s'il veut
se, retirer de la lutte, ne doit pas' attendre
le jour de la votation.

Un mot du dépôt de $200. Je m'oppose
à cet article. La province de l'Ontario n'en
a pas besoin. ne le demande pas et n'a pas
à se plaindre de l'état de choses actuel. Je
m'oppose également à la dispositon qui
prescrit un dépôt de $100 pour le recense-
ment des suffrages. Au sujet de l'état trans-
mis par les présidents du scrutin, il faudrait
mettre les candidats en mesure d'obtenir
un état fidèle de la votation. J'espère que
les réformes que je viens de suggérer. sur-
tout relativement à la forme du bulletin,
figureront au nombre des dispositions de
cette loi.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : En fé-
vrier dernier, j'ai saisi la Chambre d'un pro-
jet de loi tendant à modifier la loi des élec-
tions ; mais, puisque le Solliciteur général
vient de présenter une mesure semblable, je
veux proposer plusieurs amendements. du
moment que le bill sera délibéré par le co-
mité général. Il y a deux ou trois amen-
dements importants qui ont été fort dé-
battus. D'abord, la question de l'abolition
du dépôt de $200, réforme de'mandée par
tout le pays, et je prétends que le sollici-
teur devrait avoir d'excellentes raisons à
nous alléguer, s'il refuse de se rendre au
veu du pays. Une autre réforme fort im-
portante que je suggère est que. dans les
circonscriptions électorales de 10,000 1mes
et au delà, le bureau de votation -devrait res-
ter ouvert jusqu'à huit heures, puisqu'il est
impossible d'enregistrer le vote de toute
une ville, en 'fermant le bureau à 5 heures
de l'après-midi. Je ne me range pas à l'a-
vis de l'honorable préopinant (M. Ingram)
lorsqu'il affirme qu'il aurait fallu garder
l'ancien bulletin de vote à disque, ou au
moins, que c'est un excellent bulletin. Tout
de même, dans la loi à l'étude, on retrouve
précisément l'objection soulevée contre l'an-
cienne forme du bulletin de vote, c'est que
le disque est tout aussi distinct sur le dos
qu'il est sur la face du bulletin, ce qui s'ex-
plique par le fait que le fond du bulletin
est noir. Voici un de ces bulletins de vote ;
comme on le voit, le disque sur la face du
bulletin est parfaitement transparent. Le
bulletin en question avec son fond noir,
prête à la même objection. ainsi que les
députés le peuvent constater, s'ils veulent
bien se reporter à la page suivante. Page
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60, je vois que la vil4 de Winnipeg jouit
d'un privilège spécial, et qu'il est statué
sur le paiement supplémentaire des grefliers
et de présidents du s'crutin pour cette ville.
La chose demande explication, car à la der-
nière élection. le gZouvernement a refusé
de payer cette allocation supplémentaire.

Sir CHllAltLES TUPPEi : Je me bornerai
à faire quelques observations, M. l'Ora-
teur. jel dois, tout d'abord. exprimer
ici mia parfaite approbation de la miodi-
fication que le Solliciteur général nous a
annoncée. relativeiient à la pro)ositioni
la plus malencontreuse qu'il fût possible
de faire â pareille époqueJ c'est (lue le
gouvernement ne se propose nullement de
porter atteinte aux droits et privilèges dont
jouissent les membres de la police à cheval,
ceux de l'armée régulière et de la milice. Au
sujet des observations de mon honorable col-
lègue (M. Casgrain), je dois l'avouer, je suis
bien aise qu'il ait abordé ce qui est à mes
yeux la plus importante question se ratta-
chant à la loi électorale. La Chambre sait
avec quelle vigueur je me suis opposé à la
réforme radicale et fondamentale apportée
à la loi du cens électoral pour les élections
fédérales, réforme -qui a eu pour résultat,
l'abolition du cens des électeurs fédéraux
qui se trouvent aujourd'hui Ù la merci des
législatures provinciales. C'est là, à mon
avis, une mesure absolument rétrograde et
injustifiable. Il aurait été facile de trouver
le moyen de faire les élections sans qu'il en
résultât plus de frais que sous le régime
actuel. On me dira peut-être que sous le
régime en vigueur, une partie des frais d'é-
lections sont à la charge des législatures et
des municipalités, et je doute fort que nous
ayons le droit (e consentir à cela. A tout
événement, il est résulté de ce nouveau ré-
gime de si graves inconvénients qu'en défi-
nitive, on peut dire qu'il aturait tout autant
valu ne pas avoir de loi électorale. L'impor-
tante ville de Winnipeg est demeurée toute
une année sans représentant. en raison de
l'absence de toute loi électorale régissant les
élections du Manitoba. C'est;à une affaire
de haute gravité. mais cet etat de choses
n'est que la conséquence naturelle de la ten-
tative d'abolir le système de cens électoral
propre à l'élection (les députés au parlement
fédéral. A mes yeux le parlement canadien
ne le cède en importance qu'à la plus grande
a.ssemblée délibérante qui soit au monde, la
'Chambre des conununes d'Angleterre, et abo-
lir le système de cens électoral sous l'empire
duquel les députés fédéraux sont élus, pour
y substituer les différents systèmes de suf-
frage en vigueur dans les provinces, sys-
tèmes de toute couleur. de toute nuance, for-
mant une véritable mosaïque, au lieu d'éta-
blir une loi électorale uniforme, je n'hésite
pas à le dire, c'est là une mesure absolument
rétrograde. Cette réforme prête à la censure,
non seulement en ce qu'elle dépouille la
Chambre d'une de ses plus hautes fonctions,
mais parce que le parlement se trouvera

M. PUTTEE.

composé de députés qui devront leurs man-
dats à des-systèmes de cens électoral absolu-
ment disparates. Le gouvernement s'est en-
gagé à adopter les systèmes de cens électoral
des provinces et à confier l'élection des dépu-
tés fédéraux à la législation en vigueur dans
les provinces ; mais il a bientôt constaté
son impuissance à tenir parole à cet égard,
et il s'est vu forcé d'adopter les méthodes
mêmes qu'il avait condamnées chez le parti
conservateur, qu'il accusait de favoritisme
politique. De fait, .il a accordé le droit de
suffrage à des gens que la loi des provinces
déclarait inhabiles à exercer leurs droits po-
litiques et il a refusé ce privilège à des élec-
teurs que cette même loi déclarait avoir qua-
lité pour exercer le droit de vote. Il a gàché
toute l'affaire et il se trouve à la merci de
fonctionnaires provinciaux sur lesquels il n'a
pas d'autorité. 'De fait, il n'y a rien dans
la loi qui nous permette de forcer les fone-
tionnaires provinciaux à remplir les devoirs
que leur impose cette législation. Et la con-
séquence c'est -que nous nous sommes trou-
vés dans la. posture la plus ridicule du monde
et dans l'impuissance de faire, pendant une
année, une élection dans la province du Ma-
nitoba.

En plus d'une occa.sion, quand le gouverne-
ment du jour était prêt f dissoudre les
Chambres et à en appeler à l'électorat, il
constata qu'il n'avait pas (le loi électorale et
que toute autre tentative de tenir une élec-
tion ne réussirait qu'à rendre la confusion
encore plus grande. Il est trop tard, je le
suppose. pour demander aux députés de la
droite de reconsidérer leur politique. mais
il est peut-être bon de leur faire observer la
folie de leur conduite et de leur dire que le
plus tôt cette Chambre des communes du
Canada aura un cens électoral indépendant,
le mieux ce sera pour le crédit et la répu-
tation de ce pays. En face (le la récente
révélation, en face (les rapports qui pullulent
clans les journaux du pays, le trait caracté-
ristique de la loi du cens électoral devrait
être une disposition favorisant l'adoption de
toutes les mesures pour 'assurer l'honnêteté
et l'indépendance des élections. Selon moi.
les délits qui étaient anciennement punis
d'une zimende devraient rendre passible d'un
emprisonnemuent rigoureux sans option d'une
amen de. Je déclare que ceux qumi violent
et 'qui avilissent la loi électorale du. pays,
('eux qui cherchent à voler les élections aux
électeurs honnêtes devraiient être au péni-
tencier au lieu d'être en liberté.

J'espère que da consentement unanime des
membres de cette Chaýmbre, le bill, avant
d'être envoyé au Sénat. sera modifié de façon
à intliger un châtiment mérité à celui qui se
livre à ces manouvres fratduleuses éhontées
qui ont déshonoré ce pays, et qui ont fait
du Canada la risée du monde civilisé en ce
qui a trait aux élections. J'espère que, du
consentement unanime de la Chambre, ce
projet de loi sera amendé afin de rendre im-
possible. qu'un homme puisse, à prix d'ar-
gent. descendre assez bas pour attenter ,:
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la liberté des électeurs honnêtes. J'espère'
qu'à l'avenir les hommes libres du, Canada
seront en état de comprendre que leurs ef-
forts dans le but de promouvoir les intérêts
du pays ne demeureront pas inutiles, qu'ils
n'auront pas à craindre qu'après la ferme-
ture du bureau de vote, l'élection ne soit
volée au candidat de leur choix, et que
celui qui serait le patron, ou sinon le patron,
du moins le bénéficiaire des actes d'une
bande de scélérats, puisse être élu. J'es-
père que les dispositions les plus rigoureuses
seront adoptées pour empêcher le renouvelle-
ment des ces manouvres frauduleuses qui
sont devenues tellement fréquentes et no-
toires, que le premier ministre a été forcé
de déclarer qu'il ne fallait rien moins que
la nomination immédiate d'une commission
royale pour rechercher et prévenir ces
fraudes. Ces questions pourront mieux être
discutées devant le comité, mais je désire,
avant que vous ne quittiez le fauteuil, M.
l'Orateur, exprimer ce que je crois être le
sentiment qui prédomine dans l'esprit de
tout homme indépendant-j'espère que ceci
comprend tous les députés de chaque côté
de la Chambre-â savoir : qu'il faut ilaisser
la liberté la plus entière à l'expression de la
volonté populaire et que, pour atteindre ce
résultat, on ne négligera aucune mesure
quelque sévère qu'elle soit.

Sir -ADOLPHE CARON : Je désire de-
mander au Solliciteur général s'il peut mo-
tiver T'abandon du présent bulletin de voté.
Ce bulletin, ma connaissance des choses
électorales me permet de le dire, consti-
tuait un réel progrès sur les précédents et
donnait satisfaction. Je 'suis loin de trouver
du progrès dans le modèle de bulletin décrit
par ce bill. Je crains que l'honorable mi-
nistre ne fasse renaître les objections soule-
vées contre les bulletins en usage avant la
découverte du bulletin à disque.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'hono-
rable leader de l'opposition ne semble pas
avoir avoir bien réalisé que nous sommes
à discuter l'Acte électoral et non l'Acte du
cens électoral. L'Acte du cens électoral, tel
qu'il existe maintenant, permet l'usage du
cens provincial lors des élections fédérales,
et n'est que le simple retour vers un état
de choses qui a existé depuis la Confédé-
ration jusqu'à 1885. On ne saurait, comme
le prétend, l'honorable monsieur, attribuer
les changements apportés en 1898 à l'état de
choses qui a existé à Winnipeg. ;Sous l'em-
pire de la loi actuelle du cens électoral, rien
ne permet qu'un collège électoral du Canada
soit une année sans représentation : l'article
9 pourvoit à la difficulté signalée par l'ho-
norable député.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable
député qui représente si avantageusement
le gouvernement en qualité de conseiller, de
la Couronne am'expliquera-t-il comment il se
fait que, depuis un an, le collège électoral
de Winnipeg soit sans représentant ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Selon
moi, l'élection a été retardée parce qu'il au-
rait fallu deux mois pour préparer les listes,
et cela à l'approche des élections provinciales
qui nous donnaient l'avantage d'utiliser les
listes nouvellement préparées. L'honorable
député n'ignore- pas que sous l'empire de
l'ancienne loi fédérale du cens électoral, des
élections ont eu lieu où l'on s'est servi de
listes vieilles de quatre ans. Assurément,
cet état de choses ne devait pas se tolérer
dès qu'il y avait possibilité de trouver
mieux. L'honorable leader de l'opposition
me semble appuyer avec beaucoup de zèle
sur l'urgence qu'il y a à -trouver des moyens
d'empêcher la corruption électorale. Une
loi électorale, à mon sens, se recommande
fortement à l'attention de tous les membres
de la Chambre (les communes, parce qu'elle
touche chacun d'eux. Tout député ne de-
vrait aborder l'étude d'une question de cette
nature 'qu'avec la. plus grande sincérité d'es-
prit, afin de rendre la loi meilleure et aussi
appropriée que possible à nos besoins ; pour
ma part, je l'aborde avec un esprit entàère-
ment libre et un sincère désir de recevoir
-'aide éclairée de tout député bien au fait
(le ces questions quelle que soit son
allégéance politique. Il est à regretter,
cependant, que l'on ait retardé jusqu'à cette
année 1900 à effectuer les changements qui
tendent à punir avec plus de sévérité les
violations de la loi électorale. Chacun d'en-
tre nous sait que ces manoeuvres fraudu-
leuses ne sont pas choses nouvelles, mais
qu'elles sont en usage depuis de nombreuses
années; voici, cependant, à ma connais-
sance, la première tentative sérieuse et hon-
nête qui ait été faite dans le but de proté-
ger le public. Coïncidence remarquable,
cette tentative ne devait se faire qu'en 1900,
et devait échoir A ce gouvernement.

'M. I'NGRAM : On a eu recours à de nou-
velles méthodes depuis 1896.

Le -SOLLICITEUR GENERAL : Si l'on
considère les commentaires faits sur les élec-
tions de 1896, on leur trouve une ressem-
blance frappante avec celles qui se sont faites
cette année. S'il fallait croire des élections
de Brockville et de Huron-ouest tout ce qu'en
ont dit les honorables députés de l'opposi-
tion, on s'apercevrait néanmoins que ces
cas ne sont pas isolés dans l'histoire po-
litique de ce pays. Pour revenir à ce que
disait mon honorable ami de Montmorency
(M. Casgrain), je me ferai un très réel plai-
sir 'de considérer toutes ses propositions ;
mais je propose que les amendements qu'il
désire soumettre soient pris en considération
au fur et à mesure que nous étudierons les
différents articles auxquels ils se rattachent.
Nous pourrons adopter quelques-uns de ses
amendements, mais d'autres sont inaccep-
tables.

Lorsque l'honorable député a soumis sa me-
sure devant la législature de Québec, il lui a
trouvé plus de partisans sur les banquettes
,de l'opposition, où je siégeals alors, que parmi
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ses propres amis politiques. J'espère que le
concours que je lui ai prêté en cette cir-
constance va maintenant porter ses fruits
et que mon honorable ami me permettra de
bénéficier de sa grande expérience ; car il
est bien connu, dans la province de Québec,
comme étant un de ceux qui désirent perfec-
tionner la loi du cens élecoral et qui savent
comment s'y prendre. Il n'a pas oublié, je
l'espère, que quelques-uns des amendements
qu'il suggère étaient déjà présents à son es-
prit lors de la mise à l'étude de la loi électo-
rale de Québec et que, malgré cela, la légis-
lature ne les a pas adoptés ; peut-être aussi
nous expliquera-t-il le peu de zèle apporté
par ses collègues à l'adoption de ces amende-
ments. dont l'objet était d'épurer les mours
électorales.

M. CASGRAIN : Je ne sais à quels amen-
dements mon honorable ami fait allusion.
Ceux dont j'ai donné avis proviennent du
bill adopté en 1895.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Pas tous.
M. CASGRAIN : Il n'en est pas un seul

qui ne provienne de ce bill.
Le SOLLICITEUR GENERAL: J'en si-

gnalerai qui proviennent de l'Acte impérial.
plus particulièrement ceux qui tendent à
fixer le maximum des dépenses à être encou-
rues dans une élection. Ils ne proviennent
pas de l'Acte de Québec.

M. OASGRAIN: Oui ; de l'annexe de l'acte.
Le SOLLICITEUR' GENERAL : J'accepte

la rectification de mon honorable ami. Quant
à la question de la forme à donner au bulle-
tin, je crois que c'est une de celles qui de-
mandent considération. Je ne tiens pas plus
qu'il ne faut à la formule qui figure à l'an-
nexe. J'ai l'intention de produire un grand
nombre de formules, qui nous ont été sug-
gérées, et de les faire déposer sur le bureau
de la Chambre, de sorte que nous pourrons
les examiner en comité et choisir celle qui
rencontrera le mieux l'objet que nous avons
tous en vue.

J'ai présenté à l'esprit une formule qui
met fin à toute substitution. Je désire ap-
peler l'attention de ceux qui sont en faveur
du bulletin actuel -sur les résultats des der-
nières élections. J'ai pris vingt-cinq collè-
ges électoraux d'Ontario, vraisemblablement
dans la partie la plus éclairée de cette pro-
vince, et qu'ai-je découvert ?

M. BERGERON : Nommez ces comtés.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Ils com-

mencent à Addington et finissent à Went-
worth. Comme résultat de mes recherches,
j'ai trouvé que 3,057 bulletins nuls ont été
déposés par ces collèges.

M. INGRAM : Voilà à mon avis, ce qu'il
y a de défectueux dans les instrution's don-
nées par l'ancienne loi pour la gouverne des
votants. La forme du bulletin devrait être
renfermée dans la formule, de sorte que l'é-

M. PITZPATRICK.

lecteur. en venant au bureau de votation,
puisse voir d'un seul coup d'oeil comment il
faut faire sa marque.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Nous se-
rons plus tard en lieu d'étudier les moyens
de perfectionner les bulletins de vote ; car,
à mon avis, il est absolument essentiel de
rendre le bulletin de vote aussi parfait que
possible, afin de mettre le votant dans l'im-
puissance de le détruire par ignorance. En
second -lieu, il faut tendre à réprimer toute
atteinte au bulletin, afin d'empêcher le vo-
tant d'exprimer son opinion au sujet de
l'élection. En 1887, la totalité des bulletins
de vote rejetés s'est élevé à 586, en 1899,
à 555 ; et chose singulière, en 189C, ce clhiffre
s'est élevé à 3,057. soit une augmentation de
500 pour cent. Je ne saurais dire si cela
tient à la forme du bulletin ou à toute au-
tre cause.

M. CASGRAIN : Cela tient probablement
au fait que le bulletin était alors nouveau
tandis qu'en 1887 et en 1891, le bulletin
employé existait déjà depuis plusieurs an-
nées. Nous pouvons, toutefois, revenir sur
ce chapitre, en séance de comité.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
donne cette statistique que pour prouver
que ce bulletin est loin d'être parfait, puis-
qu'il a abouti à pareils résultats.

Sir A. P. CARON:' Ce n'est pas que je pré-
tende qu'il soit parfait, mais il est meilleur
que celui proposé dans le bill.

M. KAULBA-CH (Lunenberg) : Puisque le
bill relatif aux élections en est rendu à sa
deuxième épreuve, il me semble que l'occa-
sion se prête bien à la discussion des peines
à infliger aux fonctionnaires d'élection qui
violent sciemment leurs devoirs. Je me
range à l'avis du chef de l'opposition, rela-
tivement aux punitions à infliger. A la der-
nière élection, dans le comté que je représen-
te, le shérif remplissait la charge de prési-
dent d'élection, et il a rempli les devoirs
de sa charge de façon à s'attirer les repro-
ches de presque tous les électeurs de ce
comté, sans distinction de partis. A la pre-
mière occasion favorable, j'ai signalé à la
,Chambre tous les faits relatifs à cette élec-
tion, ainsi que les manouvres entachées de
corruption auxquelles on s'est livré. Les
deux candidats étaient l'ancien maire de
la ville et un ministre du gouvernement
provincial. A la clôture du bureau de vota-
tation, l'on constata que le ministre avait
été repoussé à dix-sept de voix de minorité ;
mais il s'éleva de tous côté une clameur,
portant que le ministre n'avait nul souci
de la chose, et qu'il serait élu quand même.
Aux yeux des amis de Tanclen maire, le
capitaine Wolfe, il 'devint évident qu'on al-
lait demander un recensement ; et de fait,
dans ce recensement, on manouvra si bien
qu'au lieu d'une majorité de dix-sept en
faveur du capitaine Wolfe, la majorité échut
à l'autre candidat. Je signalai la chose à
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la Chambre et lui exposai l'iniquité qu'on
prétendait avoir été commise par le sliérif,
en sa qualité de président d'élection, et je
demandai une enquête. On me donna à
entendre qu'il serait préférable de laisser
d'abord faire l'enquête sur les élections dans
les autres comtés, où il avait été commis
des fraudes. Je signalai la chose pu gou-
vernement, lui déclarant que c'était son de-
voir de faire enquête et s'il constatait que
le shérif était indigne de la charge qu'il
détenait, le gouvernement était tenu de le
destituer.

Toutefois mes représentations et mes de-
mandes ont été inutiles, et ce fonctionnaire
n'a pas été congédié, lui qui peut presque
tout faire, pourvu qu'il voie jour d'échapper
à une condamnation. Il sera sans doute
président d'élection aux élections prochaines
et se conduira de la même manière à l'égard
du candidat auquel il sera opposé.

Je demande instamment au gouvernement
de ne pas nommer de nouveau ce shérif pré-
sident d'élection avant d'avoir fait une en-
quête complète sur les accusations portées
contre lui. Je considère que ce shérif a
commis plus qu'un voL Priver un citoyen
de son droit d'électeur, est déjà bien grave,
mais priver le corps électoral du député qu'il
a élu, et celui-ci de son siège est encore plus
grave, c'est un acte qui devrait prompte-
ment recevoir la châtiment qu'il mérite. Je
prie instamment le gouvernement de faire
une enquête. Je pourrais faire connaître à
la Chambre des accusations qui ont précé-
demment été portées contre lui, mais on in-
voquerait sans doute le règlement si je le
faisais. J'accuse le gouvernement d'avoir
négligé ses devoirs en ne traînant pas cet
individu devant les tribunaux, parce qu'il
connaissait ce dont il était accusé, non seulp-
ment par moi devant cette Chambre mais
encore devant le Sénat, Il y a quelques an-
nées. Je demande de nouveau au gouverne-
ment de ne pas nommer cet individu prési-
dent d'élection, mais de faire d'abord recher-
cher sa conduite avant de lui confier un au-
tre poste de confiance.

M. FLINT : Je demanderai à mon honora-
ble ami si le procès, en invalidation de l'é-
lection, n'a pas été discontinué et pourquoi il
l'a été ?

M. KAULBACH : -Il y a eu un procès en
invalidation de l'élection, il est vrai, mais
-la position où je fus mis-ou plutôt où la
partie intéressée fut mise-n'est pas à l'hon-
neur du gouvernement du jour. Je crois que
le député de Yarmouth (M. Flint) connait
les faits, et qu'il les expliquera à la Cham-
bre ; dans ce cas, la députation sera con-
vaincue qu'il eut mieux fait de ne pas poser
cette question.

la bonne fortune de connaître les circonstan-
ces, mais je comprends que l'honorable gen-
tleman (M. Kaulbach) fait allusion à ce qui
s'est passé lors d'un recensement des bulle-
tins. Or, la province de la Nouvelle-Ecosse
est l'une des plus policées du Canada, et si
un fonctionnaire s'est mal conduit au cours
d'une élection, les lois du pays renferment
tout ce qu'il faut pour le punir, et si les gens
de l'endroit négligent de le faire, il y a une
administration et une législation provinciales
pour prendre l'affaire en main. Je ne sais
ce que l'honorable député peut espérer en
introduisant ici une question de politique pro-
vinciale. S'il a un différend avec le shérif
de ce comté, je ne doute pas qu'il trouve
moyen de le régler sans notre intervention.

Sans doute, la législature provinciale et
les cours de justice dans la Nouvelle-Ecosse
s'efforceront de procurer tout le remède né-
cessaire.

M. KAULBACH : Je ne suis pas certain,
comme l'honorable ministre vient de le dire,
que le gouvernement provincial va remédier
au mal.

Quelques VOIX: A l'ordre, vous avez
déjà parlé.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : Comme
je ne serai peut-être pas ici lorsque nous
siégerons en comité et que nous étudierons
l'article 90 et les suivants je demande & la
Chambre la permission de dire un mot.

M. MONTAGUE : Le député de Kingston
n'a pas l'intention d'empêcher celui d'Yar-
mouth de faire ses remarques ?

M. BRITTÔN : Je croyais que la discus-
sion sur ce point serait hors d'ordre; c'est
pourquoi je voulais déterminer la Chambre
à revenir à l'étude du bill qu'elle est à dis-
cuter.

Sir CHARLES TUPPER: Si mon hono-
rable ami (M Britton) veut me permettre
une remarque quant à la question d'ordre,
je lui dirai que le député de Lunenburg
(M. Kaulbach) a signalé à l'attention du
gouvernement la conduite honteuse du shé-
rif de Lunenburg qui est d'ailleurs notoire
à l'heure qu'il est.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je sou-
lève une question d'ordre. Sir Charles Tup-
per a parlé, et je n'entends pas qu'il se
serve

Quelques VOIX : A l'ordre!
Sir OHARLES TUPPER: L'honorable

député (M. Kaulbach) a abordé ce sujet et
il en arvait le droit.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
M. l'ORATEUR : Je ne reconnais pas ce

Le MTNISTRE D®S FINANCES (M. Field- droit A l'honorable député (M. Kaulbach).
ing) : La plupart des députés de la Cham-
bre aimeraient peut-être à en connaitre aussi SirOHARLESTUPPER: Avecvotreper-
long que les députés de Lunenburg (M. Kaul- mission, M.-lOrateur, je vals expliquer la
bach) et de Yarmouth (M. Flint). Je n'ai pas question d'ordre.

6750



6751 LCOmmIU.NES]

Quelques VOIX : Nous en appelons au
président. à l'ordre !

Sir CHARLES TUPPER : Je voudrais
expliquer cette question d'ordre. Sur quoi
mon lionorable ami de Lunenburg (M. Kaul-
bach) s'appuie-t-il pour prétendre qu'il a
droit d'appeler l'attention du gouvernement
sur la conduite du shérif de Lunenburg ?
Sur le fait que le shérif est la personne
'même que ce gouvernement a nommée pré-
sident d'élection et qu'elle pourra commettre
encore les mêmes fraudes épouvantables à
une élection fédérale et personne ne le sait
mieux que le ministre des Finances.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ho-
norable député (-ir Charles Tupper) n'a pas
exposé sa question d'ordre et n'a pas droit
d'être entendu.

M. l'OtATEUR : Il n'y a pas lieu de s'é-
lever ici contre la conduite tenue par un shé-
rif dans une élection provinciale et de sou-
mettre à la considération de cette Chambre
des cas de ce genre.

'M. MONTAGUE : Je ne crois pas cepen-
dant, M. l'Orateur, que ce soit là la ques-
tion d'ordre qu'ait entendu soulever le mi-
nistre des Finances.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je me
suis tout simplement opposé à ce que l'ho-
norable député (sir Charles Tupper) fit un
autre discours.

M. WALLACE : Le ministre des Finances
(M. Fielding) a fait lui-même un discours
lorsque l'honorable député de Lunenburg
(M. Kaulbach) était rendu à la moitié de
celui qu'il prononçait.

Le MINISTRE DES PINANCES: Il
avait repris son siège.

scrutin par un juge. Les directeurs du
scrutin appartenaient 'à la ville de Kingston,
et je ne doute pas de la bonne foi d'un
seul d'entre eux, ni d'un seul des scruta-
teurs. Je les connaissais tous et je suis sûr
que ceux qui représentaient nos adversaires
sont aussi des amis de la justice. Les trucs
dont on paraissait se servir dans d'autres
comtés ne sont pas encore connus dans
Kingston.

On se demande comment il se fait qu'il
y a eu 215 bulletins rejetés, et on prétend
qu'un décompte aurait expliqué toute l'af-
faire. Et ceci m'amène au point où je vou-
lais en venir pour signaler une lacune dans
l'article relatif au décompte. La loi, stelle

qu'elle est, et le bill que propose l'honora-
ble Solliciteur général--

M. MONTAGUE : L'honorable député dit
qu'il y a eu 215 bulletins rejetés dans l'é-
lection de Kingston. En faveur de quel
candidat étaient-ils marqués ?

M. BRITTON : Je l'ignore ; il n'y a pas
eu de décompte.

M. WALLACE : -Quelle a été la majorité
de l'honorable député ?

M. BRITTON : Cent cinquante-deux.
M. WALLACE : Il est possible que le can-

didat qui siége ici ne soit pas celui qui a été
élu.

M. BRITTON: Oui, mais il est possible
aussi que celui qui a été déclaré élu par 152
voix de majorité, ait eu, en réalité 252 voix
ou plus. Il ne faut pas oublier d'ailleurs,
que ni moi ni le parti libéral n'avons eu
rien à faire avec le choix, ni la nomination
de l'officier rapporteur et des sous-officiers
rapporteurs.

M. KAULBACI : Pour attendre une ex- M. MONTAGUE: Il n'y a que la loi
pli cation. provinciale qui impose des restrictions quant

au décompte.
Quelques VOIX: A l'ordre!
M. KAULBACEI: Je veux m'extpliquer.

J'ai droit de soumettre ce cas à l'attention
du gouvernement.

Quelques VOIX : A l'ordre!
M. KAULBACH: Parce que le shérif de

Lunenburg-
Quelques VOIX: A l'ordre! Asseyez-

vous, nous en appelons au président !
M. BRITTON : On a parlé, il y a quel-

ques instants, du nombre anormal de bulle-
tins mis de côté à l'élection de 1896. Dans
mon propre comté, bien. que Kingston ne
soit pas considérable, n'y ayant eu en tout
que 3,200 votes de donnés à la dernière élec-
tion, il y a eu 215 bulletins rejetés et vingt-
trois maculés ou détruits. On s'en est
étonné, et avec raison, car Kingston est un
comté où les électeurs Intelligents ne man-
quent pas, et l'on en est arrivé à la conclu-
sion que le meilleur moyen de connaltre
la source du mal c'était de -faire reviser le

Sir CHARLES TUPPER.

M. BRITTON : Si l'honorable député veut
me permettre d'exposer mon objection, il
va comprendre ce que je veux dire. Bien
que tout candidat puisse demander le -dé-
compte, la loi est faite de manière à ce qu'il
n'y ait que le candidat défait' qui puisse le
demander. Celui qui le demande doit d'a-
bord fa-ire un dépôt de $100. Après le dé-
compte, si le résultat n'a pas été cbangé-si
celui que l'officier rapporteur a déclaré élu,
reste élu, malgré les changements qui pour-
raient survenir dans la majorité, celui qui
a demandé le décompte, même si c'est le can-
didat élu, doit payer les frais. C'est sur cela
que je base mon olbjection.

M. MONTAGUE : Il préfère payer les
frais que de voir changer le résultat de l'é-
lection.

M. BRITTON : Oui, mais, comme dans
le cas -de, Kingston, on aimerait peut-être à
connaître la raison pour laquelle tant de
bulletins ont été rejetés. Mais le candidat
élu ne pouvait le savoir qu'en sacrifiant les
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frais du décompte. En règle générale, le
candidat élu n'a pas d'intérêt à demander
le décompte, si ce n'est pour augmenter le
chiffre de sa majorité ou pour satisfaire
sa curiosité en se rendant compte des rai-
sons qui ont fait rejeter certains bulletins.
Or, l'article 90 oblige ce candidat à payer
$100 et non seulement ses propres frais mais
ceux de la partie adverse.

M. WALLACE : Je vois avec plaisir que
le Solliciteur général et le gouvernement
renoncent à cette partie du bill, où il es.t
dit que les personnes suivantes seront in-
'habiles et incompétentes à voter à aucune
élection fédérale :

Les officiers et miliciens employés dans les
corps permanents en vertu de l'Acte de la Milice
et les membres du corps de police à cheval du
Nord-Ouest.

Une fois de plus le gouvernement s'est sou-
mis i l'opinion publique, mais il n'y a pas
de doute que le bill tel que proposé, était
exactement ce que le gouvernement aurait
désiré. Ces deux paragraphes expriment les
opinions du gouvernement sur la question,
et il aurait désiré que ces personnes fussent
inhabiles à voter. Quels sont ceux que la
loi met avec les militaires, comme inhabiles
à voter ?

Les personnes privées du droit de vote pour
cause de manouvres frauduleuses. ou pour s'être
laissé corrompre, en vertu de l'article 15.

Il n'est pas nécessaire de donner les rai-
sons pour lesquelles les militaires des corps.
permanents et les membres de la police à
,cheval du Nord-Ouest ne doivent pas être
privés de leur droit de suffrage, puisque
le gouvernement renonce à ces deux para-
graphes du bill. J'espère qu'il fera plus en-
core, et qu'il suivra le conseil qui lui a été'
donné au commencement de la session, gour
que les noms de ceux qui sont actuellement
dans le Sud-africain soient mis sur la lisrte.
Je voudrais que les noms de ceux qui sont
déjà inscrits restent sur la liste électorale
malgré leur absence. De plus, beaucoup
d'entre eux sont devenus majeurs dans les
six ou huit mois écoulés depuis leur départ.
et la loi devrait pourvoir à ce que leurs noms
fussent mis sur la liste, et je recomman-
derais au Solliciteur général de rédiger un
article dans ce sens.

Il y a quelques instants le Solliciteur gé-
néral en répondant au chef de l'opposition
a déclaré qu'il s'agissait d'une loi électorale
et non pas d'une loi concernant le cens élec-
toral. Dans ce cas pourquoi se permet-il
dans ce projet de loi de dire quels seront
ceux qui seront inhabiles à voter. Le bih
propose, comme je l'ai dit, de priver du droit
de suffrage tous les membres de la police
à cheval du Nord-Offest, et il prétend que
ce bill n'a rien à voir avec le cens éiecto-
rl..

Je tiens A répéter que ce bill et que les
lois précédentes sur la même question', sont
autant de pas en arrière que nous fai-

212

sons. Nous rétrogradons en mettant nos
élections sous la direction des législatures
locales. Comme on l'a déjà fait remarquer,
l'idée de permettre à un homme de voter
une demi douzaine de fois dans une province
et de ne lui accorder qu'un vote dans une
autre, quand il s'agit d'une élection pour le
même parlement, parait si incongrue et si
injuste, qu'il suffit de la signaler pour la faire
condamner. Voyons ce qui a eu lieu il y
a deux ou trois ans, lors du plébiscite. Dans.
la province de Québec, un électeur pouvait
voter dans douze divisions différentes. tan-
dis que dans Ontario, il ne pouvait donner
qu'un seul vote. Cet exemple fait ressortir
d'une manière frappante l'injustice de cette
loi, qui d'ailleurs est Injuste d'un bout à
l'autre.

Par cette loi, nous renonçons à quelques-
uns des droits les plus importants que nous
confère l'aete de la confédération, pour les
remettre aux législatures provinciales. sous
prétexte d'économie ou autres raisons sem-
blables. On ne peut pas invoquer la justice
à l'appui de cette loi, car personne n'est
plus à même que les membres de cette cham-
bre de dire qui sera électeur aux élections
fédérales. Et ce parlement seul est en état
de nous donner une loi uniforme ou du
moins, aussi uniforme que possible. On
!n'objectera peut-être que la loi du cens élec-
torale n'était pas uniforme. Il est vrai
qu'elle ne l'était pas tout à fait, mais elle
consacrait le principe de l'uniformité et ne
s'en écartait que dans les cas d'absolue ne-
cessité.

mais dans la loi actuelle on s'écarte de l'u-
niformité autant de fois qu'il y a de pro-
vinces différentes. non pour obvier l ,des
difficultés insurmontables, mais sous prétex-
te d'économie. On pourra peut-être préten-
dre qu'elle fonctionnera très bien, tant que
le gouvernement actuel sera au pouvoir, et
que les législatures locales et le gouverne-
ment fédéral marcheront la main dans la
main. Mais ces conditions ne se rencontre-
ront peut-être pas toujours, et les indications
laissent même entrevoir un changement pro-
chain, alors que non seulement le gouverne-
ment fédéral mais les gouvernements pro-
vinciaux seront tous conservateurs. Les
apparences sont même tellement de ce côté,
que le mal ne sera peut-être pas aussi grand
qu'on pourrait le craindre, parce que le parti
conservateur, connaissant la nécessité d'une
franchise fédérale, ferait voter une autre loi
pour faire les élections.

Avec la loi actuelle, les difficultés se multi-
plient ; le gouvernement est obligé d'intro-
duire une foule d'amendements que nous au-
rons à discuter au cours du débat. Et nous
aurons occasion de faire voir que la loi ne-
tuelle est d'une application Impossible. Il
est impossible de l'espérer, mais si le gouver-
nement ne consultait que l'intérêt du pays,
il reviendrait à -l'ancienne loi du cens élec-
toral, qui n'était peut-être pas parfaite, maie
qui, Si les propositions du chef de l'opposltion
avaient été adoptées, nous aurait donné une
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loi très etlience. et plus propre à faire con-
inaître la volonté des électeurs que tout autre
système que l'on pourrait adopter.

M. JAMES MeMULLEN (Wellington-
nord) : M. l'Orateur. je ne répondrai que
'quelques mots à l'honorable député d'York-
ouest. le suis convaincu que l'adoption
du systéme du vote par tête, comme
damns Ontario. constitue un grand pro-
grès. Il est bien connu que dans les fau-
bourgs de Toronto, durant les deux ou trois
dernières élections fédérales, il s'est donné
un nombre considérable de ces votes de non-
résidents. Il ne faut pas s'étonner si l'hono-
rable député se prononce en faveur de la
continuation d'un régime qui a considérable-
ment contribué à son élection dans York-
ouest. Je comprends qu'il craigne de re-
venir à l'ancien mode du vote par tête.

Il se plaint de ce que, dans la province de
Québec, la nouvelle loi n'empêche pas un
électeur de voter plusieurs fois, tandis que
dans Ontario chaque électeur n'a qu'un vote,
et il cite le plébiscite à l'appui de son rai-
sonnement. Si ce régime pouvait causer de
l'injustice, c'était bien dans le cas du plé-

juges de côté. Ils ne voulaient pas que le
réviseur fut un juge. Le gouvernement vou-
lait se réserver de nommer qui bon lui sem-
blerait. Nous avons combattu cette disposi-
tion de la loi, tellement, que le gouverne-
ment a fini par avoir honte et a dû céder.
Après un débat de trois jours et trois nuits le
gouvernement a du consentir à prendre des
juges comme reviseurs et à ne pouvoir nom-
mer un autre qu'un juge que dans le cas
où le juge refuserait d'agir ou dans le ca.s
où il n'y aui'ait pas de juge disponible.

Les plaintes de l'honorable député d'York
ne reposent sur rien, et je félicite le gouver-
nement d'avoir proposé ce bill. Nous n'a-
vons pas dans tous nos statuts une loi qui
ait plus besoin d'amendement que la loi
électorale. Et puisque nous avons entrepris
de faire disparaître les irrégularités et les
illégalités qui se sont commises sous l'an-
cienne loi, j'espère que toute la députation
va se donner la main pour arriver à donner
au pays une loi honnête qui fera disparaître
les manSuvres frauduleuses et mettra les
élections à l'abri de la corruption et de la
fraude.

biseite. Mais il n'y a rien à craindre, sous ce M. MONTAGtE :Te désire signal à lat-
rapport, dans une élection générale, pour la tention du Solliciteur général un point qu'il
raison bien simple que la province de Qué- aura peut-être quelque difficulté à régler.
bec élit un nombre fixe de représentants. mais qui, s'il ne l'est pas, causera de grands
Les électeurs de Québec ne peuvent élire, ni embarras, avec le cens électoral provincial.
plus ni moins, que 65 députés, et ils savent Le but de la loi dans Ontario est de donner
mieux que tout autre. le mode qu'il convient à tout électeur, non rendu inhabile pour une
d'employer pour les élire. cause spéciale, le droit de pouvoir expri-

J'aimerais à savoir quelle différence cela mer son opinion le jour de l'élection.
peut faire à Ontario que Québec élise ses Mais dans la pratique cela ne se fait
65 députés d'une manière ou d'une autre. De pas. Quand un électeur se présente au
notre côté, dans Ontario, nous élisons envi- bureau de votation. on peut exiger qu'il
ron 90 députés. et nous avons parfaitement prête serment quant au lieu de sa rési-
le droit de choisir le cens électoral qui nous dence et s'il n'habite pas la division dans
convient. Cela ne regarde pas du tout Qué- laquelle son nom est inscrit, on ne lui
bec. Dans la république voisine qui compte permet pas de voter. Je conseillerais
une population de 70.000,000, chaque Etat au Solliciteur général d'étudier cette ques-
détermine son propre cens électoral, et c'est tion Pour voir S'il ne pourrait pas ajouter
en vertu de ces lois diverses que le président au bil un article qui permettrait à un élc-
est élu. Aux Etats-Unis, il n'y a pas de teur, de voter dans la division pour laquelle
cens électoral fédéral. il est inscrit et dans laquelle il ne réside

p)lus, ou lui permettre de transférer son droit
M. MONTAGUE : Ils ont le suffrage uni- de suffrage dans la nouvelle division qu'il

-versel. habite. J'ai eu un exemple de cela dans ma
propre division électorale et dans celle de

M. McMULLEN: Sans doute, mais chaque l'Orateur de cette Chambre. Un citoyen qui
Etat a son mode particulier d'enregistre- possède 200 acres de terre dans -ma division
ment. Je trouve que c'est une excellente avait été mis sur la liste. Plus tard il acheta
chose de revenir au système des franchises 200 autres acres de terre dans Wentworth-
provinciales. Les conseils municipaux et sud. Son nom était sur la liste électorale
ceux qui sont élus pour en faire partie, sont de Haldimand et non sur celle de Went-
plus en état de faire une liste exacte des worth-sud, et il lui a été impossible de se
électeurs de leur municipalité qu'un juge faire inscrire sur cette dernière. Quand il
ou un reviseur. Dans le bill qu'ils ont pro- s'est présenté à Haldimand pour voter à la
posé en 1884, les conservateurs nommaient dernière élection provinciale, il n'a pu prêté
des réviseurs et ne voulaient même pas que le serment de résidence eton a refusé de lui
ces derniers fussent des juges. donner n bulletin. Ce n'est certainement

Mon honorable ami trouve absurde et ar- pas là l'intention de la loi. Cette intention
bitraire de priver de leurs droits de suffrage, est de donner à tout électeur le droit de se
les membres de la police à cheval, et cepen- prononcer sur les questions publiques, mais
dant. quand ils ont présenté leur fameuse de n&pouvoir le faire qu'une seule fois. Le
loi, les conservateurs voulaient mettre les cas que je viens de citer est un exemple pris

M. WALLACE.



entre des milliers d'autres qui se produisent par les noms des parties, le numéro et la date),
dans la province. je n'agis pas collusoirenent avec le défendeur ni

J'ai dit, il y a un instant, que la question avec une personne pour lui ou dans son Intérêt;
offrait des difficultés, mais j'espère cepen- ni par suite d'une entente ou d'une convention,expresse ou tacite, avec le défendeur ou avec unedant que le gouvernement comprendra qu'il personne le représentant ou agissant pour lui ou
est important de la régler dans un sens ou dans son intérêt; ni par suite d'une promesse,
dans un autre. Il n'y a aucune raison pour d'une convention, expresse ou tacite en vertu de
qu'un homme, surtout s'il possède de grands laquelle J'ai reçu, je recevrai ou puis recevoir
intérêts fonciers, mais qui change de rési- quelque don, somme d'argent, récompense, profit
dence, perdre son droit de suffrage. Et ce- ou avantage quelconque ; ni par suite d'une con-
pendant, avec la loi actuelle, telle qu'appli- vention, ou d'une entente, expresse ou tacite, en

q pp-vertu de laquelle une pétition d'élection pendante
quée dans Ontario, quand même il serait a ou à être prise ou une procédure judiciaire quel-
propriétaire de la moitié du comté, s'il ne conque pendante ou à être prise, serait discon-
demeure pas dans la division électorale pour tinuée, abandonnée ou sespendue;
laquelle il est inscrit, il ne pourra pas voter Que la seule raison pour laquelle Je discontinue
du tout. Cette anomalie prive du droit de la dite pétition (ou procédure) est que, après
suffrage un certain nombre d'électeurs éclai- avoir fait personnellement toutes les diligences
rés,en mon pouvoir, je n'ai pu trouver et me procu-

rés,~~~~~~ ~~ .a esn riarmn exl u rer la preuve des faits allégués, et que les dli-possèdent des propriétés dans une division gences que j'ai faites pour trouver et me procurer
et habitent dans une autre. Je ne crois pas les dites preuves sont les suivantes (décrire en
que le Solliciteur général désire priver ces détail les pas et démarches faits et les moyens
citoyens de leur droit de suffrage. employés)

Le SLLICTEUR GENh~RA: Es-ce Qu'en discontinuant la dite pétition (ou procé-Ledure), je n'agis aucunement pour favoriser en
que la loi provinciale a cet effet ? quoi que ce soit le défendeur, mais dans le seul

M. MONTAGUE : Oui et 'est$, intérêt de la justice et de la vérité.
vous adoptez.

La motion est adoptée, le bill est lu une
deuxième fois et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)
M. CASGRAIN : Avant d'entreprendre la

discussion de ce bill, je demanderai à 'ho-
norable Solliciteur général,. puisqu'il est à
amender la loi électorale, s'il ne pourrait pas
amender aussi la loi concernant l'invalida-
tion des élections. car, quelque peu sévère
qui puisse être la loi électorale, on échappera
toujours à ses dispositions, tant que deux
pétitionnaires, dans deux élections différen-
tes, pourront s'entendre pour retirer leurs
pétitions respectives, tant qu'il sera permis
de pairer, comme on dit, deux élections dont
l'invalidation est demandée.

La grande difficulté qu'on a éprouvée dans
la province de Québec à faire appliquer la
loi qui a été adoptée, et dont les principales
dispositions sont contenues dans les amen-
dements que j'ai l'intention de -proposer,
c'est que nous n'avons pas ici de fonction-
naire correspondant à celui qu'en Angleterre
on appelle le "public prosecutor." En An-
gleterre ce représentant du ministère pu-
blic, assiste à tous les procès en invalidation
d'élection, et il institue, ex-officio, des pour-
suites contre tous ceux qui ont enfreint la

'loi électorale. Je recommanderais, première-
ment de modifier la loi concernant l'invalida-
tion d'élection, et deuxièmement. la nomina-
tion. si c'est possible d'un fonctiénnaire
comme celui qu'on appelle le "public pro-
secutor " en Angleterre. En vertu de la loi
de 1895 dans la province de Québec aucun
pétitionnaire en invalidation d'une élection
ne peut discontinuer les poursuites, sans
prêter le serment suivant :

Qu'en discontinuant la pétition d'élection (ou
la brochure, suivant le cas)-(Décrire la pétition'

212ý

Aucune pétition d'élection ou procédure
dans une pétition d'élection, ne peut être
renvoyée par le tribunal, sans être accompa-
gnée du serment suivant:

Aucune pétition d'élection ou procédure essen-
tielle dont le renvoi aurait pour effet de faire
tomber une pétition ne peut être renvoyée par le
tribunal ou le juge, ni prise en délibéré, à moins
que le pétitionnaire ou les pétitionnaires n'aient
produit avant l'audition une déclaration attestée
sous serment dans les termes suivants :

Je (désignation du ou des pétitionnaires) étant
dûment assermenté, dépose et dit :

Que dans la poursuite, la conduite et l'instruc-
,tion de la présente pétititon d'élection (ou procé-
dure, suivant le cas) J'ai fait toutes les diligen-
ces en mon pouvoir pour découvrir et faire la
preuve les manoeuvres électorales alléguées, dans
la pétition et dans l'acte de particularités ; que
je n'ai par agi et n'agis pas collusoirement avec
le défendeur ni avec aucune autre personne pour
lui ou dans son.intérêt pour le soustraire aux
peines portées contre lui par la loi, ni pour le
favoriser en quoi que ce soit, ni pour faire main-
tenir son élection ; que le n'ai pris part à, et que
je n'ai connaissance de nulle convention ou en-
tente, espresse, ou tacite, en vertu de laquelle
la présente pétition. (ou procédure) serait dis-
continuée, abandonnée ou renvoyée faute de preu-
ve ou autrement ; que j'ai fait tous mes efforts
pour faire condamner le défendeur et faire annu-
ler son élection, et que dans la poursulte, la con-
duite et l'instruction de la dite pétition (ou pro-
cédure), j'ai agi de bonne foi, sans fraude, ni
collison, et dans le seul intérêt de la justice et
de la vérité.

Aucune pétition en invalidation d'élection
ne peut être discontinuée on renvoyée par le
juge sans que cet affidavit fasse partie
du dossier. De plus, si la validité d'une
élection est contestée, le candidat élu, ou
:censé élu, ne peut prendre son siège dans
l'assemblée législative sans prêter entre les
mains du grefier de la Chambre l'affidavit
suivant qui est immédiatement transmis au

67-57 6758[à JUIN 1900]
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tribunal devant lequel s'instruit le procès
en invalidation de la dite élection :

Je jure que dans l'organisation, la conduite et
la tenue de l'élection par laquelle je suis devenu
membre de l'Assemblée législative de Québec, Je
n'ai sciement commis aucune manoeuvre électo-
rale défendue par la loi électorale de Québec,
1895, ni donné mon consentement à ce qu'une
manouvre fût commise par une de mes agente ou
par qui que ce soit dans mon intérêt, ni parti-
cipé personnellement à une telle manouvre ; que
je n'ai rien fait pour retarder l'instruction ou
l'audition de la pétition d'élection actuellement
pendante contre moi ; que je n'ai entamé, com-
mencé ou conclu aucune, convention ou marché,
exprès ou Implicite. en vertu duquel la dite péti-
tion d'élection doit être abandonnée, suspendue,
ou réglée d'une manière quelconque, et que l'ins-
truction et l'audition de la dite pétition suivent
le cours ordinaire de la loi.

S'il est ensuite établi. sous serment, par
deux témoins, que le candidat ou député élu,
a commis quelquune des offenses mention-
nées dans la loi électorale, il.perd ses droits
d'électeurs pendant cinq ans. Je ne prétends
pas que ces dispositions soient les meilleures
qu'on puisse trouver pour empêcher les com-
promis en fait de pétition en invalidation d'é-
lection, mais. je crois que pour donner au
bill du Solliciteur général une forme qui en
rendrait l'application efficace. il faudrait y
introduire certaines dispositions dans le
genre de celles que je viens d'indiquer.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mon ho-
norable ami doit comprendre qu'il n'est pas
possible de préparer un amendement - la
loi concernant l'invalidation des élections,
tant que ce bill concernant des élections ne
sera pas adopté.

L'amendement de la loi relative aux élec-
tions contestées dépendra, dans une large
mesure, de l'amendement de la loi relative
aux élections. que nous sommes appelés à
examiner aujourd'hui. Relativement à la
loi que mon honorable ami, le député de
Montmorency, a présenté à la législature de
Québec, je dirai que les dernières élections
générales ont eu lieu en vertu de la loi rela-
tive aux élections, laquelle renferme des dis-
positions très sévères contre les fraudes, et
cependant, il n'est pas à ma connaissance
que des élections aient été annulées ; de
sorte que, dans la province de Québec, où le
élections ont eu lieu d'une manière Irrépro-
chable, les dispositions sévère de la loi
de mon honorable ami n'ont pas eu beaucoup
d'effet.

M. CAISGRAIN : Je ;suis convaincu qu'aux
élections générales de 1897, il y a eu moins
de corruption qu'il n'y en avait eu depuis
longtemps. Je puis citer un cas. Dans mon
propre comté, pendant le temps des élections,
y compris louage de voitures, etc., je n'ai-
dépensé que $24. Il y a une grande diffé-
rence entre cette somme et celles qu'il m'a
fallu dépenser dans d'autres comtés, dans
d'autres occasions.

d'individus formées pour intenter indistinc-
tement des actions en invalidation d'élection
contre différents candidats, dans le but de
faire une spéculation. A mon avis, d'après
la loi, la seule personne qui pourrait intenter
une action devrait être le candidat défait.

Le 'SOLLICITEUR GENERAL : Ce serait
faire des dispositions contre un état de cho-
ses impossible.

Article 6.
'M. BORDEN (Halifax): Pourquoi a-t-on

mis une disposition distincte qui s'applique
à un membre d'une législature provinciale
inéligible, et qui ne semble pas s'appliquer
à d'autres ? On a, je suppose, une bonne rai-
son pour cela, car cette disposition est con-
tenue dans le bill actuel, mais je ne vois pas
de prime abord pourquoi l'on ferait une dis-
tinction de cette nature.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
comprends pas non plus.

Le MINI;STRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES : On verra. en lisant les der-
niers mots de l'article, pourquoi l'on a mis
cette disposition. La question s'est soulevée,
je crois, relativement à l'élection du comté de
Queen, I.P.-E.. il y a quelques années, et, si.
je ne me trompe, l'on a inséré l'article à cause
de cela. Le shérif a déclaré dans son rap-
port que M.' Macdonald et le Dr Robertson
avaient été élus. Celui qui avait eu le plus
grand nombre de votes était membre de la
législature provinciale. Le shérif ne savait
pas s'il était inéligible, et il a déclaré dans
son rapport que les deux candidats avaient
été élus, et cette Chambre a décidé la ques-
tion. Cette disposition est insérée pour per-
mettre au président d'élection de ne pas tenir
compte des suffrages inscrits en faveur d'un
membre de la législature provinciale, et de
déclarer élu l'autre candidat, bien qu'il ait
reçu moins de suffrages. Sans cela, on pour-
rait soulever la question de savoir s'il ne de-
vrait pas y avoir une nouvelle élection.

M. CASGRAIN : Cette disposition serait
dangereuse. Supposons, par exemple, qu'un
homme se soit rendu coupable de quelque
fraude et ait reçu le plus grand nombre des
suffrages, le président d'élection pourrait
alors être appelé à décider la question de sa-
voir si c'était là une des fraudes prévues
par la loi, tandis que lorsqu'il s'agirait d'un
membre de l'assemblée législative, il n'y au-
rait pas de doute possible sur la question de
savoir s'il appartient à cette assemblée. Le
président d'élection n'aurait rien à décider,
mais prendrait simplement note des faits et
déclaretait élu le candidat de la minorité.
Mais s'il devait décider que, dans un certain
cas, le candidat de la majorité a commis
des fraudes, il agirait comme juge. C'est
là, sans aucun doute, la raison de la distine-
tion

M. INGRAM : On devrait modifier la loi de 'M. BORIPEN (Halifax): Je ne vois pas
quelque façon pour empêcher les coalitions pourquoi un homme déclaré Inéligible

M. CASGRAIN.
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par les articles 9 et 10, parce qu'il oc-
cupe certain emploi rétribué, occuperait une
position différente de celle d'un membre de
la législature provinciale. Il est possible
qu'un shérif sache personnellement qu'un
des candidats est membre de la législature
provincial, mais il pourrait également con-
naître quelques-uns des faits mentionnés
dans le paragraphe (b), et nous devrions
être conséquents. Si· nous permettons à un
shérif de rendre une décision lorsqu'un can-
didat est niembre de la législature provin-
ciale. assurément il devrait être capable d'en
prendre une lorsque le candidat occupe un
emploi public. Les deux choses sont égale-
ment connues publiquement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : L'argu-
ment apporté par l'honorable député de
Montmorency est très fort. Le fait, pour un
candidat d'occuper un emploi rétribué dé-
pendant de la Couronne, ou le fait d'être
intéressé dans une entreprise de l'Etat. cons-
tituerait quelquefois ie question difficile à
résoudre. Mais le fait d'être membre de la
législature provinciale est si notoire. que l'on
pourrait parfaitement permettre au shérif
d'en prendre connaissance comme juge. Tout
le monde sait si un homme est membre de
la législature provinciale, mais tout le monde
lie Peut pas dire s'il occupe un emploi rétri-
bué, dépendant de la Couronne.

A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.
La Chambre se 'forme de nouveau en co-

mité.

Article 6.
31. HIENDERSON : Il me semble que l'ar-

ticle 6 n'est pas aussi précis qu'il devrait
l'être, puisqu'il rend très douteuse la ques-
tion de savoir qui décidera si un candidat
est membre de la législature provinciale. Il
dit:

SI un membre d'une législature provinciale, no-
nobstant son 'néligibilité, tel que mentionné à
l'article précédent, reçoit une majorité des suffra-
ges à une élection, ces suffrages seront écartés
et l'officier-rapporteur déclarera élue la personne
qui aura reçu le plus grand nombre de suffrages
ensuite, pourvu qu'elle soit éligible d'ailleurs.

.Te puis comprendre qu'un président d'é-
lection pourrait ne pas savoir ,si ' ui-m-bre,
de la législature provinciale a .donné ou n'a
pas donné sa démission.- Les honorables
députés se rappelleront un cas qui s'est pré-
senté dans la province d'Ontario. M. 'Con-
mee, qui était membre de la législature pro-
vinciale, a remis sa démission à une élection
lorsqu'il s'est porté candidat à une élection
fédérale en 1896. Son avocat, au lieu de
transmettre sa démission à l'Orateur de la
législature, l'a gardée jusqu'après les élec-
tions, puis l'a rendue à M. Conmee, qui avait
été défait à cette élection fédérale. Or, si M.

Conmee avait été élu, sq démission serait
parvenue à l'Orateur de la législature, et
il aurait été considéré comme ayant démis-
'sionné, et, sans aucun doute, on l'aurait dé-
claré élu membre de la Chambre des com-
munes.

On devrait, il me semble, rédiger l'article
de manière à ce qu'il n'y eût aucun doute sur
la question de savoir si un homme a eémis-
sionné, ou non, comme membre de la ré-
gislature ; de fait, l'on devrait la rédiger
de façon à ce que tout candidat occupant
un siège à la législature provinciale fût obli-
gé de produire entre les mains du président
d'élection, à l'époque de la présentation des
candidats, des preuves démontrant d'une ma-
nière concluante qu'il a donné sa démission.
Le Solliciteur général, je l'espère, rédigera
la loi de façon à rendre impossible la répé-
tition d'un fait comme celui dont j'ai parlé.
Je ne prétends pas pouvoir suggérer les mots
nécessaires. mais, à mon avis, Il devrait être
possible d'amender l'article : par exemple,
il devrait être possible d'obliger un candi-
dat, membre de la législature provinciale,
(le remettre au prédident d'élection un cer-
tificat de l'Orateur portant qu'il a donné sa
démission de membre de cette Chambre-là.

Le SOLLICITEUR GENERAL: .Je ne
saurais voir quel article atteindrait mieux le
but que celui que nous avons ici. Lorsque
le président d'élection déclare un membre
le la législa ture élu. cela ne résout pas défi-
nitivement la question ; les tribunaux peu-
vent encore la régler.

M. BORDEN (Halifax): Si un sous-minis-
tre, si un percepteur des douanes, ou autre
fonctionnaire bien connu, qui est inéligible,
devenait candidat et recevait le plus grand
nombre de suffrages, il. faudrait cependant
que le président d'élection le déclarât élu,
mais il serait possible de faire annuller son
élection par une pétition. Il semble étrange
que lorsqu'il s'agit d'un membre de la lé-
gislature provinciale le président soit auto-
risé à décider la question de fait. Il serait
mieux, à mon avis, de ne pas donner ce pou-
voir au président d'élection,

M. CASGRAIN : Nous pouvions, je crois,
surmonter la difficulté en amendant le pre-
mier paragraphe de l'article 6, de manière
à ce qu'il fût ainsi conçu:

Si quelque -personne déclarée Inéligible par les
alinéas (a) ou (b) de l'article précédent ou si un
mEmbre de la législature provinciale est déclaré
élu comme député, son élection sera nulle et non
avenue.

Puis, nous supprimerions le second para-
graphe de cet article ; car. si vous laissez
le second paragraphe tel qu'il est, il est pos-
sible que la même difficulté se présente.
Par exemple. comment le président d'élec-
tion décidera-t-il si la démission d'un mem-
bre de la législature provinciale a été do-
née conformément à la loi ? Certains prési-
dents d'élection possèdent des connaissances
qui leur permettent de juger de la validité
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d'une démission, mais d'autres ne les pos-
sèdent pas. Dans toutes les pravinces, je
crois, il faut-et il en est ainsi en vertu de
notre loi-qu'une démission soit signée et
scellée. Il est possible que le sceau ne soit
pas appliqué. Mais vous laissez au pré-
sident d'élection le soin de juger cette ques-
tion qui. à proprement parler, relève des
tribunaux.

M. FRASER : En vertu de l'amendement
que l'honorable député (M. Casgrain) suggè-
re, la même difficulté se présenterait, car
le président d'élection doit déclarer que quel-
qu'un a été élu.

M. CASGRAIN : Il déclarerait élu celui
qui aurait le plus grand nombre de suffra-
ges.

M. FRASER: Mais s'il n'y avait que la
première partie de l'article, il déclarerait élu
un homme inéligible ; le mal existerait
tojours.

M. CASGRAIN :l y a un inconvénient
dans les deux cas. Nous nous efforçons d'a-
voir un article qui nous cause le moins l'en-nuis possible. Vous laisseriez alors aux tri-
bunaux le soin de décider si la démission
est réellement valide, comme dans le cas
d'un homme déclaré inéligible en vertu des
alinéas a et 'b.

M. FRASER : Il nous faudrait recourir aux
triuux de la même manière que si le
rapport était fait ; de sorte qu'il doit y avoir
une manière quelconque de faire un rapport.
Cela reviendrait à la même chose.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je de-
manderai à mes honorables amis d'exami-
ner. en ce qui a trait à ce paragraphe. l'ar-
ticle 2 du chapitre 13 des statuts revisés
du Canada. Ce paragraphe est nouveau
dans la loi des élections. On l'a emprunté
à l'article 2, chapitre 13, que nous avons
eu pendant plusieurs années. L'article 2
est ainsi conçu

Si un membre d'une légis:ature provinciale,
nonobstant son inéligibilité, tel que mentionné
dans l'article précédent du présent acte, reçoit
une majorité des suffrag2s à une élection, ces
si:ffrages seront écoutés et l'officier-rapporteur
déclarera élue la personne qui aura reçue le plus
grand nombre de suffrages ensuite, pourvu qu'elle
soit éligible d'ailleurs.

C'est simplement adopter la loi que nous
avons eue depuis les vingt dernières années ;
en conséquence, j'éprouve quelque répugnan-
ce à faire un amendement sans en avoir pesé
attentivement les raisons. .Te préfère autant
que possible conserver l'ancienne loi, à moins
que l'on ne donne quelque bonne'raison de
la modifier. Si les personnes déclarées iné-
ligibles en vertu des alinéas (b) et (c) sont
déclarées élues, leur élection sera nulle et
non avenue.

* M. DAVIN : En 1887, nous avons eu un
exemple de la chose dans les Territoires du
Nord-Ouest. où un homme inéligible s'est

M. CASGRAIN.

présenté. Supposons qu'il ait été élu, quel-
qu'un aurait été obligé de faire des démar-
ches pour faire annuler son élection, si le
président d'élection l'avait déclaré élu. Il
etait membre de la législature.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Dans ce
eas. la loi dit que le président d'élection ne
pouvait pas le déclarer 6lu ; il aurait dû dé-
clarer l'autre candidat élu.

M. BENNE'T : On pourrait, à mon avis,
trancher la difficulté en ajoutant ce paragra-
phe à l'article 4 :

Il ne sera pas permis à un homme qui, à l'épo-
que de la présentation, est membre d'une légis-
lature provinciale, de se préssnter tant qu'il n'au-
ra pas remis au président d'élection un certificat
de l'Orateur de la législature provinciale portant
qu'il a donné sa démission.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cela sus-
citerait la difficulté qui s'est présentée dans
le cas de Baird, c'est-à-dire, qu'il faudrait
que le président d'élection décidât de la va-
lidité de la démission.

M. BORDEN (Halifax) : En outre, vous
vous immiseeriez dans les affaires d'une lé-
gislature provinciale en ce qui concerne le
mode de démission. Il serait préférable de
laisser aussi peu que possible au président
d'élection, sauf en ce qui a trait aux ques-
tions de fait.

Le ' SOLLICITEUR GENERAL:
-laisserons cet article en suspens.

Nous

Article 9.
M. CASGRAIN : Si l'on adopte quelques-

uns de mes amendements, je crois qu'il fau-
dra modifier cet article. .T'ai l'intention de
demander Lt la Chambre d'amender le bill de
cette manière. Que si l'on commence des tra-
vaux temporaires pendant une élection dans
l'intention de faire voter ceux qui y tra-
vaillent en faveur d'un certain candidat, ils
seront privés de leur droit de suffrage. Si
l'on adopte mon amendement, cet article
devra être modifié de façon à comprendre
aussi ces personnes. Nous ne connaissons
pas encore le numéro de l'article.

Le SOLLIGITEUR GENERAL : Comme
je suspends d'autres articles, je ne vois pour-
quoi on ne suspendrait pas celui-ci.

M. HENDERSON : Se propose-t-on d'en-
lever ceux qui sont privés de leur droit de
suffrage pour s'être laissés corrompre ou
pour avoir commis des fraudes dans les élec-
tions provinciales, le droit de voter aux élec-
tions fédérales ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Dans le
moment, je ne saurais suggérer de disposi-
tion qui soit applicable au cas dont parle
mon honorable ami.

Article 11.
M. CASGRAIN: Mon honorable ami (M.

Fitzpatrick) croit-il qu'il serait bon, autant
que possible, de nommer présidents d'élec-
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tion des hommes qui occupent des emplois
publies ? Je crois que cela donnerait plus de
garantie. Dans la loi de Québec, nous avons
stipulé que les régistrateurs, les shérifs, les
protonotaires et les greffiers des tribunaux
doivent être nommés présidents d'élection.
Le public. il me semble, aurait plus de ga-
rantie se l'on nommait des fonctionnaires pu-
blies présidents d'élection au lieu de nom-
mer une personne quelconque. Naturelle-
ment, un fonctionnaire public a une réputa-
tion il sauvegarder, il doit aussi voir à con-
server son emploi, et, en conséquence, il est
moins exposé à commettre des fraudes, ou
tout autre acte dérogatoire ou contraire à
la loi. Ce n'est lit qu'un avis.

Je ne suis pas prêt -à dire qu'on devrait
l'adopter, car je sais que dans plusieurs
partiles du Canada, il serait difficile de trou-
ver ces fonctionnaires dans toutes les cir-
conscriptions électorales. Je suggérerais
que l'on choisît autant que possible ces fone-
tionnaires. Je crois que l'on s'est bien trou-
vé de l'application de ce système dans les
élections des membres des législatures pro-
vinciales. Je dirai que l'article n'était pas
dans le bill tel que présenté, mais j'ai ac-
cepté un amendement de l'opposition.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'appré-
cle ce qui dit mon honorable ami (M. Cas-
grain), mais j'aimerais appeler l'attention sur
ce que nous discutons maintenant ce bill
dans l'hypothèse que nous allons adopter, au-
tant que possible, l'ancienne loi, et cette der-
"ière loi stipule l'envoi du bref aux person-
nes mentionnées ici. Elle dit que le bref doit
étre adressé à la personne que peut choisir
l'exécutif.

M. CASGRAIN : Comme il s'agit de la re-,
foute de la loi, s'il se trouve dans le projet
en question des dispositions (lui faisaient
partie de l'ancienne loi et que nous consi-
dérions jusqu'à un certain point comme dé-
fectueuses, nous pourrions l'amender.

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est par-
f ait.

M. CASGRAIN: Il n'y a rien qui nous
prescrive le nous en tenir à l'ancienne loi.

M. J. G. RUTIIERFORD (Macdonald) :
.T'admets avec le député de Montmorency
qu'il nous faut, comme présidents d'élection,
des hommes absolument dignes de con-
fiance. Dans certains comtés, il serait difficile
d'en trouver un seul dont les qualités répon-
dent tout à fait au désir de l'honorable
député. Je voudrais qu'on amendàt la loi
de facon à obliger les présidents d'élection
à donner des garanties pour le paiement des
directeurs du scrutin et autres. Il n'y a pas
un seul membre de cette Chambre qui n'ait
souffert au-delà de toute expression. de la
négligence des présidents d'élection à faire
ces paiements-là. C'est tout simplement lion-
teux. Nombre de présidents d'élection agis-
sent d'une manière honorable, mais que
d'autres ont, par leur négligence coupable,

causé de l'ennui et du discrédit au gouver-
nement ! C'est pourquoi je demande à ce
dernier d'insérer dans la loi une disposition
qui oblige,. les présidents d'élection à agir
honnêtement envers ceux qu'ils emploient.

M. A. B. CRAIG (Elgin-est) : Je demande
que les secrétaires des municipalités aient
droit comme tels d'être directeurs du seru-
tiu.

M. FRASER (Guysborough) : On devrait
réfléchir sérieusement à -ce que vient de dire
le député de Montmorency concernant la
nomination des présidents d'élection. Depuis
une dizaine d'années, il est arrivé plus d'une
fois à des présidents d'élection qui ne pou-
vaient payer un dollar, de semer partout
avant la fin de l'élection l'argent qu'ils
avaient reçu du gouvernement. A la Nou-
velle-Ecosse, pour les élections provinciales,
on nomme présidents les shérifs ; ils ont la
coiitiance de tout le monde. Mais pour les
deux dernières élections, au lieu des shérifs,
on a nommé n'importe ,qui. Dans mon comté,
le président d'élection était sous le coup de
six jugements rendus contre lui à la de-
mande de la, Couronne et avait déjà fait à
la prison, pour cause de fraudes. un séjour
de six mois. Comme j'étais moi-même por-
teur d'un jugenient contre lui. il a même
osé m'écrire que si je consentais à l'en libé-
rer, il verrait à ce que tout allàt bien dans
ia division.

M. A. A. C. LARIVIERE (Provencher :
Ce que le gouvernement aurait de mieux à
faire, ce serait de payer lui-même chacun
de ses débiteurs, et de faire un chèque à
chacun d'eux au lieu de charger le président
de les payer à mênie le chèque qu'il lui
adresse.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ai songé
à amender la loi de façon Î ce que l'on
puisse atteindre le président d'élection qui
se trouvera en -faute à1 cet égard. Je parlerai
de cet -amendement lorsque nous en serons
arrivés à l'étude de l'article 148. D'après
cet amendement, le président d'élection qui
aura reçu de l'argent pour l'employer comme
tel sera sujet à l'article 66 de l'acte de l'au-
dition qui pourvoit à ce que. s'il manque de
distribuer l'argent comme il le doit, on le
traduise devant les tribunaux.

M. LaRIVIERE : Quand l'auditeur géné-
ral a pris connaissance de l'état de compte
ici. il le renvoie au président d'élection.sans
avoir eu occasion de constater combien il
est alloué à chacune des différentes partfes
intéressées. Le président d'élection ne paie
pas les directeurs du scrutin ; et quand aux
autres, employés. il leur donne ce qu'il vent
et encaisse le reste ; ils ne connaissent rien
du compte. Ce scrait une cause de déran-
gement. mais aussi de satisfaction, si, après
l'audition de l'état de compte, le gouverne-
ment payait à chacun des intéressés ce qui
lui est dû, et ne laissait au président d'élec-
tion que sa juste part.
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Le SOLLICITEUR GEXERAL: Il sera
question de ce point lorsque nous en arri-
verons ïï l'étude de l'article 148. J'entends
proposer un amendement -à ce sujet, et si je
ne vais pas assez loin, la Chambre fera le
reste. Cet amendement, c'est l'auditeur gé-
néral lui-même qui l'a préparé ; ce qui s'est
passé aux dernières élections générales nous
a convaincus de la nécessité d'une modifica-
tion.

Article 12.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il n'y a
qu'une modification par rapport à cet article
et elle se trouve dans le dernier paragraphe,
où il est fait mention d'une nouvelle cause
de privation de droit de suffrage.

Tout individu contre lequel il a été inteni-
té des poursuites au criminel est inhabile à
reipîlir les fonctions de président d'élec-
tion.

ML. ('ASGRAIN : Mon honorable ami ne
pense-t-il pas que cet article va. un peu
trop loin? Lisons :

Les personnes qui auront été convaincus de
quelque infraction des dispositions du Code cri-
nilnel, 192, ou de quelqu'une de ses modifica-
tiens.

Supposons que dans un moment de colère.
un individu en frappe un autre et se rende
coupable de voies de fait et qu'il soit con-
damné au criminel, il mue semble que c'est
un peu fort de déeréter ici qu'il sera inha-
bile à remplir la charge de président d'élec-
tion. Est-ce que mon honorable ami ne pour-
rait pas substituer à cette disposition un
autre article stipulant que quiconque aura
êté condamné Pour un délit entraînant
comme pénalité deux ans d'emprisonnement.
sera. inhabile à cette charge?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est
préférable de laisser l'article dans sa teneur
actuelle : quiconque a été trouvé coupable
d'une offense entraînant une pénalité prévue
par le code pénal, etc.. etc. Il s'agit ici d'é-
loigner de ces charges les gens dont la ré-
putation est ternie.

M. CASGLAIN : Il y a des offenses qui,
bien que prévues par le code péna!, n'em-
pêchent pas celui qui s'en est rendu cou-
pable de remplir une charge électorale. Voici
un individu qui s'est rendu coupable de voies
de fait et a subi une amende de 25 cents :
assurément, cela ne l'empêche pas de rem-
plir la charge de président d'élection.

M. INGRAM : L'article 540 du code pénal
statue sur la corruption, l'influence indue.
la substitution de personnes et autres nian-
euvres entachées de corruption, et je re-

marque que les amendements apportés au
code ne doivent ýdevenir -en vigueur que le
1er janvier prochain. Or. si le bill devient
loi, il entrera en vigueur immédiatement. et
alors comme concilicrez-rous ces deux cho-
ses ?

M. LaRIVIERE.

Le SOLLICITEUR GENER'?IAL : Du mo-
ment que nous créons un délit ici, la con-
naissance de ce délit appartient à la cour
criminelle tout autant que s'il était inscrit
au code pénal.

M. RUTHERFORD: Nous statuons ici
d'après le code pénal de 1892 ; or, supposons
qu'un individu ait commis un crime en
1891 ; -quelque grave qu'ait été son crime.
cela ne le'rendrait pas inéligible. Celui qui
a commis une offense prévue par le code
pénal. et après que ce code est entré en
vigueur, serait inhabile ù remplir la charge
de président d'élection ; mais non pas celui
qui a commis une offense tout aussi grave,
avant la promulgation du code pénal.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'obser-
vation de l'honorable député a une certaine
force, je l'avoue, et mérite étude.

M. H. 'CARGILL (Bruce-est) : Je voudrais
savoir pourquoi les ministres, les prêtres ou
ministres d'un culte quelconque. sont inha-
biles à remplir la charge de présidents d'élec-
tion?

-Ces années dernières, il y a eu tant de con-
trefaçon de bulletins et autres fraudes au
cours des élections, qu'il serait bon de nom-
mer ces personnes. ýsi l'on veut que les élece-
tions se fassent bien.

Le SOLLICITEUR GE-NERAL : Mon ho-
norable ami nie pardonnera si je lui répli-
que en lui demandant de m'expliquer, lui
qui fait partie de cette Chambre depuis
bien plus longtemps que moi, comment il
se fait que cette disposition de la loi soit en
vigueur depuis si longtemps ?

M. B'ORDDEN (Halifax) : Il lue semble
qu'il y a une certaine force dans l'obser-
vation du député de Macdonald (M. Ruther-
ford), et l'on pourrait résoudre la difficulté
en insérant au bill un article dont voici la
teneur:

Ceux qui ont été condamnés en raison de dé-
lits prévus par le code pénal de 1892 ou en raison
de tout déli.t qui serait frappé de la pénaltié pré-
vue par ce code.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il a été
entendu, je crois, que cet article demeurerait
en suspens.

L'article 12 demeure en suspens.

Article 14.
M. CLANCY : Cet article, à mon avis, est

trop vague. Il stipule que les gretliers de
ville seront tenus de rempir les charges
de fonctionnaires d'élection etc. Or, dans
l'Ontario, l'expression "ggreffier de la ville "
s'applique aux greffiers de villes constituées
en corporation. Cela ne s'appliquerait pas
aux greffiers des municipalités et cependant
ils sont parfaitement aptes à remplir la
charge de président d'élection. Ce sont eux
qui dressent les listes et ils ont toute l'ex-
périence voulue pour cela.
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M. CAMPBELL: Ils peuvent remplir ces
charges.

M. CLANCY : Sans doute ; mais. si nous
obligeons les greffiers de villes à remplir ces
charges, rien n'empêche d'obliger les greffi-
ers de municipalités à le faire. Ils devraient
figurer à la liste de ceux qui ne sauraient
refuser d'exercer ces fonctions, au besoin.

Le :SOLLICITEUR GENERAL : Rien
n'empêche d'adopter l'avis de l'honorable dé-
puté, et de faire appliquer la loi aux greffiers
de villes ou de municipalités ; toutefois. il
serait préférable de laisser l'article en sus-
pens, ce qui me permettra de faire préparer
un amendement dans ce sens.

M. INGRAM : La loi de i'Ontario décrète
que les greffiers de municipalités sont tenus
de remplir la charge de président d'élection.

Article 18.

M. BENNETT : Cet article, à mon avis,
prête à la critique. Il est possible que le
président d'élection soit parfaitement hon-
norable et digne de confiance, mais qu'il
choisisse pour greffier un personne indigne
de cette charge. et que, par une convention
mutuelle, le président d'élection confie l'ex-
ercice de ses devoirs à ce dernier. Ne vau-
drait-il pas mieux biffer cet article, et s'en
tenir à l'article 11, portant que toute per..
sonne à qui un mandat est signifié est tenue
de remplir la charge de président d'élection,
et qu'advenant son refus ou son impuissance
à remplir cette charge, le gouvernement peut
nommer une autre personne?

Le SOLLICITEUR GE1NERAL: Cette
disposition législative date de l'année 37
Victoria, et je ne sache point qu'il en soit
résulté d'inconvénients.

M. INGRAM : Rien n'empêche de modi-
fier cet article.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Avant
d'en arriver là, l'honorable député devrait
être en mesure de nous signaler au moins
un fait à l'appui de sa thèse.

M. INGRAM : La même règle s'applique
aux présidents d'élection et aux présidents
du scrutin; et, dans le comté d'Elgin-ouest,
il est arrivé qu'un président d'élection, muni
de la boite du scrutin et de tous les acces-
soires voulus, s'est rendu au -bureau de vote,
le jour de la votation. et a tout remis entre
les mains d'un étranger. sous prétexte de
maladie. Cet article-ci pourrait prêter aux
mêmes abus.

M. CAISGRAIN : Si je saisis bien l'objec-
tion, on craint que le président d'élection
ne choisisse pour secrétaire d'élection un
homme indigne. Pourquoi ne pas amender
l'article en stipulant que le greffier de vota-
tion sera une des personnes ayant qualité
pour remplir la charge de président d'élec-
tion?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cela
pourrait rendre l'article absolument inappli-
cable. Il serait peut-être difficile de s'assu-
rer les services d'une autre personne.

'M. BEN'NETT : Il est possible que le gou-
vernement choisisse un président d'élection
tout à fait digne de confiance, mais que
celui-ci se concerte d'avance avec d'autres
pour s'effacer et céder sa pince à une per-
sonne indigne de cette charge, et qui serait
inacceptaible à tous les intéressés. Cet ar-
ticle biffé, alors, s'ils arilive que le président
d'élection soit incapable de remplir sa
charge, le gouvernement garde le pouvoir de
nommer une autre personne.

M. FRASER (Guysborough) : Un prési-
dent d'élection honnête ne choisira pas un
secrétaire malhonnête.

M. BENNETT : Tout récemment. l'hono-
rable député nous a signalé le fait d'un pré-
sident d'élection malhonnête.

M. FRASER (Guysborough) : Il est im-
possible de porter une loi répondant à toute
éventualité. Il ne faut pas présumer que
les présidents d'élection agiront malhonnê-
tement. Le fait que j'ai signalé n'est pas
celui d'un secrétaire d'élection, mais bien ce-
lui d'un président d'élection. Je ne sache
pas qu'il soit jamais arrivé à un président
d'élection de choisir un secrétaire malhon-
nête.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Si la si-
tuation était telle qu'il fût possible d'adop-
ter l'avis suggéré par le député de Simcoe-
est (M. Bennett sa proposition mériterait
certainement étude. Le secrétaire d'élection
est quelquefois tenu de remplacer le prési-
dent d'élection, en cas d'urgence, en cas de
maladie ou mort subite, à la veille ou le jour
même du scrutin. alors qu'il serait impos-
sible de nommer un autre président d'élec-
tion.

M. BENNETT : Alors, que le gouverne-
ment nomme les deux fonctionnaires dès le
début.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'ob-
servation que j'ai faite il y a un instant s'ap-
plique ici. Cette loi est en vigueur depuis
nombre d'années, et les honoraihles députés
n'ont pas encore signalé un seul fait prou-
vant que la loi n'a pas rempli son but.

M. INGR AM : Je viens de signaler un fait
précis.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il s'agis-
sait d'un président du scrutin.

M. INGRAM : La même observation s'ap-
plique aux présidents d'élection. Comment
nomme-t-on les secrétaires d'élection ? Ils
sont nommés sur la recommandation des
partisans du gouvernement dans le comté;
et qui les empêche de recommander une
personne inacceptable au parti opposé?

M. BENNETT : Pourquoi ne pas décréter
que dans le bref, le greffier de votation sera
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noninié tout aussi bien que le président d'é-
lection ? Le gouvernement serait ainsi res-
>ousaide des deux nominations.

'i. D. 1. MONK (Jacques-Cartier) Il se-
raijt fort dangereux. à mon avis. d'emnpé-
cher un président d'élection de choisir son
propre grettier. Dans la province de Québec,
le choix des secrétaires d'élection est laissé
à la discrétion des présidents d'élection, et
si le gouveraement imposait à celui-ci un
g-reiller qui ne lui serait point agréable. il
en pourrait résulter des inconvénients.

. BOR DEN (Halifax) : Le seul moyen. t
mon avis, sorait de statuer .à la fin de rarti-
cle que si le président d'élection devient in-
habile à remplir sa charge ou dans l'impuis-
sanec de le faire. le gouvertnement nommera
un autre président <'élection.

Le SOLLICITEUR GENERIAL : La loi a
été sagement élaborée. et. à moins qu'il y
ait quelque motif grave de la modifier. il
vaut mieux lui garder sa teneur actuelle.

Article 20.
M. INGRAM Il faudrait ajouter lems-

prisonnenent àu la pénalité statuée ici. A
quoi bon frapper de l'amende pareilles gens?
11s n'ont cure de cette pénalité.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'honora-
ble député ne doit pas oublier que dans les
articles subséquents il est statué sur les pré-
sidents du scrutin qui se rendent coupables
d'infractions spéciales. Cet article-ci ne sta-
tue que d'une faqon générale sur les infrac-
tions ou omissions, et la pénalité décrétée
semble suffisante.

Article 21.
M. INGRAM Cet article n'est pas assez

elair. Il faut enipêcher la répétition de faits
comme ceux qui sont arrivés dans le comté
de Middlesex-est, où les bulletins de vote ont
nian(qué. le jou' du serutin, et de fait,
il fallut remettre le vote au lendemain.
Il est possible qu'il soit préférable de dé-
eréter cela dans un autre article, mais. il
faudrait statuer qu'il sera loisible aux fonc-
tionnaires de s'assurer qu'il y a un nombre
suffisant de bulletins, afin qu'ils puissent
s'en procurer d'autres, s'ils prévoient qu'il
en manquera.

Le SOLLIOITEUR GE-NERAL : Nous
étudierons cela lorsque nous aborderons l'ar-
ticle en question.

M. A. MARTIN (I.P.-E.) Dans les pro-
vinces du Canada où il existe des listes d'é-
lecteurs. cette partie de l'article trouve bien
son application, mais il faudrait une stipu-
lation spéciale. à cet égard pour l'Ile du
Prince-Edouard. Je propose d'amender cet
article, en ajoutant. après les mots "un ex-
emplaire de cette loi" : " et dans l'Ile du
Prince-Edouard, un exemplaire de la loi
du cens électoral de 1898 ". C'est que,
dans l'Ile du Prince-Edouard, le droit cde

M. BENNETT.

suffrage des électeurs se décide le jour même
du scrutin, et dans ce but, il faut que
le président d'élection ait par devers lui la
loi du cens électoral. En outre, après les
mots " les instructions quc le Gouverneur
en conseil jugera utiles dans le but de faire
la votation en conformité des dispositions
de la présente loi ". je propose d'ajouter :
" ces instructions. relativement à l'Ile du
Prince-Edouard, devant renfermer :es arti-
eles de la loi provinciale touchant les qua-
lités requises des votants et les serments
prescrits par les articles 65 et 67 de cette
loi, étant rendus applicables aux élections
qui se font ". Plus loin, ligne 50 :

Un certain nombre de cahiers de vote et
tous les blancs de formules nécessaires pour les
fins de cette élection.

Ajoutez ce qui suit
Et les avis ou annoncas, relativement aux qua-

lités requises des votants, dont la loi provinei-
ale prescrit l'afflhage.

Si le .Sollicteur général veut blien jeter un
coup d'œil sur la loi (le l'île du Prince-
Edouard, il constatera qu'elle prescrit l'af-
fichage d'un avis de vote, dans le voisi-
nage du bureau de vote. La chose est
d'absolue nécessité, puisque le cens de l'é-
lecteur n'est décidé que le jour du scru-
tin. Au chapitre 1 5(3 Victoria, il est sta-
tué que l'avis du cens requis de chaque vo-
tant doit être affiché. L'électeur a l'avantage
de voir cet avis à l'affiche et il sait alors à
quoi s'en tenir sur son droit de suffrage.
Dans l'Ile du Prince-Edouard, les élections
fédérales se feront donc absolument comme
les élections provinciales, sauf que le sys-
téme du scrutin secret s'applique aux pre-
mières, tandis que le scrutin ouvert s'ap-
plique aux dernières.

Le Solliciteur général, je le sais, a ap-
porté à son bill plusieurs amendements ré-
pondant aux besoins de l'Ile du Prince-
Edouard, mais toutefois c'est là une grave
omission. Je propose l'amendement.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Comme
les amendements proposés se rattachent à
l'Ile du Prince-Edouard dont les lois locales
ne me sont pas familières, je demande à
l'honorable député de me permettre de lais-
ser la clause en suspens, et plus tard, en
présence du ministre de la Marine et des
Pêcheries, qui est plus au courant de cette
législation que je ne le suis, nous pourrons
discuter la chose.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : L'article
statue qu'il sera transmis un seul exem-
plaire de la loi au président d'élection, ainsi
qu'à chaque bureau de vote. C'est le
président d'élection qui est chargê de gar-
der jusqu'à la veille du scrutin les ex-
emplaires de la loi fournis aux bureaux de
vote. Le président d'élection n'aura donc
qu'un seul exemplaire à sa disposition. Les
élections auront probablement lieu quelques
mois après l'adoption de la loi il l'étude ; le
public sera peu au fait de ces amendements
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et il sera impossible de se procurer des ex-
emplaires de la loi. Cet inconvénient s'est
déjà présenté, et il serait facile d'y remé-
dier.

Le -SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
crois pas qu'il y ait de difficulté à se procu-
rer des exemplaires de la loi. Aussitôt après
l'adoption de cette loi, je suppose qu'il sera
plus commode de la faire réimprimer avec
la loi du cens électoral, dans le but de la
distribuer. Je suis certain qu'il y aura suffi-
samnient d'exemplaires de la loi pour obvier
à l'objection formulée par le député de Win-
nipeg.

Article 22.
M. BENNETT : Le Solliciteur général

pourrait-il me dire quel est le but de cet ar-
ticle ? L'article précédent stipule que le gref-
fier de la Couronne en chancellerie fournit
les listes imprimées qui sont préparées au
bureau de l'imprimerie. Or, il s'agit ici des
listes provinciales d'élections, listes qui,
dans la province de l'Ontario, s'obtiennent
des greffiers de la paix. Le ministère pour-
ra-t-il. à sa discrétion, fournir aux présidents
d'élection dans les comtés les listes impri-
mées ici, ou bien lui donner instruction de
se procurer ces listes des autorités munici-
pales ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le prési-
dent d'élection est tenu de se procurer ces
listes des fonctionnaires qui en sont les gar-
liens officiels.

M. BENNETT : Sans doute; mais dans
lTarticle précédent il est statué que le greffier
de la Couronne en chancellerie transmettra
ai président d'é:ection un nombre suffisant
de listes d'électeurs, celles-là même qui sont
imprimées au bureau national d'imprimerib.
A quoi vise le -présent article ? Laisse-t-il
au ministère la faculté de transmettre au
président d'élection les listes imprimées ici
ou bien celle de lui donner instruction de
se procurer ces listes des autorités provin-
ciales ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Pour les
élections fédérales, c'est la copie certifiée
dont le greflier de la Couronne en chancelle-
rie est le gardien officiel, qui fait foi. ainsi
que le statue le paragraphe 10 de la loi du
cens électoral, et ce sont des exemplaires de
cette liste qui sont transmis au président
d'é:ection.

il est facile de laisser l'article en suspens,
afin de l'étudier. Il ne faut pas qu'il existe
de doute sur une affaire de cette importance.

M. BENNETT : Il me semble évident que
si le bref est reçu par le président d'élec-
tion et qu'il ne soit pas accompagné de la
liste d'électeurs, transmise d'Ottawa, alors,
d'après l'article 22. il lui incombe de s'adres-
ser au gardien officiel, qui lui fourinra les
listes provinciales qui se trouvent à son bu-
reau. N'est-ce pas juste ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : En effet.

M. BENNETT : C'est là une chose à évi-
ter. Toute la stabilité de la loi du cens élec-
toral, à notre avis, reposait sur ces listes
imprimées et non pas sur les listes tron-
quées qui se trouvent entre les mains du
greffier de la paix.

M. BORDEN (Halifax) : Le gardien légi-
time mentionné dans l'article 22 ne saurait
être le greffier de la Couronne en Chancelle-
rie, puisque le paragraphe 2 déclare que ce
n'est pas lui.

M. CASGRAIN: Dans la province de
Québec, le conseil municipal de chaque com-
té, lorsqu'il confectionne sa liste, est tenu
de diviser 'la municipalité en arrondisse-
ments de votation, ne contenant pas plus de
200 votants. Je suppose que, dans quelques
provinces, cette disposition n'exAiste pas, et
je voudrais savoir quel est l'article du bill
qui statue sur la répartition du comté en
arrondissements de votation.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si je ne
me trompe, l'article 23 statue sur la .chose.

M. CASGRAIN : Il me semble que l'arti-
cle 23 donne trop de latitude au président
d'élection, relativement à ila répartition de
ces arrondissements de votation. Il fau-
drait statuer ici que chaque arrondissement
de votation ne renfermera pas plus de 20
à 300 électeurs.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je n'y
vois pas d'objection.

M. CASGRAIN : Je désire signaler au
Solliciteur général une autre question. Il
est possible que. dans la liste transmise par
le greffier de la Couronne en chancellerie
il ait été omis quelques noms d'électeurs.
Il peut s'y glisser quelque erreur d'impres-
sion.

LY L h
Le OLI it GENERA a c os

M. BENNETT: Supposons que le prési- est possible.
(lent d'élection dans mon comté n'ait pas M. CA'SGRAIN: A la dernière élection de
recu,. ainsi que le statue l'article 21, des ex- Sêerbrooke, ue vingtaine de citoyens émi-
emnplaires de la liste imprimée et publiée nents se sont trouvés dans 'impuissance de
par le bureau d'imprimerie ; que lui reste- voter parce que leurs noms n'étaient pas
rait-il à faire ? D'après l'article 22, il aurait vnscrt sr qua ls nsms a ent

reç lebre d'letio, e illu fadrat sa-Inscrits sur la liste transmise au présidentreçu le bref d'élection, ët il lui faudrait s a- d'élection par le greffier de la Couronne en
dresser au gardien offiel pour obtenir ces chancellerie, bien que ces noms tussent por-
listes provinciales ? N'est-ce pas là ce du! tés -sur la liste officielle entre les mains' du
résulte de 'interprétation de l'article 22 ? greffier de la ville. Il me semble qu'il fau-

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne le drait insérer une disposition à la loi du cens
pense pas. S'il y a quelque doute û cet égard, électoral, afin de remédier à ce grief.
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M. J. CLANCY (Bothwell : -Je ferai ob-
server au -Solliieiteur général le danger résul-
tant du mot " extrait " dans cet article, et je
voudrais savoir quel est le but de cette dis-
position p1rescrivant pareil extrait de la liste
d'électeurs. Dans l'Ontario, il existe tou-
jours une liste certifiée, et cela étant, pour-
quoi ne pas statuer que c'est à cette liste
qu'on emprunter.a les extraits en question?
Dans la province de d'Ontario, il existe vir-
tuellement trois gardiens officiels des listes
d'électurs: le juge de la cour de comté, le
greffier de la paix, et le greffier de la muni-
cipalité : et il est possbile qu'ici le greffier
de la Couronne en chancellerie soit, dans
une certaine mesure, le gardien officiel des
listes. Il est donc assez difficile de dire quel
est le gardien officiel pour le moment. Je
tiens à 'e que la loi établisse clairement
qu'il n'y aura pas d'erreur dans les exem-
plaires de ces listes, et qu'on ne transmettra
au président d'élection que les listes offi-
cielles. Je ne comprends pas le but de cette
disposition relative aux extraits de listes,
et je 'me demande pourquoi on introduit dans
la loi une stipulation aussi obscure.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est
possible qu'il existe, dans la province de
lOntario. icomme dans la province de Qué-
bec, une division électorale dont les fron-
tières soient différentes des frontières éta-
blies pour les élections locales. Dans ce cas,
il faudrait faire de cette liste un extrait qui
fdt apl)lieal)le à la partie qui se trouve dans
l'autre comté. Qubee-ouest. pour les élee-
tions fédérales, s'étend dans le comté le
Québee. et il faudrait emprunter àì la liste
d'électeurs de Québee-ouest une certaine par-
tie des noms ders votants dlu comté de Qué-
bee pour les élections fédérales.

M. CLANCY : Je crois que l'honorable mi-
nistre est en frais de sacrifier tout le bill,
pour faire adopter ce point particulier. -Dans
Ontario, quelles que soient les divisions d'un
comté. oun ne suppose pas que les municipaili-
tés puissent étre divisées. Lorsque. par con-
séquent, les listes sont complètes pour la mu-
iicipalité. ce sont des listes certifiées qu'il
nous faut et non des copies ou extraits. Il
est possible que ce soit là le cas indiqué par
l'honîorable ministre, mais je crains qu'il ne
donne lieu à des difficultés sérieuses.

Le SOLLICITEUR GENERAL : 11 existe
cinquante cas de cette nature à -Québec. et
je crois pouvoir dire sans crainte de me
tromper qu'il en existe un aussi grand nom-
bre dans Ontario.

M. CLANCY : Mon honorable ami voudrait-
il m'en indiquer un?

Le iSOLLICITEUR GENERAL : Prenez le
cas d'Elgin.

M. CLANCY : Il existe un bureau d'enre-
gistrement dans la ville, et cela n'y serait
pas du tout dérangé.

M. CASGRAIN,

M. INGRAM . Je remarque un article de
l'acte du cens électoral qui se trouve proba-
blement là pour cette raison. Cet article 13
se lit commne suit :

L'article 13 du dit acte, tel que modifié par le
lei article du chapitre 19 des statuts de 1891, est
par le présent abrogé et remplacé par le suivant :

" 13. Immédiatement après avoir reçu le bref
pour une élection fédérale, l'officier-rapporteur
devra se procurer des officiers qui en auront lé-
galement la garde, ou des doubles ou copies cer-
tifiées, les listes des électeurs provinciaux ou des
copies ou extraits attestés de ces listes, ainsi que
copies attestées des règlements, ordres, proc:a-
mations ou autres documents ou procès-verbaux
déiimitant ou définissant les différents arrondis-
sements de votation ýprovinciaux situés entière-
ment ou partiellement dans le territoire couvert
par le district électoral pour lequel l'élection
doit avoir lieu, qui seront nécessaires ou qu'il
jugera nécessaires pour l'accomplissement de ses
devoirs comme officiers-rapporteur et tuut l
officier qui refusera ou négligera de fournir dans
un temps raisonnable-

Et ainsi de suite. sera exposé à une amen-
de. Je suppose que c'est fl la raison pour
laquelle <et article a été inséré dans l'acte
du cens électoral.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est ab-
solument nécessaire.

M. INGRAM : L'honorable député de Mont-
morency a attiré l'attention de l'honorable
Solliciteur général sur certains faits sur-
venus dans la province de Québec, relative-
ment à des listes contenant les noms de 200
électeurs dans un même arrondissement de
votation.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'article
suivant pourvoit à ces cas particuliers. Je
crois que nous aurions mieux fait de laisser
eet article en suspens. afin de bien détermi-
ner ce que veulent dire les mots " gardien
légal."

M. DAVID TISDALE (Norfolk-nord) : Ce-
la mue paraît assez difficile. Toute la
difficulté résulte du mélange (les lois
provinciales avec la loi fédérale. Nous
prenons des listes à la préparation des-
quelles nous n'avons rien à voir. Cela de-
mande d'être fait avec beaucoup de soin, et
j'avoue que je ne comprends pas ce que veut
dire l'article 22. Il me paraît conçu en 'des
termes suffisamment larges pour pouvoir
faire face à toutes les éventualités. La loi
d'Ontario doit être aussi compliquée que celle
de Québec.

M. CASGRAIN : Celle de Québec n'est pas
du tout compiliquée.

M. TISDALE : Elle est conpliquée dans le
sens indiqué par l'honorable député.

Le SOLLICITEUR GENERAL : En quoi
consiste la difficulté?

. TISDALE : Une de ces difficultés se
présente dans le cas indiqué par l'honorable
Solliciteur général. Il a prétendu que dans
certains cas des extraits étaient nécessaires,
parce qu'il arrive quelque fois qu'une liste
s'applique à une élection provinciale dans
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certains cas et à une élection fédérale dans
un autre. Il a cité comme un exemple de
cela la ville et la cité de Québec. L'officier-
rapporteur peut avoir besoin d'une partie de
la liste, et il est, en conséquence, autorisé à
prendre ces extraits. En d'autres termes,
dans un cas comme celuilà, il lui faut se
procurer, d'une manière ou d'une autre, non
pas une copie de la liste qui a été acceptée
après avoir été contestée par les deux partis,
mais un extrait de cette ýdernière, et la seule
garantie que nous avons de l'exactitude de
cet extrait, c'est la signature de l'officier, le
gardien légal, quel qu'il soit, qui l'a certifié.
Cet extrait n'a jamais été revisé par un juge;
personne n'a pu s'en plaindre et en appeler
de la décision de cet officier.

'C'est là une difficulté qui me parait insur-
montable, à moins qu'on ne nomme un fonc-
tionnaire qui sera autorisé à préparer cet
extrait. et que l'on puisse en appeler de sa
décision. Mais cela n'est pas possible. car
les délais ne le permettent pas. Voilà à quoi
on s'expose en plaçant le cens électoral entre
les mains des autorités provinciales. C'est
tout simpilement revenir aux difficultés pas-
sées. Voilà une des mille difficultés qu'offre
cette loi, -et c'est pour ces raisons que nous
nous sommes opposés é ce que l'on place
entre les mains des autorités provinciales le
droit de décider quels seront ceux qui pour-
ront voter 4 l'élection d'un député à la Cham-
bre des communes.

L'honorable ministre admet lui-même que
dans le cas actuel nous sommes obligés de
nous en rapporter à un:fonctionnaire provin-
cial pour la préparation de'la liste -fédérale,
et que sa décision est sans appel. En suppo-
sant qu'il certifierait une liste fausse, il est
impossible de remédier à l'irrégularité com-
mise.

chaque district électoral. Je ne vois pas
pourquoi on aurait besoin de s'adresser à un
autre.

M. ING1RM : Je comprends les difficultés
que l'honorable ministre est exposé à rencon-
trer dans la rédaction d'un bill d'e cette na-
ture. Dans la ville de London, Ontario, il
existe un système d'enregistrement. Si à
l'époque de l'élection il n'y a pas plus de
douze mois que la liste est préparée, elle se
trouvera au bureau de l'imprimerie nationale
et ce sera la liste officielle des électeurs de la
ville de London. Mais une partie de la ville,
London-est, se trouve a faire partie du comté
de l'honorable député de Middlesex-est (M.
Gilmour). Afin de préparer la liste d'élec-
teurs de ce dernier comté, l'officier-rappor-
teur devra prendre une partie des noms qui
figurent sur -la liste de la ville de London,
mais appartiennent, pour cette élection, au
comté de Middlesex-est. Id sera donc obligé
d'obtenir un extrait certifié de la liste offi-
cielle de London. La même chose se présen-
tera dans tous les comtés qui renferment une
partie quelconque d'une ville. Ainsi. le
quartier " St. iMatthew," l'un les quartiers
de la ville de Toronto, appartient au comté
de York-est. Comme il n'existe pas de bu-
reau d'enregistrement dans York-est. c'est
celui de la vile de Toronto qui s'applique à
ce comté, ainsi qu'à toute la ville. Là encore
vous serez obligé de prendre des extraits de
la liste de Toronto pour compléter la liste de
York-est. Il en est de même pour York-ouest.
Voilà toutes les difficultés qu'il faudra sur-
monter pour préparer cette loi électorale en
tenant compte des dispositions du cens élec-
toral dans la province d'Ontario.

Le 'SOLLICITEUR GENERAL: Mon ho-
norable ami ('M. Ingram) ne doit pas oublier

uN ?l

M. LaRIVIERE : Lorsqu'à la dernière ses- X % quu pÂUZ I4L ceL

sion nous avons adopté l'acte du cens élec- innovation. Ce bil a tout simplement pour
toral. j'ai compris que les listes seraient im- but (de rétablir l'état de choses qui a existe
primées à Ottawa, sous la surveillance du depuis la Confédération jusqu'en 1885.
greffier de la Couronne en chancellerie, que M. ' Non. Ce n'est que depuis
cet officier devrait comparer ces listes ou ces dernières années que le système d'enre-
parties des listes. et qu'il serait responsable gistrement existe dans la province d*Ont-
de l'exactitude de la liste électorale qu'il no, et par conséquent l'argument de l'hono-
délivrerait pour chaque comté. Il y a aussi rable Solliciteur général ne s'applique pas
dans la province que j'habite 'des cas dans ici.
lesquels les limites des comtés pour les élec-
tions provinciales et pour les élections fédé- Le SOLLICITEUR GENE RA-L: Je parle
rales ne sont pas les mêmes, et le devoir du de la question des modifcations des limites
greffier de la Couronne en chancellerie sera des comtés soit qu'il s'agisse des élections
alors de prendre dans chaque liste le nombre fédérales ou provinciales, et je parle aussi
de noms nécessaires pour préparer la liste de la. question des listes d'électeurs pour les
des votants pour chaque division électorale. Ëns provinciales. Nous nous sommes servis
Si ces listes sont préparées par le greffier de de ces dernières lstes dans les élections f&
la Couronne en chancellerie et Imprimées ici, dérales de 1867 à 18S5, et nous avons ei
comme listes officielles, je ne vois pas pour- ensuite les divisions des Comtés telles qu'el-
quoi il serait nécessaire d'insérer 'dans cet les existent actuellement. La seule difl-
article une disposition spéciale autorisant cuité que je puisse voir est celle qui Pro-
l'officier-rapporteur à s'adresser ailleurs pour vient de ce vote étranger dans la province
obtenir des listes officielles. C'est au greffier d'Ontario, un électeur étant obligé de de-
de la Couronne en chancellerie qu'il doit meurer dans le comté oùlIl possède son droit
s'adresser pour obtenir ces listes, et c'est de vote lorsque lélection a lieu. Cest là
lui qui est le gaqrdien légal de la liste de une difficulté sérieuse dont nous devro s
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nous occuper. Nous avons assez de diiti- Le SOLLICITEUR GENERAL : Par l'ar-
cuités réelles, pour ne pas en créer d'ima- ticle 22, il serait obligé de s'adresser aux
ginaires. fonctionnaires provinciaux, pour obtenir les

autres documents et naturellement ce serait
M. CLARKE : Il y a deux ans, le Solliciteur ces derniers qui auraient droit à l'honoraire.

général avait promis de faire des démarches
auprès des autorités provinciales pour leur M. BORDEN (Halifax) : Mais vous avez
demander de l'alier à sortir de cet embarras. un article qui -dit que l'officier rapporteur

doit se procurer la liste du greffier de la
M. BOI)EN (IInlifax) : Il y a une autre 'Couronne en chancellerie, et il y en a un

difficulté qui se présente dans les articles 21 autre qui dit qu'il devra se la procurer des
et 22. L'article 21 dit que le grefflier de la autorités provinciales.
Couronne ei chancellerie fournira un nonm- Le 'SOLLICITEUR GENERAL: L'articlebre suthsant de copies des listes électorales. dit que l'officier-rapporteur se la procurera
Je suppose que celui qui a rédigé le bill, de ceux qui en sont les dépositaires légaux,avait dans l'idée que la copie certifiée enl- et d'après Tarticle dix, ce dépositaire, pourvoyée par le fonctionnaire provincial i grel- les fins électorales, serait le greffier de lafier de la Couronne en chaucellerie. doit Couronne en chancellerie.
être considérée comme un original pour les'
lins fédérales. Alors. il a pris l'article 124 M. BORDEN (Halifax) : Il paraît y avoir'
de la loi électorale, chapitre 8. Statuts re- contradiction entre ces deux articles.
visés du Canada. et y a ajouté cette dis- Le SOLLICITEUR GENERAL: Pour ceposition qui ne -se trouve pas dans le statut qui concerne la liste fédérale, l'olicier rap-revisé. Le Solliciteur général peut voir que porteur sera obligé de se la procurer du dé-cet article 124, d'où le présent article est 'positaire légal et ce dépositaire légal est
iré ne parle pas du tout de 1'envoi de co- la personne mentionnée dans le deuxième

pies de la liste électorale. paragraphe de l'article 10 de la loi du cens
Tr IÎT 'F yrn ý 1 Vl1 'T 11% T t 17 D électoral.
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qu'il n'en était pas le dépositaire.

'M. BORIDEN (Halifax) : 'Oui. Puis en
IS7, le Solliciteur général a modifié l'arti-
cle 13, chapitre S. des Statuts revisés du
Canada, pourvoyant à ce que l'officier rap-
porteur, sur réception d'un bref d'élection,
ýse procure la liste électorale des reviseurs.
On voit que la difficulté consiste en ce qu'on
a ajouté à l'article 124 une disposition à
l'effet que le greffier de la Couronne en
chancellerie fournira des listes électorales ;
la loi du cens électoral décrète que les lis-
tes en ma possesssion seront les originaux
pour les fins fédérales. Mais on a aussi
inclus dans cet acte la disposititon conte-
nue dans le 61 Viet., dans laquelle il est dit
que l'officier-rapporteur se procurera la liste
d'une autre personne. Voici donc deux dis-
positions incompatibles. Je puis me trom-
per, mais il me semble qu'il y a là une ano-
malle qui ne devrait pas exister.

Le SOLLICITEUR GENERAL : La diffi-
culté se trouve dans le deuxième paragra-
phe de l'article 10. 61 Vie., que semblerait
dire que le dépositaire légal est le greffier
de la Couronne en chancellerie, et que la
copie qu'il a en sa possession est la liste
originale pour les lins électorales.

M. BORDEN (Halifax) : Le dépositaire lé-
gal dont il est question dans cet article, ne
peut pas être le greffier de la Couronne
én chancellerie, car l'article dit qu'il sera
payé au dépositaire légal de ces documents
les mêmes honoraires que ceux fixés par la
loi pour les copies provineiales. Cela indi-
qui clairement que ce n'est pas le greffier
de la Couronne en chancellerie qui est dési-
gné dans cet article.

M. FITZPATRICK.

M. BENNETT: Dans la province d'Onta-
rio, le dépositaire légal doit être le greffier
de la paix, parce que les listes provin-
ciales se trouvent dans son bureau. Il en-
voie la liste en sa possession à l'imprime-
rie et c'est d'après ce manuscrit qu'est im-
primée la liste dont il est question dans l'ar-
ticle 21 comme étant celle qui doit être
fournie au greffier de la Couronne en chan-
eellerie.

M. CASGRAIN : Je proposerais de retran-
eher les mots "listes des électeurs provin-
ciaux ", car je ne les crois nécessaires que
dans un seul cas, que je vais mentionner
dans un instant. D'après l'article 21, il est
du devoir de greffier de la Couronne en chan-
cellerie de transmettre à l'officier-rapporteur
un nombre suffisant de copies de la liste élec-
torale, dont il est le dépositaire légal. Au-
tant que je me rappelle, d'après la 'loi du
cens électoral, les listes qui sont en la pos-
sessioti du greffier de 'la Couronne en chan-
cellerie sont des listès originales, les seules
qui peuvent servir à une élection. Par con-
séquent. il me paraît inutile de répéter les
mots " listes des électeurs provinciaux "
dans l'article 22, excepté dans le cas où le
greffier de la Couronne en chancellerie n'au-
rait pas en sa possession 'les listes en vi-
gueur.

Dans le cas où un 'greffier de municipalité
négligerait de fournir au greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie la liste nécessaire, y
a-t-il dans la loi quelque chose qui'dit que la
dernière liste en possession du greffier de la
Couronne en ceancellerie sera celle qui ser-
vira -à l'élection ? S'il n'y a rien à cet effet
dans la loi, la liste qui sera employée à cette
élection sera celle qui est entre les mains
du greffier de la municipalité ou autre dépo-
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sitaire légal, et c'est à lui qu'il faudra s'a-
dresser pour en avoir une copie. Mais s'il
est dit dans l'article que le greffier de la
Couronne en chancellerie aura la garde de la
liste, alors les mots que j'ai mentionnés de-
vraient être rayés et l'article deviendrait
clair.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mon ho-
norable ami oublie que, d'après la loi du cens
électoral. la liste envoyée au greffier de la
Couronne en chancellerie est la liste légale ;
après la révision on ajoute à cette liste les
noms de toutes les personnes ayant droit de
vote et on retranche les personnes n'ayant
pas droit de vote. La liste qui est entre lés
mains du greffier de la Couronne en chan-
eellerie, avec ses modifications, est celle qui
doit servir .à l'élection.

M. CASGRAIN : Alors, pourquoi conserver
dans l'article 22 les mots " liste des électeurs
provinciaux " ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je vais
expliquer pourquoi ces 'mots sont nécessai-
res. Dans l'article dix de l'acte du cens élec-
tora. il est dit que si le greffier de la muni-
eipalité n'envoie pas la liste au gretfier (le
la Couronne en chancellerie, c'est lui qui de-
vient le dépositaire 11gal, et c'est û lui qu'il
faut s'a dre'sser pour chtenir copie de la liste.

.L MONK : D'après l'article 22, l'officier-
rapporteur est libre de s'adresser soit au
greffier de la Couronne en chancellerie ou au
régistrateur du comté, dans la province de
Québec, pour avoir une copie de la liste.
A-t-il aussi la liberté de s'adresser au secré-
taire-trésorier de chaque municipalité ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Sans
doute. dans certains cas particuliers. Je
crois que cet article pourrait donner lieu à
beaucoup de difficulté dans la province de
Québec. Supposons que l'officier-rapporteur,
pour exercer un certain patronage, fasse ve-
nir ses listes des différents secrétaires des mu-
nicipalités. Si un secrétaire de municipalité
omettait ou ajoutait frauduleusement quel-
ques noms, y aurait-il un moyen de le punir?
Dans la province de Québec, les régistra-
teurs, qui sont les dépositaires légaux des
listes après qu'elles ont été complétées,
nient avoir des ordres à recevoir du gouver-
nement fédéral. Ils sont d'opinion, en géné-
ral, que cette amende portée dans l'article
22 est illusoire et qu'ils ne seront jamais
condamnés i l'amende pour avoir refusé de
se rendre aux demandes d'un officier-rappor-
teur. Bien plus, ils prétendent qu'ils ne sont
pas obligés de fournir de listes aux auto-
rités fédérales, c'est-à-dire aux officiers-rap-
porteurs, à moins d'être payés d'avance. Je
connais plusieurs cas de cette nature.

Mais. ce qui m'intéresse le plus, c'est de
savoir si un secrétaire municipal qui aurait
fourni des listes inexactes, peut être puni,
vu que ces secrétaires-trésoriers sont des
fonctionnaires municipaux, sous la juridic-
tion des autorités provinciales. Ce point est

important. car j'ai lieu de craindre que dans
plusieurs cas ces listes ne soient pas exactes.

Un officier-rapporteur peut aussi partager
le travail et se procurer une partie des lis-
les des secrétaires-trésoriers et l'autre partie
du régistrateur du comté, ce qui compliquera
encore la situation. Mon opinion est qu'il est
impossible de pourvoir à tous le~s cas qui
peuvent se présenter si les élections se font
d'après les listes provinciales.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Lorsque
nous avons discuté ici la loi du cens élec-
toral. j'ai cité plusieurs cas qui démontrent
que nous avons indubitablement juridiction
sur "es fonctionnaires provinciaux et que
nous pouvons les obliger à nous fournir des
copies des listes. Mon honorable ami m'o-
bligera en lisant l'article de la loi du cens
électoral qui décrète-que le dépositaire légal
de la liste prorinciale, dans chaque province,
est obligé d'en remettre une copie sans re-
tard au greffier de la Couronne en chancel-
lerie. Quand ce dernier a reçu -cette liste,
cette copie devient la liste officielle pour les
fins de l'élection fédérale.

M. BORDEN (Halifax) : Mon honorable
ami prétend-il que les mots "officier ayant
légalement la garde ", dans la troisième'li-
gne de l'article 22, comprennent le greffier
de la Couronne en chancellerie ?

Aux raisons que j'ai déjà données, pour
expliquer que ces mots ne peuvent pas être
ainsi interprétés, j'ajouterai qu'il s'agit dans
cet article -des dépositaires des listes des
électeurs provinciaux. Celles qui sont en la
possession du greffier de la Couronne en
dhancellerie ne sont pas des listes provin-
.ciales, mais bien des listes fédérales. Ce sont
des copies des listes provinciales qui ont été
transmises au greffier de la -Couronne en
chancellerie, pour servir aux élections fédé-
rales.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'article
10 dit que le dépositaire d'une liste provin-
ciale doit en transmettre une copie dans un
certain délai au greffier de la Couronne en
chancellerie. Cette copie devient alors une
liste fédérale. Mais il peut arriver que le
dépositaire d'une liste provinciale n'envoie
pa's une copie nu greffier de la Couronne en
chancellerie, et qu'il se trouve par là à y
avoir deux dépositaires-le greffier de la
Couronne en chancellerie, qui a en sa pos-
session un certain nombre de listes provin-
ciales et qui les a fait imprimer, et le gref-
fier de la municipalité qui a négligé de trans-
mettre une copie de sa iliste au greffier de
la Couronne on chancellerie.

C'est à ce cas qu'il faut pourvoir, et il est
nécessaire que l'officier-rapporteur puisse se
procurer ces listes du greffier de la Couronne
en chancellerie ; et, si ce dernier ne les a
pas toutes en sa posession, il pourra se pro-
curer celles qui lui manquent en s'adressant
à la personne mentionnée dans l'article 10.

M. DAVIN: Il ne peut pas y avoir deux
dépositaires simultanément. Du moment
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qu'un fonctionnaire provincial envoie les
listes au greffier de la Couronne en chancel-
lerie. ce dernier en devient le dépositaire.
Le Solliciteur général prévoit le cas où un
fonctionnaire provincial ne transmettra pas
la liste au greffier de la Couronne en chan-
cellerie, mais, s'il ne l'envoie pas, le greffier
de la Couronne en chancellerie n'en peut pas
être .le dépositaire, puisqu'il n'a pas la liste
en sa possession. Le Solliciteur général pré-
tend que, dans ce cas, le dépositaire auquel
il faudrait s'adresser serait le fonctionnaire
provinciall.

Quelle idée ce chaos donne-t-il de notre loi
éléctorale ? En comparant les articles 21 et
22. je suis sous l'impression qu'idl lui faudra
rédiger autrement au moins l'article 22, pour
le faire concorder avec l'article 21. 11 fau-
drait trouver un moyen de faire cesser cette
confusion.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Pre-
nons, par exemple, une division dans la-
quelle il y a dix mnicipalités. Les greffiers

le neuf municipalités envoient les copies de
leurs listes au greffier de la Couronne en
chancellerie, et. par -conséquent, ce dernier
devient le dépositaire légal de ces neuf
listes. Mais de greffier de la dixième muni-
cipalité néglige d'envoyer un copie de sa
liste. Une élection survient. On s'adresse
au giettlier de la Couronne en chancellerie
pour avoir des copies des dix listes, et il
n'envoie des copies que des neuf qu'il a en
sa possession. Pour -la dixième il faut s'à-
dresser au registrateur ou au greffier de la
municipalité, qui l'a en sa possession.

M. BORDEN (Halifax) : Je ne vois pas
comment le Solliciteur général peut dire que
le greffier de la Couronne en chancellerie est
le dépositaire légal de la liste des électeurs.

Il est vrai que des copies -certitiées doivent
lui être envoyées, mais le dépositaire de la
liste originale, c'est le gardien de la liste
provinciale. Le paragraphe 2 de l'article 10
dit

Pour les fins des élections fédérales, cette co-
pie certifiée sera reputée être la liste originale et
légale des électeurs pour l'arrondissement de vote
pour lequel la liste dont elle est une copie aura
été dressée, tant que cette liste demeurera en vi-
gueur, sauf, néanmoins, les changements et addi-
tions, qui seront faits à cette liste postérieure-
ment, en vertu de la loi provinciale.

Puis J'acte contient encore d'autres dispo-
sitions relativement à ces changements. Ce
que je voudrais, c'est que l'officier-rappor-
teur se procure sa liste du greffier de la Cou-
ronne en chancellerie. qui est le gardien de
la liste originale et légale du district élec-
toral. Je comprends qu'il a été pourvu à
cela par l'article 21. Si l'article 22 ne doit
s'appliquer qu'au cas dont parle le Soliici-
teur général, celui qui est mentionné au pa-
ragraiphe 2 de il'article 10 de la loi du cens
électoral, j'admets que cela peut se faire ;
mais il me semble que l'article va beaucoup
plus loin. Il y est dit, en termes généraux,
que l'officier-rapporteur se procurçra ces

M. DAVIN.

listes d'autres personnes que le greffier de
la Couronne en chancellerie. S'l se la pro-
cure d'un fonctionnaire municipal, il n'a pas
la liste dont il est question dans l'acte du
cens électoral, et on est exposé à ce que
l'élection soit annulée pour Irregularité. Ce
que je voudrais, c'est qu'il soit dit dans l'ar-
ticle 22 que, si le greffier de la Couronne en
chancellerie n'envoie pas -les distes en temps
voulu, ou n'envoie qu'une partie des listes,
l'officier-rapporteur pourra, en prenant les
garanties nécessaires, compléter ses listes,
en s'adressant au fonctionnaire provincial,
qui. en premier lieu, était tenu de transmet-
tre ces 'listes au greffier de la 'Couronne en
chancellerie. •Si l'article pourvet à cela, je
me déclare satisfait.

M. INGRAM: Dans Ontario, 'le devoir du
greffier de la 'municipalité est de préparer la
liste municipale. Il en prépare trois origi-
naux, après la révision finale, un pour le
juge, un pour le greffier de la paix ,et
l'autre pour lui. Il y est tenu sous peine
d'amende, et d'ailleurs, cela se fait toujours.
Par l'article 22, il est décrété que le gardien
de la liste provinciale 'la transmettra au
greffier de la Couronne en chancellerie, sous
peine d'amende, pour ce qui concerne le fé-
déral. iSi, dans une division comprenant
huit municipalités, on envoie les listes de
sept municipalités et qu'on oublie celle de
la huitième, en outre de 'l'amende infligée, il
n'y a qu'une chose à faire : il faut prendre
la dernière liste revisée qui est en la posses-
sion du greffier de la 'Couronne en chancel-
lerie. A mon sens. c'est ce que dit cet ar-
ticle, et je n'y vois rien à changer.

M. J. G4. HAGGART (Lanark-sud)
Je signalerai au Solliciteur général une
autre difficulté dans cet article. Il y
est dit que l'officier-rapporteur se pro-
curera du gardien une copie de la liste
qui doit servir à l'élection. Mais prenons
le cas d'une municipalité d'York, Ontario.
La liste électorale, dans ce comté, est divi-
sée en deux parties ; l'une concernant le
comté d'York et l'autre concernant la ville
de Toronto. 'Supposons que celle qui con-
cerne le comté d'York ait été dûment pré-
parée et envoyée, et que celle qui concerne
Toronto ne l'ait pas été. D'après ce que je
comprends, dans ce cas -le devoir de l'officier-
rapporteur sera de se procurer une liste du
fonctionnaire à Toronto, pour compléter
celles qu'il aura reçues du greffier de la Cou-
ronne en chancellerie. Mais la liste qui doit
servir à l'élection à Toronto, c'est la liste
provinciale, qui n'est préparée qu'après
qu'un bref pour une élection a été émis, de
sorte 'qu'il peut ne pas y avoir de liste pour
la ville de Toronto.

'M. TISDALE : A ce propos, je rappelle-
rai ce -que dit l'article 9 de la loi du cens
électoil; mais, cependant, j'admets, avec
l'honorable député de Lanark (M. Haggart),
que toute la difficulté n'est pas applanle par
l'article 22, et, si l'honorable iSollciteur gé-
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néral veut relire cet article, je suis certain
qu'il en conviendra lui-même.

UL CAIGRAIN : Le Solliciteur géiéral- a
.consenti à laisser cet article en suspens. et
je crois qu'il vaut mieux en effet le rédiger
de manière à ce· qu'il soit mieux compris.
Il me parait évident que le greffiei. de la
Couronne en chancellerie, en expédiant ces
listes. enverra à l'officier-rapporteur celles
qui doivent lui être envoyées. Le gardien
de la liste fédérale, c'est le greffier de la
Couronne en chancellerie, -mais il faut néces-
sairement qu'il ait les listes qui, d'après la
loi, sont en vigueur, dans la division où doit
avoir lieu l'élection. S'il ne les a pas. l'offi-
cier-rapporteur est obligé de s'aidresser aux
fonctionnaires -municipaux ou à ceux qui
sont les dépositaires légaux des listes pro-
vinciales. Mais il faut qu'il soit expliqué
clairement que ce n'est que dans le cas .où
le greffier de la Couronne en chancellerie ne
pourrait pas les fournir, que l'officier-rappor-
teur pourra s'adresser au gardien de la liste
provinciale. Il faudrait que cela fût dit
assez clairement pour a'endre toute autre in-
terprétation impossible.

Le SOLLICTEUR GENERAL: Il n'y a
pas deux gardiens différents de la même
liste, mais deux gardiens pour deux listes
différentes qui peuvent être en vigueur dans
une division électorale. Le greffier de la
Couronne en chancellerie est le gardien de la
partie de la liste qu'il a reçue, et le greffier
de la municipalté*est'le gardien de la partie
qui n'a pas ét6 envoyée ·au greffier de la
.Couronne en chaneellerie.:. Puis, il y a aussi
la liste. du suffrage. universe2. dans la pro-
vince d'Ontar.o,. qui est préparée à la veille
d'une élection, quin'est entre les mains, ni
du greffier de la Couronne en chancellerie, ni
du greffier de la munieipaRllté. *Je suis porté
à croire.que l'honorable dàputé d'Elgin-ouest
a raison. Si on étudie bien les dispositions
de cet.acte. op. v.oit.qu'elles sont suffisantes
pour -couvrir tous les.cas. L'officler-rappor-
teur doit s'adresser-immédiate ment aux gar-
diens -légaux .de toutes les différentes listes :

Immédiatement après avoir reeu le bref pour
une éléctio'n fidérale...l'officier.-rapporteur d.evra
se' procurer des officiers qui en auront légale-
ment la**garcd-

Cela 'veutdirele greffier de la. Couronne
eà châiaéellerie, ou le greffier de. la munici-
palité.. on le fonctionnaire .quelconque qui .a
la garde de* là liste du suifrage 'universet
Tous trois sont des dépositaires légaux. Je
crois. qu'eèn dsuppr1inant -le' mt ".ro'vinefal"
oni:fait dlspaàiàti•e toùtëla:4ifficulte. 'Je
désire que cet article soit discuté·& ·fond.:car

rohagl entgup g -f gorta1ts
M. BORDEN (Halifax) : Il est possible

qu'il soit '%ffisdnt é eran'eher' 'je mot

S;enda u3.ection.:.Te.c ,n.q9-.etaein c mot
nous nous tr6uvións sans listes au. tout.,.Si

213 •

on.ne peut. pas se servir des- listes. provin-
clales, de quoi nous servirons-nous? ..

M.- INGRAM : Le paragraphe 3 de l'article
22, règle le cas signalé par l'honorable dé-
puté de Lanark (..Haggart).- Quand nous
avons eu A discuter la *loi du sens électoral
en 1898. j'ai fait, renariluer le .peu de temps
qu'il restait entre la convocation du bureau
des registrateýurs dans Ontario et la date des
élections. C'était là la grande difficulté qui
se présentait pour le gouvernement provin-
cial. Si on pouvait introduire un amende-
ment pour le cas d'une élection fédérale, lors-
que la liste a plus d'un, au d'existence. et si
l'on pouvait donner pls de temps entre l'é-
mission du bref et la date de l'éléction, que
n'en· donne le gouvernement provineial. ce
serait beaucoup mieux pour nous : car. d'a-
près la loi provinciale, le bureau des regis-
trateurs ne se réunit que sept jours â'rès
la dissolution de la Chambre on après l'émis-
sion du. bref pour une élection partielle..

Le SOLLICITEUR GEXERAL: La der-
nière partie de l'article 9 de la loi ducens
électoral permet au gpuvernement de prolon-
ger le 'délai.

M. II.WGART: Le. Sollici.teur général ne
nous a pas encore dit clairement quelle sera
la liste otiiellle pour Ontario. Quelle serait
la liste légale. pour Toronto.. par exemple,
quand il est. dit que la liste provinciale ser-
vira pour les fns fédérales, s'il n'y a pas de
listes préparées après l'émission du bref.?
Dans cette province la seule liste légale est
celle qui es préparée après l'émission d,
bref en vertu de la loi provinciale ;.comment
va-t-on pourvoir à cela?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Nous n'a-
vons. pas à y pourvoir. Il est malheureux
que je ne.puisse pas réussirà me faire con-
prendre sur un point aussi clair.. Prenqns,
par eenipl. -la liste munieipale d.Tbronto,
la liste ordinaire des électeurs municipaux
qui est-en 1apossession. du greffier. de la ville
de Toronto. Ce dernier 'la transmet au gre.f-
fie.r de la .Couronne en chancellerie.., Mais
e* ·plus de cette liste qül sert de base; il-faut
celle ·des électeux-s qui votent en vertu du
suffrageé univei'sel,* et- cette dernière liste est
>réprée' a ·la veille de l'élection. • IIfy a done
deux listes. ou.:une Iiste· préparée de cieux
manières différentes.* 11-y a-là liste-que le
gre.ffler de la mtinicipalité a· transm.iîe aù
greffier de la. Con'rohne èn ehan*celerie·e*t
celle du suffrage universel. préparée·lt veille
.de.l'électieni •L'.officier-rapporteur..devra s'a-
dr.esser au greffier.-de..4a Couronne en..chat-
.cel.erIe.pour; la- m eèr et..aux réviseurs,
ou aux dépositaires quels qu'Ile soient. de..la
liste d suffra, plversel,, pou.. cette der-

M. HAGGiART: D'après cet artiele l'pffi-
cier-rapporteur dès qu'il reçoit 'e- bref 'doit
.aßrser: ap. fppetiPnn:aire gnunielpal, .pour
avoir, la. -iie.. prov::e3iale,: et..-elle. n'est pré-

. . . i... :.,
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parée que trois semaines après l'émission du
bref.

Le SOLLICITEUR GENERAL: O se
trouve ce retard de trois semaines?

M. HAGGART : Après l'émisison du bref,
il peut s'écouler huit ou dix jours avant l'ou-
verture de la cour, et cette dernière peut
siéger une couple de semaines. En règle gé-
nérale, la liste n'est prête qu'environ une se-
maine avant l'élection. Cependant, cet arti-
cIe ordonne à l'officier-rapporteur de s'adres-
ser imédiatement à qui de droit, pour se pro-
curer les listes ; comment pourra-t-il les avoir
si elles ne doivent être prêtes que trois se-
maines après?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Pour être
plus certain. il les demande immédiatement.

L'article reste en suspens.

Article 23.
M. CASGR AIN : Le Solliciteur général fixe-

t-il le nombre d'électeurs dans chaque bureau
de vote?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Pas plus
de 200.

M. INGRAM : 'On a déjà ouvert des bu-
reaux de vote dans des endroits qui n'étaient
pas mentionnés dans qa proclamation. Puis-
que cet article dit :

Lorsque, en vertu des lois d'une province, il n'y
a pas d'arrondissement de vote pour les fins des
élections provinciales.

On devrait obliger l'officier-rapporteur à in-
diquer. dans la proclamation, où 'on éta-
blira le bureau de vote.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Quand il
s'agira de rédiger de nouveau cet article,
nous pourrons ajouter qu'aucun 'bureau de
vote ne devra contenir plus de 200 électeurs.

article tous les mots après "'Colombie Bri-
tannique " dans la 47ième ligne, jusqu'aux
mots "Territoires du Nord-Ouest " inclusive-
ment, dans la 49ième ligne, ce qui comprend
les mots "et dans ceux d'Alberta et de Sas-
katchewan, dans les Territoires du Nord-
Ouest."

M. T. O. DAVIS (Saskatchewan) : Je
signalerai un autre point au Solliciteur
général. Dans cet article, il y a une
disposition décrétant que les proclamations
seraient publiées en français dans Québec,
et le Manitoba ; je demande qu'on ajoute
le mot " Saskatchewan," après le mot " Ma-
nitoba.'' Environ la moitié des électeurs de
ma division sont de langue française, et il y
a des bureaux de vote, 'dans lesquels il n'y a
pas un seul électeur de langue anglaise.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Nous ne
pouvons pas introduire cet amendement dans
cet article, car il ne s'agit pas des Territoires
dans ce bill. Il faudra pour cela amender
l'acte concernant la représentation, dans les
Territoires du Nord-Ouest. 'Dans le présent
bill, nous omettons tout ce qui se rapporte
aux Territoires du Nord-Ouest.

M. DAVIS: Tout ce qui concerne les Ter-
ritoires du Nord-Ouest doi.t être retran-
ché?

Le SOLLICITEUR GENERAL. Oui.
N. DAV[S : Alors, c'est très *bien.
M. BENNE'T : Y a-t-il d'autres districts

que celui d'Algoma, où 'les élections ont lieu
après la date de l'élection générale ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Dans la
province de Québec il y a Gaspé et Chi-
coutimi et Saguenay.

M. DAVIN : Et dans la Colombie An-
glaise ?

M. CASGRAIN : Je crois que c'est suffi- Le SOLLICITEUR GENERAL : Ceci est
sant. une aisposition nouvell.

Le SOLLICITEUR GENERAL :- C'est M. DAVIN : Quelle en est la raison ?

M. BENNETT: On pourrait ajouter à l'ar-
ticle 23 " et chaque dit bureau de vote sera
indiqué dans la proclamation." Beaucoup
de bureaux de vote sont généralement bien
connus du public, mais si l'officier-rapporteur
a ie droit d'en établir à d'autres endroits,
qui ne sont pas généralement connus, on de-
vrait insister pour qu'ils soient indiqués dans
la proclamation.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Les hono-
rables députés prépareront-ils eux-mêmes cet
amendement, ou faudra-t-Il le faire préparer
dans le département?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'article
reste en suspens.

Article 24.
Le'SOLLICITEUR GENERA.L : Comme je

l'ai déjà expliqué. il faut retrancher de cet
M. HAGGART.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je n'en
connais pas d'autre que la lenteur et la dif-
ficulté des communications dans ces divi-
sions. Puisque nous avons retranché deux
de ces districts dans le Nord-Ouest, j'aime-
rais à consulter le premier ministre, au su-
jet de ceux de la Colombie Anglaise avant
de rien décider.

M. DAVIN : Y a-t-il eu des plaintes au su-
jet de Yale, Burrard et Caribou ? Je n'en
connais pas.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Moi non
plus.

-M. DAVIN : En principe général, il est
très désirable 'que toutes les élections pour
ce parlement se fassent le même jour, à
moins qu'en raison de il'éloignement ou au-
tres causes Ineontrôlables, Il soit nécessaire
d'agir autrement.
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Le SOLLICITEUR GENERAL: Je pro-
pose :

Que les mots " et d'Alberta et de Saskatche-
wan, dans les Territoires du Nord-Ouest" dans
la 47me ligne, jusqu'à la 49me, soient retran-
chés.

La motion est adoptée.

M. LaRIVIERE : Je vois que le paragra-
phe a fixe le lieu, le jour et l'heure pour la
présentation des candidats. Est-il dit dans
la loi, s'il s'agit de l'heure solaire ou de
l'heure officielle, car il est arrivé plusieurs
fois, qu'on ne s'est pas entendu sur ce
point. Dans notre province principalement,
dans beaucoup d'endroits, il y a une demi-
heure de différence entre l'heure solaire et
l'heure officielle. Dans certains bureaux de
vote, on prend l'heure solaire et dans d'au-
tres l'heure officielle. La législature provin-
clale a adopté l'heure officielle. Il me sem-
ble qu'on devrait aussi adopter l'heure offi-
cielle, comme l'heure légale, dans le présent
bill. Si cela n'est pas nécessaire pour les
provinces de l'est, je demande qu'on le fasse
pour le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest où l'heure officielle est acceptée par-
tout. et est aussi l'heure légale.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'igno-
rais qu'il y avait des endroits au Canada
où on ne suivait pas le temps moyen, c'est-
à-dire l'heure officielle.

M. LaRIVIERE : Pour que l'heure moy-
enne ou officielle soit légale, il faut le sti-
puler dans la loi.

M. BORDEN (Halifax) : Dans beaucoup
de districts des provinces maritimes on se
sert de l'heure locale.

M. LaRIVIERE : Cette question a déjà
causé -beaucoup d'embarras et même donné
lieu à des procès.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Nous au-
rons à remédier à cette lacune.

M. PUTTEE : Pourquoi ne pas retran-
cher aussi Yale et Caribou? Il est inutile
de faire des exceptions sans nécessité.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cette ex-
ception est nécessaire dans la province de
Québec pour Gaspé, Chicoutimi et eaguenay.
Mais comme c'est une disposition nouVelle,
pour la Colombie Anglaise, je ne veux pas
modifier le bill sans consulter les ministres.
Je demande qué l'article reste en suspens.

Article 27.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Je désire

retrancher les mots "et ceux d'Alberta et
de Saskatchewan, dans les Territoires du
Nord-Ouest ".

X. BIENNETT: Cela a déjà été adopté.
Article M0.
Xt. CLANOY : Voilà un article que je rois

bien mauvais.
218*

Le SOLLICITEUR GENERAL : Pour-
quoi ?

M.* CLANCY : Il ne pourra que nous don-
ner une répétition de ce que nous avons vu
à Russell, où l'officier rapporteur a jugé à
propos de ne pas se rendre à son poste et où
il a fallu, pour ainsi dire, faire une élection
partielle, après l'élection générale. La même
chose a eu lieu au Manitoba, et le gouverne-
ment, qui avait été défait à l'élection gén&
rale, avait la direction des élections qui
avaient été retardées par la négligence de
l'officier-rapporteur.

M. CASGRAIN : Comment obvier à cela ?
Préféreriez-vous que la division fût privée
de représentant ?

M. CLANCY : Cela n'est guère à craindre.
Je comprends que c'est une nouvelle dispo-
sition introduite dans ce bill.

M. CASGRAIN : Elle existait dans l'an-
cienne loi et se trouve aussi dans la loi
anglaise.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce n'est
que la répétition de l'ancienne loi.

Article 32.
M. GEORGE LANDERKIN (Grey-sud):

Ne pourrait-on pas fixer la présentation des
candidats à une heure ? Midi est une heure
bien incommode.

M. CASGRAIN : Il faudrait donner deux
heures, car dans certains districts les élec-
teurs sont obligés de venir de très loin.

M. LANDERKIN : Alors disons d'une
heure à trois heures. Beaucoup d'électeurs
qui viennent à la ville, ne peuvent pas
prendre leur diner avant la présentation, ce
qui des soumet à une privation Inutile.

M. LaRIVIERE: Ne devrait-on pas fixer
un délai pour signer le bulletin de présenta-
tion ? Il arrive souvent que deux ou trois
mois avant la date de l'élection, des agents
parcourent la division et recueillent des si-
gnatures sur le bulletin de présentation, et
quand arrive le temps de l'élection, les gens
regrettent d'avoir signé, parce que ce candi-
dat a cessé de leur plaire, ou parce qu'un
autre candidat a surgi. Dans le Manitoba, le
bulletin de présentation ne doit pas être si-
gné plus d'ún mois avant la date de l'élec-
tion. Les signatures obtenues avant sont
nulles. Te crois que c'est une sage précau,
tion et qu'on ne devrait pas accepter un
bulletin signé deux ou trois mois avant l'é-
lection. On ne devrait pas, non plus, faire
compter les noms qui apparaissent sur deux
ou plusieurs bulletins de présentation, quand
il n'y a qu'un dépité à élire. L'offleier-rap-
portéur devrait pouvoir les retrancher.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je n'ai-
merais paga & privel ur électeÙi de son droit
de signer Iilustoirs' bulletinsi de eiésÉftation
quand il Éi'y a qu'un seul candid*t qui pe#t
etréélu; lës typei d c'eaflbre fi rif et iîl
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tôt d'étre eucouragés. 1.1 est bon que le public
conmaisse les gens qui signent les bulletins
de présentation de deur candidats rivaux.

31. CASGIArN: Il pourrait arriver que le
bulletin de présentation d'un candidat fut
déclar' nul. parce qu'un des signataires. à
l'iusu de ce caudidat, aurait aussi signé le
bulletiu d'un autre caididat. Il me parait
dangereux de s'aventurer sur ce terrain.

Article 34.

M. INGItAM : .e propose, sous forme d'a-
m1enxldeuent à eet article

Que tous les mots du paragraphe 2 soient re-
tranc!hés et remuplacés par les suivants :

2. En recevant un bulletin de présentation l'offl-
cier-î'apporteur e-un donnera un reçu, et ce reçu
sera dans chaque cas, une preuve suffisante de la
pioduction du bulletin de présentation et du con-

due irrégularité dans son dépôt. Il y a dans
le dépôt quelque chose de tout A fait contral-
re à l'esprit de notre loi d'élection. L'obli-
gation d'étre propriétaire de biens-fonds a
été abandonnée et celle du dépôt le sera
bientôt.

M. ANDREW SEMPLE (Wellington-cen-
tre) : Je suis de l'avis de l'honorable député
d'llgin-est (LM. Ingram) et de l'honorable dé-
puté de Winnipeg (. Puttee). Il y avait un
Temps où. dans les élections fédérales, Il
n'était pas'nécessaire de faire un dépôt, et
il n'en est pas besoin non plus dans les élec-
tions de la province d'Ontario. Ce dépôt de
.200 est inutile.

1. tEiDltS :Je donne aussi mon plus
çh:ileurelx concours à cette proposition. On
e.rait :ceorder toute liberté possible ·aux

élec'teurs de présenter des candidats.

Mou but est d'abolir le dépôt de $200. Le SOLLICITEUR GENERAL : Je con-

Dans les élection provinciales, dans Onra.. seillerais à mon honorable ami d'Elgin-est

rin. ou n'exige plus de dépôt. et Il n'en résul- de donner avis qu'il proposera son amende-

to pas (Il'inconvénient. Je ne vois pas pour- inent lors de la troisième lecture du blnl.
quoi nons exigerions un dépôt dans les élec- Nous pourrions le discuter devant une

UMlOs alêrs. Chautbre plus remplie et lorsqu'il pourra

:r C :q (lit qu'un callid-it peut se re- recevoir plus d'appui que ce soir. Pour ina

lirer' 1111e eure avant la ferneture du bu- part. je suis é7î>plnion que le épôt de Mt0,
reau (le vot;ation. de sorte que s'il se retire qui i'est pas une somme élevée, darantit
à quatre tieures de laprès-midi..le jour de une certaine somme de bonn foi de la part
la votation. il ue perdra pas son dépôt. des candidats. Si un homme doit. être candi-

Le SOLLIJCITEUR GENERAtL : ss da1t. il est toujours aisé pour lui ou ses amis
z de trouver à emprunter cette somme pour

cla uprés de i'auditeur généraL et vous quelques jours. Il ne court pas de risques.
znen donnerez des nouvelles. J'ai vu un eas, UTHEIWORD
dans Prescott. où un caudidat s'est retiré .e connais nombre
le jour de la nominatio-, et l'auditeur géné- de candidats très sérieux qui ont perdu leur
uail a refusé de lui renere son dépôt. dépôt. et ils n'en ont pas moins continué s

M.l R C n. i ue sérieu. Porquoi, alors, ne pas laisser
31.I.G R 3 :Coin néut se fait-il que dans eet. -a rt icle de cô,té ?•

.la province d'Ontario, où il n'y a pas à faire UTTEE ' ct e
de dépôt, l'on n'ait pas la plaie des candi- M. PU'TF 'E Si les $200- sont une grn
dats pour rire? I- ponrquoi ne pas la faIre de $1.000 ? Aul

parlement impérial, on se passe bien de dé-
Le SOLLICITEUR GENERAL : Vous pôt.

UJ~~~~~ OJVII .u .~LLl. L OLbIEE ENRb:~
N e 1ilr )uFUi4jol Dvttcr UU DULo1. Le SOTLLICITEUR· GEEA l'. ill en

31. PUTTEE : J'appuie très volontiers la eoûte. us pour se faire élire au parlement
proposition de l'honorable député. Je me pro- impérial qu'aà pa'rlement fédérai. Les ·ean-
îosals de faire exactement le même amen- didats font obligés de payer·eurés dépenses
dement et je crois que cette question occu- d'lection, qui s'élèvent généralement 4.£500.
pe beaucoup pattention du pays. Pour met-.
tre un candidat sur -les rangs, il devrait suf- . PUTTEE : Si le dépôt a une. vettu
-fire d'avoir le nombre voulu de signatures quelconque, donnez-nous en une dose plus
apposées sur son bulletin de présentation, forte. Je préférerais que le dépôt ft fixé à
et je consentirais volontiers à augmenter le $1,000, afin que nous puissions soumettre la
nombre de ces signatures de vingt-cinq à question au peuple.aux proebaines électIon$,
cinquante ou soixante et quinze, s'il le fal- parce que je sui§ certain q-ue les· lecteurs
lait. L'idiéal i atteindre, en fait de loi d'é- ne 'veulent que cet article reste dans la lot
lection, est une loi qui donne au peuple Je ne crois pas que nous ayo$-un.mçy.en
toutes les facilités désirables de se · hoisir bien sûr d'arriver à. connaître la volonté ,du
Un représentant dans ses rangs. et nois de- peuple, mais nous .. pouvons . Paméliorer.
vons lui laisser la liberté de présriter.·au- L'dbjection que l'on appoi-te e- lä suppres-
tant de candidats qu'il voudrg. L'obligation siondu dépôt est qtie 'Ùela rendrait lacarn.
de faire un délôt a été· cause aussi d'inhíš- I didature facile à un grand nombre. SfaIs
tices. Nous savons .tous que ·dans =une élee- est-ce -. nous jt à dire, au peuple. .combien; .de
tion it laquelle.il a étéait.alusionplusieurs candidats il doit présenter? Nous devri s
fois dans.le.cours.de-ettesession, un candi- adopter un système de vote par'ilieI'etiel
dat qui avait reçu la marjorité des:.votes a ;iue atitsd ioibnd àñib& ts', ·'èlni.lui
eté. pivé de so» siège à cause d'ne.tpréten% jouit le paus de l'estime du penpl&e.devrait

M. PITZPATRICK. ' Z'-
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être choisi. Si les électeurs veulent .avoir cela. Croyez-vous un instant que c'est lui
une demi-douzaine de candidats, nous n'a- qui a versé ces $20>. Non. c'est mon adver-
vous aucun .droit de. les restreindre. S'il saire qui a payé le dépôt. ou une autre per-
faut absolument un dépôt. pogrquoi ne se- sonne pour lui. Dans plusieurs parties du
rait-il pas seulement de $100. ou. même de Canada. spécialement dans les Villes; l'opi-
$2. au lieu de $200? le ne- sache pas qu'un nion se prononce en faveur de l'abolition
uandidat a nécessairement des amis capa-de c dépôt de $200. Vous vez aboli le pri-
bies de déposer les $200 pour lui. Toute la cipe qu'il fallait être possesseur de proprié-
raison de ce dépôt, quand vous étudiez la. tés pour être soit candidat soit électeur.
question - fond, n'est pas exactement que pourquoi le retenir au sujet de la présentation
l'on désire fevenir à l'ancienne idée qu-, des candidats ? Il y a des gens. en ce pays.
paur être candidat. il fallait être propriétaire qui bien que n'ayant pai autant d'argent
dle biens-fonds, -mais que l'on y voit un moyen que beaucoup de membres de cette Cham--
Wten empécher d'être candidats. Comme bre. feraient de très bons députés et se-
'lhonorable Solli'iteur général a dit qu'il raient candidats. si ce n'était de ce dépôt

voulait discuterc davantage la question. pour- de $200.
quoi alors ne pas laisserl'article en susps e t n a-

.'Ç uldouitequ'ily a duiiméritesre ui abpaytiR d atre ruent ten fa-
e qu'a dit l'honorable député de gin Von denl'aboaitionus de cer de 'eltion

est MN. Ingramn. mais je crains que l'hono- m'onrarat pils d ces convesntn qé-
ite député de Winni2peg (VM. Pateeez ait aon e

entièrement perdu de v-ue ,le point pîincipal des créatures du candidat. Il n'y aurait
ufaut tirer une ligne de démarcation plus moyen d re manipule de conventions de

ce genre lorsque les candidats pourraient se

effet d'empêcher une expression libre de la prsenter lirenient uet si telle était la loi.
volIonté du peuple. Dans pliusieus cils. ce ces manipulateurs laisseraient le peuple faire
dépôt peut avoir l'effet d'empêcher une la- librement son n'ayn Mais la nécessité de
terventiondans uexpres'sion de la volonté du faire un dépôt de $200 laisse aux mniCpua-
pottple. D)eits oit tr'ois hommes peuvent s.'i- teurs le champ plus libre. et ils arrangent
nir pocr nhmer un candidat. et cette e les choses conte ls velent aux convene-
di'lature peut avoir l'effet d'empêcher l'ex- G~ons.
pres.ion de la volonté du peuple. Si je de-
vais oisulter mon éousset. je dirais que je Sur l'aticle 3.

iuivu als e épas. misrlaicl jenoi supen?

dn: veux q'a det lhonoralse crs d e n M. TISDALE : Pourquoi permission ne se-
gé,,néral, la loi a etu un boon effet. Je croisratel*psdoneepêeresrm t
que c'est un bon préventif contre des can- renuaite p uas dcn e core lt s dme-
didatures dont l'effet serait d'empche' l'ex- draisnt es ents délesai e st que
pression vu-aie de la volonté du peuple. Undeatlprsend'ecin
candidat peut passer 'par ricochet entre Le SOLt'TiItGE-NkERAL: Si je bul-
deux antres contre de désir de la m jorté. letin de présentation est déjl atteté, il n'y
lI est déraisonnabe- de lire que le dépôt a pas nécessit de l'attester de nouveau.

pourrait être aussi bien de $1.000que de 2 C'est l un. article que nous avons dans la
L'expérience a prouvé que le chiffre auquel loi depuis quelqueîe ps. il pourrait être
ce dépôt a été fixé était A peuprs juste. On changé de façon à pourvoit' à ce qu'une
a dit que, davins 'Ontaio, on n'exige Pas d- personne qui produit et dépose un bulletin
dpôt. mai .Je ne eros pus que l'on pi e de urésentato soit pr t à déclarer que soit
dit'e -que les résultas -aienýt -été meileurs que lui ou 'queîq u'antre a donné cette attestation.
sous le système fédérl. hme peut vte 'un- n us alcm pus ibrtil
convénient pour r un candidat eteeae obligé -de
déposer. ý200., mai s,-.I'Inconvkn6ient est plus
petit que d'autres qu'il.. pourrat rencontrer tS.

inL'absurdité de la chose*'st M.- LNGRAM je désire proposer: un'avpen-
pou moltben éviden te t. -Ujn qui croît dement : cet artile. je ne vols pas pour.' l
par ce moyen gagner son élection, et qui a quoi en on do neraLt : un candidat jusqu'au
l'argent peut aiséonent dir o und- candidat jour du vote -pour se retirer, Je ne puis-ceon-;
quelc onque; je vais -payer rtre dépôt ,i prentdr que--des candidats, se -mettentd sur
vous voulez Voùýs préseÙter; si vous pou- les. roogsnt fassent. encourir: dp Udépense
vz edlever. suffasatràentdè ybteakmon ad- aucomté jusqu'au dernier jour. et-rpucssent
veraireeoui me, ne serai a s se. retireensuite. Ce.candLdat peUts'êtri-
peiné- dpérdre- ·es d$200. je -ne- connais ma. sur -les rangs.édanple -but de -se'vendre-'
pas un seul or-roé ce dpôt de $200;a empê- ý1e ýZûolque dleetemps.. pou$2.se r-tirerde-:
ché r un :ceazldat de-sè-:préeXiter ; c'èst-un vrait être limité à quarante-ecuit.haeqtuese
simple fantôée. * Danit'mon élection -en On, pprès la présçtatfl . pxpplse. d'lnsér
le troisrèm sctndat- ien*t abtê§ -l7 no" tem mpe iansl al peemière
sousnce systèei 'sféé a Ce eu e -un i nan-
pcésentation ud.u candidlats 'pr- eftreffacerý les' mobti -et

Ctta tpd'e u e.e que noavons dans la 1

ég' deuxième ligne. p ' e .""t
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Le SOLLICITEUR GENERAL: Je préfé-
rerais que l'honorable député proposât
cet amendement lors de la troisième lec-
ture du bill.

Sur l'article 41.

M. MARTIN : Je désire appeler l'attention
sur le fait que pour assurer l'exercice
du cens électoral tel qu'il existe dans l'Ile
du Prince-Edouard il faudrait apporter un
amendement à cet article. Je propose d'a-
jouter après le mot - mentionné " dans la
39ème ligne les mots suivants :

Et dans l'île du Prince-Edouard tel avis ou
annonce concernant le cens des électeurs devra
être affiché, tel que requis par la loi provinciale.
(Voir article 43, Acte de l'le du Prince-Edouard,
1893).

Et plus loin, dans le paragraphe C, après
le mot "acte" dans la 77ième ligne insérez
les mots " et dans l'Ile du Prince-Edouard "
avec une copie de l'acte du cens électoral de
1898. C'est le même amendement que j'ai
proposé à l'article 21. Plus loin encore à la
fin du paragraphe '0, insérez les mots sui-
vants, "et une copie des instructions ap-
prouvées par le Gouverneur général en con-
seil, tel que prescrit dans l'article 21." Je
crois que ces amendements sont nécessaires
pour rendre le bill applicable dans la pro-
vince de l'Ile du 'Prince-Edouard.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Pour la
même raison que j'ai donnée concernant
l'amendement proposé à l'article 21, je de-
manderai à l'honorable député de permettre
que cette motion reste en suspens jusqu'à
ce que le ministre de la 1Marine et des Pêche-
ries -soit présent.

Sur l'article 42.
M. CASGRAIN: Je désirerais demander

à l'honorable Soqlliciteur général s'il y a une
sanction à cet article, et s'il y en a une, où la
trouver.

Le SOLLICITEUR GENERAL: 'Non, pas
d'autre sanction que celle de l'article 19. Je
crois que c'est suffisant pour les fins de cet
article.

Sur l'article 44,
M. INGRAI : Je désirerais attirer l'atten-

tion de l'honorable 'Solliciteur 'général sur un
cas qui s'est porduit dans Elgin-ouest où des
personnes très habiles trouvèrent moyen le
matin, d'agrandir avec un morceau de fer
l'ouverture pratiquée sur le dessus de la"boîte
au scrutin. ce qui permettait au directeur
du scrutin de mettre le bulletin sans le plier
dans la. boîte. après l'avoir tenu ouvert .en-
tre lui et la fenêtre, et de voir comment il
était marqué.

Le SOLLICITEUR GENERAL: S'il faut
croire tout ce que l'on raconte, Il se passe de
très curièuses choses dans l'Ontario. J'es-
père que mon honorable ami ne calomnie
pas sa province.

M. INGRAi.

M. BENNETT: Vous descendez la boîte,
dans la cave dans votre province.

Le SOLLIOITEUR GENERAL : Nous ne
l'avons fait qu'une fois.

Sur l'article 45.
M. CASGRAIN : Je désirerais savoir pour-

quoi le mot " maître de poste" est mis ici.
Sous l'ancienne loi la boîte était déposée chez
le registrateur ou chez le shérif.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Nous
avons ajouté le maître de poste, qui est aussi
un empiloyé du gouvernement, afin d'écono-
miser sur les dépenses. C'est une proposi-
tion qui vient de l'auditeur général. Dans
certains districts il peut n'être pas commode
de déposer la boîte chez le shérif, de sorte
que nous avons ajouté le maître de poste.

M. BORDEN {.Halifax): Je ne comprends
pas comment vous arrivez à mettre la boîte
dans les mains de ces officiers.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il y sera
pourvu après que cet article aura été adopté.

M. BORDEN (Halifax) : Dans un autre
article?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.

Sur l'article 48,
M. CAiSGR'AIN : Je ne puis voir l'utilité

du paragraphe 2 de cet artiele.
Lorsqu'il y aura deux députés à élire pour le

même district électoral et qu'il y aura plus de
deux candidats, Ils pourront, durant l'heure qui
précédera celle fixée pour la mise en candidature,i'entendre pour que leurs noms soient inscrits
autrement qu'alphabétiquement sur le bulletin
de vote, et dans ce cas l'officier-rapporteur y fera
inscrire leurs noms en conséquence.

Quelle est la nécessité de ce paragraphe ?
C'est un changement pour lequel il ne sem-
ble pas y avoir de nécessité.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
tiens pas absolument à ce paragraphe. C'est
un de ces plans d'experts qui n'ont jamais
été candidats de leur -vie.

M. CASGRAIN: Maintenant nous arrivons
à un article important. Je propose, ainsi que
l'honorable Solliciteur général le verra à la
page 561 des procès-verbaux, de modifier
l'article 48, en y ajoutant les paragraphes
suivants :

4. Les bulletins de vote doivent être reliés et
brochés de manière à former un corps et être
numérotés sur l'annexe, par l'imprimeur, de 1 à
250 qui composent le livret.

5. Le b'illetin portera le nom de l'imprimeur
qui en fera l'impression.

6. En délivrant les bulletins à l'officier-rappor-
teur, l'imprimeur devra lui remettre une décla-
ration donnant la description des bulletins qu'il
aura imprimés, le nombre de bulletins fournis
au dit officier-rapporteur, et énonçant le fait
qu'aucuns autres bulletins n'ont été fournis par
lui à quelque personnie quelconque.

En vertu du premier paragraphe que je
propose d'ajouter, le bulletin doit être relié
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ou cousu sous forme de livre et numéroté
par l'imprimeur. Je crois que cela rendrait
impossible la substitution d'un bulletin faux
au bulletin fourni à l'électeur par le sous-
officier-rapporteur. Supposons que le bulle-
tin porte le numéro 150 ; l'électeur se retire
dans le compartiment pour le marquer, et il
devra rapporter le même bulletin portant le
numéro 150 sur l'annexe. 'Il sera presqu'im-
possible pour un électeur de connaître à l'a-
vance quel numéro Il recevra, ou de faire
préparer un bulletin faux lui ressemblant et
portant le même numéro qu'il pourrait sub-
stituer à celui que lui aura donné le sous-
officier-rapporteur. Puis, si les bulletins sont
cousus ensemble sous -forme de livre, il sera
presqu'impossible de substituer un bulletin
faux on vrai, surtout lorsque le nom de l'im-
primeur sera imprimé sur les bulletins afin
que l'on sache qui les a fournis à l'officier-
rapporteur ; et si l'on exige l'affidavit
donné par l'imprimeur à l'effet qu'il
a donné tel nombre de bulletins de
telle description, qu'il en a livré tel nom-
bre aux offliciers-rapporteurs, et qu'il n'en a
livré à aucune autre personne. Il me semble
qu'avec ces précautions, il serait pratique-
ment impossible de substituer des bulletins
faux aux bulletins véritables. Pourvu. natu-
rellement, que nous adoptions l'un ou l'au-
tre des bulletins désignés dans la cédule de
cet acte.

Le SOLLICITEUR GENERAL : On m'a
soumis différents genres de bulletins que j'ai
mis entre les mains du greffier de la Oham-
bre. Il y en a un, je crois, qui rend toute
substitution impossible. Les bulletins se-
raient cousus ensemble, et il y aurait deux
talons portant chacun un numéro. En dé-
tachant le 'bulletin du livre pour le remettre
à l'électeur. le directeur du scrutin laissera
un des numéros attachés au livre qui res-
tera en sa posession, et le. numéro resté
attaché au bulletin que rapportera le votant
devra correspondre au numéro du talon
gardé par le directeur du scrutin qui, de
eette façon, sera certain que c'est bien le
même bulletin qu'il a donné au votant. La
seule difficulté est qu'après que le bulletin
sera mis dans la botte, nous n'aurions aucun
moyen, s'il y avait un recensement des bul.
letins devant un juge, de reconnaître que lE
bulletin est authentique, bien que je ne voLs
pas pourquoi les initiales ne pourraient pas
y être apposées.

M. INGRAM : L'espace pour faire la croib
est trop grand. Supposons -qu'une personne
aille trouver trois électeurs et dise A l'uni
d'eux--je prendrai mon nom comme exem
ple. Je vous donnerai $5 si vous faites votri
croix sur la lettre "I ", et à un autre, j4
vous donnerai $5 si vous marquez votrg
croix sur la lettre " N ", et. A un troisième
lettre "G " ; ainsi la personne qui s'y pren
lettre "G " ; aunsi la personne qui s'y prer
dra de cette façon sera certaine qu'un élec
teur qu'il a corrompu a voté pour lui, et o
voit qu'avec un bulletin de cegenre la fraud

est encore possible. Le papier du bulletin
devrait être tout noir, ne laissant en blanc
que les noms des candidats et les disques à
la suite de leurs noms, et s'il n'y a pas d'au-
tre place que le disque où il soit possible de
faire la croix, alors on ne peut pas commet-
tre de fraude. Je crois que c'est là la meil-
leure forme de bulletin.

M. BENNETT : Une autre difficulté c'est
que l'espace blanc laissé à la suite du nom
est de la même longueur sur tous les bulle-
tins, et lorsque le nom sera plus court l'es-
pace sera plus grand que lorsque le nom
sera plus long. Dans York-est l'un des can-
didats était M. Frankland et un MacLean
était l'autre ; le nom de M. Frankland pre-
nait tout l'espace blanc, tandis qu'à la
suite du nom de M. MacLean il y avait un
grand espace blanc. Plusieurs électeurs
'qui voulaient voter pour M. MacLean firent
leur croix dans l'espace blanc vis-à-vis de
son nom et non dans le disque, tandis que
dans le cas de M. Frankland, il ne restait pas
d'espace blanc semblable pour faire une
croix. Plusieurs des présidents d'élection
refusèrent de compter les bulletins ainsi
marqués pour M. MacLean, mais au dépouil-
lement du scrutin devant le juge, ces bulle-
tins furent comptés. Je ne vois pas non
plus la nécessité de mettre sur le bulletin
avec le nom du candidat son occupation et
sa résidence. Les candidats sont bien con-
nus dans -la circonscription électorale, et si
vous avez deux candidats du nom de Brown,
il suffit de les distinguer par leur nom de
baptême, John Brown ou George Brown.
S'ils portaient tous deux les mêmes noms, il
pourrait deveilir nécessaire alors de les
décrire plus longuement, mais dans quatre-
vingt-dix-neuf cas sur cent, le simple nom
du candidat sera suffisant, et cela préviea-
dra beaucoup d'erreurs.

M. RUTHERFORD : Je suis très en fa-
veur du bulletin noir avec nom en blanc,
mais j'attirerai l'attention du comité sur
le danger qui résulte du fait que le votant
après avoir marqué son bulletin le remet
entre les mains du directeur du scrutin au
lieu de le mettre lui-même dans la boîte.
C'est là ce qui a été la cause de la diffi-
culté dans l'élection de Macdonald. Si l'on
pouvait faire en sorte que le directeur du
scrutin ne touchàt pas au bulletin, mais
qu'il lui suffirait de constater & l'oil que
c'est bien le même bulletin, il ne pourralt
plus y avoir de substitution, comme Il y en
a eu dans le cas de Macdonald.

M. INGRAM : Comment détacheriez-vous
e le talon ?

e M. RUTHERFOEID: C'est en détachant
le talon que la substitution se faisait.

M. PUTTIE : Cette question de bulletins
- est très intéressante, mais plus nous rexa-

minons, plus nous trouvons difficile. de trou-
i ver un bulletin qui n'offre pas d'objections.
e Quant au bulletin noir avec nom et disiý*
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Iblancs. il faut se rappeler que ces bulle-
tins doivent être imprimés entre le jour de
la nomination et l'élection. Vous ne pouvez
pas iuprimer avec lettres blanches dans le
moitié des comtés en ce pays. Il n'y a pas
de caractères pour imprimer en blanc. Il
faut faire faire dles plaques spéciales. et Il
faudrait aller dains une grande ville qui
aurait ue fonderie très bien outillée pour
faire pereer des plaques plbur imprimer. en
blanc. Puis vous ie pourriez pas faire rte-
lier, numéroter et distribuer vos bulletins à
temps pour le jour du vote. Je ne crois pas
que. le iulleti A face noire convienne parce

dispositions· nécessaires à cet effet. On a
prétendu qu'on était -parvenu a constater de
quelle manière les électeurs avaient voté en
changeant le crayon dont ils se servaient.
C'est cette année qu'on m'a affirmé que la
chose avait eu lieu.

.M. CASGRAIN: La loi de Québec pourvoit
à cela. Li est même dit que le crayon sera
attaché à la table.

M. PUTTEE : Quand u électeur entre
dans le coulpartiment réservé et constate
que la pointe du crayon est brisée, il se sert
du sien. qui petit être bleu.

68006799

q ue lre l inmprégner:ait telloi ent qe loS1 fLe SOLLICITEUR GENERA L: Cela lui
pourait istngue la luspetie maque ait perdre son vote.

trave(rs; le papier.
trMver. e .lzliera M. PT'EE : Il peut avoir -fait sa mar-
1. BENNE'T: Pliez -le buleti pour évi-que ainsi avant que le président du scrutin

telr Cela. ue se soit aper!u que le crayon .n'était pas.
M. PUTTEE : La plupart du temps, il n'y a.guisé.

a-que deux noms sur les bulletins, et on 'ne M. INGIUM Elgin-ouest. ceux dont
les plie qu'une ,fois. Le paragraphe 3 mon- ou avait acheté le vote étaient munis de
tre que l'on a essayé précédemment à faire crayon à mine rouge. marquées au nom du
faire le bulletin avec de bon papier, et que candidat pour lequel ils devaient voter, et
l'on n'y a pas réussi. Le paragraphe dit c'est pour préveni' cette fraude que nous
quel doit étre le poids du -papier, mais avons deuandé d'exiger un crayon de mine
les -présidents d'élection sont généralement noire.
des personens qui n'ont aucune connais-
sance en fait de papier. Ils sont portés à Article 52.
aller a da maison de gros et & acheter le 31- PTTEE: J'ai une couple d'amende-
papier le plus coûteux, qui est probablement meuts à proposer ù cet article. Le premier
celui qui convient le m-ins. Je crois que est à l'effet d'ajouter, après le mot 'jour,"
nous -ne réussirons jamais à avoir le papier dans la troisième lne, les Mots
convenable pour les 'bulletins. tant qu'on ne esiat

convnabe por ls buletns, antqu'o ne-et dans les districts électoraux contenant une
le fera pas fournir par l'imprimerie du gou- vÎle de plus de 10,000 habitants, ou et taisant
îernement. 1 Ottawa. Ce papier devrait î>arde, les bureaux de vote resteront ouverts
être fait spécialement et porter une marque. jusqu'à huit heures de l'après-midi.
qui pburrait être la date de l'élection, ou l'an-
née de 'l'élection, avec quelque autre marque de dementatiour bu e prer
officielle distinctive. Ce papier devrait être matin àe de laevotatdunsderneActheuresedu
envoyé ide l'imprimerie du gouvernement en
rames. Le président d'élection pourrait en- les bureaux eont fermés & cinq heures. Il
suite en donner un certain nombre de feutiles est impossible de faire voter les é]ecteur
I, ·l'imprimeur des bulletins. Disons qu'il en d'une ville de quelque importance dans un

dànn 50 feille ouuneramP etqueaussi court délai. UJne bonne partie de dadonne 500 feuilles ou une rame, et que
qaque feuille donné six builletins, ce qui. population des villes travaille encore
ferait 3,000. L'imprimeurt serait obligé alors dixheures par jour. Les ouvriers conmen-
de.lui remettre tous ses bons bulletins 'et cent*leur journée là gept heures du matin,
ceux qu'il aurait maculés, afin que le compte ils ont une heure de repos le midi, et tra-
y; .fIt. De. cette façon vous auriez un vaillent Jusqu'à sept heure du soir. Noua
papier convenable. n1 y a du papier qui prenons es listes provinciales pour. e faire
laisse voir à 'endroit la marque que l'on fait des listes fédérales, et, dans beaucoup de
à l'envers: 11 y en a d'autre qui ne laisse cas, elles sont-vieilles de-deux ou trois ans.:

faut~~~~~~~ Durantir ec'scegne * t> cette période, dans vne ville, blen.pas voir cette. marque, et c'est ce gnequ'ql
pass qu' ns ont ehangé de rés~idence; il a.rrlvefaut ch* isir. eTn'q''n lcer;hbt : 'Ùr rUn papier .bon marché ferait probabement suet q' le te ite mloaute -

mieux l'affaire -qu'un papier cher. Ce ;drt
nier -ne -se plie pas bien ; c'est *.peine si on ouri e r ote la vi au. mie
peut le plier une fois, et il se déplie. de lui-
Mpéme, moins que e prés.ent..du.erutin
]âé 'le ressf mènt avnt'cide pourratitr rfaire souponùer -un patron de
dans la botte. Quant A la formé d ibulletin,i v i ee.emloyés, et, -un ém-
je-suis.convaincu que nous n'ayons pa . oye
core -trouvé la bonne. d. .'à .îseùte ..- • :..,

Msf.BôRD*EN (fTàlifax) :11'est impo•tant hommn non toutè'
de procurer -aux électeurs un crayon·de mineý l'ville et re-v'enlr * so o dansun-dé2

bÏrV je ne ý9àaiÉ pas si a'a-i-tlcle coiitlent-le8 là 'ùèéqijéï'ôt déù.x, Ms s gdi-6iPd'aei
M. PUTTEE.
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voiture, et nous voulons décourager autant
que -possible cette coutume de faire conduire
les électeurs en voiture aux bureaux de
vote. La dernière élection de Winnipeg,
par exemple, a eu lieu au milieu de janvier,
alors que la température était entre 30 et
40 degrés au-dessous de zéro, et il était im-
possible de persuader aux électeurs de tra-
verser la ville au milieu du jour. i1 est gé-
néralement admis à présent que huit heures
est une heure raisonnable de fermer un bu-
reau de vote dans les villes. J'aurais été
d'avis d'étendre mon amendement 'à toutes
les -divisions électorales. mais on m'a exposé
que les cultivateues trouveraient très dur
d'avoir à tenir le bureau de vote jusqu'à
huit heures. Dans les villes, c'est tout le
contraire qui a lieu. Il est très difficile de
faire voter 'les ouvriers avant cinq heures.
Un ouvrier devrait pouvoir voter, soit en
allant à l'ouvrage, soit en tretournant chez
lui, et il n'y a aucune nécessité à ce que le
résultat des élections soit connu le soir même.
J'espère que le Solliciteur général prendra
ces amendements en considération et qu'il
permettra que l'article reste en suspens, s'il
n'est pas disposé ü les accepter immédiate-
ment.

M. CASGRAIN: Je proposerai à la place
de cet amendement la résolution suivante
dont j'ai donné avis :

Dans les cités ou villes, dont la population ex-
cède 10,000 âmes, les bureaux de votation doivent
être ouverts dès sept heures du matin ; et, "de-
puis cette heure jusqu'à neuf heures, les ou-
vriers, artisans et employés des manufactures
ont la préséance pour déposer leur vote.

Il ne serait pas sage de laisser les bureaux
de vote ouverts jusqu'à neuf heures parce
qu'en hiver il commence à faire noir à 4h.30.
Il est beaucoup plus difilcile de maintenir
l'ordre le soir, qu'en plein Jour.
Je proposerai aussi un autre article
L-s maîtres et patrons et tous autres qui ont

sous eux des employés qui sont électeurs et qui
habitent le district électoral où ils sont inscr!ts.
sont tenus de donner sans molestation et sans
indemnité ou sans réduction de gages à ces é:ec-
teurs un temps raisonnable pour aller déposer
leur vote, sous Veine pour chaque refus d'une
amende de cent dollars, et d'un emprisonnement
de six mois à défaut de paiem-?nt.

Les heures de vote dans toutes les villes
où la population excède dix mille Ames
sont de sept heures du matin jusqu'à
cinq heures. du .soir, et si un ouvrier se pré-
sente entre sept et neuf heures du matin Il
a la préséance. sur tous les autres. Le deux-
ième artice *oblige les patrons à donner à'

voter.-
Dans la- province de Québec ces deux ar-

tieles donnent des résultats satisfaisants et
les ouvriers vont voter entre sept et neuf
heures du matin. , . ..

'M. PUTTEE: L'honorable député vise "au
même but que moi. Pourtant je trouve-mon'
amendement préférable. Durant l'hiver. peu

d'ouvriers profiteraient des heures du matin:
Quant au relevé des bulletins le soir, en An-
gleterre, le bureau de vote se ferme à huit
heures et il est loisible de transporter tous les
bulletins dans un même endroit pour les
compter, ce qui prend parfois cinq ou six
heures ; dans certains cas, on remet même
au lendemain pour faire le relevé des bul-
letins. Je serais disposé à faire un coim-
promis et à accepter un amendement qui
décréterait demi-congé, l'après-midi du jour
du scrutin.

31. CASGRAIN : Je me prononcerais en
faveur de cet amendement.

31. BENNETT : Si l'on considère qu'il y a
un grand nombre de collèges électoraux qui
renferment non seulement'des villes mais des
districts ruraux, je crois que ce serait encou-
rager la subvention et la corruption que de
tenir les bureaux de vote ouverts jusqu'à
neuf heures du soir. Hier soir, '1. le Prési-
(lent, on annonçait que vous seriez probable-
ment candidat dans York-ouest. Ce collège
électoral renferme des municipalités rurales
et il se peut que votre adversaire ait la mi-
norité des voix dans ces municipalités à six
heures. A quelles manoeuvres frauduleuses
ne pourrait-on pas recourir pour lui obtenir
la majorité des suffrages ? Prenez comme
exemple le cas du ministres des -Douanes qui
doit abandonenr Grey-sud pour revenir à
Brant-sud. ses anciennes amours. Lorsqu'à
six heures la position des deux candidats
dans les districts ruraux serait connue, vous
auriez des centaines d'électeurs dans les
villes qui attendraient que le prix des votes
montAt avant d'aller déposer leur bulletin.

M. CASGRAIN: Qu'allons-nous faire des
amendements? Nous en sommes à l'article
auquel se rapportent les amendements dont
j'ai donné avis.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Nous ex-
a minerons ces articles de nouveau et après
un nouvel examen, les amendements pour-.
ront être proposés.

M. CASGRAIN.: Mon honorable ami de
Winnipeg comprendra, je crois, la force des
arguments du représentant de Simcoe-est (MI.
Bennett). Supposons que les élections soient
chaudement contestées et que le résultat dé-.
pende du vote d'une municipalité de ville:
comme Winnipeg, Québec, ou -Montréal, à
quelle tentation ne sont pas exposés plusieurs
électeurs entre six et huit heures ?

M. PUTTEE : J'ignore si l'honorable dé-
puté'(M. Casgrain) plaisante, mais je ne vois
pas où il veut én venir.

M. BENNETT : Disons que York-ouest ren-
ferme quatre.ou cinq townships où les résul-
tats*du'scrutin seront connus après la ferme-
ture du' bureau de vote. Les électeurs de la
ville. ·qui n'auront pas encore déposé leurs
bulftins,· dans l'espérance; peut-etre;* de -votr
si l'élection se fait à prix' d'argent, v-arque-
tont leurs bulletins en faveur ¡du-candidat
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qui aura la majorité des voix dans les town- de beaucoup ouvrir les bureaux de vote de
ships. meilleure heure que de les fermer plus tard.

M. RTLHERF'ORD : Si je comprends bien I.
l'amendement proposé par le représentant de
Winnipeg (M. Puttee), il s'applique à tout le
collège électoral, même si une partie de celui-
ci est en dehors des villes. 'Dans cette cir-
conscription tous les bureaux de vote se
fermeront à huit heures. 'Comme il'honorable
député l'a démontré, ce système est suivi en
Grande-Bretagne, et je ne vois pas de raison
de ne pas l'adopter ici. Le député de Mont-
morency (.L Casgrain) cherche à aplanir la
même difficulté, mais l'ouvrier qui se met
au travail A. sept heures du matin ne pourrait
pas voter entre sept et neuf heures sans la
permission spéciale de son patron.

M. CASGRAIN : Il faudra lui en donner
le temps.

M. RUTHERFORD : D'après l'amende-
ment de l'honorable gentleman (M. Cas-
grain). Mais, comme le fait observer le re-
présentant de Winnipeg, pou'r qu'un homme
vote sans entraves, il doit voter pendant son
temps libre.

M. INGRAM : Je n'approuve ni la proposi-
tion du député de Winnipeg. ni la motion
du représentant de Montmorency. Si ces
deux messieurs veulent ietirer leurs amen-
dements, je proposerai que le gouvernement
proclame un demi-congé le jour du scrutin.
Ceci aplanirait la difficulté.

M. PUTTEE : Mon amendement s'applique
assurément à toute la circonscription élec-
torale, et tous les bureaux de vote se fer-
meraient à la même heure. A tout événe-
ment, trois heures ne constituent pas un
délai suffisant pour permettre aux électeurs
d'une ville de connaître suffisamment le ré-
sultat de l'élection pour infiueneer les votes
qui se donneront entre six et huit heures.
Mais, quoi qu'il en soit, la question est si im- 1
portante que je crois que nous devrions
fixer la fermeture des bureaux de vote, dans
les villes, à huit heures. Je ne crois pas op-
portun d'adopter un amendement qui per-
mettrait à un employé de voter pendant les
heures de travail. Je n'ai pas .foi en une
pareille mesure. Je préférerais que le bureau
de vote fût ouvert du lundi matin au samedi
soir, plutôt que de faire perdre au patron
le temps que son employé prendrait pour
voter. Il vaut mieux que ce dernier voté
pendant son temps libre et vote à sa guise.

M. J. V. ELLIS (Saint-Jean) : Je crois que
non seulement les heures consacrées au scru-
tin devraient être uniformes, mais que, de
plus, en ce qui concerne les villes, plus la
fermeture des bureaux se fera de bonne
heure, le mieux ce sera. Il y a pour cela des

M. BORDEN (Halifax) : Je n'ai jamais re-
marqué que les électeurs aient eu de la
difficulté à enregistrer leurs votes dans la
ville que j'habite, mais même si ce cas s'é-
talt présenté, je ne serais pas en faveur de
tenir les bureaux ouverts jusqu'à huit heu-
res pour remédier à la difficulté. J'aimerais
mieux que le gouvernement proclamât un
demi-congé le jour du scrutin. Une raison
pour ne pas tenir les bureaux de vote ou-
verts jusqu'à huit heures, c'est qu'il serait
impossible d'avoir des agents pour repré-
senter les candidats. Ils doivent se mettre
au travail dès 7.30 heures du matin, et si le
bureau demeure ouvert jusqu'à huit heures,
ils ne seront pas libres avant dix heures. Ils
ne consentiraient pas à cela.

M. INGRAM : Le plus difficile pour les
ouvriers n'est pas d'avoir l'occasion de voter,
mais de pouvoir voter sans être intimidés.
En accordant un demi-congé, vous permet-
triez aux ouvriers de voter pendant l'avant-
midi et de se mettre au travail l'après-midi,
et les patrons ou autres personnes n'inter-
viendraient pas pour savoir en faveur de
qui ils auraient voté.

M. PUTTEE : Je suis prêt à me prononcer
pour le demi-congé. Mais dire que tous les
électeurs peuvent voter pendant le temps
limité pendant lequel le bureau de vote est
ouvert, c'est dire que tous les électeurs d'une
ville ne pourront pas voter, car quand le
bureau se ferme à cinq heures, il est impos-
sible que tous les électeurs d'une ville puis-
sent déposer leurs bulletins. Il s'ensuit que
vous enlevez leur droit d'électeur à un grand
iiombre de personnes. Il peut être regretta-
ble, mais il est vrai de dire que la plupart
des ouvriers travaillent dix heures par jour,
ce qui veut dire qu'ils sont absents de leur
domicile de 6 heures du matin jusqu'à 6.30
heures du soir et qu'ils ne peuvent voter,
à moins qu'on leur accorde un demi-congé
et que les bureaux de votation ne soient ou-
verts jusqu'à huit heures du soir.

M. INGRAM : Je ferai observer au repré-
sentant de Winnipeg que lors du plébiscite,
les arrondissement de cette ville; moins un,
renfermaient moins de 200 électeurs chacun.
Ces électeurs ont assez de temps pour voter
entre neuf heures et cinq heures. Il y a 43
arrondissements de vote, dans -la ville de
Winnipeg, et tous, moins un, renferment
moins de 200 électeurs. Personne ne pré-
tendra que ceux-ci ne peuvent pas voter
entre neuf heures et cinq heures.

M, PUTTEE : Je connais personnellement
ce qui se passe à Winnipeg, et je déclare
que. le vote enregistré lors du plébiscite ne

motifs bien connus de ceux qui résident dans . l W i
les grandes villes, et le principal, c'est que
cette mesure préviendrait l'excitation e't les INGRAM je parle des électeurs ins-
ennuis causés par le retard apporté à l'an- crits sur les listes dans votre division éec-
nonce des résultats, le soir. *Je préférerais torale.

M. BENNETT.
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M. PUTTEE : S'il ne s'agissait que de Win-

nipeg, nous devrions tenir les bureaux de
vote ouvert douze heures durant. Au milieu
de janvier, alors que la température peut
être à 35 degrés au-dessous de zéro, il n'est'
pas toujours facile de faire voter les élec-
teurs. Lors de l'élection de janvier dernier,
les amis de l'un des candidats n'avaient pas
de voitures à leur disposition ; à l'instar de
Wellington. Ils demandaient au ciel des voi-
tures ou les ténèbres. Je ne crains pas de
dire que, si les bureaux de vote s'étaient
fermés une demi-heure plus tard A cette
élection, je n'aurais pas été élu, et que, si
on les avait tenus ouverts jusqu'à huit heu-
res du soir, ma majorité aurait été vingt
fois plus forte. Impossible de faire voter
nos partisans, surtout durant l'hiver.

Je voudrais aussi modifier l'article 52, en
insérant les mots " heure méridienne offi-
cielle " après lé mot " heures " partout où Il
se présente.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je me
propose d'ajouter un article spécial stipu-
lant qu'on se servira partout de l'heure
officielle moyenne. SI mon honorable ami
veut présenter son amendement concernant
le délai additionnel accordé aux électeurs
pour voter, il ferait mieux d'attendre la
troisième lecture afin que la Chambre soit
au complet lors de la discussion.

Article 64.

M. CLANCY : Je désire appeler l'attention
du Solliciteur général. sur l'article 5 con-
cernant la formule du serment. L'honora-
ble ministre sait qu'il n'y a pas de revision
fédérale des listes, il n'y a qu'une revision
provinciale. Suppoàez une division électo-
rale fédérale comprenant trois townships
faisant partie de trois. circonscriptions dif-
férentes pour les affaiees provinciales. Le
cens électoral dans la province d'Ontario a
pour base le principe du vote unique. Avant
1898, lorsqu'un électeur s'en allait résider
dans une autre division électorale, son nom
pouvait être rayé de la liste électorale. Le
même état de choses existe aujourd'hui. Ce-
pendant, par suite du changement opéré en
1898, dans Ontario, bien qu'il faille qu'un
électeur réside dans une municipalité pour
que son nom soit inscrit sur la liste élee-
torale, une fois son nom inscrit, s'il s'en va
demeurer dans une autre partie de la muni-
cipalité appartenant au même district élec-
toral, son nom n'est pas biffé. La ques-
tion suivante se présente. L'électeur ne ré-
side plus dans le collège électoral fédéral.
mais son nom ne peut être biffé de la liste
des électeurs parce qu'il réside dans la
même circonscription provinciale, pourra-t-
il voter dans deux collèges électoraux fé-
déraux, à savoir dans celui où il réside et
dans l'autre, vu que son nom est inscrit sur
la liste. Or, la loi n'empêche pas une per-
sonne demeurant dans un agtre collège de
venir voter, d'après la formule de serment
qui fait partie de l'acte. Bien qu'il ne ré-

sidât pas, en réalité, dans la circonscrip-
tion fédérale, il aurait droit de voter parce
qu'il demeure toujours dans le collège élec-
toral de la province ; d'après la teneur du
bill, il aurait droit de voter dans les deux
divisions, dans celle où il réside et dans
celle où il résidait. J'espère me faire com-
prendre du ministre. Il est bien difficile
de prévoir toutes les complications qui peu-
vent surgir. Si je comprends bien l'hono-
rable ministre, il entend, pour la province
d'Ontario du moins. se guider sur le prin-
cipe du vote unique. Ai-je raison là-des-
sus ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. CLANCY: Alors l'honorable monsieur

comprendra l'inconvénient que je lui signale,
savoir: qu'il est impossible de rayer le nom
de cet électeur s'il demeure encore dans le
même district électoral de la province, parce
que nous n'avons pas de listes fédérales.

M. CAMPBELL : Quel remède suggérez-
vous ?

M. HENDERSON . Il ne -pourrait_ voter
que dans le collège électoral dans lequel il
réside.

M. CLANCY : Lors des électionà provin-
ciales. Il doit résider dans les limites du
district électoral fédéral. Aucune disposi-
tion de la loi ne l'empêche d'aller voter dans
le collège où il résidait et vous ne pouvez
pas rayer son nom de la liste parce qu'il
demeure encore dans la même division pour
les fins des élections provinciales. Je si-
gnale la difficulté afin que l'honorable mon-
sieur (M. Fitzpatrick) la prenne en considé-
ration. Je ne doute pas que cet inconvé-
nient lui ait déjê été signalé.

Le SOLLICITEUR GNERAL : Non, pas
de cette manière. La difficulté est nouvelle.
Je prie le 'représentant de Bothwell (M.
Clancy) et les autres députés de me ren-
contrer au ministère de la Justice demain ;
nous examinerons la question pour voir s'il
est possible de rédiger l'article de manière
A aplanir la difficulté. J'ai déjà demandé A
M. Fraser d'examiner la difficulté, et il n'y
voit goutte. Il ne semble pas pouvoir rédi-
ger un article qui aplanisse la difficulté dont
on a parlé.

M. INGRAM: Est-ce l'article qui se ra-p-
porte au cas d'un électeur qui se rend d'une
municipalité dans une autre sans changer
de circonscription électorale?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. OLARKE: Avant que q'article ne Soit

adopté, je demanderai au Solliciteur général
d'expliquer le paaagraphe 3:

l le nom de l'électeur se trouve sur la liste
des électeurs pour l'arrondissement de votation
de ce bureau, il aura droit de voter.

'Osla veut1 dire tous les noms sur la liste
des électeurs remise au présldent 'élection
par celui qui en est le dépositaire léga'l, sans
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qu'il soit tenu compte du lieu où l'électeur.
est domicilié?

:Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est mua
manière d'interpréter ce paragraphe, et j'es-
père que cela remédiera l l'inconvénient qui
se présente dans Ontario. -

M. CLARKE : L'annexe contient-il une
formule de serment que devra prêter l'élec-
teur, et qui l'empêchera de voter en vertu
de ce pa.ragraphe?

Le SOLLIcITEUR GENERAL : Non, si
son nom apparaît sur la liste ; mais- on
pourra stoujours il'assermenter, sui-vant la
formule ordinaire pour établir son identité.

-M. INGRA31 : Dans l'hypothèse où un
électeur demeure à cinquante milles d'ici. si
son nom apparaît sur la liste des électeurs
d'Ottawa. prétendez-vous qu'il aurait droit
de voter?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Pour-
quoi pas?

M. INGRAM : ·Mais, c'est un non-rési-
dent.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Peu Im-
porte. Il a droit de voter du moment que
son nom est sur la liste.

M. INGR.A3 : Alors. vous enfreignez le
principe du suffrage unique?

Le SOLLICITEUR*GENERAL : Quant à
moi, je n'ai cure du suffrage unique. Je
l'adopte parce qu'il est suivi dans Ontario.
Je ne serais <pas disposé à l'adopter, s'il n'en
dépendait que de moi. Je crois que la pro-
priété a encore des droits en ce pays. Nous
pouvons. il me semble, laisser en suspens les
articles 66. G6. 68 et 69.

.Article 72.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois

préférabile de laisser cet article en suspens.
Il se rapporte à la description du bulletin
que nous n'avons pas encore adopté.

M. le PRESIDENT: En suspens.

Article 75.
M..-CLANCY : Quel changement a été fait

ici ?
Le SOLLICITEUR -GENERAL': Le pa-

ragravphe 2 est de droit nouveau
Et si l'on ne péut trouver d'interprète, il ne

sera pas permis à.cet électeur de voter. . • --
M. . 'CANOY :': Je. connais, 'dans. Pun des

collèges électoraux, deux .soil.rds7Muets très
intelligents qul.;,éÉi'rent voter,' Liffleißté
de 'rouver un. Interprete ":s'ë présënt&.
Personne ne peut jurer q<'fil interprète ce
langage.

U. CLARIKE.: Peu'vent-ils lire?
-M. CLANCY. Non. pas du tout.; .

M. EJLIS: AMrs.' si. nf poie"dfe
signés, esi-ee' tiâliiâgAge? ' <'

M. CLARKE.

31. CLA.NCY: Mais ils ne peuvent..pas.
lire; ils ne connaissent aucun langage.

Le SOLLIOITEUR GENERAL: Adop-
tons l'article. Passons outre.

Le comité lève sa séance, .et rend compte.
de ses délibkiatio.is.

... -CASGRiIN : Quand le· Solliciteur -gé-
néral entend-il remettre ·le bill A l'étude?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Mardi
prochain, si cela convient à ceux qui s'inté-
ressent au bi'll.

Le MINLiSTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière):
Je propose que la séance soit levée.

M. CASGRAIN : Puis-je savoir quels se-
ront les travaux de la Chambre demain? *

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUP : Nous n'en savons encore rien ;
le premier ministre est absent. Qui vivra,
verra.

La motion est adoptée, et la Chambre s'a-
journe à 12.40 heures du matin (mercredi).

CHAMBRE DES CO MMUNES.
.. ercredi,-.le 6 juin 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois.
heures. . .

Prière.

ORDRE DE PRODUCTION'D'UN .DOCt-
MENT....

Le PREMIER ' MIrNSTRE *(sir* W·ilfrid
Laurier) : Lihonorable*député de Victoria, C.
A. (3. Prior), il y a quelques jours, .a de-
niThdé la production du rapport de.*M. Clute.,
Ce rapporta été produit il y a quelques
jout.s.

Je dirai a.l'honorable député d'Assinibola-
ouest (M. Davin):que le rappoit qu'il a de
mandé. en ce qui· se·rattache A'l'achat de
provisions .pour la gendarmerie à cheväl du
Nord-Ouest, est' très long, mais J'espè'e Pou-
voir le produire lundi prochain.

M.,CA ES R. DEVLIN.

M. GILLXES :

1. Quan4 M.. C2rarles•I.L. Devlina a-til -été nom-
nié agçnt. canadiep- d.'nrilgrati9n en rlande

2.*'Quélles.somimes luiont été payéespo.uç frLs
de voyage salare'.et dépéns s incide'ntes 'epus
la date deisa' nonl'itiöb ' h ' f

:3.*-Quél moritant;totaa: a été''payé -pa- -let gou
vernement en ce qui eb-rattache·b .eette agencel
depuIs.la nomination.:de K-Devlin?·.u·b·::--

4..Conbien, d'mgrents 'ont..été:expédiés d'Ir-,
lande au Canada.:ar J .Devlln depuis qu.'ll.a
été nommé'igent - immigiratioi'?



t

31. S.UTHEl.LAND* 1. -M.,.Devli a ét6 'p1tMIS. PS COUPE DE BOIS SUR LES
nomni. au j ste qu'il occupe;maintenant, .le TERRES DS SAUVAGES.
15. ärs 1 7. . 2. .Dpuis ladate de .s
nomination jusqu''au 30 avril dernier, M1 GILLIES:.
·il a ét- payé. à M. Devlin : salaire, L Combien y a-t-il aètuellementde permis pour
$6,254.30; frais de voyage, $2.898.56. 3. la coupe du bois sur des terres adninistéez par
Le montant·'total payé par le gouverne- le département des Sauvages
ment en ce qui.: se rattache - à l'agence 2. Quels. sont les porteurs de ces permis ?
do Dublin, dont est chargé .M. Devlin. depuis 3. Ces permis doivent-ils. être renouvelés tous
la nomination de ce dernier, est comme suit: es au, et dans lrmatlve 4 quelles: condi-
Salairé,' '6,25.f30 ; frais de voyages, $2,89 . règle générale, toutes les conditions
56 ; toutes autres dépenses en ce quiîaàap- sont-ellès promptement remplies par chaque por
port au bureau. y compris loyer. ameuble- teur de permis
mùenr,. etc., $4.927.87, ·soit uné somme tbtale 5. Quelques-uns de. ces porteurs. de permis
de.:$1.4,00'73.;-. On.ne conserve.aucun m6- doivent-ils des arrérages pur droits bonorgires,
moire indiquant le nombre d'immigrants en- rente fdncière, etc. " * Dans l'affirmative, quel en

voyé pa chque -eu d'Luiù-raiondesest le miontant, dans chaque cas, quel et le nom
voyés du débiteur, et le permis a-t-il été renouvelé ?
Iles Britanniques ; en conséquence, le minis- Dans l'affirmative, quelle est la date du zenou-
ière est: incapable de répondre directement veement
à cette question.

LIliletts Saivyer, John Ceharlion, Cook Bros.,
PRIVILEGES D'AFFRANOLHISSEMENT. Beatty, Vilcox et Beatty, The McArhur

Bros. Co., Victoria Hiarbour Lumber Co.,
M..DAViS: Ltd.. No t1, Victoria Harb.our-Lutiber Co.,
1. Le ministre des .Postes salt-il que. pen- Ltd.. No 2, W. C. Fidwaxds et Cie, Gilmour et

dant la *présente 4ession, de. la littérature flughson, St. Maurice Lumber Co., Bar,
tory, en 'vue de la prochaine *campagne élec- tot & Bio.. litbck et Foster, Saglna-W
torale,, publiée par des * torys de Montréal Iurabcr aud Sait Co., The Obarlemagne and
et portant . comme titres : Réponse écra- Lac Onareau Lumber Co., A. J. Beyerldgé
sante--L'honorable G. E. Foster aux électeurs & Co., Geo. T. Baird, The Rathbun Co... de
canadiens-Une dénonciation renversante-Faits D . Spanish River Luimber *o.,
et fictions-Fopter, le plus grand orateur du.jour, à J P B F
aniihile les pygmées grits--Sir Charles Tupper, ù tnn.Yr
le plus fort orateur, pulvérise ses laches adver- ci, W Bros., J. -W. Munro et E. H. Klock
salresg-Le 'barde de Pie of Bones-le plus doux & Cio. . 3. Oui . condition que les conc-s-
des planolas-et. des* discours de sir Charles sions forestière&- aienr été exploitées g-
Tupper. on.f.é largement, répandus parmi les dant la saison précédente. ou il doit tre
électeurs du comté de PrinceEdouard et expé- donné des raisons satisfaisan.es.pour exlI
diés, sous les.initiales. de- H. Corby, M.P., avec quet'pourquoi ou, ne les a pasexploitées
les.compTiments *deM. qeo. O. Alcorn, de Picton,
Ontario terainq ' a rede renuellement et

2. Le dit ,Geo. 0.- Alcorn est-il -membre de la
Chambre des comm'uies ? ,Dana la. négative,. a-t- tous les droits payables sur le boiÉ cSipê
il le droit d'expédier par la poste de la littérature aient été payés-le tout prouvé par uh éùt
tory*affranchie par:M. Corby, M.P. ? .1 fait sous erinent-et à condition' queles

3. Une personne qui n'est .pas .. membre du r *elatlfs &-la coupe du.tois aient
parlement a-t-elle le :droit d'expédier gratuite- é et.ù.tNo. A'ucun
ment.par 'la .poste sa littérature. électorale ?

4. Si -M.. Alcorn- n'a pas le droit d'en·agir, ainsi, teur de permis ne doit d'arrérages.
le dépreet,de Postes se, •'propose-t-il :dei.: . . . .. . .

dkparte.meut .des Pýe
prendre es, moyens-de recouvrer.de M. Alpom l POUDRE PHOSPHATEE DE THOMAS"
monžant. du portqui'll,auraitdf payer pour trans- V r
mettre sa littérature:..tory et ses• c mpliments
aux électeura.--lu comta :de-.Jrinoe -Edouard :

5. SI ..une:. peronap qui n'est.. pas ..membre du .11. Le ministre du Re',enu'de 'ltérleur n'-t-
parlement a le droit d'expédier .paç..la poste des il'pgg f4t.la..dpoli4'ation suiv&nte: '4edépaxter
matières post4lçs .ffrpnchisqs. par ..une mem re ment ne saurait chan&er, son système à la do-
du 'dailqieht, -qui- empèchera le premier -veniu au ip4nie 5ibIk, Ù niseiUeiè
:CanadaP de. ereedurr es -p "rnèbe· 'methb-d edpl
.6vlter.:la paiement- du--port 'légal?· .2. .i' ... ~~s c&ttf't~

. Le .D D oTrURnps comme laESNcRétéA.ro'D -Be
TES .(M..:fuJlo); :.En vertr des/ disposi- .. di.'suesi 413P086
.tions 4p: payigraphe i2j'de 'article 42.e de M eAxpdO p2r 1e, ai = t de A

.10 .elati.vie ,auxt ,postes-c'.est : e 'chapit're 5m s.oWöloi .ieavea ,,etse.sitecapte 5les réàulw ts* qui correspon ent' *e plus finti
des Statutqe sés..d.u:,Canada,-un..membre nf &/ceux:ebtercus dans la pratique agri-
du;-:par.ment d'Ottawaf. duerant..-laifessioi,40 1j'ý tf.
.s-ed.red'ex.voyer-par la.:poste, a'u Oaudi. ,A411 é6é'.reçu quelque protestaon au ujet
dets,let're.g .etat - r t sa delntbo oend' tiab dnsla

l poudre- -phosphatée de Trhomas ? De la part de
Àdeqeýfjmqtèreoe .dpa ritemen . qui atuauand g................ .'

6,ý- J,.:- -19 0.0j
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3. En face de ces protestations a-t-on pris des 9. Pas connu du département.
mesures pour obtenir l'opinion de la Société des par Augustus Voelker et Fils. Il.
analystes publics en Angleterre, de la Société a donné le résultat suivant
royale d'agriculture d'Angleterre ou des autorités
de la ferme expérimentale, sur la méthode d'ana- pour cent.
lyse capable de donner " les résultats qui cor- NO 1146.
respondent le plus intimement à ceux obtenus Total acide phosphorique... 1832
dans la pratique agricole " ? Acide phosphorique dissous

4. Le gouvernement enverra-t-il une explica- par une solution de 2 pour
tion de la méthode d'analyse adoptée par le dé- cent d'acide citrique. 15-87
partement du Revenu de l'Intérieur, savoir: par
une ' solution de citrate d'ammoniaque " et four- 12. Sur les résultats donnés ci-
nir une copie de l'explication de la méthode em- n0 S. 13. Oui.
ployée en Angleterre et en Europe, savoir : par
une " solution de 2 pour 100 d'acide citrique,"
au chimiste de la ferme expérimentale, au chi-
miste consultant de la Société royale d'agricul- MACHINES-COLOMRIE ANO
ture d'Angleterre et aux directeurs de la sta-
tion de recherches agricoles à Darmstadt, en M. PRIOR
Allemagne ? 1. Quels candidats se sont présenté

5. Le gouvernement soumettra-t-il la question mens tenus à Victoria, O. A., en mar
suivante à ces autorités ? "Quelle méthode d'a- obtenir leurs diplômes comme i
nalyse pour la recherche de l'acide phosphorique chaudières et machines ?
utilisable dans la poudre phosphatée de Thomas, 2 Quels sont les noms des candidat
donnerait, selon vous, les résultats correspondant 3 Qui a été nommé inspecteur en
le plus intimement à ceux obtenus dans la pra- 4. Ce monsieur avait-il déjà rempl
tique agricole " ?tion similaire sous le gouvernement?

6. Le gouvernement adoptera-t-il le système 5 Dans l'affirmative, avait-il été
que recommanderont les autorités comme "don-
nant les résultats qui correspondent le plus inti- 6ou q r an ?
mement à ceux obtenus dans la pratique agri- 6. Qui ecom n a oinato
cole" ? un titre quelconque ?

7. Le département du Revenu de l'Intérieur 8 Quels candidats se sont présentés
a-t-il reçu, dans le cours du mois d'avril, des mens semblables tenues à Vancouve
échantillons de la poudre phosphatée de Thomas avril 1900, et quels sont les noms de
fab'riquée par Albert ?

8. SI pareils échantillons ont été reçus, le chi- heuuxa
miste du département les a-t-il analysés, et quels ui a
sont les résultats de cette analyse ? qe p epu ?

9. Qui est le chimiste consultant de la Société epis combinad t
royale d'agriculture d'Angleterre ? 11. M. W. J. Culîum était-il au

10. Le département a-t-il reçu des certificats candidats heureu; aux examens teni
d'analyses pour la poudre phosphatée de Thomas 1898?
fabriquée par Albert ? Dans l'affirmative, par 12. A-t-il jamais été averti qu'il
qui étaient signés ces certificats ? dans son examen? Dans l'affirmativ

11. Quels étaient les résultats de l'analyse de par qui ?
la poudre phosphatée de Thomas fabriquée par 13. Le ministre de la Marine et de
Albert d'après ces certificats ?

12. Sur quelle base calcule-t-on, ou par quelle itile M. lu a ét ai
analyse détermine-t-on ou la "valeur relative d'avril 1900, vu qu'il avait déjà pas
du tonneau de 2,000 livres," donnée dans le mens en mars 1898 ?
Bulletin du Revenu de l'Intérieur ? 14 Le ministre de la Marine et de

13. Cette valeur relative, ainsi calculée ou dé-
terminée, représente-t-elle exactement la valeur p-ti reç é a a envirn de ce
agricole de la poudre phosphatée de Thom&s marine de la Colombi Anglaise den
comme engrais ? Mç C¶,,î,., f4%f ,,mn Mi la -hao. Ar

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lobinière) :
1. Oui. 2. MM. Wallace et Fraser, et M.
Fred. T Wedderburn, de Saint-Jean, N.-B.,
ont fait des objections. 3. Non. 4. A l'é-
tude. 5. Le département se propose de de-
mander l'avis de la Société des Analystes
publics de Londres. 6. Le département se-
rait disposé à adopter le mode recommandé
par la Société des Analystes publics plus
haut mentionnée. 7. Oui; deux. 8. Cette
analyse a donné le résultat suivant:

N° 1146. N° 1147.
pour cent.

Acide phosphorique, soluble.. 0·16
"i . transformé . 8·19
"e insoluble ... 9-95

Total ................ 18.30
M. DOMVILLE.

pour cent.
0-23
6·60

10-77

17·60

pour cent.
N° 1147.
18•18

15-87
dessus, au
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15. M. Cullum n'est-il pas absolument capa-
ble de remplir cette charge ?

16. Pour quelle raison M. Cullum a-t-il été
ignoré et pourquoi la position a-t-elle été don-
née à un autre ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
TERIEUR (air Henri Joly de Lotbinière):
las Thompson, Vancouver; William B.
Kemp, Vancouver; William James Cullum,
Victoria. 2. Aucun n'a réussi à passer l'ex-
amen; M. Culium était le meilleur. 3. Wil-
liam A. Russell. 4. Oui. 5. Il a été destitué
pour avoir fait des travaux à l'extérieur,
contrairement aux ordres du miiistèrë. 6.
Le ministre de la Mariné et des Pèherieà.
7. Non. S. Samuel Baxter, Victoria ; Tho-
mas Wyatt, Vancouver; Frank M RichlMrd-
son, Vancouver; ce derniër a passéex-
an1ën avec suecesè. 9 Frank M. r chai
10. Frank M. Richardson a' produit lire docuL
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ment pour prouver qu'il a été au service de
la Compagnie de chemin de fer Canadien
du Pacifique, à Vancouver, comme apprenti
et employé depuis octobre 1888 jusqu'à jan-
vier 1892, puis il déclare qu'avant son ser-
vice, sur mer, il habitait la Colombie An-
glaise depuis 1887. 11. Non. 12. Non. 13.
Non ; le président, ayant l'examen précé-
dent de M. Cullum et apprenant que depuis
cet examen il avait été seulement employé
comme second mécanicien sur le Quadra,
a cru ýqu'il était inutile pour lui de gaspil-
1er plus de temps à l'examiner, vu qu'il n'a-
vait pas eu l'occasion,· pendant qu'il était
ainsi employé d'acquérir les connaissances
essentielles qu'il ne possédait qu'imparfaite-
ment, ainsi que l'avait démontré son pre-
mier examen. 14. -Oui. 15. Les examina-
teurs n'ont pas cru qu'il était capable, mals
ils ont exprimé l'opinion qu'il pouvait se per-
fectionner. 16. Parce qu'il manquait de
connaissance pratique en ce qui concerne
la construction et la fixation des chaudières.

PERMIS DE COUPER DU BOIS SUR LES
TERRES FEDERALES.

M. DAVIN :
A quelle date ont été mis en vigueur dans le

Manitoba les règlements insérés dans l'arrêté du
conseil du 1er juillet 1898 concernant l'octroi de
licences ou permis annuels pour la coupe du bois
sur les terres ifédérales dans le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest ?

M. SUTHERLAND : Les règlements in-
corporés dans l'arrêté du conseil du 1er
juillet 1898, reativement A l'octroi de permis
annuels pour la coupe du bois sur les terres
fédérales dans la Manitoba et les Territoires
du Nord-Ouest, ont été mis en vigueur le
13 août 1898.

PERIMIS DE COUPER DU BOIS ACCOR-
DES A M. T. A. BURROWS.

M. 1JAVIN :
Quelle est la date du permis accordé à Theo.

A. Burrows pour couper du bois dans le town-
ship 30, rang 21; township 31, rang 21; township
30, rang 22; township 32, rang 23? A-t-il obtenu
plus qu'un permis? Dans l'affrmative, quelle
est la date de chacun? A quelle date expireront
le ou les permis?

M. SUTHERLAND : Le permis n° 33,523
a été accordé à M. Théodore A. Burrows
pour couper du bois sur la concession 827,
comprenant les terres des townships ci-des-
sus mentionnés, le 17 janvier 1899. Ce per-
mis est expiré le 1er mai 1899, et c'est le
seul qup l'on: a acordé à M. Burrows pour
couper du bola sur la concession en ques-
tion.

,ALB3ERTON RARBOUR,.I.P.-E.
M. MAODONALD (Kg)
1. Quel montant d'argent a. été accordé ou

dépensé par le gouvernement pour réparer une

brèche dans les collines de Sable près d'Alber-
ton-Harbour, I.P.-E. ?

2. De quelle manière le montant a-t-il été dé-
pensé, sous la direction de qui, et en vertu de
quelle autorité ? Quels gages ont été payés à
la personne qui a fait les travaux ?

3. Ces travaux sont-ils encore inachevés ?
4. Qui a inspecté les travaux ? -
5. Le gouvernement sait-il que rien n'a été

fait pour retenir les fascines en place et qu'en
conséquence elles ont été emportées?

6. La personne qui a reçu l'octroi est-elle res-
pcrsable des pertes?

7. Qu'est-ce que le gouvernement se propose de
faire au sujet de cette brèche qui *menace de
faire diminuer le niveau des eaux dans le havre,
au préjudice de la navigation ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Le ministère des Tra-
vaux publics n'a donné aucun ordre à ce
sujet, et le ministère ne possède aucun ren-
seignement qui démontre que l'on fait les
travaux. L'honorable député s'est peut-être
trompé de travaux.

LISTES D'ELEUTEURS.-QUEBEC.

-M. CASGRAIN:
1. Le greffier de la Couronne en chancellerie

a-t-il reçu depuis le 1er avril 1900, des listes d'é-
lections de divisions électorales, dans la province
de Québec, en vertu de l'article 10 de l'Acte, 61
Vic., ch. 14 ?

2. Dans l'affirmative, de quelles divisions élec-
torales ou de quelle partie d'icelles des listes
électorales ont-elles été reçues ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 1. Oui. 2. Les listes suivantes ont
été reçues : Bagot, Beauce (partie), Beau-
harnois, Berthier, Bellechasse, Brome, Cham-
bly et Verchères (partie), Champlain (par-
tie), Charlevoix (partie), Chicoutimi et Sa-
guenay (partie), Compton (partie) Dorches-
ter, Drummond et Arthabaska (partie), Hun-
tingdon, Kamouraska, Laprairie et Napier-
ville, L'Assomption, Laval (partie),' Lévis,
Lotbinière, Mégantic, (partie), Missisquoi,
Montmagny, Montmorency (partie), Nicolet,
Pontiac, Portneuf. 'Québec (comté), Rich-
mond et Wolfe, (partie), Richelieu, Rimous-
ki, Rouville, Saint-Hyacinthe, Saint-Jean et
Iberville (partie), Sliêfford (partie), Sher-
brooke (partie), Soulanges, Stanstead (par-
tie), Témiscouata, Trois-Rivières et Saint-
Maurice (partie).

ETABLISSEMENT (DE PIISCICU'I/URE A»
SYDNEY, .C.-B.

Sir CHARLES· TUPPER (Capareton):
Avant que l'on aborde l'ordre du jour, je
poserai au ministre de la Marine et 'des Pê-
cheries (sir Louis Davies) une question; qui
demande un prompt examen. On m'apprend:

Que l'on annonce pour samedi prochain la veni
te de l'établissement. de piscicultura de- 1'tat ê
Sydney, O.-B. Onr a l'intention de le. transpor-
ter dans le comté d'Inverness. Les gens d'ici
protestent vigoureusementé contre éette idée car
l'établissement de pisciculture a tant d'lx>ior-
tance pour le comté. du Cap-Breton. La (Cbapnbre
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de commerce de Sydney et le conseil de vilk MNI. McDOUGALL Mais c'est là que l'on a
-envoient des résolutions de protestation. pris le frai pour l'ancien établissement de
. Si cette nouvelle est exacte, je demanderai pisciculture, puis l'on a envoyé des alevins
au ministre de suspendre la vente jusqu'à ce dans les cours d'eau de Margaree et autres
qu'il a'c reçu les résolutions de la chambre cours d'eau du Cap-Breton.
de commerce de Sydney et du conseil de ville Le.MINISTRE DE LA MARINE ET DES
de Sydney. PECHERLES: Cela est directement con-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES. traire au rapport que j'ai reçu de mes fonc-Le %1NITREDE A MAENEET E.Stionnaires.
PECERIES (sir Louis Davies): Je serais,
heureux de me rendre aux désirs de l'hono- M. McDOUGALL : Cela est impossible. Il
rable député, si cela pouvait avoir quelque y a une rivière où il y a du saumon à quelques
bon résultat. On a discuté à fond cette ques- ailes de Sydney, et dans cette riviète, l'on
tion lorsque j'ai présenté mon budget. Le prend du saumon en quantité.
batiment qui, me dit-on, est vieux et tombe Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESen rumine est construit sur les terrains de PECHERIES : Mes renseignements ne com-l'amirauté, et l'amirauté désire reprendre son portent pas cela, et si l'on a décidé de trans-terrain. J'ai averti l*amirauté que vu que porter l'établissement de pisciculture à Mar-nous avions décidé, sur l'avis du commis-' garee, c'est pour les raisons que j'ai données.
saire Prince, de fonder à Margaree, où l'on ,
pourrait se procurer du frai de saumon, un Sir CHARLES TUPPER : Le ministre
nouvel établissement de pisciculture, nous voudrait-il soumettre ces rapports à la Cham-
serions en mesure, dans peu de temps, de lui bre? Si je comprends bien, il n'est pas né-
remettre son terrain. Le bâtiment n'est ce',saire de mettre cet établissement près de
d'aucune utilité quelconque, mais tel qu'il l'endroit où se trouve le frai. Un des plus
est. on le vendra à l'enchère pour ce qu'on en grands établissements de pisciculture du
offrira. Si l'honorable député désire réelle- monde se trouve à Washington, et l'on y fait
mient que .ie remette la vente jusqu'après la venir le frai de très loin. Lorsque j'ai repré-
réception des pétitions, je serai bien aise de senté le Canada à l'exposition des Colonies
le faire. et des Indes. j'ai fait venir du frai du Ca-

nada à Londres, et l'éclosion a eu lieu peu-
Sir CHAIZLES TUPPER : Si la vente ne dant l'exposition : et l'on a gardé les sau-

concerne pas la question de l'enlèvement de mous jusqu'à ce qu'on pût les prendre réel-
Sydney de cet établissement de pisciculture, lement avec une mouche, avant~la fin de lex-
je ne vois pas que cela soit si important. position. J'aimerais voir ces rapports, afin

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES que nous ayons quelque preuve de la néces-
PEGHERIES : La vente n'a pas trait àl cette sité qu'il y a de mettre l'établissement de
question. pisciculture aux endroits où se trouve le frai,

au lieu de transporter le frai à cet établisse-
Sir OH{ARLES TUPPER : Le ministre a-t- ment.

il décidé la question de l'enlèvement de l'éta- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESblissement de pisciculture? PEOHERIES : Je ne sais pas si les rapports
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES sont écrits, mais ils le sont peut-etre. J'ai

PBECHERIES: Oui, et d'en fonder un nou- .u une conversation avec M. Prince à ce sujet,
veau i' Margaree. conformément au rapport et comme la question est purement scientifi-
de mes fonctionnaires. que. j'ai agi d'après son conseil. Si le rap-

port est écrit, je le produirai.
Sir -OHARLES TUPPER : Je ne parle pas

de la création d'un nouvel établissement à M. GILLIES : Je ne puis guère croire iue
Margarce, mals je demanderai au ministre le ministre ait reçu un rapport de cette na-
de ne pas prendre d'arrangement pour le ' ture de son fonctionnaire, car je sais person-
transport de l'établissement de pisciculture nellement que l'on 'a pris beaucoup de sau-
de Sydney tant qu'il n'aura pas reçu ces ré- mon dans une rivière qui ne se trouve qu'à
solutions que l'on envoie. Six milles de l'établissement de pisciculture

<le Sydney. et le saunon va frayer dans cette
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES rivière depuis un grand nombre d'années.

PEOE{IRIES: On a pris la décision il y a Je ne saurais donc comprendre comment un
quelque temps, et la vente n'y ferait rien du fonctionnaire pourrait faire un rapport com-
tout, parce que les travaux continueront me celui que mentionne le ministre.
quand même à Margaree et que l'établisse-
.ment de pisciculture ne sera pas ouvert à DEMNDE DE DOCUMENTS.Sydney.

M. McDOUGALL: Le ministre sait-il que . FOSTER: J'appelle de nouveau l'at-
'on peut trouver à quelques milles de Syd- tention du gouvernement sur un abus que

ney, sans aller A Margaree, du frai de sau- J'ai slgnal6 en plueleurs circonstances, et
mon tant qu'on en voudra? qui est aujourd hua une chose de -tous lesjours. Il semble absoluipent Impossible

Le MINISTRE DE LA MARINE -ET DES d'obtenir des rép'oisés 'au 'ordrede pro-
PEOHERIES :Le rapport dit le contraire. duction de documents, et il'sera de non de-

Sir CHARLES TUPPER.
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voir d'exposer ici la question d'une manière
assez complète.

D'abord, je dirai au premier ministre que
j'ai sur le feuilleton de la Chambre deux
avis de motion pour la production de docu-
ments, et je suppose qu'il sera impossible
de les atteindre. Toutefois, avant que l'on
soumette des crédits du ministère des Che-
mins de fer, j'aimerais avoir ces renseigne-
ments, et, comme je ne puis pas les avoir
par -vole de motion, je suppose que l'on n'ob-
jectera pas à les donner après cette de-
mande.

Puis, j'ad envoyé au directeur général des
Postes une petite demande relativement à
une route postale dans ·le comté d'Albert.
Je m'étais trompé de nom ; après avoir ré-
paré - l'erreur. j'ai envoyé ma demande au
ministre, et il m'a promis de déposer les
documents, comme je les voulais, et non pas
comme je les avais demandés. Voudrait-il
prendre note de ce que je dis, et voir à ce
que ces documents soient produits?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES ('M. Mulock) : Si je ne me trompe,
l'honorable député m'a signalé l'erreur, et
j'ai donné Instruction de préparer les docu-
ments conformément à ses désirs.

M. POSTER: L'honorable ministre vou-
drait-il voir à la chose?

Puis, le 7 février, la Chambre a ordonné
la production de documents relatifs à la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : L'honorable dé-
puté voudrait-dl me permettre de dire un
mot à ce sujet? I a mentionné cela avant-
hier. J'étais sous l'impression que les docu-
ments avaient été préparés et remis. Je sais
qu'on des a préparés et envoyés à la Cham-
bre, et j'étais tout A fait convaincu qu'on les
avait remis ; mais, lorsque l'honorable dé-
puté a parlé de 4a chose, il m'a été impos-
sible de trouver la copie que l'on avaét pré-
paré. Hier après-midi, j'ai donné des ins-
tructions pour que l'on préparAt Immédiate-
ment une autre copie, et, dans la soirée, le
secrétaire du ministère m'a annoncé qu'elle
était prête et qu'il l'avait envoyée au secré-
taire d'Etat. J'espère qu'ele sera ici au-
jourd'hui. I n'y a pas eu de retard.

M. FOSTER: On retarde depuis le 7 fé-
vrier. L'honorable ministre a peut-être fait
comme il fait autrefois, au sujet d'autres
documents : il les a apportés et déposés sur
le bureau, Ici.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: De quels documents l'hono-
rable député parle-t-il?

'M. IOSTER: Je ne m'en souviens pas.
Je sais qu'il m'a fatu une année pour les
découvrir, et je les ai enfin découvert dans
un des pupitres de la Chanbre.

Le MINISTRE DES CHHMINe DE FER
ET CANAUX : J'aimerais savoir de l'ho-
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norable député de quels documents il veut
parler, car tous les documents que j'ai pro-
duits, je les ai produits d'.une maniere ré-
gulière.

M. FOSTER: L'honorable ministre était
alors no-vice. Le 1 mars, la Chambre a
donné ordre de produire des documents re-
latifs aux cantines militaires. Le ministre
a eu la bonté de produire la partie non im-
portante des documents, mais non pas la
partie importante. Je lui ai rafrachi la
mémoire à ce sujet, mais je n'ai pas encore
la seconde partie des documents.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (,M. Borden) : J'ai cherché
les lettres dont parle l'honorable député.
mais je n'ai pas encore pu les trouver. Il
est possible qu'elles soient parmi ma propre
correspondance. Je ferai faire d'autres re-
cherches.

M. FOSTER : Le 19 mai, la Chambre a
ordonné la production d'un état de ce que
l'on donne A titre d'allocations de subsis-
tance au Yukon ; cet état n'a pas encore
été produit.

Le 28 mars, la Chambre a ordonné la pro-
duction de documents relatifs au colonel
Domville; ils ne sont pas produits.

Le 28 mars, elle a ordonné la production
d'un relevé des ventes de fer de rebut faites
par le ministère des Chemins de fer ; cela
se trouve encore dans le spacieux bureau
du ministre des Chemins de fer.

Le MINISTRE DE LA %ILICE ET DE
LA DEFENSE: Puis-je demander quels
sont les documents dont parle l'honorable
député, qui ont trait au colonel Domville?
Mon sous-minlstre m'a dit que l'on avait
produit tous les documents dont la Chambre
avait ordonné la production.

LM. FOSTER: Puis, voici un cas qui mon-
tre un des caractères dominants de ce gou-
vernement. Je veux parler avec modération
et sans aigreur; et je dois dire que ce gou-
vernement montre le plus grand mépris pour
le droit que possède les membres de cette
Chambre . avoir des renseignements et pour
les ordres que lui donne cette Chambre de
produire ces renseignements. et c'est un des
gouvernements les plus cyniques qu'il y ait
eu dans ce pays ou ailleurs.

Après m'avoir exprimé avec cette grande
modération, je désire donner la raison de
cet énoncé. Le gouvernement a inauguré
un système de commissions pour faire des
enquêtes sur le compte des pauvres fonc-
tionnaires conservateurs qui ont en le bon
sens de voter en faveur des candidats con-
servateurs aux élections de 1896. Il a eu
un double but en faisant cela : il pouvait
nommer un bon nom;bre de ses propres aqin
dans ces commissions, et il a pu créer beau-
coup de vacances; que d'antres plus heureux
ont pu remplir.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable député ferait mieux
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de ne pas violer les règlements de la Cham-
bre.

M. FOSTER : Ne m'obligez pas à faire une
motion, et je n'en ferai pas.

Depuis l'époque de la nomination de ces
commissions jusqu'au 6 juin 1900, nous nous
sommes efforcés de découvrer comment un
grand nombre de ces commissaires avaient
été nommés, ce qu'on lui avait payé, et quels
avaient été les résultats en ce qui concerne
les destitutions. Nous avons commencé en
1897 par demander des documents. Eu
1898, nous en avons demandé encore. Et
ni en 1897, .ni en 1898, nous n'avons eu de
réponse satisfaisante, ni même ce que l'on
pourrait appeler une réponse partielle. En
1899, jai fait la même motion, et elle était
ainsi conçae :

Relevé faisant connaître toutes personnes ou
commissions nommées pour examiner la conduite
des employés du gouvernement depuis le 1er
août 1896, donnant 'les noms des commissaires,
leurs appointements et allocations, ainsi que les
noms et les adresses de toutes personnes desti-
tuées sur les rapports des commissaires.

L'an dernier, vers la fin de la session,
nous avons eu ce qui était censé être la ré-
ponse à cet ordre de la Chambre. La ré-
ponse à l'ordre n° 103 est signée par F.
Gourdeau, sous-ministre de la Marine et des
Pêcheries, et une note au bas de cette ré-
ponse dit:

Lcs renseignements demandés par cette mo-
tion, entre le 1er août 1896 et le 5 avril 1897, on
les trouvera dans les documents produits le 17
jitn 1897, et qui forment le n° 73a des documents
de -la session de la Chambre des communes.

Cette réponse forme environ 300 pages,
mais depuis la première page jusqu'à la
dernière, on ne donne pas le nom d'un seul
fonctionnaire destitué. Cette réponse donne
les documents relatifs à la nomination des
commissaires, et les témoignages entendus
pendant l'enquête ; mais elle ne donne pas
un seul des noms des fonctionnaires desti-
tués ; et cependant, M. Gourdeau néglige
tellement son devoir, et son ministre
exerce si peu de surveillance sur lui,
que tous deux soumettant à cette Cham-
bre une note disant : " Nous n'avons pas
soumis de renseignements entre le 1er
août 1896 et le 5 avril 1897, parce que tout
cela est compris dans un rapport qui a été
soumis le 17 juin 1897." Après avoir com-
mis cette erreur, le sous-ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries complète les rensei-
gnements depuis le 5 avril 1897 jusqu'à la
date de la réponse. Cela se trouve dans la
réponse n° 103 et semble passablement com-
plet ; j'ignore si c'est complet.

Et il y a une réponse du département des
Affaires des Sauvages donnant les noms d'un
petit nombre d'employés destitués. Peu
après, vient -la réponse 103a, qui ne fait rien
de plus que compléter les renseignements
donnés dans la réponse n° 103. De sortel
que, en ce qui concerne ces réponses, nous
n'en avons eu qu'une seule du ministère de

Sir WILFRID LAURIER.

la Marine et des Pêcheries, et une courte ré-
ponse du département des Affaires des Sau-
vages.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies : La ré-
ponse du ministère de la Marine et des
Pêcheries est complète, si j'ai bien compris
l'honorable _député.

M. POSTER : Autant que je le sais, elle
est complète, à l'exception d'une lacune
très importante entre le 1er juillet 1896
et le 5 avril 1897, au sujet de laquelle on ne
donne aucun renseignement. On m'a dit
que ces renseignements se trouvaient dans
une réponsé déjà produite, mais ils n'y
étaient pas comme je l'ai démontré. Nous
n'avons aucun renseignement relativement à
cette période d'environ une année. Dans
la réponse 103d, je trouve un document re-
marquable, du commencement à la fin. Nous
ne saurions dire d'où il vient. Il ne porte ni
la signature d'un ministère quelconque, ni
celle d'un fonctionnaire d'un ministère quel-
conque.

D'après ce que je puis comprendre, je ne
serais pas surpris d'apprendre qu'il appar-
tient au ministère des Chemins de fer et
Canaux, mais je n'en suis pas certain. Il
peut se faire qu'il appartienne au ministère
de la Mairne et des Pêcheries, qui semble
disposer de ce travail par sections. Dans
tous les cas ce n'est qu'un rapport tronqué.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES: Il ne porte aucune signature?

M. POSTER : 'Non excepté celle du secré-
taire d'Etat, et il n'appartient certainement
pas ù son ministère. Il ne contient rien qui
puisse indiquer d'où il vient ni où l'on veut
qu'il aille. Le 103g ne porte la siguature
d'aucun ministre ou sous-ministre et il ne
porte aucun timbre officiel pour indiquer
d'où il vient, mais les noms qu'il contient
me portent à croire qu'il appartient au mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux ; cepen-
dant, je n'en sais rien.

Voilà tout ce qui a été produit en réponse à
l'ordre de la 'Chambre demandant un relevé
du 1er juillet 1896 jusqu'à cette année. Au
commencement de la présente session, je me
suis empressé de soumettre une motion que
la Chambre a adoptée, mais le gouvernement
et le ministère ont renchéri sur ce qu'ils
avaient fait l'an dernier. L'an dernier on a
produit quelques rapports tronqués qui n'é-
taient pas dignes de confiance, mais cette
année on n'en a pas produit un seul. J'ai
payé de mes propres deniers afin de pouvoir
arriver à un bon calcul approximatif des dé-
penses de cette commission, mais quant aux
fonctionnaires congédiés, je ne puis avoir le
moudre rapport en ce qui les concerne.

Y a-t-il une raison pour que la Chambre ne
puisse avoir ces réponses ? Pas la moindre.
Les ministres n'auraient-ils pas dû se faire
un honneur de voir à ce que les ordres de la
Chambre fussent exécutés? Est-ce à la né-
gligence absolue ou au mépris cynique des
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droits de la Chambre que l'on doit attribuer
le fait que cet état de choses continue d'an-
née en année? C'est tout simplement Intolé-
rable. Je ne suis pas en colère. Je me sers
de termes très anodins si l'on considère la
provocation. Il n'y a jamais eu un gouverne-
ment qui ait retiré ses émoluments avec au-
tant d'empressement et qui ait fait preuve
d'autant de négligence dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs, d'autant de cynique in-
souciance lorsqu'il s'agit de répondre aux
ordres de la Chambre demandant des ren-
seigneinents.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je n'imiterai pas la modération de
mon honorable ami. Je lui rappellerai tout
simplement que je crois qu'il a oublié les
actes qu'il a faits lorsqu'il siégeait à droite
en cette Chambre. Mon honorable ami a
parlé de ce dernier rapport comme devanti
donner lieu à des plaintes très sérieuses. En ce
qui concerne la correspondance du chemin de
fer Canadien du Pacifique, le ministre des
Chemins de fer et Canaux était sous l'im-
pression qu'il avait pris des mesures pour la
faire produire. Il a pris de nouvelles me-
sures et il la produira demain. L'honorable
député a donné avis au sujet de la cantine
militaire et de la nature des approvisionne-
ments que l'on fait expédier au Yukon,
mais le ministre de la Milice et de la
Défense a expliqué cette affaire. En ce qui
concerne l'enquete, je vais appeler imme-
diatement l'attention du secrétaire d'Etati
sur la question. La Chambre a droit aux ré-
ponses le plus tôt possible, mais il arrive par-
fois qu'il se produit des retards, et la seule'
chose que nous puissions faire c'est d'attirer
là-dessus l'attention du secrétaire d'Etat.

Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières):
Je dois à mon tour porter plainte contre le
gouvernement que mon honorable ami a avec
tant d'indulgence traité de gouvernement in-
souciant. Le 28 avril, j'ai demandé copie du
contrat entre le gouvernement et la ligne de
paquebots Beaver, pour le transport des
malles, ainsi que des arrêtés du conseil rela-
tifs à ce contrat. Aussi un relevé dela durée
des traversées de ces paquebots entre Liver-
pool et Halifax et retour durant l'hiver de
1899-1900. J'ai attendu patiemment ces rap-
ports et ils devront être produits avant l'a-
doption du budget. Le travail n'est pas très
long, et son exécution n'exigerait pas un
temps bien long. Il me semble que le com-
mis chargé de cette division du ministère des
Postes aurait pu faire ce rapoprt en une
demi-heure.

te DIREOCTEUR GENERAL DES POS-
TES ·(M. 'Mulock) : Je rappellerai à :l'hono-
rable député qae les contrats pour:le trans-
port de la malle en -paquebots iL travers
l'Atlantique sont une affaire du ressort du
ministère du Commerce. En même temps, je
prendrai ma part de toutefresponsabilité qui
Incombe au gouvernement dans son ensem-
ble, et en l'absence du ministre du Com-
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merce, je prendrai sur moi de voir son sous-
ministre et je verrai à ce que l'ordre de la
Chambre soit exécuté.

'M. GIliBERT W. GANONG (Charlotte, N.-
B.) : Je désire appeler l'attention du ministre
de la Marine et des Pécheries (sir Louis
Davies) sur le fait que la· réponse à l'adresse
demandant les documents relatifs à la cons-
truction du phare du Grand Manan n'a pas
encore été produite. Aura-t-il du bonté de
s'enquérir de cette affaire?

Le MINISTRE DE LA MXIARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député (M.
Ganong) dit-il qu'une adresse a été votée, et
il quelle date?

M. GANONG : Oui, le 26 février.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Et l'honorable député (M.
Ganong) dit-il que la réponse n'a pas encore
été produite?

M. GANONG : Je ne l'ai pas trouvée.
'M. POSTER: L'honorable ministre dit-il

qu'elle a été produite?
Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES

PECHERIES : Non.
CM. TISDALE (Nûrfolk-sud) : Je crois que

j'ai lieu de me plaindre plus que n'importe
quel autre membre de cette ·Ohambre. Le 14
février, j'ai fait motion pour avoir le seul
document que j'aie jamais demandé durant
les treize ans que j'ai passés en cette Cham-
bre, et je ne l'ai pas encore. J'appellerai là-
dessus l'attention du ministre des Douanes
(M. Paterson). L'ordre était pour copies de
lettres, télégrammes, témoignages, rapports,
documents et papiers se rapportant A l'en-
quête et à la destitution de Henry Hall, ci-
devant employé du ministère des -Douanes.
Ji, suis certain que l'on a eu tout le tempo
nécessaire, et cependant la réponse n'a pas
été produite.

Le MINISTRE iDES DOUANES : L'hono-
ra-ble député (M. Tisdale) est le dernier hom-
me envers lequel je manquerais de politesse,
même si je savais en manquer envers quel-
qu'un, ce qui, je l'espère, n'arrivera pas. Je
suis certain que la réponse a été préparée et,
si elle n'a pas été produite, je vais voir à ce
qu'elle sle soit.

GUERRE DE L'AFRIQUE-SUD-L'OOCU-
PATION DE PRETORIA.

M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud): Je
désire appeler l'attention du directeur géné-
ral des Postes (M. Muloek), et peut-etre plus
particulièrement celle du ministre des Finan-
ces (M. !Fielding) sur le -fait que, tandis que
tout citoyen loyal d'Ottawa célèbre la vic-
toire des armes britanniques dans l'Afrique-
sud-nous avons une institution, importée Ji
de New-York ou d'ailleurs et qui vit aux dé-
pens du peuple canadien, en imprimant les
timbres-poste et les billets de banque, qui a
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construit un bel édifice surmonté d'un mât aura peut-être pour effet de prévenir u'ne
de drapeau et je désire savoir si l'attention discussion prolongée à une phase plus avan-
de cette institution a été attirée sur le fait cée de la question. Je crois que cette affaire
qu'elle n'a pas hissé le drapeau. devrait être immédiatement soumise à l'at-

tention de la Obambre. Comme j'ai l'inten-
Le MINISTRE DES FINANCES (. tion de parler très peu, peut-être que la meil-

Fielding) L'attention des gentlemen en leure manière dont je puisse introduire cette
question, n'a pas été attirée sur ce point par question et la soumettre à la considération
le .gouvernement. surtout parce que le gou- de la Chambre. serait de lire un court article
vernement préfère se mêler de ses propres qui a paru dans la Military Gazette, dès le
affaires. La compagnie en question est une 3 avril dernier. Cela expliquera à la Cham-
entreprise privée, et la question de savoir bre la nature de la question que je veux trai-
si elle hisse un .drapeau ou non est une af- ter. et j'y ajouterai la relation de que:ques
faire qui la regarde seule ; nous ne nous per- faits qui se sont produits à ma connaissance
mettrions pas de lui donner des conseils sur personnelle. je ne ferai pas de commentaires
ce point. Tout ce que 'je sais. c'est que nous -je crois que les faits parlent assez élo-
avons économisé des centaines de mille doQ- luel- ent--mais je laisserai aux honorables
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jars -en taisant affaires avec cette compagnie, députés le soin de tirer leurs propres conclu-
et voilà surtout ce qui intéresse le public. sios.
Mais je puis ajouter que je sais qu'en plu-
sieurs occasions, lorsqu'il s'agissait de ré- ON DEMANDE UNE ENQUETE.
jouissances nationales, le bel édifice cons- La "Canadian Military Gazette " a lieu de
truit par la compagnie a été illuminé et pa- croire qu'une accusation très sérieuse peut être
voisé en l'honneur d'événements que tous les portée contre le ministère. Il s'agit d'une affaire
Canadiens s'unissent pour célébrer. qui, au point de vue politique serait un scandale,

mais a cela la " Canadian 'Military Gazette" n'a
M. MILLS : Je suppose que c'était l'affaire rien à voir. Cependabt, il nous arrive des preu-

du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, lors ves établissant que le confort et la santé, la vie
du jubilé de la Reine-- même de nos soldats dans le Sud-africain ont

été sacrifiés à une considération qui, à notre avis
Quelques VOIX : A lordre! demande une enquête sérieuse.
M. MILLS : -de bisser le drapeau- Dans un numéro précédent nous avons parlé

du prix extraordinaire payé par le gouvernemlent
Quelques VOIX : A l'ordre ! Asseyez-vous ! pour un produit alimentaire devant être employé

comme rations d'urgence, savoir: $2 la livre, et
M. MILLS : -d'une défunte compagnie de l'attention a été appelée sur le fait que la ration

traite " de fer" allemande est fournie moyennant en-
viron 18 centins par ration. Le prix payé pour

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre ! la ration n'est pas maintenant le point que nous
M. MILLS : -- au lieu de l'Union Jack sur désirons traiter. Il se peut, et nous le croyons, que

l'édfic dugouernmentde a Nuvele-deux dollars est un prix très élevé pour une ra-l'édifice du gouvrnement de la Nouvelle- tion quelle qu'elle soit ; mais du moment que
cette ration avait été analysée et convenable-

M. L'ORATEUR : Il n'y a pas de question ment mise à l'épreuve comme un aliment sr en
devant lefuei.cas d'urgence, c'était là -tout ce qu'il y avait à

d tle fauteu, dire. Un exposé succinct des faits ne sera peut-
être pas hors de propos.

GUERRE DE L'AFRIQUE-SUD-RA- Nous croyons que le gouvernement, Il y a quel-que temps, a acheté pqour $5.000 d'une certaine
TIONS D'URGENCE. ration nommée "Vitallin" ou " Vitaline" de

certains entrepreneurs à !Montréal, au prix de $e
M. FREDERION D. MONK (Jacques- susdit par ration. Nous croyons que les Indivi-

Cartier) : Avant que l'on passe à l'ordre du dus qui ont ,préparé les rations n'avaient aucune
jour, je désire appeler l'attention de la expérience ýni aucune réputation comme chi-
Chambre et du pays sur une question que je mistes-fabricants de produits alimentaires. Nous
considère comme très importante, et qui et croyons qu'on n'a pas demandé de soumiissions.

de nature à préoccuper sérieusement tous les Et de plus, nous croyons que 1a ,ration acheté0
peut être remplacée aux EtatsUnis ou au Ca-

citoyens du pays, et afin de procéder régulie- nada par n'importe quelle préparation .alimen-
rement. je vais faire la motion nécessaire taire-dont le nombre est énorme-moyennant la
avant de reprendre mon siége. somme de 12 ou -15 centins. On a découvert en

outre qu'aucun essai pratique n'a été fait de
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid cette substance alimentaire. 'On l'a emballée

Laurier) : Je puis dire à lhonorable député dans des boites de ferblanc qui:n'avaient pas été
(M. Monk) que 'la procédure qu'il adopte stérilisées, avec la probabilité que les boltes
u'est certainement pas conforme aux règle- pourraient éclater avant d'arriver à la vlle du
ments de cette 1Chambre. Dans le cours de Cap. Une partie de cette marchandise a déjà été
la journée, -une motion sera faite pour que la expédiée et l'on doit en expédier encore pro-
Chambre se formeo en eomité des subsides et chainement. Voilà pour la ration que le gou-

vernement a procurée & nos soldats ,en service
ce sera alors le temps pour lui-de soumettre actif. Il y a un autre c*té de la question qif
tout .grief dont il aurait à se plaindre. semble aggraver l'affaire. Il y a un an, AiKings-

.MONK :.Te ne'le croisrpas. Cette affaire ton, le gouvernement a -fait faire un essai très
est ÈONK : Jeanee cronip. Cet e re sévère d'une autre ration dont:le nom est enre-

est plus nportante que .n'importe .quelle gistré à Ottawa. I/essai a été sous la direction
autre, et la manière dont je veux.procéder -du ministre, sur la surveillance du dirocteur

M. TAYLOR.
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général Neilson, et a été imposé aux soldats du
bataillon " A " de l'Artillerie Royale Canadienne
et autres dont les déc.arations sous serment au
sujet de toutes les particularités relatives à
l'essai ont été ensuite recueillies et for-
ment une preuve documentaire quant aux
qualités nutritives de l'article. Ces hommes,
trois sujets normaux et deux cas d'oaésité-ont
été choisis par les agents du gouvernement et
mis durant trente jours au régime exclusif de
cette ration, sans prendre d'autre nourriture du-
rant cette période. La dernière question qui leur
a été posée et à laquelle Ils ont répondu affirma-
tivement a été la suivante :"Ayant lu avec soin
les questions précédentes et les réponses que
vous y avez faites, sachant et comprenant bien
q'u'en conséquence de ce témoignage sous ser-
ment, les troupes de Sa Majesté des diverses par-
ties de l'empire 'pourraient être envoyées en ser-.
-vice actif pour une période de vingt-cinq à trente
jours, sans autre nourriture que celle qui cons-
titue le régime que vous avez suivi depuis vingt
et un (trente) jours, jurez-vous que vos répon-
ses contiennent la vérité et rien que la vérité ?

Bien que l'on eût promis d'acheter ce produit
alimentaire, on ne l'a pas acheté ; mais, au lieu
de cela, on a donné l'entreprise à d'autres per-
sonnes à Montréal. Circonstances singulières,
l'étiquette sur la ration "Vitaline " contient les
mcts suivants : " Soumis au régime exclusif de
cet aliment avec du thé et du café des soldats
canadiens ont vécu en parfaite santé durant une
période de vingt et un à trente jours."

Il est probable que cette question et quelques
autres seront discutées ailleurs qu'ici, mais en
attendant, Il serait bon d'expliquer pour que:le
ccnsidération cette entreprise a été enlevée à un
chimiste-fabricant de produits alimentares re-
commandable et expérimenté dont la ration avait
été spécialement éprouvée, et donnée à des gens
qui ne possèdent pas les mêmes aptitudes ni la
même expérience et dont le produit alimentaire
a été accepté sans soumissions, sans être approu-
vé ni analysé.

Et tout cela sous les yeux d'un ministre qui est
lui-même mélecin et doit apprécier les faits en
cette affaire. Quelles ont été ses raisons ?

Or, M. l'Orateur, ce n'est pas en vain que
je donne ces explications. Je ne pourrai pas
conclure autrement que je l'ai annoncé.
nais plus tard, lorsque la Chambre aura eu
etemps de songer A ces faits que j'ai l'in->

tentIon de lui soumettre, je proposerai la
nomination d'un comité d'enquête afin que
cette affaire puisse être tirée au clair. Je
crois que tous les membres de cette Cham-
bre conviendront avec moi qu'en ce qui con-
cerne le ministère de la Miliee, il faut que
l'on sache dans- toute l'étendue du pays que
nulle fraude ne peut rester impunie, et que
les gens qui sont assez vils pour trafiquer
de la santé de nos braves soldats verront
leurs actes fiétris à la face de l'univers et
punis.

Maintenant comme corollaire aux faits
dont cet, article fait mention., je dirai tout de
suite. qu'il me semble étrange que cet artl-
cle, écrit au mois d'avril dernier; n'ait pas
provoqué la moindre enquête. Je safa de
source certaine que sou» certains rapports,
le ministère. certainement:au courant de cette
étrange révlation,. aurait pu faire une en-
quête immédiate. Rien.n'a été fait ; on sem-
ble avoir eu pour consigne de ne rien dire,

Or, avant ces faits, en octobre 1898, long-
temps avant qu'il fût question de la guerre
affreuse qui, heureusement, tire à sa fin, le
colonel Neilson, le directeur général du per-
sonnel médical de la milice canadienne, a
écrit au gérant de la Hatch protose Company,
dont je dirai un mot dans un instant, lui a
écrit personnellement à Montréal, et lui a
dit que le ministre de la Milice et de la Dé-
fense s'intéressait beaucoup au produit ali-
mentaire de protéine latch, et avait éfé
frappé des résultats favorables que l'on en
avait obtenus dans les hôpitaux, dans tout
le pays.

Le lieutenant-colonel Neilson a, demandé
immédiatement des échantillons de ce pro-
duit, et deux échantillons contenant 50 et
30 pour cent de protéine lui ont été envoyés
immédiatement. Il a été déclaré que le pro-
dnit alimentaire que je viens de nommer, la
ration d'urgence préparée par ce spécialiste,
à Montréal, a été mis à l'épreuve dans
la plupart des hôpitaux du pays. dans les
hôpitaux de Montréal, à l'hôpital Saint-Lue,
à Ottawa, et aussi à Winnipeg ; et que ce
produit a été recommandé par plusieurs
linues publics connus en cette Chambre,
entre autres par sir William Hingston.

Eh bien ! en février 1899, le ministre de la
Milice et de la Défense a promis à cette com-
pagnie de Montréal, une compagnie respon-
sable et solvable, d'abord une commande à
titre d'essai pour la gendarmerie A cheval
au Yukon. et a demandé à cette compagnie
responsable si elle avait une quanti suf-
sante de ce produit pour pouvoir en livrer
au ministère. s'il y avait un cas d'urgence.
A cela le gérant a répondu qu'il avait les
pouvoirs nécessaires et qu'il tiendrait prête
pour le ministère une quantité de ce produit
variant entre une demi-tonne et une tonne,
contenant plus de 60 pour 100 de protéine,
comme les échantillons par lui envoyés au
colonel Neilson.

Au mois de mars 1899, le gérant de cette
compagnie envoie à Ottawa son agent le
docteur Devlin, demander que le départe-
ment de la Milice fasse subir une épreuve à
cet article alimentaire sur des soldats du
service actif choisis par le gouvernement.
Le ministre répond alors qu'A titre de méde-
cin il est de son devoir de faire faire un
examen sévère et il diete lui-même des con-
ditions qui furent acceptées sans hésitation
par la compagnie. Voyons quelles étaient
ces conditions. Il y avait d'abord un cer-
tain nombre de questions auxquelles les sol-
dats devaient répondre ; l'épreuve devait
durer deux mois ; en trolsinème lieu, l'épreuve
devait cesser tout de suite, si un soldat
éprouvait le moindre malaise. Et puis l'é-
preuve devait être conduite par des officiers
choisis du département.

Cette épreuve eut, lieu et, dans cette bro-
ehure que je tiens ici et qu je vais- déposer
sur' le bureau' de la, Chambre, on; trouvera
les rapports des - soldats et les rapports des
officiers qui établissent un résultat satigi
faisant sous tous les rapports. Aucun des
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soldats n'a souffert et, bien que les cinq
hommes fussent de tempéraments diffé-
rents, l'épreuve a été parfaitement satis-
faisante.

La guerre éclata et la compagnie dont je
viens de parler entra en communication avec
le département de la Milice pour savoir si
cet article alimentaire qui avait subi une
épreuve à la satisfaction du gouvernement
serait acheté pour l'usage ces troupes par
tant pour le Sud-Africain. La réponse fût
que le gouvernement n'avait pas à s'occuper
des provisions du premier contingent et cette
lettre fut envoyée par la compagnie au Bu-
reau de la Guerre en Angleterre.

En jahvier dernier la compagnie apprit
qu'une grande quantité de certains articles
alimentaires-pour une valeur de $4,000 ou
$5.000. je crois-avait été achetée à Mont-
néal, d'un chimiste du nom de Lyons, -un
associé supposé du docteur Devlin~dont Je
viens de parler. Cet achat avait été fait
moyennant $2 la livre ; cependant aucun a vis
de la chose n'avait été donné à ceux dont
les produits avaient subi un examen si sa-
tisfaisant quelques mois auparavant à
Kingston.

Le 25 janvier, la " Hatch Protose Compa-
ny," par l'entremise de son gérent, adressa
au ministre de la Milice une lettre chargée
dont j'ai une copie ici, s'enquérant s'il était
vrai que ces produits alimentaires avalent
été achetés et si on les avait ainsi fournies
aux troupes sans analyse préliminaire et
sans avoir demander de soumissions. Chose
étrange, cette lettre ne reçut aucune ré-
ponse et les faits que je viens d'exposer
et tout ce qui a trait à cette affaire sem-
blent avoir été tenus secrets dès le commen-
cement.

Maintenant, passons au côté sérieux de la
chose. Après s'étre procuré ce renseigne-
ment, la compagnie envoya un homme fia-
ble,- dont on peut facilement se procurer le
témoignage, auprès du chimiste en question
pour se procurer des échantillons de ces
produits alimentaires achetés en si grande
quantité par le département de la Milice
pour nos troupes. On lui donna une boîte
de cet article appelé vitaline, moyennant $3,
soit $1 de plus que n'avait payé le départe-
ment. Comme l'agent semblait vouloir dis-
.cuter ce prix, on lui dit que non seulement
le département en avait acheté de grandes
quantités mais qu'il avait fait de grandes
promesses pour l'avenir et que c'était pour
cette considération que ce produit qui va-
lait en réalité $3 avait été vendu $2 au gou-
vernement. A tout événement on procura
un échantillon de l'article qui fut confié à
un des plus savants analystes du pays, M.
Milton Hersey, aucien professeur de chimie
à l'Université MeGIll. J'ai ici la rapport
d'une analyse soignée faite par M. Hersey et
qui établit ce qui suit : L'échantillon en
question contient 6.27 pour 100 d'eau ; 17.55
seuleinent de protéine ; 61.91, d'hydrates de
carbone, ou, désignés comme dextrose, 68.79
pour 100.

M. MONK.

Ainsi, tandis que le produit analysé à
Kingston conterait pour plus de 60 pour
100 de matière nutritive, l'article analysé
par M. Hersey en contenait à peine 17 pour
1o Ce n'est qu'un article ordinaire pour
déjeuner, et, d'après mes renseignements on
peut acheter à New-York, non pour $2, mais
pour 10 cents ou 12 cents la livre ce qui a
coûté près de $5,000 au gouvernement. Le
tout, mis au ~plus haut chiffre, vaut assuré-
ment moins de $400. Mais le prix Importe
peu ; ce qui, à mon avis, mérite l'attention,
c'est que ce produit n'était d'aucune valeur ;
il n'était pas même stérilisé. Le contenu de
cette boîte, ouverte par le chimiste, était
en partie corrompu. Il y avait là une fraude
grossière. Sur la grande caisse contenant
les petites boîtes de rations on avait impri-
mé ce qui suit: " Avec ce produit les sol-
dats canadiens ont pu subsister 30 jours
sans autre nourriture ", ce qui eût pu s'ap-
pliquer au produit analysé à Kingston plu-
tôt qu'à ce dernier produit. qui n'avait au-
cune autre valeur que le gruau ordinaire.

Aucun gouvernenent n'achète ces articles
pour ses troupes sans avoir la précaution de
s'assurer de la valeur du contenu d'un cer-
tain nombre de boîtes. Dans le cas actuel,
l'on n'a pas pris cette précaution. L'appro-
visionnement entier semble avoir été expé-
dié en Afrique sans aucun examen prélimi-
naire, et je suis des plus heureux aujour-
d'hui que Prétorla soit tombée entre les
mains des troupes anglaises, car nous pou-
vons espérer que nos braves soldats n'auront
plus l'occasion de ifaire usage de ces rations.

J.e crois que la chose demande une enquête-
sérieuse et immédiate. Comme je l'a dit tout
d'abord, on ne saurait faire savoir trop tôt
au pays que, bien que les gens à l'esprit
généreux soit prêt à pardonner certaines.
erreurs, lorsqu'il s'agit de la santé et de la
vie de nos braves soldats, qui défendent
l'honneur du pays, nous serons tous sévères
et sans miséricorde pour ceux qui sont assez
égoistes et sans cœur pour vouloir faire de
l'argent au détriment de la santé de nos sol-
dats. Ces gens seront signalés à Ja vindicte
publique et punis, si possible.

Mais,, je le répète, je ne veux pas occuper
inutilement le temps de la Chambre. Nous
serons tous d'opinion, je crois, que le ministre,
de la Milice est gravement compromis dans
cette affaire, et qu'il devrait lui-même de-
mander une enquête, que je prierais la
Chambre de nous donner avant la fin de la
session. Les témoins, tous des homnes
dignes de foi et responsables, sont à Mont-
réal et peuvent être appelés Ici pour certi-
fier des faits que j'ai brièvement exposés.

Je proposerai, appuyé par l'honorable dé-
puté de Victoria, C.A., (M. Prior), que la.
séance soit levée.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : L'honorable
député (M. Monk) nous a démontré, je crois,
qu'il avait les qualités -voulues pour failre
partie du comité qu'il se propose de deman-
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der. Mais il n'a pas besoin de comité ; la
question est toute réglée dans son esprit. Il
n'a pas besoin de preuve. Bien qu'il ait
attendu, ce me semble, près de deux
mois pour soulever cette question-

M, MONK: Je ne viens que d'appren-

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Bien que l'honorable dé-
puté ait depuis près de deux mois les jour-
naux qu'il vient de citer à la Chambre

M. MONK: Je ne les avais pas-
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Cela a été publié en avril.
C'est ce que nous a dit l'honorable député;
et nous sommes en juin, si je ne me trompe
pas. En tous cas, il est bon que la Cham-
bre et le pays sachent tout d'abord dans
quel but l'honorable député veut daire cette
enquête. Dans -les énonicés qu'il vient de
faire, il faut tenir compte de son désir mal
caché de nuire au chef du département de
la Milice et, si possible, au gouvernement.
Cela est évident. E montre beaucoup de
sympathies pour les troupes en Afrique.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député mon-
tre beaucoup d- sympathies, mais il s'est
trahi dans sa manière d'agir aujourd'hui, et
il a fait preuve de beaucoup plus de zèle
dans son désir de nuire à ses adversaires
politiques, de les frapper Injustement, que
de faire quelque chose pour les troupes qui
sont dans le Sud-africain.

Je dirai, d'abord, un -mot de l'article que
l'honorable député vient de citer avec . tant
de plaisir. Cet article a été signalé à mon
attention, mais j'y al attaché peu d'impor-
tance, comme je le fais dans le cas de tous
les articles des journaux dévoués aux In-
térêts du parti conservateur. Ce parti a de-
puis longtemps perdu son caractère honnête
et tout droit qu'il a pu avoir à l'appui de la
miliee de ce pays.

Cet article renferme d'abord un faux énon-
*cé, lorsqu'il dit que le gouvernement a payé
$2 par ration pour les produits alimentaires
expédiés en Afrique. Le fait est que le gou-
vernement n'a payé que 50 cents par ration.
Le prix était de $2 la livre, et la ration n'est
que de 4 onces, ce qui ifait 50 cents, 'et non
$2, comme l'a dit l'honorable député. Mais
l'honorable député a accepté l'article qu'il a
cité; il doit en endosser la responsabilité.
Il nous a dit que ces produits n'avaient pas
été soumis à un examen réel ; je. discuterai
ce point plus tard. Il nous a dit que cet
article alimentaire avait été envoyé .en
Afrique dans des bottes non stérilisées.
-Comment le sait-il? Il y a de ces boltes Ici,
et :aujourd'hui même le directeur général
des affaires médicales m'en a. fait voir une
dans un parfait état de conservation. Ces
,produits ont été expédiés aux atroupes en
Afrique, et, autant que je sache, Il n'y a pas

eu une seule plainte à ce sujet. Malgré son
désir de soulever cette question, l'honorable
député a attendu deux mois, espérant, sans
doute, recevoir d'Afrique quelque rapport à
l'appui des accusations qu'il a portées contre
le département et le gouvernement ; mais
Il a été déçu ; aucune plainte n'est venue, ni
ne viendra.

Maintenant, relativenent à l'analyse, l'ho-
norable député parle d'un certain produit
dont il fait l'éloge. On pourrait presque
dire, ce ne serait pas conforme aux règles
parlementaires, mais si je voulais, comme
l'honorable député, profiter de ma position
en parlement, je pourrais presque Insinuer
qu'il est ici le procureur payé

Des VOIX : Oh ! honte.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : OuI, de l'article qu'il
dit avoir été parfaitement analysé .
Kingston. Quel que soit le prix
de* cet article, s'il eût été expédié en Afrique
tout serait pour le mieux et l'honorable dé-
puté serait prêt à féliciter le département
de la Milice. Or, 'M. l'Orateur, je dirai à l'ho-
norable député que c'est l'article que le dé-
partement de la Milice a envoyé en Afrique,
et je vais le prouver par les documents
que j'ai ici.

Des VOIX : Ecoutez, écoutez.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Mais d'abord l'ho-
niorable- député a parlé du Dr Dev-
lin, de Montréal, comme étant l'agent de
quelqu'un. Or, le Dr Devlin-un médecin
capable et respecté, de Montréal, un fils de
feu Bernard Devlin, un ancien membre de
cette Chambre, avec qui j'ai eu l'honneur
de siéger il y a plusieurns années-le Dr
Devlin a été le premier à signaler A l'atten-
tion du département le produit alimentaire
qui a été envoyé en Afrique. Au meilleur de
ma connaissance, l'article acheté et expédié
avait été analysé et a subi une épreuve de 30
jours.

M. MONK: Assurément, le ministre sait
que cela n'est pas le cas.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Que l'honora!ble dé-
puté me laisse terminer. Le Dr- Dev-
lin est venu me voir et m'a parlé d'un
article important fabriqué par lui, chez
lui, IL Montréal. Il était porteur de lettres
de sir William Hingston, du Dr Ruttan, un
des principaux chimistes du Canada et pro-
fesseur A l'université McGII, et d'autres
médecins, des lettres démontrant la valeur
de l'article qu'il demandait au département
de la Milice, d'examiner et analyser. Sur
les représentations du Dr Devlin, avec l'ap-
pui des hommes distingués dont j'ai donné
les 'noms; et naturellement, sur la recom-
mandation du directeur général des affaires
médicales. cet article alimentaire fut en-
voyé A, Kingston pour être analysé, car je
croyais et je crois encore plus que jamais
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qu'il était de mon devoir. comme chef du
département, d'accepter l'avis de mon su-
ordo&nné, le directeur des affaires médicales.
Je fis donc faire une analyse parfaite. C'é-
tait une question importante pour le Canada
et d'une grande conséquence pour l'armée
impériale et pour l'humanité en général.

Eh bien, M. l'Orateur, nous avons conve-
nu de faire cette analyse. Le Dr Devlin
fournit l'article, se rendit de temps à autre
à Kingston et dirigea les expériences qui,
de l'avis de mon honorable ami, furent plei-
nement satisfaisantes et établirent hors de
doute la valeur de l'article. J'ai ici les
détails de cette analyse que je m'abstien-
drai cependant de citer.

M. FOSTER : A quelles dates ont eu lieu
ces analyses ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Quelques-unes ont eu lieu
en avril 1899.

M. MONK : L'honorable ministre vou-
drait-il nous dire quel était le nom de ce
produit alimentaire ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET
DE LA DEFENSE: " Protose ". Je
vois que Edmond Ebba, de la batterie
A, artillerie royale canadienne, est un
de ceux qui ont pris de cet article pendant
30 jours. Il y a eu cinq soldats, y compris,
je crois. quelques officiers volontaires de
l'artillerie royale, de Kingston, qui, pendant
C30 jours'ont été nourris exclusivement de cet
article, et après cette période ils ont dé-
claré par affidavit n'avoir éprouvé aucun in-
convénient et qu'ils croyaient cette nourri-
ture suffisante, et certains d'entre eux ont
réellement amélioré leur santé durant cette
période.

M. McNEILL: L'honorable ministre ap-
pelle-t-il cela " Vitaline " ? ou comment ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: J'ai dit " Protose ".

M. McNEILL: Oh ! c'est un autre pro-
duit.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui. Cela montre combien
l'honorable député est renseigné sur ce su-
jet. Maintenant, M. l'Orateur, comme j'ai
dit au directeur général des affaires médi-
cales que cette question allait être soulevée
aujourd'hui, le Dr. Neilson m'écrit la lettre
suivante:

Ottawa, 5 juin 1900.
A l'honorable F. W. Borden,

Ministre de la Milice et de la Défense.
Monsieur,- Avec le colonel Drury qui a con-

duit l'examen, le colonel Twitchell, consul géné-
ral des Etats-Unis, vivement intéressé dans l'é-
preuve et son résultat, et avec d'autres officiers
de la garnison de Kingston, j'étais présent à l'ex-
amen des cinq soldats qui se sont soumis volon-
tairement à une épreuve de 30 jours à une nour-
riture de protéine végétale. L'examen de chaque
individu a été fait sous serment. Je connaissais
quatre d'entre eux et ne pouvais douter de leur
bonne foi. J'avais alors choisi des échantillons

M. BORDEN.

que j'ai conservés depuis dans mon bureau, en
vue d'une épreuve ou comparaison futures. Lors-
que, en janvier dernier, il a été jugé à propos de
fournir aux soldats du second contingent des ra-
tions supplémentaires de cinq jours, pour servir
dans les cas d'épuisement, ou autres occasions,
j'ai cru que rien ne valait mieux que ce pro-
téine végétale dont j'avais vu faire l'épreuve à
Kingston. Or, lorsque M. Devlin produisi-t des
échantillons avec sa soumission, inconnue de ce
monsieur, je comparai l'article aux échantillons
que je conservais depuis avril, et je trouvai les
deux produits Indentiques. Mes ý échantillons
étaient parfaitement conservés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. H. NEILSON.
Lieut.-col. D.G.,M.G.

Pour ce qui est de l'achat de cet article
je ne crois pas nécessaire d'occuper le temps
de la Chambre pour en discuter l'opportu-
nité ou la nécessité. Nous envoyons notre
second contingent, sachant la misère et, dans
certains cas, les privations dont les soldats
en Afrique avaient à souffrir, et mon ho-
norable ami admettra avec moi, que nous
devions fournir -à nos soldats ce que nous
avions de mieux, et c'est ce que nous avons
fait. Voici de quelle autorité je me suis
inspiré.

Ottawa, le 4 janvier 1900.
Au sous-ministre dela Milice.

Moneieur,-Je recommande que l'on fournisse
aux soldats cinq jours de rations de protéine vé-
gétale, tel qu'offert par le Dr F. E. Deviin. Cette
substance a été soumise à une épreuve parfaite
sur cinq hommes de la batterie A, artillerie
royale canadienne, durant un mois, l'année der-
nière. Il est résulté de l'épreuve que c'est là un
aliment complet sous la forme la plus condensée.
C'est agréable au goût, léger, convient aux esto-
macs délicats, et ne se détériore pas au sec. Com-
me ration supplémentaire, dans les cas de fati-
gue, d'épuisement, de marches forcées, etc., ce:a
ma semble parfaitement convenable.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. H. NEILSON,
Directeur général du service médical.

Et voici, en outre, écrite de ma propre
main, l'approbation de l'achat de cet arti-
cle. Voici l'offre de M. Devlin, de fournir
au département de la Milice 2,233 livres de
poudre de protéine végétale et sur la re-
commandation du directeur général du ser-
vice médical, j'ai autorisé l'achat.

M. MONK: Puis-je demander de qui?
Le M1INISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: J'ai déjà nommé le Dr
Devlin.

M. MONK: Et qu'a-t-on fait au sujet de
la Hatch Food Cy., dont le produit avait
été analysé?

Le M)INISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Je ne saiê rien de M. Hateh
ni de sa compagnie de produits alimentai-
res. Je n'ai connu que le Dr Devlln. J'ai
cru avoir rencontré en lui un membre res-
pectable- de la faculté médicale, et jer n'ai
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eu aucune raison de changer d'opinion de-
.puis. comme je l'ai déjà dit, le Dr Devlin
proposa au département de la Milice d'es-
sayer cette nourriture, et il produisit des
certificats de sir W. Hingston, du professeur
Rutta-n et d'autres. J'ai agi sur l'avis du
directeur général des affaires médicales en
accordant cette épreuve et en autorisant en-
-suite L'achat; et c'est là l'article alimen-
taire qui fut envoyé en Afrique, et je crois
que l'expérience démontrera qu'il a donné
la satisfaction promise. A tout événement.
l'honorable député lui-même, avec tout l'in-
térêt qu'il porte aux soldats d'Afrique, et
sans la moindre malice à mon égard ni à
l'égard du gouvernement, n'a pu établir le
moindre sujet de plainte contre cet article.

M. MONK: Avez-vous Ici de ce produit
actuellement?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Oui. Maintenant, je désire
revenir sur la lettre dans laquelle le Dr
Neilson me dit formellement qu'il avait con-
servé, pour des fins de comparaison, des
échantillons de l'article en usage à King-
ston, en 1899, et que lorsqu'il a fourni les
échantillons de l'article destiné à l'Afrique,
il avait constaté que les deux produits
étaient identiques.

M. TISDALE: Si je comprends bien ces
analyses ont été faites à même les échantil-
Ions produits et non à même l'article acheté.

Le 3IINiISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Nous avons des échantil-
lons des diverses grandes bottes qui ont été
,envoyées. Maintenant, j'ignore où l'honora-
ble député a puisé ses renseignements, de
M. Hatch, probablement, si ce monsieur
existe; mais il y a des doutes à ce sujet, je
crois.

M. MONK: Il est bien connu.
Le MINIiSTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Pas très connu. Personne
ne sait qu'il s'appelle Hatch. Il y a un hom-
me, je crois-

M. MONK: Il est bien connu.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA D&FîENSE.: Non. Je demanderai à
l'honorable député où il a puisé ce rensei-
gnement. il a dit ici que le ministre de la
Milice et de la Défense avait promis à M.
Hatch ou à un autre, une commande pour
la, police à cheval du Nord-Ouest.

L'honorable député ignore-t-il que la police
à cheval du Nord-Ouest ne concerne en rien
le ministre de la Milice et de la Défense ?

M. MONK : Je demande pardon à l'hono-
rable ministre ; je n'ai pas dit un mot de la
police à cheval du Nord-Ouest.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: J'ai pris ndte des paroles
de l'honorable député, il a dit que le minis-
tre de la Milice a promis à Montréal .une
commande pour le Nord-Ouest, et les Débats

nous diront s'il en est autrement. Je ne dé-
sire prolonger ce débat que juste ce qu'il
faut pour dire que je comprends que l'hono-
rable député endosse les termes de l'article
de la Military Gazette dont il nous a fait lec-
ture, et qui contient ce qui suit : "Qu'ont
reçu les autorités en retour de cette com-
mande ?" L'honorable député endosse-t-i1
ces termes ? S'il en est ainsi et s'il a le cou-
rage de ses opinions, s'il se lève pour dire
qu'ils sont à mon adresse, la commission
qu'il réclame ne se fera pas attendre cinq
minutes de plus ; elle sera nommée sans dé-
lai. Mais que l'honorable député sache bien
que s'il fait siens -les termes que je viens de
citer, ce sera sous l'entière responsabilité
du siège qu'il occupe en cette Chambre.

M. MONIÉ,: L'honorable ministre voudra-
t-il, me permettre de dire que je n'ai pas
adopté les termes de l'article ? Mais j'ai de-
mandé une enquête, sans Insinuation contre
personne ; mais je dis que cet article im-
pose l'obligation de nommer une commission
d'enquête.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Alors l'honorable député
n'assume pas la responsabilité de 'l'article
dont il a fait lecture en cette Chambre, après
l'avoir soigneusement étudié pendant deux
mois ?

M. MONK : L'honorable gentleman est en-
*core dans l'erreur. Ce n'est que ces jours
derniers que j'ai pris connaissance de l'ar-
ticle et des faits que j'ai soumis à cette
Chambre. Mon intention était de les soumet-
tre tout de suite, mais, à la demande de l'ho-
norable ministre, j'ai retardé jusqu'à ce jour.
Je n'adopte pas cet article. Je n'entends
pas insinuer que l'honorable ministre ait
reçu quoi que ce soit. Je suis loin d'entre-
tenir de pareils sentiments, mais je demande
une enquête, et je pense que nous devons en
avoir une.

Le MINISTRE [DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : SI l'honorable député en-
tend ne rien insinuer,,il aurait mieux fait de
ne pas lire cette partie de l'article, ou de
décliner toute responsabilité au moment où
il l'a citée. Ce n'est qu'après m'avoir placé
sous le coup d'une accusation de cette nature
et que je lui eusse fait observer, que l'honora
ble député déclare devant cette Chambre
qu'il n'entend pas assumer la responsabilité
de cette partie des termes de l'article,, et Je
prétends avoir droit de me plaindre du peu
de générosité et: de loyauté de sa conduite.

J'ai par devers moli les paroles de l'hono-
rable député, telles que rapportées dans les
Débats, et voici ce qu'il a dit : Que vous
avez promnis à Montréal une commande pour
la police à cheval du Yukon.

Je n'ai pas promis, je n'ai jamais promis
'de commande a qui que ce soit ou pour quoi
que ce soit.. Tout ce que. j'avais promis, ecé-
tait de soumettre cette substancealimentaire
à une expérimentation sérieuse à Klngstoló,
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ce qui a été fait d'après l'avis du directeur
général des affaires médicales.

L'honorable député demande une enquête.
Il me semble qu'il suit une procédure inusi-
tée en cette Chambre. J'en suis membre de-
puis un bon nombre d'années, mais c'est la
première fois que je vois présenter une ques-
tion de cette nature en la manière présente.
J'ai vu des honorables députés qui avaient le
courage de leurs opinions, qui avaient à por-
ter des accusations contre des ministres de
la Couronne et des membres du parlement,
qui avaient le courage de se lever en cette
Chambre pour proférer ces accusations.
les soutenir ou tomber à leur suite.
J'ai vu s'instituer des enquête devant le
comité de comptes publics ; c'est là qu'il
faut s'enquérir en premier lieu de toute opé-
ration qui peut sembler discutable. Telle a
été la pratique suivie dans le passé, d'après
laquelle nous avons vu des membres respon-
sables de cette Chambre, des membres diri-
geants de l'opposition demander d'institution
de commissions chargées de s'enquérir de di-
verses affaires départementales. Je pense
que l'honorable député aurait bien pu appe-
ler mon attention sur ce qu'il appelle une
"pression" exercée sur le département de
la Milice. Je crois que c'eut été la manière
la plus sage de procéder. Voici une question
qui s'impose à une enquête départementale ;
et je puis dire, à ce propos, que j'ai en mains
un rapport du Dr Ruttan, professeur de chi-
mie à l'université MeGil. et analyste officiel
de la ville de Montréal, un rapport fait au
sujet d'un échantillon de cette substance ali-
mentaire, celle-là même, je crois, qui a été
expédiée dans le Sud-africain. Ce rapport
est très concluant et il sera peut-être bon de
le lire. L'expérimentation a eu lieu le 18
mai, et le rapport se lit comme suit :

18 mai 1900.
Cher M. Devlin,-Je trouve, à l'analyse, que

les deux échantillons de substance alimentaire
qui m'ont été soumis donnent les résultats sui-
vants : L'échantillon n° 2867 consistant en un
mélange d'amidon et de protéine a servi de base
à des expériences ayant pour objet la connais-
sance de la digestibilité de la protéine et de l'a-
midon contenus dans cet échantillon, et en fin
de compte, on a découvert que la protéine con-
tenue dans cette substance, sous le rapport de la
digestibilité, tenait le milieu entre la fibrine du
sang et le blanc d'oeuf. Comme résultat de trois
expériences, j'ai trouvé que la fibrine se digère
en une heure et dix minutes, la protéine de cette
substance en une heure quarante-cinq minutes,
le blanc d'oeuf en deux heures et vingt minutes.

Quand à l'amidon, après l'avoir soumis à la
cuisson, j'ai trouvé qu'il se digère à n'importe
quel état de diastase. Quant à l'échantillon de
protose n° 2868, après l'avoir examiné. j'ai trou-
vé qu'il contient 88.8 pour 100 de pr'otéine, ce caui
représentc une plus grande proportion de pro-
téine que je n'en ai jamais trouvé dans aucun
autre échantillon de protose.

Bien à vous,
R. F. RUTTAN.

M. PRIOR : Ce n'est pas là la substance
alimentaire qui a été expédiée dans le Sud-
africain.

M. BORDEN.

Le ÉMINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, c'est celle-là même.
Remarquez-bien qu'elle a été soumise par le
docteur Devlin et non par moi. Je vais-
porter tous les faits à la connaissance de la
Chambre, n'ayant rien à cacher. Cette
nourriture a été soumise à l'analyse du pro-
fesseur Ruttan, et voici la, lettre qu'il a
écrite au docteur Devlin, lettre qui a été
transmise au lieutenant-colonel Neilson, di-
recteur général des affaires médicales-

M. MONTAGUE : Cet échantillon prove-
nit-il du vaisseau ?

Le MINISTRE DE LA )IILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne saurais dire.

M. MONK: Quand cette nourriture a-t-
elle été achetée, et quand a-t-elle été expé-
diée dans le Sud-africain ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : En janvier. Le docteur
Neilson en a encore des échantillons en
mains.

Le PREMIER MINISTRE : Alors l'hono-
rable député d'Haldimand ý(M. Montague)
n'a pas bien compris le ministre.

M. MONTAGUE : Je désire demander si
le ministre était certain que ces échantillons.
qui ont motivé le rapport provenaient du
vaisseau.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

-M. MONTAGUE: Le ministre en a en
mains.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Le directeur général en a.
Je pense avoir bien saisi la pensée de mon
honorable ami (M. Montague). J'ai déjà dé-
claré que ce n'est pas moi qui ai soumis
cette nourriture à l'analyse. Mais le doc-
teur Devlin m'assure, sous sa signature que:

Le n° 2867 est l'exacte ration d'urgence four-
nie au département de la Milice pour l'usage des
troupes.

M. MONK : L'honorable ministre (M. Bor-
den) voudra-t-il donner la date de l'achat ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Je l'ai donnée une dou-
zaine de fois--le 4 janvier. Je ne puis pa&
préciser la date de l'achat, mais c'est le 4
janvier que le directeur général des af-
faires médicales a. fait sa recommandation.
'En voici l'original auquel j'ai ajouté mon ap-
probation ; et c'est -après cette date, bien
entendu, que la substance alimentaire a été
achetée-bientôt après, je présume, car elle
a été expédiée en janvier.

M. MONK : Vous ignorez la date précise?
Quelques VOIX : Oh ! oh!
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Bien. Pour revenir main-
tenant à la demande d'un comité faite 'par
l'ronorable député (M. Monk), Il ne me reste
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quàà dire que l'enquête de son choix est à 1
sa disposition ; qu'il aura son comité quand
il le désirera, et que le plus tôt sera *le
mieux. Voilà tout ce que j'ai à dire à l'ho-
norable député.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton) : Je
ne sais à quelle cause attribuer l'excessive
chaleur que l'honorable ministre de la Milice
(M. Borden, King) a mise dans cette discus-
sion. L'honorable député de Jacques-Car-
tier a soumis à cette Chambre, en termes
modérés-

Quelques VOIX: Oh ! oh!

Sir CHARLES TUPPER :-en termes mo-
dérés, en termes aussi modérés que le sujet
pouvait le permettre. Si elle est fondée,
l'accusation qu'il a proférée est des plus
foudroyantes. Elle comporte qu'une nour-
riture d'urgence a été soumise au ministre
de la Milice par un particulier qui attri-
buait une haute valeur à ce produit ; que le
ministre de la Milice a pris la sage précau-
tion de soumettre cette substance alimen-
taire à des essais complets, consistant à, met-
tre à ce régime exclusif un certain nombre
de personnes. L'analyse a démontré que
cette composition :renfermait 60 pour 100 d'é-
léments nutritifs. L'expérimentation a eu
pour effet de convaincre le ministre de la
valeur inestimable de ce produit dans les
cas où il est nécessaire d'avoir, sous un fai-,
ble volume, de quoi nourrir des troupes
pendant assez longtemps. L'honorable dé-
puté (M. Monk) a déclaré que nous avons
raison de croire qu'une pression monstrueuse
s'est opérée. que des Individ.us ont réussi à
substituer à la substance ainsi éprouvée
et approuvée un produit d'une valeur rela-
tivement nulle, et que, en réalité, quelqu'un
a déterminé le ministre de Milice à payer
$5.000 un aliment qui en valait à grande
peine $400.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Que l'honorable député (sir
Charles Tupper) me permette un moment-
je sais qu'il ne désire pas créer l'impression
que le département de la Milice aurait dé-
voilé l'étiquette. Il était convenu que ces
produits seraient empaquetés d'une manière
particulière, que le fabricant y apposerait
les étiquettes et les signerait ; qu'elles étaient
à sa charge et sous son entière responsa-
blité.

Sir OHARLES TUPPER: L'explication
de mon honarble ami (M. Borden, King) n'a-,
méliore pas sa position. Il s'agit de savoir
s'il .est possible qu'un être humain soit vo-
leur -au point d'expédier à nos troupes du
Sud-africain un produit substitué de nulle
valeur et portant l'étiquette d'une substance
alimentaire semblable à celle qui avait déjà
servi ,. nourrir un certain nombre de per-
sonnes pendant trente jours. Si cela est
vrai, comme mon honorable ami de Jacques'-
Cartier a raison de le croire, bien loin d'a-

voir le moindre sujet de plainte ou de co-
lère contre l'honorable député (M. Monk), le
ministre de la Milice lui doit la plus pro-
fonde reconnaissance de ce que cette his-
toire si épouvantable

Quelques VOIX : Oh ! oh!

Sir CHARLES TUPPER: Oui, ne serait-
ce pas épouvantable si nous avions expédié
dans le Sud-africain un produit de 10 cents
la livre que l'on a garantie comme une nour-
riture d'urgence capable de soutenir les
forces de l'homme durant trente jours ? Si
cela est vrai, jamais fraude plus affreuse
n'a été signalée à l'attention du parlement.
L'honorable député de Jacques-Cartier a rai-
son de croire, d'après les preuves qu'il a par
devers lui, que ces faits sont réels, et je de-
mande au ministre de la Milice s'il lui plai-
rait qu'aucun membre de cette Chambre fût
oublieux de ce qu'il doit à son pays et aux
braves qui ont fait le sacrifice de leur vie
pour aller combattre nos combats dans le
Sud-africain. au point de ne pas appeler
l'attention du ministre sur cette affaire,
pour en donner l'explication. Maintenant,
là où l'explication du ministre nie semble
affreusement boiteuse, c'est lorsqu'il dit
qu'il a effectué l'achat du docteur Devlin, et
que ce dernier est l'entrepreneur qui a reçu
l'argent. Alors je déclare que cola seul suf-
fit pour enlever toute valeur au certificat et
aux garanties données par le docteur Devlin.
Et. dans une -affaire de cette importance, le
ministre de la Milice se trouvait tenu, par les
exigences de sa haute position et ses rela-
tions avec le vendeur de cet article et eeur
qui devaient en être les consommateurs, d'en
faire établir la qualité d'aprnès d'autres té-
moignages que celui du vendeur. Il était
absolument obligé de s'as-surer qu'il n'en-
voyait pas là-bas un article valant 10 cents
la livre et contenant 17 pour 100 de subs-
tance nutritive, au lieu d'un article qui,.
d'après l'expérience qu'il en avait faite lui-
.méme. contenait 60 pour 100 de substance
nutritive et valait $2 la ilvre. Or, qu'est-il
arrivé ? On demanda une certaine quanté-
de cette marchandise au chiniste qui en
est l'auteur, et la botte qu'on obtint, il en
exigea $3. Pourquoi cela ? Parce que, dit-
il, c'était le juste prix, et qu'il n'y avait que-
le département .de la Milice, vu qu'il venait
de. lui donner une commande très considé-
rable en lui laissant entendre qu'il lui en
donnerait bientôt de plus forts encore, qui
pitt en obtenir , $2. Puis le meilleur et le·
plus respectable chimiste du pays, au dire:
du député de Jacques-Cartier, examine la
boîte et dit y reconnaître une marchandise-
semblable A celle qu'on a envoyée en Afri-
que, et étiquetée comme étant 'de la pro-
téine. en quantité suffisante pour nourrir un
homme durant trente jours, et il découvre
qu'elle. ne vaut rien. Je le demande au'
gouvernement, dans les circonstances, le dé-
puté de Jacques-Cartier n'aurait-Il pas man-
-qué à'son devoir en négligeant de prévenir
le ministre de la Milice qu'il entendait agi-
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ter la question et la soumettre à la considé- Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur, il
ration de la Chambre ? est exaspérant de voir un ministre qui a en-

Cette affaire est d'une nature trop grave tendu citer chacun des noms-
pour servir de prétexte à un échange de per- L
sonnalités sur le parquet de cette Chambre, L
ou à des insinuations de toutes sortes. Il nom.
semble que le député de Jacques-Cartier se l Sir OHARLES TUPPER : Et toutes les
soit servi des mots " police à cheval " au lieu circonstances se rapportant à cette affaire,
de " corps permanent," mais il voulait dire chercher à éluder la question en disant qu'il
que le ministre de la Milice aurait déclaré à n'y a là qu'un simple entrefilet de journal.
4cet individu qu'il avait l'intention, ayant Eh bien, même dans ce cas,-ce journal, c'est
trouvé le produit excellent sous tous rap- la Military Gazette,-si le ministre de la Mi-
ports, d'en expédier une partie au Yukon où lice était en état de prouver la fausseté de
il serait d'une utilité précieuse en raison de pareille assertion, il aurait dû, il y a déjà
la somme d'éléments nutritifs qu'il compre- longtemps, en traduire l'auteur devant les
nait dans son peu de volume. Ce n'est pas tribunaux. Le premier ministre lui-même
mon intention d'exprimer mon opinion, mais sera le premier à admettre combien il est
je déclare que les faits relatés par le député urgent qu'on soumette ce cas au jugement
de Jacques-Cartier ainsi que les explications d'un comité.
présentées par le ministre (le la Milice, exi-
gent que, pour venger l'honneur de l'honora- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
ble ministre et celui de son ministère, cette Laurier) : Je regrette que l'honorable député
affaire soit soumise sans retard à un comité qui a appelé l'attention de la Chambre sur
spécial de cette Chambre. Il est indispen- cette question aujourd'hui peu importante,
sable de recueillir une preuve complète, et mais susceptible de le devenir beaucoup plus,
non pas simplement des témoignages ex- ý ne l'ait pas fait sur un ton plus modéré.
parte, et non pas simplement le témoignage j Quoi qu'en dise l'honorable chef de l'oppo-
de quelques particuliers, tout respectable, sition, le ministre de la Milice avait toutes
qu'ils soient, si nous voulons voir le dénoû- les raisons de se formaliser de la manière
vent de cette grave question. Lorsque nous 1 dont l'honorable député (M. Monk) a porté
aurons mis les parties en présence et que son accusation. D'abord, il a fondé cette
le comité nura entendu toute la preuve, que accusation-là sur un article de journal qu'il
ce comité fasse rapport à cette Chambre et a lu d'un bout à l'autre et où se trouve, à l'a-
défende le ministère de la ,Milice, s'il se peut, dresse du ministre de la Milice, une vile in-
contre la plus odieuse accusation qui ait ja- sinuation résumée dans la question suivante:
mais été profére contre un ministère ou un " Combien a payé le vendeur de cette subs-
ministre. tance alimentaire aux autorités militaires,

pour les déterminer à en acheter ? "
Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field- Si l'honorable député croyait devoir appe-

ing) : Qui porte l'accusation ? Personne ne ler sur cette affaire l'attention de la Cham-
l'a fait jusqu'à présent. 'Un simple fait di- bre il n'avait pas besoin d'invoquer les dires
vers de journal ne suffit pas pour étayer une de ce journal. Que dis-je, il a même essayé
accusation. à en prendre la responsabilité, puis il a re-

fusé, ce qui ne l'a pas empêché, cependant,
Sir CHARLES TUPPER : Le ministre de de laisser reposer son accusation sur ce

la 'Milice et le gouvernement n'auraient pas même article de journal. Je le demande aux
de pire ennemi que celui qui, d'après la dé- honorables députés de la gauche, ne serait-il
claration faite et les noms mentionnés par pas juste qu'on traitât une question de cette
le député de Jacques-Cartier-- importance non au point de vue personnel,

Le MINISTRE DES FINANCES : Quels ni pour se faire de la popularité, mais au
nomns ? Il n'en a pas cité, seul point de vue de l'intérêt public, de celui

de la milice et des braves soldats qui sont à
Sir CHARLES TUPPER : Oui, il a cité le se battre en Afrique à l'heure qu'il est?

nom de l'inventeur de la substance alimen- Mais le député de Jacques-Cartier, je n'ai
taire analysée à Kingston, le nom du chi- pas perdu une seule de ses paroles, na fait
miste distingué qui a présidé à cette expé- aucune réserve, et aux yeux de tous les
rience, et déclaré que cette substance entrait memb'es de la Chambre Il a traité cette
dans la composition de celle qu'on a expédiée accusation en tous points comme si déjà. elle
dans l'Afrique-sud. Oui, le ministre des Fi- avait été prouvée. A l'entendre, il aurait
nances serait le pire ennemi du ministre de fal reconnaltre dans le ministre de la Mi-
la Milice si, en présence de telles déclara- lice non plus un accusé, mals un coupable.
tions. Il venait mettre le moindre obstacle à En vérité, ce dernier n'aurait pas été l'on-
ce que l'examen d'une accusation comme néte homme qu'il est, s'il fût resté Indifférent
celle-ci fût confié à un comité indépendant à lamanière dont on formulait cette accusa-
des membres de cette Chambre. bMis contre lui..e vais dire maintenant à la Chambre ce

Le 'MINISTRE DES FINAÎNCES : Une ac- que je pense mol-même de ce cas tel qu'il
cusation 'contenue dans un simple entrefilet nous a été permis de le connatre jusqu'à
de journal, présent. D'après le député de Jacques-Ca-

Sir CHARLES TUPPER.
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tier, le ministre de la Milice n'a pas, dans S'il faut ajouter foi à l'allégation que vient
les circonstances, pris toutes les précautions de faire l'honorable député, il faudrait con-
qu'il fallait pour protéger la santé et la vie clure que le produit acheté par le ministère
des soldats qu'on envoyait en Afrique. Voilà est différent des échantillons -analysés au
laccusation. Quelle a été la défense ? La bureau. On a acheté une boîte de ce produit,
défense. Je ne veux pas me servir de ce affirme l'-honorable député, et on en -a fait
mot. Quelle a été l'explication du ministre analyser le contenu ; mais il ne donne pas le
de la Milice ? Voici : il y a plus d'un an, le nom de celui qui a acheté cette boite et
Dr Devlin, médecin distingué d'un des prin- de celui qui en a analysé le contenu.
cipaux hôpitaux de Montréal est venu lui M. MONK : J'ai donné le nom de l'ana-
dire qu'il existait une certaine espèce de lyste'
nourriture dont on pourrait avoir besoin dans y
un cas d'urgence. Qui avait recommandé le Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
Dr Devlin au ministre de la -Milice ? C'est député n'a pas fait connaître le nom de
sir Wm Hingston, la plus grande autorité l'acheteur, qui a porté l'accusation en ques-
médicale qui soit au Canada. Par quel au- tion. Abordons maintenant un autre point.
tre encore avait-il été recommandé ? Par le Monsieur Devlun a vendu une certaine quan-
professeur Ruttan, qui passe pour le pre- tité de pâte alimentaire pour laquelle il
mier chimiste du pays. a reçu $4,600. Il a fourni au ministère un

En présence de semblables recommanda- échantillon du produit vendu. Le ministère
tions, c'était le devoir du ministre de la de la Milice a fait analyser cet échantillon
Mi-lice et de la Défense de faire l'essai de qu'on a déclaré excellent et convenable ;
la pàte alimentaire qu'on lui offrait. On et si c'est le même article qu'on a envoyé
en fit l'essai, et le résultat de l'analyse fut en Afrique, il n'y a pas lieu de se plaindre.
satisfaisant. Les analystes firent cet essai
fort soigneusement, dans le but de constater M. FOSTER : Voilà précisément ce qu'il.
si cette substance à base de protéine possé- faut prouver.
dait bien toutes le& qualités que lui attri- PR? IRMNSTE J'brel
buait celui qui l'avait signalée à l'attenton Le PREMIER MINISTE : Jaborde l
du ministre de la Milice. Cela se passait qcuestion; on insinue que le docteur Devlin
au cours de l'hiver de 1899. L'année sul- n'a pas délivré au ministère l'article même
vante, malheureusement, la guerre éclata. dont il lui avait fourni des échantillons;.
Le gouvernement envoya des troupes en ce qui revient à dire que le docteur Devlin,
Afrique-sud, et le Dr Devlin -se rendit au- homme intègre et honorable, un des citoyens
près du ministre et lui suggéra l'importance éminents de Montréal, figurant parmi les
de fournir aux troupes la pte alimentaire médecins d'un des premiers hôpitaux de la.
qu'il a-vait déjà signalée à l'attention du mi- ville, et qui a été reconmandé au ministre
nistre. Le ministre en référa au directeur de la Milice par sir William Hingston, un.
général du service médical militaire, le doc- des plus estimés de nos hommes publies
teur Neilson, avec instruction de fa.ire rap- et qui est à la tête de sa profession, aurait
port à ce sujet. Le docteur Neilson recom- commis le crime Inou! de substituer une
manda au ministère d'acheter une certaine autre substance à celle qu'il a vendue. Voilà
quantité de ce produit alimentaire pour l'u- 'l'accusation. S'il était vrai qu'on eût ainsi
sage des troupes. Alors, le ministre de la abusé de la confiance du ministre de la Mi-
Milice fit l'achat en question. Quelques dé- lice, on ne saurait le lui imputer . crime..
putés semblent croire qu'à l'époque où il fit Or, pour ajouter foi à l'allégation du député
cet achat, le ministre n'a'pas- pris toutes les de Jacques-Oartiei¶, il faudrait présumer
précautions et le soin voulus. C'est là sans et croire, non pas que le ministre de la Mi-
doute la pensée du député de Jacques-Car- lice a commis un acte répréhensible, mais.
tier et de plusieurs autres députés, Or, que le docteur Devln, à qui le gouvernement
rappelons à la Chambre la conduite tenue a confié cette entreprise, se serait rendu cou-
par le ministère de la Milice. Le ministre pable d'un crime qui le marquerait au front
de la Milice donna instruction an directeur du sceau de l'infâmie, bref un des crimes-
général d'analyser les échantillons du pro- les plus odieux et les plus horribles qui
duit que l'on devait acheter, échantillons aient jamais été commis dans aucun pays
fournis par le docteur Devlin, et le directeur civilisé. Voilà l'accusation portée .contre

constata qu'ils étaient absolument Identi- le docteur Devlin par le député de Jacques-
ques à ceux analysés ici l'année dernière. Cartier. Car, que la Chambre le remarque
On eut la précaution de garder ces éch.u- bien. ce n'est pas sur le ministre de la Mi-.
tillons -n bureau, de la Milice, où on les lice que retombe l'accusation portée aujour-
trouvera quand viendra le temps d'en faire d'hui par labpnoraible député. Non, male
l'essai Je le demande, au nom du sens c'est contre le docteur DevUn qu'il a formulé
commun, était-il possible au ministre de ue accusation et j'lgnore s'il irait jusqu'à
prendre plus de précautions? Volà donc le faire sur sa propre responsablité, à titre

ce qui s'est passé. Qu'est-il arrivé plus de député-mais, enfin, dans son discours

tard ?Le député de Jaeques-CArtier agirme aujourd'hui, il a accusé le docteur Devlin,

qpe la 90te alimentire Yendue lau mAini- un respetable cjtoyen, davolr commia i -
tère rnra spas les mpmel h bpropriétésrbque le deO erMes p lnfuffl, un des Cri-

prouitdon .e nniaêreavit aitl'e~a. mS ls pushorribles, qui aient jamais-

[6 JUIN 1900]6841



[COMMUNES]

souillé les annales de l'histoire d'aucun pays
civilisé.

M. %MONK: Je n'ai jamais porté pareille
accusation.

Quelques VOIX : Allons donc.
Une VOIX : Vous l'avez fait.
Le PREMIER MINISTRE : Alors, je le lui

demande, qu'a-t-il donc voulu dire en affir-
mant que nous avons envoyé en Afrique-sud
un aliment sophistiqué, une drogue qui ne
vaut pas dix cents la livre et qu'on nous a
fait payer $2 la livre ? Et voilà que l'honora-
ble député s'écrie maintenant qu'il n'a ja-
mais porté pareille accusation !

M. MONK: Qui donc l'a fait ?

Le PREMIER MINISTRE : Celui qui a
vendu cette drogue au ministère. Qui donc
aurait pu le faire, sinon celui-là ? Voilà l'ac-
cusation dont la Chambre est saisie. Si on
a commis pareil crime, je l'affirme sans
crainte, il n'est pas dans nos pénitenciers,
de châtiment trop sévère qu'on puisse infli-
ger à l'auteur d'un crime aussi horrible. Le
député de Jacques-Cartier connaît les consé-
quences de son acte, et peut-être pense-t-il
en ce moment qu'il a mis trop de zèle à par-
ler comme il l'a fait. Il aurait fait acte de
sagesse en se montrant un peu plus prudent.
Il est facile d'abuser de la bonne foi des
gouvernements. L'histoire rapporte que sir
John Franklin a perdu la vie par la faute
d'un entrepreneur, qui avait trompé le gou-
vernement impérial, et parce que la nourri-
ture qu'on lui avait fournie avait été falsi-
liée. Je le répète, il est facile d'abuser de la
confiance des gouvernements, mais cela
n'autorise ni le chef de l'opposition ni le dé-
puté de Jacques-Cartier, à conclure qu'il y
a eu ici supercherie. Pour mon compte, je
ne saurais me ranger à cet avis. Je ne sau-
rais croire qu'on a commis un crime, mais,
après tout, du moment que l'honorable dé-
puté formulera son accusation, le gouverne-
ment. pour son propre compte. sera prêt à
lui donner toute l'attention que la chose
mérite.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : M. l'Ora-
teur, le premier ministre (sir Wilfrid Laurier)
a dissipé quelques doutes, que le ministre de
la Milice semblait nourrir. Le ministre de
la Milice a essayé de préjuger les esprits con-
tre le député de Jacques-Cartier, en l'accu-
sant d'avoir malicieusement lancé une accu-
sation contre son collègue. Le premier mi-
nistre vient de consacrer la dernière partie
de ses observations ài prouver à.la Chambre
que le :député de Jacques-Cartier n'a jamais
eu l'intention de porter la moindre accusa-
tion contre le ministre de la 'Milice, et que de
fait, il n'a jamais formulé semblable accusa-
tion.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai pas dit
que le député de JacquesiCartier n'avait pas
en l'intention de porter d'accusations contre

Sir WILPRID LAURIER.

le ministre de la Milice, mais que, de fait,
il n'a pas formulé ici d'accusation contre lui.

M. POSTER : Il est possible qu'on ait pu
abuser de la bonne foi du ministre de la Mi-
lice ; mais toujours est-il que le premier
ministre a absous le député de Jacques-Car-
tier d'avoir porté aucune accusation contre
le gouvernement parce que, ajoute-t-il, il est
facile aussi d'abuser de la confiance des
gouvernements:

Voilà qui est parfaitement vrai. Le pre-
mier ministre est assez bien entré dans le
vif de la question, mais il me semble qu'il
y a trois choses évidentes. D'abord, le dé-
puté de Jacques-Cartier, à mon avis, n'est
ni téméraire, ni imprudent. La Chambre en
conviendra, depuis qu'il siège parmi nous,
il s'est acquis, aux yeux des deux partis, la
réputation d'un député fort soigneux, fort
intelligent et fort honorable. J'ai prêté une
oreille fort attentive à ses observations et
du commencement à la fin de son discours
il n'a pas fait une seule insinuation ni donné
il entendre 'qu'il formulait une accusation
contre le ministre de la Milice. En violen-
tant le sens des mots, on arriverait peut-
être à donner cette interprétation au fait
qu'il a donné lecture d'un article de la Mili-
tary Gazette où l'auteur donne à entendre
qu'il est possible que certaines personnes en
haut lieu aient eu quelque intérêt à la chose.

Le MINISTRE ýDEs FINANCES : Etait-ce
bien loyal.de sa part, de donner -lecture de
cet article.?

M. POSTER : Assurément. Quoi de plus
juste ? Croyez-vous, oui ou non, à la véra-

cité, du député de Jacques-Cartier ?
Quelques VOIX : Non.
M. FOSTER : Le -ministre sans portefeuille

représentant la province de Québec vient de
déclarer publiquement qu'il n'a pas foi dans
la véracité de son collègue, le député de Jac-
ques-Cartier.

M. DOBELL: Je n'ai rien dit de sembla-
ble.

M. POSTER : L'honorable député l'a affir-
mé.

M. DOBELL : Je déclare positivement que
non. J'ai tout simplement donné à entendre
que je n'ajoute pas foi aux allégations du
député de Jacques-Cartier.

M. POSTER : Eh bien, libre à vous de ne
pas ajouter foi à ces allégations, mais il ne
s'agit pas de cela. Je lui ai demandé s'il
ajoutait foi à la véracité du député de Jac-
ques-Cartier et, si je ne me trompe, Il au-
rait affirmé qu'il n'y croit pas.

M. DOBELL : 'J'ai simplement affirmé que
je n'ajoute pas fol à ses allégations.

M. POSTER : Voici la question que j'ai
posée: mes honorables collègues croient-ils à
la parole du député de. Jacques-Cartier?
Voilà ce que j'al demandé, et le ministre
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ne saurait nier la chose. Lorsque le mi-
nistre de la Milice eût signalé à l'attention
de l'honorable député (M. Monk) le fait que
l'article de la Military Gazette imputait des
transactions scandaleuses, celui-ci a immé-
diatement pris la parole et déclaré qu'il ne
prenait nullement la responsabilité de cet
article ; et, au cours de ses observations, il
n'a nullement insinué que le ministre de la
Milice se fût rendu coupable de manoeuvres
entachées de corruption, ni a-t-il porté d'ac-
sations contre le gouvernement, sauf l'ac-
cusation implicite de négligence, en ne pre-
nant pas toutes les précautions voulues
pour prévenir la fraude. A la fin de son
discours, l'honorable député (M. Monk) a
fait une proposition qui établit clairement
son intention. Il a demandé une enquête sur
cette affaire, afin que s'il est constaté que
pareille fraude a été commise au détriment
de nos braves soldats qui combattent dans
l'Afrique-sud, le coupable fût dénoncé aux
tribunaux et puni. Voilà la déclaration qu'il
a faite en notre présence et cette décla-
ration établit parfaitement toute sa pensée.
Il est possible que ce soit le ministre de la
Milice qui ait fait cela; mais mon hono-
rable ami ne l'a pas affirmé. Il se peut que
ce soit le directeur général du service mé-
dical militaire, mais mon honorable ami s'est
abstenu de le dire. Il est possible que ce
soit le docteur Devlin ; et l'honorable dé-
puté n'a pas voulu l'affirmer. Il se peut en-
core que ce soit le chimiste qui a préparé
cette pate alimentaire ou toute autre per-
sonne, mais mon honorable ami n'a porté
d'accusation contre personne. Après s'être
renseigné par lui-même sur les faits ; après
avoir recueilli la preuve qu'il a par devers
lui ; après avoir conversé avec les princi-
paux acteurs de ce drame, dont il est prêt à
soumettre les dépositions au comité, il s'est
cru autorisé à appeler l'attention du gouver-
nement sur les faits qu'il pense avoir cons-
tatés, et il demande une enquête sur toute
l'affaire. Pouvait-il prendre une attitude
plus logique et plus loyale ? Le premier mi-
nistre et le ministre de la Milice ont essayé
de faire retomber sur le député de Jacques-
'Cartier -tout l'odieux d'avoir lancé une ae-
cusation contre un médecin de la ville de
Montréal. L'honorable député n'a nullement
porté d'accusation contre le docteur Devlin.
Il a tout simplement signalé à la Chambre,
les faits qui se sont révélés au cours de son
enquête; il affirme avoir constaté qu'on a
frauduleusement délivré au ministre une
:pate alimentaire falsifiée A 'l'usage de nos
soldats dans l'Afrique-sud et il veut savoir
sur qui retombe la responsabilité de lacehose.
Quels sont les acteurs de ce drame ? Le
principal acteur est le ministre de-la Milice,
que l'on doit tenir responsable, en tant
qu'il n'aurait pas apporté toute la vigilance
voulue pour empêcher qu'on ne fournit frau-

-duleusement au ministère un produit alimen-
taire falsifié à l'usage de nos troupes.' Voilà
me chose dont tout le monde conviendra.
A-t-on apporté tout le soin et la vigilance

voulues ? Je vais faire voir en quoi,. a
mon avis, on a fait preuve de négligence
à cet égard. Du moment qu'on traite d'af-
faires avec un individu qui veut obtenir une
entreprise publique et vendre des fournitures
au gouvernement, Il faut négocier avec lui
à titre de tiers-personne et non pas comme
principal. Je m'explique: du moment qu'un
entrepreneur offre quelque chose au gou-
vernement, -que ce soit de la .pierre ou au-
tres matériaux de construction, des articles
de sellerie pour la cavalerie, ou des articles
de pharmacie, le gouvernement n'a le droit
ni de faire pareil achat, ni d'effectuer de
paiement sur la parole et le témoignage de
cet entrepreneur. Voilà en quoi il me sem-
ble que le n}inistre n'a pas usé de toute la
vigilance vo lue : c'est qu'il ne saurait nous
déclarer publiquement, ici, avoir la certi-
tude que les derniers échantillons analysés
ont été pris des colis expédiés en Afrique-
sud. Le ministre a tenu à nous répéter ici,
qu'à son avis, le produit alimentaire expé-
dié en Afrique-sud est identique aux échan-
tillons analysés au ministère ; mais, comme
l'a fait observer le premier ministre, Il est
facile de surprendre la bonne fol l'un mi-
nistre et de tromper sa vigilance, et il est
possible qu'on ait substitué un article d'ali-
mentation adultéré à l'article analysé, et
cela dans l'intervalle qui s'est écoulé entre
la commande donnée par le ministère au
docteur Devlin et l'expédition de ces fourni-
tures à nos 'troupes en Afrique-sud. Il s'a-
gira tout simplement de prouver la légitimité
de ce témoignage et c'est là-dessus que rou-
lera l'enquête. Nous ignorons qui s'est reMidu
coupable de cette supercherie et mon hono-
rable ami (M. Monk) s'est abstenu de rien
affirmer à cet égard. Il n'accuse ni le dod-
teur Devlin. ni le directeur général du ser-
vice médical militaire, ni le ministre de la
Milice ; mals la preuve recueillie jusqu'Ici
l'a convaincu qu'on a substitué à l'article
analysé un article d'alimentation falsifié.
qu'on a expédié en Afrique-sud. Mon hono-
rable ami (M. Monk) est parfaitement dans
son droit. Il ne porte nulle accusation qu'il
n'ait droit de formuler dans cette Chambre;
il n'outrepasse nullement ses légitimes attri-
butions de député, et au lieu de voir se dé-
chaîner contre lui la colère du premier mi-
nistre et du ministre de la Milice, Il a Wlutôt
droit à leurs remerciements pour avoir si-
gnalé ces faits au gouvernement et l'avoir
mis en lieu de soumettre toute l'affaire à
l'enquête d'un comité de la Chambre. Après
tout, c'est affaire entre nous-mêmes et les
soldats qui sont allés en. Afrique-sud. Quant
à savoir si le ministre de la iMilice a man-
qué de .vigilauce ou si le docteur Devlin a
pu tromper le gouvernement, ce sont là
choses de moindre conséquence. . Je ne con-
nais point le -docteur Devlun. Mais je serais
Infiniment peiné d'apprendre qu'il a été
prouvé qu'un médecin tenant la plage qu'oc-
cupe le docteur Devlin, se fût rendu coupable
de pareille fraude,ý en substituant un article
falsifié au produit analysé et ,destinéA être
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expédié à nos soldats en Afrique-sud. Per-
sonne ici n'a porté pareille accusation ni ne
«veut le faire, mais voici la question qui se
pose : on croit qu'il a y eu substitution d'un
article falsifié à l'article analysé, et il s'agit
d'établir, au cours de l'enquête, comment
cela s'est fait, si, toutefois, il y a réellement
eu substitution, et quel est le coupable, si
,coupable il y a, afin que châtiment soit
proportionné à la faute.

Le MINISTRE DE FINANCES (M. Field-
ing) : M. l'Orateur, ceux d'entre nous qui ont
assisté à tout le débat et qui se donneront la
peine de comparer le discours de mon honora-
able ami (M. Foster) avec celui du député de
Jacques-Cartier, qui a saisi la Chambre de
cette question, remarqueront une grande dif-
férence entre le ton et l'esprit des deux dis-
cours. Au cominencement du débat, on
pensait peut-être qu'il y avait quelque irré-
gularité dans cette affaire. Mon honora-
ble ami (M. Foster) s'évertue depuis une
dizaine de minutes à nous prouver qu'il
n'y a absolument rien de mal dans cette
transaction et que personne ne porte d'ac-
cusation soit contre le ministre de la Milice,
soit contre M. Devlin, soit contre toute au-
tre personne ; de fait, personne n'est coupa-
ble, personne ne formule d'accusation, per-
sonne ne porte de plainte.

M. FOSTER : Mon honorable ami pense-
t-il que ce soit là un loyal exposé du débat ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Assu-
rément. Il suffit de comparer le discours
du député d'York, discours si calme, si mo-
déré, rempli de distinctions, et d'excuses,
avec la harangue prononcée au commence-
ment du débat, pour" comprendre que les
deux orateurs sont aux antipodes sur la
question.

Le député d'York a cherché en vain à tirer
son collègue de l'impasse où il s'est placé.
Ma carrière parlementaire ici ne date pas
de loin, mais dans l'arène de la législature
provinciale d'où je suis venu, les luttes de
partis sont ardentes et acrimonieuses ; or,
je n'hésite pas à le dire, je n'ai jamais été té-
moin d'une attaque aussi violente, reposant
sur une base insignifiante, et je dois l'avouer,
je suis étonné que le coupable soit le député
de Jacques-Cartier. Le député d'York ne
s'est guère trompé en s'us parlant du ton
calme, et de la modération qui caractérisent
d'ordinaire les discours de l'honorable dépu-
té (M. Monk). De la part de certains dé-
putés de la gauche, une pareille sortie ne
ious aurait guère surpris , mais que le dé-
puté de Jacques-Cartier sorte de son~ealme
habituel et s'écarte de l'attitude mpdérée,
loyale et généreuse qui lui est familière,
pour se lancer dans les diatribes qu'il vient
de débiter, voilà qui a lieu de nous éton-
ner. Il ne faut point qu'il y ait de mal-
entendu à ce sujet. Lorsqu'il s'agit de se
rendre bien compte de la gravité d'accusa-
tions portées en plein parlement, Il ne suffit
pas de relever une allégation ci et là, mais

M. FOSTER.

il faut noter le ton, l'esprit, la tendance de
tout le discours ; or, dans toute la trame
(le son discours cet après-midi, l'honorable
député (M. Monk) a donné à entendre qu'il
existe un grand scandale. Il a adjuré la
Chambre de protéger les droits des troupes
qui sont adlées combattre pour l'empie
dans l'Afrique-sud ; et il nous a adjurés de
le faire au nom sacré de la loyauté et de
dévouement au trône, et cela afin de pou-
voir mieux attaquer mon honorable ami,
le ministre de la Milice. Quels sont les
faits ? Mais non, je me trompe, -il n'y a
pas de faits, mais seulement des allégations
devant la Chambre. L'honorable député
nous a donné le-ture d'un article emprunté
à un journal conservateur ; mais, je le
demande, quel est celui d'entre nous qui
voudrait être jugé sur la foi d'un simple
article de journal ? Je suppose que s'il fal-
lait se formaliser des allégations lancées
de temps à autre dansi les journaux par
-nos adversaires, il faudrait consacrer beau-
coup de temps à se défendre. Heureusement,
à une ou deux exceptions près, les députés
ne gaspillent pas leur temps à discuter pa-
reilles choses. Le député de Jacques-Car-
tier s'est emparé d'un article infâme et ma-
licieux, et peu soucieux de la réputation
d'impartialité et de générosité qu'il s'est ac-
quise, il a poussé l'oubli de sa dignité de
député jusqu'à donner lecture d'un abomi-
nalble article. accusant le ministre de la Mi-
lice ou quelque autre personne, en haut lieu
d'avoir envoyé cette vile drogue en Afrique-
sud. Qu'il y réfléchisse bien et il ne cher-
chiera pas à s'excuser en rejetant l'odieux
sur l'auteur de l'article et en disant qu'il
s'est borné à en donner lecture à la Chambre.
Si quelqu'un lance une infâme calomnie
et que, sans rien connaître de la chose,
je m'empare de cette accusation et la répète
au coin des rues, je suis aussi v1l que l'au-
teur même de cette calomnie.

M. MONK : J'enverrai l'article au minis-
tère et il verra qu'il ne contient aucune In-
sinuation de ce genre.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ho-
norable député a donné lecture d'un arti-
cle d'où Il a tiré une conséquence. En subs-
tance, il a d.it: quel est l'homme, au minis-
tère de la Milice, qui a profité de cette frau-
de ? Mon honorable ami a donc agi fort
déloyalement et fort injustement en citant
cet article de journal et Il ne s'est pas rendu
justice à lui-même. Il paraît qu'il y a une
vive rivalité entre deux fabricants d'arti-
cles alimentaires à Montréal. L'un de ces
fabricants est Irrité de ce que son rival
ait obtenu l'entreprise du gouvernement. En
tant qu'il nous est possible d'en juger,-
car on ne nous a point fait connaître les
noms-le 'fabricant désappointé dans ses
espérances voudrait créer un scandale en
répandant le bruit que son rival a fraudé
le gouvernement.

M. MONTAGUE : C'est là une supposition
dénuée de tout fondement.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Si ce

n'est pas un fabricant rival qlui lance pareille
accusation, qui est-ce ? Ce n'est pas l'ana-
lyste. Tout ce que l'analyste atteste, c'est
qu'un certain article soumis à son analyse
a donné un certain résultat, mals quant à
la question de savoir si on a expédié cet ar-
ticle en Afrique-sud, personne ici n'est en
mesure d'y répondre. Il n'est pas prouvé
que le gouvernement ait expédi en Afrique-
sud 'une seule botte de ce produit, et en l'ab-
sence de toute preuve, c'est une indignité de
la part de l'honorable député de lancer pa-
reille accusation et, en justice, non pas pour
le ministre de la Milice mais pour lui-même,
il est tenu d'avouer qu'il s'est gravement
trompé. Je conviens qu'en pareilles circons-
tances, il est certains faits qu'un député
peut signaler à la Chambre. Si le député
de Jacques-Cartier à par devers lui tous les
renseignements qu'il prétend, iR avait à sa
disposition plusieurs moyens d'utiliser ces
renseignements dans l'intérêt de la chose
publique. Il aurait pu se rendre auprès du
ministre de la Milice et lui donner ce rensei-
gnement à titre d'ami ; mais s'il avait jugé
préférable de saisir la Chambre de cette
affaire, il aurait pu déclarer qu'on l'a mis au
courant de la chose et qu'il n'entendait nulle-
ment porter d'accusation, mais tout simple-
ment appeler l'attention du ministre de la
Milice sur ces rumeurs, lui demander d'aller
aux renseignements à cet égard et de s'assu-
rer de leur légitimité. En agissant de la
sorte, mon honorable ami se serait tenu dans
son droit et dans les bornes de la conve-
nance. Je lui demande, en justice, non pas
pour le ministre de la Milice, mais pour de-
meurer à la hauteur de sa réputation dans
cette Chambre, et en justice pour lui-même,
de retirer l'imputation dont il s'est fait l'é-
cho Ici même.

M. A. MeNEILL (Bruce-nord): Je ne m.e
propose pas d'imiter le ministre dans ses cri-
tiques relativement au ton adopté par le do-
puté de JacquesJCartier (M. Monk) au cours
des dbservations qu'il a adressées à la Cham-
bre. Nous avons à nous préoccuper d'une
question bien plus grave que celle-là. Il ne
faut pas laisser détourner .l'attention du fond
même du débat par des considérations de ce
genre. Il s'agit de savoir la vérité au sujet
de ce produit alimentaire fourni à nos trou-
pes en Afrique-sud. Nous voulons savoir si
cet article d'alimentation est bien ce qu'on
prétend. Nous tenons 'à constater s'il con-
tient 60 pour 100 de protéine. D'après la
preuve fournie à la. Chambre par. le député
de Jacques-Cartier, Il y atout lieu de croire
que ces rations ne contenaient pas la propor-
tion voulue; L'honorable député affirme--et
personne ici nerévoquera, en doute sa pa-
role-qu'une personne digne de foi est allée
acheter chez ces fabricants une botte de ce
produit semblable à celui fourni à nos trou-
pes, 'et que cette -botte ne' contenait nulle-
ment la proportion de'60 à, 88 pour 100
comme F'a dit le Ministre, mais moins de 17
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pour 100 de protéine. Quand j'ai demandé au
ministre des renseignements i. ce sujet, Il m'a
répondu qu'il n'en savait rien. Je ne pose-
pas au chimiste, mais je prétends m'y con-
naItre un peu en fait d'articles d'alimenta-
tion agricole et je sais parfaitement que les
pois contiennent 23 pour 100 de matière
propre à la formation des muscles, tandis
que l'article fourni à nos soldats n'en con-
tient que 17 pour 100, d'après l'analyste.

Il s'agit donc de connaître la nature de cet
article.

Le -MINISTRE DE 'LA MILICE, ET DE
LA 'DEFENSE Y L'honorable député sait-il
que l'article alimentaire expédié en Afrique-
sud ne contient que 17 pour 100 de protéine?

M. iMcNEILL : Voici ce que je dis: nous
tenons à savoir si l'article en question con-
tient oui ou non, cette proportion, et d'après
la preuve fournie par le député de Jacques-
Cartier, nous sommes grandement en lieu de
croire que cette proportion n'existe pas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PECHERIES: De quelle preuve parlez-vous?

M. McNEILL : Il s'agit de la preuve éta-
blie par l'honorable député (M. Monk) et
voici ce qu'il affirme sur sa responsabilité
personnelle: une personne digne de foi est
allée acheter une botte de ce produit chez
les fabricants qui lui ont déclaré que l'ar-
ticle était absolument semblaible à celui
fourni au ministère, au prix de deux dol-
lars.

Le MINISTRE DES FINANCES : Quel
est le nom du fabricant ?

M. McNE1LL: Peu importe. Il s'agit de
la maison de commerce qui a fourni cet ar-
ticle au ministère de la Milice.

,Le MINISTRE DES FINANCES: Le dé-
puté de Jacques-Cartier n'a pas, dit cela.

M. McNEILL : C'est récisément ce qu'il
a dit, et fappelle l'attention sur ce fait-cl :
c'est qu'il est fort singulier que le ministre
de la Milice ait acheté un autre article,
absolument différent de l'article analýsé
au bureau.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le
ministre de la Milice nie la chose.

M. McNEILL: Sans doute, mals c'est ce
qu'il a fait. Il a déclaré que l'article avait
été examiné et trouvé semblable. à l'article
analysé; mais, à tout événement, il n'est
pas sorti de la même fabrique. Il:est Inu-
tile de se fendre les cheveux en 'quatre, car-
comme :dit Bacon, " les paroles sont les je-
tons des sages et l'argent des fous ". Il
nous faut arriver à la connaissance 'des
faits, et il'est déjà établi que l'article expé-
dié à nos troupes en Afrique-sud vient d'une
autre 'fabrique que celle qui a fourni l'ar-
ticle dont 'mn échantillon a été soumis A l'a
nalyse.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
PECHERIES: Non. LA DEFENSE: Non.

M. McNEILL: Je l'affirme de nouveau.
Le nom même de l'article est différent. Il
s'appelle "Vitaline ", ce qui n'est pas le
nom de l'article expédié à nos troupes.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: C'est le même Individu qui
a fourni l'article alinentaire analysé à

Kingston- et celui envoyé en Afrique-sud.
M. McNEILL : Il n'est pas question de cet

individu, mais de la m'aison de commerce
qui fabrique cet article. Le docteur Devlin
n'est pas le fabricant.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Oui.

M. MeNEILL: Alors il n'est pas associé
actuellement avec les mêmes personnes
qu'autrefois ?

Des VOIX : Allons donc 1
M. McNEILL Je n'accuse nullement le

ministre, mais fattirme que les faits révé-
lés à la Chambre autorisent une enquête
approfondie.

J'ai une question à poser au ministre. Il
a admis que la maison de commerce qui lui
a fourni cet article n'est pas celle qui lui
a vendu la protose.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. McNEILL: Le ministre vient de l'af-
firmer.

M. FRASER (Guysborough) : Vous voilà
tout empêtré.

M. McNEILL : Il ne s'agit pas du docteur
Dcvlin, mais de ses associés.

Le MINISTRE
LA DEFENSE:
de ses associés.
teur Derlin qui
taire analysé à
en Afrique-sud.

DE LA MILICE ET DE
Je n'ai pas à m'occuper
Je le répète. c'est le doc-
a fourni l'article alimen-
Kingston et celui envoyé

M. McNEILL : Est-ce là ce que le minis-
tre entend par la même maison de commer-
ce ? Il ne prétend que le docteur Devlin
constitue à lui seul une maison commer-
ciale.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il est impossible de faire
comprendre à l'honorable député que je n'ai
en à traiter qu'avec le docteur Devlin.

M. McNEILL: Sans doute. mais cet arti-
cle d'alimentation a été fabriqué par une
autre maison de commerce.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. FRASER (Guysborough) : Prouvez-le.
M. McNEILL: Pourquoi a-t-on changé le

nom de l'article ? Le ministre s'en est-Il in-
formé ?

M. McNEILL.

M. McNEILL: Après avoir reçu les échan-
tillons en question, et après que le directeur
général du service médical militaire lui
eit dit que cet article était Identique au
premier, le ministre s'est-il informé si on
avait fait faire l'analyse par les chimistes ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Cette affaire le regarde.

M. McNEILL : Ce n'est pas la question.
Le ministre affirme qu'on a examiné l'article
et qu'on l'a trouvé Identique au premier.
Qu'entend-il par examen ? L'a-t-il fait ana-
lyser par le directeur général ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: J'ai donné lecture de la dé-
claration au directeur général.

M. McNEILL: Là se borne le savoir du
ministre. Rien ne prouve qu'il ait fait ana-
lyser cet article. On l'a tout simplement fait
examiner. J'ai une autre question à poser
au ministre.

A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

EN COMITE-TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 116) constituant en corporation la
Compagnie de prêt de l'Acadie.-(M. Russell).

Bill (n° 158)--du Sénat-tendant à faire
droit -à Gertrude Bessie Patterson.-(M.
Richardson).

BILL TENDANT A FAIRE DROIT A LA
DEMANDE DE J. W. ANDERSON

RELATIVEMENT A SON BRE-
VET D'INVENTION.

La Chambre se forme en comité afin de dé-
libérer le bill (n° 108) conférant au commis-
saire des brevets certains pouvoirs afin de
faire droit à J. W. Anderson.-(M. Cargill).

(En comité).

Le ;MI'NISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Le gentle-
man en question, faute d'avoir acquitté, par
pure inadvertance, les honoraires voulus à
l'époque fixée par la loi, a perdu son brevet
et il nous demande &e le faire revivre, sur
paiement des honoraires. Ce bill a été déli-
'béré par le comité, et il nous a fait perdre
deux ou trois jours de travail. On a proposé
certains amendements qui ont été rejetés, et
le bill nous revient dans sa teneur primitive.
Il s'agit tout simplement ici d'accorder au pé-
titionnaire en raison du paiement de partie
de sa prime, une prolongation de délai de
quelques années. A l'expiration de ce délai,
s'il veut le renouveler, Il lui faudra verser
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au commissaire des brevets certains hono-
raires. Voilà tout ce qu'il a. négligé de faire.

Le comité rend. compte de ses travaux, et
le bill après'avoir subi sa troisième lecture,
est adopté.

GUERRE SUD-AFRICAINE-RATIONS
D'URGENCE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion proposée par M. Monk, demandant
l'ajournement de la Chambre.

M. McNEILL: A six heures, je signalais
le fait que, d'après les déclarations de mon
honorable ami, le directeur général du ser-
vice médical militaire n'a pas fait faire d'a-
nalyse des échantillons fournis au ministère
et que, par conséquent, Il est faux que cette
vitaline soit Identique à l'article fourni
au ministère et qui avait été soigneu-
sement analysé. Il n'a été fait aucune ana-
lyse de cette substance et il était facile de
constater d'un -seul coup d'oil qu'elle était
toute différente de la première. Il existe un
certain malentendu dans l'esprit des dépu-
tés au sujet de cette protose. Je suis con-
vaincu que le ministre de la Milice ne dé-
sire nullement induire la Chambre en erreur
à ce sujet, bien que les réponses qu'il nous
a données cette après-midi tendent à nous
le faire croire. Les députés de la droite ont
affirmé à mainte reprise que cette substance,
portant le nom de vitaline sort de la même
fabrique qui a produit l'autre substance, la
protose.

Je dois déclarer que ce n'est pas le cas.
Ces substances sortent de deux fabriques
différentes. On a fait l'essai de la protose
au ministère, ainsi que l'ont dit le député de
Jacques-Cartier et le ministre de la Milice,
mais on n'a jamais analysé la vitaline.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE: Oui, nous l'avons analysée.

M. McNEILL : Quand ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Récemment.
M. MeNEILL : Quand ?
Le MINISTRE DE. LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Récemment. Nous ferons
connaître plus tard à la Chambre une décla-
ration à ce sujet.

M. McNEILL: Le ministre affirme que le
ministère a fait analyser la vitaline fournie
aux troupes tout comme la protose l'a été à
Kingston; .c'est-à-dire, qu'elle a servi de
nourriture aux soldats, comme la protose.

Est-ce là ce qu'affirme le ministre ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Continuez.

M. MeNEILL,: Je tiens à me renseigner
sur les faits.

Une VOIX: Vous devriez les savoir.
2151

M. 'McNEILL: Je tiens tout simplement à
savoir du ministre qui m'a interrompu le
sens précis de son affirmation.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous n'avez pas le droit d'ln-
terpeller ainsi un député.

M. -McNEILL: J'en ai le droit. Le minis-
tre de la Milice, je suppose, ne tient pas à
dissimuler les faits, et dans ce cas, je veux
savoir ù quoi m'en tenir sur le sens précis de
ses affirmations. Je répète ma question : il
affirme que la vitaline a été analysée tout
comme la protose et je veux savoir si on les
a soumises au mme essai.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Continuez.

M. POSTER: Le ministre ne doit pas avoir
d'objection à répondre à cette question.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: C'est la première fois que
je suis témoin de pareille tentative de la
part d'un député, cherchant à placer un ad-
versaire, un ministre dans une fausse posi-
·tion, en lui faisant des questions et en es-
sayant d'obtenir des réponses imparfaites.
J'ai fait ma déclaration, et je suis prêt à la
complèter plus tard, au besoin. ·Que l'honora-
ble député continue sa harangue et nous lui
répliquerons.

M. MeNEILL: C'est la première fois que
J'entends pareille affirmation de la part d'un
ministre. Le ministre dit que je cherche à
obtenir des réponses tronquées.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA iDEF"NSE : En effet.

M. McNEILL: Je demande au ministre
de me donner une réponse circonstancielle,
et Il dit que je veux des réponses tronquées.-
Il m'a Interrompu pour me dire que le minis-
tre a fait l'essai de cette vitaline, ainsi que
celle de la protose, et je lui ai demandé de
me donner une réponse circonstanciée, ce
qu'il refuse de faire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Vous voulez qu'on vous ré-
ponde, n'est-ce pas ?

M. McNEILL : Je rappelle le ministre des
Chemins de fer à l'ordre et lui demande de
garder le silence. Le ministre de la Milice
n'ose pas affirmer qu'on a soumis ces deux
substances à la même épreuve; c'est qu'il
est dans l'impossibilité de le faire.

Les faits révélés sont fort graves. Je
regrette que le ministre m'accuse de cher-
cher à le mettre dans une fausse position.
Cela est bien loin de ma pensée; mais, de
concert avec mes collègues, je cherche à
obtenir des renseignements aussi circonstan-
clés que possible. Si, après cela, le mi-
nistre est exonoré de tout blâme, tant mieux
pour lui; mais, à tout événement, le peuple
a droit de connaitre la vérité. SI par suite
de ces révélations, le ministre se trouvait
dans une fausse position, je le regrettergis
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beaucoup. De fait, le ministre a obtenu
du docteur Devlin deux substances portant
le nom de vitaline et de protose. Je le ré-
pète, la vitaline sort d'une autre fabrique.
La fabrique d'où sort la protose que l'on
a analysée au ministère, est une maison com-
merciale fort bien connue à Montréal, qui
à obtenu un brevet pour la fabrication de
son produit et est parfaitement responsable,
tandis que ceux qui fabriquent la vitaline
sont à peu près inconnus ; ils n'ont pas de
brevet et ne sont pas responsables, et il
serait impossitble d'obtenir d'indemnité quel-
conque d'eux, quand bien même il serait
surabondamment prouvé qu'ils ont fraudé
le gouvernement. Il a existé un certain
malentendu sur la question, cet après-midi.
De fait, le ministre a acheté cette autre
substance. la vitaline, au lieu d'acheter la
protose, après l'avoir fait soigneusement
analyser et avoir approuvé cette dernière.
Voilà un fait parfaitement établi. Voici un
autre fait : on le sait, cette nouvelle substan-
ce, la vitaline. a été soumise au directeur
général du service médical militaire et Il
a affirmé qu'elle est parfaitement Identique
1 la protose ; mais toutefois, il affirme la
chose sans avoir soumis cette substance à
l'analyse. Sans analyse, une pareille affir-
mnation ne vaut absolument rien : Personne
ne saurait, au moyen d'un examen superfi-
ciel, déterminer la nature d'une substance,
chose qu'on ne peut attester qu'au moyen
d'une soigneuse analyse. Or, c'est sur une
simple affirmation de ce genre que le minis-
tre a décidé d'acheter cette substance in-
connue, la vitaline, et qu'il a rejeté une subs-
tance soumise à l'essai et approuvée, la
protose. Voilà, à mon avis-, qui demande ex-
plication, je vais plus loin. La maison de
commerce qui fabrique la protose se com-
.pose d'hommes bien connus de la faculté mé-
dicale, à titre de spécialistes dans la fabri-
cation des articles d'alimentation, et ils
ont été honorés des plus hautes recommanda-
tions des autorités médicales du pays. Si
je ne me trompe, c'est le 25 de janvier que
ces messieurs adressèrent au ministre de
la Milice une lettre où ils appelaient son
attention sur le fait que la nouvelle subs-
tance qu'il avait achetée est un article frau-
duleux.

Voici cette lettre
Je viens d'arprendre que le ministère a acheté

une grande quantité de " protose " de MM. Dev-
lin et Lyons, pour le régiment canadien. En pa-
reilles circonstances, il est de mon droit et de
mon devoir de vous informer que cet article ne
repose que sur une misérable et frauduleuse con-
trefaçon de ma protose ; que la chose s'est faite
à mon insu et que cet article n'a rien de com-
mun avec le produit analysé à Kingston, le prin-
temps dernier. La chose peut facilement se cons-
tater par l'analyse de l'article fourni au minis-
tère, et l'on devrait prendre les mesures néces-
cessaires, afin de protéger mes intérêts. Il eût
été facile d'obtenir, du premier pharmacien venu,
un échantillon de mon produit ; mais 'les arti-
eles fournis ne m'appartiennent plus et ne sau-
raient être identiques à ceux employés au col-
lège militaire. Voilà ce que J'ai cru devoir si-

M. McNEILL.

gnaler à l'attention de Votre Excellence, pour
parer à toute éventualité.

Votre humble serviteur.
Des VOIX : Quel est le signataire ?
M. McNEILL : Elle est signée " H. H.",

et ce sont les initiales de M. Hatch, le fa-
bricant de la protose, substance acceptée
par le ministère, soumise à l'essai et en-
tièrenent approuvée.

On peut prétendre, jusqu'à un certain point,
que ces déclarations ne sont pas tout à fait
désintéressées, car il est assez naturel de
supposer que celui qui n'a pas réussi à se
faire adjuger la fourniture de cet article,
pouvait être jaloux de son rival heureux ;
mais je demande au ministre, si en recevant
un avertissement comme celui-là, venant
d'un établissement respectable, qui lui avait
été recommandé par les sommités médicales
du Canada, et dont il avait éprouvé les pro-
duits, je demande au ministre, si, après avoir
reçu cet avertissement, Il n'a pas pris les
moyens de faire analyser le produit en ques-
tion. Je désirerais connaître la réponse du
ministre à cette question.

Quelques VOIX : Continuez.
M. McNEILL : Le ministre veut-il répon-

dre à cette question ?
Quelques VOIX : Continuez votre discours.
Sir CHARLE S TUPPER : Il a peur de ré-

pondre.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA ·DEFENSE : Merci.
M. McNEILL : Voilà un bien triste spec-

tacle.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DB.

LA 'DEFENSE : Je suis de votre avis.
M. McNEILL: Oui, c'est un triste specta-

cle. Le public a droit d'avoir une réponse à
cette question. Voici un produit nouveau,
non éprouvé, non analysé, acheté ou sur le
point d'être acheté, et quand le ministre
reçoit de cette maison recommandable un
avertissement formel que ce produit est fal-
sifié, qu'il n'est pas ce qu'on prétend qu'il'
est, le pays a droit de savoir si le ministre
l'a fait analyser avant de l'envoyer à nos
soldats, dans le 'Sud-africain. SI le ministre
refuse de répondre à cette question, Il reste-
dans la limite de ses droits, mals' il ne se
montre ni courtois, ni sincère.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'ai pas de courtoisie à
apprendre de vous.

M. 'McNEILL: Si l'honorable ministre veut
me dire en quoi je lui ai manqué de courtoi-
sie, je me ferai un palaIsir de lui présenter
mes excuses. Il n'y a rien d'impoli à citer
des faits, et je n'ai pas fait autre chose. Je
n'ai pas reproché au ministre autre chose,
que de n'avoir pas fait analyser ce prodilt
et je lui reproche une négligence grave, je-
dirai même .que, dans une question comme.
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celle-là, c'est une négligence criminelle. Que
le ministre trouve cela courtois ou non, je
suis obligé de le répéter.

Il refuse de dire s'il a fait faire l'analyse
de ce produit, et à moins qu'il n'affirme le
contraire, je suis en droit de conclure qu'il
n'y a pas eu d'analyse faite à sa demande.
J'aurais une -autre question à lui poser, mais
je crois que c'est inutile. Je voudrais sa-
voir s'il a été fait une analyse de ce produit,
à sa demande, ou autrement.

Quelques VOIX : Répondez.

Quelques VOIX : Continuez votre discours.

M. McNEILL : Très bien. Il ne veut pas
dire s'il y a eu une analyse de ce produit, à
sa demande, ou autrement. Alors, nous
nous trouvons dans cette position extraordl-
naire. On a donné à nos soldats, partant
pour le Sud-africain, ces rations de mar-
che. ces conserves d'urgence, et en pré-
sence du silence obstiné du ministre, nous
avons le droit de prétendre qu'elles n'ont
pas été analysées. malgré l'avertissement
formel qu'il avait reçu. qu'elles étaient falsi-
fiées.

Qu'appelle-t-on ration- d'urgence ? Tout le
monde sait que c'est une nourriture dont les
soldats ne doivent faire usage qu'en cas d'ex-
trême nécessité, alors qu'il est impossible de
s'en procurer d'autre. et on comprend de
quelle importance il est de l'avoir de bonne
qualité ; et cependant celles qu'on envole
à nos soldats du Sud-africain, n'ont pas don-
né à l'analyse , Kingston un résultat aussi
satisfaisant que de la farine de pois. La
farine de pois contient 23 et une fraction
pour 100 d'éléments nutritifs, et ce produit
seulement 17 pour 100. Ce résultat nous
est donné par un analyste de Kingston-

M. FOSTER : De Montréal.
M. McNEILL: Ce résultat nous est don-

né par un analyste de Montréal, qui est un
des chimistes les plus éminents du Canada.
Le produit qui a été analysé a été acheté du
fabricant, par M. Moore, de Montréal, qu'on
me dit être un homme au-dessus de tout
soupçon. Il Teste donc acquis que les Cana-
diens qui ont risqué leur vie pour aller com-
battre pour le droit, la justice et l'empire,
et qui ont jeté tant d'éclat sur le nom ca-
nadien, ont été traités de cette manière par
le ministre de la -Milice du Canada.

Si le ministre avait en la courtoisie de ré-
pondre A ma question-mais en présence de
son mutisme, Il nous faut présumer que ce
produit a été acheté et envoyé à nos soldats,
sans analyse préalable de la part du minis-
tre et en dépit de l'avertissement formel
qu'il avait reçu. Dans ces circonstances Il
est donc Indispensable qu'il y ait une en-
quête complète sur toute cette affaire. Si
jamais un député a été Justifiable de saisir
la Chambre1'une question, c'est bien l'hono-
rable député de Jacques-Cartier, dans la

résente occasion. Le ministre de la Milice
n'a pas voulu me répondre, il y a quelques

instants, mais Je lui demande encore de me
dire s'il a ordonné une analyse de ce produit,
et sinon, de me dire s'il en a été faite une
après que la marchandise eut été livrée à
Ottawa. Le peuple a le droit de savoir cela.

Le kSOLLIOITEUR GENERAL : M. l'Ora-
teur-

M. McNEILL : Mon honorable ami ne per-
mettra-t-il pas au ministre de répondre A
ma question ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Au mois
de janvier dernier le ministère de la Milice
a acheté une certaine quantité de ce produit
qu'on appelle conserves d'urgence, pour être
distribué aux troupes sur le point de partir
pour le Sud-africain. Le contingent partit
pour le théâtre de la guerre et, en arrivant, il
prit part à ce qu'on a considéré comme la
plus extraordinaire des marches forcées, de
Beira à Mafeking. Cela nous donne une idée
de ce que peuvent faire les Canadiens, et
sans qu'on ait entendu une seule plainte des
soldats sur la qualité de la nourriture qu'ils
recevaient, l'honorable député de Jacques-
Cartier entreprend de lancer une accusation
contre le ministre de la Milice en s'appuyant
sur un écrit de la Canadian Militarp Gazette,
du mois d'avril dernier. Pour mieux faire
comprendre la nature de son accusation, Il a
cité l'écrit en question, dans lequel se trouve
le paragraphe suivant :

Bien que l'on eût promis d'acheter ce produit
alimentaire, on ne l'a pas acheté ; mais, au lieu
de cela, on a donné l'entreprise à d'autres per-
sonnes à Montréal. Circonstances singulières,
l'étiquette sur la ration " Vitaline " centient les
mots suivants: " Soumis au régime exclusif de
cet aliment avec du thé et du café, des soldats
canadiens ont vécu en parfaite santé durant une
période de vingt et un à trente jours."

Mais c'est surtout sur le passage suivant
que l'honorable député Insiste:

Il est probable que cette question et quelques
autres seront discutées ailleurs qu'ici, mais en
attendant, il serait bon d'expliquer pour quelle
considération cette entreprise a été enlevée à un
chimiste-fabricant de produits alimentaires re-
commandable et expérimenté dont la ration avait
été spécialement éprouvée, et donnée à des gens
qui ne possèdent pas les mêmes aptitudes ni la
même expérience et dont le produit alimentaire
a été accepté sans soumissions, sans être ap-
prouvé ni analysé.

L'honorable député de Jacques-Cartier s'est
approprié cet écrit et en a fait la base du
discours qu'il vient de -prononcer. Qu'est-il
arrivé ensuite. Le chef de l'opposition
ayant entendu les explications du ministre
de la Milice s'est levé et a fait des excuses,
pour 1honorable député de Jacques-Çartier.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, je
nie cela carrément. C'est tout le contraire
que j'ai fait. J'ai dit que l'honorable député
de Jacques-Cartier aurait manqué à son de-
voir envers la Chambre et le pays. e'il
n'avait pas fait ce qu'il a fait.
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Plusieurs VOIX: Rétractez-vous.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'accepte
la dénégation de l'honorable chef de l'oppo-
sition et je ne m'étonne pas de voir ses par-
tisans l'approuver comme d'habitude. Mais
je ne m'occupe pas en ce moment de la dé-
négation qu'il vient de faire, mais du dis-
cours qu'il a prononcé cette après-midi ;
je suis certain d'exprimer ce qu'avaient dans
l'idée tous .ceux qui l'ont entendu, quand je
dis qu'avant sa dénégation j'aurais répété
exactement ce que je viens de dire.

Sir CHARLES TUPPER : Pas du tout.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je dirai
même que le député de York, N.-B. (M.
Foster) a accentué divantage les excuses
faites par le chef de l'opposition, qu'il ne
trouvait pas assez complètes. Il a déclaré
que son collègue de Jacques-Cartier n'avait
attaqué ni le ministre de la Milice, ni le
directeur du service médical, ni le docteur
Neilson, ni le fournisseur. Alors qui donc
attaque-t-il, et que discutons-nous en ce mo-
ment ?

M. McDOUGALL : Parlez-nous de la mar-
chandise.

Le SOLLIOITEUR GENERAL: Je com-
prends que l'honorable député ait hâte de
m'entendre parler de choses qui lui seraient
plus agréables que les contradictions de ses
chefs dont les opinions engagent sa respon-
sabilité. Je répète que l'honorable député
de York, qui est le seul qui ait teiité de rai-
sonner un peu sur cette question, s'est ex-
cusé de cette attaque contre le ministre de la
Milice, de l'attaque faite contre le fournis-
seur, et des insinuations lancées contre le
directeur du service médical.

M. FOSTER : A présent que l'honorable
Solliciteur général a terminé ses assertions.
je lui oppose la dénégation la plus catégo-
rique qui me soit permis de lui faire.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Puis il
a continué en disant ce qui pour lui était
toute la question-et cela donne une Idée
de sa dénégation-que la seule chose dont il
s'occuperait était la possibilité, pour le four-
nisseur d'avoir substitué un produit falsifié
à l'article qui avait été acheté pour être en-
voyé dans le Sud-africain.

M. FOSTER : Avec la permission de mon
honorable ami, je prendrai la liberté de lui
dire qu'il a encore une fois, sans le vouloir,
faussement représenté mon attitude sur
cette question.

Le SOLLICITEUR GENERaAL: Ce que
Je viens de dire sera Imprimé dans les Débats
à la suite des paroles prononcées par l'ho-
norable député et je ne crains pas de lais-
ser à la Chambre de décider entre nous.

M. McDOTJGALL : Et le pays?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Il peut

arriver qu'on se permette une Interruption
Sir CHARLES TUPPER

de trop. Au mois d'avril 1899, ce produit
qu'on a appelé, au cours de ce débat, conser-
ves d'urgence, a été soumis à une épreuve,
à Kingston, sur l'ordre du ministre de la
Milice.

M. MONTAGUE: Quel était ce produit ?
Plusieurs VOIX: A l'ordre.
M. MONTAGUE : L'honorable député vient

d'affirmer une chose et nous avons le droit
de poser une question. De quel produit par-
le-t-il ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le pro-
duit connu sous le nom de conserves d'ur-
gence a été soumis à une épreuve au mois
d'avril 1899.

M. MONTAGUE : Parle-t-il de la protose
ou de la vitaline ?

Le SOLLIOITEUR GENERAL: Quand
j'ai été interrompu j'étais à dire que ces
conserves d'urgence ont été soumises à une
épreuve au mois d'avril 1899.

M. MONTAGUE: Les deux produits s'ap-
pellent conserves d'urgence. Est-ce la vi-
taline qui a été soumise à une épreuve à
Kingston ou la protose ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Quand
j'ai été interrompu, M. l'Orateur, j'étais à di-
re qu'au mois d'avril 1899, cette nourriture
qu'on appelle conserves d'urgence, a été
soumise A une épreuve à Kingston.

Plusieurs VOIX : Oh ! oh

AM. l'ORATEUR : Je demande à la Cham-
bre de maintenir l'ordre ; nous n'avancerons
A rien avec ce système.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne dé-
teste pas cette manière de discuter. Ce pro-
duit a été soumis à une épreuve à Kingston
et a donné entière satisfaction. Je parle en
ce moment du produit qu'on a désigné du-
rant tout le débat sous le nom de conserves
d'urgence.

M. POSTER : Lequel des deux ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Le 27 no-

vembre 1899, le Dr F. E. Devlin adressa la
lettre suivante au ministre de la Milice :

A la demande du département de la Milice et
avec votre bienveillante permission, j'ai fait l'é-
preuve, d'un produit alimentaire le printemPs
dernier, sur les soldats de Sa Majesté de la bat-
terie A, artillerie royale canadienne, au collège
militaire royal, de Kingston, Ont., et j'ai en
l'honneur de. vous soumettre le résultat officiel
de cette épreuve. Je prends la liberté de vous
rappeler ces faits, vu que j'ai l'intention de m'a-
desser au bureau de la guerre pour lui signaler
la valeur de ce produit et de lui en proposer pour
l'usage des troupes de Sa Majesté dans d'autres
pays.

-Cette lettre a été écrite le 27 novembre
1899 et signée par F. E. Devlin. Dans cette
lettre, Il parle de l'épreuve qui a été faite à
Kingston par le surintendant général des
pharmacies milItaires au mois d'avril précé-
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dent. Le 4 janvier suivant, le surintendant
a accordé le certificat suivant :

Je recommande que l'on fournisse aux soldats
cinq jours de rations de protéine végétale, telle
qu'offerte par le Dr F. E. Devlin.

Lorsque cette épreuve a été faite au mois
d'avril 1899, aucune commande n'avait été
faite et le gouvernement ne prévoyait pas
qu'il en aurait à faire. Il s'agissait d'une
épreuve purement abstraite, destinée à dé-
terminer la -valeur du produit. Elle a été
faite sous la direction du surintendant géné-
ral qui fit le rapport suivant :

Je recommande que l'on fournisse aux soldats
cinq jours de rations de protéine végétale, telle
qu'offerte par le Dr F. E. Devlin. Cette subs-
tance a été soumise à une épreuve parfaite sur
cinq hommes de la batterie A, artillerie royale
canadienne, durant un mois, l'année dernière. Il
est résulté de l'épreuve que c'est là un aliment
complet sous la forme la plus condensée. C'est
agréable au goût, léger, convient aux estomacs
délicats, et ne se détériore pas au sec. Comme
ration supplémentaire, dans les cas de fatigue,
d'épuisement, de marches forcées, etc., cela me
semble parfaitement convenable.

Voilà le rapport du directeur général des
pharmacies militaires, donné le 4 janvier
1900. Agissant d'après ce rapport, basé sur
l'examen du mois d'avril 1900, le ministre
a accordé une commande le 29 janvier. Nous
avons donc ces trois faits : Premièrement,
sans qu'il fût question de commande de four-
niture, ce produit a été soumis à une épreuve
complète par des fonctionnaires du minis-
tère de la Milice. Cette épreuve a eu lieu
au mois d'avril 1899, et au mois de janvier
suivant le surintendant général des phar-
macies militaires fit rapport que le ministère
de la Milice jugea à propos de donner une
commande.

M. MONK : Le Solliciteur général aura-t-il
l'obligeance de déposer ce contrat sur le
bureau de la Chambre ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je n'ai
pas parlé du contrat ; j'en ai seulement don-
né la date.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce con-

trat a été passé vers la fin de janvier 1900,
à la suite de l'épreuve faite au mois d'avril
précédent et à la suite du rapport du surin-
tendant général des pharmacies militaires.

M. MONK:: L'honorable député peut-il
nous donner communication de ce contrat ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est
donc admis que le produit a été éprouvé en
1899, que le conseiller naturel du ministère
de la Milice a fait rapport que l'épreflve
avait été satisfaisante et qu'à la suite de
ce rapport un achat. a été conclu. Mais il
y a plus que cela. Nous avons Ici un autre
certificat.

M. MONK: Avec qui le contrat a-t-il été
passé ?

Le SOLLICITEUR GENMRAL : Il y a en-
core ceci, qu'au mois de février-

M. MONTAGUE : J'en appelle aux règle-
ments. L'honorable Solliciteur général doit
être tenu de répondre aux questions perti-
nentes. Je crois que c'est la première fois
que nous assistons à un pareil spectacle.
Nous demandons des renseignements et l'ho-
norable député qui est à la tête du départe-
ment de la Justice doit être tenu de nous
les donner.

Le SOLLICITEUR GENIERAL: J'attends
votre décision, M. l'Orateur.

,Sir CHARLES TUPPER: Quand un mi-
nistre de la Couronne parle d'un document
public le règlement l'oblige à le produire.
Or, on a demandé au Solliciteur général de
déposer sur le bureau de la Chambre le con-
trat dont il a parlé.

M. MetMULLEN : J'en appelle aussi aux
règlements.

Quelques VOIX : Asseyez-vous.
Sir OHARLES TUPPER: Je maintiens

que le règlement oblige un ministre de la
Couronne, ou un membre du gouvernement
qui se sert d'un document public au cours
d'un débat à le déposer sur le bureau de la
Chambre.

M. McMULLEN: J'en appelle, au règle-
ment.

Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre!
M. l'ORATEUR : L'honorable député de

Haldimand demande jusqu'à quel point un
député qui a la parole est tenu de répondre
aux questions qui lui sont posées, et le chef
de l'opposition enfreint le règlement en dis-
cutant la question de savoir si un membre
du gouvernement est tenu de produire cer-
tains documents. C'est une question tout à
fait différente.

Sir OHARLES TUPPER: Permettez-mol,
M. l'Orateur, de faire remarquer-

Quelques VOIX : A ,'ordre.
Sir OHARLES TUPPER: On a demandé

avec qui ce contrat avait été passé et c'est à
ce sujet que j'ai demandé qu'on applique le
règlement obligeant un ministre qui fait
usage d'un document public de le déposer
sur le bureau de la Chambre.

M. l'ORATEUR: Le point soulevé par .l'ho-
norable député de Haldimand n'avait au-
cunement rapport . la production des doci'
ments. Il a- posé une ou deux questions au
Solliciteur -général concernant certaines as-
sertions qu1lI venalt de -faire.

M. MONTAGUE Et concernant le contrat.
M. rORATEUR : Non, il s'agissait du

droit de poser une question et 'd'btenir -ue
réponse.

M. MONK: J'ai demandé au Sollielteur
général de produire le contrat.
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M. l'ORATEUR: Le chef de l'opposition

a soulevé un point dont il n'était pas ques-
tion. Quant au droit de poser des questions
au député qui a la parole, je dois dire que je
mn'ai jamais assisté à un débat dans lequel
on se soit montré si désireux d'interrompre.
On me paraît moins disposé à discuter
la question qu'à chercher à obtenir de
celui qui a la parole des éclaircissements
sur l'état de la question. Le député qui a
la parole a évidemment le droit de parler
sans être interrompu. S'il juge à propos de
répondre aux questions qui lui sont faites, Il
est libre de le faire-c'est à lui de juger si
cela gêne ou non son discours.

Par courtoisie on permet aux députés de
poser des questions ; mais si celui qui a la
parole ne juge pas à propos d'y répondre, je
n'ai pas droit d'exiger qu'il le fasse. Mon
honorable ami (sir Charles Tupper) voulait
soulever une question d'ordre.

Sir CHARLES TUPPER : Je veux en
appeler à votre décision, M. l'Orateur,
et vous faire remarquer que la règle
de ce parlement veut que quand un membre
du gouvernement fait allusion à un docu-
ment public, il le dépose sur le bureau de
la Chambre. L'honorable Solliciteur général
a fait allusion à un contrat au cours de la
présente discussion, et je veux que vous
Fobligiez à le produire.

M. l'ORATEUR : L'honorable député (sir
Charles Tupper) a raison. Je crois qu'un
membre du gouvernerent n'a pas le droit
de citer un extrait -d'un document officiel qu'il
a en sa possession, sans le déposer sur le bu-
reau de la Chambre, aussitôt que possible.
La Chambre n'a certainement pas d'objec-
tion à ce que l'honorable Solliciteur général
se serve de ce document, mais la règle veut
que ces documents soient déposés sur le
bureau de la Chambre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je n'ai
cité aucun extrait de document. J'ai sim-
plem*ent fait allusion à un contrat passé
vers la fin de janvier 1900 -

Sir CHARLES TUPPER : Je crois, M.
l'Orateur, qu'avant que nous puissions
continuer la discussion, l'honorable Sol-
liciteur général devrait déclarer qu'il va
se conformer à la décision que vous, venez
de rendre, et déposer ce contrat sur le
bureau de la Chambre, puisqu'il y a fait al-
lusion. Mais au lieu de cela, Il -cherche à
échapper à la décision rendue, en disant qu'il
n'a pas fait certaines choses.

Le SOLLICITEUR -GENERAL : Je n*ai
rien fait de tel, M. l'Orateur ; je n'ai pas
cherché à m- soustraire à votre décision,
et je n'ai pas cité d'extrait, ni fait allusion
à aucun extrait d'un document public, et
en un mot je n'ai rien dit que vous puissiez
considérer comme étant un argument basé
·sur un document public.

M. MONK. I

Sir CHARLES TUPPER: Ainsi l'honora-
ble Solliciteur général refuse d'obéir à la
décision du président.

M. l'ORATEUR : Il serait peut-être pré-
férable de laisser l'honorable Solliciteur gé-
néral compléter ses explications. Il n'est
pas tenu de produire le document avant
d'avoir terminé son argudientation. Le mi-
nistre de la Milice étant le gardien légal de
ces documents, c'est peut-être à lui que l'on
devrait s'adresser pour les obtenir. Mais
je suis bien convaincu que la Chambre a
droit d'obtenir la production de ce document.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
puis dire. M. l'Orateur-

Quelques VOIX : A l'ordre.

Le SOLLICITEUR GENEIRAL : Je ne
puis dire que je m'oppose à ces interrup-
tions. Elles ne doivent pas exister sans rai-
son. Si l'accusation formulée par les mem-
bres de l'opposition par la bouche du dépu-
té de Jacques-Cartier (M. Monk) était bien
fondée. ils ne seraient pas aussi irritables.
Mais je crois que le temps est arrivé, M.
l'Orateur, de savoir si c'est la majorité qui
commande dans cette Chambre, ou bien si
nous devons nous laisser conduire par la mi-
norité qui siège à votre gauche.

M. MONK : L'honorable Solliciteur géné-
ral va-t-il se soumettre à votre décision, M.
l'Orateur ?

M. l'ORATEUR : L'honorable député (M.
Monk) n'a pas le droit de prendre la parole.

M. MONK : Mais, je voudrais savoir-
M. l'ORATEUR : L'honorable député (M.

Monk) n'a pas le droit de poser cette ques-
tion.

Le SOLLICITEUR GENERAL : La grosse
colère que viennent de faire les -honorables
membres d3 la gauche est une preuve de
plus que le ministre de la Milice a raison.
Comme je l'ai dit il y a un instant, cette
nour'iture fut mise à l'essai dans le mois
d'avril 1899. Dans le mois de janvier 1900,
une demande fut faite au ministère de la
Milice pour l'achat d'une certaine quantité
de ce produit. Dans le même mois, et avant
que le contrat fût passé, le directeur gé-
néral du service médiçal examina de nouveau
cette nourriture et s'assura que l'article que
l'Ôn voulait vendre était le même que celui
dont on avait fait l'essai en avril 1899. Mais
(e' n'est pas tout. Nons avons une lettre
en date du 23 février 1900, adressée par M.
Cotton. chirurgien d'Lopltal, au lieutenant-
colonel Neilson. directeur général du service
médical. dans laquelle il dit:

J'ai l'honneur de déclarer que j'ai fait l'essai
de la poudre protéine végétale, fabriquée par la
" Vitaline Co," de Montréal. marquée " ration de
marche" " emergency food," et j'ai constaté
qu'elle était exactement de même qualité que
la nourriture végétale que j'ai employée avec le
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Dr Devlin lorque nous avons fait l'expérience de
Kingston, qui a commencé en mars dernier et
a duré quatre semaines.

Voilà un médecin que l'on a employé pour
faire l'essai du mois de février 1900, Il avait
fait celui de 1899, et il déclare -que dans les
deux cas la nourriture était de même valeur.
Mais nous avons à part cela le témoignage
d'un homme qui est complètement en dehors
de la juridiction du département de la Mi-
lice. C'est celui d'un professeur de chimie
à l'université McGill, de Montréal, qui a
fait une analyse de cette nourriture, et en
est arrivé à la même conclusion que le di-
recteur général du service médical en janvier
1900.

M. MONK : L'honorable Solliciteur géné-
ral serait-il prêt à déclarer sous sa responsa-
bilité de ministre, que la nourriture essayée
à Kingston est la nourriture qui a été fournie
à nos troupes dans le Sud-africain ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je dis-
cute maintenant la question du contrat.

Quelques VOIX : Oh, oh.
Le SOLLICITEUR GENERAL: A cha-

que jour suffit sa peine-
Quelques VOIX : Oh, oh.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Si les

honorables membres de la gauche s'imagi-
nent qu'ils peuvent me tourmenter suffisam-
ment pour m'empêcher de prononcer mon
discours, ils se trompent, ils réussiront peut-
être a faire bien d'autres choses, mais pas
cela.

M. MIILLS : Brave garçon!

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne
prétends pas être plus brave qu'un autre.
Mais ce n'est pas ici l'endroit convenable
pour essayer ses forces il existe d'autres
endroits pour cela.

M. FOSTER : Vous allez être bientôt ba-
ron.

Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est bien
là une interruption digne de l'honorable dé-
puté (M. Foster). Mais on ne peut s'atten-
dre à autre chose de la part du chef des traî-
tres-de celui qui a été l'âme dirigeante de
cette conspiration. Lorsque ce contrat a été
passé dans le mois de janvier 1900. le mi-
nistère de la Milice avait pris toutes les pré-
cautions que je viens d'indiquer; et il me
semble que jusqu'à cette date on ne peut
faire le moindre reproche au département.
La seule question qui reste maintenant à ré-
.soudre-et elle est excessivement sérieuse-
-c'est de savoir si ce contrat, qui a été ac-
cordé en la manière que je viens d'indiquer,
et après toutes les précautions prises, a été
ou non fidèlement exécuté par l'entrepre-
meur, qui aurait remplacé l'article de bonne
qualité par un mauvais. Il s'agit de savoir
si nous sommes en présence d'un cas comme
celui qui est actuellement pendant devant

la cour de l'Echiquier, et dans lequel un en-
trepreneur avait convenu de fournir des es-
tampes gravées sur acier à un département,
et y a substitué des estampes lithographiées
-en un mot, s'il s'agit d'une autre fraude
de cette nature.

Les honorables membres de la gauche
n'ont pas osé formuler leur accusation de
cette manière, ils n'ont pas osé accuser l'en-
trepreneur d'avoir fourni un article différent
de celui qui est mentionné dans le contrat.
Ils n'ont pas osé faire la chose, car ils sa-
vaient que cela équivalait à dire que l'entre-
preneur s'était rendu coupable d'un acte cri-
minel.

M. MONK: Je désire déclarer à l'honora-
ble ministre que j'ai l'intention de formuler
cette accusation.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce serait

là un acte de bravoure, qui lui mériterait les
félicitations de ses amis. Jusqu'à présent,
il s'est contenté de s'abriter derrière les pri-
vilèges dont il jouit en qualité de membre de
cette Chambre pour formuler une acusation
qu'il n'oserait pas répéter au dehors.

M. MONK: Si l'on veut que je déclare en
ce moment en quoi consiste mon accusation,
Je puis le faire. Après ce qui a été dit cette
après-midi, par certains membres de la droite
je suis convaincu que la nourriture fournie
à nos troupes dans le Sud-africain n'est pas
celle qui a été essayée à Kingston. Voilà
mon accusation. Quels sont les coupables,
je l'ignore. Mais je persiste à dire que la
nourriture qui a été essayée avec tant de
soin ù Kingston, sous la surveillance des
autorités militaires, n'était pas la nourriture
qui a été fournie A nos soldats dans le Sud-
a;fricain. C'est là mon accusation, et je la
porte en me rendant parfaitement compte
de la responsabilité que j'encours en ma qua-
lité de membre de cette Chambre.

Le SOLLICITEUR GENERAL: L'honora-
ble député formule cette accusation en se
rendant parfaitement compte de la respon-
sabilité qui lui incombe comme membre de
cette Chambre et des privilèges dont Il jouit
en cette qualité, mais Il n'oserait pas la ré-
péter ailleurs qu'ici. Je le défie de formuler
cette accusation en la présence du Dr De-
vlin.

M. MONK : Je ne désire me prévaloir d'au-
cune immunité en formulant cette accusa-
tion.

Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est là
un acte de bravoure de votre part. Il n'y a
pas un homme connaissant le Dr Devlin. et
le député de Jacques-Cartier, qui voudra
.considérer l'accusation comme étant bien
fondée. Je répète que personne ne vou-
dra y ajouter foi, et je défie l'honorable dé-
puté de formuler cette accusationidans un
journal, alors qu'il pourra en être tenu res-
ponsable. Miaintenant, toute l'affaire a été
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réduite à une simple accusation formulée
contre un entrepreneur au lieu d'être for-
mulée contre le département. Il libère le dé-
partement de toute responsabilité.

M. MONK : J'en appelle au règlement. M.
l'Orateur, comme l'honorable Solliciteur gé-
néral a fait plusieurs fois allusion à ce con-
trat depuis le commencement de son dis-
cours, ainsi qu'à l'entrepreneur, je crois que
le temps serait arrivé pour l'honorable mi-
nistre de déposer ce document sur le bureau
de la Chambre. Il nous faudrait connaître
le nom de cet entrepreneur, car je l'ignore
encore.

Le -SOLLICITEUR GENERAL: Il a com-
mencé par accuser les fonctionnaires du mi-
nistère de la Milice, ou quelqu'un occupant
une charge importante, d'avoir reçu une
somme importante pour faire obtenir cette
entreprise, et il en est maintenant réduit à
limiter son accusation à l'entrepreneur.

M. MONK : Je n'ai jamais fait de décla-
ration de cette nature dans la Chambre, et
on n'en trouvera pas non plus dans l'article
du journal que j'ai cité.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'honora-
ble député prétend ne pas avoir formulé
une déclaration de cette nature. Voici ce
qu'il a lu à la Chambre :

Cette question, ainsi que d'autres de même na-
ture, devra certainement être discutée ailleurs
mais Il est bon, pour le moment, de faire con-
naitre les raisons qui ont pu avoir pour effet de
faire enlever un contrat comme celui-là à un fa-
bricant honnête et pein d'expérience, et de plus
un chimiste distingué, dont la nourriture a été
essayée d'une manière toute spéciale, pour en
confier l'exécution à d'autres personnes ne possé-
dant pas les mêmes qualités et la même expé-
rience.

Je m'adresse à tous hommes sensés, qui
se trouvent dans cette Chambre, non pas à
ceux que la passion guide, et qui semble-nt
incapables d'apprécier en ce moment les
raisons qui leur sont données posément, je
m'adresse, dis-je. à ceux qui sont encore
en possession de leur bon sens, et je leur
demande ce que veit dire le paragraphe
suivant :

Cette question, ainsi que d'autres de même na-
toure, devra certainement être discutée ail-
leurs, mais il est bon pour le moment, de faire
connaitre les raisons qui ont pu avoir pour effet
de faire enlever une entreprise comme celle-là.

Quel est le sens de cette phrase ? Que
veut-on y laissar e'tendre ? Quelle Insinua-
tion veut-on faire en se servant de ces mots?
L'honorable député a commencé par atta-
quer le ministre de la Milice, mals Il a dû
plier bagages en présence de l'attitude fer-
me de mon honorable ami (M. Borden), et
il en est réduit maintenant à formuler une
accusation contre un homme qui n'est pas
dans cette Chambre, qui ne peut se défendre,
et réfuter l'accusation formulée contre lui.
En un mot, un homme qui est privé de tous
ses moyens de défense. C'est là une con-

M. FITZPATRICK.

uite brave et généreuse, digne des honora.-
)les membres de l'opposition.

Mon honorable ami, le ministre de la Milice
a ensuite fait allusion à une lettre qu'il a re-
:ue du directeur général du service médical,
en date du 5 juin 1900, dans laquelle cet
)fficier dit que la nourriture achetée pour l'u-
age du contingent parti pour le Sud-afri-
cain est absolument la même nourriture que
celle que avait été essayée dans le mois d'a-
vril précédent. Il dit que c'est la même
nourriture qui a été achetée, et il ne peut
donc exister le moindre doute sur ce point.
Cette nourriture a été analysée par un ehi-
niste aussi distingué que le Dr Ruttan, de
l'université McGill. de Montréal ; elle l'a
été de nouveau par le directeur général du
service médical, à Kingston, en avril 1900 ;
Un dernier examen a été fait en janvier der-
nier, avant de signer le contrat, et là encore
il a été démontré que cet article était le
même que celui qui avait été essayé à Kings-
ton.

Il est aussi bon de remarquer que des
échantillons de la nourriture expédiée dans
le Sud-africain ont été conservés ici, ces
échantillons ont été examinés il y a quelques
iours. et on a constaté qu'ils étaient exacte-
inient de même qualité que ceux qui ont été
examinés en avril 1899, et en janvier 1900.•
Voilà les faits qui ont été soumis à la Gham-
lre : et c'est aussi en présence de ces faits
que l'honorable député recule pas à pas, et
cherche à sauver sa position en accusant
l'entrepreneur d'avoir substitué à l'article
qu'il devait fournir au ministère de la Mi-
lice, en vertu de son contrat, un autre arti-
cle tout à fait différent. Voilà l'accusation
qui est formulée contre l'entrepreneur, qui
n'est pas ici pour se défendre. Les hono-
rables membres de la gauche n'ignorent pas
non plus que cet homme ne peut pas les
poursuivre pour les paroles qu'ils peuvent
formuler contre lui dans cette Chambre. En
terminant, je mets encore une fois les hono-
rables membres de l'opposition au défi de
répéter cette accusation en dehors de la
Chambre des Communes, car alors ils ne
bénéficieront pas de la même immunité qu'ils
jouissent ici.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur, je
demande que la, décision que vous avez
rendue soit exécutée, et que les documents
auxquels l'honorable Solliciteur général a
fait allusion dans son discours, soient dé-
posés sur le bureau de la Chambre.

Quelques VOIX : Exécutez la décision.

Le MINISTRE EE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J' gnore s'il existe un con-
trat régulier, mais uant à ce qui concerne
la correspondance, relativement à rachat
de ces rations, je n'ai pas la moindre ob-
jection à la déposer sur le bureau de la
Chambre, et je suis prét à faire la même
chose pour tous les autres documents aux-
quels je puis avoir fait allusiob au' cours de
mon discours.
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Sir CHARLES TUPPER: Nous avons le
droit d'obtenir la production du contrat men-
tionné par le Solliciteur général. Le prési-
dent a décidé qu'il devait le déposer sur le
bureau de la Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je voudrais dire
un mot en réponse à l'honorable député.

Quelques VOIX : Le président a fait con-
naître sa décision.

M. FOSTER: J'en appelle au règlement.
Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre ! re-

prenez votre siège.
M. L'ORATEUR': A l'ordre!
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: J'en appelle au règlement,
M. l'Orateur. Je désire faire remarquer que
lorsque le ministre de la Milice et de la Dé-
fense a parlé, il a déclaré bien clairement
qu'il- n'existait pas de contrat spécial par
écrit, mais qu'une simple appobation avait
été placée sur le dos du document. Il n'a pas
lu d'autres documents et Il n'en existe pas
d'autre contenant les termes de l'arrange-
ment.

Sir CHARLES TUPPER: Je soulèvé une
question de procédure. L'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux ne s'est pas
levé sur un appel au règlement. Vous avez
décidé, M. le Président, que le document
mentionné par le Solliciteur général comme
étant un contrat, devait être déposé sur le
bureau de la Chambre. Onl ne devrait pas
venir nous dire maintenant qu'il n'existe pas
de contrat. Nous avons le droit de demander
ce document, auquel l'honorable Solliciteur
général a fait allusion, et dont vous avez or-
donné la production.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE-FElt
ET CANAUX: M. l'Or.ategr-

Quelques VOIX : A l'ordre! à l'ordre!
M. L'ORATEUR : A l'ordre ! il me semble

que la Chambre devrait, par courtoisie, per-
mettre au ministre des Chemins de fer et
Canaux de donner ses explications.

M. MONTAGUE : Quand le document aura
été déposé sur le bureau de la Chambre.

M. L'ORATEUR : Je crois que l'on devrait
permettre à l'honorable ministre de parler.
J'ai accrde la permission de parler au chef
de l'opposition plus d'une fois, ce soir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'est au président qu'il ap-
partient de décider si je dois ou non repren-
dre mon siège.

,M. L'ORATEUR: Je crois que la Oham-
bre a le droit de demander à ce que le mi-
nistre de la Milice et de la défense dépose
sur le bureau de la Chambre le contrat dont
Il est ·question, que ce contrat soit sous for-
me de contrat ou une simple acceptation de
l'offre. S'il a en sa possession une copie de

ce contrat, je crois qu'il devrait le produire
immédiatement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le ministre de la Milice et
de la Défense est prêt A déposer sur le bu-
reau de la Chambre tout document qu'il a
lu ou dont il a cité des extraits. Je ne crois
pas qu'il ait fait allusion a un contrat écrit
renfermant toutes les conditions de l'arran-
gement, mais il est prêt A produire tous les
documents qu'il a en sa possession.

M. FOSTER : Cette règle est établie afln
de ne pas donner à un ministre un avantage
injuste sur un autre membre de la Chambre.
Nous sommes en frais de discuter cette ques-
tion, et d'autres membres de la gauche veu-
lent prendre part au débat. Malheureuse-
ment, un certain nombre d'entre nous ont
déjà parlé, et nous ne pouvons utiliser ce
renseignement. Ce que nous voulons, c'est
que l'honorable ministre dépose sur le bu-
reau de la Chambre un document dont Il n'a
pas le droit de se prévaloir au détriment
d'aucun autre de ses collègues.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous n'avons pas d'objection
à cela.

M. FOSTER: Nous voulons qu'il soit pro-
duit immédiatement.

M. MONTAGUE : Comme l'honorable Sol-
liciteur général a fait plusieurs fois allusion
a ce contrat, je crois qu'il devrait être pro-
duit.

M. l'ORATEUR: Quelle que soit la nature
de l'arrangement intervenu entre les deux
parties, que ce soit un contrat formel ou une
simple approbation de la proposition, je
crois qu'il devrait être déposé sur le bureau
de la Chambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ces documents sont des ori-
ginaux, et j'en ai la des extraits. J'ai lu la
lettre du directeur général en entier, et j'ai
lu la partie la plus importante de l'offre du
Dr Devlin. Le seul document dont je n'ai
pas donné lecture est une lettre du sous-mi-
nistre acceptant l'offre. Ce qu'il y aurait de
mieux a faire serat peut-être de lire le tout.

M. POSTER: Si vous voulez bien me le
permettre, -M. l'Orateur, je ferai remarquer
que votre décision ne consistait pas L dire
que le ministre donnerait des explications de
vive voix. Ce sont les documents que nous
voulons, afin de pouvoir en prendre connais-
sance. L'honorable Solliciteur général tient
dans sa main les documents dont 1-1 a ei-té
'des extraits, et auxquels il a fait allusion.

Le SOLLIOITEUR GENERAL:Lorsque le
président aura décidé que vous devez avoir
ces documents vous les aurez, mais pas
avant.

M. FOSTER: Nous avons parfaitement le
droit d'insister pour que vous vous confor-
miez à la décision donnée par le président.
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Il n'y a pas un homme dans cette Chambre
qui est capable de se moquer du président et
des règlements de la Chambre, quand bien
même cet homme serait le représentant de
la justice, comme est censé l'être ici l'hono-
rable Solliciteur général. Personne ne pos-
sède assez d'autorité pour cela.

M. l'ORATEUR: La déclaration de l'ho-
norable député ne justifie pas un appel at
règlement. La Chambre, je l'espère, s'en
tiendra à ma décision.

'M. MONTAGUE: M. l'Orateur, J'invoque
le règlement.

31. l'ORATEUR: Voulez-vous permettreM. l'ORATEUR : Cette discussion est inu- au ministre de la Milice de déposer les docu-tile. ments sur le bureau de la Chambre?
M. FOSTER : Le président ne pourra plus

faire respecter le règlement, si le ministère
veut donner le spectacle. à la Chàmbre et au
pays, d'un gouvernement qui refuse d'obéir
à ses ordres.

Sir CHARLES TUPPER : C'est un fait
sans précédent dans cette Chambre que de
voir un gouvernement refuser d'obéir à la
décision du président.

M. l'ORATEUR : 'Si chacun veut reprendre
son siège, je crois que nous pouvons, régler
cette question; si la Chambre veut permet-
tre au ministre de la Milice de soumettre ses
documents.

Le MINISTRE DE LA IMILICE ET DE
LA DEFENSE : Relativement à ces *docu-
ments-

M. MONK : 'M. le Président, je soulève une
question de procédure

Quelques VOIX : A l'ordre, à l'ordre ; re-
prenez votre siège.

Quelques VOIX : M. le Président.
M. MONK : Je soulève une question de pro-

cédure.
M. l'ORATEUR: Expliquez-vous.
Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre!

M. MONTAGUE : Voici pourquoi j'invo-
que le règlement.

Quelques VOIX : A l'ordre ! asseyez-vous.
-M. MONTA'GUE : Je n'enfreins pas le

règlement, et je ne m'assierai pas avant
d'avoir dit pourquoi j'invoque le règlement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Même si
M. l'Orateur se lève ?

M. MONTAGUE : Je suis dans mon droit;
il n'y a pas un Orateur qui puisse m'empê-
cher de dire pourquoi j'invoque le règlement.

Quelques VOIX: A l'ordre! asseyez-vous.
'M. MONTAGUE : Je suis dans mon droit,

car il n'y a pas un Orateur qui puisse m'em-
pêcher de dire pourquoi j'invoque le règle-
ment, qu'il soit appuyé par les ministres ou
non. Je prétends qu'on a demandé à M.
l'Orateur si le Solliciteur général ou le mi-
nistre de la Milice ne devait pas déposer sur
le bureau de la Chambre le document qu'il
citait. M. l'Orateur a décidé, en fin de
compte, qu'il fallait produire -le document.
Je prétends que la Chambre ne peut pas
procéder un seul instant à l'expédition des
affaires, tant qu'on ne se sera pas conformé
à la décision de M. l'Orateur.

31. TAYIiR : iEt elle n'y procédera pas,'M. l'ORATEUR: Il faut observer le règle- non :lus.
ment

Quelques VOIX: Asseyez-vous.
'M. l'ORATEUR: Respect au règlement.
Quelques VOIX: Nous en appelons 'à la

décision de M. l'Orateur.
M. l'ORATEUR: Que l'honorable député

(M. Monk) dise pourquoi il invoque le règle-
ment.

Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre!
M. MONK : On a parlé d'un-
Quelques VOIX: A l'ordre!
M. l'ORATEUR: Pourquoi invoquez-vous

le règlement?
M. MONK: Voici. On a parlé d'un con-

trat, et vous avez décidé, M. l'Orateur, qu'il
devait être mis devant la Chambre. Je de-
mande qu'on respecte votre décision.

Quelques VOIX : A l'ordre!
M. MONK : Nous ne pouvons pas pour-

suivre nos travaux tant que je n'aurai pas
parlé.

M. FOSTER.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Dois-je
comprendre que la décision comporte que,
si un 'député mentionne un contrat, ou plu-
tôt la date de celui-ei, sans en faire des ex-
traits. sans en divulguer la teneur, il est
tenu de déposer ce document sur le bureau
de la Chambre ?

M. FOSTER : L'honorable ministre s'en
est servi pour les fins de son raisonnement.

-M. MONTAGUE : Et M. l'Orateur a ren-
du sa décision.

M. POSTER : Ils n'osent pas déposer le
contrat ; Ils en ont peur.

)M. l'ORATEUR : SI la Chambre observait
le règlement, nous pourrions procéder à l'ex-
pédition des affaires. La décision a été ren-
due, et le ministre de la MI ice, qui est le
dépositaire du document, ·était sur le point
de s'y conformer lorsque cette discussion a
été soulevée.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : M. l'Orateur,-

Quelques VOIX: A l'ordre! asseyez-vous.

6871 ,LCOMMTJNES]



16 JUIN 19001

IM. l'ORATEUR: Nous devrions permet-
tre au ministre de la 'Milice de parler.

M. FOSTER : Non, pas de parler, mais
de mettre les documents sur le 'bureau de
la Chambre.

M. MONTAGUE: Je demande votre dé-
eision, M. l'Orateur--.,-

Quelques VOIX: Asseyez-vous.
M. l'ORATEUR : Je demande C l'honora-

ble député (M. Montagne) de reprendre son
siège sans tarder et de respecter le Président
de la Chambre.

M. MONTAGUE: Je demande votre dé-
cision, et je n'enfreins pas le règlement.

Quelques VOIX: Asseyez-vous.
M. l'ORATEUR: Je prie l'honorable dé-

puté (M. Montague) de se rasseoir.
M. MONTAGUE : Et je vous prie de ren-

dre votre décision sur la question que j'ai
soulevée.

Quelques VOIX: A l'ordre! asseyez-vous.
'M. l'ORATEUR: Je demande à l'honora-

ble député de se rasseoir.
M. MONTAGUE: Je demande que vous

décidiez la question que j'ai soulevée. M.
l'Orateur est tenu de faire connaître sa dé-
cision.

Quelques VOIX: Asseyez-vous.
M. l'ORATEUR: La Chambre veut-elle

rentrer dans l'ordre ? Nous ne pouvons pas
expédier la besogne au nilieu de tout ce
brouhaha. Si le représentant de Haldlmand
n'est pas satisfait de ma décision, il lui est
loisible d'en appeler à la Chambre.

M. MONTAGUE: M. l'Orateur,-
Quelques VOIX: A l'orde;! asseyez-vous.
M. l'ORATEUR: Je demande à l'honora-

ble député de se rendre à ma décision.
M. MONTAGUE: Aucune décision n'a

été rendue sur la question que j'ai soulevée ;
en conséquence, je ne pourrais pas en appe-
ler A la Chambre, même si c'était mon inten-
tion.

Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre!
M. -MONTAGUE : Je demande que M. l'O-

rateur décide si le débat peut suivre son
cours tant que

Quelques VOIX: Le règlement! Asseyez-
vous.

M. l'ORATEUR : Je prie l'honorable député
de se conformer au règlement. Je n'en-
tends pas discuter la question avec lui.

M. MONTAGUE : Je désire que vous vous
prononciez !

Quelques VOIX : Asseyez-vous!
,M. l'ORATEUR : Selon mol, 'honorable

député n'a pas soulevé de question d'ordre

ét 'je le: prie de se soumettre à ma décl-
sion.

M. MONTAGUE : Je m'y soumets, M.
l'Orateur.

M. FOSTER : Puis-je prendre la parole
sur un appel au règlement ?

M. lOeRATEUR: L'honorable monsieur
veut-il permettre au 'ministre de la -Milice

M. FOSTER: Puis-je prendre la parole
sur un appel au règlement ?
Quelques VOIX: Non ; asseyez-vous!

M. FOSTER: Les choses en sont-elles
rendues au point qu'un membre de cette
Chambre ne puisse faire appel au règlement.

M. l'ORATEUR : Je pris l'honorable re-
présentant d'York (M. Foster) de ne pas
insister.

M. POSTER: Je veux invoquer le règle-
ment. Puis-je le faire ?

Quelques VOIX: Asseyez-vous!
M. l'ORATEUR: Que l'honorable député

d'York me permette de lui dire qu'il me
semble préféráble de pe-mettre au ministre
de déposer ces documents sur le bureau de
la Chambre et de procéder aux affaires.

M. MONTAGUE : Mais il ne doit pas les
commenter.

Quelques VOIX: Produisez les docu-
nients.

Quelques VOIX: Remcttez-les.
M. l'ORATEUR : Il vaut mieux que le

ministre dépose les documents sur le bu-
reau de la Chambre.

Le ministre de la Milice et de la Défense
dépose les documents.

M. l'ORATEUR: La Chambre veut-elle
rentrer dans l'ordre.

M. DAVID TISDALE (Norfolk-sud) : Je
regrette beaucoup, M. l'Orateur, qu'on se
soit tant écarté du sujet du débat--

M. MONK : J'invoque le règlement. Je
regrette d'interrompre 'honorable député
(M. Tisdale), mais il me semble qu'il man-
que certains documents. Quelques-uns ont
été détachés.

M. 'ORATEUR : Ls ministre est libre
d'user de sa discrétion.

M. MONK : Je crois que nous avons'ý le
droit de tous les avoir.

M. MONTAGUE : N'avez-vous pas décidé,
.U. l'Orateur, que nous avions droit d'avoir
tous les documents?

M. l'ORATEUR: Non pas tous les docu-
ments, mais ceux que se rapportent au sujet
des débats et dont on a lu des extraits.

M. FOSTER : En voici d'autres.
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Le Solliciteur général dépose un document connaître son opinion personnelle. Je suis
sur le bureau de la Chambre. certain -qu'il n'y a pas un seul député dans

cette enceinte qui n'admettra pas que, si
M. FOSTER : En avez-vous d'autres? une fraude a été perpétrée, il faille la re-

Cham chercher et la punir quel que soit le coupa-M. l'ORATEUR: J'espère que la ble. En justice pour le ministre de la Mi-bre va rep rendre ses travaux, lice, je crois qu'une enquête devrait être
M. TISDALE : Je reconnais la sagesse du tenue. Dès qu'on a laissé entendre -qu'il

principe qu'il m'a fait plaisir de vous voir accusait le ministre, l'honorable député
maintenir en décidant qe ces documents s'est levé pour dire qu'il n'eu était rien.
devaient être déposés sur le bureau de cette Veut-on me faire croire que ce n'était pas
Chambre, car je n'aurais pas pu former la ligne de conduite que devait suivre un
mon opinion, sans connaître la teneur <le membre de cette Chambre, et qu'il faille
ces papiers. Il n'est pas question de porter reprocher a celui-ci de reculer ou de lancer
une accusation contre quelqu'un, mais de des accusations qu'il n'est pas prêt à sou-
savoir s'il y a lieu de tenir une enquête. tenir ? Il faut, selon moi, plus de cou-
C'est reconnaître la faiblesse de sa cause rage, plus de sentiment des convenances
que de s'éloigner du sujet de la discussion. pour exonérer un ministre dans ces circons-
Il y a dans tout ceci une question très grave tances que pour n'en rien faire. Le mi-
que nous devrions aborder d'une manière nistre lui-même a reconnu sa respofisabilité
sérieuse. comme chef du département, soit qu'il y eût

Si je tiens compte de la manière dont cette faute personnelle ou non. Aussi quelle at-
question a été soulevée par l'honorable dé- titude plus virile et plus louable, pour un
puté (M. Monk) je dois déclarer que j'ai été député que d'avouer immédiatement et
étonné d'entendre les députés de la droite franchement qu'il n'entendait pas porter
l'accuser de déloyauté. En justice pour lui d'autre accusation contre le ministre ? Il
et pour moi, je dois dire que lorsque je l'ai a relaté les faits, il a cité les noms des in-
entendu lire cet extrait de journal, il ne téressés. moins un qui plus tard, de son
m'est pas venu à l'idée qu'il avait autre consentement, a été donné. je crois, par le
chose en vue que de mettre cette question représentant de Bruce-nord (M. MeNelîl). Il
sur le tapis. Toute son attitude a été di- appuie donc ses déclarations sur des faits,
gne et convenable. Le représentant de Jac- afin de permettre au ministre et à toute la
ques-Cartier a appelé l'attention du minis- députation de juger si, dans les circonstan-
tre sur les graves sujets mentionnés dans ces, il est bien fondé à demander une en-
cet extrait de journal. Il est bien vrai, quête.
comme l'ont fait observer quelques députés Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESqu'un article de journal en lui-même ne PEOHERIES :Mon honorable ami me per-tire pas à conséquence, mais l'honorable dé- mettra-t-il de l'interrompre, ici ? Il a, avec
puté a expliqué dès le début qu'il contenait raison, je crois, déclaré que la seule ques-
l'essence de ce qu'on alléguait concernant tion en litige est de savoir si un produit
cette transaction, et c'est dans cette pensée alimentaire de qualité inférieure a été sub-qu'il a lu l'article. Il a ensuite relaté les stitué à ce que le ministre a cru acheter.
circonstances et les faits se rapportant à la Veut-il nous dire s'il a l'ombre d'une preuvequestion débattue, et il a dit quelle offense, pour établir cette substitution d'un produit
quelle fraude avait été commise, selon lui. de qualité inférieure ?
Il a pu se montrer excité et indigné, mais
la dernière accusation que je voudrais por- M. TISDALE : Bien que je préfère n'être
ter contre lui, serait d'avoir fait preuve d'un pas interrompu, je consentirai toujours A ce
esprit d'hostilité. Si sa déclaration avait qu'on me pose des questions pertinentes. Je
été accueillie et discutée avec les mêmes ne suis pas d'accord avec l'honorable minis-
sentiments qui animaient l'honorable mon- tre quand il dit que cest tout ce qu'il faut
sieur, .il y a longtemps que l'incident serait recherclher. S'il y a eu fraude manifeste,
vidé. Quelques-uns des membres de la l'enquête devra porter un peu plus loin. Le
droite. principalement le ministre des Finan- fond de la question est celui-cl: Le minis-
ces et le Solliciteur général, en prenant tère de la Milice a-t-il procuré aux soldats
part à ce débat n'ont pas fait preuve de leur un produit alimentaire de qualité inférieure?
modération habituelle. Ils ont manifesté L'enquête devra porter sur deux points.
une excitation intempestive lorsqu'ils ont D'abord, y a-t-il eu fraude dans le sens at-
considéré la question pourtant bien simple tribué à ce mot par le code pénal? Cette ques-
de savoir si, dans les circonstances, Il exis- tion est assez grave pour faire le sujet d'une
tait des présomptions suffisantes pour con- enquête; car, comme l'a dit le député de
vaincre le ministre de la Milice ou le gon- Bruce-nord, il peut y avoir néglgence gros-
vernement de la nécessité de tenir une en- sière qui équivaudrait à une négligence cri-
quête. Le député de Jacques-Cartier a dé- ininelle. J'espère sincèrement que lerésultat
claré que plus tard il se porposait de de- de l'enquête, si elle est accordée, sera de
mander la nomination d'un comité d'en- prouver qu'on s'est trompé quelque part et
quête, et qu'en mettant cette question sur que cette nourriture est saine. Pour l'hon-
le tapis, Il n'entendait pas demander l'ajour- neur du Canada, pour ses braves enfants
nement de la Chambre dans le but de faire que nous avons envoyés dns le Sud-arl-

M. FOSTER.
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cain, j'espère qu'on prouvera que cette nour-
riture est saine. Quant à moi, je renonce-
rais au plus grand avantage politique qu'il
serait possible de retirer pour que tous fus-
sent exonérés de blàme, et que la nourriture
fût déclarée bonne. Puisque les journaux ont
agité la question, et que mon honorable ami
de Jacques-Cartier a -mne preuve, Il était de
son devoir de s'assurer autant qne possible
si les déclarations qui ont été faites étaient
fondées. A tout événement, j'espère que le
ministère de la Milice réussira à se discul-
per de toute accusation de négligence et,
si une fraude a été commise, à prouver qu'il
s'est entouré de toutes les précautions vou-
lues et que le blame doit être imputé à
d'autre's.

Je dois dire au Solliciteur général qu'il
n'a pas été à la hauteur de sa réputation, ce
soir. Il a reproché au représentant de Jac-
ques-Cartier d'avoir sauté d'une accusation
à une autre, d'avoir constamment changé de
terrain. Le Solliciteur général connaît la va-
leur des termes, et il sait aussi bien que moi
qu'aucune accusation n'a été portée contre
une personne en particulier. Mon honorable
ami de Jacques-Cartier ne lancerait pas une
accusation de cette nature sans être en me-
sure de la prouver-je croyais qu'on pouvait
en dire autant du Solliciteur général. Est-ce
que le discours que le Solliciteur général a
prononcé ce soir n'est pas suffisant pour dé-
montrer la nécessité d'une enquête ? Nous
avions demandé des renseignements qui
nous auraient permis de comprendre la
question. Pourtant, quand l'honorable gentle-
man a cessé de parler, j'étais plus embrouillé
qu'auparavant. Son discours, ce soir, au lieu
d'être logique et concluant, comme le sont
d'ordinaire les discours de l'honorable mi-
nistre, n'a pas réussi à nous faire mieux
comprendre la question. J'avoue que je la
comprenais moins après l'avoir entendu. J'a-
voue que je n'ai pas pu démêler, dans les dis-
cours du ministre de la Milice et du Sollici-
teur général ou de tout autre député de la
droite, ce que le ministre admet et ce qu'il
nie. Il m'a fait peine de voir la manière dont
le ministre a traité cette question, soit parce
qu'il était irrité, soit parce qu'il ne croyait
pas juste de la part des députés de la gau-
ehe de faire assaut de questions. J'ai été
étonné de ne pas le voir faire ce qu'il fait
généralement dans de semblables occurren-
ces, de ne pas le voir donner tous les ren-
seignements possibles. Mon honorable ami de
Jacques-Cartier n'a fait que relater certains
faits qui lui sont parvenus du dehors. Il
s'est conformé à l'usage, et il aurait manqué
aux devoirs de sa position de membre de
cette Chambre s'il n'avait pas saisi la dépu-
tation de cette question. Il avait averti
l'honorable ministre et ce dernier avait sous
,a main tous les renseignements nécessaires
pour donner des explications convenables.
Durant mon court passage au ministère de
la Milice, je me suis toujours efforcé de met-
tre de côté toutes considérations politiques.
L'univers a aujourd'hui les yeux fixés sur

la milice du Canada, l'un des meilleurs sou-
tiens de l'empire ; et dans les questions qui
la concernent, il convient que la Chambre
introduise le moins possible les considéra-
tions de parti.

M. McNEILL: J'ai une explication à don-
ner. Mon honorable ami a déclaré qu'aucune
accusation n'a été portée contre personne en
particulier. Te ne veux pas qu'on se mé-
prenne là-dessus ; c'est pourquoi je déclare
que j'ai proféré une accusation que je ré-
pète maintenant. J'accuse le ministre de la
Milice et de la Défense de s'être rendu cou-
pable d'une négligence grossière, s'il n'a
pas fait analyser le nouveau produit alimen-
taire qu'il fournissait à nos soldats dans le
Sud-africain, après avoir reçu la lettre d'a-
vertissement de celui qui avait vendu le
produit qui avait été soigneusement analysé.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
IA DEFENSE: Il n'y a pas eu de nouveau
produit alimentaire. Celui qui avait été ana-
lysé en 1899 est celui que nous avons acheté
et envoyé dans le Sud-africain.

M. -McNEILL : J'entendais seulement don-
ner une explication.

Quelques VOIX: A l'ordre'

M. l'ORATEUR: L'honorable député en-
freint le règlement.

M. '.TISDALE : Je suis parfaitement d'ac-
cord avec votre décision, M. l'Orateur ; un
député interpellé est libre de répondre ou de
ne pas répondre. Mais il en est autrement
quand il s'agit de documents publics. Si ces
papiers avaient été déposés sur le bureau de
la Chambre avant la suspension de la séance,
j'aurais été en mesure de connaître la vérité.
De quoi s'agit-il? Nous désirons une en-
quête pour établir si ce produit est véritable-
ment une ration d'urgence. Cette dernière
est une préparation qui contient, sous un
petit volume, une quantité considérable d'élé-
ments nutritifs, et si ce produit ne remplis-
sait pas ces conditions, il aurait mieux valu
ne rien donner, parce que les soldats entre-
prennent de longues marches, confiants que
ce produit est bien ce qu'Il est censé être ;
et s'il ne l'était pas, il pourrait s'ensuivre un
désastre d'une gravité excessive. Il est bor
de doute que la compagnie Hatch est la mai-
son de commerce bien connue à laquelle
mon honorable ami de Jacques-Cartier a fait
allusion et que le mot "protose" dont elle se
sert est sa marque de commerce. " Protose "
est la marque de commerce et "protéine" est
le produit lu-mêéme. Il est Indubitable que
c'est le produit de la maison Hatch que les
autorités de Kingston -ont analysé. Si le
vendeur a garanti que le deuxième produit
alimentaire était le même article, Il n'y aura
rien à dire. Si, d'in autre côté, le ministre
savait, et je crois qu'il l'a admis, que c'était
un produit différent, savait-Il également que,
bien que le directeur général eût fait rapport
que le second produit était aussi bon on de
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même nature que le premier, il n'était pas du
même fabricant ni de la même maison?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le ministère, dans toute
cette affaire, a toujours été en rapport avec la
même personne. J'ai nommé le Dr Devlin
qui a fourni le produit qui a été analysé
et envoyé dans le ;Sud-africain. Ces élé-
ments nutritifs extraits des végétaux sont
connus sous différents noms. Je n'ai guère
attaché d'importance à la désignation et je
ne m'en suis pas informé d'une manière par-
ticulière. C'est là une question de détail qui
relève du directeur général du département,
mais je crois que le produit vendu à Kings-
ton était le même. et que le directeur géné-
ral a déclaré qu'il était le même que celui
qui a été fourni au second contingent.

M. TISDALE : Je dois comprendre alors
que le ministre donne comme excuse que le
directeur général a déclaré que ce produit
était de même qualité que le premier, mais
qu'il n'a pas examiné s'il avait été fabriqué
par la même maison. De sorte que nous
ignorons encore quel article a été acheté :
celui de Hatch et Cie, analysé en premier
lieu ou l'article fabriqué par la suite par
une autre personne et connu sous le nom
de " vitaline." Je dois comprendre de plus-
et je voudrais être certain -de ceci parce que
beaucoup de choses en dépendent-que l'ex-
amen et l'analyse chimique faits en janvier
ou avril, 1899-le Solliciteur général a dit
tantôt l'un, tantôt l'autre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il y en
a eu deux de faites.

M. TISDALE : Je préfère tenir mon ren-
seignement du ministre de la Milice (M. Bor-
den). J'ai compris -qu'une seule expérience
avait été faite, soit en avril ou en janvier.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'essai de Kingston a été
fait en mars et avril 1899.

M. TISDALE : Y en a-t-il eu un autre?
Le :MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFiENSE: Je crois que l'autre essai
a en lieu un an plus tard.

M. TISDALE: J'ai compris qu'il y avait
un rapport d'un examen fait par le direc-
teur général du service médical.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : .T'ignore quels essais ont
été faits. Voici sa lettre, et je vais la dé-
poser sur le bureau de la Chambre.

M. TISDALE: Comme il s'agit l du
point le plus important, il est bon de savoir
panfaitemént & quoi s'en tenir à ce sujet.
Lorsque je parle d'un essai, je veux dire une
analyse faite par un chimiste, ou, ce qui est
encore 'phis important, au point de vue mili-
taire, d'un essai comme celui fait sur des
soldats, qui est bien l'expérience la plus
propre à satisfaire tout le monde, lorsqu'elle

M. TISDALE.

est exécutée avec soins, et comme elle de-
vrait l'être, à l'école militaire de Kingston.
Cette lettre que le ministre vient de déposer
sur le bureau de la Chambre est en date du
5 juin 1900.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: C'est la lettre que J'ai lue.

M. TISDALE: Ce n'est qu'une lettre.
Dans ce cas, si j'ai bien compris le ministre,
la seule expérience faite sur des soldats est
celle de janvier ou avril 1899. Plus tard,
quand il s'est agi de donner une commande,
il s'en est rapporté exclusivement au rap-
port du directeur générai, et aucune expé-
rience sur les soldats ou autrement n'a été
faite, si ce n'est celle du directeur général,
s'il en a fait une. Maintenant, je voudrais
savoir si l'honorable ministre a été averti
par le directeur général qu'il avait fait ou
non une analyse du produit ? Et même en
supposant la chose, est-il capable de faire
une semblable analyse, qui demande des
connaissances spéciales en chimie que bien
peu de médecins possèdent? Y. a-t-il un au-
tre rapport que cette lettre de soumis à la
Chambre?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Prenez
la lettre du directeur général du 4 janvier
1900, qui se trouve parmi les documents dé-
posés sur le bureau de la Chambre.

M. TISDALE : La voici:
Ottawa, le 4 janvier 1t00.

Au sous-ministre de la Milice et de la Défense.
Monsieur,-Je recommande que le deuxième

contingent soit pourvu de rations de protéine
végétale suffisantes pour cinq jours, tel que men-
tionné dans la soumission de F. E. Devlin. L'es-
sai de cette nourriture a été fait d'une manière
complète sur cinq soldats de la batterie "A",
artillerie royale canadienne, dans le cours de
l'année dernière. L'essai a démontré que cet
article était une nourriture complète, sous sa
forme la plus concentrée. C'est appétissant, lé-
ger, supporté par l'estomac le plus délicat, ça ne
se détériore pas et ça se conserve sec. Je con-
sidère ce produit comme une nourriture qui s'a-
dapte admirablement bien aux conditions dans
lesquelles elle est destinée a être employée, cor-
vées, marches forcées, dépense considérable d'é-
nergie, etc.

Voilà donc une preuve irréfutable qu'il n'y
a eu qu'une expérience de faite, celle de
l'école militaire de Kingston. Le produit
dont on a fait l'essai dans cette circonstance,
était la "proteine" de Hatch. Cette lettre
est, à mon avis, une nouvelle preuve qu'il
faut qu'une enquête ait lieu, parce que les
documents soumis par le ministre indiquent
qu'il a agi d'après le raipport du directeur
général, qui mentionne un essai fait un an
auparavant, et qui prétend qu'il s'agit i.ci
du même produit.

Jusqu'ici nous avons la preuve que le mi-
nistre de la Milice a agi de bonne foi en
cette affaire, et qu'il a pr , les mesures né--
cessaires pour que le directeur général du
service médical fasse un rapport en faveur
de ce produit ; je suis persuadé que le di-
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recteur général n'aurait pas voulu prendre
sur lui la responsabilité de dire que cet ar-
ticle était de bonne qualité sans en être
certain.

Nous avons vu que la personne qui est
allée là oùl la vitaline est vendue, a constaté
que sur les enveloppes contenant ce produit,
on avait marqué que c'était là l'article qui
avait été mis à l'essai par le département
de la Milice, et cette annonce était pour
la compagnie d'une grande valeur. Mais
après une analyse sérieuse faite par un
des chimistes les plus distingués du conti-
nent, on a constaté que ce produit ne con-
tenait que 17 pour 100 de substance nutri-
tive. Je ne suis pas prêt à dire que ce ta-
moignage condamne le ministre, car, à
moins qu'on nous refuse une enquête, je
ne veux pas tirer de conclusions. Mais
si le gouvernement prend sur lui de décider
que, dans les circonstances, il n'est pas te-
nu, dans l'intérêt du département, dans
l'intérêt du pays et dans l'intérêt de nos
braves soldats qui sont dans le Sud-afri-
eain, de faire une enqute sur tous ces
faits. alors j'en arriverai à une conclusion
que je ne veux pas faire connaître dans le
moment.

Mais on peut faire en tout ceci une dis-
tinction importante. Ce directeur général
n'est pas un chimiste expérimenté, et il
peut s'être trompé, convaincu que cet autre
article, sdns un nom différent, pouvait être
également bon. Je ne veux lui supposer au-
cune mauvaise intention, et j'ai toute raison
de croire, jusqu'à présent, que c'est un hon-
nête homme. Mais ce n'est pas là la ques-
tion. Le point qu'il s'agit de décider est
le suivant : doit-on nous fournir l'occasion
de venger l'honneur du département, ainsi
que l'honneur du parlement, et du pays, et
faire cesser le doute qui existe dans l'esprit
du public à ce sujet ? Cette question est ex-
cessivement sérieuse, et c'est ainsi que la
considèrent ceux qui l'ont soumise à l'atten-
tion de la Chambre. Malgré la rudesse dont
nous faisons quelquefois preuve au cours
de la discussion, je suis convaincu que tous
les membres de cette Chambre, sans dis-
tinction de parti, ne désirent qu'une chose
dans -le fond de leur cœur, c'est que les
faits soient connus.

Comme cette -question concerne la santé
dès soldats que nous avons envoyés dans
le Sud-africain, j'espère que le gouverne-
ment ne voudra pas laisser un Instant de plus
planer un doute.sur sa conduite. Je n.e veux
pas formuler d'aceusa'tions sans qu'elles
s lent bases sur des prenves ; mais on se-
rait porté à dire qu'une grave erreur a été
commise, ou que quelilu'un s'est rendu cou-
pable de fraude. L'enquête péut démon-
trer que ce produit tout en étant de qualité
inférieure, n'a pas été acheté dans un but
de fraude, et elle peut aussi démontrer qie
ce produit n'a pas les niauvasies qualités
qu'on lui suppose. Mais jë suis d'avis que
cé qui a été porté à notre connaissance jus-
ilu'à présent est suffisant pour justifier une
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enquête, et j'espère que le gouvernement
va en accorder une. S'il refuse, je crois,
politiquement parlant, que le gouvernement
en agissant ainsi se fera un tort considé-
rable. La population honnête de ce pays,
de même que les membres responsables de
cette Chambre, sans distinction de parti,
sont d'avis qu'une enquête complète doit
être faite sur cette question.

M. R. R. DOBELL (Québec-ouest) : Je
suis persuadé que lorsque la Chambre,
ayant repris son calme, analysera ce
débat, elle aura honte de la manière
dont cette question a été soumise et
discutée. Le député de Norfolk (M. Tis-
dale) nous a parlé du devoir désagréable
que le député de Jacques-Cartier avait été
forcé de remplir, mais il était facile de se
convaincre, en l'entendant lire l'article de ce
journal qu'il a cité, que le sentiment qu'il
éprouvait, était loin d'être du chagrin; au
contraire, son attitude démontrait qu'il se
réjouissait à l'idée d'avoir découvert un nou-
veau repaire de voleurs.

J'ai écouté attentivement la déclaration
claire et distincte faite par l'honorable mi-
nistre de la Milice et de la Défense, en ré-
ponse à l'accusation de l'honorable député
(M. Monk). Mon honorable collègue a indi-
qué l'une après l'autre toutes les démarches
qui ont été faites et les mesures prises par
le département pour s'assurer de la valeur
de ce produit, qu'on l'appelle " vitaline ",
"protose " ou ce que l'on voudra, et il a
ajouté que le ministère avait encore en sa
possession des échantillons de ce produit
qui avaient été mis de côté et qu'il serait fa-
cile de soumettre de nouveau à l'analyse.
Pouvez-vous croire, M. l'Orateur, que ceux
d'entre nous qui ont des amis ou des parents
dans le Sud-africain, pourraient un seul ins-
tant excuser toute néglience de la part du
département de la Milice, dans le chuix de
la nourritire destinée aux soldats canadiens
dans cette cainpagne ? Lorsque les honora-
bles membres de la gauche reliront cette dis-
cussion dans les Débats, Ils auront honte d'a-
voir fait perdre autant de temps A la Cham-
bre, et ils regretteront, dans -leur coeur, que
l'honoraible député de Jacques-Cartier n'ait
pas accepté la proposition qui lui a été faite
par le premizr ministre de soumettre cette
question d'une autre manière et dans un au-
tre temps.

Il est iWutile de vouloir se prononcer à la
bàte sur cetté question, car il n'y a aucun
avantage à retirer de l'épreuve que l'on peut
faire de cette nourriture, maintenant que
nos soldats seront bientôt de rétôur du Sud-
africain.

Après avoir entendu les explications four-
nies par le ministre de la Milice et de la Dé-
fense, après lui avoir entendu raconter tout
le soin qu'il a pris pour faire éprouver cette
ThoWXritufe, et s'assurer que c'était la nour-
riture voulue et non le produit falsifié men-
tionné par l'honorable, député de Jacques-
Cartier, je voudrais savoir s'il est raison-
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nable, de la part des membres de la gauche,
de conclure à la fraude, parce qu'une per-
sonne a réussi à acheter une boîte de ce
produit dans un magasin quelconque et l'a
payée $3. Qui a acheté cette boîte, est-
ce une personne responsable ?

M. MONK : Son nom a déjà été fourni à
la Chaunbre, c'est M. Moore.

M. DOBELL : Cet homme peut aussi bien
s'appeler Smith ou Jones. C'est en se basant
sur un fait aussi futile que lon formule une
necusation de cette gravité ? Je crois que
l'honorable député de Jacques-Cartier pour-
rait se joindre à l'honorable député d'York

.L Foster) et à l'honorable chef de l'oppo-
sition (sir Charles Tupper) pour demander
pardon à la Chambre de lui avoir fait perdre

n temps aussi précieux en formulant et en
essayant de faire valoir cette accusation.
J'espère ou'ils vont faire la chose, parcequ'ils
éprouvent quelquefois le désir de faire -ce
qui est juste, et, s'il en est ainsi, ils ne pour-
ront pas faire autrement (lue d'admettre
qu'ils ont mal agi, ce soir.

Cet article de journal-que j'ai lu en en-
tier-fourmille d'erreurs. Il y est dit que nous
avons payé $2 pour .une ration, tandis que
nous n'avons payé que 50 cents pour Une ra-
tion pouvant suifflire pour une journée de 24
heures. Comment pouvez-vous expliquer une
erreur de cette nature ? Je ne vois pas pour-
quoi les honorablcs membres de la gace
mettraient en doute l'épreuve faite, d'après
les ordres du ministre de la Milice et de la
Défense, pour s'en rapporter à une histoire
ridicule racontée par le premier individu
venu. à qui il prend fantaisie d'aller acheter
une boite quelconque de nourriture et d'en
soumettre le contenu à un chimiste. Nous
ne connaissons pas le nom de ce dernier.

M. MONKI : J'en appelle au règlement, ML
l'Orateur. Je ne crois pas que l'honorable mi-
nistre ait le droit de qualifier une déclara-
tion que j'ai faite d'histoire ridicule. J'ai fait
connaître le nom de la personne qui est
allée acheter cette boîte, et celi qui a fait
l'analyse du contenu est M. Mito lersey,
l'analyste bien connu de Montréal. L'hono-
rable ministre ne paraît pas connaître le
sujet qu'il discute.

U, DOBELL : Je le sais parfaitement.
Quel est ce M. Moore ? Quelle garantie
avons-nous que ce M. Moore n'est pas l'a-
gent d'une compagnie rivale ?

M. MONK : Vous saurez bientôt A quoi
vous en tenir à son sujet. lorsqu'il viendra
comparaître ici comme témoin.

M. DOBELL: L'honorable député a for-
muld son accusation. Il en a porté une con-
tre le docteur Devlin--

. MONK: Je n'ai jamais porté d'accu-
sation contre le docteur Devîlu.

Quelques VOIX : Oh. oh.
M. DOBELL.

M. DOBELL : J'en appelle au témoignage
de mon honorable ami le Solliciteur général.
Vous avez déclaré bien distinctement-

M. MONK : Je ne puis permettre à l'hono-
rable ministre (M. Dobell) de m'attribuer
un langage dont je ne me suis jamais servi.

. DOBELL : Vous avez bien clairement
formulé l'accusaation.

Quelques VOIX : A l'ordre, à l'ordre.
M. DOBELL : Ce n'est pas la première

fois que nous établissons que l'honorable
député ne respecte pas toujours la vérité. Il
a prétendu que l'honorable ministre avait
promis de donner une commande pour la
police à cheval du Nord-Ouest, et plus tard
il a nié avoir dit la. chose.

Quelques VOIX : A l'ordre.
M. DAVIN : Adressez-vous au président.
M. DOBELL : Je crois que l'honorable

député (3L Monk) devrait retirer cette accu-
sation.

M. MONK : Je ne l'ai jamais formulée.
3. DOBELL : Je ne prolongerai pas cette

discussion plus longtemps. Je prétends que
le ministre de la Milice a établi bien claire-
ment que l'on a pris tout le soin possibic
pour s'assurer de la valeur de cette nour-
'riture, et nous n'avons pas :a moindre
preuve que l'on a apporté quelque peu de
soin pour êprouver le contenu de cette boîte
achetée par M. Moore, et analysée par une
autre personne. Je ne mets pas en doute
l'exactitude de l'analyse, mais nous n'avons
pas la moindre preuve, quant à ce qui con-
cerne l'identité de M. :Moore, et ce qu'il
peut avoir fait avec cette botte et son cou-
tenu.

M. MONK : Je puis dire à mon honorable
ami que M. Moore est aussi honnête homme
que lui.

M. DOBELL : Nous traiterons cette ques-
tion quand viendra le procès. L'honorable
ministre de la Milice a offert de faire une
enquête.

Sir CHARLES TUPPER : C'est là tout ce
que nous V uulons et je ne comprends

Ipas le but de cette discussion.
M. DOBELL : Toute cette discussion est

basée sur un article de journal, publié dans
la presse reptile, et tendant à faire croire
à la découverte d'un prétendu repaire de
voleurs. Le proverbe dit : mentez, il en res-
tera toujours quelque chose. Ce soir cela
a fait perdre à la Chambre un temps pré-
cieux, et je suis convaincu que nous de-
vrions tous avoir honte d'une semblable
conduite.

M. W. H. MONTAGUE (Haldimand):
Après ce que vient de dire l'hono-
rable député de Québec-ouest (M. Do-
bell) il est évident que cette question' est
sérieusement mêlée et embarrassante, même
pour les membres du gouvernement. Je ne
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crois pas qu'il nous ait jamais été donné
d'entendre de plus faibles arguments que
ceux qui ont été énoncés par l'honorable
ministre (M. Dobell) dans la tentative qu'il
vient le faire pour défendre le ministre de
la Milice et expliquer les accusations qui
ont été formulées dans cette Chambre, cette
après-midi. Cependant, c'est avec plaisir
que je l'ai entendu faire a la fin de ses re-
marques, ce que je pourrais appeler la pro-
messe d'accorder une enquête, et j'espère
que le premier ministre, le ministre de la
Milice et le Solliciteur général ne revien-
dront pas sur l'attitude prise par notre ami
(M. Dobell) lequel nous traite avec tant
de considération, et nous renseigne sur les
questions qui concernent les départements, et
qui pousse quelquefois la bonne volonté
jusqu'à attaquer les questions légales. L'ho-
norable ministre nous a fait des reproches
sur la manière dont cette discussion a été
conduite, mais, sur ce point l. je serais
curieux de savoir ce qu'il pense de la con-
duite des honorables membres de la droite ;
ce qu'il pense de la conduite du ministre
tie la Milice, par exemple, qui est demeuré
obstinément à son siège, et a refusé de ré-
pondre aux questions les plus posées d'un
des chefs de l'opposition ; ce qu'il pense du
discours et de l'attitude du Solliciteur gé-
néral, qui a fait plus d'une colère, mais
n'en a pas moins persisté a dire qu'il nous
traitait avec beaucoup ' de politesse. L'ho-
norable ministre, pour me servir de l'ex-
pression d'un orateur qui m'a précédé, n'a
pas fait preuve de l'esprit de justice et de
bienveillance qui le charactérise, mais je
suppose que cela cst dû à la faiblesse de la
cause qu'il avait & défendre.

Le Solliciteur général qui est l'avocat at-
titré du gouvernement n'a pas fait valoir un
seul argument qui eut du bon sens en ré-
ponse aux déclarations faites par les mem-
bres de la gauche. Maintenant, on nous de-
mande de faire des excuses. De quoi veut-
on que nous fassions amende honorable ?
Est-ce d'avoir critiqué la manière dont
cette nourriture a été achetée par le
ministre de la Milice et de la Dê-
fense ? Nous avons été charmés de voir
le Solliciteur général -se tourner vers ses amis
et leur dire : La majorité n'a-t-elle pas des
droits dans cette Chambre? En effet la ma-
jorité a des droits, mais la minorité en a aussi,
et ce sont ces droits que nous avons l'inten-
tion de faire valoir, malgré la colère du Sol-
liciteur général, et malgré les platitudes dont
nous a gratifié l'honorable ministre qui a
rendu son nom célèbre par le service rapide
qu'il a établi sur l'Atlantique. Quel est le
principal argument de l'honorable député de
Québec-ouest ? Il admet que cette nourri-
ture n'aurait pas du être achétée avant d'être
soigneusement analysée, et on lui répond
que c'est la ce qui est arrivé. Je le mets au
défi de déclarer que cette 'vitaline " a Ja-
mais été éprouvée.

M. DO'BELL : J'ai déclaré bien clairement
qu'elle l'avait été; non seulement cela, mais
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nous avons des échantillons que nous pou-
vons comparer avec les boites envoyées dans
le Sud-africain. J'ai aussi dit qu'il serait
probablement possible de faire revenir quel-
ques-unes des boites et de les comparer avec
les échantillons qui se trouvent actuellement
en la possession du ministre de la Milice et
de la Défense.

M. MONTAGUE : J'ai mis l'honorable mi-
nistre au défi de déclarer que ce produit a
été éprouvé avant d'être acheté.

M. DOBELL : Certainement.
M. MONTAGUE: Quelle est votre réponse?
M. DOBELL : J'ai dit qu'il avait été éprou-

vé quelques mois auparavant.
M. MONTAG-UE : Par qui?
M. DOBELL : Par quelqu'un, sous la di-

rection du ministre de la Milice.
Quelques VOIX :,Oh.
M. MONTAGUE: Ou l'honorable ministre

(M. Doibell) veut tromper la .Chambre-ce
dont je ne voudrais pas l'accuser-ou il Igno-
re complètement la question. Il n'y a rien
dans ces documents qui soit de nature à,
prouver que cette " proto-vitaline " ait ja-
niais été éprouvée par le département ou par
lui, ou sous sa direction. Avant d'expliquer
à mon honorable ami comment cette expéri-
ence a été faite, je vais d'abord parler du re-
fus du ministre de la Milice de dire A la
Chambre si cette "proto-vitaline " avait été
éprouvée. Ce dernier ne -vundra pas mainte-
nant faire connaître le nom de celui qui a
fait cet essai, la date de l'épreuve et les cir-
constances dans lesquelles cette " proto-vi-
taliiie " a été analysée par son département
avant d'être achetée. Il ne le dira pas, car
cette analyse n'a pas été faite. Ainsi, cette
expérience n'a pas été faite, ou Bi elle l'a été
il n'en est pas fait mention dans les docu-
ments soumis il la Chambre, et c'est sur
cette nourriture que comptaient nos braves
soldats qui combattent pour défendre l'inté-
grité de l'empire. C'est là, un fait très grave,

L'achat de munitions pour la milice est tou-
jours une affaire importante, mais cette Im-
portance prend des proportions encore plus
considérables, lorsque l'on considère que des
produits ainsi achetés dépend la vie de nos
soldats. Je dis au gouvernement, je dis au
Solliciteur général, et au ministre de la Mi-
lice : lorsque l'on vous* a averti qi'une fraude
avait été commise au détriment du gouver-
nement de ce pays, et que cette fraude pou-
valt être de nature à auser la mort de nos
soldats qui combattent dans le Sud-africain,
vous étiez tenus de déclarer, sans un moment
d'hésitation, pour l'honneur du gouverne-
ment et du pays : nous allons faire une en-
quête complète à ce sujet, et punir les cou-
pables s'il y en a. Au lieu de cela, qu'est-il
arrivé? Certains membres 'de la droite se
sont fachés. et le ministre de la Milice et de
la :Défense a refusé de soumettre les docu-
ments concernant cette affaire, jusqu'à ce
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qu'il ait été forcé, par le président de la M. MONTAGUE : Je vais lire cette décla-
Chambre, de déposer sur le bureau ces docu- ration du directeur général, datée du 5 juin.ments publics, qui, d'après notre constitu- 1900.
tion, sont la propriété du parlement, et non
la propriété du gouvernement du Canada. Qùelques VOIX: Hier?

Voyons maintenant, quels sont les faits de Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESla cause, Il appert qu'un article, connu sous PECHERIES : N'y en a-t-il pas une du moisle nom de " protose," fabriqué par H'atch et de mars ?Cie, avait été essayé à Kingston. L'analyse
avait démontré que cette substance conte- M. MONTAGUE: Il est évident que e
nait 60 pour 100 d'ahumine ou de "pro- rapport a été préparé pour la circonstance.
téine." Nous savons qui a fait l'expérience. Le MINSTE DE LA MARINE ET DES
C'est M. Hateli qui fabriquait cette nur-PECLIE~RIES : N'avez-vous pas aussi un rap-ture. L'agent qu'il a employé comne inter- IoECHE mars ou avril ?
médiaire auprès du .gouvernement est le Dr port
Devlin, de Montréal. Ce dernier était chargé M. MONTAGUE : Je ne l'ai pas. mais s'il
par M. Hatch de demander au gouvernement existe, je suis prêt à Ie lire. Quant à cette
d'essayer cette nourriture, de surveiller les lettre, écrite hier, que dit-elle ? Elle prouve
expériences qui seraient faites sur des sol- qu'une fraude a été commise quelque part,
dats de la batterie "-A," de Kingston, et de et que cette affaire est une fraude du com-
,questionner ces soldats. Le député de Qué- meucement à la fin. Le directeur général
bec-ouest nous a dit que la " proto-vitaline" ldit-il qu'il a fait l'essai 'de la proto-vitaline ?
avait été essayée à Kingston, mais il n'existe Pas du tout. Il dit qu'il al comparé divers
pas de preuve qu'une expérience a été faite échantillons de la protose qui était restée
pour autre chose que pour la " protose." sur ses rayons après l'essai du mois d'avril
Parmi les question posées aux soldats de 1899. Il lui en restait deux boîtes; il les
Kingston par le Dr Devlin, de Montréal, a examinées le 5 juin, hier, et voici ce qu'ill'agent de M. Hatch, qui essayait de faire en dit :
accepter cette nourriture par le gouverne- Avec le colonel Drury, j'avais alors choisi desMent canadien, se trouve la suivante, qui échantillons que j'ai conservés depuis dans mon

borte le uo 9r
Quelle a été la nature des aliments solides que

vous avez pris durant les derniers vingt-huit
jours ?

Et le soldat rép)ondit:

F. FOSTER : Quand ?
M. MONTAGUE : Voici:
Avec le colonel Drury qui a conduit l'examen,

le colonel Twitchell, consul générai des Etats-
Unis, vivement intéressé dans l'épreuve et sondes biscuits, et une Hatlv , d beurre résultat, j'avais alors choisi des échantillons que

huit Jours. j'ai conservés depuis dans mon bureau.

Est-il question, dans cette réponse, de Remarquons bien qu'il s'agit d'une épreuve
proto-vitaline," ? N n, I n'en est ques- de la protose et quand on, va au fond deliondan auun onl'affaire on voit que c'est l'épreuve qui a ététion dans aucun des affidavit qui ont été faite à l'hôpital qui a mis cela dans la têtesoumis au ministre de la Milice il s'agit du miûistre de la Milice et de la Défense.toujours de la "protose" de Hatch, qui, H a lu les rapports des succès merveiléuxje le répète, est la seule nourriture dont l'ex-périence ait été faite à Kingston sur des accomplispar l aux

soldats. Mais, plus tard-, l'honorable minis- le iIontréaI et ailleurs et il s'est immédia-
tre vient nous dire : Nous avons fait faire tement mis A l'ouvre pour en faire faire un
l'analyse de la " proto-vitaline " par le di- essai sérieux 'A Kingston, et je le félicite de
recteur général du service Médical, et c'est la diligappuyésio. Mmédcal eu dot dl a faitree eont cettesur son rapport que nous nous sommes ocio Maie'e d l te nappuyés. ston et c'est de la pro-

Dans son rapport du 5 juin 1900, on lui tose dont il est question prout, et nul part
demandé de faire l'épreuve de la. proto-vitar
ine, dites-vous ? Si on le lui a demandé, il J'étais présent à l'examen des cinq soldat%

ne l'a jamais fait, il ne l'a jamais analysée, qui se sont soumis volontairement une épreuve
et pas un ministre n'osera dire qu'il a un de 30 jours à une nourriture de protéine végé
certificat du surintendant du service médi- teexa de ca qu duaéé eait
cal, concernant la proto-vitaline. Le ministreere e onnaissaiseure dn ex
de la Milice et de la Défense ne l'osera pas. Ecoutez bien le passage suivant, qui prou-

Le MINISTRÉ DE LA MILICE ET DE ve exactement ce que j'ai dit:
LA DEFENSE : L'honorable député a entre J'avais alors choisi des échantillons que J'ai
lés mains une déclaration du directeur géné- conservés depuis dans mon bureau en. vue d'une
ral disant que le produit fourni par le Dr épreuve ou comparaison future.
Devlin et qui a été envoyé en Afrqiu~e est De sorte que cette lettre, écrite hier, par le
identique à celui dont l'essai a été fait à directaur général pour chercher à couvrirl'affaire est évidemment une opinion sur la

M. MONTAGUE.
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protose qui n'a rien à voir avec la proto- actuel, il avait une raison toute particulière
vitaline que le ministre de la Milice et de la pour agir ainsi. Nous avons ici une lettre
Défense a. envoyée dans le Sud-africain. écrite par un établissement regpecta4le de

'Montréal, adressée au ministère de la Mi-
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE lice. Dans cette lettre le ministre est dé-

LA DEFENSE : L'honorable député veut-il signé sous le titre de Son Excellence, et M.
cier la fin de la lettre? Hatch lui déclare, sous sa signature, que le

M. MONT AGUE (lisant) prodit qu'il a acheté et qui lui a été livré,
était frelaté et qu'au lieu de contenir

Lorsque, en janvier dernier, il a été jugé à pro- 6G pour 100 d'albumine, il n'en contenait
pos de fournir aux soldats du second contingent
des rations supplémentaires de cinq jours, pour queette outtrepour 100onQuellesestulalrépons
servir dans les cas d'épuisement, ou autres occa-
sions, j'ai cru que rien ne valait mieux que ce pas eu d'enquête, c'est qu'on n'a pris aucune
protéine végétale dont j'avais vu faire l'épreuve précaution, c'est que M. Devil a produit sa
à Kingston. facture et a été payé au bout de quatre

C'est-à-dire, la protose :i-S.
Or, lorsque M. Devlin produisit des échatillons L'honorable député de Jacques-Cartier

avec sa soumission, inconnu de ce monsieur, je
comparai l'article aux échantillons que je con- ex
servais depuis avril, et je trouvai les deux pro- triment de l'Etat, dans un moment de dan-
duits identiques. Mes échantiilons étaient par- ger ou de calamité nationale, et peu importe
faitement conservés. que l'accusation retombe sur le Dr Devlin,

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez sur un fonctionnaire du ministère ou sur qui
que ce soit. L'honiorable d6puté de Jacques-

M. MONTAGUE : Y a-t-il eu une analyse? Cartier, sous sa responsabilité comme mm-
Non. et le ministre n'osera pas l'affirmer. bre de cette 'Chambre, déclare au gouverne-
Mais même en supposant qu'il y en aurait ment Voici les faits; je crois qu'une
en r.ne, quel produit aurait-on analysé ? Est- fraude a été pratiquée. Si vous voulez nom-
il certain que c'est celui qui a été envoyé en mer un comité, je suis prêt à prouver mon
Afrique? accusation. 'espère que nous n'en sommes

Dans une question aussi importante, qui pas arrivés au point où un gouvernement,
peut affecter la vie et la santé des soldats, il malgré ses hésitations, osera résister à une
était de son stricte devoir de faire examiner demande aussi juste, sur une question affec-
ces produits sans accepter d'échantillons tant la santé et la vie des soldats canadiens.
du Dr Devlin ou de qui que ce soit, mais en
prenant des boîtes au hasard, afin de consta-
ter d'une manière certaine la proportion
d'albumine contenue dans cette poudre ali- 1
mentaire que le gouvernement achetait à
$2 la livre. Le ministre n'a même pas pris
autant de précaution que nous en preioîi
pour l'exploration de notre beurre en Angle-
terre pour protéger notre commerce et la ré-
putation de nos producteurs. Nous avons
même en un Ibill tout dernièrement pour
fixer la capacité des barils de pommes, pour
que notre commerce n'ait pas à souffrir en
Angleterre. N'était-il pas infiniment plus
nécessaire de faire faire un examen sérieux
et minutieux de cette poudre, qui devait ser-
vir à nourrir nos soldats quand toute autre
nourriture ferait défaut?

Il y a beaucoup de choses bien étranges
dans cette affaire. D'abord, une transaction
aussi importante ne se conclut pas dans une
heure. Le gouvernement prend ordinaire-
ment un certain temps avant de conclure
l'achat d'une nourriture comme celle-là.
Mais, ici. c'est le 5 janvier que M. D.evlin
offre sa marchandise, et c'est le cinq janvier
que le gouvernement l'achète. Quel temps
a-t-on eu pour faire un examen? Pourquoi
cette hâte insolite ? Quelles précautions a-t-
on prises pour protéger le public avant de
donner cette commande en quelques heures?

Un autre point : Dans les circonstances
ordinaires, après avoir acheté ce produit, le
ministre aurait dû en faire examiner des
échantillons pris au hasard. Et, dans le cas

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je regrette de ne pouvoir
féliciter l'honorable député en disant qu'il
u prononcé un discours pondéré et calme. Je
ferai remarquer le contraste entre les pa-
roles censées, judicieuses et réfléchies de
l'honorable député de Norfolk-sud (M. Tis-
dale) et la harangue échevelée de l'honora-
ble député de Haldimand. Lorsque la sé-
ance a été suspendue pour le dîner, mon ho-
norable ami s'était convaincu qu'on n'a ja-
mais vu un spectacle plus triste que celui
que venait de donner l'honorable député de
Jacques-Cartier ; les députés des deux par-
tis semblent le prendre en pitié.

Plusieurs VOIX : Non.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'entends quelques fana-
tiques dire que non, mais ses meilleurs amis
étaient péniblement affectés. Jusqu'à ce
moment, il avait eu la réputation d'être un
homme tranquille, calme, pondéré et juste,
mais, après avoir entendu le discours qu'il
a prononcé, il faut en conclure ou qu'il a
perdu la tête, ou qu'il a complètement
changé. Il s'est livré à des insinuations, à
des invectives, à de fausses accusations,
comme jamais un député de la gauche ne
l'avait encore fait. Il a débuté par une ac-
cusation tout à fait fausse qu'il a été obligé
de retirer plus tard.

Quelques VOIX : Non.
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Le MINISTRE DE LA MAINE ET DES

PECHERIES: Il a lu un extrait de journal.
M. PRIOR : Il n'a pas porté d'accusation.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Je demanderai à mon hono-
rable ami d'avoir la courtoisie de ne pas
m'interrompre. Il a lu un extrait de journal,
et en a fait la base de son accusation; et
la seule raison qui pourrait justifier cette lec-
ture, c'est le passage sur lequel il a surtout
appuyé et dans lequel il est dit que mon ho-
norable collègue, le ministre de la Milice, a
reçu certaines considérations personnelles
pour conclure cet achat. La seule conclu-
sion à tirer de cet écrit, c'est que mon ho-
norable collègue a fait du péculat à même
cette affaire, et â moins que l'honorable dé-
puté porte cette acc.sation, qui en dehors
de cette Chambre serait qualifiée de lic'heté,
il n'a aucune raison d'avoir cité cet ex-
trait d'un vil journal tory, à ce que
l'on me dit. Il a fait de cet article
la base de son accusation, et, quand il lui a
été démontré qu'elle n'avait pas le moindre
fondement, et qu'on lui a demandé s'il vou-
lait en prendre la responsabilité. il a répondu
qu'il n'avait pas porté d'accusation.

Pressé de plus près, il a même déclaré qu'il
ne portait aucune accusation contre le Dr
Devlin, et cette dénégation est arrivée après
qu'il eut consacré trois quarts d'heure à des
déclarations qui, si elles signifient quelque
chose, veulent dire que le Dr Devlin s'était
rendu coupable du crime3 le plus atroce qu'un
Canadien puisse commettre contre ses con-
citoyens. Quelle raison avait-il de prononcer
ce discours s'il ne voulait accuser ni le mi-
nistre, ni le Dr Devlin? S'agit-il d'une sim-
ple farce? C'est alors que nous avons vu les
chefs de l'opposition, se rendant compte de
la position lamentable dans laquelle s'était
muis leur collègue, venir à son secours et
s'efforcer de le retirer de cette impasse.
L'honorable député d'York a fait une tenta-
tive habile pour le dégager en disant : la
Chambre est obligée d'accepter la déclara
tion de l'honorable député quand il déclare
qu'il n'a porté d'accusation ni contre le mi-
nistre, ni contre le Dr Devlin, ni contre l'ins-
pecteur des pharmacies militaires.

Nous avons donc vu l'honorable député de
JacquesýCartier chercher à s'esquiver en
disant qu'il n'accusait personne. L'honora-
ble député d'York dit encore : acceptons les
déclarations de l'honorable député qui a
proposé cette résolution et voyons à quoi
toute l'affaire se résume. Or, elle se résume
à ceci : qu'une épreuve sérieuse a été faite
pour constater si ce produit était bon ou non.
Toute la question est de savoir si une fraude
a été commise par la substitution d'un article
inférieur à celui que le ministre croyait ache-
ter. L'honorable député de iNorfolk (M. Tis-
dale) qui a déjà été ministre de la milice, vit
tout de suite ce qui en était, et avec un cou-
rage dont il nous a souvent donné des exem-
ples, il a dit : je refuse de porter des accu-
sations contre qui que ce soit, car toute la

Sir LOUIS DAVIES.

question est de savoir si une fraude a été
commise par la substitution d'un produit in-
férieur à celui qui a été essayé. Qu'on re-
prenne tous les faits, et je demande si on y
trouve l'ombre d'une preuve contre le minis-
tère. Je répèterai ce que le ministre de la
Milice a été obligé de dire, non une fois, mais
trois ou quatre fois, que du commencement
à la fin de cette ffaire, il n'a jamais eui direc-
tement, ni indirectement, affaire à M. Hatch,
qui semble être le concurrent de 3. Devlin
dans la préparation d'une poudre alimentaire.

Sir CHARLES TUPPER : Le Dr Devilin
était son agent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Le ministre de la Milice ne
connaît rien de M. Hatch. il ne l'a jamais vu,
il n'a jamais été en relation avec lui. Tout
ce qu'il -sait, c'est qu'au printemps de 1899,
le Dr Devlin est venu lui dire qu'il avait
découvert un produit appelé "ration d'ur-
gence " qui pouvait soutenir les soldats pen-
dant une période considérable, sous un très
petit volume. L'épreuve de ce produit a été
faite, et l'ex-ministre de la Milice et d'au-
tres admettent que l'expérience a donné tous
les résultats désirables.

M. DAVIN : Il s'agit de la première
épreuve.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DE$
PECHERIES : Oui, et personne ne s'en est
plaint. Peu importe le nom technique que
l'on donné à ce produit. Le ministre n'a eu
affaire qu'à un seul homme, il celui qui lui a
apporté ce produit pour en faire l'essai.
L'épreuve a été faite dans des conditions que
tous approuvent et à donné les meilleurs ré-
sultats. Le ministre de la Milice ne fit pas
immédiatement l'achat de cette poudre ail-
mnentaire, mais lorsque le deuxième contin-
gent était à la veille de partir, au mois de
janvier 1900. 'M. le Dr 'Devlin est venu lui
dire : voici maintenant le temps d'acheter
une certaine quantité du produit dont vous
avez fait l'essai an ý mois d'avril dernier.
Le ministre de la Milice confia l'affaire à
l'inspecteur des pharmacies militaires et ce
dernier, en janvier 1900. dans une lettre très
pressante, recommande l'achat de ce produit.

M. DAVIN : Il n'est pas dit dans cette let-
tre qu'on a fait l'essai de ce produit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non. mais il y est parlé de
l'épreuve faite précédemment, et Il ne peut
pas y en avoir eu d'autre.

M. McNEILL : Le produit qu'i a été livré
en janvier s'appelait Vitaline.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je suis surpris d'entendre
l'honorable député se permettre une inter-
ruption ausi futile pendant que je m'efforce
d'expliquer qu'une épreuve a été faite en
1899, qui a donné des résultats satisfaisants,
et qu'en janvier 1900, lors du départ du
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deuxième contingent, le propriétaire de ce
produit qui avait été essayé, est venu trou-
ver le ministre.

L McNEILL : Non.
Le 11INISTRE DE LA MARINE ET DES

PEG01ERIES : Le seul homme que le dépar-
tement de la !Milice ait jamais vu dans cette
affaire, c'est celui qui est venu dans le mois
de janvier dernier. - Je prends la propre dé-
claration du ministre de la Milice et je sup-
pose qu'il connait mieux que l'honorable
député de Bruce-nord ce qui a eu lieu entre
li et le 'Dr Devîln. Or, le ministre dit qu'il
n'a jamais vu . Uatch, qu'il n'a eu affaire
il persone autre qu'au Dr Devilin, et que c'est
ce dernier qui, lors du départ du deuxième
contingent, lui a demandé d'acheter une cer-
taine quantité de cette poudre alimentaire.
Il confia l'affaire au directeur général, qui
fit rapport que l'épreuve avait donné de si
bone résultats qu'on devait en acheter.

M. McNEILL : Il s'agissait du produit de
Hatch.

Le 31INISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Il n'est pas question de
Ilatch dans le rapport.

. McNEILL: C'est celui de Hatch qui
a été essayé ?

Le M1NISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECIE-1 IES : Bien loin de là, car le di-
recteur général recommande, comme on peut
le voir par sa lettre, de distribuer aux trou-
pes du second contingent, cinq jours de ra-
tion de protéine végétale telle qu'offerte
par E. E. Devlin. Donc. l'honorable dé-
puté (M. MeNeill) a tort d'introduire ici le
nom de Hatch, car il est évident que le
nom du docteur Devlin était donné comme
celui du propriétaire de la poudre alimen-
taire que le directeur général recommande
comme ayant déjà subie lépreuve. Le con-
trat a été fait en janvier 1900. L'honora-
ble député d'Haldimand, a cherché là tirer
un argument de cette circonstance. Pour-
quoi a-t-on montré tant d'empressement dit-
Il ? Il devrait avoir honte de poser une
question comme celle-lt ? Il doit savoir
que nous n'avions que dix jours pour expé-
dier le contingent et qu'il n'y avait pas de
temps à perdre. C'est se moquer du monde
que de parler de faire une expérience de 30
jours dans un pareil moment. Puisqu'une
épreuve avait été faite en avril 1899, à moins
d'être victime d'une fraude de la part de ce-
lui qui prétendait nous fournir le même ar-
ticle, il était tout naturel de dire : oui, si
c'est le même produit que celui que nous
avons esayé le printemps dernier, nous al-
lons l'acheter. Le directeur général sup-
pose aussi que c'est le même, et en recom-
mande l'achat. Le contrat n'a pas été con-
elu à la hate, mais il a été fait de la seule
manière qu'il pouvait étre fait. Les troupes
devaient partir sous dix jours et ces rations
devaient être livrées avant leur départ s1
on voulait qu'elles leur fussent de quel-

que utilité. On parle d'une analyse clhi-
mique des échantillons produits, mais quelle
preuve cela nous donnerait-il qu'il s'agit
du produit essayé en 1899. Il s'agit d'une
simple question d'honnêteté une fraude a-t-
elle été commise ou non ? Il faut toujours
en revenir là. Nous avons la lettre de M.
Cotton, un de ceux sur qui l'expérience a
été faite, un de ceux qui ont fait usage de
cette nourriture en 1899.

1. OMcNEILL : Le produit Hatch.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECtiiiIES : L'honorable député semble
ailligé d'une manie au sujet de M. Hatch.
dont le nom n'apparaît nulle part. Il -ne se
trouve dans aucun des documents produits
par le ministre de la Milice et l'honorable
député persiste à répéter le produit Hatch.
Maintenant, le 23 février-

Le MlNISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : De cette année.

Le :11l18TIE DE LA MARINE ET DES
.1L ltRIES: Le 23 février 1900. M. Cot-

ton écrit au directeur général, le lieutenant-
colonel -Neilson.

J'ai l'honneur de déclarer que J'ai fait l'essai
de la poudre protéine végétale, fabliquée par la
"Vitaline Co." de Montréal, marquée ration de
marche ''emergency food," et j'ai constaté
qu'elle était exactement de la même qualité que
la nourriture végétale que J'ai employée avec le
Dr Devlin--
Non pas celle de Hatel.
---lorsque nous avons fait l'expérience de Kings-
ton, qui a commencé en mars dernier et a duré
quatre semaines.

Ce que Se veux bien faire comprendre, c'est
qu'il n'y a rien qui justifie la supposition
qu'il y a en fraude. Aucune lettre, aucun
document produit ne font voir que le pro-
duit qui a été livré n'est pas le même que
celui qui a été acheté. Pas un membra de
eette Chambre n'osera prendre sur lui la
responsabilité de dire qu'il y a des preuves
qu'une fraude a été commise, personne ne
peut prétendre que le produit qui a été li-
vré n'est pas indentique, sous tous les rap-
ports, à,celui qui a été esayé en avril 1899.

Malgré cette absence de preuve, on veut
que la Chambre et le pays croient qu'un des
crimes les plus odieux dont un homme puisse
se rendre coupable a été perpétré en subs-
tituant un produit sans valeur à une compo-
sition qui devait servir d'aliment A nos trou-
pes en cas ce besoin. Pour me se"vir de
l'expression de l'honorable premier minis-
tre, il est impossible d'imaginer un crime
plus révoltant. Je demande en grace aux
honorables députés de la gauche de me dire
sur quoi ils s'appuient pour lancsr une auss1
grave accusation. L'honorable débté d'Hal-
dimand a déclamé pendant vingt minutes
contre le gouvernement, en posant comme
point de départ que cette accusation 4 st
prouvée, bien qu'il n'y ait pas l'ombre d'une
preuve.

6893



ÈC0MML'~NES 6896
Quelques VOIX : Il n'est plus ici.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Je ne m'étonne pas qu'il
soit sorti. Il doit avoir honte de ce qu'il
a fait. Nous avons (le plus la lettre qui a
été adressée au ministre, aussitôt que l'ho-
norable député de Jacques-Cartier eût don-
né avis qu'il saisirait la Chambre ce cette
question et cette lettre déclare formelle-
ment que la poudre alimentaire envoyée
en Afrique est la même qui a été essayée au
mois d'avril 1899.

M. PRIOR : Le surintendant général ne
l'avait pas analysée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Conment l'honorable député
le sait-il ?

.. PRIOR : Il ne dit pas qu'il l'a analysée.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Il avait devant lui la lettre
de M. Cotton, un de ceux qui ont mangé de
cet aliment. et il dit que c'est la même
chlose.

M. PRIOR : Comment peut-il le savoir ?
Personne ne peut en jiuger seulement en le
mangeant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
.PECHERIES : Naturellement, mon honora-
ble et vaillant ami (M. Prior) est en meil-
leNre position de juger que le directeur gé-
néral, qui l'a examiné et en a conservé un
échantillon, et que M. Cotton qui s'en est
nourri pendant trente jours. Je vais dire à
Thonorable député (M. Prior) ce qu'il en con-
naît ; il n'en eonnait alisolumient et littérale-
ment r'icn, et la raison, c'est qu'il n'en a ja-
mais fait l'essai, qu'il iie Fa jamais analysé
ehzitiquement et n'est pas plus capable que
moi de l'analyser. Il ne l'a jamais essayé
pour lui-même, il n'en a jamais mangé pen-
dant trente jours, et cependant, il veut con-
tredire Ici le directeur général et M. Cotton,
Cela montre quelle générosité anime ceux
qui soutiennent la thèse opposée. Ils
veulent absolument que le ministre se
soit rendu coupable de fraude ; ils veulent
aussi que le directeur général, que M. Cot-
ton et que le Dr Devlin aient participé i
cette fraude ; enfin. ils veulent que tout le
monde soit coupable. si cela peut nuire au
gouvernement. C'est là tout ce qui les anime,et j'en suis peiné pour eux. A% part une ou
deux exceptions, le débat a été conduit, de
'tautre côté de la Chambre, dans cet esprit

et apparemment avec l'intention non de dé-
couvrir une grande fraude, si fraude Il y
avait. mais de jeter du bllme sur le ministre
de la Milice et de la Défense et sur le gou-
vernement dont il est un membre distingué.
Je dis donc que la seule question qui est de-
vant la Chambre est celle de savoir s'il y a
eu fraude par la substitution d'un aliment
diiT(rent de celui qui a été soumIs au minis-
tre de la Milice et de la Défense et analysé
en avril 1899. Je dis que. jusqu'ici. et j'ai

Sir LOUIS DAVIES.

suivi le débat très attentivement, aucun dé-
puté de la gauche n'a apporté un seul argu-
ment, au point de vue, chimique ou chronolo-
gique ou autre, qui pourrait porter à croire
qu'une fraude a été commis. De fait, je ré-
pûterai, M. l'Orateur, s'il est permis de se ré-
péter, l'on n'a apporté aucune preuve pour

uous empêcher de croire que l'alimient fourni
est le même qui a été analysé en 1899. A
quoi tout ce bruit tient-il? A ceci : qu'il y
avait un vendeur rival, lequel après que l'a-
liment eut été acheté, et même après que l'a-
Dr Devlin eut été payé, je crois, a écrit une
lettre signée H. H., disant que l'aliment ache-
té n'était pas bon, et que l'on aurait dû pren-
dre r le sien et non celui du Dr Devlin. C'est
tout ce qu'il y a du commencement à la fiu
de l'affaire. Lorsqu'il y a la moindre îreuve
de fraude, je suis le dernier homme au
monde à refuser de faire une enquête sé-
rieuse et de voir ce qui en est. Mais je dis
qu'il est honteux .e voir des hommes, qui ne
peuvent pas être tenus responsables en de-
hors de la Chambre. de ce qu'ils disent dans
son enceinte, et lorsqu'il n'y a pas le moindre
fondement pour justifier leurs dires, essayer
de ternir la réputation de ministres de la
Couronne, de fontionnaires occupant de
hautes positions, et de directeurs généraux,
de médecins, tels que M. Cotton et le Dr.
Devlin.

M. C. KLOEPFER (Wellington-sud) : J'ai
écouté avec soin cette discussion et je suis
prêt à tirer mes conclusions. Je constate que
le Dr Devlin est venu trouver le gouverne-
ment, apportant avec lui quelques échantil-
Ions d'une substance que le gouvernement a
fait essayer à Kingston èt qui a été trouvée
bonne. Puis le Dr Devlin a fait avec le
gouvernement des arrangements pour fournir
une grande quantité de cet aliment. il
s'est mis -à l'ouvre, a préparé l'aliment et l'a
mis en boîtes. Je ne sais pas où l'aliment
a été préparé, c'est la un point sur lequel
le ministre de la Milice et de la Défense ne
peut pas nous éclairer. Mais cet aliment a
été mis en boîtes et envoyé dans l'Afrique
du Sud sans être analysé du tout. Il me
semble alors que le gouvernement ne s'est
pas du tout conduit comme on se conduit
en affaires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député me per-
mettra-t-il d'appeler son attention sur la let-
tre que l'honorable ministre de la 'Miliée et
de la Défense a lu cet après-midi, lettre pro-
duite par le Dr Devlin au moment où il a
vendu ces aliments au ministre de la Milice
et de la Défense, et qui contenait un certifi-
eat de cet éminent chimiste, le Dr Ruttan,
du collège McGill, à Montréal, disant qu'il
avait analysé 1'aliment et l'avait trouvé con-
forme A la suibstance analysée auparavant?

M. KLOEPFER: Il n'a analysé que des
échantillons. Pendant la présente session,
j'ai acheté pour environ $4,000 ou .,5,000
valant de marehnclises sur échantillons.
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J'ai examiné les échantillions, et j'ai acheté s'être produit quelque chose de semblable
plusieurs chargement de chars de cet artu. dans la fourniture des aliments à notre dé-
ele, que je supposais devoir être sembla- partement de la guerre. Je crois que l'on
ble aux échantillons. Mais, lorsqu'on s'accordera avec moi pour dire que nos co-
m'en fit la livraison, je m'aperçus que ce lonels ne sont pas forts ni dans la défen-
n'était pas le même article. J'ai tout sim, sive ni 'dans l'offensive. Mals le Solliciteur
plement renvoyé le chargement et le vendeur général a été suivant moi, très Instructif. Il
m'a écrit que son employé s'était trompé de était fiaehé. Il a été inconséquent. Contrai-
pile. Il est possible aussi ie le coeur renent à ses habitudes. il a manqué de cour-
Devlin se soit trompé de pile. Lorsqu'un toisie. Ainsi que l'a dit l'honorable député
cultivateur achète lu cheval il ne paie ja- de Norfolk (M. Tisdale) nous n'avons pas
niais l'argent avant d'avoir examiné le che- généralement à nous plaindre, de la con-
val de la tête à la queue. Ces aliments duite du Solliciteur général. Mais pourquoi
n'ont jamais été examinés du tout ; on les en cette circonstance était-il de mauvaise bu-
embarqua sur le navire tels quels. C'est là 'leur ? .Te crois que si nous pouvions lire au
où je considère que le gouvernement n'a pas fond de son coeur nous y verrions que le
agi comme un homme d'affaires agirait. sujet de sa mauvaise humeur était non cas
Avant de laisser embarquer les boîtes d'ali- ce côté-ei de la Chambre, mais qu'il en vou-
ments sur le steamer, le gouvernement aurait lait à ses propres amis de lui avoir donné
dû envoyer un horame pour examiner une une aussi mauvaise cause à défendre. Et
boîte ici et là dans la cargaison. Quand vous quelle a été sa défense ? Elle a été de
envoyez des pommes en Angleterre vous ne même ordre que celle offerte par l'honora-
pouvez être payé avant que chaque troi- ble ministre de la Marine et des Pêcheries,
sième baril ait été ouvert et examiné, et le revenant toujours -â ce fait que le départe-
gouvernement aurait dû agir ainsi dans le ment de la Milice a traité tout le temps
présent cas. Conséquemment je prétends avec un seul homme.
que le ministère de la Milice n'a pas sur- Mais, M. l'Orateur, ce n'est pas ce que nous
veillé cette opération comme il aurait dû le avons à considérer. Il ne s'agit pas de sa-
faire. Les aliments n'ont pas été eja- voir si le ministère de la Milice a traité avec
minés comme ils auraient dû l'être, ils n'é- un homme ; mais si l'aliment qui lui a été
talent pas égaux à l'échantillon, autrement fourni est le même que celui qu'il a acheté.
le député de Jacques-Cartier n'aurait pas c'est comme une femme qui ayant vendu un
porté cette accusation. Il n'y a jamais de panier de bons eufs à une maison, reçoit
fumée sans feu. Une cloche ne sonne pas l'ordre de revenir uhe autre fois, avec des
sans cause. Pour toutes ces raisons, je con- oufs aussi frais et en apporte au contraire
clus qu'il doit y avoir enquête. qui sont gâtés. Dans le cas 'qui nous occupe,

nous dirons que le 'Dr Devlin ayant négocié
M. N('IIOLAS FLOOD DAVIN (Assini- avec le département originairement pour de

boïa-ouest) : Après le discours très convain- la protéine, pour l'article manufacturé par
quant de mon honorable ami le député de Hateh, vient ensuite dire au département :
Wellington-sud (M. Kloepfer), qui nous a nous avons sa lettre ici-il ne dit pas que
parlé comme un homme d'affaires et nous c'est de la protéine, mais qu'il fournira un
a montré jusqu'à quel podnt, d'après sa pro- certain aliment en poudre. A cette époque
pre expérience, les fraudes de ce genre étalen Il. était très important d'aller vite, de ne pas
faciles, il ne me sera pas difficile de répon- perdre de temps. Personne ne peut lire ces
dre à mon honorable ami ie ministre de la lettres, toutes de la même date-il n'y a au-
Marine et des 'Pêcheries. Il est extraordi- cune preuve que l'on ait fait une ana& 1c
naire comme le parti ministériel a montré chimique de l'aliment-sans venir à croire
de chaleur dans ce débat, et surtout tant que le département de la iMilice a montré en
d'incrédulité quant à la possibilité de fraude traitant cette affaire une légèreté qui ne nous
lorsqu'il est notoire qu'en Angleterre, aux fait pas honneur. C'est là la justification de
Etats-Unis, en France, en Allemagne, mal- quelques-unes des remarques qui ont été
gré la très stricte surveillance exercée par faites de ce cété-ci de la Chambre, au sujet
les officiers du gouvernement, les fournis- de la manière dont le contrat a été fait. Il
seurs de provisions, munitions de guerre, est possible qu'il y ait eu fraude, si l'on avait
etc., trouvent encore moyen de pratiquer la intention de frauder.
fraude. Nous savons que dans un procès Permettez-moi, maintenant, M. l'Orateur,
qui a eu lieu il y a quelques années, on.j un mot en réponse aux accusations portées
a découvert que les coutelas vendus à la (contre l'honorabe député de .Tacques-Cartler
marine anglaise par les maisons anglaises (M. Mon10. L'honorable Solliciteur généFal l'a
de la plus haute réputation, ne coupaient aceusé d'une manière très blessante et très
pas plus que des coutelas de carton. Dans injuste de porter des accusations, et ensuite
la dernière guerre entre l'Espagne et les lorsqu'il nie les avoir portées, la preuve qu'il
Etats-Unis, le général Miles, le général en en fonrnit est qu'il alu un article 'ians la
chef de l'armée américaine a déclaré sous Gazette de la milice. Mais, M. l'Orateur, j'ai
serment que les aliments fournis à son ar- lu l'article. et les parties que l'on a notées et
mée par des maisons de bonne réputation les phrases sur lesquelles on appuie ne coin-
étaient absolument mauvais. Conséquem- portent pas exactement l'accusation attribuée
ment pourquoi mettre en doute qu'il peut à l'honorable député. L'honorable Solliciteur
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général s'est fourvoyé en défiant l'honorable
député de Jacques-Cartier de répéter en de-
hors de la Chambre la même déclaration qui
a été faite dans la Gazette, faisant une me-
nace voilée de poursuite, mais la même ac-
cusation a été portée dans la Garette, il y a
des mois, et il n'y a pas eu poursuite. Main-
tenant voici cette précieuse lettre à laquelle
l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
eheries attache tant d'importance, la lettre
de M. Cotton. C'est un document des plus
charmants. Il est daté de Saint-Jean, P.Q.,
le 23 février 1900, et il a été reçu au départe-
ment (le la Milice en mai 1900 :
Du sergent d'hôpital Cotton, R.C.R.I., au lieut.-

col. Neilson, directeur général du corps
de medecine.

Saint-Jean, 23 février 1900.
Monsieur,-J'ai l'honneur de certifier que j'ai

fait l'épreuve de la poudre végétale protéine, fa-
briquée par la compagnie Vitaline, de Montréal,
marquée "rations d'urgence " et la trouve exac-
tenient la même que la poudre végétale prise par
moi, lors de l'épreuve du Dr Devlin à Kingston,
qui a commencé en mars dernier, et a duré
quatre semaines.

J'ai l'honneur d'être. monsieur,
Votre obéissait serviteur,

A. COTTON,
Sergent d'hôpital R.C.R.I.

Lors de l'épreuve à Kingston le sergent
Cotton a été le sujet d'expériences scientifi-
ques assez longues. Il a été constamment
sous les soins de maîtres de la science, sous
leur surveillance immédiate, et il a pu faire
serinent que s'étant nourri de cete poudre
pendant une certaine période, elle avait pro-
duit certains résultats. Tout ce que l'on sait
de la seconde épreuve, c'est qu'il a mangé
dle cette substance, qu'il a trouvé qu'elle
avait à peu près le même goût, mais il n'y a
aucune preuve que ce produit eût les mêmes
propriétés nutritives que celui qui avait été
essayé à Kingston. Puis vient M. Moore. Je
suppose que la parole de l'honorable député
de Jacques-Cartier (M. Monk) vaut autant
que celle d'aucun autre député de cette
Chambre, et il nous dit que M. Moore s'est
procuré une caisse de cette poudre, qu'il l'a
analysée. et qu'elle n'a donné à l'analyse que
174 pouîr 100 des propriétés qui comptaient
pour 70 pour 100 dans l'autre. Que sert une
lettre trompeuse comme celle à laquelle l'ho-
norable ministre de la Marine et des Pêche-
ries attache -tant d'importance ? L'honorable
ministre a tout dévoilé lorsqu'il a dit que la
question était une question de bonne foi. Si
c'est une question de bonne foi de la part du
Dr Devlin ou de la part de quelqu'un avec qui
le gouvernement traitait, alors cette préten-
tion d.? la part d'un membre distingué du
gouvernement, montre que le département de
la Milice a beaucoup manqué à son devoir.
n'a pas été à la hauteur de la responsabilité
qui lui incombait, lorsqu'il a fait ce contrat.

J'ai été surpris. cependant, d'entendre une
personne aussi humanitaire que l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries, un

M. DAVIN.

homme décoré des honneurs impériaux, blâ-
mer vertement l'honorable député de Haldi-
mand (M. Montague) pour avoir parlé de vie
et de mort en rapport avec une question de
ce genre. Y avait-il rien de plus juste, de
plus à propos, que de rappeler à la Chambre,
au pays et au gouvernement qu'il s'agissait
de vie et de mort dans une question de ce
genre ? Supposons que la guerre se fût pro-
longée,' supposons que nos troupes victo-
rieuses. au lieu d'être à Prétoria, fussent
eampées devant ses fortifications, et que la
guerre eût duré encore plusieurs mois, n'é-
tait-il pas possible que le second contingent
qui est allé en Afrique, et qui avait mission
de défendre l'honneur de l'empire et du Ca-
nada, se fût trouvé dans une situation telle,
que la nourriture eût été d'une importance
vitale, qui n'aurait pas décidé immédiate-
ment la question de vie ou de mort, mais
celle de savoir si nos soldats auraient la
force physique qui leur eût permis de com.
battre les combats de l'empire et de porter
haut l'honneur du Canada ? Je dis donc que
li réflexion de l'honorable député de Haldi-
mand es.t parfaitement à propos, et je dis,
de plus. que la question se réduit à
ceci : que l'honorable ministre de la
Milice, que le gouvernement du Canada
lui-même ne peut pas faire autrement que
d'instituer une enquête, à moins. toutefois,
qu'il ne sente-et je serais peiné de le croire
-qu'il y a quelque -chose à cacher, quelque
cllose qui I puisse être exposé au grand
jour. Que le gouvernement accorde une en-
quête, qu'il la fasse complète ; et, si l'on
trouve qu'il n'y a pas lieu à blâme, personne
ne s'en réjouira plus que moi.

M. JAMES DOMVILLE (IKlngs, N.-B.)
M. l'Orateur, j'ai suivi ce débat attentive-
ment. Il est très embrouillé ; on pourrait
dire qu'il est d'un caractère kaléidoscopique.
Mon honorable ami, le député d'Assiniboïa-
ouest s'est servi souvent du mot " suppo-
sons." Je crois que c'est un mot très en
usage parmi les sauvages de Territoires du
Nord-Ouest. Ils supposent toujours. L'ho-
norable député a beaucoup insisté sur la
question de falsification. Comment pourrait-
on falsifier cette poudre ? Que pourriez-vous
ajouter aux légumes pour rédui-e le coût de
ce produit ? Supposons que le fabricant au-
r'ait voulu le falsifier, quel article aurait pu
remplacer à meilleur marché l'article réel,
qui est fait de légumes? Mon honorable ami,
le député d'York (M. Foster) a parlé de bra-
voure et de théologie-peut-être ferais-je
mieux de ne pas l'appeler mon "honorable
ami" ; si je l'appelle "honorable député."
ce sera plus parlementaire-a parlé de bra-
voure et de ce que les journaux disent, mais
il est le dernier homme, dans la Chambre,
qui dût rappeler ce que les journaux
disent, et il n'aimerait pas que j'entreprenne
de le citer. Très souvent les journaux
disent la vérité, très souvent aussi ils ne la
disent pas ; mais, tout de même, partout où
il y a de la fumée, il doit y avoir du feu.
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L'honorable député d'York (M. Foster), qui
s'est sauvé, à la dernière heure, du comté
de King, avec sa valise à la main, ne
devrait pas parler de bravoure. S'il est
brarle, il devrait être prêt à recevoir sa pu-
.nition. L'honorable député d'Assiniboia-
ouest (M. Davin) a parlé des souffrances des
troupes ; mais comment pourraient-elles ac-
complir les actes de bravoure qu'on rapporte,
si cette nourriture était mauvaise?

Si la nourriture avait été mauvaise, on au-
rait entendu des plaintes à son sujet, mais,
l'on n'en a pas entendu. La vérité est que
les honorables députés de la gauche, n'ayant
réussi en rien de ce, qu'ils ont entrepris pen-
dant la présente session, ont cru devoir, au
dernier moment, recourir à cette question
de légumes ;séchés pour garder le parlement
à discuter des choses qui ne sont pas d'à-
propos. Si l'opposition est réellement sérieuse
au sujet de cette question, pourquoi ne l'a-t-
elle pas soulevée plus à bonne heure dans
la session. On voit bien que tout ce que
lopposition cherche, c'est de jeter du louche
sur le gouvernement. Mon honorable ami (M.
Davin a parlé d'analyses chimiques. Quelle
analyse chimique voulez-vous faire à propos
de légumes ? Allez-vous chercher s'il y a du
suere dedans ? Je m'adresse à mon honora-
ble ami, le député d'Assiniboia-ouest (M.
Davin), et je lui demande s'il en ferait l'a-
nalyse pour en avoir de l'alcohol.

M. DAVIN : L'honorable député veut-il
avoir une réponse ?

M. DOIfVILL E : Oui.
M. DAVIN: C'est ce que j'obtiendrais si

je vous analysais après votre mort.
M. DOM VILLE : Quand l'honorable dépu-

té est ià court d'arguments, il a toujours re-
cours aux injures ; mais je ne serai pas as-
sez méchant pour dire ce qu'une analyse
post-mortem de lui donnerait, Je ne serai
pas assez insultant pour lui parler d'un
homme que l'on rapporte chez lui dans une
brouette. Je suis plus gentilhomme que cela,
car l'homme peut avoir eu un moment de
faiblesse. L'honorable député (M. Davin)
pose comme un chef, ici, ec nous avons été
obligés d'écouter ses injures, discours après
discours. Nous avons tous vu la représenta-
tion de Polichinelle et sa, veille lorsque les
deux se tapochent chacun leur tour et que,
finalement, le bouffon apparaît et se fait
mattre. -Si l'honorable député veut ne pas
être injurieux, nous serons tous heureux de
l'aider dans ses demandes justes, et s'il croît
qu'il combat pour la justice, ce soir, nous
l'aiderons dans ce cas-ci comme dans tout
autre. Mais je ne croîs pas que le débat de
ee soir jette beaucoup de lustre sur la Chum--
bre des communes. Nous allons voir demain,
dans les journaux, des gros titres comme
ceux-ci: " Conduite honteuse des commu-
nes." " Sir Charles Tupper se lève de son
siége, et les membres du gouvernement
tremblent devant lui." " L'honorable député
d'York, N.-B., fait des menaces." On sait qu'il

a joint les deux doigts, et qu'il a dit quelque
'hose, mais il y avait tant de bruit que l'on

n'a pu voir que ses gestes. L'honorable dé-
puté d'Assiniboia-ouest a parlé du gouverne-
ment anglais et du gouvernement américaiu.
Pense-t-il pouvoir réformer tout le monde ?
Nous savons qu'en Angleterre desi fournis-
seurs ont fourni A Parmée des bayonnettes et
des sabres de fonte, mals le gouvernement
anglais était-il à blâtmer ? le gouvernement
pouvait-il faire l'inspection de cihaque sabre
et de chaque ibalonnette ? Certainement non.
Les honorables députés de la gauche ne peu-
vent pas tenir le gouvernement responsable
s'il se fait quelque chose de croche. Je fai-
sais remarquer il y a un instant qu'il est
lifficile pour les fabricants de protéine de
trouver quelque chose de moins coûteux que
les légumes. Les pommes de terre valant un
demi-cent la livre, où le fabricant pourrait-
il trouver quelque chose de meilleur marChé?
L'empois coite plue cher. le sucre coûte plus
cher, la mêlasse coûte plus cher. Dites-moi
quel autre aliment coinpressible le fournis-
seur aurait pu trouver qui lui aurait coûté
moins cher que celui dont il s'est servi ?
J'ai vu l'aliment qui a été fourni, j'en al fait
usage, et je ne crois pas que le fournisseur
aurait eu aucun bénéfice à le falsifier. L'ho-
noralle député d'York parle théologie. Je ne
suis pas aussi versé que lui dans cette seien-
ce. Je n'ai jamais eu la chance de parcourir
le pays comme prédicateur théologique sur
le juste et l'injuste, comme il l'a fait. j'al
rencontré mon h onorable ami plusieurs :fois
et je l'ai entendu discuter plusieurs gues-
tiofnsa mais je n'ai jamais eu ce plaisir lors-
qwU parlait théologie, bien que je ne doute
pas qu'il ait bien réussi. Maintenant, je crois
que le pays dira. que nous avons perdu une
journée A rien, à discuter une accusation qui
ne repose sur aucune base.

M. T. D. CRAIG (Durham-est): M. l'Ora-
teur, l'honorable député qui vient de parleIr
dit que nous discutons une question des
plus futiles ntais je ne crois pas que le pays
soit du même avis que lui. Il dit que nous
avons perdu une journée, et ici encore je
ne crois pas que le pays dise que nous
avons perdu notre temps, excepté celui pas-
sé _ conter le discours dp l'honorable dé-
puté qui a traité de tous les sujets de la
création, iais a très peu parlé de celui qui
nous occupe. Il a été très amusant au-

ýjourd'hui d'entendre les députés de la droite,
la plupart des membres du gouvernement,
accuser les députés de la gauche d'être ex-
cités, violents, partisans, lorsque s'ils avaient.
pu siéger de ce côté-ci et se voir, ils auraient
compris qu'ils tenaient eax-mêmes la con-
duite qu'ils nous reprochent, Le ministre
des Finances (M. Fielding'1 a été extr-
miste et violent, et un observateur indépen-
dant et n'ayant aucun intérét dans la poli-
tique ne pouvait manquer de set dire, eu voy-
ant les membres du gouvernement si exci-
tés, en les voyant discuter la question avec
autant de thaleur, qW'une faute a di être
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commise. On a accusé l'honorable député de M. CRAIG: Le sergent Cotton ne compte
Jacques-Cartier d'avoir fait une discours très que pour un homme, et j'ignore s'il con-
violent. Je crois être juge de ce qui constitute naissait le nom de la nourriture qu'il em-
un discours violent, et je ne crois pas que le ployait lorsqu'il a fait cette expérience.
discours qu'il a prononcé ait été du tout vio- Nous n'avons que sa parole sur ce point, et
lent. Je ne crois pas que sous le rapport je ne suis pas prêt à m'en rapporter à la
de la violence ou de l'esprit de parti, on parole d'un seul homme sur une question
puisse le comparer au discours de l'honora- aussi importante -que celle-là. Le ministre
ble ·Solliciteur général. de la Marine et des Pêcheries nous dit que

Une VOIX : Ou avec le discours de l'ho- le temps a manqué pour faire cette expé-
norable ministre des Finances. rience. Je suis bien prêt à admettre quel'on n»avait pas autant de temps qu'à Kings-

M. CRAIG : Je ne dirai pas cela, parce que to, pour faire cette expérience, mals on en
je ne crois pas que le di.cours du ministre a eu suffisamment, dans tous les cas, pour
des Finances ait été aussi violent que celui permettre au ministre de la Milice de choisir
du Solliciteur général.certains échantillons dans les différentes

Il me semble que le député de Jacques- boîtes, et d'en faire faire l'analyse, afin de
Cartier a parlé avec beaucoup de calme. Il constater si le produit expédié contenait
s'est peut-être servi d'expressions énergi- bien une proportion de 60 pour 100 de subs-
ques quand il a déclaré que, s'il s'agissait tance alimentaire. C'est lit ce que j'au-
là d'une fraude commise au détriment du i fait et c'est là la conduite qu'aurait
pays, elle devait être condamnée par tous tenue le ministre de la Milice s'il s'était agi
les miiemnbres de cette Chambre. car c'é- d'envoyer cette nourriture à quelqu'un à qui
tait une chose sérieuse que d'envoyer à nos il porte Un grand intérêt. Voici nos soldats
troupes une nourriture ne possédant pas qui partent pour l'Afrique, il s'agit de leur
les qualitéls nécessaires et rqieporêre rle 1~ai~ iceareet requises pour etr fournir, lion pas une nourriture ordinaire
une véritable ration de marche, comme on mais une nourriture dont ils devront se ser-
le prétendait. Le ministre de la Milice nous vir quand ils ne pourront pas se procurer
a dit qu'il n'avait conclu toute cette affaire autre chose, et seront exposés à mourir de
qu'avec un seul homme. le Dr Devlin. faim. Il existe une nourriture qui, après
Si je croyais que cette affaire présente un expérience faite, est reconnue comme conte-
caractère louche, cette seule circonstane nant ce pour 100 de substances nutritives.
suffirait pour confirmer mes soupçons. 1

Le Dr Devlin a commencé par s'a- le MINISTRE DE LA MILCE ET DE
drIesser au ministre pour lui vendre de la LA lEFENSE L'honorable député est

protose " fabriquée par la Compagnie dans 'e'reir. L'expérience faite à Kings-
Latcl. C'est cette nourriture qui a été ton avait sinplement pou' but de s'assurer

,essayée â Kingston et déclarée excellente. de la quantité de cette nourriture requise
Or. il a r'té prouvé hors de tout doute, au- pour conserver un homme en bonne santé.
ourdhui. que le produit acheté par le gou- i. CLJUG suin effet je me suis trompé

vernement, pour être envoyé dans ele Sud-x e
ia e sur st pant , da o usdir es casttnfiai .n'iéate p I ouos e nom d .Ilcrts" dont on avait fait l'expérience sai n" par la in .Eý xing'-stoîte a étée plus tard soumise f a l'ana-

(le Vitaine. Onque C pion lyse et reconnue comme contenant c ponnUr

bienunepprportondde60qour 10edesubs

-duit est également lbon. atis nous n'en avons 100 de substances nutritives.
pas la preuve. La "protose" a été éprou- M. et L'honorabe ministre a dit
vée et analysée par le gouvernement, la 88 pour 100).
vi taline ne l'a pas, été. .M edsCt or10 'ooToute la question pour moi se résume à . le ministre e la Milice ' .i't oag
,ceci :On a achetéý pour' ,rès del $5,00l de rabsen minist(er lau tmienaurait pascette vitaline. qui a étéd expédiée à nos devoen raetpte urire toi naequ à
troupes dans le pSd-africfain, à tstre de ra- l
tion de marche Ilemerency ioo". sra- nrde son département, qui lui assuraient
git maintenant de savoir si le gouverne- ique ce prodiéttdem equlé,la-

ient a examiné cette nourriture, et s'est mait du fire analyser le contenu de certains
assuré qu'elle répondait rexactement à la dé- échantillons pris dans les caisses que l'on
sination qi en avait étr donnée. Je sou- ern Afrique, afin de s'as-

qfaoulait existie unc orrtrmuiipè

tiens que le gouvernement ne devait pas surer si cette nourriture contenait bien la
s'en rapporter Uniquement àn la parole du meme quantité de substances nutritives que
Dr Devlu. eii cette affaire, et tous les la " protose," dont on avait fait l'expérience
membres, de cette, Chambre, qui 'voudront' Kingston. C's ectengiCedn

e le département est accusé.d Le ministre de la Milice dit avoi' li cetparti. adtaettront avec moi qu'il serait ri-
dicule de vouloir s'en rapporter à la parole article de la Mi tary Gazette, publié le 3
du vendeur, quant à ce qui concerne la qua- avril dernier, dans lequel il est dit que cette

e mvitaline est loin d'avoir la mme valeurica.(lue l "protose ", mais qu'il ne sen est
M Cis PELI: Qu'est-ce qu'en dit Cot- pas occupé. Je considère que c'est encore

ton? l une négligence de sa part; car, bien qu'il
M. CRAIG.
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soit possible. comme il le prétend, que la semble le croire tant dans cette Chambre que
.Militirry Garette soit un journal conserva- dans le pays. Mais, je déclare franchement
teur- que si je siégeais ù votre droite, M. l'Orateur,

M. PRIOR : Ce n'est pa.s un journal con- et que si une question de cette nature nous
servateur. était soumise-une quéstion de vie ou de mort

-car l'existence de nos soldats Canadiens
M. CRAIG: Pour ma part je ne connais peut dépendre en grande partie de la qualité

pas ses opinions politiques. Les honorables de la nourriture qui leur aura été fournie-
membres de la droite prétendent que ce jour- je crois que je demanderais qu'un comité
nal est conservateur ; mais, même dans ce soit chargé de s'occuper de l'affaire, et je ne
cas, il se publie souvent dans les journaux désespère pas encore de voir le gouvernement
conservateurs des choses qui méritent d'at- consentir à accorder un comité d'enquête.
tirer l'attention des membres du gouverne- Si l'on constate que les accusations ne sont
ment et cet article est du nombre. pas f ndées, ce sera tant mieux pour lui et

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE le pays, et j'espère bien que c'est là ce qui
LA DEFENSE : Si l'honorable député veut arrivera. Je ne serais que trop content d'p.p-
bien me le permettre, je puis lui fournir, à prendre que cette nourriture est excellente,
ce sujet, un renseignement que je n'ai pas et que les accusations formulées à ce sujet
trouvé assez important pour être mentionné sont fausses. Encore une fois, j'espère que,
dans les explications générales que j'ai don- pour l'honneur du gouvernement et du pays,
nées, mais qui peut avoir sa place ici. Le -les honorables ministres vont consentir à
propriétaire de ce journal, M. John B. Mc- nommer un comité qui sera chargé de faire
Lean, m'a parlé de cet article quelque temps une enquête sur cette question.
après qu'il eût été publié, et il m'a dit que la M. JAMES MeMULLEN (Wellington-
chose avait été faite en dehors de sa connais- nord) J'ai écouté attentivement tout
sance, qu'il était convaincu que l'accusation
n'était pas fondée, et que l'auteur de l'article ce a été di t p les h r estmem
n'appartenait plus à la rédaction de son jour- soumise à la Chambre par l'honorable dé-

nol.rd) :Tn J'il éout ativ emen tout1

M. ORAIG : Je crois que l'honorable minis-
tre me doit des remerciements pour lui avoir
fourni l'occasion de faire cette déclaration.
J'apprends la chose avec plaisir, mais je
dois dire que ce n'est pas tout. J'ai remar-
qué une autre lettre, signée " H. H." qui
doivent être les initiales de M. Hatch, dans
laquelle il est question de cette nourriture.
On connaissait peut-être que M. Hatch était
un fabrica'nt rival, mais cette raison n'était
pas suffisante pour empêcher l'honorable mi-
nistre de faire une enquête à ce sujet. Ce-
pendant, il s'en est bien gardé.

Lorsque cete question a été soumise pour
la première fois à la Chambre, par l'honora-
ble député de Jacques-Cartier (M. Monk), il
s'est contenté de sIgnaler la chose à l'atten-
tion du gouvernement, mais, poussé au plêd
du mur par le Sollicteur général, il a con-
senti à formuler une accusation. Immé-
diatement le 'Solliciteur général s'est empres-
sé de lui dire qu'il profitait de sa position
de député pour formuler des accusations
dans la Chambre, sachant bien qu'il pouvait
faire la chose sans crainte d'être poursuivi.

Dès que l'accusation eut été formulée, j'ai
cru que le ministre de la Milice allait Im-
médiatement demander qu'un comité soit
nommé pour s'occuper de l'affaire, et cela
tant dans son propre Intérêt que dans celui
du pays. Les accusations du député de Jac-
ques-Cartier sont sérieuses, et pour l'honneur
du pays, ainsi que pour l'honneur du dépar-
tement de la Milice, une enquête devrait être
ordonnée à ce sujet. Je parle ainsi sans
parti pris, tout en sachant bien qu'il est Inu-
tile pour un membre de cette Chambre de
déclarer que ses paroles ne sont pas enta-
chées de.l'esprit de parti, car personne ne

pl cq s4 eC % . uce er e_& r vaétudié la question avec calme, s'il avait songé
à la fausse position dans laquelle il se pla-
çait en, adoptant cette ligne de conduite, je
suis convaincu qu'il n'aurait jamais formulé
ses acuesations. Il est regrettable qu'une
semblable question ait été soulevée en ce
moment critique. Nos soldats sont dans le
Sud-africain, où ils accomplissent leur devoir
de manière à faire honneur à eux-même6
ainsi qu'à leur pays. Il y a maintenant qua-
tre mois qu'ils sont en campagne, et, cepen-
dant, nous n'avons pas encore entendu for-
muler une plainte sur la qualité de la nourri-
ture qui leur est fournie, et cela soit par des
lettres privées ou autrement. Nous n'avons
pas encore entendu dire que la " vitaline "
était un produit de qualité inférieure. C'est
quand les -soldats seront revenus, ou quand
on aura appris de source autorisée, c'est-à-
dire de ceux qui en auront fait usage, que
cette nourriture on toute autre nourriture qui
pourra leur avoir été fournie, est de qualité
inférieure, ce sera alors le temps, dis-je, pour
le gouvernement de faire une enquête à ce
sujet.

L'honorable préopinant prétend que l'on
s'est procuré un échantillon de ce produit à
Montréal, et qu'après l'avoir fait analyser
on a constaté qu'il était de qualité inférieure.
Ce fait seul suffit pour démontrer que toute
la difficulté provient de la jalousie qui existe
éntre deux compagnies rivales établies dans
la ville de Montréal. Ceux qui n'ont pu ob-
tenir la commande en ont ressenti un dépit
profond et Ils ont juré de se venger. Pour-
suivant cette idée, ils ont réussi à faire pu-
blier dans la Military Gazette un article qui
a échalé à la vigilance du propriétaire de ce
journal, lequel en a exprimé tout son regret
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au ministre de la Milice. Il a ajouté que
l'auteur de cet article regrettait de l'avoir
écrit.

L'honorable député de .Tacques-Cartier a
commencé par formuler une accusation con-
tre le ministre de la Milice ; puis il l'a re-
tirée. Il en a porté une autre contre le Dr
Devlin, qui a eu le même sort. Il ne reste
donc plus que des insinuations à l'effet qu'il
pourrait bien s'être commis des irrégulari-
tés. Je suis d'avis que la Chambre a perdu
son temps à discuter cette question. L'ho-
norable député de Haldimand a reproché au
ministre des Finances de s'être laissé aller
à des mouvements de colère au cours de
son discours ; mais je crois que la même
remarque pourait être faite sur son compte.
Vous auriez cru, à l'entendre, qu'il adressait
la parole à une assemblée de gens ignorants,
disposés à accepter tout ce qu'il jugerait à
propos de dire. L'honorable député de lal-
dimand a ensuite fait une chose qui, m'a
quelque peu surpris. Il tenait dans sa main
un document qu'on lui avait remis, il en a
cité un 'certain passage qui lui convenait. et
il n'a consenti à lire le reste du document
que quand il a été forcé de le faire, mais il
avait raison d'en agir ainsi, car ce qu'il a lu
ensuite détruisait complètement sa préten-
tion.

M. MONTAGUE : Je n'ai pas été forcé de
le faire. On m'a demandé de le lire, et je
me suis rendu à cette demande. Je ne l'a-
vais jamais vu auparavant; on venait de
me le remettre, et j'ai lu le pasage indiqué.

M. McMULLEN: L'honorable député a
lu le pasage 'qui faisait son affaire, puis il
a arrêté.

M. MONTAGUE : Je ne connaissais pas
ce qui venait à la suite.

M. MeMULLEN : J'accepte cette explica-
tion de l'honorable député, mais cela montre
bien le zèle que déploient les honorables
membres de la gauche pour trouver quelque
chose à reprocher au gouvernement. Lors-
qu'un député cite un document devant la
Chambre, il doit le citer en entier, et ne pas
se contenter de lire certains passages dé-
tachés. A mon avis, le ministre de la Milice
s'est facilement disculpé des accusations for-
mulées contre lui. Le chef de la gauche se
plaint de ce que l'on n'a pas fait un essai de
cette nourriture avant de l'expédier dans le
Sud-africain. Cependant, c'est ce même dé-
puté qui s'est plaint chaque jour, depuis le
commencement de la session, du retard ap-
porté par le gouvernement à envoyer les
troupes. Si l'honorable ministre de la Mi-
lice avait été obligé de faire l'essai de cha-
que article destiné à la nourriture des. sol-
dats, de s'assurer que chaque carabine était
en ordre parfait, et qu'il en était de même
pour tout 'le reste du matériel, ces troupes
seraient encore ici. Mais ce qui est certain,
c'est que les honorables membres de la
gauche condamneront la conduite du minis-
tre, quelle qu'elle soit. Il est évident qu'ils

M. MeMULLEN.

ont un besoin urgent de scandale. Ils ont
cru avoir découvert en cette affaire le scan-
dale tant révé. Malheureusement pour eux,
après cinq heures d'efforts inutiles, il n'y a
rien de prouvé, il n'y a pas même d'accusa-
tion formelle de portée ; tout ce tapage a
tourné à rien. Ils auraient pu laisser nos
troupes revenir d'Afrique sans soulever
cette discussion dans la Chambre, surtout
quand on songe que cette discussion est
basée sur un article de la Canadian Military
Gazette, résultat d'une rivalité qui existe
entre deux compagnies de Montréal, et du
dépit qu'éprouve l'une d'entre elles de ne pas
avoir obtenu la commande, qui ne pouvait
être accordée 'qu'à une seule maison. On
prétend que le gouvernement devrait faire
une enquête à ce sujet. Mais, s'il nous fal-
lait faire une enquête sur tous les mensonges
publiés par le Mail and Empire et le Star, de
Montréal, ainsi que par d'autres journaux,
il nous faudrait siéger ici en permanence.

'Comme l'a dit l'honorable premier ministre
(sir Wilfrid Laurier), s'il lui fallait s'occuper
de tout ce que les journaux disent sur son
compte, il serait bientôt mûr pour une asile
d'aliénés. Il semble posséder le don de ne
pas s'occuper de ce que la presse dit de lui,
et c'est là une grande chose. Cette insinua-
tion ressemble à toutes celles qui sont for-
niulées par la presse conservatrice. J'espère
qu'elle est mensongère. Les, honorables
membres de l'opposition auraient dû atten-
dre que les troupes reviennent po-ur faire
analyser ce produit, s'il en restait, ou bien
que des plaintes soient formulées par les
officiers-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ou par les soldats.

M. McMULLEN: Ou par les soldats. Mais
on n'a pas encore reçu une lettre au Canada,
dans laquelle un des membres des différents
contingents, se plaint de la mauvaise qua-
lité de la nourriture ou des autres approvi-
sionnements qui leur ont été fournis. Nos
adversaires ont formulé des accusations,
puis il les ont retirées les unes après les au-
tres, et maintenant il ne reste plus la moin-
dre accusation pouvant justifier une' en-
quête.

M. E. G. PRIOR (Victoria) : Comme
l'heure est avancée, je vais m'efforcer de par-
ler aussi peu que possible. J'ai eu l'honneur
de faire partie de la milice pendant un cer-
tain nombre d'années, et c'est là ma meil-
leure excuse pour me permettre de dire quel-
ques mots à ce sujet. La déclaration de l'ho-
norable député de Jacques-Cartier (M. Monk)
a produit sur moi une profonde impression.
Les honorables membres de la droite lui re-
prochent d'avoir été trop violent, mais, pour
mia part, je considère qu'il a parlé dans un
langage bien modéré, et qu'il a exposé sa
cause avec beaucoup d'habilité et de clarté.
Comme cette question est d'une grande im-
portance pour tous ceux qui s'occupent des
intérêts du pays, et particulièrement de ceux
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de la milice, et qu'il est nécessaire qu'une
enquête complète soit faite à ce sujet, je
crois que l'honorable député mérite les féli-
citations de tous pour avoir soulevé la ques-
tion.

J'ai écouté attentivement les discours qui
ont été prononcés par les orateurs des deux
partis, et je suis obligé d'en arriver à la
conclusion que la nourriture qui a été es-
sayée avec tant de succès a Kingston, n'est
pas la nourriture envoyée dans le Sud-afri-
cain pour les besoins de nos soldats.

Je ne crois pas que les honorables mem-
bres de la droite aient voulu prétendre que
le produit ainsi expédié était de même natu-
re que celui dont on avait 'fait l'expérience
à Kingston, mais ils disent qu'il est aussi
bon. Je ferai remarquer que le produit dont
on a ainsi fait l'expérience, est un produit
uirégistré, et personne ne peut en fabriquer

de semblable sans s'exposer à une pénalité.
Ce produit alimentaire est fabriqué par la
" Hateh Protose Co ", et celui qui en a parlé
pour la première fois au ministre est le Dr
Devlin, l'agent de la Compagnie. Lorsque le
nom du Dr Devlin revient ensuite sur le
tapis, il n'a plus rien à faire avec cette com-
pagnie, il est son propre maître et il cherche
et réussit à vendre au département un produit
dont il se dit le propriétaire, et qu'il appelle
la 'Vitaline." En premier lieu il agit comme
le représentant d'une compagnie dûment en-
régistrée, et plus tard comme le propriétaire
d'un produit qui n'est rien autre chose
qu'une imitation de la "protose de Hateli."

Le ministre de la Marine et des Pêcheries
(sir Louis Davies) prétend qu'il n'existe pas
la moindre preuve tendant à établir que ce
produit n'est pas le même. Or, le député de
Jacques-Cartier (M. Monk) dit qu'un M.
Moore est allé chez M. Lyons, celui qui a
vendu le produit expédié dans le Sud-afri-
cain, et y a obtenu une botte de la même
préparation. Il l'a portée à un analyste dis-
tingué qui en a fait l'examen et qui a cons-
taté que la " Vitaline " ne contenait que 17j
pour cent de protéine, tandisi que la prépa-
ration de Hatch, expérimentée sur les soldats
de Kingston, en contenait 84.78 pour 100.
Cette épreuve démontre bien qu'il ne s'agit
pas du même produit. On a prétendu que des
accusations de fraudes avaient été formu-
lées contre le ministre de la. 'Milice et de la
Défense, et contre tous ceux qui s'étaient
mêlés de loin ou de près à cette affaire. J'ai
assisté à tout le débat et je n'ai pas encore
entendu formuler une accusation de cette
nature contre le ministre de la Milice et de
la Défense. Je suis convain-cu qu'il y a eu
fraude en quelque part, mais je ne dis pas
que le ministre de la Milice et de la Défense
est coupable. Il s'est peut-être rendu cou-
pable de négligence en ne faisant pas exa-
miner ce produit alimentaire avant de l'ex-
pédier en Afrique, comme l'a fait remar-
quer, avec tant de bon sens, le député de
Wellington-sud (M. Kloepfer). Le ministre
de la Marine et des Pêcheries a cru devoir
se moquer de mon ignorance sur la valeur

de ce produit. Il a prétendu que j'avais eu
l'audace de vouloir faire préférer mon opi-
nion i celle du directeur général du service
médical, et celle du sergent Cotton. Je suis
convaincu, M. l'Orateur, que mes connais-
sances, relativement à ce produit, sont aussi
complètes que les connaissances de ces offi-
ciers. car ni l'un ni l'autre n'en olit fait l7a-
nalyse.

Le MINISTRE
LA DEFENSE:
alimentaire, j'en

DE LA MILICE ET DE
C'est un excellent produit
ai mangé.

M. PRIOR : Si l'honorable ministre en a
mangé, j'espère qu'il lui a fait du bien.
Mais même un médecin ne peut pas dire
que cette nourriture possède les mêmes qua-
lités que le produit alimentaire fabriqué par
la Compagnie Hatch, seulement à en man-
ger.

Le MINISTIE DE L * .i i ET l>ES
PECHERIES : Vous n'en avez jamais vu
ni mangé.

M. PRIOR : Je n'ai pas d'objection à ad-
mettre que le produit est bon et que je
pourrais même en manger sans danger. Je
vais même plus loin, et je dis au ministre
de la Milice que s'il, veut déclarer à la
Chambre que son sous-ministre a été nour-
ri avec ce produit alimentaire, nous allons
admettre immédiatement qu l'on ne pou-
vait envoyer un meilleur produit en Afri-
que, car je ne crois pas qu'il soit possible
de trouver un homme plus jovial, doué d'un
plus beau caractère et mieux constitué que
le sous-ministre de la Milice ; si ce sont là
les résultats de cette alimentation, nous n'a-
vons rien à craindre pour la santé de nos
soldats dans le Sud-africain.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSEf : Je vais le lui demander.

M. PRIOR : Je voudrais maintenant dire
quelques mots au sujet d'une remarque faite
par le ministre de la Milice et de la Dé-
fense relativement à la Canadian Military
Gazette. Si j'ai bien compris ses paroles, il
a déclaré que ce journal était un organe con-
servateur, et qu'il avait perdu toute sa ré-
putation et toute son inf}uence au Canada.
L'honorable ministre sans portefeuille (M.
Dobell), l'a qualifié comme appartenant à la
presse reptile, et le ministre de la Marine
et des Pêcheries a dit que c'était un jour-
nal conservateur. Or, je ne crains pas de
déclarer que toutes ces assertions sont faus-
ses, et ·que la Military Gazette n'est pas un
journal conservateur, mais bien un journal
militaire indépendant, et qu'il a toujours
gardé cette ligne de conduite.

Quelquefois il juge à propos de critiquer
la conduite du ministre de la Milice ou de
tout autre membre du gouvernement, mais
il faisait la même chose lorsque notre. parti
était au~pouvoir. J'ai reçu ce journal du-
rant plusieurs années, je l'ai toujours con-
sidéré comme étant un journal complète-
ment indépendant, et je sais que c'est aussi
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l'opinion que s'en sont formé tous ceux qui,
dans cette Chambre, s'occupent de milicé.
Son influence, au lieu de diminuer, augmente
chaque jour. Je ne crois pas qu'il y ait un
journal dans tout le pays dont la publica-
tion soit attendue avec plus d'impatience
par les officiers et les soldats formant partie
de la milice que la Canadian Military Gazette.
Ses colonnes sont ouvertes aux libéraux
comme aux conservateurs, aux officiers
comme aux soldats. Vous y verrez toutes
espèces d'opinions émises sur les questions
militaires, et tous ces articles sont écrits
par des hommes qui connaissent leur su-
jet.

Quand le ministre de la Milice et de la
Défense prétend que l'influence de ce jour-
nal diminue, cela démontre combien il est
peu renseigné sur les sentiments de ceux
qui sont sous ses ordres, car, autrement il
saurait qu'ils approuvent de tout coeur les
articles de fond qui sont publiés dans ce
journal. Si la Ililitary Gazette est actuelle-
ment un journal conservateur, et si les
articles qui y sont publiés semblent avoir
une tendance conservatrice, cela doit être
dû au fait que le ministre a déclaré l'autre
jour dans la Chambre qu'au moins 90 pour
100 des membres de la milice canadienne
étaient des conservateurs.

Je connais son proprétaire, le colonel Mc-
Lean, c'est un homme distingué et un des
meilleurs officiers que nous possédions au
Canada. Il jouit de l'estime et du respect
de tous les officiers qui ont eu le plaisir de
faire sa connaissance. Le rédacteur du jour-
nal est, je crois, le capitaine Macdonald, un
gentleman sous tous les rapports, et qui
n'est certainement pas l'auteur de cet ar-
ticle. J'ai appris avec plaisir que le colonel
McLean avait déclaré que cet article n'au-
rait jamais dû être publié dans son jour-
nal.

Encore une fois, je ne crois pas que per-
sonne ait accusé le ministre de la Milice de
s'être rendu coupable de fraude en cette af-
faire, mais je suis intimement convaincu que
le produit alimentaire qui a été ekpédié en
Afrique n'est pas celui que le ministère
de la Milice a cru avoir acheté. Tout ce
que j'ai à dire. ene terminant, c'est que l'on
devrait faire une enquête sur cette affaire,
pour conserver la bonne réputation du mi-
nistère de la Milice, et celle de la milice
elle-même ainsi que l'honneur du Canada.

M. T. B. FLINT (Yarmouth) : Je crois
que tous les membres de cette Cham-
bre qui veulent faire preuve d'indé-
pendance, et qui tiennent à en arri-
ver à une conclusion juste sur les ques-
tions qui leur sont soumises, ont raison
de se plaindre de la manière dont cette
question a été soumise à la Chambre par
le député de Jacques-Cartier (M. Monk).
L'honorable député commence par proposer
l'ajournement de la Chambre. afin de pou-
voir discuter la question. Mais la majorité
des députés, tout en étant disposée, malgré

M PRIOR.

l'heure avancée, à accepter sa motion, re-
fusa de reconnaître le principe qui y était
contenu. L'honorable député avait tant
d'autres moyens à sa disposition pour sou-
mettre cette question à la Chambre, que je
suis surpris de voir qu'un homme de son
habileté et de son expérience n'en ait pas
choisi un autre.

Il aurait pu attendre que la Chambre sié-
geât en comité général pour délibérer les
crédits destinés à la milice, alors qu'il au-
rait eu l'occasion la plus favorable de se
livrer à une enquête complète sur tous les
détails de cet incident, sans qu'aucun dé-
puté n'invoquât le règlement de cette Cham-
bre, comme cela a eu lieu trop souvent au
cours de ce débat. Nous avons vu des dé-
putés chercher à contre-interroger et à pres-
ser de questions le ministre de la Milice,
conduite que celui-ci, conscient de ses droits
en tant -que membre de cette Chambre, a
ressentie, il va sans dire. Il lui était impos-
sible de répondre autrement que brièvement
à toutes les questions qu'on lui posait. De
plus, si un député avait raison de lui poser
une ou plusieurs questions qui n'exigeaient
qu'une réponse sommaire, tout autre député
avait le même droit.

Le représentant de JacquesCartier pouvait
aussi signaler cette affaire à l'attention de la
population par une lettre adressée au minis-
tère ou publiée dans les journaux, demandant
au ministre une explication sur la question
écrite. Nous devons tous nous réjouir de
voir enfin disparaître les traits caractéristi-
ques les plus graves de l'accusation portée
par le député de Jacques-Cartier. Je suis
certain qu'en le voyant insister avec grav.té
pour continuer ce débat, en dépit des repré-
sentations du chef de la Chambre et sous
prétexte que la question était urgente, d'une
importance vitale, et qu'l ne fallait pas re-
tarder un seul instant la solution, chacun a
cru qu'il s'agisasit de quelque chose d'infni-
ment gravé, aussi la Chambre a-t-elle écouté
gravement la déclaration de l'honorable gen-
tleman. Celui-ci ne s'en est peut-être pas
rendu compte, mais il a prononcé gon dis-
cours, de l'exorde à la péroraison, sur le ton
qu'il aurait été convenable de prendre si les
accusations de la Military Gazette avaient
été prouvées, ce que ses commentaires sem-
blaient prendre pour admis. La Chambre a
entendu des tirades éloquentes décrivant les
souffrances de nos braves dans le Sud-afri-
cain, par suite de la négligence du gouverne-
ment canadien. Je suis convaincu qu'il ne
convient pas de discuter sur ce ton une ques-
tion de la nature de celle qui est sur le tapis.
A tout événement, je demande à la Chambre:
Qu'y a-t-il à considérer dans cette enceinte
ou au sein du .comité d'enquête qui pourra
être nommé plus tard, car nous savons tous
que le ministre de la Milice a déclaré au
député de Jacques-Cartier que, 9i, en aucun
temps, aujourd'hui ou demain; Il se décidait
à proférer une accusation quelle qu'elle fût
concernant cette affaire, une enquête lui 3e-
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rait accordée. La question ne présente que
les solutions suivantes : ou le ministre de la
Milice est -coupable d'une injustice qui nous
justifierait de -le traduire à la barre de cette
Chambre on il est coupable d'une telle négli-
gence dans la gestion de son département
qui justifierait les représentants du peuple
de le blâmer -sévèrement ; ou bien si le mi-
nistre n'est coupable d'aucune négligence, un
fonetionnaire important sous ses ordres est
sous le coup d'une grave accusation, et si
celui-ci prouve son innocence, alors un 'ei-
toyen respectable, un membre distingué de
la profession médicale à Montréal est cou-
pable d'un délit grave.

'D'après ce -qui ressort de la discussion, les
députés les plus sincères de la droite seni-
blent portés à amoindrir le poids de l'accu-
sation et à dire seulement que le ministre a
été trompé par le fournisseur lorsqu'il a com-
mandé le produit alimentaire concentré qu'il
croyait obtenir pour l'usage du contingent
canadien dans le Sud-africain. Voilà à quoi
se résume toute la question. Il est démontré
par les archives telles que nous les avons
devant nous, que la ration d'urgence qui a
été analysée à Kingston, qui avait été re-
mise par le Dr Devlin, l'un des soumission-
naires, qui a été mentionnée dans le contrat
et dont le gouvernement a été débité, est bien
celle qui, après avoir été analysée à Kings-
ton, a été envoyée dans le Sud-africain par
le directeur médical. Plusieurs députés se
sont servis d'une expression qui lai-ssait en-
tendre que le ministre ou ses aviseurs avaient
déclaré que le produit est absolument le
même. M. Cotton dit que c'est la même
nourriture végétale dont il a fait l'essai sur
lui-même et le directeur médical dit que c'est
le même produit alimentaire qui a été analy-
sé à Kingston.

Examinons maintenant un autre aspect de
la question. Quelle preuve avons-nous à of-
frir devant un comité,-en supposant qu'il y
ait eu lieu à une enquête-que la nourriture
achetée par un certain M. Moore, dont l'i-
dentité n'a pas été autrement établie,
était la même que celle qui a été envoyée à
nos troupes dans le Sud-africain? Il n'y a
rien pour établir que ce produit que je puis
qualifier de frauduleux est le même que nos
soldats ont reçu. Je suis porté à accueillir
avec méfiance toute plainte venant du Sud-
africain, en aucun temps et de la part de
n'importe qui, excepté de la part d'un homme
de l'art ou d'un officier. Je crois qu'aucune
déclaration concernant la qualité du produit
ne devrait être reçue comme preuve si elle
n'émane pas d'un homme de l'art. Outre
qu'un simple soldat n'est pas en position de
dire si un produit alimentaire est de bonne
qualité à moins d'en avoir fait une étude at-
tentive, une telle preuve ne devrait pas être
reçue si ce n'est de la part d'un officier ou
d'un homme de l'art.

En ne tenant pas compte des incidents dé-
sagréables qui se sont produits au cours du
débat, je crois que nous devons tous être heu-
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reux de ce qu'au moins en ce qui concerne
les fonctionnaires publics, aucune autre ac-
cusation n'a été portée, si ce n'est une accu-
sation de négligence. Je n'admets pas qu'il
y ait négligence dans cette matière. Si le
ministre a été trompé, si le directeur médical
a été trompé, l'un ou l'autre ont dû l'être à
dessein par celui qui a frauduleusement cher-
ché à imposer au gouvernement un article
que celui-ci n'avait pas convenu d'acheter.
J'espère que si le député de Jacques-Cartier
croit encore avoir lieu de porter une accusa-
tion, celle-ci sera examinée. J'espère qu'en
justice pour lui-même, pour le gouvernement,
pour le parlement, ainsi que pour les em-
ployés du ministère qui, au meilleur de ma
connaissance, remplissant leurs fonctions
avec soin et fidélité, il portera cette accusa-
tion de façon Û ce qu'elle puisse être ex-
aminée à la satisfaction du publie.

M. MONK : Je suis maintenant plus en
mesure de parler d'une manière positive de
cette affaire que je ne 'l'étais cette après-
midi. Le très honorable chef du gouverne-
ment (sir Wilfrid Laurier)i avec un manque
de logique, qui, je crois avoir raison de le
dire, est un de ses caractères distinctifs, a
affirmé avec instance que j'avais porté une
accusation contre le docteur Devlin. Je n'ai
pas porté d'accusation semblable. J'ai ap-
pelé l'attention de la Chambre sur certains
faits qui, à mon avis, nécessitaient une
enquête, et je suis plus convaincu que jamais
de la nécessité de cette enquête. J'ai dé-
claré pendant le discours du Solliciteur gé-
néral (M. Fitzpatrick) que j'étais prêt à don-
ner certains renseignements que je possé-
dais. J'ai dit que le produit alimentaire ana-
lysé à Kingston n'était pas celui qui a été
donné aux soldats des contingents; et c'est
là l'accusation que je porte.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Qu'il n'était pas de la même
fabrique ?

M. MONK : Aucunement; ni de la même
fabrique, ni composé des mêmes ingrédients.
Voilà mon accusation, et je demande qu'une
enquête soit tenue sur cette accusation. J'i-
rai plus loin et je déclarerai que le minis-
tre de la Milice s'est rendu coupable d'une
négligence grossière en ce qui a trait aux
rations d'urgence fournies à nos troupes
et je crois pouvoir prouver mon accusation
si une commission d'enquête est nommée.
Des députés de la droite ont parlé d'une ma-
nière élogieuse de ma conduite, en règle gé-
nérale, dans cette enceinte, et je leur en
suis reconnaissant, toutefois je suis obligé
de dire que cette question exige un examen
sérieux. -'ai pu être quelque peu excité en
proférant cette accusation. Comme tout
député de cette Chambre, je connais la mé-
chanceté humaine sous ses différentes for-
mes et c'est à contre-cour que je crois qu'il
puisse se trouver des gens assez bas, assez
rapaces pour profiter de l'enthousiasme mili-
taire provoqué en ce pays par la guerre,
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pour battre monnaie. J'ai peine à croire que
cela soit ; pourtant je crois être en mesure
de prouver devant un comité d'enquête que
nous sommes en présence d'un cas de cette
nature. C'est avec regret, avec douleur que
je le crois. La chose s'est déjà produite, elle
a eu lieu en France. en 1870. Il y avait là
des 'ournisseurs militaires qui ont com-
mis les actes les plus honteux pour trahir
les intérêts des troupes franýaises et le
gouvernement de la France ne méritait au-
enn blame.

M. TALROT : Il s'agissait de vêtements et
wlon pas de provisions de boucie.

M. MIONK : Non seulement des provisions
de bouche, mais les chaussures et tout ce
qu'on a fourni aux soldats de 1870 étaient
inférieurs à ce qu'on avait stipulé dans les
contrats. L'armée française s'est fait tri-
cher de toutes manières. et il eu a été
ainsi de celle des Etats-Unis dans la der-
nière guerre die ce pays avec l'Espagne. Si
peu croyable que ce soit, il arrive très sou-
vent que certaines gens profitent précisé-
ment de ces pénibles circonstances pour l-
vrer au gouvernement des articles de qua-
lité inférieure. M. l'Orateur. cette soumis-
sion pour provisions de boùche. dont il s'a-
git, a été faite et acceptée le 4 janvier, sans
analyse, que la Chambre veuille bien le re-
marquer. La protose est un aliment bre-
veté, on le sait. L'honorable ministre des
Finances a dit que je n'avais mentionné per-
sonne. Eh bien ! je vais citer des noms.

Le MINISTRE DS FINANCES : Ce que
j'ai dit, c'est que mon honorable ami n'a-
vait mentionné personne qui fût capable de
supporter les frais et le poids de l'accusa-
tion.

M. MONK Je vais citer des noms tout de
suite : M. Hatch, fort avantageusement con-
nu à Montréal : c'est un spécialiste,. et un
homme solvable. 8'il n'avait pas fourni
au gouvernement un article comme celui

Hatch elle-même pour obtenir la vérification
de ses dires.

Je me suis adressé à -M. Hatch, qui est
un citoyen bien connu de Montréal ; il acontirmé tout ce que je viens de dire et sIune enquête est accordée il sera le principal
témoin que je ferai entendre. Je ferai aussicomparaître 'la personne qui est allée chezM. John T. Lyons acheter une boîte de la
poudre alimentaire que l'on a distribuée auxsoldats qui sont allés dans le Sud-africain. Jeferai aussi entendre ce chimiste distingué,
31. Iorsev. et il dira en quoi consistait le
p.roduit qu'il a analysé. Naturellement, j'as-
signerais aussi le Dr Devlin. Je n'ai rien,
personnellement, contre lui, mais d'après
tout ce qui a été dit dans ce débat, il estévident qu'il a joué un rôle important dans
Ces négociations, et il serait un témoin im-
portant, ainsi que M. Lyons. Le ministre
des Finances est donc dans l'erreur quand il
dit que je ne cite aucun nom et que je ne
porte aucune accusation.

Voici l'accusation que je porte contre le
ministre de la Milice et de la Défense: Il a
fait preuve d'une négligence coupable dans
le choix de ce produit alimentaire et dans
la préparation du contrat. Je vous avoue.
M. l'Orateur, qu'il me faudrait des preuves
bien fortes, pour me faire admettre qu'un
membre de cette Chambre a pu être impli-
qué dans une fraude de cette nature ; que
le ministre de la Milice, ou tout autre fonc-
tionnaire de ce ministère important, a été
mêlé à cette affaire.

Je n'ai jamais porté une semblable accu-
sation. Ce que j'ai dit, c'est que le ministre
de la Milice et de la Défense, lui-même,
longtemps avant la guerre, avait insisté
pour qu'on fit l'essai de cette protose. L'essai
eut lieu, mais plus tard il acheta un produit
non breveté, sans réputation, de la Compa-
g.ie Vitaline, une compagnie qui n'a pas
d'existence légale dans la province de Qué-
bec et contre laquelle Il ne peut exercer au-
cun recours.

dont on a fait l'analyse à Kingston, il au- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
rait pu répondre de tous les dommages LA DEFENSE: L'honorable député veut-il
qu'il lui aurait ainsi causés. C'est bien à me permettre de l'interrompre ? Je n'ai ache-
tort que le ministre des Finances ou quel- té aucun produit de la Compagnie Vitaline.
qu'un (le ses amis de la droite a insinué que Tous les documents sont devant la Cham-
j'étais payé pour me faire l'avocat de cette bre et cette affirmation n'est pas excusable.

compagme.etir aéé ceteduD1'F. E. Devîlu. le seul avec lequel le départe-Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai ment de la Milice et de la Défense ait eu
rien dit de tel. affaire du commencement à la fin de cette

M. MONK : Je ne connais pas ces gens- affaire:
là. En 189(7. j'avais une clientèle, mais les M. MONK : Je demande à la Chambre s'il
exigenees de mon mandat de député me mvcst pas extraordinaire que le ministre de
l'ont presque toute fait perdre. Quant à la Milice et de la Défense qui a reçu unecette compagnie je n'ai jamais fait d'af- soumission le 4 janvier, ait signé le contrat
faires avec elle. Tout ce que j'en sais, c'est ce même joar-
qu'elle est solvable et ce renseignement, je
le tiens d'un médecin éminent de Montréal. Le MINISTRE DES CHEMI5 DE FER
On pourra le faire comparaître devant le co- ET CANAUX: Vous vous éoartez de la
mité. si la Chambre décide d'en instituer un. question.
IP m'a mentionné les faits de cette cause, et M. MONK : N'est-il pas extraordinaire que,
m'a demandé de m'adresser .l la Compagnie le même jour, Il achète pour'environ $5,O0

M. MONX.
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de cette poudre alimentaire de gens qui n'a- Le PREMIER MINISTRE: Si lhonorable
vaient rien à voir dans le produit dont l'es- député s'était rappelé mes remarques de
sai avait été fait ? Il avait entre les mains cete après-midi, il n'aurait pas pris la peine
la protose de Hatch, un 'produit breveté, Inutile de me faire cette question, à laquelle
une nourriture bien connue à Montréal, mais j'avais répondu en terminant Si sous sa
le même jour il signe un contrat avec d'au- propre responsibilité, le député de Jacques-
tres sans se donner la peine de constater Cartier déclare avoir raison de croire qu'il
qu'il s'agit bien du produit dont l'essai a y a eu fraude, il aura le remède qu'il de-
été fait à Kingston, en avril 1899. mande; mais jamais je ne consentirai à

Tout cela paraît fort étrange, je l'avoue, nommer un comité pour faire enquête au
et, pour moi, ne peut que signIfier ceci : De- sujet d'une accusation ayant pour toute base
puis quatre ans, j'ai eeu occasion de connaî- un racontar de journal.
tre assez intimement les membres de cette dM. eSTER: Le ministre de la Milice
Chambre et je ne crois pas qu'il y en ait un
seul qui ait voulu tremper dans une pareille voraipe podiilite u e de a qus
affaire, et si l'enquête que je demande prou- siu e aponr a cet affairendIl n'upavc que personne en cette Gaambre n'a été lorIese onne a etod croinder d'une
mêlé âl cette transaction, je me ferai un de- mandse mais aaie rcion dset c u-
voir de retourner devant mes commettants et moten mai cet affsaire qrsune telle il-de leur expliquer que -personne parmi ceux pormse u'ln ost nées raire entute au
que le peuple a choisi pour ses représentants uretpd'ne cu tosat ent portous te dcs
n'a trempé dans cette histoire; et je ne nt i-e o l t urai dpsé le plus
redoute pas le verdict de mes électeurs sur t .posTE : Le ministre la ilie
ce point. Le MINISTRE DE LA MesIdLICE ET DE

Je n'ai fait que remplir un devoir en sai- LA DEPENSE : 'Ce sera fait demain.
sissant la Chambre de cette question et je La motion (de 'M. Monk) demandant l'a-
considère que le gouvernement n'a pas ac- ments mais ettenafaiea
cueilli la démarche comme il aurait dû le porne qu', est née.
faire. Il est plus que probable que le minis-
tre de la Milice et de la Défense a été trom- SUBnSIDES--LE POSTE DE LIEUTENAN
pé, mais au temps où le Canada, une des 'GOUVE'RNEUIR DE LA COLOMiBIE
grandes dépendances de l'empire, se lance t o e L AISE a
dans la carrière militaire, m est très impor-
tant que tout le monde sache que si nous lie PREMIER MINISTRE (sir Wilfr d
sommes disposés à pardonner bien des cho- Laurier): Je propose que la Chambre se
ses dans d'autres départements, à passer forme de nouveau en, comité ds subsides.
par-dessus beaucoup de petites irrégularités
nous ne souffrirons pas un seul Instant la .
mnoindre transaction louche dans le départe- l'Orateur, J'appellerai l'attention du premier
ment de la Milice et de la Défense, que ministre sur un télégramme que je viens de
nous exposerons au mpri public ceux qui recevoir et qui se lit comme suit:
ont l'audace de spéculer sur la vie et la santé Victoria, C.-A., 6 juin 1900.
dles soldats que nous avons envoyés au A l'honorable E. G. Prior,
Transvaal. Chambre des communes,

M. FOSTEiR: SI l'on veut me permettre Ottawa.
un mot avant que le vote soit pris, je dési- W. W. B. Inonnes déclare que son père désire
rerais savoir si le premier ministre a in- depuis deux ans que le gouvernement le démette
tertion de nous donner ce qui a été promis de ses fonctions. Faites dire au gouvernement

nous ~ ~~ s neai soffirn pasunpeunintanzl

pa le ministre de la Milice et de la Défense s c'est vrai, et rquee
et par l'honorable député de Québec-ouest
0M. Dobel ) ou s'il va déclarer ce soir qu'il Le signataire de ce télégramme est M.
prendra la question en considération et nous Thomas Earle, député de Victoria à la lé
laissera savoir prochainement 9i un comité gislature de la :Colombie Anglaise. W. W
sera nommé pour instituer une enquête sur B. Meînnesl, dont le nomi figure -dans ce télé.
l'affaire et découvrir la vérité? Quiconque gramme, est le ci-devant député de Vanco
a entendu mon honorable i de Jacques- ver aux communes, et son père, c'est le lieu
Cartier, soit dans son premier discours, soit tenant-gouverneur actuel de la Colombie
dans celui qu'il vient de prononcer, doit être Anglaise. Le signaare, de isce télgrammE
convaincu qu'il cherche 'honnêtement -à dé- sem'ble désirer avec Impatience que le gou
voiler une fraude q'il croit avoir été co- vernement déclare s'Il est vrai que le leu
mise. Un motif comme celui-là, appuyé sur tenant-gcuverneur de la Colombie Anglal&
les déclarations qu'il vient de faire et sur cherche depuis deux ans se faire démett
l'enquête à laquelle i s'est livré, mérite d'a- de ses fonctions Si le très honorable re
voir lp concours du gouvernement et du par- ier ministre veut ble medire ce qui e
lement, et qu'une enquête minutieuse soit est, Il fera plaisir ur la population de la Co
ordonnée devant un comité ?compétent. Je lombie, et, s'il s'est échangé de la correson
crois qu'un comité spécial compos de mem- dance à ce sujet, j'espère quil voudra bie
bret de cette dhambre répondrait à tous les la faire dposer, aussitôt que possible, s
besoins, le bureau de la Chambre.
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Le PREMIER INISTRE: J'ai lu dans
les journaux un télégramme qui résume les
remarques de M. W. W. B. MIcInnes. Il n'a
pas la signification que lui prête mon hono-
rable ami; mais. naturellement, celui-ci s'est
inspiré de ce que lui a dit son correspondant.
M. W. W. B. McInnes a voulu dire que le
lieutenant gouverneur avait désiré avec Im-
patience se faire relever de ses fonctions.
Je ne crois pas qu'il se soit échangé de cor-
respondance a ce sujet, mais, s'il s'en est
échangé, je n'ai pas d'objection à la pro-
duire.

M. PRIOR: Puis-je demander pourquoi
le lieutenant-gouverneur, lorsqu'il est venu
ici, il y a quelques mois, a demandé au très
honorable premier ministre de le relever de
ses fonctions?

Le PREMIER MINISTRE: S'il s'est
échangé de la correspondance, je puis la
produire.

M. FOSTER: Pouvez-vous produire la
correspondance verbale?

!Motion adoptée ; la Chambre se forme en
comité des subsides.

(En comité.)

Cour de l'Echiquier-L. A. Audette, augmen-
tat*on de salaire, du 1er juillet 1900 au 31
juin 1900 .............................. $275
'Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-

patrick) : L'explication que m'a fournie M.
Audette pour justifier cette augmentation
fait voir que sir John Thompson avait dé-
cidé d'ajouter à son salaire $50 par année
jusqu'à ce que le salaire s'élevAt à $2,500.
Cette augmentation se fait à la place de
l'augmentation statutaire.

Pénitencier de Kingston ................ $190,400
Le SOLLICITEUR GENERAL: Quant

aux salaires, il y a une augmentation de
$1,900 due à l'adoption de l'annexe amen-
dée de la loi du pénitencier par la loi de la
dernière session. Elle est due à cela seul.
Il y a $7,000 pour pourvoir à l'installation
d'un nouveau système d'éclairage à l'élec-
tricité. L'ancien système n'ayant plus d'u-
tilité, on veut le remplacer par le nouveau.
C'est pourquoi il a été envoyé des lettres,
circulaires aux industriels du Canada et aux
agents qui représentent en ce pays les in-
dustriels américains. La " Royal Electrie ',
de Montréal. le " General Electric", de To-
ronto, " La United Electrie ", de Toronto et
Hamilton, MM, Ahearn et Soper, la INorth-
ern Engineering ", de New-York ont fait
des soumissions, mais cette dernière a retiré
la sienne. Les soumissions des compagnies
canadiennes sont actuellement sous considé-
ration, et nous déciderons à leur égard aussi-
tôt que le crédit relatif à ce sujet sera dis-
ponible.

Les différentes soumissions reçues au mi-
nistère se rattachent à divers systèmes d'é-
clairage à l'électricité. Ce crédit de $7,000

M. PRIOR.

couvrira les frais d'un nouveau système d'é-
clairage électrique. Il y a nue diminution
de $1,000, due au perfectionnement du sys-
tème de chauffage. Le chapitre des indus-
tries accuse une augmentation de $17,000,
qu'il faut attribuer à la hausse survenue
dans le prix du fil d'engerbage. L'année der-
nière, les dépenses ont excédé de $30,000 le
crédit voté,'et, il nous faudra demander un
crédit spécial, dans le budget supplémen-
taire, pour faire face à cette dépense supplé-
imentaire. Cette année, cette dépense est
moindre, en raison de la baisse des prix.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Combien
y a-t-il de personnes employées dans cette
industrie ?

Le SOLLICITEUR1 GENERAL : Quaran-
te. Elles sont virtuellement employées toute
l'année. Au pénitencier de Kingston il y a
579 détenus du sexe masculin.

M. POSTER : A quels travaux emploie-
t-on les autres prisonniers. pour leur aonner
l'exercice hygiénique dont ils ont besoin ?
Si l'industrie du fil d'engerbage fournit de
l'emploi à quarante détenus, est-ce qu'on ne
pourrait lui donner plus d'extension ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est
douteux que l'expérience tentée jusqu'au-
jourd'hui ait eu, au point de vue financier,
des résultats assez rémunérateurs pour en
justifier l'extension. Depuis 1894, époque
de l'inauguration de ce système, il en est
résulté des pertes sérieuses, et bien qu'au-
jourdhui ces pertes soient bien moins for-
tes, si nous réussissons à rétablir J'équilibre
entre les dépenses et les recettes, c'est là tout
ce qu'il est permis, d'espérer. Quant aux oc-
cupations des autres détenus, j'appelleral
l'attention de l'honorable député sur le rap-
port du ministre de la Justice, page 143, où
il trouvera les différents item représentant
la valeur du travail fourni par les menui-
siers, les forgerons, les maçons, les carriers,
les cordonniers, les imprimeurs et autres.

M. FOSTER : Je suppose que le produit
du travail des cordonniers est utilisé dans
le pénitencier, pour les détenus ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est 1à
l'intention. Sauf pour l'industrie du fil d'en-
gerbage, l'objectif n'est nullement de faire
concurrence aux industries du dehors. J'a-
jouterai que la valeur totale du produit du
travail des détenus est de $40,836.10.

M. POSTER : Quelle est la proportion de
produits, autres que les produits alimentai-
res, fournie par le travail des détenus? Cette
proportion est-elle bien élevée ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Elle doit
l'être, si l'on tient compte des produits agri-
coles.

M. FOSTER : 'Quelle est la valeur de ces
produits agricoles?

Le SOLLIOITEUR GENERAL : Le rap-
port de l'instruction agricole, qui se trouve
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page 200 du rapport du ministre, porte la M. PRIOR : Le gouvernement achète-t-il
totalité des recettes à $4,627,50, et celle des la matière première directement ou par l'en-
dépenses se rattachant à l'exploitation agri- tremise de quelque maison de commerce?
cole, à $4.096.60, soit un excédent de recettes Le SOLLICITEUR GENERAL: Nous
de '$530.99. l'avons achetée de première main; le ma-

M. POSTER : Que renferme cette dépense nille s'achète en 'Angleterre, et l'agavé à
de l'exploitation agricole? New-York.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Les ins- M. FOSTER : Quel est le fonctionnaire
truments agricoles, la quincaillerie, les frais qui est chargé de faire ces achats?
de transport, le grain de semence et le reste. LE SOLLICITEUR GENERAL C'est
Je vois que le travail des détenus est porté l'inspecteur lui-même. Je crois que l'inspec-
au chapitre des recettes et comme il y a teur a pleine et entière latitude à cet égard.
2.851 journées de travail. à 30 cents par jour,1 M D
c'est $855.30 qu'il faut ajouter à l'excédent . D. ROGERS (Frontenac A mon
de $530.99, ce qui porte à $1,400 la totalité de mete la fabrcati du fil uernement aug-
l'excédent, y compris le travail des détenus. .eu de labicin du.fIl dhengelaefoau
Il faut ajouter, au sujet de l'industrie du fil la diminuer. Il achète quelquefois
d'engerbage, que le travail des détenus y est du manille ou de l'agavé qui ne sont guère
porté à 30 cents par jour. propres à la fabrication du fil d'engerbage,

et l'on pourrait tout aussi bien les employer
M. POSTER : Ainsi donc, les détenus four- à la fabrication du cordage. Nous avons ici

nissent une bonne somme de travail? mission de légiférer dans l'intérêt de la ma-
jorité de la population, et ce sont les con-Le SOLLICITEUR GE-NERAL : C'est au'snmtusd i 'egraeqicuU. sommateurs de fil d'engerbage qui consti-moins notre intention de les tenir bien em- tuent la majorité. On le sait, depuis troisployés, et c'est ce' qui ressort de l'énuméra- ou quatres années, les fabricants de fil d'en-

tion des métiers que je viens de faire- gerfbage ont réalisé d'énormes profits dans
M. POSTER : Puisque, en établissant l'in- cette industrie. Il s'est formé une coalition

dustrie du fil d'engerbage, le but que l'on commerciale, très puissante, qui a forcé
s'est proposé n'est pas de faire de l'argent sept ou huit fabriques à suspendre leur ex-
mais de fournir aux détenus une occupation ploitation, et la Compagnie de Cordage et
utile et rémunératrice, et puisque, par le quelques autres fabricants paient aux pro-
passé, le budget du pénitencier s'est main- priétaires de ces fabriques de grosses som-
tenu en équilibre, et que les résultats sont mes d'argent pour les engager à tenir fer-
satisfaisants, rien n'empêche, au besoin, de mées les portes de leurs manufactures. En
donner plus d'extension à cette industrie. dernière analyse, ce sont les consommateurs

qui paient cette rente. Or, puisque le gou-
Le SOLLICITEUR GENERAL : L'exten- vernement est au fait de la chose, c'est son

sion de cete industrie demanderait plus d'es- devoir d'augmenter la fabrication du fil
pace qu'il ne serait possible d'en fournir. Il d'engerbage. Les fabricants ne sont- pas en
faudrait, en outre, installer de nouvelles lieu de se plaindre, puisqu'ils réalisent des
machines. 'Ce -serait autant de nouvelles profits de cent pour cent. Au lieu de fabri-
charges qu'il faudrait imputer sur le compte quer 500 tonnes, c'est 5,000 que le gouverne-
du crédit et ·qui rendraient cette industrie ment devrait fabriquer, afin de faire dispa-
tout à fait improductive. raître cette coalition. On parle souvent de

M. POSTER : Est-ceque l'on tient compte droits acquis et du capital placé dans ces
de l'intérêt, dans cette ýcomptabilité? industries. A mon avis, ce sont les cultiva-

teurs qui ont le plus de droits acquis.
Le SOLLIGITEUR 'GENERAL: L'intérét

est imputé à 3J pour 100 sur le capital, et ce
capital représente surtout la dépense effec-
tuée pour les machines. Je ne saurais dire
toutefois, si l'on tient compte de l'intérêt de
31,pour 100 pour l'argent consacré à l'achat
de la matière première.

M. PRIOR : Où le gouvernement achète-t-
il la manille et l'agavé?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Sur le
marché libre, partout où il est possible de
l'obtenir à meilleur marché. Abstraction
faite du reste, on ne saurait faire de repro-
ches au sujet de l'achat de la matière pre-
mière, car Il est prouvé que nous l'avons
achetée à des prix bien Inférieurs à ceux
payés par nos concurrents sur le marché,
car nous avons fait nos achats au moment
où cette matière était abondante.

M. MONTAGUE: L'honorable député
voudrait-il bien nous dire comment se tire
d'affaires cette coalition agricole dont il dé-
tient lui-même un certain nombre d'actions?

M. ROGERS : Les cultivateurs seraient
des idiots, s'ils ne prenaient pas d'actions
dans une entreprise qui leur offre tant d'a-
vantages. Je suis en lieu de croire, en rai-
son de l'expérience du passé, que la Compa-
gnie de Cordage est une association d'ex-
ploiteurs. -11 y a quelques années, on a por-
té à 300 pour 100 le chiffre de leurs profits.
On a affirmé le fait à la tribune populaire,
sans que personne y ait opposé de* dé
menti ; et pourtant, à cette époque,
cette Industrie jouissait de 25 A 30 pour 100
de protection. La Compagnie de fil d'enger-
bage de Brantford a réalisé 100 pour 100 de
profits. S'il a été possible à cette compagnie
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de fabriquer 1,000 tonnes de til d'engerbage
et de réaliser 100 pour 100 de prolits, il est
tout naturel de supposer que les compagnies
en ·question ont réalisé le double de ce chiffre
en fabriquant 3,501) tonnes, surtout à l'épo-
que où elles bénéficiaient de 25 pour 100 de
protection.

M. D. HENDERSON (Halton): J'abonde
tout à fait dans le sens du député de Prou-
tenae (M. Rogers) et je conviens que la
fabriation du lil d'engerbage est une indus-
trie qui peut s'exploiter au pénitencier et
qui permet de fournir aux détenus du tra-
vail en abondance, sans que la chose nuise
sensiblement aux industries du dehors. Le
gouvernement a admis le fil d'engerbage en
franchise et il en résulte qu'une forte par-
tie de cet article employé au pays vient des
Etats-Unis. Par conséquent, rien n'empêche
d'employer les détenus du pénitencier à la
fabrietion d'un article qui n'est pas pro-
duit au Canada. En employant les détenus à
la fabrication de balais et de chaussures ou
d'autres articles qui se fabriquent au pays.
la main-d'Suvre des prisons viendrait en
concurrence avec nos propres ouvriers. Or,
quant au fil d'engerbage, cet inconvénient
ne saurait exister, puisque la masse Je cet
article se fabrique aux Etats-Unis, et par.
conséquent, nos ouvriers ne sauraient souf-
frir du fait que cette industrie s'exploite au
pénitencier. S'il arrive que le gouvernement
fasse exploiter au pénitencier d'autres in-
dustries qui concurrencent les légitimes in-
dustries du dehors, il ferait acte de sagesse
en diminuant les produits de cette fabrica-
tion et en augmentant les produits d'une in-
dustrie qui ne saurait nuire à la nmain-d'œu-
vre du pays. Il importe donc que le gouver-
nement installe un matériel d'exploitation
considérable et qu'il augmente la production
du fil d'engerbage dans une mesure assez
sensible, et quand bien même il décuplerait
le chiffire de cette production, il n'en saurait
résulter d'inconvénients ; au contraire, cela
tendrait à empêcher les coalitions qui exis-
tent actuellenent entre des compagnies coin-
me celle de Brantford et les agents des com-
pagnies américaines. Je suls convaincu que
cela aurait pour résultat d'empêcher la
hausse des prix.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Sauf
l'industrie du fil d'engerbage, il n'y a pas,
au pénitencier, d'autre industrie qui fasse

M. HENDERSON : Le Solliciteur général
pourrait-il nous dire combien il en a été
fabriqué de tonnes, cette année ?

Le SOLLICITEUR
duction moyenne, au
ton, est d'à peu près

GENERAL : La pro-
pénitencier de Kings-
500 tonnes.

M. RO :ERS Si les sept autres fabriques
étaient aussi en pleine exploitation, l'im-
portation des Etats-Unis cesserait.

Saint-Vincent de Paul .............. $113,600
M. POSTER : Pourquoi les salaires attei-

gnent-ils un chiffre aussi élevé ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Il y a

d'abord un item de $5,400, qui figure ici
comme résultat de l'augmentation provoquée
par suite de l'échelle de salaires établie re-
lativement au pénitencier de Kingston. Ce-
la représente $2,200. Il y a deux item qui
sont encore en suspens, relativement à l'ins-
tructeur et l'ingénieur. et il n'est pas tenu
compte <le cette somme ici. Nons n'avons
encore rien décidé au sujet de l'augmenta-
tion de ces salaires. A titre de justification
de l'augmentation effectuée à Saint-Vincent
de Paul. je dois faire observer qu'il nous
a fallu nommer un instructeur des tailleurs
de pierre et cinq gardiens. Cela tient à l'aug-
mentation des détenus.

M. FOSTER Quel est le chiffre de cette
augmentation ?

Le SOLICITEUR GENERAL : Cin-
quante.

M. POSTER: Cela donne un gardien par
dix détenus.

Le SOLLICITEUR GENERAL : La règle
ordinaire est d'un gardien pour 12 forçats.
C'est notre intention de maintenir cette
règle à Saint-Vincent de Paul.

M. POSTER': Quelle est la règle suivie à
Kingston, à cet égard ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je l'i-
gnore ; mais je pense qie le nombre des
gardiens est un peu plus élevé à Saint-Vin-
cent de Paul, parce qu'il s'y fait plus de
travaux emî dehors du pénitencier. Ce sont
dans une large mesure, des travaux agrico-
les, et il faut un plus grand nombre de gar-
diens, quand les personnes travaillent au de-
hors.

concurrence à la main-d'oeuvre du dehors. M. MONTAGUE Quelles industries y a-
Les chaussures fabriquées au pénitencier t-il à Saint-Vincent de Paul ?
son destinées aux détenus.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il n'y aM. TAYLOR: Comment a-t-on disposé, guère d'autre industrie que l'exploitation
cette année. du fil d'engerbage fabriqué au g
pénitencier ? l'intérieur et le produit de ces travaux est

Le SOLLICITEUR GENERAL: Cet an- destiné aux habitants de la prison.
née,' nous avons adopté un nouveau système. M. POSTER: Est-ce qu'il n'y a pas un
Nous offrons le til d'engerbage en vente aux grand nombre de détenus oisifs ?
cultivateurs par petits lots, et il se vend au
fur et à mesure que les commandes arrivent. Le SOLLICITEUR GENERAL : A la
A venir jusqu'à ces jours derniers, il en avait page 143, du rapport du ministre de la Jus-
été vendu 140 tonnes. tice sont indiqués les différentes genres de

M. ROGERS.
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travaux auxquels on emploie les forçats.
Les travaux aux carrières absorbant 5,451
journées de travail.

M. FOSTEl : Où va toute cette pierre ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : On l'em-
ploie à des travaux de construction, surtout
pour le pénitencier.

M. POSTER : Les travaux de la muraille
d'enceinte sont-ils terminés ?

je viens de dire. Je ne suis pas en mesure
d'en dire davantage.

M. FOSTER : Rien n'empêche de faire
confectionner par les prisonniers des articles
tels que sacs postaux, uniformes pour les
troupes, etc.

M. MONTAGUE : Il ne faut pas oublier
que la main-d'œuvre des prisons concurrence
la main-d'ouvre légitime du dehors.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'ins- Le IIItM R MINISTRE: Cela ne veut
pecteur me dit que toute la muraille est rien dire, car si les prisonniers ne travaillent
terminée, sauf la porte principale. La bou- pas dans le pénitencier, ils travaillent au
tique du confectionneur absorbe 10,579 jour- dehors.
nées de travail, dont le produit est destiné Le SOLLICITEUR GENERAL: D*ailleurs,
aux détenus. la main-d'Suvre des pénitenciers concurren-

M. POSTER : Est-ce qu'il s'y confectionne ce déjà celle du dehors.
assez d'habits pour subvenir aux besoins de M. J. D. (Jacques-Cartier : Reste-
la population du pénitencier ?ela ppultio (lupentenlert-il encore quelque chose à payer des frais

Le SOLLICITEUR, GENERAL Outre (le la commission d'enquête sur la situation
les habits des détenus, ou confectionne les (lu pénitencier (e Saint-Vincent de Paul?
habits destinés aux prisonniers libérés et Le SOLLICITEUR (4KNERAI : Non. tout
les uniformes des fonctionnaires. Les tra- est payé.
vaux de la taille des pierres absorbent 10,-
000 journées, et les travaux de la boutique M. MONK : Deux des commissaires ont
où l'on concasse le pierre, 11,000 journées. Présenté un compte de $2,500 respectivement

etuntrisème un ciiipte de $7,000. A cetM. FOSTER: Que devient toute cette
pierre concassée ? égard j'ai fait une interpellation au gouver-nement il y a deux ans et le Solliciteu' géné-

Le SOLLICITEUR GENERAL On l'emu- rai m'a répoadu que ce compte était encore
ploie au nivellement de la cour : il ne s' ur suspens. A-t-on payé au troisième coi-
vend pas au dehors. Il y -a deux ou trois nussaire, ces $7.000 ? C'est M. Lafortune.qui
ans, nous en avons vendu aux comlmis- i présenté ce compte elevé.
saires du port demain-'œ vd pénitciers c r-

M. POSTER : Le ýSolliciteur g'-néral n'est-
il pas d'avis que les troubles qui ont surgi
à ce pénitencier tiennent à ce que tous les
détenus ne travaillent pas ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Un bon
nombre de forçats sont employés à l'exploi-
tation agricole, ce qui constitue une occupa-
tion utile et hygiénique, et nous avons l'in-
tention d'agrandir la terre agricole, de façon
à donner de l'emploi à un plus grand nombre
de détenus. La question de l'emploi des pri-
sonniers à des travaux utiles est une des pluš~
sérieuses questions qui -s'imposent aux pré-
occupations de ceux qui sont chargés des
pénitenciers.

M. POSTER : A-t-on essayé de résoudre ce
problème?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Dans son
rapport, l'inspecteur dit qu'on pourrait utile-
ment employer les détenus à la confection de
-sacs postaux et autres articles utiles à l'ad-
ministration publique. Le ministre de la
Justice a mis la chose à l'étude.

M. POSTER : Est-ce que le ministre de la
Justice a l'intention de mettre cette recom-
mandation à exécution?

fortune a bien demandé une allocation de
$20 par jour, ainsi que l'affirme l'honorable
député. Le gouvernenent a refusé de payer
et finalement a accordé à M. Lafortune la
même indemnité qu'aux deux autres mem-
bres de la commission. M. Lafortune se
trouveit dans une situation différente quel-
que peu de celle de ses collègues. Les deux
autres commissaires avaient reçu mission de
faire enquête sur les affaires du pénitencier
de Kingston au début. et il fut alors décidé
qu'ils recevraient $10 par jour. Cette en-
quête terminée, ils reçurent mission de faire
enquête sur la situation A Saint-Vincent de
Paul. Comme Ils appartenaient tous deux à
la province de l'Ontario et qu'ils ne parlaient
pas français. il importait de nommer quelque
avocat qui parlât cette langue ; et ce fut M.
Lafortune, membre du barreau de Montréal,
que le gouvernement nomma. Il accepta la
commission, sans qu'il ffût question de l'al-
location a recevoir, et il demanda $20 par
jour, ce qui n'est pas exagéré. si l'on tient
compte du fait qu'il est membre du barreau
de Montréal. Malheureusement pour ce
citoyen, le gouvernement se vit dans l'im-
possibilité d'établir une distinction en sa
faveur, et M. Lafortune dtt accepter la

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je le ré- même indemnité que ses confrères.
pète, la chose est sur le bureau. L'inspec- M. POSTER: A quel ebiffre s'élèvent
teur a bien étudié la situation et il a fait frais 7e cettQ enquête du pénitencier
d'utiles recommandations dans le sens que Saint-Vincent de Paul ?
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Le SOLLICITEUR GENERAL: A $18,-
372.20.

M. FOSTERI : Le Solliciteur général peut-
;l me dire comment l'on a pu dépenser $18.-
000 pour uhie enquête faite parl des hommes
d'affaires sur l'administration de ce péni-
tencier ? La chose est incroyable.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
saurais entrer dans les détails de cette dé-
pense, mais je puis attirmer, d'une façon gé-
nérale. que la situation au pénitencier de
Saint-Vincent de Paul demandait impérieu-
sement pareille enquête. Ainsi, pour ne citer
que quelques abus. on avait l'habitude de
faire travailler les prisonniers dans le voi-
sinage de la prison, au mépris des règle-
iments, et le préfet se servait du péniten-
cier. dans une large mesure, comme si c'eût
été sa propriété privée. Les fonctionnaires
avaient fait construire un yacht à même
les matériaux fournis par l'établissement, et
il a été constaté qu'on avait payé deux fois
le même compte à une maison de commerce
(le Montréal. Bref. il existait de graves ir-
régularités qui nécessitaient une enquête sé-
rieuse. Les accusations portées contre le pré-
fet étaient d'une nature si grave qu'il de-
manda virtuellement un procès. après l'en-
quête. et cela entraîna des frais considéra-
hles.

M. FOSTER : En homme d'affaires,
le Solliciteur général sait parfaitement
qu'il aurait pu charger de cette enquête une
ou deux personnes. qui se seraient acquit-
tées de cette tâche à peu de frais. Les frais
de l'enquête tenue sur les affaires des péni-
tenciers, je suppose, s'élèvent bien à $25.000,
et cela, dans une large mesure, sans résul-
tats appréciables.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ces frais
atteignent près de $35,000.

M. MONK : Les résultats de l'enquête ne
justitient nullement pareils frais. Si le Solli-
eiteur général s'était lui-même chargé de
cette besogne. en deux jours il aurait pu se
mettre parfaitement au courant de la situa-
tion. Peut-il me dire l'utilité pratique de
cette enquête ? On mue dit que les commissai-
res ont prolongé l'enquête. en ajournant
d'un jour à l'autre, ce qui a entraîné une
grande perte de temps.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Les com-
missaires ont fait un rapport qui a été dis-
tribué aux députés.

M. FOSTER : Quelle décision le gouver-
nement a-t-il prise ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le préfet.
le médecin, le secrétaire du préfet, ainsi que
le préposé aux industries et -huit ou dix gar-
diens ont été destitués.

M. TAYLOR : Les trois commissaires ont
reçu $10 par jour et le secrétaire a sans
doute reçu le même salaire. soit, en tout. $40
par jour ; de sorte qu'il leur aurait fallu

M. FOSTER.

siéger 450 jours, soit une année et demi de
jours ouvriers, pour toucher ces $18,000.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il y a
d'autres frais dont il faut tenir compte: Il
était disparu de grandes quantités de pierre
et de ciment, qu'il a fallu retrouver.

M. FOSTER: Est-ce que les commis-
saires se sont constitués agents de police
pour découvrir cela?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ils ont
dû. sans doute, employer d'autres gens pour
cette besogne.

M. FOSTER : N'aurait-il pas été possible
de confier cette tâche au surintendant des
pénitenciers, au lieu de payer $30 par jour
à ces commissaires?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il ne
convient pas de faire du surintendant un
limier de police.

3. MONK : On me dit que les commis-
saires avaient l'habitude de se réunir au
"St Lawrence Hall," à Montréal, que sou-
vent, sous le plus frivole prétexte, ils ajour-
naient leurs travaux, ce qui coûtait au pays
$40 par jour. Je ne prétends nullement qu'il
n'existât pas d'abus ; mais je suis convaincu
que le surintendant des pénitenciers ou tout
autre :fonctionnaire aurait pu s'acquitter de
cette besogne, sans qu'il en coûtât un seul
sou au pays. On me dit que la commission
ajournait de temps à autre ses travaux,
après avoir siégé tout au plus vingt mi-
nutes ou une demi-heure.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il exis-
tait certainement de graves abus au péni-
tencier Saint-Vincent du Paul. Il y avait
longtemps que la chose était connue, mais
on ne faisait rien pour y remédier. Au su-
jet des ajournements, si le député de Jac-
ques-Cartier affirme la chose, de source cer-
taine, alors je dois ajouter foi à sa parole ;
mais il me répugne de croire que les com-
missaires se soient permis cela.

M. POSTER: Quels sont les noms des
commissaires?

Le SOLLICITEUR GENERIAL: M.
Noxon, l'inspecteur des prisons de l'Ontario ;
M. Fraser, un avocat de Brockville, et M.
Lafortune, un avocat de Montréal.

M. POSTER: Ils tenaient, sans doute, à
prolonger la besogne autant que posible.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je suis
convaincu que M. Noxon n'y tenait nulle-
ment ; et, quant à M. Fraser et à M. La-
fortune, ce sont deux avocats éminents, qui
ne se seraient pas laissés tenter par cet ap-
pilt de $10 par jour.

M. FOSTER: Le Solliciteur général pour-
rait-il nous procurer un état circonstancié du
nombre des séances de la commission et de
la longueur de chaque séance?
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Le SOLLICITEUR GENERAL: Il est

facile de se procurer le premier renseigne-
ment sur le nombre des séances. Quant à
l'autre renseignement, je le demanderai aux
comissaires.

M. MONK: Est-ce que le Solliciteur gé-
néral ne pense pas que le ministère lui-même
aurait pu faire cette enquête et obvier ainsi
A toutes ces dépenses?

Le SOLLICITEUR GENERAL: J'admets
que ces frais sont fort élevés; mais aussi
bien faut-il admettre la nécessité de cette
commission, qui a mis au jour un état de
choses demandant une réforme immédiate.
Il ne s'agit pas seulement d'-irrégularités,
mais d'un système de (pillage, vraiment in-
tolérable.

M. POSTER: Ce système se continue-f-
il encore ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je l'i-
gnore. Il n'est guère facile de maintenir
l'ordre dans les pénitenciers ; mais, enfin
nous faisons notre possible pour effectuer
les réformes voulues.

M. HIEiJÊRSON : Est-ce l'intention du
Solliciteur général-de faire nommer une au-
tre commission, pour tenir enquête sur la
conduite de la première commission.

31. FOSTER : Il y a une augmentation de
$3,000 dans la dépense pour l'entretien des
prisonniers de Saint-Vincent de Paul.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cela cor-
respond à une augmentation de soixante-
quinze prisonniers.

après avoir fait un choi pour ce dernier
pénitencier, est de prendre une de ces soôu
missions pour Saint-Vincent de Paul.

3. MONK : Je suis d'avis qu'on pourrait
se procurer la lumière électrique à meilleur
mnarché à Montréal même.

Le SOLLICITEUR GENERAL Il est
toujours bon que le gouvernement soit tout
à fait indépendant des corporations, parce
qu'on ne traite jamais avec elles comme
avec des particuliers. Nous nous propo-
sons d'acquérir envirodi quarante acres de
terre dans le voisinage. On nous a de-
mandé $100 de l'acre, nous avons refusé ;
puis $75, et nous avons encore refusé. Ac-
tuellement, on nous demande $55. Nous
croyons pouvoir acheter à raison dé $50 ce
qui n'est pas un prix rrés élevé dans un dis-
trict comme celui-là.

Le comité lève sa séance et rend compte
de ses délibérations.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Je propose l'ajournement de la
Chambre.

La motioii est adoptée et la séauce est
levée à 12.10 a.m. jeudi).

Jeudi, le 7 juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

M. POSTER : Quel est le coût de l'entre-
tien par tête ? P

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le coût
de l'entretien par tête de la population, à
Kingston est de $237.49 ; à Saint-Vincent de
Paul. de $23350 ; à Dorehester, de $216.44;
au Manitoba, de $416.03, et en Colombie
Anglaise, de $456.13.

M. MONK : 'i est question d'installer à
Saint-Viucent de Iaul un nouveau système
électrique. A-t-on demandé des soumissions?
Comme le pénitencier peut obtenir sa lumière
électrique de Montréal même. pourquoi y ins-
tallerait-on un système spécial ?

Le SOLLIOITEUR GENEtAL : Nous y ga-
gnons à installer notre propre système élec-
trique. La force motrice existe déjà, tout

FONDS DE SECOURS AUX INCENDIES
DE FULL ET D'OTTAWA.

M. BELCOURT : Je propose :
Que tous les règlements et ordres de la Cham-

bre soient suspendus au sujet d'un bill intitulé :
" Acte constituant en corporation le comité de
secours aux inzendiés d'Ottawa et de Hiull."

La motion est adoptée ; le bill est présenté
et subit la première et la deuxième lecture.

GUERRE DU SUD-AFRIOAIN-RECEN-
TES VICTOIRES-A'DRESSE A SA MA-
JESTE.

ce qu'il faut est un générateur et le fil ié- Le PREMIER INISTRE (sir Wilfrid
tallique. Laurier): En raison des récents événements

M. MONK : Y a-t-il un crédit spécial affecté survenus dans le Sud-africain et'des succès
à l'installation du système d'éclairage élec- qu'ont remportés les troupes de Sa Majesté,
triquej'ai honneur de soumettre à cette Chambre

triqueune résolution qui se recommandera d'elle-
Le SOLLICITEUR GENERZAL : L'aug. même à l'approbation de tous ses membres.

mentation de $8,000 dans le crédit affecté à J'ai l'honneur de proposer, appuyé par l'ho-
-l'outillage de la prison est dans ce but. norable chef de l'opposition, que l'adresse
Comme nous avons déjà reçu des soumis- suivante so't envoyée à Sa Majesté la Reine:
sions en réponse à une circulaire envoyée Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Ma-
relativement à Kçingston, notre intention, Jesté, membres du Sénat et des Communes du
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Canada, assemblés en parlement, désirant vous
offrir nos cordiales félicitations au sujet de la fin
prochaine de la guerre dans le Sud-africain, que
les récents succès des armes anglaises, couronnés
par la chute de Prétoria, nous font entrevoir;

Les sentiments d'orgueil et de satisfaction que
nous éprouvons à chaque nouvelle addition à la
longue et glorieuse liste des actes accomplis par
la valeur et l'habileté britanniques sont encore
plus marqués en cette occasion parce que nous
avons l'intime conviction que le Canada a droit
de prendre part d'une manière spéciale et nou-
velle à la joie du triomphe, grâce au concours
actif de ses fils aux sucecès de la campagne ;

Nous nous réjouissons en pensant que la guerre
,ui tire maintenant à sa fin, aura pour effet de
faire disparaître les injustices dont nos co-sujets
ont souffert pendant si longtemps. et nous n'a-
vons aucun doute que l'extension du pouvoir de
Votre Gracieuse Majesté sur toute l'Afrique aus-
trale sera suivie des heureux effets qui découlent
de l'administration sage et bienfaisante de lois
justes et impartiales.

Nous foimons des vœux pour que l'action bien-
faisante du règne de Votre Majesté continue pen-
dant longtemps à se faire sentir pour le plus
grand bien de votre peuple.

Ies ternes de cette adresse me
semblent assez explicites, et je n'ai
que quelques observations à offrir.
Les sujets britanniques de toutes races. de
toutes croyances, de toutes origines, dans
toutes les parties du monde, sont animés des
sentiments du plus entier et (lu plus profond
dévouement pour la personne de. Sa Très
Gracieuse Majesté. Ces sentiments ne sont
pas le résultat d'une sentimentalité pure et
simple, mais ils sont inspirés par le fait que
la Reine, la Souveraine des nombreux pays
qui constituent l'empire britannique, est l'une
des plus nobles femmes qui aient jamais
vécu, et certainement la meilleure Souveraine
qui ait jamais présidé aux destinées de
l'Angleterre, et qui. probablement, ait jamais
régné sur aucune nation. La guerre répugne
toujours à la nature délicate d'une femme.
Nous savons que le présent conflit a été tout
particulièrement pénible à Sa Majesté ; elle
avait espéré que les dernières années de son
règne, long et prospère, ne seraient pas obs-
curcies par le spectacle horrible d'une guerre;
mais les décrets de la Providence n'ont pas
voulu que cette espérance se réalisàt, -que ce
désir s'accomplît. La guerre est venu ;
elle est venue avec tout son cortège d'hor-
reurs, de souffrances et de carnage. Elle est
venue avec des alternatives de succès et de
revers ; mais, heureusement, M. l'Orateur,
nous pouvons en apercevoir à l'horizon la fin
prochaine. Les troupes de Sa Majesté sont
maintenant, à Prétoria, et le drapeau britan-
nique, qui est pour nous l'emblême de la li-
berté. flotte maintenant sur les édifices de
cette lointaine cité. Cet heureux résultat est
dû surtout au vaillant soldat qui s'est révélé
grand général, i lord Roberts qui, dans cette
circonstance. plus que jamais auparavant,
s'est montré à la hauteur des grandes espé-
rances que l'empire britannique fondait sur
lui.

Lord Roberts est ce grand capitaine de qui
chacun de ses soldats peut dire ce que les

Sir WILFRID LAURIER.

soldats de Napoléon disaient des leur géné-
ral. à Austerlitz ; il a gagné les batailles, non
pas tant avec nos armes que par nos jam-
bes.

Les récentes victoires anglaises sont dues
aussi à la valeur des troupes qui, sous la di-
rection de leur glorieux général, ont démon-
tré qu'elles étaient prêtes pour toutes les
éventualités, prêtes à accomplir tout ce que
ia nation attendait d'elles, et à remplir leur
devoir envers fempire. Et à cet égard,
nous pouvons peut-être nous dire avec un
orgueil légitime que dans plus d'une occa-
sion, quand le sort de la bataille oscillait
dans la balance de la destinée, ce sont les
soldats canadiens qui, par leur audace et
leur courage, ont fait pencher la balance en
faveur des armes anglaises. Nos troupes
ont démontré au monde qu'elles sont dignes
des deux grandes races dont elles descen-
dent, que la sang qui coule dans leurs vei-
nes est aussi généreux et aussi vaillant que
celui de leurs glorieux ancêtres.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

Le PREMIER MINISTRE : Heureuse-
ment, comme je l'ai dit, la fin de la guerre
approche. Il reste sans doute, beaucoup
de combats à livrer ; et, je puis ajouter que,
quand la guerre sera terminée, de plus gra-
ves problèmes encore se dresseront devant
les autorités britanniques. Il nous sera,
tout de même, permis aujourd'hui bien que
la eainpagne ne soit pas encore terminée,
d'exprimer l'espoir que le long règne de Sa
Majesté ne sera plus jamais troublé par
d'autres conflits et que la reine terminera
dans la paix sa fructueuse existence. Je sou-
haite que quand viendra la fin de ce long et
glorieux règne les sujets de Sa Majesté,
dans le Sud-africain, aient appris il appré-
cier et à aimer ces belles institutions bri-
tanniques qui, dans tous les temps et dans
tous les pays, ont signifié droits égaux et li-
berté.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez
Le PREMIER MINISTRE : Je souhaite

que quand viendra la fin de ce long et glo-
rieux règne, la paix, l'harmonie et la coa-
corde soient solidement établies entre les
sujets de toutes races, de toutes croyances
et toutes origines qui composent l'empire
britannique.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez
Sir CHARLES TUPPER : C'est pour moi,

un grand plaisir d'appuyer l'adresse qui
vient d'être proposée en termes si éloquents
par l'honorable chef du gouvernement ; je
m'associe de tout ceur aux nobles senti-
ments qu'il a exprimés. Mon honorable ami
a parlé du long et glorieux règne de Sa Ma-
jesté. Bien qu'il soit regrettable que la
guerre soit venue à cette période avancée
de son règne troubler la paix de l'empire,
je ne crois pas qu'à la fin. nos regrets ne
puissent être jusqu'à un certain point miti-
gés par les résultats obtenus.
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Ce qui fait la gloire de l'empire britanni- pendants, sous la suzeraineté de la Grande-
que c'est que le règne de son illustre souve- Bretagne.
raine n'a été surpassé par les souverains Lorsqu'on demande quelle sera la position
d'aucun autre pays du monde. des Boers, je réponds en ouvrant l'histoire.

L'un des événements les plus importants Celle-ci nous donne un exemple frappant-que
qui aient contribué au développement de connaissent ceux qui m'écoutent-de la con-
l'empire britannique, sous le règne de la dition dans laquelle se trouvent les habitants
reine Vivtoria, c'est ja confédération du Ca- de l'Afrique-australe. Il y a 140 ans, lors-
nada, l'union de toutes les provinces qui, que la Franèe céda le Canada à l'Angleterre,
jusque-là, étaient séparées par des tarifs toute la population du pays était française,
hostiles et par le défaut de communications mais elle dut adopter les institutions britan-
faciles. niques. Quels ont été les résultats de ce

Nous avons, depuis l'avènement de Sa changement? Pour s'en rendre compte, il
Majesté au trone,-je pourrais dire depuis suffit de se rappeler les paroles de sir George
quelques années seulement,-uni en un seul Etienne Cartier. La Reine demandait à
faisceau toutes les possession anglaises de cet homme d'Etat, l'un des Canadiens-fran-
l'Amérique du Nord, à l'exception de l'Ile çais les plus distingués qui aient existé
de Terre-Neuve qui,-je l'espère,-dans un Que sont les Canadiens-français?" Cartier
avenir prochain, formera partie de la Con- répondit "Ce sont des Anglais parlant
fédération canadienne. i francais.''

Nous formons aujourd'hui non seulement ,Dans une autre occasion. lors d'un grand
un pays uni, mais une nation forte qui .a PU banquet qui eut lieu à Londres. le regretté
envoyer le grands secours aux armées an- sir Etienne Taché a dit que le dernier coup
glaises dans le Sud-africain. i de canon tiré en Amérique pour la défense

Le continent australien a suivi l'exemple des institutions britanniques le serait par
donné par le Canada, et le jour approche où un Canadien-français. Et pourquoi? Parce
les diverses provinces qui le composent for- i que, sous ces institutions, les Canadiens-
nieront, sous l'empire d'un acte impérial qui français étaient libres et prospères et jouis-
sera bientôt adopté, une confédération forte saient de tous les droits qui rendent la vie
et puissante. Cette oeuvre, une fois accom- chère à des citoyens, et qu'un changement
plie, contribuera beaucoup à la consolida- d'allégéance ne pouvait leur être profitable.
tion de l'empire. Pour comprendre, disais-je à mes auditeurs

Dans l'état de choses qui régnait dans de Boston, ce que la jouissance de la liberté
l'Afrique australe, nous voyions un nuage sous le drapeau anglais et les institutions
menaçant pour l'unité de l'empire. Mais, britanniques ont fait pour la race cana-
aujourd'hui, nous voyons poindre à l'hori- dienne-française, il me suffira de vous faire
zon, comme l'a si bien dit mon honorable ami, observer que le premier ministre du Canada
l'établissement, dans le Sud-africain, des ins- est actuellement un Canadien-français, bien
titutions britanniques, qui ont donné au Ca- qu'elle ne compte que 2,000,000 d'habitants
nada et à l'Australie la prospérité dont ils environ, sur une population totale de près
jouissent actuellement. Nous aurons alors de 6,000,000 de sujets anglais.
trois nations soeurs qui, sous cette bienfai- Il n'est donc pas nécessaire d'entretenir
sante et féconde influence, marcheiont dans nucun sentiment d'anxiété et de crainte sur
la voie du progrès-le Canada, l'Australie e sort des Boers. ils jouiront d'une liberté
et le Sud-africain. qu'is ne connaissent pas sous l'empire d'une

Mon honorable ami a parlé de la condition oligarchie corrompue qui usurpe le nom de
dans laquelle se trouveront les Boers après république. Le résultat de la guerre, comme
la guerre. C'est là une considération impor- I nion honorable ami l'a dit en termes si élo-
tante. Dernièrement, invité à prononcer un quents, sera qu'à une époque rapprochée,
discours à Boston, dans l'édifice appelé nous verrons dans le Sud-africain toutes les
"The Tremont Temple," où était réuni un races toutes les classes et toutes les croy-
nombreux et enthousiaste auditoire animé de arces unies dans la concorde et la prospé-
la plus vive sympathie envers la Grande- rité, jouissant de la plus complète égalité
Bretagne. sous les lois de laquelle nous avons aux yeux de la loi et dévouée ù la Couronne
le bonheur de vivre, j'ai rencontré un grand j anglaise.
nombre de personnes qui avaient été, ou1 Pour ces raisons. je dis que nous ne de-
étaient encore sujets anglais, et j'ai eu vons pas trop regretter que les dernières
l'honneur d'appeler l'attention sur la posi- années de notre illustre souveraine aient été
tion importante qui serait faite aux Boers. 1 troublées par la guerre, si nous considéronS
En cette occasion, je ne craignis pas de dire les bienfaisants résultats que produira ce
que, d'après moi, le nouvel etat de choses' maI passager, non seulement pour l'empire
signifierait la substitution de la civilisation britannique, mais pour le 'monde civilisé.
du 191ème siècle à celle du 17ième, dont les J'ajouterai que la Grande-Bretagne doit se
Boers ont joui jusqu'ici ; et je donnai des féliciter d'avoir rencontrer l'ex-président
preuves tangibles que ce grand changement Kînger dont l'action imprudente-en tant
serait tout à fait au profit du Transvaal et que les intérêts de ce dernier sont concernés
de l'Etat Libre d'Orange, qui, à venir jus- -n'a laissé d'autre alternative à la mère
qu'aujourd'hui, étalent plus ou moins indé- patrie que de relever le défi audacieux qu'il
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lui avait lancé. Par là, il a hâté l'établisse-
nient définitif de- 'unité de l'empire, qui,
dans d'autres circonstances, n'aurait pu se
réaliser qu'après de longues années.

Cette guerre a un autre aspect que je con-
sidère comme de la plus haute importance,
non seulement pour l'empire, mais pour le
monde entier, c'est qu'elle a pexmis à l'An-
gleterre de montrer sa force et sa puis-
sauce aux nations de l'Europe qui, il y a
six mois, n'en connaissaient pas toute l'é-
tendue. Quelqu'un eût-il pu prédire, il y a
six mois, que la Grande-Bretagne, quelque
puissante que puisse être sa marine, pou-
vait. en quelques semaines, ou du moins en
quelques mois, transporter une armée de
terre de 2f).00,) hommes dans un teruitoire
situé à plus de 7,000 milles des îles britan-
niques ? Ce coup décla.t a été accompli et
il tr démontré au monde que. non seulement
l'Angleterre est la plus grande puissance
navale de l'univers, mais encore doit être
p:acée au premier rang des nations mili-
taires.

Cette guerre n'a pas produit seulement
cet heureux effet. Sans doute. c'est là un
des plus grands résultats du conflit anglo-
transvalien : mais cette démonstration de la
force et <le la puissance de l'Angleterre est
une garantie de paix pour le monde entier.

Cette guerre présente un autre aspect qui
nous intéresse particulièrement ; c'est qu'el'e
a permis à l'Angleterre de se montrer à la
face du monde entourée de ses loyaux su-
jets du Canada., de l'Australasie et de l'A-
frique australe, le trois nations pratique-
ment indépendantes, mais unies ii elle par
les liens les plus étroits de sympathies et
d'intérêt mutuels et ayant à coeur de main-
tenir dans toui son éclat le prestige du
grand empire auquel nous appartenons.

Voilà un des plus importants aspects de
la guerre Sud-africaine. Sans doute. chacun
de nous pleure en pensant que tant de Ca-
nadiens ont versé leur sang et que tant de
nos vaillanis fils, qui ont généreusement of-
fert leurs services à la reine, et à la mère
patrie. ne reverront pas le sol natal. Mais
nous sentons que ces sacrifices ne sont pas
stéries. Lisez le rapport du colonel Otter
et vous constaterez que le premier contin-
gent canadien qui. en quittant nos rives se
composait de 1.050 hommes. ne compte plus
aujourd'hui que 450 hommes sons les armes.
Par bÛ, il est facile de se faire une Idée des
pertes de vie et des souffrances de toute
serte que cette guerre nous a coûté. Mais
rien ne pouvait mieux cimenter l'union de
ce grand empire. Pas un événement de
notre histoire n'a autant contribué à l'unité
du domaine de Sa Majesté que la part glo-
rieuse que le Canada a prise dans cette
guerre. Le sentiment qui a poussé des hom-
mes de tontes les races. de tous les partis
et de toutes les classes à donner leur vie.
s'il le fallait, pou'- la iéfense de l'empire.
a couvert notre pays du plus éclatant pres-
tige. Nous nous sentons envahis d'une or-
gueilleuse satisfaction en pensant que 3,000

Sir CHARLES TUPPER.

de nos fils sont allés soutenir les armes de
sa Majesté dans l'Afrique australe et que
leur bravoure, leur courage et leur héroïsme
n'ont pas été surpassés par les meilleures
troupes de la mère patrie.

J'ajouterai que, dans ette lutte, vous cher-
cheriez en vain dans ce vaste empire un su-
jet de Sa Majesté -qui ait joué un rôle plus
noble, plus désintéressé et plus généreux
que lord Strathcona, ce Canadien distingué
qui représente si dignement le Canada, à
Londres. Parcourez le pays d'un bout à l'au-
tre, et vous ne trouverez pas un homme ou
une femme qui ne se réjouisse de la marque
de faveur que Sa. Majesté vient de donner
à notre éminent compatriote en rendant hé-
réditaire dans sa famille, pour ses enfants
et seýs petits-enfants. le titre qu'il porte avec
tant d'honneur pour lui et le Canada.

.1e terineiillerai en disant que c'est pour moi
ut grand honneur que d'appuyer ladresse
que le premier ministre vient de proposer en
trtmes si bien choisis. Toutes les parties
de l'empire doivent se féliciter du résultat
de -cette guerre ù laquelle~-nous pouvons le
dire avec plaisir et fierté-nous avons pris
une part si importante.

M. BOURASSA (Labelle): Je regrette de
ne pouvoir faire écho aux sentiments expri-
més par le premier ministre et par le leader
de l'opposition. Je 'sais d'avance que mes
paroles ne seront guère d'accord avec les
opinions ou au moins avec les sentiments
apparents des membres de cette Chambre.
Mais. dès le début de cette guerre malheu-
t-euse, j'ai refusé nettement d'obéir à la cla-
meur populaire, à la foule, 't la populace.
Aujourd'hui encore, je veux affirmer de nou-
veau l'opinion qui m'a guidé jusqu'ici : je
veux faire entendre une protestation qui tra-
duira, je crois. le sentiment d'une portion
notable, sinon de la majorité du peuple ca-
nadien-non seulement des Canadiens-fran-
çais mais aussi d'un nombre respectable de
mes concitoyens de toute origine et de toute
croyance.

Quelques VOIX: Non, non.
M. BOURASSA: Ces messieurs peuvent

nier à leur gré. mais je connais le sentiment
populaire aussi bien qu'eux.

Quelques VOIX: Non, non.
M. BOURASSA: D'ailleurs, c'est mon opi-

nion. et j'entends l'exprimer.
S'il s'agit de la bravoure les soldats cana-

diens et anglais pendant cette guerre. je ne
puis qu'ajouter mes louanges à celles du pre-
mier ministre et du leader de la gauche,

Le courage des soldats. la bravoure des
officiers ne dépendent pas des causes de cette
guerre : aussi je me joins de tout cœur au
premier ministre et à l'honorable député
pour féliciter les 'vaillants soldats qui ont
parcouru les champs de bataille de l'Afrique
du 'Sud. Mais lorsqu'il s'agit de sé réjouir
des résultats de la guerre et de féliciter Sa
Majesté et son gouvernement sur les causes
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du conflit, sur la politique qui a entraîné
l'Angleterre et l'empire dans cette lutte san-
glante, je me sépare d'eux. Car ces causes
sont injustes à mes yeux et le succès ne les
a point légitimées. L'honorable leader de
l'opposition (sir Charles Tupper) a déclaré
qu'avant cette guerre, la puissance de l'An-
gleterre n'était pas comprise et que l'une des
conséquences dont nous devons nous félici-
ter comme citoyens britanniques c'est que
toutes les nations de la terre reconnaissent
maintenant la force réelle de la Grande-Bre-
tagne.

Je n'ai pas plus que l'honorable député le
don de prophétie ; je ne possède pas sa lon-
gue expérience -politique, mais je crois pou-
voir dire que l'avenir nous fera voir cette
guerre comme l'un des plus déplorables mou-
vements de la politique anglaise dans ce
siècle. Comment la puissance de l'Angle-
terre s'est-elle manifestée en face de l'uni-
vers ? Le leader de la gauche l'a dit lui-
même, le gouvernement britannique a dépê-
ché en Afrique une armée de deux cent mille
hommes, comprenant non seulement les trou-
pes de choix d'Angleterre, d'Ecosse et d'Ir-
lande, mais aussi les meilleurs soldats qu'il
a pu recruter dans toutes les colonies britan-
niques. Il a fallu huit mois à ces forces
puissantes pour vaincre une armée de pau-
vres paysans extraite d'une population to-
tale de deux cent cinquante mille âmes. Je
reconnais la force de l'Angleterre, j'admire
beaucoup les œuvres qu'elle a accomplies
dans le monde ; mais cette guerre n'ajoutera
pas un rayon à la gloire du drapeau britan-
nique ni à la grandeur véritable de l'Angle-
terre.

Quelques VOIX : Honte, honte.
Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-

ing) : Nous sommes dans un pays libre.
Quelques VOIX: Honte, honte.
M. BOURASSA: Sommes-nous dans un

parlement libre ? La parole est-elle libre
dans cette enceinte ?

M. FOSTER : Un tel discours de la bou-
ehe d'un membre de cette Chambre! Honte
à lui.

Le 'MINI-STRE DES FINANCES: Ce par-
lement est libre.

M. FOSTER : Honte à lui.
M. N. OLARKE WALLACE (York-ouest):

Pas de place pour les traîtres ici.
M. BOURASSA: J'entends l'honorable dé-

puté d'York-ouest parler (de trahison. M. le
Président, jamais, en aucun lieu, ma voix ne
s'est élevée pour exciter aucune portion du
peuple canadien à la révolte contre la Cou-
ronne et le gouvernment britannique ; ce
fut le crime de l'honorable député.

Je continuerai d'affirmer dans ce parle-
ment et par tout le pays l'opinion qu'ont sou-
tenue en Angleterre, en Irlande et en Ecosse
des hommes dont la fidélité à la Couronne

britannique est aussi solide que celle des
députés torys et jingoes qui siègent ici. Je
l'ai dit et je le répète, je regrette que cette
guerre ait été déclarée ; je combats cette
politique ·qui n'est pas celle du peuple an-
glais-je dirai même qui n'est pas celle du
gouvernement britannique-mais l'oeuvre de
la fraction jingoe du parti tory d'Angleterre.
Quels seront les résultats de cette lutte san-
glante ? D'abord, l'Angleterre devra mainte-
nir une armée permanente d'au moins cent
mille hommes. Ensuite on inaugurera dans
les colonies de l'Afrique du Sud, une poli-
tique de haines de races. que les véritables
hommes d'Etat des deux partis avaient
réussi à faire disparaître, non seulement de
l'Afrique Australe, mais de toutes les pos-
sessions britanniques. Quelles que soient au-
jourd'hui les passions de la foule, j'ai, tou-
jours cru et je crois encore que la vraie po-
litique anglaise était fondée sur le respect
à toutes les nationalités; qu'elle ne consis-
tait pas à imposer les institutions britanni-
ques à un peuple récalcitrant, mais à les
faire accepter librement et volontairement.
Cette politique avait réussi à inspirer aux po-
pulations hollandaises du Cap et du Natal,
l'amour du drapeau anglais et des institu-
tions britanniques. La même force aurait
conquis de même les Hollandais de l'Etat
d'Orange et du Transvaal. Je ne puis ap-
prouver une politique qui, reniant les meil-
leures traditions de l'Angleterre, entretien-
dra la haine entre les races dans l'Orange et
le Transvaal, et la fera renaître au Cap et
dans le Natal. Cette même politique ébran-
lera aussi tout l'empire britannique en y ré-
pandant cet esprit de jingoïsme et d'orgueil,
qui n'est certes pas l'indice de la force et de
la générosité. Je ne puis donc me joindre à
la grande majorité de cette Chambre pour
féliciter-pour féliciter Sa Majesté ? Non, M.
le Président, cette guerre n'est pas l'oeuvre de
Sa Majesté ; elle n'a pas été faite par amour
pour la reine ni pour ajouter à sa gloire.
Cette guerre a été imposée à Sa Majesté et
au peuple libre de la Grande-Bretagne et des
colonies par des politiciens ambitieux et des
spéculateurs anxieux d'accroître leurs béné-
fices dans l'Afrique du sud. On nous de-
mande de voter cette adresse pour rendre
hommage à Sa Majesté ? Non, je ne puis
accepter cela.

Le leader de l'opposition a rappelé à cette
Chambre ce mot qu'on attribue à sir Georges
Etienne Cartier: " Les Canadiens-français
sont des Anglais parlant français." Je ne
sais si Cartier a dit cela ; mais s'il l'a dit,
il n'a pas dit vrai. Je crois pouvoir parler
au nom de mes compatriotes au même titre
que n'importe quel autre député.

Quelques VOIX : Non, non.

M. BOURASSA: Oui, je le puis. J'exprime
leurs sentiments avec moins d'éloquence

peut-être, avec moins de talent, mais avec
plus de sincérité que beaucoup d'autres, em-
pêchés par des raisons particulières, de dire
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ce qU'ils pensent. Parlant au nom des Ca-
nadiens-français, je crois pouvoir aftirmer
qu'ils sont de loyaux sujets britanniques ;
mais ils ne sont pas Anglais. Ils sont des ci-
toyens britanniques parlant le français. Ils
ont accepté loyalement les institutions bri-
tanniques qu'on leur offrait comme la pro-
tection de leurs droits et de leurs traditions.

Tant qu'on voulut leur imposer ce régime
par la volonté arbitraire du gouvernement
anglais et par la force du -sabre, ils résistè-
rent, et ils résistèrent à boa droit. Cette
politique néfaste (lui tint le Canada en ébul-
lition pendant 50 ans, c'est celle que M.
Chamberlain et ses adeptes veulent imposer
a l'Afrique du Sud. A titre de Canadien-
français, je me déclare, ici, prêt ù approuver
l'appui que le gouvernement canadien offri-
rait au gouvernement britannique pour faire
valoir en Afrique une saine politique britan-
nique. Mais, au même titre, me souvenant
du passé, me rappelant le régime infâme qui
envoya à l'échafaud des citoyens libres, cou-
pables d'avoir réclamé pour leurs compa-
triotes les droits de citoyenneté britannique,
je proteste contre la conduite des hommes
au pouvoir, qui cherichent à traiter de même
les libres citoyens de l'Afrique du Sud.

Je me refuse donc à appuyer la proposition
du premier ministre et du chef de l'opposi-
tion.

M. MONTAGIUE : Je crois que la meilleure
réponse à faire à l'honorable député de La-
belle, c'est de pousser trois hourrahs pour
Sa Majesté la Reine.

On acclame le nom de Sa Majesté et on
chante le " God save the Queen."

M. CHARLTON: Après les observations
de l'honorable préopinant (M. Bourassa), je
crois qu'il est de mon devoir d'exprimer
mes vues sur le sujet qu'il a -traité. Lorsque
l'honora.ble député sentira sur sa tête le
poids des années et aura acquis de l'expé-
rience. il verra les choses sous un jour bien
différent. A mon avis, il est impossible
d'avoir plus complètement tort et d'être
plus mal renseigné sur la question, que l'ho-
norable député de Labelle.

La crise à travers laquelle la Grande-
Bretagne a passé avec tant de succès et
d'honneur--car nous entrevoyons la fin pro-
chaine de la guerre-fera époque dans son
histoire. Il est inutile pour un député de
se lever dans cette enceine ou pour toute
autre personne de déclamer ailleurs, dans le
but de chercher d'amoindrir les victoires
des armes anglaises et l'importance des
combats qui ont été livrés dans la guerre
du Sud-Africain.

L'honorable député de Labelle dit qu'il
rend hommage à la bravoure des troupes
anglaises. Il n'avait pas besoin de nous
le dire, car tout le monde admet la chose. et
il aurait fait prepve de peu de discernement
s'il ne s'était rendu à l'évidence. Il ajoute
qu'il ne peut se réjouir et féliciter le pays
des résultats de la guerre Sud-Africaine.
Il nous dit que les causes de cette guerre

M. BOURASSA.

sont injustes. Mais est-ce que l'honorable
député ignore que les Boers en armes avaient
envahi le territoire britannique et que le
Transvaal et l'Etat libre d'Orange avaient
proclamé l'annexion de pays anglais et dé-
claré la guerre à l'empire ? Ne sait-il pas
que Le gouvernement des deux républiques
avait lancé un ultimatum Insultant défen-
dant à la Grande-Bretagne de débarquer
des troupes et d'exercer les attributs de la
souveraineté dans ses propres colonies ?
L'Angleterre serait devenue la risée du
monde si elle s'était conformée aux termes
de cet ultimatum. Est-ce que l'Angleterre
dcevait accepter en silence les ordres d'oli-
garches. comme Paul Kruger, du Transvaal,
et M. Steyn, de l'Etat libre d'Orange, qui
ont conduit à la ruine leurs compatriotes
aussi braves que mal inspirés ?

Il était du devoir de la Grande'Bretagne
d'affermir sa souveraineté, sa puissance
et ses droits dans le Sud-africain. La Pro-
vidence a des desseins dans l'Afrique aus-
trale 'et l'Angleterre est son ins-trument.
C'est là le rôle que joue aussi l'Angleterre
dans d'autres parties du monde. L'intention
de la Providence est que la race anglaise
exerce une grande influence sur les affaires
du monde. L'intention de la Providence
est évidemment de fonder dans diverses
régions du monde de grandes nations comme
le Canada. l'Australie et la Confédération
Sud-africaine. Les hommes d'Etat anglais
ont compris l'importance de la question
en jeu et la grandeur de leur tâche. L'enjeu
était immense. Il s'agissait de savoir si la
civilisation anglaise ou si la civilisation
hollandaise prévaudrait dans l'Afrique aus-
trale, et si la civilisation du dix-septième
siècle représentée par un peuple de proprié-
taires d'esclaves et de maraudeurs gou-
verné par un vieillard obligarchique, sans
respect des droits de l'homme, subsisterait l-
bas, ou si ces contrées lointaines ne passe-
raient sous la domnination juste, bienfai-
sante et équitable de la reine Victoria et du
drapeau anglais. Quel est Phomme sensé
qui, dans ce conflit, peut proclamer des
sentiments, des aspirations, des désirs et des
espérances en faveur des Boers contre la
Grande Bretagne ? Que gagnerait le monde
par le succès des Boers ? Rien. La cause de
la civilisation serait perdue dans le Sud-
africain. les espérances de l'humanité se-
raient anéanties, et toutes les aspirations
d'un grand pays-la construction du chemin
de fer du Cap au Caire, l'évangilisation et la
rédemption d'un continent-seraient disper-
sées aux quatre coins, si cette rébellion avait
réussi.

Non, M. l'Orateur, je ne puis, nous ne pou-
vons considérer cette guerre com-me un
événement malheureux. Au -contraire, je
crois que c'est un grand bien pour la civi-
lisation ; et les résultats qu'elle' produira,
comme l'a dit l'honorable chef de l'opposi-
tion dont je partage les vues, contribueront
à l'extension de no'tre pouvoir, que cette ré-
bellion voulait détruire.
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J'avais pensé dès le début des hostilités
et j'ai dit que cette guerre qui, sans être
grande n'était pas sans importance, serait
très utile en tant qu'elle permettrait à la
mère patrie d'éprouver sa force militaire. de
modifier ses méthodes suivant les exigences
nouvelles de l'armement moderne et de nous
mettre en situation, au cas où nous aurions
à faire face à une crise où il s'agirait de
la vie ou de la mort de l'empire, de connaî-
tre les conditions de l'art militaire tel que
pratiqué aujourd'lui et de pouvoir faire
sentir le pouvoir de nos armes dans n'im-
porte quelle partie du monde. Sous ce rap-
port, la guerre Sud-africaine est pour nous
une véritable bénédiction ; car non seule-
ment elle nous a conservé un continent,
mais elle nous a fait connaître les éléments
essentiels au succès, dans le cas où il nous
faudrait faire face à de grandes éventua-
lités, ainsi que la ehose pourrait arriver
dans un avenir prochain.

L'honorable député de Labelle dit que nous
n'avons pas raison de nous vanter d'avoir,
avec une armée de 200,000 hommes, vaincu
50.000 paysans boers. Mais, M. l'Oratetlr,
les conditions de la lutte n'ont pas été
égales. Les Boers connaissent parfaite-
ment le terrain du combat. Les troupes an-
glaises ont dû franchir au pas de course
presque la moitié d'un continent, surmon-
ter les plus grands obstacles naturels, com-
battre contre un ennemi parfaitement au
courant de la topographie du pays, trans-
porter leurs provisions et leurs munitions à
l'intérieur sur une distance de centaines et
de milliers de milles, maintenir intacte leur
ligne de communication, conserver leur po-
sition, prendre l'offensive dans chaque cas,
et. rencontrer des soldats armés de fusils
modernes, parfaitement retranchés et se te-
nont toujours sur la défensive. En réalité,
je crois que les chances, sous le rapport
militaire, étaient en faveur des Boers. Il
n'y a jamais en dans l'histoire de l'art mili-
taire. une série de mouvemer.ts stratégiques
plus brillants que ceux que lord Roberts a
exécutés pour tourner le flanc des Boers
qu'il a enveloppés à maintes reprises et qu'il
a obligés souvent à abandonner des posi-
tions presque imprenables.

L'honorable député de Labelle nous dit
que ~a victoire placera sur nos épaules un
initolérable fardeau et nous forcera à main-
tenir en Afrique une garnison de 100,000
hormes pour dompter les Boers. J'avoue
qu'il sera nécessaire de maintenir là-bas un
certain nombre de soldats, mais la possession
de ces vastes territoires ne vaut-elle pas ce
sacrifice ? Il s'agit de savoir s'il est mieux
pour l'Angleterre d'avoir là 100,000 hommes
ou die perdre la colonie du Cap, son prestige
militaire et de voir son drapeau traîner
dans la poussière. S'il faut 500,000 hommes
que l'Angleterre les envoie plutôt que de
capituler. Mais. à -mon sens, l'honorable
préopinant exagère les difficultés de la si-
tuation. On peut rendre l'élément néerlan-
dais de la population du Transvaal et de

l'Etat libre d'Orange aussi loyal que celui
de la colonie du Cap. Le premier ministre
actuel de la colonie du Cap est un Hollan-
dais. Les vaincus ne seront pas lents à
comprendre qu'ils ont été trompés, que
l'Angleterre offre de leur accorder un trai-
tement magnanime, de leur garantir la pro-
tection des lois anglaises et la possession
des droits dont jouissent tous les sujets an-
glais, et qu'ils n'avaient aucun motif de
plainte ou d'hostilité contre l'Angleterre et
aucune raison de lui déclarer la guerre.
Ueffet de cette guerre sera semblable à celui
de l'orage qui éclaircit l'horizon et apaise
les éléments ; elle établira d'une manière
durable la paix, et assurera la stabilité des
institutions britanniques dans ces lointaines
contrées. Je crois que la cause réelle de
l'hostilité des Boers justifie entièrement l'at-
titude de la mère patrie. Je crois que le
principe en jeu était infiniment plus pré-
cieux que les sacrifices pécuniaires que fa
guerre entraînera. Je crois que la guerre
fait honneur à l'Angleterre qui a traité ces
peuples avec modération et magnanimité, qui.
ne prenant les armes qu'à contre-cœur, a
permis à l'ennemi de s'emparer de positions
très avantageuses au point de vue militaire.
Lorsqu'elle s'est décidée à entrer en cam-
pagne dans des conditions très désavanta-
geuses pour elle, plus d'un ami loyal de la
Grande-Bretagne, dans cette enceinte et an
dehors, éprouvait des craintes sur le résultat
de la lutte. Mais les choses ont tourné
pour le mieux et. aujourd'hui, l'Angleterre
est victorieuse, l'honneur de l'empire est
sauf et la fin de la guerre est accueillie avec
bonheur non seulement par la mère patrie
mais par le monde civilisé qui aurait eu rai-
son de s'attrister si le succès eut couronné
les tentatives des Boers.

Pour les raisons que je viens de donner,
j'ai cru de mon devoir de protester contre
les sentiments que l'honorable député de

. Labelle vient d'exprimer. Je crois ce der-
nier sincère. Mais on ne saurait s'éloigner
davantage de la vérité et du droit chemin.
J'appuie donc cordialement la motion, pré-
sentée par le premier ministre et appuyée
par le chef de l'opposition, demandant
qu'une adresse soit votée à Sa Majesté. En
m'acquittant de ce devoir, je sais cependant
que les expressions me manquent pour fé-
liciter du résultat obtenu la nation anglaise
et le peuple canadien. Je ne puis terminer
sans ajouter que. en ma qualité de Cana-
dien. je suis fier de la carrière parcourue
par les fils du Canada dans l'Afrique aus-
trale. Le monde a eu les yeux sur cette
lutte et y a puisé une leçon. Nous avons
appris, nous aussi, que les liens de sympathie
qui unissent les colonies à l'empire, sont plus
forts que l'acier. car ils sont acceptés volon-
tairement et que les possessions de Sa Ma-
jesté sont prêtes. dans une grande crise na-
tionale, à dépenser leur dernier dollar et à
envoyer leur dernier homme pour dé-
fendre l'empire et les institutions britanni-
ques. Le monde entier comprend cette lecon
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et voit que la puissance militaire de l'Angle-
terre est plus grande que jamais. Non seu-
lement l'Empire peut compter sur les quatre
parties du Royaume-Uni, mais sur toutes
ses colonies, et s'il le fallait, sur les millions
de sujets des Indes, et il pourrait armer et
mettre en campagne des millions de soldats.
L'Angleterre est aujourd'hui la plus grande
puissance militaire de l'univers. C'est là
une vérité qui saute aux yeux. Sans doute
elle n'a pas sous ses drapeaux les millions
d'hoimes que la Russie, la France et l'Alle-
magne ont enrûlé sous les leurs. mais elle
pourrait les faire surgir du sol au besoin,
et elle a assez d'argent et de ressources
pour les tenir en campagne. Voilà le secret
de sa force. Avec sa toute puissante ma-
rine et les moyens qu'elle a de lever une
armée. avec l'appui de toutes ses colonies
qui voleraient à son secours, elle est in-
vincible.

Nous avons toute raison de nous féliciter
des résultats de cette guerre qui. j'ose l'af-
lirmer. est de nature à contribuer puissam-
ment à l'unité de l'empire et au développe-
nent des intérêts ibritanniquesý car elle
est juste et elle a arraché au joug d'une
oligarchie propriétaire d'esclaves l'Afrique
australe pour la doter d'institutions libres
et progressives.

Le PREMIER MINISTRE : Je demande
à la Chambre d'envisager la question avec
calme et modération. Nous vivons. dans un
pays .libre et nous délibérons au sein d'un
parlement libre. Je diffère du tout au tout
avec l'honorable député de Labelle ; il croit
cette guerre injuste, tandis que je crois
sincèrement en mon cœur que l'Angleterre
n'a jamais fait une guerre plus juste. J'ai
déjà exprimé mon opinion à ce sujet, et
je ne veux pas recommencer la discussion.
Je me contenterai de lui poser une question.
Il a le droit d'avoir son opinion comme tout
sujet britannique.

Une VOIX : Non.

Le PREMIER MINISTRE : Oui. il a le
droit d'avoir son opinion. C'est un droit que
possèdent tous les citoyens de ce pays. Mais
je lui demanderai si c'était bien le moment
de l'exprimer. Quel est l'objet de cette mo-
tion ? Cette adresse peut-elle prêter à la dis-
cussion ? Non, l'homme qui croit cette guerre
juste, la léplore autant que celui qui la
trouve injuste. Et qui pourrait ne pas se ré-
jouir de voir arriver la fin de cette guerre
et l'établissement de la paix, de la liberté et
des droits égaux dans l'Afrique australe?
Nous offrons simplement à Sa Majesté nos
félicitations à l'occasion de la fin proehaine
de la guerre. Existe-t-il aujourd'hui sous le
soleil une personne plus auguste que Sa
Majesté la reine d'Angleterre ?

L'honorable député de Labelle a invoqué
son titre de Canadien-français. je puis, aussi
bien que lui, parler au nom de mes compa-
triotes. En ma qualité de Canadien-fran-
çais, je déclare que le moment est bien
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mal choisi pour exprimer les sentiments
que mon honorable ami a énoncés. Cette
questii n'est plus du dom-aine de la contro-
verse ; et aujourd'hui il s'agit simplement
de proclamer que nous espérons tous la fin
prochaine de cette guerre qui aura pour effet
d'établir dans le Sud-africain la liberté, la
justice et l'égalité.

J'ai l'honnenr de proposer, appuyé par sir
Charles Tupper :

Qu'un message soit envoyé au Sénat le priant
de se joindre à cette Chambre pour voter cette
adresse de félicitations à Sa Majesté.

La motion est adoptée.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 176) acte constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de la
ligne de la Rive-Sud.-(M. Britton.)

LA BANQUE D'EPARGNE DE LA CITE
ET DU DISTRICT DE MONTREAL

ET LA CAISSE D'ECONOMIE
DE QUEBEC.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai
l'honneur de présenter le bill (n° 177) mo-
difiant de nouveau le chapitre 32 des Sta-
tuts de 1890. intitulé "Acte modifiant cer-
taines caisses d'épargne de la province de
Québec.

Le présent bill concerne deux vieilles ins-
titutions financières de la province de Qué-
bec, l'une la Banque d'épargne de la cité
et du district de Montréal, et l'autre, la
Caisse d'économie de Québec, dont les char-
tes expireront à la même date que celles
des banques ordinaires, à moins que le pré-
sent projet de loi ne soit adopté. Le bill
est donc en conformité de l'acte des ban-
ques et contient une disposition à l'effet de
prolonger l'existence de ces deux chartes
pour un autre terme de dix années, comme
dans le cas des autres banques. Les direc-
teurs de ces deux institutions désirent éten-
dre les privilèges dont elles jouissent au
sujet du placement et du prêt de l'argent
qu'elles ont en dépôt, mais le moment d'en-
irer dans les détails n'est pas encore arrivé.
Lorsque le bill sera étudié en comité, je pro-
poserai qu'il soit renvoyé au comité des
Banques et du Commerce.

La motion est adoptée et le bill est lu
une première fois.

ECOLES D>U -MANITOBA.

M. OASGRAIN (par M. 'Bergeron):
Quand le très honorable premier ministre s'est

servi des expressions suivantes, le 30 mai 1900
(voir "Débats " non-revisés, p. 6430) : " Si j'avais
été prévenu, j'aurais apporté de nombreuses ré-
solutions passées dans d'autres assemblées de
catiholiques, exprimant leur satisfaction du règle-
ment de la question scolaire," avait-il en vue des

[résolutions autres que celles qui ont déjà été
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déposées sur la table de la Chambre et impri-
mées ?

2. Dans l'affirmative, combien de ces résolu-
tions ont été reçues par le très honorable pre-
mier ministre ?

3. Par qui ces résolutions sont-elles signées et
de quelles parties de la province viennent-elles?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Quand le premier ministre s'est
servi du langage cité dans l'interpellation, il
avait en vue les résolutions qui ont déjà été
produites et que l'on trouve dans les docu-
ments sessionnels de 1897 (n° 35).

INVASION'S FENIENNES.

M. DUGAS :
Les veuves des colonels, majors, officiers de

tout grade, soldats, etc., qui, presque à .leurs dé-
pens, faisaient vivre les bataillons appelés à
la frontière, ou concentrés dans les différentes
villes du Canada pour protéger le pays durant
les révoltes féniennes, recevront-elles, elles aussi,
la médaille d'honneur accordée à ceux qui ont
été appelés à la frontière et qui ont servi durant
ces campagnes ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Le brevet par
lequel Sa Majesté accorde ces médailles ne
fait pas mention des personnes indiquées
dans l'interpellation, de sorte que ni le gou-
vernement ni le ministère de la Milice n'ont
le droit d'agir ainsi.

SERVICE POSTAL A PROVENCHER.

M. LaRIVIERE :
Le ministre des Postes se propose-t-il de ré-

organiser et augmenter prochainement le service
des postes à l'est de la rivière Rouge, dans le
district électoral de Provencher, en faisant trans-
porter les malles par voie ferrée au lieu du mode
actuellement employé, le -long des lignes du che-
min de fer du Manitoba et du Sud-Est et de
l'embranchement du Pacifique Canadien sur
Emerson, conformément aux demandes formulées
à cet effet dans diverses pétitions et lettres
adressées par la population intéressée au change-
ment demandé ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Le gouvernement s'oc-
cupe en ce moment d'utiliser l'embranche-
ment du Manitoba et 'South Eastern du che-
min de fer Canadien du Nord pour le trans-
port des malles. Nous avons déjà autorisé
l'usage de l'embranchement du chemin de
fer Canadien du Pacifique à Emerson et ce
service commencera dès que les contrats
nécessaires auront été signés. C'est le 5 cou-
rant que la requête demandant que les mal-
les fussent transportées par cette voie a été
reçue par le département.

SALAIRE 'DES CLERCS SESSIONNELS.

Sir ADOLPHE CARON : Avant que la
Chambre passe à l'ordre du jour; je voudrais
savoir si le gouvernement en est venu à
une entente avec le Sénat pour lui faire
sanctionner les crédits nécessaires au pae-
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ment des commis et des messagers de la
Chambre ? Je me permets d'insister sur cette
question car elle cause réellement de grands
embarras à .plusieurs employés. Quelques-
uns n'ont rien reçu depuis très longtemps et
pour pouvoir faire vivre leurs familles ils
sont obligés d'emprunter à des taux usurai-
res. J'en connais d'autres qui ne pourront
pas résister beaucoup plus longtemps et j'es-
père que le gouvernement prendra des moy-
ens immédiats pour faire cesser cet état de
choses.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je de-
manderai à la Chambre de procéder aujour-
d'hui même au vote des crédits nécessaires,
et je ne crois pas qu'il y ait aucune difficulté
au Sénat. Un bill de subsides intérimaire
sera .soumis au Sénat sans retard.

FRAUDES ELEOTORALES-ENQUETE
JUDICIAIRE.

Sir CHARLES TUPPER : Je demande au
premier ministre quand nous pouvons espé-
rer connaître la décision du gouvernement
sur les questions que j'ai soulevées sur les
fraudes électorales ?

Le PREMIER MINISTRE : Lundi, le plus
tard.

DEMANIDE DE RAPPORTS.

M. FOSTER : Le ministre de l'Agriculture
faciliterait l'expédition des affaires en pro-
duisant le rapport demandé par M. Hale re-
lativement à l'achat de foin par le ministère
de l'Agriculture pour le compte du gouver-
nement anglais. La Chambre a donné ordre
de produire ce rapport il y a déjà quelques
semaines et c'est au nom de M. Hale que
j'insiste sur sa production.

Le rMI'NISTRE DE L'AGRICULTURE
Les ordres ont été donnés pour faire copier
cette correspondance. Elle est très volumi-
neuse et si on veut l'avoir en entier il faudra
attendre encore quelque temps. Quand l'ho-
norable député a présenté sa motion, je n'ai
pas pu saisir quels étaient au juste les pa-
piers qu'il demandait et s'il veut avoir toute
la correspondance il devra attendre encore
quelque temps.

M. POSTER : Ce que nous voulons plus
particulièrement c'est la partie de la cor-
respondance qui donne le nom des acheteurs,
le nom des vendeurs, les prix qui ont été
payés, les endroits où le foin a été livré et
ainsi de suite.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je vais m'efforcer de faire préparer ce rap-
port.

Sir ADOLPHE CARON: Puisque le di-
recteur général des Postes a bien voulu dire
qu'il s'occuperait de l'affaire, j'aimerais sa-
voir si en l'absence du ministre du Com-
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nierce, il a fait préparer les documents, re-
lativement à la ligne Elder-Dempster

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je m'eu suis occupé comme je l'avais
promis hier, et en réponse à ma demande,
j'ai reçu la note suivante du sous-ministre
du Commerce :

Par rapport à l'ordre de la Chambre relative-
ment à la production des documents dans l'affai-
re de la ligne Beaver, je constate que cet ordre
a été reçu au département, le 3 mai. Le rapport
a été envoyé au secrétaire d'Etat, le même jour
et il en a accusé réception immédiatement.

Après m'étre informé au secrétarait d'Etat, j'ai
constaté que le rapport avait été envoyé au con-

Après m'être informé au secrétariat d'Etat, j'ai
constaté qu'il avait été remis à sir Richard
Cartwright, à la Chambre des communes, le
même jour et comme sir Richard est absent de
la ville, je n'ai pas pu me procurer d'autres ren-
seignements.

D'après cette lettre, je conclus que les do-
cuments ont dû être déposés sur le bureau
de la Chambre, mais dans tous les cas, je
ferai des recherches pour les trouver.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: M. l'Orateur, je désire ap-
peler l'attention de l'honorable député de
Charlotte (M. Ganong) sur l'incident sui-
vant : Il s'est plaint, hier, qu'un rapport qu'il
avait demandé au mois de février dernier
n'avait pas encore été fait. J'étais sous
l'impression qu'il se trompait, car je croyais
me rappeler parfaitement que ce rapport
avait été fait très peu de temps après .qu'il
l'eût demandé. Après m'être informé de
nouveau, j'ai constaté que le rapport est
produit iepuis deux mois et que l'honorable
député ne s'est jamais donné la peine de
l'examiner.

M. GANONG: L'erreur doit provenir
d'une autre cause, mais quoi qu'il en soit,
je remercie le ministre et je suis certain que
la Chambre apprendra avec beaucoup de
surprise qu'un rapport a été fait aussitôt
après avoir été demandé.

BILL DES SUBSIDES.

Les résolutions 280, 281, 282, 2&3 sont rap-
portées du comité, lues une deuxième fois- et
adoptées.

La Chambre se forme en comité des voies
et moyens pour prendre en considération la
résolution suivante:

Il est résolu qu'une somme n'excédant pas
$96,618 soit accordée à Sa Majesté à même le
fonds des revenus consolidé du Canada pour
J'exercice expirant le 30 juin 1900.

La résolution est rapportée, votée en pre-
mière et deuxième délibération et adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose le bill (n° 178) accordant à Sa Ma-
jesté certaine somme pour pourvoir aux dé-
penses du service public pour l'exercice
expirant le 30 juin 1900.

Sir ADOLPHE CARON.

La motion est adoptée. Le bill est voté
en première et deuxième délibération, dis-
cuté en comité, rapporté voté en troisième
délibération et adopté.

POIDS ET MESURES.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité sur le bill (n° 110) pour amender la loi
des poids et mesures.-(Sir Henri Joly de
Lotbinière.)

(En comité.)

Article 1.
Le MINISTRE )U REVENU DE L'IN-

TERIEUR : Cette question a été si souvent
discutée devant la Chambre que les députés
devraient la connaître à fond. J'ai écouté
avec beaucoup d'attention les remarques et
les recommandations faites par mes hono-
rables amis des deux partis, et je me permet-
trai de proposer quelques amendements qui
ren1c ontreront, je l'espère, l'approbation des
intéressés. Je propose que les mots "pour
l'exportation " soient ajoutés à l'article et
qu'à la fin du même article on ajoute après
les lignes donnant les dimensions du baril
les mots suivants "représentant a-csi près
que possible une capacité de 96 pintes, soit
3 boisseaux." L'article suivant, tel qu'a-
mncdé, décrète que lorsque des pommes, des
poires. des coings, des pommes de terre sont
vendus au baril, ce dernier ne devra pas
avoir de dimensions moindres que celles spé-
cifiées dans l'article précédent. Cela veut
dire que nous ne limitons pas la capacité
des barils afin de permettre l'usage des ba-
rils plus grands dont on se sert actuellement
dans Ontario et Québec.

M. HENDERSON: Quatre-vingt-seize
pintes et trois boisseaux de pommes de terre
ne sont pas la 'même chose. Les pommes
de terre se vendent à mesure comble, et on
ne peut pas mettre 3 boisseaux dans '96
pintes. Il vaudrait mieux retrancher la
dernière partie de la résolution, et de cette
manière on éviteralt toute contradiction.

M. MILLS : Si l'honorable député veut
consulter les statuts fédéraux il verra que la
capacité de cette mesure est fxée par la loi.

M. CLANCY : Un boisseau de pommes de
terre pèse 60 livres, et la quantité dont parle
l'honorable député ne pèserait pas trois fois
soixante livres. Cela ne ferait donc pas trois
boisseaux. Il faut un boisseau comble pour
donner soixante livres, et quand les pommes
de terre sont vendues au boisseau, elles
doivent peser soixante livres.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : On peut faire disparaître cette
objection en retranchant les mots "quand
les pommes de terre sont vendues au poids "
et les remplacer par " quand les pommes de
terre sont vendues au baril," le contenu sera
considéré équivalant à trois boisseaux. Ceci
concorderait avec l'ancienne loi.
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M. HENDERSON : La difliculté n'en sub-1
sisterait pas moins. Le bill dit qu'un baril
de pommes de terre devrait peser 174 livres.
Or, un boisseau de pommes de terre pèse 60
livres, donc, un baril contenant trois bois-
seaux devra peser 180 livres. Voilà une con-
tradiction directe. Il vaudrait mieux retran-
cher complètement la dernière partie. Rien
n'empêche de dire qu'un baril de pommes de
terre devra peser 174 livres, et un boisseau
soixante livres.

M. MILLS : Je ne partage pas l'avis de
l'honorable député d'Halton (M. Henderson).
J'ai prouvé l'addition faite par le ministre.
Le but est de protéger les cultivateurs contre
les spéculateurs, car si cela n'est pas men-
tionné dans l'acte, ils donneront souvent trois
boisseaux et demi de pommes de terre pour
un baril, et ne seront pas payés en consé-
quence. S'il est spécifié que le baril doit
contenir 96 pintes ou trois boisseaux, la
même chose qu'aux Etats-Unis-et c'est sur-
tout là que nous avons à lutter contre la con-
currence-les cultivateurs canadiens se trou-
veront sur le même pied que ceux des Etats-
Unis.

M. CLANCY: Supposons qu'un homme
s'engage à livrer trois cents boisseaux de
pommes de terre. D'après la loi concernant
les poids et mesures cela voudrait dire trois
cents fois 60 livres. S'il les met dans cent
barils, cela ne donnera pas trois cents bois-
seaux, puisqu'un baril ne contient pas trois
boisseaux. En laissant quatre-vingt-seize
pintes et en retranchant ce qui se rapporte
aux boisseaux, on évite toute cause d'erreur
et cela ne change en rien la capacité.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Si ce moyen règle la- difficulté,
il n'y a aucune raison pour ne pas l'adopter.
Tout le monde sait que 96 pintes font trois
boisseaux.

M. CLANCY : Mais les mots qui se rap-
portent aux boisseaux sont de trop et ne
changent rien à la capacité puisque 96 pintes
sont la règle sans exception.

MI. MILLS : C'est très bien.

M. ROGERS : Il n'y a pas 32 pintes de
pommes de terre dans un boisseau. Plus
l'unité est petite, plus il est difficile de don-
ner la mesure. Pour les pommes de terre,
il vaudrait mieux fixer le poids sans parler
de mesure.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Les provinces maritimes ex-
portent d'énormes quantités de pommes de
terre dans les Antilles et en Angleterre et il
est très important pour elles que cette ques-
tion soit clairement définie.

Article 2.
M. McMILLAN : J'ai donné avis dans l'a-

mendement, et lorsque j'ai présenté le bill
pour la première fois, Il était dit qu'à moins
de stipulations contraires entre le vendeur
et l'acheteur, les oeufs seront vendus au
poids et qu'une douzaine d'eufs voudrait
dire une livre et demie. Comme cet article
n'était pas bien compris, un avis d'amende-
ment a été donné comme suit :

Quand les œufs seront vendus à la douzaine
réglementaire, la douzaine signifiera une livre
et demie.

Les œufs peuvent encore être vendus à la
douzaine et ce bill ne change rien à la cou-
tume suivie ; il ne s'appliquera que dans le
cas où les Sufs seront vendus à la douzaine
réglementaire. Le commerce des oeufs entre
le Canada et l'Angleterre prend de grandes
proportions et en Angleterre les oeufs se ven-
dent à la douzaine réglementaire, dont le
poids est d'une livre et demie. Ceux qui font
le commerce d'oeufs au.Canada voudraient
que nous eussions aussi une douzaine régle-
mentaire, ce qui faciliterait leurs opérations
avec l'Angleterre.

M. WALLACE : Je me permettrai de poser
une question à l'honorable député. Si la dou-
zaine d'oeufs pèse plus qu'une livre et demie,
le vEndeur en a-t-il le bénéfice ?

M. MeMILLAN : Mertainement. Quand
nos commerçants vendent à l'Angleterre, Ils
vendent au poids et les commerçants d'An-
gleterre achètent au poids, c'est-à-dire, qu'ils
pèsent les oufs en les recevant. Le bill ne
concerne pas les ventes à la douzaine, il n'a
pour but que de régler le commerce des
oeufs qui sont envoyés par exemple de l'ouest
de l'Ontario à Montréal, et quand Il .n'est
pas stipulé qu'ils sont vendus à la douzaine
réglementaire, le bill ne s'applique pas. Les
paquets ne sont pesés que lorsque les oeufs
sont vendus à la douzaine réglementaire.
J'ai causé longuement avec un citoyen de
Liverpool qui achète de grandes quantités
d'oufs, et Il est d'opinion qu'une disposition
comme celle-là faciliterait considérablement
les transactions entre les commerçants an-
glais et ceux du Canada.

Cette nouvelle loi ne nuit en rien au com-
merce local et on pourra continuer à vendre
à la douzaine ordinaire à moIns d'une stipu-
lation contraire. J'espère donc que le comité
adoptera .cet article. Je n'y al aucun Inté-
rêt personnel, mais je connais bon nombre de
commerçants d'oufs et tous m'ont demandé
de faire adopter cette loi, si possible.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Mon honorable ami a présenté
successivement 'deux bills auxquels j'ai df
m'opposer, mais je ne vois pas d'objection
à celui-ci. La première fois Il contenait la
disposition suivante :

M. RENDERSON: Alors, laissez. les cho- A moins de stipulations contraires entre l'a-ses comme elles sont, cela évitera beaucoup cheteur et le vendear, les oufs seront vendus au
de trouble. poids.
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Je voyais une grave objection à cela
car il est difficile de s'attendre à ce que les
gens fassent une convention spéciale chaque
fois qu'il s'agit d'acheter une demi-douzaine
deufs. Mais avec l'article tel que rédigé
actuellement, cette objection n'existe plus.

Quand les oeufs seront vendus à la douzaine
réglementaire, la douzaine signifiera une livre
et demie.

Cela est parfaitement juste. Ce n'est que
lorsque les parties conviendront d'acheter à
la douzaine réglementaire que le -poids de
la douzaine sera déterminé.

M. HENDERSON : Je ne veux pas m'op-
poser à -cet article, car je comprends que ce
sont ceux qui exportent des oeufs en Angle-
terre qui le demandent. J'aimerais à savoir,
cependant, si la douzaine réglementaire, en
Angleterre, est la même que dans cet ar-
ticle.

M. MeMILLAN : Absolument la même.

M. IENDERSON : Alors, je n'y vois pas
d'objection, mais je veux qu'il soit bien en-
tendu que la douzaine réglementaire en An-
gleterre et ici, soit la même.

M. HOLMES : Je proposerai un amende-
ment à l'Acte des poids et mesures ainsi
que j'en al donné avis.

La loi actuelle exige que le poids brut et
le poids net soient indiqués sur un baril de
sel ; l'amendement a simplement pour but
de mettre les sacs de sel sur le même pied,
pour que le poids brut soit aussi indiqué
sur le sac. Je n'exige pas qu'on indique le
poids net. Dans le commerce, un sac de
sel doit peser 200 livres. On me dit qu'il y
en a sur le marché qui pèsent beaucoup
moins, et mon amendement a pour but d'em-
pêcher cette fraude. Il est approuvé par le
ministre de l'Intérieur et les commerçants
de l'Ontario. Il est tout à fait dans l'in-
térêt des consommateurs.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
étudié attentivement cet amendement, Il de-
mande simplement d'ajouter le mot "sac "
au imot "baril." Quand la loi a été passée
en 1888, le sel était plus généralement ex-
pédié en barils tandis qu'aujourd'hui il est
surtout mis dans des sacs.

*M. HENDERSON : Je me rappelle que
lorsque le poids du baril a été déterminé en
1888, la question a été soigneusement discu-
tée. J'espère que cet amendement tardif
ne dérangera rien au travail fait alors. Il
y a un point que je tiens cependant à faire
remarquer. Tout le monde sait que le sel
perd de son poids après l'empaquetage et
qu'un baril de 280 livres au départ -pèsera
rarement ce poids à l'arrivée. Si la loi Im-
pose une amende quand le baril ne pèse que
280 livres l'affaire peut devenir très grave.
J'espère qu'on a tenu compte de cette dé-
perdition et que l'on laisse une certaine
marge.

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

M. MACDONALD (Huron) : Quand à la
marque, cela signifie simplement que l'on
met sur le baril le poids du sel qu'il con-
tient, car il n'y a pas de déperdition pour le
sel en baril tandis ·que le sel dans un sac
peut perdre de son poids lorsqu'il est ex-.
posé ë la pluie ou autre cause. Le chiffre
indiqué sur le sac donnera la quantité qui
a été mise dans le sac la première fois.
C'est ce que les consommateurs de sel vou-
draient savoir. On prétend qu'il y a sur le
marché des sacs qui ne pesaient pas deux
cents livres lorsqu'ils ont été remplis, sans
compter la déperdition qui a lieu par la
suite. Nous voulons que le poids original
soit indiqué sur le sac.

M. HOIjMES : Je ne vois pas d'objection
sérieuse à indiquer le poids brut sur le sac.
surtout quand les producteurs de sel ne s'y
opposent pas. Cet article est d'ailleurs dans
leur intérêt, et tous ceux qui sont Intéressés
dans cette industrie sont d'opinion que le
poids brut devrait être indiqüé sur les sacs.
Le coulage et l'humidité causent très peu de
différence dans le poids d'un sac de sel.
Tout ce que l'on demande, dans l'intérêt des
consommateurs et dans celui des- produc-
teurs, c'est que le poids brut soit indiqué
sur le sac comme il l'est actuellement sur le
baril.

M. McMILLAN : Je ne crois pas que cela
change quoi que ce soit à la loi de 1888,
puisqu'il ne s'agit ici que de sacs. Il est
arrivé, à ma connaissance, que les sacs mar-
qués 200 livres ont été vendus et ne conte-
naient pas plus que 140 ou 150 livres ; ceci
n'est pas juste pour les commerçants hon-
nêtes. Cet amendement est demandé par
tous les commerçants honnêtes et il est dans
l'intérêt du marchand et de l'acheteur.
Quand une personne achète un sac de sel
narqué 200 livres, on doit lui en livrer deux
cents livres. J'ai pesé moi-même un sac
marqué 150 livres qui ne pesait que 110
livres.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Il y a une objection qui me
frappe dans le moment et que nous pouvons
peut-être faire disparaître. L'amendement
dit

Tout quart de sel expédié en grenier, qui sera
offert en vente, devra contenir 280 'livres de sel.

C'est très-bieu.
Et tout quart ou sac de sel vendu ou .offert en

vente devra porter l'indication de son véritable
poids brut, et si c'est un quart, l'indication de
son véritable poids net, à part celle de son poids
brut ; cette Indication devant être très appa-
rente et de caractère permanent.

Il est évident que le but de l'amenddment
n'est pas de changer le poids du baril, mals
à moins que la chose ne soit clairement ex-
pliquée, on pourrait supposer que le sac
de sel doit avoir le imême poids que le baril
de. sel. Je ne crois pas que l'honorable dé-
puté ait l'intention de dire que le. sàc de
sel devrait peser 280 livres.
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M. HOILIES: Non.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR: Je crois que nous pouvons
faire disparattre ·la difficulté en ajoutant
après le mot "sel quel que soit le poids
du eo)ntenu."

M. IOLMES : Le but de l'amendement
est simplement de faire indiquer sur le
sac le poids brut. On peut mettre sur le
marchié des sacs de 150 livres pourvu qu'il
soit indiqué sur le sac que c'est un sac de
150 livres ; pour un sac de deux cents livres
ce sera la même chose.

M. MACLAREN : Cela s'applique-t-il aussi
au sel qui nous arrive d'Angleterre ?

M. HOLMES: Cela s'applique à tout le
sel vendu au Canada. Il faudra que le poids
brut soit indiqué sur le sac.

M. MeMILLAN : Je voudrais que cela s'ap-
plique à tous les sacs de sel, car il y en a
de 5, 10, 25, 50 livres. Sur tous, le poids
devrait être clairement indiqué.

M. CLANCY : Je ne crois pas que le puids
de 280 livres, mentionné comme le contenu
d'un bariL concerne les sacs. Je ne crois
pas non plus que l'auteur de l'amendement
veuille fixer le poids des. sacs de sel. Il
demande simplement que ce poids soit indi-
qué sur le sac. L'honorable député d'Halton
demande ce qui arriverait si un sac ne pe-
sait pas le poids indiqué. Tout le monde
sait que le poids du sel varie selon l'état de
l'atmosphère. et je ne crois pas que cette
question donne lieu IL beaucoup de plaintes.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TE tIEUR : La loi pourvoit à cette varia-
tion dans le poids provenant de l'état de
l'a tmosphère :

Aucune différence en moins, dans le poids du
sel contenu dans un colis, ne sera considérée
comme une contravention à la présente loi, à
moins que cette différenece ne dépasse 5 p.c.

M. HENDERSON : Cette marge de 5 p.c.
s'applique-t-elle aux sacs, de même qu'aux
barils ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Certainement,

M. ELLIS : Le ministre accepte-t-il cét
amendement?

Le MINISTRE DU REVE'NU DE L'IN-
TERIEUR : Oui.

M. ELLIS : Dans ce cas, je l'en félicite,
car l'an dernier, quand j'ai voulu que le
poids ftIt indiqué sur les articles en con-
serve. il s'y est opposé avec tous ses colle-
gues et ses partisan J.e vois avec plaisir
qu'il s'est amendé et j'espère que l'an pro-
chain il aura fait assez de progrès sous ce
rapport pour adopter la loi que j'ai proposée
puisqu'elle est absolument de la même na-
ture que l'amendement qu'il accepte en ce
moment.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: J'attendais toujours mon hono-
rable ami ; j'ai justement ici les notes que
J'ai prises l'an dernier, quand je me suis
opposé au bill; je les ai gardées dans mon
pupitre croyant toujours que l'bonorable
d6puté reviendrait à la charge. Je lui rap-
pellerai la lettre que je lui ai écrite durant
la dernière session et dont j'ai Ici une copie.

Quelques VOIX : Adopté.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR : Je tiens à expliquer que je n'ai
pas été injuste envers mon honorable ami.
Après qu'il eût présenté son bill concernant
les articles en conserve, je lui ai expliqué
la raison que j'avais de m'y opposer. En
voici quelques-unes que je demande la per-
mission de citer.

M. COCHIANE : L'honorable ministre en-
freint le règlement. Les articles en con-
serve n'ont rien à faire avec le sel.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Voici cette lettre:

Quant à Indiquer sur les produits en conserve.
le poids exact du contenu, j'ai ici l'opinion de
plusieurs chambres de commerce.

Celle des provinces maritimes a adopté une
ésolution en faveur de l'indication du poids sur

chaque botte, la chambre de commerce de Saint-
Jean en a adopté une dans le même sens, et celle
d'Ottawa semble être du même avis.

La chambre de commerce de Montréal est en
faveur d'indiquer le poids sur les colis contenant
des produits secs, tels que le thé, ou le café, mais
non sur les autres dont le poids spécifique peut
varier. La chambre de commerce d'Halifax ne
recommande pas une loi comme celle que vou-
drait la chambre de Saint-Jean. Celles de Qué-
-ec, Hamilton, Vancouver, New-Westminster, Vic-
toria et Toronto n'en veulent pas non plus, sous
prétexte qu'il est impossible de mettre en boite
d'autres marchandises que les marchandises
sèches, comme le thé, le café, dans des bottes
ayant un poids uniforme et absolument identiques
quant à la solidité .lu contenu, à l'air et le
reste.

Il me semble que ce sont ces dernières cham-
bres de commerce qui ont raison.

j'ai conservé toutes ces résolutions des
chambres de commerce pour que mon hono-
rable ami ne soit pas sous l'impression que
j'ai été injuste à son égard Q-uand je me -suis
opposé à son bill.

M. F. T. FROST (Leeds et Grenville):
Avant que le bill soit rapporté, je pro-
poseral un amendement dans l'intérèt
des -consommateurs du 'fil d'engerbage.
Comme on le sait, pendant beaucoup d'an:
nées la matière brute, dans la fabrication du
fil d'engerbage. venait de iManille mais depuis
une couple d'années. le prix en a tellement
augmenté, que les fabricants se sont adres-
sés à d'autres pays pour trouver la matière
nécessaire à la fabrication du fil d'engerbage
et depuis un an, Il en vient des quantités
considérables du Mexique et de la Nouvelle-
Zélande. Il en est résulté que nous avons
beaucoup de variétés de ficelle et que le
nombre de pieds à la livre va-rie considé-
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rableient. Cet état de choses crée beaucoup
de confusion et occasionne aussi, je crois,
des pertes assez considérables aux cultiva-
teurs. Pour que ces derniers sachent au
juste ce qu'ils achètent, je proposerai
l'amendement suivant, appuyé par M.
Cowan :

Le dit paragraphe 1 de l'article remplacé par
l'article 2 du chapitre 28 du statut de 1899 comme
dit ci-dessus, est amendé de nouveau par les
présentes en y ajoutant le paragraphe suivant :

18a. Sur chaque paquet ou balle contenant du
fi' d'engerbage offert en vente, il y aura une
estampille indiquant le poids du paquet ou de
la balle et le nombre de poids par livre dans le
dit paquet ou la -dite balle.

Tout importateur, agent ou commerçant, qui
négligera de se conformer aux dispositions du
présent article sera passible d'une amende n'ex-
cédant pas $20 pour chaque offense, recouvra-
ble en vertu de la loi concernant les convictions
sommaires. Mais aucune différence en moins,
dans le nombre de pieds contenu dans le dit
paquet ou la dite balle ne sera censé être une
contravention au présent acte à moins que cette
différence ne dépasse 5 pour cent du nombre in-
diqué sur la dite estampille. Toute poursuite en
vertu du dit article devra être intentée dans les
30 jours qui suivront la vente du dit paquet ou
de la dite balle.

Le dit paragraphe entrera en vigueur le 1er
jour de septembre 1900.

Vu que la majorité des cultivateurs, à 'ex-
ception de ceux de l'ouest, a déjà fait ces
achats de fil d'engerbage pour la présente sai-
son et que la production de cette année est
déjà distribuée dans tout le pays, j'ai cru
devoir ajouter que le dit paragraphe entrerait
en vigueur au 1er de septembre pour qu'il
ne s'applique pas à la production de cette
année. Je propose cet amendement dans l'in-
térêt des consommateurs. Je sais personnel-
lement que des paquets de ficelle ayant le
même poids, accusent une différence de 25
à 40 pour 100 dans la longueur et par consé-
quent les cultivateurs ne savent pas ce qu'ils
achètent.

M. COWAN : Je prends la parole pour ap-
puyer cet amendement dont l'importance doit
être comprise par tous les membres de la
Chambre. Plusieurs cultivateurs d'Ontario
m'ont fait remarquer qu'avant la guerre aux
Phillipines. tout le fil d'engerbage était d'une
longueur uniforme, c'est-à-dire, 600 pieds à la
livre. Actuellement, par suite de -la subs-
titution apportée dans la matière première,
on voit des paquets de ficelle pesant 4î livres,
et ne contenant pas plus que 400 pieds à la
l'7re. Il en résulte que le cultivateur qui
est habitué à acheter la ficelle de manille,
au lieu de 2,700 pieds qu'il avait pour envi-
ron 45 cents, quand il achetait un paquet de
41 livres, il n'en a aujourd'hui que 1,800, ce
qui revient à dire que le cultivateur payait
autrefois 45 cents pour 2,700 pieds de ficelle
de manille, et qu'il devrait payer aujour-
d'hui 60 cents pour en avoir la même quan-
tité. Il est infiniment préférable que le culti-
vateur connaisse le nombre exact de pieds de
ficelle qu'il y a par livre et cet amendement
oblige le fabricant, l'importateur ou le com-

M. F.lOST.

merçant de mettre sur chaque paquet ou balle
de ficelle une estampille indiquant le nombre
de pieds par livre.

M. HENDERSON : Je ne vois pas d'objec-
tion à cela.

M. DAVIN : Moi non plus.
M. CLANCY : C'est un amendement qui

devra être adopté, mais je ferai remarquer
que les conditions sont aujourd'hui les
mêmes qu'autrefois et si l'on veut se donner
la peine de consulter le rapport qui a été
fait à Toronto.' il y a quelques semaines,
on verra que les meilleurs qualités de ma-
nille se tissent mieux et par conséquent
donnent un plus grand nombre de pieds
à la livre que les qualités inférieures. Moins
la manille est pure, plus la ficelle est grosse
et par conséquent elle pèse en proportion
de sa longueur. Si cet amendement est
adopté, comme je l'espère, les cultivateurs
auront toute la ficelle pour laquelle ils au-
ront payé ; quand ils achèteront une balle
(le ficelle, ils sauront combien il y a de
pieds par livre. Le poids du paquet peut
être utile ou non. Ce qu'il faut aux cul-
tivateurs c'est un certain nombre de pieds
de ficelle assez forte pour être employée
par la lieuse mécanique. Et si l'amende-
ment comporte ces garanties, je l'approuve
de tout ceur.

M. MeMULLEN : Je partage absolument
l'avis de l'honorable député qui m'a pré-
cédé. Je considère cet amendement comme
excellent, mais l'obligation de mettre sur
l'estampille le nombre de livres et le nombre
de pieds à la livre est de nature peut-être
à créer de la confusion. Je crois qu'il vau-
drait mieux donner le poids du paquet et
le nombre de pieds dans le paquet. Il fau-
drait aussi quelques dispositions pour at-
teindre le manufacturier qui violera la loi
en mettant un chiffre faux sur l'estampille.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : L'amendement comporte une
amende.

M. McMULLEN : Il ne serait pas juste
d'imposer une amende à celui qui vend la
ficelle. Si un paquet ne contenait pas le
nombre de pieds, indiqué sur l'estampille
les conséquences en devraient retomber
sur le fabricant et non sur le marchand.

iM. HENDERSON : L'honorable député
de Wellington-nord a anticipé sur ce que
je me proposais de dire. Il a parfaitement
raison de dire que dans le cas où la ficelle
n'aurait pas la longueur voulue, c'est le
fabricant et non le marehand de la cam-
pagne qui devrait être puni. Si l'amende
était imposée contre le commerçant, per-
sonne ne voudrait en vendre. Il en résulte-
rait que le commerce serait mis entre les
mains des fabricants ou de ceux qui vendent
de la ficelle d'engerbage en quantités con-
sidérables comme l'auteur de cet amende-
ment et tous les fabricants d'instruments
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aratoires. Les grands commerçants ont
conclu un arrangeient avec le fabricant
quant au poids et à la longueur de la fi-
celle et le commerçant ordinaire dans un
village qui vend une ou deux tonnes de
ficelle par année devrait courir tous les ris-
ques. Il en résulterait que les marchands
ordinaires ne tiendraient pas cet article et
que les cultivateurs ne pourraient se le pro-
eurer que chez deux on trois gros commer-
gants. Un cultivateur peut ne pas savoir
le matin combien il lui faudra de ficelle pour
toute la journée et s'il lui en manque il lui
faudra interrompre ses travaux et pour s'en
procurer, s'il lui faut s'adresser à Toronto
ou à I(ingston, il perdra beaucoup de temps.

Cette question mérite d'êtra étudiée plus
à fond que nous pouvons le faire cette après-
midi. L'auteur de cet amendement peut
avoir été inspiré par d'excellents motifs,
mais il est possible que son adoption cause
du trouble aux cultIvateurs. C'est une ex-
eellente chose d'assurer aux cultivateurs
le poids et la longueur de la ficelle qu'ils
achètent et jusque-là je suis en faveur de
l'amendement, mais s'il faut que le marchand
soit responsable dans le cas où la quantité ne
serait pas exacte, il ne sera pas tenu d'en tenir
dans son magasin et les cultivateurs, auront
de la difficulté a s'en procurer. Quant à la
recouunandation de l'honorable député de
Wellington-nord de tenir le fabricant res-
ponsable, que ferions-nous dans le cas de la
ficelle importée de Belfast. de Plymouth,
du Massachusetts ou de tout autre endroit
des Etats-Unis.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TER IEUR : Voudriez-vous. remplacer le mot
"fabricant" par " marchand " ?

M. FIENDERSON : Le fabricant peut ha-
bi-ter l'Irlande ou les Etats de l'Ouest et
n'avoir aucune estampille sur la ficelle qu'il
vend.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Si on met le mot " marchand "
au lieu de " manufacturier " la responsa-
bilité retombe sur l'importateur, son agent
et le fabricant.

M. HENDERSON : Je préférerais que l'a-
gent ou le marchand ne fût pas tenu res-
ponsable.

M. TAYLOR : Je voudrais savoir comment
lhonora'ble député de Leeds-nord qui pro-
pose cet amendement achète sa ficelle ? Il
reçoit une facture mentionnant la quantité
de ficelle ; quand elle arrive, la -première
chose qu'il fait est de peser cette ficelle pour
voir si le poids correspond à celui qui
est indiqué dans la facture. Il achète
sa ficelle à la livre comme tous les mar-
cbands. Le fabricant ne peut pas donner
le même poids à tous les paquets.

L'honorable député de Bothwell a expliqué
que plus la qualité des matériaux employés
est bonne plus il y a de pieds à la livre, de

sorte que le fabricant qui emploie une ma-
tière brute de première classe obtient un plus
grand nombre de pieds par livre de ficelle,
mais il ne peut pas arriver à donner à chaque
paquet un poids exact et uniforme, mais on
en trouve de 3Z et même de 3 livres et le
marchand de la campagne qui la vend aux
cultivateurs la place sur sa balance et la
vend au poids tout comme l'honorable dépu-
té quand il l'achète des fabricants. On pour-
rait obliger les fabricants à dire combien il
y a de pieds de ficelle dans chaque paquet,
mais pour donner les poids du paquet entier,
il faudrait peser chaque paquet séparément,
d'ailleurs, la ficelle se vend à la livre et
chaque paquet est payé d'après son poids.
Il est inutile de mettre le poids du paquet
sur l'estampille puisque le marchand le pèse
avant de la vendre. Je crois donc que ce
serait une bonne chose d'indiquer le nombre
de pieds par livre mais non le poids du
paquet.

M. CLANCY : Toute la difficulté réside
dans l'application de la loi. Nous devons
prendre garde de ne pas nuire à ceux que
nous voulons protéger. C'est facile d'obli-
ger les fabricants de mettre sur chaque pa-
quet de ficelle une estampille indiquant le
nombre de pieds par livre, mais la difficulté
proviendrait de la ficelle qu'on importe en
grande quantité des Etats-Unis. Sur douze
ou treize millions de livres consommées au
Canada, plus de dix millions viennent des
Etats-Unis et nous ne pouvons pas atteindre
les fabricants américains avec une loi votée
par le gouvernement canadien ; cependant,
nous pouvons facilement obliger le fabricant
canadien à dire combien sa ficelle a de pieds
à la livre sans l'obliger à donner le poids du
paquet.

Si la ficelle importée n'avait pas la Ion-
gueur voulue, on pourrait la rendre passible
de confiscation. Je conseillerais d'obliger
les propriétaires de toute ficelle importée
à munir leur produit d'une estampille
avant son entrée dans le pays, et de la con-
fisquer dans le cas où la longueur ne corres-
pondrait pas à l'estampille. Ce serait une
rude tâche d'exiger des cultivaiteurs qu'ils
mesurent leur ficelle. Personne ne se donne-
rait cette peine. Chacun achète la ficelle qu'il
lui faut et Il l'emploie sans savoir s'il est
volé ou non, mais si la fraude pouvait être
découverte et punie par les fonctionnaires du
gouvernement, ce serait une excellente pro-
tection pour le cultivateur.

M. FROST: Le fil d'engerbage se vend
au paquet et un paquet est supposé contenir
4J livres. Chaque paquet pèse 4J livres au
moment où il quitte la maniifacture.;
à la fin de la saison il peut avoir perdu un
quart de livre et même une demi-livre, mais
c'est toujours un paquet de 4J livres. Nous
vendons la ficelle à tant par paquet. Nous
ne mettons jamais un paquet de.ficelle sur la
balance pour le peser et les cultivateurs ne
nous demandent jamais de peser la ficelle ;
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l'honorable député de Leeds est dans l'er-
reur.

Comme l'a expliqué l'honorable député de
Bothwell, le but de l'amendement est d'indi-
quer le nombre de pieds par livre. Les pa-
quets sont marqués disons 4- livres, et nous
les achetons par boîte de 12 paquets ce qui
fait 54 livres. Celui qui achète du savon
l'achète en boîte de 4 livres, le poids de
chaque barre est censé être de 4 livres, mais
ne pèse en réalité que ea livres, bien qu'elle
eût pesé 4 livres au moment de la fabrica-
tion. Il en est ainsi pour la ficelle, qui pèse
4 lIvres au moment de quitter la fabrique,
mais qui au bout de trois ou quatre mois,
a perdu un quart de livre par la suite de l'é-
vaporation de l'huile. Les nouvelles quali-
tés de matière brute que l'on importe depuis
quelques années ont eu pour résultat de met-
tre sur le marché plusieurs variétés de fi-
celle dont quelques-unes ne sont pas très
bonnes. Comme l'a fait remarquer un hono-
rable député, elle est assez grossière et de
grosseur inégale. Il arrive souvent qu'elle
se noue et se brise dans le lieur automatique,
ce qui oblige le cultivateur à descendre de
son siège et à renouer la fleelle. Il n'y a
rien qui cause tant d'ennui à un cultivateur
que d'avoir à répéter cela plusieurs fois
dans la journée.

M. COCHRANE : Votre amendement ne
fera pas disparaître les nouds dans la ficelle.

M. FROST : Non. mais il obligera le ven-
deur à (lire combien de pieds de ficelle il y
a dans un paquet et quand ce sera fait les
cultivateurs épargneront des centaines de
piastres. L'honorable député d'Essex-sud
(M. Cowan) a exposé la question bien claire-
mielt.

On peut acheter deux paquets de ficelle
qui ont la même appareace et les payer tous
deux dix cents la livre ; dans l'un il y aura
600 pieds par livre et dans l'autre. 400 ou
450 pieds seulement. Celui qui achète (;Ç00
pieds de ficelle par livre se trouve à avoir
25 p.e. plus de ficelle que l'autre. Un grand
cultivateur du Nord-Ouest achète en moyen-
ne pour $100 de ficelle pour sa récolte, il
faut généralemaent deux livres de ficelle
par acre et s'il a ensemencé 160 acres de
blé, il lui faudra 320 livres de ficelle, ce qui,
à dix cents la livre, ferait $32. Mais s'il
achete de la ficelle de qualité inférieure, il
lui faudra payer $40, soit 33k de plus
pour cent, et cependant, il lui est impossible
de s'en rendre compte.

M. COCH RANE : Vous s.upposez notre cul-
tivateur bien ignorant.

M. FROST : S'il ne sait pas combien de
pieds il y .a à la livre, c'est comme s'il
achetait un chat en poche. Cet amende-
ment a pour but d'indiquer clairement sur
le paquet le nombre de pieds qu'il y a à la
livre afin que-l'acheteur puisse savoir quelle
quantité Il achète. On a prétendu que le fa-
bricant ne voudra pas se conformer à cette
disposition. Pour ma part, j'ai toujours

M. PROST.

remarqué que les fabricants se conforment
aux loi& du pays avec lequel ils font des
affaires. C'est ce que je fais moi-mêdie.
Les marchandises qui sont expédiées en Alle-
magne ou en Espagne doivent être marquées
d'une certaine inanière d'après les lois de ce
pays et nous observons cette loi. Les fa-
bricants de ficelle ne voudront pas, s'expo-
ser .à perdre le commerce du Canada, qui
est maintenant de huit à dix mille tonnes,
en refusant de mettre un chiffre exact sur
leurs marchandises. Ils connaissent exacte-
ment le nombre de pieds qu'il y a dans un
paquet de ficelle puisqu'elle est mesurée au-
tomatiquenient au fur et à mesure qu'elle
s'enroule. Il n'y a pas de doute que cetfe
loi sera observée et si cet amendement est
adopté il sera d'ane application facile et$
tout à l'avantage des cultivateurs.

M. MMe3IULLEN : J'approuve plusieurs des
observations qui ont été faites au sujet de cet
amendement ; il demande que chaque paquet
de ficelle porte une étiquette. Je crois que
cette disposition concernant les paquets de-
vra êtr retranchée parce que les boîtes con-
tiennent ordinairement onze paquets, c'est-il-
dire 56 livres et l'étiquette ne sera pas sur
chaque paquet puisqu'il suffirait pour se con-
former à La loi, de mettre le poids et la lon-
gueur de la ficelle sur la boîte . De plus. je
considère que l'amendement devrait s'appli-
quer au fabricant et à l'importateur, mais non
au ma-rehand . Nous ne pouvons pas atteindre
le fabricant étranger, mais nous pouvons
obliger l'importateur à se conformer à cette
disposition. D'ailleurs la question mérite-
rait d'être étudiée plus à fond afin que si
l'amendement est adopté il soit efficace
sDus tous les rapports. Il me semble que
dans sa, fone actuelle, il ne répondra pas
à l'objet qu'ou a en vue.

M. COCHRANE : Je vois avec plaisir l'in-
térêt que les fabricants portent aux culti-
vateurs et je nie demande si l'auteur de cet
amendement déploie la mème sollicitude
pour la classe agricole dans la fabrication
de ses instruments aratoires. J'ai acheté
des instruments d'une manufacture que je
ne nommerai pas, mais qui étaient loin d'ê-
Ire à la hauteur des promesses faites par
l'agent de cette manufactue. On est assez
disposé à croire que les cultivateurs se lais-
sent tromper facilement. Il est -vrai qu'ils
n'ont pas fait preuve d'une grande intelli-
gence dans le choix de certains représentants
qu'ils ont envoyés ici. Je suis cultivateur
moi-même et comme mon honora(ble ami de
Huron-sud (M. MeMillan) je sais ce que
j'achète. ~ Par la quali-té de la ficelle, nous
savons généralement combien il y a de pieds
à1 la livre. Celui qui ne saurait pas combien
il y a de nombre de pieds dans le pacinet
de ficelle dont il se sert serait bientôt livré
à d'autres occupations que la culture., Je
n'ai pas d'objection au bill, mais je ne vou-
drais pas causer du détriment aux culti-
vateurs. La question devrait être étudiée
à fond, car nous sommes exposés ù' faire
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tort au commerce, et cela ferait plus de tort'
aux cultivateurs que la présence d'une es-
tampille sur le paquet lui ferait de 'bien.
Pour une fois, par hasard, Je suis d'accord
avec l'honorable député de Welllngton-nord
et je considère qu'il sera suffisant de tenir
les importateurs responsables en les obli-
geant d'estampiller chaque paquet,

M. FROST : L'amendement demande que
chaque paquet soit estampillé.

M. COCHRANE : Il ne serait pas mal de
mettre la. longueur sur la boîte et sur le
paquet. il n'est que juste que nous sachions
combien de pieds il y a dans un paquet, car
la ficelle ne vaut qu'en raison de sa lon-
gueur et non de son poids. D'ailleurs, il
est généralement connu que certaines qua-
lités de ficelle contiennent plus de pieds à la
livre que d'autres. Je considère que si cette
précaution peut être rendue obligatoire sans
nuire au commerce, elle sera très utile pour
la protection du cultivateur. Je ne vois
pas non plus pourquoi les fabricants qui
envoient des marchandises en ce pays ne
seraient pas tenus de se conformer à nos
lois. Si nous avons ce pouvoir, exerçons-
le pour protéger nos propres compatriotes.

Le MINISTRE DU REVE-NU DE L'INTE-
RIIEUR : Il est évident que cet amendement
mérite une sérieuse discussion et je n'aime-
rais pas le voir adopter. à la bâte. vu qu'il
affecte tant d'intérêts différents. Je propose
donc que la séance soit levée et que le comité
fasse rapport et demande de siéger de nou-
veau..

La motion est adoptée.
A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

LOI 'DES BREVETS.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
GI. Fisher) : Te propose que le bill (n° 168)
modifiant la loi des brevets soit pris en
deuxième délibération. Avant de nous for-
mer en comité, il sera peut-être bon que je
donne certaines explications sur ce bill. J'ai
reçu un certain nombre de lettres. qui font
voir que non setilement dans la députation,.
mais dans le pays- en général il existe une
impression erronée sur la portée de ce bill.
L'amendement ne porte que sur un point
de la loi, c'est-à-dire, qu'il fournit le moyen
dans de telles circonstances, de prolonger la
durée d'un brevet. D'après la loi. un brevet
est accordé pour une périôde de dix-huit ans,
divisée en trois périodes de six années cha-
cune. L'inventeur en obtenant son -brevet
peut payer pour une période de dix-huit ans,,
$(;0 et obtenir un. brevet pour toute cette
durée, il peut aussi, s'il le préfère payer un!
tiers de l'honoraire, $20, et obtenir un brevet
pour six ans et en payant vingt autres dollars
avant l'expiration de l'autre brevet, il en ob-
tient un nouveau et s'il paie encore $20!

avant l'expiration de ces six années,
son brevet est renouvelé encore pour
six années, ce qui fait en tout dix-
huit ans. Plusieurs cas ont été por-
tés à la considération de la Chambre, dans
lesquels il était représenté que l'inventeur
n'a pas pi faire un usage pratique, ni pro-
fitable de son invention avant l'expiration de
son brevet, de sorte qu'il s'est trouvé à n'en
retirer aucun bénéfice, cela sans qu'il
y ait eu négligence de sa part.
La première fois que cette ques-
tion a été portée à ma connaissance, j'ai
compris qu'elle était très sérieuse et ce n'est
que lorsqu'il m'a été démontré que la loi
impériale sur les brevets contenait des dis-
positions semblables que j'ai consenti à pré-
senter ce présent bill. En Angleterre, dans
certaines circonstances, ù certaines condi-
tions et -en suivant une certaine procédure
on peut faire prolonger la durée d'un brevet.
J'ai étudié soigneusement la loi impériale,
et je considère qu'elle contient des garanties
suffisantes contre les abus qu'on pourrait
faire de ces privilèges et que l'intérêt pu-
blic est amplement protégé. J'ai finalement
consenti à présenter un bill qui contient vir-
tuellement, sous ce rapport, les dispositions
qu'on retrouve dans la loi anglaise .concernant
les brevets. Ce bill permettra aux porteurs
de brevets en ce pay-s qui auront rempli cer-
taines conditions et fourni certaines preuves
de faire prolonger la durée de leur brevet.
Je comprends que sans garantie, cette dis-
position pourrait devenir dangereuse. Cette
loi donne aux inventeurs un droit et des pri-
vilèges exclusifs, elle a pour but d'encou-
rager les inventeurs et de propager les in-
ventions de manière à ce que tout le public
puisse en ·profiter. Avant les brevets d'in-
vention, les inventeurs gardaient leurs In-
ventions secrètes et les exploitaient dans
l'ombre et le publie était privé de l'avantage
de profiter du génie des inventeurs. Notre
loi sur les inventions encourage l'inventeur à
mettre ses inventions au .service du public,
puisqu'il sait que la loi le protege et qu'il en
retirera tous les avantages que pourra lui
rapporter la vente de son invention. La rai-
son pour laquelle on désire prolonger la du-
rée d'un brevet dans certaines occasions,
c'est que par suite de circonstances incontrô-
lables, de causes extérieures, l'inventeur n'a
pu recueillir les fruits de son invention. Ces
circonstances peuvent être les suivantes
comme dans certains cas qui m'ont été si-
gnalés : Il se peut que l'invention ne soit
pas parvenue -à la connaissance de ceux qui.
auraient pu lexploiter avec avantage, cela
peut être dû quelquefois au manque de capi-
taux. d'autres fois. ce n'est qu'à la veille de
l'expiration d'un brevet que les intéressés
ont commencé à en comprendre l'importance
ou à en réaliser.des avantages, d'autres fois,
ce sont des perfectionnements qui ont pris
beaucoup de temps et des modifications pour
adopter l'invention aux , différentes sortes
d'industries et ces travaux ont pu prendre
une grande partie de la durée du brevet. Il
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arrive quelquefois que le brevet est en exis- adéqoate. C'était bien Tintention du bill, mais
teneie depuis dis, douze, quinze, seize et j cela n'y est pas dit expressément, et il sera
méme dix-sept ans avant que le public et peut-être plus prudent de l'ajouter comume
l'inventeur aient commencé àL en retirer dans la loi anglaise. Cette dernière, ce-
quelques avantages, et bien souvent, Finven- pendant, va encore un peu plus loin en dé-
teur a dépensé des sommes considérables crétalit que le rapport pourra contenir les
pour perfectionner son invention. restrictions, conditions et dispositions que le

Voilà eni peu! de mots, les raisons qui ont comité judiciaire jugera à propos de faire.
motivé rIîntroduetion de ce bil. En réponse Le bi, tel qu'il est actuellement proposé,
aux nombreuses lettres que j'ai reçues, je ne confère pas ce pouvoir au Gouverneur en
dois afouter que le bill n'accorde d'extension conseil et il serait peut-être mieux de le lui
de brevet à aueun individu ni à aucune con- donner, w'est-à-dire de lui permettre d'ac-
pagnie en particulier. La loi lie fait qu'indi- corder le prolQngement d'un brevet sujet à
quer les moyens à suivre comme suit : Le certaines conditions et restrictions. L'ar-
porteur du brevet doit s'adresser au Gouver- ticle G) du bill dit :
neur en conseil avant l'expiration du lbre- Si la cour se prononce en faveur de la pro-
vet et après qu'il aura fourni les explicationl. Iongation du brevet, le Gouverneur en conseil
sa demande sera soumiîiîise à la cour de l'E- pourra en 'prolonger la durée pour un nouveau
chiquier. Les avis de cette demande seront termne de six ans au plus.
donnés publiquement, ainsi que la date - Mais cela ne donne pas au Gouverneur
laquelle elle sera plaidée, Quiconque aura en conseil le pouvoir d'imposer des condi-
des objections à ce que la durée (le ce Dre- tions et restrictions. Sur ces deux points,
vet soit prolongée pourra être entendu par je suis tout àL fait dis.posé à le modifier dans
le tribunal de la même manière que celui le sens de la loi anglaise et je le soumets à
qui en demande l'estension. Après avoir la Chambre avec l'espoir que lorsque nous
entendu la cause la cour de l'Echiquer fera siégerons en comité général, cette question
un rapport au Gouverneur ei conseil et ce qui est nouvelle pour nous sera discutée à
dernier décidera en conséquence. L'affaire fond et sur routes ses faces. Je n'hésite
est done complètement en dehors de *l'exé- pias a dire que les dispositions du bill me
cutif qui la confie il un tribunal chargé d'en- paraissent justes et équitables pour le por-
endr'e les arguments, de faire une enquête teur du brevet tout en protégeant le publie

et de préparer le rapport qui ne peut man- contre les abus qui pourraient résulter de ce
tier d'avoir une grande induence sur la privilége. Je considère donc que le prolon-

déeision du conseil. D'apres la loi anglaise, gement à cette fin peut être accordé au por-
c'est la même procédure qui est adoptée, teur d'un brevet sans aucun danger pour la

ce n'est que la c.ause est soumise au comité société. Pour ces raisons, je soumets le
judiciaire du Conseil privé qui, à son bil à la deuxième considération de la Cham-
tour, fait rapport à la Reine en conseil et bre.
eest ce dernier conseil qui décide en der-
nier ressort. . McMULLEN : J'ai écouté avec beau-

Le bill maintenant soumis il la ChanI- coup d'attention les remarques du ministre
bre contient absolument les mêmes disposi- tde l'Agriculture et bien qu'il y ait peut-être
tions, avec une seule exception. Le para- des circonstances dans lesquelles il serait
graphe 5 de Particle 2 dit : juste d'accorder le renouvellement d'un bre-

La cour après avoir entendu les intéressés fera y ,roj:Qt! que nous devons prendre beau-
rapport sur la requête au Gouverneur en consel. toup de préoiS avant de décider cette

Dan laloiangais, n~ auneéiso~to~qulestionl. Le porteur d'un brevet de dix-qDans la loi anglaise, il y a une disposition duit ans, soit qu'il l'ait obtenu pour toute la
quant i la nature du rapport qui devra être période dès le commencement o01 qu'il l'ait
fait et il sera peut-être bon de mettre dans renouvel par périodes de six ans, a eu pen-
notre bill une dispositicn pour rendre notre dant tout ce ten-gs le monopole absolu de
loi conforme il la loi impériale. Le même ce brevet et il serait dur de soumettre le
article dans la loi anglaise se lit comme suit : public à un autre monopole de sis années.

Si le comité judiciaire fait rapport que le por- Je serais plutôt disposé à raccourcir la du-
teur du brevet n'a pas retiré de son brevet une rée des brevets qu'à la prolonger. -Tous ces
rémunération adéquate, Sa Majesté en conseil brevets tendent à créer des monopoles.
pourra prolonger la durée du brevet pour une Quand n homme par son adresse et son ta-période n'excédant pas sept ans, ou, 'dans cer- u a roduit uelque chose d'utile au publitains cas exceptionnels, quatorze ans; ou elle lent a pre
pourra ordonnier l'octroi d'un nouveau brevet je n'ai pas d'objection a faire payer le publie
pour le nombre d'années y mentionné et ce con- pour utiliser son invention, mais en vertu du
tenant les restrictions, conditions et dispositions présent bill, lorsqu'un brevet a été en exis-
que le comité judiciaire jugera à propos d'y tence pendant dix-huit ans, une requête pour
mettre. son prolongement peut être soumise A la

Cette disposition restreint en quelque sorte cour de l'Echiquier et quiconque s'y objec-
les raisons pour lesquelles la cour peut de- tera sera obligé de démontrer que le porteur
mander le prolongement de la durée d'un du brevret a retiré une rémunération suffi-
brevet, puisque le comité judiciaire est obligé sante de l'exploitation de son brevet. Si la
de faire rapport à l'effet que le porteur du personne qui s'objecte ne réussit pas à faire
brevet n'enî a pas retiré une rémunération cette preuve, le porteur du brevet obtiendra

M. FISHER.
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le prolongement qu'il demande. Comment
pourra-t-on prouver cela ? Supposons un In-
venteur qui ait exploité son brevet ·pendant
dix-huit ans et qui en demande le renou-
vellement, nous savons tous avec quelle faci-
lité on peut présenter une cause sous son
côté le plus avantageux. Je n'ai pas de
doute que les porteurs de brevets feront un
fort plaidoyer en faveur d'un prolongement
de six ans et laisseront entendre -qu'ils n'ont
rien retiré, ou presque rien, de leur brevet.
Comment pourra-t-on prouver qu'ils en ont
retiré des bénéfices suffisants. Comment
pourra-t-on déterminer ce qui constituera des
bénéfices suffisants ? Il est impossible d'in-
diquer une règle fixe pour servir de guide
au tribunal. J'ai beaucoup de respect pour
l'opinion du ministre de l'Agriculture et je
ne doute pas qu'il ne soit mû par le désir
de rendre justice, mais j'ai mes doutes sur
l'opportunité de prolonger la durée d'un bre-
vet. Peu m'importe la loi anglaise. nous
vivons dans un siècle de progrès et la ma-
nière dont les porteurs de brevet sont trai-
tés en Angleterre peut ne pas convenir aux
conditions qui existent ici. Il pourrait de
même être imprudent pour nous de suivre
l'exemple des Etats-Unis sous ce rapport. Je
répète que malgré toute notre déférence pour
les opinions du ministre de l'Agriculture,
nous devons agir avec beaucoup de précau-
tions dans cette affaire. Le Canada a déjà
souffert considérablement dans plusieurs de
ses industries par suite des exactions exor-
bitantes des porteurs de brevets. Dans beau-
coup de cas, les inventeurs exigent plus
qu'une rémunération adéquate pour permet-
tre l'usage de leur invention. Au lieu d'ag-
graver cette situation, nous devrions adopter
une loi pour faire comprendre aux porteurs
de brevets que leurs privilèges ne pourraient
jamais dépasser dix-huit ans. Si nous adop-
tions une fois ce mode de prolongement, il n'y
aurait pa:s au Canada un seul porteur de
brevet qui, à l'expiration des dix-huit an-
nées, ne demanderait pas un prolongement
de six autres années et le poids de la preuve
retomberait sur ceux qui ne veulent pas être
plus longtemps soumis à des demandes ex-
cessives auxquelles ils ont été soumis pen-
dant si longtemps. Le porteur du brevet
plaidera qu'il est pauvre et qu'il a droit à
un renouvellement et il sera difficile pour
'étranger de prouver le contraire. J'ai aussi
reçu plusieurs lettres à propos de ce bill. Il
existe aujourd'hui plusieurs brevets au su-
jet desquels le public attend avec impa-
tience le jour où il sera délivré des conditions
onéreuses imposées par les porteurs de ces
brevets. Ce serait une grande injustice de
prolonger de six autres années les mono-
poles dont on abuse. Pour ma part, je ne
puis pas dire que je suis favorable à une loi
de cette nature.

1M. GIBSON : Au commencement de la ses-
sion, j'ai donné avis d'un bill pour amender
la loi des brevets. Vu les déclarations faites
alors par le ministre de l'Agriculture, je suis

surpris de voir qu'au lieu de chercher à
protéger les intérêts du public contre les
empiètements des porteurs de brevet, il pro-
pose un bill qui est tout à l'avantage des
inventeurs. Une des raisons qu'il donne
pour prolonger la durée des brevets c'est que
plusieurs porteurs de brevet n'en ont retiré
aucun avantage jusqu'à la date de l'expi-
ration de leurs privilèges. Qu'on me per-
mette à ce propos de mentionner une com-
pagnie à laquelle la loi des brevets a donné
un monopole plus que suffisant. J'ai donné
avis d'une interpellation demandant s'il y
avait eu des plaintes relativement à la ma-
nière dont on a usé ou abusé des droits d'in-
venteur que possède la compagnie d'éclai-
rage Auer. Le bill que j'ai proposé et que
j'espère voir adopter en amendement au bill
actuel, ne s'applique à aucune compagnie en
particulier, mais est destiné à mettre le pu-
blic à l'abri des exactions. Le but de mon
projet était que quiconque aurait à se plain-
dre des demandes exhorbitantes faites par
un porteur de brevet pourrait s'adresser à,
la cour de l'Echiquier pour faire fixer un
prix raisonnable à condition d'en donner
avis un mois à l'avance dans la Gazette Offt-
cielle, et de déposer en cour une somme suffi-
sante pour couvrir les frais. Je crois que la
loi actuelle permet à la cour de l'Echiquier
d'annuler un brevet quand elle a la preuve
que les porteurs du brevet exigent des prix
exhorbitants. Si l'on donnait au juge le
droit de fixer ce qu'il considèrerait être un
prix raisonnable, et d'obliger le porteur du
brevet de vendre à ce prix ou de renoncer au
brevet, il me semble que cela ferait dispa-
raître les injustices dont on se plaint.

,Quant à la Compagnie Auer, tout ce que
nous avons cherché à connaître, c'est l'é-
poque où ·cesseront ses privilèges, d'après
la loi des brevets-.

Le ministre de l'Agriculture prétend que
sous l'empire de la loi actuelle, l'extension
de ces privilèges peut se faire en trois pério-
des de six années chacune. Je constate que
la Compagnie Auer a d'abord obtenu un bre-
vet pour la période ordinaire de 18 ans qui
serait expirée depuis longtemps à cause des
irrégularités qu'on a constatées dans son re-
nouvellement ; mais le parlement, en 1892. a
adopté l'acte 55 et 56 Victoria, chapitre 77,
accordant cette prolongation de brevet pour
une période devant se terminer le 2 mars
1901. Sur ces entrefaites, les directeurs de la
compagnie ont obtenu un autre brevet pour
certaines améliorations : Il portait le No
26162 et devait cesser le 7 mars 1902, c'est-
à-dire qu'indirectement, ils se trouvaient à
gagner une autre année. En 1896, ils obte-
naient d'autres brevets expirant en 1914
et portant les Nos 5165 et à174, pour des rai-
sons d'améliorations, et en 1897, on leur
accordait un autre brevet qui ne doit ces-
ser qu'en 1915 ; c'est le No 57558, toujours
pour amélorations. On constate donc qu'un
brevet peut devenir perpétuel, si l'on en ob-
tient d'autres sous prétexte de nouvelles
améliorations.
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A maintes reprises, ceux qui se servent du
gaz ont demandé à cette compagnie de n'im-
poser qu'un prix raisonnable pour la lumiè-
re qu'elle fournit. Aux Etats-Unis on ne
paye que 25 cents et 50 cents pour chaque
lampe qui consume de 2 à 3 pieds de gaz
par heure. Pour la même lampe, au Canada,
nous devons payer à la Compagnie Auer
de $2.50 à $3.50. Comme je ne désire pas
que le bill de l'honorable ministre soit ren-
voyé à un comité, je voudrais donner à la
Chambre une leçon de hoses sur les privilè-
ges de la Compagnie Auer. On a payé, à
Chicago, dans un magasin de détail, 50
cents pour la lampe que j'ai à la main ; elle
peut brûler 3 pieds de gaz. Voici d'autre
part, ce que M. Holt me mande par télé-
graphe de Montréal:

Le bill (n° 163) amendant l'Acte des brevets,
accordera à la compagnie Auer une prolongation
de brevet de six ans. Il est de 'a plus grande
importance, pour les compagnies de gaz, qu'on ne
lui accorde pas ce -privilège, car elle nous vend
$2.50 des brûleurs que nous pouvons acheter pour
35 centins. Nous vous aurions beaucoup de re-
connaissance, si vous pouviez nous aider dans
cette question.

H. H. H{OLT.
Je puis dire qu'aux Chutes Niagara, côté

américain, n'importe qui peut acheter dans
un magasin de détail, cet article qu'il ne
paiera que 35 cents alors que nous devons
à Montréal, le payer $3.50. La cause de
cette anomalie. la voici : depuis longtemps
les privilèges de cette compagnie n'existent
plus aux Etats-Unis; nous au contraire, nous
accordons une extension de temps pour per-
mettre à cette compagnie de vendre, au Ca-
nada. pour $3.50 un article qu'on ne paie-
rait que 50 cents aux Etats-Unis. Pour le
manteau seulement la compagnie en question
nous fait payer 50 cents, alors qu'on peut
l'acheter pour 15 cents dans tous les maga-
sins de détail des Etats-Unis.

M. PRIOR : A Victoria, nous payons cet
article 75 cents.

M. (GIBSON : Mais ce n'est pas tout et je
puis démontrer, contrairement à ce qu'a dit
le ministre, que cette compagnie ne ressem-
ble pas à d'autres propriétaires de brevets
qui ne retirent des profits de leurs privilèges
qu'à l'expiration de ces derniers. Je pour-
rais rappeler ce qui s'est passé la première
fois qu'on a demandé il cette compagnie de
vendre un de ses brûleurs. Il y a eu procès,
parce que la compagnie demandait $100
pour le manteau et la lampe ; aujourd'hui,
elle ne veut vendre cet article aux compa-
·gnies de gaz qu'a $2.50 chacun, mais achetés
au mille.

Voici la lettre gn'écrivait le 8 juin 1898,
la Compagnie de gaz de Hamilton à la Com-
pagnie Auer de Montréal

pour les brûleurs que nous manufacturerons
nous-mêmes ou que nous ferons fabriquer pour
nous. Nous vous garantissons que nos brûleurs
seront d'un dessin plus artistique et tout sussi
efficaces que ceux que vous vendrez.

Nous avons un bon brûleur incandescant à pré-
senter au public. Nous le vendrons à un prix
raisonnable, car nous voulons faire de la propa-
gande en faveur de la lumière à gaz Incandes-
cent, tout en ne négligeant pas notre industrie,
loin de là. En vérité, nous croyons qu'il devrait
exister des relations d'affaires plus étroites entre
ces deux Industries et si vous constatez que vous
pouvez rencontrer nos vues sur ce point, nous, de
notre côté, nous ferons tout en notre pouvoir
pour vendre nos manteaux. Notre compagnie,
cependant, est en négaociations avec d'autres per-
sonnes pour faire de la propagande en faveur
de cette industrie du gaz et de celle <les brûleurs
incandescents. Tel que dit plus haut, nous pré-
férerions, cependant, entrer en relations d'affai-
res avec vous, ce qui serait à l'avantage des deux
compagnies.

Une réponse, le plus tôt que vous pourrez nous
l'envoyez, obligerait

Votre, etc.,

Voici la réponse qu'a reçue la Compagnie
de gaz de Hamilton :

Montréal, 11 juin 1898.
Compagnie du gaz de Hamilton.

Edmond Cathels, surintendant,
Hamilton, Ont.

Cher monsieur.-Nous avons reçu votre lettre
du 8 courant. Nous constatons que votre com-
pagnie de concert avec d'autres compagnies, a
décidé de faire de la propagande en faveur de
l'industrie du ga'z au moyen d'un brûleur incan-
descent.

Nous pouvons vous fournir ces derniers en
aussi grande quantité que vous le désirez, y
compris les supports, le mantau et la cheminée

$3.50 chacun. Vous nous dites, et nous avons pris
not' de la chose, que vous vo'ulez faire de la pro-
pagande en faveur de l'é,lairage au gaz incan-
descent, pourvu que nous vous vendions les man-
teaux à un prix excessivement bas ; on nous con-
seille -cependant de ne pas faire la chose, du
moins pour le présent.

Sans discuter longuement cette question dans
cette lettre, je vous dirai que vous devez com-
prendre que nous n'avons pas besoin de " rela-
tions commerciales plus étraites '' avec votre
ccnapagnie, non plus qu'avec l'autre corporation
dont vous ne mentionnez pas le nom, quand vous
parlez des moyens à adopter pour ne vendre que
des manteaux à prix réduit aux personnes qui se
servent de gaz.

Nous serions heureux, cependant, de vous ren-
c-Ltrer vous ou tous autres représentants de ces
compagnies, dont vous ne mentlonnez'pas le nom,
afin de déterminer la base d'après laquelle nos
deux industries pourront nous rapporter mutu-
ellement des profits.

Votre dévoué.
-(Signé) W. R. GRANGER.

Surintendant.

La compagnie n'avait de brevet que pour
les manteaux. cependant, dès 1898. elle re-
fusait de vendre ces manteaux et ces brû-

Chers messieurs,-Nous aimerions connaître mours ae me5 caun. T m se
vos plus bas prix pour les manteaux qui servent
à le lumière à gaz incandescmnte, en quantité de sert du gaz sait qu'avec la lumière Auer, il
1,000. peut épargner de 30 à 50 pour 100 dans la

Si nous pouvans les acheter à un prix raison- dépense du gaz et de plus qu'il a une lu-
nable, nous avons l'intention de nous en servir mière meilleure. Les compagnies de lumière

M. GIBSON.
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électrique leur font une lutte très forte
et peuvent fournir la lumière à meilleur
marché et comme résultat de cette concur-
rence, les compagnies de gaz se voient for-
cées d'abandonner l'exploitation de cette in-
dustrie. Elles comprennent que si ces arti-
cles leur étaient vendus à un prix raison-
nable, elles pourraient dans leur propre in-
térêt, placer cette lumière Auer dans les mai-
sons de leurs patrons. Mais la chose est
impossible à cause du prix actuel de cette
lumière. Si la Chambre veut considérer
(lue dans la plupart des maisons on emploie
de 5 à 10 brûleurs, elle constatera que les
clients des compagnies de gaz devront payer
$35 pour l'usage de 10 manteaux qui, en
réalité, ne leur appartiennent pas.

M. MONTAGUE : La compagnie loue cet
article.

M. GIBSON Virtuellement, oui. Ces
manteaux sont si fragiles que la fermeture
soudaine d'une porte les brise, et l'on com-
prendra facilement qu'on ne veuille pas
payer $.50 pour remplacer un article qui.
ainsi que le dit M. Holt, ne vaut que 33½
cents. Cette compagnie n'a pas de brevet
pour l'abat-jour et le brûleur, et cependant,
elle nous vend $3.50 ces articles qu'on peut
acheter pour 50 cents dans tous les maga-
sins de détail des Etats-Unis. Le brevet ac-
cordé à la Compagnie Auer et renouvelé de
temps à autre, permet à cette dernière de
commettre cette injustice. Je demanderais
à l'honorable ministre d'étudier les -stipula-
tions du bill que j'ai présenté et de voir s'il
ne pourrait pas les insérer comme amende-
inents au projet de loi qu'il y a maintenant
devant la Chambre.

M. MONTAGUE : J'approuve pleinement
ce -que vient de dire l'honorable dé-
puté de Lincoln (M. Gibson). Je ne con-
nais pas spécialement cette question, je sais
cependant qu'il me faut payer le prix dont
parle mon ami. Il n'y a pas de doute que
nous pouvons acheter aux Etats-Unis pour 7
ou 10 cents ces manteaux que la Compagnie
Auer nous vend 60 cents. En réalité, on
ne peut acquérir de la compagnie le droit
d'employer ce système d'éclairage. Elle ne
vous loue que les lampes et le droit de vous
en servir, et pour cela elle se fait payer des
prix exorbitants. Si le gouvernement peut
trouver un remède à cet état de choses, il
est de son devoir de l'appliquer dans les, in-
térêts de ceux qui se servent du gaz dans ce,
pays.

M. A T. WOOD (Hamilton): Je puis cor.
roborer l'affirmation de l'honorable député
(M. Gibson) au sujet de ces lumières Auer.,
Suivant le conseil du. président de la -Com-
pagnie de Gaz de Hamilton, j'ai acheté pour
$2.60 chacun, plusieurs de ces nïanteaux qui
ont fourni une lumière splendidé. J'ai cru
qu'il m'était plus avantageux de payer un
prix élevé pour le gaz que de renouveler ces
lampes Auer toutes les fois qu'il s'en brisait

quelques-unes car elles sont très fragiles.
Si ces articles se vendaient à un prix rai-
sonnable on pourrait entreprendre de les re-
nouveler, car ces lampes font une lumière
excellente, tout en consumant moins de gaz
que les compagnies ordinaires. J'espère que
'hdnorable ministre de l'Agriculture étudiera
favorablement ce que vient de nous suggérer
l'honorable député (M. Gibson).

Le MINISTRE DES FINANCES : Les ho-
norables députés qui ont parlé sur cette
question, ont présenté de très forts argu-
ments contre la Compagnie Auer au sujet des
prix qu'elle demande pour ses produits. Je
ne crois pas cependant. qu'ils aient attaqué
avec avantage la proposition de l'honorable
ministre de l'Agriculture demandant d'amen-
der cette loi. D'après le bill que nous som-
mes à discuter, il ne semble évident que
la Compagnie Auer ne reevra pas une pro-
longation de son brevet.

M. 'CLARKE : Quelle est la stipulation de
ce bill qui empêcherait la Compagnie Auer
de demander cette prolongation de brevet ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous ne
pouvons empêcher personne de demander un
brevet, mais si les faits sont tels qu'on les a
représentés ici, si la compagnie fait payer
$2.50 ce qu'on pourrait acheter à 25 cents
aux Etats-Unis. Je ne puis supposer que la
cour qui doit étudier les faits de la cause,
recommanderait le renouvellement de ce bre-
vet. Je ne connais pas cette question per-
sonnellement ; cependant, j'ai dû payer
pour un grand nombre de manteaux brisés.
Le ministre de l'Agriculture croit que lui-
même, comme chef du département, n'aurait
pas le droit de décider -s'il doit prolonger un
brevet ou refuser cette faveur, et c'est pour-
quoi, dans ce bill, il stipule qu'une euquete-
devra s'instruire devant la cour de l'Echi-
quier, sur les faits allégués, et que la cour
pourra décider, après un examen complet, si-
les parties en cause ont reçu une compensa-
tion suffisante pour leur brevet.

L'article 2 dit:
Le porteur ou le cessionnaire de tout brevet

d'invention pourra, après avoir annoncé, de la
manière prescrite par tous règlements établis,
en vertu du présent article, son intention de le
faire, présenter une requête au Gouverneur en
conseil, au moins trois mois avant l'époque fixée
pour l'expiration du brevet, demandant que son
brevet soit renouvelé pour un nouveau terme.

Toute personne pourra déposer une opposition,
adressée au commissaire des brevets, à cette pro-
rogation.
. Le Gouverneur en conseil pourra renvoyer cette.
requête à la cour de lElchiquier- du Canada, et
cette cour en prendra connaissance ; et le re-
quérant, ainsi que l'opposant, seront entendus,
soit personnellement ,soit par conseil, au sujet de-
la requête.

La cour devra, en examinant la requête, tenir
compte dela nature et du, mérite' de l inVention.
relativement au public, des avantages conférés-
au public par cette invention, des profits faltaý.
par le requérant, et. de toutes, les circonstances:
se rattachant à la cause.
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La cour, après avoir entendu les intéressés,
fera rapport sur la requête au Gouverneur en
conseil.

Si la cour se prononce en faveur d'une proro-
gation du brevet, le Gouverneur en conseil
pourra en prolonger la durée pour un nouveau
terme de six ans au plus.

Il est évident que si la compagnie a réa-
lisé ds profits extravagants, suivat ce
qu'ont déclaré mes honorables amis qui
ont pris la parole sur cette question, elle ne
pourra se défendre devant la cour de l'E-
chiquier et qu'alors on ne lui accordera pas
le renouvellement de son brevet, d'après les
dispositions du projet de loi présenté par
mon honorable ami.

M. D. C. FRASER (Guysborough) : Il me
semble que ce bill indique un pas de fait
dans la voie juste, puisqu'il assigne une cour
où l'on pourra s'enquérir de ces questions
de brevets plus etlicacement que devant
le parlement. Il ne saurait se rapporter à un
cas semblable à celui que nous a soumis
l'honorable député de Lincoln (M. Gibson).
Cette compagnie possède ce -brevet depuis
un certain temps et -doit comprendre que
si elle demande la prolongation de ce bre-
vet, ainsi que le disait l'honorable minis-
tre des Finances, on ne s'occupera pas de sa
requête-c'est établir exactement ici la loi
anglaise. Sous l'empire de cette loi, il faut
que celui qui demande que son droit soit
renouvelé, démontre les profits qu'il a retirés
de son invention et les espérances qu'il a rai-
son d'entretenir pour l'avenir. Il doit faire
connaître le montant de ces profits année par
année, ainsi que les prix qu'il a fait payer
pour les produits de son Invention ; enfin,
tout doit être déclaré à la cour-Le bill de
il'honorable ministre est une copie exacte de
cette loi, si ce n'est que le tribunal appelé
à juger ces cas diffère de celui où l'on porte
des causes semblables en Angleterre. La
prolongation d'un brevet est une simple ques-
tion de faveur et non pas de droit, il ap-
lartient aux requérants de prouver exacte-
ment le prix que le publie a payé-c'est aux
requérants seuls à prouver à leurs seigneu-
ries qu'en tenant compte de toutes les cir-
constances. ils ont retiré des bénéfices moin-
dres que ceux auxquels ils ont droit. J'ai
compris que mon honorable ami de Welling-
ton-nord (M. MeMullen) prétend qu'il appar-
tient au public ou -à toute personne étrangère
A telle ou telle Invention de démontrer les
profits de cette dernière. Au contraire, c'est
la personne qui demande cette extension de
temps, qui doit prouver A la cour qu'elle a
une réclamation valable. Mais cela n'est
qu'une partie du bill. Je suis certain que
tous les membres de cette Chambre, après
les projets de loi que nous avons eus devant
le comité, reconnaîtront avec moi qu'il est
grandement temps que nous adoptions un
inoyen de décider ces questions d'une ma-
nière équitable et après juste enquéte-On
vient Ici tous les ans et nous devons nous
enquérir de ces questions. Personne cepen-
dant n'oserait dire 'que nous pouvons remplir

M. FIELDING.

ce devoir aussi bien qu'une cour de Justice
qui pourra entendre des témoins où les
parties intéressées pourront expliquer toutes
eurs raisons. Je crois -qu'on ne devrait
pas s'opposer à la deuxième lecture du bill
et à son renvoi à la Chambre siégeant en co-
mité général qui pourra l'étudier en détail.
Je reconnais que dans le cas cité par mon ho-
norable ami de Lincoln, on ne devrait- pas
accorder cette prolongation de brevet. Si
nous pouvions trouver un autre moyen,
je serais heureux de l'accepter et je vote-
rais en faveur d'un bill ayant le même
objet. Nous ne devons pas cependant juger
de ce qu'une injustice a été com-
mise dans un cas , que tous les
autres cas où il sera question d'ac-
corder cette extension de temps comporteront
les mêmes injustices. Le propriétaire d'un
brevet peut réclamer certains droits ; s'il
s'adresse à la cour. chargée de juger ces
questions et s'il démontre, à l'évidence,
qu'il n'a pas reçu tout ce qu'il devait re-
tirer de son invention, le public ne souf-
frira aucunement et on ne commettra aucune
injustice, en lui accordant cette continua-
tion de brevet. Cependant ce sont là des
questions qu'on pourra discuter avec plus
de profit, lorsque la Ohambre se formera
en comité sur ce bill.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je suis
porté à croire que dans le cas mentionné par
mon honorable ami de Lincoln (M. Gibson),
et qui, sans aucun doute, demande, à sa
face même, une enquête, l'article 37 de l'acte
des brevets actuellement en vigueur peut
s'appliquer. Cet article dit que tout brevet
accordé en vertu de cette loi, deviendra
caduque, si celui qui l'a obtenu ne remplit
pas deux conditions. il faut d'abord que la
Manufacture qui produit l'art Icle pour le-
quel onu demande un brevet d'invention,
sit établie et exploitée au Canada dans les
deux années qui suivent la concession du bre-
vet. De plus, ainsi qu'on l'a déjà dit, la fa-
brication de cet article doit se faire de ma-
ière à ce que toute personne désirant s'en

servir puisse l'obtenir à un prix raisonnable.
seir u 'un veut d'après cette loi, demander
aministre de déclarer caduque ce brevet,
il me semble, en examinant l'article que j'ai
cité, qu'on doit se rendre â sa requête.

Les ternes 'sont assez précis et bien que
je ne prétendc, pas exprimer une opinion
légale et que j'ignore si l'on a. jamais invoqué
cette stipulation sous l'ancien gouvernement
ou sous le gouvernement actuel, il me semble
que cet article mous donne le moyen d'empê-
cher le propriétaire d'un brevet d'exiger
des prix aussi exorbitants que ceux dont a
parlé l'honorable député.

M. POSTER : Est-ce au ministre à décider
ces questions ?

Le MINISTRE >DU 'OMMERCE : Oui,
voici ce qu'on lit dans l'article 37 :

Si quelque contestation s'élève au sujet de
savoir si un brevet est ou n'est pas devenu nul
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et caduque sous les dispositions de cet article,
telle contestation sera décidée par le ministre
ou le sous-ministre de l'Agriculture, dont la
décision sera finale.

Il me semble que les cas mentionnés par
'mon honorable ami de Lincoln et qui méri-
tent toute notre attention, tombent sous
['empire de la loi actuellement en vigueur.
Mais comme je le disais, je ne prétends pas
exprimer une opinion légale ; cependant,
l'article 37 semble se trouver dans la loi
expressément pour empêcher ces abus qu'on
a signalés à la Chambre.

M. T. DIXON CRAIG (Northumberland-
est) : Je crois que le bill présenté par le mi-
nistre de l'Agriculture est loin d'indiquer
un pas fait en avant et qu'il n'est aucune-
ment nécessaire. On se sert aujourd'hui de
ces brevets plus généralement et plus promp-
tement qu'on ne le faisait auparavant. Si
une invention vaut quelque chose, grâce à
l'esprit d'entreprise de notre population, on
veut s'en servir et l'on paie pour les produits
de cette invention, de sorte que le proprié-
taire du brevet est certain d'en retirer d'am-
ples profits en 18 ans. Si nous sommes pour
faire des chanigements-je ne dis pas que
nous devrions changer la loi. ear le pays
doit reconnaître que la durée d'un brevet.
sous la loi actuelle, est sutlisante-au lieu de
porter cette durée de 18 à 24 ans. nous de-
vrions la diminuer à 12 ans. ýSans vouloir
commettre d'injustice envers le propriétaire
du brevet, nous devons nous rappeler que
l'intérêt général l'emporte sur l'intérêt privé.
Règle générale, ceux qui ont obtenu des bre-
vets d'invention en retirent tous les avan-
tages possibles de sorte que le public ne
leur doit pas beaucoup de sympathies. Ils
n'en reçoivent pas beaucoup non plus.

Je crois que cette loi ne s'appliquera qu'à
des cas très rares, et alors que le proprié-
taire du brevet s'adresse au parlement et s'il
prouve qu'il n'a pas retiré de son invention
autant de profits qu'il aurait eu le droit d'en
espérer, il pourra compter que ce parle-
tuent lui accordera la prolongation de son
brevet.

Je ne crois pas à l'opportunité d'une loi
de ce genre qui ne s'appliquera qu'à un ou
deux cas. Je ne sais pas s'il existe de ces
cas spéciaux maintenant. On peut trouver
des gens qui désirent grandement que la
loi soit amendée dans ce sens* et qui ont in-
sisté auprès du ministre de l'Agriculture
pour obtenir ces modifications. Mais s'il s'en
trouve, ce n'est pas une raison pour nous
faire amender une loi d'intérêt général dans
le sens Indiqué. Que les Intéressés s'adres-
sent au parlement et exposent leurs griefs.
Je suis convaincu qu'ils obtiendront justice.

Quant à cette compagnie Auer, le ministre
des Finances a dit qu'après tout il n'y avait
pas d'argument à tirer des, faits allégués,
parce qu'il savait que cette compagnie n'ob-
tiendrait pas la prolongation de son brevet
si la question était soumise à la cour. Je
ne partage pas cette conviction. Les action-

naires de cette compagnie réalisent de grands
profits et ils pourraient retenir les services
d'un avocat éminent pour les représenter
devant cette cour. Mais qui s'assurera des
services d'un autre avocat pour défendre la
partie adverse? Le procureur de la compa-
gnie se rendra à la cour, soumettra ses argu-
ments, fera entendre un grand nombre de
témoins pour prouver que les prix ne sont
pas exorbitants et peut-être qu'ils ne sont
pas assez élevés. Qui paiera les honoraires
d'un avocat éminent, qui contredira ces argu-
iments et fera une preuve toute contraire?
C'est là la grande difficulté à surmonter.
Les citoyens en général ne se réunissent pas
pour payer ces dépenses, et voilà pourquoi
les corporations sont si puissantes. Aussi
dans des questions de ce genre elles peuvent
retenir les services d'un avocat éminent qui
demandera la continuation du brevet pour
certaines raisons dont quelques-unes pour-
ront être très bonnes, et la partie adverse ne
pourra s'assurer des services d'un avocat
aussi capable ; l'on comprend facilement que
cela est de nature à créer une grande diffé-
vence. C'est pourquoi je trouve que l'argu-
ment du ministre des Finances n'est pas très
fort et ne se rapporte pas directement à la
question. Je crois que nous devrions rejeter
ce projet de loi et que 18 aunées sont une
période assez longue pour ces brevets, au
moins en thèse générale. Comme je le disais,
il y a un moment, s'il existe des cas excep-
tionnels, je suis convaincu que les personnes
qui s'adresseront au parlement. pour faire
disparaitre ces excès, obtiendront pleine jus-
tice.

2M. N. F. DAVIN : Un mot seulement pour
dire que j'approuve les remarques critiques
qui ont été présentées par mon honorable
ami de Lincoln (M. Gibson) et l'honorable dé-
puté de Wellington-nord (Mr. McMullen). Je
ne crois pas à la nécessité de ce bill, et Il me
paraît défectueux. Il n'est pas d'intérêt pu-
blic, mais bien plutôt dans celui de quelques
personnes riches. 'S'il m'était permis de don-
ner un conseil à l'honorable ministre de l'A-
griculture, je lui dirais, (après avoir entendu
les remariques des hommes aussi bien au
courant de la question que le sont ceux qui
l'ont discutée et qui occupent des sièges non
loin du sien, de retirer ce projet de loi.

M. E. F. CLARKE (Toronto-ouest) : Je
dois, d'abord, avouer que je ne connais pas
assez bien le fonctionnement de la loi des
brevets, ni le cas qu'on nous a soumis ce
soir, pour me former une opinion définie sur
ce point Je sais, cependant, qu'un grand
nombre de personnes qui s'intéressent à
cette question mn'ont écrit pour me deman-
der de combattre le bill qu'a présenté le mi-
nistre de l'Agrlculture. On invoquait sur-
tout les prix exorbitants qu'impose la Coin-
pagnie Aner. J'ai employé les iiampes de
cette compagnie moi-amême depuis plusieurs
années, et aujourd'hui,. je ne' voudrais pas
étre"obligé de lire A la lumière du gaz sans
avoir ces lampes. Elles sont d'une absolue
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nécessité, et, si la compagnie a joui de privi-
lèges et de prérogatives que lui accorde la loi
des brevets. je crois que, vu l'état transitoire
où se trouvent les différentes méthodes d'é-
clairage, nous devons agir avec beaucoup de
prudence avant d'accorder cette prolonga-
tion des privilèges dont ce monopole jouit
maintenant. J'ai compris, d'après ce qu'a
dit le iministre, en demandant la deuxième
lecture du bill. que la loi, en Angleterre,
laisse au comité judiciaire le soin de déter-
miner si le propriétaire du. brevet a retiré
des profits suflisants de son invention. Il
me semble que, si l'on doit s'adresser ù la
cour d'Echiquier dans Ces cas, le moins que
nous devions faire serait de stipuler que.
dans le cas de cette compagnie qu'on a cité,
ou de toute autre corporation semblable, le
gouvernement devrait retenir les serveles
d'un avocat pour représenter le public ; on
devrait faire entendre des témoins, et le pro-
priétaire du brevet qui demande la prolon-
gation de ce dernier, devrait payer tous les
frais de cette contestation.

Maintenant, si je comprends bien la ques-
tion, nous avons l'occasion, si l'on demande
la prolongation d'un brevet, d'entendre dans
cette Chambre les explications en faveur de
cette requête et les arguments contre cette
demande. Mais je ýconsidère que, si l'on
n'insère pas dans ce bill une stipulation per-
mettant au public d'être entendu, toute cor-
poration puissante, ainsi que l'a démontré
le député de Durham-est (M. Craig), pourra
retenir les services de.s meilleurs avocats
pour présenter sa cause de la façon la plus
forte (levant les juges. afin d'obtenir cette
extension de temps. Ce qui est l'affaire de
tout le monde n'est l'affaire de personne, et
le public en général ne pourra faire exposer
et arguer sa cause aussi complètement qu'il
a le droit de l'espérer. Je pense qu'on de-
vrait diminuer au lieu de prolonger la durée
de ces brevets. Si l'on constate que tel ou
tel brevet est d'une grande valeur pour le
public, on devrait insérer dans la loi une
stipulation qui accorderait au gouvernement
le droit de prendre ce brevet pour tout le
temps ou partie du temps que doit encore
couvrir ce brevet, dont l'obligation permettra
au public en général de retirer tous les
bénéfices dont jouit le propriétaire de ce
brevet.

On peut se demander de nouveau qui déci-
dera que le propriétaire du brevet en a reti-
ré assez de profits. Je crois que cette législa-
tion portera le propriétaire du brevet à ne
pas en presser l'exploitation comme Il devrait
le faire, parce que, considérant qu'il peut
faire prolonger de six ans la durée de son
brevet, il n'exercera peut-être pas la même
vigilance, il ne dépensera pas autant d'éner-
gie à presser cette exploitation. Il peut exis-
ter des raisons en faveur de cette législation,
mais, quant au cas qu'on nous a signalé spé-
cialement, je puis dire que j'ai reçu un grand
nombre de lettres qui appellent mon atten-
tion sur le fait que, d'après ce bill, s'il de-
vient loi, -il est possible que cette Compagnie

M. CLARKE.

Auer, qu'on considère comme une vraie coa-
lition, puisse obtenir un renouvellement de
son brevet pour un autre terme; il lui sera
facile alors, durant ce temps, de faire payer
un prix que tous ceux qui sont forcés de se
servir des lampes de cette Compagnie, en
Canada, considèrent comme exorbitant. Il
me semble que, vû les déclarations qu'on a
faites ici, relativement au coût du manteau,
qui est la seule partie de cette lampe qui
est l'objet d'un brevet, on devrait stipuler
spécialement que la Compagnie Auer n'aura
plus le privilège d'obtenir un renouvellement
de son brevet, et le public pourra ainsi jouir
d'une réduction véritable dans le prix de ces
manteaux, comparaison tenue de ce qu'il
doit payer maintenant pour cet article.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Je de-
manderaiis à l'honorable ministre si dans
cet amendement, icomparant cet article à
l'article 8 de l'ancienne loi, on fait des chan-
gements dans l'état relatif des brevets qui
sont exploités dans les pays étrangers et en
même temps en Canada, quand à leur exploi-
tation, où quelque chose de semblable.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
A la fin de l'article 8, il y a un paragraphe
qui stipule que la durée d'un brevet canadien
expire en même temps ici et à l'étranger.
Les brevets étrangers, règle générale, ne sont
pas accordés pour une période aussi Iongue
que celle que nous accordons aux nôtres, et
si nous prolongeons la durée de notre brevet
ainsi que nous nous proposons de le faire
par ce 'bill, il est nécessaire que cette durée
n'expire pas en même temps ici et ià l'étran-
ger. C'est pour cela qu'on devra amender
l'article 8 pour qu'il concorde avec les au-
tres dispositions de la loi. On a demandé
cet amendement depuis quelques années et,
d'après le juge de la cour d'Echiquier, il est
d'une grande importance, vu qu'il s'élèv&
constamment des difficultés qui conduisent à
des procès, contrairement à l'esprit même
de la loi des brevets. Il n'y a que dans l'acte
des brevets du Canada que l'on trouve cette
stipulation.

M. FOSTER : Alors, si nous laissions de
côté cette stipulation, nous accorderions aux
habitants d'un pays étranger le droit de se
servir d'un brevet dont ne pourraient jouir
les citoyens du Canada. -SI ma mémoire ne
me fait pas défaut, il en a toujours été ainsi
depuis que nous avons adopté l'acte des
brevets. Je n'ai jamais entendu d'objections
très sérieuses à cette stipulation en tant que
les droits des gens à un brevet se trouvent
concernés. Cependant, Il semble injuste
qu'un homme obtienne un brevet d'invention
d'un pays étranger, disons des Etats-Unis,
et qu'il en obtienne un autre ici, les deux bre-
vets devant être exploités concurremment et
que, dans un pays comme les Etats-Unis,
lorsque la durée du brevet est expirée, les
habitants peuvent continuer à se servir de
ce brevet, alors que nos citoyens sont forcés
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de payer des prix exorbitants pour les pro-
duits de cette invention.

L'honorable député de Lincoln a signalé
une injustice lorsqu'il a démontré qu'aux
Etats-Unis, quand quelqu'un veut avoir la
lumière Auer, il achète le manteau pour 10 ou
15 cents alors que nous sommes obligés de
payer le même article 50 cents. Le peuple du
Canada comprend combien cette différence
est injuste.

Je crois qu'on reconnaît généralement que
18 années de durée d'un brevet valent mieux
aujourd'hui que 35 ans ide durée il y a 10
ou 15 ans. Avec l'activité fébrile de notre
âge, avec le capital dont nous pouvons dis-
poser et toutes les combinaisons qui s'y
rattachent et qui permettent aux manufac-
tures et aux grandes entreprises de s'em-
parer de nouvelles inventions dont elles peu-
vent profiter et dont le brevet 'leur permet
de retirer plus de profit d'une produc-
tion plus considérable, un brevet de 18 ans
vaut plus aujourd'hui que n'aurait pu valoir
un brevet de 36 ans à l'époque que j'ai in-
diquée. Tout cela, d'après moi, établit une
grande différence. En conservant à tous
les brevets la durée ordinaire, nous don-
nons à l'inventeur dont les droits sont pro-
tégés, un avantage d2ux fois plus consi-
dérable que celui que nous aurions pu lui
procurer, il y a 10 ou 15 ans, en tant que
nous considérons la limite de durée du bre-
vet. Je crois qu'il y a un argument très fort
contre le principe de prolonger la duréc
d'un brevet. Dix-huit années sont une pé.
riode assez longue ; elles représenteut la
moitié de la vie d'un homme et alors même
que nous voudrions être très généreux, nous
lui accordons plus que si nuus lui accor-
dions 18 ans pour utiliser son invention.
;Mais n'est-ce pas un fait bien reconnu que
dans neuf cas sur dix ce n'est pas celui
qui a passé de longues années à trouver une
invention, qui en retire les profits, mais
que, pour une raison -ou pour une autre,
le produit de l'intelligence de cet homme
passe aux mains de capitalistes qui n'ont
jamais consacré une heure de travail in-
tellectuel à chercher cette invention mais
qui, grâce à leur argent, peuvent utiliser
cette découverte et en retirer des avantakes
pécuniaires très grands. Je veux bien que
les capitalistes comme j'en vois devant moi,
retirent -les bénéfices auxquels Ils ont droit,
mais je crois que 18 ans pour un brevet
et même 10 ou 12 ans leur donnent ample-
ment le temps de retirer tous les profits
de leur brevet. Je pense que nous n'a-
vous pas éprouvé beaucoup de difficultés et
que les ,plaintes ont été assez rares sous
l'ancienne loi des brevets, et c'est pour cela
que nous devons attendre qu'on demande
instamment ce changement, avant de tou-
cher à cette loi.' Je n'aime pas à voir éli-
miner de nos statuts ce qui a été la loi
depuis plusieurs années, c'est-à-dire que lors-
qu'un brevet expire dans un pays étran-
ger il n'a plus de force non plus Ici ; ce
qui place les citoyens de ce pays sur un
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pied d'égalité avec les habitants des pays
étrangers.*

M. ALVIN H. MOORE (Stanstead) : M.
l'Orateur, les objections qu'ont soulevées
ceux qui ont pris la parole avant moi, sont
d'une nature telle que la Chambre devrait
être convaincue maintenant de l'inopportu-
nité de la législation proposée. J'ai reçu
une lettre de personnes intéressées à cette
question de la lumière Auer. Il s'agit ici
d'un brevet étranger obtenu par un Autri-
chien, possédé par un Américain et toute
prolongation de temps accordée à la Com-
pagnie Auer sera au préjudice du peuple
du Canada et à l'avantage d'étrangers 'tu
pays. Ceci me rappelle les principes qu'é-
nonçait le parti libéral, quand il se trouvait
dans l'opposition. Il combattait les coali-
tions, les monopoles ; il accusait le parti
conservateur d'encourager, par ses lois. ces
monopoles et ces coalitions. A leur arrivée
au pouvoir, les libéraux ont profité de la
première occasion 'qui s'est présentée pour
adopter une loi d'après laquelie, quand il.
existait une coalition pour augmenter le
prix d'un article de consommation dans ce
pays, ils pouvaient enlever les droits sur
cet article s'il était importé, ou diminuer ce
droit. Ils se -sont vantés partout de cette
découverte dont l'effet devait être d'empê-
cher les coalitions et les monopoles.

Je crois que s'ils avaient les mêmes opi-
nions maintenant, ils pourraient très bien
laisser cette question entre les mains de la
Chambre et du gouvernement, parce que,
évidement, ce bill a pour but d'encourager
les coalitions contrairement aux intérêts des
citoyens de ce pays. Nous devons protéger
notre population, les consommateurs du Ca-
nada, ce que nous ne pourrons faire si nous
accordons une durée de brevet de 18 ans,
quand l'honorable député qui siège- à ma
droite prouve que 12 ans sont suffisants. Je
supplie les hommes d'affaires dans cette
Chambre de ne pas accorder à la cour de
l'Echiquier le pouvoir d'augmenter les mono-
poles qui pèsent si lourdement sur le peuple
de notre pays.

Le 'MINISTRE -DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je voudrais faire une simple
remarque ; elle se rapporte à la seconde par-
tie de ce projet de loi. On y stipule qu'au
lieu de s'adresser au parlement lorsque son
brevet est expiré ou sur le point de l'être, le
propriétaire de ce brevet, avant d'en obtenir
la prolongation, devra se soumettre à une
enquête judiciare sur cette question. Je de-
mande aux honorables membres de cette
Chambre s'il ne vaut pas mieux adopter la
pratique suivie -en Angleterre et remettre
toutes ces demandes à une cour de justice,
que de laisser le 'sort de ces questions au
simple vote de hazard de la Chambre. Il
me semble que la première alternative est
la meilleure pour protéger les Intéréts pu-
blics. Le propriétaire du brevet qui en de-
mande la prolongation, ne peut compter réus-
sir s'il ne peut convaincre la cour, c'est-à-
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dire le juge de la cour d'Echiquier, que sa
cause est excellente et que, pour une raison
ou pour une autre, bien qu'il ait obtenu son
brevet depuis 20 ou 18 ans, les circonstances
ne lui ont pas permis d'en retirer les béné-
fices sur lesquels il pouvait compter. S'il
prouve ces faits à la satisfaction de la cour,
le juge en fait rapport au gouvernement qui
lui, peut alors agir. C'est là la coutume en
Angleterre depuis 36 ans, et je n'ai jamais
entendu dire qu'on ait demandé le rappel de
cette loi.

M. FOSTER : Est-ce que ce sera le gouver-
nement qui décidera en dernier ressort?

Le MINISTRE iDE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le bill dit simplement qu'a-
près avoir reçu le rapport du juge, le gou-
vernement peut agir. Le juge rapporte les
faits et déclare si, à son sens, les circons-
tances justifient la prolongation du brevet et
c'est alors que le gouvernement peut agir.
Nous avons actuellement un grand nombre
de demandes devant nous.

M. FOSTER : Il n'y en a pas beaucoup.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pour une raison ou pour une
autre, nous avons adopté deux ou trois bills
cette année et deux sont encore en suspens.
Ne vaut-il pas mieux se fier à un rapport ju-
diciaire des faits qu'à la décision peut-être
trop vite donnée du comité des bills privés,
où l'on ne trouvera peut-être que 8 ou 10
députés et où l'on interroge rarement les
témoins sous serment?

M. OLARKE : Mais la coutume actuelle
n'offre-t-elle pas cet avantage que lorsqu'on
présente au parlement ces demandes de bills,
les électeurs peuvent écrire à leurs députés
et leur exposer les raisons pour lesquelles ils
devraient rejeter ou adopter ces projets de
loi? Comment pourrions-nous obtenir des
renseignements d'après ce bill?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le meilleur moyen est de
tenir une enquête devant une cour. Le bill
stipule qu'on annoncera, trois mois à l'a-
vance, la requête demandant )a prolongation
de tel ou tel brevet, et toute personne peut
produire un caveat et elle sera entendue. Le
public sera donc averti à temps et les intéres-
sés pourront -se présenter devant la cour
d'Echiquier et y exposer leurs raisons. Il
me semble done qu'on a pris toutes les pré-
cautions pour sauvegarder l'intérêt public.
Je signale la différence entre la procédure
actuelle qui nous renvoie l'étude de ces bills
et celle qui serait suivie si le projet de loi
maintenant soumis à la Chambre était adop-
té. Quant à moi, j'approuve cette procédure.
Si nous avions un comité judiciaire qui sié
gerait comme une cour de justice et enten-
drait des témoins, ce serait très bien, mais
tous les honorables députés de cette Cham-
bre savent que ce comité n'existe pas vir-
tuellement ici.

Sir LOUIS DAVIES.

M. OLARKE : Je crois que celui qui ré-
clamera une prolongation de brevet se trou-
vera dans une position beaucoup plus avan-
tageuse devant une cour de justice que de-
vant un comité de la Chambre. La procé-
dure stipulée dans ce bill accorde à n'importe
qui la permisison de soumettre ses objections
au gouvernement, mais il se trouverait dans
une bien pire position que maintenant, parce
qu'il devra se présenter à la cour de l'Echi-
quier à ses propres frais.

Sir ADOLPIE CARON : Je ne puis par-
tager la, manière de voir de l'honorable mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries (s«r
Louis Davies). On accorde un brevet dans
le but de protéger, durant un certain nom-
bre d'années, le génie de l'homme qui dé-
couvre quelque chose qui doit servir au peu-
ple. Dix-huit années forment une bien lou-
gue période pour protéger les inventions et
il me semble que si l'on étend cette période,
au lieu de protéger les découvertes du gé-
nie, on accorde un monopole qui empêchera
le perfectionnement des inventions actuel-
les par d'autres découvertes. Si une per-
sonne jouit de son brevet durant 18 années,
pourquoi obliger celui qui s'oppose à la pro-
longation de ce brevet, de présenter un ca-
veat et de combattre à ses propres frais
la requête du propriétaire du brevet ? Le
parlement dans sa sagesse a décidé que 18
années serait la période légale, et dans mon
humble opinion, elle est assez longue. Je
ne puis dire avec l'honorable ministre que
le requérant retirerait plus d'avantages en
s'adressant à un juge que s'il présentait sa
demande au parlement, parce qu'ici nous
formons la plus haute cour du pays et mon
honorable ami (sir Louis Davies) qui repré-
sente si bien le gouvernement au comité
des bills privés sait qu'on n'a présenté qu'un
très petit nombre de requêtes de cette na-
ture et que la loi a bien fonctionné.

Quand le parti conservateur tenait les
rênes du pouvoir, je représentais le gouver-
nement dans ce comité, et durant une pé-
riode de plusieurs années, je me rappelle
qu'on a demandé à deux ou trois reprises
seulement la prolongation de brevets. Cela
prouve que la loi telle qu'elle existe mainte-
nant accorde une période assez longue au
propriétaire de brevet pour lui permettre
de retirer des profits assez avantageux de
son invention. Si l'on permet à une cour
de justice d'accorder ces privilèges à ceux
qui lui en feront le demande, ou si l'on en-
lève au parlement, par tout autre moyen, le
pouvoir de juger ces questions, je crois
que l'on ouvrira la porte à tant de requêtes
pour prolongation de brevets, qu'il devien-
dra impossible de les juger convenablement.
Mon honorable ami a donné la seule raison
valable que j'ai entendu mentionner en fa-
veur de ce bill maintenant devant le comité
des bills privés. Il a dit que le propriétaire
du brevet peut ne pas avoir réussi durant
cette période de 18 ans dans la recherche
de l'exploitation de son invention. Mals
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s'il n'a pu réussir en 18 années à convaincre
le public que son invention est bonne, en
lui continuant son brevet, on empêche les
compétiteurs de travailler à des inventions
qui seront beaucoup plus utiles.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PDCHERIES : Supposons qu'il n'ait réussi
.à induire le peuple à croire à son invention
que durant les deux dernières ou même la
dernière année de cette période de 18 ans,
et supposons qu'il ait pu prouver qu'il n'a
retiré aucun bénéfice durant 12 ou 14 ans
de son brevet, mnais qu'au contraire per-
sonne ne l'a encouragé, si ce n'est durant
les deux dernières années de l'existence de
ce brevet.

Sir ADOLPHE CARON : Mon honorable
ami vient de donner la raison exacte établis-
sant que cette question ne devrait pas être
soumise aux cours de justice. Le parlement
a accordé un brevet à un homme, qui n'a
pu profiter de ses privilèges durant quinze
ou seize ans sur les dix-huit années que ce
brevet devait exister. Maintenant, si, cet
homme se présente devant le comité des bills
privés, celui-ci comprendra cela tout aussi
bien que n'importe quel juge. Je crois que
c'est introduire un élément nouveau à notre
législation, lequel, au lieu d'être utile, nuira
considérablement à plus d'un intéressé. Je
crois qu'on commet une erreur en renvoyant
aux tribunaux l'étude de la décision de ques-
tions que, réellement, on ne devrait pas leur
soumettre. .11 s'agit ici d'une question qu'l
appartient au parlement de décider. Le bre-
vet concerne plutôt les hommes d'affaires que
les hommes de loi les commerçants et les in-
dustriels comprennent cette question Infini-
ment mieux qu'aucun juge peut la compren-
dre. Mon honorable ami dit qu'il arrive
rarement que nous examinions des témoins
sous serment devant notre comité, ce qui
nous empêche d'user de ce privilège. Nous
avons le pouvoir de nous en servir, et c'est
à nous qu'il -appartient de décider si nous
devons faire venir des témoins. Si nous n'en
appelons pas ici, c'est parce que nous som-
mes convaincus que la cause est bonne ou
qu'elle est mauvaise, sans qu'il soit néces-
saire d'entendre de témoins. Je le répète, je
crois que nous comettrions une grave erreur
en Insérant cet amendement dans la loi, qui,
d'après mol, est très bonne et à laquelle on
ne devrait pas toucher.

M. JAMES CLANCY ·(Bothwell) : Il me
semble qu'il existe toujours un doute sur
l'opportunité d'étudier cette question et de
décider des prolongations de Ibrevets, quelle
que soit la circonstance. Du moment même
où l'on commence à accorder des privilèges
à un Inventeur ou au propriétaire d'une in-
vention, on ouvre la porte à tous les autres
Inventeurs qui peuvent se trouver dans le
même cas. On obtient un brevet en Canada
pour dix-huit ans. L'inventeur a donc toute
la proteetion voulue pour'ce lapa de:temps;
Il y a une condition, cependant, c'est qu'à
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l'expiration de cette période, l'invention de-
vient la propriété du peuple. Si nous adop-
tons.comme principe, pour prolonger la du-
rée d'un brevet, que le propriétaire de ce
dernier n'a pas fait de profit avec son inven-
tion, je ne connais pas d'inventeur qui ne
puisse venir devant ce parlement pour de-
mander les mêmes privilèges pour la même
raison. Le ministre de la Marine et des Pê-
cheries a déclaré qu'on pouvait produire un
protet. Je voudrais connaître celui qui pour-
rait protester ainsi. C'est une question qui
concerne le peuple ; c'est le parlement du
Canada, et non les cours de justice, qui doit
protéger les citoyens du pays. Il appartient
au parlement de voir à ce qu'aucune prolon-
gation semblable ne soit accordée. Pour-
quoi ? Parce que cela constituerait un em-
piétement sur les droits du peuple. Je n'hé-
site pas à dire que le fait qu'un homme n'a
pas retiré de son Invention tous les profits
qu'il en espérait, ne peut constituer une
cause légitime de lui accorder une prolon-
gation de brevet. On peut dire peut-être que
cela s'est passé en Angleterre ; nous ne som-
mes pas obligés d'adopter cette manière de
voir, si elle est mauvaise. Le parlement ou
une cour de justice ne peuvent entreprendre
de s'occuper des insuccès de ces inventeurs,
et le parlement ne peut renvoyer aux cours
de justice la question de décider si un hom-
me a réussi ou a échoué dans l'exploitation
d'une Invention quelconque.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je pose la question suivante
à mon honorable ani : Si vous ne combat-
tez pas ces prolongations de brevet, n'est-il
pas mieux de renvoyer aux cours l'examen
des faits d'après lesquels ces prolongations
seront accordées, plut.t que de soumettre ces
questions au vote qui serait donné au hasard
par un comité de la Chambre?

M. CLANCY : Il ne s'agit pas ici de sa-
voir s'il est d'intérêt public d'accorder cette
prolongation de privilèges. Mais il s'agit
plutôt de savoir si un homme a retiré des
bénéfices de son brevet d'invention,, ou s'il
a échoué. Ce sont deux questions bien dif-
férentes ; on ne devrait pas demander aux
cours de justice d'étudier la question de sa-
voir si un Inventeur a réussi ou non. Je dis
que le parlement devrait protéger le peuple,
et qu'il n'a pas le droit d'adopter ce blil. Je
puis comprendre qu'il est juste d'accorder la
prolongation dans certains cas, alors que,
pour une raison ou pour une, autre, on a di-
minué la durée de ce brevet; mais, lorsque
le propriétaire de ce brevet a joui de ses
privilèges complètement, durant dix-huit an-
nées, je comprends qu'il est absurde de lui
accorder le pouvoir de demander à la cour
une prolongation de ses privilèges.

M. FRASER (Guysborough) : L'honorable
député a-t-il lu le paragraphe 4 de -l'arti-
cle 2:

4. La cour devra, en examinant la requête,
tenir compte de la nature et du mérite de l'ir.-
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tention relativement au public, des avantages
conférés au public par cette invention, des pro-
fits faits par le réquérant et de toutes les cir-
constances se rattachant à la cause.

M. CLANCY: Du moment qu'il est ren-
voyé pour ces eaus.es devant les cours civi-
les pour priver un pauvre diable du seul re-
venu qui pouvait lui servir, cet homme ne
pourra se rendre à la cour, parce que cela
coûte trop cher. Cette stipulation ne favori-
sera que les riches, les corporations puis-
santes et les monopoles. Il n'est pas n,éces,
saire d'invoquer, à l'appui de cette extension
de temps, que le propriétaire du brevet n'en
a pas retiré de bénéfices. Un individu, qui
aurait loué un morceau de. terre pour un cer-
tain prix, s'il ne fait pas d'argent, pourrait
aussi bien s'adresser au parlement et lui de-
mander de lui accorder une prolongation de
terme.

M. A. R. 1NGRAM (Elgin-est) : N'est-il pas
vrai qu'un grand nombre de citoyens de ce
pays ne veulent pas voir leurs griefs soumis
au comité des chemins de fer du Conseil Pri-
vé seulement, parce que cela entraîne trop
de dépenses. Mais dans le bill qu'on me de-
mande aujourd'hui d'adopter, nous trouvons
une stipulation dont l'application aura le
même effet. La preuve se fera devant la cour
de l'Echiquier et c'est cette dernière qui fera
rapport. Mais supposons qu'il fasse rapport
en faveur de la prolongation du brevet et
que le Gouverneur en conseil refuse d'ac-
corder cette prolongation, qu'arrivera-t-il ?

Le MINISTRE. DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cette prolongation ne sera
pas accordée.

M. INGRAM: Alors pourquoi les envoyer
devant un cour ? Si le Gouverneur en con-
seil ne doit pas adopter la recommandation
de la cour, pourquoi imposer aux parties la
dépense d'aller devant une cour. Un pro-
cès contre une corporation qui tient un bre-
Set est très coûteux. Il serait beaucoup
mieux de dire que ceux qui désireront une
extension de temps devront s'adresser au
représentant du peuple. Faisons les venir
devant le comité. des bills privés, demander
ce qu'-ils veulent ; je ne ,connais pas un seul
cas où le comité ait fait l'injustice de re-
fuser une extension de brevet à quelqu'un.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTTjRE :
Je regrette qu'un si grand nombre des' dé-
putés qui viennent de parler n'aient pas été
présents lorsque j'ai exp'liqué 'la nature et
les détails du bill, lorsque j'ai fait la, mo-
tion pour la deuièmae lecture, et consé-
quemment n'ont pu entendre les explica-
tions que j'ai données alors. Je veux dire.
d'abord, en réponse à l'honorable député
d'York ' (M. Pos.ter), qui a parlé de l'expi-
ration d'un brevet étranger, que présente-
ment nos brevets sont donnés pour dix-
huit. ans, mais que la plupart des brevets
étrangers sont accordés pour des périodes
variant de quatorze à dix-sept ans. Cela
permet aux inventeurs canadiens de pren-

M. FRASER (Guysborough).

dre d'abord leur brevet en Canada, et s'ils
le prennent plus tard à l'étranger leurs
brevets se trouvent à expirer à peu près
dans le même temps. Mais l'expiration de.
brevets étrangers vendus par des étrangers
à des Canadiens, a été la cause de beaucoup
de procès, et dans plusieurs cas aussi des
Canadiens qui avaient acheté des brevets
obtenus en Canada par les inventeurs étran-
gers, ont souffert des torts, parce qu'ils ne
savaient pas quand le brevet étranger ex-
pirait. En quelques pays étrangers le bre-
.'t est de très courte durée, et le proprié-
taire d'un de ces brevets peut, après avoi-
obtenu son brevet pour la même invention
en Canada, vendre son droit à cette lu-
"ention en Canada, et l'acheteur canadien
est très souvent trompé quant à la durée
du /brevet étranger. Le résultat en est qu'il
est souvent victine de 'beaucoup d'injustice.

M. CLANCY : Ne pourrait-il pas s'assurer
de la longueur de vie d'un brevet avant de
l'acheter et le payer.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Il le pourrait, mais c'est souvent très difli-
cile, et le vendeur peut quelquefois omet-
tre de donner à l'acheteur une liste com-
piète des brevets étrangers qui couvrent
son invention.

M. CLANCY : Il peut se renseigner lui-
même.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Il lui faudrait examiner les listes de bre-
vetsý de tous les pays qui en émettent, ce
qui offrirait beaucoup de difficultés et coû-
terait très cher, bien que ce soit une chose
possible. Mais l'expérience montre que la
chose. ne se pratique pas tant elle est difli-
cile, et les juges de la cour de l'Echiquier
se. sont adressés à moi, à cause de ces
difficultés, pour faire modifier l'article en
en faisant disparaître le paragraphe qui veut
que le brevet canadien prenne fin en même
temps que le brevet étranger sur le même
article. Il est raisonnable que cette condi-
tion disparaisse. Elle a été enlevée. de la
loi des brevets. des. Etats-Unis en 1898, de
même que de la loi des brevets en Angle-
terre, en France et en Allemugne. Autant
que je connaisse le Canada est le seul
pays maintenant où les brevets expirent en
même tembs qu'un brevet d'un pays étran-'
ger sur le' même article. Lhonorable dé-
puté d'York (M. Foster) a expliqué qu'il
était nécessaire que le brevet expirât ici
en même temps que le brevet étranger, parce
qu'il ne, serait pas juste d'obliger le con-
sommateur canadien à payer. le prix d'un
article breveté, tandis que dans les autres
pays, le mêIne article se vend moins, cher.
Mais si vous poursuivez ce principe -jusque
dans ses conclusions logiques, Il vous. faut
dire qu'un article ne devrait pas être bre-
breveté au Canada, à moins. qn'il ne le soit
ailleurs. Supposons qu'un article 'soit bre-
veté: en, Canada à moins qu'il, ne le, soit
aux Etats-Unis, les Américains auront l'a-
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vantage d'en jouir sans payer le prix du
'brevet tandis qu'ici il nous faudra le payer.

M. CLANC'Y: Mais l'inventeur peut se
protéger en faisant breveter son article ail-
leurs.

Le MINISTRE DE L'AGRICUJUIrURE:
Mais il peut ne pas l'avoir fait, et en vertu
de la loi actuelle, cela n'invalide pas son bre-
vet en Canada. Bien que la loi des brevets
soit considérée généralement comme une loi
de monopole, il n'est pas juste de la considé-
rer ainsi. La loi est faite dans le but d'en-
courager l'invention en protégeant l'inven-
teur et en lui assurant les bénéfices du pro-
duit de son génie. Il est un fait bien connu,
c'est qu'aux Etatr.Unis et au Canada, où
l'on peut se procurer un brevet plus facile-
ment que dans beaucoup d'autres pays, l'éf-
fet a été de stimuler l'esprit inventif à un
tel degré que ces deux pays voient plus d'.in-
ventions qu'aucun autre. Nous ne devons
pas oublier le but avoué de la législature
en faisant les lois de brevets,;- nous ne de-
vons pas oublier non plus que plusieurs des
grandes inventions modernes les plus utiles
n'auraient pas existé, et nous n'aurions pas
vu non plus ce progrès industriel énorme
qui est le signe particulier de ce siècle, si
nous n'avions pas eu ces lois.

M. CLANCY: Mais l'extension du brevet
vient à l'encontre de l'objet même en faveur
duquel parle M. Fisber.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Pas d'après Îles conditions imposées par
cette loi. L'objet du bill est simplement d'é-
tendre les brevets lorsque les inventeurs
peuvent montrer qu'ils n'ont pas obtenu d'a-
-vantages proportionnés à leur brevet.

M. CLARKE : Quand expire le brevet au-
trichien sur .la lampe Auer ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne puis dire. Bien que la lumière Auer
semble obséder l'esprit de ceux qui ont parlé
sur ce bill, je puis leur dire qu'il n'y a au-
cune connexion entre la lumière Auer et le
bill. Plusieurs de mes correspondants s'ima-
gineut aussi que c'est un bill pour étendre la
durée du brevet Auer. Comme question de
fait, ce bill est le résultat de demandes de
la part de diverses personnes ; il vient aussi
du fait que l'on a attiré mon attention sur
un article semblable dans la loi des brevets
anglaise, et du fait aussi que l'honorable
député de Guysborough (M. Fraser) a pro-
posé une loi accordant à une compagnie en
particulier le privilège lui, en vertu de ce
bill. sera accordé au public en général, en
vertu de règles de procédures et conditions
bien définies. Je crois qu'en certaines cir-
constances,· Il est juste qu'une extension de
brevet soit accordée, mais comme vient de
l'expliquer l'honorable ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries (sir Louis -Davies), la
loi actuelle a cet efet que ceux qui peuvent
obtenir le passage d'une loi par le parlement
obtiennent un privilège et les bénéfices qui

en résultent, tandis que ceux qui n'ont pas
les moyens de faire passer de loi, ne peuvent
pas obtenir les mêmes concessions. Je crois
qu'il vaut mieux que le parlement fasse une
loi générale, une loi qui protègera les inté-
rêts du public, et fournira des règles de pro-
cédure justes et équitalbles pour les deux
côtés, plutôt que de continuer à laisser ces
questions au comité des bills privés. Ce
comité n'est pas toujours au complet. Quel-
quefois certains membres qui veulent l'adop-
tion d'un bill seront présents et le bil1 sera
adopté. tandis que s'il y a d'autres membres
présents le bill sera rejeté. Il n'y a rien de
sfûr dans cette manière de procéder, tandis
qu'en vertu de ce bill, la procédure sera ré-
gulière et semblable dans tous les cas, et le
jugement sera le jugement d'une cour déci-
dant la question dans un esprit judiciaire,
et recomnmandant au gouverneur en conseil
quelle action prendre.

M. CLANCY : L'honorable ministre (M.
Fisher) me permettra-t-il de lui poser une
question ? Croit-il que ce soit un principe
juste, que les cours, en vertu de pouvoirs
délégués par le parlement ou le parlement
lui-même, soient préparés à connaître de ces
questions, ou ne vaut-il pas mieux que ces
cas soient traités comme de rares excep-
tions ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il est mieux qu'elles soient renvoyées aux
cours en la manière que j'ai décrite. Et pour
prouver combien ma prétention est raisonna-
ble, je ferai remarquer que la loi actuelle
des brevets décrète que le commissaire des
brevets, quand il exerce ses fonctions judi-
ciaires, peut soumettre à la. cour de l'Echi-
quier toutes questions concernant l'expira-
tion des brevets en vertu de l'article 37 de
l'acte. Le renvoi de la question à la cour de
l'Echiquier est simplement une extension de
principes déjà contenus dans la loi des
brevets. C'est pour cette raison que la cour
de 'Echiquier a été choisie pour juger ces
auestions.

'M. CRAIG : Combien de demandes d'ex-
tensions de brevets ont-elles été faites pen-
dant le présent parlement?

Le 3MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Tne seule, je croisi. Mais j'ai reçu Jeux de-

mandes que ce changement fut fait pendant
la présente session, 'et la question a été dis-
cutée depuis une 'année ou deux par les solli-
citeurs de brevets et autres personnes- inté-
ressées.
Mais l* y avait 'un ou deux autres points

que je voulais discuter. Je dois dire que la
question de la lumière Auer ·semble. étre mal
comprise par ceux qui en ont parlé ici.SI
l'article breveté: qui est vendu aux Etats-
Tnis est exactement le mème quecli qui
.est vendu au Canada, le brevet des Etats-
Unis 1 ne peut pas être expiré. Il faut 'i1l
soit vendu aux Etats--Uis en vertu dubrevet
américain, car-si ce brevet était expiré, le
brevet canadien le serait aussi en. vertu de
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la loi actuelle. Je n'ai pas étudié cette ques-
tion de la lumière Auer que je n'avais pas
du tout en vue dans la discussion du bill
actuel ; je n'ai devant moi que ce que l'on
en a dit ici ce soir. Mais si la lumière Auer
en usage aux Etats-Unis est identique, si le
manteau et le brûleur sont semblables à ceux
en usage au Canada, il faut alors.que le bre-
vet américam ne soit pas expiré car alors le
brevet canadien le serait aussi en vertu de
la loi actuelle. Mais je crois qu'aux Etats-
Unis la compagnie de lumère Auer fabri-
que, en vertu de son brevet, un article sur
une grande échelle, et peut-être le fa-brique-
t-elle en concurrence avec d'autres articles
similaires et le vende-elle moins cher que
sur le marché plus restreint du Canada.
Je n'ai aucune autre explication du fait. Mais
je sais que si le brevet américain de la com-
pagnie était absolument semblable au brevet
canadien, il ne pourrait pas être expiré aux
Etats-Unis. Conséquemment la Chambre
peut voir que la question du prix de la lu-
mière Auer n'est pas une question de mono-
pole de brevet, mais qu'elle doit être gouver-
née par d'autres raisons. Maintenant que j'ai
essayé de répondre aux différentes observa-
tions soulevées. maintenant que j'ai expliqué
les raisons de la présentation de ce
bill, dans la première partie de la
soirée, je propose que le bill soit lu pour la
deuxième fois, et qu'il soit renvoyé -à un co-
mité spécial qui étudiera les différentes pro-
positions qui ont été faites et fera rapport à
la Chambre.

La motion est adoptée, et le -hiU est lu pour
la deuxième fois.

Le MINISTRE -DE L'AGRICULTURE:
Je propose de renvoyer ce bill à un comité
spécial composé de IMM. Borden (Halifax),
Casgrain, Clarke, Fielding, Fraser (Guys-
borough), Gibson, Russell et le proposeur,
avec pouvoir d'envoyer chercher personnes,
papiers, pièces, etc.

-fortune, 234 -jours et $39.75 pour déboursés.
Secrétaires, commis et autres dépenses, $8,-
664.19, formant un total de $17,208.63.

M. POSTER : Le Solliciteur général vou-
dra-t-il nous donner une idée de ce qu'ont été
ces autres dépenses?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il y a
eu les dépenses pour les témoins que l'on a
fait venir devant la commission ; il y avait
deux secrétaires, et il a fallu, nécessaire-
ment, avoir un sténographe pour prendre
les dépositions. Les secrétaires ont reçu
$6.50 par jour. Je crois qu'ils ont été em-
ployés 252 jours, comme M. Noxon.

M. FOSTER: Le Soliciteur général con-
naît-il le nombre de séances qui ont été
tenues?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Le rap-
port des commissaires nous donne ce ren-
seignement. A la première page du rapport,
on trouve que les séances ont commencé le
19 avril 1897, et ont continué jusqu'au 24
août de la -même année. Il y eut ensuite un
ajournement à la demande du préfet, qui
voulait expliquer certaines accusations por-
tées contre lui. La commission a repris ses
séances le 22 septembre, et a siégé jusqu'au
30. Puis il y eut un autre ajournement jus-
qu'au 25 octobre, lorsque la commission
s'est réunie de nouveau et a siégé jusqu'au
29. Il y eut un autre ajournement jusqu'au
12 novembre, alors que la commission reprit
ses séances jusqu'au 20. Puis u'n ajourne-
ment au 4 décembre, alors que la commission
se réunit et siégea jusqu'au 7 décembre.

M. FOSTER: Y a-t-il quelque chose qui
nous dise quelle a été la longueur des
séances '

Le SOLLICITEUR GENERAL: Le nom-
bre d'heures que les commissaires ont siégé
chaque jour?

M. FOSTER : Cela suffira-t-il à l'enterrer? M. FOSTER : Oui.
La motion est adoptée.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité des subsides.

Pénitencier de Dorchester...... ........ $53,000
M. G. E. POSTER (York, -N.-B.): Nous

n'avons pas fini avec le pénitencier de Saint-
Vincent de Paul. Nous voulions avoir les
détails au sujet des $18,000 qui ont été dé-
pensés pour cette commission.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Le montant exact depensé par la
commission nommée pour faire une enquête
au pénitencier de Saint-Vincent de Paul est
de $17,208.63. Les paiements sont comme
suit: James Noxon, commissaire, 252 jours
et $643.58 pour déboursés; O. K. Fraser,
241 jours et $591.11 pour déboursés ; M. La-

M. FISHER.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
puis dire cela d'après le rapport de la com-
mission, mais celui du ministre de la Justice
pour 1898 dit, page 221, qu'un ajournement
a eu lieu lieu depuis le milieu d'août jus-
qu'au mois de septembre, afin de permettre
au pi'éfet de produire des témoins pour sa
défense.

M. POSTER: Cela ne nous donne pas
le nombre d'heures que la commission a
siégé chaque jour.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je pré-
sume que le nombre d'heures serait dix
heures 'par jour.

M. CLARKE: Quels étaient les sténo-
graphes? Etaient-ils des sténographes de
la Chambre?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui, je
crois que M. Duggan en était un. Mais
j'aurai les noms.
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M. TAYLOR : Quels étaient les seeré-
taires?

Le SOLLICITEUR GENDRAL: L'inspec-
teur m'informe que le rapport de l'auditeur
général donne les détails de la dépense de
cette somme de $S,864.19. C'est dans le rap-
port de 1897-98.

M. CLARKE : Les sténographes étaient-
ils des sténographes de la Chambre?

Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est là
mon impression. Il y avait deux sténogra-
plies, un anglais et un français. Je suis
absolument certain que le sténographe an-
glais était un sténographe de la Chambre.
Je crois que cela a été la règle suivie en
rapport avec ces enquêtes; du moins, c'est
celle que j'ai suivie moi-méme.

M. FOSTER : Le Solliciteur général ne
prétend pas dire que les commissaires ont
travaillé dix heures, chaque jour qu'ils ont
siégé.

Le SOLLICITEUR GINERAL : Je ne
prétends pas dire cela, mais je supopse qu'ils
ne peuvent pas avoir donné moins de huit
heures de travail par jour pour $10. C'est
le moins qu'ils peuvent avoir donné.

M. FOSTER : C'est le moins qu'ils de-
vraient avoir donné. Sur quels faits le Sol-
liciteur général base-t-Il sa supposition qu'ils
ont siégé dix heures par jour?

Le SOLLICITEUR GENEI'AL : Si c'est
le cas, s'ils ont agi de cette manière, je dis
alors qu'ils n'ont pas agi honnetement avee
le gouvernement, et personne ne peut pré-
tendre que dans ces circonstances, Ils aient
agi honnétement. Je n'ai pas compris que
l'on me demandait de dire à la Chambre quel
était le nombre d'heures pendant lesquelles
ces commissaires ont siégé chaque jour. Les
documents que nous avons au ministère de
la 'ustice ne donnent pas ce renseignement,
et pour l'obtenir il faudrait s'adresser aux
commissaires eux-mêmes.

M. FOSTER: N'a-t-on pas tenu de mi-
nutes? Vous aviez deux secrétaires que
vous payiez $6.50 par jour pour tenir les
minutes des séances. Prétendez-vous que
l'heure à laquelle la commission s'ouvrait et
levait ses séances, n'était pas notée dans
les minutes, et est-ce que ces minutes n'ont
pas été envoyées au département ?

Le SOLLICITEUlI GENERAL : Les mi-
mtes n'ont pas été tenues de la manière
dont parle l'honorable député. Il n'est pas
:' ma connaisance que des minutes de ce
genre aient jamais été tenues dans les en-
quêtes en rapport avec le ministère de la
Justice. Nous n'avons que le rapport des
commissaires pour nous renseigner. .le ne
connais pas d'autres minutes que le rap-
port.

Le SOLLICITEUR GENERA.L: Sur la dures n'ont pas été transmises at dépar-
supposition que c'était le devoir de gens lement le la justice?
honnêtes.

M. FOSTER: Si le Solliciteur général
n'a pas de meilleure base que cela, il pour-
rait se taire.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne pu's
donner d'autres preuves que celles que je
posséde.

M. FOSTER : C'est le devoir du Solli-
citeur général d'avoir ces renseignements
pour les donner à la Chambre. Il a eun
amplement du temps pour les obtenir, et il
ne nous fera pas voter ses crédits ce
soir de la même façon qu'hier soir. Lors-
qu'on lui pose une question, il neý doit pas
tourner le dos ni croire qu'il s'en tirera
comme cela. Il faut qu'il nous donne le ren-
seignement. TI a é.té suffisamment averti que
nous .lui demanderons de nous faire
connattre 'combien d'heures par jour à peu
près ces hommes avaient travaillé. Ce que
l'on affirme, c'est que la commission s'est
réunle. a siégé une heure s*'est ajournée et
s'est fait payer $10. S'il en est ainsi, ce
n'est pas honnête.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne sa-
che pas que personne ait dit que les com-
missaires aient siégé pendant une heure, et
se soient fait payer pour toute une jour-
née.

M. POSTER: Oui, c'est ce que l'on af-
firme.

Le SOLLICITEUR GENERAXL : Nou, pas
a ma ecnnaissance.

M. FOSTER : Vous êtes venu devant cette
Chambre demander d'abord une somme de
$6,000 ou $7,000 pour faire une enquête Ù ce
sujet. Vous avez ensuite nommé une com-
mission pour faire un ouvrage que les
employés grassement payés du ministère de
la Justice auraient pu très bien faire, et
vous donnez pleine liberté à ces commis-
saires d'agir comme ibon leur semble. Il
n'y a pas un homme dans la Chambre qui
essaiera de justifier cette dépense, et en
présence des résultats qui ont été obtenus
je suis presque certain que l'honorable Sol-
liciteur général lui-méme n'essaiera pas .
la justifier.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il ne
s'agit pas maintenant de voter ce crédit.

3L FOSTER: Non ; mais vous avez eu
l'argent.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Nous
avons en l'argent et il a été. dépensé. Au-
jourd'hui on ue demande d'expliquer des
transactions qui ont eu lieu en 189t. et
parce que je ne puis donner des renseigne-
ments détaiUés on '<e fait des..reproches.
Je suis prêt à m'adresser aux commissaI-
res et A leur demander à chacun d'eux par
télégraphe de dire combien d'heures Ils ont
siégé chaque jour. Je ne puis pas faire
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plus (lue cela, parce que je n'ai pas les mi-
nutes et que je ne sais pas s'il en existe.

M. FOSTER: Il est étrange que vous ayez
eu des commissaires pour faire ie enquête
à tant par jour, vous attendant sans doute
qu'ils conduiraient la chose en hommes
d'affaires, que vous leur ayiez donné deux
secrétaires, et que vous n'ayiez pas de minu-
tes de leurs travaux.

Le SOLLICITEURI (IENERAL : Tels sont
les faits.

M. FOSTiR : Ce sont des faits qui n.
font pas honneur au département de la
Justice. Que le Solliciteur général ou un au
tre en soit responsable, je ne le sais pas. Je
crois que la dépense a été énorme en pro-
portion de ce qui a été accompli, et nous
avons là un exemple des cas nombreux où
le gouvernement a fait des dépenses extra-
vagantes et inutiles pour des commissions
nommées surtout pour donner de gros ho-
noraires aux amis.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'état de
choses qui a existé au pénitencier de Saint-
Vineent de Paul et que l'on a toléré pendant
plusieurs années a certainem'nt été une
honte pour tout le pays. Ainsi, il ce péniten-
cier. à la connaissance du gouvernement, ou
en tout cas, à la connaissance des fonction-
naires, il a été prouvé que l'on avait payé
$65.362.52, pour une certaine quantité de
pierre. et jamais l'on n'a pu découvrir qu'un
seul pouce de cette pierre était venu en la
possession du gouvernement. Il a été prouvé,
par exemple, qu'en 18S9, l'on avait acheté de
la fariné, moyennant $8.75 le baril, alors
qu'à la même époque la fairine se vendait, à
Montréal, $4.89 le baril.

M. FOSTER : Cela se trouve dans le rap-
port de la commission ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. PRIOR : A quelle page ?
Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est

dans le rapport du ministre de Justice pour
l'exercice finissant en juin 1898. Il y a, en
outre, le rapport de la commission. A la page
223 du rapport du ministre de la Justice, on
trouvera ce (lui a trait il la farine, et ce qui
concerne la pierre, on le trouvera à la page
224. Je vais lire précisément ce que l'on
dit:

Les prix payés pour marchandises achetées par
soumission publique sont invariablement plus
hauts que ceux qu'auraient payés les grandes
maisons privées sur le marché. Ainsi, par ex-
emple, en 1889, la farine qui se vendait en moy-
enne à Montréal $4.89 le baril, a été payée $8.75.
Il a été aussi prouvé que des provisions et ai;tres
marchandises, appartenant au pénitencier, ont
été dans quelques cas distribuées aux efficiers
et dans d'autres cas, ont été vendues non esu-
lement aux officiers de l'institution mais encore
à l'ex-inspecteur des pénitenciers, à des prix
plus bas que ceux que l'on payait, au péniten-
cier, pour des marchandises :semblables. L'on
permettait aussi aux officiers de vendre des four-,

M. FITZPATRICK.

nitures à l'institution sous des prête-noms afin
de cacher les transactions, et en ane occasion
le préfet a commis une offense grave sous ce
rapport.

M. FOSTER : Cela se rapporte-t-il à la
même qualité de farine ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : La décla-
ration des commissaire n'aurait aucune va-
leur si elle ne se rapportait pas -à la même
qualité de farine.

M. FOSTER : C'est vrai, mais il est mal-
heureux que les commissaire n'en aient pas
fait mention. On veut justifier la dépense de
$18,000 faite pour cette commission, en di-
sant qu'il y a eu des irrégularités, dont l'une
était que l'on avait payé la farine plus cher
en l'nehetant sur soumission qu'on ne l'au-
rait payéè si on l'eût acheté au prix courant
du marché. Mais pourquoi donc avez-vous
des Inspecteurs et des comptables, nommés
pour les pénitenciers, s'ils ne peuvent avoir
accès aux livres de l'institution, afin de cons-
tater si l'on a payé des prix plus élevés que
les prix du marché ? Pourquoi payer trois
hommes $10 par jour pendant 152 jours pour
faire une enquête de cette nature ? Quant à
la pierre, tout inspecteur intelligent qui se
tient au courant des affaires de l'institution
devrait savoir cela.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je dcis
dire que l'inspecteur actuel des pénitenciers
n'est pas responsable de cet état de choses.

M. FOSTER : Je le comprends parfaite-
ment.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je veux
parler de l'inspecteur actuel. Il n'est cer-
tainenent pas responsable de cela. Je n'ai-
ierais pas que l'on crût un seul instant que

l'inspecteur actuel est responsable de l'état
de choses dont je parle.

M. POSTER : C'est très bien.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Mon ho-

norable ami dit que les fonctionnaires au-
raient dû découvrir ces choses et les faire
connaître. Permettez-moi de dire qu'en 1882,
MM. Taché et Miall ont fait une enquête
dans le but de constater quel état de choses
régnait dans ce pénitencier, et ils ont fait un
rapport dans lequel Ils ont accusé un nommé
Daignault d'avoir commis un acte tellement
grossier, qu'il équivalait virtuellement à un
vol. Cet homme, qui était garde-magasii, a
été destitué, mais on l'a repris Immédiate-
ment comme chef des travaux publics. Voilà
les résultats 'des enquêtes, en ces femps-là.

M. POSTER : Qu'est-ce que le Solliciteur
général conclut de cela ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Que les
enquêtes étaient- alors faites par des hom-
nies apparemment capables, mais, comme je
le dis, elles n'avaient aucun résultat ?

M. FOSTER : Et si le fait -tel qu'exposé
est exact, il prouve simplement que c'était
la faute de quelqu'un qui avait le pouvoir
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de faire les nominations. Assurément, en
1897, le gouvernement n'a pas eu l'intention
de dire qu'il destituerait un fonctionnaire
pour une offense, puis qu'il le nommerait à un
autre emploi. Cet argument de l'honorable
Solliciteur général est simplement contre le
gouvernement du jour. Quand l'inspecteur
actuel des pénitenciers a-t-il été nommé ?

Le SOLLIOITEUR GENERAL : En 1885.

M. FOSTER : Il était fonctionnaire lors-
que mon honorable ami est arrivé au minis-
tère, et l'honorable Solliciteur général ne dira
pas qu'il était impossible d'envoyer l'inspec-
teur examiner ce qui se passait à ce péni-
tencier, et, avec un personnel convenable,
lui faire découvrir ces choses et corriger les
abus.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'inspec-
teur. avec les devoirs ordinaires qu'il était
obligé de remplir de Dorchester à West-
minster, ne pouvait pas s'occuper de cette
enquête, et, en outre, il hésitait naturelle-
ment-et la chose lui répugnait-à faire un
autre examen après les commissaires nom-
més avant lui, et il n'aurait pas voulu le
faire, à moins que le chef du ministère n'eût
déclaré qu'il le fallait absolument.

M. POSTER: La répugnance que peut
avoir un homme à entreprendre une besogne
ne constitue pas tout à fait une raison, s'il
est payé pour la faire et s'il en est capable.

Le SOLLICITEUR GE'NERAL : Il y avait
la question du manque de délai.

M. FOSTER : Mais ces commissions ont
pris beaucoup plus de temps que ne le
croyaient le Solliciteur général, et l'inspec-
teur aurait pu aller à Saint-Vincent de Paul,
après avoir rempli ses devoirs à Winchester
et à Dorchester ou, si cela était impossi-
ble, un 'homme honnête et juste aurait pu
tout découvrir et l'enquête n'aurait coûté
qu'environ deux mille dollars.

Le SOLLICITEUR GENERAL: L'honora-
ble député, je crois, atténue les difficultés de
la situation. -S'il a le temps de lire le rap-
port, il constatera qu'il existait au péniten-
cier une conspiration réelle pour empêcher
les commisasires d'obtenir un résultat quel-
conque. Ainsi, l'on a découvert que lorsque
les fonctionnaires du pénitencier ont désiré
acheter un morceau de terrain, ils ont fait
une offre et que l'achat n'a pas en lieu. La
propriété était estimée 'A $3,000, -une autre
personne l'a acquise moyennant $6,000, et
avant un an, on l'a vendue $18,000 au péni-
tencier. L'enquête a prouvé que la discipline
de ce pénitencier était telle, qu'il y avait eu
deux révoltes en deux ans.

M. FOSTER: Elle était assez mauvaise,
je n'en ai pas la moindi-e doute. L'honorable
Solliciteur général voudra-t-il nous dire ce
que l'on a fàlt des auteurs du vol de pierre
et de ciment?

Le SOLLIOITEUR GENERAL: Il a été
impossible d'atteindre le véritable coupable.
Il s'était écoulé un grand nombre d'années.
Mais ceux qui dirigeaient le pénitencier, et
que l'on pouvait de quelque manière tenir
responsables du relâchement de la discipline
ou de quelqu'une de ces affaires irrégulières,
ont été destitués.

M. POSTER: Il était impossible que ces
abus fussent très graves, ou le gouvernement
n'a pas rempli son devoir.

Le SOLLICITEUR GENERAL: On a cons-
taté que le gouvernement avait payé $107,-
796.25 pour 539,435 pieds de pierre, et que
l'on n'avait pu rendre compte que de 215,448
pieds, valant $42,000.

M. FOSTER : Cette commission a-t-elle dé-
couvert ce que l'on avait fait du reste?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il lui a
été imposible de le découvrir. Il n'y a rien
du tout pour prouver comment l'on a fait les
choses à ce pénitencier. L'explication don-
née comportait que l'on avait fourni la
pierre, mais que les forçats l'avaient gaspil-
lée et qu'il avait été impossible de l'utiliser.
Si les faits sont tels qu'on les a exposés, Il
va sans dire que cette explication ne vaut
rien du tout.

Relativement au ciment acheté pour les
mêmes travaux, c'est-à-dire, pour le mur,
l'on a constaté que le ministère des Travaux
publics avait payé 1,367 barils, et que, d'a-
près les témoignages, Il n'y en avait que 650.
Si cela est vrai, comme je n'en doute pas,
même si j'en juge d'après les témoignages
rendus par le préfet Ouimet et par d'autres
fonctionnaires, il est évident que cette en-
quête a été justifiée dans une certaine me-
sure.

Puis, dans l'espace de quelques années, Il
y a eu deux révoltes, dans l'une desquelles un
des fonctionnaires a été tué et le préfet,'gra-
vement blessé ; et, au ýSénat, le sénateur Bel-
lerose a attaqué le ministère de la Justice et
déclaré que cette révolte avait été fomentée
par un des fonctionnaires de l'époque, M.
Oulmet, que l'on a nommé préfet plus tard.

'M. POSTER: Malgré toutes les dépenses
que cette commisison a entraînées, il lui a
été impossible de dire qui était blâmable et
de punir les coupables.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Elle a dit
qui était blâmable, mais elle n'est.pas ailée
au delà. C'est à chacun de considérer si,
après tous c.es faits, l'on n'aurait pas dûi faire
d'autres démarches.

M. POSTER : Nous avons dépensé beau-
coup d'argent, nous avons constaté que l'on
avait fait des choses dignes de blâme, nous
avons trouvé quelles étaient les personn6s
blâmables, et nous ne les avons pas punies.

M. CLANCY : En admettant qu'un commis-
sion d'enquête était peut-être nécessaire, tous
doivent admettre, à mon avis, qu'on Pa pio-
longée sans raison. Il y a une éhose dônf
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l'honorable Solliciteur général a parlé et au
sujet (le laquelle la commission n'aurait pas
dû présenter de rapport. Elle a déclaré
qu'en 1889, au pénitencier de Saint-Vincent
de Paul, on avait payé de la farine $8.75 le
baril. Ce n'était pas un fait nouveau, car
cela se trouvait dans le rapport de l'auditeur
général. A la même époque, au pénitencier
de Dorchester, l'on a acheté de la farine
moyennant $5.50 le baril. Je ne doute pas
que l'on n'ait commis une injustice ; mais ce
sontlà des choses si évidentes, qu'il n'est pas
nécessaire qu'une commission siège pendant
quatre ans pour les découvrir. Je ne dis pas
qu'il ne s'est pas glissé d'abus que l'on au-
rait dû découvrir et punir ; mais le gouver-
nement n'a pas même adopté le rapport de
la commission. On ne s'est pas du tout oc-
cupé d'un grand nombre des recommanda-
tions faites dans le rapport de la commission
nommée pour examiner les affaires du péni-
tencier de Kingston. Je ne dirai pas si, en
cela, le gouvernement a été sage, ou non ;
mais la chose jette un certain discrédit sur
la commission ; ou le gouvernement ou la
commisison a eu tort. Après qu'une commis-
sion a fait un rapport, dire qu'une grande
partie en est absolument inutile, c'est, je
crois, prouver d'une manière assez claire que
l'on a passé beaucoup de temps inutilement.

M. FOSTER : Le Solliciteur général peut-il
dire si l'on a adopté dans cette institution
des méthodes pour éviter à l'avenir les abus
que la commission a découverts? C'est là,
d'après moi, une question réellement impor-
tante, et au sujet de laquelle nous n'avons
encore eu aucun renseignement.

Le SOLLICITEUR GENERAL: On a ren-
voyé un certain nombre des fonctionnaires,
et les méthodes que l'on a suivies jusqu'ici à
Saint-Vincent de Paul ont été changées, et,
aujourd'hui, l'inspecteur surveille plus atten
tivement le pénitencier. La conséquence est
qu'il y a certainement une grande améliora-
tion dans la discipline. Les employés ne
font plus avec les forçats ce qu'ils faisaient
autrefois.

M. CLANCY: Suit-on, dans tous ces péni
tenciers, le système des soumissions?

Le -SOLLICITEUR GENERAL: Toujours.
L'adoption de ce système a eu ce résultat
que l'année dernière, par exemple, nous
avons acheté aux différents pénitenciers des
marchandises à des prix bien au-dessous des
prix du marché. Bien que ce système d'ache-
ter les provisions par soumissions semble
avoir existé quelque temps avant l'avène-
ment au pouvoir du gouvernement actuel, on
ne le suivait pas, à Saint-Vincent de Paul.
Il a été virtuellement impossible, semble-t-il,
de l'appliquer. Bien que des soumissions fus-
sent demandées et que le ministre de la Jus
tice recommandât d'accepter la plus basse
pour certaines catégories de marchandises,
l'on accordait l'entreprise au plus haut sou-
missionnaire.

M. CLANCY.

M. CLANCY : L'honorable Solliciteur gé-
néral a-t-il pu réduire les ifrais d'entretien
des prisonniers dans toutes les prisons?

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'ins-
pecteur me dit que l'on a réussi à réduire
les frais dans une certaine mesure, malgré
l'augmentation du prix des articles dont, on
se sert au pénitencier. Oi a réduit les frais
d'entretien en achetant les provisions à des
conditions plus avantageuses.

M. FOSTER: Combien y a-t-il de classes
de prisonniers aujourd'hui?.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il n'y a
aucune différence en ce qui concerne les
classes des forçats. On a abandonné ce sys-
tème.

'M. CLANCY : Je vois dans le rapport de
l'auditeur général, qui donne le chiffre par
tête à Kingston, que c'est probablement le
chiffre le plus élevé qui ait jamais- existé.
En 1887-88, les dépenses ont été de 56 cents;
en 1897-98, elles ont été de 68 cents, et en
1898-99, de 78 cents.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il y a
une raison qui s'applique au pénitencier de
Kingston. En estimant les frais par tête,
l'on tient compte de tout ce que l'on achète,
y compris le fil d'enger'bage, et le prix de ce
dernier article a augmenté considérablement.
La manière la plus juste serait de prendre
le chiffre moyen dans tous les pénitenciers.
En 1895-96, il a été de 61 cents ; en 1896-97,
de 70 cents, et en 1898-99, de 53 cents.

M. OLANCY: L'honorable ýSoliciteur gé-
néral se rapellera que M. Hughes a rendu
témoignage devant le comité des comptes
publics. Il a déclaré qu'après avoir tenu
très soigneusement compte de ce qui a trait
au fil d'engeitbage, et après avoir tenu
compte de la réduction de la valeur des ma-
chines, etc., l'on avait constaté qu'il y avait
$5,000 au crédit de cette affaire de la fabri-
cation du fil d'engerbage, l'année dernière.

Le SOULIOITEUR GENERAL : Ce n'est
pas possible.

'M. CLANCY: Mon honorable ami était
présent lorsque M. Hughes a rendu son té-
moignage. Il est possible que ce ne soit pas
fondé.

M. TAYLOR Puis-je demander à l'hono-
rable Solliciteur général les noms des deux
secrétaires de la commission du péniten-
cier de ýSaint-Vincent de Paul?

Le SOLLICITEUR GENERAL: M.Eil-
beck était le secrétaire anglais, et M. Errol
Boucthette le secrétaire français.

M. FOSTER: Combien a coûté la commis-
sion du pénitencier de Dorchester?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il. n'y
avait qu'un seul commissaire, M. E. M. Bill.
Il a porté 140 jours à son compte, et on lui
a accordé $15 par jour, ce qui fait $2,100. Il
a demandé une somme pour déboursés, et

6995 6996



[7 JUIN 1900j

on lui a acocrdé $632.18. il a demandé
$1,475.05 pour secrétaire et autres dépenses,
soit un montant total de $4'207.23.

M. FOSTER: Qui était M. Bill ?
Le iMINISTRE DES FINANCES: Il

était avocat et juge de la cour chargée de la
vérification des testaments dans un des com-
tés de la Nouvele-Ecosse.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il a fait
un rapport qui supportera favorablement la
comparaison avec tout autre rapport. Il a
réussi à démontrer qu'il a fait un examen
dans le but d'arriver à connaître le vérité
relatitement aux accusations portées contre
le préfet.

Mf. FOSTER : Quelles étaient les accusa-
tions?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Elles se
trouvent à la première page de son rapport.
La première accusation est l'accusation or-
dinaire : immixtion dans la politique.

31. FOSTER: L'accusation extraordi-
naire : c'est un nouveau délit créé sous le
régime libéral.

Le
peut
ei ,

SOLLICITEUR GENERAL : Cela
être. La seconde accusation était celle-

Le dit préfet est accusé de s'être 'ervi de sEI
charge de préfet pour son bénéfice et son avan-
tage personnels en profitant du travail des for-
çats sans en tenir compte, ainsi que du travail
des gardes, des instructeurs et autres employés
sous sa juridiction comme préfet du péniten-
cier.

Cette accusation est prouvée.
Ensuite, il y a l'accusation :
Que le dit préfet a affecté à son usage et à

son bénéfice des choses appartenant à l'institu-
tion, et cela, sans les payer; que des gardes et
des prisonniers ont travaillés sur une ferme ap-
pelée " Willow Farm," sa propriété, sans que
l'on ait rendu au ministère un compte exact et
complet de ces travaux; que les animaux ap-
partenant à sa ferme ont été nourris gratuite-
ment à la ferme du gouvernement, laqueUe est
exploitée pour le pénitencier; que le préfet et
le fermier du gouvernement ont fait toutes
sortes .de marchés et d'échanges ; Ils ont échan-
gé des bestiaux, des chevaux, des machines du
préfet, etc., contre des bestiaux, etc., qui appar-
tenaient à l'Etat.

Comme je l'ai déjà lu, le résultat de l'en-
quête à ce sujet est qu'en ce qui concerne
l'accusation portant que le préfet avait affec-
té la propriété de l'Etat à son usage, il n'y
a pas de preuve absolue. Mais les relations
du pénitencier en ce qui a trait à ";Willow
Farm " étaient évidemment d'un caractère
tel qu'elles ne devaient pas être encouragées.
Le préfet était virtuellement l'entrepreneur
relativement aux provisions venant de " Wil-
low Farim." Quant à l'accusation concer-
nant la nourriture des bestiaux, je crois
qu'elle a été assez bien établie, bien que le
préfet fasse une contre-réclamation pour
pro'isions qu'il dit avoir fournies au péni-

tencier. Il dit virtuellement: "Pendant que
je nourrissais vos ibestiaux & "Willow
Farm," vous nourrissiez les miens au péni-
tencier. Le reste des témoignages tend à
démontrer que, lorsque ses bestiaux deve-
naient en mauvais état, il les envoyait sur la
ferme du gouvernement, où on en prendrait
soin, tandis qu'il envoyait à " Willow Farm"
les bestiaux bien nourris du gouvernement.

Je crois que cette accusation est assez bien
établie. Il y avait une foule d'acusations de
même caractère général.

M. CLANCY : Je vois que l'on a crédité
140 jours à $15 par jour à M. Bill. • Cela
figure à la page 1-42 du rapport de l'au-
diteur général. Il a sa pension et son blan-
chissage et un salon, qui coûte $64, formant
un somme totale, traitement non compris,
de $239.00. Dorchester est-il un endroit
important ?

M. FOSTER : Vous pourriez parcourir tout
le pénitencier de Dorchester et suivre l'his-
toire de chacun de ceux qui y sont, en re-
montant jusqu'à son bisaïeul, en trente jours.

!M. CLANCY : L'honorable Solliciteur gé.
néral peut-il dire quelles étaient les autres
questions, vu que cette enquête au duré vir-
tuellement six mois?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il y avait
quinze accusations contre le préfet .

M. CLANCY : Combien ont été prouvées"?
le SOLLICITEUR GENERAL : La qua-

trième accusation était:
Que le préfet a construit des granges pour

lui avec les matériaux qui appartenaient au
gcuvernement, et qu'à sa demande les forçats
ont fait des travaux dont i n'a pas été tenu
compte et pour lesquels il n'a rien payé.

Et ainsi de suite. En ce qui concerne les
matériaux, je ne crois pas que l'accusation
it été établie. Mais il semble tout à fait
évident que l'on a employé les forçats à la
construction de granges, et que l'on n'a ren-
du aucun compte de leurs travaux.

1. CLANCY: Quel était le montant?

Le SOLLICITEUR GENriRAL : Je ne puis
donner exactement les chiffres. Mais la
montant est indiqué parcé qu'avant le com-
mencement de l'enquête, le préfet a cherché
à expliquer comment il s'était servi des for-
jats, et il a préparé un compte de $340.

M. POSTER: Quand M. Bill a-t-il com-
mencé sa besogne?

Le SOLLICITEUR 'GENERAL Il appert
du rapport de l'auditeur général qu'il l'a
commencée le 12 décembre 1897 et l'a ter-
minée le 20 juin 1898.

M. POSTER : A-t-il été à Dorchester du-
rant toute cette période ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il paraî-
trait d'après le rapport de l'auditeur géné
ral 'qu'il a passé 100 jours à Dorchester, car
il demande sa pension poureette période.

699,7 6998



[COMMUNES]

M. POSTER : Comment a-t-on vérifié la
chose ?

Le SOLICUITEUt GENERAL : Le
compte a été envoyé au ministère de la Jus-
tice, certifié par M. Bill et remis à l'audi-
teur général. Je suppose que ce dernier
a ùdû prendre les moyens nécessaires pour
constater si le compte était exact.

M. POSTER : Ce qui semble étrange, c'est
qu'un homme passe presque la motié d'un an
à faire une enquête sur des accusations por-
tées contre le préfet ; car, si je comprends
bien,. il n'y a pas eu d'enquête ni au sujet
de la discipline ni au sujet de l'administra-
tion du pénitencier.

Le SOLLICITEUR GENERAL : A la page
40 du rapport, l'on fait mention de l'ad-
ministration générale, et la page 41 contient
des recommandations relativement à la ré
duction du personnel. A mon avis, l'on a
dû faire une enquête quelconque sur l'admi-
ristration générale pour justifier une men-
tion (le ce sujet.

M. FOSTEIt : Quel a été le résultat de
l'enquête sur l'accusation relative à la poli-
tique ?

ie SOLL[CIrEUR GENERAL : Il y 9
deux pages qui ont trait à cela. Cette acca.
sation semble se résumer à ceci : C'est qu'*il
a envoyé une des voitures de l'institution
pour conduire un homme depuis le péni-
tencier jusqu'f un endroit où avait lieu une
assemblée politique. En outre, deux des
gardes disent que dans une certaine cir-
canstance. le préfet les a fait venir et leur
a parlé de la manière dont ils devaient vo-
ter. Mais le préfet nie cela.

M. POSTER : Il semble malheureux que
luon permette (le vivre à un homme comme
celui-lâ. Combien a-t-on examiné de té-
moins ?

Le S:LIT U GENERAL Je ne sau-
rais le dire dans le moment, le rapport du
connissaire ne semble pas parler de cela.
Mais, naturellement, il a soumis les témoi-
gnages avec son rapport, et il va sans dire
que l'on pourrait constater le nombre des
témoins et leurs noms.

M. FOSTER : Le Solliciteur général au-
rait-il l'obligeance de s'assurer de la chose ?

Le StLI I V \ ERAL : Oui.

M. POSTER : Quel est le préfet du péni-
tencier aujourd'hui ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: M. J. A.
Kirk.

M. FOSTER : D'où vient-ii ?

Le SOLLIOITEUR GENERAL: Il a été
nutrefois député de Guysborough.

M. POSTER : Il a eu enfin sa récompense,
r'est-ce pas ? C'est un cas de persévé-
rance. Il n'y a pas un grand nombre d'an-
nées, ce monsieur et quelques autres par-

M. FITZPATRICK.

couraient ces corridors, et je ne crois pas
que M. Kirk se soit montré bien doux eu
parlant de la façon dont le parti libéral re-
connait les services rendus par un vieux
serviteûr. Mais des jours meilleurs semblent
venus pour ces malheureux, et, enfin, les
vieux libéraux sont un peu récompensés.
Et l'on a placé M. Kirk à Dorchester, non
pas dans le pénitencier, mais à la tête de
l'institution. Quels sont ses appointe-
ments ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: $2,000.

M. FOSTER : C'est un excellent homme.
J'gnore s'il sait quelque chose des travaux
qu'il y a à faire dans une prison. Quel
Üge M. Kirk avait-il lorsqu'on l'a nommé à
ce poste ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : On sup-
posait qu'il avait à peu près 54 ans.

M. CLANCY : Est-ce que M. Kirk ne con-
naît pas son âge ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
crois pas qu'on le lui ait demandé. L'ins-
pecteur me dit que ce n'est pas la coutume
de demander l'âge d'un employé lorsqu'il est
connu du ministère.

M. FOSTER : Ce n'est pas un avantage
de nommer à des -charges comme celle-là des
hommes comparativement jeunes. On de-
vrait, il me semble, avoir un système quel-
conque en vertu duquel il y aurait de l'a-
vancement pour les fonctionnaires de ces
institutions, où il y a beaucoup de respon-
sabilité et où la besogne exige des hommes
capables. C'est là, naturellement, une no-
mination simplement politique.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Malheu-
reusement, toutes ces nominations ont été
politiques. L'inspecteur m'apprend que le
système d'avancement s'applique aux fone-
tionnaires subordonnés, mais lorsqu'il s'a-
git de nommer des fonctionnaires supérieurs,
ce sont des nomina'tions politiques.

M. POSTER : Il en est ainsi, je regrette
de le dire, mais je crois que l'on devrait te-
nir compte d,e l'âge.

M. CLANCY : Qui a formulé ces accusa-
tions ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne
saurais le dire. On a porté certaines accusa-
tions précises contre le préfet, et le ministère
a pris sur lui la responsabilité, sur preuve
convenable, de les soumettre à une enquête.

M. CLANCY : Les accusations suivantes
ont-elles été établies

1. Le préfet, John B. Foster, a été accusé
d'avoir profité de sa position pour favoriser les
Intérêts du parti conservateur tant dans la po-
litique fédérale que dans la provinciale, en aver-
tissant certains gardes au autres fonctionnaires
soupçonnés d'être libéraux, de ne pas voter
pour leur parti s'il ne vou'aient pas être ren-
voyés du pénitencier; que certains Instructeurs
ont été menacés de la même manière; que dans
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toutes les transactions du pénitencier relatives
aux achats et aux ventes, il a favorisé sans
raison, et au détriment de l'intérêt publie, les
marchands conservateurs et exclu les marchands
libéraux; et que, depuis l'avènement au pou-
voir du gouvernement fédéral, Il fait destituer
ceux qui lui étaient opposés politiquement.

A-t-ou prouvé l'accusation portant qu'il
avait acheté des conservateurs plutôt que
des libéraux ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non.
M. CLANCY : A-t-on examiné cette accu-

sation ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : On doit

l'avoir fait, car le commissaire constate
qu'elle n'a pas été appuyée.

Le MINI·STRE DES FINANCES : Le
crime n'aurait pas été très grand.

M. CLANCY : L'homme qui a porté l'ac-
cu&ation a cru que c'était un crime assez
grand pour lui coûter sa position.

M. FOSTER : Ce n'est pas celui qui a
porté l'accusation ; c'est le gouvernement qui
a pris la responsabilité de la faire, d'après
ce que dit le Solliciteur général.

M. CLANCY : Je demande à mon hono-
rable ami si c'est un crime pour le parti
libéral ou pour M. Kirk de donner la préfé-
rence à des marchands libéraux ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si je com-
prends 'bien, le principe aujourd'ýhui adopté
est d'acheter par soumissions, et quel que
soit le plus bas soumissionnaire, l'entreprise
lui est adjugée. C'est la règle suivie.

M. CLANCY : Je demande si le parti 11-
béral a posé comme principe que c'est un
crime d'acheter des libéraux, ou de leur don-
ner la préférence lorsque l'on achète sur le
marehé libre ?

Le M INISTRE DE FINANCES : Les mots
" sans raison" décident la question. Nous
avons dû adopter une loi pour retrancher
cela d'un autre statut. .

M. CLANCY : Je désire demander à l'ho-
norable 'Solliciteur général comment il se fait
que M. Bill met dans son compte 160 jours
pour pension à Dorchester, tandis qu'Il en
met 140 pour lesquels il reçoit $15 par jour ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: La seule
explication que je vois, c'est qu'il a dt faire
simplement son compte pour les jours
ouvrables, et, naturellement, il aurait droit
ià sa pension pour les dimanches qu'il a pas-
sés à Dorchester.

M. CLANCY : Puis, Il porte à son compte
des voyages qu'il a fait & Halifax et à Ara-
herst. L'honorable. Solliciteur général sait-il
s'il a été payé pour les dimanches ?

Le SOLLIOITEUR GENERAL : Je ne sau-
rais.le dire. Je ne crois pas qu'il soit possi-
ble que l'auditeur général-et je le connais
bien-paie pour les dimanches. L'inepeo-

teur m'informe que l'auditeur général, natu-
rellement, a vu que, dans ie même compte,
il y avait 140 jours pour rémunération, et
1640 jours pour pension à Dorchester. On lui
a donné quelque explication satisfaisante,
mais je ne l'ai pas et je ne puis la fiaire con-
naltre à l'honorable député.

M. CLANCY : Où demeure-t-il? à Halifax,
à Yartouth ou à Amherst ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il demeu-
re à Shelburne.

M. POSTER: Oh ! oh! Voici la chose.
M. CLANCY : Il demeure à Shelburne ?
M. FOSTER: Cela vaut un bureau de

poste.
M. CLANCY: Pourquoi a-t-il été en ces

endroits, et pourquoi ces $80.74 ?
Le SOLLICITEUR GENERAL: Après

avoir parcouru le rapport, je ne vois pas
que l'on y parle de ce qui aurait pu avoir
lieu dans l'un ou l'autre de ces trois endroits.
Mais je dirai que les comptes envoyés au
ministère de la Justice, nous ne nous en oc-
cupons pas. Ils sont transmis à l'auditeur
général, qui prend les précautions nécessai-
res pour voir à ce qu'il ne soit payé que ce
qui est juste.

M. CLANCY : Si ces comptes ont été en-
voyés par la commission, il ne serait guère
du devoir de l'auditeur général de chereber
à découvrir pourquoi Il s'est rendu en ces
endroits.

Le SOLLTCITEUR GENERAL: Avant
que les comptes soient acquittés par l'audi-
teur général, Il est certainement de son de-
voir de veiller à ce qu'ils soient convenable-
ment vérifiés.

M. CLANCY : Si je comprends bien, Il y
a un crédit accordé par l'auditeur général.

Le SOLLIOITEUR GENERAL': L'audi-
teur général a acquitté directement les
comptes avec son propre chèque. En ce
qui concerne les dépenses, il n'y a aucua
crédit dans aucune des questions que nous
examinons aujourd'hui.

M. CLANCY : On n'a tenu aucune enquete,
dans ces endroits ?

Le SOLLIOITEUR GENERAL: Non.
M. TAYLOR : SI je comprends bien le Sol-

liciteur général. Il a dit, il y a quelques Ins-
tants, que les commissaires nommés pour
examiner les affaires du pénitencier- de
Saint-Vincent de Paul avalent été payés pour
252 jours. Je vols que les commissaires ont
reçu leur commission le 12 avril. Leur, pre-,
nilère assemblée a en lieu le 9, avril, et Ils
ont siégé sans Interruption jusqu'au 24 août.
Depuis le 12 avril jusqu'à la fin du mois, Il
y a dix-huit jours; mai a 31 jours, juin 30, et
juillet trente-et-un; les commissaires ont sIé-
gé vingt-quatre jours en août, ce. qui forme
134 jours, y compris les dimanches. Puis, na
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septembre, ils ont siégé neuf jours, en oc-
tobre 4 jours, en novembre neuf jours, et,
en décembre, trois jours, soit en tout, 161
jours. Cependant, le Solliciteur général dit
qu'il ont été payés pour 252 jours. Cela fait
une différence de quatre-vingt-onze jours,
pour lesquels ils ont reçu de l'argent auquel
ils n'avaient aucun droit. Je désire que le
Solliciteur général donne des explications à
ce sujet.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je n'ai
aucune donnée en ce qui concerne le nombre
de jours pendant lesquels les commissaires
ont siégé, -sauf ce que je trouve dans leur
rapport.

M. TAYLOR : Alors, je désire que mon ho-
norable ami fasse le calcul comme je l'ai
fait, et je désire qu'il me dise comment il se
fait que, n'ayant siègé que 161 jours, ils font
un compte pour 252 jours.

Le .SOLLICITEUR GENERAL: Il est pos-
sible que, dans l'intervalle, ils aient été oc-
cupés à préparer leur rapport et à examiner
les témoignages. Cette partie du rapport
mentionne le nombre de jours qu'ils ont
passés à entendre les témoignages.

M. POSTER : Cela leur aurait donné envi-
ron quatre-vingt-dix jours pour préparer leur
rapport.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Quatre-
vingt-dix jours pour préparer leur rapport et
étudier les témoignages, et cela, en dehors
du temps consacré à l'examen des témoins.

M. POSTER : Le Solliciteur général, à mon
avis, devrait donner une explication à propos
des voyages faits en ces endroits par le com-
missaire nommé pour faire une enquête sur
les affaires du pénitencier de Dorchester.

Le SOLLICITEUR GENERAL: J'en ai
pris note.

Pénitencier du Manitoba ................ $52,500
M. POSTER : L'honorable Solliciteur gé-

néral voudrait-il expliquer l'augmentation de
$9,000 qu'il y a là?

Le SOLLICITEUR 'GENERAL : On se pro-
pose d'acheter une certaine étendue de ter-
rain il pâturages, et de construire de nou-
velles étables et un abri pour les bestiaux.
On demande ce crédit dans le but de payer
les dépenses que cela va entraîner.

M. FOSTER : Quel arrangement a-t-on fait
relativement à ce crédit de $9,000? Est-ce
qu'il y a eu des négociations?

Le SOLLICITEUR GENIERAL: On n'a
fait aucun arrangement pour l'achat du
terrain. mais il y a dans le voisinage du
pénitencier des terres que nous pouvons
acheter, nous avons lieu de le croire.

M. FOSTER: Est-ce adjacent au péniten-
cier?

immédiatement au pénitencier. Quant aux
étables et à l'abri pour les bestiaux, le crédit
est de $4,000. On se propose de faire des
fondements en pierre et le reste des bâti-
ments en bois.

M. POSTER : Est-ce que l'élevage fait par-
tie des industries que l'on exploite mainte
nant à ce pénitencier?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. FOSTER: Dans quelle mesure s'y

livre-t-on ?
Le SOLLICITEUR GENERAL: On a au.

jourd'hui un troupeau de cinquante bêtes à
cornes. et l'on se propose de le laisser aug-
menter jusqu'à ce qu'il puisse fournir toute
la viande que l'on consomme au pénitencier.
L'inspecteur me dit que l'étable actuelle est
virtuellement en ruine, et ce crédit est pour
la remplacer. -

M. POSTER : Coment l'élevage a-t-il réussi
jusqu'aujourd'hui?

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'inspec-
teur dit que le préfet est d'avis que l'élevage
a réussi.

On récolte assez de blé pour fournir la
farine nécessaire au pénitencier ; mais on
n'a pas examiné la question de l'approvision-
nement de lait et-de beurre.

M. GLANCY: Quelle est l'étendue de la
ferme du pénitencier?

Le SOLLICITEUR ·GENERAL : L'étendue
en est de 800 acres, dont deux cents ne sont
pas de la terre arable ; les autres 600 acres
sont une bonne terre à pâturages. On se
propose d'acheter 640 acres de bonne terre à
pâturages.

Pénitencier de la Colombie-Anglaise.... $48,000
'M. PRIOR : N'est-il pas nécessaire de faire

à ce pénitencier plus d'améliorations que
celles pour lesquelles on demande des cré-
dits aujourd'hui?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui. Nous
avons été obligés de transférer plusieurs for-
çats du pénitencier de la Colombie Anglaise
à celui de la Montagne-de-Pierre, parce que
le premier n'était pas assez grand. L'inspec-
teur m'informe que l'on a l'intention, au com-
mencement de cette année, d'ajouter de nou-
veaux bâtiments au pénitencier de la Colom-
bie Anglaise.

M. PRIOR: Ce sera préférable et plus
économique.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui. Les
dépenses supplémentaires qu'entraine le
transfèrement des forçats justifierait la
chose, indépendamment de toute autre con-
sidération.

Mu. PRIOR : N'est-il pas vrai que l'inspec-Le SOLLICITEUR GENERAL: Ce ter- teur n'est pas allé là depuis un grand nom-rait, qui est un -terrain à pâturages, touche bre d'années ?
M. TAYLOR.
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Le SOLLICITEUR GENERAL: J'admets
que.i si nous devons avoir un inspecteur, il
devrait se rendre là au moins une fois en
cinq ans.

M. PRIOR : Le médecin du pénitencier de
la Colombie ne reçoit que $600 par année, et
les médecins des autres pénitenciers reçoi-
vent de $1,500 à $2,000.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui, mais
les autres médecins sont obligés de consacrer
tout leur temps aux pénitenciers.

M. PRIOR : Le coût annuel par tête pour
chaque forçat, au pénitencier de la Colombie
Anglaise, est de $436.11, ce qui est plus que
le double de ce que l'on paie dans quelques
autres pénitenciers. Je sais que les marchan-
dises coûtaient beaucoup plus cher dans la
Colombie Anglaise, mais cela semble un
montant énorme.

Le SOLLICITEUR GENERAL: On a fait
à l'intérieur beaucoup d'améliorations que
l'on a portées au compte du pénitencier de la
Colombie Anglaise, et le résultat a été que le
coût de l'entretien a été augmenté. Les au-
tres institutions rapportent plus ou moins de
bénéfices.

M. PRIOR : Dans la 'Colombie Anglaise
le coût net par tête est de $436, et à Kings-
ton, il est de $173.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il va
sans dire que, lorsque le nombre des forçats
est plus considérable, leur entretien coûte
moins cher.

M. PRIOR : Je vois qu'il y a une augmen-
tation de $1.200 pour l'élargissement des
forçats.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Cela pour-
rait s'expliquer par le coût du transfèrement
des prisonniers au Manitoiba. Avant de ter-
miner, je voudrais comprendre exactement
ce que l'on attend de moi. Faudra-t-4l que
je télégraphie aux comissaires pour consta-
ter le nombre d'heures par jour qu'ils ont
siégé à Saint-Vincent de Paul? A mon avis,
les renseignements qu'ils pourraient nous
donner aujourd'hui, sans les minutes ne se-
raient pas de beaucoup d'utilité ; mais je
veux bien le faire, si c'est nécessaire.

M. POSTER:
liciteur général
talent pas en la

Si j'ai bien compris, le Sol-
a dit que les minutes n'é-
possession du ministère.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il n'y a
que les témoignages et le rapport qui aient
été Imprimés.

M. POSTER: Les minutes ont-elles déjà
été en da possession du ministère?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne le
crois pas ; je ne me rappele pas les avoir
vues.

M. POSTER: Je n'insisterai pas sur cela.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Les au-
tres questions ont trait au nombre et aux

noms de témoins examinés à Dorchester, au
chiffre des frais de voyage, etc., et aux vi-
sites faites à ces trois ou quatre endroits.
Gouvernement du territoire du Yukon-

Appointenemtns et dépenses se ratta-
chant à l'administration du territoire. $235,000
M. POSTER: Est-ce que l'on donne des

détails?
M. SUTHERLAND : Il y a une augmen-

tation de $22,800. Tout cela s'explique par
l'augmentation des allocations de subsis-
tance et par le transport et l'entretien des
aliénés au Yulzon.

M. POSTER:
voudrait-il nous
il se propose de

Le ministre intérimaire
dire exactement comment
dépenser les $235O0

'M. SUTHERLAND: Le .montant requis
pour appointements et allocations de subsis-
tance des fonctionnaires est de $160,000; je
veux parler seulement des fonctionnaires du
ministère de l'Intérieur.

M. POSTER: Cela ne représente pas
toutes les dépenses qu'entraîne l'adminis-
tration du territoire du Yukon. Cela ne com-
prend pas les sommes payées aux juges et
à la milice, ni les sommes payées pour les
travaux publics, pour la gendarmerie à che-
val, les douanes et le service postal. Le
ministre intérimaire voudrait-il grouper tous
les fonctionnaires de ces différentes admi-
nistrations et nous dire combien il y en a par
groupe, qui ils sont et quels sont les ap-
pointements qu'ils reçoivent ?

M. SUTHERLAND : Le montant payé
pour appointements est de $83,720, et le mon-
tant payé pour allocations de subsistance, de
$74,300. Le commissaire reçoit $6,000 d'ap-
pointements et une allocation de subsistance
de $2,000. Je dirai que les allocations de
subsistance de tous les fonctionnaires, à
l'exception des gardes forestières, sont au
même taux, soit $100 par mois.

M. PRIOR : Le commissaire reçoit-il d'au-
tres sommes à titre d'appointements ou d'al-
location?

M. SUTHERLAND :
L'aide-commissaire des
$4,000 d'appointements;
contrôleur, $2,000.

Pas que je sache.
mines d'or reçoit
l'avocat, $5,000 ; le

M. POSTER : Quel est l'avocat?
M. SUTRERLAND : W. H. P. Clement.
M. POSTER: Qiiels appointements re-

cevait-Il au commencement ?
M. SUTHERLAND: Si je me le rappelle

bien, il recevait $2,500.
M. FOSTER: Pour quelle raison a-t-on

porté ses appointements à $5,O0?
M. SUTHERLAND: On lui avait d'abord

permis, je crois, d'exercer sa profession et
de faire autre chose; mais, l'an dernier, on
l'a requis de consacrer tout son temps au
service du ministère.
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M. POSTER : A-t-on porté contre M. Cle-

ment, depuis sa nomination, des plaintes
par lettres adressées, soit au ministère, soit
au ministre, soit au premier ministre?

M. SUTHERLAND : Si je comprends
bien, d'après le sous-ministre, l'on a porté
des plaintes au sujet d'honoraires.

M. POSTER : Quelle était la nature des
plaintes, et quelles ont été les réponses?

M. SUTHERLAND : C'est en qualité
d'administrateur qu'il a reçu des honoraires,
et ces honoraires ont été fixés (par le tribu-
nal. La seule plainte qu'il y a eu portait que
les honoraires accordés étaient trop élevés.
Il n'y a eu qu'une plainte, et elle avait trait
à une succession.

Le fonctionnaire suivant est le contrôleur,
qui reçoit $2,000, M. Lithgow, contrôleur des
finances.

M. POSTER : Que fait-il? On a dit qu'il
contresignait avec la comissaire tous les
chèques émis pour paiements en ce qui con-
cerne les deniers déboursés appartenant à
l'Etat. On a dit aussi qu'il contresignait
aussi les chèques pour tous les paiements
faits pour le revenu local. Remplit-il ces
dernières fonctions en vertu d'instructions
reçues du gouvernement fédéral, ou en vertu
de règlements du conseil même?

M. SUTHERLAND : C'est en vertu de
règlements faits par le conseil local.

M. POSTER : Il ne représente pas le gou-
vernement en ce qui concerne les dépenses
faites pour les recettes locales du conseil?

,M. SUTHER>LAND : Je ne le crois pas.
Il est responsable des deniers qui lui sont
remis. Il a virtuellement la haute-main sur
les livres.

M. POSTER : Il n'est responsable qu'au
conseil du Yukon de toute cette partie des
dépenses faites à même les recettes locales ?

'M. SUTHERLAND : Parfaitement.
M. POSTER : Quant à l'autre fonction-

naire il est responsable envers le gouver-
nement fédéral. Le conseil du Yukon peut
donc charger un autre employé de contre-
signer les chèques ?

M. SUTIERLAND : Je le pense ainsi. En
outre, Il y a M. Montgomery, qui -touche
$1.200 par année. Il est sous les ordres de M.
Lithgow et s'acquitte de tous les devoirs
qu'on lui impose.

M. POSTER : Cela s'entend seulement des
finances fédérales.

M. SUTHERLAND : Il se trouve au bu-
reau du commissaire trois commis, dont l'un
reçoit $900, et les autres $750. Ils re-
çoivent tous lindemnité d'entretien de $1,-
200. Il y a dix-sept commis attachés aux
liureaux du commissaire des mines d'or.

M. POSTER : Vous venez de dire trois.
M. SUTHERLAND.

M. SUTHERLAND: Il s'agissait du bu-
reau de M. Ogilvie et non pas de celui du
commissaire des mines d'or. Dans ce der-
nier bureau il y a sept commis qui reçoivent
$900, et dix, $720. M. Gosselin, l'agent des
terres et des bois de la Couronne, touche
$1,800 d'appointements, outre l'indemnité
d'entretien ordinaire et il y a un commis
qui touche $900 d'appointements, Il y a,
à la crique Dominion, un secrétaire de
l'inspecteur des mines, qui reçoit $720. Il y a
en outre trois sténographes, dont l'un re-
çoit $1,200, l'autre $1,080, et le troisième
$900. Ils sont employés au bureau du com-
missaire des mines d'or. Le sténographe
spécial du commissaire reçoit $1,200. Dan,
la cour du territoire il y a deux sténogra-
plies, aux appointements de $1,200. Un au-
tre sténographe à la cour de police, reçoit
$1,200. Celui de la chambre de la Cou-
ronne touche également $1,200. Deux des-
sinateors reçoivent $1,200 chacun. M. J. E.
Girouard,- le registrateur, reçoit $4,000.

M. FOSTER: Est-ce le député à l'assem-
blée législative de Québec ? Le ministre
suppléant, en homme d'affaires qu'il est, ne
saurait approuver qu'un député à un légis-
lature locale soit envoyé au Yukon à titre
de fonctionnaire fédéral. Le premier mi-
nistre approuve-t-il qu'on envoie des dépu-
tés provinciaux au Yukon, où ils ne peu-
vent remplir leurs devoirs de législateurs,
et où ils reçoivent de forts honoraires à ti-
tre de fonctionnaires de l'administration du
Yukon ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : C'est à l'automne de 1898 que
nous avons nommé M. Girouard. A cette
époque, le Yukon venait à peine de s'ouvrir
et le gouvernement crut de son devoir d'y
envoyer un homme d'expérience comme M.
Girouard. Nous ne l'avons nommé que pro-
%isoirement. Il est paye au mois et je
crois, d'ailleurs, savoir qu'il doit bientôt re-
venir. Il est demeuré au Yukon plus long-
temps que je ne m'y attendais. Quant à ses
qualités et aptitudes pour la charge qu'il
remplit là-bas, elles sont Inattaquables. Mon
honorable ami le sait, il y a des précédents à
l'appui de pareille nomination. Les gouver-
nements provinciaux ont l'habitude d'em-
ployer d.is députés fédéraux, à titre d'avo-
cats, pour faire la besogne appartenant ea
propre à ces gouvernements. Ainsi il arrive
souvent que les gouvernements provinciaux
contient à des députés fédéraux la charge
de substitut du procureur -général. Il ar-
rive aussi que des députés fédéraux soient
nommés inspecteurs d'écoles. Je. ne sache
pas qu'il soit résulté de ces nominations
quelque inconvénient soit pour l'adminis-
tration de la justice soit pour le système
scolaire. Je ne sache pas non plus qu'il
soit résulté d'inconyénlent de la nomination
de, M. Girouard au poste qu'il occupe. Si
quelqu'un est en lieu de se plaindre, ce
sont plutôt ses commettants, qui sont de-
meurés sans représentant A, la législature
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locale la session dernière. Il me semble Girouard, zélé partisan du premier ministre,
que mon honorable ami (M. Foster) n'est M. Marchand. Tant que M. Girouard repré
pas en lieu de se plaindre. sente le comté en question, M. Marchand

.n'a pas à craindre que ce comté élise unx
M. POSTER : Quelles sont les aptitudes adversaire de son cabinet, et s'il a une ma-

spéciales de M. Girouard pour la charge de jorité suffisante sans lui,'alors M. Girouard
registrateur à Dawson? peut le servir tout aussi bien par son a-

Le PREMIER MINISTRE: il est membre sence que par sa présence à la législature.
du barreau de Québec et je le tiens pour Si ces exemples venaient A se multiplier, on
doué d'aptitudes fort rares pour les affaires. compend quelle arme formidable le gouver-

nement fédéral aurait en mains, en raison
M. POSTER : Il me semble que le premier même de la collusion entre les gouverne-

ministre n'a pas apporté d'arguments fort ments provinciaux et le cabinet fédéral que
élaborés à la défense du principe qu'il vient cet état de choses faciliterait, et l'on ne sau-
d'établir ; car il vient de déclarer qu'en prin- rait prétendre que la vie publique du pays
cipe, le gouvernement fédéral a parfaite- y gagnerait en honneur.
ment droit de choisir des députés provin- Puis, quel scandale qu'un candidatt aille
ciaux comme fonctionnaires du gouverne- briguer les suffrages des électeurs d'un
ment fédéral. Il nous cite l'exemple des dé- comté, et fort de l'appui de son parti, qu'il
putés fédéraux, donc les gouvernements se fasse élire et obtienne un mandat, sous
provinciaux utilisent les services, en prétexte qu'il veut aller-que dirai-je, rem-
raison ' de leur habileté comme avocats. plr la charge de registraire au Yukon?
La profession d'avocat ouvre un vaste Non pas; car Il n'aurait guère de chance
champ et l'avocat prend sa clientèle de se faire élire, s'i disait cela au peuple,
partout où il se trouve. Or, parce que puisque l'engagement Implicite qu'il prend
les gouvernements provinciaux utilisent les envers ses commettants est de servir le
services des députés fédéraux, en raison peuple à la législature locale. C'est par la
de leur science et de leur habileté dans leur force de son parti que M. Girouard s'est
profession, cela ne saurait justifier le gou- élevé à cette charge, et c'est encore par la
vernement fédéral de confier des emplois puissance de ce parti qu'il se cramponne, à
à des députés provinciaux. Voyez les Incon- son poste, au mépris de l'engagement im-
vénients qui peuvent découler de ce prin- plicîte qu'il a pris envers ses commettants
cipe, si l'on admet qu'il soit parfaitement Si je ne me trompe, voilà deux sessions que
légitime de donner à M. Girouard, député M. Girouard passe.au Yukon au lieu de va-
provincial et partisan du premier ministre, quer à ses devoirs de député à Québec, et
ou à tout autre partisan, une charge publi- tout cela parce qu'il est homme de parti
que au Yukon. On le sait, ces nominations se et parce qu'il est Intervenu une convention
font pour des raisons de parti. Ce principe tacite entIre le gouvernement fédéral et le
une fois admis, quel puissant levier vous gouvernement provincial, pour accorder à
placez entre les mains du -gouvernement li- M Giroumd cettefaveur politique.'Le part
béral ! Au moyen de ce levier, le gouver- libéral dans la législateure est parfaitement
nement est en lieu de consolider son parti, en 'lieu de se passer de M. Girouard, et ce-
de saper par sa base l'indépendance des hom- lui-cl ne se cramponne à son mandat que
mes de parti et d'en faire des Instruments pour empêcher un adversaire d'être élu. Si
obéissant à tous ses caprices. Une fois ce le parti conservateur était au pouvoir et
principe admis, il est facile de le porter à quil se fût permis pareille chose, personne
ses dernières conséquences ; et la distribu- n'eût tonné avec plus de force contre cet
tion des emplois et des faveurs publiques abus que le premier ministre actuel. Et
n'est plus qu'un système organisé qui sape I aurait eu parfaitement raison de le faire.
par sa base l'indépendance des députés pro- Il n'est pas homme A aller proclamer pu-
vinciaux. Cela permet de mettre à exécu- bliquement que c'est là Un principe légi-
tion toute espèce de projets et de combinat- ti-e. La question de la distribution de%
sons politiques. La nomination aux emplois emplois et des faveurs publiques est déjà
publies n'est plus alors qu'un calcul politi- assez difficile, même quand on restreint cette
que. Alors, du moment qu'un gouvernement distribution aux députés provinciaux et fé-
provincial, de la même couleur politique que déraux dans leur sphère respective. Appli-
le gouvernement fédéral,. prête main-forte à quer le système dont cette affaire est un
ce dernier et agit de connivence avec lui, échantillon serait mettre aux mains du gou-
on comprend quelle triste situation publique vernement fédéral un mécanisme, un pou-
Il en doit résulter. S'il y avait un cabinet voir d'où il résulterait les plus graves abus.
conservateur au pouvoir en ce moment à C'est là undes pouvoirs que tout parti doit
Québec, peut-on croire un Instant qu'il au- s'abstenir d'exercer, bien que cette tentation
toriserait -M. Girouârd à s'absenter ainsi de « bien grande Dans un certain sens,
la province, pour aller remplir au loin une Il nest pas dans lintérêt dela vie publique
charge rétribuée par le gouvernement fédé- d'exercer pareil pouvoir. voyez ce qui" se
ral ? Si on le tolère aujourd'hui, c'est que passe actuellement à l'île du Prince-
toute la puissance du parti est mise au ser- Edouard; voyez le lamentable spectacle que
vice de cet abus, tout simplement pare que nous offre cette politique pratique, quifait
M. Girouard est homme de parti. Voici, M. un tort immense à la vie publique non seu-
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lement dans l'Ile du Prince-Edouard mais nais que la critique de m on honorable ami
ailleurs. Voici un homme qui a été élu est bien fondée, et je le déclare franchement,
par un parti, en dépit de tous les efforts s M. Girouard ne fait pas son choix lui-
du parti opposé, il a été envoyé à la légis- nême, il sera mis en 4emeure d'opter pour
lature pour donner son appui au parti qui l'une ou l'autre place.
l'a élu, et voilà que tout à coup il fait M F
volte-face, passe du côté de l'ennemi et par OSTEr Qu est l
la force de son vote seul, maintient au
pouvoir le parti que ses commettants lui M. SUTHERLAND: $720. Puis viennent
avaient donné mission de combattre. Je les trois régistrateurs des mines. Celui de
sais qu'on a prétendu que l'influence fédé- Tagisli reçoit $1,500; celui de Selkirk, $900
raie est au fond de cette affaire. Je ne et celui de lF, rivière Stewart, $720. Il y a dex
veux pas me prononcer sur cette question, Inspecteurs de mines, M. William Madden qui
mais pour peu qu'on veuille lire entre les reçoit $e,80 et M. R. W. Cautley qui reçoit
lignes, il es facile de comprendre, d'après $,500. Le greffier de la cour reçoit $900, le
tout ce -qui a été dit, que M. Pineau se figu- secrétaire privé du commissaire, $1,200; le
rait mqu'il allait bénéficier de façon ou d'au- sous-ommissaire des mines d'or, $1,200;
tre du 'fait que le parti libéral est au pou- trois garde-forestiers reçoivent $1,200 chacun
voir M Ottawa. Abstraction faite de ce qui et un arpenteur touche $l,500 d'appointe-
a. pu venir contrecarrer sessespérances, il est doents.
certain qu'elles ont été près de se réaliser. M CLANCY: M. $Cautley semblenremplir
Or, combien il serait facile au parti au les tos gsrteur e mineceui de
pouvoir d'engager un député trahir son i o e deer
parti au besoin, pour donner son allégeance
au parti opposé, et par cette manoeuvre, M. SUTHERLAND : Oui, M. Cautley est
maintenir au pouvoir, par le seul vote de arpenteur. James Gibbons est l'arpenteur.
cet homme, un gouvernement, en dépit du Cinq concierges reçoivent $720 chacun.
verdict populaire! Il y a un courrier et un gardien de

Le PREMIER MINISTRE Je n'ai assuré- nuit qui reçoivent $720 respectivement; une
inatronne, A la cour, qui touche $840; la

rable député (M. soster) vient de faire au pmr du commissiai , $ 0 c le
sujets com missaire des mines d'or, $ ;
critique a été modérée et, somme toute, assez M. gOSTER: Ces employés reçoivent-ils
bien fondée. Je me range son avis sur une l'indemnité d'entretien de $1,200 ?
foulede points, et je l'avoue, pour mon pro- M. SUTHERLAND: Les courriers et les
pre compte, j'ai pensé, depuis quelque temps, concierges ont leur indemnité d'entretien,
que M. Girouard devrait être mis en demeure mals les ménagères n'en ont point.
de se décider, soit A servir le gouvernement M OTRehleatO
fédéral au Yukon soit d servir le peuple de M. cs d'aprts .
Québec, àt la législature provinciale. Voilà, 'calculé e nents
A mon sens, un principe fort légitime, qu'il M. SUTHERLAND : L'indemnité d'entre-
Importe d'appliquer. Je ferai observer A tien a été d'abord fixée A $75 par mois. Sur
eon honorable ni que s'il s'agissait de g- les représentations du ec missaire lui-nme

néraliser la pratique en question, cela prêtea et d'autres fonctionnaires du Yukon, décla-
rait fort A la critique. 'honorabledéputé da nt qu'il leur était impossible de s'entre-
puétend que nous avons inauguré un système tenir A ce prix, nous leur avons accordé $100.
qui peut ouvrir la porte une foule d'abus. J'ai reçu des représentations portant -lqu
Je ne saurais en cela me ranger A son avis, certains endroits, il leur est Impossible de
car il y a longtemps que ce principe a été subvenir A leur entretien même A ce prix.
posé. Ce n'est pas la première fois que Quelques-uns de ces fonctionnaires sont obli-
pareils faits se prduisent. Pour lui citer ui gé s de loger aux hôtels. Ceux qui demeu-
exemple qui le touche de plus près, rappe. rent en dehors de Dawson ne peuvent trou-
Ions-lui qu'il y a ici un député qui, sous l'an- ver de pension pour moins de $100 par mois.
clou régime conservateur, lorsque M. plynn M V4oSTE]E: ici, le fonctionnaire qui
était bcemier miistre, a rempli la charge de touche $5.000 d'appointements, paie ses frais
substitut du procureur -général pour la ville d'entretien. LA bas, on lui donne $5,000 -et en
de Montréal. C'est l une charge laquelle outre, il faut lui accorder une indemnité
Il est attribué un traitement annuel fixe, d'entretien. Il me semble qu'en pareilles cir-
Pendant quelque temps Il remplit la charge constances, il ne faudrait pas lui accorder
en question, tout en détenant ici un mandat. le plein traitement et la pleine indemnité
Lorsque le changement du gouvernement eut d'entretien. Les frais d'entretien, dailleurs,
lieu, ce député fut remplacé dans cette char- doivent aller en dminuat, d'aine en anne..
ge par un autre avocat, et Il exercerait en-i
core, sans doute, les mêmes fonctoins, si M. SUTHERLANP Il n'y a que quatre
l'ancien gouvernement fipt resté aue pouvoir. 'fonctionnaires qi reçoivent des traite-
Les d x partis à cet gard ont souvent mients élevés.
transgressé, et cela soit dit sans intention M. OSTER : le aussi, Il n'y a que quel.
d'excuser on de pallier la faute. Je reon- ques fonctionnaires fortement rétribués.

M. FOSTER.
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M. SUTHERLAND: Nous serons en me-
sure de mieux connaître le chiffre des frais
d'entretien, quand nous aurons par devers
nous le rapport de M. Ogilvie. Il dit qu'il
faudrait augmenter l'indemnité de certains
fonctionnaires de Dawson, parce qu'il est
Impossible de trouver une pension pour
moins de $100 par mois.

M. POSTER : Le gouvernement fournit-il
une maison d'habitation au commissaire ?

M. SUTHERLAND: Oui.
M. POSTER: Outre $2,000 à titre d'indem-

nité d'entretien ?
M. ýSUTHERLAND: Oui.
M. POSTER: Fournit-on également des

maisons d'habitation aux autres fonctionnai-
res ?

M. SUTHERLAND,: Non; on fournit des
maisons d'habitation spéciales, mais quel-
ques-uns d'entre eux demeurent dans ce
qu'on appelle les casernes, ou bien au-dessus
de leurs bureaux.

M. POSTER: J'observe qu'il y a des comp-
tes pour construction de maisons et autres
choses semblables.

M. MONTAGUE: Est-ce que Wade a une
maison d'habitation ?

M. FRASER: Oui, il habite une très jolie
maison dont il est propriétaire.

M. SUTHERLAND: Il n'est pas ,fonction-
naire salarié du ministère.

M. POSTER: Quels sont les fonetionnai-
res qui ont aussi des maisons d'habitation ?

M. SUTHERLAND: Je suis presque cer-
tain que le commissaire est le seul à qui le
gouvernement fournit une maison d'habita-
tion.

M. POSTER: A-t-il une ménagère ?
M. SUTHERLAND: Oui.
M. POSTER: Est-ce aux frais du gouver-

nement ?
M. SUTHERLAND: Oui.
M. POSTER: Voyons tout ce que le com-

missaire réçoit. Il touche $6,000 de traite-
ment, $2,000 d'indemnité d'entretien, puis
il a une ménagère. A-t-il des serviteurs ?

M. SUTHERLAND: Non.
M. POSTER: Que nous coûte cette ména-

gère ?
M. SUTHERLAND: $720 par année.
M. MONTAGUE: Quel est le chiffre du

loyer de la maison ?
M. POSTER: Le loyer coûte quelque mille

dollars par année, de sorte que M. Ogilvie
reçoit $10,000 par année.

M. SUTHERLAND: Tout dépend du point
de vue où l'on se place. Le gouvernement
paye le loyer de sa maison et $6,000 de trai-
tement par année.

M. POSTER: Il touche $6,000 de traite-
ment, une indemnité de logement et $2,000

d'indemnité d'entretien; il a une ménagère,
qui touche aussi son Indetmnité d'entretien.

M. SUTHERLAND: L'indemnité de $2,-
000 ne suffirait pas à d'entretien du commis-
saire.

M. POSTER: Tout dépend de son train -de
vie. Il ne tient pas un grand état de maison,
je suppose, et il ne sort pas trop souvent.

M. D. C. FRASER (Guysborough): Comme
je suis allé au Yukon, je puis en parler en
connaissance de cause. Quant aux frais
d'entretien, je dois dire qu'étant allé à Do-
minion Creek avec un des inspecteurs, j'ai
payé pour une chambre fort ordinaire $3 par
jour. Quelquefois un de ces fonctionnaires
est envoyé à 100 milles, et il lui faut payer
$3 ou $4 pour repas. A Dawson, on pale
$1 pour un repas fort ordinaire, et à l'AOtel
principal, $2 mais en entrant, on aperçoit
un avis affiché sur la muraille, portant qu'il
faut payer un supplément de 50 cents.pour
les pommes de terre. Une Indemnité de
$2,000 est insuffisante à l'entretien du com-
missaire. Nombre 'de gentlemen gnglais, in-
génieurs et autres personnes intéressées dans
les mines se rendent au Yukon. Or, à l'épo-
que de ma visite, on érigeait à Dawson un
assez bel lttel; mais le commissaire est tenu
de témoigner certains égards à ces visiteurs
et de les inviter chez lui.

Quant à la maison qu'habite le commIs
saire, elle n'a rien que de fort ordinaire,
bien que ce soit la meilleure de la ville. Le
prix des vivres est très élevé, et pour vous
en donner une idée, je citerai un fait. Par-
mi mes compagons de voyage se trouvait
un citoyen de San-Francisco, qui possède
des terrains au Yukon. Il avait apporté au
Yukon des fruits qu'il avait payés $250 à
San4Francisco. Nous arrivàmes à 'Dawson
ensemble, et l'ayant rencontré le lende.
main; "Eh bien ! M. Johnston, lui dis-je,
que sont devenus vos fruits ? J'ai tout
vendu, me dit-il. Tous frais payés, trans-
port, droits de douane et mes frais de voy-
age, Il me restera un peu plus de $2,00."
Voilà qui donne une Idée du coût des mar-
chandises au Yukon. Plus tard, quand .le
chemin de fer sera terminé jusqu'à White
house, les prix baisseront quelque peu, mais
le pays ne produit rien et il faudra payer
cher pour y transporter les marchandises.
En moyenne, la vie à Dawson coûte trois ou
quatre fois plus cher qu'à Ottawa. Une
livre -de viande -fraîche ordinaire coûte de
25 à 50 cents, et tout le reste est en propor-
tion. J'ai été étonné tout d'abord, quan'd'
j'ai appris le prix des articles nécessaires -à
la vie. Je pensais qu'on y pouvait vivre à
meilleur marché mais Il suffit d'y aller,
pour constater que c'est le pays du monde
où la vie coûte le plus cher. Il n'y a pas
un fonctionnaire qui puisse vivre au Yi-
kon avec l'indemnité d'entretien qu'on lui
accorde. Tout fonctionnaire salarié est'
obligé de dépenser plus que l'indemnité que
lui accorde -le gouvernement pour son. entre-
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tien, pour habits, etc. Le juge Dugas, qui
touche $4,000 de traitement et $2,000 d'in-
demnité d'entretien, n'équilibre pas mieux
son budget, à la fin de l'année, qu'un juge
de l'Ontario ou de la Nouvelle-Ecosse qui
reçoit $4,000 de traitement sans aucune in-
demnité d'entretien.

M. POSTER: Alors, vous n'irez pas là ?
M. FRASER (Guysborough): Non; je n'en

ai pas besoin. 'On n'accepte pas ces places
en raison du traitement qui leur est attri-
bué, mais à cause de l'honneur qui en re-
vient. Un fonctionnaire qui reçoit au Yu-
kon le même traitement qu'un fonctionnaire
de l'Ontario, outre son indemnité d'entre-
tien n'est pas en meilleure situation que ce
dernier. Je fais exception pour la Colombie
Anglaise, car, à mesure qu'on gagne l'est,
le prix de la vie devient plus élevé. La
première surprise que j'éprouvai fut lors-
qu'on me demanda 75 cents pour avoir
transporté mes malles à une distance de
cent pieds.

M. FOSTER: On vous a taxé d'après
votre propre poids. Est-ce que le gouver-
nement est propriétaire de la maison qu'oc-
cupe le commissaire Ogilvie?
- M. SUTHERLAND: Non. Le* loyer est
de $250 par mois. C'est là un arrangement
provisoire; car nous avons l'intention de
construire une maison.

M. FOSTER: Quel est le propriétaire de
cette maison ?

M. FRASER (Guysborough): Cette maison
.est la propriéte d'un prêtre catholique de
l'endroit.

M. POSTER: M. Ogilvie touche $3,000
pour le loyer de sa maison, $6.000 de traite-
ment, $2,000 d'indemnité d'entretien, et $720
.pour une ménagère.

M. SUTHERLAND: S'il reçoit beaucoup
d'amis comme l'honorable député (M. Fra-
ser) qui vient de nous faire un si bel
éloge de lui, il -lui restera peu de chose.

M. POSTER: Sans doute, mais il nous
faut tous nous contenter de maigres salai-
res, tout en exerçant l'hospitalité envers
nos amis. Dans quelles circonstances M.
W. Il. Lynch a-t-il obtena une mission au
Yukon ?

M. 'SUTHERLAND: Non. Sa mission
n'a duré que quelques mois, et il a cessé
d'être au service du gouvernement à son
retour. .

M. POSTER: Est-ce que le ministère a
mis à exécution les recommandations con-
tenues dans ce rapport ?

Le PREMIER MINISTRE : Voilà long-
temps que je connais M. Lynch. Quan7d, à
son retour, Il eût transmis son rapport au
ministre de l'Intérieur, celui-ci me l'envoya,
et j'en pris connaissance. Mon impression
était que je l'avais remis au ministre, mais,
lorsque la 'Chambre en demanda le dépôt, je
reçus avis qu'il était entre mes mains. J'ai
fait de vaines recherches pour le retrouver,
et M. Lynch est à dresser une nouvelle copie
le ce rapport, qui sera déposé sur le bureau

de la Chambre.
M. POSTER: S'agit-il d'un rapport frag-

mentaire ou d'un rapport couvrant toute
l'enquête ?

M. SUTHERLAND: C'est un rapport fort
circonstancié, je crois.

M. POSTER: Est-ce qu'on a réglé le
compte de M. Lynch et lui reste-t-il quelque
dû ?

M. SUTHERDAND: Je ne sache pas qu'il
lui soit rien dû. Il a reçu $1,400 pour sept
mois.

M. CLANCY: Et $679 de frais de route.
Je vois ici les noms de quelques commis que
le sous-ministre a omis de mentionner. On
a payé $600 à M. Gross. Pourquoi cela ?

M. SUTHERLAND: C'est un agent de
police de Montréal, qui a été chargé de se
rendre au Yukon par le sentier d'Edmonton.

M. CLANCY : Dans quel but ?
M. SUTHERLAND: Pour service spécial.
M. CLANOY: De quoi s'agit-il ?
M. SUTHERLAND : J'espère que mon

honorable ami n'insistera pas sur ce point.
M. CLANCY : Non, mais je présume que

c'est un ami qu'il s'agissait de favoriser.
Qui l'a recommandé ? Le Solliciteur général
pourrait peut-être nous fournir ce renseigne-
ment ?

Le SOLLICITEU3 GENERAL: Je sais
parfaitement qui est ce M. Gross. Il a été

M. SUTHERLAND: Il a reçu mission de longtemps employé par le gouvernement ca-
faire rapport sur l'application des règlements nadien à titre de policier. Il est à la tête
miniers et du droit régalien, etc., etc. Il a du bureau des policiers de Montréal, Mais
reçu $200 par mois, outre ses frais. je ne sais absolument rien au sujet de son

M. FOSTER: Le rapport de M. Lynch a-t- voyage au Yukon.
il été déposé sur le bureau? M. BERERON: Il y- est allé pour ses1propres affaires, et non pas à titre d'employé

M. SUTHERLAND: Non. Le rapport du gouvernement.
s'est égaré, mais j'ai donné ordre d'en faire
une copie qui, je l'espère, sera prête demain Le SOLLICITEUR GFINERAL: Je l-
on après-demain. gnofe.

M. POSTER: M. Lynch est-il encore au M. BERGERON l M 'est au bureu
service du gouvernement ? des policiers. Il est gérant de théatre.

M. FRASER (Guysboroug:a.
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M. CLANCY : Alors, il n'a jamais été au
service du gouvernement.

M. BERGERON : Il est allé au Yukon à
la tête d'une compagnie.

M. OLANCY: Et on lui a versé $638.15.
A quel titre ?

M. SUTHERLAND : Je ne saurais don-
ner ce renseignement pour le moment, mais
si l'honorable député le déshe, je vais en
prendre note.

M. CLANCY: Le ministre pourra nous
fournir ce renseignement plus tard.

M. POSTER: Cette somme de $235,000
comprend-elle les traitements et les dépenses
des fonctionnaires ?

M. SUTHERLAND : Il y a environ $10,-
000 pour le transport et l'entretien des alié-
nés. Le ministère a fait des arrangements
avec le gouvernement de la Colombie An-
glaise pour ne payer que le même prix qu'au
Manitoba pour leur entretien ; mais les frais
de route sont très élevés. Il est compris dans
cette somme $6,000 pour impressions et pa-
peterie; puis, une allocation de $10,000
pour les hôpitaux.

M. POSTER : Le gouvernement a-t-il un
hôpital en propre ?

M. SUTHERLAND : Non. Cete alloca-
tion comprend les secours aux Indigents et
aux malades.

M. POSTER: Quels hôpitaux y a-t-il à
Dawson ?

M. SUTHERLAND : Je n'ai pas les détails
de cette allocation. Le sous-ministre m'in-
forme que ce paiement est affecté au traite-
ment des fonctionnaires dans les hôpitaux.

Le PREMIER MINISTRE : Sans rien con-
nattre d'officiel, je tiens de voyageurs qui
sont venus ici, et entre autres de M. Gi-
rouard dont je viens de parler, qu'à l'époque
où les mineurs ont envahi le Yukon, un père
jésuite, dont j'oublie le nom, établit un hôpi-
tal à Dawson. Il n'avait pas de ressources
personnelles, mais un comité local, composé
de fonctionnaires et de mineurs, lui vint en
aide et contribua, de temps à autre, à l'ouvre
de l'hôpital.

M. BERGERON: Est-ce que ce crédit de
$10,000 est affecté au traitement des fone-
tIonnaires à l'hôpital ?

Le PREMIER MINISTRE: Ce n'est pas
seulement pour nos fonctionnaires. Il y a
eu nombre de cas de fièvre typhoide et d'au-
tres maladies, et tous les malades sont en-
voyés à cet hôpital.

M. FOSTER: Adoptons cet Item, à la con-
dition qu'il nous sera loisible de discuter les
affaires du Yukon en général, lorsque quel-
que autre item viendra sur le bureau. Nous
avons laissé le ministre-suppléant se tirer

220j

d'affaires à bon marché, parce que nous
avons compris qu'il n'était nullement au,
courant de la besogne. Je ne dis pas cela
sous forme de reproche. Il lui est Impossible
d'être parfaitement au courant des affaires
du ministère, puisqu'il ne s'est pas occupé de
l'administration du Yukon depuis le début.
Voilà pourquoi la présence du ministre se-
rait si utile. Au sujet du Yukon, il y a d'au-
tres questions qu'il est trop tard pour dis-
cuter ce soir.

M. SUTHERLAND : Je comprends par-
faitement la situation où je me trouve, en
raison de mon impuissance à me rendre
maître de tous les détails de l'administration.
Pour l'édification du comité, je dois lui dire
que la totalité du revenu du Yukon, du 1er
(le juillet 1897 au 31 de décembre 1899, s'é-
lève à $3,869,930.70 et que celle de la dépense
atteint le chiffre de $2,215,765.01, soit une
plus-value de $645,165.69.

Le comité lèvre sa séance et rend compte
des ses travaux sur les résolutions.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la Chambre lève sa séance.

M. -SUTIIERLAND : Relativement au rap-
port dont l'honorable député d'York (M. Fos-
ter), a demandé le dépôt hier, je dois lui dire
qu'après être allé aux renseignements, j'ai
constaté que ce rapport est sorti des bureaux
du ministère le 26 de mars et du bureau du
secrétaire d'Etat le 28 du même mois. J'I-
gnore ce qu'il est devenu. Il n'a pas été dé-
posé sur le bureau de la Chambre, comme Il
l'aurait dû. J'en ai ordonné une copie, que
je désirais déposer sur le bureau aujour-
d'hui même. Il s'agit, dans ce rapport, de
l'indemnité d'entretien accordée aux fonc-
tionnaires du Yukon.

M. POSTER : Cela nest pas officiel.
M. SUTHERLAND: L'autre rapport est

Introuvable. Le greffier me dit que cette co-
pie porte l'endos voulu. Il y a, en outre, le
rapport de M. Ogilvie, destiné à figurer au
rapport annuel du ministère et au sujet du-
quel le ministère s'est mis en communication
avec le commissaire du Yukon; mais comme
nous n'avons pas encore reçu ce document,
j'ai donné instruction de préparer une copie
d'un rapport que celui.:ci nous a transmis
l'automne dernier et que nous n'avons pas
jugé bon d'insérer au rapport annuel, en rai-
son de son manque de concision et parce que
le compte rendu de l'administration n'atteI-
gnait pas une date assez rapprochée. Comme
je tiens à donner à la Chambre tous les ren-
seignements que le ministère possède au su-
jet de ce territoire, je demande à la Cham-
bre de me permettre de déposer ce rapport
sur le bureau.

La Chambre adopte la proposition, et la
séance est levée à minuit et cinquante nii-
nutes, le vendredi.
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Réserve de Rama (int.), 3028.
Port de Midland et phare de Gin-Rock (int.),

3030.
Bassin à Hawkestone (int.), 3030, 4082.
'Transport du grain à la mer, motion et

débat, 3220.
Budget-M. -Fielding pour com. des voies et

moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat; 4331.

Bill (n° 108) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à J. W. Anderson, m.
pour com., débat, 5175.

Bill (n° 159, du Sénat) pour faire droit à
Augustavus Adolphus Kobold, Ire lec.,
5303 ; 2e lec., 5458 ; 3e lec. en comité,
5942.

Elections de Brockville et Huron-Ouest, sur
m.-Fielding pour com. des sub. et m.-Bor-
den (Halifax) pour amend., débat, 5391.

BENNETT, Wm H.-Suite.
Question de privilège-Compte-rendu des

débats, 5531.
Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des

sub., débat, 6272.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6769
et suiv., 7382 ; débat sur m. pour Se lec.,
9528.

Vaisseaux américains et commerce de cabo-
tage, observ. sur int.-Clarke, 7355.

Remorqueurs américains touant des billes
(int.), 7544-7683.

Bill (n° 181) pour faire droit à William
Henry Featherstonhaugh, 1ère lec., 7542 ; 2e
lec. (sur division), 7684 ; 3e lec. (sur divi-
sion) 8147.

Election de Gaspé-Intervention d'un fonc-
tionnaire, débat sur m.-Fielding pour com.
des sub., 7614.

Exercices militaires annuels, sub., débat,
8348.

Explication personnelle, 8568.
Abrogation des lois de cabotage, résolution

et débat sur m.-Fielding pour com. des
sub., 9197.

BERGERON, Joseph G. H. (Beauharnois):
Distribution des listes électorales (int.), 166.

Couvertures pour les contingents (int.), 288,
434, 1099.

Yukon-M. Girouard (int.), 289.
Yukon-M. Charleson (lut.), 428.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(résolution Fielding, débat), 701 et suiv.
Canal de Soulanges, coût (int.), 999.
Motions non combattues (observ.), 1001.
Dragage dans le chenal vis-à-vis Berthier

(lnt.), 1443.
Ciment concernant le canal de Soulanges

(Int.), 1460.
Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des

volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1652 et suiv.

M. Girouard, nommé régistrateur au Yukon,
documents demandés, 1713.

Dragage à Berthier en Haut (lut.), 2153.
Pensions de retraite (int.), 2161.
Question de privilège-Article de la "Patrie,"

2214.
Commerce privilégié avec la Grande-Breta-

gne, débat sur m.-Fielding et amend.-
Russell, 2231 et suiv.

Bill (n° 105) modifiant l'Acte du cens élec-
toral de 1898, Ire lec. et débat, 2330.

Prix du pétrole Importé (int.), 2346.
Bill (n° 70) constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer de la ligne
Courte de Gaspé, en comité, 2992 et suiv.

Composition des cours de Québec (Int.), 3163.
Juges de la cour d'Appel et de la -cour de

Révision, province de Québec (int.), 3249.
Budget, débat sur m.-Fielding pour com. de

voles et moyens, 3517.
Port des journaux (int.), 3565.
Privilège d'affranchissement (observ.), 3625.
Animaux canadiens en Angleterre (observ.

sur int.-Burnett), 3992.
Port de Montréal-Syndicat Connors (int.),

4251, 5236.
Juges à Montréal et à Québec (int.), 4442.
Ouverture des canaux de Soulanges et de

Beauharnois (int.), 4567.
Bill (n0 11) modifiant la loi du pilotage, en

comité, 5157 et suiv.
Comité des débats, sur m.-Champagne pour

adopt. du 5e rapport, 5226.
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BERGERON, Joseph G. H.-Suite.
M. N. Charbonneau, C.R., (int.), 5257.
Bill (n0 137, du Sénat) pour modifier de nou-

veau le code pénal de 1892, en comité, 5272
et suiv.

Cour d'Appel (int.), 5526.
Quais à Percé et à Gaspé (int.), 5765.
Pont entre le Bout de l'Ile et Charlemagne

(int.), 5915.
Administration de la Justice-Bureau du gref-

fier de la cour et chambres des juges à
Prince-Albert, sub. (observ.), 6465.

Cour Suprême du Canada, sub. : arrêtés,
6467 ; impression, reliure et distribution
des décisions, 6469 et suiv.; travaux d'amé-
lioration à la bibliothèque, 6470 ; commis de
1èré cl., 6471 ; messager, 6471 ; dépenses ca-
suelles et déboursés, juges, registraire, shé-
rifs, etc., impression, papeterie, etc., 6471.
Cour de l'Echiquier, L. A. Audette, aug-
ment. de salaire, 6472 ; pénitenciers , 6473
pénitencier 'de Kingston, 6474 et suiv.

Ministère de l'Intérieur, sub : subventions
aux écoles, aides aux écritures, etc., 6718.

Yukon-(Sub.) :-appointements et dépenses
se rattachant à l'administration, 7017.

Arts, agriculture, exposition de Paris, etc.,
sub., 7222 et suiv.

Yukon-Ligne télégraphique, observ. sur avis
.de m. et demande de documents, 7239.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 7246 et suiv.

Licences pour la coupe du bois au Manitoba,
débat sur m.-Fielding pour com. des sub-
sides, 7312.

Ministère de l'Intérieur-Sub.: Affaires des
Sauvages, 7314 et suiv. Ecoles, Ontario,
Québec et provinces maritimes, 7316 ; trai-
tement des chefs Cape, Croker et Gibson,
7317 ; déplacement des sauvages d'Oka à
Gibson, 7317 et suiv.; fonds d'administra-
tion des terres des sauvages, 7319 et suiv.;
construction d'une géole à Saint-Régis,
7320.

Question de privilège, article du " Citizen"
d'Ottawa, 7338.
Les Sauvages Abénakis de Saint-François

(int.), 7356.
Bill (n° 133) à l'effet de refondre et modifier

la loi relative à l'élection des membres
de la Chambre des communes, en comité,
7357, 8843 et suiv., 0116 et suiv. ; débat sur
m. pour 3e lec., 9529.

Rations d'urgence-Rapport de l'analyse
(Int.), 8030..

M. Percy Charleson et l'achat des approvi-
sionnements, observ. sur déclaration Max-
well, 8329.

Milice, munitions de guerre et autres, sub.,
débat, 8363 ; armes, munitions et ouvrages
de défense, (débat), 8410.

Prohibition du trafic des spiritueux (débat
sur m.-Flint), 9054.

Bill (n° 189) modifiant la loi concernant les
juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2e lee.), 9149 et suiv.

Canal de Cornwall-Elargissement et verse-
ment à la Gilbert Dredging Co., sub., 9233
et suiv.

Yukon-Banque française (Int.), 9521.
Canaux (subsides), imputable sur revenu-

Réparations et frais d'exploitation, 9548.
Service postal entre la Grande-Bretagne et

et le Canada, sub., 9610.
Etablissement d'une ligne directe entre le

Canada et l'Afrique méridionale, sub., 9646
et suiv.

BERGERON, Joseph G. H.-Suite.

Ministère de l'Intérieur, immigration, ap-
pointements des agents et employés, sub.,
9706.

Bill (n° 191) modifiant la loi des postes,
débat sur m. pour 2e lec., 9756 ; en comn.
9894 et suiv.

Bassin de radoub de Lévis, sub., 9918.
Port de Montréal, sub., 9919 et suiv.
Subventions aux chemins de fer ; débat sur

m.-Blair pour com., 9967 et suiv., en co-
mité, 10058 et suiv. ; 10071, 10081 et suiv.

Juges des cours provinciales ; m.-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au Bill (n0 189)
(débat), 10120.

Côteau du Lac, Québec-Qual sur le canal
de Soulanges, sub., 10164.

Bill (n° 193) autorisant l'octroi de certaines
sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés, m.-Blair
pour 3e lec., débat, 10260.

Havres, traverses et caissons isolés de Maria,
(sub.), 10264.

Rivière Saguenay-Dragage (sub.), 10272 et
suiv.

Chicoutimi-Quai, réparations, etc. (sub.),
10274.

Saint-Roch des Aulnaies-Qual (sub.), 10276.
Cap Santé-Quai (sub.), 10276 et suiv.
Rivière Yamaska-Indemnité pour barrage

et écluse (sub.), 10278 et suiv.
Saint-Lambert-Mur de protection (sub.),

10284 et suiv.
Coteau Landing-Dragage (sub.), 10288 et

suivant.
Rivière Chateauguay-Dragage (sub.), 10292.
Hull-Débarcadère (sub.), 10293.
Port Stanley-Quai (sub.), 10306 et suiv.
Yukon-Lignes télégraphiques, pistes, che-

mins et ponts (sub.), 10323 et suiv.
Comité des débats, sur m.-Champagne pour

adoption du 6e rapport, 10360.
Subvention au chemin de fer Grand Oriental

(observ.), 10377 et suiv.
Commission d'enquête, pénitencier de Saint-

Vincent de Paul, dépenses (sub.), 10385 et
suiv.

Papeterie, Chambre des communes (sub.),
10389 et suiv.

Listes électorales des provinces (sub.), 10392.
Traducteurs français (sub.), 10396.
Recensement du Dominion (sub.), 10403.
Exposition de Paris (sub.), 10406 et suiv.
Chemin de fer Intercolonial-Rails en acier

et boulons (sub.), 10459 et suiv.
Ministère des Postes (sub.) (dernière

épreuve), 10499 et suiv.
Péage sur pont Victoria (observ.), 10518.
Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, débat sur m.-Fitz-
patrick pour étude des amend. du Sénat,
10524.

Affaires Dubé et Cazes, observ. sur Int.-
Caron, 10574.

BERNIER, Hon. Michel Esdras (Saint-Hya-
cinthe) :

Ministère du revenu de l'Intérieur, appoin-
tements de M. F. R. E. Campeau, aug-
mentation, 10350.

BETHUNE, John L. (Victoria, N.E.):
Bill (n0 82) concernant la Compagnie du

chemin de fer Dominion Atlantic, ire lec.,
1702 ; 2e lec., 2139 ; 3e lec., en comité, 5172.
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BETHUNE, John L.-Suite.
Bill - (n0 84) concernant la Compagnie du

chemin de fer de la baie de Quinté, Ire
lec., 1702 ; 2e lec., 1922 ; 3e lec., 3360.

BLAIR, Hon. Andrew George (Sunbury et Queen,
N.-B.)

Chemin de fer Intercolonial-Trafic de Syd-
ney et de Sydney-nord (rép.), 148.

Canal de la Trent (rép.), 153.
Canaux du Saint-Laurent (rép.), 154.
Service de l'Intercolonlal,-Sydney, (rép.),

292.
Huiles-Tarif du Grand-Tronc (rép.), 293.
Chemins de fer de 1'le Madame (rép.), 589.
Approfondihsment des canaux (rép. à int.-

Poster), 735.
Ministre des Chemins de fer et élections

prov. du Nouveau-Brunswick (rp. à Int.-
Ganong), 737.

Transport du grain à la mer (motion Ben-
nett), débat, 830 et suiv., 1520, 2403.

Administration du Yukon, (obseirv.), 968 et
suiv.

Intercolonial-Gare de la Rivière du Loup,
(rép. à int.-Gauvrau), 999.

Compagnie du chemin de fer Edmonton,
Yukon et Pacifique, (rép. à int.-Foster),
999.

Canal de Seulanges, coût ; (rép. à int.-Ber-
geron), 999.

Nouvelle-Ecosse-Remboursament de sub-
ventions, (rép. à int.-Gillies), 1109.

Réclamation Snetsiuger (rép. à int.-Taylor),
1443.

Réclamation par le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosise du remboursement de
subventions payées à des chemins de fer

(rép. à int.-Gillies), 1445.
Ciment concernant le canal de Soulanges

(rép. à int.-BEýrgeron), 1460.
Pont de Hillsborough (rép. à Int.-Martin),

1463.
Débat (en comité) sur bi n0 25, chemin de

fer die Brando: et Sud-ouest, 1504.
Documents demandés (rép. à int.-Gillies),

1540 ; (rép. à Int.-Borden), 1541.
Chemin de fer Intercolonial-Dommages par

les clôtures à neige (rép. à int.-Talbot),
1724.

Barrage de l'Ile Sheik-Paiement fait à
M. Snetsinger, M. P. (rép. à int.-Taylor),
1727.

Chemin de fer Intercolonial-Embranche-
ment de Saint-Charles (rép. à int.-Mc-
Muien), 1727.

Chemin de fer de Belfast et de Murray-
Harbour (rép. à int.-Martin), 1729.

MIlles de chemdns de fer en exploitation
(rép. à int.-Bell). 1871.

Subventions en argent aux chemins de fer
(rép. à int.-Davis), 1872.

Arbitres pour dommages sur le canal de la
Vallée de la Trent (rép. à lnt.-McMullen),
1884.

Dépenses effectuées par le gouvernement ac-
tuel prur les canaux (rép. à int.-Mc-
Mullen), 1885.

Motions non combattues, débat, 1893.
Bill (n° 52) autorisant le commissaire des

brevets à faiIre droit à la compagnie de
cuivre d'Orford-Reprise du débat sur m.
pour 2ème lec., 1919.

Emploi de M. Evariste Talbot (rép. à int.-
Casgrain), 1964.

Canaux du Saint-Laurent (rép. à Int.-Mc-
Mullen), 2147.

BLAIR, Hon. Andrew George-Suite.
Subventions aux chemins de fer (rép. à int.-

Campbel.1), 2155.
Intercolonial-Longueur de la ligne princi-

pale, etc. (rép. à int.-Fraser), 2156.
Subventions aux chemins de fer (rép. à int.-

Campbell), 2157.
Grand quai de Saint-Jean, N.-B. (rép. à int.-

Foster), 2344.
Réductions des tarifs de péage sur le che-

min de fer Canadien du Pacifique (rép. à
int.-Fraser, Lambton), 2316.

Affaire Onderdonk, chemin de fer du Paci-
fique, (rép. à Int. McMullen), 2347.

Entrepôt à Saint-Jean îrep. à int.-Foster),
2384.

Canaux du Saint-Laurent (rép. à int'.-Foster),
2385.

Bill (n° 25) concernant la compagnie de che-
min de fer de Brandon et du Nord-

Ouest, en comité, 2391.
Achat de rails d'acier par le ministère des

Chemins de fer et Canaux (rép. à Int.-
Mclnerney). 2811.

Canaux du Saint-Laurent-contrats suspen-
dus ou annulés (rép. à int.-Foster), 2812.

Prolongement du chemin de fer Intercolo-
niai à Montréal (rép. à lnt.-Monk) 2813.

Usages de wagons particuliers (rép. à int.-
Pettet), 2813.

Permis aux juges sur -le chem'in de fer In-
tercolonial (rép. à int.-Angers), 2813.

Bill (n° 70) constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de la Ligne
Courte de Gaspé-observ. sur m. pour co-
mité, 2985-en comité, 2997 et suiv.

Canal de la Vallée de la Trent (rép. à int.-
Rogers) 3022.

Prolongement du chemin de fer "Eastern
Extension, N. E. (rép. à int.-Bell), 3022.

Fil métallique pour clôtures sur chemin de
fer Intercolonial (rép., à int.-Pettet), 3026.

Chemin de fer Intercolonial, service des
voyages, observ. et réponse à M. McDou-
gall, 3058.

Chemin de fer Intercolouial-Division du
Cap Breton, (rép. à m.-McDougaŒl), 3167.

Commodités de chemin de fer à Sydney (rép.
à int.-McDougall), 3168.

Bill (n0 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer, m. pour 1ère lec., débat,
3244 ; m. adoptée, 3246 ; m. pour 2e lec.,
4695; en comité, 9389. m. pour adop. amend.
du Sénat, (adopt.), 10490.

Transport du fret sur l'IntercolonIal, débat,
(observ.), 3262.

Bill (n0 73) concernant la campagnie de che-
min de fer " Restigouche and Western,"
débat sur m.-McAlister pour 3ème lec.,
3405.

Chemin de fer Intercolonial, chemin de fer
Canadien du Pacifique et chemin de fer
du Grand Tronc, (rép. A lint.-Powel1),
3431.

Roues défectueuses des wagons Wagner
(rép. à int.-Foster), 3433.

Déficits, excédents et subventions (rép. à
int.-Déchêne), 3754.

Intercolonial-Récamations du chemin de
fer Canadien du Pacifique et. du Grand
Tronc contre ce chemin (rép. à int.-
Powell), 3767.

Ouverture des canaux (rép. à ,nt.-Taylor),
3773.

Dommages au canal Welland, (rp. à int.-
Foster), 4073.

Chemin de fer Intercolonial-Jos.'Ryan (rép.
-à int.-Marcotte), 4074.
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BLAIR, Hon. Andrew George-Suite.
Chemin de fer Intercolonial-M. Pichette

(rép. à int.-Marcotte), 4075.
Bassin de radoub-Lévis (rép. à int.-Mar-

cotte), 4076.
Chemin de fer.Chateauguay et du Nord (rép.
à int.-Gauthier), 4081.
Barrages à Roche-Fendue et Calumet (rép.

à int.-Poupore), 4082.
Chemin de fer de la Rivière à La Pluie (rép.

à int.-Foster), 4083.
Rapport annuel du ministère des Chemins
de fer et Canaux, 4442.
Rapports des ministères (rép. à int.-Clarke),

4447,
Chemin de fer dans l'Ile du Prince-Edouard

(rép. à int.-Martin) 4449.
M. Patrick Daly, Kingston (rép. à int.-

Taylor), 4450.
Ouverture des canaux de Soulanges et de

Beauharnois (rép. à int.-Bergeron), 4568.
Documents demandés (rép. à M. Foster), 4672.
Communication de la chambre de commerce

de Sydney au sujet du chemin de fer Inter-
colonial (rép. à M. McDougall), 4675.

Demandes de rapport (rép. à int.-Martin),
4676.

Bill (n° 9) pour faciliter le drainage des pro-
priétés appartenant aux chemins de fer-
débat sur m.-Casey pour 2e lec., 4792.

Chemin de fer Intercolonial, dem. de docum.
destitution d'employés, (rép. à Int.-Borden),
4821.

Vente du matériel de l'Intercolonial (rép. à
int.-Haggart),4915 ; m. pour ordre de la
Chambre, 70,19.

Agent pour la vente des journaux sur le
chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard
(rép. à int.-Martin), 4922.

Chemin de fer de Belfast à Murray Harbour,
I.P.-E. (rép. à int.-Martin), 4923.

Chemin de fer Intercolonial-Billets de faveur
aux membres des différents clergés sur le,
(rép. à Int.-Taylor), 4924.

Chemin de fer Intercolonial-Soumissions
pour clôtures sur le, rép. à Int.-Foster,
4925 ; réclamation du Grand-Tronc contre
le, (rép. à Int.-Foster), 4925.

Chemin de fer Intercolonial-M. Evariste
Talbot (rép. à int.-Casgrain), 4927.

Eclusiers du Canal Lachine (rép. à Int.-
Monk), 5034.

Rails pour l'Intercolonial (rép. à int.-sir Chs.
Tupper), 5133.

Bill (n° 112) Incorporant la Compagnie de
chemin de fer Québec et Lac Huron, en
comité, 5178.

Traverses de chemin de fer sur l'Intercolo-
nial (rép. à Int.-Powell), 5255.

Carabiniers du Prince de Galles (rép. à
Int.-Prior), 5259.

Guerre Sud-africaine-Palements faits aux
compagnies de steamers transatlantiques
pour le second contingent (rép. à int.-
Clarke), 5414.

Subventions aux chemins de fer (rép. à Int.-
Wilson), 5525.

Elections de Brockville et Huron-Ouest, sur
m.-Fielding pour comité des subsides, et
m.-Borden (Halifax) pour amend., débat,
5756, 7474.

Subventions aux chemins de fer-portant In-
térêt-(rép. à Int.-Wilson), 5765.

Elévateurs à grain et quai à Lévis (rép. à
int.-Casgrain), 5770.

Bill (n° 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5896.

BLAIR, Hon. Andrew George-Suite.
Vente des journaux sur l'Intercolonial (rép.

à int.-Gauvreau), 5910.
Chef de gare à Sainte-Louise (rép. à int.-

Dechêne), 5910.
Munitions dans les districts militaires (rép.

à Int.-Wallace), 5912.
Carabiniers du Prince de Galles-Allocation

aux officiers (rép. à int.-Prior), 5912.
Chemin de fer IntercolonIal, fret transporté

à Montréal (rép. à int.-Powell), 6077.
Bill (n° 115) constituant en corporation la

Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada ; en comité, sur
m.-Clarke pour amend., 6529 et suiv.,
6607 et suiv., 6619.

Documents demandés (rép. à observ.-Foster),
6601, 6817.

Compensation à Robert Dewar (rép. à int.-
sir Chardes Hibbert Tupper), 6647.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence, dé-
bat, 6869 et suiv.

Enquêtes judiciaire sur les fraudes électo-
rales (observ.), 7117 et suiv.

Documents demandés (rép. à Int.-Foster),
7152.

Sablonnière à Saint-Eloi (rép. à int.-Gau-
vreau), 7452.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard
(rép. à int.-Martin), 7454.

Chemin de fer Intercolonial-Service des
trains-(rép. à int.-Quinn), 7457

Service postal entre Port Mulgrave et
Saint-Pierre (rép. à observ.-Gillies), 7458.

Chemin de fer Intercolonial, horaire (rép. à
int.-MoDougall), 7545.

Bill (n0 182) concernant la construction d'un
chemin de fer d'embranchement entre
Charlottetown et Murray Harbour, 1ère
lec., 7679. 2e lec., 8989 ; en comité, 8989.

Tunnel sous l'Intercolonial, dans le comté de
Cumberland (rép. à int.-Sir Chas. Tupper),
7921.

Chemin de fer Intercolonial, travail du di-
manche (rép. à int.-Sir Charles-H. Tupper)
8013. Service de la section du Cap-Breton
(sur m.-sir Charles Tupper, observ.), 8017.

Guerre Sud-africaine, nomination des aumô-
niers (rép. à Int.-Wallace), 8015.

Chemin de fer Intercolonial, service de la
section du Cap-Breton (observ.), 8120.

Documents demandés (rép. à observ.-Borden,
Ialifax), 8123.

Arrestation et procès de faux monnayeurs
(sub.), 8186.

Chemins de fer et Canaux (subsides)-Frais
d'administration, y compris $1400 à M. J.
L. Payne, 8194 ; canal de Soulanges, cons-
truction, 8196 ; canal du Sault Ste-Marie,
construction, 8197 ; canal de Lachine, cons-
tructicn d'une écluse, 8198 ; dragage
entre écluse et dans le bassin, 8198 ; cons-
truction de talus, 8198 ; construction d'une
porte d'écluse en quart de cercle, 8199 ;
Installation de la lumière électrique, 8200 ;
lac S&int-Louis, formation du chenal, 8201 ;
canal de Grenville, agrandissement, 8201 ;
Lac Saint-François, enlèvement de battures,
8201 ; canal de Cornwall, agrandissement,
8201 ; Pointe Farran, agrandissement du
canal, 8202 ; chenal-nord, formation du che-
nal, 8202 ; Rapides des Galops, forma-
tion du chenal, 8202 ; fleuve Saint-Laurent
et bief, examen, posage de bouée, 8202 ;
canal de la Trent, construction, 8202 ;

Imputable sur le capital : Canal de Lachine,
construction de portes de pont-volant, dé-
bat, 8422, 8500.
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BLAIR, Hon. Andrew George-Suite.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,

8546 ; construction d'une porte de pont-
volent, 8546 ; canal Welland, améliorations
du havre de Port Colborne, 8562 ; renouvel-
lement de la jetée à Port Colborne,
8563 ; renouvellement des docks en aval de
l'écluse n° 1, 8563 ; Lac Saint-François,
pour compléter mur de protection, 8564 ;

'Canal-de Lachine, reconstruction du mur du
bassin n° 2, 8564.

Ecluse de Saint-Ours, reconstruction du bar-
rage et du briso-glace, 8565.

Canaux de Carillon et de Grenville, recons-
truction des jetées protectrices, 8565.

Statistiques des chemins de fer, 8565.
Salaires des commis surnuméraires, des com-

mis aux écritures et des messagers. 8565.
Elargissement du canal des Galops, 8817 ; dé-

bat, 8817.
Chemin de fer Intercolonial, agrandisse-
ment à Halifax et accroissement des faci-
lités sur la ligne, 8827 ; débat, 8827.

Chenal du Lac Saint-Louis, formation, 8,929.
Canal de Lachine, dragueurs, 8929.
Canal de Grenville, agrandissement, 8929.
Canal de la Pointe Farran, agrandissement,

8930.
Chenal du Nord, formation, 8930.
Fleuve Saint-Laurent, bouées à gaz, 8934.
Canal de Soulanges, construction 8938.
Canal de la Culbute, dommages causés aux

terres, et frais, 8964.
Canal de Chambly, drainage à Saint-Jean,

mûr à l'île Saint-Thérèse, 8965.
Salaires des commis surnuméraires et aux

écritures n'ayant pas subi l'examen du ser-
vice civil, 8967.

Wagon du Gouverneur général, éclairage
électrique , 8967.

Employés au canal Rideau, 8982.
Chemin de fer Intercolonial, 8982.
'Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,

8982.
Canal de Beauharnois, 8982.
Item non prévus, 8983.
'Canal de Cornwall, élargissement et verse-

ment à la Gilbert Dredging Co., 9,233.
Intérêt à la compagnie de dragage Gilbert,

9465.
Bouées à gaz sur le Saint-Laurent, Inspec-

tion, enlèvement des cailloux, 9476.
Pavillon pour bagage et messageries, à Truro

(chemin de fer Intercolcnial), 9479.
Pont en fer à Rocky Lake et rotondes eup-

plémentaires, 9482.
Chaussée de Leper's Brook, 9482.
Embranchement, manufacture de coton d'Ha-

lifax (différence due). 9486.
Entrepôt et gare à Rockingham (chemin de

fer Intercolonial), 9486.
Embranchement, manufacture de coton d'Ha-

lifax (prolongement), 9486.
Gare de Westville et dépendances (agrandis-

sement), 9490.
Agrandissements à Sydney, 9490.
Voles de garage à Stellarton, 9493.
Améliorations à Mulgrave, 9505.
Pour compléter le passage sous la vole à

Cbristy's Brook, à Amherst, 9506.
Pour nouveaux agrandissements à Amherst,

9506.
Pour consolider les ponts, 9507.
Pour changer freins à air comprimé aux wa-

gons à voyageurs, 9507.
Pour changer barres d'attelage aux wagons

à marchandises, 9508.
Pour nouveau matériel roulant, 9509.

BLAIR, Hon. Andrew George-Suite.
Pour nouveaux agrandissements et facilités

de trafic sur le parcours du chemin, 9511.
Embranchement de Murray Harbour, y com-

pris pont de Hillborough (c. de f. de l'Ile
du P.-Edouard), 9513.

Canaux : Imputable sur la perception du re-
venu.-Réparations et frais d'exploitation,
9548.

Chemin de fer Intercolonial, Imputable sur
la perception du revenu, 9555.

Subventions aux chemins de fer (résolutions),
9380.

Subventions aux chemins de fer, m. pour
étude, en comité, de résolutions y relatives,
et obser., 9967 ; en comité, 10016 et suiv.

Ministère des chemins de fer-Subventions
aux chemins de fer, 10025 et suiv.

Canal de Cornwal'-Paiement d'Intérêt à la
" Gilbert Dredging Company," 10180.

Appointements die L. K. Jones, augmenta-
tion, 10349.

Chemin de fer Intercolonia', améliorations
du service, posage d'apparefils à gaz
Pintsch dans les wagons, 10456-eméliora-
tions à Lévis, 10456 ; nouvel'es voles de
garage le dong de -la ligne, 10457 ; achat
de trois grues mobiles, 10457 ; nouveau
pont en acier 'à Etchemin, coût additionnel,
10457 ; améiorations à Saint-Jean, 10458 ;
améliorations du passage par bateau au
détroit de Canso, 10458 ; matériel roulant
(Intercolonial) 10458 ; rails en acier et
boulons, 10459 ;

Canaal de la Trent, construction, 10461 ; canal
du rapide Plat, agrandissement, 10461 ; ca-
nal de la Pointe Farran, agrandissement,
10461 ; canal des Galops, agrandissemnt,
10462 ; canal du Sault Sainte-Marie, 10462.
Imputable sur le revenu-Canal Welland,
réparations ; Port Colborne, drainage, re-
nouvellement des jetées d'entrée, 10463.

Chemin de fer Annapols et Digby, intérêt
à MM. O'Neil et Campbell, 10463 ; Ri-
vière Ottawa, exploration, 10464 ;

Cana. Rideau, appointements et dépenses,
10464 ; canal Welland, amé-liorations à Port
Colborne, entrée, 10465, communication par
steamers entre l'Ile du Prince-Edouard et
la terre forme. 10465, entre Annapolis,
Ki.ng's Port et London, 10465,.-,entre Port
Mulgrave et Saint-Pierre, 10466.

Chemin de fer de Be'flast et Murray Harbour
(rép. à lit.-Martin) 8482.

Pont de Hillsborough, (rép. à lnt.-Martin)
8483.

Rapport Rubidge, canaux du Saint-Laurent,
doc. denandé (rép. à M. Clancy), 8835.

Documents demandés (rép. à int.-Clancy),
8983.

Pont de 'Hi4!sborovgh, protection des piétons
(rép. à Int.-Mart*n). 9110.

Voies terrées dans l'Ile du Prince-Edouard
(rép. à int.-Martin), 9110.

Chemin de fer Intercolonial, articles' en
fonte à Richmond (rép. à lnt.-Bell, Pictou),
9112.

Canal des Galops (iép. à Int.-Clancy), 8928.
Bill (n° 171) concernant la Compagnie du

chemin de fer du -Vermont Central, en
comité, 9444 et suiv.
Chemin de fer de Hawkesbury et Louis-
bourg (rép. à int.-Gilliee), 9520.

Réponse. à M. Foster sur demande de rap-
ports, 9520 et suiv.

Chemin de fer Intercolonial-Transport des
troupes (rép. à lnt.-Powell), 9573 ; (rép. à
lnt.-Bell, 9573.)
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BLAIR, Hon. Andrew George-Suite.
Déficits et excédents (rép. à int.-Calvert),

9574.
Démission des employés de l'Interco:onia'1,

dépôt de rapports (rép. à int.-Foster),
9578.

Vole d'évitement sur l'Intercolonial (rép. à
int.-McDougal'l), 9852.

Transpcrt des approvisionnements par l'In-
tercolonial pour l'amnée anglaise dans le
Sud-african (rép. à int.-Powe1l), 9853.

Chemin de fer Intercolonial, revenus à Syd-
ney (rép. à int.-Gilies), 9858.

Employés destitués (rép. à M. Foster sur de-
mande de rapports), 9860.

Canal de Soulanges, réclamation Stewart,
(rép. à int.-Foter), 9860.

Chemin de fer Intercolonial, expédition de
bardeaux (rép. à Int.-McAlister), 10103.

Bill (n° 192 du Sénat) pour modifier l'Acte
des Banques de 1900, en comité, 10255.

Bill (n° 193) autorisant 'l'octrol de certaines
sommes pour aider à la constructions des
chemins de fer y mentionnée, 2e lec.
10251 ; m. pour 3e lec., 10256 ; 3e lec. et
adoption, 10261.

BORDEN, Hcnorable Frederick W. (King, N.-
E.) :

Régiment Leinster (rép.), 82, 259.
Le commandant généra2' et le lieutenant-col.

Hughes (rép.), 147.
Repatriement du 100e régiment (rép.), 168.

Défense du Manitoba et des Territoires du
Nord-Ouest (observ. sur motion pour co-
mité), 279.

Revolvers pour les contingents (rêp.), 286.
Champ de tir de Victoria, C. A. (rép.), 287.
Champ de tir de la Côte St-Luc (rép), 287.
Couvertures pour les contingents (rép.), 288.
Terrains d'exercices militaires, St-Thomas,

Ont. (rép.), 290.
Médaille pour longs services (rép.), 294.
Question de privlège-Rapport concernant le

lieutenant Bordien (explication), 316.
Départ du général Hutton, (observ.), 334.
Elections de Broclvville et de Huron-ouest

(avis de motion), 343. Motion, 421 et
suiv.

Mi:ice au Yukon (rép.), 431.
Fusil Lee-Enfield (rép.), 432.
Couvertures -pour iles contingents envoyés en

Afrique (rép.), 288, 434, 1099.
Champ de tir à Montréal (.rép.), 434.
Médailles à l'occasion de l'invasion fénienne

(rép.), 436.
Mort du canonnier Wallace (rép.), 471.
Guerre Sud-africaine, contingent canadien,

(rép.), 474.
Chevaux du corps Strathoona (rép. à M.

Oliver), 476.
Instructione militaires, cours d', (rép. à Int.-

Foster), 1097.
Casernes du Yukon (rép. à lnt.-Foster), 1098.
Choix des officiers pour le Sud-africain (rép.

à int.-Prior), 1099.
,Soldats fournie par chaque province aux con-

tingents envoyés dans le Sud-africain (rép.
à int.-Prior), 1100.

MHioe-Servee des amblilanzes (rép. à Int.-
Ellis), 1100.

Coût du transport des troupes au Yukon
(rép. à int.-Foster), 1100.

Selles pzur le ministère de la Milice (rép. à
int.-Roche), 1101.

Demandes venant de la province de Québec,
pour service dans le Sud-africain (rép. à
int. Dugas), 1101.

BORDEN, Hon. Frederick W.-Suite.
Pensions pour officiers des corps permanents

et d'état-major des quartiers généraux et
des districts (rép. à int.), 1103.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens
(sur m.-FUleldinig), 1138. (En comité), sur
article 3, 1678 et suiv.

Amendements à l'Acte de aa Milice (observ.
sur Bill (n° 61), 12,68.

Guerre Sud-africaine--Achat de selles (rép.
à int.-Roche), 1445.

Limite de service des officiers commandants
(rép. à int.-Foster), 1446.

Bil1 (n° 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
lontaires canadiens dans le Sud-africains,
en comité, 1632 et suiv.

Guerre Sud-africaine--Requête de Québec
(rép. à int.-Dugas), 1717.

Sale d'armes à Sussex, N.-B. (rép. à Int.-
.Domville), 1721.

Dépenses de la milice et du collège militaire
Royal (rép. à int.-Domville), 1724.

Solde des corps réguliers (rép. à int.-Gil-
mour), 1733.

Garnison dEsquinmalt (rép. à int.-Prior),
2131.

Carabine Lee-Enfield (rép. à int.-OsIer),
2140.

Armée impériale--Solde et pensions de re-
traite (rép. aux Int.-Damville), 2142, 2145.

Collège militaire Royal-Major général Ca-
meron (rép. à Int.-McMullen), 2147.

Collège militaire Royal-Cours d'état-major
(rép. à int.-Foster), 2146.

Guerre Sud-africaine--Rsgiments canadiens
(rép. à int.-Prior), 2146.

Corps permanents-Solde (rép. à int.-Gil-
mour). 2148

Le major Foster Blis (rép. a int.-Roche),
2148. 3164.

Officiers commandants, interprétation (rêp. à
int.-Foster), 2158.

Compagnie de volontaires A Sumînerside (rép.
à int.-Bell). 2163.

Volontaires d'Ontario (rép. à int.-Cargill),
2165.

Nombre de volontaires par province (rép. à
int.,Cargill), 2165.

Volontaires du N.-B. au Sud-africain (rép. à
int.-McAlster), 2179.

Paiements faits à Adame Frères, Toronto.
Montant payé pour équipement Oliver (rép.
aux int.-Foster), 2346.

Documents demandés (rép. à observ.-Foster),
2723, (rép. A int.-Prior), 3401.

Cavaliers Strathcona, parade pour service
religieux (rép. à int.-RuEsell), 2732.

Cavalerie Strathcona, le lieutenant-col. S.
Hughes (rép. à int.-Robertson), 2732.

Grades des officiers militaires (r'p. à int.-
Caron), 2734.

Distribution des carabines aux corps ruraux
(.rép. à lnt.-Osler), 2735.

Médailles de 1866-1870 (rép. à int.-Monk),
2738.

Soldate pour le Sud-africain (Tép. à &nt.-
Prior), 2741.

Lieut.-col. Markham du 8me Hussards, N.-B.
(rép. à int.-Domville), 2818.

Lieut-col. White, cours d'officiers d'état-
major, débat, 3072 et suiv.

Transport du fret sur l'Intercolonial, délai
(obser.), 3272.

Guerre Sird-africaine (rép. à lnt.-Tyrwhitt),
3320 et suiv.

Exercice annuel de la milice (rép. à int.-Beh2,
Addington), 3431.
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BORDEN, Hon. Frederick W.--uite.
Guerre Sud-africaine, commissions dans le

service impérial (débat sur int.-Pirlor),
3470.

Documents demandés (rép. à int.-Prior),
3628.

Guerre Sud-africaine, paiement des troupes
coloniales (rép. à int. Clarke), 3757. Vête-
ments aux troupes (rép . à int.-Clarke),
3757.

Nombre des soldats canadiens (rép. à int.-
Clarke), 3758.

Rapports de la Milice de 1899 (rép. à int.-
Clarke), 3769.

Contingents Strathcona-Perte de chevaux
(rép. à int.-Oliver), 3771; solde (rép. à int.-
Oliver), 3771.

La garn!son d'Halifax (rép. à int.-Clea'ke),
3772.

Documents demandés (rép. à int.-Walace),
3992.

Guerre Sud-africaine, capitaines et lieute-
nants canadiens (rép. à int. Ellis), 4245.

Solde des officiers et soldats à la caserne de
Work Point (rép. à int.-Prior), 4246.

M. Drysdale, M. L. A. (Hants, N. E.), (rép.
à int.-Mills), 4249.

M. Wickwire, M. L. A., N.-E. (rép. à Int.
Mills), 4249.

Contingents canadiens- -Aî,provisionnements
(rép. à int.-Clarke), 4250.

Guerre sud-africaine -Assurances pour les
contingents (rép. à lnt.-Tupper), 4253. Sol-
dats manquant à l'appel (rép. a int.-Bor-
den), 4255.

Canal Welland-Explosin !! lynainite (ob-
serv.) 4255.

Rapport annuel de la Milice et de la Dé-
fense (production), 4339.

Guerre Sud-africaine-Achat de chevaux
(rép. à int.-Oliver), 4445.

Guerre Sud-africaine-Soldats canadiens tuée,
et blessés, communie. de dépêches, 4562.

Impression des rapports des départementa,
(rép. à int.-Clarke), 4563.

Garnison d'Halifax-Approvisionnement de
viande (rép. à int.-Powell), 4563. Approvi-
sionnement (rép. à int.-Clarke), 5930.

Pressuration des ouvriers-Clause dans con-
trats du gouvernement pour empécher la,

(rép. à int.-Clarke), 4566.
Guerre Sud-africaine---Approvisionnements du

contingent canadien (rép. à int.-Clarke),
4566.

Guerre Sud-africaine-Assurance des soldats
(rép. à sir Charles Tupper), 4568. Pertes
récentes de soldats en Afrique (rép. à int.-
Wallace), 4575.

Champ de tir à Montréal (rép. à int. Monk),
4575.

Documents demandés (rép. à M, Foster),
4672.

Guerre Sud-africaine--Canadiens tués et bles-
sés (communie. de dépêche); 4674.

Guerre Sud-africaine-Transport des troupes
(rép. à int.-Clarke), 5031.

Carabiniers du Prince de Galles, 1er batail-
lon des, et le 6e Fusilliers (rép. à int.-
Prior), 5032.

Médailles reilatives à l'invasion des Féniens
et leur distribution au Nouveau-Brunswick
(rép. à int.-Powell), 5033.

-Bill (n° 155) modifiant l'Acte de la ilice du
Canada, 1ère lec., 52,2 ; 2e lec., 6487. En
comité, 6487, 9897.

Guerre Sud-africaine--Provisions pour les
troupes (rép. à lnt.-,Caron), 5252 ; morts et
blessés, communie, de dépêches, 5257.

BORDEN, Hon. Frederick W.-Suite.
Approvisionnements pour la garnison d'Ha-

lifax (rép. à int.-PoweIl), 5259.
Carabiniers du Prince de Galles (rép. à Int.-

Prior), 5259.
Guerre Sud-africaine-Télégramme "re" acci-

dents (communie.), 5422.
Pensions aux officiers et soldats des corps

permanents (rép. à Int.-Prior), 5767.
Bil (n° 169) constituant en corporation l'As-

sociation des Carabiniers du Canada, 1ère
lec., 5982 ; 2e lec., Se lec. et adoption, 7168.

Guerre Sud-africaine-Commissions et pro-
motions. (rép. à int.-Ellis), 6649.

Documents demandés (Tép. à int.-Poster),
6818.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence, dé-
bat, 6828.

Bill (n0 108) autorisant la commission des
brevets à faire droit à J. W. Anderson, en
comité, 6852.

Invasion fénienne, médailles (rép. à int.-Du-
gas), 6945.

Terrain de revues militaires à St-Thomas,
Ont. (rép. à Int.-Ingram), 7155.

Musique de régiments (rép. à int.-Clarke),
7157.

Lettre du lieut.-col. Hughes (rép. à int.-
Britton), 7240.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence, do-
cuments et correspondances produits,
7241 ; (rép. à lnt.-MoNeilî, 7351; (rép. à
int.-Prior), 7454.

Documents demandés (rép. à int.-Foster),
7683.

Vente des plaines d'Abraham (rép. à int.-
Caron), 7920.

Guerre Sud-africaine--Le soldat Bamford
(rép. à observ.-Monk). 7924 ; achat de
viandes pour les contingents canadiens (rép.
à int.-Clancy), 8014.

Le soldat Courtney (rép. à int.-Taylor), 7926-
8031, 8326-8986.

Rations d'urgence-Rapport des analyses et
expériences faites à Kingston (rép. à int.-
Foster), 7926, 8031.

Edifices publics à Sarnia (sub.), 7963.
Viande fournie au camp militaire de King-

ston (rép. à int.-Taylor), 8012.
Rations d'urgence (rép. à Int.-Bergeron),

8030.
Le major Maxwell (rép. à int.-Borden), Ha-

lifax), 8122.
Colonels hon-raires (rép. à int.-McNeill),

8327.
Guerre Sud-afrcaine-Mort du soldat Larue,

communie. de dépêches, 8361.
Surintendant des magasins militaires de Qué-

bec (rép. à Int.-Prior), 8481.
Régiment canadien d'infanterie royale (rép.

à int.-Prior), 8426.
Documnts demandés .(rép. à Int.-Ingram),

8486.
Le soldat Courtney (rép. à int.-Taylor), 9114.
Lieutenant Foyle (rép. à lnt.-McDougall),

9523.
Démission du lieut. Foyle, débat sur mot.-

Fielding pour com. des subs., '9536.
Guerre Sud-africaine-Communic. de dépêches

de Lird Roberts sur bravoure des soldats
canadiens, 9536.

Transports des camps militaires (rép. à Int.-
Taylor), 9576.

Démission du lieutenant Foyle (rép. à de-
mande de rapport), 9739.

Le soldat Courtney (rép. à int.-Taylor),
9742.
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BORDEN, Hon. Frederick W.-Suite.
Equipement Oliver (rép. à int.-Wallace),

9853.
Québec-Cartoucherie, laminoir (sub.), 9926.
Brockville-Salle d'exercices (sub.), 9941 et

suiv.
Constru.tion de salles d'armes (sub.), 9954.
Guerre Sud-africaine--Solde supplémentaire à

la cavalerie Strathcona (rép. à int.-Oliver),
9965.

Lieutenant Miller, 4ème batterie de campa-
gne (rép. à int.-Taylor), 9965.

Lieutenant-colcnel McGill, collège militaire
Royal (rép. à int.-Taylor), 9966.

Guerre Sud-africaine---Bureau de recrute-
ment (rép. à int.-Gillies), 10369 ; pensions
aux volontaires (rép. à int.-Oliver), 10370.

Commune de Barriefield, Kingston (rép. à
int.-Taylor), 10369.

Médaille pour long service (rép. à int.-Kaul-
bach), 10374.

Guerre Sud-africaine-Indemnité aux famil-
les (rép. à int.-Oliver), 10383.

Lieutenant-col. Sam Hughes et Lord Ro-
berts (rép. à int.-Sproule). 10520

Milice (subsides) : Exercices annuels, nou-
veaux crédits pour les camps de juin, 7234 ;
frais d'admruInistraton, y tompris $1,600 à
M. E. N. Jarvis, $1,450 à MM. H. D. J. Lane
et J. B. Donaldson, respectivement, et $7)0
à M. G. W. Young, 8262 ; solde et alloca-
tions, 8330 ; exercices annuels, 8331 ; ap-
pointements et gages, 8350 ; propriétés mi-
litaires, 8961 ; munitions de guerre et
autres, 8352. ; débat, 8352 ; habillements- etnécessadres, 8385 ; provisions et fournitures,
8386 ; -transport, 8386 ; aide aux associa-
tions, 8386 ; dépenses diverses et imprévues,
M87 ; collège mi:ltaile royal, Kingston,
8389-(débat), 8389 ; défenses d'Esquimalt,
8393 ; médailles pour service général, 8394 ;
armes, munitions et ouvrages de défenses,
débat, 8395 ; achat de terrains, champs de
tir, 8420 ; construction d'une maison au
champ de tir de Rockliffe, 9823 ; indem-
nité à E. W. .Armstrong pour blessure,
9828 ; garde au -canal Welland, 9832 ; gar-
nison canadienne à Halifax, 9832 ; Yukon,-
somme additionnelle, 9835 ; solde et entre-

- tien du corps expéditionnaire au Yukon,
9836 ; appointements du capt. A. Benoit,
10340; revenus, propriétés militaires, 10421;
Mde P. J. Benbow, gratification, 10424 ; fa-
mille R. Rousselle, Québec. gratification,
10424 ; monuments pour champs de bataille,
10425;.garnison provisoire d'Halifax, 10425;
soldes et allocations, dernière épreuve,
10512; revenus-propriétés militaires, en
dernière épreuve, 10522.

BORDEN, Robert-L. (Halifax):
Territoire du Yukon (Int.), 736.
Travaux de la Chambre (sur motion-Laurier

pour préséance des mesures du gouverne-
ment), 1006.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
(motion-Fieling, débat), 1187. (En co-
mité) sur art. 3, 1683.

Terres fédérales, bill n0 18 amendant la loi
des (2e lec.), débat en comité, 1376. En
comité, 1780.

Renvoi de M. Peter S. Arcbibald, documents
demandés, 1540.

Bill (n° 59), pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1637.

Subsides, en comité, 1689 et suiv.
Motions non combattues, débat. 1902 et suiv.

BORDEN, Robert L.-Suite..
Rapport concernant le port des journaux, m.

pour documents, 2186.
Commerce privilégié avec la Grande-Breta-

gne, débat sur m.-Fielding et amend.-Rus-
sell, 2273.

Préposé à l'embarquement à Yarmouth, N.-
E. (int.), 2387.

Bil (n° 70) constituant en corporation la
Compagnie de chemia de fer de la ligne
courte de Gaspé, en comité, 3003.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes, observ. sur m.
pour 1ère lec., 3248 : en, comité, 6760, 7385
et suiv. ; 8138 et suiv.

Gardien du phare et garaien du qual à Ari-
saig, N.-E. (int.), 3251.

Guerre Sud-adricaine-Soldats manquant à
l'appel (int.), 4254.

Chemin de fer Intercolonial, demande de do-
cuments, destitution d'employés (int.),
4820.

Bi-Il (n° 114) concernant la Compagnie de
l'Hôtel de Toronto, en eomité, 4976.

Bill (n° 11) Acte modifiant l'Acte du pilo-
tage, et comité, 5093, 5169 et suiv.

BIR (n0 127), concernant la marque des colis
de pommes et poires pour l'exportation, en
comité, 5146.

Blections de 'BrockvLle et Huron-ouest, m.-
Fielding pour com. des Subsides, débat,
5191 et suiv., 5750, 7459.

Explication personnelle, 5237.
Bill (n0 137 du Sénat) pour modifier de nou-

veau le code pénal de 1892, en comité, 5284
et suiv. ; sur m. pour 3e lec. et amend.-
Fraser, 6352.

Entrepôts'frigoriýfiques pour la boitte, subs.
(obs-er.), 6007 et suiv.

Ministère du Revenu de l'lntérieur, subs.,
frais d'administration, 6049.

Port d'Halifax (int.), 6289.
Yukon-Aldministration - (sur m.-Fielding),

pour com. d'es Subsides, débat, 6448.
Cour Suprême du Canada, commis de 2e

classe dans le bureau du registraire de la
(subv.), 6468.

Bill ('n0 163) modifiant l'Acte des Banques,
en comité, 6536 et suiv.

Le John C. Barr (sur m.-Fielding), pour co-
mité des Subsides, débat, 6701

Enquête judiciaire sur les fraudes électorales
(observ.), 6734.

Bil (n° 110) modifiant la loi des poids et
mesures, en comité, 7166.

Yukon-AdmInistration, débat sur m.-Field-
ing, pour com. des subsides, 7194.

Construction d'une géole à 'St-Régis, sub$.,
7327.

Guerre Sud-africaine, ratâcns d'urgence, dé-
bat sur m.-Monk pour com. spécial, 7573.

Quai de la rivière au Saumon, N.-E. (int.),
7688.

Yukon, droits régaliens (sur m.-Fielding
pour com. des subsides), 7722.

Les abords du port d'Hadifax (observ.), 7808;
débat, 7824.

New-Harbour, brise-dames (sub.), 7983.
Chemin de fer IntercolonIal, service de la

section du Cap-Breton (sur m.-Sir Charles
Tupper (observ.), 8026 et suiv.

Service postal à Dartmouth et HalifaX
(observ.); 8032.

Sacs de malle privés (observ.), 8090.
Le major Maxwell (int.), 8122.
Réclamation Starr & Wood, documents de-.

mandés, (observ.), 8123.
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BORDEN, Robert L.-Suite.
Chemin de fer Intercolonial-Prétendus

droits différentiels au détriment d'Halifax
(observ.), 8163.

BOSTOCK, Hewitt, (Yale et Caribou):
Bill (n° 123) constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer du district
minier de Yale, 1ère lec., 2811 ; 2e lec.,
3361.

Cabinet Semlin, renvoi d'office (int.), 3023.
Documpnt demandé (int.), 3467.

BOURASSA, Henri, (Labelle) ;
Guerre Sud-africaine (demande de docu-

ments), 5-(Sur résol.-Fielding), 375 et
suiv., 1155 et suiv. Sur n.-Fielding pour
com. des subsides, 1781 et suiv.

Question de privilège, sir Charles Tupper-
Art. du " Free Press " de Winnipeg, 187.

Privilèges-Whip du gouvernement (exp.I-
cati-in), 532.

Réserve navale (observ.), 1111 ; (int.), 1455.
Désordres à Montréal (débat), 1324.
Terres fédérales-Bill (n° 18) amendant la

loi des, (2e lec.) débat en ccmité, 1382.
Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des vo-

lontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1645.

Transport du fret sur l'Intercolonial, délai
(observ.), 3266.

Explication personnelle, 4341.
Incendie de Hull et d'Ottawa, en con. des

subsides sur estimations supplémentaires,
reconstruction du bureau de poste de Hull
(sub.), 4352.

Budget-M. -Fielding pour con. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper. débat, 4599.

Guerre Sud-africaine (int.), 6658.
Guerre Sud-africaine, récentes victo:res,

adresse à Sa Majesté, 6936.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence,

amend. sur motion Belcourt pour adop. du
rap. du con. d'enquête et sur m.-Monk en
amend. à m.-Belcourt, 9374 et suiv.

Brochure sur la Fédération impériale (int.)
9859.

Bill (n° 191) amendant la loi des postes, dé-
bat sur m.-Mulock pour com., 9868.

M. H. W. Wood, percept. des douanes à
Saint-Jean, observ., 9910.

Juges des cours provinciales ; m.-Fitzpatrick
sur amend, du Sénat au Bill (n° 189), dé-
bat, 10142.

Compte rendu officiel des Débats, sur M.-
Champagne pour adoption du 6e rapport
du comité des Débats, 10365.

Troubles en Chine (int.), 10370.

BRITTON, Byron Moffat (Kingston) :
Transport du grain à la mer (m.-Bennett,

débats), 460.
Amendement au code pénal de 1892, Bill (n°

28), 1ère lec., 465.
Acte relatif aux élections fédérales, Bill (n0

29) 1ère lec., 467; motion pour 2e lec. Pt
débat, 4803.

Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier),
1027 et suiv.

Bill (n0 54) concernant la Compagnie d'as-
surance mutuelle d'Ontario sur la vie, 1ère
lec., 1096 ; 2e lec., 1673 ; 3e lec., en co-
mité, 4483.

Bill (n0 55) constituant en corporation l'As-
sociation des banquiers du Canada, 1ère
lec.. 1096 ; 2e lec., 1716 ; 3e lec., en comité,
5764, .

BRITTON, Byron Moffat-Suite.
Remaniement des comtés, Bill (n0 13) débat

en comité, 1418
Motions non combattues, débat, 1903, 1933 et

suiv.
Bill (n0 95) concernant la Compagnie de che-

min de fer de Kingston à Pembroke, 1ère
lec., 2057 ; 2e lec., 2140. Bill retiré, 3243.

Bill (n0 99) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la Miami Cycle and
Manufacturing Company, 1ère lec., 2130;
2e lec., 2655.

Bill (n0 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes (observ. sur
m.-Fitzpatrick pour 1ère lec.), 3247.

Convocation du Parlement à une date fixe
(débat sur m.-Casey), 3464.

Documents demandés (débat), 4167.
Bill (n° 145) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de la Ligne
Courte de Toronto à la Baie Georgienne,
1ère lec., 4442 ; 2e lec., 4706.

Bill (n0 11) modifiant l'Acte relatif au pilo-
tage ; en c:mité, 5092.

Port de Montréal (sub.), 9918.
Port Colborne (sub.), 9918.
Kingston-Collège militaire, édifice addition-

nel (sub.), 9949.
Subventions aux chemins de fer ; en comité

sur résol.-Blair, 10040.
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-

Flint, débat, 4167.
Billl (n0 110) modifiant l'Acte des Poids et

Mesures, -en comité, 4687.
Bi:l (n0 137 du Sénat) pour amender le code

pénal-2me lec. en comité, 4720-,s.ur m.-
Fraser pour amend., débat, 6350.

Bill (n0 9), pour faciliter le drainage des
propriétés appartenant aux chemins de fer,
début, cur m.-Casey p"ur 2e lec., 4796.

Acte des mises en hquidation, bil le modi-
fiant, retiré sur appel de l'ordre du jour
relatif à présentation, 4910.

Bill (n0 137 du Sénat) pour modifier de nou-
veau le code pénal de 1892, en comité, 5275
et suiv.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des Subsides et m.-
Borden (Hallifax) pour amend., débat, 5369.

Bill (n0 1i7 du Sénat) pour amender -le code
pénal de 1892, en comité, 5714 et suiv.

Bil (n0 141) cconcernwant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Manl-
toba, en comité, 5785 et suiv.

Yukon-Admninistration, sur m.-Fielding pour
con. des subsides, débat, 6437.

Bill (.n0 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
'Chambre des communes, sur m.-Fitzpa-
trick pour 2e lec., débat, 6751 ; en comité,
9121.

Bill (n° 176) constituant en corporation la
Coavpagnie du chemin de fer de la Rive
Sud, 1re lec., 6944 ; 2e lec., 7375 ; ge lec. en
comité, 8881.

Lettre du lieut.-col. Hughes (lnt.), 7240.
Licences pour la coupe du bois au Manitoba,

débat sur m.-Fielding pour com. des Sub-
sides, 7310 et suiv.

Havres et rivières, Ont.-Rivière à La Pluie,
écluses et barrages (sub.), 7904 et uiv.

Ponts et rivières en général (sub.), 8008.
Exercices militaires annuels (sub.), débat,

8346.
Travaux de la Chambre, m.-Laurier pour

adjourn. et préséance des mesures du gou-
vernement, débat,. 8696.
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BRITTON, Byron- Moffat-Suite.

Wagon du gouv. général, éclairage électri-
que (sub.). 8970 et suiv.

Bill (n0 189) modifiant la loi concernant les
juges des cours provinciales (débat sur m.-
Flitzpatrick pour 2e lec.), 9177.

Abrogation dies lois de cabotage (débat sur
résolution Bennett), 9221.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence (dé-
bat sur m.-Belcourt pour adop. du rap. du
com. d'enquête et sur m.-Monk en amend.),
9333.

Bill (n° 132) modifiant Qa loi relative aux
chemins de fer, en comité, 9396.

Bill (n° 171) concernant la compagnie du
chemin de fer Vermont Central, en comité,
9452.

Pavillon pour bagages et messageries à
Truro (ch. de fer Intereoonial), sub., 9479.

Milice-Revenu, propriétés militaires (sub.),
10424.

Commission des douanes, évalujateurs fédé-
raux et fonctionnaires spéciaux, augm.
d'appointements (sub.), 10488.

Ministère des Postes, sub. (dernière épreu-
ve), 10506.

BRODER, Andrew (Dundas):
Nomination de M. J. B. O. Reilly, C.R. (int.),

474.
Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens,

rés.-Fielding (débat), 1060.
Bill (n° 126) modifiant l'Acte relatif au Ker-

ms de San José, Ire lec., 2811 ; motion
pour 2e lec., 3152.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5883.

BRODEUR, Louis-Philippe (Rouville):
Bill (n0 70) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de da ligne
courte de Gaspé, en, comité, question de
procédure, décision, 3013.

Budget--M.-PieMing pour com. des voies et
moyens de prélever subsides, et amend-
Tupper (débat), décision, 4275.

Bill (n0 141), concernant le commnerce de
grain dans le district d'inspection du Mani-
toba, sur m. pour 3e lec. (débat), décisions,
6332, 6J40.

Ministère de l'Intérieur, sub.: frais d'admi-
nistration (décision sur question de procé-
dure), 6568.

Yukon, administration, sur résolu'tion-<Bel.
(Pictou.), débat, 8604 et suiv.

Bil (n0 189) modifiant la loi concernant -les
juges des cours provinciales, en comité (dé-
cision), 9196.

Bil.1 (n0 132) modifiant la loi re:atve aux
chemins de fer, en comité (décision), 9414.

Commission des douanes, évaluateurs fédé-
raux et fonctionnaires spéciaux, augm.
d'appointements, décision, 10489.

BROWN, J'AMES POLLOCK (Chateauguay):
Bill (n0 75) constituant en corporation da

Compagnie du chemin du Sud de Québec,
1re lee., 1629 ; 2me lec., 2094 ; en comité,
4483.

BURNETT, Leonard (Ontario-su.1) :
Budget-Motion-Fielding pour com. des voies

et moyens de prélever subsides, débat, 3978.
Animaux canadiens fn Angleterre (int.),

3991.

CALVERT. William Samus1 (Middlesex-ouest) :
Budget-Motion Fielding pour com. des voies

et moyens de prélever subsides, i718.
Chemin de fer Intercolonial, déficits et ex-

cédents (int.), 9574.

OAMPBELL, Archibald (Kent-ouest)
Bill (n° 30) modifiant l'acte des marques de

commerce et des dessins de fabriques, 465.
Commissa.iees des chemins de fer, bureau des,

(observ. sur motion Davis pour création de
ce bureau), 767.

Dettes pour grains de semence, m.-Davin,
débat, 1767 et suiv.

Causes en appel entendues par la cour Su-
prême (int.), 1970.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m.
pour com. des subsides et amend.-Russell,
2107 et suiv.

Subventions aux chemins de fer (int.) 2154,
2156.

Bill (n° 105) modifiant l'Acte du Cens élec-
toral de 1898, 1ère lec. et débat, 2335.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur motion-Mulock, 2525.

Transport du grain à la mer, m.-Bennett, dé-
bat, 2793.

Bill (n° 115) constituant en corporation la
Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, 1ère lec., 2810 ;
2e lec., 3361 ; m. pour com., 6522 ; en comi-
té, 6523 ; m.-Clarke prur amend.. 6523 : m.
pour Se lec., 6604 ; m.-Clarke pour amend.,
6605.

Budget-Motion Fielding pour com. des voies
et moyens de prélever subsides, débat, 3793.

Bill (n° 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitoba, sur m. pour 3e lec., débat, 6336.

Bill (n0 156) amendant la loi du service civil,
en comité, 7055.

Explication personnelle, 7458.
Guerre sud-africaine, rations d'urgence (dé-

bat sur m.-Belcourt pour adop. du rap. du
com. d'enquête it sur m-Monk en amend.),
9369.

CARGILL, Henry (Bruce-est):
Volontaires d'Ontario (int.), 2165.
Nombre de volontaires par province (int.),

2165.
Bill (n° 108) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à J. W. Anderson,
1ère lec., 2540 ; 2e lec., 2767 ; m. pour
comité, 5172 ; en comité, 6852 ; 3e lec. et
adoption, 6853 ; amend, du Sénat adoptés,
9746.

Bill (n° 114) concernant la compagnie de
l'hôtel de Toronto, en comité, 4977.

Ministère des Douanes, subsides :-Salaires
et dépenses éventuelles dans Ontario, 6101.

Bill (n0 156) modifiant la loi du service ci-
vil, en comité, 7050.

Bill (n0 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de"
la Chambre des communes, en comité, 7869.

CARON, Hon. sir Adolphe (Trois-Rivières et
Saint-Maurice) :
Régiment Leinster (observ.), 270, 275.
Départ du général Hutton (oberv.), 329.
Administration du Yukon (observ.), 987 et

suiv.
Réserve royale (int.), 998.
Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier),

1023.
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CARON, Hon. sir Adolphe-Suite.
Terres fédérales-Bill (n0 18) amendant la loi

des, (2e lec.), débat en comité, 1371.
Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des

volontaires canadiens dans de Sud-africain,
en comité, 1641.

Guerre Sud-afaricaine, contingents canadiens,
résol.-Fielding (en comité), sur article 3,
1677 et suiv.

Subsides, en comité, 1692 et suiv.
Bill (n0 103) modifiant l'acte du cens électo-

ral de 1898, 1ère lec. et débat, 2332.
Grades des officiers mtlitaires (int.), 2734.
Documents demandés, (rapport du Ministère

des Postes), 3319; (int.), 3989, 4074.
Guerre Sud-africaine-Dépêches offlcielles

(observ. sur int.-Tyrwhitt), 3320.
Bill (n0 70) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de la ligne
Courte de Gaspé, débat sur m.-Lemieux
pour 3e lec., 3402.

Bill (n0 35) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Comox à

Cap Scott, en comité, 3423.
Guerre Sud-africaine-Commission dans le

service impérial (débat sur int.-Prior),
3475.

L'officier général commandant (int.), 3565.
Travaux à la Rivière-du-Loup (int.), 4082.
Bill (n0 97) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de Portage-
du-Fort et la Rivière des Français, m. pour
renvoi au comité des chemins de fer, 4149.

Sacs de malle et bicyclettes à l'entrée du
parlement (!nt.), 4251.

Canal Welland-Explosion de dynamite (ob-
serv.), 4260.

Incendie de Hull et d'Ottawa (observ.) 4338.
Guerre Sud-africaine-Punition d'un soldat

(observ.), 4457.
Budget-Motion-Fielding pour com. de voies

et moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4608

Destruction des fabriques de papier-,Suspen-
sion projetée des droits (observ.), 4817.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur résot.-Fisher pour établisse-
ment de, 4875.

Guerre Sud-afrieaine-Provisions pour les
troupes (lut.), 5251.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5878.

Paie des employés sessionnels (int.), 5916,
6945.

Bi-I (n0 137--du Sénat). pour modifier 'e code
pénal de 1892, en comité, 5931. Sur m.-
Fraser pour amend., débat, 6348.

Police à cheval du Nord-Ouest (suts.), 6129.
Ligne Elder-Dempster, documents demandés,

6946.
Ministère des Postes, subs.: frais d'adminis-

tration, 6130 et suiv.; employés aux caisses
d'épargne, 6157 ; aides aux écritures, 6158
et suiv.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitzpa-
trick pour 2e lec., débat, 6745, En co-
mité, 8861 et suiv.

Contrat entre le gouvt. et la ligne Beaver,
documents demandés, 6821.

Bil (n° 168) modifiant la loi des brevets, m.-
Fisheer pour 2me lec., debat, 6980.

Gouvernement du Yukon, dépenses générales,
(sub.), 7870.

Glissoires et estacades. région du Saint-
Maurice (sub.), 7873 et suiv.

CARON, Hon. sir Adolphe-Suite.

Rivières Lewes et Yukon, améliorations, y
compris allocations à M. J. C. Taché (sub.),
7879 et suiv.

Frais d'exploitation, lignes télégraphques
Bennett, Dawson et At.lin (sub.), 7883.

Vente des plaines d'Abraham (int.), 7920.
Sacs de malles privée (observ.), 8095.
Travaux publics, perception des droits sur

glissoirs et estacades (sub.), 8096.
Lignes de télégraphe entre l'Ile du Piince-

Edouard et la terre ferme (sub.), 8098.
Améliorations aux rivières Lewes'et Yukon

(sub.), 8102.
Service océanique et fluvial, agrès, provisions

et solde de l'équipage du steamer " Min-
to " (sub.), 8104.

Sauvages de Saint-Régis, Québec (sub.), 8110.
Sauvages de la province de Québec (sub.),

8112 de l'Ile du Prinee-Edouard (sub.),
8113 du Manitoba et des T.N.-O. (sub.),
8114.

Bill (n° 180), concernant et restreignant
l'immigration chinoise, en comité, 8261.

Ministère de la Milice, fr."is d'administration
sub., (débat), 8286.

Miiice-a,ppointements et gages (eub.), 8351
propriétés militaires (sub.), 8351 - muni-
tions de guerre et autres (sub.), débat,
8352 et suiv.; provisions et fournitures,
8386 ; transport, 8386; collège militaire

royal, Kingston, débat, 8392 ; armes, muni-
tions et ouvrages de défense (débat), 8404.

Service postal (sub.), débat, 8713 et suiv.
Fleuve Saint-Laurent, bouées à gaz (sub.),

8936 et suiv.
Canal de Soulanges, construction, sub. 8948

et suiv.
Bibl (n0 171) concernant la compagnie du

chemin de fer du Vermont Central, en
comité, 9452.

Intérêt à la compagnie de dragage Gilbert,
sub. 9471.

Bouées à gaz sur le Saint-Laurent (imputa-
ble sur le capital), inspection, enlève-
ment des cailloux, sub. 9477.

Pavillon pour bagages et messageries à Truro
(chemin de fer Intercolonii!) sub., 9479
et suiv.

ServIce postal entre la Grande-Bretagne et
le Canada, (sub.), 9616 et suiv.

Etablissement d'une ligne directe entre le
Canada et l'Afrique méridionale, sub. 9647.
Communication à la vapeur entre Port Mul-

grave et Arichat, Canso, Port Hood, Mar-
garet et Cheticamp, 9653.

Listes électorales, dépenses casuelles, sub.
9659.

Territoire lu Yukon-Divers, sub., 9664.
Exercice de la clémence dans les causes

capitales, observ. 9733.
Bill (n° 191) modifiant la loi des postes,

débat sur m. pour 2ème lecture, 9752;
débat sur m.-Mulock pour com., 9862
Bill (n0 155) modifiant la loi de la milice,
en comité. 9898.

Port de Montréal, sub. 9922 et suiv.
Halifax, nouvel édifice public, sub., 9932 et
suiv.

Québec, édifices publIcs, sub. 9935.
Buckingham, édifice public, sub. 9935.
Québec, cartoucherie, laminoir, sub, 9937.
Granby, édifice public, sub. 9938.

Toronto, bureau de poste, améliorations,
sub., 9945 et suiv.

Guerre Sud-africaine, indemnité aux familles,
observ. sur int.-Oliver, 10384.
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CARON, Hon. sir Adolphe-Suite.
Papeterie, Chambre des communes, sub.,
10390.

Listes électorales des provinces, sub. 10391.
Bibliothèque, MM. Smith et Sylvain, augm.

d'appointements, sub., 10398.
Recensement du Dominion, sub. 10401.
Exposition de Paris, sub. 10409.
Chemin de fer Intercolonial, amélioration du

service, sub. débat, 10445.
Ministère des Postes, sub. (dernière épreuve),

10493 et suiv.
Lignes télégraphiques, sub. (dernière épreu-

ve), 10509 et suiv.
Milice-Solde et allocations, sub. (dernière

épreuve) 10512 et suiv.
Affaires Dubé et Cazes, int. 10574.

CARROLL, Henry George (Kamouraska)
Bill (n° 105) modifiant l'acte du cens élec-

toral de 1898, 1ère lec. et débat, 2329.
Bill (n' 112) constituant en corporation la

compagnie de chemin de fer de Québec au
lac Huron, 1ère lec., 2810 ; 2e lee., 3017
3ème lec. en comité, 5239.

Port des journaux (int.), 3251.
Comité des débats, (m. pour adoption du

4ème rapport), 4562.

CARSCALLEN, Alexander W. (Hastings-nord):
Miller, R. W. directeur de la poste d'An-

. tinolite (int.), 1102.

CARTWRIGHT, Hon. sir Richard (Oxford-sud):
Adresse en résponse au discours du trône,

(discours), 121 ; (m. pour présentation de
l'adresse à S. Ex.), 133.

Brochure électorale (rép.), .470.
Service de vapeurs des les de la Madeleine

(rép.), 472.
Immigration chinoise (rép.), 585.
Grand Manan-Service à vapeur (rép.), 592.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (sur int.-Taylor), 777.
Guerre Sud-africaine-Assurances des volon-

taires. (rép. à sir Charles Tupper), 862.
Enveloppes fournies au ministère du com-

merce (rép. à int.-Taylor) 1106.
Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens,

résol.-Fielding (en comité), sur art. 3,
1678 et suiv.

Subsides, en comité, 1698 et suiv.
Malles de Moville (rép. à int.-Casgrain),

1734.
Antilles Anglaises-Importation de farine

par les, (rép. à int.-Fraser), 1868.
Facilité de transport-Canada et Antilles

(rép. à int.-Fraser), 1871.
Motions non combattues, débat, 1892.
Ligne de steamers entre le Canada et la

ville de Manchester (rép à. lnt.-Fraser),
1964.

Ligne transatlantique de steamers rapides
(rép. à int.-Casgrain), 2173.

Budget, m.-Fielding pour comité de voies et
moyens, discussion, 2711, 2820.

Service de bateaux à vapeur entre la Mal-
baie et la Rivière Ouelle (rép. à int. Mo-
rin), 2739.

Subventions aux steamers océaniques, motion
pour com., 4340.

Bill (n° 151) modifiant la loi concernant les
subventions aux steamers océaniques, m.
pour 1ère lec. (adoptée), 4822 ; m. (adop-
tée) pour 2e lec., 5259 ; en comité, 5259;
Se lec., 5259.

CARTWRIGHT, Hon sir Richard-Suite.
Subvention à Mulgrave et Cie (rép. à int.-

. Mills), 4929.
Troubles relatifs à la question ouvrière à la

Colombie, Anglaise (rép. à int.-Prior), 5825.
Navires à compartiments frigorifiques pour

l'Ile du Prince-Edouard (rép. à.int.-Mar-
tin), 6285.

Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets, m.-
Fisher pour 2e lec., débat, 6972.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes, en comité, 7368.

Milice-armes, munitions et ouvrages de dé-
fense (sub. ), débat, 8400.

Service des vapeurs entre Grand Manan et
la terre ferme (rép. à int.-Ganong), 9111.

Relations commerciales avec l'île de la Tri-
nité (rép. à int.-Montague), 9114.
Commerce (Subsides) :-Frais de gestion,

9609 ; service postal entre la Grande-Bre-
tagne et le Cana1a, 9610 ; service à la
vapeur entre Saint-Jean et Liverpool, Ang,
pendant l'hiver 1900-1, 9632 ; service à la
vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Terre-
neuve et Liverpool, 9632 ;

Communication à la vapeur entre la terre
ferme et les îles de la Madeleine (sub.),
9638 ; entre l'île du Prince-Edouard et la
terre ferme, 9638 ; entre Québec et le
bassin de Gaspé, 9639 ; entre un port de
l'Ile du Prince-Edouard et un ou des ports
de la Grande-Bretagne, 9639 ; entre Mont-
réal, Québec et Manchester, Ang., et entre
Saint-Jean et Halifax et Manchester, Ang.,
9643 ; pour établissement d'une ligne di-
recte entre le -Canada et l'Afrique méridio-
nale, 9645 ; ccmmunicaticn à la vapeur en-
tre Baddeck, Grand-Narrows et Iona, 9648;
entre Port Mulgrave et Saint-Pierre, saison
de 1900, 9650 ; entre le bassin de Gasp&
et Dalhousie, et entre New-Carlisle et le
bassin de Gaspé, 9651 ; entre Port Mul-
grave et Arichat, Canso, Guysborough, Port
Hood, Margaree et Chéticamp, 952 ; entre
Halifax, N.-E., et l'île de Porto Rico, 9653 ;
entre Murray-Bay et la Rivière Ouelle,
9658.

Voies et moyens, motion pour comité, et dé-
bat, 10540, adoptée, 10564.

CASEY, George Elliott (Elgin-ouest) :

Drainage des propriétés des chemins de fer,
bill (n° 9) lre lec. et explication, 143 ; m.
pour 2e lec., débat, 4773 ; 2e lec. et m.
pour renvoi au com. des chemins de fer,
4797 ; Se lec., 9415.

Question de privilège, sir Charles Tupper-
Article du " Free Press," de Winnipeg, 198.

Représentation à la Chambre des communes
(sur B. Mulock), 246.

Càble du Pacifique (int.), 286.
Compagnie de télégraphe de l'est (int.), 286.
Mlédailles à l'occasion de l'invasion fénienne

(int.), 436.
Transport du grain (m.-Bennett, débat), 492

et suiv.
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

diens (résol.-Fielding. débat), 549.
Câble trauspacifique (observ.), 575.-647 ;

demande de doc., 860 ; idem, 1466.
Ministres, démission des, janvier 1896 (m.

pour doc.), 737.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (sur int.-Taylor), 778.
Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier),

1012 et suiv.

INDEX. xiii
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CASEY, George Elliott-Suite.
Herbert, Sir Robert G. W. (Int.), 1104.
Remaniement des comtés (m.-Mulock, débat),

1226.
Bill (n° 85) pour l'établissement d'un réseau

télégraphique de l'Etat, prés. du bill et Ire
lec., 1702 et suiv.

Importation d'affiches annonçant l'exposition
de Woodbridge (int.), 1721.

" Eastern Extension Telegraph Company
Câble du Pacifique (lnt.), 1740.

Lignes télégraphiques-Exprop. par le gou-
vernement (int.), 1740.

Câble du Pacique (int.), 1965 ; observ.,
2132.

Convocation du parlement à une date fixe
(motion), 3457.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-
Flint, débat, 4141.

Bill (n° 97) constituant en corporation la
C'ompagnic de chemin de fer de Portage-
du-Fort et la Rivière des Français, m.
pour renvoi au com. des chemins de fer,

4148.
. Incendie de Hull et d'Ottawa-En com. des

subsides sur estimations supplémentaires,
4348.

Bill (n0 172) concernant la Compagnie cana-
dienne des mines et de métallurgie (à
resp. limitée) ire lec., 6601 ; 2e lee., 7061
3e lec., 8147.

Bill (n° 115) constituant en corporation la
Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke
pour amend., 660S et suiv.

Directeur du bureau de poste de Saint-Tho-
mas (int.), 6642.

Câble transpacifique, m.-Fielding pour com.
des subsides, débat, 7076.

Droits sur le tabac, m.-Clancy pour réduc-
tion, en amend. à la m.-Fielding pour com.
des subsides, débat, 7948.

Bill (n0 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8248.

Prohibition du trafic des spiritueux, débat
sur m.-Douglas pour amend., 9095.

Bill (n0 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer. en comité. 9390, 9411.

Supplément et indemnité se sonnel:e, obser4.,
9724.

Compte-rendu officiel des débats, sur m.-
Champagne pour adoption du 6e rapport
du comité des débats, 10362.

CASGRAIN, Thomas Chase (Montmorency)

Travaux publies dans le Saguenay, (lut.),
282.

Travaux publics, Chicoutimi (int.), 282.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,

(résolution Fie'ding, débat) 665 et suiv.
Débats officiels, (version française) et autres

documents de la Chambre, (int.) 810.
Travaux du quai au Cap aux Corbeaux, (int.),

1730.
Ligne télégraphique de la rive nord du Saint-

Laurent, (int.), 1731-1732.
Quai de Péribonka (int.), 1733.
Malles de Moville (int.), 1733.
Quai de Tadousac (int.). 1734. Quai de Chi-

coutimi (int.), 1734. Quai de Saint-Alexis
(int.), 1734. Travaux aux Bergeronnes
(lut.), 1734. Quai de Sainte-Anne (int.),
1734.

Rapport de l'auditeur général, traduction
française, (int.), 1738.

'Augmentation du nombre des juges dans la
province de Québec (int.), 1738.

CASGRAIN, Thomas Chase-Suite.

Emploi de M. Evariste Talbot (1ère int.),
1865 (2e Int.), 1963.

Service postal à l'est de Bersimis (Int.),
1964.

Jetée de Roberval, quai de Mistassini et de
St. Méthode, instructions à M. J. B. Char-
bonneau, soumissions pour traverses et bois
de charpente à l'Intercolonial, etc., docu-
ments demandés, 1971.

Fonds consolidé (int.), 2166.
Membres de la Chambre nommés à des em-

plois publics (int.), 2172.
Revenu provenant du port des lettres (Int.),

2173.
Ligne transatlantique de steamers rapides,

(int.), 2173.
Chenal entre Québec et Montréal, (lnt.),

2174.
Chemin de fer Intercolonial-Service du fret

de Québec, (int.), 2174.
Bassin de radoub de Lévis (int.) 2174.
Gare de l'Intercolonial à Lévis (Int.) 2175.
Le pont de Québec (lnt.) 2175.
Immigration (int.), 2379.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2457.
Dépenses imputables sur le capital (int.),

2726.
Nombre des membres du cabinet en 1896,

(int.), 2737.
Listes électorales (int.), 2737.
Travaux publics à Charlevoix (int.), 3021.
Transport de la malle à Murray Bay (int.),

3021.
Listes électorales (int.), 3022.
Bill (n0 70) constituant en corporation la

compagnie de chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, en comité, débat : 3202.

Paiements à -W. T. O'Donoghue (int.), 3758,
3759.

Paiements au Dr Con£tantin (int.), 3759.
Paiements à C. O. Labrecque (int.), 3759.
Dragueur à Roberval (int.), 3760.
Dragueur sur le lac Saint-Jean (Int.), 3761.
Ligne télégraphique de la côte nord (int.),

3761, 3765.
Quai à Péribonka (int.), 3761.
Inspection des bestiaux tuberculeux (int.),

3762.
Paiements à M. Blodeau (int.), 3762.
Hotels Clavau et Tremblay (int.), 3763.
Pierre A. Potvin (int.), 3763.
Départcment des Travaux publics-Payeur de

Chicoutimi (Int.), 3763.
Palments à MM. Beauchemin, Bickerdike et

autres (int.),) 3764.
Nomination de M. P. A. Perron (int.),

3764.
Achat de provisions de Drouin, Frères et

Cie. (int.), 3764.
Wenceslas Lebel (int.), 3770.
Quai de New-Carlisle (lnt.) 3770.
Discours du ministre des Travaux publics à

Paris (observ.), 3789.
Budget, m.-Fielding pour com. de voies et

moyen de prélever subsides, débat, 3924.
Service postal-Saint-G&iéon (int.), 4081.
Malles entre Saint-Pascal et Kamouraska

(Int.), 4752.
Livraison de la malle sur l'Intercoloniaq

(int.), 4752.
Compartiments frigorifiques sur les steamers,

en comité sur résolution Fisher pour éta-
blissement de, 4895.

Chemin de fer Intercolonial, M. Evariste
Taîbot (int.) 4927.
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CASGRAIN, Thomas Chase-Suite.
Bilil (n° 11) Acte modifiant l'Acte du pilo-

tage ; en comité, 5090.
Elections de Brockville et Huron-ouest, sur

2n.-Fielding pour com. des subsides et mi.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat)
5496.

Elévateurs à grain et quai à Lévis, (Int.),
5770.

Commis de la session, (lnt.), 6088.
Bills d'intérêt privé (cie du Vermont Cen-

tral) présentation des, sur m.-MoCarthy
pour délai, 6777 et suiv.

Bil (n° 133) pour refondre et modifier -la
loi relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes sur m.-Fitzpa-
trick pour 2ème lec., débat, 6736 ; en co-
mité, 6757, 7357, 9126 et suiv.

Listes d'électeurs-Québec, (lnt.), 6814.
Ecoles du Manitoba (lnt.), 6944.
Montmorency (Liste des électeurs du comté

de) (int.), 7154.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat, 7247 et suiv.
Câble de la Pointe aux Outardes et de God-

bout (int.), 7350.
Quai de Roberval (int.), 7453.
Quai à Saint-Gédéon, (int.), 7453.
Fédération impériale,-brochure du très

Hon. W. E. Forester, M. P. (Int.), 7925.
Liste d'électeurs de la Pointe aux Esqui-

maux (int.), 8568.
Quai à Saint-Jérôme, Chicoutimi, (int.)

8882, 8883.
Transport de la mal.le de Saint-Léon, (int.),

9109.
BIlI (n° 189) modifiant la loi concernant les

juges des cours provinciales, (débat sur
m.-Fitzpatrdck pour 2ème lec.), 9132.
amend. sur m.-Fitzpatrick pour 3ème (lec.
9387.

Guerre Sud->afrlcaine, rations d'urgence, dé-
bat sur m.-Belcourt pour adop. du rapp.
du com. d'enquête et sur m.-Monk, en
amend., 9319.

Transport des malles de Kamouraska, (int.),
9857.

CHAMPAGNE, Louis N. (Wright):
Comité des " Debats," 1er rapp., 644, 931

2e rapp., 1190; 3e rapp., 2891,2979; 4e rapp.,
4562; 5e rapp., 5029, 5132, 5222; 6e rapp.,
10098; (observ.), 10352 et suiv.: (tnt.), 10492;
m. pour adop., 10522; adop., 10523.

Hull, débarcadère (sub.), 10293.

CHARLTON, John (Norfolk-nord):
Régiment Leinster (observ.), 262.

Guerre Sud-africaine-Contingents cana-
diens (sur résol. -Fielding), 358 et suiv.

Séduction et enlèvement, bill (n0 17), ire
lec., 423.

Bill (n0 43) acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de la Grande Vallée, Ire
lec., 644 ; 2e lec., 997 ; 3e lec. en comité,
2652.

Désordres à Montréal (débat), 1306.
Bill (n0 53) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la Compagnie de
cuivre d'Orford; reprise du débat sur m.
pour 2e lec., 1921.

Motions non combattues, débat, 1922 et suiv.
Bill (n0 105) modifiant l'Acte du cens élec-

toral de 1898, ire tec. et débat, 2338,
Longs discours, mn. et observ., 2746 et suiv.
Industrie de la betterave à sucre, observ. sur

m.-Montague, 3177.

CHARLTON, John-Suite.
Transport du grain à -la mer, débat sur m.-

Bennett, 3215.
Budget-m.-Fielding pour com. de voles et

moyens, débat, 3298.
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-

Flint, débat, 4124.
Incendie de Hull et d'Ottawa, en comité des

subsides sur estimations supplémentaires,
4349.

Bill (n0 147) secours aux incendiés de Hull
et d'Ottawa, en comité, 4465.

Exposition de Paris, échantillons canadiens
exposés le dimanche (observ.), 5040. Idem,
(lnt.), 6284, 6386.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
contenant pommes et poires pour l'export.,
en comité, 6150.

Bill (n0 137, du Sénat) pour modifier le code
pénal de 1892, en comité, 5925 en suiv.

Bill (n0 155) amandant l'Acte de la milice,
en comité, 6495.

Guerre Sud-africaine, récentes victoires,
adresse à Sa Majesté, 6939.

Importations des Etats-Unis (int.), 7349.
Bill (n0 180) concernant et restreignant l'im-

migration chinoise, en comité, 8235, 8260.
Abrogition des lois de cabotage (débat sur

résol.-Bennett), 9214.
Subventions aux chemins de fer, en comité

sur résol.-Blair, 10018.
Bill (n0 192, du Sénat) pour modifier l'Acte

des banques de 1900, en comité, 10254.
Bill (n0 193) autorisant l'octroi de certaines

sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés, m.-Blair
pour 3e lec., débat, 10258.

Port Burwell, améliorations, sub., 10301 et
suiv.

CHAUVIN, Léon Adolphe (Terrebonne):
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

diens (résol.-Fielding, débat), 542 ; sur
m.-Fielling pour com. des subsides, et
amend.-Bourassa, 1860.

Banque Ville-Marie, observ. sur m.-Monk,
3052.

Droits sur le tabac, m.-Clancy pour réduc-
tion, en amend. à la m.-Fielding pour com.
des subsides, débat, 7946.

CHRISTIE, Thomas (Argenteuil):
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-

Flint, débat, 4108.

CLANCY, James (Bothwell):
Disposition de certains claims alternatifs

(int.), 152.
Subventions provinciales (int.), 153.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(m.-Fielding, débat), 1182.
Remaniement des comtés, débat en comité

sur bill (n0 13), 1388.
Subsides, en comité, 1690 et suiv.
Dragage à Toronto (lnt.), 1731. Dettes pour

grains de semence, m.-Davin, débat, 1750
et suiv.

Motions non combattues, débat, 1961.
Franchise postale-Privilèges des différentes

législatures (lnt.), 3252, 3601.
Département de l'Intérieur, commis protes-

tants et commis Irlandais catholiques-dé-
bat sur m.-Laurier pour retrancher de
l'ordre du jour m.-Mclnerney, 3455.

Bill (n0 89) à l'effet d'amender l'Acte relatif
à la libération conditionnelle des détenus
aux pénitenciers-débat sur m.-Laurfer
pour 2e lec., 3599.
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CLANCY, James--Suite.
M. W. A. Phin (int.), 3766.
Documents demandés, (rapp. du Min. de la

Justice), 3990.
Budget-M.-Fielding pour co'n. de voies et

moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4386.

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4687; en comité, 4824,
5996 et suiv. ; en comité, 7160 et suiv.

Bill (n° 9) pour faciliter le drainage des
propriétés appartenant aux chemins de fer,
débat sur m. pour 2e lec., 4780.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur résol.-Fisher pour établisse-
ment de, 4861.

Fil d'engerbage (int.), 4930.
Fil d'engerbage au pénit. de Kingston (int.),

5257, 5525.
Election de Brockville et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des subsides et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5705.

Bill (n0 127) concernant la marque de colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5854.

Importation du fil d'engerbage (int.), 5909.
Pêcheries, sub., 5958 en suiv.
Ministère du Revenu de l'intérieur, sub.,

frais d'administration, 6045 ; appointements
des employés, inspecteurs et sous-inspec-
teurs des poids et mesures, 0658 et suiv.;
inspection des denrées, achat et distribu-
tion de grains et autres dépenses, y com-
pris appointements de l'inspecteur des
peaux vertes, 6069.

Ministère des Douanes, sub. : frais d'admi-
nistration, 6069 et suiv.; appointements et
frais des douanes, commission des douanes,
etc., 6115 et suiv.

Motions non contestées (int.), 6088.
Police à cheval du Nord-Ouest, sub., 6162 et

suiv.
Ministère des Postes, sub.-frais d'adminis-

tration, 6134 et suiv. ; employés aux caisses
d'épargne, 6157 ; aides aux écritures, 6157
et suiv.

Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des
subides, débat, 6232.

Ministère de l'Agriculture, sub.: frais d'ad-
ministration, 6371 et suiv.; quarantaine
des bestiaux, 6381.

Ministère de l'Intérieur, sub. : frais d'admi-
nistration, 6586.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6768
et suiv., 7377 et suiv., 7419 et suiv., 8138
et suiv., 8151 et suiv., 8840 et suiv., 8886
et suiv.

Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets,
m.-Fisher pour 2e lec., débat, 6982.

Pénitencier de Dorchester, sub., 6994 et suiv.
Bill (n0 156) amendant la loi du service civil,

m.-Fielding pour 2e lec., débat, 7035 ; en
comité, 7045, 7062 et suiv.

Ministère de l'Intérieur, sub., terres fé-
dérales, 7091 et suiv.; frais de voyage et
d'inspection du commissaiare, du surinten-
dant des mines et de divers inspecteurs,
7093 et suiv.; commis surnuméraires au
bureau principal, 7094 ; terres fédérales
(imputable sur le capital), arpentages, rap-
ports, Impression des plans. apuointements
des fonctionnaires et commis, 7096 et suiv.;
police à cheval du Yukon, 7111 et suiv.

Yukon-Administration, débat sur m.-Fiel-
ding pour com. des subs.,7203.

CLANCY, James-Suite.
Compartiments ,frigorifiques dans les steamers,

sur les chemins de fer, aux entrepôts et
dans les beuwueries, sub., 7649 et suiv.

Yukon, droits régaliens (sur m.-Fielding
pour com. des subsides), débat, 7737.

Havres et rivières, Québec-Chenal des na-
vires du fleuve Saint-Laurent, sub., 7899
et suiv.

Havres et rivières, Ontario-Rivière à La
Pluie, écluses et barrages, sub., 7900 et
suiv.

Digby, bureau de poste, de douanes, etc.,
sub., 7914 et suiv.

Droits sur le tabac (m. pour réduction en
amend. à la m.-Fielding pour com. des
subsides, débat), 7936.

Stations agronomiques, nouveaux édifices et
améliorations, sub., 7973.

Guerre Sud-africaine, achat de viandes pour
les contingents canadiens (int.), 8013.

Transport du grain (int.), 8031.
Sauvages de l'île Walpole, Ont., sub. 8111.
Documents demandés, rapp. de la commission

d'enquête in re transport du grain, 8119.
Ministère de l'intérieur, ddpenses générales,

sub. 8169 et suiv.
P. Mungovan, copiste, sub. 8173.
Pénitencier de Kingston, somme supplém.

sub. 8177.
Canal Lachine, construction d'une porte de

pont volant, sub. débat, 8453.
Yukon, administration, sur résolution Bell

(Pictou) débat, 8676.
Rapport Rubidge-Canaux du Saint-Laurent

-documents demandés, 8835.
Canail des Galops, doc. demandés (int.),, 8881,

8928.
Canal de Soulanges, construction, sub. 8964.
Documents demandés, (int.), 8983.
Bill (n0 132) modifiant la loi relative aux che-

mins de fer, en comité, 9398 et suiv.
Pour changer barres d'attelage aux wagons

à marchandises, sub. 9508..
Ministère de l'Intérieur-Navigation, appoin-

tements des agents et employés, sub. 9710 ;
dépenses casuelles dans les agences et dé-
penses générales d'immigration, 9722.

Traites sur la poste, (int.), 9858.
Toronto Jonction, édifice public, sub., 9947.
Canal Cornwall-Paiement d'intérêt à la

" Gilbert Dredging Company," oub. 10180.

CLARKE, Edwardt Frederick (Toronto-ouest) :
Télégraphe-Bennett et Dawison, (int.), 283.
M. Charleson-Sailre, etc., (int.), 283.
Télégraphe entre Bennett et Atlin (int.),

284.
Médailles pour long service, (int.), 294.
Mort du canonnier Wallace, (int.), 471.
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

diens, (résolution Fielding, débat), 556.
Désordres à Montréal, (débat), 1351.
Remaniement des comtés, Bill n0 13, en co-

mité, 1385 ; débat sur motion pour Seme
lec. 1620.

Bill (n0 76) constitunnt en corporation la
Compagnie canadienne de prêts et place-
ments, 1ère lec., 1629 ; 2e lec., 1922.

Droits sur les instruments aratoires (int.),
1726.

La Haute Commission Mixte, (int.), 1730.
BiH (n0 102) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à James Milne. 1ère
lec. 2328 ; 2ème lec. 2655 ; Sème lec. 4962.

Le maïs (int.), 2387.
Main d'ouvre étrangère aux Etats-Unis (int.)

2444.
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CLARKE, Edward Frederick-Suite.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2469.
Remise sur les Instruments aratoires ex-

portés, (nt.), 2733.
District du Yukon-perception des droits ré-

galiens (int.), 2733. Banque canadienne de
commerce ( int.), 2733.

Transport du grain à la mer, m-Bennett, dé-
bat, 2798.

Salles d'exercices militaires à Toronto,
(int.), 3020.

Sous-directeur du bureau de poste de
Toronto, (int.) 3252.

Guerre Sud-,africaine-Vêtements aux trou-
pes, (int.), 3757. Paiement des troupes
coloniales, (int.), 3757. Nombre des so:-
dats canadiens, (int.) 3758.

Remises accordées sur bicyclettes exportées,
(nt.), 3765.

Achat de chevaux destines a' service dans
le Sud-africain, (tnt.), 3765,

Rapport de la milice de 1899, (int.), 3769.
Garnison d'Halifax, approvisionnement de la,

(!nt.), 3772, 4917, 5030.
Documents demandes (rapp. des ministères),

débat, 4161.
Conting2nts canadiens-Approvisionnements,

(int.), 4250.
Rapports des ministères, (int.), 4446.
Bih (n° 147) secours aux incendiés de Hull et

d'Ottawa, en comité, 4471.
Impression des rapports des ministères

(int.), 4563, 4745.
Pressuration des ouvriers, clause dans les

contrats du gouvernement pour empêcher
la, (int.), 4566.

Guerre Sud-Africaine, approvisionnement du
contingent canadien, (Int.), 4566,

Emigration des Doukhobortses, (int.), 4745.
Compartiments frigorifiques sur les steamers,

en comité sur résorlution Fisher pour éta-
blissement de, 4902.

Rapport du directeur général des Postes,
(tnt.), 4917.

Bi (n° 114) concernant la compagnie de
l'hoteq de Toronto, en comité, 4975.

Guerre Sud-africaine, transport des troupes,
(int.), 5031.

BIl (n° 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et poires pour l'ex-
portation, en comité, 5127, 5146, 5878.

Députés nommés A des emplois publics (Int.),
5405.

Guerre Sud-africaine-Palements aux Com-
pagnies de steamers transatlantiqies pour
le second contingent canadien, (int.),
5414.

Travail des aubains, (tnt.), 5916.
Cour Suprême du Canada, arrêtiste de la,

sub. 6467 et suiv.
Bill (n° 155) amendant l'acte de la milice,

en comité, 6497.
Paiments relatifs à la loi sur la main-

d'ouvre étrangère, (int.), 6644.
Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets,

m. pour 2ème lec., débat, 6970.
Musiques de régiments, (int.), 7157.
Vaisseaux américains et commerce de cabo-

tage, (int.), 7355.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la

li reélative à l' élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 9123.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat sur m.-Belcourt pour adop. du rap,
du cinlté d'enquête et sur m.-Monk en
amend. 9355.

CLARKE, Edward Frederick-Suite.
BilIl (n° 187) pour empêcher et régler les

conflits ouvriers, et aider à la publication
des statistiques Industrielles, débat sur m.
pour 2ème lec. 9438 ; en comité, 9439 et
suiv.

Bill (n0 191) amendant la loi des postes, en
comité, 9874 et suiv.

Brockville, salle d'exercices, sub. 9941 et
suiv.

Immigration au Nord-Ouest, observ. 10253.
Port de Toronto, travaux a l'entrée de'l'est,

sub. 10297 et suiv.
Port Stanley, quai, sub. 10302.
Service d'hygiène dans districts organisés,

sub. 10416 et suiv.

COCHRANE, Edward (Northumberland-est):

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
de pommes et poires pour l'export., en
comité, 5138, 5847 et suiv. 1

Bill (n0 155) amendant l'Acte de la milice,
en comité, 6501.

Bill (n0 110) amendant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 6960.

Bill (n' 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes, en comité,
7368, 8889 et suiv.

Havres et rivières, Ontario--Rivière à La
Pluie, écluses et barrages, sub., 7909.

Service postal (sub.), débat, 8792.
Subventions aux chemins de fer, en comité

sur rés.-Blair, 10056.
Canal Cornwall-Paement d'intérêt à la

" Gilbert Dredging Company," sub. 10203.
Quai près du pont de la rue Maria, sub.,

10269 et suiv.
Listes électorales des provinces, sub., 10391.
Compartiments frigorifiques sur navires, che-

mins de fer, dans les entrepôts et beurre-
ries, sub., 10403 et suiv.

Chemin de fer Intercolonial, amélioration du
service, sub., débat, 10447.

CCPP, Albert J.-S. (Digby) :

Bill (n0 51) constituant en corporation "The
Holiness Movement (or Church) tn Ca-
nada), lère lec., 1096 ; 2ème lec., 1673 ; en
comité, 2649, 3ème lec., 2767.

Digby, bureau de poste, de douanes, etc.,
sub. 7914 et suiv.

CORBY, Henry (Hastings-ouest) :

Directeur de la poste de Pictou, (int.), 1443;
Transport du grain à la mer, sur m.-Ben-

nett, débat, 2791.
Dette due à Ontario, (int.), 3021.

COSTIGAN, Hon. John (Victoria, N.-B.)

Bill (n0 65) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Québec et du Nouveau-
Brunswick, 1ère lec., 1362 ; 2ème lec., 1673
3ème lecture en comité, 2767.

Bil1 (n0 73) concernant la compagnie de
chemin de fer de " Restigouche and West-
ern, débat sur m.-McAlister pour 3ème
lec. 3404.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la
loi relative à l'élection des membres de la
Chambre des Communes, en comité, 8907.

Subventions aux chemins de fer ; en comité
sur rés.-Blair, 10078.
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COWAN, Mahlon K. (Essex-sud) :
BiH (n0 46) acte concernant la compagnie de

pont et de tunnel du Canada et du Michi-
gan, 1ère lec. 645 ; 2ème ilec. 998. ; Sème lec.
en comité, 1673.

Revision des statuts fédéraux, (int.), 1873.
Bill (n° 113) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la Cie Frost et
Wood (à resp. limitée), 1ère lee. 2810
2ème lee. 5361, 3ème lec. en comité, 4962.
Privilège d'affranchissement (observ.) 3613.

Budget-m.-Fiolding poar com. de voics et
moyens de prélever subsides, e' amend.-
Tuppar, 4416.

Privi.ège d'affranchissement (observ.) 3613.
propriétés appartenant aux chemins de
fer, débat sur m. pour 2ème lec. 4782.

Bill (n° 137, du Sénat) pour modifier de nou-
veau le code pénal le 1892, en comité,
5289 et suiv.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat, 5596,
5761.

Bill (n0 110) pour amender l'Acte des poids
et mesures, en comité, 6955.

Naufrage du "Scotsman" avis de m. pour
doc.), 8701.

CRAIG, Thomas Dixon (Durham-est):
Guerre Sud-africaine--Contingents canadiens,

(sur résol.-Fielding), 390 et suiv.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (sur int.-Taylor), 786.
Remaniement des comtés, bill (n0 13), débat

sur motion pour 3e lee., 1600.
Commerce privilégié avec la Grande-Breta-

gne, débat sur m.-Fieding et amend.-Rus-
sell, 2246 et suiv.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2529.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,
débat, 4109, 9021.

Budget-M.-Fieldlng pour com. de voles et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4353.

Bill (n0 114) concernant la Compagnie de
l'hôtel de Toronto, en comité, 4970.

Bill (n0 11) Acte modifiant l'Acte du pilotage,
en comité, 5083.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax) pour amend., (débat),
5645.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
contenant des ptmmes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5880.

Blil (n0 137) pour modifier le code pénal de
1892, sur m.-Fraser pour amend. débat,
6345.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 6902.

Bill (n0 168) modifiant la loi des brevets,
m.-Fisher pour 2ème lec. débat, 6973.

Bill (n0 187) pour empêcher et régler les
conflits ouvriers et aider à la publication
de statistiques industrielles, (débat sur m.-
Mulock pour 1ère lec.), 8453.

Travaux de la Chambre, m.-Laurier pour
ajourn., et préséance des mesures du gou-
vernament, débat, 8697.

Service postal, (sub.) débat, 8755.
Prohibition du trafic des spiritueux, débat

sur amend.-Douglas, 9098.
Supplément d'indemnité seesionnelle, observ.

9725 et suiv.
Bill (n0 191) amendant la loi des postes, dé-

bat sur m.-Mulock pour comité, 9867.

CRAIG, Thomas Dixon-Suite.
Subventions aux chemine de fer, débat sur

m.-Blair pour com., 10014.
Port Hope, dragage, sub. 10295.

DAVIES, Hon. sir Louis Henry, K. C. M. G.
(Queen-ouest, I. P.-E.)

Bill (n0 11) modifiant la loi relative au pi-
lotage, 1ère lec. et explications, 239, 2ème
tec. 5067. M. pour comité, 5067. En co-
mité, 5070, 5154. M. pour 3ème len., 3ème
lec. et adop., 8988.

BiH (n0 12) modifiant la loi relative à la
sûreté des navires ; 1ère îlec. et explica-
tions, 241. En comité, 7024.

Lumière électrique à Brotchie, C.-A. (rép.)
286.

Inspection des steamers américains, (rép.)
293.

Epoques dle la pèche au homard, (rép.)
432.

Lumières sur l'I:e Savage, (rép.) 435.
Rêts et enclos, (rép.) 589.
Station de sauvetage à l'Anse au Phoque,

(rép.) 589.
James Glass-Garde-péche, (rép.) 591.
Privilège d'affran-chissement des matières

postales à Ottawa, (sur int.-Taylor) 793.
Travaux de la Chambre, sur motion Laurier

pour préséance des mesures du gouverne-
ment, 1011 et suiv.

Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens,
(résol.-Fielding, débat), 1091, 1141. En
comité sur article 3, 1684.

Kendall, M. A. S. services de, (rép. à int.),
1107.

Remaniement des comtés, (motion Mulock,
débat.1 1239.

Blil (n° 13) en comité, 1428 ; débat sur mo-
tion pour 3ème iec. 1556 et suiv.

Inspection de chaudières (rép. à lnt.-Taylor),
1456.

Rapport du ministre de la Marine et des
Pêcheries pour exercice finissant le 30 juin
1899, 1466.

Droits sur 'le tabac, observ. sur avis de m.-
Gi'Mies, 1487.

Bill (n0 59) pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1644.

Subsides, en comité, 1686 et suiv.
Bill (n0 85) pour l'établissement d'un réseau

télégraphique de l'Etat, 1ère lec. et débat,
1708.

Bil (n0 53) auorisant le commissaire des
brevets à faire .droit à la Cie de cuivre
d'Orford. M. pour 2ème lee. et débat, 1716.

Reprise du débat sur motion pour 2ème lec.
1917 et suiv.

Dettes pour grains de semence, m.-Davin,
débat, 1747 et suiv.

Motions non combattues, débat, 1895 et suiv.
1928.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m.
pour com. des subsides, et amend.-Russell,
2106 et suiv.

Subventions aux chemins de fer, nombre de
milles subv. (rép. à int.-Foster), 2163.

Chemin de fer Interco'onial-Réclamation
(.rép. à int.-Gauvreau) 2166.

Chemin de fer Intercolynial-servlce du fret
à Québec, (rép. à int.-Casgrain), 2174.

Gare de l'Intercolonial à Lévis, (rép. à int.-
Casgrain), 2175.

Le port de Québec (rép. à int.-Casgrain),
2175.

Port de Hillsborough (rép. à int.-Martin),
2176.
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DAVIES, Hon. sir Louis Henry-Suite.
G. V. Vroom (rép. à int.-Mills), 2176.
Enquête sur l'industrie du homard (rép. à

int.-Foster), 2178.
Phares, et aide à la navigation depuis 1886

(rép. à int.-Bell), 2182.
Réclamations pour primes de pêche (rép. A

int.-Bell), 2182.
Destitution de M. R. K. Brace, rép. à M.

Martin pour documents, 2212.
Terreneuve et le Canada, observ. sur m.-

Martin pour documents, 2212.
Bill (n° 25) constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer de Brandon
et du Sud-ouest, en comité, 2389.

Homard, I.P.-E., (rép. à int.-Macdonald,
King), 2742.

Salle d'exerices militaires de Vancouver
(rép. à ipt.-Prior), 2812.

Levé hydrographique dans la Colombie-
Anglaise (rép. à int.-Prior), 2816.

Bill (n° 70) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de la ligne
Courte de Gaspé, en comité, 3001 et suiv.

Port de Midland et phare de Gin-Rock (rép. à
int.-Bennett), 3030.

Lieut. col. White, cours d'officiers d'état-
major, débat, 3109.

Etudes sur les marées dans la Colombie-
Anglaise (rép. A int.-Prior), 3162.

Aide aux compagnies qui conservent la boitte
au moyen d'appareils frigorifiques (rép. A
int.-Martin), 3164.

Pêcheries de la Colombie Anglaise (rép. A
int.-Prior), 3166.

Gardien du phare et gardien du quai à
Arisaig, N.-E. (rép. A int.-Borden), 3251.

Chèques pour primes de pèche (rép. A int.-
Ganong), 3253.

Transport de la malle entre Vancouver et
Nanaimo (rép. A int.-McInnes), 3430.

Levé hydrographique sur le lac Témisca-
mingue (rép. A int.-Marcotte), 3432.

Phare à Oak Point (rép. à int.-Foster), 3432,
3770.

Henry J. Pineo (rép. à int.-Martin), 3434.
Tignish, I.P.-E., montant des droits de

douane perçus en 1898-1899 (rép. A dem. de
doc. par M. Macdonald), 3457.

Convocation du parlement A une date fixe
(débat sur m.-Casey), 3463.

Hôpital de la marine, Victoria, C.-A. (rép. à
communic. et observ.-Prior), 3479.

Privilège d'affranchissement (observ.), 3605.
Service des bouées-Comté de Lunenburg

(r4p. A .nt.-Kaulbach), 3876.
Commerce avec -les Antilles (rép. A int.-

Kaulback), 4083.
Voyage de W. W. Stumbles à la Colombie-

Anglaise (rép. à int.-Prior), 4084.
Homard-Règlements de pêche (rép. A int.-

Mills), 4249.
Saison de pèche dans les lacs Winnipegosis et

Manitoba (rép. à int.-Roche), 4446.
M. A. Kindall, M. A. L. (rép. A int.-Macdo-

nald, King), 4446.
Service télégraphique dans l'Ile du Prince-

Edouard (rép. à iut.-Martin), 4448.
Sciure de bois dans les rivières (rép. A int.-

Domville), 4565.
Station de sauvetage à l'Ile Pelee (rép. à

lnt.-Taylor) 4567.
Pêcheries de homard (rép. A int. McIner-

ney), 4736.
Le " Brant " (rép. à int.-Martin), 4928.
Bill (n° 114) concernant la compagnie de

l'hôtel de Toronto, en comité, 4964 et suiv.

DAVIES, Hon. sir Louis Henry--Suite.
Bill (n° 108) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à J. W. Anderson, m.
pour com., débat, 5172.

Bill (n0 139) modifiant la loi relative aux
titres de biens-fonds, 1894, en comité, 5190.

BiH (n° 137, du Sénat) pour modifier de nou-
veau le code pénal de 1892, en comité, 5267
et suiv. ; en comité, 5715 et suiv., 5933 et
suiv., 5942

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subsides et sur
m.-Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5304 et suiv., 5752.

Privilèges de pêche au détroit de San Juan
de Fuca (rép. à int.-Haggart), 5770.

Inistitutione scientifiques, levés hydrogra-
phiques, et service météréologique (sub.),
explications, 5945.

Entrepôts frigorifiques pour la boitte (sub.),
explic., 5098 et suiv.

Inspection des pêcheries au Manitoba (rép. A
Int.-Roche), 6083

Goélette " James Becwith " (rép. à lnt.-Gi-
lies), 6084, 6387.

Primes de pêche à M.'Jacob Sheehan (rép. A
int. Gillies), 6085.

Phare de la Pointe-aux-Trembles (rép. à
lnt.-Monk), 6089.

Incendie de la Pointe-Claire (cbserv.), 6166.
Compagnie de transport de l'Amérique du

Nord (rép. à int.-Taylor), 6280.
Phare Carmanah, C. A. (rép. à int.-Prior),

6289.
Port d'Halifax (rép. à int.-Borden, Halifax),

6290.
Ministère de l'Intérieur (subs.) :-Frais

d'administration, 6549.
Le " John C. Barr ", sur m.-Fielding pour

com. des subsides, débat, 6697.
Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi

relative A l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6760,
7392, 8134, 8147 et suiv., 8841 et suiv., 8885
et suiv., 9125.

Inspecteur de chaudières et de machines-
Colombie Anglaise (rép. à lnt.-Prior), 6812.

Etablissement de pisciculture à Sydney, C. B.
(rép. A int.-sir Charles Tupper), 6815.

Documents demandés (rép. à int.-Foster),
6820 et suiv.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence, dé-
bat, 6870 et suiv.

Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets,
m.-Fisher pour 2e lec., débat, 6978.

Rapports d'es départements, impression des,
(sur m.-Foster), 7019.

Bill (n° 156) amendant la loi du service civil,
m.-Fielding pour 2e lec., débat, 7034 ; en
comité, 7062 et suiv.

Documents demandés (rép. A Int.-Foster),
7352.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat sur m.-Monk pour com. spécial, 7560.

Etablissement de pisciculture à la rivière
Dunk, I.P.-E. (rép. A int.-McLennan), 7688.

Les aborde du port d'Halifax, débat, 7829.
Milice, armes, munitions et ouvrages de dé-

fense, sub. (débat), 8415.
M. Justin4an Sampson, prime de pêche (rép.

à int.-GIliee), 8477.
Passages à bord du steamer "Aberdeen"

(rép. A int.-Marcotte), 8478.
Rapports incomplets (rép. à int.-Martin),-848&
Yukon, administration (sur rés.-Bell (Pictou),

débat, 8603, 8664.
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DAVIES, Hon. sir Louis Henry-Suite.
Naufrage du " Scotsman " (rép. à M. Cowan

sur avis de m. pour doc.). 8701.
Prohibition du trafic des spiritueux (débat sur

m.-Flint), 9058.
Transport de la malle de Saint-Gédéon (rép.

à int.Casgrain), 9109.
Le cas de George Harris (rép. à int.-Foster),

9113.
Bill (n° 189) modifiant la loi concernant les

juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2e lec.), 9180.

Réclamation de primes aux pêcheurs (rép. à
int.-Bell), 9577.

Service postal entre la Grande-Bretagne et
le Canada (sub.), 9629 et suiv.

Service à la vapeur entre Saint-Jean et Ha-
ilifax et les• Antilles et l'Amérique du Sud
(sub.), 9638.

Service à 'la vapeur entre un port ou des ports
de l'Ile du Prince-Edouard et des ports de
la Grande-Bretagne (sub.), 9641.

Destitution des pilotes du port de Loulsbourg
(rép. à int.-McDougall), 9739.

Juges des cours provinciales ; m.-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au bill n° 189 (débat),
10161.

Canal Cornwail-Palement d'intérêt à la Gil-
bert Dredging Co. (sub.), 10236.

Ile Verte, quai, extension, hangar, etc. (sub.),
10275.

Cap Santé, quai (sub.), 10277.
Marine et Pêcheries (sub.) :-Phares et ser-

vice côtier, salaires et allocations des gar-
diens de, 3634.-Agences, loyers et dé-
penses diverses. 3635-entretien et répara-
tions des phares, 3635; gages de l'équipage,
phare flottant, banc Lurcher, 3654. Cons-
truction de phares ; salaires des employés,
3655. Const. phare flottant sur bans Lur-
cher, éclairage élec. et syrène, 3665 ;

Ports et rivières, I.P.-E., prov. maritime en
général, Québec, 3657 ; pêcheries (explic.),
5947 et suiv.

Service océanique et fluvial-Agrès, provi-
sions et solde de -l'équipage du steamer
" Minto ", 8103 ; changements au steamer
" Aberdeen ", 8105 ; construction de la jetée
du phare de la traverse, 8105 ; J. W. G.
Roberts, dessinateur, al'location, 8106 ; C.
W. Gauthier, réclamation pour oeufs de
poisson. 8106 ; E. H. A. Bruce, règlement
des réclamations pour 'dommages résultant
du bail d'une pêcherie, 8108 ; salaires et
déboursés d'officiers de pêche, achat d'une
chaloupe à vapeur pour pêches de la rivière
Fras-ir, 8109 ; nouvelLe piscifacture à Flat-
head, comté de Ristigouche, 8110; P. Mun-
govan, copiste, 8172 et suiv.; phare et
bâtiment d'alarme au Midd-le-Ground, lac
Erté, 10466. Frais, d'arbitrage in re con-
fiscation de bâtiments de pêche par croi-
seurs russes d-ans oclan Pacifique, 10466 ;
contruction d'un steamer pour protéger pê-
cherien et douane, C.A., 10467 ; construc-
tion de deux piscifactures, C.A., et d'un
établisserent d'élevage du saumon et du
homard dans Gaspé 10467.

DAVIN, Nicholas Flood (Assiniboïa-ouest)
Gendarmeri? à cheval de Nord-Ouest (B. n°

6), 1ère lec., et explications, 135
Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Par-

dessus d'hiver (int.), 145.
Population des territoires du Nord-Ouest

(int.), 145.
M. James H. Ross, commissaire des Sauva-

ges (int.), 146.

DAVIN, Nicholas Flood-Suite.
Doukhobortses et Galiciens (int.), 148, 281.
Expédition du grain en Angleterre (m. pour

doc. ), 154.
Grains de semence (m. pour doc.), 155.
Gendarmerie à cheval-Approvisionnements

(m. pour doc.), 158.
Défense du Manitoba et des Territoires du

N.-O. (m.), 237 ; (int.) 258 ; (m. pour com,
276 et suiv.

Traité Clayton-Bulwer (int.), 258.
Régiment Leinster (observ.), 266, 270.
Henry Logan Loucks (Int.), 287.
Les cultivateurs du Nord-Ouest et la con-

currence australienne (int.), 288.
Garnot et Louis Riel (int.), 291.
Le surintendant Perry (int.), 292.
J. H. Ross, M. A. L (int.), 293.
Huiles-Tarif du Grand Tronc (int.), 293.
Concessions de scrip aux métis (m.), '299.
Police à cheval du Nord-Ouest--Bili (n° 19),

1ère lecture, 425 ; m. pour 2e lec. et débat,
4798.

Moyens de transport-Discours du Dir. Gén.
des Postes à Colllngwood (int.), 426.
Elévateurs (int.), 431.
Concessions de terres aux compagnies de

chemin de fer, au Manitoba et dans les
Territoires du Nord-Ouest (int.), 433.

Acte des titres de biens-fonds--Bill (n° 31)
modifiant l'acte de 1894, 469 ; m. pour 2e
lec. (adoptée), 4809 ; en comité, 4810 ; bill
rapporté et 3e lec., 4810.

Chevaux du corps Strathcona (observ.), 476.
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

diens (résol.-Fielding, débat), 505, 1144.
Commerce des grains au Manitoba et dans

les Territoires du Nord-Ouest (Bill n° 32,
pour le réglementer), 1ère lec., 572.

" Regina Lead ar " (int.), 588.
Yukon, rapport Coste (int.), 601 et (demande

de doc.), 602.
Taxe des terres données à des compagnies

de chemin de fer dans les Territoires du
Nord-Ouest (m.-Oliver, débat), 620 et suiv.

Scrips concernant les enfants métis, m.-Davis
(observ.), 639.
Fraser, M. A. J. (int.), 736.

Commissaires des chemins de fer, bureau de,
(observ. sur m.-Davis pour création de ce
bureau), 758.

Chapele, M. Edgir (int.), 774.
Copeland, M., déclaration de (Int.), 774.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (sur int.-Taylor), 802.
Administration du Yukon (observ.), 973 et

suiv.
Subventions à certains chemins de fer au

Nord-Ouest (Int.), 1105.
Question de privilège, entrefilet du "Citizen"

d'Ottawa (explic.), 1191.
Désordres à Montréal (débat), 1300.
Terres fédérales, Bill (n° 18) amendant la

loi des (2e lec.), débat en comité, am. pro-
posé, 1372.

Percepteur des douanes à Mâchoire d'Orignal
(int.), 1447.

Terres réservées pour les écoles des Terri-
toires du Nord-Ouest (int.), 1461.

Documents demandés-Correspondance entre
Min. de l'Int. et police à cheval du Nord-
Ouest, (lut.), 1540, 1714.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
lontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1664.

Dettes pour grains de semence, m. et débat,
1745 et suiv.
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DAVIN, Nicholas Flood-Suite.

Question de privilège, comptes rendus des
journaux, 1776.

Bill (n° 18) ; amendement à la loi relative
aux terres fédérales, en comité, 1779.

Motions non combattues, débat, 1923 et suiv.,
2069.

Hilton Keith, agent des sauvages à Carlton
(int.), 1969.

Documents demandés (rapp. des montants
payés au gouvernem. des T.N.-O.), 1896.

J. G. Turriff et Edgar A. Chapele (int.), 2176;
int. et observ., 2584.

Réserve de la Montagne de l'Orignal (int.),
2177.

Procédure à suivre pour poser questions (ob-
serv.), 2356 et suiv.

Malle de Lumsden, T. N.-O. (int.), 2385.
Guerre Sud -africaine-Régiment Royal Cana-

nadien (lit). 2386.
L'honorable Clifford Sifton e' .;. G. Turriff

(int.), 2444.
Gages des ouvriers dans les Lntreprises de

l'Etat. débat sur m.-Muloca, 2477.
Bill (n° 34) concernant la Compagnie du che-

min de fer Canadien du Pacifique, sur m.
pour cemité), 2617.

Emplacement de ville à Régina. (int), 2742,
2743.

Paroles de l'honorable Clifford Sitton (int.),
2814.

Police à cheval du Nord-Ouest (int.), 3026.
L'arpenteur Vincent (int.), 3027.
Corruption électorale au Yukon (int.), 3032
Transport du grain à la mer, débat sur m.-

Bennett, 3334.
Paiement du sous-officier rapporteur à Sas-

katchewan Landing (int.), 2250, 3134.
Territoire du Yukon, paiement des conduc-

teurs d'attelages (lnt)., 3250.
Lois relatives à la police à cheval (observ.),

3319.
Bill (n° 35) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de Comox à
Cap Scott, 3427.

Subvention aux Territoires du Nord-Ouest,
documents demandés, 3435.

Rébellion de 1885-Scrip aux éclaireurs (avis
de m.), 3455.

Privilège d'affranchissement (art. de jour-
naux, rectification), 3604.

Dettes contractées pour grains de semence
(communc.), 3630.

Directeur de la poste à Mâchoire d'Orignal
(int.), 3756.

Budget-Mot. -Fielding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, débat, 3810.

La loi concernant les inspections (m.), 4340.
Documents demandés (rapports ordonnés 7

fév. 1900), 4453.
Guerre Sud-africaine-Punition d'un soldat

(observ.), 4458.
Question de privilège-Article du ' Citizen ",

4674.
Bill (n° 107) établissant de nouvel7e- disp,-

sitions concernant les octrois de terre aux
membres de la milice en service actif dans
le Nord-Ouest (sur m. pour 2e lec.), 4677.

Bill (n° 137, du Sénat) paur amender le code
pénal de 1892. 2e lec. en comité, .débat,
4714 ; (en comité) 5714 et suiv., 5917.

Ferronnerie pour la police des Territoires du
Nord-Ouest (Int.), 4749.

Approvisionnements des Sauvages dans les
Territoires du Nord-Ouest (int.), 4753.

Coupe de bois, Territoires du Nord-Ouest
(int.), 4754.

Scrip aux éclaireurs métis (motion) 4755.

DAVIN, Nicholas Flood-Suite.
Droits sur le tabac, débat sur m.-Gillies,

4767.
Concessions minières au Yukon (int.), 4930,

5036.
Bill (n0 143) modifiant l'acte concernant les

cautions de dettes pour grains de semence,
m.-Sutherland pour 2e lec. (observ.), 5045.
En comité, 5050. Amend. proposé, 5151;
amend. rejeté, 5152.

Bih (n0 139) modifiant la loi relative aux
titres de biens-fonds, 1894, en comité, 5187
et suiv.

Approvisionnement de la police à cheval du
Nord-Ouest, m. pour documents, 6221.-
Quincaillerie (int.), 5253.

Comité des "Débats ", sur m. Champagne
pour adop. du 5e rapport, 5230.

M. C. A. Gass (tnt.), 5250, 6089, (observ.) 6356.
La "Standard Oil Company" et le prix de

l'huile (int.), 5498.
Bestiaux venant des Etats-Unis (lnt.), 5415.
Douanier à Mâchoire d'Orignal (int.), 5415.
Travaux publics à Medicine Hat (int)., 5524.
Elections de Brockville et Huron-ouest, sur

m.Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax), pour amend., débat,
5543.

La diphtérie aux castines de Régina (ob-
serv. sur dépé3ches communiquées par air
Wilfrid Laurier), 5712.

Question de privilège-Paroles de M. Fraser
(Guysborough), 5747.

Bill (n0 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitoba (observ. sur m.-Joly pour 2e lec.),
5775 ; en comité , 577-7, 5825 et suiv. ; sur
m.-Joly pour renvoi en comité général afin
d'amend., débat, 6290 et suiv. ; en comité,
6320.

Fête de la Reine (observ. sur m.-Laurier),
5906.

Entrepôts frigorifiques pour la boie, subs.
(observ.), 6034 et suiv.

Ministère des Douanes, sub.-Salaires et dé-
penses, éventuelles, au Manitoba, 6103 et
suiv. ; dans les Territoires du N.-O., 6111
et suiv. ; divers, 6117 et suiv.

Police à cheval du Nord-Ouest, subsides, G120
et suiv.

Ministère des Poste, sub.-Frais d'adminis-
tration, 0148 et suiv.

Fil d'engerbàge, m.-Fielding pour vom. des
sub., débat, 6257.

Yukon, administration, sur m.-Fielding pour
com. des subsidss, débat,

Bill (n0 155) amendant l'acte de la Milice, en
comité, 6496 et suiv.

Bill (n0 115) constituant en corporation la
Compagnie Nationale de chemin de fer et
de transport du Canada. En comité sur
m.-Clarke pour amend., 6535.

Ministère de l'Irtérieur, su).-Frais :d'ad-
ministration, 6545 et suiv. ; adm. des T. du
N .- 0.. asiles d'aliénés, 6716 ; 'subventions
aux éco!es, aides aux écritures, etc., 6718 et
suiv.

Bill (a0 133) pour refrndre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitzpatrick
pour 2e lee., débat, 6739 ; en comité, 6782.

Permis de couper du bois sur les terres fé-
dérales (lt.), 6813.

Permis de couper du bois sur les. erres fédé-
rales, accordés à M. T. A. Burrows (int.),
683.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence, dé-
bat, 6897.
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DAVIN, Nicholas Flood-Suite.
Bill (n' 168) modifiant la loi des brevets, m.-

Fisher p-ur 9e lec., débat. 6974.
Fraudes électorales-Enquêtes sur (observ.),

7148.
Question de privilège-Article de la " Tri-

bune ", etc., 7153.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat, 7241 et suiv.
I.censes pour la coupa du bois au Manitoba.

Débat sur m.-Fielding pour com. des sub.,
7253.

Manitoba et T. du N.-O., externats, pensicn-
nats et écoles d'industrie, affaires des sau-
vages, sub., 7334.

Traitement des juges (int.), 7356.
Directeur du bureau de poste de Carnduff

(int.), 7452.
Secours distribués à des métis de la Rivière

aux Bouleaux, subs., 7529.
Election de Gaspé, intervention d'un fonc-

tionnaire (m.-Fieldiug pour com. des subsi-
des), débat, 7617.

Bill (n0 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8212.

Milice, munitions de guerre et autres, sub.,
débat, 8382 ; médailles pour service géné-
ral, 8394.

Bill (n° 187) pour empêcher et régier les
conflits ouvriers et aider à la publication
de statistiques industrielles (débat sur m.-
Mulock pour lre lec.), 8463.

Animaux errants au Nord-Oust (int.), 8480.
Recensement (int.), 8481.
Yukon, administration, sur rés.-Bell (Pictou),

débat, 8603 et suiv.
Service postal, sub. débat, 8798 et suiv., 8815.
Comité des comptes publics (int.), 9547, 9740.
Inscriptions de homesteads au Manitoba, dé-

bat sur m.-Fielding pour com. des subsides,
9607.

Ministère de l'Intérieur-Immigration-Ap-
pointement des agents et employés (sub.),
9703.

Bii (n° 191) modifiant la loi des postes, dé-
bat sur m. pour 2e lec., 9751 ; débat sur
m.-Mulock pour com., 9866 ; en comité,
9872.

Revue de la situation par année (observ.),
9815.

T. N.-O.-Daim Rouge, palais de justice,
geôle, bureau des terres (sub.), 9952.

Campbellton, N.-B., dragage (sub.), 9963 et
suiv.

Subventions aux chemins de fer ; débat sur
m.-Blair pour com., 9991.

Juges des cours provinciaes ; m.-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au bih (n° 189), (dé-
bat). 10136.

Coteau-Landing, dragage (sub.), 10288 et
suiv.

Lancaster, quai (sub.), 10296.
Port de Toronto, travaux à l'entrée de l'est

(sub.), 10297.
Port de Toronto, détournem.ent de la Don et

dragage (sub.), 10299.
Monument à l'honorable A:ex. MacKenzie

(sub.), 10320.
Yukon, lignes télégraphiques, pistes, chemins

et ponts (sub.), 10330.
Service postal, budget supplémentaire (sub.),

10331.
Affaires des Sauvages, J. B. McLean, sec. du

départ.3ment, supplém. d'indemnité (sub.),
10345 et suiv.

Compte-rendu officiel des débats sur m.-
Champagne pour adoption du 6me rapport
du comité des débats, 10366.

DAVIN, Nicholas Flood-Suite.
Loi Scott (obser. sur int.-Flint), 10374.
Caractère des "Débats " dans la Chambre

des communes (obser.), 10381.
Guerre Sud-africaine, indemnité aux familles

(obser. sur m.-Oliver), 10384.
Frais d'enquête judiciaire sur certaines ma-

tières d'élection (sub.), 10389.
Bibliothèque, MM. Smith et Sylvain, augm.

d'appointements (sub.X, 10397.
Exposition de Glasgow (sub.), 10398.
Exposition de Paris (sub.), 10406 et suiv.
Service d'hygiène dans les districts organisés

(sub.),10419 et suiv.
Commission géologique-Forages dans les T.

N.-O. (sub.), 10474.
W. E. Thompson, aide-chirurgien, police à

cheval du Nord-Ouest, augm. d'appointe-
ments (sub.), 10477 et suiv.

Commission des douanes, évaluateurs fédé-
raux et fonctionnaires spéciaux, augm.
d'appointements (sub.), 10483.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, débat sur m.-
Fitzpatrick pour étude des amend. du
Sénat, 10534 et suiv.

Commerce canadien, état du, sur m.-Cart-
wright pour com. des voies et moyens, dé-
bat, 10555.

Entreprises du gouvernement, gages des ou-
vriers, débat sur m.-Mulock, 10564.

Mort du lieutenant Borden, 10573 ~
Bibliothèque-le coeonei Todd, remarques,

10575.

DAVIS, Thomas Osborne (Saskatchewan):

Question de privilège, sir Charles Tupper-
Artic:e du " Free Press " de Winnipeg,
220.

Concessions de scrip aux métis (m.-Davin),
305 et suiv.

Question de privilège, &15.
Question de privilège: "Star" de Toronto

(explication), 583.
Subventions de terres à des conipagnies au

Manitoba et dans les Territoires du Nord-
Ouest (Int.), 585.

Destitution de M. Marcotte (dem. de doc. et
expllic.), 630.

Rébellion du Nord-Ouest, 1885-Réolamation
d'Henry Halcro (dem. de doc. et explic.),
631 et suiv.

Scrips concernant les enfants métis (motion
et explic.), 635 et suiv.

Commissaires des chemins de fer, bureau
de, (motion pour création de ce bureau),.
748.

Paiements faits au " Regina Leader" ou à
M. N. F. Davin (int.), 1102.

Sommes payées au " Regina Leader" (int.),
1103.

Compagnie du " Regina Leader " (int. et de-
mande de doc.), 1193.

Terres fédérales, Bil (n° 18) amendant la loi
des, (2e lec.), débat en comité, 1372.

"Regina Leader " (int.), 1445.
Service postal de Bailgonle et Hednesford

(int.), 1447. •

Service postal de Brockville (int.), 1448.
BiH (n° 81) constituant en corporation la

Compagnie canadienne contre les accidents
et de garantie, 1ère lec., 1702 ; 2e lec.,
2139 ; Se lec. en comité, 5764.

Dettes pour grains de semence-m.-Davin,.
débat, 1748 et suiv.
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DAVIS, Thomas Osborne-Suite.
Sommes payées à la Cie du " Regina Leader"
(m. pour envoyer documents au com. des

comptes publics), 1775.
Concessions de terres aux chemins de fer,

(int.), 1871.
Subventions en argent aux chemins de fer

(int.), 1872.
Qualités requises pour être sénateur (int.),

1873.
Service postal de Ei astern-Harbour et de Port-

Hastings (int.), 1874.
Cantons de bois de Moore et Macdonald (int.),

1885.
Motion non combattues, 2068.
Services des malles, Ile du Prince-Edouard

(-rép. aux int.-Martin), 2070.
Employés sur le canal Welland (rép. à lut.-

Montague), 2165.
Préposé à l'embarquement à Yarmouth, N.-
E. (rép. à lnt.-Bwden, Halifax), 2387.
Whisky en entrepôt (int.), 2437.
Contrat pour transport de la malle-Hockey

et Mono-Centre (int.), 2724.
Entretien des aliénés des territoires du Nord-

Ouest dans !'asile de Manitoba (int.), 3433.
Réclamation de John C. McNesvin (m. pour

documents), 3450.
Budget-M.-Fielding pour com. de voies et

moyens de prélever subsides, débat, 3866,
3883.

Ministère de l'Intérieur (sub.), frais d'admi-
nistration, 6553 et suiv.

Bi'l (n0 115) constituant en corporation la
compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Olarke pour
amend., 6614.

BiLll (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6788.

Privilèges d'affranchissement (lut.), 6809.
Licences pour la coupe du bols au Manitoba,

débat sur m.-Fielding pour com. des sub-
sides, 7270 et suiv.

Secours distribués à des métis du district de
la rivière aux Bouleaux (sub.), 7521.

Service postail (sub.), débat, 8750.
Abrogation des lois de cabotage (débat sur

résol.-Bennett), 9218.

DECHENE, Arthux Miville (L'Islet):

Frais de route des membres du parlement
(int.), 1966, 2344.

Déficits excédents et subventions (lut.), 2818,
3753.

Chef de gare à Sainte-Louise (int.), 5910.
M. Réal Pelletier (int.),' 8567.

DESMARAIS, ODILON (Montréal, St-Jacques):

Guerre Sud-at-ricaine--Contingent canadien
(débat sur rés.-FeMding), 863 et suiv.

DOBELL, Hon. Richard Reid (Québec-ouest):

Transport du grain à la mer (m.-Bennett,
débat), 462 et suiv. Suite du débat, 479 et
suiv., 1519.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
lontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1660.

Budget-Débat sur m.-Fielding pour com. de
voies et moyens, 3378.

Frais de voyage (observ. sur explic. de nat.
person, sir Charles Tupper), 3567.

DOBELL, Hon. Richard Reid-Suite.
Compartiments frigorifiques sur les steamere,

en comité sur 'résolution Fisher pour éta-
blissement de, 4877.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 6882.

Les abords du port d'Halifax, débat, 7837.
Fédération impériale-Brochure du très-hon.

W E. Foster, M.P. (rép. à int.-Casgrain),
7926.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur
résolution Bennett), 9219.

DOMVILLE, James (King, N.-B.):
Bill (n° 2) modifiant la Ici relative aux en-
grais, 1ère lee, 7 ; 2e lec., 1962.
Bill (n° 7) modifiant la lci relative à la

milice, 1ère lez. et explications, 139.
Le commandant général et le lieutenant-col.

Hughes (int.), 146.
Départ du général Hutton (observ.), 323 et

suiv.
Le Sénat et la Chambrè des communes (m.

pour modification de l'Acte les concer-
nant), 505 ; bill (n0 39) pour modification
de l'Acte les concernant (1ère lecture),
574.

Le général Hutton et le lieutenant-colonel
Hughes (m. et observ.), 594.

Listes électorales du Nouveau-Brunswick
(int.), 774.

Liste d'électeurs du comté de King, N. B.
(int.), 1108.

Bill (n° 60) modifiant l'Acte de la Milice,
1ère lec., 1267.

Sommes payées au " Sun " de Saint-Jean,
N.-B. (int.), 1444.

Milice et exercices annuels (int.), 1455.
Sommes reçues par sir Charles H. Tupper et

le général Cameron (int.), 1459.
Bill (n0 74) concernant la Compagnie du

Télégraphe Commercial du Nord (à res-
ponsabilité limitée), 1ère lec., 1629 ; 2e lec.,
1921 ; 3e lec., en comité, 2767.

Salle d'armes de Sussex, N.-B. (Int.), 1721.
Dépenses de la Milice et du collège militaire

Royal (int.), 1724.
Sir Charles Tupper, haut-commissaire à Lon-

dres (int.), 1743 ; (Int. modifiée), 1867.
Armée impériale-Solde (int.), 2142. Pen-

sions de retraite (int.), 2145.
Lieut.-col. Markham, du 8a Huzsards, N.-B.

(lut.), 2817.
Engrais, scories (lut.), 3156, 4750.
Engrais, scorie basique (int.), 4918, 6650,

8477.
Listes électorales fédérales, paiement des

shérifs par rapport aux (int.), 4924.
Le dragueur " Dominion " (int.), 5036.
Trafic des spiritueux-Commissaires (int.),

5405.
Bill (n° 155) amendant l'Acte de la Milice,

en comité, 6507 et suiv.
Poudre phosphatée de Thomas (int.), 6810.
Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence, dé-

bat, 6900.
Yukon-Ligne télégraphique (int.), 7350.
Ministère de la Milice-Frais d'administra-

tion, sub., débat, 8298.
Exercices militaires annuels, sub. (débat),

8339.
Armes, munitions et ouvrages de défense,

sub. (débat). 8408.
Yukon, administration (sur résolution Bell,

Plctou), débat, 864.
Yukon, lignes télégraphiques, pistes, .che-

mins et ponts, sub., 10329.
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DOUGLAS, James Moffat (Assiniboïa-est) :
Bill (n0 14) à l'effet de règlementer le con-

merce du grain au Manitoba et dans les
Territoires du Nord-Ouest (1ère lec.), 281.

Taxe des terres données à des compagnies
de chemin de fer dans les Territoires du
Nord-Ouest (m.-Oliver, débat), 624.

Bill (n° 58) concernant emmagasinage, Ins-
pection et pesage des céréales au Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest, 1ère
lec., 1191.

Dettes pour grains de semence, m.-Davin,
débat. 1766.

Bill (n° 88) c:nstituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer et de colo-
nisation de la rivière Sainte-Merle, 1ère
lec., 1775 ; 2e lec., 2095 ; 3e lec., en comité,
3260.

Subventions en terre-Grand Central du
Nord-Ouest (int.), 2735.

La famine dans l'Inde (observ.), 3878.
Dettes pour grains de semence (observ.),

3990.
Bill (n° 143) modiflant l'Acte relatif aux

cautions de dettes pour grains de semences,
(en comité), 5056.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour c'm. des subs. et mn.-
Borden (Halifax), pour amend. (débat),
5618.

Bill (n° 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitoba (observ. sur m.-Jol!y pour 2e lec.),
5774 ; en comité, 5778, 5832 et suiv. Sur
m.-Joly de Lotbinière, pour renvoi en coin.
général, débat, 6305, 6308.

Bill (n°180) concernant et re treignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8228.

Prohibition du trafic des spiritueux, m. pour
amend. et débat, 9092.

DUGAS, Louis E. (Montcalm):

Demandes v mant de la province de Québec
pour service dans le Sud-africain (int.),
1101.

Guerre Sud-africaine-Requête de Québec
(lnt.), 1717.

Emploi de M. L. V. Labelle de Saint-Jacques
de l'Achigan (int.), 1721.

Frais de voyage de l'honorable juge Cho-
quette (Int.), 1967.

Philippe Vallières-Contrats (int.), 2148.
Compte rendu d'un discours dans " La Pa-

trie " (lnt.), 2732.
Ecoles du Manitoba (int.), 3027. Article du

" Free Press," de Winnipeg (int.), 4076,
4450, 4925. Article du " Mail and Empire"
(int.), 6284.

Amendes imposées aux employés de la poste
(int.), 4081.

Invasion fénienne (int.), 6945.

DYMENT, Albert Edward (Aigoma):

Bill (n0 103) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer et de terrminus
de Port-Arthur, Ire lec., 2328 ; 2a lec.
2655. Retiré, 4562.

Bill (n0 109) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Manit-ullne
et de la Rive Nord, Ire lec., 2540 ; 2e lec.,
2655 ; 3e lec. en comité, 5172.

Bill (n° 124) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du lac Supé-
rieur à la Baie d'Hudson, ire lec., 2811
2e lec., 3361 ; Se lec. en comité, 7583.

DYMENT, Albert Edward-Suite.
Bill (n° 125) concernant la Compagnie du

chemin de- fer Central d'Algoma, Ire lec.,
2811 ; 2e lec., 3361 ; Se lec. en comité,
5942.

Subventions aux chemins de fer ; en comite
sur rés.-Blair, 10028, 10036.

EDWARDS, William Cameron (Russell):

Bill (n° 130, du Sénat) concernant la Com-
pagnie du canal de Montréal et de la Baie
Georgienne, ire lec., 3126 ; 2e lec., 3361
3e Ice. en comité, 4483.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8210.

Prohibition du trafic des spiritueux, débat sur
m.-Flint, 9085.

Bill (n° 191) amendant la loi des postes,
débat sur m.-Mulock pour com., 9871.

Subventions aux chemins de fer, débat sur
m.-Blair pour com., 9989.

Canal Cornwall-Paiement d'intérêt à la
" Gilbert Drédging Company " (sub.),10238.

Quai près du pont de la rue Maria (sub.),
10271.

ELLIS, J'ohn Valentine (cité de Saint-Jean,
N.-B.)

Milice-Service des ambulances, (int.), 1100.
Remaniement des comtés, (m.-Mulock, dé-

bat), 1266.
Bh1 (n° 93) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la " Servis Rail-
road Tie Plate 'Company of Canada" (à
responsabilité limitée), m. pour 2ème lec.
(observ.), 2652.

Transport du grain à la mer, débat sur m.-
Bennett, 3224.

Convocation du parlement à une date fixe
(débat sur m.-Casey), 3466.

Guerre Sud-africaine-Capitaines et ,ieute-
nants canadiens, (int.) 4245.

Bill (n0 147), secours aux incendiés de Hull
et Ottawa, en comité, 4471.

Pêcheries de homard, débat, 4740.
Pêcheries, sub. observ., 5978.
Guerre Sud-africain.e---Commissions et pro-

motions, (int.), 6649.
Bi- (n° 133) pour refondre et modifier la

.loi relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité; 6803,
8898 et suiv., 9122 et suiv.

Bihl (n0 110) modifiant la loi des poids et
mesures, en comité, 7168.

Ligne télégraphique entre l'Ile du Prince-
Edouard et 'la terre ferme, sub. 8096.

BiM (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8231.

Exercices militaires annuels, sub. débat, sur
m.-Fielding pour com. des sub., 8497.

Travaux de la Chambre-m.-Laurier pour
ajourn. et préséance des mesures du gou-
vern., débat, 8697.

Compte rendu officiel des Débats, sur m.-
Champagne pour adoption du 6ème rap-
port du comité des Débats, 10359.

ERB, DIlman Kinsey (Perth-sud):

Bill (n° 57) pour modifier davantage la loi
relative aux élections fédérales, (motion
pour 1ère lec.) 1096.

Bih (a0 133) à l'effet de refondre et modifier
'la loi relative à l'élection des membres
de la Chambre des Communes, en comité,
7418 et suiv.
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ETHIER, Joseph Arthur C. (Deux-Montagnes) :

Guerre Sud-africaine--Contingent canadien,
(débat sur rés.-Fielding), 908 et suiv.

Privilège d'affranchissement-Le "Star" de
Montréal (int.), 2179, 2383, 2441.

FEATHERSTONE, Joseph (Pee) :

M. T. C. Patteson. directeur de la poste de
Toronto (int.), 4449.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur rés.-Fisher pour établisse-
ment de, 4860.

Bil (n° 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5857.

FIEDDING, Hon. William Stevens (Shelburne et
Queen, N.-E.) :

Comptes publHcs-1898-99, 9.
Rapport de l'auditeur, 1898-99, 80.
Subsides, m. pour comité, 135, 1781 1997.
Voies et moyens, m. pour comité, 135.
Voies et moyens (1ère m. pour comité) 135.
Subventions provinciales (rép.) 153.
Guerre Sud-africaine--Contingents canadiens.

(résol.-erédit) 257 ; (débat) 344.
Traité de commerce entre le Canada et Terre-

fleuve, (rép.), 285.
Législation concernant la société de secours

mutuels, (rép.) 344.
Pensions et retraites, (rép.) 426.
Chemins de fer de Canso à St. Peters, (rép.),

474.
Percepteur des douanes à Arichat, (rép. à

in't.-Gillies), 813.
Rapport de l'Auditeur général, partie R. pour

année finissant le 30 juin, 1899,-1049.
Message de son Exce:ence-Les estimations

pour année finissant le 30 juin, 1899-(pré-
sentation du message et motion) 1048-1049.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
(sur m.-Fielding) 111.-Idem (rép. à int.-
Russell), 1456.

Réclamations de la Pointe Macaulay (rép. à
Int.), 1442.

Sommes lues par les commissaires du havre
de Québec, (rép. A int.-Prior), 1442.

Sommes payées au " Sun '' de Saint-Jean,
N.-B., (rép. à int.-DomviEe) 1444.

Milice et exercices annue:s (rép. à int.-Dom-
ville), 1455.

Sommes reçues par sir Charles H. Tupper
et le général Cameron, (rép. A Int.-Dom-
ville) 1459.

Appointements des inspecteurs des poids et
mesures (rép. à int.-Gauvreau), 1538.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
lontaires canadiens· au service de Sa Ma-
jesté dans le Sud-africain, 1ère lec., 1195 ;
m. pour 2e lec., 1631 ; en comité, 1631, 1988
et suiv ; 3e lec., 1997.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
résol.-Fielding, en comité, sur article 3,
1675.

Subsides, m. pour com., 1686 ; m. retirée,
1864 ; m. p. com., 1864 ;

Dépenses, etc., de la commission relative à
la prohibition (rép. à int.-Flint), 1741.

Sir Charles Tupper, Haut-comdiissaire à
Londres (rép. à int.-DomvIlle), 1867.

Mandats du Gouverneur génératl (rép. à int.-
McMullen), 1884.

Accroissement de la dette publique depuis
1894 (rép. A int.-McMullen), 1885.

Prohibition des spiritueux-Commission (rép.
à int.-Foster), 1968.

FIELDING, Hon. William Stevens-Suite.
Pensions de retraite (rép. à int.-Bergeron, 2161
Le p:ébisclte-Coût (rép. A int.-Foster), 2164.
Fonds consolidé (rép. à int.-Casgrain), 2166.
Commerce priviligié avec la Grand-Breta-

gne, débat sur m.-Pieldlng et amend.-Rus-
seli, 2307.

Commission d'enquête (rép. à int.-Foster),
2380.

Paiements faits pour commission d'enquête
(rép. à int.-Foster), 2380.

Destitution d'employés pour prétendue coterie
politique (rép. à int.-Foster), 2381.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-MuiocK, 2539.

Budgct-Motion pour comité des voies et
.moyens, 2543, 3340 et suiv.

Dépenses imputables sur le capital (rép. à
int.-Casgrain), 2726.

Nombre de membres du cabinet en 1896 (rép.
à int.-Casgrain), 2727.

Frais de voyage des ministres (rép. à int.-
Foster), 2727.

Pouvoirs des banques chartées (rép.) à int.-
Guillet), 2731.

District du Yukon-Banque Canadienne du
-Commerce (rép. à int.-Clarke), 2733.

Chemins à barrières de Montréal, intérêt sur
obligations (,rép. à int.-Monk), 2736.

Assurance sur la vie par l'Etat (rép. à Int.-
Robertson), 2738.

Montant dépensé pour les listes électorales
provinciales (rép. à int.-Monk), 2738.

Dette due à Ontario (rép. à int.-Corby), 3021.
Compagnies de prêts (rép. à lnt.-McInnes),

3024.
Banque Ville-Marie (observ. sur m.-Monk),

3053.
Paiement du sous-officier-rapporteur à Sas-

katchewan-Landing (rép. à int.-.Davin),
3250, 3434.

Emigration aux Etats-Unis (rép. à int.-Mc-
Dougail), 3318.

Subvention aux Territoires du Nord-Ouest
(observ. sur m.-Davin ,pour documents),
'3447.

Privilège d'affranchissemeut (observ.), 3610.
Phares et service côtier (sub.), entretien et

réparations des phares, 3651.
Reations commerciales avec l'île de la Tri-

nité (expl.), 3792.
Importation de viande au Canada (rép. A int.-

Kaulbach), 3876.
La famine dans l'Inde (rép. à observ.-Gil-

mour), 3879 et suiv.
Budget-M. pour rom. de voies et moyens de

prélever subsides, débat, 4053, 4665.
Décès de M. Haley, 4071.
Incendie de HuH et Ottawa'-Message de Son

Excellence transmettant estimations sup-
pilémentaires, exercice finissant 30 juin
1899, 4345 ; m. pour -référer -estimation au
com. des subsides, 4345 ; motion pour 2
lec. et adoption de résolution de secours,
4463.

Guerre Sudafricaine-Dépenses des troupes
canadiennes (rép. à int.-Foster), 4444.

Rapports des ministères (rép. à Int.-Clarke),
4447.

B111 (n0 147) accordant à Sa Majesté cer-
taines sommes pour faire face à certaines
dépenses du service public pour l'aïnée fis-
calb expirant le 30 juin 1900, 1ère lec., 2e
lec. en comité, 4463.

Bill (n° 149) concernant vateurs canadiennes
inscrites en Angleterre, 1ère lec., 4671 ; m.
pour 2e lec. (adoptée), 5982 ; 3e lec. et adop-
tion, 5991.

INDEX. xxv
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FIELDING, Hon. William Stevens-Suite.
Liste des actionnaires des banques chartées

du Canada, pour l'année terminée le 31
décembre 1899 (rapport), 4691.

Bill (n° 32) pour amender de nouveau l'Acte
des clauses des compagnies, débat sur m.-
Gilmour pour 2e lec., 4810.

Destructicn des fabriques de papier-Suspen-
sion projetée des droits (observ.), 4819.

Prêt du gouvernement au Grand-Tronc (rép.
à int.-Morin), 4926.

Papier d'imprimerie (rép. à int.-Puttee), 4931.
Bill (n

0 
114) concernant la Compagnie de

l'hôtel de Toronto, en ccmité, 4962.
Acquittement du steamer " Yukoner " (rép.

à observ.-sir C. H. Tupper), 5016.
Bill (n° 154, du Sénat) intitul : Acte modi-

fiant l'Acte des compagnies de prêts, Cana-
da, 1899, 1ère lec., 5030, m. pour 2e lec.
(adoptée), 5191, en comité, 5191, rapporté,
lu 3e fois et adopté, 5191.

Valeurs canadiennes inscrites en Angleterre,
documents produits, 5131.

Elections de Brockville et Huran-ouest, m.
pour com. de subsides, 5191.

Bill (n0 156) modifiant l'Acte d service civil,
Ire lec., 5234, m. pour 2e lec. (adoptée),
7024 ; en comité, 7036 ; en comité, bill
amendé et rapporté, 7689 ; m. p3ur Se
lec., 8125, 8204 ; en comité, 8205.

Hctel des monnaies au Canada (rép. à int.-
Prior), 5238.

Message de Son Excellence-Estimations sup-
plémentaires extraordinaires, paur année
finissant le 30 juin 1900 (communic.), 5303,
5902.

Traic des spiritueux-Commission (rép. à
int.-Domville), 5405.

La " Standard Oil Company" et le prix de
l'huile (rép. à int.-Davin), 5408.

Documents demandés (rép. à int.-Foster.),
5421.

Bill (n0 160) amodant la loi relative à l'in-
térêt (1ère lec.) 5524 ; m. pour 2c lec.
(adoptée) 5771 ; en comité. 5771 ; amend.
du Sénat adoptés en 2e et 33 lec., 7459.

Bill (n0 161) amendant la loi t'expropriation,
1ère lec., 5524 ; m. pour 2e lec. (adoptée),
5770 ; en comité, 5770 ; amend. du Sénat
lus lère et 2e fois et adoptés, 8126.

Bill (n0 163) modifiant l'Acte des Banques,
m. pour 1ère les. (adoptée), 5740 ; m. pour,
2e lep. (adoptée), 5982 ; en comité, 6536 ; m.
pour 3e lec., 6639 ; m.-R 'samonrl, 6659 ;
m. pour adoption des amend. faits par le
Sénat, 7688..

Bill (n0 141) concernant le commerce de
grain dans le district de Manitoba, en co-
mité, 5812.

Le steamer " Yukoner ", m. pour aut. dépôt
de document, 5903.

Paie des employés. sessionnels (rép. à Int.-
Caron), 5916, 6946.

Ministère du Revenu de l'Intérieur, sub.-
Frais d'administration, 6050 et suiv.

Commis de la session (rép. à Int. Casgrain),
6088. (rép. à int.-Montague), 6389. Lettre
de l'auditeur général, 6480.

Subsides, m. pour com., 6089. En comité, 6090.
Fil d'engerbage, m. pour com. des subsides,

débat, 6174 et suiv., 6271.
Salaires des commis de la session (rép. à

observ. Montague), 6287.
Ministère de l'Intérieur, sub.-Frals d'ad-

ministration, 6549 et suiv. ; administration
des T. du N.-O., asiles d'aliénés, 6716 ; sub-
ventions aux écoles, aides aux écritures,
etc., 6718.

FIELDING, Hon. William Stevens-Suite.
Bill (n° 133) pour iefondie et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitspa-
trick pour 2e lec., débat, 6749, 7415 ; en
comité, 8862, 9124 et suiv.

Guerre Sud-africaine-Occupation de Préto-
ria, déploiement de drapeau (rép. à int.-
Taylor), 6823, 7022. Rations d'urgence, dé-
bat, 6847.

Bill (n° 177) modifiant le chapitre 32 des sta-
tuts de 1890 intitulé : Acte moolfiant cer-
taines caisses d'épargne de la province de
Québec, m. pur 1ère lea. (adoptée) 6944 ;
m. pour 2e lec. (adoptée) ; renvoyé devant
le comité des banques et du commerce,
7253 ; en comité, 8125 ; bill rapporté, lu 3e
fois et adopté, 8126

Bill (n° 178) accordant à Sa Majesté certai-
nes sommes pour pourvoir aux dépenses du
service public pour l'excrcice expirant le 30
juin 1900, 1ère lec., 2e lec., 3e lec. et adop-
tion, 6947, 6948

Bill (n° 168) modifiant la lo.! des brevets, m.
pour 2e lec., débat, 6970.

Bill (n° 156) amendant la loi du service ci-
vil, en comité, 7062.

Bill (n° 179) intitulé : Acte pour accorder à
Sa Majesté certa.nes sommes d'argent re-
quises pour faire face à certaines dépenses
du Eervice public, pour l'exercice financier
expirant le 30 juin 1900, 1ère lec., 2e lec.,
en comité, Se lec., 7253.

Secours distribués à des métis dans le dis-
trict de la rivière aux Bouleaux, sub.,
7536 et suiv.

Chemin de fer Intercolonial, tarif de trans-
port (observ.), 7636.

Compartiments frigorifiques dans les stea-
mers, sur les chemins de fer, aux entrepôts
et aux beu!reries, sub., 7677.

Documents demandés (1ép. à int.-Fosterl,
7679.

Yukon, droits régaliens (sur m.-Fielding
pour com. des sub.), débat, 7748.

Rivières Lewes et Yukon, améliorations, y
compris allocation à M. J. C Taché, sub.,
7880.

Documents relatifs à l'entrée en douane des
rations d'urgence et rapport des analyses
et expériences faites à Kingston (observ.),
sur m.-Foster, 7928.

Droits sur le tabac. (m.-Clancy pour réduc-
tion en amend. à la m.-Fielding pour com.
des sub., débat), 7940.

Edifices publics à Sarnia, sub., 7965.
Chemin de fer Intercolonial, service de la

section du Cap-Breton (sur m.-sir Chas.
Tupper, observ.), 8025 et suiv., 8121.

'Carrière de granit (rép. A observ.-Moore),
8089.

Lignes de télégraphe entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, sub., 8097.

Documente demandés (sur observ.-Borden.,
Halifax), 8125.

Le tarif (m. pour com. des sub.), 8131 ; en
comité, 8131.

Impression des billets fédéraux, sub., 8164.
Bureau du Gouyerneur général, dépenses

éventuelles, aides aux écritures, impression
et papeterie, divers, 8164.

P. Mungovan, copiste, sub., 8173.
Pénitencier de Kingston, somme supp'émen-

taire, sub., 8176.
Portraits de l'honorable Alexander MacKen-

zie et de sir J. S. D. Thompson, sub., 8179.
La Reine vs British American Bank Note

Company, sub., 8185.
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FIELDING, Hon. William Stevens-Suite.
Arrestation et procès des employés de la

Banque Ville-Marie, sub., 8188.
Voies et moyens-Le tarif, m. pour com.,

8131
Bill (n 184) modifiant le tarif des douanes

de 1897, lère lee., 8132 ; 2e lec., 8132 ; en
comité, 8132 ; Se lee., 8204.

Bill (n° 156) modifiant l'acte du service ci-
vil (suite), bill amendé, rapporté, lu et
adopté, 8206.

Ministère de la Milice-Frais d'administra-
tion, sub., débat, 8321 ; armes, munitions et
ouvrages de défense (débat), 8403.

M. Percy Charleson et achat des approvision-
nements (observ. sur déclaration Maxwell),
8329.

Message de Son Excellence, crédits supplém.
pour année terminant le 30 juin 1901. Com-
munic., 8445.

Augmentation statutaire des appointements
des employés civils (rép. à int.-McNeill),
8487.

Canal Lachine, construction d'une porte de
pont-volant, sub. (débat), 8556.

Budget supplémentaire, m. pour com. des
subsides, 8568 ; (rép. à int.-Foster), 8568.

Service postal (sub.), débat, 8775 et suiv.
Chemin de fer Intercolonial-Agrandissement

à Halifax et accroissement des facilités sur
la ligne (sub.), débat, 8830.

Subsides, m. pour adopter rapport du com.
des, 8839.

Bill (n0 188) accordant à Sa Majesté certai-
nes sommes d'argent nécessaires pour dé-
frayer certaines dépenses du service public
pour l'exercice se terminant le 30 juin
1900, m. pour présentation, 1ère lec., 2e
lec., en comité, bill rapporté, Se lec. et
adcption, 8840.

Prohibition du trafic des spiritueux (débat
sur m.-Flint), 9041.

Décès de l'hon. Arthur Dickey, 9106.
Abrogation des L:is de cabotage, débat sur

résol.-Beanett, 9202.
Essais de l'or au Yukon (rép. à int.-Prior),

9519.
Douanes, prov. de la N.-E., sub., 9563 et

suiv.
Droits sur le foin (rép. à int.-Richardson),9576.
Service postal entre la Grande-Bretagne et

le Canada, sub., 9625 et suiv.
Service à la vapeur entre Halifax, Saint-

Jean, Terreneuve et Liverpool, sub., 9633
et suiv.

Industrie houillère du Canada (obser.), 9774.
Revue de la situation financière (observ.),

9800.
Messages de Son Excellence, budjet supplé-

mentaire, m. pour renvoi devant com. des
subsides, 9851.

Halifax, nouvel édifice public (sub.), 9930 et
suiv.

Liverpool, édifice public (sub.), 9934.
Lac Porter, dragage et brise-lanes (sub.),

9957.
Bill (n°192, du Sénat) modificant l'Act des

Banques de 1900, 1ère hec., 9964 ; m. pour
2e hec. adoptée, 10253 ; en comité, 10254.

Subventions aux chemins de fer ; débat sur
m.-Blair pour com., 10002 ; en comité,
10023, 10095.

Travaux du havre de Saint-Jean, soumissions,
(rép. A Int.-Foster), 10099.

Arbitrage des réclamations contre le Canada
(sur obser.-Foster), 10101.

FIELDING, Hon. William Stevens-Suite.
Finances (subsides) : Frais de gestion, 6477;

ministère des Finances et Conseil de la
Trésorierie, 6479 ; bureau de l'auditeur gé-
néral, aides aux écritures, impression et
papeterie, divers, 6480 ; contrôle des com-
pagnies d'assurance, 6541.

Bureau du secrétaire du Gouverneur général
(sub.), 7537.

Département du secrétaire d'Etat (sub.),
7537.

Bureau de l'auditeur général (sub), 7537.
" Gazette du Canada " (sub.), 7538.
Matériel pour l'imprimerie de l'Etat (sub.),

7538.
Bureau du Haut-commissaire, dépenses éven-

tuelles (sub.), 9658 ; listes électorales, dé-
penses casuelles (sub.), 9658 ; territoire du
Yukon-divers, 9661.

Bureau du sous-receveur général à Saint-
Jean, frais de gestion, 10343.

Eureau du secrétaire du Gouverneur général,
prom. d'un commis, 10343.

Secrétaire d'Etat (sub.), commis, nomina-
tions et promotions, 10343, 10344.

Bureau de l'auditeur ginéra--personnel,
10350.

Intérêt sur montant payé à la caisse des pen-
sions par 7. Kelly et J. B Ryau (sub.),
10481.

Frais de réception de l'institut américain des
ingénieurs des mines (sub.), 10481.

Achat de matériel pour l'imprimerie (sub.),
10481.

Impression du dictionnaire anglais-micmac
du Dr Rand (sub.), 10482.

Listes électorales des provinces (sub.), 10391.

FISHER, Hon. Sidney-Arthur (Brome) :

Impression et distribution des brochures po-
litiques à Sherbrooke (rép.), 284.

Exposition de Paris-Pêcheres canadiennes
(rép. à int.-Ganong), 1441.

Protection du commerce de pommes (rép. à
int.-Pettet), 1441.

Foin et avoine fournis au gouvernement im-
périal (rép. à int.-HaEe), 1462.

Exposition de Paris, représentation des pro-
vinces à l' (rép. à int.-Martin), 1630.

Emploi de :M. L. V. Labelle, de Saint-Jacques
de l'Achigan (rép. à int.-Dugas), 1722.

Instructeurs dans l'ouest (rép. à int.-Prlor),
2344.

Fonctionnaires-'Minlstère de l'Agricu'ture
(rép. à int.-Mon-tague), 2348.

Coût du système d'emmagasinage A froid
(rép. à Int.-Montague), 2348.

Dépenses de M. J. X. Perrault, à l'exposition
de Paris (rép. à int.-Mills), 2379.

Exposition de Paris (1900)-Représentation
du Canada (rép. à int.-Ganong), 2382

Beurreries dans les Territoires du Nord-Ouest
(rép. à int.-Prior), 2437.

Exposition généra:e américaine de Buffalo
(,rép. à Int-OsIer), 2735.

Bill (n0 127) acte pourvoyant à la marque des
cohis contenant des pommes et des poires
pour l'exportation, 1ère lec., 2811 ; 2e lec.,
5116, En comité, 5116, 5844 et suiv.

J. X. Perrault (rép. à int.-Milis) 2815.
Bill (n° 127) Octe pourvoyant à la marque des

associations d'élevage, 1ère lec., 3467 ; 2a
lec., 5108. En comité 5108 ; 3e lec., 5133.

Bil (n0 135) modifiant la loi relative aux
stations agronomilques, 1ère lec., 3467 ; 2e
lee., 5107. En comité, 5107 ; 3e lec., 5123.
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FISHER, Hon. Sidney Arthur-Suite.

Achat de chevaux pour le gouvernement bri-
tannique-Paragraphe de la " Gazette " de
Montréal (rép. à int.-Sproule), 3568.

Privilège d'affranchissement (obser.), 3621.
Dettes contractées pour grains de semence

(obser. sur co-mmunic.-Davin), 3634.
Inspection des bestiaux tuberculeux (rép. à

int.-Casgrain), 3762.
Achat de chevaux destinés au service dans

le Sud- icain (rép. A int-C:arke), 3766 ;
(rép. à t.-Oiiver), 3771 ; (rép. à int-Mc-
Mullen>, 176.

Exposition 'de Paris-Edifices canadiens (rép.
à int.-Wiison), 3768.

Epizootie (rép. à int.-Sprouile), 3793.
Documents demandés (débat), 4158, 4170.
Canal Welland-Explosion de dynamite

(observ.), 4259.
Exposition de Paris (rép. à int.-Martin),

4262.
Rapports des ministères (,rép. A int.-Clarke),

4448.
Nombre et salaires des employés (rép. à int.-

Wilson), 4452.
Epidémie de variole à Winnipeg (rép. à int.-

Prior), 4462.
Steamers entre la Collombie Anglaise, la

Chine et <le Japon, résolution pour subven-
tion (adoptée), 4822.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
motion pour com. sur résolution au'tori-
sant établissement de, 4833 ; en comité,
4833.

Engrais, scorie basique (rép. à int.-Dom-
ville, 4922, 6654.

Guerre Sud-africaine-Achat de foin par le
g;uvernement anglais (rép. à int.-Powe'll),
4927.

Exposition de Paris, échantillons canadiens
exposés le dimanche (observ.), 5041. (rép.
A int.-Fcster) 5103. (rép. à int.-Charlton)
6383.

Lépreux au lazaret de Tracadie (rép. à int.-
Prior), 5413.

Bill (n° 152) autorisant des contrats avec cer-
taines compagnies de steamers pour facili-
ter l'emmagasinage à froid, 1ère lee., 4908,
2e lec., 5813 ; 3e lec. et adoption, 5843.

Bill (n° 167) amendant la loi relative aux
droits d'auteur, 1ère lec., 5906 ; débat, 6484;
m. pour 2e lec. (adoptée), 6538 ; m. pour
comité, 9197 ; en comité, 9197 ; 3e lec. et
adoption, 9197.

Bill (n° 168) amendant la loi des brevets, m.
pour 1ère lec., 5907 ; m. pour 2a lec. (dé-
bat), 6961.

Quarantaine de la Grosse-Ile (rép. à int.-
Talbot), 5908. Service (rép. A int.-T.albot),
6658.

Exposition de Paris, carte du Canada (rép. à
int.-Prior), 5911.

Pêcheries, sub., observ., 5976.
Rapport des fermes expérimentales pour

l'année 1899, produit, 6166.
Lazaret de Tracadie (rép. à int.-Prior), 6383.
Le steamer "Kathleen (rép. à int.-Talbot),

6384.
Achat de chevaux et de foin pour le gouver-

nement Pnglais (rép. à int.-Foster), 6384.
Documents demandés (observ.), 6602, 6946.
Ventes, par le gouvernement, des produits de

l'industrie laitière (rép. à int.-Montague),
6736.

.Quarantaine à Victoria, C. A. (explic.), 7338.
Quarantaine de la Grosse-Isle (rép. à Int.-

Talbot), 7348.

FISHER, Hon. Sidney Arthur-Suite.
'Guerre Sud-africaine, achat de foin (rép. à

int.-Foster), 7349.
Documents demandés (rép. à int.-Foster),

7545.
Recensement (rép. à int.-Davin), 8481.
Département d'hygiène publique, débat (sur

m.-Fielding pour con. des sub.), 8490.
Prohibition du trafic des spiritueux (débat

sur m.-Flint), 9077.
Bill (n° 171) concernant la Compagnie du

chemin de fer du Vermont Central, en co-
mité, 9445 et suiv.

Guerre Sud-africaine--Commerce de trans-
port (observ.), 9784.

Granby, édifice public, sub., 9938 et suiv.
Subventions aux chemins de fer, en comité

sur résol.-Blair, 10083 et suiv.
Inspection des pommes et des poires (rép. A

int.-Guillet), 10575.
Ministère de l'Agriculture, sub.-Frais d'ad-

ministration, 6369 ; arts, agriculture et sta-
tistique, 6373 ; statistique criminelle, 6374 ;
annuaire statistique, 6374 ; fermes expéri-
mentales, 6375 ; impression et distribution
de rapports et de bulletins des fermes,
6376 ; classification des brevets, etc., 6376 ;
recensement, 6377 ; exposition de Paris,
6378 ; compilation des données historiques
sur les familles acadiennes au Canada,
6379 ; appointements et dépenses casuelles
pour quarantaines, etc., 6381 ; lazaret de
Tracadie, 6381 ; quarantaines des bestiaux,
6381 ; mise en vigueur des règlements con-
cernant la santé des employés, 6382 ; com-
partiments frigorifiques dans les steamers,
sur les chemins de fer, aux entrepôts et aux
beurreries, 7649 ; districts organisés, tuber-
culose, 7207 ; arts, agriculture, exposition
de Paris, 7211 ; enregistrement des brevets,
7232 immigration, 7232 ; quarantaine, pri-
mes supplémentaires, impressions, etc,
7232 ; station agronomique d'Ottawa, soldes
dues aux entrLpreneurs pour réparations,
7235.

Mise en vigueur des règlements cncernant
la santé des employés sur les travaux pu-
blics, 9244, 9456 et suiv.

Personnel, appointements, 10351 ; exposition
de Glasgov, 10398 ; recensement du Do-
minion, 10400 ; compartiments frigorifiques
sur navires, chemins de fer, dans entre-
pôts et beurreries, 10403 ; exposition de
Paris, 10404 ; quarantaine des animaux,
service de la police à cheval, 10414 ; ser-
vice de l'hygiène dans les districts organi-
sés, 10414.

Ministère de l'Agriculture, sub., dernière
épreuve, 10507.

Exposition, de Glasgow, sub. (dernière
épreuve), 10399.

Recensement du Dominion (dernière épreu-
ve), 10402.

Milice-Soldes et allocations (dernière épreu.
ve), 10515.

FITZPATRICK, Honorable Charles (comté de
Québe2) :

Vente de fil 'd'engerbage (-rép.), 166.
Tribunal du Yukon (rêp.), 586.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(résol.-Fielding, débat), 656 et suiv.
Territoire du Yukon (rép. à int.-Borden),

736.
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de

Kingston (rép. A int.-McMulen), 773.
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Pénitencier de Dorchester, enquête (rép. à

Int.-Bell, Pictou), 773.
Bilil (n0 70) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de la ligne-
courte de Gaspé, en comité, débat, 3203.

Bil (n0 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
.la Chambre des communes, m. pour 1ère
lec., 3246 ; m. adoptée, 3248 ; m. pour 2e lec.
(et débat) (adoptée), 6736 ; en comité, 6757,
7357. En comité, 8133, 8147, 8840 et suiv.,
8884 et suiv., 8925 et suiv., 9114 ; m.. pour
Se lec., 9524 ; Se .lec. et adop., 9534 ; m. pour
étude des amend. du Sénat, et débat, 10523;
message du Sénat, 10577.

Bill (n0 73) concernant la compagnie du chemin
de fer Restigouche and Westean, en comité,
3360.

Juges à Montréal et à Québec (rép. à lnt.-
Bergeron), 4442.

Bill (n0 137, du Sénat) pour amender le code
pénal de 1892, 2e ilec. en comité, 4711.

Bill (n° 11) Acte modifiant l'Acte relatif au
pilotage (en comité), 5102.

Bill (n0 138, du Sénat) modifiant la loi rela-
tive à l'amirauté, 1891. (En comité), 5111
et suiv.

M. N. Charbonneau, C.R. (rép. A int.-Ber-
geron), 5257.

Fil d'engerbage au pénitencier de Kingston
(rép. à int.-Clancy), 5257 ; rép. à int.-Tay-
lor), 5257.

Bill (n0 137) (du Sénat) pour modifier de nou-
veau le code pénal de 1892, en comité, 5271
et suiv., 5713 et suiv., 5928, 6355.

Bill (n° 62) pour amender le code pénal de
1892 (rép. à int.-,Maclaren), 5273.

Elections de Brockvill-e et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subsides et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5480.

Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des
subsides, débat, 6214.

Yukon-Administration, sur m.-Fielding pour
com. des subsides, débat, 6419.

Mise en vigueur de la loi concernant le tra-
vail des aubains, subsides, 6464.

Paiements relatifs à la loi sur la main-
d'œuvre étrangère (rép. à int.-Glarke),
6644.

Bill (n0 173) concernant les commissaires du
havre de Québec, m pour 1ère la. (adop-
tée), 6726 ; 2e lec., 10255 ; 3e lec., 10256.

Bill (n0 174) amendant l'Acte des pénitFr-
ciers, m. pour 1ère lec. (adoptée), 6726 ;
m, pour 2e lec. (adoptée). 8126 ; en comité,
8126.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence, dé-
bat, 6858.

Juges des cours proviichilos, motion pour co-
mité sur résol. concernant le traitement
des, 8838 ; résolt'ions, 2e lec. et adoption,
8880 ; m. pour comité sur bill. 8580.

Bill (n0 189) modiflant l'Acte concernant les
juges des cours provinciales, lère lec.,
8880 ; m. pour 2e lec., 9132, et débat, 9145 ;
en comité, 9195 ; motion pour 3e lec., 9386 ;
m. et observ. (sur amend. du Sénat),
10104 ; m. adoptée, 10164 ; bill laissé en
suspens, 10577.

Bill (n° 191) concernant la Campagnie de che-
min de fer du Vermont Central, en comité,
9743.

Polices d'assufance contre le feu (rép. à int.-
Gilmour), 10103.

Rivière Batiscan, dragage (sub), 10277.

FITZPATRICK, Hon. Charles-Suite.

Administration de lia justice (sub.), Yukon,
voyages des juges, 10341.

Appointements du shérif, 10341; entretien des
détenus, 10342.

Pénitencier de Dorchester, 10342.
M. Hector Verrette, 10343.
Bill (n° 195) modifiant la loi relative aux

juges des cours provinciales, lère lec.,
10370 ; 2e lec., 10490 ; en comité, 10490 ; Se
lec. et adoption, 10490.

Listes électorales des provinces (sub.), 10394
et suiv.

Bill (n° 137, du Sénat) intitulé: "Acte pour
amender le code pénal de 1892 ", m. pour
adoption du 3e amend. du Sénat (adop.)
10523.

Bill (n° 197) modifiant l'Acte des élections
contestées, 1ère lec., 10575 ; 2e lec., 10575
-en comité, 10575 ; Se lec., 10577

Justice (subsides) :-Bureau du greffier de la
cour et chambre des juges à Prince-Albert,
6465 ; Cour Suprême du Canada, arrê-
tiste, 6466 ; commis de 2e classe dans le
bureau du registraire, 6468 ; commis
de Se classe dans le bureau du regis-
traire, 6469 ; impression, reliure et dis-
tribution des décisions, 6469 ; achat de
livres de droits et de livres de renseigne-
ments pour la bibliothèque, 6470 ; tra-
vaux d'amélioration à la bibliothèque,
6470 ; commis de 1ère classe, 6471
messager, 6471 ; dépenses casuelles et dé-
boursés, juges et registraire, frais de
voyage, salaires des shérifs, etc., impres-
sion, papeterie, livres pour les juges, 6471;
montant supplémentaire accordé au regis-
traire comme éditeur des rapports de la
Cour de l'Echiquier, 6472 ; cour de l'Echi-
quier, L. A. Audette, aug. de salaire, 6472;
pénitenciers, 6473 ; pénitenciers de Kings-
ton, 6474 ; cour de l'Echiquier, L. A. Au-
dette, augm. de salaire, 6919 ; pénitencier
de Kingston, 6919 ; pénitencier de Saint-
Vincent de Paul, 6924 ; pénitencier de Dor-
chester, 6.987 ; pénitencier du Manitoba,
7003 ; pénitencier de la Colombie Anglaise,
7004.

Traitement des juges (rép. à int.-Davin),
7356.

Justice, subsides (suite.)-P. Mungovan-
copiste, 8171 ; sommes supplémentaires
pour tournées dans Manitoba, 8174 ;
cour de l'Echiquier, sommes supplémen-
taires pour dépenses casuelles-voya-
ges du juge, etc., 8174 ; police fédérale,
allocation de retraite A M. Mathew Heron,
somme supplém., service de police spécial,
8175 ; pénitenciers : de Kingston, somme
supplém., 8175 ; de Saint-Vincent de Paul,
somme supplém., 8178 ; de Manitoba, som-
me supplém., 8178 ;-H. Gilbert Smith,
8178 ; Albert Horton, 8178 ; E. J. Duggan,
8178 ; Henry A. Quinn, services se ratta-
chant à la rébellion de 1885, 8180 ; somme
requise dans la cause de Wentworth contre
Mathieu, 8181 ; contribution du Canada à
la Canadian Law Library, Londres, 8183 ;
cause de la Reine vs British America Bank
Note Company, 8183 ; arrestation et procès
de faux monnayeurs, 8186 ; arrestation et
procès des employés de la Banque Ville-
Marie, 8188 ; Enquête sur troubles dans les
mines de la Colombie Anglaise, 8189 ; mise
en vigueur de la loi concernant le travail
des aubains, 9836 ; administration de la
justice dans le territoire du Yukon,
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9837 ; pénitencier de Saint-Vincent de Paul,
frais d'enquête, 10384 ; gratification -aux
magasin, 10385 ; frais d'enquête ju-
diciaire sur certaines matières d'élection,
10387 ; Yukon, administration de la justice,
paiement des témoins et jurés, livres de
droit, shérif et greffier, 10479 ; refonte des
statuts fédéraux, 10482 ; Intérêt à Ralph
Jones sur réclamation chemin de fer Ox-
ford, New-Glasgow, 10517 ; commission
d'enquête, 10522.

FLINT, Thomas Bernard (Yarmouth)

Bill (n° 50) modificant l'Acte relatif à la tm-
pérance du Canada (lère lec.), 931.

'Guerre Sud-africaine, contingents canadiens
'(débat sur m. Fielding), 1049 et suiv.

Bill (n° 53) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la Compagnie de
cuivre d'Orfoïd, m. pour 2e lec. et débat,
1716.

Dépenses, etc., de la commission, re Pohibi-
tion (int.), 1741.

Motions non combattues, 2065
Bill (n° SS) concernant la Compagnie des

steamers d'Yarmouth (à responsabilité li-
mitée), 1ère lec., 2130 ; 2a lec., 2655 ; 3e
lec. en comité, 4483.

Bill (n° 121) concernant la Compagnie de
force Ontario des Chutes Niagara, 1ère
lec., 2810 ; 3e lec. en comité, 4074.

Prohibition du trafic des spiritueux (avis de
motion), 3453.

Phares et service côtier (sub), 3643.
Prohibition du trafic des spiritueux (ma. et

débat), 4085, 9005.
1II d'intérêt privé, motion pour délai, 4441.
Bill (n° 137, di Sénat) pour amender le

code pénal de 1892, 2e lec., en comité, dé-
bat, 4715-en comité, 5294 et suiv. ; en
comité, 5719 et suiv., 5924.

Tempérance-Appel à la cour Suprême (int.),
4750

Travaux de la Chambre, m.-Laurier (observ),
5037

Bill (n° 141) concernant la commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitoba, en comité, 5805.

Bill (n° 115) constituant en corporation, la
Compagnie Nationale de chemin de fer et
de transport du Canada. En comité, sur
m.-Clarke pour amen., 6529 ; sur 2e m.
pour amend., 6605 et suiv.

Guerre Sud-africaine. rations d'urgence, dé-
bat, 6911.

Havres et rivières, Québec-Chenal des na-
vires du fleuve Saint-Laurent, sub., 7890
et suiv.

Edifices publics à Ottawa, réparations et en-
tretien, sub., 7975,

Compagnie des paquebots de Yarmouth etCompagnie du chemin de fer Dominion
Atlantic (m. et observ.), 8323.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 9122
et suiv.

Bill (n' 185, retiré) m. pour remboursement
des honoraires, 9379.

Loi Scott (Int.), 10372.

FORTIER, Edmond (Lotbinière)

Directeur de la poste de Lotbinière (int.),
1717.

FORTIN, Thomas (Laval) :
Fabrication de tabac canadien (int.) 2161.
Pénitencier de Saint-Vincent de Paul (int.)

2731.
Bill (n° 127) concernant la marque des colis

contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5868 et suiv.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes en comité,
7371.

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul, aug-
mentation de salaires (int.), 7919.

Subventions aux chemins de fer ; en comité
sur résol.-Blair, 10081.

Juges des cours provinciales ; m.-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au Bill (n° 189) ; (dé-
bat) 10115.

FOSTER, Hon. George Eulas (York, N.-B.)
Adresse en réponse au discours du trône

(observ.), 78 ; (rép.) 82.
Question de privilège-Sir Charles Tupper,

art. du " Free Press ", 163.
Départ du général Hutton (observ.), 336.
Réclamation de M. William Beaumont (int.),

427.
Milice au Yukon (int.), 431.
Guerre Sud-africaine, contingent canadien

(int.), 474.
Le Yukon-Population actuelle de la ville

de Dawson (int.), 586.
Gendarmerie à cheval du Yukon (int.), 587.
Approfondissement des canaux (int.), 735.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (sur int.-Taylor), 778.
Administration du Yukon (observ.) 954 et

suiv.
Compagnie du chemin de fer Edmonton, Yu-

kon et Pacifique (int.), 999.
Rapports demandés, 1001.
Instruction militaire cours d' (int.), 778.
Casernes du Yukon (int.), 1098.
Coût du transport des troupes au Yukon

(int.), 1100.
Exportations et importations (int.), 1107.
Guerre Sud-africaine, drapeau sur édifices

publics (observ.), 1111. Contingents cana-
diens (sur m.-Fielding), 1137.

Remaniement des comtés (m.Mulock, débat),
1236.

Désordres à Montréal (débat), 1279.
Comité des comptes publics (observ.), 1370.
Loi relative aux terres fédérales, débat (en

comité) sur Bill (n° .18-2e lec.), amendant
cette loi, 1371 ; en comité, 1779.

Remaniement des comtés, débat, en comité,
sur Bill (n° 13), 1385.

Limite de service des officiers commandants
(int.), 1446.

Documents demandés, rapports ordonnés
par la Chambre (int.), 1540, (int.), 1713.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des -vo-
lontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1631 et suiv.

Motions non combattues, débat, 1887 et suiv.,
2058 et suiv.

Exportation de fromage du Canada en
Grande-Bretagne (int.), 1968.

Exportation de bestiaux du Canada en
Grande-Bretagne (int.), 1968.

Prohibition des spiritueux - Commission,
(int.), 1968.

Renvoi de M. Archibald (documents deman-
dés), 1985.

Collège militaire royal de Kingston (int.),
2146.

xxx
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Service postal-Additions (int.), 2148. Nom-

bre de milles parcourus par les malles
(int.), 2153.
Officiers commandants, interprétation, et
durée du service (int.), .2157.

Subventions en terres depuis 1896 (int.), 2163.
Revenus de douane et d'accise (int.), 2163.
Subventions aux chemins de fer-Nombre de

milles subv. (int.), 2163.
Le plébiscite-Coût (int.), 2164.
Fonds consolidé (observ. sur int.-Casgrain),

2168.
Question ouvrière dans la Colombie Anglaise

(lnt), 2178.
Enquête sur l'industrie du homard (int.)

2178.
Traité avec les sauvages de la Saskatche-

wan (int), 2178.
Destitution d'employés civils (int.), 2179.
Commerce priv~égié avec la Grande-Breta-

gne, débat sur m.-Fielding et amend.-Rus-
sell, 2297.

Grand quai de Saint-Jean, N.-B. (int.), 2343.
Paiements faits à Adams Frères, Toronto,

(int.), 2346.
Montant payé pour équipement Oliver (int),

2346.
Exportation du bétail (Int.), 2347.
Percentage de droits de douane (int.), 2348.
Peroentage des droits perçus de 1890 à 1899

(int.),2349, 2438.
Procédure à suivre pour poser questions

(obser.), 2350
Commission d'enquête (int.), 2380.
Paiements faits pour commission d'enquête

(int.), 2380.
Destitution d'employés pour prétendue cote-

rie politique (int.), 2381.
Entrepôt à Saint-Jean' (int.), 2384.
Canaux du Saint-Laurent (tnt.), 2385.
Documents demandés, concernant cabotage,

douanes, soumissions pour travaux sur In-
tercolonial, cas de M. H. A. Lemieux, no-
mination cours d'officiers supérieurs, etc.
(observ.), 2401 ; (idem.), 2722 ; (observ.),
2980.

Budget--M.-Flellding pour com. des voies et
moyens (discussion), 2656.

Comité des comptes publics (int.), 2723.
Frais de voyage des ministres (int.), 2727.
Yukon-Transfert de claims (int.), 2735.
Discours sur le budget, rectification, 2746.
Canaux du Saint-Laurent-Contrats suspen-

dus ou annulés (int.), 2812.
Bill (n° 70) constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer de la ligne-
courte de Gaspé, obser. eur m. pour comité,
2986 ; en comité, 2989 et suiv.; 3208 et
suiv.; débat sur m.-Lemieux pour 3e lec.,
3402.

M. Henry W. Clark (int.), 3034.
Lieut-col. White, cours d'officiers d'Etat-

major, débat, 3099.
Chemin de fer Intercoloniel, employés (int.),

3431.
Phare à Oak-Point (int.), 3432, 3770.
Boues défectueuses des wagons Wagner (int.)

3433.
Pénitencier de Dorchester (int.), 3433.
Documents demandés cas de M. H. A. Le-

mieux, cabotage, transport de la malle à
Dawson, et de Dawson à Victoria et Van-
couver, augmentation statutaire du salaire
des employés (int.), 3467 ; (débat sur int.-
Prior), 3629 ; (int.), 3994.

Bil (n° 89) à l'effet d'amender l'Acte relatif
à la ilibération conditionnele des détenus

FOSTER, Hon. George Eulas-Suite.
aux pénitenciers, débat sur m.-Laurier pour
2e lec., 3597.

Bill (n° 70) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de la ligne-
courte de Gaspé, débat sur m. pour Se lec.,
3600.

Privilège d'affranchissement (observ.), 3613.
Phares et service côtier (sub.), entretien et

réparation des phares, '3647.
Ports et rivières (sub.), observ., 3657.
Traité de l'ile de la Trinité avec les Etats-

Unis (int.), 3665.
Bill concernant la représentation du Yukon

(int.), 3666.
Dommages au canal Welland (int.), 4073.
Chemin de fer de la rivière à La Pluie (int.),

4083.
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-

Flint, débat, 4146.
Incendie de Hull et d'Ottawa, en comité des

sub. sur estimations supplémentaires, 4346;
reconstruction du bureau de poste de Hull,
sub., $20,000, 4352.

Guerre Sud-africaine-Dépenses des troupes
canadiennes (int.), 4444.

Bill (n° 147) secours aux incendiée de Hull
et d'Ottawa, en comité, 4463.

Pont sur le Richeiieu (m. pour documents),
4763.

Chemin de fer Intercolonial, soumissions pour
clôtures sur le (int), 4925 ; réclamation du
Grand-Tronc contre ile, (int.), 4926.

Bill (n0 127) pourvoyant à la marque dea
colis contenant des pommes et des poires
pour exportation (en comité), 5119.

Bill (n0 11) modifiant la loi du plotage, en
comité, 5160.

BIH (n0 112) incorporant la Compagnie de
chemin de fer Lac Huron, en comité, 5178.

Comité des débats, sur m.-Champagne pour
adopt. du 5e rapport, 5230.

Bill (n° 137) pour modifier de nouveau le
code criminel de 1892, en comité, 5260 et
suiv.

Exposition canadienne à Paris, échantillons
canadiens (int.), 5403.

Cabotage, doc. dem. (int.), 5421.
Elections de Brockvile et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des sube. et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5653

Inscription des valeurs canadiennes sur le
marché en Angleterre (m. pour Impression
du rapport relatif à 1'), 5739.

Le crédit de secou.rs aux incendiés d'Ottawa
(observ.), 5823.

Directeur du bureau de poste à Norton-Sta-
tion, King, N.-B. (int.), 5916.

Pêcheries, subvention (observ.), 5947.
Entrepôts frigorifiques pour la boitte, sub.,

(observ.), 6003 et suiv.
Ministère du Revenu de l'Intérieur, sub.:

frais d'administration, 6046 et suiv.; accise,
6051 et suiv.; alcool méthylique aux fabri-
cants, 6003 et suiv.; inspection et mesurage
du bois, 6057.

Ministère des Douanes, sub.: frais d'admi-
nistration, 6069 et suiv.

Achat de chevaux et de foin pour le gouver-
nement anglais (int.), 6384.

Pénitencier de Kingston, sub., 6474 et suiv.,
6920 et suiv.

Drapeau sur les édiflecs publics (Int.), 6481.
Bill (n0 155) amendant l'Acte de la Mi4ice,

en comité. 6487 et suiv.
Ministère de rlntérleur, sub., frais d'admi-

aistration, 6569 et suiv.
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C. C. P. et Intercolonial, transport du fret et
des voyageurs, corresp.; Banque de Com-
merce au Yukon ; route postales, comté
d'Albert ; achat de foin pour gouvt. impé-
rial (doc. demandés, observ.), 6601 ; (int.),
6816 ; (int.), 6946.

Ministère de l'Intérieur, sub. : subventions
aux écoles, aides aux écritures, etc., 6719
et suiv.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 6843.

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul, sub.,
6924 et suiv.

Bill (n° 168) modifiant 7a loi des brevets, m.-
Fisher pour 2e lec., débat, 6976.

Pénitencier de Dorchester, sub., 6987 et suiv.
Pénitencier du Manitoba, sub., 7003 et suiv.
Pénitencier de la Colombie Anglaise, sub.,

7005.
Yukon-Subsides, appointements et dépenses

se rattachant à l'administration, 7006 et
suiv.

Rapports des départements, impression des,
m., 7019.

Documents demandés, Yukon, rapport O'Gil-
vie (int.), 7020.

Guerre Sud-africaine, déploiement de dra-
peau sur édifices publics (int.), 7023.

Bill (n° 156) amendant la loi du service civil,
in.-Fielding pour 2e lec., débat, 7027 ; en
comité, 7036, 7061.

Ministère de l'Intérieur, subsides :-Terres
fédérales, 7090 et suiv. ; commis sunumé-
raires au bureau principal, annonces, etc.,
7094 ; terres fédérales (imputable sur le ca-
pital) : arpentages, sapports, Impression
de plans, appointements de fonctionnaires
et de commis, 7095 et suiv. ; arpentages de
la frontière, etc, 7099 et suiv. ; dépenses
" in re " commission réclamations métis,
T. du N.-O., 7100 et suiv. ; divers, adminis-
tration de Kewatin, 7107 ; chemins et
ponts, réserve, sources thermales de Banf,
T. du N.-O., 7107 ; délimitation, frontière
entre le Yukon et la Colombie Anglaise,
7108 ; secours aux nécessiteux des T. du
N.-O.. 7108 ; aux nécessiteux des rivières
Liard et Dease, 7110 ; police à cheval du
Yukon, 7111 et suiv.

Documents demandés, rations d'urgence, rap.
port O'Gilvie, McGregor, Bliss (Yukon)
(int.), 7152, 7240.

Arts, agriculture, exposition de Paris, etc.,
subs., 7211.

Enregistrement des brevets, subs., 7232.
Immigration, sub., 7232.
Comptes du ministère des Postes (int.), 7239.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat, 7244 et suiv., 7340.
Guerre Sud-afraciane, achat de foin (int.),

7349.
Perception des douanes à Woodstock, N.-B.

(int.) 7351.
Documents demandés, destitutioil d'em-

ployés (int.), 7352.
Secours distribués- à -les métis de la Rivière

aux Bouleaux, sub., 7521 et suiv.
Bureau du Conseil Privé de la Reine pour le

Canada, sub., 7539.
Documents demandés, achat de foin (int.),

7545, 7683.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat, 7548.
Election de Gaspé, intervention d'un fonc-

tionnaire (sur m.-Fielding pour com. des
sub.), débat, 7603.

FOSTER, Hon. George Eulas-Sulte.
Exposition de Paris, discours de l'honorable

M. Tarte (int.), 7542, (int. et observ.),. 8698,
Compartiments frigorifiques dans les stea-

mers, sur les chemins de fer, aux entrepôts
et dans les beurreries, sub., 7650 et suiv.

Documents demandés, travail de M. G. E.
Girouard, régist. (Yukon) ; destitution
d'employés (int.), 7679.

Yukon, droits régaliens (sur m.-Fieldlng
pour com. des sub.), débat, 7741.

Yukon, représentation, sur m.-Tupper (ob-
serv.) 7815.

Ministère de l'Intérieur, sub.-T. G. Roth-
well et P. G. Keyes, G. U. Ryley et J.
White, 7856.

Terres fédérales, sub., 7863.
Grain de semence, sub., 7864.
Réparation du pont entre Banf et Anthracite,

sub., 7867 et suiv.
Commission, re inspection des denrées, sub.,

7868.
Gouvernement du Yukon, déspenses généra-

les, sub., 7869.
Rivières Lewes et Yukon, améliorations, y

compris allocation à M. J. C. Taché, sub.,
7877 et suiv.

Havres et rivières, Québec-Chenal des na-
vires du fleuve Saint-Laurent, sub., 7887
et suiv.

Digby, bureau de poste, de douanes, etc, sub.,
7910 et suiv.

Springhill, édifice public, sub., 7918.
Yukon, membres du conseil (int.), 7921
Rations d'urgence (int.), 7924 ; rapport des

analyses et expériences faites à Kingston
(int.), 7926 ; documents relatifs à l'entrée
en douane de cette substance alimentaire
(int.), 7926.

Edifices publics en général, sub., 7971.
Stations agronomiques. nouveaux édifices et

améliorations, sub., 7972.
Edifices publics à Ottawa, et réparations et

entretien, sub., 7973 et suiv.
Rayons en acier pour le ministère de l'Agri-

culture, sub., 7981.
Phares et rivières de l'Ile du P.-E., China

Point, sub., 7985.
Cap Tourmantine, répar. au brise-lames,

sub,, 7988.
Yukon, traitement des fonctionnaires (int.),

8011.
Documents demandés, pont sur riv. Riche-

lieu ; dest. d'employés (sur observ.-Bor-
den, Halifax), 8124.

Bill (n° 174) modifiant l'Acte des Péniten-
ciers, en comité, 8126 et suiv.

Ministère de l'Intérieur, dépenses générales,
sub., 8168 et suiv.

F. Mungovan, copiste, sub., 8171.
Wentworth vs Mathieu, sub., 8182.
La Reine vs British American Bank Note

,Company, sub., 8183.
Bibliothèque du parlement, dépenses casuel-

les, sub., 8193.
Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-

migration chinoise, en comité, 8206, 8254.
Décès de M. Trywhitt, M. P., 8232.
Documents demandés, achat de foin ; dest.

d'employés ; rapp. O'Gilvie (observ.), 8261,
(observ.), 8325, (int.), 8329.

Compagnie des paquebots de Yarmouth et.
compagnie du chemin de fer Dominion
Atlantic (observ. sur m.-Flint), 8324.

Travaux de la Chambre (observ.), 8325.
M. Percy Charleson et achat des approvision-

nements (observ. sur déclaration Max-
well), 8327 et suiv.
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Exercices militaires annuels, sub., débat, Bil (no 191) modifiant la loi des postes, débat
8333. sur m. pour 2e lec., 9748 débat sur m.-

Milice, dépenses diverses et Imprévues, sub., Mulock pour oim., 9861.
8388 ; armes, munitions et ouvrages d dé- Revue de la situation financière, ohserv.,
fense (débat), 8395 9789.

Bill (n° 1S7) pour empêcher et régler les con- Police à ol»val, pour transport des malles,
flits ouvriers, et aider à la publication de sub., 9840 et suiv.
statistiques industrielles (m.-Mulock pour 1 Yukon, dépenses et revenus postaux, (int.),
1ère lec. et débat), 8449. 9853.

Travaux de la Chambre (int.), 8483. Dépenses postales, (int), 9856.
Documents ' demandés, pont sur riv. Riche- Directeur du bureau de poste à Round Hill

lieu ; corresp. entre lieut.-gouv. McInnes, (int.), 9857.
C.-A., et le gouvt. fédéral (int.), 8485, 8569, Employés destitués, demande de rapports,
8839, 9522. 9859.

Budget supplémentaire (int.), 8568. Comptes du ministère des Postes, (int.), 9859.
Yukon, administration (sur résol.-Bell, Pic- Canal de Soulanges, réclamations Stewart,

tou), débat, 8602, 8652. Ont.), 9860.
Ministère des Postes (sub.), service postal, M. H. W. Wood, percep. des douanes à Saint-

débat, 8702 et suiv. Jean, observ., 9912.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi Halifax, nouvel édifice public, sub., 9930 et

relative à l'élection des membres de la suiv.
Chambre des communes, en comité, 8840 Québec, édifices publics, sub., 9935.
et suiv., 8884 et suiv., débat sur m. pour Se Buckingham, édifice public, sub., 9935.
lec., 9530. Victorlaville, édifice public, sub., 9935.

Fleuve Saint-Laurent, bouées à gaz, sub., Drummondville, édifice public, sub., 9936.
8934 et suiv. Québec, cartcucherie. laminoir, sub., 9936.

Canal de Soulanges, construction, (sub.), Hochelaga, édifice public, sub., 9937.
8939 et suiv. Granby, édifice public, euh., 9938 et suiv.

Rivière Richelieu, doc. dem. (int.), 8985. Toronto, bureau de poste, amélioration, sub.,
Rations d'urgence, rapport de l'enquête 9945 et suiv.

(int.), 8986. Toronto Jonction, édifice public, sub., 9946
Subventions aux chemins de fer (int.), 8986. et suiv.
Prohibition du trafic des spiritueux, débat Anse-au-Canot, brise-lames, sub., 9959.

sur m.-Douglas pour amend., 9093. Chance Harbour, brise-lames, sub., 9962.
Décès de l'honorable Arthur Dickey, 9107. Fraudes électorales, enquête judiciaire, (!nt.),
Bill (n° 189) modifiant la loi concernant les 9967.

juges des cours provinciales (débat sur m.- Subventions aux chemins de fer, débat sur
Fitzpatrick pour 2e lec., 9181 ; en comité, m.-Blair pour com.. 9967 et suiv. en
9195 ; sur m.-Fitzpatrick pour Se lec., et comité, 10016 et suiv. 10033 et suiv.
sur amend.-Casgrain, 9388. 10033 et suiv.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur Travaux du havre de Saint-Jean, soumis-
rés.-Bennett), 9222. sions 10099.

Canal de Cornwall, élargissement et verse- Arbitrage des réclamations contre le Canada,
ment à la "Gilbert Dredging Company" observ., 10099.
(sub.), 9237. Juges des cours provinciales, m.-Fitzpatrick

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, sur amené. du Sénat au bil (no 189)
rapport du com. d'enquête, 9251 et suiv. (débat), 10150.

Bill (n° 171) concernant la Compagnie du Côteau du Lac, Québec-Quai sur le canal
chemin de fer Vermont- Central, en comité, de Soulanges, sub., 10164.
9455 et suiv. Canal Cornwal-Paiement d'intérêt A la

Intérêt à la Compagnie de dragage Glbert "Gilbert Dredging Company," sub., 10216.
(sub.), débat, 9465 et suiv. Bil (n0 193) autorisant l'octroi de certaines

Pavillon pour bagages et messageries à sommes pour aider à la construction des
Truro (c. de f. Intercolonial) sub., 9481. chemins de fer y mentionnés, m.-Blair

Rotondes supplémentaires sur chemin de pour Se lec., débat, 10256.
Rocky Lake (sub.), 9482 et suiv. Rivière Saguenay, dragage, sub., 10273.

Demandes de rapports, 9520 et suiv. île Verte, quai, extension, hangar, etc., sub.,
Démission des employés de l'Intercolonial, 10274 et suiv.

dépôt de rapport (int.), 9577. Salnt-Lambert, mur de pratmtion, sub.,
Ministère du Commerce, sub., débat, 9609. 10284 et suiv.
Service postal entre la Grande-Bretagne et Coteau Landing. dragage, sub., 10288 et suiv.

le Canada, sub., 9610 et suiv. Port Burwoi, amélioration, sub,, 10300 et
Communication à la vapeur entre Montréal, suiv.

Québec et Manchester, Ang., et entre Saint- Port Stanley, quai, sub., 10304.
Jean et Halifax et Manchester, Ang., sub., Yukon, lignes télégraphiques, pistes, chemins
9643 et suiv. et ponts, sub., 10324 et suiv.

Communication à la vapeur entre Halifax, Service postal, budget supplémentaire, sub.,
N.-E., et l'île de Porto-Rico, sub., 9653 et 10336.
suiv. Ministère des Postes, gouv. civil, sub.,

Finances-Territoire du Yukon-Divers, 'sub., 10339 et suiv.
9666. Yukon, voyages des juges, appointemoats du

Droit de vote des membres de la Chambre, shérif, entretien des détenus, 6u1., 10341
observ., 9737. et suiv.

Destitution des fonctionnaires du gouverne- Pénitencier de Dorehester, sub., 10342.
ment, observ., 9737. Secrétariat d'Etat, persr>nnel, M. A. Brophy,

L'honorable M. Tarte (Int.), 9738. sub., 10343 et suiv.

1
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FOSTER, Hon. George Eulas-Suite.
Affaires des sauvages, J. B. McLean, sec.

du départiement, supplément d'indemnité,
10344 et suiv.

Milice et Défense, cap. A. Benoit, aug. d'ap-
pointements, sub., 10349.

Agriculture, W. J. Lynch, aug. d'appointe-
nients, J. W. D. Verner, prom., appointe-
n:ents de 3 commis, sub., 10351 et suiv.

Service postal. dépenses. int., 10363.
Loi Seot, observ. sur int.-Flint, 10373.
Elections générales, int., 10374.

FRASER, Duncan C. (Guysborough)
Bill (n' 20) concernant la compagnie de

mines, de commerce 't de transport du
Yukon britannique, 1ère lec., 465 ; 2e lec.,
584 ; 3e lec. en comité, 5942.

Bill (n' 24) concernant -la compagnie des
aciéries de la Nouvelle-Ecosse, 1ère lec.,
465 ; 2e lec.. 584 ; 3e lec. en comité, 2652.

Privilège d'affranchissement des matières
postales à Ottawa, (sur int.-Taylor), 799.

Administration dii Yukon, (ob.3erv.) 981 et
suiv.

Compagnie de conduits et de fabrication
d'huiles du Canada. B111 (n° 37) 1ère lec.,
571 ; 2ème lec., 997.

Comité des comptes publics, motion, 1096.
Désordres à Montreal, (débai), 1356.
Bill (n° 93) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la Servis Railroad
Tic Plate Company of Canada," (à respon-
sabilité limit-e). 1ére lec.. 1963. m. pour
2ème lee., 2652, 3ème lec., en comité, 8751.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 246.

Bil (n° 51) constituant en corporation le
mouvement (ou église) de sainteté au Ca-
nada, en comité, 2650.

Bill (n0 73) concernant la compagnie du che-
min de fer "Restigouche and Western ",
(débat sur m.-McAlister pour 3ème lec.),
3403.

Budget--M.-Fiel-ding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4278.

Bill (n° 127) concernant la marque des colis
de pommes et poires pour l'export., en co-
mité, 5145.

Bill (n° 108) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à J. W. Anderson,
m. pour com., débat, 5177.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat,
5558.

Bill (n° 137, du Sénat) pour amender le
code pénal de 1892, (en comité), 5714 et
suiv. 5932 et suiv.

BIUl (n0 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitaba, en comité, 5815.

Bili1 (n° 137) pour modifier -le code pénal de
1892. M. pour amend., 6341.

Bill (n° 155) amendant l'Acte de la milice,
en comité, 6491.

Le " John C. Barr," sur m.-Fie'lding pour
com. des subs., débat, 6706.

Bill(l (n° 133) pour refondre et modifier la
loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des Communes, en comité,
6766, 8878.

BlIl (n0 168) modifiant la loi des brevets, m.-
Fisher pour 2ème lec., débat, 6971.

Yukon, subs., appointements et dépenses se
rattachant à l'administration, 7014.

FRASER, Duncan C.-Suite.
BiU1 (n° 156) amendant la loi du service

civil, en comité, 7067.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat sur m.-Monk pour com. spécial, 7574.
Yukon, droits régaliens, sur m.-Fielding pour

com. des subsides, débat, 7727.
Edifices publics à -Sarnia, sub., 7961.
·Bill (n" 187) pour empêcher et régler les

conflits ouvriers et aider à ila publication
de statistiques industrielles (débat sur m.-
Mulock pour 1ère lec.), 8465.

Yukon, administration, sur rés.-Bell (Pictou),
débat, 8604, 8683.

Prohibition du trafic des spiritueux, débat
sur m.-Douglas pour amend. 9102.

Comité des comptes publics, rép. à Int.-
Davin, 9741.

Bil. (n° 191) amendant la loi des postes, en
com., 9880.

FRA:SER, John (Lambton-est):
Bill (n0 37) concernant la compagnie de con-

duits et de fabrication d'huile du Canada,
(1ère lec.) 571.

Antilles anglaises-Importation de farine par
les (lnt.) 1868.

Farine exportée du Canada, (int.) 1868.
Facilité de transport, Canada tt Antilles,

(lnt.) 1871.
Ligne de steamers entre le Canada et la

ville de Manchester, (int.) 1964.
Service postai entre Bennett et Dawson,

(lnt.), 2140.
Lettres patentes et droits miniers, (int.),

2155.
Inscriptions de homesteads, (int.), 2345.
Réduction des tarifs de péage sur le chemin

de fer Canadien du Pacifique, (int.), 2345.
BiI (n° 9) pour faciliter le drainage des

propriétés appartenant aux chemins de
fer,-débat sur m.-Cas-ey pour 2ème lec.,
4794.

FROST, Francis Théodore (Leeds et Grenville):
Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens

(résol.-Fielding, débat), 1081.
Bill (n° 120) constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Brockville et du Saint-Laurent, ire lec.,
2810 ; 2e lec., 3361 ; 3e lec. en comité,
7061.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur résol.-Fisher pour établisse-
ment de, 4873.

Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des
subsides, débat, 6246.

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 6954.

GANONG, Gilbert W. (Charlotte):
Réts et enclos (lnt.), 589.
Station de sauvetage à l'Anse-au-Phoque

(lnt.), 589.
James Gass, garde-pêche (lnt.), 591.
Grand Manan, service à vapeur (lnt.), 591.
Ministère des Chemins de fer et élections

provinciales du Nouveau-Brunswick (lnt.),
737.

Bill (n° 64) pour modifier la loi des poids et
mesures en ce qui a trait à la vente du
poisson, ire lec., 1269.

Exposition de Paris-Pêcheries canadiennes
(lnt.), 1441.

Bill (n° 105) modifiant l'Acte du cens élec-
toral de 1898, ire lec. et débat, 2337.
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GANONG, Gilbert W.-Sulte.

Exposition de Paris (1900). Représentation
du Canada (int), 2382.

Chèques pour primes de pêche (int), 3251.
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,

débat, 4120.
Budget, m.-Fielding pour comité des voies

et moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4504.

Documents demandés (int.), 5531, (observ.),
6947.

Rivière Mispec, Saint-Jean, N.-B. (int.),
7155.

Campobello, N. -B. (Wilson's Beach) répara-
tions au brise-lames, etc., sub., 7986 et suiv.

Voies et moyens, le tarif (en comité sur m.-
Fielding), 8132.

Service des vapeurs entre Grand-Manan et la
terre ferme (int.), 9111.

GAUTHIER, Joseph (L'AssYmption):
Chemin de fer Chateauguay et du Nord,

(int.), 4081.

GAUVREAU, Charles Auguste (Témiscouata)
Interculonial,-Gare de la Rivière du Loup,

(int.), 999.
Rivière du Loup, service postal des paroisses

en aval de la, (int.), tl'J1.
Appointements des inspecteurs de poids et

mesures, int. 1538.
Chemin de fer Intercolonial-réclamation,

(int.), 2166.
Les usines de l'Intercolonial à la Rivière du

Loup, (observ.) 5526.
Vente d'es journaux sur l'Interoolonial (int),

5909.
Sablonnière à Saint-Eloi, (Int.), 7452.
Le 'sous-ministre des Chemins de fer et Ca-

naux, remarques, 10192.

GEOFFRION, Victor (Chambly et Verchères):
Adresse en réponse au dis*cours du trône

(discours), 15.
Subventions aux chemins de fer ; en comité

sur rés.-Blair, 10061 ;
Saint-Lambert, mur de protection, sub.,

10284.

GIBSON, Willam (Lincoln et Niagara)
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,

(m.-Fielding, débat), 1188.
Lumière Auer-bili pour amender la loi re-

lative 'aux brevets d'invention, avis de pré-
sentation, 1629.

Bill (n° 100) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Buffalo. 1ère lec., 2130.
2ème lec., 2655. 2ème lec., en comité, 5764.

Bill (n° 106) modifiant l'Acte des brevets,
1ère lec., 2436.

Transport du grain à la mer, débat sur m.-
BenneUt, 3224.

Bill (n° 136, du Sénat) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Ontarlo et de la
Rivière à La Pluie, 1ère lec., 3665, 2ème
lec., 3801. 3ème lec., en comité, 4483.

Canal Welland-Explosion de dynamite, (ob-
s'erv.), 4152.

Incendie de Hul et d'Ottawa--en comité des
subsides sur estimations supplémentaires,
4347.

Destruction des fabriques de papier-ans-
.pension projetée des droits, (observ.),
4815.

Impression de rapports (observ. sur m. de
sir C. H. Tupper), 4910.

GIBSON, William-Suite.

Bils d'intérêt privé, prolongation de délai,
m. 5903 ; sur m.-McCarthy, idem., 6277 et
suiv.

Bill (n° 171) concernant la compagnie du
chemin de fer du Vermont Central, 1ère
lec., 6383. 2ème lec., 6535. En comité,
9444, 9743.

Bill (n° 168) modifiant îla loi des brevets,
m. pour 2ème lec., débat, 6965,

Bill (n° 156) modifiant la loi du spervIce cvii,
en comité, 7058.

Havres et rivières, Ontario-Rivière à IA
Pluie, écluses et barrages, sub., 7905 ct
suiv.

Canal ide Soulanges, construction, sub., 8953
et suiv.

Wagon du Gouverneur général, éclairage
électrique, sub., 8974 et suiv.

Bill (n° 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer, en comité, 9410.

Subventions aux chemins de fer, en comité
sur résoluti3n Blair, 10023 ; 10065.

Canal CornwaI--Paiement d'intérêt à la
" Gilbert Dredging Coy., sub., 10231 et
suiv.

GILLIES, Joseph A. (Richmond, N.-E.):
Chemin de fer Intercolcnial-Trafic de Syd-

ney-nord (int.), 148.
Service de l'Intercolonial-Sydney (int.), 292.
Chemin de fer de Canso à St-Peters (int.),

474.
Chemin de fer de l'île Madame (int.), 589.
Bill (n0 42) Acte constituant en corporation

la Compagnie du chemin de fer de l'Alaska
et du Nord-Ouest (1re lec.), 644 ; 2e lec.,
997.

Percepteur des douanes à Arichat (int.), 812.
Brise-lames à l'Anse à Chapel (int.), 1109.
Nouvelle-Ecosse, remboursement de subven-

tions (int.), 1109.
Réclamation, par le gouvernement de la Nou-

velle-Ecosse, du remboursement de sub-
ventions payées à des chemins de fer (Int.),
1445.

Droits sur le tabac (m. et observ.), 1483.
Documents demandés (int.), 1540.
Feu Alfred Brown-Service postal sur chemin

de fer (int.), 2820.
Surintendant du service de la malle par che-

min de fer (lnt.), 3034.
Droits sur le tabac en 1899 (int.), 3165.
Droits perçus sur le tabac (int.), 3249.
Transp:rt du fret sur l'Intercolonial, délai

(observ.), 3259.
Goëlette " James Becwith " (lnt.), 6084, 6387.
Primes de pêche à M. Jacob Sheehan (int.),

6085.
M. Chas. B. Devlin (int.), 6808.
Permis de coupe de bois sur les terres des

sauvages (Int.), 6810.
Ministère, concession forestière par le, (Int.),

7154.
Service postal entre le Port-Mulgrave et

Saint-Pierre (observ.), 7458.
Secours distribués à des métis du district

de la rivière aux Bouleaux, sub., 7537.
Election de Gaspé, interventicn d'un fonction-

naire m.-Fielding pour com. des sub.,
débat, 7620.

Importations du Royaume-Uni et des Etats-
Unis (lnt.), 7687.

Ministère de l'Intérieur, permis de coupe de
bois (lnt.), 7921.

Droits sur le tabac, u.-Clancy pour réduc-
tion, en amend. à la m.-Fielding pour com.
des sub. (débat), 7951.
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GILLIES, Joseph A.-Suite.
Edifices publies à Sarnia, sub., 7962.
Rivière John. quai. sub., 7983.
Chemin de fer Intercolonial, service de la

section du Cap-Breton (sur m.-sir Charles
Tuppc-r, observ.), 8018 et suiv.

M. Justinian Sampson, prime de pèche (int.),
S477.
Bill (n° 133) pour refondre et modifi2r la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8845
et suiv. ; débat sur m. pour 9e lec., 9528
et suiv.

Rotondes supplémentaires sur chemin de
Rocky Lake, sub., .5485.

Embranchement de la manufacture de coton
d'Halifax, prolongement, sub., 9488.

Chemin de fer de Hawkesbury et Louisburg
(int.), 9519.

Canaux (sub.). Imputable sur perception
du reveu. Réparations et frais d'exploi-
tation, 9551 et suiv.

Ministère des douaner, province de la Nou-
velle-Ecosse, sub., 9560.

Service à la. vapeur entre Halifax, Saint-Jean,
Terreneuve et Liverpool, sub., 9636.

Communication à la vapeur entre Port Mul-
grave et Saint-Pierre, sub., 9650 et suiv.

Communication à la vapeur entre Port Mul-
grave et Arichat, Canso, Guysborougb,
Port-Hood, Margaree et Chéticamp, sub.,
9652.

Documents demandés, 9741.
Chemin de fer Intercolonial, revenus à

Sydney, (int.), 9858.
Guerre Sud-africaine, bureau de recrutement,

(lnt.). 10369.

GILMOUR, James (Middlesex-est)
Acte des clauses des compagnies, Bill (°n

22) pour l'amender, 1ère lec., 504 ; m.
pour 2ème lec. et débat, 4810 ; 2ème lec.,
4810 ; m. pour renvoi au com. des bills
d'intérét privé, (adop.), 4811.

Pensions pour les officiers des corps perma-
nents et d'état-major des quartiers géné-
raux et des districts, (int.), 1103.

Solde des corps réguliers (Int.). 1733. Corps
permanents-solde, (int.), 2148.

La famine dans l'In-de (observ.), 3876.
Bill (n° 137, du Sénat) pour amendre le

code pénal de 1892, en comité, 5718 et
suiv.

Bill (n° 127) ooncernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5872.

Polices d'assurance contre le feu, Int., 10103.
Listes électorales des provinces, sub., 10395.

GOULD, Isaac James (Ontario-ouest) :
Adresse en réponse au discours du trône

(discours), 10.
Construction de salles d'armes, (sub.) 9955.

GUILLET, George (Northumbenland-ouest):
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,

(sur m.-Fielding) 1159.
Pouvoirs des banques chartées, (lnt.), 2731.
Etablissements de corps d'infanterie à che-

val, (int.). 3024.
Documents demandés, (débat), 4172.
Bil (n0 127) concernant la marque des colis

de pommes et poires pour l'exportation,
en comité, 5126.

Guerre Sud-africaine, récompenses aux vo-
lontaires canadiens, (int.), 5406.

GUILLET, George-Suite.
Bill (n0 115) constituant en corporation la

compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke
pour amend., 6631.

Bill (n0 133) à l'effet de refondre et modifier
la -loi relative à l'élection des membres
de la Chambre des Commun.es, en comité,
8140.

Inspection des pommes et des poires, int.,
10575.

HAGGART, Hon. John Graham (Lanark-sud)

Transport des céréales à l'océan (m.-Bennett,
débat), 813.

Travaux de la Chambre (débat sur m.-Lau-
rier), 1032.

Motions non combattues, 2067.
Bill (n° 105) modifiant lActe du cens élec-

toral de 1898, Ire lec. et débat, 2336.
Bill (n0 25) concernant la Compagnie du

chemin de fer de Brandon et du Nord-
Ouest, en comité, 2394

Baie Georgienne (explic.), 2541.
Bill (n° 34) concernant la Compagnie du

chemin de fer Canadien du Pacifique, en
comité, 2635.

Bill (n° 70) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de la ligne
Courte de Gaspé, observ. sur m. pour com.,
2989, en comité, 3000.

Bill (n0 35) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Comox à

Cap Scott, en comité, 3409.
'Canal Welland-Explosion de dynamite (ob-

serv.) 4151.
Bill (n0 142) concernant l'inspection des

grains étrangers (sur m. pour 2e lec.,),
4694.

Bill (n0 132) modifiant la loi des chemins de
fer, débat sur m. pour 2e lec., 4702.

Vente du matériel de l'Intercolonial (int.),
4915.

Bill (n0 143) modifiant l'Acte concernant les
cautions de dettes pour grains de semence
(en comité), 5048.

Bill (n0 139) modifiant la loi relative aux
titres de biens-fonds, 1894, en comité, 5187
et suiv.

Bill (n0 154, du Sénat) intitulé : Acte modi-
fiant l'Acte des compagnies de prêt, Ca-
nada, 1899, en comité, 5191.

Election de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subsides et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat, 5759.

Privilège de pêche de San Juan de Fuca
(int.) 5770.

Bills d'intérêt privé (Compagnie du Vermont
Central), présentation des, sur m.-McCar-
thy pour délai, 6278 et suiv.

Bill (n0 141) concernant le commerce de grain
dans le district d'inspection du Manitoba,
en comité, 6324 et suiv.

Bill (n0 155) amendant l'Acte de -a milice,
en comité, 6500, 9898.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6784.

Canal Lachine, construction de portes de
pont volant, sub. (débat), 8422 et suiv.,
8501, 8546 et suiv.

Service postal (sub.), débat, 8772 et suiv.
Elargissement du canal des Galops (sub.),

débat, 8817 et suiv.
Chemin de fer Intercolonial, agrandissement

à Halifax et accroissement des facilités
sur la ligne (sub.), débat. 8830 et suiv.

xxxvi



INDEX.

HAGGART, Hon. John Graham-Suite.
Chenal du nord, formation, sub., 8931 et

suiv.
Canal de Soulanges, construction, sub., 8938

et suiv.
Canal de Chambly, drainage à Saint-Jean,

mur à l'île Sainte-Thérèse, sub., 8965 et
suiv.

Wagon du Gouverneur général, éclairage élec-
trique, sub., 8967 et suiv.

Bill (n° 171) concernant la Compagnie du
chemin de fer du Vermont Central, en
comité, 9444 et suiv.

Intérêt à la compagnie de drainage Gilbert,
sub., 9469 et suiv.

Nouveaux agrandissements et facilités de
trafic sur le parcours de l'Intercolonial,
sub., 9512.

Bill (n° 191) amendant la loi des postes, en
comité, 9878.

Subventions aux chemins de fer, en comité
sur rés.-Blair, 10028 et suiv,; 10039 et suiv.
10049, 10073 et suiv.

Juges des cours provinciales, m.-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au bill n° 189, débat,
10158.

Coteau du Lac, Québec-Quai sur le canal
de Soulanges, sub., 10166.

Canal de Cornwall-Paiement d'intérêt à la
" Gilbert Dredging Company," sub., 10181,
10205 et suiv.

Bill (n° 193) autorisant l'octroi de certaines
sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés, m.-Blair
pour Se lec., débat, 10258.

Quai près du pont de la rue Maria, sub.,
10269.

Saint-Roch des Aulnaies, quai, sub., 10275
st suiv.

Rivière du Sud, protection aux berges, sub.,
10276.

Rivière Yamaska, indemnité pour barrage et
écluse, sub., 10280 et suiv.
Saint-Lambert, mur de protection, sub., 10285

et suiv.
Rivière Gatineau, protection, côté est, sub.,

10292.
Hull, débarcadère, sub., 10293.
Rivière Nation, bras nord, achat des droits

riverains et enlèvement du barrage, sub.,
10296.

Havre de Collingwood, amélioration, sub.,
10314 et suiv.

Rivière Ottawa, barrage au-dessus du rapide
du Long Sault, sub., 10316.

Chemins de fer et canaux, L. K. Jones, sec.
du département et le 1er commis, augment.
d'appointments, 10349 et suiv.

Bureau de l'auditeur général, personnel, sub.,
10350 et suiv.

Chemin de fer Grand Oriental, observ.,
10378 et suiv.

Frais d'enquête judicaire sur certaines ma-
tières d'élection, sub., 10387 et suiv.

Listes électorales des provinces, sub., 10394.
Chemin de fer Intercolonial, amélioration du

service, sub., débat, 10440.
Ministère des Postes, sub. (dernière épreuve),

10494 et suiv.
Affaires des Sauvages, dépenses éventuelles,

sub. (dernière épreuve), 10508.
Subventions aux chemins de fer, observ.,

10508.
Ralph Jones, Intérêt sur réclamation, che-

min de fer Oxford-New-Glasgow, sub.,
10517.

Subventions aux chemins de fer, conditions,
10519.

HAGGART, Hon. John Graham-Suite.
Agences d'immigration, et dépenses générales

d'immigration, sub., 10521.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des Communes, débat sur m.-
Fitzpatrick pour étude des amendements
du Sénat, 10524 et suiv.

HALE, Frederick Harding (Carleton. N.-B.)

Foin et avoine fournis au gouvern. impérial,
(int.), 1462.

HARWOOD, Henry S. (Vaudreuil):

Quai de Graham (Vaudreuil), pour compléter,
sub., 10287 et suiv.

HENDERSON, David (Halton):

Question de privilège, sir Charles Tupper-
Art. du " Frce Press " de Winnipeg, 229.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
sur m.-Fielding) 1168 ; en comité sur art.
3, 1680 et suiv.

Remaniement des comtés (m.-Mulock, dé-
bat), 1254. Idem, débat sur m.-Mulock
pour 3ème lec., du bill (n° 13), 1617.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m.
pour com. des subsides, et amend.-Russell,
2098 et suiv.

Port de Bronte, (int.), 2176.
Bill (n° 105) modifiant l'Acte du cens élec-

toral de 1898, 1ère lec. et débat, 2335.
Gages des. ouvriers dans les entreprises de

l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2535.
Bill (n0 51) constituant en corporation ie

mouvement (ou église) de sainteté au Ca-
nada, en comité, 2649.

Importation des instruments aratoires, (int.),
3031, 3032.

Chariots de ferme importés, (int.), 3032.
Département de l'Intérieur-Commis protes-

tants et commis irlandais catholiques--dé-
bat sur m.-Laurier pour retrancher de
l'ordre du jour m.-McInerney, 3455.

Privilège d'affranchi sement (obs3rv.). 3625.
Moyenne du taux de droits imposés sur les

sucres (int.), 3766.
Budget-m.-Fielding pour com. de voles et

moyens de prélever subsides, débat, 3995,
4026.

Question de privilège, 4072.
Prohibition du trafic des spiritueux, m. Flint,

débat, 4147.
Budget, m.-Fielding pour com. de voies et

moyens de prélever subsides, et m.-Tupper
en amend., débat, 4182.

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4600, 4828, 6948 et suiv.

Droits sur le tabac, (débat sur m.-GIilles),
4768.

Destruction des fabriques de papier-Suspen-
sion projetée des droits, (observ.) 4816.

Bill (n0 127) pouvoyant à la marque des colis
contenant pommes et poires pour exporta-
tion, (en comité), 5122.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la
loi relative à l'élection aes membres de la
Chambre des communes, en comité, 6761,
7402 et suiv., 7423 et suiv., 8141 et suiv.

Pénitencier de Kingston, sub., 6923.
Quarantaine, primes supplémantaIres, Impres-

sions, etc., subs., 7232 it suiv.
Droits sur le tabac, m.-Clancy pour réduction,

en amend. à la m.-Fielding pour com. des
subs., débat, 7953.
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HENDERSON, David-Suite.

Edifices publics à Sarnia, sub., 7958.
Collingwoad, amdéioration du port, sub.,

7995.
Travaux de la Chambre, m.-Laurier pour

ajourn. et préséance des mesures du gouv.,
débat, 8698.

Prohibition du trafic des spiritueux, débat
sur mu.-Doulglas pour -:mend., 9192.

Police à cheval, pour transport des malles,
sub.. 9849.

Subventions aux chenins de fer, c-n comité
sur résol.-Blair, 10030.

Listes él(torales des provinces, sub., 10395.
Guerre Sud-africaine-Garnison provisoire

d'Halifax, sub., 10426.
Etat du commerce canadien, sur m.-Cart-

wright pour comité des voies et moyens.
débat, 10553.

HEYD, Charles Bernbard (Brant-sud)

Remniement des comtés, bill n° 13, débat
sur motion pour 3- lec., 1613.

Commerco privilégié avec la Grande-Bic-
tagne, débat sur m.-Fielding et amend.-
Russell, 2262.

Budget-Débat sur m.-Fielding pour com. de
voies et moyens, 3480.

Exporl atirns d'animaux aux Etats-Unis
(int.) 424S.

HOLMES, Robert (Huron-ouest):

Désordres à Montréal (débat), 1361.
Bill (n° 35) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de Comox à
Cap Scott, en comité, 3426.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-
Flint, débat 4115.

Bill (n° 158) modifiant l'Acte des poids et
et mesures en ce qui concerne le contenu
des colis de sel, 1re lee., 2891.

Documents demandés (débat), 4163.
Budget. îu.-Fielding pour com. des voies et

imoyens de prélever subsides, et m.-Tupper
en amend., débat, 4237.

Prohibition du trafic des spiritueux, i.-Flint,
débat, 4115.

Bill (n° 127) concernant la marque des colis
de pommes et poires pour l'exportation, en
comité, 5125

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 6951.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection de's membres de la
Chambre des communes, en comité, 8873.

HURLEY, Jeremiah M. (Hastings-est):

Bill (n° 91) concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Oshawa, ire lee., 1865;
2e hce.. 2095 : 9e lec. en comité.

Deseronto, édifice public, sub.. 9943 et suiv.
Subventions aux chemins de fer, en comité

sur rés.-Blair, 10038 et suiv.

HUTCHESON, William (Ottawa)

Bill (n° 53) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la compagnie de

cuivre d'Oxford, ire lec., 1096, m. pour
2e lee., débat, 1714, 2e lec., 1921.

INGRAM, Andrew B. (Elgin-est) :

Bill (n° 3) modifiant la loi relative aux élec-
tion fédérales, ire lec., et explication, 7,

Bill (n° 8) modifiant la loi relative au cens
électoral, 1898, ire lec., et explications, 140.

INGRAM, Andrew B.-Suite.

Terrain d'exercices militaires, St. Thomas,
Ont.. (int.), 289

Bill (n° 22) concernant la Compagnie du pont
de la Grande Ile de Niagara, 1ère lec., 465
2e lec., 584 ; 3e lee., 1495.

Terrain d'exer'cices à Pt-Thomas, (motion
pour documents), 643.

Bill (n° 44) Acte concernant la Compagnie
du pont du Canada-sud, 1ère lec., 644 ; 2e
lee., 997 : .e lec. en comité, 1673.

Contingent Strathcona,-Dépêches des pa-
rents, (obser'v.). 809.

Terres fédérales, Bill n° 18 amendant la loi
des-2c lec.), débat en comité, 1382.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans le Sud-Africain;
en comité, 1647, 1993.

Dette p<ur grain de semence, motion Davin,
débat, 1768 et suiv.

Motions non-cambattues, débat, 1949 et suiv.
Bill (n° 106) modifiant l'Acte du cens élec-

toral de 1898, 1ère lec., et débat, 2331.
Gags des cuvriers dans les entreprises de

l'Etat, débat sur m. Mulock, 2506.
Préparations des listes électorales, (int.), 2739
Transport du fret sur l'Intercolonial, délai,

(obser.), 3265.
Bill (n° 163) modifiant l'Acte des Banques,

en comité, 6527 et suiv.
Bill (o 133) polir refondre et modifier la loi

relative à l'
5
1<ction des membrees de la

Chambre des communes, sur M. Fitzpa-
trick pour 2e lec., débat, 6739 ; en comité,
6767 et suiv., 7358, 8841 et suiv. ; 8884 et
suiv. ; 9121 et suiv.

Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets,
M. Fisher, pour 2e lec., débat, 6983.

Terrain de revues militaires à St-Thomas,
Ont. (int.), 7154.

Terrain d'exercices mil. à St-Thomas. doc.
dec. (int.), 8119, 8486.

Bill (n° 187) pour empêcher et régler les
conflits ouvriers et aider à la publication
de statistiques industrielles (débat sur M.
Mulock pour Ire- lec.), 8473 ; débat sur m.
pour 2e lee., 9436 ; en comité, 3439 et suiv.

Service postal, (sub.) débat, 8791.
Toronto, bureau de postc, améliorations, sub.

9946.
St-ThomaE, salle d'exercices, sub. 9951 et

suiv.
Subventions aux chemins de fer, en comité

sur rés.-Blair., 10073.

JOLY de LOTBINIERE, Hon. sir Henri, K.C.
M.G., (Portneuf).

Rapport du ministère du Revenu de l'inté-
rieur, exercice terminé le 30 juin 1899,
prod., 931

Destitution de M. R. K. Brace, (rép, à int.-
Martin), 1462.

Droits sur le tabac, observ., sur avis de mo-
tion-Gillies, 1493.

Bill (n° 78) modifiant l'Acte d'inspection du
gaz, Ire lee., 1629, m. pour 2e lec. (adoptée),
4679, en comité, 4680.

Bill (no 79) modifiant l'Acte d'inspection gé-
nérale de manière à établir une classifica-
tion pour la graine de lin, Ire lec., 1629 ;
m. pour 2e lec., (adop.), 4681 ; en comité,
4682.

Bill (n° 2) modifiant la loi relative aux en-
grais ; ni. pour déférer au com. de l'ag. et
de la col., 1962.

Fabrication de tabac canadien, (rép, à int,-
Fortin), 2162
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JOLY de LOTBINIERE, Hon. sir Henri-Suite. KAULBACH, Charles Edwin-Suite.

Revenus de douane et d'accise, rép. à int.-
Foster), 2163.

Terreneuve et le Canada ; observ. sur mo-
tion-Martin pour documents, 2208.

Whisky, en entrepôt, rép. à int.-Davis), 2437.
Baril étalon pour fruits (rép. à int.-Mills),

2440.
Bill (n° 110), modifiant l'Acte des Poids et

Mesures, ire lec., 2540 ; n. pour 2e lec.,
(adop.), 4682 ; en comité, 4686 ; m. pour
comité, amendement, 4822 ; en comité,
4822 ; 5291.

Vente de spiritueux, Acte de 1883 (rép. à Int.-
MeMullen, 2814.

Engrais, scories (rêp. à int.-Domville), 3161,
4751.

Wenceslas Lebel, (rép. à int.-Casgrain), 3770.
Bill (n° 141) concernant le commerce de

grain dans le district d'inspection du Ma-
nitoba, ire lec., 4340 ; m. pour 2e lec.,
5771 ; en comité, 5776, 5825 ; m. pour ren-
voi en comi. général afin d'amen., 6290 ;
idem., débat, 6300 et suiv., en comité, 6316.

Bill (n° 142) concernant l'inspection des
grains étrangers, ire lec.. 4340 ; m. pour 2e
lec., 4691 ; 3e lec. et adoption du bill, 4695.

Droits sur le tabac, débat sur m.-Gillies,
4764.

Inspection du gaz à Charlottetown, I.P.E.,
(rép. à int.-Martin), 4928.

Bill (n° 11) modifiant la loi du pilotage, en
coniitê, 5158.

Bill pour l'inspection du grain, (rép. à int.-
Montague), 5740.

Le crédit de secours aux incendiés d'Ottawa,
(observ.), 5824.

Bill(n° 127) pourvoyant à la marque des
colis contenant des pommes et des poires
pour l'exportation, en comité, 5846.

Scorie basique, (rép. à int.-Somerville), 5911.
Ministère' du Revenu de l'intérieur, subs.,

frais d'administration, 6045, 6047 ; accisfe,
6051 ; timrbres sur tabacs canadiens et
des douanes sur droits perçus par eux en
de timbres pour tabac canadien en tourquet-
tes. 6054 ; L. A. Fréchette pour traduction
spéciale, 6055; alcool méthylique aux fabri-
cants, 6055; inspection et mesurage du bois,
6057 ; appointements des employés, inspec-
teurs et sous-inspecteurs, des poids et
me-ures, 6057 ; inspecti:n des denrées, achat
et distribution de grains y compris les ap-
pointements de l'inspecteur des peaux
vertes, 60G6 ; divers, 6069.

Poudre phosphatée de Thomas, (rép. à Int.-
Domville), 6811.

Saisie d'alambics illicites (rép. à int.-Mar,
cotte), 7156, 7157, 7687, 7688.

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures (suite), en comité, 6948, 7158, 7459;
3e lec., et adoption, 7459.

Bill (n° 141) (suite) : M. Laurier pour 2o lec.
des amend. du Sénat, amcnd. adoptés, 8988,
8989.

KAULBACH, Charles Edwin (Lunenburg):
Terreneuve et le Canada, observ. su-r motion-

Martin pour documents, 2201 ; (int.), 3875.
Importation de viande au Canada (int.), 3876.
Service des bouées-Comté de Lunenburg

(int.), 3876.
Commerce avec les Antilîles (Int.), 4082.
Droits différentiels contre le Canada par rap-

port à Porto-Rico (int.), 4245.
Bi11 (n° 127) concernant la marque des colis

contenant des pommes et des poires pour
l'-exportation, en comité, 5887.

Pècheries, sub. (observ.), 9559 et suiv.
Protection des pêcheries, sub. (observ.), 5979.
Entrspôts frigorifiques pour la boitte

sub. (observ.), 6040.
Ministère des Douanes, sub., salaires et dé-

penses éventuelles à la N.-E., 6093 et suiv.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier -a loi

relative à ;l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitzpatrick
pour 2e lec., débat, 6748 ; en comité, 9122.

Les abords du port d'Halifax, débat, 7828.
Brise-lames de Comeauville, réparations,

sub., 7873.
Havres et rivières, Québec-Chenal des na-

vires du fleuve Saint-Laurent, sub., 7892 et
suiv.

Edifices publics à Sarnia (sub), 7964.
Stations agronomiques, nouveaux édifices et

améliorations (sub), 7972.
Ligne de télégraphe -entre l'Ile du Prince-

Edouard et la terre-ferme (sub.), 8098.
Ministère de la Milice, frais d'administration

(sub.), débat. 8318.
Prohibition du trafic des spiritueux (débat sur

m.-Flint), 9087
Etablissement d'une ligne (Irecte entre le

Canada et l'Afrique méridionale (sub.),
9646.

Communication à la vapeur entre Halifax,
N.-E., et l'e de Porto-Rico (sub.), 9654 et
,suiv.

Bil (n° 155) modifiant la loi de la milice, en
com.. 9900.

Liverpool, édifice public (sub.). 9934.
Médaille pour long service (lnt.), 10374.
Milice-Revenu, propriétés militaires (sub.),

10422.
Construction de deux piscifactures, C.A., et

d'un établissement d'é:evage du saumon et
du homard dans Gaspé tsub.), 10468 et suiv.

KLOEPFER, Christian (Wellington-sud) :

Bill (n° 9) paur faciliter le drainage des pro-
priétés appartenant aux chemins de fer, dé-
bat sur m. pour 2e 'ec., 4786.

Bill (n° 114) concernant la Compagnie de
l'bôtel de Toronto, en comité, 4969.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence, dé-
bat, 6896.

LANDERKIN, George (Grey-sud)

Dé!ai pour présentation de bills d'intérêt
privé (lnt.), 807 ; (motion), 1095. .

Bill (n° 94) concernant la Compagnie du che-
min le fer de Schomberg à Aurora, 1ère
lec., 1963 ; 2e lee., 2655 ; 3e lec. en comité,
7684.

Bills d'intérêt privé (Compagnie du Vermont
Centrai), présentation de, sur m.-McCarthy
pour délai (observ.). 6277 et suiv.; délai pour
amîchage, motion. 6383.

Bilil (n° 131) à l'effet de refondre et de mo-
difier la loi relative à l'élection des mem-
bres de la Chambre des communes, en co-
mité, 7379 et suiv.

Edifices publics à Sarnia (sub.), 7962.

LaRIVIERE, ALPHONSE A. C. (Provencher):

Céréa.les-Expédition et transport (int.), 285.
Bill (n0 53) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la Compagnie de
de cuivre d'Oxford, m. pour 2e lec. et de-
bat, 1716.

Dette pour grains de semence, motion-Davin,
débat. 1767.
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Longs discours, observ. sur m.-Charlton,
2757

Ecoles (lu Manitoba (int.), 3031 ; (communic.
de doc. et int.), 9516.

Listes d'électeurs, m. pour le Manitoba (int.)

Municipalité de Franluin, Manitoba (int.),
5033).

Cemité des Dbats, sur m.-Champagne pour
adoption du de rapport, 5231.

Bill (n° 1,5) amendant l1'Aute de la Milice, en
comité, 650-1 et suiv.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier 'a loi
relative à l'élection des membres de la
Chatmbre des eomunm, en comité, 6766 et
suiv., 911G et suiv.

Service postal à Provencher (int,), 6945.
Ministère de l'Intérieur (sub.), dépenses et

appointements se rattachant à la commis-
sion chargé de s'enquérir des réclamations
des métis dans les Territoires du Nord-
Ouest, y compris appointements de M. N. O.
Côté, comme commissaire des métis, 7100
et suiv.

Prohibition du trale des spiritueux, débat
ur m.-Doug:as pour amuendl., 9097.

Service postal au Manitoha (inLt.), 9574.
Inlcription de hamcstead. au Manitoba, dé-

bat sur m.-Ficlding pmur com. des subsides,
55îS.

Lae Man·itoba, nouvelles déebarges (sub.),
; ; dragage, extremité prtit canal,

10318.
Lac Dauphin, abaissement du niveau (sub.),

1W318.
Cemit" des Débats, sur m.-Champagne pour

adoption du Gime rapport, 10365.
Papeterie, Chambre des communes (sub.),

10390.
Ree- nsemnt u Dominion (sub.), 10400.
Exposition de Paris (sub.), 10405.
Service d'hygi5ne dans les districts organisés

(suh.), 10420 et suiv.

LAURIER. Très-honorable eir Wilfrid, .G.C M.G.
(Quebec-est) :

Prestation des serments d'office (BiM n° 1),

Prise en consilération du discours du trône
(mn.), 5, 6.

Guerre Sud-africaine, contingent canadien
(r"'p. à M. Bourassa), 5 ; (proauction de do-
cuments), 6, 79.

Comités permanents (m.) 5, 134 ; (listes des
membres les comités), 251 ; (m. pour adop-
tion du rapport du comité spécial), 256 ;
motion pour ajauter le nom de M. Puttee à
la liste des membres, 732.

Compte rendu officiel des Débats (m. pour co-
mité), 6.

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), 58.

Commission d'économie interne-Message de
S. E., 79.

Traité Clayton-Bulwer (rép.), 79, 81, 161, 258.
Régiment Leinster (rép.), 81 ; (sur observ.

McNeill), 159.
Bibliothèque du parlement (m. pour comité),

134.
Gendarmerie à cheval du N.-O. (rép.), 145.
Question de privilège-Sir Charles Tupper-

Article du " Free Press " de Winnipeg, 162.
16s.

Distribution des listes électorales (rép.), 166.
Distribution et impression de errn.hirs pour

Sherbrooke (rép.), 167.
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Distribution de la brochure "Questions poli-
tiques " (rép.)168.

Comité mixte dEs impressions (m.), 257.
Défense des Territoires du N.-O. (rép.), 259.
Offre du gouvernement de la Colombie d'en-

voyer des troupes dans le Sud-africain
(rép.), 276.

Liste du service civi1 du Canada, 281.
Juges, leur transfert à Montréal (rép.), 285.
Câb'e du Pacifique (rép.), 286 ; rép. à M.

Casey, 860.
Compagnie de télUgraphe ae l'est (rép.), 286.
Henry Logan Loucks (rép.). 287.
Le surintendant Perry (rép.), 292.
Pénitencier de Saint-Vincent de Paul-Mise

en liberté de Vandal (rép.), 295.
Marchandises transportées par les steamers

" Stanley " et " Minto ", (rép.), 295.
Traitement des juges des cours de comté dans

la C.A. (m.-Tupper), 298.
Concessions de scrip aux métis (m.-Davin),

310.
Traité Clayton-Bu'lwer (rép.), 313.
Travaux de la Chambre (rép.), 318 ; motion

5037.
Départ du général Ilutton (rép. et observ.),

32.
Liste des é:ecteurs des districts urbains de

Vancouver et de Victoria (rép.), 426.
Listes électorales du N.-B. (rép.), 432.
Nomination de M. J. O'Reilly, C.R. (rép.),

474.
Cabotage, suspension de règ'ements (rép.),

475.
Chevaux du corps Stratheona (observ.), 476.
Guerre Sud-africaine, 'les contingents cana-

diens (rép. à M. Taylor), 535. (Rép. à M.
MlcNei10). 584, 645.

La peste bubonique (rép. à M. Proir), 584.
Refonte des statuts (rép.), 588. -
Impression das listes d'électeurs (rép.), 588.
Le major général Hutton (rép.), 590.
Le travail des aubains dans la Colombie An-

glaise (rép.), 592.
Le général Hutton et le lieut.-col. Hughes,

motion Domville (observ.), 601.
Yukon, rapport Coste (obser.), 605.
Scrips concernant les enfants métis, motion

Davis, observ.), 6S.
Terrain d'exercices à Saint-Thomas, motion

Ingram (rép.), 643.
Guerre Sud-africaine, le régiment canadien

(observ.). 733.
Ministre des Travaux publics et exposition

de Pa:is en 1900 (rép. à int.-Bell), 736.
Listes é:ectorales du N.-B. (rép. à int.-Dom-

ville), 774.
Privilège d'affranchissement des matières pos-

tales à Ott-awa (sur int.-Taylor), 777.
Délai pour présentation de bills d'intérêt

privé (rép. à int.-Landerkin), 807.
Guerre Sud-africaine, le contingent canadien

(rép. à int.-sir Charles Tupper), 808.
Communication de dépêche de lord Roberts,

809.
Contingent Strathcona-Dépéches des parents

(rép. à M. Ingram), 809.
Débats officiels (version française) et autres

documents de la Chambre (rép. à int.-Cas-
grain), 810.

Câble transpacifique (rép. à M. MeNelîl), 811.
Offre de mettre garnison dans Halifex (rép.

à int.-Mitchell), 930 ; (rép. à. int.-MeNeill),
1193.

Election partielle de Winnipeg-Honoraires
des présidents du scrutin (rép. à int.-
Puttee), 998.
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Réserve royale (rép. à int.-Caron), 998.
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de

Kingston (rép. à int.-Taylor), 1000.
Prix du fil d'engerbage (rép. à int.-Taylor),

1000.
Hôtel des monnaies (sur avis de aiotion-Mac-

Innes), 1001.
Droits sur le tabac (sur avis de naotion-Gil-

'lies), 1001.
Guerre Sud-africaine-Reddition du général

Cronje (com. dépêche de sir Alfred Milner
au Gouv. général), 1005.

Travaux de la Chambre, motion pour présé-
ance des mesures du gouvernement, 1005
et suiv.

Com. dépêches Roberts et Chamberlain, 1032.
Herbert, sir Robert G. W. (rép. à int.), 1104.
Fil d'-engerbage (rép. à int.), 1106.
Monument aux volontaires canadiens (rép. à

mt.-Taylor), 1107
Liste d'électeurs du comté de King, N-B.

(rép. à int.), 1108.
Guerre Sud-africaine, garnison d'Halifax (rép.

à int.-MeNeill), 1110.
Contingents canadiens (mot.-Fielding), 1143.
Réserve navale (rép. à M. Bourassa), 1111,

1455.
Troupes coloniales pour le service de l'em-

pire (rép. à int.-Beattie), 1192.
Compagnie du "Regina Leader" (rép. à M.

Davis), 1193.
Corps permanents au Yukon (rép. à sir Char-

les Tupper), 1194.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(rén. à int.-MeNell), 1195. Vides dans les
régiments canadiens (rép. à int.-McNeill),
1369.

Désordres à Montréal (débat), 1276.
Crise politique à 'la Colombie Anglaise

(observ. 'et rép. à M. Prior), 1368.
Loi relative aux terres fédérales, débat sur

bill (n° 18) 2e lec. amendant cette loi (en
comité), 1370.

Représ. de la Colombie Anglaise dans le cabi-
net (rép. A int.-Prior),1442.

Documents démandés (rép. A int.-Foster),
1540 ; (rép. aux int.-Fester et Bergeron),
1713.

Documents demandés (rép.. A int...Davln),
1650 ; (.rép. aux int.-Davin et Prior), 1714.

Remaniement des comtés-Motion Mulock
pour 3e lec. du bill n° 13, d'ébat, 1542 et
suiv.

Exposition de Paris, organisation de la divi-
sion canadienne (rép. à int.-Tupper), 1631.

Bilil (n° 18) pour amender de nouveau lia loi
relative aux terres fédéra'.es, m. pour co-
mité, 1631.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
lonitaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1660 et suiv.

Bil: (n° 80) concernant les membres de la
police à cheval du Nord-Ouest faisant le
service actif dans le Sud-africain, 1ère lec.,
1630 ; 2e lec., en comité, et 3e lec., 3599.

La Haute Commission Mixte (rép. A int.-
Clarke), 1730.

Rapport de l'auditeur général, traduction
française (rép. à int.-Casgraln), 1738.

Augmen. du nombre des juges dans la prov.
de Québec (.rép. à int.-Casgrain), 1739.

Sir Charles Tupp-er, haut-commissaire à Lon-
dres (int.-Somervi'lle et débat), 1744.

Dettes pour grains de semence (m-.Davin,
débat), 1760 et suiv.; motion pour ajourner
débat, 1774.

LAURIER, Très-honorable sir Wilfrid-Suite.
Colons de la baie du Renard (rép.. à int.-

Taylor), 1775.
Rapport du commissaire Clute (rép. à int.-

McInnes), 1775.
Exposition -de Paris, fonctions du min. des

Travaux publics (rép. à int.-Tupper), 1777.
Amendement à la loi relative aux terres fédé-

dales (Bill n° 18), en comite, 1777 et suiv.
Guerre Sud-africaine, sur m.-Fielding pour

comité des subs. et amend.-Bourassa, 1829.
Personnes choisies pour suivre les cours

d'instruction de l'état-major à Kingston,
documents demandés (rép. à int.-Foster),
1864.

Bill (n° 89) intitulé : "Acte à l'effet d'amen-
'der l'Acte 'relatif à la libération condition-
nelle des détenus aux pénitenciers, 1ère
'lec., 1865 ; m. pour 2e 'lec., 3596 ; débat sur
n. pour 2e lee., 3598 ; m. pour 3le lec.
(adop.) et observations, 4676.

Bill (n° 90) intitu:é : ' Acte concernant la
cour Suprême des Territoires du Nord-
Ouest ", 1ère lec., 1865.

Emploi de M. Evariste Talbot (rép. à int.-
Casgrain), 1865.

Qualités requises pour être sénateur, (rép. à
int.-Davis), 1873.

Révision des statuts fédéraux (rép. à int.-
Cowan), 1874.

Loi du cens électoral fédéral (rép. à int.-Mc-
McMullen), 18S3.

Motions non combattues, débat, 1886 et suiv.
2062 et suiv.

Frais de voyage de l'honoroble juge Cho-
quette (rép. à int.-Dugas), 1967.

Causes en appel entendues par la Cour Su-
préme (rép. à int.-Campbell), 1970,
Colons de la baie du Renard (rép. à M.

Taylor), 1982.
Célébration de la Saint-Patrice (rép. à M.

Quinn), 1988.
Successeur du général Hutton (rép. f int.-

Prior), 2070.
Commission internationale (rép. à int.-Tup-

per), 2131.
Les Plaines d'Abraham (rép. A int.-Taylor),

2154.
Remaniement décennal des comtés (rép. à

int.-Macdonald), 2156.
Dépenses de la commission internationale

(rép. à int.-Taylor), 2159.
Fonds consilidé (observ. sur int.-Casgrain),

2167.
Membres de la Chambre nommés à des em-

plois publics (rép. .A int.-Casgrain), 2173.
Question ouvrière dans le Columbie Anglaise,

(rép. à int.-Foster), 2178.
Commerce privilégié avec la Grande-Bre-

tagne, débat sur m. Fielding et amend.
Russell, 2323.

Mort de M. Bertram, 2328.
Bill (l 105) modifiant l'Acte du Cens élec-

toral de 1898, lère lec., et débat, 2330.
Frais de route des sénateurs et députés (rép.

à int.-Dechêne), 2344.
Procédure à suivre pour poser questions,

(observ.), 2350.
Chemins à barrières (rep. à int.-Monk), 2383.
Listes électorales de Victiria, C.-A. (rép. à

int.-Prior), 2384.
Bureau de Poste de Mount Tolmie (rép. à

int.-Prior), 2388.
Malle de Lumsden, T. N.-O. (rép. à int.-

Davin), 2383.
Fil d'engarbage, pénitencier de Kingston,

(rép. A int.-McMillan), 2387.
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Main-d'œuvre étrangère aux Etats-Unis
(rép. à int.-Clarke) 2444.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2488.

Successeur du général Hutton (rép. à int.-
Prior, 2543.

Bill (n° 34) concernant la compagnie du che-
min de fer canadien du Pacifique, en
comité, 2645.

Bill (n° 93) autorisant le commissaire des
brevets à faire drioit à la " Servis Rail-
road Tie Plate Company of Canada" (à
resp. limitée), m. pour 2e lec., observ.,
216513.

Vente de fil d'engerbage (rép. à int.-Taylor),
2728 ; inatière première (rép. à int.-MeMil-
lan), 2729.

Pénitencier de St-Vincent de Paul (rép. à
int.-Fortin), 2731.

Compte rendu d'un discours dans " La
Patrie," (rép. à int.-Dugas), 2731.

Listes électorales (rép. à int.-Casgrain),
2737, (rép. à int.-Ingram), 2739, (rép. à int.-

Casgrain), 3022 (rép. à int.-Montague),
1254.

Fil d'engerbage (rép. à int.-McMillan), 2742,
(rép. à int.-Roche), 3024,

Terres du chemin de fer du Pacifique-Ex-
emption de taxes (rép. à int.-Richardson),
2S11.

Paroles de l'honorable Clifford Sifton. (rép.
à int.-Davin), 2815.

Défieits, excédents et subventions (rép. à
int.-Dechéne), 2819.

Bill (n° 70) constituant en corporation la
comnp. du chemin de fer de la ligne courte
de Gaspé, ou comité. 2989 et suiv., 3213
débat sur m. Lemieux pour 3e lec., 3403.

Licenciement du 70e battaillon (rép. à int.-
Mlarcotte), 3018.

Ameublement du bureau de poste d'Arnprior
(rép. à int-Taylor), 3019.

Trottoirs en asphalte au bureau de poste
d' Arnprior (rép. à int.-Taylor), 3020.

Emeute à Montreal (rép. int.-Taylor), 3020.
Salle d'exercices milita:res à Toronto (rép. à

int.-Clarkc), 3020.
Travaux publics à Charlevoix (rép. à int.-

C'asgrain), 3021.
Transport de la iralle à Murray Bay (rép. à

int.-Casgrain), 3021.
Cabinet Se:nlin, renvoi d'office (rép. à int.-

Biostock), 3023.
Etablissement rie corps d'infanterie à cheval

(ré'p. à int.-Guillet), 3024.
Le dragueur "Mud Lark" (rép. à int.-Mc-

Innes), 30I'5.
Garrison d'Halifax (rép. à int.-Pettet), 3026.
Police à cheval du Nord-Ouest (rép. à int.-

Davin), 3027.
Ecoles du Manitoba (rép. à int.-Dugas), 3027,

(rép. à int.-LaRivière), 3031.
Troubles ouvriers dans Slocan (rép. à int.-

McInnes), 3028.
Glissoirs du gouvernement à Ottawa-Paie-

iaître (rép. à int.-Pope), 3029.
M. Zano Trudel (rép. à int.-Pope), 3029.
Gue,rre Sud-africaine-Rapport du colonel

Otter (rép. à int.-Robertson), 3029.
Bassin . Hawkestone (rép. à int.-Bennett),

3020.
Listes d'électeurs pour le Manitoba (rép. à

int.-Lativière), 3031.
Corruption électorale au Yukon (rép. à int.-

Davini), 3033.
Livraison de la malle à Victoria (rép. à int.-

Prior), 3034.
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M. Henry W. Clarke (rép. à int.-Foster),
3034.

Surintendant du service de la malle par che-
min de fer (rép. à int-Gillies), 3034.

Travaux de la Chambre, motion pour pré-
séance des affaires du gouvernement, 3057.

Composition des cours de Québec (rép. à lnt.-
Dergeron), 3163.

Juges de la cour d'Appel et de la cour de
Rév;sicn-Province de Québec (rép. à int.-
Bergeron), 3249.

Territoire du Yukon-Paiement de conduc-
teurs d'attelages (rép. à int.-Davin), 3250.

Pont Wellington à Montréal (rép . à int.-
Quinn), 3320.

Documents demandés (rép. à int.-Davin),
3401, (rép. à int.-Bostock), 3466.

Bill (n° 35) constituant en corporation la
compagnie de chemin de fer de Conox à
cap Scott, en comité, 34.

Entretien des aliénés des Territoires du
Nord-Ouest dans l'asile de Manitoba (rép.
à int.-Davis), 3433.

Pénitencier de Dorchester (rép. à int.-Fos-
ter), 3434.

Subvention aux Territoires du Nord-Ouest,
documents demandés (rép. à M. Davin),
3445.

Prohibition du trafic des spiriteux (observ.
sur avis de m.- 454.

Département de l'Intérieur-Commis pro-
testants et commis Irlandais-catholiques-

Motion pour retancher de l'ordre du jour,
M. McInerney, 3455.

Documents demandés (affaire Lemieux) (rép.
à int.-Foster), 31466.

Guerre Sud-africaine-Commissions dans le
service impérial (rép. à int.-Prior), 3468.

Bill (n° 137) du Sénat) intitulé " Acte pour
modifier de nouveau le code pénal de
1892 ", 1ère lee, 356' ; 2e lec., 4711 ; en co-
iit4, 4711, 5186; 5259, 5260 et suiv., 5927

et suiv.. 6089 ; amend.-Fraser à l'article
419, adopté 6089 ; amend.-Russell à l'ar-
ticle 419, adopté, 6089 ;m. pour 3e lec.,
6341 ; (sur m.-Fraser pour amend.), 6349 ;
observ. et *.sotions sur amend. du Sénat,
9001 et suiv.

Bill (n° 138 du Sénat) intitulé "Acte modi-
fiant la loi relative à l'amirauté, 1891 ", 1ère
lec., 3564 ; 2e lec. 5111 ; en comité, 5111
3me lec., 5154.

L'officier général commandant (rép. à int.-
Caron). 3566.

Achat de chevaux pour le gouvernement bri-
tannique-Paragraphe de la " Gazette " de
Montréal (rép. à int.-Sproule), 3568.

Privilège d'affranchissement (observ.), 3608.
Traité de l'ile de la Trinité avec iles Etats-

Unis (rép. à int '-Fester), 3665.
Bill concernan.t la représentation du Yukon

(rép. à int.-Foster), 3666.
M. W. A. Phin (rép. à int.-Clancy, 3766.

A. Childs Wilson, Régina (rép. à int.-Tay-
lor, 3772.

Immigration japonaise (rép. à int.-Prior),
3775, 4072.

Discours du ministre des Travaux publics à
Paris (rép. à observ.-Monk), 3786

Relations avec Terreneuve (rép. à int.-Kaul-
back), 3875.

La famine dans l'Inde (rép. à int.-Puttee),
3876.

Comnnissions dans l'armée impériale (rép. à
sir Charles Tupper), 3882.

Documents demandés (rép. à int.-Caron),
3990 ; (rép. à int.-C:ancy), 3990.
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Décès de M. Haley, 4070.
Ecoles du Manitoba-Articles du " Free

Press " de Winnipeg, (rép. à int.-Douglas),
4080 ; (rép. à int.-Dugas), 4451, 4926.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,
débat, 4147, 9025.

Documnts demandés (réponse), 4151ç débat,
4156.

Droits différentietls contre le Canada par rap-
port à Porto-Rico (rép. à int.-Kaulbach),

4245.
Incendie de Hull et d'Ottawa (observ.), 4338,

4343 ; en coim. des subs. sur estim. supplé-
mentaires, 4346.

Rapport du ministère de la Justice (produc-
tion), 4339.

Comité des débats, M. Haley remplacé par
M. McClure com.e membre du, motion,
4442.

Rapports des ministères (rép. à int.-Clarke),
4447.

Rapport annuel du secrétaire d'Etat-P.roduc-
'tion du, 4459.

Rapport du bureau des examinateurs du ser-
vice civil-Production, 4459.

Bilil (n° 147), secours aux incendiés de Hull
et -d'Ottawa, en comité, 4469.

Impression des rapports des' départements
(rép. à int.-Clarke), 4563.

Exclusion des Japonais (rép. à int.-Prior),
4567.

Compartiments frigorifiques sur les steamers
(motion), 4671.

Documents demandds, vente de spiritueux
dans les camps militaires (rép. à M. Pos-
ter), 4672.

Bill (n° 142) concernant l'inspection des
grains étrangers (sur m. pour 2e lec.),
4693.

Ordonnances du territoire du Yukon pour
1899-Produ.ction des, 4744.

Ferronnerie pour la police des Territoires du
Nord-Ouest (rép. à int.-Davin), 4750.

Tempérance-Appel à la cour Suprême (rép.
à int.-Flint),- 4750.

Scrip aux éc" aireurs métis (rép. à M. Davin
sur m.), 4759.

Pont sur le Richelieu (r6p. à :sir Charles-H.
Tupper sur m.-Foster pour documents),
4764.

Bill (n°' 6) modifiant l'Acte de pension de la
police à cheval du Nord-Ouest, m.-Davin
pour 2e lee., débat, 4771.

Bil1 (n° 19) amendant l'Acte de la police à
cheval du Nord-Ouest, de 1894, débat sur
m.-Davin pour 2e lee., 4800.

Bill (n° 29) modifiant l'Acte relatif aux éGec-
tions fédérales, débat sur m.-Britton pour
2e lec., 4807 ; m. pour renvoi de 'la 2e lec. à
six mois (adop.). 4S08.

Bill (n° 32) pour amender de nouveau l'Acte
des clauses des compagnies, débat sur
m.-Giliour pour 2e lec., 481.1

Bill (li° 62) pour amender le code pénal de
1892, sur w. pour 2e lec., 4811.

Destruction des fabriques de papier-Sus-
pension projetée des drits (observ.), 4813.

Bll (no 100) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4824.

Membres du parlement nommés à des em-
plois publics (rép. à int.-McMullen), 4911.

Garnison d'Halifax-Approvisionnement de la
(rép. à lnt.-Clarke), 4917.

Listes électorales fédérales, paiement des
shérifs par rapport aux (rép. à lnt.-Dom-
ville), 4924.

Fil d'engarbage (:ép à int.-Clancy). 4930.

Acquittement du steamer " Yukoner " (rép.
à int.-Sir C. H. Tupper), 4937.

Impression des documents de la session (rép.
à m.-sir Charles Tupper), 5030.

Exposition de Paris, échantillons canadiens
exposés le dimanche (observ.), 5044.

Bill (n° 143) modifiant Acte relatif aux cau-
tions de dettes pour grain de semence, en
comité, 5066.

Rapports de la police à cheval du Nord-
Ouest, pour l'année expirant 30 juin 1899,
déposé, 5131.

Comité des Débats, sur m.-Champagne pour
adoption du 5e rapport, 5222.

Le Scliciteur général et l'administra'.ion de
la justice (rép. à int.-Marcotte), 5252, 5767.

Police i cheval du Nord-Ouesi--Quincaillerie
(rép. à int.-Davin), 5254.

Colons de la baie du Renard (rép. à int.-
Taylor), 5402.

Députés nommés à des emplois publics (rép.
à int.-Clarke), 5405.

Guerre Sud-africaine-Récompenses aux vo-
lontaires canadiens (rép. à int.-Guillet),
5406.

Fils d'engerbage au pénitencier de Kingston
(rép. à int.-Clancy), 5525.

Cour d'Appel (rép. a int.-Bergeron), 5526.
Elections de Brockville et Huron-Ouest, sur

m.-Fielding pour com. des subs, et mn.-
Borden (Halifax) pour anend. (débat),
5674, 5753 et suiv.

La diphtérie aux casernes de Régina (com-
munie., de dépêche), 5712.

Bill pour l'inspection du grain (rép. A lnt.-
Montague), 5740.

Carrière politique de Sir Charles Tupper-
Remarques, 5822.

Le crédit de secours aux incendiés d'Ottawa
(observ.), 5824.

Bills d'intérêt privé, prolongation de délai
m.-Gibson (ép.), 5904.

Fête de la Reine, m. d'ajournement, 5905.
Faiements aux députés de Toronto (rép. à

int.-McMullen), 5908. 6077.
Pont entre le Bout de l'ile et Chardemagne

(rép. à int.-Bergeron), 5915.
Travail des aubains (rép. à int.-Clarke), 5916.
Entrepôts frigorifiques pour la boitte, subs.

explic., 6043.
Enquête judiciaire sur fraudes électorales

(rép. à int.-Sir Chas. Tupper), 6085, 6603.
Motions non contestées (rép. à int.-Clancy),

60SS.
M. C. A. Gass (rép. à int.-Davin), 6090.
Police à cheval du Nord-Ouest, subsides, 6120

et suiv ; bureau du contrôleur de la police
à cheval, aides aux écritures, 6130 ; bureau
du contrôleur de la police à cheval, 6130.

Incendie de la Pointe Claire (observ.), 6165.
Question de privilège, correspondance publiée

dans le " Times " de Londres (rép. à ob-
serv. Sir Charles Tupper), 6171.

Fil d'engerbage ; m.-Fielding pour com. des
subsides, débat, 6270.

Exposition de Paris, fermeture du pavillon
canadien le dimanche (rép. eà int.-Charl-
ton), 6284.

Ecoles du Manitoba, article du " Mail and
Empire" (rép. à int.-Dugas), 6285.

Documents demandés, affrétement de navires
(rép. à int.-Mills), 6289.

Bill (n° 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du
Manitoba, sur m.-Joly de Lotbinière pour
renvoi en com. gén. afin d'amead.. débat,
6290 et suiv., en comité, 6316 et suiv.
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LAURIER, Très-honorable sir Wilfrid-Suite.
Les Plaines d'Abraham (rép. à int.-Mar-

cotte), 6385.
Cour de l'Echiquier, subs., montant supplé-

inentaire accordé au régistraire comme
éditeur des rapports de la, 6472.

Bill n° 167) amendant la loi relative aux
droits d'auteur, débat, 6482.

Bill (1' 150) amendant l'Acte de la Milice,
en coitité, 6498.

Ministère de l'Intérieur, subs., frais d'admi-
nistration, 6571 et suiv.
Documents demandés (observ.) 6602.

Bill (n° 115) constituant en corporation la
coipagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur n.-Clarke
pour atuend., 6635.

Paiei oents au " Globe," au " lierald " de
Montréal, au " Witness " et " Free Press "
de Winnipeg (rép. a int.-Robertson), 6645.

Yukon-Représentation (rép. à int.-sir C.
H. Tupper), 6647.

Pror,ri3té IMarchniont, Québec (rép. à int.-.
Marcotte), 6649, 7158.

Guerre Sud--africaine (rép. à int.-Bourassa),
6658.

Ministère de l'Intérieur. subs., subventions
aux écoles, aides aux écritures, etc., 6718.

Enquête jidicaire sur les fraudes électorales,
observ., 6732,6946 : communic. de doc., 7115.

Listes d'électeurs-Québec (rép. à int.-Cas-
grain), 6814.

Documents demandés (rép. à int.-Foster),
6S1S et suiv.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 6823.

Le poste de lieutenant-gouverneur à la Co-
lombie Anglaise (rép. à int.-Prior), 6919.

Guerre Sud-africaine. récentes victoires,
adresse à Sa Majesté, 6930.

Ecoles du Manit:ba (rép. à int.-Casgrain),
6945.

Yukon--Subsides-Appointeml ents et dépen-
ses se rattachant à l'administration, 7008.

Traduction officielle des débats (rép, à ob-
serv.-Mlare-;teî, 7023.

Imm:igration chinoise (rép. à observ.-Prior),
7089.

Yuklion-Police à cheval (subs.) 7111 et suiv.
Liste des électeurs du comté de Montmno-

rency (rép. à int.-Casgrain), 7154.
Plaines d'Abrahxm (rép. à Int.-Marcotte),

7156.
Yulon-Alminis-tration, débat sur m.-Field-

ing pour com. des subsides, 7198.
Arts, agriculture, exposition de Paris, etc.,

subs., 7226 et sui.
Yukon, ligne télégraphique, rép. à sir Char-

ks-H. Tupper sur m, avis de m. et deman-
de de documents, 7239 ; sur motion-sir
Charles-Hl. TUpper. 7346.

Comptes du ministère des Postes (rép. à int.-
Foster), 7239.

Listes d'élccteurs (rép. à int.-Montague),
7241.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 7244 et suiv., 7339.

Construction d'une géole à St-Régis (subs.),
7325.

Message du Sénat, adresses à Sa Majesté et à
Son Excellence le Gouverneur général, in.-
pour adoption de 1' adresse à Son Excellence
le Gouverneur général, 7337, 7338.

Immigration chinoise (rép. à int.-Puttee),
7351. Taxe de cent dollars, motion, 7922

Elections de la Colombie Anglaise, position du
lieut.-gouv., (rép. à int.-Prior), 7354.

LAURIER, Très-honorable sir Wilfrid-Suite.
Vaisseaux américains et commerze de cabo-

tage (rép. à int.-Clarke), 7355.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat sur m.-Monk pour comité spécial, 7431.
Bill (n° 180) 2oncernant et restreignant l'im-

migration chinoise, présentation du bill et
explication, 7442 et suiv.; 2e lee., 8206 ; en
comité, 8206, 8227 ; 9e lec., 8330 ; m. pour
lecture et adoption des amend. du Sénat,
9578 ; amend. adoptés, 9578.

Quai de Roberval (rép. à int.-Casgrain), 7453.
Quai de Saint-Gédéon (rep. à int.-Casgrain),

7453.
Guerre Sud-africaine, analyse des rations

(rép. à observ.-McNeili), 7457.
Secours distribués à des métis du district de

la rivière aux Bouleaux, sub., 7527 et
suiv.

Bureau du Conseil privé de la Reine pour le
Canada, sub., 7539.

Remorqueurs americains touant des billes
(.rép. à int.-Bennett), 7544.

Documents demandés, corresp. entre le gouv.
et le lieutenaut-gouverneur de la Colombie
Anglaise. (rép. à int.-Prior), 7546.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 7546.

Motion pour composition du comité, 7603
ni. pour substitution de M. Campbell, à M.
Costigan comme membre du comité d'en-
quête, 7681.

Election de Gaspé, intervention d'un fonc-
tionnaire, affaire Lemieux, débat sur m.-
Fielding pour com. des subsides, 7610.

Exposition de Paris, discours de l'honorable
M. Tarte (rép. à int.-Foster), 7543.

Yukon, représentation (observ. sur avis de
résolution sir Charles Tupper), 7680.

Traitement des juges, m. pour com., 7805.
Famine dans l'Inde (rép. à sir Charles Tup-

per), 7806.
Yukon. représentation (m. sir Charles Tup-

per). observ., 7812.
Recensement (rép. à int.-Maclean), 7822.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, aug-

mentation de salaire (rép. à int.-Fortin),
7919.

Colombie Anglais e - Lieutenant-gouverneur
(rép. à int.-Morrison), 7922.

Documents relatifs à l'entrée en douane des
sations d'urgence, et rapport des anallyses
et expériences faites à Kingston (observ.
sur int.-Foster), 7927.

Droits sur le tabac, m.-Clancy pour réduc-
tion, en amend. à la m.-Fielding pour com.
des subsides, débat, 7946.

Traité entre la Grande-Bretagne et le Japon
(rép. à int.-Morrison), s013.

Transport du grain (rép. à int.-Clancy), 8031.
Colombie Anglaise (poste du lieutenant-gou-

verneur), (rép. à int. sir Charles Tupper),
8011

Carrière de granit (rép. à observ.-Moore),
8033.

Terres du chemin de fer Canadien du Pacl-
fioue (m.-Richardson pour amend. m.-
Fielding pour com. des sub., débat), 8061.

Travaux de la Chambre (motion pour séances
supplémentaires et priorité des mesures du
gouvernement), 8115.

Colombie Anglaise, renvoi d'offlce de l'hono-
rable T. R. McInnes par le lieutenant-gou-
verneur, S117.

Yukon-Loyer des concessions minières, accu-
sations contre le ministre de l'Intérieur
déclaration, 8117.
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ble sir Wilfrid-Suite'. LAURIER,
Documents demandés (rép. à int.-Clancy),

8119 ; (sur observ.-Borden, Halifax), 8125
(rép. à observ.-Foster), 8325, 8326.

Enquête sur troubles dans les mines de la
Colombie Anglaise (sub.). 8189.

Décès de M. Tyrwhitt, M. P., 8232.
Documents demandés, rapport Ogilvie, (rép.

à int.-Fester), 8330.
BilI (nO 187) pour empêcher et régler les

conflits ouvriers et aider à ila publication de
statistiqu-s industrielles (débat sur m.-
Mulock pour 1ère lec.), 8462.

Scorie basique (rép. à int.-Domville), 8478.
Perquisition chiez M. J. H. Osborne, de

Uttersum, Ont., (rép. à int.-Mc$ormick),
8479, 8567.

Travaux de la Chambre (rép. à int.-Foster),
8483.

Documents demandés, (rép. à observ. sir C.
Tupper), 8485. (Rép. à int.-Foster), 8485,
8569. (rép. à int.-Foster), 8839, 9112.

Travaux de la Chambre, m. pour ajourn. et
préséance des mesures du gouv. 8696.

Exposition de Paris, discours de l'honorable
M. Tarte, (rép. à in't.-Foster et obs&rv.),
8699.

Bi1 (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la

Chambre des communes, en comité, 8840.
et suiv.

Quai à St-Jérôme, Chicoutimi, (rép. à int.-
Puttee), 8884.

Rivière Richelieu, pont, doc. dem., (rép. à
int.-Foster), 8985.

Rations d'urgence, rapport de l'enquête (rép.
à lnt.-Foster) 8987.

Subventions aux chemins de fer (rép. à
int.-Foster), 8987.

Bill (n° 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitoba-m. pour 2ème lec. des amend. du
Sénat, amendements adoptés, 8988, 8989.

Bill (n° 189) modifiant la loi concernant les
juges des cours provJnclales, (débat sur
m.-Fitzpatrick pour 2ème lec.,) 9158 et
suiv. ; en comité, 9195, sur m.-Fitzpatrick
pour 3ème lec et sur amend.-Cas'grain,
9387.

Ecoles du Manitoba, rép. à int.-LaRivière,
9518.

Corresp. entre le gouvt. et le lieut.-gouv. de
la Co. Ang., M. Mclnnes (doc. dem.), 9522.

Yukon-Banque française au Klondike, rép.
à int.-Bergeron, 9522.

Réclamations de la Colombie Anglaise, débat,
9546.

Comité des comptes publics, rép. à int.-Davin,
9548.

Démission du lieut.-gourerneur McInnes, rép.
à int.-Monk, 9575.

Guerre Sud-africaine, assurance sur la vie
du premeier régiment, rép. à int.-Prior,
9577.

Exercice de la clémence dans les causes capi-
tales, rép. à sir Adolphe Caron, 9735.

Destitution des fonctionaires du gouverne-
ment, rép. à observ.-Foster, 9737.

L'honorable M. Tarte, rép. à int.-Foster,
9738.

Bill (n° 191) modifiant la loi des postes,
débat sur m. pour 2e lec., 9754 ; débat sur
m.-Mulock pour com.. 9863.

Suffrage des femmes, observ., 9766.
Brochure sur la fédération impériale, rép. à

Int.-Bourassa, 9859.
Employés destitués, rép. à M. Foster sur

demande de rapports, 9859.

Très-honorable sir Wilfrid-Suite.
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LAURIER, Très-honora

M. H. W. Wood, percep. des douanes à Saint-
Jean, rép. I M. Monk, 9908.

Fraudes électorales, enquête judiciaire, rép.
à int.-Foster, 9967, 10098.

Subventions aux chemin de fer, débat sur
m.-Blair pour com., 9967 et suiv.; en comi-
té, 10042 et suiv.; 10080 et suiv.

Arbitrage des réclamations contre le Canada,
rép. à M. Foster, 10100.

Subventions aux provinces, rép. à int.-Mon-
tague, 10103.

Juges des cours provinciales, m.-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au bill no 189 (débat),
10154.

lmigration au Nord-Ouest, rép. à observ.-
Oliver et Clarke, 10253.

Bill (n° 193) autorisant l'octroi de certaines
sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés, m.-Blair
pour 3e lec., débat, 10261.

Havres, traverses et caisson isolé de Maria,
sub., 10262.

Quai près du pont de la rue Maria, sub.,
10269.

Lac Témiscouata, piliers de débarquement,
sub., 10275.

Rivière du Sud, protection aux berges, sub.,
10276.

Rivière Yamaska, indemnité pour barrage et
écluse, sub., 10278 et suiv.

Saint-Lambert, mur de protection, sub.,
10286 et suiv.

Yukon, lignes télégraphiques, pistes, chemins
et ponts, sub., 10330.

Compte rendu officiel des " Debats," sur m.-
Champagne pour adoption du 6e rapport
du comité des " Débats," 10364.

Troubles en Chine, rép. à int.-Bourassa,
10372.

Loi Scott, rép. à int.-Flint, 10373.
Elections générales, rép. à int.-Foster, 10374.
Subvention au chemin de fer Grand Oriental,

rép. à M. Bergeron, et observ., 10375.
Listes électorales des provinces, pour payer

les. 10390.
W. E. Thompson, aide-chirurgien, police à

cheval, augm. d'appointements, 10477.
Dépenses de la commission d'enquête sur la

question chinoise et japonaise, 10479.
Frais d'enquête judiciaire sur certaines ma-

tières d'élection, sub., 10387 et suiv.
Listes électorales des provinces, sub., 10390

et suiv.
Bibliothèque, MM.-Smith et Sylvain, augm.

d'appointements, sub., 10398.
Compte rendu officiel des "Débats," sur m.

pour adop. du 6e rapport du comité des
" Débats," rép. à int.-Champagne, 10492.

Péage sur le pont Victoria, rép. A M. Ber-
geron, 10519.

Agences d'immigration, et dépenses géné-
rales d'immigration, sub., 10521.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, débat sur m.-
Fitzpatrick pour étude des amend. du
Sénat, 10525 et suiv.

Entreprises du gouvernment, gages des ou-
vriers, débat sur m.-Mulock, 10565.

Mort du lieutenant Borden, 10572.
Affaires Dubé et Cazes, rép. à lnt.-Caron,

10574.

LAVERGNE, Louis (Drummond et Arthabaska):
Bill (n° 140) acte concernant les paroisses

de Saint-Eugène de Grantham, dans le

xlv
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LAVERGNE, Louis-Suite.
compté de Drummond, et de Saint-Nazaire
d'Acton, dans le comté de Bagot, 1ère lec.,
4150.

LEGRIS, Joseph Hormidas (Maskinongé)

Bill (n° 104) concernant la compagnie de che-
min de fer de colonisation de Montfort et
de la Gatineau, 1ère lec., 2328. 2ème lee.,
2653; 3ème lec. en comnité, 3360.

LEMIEUX. Rodolphe (Gaspé) :

Bill (n0 70) constituant en corporation la
compagnie du Chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, (1ère lec.). 1440; 2ème
lee., 1673 ; m. pour comité, 2984 ; en co-
mité, 1016, 3200, 3360, m. pour 3ème lec.
et débat, 3401 et suiv., reprise du débat,
3600; 3è,elec., 3601.

LEWIS, William J. (A'bert)

Bill (n° 150) concernant la compagnie du che-
min de fer de Saisbury et Harvey, 1ère
lec., 4733 ; 2ème lee., en comité, à239 ; 3ème
lee., en comité, 5942.

LOGAN, Hance J. (Cumberland):

Bill (n0 23) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Alaska-
Yukon (2e lec.), 584.

Budget, m.-Fielding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4639.

Prohibition du trafic des spiritueux (débat
sur m.-Flint), 9077.

Décès de l'hon. Arthur Dickey, 9108.
Bill (n° 187) pour empêcher et régler les

conflits ouvriers et aider à la publication
(les statistiques industrielles, débat sur m.
pour 2e lec., 9429.

Chemin de fer Intercolonial, amélioration du
service, sub., débat, 10449.

MACDONALD,. Augustine Colin (King, I.P.-E.):
Marchandises transportées par les steamers

" Stanley " et " Minto " (dem. de doc.),
295.

Lumières sur l'île Savage (int.), 434.
Service de vapeurs des îles de la Madeleine

(int.). 471.
Brise-lames de Tignish, I.P.-E. (lnt.), 1465.
Port de Cascumpec (int.). 1465.
Port de Miminigash (int.), 1465.
Subsides, en comité, 1695.
Bill (n° 85) pour l'établissement d'un réseau

télégraphique de l'Etat, Ire lec. et débat,
1712.

Homard, I.P.-E. (lnt.), 2742.
Port de St. Peter, I.P.-E. (int.), 3163.
Tignish, I.P.-E., montant des droits de dou-

ane perçus en 189S-1899 (doc. dem.), 3457.
M. A. Kindall, M. A. L. (int.), 4446.
Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et

mesures, en comité, 4689.
Pêcheries de homards (débat), 4739.
Pêcheries, sub. (observ.) 5971.
Entrepôts frigorifiques pour la boitte, subs.

(observ.), 6042 et suiv.
Alberton Harbour, I.P.-E. (int.), 6813.
Edifices publics à Sarnia. sub., 7966.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8852

m. pour amend., 9533.

MACDONALD, Augustine Colin-Suite.
Bill (n° 182) concernant la construction d'un

chemin de fer d'embranchement entre Char.
lottetown et Murray Harbour, en comité,
8999 et suiv.

Prohibition du trafic des spiritueux (débat
sur m.-Flint), 9081.

Explication personnelle, 9523.
Anse de Campbell, brise-lames, reconstruc-

tion, sub., 9960.
Jetée d'Annandale, reconstruction, sub., 9960.

MACDONALD, Peter (H-uron-est) :
Privillège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa, (sur int.-Taylor), 788.
Transport des céréales à l'océan (motion
Bennett, débat), 846 et suiv.
Remaniement des comtés (motion Mulock,

débat), 1256. Système des billets de poste
(int.), 1460.

Remaniement des comtés (décenna') (int.),
2156.

Commarce privilégié avec la Grande-Btreta-
gne. débat sur m.-Fielding et amend.-
Russcll, 2217.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2456.

Prohibition du trufic des spiritueux, m.-Flint,
débat, 4116, 9018.

Budget, rn.-Fielding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, et anend.-
Tupper, débat, 4368.

Bill (n° 115) constituant en corporation la
compignie nationaie de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke
pour amend, 6623.

Bill (n° 110) mordifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 6952.

Licences pour "a coupe du bois au Manitoba,
débat sur m. -Fielding pour com. des sub-
sides, 7292.

Question de privilège, article du " Citizen"
d'Ott nva, 7454.

MACDONELL, John Alexander (Selkirk)
Bibil (n° 34 concernant la compagnie du che-

min de fer Caiadien du Pacifique, (1ère
lee.), 571 ; 2ème lec., 773 ; m. pour comité,
2607 ; en comité, 2621.

MACKIE, Thomas (Renfrew-nord)
Bill (n° 97) constituant en corporation la

compagnie du chemin de fer de Portage
du Fort à la rivière des Français, 1ère lec.
2057 ; 2ème lee., 2655. m. pour renvoi au
com. des Chemins de fer, 4148, débat, 4148 ;
m. pour remboursement des honoraires,
4339.

MACLAREN, Alexander Ferguson (Perth-nord):
Amendements au code pénal de 1892, Bill

(n° 62) 1ère lee., 1269, m. pour 2ème lec.
et 2ème lecture sus;pendue 4811 ; (int.),
5273

Budget, m.-Fielding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, débat, 3960.

Bill (n° 137, du Sénat) pour amender le
code pénal de 1892, en comité, 5726 et
siv.

MACLEAN, William Finlay (York-est)
Bill (n° 4) concernant l'établissement d'une

cour de faillite, Ire lec., 80.
Cens électoral (sur B.-Ingram), 141.
Bill (n° 105) modifiant l'Acte du cens élec-

toral de 1898, ire lec. et débat, 2329.
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MACLEAN, William Finlay-Suite.
Bill (n° 25) concenlant la Compagnie du

chemin de fer de Brandon et du Sud-Ouest,
en comité, 2598.

Bill (n° 34) concernant la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, sur
m. pour comité, 2608, en comité, 2619.

Canal Welland, explosion de dynamite
(observ.), 4154.

Rapport du ministre des Travaux publics
(int.), 4251.

Incendie de Hull et d'Ottawa, en comité des
subsides sur estimations supplémentaires,
4350.

Destruction des fabriques de papier-Suspen-
sion projetée de droits (observ.), 4812.

Bill (n° 115) constituant en corporation la
Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke
pour amend., 6609 et suiv.

Recensement (Int.), 7822.

MADORE, J. Alexandre Camille (Hochelaga):
Juges des cours provinciales, m.-Fitzpatrick

sur amend. du Sénat au bill (n° 189)
(débat), 10111.

MARCIL, Joseph Edmond (Bagot):
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,

(rés.-Fielding, débat),•1170 et suiv.

MARCOTTE, François Arthur (Champlain);
Question de privilège, Sir Charles Tupper-

Art, du " Free Press ' de Winndpeg, 233.
Pensions et retraites, (int.), 426.
Guerre Sud-africain e-Contingent canadien,

(débat sur rés.-Fielding) 927 et suiv.
Bureau de poste de Pontbriand, Mégantic,

(int.), 1969.
,Lficen.ciemetnt du 70ème batlaJillon, (int.),

3018.
Perception des douanes à Maskinongé, (Int.),

3430.
Levé hydrographique sur le lac Témisca-

mingue, (int.) 3432.
Chemin de fer Intercolonial. Jos. Ryan, (int)

4074; M. Pichette (lnt.), 4075; A. Ouellette,
(int.), 4075, 5254.

Bassin de radoub, Lévis, (int.), 4075.
Budget. m.-Fielding pour com. de voies et

moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4656.

Bill (n° 11) Acte modifiant l'Acte du pilotage
(en comité), 5078 ; 5162 et suiv.

Terrains sous lioences au Yukon, (int.),
5252.

Le Solliciteur général et l'administration de
la Justice (int.), 5252.

Yiolocani et Stundists, (int.), 5252.
Fonctionnaires fédéraux et assurances (int.),

5253.
Saint-Bruno et Saint-Cour de Marie, direc-

teurs de bureaux de poste de, (lnt.), 5767.
Le Dr Savard, de Chicoutimi, (int.), 5768.
M. Philippe Savard (lnt.), 5768.
M. Johny Savard, de Saint-Alexis, (lut.),

5768.
M. Hilas Tremblay, de l'Anse Saint-Jean,

(int.), 5768.
M. Faustin Tremblay, (int.) 5769.
M. Joseph Themblay, de Saint-Bruno, (lnt.,

5769.
M. Alfred Gagné, du Saint-Coeur de Marie,

(int.), 5769.
Les Plaines d'Abraham (lnt.), 6385, 7155.
Propriété Mahchmont, Quebec, (lut.) 6649,

7158.

MARCOTTE, François Arthur-Suite.
Traduction officielle des débats, (observ.),

7023.
Saisie d'alambics illicites, (int.), 7156, 7687.
Compartiments frigorifiques sur les steamers,

sur les chemins de fer, aux entrepôts et
aux beurreries, sub., 7668 et suiv.

Burcau de poste de Pélissier, (Int.), 7919.
Améliorations aux rivières Le w.s et Yukon,

sub., 8103.
Passagers à bord du steamer Aberdeen (int.),

8478.
Emploi d'Arthur Parent, (int.), 9575.

MARTIN, Alexander (Queen-est, I. P.-E.)
Traité de commerce entre le Canada et Terre-

neuve, (int.), 285.
Keadali. M. A. S., services de, (int.), 1107.
Destitution de M. R. K. Brace, (int.), 1462.
Pont de Hillsborough, (int.), 1462, m. pour

documents, 2186.
Remaniement des comtés, Bill (n° 13), dé-

bat sur motion pour 3ème lecture, 1559.
Exposition de Paris, représentation des pro-

vinces à l', (int.), 1630.
Bill (n° 85) pour l'établissement d'un réseau

télégraphique de l'Etat, suir 1ère lec., et
débat, 1708.

Brise-lames de l'Ile Wood. I. P.-E., (Int.),
1726.

Chemin de fer de Belfast et de Murray-Har-
bour, (int.), 1729.

Service postal, Iris, I. P. E., (int.) 1739.
Service postal entre Alberton et Kildare,

I. P -E., (int.) 1967.
Service des malles, . P. E., (int.), 2070.
Pont de Hillsborough (int.), 2175.
Terreneuve et ie Cariida, m. pour docu-

ments et observ. 2187.
Directeur de la poste à Murray-Harbour,

I. P.-E., (int.-Martin), 2736.
AméM'borations au havre de Pinette, (lnt.),

2737.
Aide aux nompagnies qui conservent la boitte

au moyen d'appareils frigorifiques, (int.),
3164

Henry J. Pineo (lnt.), 3434.
Exposition de Paris, (lnt.), 4262.
Service télégraphique dans l'I. du P.-E., (int.),

4448.
Chemin de fer dans l'I. du P.-E., (int.),

4449.
Demandes de rapports, (lot.), 4675.
Agent pour la vente des journaux sur le

chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
(int.), 4922.

Chemin de fer de Belfast à Murray-Harbour,
I. P.-E., (int.), 4923.

Inspection du gaz à Charlottetown, I. P.-E.,
(lnt.), 4928.

Le "Brant" (lut.), 4928.
Importation de wagons et de voitures dans

l'Ile du Prince-Edouard, (int.), 5414.
Entrepôts frigorifiques pour la boitte, sub.

observ., 6005 et suiv.
Ministère du Revenu de l'intérieur, sub.

appointements des employés, inspecteurs
et sous-inspecteurs des poids et mesures,
6061 et suiv.

Navires à compartiments frigorifiques pour
l'le du Prince-Edouard (int.), 6285.

3ill (n0 133) pour refondre et modifier la loi
relation a l'election des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6771
et suiv., 7389, 8134 et suiv., 8147 et suiv.,
8862, 8885 et suiv.; m. pour amend., 9532.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard
(lnt.), 7455.
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MARTIN, Alexander-Suite MILLS, John B.-Suite.
Ports et rivières, I.P.-E., jetée de China- Contrebande à Kentvill.e, N B., (!nt.), 2444.

Point, sub., 7873. J. X. Perrault, (int.), 2815.
Phares et rivières de l'Ile du P.-E., China- Homard, règlements de pêche (!nt.), 4249.

Point, sub., 7985. M. Dryséale, M. A. L. (Hante, N. E.), (int.),
Dragage. N.-E,, I.P.-E. et N.-B., Eub., 8009. 4249.
Chemins de fer de Belfast et Murray-Har- M. Wickwire, M. A. l", N. E.. (tnt.), 4249.

hour (nt.), 8482. Bureau le poste de Keniville, N. E., (!nt.).
Post de Hillsborough (!nt.) 84S2 ; protection 4250.

des piétons (!nt.), 9110. Bureau de poste de Port George, (nt.), 4445.
Rapports incomplets (int.), 8487. Bil (no 144, du Sénat) pour faire droit à
Ports d'Alberton et Tignish (int., 8883. Catheriie Cecilia Lyons 1ère lec.. 45G2
Chemin de fer de l'le du Prince-Edouard, 2ème hec.. 4705 ; 3ème lee. en comité.

sub., 8982. Bil (no 110) modificant l'Acte des poids et
Bill (n° 182) concernant la construction d'un mesures, on comité, 6948 et suiv.

chemin de fer d'embrandhement entre en comité. 6948 et suiv.
Charlottetown et Murray-Harbour, en ce- Subvention à Muigrave et Cie, (int.), 4929.
mité, 8992 et suiv. Directeur du bureau de poste à c:yde River,

Voies ferrées dans l'Ile du Prince-Edouard (int.-Mills), 5031
(int.), 9110. Bil (n0 127) concernant i marque des colis

Bill (no 189) modifiant la loi concernant les de po.nmts et poires pour l'expert., en co-
juges des cours provinciales (débat sur m.- mité, 5133.
Fitzpatrick pour 2e lec.), 9176. Documents demandés, affrètement de navires,

Embranchement de Murray-Harbour, y com- (nt.), 6289; observ., 6602.
pris pont de Hillsborough (ch. de fer de Bill (n0 110) modifiant l'Acte des poids et
l'Ile du P.-Edouard), sub.. 9513 et suiv. mesures, en comité, 6948 et suiv.

Communicati-n à la vapeur entre un port ou
des ports de l'île du Prince-Edouard et un MONET, Doninique (Laprairie et Napierville)
port ou dos ports de la Grande-Bretagne, Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
sub., 9%fI et sliv. (sur résolution Fieding), 98 et suiv. 1167

Jetée de Pinette. I.P.-E., réparation, sub., et suiv. ; sur m.-Fielding pour nom, des
9 9 -18.subsides, et a.mend.-Buurassa. 1840.

Anqe au Canot. brise-lames, sub., 9959. Emeutes à Montréal, (lot.), 3020.
Souris, Printe Knight, consolidation du brise-

lames, sub., 9960. bat sur m.-Becourt pour adnp. du rap du
MAXWLLGeore Htche (Brrad) com. d'enquête et sur m.-Monk en amend.,1AXWELL, Georg Ritchie (Burrard) 9367.

Administration du Yukon (observ.), 992 et M. H. W. Wood, percepteur des douanes à
sSaint-Jean, observ., 9902.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m. Juges des cours provinciales ; m.-Phtzpatrick
pour comité des subsides, débat, 2037 et sur amend. du Sénat au Bit (no 189), dé-
suiv. bat, 10127.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8222 $25 3 Frcerick D. (Jacques--a'tier)

M. Percy Charleson et l'achat des approvi- Question de privilège, Sir Charle Tupper-
sionnemeonts (déclaration), 8327. Art. du Free r , e Winnpeg, 225.

Bill (n° 1S7 pour empécher et régler les Champ de tir de la Côte Saint-Lue (Int.),
conflits ouvriers et aider à la publication 287.
de statistiques industrielles (débat sur m.- Bil (no 48) concernant la Compagnie du
Mulock pour ire lec.). 8451. chemin do Montréal et Ottawa, Ire tee.,

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi 773 ; 2e lec., 998 ; 3e le. (en comité),
relative à l'élection des membres de la 1714.
Chambre des communes, en comité, 8871. Guerre Sud-africaie-Contingt canadien

(débat sur résol.-Fieldtngl, 901 et suiv.
MIGNAULT, Roch MoïFe Samuel (Yamaska): Désordres à Montréal (débat), 1318.

Rivière Yamaska, indemnité pour barrage et Chemins à barrières (!nt.), 2'83. Intérêt sur
écluse, sub., 10278 et suiv. obligations (int.), 2735.

Médailles de 1866-1870 (unt.), 2"38.
MILL, Jhn-B (Anapois)Montant dépensé pour listas électorales pro-MILLS, Jo-B. (nnapolis) 2738.

Directaur de la poste, Saint-Jean, P. Q., (int), Travaux de Beloel (tnt.), 2738.
472. Prolongement du chemin de fer Intercoînial

Refonte des statuts. (tnt.). 58. à Montréal (int.), 212.
Dodge, M. B. H.. (int.), 1106. Saisie doua- Bil (n0 70) constituant en corporation la

nière opérée par, (int.), 1461. Compagnie de chemin de fer de la ligne
Bill (n71), concernant la Compagnie des Courte de Gaspé, en uomité, 3004 et suiv.

filatures de coton de la confédération, à Banque Villle-Marie, motion pour documents
responsabilité limitée, 1ère lec.. 1538 ; 2ème et ebserv., 3035.
lec., 2094 ; 2ème lec en comité, 4483. Discours du ministre des Travaux publics à

Motions non combattues, débat, 1934. Paris (observ., 3776.
C.V. Vroom, (int.), 2176. moyens de prélever subsides, débat, 4052.
Dépenses de M. J. X. Perrai4t à l'exposition Moyens de prélever subsides, débat, 4052.

de Paris. (int.), 2360. Budget, m.-Fieldung pour com. de voies et
Percepteur Edgar H. Porter, (int.), 2386. moyens de prélever subsides, et m.-Tupper
Baril étallon pour fruits, (tnt.), 2438. en amend., débat, 4172.
Bureau de poste à Nictaux Fall, (int.), Champ de tir à Montréal (lot.), 4575

2443. Eclusiers du canal de Lachine (int.). 5034.
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MONK, Froderick-Suite.

Bureau de poste de Montréal (int.), 6083.
Phare 'le la Pointe aux Trembles (int.) 6088.
Incendie de la Pointe Claire (observ.),6163.
Administration de la Justice, sub. (observ.),

6466.
Cour Suprême du Canda, sub., arrêtiste,

6468 ; achat de livres de droit et de livres de
renseignements pour la bibliothèque, 6470.
Pénitenciers, 6473; pénitencier de Kingston,
6476 ; pénitencier de :Saint-Vincent de Paul,
6926 et suiv.

ill (n° 133) pour refondre et modifier loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6771.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence,
débat, 6823, 7244 et suiv., 7339, m. pour
nonination d'un comité spécial, 7431; débat
sur m., 7431, 7558; ma. pour impression de
doc., 8695.

Secours distribués à des Métis du district de
la rivière aux Bouleaux, subs., 7528.

Guerre Sud-africaine, le soldat Bamford,
(observ.), 7922.

Le cas de George Harris (int.), 9112.
Bi11 (n° 189) modifiant la loi relative aux

juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2e lec.), 9171 et suiv.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence,
débat sur m.-Belcourt pour adoption, du
rapport du com. d'enquête, et m. en amen-
dement, 9268.

Démission du lieut. -gouverneur Mclnnes
(lut.), 9575.

MONTAIGUE, Hon. Walter H. (Haldimand):
Départ du général Hutton (observ.), 338 et

suiv,
Législation concernant les sociétés de secours

mutuel (int.). 344.
Explication personnelle : le colonel Hughes

et le " Globe," 475.
Bill (n° 41) Acte concernant la Compagnie

de pont et de tunnel de la rivière Sainte-
Claire, Ire lec., 644; 2e lec., 997; en comité,
1672 ; 3e lee., 1714.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens
(résol.-Fielding, débat), 720.

Remaniement des comtés, bill n° 13, débat
sur ta. pour 3e lec., 1575.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1661 et suiv.

Bili (n'° 53) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la compagnie de
cuivre d'Orford-Reprise du débat sur nm.
pour 2a lee., 1917.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, sur
m. pour com. des subsides et m.- Russell,
débat, 2071, et suiv,

Employés au minir-tère de l'Agriculture
(int.), 2164.

Employés sur le canal Welland (int.), 2164.
Fonctionnaires-Ministère de l'Agriculture

(int.), 2348.
Coût du système d'emmagasinage à froid

(int.), 2348.
Bill (n° 34) concernant la Compagnie du

chemin de fer Canadien du Pacifique, en
comité, 2640.

Article du " Globe," expl., 2655.
Listes électorales (lut.), 2722. 4254.
Lieut.-colonel White, cours d'officiers d'Etat

major, débat, 3086.
Industrie du suvre de betterave, m. pour

documents et observ., 3169.
Bill (n° 13. du Sénat) pour faire droit A

Baldwin James Cox, Ire lee., 3318 ; 2e
lec., 4074 ; 3e lec. en comité, 4962.

D

MONTAGUE, Hon. Walter H.-Suite.
Budget, débat sur m.-Fielding pour coin. de

voies et moyens, 3325, 3362
Inscription des valeurs canadiennes sur le

marché anglais (communie. et observ.),
3361.

Exposition de Paris, édifices canadiens
(observ. sur lnt.-Wilson), 3768.

Canal Welland, explosion de dynamite,
(observ.), 4260.

Destruction des fabriques de papier-Sus-
pension projetée des droits (observ.), 4817.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur rés.-Fisher pour établisse-
ment de, 4838.

'Bill (n° 157, du Sénat) pour amender le
code pénal de 1892 (en comité), 5713 et suiv.

Bill pour l'inspection du grain (int.), 5740.
Bill (n° 127) pourvoyant à la marque des

colis contenant des pommes et des poires
pour l'exoprtation, en comité, 5852.

Salaires des commis de la session (observ.),
6286, (int.), 6389.

Ministère de l'Agriculture (sub.), compilation
des données historiques sur les familles aca-
diennes au Canada, 6379 et suiv.; mise
en vigueur des règlements concernant la
santé des employés, 6382, 9456 et suiv.

Bill (n° 155) amendant l'Acte de la Milice, en
comité, 6487 et suiv.

Bill (n° 115) constituant en corporation la
compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, en comité sur m.-
Clarke pour amend., 6527 et suiv., 6634

Examen des courriers sur chemins de fer
(int.) 6648.

Le " John C. Barr, sur m-Flelding pour
com. des subs.. 6689.

Ministère de l'Intérieur ; (sub.), admn. des
T. N. O., asiles d'ailiénés, 6717 ; cubven-
tion aux écoles, aides aux écritures, etc.,
6720 et suiv,

Ventes par le gouvernement, des produits de
l'industrie laitière, (int.), 6735.

DIBi (n° 133) pour refondre et modifier la
loi rerative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur im.-Fitzpa-
trick pour 2ème !ce., débat, 6756, en comité,
9121 et suiv.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 6884.

Bill (n° 168) modidlant la 'loi des brevets, m.
pour 2ème lec. 'débat, 6969.

Bill (n° 156) amendant la loi du service
civil, m.-Filding pour 2ùme lec., débat,
7026 : en comité, 7053 et suiv. ; 7062 et
suiv.

Arts, agriculture, exposition de Paris, etc.,
(sub.), 7218 et suiv.

Listes d'él-ecteurs (int.), 7240.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat, 7242 et suiv.
Exposition de Paris, (observ.) 7681.
,Bil (n° 187) pour empêcher et régler les con-

flits ouvriers et aider A la publication de
statistiques Industrielles, (débat sur sn.-

Mulock pour 1ère lec.), 8476.
Relations commercia:es avec l'Ile de la Tri-

nité, (int.), 9114.
Bill (n0 189) modifiant la loi concernant les

juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2ème lec.,) 9184 ; sur m.-
Fitzpatrick pour 2ème lec., et sur amend.-
Casgrain, 9389.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur
résolution Bennett), 9206.

Bilfl (n° 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer, en comité, 9402.

IN DEX. xlix
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MONTAGUE, Hon. Walter H.-Suite.
Initérêt à la Cie de dragage Gilbert, sub.,

9465 et suiv.
Bouées à gaz sur le Saint-Laurent (imputa-

ble sur le capital), inspection, enlèvement
de cailloux, sub., 9477 et suiv.

Pavillon pour bagages et messageries à
Truro, (chemin de fer Intercolonial), sub.,
9480 et suiv.

Subventions aux provinces, (int.), 10103.
MOORE, Alvin Head (Stanstead) :

Remaniement des comtés, Bill (n° 13), (dé-
bat, en comité), 1439 ;

Ascenseurs dans les édifices publics, (int.),
1539.

Commerce privilégié avec la Grande-Bretagne,
débat, sur m.-Fielding et amend. Russell,
2289.

Budget, débat sur m.-Fieding pour com. de
voies et moyens, 3555-3567.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,
débat (n° 168) modifiant la loi des brevets,
m.-Fisher pour 2ème lec., débat, 6978.

Droits sur le tabac, m.-Clancy pour réduc-
tion, en amend. à la m.-Fielding pour com.
des sub., débat, 7943.

Carrière de granit (observ.), 8032, 8087.
Prohibition du trafic du trafic des spiritueux,

débat.
sur m.-Douglas pour amend. 9103.

Suffrage des femmes (observ.) , 9760.
Juges des cours provinciales ; m.-Fitzpatrick

sur amend. du Sénat au bill n0 189, débat,
10162.

MORIN, Jean-Baptiste (Dorchester)
Service de bateaux à vapeur entre la Mal-

baie et la Rivière Ouelle. (int.), 2739.
Aide 'aux immigrants (int.), 2820.
Immigration au Canada, (int.), 3249.
Prêt du gouvernement au Grand-Tronc, (int.),

4926.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8845.

MORRISON, Aulay (New Westminster) :
Bill (n° 35) -constituant en corporation la

compagnie du chemin de fer de Cýmox au
Cap Scott, (1ère lec.), 571 ; 2ème lec., 997
en comité, 3198, 3407.

Bill (n° 36) concernant la compagnie du
-chemin de fer de Harrow Head à la Kou-
tanie, (1ère lec.), 571 ; 2ème lec., 773
billil retiré, 1963.

Bill (n° 25) -constituant en corporation la
compagnie du chemin -de fer de Brandon
et du Sud-ouest, (2ème lec.), 584. En co-
mité. 2388 et suiv.

Bill (n° 69) constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de ila rivière
Chaudière, 1ère lec., 1362 ; 2ème lec., 1673.

Bill (n0  25) concernant -la compagnie de
chemin de fer de Brandon et du Sud-
Ouest, en comité, 2604.

Colombie Anglaise, lieutenant-gouverneur
(int.), 7922.

Rivière Fraser, passe des navires, sub., 7998
et suiv.

Traité entre la Grande-Bretagne et le Japon,
(int.), 8013.

Bili (n0 174) modifiant l'Acte des Péniten-
ciers, en comité, 8129 et suiv.

Bill (n0 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8208, 8241,
8256.

Yukon, lignes télégraphiques, pistes, che-
mins et ponts, sub., 10328.

MULOCK, Hon. William (York-nord) :
Bill (n0 13) concernant la représentation à

la Chambre des communes, explic , 243 ;
lère lec., 251 ; motion pour 2e lec., 1196 ;
motion pour 3e lec. et débat, 1541.

Moy.ens de transport, discours du Dir. gén.
des Postes à Coilingwoud (rép.), 427.

Réclamation de M. William Beaumont (rép.),
427.

Directeur de la poste, Saint-Jean, P.Q. (rép),
473.

Câble transpacifique (obser.), 579 et suiv.,
1469 et stiv.; doc. prod., 1539.

Allocations aux directeurs des bureaux de
poste de la campagne (rép.), 593.

Guerre Sud-africaine--Port des lettres (rép. à
M. Beattie), 645.

Privilège d'affranchissement des matières pos-
tales à Ottawa (rép. à int.-Taylor), 776.

Compagnie de commerce et de transport de
Casca (rép. à int.-Prior), 807.

Rivière-du-Loup, service postail des paroisses
en aval de la, (rép. à int.-Gauvreau), 1101.

Miller, R. W., directeur de la poste d'Anti-
nolite (rép. à int.-Carscallen). 1102.

Paiement des directeeurs de poste (rép. à
int.), 1108.

Remaniement des c mités, débat en comité
sur bilil n° 13, 1386.

Dirocteur de la poste de Picton (rép. à int.-
Corby), 1443.

Service postal de Balgonie à Hednesford (rép.
à int.-Davis), 1448.

Service postal de Brockville (rép. à lnt.-Da-
vin), 1454.

Nombre de bureaux de poste au Canada (rép.
à int.-MoMullen), 1459.

Parcours des mailles au Canada (rép. à int.-
McMullen), 1460.

Système des billets de poste (rép. à in·t.-Mac-
donald), 1460.

Loyer des boîtes de bureau de poste (rép. à
int.-Wilson), 1461.

Service postal au Yukon (rép. à int.-Prior),
1464.

Directeur de la poste de Lotbinière (rép. à
int.-Fortier), 1717.

Ligne télégraphique de Bennett-Dawson
(rép. à int.-Prior), 1722.

Ligne télégraphique de Dawson à Circle City
(,rép. à int.-Prior), 1721.

Bureau de poste de Saperton (rép. à int.-
Taylor), 1723.

Chemin d'hiver conduisant au Yukon (rép.-
à int.-Prior), 1725.

Brise-lames de l'Ile Wood, I.P.-E. (rép. à int.-
Martin), 1726.

Travaux du quai au Cap aux Corbeaux (rép.
à int.), 1731.

Dragage à Toronto (rép. à int.-Clancy), 1731.
Ligne télégraphique de la rive nord du Saint-

Laurent (réponses aux int.-Casgrain), 1731,
1732.

Quai de Péribonka (rép. à int.-Casgraln), 1733.
Quai de Tadoussac (rép. à Int.-Casgrain),

1734. Quai de Chicoutimi (rép. à int.-Cas-
grain), 1734.

Quai de Saint-Alexis (rép. à lnt.-Casgrain),
1734.

Travaux aux Bergeronnes (rép. à Int.-Cas-
grain), 1734.

Quai de Sainte-Anne (rép. à int.-Casgrain),
1734.

Service postal, Battileford et Lac-aux-Oignons,
Battleford et Saskatchewan, Qu'Appelle et
Qu'Appelle-Station, Qu'Appelle et Wishart,
Saskatchewan-Landing et Swift-Current
(rép. à int.-Davis), 1736.
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Service postals, Hockley et Mono-Centre (rép.

à in.t.-Davis), 1737 ; Kamouraska et Saint-
Pascal (rép. à int.-Casgrain), 1737.

Service postal, Iris, I.P.-E. (rép. à Int.-Mar-
tin), 1740.

Lignes télégraphiques-Exprop. par le gouver-
nement (rép. à Int.-Casey), 1740.

Eastern Extension Telegraph Company-
Câble du Pacifique (rép. à int.-Casey), 1740.

Service de la malle par chemin de fer-Addi-
tions (rép. à mnt.-Somerville), 1742.

Service de la poste dans l'armée (rép. à int.-
McMullen), 1743.

Directeur de la poste de St. Thomas (rép. à
int.-McMillan), 1871.

Service postal de Eastern-Harbour et de
Port-Hastings (rép. à int.-Davis), 1882.

Câble du Pacifique, réponse à une adresse de
la Chambre, 1886.

Prise de Bloemfontein-Déploiement du
drapeau britannique (rép. à int.-Taylor),
1916.

Service postal à l'est de Bersimis (rép. à int.-
Casgrain), 1964.

Câble du Pacifique (rép. à lnt.-Casey), 1965.
Service postal entre Alberton et Kildare

(rép. à int.-Martin), 1967.
Service postal entre Lytton et Lilloet (rép.

à int.-Prior), 1967.
Bureau de poste de Pontbriand, Mégantic

(rép. à int.-Marcotte), 1969.
Commis et facteurs de Vancouver (rép. à

int.-Prior), 1970.
Câble du Pacifique (rép. à M. Casey), 2138.
Service postal entre Bennett et Dawson (rép.

à int.-Fraser), 2141.
Quai de West Point, (rép. à int.-McLellan),

2147.
Philippe Vallières-Contrats (rép. à int.-

Dugas), 2148.
Service postal-Additions (rép. à Int.-Fos-

ter), 2148. Nombre de milles parcourus
par les malles (rép. à Int.-Foster), 2153.

Dragage à Berthier en Haut (rép. à int..
Bergeron), 2154.

Dépenses de J. B. Charleson (rép. à int.-
Taylor), 2161.

Voyage du min. des Travaux Publics dans
les prov. marit. (rép. à int.-Taylor), 2162.

Revenu, provenant du port des lettres (rép.
à int.-Casgrain), 2173.

Chenal entre Québec et Montréal (rép. à
int.-Casgrain), 2174.

Bassin de radoub de Levis (rép. à int.-Cas-
grain), 2175.

Pont de Bronte (rép. à Int.-Henderson), 2176.
Système de télégraphie Marconi (rép. à int.-

Bell), 2182.
Rapport concernant le port des journaux,

rép. à M. Borden (Halifax), sur m. pour
documcnts, 2186.

Affranchissement des matières postales à
Ottawa (rep. à int.-Taylor), 2438.

Télégraphe à Belle-Isle (rép. à int.-McAlis-
ter), 2441.

Privilège d'affranchissement (rép. à lnt.-
Ethier), 2442.

Bureau de poste à Nictaux Falls (rép. à int.-
Mills), 2443.

Nouveaux bureaux de poste (rép. à int.-Bell),
2443.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, motion et débat, 2445.

-Contrat pour le transport de la malle-
Hockley et Mono-Centre (rép. à int.-
Davis), 2726.

MULOCK, Hon. William-Suite.
Affranchissement postal (rép. à int.-Taylor),

2730.
Service postal-Bureau de poste de Belgrave

(rép. à int.-Taylor), 2730.
Directeur de la poste à Murray-Harbour (rép.

à int. Martin), 2736.
Améliorations au havre de Pinette (rép. a

int.-Martin), 2737.
Travaux à Beloeil (rép. à int.-Monk), 2739.
Administration des bureaux de poste (rép. à

int.-Sproule), 2740.
Ingénieur en charge des travaux à la Co-

lombie Anglaise (rép. à int.-Prior), 2740.
Modification de la rép. à init.-Prior, 3168.

Boîtes aux lettres à Barrie (rép. à int.-Tay-
lor), 2741.

Service postal par chemin de fer à la Nou-
velle-Ecosse (rép. à int.-Bell), 2815.

Améliorations sur la rivière Fraser (rép. à
int.-Prior), 2817.

Rémunération des directeurs de poste (rép.
à int. Rosamond), 2819.

Peu Alfred Brown-Service postal sur che-
min de fer (rép. à int.-Gillies), 2820.

Port de St-Peter, I.P.-E. (rép. à int.-Macdon-
ald), 3163.

Service défectueux du bureau de poste de
Sydney (rép. à int.-MeDougall), 3166.

Port des journaux (rép. à lnt.-Clarke), 3252.
Assistant-directeur de bureau de poste de

Toronto (rép. à int.-Clarlke), 3252.
Franchise postale-Privilèges des différentes

législatures (rép. à int.-Clarlke), 3252.
Bassin de raboub d'Esquimalt-Taux de péage

(rép. à int.-Prior), 3565.
Port des journaux (rép. t lnt.-Bergeron),

3565.
Rapport annuel du département des postes,

3566.
Documents demandés, transport de la malle

au Yukon, (rép. à int.-Foster), 3629.
Directeur de la poste à Mâchoire d'Orignal

(rép. à int.-Davin), 3756.
Paiements à W. T. O'Donoghue (rép. à int.-

Casgrain), 3758.
Dragueur à Roberval (rép. à int.-Casgrain),

3760.
Dragueur sur le lac St-Jean (rép. à int.-Cas-

grain), 3761.
Ligne térégraphique de la Côte-Nord (hép. à

int.-Casgrain), 3761, 3765.
Quai à Péribonka (rép. à int.-Casgrain), 3272.
Prix réclamés par les hôtels Clavau et Trem-

blay (rép. à int.-Casgrain) 3763.
M. P. A. Potvin (rép. à int.-Casgraln), 3763.
Département des Travaux Publics-Fayeur à

Chicoutimi (rép. à !nt.-Casgrain). 3763.
Paiements à MM. Beauchemin, Biekerdike t

autres (rép. à Int.-Casgrain 3764.
Nomination de M. P. A. Perron (rép. à int.-

Casgrain), 3764.
Achat de provisions de Drouin, Frères et

Cie (rép. à lnt.-Casgrain), 3765.
Service postal entre Lillooet et Lytton (rép.

à int.-Prior), 3767.
Quai de New-Carlisle (rép. à lnt.-Casgrain),

3770.
Documents demandés (rép. à Int.-Caron et

Prior), 4074.
Chemin de fer Intercolonial-M. Ouellet (rép.

à int.-Marcotte). 4075, 5254.
Service postal-Saint-Gédéon (rép. à int.-

Casgrain), 4081.
Amendes Imposées aux employés de la poste

(rép. à lnt.-Dugas), 4081.
Bassin à Hawkestone (rép. à int.-Bennett)

4082.
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Travaux à la Rivière-du-Loup (rép. à int.-

Caron), 4082.
Bureau de poste de Kentville, N.-E. rép. à

int.-Mils), 42a0.
Port de Montréal, syndicat Connors (rép. à

int.-Bergeron), 4251, 5236.
Rapport du min. des Travaux Publics (rép.

à M. Maclean), 4251, 5236.
Sacs (le mialle et bicyclettes à l'entrée du

parle;nent (rép. à1 int.-Caron), 4252.
Incendie de Hlull et Ottawa, en com. des

sub. sur estimations supplémentaires, édi-
fices publics, Québec ; reconstruction du
bureau de poste de Iuiill, sub., $20,000 ;
pont fédéral de la Chaudière, sub., $21,000,
4152.

Bureau de poste de Port-George (rép. à int.-
Mills). 4445.

RappG.ts des ministères (rép. à int.-Clarke),

M. T. C. Pattesan, directeur de la poste de
Toronto (rép. à int.-Featherston), 4449.

Travaux publics à la barre de Sumas (rép.
à int.ýPrior), 4451.

Nombre et salaire des employés (rép. à int.-
Wilson), 4452.

Facteur Shrapnel (rép. à int. Sir C. I-.
Tupper), 4564.

Bureau de poste de Centre New-Hannan
(rép. à int.-Bell), 4565.

Bureau de poste de Tatamagouche Mountain
(rép. à int.-Bell), 4565.

Pressuration des eouvrires-Clause dans con-
trats du gouvernement pour empêcher la,
(rép. à int.-Oarke). 4566.

Impression des rapports des ministères (rép.
à int-C'arke), 4745.

Malles entre Saint-Pascal et Kamouraska
(rén. à int.-Casgrain), 4752.

Livraison de la malle sur l'Intercoloniall (rép.
à int.-Casgrain). 4752.

Bureau de poste de Rowan-MlMls (rép. à int-
Tisdale), 4753.

Bureau de poste de Winnipeg (rép. à int.-
Puttce), 4754.

Rapport du Directeur général des Postes (rép.
à int.-Ciarke), 4917.

Directeur du bureau de poste à Clyde River
(rée. à int.-Mills). 5031.

Bassin de radoub d'Esquimalt (rép. à Int.-
Prior). 5034.

Dragueur " Dominion " (rép. à int.-Dom-
ville), 5036.

Comité des Débats. sur m.-Champagne pour
adoption du 5e rapport, 5231.

M. C. A. Gass (rép. à int.-Davin). 5250.
Bureau de poste de Màchoire-d'Orignal-Rap-

port de l'inspecteur des postes relativement
au, 5404.

Travaux pub'ics à Medecine-Hat (rép. à Int.-
Davin), 5524.

Commission du hâvre de Trois-Rivières, (rép.
à int.-Taylor, 5525.

Documents demandés (rép. A int.-Ganong),
5531.

E:ections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subs. et in.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5697.

"L'Eureka " (rép. à int.-Taylor), 5764.
Quais à Percé et à Gaspé (rép. à int.-Berge-

ron), 5766.
Directeurs des bureaux de poste de Saint-

Bruno et de Sain-t-Cour de Marie (rép. à
int.-Marcotte), 5767.

Le Dr Savard de Chicoutimi (rép. à Int.-Mar-
cotte), 5768.
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M. Philippe Savard (rép. à int.-Marcotte),

5768.
M. Johnny Savard, de Saint-Alexis (rép. à

int--Marcotte), 5768.
M. Hilas Tremblay, de l'Anse Saint-Jean (rép.

à int.-Marcotte), 5768.
M. Faustin Tremblay (rép. à int.-Marcotte),

5769.
M. Joseph Tremblay, de Saint-Bruno (rép. à

int.-Marcotte), 5769.
M. Alfred Gagné, du Saint-Cour de Marie

(rép. à int.-Marcotte), 5769.
Directeur du bureau de poste à Norton-Sta-

tion (King), N.-B.; (rép. A int.-Foster),
5916.

Directeur du bureau de poste à New-West-
minster (rép. à int.-sir Charles-H. Tupper),
5916.

Bureau de poste de Montréal (,rép. A int.-
Monk), 6083.

Drapeau sur les édifices publics (rép. à int.-
Foster), 6481.

Bureau de poste de Saint-Thomas (rép. A
int.-Casey), 6642.

Examen des courriers sur chemins de fer
(rép. à lut.-Montague), 6648.

Service postal dans Inverness, N.-E. (rép. A
int. -McLennan), 6648.

Lettres insuffisamment affranchies (rép. à
int.-Prior), 6657.

Ministère de l'Intérieur, subs., adminst. des
T.N.-O., asiles d'aliénés, 6717.

Privilèges d'affranchissement (rép. à int.-Da-
vis). 6809.

Alberton Harbour, I.P.-E. (rép. à int.-Mac-
donald, KIng), 6814.

Documents demandés (rép. à int.-Foster),
6817 ; (observ.), 6947.

Service postal à Provencher (rép. à lnt.-I.-
Rivière), 6945.

Guerre Sud-africaine-Déplotement de dra-
peaux sur édifices public (rép. à Int.-Fos-
ter), 7023.

Bil (n° 156) amendant la loi du service civil,
en comité, 7037 et suiv.; en comité, 7062.

Câble transpacifique, m.-Fielding pour com.
des subeides, débat, 7081.

Rivière Mispec, Saint-Jean, N.-B. (rép. à int.-
Ganong), 7155.

Transport de la malle le Newmanvile
Merrickville (.rép. A int.-Taylo.r), 7157.

Câble de la Ponte aux Outardes et de God-
bout (rép. à int.-Casgrain), 7350.

Yukon. ligne télégraphique (rép. . int.-Dom-
viWe), 7351.

Directeur du bureau de poste de Carnduff
(rép. à i.nt.-Davin), 7452.

Document demandés, ligne télégraphique, M.
Charleson, (rép. à Int.-Sir Charles Tupper),
7546.

Yukon, ligne télégraphique (aftaire Charlc--
son), rép. à int-sir Charles-H. Tupper, 7682.

Quai à la rivière au Saumon, N.-E. (rép. à
int.-Borden), 7688,

Yukon, iigne t1égraphIque, 'ro. ì. sir Cbar-
les-H. Tupper). 7688.

Bureau de poste de Pé'issier 'rép. à Int.-Mar-
cotte), 7919.

Edifice public de New-G7agow, travaux de
plomberie (rép. à int.-Bell), 7320

M. Réal Pelletier (rép. à int.-Décnsne3,
8567.

Liste des életeurs de la Pointe sux Esqui-
maux (rép. à int.-Casgrain), 8568.

Service portal à Cumberland, C A. (rép. à
Int.-Prior), 8788.
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B-111 (n° 191) modifiant la loi des postes, 1ère

lec., 9380 ; ni. pour 2e lec. et débat, 97l ;
m. pour comité (débat), 9860 ; en comité,
9872.

Service postal au >Manitoba (rap. à int.-La-
Rivière), 9574.

Emploi d'Artbur Parent (rép. à Int.-Mar-
cotte), 9576.

Levé hydrographique du port de Tatama-
gouche (rép. à int.-Bell), 9576.

Quai de l'Etat à Port-Dufferin (rép. à int.-
Taylor), 9966.

Quai à Gordon-Point (rép. à nt.-B'll, 1.F.-
E.), 9966.

Subventions vaux chemins de fer ; en comité
sur rés.-Blair, 10030, 10037, 10041.

Bureau de poste à Athens (rép. à int.-Tay-
lor), 8015.

Sacs de malle privés (observ. sur m.-Bor-
den), 8090.

Service postal à Dartmouth et Halifax (rép.
à observ. Borden', Halifax), 8032.

Documents demandés, in re lettre adressée
au Dr. Warden, (rép. à int.-Turcot), 8119.

Bill (n° 187) pour empêcher et régler les
conflits ouvriers et aider à la publication
de statistiques industrielles, m. pour 1ère
lec. (et débat), 6448. M. pour 2e lec. et
débat, 9415 ; en comité, 9439 ; 3e lec. et
adop., 9444.

Service postal à Sydney (rép. à int.-Mc-
Dougall) (Cap-Breton), 8804.

Documents demandés (rép. à M. Gillies),
9741.

Police à cheval, pour transport des malles,
9839.

Yukon, dépenses et revenus postaux (rép. â
int.-Foster, 9854.

Dépenses postales (rép. à int.-Foster), 9856.
Transport des malles de Kamouraska (rép. à

int.-Casgrain), 9857.
Directeur du bureau de poste à Round-Hill

(rép. à int.-Foster), 9857.
Traites sur la poste (rép. à int.-Clancy),

9858.
Service postal, dépenses (rép. à int.-Foster),

10368.
Dépenses sous l'autorité de l'Acte de Con-

ciliation (sub.), 10482.
Lignes télégraphiques, sub. (en dernière

épreuve), 10511.
Entreprises du gouvernement, gages des

ouvriers, motion et débat, 10564 et suiv.
Port Dufferin, Quai de (rép. à lnt.-Taylor),

10576.
Postes (subsides) :-Govvernement civil,

6130 ; employés aux caisses d'épargne,
6157; aide aux écritures, 6157;

Service postal, 8702. S. J. Carter, commis
surnuméraire au bureau des lettres de re-
but à Winnipeg, 8811. Dépenses du service
des postes dans' le district du Yukon, 8816.
Pour compléter le paiement du service des
postes jusqu'au 30 juin 1900, 8817.

Police à cheval, pour transport des malles,
9839 ;

Yukon, service postal, budget supplémen-
taire, 10331 ; gouvernement civil, 10339,
10340, 10341. Ministère des Postes (der-
nière épreuve), 10493 ; bureau de poste,
10516.

Ministère des Travaux publics (subsi.bs)
Meubles et fourniture, nouvelle eile de l'hô-
tel du go!vernement, 7871 ; Rideau-Hall,
pour macadamcier l'avenue à neuf, 7872 ;
Windsor Harbour, barrages et déviation, di-
gues et approfondissement du chenal de la

MULOCK, Hon. William-Suite,
rivière Avon (réparations), 7872 ; brise-
lames de Cape Cove, réparations urgentes,
7872 ; brise-lames de Comeauvile, répara-
tions, 7873 ; ports et rivières, I.P.-E., jetée
de China-Point, à voter de nouveau, 7873 ;
glissoirs et estacades, région du Saint-
Maurice, travaux de reconstruction et
d'amélioration aux barrages flottants entre
les Grandes-Piles et Trois-Rivières, 7873 ;
ponts et chaussées, pont sur la Saskatche-
wan, à Edmonton, T.N.-O., 7874 ; -lignes
télégraphiques terrestres et sous-m!-arines,
golfe Saint-Laurent, etc., ligne entre Mar-
garee et Mabou, 7874 ; (lignes télégraphi-
ques, C.A., ligne auxiliaire de Cap Beale et
Carmanah à Victoria, par voie du prolon-
gement de la ligne French Creek-Alberni
jusqu'à la côte sud-ouest de l'île de Van-
couver, 7874 ; loyers, combustible et éclai-
rage des édifices publics, territoire du Yu-
kon, 7875 ; rivières Lewes et Yukon, amé-
$iorations, y compris aýllocation à M. J. C.
Taché, 7876 ; frais d'exploitation, lignes té-
légraphiques Bennett, Dawson et Atlin,
7880 ; frais d'administration du miastère,
7885 ; travaux publics imputables sur le
capital-édifices publics, Ontario, édifices
militaires d'Ottawa, nouveaux magasins,
7885 ; havres et rivières, Québec-chenal des
navires du fleuve Saint-Laurent, 7886 ; ha-
vres et rivières, Ontario-rivière à La Pluie,
écluses et barrages, 7900 ; Digby, bureau de
de poste, de douane, etc., 7910 ; Spring-
hill, édifice public, 7918 ; salle d'exercices
millaires à Brockville, 7957 ; à Kingston,
7957; à London, 7957 ; édifices publics à
Sarnia, 7958 ; bureau de poste de Wood-
stock, 7967 ; édifices publics-bureau des
titres de biens-fonds de Régina, résidence
du lieutenat-gouverneur, améliorations,
7967 ; bureau de poste à Kamloops, 7968,
édifice public de Nelson, 7968 ; édifice pu-
blie de New-Westminster, reconctruction,
7970 ; édifice pubic de Rossland, 7970 ; édi-
fiecs publics en général, 7970 ; stations
agronomiques, nouveaux édifices et amélio-
rations, 7971 ; édifices publics à Ottawa, et
réparations et entretien, 7973 ; travaux pu-
blics, imputables sur le revenu-édifices pu-
blies-Rideau-Hal, améliorations, répara-
tions et entretien, 7978 ; édifices publics à
Ottawa, chauffage et salaires des chauffeurs
et mécaniciens, 7979 ; édifices publics à Ot-
tawa, gaz et éclairage éleetrique, y compris
chemins et ponts, 7979 ; édifices publics fé-
déraux, loyer, 7980 ; eau, 7980 ; rayons en
acier pour ministère de l'Agriculture, 7981
Ingonish, North-Bay, brise-lames, 7981
New-1-arbour, brise-lames, 798 ; Rivière
John, quai, 7983 ; phares et rivières de '1le
du Prince-Edouard---China-Point-recous-
truction de la jetée d'amont, 7984 ; Campo-
bello, N.-B. (WMloa's Beach) réparations
au brise-!ames, etc., 7986 ; perc-eption des
droits sur glissoirs et estacades, 8096 ; li-
gnes de té?égraphe entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre-ferme, 8096 ; loyer,
chauffage et éclairage des édifices publics,
territoire du Yukon, 8099 ; amélinrations
aux rivières Lewes et Yukon, 8100 ; aug-
mentation à T. F. McLaughlin, 9917 ; nou-
veau magasin militaire à Ottawa, 9917 ; ra-
pides de Saint-André, Rivière Rouge, 9918 ;
bassin de radoub de Lévis, prolongment-
port de Montréal, travaux en aval du cou-
rant Sainte-Marie-Port-Col.borne, améliora-
tions du port, 9918 ; Halifax, nouvel édifice,
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9930 ; Liverpool, édifice public, 9934 ; Saint- nord, achat des droits ny
Jean, N.-B., dépôt des émigrants, 9935. ment du barrage, 10296 C
imputa,ble sur le revenu:-Edifices publics, paration, 10296 port de P
Québec, édifice public, Buclingham, 9935 ; tion au brise-lames et dra
Victoriaville, édifice public, 9935 ; Chicou- de Toronto, travaux à 1'
t<imi, édifi::e public, 9936 ; DrummondviNe, 10297 détournement de la
édifice public, 9936 ; Québec, cartoucherie, 10299 Brant, amélioration
.aminoir, 99136 ; Hoche'aga, édifice public,
9937 ; Granby, édifice public, 9938 ; Brock- gage, 10300 Port Burw
ville, salle d'exercices, 9941; Deseronto, édi- 10300 ; Port Stanley, quai,
fice pub:ic, 9943 ; Sarnia, édifice public,. ton, quai, 10311 havre
9944 ; Picton, édifice public, 9944 ; Toronto, construction du brise-lame
bur"au de poste, améliorations. 9944 ; To- Meaford, dragage et pi
ronto-Jonctirn, édifice public, 9946 ; Torron- de Colingxood, améliorat
to, douane et bureau d'inspection, pavage, Sainte-Marie, amélioration
9948 ; Ottawa, bureau des douanes, ameu- Little-Curr1nt, améliorati
blemeat,9948 ; Kingston, collège militaire, nord, 10316 ; Port Findî
édifice additionnel, 9949 ; Windsor, salle rivière Ottawa, barrage a
d'exercice-s, 9949 ; Rideau-Hall, protection pides du Long Sault, 101
contre le feu et réparations, 9949 ; Saint- Nationdu sud, amélioratio
Thomas, salie d'exercices, 9951; Territoires 10317; Lac Manitoba nou
du Nord-Ouest-Daim-Rouge, palais de, jus- 10317 ; dragage, petit ch
tice, géôle, bureau des terres, 9952 ; Prince- Dauphin, abaissement d
A'bert, puits artésien, etc., 9953 ; Régina, rivière Fraser, amétiorali
édifices du gouvernement du N.-O. et rem- pro:ct, US31 ; Ontario
bourse:nent de frais de réparage, etc., au vA outillage de dragage,
gouvernennt des Territoires, 9953 ; édi- Joachins, reconstruction,
fices publics fédéraux et salaires, 9953 ; pont de la rue Maria sur
construction de salles d'armes, 9954 ; minis- construction, 10319 ; Porta
tère de l'Intérieur, casier en acier avec ti- reconstruction, 10319 ; Bat
roir, 9955 ; Anse de Livingstone, pour ter- perstructure, 10319 ; ligne
miner quai, 9956 ; Blue Rock, brise-lames, rive nord du Saint-Laure
réparation, 9956 ; Gabarus, brise-lames, 10319 lignes téégrap
9956; Ecum-secum,, quai, 9956; New-Harbour 10,320 Colombie Anglais
brise-lames, 9957 ; Lac Porter. dragage, ment à l'honorable Alex.
brise-lames, 9957 ; Lunenburg, N.-E., dra- portrait de Sa Majesté la
gage, etc., 9958 ; Broad-Cove, N.-E., brise- pointements, personnel
lames, réparations, 9958 ; jetée de Pinette, l'architecte en chef et
I.P.-E., réparations, 9958 ; Wood-Island, chef, 10321 ; ligne téégrn
I.P.-E., brise-lames du sud, prolongement, nelle A Atlin, C. A., 1032
9959 ; Anse au Canot, brise-lames, 9959 ; télégraphiques, 10323 ; p
Anse de Campbell, brise-lames, reconstrue- ponts, 10323 ; construction
tion, 9960 ; jetée d'Annanda.1.e, reconstruc- bis, revenus, loyers et
tion, 9960 ; Souris, Pointe-Knight, brise- 10323.
lames, consolidation, 9960 ; port de Summer-
side, brise-lames, 9960 ; Dipper Harbour, McALISTER, John (Ristigouche
N.-B., brise-lames, 9961 ; Chance Harbour,
N.-B., brise-lames, 9962 ; Dorchester, Bil (no 73) concernant la c
N.-B., brise-lames, 9962 ; Campbell- min, de fer de Rîstigouc
ton, N.-B., qu'l prolongement et ré- 1ère lec., 1629 ; 2e lec.,
paration, 9962 ; Côteau du Lac, Québec, 3360 ; M. Pour 3e lec et dé
quai sur le canal Soulanges, 10164 ; Les 3406.
Cèdres-quai sur le canal Soulanges, 10180 ; Volontaires du N.-B. au Si
havres, traverses et caisson Isolé de Maria, 2179.
10261 ; quai près du pont de la rue Maria, Télégraphe A Belle-Isle (i
10268 ; rivière Saguenay, dragage, 10272 ; Bil (no 70) constituant et
Saint-Jérôme, Lac Saint-Jean, quai, 10274 ; compagnie du chemin de
Chicoutimi, quai, réparations, etc., 10274 ; courte de Gaspé, observ. s
IlIe Verte, quai, extension, hangar, etc., té, 2984; en comité, 3009,
10274 ; Lac Témiscouata, piliers de débar- LI (n0 148, du Sénat) Inti
quement, 10275 ; Saint-Roch des Aulnales, cernant la compagnie de
quai, 10275'; rivière du Sud, protection aux de l'Atlantique au lac Su
berges. 10276 ; Cap Sanité, quai, 10376 ; ri- 4671 ; 2e lec., 4745.
vière Batiscan, dragage, 10277 ; rivière Ya- Bil (n0 108) autorisant le
masîa, indemnité pour barrage et écluse, brevets à faire droit A
10277 ; rivière Richelieu, estacade à Saint- débat sur m. pour com., 5
Jean, 10283 ; Saint-Lambert, mur de protec- Bil (no 165, du Sénat) relut
tien en -coffrage, 10284 ; quai de Graham, du pont &3 Montreal, lé
Vaudreuil, pour compléter, 10287 ; Coteau- lec., 6022.
Landing, dragage, 10288 ; rivière Chateau- Bil (n0 164, du Sénat) relut
guay, dragage, 10292 ; rivière Gatineau, de chemin de fer "Grea
protection côté est, 10292 ; Hull, débarca- lec., 5903 2e lec., 6022.
dère, 10293 ; Greece's Point, quai, 10293 ; Pcheries, subs., (ohserv.),
Sorel, brise-:ames, 10294 ; Grande-Vallée, Ministère des Douanes, sub
jetée, 10294 ; Sarnia, dragage, 10294 ; Port- penses éventuelles dans
Hope, dragage et réparation, 10295 ; Lau- suiv.
caster, quai, 10296 ; Rivière Nation, bras Port de Chippegan, sub., 7

erains et enlève-
shawa, quai, ré-
ickering, répara-

gage, 10279 ; port
entrée de l'est,
Don et dragage,

s au port, 10299 ;
r-nité pour dra-

ell, amélioration,
10302 ; Leaming-

de Goderich, re-
s, 10311 ; port de
tls, 10313 ; havre
ion, 10314 ; Sault
du havre, 10316 ;

on du chenal du
ay, quai, 10316 ;
u-dessus des ra-
6 ; rivière de la
n de la décharge,
velles décharges,
enal, 10318 ; Lac
u niveau, 10318 ;
on du chenal, et
et Québec, nou-
10318 ; pont des
10319 ; Ottawa,

canal Rideau, re-
ge-du-Fort, pont,
tleford, pont, su-
télégraphique sur
it, proilongement,
hiques, Ontario,
e, 10320 ; monu-

Mackenzie, 10320 ;
Reine, 10320 ; ap-
des bureaux de
de l'ingénieur en
phique, de Ques-
2 ; Yukon, lignes
istes, chemins et
s et travaux pu-
frais d'entretien,

ompagnie du che-
lie et de l'Ouest,
1921 ; en comité,
bat, 3403; Se lec.,

id-africain (lnt.),

t.), 2441.
corporation la

fer de la ligne
ur m. pour comi-
3200, 3360.

tulé : " Acte con-
chemin de fer de
périeur, 1ère lec.,

commissaire des
J. W. Anderson,
172.
if à la compagnie
re lec., 5903 ; 2e

if à la compagnie
t-Eastern ", 1ère

5972
s., salaires et dé-
Ontario, 6101 et

988.
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MeALISTER, John--Suite.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8925.

St-Jean, N.-B., depôt des immigrants, sub.,
9935.

Campbellton, N.-B., dragage, sub., 9963.
Chemin de fer Intercolonial, expédition de

bardeaux (int.), 10103.
Bill (n° 193) autorisant l'octroi de certaines

sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés, m.-Blair pour
Se lec.; débat, 10260.

Hêvres, traverses et caisson isolé de Maria,
(sub.), 10263.

Quai près du pont de la rue Maria (sub.),
10272.

Listes électorales des provinces (sub.), 10395.
Chemin de fer Intercolonial--Ainélioratioi

du service (sub.),débat, 10428.

McCARTHY, Leighton Goldie (Simeoe-nord)
Infraction à la loi relative aux droits d'au-

teur (Bill no 15), lère lec. 315.
Départ du général Hutton (observ.), 331.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(sur m.-Fielding), 1157.
Port de Collingwood (int.), 1447.
Transport du grain à la mer (ni.-Bennett),

débat, '2783.
Bill (no 166, du Sénat) eqnstituant en corpo-

ration la compagnie de pulpe et de papier
de l'Amerique-Britannique du Nord, 1ère
lec., 5903 ; 2e lec., 6635 ; 3e lec., en comité,
8516.

Bills d'intérêt privé, m. pour prolongation
du délai de présentation, 6277.

Bills (n° 137) pour amender le code pénal de
1892, en comité, 6355.

Exercices militaires annuels (sub.),débat,
8348.

Bill (n° 189) modifiant la loi concernant les
juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2e lec.), 9174 et suiv.

McCLEARY, William (Welland).
Le général Hutton et le lieut.-col. Hughes

(m.-Domville, observ.), 600.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(sur m.-Fielding, 11S9.
Parc des Chutes Niagara, Port Erie (int.),

3177.
Transport du grain à la mer ((m.-Bennett,

débat), 2768.
M. Peter Currie (int.), 3253.
Caral Welland-Explosion de 'dynamite (ob-

serv.), 4151, 4256.
Destruction des fabriques de papier-Suspen-

sion projetée des droits (observ.), 4815.
Prohibition du trafic des spiritueux (débat

sur m.-Douglas pour amend.), 9104.

McCLURE, Firman (Colchester) :
Travaux de la Chambre (débat sur m.-Lau-

rier), 1036.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(m.-Fielding, débat), 1067.
Prohibition du tafic des spiritueux (m.-Flint,

débat), 4101.
Bill (n° 114) concernant la compagnie de

l'hôtel de Toronto, en comité 4973.
Elections de Brockville et Huron-Ouest (sur

m.-Fielding pour com. des subs., et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat),
5532. •

Bill (n° 137, du Sénat) pour modifier le
code pénal de 1898, en comité, 5939.

McCLURE, Firman-Suite.

Bill (no 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8137.

Prohibition du trafic des spiritueux (débat
sur m.-Flint), 9083.

McCORMICK, Geo. (Muskoka et Parry Sound)

Perquisitions chez M. J. H. Osborne, de Ut-
.terson, Ont. (int.), 8479, 8567.

McDOUGALL, Hector F. (Cap-Breton):

Chemin de fer Intercolonial, service des
voyages (observ.), 3057.

Service défectueux du bureau de poste de
Sydney (int.), 3166.

Chemin de fer Intercolonial-Division du
Cap-Breton (int.), 3167.

Commodités de chemin de fer à Sydney (int.)
3167.

Transport du fret sur Intercolonial, délai
(observ.), 3256.

Emigration aux Etats-Unis (int.), 3318.
Budget (m.-Fielding pour com. de voles et

moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat), 4576.

Chemin de fer Intercolonial-Communica-
tions de la Chambre de Commerce de
Sydney au sujet du, 4675.

Droits sur le tabac (débat sur m.-Gillies),
4766.

Question de privilège-Articles du " Morn-
ing Chronicle " et du " Daily Record," de
Sydney, N.-B., 5028.

Service postal entre Port Mulgrave et Saint-
Pierre (observ.), 7458.

Secours distribués à des Métis dans le dis-
trict de la rivière aux Bouleaux (subs),
7535.

Chen:in de fer Intercolonial, horaire (int.),
7544.

Chemin de- fer Intercolonial, taux de trans-
port (observ.), 7633.

Compartiments frigorifiques dans les stea-
mer, sur les chemins de fer, aux entrepôts
et aux beurreries, (sub.), 7663 et suiv.

Wagon du Gouverneur général, éclairage
électrique (sub.), 8971 et suiv.

Service postal à Sydney (int. et observ.),
8802.

Service postal (sub.), 8816.
Chemin de fer Intercolonial, accroissement

des facilités sur la ligne (sub.), débat, 8832
et suiv.

Rotondes supplémentaires sur de chemin de
Rocky Lake (sub.), 9484 et suiv.

Embranchement, manufacture de coton
d'Halifax (prolongement, sub.), 9488 et
suiv.

Agrandissement à Sydney (sub.), 9490 et
suiv.

Pour changer barres d'attelage aux wagons
à marchandises (sub.), 9509.

Pour nouveaux agrandissements et facilités
de trafic sur le parcours de l'Intercolonial
(sub.), 9511 et suiv.

Lieutenant Foyle (int.), 9522.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la

loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes (m. pour
amend.), 9532.

Démission du lieutenaut Foyle (débat, sur
m.-Fielding pour com. des subsides), 9535.

Canaux (sub.)--Imputable sur perception du
revenu, réparations et frais d'exploitation,
9555.
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McDOUGALL, Hector-Suite.
Chemin de fer Intercolonial-Imputable

la perception du revenu (sub.), 9556
suiv.

Ministère des Douanes (sub.), prov. de
Nouvelle-Ecosse, 9558 et suiv.

Service à la vapeur entre Halifax, St-Je
Terreneuve et Liverpool (sub.), 9633.

Service à la vapeur pour la saison de 1
entre Bad-lec, Grand-Narrows et Iý
(sub.), 9648 et suiv.

Service à la vapeur entre Prt-Mulgrave
Arichat, Canso, Port-Hood, Margaree
Chéticanp (sub.), 9653.

Listes électorales, dépenses casuelles (sul
96.58 et suiv.

Démission du lieutenant Foyle, dem. de r
port, 973S.

Pilotes du port de Louisbourg, destitut
des (int.), 9738.

Industrie houillère au Canada (obser
9767.

Indemnité à E. W. Armstrong pour bless
(sub.), 9829 et suiv.

Voie -d'évitement sur l'Intercolonial (in
9852.

McGREGOR, William (Essex-nord):

Bill (n° 122) concernant la Compagnie
chemin de fer du lac Erié et de la rivi
Détroit, 1ére lee., 2810 ; 2e lec., 3018
lec. en comité, 4074.

Bi'll (n° 9) pour faciliter le drainage des p
priétés appartenant aux chemins de fer,
bat sur m.-Casey pour 2e lec., 4791.

Bill (n0 186, du Sénat) concernant la Com
gnie -de chemin de fer et de houille de
vallée du Daim, 1ère lee., 8567 ; 3e lec.
comité, 9444.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la
re'eative à l'élection des membres de
Chambre des communes, en comité, 890E
suiv.

Fleuve Saint-Laurent, bouées à gaz, s
8936.

McHUGH, George (Victoria-ouest, div. sud)

B-111 (n0 118) concernant la Compagnie de c
min de fer de Timagami, 1ère lee., 2810
lec., 3017 ; 3e lec. en comité, 7583 ; m. p
rejet du 1er amend., 882.

Budget-M.-FidIding pour com. de voies
moyens de prélever subsides, et ame
Tupper, débat, 4500.

McINERNEY, George-W. (Kent, N.-B.):

Listes é'lectora:es du N.-B. (lnt.), 432.
Epoques de la pêche au homard (int.), 432
Guerire Sud-africaine, les contingents ca

diens (résolution-Fielding, débat), 529.
Travaux de la Chambre (débat sur mo

Laurier), 1037.
Remaniement des comtés, motion-Mulock,

bat), 1260.
Achat de rails d'acier par le ministère

Chemins de fer et Canaux (Int.), 2811.
Homard-Pêcheries (observ.), 4734.
Yukon-Administration, sur m.-Fielding p

com. des subsides, débat, 6431.
Bil (n0 133) pour refondre et modifier la

relative à l'élection des membres di
Chambre des communes, en comité, 8
8909 et suiv.

McINNES, William Wallace Burns (Vancouver) :
sur B+ll (n0 5) modifiant la loi du cens électoral
et de 1898, 1ère lec., 80.

Rapport dlu commissaire Rothwell (int.), 293.
la Liste des électeurs des districts urbains de

Vancouver et de Victoria (lot.), 426.
an, Réclamation de M. William Beaumont (int.),

427.d
900 Bi (n0 95) concernant la compagnie du che-
Dna min de fer de Brandon et du Sud-ouest,

1ère lec., 465; 2e lie., 584; 3e lec, en comité,
et 2767.
et Bill (n0 26) concernant la Compagnie du che-

min de fer Kasîn et Lardo-Duncan, 1ère
a, lec., 465 ;2e lec., 584 3 e lec., en comité,

1714.
ap- Bill (n0 27) à l'effet d'imp:>ser certaines res-

ýtrictions sur l'immigration, 465.
ion Immigration chinoise (int.), 584.

Travail des aubains dans la Co'ombie An-
v.), glaise (int.), 592.

Min-es sur les réserves des sauvages (lot.),
ure 593.

Bill (no 47) concernant le travail dans les
t.), mines, ère lec., 732.

Bili (a' 66) concernant la Compagnie dii che-
min de fer de la Vallée de la Cowichan,
1ère lec.. 1362 ; 2e hlec., 1716 ; Se lec. en co-
mité, 2767.

du Rappcrt du commissaire Chute, tiavaileurs à
ère Sbccan (int.), 1775.

Se Compagnies de prêt (int.), 3024.
Le dragueur "Mud Lark (int.), .1024.

,ro- Troublcs ouvriers dans Socan (int.) 3028.
dé- Bil (n0 35) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de Comox à
pa- Cap Scatt, en comité, 3407, amend. prop.

la en comité, 3429.
en Tran;ýport de la malle entre Vancouver et Na-

naemo, 3430.
loi
la McINTOSH, John (Sherbrooke»):

8 et Question de privilège, Sir Charles Tupper-

ab, Article du " Free Press ", de Winnipeg,
ub., 195.

Bill (n. 21) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Hererord, 465 ;2e lec.,
584 ; 3e lec., 1495.

he- McISAAC, Coln-F. (Antigonish)
; 2e
our Bit (n0 23) cnnstituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer d'Alaska-Yu-
et kon. 465.

nd- Bill (n0 175, du Sénat) constituant en cor-

.. E.

taon pg d m

dé- Quai de West-Point (!n.), 2147.

des McLENNAN, Roderick R. (Glengarry)
Guerre Sud-africaine-Punition d'un soldat

(observ.), 4454.
our Pêcheries de homards (délai), 4741.

Canal Lachine-Construction d'une porte de
loi pont-volant (su., débat), 8555 ,
la Prohibition du trafic spiritueux (débat sur

851, m.-Douglas pour ansend.), 9094.
Brockville, salle d'exercices (sub.), 9943.

-7--
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McLENNAN, Roderick R.-Suite.
Toronto Jonction, édifice public (sub.), 9946

et suiv.
Subventions aux chemins de fer (en comité

sur résolution-Blair), 10021, 10025 et suiv.
10052.

McLENNAN, A'gus (Inverness)

Transport du fret sur l'Intercolonial, délai
(observ.), 3269.

Pêcheries, sub. (observ.), 5973.
Ministère des Douanes, sub., salaires et dé-

penses éventuelles à la Nouvelle-Ecosse,
6097.

Service postal dans Inverness, N.-E. (int.),
6648.

Etablissement de pisciculture à la rivière
Dunk, I. P.-E. (int.), 7688.

Ports et rivières en général (sub.), 8007.
Chemin de fer Intercolonial, service de la

section du Cap-Breton (sur m.-Sir Charles
Tupper, observ.), 8021 et suiv.

Wagon du Gouverneur général, éclairage
électrique (sub.), 8978 et suiv.

Démission du lieutenant Foyle (débat, sur
m.-Fielding pour com. des subsides), 9534.

Communication à la vapeur entre Port-Mul-
grave et Saint-Pierre (sub.), 9651.

Indemnité à E. W. Armstrong pour blessure
(sub.), 9831.

McMILLAN, John (Huron-sud)

Bill (n° 10) modifiant la loi relative aux
poids et mesures, 1ère lec., 165.

Remaniement des comtés (m.-Muloock, dé-
bat), 1264.

Exportation de fromage en Grande-Bretagne
(tnt.), 1865.

Exportation de beurre en Grande-Bretagne
(tnt.), 1866

Exportation de lard du Canada en Grande-
Bretagne (int.), 1866.

Exportation de grain du Canada en Grande-
Bretagne (lnt.), 1867.

Directeur de la poste de St-Tbomas (int),
1871.

Commerce privilégié avec la Grande-Bre-
tagne (débat sur ni.-Fielding et amend.-
Russell), 2324.

Fil d'engerbage, pénitencier de Kingston
(tnt.), 2387 ; idem., matière première (int.),
2729, (tnt.), 2742.

Exportation de bestiaux, de moutons et de
chevaux (int.), 2728.

Exportation dans le Sud-africain (int.),
3248.

Phares et service côtier (sub.), entretien et
réparation des phares, ,651.

Burget (m.-Flelding pour com. de voies et
moyens di prélever subsides, débat, 3666.

Bill (n° 110) modiflcant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4689, 4829, 6950 et suiv.;
7158 et suiv.

Bill (n 9) pour faciliter le drainage des
proprietés appartenant aux chemins de fer
(débat sur m. pour 2e lec.), 4781.

Bill (n° 127) concernant la marque des coli
contenant pommes et poires pour l'export,.
en comité, 5149, 5853.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur
résol.-Bennett), 9220. %

Bill (n° 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer, en comité, 9397 ; motion
pour amendement, 9414.

McMULLEN, James (Wellington-nord) :
Acte relatif aux élections fédérales, Bill (n°

29) de M. Britton (observ ), 468.
Transport du grain (m.-Bennett, débat), 501.
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de

Kingston (int.), 773, (int.), 1105.
Travaux de la Chambre (sur n.-Laurier),

1020.
Remaniement des comtés (m.-Mulock, dé-

bat), 1207.
Désordres à Montreal (débat), 1339.
Renainement des comtés, en comité sur bill

n° 13, 1386 ; idem, débat Eur motion pour
3e lec., 1594.

Nombre de bureaux de poste au Canada
(int.) 1594.

Parcours des malles au Canada (int), 1460.
C. F. I., embranchement de St-Charles (int.),

1728.
Service de la poste dans l'armée (int.), 1743.
Loi du cens électoral (int.), 1883.
Arbitres pour dommages sur le canal de la

vallée de la Trent (int.), 1885.
Mandats du Gouverneur général (int.), 1884.

.Accroissement de la dette publique (int.),
1885.

Dépenses effectuées par le gouvernement ac-
tuel pour les canaux (int ), 1885.

Commerce privilégié avec l'Angleterre (m.
Motions non combattues, débat, 1900 et suiv.

pour com. des subsides et am.-Russell),
2088 et suiv., 2095 et suiv.

Collège Militaire Royal-Major général
Cameron (int.), 1965, 2147.

Canaux du St-Laurent (int.), 2147.
Question de privilège, M. Bergeron, article de

" La Patrie," 2216.
Bill (n° 105) modofiant l'Acte au cens élec-

toral de 1898, 1ère lec. et débat, 2336.
Affaire Onderdonk, chemin de fer du Paci-

fique (!nt.), 2347.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'Etat, débat (sur m.-Mulock), 2476.
Vente de spiritneux-Acte de 1883 (int.),

2814.
Bill (n° 70) constituant en corporation la

compagnie de chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé (observ. sur m. pour am.),
2987.

Lieut.-col. White, cours d'officiers d'état-ma-
jor, débat, 3090.

Privilège d'affranchissement (observ.), 3600.
Droits sur les instruments aratoires (observ.

sur int.-McMullen), 3630
Phares et service cAtier (sub.).-Entretien et

réparation des phares. 3645 et suiv.
Prohibition du trafic des spiritueux (m.-

Flint, débat), 4133.
Documents demandés (débat), 4160, 4177.
Budget (m.-Fielding pour com. de voies et

moyens de prl5ever sub., et motion-Tupper
en amend., débat), 4177.

Bill (n° 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer (sur m. pour 2e lec., dé-
bat), 4697.

Bill (n° 9) pour faciliter le drainage des pro-
priétés appartenent aux chemins de fer,
débat sur in. pour 2e lec., 4790

Bill (n° 29) modifiant l'Acte relatif aux élec-
tions fédérales, débat sur m.-Britton pour
2e lee.). 4805.

Destruction des fabriques de papier-Suspen-
sion prcjetée des droits (observ.), 4816.

Membres du parlement nommés à des emplois
publics (lut.), 4911.

Exposition de Paris, échantillons canadiens
exposés le dimanche (observ.), 5043.

lvii
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McMULLEN, James-Suite.
Paiements aux députés de Toronto (int.),

5908, 6076.
Ministère des postes, sub.-Frais d'adminis-

tration, 6155.
Bill (n° 115) constituant en corporation la

compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada (sur m.-Clarke
pour amend.) 6628.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitzpatrick
pour 2e lec., débat, 6755.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence (dé-
bat), 6906, (sur m.-Monk pour coin. spé-
cial), 7598.

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 6956, 7161.

Bill (n° 168) amendant la loi des brevets, m.
pour 2e lec., débat, 6964.

Ministère de l'Intérieur, sub.: T. G. Roth-
well et P. G. Keyes, G. U. Ryley et J.
White, 7859.

Milice-Collège militaire royal, Kingston
(sub., débat), 8391.

Bill (n° 187) pour empêcher et régler -les
conflits ouvriers et aider à la publication
de statistiques industrielles (débat sur -m.-
Mulock pour 1ère lec.), 8456.

Service postal (sub.), débat, 8732, 8806.
Bill (n° 189) pour modifier lo loi concernant

les juges des cours provinciales (débat sur
mn.-Fitzpatrick pour 2e lec.), 9170 et suiv.

Bill (n° 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer, en comité, 9403 et suiv.

Voies de garage à Stellarton (sub.), 9497 et
suiv.

Ministère de l'Intérieur-Immigration-Ap-
pointements des agents et employés (sub.),
9701.

Bill (n° 191) amendant la loi des postes, en
comité, 9887.

Subventions aux chemins de fer (débat sur
m.-Blair pour com.), 9986 ; en comité,
10031.

Canal Cornwall-Paiement d'intérêt à la
Gilbert Dredging Coy. (sub.), 10237.

Hâvres, traverses et caisson isolé de Maria
(sub.), 10264.

Compte rendu officiel des Débats (sur m.-
Champagne pour adoption du 6e rapport
du comité des Débats), 10358.

Chemin de fer Intercolonial, amélioration du
service (sub., débat), 10435.

McNEILL, Alexander (Bruce-nord)
Régiment Leinster (int.), 81 ; observ.),

159, 259 et suiv.
Départ du général Hutton (observ.), 330.
Offre de mettre garnison dans Halifax (int.),

930.
Guerre Sud-africaine-Garnison d'Halifax

(nt.), 584, 1110.
Câble transpacifique (observ.), 811.
Travaux de la Chambre, sur m.-Laurier, 1025.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(sur M.-Fielding), 1146, (int.) 1195. Vides
dans les régiments canadiens (int.), 1369.

Garnison d'Halifax (int.) 1193.
Remaniement des comtés (m.-Mulock, dé-

bat), 1252.
Désordres à Montréal (débat), 1269.
Remaniement des comtés, Bill n0 13, débat

en comité, 1423 ; sur motion pour 3e lec.,
débat, 1542.

Bill (n0 59) pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1639, en comité, 1988 et suiv.

McNEILL, Alexander-Suite.
Question de privilège (compte rendu du

" Globe "), 1775.
Lieut.-col. White, cours d'officiers d'état-ma-

jor (bébat), 3114.
Industrie du sucre de betterave (observ. sur

m.-Montague), 3196.
Bill (n0 147) secours aux incendiés de Hull

et d'Ottawa, en comité, 4469.
Budget (m.-Fielding pour com. de voies et

moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat), 4582.

Bill (n0 110) mo:lifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4689, 4831.

Bill (n0 132) moditiant la loi relative aux
chemins de fer (sur m. pour 2e lec., dé-
bat), 4699.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
de pommes et poires pour l'export. en co-
mité, 5148.

Ministère des Douanes, sub.-salaires et dé
penses éventuelles dans Ontario, 6101.

Bill (n0 155) amendant l'Acte de la, Milice,
en comité, 6497.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence (dé-
bat), 6849.

Fraudes électorales, enquête sur (observ.),
7150.

Guerre Sud-africaine - Rations d'urgence
(int.), 7351.

Bill (n0 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi delative à l'élection des membres de
la Chambre des communes, en comité,
7375, 7384 et suiv., 7397 et suiv., 8844 et
suiv., 8896 et suiv., 9117 et suiv. ; débat
sur m. pour ee lec., 9524.

Guerre Sud-africaine, analyse des rations
d'urgence (observ.), 7456, 8122.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence (dé-
bat sur m.-Monk pour comité spécial),
7571.

Colonels honoraires (int.), 8327.
Augmentation statutaire des appointements

des employés civils (int.), 8486.
Défense de l'Empire (observ.), 8880.
Défense de l'Empire et commerce privilégié

(expl.), 8983.
Prohibition du trafic des spiritueux (débat

sur m.-Flint), 9081, (débat sur m.-Douglas
pour amend.), 9098.

OLIVER, Frank (Alberta)
Départ du général Hutton (observ.), 337.
Chevaux du corps Strathcona (observ.), 475.
Guerre Sud-africaine. les contingents cana-

diens (résolution-Fielding, débat), 524,
1.140 ; en comité, sur art. 3, 1683.

Taxe des terres données à des compagnies de
chemin de fer dans les Terrtoires du Nord-
Ouest (moticn et explic.), 607.

Bill (n0 52 constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Morris et du
Portage, 1ère lec., 1096 ; 2e lec., 1673 ; Se
lec. en cmité, 2767.

Bill (n0 59) pourvnyant aux dépenses des to-
lontaires canadiens dans le Sud-africain, en
comité, 1663 et suiv.

Bill (no 35) constituant en corporation la
Ccmpagnie de chemin de fer de Comox à
Cap Scott, en comité, 3425.

Contingent Strathcona-Perte de chevaux
(int.), 3770 ; solde (int.), 3771.

Chevaux destinées à l'armée anglaise (int.),
3771.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,
débat, 4144.

Guerre Sud-africaine-Achat de chevaux
(int.), 4445.
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CLIVER, Frank-Suite.
Bill (n° 153) concernant la Compagnie de che-

min de fer d'Alberta-ouest, 1ère lec., 5524
2e lec., 5764 ; 3e lec. en comité, 6308.

Bill (no 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Mani-
toba, en comité, 5826 et suiv.; sur m.-Joly
de Lotbinière pour renvoi en com. général,
débat, 6233 ; en comité, 6325 et suiv.

Terres du chemin de fer Canadien du Paci-
fique (m.-Richardson en amend. m.-Fleld-
ing pour com. des subsides, débat), 8078.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8250.

Guerre Sud-africaine, raticns d'urgence (dé-
bat sur n,.-Belcourt pour adop. du rapport
du comité d'enquête et sur m.-Monk en
amend.), 9369.

Guerre Sud-africaine, solde supplémentaire à
la cavalerie Strathcona tint.), 9965.
imigration au Nord-Ouest (observ.). 10252.

Guerre Sud-africaine, pensions aux volon-
taires (int.), 10370 ; indemnité aux familles
(int.), 10383.

ORATEUR, M. l' (Honorable Thomas Bain,
Wentworth-sud)

Vacances, 1, 8116.
Nouveaux députés, 1.
Discours du trône-copie, 2.
Rapport des biblinthécaires, 6.
Election de M. 1crtier à Lotbinière-Certifi-

cat, 7.
Election de M. MacIntosh à Sherbrooke-Cer-

tificat, 80.
Election de M. Puttee à Winnipeg, certificat,

315.
Election de Brockville et de Huron-ouest (dé-

cision, sur m.-Borden), 423.
Privilège d'affranchissement des matières pos-

tales à Ottawa (sur int.-Taylor), 806.
Travaux de la Chambre (décision sur débat,

m.-Laurier), 1030.
Fonds consolidé (déc. sur int.-Casgrain), 2171.
Commerce privilégié avec la Grande-Breta-

gne, débat sur m.-Fielding et amend.-Rus-
sell, 2321.

Procédure à suivre pour poser questions
(observ.), 2352 et suiv.

Lieut.-col. Markham du 8e Hussards, N.-B.
(int.-Domville, déc.), 2817.

Pêcheries de homard (débat-décision), 4743.
Démission de M. W. B. McInnes, député

(commnic. de l'avis de), 5747.
Elections de Brockville et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des subsides et m.-
Borden, Halifax, pour amend., débat, déci-
sion, 5759.

Fil d'engerbage (m.-Fielding pour com. des
subsides, débat, décision, 6195 et suiv.

Bill (n° 115) constituant en corporation la
Compagnie nationale de chemin de fer de
transport du Canada, sur m.-Clarke pour
amend. (décision), 6610 ; (décision), 6640.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence (dé-
cision), 6862 et suiv., 7571, 7579.

Bills sanctionnés-Rapport, 7445.
Rations d'urgence, documents relatifs à l'en-

trée en douane. et rapport des analyses et
expériences faites à Kingston (int.-Foster),
observ. et décision, 7931.

Comités, commis surnuméraires et commis de
la session, (sub.), observ., 8192.

M. Percy Charleson et l'achat des approvi-
sionnements (décision sur déclaraticn Max-
well), 8329.

ORATEUR, M. l' (Hon. Thomas Bain)-Suite.

Bill (n° 187) pour empêcher et régler les con-
flits ouvriers et aider à la publication de
statistiques industrielles (débat sur m.-Mu-
lcck pour 1ère lec.), observ., 8468.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
cision sur amendement Bourassa, 9377.

Election de M. Bernier à St-Hyacinthe, cer-
tificat, 9415.

Message de Son Excellence (lettre annonçan,t
sanction de bills par Son Honneur le juge
Taschereau), 9523.

Droit de vote des membres de la Chambre
(décision), 9746.

Comptable-Sergents d'armes adjoints et
commis (Chambre des communes), sub.,
10396 ; commis de sessions (sub.), 10396 ;
traducteurs français (sub.), 10396 ; biblio-
thèque, M.M. Smith et Sylvain, augmenta-
tion d'appointements (sub.), 10397.

Prorogation-Avis du secrétaire du Gou-
verneur général, 10573.

OSLER, Edmund Boyd (Toronto-ouest)

Déport de général Hutton' (observ.), 333.
Transport du grain (débat, m.-Bennett), 499.
Remaniement des comtés, bill n° 13, débat

sur m. pour 3e lec., 1611.
Carabine Lee-Enfield (int.), 2140.
Distribution de carabines aux corps ruraux

(int.), 2735.
Exposition générale américaine de Buffalo

(int.), 2735.
Bill (n0 114) concernant la compagnie de

l'hotel de Toronto, 1ère lec., 2810 ; 2e lec.,
3361; en comité, 4962; Se lec. en com., 5172.

Bill (n° 147) secours aux incendiés de Hull
et d'Ottawa, en comité, 4467.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur résolution-Fisher autorisant
établissement de, 4872.

Elections de Brockville et Huron-ouest (sur
m.-Fielding pour com. des subsides, et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat),
5517.

Bill (n° 155) amendant l'Acte de la Milice, en
comité, 6492 et suiv.

PARMELEE, -Charles Henry (Shefford):
Juges-Leur transfert à Montréal (int.), 285.
Prohibition de trafic des spiriteux (m.-Flint,

débat), 4136.

PENNY, Edward Goff (Montréal, St-Laurent) :

Désordres à Montréal (débat), 1349.
Bill (n° 67) concernant la banque Jacques-

Cartier, et à l'effet de changer son nom en
celui de la Banque Piovinciale du Canada,
1ère lec., 1362 ; m. pour 2e lec., 1673.

Bill (n° 92) constituant en corporation la
compagnie Royale d'Assurance Maritime,
1ère lec., 1865 ; 2e lec., 2095 ; Se lec. en
comité, 4483.

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4824.

Bill (n0 114) concernant la compagnie de
l'hotel de Toironto, en comité, 4968 et suiv.

PETTET, William Warney (Prince Edward) :

Protection du con. de pommes (int.), 1441.
Usage de wagons particuliers (int.), 2813.
Fil métallique pour clôture sur chemin de fer

Intercolonial (int.), 3025.
Garnison d'Halifax (int.), 3026.
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PETTET, William Warney-Suite.

Subventions en terre aux chemins de fer
(int.), 4445.

Bill (n° 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5872 et suiv.

Picton, édifice public (sub.), 9944.

PATERSON, Hon. William (Grey-nord)

'iÀes cultivateurs du Nord-Ouest et la con-
currence australienne (rép.), 289.

Transport des grains entre les ports cana-
diens par les navires américains (rép.),
425, (rép.), 735.

Tableau du commerce et de la navigation du
Canada, pour année finissant 30 juin 1899,
1049.

Transport du grain (rép. à int.-Bennett),
1097.

Dodge M. B. H. (rép. à int.), 1106 ; saisie
douanière opérée par (rép. à int.-Mills),
1461.

Exportations et importations (rép. à int.),
1107.

Remaniement des comtés (m.-Mulock, débat),
1245.

Indem. Bill (n° 13) ; en comité, 1389 ; débat
sur motion pour 3e lec., 1582.

Percepteur des Douanes à Mâchoire d'Orignal
(rép. à int.-Davin), 1447.

Grain livré au port de Collingwood, saison
de 189) (rap.), 1447.

Importation d'affiches annonçant l'exposition
de Woodbridge (rép. à int.-Casey), 1721.

Droits sur les instruments aratoires (rép. à
int.-Clarke), 1726.

Exportation de fromage, de beurre, de lard,
de grain, du Canada en Grande-Bretagne
(rép. aux int.-MeMillan), 1865-6-7.

Farine exportée du Canada. (rép. à int.-
Fraser), 1869.

Exportation de fromage et de bestiaux du
Canada en Grande-Bretagne (rép. à int,-
Foster), 1ï68.

Prix du pétrole Importé (rép. à int.-Ber-
geron), 2346.

Exportation du bétail (rép. à int.-Foster),
2347.

Perception -de droits de douane (rép. à int.-
Poster), 2348.

Percentage des droits perçus de 1890 à 1899
(rép. à int.-Poster), 2349, 2438.

Guerre Sud-africaine-Régiment Royal Ca-
nadien (rép. à int.-Davin), 2386.
Percepteur Edgar H. Porter (rép. à int.-

Mills), 2386.
Le maïs (rp. à int.-Clarke), 2387.
Contrebande à Kentville, N.-B. (rép. à int.-

Mills). 2144.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'état (débat sur m.-Mulock), 2525.
Exportation de bestiaux, de moutons et de

chevaux (rép. à int.-McMillan), 2728.
Remise sur les instruments aratoires exportés

(rép. à int.-Clarke), 2733.
Importation de machines agricoles (rép. à

int.-Sproule). 2740.
Budget (m.-Fielding pour com. de voies et

moyens. débat). 2923.
Importation d'instruments et de machines

aratoires (rép. à int.-Sproule), 3018.
Importation d'instruments aratoires (rép. à

int.-Henderson), 3031, 3032.
Chariots de ferme importés (rép. à int,-Hen-

derson), 3032.
Droits sur le tabac en 1899 (rép. à int.-Gil-

lies), 3165.

PATERSON, Hon. William-Suite.
Industrie du sucre de betterove, observ. sur

m.-Montague, 3193.
Guerre Sud-africaine-Exportations dans

le Sud-africain (rép. à lnt.-McMillan), 3248.
Droits perçus sur le tabac (rép. à int.-Gil-

lies), 3249.
Perception dez douanes à Maskinongé (rép. à

int.-Marcotte), 3430.
Ports et rivières (sub.) observ., 3662.
Le " John C. Barr " au Yukon (rép. à int.-

Tupper), 3756.
Remise accordée sur bicyclettes exportées

(rép. à int.-Clarke), 3765.
Moyenne du taux de droits imposés sur les

sucres (rép. à int.-Henderson), 3766.
Exportation d'animaux aux Etats-Unis (rép.

à int.-Heyd), 4248.
Douanier à Brûlé, N.-E. 'rép. à Int. Bell),

4566.
Yulon-Demande de documents in re le

"John C. Barr" (rép. à int.-Sir C. H.
Tupper), 4820.

Acquittement du steamer " Yukoner " (rép.
à int.-Sir C. H. Tupper), 4932, 5407, 6281;
(rép. à observ. idem), 4993.

Importation de wagons et de voitures dans
l'Ile du Prince Edouard' (rép. à int.- Mar-
tin), 5414.

Douanier venant des Etats-Unis (rép. à int.-
Davin), 5415.

Douanier à Machoire d'Orignal (rép. à int.-
Davin), 5415.

Importation du fil d'engerbage (rép. à int.-
Clancy), 5909.

Documents demandés in re le " John C. Barr"
(rép. à int.-Sir C. H. Tupper), 6076.

Rapport incomplet in re steamer " Yukoner"
(rép. à int.-Sir C. H. Tupper), 6087.

Yukon-Steamer " John C. Barr " (rép. à
int.-Sir C. H. Tupper), 6646, sur m.-Field-
ing pour com. des subsides, 6683.

Yukon-M. J. E. Whiteside au ministère des
Douanes (rép. à int.-Prior), 6647.

Documents demandés (rép. à int.-Tisdale),
6822.

Bill (n° 156) amendant à la loi du service
civil, en comité, 7039 et suiv.

Importations des. Etats-Unis (rép. à int.-
Charlton), 7350.

Perception des douanes à Woodstock, N.B.
(rép. à int.-Foster), 7351.

Election de Gaspé; intervention d'un fonc-
tionnaire; débat sur m.-Fielding pour com.
des subsidies, 7607.

Compartiments frigorifiques dans les steam-
ers, sur les chemins de fer, aux entrepôts
et aux beurreries, sub. 7675 et suiv.

Remorqueurs américains touant des billes
(rép. à int.-Bennett), 7683.

Importations du Royaume-Uni et des Etats-
Unis (rép. à int.-Gillies), 7687.

Rations d'urgence (rép. à int.-Foster), 7924
dcuments relatifs à l'entrée en douane de
cette substance alimentaire (rép. à int.-
Foster, 7926; (rép. à int.-Talbot), 8480.

Animaux errants au Nord-Ouest (rép. à int.-
Davin), 8480.

Yukon, administration, sur résolution Bell
(Pictou), débat, 8646.

Ports d'Alberta et Tignish (rép. à int.-Mar-
tin), 8883.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur
résolution-Bennett), 9226).

Port Stanley. quai (sub.), 10305.
Etat du commerce canadien, sur m.-Cart-

wright pour com. des voies et moyens, dé-
bat, 10540.
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PATERSON, Hon. William-Suite.
Bill (n° 196) intitulé acte pour accorder à Sa

Majesté certaines sommes d'argent pour
faire face à certaines dépenses du service
public pour les exercices expirant le 30
juin 1901, 1ère lec., 2e lec., en comité géné-
ral, Se lec., et adoption, 10564.

Douanes (subsides) :-Frais de gestion, 6069
et suiv., 6090 et suiv.; salaires et dépenses
éventuelles à la Nouvelle-Ecosse, 6092 ; au
Nouv.-Brunswick, 6097 ; dans Québec, 6099 ;
dans Ontario, 6100 ; au Manitoba, 6103 ;
dans les Territoires du Nord-Ouest, 6111 ;
à la Colombie Anglaise, 6113 ; dépenses im-
prévues, 6115 ; appointe:nents et frais des
douaniers. commission des douanes, etc.,
6115 ; divers, 6116; montant supplémentaire
pour statistiques des importations et ex-
portations, 6274.

Province de la Nouvelle-Ecosse, subsides
(suite), 9558; évaluateurs fédéraux et fonc-
tionnaires spéciaux, augm. d'appointements,
10483.

POPE, Rufus Henry (Compton):
Revolvers pour les contingents (int.), 284.
Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens

(m.-Fielding. débat), 1074.
Pavinus Champagne (int.). 3028.
Glissoirs du gouvernement à Ottawa, pale-

maître des, (int.), 3029.
M. Zono Trudel, (Int.) 3029.

POUPORE, William Joseph (Pontiac)

Bill (no 45) acte concernant la compagnie du
chemin de fer de Jonction de Pontiac au
Pacifique (1ère lec.), 644; 2ème lec., 998
Se lec., en comité, 2652.

Transport des céréales à l'océan, (motion
Bennett, débat), 837 et suiv.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
m.-Fielding, débat, 1093.

Barrages à Roche 'Fendue et Calumet (int.),
4082.

POWELL, Henry A. (Westmoreland):
Travaux de la Chambre, débat sur m.-Laurier,

1039 et suiv.
Transport du grain à la mer, débat sur m.-

Bennett, 3225.
Transport du fret sur l'Intercolonial, délai

(observ.), 323.
Chemin de fer Intercolonial, chemin de fer

Canadien du Pacifique et chemin de fer du
Grand-Tronc. Voyageurs et fret (int.),
3430.

Privilège d'affranchissement (observ.), 3608.
Phares et service côtier (sub.)-Entretien

et réparation des phares, 3650.
Intercolpnial-Réclamation du chemin de fer

Canadien du Pacifique et du Grand-Tronc
contre ce chemin (int.), 3767.

Garnison d'Hal.ifax-Approvisionnement de
viandes (int.), 4563.

Guerre Sud-africaine, achat de foin par le
gouvernement anglais (int.), 4927.

Médailles relatives à l'invasion fénienne et
leur distribution au Nouveau-Brunswick
(int.), 5033.

Bill (n° 11) acte modifiant l'Acte relatif au
pilotage (en comité), 5095 et suiv.

Traverses de chemin de fer sur l'Intercolonial
(int.). 5255.

Bill (n0 137, du Sénat) pour modifier de nou-
veau le code pénal de 1892, en comité,
5271 et suiv., 5715 et suiv., 6354.

POWELL, Henry A.-Suite.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des sub. et sur m.-
Borden (Halifax) pour amend., (débat),
5344, 7510.

Bill (n° 141) concernant le commerce de grain
dans le district d'inspection du Manitoba,
en comité, 5785 et suiv.

Pêcheries, subvention (observ.), 5950 et suiv.
Entrepôts frigorifiques pour la boitte, sub.

(observ.), 6014 et suiv.
Chemin de fer Intercolonial-Fret transporté

à Montréal (int.), 6077.
Ministère des Douanes, sub. : Salaires et dé-

penses éventuelles au N.-B., 6097.
Fil d'engerbage, m.-Flelding pour com. des

subsides, débat, 6250 et suiv.
Pénitencier de Klngston, sub.: 6478.
Bill (n0 133) à l'effet de refondre et de modi-

fier la loi relative à l'élection des membres
de la Chambre des communes, en comité,
7314, 7380 et suiv., 8864, 8890 et suiv., 8926.

Question de privilège, article du " Daily
Patriot," de Charlottetown, 7807.

Port de Chippegan, jetée, sub., 7988 et suiv.
Canal Lachine, construction de portes de

pont-valant, sub. (débat), 8526.
Service postal (sub.), débat, 8813.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), agrandis-

sement à Halifax et accroissement des faci-
lités sur la ligne (débat), 8828 et suiv.

Chenal du Nord, formation, sub.,8931 et suiv.
Bill (n0 187) pour empêcher et régler les

conflits ouvriers et aider à la publication
des statistiques industrielles, débat sur m.
pour 2e lec., 9422.

Bill (n0 171) concernant la Compagnie du
chemin de fer du Vermont Central, en co-
mité,. 9451 et suiv.

Voies de garage à Stellarton, sub., 9493 et
suivant.

Chemin de fer Intercolonial-Transport des
troupes, (int.), 9573,

Transport des approv!sionnements par l'In-
tercolonial pour armée anglaise dans Sud-
africain, (int.), 9853.

Subventions aux chemins de fer, en comité
sur rés.-Blair, 10OG6, 10095.

Canal Cornwall-Paiement d'intérêt à la
" Gilbert Dredging Company," sub., 10190,
10213 et suiv.

PREFONTAINE, Raymond (Maisonneuve):
Bill (n0 189) modifiant la loi concernant les

juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2ème 1.), 9189 et suiv.

Subventions aux chemins de fer, en comité
sur rés.-Blair, 10044 et suiv., 10085 et suiv.

PRIOR, Hon. Edward G. (Victoria, C.-A.) :
Rapatriement du 10e régiment (int.), 168.
Offre de velontaires par la Colombie pour l.

Sud-africain (int.), 236.
Offre du gouvernèment de la Colombie d'en-

voyer des troupes dans le Sud-africain
(int.), 275, observ., 2979.

Lumière électrique à Brotzhie, C.-A. (int.),
286.

Champ de tir de Victoria, C.-A. (int.), 287.
J. B. Cbarleson, (int.), 291.

W. H. Bailey, (int.), 295.
Traitement des juges des cours de comté

dans la C.-A.. (m.-Tupper), 299.
Départ du général Hutton, (observ., 318,

342.
Yukon, octrois, (Int.), 430.
Fusil Lee-Enfield, (int.), 431.
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PR I0H, Edward G.-Suite. PRIOR, Edward G.-Suite.
Bill (n° 33) concernant la compagnie du che- Pêcheries de la Cclc

min de fer du Sud de la Colombie An- 3166.
glaise, (1ère lec.) 571 ; 2ème lec. 772 ; 3ème Documents demandés,
lec., (en comité), 1714. offre de la C. A. d'e

La peste bubonique, (observ.) 583. Afrique; renvoi de
Le major général Hutton, (lnt.), 590. bureau de poste de
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens, (int.), 3627; Ot.), 40

(rés.-Fielding, débat), 653 et suiv. (en co- Bil (n0 15) constitua
mité) sur art. 3, 1684. compagnie du chemi

Compagnie de commerce et de transport de Cap Scott, en comité,
Casca (int.), 807. Guerre Sud-africaine,

Choix des chficiers pour le Sud-afriîain, (int.), service impérial, (co
1099. Hôpital de la marine,

Soldats fournis par chaque province aux con- munscation et observ
tingents envoyés dans le Sud-africain, (Int.), Bassin de radub d'Esq
1099. (int.), 3535.

Ligne télégraphique de Quesnelle à Dawson, Phares et service côti*
(int.). 1103. réparation des phare

Port de Victoria, C.-A. (int.), 1104. Service postal ?ntre Li
Bill (nO 61) modifiant l'acte de la Milice, 3737.

1ère lec., 120S. Immig'ation japonaise,
Crise politique à la Colombie Anglaise, (ob- Voyage de W. W. St

serv.), 1263. Ot.), 4083
Sauvages Songhees (lnt.), 1442. Solde des officiers et s
Répres dle la Colombie Anglaise dans le cabi- Work-Point, <nt.), 4

net, (lnt.). 1442. Réserve des 'auvages
Réclamations de la Pointe Macaulay, (int.), Travaux publics à la 1

1442. 4451.
Sommres dues par les commissaires du hâvre Epidémie de variole

de Québec, (int.), 1442. 4459.
Service postal au Yukon, (int.), 1463. Exclusion des Japonais
Subsides, en comité, 1687. Commuuication relativ
Documents demandés, corresp. entre le gouvt. noie à Rossland, (in

féd. et celui de la C. A. offre de ce dernier Documents demandés,
d'envoyer contingent en Afrique (int.), 1714. Blanc, Yukon; steam

Ligne télégraphique de Bennett à Dawson, rapport Stumbles, 47
(int.), 1722. Carabiniers du Prince

Ligne télégraphique de Dawson à Circle city, Ion des, 6t Fusilliors
(int.), 1723. Bassin de radoub d'Es

Chemin d'hiver conduisant au Yukon (int.), Hôtel des monnaies
1725. 5237.

Concessien de terres près du rapide du Che- Carabiniers du Prince
val Blanc (int.), 1775. Lépreux aux lazaret d

Service postal entre Lytton et Lilloet, (lnt.), Pensions aux officiers
1967. permanonts, (lot.), 5

Commis tet facteurs de Vancouver, (int.), Troubles relatifs à 1
1969. la Colombie Anglais

Succession du général Hutton, (int.), 2070. Exposition do Paris, c
Garnison d'Esquimalt, (int.), 2131. 5911.
Guerre Sud-africaine, régiments canadiens, Carabiniers du PrinCE

(lnt.), 2116. aux officiers, (lut.),
Instructeurs dans l'ouest. (lnt.), 2344. Ministère des postes,
Agent des sauvages à Duncan, C. A., (int.), tration, 6145 et suiv

2383. 6157 et suiv.
Listes électorales de Victoria, C.-A., (int.), Phare Carmanah, C.-A

2384. Lazaret de Tracadie,
Bureau de poste de Mount Tolmie (int.), Yukon, M. J. E. Whit

2388. dcuanes, (int.), 6647.
Beurreries dans les Territoires du Nord- Lettres insuffisammer

Ouest, (lnt.), 2437. 6657.
Succession du général Hutton, (int.), 2543. Cimetière des indien
Ingénieur en charge des travaux de la Co- Songhes, (lot.), 6658

lombie Anglaise, (int.), 2740. Documents demandés,
Soldats pour le Sud-africain, (lot.). 2741. venu dans la Col. A
Salle d'exercices militaires de Vancouver, Ot.), 6735.

(lot.), 2812. Inspection de chaudi
Levé hydrcgraphique dans la Colombie An- Colombie Anglaise

glaise, (int.), 2816. Guerre Sud-AfricainE
Améliorations sur la rivière Fraser, (lnt.), débat, 6908.

2816. Le poste de lieutenan
Livraison de la malle à Victoria, (int.), lombie Anglaise (lot

3033. Pénitencier de la Co
Lieutenant-colonel White, cours d'officiers 7004 et suiv.

d'état major, débat, 3059 et suiv. Immigration chinoise
Etudes sur les marées dans la Colombie An- Districts organisés, tt

glaise, (lot.), 3162. et suiv.

mbie Anglaise, (int.),

rapport de la Milice ;
nvoyer contingent en
M. Ives, directeur du
Kamloops (int.), 3401
70.
nt en corporation la
n de fer de Comox à

3413.
commissions dans le

mmunic. et int.), 3468.
Victoria, C.-A., (com-
.). 3480.
uimalt, taux de péage,

er (sub.), entretien et
s, 3653.
llooet et Lytton, (int.),

(lut.), 3774.
imbles à la Colombie

-Idats à la caserne de
246.
Songhees. (lnt.), 4247.
arre de Sumas, (int.),

à Winnipeg, (observ.)

, (int.), 4567.
e à l'épidémie de va-
t.), 4705.
récl. rapides Cheval

er marine et douanes;
44.
de Galles, 1er batail-
(int.), 5032.

quimalt, (int.), 5034.
au Canada, (observ.),

de Galles (Int.), 5259.
Tracadie, (int.), 5413.
et soldats des corps

767.
a question ouvrière à
e, (lnt.), 5825.
arte du Canada, (int.),

de Galles, allocation
5912.
sub., frais d'adminis-

aides aux écritures,

., (int.), 6287.
lnt.), 6383.
eside au ministère des

nt affranchies, (lnt.),

s sur la .réserve des

nouveau navire du re-
ng., émeutes d'ouvriers,

ères et de machines,
int.), 6812.
e rations d'urgence,

t-gouverneur à la Co-
.), 6918.
lomble Anglaise, sub.,

(observ.), 7084.
uberculose, subs.: 2707
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PRIOR, Edward G.-Suite.
Sauvagos de la Colombie Anglaise, sub.

salaires, 7336; soins médicaux et remèdes,
7336 ; arpentages et commission de la ré-
serve, 7336.

Elections de la Colombie Anglaise, position
du lieut.-gouv. (int.), 7354.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, sur présentation du
bill, 7449.

Guerre Sud-africaine (int.), 7454.
Documents demandés, corresp. entre le gouvt.

et le lieut.-gouv. de la Co. Ang. (int.), 7545.
Dix pour cent de droit régalien sur la pro-

duction de l'or (motion et observ.), 7643.
Lignes télégraphiques dans la Colombie

Anglaise, sub. : 7874 et suiv.
Rivière Fraser, passe des navires, sub., 7998

et suiv.
Ponts et rivières, en général, sub., 8001.
Bill (n° 180) concernant et restreignant l'imZ

migration chinoise, en comité, 8216, 8255.
Ministère de la Milice, frais d'administration,

sub. débat, 8304; munitions de guerre et
autres, 8353, 8383; achat de terrains,
champs de tir (débat), 8420.

Surintendant des magasins militaires de
Québec (int.), 8481.

Régiment canadien d'infanterie royale (lnt.),
8485.

Département d'hygiène publique, débat (sur
n.-Fielding pour com. des sub.), 8498.

Travaux de la chambre, m.-Laurier pour
ajourn. et préséance des mesures du gouv.,
débat, 8696.

Service postal pour Cumberland, C.A. (int.),
8788.

Service postal (sub.), débat, 8791, 8812.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

rélative à l'election des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8863.

Bill (n° 187) pour empêcher et régler les con-
flits ouvriers et aider à la publication des
statistiques industrielles, débat sur 2ème l.,
9432.

Mise en vigueur des règlements concernant
la santé des employés sur les travaux pu-
blics, sub., débat, 9461 et suiv.

Essais de l'or au Yukon, Int. 9518.
Réclamations de la Colombie Anglaise, débat,

9537.
Guerre Sud-africaine, assurance sur la vie

du premier régiment, int. 9577.

PUTTEE, A. N. (Winnipeg) :

Gages sur les écluses de St-Andrews (lnt.),
594.

Bill (n° 49) pour amender la loi relative aux
elections fédérales, 1ère 1., 858.

Election partielle de Winnipeg-Honoraires
des présidents du scrutin (int.), 998.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1658.

Commerce privilégié avec la Grande-Bretagne,
débat sur m.-Fielding et amend.-Russell,
2296.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2495.

Bill (n0 34) concernant la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, sur
m. pour comité, 2614.

Bill (n° 35) constituant en corporation la
compagnie de chemin de fer Comox à Cap
Scott, en comité, 3427.

La famine dans l'Inde (int.), 3876.

PUTTEE, A. N.-Suite.
Bill (n° 146) à l'effet de permettre à la cité

de Winnipeg d'utiliser la force hydraulique
de la rivière Assiniboine (1ère 1.), 4442;
2ème 1., 4705 ; 3ème 1. en comité, 6308,

Bill (n° 147), secours aux incendiés de Hull
et d'Ottawa, en comité, 4465.

Bureau de poste de Winnipeg, (int.), 4754.
Papier d'imprimerie, (int.), 4931.
Bill (n° 127) pourvoyant à la marque des

colis contenant pommes et poires pour ex-
portation, (en comité), 5119.

Bill (n° 137, du Sénat) pour modifier de nou-
veau le codc pénal de 1892, en comité,
5273 et suiv., 5940.

Bill (n° 141) concernant le commerce de grain
dans le district d'inspection de Manitoba,
en comité, 5812.

Bill (n° 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comit9, 5902.

Pêcheries, sub., obscrv., 5960 et suiv.
Ministère des douanes, sub., salaires et dé-

penses éventuelles au Manitoba, 6104 et
suiv.

Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des
subsides, débat, 6273.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la
loi relative à l'élection des membres de la
Chambre des communos, sur m.-Fitzpa-
trick pýur 2ème lec., débat, 6742 ; en co-
mité, 6772, 7378 et suiv., 8869 ; débat sur
m. pour 3ème lec., 9527.

Immigration chinoise. (int.), 7351.
Matériel pour l'imprimerie de l'Etat, sub.,

7538.
Yukon, représentation, sur m.-Tupper,observ.,

7821.
Terres du chemin de fer Canadien du Paci-

fique, (m.-Richardson en amend. à m.-
Fielding pour com. des sub., débat), 8084.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8215.

Travail des aubains, (int.), 8884.
Bill (n° 187) pour empêcher et régler les con-

flits ouvriers et aider à la publication des
statistiques industrielles, débat sur m.
pour 2e lec., 9433.

Ministère de l'Intérieur, immigration, ap-
pointements des agents et employés, sub.,
9707.

Bill (no 191) amendant la loi des postes, en
comité, 9895.

Subventions aux chemins de fer, débat sur
m.-Blair pour com. 9999.

QUINN, Michael Joseph Francis (Sainte-Anne de
Montréal) :

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul, mise
en liberté de- Vandal, (demande de docu-
ments), 295.

Champ de tir à Montréal, (int.), 434.
Remaniement des comtés, Bill (n0 13), débat

en comité, 1420.
Célébration de la SaInt-Patrick (observ.), 1986.
Bill (n0 70) constituant en corporation la

compagnie de chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, en comité, 3008 et suiv.

Lieutenant-colonel White, cours d'officiers
d'état-major, débat, 3124.

Pont Wellington à Montréal, (int.), 3319.
Guerre Sud-africaine, dépêches officielles,

(observ.) sur int.-Tyrwhitt), 3324.
Documents demandés, (débat), 4166.
Bill (n0 142) concernant" l'inspection des

grains étrangers, sur m. pour 2ème lec.,
4692.
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QUINN, Michael Joseph Francis-Suite.
Bill (no 137, du Sénat) pour amender le

code pénal de 1892, 2ème lec. en comité,
4722 ; (en comité). 5721 et suiv.

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4832.

Acquittement du steamer " Yukoner," (ob-
serv.), 5026.

Bill (n° 11) Acte modifiant l'acte du pilo-
tage, (en comité), 5071.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subsides et m.-
Borden (Halifax) pour amend., (débat) 5704.

Chemin de fer Intercolonial, service des
trains, (int.), 7457.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, débat
sur m.-Monk pour com. spécial, 7567.

Bill (n° 191) amendant la loi des postes, dé-
bat sur m.-Mulock pour com. 9869 ; en com.
9883.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la
loi relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, débat sur m.-
Fitzpatrick pour étude des amend. du Sé-
nat, 10537 et suiv.

REID, John Dowsley (Grenville-sud)

Frais de transport sur les chemins de fer,
Bill (n0 16) 1ère lec., 423.

Transport du grain (im.-Bennett), débat, 488
et suiv.

Bill (n° 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5859 et suiv.

RICHARDSON, Robert Lorne (Lisgar) :

Subventions en terres au C. C. P. (int.), 290.
Bill (n0 40) et explications le concernant
(1ère lec.), 574.

Allocations aux directeurs des bureaux de
poste de la campagne (int.), 593.

Taxe des terres données à des compagnies
de chemin de fer dans les Territoires du
Nord-ouest (m.-Oliver, débat), 622 et suiv.

Subventions en terres à la Cie du C. F.
Canadien du Pacifique (int.), 1441.

Débat (en comité) sur Bill (n0 25), chemin de
fer de Brandon et sud-ouest, 1495.

Question de privilège-Article du " Free
Press " de Winnipeg, 1508.

Attitude à l'égard des Mennonites, 2139.
Bill (n0 25) concernant la compagnie du

ebemin de fer de Brandon et du Sud-
Ouest, en comité, 2392 et suiv,, 2601.
2001.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2522.

Bill (n0 34) concernant la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacilique, sur
m. pour comité, 2614, en comité, 2622.

Terres du chemin de fer du Pacifique; ex-
emption de taxes (int.), 2811.

Dill (n° 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer ; débat sur m. pour 2ème h.,
4711.

Destruction des fabriques de papier. Sus-
pension projetée des droits (observ.), 4814.

Travaux de la Chambre, m.-Laurier (observ.),
5039.

Comité des Débats, sur m.-Champagne pour
adopt. du 5ème rapport, 5228.

Bill (n0 158, du Sénat) tendant à faire droit
à Gertrude Bessie Patterson (1ère lec.),
5524; 2ème lec., 5942; 3ème lec. en comité,
6852.

RICHARDSON, Robert Lorne-Suite.
Elections de Brockville et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des subs., -et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5587.

Bill (n0 141) concernant le commerce de grain
dans le district d'inspection du Manitoba,
en comité, 5777; sur m.-Joly de Lotbinière
pour renvoi en com. général, débat, 6295
et suiv.; sur m. pour 3ème lec., débat, 6335.

Bill (n0 115) constituant en corporation la
compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke pour
amend, 6626.

Terres de chemin de fer Canadien du Paci-
fique (m. en amend à m.-Fielding pour
com. des sub., débat), 8133.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat sur m.-Belcourt pour adop. du rap. du
com. d'enquête et sur m.-Monk en amend.,
9370.

Droits sur le foin (int.), 9576.
Subventions aux chemins de fer; débat sur

m-Blair pour com., 10,000; en comité, 10097
et suiv.

ROBERTSON, John Ross (Toronto-est)

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
(rés.-Fieiding, débat), 523. Rapports du
colonel Otter, (int.), 3029.

Débat (en comité) sur bill (n0 25). chemin de
fer de Brandon et Sud-ouest, 1499.

Cavalerie Stratheona, le lieutenant-colonel
S. Hughes, (int.), 2732.

Assurance sur la vie par l'Etat, (int.),
2738.

Documents demandés, (débat), 4160.
Elections de Brocville et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5458.

Paiements au " Globe ", au " Herald " de
Montréal, au " Witness " et au " Free
Press " da Winnipeg, (int.), 6645.

ROCHE, William James (Marquette)

Yukon, M. McGregor, (int.), 587.
Selles pour le ministère de la milice, (int.),

1100.
Guerre Sud-africaine, achat de selles, (int.),

1445.
Bill (n0 59) pourvoyant au dépenses des vo-

lontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1654.

Bill (n0 87) concernant la compagnie du che-
min de fer du Manitba et du Nord-ouest du
Canada, le lec., 1775 ; 2e lec., 2095.

Major Foster Bliss (int.), 2148, 3164.
Bill (n0 25) constituant en corporation la

compagnie du chemin de fer de Brandon et
du Sud-ouest, en comité, 2388 et suiv. ; en
comité, 2603.

Imprimerie d'Elkhorn, (int.), 2741.
M. Jérome Martin, M. P. P. (int.), 2741.
Fil d'engerbage, (int.), 3024.
Budget, débat sur m.-Fielding pour com. de

voies et mo-ens, 3385.
Edifices du gouvernement à Elkhorn, (int.),

4444.
Saison de pêche dans les lacs Winnipegosis

et Manitoba, (int.), 4446.
Inspection des pêcheries au Manitoba, (Int.),

6083.
Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des

subsides, débat, 6265.
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ROCHE, William James-Suite.
Licenes pour la coupe du bois au Manitoba,

débat sur m.-Fielding pour *om. des sub-
sides, 7286.

Externats, pensionnats et écoles d'industrie,
Manitoba et T. N.-O., affaires des sauvages,
sub., 7330.

RODDICK, Thomas G. (Montréal, Saint-Antoine):
Bill (n° 77) constituant en corporation la

congrégation du Très-Saint Rédempteur,
1ère lec., 1629 ; 2ème lec., 1922 ; 3ème lec.,
en comité, 2652.

Département d'hygiène publique, débat (sur
m.-Fielding pour com. des sub.), 8488.

ROGERS, David Dickson (Frontenac) :
Remaniement des comtés, Bill (n° 13) débat

sur m. pour 3ème lec., 1609.
Gages des ouvriers dans les enterprises de

l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2514.
Canal de la Vallée de la Trent (lut.), 3021.
Budget, m.-Fielding, pour com. de voies et

moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4543.

Bill (n° 127 concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5869 et suiv.

Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des
subsides, débat, 6260.

Bi.1 (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'election des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6792.

Pénitencier de Kingston, sub., 6922 et suiv.
Bill (n° 110 modifiant la loi des poids et

mesures, en comité, 7167.
Service postal (sub.), débat, 8804.
Bill (n0 191) amendant la loi des postes,

en com., 9891.
Subventions aux chemins de fer, débat sur

m.-Blair pour com., 10003.

ROSAMOND, Bennett (Lanark-nord):
Rémunération des directeurs de poste (int.),

2819.

RUSSELL, Benjamin (Halifax)
Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens

(sur résol.-Fielding), 1112 ; (int.) idem.,
1456.

Bill (n° 63) pour modifier chap. 166 de l'Acte
de 1886 concernant marques frauduleuse-
ment apposées sur marchandises, 1ère lec.,
1269.

Bill (n° 72) concernant la Banque des Mar-
chands d'Halifax, et à l'effet de changer
son nom en celui de Banque 'Royale du
Canada, 1ère lec., 1538; 2ème lec., 1921.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m.
pour comité des subsides, débat, 1997 et
suiv.

Cavalerie Strathconn; parade pour service re-
ligieux (int.), 2732.

Bill (n0 116) constituant en corporation la
compagnie d'hypothèques l'Acadla; 1ère 1.,
2810; 2ème 1., 4483; 3ème I., en comité,
6852.

Bill (n° 108) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à J. W. Anderson, m.
pour com., débat, 5176.

Bill (n0 137, du Sénat) pour modifier de nou-
veau le code pénal de 1892, en comité, 5287
et suiv.; 5725 et suiv., 5930; sur m. pour
Sème 1, et amend.-Fraser, 6351.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour comité des sub. et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5422.

RUSSELL, Benjamin-Suite.
Bill (n° 170) concernant la Banque des Mar-

chands d'Halifax et pour en changer le
nom en celui de "La Banque Royale du
Canada." 1ère et 2ème 1., 6280; déféré au
com. des banques et du commerce, 6280.
3ème 1. en comité, 6522.

Bill (n' 133) à l'effet de refondre et de
modifier la loi relative à l'élection des
membres de la Chambre des communes, en
comité, 7398.

Elections de Brockville et Huron-ouest, débat
sur m.-Fielding pour com. des sub., 7504.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence (dé-
bat sur m.-Belcourt pour adop. du rapport
du com. d'enquête et sur m.-Monk en
amend.), 9298.

RUTHERFORD, John Gunion (Macdonald):

Chevaux du corps Stratheona (observ.), 477.
Bill (n° 85) pour l'établissement d'un réseau

télégraphique de l'Etat, Ire lec. et débat,
1713.

Bill (n0 25) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Brandon et du Sud-
ouest, en comité, 2396, 2599.

Bill (n° 34) concernant la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, sur
m. pour comité, 2613 ; en comité, 2627.

La famine dans l'Inde (observ.), 3882.
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,

débat, 4127.
Bill (n° 143) modifiant l'Acte relatif aux cau-

tions de dattes pour grains de semence, en
comité, 5062.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
de pommes et poires pour l'export., en
comité, 5123.

Bill (n 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitoba, en comité, 5782 et suiv., 5829 et
suiv.

Bill (n0 155) amendant l'Acte de la Milice,
en comité, 6510.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, E.n comité, 6765.

Terres du chemin de fer Canadien du Paci-
fique (m.-Richardson en amendement à m.-
Fielding pour com. des sub., débat), 8083.

Service postal, (sub.), débat, 8809.

SAVARD, Paul Vilmond (Chicoutimi et Sague-
nay):

Budget, m.-Flelding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4662.

SEMPLE, Andrew (Wellington-centre) :
Remaniement des comités, m.-Mulock, débat,

1254. Bill (n0 13), débat en comité, 1415.
Budget, m.-Fielding pour com. de voles et

moyens de prélever subsides, débat, 4031.
Bill (n0 9) pour faciliter le drainage des pro-

priétés appartenant aux chemins de fer,
débat sur m. pour 2e lec., 4787.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6792,
7424 et suiv., 8897 et suiv.

SIFTON, Hon. W.-Clifford (Brandon):

Population des territoires du Nord-Ouest,
(rép.), 146.

M. James H. Ross, commissaire des sauva-
ges, (rép.), 146.
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SIFTON, Hon. W. Clifford-Suite.
Réserve des sauvages de l'Ontario, prohibi-

tien de l'exportation du bois en grume et
du bois de sciage (rép.), 147 :-quantité de
bois en grume exportée (rép.), 147.

Doukhobortses et Galiciens, (rép.), 148
(rép.), 281.

Affermage des lots riverains au Yukon, (rép.),
149.

Prolongation du délai accordé aux fonction-
naires du Yukon, (rép.), 149.

Appointements de certains fonctionnaires du
Yukon, (rép.), 150.

Sévère Villeneuve, (rép.), 150.
Procédures criminelles contre certains fonc-

tionnaires du Yukon, (rép.), 151.
Conduite suivie en conséquence de l'enquête

Ogilvie, (rép.), 151.
Traitement de M. Ogilvie, (rép.), 152.
Disposition de certains claims alternatifs,

(rép.), 152.
Céréales, expédition et transport, (rép.), 285.
Yukon, M. Girouard, (rép.), 289.
Subventions en terres au C. C. P., (rép.),

290.
Garnot et Louis Riel, (rép.), 291.
J. H. Ross, M. A. L., (rép.), 293.
Rapport du commissaire Rothwell, (rép.),

293.
Concessions de scrip aux métis, (m.-Davin),

304.
Acte des Terres de la Couronne, Bill (n0 18)

ire lec., 424 ; 2e lec., 1370.
Yukon : enquête Ogilvie (rep.), 429; octrois

(rép), 430; élévateurs (rép.), 431; honoraires
du régistrateur (rép.), 473.

Commerce des grains au Manitoba et dans
les territoires du Nord-Ouest, Bill (n0 32)
de,M. Davin) observ., 573.

Subventions de terres à des compagnies au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-
Ouest, (rép.), 585.

Yukon, population actuelle de la ville
de Dawson, (rép.), 587.

Gendarmerie à cheval du Yukon (rép.),
587.

"Regina Leader " (rép.), 588.
Mines sur les réserves des sauvages, (rép.),

593.
Taxe des terres données à des compagnies de

chemin de fer dans les Territoires du
Nord-Ouest, (m.-Oliver, cbserv.), 615 et
suiv.

Fraser, M. A. J., (rép. à int.-Davin), 736.
Chapele, M. Edgar, (rép. à int.-Davin), 774.
Copeland, M.. déclaration de, (rép. à Int.-

Davin), 774.
Yukon, administration (observ.), 945 et

suiv.
Inscription de homesteads au Manitoba, débat

sur m.-Fielding pour com. des subsides,
9601.

Subventions aux chemins de fer, débat sur
m.-Blair pour com., 10004 ; en comité,
10073.

Arbitrage des réclamations contre le Canada,
sur observ.-Foster, 10101.

Milice, revenu, propriétés militaires, sub.,
10423.

Subventions aux chemins de fer, conditions,
rép. à M. Haggart, 10519.

Intérieur, subsides :
Ministère de l'Intérieur, immigration. ap-

pointement deq agents et employés, 9669.
Sociétés protectrices d'immigration pour les

femmes- à Montréal 9720 ; refuge des
filles à Winnipeg, 9720 ; dépenses casuelles
dans les agences d'immigration, 9721 ; dé-

SIFTON, Hon. W. Clifford-Suite.
penses générales d'immigration, 9721, 9723
amélioration du chemin de Grand Falls,
9838 ; terrains de l'artillerie, 9839.

Affaires des sauvages, suppl. d'indemnité au
secrétaire du département. 10344.

Commission géologique, forages dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, 10474.

Réclamation John Harrison d'Owen Sound
pour terrain, 10474.

Commis auxiliaire au bureau principal, ap-
pointements, etc., 10475.
Exposition inter-occidentale à Calgary, 10479.
Ecoles dans district non organisés, 10480.
Parc des Montagnes Rocheusas du Canada,

10480.
Commission chargée de régler réclamation

des métis dans les Territoires du Nord-
Ouest, 10480.

Ministère de l'Intérieur, affaires des sauvages,
subsides, dépenses éventuelles, dernière
épreuve, 10507.

Agences d'immigration, dépenses éventuelles
immigration, dépenses générales, subs.,
10521.

Service d'hygiène dans districts organisés,
10417 et suiv.

SNETSINGER, John Goodall (Cornwall-Stcrm-
ont) :

Budget, m.-Fielding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4628.

SOMERVILLE, James (Wenworth et Brant-nord):
Remaniement des comtés, Bill (n° 13), débat

en comité, 1431.
Service de la malle par chemin de fer, addi-

tions, (int.), 1742.
Comité des " Debats " (5e rapport), débat sur

m.-Champagne pour adop., 5226.
Scorie basique, (int.), 5911.

SPROULE, Thomas S. .(Grey-est):
Départ du général Hutton (observ.), 327.
Chevaux du corps Strathcona (observ.), 477.
Taxe des terres données à des compagnies

de chemin de fer dans les Territoires du
Nord-Ouest (m.-Oliver, observ.), 614.

Commissaires des chemins de fer, bureau
des (observ. sur m.-Davis pour création
de ce bureau), 761.

Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier),
1009.

Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens,
(m.-Fielding, débat), 1083.

Désordres à Montréal (débat), 1342.
Remaniement des comtés, débat en comité

sur bill (n° 13), 1395.
Transport du grain à la mer, débat, 1510.
Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des

volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1648 et suiv.

Motions non combattues, débat, 1909.
Bill (n° 53) autorisant le commissaire des

brevets à faire d.roit à la compagnie de
cuivre d'Orford. Reprise du débat sur m.
pour 2e lec., 1919.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m.
pour com. des subsides et amend.-Russell,
2113 et suiv.

Terreneuve et le Canada, observ. sur m.-
Martin pour demande de documents, 2197.

Bill (n0 101) concernant la Compagnie de
chemin de fer de Nipissing à la Baie James,
ire lec., 2327 ; 2e lec., 2655 ; 3e lec. en
comité, 5172.
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Bill (n° 25) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Brandon et du Sud-ouest,
en comité, 2839 et suiv., 2600.

Bill (n° 34) concernant la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, sur
m. pour comité, 2616, en comité, 2625.

Bill (n° 51) constituant en corporation le
mouvement (ou église) de sainteté au Ca-
nada, en comité, 2651.

Importations de machines agricoles (int.),
2739.

Affaires du ministère des Postes (int.), 2740.
Longs discours, observ. sur m.-Charlton, 2766.
Bill (n0 117) concernant l'assoAiation nationale

de sanitoriums, ire lec., 2810; 2e lec., 3361;
3e lec en comité, 4074,

Bill (n° 119) constituant en corporation l'as-
sociation des garde-malades canadiennes,
Ire lec., 2810 ; 2e lec., 3018. Bill retiré,
4562.

Importaticn d'instruments et machines ara-
toires (int.), 3018.

Industrie du sucre de betterave, observ.,
sur m.-Montague, 3181.

Bill (n° 35) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Comox à
Cap Scott, en comité, 3410.

Convocation du parlement à une date fixe
(débat sur m.-Casey), 3462.

Achat de chevaux pour le gouvernement bri-
tannique. Paragraphe de la "Gazette," de
Montréal (int.), 3567.

Epizootie (int.), 3792.
La famine dans l'Inde (observ.),3880.
Documents demandés (débat), 4168.
Budget, m.-Fieding pour com. des voies et

moyens de prélever subsides et m.-Tupper
en amend., débat, 4208.

Bill (n° 147 secours aux Incendiés de Hull
et d'Ottawa, en comité, 4466.

Bill (n° 29) modifiant l'acte relatif aux élec-
tions fédérales, débat sur m. pour 2e lect.,
4805.

-Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur rés.-Fisher pour établisse-
ment de, 4881.

Bill (n° 114) concernant la Compagnie de
l'hotel de Toronto (en comité), 4968.

Bill (n° 127) pourvoyant à la marque des colis
contenant pommes et poires pour l'expor-
tation, en comité, 5120, 5143, 5844.

Bill (n° 108) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à J. W. Anderson,
m. pour com., débat, 5176.

Bill (n° 112) incorporant la Compagnie de
chemin de fer de Québec et Lac Huron, en
comité, 5185.

Bill (n° 141) concernant le commerce de grain
dans le district d'inspection du Manitoba,
en comité, 5792 et suiv.. 5836 et suiv.

Bills d'intérêt privé, prolongation du délai
(observ. sur m.-Gibson), 5904.

Bill (n° 137, du Sénat) pour modifier le code
pénal de 1892, en comité, 5934 et suiv.

Enquête judiciaire sur fraudes électorales
(observ.), 7145.

Bill (n° 110) modifiant la loi des poids et
mesures, en comité, 7162.

Yukon-Administration, débat sur m.-Fiel-
ding pour com. des subsides, 7188.

Districts organisés, tuberclose, sub. : 7208
et suiv.

Arts, agriculture, exposition de Paris, etc.,
sub., 7212 et suiv.

·Quararine, primes supplémentaires, Im-
pressions etc., sub., 7233.

SPROULE, Thomas S.-Suite.
Licenses pour la coupe du bois au Manitoba,

débat sur m.-Fielding pour com. des sub-
sides, 7306.

Déplacement des Sauvages du lac des Deux
Montagnes à Gibson, sub., 7318.

Construction d'une géole à Saint-Régis, sub.,
7328.

Manitoba et T. N.-O., affaires des sauvages,
externats, pensionnats et écoles d'industrie,
sub., 7334.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et de modi-
fier la loi relative à l'élection des membres
de la Chambre des communes, en comité,
7414 et suiv., 8845 et suiv., 9118 et suiv.,
débat sur m. pour 3z lec., 9528 et suiv.

Ministère de l'Intérieur, sub., T. G. Rothwell
et P. G. Keyes, G. U.Ryley et J. White,
7862.

Rivières Lewes et Yukon, améliorations, y
compris allocation à M. J. C. Taché, sub.,
7880.

Hâvres et rivières, Ontario-Rivière à La
Pluie, écluses et barrages, sub., 7901 et
suiv.

Digby, bureau de poste, de douanes, etc.,
sub.,7910 et suiv.

Rations d'urgence, documents relatifs à
l'entrée en douane, et rapport des analyses
et expériences faites à Kingston (observ.
sur int.-Foster), 7933.

Droits sur 10 tabac, m.-Clancy pour réduction,
en amend. à la m.-Fielding pour com. des
sub., débat, 7945.

Edifices publics à Sarnia, sub., 7967.
Stations agronomiques, nouveaux édifices et

améliorations, sub. 7972.
Edifices publics à Ottowa, réparations et

entretien, sub. 7977.
Port de Chippegan, jetée, sub, 7990.
Collingwood, améliorations du port, sub.,

7994 et suiv.
Ministère de l'Intérieur, dépenses générales,

pub. 8170 et suiv.
P. Mungovan, copiste, sub. 8171.
Décès de M. Tyrwhitt, M.P., 8233.
Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-

migration chinoise, en comité, 8239.
Exercices militaires annuels, sub., 8337.
Milice, munitions de guerre et autres, sub.,

8358 ; armes, munitions et ouvrages de
défense (débat), 8407.

Lac McNab (lnt.), 8481.
Canal de Soulanges, construction, sub., 8959.
Bill (n° 189) modifiant la loi concernant les

juges des cours provinciales, débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2ème 1., 9167 et suiv.; en
comité, 9195 et suiv.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur
rés.-Bennett), 9212.

Bill (n° 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer, en comité, 9395.

Mise en vigueur des règlements concernant
la santé des employés sur les travaux pu-
blics. sub., débat, 9459.

Démission du lieut. Fovle, débat, sur m.-
Fielding pour com. des subs., 9535 et suiv.

Listes électorales, dépenses casuelles, sub.,
9660.

Territoire du Yukon, divers, sub. 9665.
Ministère de l'Interieur-Immigration, ap-

pointements des agents et employés, sub.
9693; dépenses casuelles dans les agences,
et dépenses générales d'immigration, sub.
9721 et suiv.

Bill (n° 171) concernant la Cie du chemin de
fer du Vermont Central, en comité, 9744.
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Bill (n° 191) modifiant la loi des postes,
débat sur m. pour 2ème 1., 9758; débat sur Guerre Sud-africaine, les contingents cana-
m.-Mulock pour com., 9871 ; en omité, 9889. diens, (rés.-Fielding, débat), 526.

Police à cheval pour transport des malles, Juges des cours provinciales ; m.-Fitzpa-
sub., 9849. trick sur amend. du Sénat au Bil (no 189),

Port de Montréal, sub., 9920. (débat) 10147.
Subventions aux chemins de fer; en comité

sur rés.-Blair, 10042 et suiv., 10070, 10080.
Juges des cours provinciales; m.-Fitzpatrick

sur amend. du Sénat au Bihl (n 189), Explication personnelle, 8487.
débat, 10148.

13i11 (n° 193) autorisant l'octroi de certaines SUTHERLAND, Hon. James (Oxford-nord)
sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés, m.-Blair pour Départ du général Hutton, (observ.), 340 et
3ème 1., débat, 10260. suiv.

Port Stanley, quai, sub., 10310. Paiements faits au " Regina Leader ( ou à
Havre de Goderich, reconstruction du brise- M. N. F. Davin, (rép. à int.-Davis), 1103.

lames, sub., 10311 et suiv. Sommes payées au "Regina Leader," (rép.
Port de Meaford, dragage et pilotis, sub., à int.-Davis, 1104.

10313, Subventions à certains chemins de fer au
Ligne télégraphique de Quesnelle à Atlin, Nord-Ouest, (rép. à int.), 1105.

sub., 10322 et suiv. Passages donnés gratuitement à des immi-
Yukon, lignes télégraphiques. pistes, chemins grants, (rép. à int..) 1105.

et ponts, sub., 10325. Subvention en terres à la Compagnie du che-
Compte rendu officiel des débats, sur m.- min de fer Canadien du Pacifique (rép. à

Champagne pour adoption du 6ème rapport int.-Richardson), 1441.
du comité des Débats, 10355. Sauvages de la réserve des Songhees, (rép.

P. O'Donnell et M. P. Wood, garde-maga- à int.-Prior), 1442.
sin du Pénitencier de Saint-Vincent de Paul, "Regina Leader ", (rép. à int.-Davis), 1446.
sub., 10386 et suiv. Terres réservées pour les écoles des Terri-

Frais d'enquête judiciaire sur certaines ma- toires du Nord-Ouest, (rép. à int.-Davis),
tières d'élection, sub., 10389. 1462.

'Listés éléctorales des provinces, sub., 10390 Concessions de terres près des rapides du
et suiv. Cheval Blanc, (rép. à int.-Prior), 1775.

Exposition de Glasgow, sub., 10399 et suiv. Concessions de terres aux chemins de fer
Recensement du Dominion, sub., 10402. (rép. à int.-Davis), 1872.
Compartiments frigorifiquos sur navires, che- Cantons de bois de Moore et Macdowall (rép.

mins de fer, dans entrepôts et buerreries, à int.2 Davis), 1385.
sub., 10403. Hilton Keith, agent des sauvages à Carlton,

Exposition de Paris, sub., 10408 et suiv. (rép. à int.-Davin), 1969.
Service d'ygiène dans districts organisés, Lettres patentes et droits miniers, (rép. à

sub., 10414 et suiv. int.-Fraser), 2155.
Chemin de fer Intercolonial, amélioration du Subventions en terres, depuis 1896, (rép. à

service, sub., débat, 10427. int.-Foster), 2163. ,
Chemin de fer Intercolonial, rails en acier Employés au ministère de l'Agriculture, (rép.

et boulons, sub., 10460 et suiv. à int.-Montague), 2164.
Canal du Sault Ste-Marie, Hugh Ryan et Cie., J. G. Turriff et Edgar A. Chapele, (rép. à

sub., 10462. int.-Davin), 2177.
Construction de deux piscifactures, C.-A., et Parc des Chutes Niagara, Fort Erié, (rép. à

d'un établissement d'élevage du saumon et int.-McCleary), 2177,
du homard dans Gaspé; sub., 10467 et suiv. Réserve de la montagne de l'Orignal, (rép.

Réclamation de John Harrison à-Owen Sound à int.-Davin), 2177.
pour terrain, sub., 10475. Traité avec les sauvages de la Saskatchewan

Commission des douanes, évaluateurs fédé- (rép. à int.-Foster), 2178.
raux et fonctionnaires spéciaux, augm. Destitution d'employés civils, (rép. à int.-
d'appointements, sub., 10486 et suiv. Foster) 2179.

Ministère des Postes, sub. (dernière épreuve), Inscriptions de homesteads, (rép. à int.-Fra.
10498 et suiv. ser (Lambton), 2345.

Affaires des sauvages, dépenses éventuelles, Procédure à suivre pour poser questions
sub., (dernière épreuve), 10507 et suiv. (observ.) 2354 et suiv.

Milice-Soldes et allocations, sub. (en dernière Immigration (rép. à int.-Casgrain) 2380.
épreuve), 10515. Agent des sauvages à Duncan, C.-A., (rép

Bureau de poste (sub.) (en dernière épreuve) à int.-Prior), 2383.
10516. Bill (n0 107) établissant de nouvelles dispo.

Lieutenant-colonel Sam. Hughes et lord Ro- sitions concernant les octrois de terres aui
berts, (int.), 10520. membres de la milice en service actif dant

Crédits, m. pour renvoi de l'item 96 devant le Nord-Ouest, 1ère lec., 2437 ; m. pou
le comité,'et réduction, 10521. 2ème lec., 4677; m. pour 3ème lec. (adoptée),

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi 4821.
relative à l'élection des membres de la L'honorable Clifford Sifton et J. G. Turriff
Chambre des communes, débat sur m.- (rép. à int.-Davin), 2444.
Fitzpatrick pour étude des amend. du Sé- J. G. Turriff et Edgar A. Chapele (rép. i
nat, 10526. lnt.-Davin), 2596.

Etat du Commerce canadien, sur m.-Cart- Bill (n0 25) concernant la compagnie du che
wright pour com. des voies et moyens, dé- min de fer de Brandan et du Sud-ouest, ez
bat, 10548. comité, 2600.

r
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SUTHERLAND, Hon. James-Suite.
Bill (n° 34) concernant la compagnie du che-

min de fer Canadien du Pacifique, en
comité, 2640.

District du Yukon, Perception des droits ré-
galiens, (rép. à int.-Clarke), 2733.

Subventions en terres, Grand Central du
Nord-Ouest, (rép. à int.-Douglas), 2735.

Yukon, transport de claims (rép. à int.-
Foster), 2735.

Imprimerie d'Elkhorn, (rép. à Int.-Roche),
2741.

Jérôme, M. Martin, M. P. P., (rép. à int.-
Roche), 2741.

Emplacement de ville à Régina, (rép. à
int.-Davin), 2742, 2743.

Rapport, ministère des affaires des sauvages,
exercice expiré 30 juin 1899, 2743.

Aide aux immigrants, (rép. à int.-Morin),
2820.

Bill (n° 70) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, observ., sur m. pour
com., 2988 ; en comité, 2998.

L'arpenteur Vincent, (rép. à int.-Davin),
3028.

Réserve de Rama, (rép. à int.-Bennett),
3028.

Pavinus Champagne, (rép. à int.-Pope), 3028.
Lieutenant-colonel White, cours d'officiers

d'état-major, débat, 3116.
Commission royale, relativement à l'expédi-

tion et au transport du grain, parod. rép. à
ordre de la Chambre, 3214 ; motion pour
impression, 3243.

Immigration au Canada, (rép. A lnt.-Morln),
3249.

M. Peter Currie (rép. à Int.-McCleary),
3253.

Bill (n° 139) pour modifier la loi relative aux
titres de biens-fonds, 1ère lec., 3753 ; 2ème
lec., 5186, en comité, 5186 ; amend. du
Sénat adoptés, 8133.

Paiements à M. T. O'Donohue, 3759 ; au Dr
Constantin, 3759 ; à M. C. O. Labrecque,
3762 ; à M. L. P. Bilodeau, 3762 ; (rép.
aux int.-Casgrain), 3759, 3762.

Documents demandés, rapp. du mInis. de l'In-
térieur, (rép. à int.-Wilson), 3990 ; (rép.
à lnt.-Davin), 4453.

Dettes pour grains de semence, (rép. à ob-
serv.-Douglas) 3991.

Animaux canadiens en Angleterre, (rép. à
lnt.-Bennett), 3991.

Réserve des sauvages Songhees, (rép. à int.-
Prior), 4247.

Bill (n° 97) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Portage
du Fort à la rivière des François, (m.
pour remboursement des honoraires), 4339.

Rapport du ministère de l'Intérieur pour
1899, (production), 4339.

Bill (n° 143) modiflant l'Acte concernant les
cautions de dettes pour grains de semence,
1ère lec., 4340 ; m. pour 2ème lec. (adop.),
5044 ; en comité, 5047 ; m. pour 3ème lec. et
amend.-Davin, 5151 ; 3ème lec., 5154.

Edifices du gouvernement à Elkhorn, (rép.
à int.-Roche). 4444.

Subventions en terres aux chemins de fer,
(rép. à lnt.-Pettet), 4445.

Rapports des ministères, (rép. à Int.-Clarke),
4448.

Nombre et salaires des employés, (rép. à int.-
Wilson), 4452.

Rapport du commissaire du Territoire du
Yukon, (rép. à sir C. H. Tupper), 4568.

SUTHERLAND, Hon. James-Suite.
Emigraticn des Doukhobortes (rép. à int.-

Clarke), 4745.
Traitement de M. Ogilvie, au Yukon (rép. à

int.-sir Charles Tupper), 4746.
Traitement reçu par M. W. H. P. Clement,

au Yukon (rép. à int.-sir C. H. Tupper),
4747.

La commission d'enquête Ogilvie (rép. à
int.-sir Charles H. Tupper), 4749.

Correspondance avec M. Ogilvie (rép. à int.-
sir Charles H. Tupper), 4749.

Approvisionnements des sauvages dans les
Territoires du Nord-Ouest (rép. à int.-Da-
vin), 4753.

Coupe de bois-Territoires du Nord-Ouest
(rép. à int.-Davin), 4

7b4.
Lots miniers au Yukon (rép. à int.-Davin),

4930.
Acquittement du steamer " Yukoner '' (ob-

serv.), 5028.
Manitoba, municipalité de Franklin (rép. à

int.-LaRivière), 5033.
Territoire du Yukon, rapport Ogilvie (rép. à

int.-sir Charles H. Tupper), 5035.
Affermage de la crique Bonanza A M. A. E.

Philip (rép. à int.-sir Charles H. Tupper),
5035.

Concessions minières (rép. à Int.-Davin), 5036.
Commission royale au Yukon (rép. à int.-sir

Charles H. Tupper), 5241, 524(, 5249.
Licenses de dragage sur la rivière Teslin, Yu-

kon (rép. à int.-sir Charles H. Tupper),
5251.

Terrains sous licence au Yukon (rép. à lnt.-
Marcottte), 5252.

Molocani et Stundists (rép. à int.-Marcotte)
5253.

Fonctionnaires fédéraux et assurances (rép. à
int.-Marcotte), 5253.

Permis de dragage au Yukon (rép. à int.-
Sir C. H. Tupper), 5255, 5256, 5256.

M. R. W. Morgan, (rép. à int.-Tupper), 5256.
Permis de dragage dans le Yukon (rép. à

lnt.-sir C. H. Tupper), 5410, 5913.
Demandes de terrains dans le territoire du

Yukon (rép. à int.-sir C. H. Tupper), 5417.
Disposition des concessions minières réser-

vées dans le territoire du Yukon (rép. à
int.-sir C. H. Tupper), 5418.

Vol au bureau du commissaire de l'or (rép. à
Inz.-sir C. H. Tupper), 5418.

Avances d'argent à M. J. E. Girouard dans
le territoire du Yukon (rép. à Int.-sir C.
H. Tupper), 5420.

Permis de coupe dans le territoire du Yukon
(rép. à int.-sir C. H. Tupper), 5420.

Options au Yukon (rép. à int.-sir C. H. Tup-
per), 5914.

Permis sur la crique Bonanza (Yukon) (rép.
à int.-sir C. H. Tupper), 5914.

Options au Yukon (rép. à int.-sir C. H. Tup-
per), 5914.

Droits régaliens d'Alexandre Macdonald (rép.
à int.-sir C. H. Tupper),5915.

Rapport de M. Ogilvie (rép. à lnt.-sir C. H.
Tupper), 5915.

Baux pour exploitations hydrauliques au Yu-
kon (rép. à int.-sir C. H. Tupper), 6081.

Rapport incomplet in re steamer "Yukoner"
(rép. à int.-sir C. H. Tupper), 6086.

Yukon, instructions à W. H. Lynch (rép. à
int.-slr C. H. Tupper), 6385.

Yukon - Administration (sur m.-Fielding
pour com. des subsides, débat), 6456, (rép.
à int.-slr C. H. Tupper), 6540.
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SUTHERLAND, Hon. James-Suite.
Bill (n' 115) constituant en corporation la

compagnie nationale de chemin de fer et de
transport du Canada (sur m.-Clarke pour
amend.), 6609.

Achat de la brochure " An English expert on
the Klondike " (rép. à int.-Sir C. H. Tup-
per), 6645.

Cimetière des indiens sur la réserve des
Songhees )rép. à int.-Prior), 6658.

Documents demandés, rapp. concern. la cri-
que Dominion, (rép. à Int.-sir C. H.
Tupper), 6736.

M. Charles B. Devlin (rép. à int.-Gillies),
6808.

Permis de coupe de bois sur les terres des
sauvages (rép. à int.-Gillies), 6810.

Permis de coupe du bois sur les terres fédé-
rales (rép. à int.-Davin), 6813.

Permis de coupe du bois accordées à M. T.
A. Burrows (rép. à int.-Davin), 6813.

Documents demandés, rapp. Ogilvie, (rép. à
int.-Foster), 7020.

Ministère de l'Intérieur-Concession fores-
tière par le (rép. à int.-Gillies), 7154.

Yukon-Administration (sur m.-4Fielding pour
com. des subsides, débat), 7185

Licences pour la coupe du bois au Manitoba
(débat sur m.-Fielding pour com. des sub-
sides), 7265 et suiv.

Yukon, permis de dragage (rép. à int.-sir C.
H. Tupper), 7350.

Documents demandés, rapp. Ogilvie, et per-
mis octroyés par M. Ogilvie, (rép. à int.-
Foster), 7353.

Les sauvages Abénakis de St-François (rép.
à int.-Bergeron), 7356.

Documents demandés, dest. d'employés, et
corresp. concern. rapp. Ogilvie, (rép. à
(int.-Fostr), 7679, 7680.

Louage des terrains riverains à Dawson
(rép. à int.-Sir C. H. Tupper), 7686.

Yukon, droits régaliens (sur. m.-Fielding
pour com. des sub., débat), 7715.

Yukon, membres du conseil (rép. à int.-Fos-
ter), 7921.

Permis de coups de bois (rép. à int.-Gilllies),
7921.

Yukon, rapport de M. Ogilvie (rép. à int.-
sir Charles H. Tupper), 7956.

Yukon, traitement des fonctionnaires (rép.
à int.-Foster), 8012.

Yukon, houille. requêt3 de MM. Constantine
et Hamilton (rép. à int.-sir Charles H. Tup-
per), 8480.

Lac M2Nab (rép. à Int.-Sproule), 8481.
Yukon, administration (sur résol.-Bell, Pic-

tou), débat, 8591.
Bill (n° 190) acte pour la conservation du gi-

bier dans le territoire du Yukon, 1ère lec.,
9109 ; 2e lec., 9534 ; 3e lec., 9534.

Commune de Barriefield, Kingston (rép. à
int.-Taylor), 10522.

Intérieur (subsides) : Frais d'administration,
6544 et suiv.; dépenses casuelles, aides aux
écritures, etc., 6715 ; administration des
Territoires du Nord-Ouest, asiles d'aliénés,
6716 ; subventions aux écoles, aides aux
écritures, etc., 6718 ; terres fédérales, 7090 ;
frais de voyage et d'inspection du commis-
saire, du surintendant des mines et de di-
vers inspecteurs, 7093 ; commis surnumé-
raires au bureau principal, annonces, etc.,
7094 ; terres fédérales (imputable sur le ca,
pital), arpentages, rapports, impression des
plans, appointements des fonctionnaires et
commis, 7095 ; arpentages de la frontière.
enquêtes, démarcation, travaux astronomi-

SUTHERLAND, Hon. James-Suite.

ques, appointements des fonctionnaires et
commis surnuméraires, 7099 ; dépenses et
appointements in re commission chargée de
s'enquérir des réclamations des métis dans
les Ter itoires du Nord-Ouest, y compris
salaire de M. N. O. Côté, 7100 ; divers-
adm. du district de Keewatin, 7107 ; che-
mins et ponts nécessaires à la réserve des
sources thermales près Banf, T. N.-O.,
7107 ; délimitation frontière entre Yukon et
Colombie Anglaise, depuis lac Teslin jus-
qu'à rivière Alsek, 7108 ; Yukon-Appointe-
ments -et dépenses se rattachant à l'admi-
nistration, 7006 ; secours aux nécessiteux
des Territoires du Nord-Ouest ; aux néces-
siteux des rivières Liard et Dease, 7108 ;
police à cheval du Yukon, 7111 ; frais d'ad-
ministration-Affaires des sauvages, 7314 ;
affaires des sauvages, Ontario et Québec,
7315 ; écoles, Ontario, Québec et provinces
maritimes, 7315 ; traitement des , chefs
Cape, Croker, Gibson et de l'agent à
Saint-Régis, 7317 ; déplacement des Sau-
vages du lac des Deux-Montagnes, d'Oka à
Gibson, 7317 ; fonds d'administration des
terres des sauvages, construction d'une
géole à Saint-Régis, 7320 ; affaires des sau-
vages, N.-E., service médical, 7329 ; achat
de 25 acres de terres à ajouter à la réserve
des sauvages de Millbrooke, comté de Col-
chester, 7329 ; soins médicaux et remèdes
fournis aux sauvages du N.-B., 7329 ; Mani-
toba et T.N.-O., annuités et commutations,
7329 ; habillements, distribution triennale,
7330 ; externats, pensionnats et écoles d'in-
dustrie, 7332 ; sauvages de la Colombie An-
glaise, salaires, 7336 ; soins médicaux et re-
mèdes, 7336 ; arpentages et commission de
la réserve, 7336 ; à M. J. A. Macrae, ins-
pecteur des agences, 7337 ; département de
la commission géologique, 7337 ; pour se-
cours distribués à des métis sans ressources,
du district de la rivière aux Bouleaux, T.
N.-O., 7521; débat, 7521 et suiv.; sauvages de
Saint-Régis, 8110; de l'Ile ,Valpole (Ont.), se-
cours et soins médicaux, 8111; secours et
achat de grains de semence, 8112; de la Nou-
velle-Ecosseremèdes et soins médicaux,8113;
T. G. Rothwell et P. G. Keyes, G. N. Ryley
et J. White, 7763,7850; augmentation du trai-
tement de M. Jas. White, dépenses casuel-
les, 7862 ; terres fédérales, 7863 ; grains de
semence, 7864 ; réparation du pont de Banff
et Anthracite, 7867 ; commission re inspec-
tion des denrées, gouvernement du Yukon,
dépenses générales, 7869 ; sauvages de l'Ile
de Prince-Edouard, remèdes et soins médi-
caux, 8113 ; du Manitoba et des T.N.-O.,
paiements et allocations, Instruments ara-
toires, dépenses générales, 8113 ; pour four-
nir du grain de semence aux colons dont
les récoltes ont été détruites en 1899, 8165;
département des affaires des Sauvages, aide
aux écritures, impressions et papeterie,
8166 ; soins médicaux et médicaments, se-
cours aux nécessiteux dans la Colombie An-
glaise, crédit pour 50 élèves au pensionnat
de Squamish, 8166 ; provisions pour les sau-
vages qui travaillent et ceux qui sont dans
le dénûment, 8167 ; dépenses générales,
8168 ; affaires des sauvages, dépenses éven-
tuelles, (dernière épreuve), 10507.

TALBOT, Onésiphore Ernest (Bellechasse)

Chemin de fer Intercolonial-Dommages par
les clôtures à neige (int., 1724.
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TALBOT, Onésiphore Ernest-Suite.

Bill (n° 96) concernant la compagnie du Pont
de Québec, 1ère lem., 2057 ; 2e lec., 2655
3e lec. en comité, 3360.

Documents demandés (débat), 4170.
Quarantaine de la Grosse-Ile (int.), 5908,

7348 ; service (int.), 6658.
Bill (n° 137, du Sénat) pour modifier le code

pénal de 1892, en comité, 5934 et suiv.
Le steamer " Kathleen (int.), 6384.
Bill (n° 133) à l'effet de refondre et de modi-

fier la loi relative à l'élection des mem-
bres de la Chambre des communes, en
comité, 7372 et suiv.

Rations d'urgence (int.), 8480.
Subventions aux chemins de fer (en comité

sur res.-Blair), 10077.
St-Lambert, mur de protection (sub.), 10286.

TARTE, lon. Joseph Israël (St.Jean et Iber-
ville) :

Edifice public à Orillia-Gardien (rép.), 281.
Travaux publics dans le Saguenay (ré.), 282 ;

à Chicoutimå, (rép.), 282.
Télégraphe-Bennett et Dawson (rép.), 283.
M. Charleson-Salaire, etc. (rép.), 283.
Télégraphe entre Bennett et Atlin (rép.), 284.
Le ministre des Travaux publics et les colons

de la Baie du Renard (rép.), 288.
J. B. Charleson (rép.), 291.
W. H. Bailey (int.), 295.
Yukon-M. Charleson (rép.), 429
Transport du grain à la mer (m.-Bennett,

débat), 448 et suiv., 816 et suiv.
Yukon-M. McGregor (rép.), 587.
Gages sur les écluses de St-Andrews (rép.),

594.
Yukon, rapport Coste (rép.), 601.
Câble transpacifique (rép. à int.-Casey), 650.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(résol.-Fielding, débat), 676 et suiv.
Ligne télégraphique de Quesnelle à Dawson

(rép. à int.), 1103.
Port de Victoria, C.-A. (rép. à int.), 1105.

Brise-lames à l'Anse à Chapel (rép. à int.),
1109.

Désordres à Montréal (débat), 1288.
Dragage dans le chenal vis-à-vis Berthier

(rép. à int.-Bergeron), 1444.
Port de Collingwood (rép. à int.-McCarthy),

1447.
Brise-lames de Tignish, I. P.-E. (rép. à int.-

Macdonald), 1465.
Port de Cascumpec (rép. à int.-Macdonald),

1465.
Port de Miminigash (rép. à int.-Macdonald),

1466.
Ascenseurs dans les édifices publics (rép. à

int.-Moore), 1539.

TAYiOR, George (Leeds-sud)
Vente de fil d'engerbage (int.), 166.
Distribution et impression de brochures pour

-Sherbrooke (int.), 167.
Distribution de la brochure " Questions poli-

tiques " (int.), 167.
Question de privilège, Sir Charles Tupper

(art. du " Free Press " de Winnipeg), 231.
Impression et distribution des brochures poli-

tiques à Sherbrooke (int.), 284.
Le ministre des Travaux publics et les colons

de la Baie du Renard (int.), 288.
Brochure électorale (int.), 470.
Privilèges, dette pour discours (observ.), 478.
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

diens (int.), 534 ; résolution-Fielding (en
comité) sur article 3, 1682.

TAYLOR, George-Suite.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (int.), 775, 2437.
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de

Kingston (lnt.), 1000.
Prix du fil d'engerbage (int.), 1000.
Passages gratuitement donnés à immigrants

(int.), 1105.
Enveloppes fournies au ministère du com-

merce (int.i, 1106.
Monument aux volontaires canadiens (int.),

1106.
Réclamation Snetsinger (int.), 1443.
Inspection de chaudières (int.), 1456.
Bill (n0 59) -pourvoyant aux dépenses des

volontaires canadiens dans le Sud-africain,
1659 et suiv.

Subsides, en comité, 1695 et suiv.
Bureau de poste de Saperton (int.), 1723.
Barrage de l'île Sheik, paiement fait à M.

Snetsinger, M.P. (int.), 1726.
Bill (n0 86) concernant la compagnie du che-

min de fer des Mille Iles, 1ère lec., 1774
2e lec., 2095 ; 3e lec. en comité, 4026.

Colons de la Baie du Renard (!nt.), 1775.
Art. du " Witness " de Montréal (int.), 5402.
Prise de Bloemfontein, déploiement du dra-

peau britannique (int.), 1915.
Bill (n° 53) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la compagnie de
cuivre d'Orford, reprise du débat sur m.
pour 2e lec., 1919.

Motions non-combattues (débat), 1959 et suiv.
Bale du Renard (observ.), 1971.
Les Plaines d'Abraham (int.), 2154.
Dépenses de la commission internationele

(int.), 2158.
Dépenses de J. B. Charleson (lut.) 2161.
Voyage du ministre des Travaux publics dans

les provinces maritimes (int.), 2162.
Privilège d'affranchissement (observ.), 3607.
Question de privilège, M. Bergeron, article de

la " Patrie ", 2216.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2539.
Bill (n0 51) constituant en corporation le

mouvement (ou église) de sainteté du Ca-
nada, en comité, 2651.

Vente de fil d'engerbage (int.), 2727.
Affranchissement postal (int.), 2729.
Service postal-Bureau de poste de Belgrave

(int.), 2730.
Ameublement du bureau de poste d'Arnprior

(int.), 3019.
Trottoirs en asphalte au bureau de poste

d'Arnprior (int.), 3019.
Transport du grain à la mer, débat sur mo-

tion-Bennett, 3223.
Phares et service côtier (subs.), entretien et

réparation des phares, 3639.
Budget-M. -Fielding pour com. des voles et

moyens de prélever subsides, 3703.
S. Childs Wilson-Régina (int.), 3772.
Ouverture des canaux (int.), 3772.
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-

Flint, débat, 4117.
M. Patrick Daly, Kingston (int.), 4450.
Station de sauvetage à l'Ile Pelée (int.), 4567.
Compartiments frigorifiques sur les steamers,

en comité sur résolution-Fisher autorisant
établissement de, 4867.

Chemin de fer Intercolonial, billets de fa-
veur aux membres des différents clergés
sur le, (int.), 4923.

Exposition de Paris, échantillons canadiens
exposés le dimanche (observ.), 5042.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
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l'exportation, en comité, 5124, 5140, 5867 et
suiv.

Fil d'engerbage au pénitencier de Kingston
(int.), 5257.

Commission du havre de Trois-Rivières
(int.), 5525.

L'Eureka (int.), 5764.
Pêcheries, sub., observ., 5962.
Bill (n° 110) modifiant la loi des poids et me-

sures, en comité, 5994, 6957 ; en comité,
7163.

Entrepôts frigorifiques pour la boitte, sub.,
observ., 6091 et suiv.

Ministère du Revenu de l'intérieur, sub.,
appointements des employés, inspecteurs et
sous-inspecteurs des poids et mesures, 6060
et suiv.; inspection des denrées, achat et
distribution de grains, y compris appointe-
ments de l'inspecteur des peaux vertes, 6066
et suiv.

Ministère des Douanes, sub. : divers, 6116 et
suiv.

Police à Cheval du Nord-Ouest, sub., 6127.
Pénitencier de Dorchester, sub., 7002 et suiv.
Transport de la malle de Newmanville à Mer-

rickville (int.), 7157.
Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des

subsides, débat, 6174 et suiv.
Compagnie de transport de l'Amérique du

Nord (int.), 6280.
Guerre Sud-africaine-Occupation de Prétorla

-Déploiement des drapeaux (int.), 6822.
Bill (n° 156) amendant la loi du service civil,

en comité, 7051.
Principes de tempérance du soldat Courtney

(remarques), 7806 ; (int.), 7926, 8031, 8326,
8986, 9113.

Havres et rivières, Québec-Chenal des na-
vires du fleuve Saint-Laurent, suîb., 7888.

Viande fournie au camp militaire de Kings-
ton (lnt.), 8012.

Bureau de poste à Athens (!nt.), 8015.
Guerre Sud-africaine, transport de la solde

des soldats (int.), 8326.
Exercices militaires annuels, sub., débat, 8342.
Transport des camps militaires (int.), 9576.
Le soldat Courtney (int.), 9742.
Canal du Sault Sainte-Marie (observ.), 9786.
Bill (n° 191) amendant la loi des postes, en

comité, 9882.
Lieutenant Miller, 4e batterie de campagne

(lut.), 9965.
Quai de l'Etat à Port Dufferin (lnt.), 9965.
Lieutenant-colonel McGill, collège militaire

royal (int.), 9966.
Quai près du pont de la rue Maria (sub.),

10268.
Commune de Barriefield, Kingston (int.),

10369, 10522.
Communication relative à la loi concernant

le travail des aubains, 10491.
Milice-Revenu, propriétés militaires (sub.),

10421 et suiv.; (int.), 10522.
Entreprises du gouvernemtnt, gages des ou-

vriers, débat sur m.-Mulock, 10565 et suiv.
Port Dufferin, quai de, (int.), 10577.

TISDALE, Hon. David (Norfolk-sud)

Dépsrt du général Hutton (observ.), 322.
Gu:erre Sud-africaine, contingents canadiens

(sur résol.-Fielding), 1151.
Remaniement des comtés, bill n° 13, débat

sur m. pour Se lec., 1626.
Bill (n° 25) concernant la compagnie du che-

min de fer de Brandon et du Sud-ouest, en
comité, 2390.

TISDALE, Hon. David-Suite.

Bill (n° 34) concernant la compagnie du che-
min de fer canadien du Pacifique, sur m.
pour comité, 2611.

Bill (no 111) concernant la compagnie du
canal à navires de Saint-Claire à Erie,
1ère lec,. 8210 ; 2e lec., 3017 ; 3e lec. en
comité, 4074.

Bill (n° 70) constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, en comité, 2996.

Lieut.-col. White, cours d'officiers d'état-
major, débat, 3092.

Canal Welland- Explosion de dynamite
(observ.), 4155.

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4687.

Bill (n° 132) modifiant la loi des chemins de
fer, débat sur m. pour 2e lec., 4707.

Bill (n° 137, du Sénat) pour amender le code
pénal de 1892, 2e lec. en comité, 4730 ; en
comité, 5922.

Bureau de poste de Rowan Mills (int.), 4753.
Bills d'intérêt privé, prolongation de délai

(observ. sur m.-Gibson), 5904.
Fête de la Reine (observ. sur m.-Laurier),

5905.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6776.

Documents demandés, concernant enquête, et
destitution de Henry Hall, (int.), 6822.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence (dé-
bat), 6875.

Bill (n° 132)modifiant la loi relative aux che-
mins de fer, en comité, 9403.

Bill (n° 171) concernant la compagnie du che-
min de fer du Vermont. Central, en comité,
9448 et suiv.

Bill (n° 155) modifiant la loi de la Milice, en
comité, 9901.

Subventions aux chemins de fer (en comité
sur résol.-Blair), 10029.

TUPPER, Hon. Sir Charles, baronnet (Cap-
Breton) :

Adresse en réponse au discours du trône
(discours), 20.

Traité Clayton-Bulwer (int.), 79, 80, 160.
Régiment Leinster (sur observ.-McNeill), 160.
Question de privilège (article du " Free

Press " de Winnipeg), 162, 169.
Traité Clayton-Bulwer (int.), 313.
Travaux de la Chambre (int.), 317.
Départ du général Hutton (observ.), 321.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(sur résol.-Fielding), 345 et suiv. ; (int.),
808.

Cabotage, suspension de règlements (int.),
474.

Câble transpacifique (observ.), 578.
Guerre Sud-africaine. contingents canadiens

(observ.), 734.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (sur int.-Taylor), 776.
Guerre Sud-africaine, assurances des volon-

taires (observ.), 860.
Administration du Yukon (observ.), 931 et

suiv.
Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier pour

préséance des mesures du gouvernement),
1006 et suiv.

Guerre Sud-africaine, assurances (communi-
cation de dépêches), 1109 ; envoi de troupes
en Afrique, 1110.

Corps permanents au Yukon (observ.), 1193.
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TUPPER, Hon. sir Charles-Suite.
Remainement des comtés (m.-Mulock, bill n0

13), débat, 1200 ; débat sur m. pour 3e lec.
du bill (no 13), 1541 et suiv.

Exposition de Paris, organisation de la divi-
sion caradienne (int.), 1630.

Bill (n° 59). pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1635, 1992 et suiv.

Sir Charles Tupper, Haut-Commissaire à
Londres (int.-Somerville, et débat), 1743.

Exposition de Paris, fonctions du ministre
des Travaux publics (int.), 1777.

Motions non combattues, (débat), 1886 et
suiv., 2064.

Guerre Sud-africaine, assurances pour les
contingents (expl. et déclaration), 1914,
(int.), 4253.

Collège militaire royal (obj. à int.-McMullen),
1966.

Commerce privilégié avec l'Angleterre (m.
pour com. des subsides, (débat), 2021 ct
suiv.

Commission internationale (int.), 2131.
Fonds consolidé (observ. sur int.-Casgrain),

2169.
Terreneuve et le Canada (observ. sur m.-

Martin pour documents), 2205.
Commerce privilégié avec la Grande-Bre-

tagne (débat sur m.-Fielding et amend.-
Russell), 2224.

Mort de M. Bertram, 2328.
Bill (n° 105) modifiant l'Acte du cens élec-

toral de 1898, 1ère lec. et débat, 2329.
Procédure à suivre pour poser questions

(observ.), 2352.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'état (débat sur m.-Mulock), 2480.
Bill (n° 25) concernant la Compagnie du che-

min de fer de Brandon et du Sud-ouest, en
comité, 2604.

Budget-Motion Fielding pour com. des voies
et moyens, discussion, 2862.

Bill (n° 132) pour modifier la loi relative aux
chemins de fer, débat sur m. pour 1ère lec.,

3245.
Transport du fret sur l'Intercolonial, délai

(observ.), 3266.
Guerre Sud-africaine, dépêches officielles (ob-

serv. sur int.-Tyrwhitt), 3321 ; commissions
dans le service impérial (observ. sur int.-
Prior), 3468.

Frais de voyage (explic. de natire personnel-
le), 3566, 4340.

Le " John C. Barr " au Yukon (int.), 3756.
La famine dans l'Inde (observ.), 3880.
Commissions dans l'armée impériale (dem. de

renseignements), 3882.
Décès de M. Haley, 4071.
Canal Welland-Explosion de dynamite (ob-

serv.), 4153.
Documents demandés, rapports des départe-

ments, (débat), 4155.
Incendie de Hull et Ottawa (observ.), 4345.
Traitement reçu par M. Ogilvie au Yukon

(int.), 4746.
Destruction des fabriques de papier-Suspen-

sion des droits (observ.), 4811.
Bill (n0 110) modifiant l'Acte des poids et

mesures, en comité, 4831.
Compartiments frigorifiques sur les steamers,

en comité sur résolution-Fisher pour éta-
blissement de, 4848.

Membres du parlement nommés à des emplois
publics (observ. sur interpellation-McMul-
len), 4914.

Bill (n0 114) concernant la Compagnie de
l'hôtel de Toronto, en comité, 4977.

TUPPER, Hon. sir Charles-Suite.
Impression des documents de la session (mo-

tion), 5029.
Bill (n0 143) modifiant l'Acte concernant les

cautions de dettes pour grains de semence
(en comité), 5049.

Rails pour l'Intercolonial (int.), 5132.
Bill (n0 137) pour modifier de nouveau le code

criminel de 1892, en comité, 1259 et suiv.
Elections de Brockville et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des sub. et m.-Bor-
den (Halifax) pour amend. (débat), 5486,
5685 ; (communication de dépêches), 5711,
5752.

Bill (n° 141) concernant le commerce de grain
dans le district d'inspection du Manitoba,
en comité, 5781; sur m.-Joly de Lotbinière
pour renvoi en comité général, débat, 6313.

Carrière politique de sir Charles Tupper, re-
marques, 5822.

Bill (n0 149) concernant les valeurs canadien-
nes inscrites en Angleterre, observ. sur m.-
Fielding pour 2e lec., 5989.

Entrepôts frigorifiques pour la boitte, sub.,
observ., 6033.

Enquête judiciaire sur fraudes électorales
(int.), 6085, 6603.

Ministère des Douanes, sub. : salaires et dé-
penses éventuellles de la Nouvelle-Ecosse,
6097.

Comité des banques et du commerce, m. pour
substitution de M. Borden (Halifax) à sir
Charles Hibbert Tupper comme membre du,
(adoptée), 6163.

Question de privilège, correspondance publiée
dans le " Times ", de Londres, 6166.

Bills d'intérêt privé (Compagnie du Vermont
Central), présentation des, sur m.-McCarthy
pour délai, 6277 et suiv.

Bill (n0 167) amendant la loi relative aux
droits d'auteur, débat, 6482.

Bill (n° 155) amendant l'Acte de la Milice,
en comité, 6490 et suiv.

Bill (n° 115) constituant en corparation la
Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke pour
amend., 6611 et suiv.

Enquête judiciaire sur les fraudes électorales
(observ.), 6727, (observ.), 7117 et suiv.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitzpatrick
pour 2e lec., débat, 6743 ; en comité, 8133 et
suiv.

Etablissemnt de pisciculture à Sydney, C.-
B. (int.), 6814.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 6837, 7339.

Guerre Sud-africaine, récentes victoires,
adresse à Sa Majesté, 6932.

Fraudes électorales (int.), 6946.
Câble transpacifique, m.-Fielding pour com.

des subs., débat, 7080.
Associations de tir tobserv.), 7151.
Famine aux Indes (observ.), 7151, 7805.
Yukon, représentation, avis de résolution,

7680 ; (motion et observ.), 7809.
Tunnel sous l'Intercolonial dans le comté de

Cumberland (int.), 7920.
Documents relatifs à l'entrée en douane des

rations d'urgence, et rapports des analyses
et expériences faites à Kingston, (observ.
sur int.-Foster), 7927.

Chemin' de fer Intercolonial, service de la
section du Cap-Breton (motion et observ.),
8015 ; observ., 8120.
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TUPPER, Hon. sir Charles-Suite.
Terres du chemin de fer Canadien du Paci-

fique (m.-Richardson en amend. à m.-Field-
ing pour com. des subs., débat), 8070.

Voies et moyens, le tarif, sur m.-Fielding, en
com, 8131.

Milice, munitions de guerre et autres, sub.,
débat, 8361; collège militaire royal, Kings-
ton, débat, 8389 ; armes, munitions et ou-
vrages de défense, débat, 8416.

Bill (n° 187) pour empêcher et régler les
conflits ouvriers et aider à la publication de
statistiques industrielles (débat sur m.-Mu-
lock pour 1ère lec.), 8457.

Documents demandés, rapp. concern. fron-
tières de l'Alaska, (observ.). 8484.

Département d'hygiène publique, débat (sur
m.-Fielding pour com. des subsides), 8493.

TUPPER, Hon. Sir Charles Hibbert, C.C.M.G.,
(Pictou):

Claims miniers du Yukon (int.), 148.
Affermage des lots riverains au Yukon (int.),

149.
Prolongation de délai accordé aux fonction-

naires du Yukon (int.), 149.
Appointements de certains fonctionnaires du

Yukon (int.), 149.
Sévère Villeneuve (int.), 150.
Procédures crimin3lles contre certains fonc-

tionnaires du Yukon (int.), 150.
Conduite suivie en conséquence de l'enquête

Ogilvie (int.), 151.
Traitement de M. Ogilvie (int.), 151.
Crique Dominion (m. pour doc.), 154.
Traitement des juges des cours de comté

dans la C. A. (m. pour doc.), 295.
Yukon-Enquête Ogilvie (int.), 429.
Yukon, honoraires du régistrateur (int.), 473.
Tribunal du Yukon (int.). 585.
Facteur Shrapnel (int.), 4564.
Rapport du commissaire du territoire du

Yukon (int.), 4568.
Bill (n° 137, du Sénat) pour amender le code

pénal de 1892 (2e lec. en comité), 4711, en
comité, 5260 et suiv., 5731.

Documents demandés, renseig. concern. rapp.
supplem. in ré steamer "John C. Barr ",
4733, 5235.

Traitement reçu par M. W. H. Clément, au
Yukon (int.), 4746.

Le Yukon-La commission d'enquête Ogilvie
(int.). 4747. Rapport Ogilvie (int.), 5035.

Correspondance avec M. Ogilvie (int.), 4749.
Pont sur le Richelieu, m.-Foster pour docu-

ments (int.), 4763.
Yukon-Dem. de doc. re le "John C. Barr"

(int.), 4820.
Motion pcur impression de rapports, 4909.
Acquittement du steamer " Yukoner " (int.),

4931, (observ.). 4978, (int.), 5406.
Yukon-Crique Bonanza, affermage à A. E.

Philip (int.), 5035.
Commission royale au Yukon (int.), 5239,

5242, 5246.
Licences de dragage ,sur la rivière Teslin,

Yukon (int.), 5250.
Permis de dragage au Yukon (int.), 5255,

5255, 5256, (int.), 5409, (int.), 5913.
M. R. W. Morgan (int.), 5256.
Demandes de terrains dans le territoire du

Yukon (int.), 5416.
Disposition des concessions minières réservées

dans le Territoire du Yukon (int.), 5418.
Vol au bureau du commissaire de l'or, terri-

toire du Yukon (int.). 5418.
Avances d'argent à M. J. E. Girouard, terri-

toire du Yukon (int.), 5419.

TUPPER, Hon. sir Charles Hibbert-Suite.

Permis de coupe dans le territoire du Yukon
(int.), 5420.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat, 5459,
5757 et suiv.

Yukon-Permis de dragage (int.), 5913. Op-
tions (int.), 5913.

Yukon-Permis sur la crique Bonanza (inft),
5914. Options (int.), 5914.

Yukon-Droits régaliens d'Alexander Macdo-
nald (int.), 5914. Rapport de M. Ogilvie
(int.), 5915.

Directeur du bureau de poste à New-West-
minster, C. A. (int.), 5916.

Documents demandés re le "John C. Barr"
(int.), 6075.

Baux pour exploitati:ns hydrauliques au
Yukon (int.), 6078.

Rapport incomplet re steamer "Yukoner"
(int.), 6085.

Ministère des Douanes, sub. salaires et
dépenses éventuelles dans les Territoires du
N.-O., 6113 ; à la Colombie Anglaise, 6113
et' suiv.; dépenses imprévues. 6115 ; ap-
pointements et frais des douaniers, com-
mission des douanes, etc., 6116.

Ministère des Postes, sub. frais d'adminis-
tration, 6131 et suiv.

Yukon-Congé du steamer "Yukoner " (lut.),
6280, motion, 6601.

Yukon-Instructions à W. H. Lynch (int.),
6385.

Yukon-Administration, sur m.-Fielding pour
com. des subsides, débat, 6390, (int.), 6540.

Cour suprême du Canada, sub. : arrêtiste,
6466 ; commis de 2e classe dans le bureau
du régistraire, 6469.

Cour de l'Echiquier, sub. : montant supple-
mentaire accordé au régistraire comme
éditeur des rapports, 6472.

Pénitenciers sub. : 6472 ; pénitencier de
Kingston, 6475.

Bill (n° 167) amendant la loi relative aux
droits d'auteurs, débat, 6483.

Bill (n° 155) amendant l'Acte de la Milice,
en comité, 6518.

Bill (n° 163) pour molifier l'Acte des ban-
ques, en comité, 6536 et suiv. ,

Ministère de !'Tntérieur, sub.-frais d'admi-
nistration. 6541 et suiv.

Achat de la brochure " An English expert
on the Klondike " (int.), 6645.

Yukon-Steamer " John C. Barr " (int.), 6646.
Yukon-Représentation (int.), 6647.
Compensation à Robert Dewar (int.), 6647.
Yukon, le " John C. Barr," sur m.-Fielding

pour com. des subsides, débat, 6666.
Documents demandés, concern. la crique Do-

minion, (int.), 6736.
Enquête judiciaire sur fraudes électorales

(observ.), 7129.
Yukon-Administration, sur m.-Fielding pour

com. des subsides, débat, 7168,
Yukon-Ligne télégraphique, observ. sur m.,

avis de motion, et documents, 7236; motion,
7345.

Yukon, permis de dragage (int.), 7350.
Elections de Brockville et Huron-ouest, dé-

bat sur m.-Fielding pour com. des subsides,
7491.

Documents demandés, ligne télégraphique, M.
Charleson, (int.), 7546.

Election de Gaspé, intervention d'un fonc-
tionnaire, débat sur m.-Fielding pour com.

des subs., 7608.
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TUPPER, Hon. sir Charles Hibbert-Suite.
Yukon, ligne télégraphique (affaire Char-

leson), (int.), 7632.
Louage des terrains riverains à Dawson,

(int.), 7685.
Yukon, droits régaliens, (sur m.-Fielling pour

com. des sub.), débat, 7690.
Ministère de l'Intérieur, sub. T. G. Roth-

well et P. G. Keyes, G. U. Ryley et J.
White. 7763 et suiv., 7844.

Yukon, rapport de M. Ogilvie, (int.), 7956.
Rivière John, quai, sub., 7983.
Rivière Fraser, passe des navires, sub., 7999

et suiv.
Chemin de fer Intercolonial, travail du di-

manche, (int.), 8012.
Yukon, houille, requête de MM. Constantin et

Hamilton, (int.), 8479.

TURCOT, George (Mégantic):
Budget. m.-Fielding pour com. de voies et

moyens de prélever subsides, débat, 3951.
Documents demandés, concern. lettre au Dr

Warden, (int.), 8119.

TYRWHITT, Richard (Simeoe-sud)
Boîtes aux lettres à Barry, (int.), 2741.
Lieutenant-colonel White, cours d'officiers

d'état-major, débat, 3096.
Transport du fret sur l'Intercolonial, délai,

(observ.), 3272.
Guerre Sud-africaine, (Int.), 3320. Punition

d'un soldat, (observ.), 4458.

WALLACE, N. Clarke, (York-ouest):
Cens électoral (sur B. Ingram), 142.
Question le privilège, Sir Charles Tupper,

art. du " Free Press " de Winnipeg, 203.
Représentation à la Chambre des communes

(sur B. Mulock). 1ère lec., 245.
Départ du général Hutton, (observ.), 342 et

suiv.
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

diens, (rés.-Fielding, débat), 535 ; 1173
en comité sur article 3, 1674 et suiv.

Taxe des terres données à des compagnies
de chemin de fer dans les Territoires du
Nord-Ouest, (m.-Oliver, débat), 625 et
suiv.

Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier),
1015 et suiv.

Remaniement des comtés (m.-Mulock, débat),
1219.

Désordres à Montréal (débat), 1331.
Remaniement des comtés (en comité), débat

sur bill (n° 13), 1333 ; idem, débat sur mo-
tion pour Sème le,., 1587.

Débat (en comité) sur bill (n° 25), chemin
de fer de Brandon et Sud-ouest, 1500.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
lontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1636 et suiv.

Subsides, en comité, 1690 et suiv.
Terreneuve et le Canada, observ. sur m.-

Martin pour documents, 2208.
Bill (n0 105) modifiant l'Acte du cens élec-

toral de 1898, 1ère lec., et débat, 2333.
Bill (n0 25) concernant la Compagnie de che-

min de fer de Brandon et du Sud-ouest,
en comité, 2391 et suiv.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2451.

Bill (n0 34) concernant la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique, en co-
mité, 2644.

Budget, m.-Fielding pour com. de voies et
moyens, débat, 3126, 3273, 4054.

WALLACE, N. Clarke-Suite.
Animaux canadiens en Angleterre, (observ.

sur int.-Bennett), 3993.
Documents demandés, rapp. du min. de la

Milice, (int.), 3993 ; (débat), 4158.
Guerre Sud-africaine, punition d'un soldat,

(observ.), 4457.
Pertes récentes de soldats en Afrique, (int.),

4574.
Droits sur le tabac, débat sur m.-Gillies,

4770.
Bill (n0 9) pour faciliter le drainage des

propriétés appartenant aux chemins de fer,
débat sur m. pour 2ème lec., 4787.

Bill (n0 29) modifiant l'Acte relatif aux élec-
tions fédérales, débat sur m. pour 2ème
lec., 4804.

Bill (n0 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4822 et suiv.

Bill (n0 143) concernant les cautions de det-
tes pour grains de semence, débat sur m.-
Sutherland pour 3ème lec., 5153.

Elections de Brockville et Huron-ouest, surm.-Flelding pour com. des sub. et m.-
Borden (Halifax) pour amend., (débat),
5578.

Munitions dans les districts militaires, (Int.),
5912.

Ministère des douanes, sub., salaires et dé-
penses éventuelles à la Nouvelle-Ecosse,
6093 et suiv. ; au Nouveau-Brunswick, 6098
et suiv. ; dans Québec. 6099 ; dans Ontario,
6100 et suiv. ; au Manitoba, 6103 et suiv.

Bill (n0 163) modifiant l'Acte des banques,
sur m.-Rosamond pour amend., 6662.

Ministère des postes, sub., frais d'adminis-
tration, 6141 et suiv. ; aides aux écritures,
6160 et suiv.

Bill (n0 115) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer et de trans-
port du Canada, sur m.-Clarke pour amend.,
6620.

Le " John C. Barr ", sur m.-Fielding pour
com. des subsides, débat, 6708.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la
loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes, sur m.-Fitz-
patrick pour 2ème lecture, débat, 6753,
cn comité, 8858, 8897 et suiv.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 7250 et suiv. ; sur m.-Monk pour co-
mité spécial, 7593.

Elections de la Colombie Anglaise, position
du lieutenant-gouverneur, (observ. sur int.-
Prior), 7354.

Bill (n0 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, sur present. du bill,
7450.

Rations d'urgence, documents relatifs à l'en-
trée en douane, et rapport des analyses et
expériences faites à Kingston (observ. sur
lnt.-Foster), 7928.

Guerre Sud-africaine, nomination des aumo-
niers, (int.), 8015.

Chemin de fer Intercolonial, service de la
section du Cap-Breton, (sur m.-Sir Charles
Tupper, (observ.), 8028.

Milice, munitions de guerre et autres, sub.,
débat, 8368.

Bill (n0 182) concernant la construction d'un
chemin de fer d'embranchement entre Char-
lottetown et Murray Harbour, en comité,
9000.

Prohibition du trafic des spiritueux, débat sur
in.-Flint, 9011.

Ministère des douanes, prov. de la Nouvelle-
Ecosse, sub. 9561 et suiv.



INDEX.

WALLACE, N. Clarke-Suite.
Bill (n° 191) modifiant la loi des jostes, dé-

bat sur m. pour 2ème lec., 9757.
Garnison canadienne à Halifax, sub., 9833

et suiv.
Equipenent Oliver, (int.), 9858.
M. H. W. Wood, percepteur des douanes à

Saint-Jean (observ.), 9914.

WILSON, Uriah (Lennox):

Inspection des steamers américains (int.),
294.

Paiement des directeurs de poste (int.), 1108.
Loyer des boites de bureau de poste (int.),

1461.
Bill (n° 57) constituant en corporation le

mouvement (ou église) de sainteté au Ca-
nada, en comité, 2649.

Convocation du parlement à une date fixe
(débat sur m.-Casey), 3466.

Budget, m.-Fielding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, débat, 3730.

Exposition de Paris, édifices canadiens (int.),
3767.

Documents demandés (débat), 4165.
Nombre et salaire des employés (int.), 4452.
Subventions aux chemins de fer (int.), 5525 ;

subventions aux chemins de fer portant
intérêt (int.), 5764.

Bill (n° 110) modifiant la loi relative aux
poids et mesures, en comité, 5997.

Pénitenciers, sub. : 6474.
Arts, agriculture, exposition de Paris, etc.,

subs., 7217.
Canal de Soulanges, construction, sub., 8963.
Ministère de l'Intérieur-Immigration-Ap-

pointements des agents et employés, sub.,
9669 et suiv.

Deseronto, édifice public, sub., 9943 et suiv.
Picton, édifice public, sub., 9944.
Rideau Hall, protection contre le feu et

réparations, sub., 9950.

WILSON, Uriah-Suite.
Régina, édifices du gouvernement du N.-O.,

et remboursement de frais de réparage, etc.,
au gouvernement des Territoires, sub., 9953.

Subventions aux chemins de fer, en comité
sur rés.-Blair, 10031.

Coteau du Lac, Québec-Quai sur le icanal
Soulanges, sub., 10169.

Sarnia, dragage, sub., 10294.

WOOD, Andrew Trew (Hamilton):
Bill (n0 68) concernant la Compagnie d'acier

nickelé, ire lec., 1332 ; 2e lec., 1673 ; 3e
lec. en comité, 5942.

Débat (en comité) sur bill n° 25, ob"min de
fer Brandon et Sud-ouest, 1503.

Bihl (n0 53) autorisant le commissaire des
brevets à faire drcit à la cor:pagnie de
cuivre d'Orford, m. pour 2e lec., débat, 1714;
reprise du débat sur m. pour 2e lec., 1817 et
suiv.

Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets, m.
pour 2e lec., débat, 6969.

Bill (no 129, du Sénat) constituant en cor-
poration la Compagnie d'aciérie canadienne,
ire lec., 2979 ; 2e lec., 3361 ; Se lec. en
comité, 4074.

Bill (n0 110) modifiant l'Acte des poids et
et mesures, en comité, 4827.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur rés.-Fisher pour établisse-
ment de, 4860.

Bill (n0 114) concernant la Compagnie de
l'hotel de Toronto (en comité), 4974.

Bill (n0 115) constituant en corporation la
Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke
pour amend., 6632.

Ontario-Passe de Burlington, sub., 7993 et
suiv.

Milice, munitions de guerre et autres, sub.,
débat, 8371.

Bill (n0 191) amendant la loi des postes, en
com., 9888.
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MATIÈRES

ACHAT de chevaux pour le gouvernement bri-
tannique. Article de la "Gazette " de
Montréal, (int.-Sproule) 3567 ; (Int.-Foster),
6384.

Adams Frères, Toronto,-Paiements faits A, (int.-
Foster) 2346.

Adresse en réponse au discours du trône (m.-
Laurier), 6 ; discours de MM. Gould, 10 ;
Geoffrion, 15 ; Sir Charles Tupper, 20 ; sir
Wilfrid Laurier, 58 ; M. Foster, (m. pour
ajournement du débat), 78 ; débat, 82 ; sir
Richard Cartwright, 121.

Affaires Dubé et Cazes, int.-Caron, 10574; M.
Bergeron, (observ.) 10574 ; sir Wilfrid Lau-
rier, (rép. et observ.) 10574.

Affranchissement, privilège d',-e " Star' de
Montréal. (int.-Ethier,) 2179. (Int.-Taylor),
2437. (Int.-Ethier), 2441. (Int.-Taylor),
2729. Privilèges des différentes législatures,
(int.-Clancy), 3252, 3601. Rectification (m.-
Davir.), 3604 ; le ministre de la Marine et
3606 ; M. Taylor, 3607 ; le premier minis-
tre, 3608 ; M. Powell, 3608 ; le ministre
des Finances, 3610 ; M. Corson, 3613 ; M.
Foster, 3614 ; le ministre de l'Agriculture,
3621 ; M. Bergeron, 3625 ; M. Henderson,
3625 ; (int.-Davis), 6809.

Agriculture, employés au ministère de 1', (Int.-
Montague), 2164 ; 2348.

Agriculture (subsides) : Districts organisés, tu-
berculose, 7207 ; arts, agriculture, exposi-
tion de Paris, etc, 7211 ; enregistrement
des brevets, 7232 ; immigration, 7232 ; qua-
rantaine, primes supplémentaires, Impres-
sions, etc., 7232 ; station agronomique d'Ot-
tawa, soldes dues aux entrepreneurs pour
réparations, 7235 ; compartiments frigorifi-
ques dans les steamers, sur les chemins
de fer, aux entrepôts et aux beurreries, 7649;
mise en vigueur des règlements concernant
la société des employés sur les travaux
publics, 9244, 9456 ; personnel, appointe-
ments, 10351 ; exposition de Glasgow, 10398 ;
recensement du Dominion, 10400 ; compar-
timents frigorifiques sur navires, chemins
de fer, dans entrepôts et beurreries, 10403 ;
exposition de Paris, 10404 ; quarantaine des
animaux, services de la police à cheval,
10414 ; service de l'hygiène dans districts
organisés, 10414 ; dernière épreuve, 10507.

Alambics illicites, saisie d', (int.-Marcotte), 7156,
7687.

Alberton Harbour, I. P. E., (int.-Macdonald
(King), 6813.

Alberton et Kildare, I. P. E., service postal entre,
(int.-Martin), 1967.

Alberton et Tignish, ports d', (Int.-Martin) 8883.
Aliénés des Territoires du Nord-Ouest, dans

l'asile de Manitoba, entretien, (int.), 3433.
Amendes imposées aux employés de la poste,

(lnt.-Dugas), 4081.
"An English Expert on the Klondyke", bro-

chure, achat de, (int.-Sir Charles H. Tup-
per), 6645.

Animaux canadiens en Angleterre (int.-Bennett),
3991 ; (observ.), M. Wallace, 3992 ; M. Ber-
geron, 3992.

Animaux errants au Nord-Ouest, (int.-Davin),
8480.

Anse-au-Phoque, station de sauvetage à l', (int.-
Ganong), 589.

Anse Chape], brise-lames à l', (int.-Gillies),
1109.

Antilles Anglaises, importations de farine par
les, (int.-Fraser), 1868 ; commerce avec les,
(int.-Kaulbach), 4082.

Antilles, Canada et, facilité de transport, (int.-
Fraser), 1871.

Approvisionnements pour la police à cheval, (m.-
Davin pour doc.), 158.

Archambault, M. Joseph Eloi, député de Ber-
thier, présenté par Sir Wilfrid Laurier et
l'honorable M. Tarte, 2.

Archibald, renvoi de M., documents demandés,
(m.-Foster), 1985.

Arisaig, (N.-E.), gardien du phare et gardien
du quai à, (int.-Borden) (Halifax), 3251.

Armée impériale, solde, (int.-Domville), 2142;.
pensions de retraite, (int.-Domville), 2145
commissions dans l', (dem. de renseigne-
ments, Sir Charles Tupper), 3882.

Arnprior, ameublement du bureau de poste d',
(int.-Taylor), 3019 ; trottoirs en asphalte au
bureau de poste d', (int.-Taylor), ?019.

Arpenteur Vincent, (int.-Davin), 3027.
Associations de tir, sir Charles Tupper, (observ.),

7151.
Assurance sur la vie par l'Etat (int.- Robertson),

2738.
Athens-Bureau de poste à, (int.-Taylor), 8015.
Aubains dans la Colombie Anglaise, travail des,

(int.-McInnes), 592.
Aubains, travail des, (int.-Clarke), 5916 ; mise

en vigueur de la loi concernant le travail
des, (sub.), 6464, 9836 ; paiements relatifs,
à la loi concernant le travail des, (Int.-
Clarke), 6644; (int.-Puttee), 8884; loi con-
cernant le travail des, M. Taylor, com-
munic. de lettre, 10491.

Auditeur général (bureau de 1'), subsides, 7537.
BAIE du Renard, colons de la, (int.-Taylor),

1775 ; (observ.) : M. Taylor, 1971 ; le pre-
mier ministre, 1982. Article du " WIt-
ness," de Montréal, (int.-Taylor), 5402.

Baie Georgienne, M. Haggart, (explic.), 2541.
Bailey, W. H. (int.-Prior), 295.
Balgonie et Hednesford, service postal de, (int.-

Davis), 1447.
Banques chartées, pouvoirs des, (int.-Guillet),

2731.
Banque Ville-Marie, M. Monk, (motion pour doc.

et observ.), 3035. M. Chauvin (observ. sur
motion-Monk), 3052 ; le ministre des Fi-
nances, (observ. sur motion-Monk), 3053.

Baril étalon pour fruits (int.-Mills), 2438.
Barric, boite aux lettres à, (int.-Tyrwhitt), 2741.
Barriefield, commune de, Kingston, (int.-Taylor),

10369, 10522.
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Beaumont, William, réclamation de, (int.-

McInnes), 427.
Beauchemin, Bickerdike et autres, paiements à

(int.-Casgrain), 3764.
Belgrave, service postal, bureau de poste, (int.-

Taylor), 2730.
Belle-Isle, télégraphe à, (int.-McAlister,) 2441.
Belœll, travaux à, (int.-Monk), 2738.
Bennett-Dawson, ligne télégraphique de, (int.-

Prior), 1722 ; service postal, (int.-Fraser),
2140.

Bergeronnes, travaux aux, (int.-Casgrain), 1734.
Bernier, Hon. Michel Esdras, dép. de Saint-Hya-

cinthe, présenté par Sir Wilfrid Laurier et
sir Richard Cartwright, 9521.

Bersimis, service postal à l'est de, (int.-Casgrain),
1964.

Berthier en Haut, dragage à, (int.-Bergeron),
2153.

Bertram, M. George Hope, député, décès : Sir
Wilfrid Laurier, 2328 ; Sir Charles Tupper,
2328. Indemnité de session, (sub.), 8179.

Bestiaux du Canada, export. de, en Grande-Bre-
tagne, (int.-Foster), 1968.

Bestiaux, moutons et chevaux, exportation de,
(int.-McMillan), .2728.

Bestiaux tuberculeux, inspaction des, (int.-Cas-
grain), 3762.

Bestiaux venant des Etats-Unis, (int.-Davin),
5415.

Bétail, exportation du, (int.-Foster), 2347.
Betterave à sucre, industrie de la, M. Montague,

(m. pour doc. et observ.) 3169 ; M. Charlton,
sur m.-Montague, 3177. M. Sproule, idem,
3181 ; le ministre des Douanes, idem, 3193
M. Mitchell, 3196.

Beurreries dans les Territoires du Nord-Ouest,
(int.-Prlor), 2437.

Bibliothécaires du parlement, (rapp.), 6.
Biblothèque du parlement, messlagers, (sub.)

5944.
Bibliothèque du parlement, dépenses casuelles,

(sub.), 8193.
Bibliothèque du parlement, le colonel Todd, m.-

Davin, (observ.), 10575.
Bibliothèque du parlement, sir Wilfrid Laurier,

(m. pour comité), 134.
Bicyclettes exportées. remise accordée sur les,

(int.-Clarke), 3765.
Billets de poste, système des, (int.-MacDonald,)

(Huron), 1460.
Bilodeau, M. L. P., paiements à, (int.-Casgrain),

3762.
BILLS :

Bill (r 1) concernant la prestation des ser-
ments d'office (Sir Wilfrid Laurier), ire
lec., 2.

Bill (n° 2) modifiant la loi relative aux en-
grais (M. Domville), Ire lec., 7 ; 2e lec.,
1962 ; m. pour renvoyer au com. de l'agr.
et de la col., 1962.

Bill (n° 3) pour amender la loi relative aux
élections fédérales (M. Ingram), Ire lec., 7.

Bill (n° 4) concernant l'établissement d'une
cour de faillite (M. Maclean), Ire lec., 80.

Bill (n0 5) modifiant la loi du cens électoral
de 1898 (M. MeInnes), Ire lec., 80.

Bill (n0 6) modifiant l'Acte de pension de la
police à cheval du Nord-Ouest (M. Davin),
ire lec., 135. Débat sur m. pour 2e lec.,
4770.

Bill (n0 7) modifiant l'Acte de la milice (M.
Domville), ire lec., 139.

Bill (n0 8) modifiant l'Acte du cens électoral
de 1898 (M. Ingram), Ire lec., 140.

Bill (n0 9) pour faciliter le drainage des pro-
priétés appartenant aux chemins de fer (M.
Casey) ire lec., 143. M. pour 2e lec.et
débat, 4773 ; 2e lec. et m. pour renvoi au

BILLS-Suite.

comité des chemins de fer, 4797 ; 3e lec.,
9415.

Bill (n0 10) modifiant l'Acte des poids et
mesures (M. McMillan), ire lec., 165.

Bill (n0 11) acte modifiant l'Acte du pilotage
(Sir Louis Davies), ire lec., 239 ; 2e lec.,
5067. Motion pour comité, 5067. En co-
mité, 5070. En comité, 7024 ; mot. pour Se
lec., 3e lec. et adoption, 8988.

Bill (n° 12) modifiant l'Acte concernant la
sûreté des navires (Sir Louis Davies), ire
lec., 241 ; en comité, 7024.

Bill (n° 13) concernant la représentation à
la Chambre des communes, (le dir. gén. des
P., M. Mulock), ire lec., 243 ; motion pour
2e lee., 1196 ; en comité, 1383 ; motion
pour 3e lec., débat, 1541 ; motion et bill
adoptés. 1628.

Bill (n0 14) pour réglementer le commerce
du grain au Manitoba et dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, (M. Douglas), Ire lec.,
281.

Bill (n° 15) pour amender le code pénal de
1892, au sujet des infractions à la loi con-
cernant les droits d'auteur, (M. McCarthy),
Ire lec., 315.

Bill (n0 16) règlementant frais de transport
sur chemins de fer, (M. Reid), Ire lec., 423.

Bill (n0 17) pour amender le code pénal de
1892 de façon à rendre plus efficaces les dis-
positions relatives à la punition de la
séduction et de l'enlèvement (M. Charlton),
ire lec., 423.

Bill (n0 18) amendant l'Acte des terres de la
couronne, le ministre de l'Intérieur (M. Sif-
ton), ire lec., 424 ; 2e lec. (sur motion-Lau-
rier), 1370 : motion pour comité, 1631 ; en
comité, 1771 ; 3e lec., 1781.

Bill (n0 19) amendant l'acte de la police à
cheval du Nord-Ouest, de 1894 (M. Davin),
ire lec., 425 ; m. pour 2e lec. et débat, 4798.

Bill (n0 20) concernant la Compagnie de mi-
nes, de commerce et de transport du Yukon
britannique (M. Fraser, Guysborough), ire
lec., 465 ; 2e lec., 584 ; Se lec. en comité,
5942.

Bill (nO 21) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Hereford (M. McIntosh), ire
lec., 465 ; 2e lec., 584 ; 3e lec., 1495.

Bill (n° 22) concernant la Compagnie du pont
de la Grande Ile de Niagara (M. Ingram),
ire lec., 465 ; 2e lec., 584 ; 3e lec., 1495.

Bill (n° 23) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Alaska-Yu-
kon (M. McIsaac), ire lec., 465 ; 2e lec., 584.

Bill (n0 24) concernant la compagnie des
aciéries de la Nouvelle-Ecosse (M. Fraser,
Guysborough), ire lec.. 465 ; 2e lee., 584
3e lec. en comité, 2652.

Bill (n0 25) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Brandon et du Sud-ouest (M.
McInnes), Ire lec., 465; 2e lec., 584; en co-
mité, 1495 ; en comité, 2388 ; en comité,
2598 ; 3e lec., en comité, 2767.

Bill (n° 26) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Kaslo et de Lardo-Duncan (M.
McInnes), Ire lec, 465 ; 2e lec., 584 ; Se lee.,
en comité, 1714.

Bill (n° 27) à l'effet d'imposer certaines res-
trictions sur l'immigration (M. McInnes),
ire lec., 465.

Bill (n° 28) pour amender le code pénal de
1892 (M. Britton), ire lec., 465.

Bill (n0 29) modifiant l'acte relatif aux élec-
tions fédérales (M. Britton), ire lec., 467 ;
m. pour 2e lec. et débat, 4803 ; 2e lec. ren-
voyée à six mois sur m.-Laurier.
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Bill (no 30) modifiant l'acte des marques de
commerce et des dessins de fabriques (M.
Campbell, Kent), ire lec., 465.

Bill (n° 31) modifiant l'Acte des titres de
biens-fonds adopté en 1894 (M. Davin), 469;
m. pour 2e lec., 4809 ; en comité, 4810
bill rapporté et 3e lec., 4810.

Bil (n° 32) pour ajouter de niouveaux amen-
dements à l'Acte des clauses des compagnies
(M. Gilmour), ire lec., 504 ; m. pour 2e lec.
et débat, 4810 ; 2e lec., 4810 ; m. pour ren-
voi au comité des billes d'intérêt privé
(adoptée), 4811.

Bill (n° 321) pour règlementer le commerce
des grains au Manitoba et dans les Terri-
toires du Nord-Ouest (M. Davin), Ire lec.,
572.

Bil1l (n° 33) concernant la Compagnie du
chemin de fer du Sud de la Colombie An-
glaise (M. Prior), Ire lec., 571 ; 2e lec.,
772 ; Se lec. (en comité), 1714.

Bill (n0 34) concernant la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique (M. Mc-
Donnell, Selkirk), 1re lec.. 571 ; 2e lec.,
773 ; m. pour comité, 2607 ; en comité, 2619.

Bill (n° 35) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Comox au
Cap Scott (M. Morrison), ire lec., 571 ; 2e
lec., 997 ; en comité, 3198, 3406.

Bill (n0 36) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Arrow lead à la Kou-
tanie (M. Morrison), Ire lec., 571 ; 2e lec.,
773 ; bill retiré, 1963.

Bill (n0 37) concernant la Compagnie de
conduits et de fabrication d'huile du Ca-
nada (M. Fraser), ire lec., 571 ; 2e lec., 997.

Bill (n0 39) modifiant l'Acte concernant le
Sénat et la Chambre des communes (M.
Domville), Ire lec., 574.

Bill (n0 41). Acte concernant la Compagnie
du pont et du tunnel de la rivière Sainte-
Claire, (M. Montagne), Ire lec., 644 ; 2e lec.,
997 ; en comité, 1672 ; Se lec., 1714.

Bill (n0 42 ) Acte constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de l'Alaska
et du Nord-Ouest (M. Gillies), Ire lec.,
644 ; 2e lec., 997.

Bill (n° 43), Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Grande Vallée, et
à l'effet de changer son nom en celui de
Compagnie du chemin de fer de Port Dover,
Brantford, Berlin et Goderich (M. Charl-
ton), ire lec., 644 ; 2e lec., 997 ; 3e lec. en
comité, 2652.

Bill (n0 44), Acte concernant la Compagnie
du pont du Canada-sud (M. Ingram), Ire
lec, 644 ; 2e lec., 997 ; Se lec., en comité,
1673.

Bill (n0 45) Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de Jonction de Pontiac
au Pacifique (M. Poupore), ire lec., 644
2e lec., 998 ; Se lec. en comité, 2652.

Bill (n0 46) Acte concernant la Compagnie
de pont et de tunnel du Canada et du Mi-
chigan (M. Cowan), Ire lec., 645 ; 2e lec.,
998 ; 3e lec. en comité, 1673.

Bill (n0 47) concernant le travail des mines,
(M. McInnes), ire lec., 732.

Bill (n0 48) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Montréal à Ottawa (M.
Monk), ire lec., 773 ; 2e lec., 998 ; Se lec. en
comité, 1714.

Bill (n° 49) pour amender la loi relative aux
élections fédérales (M. Puttee), ire lec., 858.

Bill (n0 50) modifiant l'acte relatif à la tem-
pérance du Canada (M. Flint), Ire lece, 931.

Bill (n0 51) constituant en corporation "The
-Holiness Movement (or Church), in Ca-
nada" (M. Ccpp), ire lec., 1096 ; 2e lec.,
1673 ; en comité, 2649 ; Se lec., 2767.

Bill (n0 52) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Morris et
du Portage (M. Oliver), Ire lec., 1096 ; 2e
lec., 1673 ; Se lec., en comité, 2767.

B111 (n0 53) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la Compagnie de
cuivre d'Orford (M. Hutchison), ire lec.,
1096 ; m. pour 2e lec. et débat, 1714 ;..re-
prise du débat sur m. pour 2e lec., 1916;
2e lec., 1921.

Bill (n0 54) concernant la Compagnie d'assu-
rance mutuelle d'Ontario sur la vie (M.
Britton), ire lec., 1096; 2e lec., 1673; Se lec.
en comité, 4483.

Bill (n0 55) constituant en corporation l'asso-
ciation des banquiers du Canada (M. Brit-
ton, ire lec., 1096; 2e lec., 1716; 3e lec. en
comité, 5764.

Bill (n° 56) déterminant la durée de la jour-
née de travail des ouvriers et des journa-
liers (M. Beattie), motion pour Ire lec.,
1096.

Bill (n0 57) modifiant davantage la loi rela-
tive aux élections fédérales (M. Erb), mo-
tion pour ire lec., 1096.

Bill (n0 58) concernant emmagasinage, ins-
pection et pesage des céréales au Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest (M.
Douglas), ire lec., 1191.

Bill (n0 59) contenant des dispositions rela-
tives aux dépenses des volontaires cana-
diens au service de Sa Majesté dans le Sud-
africtin (M. Fielding), Ire lec., 1195 ; m.
pour 2e lec., 1631 ; en comité, 1631 ; en co-
mité, 1987 ; Se lec., 1997.

Bill (no 60) modifiant l'Acte de la Milice (M.
Domville), ire lec., 1267.

Bill (n0 61) modifiant l'acte de la Milice (M.
Prior), ire lec., 1268.

Bill (n0 62) pour amender le code pénal de
1892 (M. MacLaren), ire lec., 1269; m. pour
2e lec. et 2e lec. suspendue, 4811 ; (int.-
Mactaren), 5273.

Bill (n0 63) pour modifier le chapitre 166 de
l'Acte de 1886, concernant les marques frau-
duleuses apposées sur les marchandises (M.
Russell), Ire lec., 1269.

Bill (n0 64) pour modifier la loi relative aux
poids et mesures en ce qui a trait à la vente
du poisson (M. Ganong), ire lec., 1269.

Bill (n0 65) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Québec et du Nouveau-
Brunswick (M. Costigan), Ire lec., 1362 ; 2e
lec., 1673 ; 3e lec. en comité, 2767.

Bill (n0 66) concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Vallée de la Cowichan (M.
McInnes), ire lec., 1362 ; 2e lec., 1716 ; Se
lec. en comité, 2767.

Bill (n° 67) concernant la banque Jacques-
Cartier, et à l'effet de changer son nom
en celui de la banque Provinciale du Cana-
da (M. Penny), Ire lec., 1262 ; m. pour 2e
lec., 1673.

Bill (n0 68) concernant la Compagnie cana-
dienne d'acier nickelé (M. Wocd), ire lec.,
1262 ; 2e lec., 1673 ; Se lec en comité, 5942.

Bill (n0 69) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de la rivière
Chaudière (M. Morrison), ire lec., 1262 ; 2e
lec., 1673.

Bill (n0 70) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de la ligne-
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courte de Gaspé (M. Lemieux), Ire lec.,
1440 ; 2e lec., 1673 ; motion pour comité,
2984 ; en comité, 3200, 3360 ; m. pour
Se lec., 3401 ; reprise du débat sur M.-
pour 3e lec., 3600 ; Se lec., 3601.

Bill (n0 71) concernant la Compagnie des
filatures de coton de la Confédération, à
responsabilité limitée (M. Mills), Ire lec.,
1538; 2e lec., 2094; 3e lec. en comité, 4483.

Bill (n0 72) concernant la Banque des Mar-
chands d'Halifax et à l'effet de changer
son nom en celui de Banque Royale du
Canada (M. Russe1l), ire lec., 1538 ; 2e lec.,
1921.

Bill (n0 73) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Restigouche et de l'Ouest
(M. McAlister), Ire lec., 1629 ; 2e lec., 1921 ;
en comité, 3360 ; m. pour 3e lec. et débat,
3403; 3e lec., 3406.

Bill (n0 74) concernant la Compagnie du té-
légraphe commercial du Nord, à responsa-
bilité limitée (M. Domville), ire lec., 1629;
2e lec., 1921; 3e lec. en comité, 2767.

Bill (n0 75) constituant en corporation la
Compagnie du chemin du Sud de Québec
(M. Brown), ire lec.. 1629 ; 2e lec., 2094
Se lec. en comité, 4483.

Bill (n0 76) constituant en corporation la
Compagnie canadienne de prêts et place-
ments (M. Clarke), ire lec., 1629 ; 2e lec.,
1922.

Bill (n0 77) constituant en corporation la
Congrégation du 'Très-Saint Rédempteur
(M. Roddick), ire lec., 1629 ; 2e lec., 1922
3e lec., 2652.

Bill (n0 78) modifiant l'acte d'inspection du
gaz (sir Henry Joly d? Lotbinière), Ire
lec., 1629 ; m. pour 29 lec. (adoptée), et
observ., 4679 ; en comité, 4680.

Bill (n0 79) modifiant l'acte d'inspection gé-
nérale de manière à établir une classifica-
tion pour la graine de lin (sir Henri Jaly
de Lotbinière), ire lec., 1629 ; m. pour 2e.
lec., 4681 ; en comité, 4682.

Bill (n0 80) concernant les membres de la
police à cheval du Nord-Ouest faisant le
service actif dans le Sud-africain (sir Wil-
frid Laurier), 1630 ; Ire lee., 1630 ; 2e lec.,
en comité et 3e lec., 3599.

Bill (n0 81) constituant en corporation la
Compagnie canadienne contre les accidents
et de garantie (M. Davis, Saskatchewan),
Ire lec., 1702 ; 2e lec., 2139 ; 3e lec. en co-
mité, 5764.

Bill (n0 82) concernant la Compagnie du ch'e-
min de fer Dominion Atlantic (M. Be-
thune), ire lec., 1702 ; 2e lec., 2139 ; 3e lec.
en comité, 5172.

Bill (n° 83) constituant en corporation la
Compagnie d'assurance sur la vie, dite la
Couronne (M. Bennett), 1702 ; 2e hec., 2767.

Bill (n0 84) concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Baie de Quinté (M. Be-
thune), 1702 ; 2e lec., 1922 ; Se lec. en co-
mité, 3360.

Bill (n° 85) pour l'établissement d'un réseau
télégraphique de l'Etat (M. Casey) ; pré-
sentation du bill, Ire lec, et débat, 1702.

Bill (n0 86) concernant la Compagnie du
chemin de fer des Mille-Isles (M. Taylor),
ire lec., 1774 ; 2e lec., 2095 ; Se lec. en
comité, 4026.

Bill (n° 87) concernant la Compagnie du che-
min de fer du Manitoba et du Nord-Ouest
du Canada (M. Roche), Ire lec., 1775 ; 2e
lec., 2095.

BILLS-Suite.

Bill (n° 88) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer et de coloni-
sation de la rivière Sainte-Marie (M. Dou-
glas), Ire lec., 1775 ; 2e lec., 2095 ; 3e lec.
en comité, 3360.

Bill (n° 89-du Sénat) intitulé "Acte à l'ef-
fet d'amender l'Acte relatif à la libération
conditionnelle des détenus aux péniten-
ciers " (sir Wilfrid Laurier), Ire lec., 1865 ;
motion pour 2e lec., 3596 ; ni. pour 3e lec.
(adop.) et observ., 4675.

Bill (n° 90) Intitulé : " Acte concernant la
cour Suprême des Territoires du Nord-
Ouest " (sir Wilfrid Laurier), Ire lee., 1865
2e lec., 3595.

Bill (n° 91) concernant la Compagnie du che-
min de fer d'Oshawa (M. Hurley), ire lec.,
1865 ; 2e lec., 2095 ; Se lec. en comité, 3360.

Bill (n° 92) constituant en corporation la
Compagnie Royale d'Assurance Maritime
(M. Penny), Ire lec., 1865 ; 2e lec., 2095 ; Se
lec. en comité, 4483.

Bill (n0 93) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la "Servis Railroad
Tie Plate Company of Canada " (à respon-
sabilité limitée), (M. Fraser, Guysborough),
Ire lec, 1963 ; motion pour 2e lec., 2652
3e lec. en comité, 8751.

Bill (n0 94) concernant la Compagnie da che-
min de fer de Schomberg à Aurora (M.
Landerkin), ire lec., 1963 ; 2e lec., 2655 ; Se
lec. en comité, 7684.

Bill (n0 95) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Kingston à Pembroke (M.
Britton), ire lec., 2057 ; 2e lec., 2140 ; bill
retiré, 3243.

Bill (n° 96) concernant la Compagnie du pont
de Québec (M. Talbot), Ire lec.. 2057 ; 2e
lec., 2655 ; Se lec. en comité, 3360.

Bill (n° 97) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Portage-du-
Fort à la rivière des FranCals (M. Mac-
kié), Ire lec., 2057 ; 2e lec., 2655 ; motion
pour renvoi au comité des chemins de fer,
débat, 4148 ; motion pour remboursement
des honoraires payés, 4339.

Bill (n0 98) concernant la Compagnie des
steamers de Yarmouth (à responsabilité li-
mitée), (M. Flint), 2130 ; 2e lec., 2655 ; Se
lec. en comité, 4483.

Bill (n0 99) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la "Miami Cycle
and Manufacturing Company " (M. Britton),
Ire lec., 2130 ; 2e lec., 2655.

Bill (n° 100) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Buffalo (M. Gibson), 2130
2e lec., 2655 ; 3e lec, en comité, 5764.

Bill (n0 101) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Nipissingue à la Baie
James (M. Sproule), Ire lec., 2327 ; 2me lec.,
2655 ; 3me lec. en comité, 5172.

Bill (n0 102) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à James Milne (M.
Clarke), Ire lee., 2328 ; 2e lec., 2655 ; 3e lec.
en comité, 4962.

Bill (n° 103) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer et de termini
de Port Arthur (M. Dyment), ire lec., 2328;
2e lec., 2655 ; retiré, 4562.

Bill (n0 104) concernant la Compagnie du
chemin de fer de colonisation de Montfort
et de la Gatineau (M. Legris), ire lee.,
2328 ; 2e lec., 2655 ; Se lec. en comité, 3360.

Bill (n0 105) modifiant l'Acte du cens électo-
ral de 1898 (M. Carroll), ire lec. et débat,
2329.
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Bill (n° 106) modifiant l'Acte des brevets (M.
Gibson), ire lec., 2436.

Bih (n0 107) établissant de nouvelles dispo-
sitions concernant les octrois de terre aux
membres de la milice en service act-if dans
le Nord-Ouest (M. Sutherland), ire lec.,
2437 ; m. pour 2e lec., 4677 ; m. pour 3e
lec. (adoptée), 4821.

Bill (n0 108) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à J. W. Anderson (M.
Cargill), ire lec., 2540 ; 23 lee., 2767 ; m.
pour comité, 5172 ; en comité, 6852 ; 3e
lec. et adoption, 6853 ; amendements du
Sénat adoptés, 9746.

Bill (n° 109) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Manitouline
et de la Rive Nord (M. Dyment), Ire lee.,
2540 ; 2e lec., 2655 ; 3e lec. en comité, 5172.

Bill (n0 110) modifiant l'acte des poids et
mesures (Sir Henri Joly de Lotbinière), ire
lec., 2540 ; m. pour 2e lec. (adop.), 4682 ;
en comité, 4686 ; m. pour comité, 4822 ; en
comité, 4822, 5991, 6948, 7158, 7459. Bill
rapporté, 3e lec. et adoption, 7459.

Bill (n0 111) concernant la Compagnie du ca-
nal à navires de Sainte-Claire et Erié (M.
Tisdale), Ire lec., 2810 ; 2e lec., 3017 ; Se
lec. en comité, 4074.

Bill (n0 112) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Québec au
Lac Huron (M. Carroll), Ire lec., 2810 ; 2e
iec., 3017 ; en comité, 5178 ; 3e lec. en co-
mité, 5239.

Bill (n0 113) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la Compagnie
Frost et Wood, à responsabilité limitée
(M. Cowan), ire lec., 2810 ; 2e lec., 3361
3e lec. en comité, 4962.

Bill (n0 114) concernant la Compagnie de
l'hôtel de Toronto (M. Osier), Ire lec., 2810;
2e lec., 3361 ; en comité, 4962 ; Se lec. en
comité, 5172.

Bill (n0 115) constituant en corporation la
Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada (M. Campbell), ire
lec., 2810 ; 2e lec., 3361 ; m. pour comité,
6522 ; en comité, 6523 ; m. Clarke (pour
amend.), 6523 ; mot. pour 3e lec., 6604
not.-Clarke (pour amend.), 6605.

Bill (n0 116) constituant en corporation la
compagnie d'hypothèques l'Acadia (M. Rus-
sell), Ire lec., 2810 ; 2e lec., 4483 ; 3e lec.
en comité, 6852.

Bill (n0 117) concernant l'Association Na-
tional de Sanitariums (M. Sproule), ire
lec., 2810 ; 2e lec., 3361 ; 3e lec. en comité,
4074.

Bill (n0 118) concernant la Compagnie de
chemin de fer de Timagami (M. McHugh),
Ire lec., 2810 ; 2e lec., 3017 ; Se lec. en co-
mité, 7583 ; motion pour rejet du 1er amen-
dement, 8882.

Bill (n0 119) constituant en corporation l'as-
sociation de garde-malades canadiennes
(M. Sproule), Ire lec., 2710; 2e lec., 3018
retiré, 4562.

Bill (n0 120) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Brockville et Saint-Laurent (M. Frost), ire
lec., 2810 ; 2e lec., 3361 ; 3e lec. en comité,
7061.

Bill (n0 121) concernant la Compagnie de
force Ontario des Chûtes Niagara (M.
Flint), ire lec., 2810 ; Se lec. en comité,
4074.

Bill (n0 122) concernant la Compagnie du
chemin de fer du Lac Erié et de la rivière
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Détroit (M. MeGregor), ire lec., 2810 ; 2e
lec., 3018 ; 3e lec. en comité, 4074.

Bill (n° 123) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du district mi-
nier de Yale, (M. Bostock), ire lec., 2811
2e lec., 3361.

Bill (n° 124) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du Lac Supé-
rieur à la Baie d'Hudson (M. Dyment), ire
lee., 2811 ; 2e lec., 3361 ; 3e lec. en comité,
7583.

Bill (n° 125) concernant la Compagnie du
chemin de fer Central d'Algoma (M. Dy-
ment), ire lec., 2811 ; 2e lec., 3361 ; 3e lec.
en comité, 5942.

Bill (n° 126) modifiant l'Acte relatif au Ker-
mès de San José (M Broder, ire lec., 2811
motion pour 2e lec., 3152.

Bill (n0 127), Acte pourvoyant à la marque des
colis contenant des pommes et des poires
pour l'exportation (M. Fisher), ire lec.,
2811 ; motion pour 2e lec. (adoptée), 5116
en comité, 5116, 5844.

Bill (n° 128) modifiant l'Acte des poids et me-
sures en ce qui concerne le contenu des
colis de sel (M. Holmes), ire lec., 2890.

Bill (n0 129, du Sénat) constituant en cor-
poration la compagnie d'aciérie canadienne

(M. Wood), ire lec., 2979 ; 2e lee., 3361;
3e lec. en comité, 4074.

Bill (n0 130-du Sénat) concernant la Compa-
gnie du canal de Montréal à Ottawa et à
la Baie Georgienne (M. Edwards), ire lec.,
3126 ; 2e lec., 3361 ; 3e lec. en comité, 4483.

Bill (n0 131-du Sénat) pour faire droit à
Baldwin James Cox (M. Montague), Ire lec.,
3318 ; 2e lec., 4074 ; 3e lec. en comité, 4962.

Bil (n0 132) modifiant la loi relative aux che-
mins de fer (M. Blair), m. pour 1ère lec.
et débat, 3244 ; adoptée, 3246 ; m. pour 2e
lec., 4695 ; en comité, 9389 ; m. pour adop.
amend. du Sénat (adoptée), 10490.

Bill (n0 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes (M. Fitzpatrick),
m. pour ire lec. et débat, 3246 ; m. adoptée,
3248 ; motion pour 2ème lec., et débat,
6736; en comité, 6757, 7356, 8133, 8147, 8840,
8884, 9114 ; m. pour 3e lec., 9524 ; 3e lec.
et adop., 9534 ; m. pour étude des amend.
du Sénat (débat), 10523 ; message du Sénat,
10577.

Bill (n0 134) constituant en corporations les
associations d'élevage (M. Fisher), Ire lec.,
3467 ; m. pour 2e lec. (adop.), 5108 ; en co-
mité, 5108 ; Se let., 5133.

Bill (n0 135) modifiant la loi relative aux
stations agronomiques (M. Fisher), Ire
lee., 3467 ; motion pour 2e lee., 5107
en comité, 5107 ; Se lec., 5133.

Bill (n0 136-du Sénat) concernant la Coin-
pagnie du chemin de fer Ontario et de la
Rivière à La Pluie (M. Gibson), ire lec.,
3665 ; 2e lec., 3801 ; 3e lec. en comité, 4483.

Bill (n0 137-du Sénat) intitulé : " Acte pour
modifier de nouveau le code pénal de 1892,"
(Sir Wilfrid Laurier), Ire lee., 3565, 2e
lec., 4711 ; en comité, 4711, 5186, 5259, 5713,
6089 ; amendement Fraser à l'art., 206 ;
renvoyé, 6089 ; amendement Russell à l'art.
419, adopté, 6089 ; m. pour Se lec., 6341 ; m.
Fraser (Guysborough) pour amendement
6341 ; en comité, 6354 ; Sir Wilfrid Laurier
(observ. et motion sur amend. du Sénat),
9001 et suiv.; mot.-FitzpatrIck pour adop.
du Se amend. du Sénat (adop.), 10523.
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Bill (n0 138-du Sénat) intitulé "Acte modi-
fiant la loi relative à l'Amirauté " (Sir
Wilfrid Laurier), Ire lec., 3564 ; mot. pour
2e lec., 5111 ; en comité, 5111 ; 3e lec., 5154.

Bill (n0 139) pour modifier la loi relative aux
titres de biens-fonds, 1894 (M. Sutherland),
ire lec., 3753 ; m. pour 2e lec., 5186 ;
en comité, 5186 ; m. pour adopter amend.
du Sénat (adop.), 8132.

Bill (n0 140) Acte concernant les paroisses
de Saint-Eugène de Grantham, dans le
comté de Drummond, et de Saint-Nazaire
d'Acton, dans le comté de Bagot (M. La-
vergne), Ire lec., 4151.

Bill (n0 141) concernant le commerce de
grains dans le district d'inspection du Ma-
nitoba (Sir Henri Joly de Lotbinière), ire
lec., 4340 ; m. pour 2e lec., 5771 ;
en comité, 5776, 5825 ; motion pour
renvoyer le bill en com. général afin d'a-
mender, 6390 ; en comité, 6316 ; bill rap-
porté, 6330 ; m. pour 3e lec., 6330 ; m.-
Laurier pour 2e lec. des amend. du Sénat,
amend. adoptés, 8988, 8989

Bill (n0 142) concernant l'inspection des
grains étrangers (Sir Henri Joly de Lotbi-
nière), ire lec., 4340 ; m. pour 2e lec.
4691 ; 3e lec., et adoption du bill, 4695.

Bill (no 143) modifiant l'Acte concernant les
cautions de dettes pour grains de semence
(M. Sutherland), Ire lee., 4340 ; m. pour 2e
lec., 5044 ; en comité, 5047 ; m. pour Se
lec. et amend. Davin, 5151 ; amend. Davin
rejeté, 5152 ; 3e lec., 5154.

Bill (n° 144) du Sénat, pour faire droit à
Catherine Cecilia Lyons (M. Mills), ire
lec., 4562 ; 2e lec., 4705 ; Se lec. en comité,
5942.

Bill (n0 145) constituant en corporation la
Compagnie de la ligne courte de Toronto
à la Baie Georgienne (M. Britton), ire lec.,
4442 ; 2e lec., 4705.

Bill (n0 146) à l'effet de permettre à laicté
de Winnipeg d'utiliser la force hydrauli-
que de la rivière Assiniboine (M. Puttee),
Ire lec,, 4442 ; 2e lec., 4705 ; 3e lec. en co-
mité, 6308.

Bill (n0 147) accordant à Sa Majesté certai-
nes sommes pour faire face à certaines dé-
penses du service public pour l'année fis-
cale expirant le 30 juin, 1900 (M. Fielding),
m. pour adcp., ire lec., 2e lec. en comité,
4463.

Bill (n0 148-du Sénat) intitulé : Acte con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de
l'Atlantique au Lac Supérieur (M. McAlis-
ter), ire lec., 4671 ; 2e lec., 4745.

Bill (n0 149) concernant les valeurs cana-
diennes inscrites en Angleterre (M. Field-
ing), Ire lec., 4671 ; m. pour 2e lec. (adop.),
5982 ; 3e lec. et adoption, 5991.

Bill (n0 150) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Salisbury et Harvey (M.
Lewis), ire lec., 4733 ; 2e lec. en comité,
5239 ; Se lec. en comité, 5942.

Bill (n0 151) modifiant la loi concernant les
subventions aux steamers océaniques (sir
Richard Cartwright), m. pour ire lec.
4822 m. pour 2e lec., 5259 ; en comité,
5259 ; 3e lec., 5259.

Bill (n0 152) autorisant contracts avec cer-
taines compagnies de steamers pour facili-
ter l'emmagasinage à froid (M. Fisher), ire
lec., 4908 ; 2e lec., 5843 ; 3e lec. et adoption,
5843.

Bill (n° 153-du Sénat) concernant la Compa-
gnie de chemin de fer d'Alberta-ouest (M.
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Oliver, Ire lec., 5524 ; 2e lec., 5764 ; 3me
lec. en comité, 6308.

Bill (n0 154-du Sénat) Intitulé : Acte modi-
fiant l'acte des compagnies de prêts, Cana-
da, 1899 (M. Fielding), ire lec., 5030 ; m.
pour 2e lec., 5191 ; en comité, 5191.

Bill (n° 155) modifiant l'Acte de la Milice du
Canada (M Borden), Ire lec., 5232 ; 2e lec.,
6487 ; en comité, 6487. 9897.

Bill (n° 156) modifiant l'Acte du service civil,
(M. Fielding), ire lec., 5234 ; m. pour 2e lec.
(adoptée), 7024 ; en comité, 7036 ; bill
amendé et rapporté, 7689 ; m. pour 3e lec.,
8125, 8204 ; en comité, 8205 ; bill amendé,
rapporté, lu et adopté, 8206.

Bill (n0 157-du Sénat) constituant en corpo-
ration la Compagnie de terminus et de va-
peurs du Saint-Laurent (M. McIsaac), ire
lec., 5524 ; 2e lec., 5942 ; 3e lec. en comité,
6522 ; en comité, bill amendé et rapporté,
7689.

Bill (n° 158-du Sénat) tendant à faire droit
à Gertrude Bessie Patterson (M. Richard-
son), ire lec., 5524 ; 2e lec., 5942 ; 3e lec. en
comité, 6852.

Bill (n0 159-du Sénat) pour faire droit à
Gustavus Adolphus Kobold (M. Bennett),
Ire lec., 5303 ; 2e lec., 5458 ; Se lec., en
comité, 5942.

Bill (n0 160) amendant la loi relative à l'in-
térêt (M. Fielding), ire lec., 5524 ; m. pour
2e lec., 5771 ; en comité, 5771 ; amend.
du Sénat adoptés en 2e et Se lec., 7459.

Bill (n0 161) amendant la loi d'expropriation
(M. Fielding), ire lec., 5524 ; m. pour 2e lec.
5770 ; en comité, 5770 ; amend. du Sénat
lus ire et 2e fois et adoptés, 8126.

Bill (n0 163) modifiant l'Acte des banques
(M. Field.ing), m. pour ire lec., 5740 ;
motion pour 2me lec., 5982 ; en comité,
6536; m. pour 3e lec., 6659; m.-Rosamond
pour amend., 6659 ; m. pour adoption des
amendements faits par le Sénat, 7688.

Bill (n0 164-du Sénat) relatif à la Compa-
gnie du chemin de fer "Grand Oriental "
(M. McAlister), Ire lec., 5903 ; 2e lec., 6022.

Bill (n0 165-du Sénat) relatif à la Compagnie
du port de Montréal (M. McAlister), ire
lec., 5903 ; 2e lec., 6022.

Bill (n0 166-du Sénat) constituant en corpo-
ration la Compagnie de pulpe et de papier
de l'Amérique Britannique du Nord (M.
McCarthy), ire lec., 5903 ; 2e lec., 6535 ; 3e
lec. en comité, 8516.

Bill (n0 167) amendant la loi relative aux
droits d'auteur (M. Fisher), m. pour Ire
lec., 5906 ; débat, 6482 ; m. pour 2e lec.,
6538 ; m. pour com., 9197 ; en comité, 9197
3e lec. et adop., 9197.

Bill (n0 168) amendant la loi des brevets (M.
Fisher), m. pour ire lec., 5907.; m. pour 2e
lec. et débat, 6961.

Bill (n° 169) constituant en corporation l'As-
sociation des Carabiniers du Canada (M.
Borden, King), ire lec., 5982 ; 2e lec., 3e
lec. et adoption, 7168.

Bill (n0 170) concernant la Banque des Mar-
chands d'Halifax pour en changer le nom
en celui de la Banque Royale du Canada
(M. Russell), Ire lec., 6280 ; 2e lec., 6280 ;
déféré au comité des banques et du com-
merce, 6280 ; 3e lec. en comité, 6522.

Bill (n 171) concernant la Compagnie du
chemin de fer du Vermont Central (M.
Gibson), Ire lec., 6383 ; 2e lec., 6535 ; en
comité, 9444, 9743.
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Bil (nO 172) concernant la Compagnie cana-
dienne de mines et de métallurgie, à res-
ponsabilité limitée (M. Casey), ire lec.,
6601 ; 2e lec., 7061 ; 3e lec., 8147.
Bill (no 173) concernant les commissaires du
havre de Québec (M. Fitzpatrick), M. pour
ire lec., 6726 ; 2e lec., 10255 ; 3e lec. et
adop., 10256.

Bill (n° 174) amendant l'Acte des pénitenciers
(M. Fitzpatrick), m. pour Ire lec., 6726 ; m.
pour 2e lec., 8126 ; en comité, 8126.

Bill (n° 175) intitudé " Acte constituant en
corporation le comité de secours aux in-
cendiés d'Ottawa et de Hull (M. Belcourt),
ire et 2e lec., 6930 ; 3e lec. en comité, 7684.

Bill (n° 176), acte constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de la Rive
Sud (M. Britton), ire lec., 6944 ; 2e lec.,
7375 ; Se lec. en comité, 8881.

Bill (n0 177) modifiant le ch. 32 des Stat. de
1890, Intitulé : " Acte modifiant certaines
caisses d'épargne de la province de Qué-
bec (M. Fielding), m. pour ire lec., 6944 ;
m. pour 2e lec., renvoyé devant le comité
des banques et du commerce, 7253 ; en co-
mité, 8125 ; bill rapporté, lu une troisième
fois et adopté, 8126.

Bill (n0 178) accordant à Sa Majesté certaines
sommes pour pourvoir aux dépenses du ser-
vice public pour l'exercice expirant le 30
juin, 1900 (M. Fielding), Ire lec., 2e lec.,
Se lec. et adoption, 6947, 6948.

Bill (n0 179) Intitulé : " Acte pour accorder à
Sa Majesté certaines Lommes d'argent re-
quises pour faire face à certaines dépenses
du service public pour l'exercice expirant
le 30 juin, 1900 (M. Fielding), ière lec., 2e
lec. ; en ccmité ; 3e lec., 7253.

Bill (n0 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinciEe (sir Wilfrid Laurier),
présentation du bill, 7442 ; 2e lec., 8206 ; en
comité, 8206, 8227 ; 3e lec., 8330 ; m. pour
lec. et adop. des ameud du Sénat, 9578;
amendements adoptés, 9578.

Bill (n0 181-du Sénat) pour faire droit à
William Henry Featherstonhaugh (M.
Bennett), Ire lec., 7542 ; 2e lec. (sur divi-
sion), 7684 ; Se lec. (sur division), 8147.

Bill (n0 182) concernant la construction d'un
chemin de fer d'embranchement entre
Charlottetown et Murray-Harbour (M.
Blair), ire lec., 7679 ; 2e lec., 8989 ; en co-
mité, 8989 ; 3e lec. et adcp. 9001.

Bill (n0 183) modifiant l'Acte des clauses des
compagnies, Ire lec., 8125 ; 2e lec., 9003 ;
en comité; 9004 ; rapporté, 3e lec. et
adop., 9004.

Bill (n0 184) modifiant le tarif des douanes
de 1897 (M. Fielding), Ire lec., 8132 ; 2e
lec., 8132 ; en comité, 8132 ; 3e lec., 8204.

Bill (n0 185) autorisant la vente des proprie-
tés de la Compagnie de steamers Yar-
mouth à la Compagnie du chemin de fer
Dominion Atlantic. Retiré ; m.-Flint pour
remboursement des honoraires, 9379.

Bill (n0 186-du Sénat) concernant la Com-
pagnie de chemin de fer et de houille de
la Vallée du Daim (M. McGregor), ire lec.,
8567 ; en comité, 3e lec., 9444.

Bill (n0 187) pour empêcher et régler les con-
flits ouvriers, et aider à la publication des
statistiques Industrielles (M. Mulock), m.
pour Ire lec. et débat, 8446 ; m. pour 2e
lec. et débat, 9415 ; 3e lec. et adop., 9444.

Bill (n0 188) accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent nécessaires pour défrayer
certaines dépenses du service public pour

Fâ
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l'exercice se terminant le 30 juin 1900 (M.
Fielding), m. pour présentation, 2e lec., en
comité, bill rapporté, 3e lec. et adoption,
8840.

Bill (n0 189) modifiant l'Acte concernant les
juges des cours provinciales (M. Fitzpa-
trick), ire lec., 8880 ; m. pour 2e lec., en
comité, 9195 ; m. pour Se lec., 9386 ; am.-
Casgrain, 9387 ; m. sur amend. du Sénat,
10577 ; bill en suspens, 10577.

Bill (no 190) Acte pour la conservation du
gibier dans le territoire du Yukon (M.
Sutherland), ire lec., 9109; 2e lec., 9534;
Se lec. et adop., 9534.

Bill (n0 191) modifiant la loi des postes (M.
Mulock), Ire lec., 9380 ; m. pour 2e lec. et
débat, 9746 ; m. pour comité, débat, 9860;
en comité, 9872.

Bill (n0 192-du Sénat) modifiant l'Acte des
banques de 1900 (M. Fielding), ire lec.,
9964 ; m. pour 2e lec., 10253.

Bill (n0 193) autorisant l'octroi de certaines
sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés (M. Blair),
ire lec., 2e lee., 10251 ; m. pour 3e lec.,
10256 ; 3e lec. et adop., 10261.

Bill (n0 195) modifiant la loi relative aux
juges des cours provinciales (M. Fitzpa-
trick), ire lec., 10340 ; 2e Iec., 10490 ; en
comité, 10490 ; 3e lec. et adoption, 10490.

Bill (n0 196), acte pour accorder à Sa Ma-
jesté certaines sommes d'argent pour faire
face à certaines dépenses du service public
pour les exercices expirant le 30 juin, 1900
et le 30 juin 1901 (le ministre des Douane),
Ire lec., 2e lec., en comité général, 3e lee.
et adoption., 10564.

Bill (n0 197) modifiant l'acte des élections
contestées (M. Fitzpatrick), Ire lec., 10579 ;
2e lec., 10575 ; en comité, 10575 ; 3e lec.,
10577.

Bills d'intérêt privé, délai pour présentation
(int. Landerkin), 807; (m.-Landerkin), 1095;
(m.-Flint), 4441; (m.-Gibson), 5903; M. Tis-
dale, sur m.-Gibson, 5904; M. Sproule, 5904;
le premier ministre, 5904; M. MacCarthy,
6077; sir Charles Tupper, 6277; M. Lander-
kin, 6277 ; M. Haggart, 6278 ; M. Gibson,
6278 ; délai pour affichage, M. Landerkin
(mot.), 6383.

Bllss, le major Foster (Int.-Roche), 2148.
Bleemfontein, prise de, déploiement du drapeau

britannique (int.-Taylor), 1915.
Boites de bureau de poste, loyer des, (int.-Wil-

son). 1461.
Bourassa, M. Henri, député de Labelle, présenté

par le ministre des Travaux publics (M.
Tarte), et par M. Monet, 2.

Bout de l'Ile et Charlemagne, pont entre le (int.-
Bergaron), 5915.

Brace, M. R. K., destitution de (Int.-Martin),
1462 ; M Martin (m. pour doc.), 2186.

Brochure électorale, (int.-Taylor), 470.
Brockville, service postal de (int.-Davis), 1448.
Brockville et Huron-ouest, élections de (M. R. L.

Borden), avis de motion, 343; motion, 421;
décision de l'Orateur (m.-Borden), 423; sur
m.-Fielding pour comité des subsides, (dé-
bat) : M. Fielding, 5191; M. Borden (Hall-
fax), 5191 et suiv.; motion pour amende-
ment(e ministre de la Marine et des Pê-
cheries), 5304; M. Powell, 5344; M. Britton,
5369 ; M. Bennett, 5391 ; M. Russell, 5422
M. Ross Robertson, 5458 ; sir Charles H.
Tupper), 5459 ; le Solliciteur général, 5480 ;
sir Charles Tupper, 5486 ; M. Casgrain,
5496 ; M. Bell (Prince-est), 5508 ; M. Osler,
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5517 ; M. McClure, 5532 ; M. Davin, 5543 tes (observ.), 579; débat : M. Casey, 1647
M. Fraser (Guysborough), 5558 ; M. Wal- le ministre des Travaux publics, 650 et
lace, 5578 ; M. Richardson, 5587 ; M. Cowan, suiv. ; M. McNeill (observ.), 811 ; M.
5596 ; M. Douglas, 5618 ; M. Craig, 5645 ; M. Casey, denande de doc., 860, dem.
Foster, 5653; Sir WVilfrid Laurier, 5674 ; de dc. et observ., 1466; le Directeur géné-
Sir Charles Tuppper, 5685; le directeur gé- rai des Postes (rip. à lnt.-Casey), 169 et
néral des Postes, 5677 ; M. Quinn, 5704 ; suiv. ; réponse à une adresse de la Cham-
M. Clancy, 5705 ; sir Charles Tupper (com- bre, le Directeur général des Postes, 1886;
munie. de dépêche), 5711 ; M. Borden (Ha- observ., M. Casey, 2132 et suiv. ; le Di-
lifax), 5750 ; le ministre de la Marine et recteur général des Postes, 2138; int.-Ca-
des Pêcheries, 5752 ; sir Charles Tupper, sey, 1965; mot.-Fielding pour comité des
5752 ; le premier ministre, 5753 et suiv. ; le subsidies (débat) M. Belcourt, 7071 ; M.
ministre des Chemins de fer, 5756 ; sir Casey, 7076 : sir Charles Tupper, 7080 ; le
Charles H. Tupper, 5757 et suiv.; M. Hag- Directeur général des Postes, 7081.
gart, 5759 ; M. l'Orateur (décision), 5759 ; Cabotage, suspension de règlements (lnt.-slr
M. Cowan, 5761 ; M. Borden (Halifax), 7459 ; Charles Tupper, 474 ; abrogation de lois
le ministre des Chemins de fer et Canaux, de, M. Bennett (résol. et débat sur mot.-
7474 ; sir Charles H. Tupper, 7491 ; M. Rus- Fielding pour com. des sub.), 9197; le min-
sell, 7504 ; M. Powell, 7510. istre des Finances (sur résol.-Bennett),

Bronte, pont de, (int.-Henderson), 2176. 9202 ; M. Montague, 9206; M. Sproule, 9212;
Browne, feu Alfred, service postal sur chemins M. Charlton, 9214; M. Davis, 9218; M. Do-

de fer (int.-Gillies), 2820. bell, 9219; M. McMlllan, 9220; M. Britton,
Brûlé, N. E., douanier à (int.-Bell,-Pictou), 4565. 9221; M. Foster, 9222; le ministre des Dou-
Budget (motion-Fielding) pour comité de voles anes, 9226.

et moyens de prélever subsides à ac- Camps militaires, transport des (int.-Taylor),
corder à Sa Majesté, (discussion): M. Field- 9576.
ing, 2543 ; M. Foster, 2656 ; le min. du Canadiens sur le champ de bataille, air Wilfrld
Commerce, 2711, 2820 ; sir Charles Tupper, Laurier (communication de dépêche de
2862 ; le min. des Douanes, 2923 ; M. Wal- lord Roberts), 809.
lace, 3126, 3273 ; M. Charlton, 3298 ; M. Canal de Lachine, éclusiers du (lnt.-Monk), 5034.
Montague, 3325 ; le min. des Finances, Canal du Saint-Laurent (int.-Bennett), 153.
3340 et suiv ; M. Montague, 3362 ; M. Do-
bell, 3378 ; M. Roche, 3385 ; M. Heyd, 3480 ; Car y b
M. Bergeron, 3517 ; M. Bell (Prince-est), Canal de Soulanges, coût (lnt.-Bergeron), 999
3543 ; M. Moore, 3555, 3568 ; M. MeMillan, ciment concernant le (lnt.-Bergeron), 1460
3666 : M. Taylor, 3703 ; M. Calvert, 3718 ; réclamation Stewart (int.-Foster), 9860.
M. Wilson, 3730 ; M. Campbell, 3793 ; M. Canal de la Trent (lnt.-Bennett), 153.
Davin, 3810 ; M. Davis, 3866, 3883 ; M. Cas- Canal Welland, employés sur le (lnt.-Montague),
grain, 3924 ; M. Turcot, 3951 ; M. Maclaren, 2164; dommages au (lnt.-Foster), 4073 ;
3960 ; M. Burnett, 3978 ; M. .Henderson, plosion de dynamite, M. McCleary (obser.),
3995, 4026 ; M. Semple, 4031 ; M. Monk, 4151 ; M. Gibson (observ.), 4152 ; airChar-
4052 ; le min. des Finances, 4053 ; M. Wal- les Tupper (observ.) 4153 ; M. Haggart
lace, 4054 ; M. Monk, 4172 ; M. McMullen, (observ.), 4154; M. Macean (observ.),
4177 ; M. Henderson, 4182 ; M. Sproule, 4154; M. Tiadale (observ.), 4155; le ministre
4208 ; M. Holmes, 4237 ; M. Bell (Adding- de la Milice, 4255; M. McCleary, 4256 ; le mi-
ton), 4262 ; M. Brodeur (décision), 4275 ; nistre de l'Agriculture, 4259 ; air A. P.
M. Fraser, (Guysborough), 4278; M. Been- -Caron, 4260; M. Montague, 4260.
net (W. H.), 4304 ; M. Ratz, 4331 ; M. Canaux, approfondissement des (int.-Foster),
Craig, 4353 ; M. Macdonald (Huron), 4368 ; 735 ; le Directeur général des Postes (doc.
M. Clancy, 4386; M. Cowan, 4416; M. Bell prod.), 1539 ; ouverture des (lnt.-Taylor),
(Pictou), 4472 ; M. McHugh, 4500 ; M. 3772.
Ganong, 4504; M. Rogers, 4543 ; M. Me- Canaux du Saint-Laurent (nt.-Foster), 2385
Dougall, 4576; M. McNeill, 4582 ; M. Bou- contrats suspendus ou annulés (lnt.-Fos-
rassa, 4599 ; sir Adolphe Caron, 4608 ; M. ter), 2812.
Snetsinger, 4628 ; M. Beattie, 4630 ; M. Lo- Canaux de Soulanges et de Beauharnols, ou-
gan, 4639 ; M. Marcotte, 4656 ; M. Savard, verture des (lnt.-Bergeron), 4567.
4662 ; le min. des Finances. 4665. Canonnier Wallace, mort du (lnt.-Clarke), 471,

Budget supplémentaire (m.-Fielding pour com. Cap aux Corbeaux-Travaux du quai du (Int.-
des sub.), 8568 ; (int.-Foster), 8568. Casgraln), 1730.

Buffalo, exposition générale américaine de (Int.- Capital-Dépenses imputables sur le (lnt.-Cas-
Osler), 2735. grain), 2726.

Bureau du Conseil Privé de la Reine pour le Carabiniers du Prince de Galles, 1er bataillon
Canada, y compris R. Boudreau, premier des, et 6e Fusilliers (lnt.-Prior), 5032; allo-
commis, à $1,800, subsides, 7539. cation aux officiers pour uniformes (Int.-

Bureaux de poste au Canada, nombre de (int.-Mc- Prior), 5259; allocation aux officiers (Int.-
Mullen), 1459. Prlolj, 5912.

Bureaux de poste, nouveaux (int.-Bell, Adding- Carmanah, C.A. (phare), (int.-Prlor), 6287.
ton), 2443 ; administration (int.-Sproule), Caraduif, directeur du bureau de poste (lnt.-Da-
2740. vin), 7452.

Cascumpec, port de (lnt.-Macdonald, King), 1465.
CABINET, nombre des membres du, 1896 (int.- Cesernes de Régina, diphtérie aux, air Wllfrid

Casgrain), 2727. Laurier (communie. de dépêche), 5712 ; M.
Cabinet Sem-lin, renvoi d'office du (int.-Bostock), Davin (observ.), 5712.

3023. Expédition de bardeaux (int.-McAllster), 10103.
Câble du Pacifique (int.-Casey), 286 ; M. Casey Causes capitales, exercice de la clémence dans

(observ.), 575 ; sir Charles Tupper (ob- les, air Adolphe Caron (observ.), 9735; sir
serv.), 578 ; le Directeur général des Pos- Wllfrid Laurier, (observ.), 9735.
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Célébraticn de la Saint-Patrice (observ.), M.
Quinn, 1986 ; le premier ministre, 1988.

Cens électoral, M. McInnes, 80 ; amendements,
M. Ingram, 140; M. Maclean, 141; M. Wal-
lace, 142; int.-McMullen, 1883.

Centre-New-Annan, N.-E., bureau de poste de
(int.-Bell, Pictou), 4565.

Céréales, expédition et transport des (lnt.-LaRi-
vière), 285 ; motion pour impression du
rapport de la commission royale chargée
d'étudier la question de (M. Sutherland),
3243.

-Chambre des communes (subsides) : Papeterie.
10389 ; comptable, sergent-d'armes adjoint
et quatre commis, 10396 ; commis de ses-
sion, 10396 ; traducteurs français, 10396 ;
bibliothèque, MM. Smith et Sylvain (augm.
d'appointements), 10397.

Champagne, M. Pavinus (int.-Pope), 3028.
Champ de tir de la Côte Saint-Luc (int.-Monk),

287.
Champ de tir Aà Montréal (int.-Quinn), 434 ; (Int.-

Monk), 4575.
Champ de tir de Victoria (int.-Prior), 287.
Chapele, M. Edgar (int.-Davin), 774.
Charbonneau, M. N., C. R., (int.-Bergeron), 5257.
Chariots de ferme, importation de (int.-Hender-

son), 3032.
Charleson, M. J. B.-Salaire, etc. (int.-Clarke),

183 ; (int.-Prior), 291 ; dépenses (int.-Tay-
lor), 2161.

Charleson, M. Percy, et l'achat des approvision-
nements, M. Maxwell (déclaration), 8327 ;
M. Tarte (observ. sur déclaration Maxwell).
8327; le ministre des Finances, idem, 8329;
M. Bergeron, idem, 8329 ; M. l'Orateur,
Idem, décision, 8329.

Charlevoix, travaux publics à (int.-Casgrain),
3021.

Charlottetown, I. P.-E., inspection du gaz à (int.-
Martin), 4928.

Chaudières, inspection de (int.-Taylor), 1456.
Chemin de fer Canadien du Pacifique, subven-

tion en terres au (int.-Richardson), 1441.
Chemins à barrières de Montréal (int.-Monk),

2383 ; intérêt sur obligations (int.-Monk),
2736.

Chemin de fer de Belfast à Murray Harbour,
I. P.-E. (Int.-Martin), 1729, 4923, 8482.

,Chemin de fer Canadien du Pacifique, terres du,
exemption de taxes (int.-Richardson), 2811;
voyageurs et fret (int.-Powell), 3430 ; sub-
ventions en terres au (int.-Richardson),
1441; terres du, (m.-Richardson en amend. à
m.-Fielding pour com. des sub., et débat).
8033 ; M. Richardson, '8033 ; le Premier
Ministre, 8061 ; sir Charles Tupper, 8070 ;
M. Oliver, 8078 ; M. Rutherford, 8083 ; M.
Puttee, 8084.

Chemin de fer de Canso à St. Peters (int.-Gillies),
474

Chemin de fer de Chateauguay et du Nord (int.-
Gauthier), 4081.

Chemin de fer " Eastern Extension," N.-E., pro-
longement du (int.-Bell, Pictou), 3022.

Chemin de fer Edmonton, Yukon et Pacifique
(int.-Foster), 999.

Chemin de fer Grand Oriental, M. Ch. Arm-
strong,-Le Premier Ministre (rép. à Int.-
Bergeron), 10375 ; M. Bergeron (observ.),
10377; M. Haggart, idem., 10378 et suiv.

Chemin de fer du Grand-Tronc (int.-Fowell),
3430 ; prêt du gouvernement au (Int.-
Morin), 492 ; service des trains (Int.-
Quinn), 7457 ; travail du dimanche (int.-
sir Chs. H. Tupper), 8012 ; prétendus taux
différentiels au détriment. d'Halifax (ob-
serv.-Borden, Halifax), 8163 ; articles en
fonte à Richmond (Int.-Bell, Pictou), 9112.

Chemin de fer de Hawkesbury et Louisbourg
(int.-Gillies), 9519.

Chemin de fer l'Ile du Prince-Edouard, agent
pour la vente des journaux sur le (int.-
Martin), 4922 ; suspension de travaux sur
le (Int.-Martin), 7455.

Chemin de fer Intercolonial.-Trafic de Sydney
et de Sydney-nord (irit.-Gillies), 148 ; ré-
clam. (int.-Gauvreau), 2166 ; dommages par
les clôtures à neige (int.-Talbot), 1724 ;
service du fret à Québec (int.-Casgrain),
2174 ; gare à Lévis (int.-Casgrain), 2175 ;
prolongement jusqu'à Montréal (int.-
Monk), 2812 ; permis de circulation gratuite
aux juges (int.-Angers), 2813; fil métal-
lique pour clôture sur (int.-Pettet), 3025;
serv-'ice des voyages, M. McDougall (ob-
serv.), 3057; le min. des Chemins de fer,
Idem., 3058 ; division du Cap-Breton (Int.-
McDougall), 3166 ; transport du fret, délais
(observ.), M. Powell, 3253 ; M. McDougall,
3256; M. Gillies, 3259; le min. de Chemins
de fer et Canaux, 3262 ; M. Bouarassa,
3266 ; sir Charles Tupper, 3266 ; M. McLen-
nan (Inverness), 3269 ; M. Tyrwhitt, 3272 ;
le min. de la Milice, 3272 ; voyageurs et
fret (int.Powell), 3430 ; employés (int.-Fos-
ter), 3431 ; livraison de la malle sur le
(int.-Casgrain), 4752 ; demande de docu-
ments, destitution d'employés (int.-Borden,
Halifax), 4820 ; vente du matériel (int.-
Haggart), 4915; billets de faveur aux mem-
bres des différents clergés (int.-Taylor),
4923 ; soumissions pour clôtures sur le (int.-
Foster), 4925 ; i éclamation du Grand Tronc
contre le (int.-Foster), 4925; M. Evariste
Talbot (int.-Casgrain), 4927 ; rails (int.-sir
Charles Tupper), 5132 ; traverses de chemin
de fer (int.-Powell), 5255 ; les usines du,
à la Rivière-du-Loup, M. Gauvreau, (ob-
serv.), 5526 ; vente des journaux sur le,
(int.-Gauvreau), 5909 ; fret transporté à
Montréal (int.-Powell), 6077 ; vente de rails
et de matériel, M. Blair (m. pour ordre de
la Chambre), 7019; horaire (int.-McDougall),
7544; tunnel sous le C. F. I. dans comté de
Cumberland (int.-sir Charles Tupper), 7920 ;
tarif de transport (observ.), M. McDougall,
7633 ; le ministre des Finances, 7636 ; ser-
vice de la section du Cap-Breton (motion et
observ.) sir Charles Tupper, 8015 ; le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux, 8017 ;
M. Gillies, 8018 et suiv.; M. McLennan, 8021;
et suiv.; le ministre des Finances, 8025 et
suiv.; M Borden (Halifax), 8026 et suiv. ;
M. Wallace, 8028 ; service des trains sur
la section du Cap-Breton (observ.), sir
Charles Tupper, 8120 ; le ministre des Che-
mins de fer et Canaux, 8120 ; le ministre
des Finances, 8121 ; transport des troupes
int.-Fowell, 9573; (int.-Bell), 9573; déficits
et excédants (int.-Calvert), 9574 ; voles d'é-
vitement (int.--McDougall, 9852 ; transport
des approvisionnements pour armée anglai-
se dans le Sud-africain (int.-Powell). 9853 ;
revenus à Sydney (int.-Gillies), 9858 ; lon-
gueur de la ligne principale, etc. (int.-
Fraser), 2155; gare de la Rivière-du-Loup
(int.-Gauvreau), 999; réclamation du che-
min de fer Canadien du Pacifique et du
Grand Tronc contre l'Intercolonial (Int.-
Bell), 3767.

Chemins de fer au Nord-Ouest, subventions à
certains (int.-Davin), 1105.

Chemins de fer-Concessions de terres aux (int.-
Davis), 1871 ; subventions aux (int.-Camp-
bell), 2154 ; (int.-Pettet), 4445 ; (int.-Clan-
cy), 5525 ; subventions aux (Int-Foster),
8986 ; (résolutions Blair), 9380 ; motion
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Chemins de fer-Suite.
Blair pour comité sur résolutions, 9967
débat : le ministre des Chemins de fer et
Canaux, 9967 ; M. Poster, 9967 ; le premier
ministre, 9967 et suiv.; M. Bergeron, 9967
et suiv.; M. McMullen, 9986 ; M. Edwards,
9989 ; M. Davin, 9991 ; subventions en ar-
gent aux (int.-Davis), 1872 ; (int.-Camp-
bell), 2156 ; nombre de milles subvention-
nés (int.-Foster), 2163; (Int.-Wilson), 5525;
nombre de milles subventionnés, portant
Intérêt (int.-Wilson), 5764 ; subventions aux
(débat sur résol.-Blair) : M. Puttee, 9999 ;
M. Richardson, 10000 ; le ministre des Fi-
nances, 10002 ; M. Rogers, 10003 ; le minis-
tre de l'Intérieur, 10004; M. Craig, 1014 ;
en comité : M. Foster, 10016 ; le ministre
des Chemins de fer et Canaux, 10016 ; M.
Charlton, 10018 ; McLennan (Glengarry),
10021 et suiv.; le ministre des Finances,
10023 ; M. Gibson, 10023 ; M. Haggart,
10028 ; M. Dyment, 10028 ; M. Tisdale,
10029 ; M. Henderson, 10030 ; le Directeur
général des Postes, 10030 et suiv.; M. Wil-
son, 10031 et suiv.; M. McMullen, 10031 ; M.
Poster, 10033; M. Dyment, 10036; le direc-
teur général des Postes, 10037; M. Hurley,
10038 ; M. Haggart , 10039 ; M. Britton,
10040 ; le directeur général des Postes,
10041 ; le premier ministre, 10042 et suiv.;
M. Sproule, 10042 et suiv.; M. Préfontaine,
10044 et suiv.; M. Haggart, 10049 ; M. Mc-
Lennan (Glengarry), 10052 ; M. Cochrane,
10056 ; M. Bergeron, 10058 et suiv.; M.
Geoffrion, 10061 ; M. Gibson, 10065 ; M.
Powell, 10066 ; M. Sproule, 10070 ; M. Ber-
geron, 10071 ; le ministre de l'Intérieur,
10073 ; M. Ingram, 10073 ; M. Haggart,
10073 et suiv. ; M. Talbot, 10077 ; M. Cos-
tigan, 10078 ; M. Sproule, 10080 ; le pre-
mier ministre, 10080 et suiv.; M. Fortin,
10081 ; M. Bergeron, 10081 et suiv.; le mi-
nistre de l'Agriculture, 10083 et suiv.; M.
Préfontaine, 10085 et suiv.; M. Powell,
10095 ; le ministre des Finances, 10095 ; M.
Richardson, 10097 et suiv.

Chemins de fer en exploitation, milles de (Int.-
Bell), 1871.

Chemins de fer et Canaux, le sous-ministre des,
M. Gauvreau (observ.), 10492.

Chemins de fer et Canaux (subsides)-Frais
d'administration, y compris $1400 à M. J.
L. Payne, 8194 ; canal de Soulanges, cons-
truction, 8196; canal du Sault Sainte-Marie,
construction, 8197; canal de Lachine, cons-
truction d'une écluse, 8198; dragage entre
écluses et dans le bassin, 8198; construc-
tion de talus, 8198; construction d'une porte
de pont-volant, 8199; Installation de la
lumière électrique, 8200 ; lac Saint-Louis,
formation du chenal, 8201 ; canal de Gren-
ville, agrandissement, 8201 ; lac Saint-
François, enlèvement des battures, 8201 ;
canal de Cornwall, agrandissement, 8201 ;
Pointe Farran, agrandissement du canal,
8202 ; chenal nord, formation du chenal,
8202: Rapides des Galops, formation du
chenal, 8202 ; fleuve Saint-Laurent et biefs,
examen, posage de bouées, etc., 8202 ; ca-
nal de la Trent, construction, 8202; im-
putable sur le capital : Canal de Lachine,
construction de porte de pont-volant, dé-
bat : le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, 8422, 8500 ; M. Haggart, 8422, 8501,
8546; M. Powell, 8526; M. Clancy, 8553 ;
M. McLennan, 8555; le ministre des Fi-
nances, 8556; chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard, 8546 ; canal Welland :
Améliorations du havre de Port Col-

Chemins de fer et canaux-Suite.
borne, 8563 ; renouvellement de la je-
tée à Port Colborne, 8563 ; renouvellement
des docks, en aval de l'écluse n° 1, 8563 ;
lac Saint-François, pour compléter murs
de protection, 8564 ; canal de Lachine, re-
construction du mur du bassin n° 2, 8564 ;
écluse de Saint-Ours, reconstruction du
barrage et du brise-glace, 8565 ; canaux de
Carillon et de Grenville, reconstruction des
jetées protectrices, 8565 ; statistique des
chemins de fer, 8565 ; salaires des commis
surnuméraires, des commis aux écritures,
et des messagers, 8565 ; élargissement du
canal des Galops, 8817 ; débat, 8817 ;
Agrandissement à Halifax, chemin de fer
Intercolonial, et accroissement des facilités
sur cette ligne, 8827 ; débat, 8827 ; M.
Powell, 8828 et suiv. ; le ministre des Fi-
nances, 8830 ; M. Haggart, 8830 et suiv. ;
M. McDougall, 8832 et suiv. ; M. Clancy,
8835 ; et suiv. ; chenal du Lac Saint-Louis,
formation, 8929 ; chenal de Lachine, dra-
gueurs, 8929 ; canal de Grenville, agran-
dissement, 8930 ; chenal du nord, forma-
tion, 8930 ; fleuve Saint-Laurent, bouées à
gaz, 8934; canal de Soulanges, construc-
tion, 8938 ; canal de la Culbute, dommages
causés aux terres, et frais, 8964 ; canal de
Chambly, drainage à Saint-Jean, mur à
l'île Sainte-Thérèse, - 8965 ; salaires des
commis surnuméraires et aux écritures
n'ayant pas subi examen du service civil,
8967 ; wagon du Gouverneur général, éclai-
rage électrique, 8967 ; employés au canal
Rideau, 8982 ; chemin de fer Intercolonial,
8982 ; chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, 8982 ; canal de Beauharnois,
8982 ; item non prévus, 8983 ; canal de
Cornwall, élargissement et versement à la
"Gilbert Dredging Company," 9233 ; Intérêt
à la "Gilbert Dredging Company," 9465 ; im-
putable sur le capital-Bouées à gaz sur le
Saint-Laurent, Inspection, enièvement des
caillous, 9476 ; pavillon pour bagages et
messageries à Truro (chemin de fer Inter-
colonial), 9479 ; pont en fer à Rocky Lake,
et rotondes supplémentaires, 9482 ; chaus-
sée de Leper's Brook, 9482; embranchement
manufacture de coton d'Halifax (différence
due), 9486 ; entrepôt et gare à Rockingham
(chemin de fer Intercolonial), 9486; em-
branchement, manufacture de coton d'Ha-
lifax (prolongement), 9486; gare de West-
ville et dépendances (agrandissement),
9490; agrandissement à Sydney, 9490 ;
voies de garage à Stellarton, 9493 ; amé-
liorations à Mulgrave, 9505 ; pour complé-
ter passage sous la voie à Christy's Brook,
à Amherst, 9506 ; pour nouveaux agrandis-
sements à Amherst, 9596 ; pour consolider
les ponts, 9507; pour changer freins à air
comprimé aux wagons à voyageurs, 9507 ;
pour changer barres d'attelage aux wagons
à marchandises, 9508 ; pour nouveau ma-
tériel roulant, 9509 ; pour nouveaux agran-
dissements et facilités de trafic sur le par-
cours du chemin, 9511 ; embranchement de
Murray-Harbour, y compris pont de Hills-
borough (chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard), 9513. Canaux-Imputable sur la
perception du revenu-Réparations et frais
d'exploitation, 9548. Chemin de fer Inter-
colonial-Imputable sur la perception du
revenu, 9555. Subventions aux chemins
de fer, 10025 et suiv. Canal Cornwall-
Paiement d'intérêt à la "Gilbert Dredging
Company," 10180 ; appointements de L.
K. Jones, augmentation, 10349. Chemin

lxxxvi



INDEX. lxxxvii
Chemins de fer et canaux-Suite.

de fer Intercolonlal, amélioration du ser-
vice, 10427, débat : M. Sproule, 10427 ; M.
MeAlister, 10428 ; M. MeMullen, 10435 ; M.
Haggart, 10440 ; sir Adolphe Caron, 10445 ;
M. Cochrane, 10447 ; M. Logan, 10449 ;
posage d'appareils à gaz Pintsch dans les
wagons, 10456 ; améliorations à Lévis,
10456 ; nouvelles voies de garaga le long
de la ligne, 10457 ; achat de trois grues
mobiles, 10457 ; nouveau pont en acier à
Etchemin, coût additionnel, 10457 ; amé-
liorations à Saint-Jean, 10458 ; améliora-
tion du passage par bateau au détroit de
Canso, 10458 matériel roulant (Interco-
lonial), 10458 ; rails en acier, et boulons,
10459; canal de la Trent, construction, 10461;
canal du Rapide Plat, agrandissement,
10461; canal de la Pointe Farran, agrandis-
sement, 10461; canal des Galops agrandisse-
ment, 10462 ; canal du Sault Ste-Marie,
10462 ; impuitable sur le revenu-Canal
Welland, ý:éparations, Port Colborne,
drainage, renouvellement des jetées d'en-
trée, 10463. Chemin de fer Annapolis
et Digby, intérêt à MM. O'Neill et
Campbell, 10463 ; rivière Ottawa, ex-
ploration, 10464 ; canal Rideau, appointe-
ments et dépenses, 10464 ; canal Welland,
améliorations à Port Colborne, entrée,
10465; communication par steamer entre
l'île du Prince-Edouard et la terre ferme,
10465 ; entre Annapolis, Kingsport et Lon-
don, 10465 ; entre Port -Mulgrave et St-
Pierre, 10466.

Chemin d'hiver conduisant au Yukon (int.-Prior),
1725.

Chevaux destinés au service dans l'Afrique-aus-
trale, achat de (int.-Clarke), 3765 ; (Int.-
Oliver), 3771 ; (int.-McMullen), 3775.

Chicoutimi, payeurs du dépt. des Travaux
publics à (int.-Casgrain), 3763.

Chicoutimi, travaux au, quai de (int.-Casgrain),
1734.

Choquette-Frais de voyage de l'honorable juge
(int.-Dugas), 1967.

Chûtes Niagara, parc des, Fort Erie (int.-Mc-
Cleary), 2177.

Claims miniers du Yukon (int.-Sir Charles H.
Tupper), 148.

Clark, M. Henry W. (int.-Foster), 3034.
Clyde River, N.-E., directeur de bureau de poste

à (int.-Mills), 5031.
Collège militaire Royal, (int.-McMullen), 1965,

2147.
Ccurs d'état-major, (int.-Foster), 2146.
Collingwood, port de, (int.-McCarthy), 1447. Grain

livré au port de, saison de 1899, le minis-
tre des Douanes, (rapp.), 1447.

Colombie Anglaise, Chine et Japon, steamers en-
tre, M. Fisher, (rés. pour sub.), (adoptée),
4822.

Colombie Anglaise, crise politique à la, M.
Prior, (observ.), 1363 et suiv. ; le premier
ministre, idem, 1368 ; représentation dans
le cabinet, (Int.-Prior), 1442 ; question
ouvrière, (int.-Foster), 2178 ; levé hydro-
graphique. (int.-Prior), 2816 ; poste de lieu-
tenant-gouverneur, (int.-Prior), 6918, 7354 ;
élections, (int.-Prior), 7354 ; lieutenant-
gouverneur, (int.-Morrison), 7922, (int.-sir
Charles Tupper), 8031; offre de volontaires
pour le Sud-africain, documents dem., (int.-
Prior), 3627; Inspecteur de chaudières et de
machines, (int.-Prior), 6812; renvoi d'office
de l'hon. T. R. McInnes par le lieutenant-
gouverneur), le premier ministre, (décla-
ration), 8117; ingénieur en charge des tra-

Colombie Anglaise-Suite.

vaux, (int.-Prior), 2740 ; études sur les
marées, (int.-Prior), 3162 ; pêcheries, (int.-
Prior), 3166; le directeur général des Postes,
(modific. de rép. à Int.-Prlor, page 2740),
3168; réclamations, (débat), M. Prior, 9537;
sir Wllfrid Laurier,9546.

Colonels honoraires, (int.-McNeill), 8327.
Comités, commis surnuméraires et commis de la

session, (sub.), 8192.
Comité des Banques et du Commerce, sir Charles

Tupper, motion pour subst., M. Borden (Ha-
lifax) à :-ir Charles H. Tupper comme
membre du, 6163.

Comité mixte des Impressions, (m.-Laurier), 257.
Comités permanents (1ère m.-Laurier), 5 ; (2ème

m.-Laurier), 134 ; liste des membres, 251
(3ème m.-Laurier), 732.

Commerce canadien, état du, sur m.-Cartwright
pour com. des voies et moyens, (débat) :
Le ministre des Douanes,10540 ; M. Sproule,
10548 ; M. Henderson, 10553 ; M. Davin
10555.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m.-Field-
ing pour com. des subsides, débat: M.
Russell, 1997 et suiv. ; sir Charles Tupper,
2021 et suiv. ; M. Maxwell, 2037 et suiv. ;
M. Montague, 2071 et suiv. ; M. McMullen,
2088 et suiv., 2095 ; M. Henderson, 2098 et
suiv. ; le ministre de la Marine et des Pê-
cheries, 2106 et suiv. ; M. Campbell, 2107
et suiv. ; M. Sproule, 2113 et suiv. ; M.
Macdonald (Huron-est), 2217 ; Sir Charles
Tupper, 2224 ; M. Bergeron, 2231 et suiv. ;
M. Craig, 2246 ; M. Heyd, 2262 ; M. Borden
(Halifax), 2273 ; M. Moore, 2289 ; M. Puttee,
2296 ; M. Foster, 2297 ; le ministre des Fi-
nances, 2307 ; M. l'Orateur, 2321 ; le pre-
mier ministre, 2323 ; M. McMillan, 2323.

Ccmmerce, (subsides) : appointements, 9609 ; ser-
vice postal entre la Grande-Bretagne et
Saint-Jean et Liverpool, Angl., 9632 ;
entre Halifax, Saint-Jean, Terreneuve
et Liverpool, 9632 ; entre Saint-Jean et
Halifax, ou l'un ou l'autre et les Antilles et
l'Amerique du Sud, 9638 ; entre la terre
ferme et les Iles de la Madeleine, 9638 ;
entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme, 9638 ; entre Québec et le bassin de
Gaspé, 9639 ; entre un port de l'Ile du Prin-
ce'Edouard et un ou des ports de la Grande-
Bretagne, 9639 ; entre Montréal, Québec et
Manchester, Ang., et entre St-Jean, Halifax
et Manchester, Ang., 9643; pour l'établisse-
ment d'une ligne directe entre le Canada
et l'Amérique méridionale, 9645 ; commu-
nication à la vapeur entre Baddeck, Grand
Narrows et Iona, 9648 ; entre port Mul-
grave et Saint-Pierre, pour saison 1900,
9650 ; entre le bassin de Gaspé et Dal-
housie, et entre New-Carlisle et le Bassin de

- Gaspé, 9651 ; entre port Mulgrave et Ari-
chat, Canso, Guysborough, Port Hood, Mar-
garee et Chéticamp, 9652 ; entre Halifax,
N.-E. et l'Ile de Porto-Rico, 9653 ; entre
Murray Bay et la rivière Ouelle, 9658.

Commis de la session, (sub.), 5943; paie des, (int.-
sir Adolphe Caron), 5916,6945, (int.-Cas-
grain), 6088, (observ. et int.-Montague),
6286, 6ê89, lettre de l'Aud. gén. (M. Field-
Ing), 6480.

1 Commissaires des chemins de fer, nureau des,
M. Davis, (m. pour création de ce bureau),
748 ; M. Davin (observ. sur m.-Davis), 758 ;
M. Sproule, idem, 761 ; M. Campbell, idem,
767.

Commission d'enquête, (Int.-Foster), 2380 ; paie-
ments faits, (int.-Foster), .2380,
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Commission internationale, (int.-Tupper), 2131 ;
dépenses de la commission, (int.-Taylor),
2158.

Compagnie de commerce et de transport de Casca,
(int.-Prior), 807.

Compagnie des paquebots de Yarmouth, et com-
pagnie du chemin de fer Dominion Atlan-
tie, M Flint, (mot. et observ.), 8323
M. Fcster, (observ. sur mot.-Flint), 8324.

Compagnies de prêt, (int.-McInnes), 3024.
Compagnies qui conservent la boitte au moyen

d'appareils frigorifiques, aide aux, (int.-
Martin). 3164.

Compagnie de télégraphe de l'est int.-Casey) 286.
Compagnie de transport de l'Amérique du Nord

(int.-Taylor), 62S0.
Compartiments frigorifiques sur les chemins de

fer, sir Wilfrid Laurier (motion), 4671.
Compartiments frigorifiques sur les steamers (en

comité sur résol.-Fisher pour établissement
de, M. Fisher, 4833 ; M. Mentague, 4838 ;
sir Charles Tupper, 4848 ; M. Wood, 4860 ;
M. Featherston, 4860 ; M. Clancy, 4861 ;
M. Taylor, 4867 ; M. Osler, 4872 M.
Frost, 4873 ; sir Adolphe Caron, 4875 ; M.
Dobell, 4877 ; M. Sproule, 4881 ; M. Cas-
grain, 4895 ; M. Clarke, 4902.

Compartiments frigorfiques sur les steamers,
pour l'Ile du Prince-Ed-ouard (int.-Martin),
6285.

Comptes publics (rapp.), 9.
Ccmptes publics, comité des, (motion-Fraser),

1096 M. Foster, (observ.), 1376; (int.),
2723; M. Davin (int.), 9547, 9740.

Comtés remaniement des, (débat sur motion-
Mulock pour 2e lec. du bill (n° 13), M.
Mulock, 1196 ; sir Charles Tupper, 1200 ;
M. MeMullen, 1207 ; M. Wallace, 1219 ; M.
Casey, 1226 ; M. Bell, 1232 ; M. Foster,
1236 ; le ministre de la Marine et des
Pêcheries, 1239; le ministre des Douanes
1245 ; M. McNeill, 1252 ; M. Semple, 1253
M. Henderson, 1254 ; M. Macdonald (Hu-
ron-est), 1256 ; M. Mclnerney, 1260 ; M.
McMillan, 1264 ; M. Ellis, 1266. Débat sur
bill (n° 13) (en comité): M. Wallace, 1383 ;
M. Clarke, 1385 ; M. Foster, 1385 ; M.
McMull.en, 1386 ; le directeur général des
Postes, 1386; M. Clancy, 1388; le 'ministre
des Douanes, 1339 ; M. Spioule, 1395 ; M.
Semple, 1416 ; M. Brittcn, 1418 ; M.. Quinn,
1419 ; M. McNeIll, 1423 ; le ministre de la
Marine et des Pêcheries, 1428 ; M. Somer-
ville, 1431 ; M. Moore, 1439 ; M. Bell
(Prince-est). 1439.

Concession de scrip aux métis (motion-Davin),
299; le min. de l'Intérieur (observ.), 304 ;
M. Davis, idem, 305; sir Wilfrid Laurier,
idem, 310.

Conciliation, dépenses sous l'autorité de l'Acte
de, (sub.), 10482.

Conseil Privé de la reine pour le Canada, gou-
vernement civil, dépenses imprévues (sub.),
8189 ; dépenses casuelles. 8191.

Constantin, Dr, paiements au, (int.-Casgrain),
3759.

Contingents envoyés en Afrique-sud, couvertures
pour les : (int.-Bergeron), 288, 434, 1099;
approvisionnements (int.-Clarke), 4250.

Contingent Strathcona-Dépêches des parents,
M. Ingram (observ.), 809 ; sir Wilfrid
Laurier (rép. à M. Ingram). 809.

Convocation du parlement à une date fixe (ilébat
sur m.-Casey), 3457. M. Casey, 3457 ; M.
Sproule, 3462 ; le ministre de la Marine et
(les Pêcheries, 3463 ; M. EIHis, 3466 ; M.
Wilson, 3466.

Copoland, M., déclaration· de, (int.-Davii), 774.
Corps permanents--Solde (int.-Gilmour), 2148.

Corps ruraux-Distribution de carabines aux,
(int.-Osler), 2735.

Ccrps Strathcona, chevaux du : M. Oliver (ob-
serv.), 475 ; le ministre de la Milice, (idem),
476 ; M. Davin, (idem), 476 ; le premier mi-
nistre, idem, 476 ; M. Sproule (idem), 477
M. Rutharford, idemi, 477.

Côte-nord, ligne télégraphique de, (int.-Casgrain),
3761 ; 3765.

Coupe du bois au Manitoba, licences pour la,
(débat sur m.-Fielding pour com. des sub.),
M. Davin, 7253 ; M. Sutherland, 7265 et
suiv. ; M. Davis, 7270 ; M. Roche, 7286 ;
M. MacDonald (Huron), 7292 ; M. Sproule,
7306 ; M. Britton, 7310 ; M. Bergeron, 7312.

Cour d'Appel, (int.-Bergeron), 5526.
Cour Suprême, causes en appel entendues par

la, (int.-Campbell), 1970.
Crédits, item 96, (mot.-Sproule pour renvoi de-

vant comité, et réduction), 10520 et suiv.
Cultivateurs du Nord-Ouest et concurrence aus-

tralienne, (int.-Davin), 288.
Cumberland, C. A., service postal à, (Int.-Prior),

8788.
Currie, M. Peter, (int.-McCleary), '1253.
DALY, M. Patrick, Kingston, (int.-Taylor), 4450.
Dartmouth et Halifax, service postal à, (observ.-

Borden (Halifax), 8032.
Débats, Comité des, (m.-Laurier), 6 ; (1er rapp.),

931; (2e rapp., nomination de M. Labine),
1190; (3e rapp.), 2891, 2979 ; (m.-Laurier),
4442 ; (4e rapp. M. Carroll), 4562 ; (5e rapp.
nomination de MM. Fortier, Moffet et
Tremblay), 5029, 5132, 5222, discussion : sir
Wilfrid Laurier, 5222 ; M. Bergeron, 5223 ;
M. Somerville, 5226 ; M. Richardson, 5228 ;
M. Davin, 5230 ; M. Foster, 5230 ; le direc-
teur général des Postes, 5231 ; M. LaRi-
vière, 5231 ; (6e rapp. indemnité aux tra-
ducteurs) 10098, 10352, 10492, 10522, discus-
sion : M. Champagne, 10352 ; M. Sproule,
10355 ; M. McMullen, 10358 ; M. Ellis, 10359 ;
M. Bergeron, 10360; M. Casey, 10362; Sir
Wilfrid Laurier, 10364 ; M. Bourassa,
10365 ; M. LaRivière, 10365 ; M. Davin,
10366.

Débats de la Chambre des communes, caractère
des, M. Davin (observ.), 10381; publication
des, (sub. suppl.), 5943, (sub.), 8193.

Débats du Sénat, publication des, (sub. suppl.),
5943.

Débats, traduction des, M. Marcotte, (observ.),
7023; le Premier Ministre (rép. à M. Mar-
cotte), 7023.

Débats, version française, et autres documents
de la Chambre, M. Casgrain (int.), 810.

Défense de l'empire et commerce privilégié, M.
McNeill (observ.), 8880; (explic.), 8983.

Défense du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest (m.-Davin), 237; int.-Davin, 258; m.-
Davin, pour comité, 276; Hon. M. Borden
(observ.), 279.

Déficits, excédents et subventions (int.-Dechêne),
2818, 3753.

Démission de M. W. W. B. McInnes, député, M.
l'Orateur (communic. de l'avis de), 5747.

Dépenses postales (int.-Foster), 9856.
Députés, nouveaux, 1, 80, 134, 9415.
Députés, présentés, 2, 315, 9521.
Députés de Toronto, paiements faits aux (int.-

McMullen), 5908, 6076.
Désordres à Montréal (débat) : M. McNeill, 1269;

le Premier Ministre, 1276; M. Foster, 1279;
Le min. des Trav. publics, 1288; M. Davin,
1300 ; M. Charlton, 1306 ; M. Monk, 1318 ;
M. Bourassa, 1324; M. Wallace, 1331; M.
McMullen, 1339; M. Sproule, 1342; M. Penny,
1349; M. Clarke, 1351; M. Fraser, 1356; M.
Holmes, 1361.
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Destruction des fabriques de papier, suspension
projetée des droits (observ.) : Sir Charles
Tupper, 4811; Mr. Maclean, 4812; le Pre-
mier Ministre, 4813; M. Richardson, 4814;
M. McCleary, 4815; M. Gibson, 4815; M.
Henderson, 4816; M. McMullen, 4816; Sir
Adolphe Caron, 4817; M. Montague, 4817;
Le Min. des Finances, 4819.

Dettes pour grains de semence, résolution-Davin
et débat, 1745; le min. de la Marine et des
Pêcheries, 1747; M. Davis, 1748; M. l'Orateur,
1748; M. Davis, 1756; M. Clancy, 1759; le
Premier Ministre, 1760; M. Douglas, 1766;
M. LaRivière, 1767; M. Campbell, 1767; M.
Ingram, 1768; M. Britton, 1773.

Devlin, M. Charles B., (int.-Gillies), 6808.
Dewar, M. Robert, compensation à, (int.-sir

Charles Tupper), 6647.
Dickey, l'honorable Arthur, mort de, le ministre

des Finances, 9106 ; M. Foster, 9107 ; M.
Logan, 9108.

Dictionnaire anglais-micmac du Dr Rand, (sub.),
10482,

Directeurs dees bureaux de poste de la com-
pagne, allocation aux, (int.-Richardson),
593.

Directeurs des bureaux de poste, paiement des,
(int.-Wilson), 1108; (int.-Rosamond), 2819.

Directeur général des Postes, rapport du, (int.-
Clarkce), 4917.

Discours du trône, 2.
Distributicn de la brochure "Questions poli-

tiques," (int.-Taylor), 167.
Distribution des listes électorales, (int.-Bergeron),

166.
Districts militaires, munitions dans les, (int.-

Wallace), 5911.
Divisions :

Amendement de sir Charles Tupper à la
motion de M. Mulock pour troisième lec-
ture du bill (n° 13) concernant la repré-
sentation LI la Chambre des communes,
demandant que la nouvelle délimitation des
comités soit confiée à une commission de
juges; rejetée par 91 contre 45, 1627.

Amendement de M. Bourassa à la motion
Fielding pour comité des subsides, comme
suit : " Que cette Chambre insiste sur le
principe de la souveraineté et de l'indé-
pendance du parlement comme étant la
base des institutions britanniques et la
sauvegarde des libertés civiles et politi-
ques des citoyens britanniques, et refuse,
en conséquence, de considérer l'action du
gouvernement au sujet de la guerre dans
le Sud-africain comme un précédent qui
doive engager ce pays dans toute action
à venir.

Que cette Chambre déclare, de plus, qu'elle
s'oppose à tout changement dans les re-
lations politiques et militaires qui existent
actuellement entre le Canada et la Grande-
Bretagne, à moins qu'un tel changement
ne soit décrété par la volonté souveraine
du parlement et sanctionné par le peuple
du Canada;--rejeté par 119 contre 10; 1863.

Amendement de M. Russell (Halifax), à la
motion Fielding pour comité des subsides,
déclarant que cette Chambre considère que
le principe du tarif préférentiel britannique
dans le tarif douanier du Canada a déjà
produit, et continuera de plus en plus à
produire des avantages considérables pour
la mère patrie et pour le Canada, et qu'il a
déjà contribué à resserrer plus étroite-
ment encore les liens qui les unissent; et
qu'elle désire exprimer combien hautement
elle approuve l'Acte du parlement d'a Ca-
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nada en accordant ce tarif préférentiel bri-
tannique; adopté par 91 contre 46, 2326.

Sous-amendement de M. Casgrain, à l'amen-
dement Clarke, sur les résolutions Mulock,
concernant le taux des gages que devront
recevoir les ouvriers engagés dans l'exécu-
tion des contrats adjugés par le gouverne-
ment, déclarant que ces résolutions forme-
ront partie d'un Acte du parlement; rejetée
par 74 contre 40, 2523.

Amendement de M. Maclean, sur motion pour
troisième lecture du bill (n° 25) concernant
la compagnie du chemin de fer de Brandon
et du Sud-ouest, à l'effet d'ajouter à ce
projét de loi la disposition suivante, savoir:
" Que le maximum du tarif concernant le
transport des voyageurs sur les chemins
de fer qui seront construits sous l'autorité
du présent acte ne devra pas excéder 2c
par mille" ; rejeté par 71 contre 15, 2638.

Amendement Richardson sur motion pour
troisième lecture du bill (n° 25) concernant
la compagfnie du chemin de fer de Bran-
don et du Sud-ouest, à l'effet d'ajouter à
ce projet de loi la disposition sui-
vante : " Que pendant la construction de
ce chemin, les livres, comptes et rapports
établissant le coût réel de la construction
et de l'équipement soient souinis à l'inspec-
tion du gouvernement, afin que si, plus
tard, le gouvernement fédéral, ou le gouver-
nement provincial, décidait d'acquérir le
chemin, ou toute partie du chemin, la chose
puisse se faire avec connaissance du coût
réel, et à un chiffre dont on pourrait déduire
toute subvention accordée; rejeté par 68
contre 21, 2646.

Amendement McInnes, sur motion pour troi-
sième lecture du bill (n° 35) constituant
en corporation la Compagnie de chemin de
fer de Comox à Cap Scott, demandant le
renvoi de ce bill au comité général, aux
fins d'y ajouter l'article suivant • 16. Nul
Chinois ne sera emplcyé pour #onstruire
ou exploiter le chemin de fer ou ses entre-
prises autorisées par le présent acte, sous
peine d'une amrnde de cinq piastres par
jour pour chaque Chinois employé en con-
travention de cet article ; la dite amende
sera recouvrable, sur conviction sommaire,
sur la plainte d'une personne quzlconque
rejeté par 53 contre 21, 3429.

Amendement de sir Charles Tupper, sur m.-
Fielding pour comité des subsides, conçu
dans les terme: suivants : " Que tous les
mots après ' que ' soient retranchés et
remplacés par les suivants : ' Cette Cham-
bre est d'avis cu'une entente commerciale,
conférant de mutuels avantages, entre le
Royaume-Uni et les colonies, stimulerait
considérablement la production dans ce
pays, augmenterait dans une grande mesure
le commerce entre eux et aurait pour effet
d'assurer l'unité de l'empire ; et que tout
projet différentiel n'assurant pas la réali-
sation complète d'un tel système ne devrait
pas être considéré comme final. ou satis-
faisant ' " ; rejeté par 88 contre 48, 4669.

Amendement de M. Davin, sur m.-Sutherland
pour troisième lecture du bill (n° 143) mo-
difiant l'Acte concernant les cautions de
dettes pour grain de semence, demandant
.que le bill soit renvoyé au comité général
pour remplacer l'article 1 de ce bill par
ce qui suit : " La responsabilité des per-
sonnes engagées envers la Couronne par
cautionnement donné po-ar garantir le
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paiement de grain de semence fourni par
la Couronne à certaines personnes dans les
Territoires du Nord-Ouest sera annulée à
dater de l'adoption du présent Acte'"
rejeté par 50 contre 26, 5152.

Amendement de M. Borden (Halifax), sur
m.-Fielding pour comité des subsides, conçu
dans ces termes : " Que tous les mots
après ' Que ' soient retranchés et remplacés
par les suivants :- les cahiers de vo;ation,
les listes d'électeurs, et tous autres papiers,
lettres, documents et mémoiras concernant
la dernière élection pour le district élec-
toral de Brockville et la dernière élection
pour le district électoral de la division
ouest du comté de Huron qui ont été ren-
voyés au comité des privilèges et élections,
au cours de la dernière session, et aussi
toutes les minutes du dit comité et la preuve
faite, donnée ou reçue devant lui pendant
la dernière session touchant les questions
ci-dessus, soient référées au comité des pri-
vilèges et élections nommé au cours de la
présente session pour plus ample considé-
ration, et aux fins de faira una enquête
sur la conduite des officiers-rapporteurs et
des divers députés-oflicicrs-rapporteurs res-
pectifs et autres officiers au cours des dites
élections respectives ou en rapport avec
icelles ; et de faire un rapp3rt à ce sujet
avec tout la diligence possible' "; rejeté
par 86 contre 43, 5709.

Amendement de M. Taylor à la motion Field-
ing pour comité des subsides, conçu dans
ces ternes : "Que tous les mots après
' Que,' soient retranchés et remplacés par
les suivants :-' cette Chambre est d'avis
que le système adopté par le gouvernement
pour disposer de la ficelle d'engerbage fa-
briquée au pénitencier de Kingston au cours
des trois dernières années, par l'entremise
de ses amis politiques, a imposé un mono-
pole, aux cultivateurs du Canada et les a
forcés à payer de cent à deux cents pour
cent de plus que le coût de fabrication.

Que la proposition faite par le gouverne-
ment de vendre aux cultivateurs la ficelle
d'engerbage fabriquée cette année jusqu'au
1er mai en petites quantités aux prix sui-
vants : Manille, à 14 centins, mélangée, à
11 centins, et Nouvelle-Zélande, à 10 centins
par livre, bien que le coût de production
n'excède pas six centins par livre, est in-
juste à l'égard des cultivateurs et que cette
ficelle aurait dû être offerte en vente aux
cultivateurs en quantités limitées, à un
prix n'excédant pas sept centins par livre
pour la meilleure qualité.

Qu'il est évident d'après les prix offerts aux
cultivateurs pour cette année, et vu le bas
prix de la production, que ces prix ont
été fixés dans l'intérêt de la coalition qui
contrôle le commerce de la ficelle d'enger-
bage au Canada'" rejeté par 71 contre
38, 6273.

Motion de sir Henri Joly de Lotbinière, sur
l'ordre du jour pour la troisième lecture
du bill (n° 141), à l'effet que l'ordre du
jour pour la troisième lecture du bill
(n° 141) concernant le trafic du grain dans
les districts d'inspection au Manitoba soit
rescindé et le bill renvoyé en comité gé-
néral afin de l'amender en y ajoutant les
mots suivants à la fin de l'article 40 :
" Excepté dans le cas de chaque entrepôt
additionnel, le terrain sur lequel la cons-
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truction sera érigée et la vole d'évitement
ou de garage qui y donnera accès seront
fournis par ou aux frais de la personne ou
des personnes auxquelles la construction
appartiendra" adopté par 93 contre 10,
6314.

Amendement de sir Charles Hibbert Tupper
à la motion Fielding pour comité des sub-
sides, comme suit : " Que tous les mots
après 'Que ' soient retranchés et rempla-
cés par les suivants -

dans le cours de la session de 1899 Sir Char-
les Hibbert Tupper, membre de Coneil
privé du Canada et membre de cette Cha.m-
bre, déclara, de son siège en parlement,
qu'il savait de bonne source et qu'il croyait
que, avec la même coopération (et grâce
à la surveillance du ministère de la Justice
que le gouvernement canadien a accordée
à l'honorable Clifford Slfton dans la cause
des fraudes électorales du Manitoba) pou-
voir établir, devant une commission com-
posée de juges éminents et revêtus des
pouvoirs nécessaires et usuels, les accusa-
tions et faits suivants, entre plusieurs au-
tres :-

' Que le major Walsh, pendant qu'il remplis-
sait au Yukon les fonctions de premier fonc-
tionnaire exécutif du gouvernement cana-
dien, s'est rendu coupable du crime d'in-
conduite officielle.

' Que, au mois de septembre 1897, le major
Walsh a employé six sauvages de la Mis-
sion de Fort William, avec engagement de
les renvoyer chez eux aux frais du gou-
vernement du Canada en octobre 1898.

' Que Philip Walsh, frère du dit major Walsh
et employé du gouvernement, avait charge
des dits sauvages (Réponse'au Sénat, 17
mars 1898, No 38b), etc.

' Que l'omission dont le gouvernement s'est
rendu coupable en ne prenant aucune me-
sure relative à la conduite du major Walsh
dans les circonstances ci-dessus mention-
nées mérite la censure de cette Chambre' ";
rejeté par 74 contre 39; 6462.

Amendement de M. Clarke, en comité, au
bill (n0 115) constituant en corporation la
compagnie Nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, conçu en ces
termes :

13. Sa Majesté pourra, en tout temps, avec
le consentement du parlement, en donnant
à la compagnie un mois d'avis par écrit,
prendre possession de l'enterprise et des
propriétés, droits et franchises de la com-
pagnie.

2. L'avis pourra être donné par le minis-
tre des chemins de fer et Canaux, et à
l'expiration du mois d'avis, la dite entre-
prise, et les dites propriétés, droits et fran-
chlses deviendront la propriété absolue de
Sa Majesté.

3. La compensation à la compagnie sera
fixée par la cour de l'Echiquier, d'après les
renseignments fournis par le procureur
général du Canada, et elle sera basée sur
la valeur raisonnable de l'entreprise, pro-
priétés et droits de la compagnie à la
date de l'avis, mais elle ne comprendra pas
les valeurs et produits en perspective.

4. En tant qu'elles ne sont pas Incompa-
tibles avec les présentes, les sections 24,
25, 26, 27, 28, 31 et 32 de l'Acte des expro-
priations, chapitre 13 des statuts de 1889,
et les sections 29 et 30 du dit Acte, telles
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qu'amendées par un Acte de la présente
session, s'appliqueront à toute action prise
en vertu de la présente clause.

5. La compensation adjugée tiendra lieu
de la dite entreprise, propriétés, droits et
franchises; et toute réclamation ou charge
sur la dite entreprise, propriétés, droits et
franchises deviendra, en tant que Sa Ma-
jesté est concernée, une réclamation sur
les deniers payés comme compensation, ou
sur un montant proportionnel d'iceux et
elle sera nulle en ce qui concerne Sa
Majesté, et l'entreprise, propriétés, droits
et franchises conférés à Sa Majesté en
vertu des dispositions de la présente clause;
rejeté par 49 contre 38, 6639.

Amendement de Sir Charles Hibbert Tupper
à la motion-Fielding pour comité des sub-
sides, relativement à la demande -de John
Steinhoff d'un certificat de nationalité cana-
dienne pour le steamer américan " John C.
Barr," et concluant en ces termes :

"Que cette Chambre est d'avis que la
conduite de MM. D. W. Davis et F. C.
Wade, qui étaient au temps susdit et sont
maintenant au service du gouvernement, ou
que la part qu'ils ont prise à l'admission à
l'enregistrement britannique du dit navire
des Etats-Unis et à l'estimation trop basse
du dit vapeur, pour les fins de la douane,
exigeait une enquête prompte et minu-
tieuse faite sous serment.

" Que cette Chambre est en outre d'avis
que l'application, par le gouvernement, des
lois relatives à la marine marchande et à
la perception des douanes a été relâchée
et inefficacce en ce qui concerne l'affaire
susmentionée, et mérite d'être censurée"
rejeté par 43 contre 22, 6714.

Amendement de sir Charles Hibbert Tupper
à la motion Fielding pour comité des sub-
sides, relativement à l'affermage d'un lot
riverain, dans le Yukon, à MM. Morrison
et McDonald, et concluant en ces termes :
" Qu'il n'est point dans l'intérêt public
que des fonctionnaires, ayant l'autorité d'a-
liéner quelque partie du domaine public,
aient la permission d'accepter ou de re-
cevoir des honoraires, ainsi que d'être ou
de demeurer à l'emploi de personnes qui
demandent qu'on leur accorde ou afferme
ce domaine public.

"Que, dans l'intérêt du public et du service
public, la question de l'affermage du lot
riverain et de la part qu'y a prise M. F. C.
Wade, ainsi que de ses relations avec les
heureux soumissionnaires, MM. Morrison
et McDonald, devrait être soumise à une
enquête minutieuse, prompte et complète,
où les témoins seraient entendus sous
serment " ; rejeté par 51 contre 26, 7205.

Amendement de M. Davin à la motion Field-
ing pour comité des subsides, relativement
à des concessions forestières à T. A. Bur-
rows, et concluant en ces termes : "Qu'en
accordant un permis à Théodore A. Bur-
rows, aux termes du dit article 17, les
prescriptions de cet article ont été violées ;
qu'il ne pouvait être considéré comme
ayant droit à un permis aux termes de
cet article, qu'en jouant sur les mots ;
qu'il n'a jamais rempli les conditions exi-
gées par cet article ;

"Que les faits ci-dessus cités indiquent que
l'honorable Clifford Sifton. ministre de l'In-
térieur, a agi avec partialité envers Théo-
dore A. Burrows, son beau-frère, et qu'ils
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sont de nature à nécessiter une enquête
immédiate " ;-rejeté par 72 contre 37, 7313.

Amendement de M. Borden (Halifax) à la mo-
tion-Fielding pour comité des subsides,
afin d'étendre les pouvoirs de la commis-
sion d'enquête concernant les fraudes
électorales, privilèges des témoins, déter-
miner l'ordre de l'enquête, etc., rejeté par
50 contre 32, 7519.

Sous-amendement de M. McNeill, à l'amen-
dement de sir Wilfrid Laurier sur la motiôn
de M. Monk, demandant la formation d'un
comité spécial de la Chambre afin de faire
une enqutêe complète sur les transactions
relatives à l'achat, etc., de rations d'ur-
gence pour les soldats canadiens en ser-
vice actif dans le Sud-africain ; rejeté par
46 contre 30, 7601.

Amendement de Eir Wilfrid Laurier à la mo-
tion de M. Monk, demandant la formation
d'un comité spécial de la Chambre afin de
faire une enquête complète sur les trans-
actions relatives à l'achat, etc., des rations
d'urgence pour les soldats canadiens en
service actif dans le Sud-africain ; adopté
par 47 contre'30, 7602.

Amendement de M. Gillies à la m.-Fielding
pour comité des subsides relativement aux
accusations de partisannerie politique por-
tées contre M. H. A. Lemieux, un officier-
des douanes de Sa Majesté, et concluant
en ces termes : "Que loin de s'enquérir
des accusations et de punir le coupable, le
ministre a maintenu le dit H. A. Lemieur
dans son emploi de sous-inspecteur de
douane et a considérablement augmenté
son salaire.
"Que cette manière d'agir du gouvernement

tend à dégrader le service public et à por-
ter la démoralisation et la corruption dans
l'administration des affaires publiques";
rejeté par 34 contre 21, 7632.

Amendement de sir Charles Hibbert Tupper
à la m.-Fielding pour comité des subsides,
relativement à certaines transactions entre-
M. Alexander McDonald, le major Walsh
et M. F. C. Wade, touchant certains droits
régaliens au Yukon, et concluant en ces
termes : " Que cette Chambre est d'avis
que le compte de Alexander McDonald au
sujet des droits régaliens qu'il doit au gou-
vernement du Canada devrait être examiné
par une personne indépendante, et qu'une
enquête prompte, entière et minutieuse,
sous serment, devrait être faite. sur tous
les faits et circonstances se rattachant à
l'indulgence dont )n a fait preuve à son
égard et sur la part prise par le major
Walsh et M. F. C. Wade ou autres officiers.
du gouvernement en cette affaire," rejeté
par 63 contre 33, 7761.

Amendement de Sir Charles Tupper à la
motion Fielding pour comité des subsides,
demandant qu'il soit créé dans le territoire
du Yukon un conseil consultatIf, composé
de membres dont quelques-uns élus par le
peuple, et les autres nommés par la Cou-
ronne, et que ce même territoire soit re-
présenté dans le parlement du Canada ; re-
jeté par 72 contre 46, 7822.

Amendement de M. Clancy à la motion Field-
ing pour comité des subsides, demandant
l'abolition, pour le présent, du droit d'accise-
sur le tabac cultivé au Canada, afin d'en-
courager plus largement la production et la,
fabrication du tabac canadien ; rejeté par
68 contre 88, 7955.



INDEX.

Divisions-Suite.

Amendement de M. Richardson à la motion
Fielding pour comité des subsides, deman-
dant que les titres des terres accordées en
subvention à la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique soient délivrés
à cette compagnie le ou avant le 16 février
1901, attendu qu'il est impossible de pré-
lever sur ces terres aucunes taxes munici-
pales avant que ces titres soient délivrés,
ce qui serait de nature à retarder le progrès
dans le Nord-Ouest ; rejeté par 99 contre
6, 8086.

Sous-amendement de M. Parmalee, à
l'amendement de M. McClure, sur la motion
de M. Flint à l'effet que le parlement prenne
sans délai les mesures propres à assurer
la prohibition du trafic des spiritueux au
moins dans les provinces et les territoires
qui se sont prononcés en faveur de cette
prohibition ; l'amendement McClure de-
mandant une loi générale de prohibition,
et le sous-amendement Parmalee deman-
dant qu'une telle loi ne soit pas adoptée
maintenant; sous-amendement rejeté par
98 contre 41, 9091.

Amendement de M. Douglas à la m.-Flint,
relative a l'adoption d'une loi de prohibi-
tion du trafic des spiritueux dans les pro-
vinces et territoires qui se sont prononcés
en faveur de la prohibition ; l'amende-
ment demandant que l'on étende la portée
de l' " Acte de tempérance " du Canada;
adopté par 65 contre 64, 9105.

Amendement de M. Bennett à la m.-Fielding
pour comité des subsides, à l'effet de dé-
clarer illégales certaines décisions prises
par le gouvernement en abrogation des lois
de cabotage ; rejeté par 51 contre 32,
9232.

Amendement de M. Monk, à la motion de M.
Belcourt pour adoption du rapport du co-
mité spécial chargé de s'enquérir des trans-
actions reatives à l'achat de rations d'ur-
gence pour l'usage des troupes canadiennes
dans le Sud-africain ; rejeté par 73 contre
50, 9373.

Motion de M. Belcourt pour adoption du rap-
port du comité spécial chargé de s'enquérir
des tr.ansactions relatives à l'achat de
rations d'urgence pour l'usage des troupes
canadiennes dans le Sud-africain ; adoptée
par 66 contre 52, 9378.

Amendement de M. Casey sur motion pour
troisième lecture, pour déférer au comité
général de la Chambre le bill (n° 9) pour
faciliter le drainage des propriétés apparte-
nant aux chemins de fer, afin d'y faire
ajouter une clause. Amendement rejeté
par 65 contre 35, 9413.

Amendement de M. McMillan, sur motion
pour troisième lecture, et à l'effet de défé-
rer au comité général de la Chambre le
bill (n° 9) pour faciliter le drainage des
proprités appartenant aux chemins de fer
afin d'y faire ajouter une clause. Amende-
ment rejeté par 78 contre 30, 9414.

Amendement de M. Davin demandant le
renvoi à six mois de la deuxième lecture
du bill (n° 191) pour amender la loi des
postes. Amendement rejeté par 79 contre
27, 9759.

Amendement de M. Foster à la motion Field-
Ing pour comité des subsides, et deman-
dant à la Chambre d'exprimer sa désap-
probation formelle de la manière cynique
dont le gouvernement actuel a rompu les en-
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gagements qu'il avait pris avant les élec-
tions, etc. Amendement rejeté par 86 con-
tre 44, 9826.

Amendement de M. Davin à la motion de
M. Mulock pour troisième lecture du bill
((n° 191) amendant la loi des postes, et de-
mandant que le bill soit renvoyé au comité
général pour y subir certains amendements.
Amendement rejeté par 79 contre 36, 9895.

Motion de M. Fitzpatrick à l'effet de décla-
rer que la Chambre des communes ne par-
tage pas l'avis du Sénat au sujet de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (n0 189)
modifiant l'Acte concernant les juges des
cours provinciales. Adoptée par 68 contre
23, 10163.

Documents de la session, impressions des,
(m.-sir Charles Tupper), 5029.

Documents demandés:
M. Bergeron :

Copie de toutes soumissions, contrats et
correspondance concernant le service des
malles entre Hopewell Cape et Hopewell,
comté d'Albert, N.-B., depuis le 1er juillet
1896, 1004.

Copie de l'ordre en conseil en date du
3 août 1898, nommant Joseph Eno Girouard
à la charge de régistrateur du territoire
du Yukon, 1004, 1362, 1713.

Copie de tous rôles de paye et comptes
payés par le gouvernement du Canada pour
la construction du canal de Soulanges, de-
puis le 23 juin 1896 jusqu'à ce jour,
2185.

M. Borden (Halifax)
Peter S. Archibald, ingénieur en chef de

l'Intercolonial, témoignages et documents
relatifs au renvoi de, 1540.

Copie de tous les contrats, pétitions de
droit, mémoires, lettres, correspondance,
ordres en conseil et autres papiers et docu-
ments concernant les réclamations de John
W. Broderick, Elliott H. Fuller, Lewis A.
Dickie, W. B. Harrison, Charles W. Mc-
Dormand, Margaret Chapman, Thomas D.
Curtis, James Barclay Havelock, H. Mosher,
James Hermigas, D. Sauntry, Jerome Scott,
William Neville, Graham Timmons, George
W. Stone, George Moffatt, Peter S. Rose,
Samuel Sloan, Samuel Squires, Elizabeth
Coke, Albert H. Hagen, E. J. Smith, Joseph
W. Rinn et John Medd Coulson, respec-
tivement, au sujet de contrats ou renouvel-
lements de contrats passés par les susdites
personnes respectivement, pour le transport
des malles, ou à raison des dits contrats
par le Ministre des Postes, 2183.

Copie de tous comptes rendus par le
capitaine S. M. Hatfield, inspecteur des
pécheries pour Yarmouth. Aussi, état fai-
sant connaître tous les montants qui lui
one été payés pour ses appointements et
pour ses frais de voyage, chaque année,
depuis sa nomination, 2185.

Etat indiquant le montant payé au dé-
partement des Postes ou reçu par lui, pour
frais de port, par chaque journal publié
en Canada pour la transmission par les
malles canadiennes de chaque journal res-
pectivenent, (a) pendant l'année civile
1899 ; (b) pendant le mois de janvier 1900,
2186.

Réclamation de MM. Starr et Wood contre
la Couronne (rapport de M. Frank Shanley
concernant la), 8123.
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M. Bostock :
Rapport du lieut.-gouv. de la Colombie

Anglaise, 3467.
M. Bourassa :

Copie de toute correspondance par devers
le gouvernement concernant l'offre faite par
le major général Hutton pour servir dans
la guerre Sud-africaine;. aussi, copie de
toute correspondance entre le Ministère de
la Milice et de la Défense et le major géné-
ral Hutton concernant l'organisation des
contingents canadiens expédiés en Afrique.
163.

Sir Adolphe Caron:
Copie du contrat entre le gouvernement

et la ligne de paquebots Beaver pour le
transport des malles, et copies des arrêtés
ministériels y relatifs, 6821.

Relevé de la durée des traverEées de ces
paquebots entre Liverpool et Halifax et
retour, pendant l'hiver de 1899-1900, 6821.

M. Carscallen :
Copie de tous papiers, pétitions, déposi-

tions, rapports, accusations et correspon-
dancz entre le gouvernement et toutes per-
sonne ou personnes, au sujet de la desti-
tution de R. W. Miller, directeur de la
poste d'Actinolite, comté de Hastings, 2184.

M. Casey :
Copie de tous papiers et correspondance

échangés entre le gouvernement et les
commissaires du hâvre de Montréal, et le
syndicat Connors au sujet des propositions
faites par ce dernier et des conventions
finalement intervenues entre eux, 3457.

M. Casgrain :
Jetée de Roberval, état des sommes

payées aux cuvriers, 1971.
Quais de Mistassini et de Saint-Méthode

(Tékouabé), relevé des instructions, etc.,
1971.

Charbonneau, M. J. B., premier charpen-
tier aux quais de Mistassini et de Saint-
Méthode, copie des instructions données à,
1971.

Chemin de fer Intercolonial, copie des
soumissions reçues pour traverses et bois
de charpente fournis au, dans la province
de Québec, 1971.

Copie de tous rôles de paie et comptes
concernant tous travaux faits au quais des
Eboulements, dans le comté de Charlevoix,
durant les années 1898 et 1899, 2185.

Copie de tous rôles de paie et comptes
concernant la construction d'un quai à
Péribonka, dans la région du lac Saint-
Jean, 2185.

M. Clancy :
Etat donnant en détail les estimations

des ingénieurs relativement aux travaux
actuellement exécutés dans le hâvre de To-
ronto par W. A. Phin. Aussi copie de toute
correspondance entre le ministre des Tra-
vaux publfcs et le dit .Phin au sujet des
dits travaux, 2185

Commission royale chargée de s'enqué-
rir de la question du transport du grain,
(rapp.), 8119.

Canal des Galops, documents, 8881, 8928.
M. Clarke :

Etat faisant connaitre : 1. Les noms ou
le nombre officiel de garçons dans la mai-
son de réforme de Penetanguishine, et de
filles dans le refuge industriel, de Toronto,
dont les sentences ont été suspendues pen-
dant les deux ans qui ont précédé le 1er
janvier 1900.
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2. La date à laquelle des pétitions ou les
demandes de suspension ont été reçues
par le département de la Justice, 2183.

3. A quelle date le rapport du juge (s'il
en est un) a été reçu ?

4. Quand le rapport du surintendant a été
recu ?

5. Quand la suspension de la sentence a
été accordée ? 2183.

Etat Indiquant le nombre de médailles
et " clasps " distribués parmi les miliciens
d'Ontario en souvenir de l'invasion fénienne
de 1870, les noms des médaillés, la na-
ture de leurs servizes, le nom du corps
auquel ils appartenaient, la date et lieu du
service, et la durée de ce service, 2744.

Etat indiquant le montant de la remise
faite sur les instruments agricoles expor-
tés du Canada pour les exercices expirés
les 30 juin 1896, 1897, 1898 et 1899, avec
indication du montant payé à chaque com-
pagnie, chacune des dites années, 3035.

M. Corby :
Copie de toute correspondance entre les

membres du gouvernement, le département
de la milice, le général Hutton ou tout
autre fonctionnaire du ministère et le colo-
nel Hughes au sujet du contingent expédié
dans l'Afrique-sud. En outre, copie de
toute correspondance, s'il en est, entre le
gouvernement du Canada et les autorités
impériales à ce sujet, 165.

M. Cowan :
Copie de tous arrêtés en conseil, mé-

moires, rapports et états concernant la
vente du bois sur les terres de l'ordon-
nance à la Pointe Pelée, dans le "comté
d'Essex ; aussi, l'état actuel des comptes
entre l'acheteur et le gouvernement, 3035.

M. Davin :
Etat indiquant,-

1. Le montant payé chaque année, pen-
dant dix ans, pour les impressions du gou-
vernement des Territoires du Noril-Ouest,
savoir : de 1889 à 1899, inclusivement, ou
jusqu'au temps où l'aulition des dépenses
du dit gouvernement a été enlevée à l'au-
diteur général.

2. Le montant payé pour annonces, chaque
année, pendant la même périodé, pour le
dit gouvernement.

3. Les noms du personnes, bureaux d'im-
primerie ou compagnies qui ont été payés
pour ces services, chacune des dites années,
464.

Copie de tous ordres en conseil passés
en 1898 et 1899 pour autoriser le départe-
ment de l'Intérieur à donner des permis de
coupe de bois sur les ter.-ès fédérales dans
le Manitoba, et de tous ordres en con-
seil annulant ces permis. Aussi, copies de
toutes demandes faites pour coupe de bois
en vertu des dits ordres en conseil, et des
conditions auxquelles ces permis -ont étê
donnés, 1003.

Copie des annonces ou demandes de sou-
missions pour les impressions du gouver-
nement des Territoires du Nord-Ouest de-
puis 1890 jusqu'à 1899 Inclusivement, ou au
moins jusqu'au temps ou l'audition des
dépenses du Nord-Ouest a été enlevée à
l'auditeur général ; aussi le prix auquel
les contrats pour chacune des dites années
ont été données, la date, et le nom de
l'entrepreneur, 1003.

Ministère de l'Intérieur et police à cheval
du Nord-Ouest (toutes correspondances
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échangées entre tous fonctionnaires, concer.
nant adjudication de contrats pour appro-
visionnemEnt de la police à cheval du Nord-
Ouest depuis le 23 juin 1896,, 1540, 1714,
3401.

Gouvernement des Territoires, rapport
établissant montant payé pour le, de 1889
à 1899, 1986.

Copie de l'arrêté ministériel en vertu
duquel a été émise la commission royale au
sujet de l'expédition et du transport des
céréales, copie de la commission, et aussi
de la lettre du Ministère de l'Intérieur an-
nonçant la nomination de la commission à
feu le juge Senkler, président de la dite
commission, 2183.

Copie de toutes lettres et des mémoires
adressés par le conseil de ville de la
Mâchoire de l'Orignal an gouvernement ou
au département de l'Intérieur au sujet du
site de la dite ville et de certains lots de
terrain que certaines personnes prétendent
être exempts de taxes, et copies des ré-
ponses faites, 2184.

1. Copie de toute correspondance échan-
gée entre aucuns membre ou membres de
l'exécutif des Territoires du Nord-Ouest ou
aucuns membre ou membres du. consell
legislatif ou de l'Assemblée législative, et
aucuns membre ou membres du gouvrne-
ment fédéral concernant le montant de la
subvention votée pour assurer le fonction-
nement du gouvrnement des Territoires du
Nord-Ouest et le montant qui aurait dû
être voté pendant les deux dernières an-
nées.

2. Aussi, copie de tous mémoires adres-
sés par le Conseil du Nord-Ouest ou par
l'Assemblée législative des Territoires du
Nord-Ouest au gouverneur général en con-
seil au sujet de la dite subvention, 3435.

1. Copie de toute correspondance échan-
gée entre le Ministère de l'Intérieur, ou
aucun des fonctionnaires de son ministère,
et toute personne dans des Territoires du
Nord-Ouest ou dans le Manitoba au sujet
du fonctionnement de l'Acte passé en 1899,
concernant les garanties de la dette pour
grains de semence.

2. Copie, surtout, de toute correspon-
dance concernant la demande formulée par
tout propriétaire de homestead pour ses
lettres patentes, laquelle demande aurait
pu être refusée en alléguant que le dit
propriétaire s'est rendu caution de la
dette pour grains de semence contractée
par d'autres particuliers, et aussi copie de
la demande formulée par le propriétaire de
homestead et des lettres refusant de lui
accorder sa de'nand?, 4453.

Copie de toute correspondance entre
aucun fonctionnaire du ministòre de l'In-
térieur et aucun otliciqr du service Intérieur
de la police à cheval du Nord-Ouest, à
Ottawa, au sujet de l'adjudication de con-
trats d'approvisionnements pour la police
à cheval du Nord-Ouest depuis le, 23 juin
1896. Copie de toute correspondance entre
M. Fred. White, contrôleur de la police à
cheval du Nord-Ouest et le colonel Herch-
mer ou tout officier de la police à cheval
du Nord-Ouest au sujet de l'adjudication
de contrats pour l'achat d'approvisionne-
ments pour la police à cheval du Nord-
Ouest depuis le 23 juin 1896. Copie de
toute correspondance échangée entre Wal-
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ter Scott, de Régina, et le ministre de
l'Interieur ou aucun officier de son d6parte-
ment, en 1899, concernant l'achat de grandes
quantités de thé d'un marchand de Régina,
4453.

M. Davis :
Etat indiquant les sommes payées à la

compagnie dite " The Leader Co., Limited,"
de Régina, T. N.-O., ou à N. F. Davin,
M. P., directeur-gérant de la dite com-
pagnie, pendant les années 1894 et 1895, et
faisant connaître pour quels services ces
sommes ont été payées. Aussi, copie de
toutes lettres, télégrammes et coirespon-
dance entre le dit N. F. Davin et le gou-
vernement au sujet des dits pinents, 313.

Copie de toutes ltttres et documnts
toutes especes échangés entre le départ-
ment de l'Intérieur, ou aucun membre du
gouvernement, et D. H. Macdowall, ex-M.P.,
ou aucune autre personne au sujet de la ré-
clamation de John C. McNevin, de Kirk-
patrick, Saskatchewan, pour pertes subies
pendant le soulèvement du Nord-Ouest, en
1885, 3450.

M. Douglas:
Copie de toutes lettres adressées depuis

le 1pr janvier 1839 au ministre de l'Inté-
rieur ou à aucun offilcier de son départe-
ment, au sujet d'avances faites par toute
personne ou compagnie aux colons établis
sur des terres dans le Manitoba ou les
Territoires du Nord-Ouest, en vertu des
dispositions de l'article 44 (tel qu'amendé)
de l'Acte des Terres Fédérales, et copie
des réponses faites aux dites lettres ; copie
de toutes lettres, circulaires, annexes ou
autres papiers expédiés par la malle par le
dit ministre ou quelqu'officier de s6n dé-
partement à toute personne ou compagnie
depuis la même date, sur le même sujet,
et copie de toutes réponses faites ou de
toute autre communication se rapportant
en quelque manière à ce même sujet, reçues
par le département de l'Intérieur ; et aussi,
copie de toutes annexes préparées par le
département de l'Intérieur depuis la date
ci-dessus mentionnée, des terres ainsi gre-
vées dans le Manitoba ou les Territoires
du Nord-Ouest, donnant le nom du colon,
la description• ordinaire de la terre grevée,
le chiffre de la dette et le taux de l'in-
térêt, le nom de la personne ou compagnie
qui a prêté l'argent, le nom du cessionnaire
lorsqu'il y a eu cession, et le nom du con-
cessionnaire et la date des lettres patentes
dans le cas où telles lettres ont été émises,
2743.

M. Fortin:
Copie de tous papiers, correspondance et

rapports du médecin concernant le service
de nuit permanent imposé à certains fcnc-
tionnaires du pénitencier de Saint-Vincent
de Paul.

Aussi, copie de tous papiers, pétitions,
correspondance et rapports concernant une
demande faite aux autorités du pénitencier
de Saint-Vincent de Paul pour charroyer
les déchets de pierre sur le bord de la
rivière des Prairies, à Saint-Vincent de
Paul, afin d'empêcher les dommages causés
par la dite rivière à la voie publique dans
la dite localité, 3457.

Mr. Foster :
Copie de tous rapports, arrêtés ministé-

riels, documents et correspondance rela-
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tivement à la concession des privilèges du
cabotage aux vaisseaux des Etats-Unis sur
les lacs du Canada en 1899, 164.

Copie de toute correspondance entre le
ministre des Chemins de fer ou aucun des
fonctionnaires du ministre et la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique au sujet de réglementation de trafic
sur l'Intercolonial, et de tous rapports,
conventions et Instructions à ce sujet, 164.

Etat, sous forme de tableaux, de tous
contrats et conventions pour le service pos-
tal entre Victoria t Vancouver, et entre
Vancouver et le district du Yukon, pour
l'exercice 1898-99, donnant les noms des
parties aux contrats les routes spécifiées,
les montants payés ou à payer pour le dit
service. Aussi, un état similaire pour
l'exercice 1899-1900, 164.

Relevé des noms de tous les employés du
service public qui ont reçu l'augmentation
statutaire ou autre augmentaticn de traite-
ment pendant l'exercice 1898-99, et le pre-
mière moitié de l'exercice 1859-1900, et le
montant de l'augmentation payée, 165.

Etat, sous forme de tableaux, de toutes
soumissions, soumissions acceptées et con-
ventions administratives pour la fourniture
de rails d'acier pour les chemins de l'Etat,
donnant en détail les quantités et les prix,
les dates, les lieux de livraison et les
quantités livrées, depuis le 1er juillet 1896
jusqu'à date, 165.

Etat détaillé du nombre de gallons de
liqueurs spiritueuses et de liqueurs de malt
importées dans le district du Yukon de-
puis la période couverte par l'état No 639
(1899), donnant le nombre de permis émis
à cet effet, les noms et domiciles des per-
sonnes ou compagnies qui ont obtenu ces
permis, et le montant payé à ce sujet.
Aussi, copie de toute correspondance s'y
rapportant, 165.

Etat indiquant les demandes pour nomi-
nations dans l'état-major des divers con-
tingents envoyés ou qui sont actuellement
en voie de formation pour service dans le
Sud-africain, les noms, âge, domiciles et
qualifications de chacun pour ce service et
le cours d'instruction qu'il a suivi, ainsi
que les noms des candidats acceptés, 464.
Etat donnant toute la correspondance, en-
quête, rapports et mesures administra-
tives en rapport avec le cas de H. A. Le-
mieux, assistant-inspecteur des douanes,

à Montreal, que l'on prétend avoir pris part
à l'élection de 1896 dans les Iles de la
Madeleine sous le faux nom de H. A. Le-
mirande, 464.

Ordre de la Chambre,-Etat indiquant les
relevés mensuels du capital payé, circu-
lation et dépôts de la Banque Ville-Marie,
depuis le le juillet 1892, 1003.

Etat faisant connaître les commissions
d'enquête qui ont été nommées ou qui sont
en exercice depuis le 1er juillet 1899, avec
les indications suivantes :-

(1.) Noms des commissaires.
(2.) Salaires et dépenses des commis-

saires.
((3.) Autres dépenses des commissaires,

1004.
Copie de tous papiers et correspondance

concernant la sélection des officiers de la
milice canadienne qui suivent actuellement
le cours d'instruction pour sevice d'état-
major donné à Kingston, 1004.

Documents demandés-Suite.

Copie du rapport du l'agent du départe-
ment de la Marine et des Pêcheries à Saint-
Jean, N.B., concernant la nécessité d'ériger
un phare aux Narrows, près de Seal Cove,
Grand Manan, N.B., 1004.

Ordre de la Chambre,-Copie des règle-
ments en vertu desquels des primes sont
payées pour l'exploitation du plomb argen-
tifère (58-59 Vic., chap. 7), 1005.

Rapports, arrêtés ministériels, etc., con-
cernant privilèges de cabotage aux vais-
seaux américains sur lacs du Canada ; liste
des personnes choisies pour suivre cours
des officiers supérieurs à Kingston, etc.,
1540, 1713, 1864, 2401, 2722.

Copie des rapports des ingénieurs char-
gés de faire l'évaluation du coût de cons-
truction devant servir de base à la sub-
vention payable à la Compagnie du chemin
de fer de Ristigouche pour les premiers dix
milles de sa ligne, et copie des rapports au
conseil et des arrêtés ministériels concer-
nant le paiement de cette subvention, 2184.

Etat indiquant le nombre de concessions
minières dans le Yukon qui ont été don-
nées en compensation pour des concessions
que l'on prétend avoir été perdues par
suite d'erreurs commises par des fonction-
naires ou autrement ; et copie de tous pa-
piers, correspondance, rapports et ordres,
et de tous règlements ou instructions se
rapportant à ce sujet, 2184.

Etat détaillé des item compris dans les
$4,744.25 perçus par Clement Patullo et
Ridley à compte des terrains riverains à
Dawson, H-107, rapport de l'Auditeur gé-
néral, relevé de toutes les amendes com-
prises dans les $23,861 perçues, d'après le
rapport de l'Auditeur général, H-107, 2184.

Etat indiquant tous les permis pour 11-
queurs dans le district du Yukon accordés
par le gouvernement ou par le commissaire
en conseil, du conseil du Yukon, depuis juil-
let 1898, le montant, et les noms de ceux
à qui ils ont été accordés, 2184.

Copie de tous règlement passés au su-
jet de la vente de liqueurs dans les cantines
militaires depuis 1890, spécifiant ceux qui
sont actuellement en vigueur, et copie de
toute correspondance avec le ministère de
la Milice ou aucun de ses officiers, depuis
1896, au sujet de l'application des règle-
ments actuels 'dans les camps militaires,
2184.

Relevé de l'échelle des allocations de
subsistance actuellement en vigueur en ce
qui concerne les fonctionnaires du Yukon,
et copie de tous arrêtés ministériels à ce
sujet, 2184.

Copie de tous rapports, papiers, corres-
pondance et ordres concernant la retraite
du lieutenant-colonel Domville du service
actif dans la milice du Canada, 2743.

Etat indiquant quelles quantités de vieux
fer ont été vendues par le département des
Chemins de fer depuis le 1er juillet 1896, à
quelles dates et pour quel prix ?

A quelles personnes des ventes ont été
faites, et si ces ventes ont été faites après
demande jublique de soumissions ou autre-
ment ?

Et si c'est par voie de soumission, quelles
soumissions ont été reçues, et quels prix
y étaient stipulés ?-2744.

Etat indiquant quels sont les montants
payés depuis le 1er juillet 1896 jusqu'à
date, pour les enquêtes faites à propos de
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prétendue ingérence politique, contre les
employés du gouvernement ; à qui ces mon-
tants ont été payés, et quel mon'an' a été
donné à chaque commissaire pour ses servi-
ces et ses dépenses, respectivement, 2744.

Quel montant a été payé depuis le 1er
juillet 1896 jusqu'à date, pour les enquêtes
sur les affaires des pénitenciers, à qui les
paiements ont été faits, et quel montant
a été payé à chacun pour ses services et
ses dépenses. respectivement ;

Quel montant a été payé jusqu'à date
depuis le 1er juillet 1896 pour services et
dépenses, respectivement, et à qui, en rap-
port avec la commission chargée de l'en-
les paiements pour services et dépenses,
analogues pour des fins semblables qui ont
été payées depuis le 1er juillet 1890 jus-
qu'au 1er juillet 1896, 2744.

Etat indiquant quel montant a été payé
depuis le 1er juillet 1896 pour toutes les
commissions et enquêtes autorisées p ir le
gouvernement, faisant la distinction entre
les paiements pour service et dépenses,
et donnant les détails nécessaires pour indi-
quer les sommes payées pour chaque com-
mission ou enquête, 2744.

Etat indiquant le nombre d'employés du
gouvernement qui ont eté destitués ou mis
à la retraite pour cause de prétendue ingé-
rence politique depuis le 1er juillet 1896, et
le nombre dans chaque département ; dans
combien de cas la destitution ou la mise à
la retraite a-t-elle été précédée d'une en-
quête officielle, 2745.

Affaire Lemieux (élection de Gaspé), état,
3467.

Transport de la malle à Dawson et de là
à Victoria et Vancouver (rapp. concernant
entreprises et paiements faits à ce sujet),
3629, 3994.

Copie de tous rappen'ts, papiers et corres-
pondance échangés a.vec le gouvernement
ou aucun de ses membres, et de tous ordres
en conseil en rapport avec le pont sur la
rivière Richelieu ; aussi un état des de-
niers payés à ce sujet et de la somme de
$35,000 votée pour cet objet par le parle-
ment, 4763.

Quel est le chiffre total des comptes entre
l'Intercolonial et le Pacifique Canadien pour
le fret échangé mutuellement par ces deux
compagnies pendant l'année expir-e le 30
juin 1897, (1) à Saint-Jean, N.-B.; (2) à
Montréal, et pour le fret d'entier parcours
livré (1) à Saint-Jean, N.-B. ; (2) à Mont-
réal, et le chiffre total de ces mêmes comp-
tes pour l'année expirée le 30 juin 1899,
4764.

Quel est le montant total alloué à l'In-
tercolonial et au Pacifique Canadien comme
leur part respective dans la répartition des
recettes provenant des voyageurs d'entier
parcours (a) via Montréal ; (b) via Saint-
Jean, N.-B., pendant l'année expirée le 30
juin 1897, et le montant similaire pour l'an-
née expirée le 30 juin 1899, 4764.

Correspondance du ministère des Che-
mins de fer et Canaux avec le Pacifique, rel
arrangement conclu entre ce dernier et
l'Intercolonial, pour transport du fret et
des voyageurs ; correspondance au sujet
des cantines ; rapport concernant représen-
tation du Yukon ; documents concernant
arrangements avec la banque du Commerce
au Yukon, 6601, 6602, 6818.

Documents demandés-Suite.

Renseignements concernant route postale,
comté d'Albert, 6816, 6817.

Etat des allocations de subventions au
Yukon ; documents relatifs au colonel
Domville; relevé des ventes de fed de
rebut faites par le ministère des Chemins
de fer, 6818.

Pont sur la rivière Richelieu, état, rap-
port et correspondance, 8124, 8485, 8569,
8839, 9112.

Destitution de certains fonctionnaires,
état et do:uments y relatifs, 8124, 8325.

Yukon, rapport Ogilvie, 8329.
Lieutenant-gouverneur MeInnes (C. A.),

et le gouvernement fédéral, corresp., 9522.
M. Ganong :

Copie de toutes pétitions ou autres com-
munications regues par-le département des
Travaux publics, depuis juin 1896, concer-
nant la construction d'un quai ou brise-
lames public, à Grand Manan, N.-B. Aussi,
copie du rapport et des évaluations par E.
T. P. Shewen, ingénieur local à Saint-Jean,
N.-B., ou par tout autre officier pour ces
travaux, 1004.

Et aussi,-Copie de toutes pétitions ou
autres communications reçues par le dé-
partement des Travaux publics depuis juin
1896 concernant la réparation du brise-
lames de Wilson's Beach, N.-B. Aussi, co-
pie de toutes évaluations et rapports faits
par les ingénieurs du gouvernement au su-
jet de ces travaux, 1004.

Copie de toutes lettres, télégrammes,
rapports et autres papiers concernant la
demande formulée au commencement de
1898 par Goff et Batson pour obtenir le pri-
vilège de placer des nasses sur le côté est
de Frye's Head, Campo Bello.

Aussi,--Copie de toutes lettres, télégram-
mes, preuve, rapports, documents et papiers
concernant la destitution de Isaac Dick et
Bartholomew Brown, gardes-pêche spé-
ciaux dans le comté de Charlotte, N.-B.,

Copie de tous papiers, lettres ou autres
communications entre le ministère -de la
Marine et des Pêcheries ou aucun autre dé-
partement public et toutes personnes ou
personnes au sujet de la demande de Goff
et Batson pour placer des nasses sur le côté
est de Frye's Head, Campo Bello, N.-B.,
ou au sujet du refus d'accorder cette de.:
mande en 1897 et 1898, 2184.

M. Gibson :
Copie de toutes les plaintes formulées de-

puis le 1er janvier 1890 au ministre de l'A-
griculture, ou au commissaire ou sous-
commissaire des brevets, au sujet des prix
excessifs exigés par les propriétaires de la
lumière Auer pour l'usage de cet article
breveté sous l'autorité du paragraphe (a),
article 37 de l'Acte des brevets ; et copie
de toute correspondance avec le ministre,
le commissaire ou sous-commissaire, au su-
jet de ces plaintes, 2744.

M. Gillies :
Etat indiquant,-

(a) Combien de billets de passage de Ire
classe ont été émis aux stations respectives
de Sydney et Sydney-nord, sur la ligne de
l'Intercolonial, du 1er septembre 1899 au
25 janvier 1900 ;

(b) Combien de billets de Ire classe ont,
été émis pour chacune des susdites sta-
tions pendant la même période ;
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Documents demandés-Suite.

(c) Combien de billets de wagon-palais
ont été émis à et pour chacune des susdites
stations pondant la même période ;

(d) Combien de wagons à marchandises,
et quel nombre total de tonnes de mar-
chandises ont été expédiés et reçus à et de
chacune des susdites stations pendant la
même période ;

(e) Le montant total des recettes per-
çues A chacune des susdites stations ou re-
çues d'icelles, pour voyageurs -et fret, pen-
dant la même période, 314.

Copie de toutes lettres, télégrammes, pé-
titions et observations du conseil de Syd-
ney, Cap-Breton-, et de la Chambre de com-
merce du Cap-Breton ou de toutes autres
personnes adressés au département des
Chemins de fer ou à aucun membre du
gouvernement actuel protestant contre le
système actuel de faire circuler tout le
train rapide aller et retour, deux fois par
jour, entre la jonction de Sydney-Nord et
le quai de Sydney-Nord, distance de six
milles environ, alors que ce train se rend
de l'Ouest au terminus du chemin de fer à
Sydney, ou " vice versa ", 1004.

Chemin de fer Intercolonial, état concer-
nant revenu dans l'est de la Nouvelle-
Ecosse, 1540.

Travaux publics exécutés dans les diver-
ses province du Canada, états, 9741.

M. Ingram :
Copies de tous télégrammes, lettres, rap-

ports et documents échangés entre le minis-
tère de la Milice ou aucun membre du gou-
vernement, et J. H. Wilson, médecin et
ancien député, ou toute autre personne agis-
sant en son nom, " in re " champ de pa-
rade militaire de Saint-Thomas, Ont., 8119,
8486.

M. LaRivière :
Copie de toutes lettres, rapports, ins-

criptions et autres docurents concernant
la concession à titre de homesteads ou la
vente des quarts sud-est et sud-ouest de
la section 25, township 1, 3ème rang, à
l'est du premier méridien principal, dans
la province du Manitoba, 314.

Etat donnant le nombre de permis pour
la coupe de bois de construction, de chauf-
fage, ou des deux, émis en 1899 par Mar-
tin Jérôme ou sur sa recommandation par
l'inspecteur des bois de la Couronne, ou
par tout autre officier du bureau des
bois de la Couronne à Winnipeg, les
dates de ces permis, je montant des
honoraires perçus ou dus et la date des
paiements à faire en tout ou en partie ;
aussi, les noms des personnes en faveur de
qui ces permis ont été émis. 3.14.

Ordre de la Chambre,-Copie des for-
mules employées pour le recensement dans
les années 1871, 1881 et 1891 respective-
ment, en ce qui concerne le lieu de nais-
sance, l'origine et la nationalité, 1004.

Copie de toutes lettres, pétitions, rap-
ports et autres documents concernant l'ou-
verture au public, pour inscriptions de
homesteads, des sections Impaires dans les
townships 7, 8 et 9, rangs 7, 8 et 9, à l'est
du premier méridien principal, dans la
province du Manitoba, 1004.

Copie du rapport de la commission royale
sur l'expédition et le transport du grain,
et de la preuve faite devant elle, 2185.

Documents demandés-Suite.

M. Macdonald (King) :
Etat donnant les dates des différents

voyages du steamer " Lunenburg " aux Iles
de la Madeleine en 1899 en vertu du con-
trat ccnclu avec Robert J. Leslie, de Hali-
fax, pour le transport des malles, voya-
geurs et marchandises, en Indiquant les
heures d'arrivée et de départ aux fles de la
Madeleine et à Pictou, N.-E., respective-
ment, 313.

Etat indiquant le montant des droits de
quaiage perçus à Tignish, I. P.-E., en 1889,
2184.

M. Martin:
Copie des devis, plans, soumissions re-

çues et contrats passés par le gouverne-
ment concernant la construction de dix mil-
les du chemin de fer connu sous le nom de
chemin de fer de Belfast à Murray Harbour,
I. P.-E., 165.

Copie de tous documents, correspondan-
ce, dépêches, mémoires et convention In-
tervenue entre ou au nom des gouverne-
ments du Canada et de l'Ile du Prince-
Edouard au sujet de la construction d'un
pont de chemin de fer et le trafic sur la
rivière Hillsborough, I. P.-E., 165.

Copie de toute correspondance, devis,
plans, soumissions reçues, contrat ou con-
trats passés par le gouvernement ou en son
nom, concernant le redressement d'environ
deux milles du chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard, entre Colville et Loyalist,
2183.

Copie de toute correspondance entre le
ministère de la Marine et des Pêcheries et
des particuliers de la province de l'Ile du
Prinee-Edouard, en 1898 et 1899, au sujet
du transfert de la lumière d'alignement de
l'Ile Sauvage aux collines de Sable du
havre de Cascumpec, I. P.-E., 2185.

Copie de toute correspondance, télégram-
mes, etc., en la possession du gouverne-
ment ou d'aucun de ses membres ou offi-
ciers, touchant la destitution de M. R. K.
Brace, comme inspecteur du gaz dans la
province de l'le du Prince-Edouard, et la
nomination de son successeur, 2186.

1. Copie de toute correspondance, télé-
grammes, mémoires et papiers en la posses-
sion du gouvernement ou d'aucun de ses
membres ou officiers concernant l'entrée de
Terre-Neuve dans la confédération.

2. Copie de tous documents semblables
concernant toutes propositions quelconques
pour établir des relations commerciales
entre Terre-Neuve et le Canada, 2187.

Cupie de tous états, mémoires, réclama-
tions, écrits, correspondance et télégram-
mes avec le gouvernement de l'le du Prin-
ce-Edouard et une délégation venue de
cette province, pendant le présent mois de
février, composée de l'honorable Donald
Farquharson, premier ministre de la pro-
vince, l'honorable D. A. MeKinnon, procu-
reur général, et l'honorable Benjamin Ro-
gers, au sujet de toutes les questions en
litige entre le gouvernemnt de l'le du
Prince-Edouard et le Canada, 2743.

Copie de toute correspondance, télégram-
mes, mémoires ou pétitions, avec signatu-
res y apposées, en la pussession du gouver-
nement ou d'aucun de ses ministres ou
fonctionnaires, concernant la destitution de
M. R. K. Brace, inspecteur de gazomètres
de l'le du Prince-Edouard, 2744.
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Copie de toute correspondance, mémoires,
pétiticns, etc., en la possession du gouver-
nement ou d'aucun de ses membres ou offi-
ciers concernant la démission de M. John
McPhee comme maître de poste à Murray
Harbour Road, P. E.-L, et la nomination de
son successeur, 3457.

M. Mills :
Papiers, correspondance, télégrammes, ar-
rêtés du conseil, chartes et contrats rela-
tifs à l'affrétement des navires suivants ;
le " Massapequa ", le " Janeta ", le " Ma-
nantie ", le " Masconomo " le " Mohican ",
le " Fashoda ' et le " Manhanset ", 6289,
6602.

M. Monk :
Copie de toute corrispondance entre le

ministère des Finances et les directeurs et
les officiers de la Banque Ville-Marie de-
puis le 1er janviar 1890, et de tous rapports
sur l'état de la dite banque par les fonc-
tionnaires du ministère des Finances. En
outre, le relevé de toutes sommes payées
par le gouvernement et de toutes réclama-
tions adressées au gouvernement relative-
ment aux poursuites intentées contre les
dirocteurs et les fonctionnaires de la dite
banque depuis sa suspension, 165.

Copie d'un arrêté du conseil des ministres
adopté en 1856 nommant M. Walter Shan-
ly pour faire une étude du canal d'Ottawa
à la baie Georgienne, 2183.

Copie de la pétition ou du " factum " pré-
senté au gouvernement par les déposants
de la banque Ville-Marie," demandant l'in-
tervention du gouvernement au sujet des
billets de la banque émis illégalement, ainsi
qu'un octroi spécial, et pour d'autres fins,
3035.

M. Montague
Copie de toute correspondance échangée

en 1899 entre le gouvernement du Canada
et des particuliers au sujet de l'encoura-
gement de l'industrie du sucre de bettera-
ve en ce pays, et copie de tous rapports
faits en aucun temps par des persý nnes
cheisles à cette fin par le même gouverne-
ment, 3169.

M. Moore :
Copie de toute correspondance, pétitions

et autres documents concernant la demande
d'une subvention pour aider à la recons-
truction de cette partie du chemin de fer
de Montréal, Portland et Boston actuelle-
ment appelée chemin de fer de Montréal à
la ligne provinciale, qui s'étend depuis
Farnham vià Stanbridge-est et Frellghs-
burg jusqu'à, la ligne provinciale, dans le
comté de MissIsquoi, 1005.

M. Morrison :
Etat indiquant le nombre total d'inscrip-

tions de " homesteads " accordées dans la
zône du chemin de fer dans la Colombie
Anglaise, donnant séparément le nombre
d'inscriptions accordées dans chacun des
deux districts de Kamloops et de New-
Westminster. Aussi, le nombre de lettres
patentes émises en faveur des personnes qui
ont pris ces " homesteads " dans la zone du
chemin de fer, le montant total payé par
les personnes qui ont reçu ces lettres pa-
tentes et par d'autres qui ne les ont pas
reçues à raison de la condition attachée A,
la concession de " homesteads " qui pour-
voit au paiement d'une piastre par acre,
2743.

Documents demandés-Suite.

M. Melnnes :
Siocan, travaux de (rapp.), 1775.

M. MeLellan :
Copie de toute correspondance, télégram-

mes, rapports d'ingénieurs et autres pa-
piers se rapportant en quelques manière au
contrat passé en 1898 entre le ministère des
Travaux publics et MM. Brennan et Ram-
say pour réparations au brise-lames de
Souris-est, .P.-E., 218à.

Etat indiquant le nombre détaillé des
animaux tués et blessés par des convois du
chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
entre le 1er janvier 1890 et le 1er janvier
1900 ; les noms des propriétaiers de ces ani-
maux, s'ils sont connus ; le montant ré-
clamé par chacun des propriétaires des ani-
maux tués ou blessés, et le montant payé
par le gouvernement à chacun d'eux. Aussi,
copie des rapports des employés du dit che-
min de fer, et de toute correspondance re-
lative aux dites réclamations, 2185.

M. Pope :
Copie de tous arrêtés du conseil autori-

sant l'émission gratuite des exemplaires des
listes de votants aux honorables membres
de cette Chambre ou autres personnes, et
copie des instructions données par tout mi-
nistre, ou par ses ordres, à l'officier en
charge des dites listes, pour cette émission
gratuite, 314.

M. Poupore :
Copie de tous rapports d'explorations

faites depuis la dernière session, et de
toutes pétitions et demandes quelconques
se rapportant au projet du canal de Mont-
réal, Ottawa et baie Georgienne, 313.

M. Powell :
Qul est le montant total de recettes pour

fret et voyageurs perçu par le Pacifique
Canadien et porté par lui au crédit de l'In-
tercolonial pour les . années expirées res-
pectivement le 30 juin 1897 et 1899, 4764.

M. Prior :
Copie de toute correspondance et télé-

grammes échangés entre le gouvernement
du Canada et les autorités de la Colombie
Anglaise, et entre le gouvernement du Ca-
nada et les autorités impériales, ou au-
cunes autres personnes au sujet de l'offre
faite par les autorités de la Colombie-An-
glaise d'y lever et équiper un contingent
de cavalerie pour service dans le Sud-afri-
cain, 314.

Copie de toute correspondance, télégram-
mes, rapports ou papiers échangés entre le
gouvernement ou aucun de ses membres et
toutes personnes ou corporation au sujet
d'un ou plusieurs octrois de terres ou de
lots miniers, ou les deux, dans le voisinage
immédiat des rapides du Cheval Blanc, dans
le territoire du Yukon, pendant les derniers
six mois, 464.

Offre du gouvernement de la Colombie
Anglaise d'envoyer un contingent en Afri-
que, correspondance entre ce dernier et le
gouvernement fédéral, 1714.

Yukon-Concession de terres près des
rapides du Cheval Blanc (d:ceuments y re-
latifs), 1775, 4744.

Copie de tous papiers, rapports, corres-
pondance et câblegrammes entre le gou-
vernement Impérial et les autorités du .Ca-
nada, et de tous arrêtés ministériels adop-
tés par le gouvernement canadien au sujet
du repatriement du 100ème régiment, 2183.
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Copie de toute correspondance efitre ce
gouvernement et les autorités provinciales
de la Colombie Anglaise, ou entre leurs
agents respectifs, au sujet du transfert des
sauvages de la réserve des Songhees, de
puis la réponse soumise à cette Chambre
au cours de la dernière session, 2184.

Copie de toute correspondance, dépéches
et rapports, depuis le 1er septembre 1899,
entre le ministre de la Milice ou ses agents,
et l'officier commandant le district mili-
taire No Il ou aucune autre personne-, au
sujet du champ de tir à la Pointe Clover,
Victoria, C. A., 2185.

Copie de toute correspondance, télégram-
mes et rapports échangés depuis le 1er
juin 1899, entre ce gouvernement et les
autorités provinciales de la Colombie An-
glaise, ou leurs agents, au sujet des me-
sures législatives contre les Chinois et les
Japonais, 2185.

Copie de toute correspondance entre le
gouvernement et ses agents, et tbutes au-
tres personnes au sujet de l'omission, par
le gardien du phare de l'Ile Egg, d'allumer
le phare pendant quelques jours au cours
de l'hiver dernier, 2744.

Copie de tous papiers, correspondance,
télégrammes et câblegrammnes concernant
l'abandon, par le major général Hutton, du
commandement de la milice canadienne, y
compris tous arrêtés du conseil, minutes du
conseil et communications avec le gouver-
nement impérial à ce sujet. Aussi, copie,
de sa démission, avec la date de sa récep-
tion par le gouverneur et la date à laquelle
elle a été acceptée, 2745.

Copie de toute correspondance, télé-
grammes, à l'égard de la destitution de E.
H. Jones, ci-devant directeur de la poste
de Kamloops, C. A., 2745.

Copie de toute correspondance, télégram-
mes et rapports, entre le gouvernement et
ses agents dans la Colombie Anglaise, ou
toute autre personne, au sujet de la néces-
sité d'employer un autre navire pour faire,
de concert avec le bateau A vapeur "Qua-
dra," le service de protection des pbares,
des douanes et des pâcherles sur le littoral
de la Colombie Anglaise, 2745.

Copie de toute correspondance, télégram-
mes et rapports concernant la démission de
M. E. H. Jones, ci-devant directeur de la
poste à Kamloops, C. A., 3035.

Rapport concernant renvoi de M. Ives,
comme directeur du bureau de poste à
Kamloops. 4074.

Colombie Anglaise-Nouveau garde-côte,
rapport sur requête à ce sujet, 6735.

M. Qninn :
Copie de toutes pétitions et autres pa-

piers en la possession du gouvernement, de-
mandant ait nom des sauvages de Caugh-
nawaga le retour à l'ancienne forme du
gouvernement des tribus, 1004.

M. Roche :
Etat faisant connaitre : 1. Les noms de

tous les fonctionnaires du ministère de l'In-
térieur, y compris le département des Sau-
vages, dans le Manitoba et l'Assinibola.

2, Les endroits où se trouvaient ces fonc-
tionnaires entre le 15 nove-nbre et le 15 dé-
cembre, et la nature particulière des tra-
vauc auxquels Ils étalent employés, 2183.

Copie de toute correspondance entre
George Hood et autres et le ministre de
l'Intérieur ou autres membres du gouver-

Gi

Documents demandés-Suite.

nemnent au sujet de la crue des eaux dans
le lac Dauphin, 3457.

Copie de tous papiers, rapports et recom-
mandations concernant les pêcheries du lae
Winnipeg, depuis l'automne de 1893, y com-
pris toute correspondance entre l'inspecteur
des pêcheries et le département, et le rap-
port de la Commission Royale sur l'enquête
tenue entre 1894 et 1896, 4764.

Copie de toute correspondance, rapports
et papiers concernant la défense d'exporter
le poisson pris dans les lacs Winnipegosis
et Manitoba, depuis la date de la demande
faite à ce sujet le 23 avril 1900 jusqu'à au-
jourd'hui, 4764.

M. Rutherford :
Copie de toute correspondance, accusa-

tions, enquêtes, rapports et autres papiers
concernant la destitution de J. P. Alexan-
der, comme sous-percepteur des douanes A
Deloraine, 3457.

M. Sproule :
Copie de toute correspondance, docu-

ments, rapport ou rapports concernant la
demande faite pour l'établissement d'un bu..
reau de poste à Lavalle, dans le township
de Devlin, district de la rivière à La Pluie,
3035.

M. Talbot:
Copies des requêtes, pétitions adressées

au ministère de la Marine et des Pêcheries,
et copies de toute correspondance, arrêtés
ministériels, mémoires au sujet de la cons-
titution civile des pilotes entre Montréal et
Kingston, 2185.

M. Taylor:
Copie de toute correspondance, rapports,
télégrammes ou papiers échangés entre le
gouvernement ou aucun de ses membres et
le président de la conférence de Montréal
de l'Eglise Méthodiste au Canada, ou aucun
des membres du comité des misslons de
cette Eglise chargés de faire une enquête
sur les griefs des colons méthodistes de la
Baie du Renard, sur l'Ile d'Anticosti, 644,
1362, 1775.

Copie de toute correspondance, rapports,
télégrammes et autres communications en-
tre le gouvernement ou aucun de ses mem-
bres et toutes personnes concernant la con-
damnation de G. O. Mann pour détourne-.
ment de fonds appartenant à la corporation
d'Ottawa, et aussi, concernant l'élargisse-
ment du dit G. O. Mann du pénitencier de
Kingston, y compris le rapport du ministre
de la Justice recommandant l'élargissement
de Mann, 1005.

Etat indiquant combien d'enveloppes, et
de quelle espèce, ont été fournies au minis-
tère du Commerce ou à aucun de ses offm-
ciers ou employés depuis le 1er août 1899
jusqu'au 1er janvier 1900, 2184.

M. Tisdale :
Adresse,-Copie de toutes lettres, télé-

grammes, preuves, rapports, papiers et au-
tres documents concernant l'enquête faite
au sujet de Henry Hall, du département des
Douanes, et sa destitution, 464.

Copies de lettres, télégrammes, témoigna-
ges, rapports, documents et papiers se rap-
portant à l'enquête et à la destitution de
Heury Hall, ci-devant employé du minis-
tère des Douanes, 6822.

Sir Charles Tupper :
Copie de toute correspondance non encore

soumise à la Chambre, avec le gouverne-
ment impérial, aucune des colonies ou tous
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Documents demandés-Suite.

particuliers au sujet du câble du Pacifique,
et de tous papiers, lettres, télégrammes et
rapports concernant les délais apportés à
l'exécution de ce projet, 1003.

Rapport du général Cameron, 8484.
Rapport re frontières de l'Alaska, 8484.

Sir Charles Hibbert Tupper :
Copie de toute correspondance, demandes,

concessions et autres documents concernant
la superficie, ou partie d'icelle, couverte
par les demandes suivantes (y compris les
dites demandes et les documents s'y rap-
portant mentionnées dans le document
sessionnel n' 83, Se session, 6e parlement,
61 Victoria, 1898 :-

W. J. Lindsay, Brandon, rivière Stewart;
P. C. Mitchell ;
A. E. Philp, Klondike;
F. Burnett, Vancouver, Hootalinqua
F. Burnett, Colborne, rivière des Sau-

vages ;
J. G. Burnett, Edmonton, rivière de la

Paix ;
F. Burnett, Colborne, rivière Teslin
A. E. Philp, Ottawa, rivière Stewart;
G. Philp, London, rivière au Saumon;
A. E. Philp, Ottawa, rivière des Sau-

vages ;
A. D. Cameron, Ottawa, rivière Stewart
F. A. Philp, rivière Teslin ;
W. L. Parish, rivière Pelly, 163.
Copie les instructions données à M. F.

C. Wade, qui n'ont pas encore été soumises
à la Chambre, et qui sont mentionnées à
la page 15 du rapport ultérieur de M. Wil-
liam Ogilvie, déposé sur le bureau en 1899.
Aussi, copie des lettres et documents sur
le même sujet mentionnés à la page 16 du
dit rapport, et qui n'ont pas encore été sou-
mis à la Chambre ; et copie de toute note
ou mémoire portant l'approbation du minis-
tère de l'Intérieur à Ottawa, mentionné à
la page 19 du dit rapport, 164.

Copie de toutes demandes, documents,
rapport, lettre et mémoires conc:rnant les
locations minières Nos 18 et 26 et 16 B
mentionnées aux pages 197 et 201. y com-
pris la lettre d'Alexandre McDlonald au
major Walsh pages 197 et 198. (Enquête
sur le Yukon, 1899.)

(a) En outre, les documents ou dossiers,
les dates d'échéance des droits régaliens et
quand les dits droits ont été perçus dans le
district du Yukon en 1897 et 1898, dans le
cas des locations et intéréts miniers
d'Alexander McDonald.

(b) Lettre d'Alexander McDonald en
date du 20 juillet, page 211 de l'enquête du
Yukon.

(c) Etat ou rapport du major Wals re
droits régaliens, page 211 de l'enquête du
Yukon.

(d) Rapports et documents concernant le
cas de Jenkin Llewellyn, pages 211, 212,
213 (même enquête).

(e) Rapports et documents concernant les
cas réglés d'après la décision du juge Mc-
Guire, page 246 (même enquête).

(f) Rapports et documents concernant le
cas de Phil Miller, page 247 (même en-
quête).

(g) Rapports et documents concernant le
cas de Murphy, page 257 (même enquête),
164.

Copie de toute correspondance par lettre
ou télégraphe, et de tous rapports concer-

Documents demandés-Suite.

nant l'enquête faite en vertu d'une Com..
mission Royale en date du 7 octobre 1898,
y compris les questions se rattachant aux
sujets qui suivent :

(a) Les limites assignées à l'enquête,
mentionnées dans le livre bleu de la preu-
ve, re Affaires du Yukon, pages 12, 13, 34,
35, 72, 73, 74, 75, 76, 85, 131, 133, 134, 135,
etc.

(b) Demande par M. Oliver pour une
autre commission ou pour une proloinga-
tion de la dite commission, pages 72, 74,
75, 76 du livre bleu ci-dessus, 164.

Copie de tous rapports, correspondance et
papiers concernant le steamer " John C.
Barr," enregistré au Canada, à Dawson,
314.

Copie de tous arrêtés du conseil, rapports
et correspondance non encore soumis à la
Chambre, concernant les lois de cabotage
sur les côtes du Pacifique au Canada et aux
Etats-Unis, 314.

Copie de tous documents et de toute cor-
respondance concernant la réclamation de
J. Wilson pour services rendus au départe-
ment de la Marine et des Pêcheries en rap-
port avec le phare de l'île Egg, C.A., 2743.

Steamer "Jolm C. Barr " (rapport sup-
plémentaire), 4733.

Crique Dominion (rapport), 6736,
M. Turcot :

Lettre recommandée, déposée au bureau
de poste du Moulin Kinnear à l'adresse du
Dr Warden, de Toronto (correspondance et
tous autres documents relatifs à enquête
faite à ce sujet), 8119.

Dodge, M. B. H. (int.-Mills), 1106; saisie doua-
nière opérée par (int.-Mills), 1461.

Dorchester-Pénitencler de (int.-Foster), 3433.
Douanes à Arichat, percepteur des (int.-Gillies),

812.
Douanes, droits de, perception (int-Foster), 2348.
Douane et accise, revenus de (int.-Foster), 2163.
Douanes (subsides) : Frais d'administration,

6069. 6090 ; salaires et dépenses éventuelles
la N.-E., 6092 ; au N.-B., 6097 ; dans Qué-

bec, 6099; dans Ontario, 6100 ; au Mani-
toba, 6103 dans les T.N.-O., 6111 ; à la
Colombie Anglaise, 6113 ; dépenses impré-
vues, 6115 ; appointements et frais des
douaniers, commission des douanes, etc.,
6115 ; divers, 6116 ; montant supplémen-
taire pour statistiques des imp. et export.,
6274 ; province de la Nouvelle-Ecosse,
9558 ; évaluateurs fédéraux et fonction-
naires spéciaux, aug. d'appointements,
10483.

Doukhobortses et Galiciens (int.-Davin), 148, 281;
(int.-Clarke), 4745.

Dragage dans le chenal devant Berthier (int.-
Bergeron), 1443.

Dragueur " Mudlark (int.-McInnes), 3024.
Dragueur "Dominion" (int.-Domville), 5036.
Drainage des propriétés des chemins de fer (bill

Casey), 143.
Droits perçus, de 1890 à 1899, percentage des

(int.-Foster), 2349, 2438.
Drouin, Frères et Cie, achat de provisions de

(int.-Casgrain), 3764.
Drysdale, M. A. L., Hants, N.-E. (int,-Mills),

4249.
Dunean, C. A., agent des sauvages à (lIt.-Prior),

2383.

" EASTERN Extension Telegraph Coinpany "-
Câble du Pacifique (int.-Casey), 1740.
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Eastern-Harbour et Port-Hastings, service postal
de (int.-Davis), 1874.

Ecluses de St. Andrews, gages sur les (int.-
Puttee), 594.

Ecoles du Manitoba (int.-Dugas), 3027 ; (int.-La-
Rivière), 3031 ; (int.-Dugas), article du
" Free PI'ess ", de Winnipeg, 4076 ; (int.-
Dugas), 4450, 4925; article du "Mail and
Empire", (int.-Dugas), 6284; (int.-Casgrain),
6944; comm. de doc. et int. (M. Larivière),
9516.

Edifice public à Orillia, gardien (int.-Bennett),
281.

Edifices publics, ascenseurs dans les (int.-Moore),
1539 ; drapeau sur les (int.-Foster), 6481,
7023.

Edifices publics, Québec, reconstruction du bu-
reau de poste de Hull (sub.), 4352.

Elections fédérales-Amendements (bill Ingram),
" ; (int.-Foster), 10374.

Electeurs des districts urbains de Vancouver et
de Victoria, liste des (int.-Mclnnes), 426 ;
électeurs du comté de King, N.-B., liste des
(int.-Domville), 1103.

Elévateurs (int.-Davin), 431.
Elkhorn, imprimerie d' (int.-Roche), 2741; edifices

du gouvernement à (int.-Roche), 4444.
Emigration aux Etats-Unis (int. McDougall), 3318.
Emmagasinage à froid, coût du système d' (int.-

Montague), 2343.
Emplois publics, membres de la Chambre nommé

à des (int.-Casgrain), 2172; (int.-McMullen),
4911; (int.-Clarke), 5405.

Employés civils, destitution d' (int.-Foster),
2179, 2381; nombre et salaire des, (int.-
Wilson), 4452; augmentation statutaire des
appointements des (int.-McNeilll), 8486.

Engrais, scories (int.-Domville), 3156, 4750, 4918.
6650, 8477.

Entrepôts frigorifiques pour la boitte, pour éta-
blissement, entretien et inspection des
(sub.), 5980, 5998, 6023.

Epizootie (int.-Sproule), 3792.
Equipement Oliver (int.-Wallace), 9858.
Esquimalt, bassin de radoub, taux de péage à

(int.-Prior), 9565, 5034; garnison d', (int.-
Prior), 2131.

Expédition du grain en Angleterre (motion-Da-
vin pour doc.), 154.

Expédition et transport du grain, commission
royale relativement à, M. Sutherland (prod.
rép. à ordre de la Chambre), 3214.

Explication personnelle, rapport du "Globe" de
Toronto : M. Montague, 475 ; sir Charles
Tupper, frais de voyage, 3566, 4340 ; M.
Bourassa, 4341 ; M. Borden (Halifax), 5337 ;
M. Campbell, 7458 ; M. Stubbs, 8487 ; M.
Bennett, 8568 ; M. MacDonald, I.P.-E., 9523.

Exportations d'animaux aux Etats-Unis (int.-
Heyd), 4248.

Exportations et importations (int.-Foster), 1107.
Exposition de Paris-Pêcherles canadiennes (int.-

Ganong), 1441 ; représentation des provin-
ces (int.-Martin), 1630 ; organisation de la
représentation du Canada (int.-sir Charles
Tupper), 1630 ; renseignements relat. aux
fonctions du min. des Travaux publics
(int.-sir Charles Tupper), 1777 ; représen-
tation du Canada (1900), (Int.-Ganong),
2382 ; (int.-Martin), 4262 ; échantillons ca-
nadiens exposés le dimanche (débat), M.
Charlton, 5040 ; le ministre de l'Agricul-
ture, 5041 ; M. Taylor, 5042 ; M. McMullen,
5043; le premier ministre, 5044; échantil-
lons canadiens (int.-Foster), 5403; carte
du Canada (int.-Prior), 5911 ; fermeture le
dimanche (int.-Charlton), 6284, 6386 ; dis-
cours de M. Tarte (int.-Foster), 7542, 8698 ;

Exposition de Paris-Suite.

M. Montague (observ.), 7681 ; édifice cana-
dien (int.-Wilson), 3767 ; (int.-Montague),
3768.

Exposition de Woodbrigde, importation d'affiches
annonçant I' (int.-Casey), 1721.

FAMINE aux Indes |int.-Putte3), 3876 ; (observ.-
Gilmour), 3876 ; sir Charles Tupper (ob-
serv.), 7151, 7805 ; sir Wilfrid Laurier,
idem, 7806.

Farine exportée du Canada (int.-Fraser), 1868.
Fédération impériale-Brochure du très hono-

rable W. E. Forster, M.P., (int.-Casgrain),
7925 ; (int.-Bourassa), 9858.

Fête de la reine, sir Wilfrid Laurier (motion
d'ajournement), 5905. M. Tisdale (sur m.-
Laurier), 5905. M. Davin, idem, 5906.

Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de
Kingston (int.-McMullen), 773 ; (int.-Tay-
lor), 1000. Prix: (int.-Taylor), 1000; (int.-
MeMullen), 1105 ; (int.-McMillan), 2387.
Vente (int.-Taylor), 2727. Matière pre-
mière (int.-McMillan), 2729 ; (int.-McMil-
lan), 2742 ; (int.-Roche), 3023 ; (int.-
Clancy), 4930, 5257 ; (int.-Taylor), 5257 ;
(int.-Clancy), 5525. Importation (int.-
Clancy), 5909. Débat, sur m.-Fielding pour
comté des subsides : M. Fielding, 6174 et
suiv.; M. Taylor, 6174 ; M. l'Orateur
(déc.), 6195 et suiv.; le solliciteur général,
6214 ; M. Clancy, 6232 ; M. Frost, 6246
M. Powell, 6250 et suiv.; M. Davin, 6257
M. Rogers, 6260 ; M. Roche, 6265 ; le pre-
mier ministre, 6270; le ministre des Fi-
nances, 6271 ; M. Bennett, 6272 ; M. Puttee,
6273.

Finances (subsides):
Frais de gestion, 6479 ; conseil de la tréso-

rerie, 6479. Bureau de l'auditeur géné-
ral, aide aux écritures, impression et
papeterie, divers, 6480 ; contrôle des com-
pagnies d'assurance, 6541 ; impression
de billets fédéraux, 8164 ; bureau du
haut-commissaire, dépenses éventuelles,
9658; listes électorales, dépenses casuelles,
9658 ; territoire du Yukon-divers, 9661 ;
Saint-Jean, bureau du sous-receveur-géné-
ral, frais de g2stion, 10343 ; bureau du
secrétaire du Gouverneur général, promot.
d'un commis, 10343 ; bureau de l'auditeur
général, personnel, 10350 ; intérêt sur
montants payés à la caisse des pensions
par E. Kelly et J. B. Ryan, 10481 ; frais de
réception de l'institut américans des ingé-
nieurs des mines, 10481 ; Gouverneur gé-
néral, bureau du secrétaire du, 7537 ; dé-
penses éventuelles, aides aux écritures,
impressions et papeterie, divers, 8164.

Foin, droits sur le, (int. -Richardson) 9576.
Fonctionnaires fédéraux et assurances, (int.-

Marcotte), 5253.
Fenctionnaires du gouvernement, destitution des,

M. Foster (observ.), 9737; Sir Wilfrid Lau-
rier, idem, 9737.

Fonds consolidé, (int.-Casgrain), 2166 ; le pre-
mier ministre, (observ. sur int.-Casgrain),
2167 ; M. Foster. idem, 2168 ; sir Charles
Tuppar, idem, 2169 ; M. l'Orateur, idem, dé-
cision, 2171.

Fortier, M. Edmond, député de Lotbinière, pré-
senté par sir Wilfrid Laurier et M. La-
vergne, '134.

Frais de voyage, (Exp. personnelle) sir Charles
Tupper, 3566.

Fraser, M. A. J. (int.-Davin), 736.
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Fraudes électorales, enquête judiciaire sur, (int.-
sir Charles Tupper), 6085, 6603, (observ.),
6727 ; le premier ministre, idem, 6732 ; M.
Borden (Halifax), 6734 ; (int.-sir Charles
Tupper), 6946; le premier ministre (com-
munie. de doc.), 7117; sir Charles Tupper
(observ.), 1717; le ministre des Chemins de
fer et Canaux, idem, 7117; sir Charles H.
Tupper, idem, 7129; M. Sproule, idem, 7145;
M. Davin, idem, 7148 ; M. MeNeill, idem.,
7150; (int.-Foster), 9967 ; sir Wilfrid Lau-
rier, (rép. à int.-Foster), 10098 ;

Fromage, exportation en Angleterre, (int.-Mc-
Millan), 1865; (int.-Foster, 1968.

Fusil, Lee-Enfield, (int.-Prior), 431; (int.-Osler),
3140.

GAGNE, M. Alfred, de Saint-Cœur de Marie,
(int.-Marcotte), 5769.

Garnison dans Halifax, offre de mettre, (int.-
MeNeill, 930, 1193; approvisionnement, (Int.-
Pettet), 3026; (int.-Clarke), 3772, 4917, 5030;
(int.-Powell), 4563, 5259.

Garnot et Louis Riel, (int.-Davin), 291.
Gaspé, élection de, intervention d'un fonction-

naire, (sur n.-Fielding pour .om. sub.),
débat : M. Foster, 7603 ; le ministre des
Douanes, 7607 ; sir Charles H. Tupper, 7608 ;
le premier ministre, 7610 ; M. Bennett,
7614 ; M. Belcourt, 7616 ; M. Davin, 7617
M. Gillies, 7620.

Gass, M. Charles A., (lnt.-Davin), 5250. 6089
(M. Davin, obssrv), 6356.

Général Hutton, départ du : M. Prior, (observ.
et motion), 318 ; sir Wilfrid Laurier, (ob-
serv.), 321 ; sir Chas Tupper, (observ.), 321 ;
M. Tisdale, (observ.), 322 ; M. Domville,
(observ.), 323 ; M. Sproale, (observ.), 327 ;
M. MeNeill, (observ.), 330 ; M. McCarthy,
(observ.). 331 ; M. Osler, 333 ; le ministre
do la Milice, 334 ; M. Foster, 336 ; M.
Oliver, 337 ; M. Montague, 338 ; M. Suther-
land, 340 ; M. Prior, 342 ; M. Wallace, 342 ;
(int.-Prior), 590; général Hutton et lieute-
nant-colonel Hughes, (int.-Domville), 146 ;
m. pour doc., M. Domville, 594 ; M. Mc-
Cleary, (observ), 600; sir WIlfrid Laurier,
(observ), 601; général Hutton, successeur
du, (int.-Prior), 2070, 2543.

Geoffrion, M. Victor, député de Chambly et Ver-
chères, présenté par sir Wilfrid Laurier
et l'honorable M. Tarte, 2.

Glass, James, garde-pêche, (int.-Ganong), 591.
Glissoirs du gouvernement à Ottawa, paiemaî-

tre des, (int.-Pope), 3028.
"Globe," " Herald " de Montréal, " Witness ",

et "Free Press " de Winnipeg, paiements
au, (int.-Robertson), 6645.

Goélette, " James Beckwith " (int.-Gillies), 6084,
6387.

Gordon-Point, quai à, (int.-Bell) (I. P.-E.),
9966.

Gould, M. Isaac-James, député d'Ontario-ouest,
présenté par sir Richard Cartwright et
l'honorable M. Mulock, 2.

Gouvernement impérial, foin et avoine fournis
au, (int.-Hale), 1462.

Grains de semence, (motion Davin pour doc.),
155; dettes contractées pour, (communica-
tion Davin), 3630; idem, (observ.-Douglas),
3990.

Grains de semence, dettes contractées pour, (com-
munication Davin), 3630 ; idem, (observ.-
Douglas), 3990.

Grand Central du Nord-Ouest, subventions en
terres, (int.-Douglas), 2735.

Grand-Manan et la terre ferme, service à vapeur
entre, (int.-Ganong), 9111; service à vapeur;
int.-Ganong, 591.

Granit, carrières de, M. Moore (observ.), 8032
8087 ; le minstre des Finances, idem, 8089.

Grosse-Ile, quarantine de la, (int.-Talbot), 5908,
7348.

Guerre Sud-africaine
Contingents canadiens (documents produits

par sir Wilfrid Laurier), 6 ; résol.-
Fielding, 257 ; m.-Fielding pour comité,
étude des résolutions Fielding, (débat) :
M. Fielding, 344 ; sir Charles Tupper,
345 et suiv ; M. Charlton, 358 et suiv ; M.
Bourassa, 375 et suiv ; M. Craig, 390 et
suiv ; M. Craig, 390 et suiv ; M. Monet,
398 et suiv.

(Int.-Foster), 474.
Résolutions Fielding, (débat) : M. Davin, 505 ;

M. J. Ross Robertson, 523 ; M. Oliver, 524 ;
M. Stenson, 526; M. McInerney, 529; M.
Geo. Taylor, 534 ; le premier ministre, 535 ;
M. Clarke Wallace, 535 ; M. L. A. Chauvin,
542 ; M. Casey, 549 ; M. Clarke, 556 ; M.
Bell, 562 ;

Garnison d'Halifax, (int.-Mitchell), 584 ; sir
Wilfrid Laurier, (rép. à m.-McNeill), 645.

Port des lettres, M. Beattie, (observ.), 645 ;
le directeur général les Postes, (idem), 645.

Résol.-Fielding (débat) M. Prior, 653 ; le
solliciteur général, 656 ; M. Casgrain, 665 :
le ministre des Travaux publics, 676 ; M.
Bergeron, 701 ; M. Montague, 720; M.
Beattie, 729 ;

Contingent canadien, sir Wilfrid Laurier
(observ.), 733 ; sir Charles Tuppar, idem,
734, (int.),808.

Assurance des volontaires, sir Charles Tup-
per (observ.), 860 ; le m. du Com. (rép. à
sir Chs. Tupper), 862.

Contingent canadien (débat sur résol.-Fiel-
ding), M. Desmarais, 863 ; M. Monk, 901 ;
M. J. A. C. Ethier, 908 ; M. Marcotte, 927.

Reddition du général Cronje, sir Wilfrid
Laurier (com. dépêche de sir Alfred Milner
au Gouverneur général), 1005 ; (com. dé-
pêches Roberts et Chamberlain au Gou-
verneur général), 1032.

Résolut.-Fielding, débat, (suite) : M. Flint,
1049 ; M. Broder, 1060 ; M. McClure, 1067 ;
M. Pope, 1074 ; M. Frost, 1081 ; M. Sproule,
1083 ; le min. de la Mar. et des Pêch.,
1091 ; M. Poupore, 1093 ; M. Russell, 1112 ;
M. Bennett, 1125 ; M. Foster, 1137 ; le
ministre de la Milice, 1138 ; M. Oliver,
1140 ; le min. de la Mar. et des Pêch.,
1141 ; le min. des Finances, 1143 ; M.
Davin, 1144 ; le premier ministre, 1145 ;
M. MeNeill, 1146 ; M. Tisdale, 1151 M.
Bourassa, 1155 ; M. McCarthy, 1157 ; M.
Guillet, 1159 ; sir Adolphe Caron, 1159 ;
M. Monet, 1167 ; M. He.nderson, 1168 ; M.
McCleary, 1169 ; M. Marcil, 1170 ; M. Wal-
lace, 1173 ; M. Clancy, 1182 ; M. Borden,
1187 ; M. Gibson, 1188.

Sir Charles Tupper, communication de dé-
pêches, assurances des soldats, 1109, com-
munication de dépêches da Montréal et
Toronto, sur envoi de soldats en Afrique,
1110.

Garnison d'Halifax (int.-McNeill), 1110. Dra-
peau sur édifices publics, M. Foster (ob-
eerv.), 1111. Vides dans les régiments
canadiens int.-McNeill), 1195, 1369. Achat
de selles (int.-Roche), 1445.

Contingents canadiens (int.-Russell), 1456;
(en comité sur art. 3 de la rés.-Fielding),
M. Wallace, 1674 ; le min. des Finances,
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1675 ; sir Adophe Caron, 1677 ; la min.
du Commerce, 1678 ; le min. de la Miiize,
1678 ; M. Henderson, 1680 ; M. Taylor,
1682 ; M. Bo'dsn 1683 ; M Ol-ve-, 13'3¿j
M. Prior, 1684 ; le min. de la Mar. et des
Pêch., 1684.

Requêtes de Québec (int.-Dugas), 1717.
Résol.-Fielding, amend.-B3urassa, sur m.-

Fielding pour com. des subsides, débat :
M. Bourassa, 1781 ; sir Wilfrid Laurier
1829; M. Monet, 1840 ; M. Angers, 1850
M. Chauvin, 1860.

Assurances pour les contingents, sir Charle!
Tupper (observ. et décl.), 1914; régimentý
canadiens (int.-Prior), 2146 ; régiment
royal canadien (int.-Davin), 2836 ; offres
de service (int.-Prior), 2741 ; offre d'un
contingent par la Colombie Anglaise, M.
Prior (observ.), 2979 ; rapports du col.
Otter (Int.-Rotertson), 3029.

Produits canadiens exportés en Afrique, (int.-
McMillan,) 3248 ; dépêches officielles, (int.-
Tyrwhitt, 3320 ; M. Prior, (communication
et Int.), 3467.

Paiement des troupes coloniales, (int.-Clarke),
3757 ; vêtements aux troupes, (int.-Clarke),
3757 ; nombre des soldats canadiens, (int.-
Clarke), 3758 ; capitaines et lieutenants ca-
nadiens, (int.-Ellis), 4245 ; assurances, (int.-
sir Chas Tupper,) 4253 ; exportation en
Afrique, (int.-McMillan), 3248 ; soldats
manquant à l'appel, (lnt.-Borden (Halifax),
4254 ; dépenses des troupes canadiennes,
(int.-Foster), 4444 ; achat de chevaux, (int.-
Oliver), 4445 ; punition d'un soldat (observ.)
M. MoLennan (Glengarry), 4454 ; M. Wall-
ace, 4457 ; sir Adolphe Caron, 4457 ; M.
Davin, 4458 ; M. Tyrwhitt, 4458 ; solqats
canadiens tués et blessés, le ministre de
la Milice, communie. de dépêches, 4562 ;
approvisionnement du contingent canadien,
(int.-Clarke,) 4566 ; assurances, le ministre
de la Milice, (rép. à. sir Charles Tupper),
4568; pertes récentes de soldats en Afrique,
(int.-Wallace), 4574 ; soldats canadiens tués
et blessés, le ministre de la milice, com-
munic. de dépêche, 4674 ;

Achat de foin par le gouvernement anglais
(int.-Powell), 4927 ; transport des troupes,
(int.-Clarke) 5031 ; provisions pour les
troupes, sir Adolphe Caron, 5251.

Morts et blessés, le ministre de la Milice,
(com. de dépêches,) 5257 ; récompenses aux
volontaires canadiens, (int.-Guillet), 5406 ;
paiements aux compagnies de steamers
transatlantiques pour le second contingent,
(int.-Clarke), 5414 ;

Télégrammes, re accidents, le ministre de la
Milice, (communication), 5422 ; commissions
et promotions, (Int.-Ellis) 6649 ; guerre Sud-
africaine, (Int.-Bourassa), 6658.

Déploiement du drapeau, (int.-Taylor) 6822 ;
(int.-Prior), 7454.

Rations d'urgence, (débat) : M. Monk, 6823 ;
le premier ministre, 6823 ; le ministre de
la Milice, 6828 ; sir Chas Tupper, 6837 ;
M. Foster, 6843 ; le ministre des Finances,
6847 ; M. MeNeill, 6849 ; le Solliciteur-gé-
néral, 6858 ; le ministre des Chemins et
Canaux, 6869 ; et suiv. ; le ministre de la
Marine et des Pêcheries, 6870 et suiv. ; M.
Tisdale, 6875 ; M. Dobell, 6882 ; M. Mon-
tague, 6884; M. Kloepfer, 6896 ; M. Davin,
6897 ; M. Domville, 6900 ; M. Craig, 6902 ;
M. MeMullen, 6906 ; M. Prior, 6908 ; M.
Flint, 6911.

Guerre Sud-africaine-Suite

Récentes victoires, (adresse à Sa Majesté)
sir Wilfrid Laurier, 6930 ; sir Charles Tup-
per, 6932 ; M. Bourassa, 6936 ; M. Charlton,
6939.

Rations d'urgence, le ministre de la Milice,
(doc. et correspondance produits), 7241 ; dé-
bat, (suite) : M. Davin, 7241 et suiv. ; M.
Montague, 7242 ; le premier ministre, 7244
et suiv. ; M. Foster, 7244 ; M. Monk, 7244 ;
M. Bergeron, 7246 et suiv ; M. Casgrain,
7247 et suiv. ; M. Wallace, 7250 et suiv.

Message du Sénat, adresse à Sa Majesté et
adresse à Son Excellence le Gouverneur
général, 7337, sir Wilfrld Laurier, (motion
pour adoption de l'adresse au Gouverneur
général, le priant de transmettre adresse
à Sa Majesté, 7338.

Rations d'urgence, débat, suite, (sur mot.-
Monk pour nomination d'un comité d'en-
quête) : M. Monk, 7339 ; sir Wilfrid Lau-
rier, 7339 ; sir Charles Tupper, 7339 ; M.
Foster, 7340.

Achats de foin (int.-Foster), 7349.
Rations d'urgence, documents, (Int.-McNell)

7351 ; analyse, M. McNeill (observ.), 7456
rapport de l'analyse (int.-McNeill), 7544.
débat, suite, (sur m.-M nk pour nomina-
tion d'un comité d'enquête) : l pramier
ministre, 7546 ; M. Poster, 7548 ; M. Monk
7558 ; le ministre de la Marine, 7560 ; M
Quinn, 7567 ; M. MeNeill, 7571 ; M. l'Ora-
teur, 7571, 7579 ; M. Borden (Halifax),
7573 ; M. Fraser (Guystorough), 7574,
M. Clarke Wallace, 7593 ; M. MoMullen
7598. Motion-Laurier pour composit. dc
com. (rations d'urgence), 7503. Présenta-
tion du 1er rapport du com. d'enquête,
rations d'urgence (m.-Belcourt), 7678-79. M.
Laurier pour substitution de M. Campbell
à M. Costigan comme membre du comité
d'enquête, 7681.

Le soldat Bamford, M. Moak (observ.)
7922 ; le ministro dg la Milice, iderm. 7921

Rations d'urgence (int.-Foster), 7924 ; rap-
port des analyses et expâriences faites à
Kingston (int.-Fo;ter), 7926 ; documents
relatifs à l'entrée en douane de cette subs-
tance alimentaire (int.-Foster), 7926 ; sir
Charles Tupper (observ.), 7927 ; sir Wil-
frid Laurier, idem, 7927 ; le min. de- Fi-
nances, idem, 7928 ; M. Clarke Waïlaca,
idem, 7928 ; M. l'Orateur, idem. 7931 ; M.
Sproule, idem, 7933.

Achat de viandes pour las contingents cana-
diens (int.-Clancy). 8013.

Nomination des aumôniers (int.-Walla2e),
8015.

Transport de la solde des soldats (int.-Tay-
lor), 8326.

Mort du soldat Larue, le min. de la Milice,
(communication de dépêches), 8361.

Rations d'urgence, rapport de l'analyse (int.-
Bergeron), 8030 ; analyses, M. McNeill
(observ.), 8122 ; (int.-Talb>t), 8430 ; dis-
cussion du rapport de l'enquête (int.-Pos-
ter), 8986 ; M. Monk (mot. pour Impression
de doc.), 8695 ; M. Belcourt (mot. pour
adop. du rapp. du com. spécial d'enquite),
9248, débat : M. Foster, 9251 ; M. Monk
(mot. en amend.), 9268,; M. Russell (Hall-
fax), 9298 ; M. Oasgrain, 9319 ; M. Britton,
9333 ; M. Clarke, 9355 ; M. Monet, 9367 ;
M. Campbell, 9369 ; M. Oiver, 9369 ; M.
Richardson, 9370 ; M. Bourassa -(amend.),
9374 ; M. l'Orateur (décision), 9377.
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Com. de dépêhe de lo:d Roberts sur bra- le
vouro des soldats canadiens (le min. de la

ilice), 9536.Ile
Assurance sur la vie du premier régiment

(int.-Por), 9577 ; commerce de transport, Im
M. Bell, (Pictou) (observ.). 9782 ; le min.
de l'Agr., idem, 9784 ; solde supplémen- Imi
taire à la cavaleria Stratheona (int.-Oliver),
9965 ; bureaux de recrutement (int.-Gil- Im
lies), 10369; pensions aux volontaires (Int.-
Oliver). 10370 ; Iniemnité aux familles
(int.-Oliver), 10383.

HALEY, M. Allen, député, décès, sir Wilfrid Im
Laurier, 4070 ; sir Charles Tupper, 4071 ;
le ministre des Finances, 4071 ; indemnIté
de session, sub., 8179.

Halifax, port d', (int.-Borden, Halifax), 6289 ;
abords du, M. Borden (Halifax), (observ.), lm
7807 ; débat : M. Borden (Halifax), 7824 ;
M. Kaulbach, 7828 ; le ministre de la Ma- Im'
rine et des Pêcheries, 7829; M. Dobell, 7837.

Harris, M. George, (int.-Monk), 9112.
Haute conmission mixte, (int.-Clarke), 1730.
Haut commissiire à Lendres (sir Charles Tupper),

(int.-Domville), 1743 ; (int.-Domville, mo-
difiée), 1S67.

Hâvre de Québec, sommes du-s au gouvernement
par les commissaires (int.-Prior), 1442.

Hâvre de Saint-Jean, travaux, soumissions (int... d
Foster), 10099.

Hawkestone, bassir. à (int.-Bennett), 3030, 4082. md
Henry Logan L'uc ks (int.-Davin), 287.
Herbert, Sir Robei t G. W. (int.-Casey), 1104.
Hillsborough, pint de (int.-Martin), 1462, 2175,

8482 ; protte.ion des piétons (tnt.-Martln),
9110.

Hcckley et MefCentre, transport de la malle
(int.-Daïid), 2724.

Homard, I.P.-F, (int.-MacDonald. King), 2742;
rêgenent de la pêche (int.-Mills), 4249 ;In
(observ.-McInerney), 4734 ; le ministre de
la MartUe et des Pècheries, 4736 ; M. Bell,
I.-P.-E., 4737 ;M. Macdonald, I.P-E, 4739 ;
M. Ellis, 4740 ; M. McInerney, 4741 ; M. Mc-
Lennan, 4741; M. l'Orateur, décision, 4743.

Hôtels Claveau et Tremblay, prix réclamés par
les (lnt.-Casgrain), 3763.

Hôtel des monnaies, sir Wilfrid Laurier (sur avis Ina
(le motion McInnes), 1091.

Hôtel des monnaies au Canada (observ.), M. lis
Prior, 5237; le ministre des Finances, 5237. Ir

HugLes. M. S., indemnité de session (sub.), 8179.
Huiles-Tarif du Grand Tronc (int.-Davin), 293. Ins
Hull et Ottawa, incendie de , sir Wilfrid Lau-

rier (observ.), 4338, 4343 sir Adolphe Ca- Ina
ron (observ.), 4338 ; le ministre des Finan-
ces (motion pour 2e lec. et adop. de réso-
lution de secours), 4463 ; crédits de secours IN
(observ.), M. Poster, 5823 ; le premier mi-
nistre, 5824 ; le ministre du Revenu de l'in-
térieur, 5824.

Hygiène publique, département d', débat (sur
m.-Fielding pour comité des sub.), Dr Rod-
dick, 8488 ; le ministre de l'Agriculture,
8490 ; sir Charles Tupper, 8493 : M. Ellis,
8497 ; M. Bell, 8498 ; M. Prior, 8498.

ILE Madame, chemins de fer de l' (int.-Gillies),
5811.

Dle Pelée, station de sauvetage à 1' (lnt.-Taylor),
4567.

lie du Prince-Edouard, service des malles (Int.-
Martin, 2070; service télégraphique, (Int.-
Martin), 4448; chemîns de fer, (int.-Martln),
5414, 9110; Importation de -wagons et voi-
tures, (int.-Martln), 5414.

Savage, LP.-E., lumière sur l' (int.-Macdo-
nald, King), 434.

Sheik (barrage de)-Paiement fait à M. Snet-
singer, M.P. (int.-Taylor), 1726.

de la Trinité, relations commerciales avec l'
(int.-Montague), 9114.

migration (int.-Casgrain), 2379 ; (int.-Martin),
3249; (sub.), M. Sutherland, 7232.

migration du Nord-Ouest, M. Oliver, (observ.),
10252.

migration chinoise (int.-McInnes), 584 ; sur
motion Fielding pour com. des sub., M.
Prior (observ.), 7084 ; sir Wilfrid Laurier
(observ.), 7089 ; (int.-Puttee), 7351 ; taxe de
$100 (m.-Laurier, 7922.

migration japonaise (int.-Prior), 3774.
migrants, passage3 gratuitement donnés à des

(int.-Taylor), 1105 ; aide aux (int.-Morin),
2820.

portation des Etats-Unis tint.-Charlton), 7349.
portatIon des Etats-Unis et du Royaume-Uni,

(int.-Gillies), 7687.
pression des listes d'électeurs (int.-Ingram),

588.
pression etdistribution de brochures politiques

à Sherbrooke (int.-Taylor), 167, 284.
pressions, papier à imprimer et reliure (sub.),

5944, 8194.
emnité sessionnelle, supplément d', M. Casey,

(observ.), 9724 ; M. Craig (observ.), 9725 et
suiv.

ustrie du homard, enquête sur l' (int.-Foster),
2178.

ustrie houillère au Canada, M. McDougall (ob-
serv.), 9767 ; le ministre des Finances (ob-
serv.), 9774 et suiv.

ustrie laitière, vente par le gouvernement des
produits de l' (int.-Montague), 6735.

anterie à cheval, établissement de corps d'
(int.-Guillet), 3024.

anterie Royale, régiment canadien d' (int.-
lrior), 8485.

pections, loi concernant les (M. DavJn, mo
tion), 4, 39.

pection des pommes et des poires (int.-Guil-
let), 10575.

pection des steamers américains (int.-Wilson),
294.

titutions scientifiques, levés hydrographiques
et service météorologique (suo.), 5945.

trurteurs dans l'ou3st (int.-Prior), 2344.
truction militaire, cours d' (int.-Foster), 1097.
truments aratoires, droits sur les (int.-Clarke),

1726.
truments aratoires exportés, remise sur les

(int.-Clarke), 2733.
trumnents aratoires Importés (int.-Sproule,

3018; (int.-Henderson), 3031, 3032; (observ.
McMullen), 3630.

TERIEUR (subsides) : Frais d'administration,
6541 ; dépenses casuelles, aides aux écri-
tures, etc., 6715; administration des T.N.G.,
asiles d'aliénés, 6716 ; subvention aux éco-
les, aides aux écritures, etc. 6718 ; ap-
pointements et dépenses se rattachant à
l'administration du Yukon, 7006 ; terres fé-
dérales, 7090 ; frais de voyage et d'inspec-
tion du commissaire, du surintendant des
mines, et de divers inspecteurs, 7093 ; com-
mis surnuméraires au bureau principal,
annonces, etc., 7094 ; terres fédérales (im-
putable sur le capital), arpentages, rap-
ports, impression des plans, appointements
des fonctionnaires et commis, 7095 ; arpen-
tages de la frontière, enquêtes, démarca-
tion, travaux astronomiques, appointe-
ments des fonctionnaires et commis sur-
numéraires, 7099 ; dépenses et appointe-
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ments in re commission chargée de s'en-
quérir des réclamations des métis dans les
T. N. O. y compris salaire de M. N. O.
Côté, 7100 ; divers, administration du dis-
trict Keewatin, 7017 ; chemins et ponts,
etc., nécessaires à la réserve des sources
thermales près Banff, T. N. O., 7107 ; dé-
limitation frontière entre Yukon et Colom-
bie Anglaise, depuis lac Teslin jusqu'à ri-
vière Alsek, 7108 ; sécours aux nécessiteux
des T. N.-O., 7108 ; aux nécessiteux des
rivières Liard et Dease, 7108 ; police à che-
val du Yukon, 7111; gouv. civil; affaires des
sauvages, 7314 ; affaires des sauvages, On-
tarlo et Québec, 7315 ; écoles, Ontario,
Québec et provinces maritimes, 7315 ;
traitement des chefs Cape, Croker et Gib-
son, etc., 7317 ; déplacement des sauvages
du lac des Deux-Montagnes d'Oka à Gibson,
7317 ; fonds d'administration des terres des
sauvages. 7319 : construction d'une géole à
St-Régis, 7320; affaires des sauvages,(N.-E.)
service médical 7329; achat de 25 acres de
terre à ajouter à la réserve des sauvages
de Millbrooke, comté de Colchester, 7329 ;
soins médicaux et remèdes fournis aux sau-
vages du Nouveau Brunswick, 7329 ; Mani-
toba et T. N. 0., annuités et commutations,
7329 ; habillements, distribution triennale,
7330; sauvages de la Colombie Anglaise
7336 arpentages et commission de la ré-
serve, 7336 ; M. J. A. Macrae, Inspecteur
des agences, 7337 ; département de la com-
mission géologique, 7337 ; pour secours
distribués à des Métis sans ressources du
district de la rivière aux Bouleaux, T. N.
O., 7521 ; T. G. Rothwell et P. G. Keyes,
G. U. Ryley et J. White 7763, 7850 ; aug-
mentation du traitement de M. James
White, dépenses casuelles, 7862 ; terres fé-
dérales, 7863 ; grains de semence, 7864 ; ré-
parations du pont entre Banff et Anthra-
cite, 7867 ; commission re Inspection des
denrées, 7868 ; gouvernement du Yukon,
dépenses générales, 7869 ; sauvages de St-
Régis, 8110 ; de l'Ile Walpole (Ontario), se-
cours et soins médicaux, 8111 ; de Québec,
secours et achat de grains de semence,
8112 ; de la Nouvelle-Ecosse, remèdes et
soins médicaux, 8113 ; de l'Ile du Prince-
Edouard, remèdes et soins médicaux, 8113 ;
du Manitoba et des T. N. O., paiements et
allocations, instruments aratoires, dépen-
ses générales, 8113 ; pour grains de se-
mence aux colons dont les récoltes ont été
détruites en 1889, 8165; département des af-
faires des sauvages, aides aux écritures,
impressions et papeterie, 8166 ; soins mé-
dicaux et médicaments. seonurs aux néces-
siteux dans la Colombie-Anglaise, crédit
pour 50 élèves, au pensionnat de Squamish
8166 ; provisions pour sauvages qui travail-
lent et ceux qui sont dans le dénûment,
8167 ; dépenses générales, 8168. Immigra-
tion appointement des agents et em-
ployés, 9669 ; société protectrice d'immigra-
tion pour les femmes, à Montréal, 9720 ;
refuge des filles à Winnipeg, 9720 ; dépen-
ses casuelles dans les agences d'immigra-
tion, 9721 ; dépenses générales d'immigra-
tion, 9721, 9723 ; amélioration du chemin de
" Crand-Falls," 9838 ; terrains de l'artil-
lerie, 9839 ; affaires des sauvages, supplé-
ment d'indemnité au sec. du département,
10344 ; commission géologique, forage dans
les T. N. O., 10474 ; réclamation John Har-
rison, d'Owen Sound, pour terrain, 10474 ;

Intérieur (subsides)-Suite.

commis auxiliaires au bureau principal, ap-
pointements, annonces, etc., 10475 ; exposi-
tion Interoccidentale à Calgary 10479
écoles dans districts non-organisés, 10480
parc des Montagnes Rocheuses du Canada,
10480 ; commission chargée de régler ré-
clamations des Métis dans les T. N. O.,
10480 ; affaires des sauvages (en dernière
épreuve), dépenses éventuelles, 10507 ;
agences d'immigration, dépenses éventuel-
les, Immigration, dépenses générales,
10521.

Inverness, N.-E., service postal dans (int.-
McLennan), 6648.

JAPONAIS, exclusion des (int.-Prior), 4567.
Jérôme, M. Martin, M.P.P. (int.-Roche), 2741.
Journaux, port des (Int.-Carroll), 3251.
Juges, leur transfert à Montréal (int.-Parma-

lee), 285.
Juges, à Montreal et à Québec (int.-Bergeronl,

4442.
Juges, traitement des (Int.-Bergeron), 7356; (m.-

Laurier pour comité), 7805.
Juges dans la province de Québec, augmenta-

tion du nombre des (int.-Casgrain),
1738.

Juges de cours provinciales (m.-Fitzpatrick pour
comité sur résolution concernant le traite-
ment des), 8838. Résolutions, 2e lec., et
adop., 8880. Mot.-Fitzpatrick, sur amende-
ments du Sénat au BIII (n° 189) modifiant
l'Acte concernant les, 10104, débat M.
Fitzpatrick, 10104 ; M. Madore, 10111 ; M.
Fortin, 10115 ; M. Bergeron, 10120 ; M.
Monet, 10127; M. Davin, 10136 ; M. Bou-
rassa, 10142 ; M. Stenson, 10147 ; M.
Sproule, 10148 ; M. Foster, 10150 ; le pre-
mier ministre, 10154 ; M. Haggart, 10158 ;
Le min. de la Marine et des Pêcheries,
10161 ; M. Moore, 10162 ; Mot.-Fitzpatrick
adoptée, 10164 ; résolution aug. traitement
du doyen des juges de la cour de circuit de
Montréal, lue et adop., 10370.

JUSTICE (subsides) :
PrInce-Albert, bureau du greffle r de la

cour, et chambres des juges à, 6465 ;
Cour Suprême du Canada, arrêtiste, 6466;

commis de 2e classe dans le bureau du ré-
gistraire, 6468 ; commis de Se classe dans le
bureau de régistraire, 6469 ; - Impression,
relieure et distribution des décisions, 6469 ;
achat de livres de droit de livres de ren-
seignements pour bibliothèque, 6470 ; tra-
vaux d'amélioration à bibliothèque, 6470 ;
commis de 1ère classe, 6471 ; messager,
6471 ; dépenses casuelles et déboursés,
juges et régistraires, frais de voyage, sa-
laires des shérifs, etc., impressions, pape-
terie, livres pour les juges, 6471.

Cour de l'Echiquier, montant supplémen-
taire accordé au régistraire comme édi-
teur des rapports, 6472. L. A. Au-
dette, aug. de salaire 6472, 6919 ; somme
supplémentaire pour dépenses casuelles,-
voyage du juge, etc., 8174.

Courriers sur chemins de fer, examen des
(int.-Montague), 6648.

Pénitencier, subsides, (suite), 6473.
Pénitencier de Kingston, 6474, 6919 ; somme sup-

plém., 8175.
Pénitencier de St-Vincent de Paul, 6924 ; somme

supplementaire, 8178 ; frais commission
d'enquête, 10384, 10522.

Pénitencier de Dorchester, 6987, 10324.
Pénitencier du-Manitoba, 7003; somme supplém.,

8178.
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Justice (subsides)-Suite. Le Solliciteur général et l'administration de la
Justice (int.-Marcotte), 5252 ;sir Wilfrid

Pénitencier de la Colombie Anglaise, 7004. Laurier (rép. à int.-Marcotte), 5767.
Mungovan, P., copiste, 8171. Lévis, bassin de radoub à (int.-Casgrain), 2174
Manitoba, somme supplémentaire pour tour- (int.-Marcotte), 4075.

nées des juges dans le, 8174. Lévis, élévateurs à grain, et quai à (Int.-Cas-
Police fédérale, allocation de retraite à M. grain), 5770.

Matthew Heron, somme supplémentaire, Lieutenant Borden, mort du, sir Wilfrid Laurier,
service de police spéciale, 8175. Gilbert 10572 ; M. Davin, 10573.
Smith, Albert Horton et E. J. Duggan, 8178. Lieutenant-colonel Hughes, lettre du (lnt.-Brit-

Henry A. Quinn, services se rattachant à ton), 7210.
rébellion de 1885, 8180. Lieutenant-colonel et lord Roberts (int.-Sproule),

Wentworth vs. Mathew, 8181. 10520.
Canadien Law Library, Londres, Ang., con- Lieutenant-colonel McGil, collège militaire royal,

tribution du Canada à la, 8183.
La Reine vs British American Bank Note (nt-Tlo, 96

Company, 8183. Lieutenant-colonel Whte (cours d'oficiers d'état-
Faux monnayeurs, arrestation et procès de M. Prior, 3059 ; le ministre

8186. de la Milice, 3072 ; M. Montague, 3086 ; M.
Banque Ville-Marie, arrestation et procès des Bate. 309 ; M. McMulln, 309 ; M. Tos-

employés de la, 8188. 309 2 ; M. Tynist tt 3e l M . Ftes
Colombie Anglaise, enquête sur troubles dans 309he i str de la M eds

les mines de la, 8189. therland, 3116 M. Quinn, 3124.
Mise en vigueur de la loi concernant le tra-

vail des aubains, 9836. Lieutenant Foyle (int.-McDougall), 9522 démis-
Yukon, administration de la justice, 9837; sion du, (débat), 9534 et suiv.; demande de

voyages des juges, 10341 ; appointe- rapports, M. MDougall. 9738.
ments du shérif, 10341 ; entretien des déte- Lieutenant-gouverneur Mclnnes, démission du
nus, 10342. (int.-Mon), 9575.

M. Hector Verrette, 10343; gratification aux Lieutenant Miller, 4e batterie de campagne (int.-
garde-magasin, 10385; frais d'enquête judi- Taylor), 9965.
ciaire sur matières d'élection, 10387; Yukon, Lignes télégraphiques-Expropriation par le gou-
témoins et jurés, livres de droit, shérif et vernement (lnt.-Casey), 1740.
greffier, 10479; refonte des statuts fédéraux, Ligne télégraphique de Dawson à Circle City
10482; intérêt à Ralph Jones sur réclama- (int.-Prior), 1723 ; M. Foster (observ.),
tion chemin de fer Oxford et New-Glasgow, 4671 ; le premier ministre (rép. à M. Fos-
10517. ter), 4672 ; le ministre de la Milice (rép. à

M. Foster), 4672 ; le ministre des Chemins
de fer et Canaux (rép. à M. Foster), 4672;

KAMOURASKA, transport des malles de (int.- M. Martin (int.), 4675; sir Charles H. Tup-
Casgrain), 9857. per, 5235 ; (int.-Foster), 5421 ; (int.-Ga-

Keith, Hilton, agent des sauvages à Carlton (int.- nong), 5531 ; rapport du ministre de l'Inté-
Davin), 1969. rieur (int.-Poster), 7020 ; dépôt de rap-

Kentville, N.-B., contrebande a (int.-Mills), 2444 ; ports (nt.-Foster), 7152 ; (int.-Foster),
bureau de poste de (int.-Mills), 4250. 7352 7545 ; (int.-sir Charles H. Tupper),

Kindal. A. M. A. L., services de (int.-Martin), 7546'; (int.-Prior), 7545 ; (int.-Foster), 7679,
1107 ; (int.-MacDonald, King), 4446. 7683

Kingston, viande fournie au camp militaire de, Lignes télégraphiques de Quesnelle à Dawson
(int.-Taylor), 8012. int-Prior), 1103.

SLigne transatlantique de steamers rapides (int.-
LABELLE, M. L. V., de Saint-Jacques de l'Achi- Cargrain), 2173.

gan, emploi de (int.-Dugas), 1721. Listes électorales (Int.-Montague), 2722 ; (int.-
L' "Aberdeen" passagers à bord de (int.-Mar- Casgrain, 2737. Préparation nt.-Ingran),

cotte), 8478. 2739 ; (int.-Casgrain), 3022 (lnt.-Monta-
Labrecque, C. O.. paiements à (int.-Casgrain), gue), 4254, 7240.

3759. Listes électorales fédérales, paiement des shérifs
Lac McNab (int.-Sproule), 8481. par rappgrt aux (int.-Domvllle), 4924.

La Patrie ", compte rendu d'un discours dans Listes électorales provinciales-Montant dépens6
(int.-Dugas), 2732. pour les (int.-Monk). 2738 (sub.), 10390.

Lacs Winnipegosis et Manitoba, saison de pêche Listes électorales-Québec (nt.-Casgrain), 6814.
dans les (int.-Roche), 4446. Loi Scott (int.-Flint), 10372 ; le premier ministre

Lac Saint-Jean, dragueur sur le (int.-Casgrain), M. Poster (obser. sur int.-
3761. Flint), 10373 M. Davin (obscrv. sur tnt.-

Lebel, Wenceslas, (int.-Casgrain), 3770. Flint), 10374.
Le " Brant ", steamer du gouvernement (Int.- Lcngs discours, M. Charlton (motion et observ.),

Martin), 4928. 2746 ; M. LaRivière (observ. sur m.-Charl-
Leduc, M. J. -. , indemnité de session (sub.), ton), 2757 ; M. Bell, I.P.-E. (observ. sur m.-

8179. Charlton), 2763 ; M. Sproule, 2766.
L' "Eureka " (int.-Taylor), 5764. Lothinière, directeur de la poste à (lnt.-For-
Le " Kathleen " (int.-Talbot), 6384. tier), 1717.
Lettres insuffisamment affranchies (int.-Prior), Lothinière, élection de-Certificat, 7.

6657. Lumière Auer, bil pour amender la loi relative
Lettres patentes et droits miniers (int.-Fraser), aux brevets d'invention (avis de présenta-

2155. tion), M. Gibson, 1629.
Le " Scotsman ". naufrage (M. Cowan, avis de L'mière électrique à Brotchie (int.-Prior), 286.

mot. pour doc), 8701 ; le ministre de la Ma- Lumsden. T. N. O., malle de (lnt.-Davin), 2385.
rine et.des Pêcheries (rép. à M. Cowan), Lytton et Lillooet, service entre (int-Prior),
8701. (é1967, 3767.
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MACHINES agricoles-Importation de (int.-
Sproule), 2739.

Màchoire-d'Orignal, percepteur des douanes à
(int.-Davin), 1447; directeur de la poste à
(int.-Davln), 3756; rapport de l'inpecteur
des postes, produit par le directeur géné-
ral des Postes, 5404; douanier à (int.-Da-
vin), 5415.

MacIntosh, déité de Sherbrooke, présenté par
sir Charles Tupper et M. Pope,

MacKenzle, l'hon. Alexander, portrait de (sub),
8179.

Mals (int.-Clarke), 2387.
Main-d'oeuvre étrangère aux Etats-Unis (int.-

Clarke), 2444.
Major Foster Bliss, départ de Dawson, (int.-

Roche), 2148, 3164.
Major Maxwell, (int.-Borden) (Halifax), 8122.
Malbaie et la Rivière Ouelle, service de bateaux

à vapeur entre la, (int.-Morin), 2739.
Malles au Canada, parcours des, (int.-McMullen),

1460.
Manchester, ligne de steamers entre le Canada

et la ville de, (int.-Fraser), 1964.
Manitoba, inspeztion des pêcheries au, (int.-Ro-

che), 6083; listes d'électeurs pour le, (int.-
LaRivière), 3031; service postal au, (int.-
LaRivière), 9574 ; inscription de homesteads
au, (débat) : M. LaRivière, 9578 ; le minis-
tre de l'Intérieur, 9601; M. Davin, 9607;
municipalité de Franklin, (int.-LaRivière),
5033.

Marchandises transportées par les steamers
"Stanley" et " Minto ", (motion de M.
A. C. MacDonald pour doc.), 295.

Marine et pêcheries (subsides): Phares et ser-
vice côtier, salaires et allo-ations aux
gardiens, 3634 ; agences, loyers et dépenses
diverses, 3635 ; entretien et réparation des
phares, 3635 ; gages de l'équipage et en-
tretien du fort flottant sur banc de sable
de Lurcher (Lurcher Shoal), 3651 ; cons-
truction de phares (salaire des emplcyés),
3655 ; construction d'un phare flottant sur
banc Lurcher, avec éclair, élec. et sirène,
3665.

Ports et rivières, en général, Québec, I.P.-E.,
provinces maritimes en général, 3657.

Pêcheries, 5947 ; protection des pêcheries,
5979.

Service océanique et fluvial, agrès, proevI-
sions et solde de l'équipage du steamer
" Minto," 8103 ; changements au steamer
" Aberdeen," 8105 ; construction de la
jetée du phare de la Traverse, 8105 ; J.
W. G. Roberts, desinateur, allocation,
8106 ; C. W. Gauthier, réclamation pour
oeufs de poisson, 8106 ; E. H. A. Bruce,
règlement de sa réc;amation pour dom-
mages résultant du ball d'une pêcherie,.
8108, salaires et déboursés d'officiers da
pêche, achat d'une chaloupa à vapeur pour
pêcheries de la riv. Fraser, 8109 ; nouvelle
piscifacture à Flathead, comté de Risti-
gouche, 8110 ; phare et bâtiment d'alarme
au Middle-Ground, lac Erié, 10466 ; frais
d'arbitrage ln re confiscation de bâtiments
de pêche par croiseurs russes dans
Océan Pacifique, 10466 ; construction d'un
steamer pour protéger pêcheries et douane,
C. A., 10467 ; construction de deux pisci-
factures, C. A., et d'un établissement d'éle-
vage du saumon et du homard dans GaFpé,
10467.

M. Marcotte, destituticn de, motion p->ur doc,
(M. Davis), 630.

Maskinongé, percepteur des douanes à (int.-Mar-
cotte), 3430.

Matières postales, privilège d'affranchissement
des, à Ottawa (int.-Taylor), 775 ; le dir.
gén. des Postes (rép. A int.-Taylor), 776.
Sir Charles Tupper (sur int.-Taylor), 776.
Le min. du Commerce, idem., 777. Le pre-
mier ministre, idem, 777. M. Casey, idem,
778. M. Foster, idem, 778. M. Craig, idem,
786. M. Macdonald, idem, 788. Le min. de
la Marine -et des Pêcheries, idem, 793. M.
D. C. Fraser (Guysborough), idem, 799.
M. Davin, idem, 802. M. l'Orateur, idem,
806.

Médailles à l'occasion de l'invasion fénienne,
(int.-Casey), 436 ; (int.-Dugas), 6945.

Médailles de 1866-1870 (int.-Monk), 2738.
Médailles pour long service, (int.-Clarke), 294

(int.-Kaulbach), 10374.
Medecine Hat, travaux publics à, (int.-Davin),

5524.
Membres de la Chambre, droit de vote des, M.

Foster (observ.), 9737 ; M. l'Orateur, (déci-
sion), 9746.

Messages de S. E. : Economie interne, 79; con-
tingents militaires, 79; le budget pour année
finissant 30 juin, 1899, 1048-1049 ; budget
supplémentaire, 4345; budget supplémentaire
extraordinaire, pour année finissant 30 juin
1900, 5303-5902 ; budget supplémentaire pour
année terminant 30 juin 1901, 8445; budget,
exercice expirant 30 juin 1899, 1049; incendie
de Hull et Ottawa, budget supplémentaire,
4345 ; lettre annonçant sanction de bills
par Son Honneur le Juge Taschereau,
9523; budget supplémentaire, 9851.

Message du Sénat, adresse à Sa Majesté et à
Son Excellence le Gouverneur, 7337 ; Sir
Wilfrid Laurier, mot. pour adop. de l'a-
dresse à Sa Majesté, 7338.

Midland, port de, et Gin-Rock, phare de, (lut.-
Bennett), 3030.

Milice, service des ambulances, (int.-Ellis), 1100.
Milice et exercices annuels, (int.-Domivlle), 1455.
Milice et collége militaire royal, dépenses de,

(int.-Domivlle), 1724.
Milice, M. Domville, (expl.), 139 ; exercices an-

nuels (int-Bell, Addington), 3432.
Milice et Défense, (subsides) : Exercices annuels,

nouveau crédit pour les camps de juin,
7234 ; frais d'administration, y compris
$1600 à M. E. F. Jarvis, $1450 à MM. H.
D. J. Lane et J. B. Donaldson, respecti-
vement, et $700 à M. G. W. Young, 8262,
(débat) : le ministre de la Milice, 8262 ;
sir Adolphe Caron, 8286; M. Domvillle, 8298;
M. Prior, 8304 ; M. Kaulbach, 8318 ; le
ministre des Finances, 8321;

Solde et allocations, 8330 ; exercices annuels,
8331 ; (débat) : Le ministre de la Milice,
8331 ; M. Foster, 8333 ; M. Sproule, 8337 ;
M. Domville, 8339 ; M. Taylor, 8342 ; M.
Ellis, 8344 ; M. Britton, 8346 ; M. Bennett,
8348 ; M. McCarthy, 8348 ; appointements
et gages, 8350 ; propriétés militaires, 8351 ;
munitions de guerre et autres, débat : le
ministre de la Milice, 8352 ; sir Adolphe
Ceron. 8352 ; M. Prior, 8353 ; M. Sproule,
S358 ; eir Charles Tupper, 8361 ; M. Berge-
ron, 8363 ; M. Wallace, 8368 ; M. Wood,
8371 ; M. Bell (Pictou), 8373 ; M. Davin,
8382; M. Prior, 8383;

Habillements et nécessaire, 8385 ; provisions
et fournitures, 8386 ; transport, 8386 ; aide
aux associations, 8386 ; dépenses diverses
et imprévues, 8387 ; Collège militaire Royal,
Kingston, (débat) : sir Charles Tupper,
8389 ; M. McMullen, 8391 ; sir Adolphe Ca-
ron, 8392;
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Milice et Defense (subsides)-Suite.

Défense d'Esquimalt, 8393 ; médailles pour
service général, 8394 ; armes, munitions et
ouvrages de défense, (débat) : le ministre
de la Milice, 8395 ; M. Foster, 8396 ; le mi-
nistre du Commerce, 8400 ; le ministre des
Finances, 8403 ; sir Adolphe Caron, 8404 ;
M. Sproule, 8407 ; M. Domville, 8408 ; M.
Bergeron, 8410 ; le ministre de la Marine
et des Pécheries, 8415 ; sir Charles Tupper,
8416;

Achat le terrains, champs de tir, 8420.
Construction d'une maison au champ de tir

de Rockliffe, 9828 ; Indemnité à E. W.
Armstrong pour blessures, 9828 ; garde au
Canal Welland, 9832 ;

Garnison canadienne à Halifax, 9832 ; Yukon,
somme additionnelle, 9835 ; solde et entre-
tien du corps expéditionnaire au Yukon,
9836 ; appointements du capitaine A. Benoit,
augmentation, 10349 ; revenu, propriétés mi-
litaires, 10421 ; Mme T. J. Benbow, grati-
fication, 10424 ; famille R. Rousselle, Qué-
bec, idem, 10424 ; monuments pour champs
de bataille, 10425; garnison provisoire d'Ha-
lifax, 10425 ; soldes et allocations, (en der-
nière épreuve). 10512 ; revenu, propriétés
militaires, 10522.

Miller, R. W., directeur de la prste d'Actinolite,
(int.-Carscallen), 1102.

Miminigash, port de (int.-Macdonald, King),
1465.

Ministère de l'Agriculture (sub.). frais d'admi-
nistration, 6369 ; arts, agriculture et sta-
tistique, 6373.

Ministère des Chemins de fer et Canaux, achat
de rails d'acier par le (int.-Mclnerney),
2811.

Ministère du Commerce, enveloppes fournies au,
(int.-Tp.ylor), 1106.

Ministère de l'Intérieur, mo'ion-Lau-ier pour re-
trancher de l'ordre du jour m:tion-McIner-
ney demandant état du nombre total de
commis protestants et irlandais catholiques
faisant partie du pets;nnel pcrmanent du
service intérieur du ministère, 3455 (Cé-
bat) ; M. Henderson, 3455; M. Clancy, 3455.

Ministère de l'Intérieur, conces-ions forestières
par le, (int.-Gillies), 7154; permis de coupe
de bois, (int.-Gillies), 7921.

Ministère de l Milice, sallcs p ur le, (int.-Roche),
1100.

Ministère des Postes, comptes du, (int.-Foster),
7239, 9859.

Ministres, démission des, janvier 1S9G, M. Casey,
(motion pour doc.), 737.

Ministres, frais de voyage des (int.-Foster),
2727.

Ministre des Chemins de fer et Canaux et élec-
tions provinciales du Nouveau-Brunswick,
(int.-Ganong), 737.

Ministre des Travaux publics et colons de la
Baie du Renard (int.-Taylor), 288. Expo-
sition de Paris en 1900 (int -Bell), 736.
(Discours à Paris) (observ.-Monk), 3776.
Le premier ministre, 3776. M. Casgrain,
3789. Rapport (int.-McNeill), 4251.

Mises en liquidation, bill pour amender l'Acte
des, retiré sur appel de l'ordre du jour
pour présentation (M. Britton). 4910.

Molocani et Stundists (int.-Marcotte), 5252.
Mcntagne de l'Orignal, réserve de la, (int.-

Davin), 2177.
Montmorency, liste des électeurs du comté de,

(int.-Casgrain), 7154.

Montréal, bureau de poste de, (int.-Monk), 6083;
émeute, (int.-Monet), 3020; pont Welling-
ton à, (int.-Quinn), 3319; port de, syndicat
Connors (int.-Bergeron), 4251, 5236.

Mcore et Macdowall-Cantons de bois de, (int.-
Davis), 1885.

Morgan, M. R. W. (int.-sir Chs. H. Tupper), 5256.
Motions non combattues, M. Bergeron (observ.),

1001 ; (débat): sir Chs. Tupper, 1836 et
suiv. le premier ministre, 1886 et suiv.;
M. Foster, 1887 et suiv.; l'Orateur, 1891 et
suiv.: le min. du Commerce, 1892 ; le min.
des Chemins de fer et Canaux, 1893 ; le
min. de la Marine et des Pêcheries, 1895 et
suiv.; M. Borden, 1902 et suiv.; M. Brit-
ton, 1903 ; M. MeMullen, 1900 et suiv.; M.
Sproule, 1909 ; M. Charlton, 1922 et suiv.;
M. Davin, 1923 et suiv.; M. Britton, 1933
et suiv.; M. Mills, 1934 et suiv.; M. In-
gram, 1949 et suiv.; M. Taylor, 1959 ; M.
Clancy, 1961 ; M. FEster, 2058 ; sir Chs.
Tupper, 2064; M. Flint, 2065 ; M. Haggart
2067; le min. de la Marine et des Pêcheries,
2067; M. Davin, 2069 ; (int.-Clancy). 6088.

Mount Tolmie, bureau de poste de, (int.-Prior),
2388.

Moville, malle de, (int.-Casgrain), 1733.
Mulgrave et Cie, subvention à, (int.-Mills), 4929.
Murray-Bay, transpoit de la malle à, (int.-Cas-

grain), 3021.
Murray-Harbour, I.P.-E., directeur de la poste,

(int.-Martln), 2736.
Musiques de régiments (int.-Clarke), 7157.

NAVIGATION, aide à la, depuis 1886, phares,
(int.-Bell, Prince-est), 2182.

New-Carlisle, quai de, (int.-Casgrain), 3770.
New-Glasgow, (N.-E.), travaux de plomberie à

l'édifice public de, (int.-Bell), 7920.
Newmanville à Merrickville, transport de la

malle, de, (int.-Taylor), 7157.
New-Westminster, C. A., directeur du bureau de

poste à, (int.-sir Chs. H. Tupper), 5916.
Nictaux Falls, bureau de poste A, (lnt.-Mills),

2443.
Norton Station, (King. N.-B.), directeur du bu-

reau le poste à, (int.-Foster), 5916.
Nouveau-Brunswick, listes électorales du, (int.-

McInerney), 432 ; (int.-Domville), 774 ; vo-
lontaires au Sud-agricain, (int.-McAlister),
2179 ; lieutenant-colonel Markham, du 8e
hussards, (int.-Domville), 2817 ; médailles
relatives à l'invasion fénienne et leur dis-
tribution au, (int.-Powell), 5033.

Nouvelle-Ecosse, remboursement des subventions,
(iut.-Gillies), 1109 ; réclamation par le gou-
vernement de N.-E. du remboursement des
subventions payées à des chemins de fer,
(int.-Gillies), 1445 ; service postal par che-
min de fer, (int.-Bzll, Pictau), 2815.

OAK Point, phare à, (int.-Foster), 3432, 3770.
O'Donohue, M. W. T., paiements à, (int.-Cas-

grain), 3758, 3759.
Officiers commandants, limite de service des,

(int.-Foster), 1446 ; interprétation, M. Fos-
ter, (Int.), 2157.

Officiers et soldats des corps permanents, pen-
sions aux, (int.-Prior), 5767.

Officier général commandant, (int.-Caron), 3565.
Officiers militaires, grade des, (int.-Caron), 2734.
Officiers permanents, et officiers d'état-major des

quartiers généraux et des districts, pen-
sions pour .les, (int.-Gilmour), 1103.

Officiers pour la Sud-africain, choix des, (int.-
Prior), 1099.

Offre de volontaires par la Colombie, pour l'A-
frique-sud, (int.-et observ.-Prior), 236, 275.
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Oliver, montant payé pour équipement, (int.-
Foster), 2346.

Onderdonk, arbitrage, affaire d', chemin de fer
Canadien du Pacifique, (int.-McMullen),
2347.

Ontario, dette due à, (int.-Corby), 3021.
O'Reilly, J. B. C. R., nomination de, (int.-Bro-

der), 474.
Osborne, M. J. H., de Utterson, Ont., perquisi-

tions chez, (int.-McCormick), 8479, 8567.
Ostréiculture (sub.), 5980.
Ouellet, M. Agapit, chemin de fer Intercol:nial

(Int.-Marcotte), 4075, 5254.
Ouvriers, gages de3, dans les Entreprises de

l'Etat (m.-Mulock et débat sur icelle): M.
Mulock, 2445 ; M. Wallace, 2451 ; M. Mac-
donald (Huron), 2456 ; M. Casgrain. 2457 ;
M. Fraser (Guysborough), 2461 ; M. Clarke,
2469 ; M. Belcourt, 2473 ; M. McMullen,
2476 ; M. Davin, 2477 ; Fir Charles Tupper,
2480 ; sir Wilfrid Laurier, 2488 ; M.
Puttee, 2495 ; M. Ingram, 2~06 ; M. Rogers,
2514 ; M. Beattie, 2520 ; M. Richaidson,
2522 ; M. Campbell, 2525 ; le min. des
Douanes, 2525 ; M. Craig, 2519 ; M. Hen-
derson, 2535 ; M. Taylor, 2539 ; le min. des
Finances, 2539 ; M. Davin', 10564 ; M.
Taylor, 10565 ; M. Mulock, 10565.

PACIFIQUE (chemin de fer Canadien du)-Ré-:
duction des tarifs de péage (int.-Fraser,,
Lambton), 2545.

Papier d'imprimerie (int.-Davin), 4920.
Parent, Arthur, emploi de, (int.-Marcatte), 9575.
Parlement, sacs de malles et bicyc;ettes à l'entrée'

du, (int.-Sir A. Caron), 41251.
Passes migratoires, construction des, et nettoyage

des rivières (sub.), 5979,
Pêche, réclamations pour primes de, (int.-BeIl,

Prince-est), 2182 ; chèques pour primes de,
(Int.-Ganong), 3251 ; réclamations de pri-
mes de, aux pêcheurs (int.-Bell, Pictou),
9577.

Pèche au homard, époque de la, (int.-Mclnerney),
432.

Pélissier, bureau Ie poste de, (int.-Marcotte),
7919.

Pelletier, M. Réal (int.-Déchêne). 8567.
Pénitencier de Dorchester-Enquête (Int.-Bell,

Pictou), 773.
Pénitencier de Saint-Vincent de Paul, mise en

liberté de Vandal, (motion de M. Quinn
p -ur doc.) 295 augmentation de salaires,
(int.-Fortin), 7919.

Pensions de retraite, (int.-Marcotte), 426; Idem,
(int.-Bergexron), 2161.

Percé et Gaspé, quais à, (int.-Bergeron), 5765.
Péribonka, quai de, (int.-Casgraln), 1733, 3761.
Permis de coupe de bois sur les terres des sau-

vages, (int.-Gillies), 6810.
Permis de coupe de bois sur les terres fédérales,

(int.-Davin), 6813.
Permis de coupe de bois accordés à M. T. A.,

Burrows, (bt.-Davin), 6813.
Perrault. M. J. X., dépenses de, à l'exposition

de Philadelphie, (int.-Mills), 2360,
Perron, M. P. A. nomination de, (int.-Casgrain),

3764.
Peste bubonique, M. Prior, (observ.), 583 ; air

Wilfrid Laurier, (idem), 584.
Pétrole Importé, prix du, (int.-Bergeron), 2346.
Phin, M. W. E., (int.-Clancy), 3766.
Pictou, directeur de la poste de, (Int.-Corby),

1443.
Pineo, Henry J., (int.-Martin), 3434.
Pinette, amélioration au hAvre de, (int.-Martin),

2737.
Pichette, M. Chemin de fer, intercolonial, (int.-

Marcotte), 4075.

Pilotes au port de Louisbourg, destitution des,
(int.-McDougall), 9738.

Pichette, M.-Chemin de fer Intercolonial, (in.-
Plaines d'Abraham, (int.-Taylor), 2154 ; (int.-

Marcotte), 6385, 7155 ; vente des, (int.-sir
Adolphe Caron), 7920.

Plébiscite, coût, (int.-Foster), 2164; pour com-
pléter coût, (sub.), 8179.

Poids et mesures, appointements des inspecteurs
de, (int.-Gauvreau), 1533.

Pointe-Claire, incendie de la, M. Monk, (observ.),
6163 ; sir Wilfrid Laurier, Idem, 6165 ; le
ministre de la Marine et des Pêcheries,
idem, 6166.

Pointe aux Esquimaux, liste d'électeurs de la,
(int.-Casgraln), 8568.

Pointe Macaulay, réclamations de la, (int.-Prior),
1442.

Pointe aux Outardes et Godbout, câble reliant
la, (Int.-Casgrain), 7350.

Pointe aux Trembles, phare de, (int.-Monk),
6088.

Police à cheval du Nord-Ouest, M. Davin, expl.,
135; pardessus d'hiver (int.-Davin), 145 :
(int.-Davln), 3026 ; lois relatives à la, (ob-
serv.), 3319; ferronnerie pour la, (int.-Da-
vin), 4749 ; Approvisionnements, (m. pour
doc.), M. Davin, 5221 ; quincaillerie, (int.-
Davin), 5253 ; (sub.), 6120, 6130 ; W. E.
Thonpson, aide-chirurgien, aug. d'ap-
pointements (sub.), 10477.

Polices d'assurance contre le feu, (Int.-Gilmour),
10103.

Pommes-Protection du Commerce de, (int.-
Pettet), 1441.

Pontbriand, Mégantic, bureau de poste de, (Int.-
Marcotte), 1969.

Pont sur le Richelieu, (m.-Foster pour docu-
ments), 4763.

Pcnt Victoria, péages, m.-Bergeron, (observ.),
10518 ; le premier ministre, (rép.), 10519.

Population des Territoires du Nord-Ouest, (int.-,Davin), 145.
Port des Journaux, (int.-Bergeron), 3565.
Port des lettres, revenu provenant du, (int.-Cas-

grain), 2173.
Port Dufferin, quai de, (int.-Taylor), 9965, 10577.
Porter, Edgar H., percepteur, (int.), 2386.
Port-George, bureau de poste à, (int.-Mills),

Pcrt Mulgrave et Saint-Pierre, service postal
entre le. iobserv.-Gillies), 7458.

Porto-Rico, droits différfntiels contre le Canada
par rapport à, (int.-Kaulbach), 4245.

Postes (subsides):
Frais de gestion, 6130 ; employés aux caisses

d'épargne, 6157 ; aide aux écritures, 6157 ;
service postal, 8702, (débat): M. Poster,
8702 ; le directeur général des Postes, 8705;
sir Adolphe Caron, 8713 ; M. MoMullen,
8732 ; M. Davin, 8750 ; M. Craig, 8755 ; M.
Haggart, 8772 et suiv; le min. des Finan-
ces, 8775 et suiv.; M. Ingram, 8791 ; M.
Prior, 8791; M. Cochrane, 8792 ; M. Puttee,
8794 ; M. Davin, 8798 et suiv.; M. Rogers,
8804 ; M. Clancy, 8806 ; M. Rutherford,
8809 ;

S. J. Carter, employé surnuméraire au bureau
des lettres au rebut à Winnipeg, 8811 ;

Service postal en général (observ.), M. Prior.
8812 ; M. Powell, 8813 ; M. Davin, 8815;
M. McDougall, 8816;

Dépenses du service des postes dans le dis-
trict du Yukon, 8816 ; pour compléter le
paiement du service des postes jusqu'au 30
juin 1900, 1887 ;

A la police à cheval pour le transport des
malles, 9839 ;



IN DEX.

Postes (subsides)-Suite. Questions de privilège-Suite.

Yukon, service postal, budget supplémentaire, Rapport concernant le lieutenant Borden
10331 ; gouvernement civil, 10339, 10340, (explic.), l'hon. M. Borden, 316.
10341 ; ministère des Postes (en dernière M. Bourassa (whip du gouvernement, dis-
épreuve), 10493 ; bureau de poste, 10516. cours Wallace), 582.

Fotvin, M. Pierre A. (int.-Casgrain), 3763. Compte-rendu du "Star," de Toronto), M.
Poudre phosphatée de Thomas (int.-Domville), Davis, 583.

6810. Entrefilet du "Citizen," d'Ottawa, M. Davin,
Pressuration des ouvriers, clause dans contrats (explic.), 1191.

du gouvernement pour empêcher la, (int.- M. Ricardson, article du "Free Press," de
Clarke), 4566. Winnipeg (explic.), 1508.

Primes de pêche, frais de distribution des, (sub.), M. McNeill (compte rendu du "Globe"), 1775.
5980. M. Davin (compte rendu de journaux),

Prohibition du trafic de spiritueux, dépenses, etc., 1776. M. Richardson (attitude à l'égard
de la commission d'enquête (int.-Flint), des Mennonites), 2139.
1741 ; (int.-Foster), 1968 ; M. Flint, avis M. Bergeron (artce de "La Paie "), 2214.
de mot.), 3453; sir Wilfrid Laurier, (obs.), M. Taylor, idem, 2216. M. McMulien,
3454 ; m.-Flint, (débat) : M. Flint, 4085 ; dem, 2216.
M. Bell (Prince-est), 4092 ; M. McClure, M. Montague, article du "Globe
4101 ; M. Christie, 4108 ; M. Cralg, 4109 ; 2655.
M. Holmes, 4115 ; M. MacDonald, (Huron), M. lenderson, compte rendu de journaux,
4116 ; M. Taylor, 4117 ; M. Ganong, 4120 ; rectification, 4072.
M. Charlton, 4124 ; M. Rutherford, 4127 ; M. Davin (art. du "Citizen"), 4674.
M. Moore, 4131 ; M. McMullen, 4133 ; M. M. McDougall (article du "Morning Chro-
Parmelee, 4136 ; M. Casey, 4141 ; M. Oliver, nicle" et du "Daily Record," de Sydney,
4143 ; M. Foster, 4146 ; sir Wilfrid Laurier, N.-B.), 5028.
4147; M. Henderson, 4147; M. Flint, 9005; M. M. Bennett, compte rendu des "Débats,"
Wallace, 9011 ; M. MacDonald, (Huron-est), 5531.
9018 ; M. Craig, 9021 ; sir Wilfrid Laurier, M. Davin (paroles de M. Fraser (Guysbo-
9025 ; le ministre des Finances, 9041 ; M. rough), 5747.
Bergeron, 9054 ; le ministre de la Marine Sir Charles Topper (correspondance publiée
et des Pêcheries, 9058 ; M. Bell, (Pictou), dans le "Times," de Londres), 6166.
9069 ; M. Logan, 9077 ; le ministre de l'A- M. Davin (article de la "Tribune," etc,),
griculture, 9077 ; M. MacDonald, (King), 7153.
9081 ; M. Mitchell, 9081 ; M. McClure, 9083 ; M. Bergeron (article du Citizen," d'Ot-
M. Edwards, 9085 ; M. Kaulbach, 9087 ; M. tawa), 7338.
Douglas (m. pour amendement), 9092 ; (dé- M. Macdonald (Huron) (article du "Citizen,"
bat sur m. Douglas) : M. Foster, 9093 ; d'Ottawa), 7454.
M. McLennan (Glengarry), 9094 ; M. Casey, M. Powell (article du "Daily Patriot," de
9095 ; M. LaRivière, 9097 ; M. Mitchell, Charlottetown), 7807.
9098 ; M. Craig, 9098 ; M. Fraser, (Guys- Questions, procédure à suivre pour poser les, le
borough), 9102, M. Henderson, 9102 ; M. premier ministre, (observ.), 2350 ; M. Fos-
Moore, 9103 ; M. McCleary, 9104. ter, Idem, 2350; M. l'Orateur, Idem, 2352.;

Propriété Marchmont, Québec (int.-Marcotte), et suiv. ; sir Charles Tupper, idem, 2352;
6649, 7158. M. Sutberland, Idem, 2354 ; M. Davin, 2356

Prorogation-Avis du secrétaire du Gouverneur et suiv.
général, 10573 ; message de Son Excellence,
10578 ; bills sanctionné3, 10378; discours RAMA, réserve de, (int.-Bennett), 3028.
de clôture, 10578. Rapport de l'auditeur général pour l'exercice

Provencher, service postal à, (int.-LaRivière), finissant le 30 juin, 1899, (M. Fielding), 80
6945. traduction française, (it.-Casgraîn). 1738.

Province de Québec-Juges de la cour d'Appel Rapport du commissaire Rothwell, (int.-Mclunes),
et de la cour de Révision (int.-Bergeron), 293.
3249. Rapports demandés, M. Borden, (Halifax), (rapp.

Puttee, M. Arthur W., dépité de Winnipeg. pré- concernant le port des Journaux, 2186; M.
senté par M. McCarthy et M. Stubbs, 315. Foster, (rapp. et doc. concernant destitu-

tion d'employés du ministère des chemins
QUEBEC et Montréal, chenal entre (int.-Cas- de fer, sur l'lntercolonial, (etc.), 9520,

grain), 2174. 9577, 9859.
Québec, pont de, (int.-Casgrain), 2175. Rapports des départements, demandés, sir Charles
Québec, composition des cours de, (int.-Berge- Tupper, 4155, (débat) sir Chance Tupper,

ron), 3163. 4155 ; sir Wiltrid Laurier, 4156 ; le ministre
Québec, surintendant des magasins militaires de, du l'Agriculture, 4158, 4170 ; M. Wallace,

(int.-Prior), 8481. 4158 -M. MeMulien, 4160 ; M. Robertson,
Question chinoise et japonaise, commission d'en- 4160 M. Clarke, 4161 M. Hoîmes, 4163

quête, dépenses (sub.), 10479. M. Bell, (Pictou), 4164 M. Wilson, 4165
Question ouvrière à la Colombie Ang'aise, M. Quinn, 4166 ; M. Britton, 4167 ; M.

troubles relatifs à la, (int.-Prior), 5825. iSproule, 4168 ; M. Talbot, 4170 ; M. Guillet,
Questions de privilège, (article du " Free Press," 4172.

de Winnipeg), sir Chas. Tupper, 162-169 ; M. Poster, (rapp. du Commerce), 1001
sir Wilfrid Laurier, 162-168 : M. Poster, (rapp du commerce et de la navigation),
163 ; M. Bourassa, 187 ; M. Mclntosh, 195 ; 1001.
M. Casey, 198 ; M. Clarke Wallace, 203 ; M. Prior, (rapp. de la milice) 3401.
M. Davis, 220 ; M. Monk, 225 ; M. Hen- M. Wallace, (rapp. de la milice), 3993.
derson, 229 ; M. Taylor, 231 ; M. Marcotte, Sr Adolphe Caron, (rapp. du ministère des
233. Postes, 3319, 3389, 4074.

" Gazette " de Montréal (9 février 1900), M. M. Clancy, (rapp. du ministère de la Justice),
T. O. Davis, 315. 3990.
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Rapports des départements demandés-Suite.
M. Wilson, (rapp. du ministère de l'Intérieur),

3990.
Rapports des départements, impressions des,

(int.-Clarke), 4446, 4563, 4745 ; sir Charles
H. Tupper, (mot.), 4909 ; M. Foster, (mot.),
7019 ; le ministre de la Marine et des Pe-
cheries (sur m.-Foster), 7019.

Rapports Incomplets, (int.-Martin), 8487.
Rapport du ministre de la Milice, (int.-Clarke),

3769.
Rapports produits par les différents départe-

ments : Revenu de l'Intérieur, 831 ; Marine
et Pécheries, 1466; Postes, 3566; Milice,
4339 ; Intérieur, 4339 ; Justice, 4339 ; audi-
teur général, partie R, 1049; Commerce et
Navigation, 1049 ; Chemin de fer et Canaux,
4442; Secrétariat d'Etat, 4459; bureau des
examinateurs du service civil, 4459; liste
des actionnaires des banques chartées du
Canada pour année finissant 31 décembre
1899, 4691 ; ordonnances du territoire du
Yukon pour 1899, 4744 ; police à cheval du
Nord-Ouest, 5131 ; Agriculture, 5404 ; fer-
mes expérimentales, 1899, 6166.

Rébellion de 1885, scrip aux éclaireurs, (avis de
m.-Davin), 3455.

Réclamation d'Henry Halcro ; motion pour doc.,
(m.-Davis), 631.

Rocensement, (int.-MacLean), 7822 ; (int.-Davin),
8481.

Réclamations contre le Canada, arbitrage des,
M. Foster, (observ.) 10099 ; le premier mi-
nistre, idem, 10100 ; le ministre des Fi-
nances, 10101 ; le ministre de 'l'Intérieur,
10101.

Refonte des Strtuts, (int.-Mills), 588.
Régiment Leinster, M. McNeill, 81 ; sir Wilfrid

Laurier, 81 ; l'hon. M. Borden, 82, (int.-
McNeill), 155, 259 ; M. Charlton, (observ.),
262 ; M. Davin, (observ.), 266 ; sir Adol-
phe Caron, (observ.) 270.

Regina, emplacement de ville à, (int.-Davin),
2742 ; (int.-Davin), 2743.

Regina Leader (int.-Davin), 588, paiements faits
au, ou à M. M. F. Davin, (int-Davis), 1102 ;
sommes payées au, (int.-Davis), 1103 ; M.
Davis, (int. et demande de documents),
1194 ; (int.-Davis), 1445 ; sommes payées au,
(M. Davis), motion, 1775.

Remaniement des comtés (décennal) (int.-Mac-
donald), 2156.

Remorquers américains, touage des billes par les,
(int.-Bennett), 7544, 7683.

Repatriement du 100ème régiment, (int.-Prior),
168.

Réserve navale, M. Bourassa, (observ.), 1111;
sir Wilfrid Laurier, (rép. à M. Bourassa),
1111 ; (int.-Bourassa), m55.

Réserve royale, (int.-Caron), 998,
Réserves des sauvages, prohibition de l'exporta-

tion du bois de sciage, (int.-Bennett), 147.
Réserves de l'Ontario, quantité de bois en grume

exportée, (int.-Bennett, 146 ; mines sur les
réserves des sauvages, (int.-McInnes), 593.

Rets à enclos, (int.-Ganong), 589.
Révolvers pour les contingents, (int.-Pope), 284.
Revenu de l'Intérieur (subsides):

Frais de gestion, 6045, 6047 ; accise, 6051;
timbres des tabacs canadiens et étrangers,
6054 ; al:ocations aux percepteurs des
douanes sur droits perçus par eux en 1899-
1900, 6054 ; commissions aux vendeurs de
timbres de tabac canadien en toriuette,
6054;

L. A. Fréchette, pour traduction spéciale,
6055 ; alcool méthylique aux fabricants,
6055 ; inspection et mesurage du bois, E057;

Revenu de l'intérieur (subsides)-Suite.
appointements des employés, inspecteurs
et sous-inspecteurs des poids et mesures,
6057 ; inspections des denrées, achat et dis-
tribution de grain, y compris appointcments
de l'inspecteur des peaux vertes, 6066 ;
divers, 6069 ; F. R. E. Campeau, augmen-
tation d'appointements, 10350.

Revolvers pour les contingents (int.-Pope), 284.
Rive nord du Saint-Laurent-Ligne télégra-

phique de la, (int.-Casgrain), 1731, 1732.
Rivière Dunk (LP.-E.), établissement de pis-

ciculture à, (in-t.-McLennan), 7688.
Rivière Fraser, améliorations sur la, (int.-Prior),

2816.
Rivière-du-Loup-Service postal dans les pa-

roisses en aval de la, (int.-Gauvreau),
1101 ; (travaux à la) (int.-Caron), 4082.

Rivière Mispec, Saint-Jean, N.-B., (int.-Ganong),
7155.

Rivière à La Pluie (chemin de fer de la) (int.-
Foster), 4083.

Rivière Richelieu, doc. dem. (int.-Foster), 8985.
Rivière-au-Saumon (N.-E.), quai à la, (int.-Bor-

den, Halifax), 7688.
Roberval, dragueur à, (int.-Casgrain), 3760.
Roberval, quai à, (int.-Casgrain), 7453.
Roche Fendue et Calumet (barrages à), (int.-

Poupore), 4082.
Ross, James H. (M.L.A.), commissaire des sau-

vages (int.-Davin), 146, 293.
Rossland, C.A., (épidémie de variole à)-Commu-

nication relative à 1'), M. Prior, 4705.
Roues défectueuses des wagons Wagner (int.-

Foster), 3433.
Round-Hill, directeur du bureau de poste A,

(int.-Foster), 9857.
Rowan-Mills-Bureau de poste de (int.-Tisdale),

4753.
Ryan, M. Jos. (chemin de fer Intercolonial (int.-

Marcotte), 4074.

SACS de malle privés, M. Borden (observ.),
8090 ; le dir. gén. des Postes, idem, 8093
sir Adolphe Caron, idem, 8095.

Sampson, M. Justinian, prime de pêche (int.-
• Gillies), 8477.

Sanction royale-Lettre du secrétaire du Gouver-
neur général, 7431. Bills sanctionnés, 7445,
9530.

San Juan de Fuca, privilèges de pêche au détroit
de, (int.-Haggart), 5770.

Saperton-3ureau de poste de, (int.-Taylor),
1723.

Saskatchewan-Landing-Palement du sous-offi-
cier-rapporteur à, (int.-Davin), 3250, 3434.

Sauvages, rapport du ministère des affaires des,
rapport exercice terminé 30 juin 1899 (M.
Sutherland), 2743.

Sauvages de la Saskatchewan, traité avec les,
(int.-Foster), 2178.

Sauvageti Songhees, réserve des, (int.-Pricr),
1442, 4247 ; cimetière des Indiens sur la
réserve des, (int.-Prior), 6658.

Savard, M. le Dr, de Chicoutimi (Int.-Marcotte),
5768.

Savard. M. Philippe (int.-Marcotte), 5768.
Savard, M. Johnny, de Saint-Alexis (int.-Mar-

cotte), 5768.
Sciure de bois dans les rivières (Int .-Domville),

4565.
Scorie basique, (int.-Somer7ille), 5911
Scrip aux éclaireurs métis, (m.-Davin), (retirée),

4755.
Scrip aux enfants métis, motion.-Davis, débat:

M. Davis, 635 ; sir Wilfrid Lurier, 638
M. Davin, 639.
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Secrétaire d'Etat (subsides)
Ministère du secrétaire d'Etat, 7537 ; "Ga-

zette du Canada " 7538 ; matériel pour l'im-
primerie de l'état, 7538 ; impression et re-
liure de livres, 8194 ; commis, nomination
et promotion, 10343, 10344 ; matériel pour
l'imprimerie, presse " Webb perfecting,"
10481.

Sénat, législation, salaires et dépenses casuelles,
(sub.) 8191.

Sénat et Chambre des communes, (question de
M. Domville sur la possibilité de modifier
l'Acte du Sénat et de la Chambre des
communes), 506 ; rép. de l'Orateur, 505.

Sénateur, qualités requises pour être, (int.-Davis),
1873.

Sénateurs et députés, frais de route retirés par
les, (int.-Déchêne,) 1966, 2344.

Sergent d'armes, personnel du, (sub.), 5943, 6650
(prévisions du), (sub.), 8193.

Service dans le Sud-africain, demandes venant
de la province de Québec pour, (int.-Du-
gas), 1101.

Service des bouées, comté de Lunenburg (int.-
Kaulbach), 3876.

Service civil du Canada, litte, (sir Wilfrid Lau-
rier), 281.

Service de l'empire, troupes coloniales pour le,
(int.-Beattie), 1192.

Service de l'Intercolonial, Sydney, (int.-Gillies),
292.

Service postal, dans l'armée, (int.-McMullen),
1743.

Battleford et Lac aux Oignons, Battleford
et Saskatchewan, Qu'Appelle et Qu'Ap-
pelle Station, Qu'Appelle et Wishart, Sas-
katchewan Landing et Swlft-Current, (int.-
Davis), 1735.

Hockley et Mono-Centre, (int.-Davin) 1737.
Iris, I. P.-E., (int.-Martin), 1739.
Kamouraska et Saint-Pascal, (int.-Casgrain),

1737.
Par chemin de fer ; additions (int.-Somer-

ville,) 1742 ; (int.-Foster), 2148 ; nombre de
milles parcourus par les malles, (int.-Fos-
ter), 2153 ; surintendance du service, (int.-
Gillies), 3034 ; dépenses, (int.-Foster),
10368.

Sheeban, M. Jacob, prime de pêche à, (int.-Gil-
lies), 6085.

Sherbrooke, élection de, certificat, 80.
Shrapnel, M. W., facteur à Vancouver' (int.-sir

Chs. H. Tupper), 4564.
Sifton, l'hon. Clifford. paroles de, à Brandon

(int.-Davin), 2814.
Situation financière, revue de la, M. Fdster

(observ.), 9789 ; le min. des Finan;e3,
idem. 9800 ; M. Davin, idem, 9815.

Slocan, troubles ouvriers dans, (int.-McInnes),
3028.

Smith, M. H. Gilbert (sub.), 8178.
Snetsinger, M. J. G., M.P., réclamation de, (int.-

Taylor), 1443.
Spiritueux, vente de, Acte de 1883 (int.-McMul-

len), 2814.
Sociétés de secours mutuel, législation les con-

concernant (M. Montague), int., 344.
Soixante-dixième (70e) bataillon, licencemeit du,

(int.-Marcotte), 3018.
Soldat Courtney, principes de tempérance du, M.

Taylor (remarques), 7806. (Int.-Taylor),
7926, 8031, 8326 ; doc. dem. (int.-Tay-
lor), 8986. (Int.-Taylor), 9113, 9742. -

Soldats fournis par chaque province aux con-
tingents envoyés dans le Sud-africain (int.-
Prio r), 10UD.

Solde des corps réguliers (int.-Gilmour), 1733.
Standard 011 Company, la, et le prix de l'huile

(int.-Davin), 5408.

"Star" de Montréal (int.-Ethier), 2383.
Statuts fédéraux, révision des, (int.-Cowan), 1873.
Steamers océaniques, subventions aux, Sir Rich-

ard Cartwright (motion pour comité), 4340.
Strathcona, Cavalerie, parade service religieux à

Ottawa, (int.-Russell), 2732; lieut-col. S.
Hughes (int.-Robertson), 2732 ; perte de
chevaux (int.-Oliver), 3770 ; solde (int.-
Oliver), 3771.

Subsides : Le Min. des Finances (m. pour com.),
135, 1686; (en comité) : le Min. de la Mar.
et des Pêch., 1686; M. Prior, 1687 ; M. Bor-
den, 1689; M. Clancy, 1690; M. Wallace,
1690; Sir Adolphe Caron, 1692; M. Taylor,
1695; M. Macdonald (I. P.-E.), 1695; le Mtin.
du Commerce, 1698.

Le Min. des Finances (m. pour com.), 1781,
1864, 1997, 6089 ; (en comité), 6090 ; résolu-
tions Nos. 280, 281, 282 et 283 des sub. rapp.
lues et adop., 6947; autre résol. ($96,618),
adop., 6947; bill (n° 178)-M. Fielding-
adop., 6947, 6948.

Le Min. du Commerce (m. pour com.), 10540;
débat: le Min. des Douanes, 10540 ; M.
Sproule, 10548; M. Henderson, 10553; M.
Davin, 10555 ; (en comité), 10564 ; (résolu-
tions), 10564 ; bil (n° 196)-le Min. des
Douanes-adop., 10564.

Subventions aux chemins de fer, conditions, M.
Haggart, (observ.) 10519 ; le ministre de
l'Intérieur, idem, 10519.

Subventions provinciales,, (int.-Clancy), 153
(int.-Montgue) 10103.

Subventions en terres au chemin de fer Canadien
du Pacifique, (int.-Richardson), 290.

Subventions en terre depuis 1896, (Int.-Foster),
2163.

Sucres, moyenne du taux de droit imposé sur
les, (int.-Henderson), 3766.

Suffrage des femmes, M. Moore, (observ.), 9760;
le premier ministre, idem, 9766.

Sumas, C. A., travaux publics à la barre de,
(int.-Prior), 4451.

Summerside, compagnie de volontaires A, (int.-
Bell) 2163.

"Sun " de Saint-Jean, N.-B., sommes payées au,
(int.-Donville), 1444.

Surintendant Perry, (int.-Davin) 292.
Sussex, N.-B. salle d'armes A, (int.-Domville),

1721.
Sydney, C. B., service défectueux du bureau de

poste de, (int.-McDougall,) 3166 ; conmodi-
tés de chemins de fer à, (int.-McDougall),
3167 ; communication de la Chambre do
Commerce au ministre des Chemins de fer
au sujet du chemin de fer Intercolonial,
(int.-MeDougall), 4675.

Etablissement de pisciculture A, (int.-sir Chs,
Tupper), 6814 ; service postal à, (int. et
observ.-McDougall), 8802.

Saint-Alexis, travaux au quai de, (Int.-Casgrain),
1734.

Sainte-Anne, travaux au quai de, (int.-Casgrain),
1734.

Saint-Bruno et Saint-Coeur-de-Marie, directeurs
du bureau de poste A, (int.-Marcotte), 5767.

Saint-Charles-Embranchement de, chemin de fer
Intercolonial (int.-McMullen), 1727.

SaInt-Eloi-Sablonnière à, (int.-Gauvreau), 7452.
Sa nt-François, sauvages Abénakis de, (int.-Ber-

geron), 7356.
Sa 'nt-Gédéon-Service postal (int.-Casgrain),

4081, 9109 ; quai (int.-Casgrain), 7453.
Salut-Jean, N.B., grand quai de, (int.-Foster),

2343.
Saint-Jean, P.Q., directeur de la poste de, (int.-

Mills), 472 ; entrepôts A, (int.-Foster), 2384.
Saint-Jérôme, Chicoutimi, quai A, (int.), 8882,

8883.
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Saint-Laurent, canaux du, (int.-McMullen), 2147.
Sainte-Louise, chef de gare à, (int.-Dechêne),

5910.
Saint-Pascal et Kamouraska, malles entre, (int.-

Casgrain), 4752.
St. Peter, port de, I.P.-E. (int.-Macdonald, Klng),

3163.
Saint-Thomas-Directeur de la poste de, (int.-

McMillan), 1871, (int.-Casey), 6642 ; terrain
de revues militaires à, (int.-Ingram), 7154.

Saint-Vincent de Paul-Pénitencier de, (int.-
Fortin), 2731.

TABAC, droits sur le:
M. Gillies, (avis de m. pour réduction), 1001;

air Wilfrid Laurier, sur avis de m.-Gillies,
1001 ;

M. Gillies, (m. pour réduc.), 1483. débat:
le ministre de la Marine et des Pêcheries,
1487; le ministre du Revenu de l'intérieur,
1493.

Droits perçus en 1899, (int.-Gillies), 3165,
3249

M. Gillies, (m. pour réduc.), 4764, débat : le
ministre du Revenu de l'intérieur, 4764 ;
M. McDougall, (Cap Breton), 4766 ; M. Da-
vin, 4767 ; M. Henderson, 4768 ; M. Wallace,
4770.

M. Clan.y, m. pour réduc, (en amendement
à m. Fielding pour com. des sub.), 7936,
débat : M. Fielding, 7940 ; M. Moore, 7943 ;
M. Sproule, 7945 ; M. Chauvin, 7946 ; le
premier ministre, 7946 ; M. Casey, 7948
M. Gillies, 7951 ; M. Henderson, 7953.

Tabac canadien, fabrication de, (int.-Fortin), 2161.
Tableaux de commerce et de navigation du Ca-

nada, pour année finissant 30 juin, 1899.
produits par M. Paterson, 1049.

Tadoussac, travaux au quai de (int.-Casgrain),
1734.

Talbot, M. Evariste, emploi de, (int.-Casgrain),
1865, 1963.

Tarte, l'honorable M., annonce de son prochain
retour de Paris, (int.-Foster). 9738.

Tatamagouche, directeur du bureau de poste,
(int.-Bell, Pictou), 4565 ; levé hydrogra-
phique du port de, (int.-Bell) (Pictou),
9576.

Télégraphe, Bennett et Dawson, (int.-Clarke),
283.

Télégraphe, Bennett et Atlin, (!nt.-Clarke),
284.

Télégraphie Marconi, système de, (int.-Bell,
Prince-est), 2182.

Témiscamingue, lac, levé hydrographique sur le,
(int.-Marcotte), 3432.

Tempéranoe, appul à la cour Supprême, (Int.-
Flint), 4750.

Terrain d'exercices militaires, St. Thomas, Ont.
int.-Ingram), 289; mot. pour doc. (M. In-
gram), 643.

Terreneuve et le Canada-Mot.-Martin pour doc.
(débat): M. Martin, 2187; M. Sproule, 2197;
M. Kaulbach, 2201 ; Sir Charles Tupper,
2205; le Min. du Rev. de l'Int., 2208; M..
Wallace, 2208; le Min de la Mar. et des
Pêch., 2212 (int.-Kaulbach), 3875.

Terres concédées aux compagnies de chemin de
fer au Manitoba et dans les Territoires du
Nord-Ouest (int.-Davin), 433; (int.-Davis),
585; impôts sur ces terres (m.-Oliver), 607;
débat : M. Davis, 612; M. Sproule, 614; le
Ministre de l'Intérieur, 615; M. Davin, 620;
M. Richardson, 622; M. Douglas, 624; M.
Clarke Wallace, 625.

Terres fédérales, Bill (n° 18) amendant la loi
des, en comité (débat) : Sir Wilfrid Lau-
rier, 1370 ; M. Poster, 1371 ; air Adolphe

Terres fédérales-Suite.

Caron, 1371; M. Davis, 1372; M. Davin, 1372;
M. Borden (Halifax), 1376; M. Ingram,
1382; M. Bourassa, 1382; Sir Wilfrid Lau-
rier, 1777 et suiv.; M. Davin, 1779; M.
Foster, 1779; M. Borden, 1780.

Territoires du Nord-Ouest, terres réservées pour
les écoles des, (int.-Davin), 1461; approvi-
sionnements des sauvages dans les (int.-
Davin), 4753; coupe de bois (int.-Davin),
4754.

Thompson, Sir J. S. D., portrait de (sub.), 8179.
Tignish, I. P.-E., brise-lames de (int.-Macdonald,

King, 1465. Montants des droits de douane
perçus en 1898-9 (doc. dernand.), M. Mac-
donald (King), 3457

Toronto, dragage à (int.-Clancy), 1731; asst. dir.
du bureau de poste de (int.-Clarke), 3252 ;
M. T. C. Patteson, directeur du bureau de
poste de (int.-Featherston), 4449; salle d'ex-
ercices militaires à (int.-Clarke), 3020.

Tracadie, lazaret de, (int.-Prior), 5413, 6383.
Trafic des spiritueux-Commission (int.-Dom-

ville), 5405.
Traité Clayton-Bulwer (int.-sIr Charles Tup-

per), 79-80 ; (sir Wilfrid Laurier), 81 ;
(int.-sir Chs. Tupper sur abrogation du),
160 ; sir W. Laurier (rép.), 161 ; (int.-
Davin), 258 . air Charles Tupper (int.),
313.

Traité de commerce entre le Canada et Terre-
neuve (int.-Martin), 285.

Traité entre la Grande-Bretagne et le Japon
(int.-Morrison), 8013.

Traitement des juges des cours de comté dans
la Colombie Anglaise (m.-sir Chs. H. Tup-
per pour doc.), 295 ; sir Wilfrid Laurier
(observ.), 298; M. Prior, idem, 299.

Traites sur la poste (int.-Clancy), 9858.
Transport, moyens de,-Discours du ministre

des Postes à Collingwood (int.-Davin), 426.
(int.-Clancy), 8031.

Transport du grain entre les ports canadiens,
par les navires américains (int.-Bennett),
425, 735.

Travaux de la Chambre:
Organisation des comités, sir Charles Tup-

per (observ.), 317.
Préséance de mesures du gouvernement, m.-

sir Wilfrid Laurier (débat): sir Wilfrid
Laurier, 1005 ; M. Borden (Halifax), 1006 ;
sir Charles Tupper, 1006 ; M. Sproule, 1009';
le min. de la Marine et des Pêcheries, 1011
et suiv. ; M. Casey, 1012 ; M. Wallace,
1015 et suiv.; M. McMullen, 1020 ; air
Adolphe Caron, 1023 ; M. McNeill, 1025 ;
M Britton, 1027 et suiv.; M. l'Orateur,
(décision), 1030 ; M. Haggart, 1032 et
suiv.; M. McClure, 1036 ; M. Mclnerney,
1037; M. Powell, 1039 et suiv. ; M. Ben-
nett, 1044 et suiv. ; le min. des Finances,
2403 ;

Préséance des affaires du gouvernement, m.
sir Wllfrid Laurier, 3057, 5037, (débat):
M. Flint, 5038; M. Richardson, 5039;

Séances supplémentaires et préséance des
mesures du gouvernement, m. sur Willrid
Laurier, 8115, 8686, (débat) : M. Prior,
8686 ; M. Ellis, 8697 ; M. Craig, 8697 ; M.
Henderspn, 8698 ;

M. Foster, (observ.), 8325, (int.), 8483.
Travaux publics dans le Saguenay, (int.-Cas-

grain), 282 ; à Chicoutimi, (int.-Casgrain),
282.

TRAVAUX PUBLICS (subsides) : Stations de
quarantaine fédérale, réparations au
steamer "Challenger ", de la quarantaine

cxiii
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de la Grosse-Ile, 7871 ; meubles et four-
nitures, nouvelle aile de l'hôtel du gouver-
nement, 7871 ; Rideau-Hall, pour macada-
miser l'avenue à neuf, 7872 ; Windson Har-
bour, barrage de dérivation, digues et ap-
profondissement du chenal de la rivière
Avon, réparations, 7872 ; Judique-Nouveau
quai à McKay's Point, 7872 ; brise-lames
de Cape Cove, réparations urgentes, 7872 ;
brise-lames de Comeauville, réparations,
7873 ; jetée de Church Point, pour cons-
truire et réparer le coffrage, 7873 ;

Ports et rivières,I. P.-E., jetée de China Point;
7873; glissoirs et estacades, région du Saint-
Maurice, travaux de reconstruction et d'a-
méliorations aux barrages fl3ttants, entre
les rGandes-Piles et Trois-Rivières, 7873 ;
ponts et chaussées, pont sur la Saskatche-
wan à Edmonton, T. N.-O., 7874 ;

Lignes télégraphiques terrestres et sous-ma-
rines, golfe Saint-Laurent, etc., ligne entre
Margaree et Mabou, 7874 ; lignes télégraphi-
ques, C.A., ligne auxiliaire de Cap Beale et
Carmanah à Victoria, par vole du prolonge-
ment de la ligne French-Creek-Alberni
jusqu'à la côte sud-ouest de l'île Vancou-
ver, 7874 ; loyers, combustible et éclairage
des édifices publics, territoire du Yukon,
7875 ; rivière Lewes et Yukon, améliora-
tions, y compris allocation à M. J. C. Ta-
ché, 7876 ; frais d'exploitation, lignes télé-
graphiques Bennett, Dawson et Atlin, 7880;
frais d'administration du ministère, 7885

-Travaux publics imputables sur le capital-
édifices publics, Ontario, édifices militaires
d'Ottawa, nouveaux magasins, 7885;

Hâvres et rivières, Québec-chenal des navires
du fleuve Saint-Laurent, 7886; havres et ri-
vières, Ontario-rivière à La Pluie, écluses
et barrages, 7900 ;

Edifices publics ý Digby, bureau de poste,
de douane, etc., 7910 ; Springhill, édifice
public, 7918 ; .'alle d'exercices militaires à
Brockville, 7957 ; A Kingston, 7957 ; à Lon-
don, 7957 ; édifices publics à Sarnia, 7958 ;
bureau de poste à Woodstock, 7967 ; édi-
fices publics-bureau des titres de biens-
fonds à Régina, résidence du lieutenant-
gouverneur, améliorations, 7967 ; bureau de
poste de Kamloops, 7968 ; édifice public de
Nelscn, 7968 ; édifice public de New-West-
minster, reconstruction, 7970 ; édifice pu-
blic de Rossland, 7970 ; édifices publics en
général, 7970 ; édifices publics en général,
7970 ; stations agnonomiques, nouveaux édi-
fices et améliorations, 7971 ; édifices publics
à Ottawa, et réparations et entretien, 7973 ;
travaux publics imputables sur le revenu-
édifices publics--Rideau-Hall, améliora-
tions, réparations et entretien, 7978 ; édi-
fices publics à Ottawa, chauffage et sa-
laires des chauffeurs et mécaniciens, 7979 ;
édifices publics à Ottawa, gaz et éclairage
électrique, y compris chemins et- ponts,
7979 ; édifices publics fédéraux, loyer, 7980 ;
eau, 7980 ; rayons en acier pour ministère
de l'Agriculture, 7981:

Brise-lames, quais, etc. : Ingonish, North-
Bay, brise-lames, 7981 ; New-Harbour,
brise-lames, 7982 ; rivière John, quai, 7983 ;
.phares et rivières de l'Ile du Prince-
Edouard-China Point-reconstruction de
la jetée d'amont, 7984 ; Campobello, N.-B.
(Wilson's Beach) réparations au Ibrise-
lames, etc., 7986 ; Cap Tourmantine, répa-
rations au brise-lames, 7988 ; Port de Chip-

Travaux publics (subsides)-Suite.

pegan, prolongement et réparation de la
jetée, 7988; bas du Saint-Laurent, enlève-
ment de roches, 7991 ; le de la Madeleine,
brise-lames, 7991 ; Newport, brise-lames,
7991 ; Percé, Anse du Nord, quai, 7992 ; St-
Jérôme, lac Saint-Jean, quai, 7992 ; Bruce
Mines, quai, 7992 ; Ontario-passe de Bur-
lington, réparations aux jetées, 7993 ; Col-
lingwood, améliorations du port, 7994 ; Ri-
vIère Colombia, C.A., améliorations en a-
mont de Golden, 7997 ; Rivière Colombia,
C.A., améliorations dans l'étroit entre le
lac La Flèche Supérieur et le lac La Flèche
Inférieur, 7997 ; rivière Fraser, améliora-
tions de la passe de navires, 7998 ; Williams'
Hlead, quai de la quarantaine, 8001 ; ponts
et rivières en général, 8001 ; dragage, N.-
E., I.P.-E. et N.-B., 8009 ; travaux publics,
perception des droits de glissoires et esta-
cades, 8096 ; lignas de télégraphe entre l'Ile
du Prince-Edouard et la terre ferme, 8096 ;
loyer, chauffage et éclairage des édifices pu-
blics, territoire du Yukon, 8099 ; améliora-
tions aux rivières Lewes et Yukon, 8100 ;
augmentation à T. F. MacLauglin, 9917 ;
nouveau magasin militaire à Ottawa, 9917 ;
rapides de Saint-André, Rivière Rouge,
9918 ; bassin de radoub de Lévis, prolonge-
ment, 9918 ; port de Montréal, travaux en
aval du courant Sainte-Marie, 9918 ; Port-
Colborne, améliorations, 9918 ;

Edifices publics (suite) : Halifax, nouvel
édifice publie, 9930 ; Liverpool, édifice
public, 9934 ; Saint-Jean, N.-B., dépôt
des immigrants, 9935 ; imputables sur le
revenu : édifices publics, Québec ; édifice
public, Buckingham, 9935 ; Victorlaville,
édifice public, 9935 ; Chicoutimi, édifice pu-
blic, 9936 : Drummondville, édifice publie,
9936 ; Québec, cartoucherie, laminoir, 9936 ;
Hochelaga, édifice public, 9937 ; Granby,
édifice public, 9938 ; Brockville, salle d'ex-
ercices, 9941 ; Deseronto, édifice public,
9943 ; Sarnia, édifice public, 9944 ; Picton,
édifice public, 9944 ; Toronto, bureau de
poste, améliorations, 9946 ; Toronto Jonc-
tion, édifice public, 9946 ; Toronto, douanes
et bureau d'inspection, pavage, 9948 ; Otta-
wa, bureau des douanes, ameublement,
9948 ; Kingston, collège militaire, édifice
additionnel, 9949 ; Windsor, salle d'exer-
cices, 9949 ; Rideau-Hall, protection contre
le feu et réparations, 9949 ; Saint-Thomas,
salle d'exercices, 9951 ; Territoires du
Nord-Ouest-Daim-Rouge, palais de justice,
géole, bureau des terres, 9952 ; Prince-
Albert, puits artésien, etc., 9953 ; Regina,
édifices du gouvernement du N.-O. et rem-
boursement de frais de réparage, etc., au
gouvernement des Territoires, 9953 ; édi-
fices publics fédéraux et salaires, 9953 ;
construction de salles d'armes, 9954 ; mi-
nistère de l'Intérieur, casiers en acier avec
tiroirs, etc., 9955 ;

Brise-lames, quais, dragage, etc. (suite): Anse
de Livingstone, pour terminer qui, 9956.;
Blue-Rock, brise-lames, réparations, 9956 ;
Gabarus, brise-lames, 9956; Ecum-Secum,
quai, 9957; New-Harbour, brise-lames, 9957;
Lunenburg, N.E., dragage, etc., 9958; Broad-
Cove, N.-E., brise-lames, réparations, 9958 ;
jetée de Pinette, I.P.-E., réparations, 9958 ;
Wood-Island, I.P.-E., brise-4ames d' sud,
prolongement, 9959 ; Anse-au-Canot, brise-
lames, 9959 ; Anse de Campbell, brise-
lames, reconstruction, 9960 ; jetée d'Annan-
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dale, reconstruction, 9960 ; Souris, Pointe-
Knight, brise-lames, consolidation, 9960 ;
port de Summerside, brise-lames, 9960 ;
Dipper-Harbour, N.-B., brise-lames, 9961 ;
Chance-Harbogr, N.-B., brise-lames, 9962 ;
Dorchester, N.-B., brise-lames, 9962 ;
Campbellton, N.-B., quai, prolongement
et réparations, 9962 ; Campbellton, N.-B.,
dragage, 9963 ; Côteau du Lac, Québec-
Quai sur le canal Soulanges, 10164 ; Les
Cèdres, quai sur le canal Soulanges, 10180 ;
havres, traverses et caisson isolé de Marla,
10261 ; quai Près du pont de la rue Maria,
10268 ; rivière Saguenay, dragage, 10272 ;
Saint-Jérôme, Lac Saint-Jean, quai, 10274 ;
Chicutimi, quai, réparations, etc., 10274 ;
Ile Verte, quai, extentsion, hangar, etc.,
10274 ; Lac Témiscouata, piliers de débar-
quement, 10275 ; Saint-Roch des Aulnaies,
quai, 10275 ; rivière du Sud, protection aux
berges, 10276 ; Cap Santé, quai, 10276 ; ri-
vière Batiscan, dragage, 10277 ; rivière Ya-
maska, indemnité pour barrage et écluse,
10277 ; rivière Richelieu, estacade à Saint-
Jean, 10283 ; Saint-Lambert, mur de pro-
tection, 10284 ; quai de Graham (Vaudreuil)
pour ccmpléter, 10287 ; Côteau Landing,
dragage, 10288 ; rivière Châteauguey, dra-
gage, 10292 ; rivière Gatineau, protection
côté est, 10292 ; Hull, débarcadère, 10293 ;
Greece's Point, quai, 10293 ; Sorel, brise-
lames, 10294 ; Grande Vallée, jetée, 10294 ;
Sarnia, dragage, 10294; Port-Hope, dragage
et réparations, 10295 ; Lancaster, quai,
10296 ; rivière Nation, bras nord, achat des
droits riverains, et enlèvement du barra-
ge, 10296 ; Oshawa, quai, réparations, 10296 ;
port de Pickering, réparatioins au brise-
lames, et dragage, 10297 ; port de Toronto,
travaux à l'entrée de l'est, 10297 ; détour-
nement de la Don, et dragage, 10299 ;
Bronte, améliorations au port, 10299 ; Cri-
que de McGregor, indemnité pour dragage,
10300 ; port Burwell, améliorations, 10300 ;
Port Stanley, quai, 10302 ; Leamington,
quai, 10311 ; havre de Goderich, recons-
truction du brise-lames, 10311 ; port de
Meaford, dragage et pilotis, 10313 ; havre
Collingwood, améliorations, 10314 ; Sault
Sainte-Marie, améliorations du havre,
10316 ; Little-Current, améliorations du
chenal du nord, 10316 ; Port Findlay, quai,
10316 ; rivière Ottawa, barrage au-dessus
des rapides du Long Sault, 10316 ; rivière
de la Nation du Sud, amélioration de la dé-
charge, 10317 ; dragage petit chenal, 10318 ;
charges, 10317; dragage petit chenal, 10318 ;
Lac Dauphin, abaissement du niveau,
10318 ; rivière Fraser, amélioration du che-
nal, et protection, 10318 ; Ontario et Qué-
bec, nouvel outillage de dragage, 10818 ;
pont des Joachims, rec-nstruction, 10319 ;
Ottawa, pont de la rue Maria sur canal Ri-
deau, reconstruction, 10319 ; Portage-du-
Fort, pont, reconstruction, 10319 ; Battle-
ford, pont, superstructure, 10319 ;

Ligne télégraphique sur rive nord du Saint-
Laurent, prolongement, 10319 ; lignes télé-
graphiques, Ontario, 10320 ; Colombie An-
glaise, 10320 ;.

Monument à l'hon. Alexander MacKenzie,
10320 ;

Portrait de Sa Majesté la Reine, 10321
Appointements, personnels de l'architecte en

chef et de l'ingénieur en chef,. 10321; ligne
télégraphique, de Quesnelle à Atlin, C.A.,
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10322; Yukon, lignes télégraphiques, 10323;
pistes, chemins et ponts, 10323; construction
et travaux publics, revenu, loyer et frais
d'entretien, 10323.

Trcmblay, M. Hilas, de l'Anse Saint-Jean (int.-
Marcotte), 5768.

Tremblay, M. Faustin, de l'Anse Saint-Jean (int.-
Marcotte), 5769.

Tremblay, M. Joseph, de Saint-Bruno (Int.-Mar-
cotte), 5769.

Trinité, traité de l'Ile de Ž, avec les Etats-Unis
(int.-Foster), 3665 ; -a ministre des Finan-
ces, 3792.

Trois-Rivières, commizsion du havre de (Int.-
Taylor), 5525.

Troubles en Chine (int.-Bourassa), 10370.
Trudel, Zono tint.-Pope), 3029.
Tupper, sir Charles,.carrière politique de, (re-

marques) : sir Charles Tupper. 5822 ; sir
Wilfrid Laurier, (remarques), 5822.

Tupper, sir Charles, sir Charles H. et le général
Cameron, sommes reçues par (int.-Dom-
ville), 1459.

Turriff, M. J. G., et Chapele, M. Edgar A. (int.-
Davin), 2176; Idem et l'hon. Clifford Sifton
(int.-Davin), 2444; M. Davin (int. et observ.),
2584 ; M. James Sutherland (rép. à M. Da-
vin), 2596.

Tyrwhitt, M. le colonel, député (décès) : M. Fos-
tor, 8232 ; sir Wilfrid Laurier, 8232 M.
Sproule, 8233.

Transport du grain à la mer (mot.-Bennett, 437
débat) ; le ministre des Travaux publics,
448 ; M. Britton, 460 ; M. Dobell, 462, 479 ;
M. Reid, 488 ; M. Casey, 492 ; M. Osler,
499 ; M. McMullen, 501 ; M. Haggart, 813 ;
le ministre des Travaux publics, 816 et,
suiv.; le ministre des Chemins de fer et.
Canaux, 830 et suiv.; M. Poupore, 837 et
suiv.; M. Macdunald, Huron, 846 et suiv.;
(int.-Bennett), 1097 ; suite du débat sur
mot.-Bennett-M. Sproule, 1510 ; M. Dobell,
1519 ; le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, 1520 ; M. Bell, Prince-est, 1523 ; M.
McCleary, 2768 ; M. McCarthy, 2783; M.
Corby, 2791 ; M. Campbell, 2793 ; M. Clarke,
2798 ; M. Charlton, 3215 ; M. Bennett, 3220 ;
M. Taylor, 3223 ; M. Gibson, 3224 ; M. Ellis,
3224 ; M. 'Powell, 3225 ; M. Bell, Pictou,
3229 ; M. Davin, 3234.

VACANCES, 1, 8118.
Vaisseaux amérizains et commerce de cabotage

(int.-Clarke), 7355.
Valeurs canadiennes (inscription des) sur le mar-

ché anglais, M. Montague, communic. et
observ., 3361 ; M. Fleiding (doc. prod.),
5131 ; M. Foster (motion pour impression
du rapport relatif à l'inscription des), 5739.

Vallée de la Trent, arbitres pour dommages sur
le canal de la (int.-McMullen), 1884; (int.-
Rogers), 3021.

Vallières, Philippe-Contrats (int.-Dugas), 2148·.
Vancouver, commis et facteurs (int.-Prior), 1969;

salle d'exercices militaires A (int.-Prior),
2812.

Vancouver et Nanaimo (transport de la malle
entre) (int.-McInnes), 3430.

Vapeurs des Iles de la Madeleine, service de (int.-
Macd'nald, King), 471.

Vente du fil d'engerbage (int.-Taylor), 166.
Viande au Canada, importation de (int.-Kaul-

back), 3876.
Victoria, hôpital de la marine (communication et

observ.), M. Prior, 3480.
Victoria, livraison de la malle A (int.-Prior) 80383.
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Victoria, port de (int.-Prior), 1104 ; listes élec-
torales de (int.-Prior), 2384 ; quarantaine à,
le ministre de l'Agriculture (explic.), 7338.

Voies et moyens, l'hon. M. Fielding (motion pour
comité), 135.

Voies et noyens, le tarif-Motion pour comité,
8131 ; en comité, sir Charles Tupper, 8131
M. Ganong, 8132.

Volontaires, nombre de, par province (int.-Car-
gili), 2165.

Volontaires canadiens, monument aux (Int.-Tay-
lor), 1106.

Volontaires d'Ontario (int.-Cargill), 2165.
Voyage du ministre des Travaux publics dans les

provinces maritimes (int.-Taylor), 2162.
Voyage de W. W. Stumbles à la Colombie An-

glaise (int.-Prior), 4083.
Vroom, M. George V. (int.-Mills), 2176.

WAGONS particuliers, usage de (int.-Pettet),
2813.

West Point, quai (int.-McLellan(, 2147.
Whiskey en entrepôt (int.-Davis), 2437.
Wickwire. M. M. A. S. (Int.-Mills), 4249.
Wilson, S. Childs, Régina (int.-Taylor), 3772.
Winnipeg, élection de, certificat, 315 ; honoraires

des prés dents du scrutin (Int.-Puttee), 998.
Winnipeg, épidemie de variole A, M. Prior (ob-

serv.), 4459 ; le ministre de l'Agriculture
(observ.),4462 ; bureau de poste de (int.-
Puttee), 4754.

Wood, I.-P.-E. (int.-Martin), 1726.
Wood, M. H. W., percepteur des douanes, à St-

Jean. M. Monet (observ.), 9902 ; sir Wilfrid
Ia.urier (rép.), 9908 ; M. Bourassa (observ.),
9910 ; M. Foster (observ.), 9912 ; M. Wal-
lace, 9914.

Wcodstock, N.-B., percepteur des douines à (int.-
Foster), 7351.

Wcrk-Point, solde des officiers et soldats à la ca-
serne de (int.-Prior), 4246.

YARMOUTH, N.E., préposé à l'embarquement à
(int.-BorIen, Halifax), 2387.

Yukon :-Affermage des lots riverains (int.-sir
Chrales H. Tupper), 149 ; prolongation du
délai accordé aux fonctionnaires (int.-sir
Charles H. Tupper), 149 ; salaires de cer-
tains fonctionnaires (int.-sir Charles H.
Tupper), 149 ; Sévère Villeneuve (int.-sir
Charles Tupper), 150 , procédures criminel-
les contre certains fonctionnaires (int.-sir
Charles H. Tupper). 150 ; conduite suivie
en conséquence de l'enquête O'Gilvie (Int.-
sir Charles H. Tupper), 151 ; disposition de
certains claims alternatifs (int.-Clancy),
152 ; crique Dominion (m.-sir Charles H.
Tupper pour documents), 154 ; M. Girouard
(lnt.-Bergeron), 129 ; M. Charleson (int.-
Bergeron), ?89 ; M. Charlcson (int.-Berge-
ron, 428 ; enquête O'Gilvie (int.-sir Charles
H. Tupper), 429 ; octrois (int.-Prior), 430 ;
milice (int.-Foster), 431 ; honorqires du ré-
gistrateur (int.-sir Charles H. Tupper), 473

Tribunal au Yukon (int.-sir Charles H.
Tupper), 585 ;

Population actuelle de la ville de Daw-
son ti*nt.-Foster), 586; police à cheval (int.-

oster), 587; M. McGregor (int.-Roche), 587.
Rapport Coste (int.-Davin), 601; sir Charles

Tupper (débat sur Int.-Davin), 601; le minis-
tre des Travaux publics (débat sur int.-
Davin) 601 et suiv. ; le premier ministre
(débat 'mr int.-Davin), 605 ; M. Bergeron
(débat sur int.-Davin). 606 ; territoire du
Yukon (int.-Borden), 736;

Administration, sir Charles Tupper (ob-
serv.), 931 et suiv. ; le ministre de

Yukon-Suite.
l'Intérieur (observ.), 945 et suiv. ; M.
Foster (observ.), 945 et suiv. le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux
(observ.), 968 et suiv.; M. Davin (observ.),
973 et suiv.; M. Fraser, D.C. (observ.), 981
et suiv.; sir Adolphe Caron (observ.), 987
et suiv.; M. Maxwell (observ.), 992 et suiv.;
Casernes (int.-Foster), 1098 ; coût du trans-
port des troupes (int.-Foster), 1100 ;

Corps permanents, sir Charles Tupper
(observ.), 1193 ; sir Wilfrid Laurier (ob-
serv.), 1194 ; service postal (int.-Prior),
1463; perception des droits régaliens (int.-
Clarke), 2733 ;

Banque Canadienne de Commerce (int.-
Clarke), 2733 ; transport de claims (Int.-
Foster), 2735 ; corruption électorale (int.-
Davin), 3032 ; paiement des conducteurs
d'attelages (Int.-Davin), 3250 ; bill concer-
nant la représentation (int.-Foster), 3666 ;
le "John C. Barr" (int.-sir Charles Tup-
per), 3756 ; rapport du commissaire (int.-
sir Charles H. Tupper), 4568 ; commission
d'enquête Ogilvie (int.-sir Charles H. Tup-
per), 4747 ; correspondance avec M. Ogilvie
(int.-sir Charles H. Tupper), 4749 ; traite-
ment de M. Ogilvie (Int.-sir Charles Tup-
per), 4740 ; traitement de M. W. H. P. Cle-
ment (int.-sir Charles H. Tupper), 4746 ;
demandes de documents re le " John C.
Barr," sir Charles H. Tupper, 4820 ;

Concessions minières (int.-Davin), 4830 ; ac-
quittement du steamer " Yukoner " (Int.-
sir Charles H. Tupper), 4931 ; rapport Ogil-
vie (int.-sir Charles H. Tupper), 5035 ; cri-
que Bonanza, affermage à M. A. E. Phi-
lip (int.-sir Charles H. Tupper), 5035 ; con-
cessions minières (int.-Davin), 5036 ; com-
mission royale (int.-sir Charles H. Tupper),
5239, 5242, 5246 ;

Licences de dragage sur rivière Teslin
(int.-sir Charles H. Tupper), 5250 ; ter-
rains sous licences (int.-Marcotte), 5252;
permis de dragage (int.-sir Charles
Tupper), 5255, 5256 ; congé du steamer
"Yukoner " (int.-sir Charles H. Tupper),
5406 ; permis de dragage (int.-sir Charles
H. Tupper), 5409 ; demandes de terrains
(int.-sir Charles Tupper), 5416 ; disposition
des concessions minières réservées (Int.-sir
Charles Tupper), 5418 ; congé du steamer

" Yukvner " (int.-sir Charles H. Tupper),
6280 ; vol au bureau du commissaire de l'or
(int.-sir Charles H. Tupper), 5418 ; avances
d'argnt à M. J. E. Girouard (Int.-sir Char-
les H. Tupper), 5419 ; permis de coupe (int.-
sir Charles H. Tupper), 5420 ; le steamer
" Yukoner ", M. Fielding (motion pour int.-
dépôt de doc.), 5903 ; permis de dragage
int.-sir Charles H. Tupper), 5913 ; options
int.-sir Charles H. Tupper). 5913 ; permis
sur le crique Bcnanza (int.-slr Charles H.
Tupper), 5914 ; options (int.-sir Charles H.
Tupper), 5914 ; droits régaliens d'Alexander
Macdonald (int.-sir Charles Tupper), 5914 ;
rapport de M. Ogilvie (int.-sir Charles
Tupper), 5915 ; documents requis, in re le
"John C. Barr" (int.-sir Charles Tup-
per), 6075 ;

Baux pour exploitation hydraulique (Int.-sir
Charles H. Tupper), 6078 ;

Rapport incomplet, in re steamer " Yu-
koner " (int.-sir Charles H. Tupper), 6085 ;
instructions à W. H. Lynch (int.-sir Char-
les H. Tupper), 6385 ;

Administration (sur m.-Fieldlng pour comité
des sub.), débat : sir Charles H. Tupper,
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Yukon-Suite.
6390; le Solliciteur général, 6419; M. Mc-
Inerney, 6431; M. Britton, 6437; M. Borden,
6448; M. Sutherland, 6456; M. Davin, 6458;
(int.-sir Charles H. Tupper), 6540 ;

Le steamer " Yukoner " (mot.-sir Charles H.
Tupper), 6601 ;

Le " John C. Barr " (int.-sir Charles H. Tup-
per), 6649; représentation (int.-sir Charles
H. Tupper), 6674; M. J. E. Whiteside, au
ministre des Douanes (int.-Prior), 6647 ;
sur mot.-Fielding pour comité des sub. (dé-
bat), 6666 ;

Appointements et dépenses se rattachant
à l'administration (sub.), débat : M.
Sutherland, 7006 ; M. Foster, 7006 ; le pre-
mier ministre, 7008 ; M. Fraser (Guysbo-
rough), 7014 ; M. Bergeron, 7017 ; police à
cheval (sub.), 7111 ; administration (débat
sur motion-Fielding pour com. des sub.),
sir Charles H. Tupper, 7168; M. Suther-
land, 7198 ; M. Sproule, 7188 M. Borden
(Halifax), 7194 ; le premier ministre, 7198
M. Clancy, 7203 ;

Ligne télégraphique (observ.), sir Charles
Tupper,7236 ; le premier ministre, 7239 ; M.
Bergeron, 7239 ; rapports demandés, M. Fos-
ter, 7240; ligne télégraphique, sir Charles H.
Tupper (motion), 7345 ; sir Wilfrid Laurier,
(sur m.-sir Charles H. Tupper), 7346; permis
de dragage (int.-sir Charles H. Tupper), 7350;
ligne télégraphique (int.-Domville), 7350 ;
dix pour cent de droit régalien sur produc-
tion de l'or, M. Prior (motion et observ.),
7643 ; représentation, sir Charles Tupper
(avis de résolution), 7680 ; ligne télegraphi-
que (affaire Charleson), sir Charles Tupper,
(int.), 7682 ; louage des terrains riverains à
Dawson (int.-sir Charles H. Tupper), 7685 ;
ligne télégraphique (rép. à sir Charles H.
Tupper), 7688;

Yukon-Suite.
Droits régaliens (sur m.-Fielding pour com.

des. sub.), débat: sir Charles H. Tupper,
7690; M. Sutherland, 7715; M. Borden (Hall-
fax), 7722; M. Fraser (Guysborough), 7727 ;
M. Clancy, 7737 ; M. Foster, 7741; le minis-
tre des Finances, 7748 ;

Représentation, sir Charles Tupper (mot.
et observ.), 7809 ; le premier minis-
tre (sur mot.-Tupper), 7812 ; M. Foster (sur
mot.-Tupper), 7815 ; M. Puttee (sur mot.-
Tupper), 7821;

Membres du conseil (int.-Foster)* 7921;
Rapport de M. Ogilvie (int.-sir Charles H.

Tupper), 7965 ;
Traitement des fonctionnaires (int.-Foster),

8911 ;
Loyer des concessions minières, accusations

contre le ministre de l'intérieur, sir Wil-
frid Laurier (déclaration), 8117; houille, re-
quête de MM. Constantine et Hamilton
(int.-sir Charles H. Tupper), 8479 ;

Administration (résol.-Bell, Pictou), débat:
M. Bell, Pictou, 8570 ; M. Sutherland, 8591 ;
M. Foster, 8602 ; M. Foster, .8602 ; 1s mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, 8603 ;
M. Davin, 8603 et suiv. ; M. Fraser (Guys-
borough), 8604 ; M. Brodeur (Orateur supp.),
(observ. et décision), 8604 et suiv.; M. Bel-
court, 8632 ; M. Craig, 8637 ; M. Domville,
8641 ; le ministre des Douanes, 8646 ; M.
Foster, 8652 ; le ministre de la Marine et
des Pêcheries, 8664 ; M. Clancy, 8676; M.
Fraser, Guysborough, 8683 ; essai de l'or
(int.-Frior), 9518 ;

Banque française au Klondike (int.-Berge-
ron), 9521 ;

Dépenses et revenus postaux (int.-Foster),
9853.
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